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QUATRIEME SESSION,

Le parlement qui a été prorogé d'une date à l'autre reçoit
maintenant l'ordre de s'assembler ce neuvièmo jour de
février 1882, pour l'expédition des affaires.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 9 FEvRiER, 1882.

Présidence de l'honorable JoSEPII GODERtIC2BLANCHET.

La séance est ouverte à deux heures et trois quarts.

PRIaE.

Réné Edouard Kiimber, éculer, huissier de la verge noire,
apporte un message conçu en ces termes:-

M. a'ORATEUR.
Son Excellence le gouverneur-général requiert la présence immédiate

de cette honorable Chambre dans la salle du Sénat.

La Chambre se rend en conséquent dans la salle du Sénat.
Et la Chambre étant de retour.

ÉLECTIONS CONTESTÉ ES.

M. L'ORATEUR infbrme la Chambre qu'il a reçu de Son
Honneur le juge Bélanger, l'un des juges choisis peur la déci-
sion des pétitions-des élections, conformément à l'Acte des
Elections Fédérales contestées, 1874, un jagement concer-
nant l'élection pour le district électoral d'Argenteuil, et inva-
lidant l'élection du défendeur, l'honorable J. J. C. Abbott.

M. L'ORATEUR informe la Chambre que conformément à
l'acte 37 Victoria, chapitre 10, article 36, il a adressé son
mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie lui enjoi-
gnant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit
district électoral.

VACANCES.

M. L'ORATEUR informe aussi la Chambre qu'il a reçu de
différents députés, notification des vacances suivantes surve-
nues dans la députation, savoir:

De Thomas McKay, écr., député du district électoral de Colchester,
démissionnaire.

De l'honorable James McDonald, député du district électoral de Pic-
tou, par suite de l'acceptation de la charge de juge-en-chef de la Cour
supreme de la Nouvelle-Ecosse.

De l'honorable James Cockburn, député du district électoral de la
division ouest du comté de Northumberland, démissionnaire.

De Thomas Robert lclnnes, écr., député du district électoral he New
Westminster, appelé à faire partie du Sénat, et

De William Carruthers Little, écr., député du district électoral de la
division sud du comté de Simcoe, décédé.

M. L'ORATEUR informe aussi la Chambre qu'il a adressé
des mandats au Greffier de la Couronne en Chancellerie, lui
enjoignant do préparer de nouveaux brefs d'élection pour les
dits districts électoraux respectivement.

DÉPUTÉS RÉCEMMENT ÉLUS. -

M. L'ORATEUR informe, de plus, la Chambre que le gref-
fier a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie, des
certificats de l'élection des députés suivants, savoir

De James Reid, écr., pour le district électoral de Caribou.
De Darius Crouter, écr. pour le district électoral de la division est do

comté de Northumberland.
De David Irvine, écr., pour le district électoral de Carleton, N.-B.
De Simon Xavier Cimon, écr., pour le districtélectoral de Charlevoix.

QUATRIÈME PARLEMENT.

De Guillaume Amyot, ecr., pour le district électoral de llechasc
De l'honorable A. W. McLelan, pourle district électoral de Colchester
De Johr McDongall, écr., pour le district électoral de Victou.
De l'honorable J. J. C. Abbott, pour le district électoral d'Argen-

tenil ; et
De George Guillet, êcr , pour le district électoral de la division ouest

du comté de Northumberland.

M. L'ORATEUR informe, de plus la Chambre qu'il a reçu
de Son Honneur le juge Angers, l'un des juges choisis pour la
décision. des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des
Elections Fédérales contestées, 1874, un certificat et un
jugement dans l'affaire de l'élection pour le district électoral
de Bellechassé, validant l'élection de G. Amyot, écuier.

INTRODUCTION DE DÉPUTÉS.

Les députés suivants ayant préalrblement prêté le serment
prescrit par la loi, et signé le rôle qui le contient, prennent
leur siège en Chambre, savoir:-

L'hon. A. W. McLelan, député du district électoral de Colchester,-
George Guillet, écr., député du district électoral de la division ouest de
Northumberland,-Simon Xavier Cimon, écr., député du district élec-
toral de Charlevoix, -John McDougald, écr., député du districtélectoral
de Pictou,-James Ried, écr., député du district électoral de Caribou,-
Guillaume Amyot, écr., député du district électoral de Belleclasse,-et
Darius Crouter, écr., député du district électoral de la division est du

-comté de Northumberland.

SERMENTS D'OFFICE.

Sir JOHN A. MACDONALD présente un projet de loi
(bill No. 1) intitulé: " Acte relatif à la prestation des ser-
ments d'office.

Première lecture du bill.

DISCOURS DU TRONE.

M. r'ORATEUR. J'ai l'honneur d'informer cette Chambre
que lorsque la Chambre s'est rendue, ce jour, aupròs de Son
Ercllenco dans la salle du Sénat, il a pli à Son Excellence
d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement et,
afin do prévenir toute erreur, j'ai obtenu une copie de ce
discours qui se lit comme suit:

Hronorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

L'espoir que j'exprimais, àt la fin de la dernière session, qu'àlaprochaine
réunion du parlement nous aurions à nous féliciter d'une période de paix
et de prospérité, s'est réalisé 'pleinement.

Le Canada a en l'avantage d'une année de grande prospérité.

Ses cultivateurs ont eu une abondante récolte, et leurs produits se sont
vendus à des prix avantageux.

Ses industries manufacturières, et autres, se sont développées et con!,
nuent à se développer sous de favorables auspices.

Ses affaires et son commerce ont régaliérement augmenté, et la paix
et l'ordre règnent dans les limites de ses frontiéres.

D;e ces divers bienfaits nous ne saurions étre assez reconnaissants
envers le Dispensateur de tous biens.

Le président des Etats-Unis a péri par lamain d'un assassin, et il
convient que l'affliction qu'a causée parmi notre population une perte
qui n'était pas:seulement celle de nos amis et voisins, soit mentionnéeici
comme une preuve nouvelle de la sympathie fraternelle qui unit l'Empire
Britannique à la République Américaine.

Pendant les vacances du parlement, j'ai eu le plaisir de visiter la
province du Manitoba et de traverser les vastes prairies du Nord-Ouest
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et, après m'être ainsi renseigné par moi-même, je puis sincèrement féli-

citer le Canada de posséder une région si magnifique et si fertile qui, 1
avec le temps, sera habitée, j'en aila confiance, par desmillions de sujets
de Sa Majesté, vivant dans la prospérité et le contentement.

Les immigrants ne se sont pas fixés seulement au Manitoba ou dans son
voisinage, mai2 sont répartis dans la région de l'ouest jusqi'au pied des

montagnes Rocheuses, et depuis la frontière internationale jusqu'aux

rives de la Saskatchewan du Nord, Il semble donc que le temps soit

venu de diviser les territoires en quatre districts provisoires, ou un plus
grand nombre, désignés sous des noms convenables. Cette question sera

soumise à Votre considération.

Dans le cours de mon voyage, nombre de tribus sauvages sont venues à

ma rencontre, et toutes m'ont exprimé leur confiance de voir continuer

la politique traditionnelle de bonté et de justice qui a réglé, jusqu'à ce

jour, les relations du gouvernement et des aborigènes.

Je regrette, néanmoins, d'avoir à dire que la nécessité de fournir aux

Sauvages un supplément à leurs provisions alimentaires, existe encore

et existera vraisemblablement pendant quelques années.

Tous les efforts ont été faits pour établir les bandes sauvages sur des

réserves et pour les induire à se livrer à l'élève du bétail et à la culture

du sol.

Ces efforts ont assez bien réussi, mais c'est seulementipar la longue

pratique d'une fermeté patiente que nous pouvons espérer in'luire ces

fils de la prairie et de la forét -à abandonner leurs habitudes nomades, à
ne compter que sur eux-mêmes et, enfin, à augmenter la richesse indus-

trielle du pays.

L'arrivée d'une population de blancsa grandement augmenté le danger
dle conflits entre les colons et les Peaux-Rouges, et, à mon avis, a rendu

urgente une augmentation de l'effectif de la police à cheval. On vous

demandera de sancdionner cette augmentation.

Le deuxième rapport de la commission nommée pour étudier l'orga-
nisation actuelle du service civil vous sera soumis, et un projet de la
loi relatif à ce sujet sera également soumis à votre considération.

Le recenseuent décennal ayant été fait l'année dernière, le devoir

vous est imposé de considérer et répartir de nouveau la représentation
à la Chambre des Communes. Un projet de loi sera déposé à cet effet.

Plusieurs autres mesures importantes se'-nt soumises à vos délibéra.
tiens, entre autres des projets de lois concernant la liquidation des
affaires des banques, compagnies d'assurances et corporations commer-

ciales en faillite; la refonte et l'amendement des lois relatives aux terres

fédérales ; l'amendement des Actes relatifs à la Cour Suprême du
Canada, et des projets de loi concernant l'occupation de charge des
juges des cours de comté, et les criminels fugitifs r'f igiés dans l'empire:
et l'on appellera aussi votre attention sur la powition anormale dans
laquelle se trouve actuellement la juridiction de vice-amirauté.

On presse en ce moment lachèvemcent des travaux de construction de

cette partie du chemin de fer du Pacifique Canadien comprise entre
Prince Arthulr's Landing et Winnipeg, et l'on espère avec confiance
qu'au mois de juillet prochain les communications par voie ferrée seront

établies entre ces deux points. La section qui relie le Portage-des-Rats à
Winnipeg, et dont le parcours est de cent trente-cinq milles, a été

achevée et transférée, aux termes du cont:at, à la compagnie du chemin

de fer du Pacifique Canadien, qui l'exploite actuellement. On a fait un

progrès considérable sur la section de l'Est, commençant à la station
de Callander, et on a pris des mesures vigoureuses pourcontinuer les

travaux sur cette partie de la ligne durant la présente année.

A la Colombie anglaise, les travaux de la section qui s'étend de Savo-
na s-Ferry, à Emory's-Bar se continuent, avec toute apparence qu'ils se-
ront terminés dans la période de temps spécifiée au contrat, et la ligne
qui lelie la seconde de ces localités à Port-Moody, et qui a été soigneuse-
ment tracée pendant la dernière saison, va être donnée à l'entreprise, en

vue de son achèvement à la même date quela section qui relie Savona's-
Ferry à Emory's-Bar.

ME. L'OtATERa

Sur les sections que la compagnie du chemin de fer est tenue de cons -

truire, les travaux ont été poussés avec la plus grande énergie. Pen-
dant l'été dernier, la ligne a été nivelée sur un parcours de deux cent
dix-huit milles, et cent soixante et un milles de ce parcours sont ouverts
à la circulation.

En outre, la compagnie a nivelé quatre-vingt-neufmilles d'embranche-
ments.

Je suis heureux d'avoir à vous informer que la circulation sur le chemin
de fer Intercolonial a considerablement augmenté, et que, pendant la
dernière année fiscale, pour la première fois depuis sa mise en opération,
cette ligne a été exploitée sans perte pour le pays.

Les travaux du canal Welland sont assez avancés pour que l'on ait
pu y introduire, en juin dernier, les eaux du lac Erié, et, au mois de sep-
tembre, la nouvelle section du canal, qui relie Allanburg à Port-Dal-
housie, a été ouverte au commerce.

Vous serez heureux d'apprendre qu'un service mensuel de bateaux à
vapeur, subventionné avec l'autorisation du parlement, se fait actuelle-
ment entre le Canada et le Brésil, avec le bon espoir d'établir ainsi un
commerce mutuellement profitable.

Le rapport d'une commission royale, nommée pour étudier la question
de la main-d'œuvre dans les manufactures et les meilleurs moyens d'as-
surer le confort et le bien-être à l'ouvrier et à sa famille, sans nuire au
développement de nos industries manufacturières, vous sera sournis, et
je recommande ce rapport à votre sérieuse considération.

Messieurs' de la Chambre des Communes :

Les comptes publics de l'année dernière vous seront soumis, Vous y
verrez avecsatisfaction que les dépenses ont été moindres et le revenu
considérablement plus élevé que le budget de l'an dernier, ce qui laisse
un surplus d'au-delà de quatre millions de piastres. Une partie de cette
somme a été affectée à la réduction de la dette publique, par le rachat
des débentures arrivées à échéance et portant six potr cent dintérêt, et

la balance a été affectée au paiement de travaux publics imputables au

compte du capital. On a ainsi obvié à la nécessité d'émettre l'emprunt

sur déhentures autorisé par le parlement à cette fin.

Le budget de l'année prochaine voue sera également soumis, et vous
trouverez, je l'espère, qu'il a été convenablement dressé en vue de l'éco-
nomie et du bon fonctionnement du service public.

fonorables Messeurs du Sénat,

ilessieurs de la Chambre des Conmtunes,

Je recommande maintenant à votre attention les divers sujets men-
tionnés et les affaires générales qui vous seront soumises, avec pleine
confiance dans votre habileté et dans votre patriotique désir de travail-
Ier au développement des intérêts les plus importants du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que le discours de
Son Excellence le gouverneur général soit pris en considéra-
tien dem-ain.

Adopté.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHIN A. MACDONALD propose:

Que des comités permanents de cette Chambre ipour la présente ses-
sion, soient nommés pour les objets suivants :-lo. Privilèges et élec-
tion.-2o. Lois expirantes.-3o . Chemins de fer et canaux et télégra-
pbes.-4o. Bilis privés.-5. Ordres permanents.-6. Impressions.-To.
Comptes piablics,-8o. Banques et commerce.-9o Immigration et coîl-
nisation ;-et que ces comites soient autorisés à s'enquérir de tous les
sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire
rapport de temps à autres de leurs observations et opinions sur ces ma-
tières et choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

La motion est adoptée.
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RAPPORT. ainsi que les honorables députés qui m'écoutent: c'est que la
politique du gouvernement doit être bonne pour qu'il puisse

M. L'ORATEUR dépote sur le bureau de la Chambre le la confier à des mains aussi faibles que les miennes, et que
rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du ses mesures doivent être excellentes pour demander à une
Parlement, bouche aussi peu éloquente que la mienne de les proposer à

AJOURNEMENT. l'adoption par cette honorable Chambre. En effet, M.
l'Orateur, si nous retournons de quelques années on arrière,

Sir JOHN A. MACDONALD propose l'ajournoment de la et si nous faisons une comparaison entre la condition du
Chambre. pays à cette époque et celle d'aujourd'hui, nouï trouvons

La motion est adoptée. que le gouvernement du jour a grandement mérité de notre

La séance est levée à 3,45 p.m. Comme le constate le discours prononcé par Son Excel-
lence, la paix et la prospérité règnent en maître dans le
pays; nos cultivateurs ont eu d'abondantes récoltes qu'ils
ont vendues à des prix essentiellement avantageux ; les
manufactures qui étaient fermées sont ouvertes de nouveau
et sont en pleine activité ; un grand nombre d'autres ont
été fondées et l'on en construit de nouvelles tous les jours.

CHAMBRE DES COMMUNES. Des.milliers d'ouvriers qui, il y a quatre ans, étaient sans
pain, gagnent aujourd'hui honorablement leur vie et celle

YENDnEDI, 10 février 1882. de leur famille. Les capitalistes ne craignent plus de placer
Présidence de l'honorable JoSEPH GoDÉRIc ELANCIIET. leur argent dans toutes sortes d'industries, car ils ont

confiance dans la politique du jour et l'avenir leur sourit.
La séance est ouverte à'trois heures. Comme le dit si bien Son Excellence, nous ne pouvons

être assez reconnaissants envers la Providence pour tous ses
bienfaits, et nous ne devons pas oublier de la remercier de

'INTRODUCTION DE DÉPUTÉS. nous avoir donné un aussi bon gouvernement pour présider
aux destinées de notre pays, car, M. l'Orateur, tan-

Les députés suivants ayant préalablement prêté le serment dis que le peuple canadien semble être dans une
prescrit par la loi et signé le rôle qui le contient, prennent ère de p.-ospérité sans pareille, et que le bonheur
leur siège en Chambre, savoir: plane au-dessus de nous, nous con.tatons avec regret que la

L'honorable J. J. C. Abbott, député du district électoral d'Argenteuil, république voisine, tout en jGuissant d'unegrande prospérité,
introduit par sir John A. Macdonald et M. Pope (Compton). a été témoin dans le cours de la dernire année d'un

David Itvine, député du district électoral de Carleton, N.B., introduit crime abominable pour les institutions républicaines. Celui
par M. Blake et M. Burpee (Sunbury). qui présidait aux destinées des Etats-Unis, et qui avait

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU TRONE' été placé par le voeu librement exprimé de la nation a
été lâchement assassiné par un homme qui vient d être

La Chambre procède à la prise en considération du discours justement condamné par un jury de son pays, et qui
prononcé par Son Excellence à l'ouverture de la session. devra dans quelques mois subir le châtiment dû à son crime.

Les Américains n'ont pas été seuls à déplorer l'acte de
M. BERGERON.-M. l'Orateur, je m'aperçois qu'on Guiteau, mais de toutes les parties du monde des protesta-

me levant pour proposer l'adresse en réponse au discours tations se sont fait entendre, et, des marques de sympathie
du Trône, je ne suis pas tout à fait dans la même position sont venus de tous côtés. Espérons que le système constitu-
que les députés qui m'ont précédé dans cette honorable tionnel ne sera jamais témoin de semblables forfaits dans le
tâehe. Il est d'habitude de faire faire ces discours:par des dix-neuvième siècle.
députés récemment élus qui n'oublient jamais de demander Son Excellence, qui prend beaucoup d'intérêt aux destinées
toute l'indulgence qu'ils peuvent avoir de personnes qui ne de notre pays, est allé, pendant la vacance <lu parlement,
les connaissent pas encore. visiter notre grand Nord-Ouest. Le rapport qu'il nous en fait

Je ne veux pas dire, M. l'Oratour, que je n'ai pas besoin est très encourageant et fait voir lapclitique sage des hommes
de la même indulgence, car il n'y a personne qui comprenne qui ont gouverné le Canada depuis la confédération. En
mieux son incapacité que je ne le fais dans le moment, pour effet, M. l'Orateur, le peuple canadien n'ignore pas les
accomplir dignement la tache qui m'est dévolue. D'un sacrifices qu'il a faits depuis un certain nombre d'années
.autre côté, M. l'Orateur, je dois' dire que je suis heureux de pour nous ouvrir ces vastes régions du nord qui sont, suivant
me retrouver au milieu d'anciens amis que j'ai appris à le rapport de Son Excellence, si magnifiques et si fertiles.
estimer depuis que je siège avec eux. -Je compte sur leur Les hommes distingués qui avaient dit que l'avenir de notre
amitié pour ne pas être trop exigeant si je ne suis pas aussi pays était là, constatent aujourd'hui que leurs prédictions
éloquent que devrait l'être celui qui est chargé do proposer sont en voie de s'accomplir au-delà de leurs espérances.
cette adresse. Ces territoires immenses qui pourraient contenir l'Europe

J'aurais craint, M. l'Orateur, d'accepter la responsabilité tout entière, des millions d'habitants, sont maintenant con-
qui pèse maintenant sur moi si je n'avais pensé aux élec- nus au monde entier.
teurs que j'ai l'honneur de représenter et qui ont droit Notre Nord-Ouest fait des progrès rapides sous la direc-
d'attendre de moi tout ce qu'on peut exiger d'un député qui tion habile et énergique de ceux qui sont au timon deï
veut consciencieusement faire son devoir. L'îonneur qui affaires publiques. On voit aujourd'hui des villes et des
est attachê à la position que j'occupe leur revient de plein villages là où, il y a quelques années, nous n'apercevions
droit, car je n'oublierai jamais que ce sont eux, qui m'ont que le désert; et ces territoires se peuplent avec tant de
élu ekoro fort jeune et m'ont confié leurs intérêts les plus rapidité qu'il faudra; comme le dit le discours du trône, les
sacrés, malgié les prédictions de certaines personnes qui diviser et les désigner sous des, noms qui .n définiront
prétendaient que les années ne m'avaient pas encore assez mieux la ,ituation.
mûri pour pouvoir servir mon pays dans les chambres du Ceci, M. l'Orateur, découle nécessairement de la politique
Parlement. nationale inaugurée par ce gouvernement. Et je me rap-
- Lorsqu'on m'a demandé pour proposer cette adresse je me pelle que lors de la discussion sur le tarif, des bommes émi-
suis fait la réflection que vous devez vous faire, M. l'Orateur, nents dans cette chambre ont dit que le Nord-Ouest serait
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le débouché naturel et nécessaire des proluits industriels des
vieilles provinces.

La civilisation pousse an loin les tribus sauvages, et les
blancs prennent la place des peaux-rouges. Ceux-ci cepen-
dant semblent conprendie ce progrès et ont.expriné à Son
Excellence, dans son récent voyage, leur contiance dans le
gouvernement canadien.

Nous serions peut-être portés à nous demander pourquoi
il nous aut erceu-c nourrir ces Sauvagcs anrs un pays qui a
la réputation d'être s-i riche. Nots ne devons pas oublii,
M. l'Orateur, que ces enfants des bois qui n'ont presque
jamais connu autre chose que la chasse comme moyen
d'existence, ne pourront que difficilement adopter notre
manière de vivre ; et nous reconnissons leurs instincts dans
ce qui s'est passé dans les années dernières: lorsque l buffle
avait presquo disparu, ils commencèrent à se livrer un peu
à l'agriicture à l'exnempl des blancs, mais l'année dernière,.
lorsqu'ils apprirent que des builles avaient été vus de notre
côté des lignes ils abandonnèrent champ s et récoltes pour
retourner ileurs anciennes amours. C'est ce qui explique
le ,ararpb du discours du 'fTi ône disant qu'il fitudra les
nourrir pendant quelques années encore ; n'ayant pas
îécolté en temps et lieu ce qu'ils vamient semé, et la chasse
n'aaut pas sn.f1isanto, il va falloir, nécessairement, et il
faudra encore pendant quelques années subvenir à leur
nourri ture.

Le gouvernement a fait tout son possible pour apprei-
dre à ces Sauvages la culture de la terre afin d'en tirer leur
subsistance, mais il n'y a aucun député dans cette Chambre,
de même qu'il n'y a personn dans le pays qui ignore que
ce ne -era qu'apròs de longues années que nous aurons pu
civiliser les 3i0,000 Sauvages qui habitent encore nos vastes
possessions du nord.

Il a fallu aussi augmenter l'effectif de notre police à che-
val. Il ont bon, M. l'Orateur, de dire pourquoi le gouver-
bnimnt a été-obligé de recourir à ce surplus de dépenées:
les blancs qui vivent dans le Nord-Ouest, et qui y ont!
apporté avec leurs coutumes ce dont ils ont besoin pour

'riculture, c'est-à-dire chev:mx et bétail. ont vu quelque-
i.. les sauvages, poussés par la faiin, faire la chasse à leurs
animaux domsctiques afim (le s'en noi rir, pour remplacer
les bufiles et les autres bêkes sauv-ages qu'ils avaient l'habi-
tude (e chasser. Le. banes, dans ·ces circonstances, se
aiiaient quielquefois justice à eux-mêmes et cela pouvait

induire les sauvages à uno révolte, générale. C'est pour
éviter ces conflits que le gouvernement a jugé à propos
d'augmenter l'effectif de la petite armée du Nord-Ouest.

Je constate avec plaisir, M. l'Orateur, et je suis convaincu
que le pays tout entier sera content d'apprendre qu'une
mesure sera soumise à la considération de cette Chambre
pour l'organisation du service civil. Je no sais pas ce que
sera cette mesure, mais je ne doute pas que le gouvernement
en la pirésentant est animé des meilleurs sentiments. Je ne
veux pas dire que le patronage soit un grand avantage pour
les ministres non plus que pour. les députés, de même que
je ne voudrais pas demander que l'on supprimât ce devoir à
ceux qui sont élus par le peuple, pour le mettre entièrement
dans des mains irresponsables, mais je crois qu'un système
qui forcerait les candidats a une position duns le service
civil à subir des examens qui leur permettent de faire des
emiployèk capables, serait un immense avantage et serait
all)rouv par Je publie.

Par le recensement qui s'est fait l'année dernière, nous
constatons que la popu ation a considérablement augmenté
pendant les dix dernières années. .l est inuti!e de dire ici
que c'est ie richesse pour le pays, car cela est une vérité
bien connue, et nous avons droit d'espérer qu'avec le sys-
tème de politique nationale notre population iugmentera ,
encore davantage dans les dix années à venir. -

On commençait à sentir le besoin d'une loi concernant la 
liquidation des affaires de banques, des compagnies d'assu-.
rance et des corporations commerciales en faillite. Le

M. 3ERoERoN

gouvernement y pourvoit dans le discours qui nous a été
l'-ononcé hier, et je suis convaincu que durant la présente
session des mesures de nature à satisfaire le monde coin-
mercial seront passées, ainsi que la codification et l'amen-
dement de certaines lois relatives aux terres fédérales, chose
devenue nécessaire par le grand commerce de terres qui se
liit dans le Nord-Ouest depuis une couple d'années.

Le gouvernement a été fidèle à la promesse qu'il a faite
aux députés de la province de Québec relativement à al
Cour Suptôie. Nous nous plaignions avec droit que pour
nous la Cour Suprême n'était pas tout-à-fait ce que nous
avions droit d'en espérer. En et Mt, K l'Orateur, il n'y a
sur le banc do cette Cour que deux juges qui connaissent
parfaitement nos lois civiles, et lorsqu'un plaideur malheu-
roux de la province de Québec, ayant passé par toutes les
cours de cette province, vient devant la Cour Suprême, il
voit quelquefois sa cause perdue lorsqu'il a en sa faveur
plus de juges qui connaissent nos lois parfaitement bien
gn'il n'y en a sur le banc de la Cour Suprême. Je n'ai
aucun doute que le gouvernement qui a voulu se rappeler
de sa promese amendera les actes relatifs à cette Cour de
manière à donner satisfaction à ceux (ui se plaignent.

Il est impossibie, M. l'Orateur, de constater les immenses
progi-s qui se sont faits dans le Nord-Ouest sans parler de
la grande voie ferrée que plus que tout autre a contribuë
à son développement. Qui ne se rappelle les angoisses par
lesquelles a passé le pays à propos de ce chemin de for du
Pacifique ! Et lorsque l'hiver demier une mesure fut pro-
posée à cette Chambre pour mettre la construction de ce
chemin dans les mains d'une compagnie, oncomprit,alors-
et nous ein avons la preuve aujourd'hui-que nous avions rai-
son (le dire que le pays aurait tout à y gagner, et que
c'était ôter un fardeau immense, des épaules du gouverne-
mont.

L'année qui vient de s'écouler nous a fait voir la sincérité
du syndicat et les immenses travaux qui ont été faits sur le
chemin ; nous pouvons aujourd'hui annoncer dans cette
Chambre, au milieu des représentants du peuple et devant
le pays qui nous écoute par l'entremise de la presse, qu'en
juillet prochain nous aurons une. ligne directe par chemin
de fer entre Québec et Sarnia ou Collingwood sur les bords
du lac Supérieur, et nous pourrons nous rendre de là à
Thunder Bay on. steamer, et reprendre le chemin du fer do
ce dernier endroit jusqu'à Winnipeg, et cela avec la rapidité
à laquelle nous a accoutumés la locomotive.

De plus le syndicat a fait 161 milles de chemin audelà de
Winnipeg, et se propose d'en faire 500 l'année prochaine.
Il ne faut pas:oublier non plus que dans le même temps
l'ouvrage s'est fait à Callander Station, c'est-à-dire à l'est ;
non-seulement la compagnie a rempli son contrat, mais
encore elle tient à le finir aussitôt que possible : :c'est son
intérêt et celui du pays. En 1881, c'est à-dire dans l'année
qui vient de s'écouler, la compagnie a nivelé et bàIti 218
milles de chemin sur la ligne principale et 89 milles d'em-
branchements qui sont en état de recevoir les rails.
Personne n'aurait jamais cru qu'on pût accomplir tant de
t!avaux si difficiles.

Dans la Colombie-Britannique, malgré toutes les difficul-
tés que l'on y a rencontrées et. que l'on y rencontre encore,
le gouvernement est certain que les trataux seront terminés
dans le temps qui a été prescrit, c'est-à-dire dans l'espace de
dix années.

De plus, le gouvernement, pour favoriser la colonisation
et encourager l'immigration vers ces terres lointaines a
pris sur lui la-responsabilité de faire non-seulement les 127
milles de chemin auxquels il était obligé de Savona's Ferry
à Emory'slBar, mais encore les 89 milles de chemin qui sé-
pare ce dernier endroit de Port-Moody, sur les bords du
Pacifique, ce qu'il n'est pas obligé do faire maintenant. Les
messieurs du syndicat disent, et ils se basent pour cela sur
leurs travaux antérieurs que dans cinq ou six ans leur cit-
min du Pacifique sera entièrement construit, au lieu de dix
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ans auxquels ils s'étaient engagés, et dans ce temps-là nous
pourrons voyager de l'Atlantique au Pacifique en chemin
de fer essentiellement sur le territoire britannique. Si l'on
veut se faire une idée, M. l'Orateur, des immenses travaux
qui se sont faits sur cette voie ferrée, nous n'avons qu'a
considérer que 218 milles ont été faits sur ce chemin avant
1878,et que depuis, 653 milles ont été construits, faisant une
augmentatiou de 435 milles. _ Il ne sera pas difficile au peu-
pIe de croire au succès du chemin de fer du Pacifique, lors-
que nous avons sous les yeux le résultat du chemin de fer
Intorcolonial. Il n'y a pas bien longtemps que des orateurs
disaient, et dans cette chambre, et sur les hustings, que ce
chemin ne paierait jamais l'huile qu'il faudrait dépenser
pour graisser les riues des chars. Pendant un certain
temps ce chemin a coûté au pays une somme de un demi-
million de piastres par année pour. le tenir en opération ;
mais nous voyons aujourd'hui, M. l'Orateur, qu'il n'y a plus
de déficit, et que le chemin de fer Intercolonial paie ample-
ment ses dépenses. Nous ne pouvons espérer rien de mieux
de ce chemin; le fait est qu'il ne coûte rien au pays et qu'il
rend d'immenses service par 'le trafic considérable qu'il
transporte dans les pays fertiles qu'il traverse et qu'il favo.
rise, et, ensuite par la construction qui certaliement fait
honneur au gouvernement canadien.

Voici un état qui fait voir comment le chemin de fer
Intercolonial a auigmenté:

- FRET TRANSPORTE.

En 1878-79............. ....... 510,861 tonnes.
En 1880-81......................... .......... 725,577 "

Surplus...................... 214,716 "

C'est'une -angmentatian de 42 pour cent, et qui équivaut
à un surplus de 21,472 chars mis en circulation durant l'an-
née 1889-81 sur l'année 1878-79.

Le service mensuel qui se fait entre le Canada et le Brésil
est encore une conséquence de notre politique nationale
Ceci, M. l'Orateur, doit faire plaisir aux électeurs qui.ont
élu des députés qui supportent cette politique dans cette:
honorable Chambre, et nous n'avons pas besoin d'aller leur
demander leur opinionecar ils ont, su le dire parfaitement
dans presque toutes les,élections partielles qui se sont faites
depuis que cette politique a été inaugurée, et nous pouvons
même entrevoir et prédire que si cette poliique se continue,
avant longtemps le Canada sera, en relations commerciales
avec tous les pays du monde.

La Commission royale qui.avait été nommée pour étudier
la question de la main-d'œuvre dans les manufactures. et les
meilleurs :moyens d'assurer le confort et le bien-être à
l'ouvrcr et à safamille.a fait rapport, et je:'vois que le
gouvenement soumettra à cette honorable Chambre. des,
mesures qui, sans nuire au développement de nos industries
manufacturières, suuront :protéger surtout les filles et les
enfants, qui travaillent dans les manufactures. Cette ques-
tion.n'est pas nouvelle, M. l'Orateur.; je me rappelle que
l'honorable député de Cornwall a déjà préparé un bilI 5à ce
sujet. Je n'ai aucun doute, que la Chambre approuyera
cette mesure, car nous ne devons pas encourager l'industrie
manufacturière au détriment de la santé publique, ou même'
au détrimentde l'instruction des jeunes personnes., Oa ne
doit pas fire travailler les enfants dans les manufactures
assez longtemps pour les empêcher d'acquérir l'instruction
dont ils auront besoin plus tard. Il existe aux Etats,.Unis.
une loi qui empeche les enfants de travailler dans les manun
factures avant-qu'ils aient atteint l'âge de 14 ans. Je ne,
sais pas s'il seia question de cela dans la mesure qui sera
rapportée devant la Chambre, mais dans tous les cas fje n'ai.
aucun doute que le gouvernement comprend parfaitement
la ques on:et je suis convaincu que la mesure qu'il offrira
répondra à ce besoin.

Le pays sera heureux c'apprendre. que l'ère des déficis
est passée, et que le revenu de l'an dernier a considérable-

ment excédé les dépenses, nous laissant un surplus d'au-
delà de $4,000,000. -Avec une partie de ces quatre millions
de piastres, l'honorable ministre des finances a racheté des
débentures: échues portant six pour cent d'intérêt, et la
balance a été affectée au paiementde travaux publics impu-
tables au compte du capital, ce qui est presque la même
chose parce que le, gouveraneient n'a pas été obligé de faire
les emprunts que lo parlement l'avait autorisé à contracter.

oon Excellence espère que nous traiterons ces diffêrents
sujets avec tout le patriotisme qu'il a droit d'attendre de
cette honorable chambre.

Je suis trop jeune, M. l'Orateur, pour parler du passé
avec connaissance de cause, mais les anciens qui siègent
dans cette honorable chambre, qui se rappellent ce qu'était
notre pays avant la confédération et qui l'ont vu: depuis ce
temps marcher à pas de géants dans la voie de la prospé-
rité, doivent être fiers de constater les progrès immenses que
nous avons faits. Un homme distingué a dit un jour
que nous étions le peuple choisi de la Providence. En effet
nous ne sommes pas tout-à-fait 5,000,000, et nous habitons
un pays capable d'en 'recevoir des centaines de millions.
Nous faisons des travaux qui étonnent les étangers, nous,
vivons en paix ; nous parlons presque toutes les langues du
monde ; nous avons une infinité de manières d'adorer le
mme Dieu, en marchant sûreient et fièrement vers
l'avenir.

La politique nationale qui a reçu l'approbation des trois
quarts du peuple canadien aux élections générales de 1878,
qui. est appuyée par l'immense- majorité de cette Chambre,
ainsi que dans presque toutes les élections partielles que
nous faisons, a eu non-seulement l'effet de donner de l'ou-
vrage et du pain à nos ouvriers, de faire écouler les produits
de nos cultivateurs, d'activer notre commerce, intérieur
comme 'extérieur, mais elle aura encore celui-de faire reve-
nir au milieu«de nous nos compatriotes exilés sur une terre
étrangère qi, dans les années de déptession et de crise que
nous avons traversées, nous ont quittés pour aller chercher
là la nourriture que leur refusait leur propre pays; ils sont
là en grand nombre, ils ont du cœur, ils aiment leur pays,
et ils en parlent toujours avec amour. Ils reviendront, car,
un jour, Dieu, touché de nos alarmes, et satisfait de nous
voir prendre des mesures'à cet effet, saura rendre des fils à
leurs mères et des citoyens à leur pays.

Pour ces è'onsidérations, M. l'Orateur, j'ai beaucoup de
plaisir à proposer l'adresse suivante en réponse au discours
du Trône:

L Qu'une humble adresse soit ýrêsentée à Sn Excellence le Gouver-
neur Général, pour remercier bon Excellence du gracieux discours
qu'Elle a prononcé à louverture de la présente session, et de plus, pour
assurer Son-Ecèllence que nons ressentons avec Son Excellence que
l'espoir: qu'Elle exprimait; à la fin de la dernière session, qu' la pro-
chaine réunion du parlement nous aurions:à nous féliciter d'une saison
de paix et de prospérité, -s'est réalisé pleinement;

.'ue le oanada a eu l'avantage 'd'une année de grande prcspérité;

3 Que ses citivateurs ont eu une excellente récolte, et que leurs
produits se son tvendus à des prix avantageux;

'4. Que sesindustries manufacturières et autres se sont d&veloppes et
continuent à se développer sons de favorables ausprces';

5. Que seaffraires et son commerce ont régulièrem'nt augmènt, et
que la paix et l'ordre règnent dans les limites desesfrontières:;

6. Et que de ces divers bienfaits nous ne saurions 6tre asses recon-
naissants envers le Dispensateur de tnus biens.

7. .Que le Président des Etats-Unis ayant péri.,par la main d'un
assassin, nous sentons qu'ilfcoavient que i'affliction qu'a causée parmi
notre population une perte qui n'était 'pas seulement celle de nos amis
et voisins, soit ientionnée par'Son Excellence comme une preuve nou-
velle de la sympathie fraternelle qui unit l'Empire Britannique à la
République Anéricaine.

8. Que nous apprenons avec la plus grande satisfaction que pendant
les vacances du parlement, Son Excellence a eu lé plaiir de'visi ter la
province duManitoba et de traverser les vastes prairiesdu Nord-Ouest,
et qu'après s'etre ainsi renseignée-par Elle-même,. Mlle peut sincere-
ment féliciter le Canada de posséder une région si magnifine et si
fertile, qui, avec le temps, sera hîabitée, nous en avons la confianco, par
des millions de sujets de Sa Majesté, vivant dans la prospéité et le
contentement.
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9. Que nous reconnaissons le fait que les immigrants ne se Eont pae
fixés seulement au Manitoba ou dans son voisinage, mais sont lépartis
dans la région de l'ouest jusqu'au pied des montagnes Rocheuses, et
depuis la frontière internationale jusqu'auxrivesde la Saskatchewan du
Nord. Que nous croyons avec Son Excellence que le temps est venu de
diviser les territoire en quatre districts provisoires, ou un plus grand
nombre, désignés sous des noms convenables ; et nous l'assurons que
lorsque cette question sera soumise à notre considération, elle recevra
toute notre attention.

10. Que nous apprenons avec plaisir que dans le cours du voyage de
Son Excellence, nombre de tribus sauvages sont venues à sa rencontre,
et que toutes lui ont exprimé leur confiance de voir continuer le système
traditi< nnel de bienveillance et de justice qui a marqué. j isqu'à ce jour,
les relations du gouvernement avec les aborigènes; mais que nous par-
tageons le regret de Son Excellence de voir que la nécessité de fournir
aux Sauvages un supplément à leurs provisions alimentaires existe
encore et existera vraisemblablement pendant quelques années encore.

11. Que nous sommes bien aises de voir que tous les efforts ont été
faits pour établir les bandes sauvages sur des réserves et pour les induire
à se livrer à l'élève du bétail et à la culture du sol, et que ces efforts
ont assez bien réussi ; mais que nous comprenons que c'est seulement
par la longue pratique d'une fermeté patiente que nous pouvons espérer
induire ces fils de la prairie et de la forêt à abandonner leurs habitudes
pomades, à ne ecmpter que sur eux-mêmes, et, ultérieurement, à aug-
menter la richesse industrielle du pays; que l'arrivée d'une population
de blancs a grandement augmenté le danger de conflits entre les colons
et les Peaux-Rouges, et que nous remarquons e Son Excellence est
d'avis qu'il est devenu nécessaire d'augmenter 'e ectif de la police à
cheval; et que nous donnerons toute notre attention à sanctionner
toute augmentation que Son Excellence croira nécessaire de demander.

12. Que nous apprenons avec satisfaction que le deuxième rapport de
la commission nommée pour étudier l'organisation actuelle du service
civil nous sera soumis, et que nous prendrons volontiers en considéra-
tion toute mesure qui nous sera soumise à ce sujet.

13. Que nous savons que le recensement décennal ayant été fait
l'année dernière, il devient de notre devoir de considérer et répartir de
nouveau la représentation à la Chambre des Communes; et que nous
examinerons avec soin toute mesure à ce sujet qui sera mise devant
nous.

14. Que nous apprenons avec le plus vif intérêt que plusieurs autres
mesures importantes seront soumises à nos délibérations, et qu'entre
autres se trouveront des projets de loi concernant la liquidation des
affâires des banques, compagnies d'assurances et corporations commer-
ciales en faillite; la refonte et l'amendement des lois relatives aux
terres fédérales; l'amendement des actes relatifs à la tY6ur Suprême du
Canada, et des projets de loi concernant l'occupation de charge des
juges des cours de comté, et les criminels fugitifs réfugiés dans l'empire,
et que l'on appellera aussi notre attention sur la position anormale
dans laquelle se trouve actuellement la juridiction de vice-amirauté; et
que tous ces projets de lois, lorsqu'ils nous seront soumis, recevront
notre plus sérieuse attention.

15. Que nous recevons avec beaucoup de satisfaction l'information
que nous donne Son Excellence au sujet du chemin'de fer Canadien du
Pacifique, et que nous sommes heureux d'apprendre,-

16. Que l'on presse en ce moment l'achèvement des travaux de cons-
truction de cette partie du dit chemin de fer comprise entre Prince-Ar-
thur's-Landing et Winnipeg, et que l'on espère avec 'confiance qu'au
mois de juillet prochain les communications par chemin de fer seront
établies entre ces deux points. Que la section qui relie le Portage du Rat
à Winnipeg, et dont le parcours est de cent trente-cinq milles, a été
achevée et transférée, aux termes du contrat, à la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, qui l'exploite actuellement. Que
l'on a fait un progrès considérable sur la Section de l'Est, à partir de
la station de Callander, et que l'on a pris des pesures vigoureuses pou r
continuer les travaux sur cette partie de la ligne durant la présente
année.

17. Qu'à la Colombie-Britannique, les travaux de la section qui relie
Savona's Ferry à Emory's Bar se continue avec toute apparence q'is
seront exécutés dans la,période de temps spécifiée au contiat, et que la
ligne qui relie la seconde de ces localités à Port Moody, et qui a ét
soigneusement tracée pendant la dernière sais"n, va; être donnée e
l'entreprise, en vue de son acbèvement à la même date que la section
qui relie Savona's Ferry à Emory's Bar ;

18. Que.sur les sections qqe la compagnie du chemin de fer est tenus
de construire, les travaux ont été pousses avec la plus grande énergie
que pendant l'été dernier, la ligne a été niveléè sur un parcours de deux
cent dix-huit milles, et que cent soixante-et-un milles de ce parcour
sont ouverts à la cireulation ;

19. Et qu'en outre la compagnie a nivelé quatre-vingt-neuf millet
d'embranchements.

20. Que nous partageons le plaisir qu'éprouve Son Excellence d'avoi
à'nous informer que le mouvement du commerce sur le chemin de fe
Intercolonial a considérablement augmenté, et que, pendant la dernièri
année fiscale, pour la première fois depuis .su mise en opération, cett,
ligne a été explci;ée sans perte pour le pays.

21. Que.nous sommes heureux d'apprendre que les travaux du cana
Welland sont assez avancés pour que l'on ait pu y introduire, en jui
dernier, les eaux du lac Erié, et qu',au mois de septembre la nouvell
section du canal, qui relie Allainburg à PLrtalhousic, a été ouverte.
la circulation.

M. BERGERoN

22. Que nous voyons avec plaisir qu'un service mensuel de bateaux à
vapeur, subventionné avec l'autorisation du parlement, se fait actuelle-
ment entre le Canada et le Brésil, avec bon espoir d'établir ainsi un
commerce mutuellement profitable.

23. Que nous lirons avec le plus grand intérêt le rapport d'une con-
mission royale, nommée pour étudier la question de la main-d'ouvre
dans les manufactures et lés meilleurs moyens d'assurer le confort et le
bien-ê tre à l'ouvrier et à sa famille, sans nuire au développement de nos
industries manufacturières, que Son Excellence nous dit devoir nous
etre soumis, et que nous lui consacrons notre plus sérieuse attention.

24. Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'Elle nous
donne que les comptes publics de l'année dernière nons seront soumis ;
que nous y verrons avec satisfaction que les dépenses ont été moindres
et le revenu considérablement plus élevé que le budget de l'an dernier.
ce qui laisse un surplus d'au-delà de quatre millions de piastres ; et que
nous remercions Son Excellence de nous informer qu'une partie de
cette somme a été affectée à la réduction de la dette publique, par le
rachat des débentures arrivées Î% échéance et portant six pour cent
d'intérêt ; que la balance a été affectée au paiement de travaux publics
imputables au compte du capital, et que l'on a, par là, obvié à la néces-
sité d'émettre l'emprunt sur débentures autorisé par le parlement à
cette fin ;

25. Que nous examinerons respectueusement le budget de l'année
prochaine qui nous sera soumis, et que nous espérons trouver qu'il a été
convenablement dressé en vue de l'économie et du bon fonctionnement
du service civil.

26. Que Son Excellence peut être sûre que nous donnerons toute
notre attention aux divers sujets qu'Elle mentionne et aux afaires
générales qui nous seront soumises ; et que nous remercions Son Excel.
lence de son expression de confiance dans notre habileté et dans notre
patriotique désir de travailler au développement des intérêts les plus
importants du pays.

M. GUILL ET. Député nouvellement élu et tout à fait
inexpérimenté dans les affaires parlementaires, je sollicite,
M. l'Orateur, l'indulgence et la sympathie de la
Chambre avant d'entreprendre l'importante tâche d'appuyer
la résolution en réponse au discours du trône.

Avant de considérer la résolution Fi habilement proposée
par l'honorable député de Beaubarnois, je désire exprimer le
plaisir et la satisfaction que nous éprouvons tous en voyant
que Son Excellence a heureusement affronté les périls et les
fatigues d'une traversée de l'océan en hiver, et a pu reprendre
l'exercice de ses hautes- fonctions dans le gouvernement de
la Puissance, fonctions qu'Elle a jusqu'à présent remplies
avec tant d'habileté et de succès.

La Chambre et le pays voient avec un profond regret que
le mauvais état de santé de Son Altesse Royale, la Princesse
Lcuise, la retient encore éloignée de notre société dont elle
était un ornement si brillant, et le désir sincère de tous est
qu'elle i ecouvre bientôt ses forces.

Nous nous réjouissons tous, M. l'Orateur, avec Son Excel-
lence de ce que les espérances exprimées à la fin de la
dernière session se soient si pleinement réalisées, et nous
nous joignons à elle pour exprimer notre gratitude envers le
Tout-Puissant, qui a daigné accorder à ce pays, durant
la dernière année, de si nombreux bienfaits de sa miséricorde.

Le Tout-Puissant, il faut le dire, nous a" pleinement fait
jouir de toutes choses."

Sa tendre Providence a souri aux efforts des travailleurs
des champs. Elle a rempli les granges d'une abondante mois-
son, et de contentement le cour du fermier et elle a béni
les autres industries du pays qu'elle a développéeset comblées
de prosperité.

Nous jouissons de la paix sur toutes nos frontières; l'or-
dre, Pharmonie et le cnnitentenent règnent dans toutes les
classes de la société; lo fléau de la peste ne nous a pas visité,
"cette peste qui envahit à la faveur des ténèbrds et sème -la
destruction au grand jour." Nous ne saurions, vraiment,
étre assez reconnaissants envers le Dispensateur de toutes
choses.

r Je suis certain que la Chambre et le pays renouvelleront
r avec empressement l'expression de leur sympathie envers le

peuple des Etats-Unis pour l'assassinat du président Gar-
field, dont le caractère se faisait remarquer par ses vertus

l chrétiennes et son patriotisme élevé.
Le long voyage qu'a fait Son Excellence à travers le

e Nord-Ouest, voyage accompagné de beaucoup de privations,
de fatigue et de danger, n'a fait qu'ajouter aux nombreuses



DÉBATS DES COMMI;tS.

obligations que nous lui avons pour l'intérêt empressé
qu'Elle porte aux institutions et aux entreprises canadiennes,
le constant dévouement qu'Elle déploie dans l'exercice de
ses fonctions, pour l'avancement et le bien-être do notre
pays, et la défense et la protection de nos intérêts.

Sa visite dans le Nord-Ouest a.eu pour résultat de faire
connaître au loin les immenses ressources de cette partie du
pays et les avantages supérieurs qu'elle offre à la colonisa-
tion.

Son Excellence, si je puis prendre la liberté de m'expri-
mer ainsi, nous a rendu les services d'un agent d'émigration
d'une inestimable valeur.

Plusieurs, comme moi, trouveront dans les efforts de Son
Excellence-un trait d'un caractère particulièrement aimable
et sympathique; c'est lorsqu'Elle a, en Angleterre, encou-
ragé une émigration en Canada de jeunes filles à marier.

Au nom de mes compatriotes qui sont privés du bonheur
domestique, par suite de la rareté de cet élément dans notre
populalion, j'offre à Son Excellence mes remerciements
reconnaissants.

Sans doute, dans un avenir rapproché, les enfants, dans
plusieurs foyers heureux, grandiront en l'appelant leur bien-
faiteur.

Qu ant à l'immigration, il est digne de renarque qu'il ne
s'élève plus dans la population aucun murmure. contre les
efforts et les dépenses qui sont faits pour cet objet.

Durant les deux.ou trois annéesqui ont précédé l'adoption
de la politique.nationale, plusieurs trouvaient à redire contre
l9 système d'employer les revenus di pays à augmenter le
nombrè de ceux qui manquaient d'emploi, et à augmenter
les diffigultés et les privations de ceux qui n'en avaient que
pour une partie de leur temps.

La division des territoires en quatre districts provisoires,
facilitera grandement les arrangements faits pour la coloni-
sation du Nord-Ouest, fa'vorisera le bon gouvernement des
établissements épars, permettra la création de communica-
tions postales sûres et rapides, et formera la base de quatre
nouvelles provinces, qui seront comme une nouvelle constel-
lation dans, le firmament de la Confédération.

C'est une assurance de la plus haute importance que celle
qu'à obtenue Son Excellence, dans, ses rapports avec les
tribus sauvages du Nord-ouest,assuraico que celles-ci conser-
vent une confian.e inaltérable dans la bonté, la justice, la
bonne foi qui ont toujours caractérisé l'administration de
leurs affàires par le gouvernement anglais. Les privations
que leur fait subir l'insuffisance des vivres, sont très, regret.
tables, et je suis sjr, i. l'Orateur, que la Chambre suppor-
tera aveu empressement le gouvernement, dans l'adoption
des mesures tendant à les alléger.

On ne saurait les laissernourirde faim,car l'expérience des
Etats-Unis démontre qu'à part les considérations d'huma-
nité, il en coûte beaucoup moins de les nourrir que d'adopter
l'autre alternative, qui est de les combattre, lorsque les priva-
tions eètrêmes les poussent à cbmmettre dei déprédations
sur les prppriétés des colons.

La Chamb;re et le pays peuvent se réjouir en apprenant
que la présente administration a réussi jusqu'à un certain
point à civiliser les sauvages en leur apprenant los arts utiles
de la vie sociale. Leè efforts faits dans le but d'enseigner
aux sauvages la culture du sol, pour leur permettre d'y pui-
ser leur propre nourriture et devenir indépendants et dans le
büit de ieur montrer les arts mécaniques on: rapport avec
l'âgrieulture, auront pour résultat non-seulement d'allé-
ger les charges du trésor, mais aussi d'augmenter, au moins
il .fut l'éspérer, le nombre des classes productives, tout en
àðõ 6issant la richesse du pays.

De plus, le fait d'occuper amnsi ces nombreuses tribus à, la
culftre.. diï sol' et à l'élève du bétail, sera un remède
contre luîs habitudes nomades et leurs instincts belliqueux.

leendhla pusaci s;.il en fera des citoyens -utiles,
e 'leNmèttantt plu nocesbbëiaux misxionaire qui ont
entrepris de les évangéliser.

Le pays sera ainsi délivré d'ennemis possibles; le colon
pourra vivre avec sécurité et en paix; l'on aura accompli le
grand devoir, qui nous incombe, d'améliorer la condition de
ces coeurs simples, de ces hommes à peau rouge qui aiment
lajustice; enfin l'on aura servi les grands intérêts de la colo-
nisation.

Cette politique nouvelle adoptée par le très honorable
ministre de l'Intérieur diffère du sysime suivi dans los an-
ciennes provinces où les Sauvages étaient abandonnés à
leurs propres inclinations, *et où ils étaient habitués à dé-
pendre, pour leur subsistance, plus du gouvernement que de
leur propre énergie.

Les statistiques suivantes montront les progrès réalisés
par les agences agricoles parmi les Sauvages:

Nombre d'acres en culture, 1883............................1,815
"i si ." 1881...........................3,491

" clôturés ' .............. 4,716
Récolte de foin ............... ................ tonnes 2,873

" blé .................. .............. minots.. 4,471
a oine ............ ............... " 4,377

orge.... ...... ............... " 8,898
" pommes de terre " .......... " 18,631

navets ............ "............... 19,775

Six cents résidences, de diverses classes, ont été cons-
truites, outre des granges, des étables, caveaux etc., etc..

Le développement rapide que prennent les établissements
a nécessité l'augmentationde l'effectif de la police à cheval.

Le fait que l'on s'est haté do pourvoir à cette augmenta-
tion, nous.donne une preuve additionnelle de la prudence et
do la vigilance du gouvernement.

Cette gendarmerie a rendu des services importants
en faisant respecter. la loi et en maintenant l'ordre à
nos avant-postes dans les nouveaux. territoires, et particuliè-
rement en supprimant le trafic des liqueurs.

Avant la créat.ion de cette troupe, on n'observait pas la loi
prohibant l'introduction des liqueurs enivrantes dans cette
région. Si cet état de choses s'était continué, le résultat
aurait été l'entière démoralisation de plusieurs des tribus
sauvages et, sans doute, une guerre dispendieuse avec
elles.

Les div.erses allusions, dans le discours du trône, au pro-
grès rapide et considérable opéré dans la construction du
chemin de fer du Pacifique, satisferont autant le pays que la
Chambre.

L'exécution rapide des travaux sur toutes les sections, la
vigueur etl'étonnant esprit d'entreprise que l'on a déployés,
la libéralité incontestable du syridicat-dans les arrangements
qu'il a adoptés relativement à ses terres, ont excité l'admira-
tion du pays comme des observateurs parmi nos voisins. A
ce sujet le Times do New-York dit:

" La compagnie de Chemin de fer du Pacifique du Canada a eu la
sagesse de voir.que le grand chemin du succès était pour elle plutot
dans la culture de.ses terres que dans la vente de ýcelles-ci à un prix
élevé. Elle vend se terres arables, valant selon les expert, de $5 à $10
l'acre, comme terres à blé, à raison de $2.50 par acre, avecune remise
de.la moitié du prix d'achat' pour toutes terres mises en culture dans
les quatre années qui suivent. tette politique judicieuse porte déjà
ses fruits eri attirant de l'Ontario et de quelques-uns de nos Etats de
l'Ouest, aussi bien que de-l'Europe, une clases de cultivateurs dont les
produits fourniront un trafic considérable à la grande route cana-
dienne."

L'avis important que le syndicat a publié récemment, à
savoir, qu'il espérait achever la route entière en cinq années,
constate un fait qui est on bonne voie de se réaliser.

Quel changement merveilleux, M. l'Oratour, s'est opéré
dans l'opinion du pays au sùjet. du chemin de fer du Paci-
fique, depuis que l'on on discuta le projet pour la pi-emière
fois comme l'une des conditions de l'entrée de la Colombie
anglaise dans la Confédération ! Quelle transformation est
survenue dans la-pérspective qu'un chemin de fer traversora
notre immnñe Nord-Uùest! Je me rappelle de l'effet pro-
duit par la discussiofn d'alors. Elle fit naître dans mon
esprit de graves appréhensions. Le gouvernément était
dénoné par "l'opposition ds lés ,r.M- les plu violents,
parce qu'il entreprenait la construction du chemin, :et sur-
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tout parce qu'il s'nbstituait une voie forrée à un chemin do
roulage. Pour montrer jusqu'à quel point l'opposition était
loin de connaître l'importance, l'immensité des ressources
du Nord-Ouest et le grand avenir du chemin de for du Paci-
fique, j'ai recueilli quelques extraits de certains discours
prononcés contre ce projet dans la discussion des condi-
tions de la Colombio anglaise. On disait:

Cela causera la ruine du pays."
" Le projet est insensé, et des hommes sains d'esprit ne sauraient y

songer serieusement."
"C'est une absurdité commerciale."

Cela entraine le pays dans d'énormes dépenses sans compensation
possible.

I Là où le mercure descend quelquefois, en hiver, à 50 degrés au-des-
sous de zéro, il est impossible qu'un chemin de fer puisse avoir un trafic
rémunérateur durant cette saison.":

L'extrme ouest n'étant pas abité,Eleslcapitalistes n'ont rien qui
les porte à entreprendre le chemin."

Malgré ces efforts pour effrayer le gouvernement, celui-ci
eut le courage de ses convictions. Il eut la foi et la pre-
science qu'ont les hommes d'Etat, et le résultat, c'est qu'au-
jourd'hui le chemin de fer du Pacifique est presque un fait
accompli, puisqu'il sera construit d'ici à cinq ans.

Ce doit nous être une grande satisfaction d'apprendre que
le travail d'élargissement du canal Welland est assez avance
pour qu'il soit ouvert au commerce. C'est un grand avan-
tage pour nos intérêts commerciaux et le commerce de trans-
port de posséder des voies de communication si amehorees
pour le transport des céréales et des autres produits des Etats
de l'Ouest, dont la quantité augmente chaque année, et aussi
pour transporter les productions de notre propre Nord-Ouest,
qui se développe si rapidement. Toutes ces marchandises
peuvent être maintenant transportées dans des batiments
d'un bien plus fort tonnage que ceux qui étaient admis dans
l'ancien canal, ce qui aura pour effet de réduire le coût du
fret et d'accroître considérablement notro cemmerce d'ex-
portation.

Il est satisfaisant et important d'apprendre que le gouver-
nement, autorisé par le Parlement, a réussi à établir une
ligne mensuelle de steamers entre le Canada et le Brésil,
et l'on doit espérer qu'un pareil succès suivra les négocia-
tions maintenant pendantes avec la France et l'Espagne, ce
qui ouvrira de nouveaux débouchés à nos produits bruts et
manufacturés.

La Chambre, j'en suis sûr, parcourra avec un grand
intérêt le rapport de la commission nommée pour s'enquérir
des meilleurs moyens d'assurer le bien-etre des classes
ouvrières et de leurs familles. Sans doute, une législation
importante sera le fruit de cette investigation, et il en sortira
une réforme propre à améliorer la condition de tous, princi-
pailement celle des jeunes ouvriers.

L'important sujet do la ventilation, des mesures do precau-
tions contre la propagation do maladies contagieuses, la
création, dans les grands établissements, de moyens de sauve-
tage dans les cas d'incendie, et le règlement des heures du
travail pour les mineurs, seront, il faut l'espérer, l'objet d'une
sérieuse considération dans la législation projetée.

Le second rapport de la commission du service civil sera
considéré avec intérêt.

La législation que l'on doit proposer à ce sujet assurera,
j'en ai la confiance, une plus grande efficacité du service civil
en exigeant une capacité suffisante et en pourvoyant aux
promotions méritées.

Au sujet de la capacité suffisante je ne voudrais pas
être mal compris. Une éducation libérale ne doit pas être
seulement considérée. Il faut aussi Avoir un juste égard
pour les qualités morales, l'énergie, l'activité, les aptitudes
du tempéramment, et aussi la vigueur, la force physique,

Je ne.m'étendrai pas longuement sur la prospérité évidente
dont jouit le pays et dont nous avons la preuve dans la
magnifique surplus do $4,000,000 que nous présente le der-
nier exercice, et qui se trouve annoncé officiellement pour
la première fois dans le discours du trône; je ne m'étendra-
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pas longuement, non plus, sur l'annonce que $1,250,600 de
ce magnifique excédant a été appliqué à la réduction 'de la ·
dette publique et la balance au paiement de travaux publics
imputables au compte de capital, ce qui a permis de ne pas
augmenter la dette publique d'une égale somme.

L'effet de cette excellente situation est.d'améliorer de plus
en plus notre crédit, si hautement apprécié déjà sur le mar-
ché monétaire de Londres que les consolidés anglais seuls
sont préférés à nos valeurs.

Le gouvernement a raison d'être fier des nombreuses
preuves qu'il peut donner pour démontrer le succès de sa
politique. Les faits, dans ce sens, sont innombrables et
frappants.

Je n'ai besoin que de citer le développement et la condi-
tion florissante des industries dans la division électorale que
je représente. Il y a des cas analogues de progrès et de
développement dans toutes les autres parties du pays; mais
je dirai seulement que dans Northumberland-ouest,: nous
avons de nombreux témoignages démontrant la sagesse de la
politique que le gouvernement, avec l'approbation du peuple,
a mis en pratique.

Jo trouve que depuis l'introduction de la politique natio-
nale le propriétaire de la fabrique de wagons de Cobourg,
a donné à son établissement de nouveaux développements
consistant on bâtisses et machines, pour une somme de
$45,00C. Il a aussi augmenté de 224 le nombre de ses em-
ployés. La somme payé pour salaires s'est élevée de $7,960
en 1878, à $89,950 en 1881, et les gages- ont été augmentés
de 20 pour cent en moyenne.

A ces changements s'ajoutent de nouvelles branches d'opé-
ration, y compris la construction de wagons-poste, wagons-
express et fourgons à bagage, ainsi que la fabrication de
ressorts pour voitures de chemin de fer, fabrication qui doit
commencer dans un mois.

La production de cet usine qui était de $17,300, en 1878,
s'est élevée en 1881, à $620,000.

Si vous prenez, maintenant, la fabrique de laines de
Cobourg, vous y trouverez que des additions considérables y
sont faites pour on doubler la production.

Le nombre des ouvriers a déjà été augmenté de 88 en
1878, à 110 en 1881, et les salaires ont été élevés de 81,250
qu'ils étaient en septembre 1878, à $2,092 en décembre
1881, tandis que la production s'est élevée de ,$93,244 qu'elle
était la première année, à $125,000, l'année dernière.

En outre, il y a une nouvelle usine, le Norval Mill, qui a
été mise en operation pendant les derniers douze mois. On y
emploie trente ouvriers, et la moyenne des gages est de 870
par mois.

La manufacture d'ouvrages en natte de Cobourg, qui fut
fermée durant la dépression industrielle et commerciale, a
été réouverte depuis l'inauguration de la politique. nationale
et fait do bonnes affaires.

A Grafton, la manufacture de M. Greenwood était presque
à l'état d'inactivité en 1878, mais en 1881, elle a reçu plus de
commandes que son propriétaire n'a pu commodément en
exécuter. Sa production qui se montait à $5,000, en 18'8,
était de $12,000 en 1881, et les hommes qu'elle emploie
recoivent des gages plus élevés qu'auparavant.

L'augmentation considérable de la population industrielle
du pays a grandement bénéficié au marché indigène par la
consommation des produits agricoles'de toutes espèces, et la
concurrence, qui s'en est suivi parmi les acheteurs, à été un
autre élément d'amélioration dans la demande et le prix des
marchandises.

L'emploi de nouveaux capitaux aussi considérables dans
la production de marchandises que l'on importait aupara-
vant, a augmenté la circulation de l'argent, communiqué
une nouvelle vie à toutes les branches du commerce, et
développé parmi toutes les classes les moyens d'acheter.

Aini, la consommation des marchandises frappées de
droits s'est accrue et les revenus du pays ont considérable.
ment augmenté.
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S'il m'est permis de jeter un coup d'oil en arrièro et!

de parler de la session de 1878, lorsque le très honorable chef
du gouvernement, alors chef de l'opposition, proposa au
Parlement ces fameuses résolutions, qui proclamaient la
politique nationale, et constataient la situation du pays
la dépression générale, les industries en souffrance, le nombre
croissant des banqueroutes, la rareté du travail, la cherté de
l'argent, la timidité du capital, l'état alarmant de nos finan-
ces, les déficits qui s'accumulaient d'année on année, il me
faut dire que la perspective était vraiment sombre et décou-
rageante.

On supplia alors le gouvernement de changer sa politique
douanière en lui offrant le concours de l'opposition pour inau-
gurer un nouveau système, et il refusa.

Il était lié à son idole, le -libre écbango ; mais lo pays,
consulté, se prononça par une immense majorité pour le
laisser seul avec son idole.

Le gouvernement d'alors, qui avait repoussé la politique
nationale, fut repoussé à son tour par le peuple.

Le jour mémorable, M. l'Orateur, de l'inauguration de la
politique nationale a été le commencement d'une nouvelle
ère dans notre économie sociale, en faisant progresser le
pays et lui donnant une nouvelle vie. La confiance a été de
suite rétablie et bientôt le courant des affaires a changé de
direction.

Nos industries se sont ravivées, notre crédit tombé s'est
relevé, les jours de déficits cessèrent et nous eûmes à leur
place les jours de surplus bien plus considérables que
jamais.

Tout le bien que l'on avait attendu de la nouvelle poli-
tique s'est réalisé; tous les maux prédits n'étacnt que des
fantômes entrevus par les adversaires, -et jo puis affirmer
avec confiance que, depuis son adoption jusqu'au moment
actuel, ceux qui la proposèrent comme ceux qui en furent
les partisans, n'ont encore manifesté aucun signe de fai-
blesse, ou aucun désir de lui retirer leur appui.

Ils ont été et ils sont encore unanimes sur la question de
la maintenir dans son intégrité. Toutes les attaques diri-
gées contre elle ont été repoussées et elle possèdo aujour-
d'hui à un plus haut degré que jamais la ; onfiance et le
respect du peuple de ce pays.

N'est-il pas temps, M. l'Orateur, que le conflit cesse ?
Défaits sur tant de champs où ils ont oifert la bataille, pour-
quoi les adversaires de la politique nationale persistent-ils à
se faire battre inutilement ? Pourquoi prolonger un combat
'infructueux ? Pourquoi continuer à s'opposer si obstiné-
ment au voeu du peuple ? L'opposition a jeté le gant au
libre échange dans la campagne de 1878. Pendant de longs
mois, avant et durant la lutte électorale, elle en a appelé au
peuple, se servant de la presse et des hustings, s'appuyant
sur le prestige, le patronage et la position que le pouvoir
lui donnait dans la confédération. Enfin, elle en a appélé au
jugement réfléchi et éclairé d'un peuple libre et le verdict a
.été donné dans des termes non équivoques.

Elle a répété depuis ses appels au peuple, à chaque élection
partielle, et dans presqué'tous les cas, le peuple a approuvé
de nouveau la nouvelle politique, lui renouvelant sa confiance
et reconnaissant ses bienfaits.

No conviendrait-il pas, M. l'Orateur, à ceux qui se vantent
tant de leur respect pourTl'opinion publique, à ceux qui pre-
tendent obéir à la volonté du peuple quand elle est exprimée
constitutionnellement, ne conviendrait-il pas, dis-je, à nos
amis, les réformistes, qui combattent cette politique, de
discontinuer leur opposition au voeu manifeste du peuple ?
J'en appelle respectueusement à ces honorables messieurs de
l'opposition et'les prie d'abandonner cette lutte sans espoir.

Le pays estimerait" davantage leur caractère et leur.
but, et ces messieurs auraient des adhésions d'amis qu'ils ne
sauraient avoir on~ maintenant la ligne de conduite anti-
patriotique qu'ils ont adoptée. En faisant cet appel je no
suis que l'écho des sentiments de plusieurs réformistes inidé-
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pendants, et aussi des organes les plus libéraux et les plus
indépendan' is du parti réformiste.

Je comprends bien que ces honorables députés se trouvent
très embarrassés sur le choix d'une politique on d'un pro-
g-ramme.

Leur parti politique se compose d'éléments si hétérogònes;
il y a dans leur profession de foi dos opinions, des déclara-
tions si différentes, si contradictoires. Uhonorable chef de
la loyale opposition de Sa Majesté, dans ses épanchements
publics, a évidemment ressenti le besoin d'une politique.
Ainsi que la jeune femme que Blifiens représente comme
jouant avec beaucoup de sentiment, sur un piano manquant do
clefs, il ajoué avec non moins de sentiment sur la corde d'une
politique qu'il n'a pas encoro trouvée. Qu'est-ce que cet
honorable monsieur propose, ou en quoi consiste lo pro-
gramme de l'opposition ? Elle n'a pas de politique clairement
définie pour la Puissance. Si elle en a, c'est une politique
le contradiction, une politique sectionnelle et provinciale.

Ses appels s'adressent par un langage d'une inconséquence
étrange, à l'.esp-it de clocher et aux classes particulières.
Pour elle la partie est plusgrande que le tout. Elle échafaude
un petit programme mesquin dans chaque province et au
milieu de différentes classes. Parmi les libro-échangisies elle
endosse le manteau d'Adam Smith, et parmi les protection-
nistes elle parle de protection etdes intérêts engagés. Elle dit
aux cultivateurs que la laine n'est pas suffisamment protégée,
et, tout d'un souffle, elle se met à ridiculiser la protection des
produits agricoles, déclarant que cette protection ne peut
affecter les prix, ou améliorer les prix du marché indigòne.
Elle s'adresse aux artisans et aux ouvriers, aux charretiers
et aux co'hers te place on leur criant que cette politique
taxo lane- farino, leur lard, leur maïs, leur avoine.
Dans les provinces maritimes ello dénonco le droit sur les
céréales. Dans l'Ontario, elle attaque le droit sur le charbon.
Ce ne sont pas assurément là des matériaux dont on
puisse former un programme politique favorable à la
cause de l'union, capable d'élever les vues du peuple, de
gagner ses sympatbies, de nourrir ses espérancos et ses
aspiratious.

Assurément, si l'opposition est incapable de formuler un
programme sur lequel les habitants de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick, de l'Isle du Prince-Edouard, les
rhevaleresques canadiens-français, les hommes du Manitoba,
dol'Ontario et de la Colombie anglaise puisse.nt s'entendre et
s'unir sous l'impulsion commune du patriotisme, alors elle
ne saurait espérer qu'elle sera chargée de la lourde tâche de
développer les éléments de grandeur de cette vaste confédé-
ration et do la conduire à ses glorieuses destinées.

J'ai à peine besoin, M..l'Orateur, de demander quel est le
devoir manifeste du gouvernement envers cette politique,
qui appartient maintenant plus au peuple qu'au gouverne-
ment, et dont le peuple n'est pas disposé à se dessaisir ?

Le devoir du gouvernement est clair et il le remplit fidè-
lement et honnêtement. Quel serait l'effet produit dans le
pays si le gouvernement se laissait aller à manquer à ses
engagements envers le peuple en abandonnant cette poli-
tique ?

Ne s'élèverait-il pas contre les représentants du peuple,
élus pour supporter le gouvernement, un cri d'indignation
qui les forcerait d'abandonner celui-ci à son propre sort ?

L'honorable chef do l'opposition ne serait pas lent à
dénoncer la folie, la perfidie du gouvernement et à tendre
ses voiles vers la brise populaire.

M. l'Orateur, j'éprouve un grand plaisir à appuyer la
résolution qui est maintenant devant la Chambre et en le
faisant, je me ferai l'écho de tous en exprimant les senti-
ments qui se trouvent énoncés dans le dernier paragraphe
de l'adresse. Son Excellence peut donc être sûre que nous
donnerons toute notre attention aux divers sujets qu'elle
mentionne et aux affairesgénérales qui nousseront soumises.
et nous remercions Son Excellence de son expression

1 de confiance dans notre habileté et dans notre patriotique

1882.
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désir de travailler au développement des intérêts les plus est due a un changement économique dont il a été parlé
importants du pays. souvent et que nous partageons en commun avec plusieurs

Avant de reprendre mon siège, je désire, M. l'Orateur, autre pays. Là est tout le secret de l'amélioration que nous
remercier la Chambre de la patiente attention et de la bien- constatons dans notre pays.
veillante indulgence qu'elle a eues pour mes remarques. Le discours du trône, tout naturellement, coatient une

M. BLAKE. Ce n'est pas mon intention de prolonger allusionquelque peu étendue auxaffaires du Noîd-Ouest, et il
beaucoup les débats sur l'adresse, avant que la Chambre nous apprend que deux choses sont nécessaires pour ce qui
ait à s'occuper d'affaires. regarde la population sauvage.

C'est maintenant la pratique, excepté dans des circons- Nous avons, il y a une couple d'années, mis l'adminis-
tances exceptionnelles, de clore les débats sur l'adresse le tration sur ces gardes, lorsqu'elle nons aannoncé que, vu le
plus tôt possible, et je pense que cette pratique est conforme manque d'un approvisionnenent suffisant, il devenait nécs-
à l'intérêt public et favorise l'expédition des affaires. Cette saire de dépenser un montant considérabl pour pê r
pratique convient surtout dans une occasion comme la pré- cette populationde mourir de faim. Nous lui Avons dit que
sente, lorsque plusieurs sujets, auxquels il est fait allusion bien que cette dépense fût inévitable, la manière de procé-
dans le discours du trône, et plusieurs autres questions qui der, qu'elle adoptait, constituaïb, cependant, un préeédent.qui
ont attiré l'attention publique durant la vacance et doivent nous conduirait infailliblement à la réinsertionde ce crédit
également attiré l'attention du parlement, requièrent, pour dans le budget de plusieurs années à veuir.
être discutés profitablement, la production de documents, De fait,-ce crédit est réapparu l'année suivante, mais on
dont, je l'espère, la Chambre aura bientôt communication. nous assura qu'il était nécessaire à cause de circonstances

Devancer cette discussion serait maintenant plus qu'inu- exceptionnelles. Cependant, deux aunées d'expérience,
tile. Je n'ai pas l'intention, en conséquence, de suivre données à ces enfants des prairies et de la forêt,,dont l'hono-
l'exemple donné par l'honorable député qui vient de parler. rable monsieur a parlé en termes aifiatteursles a convaincus
Il me sera, cependant, permis d'adresser mes félicitations que s'ils ne chassent pas, ils recevront du gouvernement, du
aux. honorables messieurs qui ont proposé l'adresse en bouf et du pain, et ces deux années d'expérience ont en
réponse au discours du trône, pour la manière dont ils se même temps convaincu le gouvernement qu'il doit mainte-
sont acquittés de leur tâche. nant considérer comme faisant partie de sa politique le soin

Mon honorable ami de Beauharnois, M. Bergeron, a"dit d'approvisionner ces enfants de la forêt pendant plusieurs
qu'il était un jeune homme. S'il a cette qualité enviable, il années à venir, ou jus4u'â ce qu'ils aient appris à,cultiver
a aussi le rare avantage d'être un ancien politicien, parce la terre pour on tirer leur nourriture.
qu'il s'est trouvé avec nous, ici, depnis quelques années, et L'honorable monsieura ausfannoncé que nous aurons on
nous savons aussi que ses services publics n'ont pas com- outre l'obligation d'exercer sar eux une surveillance plus
mencé avec son entrée au parlement. Je ne pense donc pas grande que par le passé et que nous serons, pour cel, tenus
que mon honorable ami ait besoin de solliciter l'indulgence de doubler l'effectif de la police à cheval, tont en les fai-
de la Chambre quand il veut exprimer ses vues et ses senti- sant heureux et contents en les nourissant
ments dans la présente occasion. Voilà, sans doute, des considérations et des mesures poli-

Pour ce qui regarde l'honorable député de Northumber- tiques, dont la sagesse pourrait bien être mise en doute,
land-ouest, il m'excusera si je m'abstiens maintenant de quand on aura à discuter les circonstances et les faits que
m'engager avec lui dans une controverse concernant l'exac- l'honorable monsieur sera appelé à expliquer plus tard.
titude historique de sa revue rétrospective, ou la position du Mais c'est certainement un fait grave, pour ce qui regarde
gouvernement sur les questions du jour. le développement du Nord-Ouest, que nous soyons appelés,

Le temps convenable pour cela viendra plus tard et l'hono- dans le même temps, à nourrir la population aborigène de
rable monsieur modifiera peut-être, avant la fin de la session, cette région.
ses vues sur quelques-uns des sujets qu'il a traités, si, comme On nous dit qu'il y a un très grave danger de collision
je l'espère, les arguments n'ont pas perdu tout empire sur qui requiêrera des mesures répressives et le maintien d'une
lui. troupe considérable pour protéger les colons.

Nous nous réjouissons aussi sincèrement que qui que ce Le discours du trône, tout en faisant longuement allusion
soit de l'amélioration de nos affaires et de cette prospérité au Nord-Ouest, comme je viens de le montrer, est cependant
qui règne dans le pays. Nous nous rejouissons aussi en remarquable par ses omissions à l'égard de cette partie du
voyant que les honorables messieurs de la gauche compren- pays.
nent mieux les causes de cette prospérité. A la fin de la dernière session, alors qu'il était devenu

Autrefois, les ministres nous disaient que la prospérité impossible de discuter convenablement aucune mesure,
était due, dans une faible mesure seulement, à l'abondance lorsquil n'y avait plus qu'un très petit nombre de-membres
des produits agricoles, et ils étaient assez bons de risquer présents, on présenta à la Chambre un projet de loimodi-
pour cela quelques paroles de louanges et de remerciements fiant la situation du Manitoba, étendant ses frontières et Ba
à l'adresse de la Providence, mais pour le reste, qui, suivant superficie. Nous avons prétendu qu'il eût été plus conve-
eux, embrassait beaucoup plus, ils réclamaient pour eux- nable de soumettre alors un projet complet. Nous croyions
mêmes les bénédictions. L'honorable ministre des finances i évident que le réajustement des frontières du Manitoba, en
a nié il y a un instant, que le gouvernement se soit attribué! donnant à cette province l'étendue proposée, signifiait en
le mérite de tout ce qui est arrive, et il a cité à l'appui le ' même temps un renjustemet financier, et qu'il serait à,pro-
fait qu'un jour d'actions de grâces avait été institué récem- pos de soumettre des propositions qui, par un accord entre
ment pour remercier la Providence de ses bienfaits.

Ceci, M. l'Orateur, est à peu près la proportion : c'est à le la législatfée et ce m ent sou-
dire, une journée pour Dieu et les 364 autres jours pour le
ministère. Il me paraît êvident qu'en étendant les frontières du Mani-

Mais cette fois-ci, je suis heureux de voir que la toba, comme on le veut,'on laisse ouverte une autre impor.
prospérité croissante, sous ses aspects divers, est attri- tante question que l'on aje l'espère, l'intention de soumettre
buée au Dispensateur de tout bien et non, je le présume, au à cette législature.
ministre des finances. Se peut-il qu'un arrangement n'ait pas encore été conclu?

Je crois, d'un autre côté, que les tableaux du commerce et Se peut-il que la question soit encore ouverte? Se peut-il que
de la navigation démontreront très clairement la convenance la politique du gouvernement, au sujetdu réajustement finan-
d'attribuer ce bienfait à la Providence. Ils prouveront, cier pour Manitoba, ne soit pas encore déterminée?. Pourquoi
comme le feront aussi d'autres faits,« que cette prospérité donc n'est-elle pas mentionnée dans le discours du trône?

M. GUILLET
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%4ous constatons que la brilante peinture faite, il y a deux
ans, sur l'immigration attendue de l'ancien monde, n'est pas
répétée., J'espérais beaucoup que la situation des affaires et
les vues de l'administration auraient permis, dans le discours
du trône, l'insertion d'une chaleureuse expression d'opinion
sur ce sujet.

La question est depuis plusieurs années sous la considéra-
tion du gouvernement, et plus d'une fois l'on a aussi attiré
sur elle l'attention de la Chambre. Comme je l'ai dit, cette
question de l'immigration fut, il y a deux ans, l'objet d'une
mention spéciale; mais anjourd'hui, si ce n'est une simple
allusion dans le paragraphe qui parle (le l'étendue du pays
dans lequel les immigrés se sont établis, nous ne trouvons
rien sur ce sujet tant pour le passé que pour l'avenir.

Il y a eu un fort courant d'immigration vers le Nord-Ouest;
mais, d'après les informations que nous avons, il est clair
que cette immigration est due: aux anciennes provinces de
la confédération, et, jusqu'à présent, nous n'avons reçu
qu'une très faible partie des fruits que nous espérions
recueillir de l'émigration extraordinaire que nous attendions
des vieux pays.

Pour ma part je ne regrette pas de voir le peuple des an-
ciennes provinces se diriger vers l'ouest. Je me réjouis de
ce que nos concitoyens de quelque province qu'ils soient,
puissent améliorer leur condition et même améliorer la
condition du pays en se transportant d'un lieu à un autre.
Mais je dis que c'est une question sérieuse pour les anciennes
provinces que celle de voir cette émigration s'effectuer dans
la mesure que l'on.saît, sans qu'il y ait une immigration
étrangère qui comble le vide créé par ceux qui nous quit-
tent. Si le présent état de choses se continue, si l'Ontario ne
reçoit pas une immigration considérable des anciens pays,
les conséquences, dans mon opinion, seront très graves pour
les propriétaires dans les districts ruraux. Il y a eu une
émigration considérable partie de cette province, et il n'y a
pas eu, autant que je puis voir, une immigration équivalente
venant des anciens pays pour contrebalancer la perte
essuyée.

En notre qualité d'habitants des anciennes provinces,
aussi bien que comme peuple intéressé dans l'avenir du
Nord-Ouest, le résultat obtenu jusqu'à présent nous fait
éprouver un sentiment de désappointement, et le fait que
les circonstances paraissent ne pas permettre une mention à
ce sujet dans le discours du trône est passablement signifi-
catif.

La proposition de diviser le Nord-Ouest en quatre dis-
tricts peut être très à propos. J'espère, cependant, que l'on
tiendra compte de l'impossibilité qu'il y a aujourd'hui, de
savoir où seront les centres de population, quels seront les
lieux qui se peupleront le plus rapidement, et que les arran-
gements à,faire:seront tels qu'ils, ne causeront pas beaucoup
de trouble lorsqu'il sera nécessaite d'effectuer des change-
ments nécessitéspar la:constructiQn de nouveaux chemins
de feriet d'autres-eirconstances encoreinconnues.

L'idée queil!on a maiptenant des futurs centres de popu-
lation ne se rëalisera peutýêtre pas. Quoiqu'il -puisse être
assez fácile de désigner certains lieux, qui,;par leur positiôn,
leur rapport avec les voies de communication, les -frontières.
les territoires et:rivières, sont sûrs de devenir des centres de
population, je crois néanmoins quil serait très difficile
de faire actuellement des arrangements d'un caractère per-
manent.

Je suis toutefois un peu, surpris d'un i paragraphe du dis-
cours du trône. Çe discours nous parle d'abord de la grande
attention que l'on doit porter à la population sauvage et nous
dit que la question des sauvages est tine question brûlante.
Puis, il observe que la population blanche requiert plus
de protection. :Cependant, à moins que je ne me sois trompé,
je crois avoir-vu -tout récemment dans le voisinage de cette
édifice, le lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest.

Ainsi, cethonorablefonnctionnaire's'éloigne passableient
de ses sujets à peau blanche et à peau rouge, bien qu'il sache

qu'ils ont besoin d'une si grande attention. Il S' a une autre
omission dans le discours du trône que je regrette beaucoup
de rencontrer. C'est qu'il ne nous est pas promis un projet
de loi établissant un mode simple, aisé, moins dispendieux de
transférer la propriété foncière, comme celui qui fut présenté
sous le dernier gouvernement et sur lequel j'ai déji, une fois
ou deux, attiré l'attention du ministre de l'Intérieur.

Si notre attente au sujet de l'établissement rapide de cette
région doit se réaliser comme nous l'espérons, je dis que
nous ne saurions choisir pour adopter une législation qui la
concerne, un meilleur temps que le temps actuel, mainte-
nant que les terres ne sont pas encore concédées,mai'ntenant
qu'il n'y a pas encore de litige au sujet des titres de pro-
priété. Nous devrions adopter un système aussi parfait que
peut le permettre la connaissance que nous avons présente-
ment du Nord-Ouest. Ce système qui, avec les idées reçues
peut nous paraître. presque révolutionnaire, assurerait les
titres de propriété, serait, pour ceux "qui en feraient l'acqui-
sition, ou qui les transféreraient, une garantie plus grande
que celle dont nous jouissons maintenant dans les anciennes
provinces. Un tel système procurerait à ceXix qui s'éta-
blissent dans le Nord-Ouest des avantages inestimables.

C'est maintenant le temps de faire ce changement vu que
nous pouvons le faire sans renverser aucun autre système,
sans affecter aucun droit acquis. Je àuggère de nouveau
cette idée au ministre 'de lintérieur, parce que je suis
convaincu que c'est le moment où il peut, le plus aisément
et avec les meilleurs résultats, accomplir ce projet.

Le discours fait allusion avec beaucoup d'à propos, au
chemin de fer du Pacifique canadien, et l'on dirait que l'on
a décidé de terminer ce chemin de fer dans un délai beau-
coup plus court que celui que l'on r. proposé au, parlement
à la dernière session. Le discours, il est vrai, ne contient pas
de déclaration formelle à cet effet ; mais on comprend qu'il
en est ainsi depuis que l'on a déclaré que la section de Port-
Moody qui, d'après le contrat, devait être complétée avant
18i1, sera complétée en même temps que la section de
la Traverse de 'Savona à Emory's Bar, c'est-à-dire, dans
quatre ais à compter d'aujourd'hui. D'un autre côté, les
déclarations que l'on a publiées et -les discours que l'on a
prononcés sur la question nous mènent à l'autre conclusion à
laquelle a fait allusion un des deux honorables députés qui
ont proposé la résolution que l'on examine maintenant.
Cependant, M. l'Orateur, ces choses et d'autres circonstances,
loin d'être en contradiction avec les opinions émises à la der-
nière session, eomme d'honorables députés semblent le pré-
tendre, sont la pilus forte vérification de ces opinions.

A la dernière session, nous avons déclaré que, dans notre
opinion, l'arrangemeut projeté était désavantageux au pays
en ce qu'il imposait uà fardeau beaucoup plus lourd ique ne
l'exigeaient lescirconstances. : Onsarfait,'à cet atigument, la
réponse suivante:-il est vrai qu'en ce qui regarde-la cons.
truetion,asiý c'était là toute la question, l'attitude que 'vous
avez prise, est logique, bien 'que' nous 'n'admettions pas vos
chiffres; mais il'y'a une autre ehose quePorn doit prendre
enconsidération --il y aies dépenises d1exploitatiot du ohe-
min de fer. -Co'sot desdépenses éormes quenous devns
payer, et ces dépenses' sbnt comprises-dans le contrat Nous
soutenions que les:travaux:du chemin de ferdevaient 4tre
poussés'depuis la Baie du Tonaeyre jusqu"à-Winnipeg et à la
section des'prairies et'que le temps employé;unété ou deux,
à faire ces travaux ne serait padu temps perdu en ce qui
regarde la' construction dées etrémités nous dision-que ce
ne:serait pas du.temps perdu, maisgagné, en ce qui regarde
le coùt des travaux, car l'en'obtiendrait:plus de renseigne-
meuts et la- population :aagmenterait; nous soutenions en
outre,'4ue lesenmmoditésý erint beaucoup plus grandes et
que nous; serions 'meilleurs juges' du progrès sans avoir
à éprouver des ýpertes de itemps. Qu'avons nous vu?
gous avons vu que la compagnie du chemin de fer du Ps

cilque Canadien'seproposat-telle a Concluides arran-
gements avec le gouvernement, comme je le présume par le
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fait du contrat que le gouvernement a signé dans la Colombie
anglaise-nous avons vu, dis-je, que la compagne du chemin
de fer du Pacifique Canadien se proposait de .hter l'achè-
vement des extrémités de la ligne. Et qu'est-ce que
cela prouve ? Cela prouve que la compagnie ne peut
pas croire qu'il y ait des pertes dans les dépenses d'exploi-
tation du chemin de fer; qu'elle croit que le fait de
terminer le chemin de fer cinq ans avant l'époque fixée,
ne devra pas causer de pertes dans les dépenses d'exploi-
tation ; et si c'est là la conclusion à laquelle nous devons
arriver, n'est-il pas établi que les recherches, les examens,
la lumière nouvelle que l'on a jetée sur cette entreprise
dans l'espace de moins d'une année, nous ont démontré
que la somme, quelle que soit cette somme indéterminée
qui a été ajoutée au prix du contrat pour payer les pertes
des dépenses d'exploitation, ne devait pas y être ajoutée.

Il en a été ainsi au sujet de la partie est de la ligne.
L'honorable monsieur a révélé quelques-uns des secrets

les négociations-secrets qui ont été cachés au parlement
lorsque nous avons été appelés à décider cette question-
car pou de temps après il nous a dit, au moins il l'a (lit à
ses amis et le publie l'a entendu, qu'il est vrai que les mem-
bres du syndicat, pendant les négociations et jusqu'à l'exé-
cution complète du contrat, étaient grandemént opposés à
tout projet dont le but était la construction du chemin de
for au nord du lac Supérieur, parce que ce projet imposait
un lourd fardeau. Néanmoins, nous savons tous qu'ils
n'ont pas réussi à réaliser leur désir; nous savons tous que
le gouvernement a insisté pour que cette partie du chemin
de fer fût comprise dans le contrat; que nous avons payé
parce que cette section y a été comprise, et que le syndicat
pensait que cette proposition était très.onéreuse; que c'était
une proposition à laquelle il ne consentiiait qu'après avoir
reçu une compensation proportionnée pour les travaux
qu'on lui demandait d'entreprendre. En conséquence, on
doit attribuer une très grande partie des nombreux millions
de dollars et des millions d'acres de terre, aux représenta-
tions que c'était une partie très onéreuse du marché; il est
aujourd'hui prouvé, 'après les renseignements obtenus par
l'honorable, ministre, que c'est une des meilleures parties
du chemin et que le syndicat ne s'en dessaisira pas et qu'il
est arrivé que ce qui semblait être un mauvais marché, en
est un bon.

Encore une fois, c'est la conséquence de ce que l'on n'a
pas adopté l'idée que nous suggérions de construire les
parties qu'exigeait le développement immédiat du pays, de
compléter le chemin depuis la baie du Tonnerre jusqu'à
Winnipeg et d'examiner un peu plus la question avant de
faire ce que nous croyions être un marché désavantageux,
mais qui, de l'aveu de l'honorable premier ministre lui-même,
de l'aveu de la compagnie et du gouvernement se :trouve
maintenant être un marché beaucoup meilleur même que
ne le supposaient à la dernière session ses propres partisans.
Ce changement de programme a pour nous un intérêt parti-
enlier, car il nous entraîne à faire de nouvelles dépenses.

J'admets volontiers que s'il est vrai que l'on doive favo-
riser le développement du pays à chaque extrémité, c'est
une autre question et ce peut être une bonne raison de nous
charger de nouveaux fardeaux. Cependant, il est raisonnable
d'observer que c'est un changenent grave de programme
que celui qui force le gouvernement de faire eu quatre ou
cinq ans, les dépenses qu'il ne devait faire qu'en dix ans,
changement qui crée, pour les quatre années à venir, des
dépenses additionnelles de plus de $8,000,000. L'honorable
premier ministre n'affirmera pas, sans aucun doute, que
l'intérêt sur l'argent dépensé d'une façon aussi rapide et en
sommes aussi considérables, sera payé par les terres; cet
intérêt devra être payé par les taxes imposées sur le pays.
Et ce que nous avons dit en diverses circonstances, à la
dernière session, au sujet du chemin de fer (lu Pacifique
Canadien, les déclarations contenues dans le discours nous
en donnent raison, car, non-seulement ce montant consid.é
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rable, pour rencontrer l'intérêt, doit être payé par le revenu
public, mais les déclarations du discours du trône indiquent
qu'une partie considérable de l'énorme somme payée en
taxes l'année dernière par le peuple du pays, a été appliquée
à la construction du chemin de fer du Pacifique; c'est
l'argent provenant des taxes publiques qui a aidé à cons-
truire la partie de ce chemin aujourd'hui en opération.

Nous avons prétendu que le pouvoir donné à la compa-
gnie est extraordinaire; c'est un fait qui a aussi été véritié,
quoique d'une façon peut-être moins définitive qu'il le sera
plus tard.

Je ne parlerai pas des tarifs de transport, mais ils sont très
élevés. Je ne sais pas à quelles conditions le gouvernement
a sanctionné ces tarifs, mais ils sont tels que, bien qu'il
puisse arriver qu'ils soient supportables dans les endroits où
les produits de la terre ont une grande valeur et il y en a
une quantité considérable à l'acre-et nous ne devons pas
oublier que les importations du pays sont, en grande partie,
payées par le capital-bien que, dis-je, ces tarifs soient
supportables dans ces circonstances et bien qu'ils soient d'une
nature moins sérieuse,néanmoins, lorsque le colon est devenu
colon, la question qu'il se pose est simplement. celle-ci:-
" Quelles sont mes taxes annuelles et quels sont les. revenus
annuels de ma ferme?"

Nous voyons que la politique du gouvernement a été
de donner ce que l'on demandait. Nous voyons les chartes
des chemins de fer locaux désavouées; nous voyons qu'on
a mis à profit, dans cette partie du pays, les pou'oi-s illimi-
tés accordés dans ce marché; nous voyons les chemins de fer
locaux absorbés et il est possible que eçux qui envisageaient
avee une grande tranquillité d'ûme les conséquences que
produirait l'octroi à une compagnie de grands pouvoirs
qu'elle exercerait dans un territoire, éloigné de bien, bien
des milles, verront un peu mieux, aujourd'hui, les consé-
quences dangereuses et les fardeaux amenés par l'octroi do
ces pouvoirs, quand ils constateront que ceux-ci sont ex-
ercés à leur porte et que les. fardeaux qu'ils créent pèsent
sur leurs épaules.

Nous avons dit que le Sault Ste. Marie était le point que
l'on devait atteindre, à cette époque, mais la chose a été
abandonnée. On nous a répondu que ce qu'il convenait
de faire c'était de presser la construction de la
ligne sur la rive nord et de se tenir éloigné du
Sault Ste. Marie; et même plus, on noue a dit qu'il
é¶ait criminel et antipatriotique de- discuter le raccorde-
ment avec le Sault Ste. Marie et que ceux qui proposaient
ce projet-bien qu'à la vérité il y en eût parmi eux un grand
nombre qui le.demandaient une année avant au Ministre des
chemins de fer lui-même-et que ceux, dis-je, qui propo-
suient ce projet étaient des hommes qui avaient formé une
ligue hostile aux ints.êts du pays. Cependant nous voyons
que le syndicat se.propose de se rendre tout près du Sault sur
la ligne principale et,jusqu'au Sault au moyen d'un embran-
chement; et aujourd'hui l'on regarde comme une très bonne
chose, comme une excellente chose, comme uùe espèce
d'amélioration, s'il est, possible, du programme du gouver-
nement que l'on adopte un tracé qui lui permette de-se
rendre près du Sault 'sur la ligne principale et jusqu'au
Sault prochainement.:
. Nous avons dit que les dispositions au sujet des exemptions,

le manque de restrictions dans les conditions relativement
aux terres devraient vraisemblablement amener des règle.
ments contraires aux intérêts du public; et, pour prouver
ce que j'avance, je n'ai besoin que de montrer les divers
règlements relatifs aux terres promulguées par.la compa-
gnie du chemin de fer. Il est vrai, ;et je m'en réjouis, qu'ils
ont été dernièrement modifiésens dse rapports importants;
mais sous leur forme défectueuse ils sont cependant
encore du ressort de la compagnie. Nous ne pouvons
pas blâmer celle-ci, car nous lui avons donné le pou-
voir de les -faire, et nous savions qu'il serait de son intérêt
de les faire; le gouvernenient est responsable de la chose;
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et je ne crois pas que les règlements auraient été ce qu'ils
sont aujourd'hui, ni même ce qu'ils étaient il y a quelque
temps, si le pouvoir de posséder des terres exemptes de taxes
n'avait pas été accordé à la compagnie, et si elle n'avait eu
le pouvoir absolu d'en disposer comme elle l'entendrait.
Nous avons dit que l'évaluation des terres que le gouverne-
ment avait faite pour les fins du contrat, était une évaluation
contraire à ses opinions de l'année précédente, une évalua-
tion qui ne s'accordait pas avec ce que nous pouvions raiscn-
nablement prévoir à cette époque. La chose est prouvée
par les documents publics et par les règlements faits par le
gouvernement lui-même relativement à ses propres terres,
puisque l'évaluation do terres plus éloignées du chemin de
ft-r que les terres de lacompagnie et moins avantageuse-
ment situées, est beaucoup'plus élevée. que l'évaluation des
terres situées dans le voisinage du chemin de fer et que l'on
a faite à la dernière session pour les fins du contrat. Je
crois que les événements ont déjà permis d'une façon
extraordinaire de vérifier ces idées qui, sous quelques
rapports, peuvent exiger plusieurs années pour leur plein
développement.

Je remarque que l'on a soumis à notre examen quelques
questions qui ne nous sont pas très familières.
• Une fois encore, on nous promet un bill pour la réforme
du service ci.vil, et mon honorable ami,le député de Beauhar-
rois (M. Bergeron), nous annonce, en' substance, sinon en
termes exprès, qu'il veut que ce bill soit inefficace,
qu'il veut conserver le patronage; en même temps,
il désire qu'on l'exerce pour les personnes capables, seu-
lement, et ainsi de suite. Je crois qu'il s'apercevra qu'il
est extrêmement difficile de concilier ces deux idées et, s'ily
réussit, je lui demanderai d'envoyer, le plus tôt possible, un
projet de son bill au gouvernement qui, j'en suis sûr,
l'accueillera avec les égards dus à un partisan aussi dévoué;
ce projet jetterait aussi 'une nouvelle lumière sur cette
importante question. Cependant, autant qu'il m'est permis
de juger des lois des temps modernes sur cette question, et
d'après les déclarations du premier rapport de la commission
elle-même, les membres de cette commission ne partagent
pas tout à fait l'opinion de l'honorable député, et je crois que
l'exercice de ce patronage politique est au fond de la phipart
des difficultés qui embarrassent notre système actuel du ser-
vice civil.

Je vois aussi que l'on parle d'un bill relatifà la liquidation
des compagnies d'assurance constituées en corporation, des
banques et des corporations commerciales. Ce bill est aussi
une vieille histoire. Quand l'acte de faillite a été abrogé, le
gouvernement a consenti à l'abrogation de cet acte à la con-
dition qu'un projet de loi de eette nature serait adopté et l'on a
promis qu'un tel projet de loi serait présenté. On s'est
aperçu, je suppose, qu'il était' impossible de racheter cette
promesse à la session pendant laquelle on a abrogé l'acte de
faillite. A la session suivante on a promis de nouveau ce
projet de loi, mais on ne l'a pas présenté., Mais comme la
troisième fois est la meilleure, nous potivons nous attendre à
ce que ce bill soit présenté pendant cette session.

On nous promet aussi un projet de loi relatif aux contu-
max dans l'empire. Un semblable projet de loi peut être
nécessaire, mais je prétends qu'il y a une question analogue
beaucoup plus importante je veux parler de l'état actuel de
la loi relative à l'extradition des criminels des pays étran-
gers. Je prétenids que notre li se trouve dáns un état
pitoyable, que les cas où nous avons besoin d'en faire l'appli-
cation le prouve et que nous devrions prendre des mesures
énergiques pour assurer la modificatioun des arrangements
qui existent à ce sujet enträele Canada et les autres pays,
sûrtout les Etats-Unis, et pour assurer l'adoption d'une meil-
leure convention à la place de l'ancien Traité d'Ashburton,
ou bien, si cela était impossible, adoptons des mesures pour
l'extradition législative. Je pense que nous devrions augmen-
ter de beaucoup le nombre des crimes qui tombent sous le
coep des lois d'extradition et que nous devrions remettre en

vigueur la loi passée par cette Chambre il y a quelques
années jusqu'à ce que nous adoptions un moyen d'administrer
la loi meilleur, plus simple et plus facile. La question
a été soigneusement discutée dans une cause dont les tribu-
naux ont été saisis il y a quelques jours, mais j'ignore s'il
sera possible de trancher la difficulté soulevée en cette cause
en vertu du Traité d'Ashburton. Dans cette cause on a
demandé de livrer un homme reconnu comme criminel au
gouvernement dont il dépend; et quelle est la difficulté que
l'on rencontre à ce sujet? Il est très certainý que l'homme
en question est un criminel, car il n'est pas seulement accusé,
mais reconnu coupable, condamné, envoyé en prison d'où lh
est parvonu à s'échapper. La difficulté est qu'en vertu du
Traité d'A shburton, il doit être renvoyé à son gouvernement
pour subir son procès, mais, vu qu'il a été mis en jugement,
qu'il a été condamné et qu'il subissait sa sentence lorsqu'il
s'est échappé, vous ne pouvez pas le renvoyer. Je lis dans
les journaux qu'une nouvelle accusation doit être faite contre
cet individu pour quelque autre crime pour lequel il n'a pas
eu la bonne fortune d'être mis en jugement, et j'espère que
les procédures que l'on prendra en ce sens amèneront son
extradition. Cependant,n'est-ce pas une honte que l'on doute
même si un tel individu doive avoir la liberté de rester dans
notre pays ?

Le discours fait allusion, quoiqu'en termes peut-être
moins forts que dans certaines circonstances antérieures où
l'on a proposé de prendre des mesures au sujet de cette
question,-le discours fait allusion, dis-je, à l'ouverture de
nouveaux débouchés pour notre commerce et à la création
d'une ligné de steamers entre ce pays et le Brésil. Je suis
heureux d'apprendre des honorables députés qui ont parlé,
qu'ils prennent un grand intérêt à l'extension de notre com-
merce et qu'ils désirent le favoriser de toutes fçons. Nous
sommes tous de cette opinion. Il nous est permis de croire
que lus moyens adoptés par le gouvernement actuel et ap-
puyés par ces honorables députés, peuvent ne pas être bien
propres à permettre à ce pays de lutter sur les marchés de
l'univers, ou que les projets qu'ils soumettent peuvent nous
permettre d'échanger avec profit, et nous désirons tous que
la chose arrive. Et je répète ici ce que je disais il y a quel-
ques années, que si nons devons faire des progrès r ls dans
ce sens, il nous faut avoir nos propres agents et nous devons
avoir plus de latitude pour faire nos conventions avec les
pays étrangers. Jusqu'à ce que nous entreprenions d'accom-
plir cette tâche nous-mêmes et pour notre propre compte,
reconnaissant le fait que notre situation est particulière. que
c'est notre situation à nous, que notre peuple comprend
mieux nos affaires et notre situation, jusqu'à ce que, dis-jé,
nous entreprenions d'accomplir cette tâche nous-mêmes, les
honorables ministres ne feront que peu de progrèsdans l'exé-
cution des arrangements qui, dans le cas où les conditions de
ce pays seraient différentes, amèneraient un débouché avan-
tageux à nos manufactures, et un échange non moins avan-
tageux pour nos produits naturels.

L'administration de l'exécutif, M'l'Orateur, devient un
élément plus important dans les affaires publiques chaque
année, et doit recevoir de plus en plus l'attention sérieuse
du Parlement. De plus en plus, d'année en année, se pré-
sentent des affaires importantes que l'on aurait cru autrefois
de la juridiction exclusive du Parlement, et que l'on met
sous le contrôle de-l'Exécutif, et nous nous bornons à criti-
quer le passé, au lieu de décider quelle ligne de conduite
nous devons suivre. Prenez, par exemple, les règlements
relatifs aux terres.

Ceux qui ont une haute idée du Nord-Ouest, doivent se
prendre d'enthousiasme en songeant à la grandeur du sujet,
Il est admis que :a prospérité et le progrès du Nord-Ouest,
ont pour base la fertilité des terres de ce territoire ; en con-
séquence, le programme que l'on doit suivre au sujet du
développement de pays est en grande partie un programme
de colonisation. Quant à certaines datégories de ces teri-es,
on a admis que les règlements seraient sujets.à la désappro-
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bation du Parlement lorsqu'ils seraient déposés sur le bureau
de la Chambre; mais quant à la masse, le gouvernement
s'est réservé le pouvoir absolu et sans contrôle de faire des
règlements, et nous trouvons une suite de règlements qui se
suecôdent avec presqu'autant de rapidité, quoiqu'avec une
symétrie moins rigoureuse, que les tableaux que présente
le kaléidoscope. La courte devise que nous avons adoptée,
d'année en année, pour le Nord-Ouest, a été " la terre pour
le colon, le prix pour le public"; et, après nous être opposés,
comme nous l'avons fait, bien qa'infructueusement, à la
vente des terres à d'autres conditions qu'à la condition de
les coloniser; après avoir prétendu encore que si vous deviez
vendre autrement qu'à cette condition, vous deviez le faire
argent comptant seulement; après avoir proposé en vain
des résolutions dans ce sens pendant deux -sessions, nous
nous sommes apel çus que le gouvernement avait en partie
concédé ces terres. Nous nous sommes aperçus que ce
qui avait été proposé a été appliqué au simple particulier; s'il
veut acheter pour d'autres fins que pour coloniser, il est
obligé de payer argent comptant. Mais ce qui est bon
pour le spéculateur particulier, est bon pour une société
de spéculateurs, et la société de spéculateurs, en vertu
d'une catégorie de règlements peut encore en tout cas,
acheter à crédit. Je crains beaucoup que l'effet des
derniers règlements, sous des rapports importants, ne soit
de nous écarter de cette devise d'une façon encore plus
sérieuse, pour introduire un système de grandes sociétés de
spéculateurs et d'entremetteurs qui recevront du colon une
somme pýus forte que celle que le trésor reçoit, et dc retarder,
de cette façon, la colonisation pendant longtemps et causer
de grandes pertes au colon.

Nous avons à examiner les règlements con-ernant les
terres arables, les terres à pâturages, les terres boisées, les
terrains houillers et miniers et les emplacements de villes.

Tous ces règlements sont de la plus haute importance et
l'on ne peut fiire mieux que d'en parler à présent, en atten-
dant que les règlements nous soient présentés pour que nous
puissions les discuter avec avantage dans tous leurs détails.

Au nombre des questions auxquelles le discours ne fait
pas allusion, se trouve l'exercice par le gouvernement
du pouvoir discrétionnaire de désaveu-, et nous voyons
dans les joui naux que d'autres causes sont maintenant pon
dantes devait le Conseil ou les ministres, et que l'on songe
sérieusement à suivri le même progr ,mme. Je crois qu'il
serait avantagoux au palement, pendant cette session, de
discuter cette question. Il est de la plus haute importanice
que nous nous entendions sur les principes-applicables,
cela va sans dire, à toutes les provinces, car elles ont toutes le
même intérêt d. ns la question, princi pes, d'après lesquels le
désaveu devrait être exercé-il est, dis-je, de la plus grande
importance que nous nous entendions sur les principes
et que nous décidions, non dans un sens étroit, mais dans un
sens large, dans un sens qui, s'il faut que, le gouvernement
agisse ainsi, ne fera pas de la confédération une illusion et
un leurre, et qui amènera cette union fédérale qui'était autre-
fois et qui, je suppose, est encore, le rêve de l'honorable
premier-ministre.

Nous avons d'autres questions. Nous avons vu le ministre
des finarces lancer une petite circulaire, non, deux, non
trois petites circulaires, dont chacune était uP correctif de
l'autre, circulaires que, je me permettrai de le dire, le parle-
ment a cru être au-delà des bornes de son pouvoir
lorsqu'il l'a autorisé à lancer des circulaires. Celles dont je
parle demandent des états concernant les affaires privées
des banques. Il a aùssi fait autre chose. On nous a di
l'année dernière qu'il était tout à fait impossible, san
abaisser la dignité du parlement, sans insulter les repré
sentants du peuple, de leur donner des renseignement
avant que la Chambre se réunît, avant que le discours du
Trône fût approuvé, avant que le document lui-même fû
déposé sur le bureau qui est près d'ici, on nous a dit, dis-je
qu'il était tout-à-fait inîpossibfe de donner des renseigne

M. BLAKE

monts au sujet des détails d'un grand contrat que l'on devait
demander aux députés d'adopter à quelques jours de la date
où ils on ont été informés.

Cependant, jusqu'à quel point se conforme-t-on au respect
dû aux représentants du peuple lorsqu'on annonce aux assem-
blées publiques des électeurs, des mois avant la réunion du
parlement, quel doit être le programme du gouvernement
dans une question importante, lorsque l'on leur dit distinc-
tement et franchement que les taxes sur le thé et le café
doivent être enlevées et que le discours du Trône ne con-
tient pas un mot à ce sujet. Il est vrai, j'ai entendu sou-
vent l'honorable ministre dire, lorsqu'pn lui demandait
d'avance, ce qu'il allait faire au sujet des taxes : "Je ne puis
"pas vous le dire tant que mon budget ne sera pas présenté.

Il ne conviendrait pas de dire même un seul mot." Mais
il a changé d'opinion, et le changement est si. radical, si
révolutionnaire que bien qu'il soit tout à fait décidé à ne
rien nous révéler à ce sujet avant qu'il fasse son exposé
financier, il fait en sorte que tout le reste du monde en
connaisse tout le contenu longtemps avant qu'il soit
prononcé. Ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est que"
l'honorable ministre, sous ce rapport, semble avoir été
animé des meilleures intentions envers le commerce et que
le commerce ne parait pas les apprécier. Je suis heureux
de voir qu'il est tout à fait disposé, après discussion avec
ceux qui s'occupent du commerce, à changer'encore quelque
chose si cela convient. Quoiqu'il n'ait rien dit au parlement
à ce sujet, je remarque-une lettre adressée à une personne
de Montréal et publiée dans les journaux me l'apprend-
qu'il déclare aujourd'hui que s'il est de leur intérêt de
prolonger la crise, il remettra a deux mois encore l'abolition
des droits. Lorsque les marchands se plaignent que le
commerce est paralysé, qu'un long retard fait surgir de
uouvelles difficultés, et lorsqu'ils désirent voir cesser le
malaise, l'honorable ministre leur demande d'attendre
encoî e deux mois et laisse encore pendant deux mois sub-
siter cet état de choses. Je suppose que c'est parce qu'il
n'a pas encore fini cette correspondance, que le discours ne
nous parle pas de cette question. On nous en parlera sans
doute, et les honorables députés qui se sont réjouis et qui- se
réjouissent aujourd'hui, au sujet du surplus, et qui glorifient
le gouvernement, de l'avoir donné, glorifieront immédiate-
-nent après le gouvernement d'avoir aboli les taxes. Tout
d'abord, il nous demandent de les bénir parce que les taxes
ont produit des fruits, et maintenant on va nous demander
de les bénir parce qu'ils ont aboli de nouveau les taxes.

Je me rappelle l'histoire d'un homme que l'on a, vu, un
jour d'eté où il faisait une chaleur accablante, monter uno
côte à pic avec une perche sur les épaules. Un de ses amis
le rencontra et lui dit: " Pourquoi montez-vous cette lourde
perche, puisqu'il y en a un grand. nombre là-haut?" Il
répondit: "Il est fatiguant de monter ce fardeau, iais
quelle jouissance j'éprouverai qaand je le déposerai au haut
de la côte 1" Tel est l'avis du ministre. JI impose les taxes:
c'était une bonne chose et un grand bienfipit. Il les, abolit:
c'est encore.une chose magnifique et un plus grand bienfait.
Ce surplus sans doute est considérable, et le changement ap-
porté dans le tarif, changement que le ministre a annoncé
comme étant fait dans le sens d'uneréduction des taxes, est ce

e que nous lui avons suggéré à la dernière session. Nous avons
dit que le surplus ne devait pas être si élevé,et queles taxes
devaient être légères. On nous a dêclaré que cep que nous

e demandions était prématuré, qu'il serait temps de parler de
s réduire les taxes dans deux ou trois ans d'ici. ,Néanimoins,
t nous sommes heureux de reconnsître que,.dans ce -cas, il n'a
s fallu que quelques mois pour opérer cette réduction et qu'à la
- session suivante l'honorable ministre propose que cette ré-
s duction se réalise.

Comme je l'ai dit, ce surplus a été produit par un :sur-
t croit de taxes; il n'est pas le résqltat d'une consommation

anormale de marchandses iippprtée.Atout événenýent,
la consommation n'a pas excédé de beaucoup, en somme, si
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toutefois il y a eu excédant, celle à laquelle nous pouvions nous élus de ce pays aient terminé leur carrière d'une manière
attendre, si nous en jugeoüs d'après le passé de ce pays. Ce aussi tragique.
surplus provientd'une importation moyenne, parce que cette Je n'ajouterai ou'une chose. c'est que nous nous réjouis-
importation est taxée à un taux en somme exorbitant, et plus sons de tout cœur d'apprendre que la maladie dont souffrait
exorbitant encore. si vous examinez les détails de cette mou honorable ami de la droite (sir John A. Macdonald) ait
taxation. heureusement disparu 'et qu'il se trouve encore au milieu dé

Une des lois de la dernière session donnait le pouvoir de nous, jouissant de sa santé ordinaire, et que, bien que nous
nommer des juges pour la province de Québec. Bien que plissions espérer qu'il -cLngera bientôt sa position en cette
sur d'autres questions les ministres aient montré de Chambre, nous avons la confiance que, pendant plusieurs
l'activité.; bien que nous les ayions vus partout excepté ici; années il continuera à faire bénéficier'cette Chambre de cette
bien qu'ils aient parcouru le pays d'une extrémité à l'autre, habilité qu'il a jusqu'idi déployée.
je suppose qu'on ne devait pas s'attendre à ce qu'ils aient Sir JOUN A. MACDONALD. Je puis, de tout cœur, par-
trouve le temps de mettre a exécution cette partie de la tager l'opinion de mon honorable ami sur plusieurs choses
législation. On m'a dit, lorsque je suggérai que l'on pour- qu'il a dites dans le discours qu'il a prononcé aujourd'hui.
rait prendre d'autres arrangements qui donneraient à la D'abord je m'unis à lui pour offrir nies sincères félicitations
province de Québec un système judiciaire plus efficace, sans à celui qui a proposé, et à celui qu'il a appuyé la résolution,
faire de dépenses etsans augmenter le iombre des juges, pour la manière habile avec laquelle ils ont appelé sur ce:
que la chose pressait, qu'elle etait urgente, que l'on devait résolutions l'attention de la Chambre. Je puis aussi féliciter
adopter alors cette mesure parce que les affaires des plaideurs mon honorable ami de la gauche du ton bienveillant et aimable
de la province de Québec exigeaient la nomiation d'un qu'il a employé pour aborder dès le commencement-des
nouveau juge. La loi a été addptée, elle aété mise en vigueur travaux parlementaires, la discussion des questions de légis-
et le juge n'est:pas nomme. Pourquoi cela? Quelle est la lation et d'administration dont il a parlé.
difficulté ? Cette nomination est-elle impossible? S'est-on Je le remercie, surtout, et très sincèrement, de l'allusion
aperçu qu'on n'avait pas besoin de ce juge? Est-ce l'embarras bienveillante à mon sujet., Nous sommes probablement
du choix qui a empêché de faire la nomination ? Comment pour rester l'un vis-à-vis de l'autre; je ne puis espé-
se fait-il que ce qui était trop nécessaire pour permettre rer - bien que la chose me serait agréable -je ne puis
d'examiner un autre projet ait fini par n'être plus nécessaire ? rer trouver du même cèêt que l'honorable député,

il en est de même au sujetd'une autre institution, 1e péni- mais nous nous regarderons aussi agréablement que pos-
tencier de Saint-Vinceut de Paul; nous avions un rapport sible
qu'il était nécessaire de remplacer le préfet et qu'il était, Mon honorable ami est, en somi'e, satisfait de l'adresse et
nécessaire de réorganiser cet établissement. de la mention que l'on y fait de la prospérité ýextra-

Il était rumeur q1ue nous devions perdre un député ordinaire du Canada. Il dit qu'autrofois nous nous attri-
respocte de cette Chambre, l'aonorable depute de l'Assomp- buions tout, mais qu'aujourd'hui nous avons tellement.amé-
tion (M. Hurteau.) On nous a dit qu'il était sur le point de lioré nos habitudes, nos mours et nos opinions, que nous
préférer la présidence d'une troupe de criminels, à la société donnons quelques remerciements à la Puissance suprême.
des hommes respectables qui composent cette Chambre. L'honorable député dit, que nous avons donné un jour à
Mais nous sommes heureux de savoir qu'il est encore avec Dieu et que nous nous en sommes réservé J64. Mon honora-
nous, et nous aiteerions à savoir pourquoi. ble ami paraît regretter ce seul jour, et je crois réellement,

Sir JOHN A. MACDONALD. Il ne peut pas vous aban- d'après le ton-le ton un peu léger-de mon honorable ami
donner. qu'il n'a pas été très-reconnaissant, ce jour-là. Nous avons

a sans doute grandement raison d'être reconnaissants, des
M, BLeAKE. Or dit qu'il y avait une petite condition de nombreuses années de prospérité que nous avons eues, et

laquelle dépendait sa nomination a cette charge elevée ; ou une des causes du bonheur qui nous réjouit, moi et les amis
dit qu'il était obligé de faire des arrangements satisfaisants qui m'entourent, c'est que la Providence nous a favorisés; et
pour led comté et qu'il na pu y reussir, a cause de l'em- tout ce que nous pouvons nous attribter, c'est ceci : Ayant
barras du choix der vandidats conservateurs. 'ron hono- la Providence pour nous, nous avons essayé, dans la mesure
cable am, gti s tuurit vis-a-vis de moi, seest rendu dans de nos humbles forces, de développer les intérêts du pays etce comté et il a constate qu'il était impossible de met- de faire disparaître. létat de souffrance oà il se trouvait ; et
tre Ln:'assompteon annoren qulardat'hono député nous avons l'orgueil de constater, d'après la déclaration
de L'Assomption a annoncê qu'il gardait son mandat de mon aimable ami lui-même, que nos efforts n'ont pas été
qu'il avait été prêt d'abandonner, et mon honorable ami, le tout à fait infructueur.
député de Bagot, (M. Mouseau) l'a félicité de l'esprit de Mon honorable ami a énoncé le vrai principe, je crois, des
patriotisme qui le portait, dans detelles circonstances et à discussions de ce genre à l'ouverture d'une session du Par-
cause de cesAifficultés, à rester député de cette Chambre et lement. Les motions en amendement et les longues dis-
à ne pas accepter la charge de 'préfet du pénitencier. Et cussions sont surannées, excepté dans'des cas exceptionnels
puis, après plusieurs mois dediscussion, le pénitencier était où l'on doit mettre en doute la continuation de la confiance
encore sans préfet!et ce n'est que tout dernièrement qu'on du parlement dans le gouvernement du jour. Ainsi tout
a conclu un arrangement pour nommer un officier à cette naturelement, le plus tôtJa chuose peut-re décidée, le,cag.Ainsi, il 'est évident que des considérations politi-ntrleet epu ô a hs etêr éié,lcharge. m 1eestr e que des considrai pot- d nieux c'est'; et, à part cette exception, c'est une règle
ques, que le patronage que mon honorable ami, le député de bién comprise aujourd'huf que le plus tôt nous pourrons
3eauharnois, (M. Bergeron,) désire tant voir maintenir, ont nous mettre à l'ouvre, le mieux ce sera, et que cette.dis-

mis des grands obstacles à la bonne administration du ser -plement u spèce de répéti-
vice public dans une affaire importante. cussion préliminaire est simpm ne e

Je partage naturellement et très-sincèrement, les senti-
menta qui ont été exprimés dans le discours au sujet du mal- M. MACKENZIE, Je suis heureux que vous ayez changé
heur qui a frappé: la république des Etats-Unis d'Amérique, d'opinion.
Nous devons tous faire de même,, et, nous entendre non-se- Sir JOHN A. MACDOTALD. La chose est vraie, je
lement sur l'intention, maisaussi sur le langage dont on s'ost. change quelquefois d'opinion. Je'ne suis pas un Bourbon.
servi pour parlee de cet événement. 1lest pénible de constater J'apprends quelque chose si j'en oublie aussi, et, à propos de
qu'un tel événement ait eu lien dans un siècle de civilisation cela, l'honorable député nous félicite, en diverses occasions,au
avancée et que, dans l'histoire de ce grand pays, dans un sujet des modifications apportées aux règlements des terres et
espace de tenpa.sicourt, deux des gouverneurs 'librement I autres questions, de ce que nous avons réellement enlevé
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un fouillet à son livre, qui est aussi celui de l'opposition.
Nous ne sommes pas trop orguneilleux, même pour appren.
dre de mon honorable ami. N'étant pas Réformateurs, lions
trouvons quelquefois certaines choses à réformer,ct pour nous,
qui ne sommes pas Réformateurs, le bien du pays, et non
l'amour-propre ou l'obtination dans notre opinion, estle pro-
mier principe qui nous guide. Nous voyons quelquefois,
non très souvent, que nous pouvons faire des progrès même
sous le rapport de nos premières idées.

Mon honorable ami a établi correctement le principe, mais
il a discuté trop amplement, et je le penso, en se contredi-
sant quelque peu au fond, les doctrines qu'il a émises, et
il a discuté trop amplement en l'absence de documents et
de moyen de vérifier ses déclarations les différentes que.-.
tiens qui, l'intérêt du pays l'exige, devraient êtro discu.
tées froidement. Cependant, je ne m'y oppose paz, ni je me
plains de la chose.

L'honorable député parle d'une manière très convenable
et patriotique, du plaisir qu'il éprouve à la vue des progrès
du Nord-Ouest. Nous sommes fiers'de ces progrès. Comme
Canadiens, nous devons tous en être fiers et le gouverne-
ment actuel mérite certainement quelques félicitations pour
avoir été, en quelque sorte, l'instrument au moyen duquel
ce pays a été développé et se développe maintenant.

Nous avons aussi confiance dans l'avenir du pays, malgré
que mon honorable ami n'y ait pas eu foi un jour. Nous
croyons aussi à la grande valeur des terres, et on m'a tourné
en ridicule,-mon honorable ami plus qu'aucun autre-pour
les évaluations quej'avais faites de quelques-uns des terrains,

M. ELaKE. Les calculs, non les évaluations. Vous ne
vous êtes trompé en tout, que do quatre millions.

Sir JOHN A. MACDONALD. Alors, je n'ai pas apprécié
à sa juste valeur le pouvoir qu'avait mes honorables amis
de la gauche, de retarder le développement du pays. Je n'ai
pas cru que leurs exposés candides, consciencieux sur l'ave-
nir du pays aurait un si mauvais effet sur ses progrès que
cela est arrivé.

Cependant nous avons réussi à neutraliser même l'influence
de leur opinion et de leur autorité. lorsqu'ils affirmaient que
les terres ne valaient rien pour le présent ni en vue d'une
prochaine immigration dans ce pays. Nous avons si bien
r éuas-i que cette contrée se colonise rapidoment. i est
vrai, comme l'honorable député le dit, qu'une grande immi-
gration européenne ne s'y est pas encore établie, mais
il y a eu un très grand nombre d'habitants des anciennes
provinces de la Puissanco qui sont allés s'étü>lir dans lo
Nord-Ouest. Je partage l'opinion de mon honorable ami
qu'on ne doit pas regretter cet état de choses. Les habitants
de ce pays ont le droit d'aller là où ils croient de leurintérêt
d'aller; et chaque homme qui part de Québec, de l'Ontario,
ou des provinces maritimes, pour aller dans le Nord-Ouest, et
qui augmente son confort, son bien-être et ses richesses,
ajoute par là même à la richesse de toute la Puissance. 11 y
a plus que cela, et je crois que dans l'Ontario, spécialement
dans les parties les plus fertiles, une trop grande subdivision
des terres aurait eu lieu. Quelle est la conséquence ? L'hom-
me qui avait une terre dans l'Ontario ou dans Québec ne la
perd pas, ni ne l'abandonne complètement, caril lavend àun
voisin plus riche qui désire demeurer dans cette province.
Le fermier qui achète c'est le capitaliste, et lorsqu'on
considère les changements apportés à la culture de la terrr
dans les anciennes provinces, plus les terres appartenani; à
un même capitaliste sont grandes, le mieux c'est. De sorte
que je ne crois pas que l'on puisse regretter cet état de
choses. Au contraire, je crois qu'il est dans l'intérêt des
paroisses anciennes et nouvelles de la province, qu'une
partie de sa population se transporte d'un lieu à l'autre, si,
par ce changement les individus y gagnent en confort et en
richesses. L'honorable député a parlé de l'augmentation de
la dépense pour l'entretien des sauvages. Il dit qu'il avait
prévenu le gouvernement, il y a à peu près deux ans, contre

Sir JOHN A. MACDoNALD

le commendement des dépenses qui se font maintenant. Il
est très aisé de donner un conseil, mais je me permettrai de
dire que si mon honorable ami eût fait partie du gouverne-
ment quand ces crédits ont été demandés, il se serait cru
obligé lui aussi de faire la même demande, et aurait désiré
recevoir la même réponse du parlement. Ce n'est pas la
faute, ni du gouvernement ni de l'opposition, si lo buffle,
qui sort de nourriture aux sauvages, disparaît tous les ans.
Le nombre de buffles est diminué par les progrèsde la civili-
sation et par le carnage inconsidéré qu'on en fait dans ces
régions; de plus, les sauvages clans notre pays ont été privés
de toute source de nourriture par l'action du gouvornement
américain, qui a empêché, autant qu'un cordon detroupes
peut le faire, les troupeaux de buffles de traverser les lignes
vers le nord. C'était le devoir impérieux de tout gouverne-
mene de veiller à ce que ce peuple no vînt pas à périr de
faim, vu que les sauvages étaient littéralement privés de
leurs principales sources de subsistance.

Dans quelques districts les sauvages peuvent faire lapêche
et ne reçoivent pas d'aide du Trésor de la Puissance, mais
dans les endroits où les animaux et le gibier disparais-
sent rapidement de ant les colons, et où lo buffle s'éloigne de
plus en plus, il n'y avait qu'une chose à faire, ou de nourrir
les sauvages ou de les laisser mourir de faim. Dans cette
alternative, le Parlement a, comme un seul homme, et' sans
opposition, à l'exception peut-être des avertissements dont
fait mention mon honorable ami, voté les subsides néces-
saires ; le gouvernement a fait de son mieux pour engager
les sauvages à s'établir sur les terres, et à se livrer à l'élève
du bétail et à la culture de la terre. Je crois, qu'en somme,
l'essai a été couronné de succès, et, c'est étrange, le plus
grand succès a été obtenu chez les tribus les plus sauvages.

Las Pieds-Noirs paraissaient incorrigibles, mais ils se sont
retirés avec une promptitude extraordinaire dans leurs
réserves, et nous avons de bonnes espérances que près des
Montagnes Rocheuses, jusqu'à la Saskatchewan nord et la
Rivière de la Paix, les Pieds-Noirs, les sauvages du Sang et
les autres tribus subviendront encore pendant longtemps à
leurs besoins. Avec les autres nous n'avons pas, en genéral,
aussi bien réussi. Bien que les sauvages, aient eu cette
année une provision inattendue de nourriture par le retour
dos buffles dans quelques parties du pays, je crois néanmoins
que c'est regrettable, parce qu'on leur avait dit ue co- buffle
ne reviendrait plus, et qu'ils devaient se faire fermiers ou
éleveurs de bétail, et dans cette croyance ils avaient suivi ce
conseil. Mais lorsqu'ils ont appris que le buffle était revenu
ils virent que toutes les prophéties des blancs à ce sujet
étaient fausses, et on plusieurs endroits, ils quittèrent leurs
réserves et retournèrent à leurs anciennes habitudes. -

Nous devons, suivant le langage du discours du Trône,
nous soumettre aux conséquences de l'acquisition de ce
pays. J'admets jusqu'à un certain point que l'honorable
député a raison dans ses remarques au sujet de la nourriture
fournie aux aborigènes. Personne n'a senti, plus que moi,
que le fait de donner aux sauvages la nourriture, absolu-
ment nécessaire alors pour les empêcher de mourir de faim,
les engagerait, jusqu'à certain point, à s'abstenir de tra
vailler. Le sauvage ne travaillera pas, s'il peut se procurer
la nourriture suffisante isans travailler, et il n'y a pas de
doute qu'une des conséquences. de les avoir assistés, a été
de leur donner plus de nourriture qu'il n'était réellement
nécessaire pour les empêcher de mourir de faim. Mais, en
somme, autant qu'il m'a été possible de m'en assarer
la distribution a été aussi économique et. aussi judicieuse
qu'elle pouvait être dans les circonstances; Je ne doute
pas que les honorables députés de l'opposition comprendront
les obligations qui pèsent sur nous, comme peuple civilisé,
de prendre soin de ces pauvres aborigènes, dépossédés par
le progrès de la civilisation, de leur propre pays, de leurs
terrains de chasse, de leurs moyens de subsistance, et de
leur fournir ce qui est nécessaire à la vie pendant un certain-
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Il est vrai que le gouvernement a jugé nécessaire d'aug- Mon honorable ami a parlé des mesures mentionnées dans

menter le nombre de la police à cheval, mais non pour le discours du Trône, et a fait l'observation qu'il y avait
châtier les sauvages, comme mon honorable ami l'a pré- plusieurs omissions remarquables. Je ne crois pas que mon
tendu, L'effectif de la police n'est dans le moment, je crois honorable ami ait la même expérience que moi à ce sujet.
que de 300 hommes, Elle fut établie, d'abord, par le gou. J'ai entendu dire qu'il a eu occasion tout dernièrement de
vernement de 1873, et sa politique, à ce sujet, a été suivie composer un discours du trône, et je n'ai aucun doute qu'en
par le gouvernement des honorables députés de la gauche aucune circonstanée, il ne ferait du discours du trône un
lorsqu'ils étaient au pouvoir. Ce nombre eut été suffisant simple catalogue ou tablean des mesures 'que le gouverne-
pour maintenir les sauvages dans. le devoir si les -blancs ment doit soumettre à la Chamfibre. Nous avdng mentionné
n'étaient pas venus dans leur pays. L'augmentation de la les uujets d'un intérêt général, comme cela est toujours fait
police n'est pas faite pour maintenir les sauvages dans le dans ces occasions. Nous avons, néanmoins, parlé au long
devoir, mais pour prévenir les querelles entre eux et les de la position des sauvages dans le Nord-Ouest, et aussi de
blancs. Vous pouvez facilement comprendre que si un la question du chemin de fer du Pac;fique canadien.; mais
sauvage manque de nourriture et qu'il voit les troupeaux je dois dire que je n'ai jamais autant admirée les'ressources de
des blancs dans les champs, il ne se laissera pas mourir de mon honorable ami, que dans les efforts qu'il a faits pour
faim-il tuera le bœuf de l'homme blanc pour en faire sa blâmer le Syndicat de terminer le chemin de fer. en
nourriture, et il est probable que le bœuf de l'homme blanc cinq ans au lieu ae dix. L'honorable député a dénoncé
tuera le. sauvage. fortement, un jour, la folie de construire le chemin. au nord

du lac Supérieur, et a prétendu que cette constructionSir ]RICHARD J. CARTWRLGIIT. L'honorable député dei rieuidfnmntrr',etrniedefi u
voudra-t-il nous expliquer le moyen par lequel le bœeuf de devait être indêfiniment remise, -etý remise de £ait aux
l'odr lan e quer l par lequl l calendes grecques, en ce qui concernait son exécution dans
l'homme blanc, tuera le sauvage ? la Colombie anglaise. Son idée était que nous ne devions

Sir JOHN A. MACDONALD. J'allais justement dire, si pas avoir du tout un chemin du Pacifique transcontinental;
je n'avais pas été un peu trop impoliment interrompu, que mais que si nous devions avoir un chemin, il ne devait
notre but était d'empêcher les blancs et les sauvages d'en partir que de la tête du lac Supérieur, laissant de côté
venir aüx mains. Il vient des États du sud, de nombreux pour toujours le plan d'un chemin de fer canadien. Le
troupeaux de bétail dans le territoire du Nord-Ouest--trou- reste de la ligne ne devait être terminé qu'en 1890. Sept
peaux qui sont amenés par des vachers et des cqnducteurs de ans plus tard,-nous avons enfin fait un arrangement par
bestiaux du Texas, et de la région comprise entre Zet Etat lequel tout le chemin devait être terminé en 1891, une année
et les frontières internationales, et nous savons par ce qui de plus seulement.
s'est passé entre les blancs et les sauvages dans les Etats- Je crois que l'on doitgrandementféliciter legouvernement,
Unis, que dans l'Ouest -les blancs ne se gênaient pas de de ce que dans le choix des constructeurs de cette voie ferrée
tirer sur un sauvage comme ils auraient fait sur un chien il a su prendre des hommes qui se sont constitués en une
des prairies. Et des blancs de ce calibre viennent dans société, et qui avec quelques doutes, et beauconp d'hésitation,
notre terri toire de l'ouest. Ils sont habitués à des querelles ont passé un contrat pour terminer le chemin dans,l'espace
continuelles avec les sauvages, et il y a grand danger qu'à de dix années, mais qui pensent maintenant, le terminer
la suite d'un vol commis par des sauvages, le blanc ne soit dans l'espace de cinq ans.
amené à se protéger en tuant le sauvage, ce qui peut être Leur énergie est indomptable, leurs ressources considé-
la cause d'cen guerre, d'un massacre, et d'autres consé- rables, et nous allons avoir le chemin dans la moitié du
quences que nous ne connaissons pas. Il y a une chose temps qu'on avait prévu. Quelques-uns de, mes honorables
certaine, c'est qu'un incident de cette sorte arrêterait, ou amis de la gauche ont tenté de provoquer un franc rire
retarderait pour plusieurs années, l'immigration que nous parce que je n'aurais désiré que de voir d'en haut le chemin
avons espérance d'amener bientôt dans ce pays ; et alors,, de fer complété, Je crois, M. l'Orateur, à moins que je ne sois
voilà pourquoi nous demandons à la Chambre d'élever terrassé par les trop vigoureux assauts du chef de l'opposition,
l'effectif de la police à 500 hommes, j'espère même, à mon âge, de vivre encore assez longtemps
. En vertu de la loi actuelle, en cas d'urgence ou de dan- pour voyager à travers la Puissance,-depuis Ottawa jusqu'aux
ger imminent, le gouvernement a le pouvoir de faire cette rives du Pacifique, sans ressentir beaucoup de fatigue on
augmentation ; mais. comme dans mon opinion, cette d'inconvénients. L'honorable député (M. Blake) -a parlé,
urgence n'existe pas pour adopter cette conduite, il est fait je crois, sans un examen suffisant, des tarifs excessifs du trans.
mention de ce sujet dans le discours du Trône. Malgré 'port. Eh bien, M. l'Orateur,je crois que les tarifs du transport,
cette augmentation de la police, et le parlement la autant que j'ai pu m'en assurer, ne sont pas excessifs. Ils
sanctionne, je suis heureux d'apprendre à la Chambre que sont de beaucoup moindres que ceux demandés par le
le coût par homme a été considérablement diminué, et dans gouvernement, lorsque le. chemin lui appartenait, et le
une mesure très remarquable. L'accroissement du nombre, peuple ne s'en plaignait pas du tout. Le gouvernement a
alors, ne sera pas la cause d'une augmentation correspon- eu soin de veiller aux intérêts du pays à travers lequel le
dante dans les dépenses. Mon honorable ami, le député de chemin doit passer, en s'assurant un. contrôle de temps à
Durham-Ouest, dit que malgré tous les dangers que l'on autre, sur les prix demandés pour le transport des passagers
appréhende dans le Nord.Ouest, il voit dans le moment dans et du fret. Il est certain qu'un chemin de fer exploité
la cagitale le lieutenant-gouverneur du Manitoba et le surin- seulement sur cinquante, soixante ou cent milles, n'est pas
tendant des affaires des sauvages. Ce dernier "est ici, cet aussi profitable que celui qui a un parcours de 200, 300, 500
hiver, comme il y était l'hiver dernier, et sij'occupe, l'hiver ou 1000 milles, et il doit y avoir une juste proportion entre
prochan, la position que j'occupe maintenant, j e ferai cer- le service requis pour un tel chemin et les tarifs demandés;
tainement mander encore pour avoir l'avantage de son aide le syndicat a été averti, et il sait que le gouvernement
et de ses conseils, et pour nous expliquer ce qui se passe n'hésitera pas de témps en temps, à faire changer les droits
sous ses yeux dans le Nord-Ouest. Je suis heureux de dire à mesure que le chemin s'avancera de l'est à l'ouest, en
que cet homme a ma confiance comme chef du département proportion des profits et dés - dépenses' correspondantes à
avec lequel il a le plus de- rapports. Je crois qu'il remplit chaque mille de chemin do fer construit et mis en opération.
très bien la charge qui lui est confiée, que c'est un homme Mon honorable ami, le chef de. l'opposition, a parlé des
très sensible, prudent, posé, défiant et déterminé, et en même règlements concernant les terres et a dit qu'il y avait eu
temps de manières très aimables. plusieurs changements. Il y en a eu, et je prévois, je n'ai

Il est très-bien parvenu à acquérir la confiance et le respect pas honte de le dire, que l'expérience de tous les jours obli-
des sauvages avec lesquels il a été obligé d'être en rapports. gera le gouvernement à changer de temps en temps ces
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règlements. Si nous trouvons qu'un règlement est . un
obstacle à l'établissement des colons, nous le changerons; si
nous trouvons que le prix des, terres est trop bas,. nous
l'augmenterons ; s'il est trop haut, nous le diminuerons;
toutes ces questions ne peuvent .être décidées que lorsque
dans la colonisation de ce pays la nécessité d'un changement
se fera sentir. Il y a une chose évidente, cependant, c'est
que personne ne peut empêcher le colon d'obtenir la terre
sur laquelle il désire.s'établir, et l'obliger d'avoir recours à
un entremetteur, comme un riche capitaliste ou une société
de colonisation.

Le principe du homestead va être maintenu et garanti
avec beaucoup de soin, et quand vous considérez que toutes
ces sociétés de colonisation ne peuvent, d'après les règle-
ments en vigueur, acheter des terres au nord du chemin de
fer du Pacifique qu'à une distance de vingt-quatre milles de
la lisière réservée pour le chemin de fer, et à une distance
de douze milles sur les deux côtés de chaque chemin de fer
tributaire qui peut être construit dans une. direction quel-
conque du pays, vous pouvez voir alors que toutes ces con-
pagnies ne peuvent en aucuge manière nuire à la colonisa-
tion prompte du pays. Comme de raison, chacun, va s'em-
presser de prendre des terres, aussi près des chemins de, for
que possible, mais nous .garantissons au colon le droit de
s'établir à un pouce de distance du chemin s'il va là le pro-
inier et s'il s'établit sur les lots portant les nombres pairs,
quelle que soit leur valeur. Nous avons ,avec soin conservé
ce droit à l'immigrant, et en supposant même de la part
des colons une fièvre extraordinaire à s'emparer de ces
terres, les lots de bonne qualité ne manqueront pas dans le
voisinage des chemins de fer; et avant que les sociétés de
colonisation et autres, qui, je suisheureux de le dire, se sont
formées en très grand nombre, et offrent de gra1'ds
sommes pour des étendues de terrains, puissent cormmen-
cer à amener des immigrants, chaque colon devra en être
venu à la conclusion qu'il est mieux pour lui de payer ces
compagnies de colonisation pour la terre dont il a besoin
que de prendre pour rien des terres dans le voisinage du
chemin de fer. Pendant que.nous protégeons ainsi le colon
actuel pour des années et des années, contre le risque d'être
trompé si la politique actuelle est continuée par le gouver-
nement d'aujourd'hui ou son successeur, nous n'oublions
pas la promesse faite par notre administration que la vente
des terres dans ce pays produirait à la Confédération la somme
de $25,000.000 que nous avons promise au syndicat, et pro-
duirait de plus ce que la Puissance a déjà dépensé et dépense
encore sur le chemin de fer du Pacifique.

Il n'y a pas de raison au monde, comme je l'ai dit maintes
et maintes fois, pour que le peuple des anciennes provinces
prenne de son propre argent, pour coloniser cette partie du
pays et y construise des chemins de fer à ses propres frais.
Ce pays, qui doit bénéficier des avantages de ces chemins
de fer, doit payer le coût de ces améliorations. et le Nord-
Ouest, je suis heureux de le dire, est tellement riche et va
être colopisé si promptement, que ce qui n'était d'abord
qu'une proposition raisonnable est maintenant 'une affaire
certaine ; nous allons pouvoir, tout en conservant le droit
de homestead, vendre des terres en quantité suffisante, pour
nous permettre de rendre à ceux qui ont contribué aux taxes
prélevées pour la construction du chemin de fer, les sommes
payées avec l'intérêt.

Mon honorable ami a parlé de la loi sur le service civil
il se permet quelques badinages sur le patronage politique
et dit qu'il.ne sait pas si le gouvernement portera une at-
tention suffisante aux représentations faites par mon hono-
rable. ami, le député de Beauharnois. Tout ce que je puis lui
dire, c'est ceci:ýc'est que nous porterons au moins une aussi
grande attention aux représentations faites par mon hono-
i able ami de Beauharnois, que celle quo ces messieurs ont
portée aux représentations de l'honorable :député de Elgin
Ouest.

Sir Joux A. MAcDoNALD

L'honorable député parle de la législation-proposée.au
sujet des criminels fugitifs, et de la loi basée sur le traité
d'Ashburton. Je suis du'même avis que l'hoxôràble député,
qu'il serait bon que cette loi ait une application plus étendue
-que l'application du traité soit aussi étendue, et le nombre
des crimes qui tombent sous cette loi augmenté. Je crois'que
les lois criminelles des Etats-Unis et du Canada se res-
semblent tellement que ceux qui se rendent coupables de
félonieou de quelques crimes qui ne sont pas proprement
appelés félonies, sontsujets à l'extradition. Si nous avons
le droit do renvoyer à Québec un homme qui a commis un
crime dans cotte province, et qui évite la juridiction "des
tribunaux d'Ontario parce que nous avons foi dans les tribu-
naux de la province de Québec, nous devons avoir la*même
foi dans les tribunaux américains et leur remettre leurs cri-
minels avec la confiance qu'ils auront là un procès aussi
équitable que dans notre pays.

Je sais que mon honorable ami, et le gouvernement dont
il a fait partie, ou.t voulu s'occuner de cette question qui
n'est pas tout à fait, et dans une mesure considérable, dans
les limites de notre pouvoir; ce n'est que par une action
conjointe avec la mère patrie, et à l'aide de l mère-patrie
que nous pouvons espérer faire un traité ayant une applica-
tion plus étendue: que le traité d'Ashburton. Le. cas ,que
l'honorable député rápporte, ci parlant de Toronto, est
cci tainement une preuve éclatante des défectuosités du traité.
Un cas semblable s'est produit lorsque j'étais ministre de la
justice, et comme il n'y avait pas d'habeas corpus, je conduisis
la cause ou suivant les. informations premières, et l'accusé
fut trouvé coupable et renvoyé dans la prison dontil s'était
félonieusement échappé.

Il'honorable député en parlant du commerce avec le Brésil,
-1 ""'il voudrait voir tous ces développements commer-

ciaux sous la surveillance de nos agents propres. Si ma
mémoire ne me fait pas défaut, lorsque nous avons nommé
un agent quasi-diplomatique, lequel est presqu'un ambassa-
deur autant que notre position coloniale peut le permettre,
l'honorable député en a parlé alors avec ce sarcasme, qu'il
emploie quelqaefois avec tant de succès quand il parle de la
nomination de sir Alexander Galt. Je puis dire qu'en con-
séquence de certains arrangements faits en Angleterre, le
gouvernement de Sa Majesté a consenti à ce que dans .les
traités commerciaux qui seront faits à l'avenir avec les autres
nations, et dans lesquels nous pourrons être intéressés, notre
agent sera présent comme assesseur et sera mis en
communication immédiate avec ceux qui concluent le
traité. Notre agent a été reconnu comme tel à Madrid-
et à Paris, et bien que des événements politiques aient
empêché, comme nous le cavons tous, la conclusion du
traité avec la mère-patrie, nos efforts pour faire nous-
niêmes nos traités ont été tellement heureux, que le gou-
vernement de Sa Majesté a consenti, s'il n'y avait pas de
nouveau traité fait entre la France et l'Angleterre, à ce que
notre représentant puisse négocier avec la France, et faire
un arrangement en notre nom, de sorte que le Canada pourra
traiter directement avec les autres nations dans les matières
concernant son trafic et son commerce.

Je parlerai maintenant de la question du désaveu. . C'est
une question sérieuse, qui renferme des points de loi consti-
tntionnelle, et qui touche aux rapports entre le gouvernement
et le parlement de la Puissance et les législatures et gouverne.
monts provinciaux; ce sont des sujets, comme l'honorable
député le sait, que l'on doit toucher avec beaucoup' de pré.
caution, et discuter longuement et sans passion. J'espère
que les deux partis dans la Chambre étudieront cette ques-
tion avec un ardent désir d'empêcher.des difficultés consti-
tutionnelles, ou des conflits entre les législatures provin.
cialo et fédérale, ou un abus de pouvoir de la part d'au-
cune d'elle. Mon honorable ami paraît tout surpris de
l'infraction aux usages parlementaires faite par l'honorable
ministre des finances lorsqu'il a annoncé au public an géné-
rai, dans ces temps démocratiques, qu'il y aurait une xódic.
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tien e-droits sur lethé et le café. Je crois que mon hono.
rable confrère a suivi l'ancienne pratique parlementaire, et
a gardé, en annonçant ces réductions, ce respect qu'un
ministre des finances doit au parlement. Si je me souviens
bien, l'honorable ministre des finances a eu occasion de dire
pendant la dernière session, que si un traité de réciprocité
n'était pas conclu entre les Etats-Unis et le Canada, et si le
trésortpublic le permettait, il proposerait une loi pour la
réduejion ou l'abolition des droits sur le thé et le café. Il est
incoi)testable qu'il a donné cet avis en Chambre, et lorsqu'il
l'a réitérée sur les hastings, il n'a fait que rappeler au public 1
ce qu'il avait déjà annoncé au parlement, avec le respect qui
lui est dû. Mon honorable ami, le chef de l'opposition, est
un peu confus dans ses souvenirs au sujet des droits sur le
thé et le café. Je crois qu'il nous a accusés d'avoir élevé les
droits sur ces articles.

M, BLAKE. Non, non.

SirJOHN A. MACDONALD. Il a dit que- nous- avions
mis-les droitssur ces-articles. Cet honorable déput doit savoir
que ces:effets ont été depuis longtemps une source de.-evenus,
que ees droits ont été augmentés par l'honorable ministre dos
fiTances du gouvernement Mackenzie, et. que nous les
avons réduits.

M. ' KÉ. i1 'y avait pas de droits sur ellié et le

cafêquand mon honorable ami était ministre.
:Sir JOHNeA. MACDONAL ). C'est lui qui les a imposés

ces droits, et maintenant, par une faveur de la Providence
et avec l'aide des honorables députés de la gauche, nous
nous proposons.de les enlever. . -1

Je n'ai plus qu'une chose à ajouter; j'approuve entière-
ment les.termes sympathiques et délicats dans lesquels mon
honorable ami a parlé de l'assass:nat du président des Etats-
Unis. Tout homme au Canada a été saisi d'effroi et d'horreur
en apprenant qu'un homme avait, sans cause aucune, avec
connaissance, malice et férocitê-poussé par le seul désir de la
notoriété, et par quelque sentiniént secret do vengean.ce que
nous ne pouvons pas comprendre-mis un terme à une vie
aussi précieuse et aussi exempte de tout blâme, au moment
même où elle devait ~être la plus utile à son pays. Je
puis seulement dire, en terminant, que j'espère que mon
honorab}e ami de la gauche m'aidera à conduire, nos discus-
sion§-,malgré la fragilité humaine-avec le même bon
esprit qui, j'spere, nous a animés tous deux aujourd'hui.

Sur le paragraphe 26.

Mt.BLAKE. Je désire,en réponse à l'allusion de mon hono.-
iable ami à un autre discours, lui dire que je connaissais pas
plus que lui-même ce que ce discours contenait.

Sir JOIXN A. MACDONA LD. Pour moi, je ne le con-
naisai Jcertainiment pas.

Les:résolutions sont adoptées.

Sir JOHN A. MACDON ALD propose:-
" Que les dites résolutions soient renvoyées à un comité spécial com-

posé de Sir John A. Macdonald, Sir Leonard Tilley, Sir Charles Tupper,
ïsir Hector Langevin, M. Bergeron et M. Guillet pour que ce comité
prépare et rapporte un projet d'adresse basée sur les ditea résolutions en
réponse au discours de Son Excellence le gouverneur général aux
Chambres du Parlement

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD, du dit comité, rapporte le
projet d'une a'dresse, lequel est lu une première et une seconda
fois et adoptê.

Il est alors- ordonié que la dite adresse soit grossoyée, et
qu'elle soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général par les membres de cette Pbimbre qui- fontap tie
de l'honorable Conseil Privé,

RAPPORTS.

Les rapports suivants sont déposés sur le. bureau de la

Rapportannuel du Ministre des Travaux publics pour
l'eercice 1880;81 sur-les travaux placés sous son contrôle.-
(Sir Hector Langevin.) a m l'année

Rapport sur l'état de lamilice du Canada pour.loÉé
18SI.-(M. Caron.)

Comptes publics du Canada pour l'exercice 1880-81, aussi
le rapport de l'auditeur général sur les comptes do crédit de
l'exercice 1880-81 et aussi un état des paiements portés aux dé-
penses imprévues, en vertu d'ordonnances en conseil, depuis
le >1er juillet 1881 jusqu'à date.-(Sir Leonard Tilley.)
, Tableaux du commerce :et de la navigation du Canada
our, l'exorcice 1880-81 ; Rapport, état et statistiques du
Revenu de l'intérieur du Canada pour l'exercice 1880-81;

Huitième rapport sur les poids et mesures; et Rapport. sur
Fadultération des substances alimentaires.-(. Bowell.)

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suis heureux de
voir les honorablos ministres suivre l'excellent exemple qui
leur a été donné par la dernière administration, et j espère
que ce bel exemple ne sera pas perdu pour le ministre de
'intérieur et que cet honorable monsieur déposera son rap-

port un peu avant les derniers jours de la session.
M. ANGLIN. Après l'avoir lu.
Sir. RICHARD J. CARTWRIGHT. Après l'avoir lu.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY propose:
,-4 Que mardi'prochain, cette Chambre se forme en comité pour prendre

en considération le3 subsides à accorder à Sa Majesté."

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

Sir LEONARD TILLEY propose:
" Que mardti prochain, cette Chambre se forme en comité pour prendre

en considération les -voies et moyens de prélever les subsides à accorder
à Sa Majesté."

La motion est adoptée.
La séance est levée à 6 hý p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lm¢nx 13 février 1882.

Présidence de l'honorable JosZPR GonaRC ELANoHET.

La séance est ouverte à trois heures.

RAPPORT.- .

Sir CHARLES TUPPER. Je dépose le Rapport annuel du
ministère des chemins de fer et cauaux,

CONTRAT.

Sir CHARLES TUPPER. Je dépose aussi le on t-at qui a
été signé pour la construction de l'aqueduct sur le canal
Welland, et je dois vous informer que ce contrat est sujet à
l'oppr-obation de la Chambre. -

DÉPOT DE PROJET- DE LOI.

Le projet de loi suivant est déposé et-la la première fois.
BilI(No 2) à l'effet de constituer une cour de commis-

saires des chemins ýde fer,~ pour le -Canada, et d'amender
l'acte refondu des chemins de fer, 1879-- vCartby.*

1882. -
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COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. BOWELL propose qu'il soit nommé un comité spécial
chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de
cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de
faire rapport de temps à autre; le dit comité devant être
composé de MM. Béchard, Colby, Charlton, Desjardins, Me-
Donald (Cap-Breton), Ross (Middlesex), Scriver, Stephen-
son et White (Cardwell).

La motion est adoptée.

CANAL MURRAY.

M. WHITE (Hastings). L'exploration du canal Murray
a-t-elle été complétée, et dans ce cas, le tracé en a-t-il été
arrêté d'une manière définitive ? Le gouvernement a-t-il
l'intention d'en commencer la construction, et à quelle
date?

Sir CHARLES TUPPER. Pour répondre à l'honorable
député, je puis dire que l'ingénieur en chef est maintenant à
déterminer le tracé définitif du canal. Aussitôt ce travail
terminé, l'adjudication de l'entreprise sera faite et les tra-
vaux seront poussés avec vigueur.

BILLETS PROMISSOIRES ET LETTRES DE CHANGE.

M. PATTERSON (Essex). Le gouvernement a-t-il l'in-
fcntion de présenter une mesure, pendant la présente ses-
sion, à l'effet d'abroger l'Acte pour imposer des droits sur
les billets promissoires et les lettres de change ?

Sir LEONARD TILLEY. Les intentions du gouverne.
ment à ce sujet ne peuvent être convenablement communi~
quées à la Chambre tant que le budget n'aura pas été dé¯
pose.

VENTE ET MANUFACTURE DU TABAC CANADIEN

lu. VALLÉE. Le gouvernement a-t-il l'intention de mo-
difier la loi concernant la vente et la manufacture du tabac
canadien de manière à permettre aux cultivateurs de vendre
leur tabac en feuille, et aussi de manière à permettre aux
fabricants de tabac étranger de manufacturer en même
temps le tabac canadien dans le même établissement ?

Et est-ce l'intention du gouvernement de réduire les droits
de 14 cents par livre sur le tabac canadien manufacturé ?

Sir LEONARD TILLEY. Je dois donner à l'honorable
député la même réponse que j'ai faite à la question de l'ho.
norable représentant d'Essex, M. Patterson.

BIENS DES DÉBITEURS INSOLVABLES.

M. HOUDE, en l'absence de M. Gault. Est-ce l'intention
du gouvernement de présenter un bill pendant cette session,
à l'effet de pourvoir à la répartition équitable des biens des
débiteurs insolvables ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce n'est pas l'intention
du gouvernement de présenter un projet de loi à cet effet.

IMPORTATIONS DANS LA COLOMBIE ANGLAISE.

M. DECOSMOS. -1. Quelle est la valeur totale des mar-
chandises importées dans la Colombie anglaise des autres
provinces de la Confédération, pendant l'exercice expiré
le 30 juin 1881 ?

2. Quel est le montant total importé par voie de mer, de
Montréal ou autres ports de l'est, dans la Colombie anglaise
pendant le dernier exercice ?

3. Quel montant a été importé, pendant la même période,
dans cette province, par voie de terre, viâ Sari Francisco ?

4. Quelle proportion des marchandises ainsi importées
étaifde fabrication indigène et quelle proportion était de
p,rovenance étrangère ?

Sir CHARLES TuppER

M. BOWELL.-Il n'y a aucun rapport au département
qui donne ces renseignements; mais j'ai telégraphié aux
percepteurs pour savoir s'ils peuvent les fournir.

TRAVAUX SUR LE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M. DECOSNOS-1. Quelle a été la valeur totale des
travaux exécutés jusqu'au 31 décembre dernier, par Onder-
donk et Cie., entrepreneurs, sur la section du chemin de fer
du Pacifique canadien comprise entre Emory et Savona,
telle qu'évaluée par les ingénieurs du gouvernement ?

2. Quel est le montant total payé aux entrepreneurs pour
cette section, jusqu'à cette date ?

3. Quelle partie de cette entreprise de chemin de fer
était alors complétée ?

4. Combien do tonnes de rails se trouvaient alors à Emory,
y compris ce qui a pu être employé à la construction ?

5. Combien de tonnes de rails sont actuellement en route
pour Emory ? Et combien de tonnes pour Port Moody ?

Sir CHARLES TUPPER.-Permettez-moi de dire, en ré-
ponse à l'honorable député que la valeur totale des travaux
exécutés, suivant l'estimation des ingénieurs, sur la section
dont il s'agit est., $1,804,824; que le montant payé est $1,624,-
300; qu'aucune partie des travaux n'est entièrement com-
plétée, mais que la pose de la voie est faite sur un parcours
d'environ douze milles et que l'ouvrage progresse sur toute
la ligne. Le bombre de tonneaux de rails à Emory, y com
pris ceux qui sont posés, est de 5,077. Il y en a maintenant
1,490 tonneaux en route pour Emory's Bar; il n'y a pas de
rails en route pour Port Moody.

COMMISSION DU SERVICE CIVIL.

M. HOUDE-L> rapport de la commission du service
civil est-il signé par tous les membres de cette commission ?
Si non, le rapport de la minorité sera-il présenté à la
Chambre avec celui de la majorité?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le rapport n'est pas una-
nime. Le rapport de la minorité sera déposé.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M. ROSS (Middlesex) propose qu'il soit voté une adresse
à Son Excellence demandant un état indiquant le montant
payé pour impressions, par ordre du gouvernement, à quel-
que personne ou des personnes autres que l'entrepreneur des
impressions du parlement; les personnes ou les maisons
auxquelles ces sommes ont été payées; et la nature du
travail exécuté ou le nom du document imprimé. Je dois faire
observer, dit-il, relativement à cette résolution, que j'ai
proposé, à la dernière session une motion à peu près sembla-
ble à laquelle aucune réponse n'a encore été faite. Je dési-
rerais obtenir une réponse à celle-ci aussitôt que possible.
Je vois, en parcourant la liste de la dernière session, qu'il
n'y a pas moins de soixante et dix-sept motions, demandant
différents états et rapports, qui n'ont pas encore eu de
réponse. J'espère que celle-ci ne sera pas du nombre des
malheureuses motions qui sont jetées au panier.

La motion est adoptée.

COMITES PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD propose qu'il soit nommé
un comité spécial de sept membres, pour préparer et rappor-
ter avec toute la diligence possible, la liste des membres qui
doivent composer les comités permanents, ordonnés par la
Chambre le 9 du courant et que le dit comité se compose de
Sir John A. Macdonald, Sir Leonard ~Tilley, Sir Charles
Tuppee, Sir Hector Langevin, MM. Blake, Mackenzie et
Laurier.

La motion est adoptée,
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M. BLAKE. Je dois vous informer que je me propose
de demander demain à l'honorable premier ministre de
donner les explications usuelles sur les changements minis-
tériels. Je pense que, s'il a suffi de vingt-quatre heures
pour faire tous ces changements, vingt-quatre heures de-
vraient suffire aussi pour donner les explications.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre
qui suivent, sont votés respectivement:-

Adresse demandant.copie de tous documents et de toute
correspondance qui n'ont pas encore été soumis à cette
Chambre, au sujet des limites nord et ouest de l'Ontario-
(M. Plumb.)

Adresse demandant un état de tous les actes provin-
ciaux passés par les législatures locales des diverses pro-
vinces du Canada, et désavoués par le gouvernement du Ca-
nada, depuis le 1er juillet 1867, ainsi que les raisons do tel
désaveu, énoncées au long; aussi, de tous les actes provin-
ciaux qui, bien que n'ayant pas été désavoués, ont été modi-
fiés conformément à la demande du gouvernement du Canada,
avec les raisons de telles modifications énoncées au long;
aussi, de tous les actes provinciaux qui, bien que n'ayant pas
été désavoués, ont été déclarés ultra vires par le conseil privé
de Sa Majesté, ou par toute cour de juridiction compétente.
-(M. Patterson, Essex.)

Ordre de la Chambre pour copie de tous règlements et
ordres administratifs concernant les arrérages dus au gou-
vernement pour les terres vendues dans le Manitoba, le
Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest et le prompt paie-
ment de tels arrérages, conformément aux termes de la
vente, et de toutes instructions et correspondances adressées
aux agents des terres de la couronne à ce sujet.-(M. Came-
ron, Huron.)

Ordre de la Chambre'pour un état de toute correspon-
dance échangée avec le gouvernement par toute personne,
ou toutes personnes ou compagnies concernant les terrains
de pâture dans les territoires du Nord-Ouest, de toutes de-
mandes faites pour ces terrains, de toute correspondance et
de toutes demandes concernant les réclamations des squatters
ou autres personnes prétendant avoir des droits quelconques
à ces terrains, de toutes concessions, baux ou autres droits
octroyés, à quelqu'un d'entre eux, les termes et conditions
auxquels ils out été outroyés, indiquant à qui, et à quelle
date telles concessions, baux on autres droits ont été ainsi
octroyés ou consentis.-(M. Cameron, Huron.)

Adresse demandant un état faisant connaître le nombre
(les permis pour la coupe du bois sur les terres du gouver-
nement dans le Manitoba, le Kiwatin et les territoires du
Nord-Ouest demandés au gouvernement, ou octroyés par le
gouvernement depuis l'acquisition de cette contréo jusqu'au
premier jour de févi ier- 1882, le nom de la personne qui a
obtenu ce permis, l'étendue ou la quantité de terrain concédé,
les conditions auxquelles il a été concédé, y compris le loyer
annuel, les coupes réservées, la durée du permis, le nombre
des permis annulés, s'il en est, le montant des arrérages dus
pour tels permis, ct copie de tous ordres en conseil et de
tous règlements ou ordres administratifs passés à ce sujet.-
(M. Cameron, Huron.)

Adresse demandant un état faisant connaître la quantité et
la situation des houillères, terrains miniers et à bois dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, vendus, loués,
concédés ou dont il a été autrement disposé depuis l'acquisi-
tion de cette région jusqu'au premier jour de février 1882 ; à
qui, quand et à quelles conditions ils ont été ainsi vendus,
loués, concédés ou comment il en a été autrement disposé,
ainsi que copie de toutes ordonnances en conseil et de tous
règlements et ordres administratifs passés à ce sujet.-(M.
Cameron, Huron.)

Ordre de la Chambre pour un état détaillé des recettes et
des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet au
1er février des exercices expirés le 30 juin 1874, 1875,
1876, l:77, 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882, respectivement.
-(Sir Richard J. Cartwright.)

Ordre de la Chambre pour un état, dressé suivant la for-
mule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et des importations, du 1er juillet au 1er jan-
vier des années 1877, 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882, respec-
tivement.-(Sir Richard J. Cartwright).

Ordre de la Chambre pour un état, dressé suivant la for-
mule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et des importations, du 1er juillet au 1er jan-
vier des années 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882, respectiv"-
ment, indiquant les pays avec lesquels s'est fait ce commerce
d'exportation et d'importation.-(Sir Richard J. Cartwright.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
montant d'argent déposé, en date du 1er février 1882, au
Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces
dépôts ont été faits, et le montant déposé dans chaque
banque respectivement. Aussi, le montant portant intérêt
et le taux d'intérêt, s'il en est, alloué pour ces dépôts, dans
chaque cas.-(Sir Richard J. Cartwright.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
coût des caisses d'épargne du département desfinances et de
celui des postes, respectivement. Aussi, ce que coûte en
totalité le maintien des diverses caisses d'épargne (sous le
contrôle du gouvernement) dans tout le Canada, y compris
les commissions ou les allocations de tous genres.-(Sir
Richard J. Cartwright.)

Adres-e demandant copie de toute correispondauce échan-
gée entre le gouvernement du Canada et MM. Glyn et
Baring au sujet de toute modification dans les conventions
intervenues pour la solde de l'iptérêt ou d'une partie quel-
conque du principal de la dette publique, ainsi
qu'un état des dispositions actuellement en vigueur pour le
solde de l'intérêt sur la dette publique.-(Sir Richard J.
Cartwright.)

Adresse demandant la production d'un rapport sur la con-
dition et la gestion de l'agence des sauvages du Manitoba,
sous J. A. N. Provencher, surintendant des sauvages du dis-
trict du Manitoba, fait par la commission d'enquête insti-
tuée, par le gouvernement et composée de feu W. I. Rose,
avocat, et ,.benezer McColl, inspecteur de l'agence des sau-
vages, et de la preuve sur laquelle a été basé ce rapport ;
aussi, copie d'une pièce justificative, en date du 25 juin 1875,
pour la somme de $180, signée par le nommé Tremblay ;
d'une pièce justificative, en date du 25 juin 1875, pour la
somme de $1,290, signée par le nommé Tremblay ; et d'une
autre pièce justificative, en date du 26 décembre 1875, pour
la somme de $G0,, signée par le nommé Tremblay. -(M.
Charlton.)

Adresse demandant copie, au long, de la réponse de l'ho-
norable Edmund Burk Wood, juge en chef de la province du
Manitoba, à la pétition de Henry J. Clark, C.R., de Winni-
peg, et autres, présentée à la Chambre des Communes le 4
mars'1881; la dite réponse étant réputée renfermer qua-
torze articles.-(M. Charlton.)

Ordre de la Chambre pour un état, depuis le dernier qui a
été fait à ce sujet faisant connaître

(a) le montant d'argent payé pour annonces dans les
divers journaux du Canada;

(b) une liste des journaux contenant telles annonces; et
(c) le montant payé par chaque département, respective-

ment.-(M. Ross, Middlesex.)
Adresse demandant copie de toutes les ordonnances en

conseil passés depuis le 1er janvier 1878, relativement aux
squatters fixés sur des terres dans les territoires du Nord-
Ouest.-(M. Ross, Middlesex.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaîtro le
nombre et la situation des agences des terres du gouverne-
ment établies dans le Manitoba,le Kiwatin et les territoires

1882.
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du Nord-Ouest, le nombre des fonctionnaires employés, et
le montant payé chaque année, à titre d'appointements,
depuis la création de la première agence jusqu'à date.-(M.
Ross, Middlesex.)

La séance est levée à 4.10 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
OTAWA, 14 février, 1882.

Présidence de l'Rlonorable JoSEPII GODERIe 3LANc1ET:

PaIa.

NO1SNATION DES COMITES.

Sir JOHN A. MACDONALD au nom du comité spécial
chargé de préparer la liste des membres qui doivent com-
poser les comités permanents suivant l'ordre de la Chambre,
fait le rapport de la liste ainsi préparée.

La Chambre a adopté.
SIR JOHN A. MACDONALD propoco et il est ordonné

qu'il sbit envoyé un message au Sénat, priant leurs Ionneurs
de vouloir bien s'unir à cette Chambre dans la formation
d'un comité mixte des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, et les informant que les membres du
comité permanentdes impressions agiront comme membres
du dit comité.

TAXE SUR LE TABAC CXNADIEN.

à 6- centins la livre ; mettez ensuite l'empaquetage, deux
contins la livre ; pour le manufacturer et le friser, deux
centins la livre ; mettez de plus le profit du manufacturier
en gros qui doit être de deux centins, le profit du mar-
chand de détail, cinq centins la livre, et le droit du gouver-
nement qui est do vingt contins, cela vous donne le Itabac
des Etats-Unis de bien bonne qualité à 37¾ 9centins la
livre.

Sur la production du tabac cañiadion, mettez les droits du
gouvernement, quatorze centins, le transport, deux centins,
vous avez ensuite pour le manufacturer, le couper et le
friser, deux centins la livre, l'empaquetage, deux centins, le
profit du manufacturier, deux contins et demi, le profit du
détailleur, cinq centins, et vous voilà avec 27ý contins la
livre. Si vous ajoutez à cela la différence de la valeur
intrinsèque de sept centins la livre, vous arrivez à 34½
centins la livre. Qu'est-ce qui vous reste alors pour le profit
du cultivateur ? Il vous reste à peu près trois centins par
livre. Vous voyez donc, M. l'Orateur, qu'il n'y a actuelle-
ment sur lo tabac canadien aucune protection quelconque.

Maintenant, si j'en crois les rapports qui ont été faits l'an
dernier, tous ces droits qu'on prétend prélever sur le tabac
canadien, par estampilles, licences, etc., ont donné au gou-
vernement, en 1880, à peu près $7,600.00. Le gou-
vernement no retire donc aucun profit de la tase sur le
tabac canadien dans l'état de choses actuel, parce que ces
$7,600.00 ne sont pas un revenu suffisant pour payer les
immenses dépenses qu'entraîne la perception de cette taxe.
Car, vous connaissez comme moi, M. l'Orateur, l'armée
d'officiers qu'il faut pour cela, les bureaux qu'il faut entre-
tenr, les estampilles qu'il faut faire frapper et toutes les
dépenses qui s'ensuivent. Le gouvernement, done, ne

M. A YOTdemndeun éat onsatat: 1 Leouttýretire actuellement aucun .revenu de cette taxeaucnM. AMYOT demande un état constatant: 1. Le montant, rjruI.U1[I[U UUIiVIUU CL u
détaillé,'par comtés, des revenus produits par la taxe sur le 1 traire il y trouve un déficit. Qui donc, M. l'Orateur, a
tabac canadien; 2. Le montant détaillé de ce que la percep- ieret a ce système? Est-ce le producteur? Je viens

tion des droits sur le tabac canadien a coûté; 3. Le mon- de donontrer, je crois, qu'il ne reçoit pas de protection; et à
tant produit par les amendes perçues pour infraction à la côté te cette protection qu'il ne reçoit pas, il se trouve en

loi sur le tabac canadien ; le tout du 1er janvier au 31 dé- face de difficultés constantes; il y a par exemple le roulage
cembu-e 1881. du tabac qui n'a pas sa raison d 'être et qui occasionne au

M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de faire un discours cultivateur une perte de temps considérable. Avant de sor-

complet sur la question que j'espère élucider par ma motion. tir une livre de tabac de chez lui, il lui faut une licence et

Lorsque les renseignements que je demande seront devant s'il n'a pas cette licence il lui est impossible de vendre son

cette honorable Chambre, il me sera facil'e de démontrer, je tabac. Mais ccci n'est qu'un mot de la loi, car effective-

crois, qu'il n'y a actuellement sur le tabac canadien aucune ment personne no prend de ces licences et ne se soumet

protection, c'est-à-dire que la culture de cette plante ne à toutes ces formalités. Par la loi actuelle le cultiva-

participe pas aux bienfaits généraux de la législation sur le teur doit rouler son tabac, puis se rendre à la ville qui
tarif. Il est admis par tous ceux qui s'y connaissent en est quelquefois très éloignée, pour se procurer des os-
fait de tabac, qu'il y a entre le tabac canadien et le tabac tam pilles; il faut ensuite qu'il s'en revienne, et s'il n'a pas
américain, une différence dans leur valeur intrinsèôue d'au suffisamment d'estampilles, de suite il y a confiseation de
moins sept contins par livre. Si vous partez de ce principe, de tout son tabac. Le cas est arrivé dernirement : un

M. l'Orateur, si vous admettez cette différence de valeur et cultivateur arrive à Québec, il achète des estampilles pour
que vous compariez le droit différenti~el do quatorze centins 350 livres de tabac; il traverse à Lévis et il met ses estam-

sur le tabac canadien avec celui de vingt centins sur le tabac son tabac, mis il est arriv que son tabac avait
étranger manufacturé, vous arrivez de suite à une diffé- séché, et que chaque livre de tabac ne representait pas
rence de un centin de protection en faveur du tabac étranger. aujourd'hui ce qu'elle représentait alors, et il s'est trouàv à

En second lieu, si vous prenez le détail de ce que coûte avair quelques rouleaux de tabac qui n'étaient pas estam-

le tabac étranger et de ce que coûte le tabac canadien ma- i pillés ; il a refusé de vendre ces derniers, mais cepen-
nufacturé, vous arrivez à démontrer que cette absence de'l dant un officier du revenu, poussé peut-être par quel-
protection est de beaucoup plus de un centin. Wai obtenu que motif qu'il n'est pas opportun de dire ici, s'est
de grands manufacturiers, des chiffres qui démontrent que rendu là, a saisi tout son tabac, ainsi que son cheval et sa

pour arriver à donner aux cultivateurs une protection voiture, et a eiiporté le tout; et le cultivateur, malgré qu'il
quelconque sur le tabac canadien comparé avec le tabac eût voulu sincèrement se conformer àla loi a été obligé do
américain manufacturé, il faudrait changer les droits actuels p.ayer une somme considérable pour se remettre en posses-
et diminuer la taxe de quatorze centins qu'elle est aujour- 1 sion de son cheval et de sa voiture, et il a perdu tout son

d'hui à six centins. En calculant ce que coûte le tabac tabac.
lui-même, ce que coûte son transport à la ville, ce qu'il Dans d'autres circonstances, on voit des officiers et des
y a à payer au manufacturier, et en ajoutant aussi le profit sous-officiers du revenu, animés d'un zèle qu'il est difficile,
du manufacturier et celui du marchand de détail, vous arrivez d'expliquer, pénétrer tout-à-coup dans des maisons respec-
à dep données certaines. Prenons d'abord le tabac américain tables, qu'il y ait des personnes malades ou non, enf'oreer
tel qu'il vaut aujourd'hui, c est-à-dire six centins la livre ; coffres et armoires, et faire des confiscations ou menacer
ajoutons le transport des Etats-Unis et les frais de douane d'en faire, et partir avec cet air glorplé qui est do nature à

M. 13LÂIZ
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faire mépriser la loi quand elle est exécutée de cette ma O'Connor, a êté nommé au département des postes, et le pré-
nière-là. aident du conseil, M. Mousseau, a été nommé. secrétaire

Donc, la loi actueIle est nou-seulement injuste, mais d'Etat, le nouveau ministre, M. MeLelan, prenint la charge
elle est déraisonnable, et elle soumet les cultivateurs à de Prési:ent du conseil.
des formalités qui n'ont pas leur raison d'être. Il faut M. BLAKE. Les explications de mon honorable ami
un remède à cette loi, et ce remède, je suis convaincu que le ressemblent beaucoup à un simple énoncé des faits. Il nous
gouvernement saura le trouver. Je le sais assez bien dieposé apprend certains faits que la Gazette Officielle et les autres
à faire en sorte que toutes les classes de la société béné- àources d'information publique nous ont rendus familiers
ficient de la protection qui a déjà fait ¼*nt de bien au pays et depuis longtemps déjà, mais il ne nous a pas donné les expli-
qui a tant contribué à ramener la prospérité. Et je suis bien cations eue la Chambre out été heureuse d'avoir. J'ai
shr que quand ces choses-là seront démontrées au gouver- eu le plaisir pendant la session dernière, d'être du même
nement, il sera le premier,-si les papiers que je demande avis que l'honorable député à l'occasion d'un des change.
sont capables d'établir ce que je dis,-le gouvernement, dis- ments qu'il avait annoncés, et c'est un malheur, qu'aujour-
je, sera le premier à amener devant cette Chambre une loi d'hui, je diffère d'opinion avec lui au sujet d'une partie de
qui rendra justice aux cultivateurs, en leur accordant la pro- l'exposé qu'il vient de faire. L'année dernière, il nous annonça
tection désirée, et qui enlèvera les obstacles qu'il y a à cette que la charge de maître-général des postes avait été trans-
culture-là qui peut augmenter aussi considérablement les portée du titulaire actuel à sir Alexander Campbell, et je
revenus du gouvernement. dis; alors que je croyais que le changement fait était dans

On me dira: mais, si vous cultivez le tabac canadien en l'intérêt public. Mais comme l'honorable député a réinstallé
si grande quantité vous allez diminuer les importations du dans ce département l'ancien titulaire, je ne puis dire
tabac étranger. Non, M. l'Orateur, il y a les trois quarts alors que les intérêts du pays ont été favorisés par ce chan.
de la population qui achètent aujourd'hui le tabac étranger gement, parce que c'est tout le contraire de ce que j'avais
qui continueront à fumer ce tabac étranger dont ils ont pris approuvé l'année dernière. Quant à ce qui a rapport au
le goût. ministère de la justice, la Chambre a été graduellement

.Nous avons déjà vu un temps où le tabac canadien n'était dépouillée de ses prérogatives. A la session dernière, l'hono-
pas taxé, cependant nous fumions en aussi grande quantité, rable premier-ministre. nous a annoncé qu'il avait transporté
le tabac étranger, et ce sera encore la même chose. Et un des grands départements du revenu, de la Chambre des
quant aux revenus par les droits sur le tabac canadien, ils Communes au Sénat. Le département du revenu de l'inte.
seront augmentés de beaucoup, et voici pourquoi : c'est que rieur cessa alors d'être un apanage de la Chambre des repré-
actuellement la taxe de quatorze centins est tellement sentants du peuple et fut transporté au Sénat. A venir
élevée que personne ne veut la payer ; tout le monde fraude jusqu'à la session actuelle, nous avons toujours été habitués
le revenu. Or, si vous la mettez à six centins par livre, ou à regarder lo ministère de la justice comme appartenant à la
nu moins à un prix raisonnable, tout le monde la paiera et le Chambre des Communes. Comme procureur-général et
revenu du gouvernement augmentera considérablement., ministre de la justice, l'honorable député qui occupe cette

Encourageons, protégeons cotte culture, et en même charge, a des devoirs importants et d'une nature quasi-judi-
temps que nous augmenterons le revenu du trésor, nous caire à remplir au sujet de la législation dans cette Cham bre;
nous rendrons au vœu presque unanime de la population. et nous savons que des questions judiciaires, qui demande-

C'est pour cela, M. l'Orateur, que j'ai l'honneur de propo- ront sa présence ici, vont être discutées pendant la présente
se' la motion dont j'ai donné avis. session, et le peuple ne sera pas satisfait de le voir ailleurs

ir HECTOR LANG-EVIN. M. l'Orateur, la motion de que dans cette enceinte. Je regrette alors que l'on ait trans-
l'honorable membre ne peut pas souffrir de difficulté, et le porté au Sénat des départements qui avaient été regardés
rapport qu'il demande sera mis devant la Chambre. jusqu'à présent comme appartenant 4 la Chambre des Com-

Je dois prendre cette occasion pour féliciter l'honorable munes.
membre sur son premier discours en Chambre. Je suis con- i Je le regrette d'autant plus que je ne crois pas que les
vaincu que l'honorable membre sera une accession impor- hommes capables de remplir cette charge soient rares dans
tante aux honorables messieurs qui suivent les débats et qui la Chambre des Communes. L'honorable ministre vis-à-vis
y prennent part; et je suis convaincu, d'après la manière de moi a fait ses premiers essais dans l'exécution de cette
pratique dont il vient de traiter cette question-ci, qu'il nous' charge, pendant l'absence du ministre de la justice, en
aidera dans d'autres questions que celle du tabac canadien. désavouant la loi concernant les cours d'eau, et en désavouan t

M. l'Orateur,. l'honorable membre m'excusera si je ne le cette loi, il s'est mis dans une mauvaise position. Mais il y a
suis pas dans son argumentation par rapport à la taxe sur d'autres députés dans cette Chambre qui, je le pense, se
le tabac et au sujet des confiscations qui ont eu lieu. Cette seraient crus compétents à remplir la charge de ministre de
question ne manquera pas de recevoir l'attention du gouver- la justice, et le regret que nous avons de voir ce ministère
nement, si elle ne l'a pas déjà reçue, et si le gouvernement est donné à la chambre haute a été augmenté par le fait qu'on
en position de pouvoir faire -quelque chose sur ce point, je ne l'ait pas confié à l'un de ces députés.
suis convaincu que l'honorable membre en entendra parler Quant à l'autre changement, celui par lequel le président
par l'honorable ministre des finances quand il présentera du conseil est entré dans cette Chambre, nous devons trans-

lon budget. m mettre nos félicitations à l'honorable président du conseil.
d. ,Il est, sans aucun doute, un homme heureux, urt politique

Motion adoptée. fortuné. Je me souviens, il y a à peu près onze ans, lors.
EXPLECATIONS MlNISTÉ RIELL ES. . qu'il quitta la Chambre des Communes pour accepter une

charge responsable qui lui faisait retirer des émoluments du
Sir JOHN A. MACDONALD. Avant que la Chambre trésor public, charge incompatible avec son titre de député,

s'ajourne, je désire donner les explications d'usage au sujet mais qu'il pouvait tres- bien, enveloppé de sa robe sénato-
des changements opérés dars le gouvernement. Le seul riale, remplir sans aucune crainte de préjudice à son titre de
changement dans le personnel a été causé par l'élévation de sénateur et à ses fonctions législatives. Il revient mainte-
Pex-ministre de la justice, M. McDonald, à la charge de juge nant occuper une charge plus élevée et avec une plus grande
en chef de la Nouvelle-Ecosse, et la nomination de M. responsabilité. Il nous revient en bonne compagnie. Aussi
MeLelan, comme ministre à sa place. Le département de heureux dans le choix de ses compagnons que dans les autres
la justice devenant vacant par l'élévation de M. McDanald, phases de sa carrière, il arrive- dans la Chambre des Com-
sir Alexander Campbell a abandonné le département des munes à la demande et dans l'intimité de sonami et-de son
postes et a été nommé à sa place. Le secrétaire d'Etat, M. chef provincial, l'honorable ministre des chemiis de fo. Je



DÉBATS DES COMMUNES. 14 FÉVRIER
me souviens trés-bÎen que c'est un discours de mon hono-
rable ami, le président du conseil, discours rempli d'épisodes
tirées des Saintes-Ecritures, qui m'a fait connaître pour la
première fois le caractère politique de l'honorable ministre
des chemins de fer, et je dois dire que mon expérience subsé-
quente à ce sujet, m'a convaincu de plus en plus de l'intelli-
gence, de la justesse de vue avec lesquelles mon honorable
ami le président du conseil a jugé le caractère public de
l'honorable ministre des chemins do fer, lorsqu'il en a fait
cette appréciation dont on se souvient aujourd'hui et dont on
se rappellera encore longtemps. Il n'est que juste qu'après
ce long espace de temps, le panégyriste et l'objet du panégy-
rique s'allient l'un à l'autre, comme nous en avons l'exemple
aujourd'hui. Il est aussi évident que ces unions étroites et
amicales naissent naturellement des efforts empressés et
pleins de zèle que l'honorable président du conseil a faits
pour faire voir sous son vrai jour l'honorable ministre des
chemins do for; et il n'est que juste que ses efforts aient été
récompensés par sa nomination au poste important qu'il
occupe, par l'entremse de I'honorable ministre des chemns
de fer, et nous nous réjouissons tous de voir qu'ils sont tous
deux publiquement et privément unis, j'en ai aucun doute,
dans leurs efforts pour donner, dans lexercice de leurs posi.
tions de ministres. des preuves nouvelles de la vérité du juge-
ment porté par ]'honorable président du conseil. Tout le
mal que je leur souhaite, c'est qu'ils puissent, pour me servir
des termes de l'honorable député lui-même, plier sous le poids
des offrandes dues aiu prêtre, et qu'ils puissent, bientôt et
une fois pour toutes, convaincre le peuple que ces éloges sont
vrais et mérités, non-seulement par leur auteur, mais aussi
par celui qui en fut l'objet, Mon honorable ami, en parlant
des changements ministériels, n'a pas mentionné un autre
fait dont nous devons tous parler avec regret, mais qui est
d'un intérêt publie suffisant pour que je demande une expli-
cation à ce sujet. Nous sommes portés à croire que l'hono-
rable ministre de la marine et des pêcheries est, par mal-
heur, dangereusement malade. Je désire savoir si ou croit
qu'il sera assez bien pour venir prendre son sioge,
pendant cette session, et si son département doit rester dans
la condition présente pour longtemps encore?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est vrai que ma réponse
a été donnée sous la forme d'un expose, parce que je ne
croyais pas réellement qu'il fût nécessaire de donner de plus
amples explications. Dans le premier cas, la nomination de
l'ex-ministre de la justice à la charge de juge en chef a causé
une vacance qui a été remplie par sir Alexander Campbell.
L'honorable député trouve beaucoup à redire parce que le
ministre de la justice fait partie de la chambre baute. Je
crois que s'il est bon qu'un ministre ait son siège dans le
Sénat, ce doit être le ministre de la justice. De faitrla charge
de ninistre de la justice est analogue à celle du chancelier
d'Angleterre dans la chambre des lords,-où toutes les lois
sont revisées, Le département de la justice n'est pas un
département où l'on dispose des deniers publics, car les
salaires des différents juges sont fixés par le statut. .Par la
nomination du maître général des postes actuel à son ancienne
charge, nous rendons à cette chambre, dont mon honorable
ami désire avec tant de souci conserver les droits, un dépar-
tement qui dispose de sommes considérables.

Mon honorable ami a fait allusion au fait que le secrétaire
d'Etat actuel a agi pour le procureur général dans la ques-
tion de la loi sur les cours d'eau. Ceci a été fait isimple-
ment parce que l'er-ministre de la justice ne e trou-
vait pas, par hasard, présent lorsque le rapport a.
été préparé et qu'il n'a pu le signer, mais ce dernier
en est responsable et en a pris do suite toute la respoisabi
lité. A l'occasion des remarques faites au sujet du président
du conseil, je suis heureux de voir que l'honorable député
s'occupe beaucoup des opinions de cet honorable ministre et
qu'il a une haute idée de son jugement et de ses talents. Je
puis assurer à mon honorable ami qu'il aura occasion d'ad-
mirer pendant le terme d'office du ministre de la justice la

M. BLAKE

même éloquence, le même bon jugement et les mêmes talents
qn'il connaît déja.

Quant à ce qui regarde )'honorable ministre de la marine
et des pêcheries, je regrette de dire que depuis qu'il est
tombé sérieusement malade l'été dernier, sa santé ne s'est pas
beaucoup améliorée. Sa force physique a augmenté, mais
sa débilité nervmuse n'a pas diminuée. Nous espérons qu'un
mieux se produira, et nous croyons qu'il n'est que juste que
l'en donne occaion aux forces dela nature de produire leurs
bons effets. Pendant ce temps le service publie ne souffre
aucunement, car le président du conseil remplit les devoirs
.du ministre de la maitne et des pêcheries, devoirs que ses
connaissances de nos in:érêts maritimes le rendent très apte
à remplir.

Sir RICHARD J. CART WRIGHT. Nous approuvonstous
cordialement les dernières remarques du ministre de l'inté-
rieur. Nous espérons que le repos, qui lui est donné, pourra
mettre le ministre de la marine et des pêcheries en état de
reprendre l'exercice de ses fonctions. Quant à l'opinion ex-
primée par le ministre de l'intérieur que le département de la
justice est mieux administré par un membre de la Chambre
haute, elle a certainement le mérite de la nouveauté sur ce
côté-ci de l'Atlantique. Je ne sache pas que nous soyons
prêts à faire du ministre de la justice un juge devant siéger
en cour et rendre des arrêts sur toutes espèces de questions,
bien que je sois informé que c'est jusqu'à un certain point la
pratique dans le cas actuel.

Je crois que c'est le moment d'attirer l'attention de la
Chambre et surtout celle de mon hororable ami, le président
du Conseil, sur les rapports extraordinaires publiés par les
journaux c omme copies fidèles, ou extraits de discourst de
déelarations faits par lui dans un autre lieu avant aujour-
d'hui. Je suis porté à croire, par les remarques de l'hono-
rable ministre de l'intérieur, qu'il ignore la nature extra-
ordinaire de ces rapporte, et de ce qu'ils renferment

D'après certains journaux, d'une très grande circulation,
le président du Conseil s'est servi d'un langage très-violent
à l'égard de l'honorable ministre des Chemins de fer.

Après avoir fait un résumé de l'histoire du chemin de fer
de Pictou, que la plupart d'entre nous connaissent plus ou
moins, et après avoir rappelé ce qu'avait fait le ministre des
Chemins de fer au sujet de ce chemin, le président du conseil
continuait comme suit :

"Mais le tableau tout sombre qu'il soit, présente encore quelque
chose de plus noir. Je vois, là, se tenant sur le fond, en arrière, le
secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse transférant secrèteient àlace
meme ingénieur un contrat pour toute l'entreFrise. Je le vois cachant
ce contrat dans l'ombre, et le tenant. pendant des mois, comme enfermé
dans la tombe du secret. E&t maintenau t le secrétaire provincial se pré-
sente en nous disant qu'il a caché ee contrat dans L'intéret publie, pour
obtenir de meilleures conditions des anciens entrepreneurs, tandis qu'il
voulait tout simplement en soutirer quelques dollars de plus, L'interdt
public, vraiment t ou les intérêts exclusife-de 3. Sandford Fleming? Je
ne sais quel terme pourrait qualifer une pareille conduite. Je ne hasarde-
rai pas une opinion ; mais dans la vie privée, onappelle celaextorquerde
l'argent sous de faux prétextes, et nos lois ea font unerriponaerie
susceptible d'être poursuimie devant les tribunaux."

Le président du Conseil sexprimait encore comme suit:
" Vous avez vu des honmmes se promenant dans les voitures publiques,

drapés dans un manteau et avant de taux bras croisés sur leur poitrine,
tandis que leurs mains vérita'bles s'introduisent dans les poches de leurs
voisins, et cro7 ez maintenant que quand lhonorable monsieur se couvre
du manteau d lerbert Huntington et desanciensréformistes, les mains
qu'il met à la charrue ne sont pas les véritables, que ses vraies mains sont
cacbées, aßin de pouvoir mieux les plonger jusqo'aus aisselles dans le
coffre public. Et vous diffreriez, et vous attendriez l'opportunité de le
chasser de sa position t ,

' C'est pourquoi, M. l'Orateur, il n'y avait pas de nécessité d'amener
cette affaire ici pour exciter l'opinion publique. Mais, M. l'Orateur, si
elle y a été amenée pour satisfaire à un devoir publie et être soumise à
une enquete, qu'adviendra-t-il, si le peuple, après examen, décide que
ses intérêts ont été trafiqués et trabis-que l'homme qu'il avait déjà
considéré comme l'apôtre du retranchement, est devenu le grand prêtre
de la corruption? Qui pourra alors contenirs juste indignation, lorsqu'il
le prendra, pliant sous le poids des offrandes dues au prêtre, pour 1 im-
moler aux pieds de l'autel sur lequel il ofiele."

Je me joins cordialement à mon honorable ami, à côté de
moi, pour nous réjouir de ce qu'on a renvoyé dans cette
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chambre un homme si éloquent, possédant une richesse Chambre, et l'on dit souvent que, quand l'honorable pre-
d'imagination égal6 à celle de l'honorable président du mier partira, événemeut, qui je l'espère, est encore très
Conseil. éloigne, le ministre des Chemins de fer est le seul homme

Ces comtes-ten do journaux ont circulé considérable, capable de remplir sa position et de marcher sur ses traces.
ment; ilB sont très-graves. Il est très-important, dans l'intérêt Etant un personnage ai distingué et si important, il est
publie, que nous connaissions les faits, Un ministre de la très désirable que la première occasion soit saisie par le
Puissance du Canada devrait être comme la femme de président du c.onseil pour qu'il nous dise, s'il s'est trompé,
César, au dessus du reproche et du soupqon ; et je crois cornient il a pu être induit en erreur, on, si l'honorable
pouvoir admettre que dans mon humble opinion, quelques- ministre des Chemins de fer était coupable de to.t ce qu'il
uns des ministres actuels sont au dessus de tout soupçon. lui a reproché, qu'il lui permette de faire publiquement un

Maintenant, si les citations que je viens de faire, et qui acte de pénitence. Il ne répugnerait de faire à l'hono-
sontcensées faire partie du compte-rendu ofiiel des débats rable ministte aucune inustice., j puis dire avec vérité
parlementaires de la NouvelleEcosse étaient fausses, il ne que mon plus sincère désir est qu>il obtienno une prompte
faudrait plus en parler, et les journaut qui les ont publiées, réparation.
devraient à mon avis, être poursuivis et punis comme ils le Pour me servir d'une formule d'un discours de l'honor;,ble
méritent. Mais si elles sont vraies, c'est-à-dire, si le ministre de lintérieur,je dirai: "oilà ce que je désire,
président du Consei est réellement l'auteur d'assertions voilà ce que j'espère, voilà ce que je demande." Mais, dans
aussi signiioativcs, aussi graves, aussi doniageables contre laprésente occasion, je désire procurer au président du cou-
le ministre des Chemins de fer, il est clair quo cela donne seil l'occasion de répondre catégoriquement à deux ou trois
naissance à plusieurs questions intéressantes. questions sur cet important sujet. Je pense que cela lui est

pposant que le président du conseil, ait fai.t une peiný dû, que Cela est dû à la Chambro, que cela est dÛ à la posi.
ture tidèle du ministre des Chemins de fer, à cette époque et tion du uinistre des chemins de fer, Je désire savoir si ces
danssa povine, je voudrais alors savoir si ce ministre s'est rapports, considérés comme extraits de ces discours, extraits
depuis amendé, et s'il est devenu bon et digne d'être empruntés aux débats olellcios de la Nouvellecosse, sont
'associé du président du conseil ? ou, prenons l'autre alterna- vrais et correctement reproduits, du moins en substance, et

tive -, supposant que le président du conseil se soit trompé, .i oui, je veue alors savoir s'il croit encore qu'il a dépeint
que ce qu'il a dit du ministre des Chemins de for, soit erroné, fidèloment 3 conduite du ministre des Chemins de fer au
alors, nous aimerions à le savoir, parce que ces accusations temps et au lieu que j'ai mntionné, et sile président du
ont été publiquement formulées et devraient être aussi conseil, dans le tas où il aurait dit alors la véaité, est main-
publiquement rtranées,si s'est repenti et est devenu bon. lenant' convaineu que lhonorable ministre des.Chemins de

Il est très intéressant de savoir, comment cette question ler a renoncé à ses anciennes habitudes. (mais si, d'un autre
peut être maintenant résolae, do savoir qui est . le côté, le président dlu conseil se trompait et se trouvait mal
pécheur repentant? ILun de ces honorables messieurs informé, alors, M. l'Orateur, le crois que l'honorable mon-
doit Vêtre, -Nous savons que jadis dans la Nouvelle-Ecosse, sieur qu'il désignait comme le grand prêtre de la corrup-
les borames publics se sont quelquefois trouvés mêlés à des tion, et sous d'autres noms non moins sévères, a droit à ce
affaire% passablement curieuses. La Nouvelle-Ecosse a q qn>il se lève et déclare que tout ce qu'il a dit était
produit des hommes très-capables, mais ces hommes n'ont erroné, que tout cela est arrivé à l'époque agitée où il avait
pas toujours été aussi conséquents aveu euK-mêmes que le à combattre la confédération, et lorsqu'il refusait de recon-
peuple le désirait. Je le répète, ils n'ont pas toujours été I nattre Vhonorable ministre des Chemins de fer comme l'in-
aussi conséquents avec eux.mêraes ; mais je ne dis pas que carnation do tout ce qui est grand etbon,
la Nouvelle-Ecosse est la seule province dans laquelle un M. BOULTBEE. Je suis convaincu que la Chambre et
pareil fait se soit produit. le pays se réjouiront en apprenant que les honorables mom,

Je connais un cas remarquable où un politieien bres de l'opposition, particulièrement l'honorable député de
très éminent du Canada dénonçait un autre poli- Durham-Ouest (M. Blake) et l'honoreble député de Ibtrons
ticien éminent en le représentant comme ý plongé Centre (Sir Richard 1. Cartwright) s'intéressent si vive-
dans la corruption jusqu'aux lèvres, et cependant ý ,.,s n b-être du pays. Ils ont, il est vrai, peu de
dénonciateur finit par s'associer à celui qu'il dénon- chose à faire dans l'adainistratiot do ses affaires, mais ils
çait, à le presser sur son ceur. Je me souviens bien de sont capables de critiquer la conduite des autres. Il est
,cela et je ne sache pas qu'il soit résulté aucun mal de cette satisfaisant de savoir qum'il existe de si bonnes dispositions.
association, au moins dans le sens qu'on redoutait. Je l'ai L'bonorable député de )urbain-Ouest désire surtout le
souvent dit publiquement et je le répète maintenant qu'il maintient de l'harmonie, la conservation d'une véritable
n'est pas à ma connaissance qu'aucune suite flicheuse ait communauté d'idées au sein du gouvernement et que les
été le résultat- de ce qu'a fait le très honorable monsieur ministres s'accordent tous entre eux. Il parait douter que
dans le cas dont il est question. Je ne pense pas qu'il était cela puisse se réaliser, puisqu'il remue une -vieille histoire
posible que la corruption d'un autre put en aucune façon qui remonte,à un quwt (le siècle, alors que des hommes
faire tort à l'honorable monsieur. Mais j'ai une raison puissants se combattaient, se disaient des choses dures
-particulière de parler de cette affaire, qui se réduit à ceci : comme cela est du reste très ordinaire.
des choses très dures out souvent été dites contre le ministre !mais les hommes sont -particulièrement portés à dire
des Chemins de fer par quelques-uns de ses propres conci- quelquefois plus que ce qu'ils ont l'attention d'exprimer, et
toyens. Ce n'est pas la première fois que nous voyons des il n'est pas bon pour la pociôtô de rappeler ces écarts de
.hommes haut placés de la Nouvelle-Ecosse s'exprimer dans langage, parce que les reuIer -peut causer beaucoup de
un langage presqu'identique, bien que dans des termes désagréments.
moins forts que ceux que nous venons de lire, et dont :A une date bien plus récente qu'un quart de siele, d'hono-
s'est servi le président du conseil. Je crois avoir entendu, rable député de huronCentre trouva nécessaire de préienter
et je pense qu'ils se trouvent dans les ~Débats, des passages an état bien difgérent de ce qu'il croyait être vrai. Il était allé
presqu'aussi explicites, qui ont en pour auteur le on Angleterre pour emprunter de l'argent et là, le crédit du
présent.lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-EGosse, Or, pays ne lui paraissant pas bon, il crut devoir, comme il dit,
ces choses, exprimêes par des hommes d'une telle ne faire briller que le beau ctè de notre situation. Quand
réputation et d'une aussi haute position', produisent néees- il te-vint ici, il nous présenta l'autre côté; mais, comtae de
sairement dans l'esprit publie un efet défavorable raison, il n'avait agi que comme doit le faire un homme
contre -'le ministre des Cheminsi de- fer. Cet liono- d'Etat i il avait seulement essayé d'obtenir de l'argent pour
tble monsieur occupe une position éminente dans cette le Canada ; il avait seulement cajolé le malheureus peuple
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d'Egypte, ou autrement dit, l'Angleterre, dans un certain
but, et ce n'était pas déplacé.

J'attirerai aussi l'attention de l'honorable député sur
quelque chose de plus récent, qui ne saurait cependant être
tourné contre lui, si ce n'est que comme arme de parti. Je
citerai ce nouveau fait comme un exemple. Il n'y a pas
longtemps, nous avons vu son organe, le Globe, puissant
organe que nous respectons et admirons tous, le désignant
comme un financier descendu du ciel, un homme auquel les
destinées financières du pays pouvaient être sûrement con-
fiées, un homme capable de prendre soin de nos affaires. S'il
remonte jusqu'à vingt-cinq ans, il se trouvera représenté par
le même journal comme un embrouilleur de chiffres
comme un homme entièrement incapable de conduire aucune
affaire; Maintenant, qu'y a-t-il de vrai dans tout cela?
L'honorable député de Ifuron-Centre est-il un financier des-
cendu du ciel, ou n'est-il qu'un misérable embrouilleur de
chiffres, incapable de remplir une charge de clerc dans une
cour de division.

Le Globe, à différentes époques, a dit qu'il était l'un et
l'autre, et le peuple du Canada, entratné par la grande influ-
once de cette feuille, a cru celle ci en le prenant pour un
embrouilleur de chiffres. Je cite ces choses seulement pour
montrer que nous devrions avoir la prudence de n'attribuer
aux hommes aucune animosité, parce qu'à une époque,
antérieure il y a eu antagonis-me entre eux. Conséquemment,
il n'y a pas lieu, aujourd'hui, d'attribuer au président du
conseil, ou au ministre des Chemins de fer le moindre esprit
d'animosité, le moindre anagonisme entre eux.

A la louange du ministre des Chemins de fer, je puis dire
que tous les hommes de sa province, qui l'ont combattu,
dans le passé, sont maintenant ici travaillant en harmonie
avec lui. Telle est la pauvre nature humaine. Nous avons
un autre exemple sous les yeux.

L'atmosphère est remplie de rumeurs qu'il y a main-
tenant dispute et désunion parmi les honorables députés de
la gauche. Nous entendons dire qu'il y a parmi eux un
peu de trouble, que leurs petites affaires domestiques ne
sont pas conduites d'une manière très satisfaisante. Eh
bien I tout ce que nous pouvons faire, en touchant à cette
matière avec cet esprit pacifique manifesté dans le langage
élégant de l'honorable député de Durham Ouest, c'est d'es-
pérer que la paix se rétablisse parmi eux, qu'ils soient
capables de formuler un programme dont ils puissent être
satisfaits, si non le pays, et qu'au moins ils soient capables
de s'entendre onsemble. Ce serait un avantage pour le
pays. Nous sommessi forts à la droite de cette Chambre, le
gouvernement est appuyé dans le pays sur un parti si com-
pact, que même, s'il y avait un peu de dissension parmi
nous, cela n'aurait aucune importance. Mais ces messieurs
de la gauche ont besoin, parmi eux, d'une harmonie cons-
tante, parce qu'ils ne sont pas assez nombreux. S'ils devaient
se diviser, ils sont en si petit nombre qu'ils se trouveraient
deux d'un côté et un de l'autre. Cette situation ne serait
pas sbro. Je conclus que nous ferions aussi bien de ne nous
occuper, dans ce débat, que des affaires qui nous sont sou-
mises, et do ne pas essayer de soulever des questions de
vingt-cinq années d'existence dans le but de démontrer que
l'un de nous s'est servi d'un langage violent et iujurieux
envers un autre.

Sir CHARLLES TUPPER. La Chambre, je crois, sera
un peu surprise du tonque l'honorable chef de l'opposition
et son collègue, qui siége à côté de lui, ont adopté en la
présente occasion.

Je c-ois que la dignité me commande de ne pas imiter le
genre de courtoisie qu'ils viennent d'afficher; mais, M. l'O-
rateur, je ne suis aucunement surpris que, placés dans une
position très embarrassante, piqiés au vif par leurs défaites
continuelles, ces messieurs sortent maintenant de leur voie
pour remuer les anciennes querelles de la Nouvolle-Ecosse,
qui remontent jusqu'en 1866. Je suis content que cas

M. BoULTBE

messieurs, aiguillonnés comme ils l'ont été sous le fouet de
l'organe qui les soutient, n'ont pas osé attaquer ma posi-
tion dans cette Chambre avec rien de plus récent que les
événements de cette période. Depuis que j'occupe la·haute
position de ministre des Chemins de fer et des canaux,mon
devoir a été de signer des contrats entraînant une dépense
de quelques $ 130,000,000. On a dit au pays, d'une année à
l'autre, que j'aurais à rendre compte au Parlement dès sa
réunion.

C'est le fouet du Globe qui pousse ainsi ces messieurs à
m'assaillir dans cette Chambre, et, cependant, jusqu'à cette
heure, il n'y a pas un homme parmi eux qui ait osé le faire
de son siège en- parlement. Je défie aucun député de la
gauche de mettre en question mon intégrité, et je prie de
comparer ma conduite avec celle de mon prédécesseur, qui
siége maintenant à gauche dans cette Chambre.

Quand ces honorables messieurs seront prêts à formuler
contre moi quelque chose qui puisse intéresser le Parlement
du Canada, et qui soit du ressort de ce dernier, ils me trou-
veront non nunguam paratus. Je suis prêt à les rencontrer
sur tous les terrains et à répdndre à toutes les accusations
qu'ils peuvent proférer, et jedéfie la plus minutieuse enquête
sur mes actes publics dans cette Chambre et au dehors. Il
est vrai, M. l'Orateur, que dans les anciennes luttes des
partis de la Nouvelle-Ecosse, où il existait beaucoup d'animo-
sitéparmi los hommes politiques, l'on s'est servi quelque-
fois d'un langage violent et acorbe. Mais ces honorables
députés, qui évoquent ces luttes aujourd'hui, ne devraient
pas omettre que, quand j'entrai dans la vie publique en 1855,
il y a près de vingt-sept ans, et c'est maintenant du domaine
de l'histoire, je me trouvai face à face avec l'ancien parti
libéral, l'ancien parti réformiste de cette province, lequel
renfermait dans son sein au moins une douzaine de chefs
capables, aussi influents qu'éminents. C'est mon orgueil et
ma gloire, aujourd'hui, de pouvoir dire que, malgré ces luttes
que j'eus à soutenir contre ces hommes, il n'y en a pas un
parmi eux qui soit mort sans être mon ami personnel et l'un
de mes chauds partisans politiques. Et chacun de ces
anciens chefs du parti réformiste de la Nouvelle-Ecosse, qui
vit encore aujourd'hui, est également mon ami personnel et
un partisan zélé. De plus, M. POrateur, en 1855, l'un des
comtés les plus intelligents et les plus indépendants du
Canada, le comté où je suis né et où je suis le mieux connu,
m'a élu comme son représentant et jusqu'à cette heure,
durant près de vingt-sept ans, ce comté m'a donné invaria-
blement son appui, tandis que ces honorables messieurs ont
été congédiés, repoussés avec mépris des sièges qu'ils occu-
paient. Ils ont été pesés dans la balance et l'on a trouvé
qu'ils ne pesaient pas le poids. CommeJaphetà la recherche
de son père, ils ont erré cherchaat d'autres comtés qu'ils
pourraient corrompre pour les élire, tandis que j'ai eu l'hon-
neur, dans le comté où je suis né et où je suis le mieux
connu, de recevoir l'appui indépendant des électeurs durant
près de vingt-sept ans. Ces honorables messieurs parlent
du chemin de fer de Pictou et ils ont parlé en vain pendant
six semaines du contrat du chemin de fer du Pacifique; mais
je me trompei ce n'est pas en vain, parce que cela i eu pour
effet de montrer qu'ils n'étaient pas capables de retenir leurs
propres partisans dans cette Chambre ou en dehors. La
raison pour laquelle ils parlent du chemin de fer de Pictou,
c'est parce qu'ils croient qu'ils sont plus capables de m'atta-
quer sur des faits qui ne sont qu'imparfaitement connus de
cette Chambre. Mais ils ne devraient pas oublier que sur ce
parquet,l'un de leurs collègues, un homme capable, M. Jon'es,
d'Halifax, souleva cette question et la discuta contre moi avec
acharnement sous toutes ses faces, et quel fut le résultat? Ce
fut que nous retournâmes dans la Nouvelle-Ecosse, à la fin de
cette bataille; M. Jones fut repoussé par sa propre division
électorale, qui était l'importante division métropolitaine
d'Halifax, tandis que je fus réélu et revint ici en compagnie
de quinze amis élus comme moi par la Nouvelle-Ecosse au
lieu des cinq que j'avais au commencement de la lutte.
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On ne doit pas oublier que, dans le comté de Picton, où il

y avait en jadis quelque mécontentement, à ce sujet, mes
amis m'y ont appelé, l'été dernier, pour diriger nos forces,
et après avoir été soumis à tout ce que l'on avait, à débiter
contre moi dans un milieu où mon passé était le mieux con-
nu, les électeurs indépendants du grand comté de Pictou ont
élu, pour les représenter dans cette Chambre, un monsieur qui
ne s'était pas encore fait connaître dans la vie politique, de
préférence à un homme populaire et de talent, M. Carmi-
chael, qui avait pendant longtemps représenté ce comté.

Je donne ces faits comme preuve ue ces messieurs ont
complètement échoué dans la Nouvelle-Ecosse, dans leur
tentative d'exciter aucun antagonisme contre moi, ou de
porter atteinte à l'honorable, la fière et triomphante position
que j'occupe comme représentant de cette province, et ces
messieurs sont maintenant indignes de la position qu'ils
occupent, en osant remuer comme ils le font un passé qui
remonte .jusqu'à 1866, pour m'assaillir.

Je les défie de demander une enquête sur ma conduite
comme ministre ou comme homme public au sujet d'affaires
qui sont connues dans cette Chambre et dans le pays.

Maintenant, M. l'Orateur, je puis dire, au sujet de mon
ami, M. MeLelan, que ce fut un sujet d'orgueil pour moique
de trouver à mes côtés mon ancien et opini-tre adversaire,
pendant plusieurs années, Joseph Howe, comme c'estencore
un sujet d'orgueil et de satisfaction pour moi de savoir
qu'ayant adopté une ligne de conduite droite depuis le com-
mencement, d'anciens adversaires réformistes de la Nouvelle-
Ecosse, qui m'ont combattu avec beaucoup d'acharnement,
peuvent maintenant siéger dans le cabinet avec moi dans
les intérêts du pays.

La ligne de conduite tenue par les pseudo-réformistes du
Canada, le manque de sincérité qu'ils montrent, a fait sortir
de leurs rangs MM. MeLelan et Howe, et c'est également
un sujet de satisfaction pour moi de savoir que nous avons
été capables de nous rencontrer sur un ter:ain commun, et
de remplir les devoirs respectifs qui nous incombent en
matière d'intérêts publics. M. Archibald a été mentionné;
mais longtemps après les circonstances auxquelles il a: été
fait allusion, l'honorable monsieur qui en a parlé, savait
que M. Archibald, avait, sous sa propre signature, affirmé
qu'il n'avait jamais eu, pour un moment, l'intention de m'at-
tribuer rien qui pût porter atteinte à l'honorabilité de mon
caractère. Cet honorable monsieur sait très bien que le
fait même de l'association de ces messieurs de la Nouvelle-
Ecosse avec moi prouve, de la manière la plus claire et la
distincte, qu'ils me croient digne de leur confiance ainsi
que de celle du public.

Mais, M. l'Orateur, de quelle part ces accusations d'incon:
séquence nous viennent-elles ? Quels sont ceux qui, dans ce
dix-neuvième siècle, oseront venir devant cette Chambre
nous parler d'inconséquence, parce que des hommes publics
qui se sont combattus, auront jugé à propos de se rappro
cher dans l'intérêt public ? Ces accusations viennent-elles]
de députés dont la position leur permette de lancer la pre-
mière pierre? Oublient-ils que celui qu'ils ont vouè, de con-
cert avec leur presse, à l'exécration publique, qu'ils ont dé-
noncé d'une extrémité à l'autre, a été reçu par eux-mêmes, à
bras ouverts, et que ses offenses furent pardonnées du mo-
ment qu'il devint leur ami ou leur associé ? Ne savent-ils
pas que si jamais un parti d'hommes a varié en matière de
principes, ce sont eux-mêmes lorsqu'ils ont toujours penché
vers le côté où les poussaient leurs intérêts personnels ?

Ce sont des hommes, qui, n'ayant pu obtenir la confiance
du peuple de ce pays, ne se sont jamais fait scrupule de
s'allier au premier venu, quelle que fût la violence avec
laquelle ils l'avaient attaqué. Ils ont à choisir l'un ou
l'autre tranchant du dilemme: ou ils sont prêts à s'associer à
nimporte quel homme, quelque compromis que soit son
passé, ou ils démontrent qu'ils ont, dans un but personnel et
de parti, vilipendé tous ceux qui se sont opposés à eux. Mais.
M. 'iOrateur, je ne suis pas surpris, que, piqués comme ils

le sont par leurs défaites, ayant essayé leurs forces au pou-
voir et n'ayant montré qu'impuissanceayant parcouru le pays
du nord au sud, de l'est à l'ouest, ils reviennent ici non pour
s'occuper des intérêts publics ou des affaires soumises à cette
Chambre, mais pour donner cours au spleen amer dont. ils
souffrent en conséquence de leurs défaites. Je félicite l'hono-
rable député, qui a commencé l'attaque, aujourd'hui, du cou
rage qu'il montre si tard. Je suis content de voir que cet hono-
rable député que je n'ai pu amener à me rencontrer devant
le public pour discuter ces questions, tandis qu'il parcourait
le pays pendant la dernière vacance, pour capter sa con-
fiance, que celui qui n'a pu trouver assez de courage pour
une telle rencontre, ait enfin réussi à puiser dans les colon-
nes de l'organe de son parti, la hardiesse de m'attaquer sur
un fait arrivé en 18t6 dans la Nouvelle-Ecosse.

Je félicite encore une fois l'honorable député de son
grand courage; mais, M. l'Orateur, je puis lui dire.qu'il n'ya pas un homme qui se soit dégradé comme lui pour obtenir
le pouvoir dans l'Ontario. Je lui dirai qu'il reste convaincu
du fait d'avoir acheté l'un des ministres du gouvernement
auquel il était opposé. Tant que cet- honorable député
vivra, il aura à rendre compte de ces deux mots du fameux
billet : " Parlez maintenant." Il donnerait, j'en suis sûr,
tout ce qu'il possède pour bannir de son esprit le souvenir
de ces deux mots, qui l'accusent d'avoir, comme homme
public, oublié non-seulement ce qui est dû à un collègue,
mais encore ce que des hommes d'honneur se doivent entre
eux,* lorsqu'il est allé à l'un des membres du ministère,
dont il était l'adversaire et lui a proposé un marché hon-
teux, qui devait ensuite être récompensé par la plus haute
position judiciaire dans ce pays, et ce marché, je le 2 épète
avait le mobile le plus vil que l'on puisse imaginer.

En conclusion, je dirai à l'honorable monsieur que sur
cette question, devant cette Chambre maintenant, ou sur
toute autre relative- aux affaires publiques du pays soit
dans ma propre province, où ma conduite comme mi-
nistre et comme citoyen a reçu cet appui, cette approbation
constante que peu d'hommes publies appartenant à cette
Chambre ont eux-mêmes reçue, soit ailleurs, je suis prêt à lo
rencontrer, et je le défie d'avoir à me rencontrer où et quand
il le voudra, et il me trouvera toujours prêt aa combat.

M. HUNTINGTON. Je pense, M. l'Orateur, que la
Chambre s'est aperçue que l'honorable monsieur qui vient
de parlere st sorti, quelque peu, du sujet. Il paraît
d'abord supposer que quelque chose d'extraordinaire a été
fait en attirant l'attention de la Chambre sur les déclara-
tions jadis faites par l'honorable député, qui a été récem-
ment importé dans cette Chambre comme ministre.

Or, M. l'Orateur, je ne crois pas que ce soit étrange. C'est
simplement naturel que l'on ait demandé, quand M. McLelan
a été nommé président au conseil, qui il était.

Je ne pense pas qu'il soit étrange que d'honorables dépu-
tés se soient demandés avant toute autre chose, d'où il venait?
Et ils ont trouvé qu'il venait de la Nouvelle-Ecosse. Ils se
sont souvenus qu'il n'y a pas un grand nombre d'années, il
s'était présenté dans cette Chambre, avec cet esprit d'amer-
tume dont l'honorable ministre s'est vanté de l'avoir délivré
depuis. Ils se sont souivenus que l'honorable monsieur,quand il
est venu ici, protesta aui nom de la Nouvelle-Ecosse, qui l'a-
vait envoyé comme l'un de ses représentants, contre la poli.
tique que l'honorable ministre des Chemins de fer avait sou-
tenue, politique su moyen de laquelle il avait troqué et
vendu les drota:; de la Nouvelle-Ecosse pour son propre
avancement. Il est naturel que l'honorable député de
Iluron-Centre (sir ]Richard J. Cartwright), s'enquière si ce
ministre est le même M. MeLelan ? Un peu plus tard, or l'a
vu changer d'opinions. Pourquoi? On ne le sait pas et les
motifs sont insaisissables; mais vous l'avez vu travers3r le
parquet de cette Chambre et prendre une position qui rend
vraisemblable la supposition qu'il a livré ses convic-

I tions au ministre des Chemins de fer pour accepter une

1882.
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fonction de ce dernier. Naturcllement, mon honorable ami Je regrette de ne pouvoir lui renvoyer le compliment, parce
le député de Huron-Centre, demande s'il est bien le même que si jamhis il y a eu un politicien malheureux, c'est cortai-
M. McLelan qui fut nommé Commissaire du chemin de fer nement l'honorable député qui dirige l'opposition actuelle.
Intertolonial dans le même temps qu'il changeait d'opinions Il est vi ai qu'il est à la tête d'un parti qui perd graduelle-
t n la grande question de la Nouveile-Ecosse? C'est un fait ment du terrain et devient moins nombreux tous les jours, si
qui appartient à l'histoire. Tout le monde aimerait à sa.-oir je ne me trompe sur le sentiment publie ; mais les bases
qui est ce nouveau ministre, et ce qu'il a fait, des différentes positions qu'il a prises comme chef de ce

Eh bien ! je ne pense pas qu'il soit très étrange de s'en- parti, ont été renversées et il s'est montré, en tout, malheu-
quérir au sujet de cet honorable monsieur, qui s'est distingué reux comme chef et comme politicien.
comme homme public dans la Nouvelle-Ecosse, en portant Mais, M. l'Orateur, il dit que j'ai du bonheur, par-ce
des accusations contre le ministre (les Chemins de for, accu- qu'après vingt-cinq ans de vie publique dans ce pays, je
sations grossières et basses que le ministre reconnaît comme s.uis depuis quelques mois l'un des membres du cabinet.
pouvant, si elles étaient fondées, lui faire perdre la confiance Or, je dirai ceci : après avoir travaillé un quart de siècle, je
publique. Le ministre des Chemins de fer s'est vanté devant ni suis entré dans le cabinet ni par intrigue de mapart, ni par
la Chambre d être un grand homme, occupant une haute intrigue do la part d'aucun ami personnel, mais jiy suis
position; il a reproché à l'opposition sa faiblesse niumérique; entré honorablement. On m'a invité à en faire partie et le
il a parlé de tout, si ce n'est du point à discuter. peuple de mon comté m'a donné son approbation.

Les attaques de mes honorables amis n'atteignent pas le Mais, M. l'Orateur, si l'histoire est vériaique, il y a des
ministre des Chemins de fer, si ce dernier est innocent; ils hommes occupant la position de chefs de partis qui n'y
ont signalé cette circonstance particulière que sou collègue sont pas arrivés sans intrigue de la part de leurs amis.
d'aujourd'hui n'a jamais retracté l'accusat ion à raison de la- L'honorable député de Huron-Centre a lu des fragments do
quelle, s'il est homme d'honneur, et s'il la croit encore fondée, discours, et, m'a posé certaines questions. Comme. l'hono-
il lui est impossible de faire partie de l'administration. Je rable ministre des Chemins de fer l'a dit, la ligne de démar-
cros, M. l'Orateur, que nous devons revenir à la question eation des partis dans la Nouvelle-eosse, avant la confédé-
primitive, malgré les efforts d'éloquence et la véhémence de ration, était vivement tranchée.
l'honorable monsieur. Les luttes de partis étaient très chaudes, et les hommes

Nous n'avons pas besoin d'explicationsau sujet de ces deux publics se sont servis, parfois, d'un langage très violent les
mots: "parlez maintenant." uns contre les autres. La question du chemin de fer de

Le devoir de l'opposition est de s'enquérir si le nouveau Picton fat soulevée soudainement en 1866, et elle était
ministre est ce M. MeLelan, s'il nourrit les mêmes vues, ou entourée de circonstances qui suscitèrent la plus vive oppo-
s'il les a changées. Avant qu'il demande à cette Chambre sition, et réveillèrent toutes les anciennes animosités de
qu'elle lui accoide sa confiance, et qu'il se serve de son parti, si intenses dans cette province. On a cité le
influence et de son éloquence comme il le forti, sans doute, langage dont s'est servi fle lieutenant-gouvernerr de la
pour faire partager son opinion, nous avons le droit de lui Nouvelle-Ecosse ; mais ce dernier a déclaré, sous sa signa-
demander s'il amodifié l'opinion qu'il a exprimée lui-même, turc, qu'il n'avait pas eu l'intention d'attribuer aucun
que le ministre actuel des chemins de fer était un pillard motif malhonnête au ministre des Chemins de for. Ce que je
publie et le déshonneur de la province qu'il représentait. puis avoir dit en cette occasion, je le répète aujourd'hui.
Si le président du conseil a rengaîné ce qu'il a dit et a fait Quand ce contrat fut complété, et quand toute l'histoire du
sa soumission à cet honorable monsieur, comme ce chemin de for de Pictou fut connue du peuple de la Nouvelle.
dernier s'en est vanté souvent ici, et s'il a abandonné l'opi. Ecosse, il n'y eut personne qui pût dire que,quels que fassent
nion qu'il avait jadis, nous avons le droit de lui demander les bénéfices réalisés, l'honorable ministre des ehemins do fer
des explications sur les circonstances qui l'ont conduit à ce eut jamais rien retiré personnellement de cette entreprise.
changement d'opinion. Les honorables députés de la droite Ainsi, toutes les insinuations qui ont été faites contre
ont dit que nous n'étions pas favorables aux réformes. Ce lai par les chefs de la gauche ne méritent pas d'être
serait une grande calamité, si nous avions perdu leur con- répétées en cette Chambre. L'honorable député de Uuron-
fiance, si nous n'étions pas à la hauteur des circontances. Centre a insinué que j'avais changé de parti ; il dit que non-

Mais ce que nous voulons savoir est ceci : l'honorable seulement dans la Nouvelle-Ecosse, mais encore dans d'au-
ministre des Chemins de fer est-il ce qué le président au tres provinces, on a vu des hommes publics changer- leurs
Conseil a dit; a-t-il fait un marché malhonnête; a-t-il com- opinions politiques. Je suppose que l'honorable député fait
mis un grand crime ? S'il en est autrement, le président du autorité dans cette matière. Mais l'honorable représentant de
conseil commet, lui, un grand crime en ne retirant pas ses Shefford (M. H1untington) a dit d'une façon plus formelle-
accusations, depuis qu'il a découvert la vertu du ministre que j'avais changé de parti dans cette Chambre et devant le
des Chemins de fer, qu'il a autrefois dénoncé comme un pays. Il a prétendu que j'avais siégé à la gauche de la
homme entièrement indigne de confiance. Chambre, que j'avais exprimé certaines opinions et que, peu

M. MoLELAN. Je suis quelque peu surpris, M. l'Orateur, de temps après, j'appuyais le parti qui gouverne aujour-
de l'attention que les honorables députés de la gauche d'hui. Permettez-moi de dire à l'honorable député et à
m'accordent, cette après-midi. Je ne m'y attendais pas, cette Chambre, que la première fois que j'ai été élu membre
surtout à propos de ývieilles affaires qui se sont discutées de ce parlement, en 1867, je ne l'ai pas été dans le but d'ap-
il y a si longtemps, dans la Nouvelle-Ecosse. puyer un parti quelconque. J'ai été élu après avoir pris un

Durant l'été dernier, j'ai en l'honneur de me présenter certain engagement envers les électeurs du comté de Col-
devant les électeurs de Colchester et (le rencon t rer l'opposi- chester. A cette époque, les habitants de la Nouvelle-
tien à cet endroit. Je m'attendais que, dans le fort de la Ecosse étaient appelés à se prononcer sur la :question de la
lutte, tout ce qui se rapportait à la Nouvelle-Ecosse et sa Confédération. L'acte de la Confédération avait été adopté et
politique, serait amené sur le tapis. Cela fat fait, et cette à la première assemblée qui eut lieu dans mon comté, après
question même, ce discours que l'honorable député de Huron avoir été mis sur les rangsje dis aux électeurs: "L'antede la
Centre (sir Richard J. Cartwright) a cité aujourd'hui fat lu Confédération est un fait accompli, et nous devons accepter
aux électeurs qui connaissaient tous les faits de la cause, et cette loi; mais je crois que les conditions de la Confédéra-
ils le jugèrent comme toutes les autres questions qui leur tion sont injustes pour la province de la Nouvelle-Ecosse, et
fuirent alors soumises, et leur jugement a été de m'élire par si je suis élu député, je chercherai à faire modifier et rendre
une écrasante majorité, et de m'envoyer pour les représenter meilleures les conditions que l'on fait à cette province."
dans cette Chambre. L'honorable chef d- l'opposition a J'ai été élu après avoir pris cet engagement, le seut que
déclaré à cette Chambre que je suis un politicien heureux. j'aie pris du haut des tribunes, et, aidé d'autres députés, j'ai

M. [UNTINOTON
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réussi à faire changer les conditions financières de la
Confédération, et ainsi, j'ai accompli la promesse que jiavais
donné aux électeurs de Colchester. Je donnai ensuite
mon appui au parti et aux hommes qui, d'après moi, tra-
vaillaient dans les intérêts de la province de la Nouvelle-
Ecosse et de la Confédération en général, et, M. l'Orateur, je
n'ai jamais eu à le regretter.

L'honorable chef de l'opposition dit que je suis un homme
politique heureux; cependant, je ne vois pas que ce soit un
bonheur bien grand que d'être appelé à faire partie du cabi-
net après vingt-cinq années de vie publique.

J'ai été étonné d'entendre cet honorable député m'accu-
ser d'avoir prononcé, il y a environ seize ans, un cer-
tain discours au parlement de la Nouvelle-Ecosse et
d'avoir osé venir ici sans avoir déclaré que j'avais tort à
cette époque. J'ai déjà dit que lorsque toute l'histoire du
chemin de fer a été connue, il fut démontré que l'honorable
ministre des Chemins de fer n'avait retiré aucun bénéfice
personnel de la construction de ces travaux, et aujourd'hui
que je crois que la ligne do conduite adoptée par l'hono-
rable ministre des Chemins de fer est celle qui est de nature
à favoriser le mieux les intérêts de la Nouvelle-Ecosse et de
la Confédération en général, je suis heureux de lui donner
mon appui. Il y a des hommes, il est vrai, qui diffèrent
d'opinion et de sentiments, et qui, très souvent, emploient
des expressions acerbes dans la discussion ; mais un homme
qui, après avoir employé de telles expressions, s'unit à
d'autres pour favoriser les intérêts généraux du pays, ne ge
déshonore pas s'il peut les retirer.

J'aime mieux être dans la position d'un homme qui par-
donne même à son ennemi, que d'étre dans la position d'un
homme qui trahit son ami.

M. POPE. Je suis un peu surpris de la conduite que
tiennent mes amis dela droite. Ils paraissent s'étonner des
attaques dirigées contre eux par les députés de la'
gauche. Comment, M. l'Orateur, peuvent-ils être surpris de
la chose ? Jo n'ai pas besoin de remonter à seize oi vingt
ans, mais je ne ferai qu'attirer l'attention de la Chambre sur
la ligne de conduite suivie par des membres de la
gauche pendant lo dernier parlement.et pendant ce parle-
ment. Mes amis peuvent-ils être surpris qu'ils soient traités
d'une façon 3i.peu généreuse, quand le chef de l'oppo-
sition, à l'époque où il supportait l'honorable député dé,
Lambton, aimait mieux sortir de la Chambre plutôt que de
l'appuyer et d'être à ses côtés ? Peut-on être surpris, quand
on vu la ligne de conduite suivie alors par l'honorable repré-
sentant qui travaillait tous les jours contre mon honorable ami
le député de Lambton et faisait tout en son pouvoir pour le
supplanter et lui enlever la position qu'il occupait, jusqu'à
ce qu'il réussît enfin à atteindre son but ? Mes amis peuvent-
ils surpris, alors, que l'honorable chef de l'opposition remonte
vingt années en arrière pour trouver quelque chose que
nous ignorons complétement.

Je ne crois pas que ce débat, provoqué par ces mes-
sieurs de la gauche, soit de quelque avantage au pays. Je
ne vois pas ce que l'on gagne en ressuscitant d'anciennes
histoires et en disant que deux députés qui étaient autrefois
d'opinions différentes se sont rencontrés sur un terrain
commun. Tous ceux qui, autrefois, étaient opposés à l'ho-
norable ministre des Chemins de for, dans la Nouvelle-
Ecosse, sont depuis devenus ses amis.

Quelle meilleure preuve pourrions-nous avoir de la con-
fiance du peuple de la Nouvelle-Ecosse dans l'honorable mi-
nistre, que, le fait que tous les hommes influents de cette
province se sont ralliés à lui ? Je comprends que cette Cham-
bre se sente indignée, de ce que le caractère de chaque
député, le caractère de la Chambre, soit en jeu; je com-
prends aussi que les députés qui ont été attaqués se lèvent
avec indignation pour repousser les accusations que l'on a
lancées contre eux; mais ce système n'est que la continua-
tion du système suivi dans le paissé par les membres de la
gauche.

M. ANGLIN. Certaines observations faites par l'hono-
rable ministro des Chemins de fer rdoblige à prendre part à
ce débat, bien que je n'eusse pas l'intention de le faire.

Avant d'abo:der la question, permettez-moi de féliciter
l'honorable ministre des Chemins de fer de ce que la ques-
tion soulevée par le chef de l'opposition ait contribué à un
si haut degré à compléter lo triomphe dont il s'enorgueillit.
Il a triomphé en amenant M. lowe à ses opinions d'une
manière ou d'une autre. Il s'est vanté qu'il avait aussi ga-
gné à ses idées d'une façon ou d'une autre, l'honorable Pré-
sident du Conseil; mais il ne pouvait pas se vanter qu'il eût
amené l'honorable Président du Conseil à retirer, aussi pu.
bliquement quql les avait exprimées, une seule des accusa-
tions qu'il avait portées contre lui. Et ce n'est que lorsque
le député de Shefford, (H. Htuntington) eût réitéré la demande
faite par l'honorable chef de l'opposition, que l'hono.
rable Président du Conseil a été obligé de dire les quel-
ques mots qu'il a pu prononcer. Pendant seize longues an-
nées, d'après son propre aveu, il a permis qu'une grave ac-
cusation de corruption, de la nature la plus grossière, subsis-
tât sans qu'il cherchât à la rétracter et à l'excuser. Aujour
d'hui, cette accusation n'est pas rétractée, mais on l'a quel-
que peu mitigée. L'honorable ministre des Chemins de fer
qui, peut-être, n'espérait pas que son nouveau collègue au-
rait été si loin dans la voie des humiliations, a cherché à
détourner l'attention de la portée véritable du la déclaration
de l'honorable chef de l'opposition en transportant habile-
ment la guerre en Afrique et en répondant par des accusa-
tions incriminant l'honorable chef de l'opposition.

Cette chose a déja été essayée auparavant, on l'a vu, par
l'honorable député d'York-Est, (M. Boultbee,) qui est toujours
prêt, quand il voit le gouvernement dans une position diffi-
cile, à venir à son secours, soit en détournant l'attention de
la Chambre de la question soulevée, soit en forçant la
Chambre à mettre fin au débat.

Nous avons l'habitude d'entendre l'honorable ministre des
Chemins do fer, lorsqu'on porte une accusation contre lui,
déclarer que depuis qu'une telle accusation a été portée, il
s'est présenté devant les électeurs de la Nouvelle-Ecosse qui
l'on appuyé de tout cœur et que, parce qu'il a gagné une
élection, l'accusation, quelque forte qu'en soit la preuve ou
quelque respectable que soit la personne qui l'a portée, doit
être regardée dès lors comme réfutée pour toujours. Ce n'est
là ni de la logique, ni du bon sens. Nous savons que les élec-
tiens ne se font pas toujours sur ces graves acensations per-
sonnelles. Nous savons qu'elles sont très-souvent décidées
par des influences qui empêchent une grande partie des élec-
teurs de voir la véritable question qu'il s'agit de décider et
le caractère de l'homme qu'on leur demande d'appuyer.

Quand l'honorable monsieur a parlé de l'élection du comté
de Pictou, il s'est laissé aller à l'habitude qu'il a de montrer
sa cause beaucoup meilleure que ne le prouvent les faits.
J'ai eu l'honneur de m'occuper un peu de 1 'élection du comté
de Pictou. Quoique l'honorable ministre des Chemins de fer
aimerait à faire croire à la Chambre que le chef de l'opposi-
tion craignait de lo rencontrer devant le peuple, je ne puis
me rappeler que j'ai ou bien peur quand j'ai eu l'honneur de
rencontrer l'honorable monsieur. Je crois que si j'avais eu
un peu plus de franc jeu qu'il s'imaginait m'en avoir donné,
j'aurais fait une impression plus favorable. J'ai compris
que l'honorable monsieur disait qu'à cette élection cette
question du chemin do fer de Pietou était amenée comme
un des éléments de la contestation. J'avais l'honneur d'as-
sister à l'assemblée publique à laquelle l'honorable monsieur
a adressé la parole le jour de la présentation des cauididate,
ainsi qu'à l'assemblée qui eut lieu ensuite dans l'hôtel-de-
ville de New-Glasgow. En cette circonstance, M.Carmi-
chael, un des assistants, fit une légère allusion, en passant
à cette affaire du chemin de fer de Pictou. Il n'a parlé que
quelques minutes et il fut même le seul qui aborda cette
question dont on ne s'est pas occupé du tout pendant cette
élection. Nous étions là pour discuter la grande question
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de la protection et, aussi, pour demander à l'assemblée de se
prononcer sur le programme du gouvernement relativement
au contrat du chemin de fer du Pacifique canadien. Telles
sont les questions que nous voulions discuter et que l'hono-
rable ministre des chemins de fer a lui-même traitées. Il a
dit quelques mots d'un ton indigné, ou supposé indigné, en
réponse aux observations de M. Carmichael sur la question
du chemin de fer de Pictou. Mais, en cette circons-
tance, on n'a pas discuté cette question ; et, permet-
tez-moi de dire que lorsque l'honorable président du
conseil dit que toute l'histoire de cette affaire du chemin
de fer de Pictou a été connue du public, il affirme une chose
dont je n'ai jamais entendu parler auparavant et que je ne
suis pas tout à fait disposé à accepter comme il le dit. Peut-
être connaît-il tout le secret de cette affaire remarquable ;
peut-être, aussi, que j'en sais quelque chose. Je n'en suis
pas sûr, mais j'ai entendu, au sujet de ce chemin de fer,
beaucoup de choses auxquelles j'ajoute foi et je suis
presque forcé d'en croire beaucoup-plus, bien que je ne
sache pas si je dois le croire ou non, au sujet de ce
qui a eu -lieu depuis que l'on a accordé un contrat pour ce
chemin de fer.

Le Président du conseil dit maintenant que lorsque
l'histoire de ce chemin de fer est bien connue,personne,dans
le pays, ne peut croire honnêtement que le ministre des
Chemins de fer a retiré personnellement des bénéfices de
cette affaire.

Je pense que l'honorable président du conseil a manqué à
son devoir parce que, après avoir été si loin il n'a pas fait
connaître à la Chambre ce qui l'a porté, lui seul, à en venir
à cet'e conclusion.

Ce ne serait que juste pour son collègue, qui est l'objet de
tant d'attaques. En effet, l'honorable Président du conseil
n'a jaimais rendu justice à l'honorable ministre des Chemins
de fer sur cette question. Si c'est là sa conviction, il aurait
dû saisir la première occasion venue pour dire au publie
qu'il avait changé d'opinion ; de plus, il aurait dû dire
pourquoi il avait changé d'opinion. Jd suis sûr que, main-
tenant, la Chambre permettra à l'honorable président du
conseil de déclarer ce qui l'a porté à changer d'opinion d'une
façon si extraordinaire. Il devait croire sincèrement à ce
déplorable état de choses quand il prononçait les paroles
citées par l'honorable député qui siège vis-à-vis de lui (Sir
Richard J. Cartwright.) Il ne faudrait pas dire, aujourd'hui
que ce n'était là que des différends politiques, que les partis
étaient alors très-tranchés dans la Nouvelle-Ecosse, que l'ex-
citation était grande et que l'on se disait des choses désa-
gréables. Nous comprenons tous ces c'îoses, et nous pou-
vons trôs-bien comprendre que des hommes puissent se dire
des choses très désagréables qui, dans la suite, les c:r'ins-
tances n'étant plus les mêmes et l'intérêt public exigeant
qu'ils s'unissent, ne les empêchent pas de s'entendre et de
travailler ensembie, sans qu'ils aient rien à perdre sous le
rapport du caractère ou de la réputation. Mais, lorsqu'il se
présente de grandes questions et que des acchsations telles
que celles qui sont contenues dans ces extraits sont faites par
un homme publie dans l'assemblée législative d'une de nos
provinces, quand ces accusations, jusqu'aujourd'hui, sont
restées comme elles étaient, il n'est pas étonnant que des
députés de la gauche, comme le ferait tout le pays, s'éton-
nent à la vue du spectacle extraordinaire que l'on nous
présente maintenant, spectacle si humiliant pour l'honorable
président du conseil qui est présenté à la Chambre par un
homme qu'il a dénoncé comme le grand-prêtre de la corrup. -
tion et avec lequel il marche aujourd'hui bras dessus bras
dessous.

L'honorable ministre des Chemins de fer voudrait que la
Chambre crut-il répète ici ce qu'il a dit ailleurs-que pen-
dant l'année dernière la parti libéral a perdu du terrain dans
ce pays, ou, comme le prétend le président du conseil, qu'il
devient moins nombreux tous les jours. Nous croyons plutôt,
à gauche, que le parti libéral a fait beaucoup de progrès.

M. AwNLI

S'il y a eu gain quelque part, ce gain a été de notre côté.
Les députés de la droite n'ont pas, pendant les trois années
et demie qu'ils ont été au pouvoir, osé exposer à la lutte un
seul comté qui, depuis les douze dernières années a été
regardé comme absolument libéral. Néanmoins, ils ont
risqué des comtés qu'ils pouvaient emporter contre nous
même aux jours d'excitation du scandale du Pacifique, lors-
que tout le pays, indigné, chassa les conservateurs du pou-
voir. Ce sont les élections qu'ils ont remportées dans ces
ceuités dont ils se vantent aujourd'hui. Que diront-ils de
l'élection du comté d Carleton, u Nouveau-Brunswick, où
un homme presque inconnu à un grand nombre d'électeurs,
s'est présenté et a hardiment, courageuseme nt porté un défi
au programme du gouvernement et demandé d'être élu pour
voter contre ce gouyernement comme étant indigne de la
confiance du peuple ? Que diront-ils de l'élection de
Northurnberland-Est, un ancien comté conservateur qu'ils
ont risqué mais qui, d'après les décreta de la Providence, à
leur terreur et à leur dégoût.-

M. PLUMB. Citez-en encore quelques-uns.
M. ANGLIN. Je voudrais qe nous eussions encore

quelques douzaines. de comtés. Nous n'avons jamais été
mieux disposés à la lutte que nous le sommes maintenant.
Nous sommes préparés au combat. Nous avons maintenant
l'opinion publique de notre côté, une opinion publique
éclairée, libérale et indignée.

L'honorable ministre des Chomins de fer voudrait nous
faire croira que dans Pictou les influences les plus fortes
étaient toutes en faveur de M. Carnichael, l'homme popu-
laire et habile qui représentait autrefois le comté. Oà sont
les preuves ? Toutes les influences propres à exercer une
pression indue sur le peuple étaient de l'autre côté. L'hono-
rable ministre des Chemins de fer a parcouru le comté. Il
m'a fait plaisir de voir, quand j'étais dans le comté, qu'il
l'avait parcouru pendant plusieurs jours, adressant la pa-
role à des assemblées publiques; il m'a fait plaisir de voir
que, malgré la terrible maladie dont il souffrait auparavant,
il était en parfaite santé, qu'il était très anxieux de connaî-
tre le résultat de l'élection et qu'il était très troublé, mais,
comme toujours, désireux de faire la lutte, ce pourquoi je lui
donne crédit. Le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse,
lui-même, député du comté, parut dans le comté,combattant
du même côté avec le procureur-général de la Nouvelle-
Ecosse, lequel représente le comté voisin, un homme popu-
laire à juste titre. M. J. Rigby, associé de l'ancien député,
M. McDonald, qui a lui-même fait des affaires dans le comté
pendant un grand nombre d'années, a aussi adressé la pa-
role à des assemblées publiques en plusieurs endroits et
l'honorable ministre avait des essaims d'autres aides. Et
c'est un comté où passe le chemin de fer du gouvernement
et où un grand nombre de gens espèrent que le gouverne-
ment fédéral leur construira un embranchement do chemin
de fer, si personne autre ne le fait. Toutes ces influences
étaient à l'Suvre pour les conservalcurs.

Il n'y a, dans ce comté, un grand nombre de mines de
charbon, ainsi que divers autres intérêts, qui cherchent l'ap-
pui du gouvernement fédéral. J'affirme que toutes ces in-
fluences étaient en faveur de l'élection du candidat du gou-
vernement. Comme question de faits, nous avons non-seule-
ment soutenu un combat désespéré, mais nous avons com-
battu vaillamment et nous sommes sortis de la lutte dans
des circonsta:nces qui nous ont donné une grande espérance
d'emporter le comté à la prochaine élection. Permettez-
moi d'ajouter que l'on a affirmé, et je le crois, que outre
toutes les autres influences on avait employé des sorhmes
considérables du côté des conservateurs pendant'la lutte.

L'honorable président du conseil se vante de la majorité
qu'il a obtenue dans Colchester. Il semble croire qu'on
devrait l'excuser-je peux bien dire justifier-de tout de qu'il
a fait, que ce soit essentiellement juste et convenable ou
non, parce qu'il a réussi, par des moyens quelconques, à
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obtenir une grande majorité dans le comté de Colchester. hésité àaccepter la position que, comme je vais le prouver,
On a dit qu'au premier abord, il doutait du résultat; on il a employée à son bénidce personnel et au bénéfice du
a dit que si tous les électeurs s'étaient rendus aux bureaux de parti auquel il est lié.
votation le jour de l'élection, il aurait été défait par une UN DÉPUTÉ. Pour se faire un lit de plume.forte majorité. On rapporte que l'on a employé des moyens
extraordinaires, entre le jour de la présentation des candidats M. BOWELL. Oui; le gouvernement ne lui a pas donné
et celui de l'élection, pour amener le comté à se prononcer seulement un lit de plume pour se reposer, mais il lui a
on faveur du candidat conservateur et du gouvernement fourni les moyens de se pourvoir pour l'avenir. Cependant
conservateur. Ces nouvelles peuvent être calomnieuses. Je le même député se lève en Chambre et nous fait un sermon
crois moi-même que si elles avaient quelque fondement, il politique. Imaginez-vous un Orateur, le premier des Com-
faudrait porter la chose devant les tribunaux que l'on aurait munes du pays, occupant la position la plus élevée de
dû inviter à se prononcer sur la conduite de cet honorable la Chambre, acceptant cette position des mains de ceux
député ou de ses amis, quels qu'ils fussent, qui étaient qu'il avait dénoncés comme ne méritant que le pénitencier,
accusés de ces actes de corruption. Les nouvelles et les ru- et puis continuant a occuper son siège en violation
meurs qui circulèrent à ce sujet avaient pris tant de consis- directe de l'indépendance du parlement, en violation directe
tance que l'effet moral produit par la victoire fut peu de du principe qui devrait guider même un simple député,
chose dans les provinces maritimes. siégeant dans ce même parlement et acceptant des contrats de

Voilà, en peu de mots, la façon dont les choses se sont jour en jour, de mois en mois, d'année en année, dans le but
passées dans le comté de Pictou. L'honorable ministre des de s'enrichir. Et c'est là l'homme qui se lève pour. faire
Chemins de fer vaut une armée à lui seul. Je suis sous la leçon aux membres de cette Ghambre, comme s'il
l'imprersion que s'il n'eùt pas été dans le comté, M. Carmi- avait été choisi par le chef de l'opposition pour nous ensei.
chael aurait été élu. Cependant la majorité n'a pas été très- gner la dignii.é parlementaire. Je crois que si jamais nous
forte, et l'on verra que lorsque l'occasion s'en présentera, avons eu le spectacle de l'audace politique exhibée froide-
les électeurs de Pictou auront assez d'honneur pour revenir ment, ce spectacle nous a été donné aujourd'hui. L'homme
sur la décision qu'ils ont prise on cette circonstance. qui n'a dû la conservation de son siège en cette Chambre

Cependant M. l'Orateur, si l'on doit discuter ces questions, qu'au retard apporté dans le' rapport d'un comité, rapport
permettez-moi d'ajouter ceci : qu'au lieu de faire face aux qui, s'il avait été présenté auparavant, ne lui aurait pas seu-
accusations par de simples récriminations, au lieu d'adopter lement fait perdre la place d'Orateur, mais encore. l'aurait
la ligne de conduite suivie par le député d'York Est rendu inhabile à sièger même un seul jour en cette Coambre,
(M. Boultbee), par l'honorable ministre de l'Agriculture et cet homme-là se lève ici pour nous donner une leçon sur les
par l'honorable ministre des Chemins de fer, qui ont lancé i convenances. Cet homme a attiré l'attention sur le langage
de graves accusations contre d'honorables députés de la tenu par l'honorable députéde Colchesteren 1866, à une épo-
gauche, il aurait été plus sage, pour eux, aux yeux du pays, que où les habitants de la Nouvelle-Ecosse combattaient les
de réfuter les accusations que l'on portait contre eux avec grands combats de leur province,et il s'est efforcé de le signa-
le calme et le sang-froid que des hommes forts de leur ler à l'exécration parce qu'il ne partageait pas alors l'opinion
innocence emploient en de semblables circonstances. La de l'honorable ministre dea Chemins de for et parce qu'il s'ac-
ligne de conduite adoptée par quelques députés de la droite, corde aujourd'hui avec lui sur les questions politiques. A-t-il
pendant tout ce débat, est, je crois, tròs-propre à créer, dans oublié, cette Chambre ou le pays a-t-il oublié, que ce même
le pays, l'impression que les accusations portées il y a homme qui, d'après ce que l'on disait, était si corrompu que
quelques années par l'honorable Président du conseil contre ses actes répandait leur mauvaise odeur jusqu'au ciel, s'est
l'honorable ministre des Chemins de fer et des canaux,'avaient néanmoins réuni à ceux qui le dénonçaient ainsi et qu'ils en
quelque fondement, et qu'en tous cas, elles n'ont pas été ont fait un de leurs collègues quelque temps après? AvonZ-
complètementrefutêesni expliquéesd'unefaçon satisfaisante. nous jamais entendu un seul'mot de rétractation de la part

des honorables députés qui administraient alors les affaires
M. BOWELL. Les membresde la Chambre,et surtout ceux du pays? Avons-nous jamais entendu leur collègue d'a!ois

qui ont l'honneur d'occuper des sièges dans cette enceinte de- leur demander d'excuser ses actes antérieurs ? Nous n'avons
puis quelques années,doivent avoir.été très-surpris du langage jamais rien entendu qui démontrât quils ne le croyaient pas
de l'honorable député qui vient do s'asseoir. Ce député aussi coupable ni aussi corrompu qu'il était lorsqu'ils le
a été choisi par son parti pour proférer des accusa- dénonçaient. Non-seulement ils l'out pressé sur leur coeur,
tions contre les membres de la droite et pour leur faire la non-seulementils l'ont amené dans la salle du conseil, et se
leçon sur la nécessité de rétracter une chose qu'ils peuvent sont consulté avec lui, mais ils en ont fait le gouverneur
avoir dite, ou des articles qu'ils peuvent. avoir écrits d'une grande province. Cependant, ils ont aujourd'hui des
contre ceux avec lesquels il leur est arrivé d'être en contra- scrupules parce que le député de Colchester ne partageait
diction dans quelque circonstance précédente. Assurément, pas, il y a environ quinze ans, l'opinion de l'honorable mi-
ce député n'est pas eclui qui aurait dû se lever pour prêcher nistre des Chemins de fer.
la morale soit en cette Chambre, soit ailleurs. Je me On dirait que la tactique des députés de la gauche est
rappelle parfaitement le langage dont s'est servi un certain de lancer des accusations contre les membres, du gouverne-
journal qu'il (M. Anglin) avait sous sa direction, contre des ment. Le député de Gloucester (M. Anglin), dit que parce
hommes qui ne partageaient pas alors ses opinions et qu'il que le ministre des Chemins de fer n'a pas réfuté les accu-
dénonçait comme les plus vils et les plus corrompus des sations qui ont été portées contre lui, ces accusations doivent
hommes ; et cependant, il a consenti à accepter de ces être regardées comme fondées. Souvent et très-souvent ces
mêmes hommes et de leurs collègues le siège que vous accusations ont été faites par les députés de la gauche et
occupez aujourd'hui M. l'Orateur. Il n'a jamai- jusqu'au. leurs journaux depuis qu'il siége dans cette Chambre, et
jourd'hui, rétracté, soit directement, soit indirectement, un chaque fois que les> accusations ont été portées, l'honorable
seul mot de ce qu'il a dit contre ces hommes et la grande ministre y a répondu en demandant que l'on examinât les
majorité qui siégeait alors en cette Chambre. Bien plus, il a actes de sa, vie parlementaire ou privée, et aucun d'eux,
dénoncé, de la même manière, l'honorable député qui siège jusqu'aujourd'hui, n'a osé formuler une accusation, contre
aujourd'hui à sa gauche (M. Burpee) comme méritant son honneur personnel on politique. Parce que ces accusa-
seulement d'occuper une position dans un endroit de sa pro- tions sont ýconstamment renouvelées, :s'en suit-il . qu'elles
vince où l'on enseigne forcément un métier aux gens. Tel est -doivent être fondées'? La:logique de l'honorable député..est
le langage dont il s'est servi à l'égard de l'honorable député botteuse et impuissante sur ce point. Personne mieux qu
qui siège maintenant à sa gauche ; cependant il n'a pas I lui, en cette Chambre, ne sait que parce qu'une accusation
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est portée contre un autre, soit directement ou indirectement,
il ne s'en suit pas qu'elle doive être fondée. Il peut parler
des circonstances I remarquables " relatives au chemin de
fer de Pictou ; il peut dire que toutes les circonstances
relatives à ce chemin étaient d'un I caractòre remarquable"
mais cela ne prouve rien contre l'homme contre lequel il
fait des insinuations.

L'honorable député est également en faute lorsqu'il parle
des comtés de l'Ontario.U dit qu'aucun comté n'a été risqué
à moins que " do temps imiémorial" il no fût reconnu
comme comté conservateur. Il est tout à fait évident que
l'honorable député n'en connaît pas plus long sur cette
question que sur les autres questions dont il a parlé devant!
cette Chambre. Northumberland Est a été représenté en
cette Chambre,-et lui, comme Orateur de l'époque, devrait
le savoir-Eorthamberland Est, dis-je, a été représenté par
un homme qui est mort depuis, pendant une grande partie
du temps depuis la confédération ; mais, avant cette époque,
par feu M. Biggar, et auparavant il était représenté par M.
Ross, frère de l'honorable J3ohn poss. C'est un de ces
comtés qui sont allés-d'un parti à l'autre ; les élections qui
y ont en lieu ont été probablement dirigées et conduites
plutôt d'après les sentiments personnels que par toute autre
cause. Si l'honorable député connaissait quelque chose de la
dernière élection qui a ou lieu dans cette division il saurait que
ce sont les préjugésdu parti auquel il s'est rallié qui ont défait
M. Kennedy ; il a dû sa défaite plutôt à sa religion qu'à
ses principes politiques. Cependant nous le voyons se*
vanter d'appartenir à ce parti et d'en être le champion en
ce pays ; nous le voyons se glorifier en cette Chambre du
résultat de cette élection.

Quant à Northumberlaniu-Ouest, l'honorable député ne
sait-il pas que pendant cinq ans, depuis la contdération, il
a été représenté par M. Kerr, et ne sait-il pas qu'il était
représenté par un membre du parti libéral avant la confé-
dération ? Et c'est une de ces divisions chancelantes qu'un
parti on l'autre a une change égale d'enlever. Il a été
dernièrement ouvert à la lutte, sans que l'on eût peur du
résultat, et le peuple a exprimé la confiance qu'il avait dans
la politique du gouvernement, cette question étant la
seule que l'on ait soulevée pendant la campagne. Cependant
l'honorable député nous dit qu'aucun comté n'a été exposé à la
lutte, à moins que ce ne fût un " comté couservateurde temps
immémorial," comme il se pdiît à le dire. Assurément, il
n'osera pas dire que Carleton, situé dans sa propre province,
soit un comté conservateur. Nous savons tous que les
anciens députés de Carleton, avant 1878, étaient membres
du Parlement libéral du Nouveau-Brunswick, et que ce
comté a été pendaut longtemps aux mains du parti libéral.
Le dernier député, il est vrai, a été élu comme indépendant,
mais, comme tant d'autres députés de cette province et
de l'Ontario, il devint si dégoûté du programme de son parti
et de la conduite qu'il tenait, et, surtout, de l'Orateur du
dernier Parlement, qu'il ne put justifier l'appui qu'il le u
donnait, ni devant a conscience ni devant ses électeurs.
Ils le lui ont repris pendant un moment. Ils ont gagné leur
point sous ce rapport et ils ont droit à toute la consolation
qu'ils peuvent en retirer.

Pietou, non plus, n'a pas toujours été représenté par un
conservateur. Il a été représenté, en eetfe Chambre, par
M. Carmichael, un ami de l'ancien gouvernement. Ce
comté.a été ouvert à la lutte et l'on a choisi un membre du
Sénat pour s'y présenter, et cela, de plus, dans un temps où
nous n'osions pas risquer de comté dans les provinces
maritimes ; et il fut élu par une majorité plus forte.

J'avais supposé que le résultat de cette élection était dû
surtout à la présence dans le comté du ministre des Chemins
de fer, qui s'était rendu là pour aider ses amis et pour
prouver au peuple que la politique du gouvernement était
la véritable politique pour le Canada, celle que tout
patriote devrait appuyer dans l'intérêt de son pays; mais
j'epprends maintenant que l'honorable député de Gloucester

M. BOWLL

(M. Anglin) était là; cela m'explique pourquoi la majorité
contre le candidat de cet honorable député a été entre 200 à
300.

Il en a été ainsi dans Cclchester. On a envoyé les hommes
politiques les meilleurs et l'homme le plus habile qu'il y eût
dans la Nouvelle Ecosse-je veux parler de M. Jones-pour
disputer lo comté à mon honorable ami le Piésident du Con-
seil. Ceux qui connaissent M. Jones et qui l'ont entendu on
Chambre, savent que c'est uh homme do talent, possédant
de grandes connaissances, ils savent qu'il a fait allusion aux
vieilles querelles qui se sont élevées en 1874-751l6, époque
pendant laquelle le Piésident du Conseil était contre nous.
Cependant, après des explications données aux électeurs par
le Président du Conseil, sur la cause qui l'avait amené à
prendre la position qu'il a prise, après un examen de la
politique du gouvernemen.t du jour, la présence de M. Ross,
comme la présence de l'honorable député de Gloucester (M.
Anglin,) dans le comté vCiin, eût pour résultat l'élection
do notre candidat par une mnajorité entre 400 et 500 voix.

Je ne parlerai pas de touLes les questions en particulier
qui ont été soulevées dans ce débat, mais je ne pense pas que
la Chambre ou le pays croit qu'il appartient au chef de
l'opposition, ou, surtout à l'honorable député qui siége à ses
côtés, de nous faire la lçhon sur la ti lélité aux principes
ou au parti.

je me souviens du temps où l'honorable député éait,
autant que qui qun ce soit, un admirateur enthousiaste de
certains membres qui siégent à la droite. Je me rappelle
parfaitement et-peut-être en ai-je ou plus de connaissance
que quelques autres-des raisons qui ont porié l'honorable
député à déserter son premier chef. Jo sais, aussi, que lors-
qu'il vit une occasion d'avoir une position en désertant ses
amis, il n'hésita pas à les déserter. Je sais que le chef actuel
de l'opposition a toujours été un homme difficile à com-
prendre; il ne peut presque jamais être cortent et il
ne l'a certainement jamais été d'en suivre un autre;
pour employer une expression familière, il doit toujours

ê le coq du poulailler. " Au parlement local, il n'a pas
étc .ntisfait tant qu'il n'eut pas supplanté M. McKeilar, qui
était le chef du parti de laréforme. Et M. MeKellîr, comme
un autre chef supplanté, suivit son nouveau chef et lui obéit
pendant quelque temps. Il fut ensuite abondamment pourvu
pour le reste do ses jours, et loin de moi l'idée de lui repro,
cher sa bonne fortune. La même ligne de conduite a été
suivie en cette Chambre, et le ministre des. Chemins de for
l'a parfaitement exposée. La nomination à une charge et le
don d'un comté à une certaine personne, après qu'elle eût
trahi son chef, sont des actes qui formeront la page la plus
noire de l'histoire politique de l'honorable député, (M. Blake.)

Il ne fit pas beaucoup mieux lorsqu'il arriva en cette
Chambre. En diverses occasions, quand sa conscience ne
lui permettait pas de voter pour appuyer son chef, il trou-
vait moyen, avec trois ou quatre autres députés, de tourner
les talons, un député passant par une porte, un deuKièmo
par une autre et deux autres par une troisième porte. L'ho-
norable monsieur a expliqué en dehors, à Cobourg, je
pense, que lorsque sa conscience ne lui permettait pas d'en-
registrer un vote en faveur de son parti et d'appuyer son
chef, il croyait de son devoir de laisser la chambre. La
chose s'est répétée souvent pendant les cinq ou dix der-
nières années. Je l'ai vu agir de la sorte lorsqu'il était
ministre, à propos de quostîions qui me concernaient. L'hno-
rable monsieur remue la tête. Quand le gouvernement
dont il faisait partie, a été attaqué pour avoir donné une en-
treprise à " son ami Moore," il dit qae,vu qu'il était person-
nellement concerné dans la question, il ne pouvait voter et
il sortit de la chambre. Sa conscience ne lui permettait
pas, sans doute, de voter sur une question à propos de
laquelle il a été lui-même attaqué, quelque fausse qu'ait pu
être l'accusation.

Voilà, M. l'Orateur, la ligne de conduite qu'il a. suivie.
Le ministre qui conduisait alors le gouvernement, ne lui
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ressemblait pas, je crois ; et si la rumeur qui circule à l'ex- C'est tout ce que nous avons fait. S'il y a eu quelque acu-
térieur dit vrai-naturellement, je parle sous toute ré- sation, elle ne vient pas de nous, elle vient de son collègue,
serve-il a tourmenté cet honorable monsieur par des tracas le président du conseil. La valeur, le poids, et peut-étro la
continuels, gravité de l'accusation dépendaient de celui qui l's portée.

Il ne se passait pas un jour qu'il ne créât des difficultés, L'honorable ministre a été blessé par la main d'un ami per-
qu'il ne mit des obstacles sur le chemin de ce ministre. Il sonnel, et on a cru bon d'attirer l'attention de la Chambre
faisait partie du cabinet, et il n'en faisait pas partie, mais sur ces assertions, afin-de pouvoir obtenir quelques explica-
ce qu'il y a de certain, c'est qu'il était toujours le pouvoir tions. Si je fais ces observations, c'est que je crois être en
mystérieux caché derriére le Trône ; rien n'a pu le satis- droit de le faire, vu la nature personnelle, vis-à-vis de moi,
faire, jusqu'à ce qu'il eût atteint la position qu'il occupe au- que ce débat a prise ensuite.
jourd'hui, la position de chef de l'opposition. le lui sou- Si j'étais aussi coupable qu'on le dit, cela ne rendrait pas
haite et le pays désire qu'il garde longtemps cette position. l'bonorable ministre des Chemins de fer plus innocent; cela

Ce débat, M. l'Orateur, a été imposé à la Chambre sans la n'a rien à faire dans la question soulevée par ces citations.
moindre nécessité. Cependant,je puisen touteconfiance lancer L'honorable monsieur a dit de moi, ainsi que de mon honora-
ce défi et dire à ces messieurs lorsque le temps sera venu de bleami ledéputédelHuron-Centre (sir lichardJ.Cartwright)
discuter, soit les capacités administratives de l'un ou de que, ayant été battus dans nos comtés, nous avions jeté les
l'autre des ministres que l'opposition attaque, soit leur yeux autour de nous, comme Japhet cherchant son père,
intégrité personnelle, nous serons tous prêts individuellement par trouver une circon-,cription que l'on pourrait assez cor-
et collectivement, à faire face à toute accusation que les rompre pour nous élire. Cette assertion, en ce qui me
honorables députés pourront po-ter contre-eux. Et je leur concerne,-je n'étais pas dans le comté à .cette époque, mais
donne un conseil, c'est, lorsqu'ils auront des accusations je crois pouvoir aussi parlor pour mon honorable ami -ne
à porter, de les porter hardiment devant la Chamt>re. peut être appuyée absolument sur aucun fait. On sait parfai-

Que les accusations soient formulées régulièrement, que tement que, avant les élections générales de 1878, les élec-
des enquêtes soient faites; nous n'en craignons pas le résul- tours des deux circonscriptions de Bruce-Sud et de Durham
tat. Qu'ils agissent envers l'honorable ministre des Chemins Ouest me firent l'honneur de m'offrir la candidature, Je
de fer comme j'ai agi moi-même envers l'ex-orateur. Quand déclinai ces deux offres pou- des raisons de santé, et je pris
j'ai eu à porter une accusation, je l'ai portée ouvertement, je la résolution de me retirer complètement de la vie publique.
l'ai fait entrer aux procès-verbaux de cette Chambre; elle a On m'avait ordonné de mabstenir de toute occupation active.
été référée à un comité et tout le monde sait quel a été le Plus tard, mes amis du comté de Durham-Ouest, témoi-
résultat. Que les honorables députés de l'opposition fassent gnèrent un grand désir de me voir accepter la candidature,
comme moi; mnis tant qu'ils ne seront pas pi êts à le faire, et on ne dit que je serais élu, même pendant mon absence,
il serait plus conforme à la décence ppour absence qui m'était ordonnée par mon médecin. Je songeai
eux du moins, de garder le silence sur des questions touchant à accepter cett, candidature. J'en parlai à quelques-uns de
à 1 honneur personnel et à l'intégrité des autres, i mes amis de la circonscription sud du comté de Bruce. Ils

L'honorable député de JIu-on centre (Sir Irehard J. me dirent que si jo r-eCisais leu, 'fre pour un accepter une
Cartwright) prend un malin plaisir à soulever des débats autre, cela aurait pour effet de jeter le découragement parmi
de ce genre. nos partisans de cette localité. En conséquence, je refusai

L'honorable député m'a fait une fois l'honneur de visiter définitivement la candidature pour la circonscription ouest
mon comté; il y fit un discours préparé de longue main, du comté de Durham et je me crus parfaitement désintéressé
sous une température de 8° à 100 au-dessous de zéro. Ce de la lutte. Quelque temps après, un grand nombre
fameux discours a tellement refroidi lu ceur de nos élec- d'électeurs éminents et infuents de la circonscription sud
teurs, et les a tellement convaincus qu'il avait tort, que j'ai du comté de Bruce vinrent me trouver et me demandèrent
pu obtenir une grande majorité dans le seul township radical avec tant d'insistance de leur permettre de se servir de mon
qu'il y ait dans mon comté. Cette majorité augmente nom, quoique je ne pusse les aider en rien, que je dus me
chaque année, et si, avec son honorable ami le député de rendre à leurs sollicitations, bien que je fusse obligé, comme
Gloucester, et M. Jones, de Halifax, il vonlait bien visiter je l'avais annoncé, de quitter le pays. Je fus battu dans
mon comté aux prochaines élections, il est probable que la Bruce-Sud dans des circonstances et par des moyens sur
majorité en ma faveur serait beaucoup plus considérable' lesquels il n'est pas nécessaire de revenir maintenant. Je
qu'elle ne l'a été jusqu'ici. refusai l'offre d'un comté, Je ne fis rien pour rendre vacant

En attendant, je conseille encore aux honorables dépu- le siège de Durham-Ouest; au contraire, si j'eusse été con-
tés, s'ils ont des acceusations à portei-, de les formuler sulté lorsque ce siège fut rendu vacant, j'aurais déclarer à
d'une manière régulière, et nous serons toujours prêts à y mes amis que je ne pouvais accepter la candidature. Mais
répondre. Ton t ce que nous demandons, c'est que lorsqu'ils la chose ayant été faite à mon insu, et étant pressé d'accepter
nous fôudroient de ces accusations, ils veulent bien les la candidature, je me crus obligé de l'accepter, ce que je fis,
mettre devant la Charmbr-e de telle sorte que nous puissions et je fus élu par acclamation.
avoir à quoi nous en tenir. . Voilà les faits sur lesquels l'honorable monsieur se base

pour m'accuser, après avoir été battu dans Bruce-Sud, de
M. BLAKE. En considération de la forme qu'a prise la i chercher une circonscription électorale, où la corruption pût

discussion, et des compliments que m'ont faits, dans leurs I m'assurer l'élection.
discours, plusieure de nos honorables adversaires, la Chambre La seconde assertion de l'honorable ministre ne m'a pas
me permettra peut-être de dire quelques mots sur les qes- surpris. Il prétend que j'ai peur de lui. Voilà qua-
tions qui nue sont personnelles et qui ont été soulevées dans torze ans que je siège ici en face de lui, Pendant la plus
ce débat. Je n'ai pas l'intention d'aborder le foid général i grande partie de cette période, il a eu les sympathies de la
de la discussion, ni de répondre à d'autres arp uments qui majorité de son auditoire. Je ne connais point d'auditoire
nous ont été déduits ; s'ils faut y répondre, dautres s'en dans le pays aussi porté à la eritique. Je n'en connais point
chargeront,.. - où l'on ait plus à craindre, eu égard à la puissance des adver-

L'assertion que j'ai:faite ne me semblait pas, jô l'avoue, j saires. Je ne veux pas comparer nos courages, mais j'avoue-
mériter l'explosion de colère dont nous ont rendus témoins rai que je n'ai point ressenti cette frayeur que l'honorable
nos honorables adversaires. Rappeler l'opinion duement ministre m'attribue. Chaque fois que je J'ai cru nécessaire,
constatée d'un ministre sur un de ses collègues, m'a toujours j'ai discuté son programme et ses mesures, et les ai traitées
paru parfaitenent justihable et parfaitement digne, parce de la façon qu'exigeaient, à mon sens, la vérité et l'intérêt
qu'elle donne l'occasion de l'expliquer ou de la rétracter. public. Je continuerai ainsi jusqu'à la fin. ,'lhoorable
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ministre ne pourra, n par des menaces, ni par des accusa- l'autre côté de la Chambre. M, Wood l'ayant lu, le déchira
tions de pusillanimié,ni par aucun autre moyen, exciter chez et le jeta par terre. Quelque partisan dû nos honorables
moi des sentiments d'indignation. Il y a bien longtemps adversaires--et on a toujours cru que c'était un des 'plus
que l'honorable monsieur n'a plus le pouvoir de me surp.rendre éminents,-le ramassa et s'en servit.
ni de m'indigner.

L'honorable monsieur m'accuse de m'être rendu coupable UNE VOIX. I11e prit dans un crachoir.
d'un marché honteux, à propos d'un changement d'adminis- M. BLAKE. Oui, je crois que c'est dans un crachoir.
tration dans un parlement local. On fious a beaucoup parlé Voilà les faits. Ils sont clairs et simples et refutent com-
de l'inconvenance qu'il y a à traîner devant cette Chambre plètement l'accusation que l'honorable monsieur a portée
des fhits qui se sont passés dans une législature locale. On contre moi. Cependant je n'ai aucun doute que cette accu-
a dit qu'il était révoltant, qu'il était contraire à la bienséance sation sera répétée, avec de faux détails,' quant aux
parlementaire, et indigne de nous, en même temps que c'était dates et aux époques, et avec l'insinuation que je m'étais
perdi e un temps précieux, que de discuter ici ce qui s'était entendu avec M. Wood sur le moment où il devrait prononcer
passé dans la Nouvelle Ecosse. Cependant, je vois, tous les le discours annonçant sa démission, quoique le discours
ans, à toutes les sessions, qu'il n'y a rien di si intéressant annonçant sa démission eût été prononcé un ou deux jours
pour nos honorables adversaires que ce qui s'est passé ou ne avant que ce billet fût écrit, et quoique ce billet ait été
s'est pas passé dans la législature d'Ontario. Ces circons- écrit dans les circonstances que j'ai relatées.
tances, M. l'Orateur, ont été maintes et maintes fois discutées L'honorable Président du Conseil dit qu'il a gagné son
et les fhits ont été maintes et maintes fois rectifiés, mais on siège, il est amnistié de toute accusation. Je ne sache pas
est toujours revenu à la charge. qu'on en uit portée aucune contre lui, excepté celle de con-

Le président du conseil a rappelé une élection, à laquelle naître son collègue. Mais certairement ceux qui, comme
il fut. élu, dit-il, en dépit des accusations qu'il a portées moi, s'entendent faussement accuser d'avoir été en quête
contre le ministre des Chemins de fer. Je ne sais trop si ce d'une circonscription électorale où la corruption pût amener
n'est pas réellement un argument en sa faveur qu'il a trouvé leur élection, ceux-là peuvent bien à leur -tour profiter de
là. Quoi qu'il en soit, l'honorable ministre rappelle cette cette occasion pour demander à nos honorables collègues
élection pour prouver qu'il avait raison, est-ce de porter ces ce qu'a coûté l'élection de Gloucester.
accusations ou de les rétracter, je n'en sais rien. Si je vou- L'honorable ministre de l'Agriculture est aussi intervenu
lais me servir d'un argument de ce genre, je pourraisrappeler dans le débat, et il a déclaré que cr a conduite. avait été
une demi-douzaine d'élections où j'ai été élu, soit comme de nature à jeter du déshonneur snr moi et sur
membre de l'administration, soit comme membre d'un parti ;mon parti. L'honorable ministre (les Finances et
niais je ne veux point m'en prévaloir. Je répéterai simple- lui se plaignent hautement que lans deux ou
ient ce que j'ai it dans une autre o casion, quand l'iono- trois cas, je nu me rappelle pas exactomant le nombre, je

rable ministre des Chemins de fer portait contre moi la même ue suis abstenu de voter, et que dans deux ou trois, cas,.j'ai
accusation, c'est que son assertion ne peut être basée sur voté avec nos honorables adversaires. Je suppose que sur
aucun fait. Et j'ajouterai, comme je le fis alors, que s'il y a, ces différentes q iestions, sur lesquelles je me suis abstenu de
si vous pouvez m'indiquer une formule de dénégation plus voter, ou j'ai voté irrégulièrement, si j'ai voté avec nos-hono-
forte, plus explicite, sans sortir du langage parlementaire, je rables adversaires ou si je me suis abstenu de voter contre
désire que l'on tienne que je m'en suis servi. eux, ils croyaient être dans le vrai au sujet des'propositions

Cependant, il y a ici plusieurs honorables députés qui qu'ils avançaient, si j'ai eu le malheur de croire comme
n'étaient pas présents lorsque cette question a été discutée eux ou de douter, cela ne peut certainement donner lieu à
pour la dernière fois, et qui peuvent ne pas connaître les aucun commentaire grave on sévère. Je ne pouvais certai.
eirconsfinnces doin- lesqciell la lettro, 'n plutôt le blet dont nement êrre loin le la vérité, à leur point do vne, lorsque
l'honorai monuieur veut pr;iler a é é écri. Je djmontrerai 'étais si près d'eux. Je répète encore ce que j'ai dit autre-
donc en peu de mots, non pas avel l'espnir que nies explica- ibis, il y a longtemps, à mes partisans lorsque j'avais l'hon-
cions me.tront fin à la circulation de ces calomnies, jusqu'à neur d'être le chef du parti, et ce que j'ai répété depuis à ceux
quel point l'honorable ministre en dénaturant les faits et-les qui me suivent c'est que je ne demanderai jamais à aucun''ce
dates, se trompe lui-même en parlant do cette note. En peu ceux qui me font l'honneur d'accepter m" direction, une
do mots, voici les faits: Un jour, je ne me rappelle 'Pas fidélité plus stricte que celle que je ne consens moi meme à
aujourd'hui exactement le jour précis de la semai ne, le tréso- avoir vis-à-vis d'un autre. Je ne voudrais en aucun cas
rier de l'administration locale de l'Ontario avait déclaré à la demander à un de mes amis de voter contrairement à ce qu'il
législature locale de l'Ontariab qu'il donnait sa démission de sa croit son devoir, et je ne veux pas moi-même, sous aucun
charge. Il avait déclaré qu'il se démettait parce qu'il était prétexte et dans aucun cas, voter contrairement à ce que je
convaincu, d'après des votes répétés de la Chambre que crois être mon devoir.
l'administration ne jouissait plus de la confiance du pays, et L'honorable ministre de l'Agriculture s'est servi de term'es
que la conduite dle ses collègues en prolongeant la lutte, et bien durs à mon égard. Il a dit que j'ai essayé de
en clci chant à rester au pouvoir, était contraire aux principes supplanter l'honorable député de Lambton, de le rape-
du gouvernement constitutionnel. Cependant le gouverne- tisser, de miner son influence et d'intriguer contre 'lui,
ment prolongeait la lutte, et le débat, continuait. Le lende- en un mot, que je me suis conduit honteusement. . L'bono-
main ou le surlendemain, peu de temps après que la Chambre rable ministre des Douanes a dit que je n'ai pasété sat:isfait
eût repris la séance après dîner, le trésorier vint à moi, que je n'eusse obtenu la position que j'occupe. .Tai
comme j'étais le chef defacto de la Chambre, ayant un con- à opposer à ces deux assertions la même dénégation simple
trôle sur ses délibérations au moyen de la majorité qui et absolue. Je décharge toute personne quelle qu'elle soit,
m'appuyait, et me dit: " M. Blake, on m'a attaqué parce que lquelque position qu'elle occupe, de toute obligation réelle
j'ai donné ma démission, et j'ai l'intention de parler avant, ou supposée de garder un silence confidentiel. J'adjur9
que le débat se termine. Croyez-vous qu'il soit clos cette I toute personne qui pourra établir cette acusation, dc se
nuit ? Si vous ne le croyez pas, je préfèrerais ne -parler que présenter et de dire ce qu'elle sait.
demain." Plus tard, une heure ou deux après, je m'apperçus Ceux qi m'entourent ici savent que je n'ai demandé ni
Scertains signes que la discussion languissait. J'en parlai désiré, que je ne désire pas aujourd'hui la position que j'oc-
a M. Wood, et comme il restait assis à son siège, comptant cupe. ils savent que je n'ai pas intrigué pour l'obtenir,
sans. doute que la discus.sioni continuerait jusqu'au lendemain, iqu'elle n'a jamais été l'objet (le mes aspirations, et que si je
j'écrivis a la ha1te sur une lenille (le papier, les mots : " Vous ! 'occupe aujourd'hui, C'est parce quils désirent on'il en soit
devriez parler maintenant," et je lui envoyai ce billet de ainsi. Je suis à leur service de tout eoeur comme leiur êl

M. BnAo
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lôgue et leur ami, mais je leur ai toujours dit, comme je 1 qu'on ne le laissât faire à sa guise. La relation des faits
vous le dis ici, que je suis bien malgré moi à leur service donnée par l'honorable député de Durham-Ouest est abso-
dans la position que j'occupe. luinent et indubitablement correcte.

L'honorable ministre des Douanes ne s'est pas contenté de Maintenant, un mot à propos du sujet de ce débat. J' ai
faire allusion aux circonstances qui ont accompagné ma été un peu surpris d'entendre dire à l'honorable président
prise de possession de cette position, mais il a dit encore du conseil qu'il n'était pas venu ici en 1876 dont l'intention
que j'avais essayé de miner par des menées secrètes, la posi de faire opposition à l'honorable ministre des chemins de
tion de mon honorable ami M. McKellar. Mais c'est à moi- fer, mais dans l'intention d'obtenir des conditions plus avan-
que M. McKellur devait la position qu'il occupait, ayant tageuses pour sa province. J'ai eu l'honneur, si c'est un
moi-même proposé qu'il fût nommé chef de l'opposition à la honneur, d'être souvent consulté pa,- l'honorable député
législature de l'Ontario. J'obtins sa nomination. de mes amis, pendant la première année qu'il a été député ici, et je me
et lorsque ce changement out lieu, c'est M. McKellar lui- suis grandement trompé -dans l'opinion que je me suis faite
même qui assembla ses anis en mon'absence, et leur demanda de l'honorable député, d'après les conseils qu'il m'a
cette substitution. Il m'en fit part, ensuite et me demanda demandés et que j'ai été obligé de lui donner, s'il est venu
comme faveur de l'accepter. Nous avons toujours été depuis ici dans une intention audsi honnête et aussi bienveillante.
dans les termes cordiaux, les plus intimes et les plus bien- Autant que j'ai pu en juger par sa conduite ici, et par la
veillants. Ce que j'ai fait, je l'ai fait non-seulement avec son conduite des autres députés de la province, ses sentiments
consentement, mais à sa pressante demande. envers l'honorable député de Cumberland, et envers la poli-

J'ai répondu, autant que je puisse me les rappeler, à toutes tique que ce dernier a fait triompher par la confédération
les accusations personnelles dirigées contre moi, et j'espèrp des provinces, étaient ceux de la nlus intense hostilité.
n'avoir pas mêlé à ces réponses trop d'acrimonie ni trop Je n'ai jamais hésité à déclarer publiquement, à la
d'acerbité. En vérité, je deviens habitué à ces accusations ; Chambre et ailleurs, que je ressentais à cette époque la plus
elles ont été repétées si souvent que la peine si souvent res- vive sympathie pour la majorité des électeurs de la Non-
sentie au commencement lorsqu'on les lançait contre moi, si velle-Ecosse, dans les circonstances qui ont accompagné
injustes qu'elles fussent, est devenue sensiblement diminuée leur entrée forcée dans la confédération. Et le point
par l'habitude. Mais comme nous siégeons dans un parle- vulnérable de ceux qui ont consommé ce changement, est le
ment nouveau pour beaucoup de mes collègues, et comme fait que le vote au moyen duquel la chambre de la Nîou-
on na les avait pas reprises ici depuis un certain nombre velle-Ecosse l'a sanctionné, a été obtenu avec l'assentiment
d'années, j'espère que la Chambre me pardonnera d'avoir et au moyen de la tactique de l'honorable député de Cam-
compté sur sa bienveillance, et si j'en ai usé, c'est que j'ai berland. J'ai découvert ensuite, bien peu de temps après
cru me devoir à moi-même et devoir à -l'honorabilité. de la que les vertus publiques de l'honorable Président du Conseil
Chambre de réfuter encore une fois ces calomnies. n'étaient pas illimitées. Je me 'suis aperçu qu'on pouvait

', ,s . , lui faire entendre raison comme on dit, et que, en même
I. McCALLTJM. J avais ' honneur do siéger a la temps qu'il changeait ses opinions, se déclarait en faveur de

Chambre lors de l'ident dont l'honor'able député de la uoni*Céiation, et la faisait accepter par la Nouvelle-La~ ~:n~ictvintDI de nous donnuer uie relation t4i détailléetà lam-duesnire seousdnerunereion japritetalén' Ecosse, il était nommé à une position très lucrative.
et a la dernière session jai parlé de sa conduite dans L'honorable député n'a pas eu ce sens étroit des conve-
cette occasion.l L honorable députée admet aujourd hui quil naces qui devrait obliger tout député, ne pouvant plusa envoy e billet de l'autre coté de la Chambre, tandis que siéger ici, à refuser d'être nommé à la Chambre Haute,l'ann e dernire 1i a nié ce fait giril a caracterise de calom- comme l'ont fait tous les députés mûs par des sentiments
nie maintes fois refutee. J n'ai pas l'intention de calom- honnêtes.
nier personne ; je ne l'ai jamais fait. Cependant je dois Le ministre des Chemins de fer a déclaré ce soir, avec
déclarer, et un grand nombre de mes collèguees pourront beaucoup de fierté, qu'il avait fait courber la tête successive-
témoigner de la vérité de ma déclaration, que la premiere ment à tous les chefs du parti de la Réforme, dans la Nou-nouvelle pour nous de, lintention de M.Wood de se démettre velle-Reosse; que d'adIversaires déclarés et victorieux qu'ils
de son poritofemie, nons a été eoné lorsque le ull étaient il ara"t réussi à en faire des partisans et même des

pntete avec . Wood, s'i a expr é son ic ntenqe e amis personnels dévoués. Parlons du cas de feu M. owe.
enee save M.sitiod 'l aouerimént eon'apteen Il avait été eni7ové avec une mission du parti libéral, et anti-

dans unosit evue e g v ente i et l'honorable qd u fédéraliste le la Nouvelle-Ecosse, en An 'terre où il ft suivi
dan Durn nteueesonel nr lie 'oorbedpt par le ministre des Chemins de fer. EuaL.un s de l'amitié de
de Durham-Ouest. M. Howe qu'il a acquise. S'il est vrai qu'il lui ait fait des pro-Cet honorable monsieur a essayé, dans une autre occasioni positions poq q'mee q êetrssai el ovle
de se disculper en disant: Il Est-ce que je n'ai pas été jugé oiin pour l'amener à déserter ses amis de la Nouvelle-
par un comité? " Oui, mais il a nomme ses propre s Ecosse, à s'associer avec nos honorables adversaires, et enfin,
paucit leur a oumi les 1cua formulées par par ce moyen, gagner le siège de Lieutenant-gouverneur ;-
juges, 1 let il soumis s accusations fru ai c'est là l'amitié que s'est acquise le ministre des Chemins
rui-m. et a esayé rdge nier cenluon parlde leur de fer, je demande de ne jamais connaître un sentiment payérapport. Il a essaye de nier cela - par la ,suite et obtenu de cette manière. Et ainsi des autres. L'amitiéet aujourd'hui il prend des airs d'innocence outragée lors- du Président du Conseil a été acquise au moyen de sa nomi-qu'on lui parle des pans de son habit disparaissant dans nation à une charge dans l'administration du chemin de ferles corridors de la chambre. Je l'ai vu disparaître moi- Intercolonial. Au lieu de se vanter d'avoir acquis l'amitiémême. La Chambre n'a jamais su dans quelle position il se de ses adversaires, il aurait dû déclarer ouvertement, ce quetrouvait réellement. C'était un véritable tour de passe- j'en suis sûr, il est frêtà déclarer avec sa franchise habituelle
passe. que dans l'espace de quelques années, il a réussi à corrompre

M. MACKENZIE. Je ne puis laisser passer sans protes. tous les hommes publics de sa.province natale. Mais l'hono-
ter les 'observations que vient de faire l'honorable préopi- rable monsieur n'a pas réussi en acquérant l'amitié de ses
nant, car j'étais moi-même à l'époque en relations intimes adversaires,àgarder celle de tous ses propres amis. Sije me
avec l'honorable député de Durhan-Ouest. Tout le monde rappelle bien, M. A. Jones était un de ses partisans, et, à
savait parfaitement à Toronto à cette,époque, d'après les mesure qu'il parvenait àgagner à sa cause, l'un après l'autre,
déclarations de M. Wood, et d'après les minutes des quelques-uns de ses adversaires libéraux, il lui arrivait aussi
séances du éomité nommé pour s'enquérir des accusations parfois de perdre la confiance de ses propres amis.
poirtées par l'honorable M C. Cameron, qu'il avait refusé L'honorable ministre se vante d'avoir réussi à amener ici,
db poursuivre ces aecusations devant le comité à moins à la Chambre actuelle, une majorité de ses partisains sur la
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députation de la Nouvelle-Ecosse. Nous nous rappelons
tous l'époque où, au milieu de la députation de cette
province, il était seul, un contre dix-huit. En a-t-il parlé,
ou s'en est-il vanté ? se vante-t-il d'avoir obtenu cette
majorité par des moyens légitimes, comme j'espère qu'il l'a
fait ?

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député voudra-
t-il me permettre une rectification ? Il sait qu'étant venu
ici, comme il le dit, seul contre dix-huit, je me présentai de
nouveau aux élections générales de 1872 et je revins à
Ottawa avec une forte majorité, mais ce n'était pas la
première fois, et la majorité perdue en 1874 a été reconquise
en 1878.

M. MACKENZIE. Je crois que l'honorable ministre a
raison; il avait une faible majorité en 18î2.

Sir CHARLES TUPPER. Une forte majorité des
députés élus en 1872 : tous excepté un seul avaient reçu le
mandat d'appuyer l'administration dont jo faisais partie.

M. MACKENZIE. Ce n'était pas l'opinion des électeurs.
Ces députés que l'honorable monsieur réclame pour ses
partisans ont pu voter pour lui, car ses manières séduisantes
et l'habileté qu'il déploie pour se gaguer des partisans
rendent quelquefois ditlicile à constater l'origine des recrues
qu'il amène à son drapeau i j'admets cependant qu'il a
remporté un grand succès dans sa province aux dernières
élections. Mais il ne peut nous en vouloir de nous rappeler
les souvenirs du passé, lorsqu'il se vante d'avoir attiré à
lui de tels associés. Nous avons tous présent 'à la
mémoire le spectacle humiliant que nous a donné M. Howe.
Il avait déclaré un jour que, plutôt que de toucher la main
d'un honorable député, à cette époque l'un des hommes
le* plus éminents de la Nouvelle Ecosse, il serrerait
avec enthousiasme la main d'un fénien enragé. Et cependant
l'honorable ministre a eu la cruauté de prier M. Howe de
présenter cet homme à la Chambre. Toute cette affaire
m'est revenue à la mémoire lorsque j'ai vu le Président du
Conseil aussi présenté par le ministre des Chemins de fer,
après l'humiliation que celui-ci en avait reçue précédemment.

Je n'ai pas l'intention d'en dire davantage, ni d'empècher
la Chambi ode passer à d'autres sujets,mais je reviendrai sur
cette question plus tard. Je tiens aujourd'hui simplement
à dire ceci: au point de vue parlementaire et en ma qualité
de membre du parlement, je suis surpris que l'honorable
député de Colcester, le Président du Conseil, vienne prendre
la défense de son collègue actuel, s'il n'a pas change d'opinion
sur sa conduite publique, à propos d'un fait particulier, et
s'il en a toujours l'opinion qu'il a exprimée dàns undiscours
prononcé il y a quelques années. 11 serait humiliant pour
le public que cette question ne fût pas posée, ou qu'il n'y
fût pas répondu. Ce serait un signe de relâchement dans la
morale publique du pays et il était du devoir du chef de
l'opposition d'en saisir la Chambre. Le Président du conseil
dit qu'il a tout oublié cela. 11 ne dit pas qu'il rétracte ce
qu'il a dit il y a quelques années, mais qu'il nc s'en est plus
occupé et l'a oublié, comme les circonstances l'exigent. Si
c'est tout ce qu'il a à dire pour ,e justifier d'avoir accusé
son collègue actuel, il n'a pas le droit de s'asseoir au siège
qu'il occupe aujourd'hui ; et ni l'honorable monsieur qu'il
a accusé, ni les honorables députés de la droite, ne sont
justifiables de lui permettre d'occuper cette position.

M. RYKERT. Je n'ai qu'une simple rectification à faire
à ce que vient de dire l'honorable député de Lambton. J'étais
un des partisans du regretté M. Sandfield Macdonald dans la
législature de l'Ontario, et je me trouvais assis à côté de M.
Wood, lejuge en chef actuel de Manitoba lorsque celui-ci fit son
célèbre discours. Or, je déclare sans hésiter que l'honorable
député de Durham-Ouest vient de nous faire un exposé abso-
lument contraire aux faits, lorsqu'il est venu nous raconter
cette histoihe à propos du discours prononcé à une heure
aussi avancée.

M, MACKENZIE

M. BLAKE. L'honorable député m'a mal compie.
M. RYKERT. La Chambre était convaincue que le débat

allait se continuer.
M. BLAKE. Non, non.
M. RYKERT. L'honorable monsieur avait peur.
M. BLAKE. Pas du tout.
M. RYKERT. S'imaginant que l'on allait ajourner le

débat, il a jugé important d'envoyer cette missive du côté
droit de la Chambre.

M. BLAKE. Pas du tout.

M. RYKERT. J'en suis certain, car j'étais un des membres
de la Chambre et j'étais assis auprès de M. Wood, alors tréso-
rier de la province. La première nouvelle que j'ai eue, que
les membres de la Chambre ont eue, de sa résolution, c'est
quand il a pris la parole aussitôt après avoir reçu la missive.

M. BLAKE. Non, non.

M RYKERT. Et il n'a lamais, devant la Chambre,
eclaré que les ministres agissaient inconstitutionnellement

en conservant leurs sièges au parlement. J'affirme positive-
ment, un ma qualité de partisan dévoué de cette administra-
tion, que la premièr e nouvelle que nous ayons eue du désac:
cord dans le rieistère nous a été donnée par le discours qu'il
a fait après avoir reçu cette missive, et il n'a parlé qu'une
fois sdr cette question. L'honorable député sait parfaite-
ment bien qu'il a parié immédiatement après avoir reçu
cette missive et tous ses collègues tombaient des nues de le
voir siéger au banc des ministres en prononçant un discours
de ce genre. Nous croyions, nous, partisans de l'adminis-
tration, quo s'il désirait abandonner ses collègues, il aurait
dû prendre un siége de l'autre côté de la Chambre pour faire
ce discours. De fait, vu les relations intimes qui existaient
entre l'honorable député de Durham-Ouest et l'ex-trésorier
de la province, et le voyage qu'ils avaient fait ensemble
quelques jours auparavant dans une diligeî ce, nous soup-
çonnions tous qu'il y avait anguPle sous roche, et nous ne
fùmes aucunement surpris de voir l'honorable trésorier se
lever pour déclarer qu'il croyait le moment venu pour les
ministres de se démettre de leurs sièges au parlement, parce
qu'ils ne jouissaient pas de la confiance de la Chambre. Per-
sonne n'a plus sincèrement que i4oi appuyé l'administration
et personne n'a été plus étonné que moi lorsque le trésorier
a déclaré qu'il était temps pour les ministres de se démettre
de leurs fonctions, et la première nouvelle que nous enayions
eue, c'est lorsquc ce billet est passé des mains du chef-de l'op-
position dans celles du trésorier.

M. BLAKE. Je ne voudrais pas accuser l'honorable dé-
puté de dénaturer volontairemrent les faits, mais il est com-
plètenient dans l'erreur. Je n'ai pas dit que M. Wood ait
parlé deux fois, car il n'a fait qu'un seul discours. J'ai dit
que un ou deux jours avant qu'il eut donné sa démission, et
avant le vote final sur lequel le ministère s'est démis, M.
Wood vint à moi pour me demander si le débat allait être
clos. Je répète-et il est impossible que je fasse erreur,
puisque c'est moi qui ai écrit le billet, et non pas l'hono-
rable député-je répète que c'était un ou deux jours après,
le dernier jour de la crise, que M. Wood me demanda com-
bien le débat allait durer, etje lui donnai ma réponse. Mais
voyant que mes prévisions ne se réalisaient pas, je lui en-
voyai un billet pour le prévenir que c'était la dernière occa-
sion qu'il aurait de faire la déclaration qu'il se proposait de
faire. M. Wood ne parla pas une autre fois, mais il vint me
voir ensaite et me dit : " Je vous remercie de m'avoir en.
voyé ce billet, mais j'avais eu une conversation avec M.
Sandfield Macdonald qui m'avait prié de ne plus parler, et
j'y ai consenti." " C'est bien," ai-je répondu; " tout ce que
je désirais c'était de tenir ma parole vis-à-vis de vous, parce
que vous m'avez demandé quand le débat allait être clos."
Je tii avais dit que je croyais qu'f tllait être clos ce oir-Ilr
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M. PLUMB. L'honorable idéputé a dit expressément

que l'honorable M. Wood avait parlé'auparavant.
M. BLAKE. Certainemont, et je le dis encore.
M. PLUMB. L'honorable député a dit que l'on connais-

sait parfaitement la décision du trésorier; qu'elle était con-
nue du public.

M. BLAKE. Certainement.
M. PLUMB. Et en conséquence de ces faits, il lui a en,

voyé son billet. C'est là le point principal de l'accusation-

SOUMISSIONS POUR LE CANAL WELLAND.

M. MACKENZIE. Je voudrais demander à mon hono-
rable ami, l'honorable ministre des Chemins de fer, de vou-
loir bien soumettre à la Chambre une copie des annonces
demandant des soumissions pour le canal Welland et des
copies des soumissions reçues. Nous avons devant nous un
contrat que l'on nous demande de sanctionner sans connal-
tre aucune des circonstances qui s'y rattachent, et nous ne
pouvons porter un jugement en connaissance de cause sur
ce contrat avant d'être mis en possession de ces documents.
S'il n'existe pas d'ordonnance en conseil concernant ce con-
trat, il doit y avoir au moins des annonces demandant les sou-
missions, et nous avons besoin des copies des souinissions
reçues. Je demanderai à l'honorable monsieur s'il veut bien
nous soumettre ces documents sans qu'il me-soit nécessaire
de faire une motion ?

Sir CHARLES TUPPER. Il serait préférable, je crois,
que l'honorable monsieur fît une motion. Je suis tout prê t
à soumettre à la Chambre tous les docimnts qui ont rap-
port aux soumissions. L'honorable député sait très bien
qu'il n'y a pas eu d'annonces; il sait cela parfaitement, et
c'est pour cela que le contrat est fait sujet à l'approbation
du parlement. Il sait que nous ne pouvons soumettre à la
Clhon bre un document qui n'oxisto pas ; mais s'il voulait
i iserire aux ordres du jour une motion demandant ces docu-
ments, cela me fournirait l'occasion d'expliquer le cas, à son
entière satisfaction, je l'espère. Dans tous les cas, tous les
documents qui se rapportent aux soumissions seront soumis
à la Chambre, à qui seront fournis les renseignements les
plus complets; elle sera alors en pqsition de juger si elle
doit, oui, ou non, ratifier le contrat.

M. MACKENZIE. L'honorable monsieur est dans l'er-
reur lorsqu'il dit que je savais qu'il n'y a pas eu d'annonces,
Je n'en savais rien.

Sir CHARLES TUPPER. Pourquoi l'honorable député
supposait-il que ce contrat a été fait sujet à l'approbation de
la Chambre s'il y'avait en demande publique de soumissions,?

M. MACKENZIE. Je ne pouvais le di e.
Sir CHARLES TUPPER. S'il y avait en des annonces,

il sait parfaitement qu'il n'était pas nécessaire de le fairi
sujet à l'approbation de la Chambre.

M. MACKENZIE. Je sais fort bien cela. Je sais aussi
qu'il n'y a aucune loi qui oblige de le réserver à la sanction
de la Chambre,même sans demande publique de soumissions.
Le conseil privé a le pouvoir d'adjuger sans cela une entre-
prise,mais ce n'est pas conforme à l'Acte des travaux publics.
Bien qu'il n'y ait pas eu d'annonces, je n'en savais rien. La
rumeur me l'a appris à mon arrivée en Chambre, et afin de
vérifier le fait je me suis décidé à faire cette question à
l'honorable ministre.

Sir CHABLES T UPPER. Je suis tout disposé à déposer:
sur le bureau toutes les pièces relatives à cette affaire; mais
si l'honorable député fait une demande en règle cela me
fournira. l'occasion d'expliquer à la Chambre toutes les
circonstances du cas.

M. MACKEÉZIE. Très-bien. Je donne maintenant avis
que demain je proposerai cette motion.

La séance est levée à 6.16 h.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI 15 février 1882.

Présidence de l'honorable JosEPH GODERIc BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

DEPOT DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés et lus la première
fois.

Bill (No 3) à l'effet de constituer légalement la Cie cana-
dienne d'assurance maritime de St-Laurent.-(M. Gault.)

Bill (No4) concernant la compagnie d'assurance mutuelle
sur la vie, de Montréal, dite du Soleil.-(M. Gault.)

Bill (No 7) à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard
des contrats entraînant le paiement de deniers publics.-
(M. Casgrain.)

BILLETS DE PASSAGE SUR LES CHEMINS DE FER.

M. KIRKPATRICK présente le projet de loi, Bill (No 5)
concernant la vente des billets de passage sur les chemins de
fer.

L'objet de ce projet de loi est de permettre aux compa-
gnies de chemin de fer de nommer des agents dans les
différentes villes ou endroits-où elles ont des agences pour
la vente des billets de passage sur les chemins de fer et
d'autoriser le ministre des Chemins de fer à faire la même
chose. Ce bill décrète aussi qu'aucune personne excepté les
agents ainsi autorisés, ne vendra des billets de passage sur
les chemins de fer. Il décrète encore que des peines seront
imposées à tote personne qui vendra ces billets sans autori-
sation; aussi que lus compagnies de chemin de fer scront
tenues de racheter tous les bdIlets livrés par elles et qui
n'auront pas servi en tout ou en partie ; c'est-à-dire que si
quelqu'un dans une compagnie de chemin de fer livre un
billet et que la personne qui l'achéte ne se serve de ce billet
que pour une partie de son parcours, la compagnie sera
obligée de le racheter pour la partie qui n'aura pas servi. Je
suis convaincu que lors de la délibération en seconde lecture
du projet de loi, je serai en état de donner à la Chambre des
raisons suffisantes pour l'amener à l'adopter comme loi.

M. BLAKE. J'espère que l'honorable député ne mourra
pas avant que ce projet de loi soit adopté.

Première lecture du projet de loi.

COMPAGNIE D'ASSURANCE STADACONA.

M. CASGRAIN présente un projet de loi : Bill (No. 6) à
l'effet de modifier et d'étendre l'acte pour autoriser la compa-
gnie d'assurance de Stadacona contre le feu et sur la vie, à
renoncer à sa charte et à établir un mode de liquider ses
affaires.

M. VALLÉ E. M. l'Orateur, l'honorable membre vou-
drait-il donner quelques explications sur ce bill?

M. CASGRAIN. L'objet du bill est de pouvoir terminer
au plus tôt les affaires de cette compagnie qui, malheureu-
sement, ne peuvent pas l'ètre à cause de certaines réclama-
tions qui sont devant les tribunaux et surtout d'autres récla-
mations qui ne sont pas devant les tribunaux et que la com-
pagnie désire faire terminer dans un délai fixé de manière à
pouvoir clore finalement des affaires en déclarant un divi-
dende final.

Première lecture du projet de loi.

TAXES PERÇUES DANS LA COLOMBIE ANGLAISFa

M. DCOSMOS. 1. Quel est le montant total perçu dans
la Colombie anglaise pour droits de douaner d'aceise.et de

1882.
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timbre, respectivement, pendant l'exercice expiré le 30 juin
1881 ?

2. Quel est le montant total du revenu provenant d'autres
sources perçu pendant l'exercice expiré le 0 juin 1881.

3. Quel est le montant du revena provenant de toutes
sources perçu dans la Colombie anglaise pendant le dernier
exercice ?

M. BOWELL. Le montant des perceptions des droits
d'importation dan4 la Colombie anglaise pour le dernier
exercice 1880-81, s'est élevé à $599,477.82. Provenant
d'autres sources droits d'entrée et de sortie, $320 ; droits
d'entrepôts 8400 ; droits de vérification, c60.00 ; inspection
du pétrole, 8,48 ; fonds des marins,$2249.75 ; inspection des
bateaux à vapeur 8606.49 ; saisies, $620 ; droits d'auteur
$2.49 ; t.tal, 860-,535.35. Les chiffies suivants indiquent
le montant perçu pourn droits d'acciso et pour timbres res
pectivement, dans la Colombie anglaise, durant l'exercice
finissant le 30 juin 1881 ; droits d'aceise, $46,355.78; timbres
pour billets, 81,i87.50; total, $47,543.S. Montant total du
revenu provenant d'autres sources, perçu par le départe-
ment du Revenu de 1'interieur durant l'exercice finissant le
30 juin 181: inspection des poids et mesires, $59 35; loyer
de la réserve du camp avec bâtisses et unai, New Westmins-
ter, $395; total, 8454.35. Recettes dans la Colombie anglaise
provenant d'autres sources que la douane et l'accise: Dépar-
tement des Postes, $15,461.85 ; télégraphes, $8,931.24; ins-
pection des bateaux à vapeur, 8606.49; parties casuelles,
$1,434.81 ; amendes et confiscations, $51 ; divers, $150.45;
total, $26,; 39.84.

POPULATION DE LA COLOMBIE ANuyLAISE
D'APRÈS LE DERIER RECENSEMENT.

M. DECOSMOS-1. Quel est le chiffre approximatif de la
population de la Colombie anglaise tel que déterminé par le
-ecenomont de 1881 ?

2. Quel est le chitfre approximatif de la population dans
chaque district électoral, en tant qu'il a été possible do le
constater ?

3. Quel est le nombre approximatif des blancs, des chinois
et des sauvages, respectivement, faisant la différence entre
le nombre des adultes mâles et femelles, de chacune de ces
races?

M. POPE (Compton). L'état que je vais communiquer à
Chambre n'est pas approx~imakii, ce sont~ le- eilires re-els.

ar le dernier recensement on voit que la population totale
est de 49,459. Dans New-Westminster, 15,411; Caribou,
7,550; Yale, 9,200; Victoria, 7,301; Vancouver, 9,991-
Chinois, 4,350; sauvages, 25,701 ; autres, 19,408. Mâles,
29,503; femelles, 19,956. Le nombre proportionnel des
adultes ne peut être donné maintenant car la compilation
des âges n'est pas encore compléte; mais il est extraordinai-
rement considérable.

TR AVERSE DE CHEMIN DE FER A QUÉBEC.

M. L ANDRY. Le gouvernement a-t-il, conformément àla
promesse faite le 14 mars, 1881, " demandé des soumissions
"pour une traverse de chemin de fer entre le terminus du

chemin de fe- Intercolonial, à Québec-sud, et l'endroit le
plus proche du chemin de fer Occidental, du côté de Qué-
bec, afin de pouvoir transporter les wagons d'un côté de la
rivière à l'autre et vice versd ?

Sir CHARLES TUPPER. J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que nous échangeons en ce moment avec le gouver-
nement de Québec une correspondance dans le but d'établir
un bateau passeur pour transporter les voitures de chemin
de fer d'une rive à l'autre, à la Pointe-Lévis, et qu'aussitôt
qup cette correspondance pourra être déposée sur le bu-eau
de cette Chambre, nous demanderons au Parlement de voter
un, crédit A cette fin.

M. DECosmos

AMÉLORATION DU FLE U3V E SAINT-LAURENT.

M. LANTIER demande si c'est l'intention du gouver-
nement de procéder pendant la saison prochaine à l'amélio-
ration du fleuve Saint-Laurent depuis Prescott jusqu'au
canal Lachine, d'après la méthode adoptée pour le canal
Welland et celui de Lachine; et, relativement à ce sujet, si
les rapports et les explorations concernant le canal projeté
des Cèdres ont étê examinés par l'ingénieuren chef, et si l'on
en est arrivé à une décision ; et, dans le cas contraire, quelles
en sont les raisons ?

Sir CHARLES TUPPER. J'ai l'honneur de dire, en
réponse à l'honorable député, que ce n'est pas l'intention du
gouvernement de demander au Parlement de voter un crédit
pour le creusage des canaux pendant l'année ceurante; et
que, comme il n'y a pas urgence et que l'ingénieur en chef
est surchargé d'autres travaux pressants, il n'a pas pu pré-
parer un rapport déterminant la route que suivra le canal à
cet endroit particulier.

BUJREAU DE POSTE DE MQNTRÉAL.

M. HOUDE. , Les plaintes récentes d'une partie de la
presse de Montréal au sujet de la manière dont le service est
fait au bureau de poste de Montréal par certains employés
accusés de négligence ou d'incompétence, ont-elles attiré
l'aitentiondu gouvernement. Est-ce l'intention du pouver-
nement de s'enquérir de ce qu'il peut y avoir de fondé dans
les accusations ?

M. O'CONNOR. L'attention du gouvernement a été atti-
rée, il y a peu de temps, sur ces irrégularités et ces plaintes
et sur d'autres plaintes concernant le service intérieur du
bureau de poste de Montréal. Uno commission a été nommée
pour s'enquérir de la vérité des faits dont on se plaint et
aussi de l'administration du bureau de poste en général; elle
est à l'Suvre 'et l'eo.quête est commencée depuis lundi
dernier.

DROITS DE PORT SUR LES JOURNAUX.

M. TROW demande si c'est l'intention du gouvernement
d'abolir, pendant cette session, les droits de port sur lesjour-
naux, dans les comtés où ils sont publiés ?

Sir LEONARD TILLEY. Le gouvernement a pris la
chose en considération.

COLONS AU E\OR1) -OIU EST.

M. BLAUE. Quand le rapport du ministre de l'intérieur
sera-t-j! sou~mis ?

Qnand les renseignements disponibles sur le résuUat du
recensement, seront-ils soumis ?

Quel est -le nombre total des personnes qui se sont établies
au Manitoba-et au Nord-ouest ,n 1881? Combien venaient.
des autres provinces du Canada ? Combien des Etats-Unis ?
Et combien d'autres pays ?

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable ministre de l'Inté-
rieur m'a chargé de dire, en son absence, si cette question
était faite, que son rapport serait déposé sous peu de jours.

M. POPE (Compton). Je crois que les renseignements
contenus dans le recensement pourront être donnés demain.
Quant au nombre de personnes établies au Manitoba et au
Nord-Ouest, je ne puis dire positivement que chaque personn'e
comprise dans les chiffres que je vais donner y est établie en
réalité, mais le nombre total d'émigrants qui y sont allés et
qu'on suppose s'y être établis est de 28,611, dont 21,514 de
l'Ontario et des autres provinces; 2,758 des Etats-Unis et
4,339 d'autres pays, surtout d'Angleterre et d'Ecosse.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. CAÜERON (Victoria). L'étude du-tracé,définitif du
canal'de la vallée de la Trent a-t-elle été, complétée, et dans



1882.
le cas contraire, quel progrès a été fait dans cette étude, et
quand sera-t-elle terminée ? L'ingénieur chargé de l'explo-
ration a-t-il soumis quelque rapport, depuis celui qui a été
fait précédemment par L-Stark, ingénieur civilicobfirmant
ce dernier rapport ou en différant quatit au coût probable et»
à la praticabilité des travaux? Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de recommander au parlement la construction de ces
travaux ?

Sir CHARL ES TUPP ER. J'ai l'honneur d'informer la
Chambre qu'un crédit ayant été voté à cet effet, un
ingénieur a été chargé de ftie avec soin la localisation et le
relevé d'un ca.nal de navigation de la vallée de la Trent où
vue d'établir' le coût et la possibilité de la construction de
cet ouvrage. Vu la grande étendue du pays à étudier et la
tâche arduo à accomplir 'l'ingéneur m'a fait un rapport
verbal qu'il n'a pas pu compléter ces études pendant la saison:
dernière. Il doit, cependant, faire un rapport et, ce rapport
étantreçu, il sera décidé si les travaur doivent ere entrepris
en tout ou et partie.

M. POPE (Compton). A l'égard de la .question posée, il
y a.un instant, par l'honorable député de Durhamouest (M.
Blake), je déire ajouter que ceux qui sont partis desauciepnes
provinces pour le Manitoba et le Ntrd-Ouest ont été plus
que rem'placés par le nombre d'immigrants qui sont venus
s'établir dans ces provincés.

M. BLAK 1. Je l'espère, bien certainement.
M. ANG4TATM. L'honoi abe ministre voudrMit-il aussi nous

dir e comien out quitté li pay. yur lVa , -Uni ?

M. POPfl Je ne pu dire oxaotement combl)in sont
partis pour les Etats, mais je sais qu'il y a en une immigra-
tion considérable des Etats-Unis au Canada, et je présume
qu'un nombre à peu:près égal a émigré du pays. Jo crois
qîîiley en a environ 15,000 à 17,000 qui ont déclaré leurs ef-
fets on douane, en qualité de colons;:c'est-à-dire comme ve-
nant s'établir en-ce pays et je présume que d'autres en sont
partis.

EMBRANCHEMlENT DE LA BAIE GEORGIENNE DU
CIi i DEi FEiTR DU PACIFIQUE.

M. COCKBURN demande copie de la correspondance
échangée depuis le 22 décembre 1880, avec Smith, Ripley et
Cie, et autres, relativement au contrat de l'embranchement
de la Baie Georgienne- du chemin de fer du Pacifique.

J'ai fait, en d'autres circonstances plusieurs motions sem-
blables à ello-ci, mais, jusqtu'aujourd'hui, je n'ai pu n'assu-
rer de ce que l'annulation du contrat de l'embranchement
de la Baie Georgienne avaitfait perdre au pays. Il est digne
de renarque que la sagesse du programme de l'ancien gou-
vernement, -adopté en 1874, ý dont le 'but était d'établir un,
port danu la Baie Georgienne, en prévision de la èonstruction
de la ligne principale au nord dulac Supérieur, est aujour-
d'hui démontrée par le fait que le syndicat et- le
gouvernement actuel adoptent la même idée,; car, ai la ru-
meur'est fondée, on aadopté un programm inalogue en éta-
blissant un port sur la 'BaieGeorgienneà Algoma Mills, à
l'ouest de la rivière des Français. Je 'crois que l'on aurait
pu aussi bien continuer l'embranchement de la Baie Geor-
giennetjusqu'à la rivière des Français, ce qui aurait amené
le même résultat que l'on veut obtenir aujourd'hui, et, en
même temps, lon aurait évité la perte que l'on a faite-en
annulant le òonitrat. On a- dépensé des sommes considé-I
rables à l'exécution des travaux qui existent aujourd'hui sur
le chemin et un grand nombre de personnes ont éprouvé des
contretemps et des pertes d'argent en. allant s'établir au
sud du la. Nipissing lorsque l'on eut commencé les travaux
du chemin ; ces personnes ne se sont rpnducs là que pour
voir'leur espérances déçues par le c.hangement fait le gou-
vernemtentchangement qui a amené 'aunnulation du çontrat.
Il parat certain que le parti qui gouverne aujour'hui-est

fermement décidé de ne pas construire le chemin de fer au
sud du lac Nipissing.

La motion est adoptée.

VISITES OFFICIELLES EN ANGLETER RE.

M. CAMERON (Huron) demande un état indiquant un
détail les dépenses encourues par les difdérents membres du
gouvernement et toute autre personne ou personnes au ser-
vice du gouvernement ou en recevant une rétribution, qui
ont été envoyés en Angletorre ou ailleurs dans 'inté1rêt dui
gouvernement ou par legouýverneiment, depuis- le 10 février
18801 jusqu'à ce jour.

J'attire l'attention'du ministre des Finances sur les obser-
vations que j'ai faites lautre jour sur cette question. Le 23
février 1880 j'ai proposé une motion semblable' à celle que
je fais maintenant, et le 7 mars 1881, l'honorable ministre a
prêsenté l'état demandé. L'honorable ministre a- certaine-
'ment assez d'employéï dans son département, pour lui per
mettre de préparer un pareil état en moins de treize mois,
et il est parfaitement inutile que le parlement demande de sem
blables états, s'il faut un délai aussi long pour exécuter ses
ordres. Le 16 décembre 1880, j'ai fait une motion semblable
etje vois que: l'état demandé n'a été donné qu'aujourd'hui,
environ quatorze mois après la présentation de la motion.
D'après le même principe, je pui.' espérer, je suppose, que
l'état que je, demande aujourd'hui, sera déposé en 1883 ou
1884. De plus, l'état présenté par l'honorable ministre
n'est pas conforme à l'ordre de la Chambre, lequel deman-
dait des comptes détaillés et non des comptes:en bloc. Ainsi,
dans une ci-constance, les dépenses de sir Leonard Tiliev
cn Angleterre se sont élevées à environ $800, et dans une
autre circonstance à eirviron-82,400. On aimerait avoir des
renseignements à propos de cette différence.

Sir LEONARD TILJLEY. Je puis dire que cet état a été
fait de la même manière que tous les états semblables que
l'on a déposés pendant les dix dernières années. Je ne
sache pas qu'un membre d'un gouvernement ait jamais fait
d'état donnant, en détail, le nombre-de repas qu'il aurait pris,
la note de son hôtel et diverses autres dépenses. Je sais
que l'on a apporté quelque retard l'année dernière, parce
qu'une partie des paiements qui avaien t été faits, l'avaient été
pour des dépenses encourues par des agents en Angleterre,
et ces dépenses n'ont été connues qu'après la présentation
des comptes de l'an née. La différerce qui existe entre les deux
sommes mentionnées par l'honorable député est principale-
ment due au fait qu'uné partie des $2,400 a été dépensée lors
de la première visite en 1878, mais n'a été portée dans les
comptes que l'année suivante, si ma mémoire ne me fait pas
défaut.

Je suis bien aise que l'honorable député ait'soulevé cette
question, car les dépenses faites pendant, ces deux visites
pourront, je l'espère,'soutenir avantageusement la comparai-
son avec quelques autres -dépenses.

A ma seconde visite, lorsque je me rendis en
Angleterre pour négocier un emprunt, et pour discuter
d'autres questions en compagnie de mes collègues, mon
secrétaire m'accompagnait et ses dépenses figurent dans ce
compte. Des renseignements que je prendrai au départe-
ment me permettroht de' déposer, dans quelques jours, ce
que l'honorable député demande dans sa motion.

La motion est adoptée.

HAVRE DE PASPÉBIAC.

M. BEAUCHESNE demande copie du rapport de- Pingé-
nieur qui a fait l'exploration du havre de Paspébiac on 18Î4
et 1875.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, je -ne erois
pasqu'il y ait de rapport de ce genre dans mon départe-
ment; s'il y a eu un rapport de fait, c'est un -rapp ort con-
cernant le chemin de for Intercolonial. Ceendant>la %iùtiOn
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peut passer, et je m'informerai s'il y a un tel rapport, et s'il
en existe un il sera produit devant cette Chambre.

Motion adoptée.

OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES DU CHEMIN DE
FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

M. BLAKE demande copie de toute la correspondance,
des rapports et ordonnances en conseil se rapportant à
l'acceptation des obligations hypothécaires de la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien par le gouverne-
ment pour toute fin publique, et un état de ce qui a été fait
à ce sujet.

J'attire l'attention du ministre des Finances sur le fait
qu'il est dit dans un prospectus de la compagnie n'are
a été donné d'accepter les bons portant hypothèque sur les
terres de la compagnie, pour certaines fins publiques, autres
que la garantie de la construction du chemin de for même.

Motion adoptée.

DROITS DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE EN
VERTU DU CONTRAT.

M. BLAKE demande copie de toute la correspondance au
sujet de tout chemin de fer existant ou projeté que la com-
pagnie du chemin de fer -du Pacifique canadien prétend
devoir porter atteinte aux droits que lui donne son contrat.

S'il faut en croire les informations prises aux sources ordi-
naires il y a plus d'un chemin de fer à l'égard duquel nous
devrions avoir une réponse sur cette motion.

Motion adoptée.

EXTRADITION.

M. BLAKE demande copie de toute la correspondance, non
encore présentée, au sujet de l'extradition et du dernier acte
du Canada concernant l'extradition, et relative à l'adresse
des deux Chambres du parlement canadien à ce sujet.

Je désir attirer brièvement l'attention du gouvernement
et de la Chambre sur l'état où se trouve actuellement cette
question, dans le lut d'obtenir prochainement une répo'nse
à cette motion. Je crois qu'il y a niiotirdhii deux ans que
je proposai une adresse attirant l'attention du gouvernement
impérial sur l'adresse conjointe unanimement adoptée par
les deux Chambres de ce parlement,-cela remonte à 1877,-
demandant que l'on prît les mesures nécessaires pour que
net!. o aete d'extraditior de 1877, qui fui aussi passé unani-
mement, fut appliqué d'une façon effieace dans ce pays. Oun
n'a encore présenté, au parlement, aucune réponse à cette
adresse conjointe et j'abandonnai ma proposition à la demande
de l'honorable premier mi nistre qui m'an nonça qu'il était sur
le point, comme il l'espérait, de pouvoir faire des arrange-
gements satisfaisants; et cette motion n'a pas été présentée
de nouveau à la dernière session, vu les circonstances dans
lesquelles se trouvait la Chambre.

Il est très-malheureux-je ne jette aucun blâme sur le
gouvernement, par-ce que nous n'avons rien qui nous per-
mette de juger ce qu'il a fait-il est très-malheureux, (lis-je,
que leon n'ait encore pris aucune mesure au sujet de l'acte
du parlement qui a été ainsi passé, car ûela aurait fait dis-
paraître un grand nombre des difficultés qui nuisent au-
jourd'hui au fonctionnement de l'acte d'extradieion
actuellement en vigueur entre ce pays et les Etats-Unis.

Je sais que la natur-e compliquée des dispôsitions de l'acte
a donné lieu à des injustices et a eu l'effet de causer du tort.
Je connais une eause dans laquelle la nature compliquée des
anciennes dispositions a empêché la justice d avoir son
cours régulier. Après avoir dépensé des milliers de dollars
la procédure manqua le but et quoiqu'il fût tout à fait évident
que l'on dût renvoyer l'accusé dans son pays, à tout autre
point de vue qu'au point de vue technique, on refusa d'ac
corder la demande d'extradition. Ceux qui firent cette de-

Sir HECToa LANGzvIN

mande furent découragés en voyant les dépenses considéra-
bles qu'ils avaient faites et abandonnèrent l'affaire.

On peut aussi citer d'autres cas.
Il est de la plus grande importance que nous sachions au-

jourd'hui quelles sont les causes qui ont empêché notre acte
d'extradition d'être mis en opération. Ce n'est là qu'une
partie de cette motion.

J'espère que cette correspondance sera présentée prochai-
nement afin qu'il me soit permis de faire quelqu'autre mo-
tion sur cette question en attendant que d'autres députés
aient l'occasion d'attirer l'attention de la Chambre sur le
même sujet.

L'autre question dont je vais parler est peut-être d'une
importance plus grande encore. Je veux parler de la néces-
sité qu'il y a de prendre des mesures énergiques pour aug-
menter la catégorie des offenses tombant sous le coup de la
loi d'extradition. Ce sujet a été discuté lors de la visite que
je fis en Angleterre tant pour l'augmentation de la catégorie
des offenses que pour l'application plus libérale à cette ques-
tion du droit international. La difficulté qui existait à cette
époque, et qui a amené la suspension temporaire du traité
d'Ashburton, venait de la discussion qui avait eu lieu entre
lord Derby et M. Fish relativement à la ligne de conduite
que chaque pays avait le droit de suivre au sujet de l'extra-
dition.

Cette difficulté a été finalement résolue par l'abandon que
le gouvernement impérial a fait de la position qu'il avait
prise; et la commission royale, composée d'un grand nombre
de personnages éminents des deux partis politiques, a pré-
senté un rapport par lequel on abandonnait les anciennes
doetrines exclusives et absolucs que l'on émettait s- r cette
q uestion pour les remplacer par des principes plus conformes
aux notions modernes et aux exigences de l'état où se trouve
actuellement la question. Ce rapport empêche que les plai-.
doyers où l'on invoquait autrefois le droit d'asile, etc., et qui
n'avaient réellement aucun fondement sérieux, et que les
difficultés relatives à la catégorie des offenses, qui, jusqu'au-
jourd'hui, n'ont eu aussi aucun fondement sérieux, mettent
des empêchements à l'extradition.

Je maintiens qu'il est de notre intérêt et de notre devoir
de trouvec non-seulement un' système efficate pour le bon
fonctionnement de la loi actuelle, mais de travailler énergi-
quenient à faire signer de nouvelles conventions augmentant
la catégorie des offenses actuelles. Si la chose ne réussit pas,
nous devrions faire ce que l'on a suggéré dans cette Chambre
il y a déjà longtemps, à l'occasio>n de la visite dont j'ai parlé
et ce qui a eu lieu dans les premiers temps de l'ancienne
province du Haut-Canada et de plusieurs autres possessions
de la Couronne, nous devrions procéder législativement, afin
que, si nOUS ne pouvons pas obtenir des autr-es pays qu'ils
nous rendent les délinquants qui vont s'y réfugier après
s'être enfuis du Canada, nous puissions renvoyer les crimi-
nels qui. après s'être enfuis de leur pays, viennent se
réfugier ici.

Sir LEONARD TILLEY. Relativement à la première
observation de l'honorable chef de l'opposition, je dirai que
la correspondance qui a été échanigée-je ne sais pas s'il en
existe -sera sans doute déposée sur le bureau de la Chanbre.
D'après les observations faites vendredi dernier par l'hono-
rable chef du gouvernement, il est d'accord avec l'honorable
chef de l'opposition en ce qui concerne l'opportunité d'éten-
dre les stipulations de notre traité, et les deux partis de la
Chambre différeront très peu d'opinion quand la question
sera discutée.

La motion est adoptée.

M. BLAKE demande copie de toute lu correspondance
échangée entre les autorités impériales et le gouvernement
du Canada, ou aucun de ses membres ou fonctionnaires, con-
cernant la défense du Canada.



DÉBATS DES COMMUNES.
Avant l'incident dont je suis sur le point de parler, on a

dit qu'une correspondance d'un grand intérêt et d'une impor-
tance majeure et qui n'ajamais été déposée, avait été échangée
au sujet de la défense militaire du Canada, et que l'on avait
cQnmuniqué au gouvernement des opinions d'une grande
valeur. Je crois qu'il est presque temps que nous sachions
quelles sont ces opinions. Plus tard, un mémoire à la rédac-
tibn duquel ont pris part le premier ministre, le ministre des
finances et le ministre des chemins de fer et dans lequel ils in-
sistaient sur la nécessité d'envoyer près la cour de St. James
un représentant diplomatique du Canada, déclarait qu'alors
on avait à l'étude certaines questions se rattachant à la
défenso militaire du Canada en général et, surtout, à la
défense de la Colombie anglaise. C'était pendant l'année
1879. En conséquence, il est évident que la question de la
défense militaire du Canada en général, et de celle de la
Colombie anglaise en particulier, ont été en tout cas à l'étude
depuis l'époque dont je parle, c'est-à-dire, depuis 1879 ; et,
ai je suis bien renseigné, cette question était à l'étude bien
longtemps auparavant.. Je crois qu'il serait intéressant
pour nous de savoir quelle a été la nature des délibérations, î
quels sont les renseignements que l'on peut donner et quelles I
sont les rapports qui peuvent être faits relativement à
cette question si importante.

M. CARON. Cette correspondance est très-volumineuse;
elle embrasse une période qui s'étend aux années qui ont
précédé la Confédération, et il faudra un temps assez consi-
dérable pour présenter tous les documents qui en font
partie. Toute la correspondance, à l'exception de ce qui
est d'une nature privée et cor fidentielle, sela communiquée
a la Chambre.

M. BLAKE. Je crains que la déclaration de l'honorable
ministre'ne signifie qu'on ne nous communiquera que la
partie de cette'correspondance qui n'aura que peu ou point
d'ifêk t

M. CARON. Quand la correspondance sera déposée
l'honorable député pourra en juger par lui-même.

La motion est adoptée.

RAPPORTS COMMERCIAUX ENTRE LE CANADA
ET LES AUTRES PAYS.

M. BLAIE. demande copie de toute la correspondance et
de tous les rapports concernant 'l'amélioration des relations
commerciales eitre lé Canada et tout autre pays, y compris
la correspondance. relative. à la communication adressée à
un membre 'du gouvernement par le consul français à
Qùébe.

On voudra bien se rappeler que nous avons déjà en de la
part du Haut Commissaire'une correspondance assez volu-
mineuse qui, je crois, a été présentée à la Chambre à la
dernière session, et qui donnait les résultats des négociations
qui avaient eu lieu jusque là. Je suppose que la corres-
pondance à propos de cette question n'a pas été interrompue
et qu'en tout cas, nous' aions quelques lettres à montrer de
la part de ce fonctionnaire. Outre cela,' j'ai déjà parlé
particulièrement d'une correspondance de quelque intérêt
pulgic, et qui a été signalée dans les journaux du pays, ainsi
que das ceux d'Angloterre, et qui a donné lieu à un léger
dêbat aux Coipmunes anglaises.

Il paraît qu'on.4 eu en Angleterre qu'un homme qui était
alogu qui avgit été pende temps auparavant, consul français
à Québec, avait enyoyé une communication au ministre des
Trivaux publics, ou lui avait fait entendre de quelque façon
que le gouvernement françaisétait des mieux disposé envers
noys ,ons ce r4pport,et que le ministre des Travaux publics
a t été assez déloyal pour recevoir cette communication et
queil on avait fait part à d'autres personnes, je ne sais plus à
qui. Il paraît que la chose a donné lieu à quelque excita-
tign politique dans les Communes angla'ses et que le gòu-
vernement anglais a été interpolé sur cette question et a qu'il
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êchangé des correspondances à ce sujet avec le premier
ministre du Canada, que ce dernier a admis qu'une grande in-
convenance avait été commise et déclaré au gouvernement
anglais que semblables choses ne se renouvelleraient plus
et qu'une lettre a été envoyée au gouvernoment français
afin de savoir comment il se faisait qu'une chose si épouvan-
table avait pu arriver. Je crois que, finalement, le danger
d'une rupture des relations cordiales qui existent entre la
France et l'Angleterre a été détourné par l'assurànce que le
consul coupable avait cessé d'être officier du gouvernement
français et qu'au moyen de cette correspondance notre gou.
vernement a échappé à la responsabilité qu'il aurait eu à
assumer, dans le cas d'une catastrophe aussi terrible.

Je désire avoir tous les renseignements que le gouverne-
ment peut donner sur une question aussi importante, ainsi
que sur la question peut-être encore plus importante des
progrès que l'on a faits pour l'amélioration de nos 'rapports
commerciaux avec les autres pays.

La motion est adoptéc

IRRÉGULARITÉS DANS LE BUREAU DE POSTE
DE LONDON.

M. BLAKE demande: (1) copie des dépositions prises et
du rapport fait par l'inspecteur des postes Dewe, vers 1860,
sur les défauts et irrégularités du bureau de posto de London,
et de toute mesure prise pur le département à ce sujet;
aussi, copie des rapports et de l'ordonnance en conseil rela-
tifs à la mise à la retraite de l'ancien maître de poste, et à la
nomination du maître de poste actutel.

2. Copies de lu apruve, de la correspondance, des rapports et
ordonnances en conseil ou mesures du département à la suite
desquels Scott Phipps, employé au bureau de London, a été
destitué veis 1875, et de tous les papiers relatifs à sa réinstal-
lation suhéquente dans le brea ; de la coneespondance et
des rapports concernant la perte ou la disparition de lettres
chargées et autres dans le bureau, pendant les derniers douze
mois ; les mesures prises par l'inspecteur de division pour
suspendre Phipps; des depositions prises et du rapport fài
par lui à ce sujet; de toute la correspondance relative à'cette
suspension ; 'de toutes les instructions odficielIeså'dréssée à
l'inspecteur Dewe et des dépositions prises et du raypoit fait
par lui à ce sujet; des instructions officielles données à l'inspec-
tour des postes Sweetman; des dépositions prises et du rapport
fait par lui à ce sujet; des mesures du département et de l'or-
donnance en conseil relatifs à Phipps, après le rapport; de
toute correspondance relative à ces mesures; de l'ordonnance
en cnseil ultérieu'remnt passé6 pour sààpendre PhiPps'; de
toute mesure administrative ou autre, à la suite de laquelle
l'inspectear Dewe a commencé une nouvelle enquête ; des
dépositions prises et du rapport fait par lui à ce sujet; de
toute la correspondance se rapportant à ce sujet, et à toute
mesure subséquemment prise par l'inspecteur Sweetnam,
et à la mesure finale à la suite de laquelle Phippsa été réins-
tallé, et copie de cette mesure.

3. Etat'indiquant la position occupée par le maître de
poste adjoint de London, antérieurement à sa promotion; la
date de sa nomination comme adjoint, la période pendant ta-
quelle il a été membre du consçil de ville, et copie de tous
les rapports et correspondance le concernant.

4. Copie de tous les papiers et rapports relatifs à l'ancien
inspecteur adjoint Cox, peu avant sa mise à la retraite, et de
la correspondance et des mesures du département et de l'exé-
cutif relatives à sa mise à la retraite.

5. Copies de tous les papiers, correspondance ou rapports
sur l'état du bureau de poste de London.

S'il est bien compris, comme je crois que cela est compris
d'après les observations du ministre dès Travaux publics,
que cette demande sera accordée et les pièces déposées
bientôt, il est convenable que je ne donne pas à la Vhambre
mes raisons de faire cette motion; et, avec cette entente; je
la propose sans'faire aucune remarque.
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M. O'CONNOR. Toutes les pièces quine sont pas secrètes
et confidentielles feront communiquées à la Chambre. Ces
pièces sont volumineuses et seront déposées dans une
semaine, peut-être plus tût.

Motion adoptée.

CIRCUIAIRES AUX BANQUES DU CANADA.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT demande copie de
toutes les circulaires adressées par le département des Finan-
ces à des banques quelconques du Canada, depuis le 1er jan-
vier 1881.

Ma demande ressemble beaucoup à celle déjà faite par
mon honorable ami, il y a un instant; mais comme la mo-
tion n'est pas précisément dans les mêmes termes, je deman-
derai à l'honorable ministre des Finances s'il existe aucune
autre circulaire que celles mentionnées par l'honorable
député de Durham-ouest (M. Blake) depuis le 1er janvier
1881 ?

Sir LEONARD TILLEY. Aucune.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Alors, avec la per.

mission de la Chambre, je retire ma motion.

SAUVAGES DES LACS HURON ET SUPÉRIEUR.

M. DAWSON demande un état de toute la correspondance
échangée pendant les deux dernières années entre le gou-
vernement du Canada et celui de l'Ontario au sujet des arré-
rages dus aux sauvages des lacs Huron et Supérieur, en
vertu du traité Robinson; aussi, de toutes les pétitions pré-
sentées récemment par les sauvages pour le même objet.

M. MILLS. Je désire demander nu gouvernement avant
que cette motion soit adoptée-je regrette l'absence du pre-
mier ministre-si cette correspondance se continue encore.
Je voudrais savoir si on exige encore de la province de l'On-
tario les sommes que les sauvages doivent recevoir en vertu
de ce traité tandis que le territoire pour lequel le gouverne-
ment du Canada avait fait le traité est situé dans les limites
du Manitoba. Cela paraîtrait un procédé très étrange s'il
était vrai que le gouvernement fédéral exige du gouverne-
ment de l'Ontario des sommes auxquelles les sauvages ont
droit en vertu de ce traité, tout en niant au gouvernement
de la province tout droit aux terres qui ont été cédées par le
même traité.

Motion adoptée.

ACTES DES LÉGISLATURES PROVINCIALES.

M. BLAKE demande copie de toutes les pétitions, de la
correspondance, et des documents, rapports et ordonnances
en conseil concernant des actes des législatures provinciales
ou des bills des législatures provinciales qui ont été réservés,
et qui n'ont pas encore été demandés au moyen d'une
adresse ou d'un ordre de cette Chambre.

Comme mon honorable ami de Huron-centre (sir Richard
J. Cartwright) l'a fait remarquer, la motion qui a été pro-
sée l'autre jour, et qui a été adoptée par la Chambre, deman-
dait simplement une liste des actes qui ont été dàsavoués.
Elle ne couvre pas la correspondance ni les ordonnances en
conseil et le reste.

Voici une motion en termes généraux que nous avons
l'habitude de faire chaque session; . elle est conçue de ma-
nière à embrasser tous les cas qui ne sont pas compris dans
l'ordre de la Chambre ou n'ont pas été déjà déposés.

Motion adoptée.

FONDS D'AMÉLIORATION DES TERRES,

M. HESSON demande copie de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et ceux de l'On-
tario et de Québec, au sujet du compte non liquidé de dépôt
et de fonds d'amélioration des terres.

M. BLAKE

Je désire une fois encore attirer l'attention:de la Chambre
et du gouvernement sur cette question ; c'est, je crois, la
quatrième session que mes électeurs m'ont demandé de sou-
lever cette question qui n'est pas encore réglée. Je dois
dire qu'après quatre ans, je n'ai pas fait beaucoup de pro-
grès, bien que, je le crois, j'aie obtenu certain résultat. Il
paraît que pendant les quelques années qui viennent de
s'écouler, le ministre des Finances a fait, dans le but de
régler cette question, des efforts qui ont eu pour résultat
d'amener le Trésorier de la province de l'Ontario à mettre
dans son budjet une somme d'environ $125,000 destinées
à être distribués aux différentes municipalités intéressées
à la question. Cette somme est loin de couvrir le montant
pot-té au fonds et je ne vois rien qui nous justifie de
laisser plus longtemps le compte dans l'état où il se trouve
maintenant.

J'ai eu, à ce sujet, une entrevue avec le ministre des Fi-
nances :et son chef de cabinet; ils déclarent qu'ils seront
disposés et qu'ils seront prêts à régler ce compte dès que les
deux provinces, intéressées avec le gouvernement fédéral dans
cette affaire, pourront s'entendre sur cette question. Je
serais heureux que l'on trouvât un moyen quelconque par
lequel on règlerait ce compte pour ne plus y revenir. C'est
une grande injustice à faire aux nouveaux cantons -et ce sont
surtout ceux-là qui sont intéressés dans la question-que de
laisser si longtemps ce compte tel qu'il est, avec la probabi-
lité que lorsqu'il le réglera, le gouvernement ne jugera pas
à propos de leur payer l'intérêt que le montant du compte
aura produit pendant ces nombreuses années. Je vois,
d'après une discussion qui a eu lieu au Sénat, que l'on n'a
compris dans le comipte aucune somme pour l'intérêt, et je
désire qu'il soit bien compris que, quels que soient ceux que
l'on doive· blâmer d'un tel état de choses, soit le gouvernement,
fédéral,soit le gouvernement de l'Ontario ou celui de Québee,
l'on jette le blâme sur ceux qui le méritent. Si le fonds est
en la possession de ce gouvernement, je crois qu'il est juste
qu'on le mette au crédit d'Ontario afin qu'on le distribue aux
municipalités qui y ont droit.

J'espère que l'on prendra immédiatement des mesures
pour régler définitivement ce compte.

M. BLAKE. Je désire déclarer que je partage de tout
cœur les opinions exprimées par l'honorable député, non
seulement au sujet de cet article particulier, qui, par lui-
même, cause un grand tort, mais aussi au sujet de l'impor
tance qu'il y a de régler les comptes qui sont restés dans un
état incertain pendant les quinze années qui se sont écou-
lées depuis la Confédération. Je suppose que l'urgence
'd'autres afEaires que les gouvernements intéressés dans la
question avaient à traiter, a amené ce résultat, mais je né
crois pas qu'il soit honorable ou raisonnable d'apporter tant.
de retard au règlement d'une affaire. J'espère que les
trois gouvernements intéressés feront des efforts énergiques
pour régler définitivement cette affaire, afin que'les comptes
des deux principales provinces de la Confédération ne
restent pas dans l'état de confusion et d'incertitude oi ils
sont aujourd'hui, en conséquence du non-règlement, du
compte dont nous nous occupons.

Sir LEONARD TILLEY. Je partage tout à fait l'opiP
nion exprimée par le dernier orateur. Il est temps de
régler définitivement ces questions qui existent entre les
deux provinces et le gouvernement fédéral. En ce qui
regarde le gouvernement fédéral, nous désirons ardemment
qu'elles se règlent. Immédiatement après la prorogation,au
mois de mars dernier, nous avons reçu des communications
des deux gouvernements et je croyais que, dans le cours de
l'été, nous avions fait assez de progrès pour nous permettre
d'espérer d'en arriver à une conclusion; mais les élections
généralc. qui ont eu lieu peu après dans la province de
Québec, ont fait ajourner encore le règlement de la question.
Dès que la Chambre sera prorogée, nous renouvellerons nos
efforts pour amener un règlement, car plusieurs des
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comptes, tels que ceux mentionnés par les honorables préo-
pinants sont dans un état rien moins que satisfaisant pour
les parties intéressées.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Fxcellence, et les ordres de la Chambre
qui suivent, sont votés, savoir: -

Adresse demandant copie de l'acte passé par la législature
de Québec, à la session de 1880, concernant les mines; de
toutes requêtes demandant le désaveu du dit acte; du rap.
port au ministre de la Justice sur cette demande, et de toutes
ordonnances en conseil, documents et papiers relatifs à la
demande de désaveu.-(M. Laurier).

Adresse demandant copie de l'acte passé par la législature
de Québec à sa dernière session, concernant l'Université
Laval, de toutes requêtes demandant le désaveu de cet acte,
de la réponse de -l'Université Laval, et de tous autres papiers
relatifs à la demande de désaveu.-(-M. Laurier.)

Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance
échangée entre la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien ou aucune personne en relation avec cette
compagnie, et le gouvernement ou aucun de ses membres,
concernant toutes réclamations faites par la dite compagnie
pour de la pierre, du bois de construction, du gravier ou
autres matériaux employés pour la construction du dit
chemin, et toutes réclamations faites contre le gouverne-
ment à ce sujet par la dite compagnie, ainsi que copie de
tous les ordres administratifs ou autres, concernant ces
réclamations, spécifiant l'étendue et la situation des terres
sur lesquelles ou au sujet desquelles ces réclamations ont'été
faites.-(M. Cameron, Huron.)

Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité
de terres qui ont été vendues par le gouvernement du
Canada dans le Manitoba et les -territoires du Nord-Ouest,
chaque année, depuis l'acquisition du Nord-Ouest jusqu'au
premier jour de février 1882; le prix auquel elles ont été
vendues, le nom de l'acquéreur, la date de la vente et ie mbn-
tant reçu pour ces ventes jusqu'à la date susdite ; le montant
des arrérages dus sur le principal et les intérêts.-(M. Ca.
meron, Huron.)

Adresse demandant copies do toute correpondance, péti-
tions, documents, rapports et ordonnances en conseil se rap-
portant à un acte de la législature.de la province d'Ontario,
intitulé: ".Acte pour protéger les intérêts publics sur les
rivières, cours d'eau et ruisseaux," désavoué par le gouver-
neur on conseil, et copie du dit acte.-(M. Cameron, Huron.)

Adresse demandant copie de toute correspondance, re-
quêtes, documents,rapports et ordonnances en conseil relatifs
à un acte intitulé: " Acte pour constituer légalement la com-
pagnie du chemin de fer du Sud-Est de Winnipeg, désavoué
par Son Excellence le gouverneur-général en conseil, ainsi
que copie du dit acte.-(M. Cameron, Huron.)

Ordre de la Chambre pour copie du rapport de l'ingénieur
qui a fait l'exploration du havre de Port-Daniel en 1881.-
(M. Beauchesne.)

Ordre de la Chambre pour copie des rapports de H. F.
Perley, écr., et de C. F. Roy, écr., au sujet du chenal de la
traverse de la rivière Ristigouche.-(M. Beauchesne.)

Ordre de la Chambre pour copie de toutes cartes de toute
partie queiconque du Canada, publiées par quelque départe-
ment du gouvernement depuis le 1er janvier 1881; et pour
copie de la carte d'une partie du Manitoba ou des territoires
du Nord.Ouest, dressée et dont quelques copies ont été dis-
tribuées et retirées, en partie, par la suite.-(M. Blake,)

Ordre de la Chambre pour copie de tous les tarifs de trans-
port des marchandises ou des voyageurs sur le chemin de
fer Intercolonial et le chemin de -fer de lle du Prince-
Edouard, et un état de tous les tarifs spéciaux accordés sur
toute partie de l'un ou l'autre de ces chemins de fer.-.s(M.
Blake.),

Adresse demandant copie de toute la correspondance échan-
gée avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien au sujet de la direction suivie par aucune partie du
dit chemin de fer, y compris aucun de ses embranchements,
et de tous rapports et ordres en conseil à ce sujet; un état
de la ligne en tant qu'établie; un état de la dépense faite
par le gouvernement sur la ligne par lui construite à l'ouest

e Winnipeg, ainsi que des arrangements conclus entre le
gouvernement et la compagnie quant à la dite dépense; et
un état de l'étendue de ligne construite abandonnée par la
compagnie.-(M. Blake.)

Adresse demandant copie de toute la correspondance concer-
nant le tarif du transport des voyageurs et des marchandises
sur toute voie ferréeexploitêe par la compagnie du chemin
de fer du Pacifique, et de tous tarifs de transport proposés
ou approuvés, ainsi que de tous rapports et ordres en conseil
affectant ces tarifs; et de tous tarifs spéciaux établis pour
toute telle voie ferrée--(M. Blake.)

Adresse demandant copie de toute la correspondance, rap-
ports et ordonnances en conseil relatifs à tous octrois de
terres faits à la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
ou à la réserve d'aucunes terres pour la dite compagnie,
ainsi qu'un état détaillé des terres octroyées, choisies ou
réservées en conséquence.-(M. Blake.)

Adresse demandant copie de toute la correspondance, rap.
ports et ordonnances en conseil se rapportant à tous les
paiements de deniers faits à la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien, et un état détaillé de tous tels paie-
ments ainsi que toutes les particularités qui les concernent.
-(M. Blake.)

Adresse demandant copie de toute la correspondance, rap-
ports et ordonnances en conseil se rapportant à l'accepta-
tion des obligations hypothécaires de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, par le gouvernement pour
toute fin publique, et un état de de qui a été fait à ce sujet.

! -(M. Blake.)
Adresse demandant copie de toute la correspondance, tous

rapports et ordonnances en conseil relatifs aux remises que
l'on a proposé de payer aux fabricants canadiens de certains
articles requis par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien ; de toutes demandes de pareilles remises et de
toute correspondance à ce sujet; aussi un état des calculs sur
lesquels les dites remises ont été basées et une évaluation en
détail des sommes probables à payer par la trésorerie relati-
vement à chaque catégorie d'articles, on supposant qu'ils
aient été fabriqués on Canada, dans la limite des besoins de
la compagnie, et du percontage ad valorem de la remise sur
chaque catégorie d'articles.-(M. Blake.)

Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance
et des ordonnances en conseil relatifs à la construction d'un
chemin de fer sur l'île Vancouver.-(M. Blake.)

Ordre de la Chambre pour copie de trois circulaires
demandant des informations, qui ont été adressées récem-
ment à diverses banques d'après l'ordre du ministre des
Finances; aussi, le nom des banques auxquelles elles ont été
adressêes.-(M. Blake.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître
le nombre d'acres de terre pris par des colons dans le Mani-
toba, le Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest, en vertu
de l'acte du homestead, pendant l'année 1881 ; aussi, le
nombre total de tels colons, et le nombre de cantons dans
lesquels ils sont fixés. Aussi, le nombre d'acres de terres
pris dans le Manitoba, le Kiwatin et les territoires du Nord-
Ouest, chaque année, avant 1881, ainsi que le nombre total
de tels colons, chaque année, et le nombre de cantons dans
lesquels ils sont fixés.-(M. Charlton.) .

Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre
d'arpents inscrits comme préemptions au Manitoba, dans le
Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest, pendant l'année
1881, et le nombre total de ces préemptions ; le nombre de
cantons dans lesquels ces préemptions sont situées et la
somme d'argent payée ou restant à payer sur ces préemp.
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tions. Aussi, le nombre d'arpents inscrits comme préemp-
tions au Manitoba, dans le Kiwatin et les territoires du Nord- CHAMBRE DES COMMUNES.
Ouest, pendant chaque année antérieure à 1881; le nombre
total de ces préemptions, le nombre de cantons dans lesquels JEUDI, 16 février, 1882.
ces préemptions sont situées et la somme d'argent payée
ou restant à payer sur ces préemptions.-(M. Charlton.) Présidence de l'Honorable JosEp GODERW BLANCHET.

Ordre de la Chambre pour copie de toutes les pétitions, La séance est ouverte à trois heures.
piéces et correspondance se rapportant à la nécessité d'ac-
corder aux localités situées entre Belleville et Toronto des PRIÈRE.
facilités postales par le train rapide du matin expédié tous
les lundis, vers l'ouest, sur la ligne du chemin de fer le RAPPORT.
Grand-Tronc.--(M. Stephenson.) M. O'CONNOR dépose sur le bureau de la Chambre, par

Adresse demandant copie de toute la correspondance o
relative à la remise des droits sur le thé et le café.-(Sir d
Richard J. Cartwright.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connattre le 1881.
montant total des sommes d'argent reçues pour le compte COMITÉ DE LA. BIBLIOTHEQTE.
des terres fédérales, pendant le cours de l'année civile, 1881.
-Sir Richard J. Cartwright.) Sir HEOTOR LANGEVIN, en l'absence de SiR JonN A.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connattre le MACDONALD, propose qu'un comité spécial soit nommé pour
nombre total déposé dans des banques du Canada dans les aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque
derniers jours de chaque mois de l'exercice 18!0-81.-(Sir dù Parlement, en tant que les intérêts -de cette Chambr
Richard J. Cartwright.) sont concernés, et pour agir comme membres d'un comité

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaitre le mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque, et le
nombre total d'acres de terres publiques arpentées dans le dit comité est compose comme suit:-MM. Anglin, Blake,
Manitoba, le Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest, pen- Breeken, Cameron (Huron), Sir Richard Cartwright, Colby,
dant l'année 1881, et le coût de tel arpentage, par acre; Daly, Fortin, Houde, Laurier, MaDonnell (Inverness),
indiquant aussi le nombre d'acres arpentés en vertu de McCarthy, Mills, Mousseau, Tassé et Wright.
contrats, le nombre d'acres arpentés par des employés sala- 1 Les seuls changements faits au comité de l'année dernière
riés du gouvernement, et le coût total, ainsi que le coût, par sont le remplacement de M. Lame par M. MeCartby et
acre, dans les. deux cas.-(M. Charlton.) celui de M. Masson, qui est incapable d'être ici, cette'session,

Aussi, un état faisant connaître le nombre d'acres de par M. Monssean.
terres publiques arpentées dans le Manitoba, le Kiwatin et 9. BLAKE. Je regrette que mon honorable ami ait fait
le territoire du Nord-Ouest, chaque année antérieurement à le changement qu'il propose à la Chambre, en sub-tituant
1881, et le coût total ainsi que le coût par acre, de tel M. McCarthy à M. Larue. Cela altère la composition du
arpentage, chaque année.-(M. Charlton.) comité sous deux rapports. J'aurais pongé que l'honcrâble

Ordre de la Chambre pour copie de tous les règlements pro- ministre aurait laissé la représentation des prodncesdae
mulgués de temps à autre par le département de l'Intérieur comité dans la même proportion qu'à la dernière session.
concernant la vente et l'administration des terres publiques
dans le Manitoba, le Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest,
et de tous les règlements concernant l'administration de la position du comité entrait dans les vueL de lhonorable
vente des terrains miniers, houillers et-à bois, au Manitoba, député
dans le Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest, promulgués M. BLAKE. Les changements affectent la constitution
par le département de l'Intérieur jusqu'à la date du présent du comité au point de vue politique et provincial
ordre.-(M. Charlton.) Sir HECTOR LANGEVIN. M. Lame est remplacé par

Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre M. McCarthy, ce qui ne change pas beaucoup, je crois, la
d'arpents de terres publiques vendues dans le Manitoba, constitution du.comité. La même remarque s'applique au
le Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest pendant l'année successeur de M. Masson qui malheureusement n'est pas en
1881, le montant réalisé, en espèces, par les dites ventes, la bonne santé. Je pense que l'honorable député verra que le
balance à payer à compte des dites ventes; le nombre des comité actuel est Cumposé équitablement.
acheteurs des dites terres, et une liste des acheteurs de 640
arpents et au-delà, indiquant les noms des acheteurs et M- BLAKE. Pout-être ces changements sont-ils pour le
l'étendue achetée par chacun d'eux; indiquant aussi le mieux; mais si le comité est composé équitablement cette
nombre d'arpents de terres publiques vendues dans le Ma- année, sacomposition nedevait pas être équitable,ladernière
nitoba, le Kiwatin. et le territoire du Nord-Ouest, pen- session, elle était injuste à l'égard de l'honorable ministre
dant chaque anuée antérieure à 188[, le montant réalisé, en qu'on n'a jamais taxé-d'injustice envers lui-même.
espèces, par ces ventes, à l'époque où ces ventes ont été faites, Sir HECTOLt LANGEVIN. Je crois que la'compo4ition
le montant réalisé depuis, en espèces, par ces ventes, et la n'était pas équitable à notre égard, la dernière
balance qui reste à payer sur les dites terres; le nombre session, et je n'ai aucun doute que l'honorable chef de l'oppo-
des acheteurs de ces terres, chaque année, et une liste des iîtion sera heureux de corriger cette injusticeidans Vocoasion
acheteurs de 640 arpents et au-delà, pendant chaque année, présente.
indiquant les noms des acheteurs et l'étendue achetée par M.LANDRY. M. l'Oratcur,-je n'ai pas le même reproche
chacun d'eux.-(M. Charlton,) à faire à l'honorable ministre par rapport à là counposî-

La séance est levée à cinq heures et dix minutes. tien de ce comité, du moins, au point de vue de la foice des
partis, mais je me demande pourquoi on remplace M. LaIEùe,
qui representait dans ce comité-là quelquo'peu d'éléxnont
canadien,'aru autre membre de cette Chambre pris anis

sidne race diff érente.
M. BLAK~E. Le comité n'est pas tout-à-fait le même; -il
a encore un autre changement; M Masson st iep

ar M. Moussea.
,Sir ËEONARD TiLLÈe~
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M. LANDRY. J'avais cru que le comité était le même

que l'année dernière, et que le seul changement était que Ml.
MdCarthy remplaçait M. LaRue.

Sir UIÈCTOR LANGEVIN. M. Mousseau remplace M.
asson.
M. LANDRY. Dans ce changement-là, il n'y a rien qui

affecte notre position à nous, mais dans l'autre changement
fait dans le comité de la bibliothèque, nous nous trouvons à
perdie un membre, et pour tout ce qui regarde la littérature
française, je crois que nous ne sommes pas déjà si forts que
nops devrions au moins maintenir notre position.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. i'Orateur, en voyant la
coriiposition du comité, l'honorable membre verra que si M.
LaRue est remplacé par M. McCarthy, le comité est néan-
moins fort bien composé, car les noms de M. Fdrtin, de M.
Hade, de M. Mousseau et de M. Tassé sont sur la comité,
et lhonorable membre peut être sûr que les intérêts litté-
rals et historiques de notre province sont bien sauvegardés
entre les mains de ces: messieurs, sans compter la propen.
sion très-française de plusieurs des autres membres qui for-
ment partie du comité; il eût été impossible de faire mieux
que cela dans les circonstances. Et si l'honorable membre
envisage la formation du. comité au point de vue haut cana-
dien', il verra que ce n'était que juste dans les circonstances
qu'un membre de l'Ontario remplaçât M. LaRue.

La motion est adoptée et il est ordonné qu'un message
soit envoyé au Sénat pour en informer leurs Honneurs.

'.DÉPOT DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés et lus la première
fois.

Bill (No. 8) concernant l'association des commis-voya-
geurs du Canada.-(. Beatty.)

Bil (No. 10) à l'effet de pourvoir à ce que des personnes
ace.ées de*délit soient témoins compétents.-(M. Cameroni
Huron.) .

Et :-Bill (No. 11) à l'effet de modifier la loi criminelle
et pour étendre les dispositions de l'acte concernant les
offenses contre -la persone.-(M. Cameron, Huron.)

MARIAGE AVEC LA SRUR DE LA FEMME DÉFUNTE.

M. GIROUARD, (Jacques-Cartier) présente un projet de
loi, Bill (No. 9) concernant le mariage avec la sceur de la
femme défunte.

M. BLAXE. L'honorable député aurait-il la com-
plaisance de nous dire si ce projet de loi est le même que
celui qui a été adopté -par les Communes à la dernière
session.

M. GIROITA RD. Pas tout à fait. Cette partie du projet
de loi> adopté à la dernière session, qui avait rapport à la
veuve d'un fière en a été retranchée. C'est à peu près toute
la différence. Ce projet de loi est conçu en ces termes:

ILes lois qi proibent le mariage entre un homme et la sour de es
femme défunte, sont abrogées."I

' cet acte n'affecte en aucune façon les droits acqui.n »

Le projet de loi est lu une première fois.

ÉLECTIONS DES MEMBRES DE LA: CHAMBRE DES
COMMUNES.

M. IVES présente un projet de loi (Bil n° 12) à l'effet de
modifier davantage l'"Acte des Elections Fédérales, 1874."

L'objet de ce projet de loi est de modifier un article de,
l'Acte qui statue que tous les .candidats à une élection pour
la Chambre des Communes devront déposer la somme de $50,
qui devient une contribution au fonds du -revenu consolidé
du Canada. ý Il me semble quelorsque nous avons un surplus
def66,,000000 -ôu68000;000 le pays peut; bien payer les
dêpegses 4es 6leotionsl génrales. lieu lycotte clauseje

propose par l'amendement de substituer la disposition de
l'acte provincial de Québec qui, à mon avis, est bien préfé-
rable. Par cet article de la loi de Québec, chaque candidat
fait un dépôt de $200. Cette somme, lui est rendue s'il est
élu ou s'il réussit à obtenir un tiers des votes inscrits. Au
fait, c'est une disposition qui assure la bonne foi des candi-
dats et dans une certaine mesure empêche que des personnes
ne soient proposées comme tel dans le seul désir de la noto-
riété ou même pour un objet encore plus blâmable. La dispo-
sition de cet amendement fait disparaître la contribution au
fonds du revenu corisolidé et stipule le même montant de
dépôt que celui qui est prescrit par la loi de Québec.

Première lecture du projet de loi.

LETTRES CHARGE ES.

M. FARROW. Le gouvernement se propose-t-il pendant
cette session de prendre des mesures en vue de donner plus
de sécurité pour les envois d'argent par lettres chargées, en
imposant un droit supplémentaire pour l'enregistrement des
lettresen rapport avec l'importance de la somme y contenue;
le gouvernement se portant responsable dans le cas où les
lettres seraient perdues ?

M. O'CONNOR. La question n'a pas encore été prise en
considération par le gouvernement.

MESSAGE. DE SON EXCELLENCE.

M. POPE (Compton) dépose un message de Son Excel-
lence le gouverneur-général.

M. L'ORATEUR lit le message comme suit;-
Lorne,

Le gouverneur-général transmet, pour l'information de la Chambre des
Communes, copie du recensement numérique de la Puissance du Canada
fait en vertu de l'acte 42 Vic., chap. 21.
BOTEL DU GouvEKNEMET,

OTTAWA, 16 février, 1882.

DRAWBACKS SUR LE FER EN FÉUILLES.

M. BLAKE demande copie de toute la correspondance
adressée au ministre des Douanes au sujet de drawbacks sur
le droit payé sur le fer en feuilles pour la fabrication des
clous jusqu'à concurrence de l'exportation des clous fabriqués
avec tel fer.

Je ne sais quel peut être le volume de cette correspon-
dance, mais on a remis entre mes mains la copie d'une lettre
écrite au départeme.nt des Douanes à la date de juillet 1881.
Par cette lettre une personne dans cette industrie demande
si sa maison pourrait se fairo remettre les droits payés sur
le fer en feuilles importé pour être fabriqué en clous jusqu'à
concurrence des clous exportés; et la copie d'une autre lettre,
datée le 8septembre 1881, parlant de la première lettre et
faisant savoir qu'aucune réponse n'avait jusque-là été faite à
cette communlication. Je crois que ces deux lettres sont
encore à l'heure qu'il est sans réponse. Il peut y avoir eu
quelque correspondance sur le sujet avec d'autres marchands
ou, d'un autre côté, avec ceux qui façonnent le fer en feuilles
et en font des clous comme les usines de Londonderry par
eZemple.

Je désire obtenir toute la correspondance tant avec les
industriels qu'avec les marchands ; et j'aurais été heureux
d'entendre le ministre des Douanes m'expliquer comment il
se fait qu' une lettre sur Un sujet aussi intéressant pour le
commerce du Canada soit demeurée sans réponse depuis le
mois- de juillet dernier jusqu'à ce jour.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne suis pas en état de
donner une réponse à l'honorable député parce que le
ministre des Douanes n'est pas présent; mais je suis certain
que lorsqu'il sera présent il pourra donner une raison satis-
faisante pourquoi la lettre en questidà est deieurée Si long-
tompst dans réponse,
rLa anmotion estvadoptée.

1882.
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REVENUS DE DOUANE DANS LA BAIE D'HUDSON- importanite et pour ceux qui envoient l'argent et pour ceux

p qui il est adressé. L'état demandé fera probablement voir: BANNERUA.N propose que par ordre de la Cliambre que des sommes considérables sont envoyées par mandats-i soit preparé un état indiquant le montant des droits perçus poste do e pays dans leRoyaume-Uni; mais je sais qu'en leaux ports de l'Orignal, York et Church)ill pendant les années demandant je vais au-devant des voux de la grande majorité187G à 1881 inclusivement; aussi, fc montant payé aux offi- des travailleurs canadiens. Je n'ai absolument rien à direcies de douane de ces dirons ports. contre le fonctionnement du système des mandats-posteJe désire attirer i'attention sérieuse du gouvernement sur entre le Canada et les Etats-Unis. La plupart des détailsce sujet, car je suis in formé qu'il se pasýo dans cette région sont bons, c'est-à-dire pratiques, commodes et coûtant peu.des choses préjudiciables aux intérêts du Canada, et il faut Mais j'ai à me plaindre de ceci: c'est que bien que nousy voir au plus tôt. 11 s'est fait depuis luit ou dix ans dans n'exigions qu'une légère commission sur l'argent expédiéla Baie d'Hudson un trafic considérable qui a toujours été en aux points les plus éloignés des Etats-Unis, comme San
augmentant. Un état fourni au gouvernement américain Francisco à l'ouest et la Nouvelle-Orléans au sud, il en estfait voir que des vaisseaux étrangers ont exporté de la Baie tout autrement quand il s'agit du Royaume-Uni. Je saisd'[Eudson aux Etats-Unis pour $00,000 ou $700,000 valant bien, et j'en suis aise, qu'en adoptant les lignes de sa poli-de fourrures, de fanons de baleine et d'huile. Ces navires tiquo nationale, si le gouvernement actuel a favorisé unfont la traite avec les indigènes sans restrictions, sans rien ays plus que d'autres. c'est assurément la Grande-Bretagne.fournir au revenu du pays, tandis que la compagnie de la E avait cela un vue, et tous ses calculs ont été justes. NotreBaie d'Hudson qui est maintenant une compagnie cana- commerce avec les E tats-Unis a diminué dans une grandedienne est obligée de fournir des états au gouvernement et proportion, tandis qu'il a augmenté avec la Grande-Bretagne.de payer des droits de douane, comme toute autre maison de Nous vouons que le gouvernement se place à ce point decommerce en oe pays. Bien plus, ces traiteurs étrangers vue: que, quel que Soit le oût d'un mandat-poste sur lesse sont emparés d'un point on ne peut plus important, qui est Etats-Unis, ce coût soit le même pour un mandat sur lela clef de la partie nord de la Baie d'iludson, je veux dire Royaume-Uni, Je suis convaincu que c'est là le désir de la1lle de Marbre. Ils y ont bâti de grands magasins et font Chambre comme du pays, et je ne vois pas pourquoi ce désirsur les rivages de la bdue des affaires plus considérables que ne s'accomplirait pas. J'espère que le gouvernement vala compagnie de la Baie d>Rudson elle-même. Voici un prendre cette question en sa sérieuse considération et qu'avantautre des griefs de la compagnie de la Baie d'fludson contre longtemps des mesures seront prises dans la direction quele gouvernement canadien qui ne protège pas ses intérêts j'indique. Il y a deux raisons pour rendre le tarif uniformedans ces parages. Elle avait dans l'Alaska six ou sept postes pour les deux pays. La mère-patrie n'est nas un pays étran-de traite à l'époque où le gouvernement des Etats-Unis ger, nous sommes tous fiers d'appartenir'au Royaume-Uniacheta ce territoire do la Russie. On lui signifia d'évacuer d'Angleterre et d'Irlande, c'est .notre pays d'origine, lale tarritoire dans les vingtquatro heures; on ne lui accorda plupart de nous sommes Anglais, Irlandais ou Ecossais, etaucune indemîimté pour les améliorations qu'elle avait fiites; nous nous enorgueillissons de notre connexion avec la Grande-elle neut pus le temps d'enlever ses effets et ses approvision- Bretagne. Les Etats-Unis, eux, sont un pays étranger, etnements, elle dut les Jaisser sur place où ils tombùrent en la l'argent que ,nous y expédions tombe dans leurs caisses.possession des compagnies auxquelles le gouvernement amé- L'argent que nous envoyons dans le Royaume-Uni est enricain avait accordé le privilège 1!e la traite. Tous ces faits général le fruitdes épargnes de personnes qui en sontvenuesme portent à croire qu'il est du devoir du gouvernement de et s'adresse à des pères, des mères, des soeurs ou d'autresprotéger toutes les maisons canadiennes qui commercent parents dans le besoin et à qui les quelques louis reçus dudans cette région, et de ne point laisser les traiteurs améri- Canada sont d'un grand secours. Mais la plus forte partiecains jouir de plus de priviléges que nos nationaux. Je de cet argent y est envoyé pour des fins d'émigration. Biensuggère au très honorable chef du gouvernement decharger des chefs de famille arrivent seuls en ce pays, parce qu'ilsles géologues qui explorent ce pays de la perception des ne peuvent payer que leur voyage à eux,"mais ils travaillentdroit- o douane et de les appuyer par l'envoi d'une patache. dur pe nlant un an ou deux, et quand ils ont amassé quelquesJe n'ai aucun doute que cette mesure aurait un ploin >uccès. On cents piastres ils font venir leurs femmes et leurs enfants.paie annuellement $1,800 de commission sur la pei ception 'Ces considérations me font espérer que le gouvernement vades revenus publics dans le Nord-Ouest; mais j'aimerais à s'occuper sérieusement de cette question et la résoudre sanssavoir le chiffre de la commission payée à ceux qui font les retard.fonctions d'officiers de douane dans cette contrée. Je crois
qu'il n'y en a deux ou trois qui soient rémunérés; et cepen- - M. HESSON'. Je partage les vues exprimées par l'honodant la compagnie de la Baie d'Hudson y paie annuellement rable député de Iluron-Nord. La Chambre, tout comme lesde $15,000 à $20,000 de droits. Je suis persuadé que si le- circonscriptions que nous représentons ici, sera unanime à
gouvernement y nommait un douanier et prenait les précan- déclarer que cette 4uestion est d'une très grande importance.tions voulues, le revenu doublerait et le gouvernement, ren- et qu'il ne suffira pas de déposer les documents demandés,trerait dans ses déboursés. Quoi qu'il en soit, je soutiens que mais qu'il faudra prendre l'av.is de la députation sur le sujet.le gouvernement a le droit de protéger les intérêts du com- Comme l'honorable préopinant l'a dit, le Royaume-Uni n'estmerce dans ces endroits, qu'il y perde ou non de l'argent, et pas sur le mème pied que les autres pays. Au moment oùque le seul moyen de régler la question est d'y envoyer une nous appelons l'immigration étrangère, surtout de l'Alle-patache pour la perception du revenu, magne dont nous avons invité les délégués à visiter notreAdopté. pays, n'est-il pas expédient de donner à ceux qui viennent

MANDAS DE OSTEEXPÉDIÉS A L'ÉTRANGER. s'établir parmi nous toutes les facilités possibles pour trans-MANDATS DE POSTE e t lte eurs parents d'Europe de petites sommes d'argent
M. FARROW propose que la Chambre ordonne la prépa- qui permettent à ceux-ci de venir les rejoindre ici? N't-ilration d'un état fisant, connaître le montant d'argent exé pas nmuste de leur faire payer plus cher pour cela que s'ilsdié par mandats do poste, dans la Graneetagne et nvoyaient cet argent aux Etats-Unis ? La plainte formulée'd e, paux ma ats-Unisete, dans tt Grande-Bretagne et nar mon honorable ami est légitime, comme le reconnaltral'Ilande, aux Etats-is et dans tout autre pays pendant Ia.grande majorité de la Chambre, et pour ma part j'espère

que rien n'empêchera le maître-général des postes deJ'ai demandé la même chose l'année dernière, et je -e sais trouver moyen de réduire le tarif actuel. Cette réductionpas si l'état a jamais été déposé sur le bureau de la Chambre; n'affectera pas sérieusement le 'revenu attendu que nousje sais bien que je ne l'ai jamais vu, Cette question est avons un surplus considérable. De fait, je ne sache pas qu'ily
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ait des raisons plausibles qui empêchent de faire avec la but qu'il a en vue. Nous espérons que nos effoits seront
Grande-Bretagne et l'Allemagne des conventions tendant à heureux.
rendre l'échelle des prix de transport plus acceptable qu'elle Adopté.
ne l'est aujourd'hui.

M. O'CONNOR. Je ne m'oppose pas à la production de DEMANDES DE DOCUMENTS.
l'état demandé, mais je puis dire dès maintenant que cette Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambrequestion a été débattue dans la Convention postale avec ce qui suivent, sont votés, savoi-:-résultat que des négociations ont été entamées avcs la Grande-
Bretagne depuis quelque temps dans le sens dont on vient Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant le nombre
de parler. de saisies faites à chaque port d'entrée en Canada, pendant

le dernier exercice expiré le 30 juin 1881; le montant des
Adopté. amendes imposées dans chaque port pendant la dite année,
ADMISSION DU BÉTAIL VIVANT EN CANADA. et la manière dont il a été disposé des dites amendes, avec

les noms des officiers qui en ont reçu une partie quelconque,
M.PATTERSON(Essex) demande copie de toute la corres- et le montant ainsi reçu par chacun des dits officiers.-(M.

pondance échangée entre le gouvernement du Canada et les Kirkpatrick.)
autorités inpérialelsconcernant 'admission du bétail vivant Adresse demandant que le rapport de l'ingénieur nommé
en Canada, pour fins de reproduction ou autrement. par le gouvernement, sur la possibilité et l'utilité de la cons-

La Obambre sait qu'il y a quelques années le gouverne- traction d'un quai à la Pointe-aux-Trembles, dans le comté
Ment impérial a prohibé l'importation dans la Grande-Bro de Portneuf, soit pioduit devant cette Chambre; aussi copie
tagne du bétail vivant des Etats-Unis, et que s'il a permis du plan et tous autres papiers et correspondance s'y ratta-
celle du bétail canadien ça été avec l'entente formelle que le chant.-(M. Vallée.)
gouvernement du Canada défendrait 'entrée du bétail améri- Ordre dela Chambre demandant copie de tous les rapports
cain dans la Puissance. Cependant il s'est relâché un peu et documents relatifs à la destitution de A.S. McEdwards, ci-
de cette rigueur, il y a deux ans environ, on consentant à ce devant maître de poste à Neustadt.-(M. Jackson.)
que le bétail américain passât sur le territoire canadien par Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant:-
les chemins de fer Southern et Great Western, entre les 1. Le nombre de demandés de concessions de terres
rivières Dt roit et Niagara, (points où ces chemins se raccor- pour fins de colonisation conformément au projet numéro
dent avec le réseau des chemins de fer américains), pourvu un des règlements concernant les terres promulgués par lo
que ce bétail eût été sévèrement inspecté au préalable par ministère de P.intérieur, le 23 décembre, 1881, jusqu'à la
un médecin vétérinaire ayant licence et nommé par le gou- date de l'état, et copie des dites demandes ; le nombre
vernement canadien, Après enquète ofeielle, le gouverno- des lemardes accoidées ou consenties, les noms et domi-
ment des Etats-Unis s'est convaincu quë la maladie du bétail ciles des concessionnaires et le nombre total d'acres con-
ne règne que dans les Etats du sud et de l'est, et qu'il n'y en cédés ou que l'on a promis de concéder, la situation de chaque
avait pasen du tout dans ceux de l'ouest. A raison de ces concession et le nombre d'acres qu'elle contient ; le mon-
faits, le gouvernement canadien aurait parfaitement le droit tant total d'argent reçu et à recevoir pour telles concessions
de demander au gouvernement impérialdenouvellesconces- et le nombre de cantons dans lesquels telles concessions
siens qui permissent l'importation du bétail de l'ouest après sont situées ; le nombre de demandes refusées et les noms
les formalités d'inspection et de quarantaine, si c'était néces- des personnes qui ont fait ces demandes, et le nombre d'acres
saire. Les propriétaires d'animanx de race ont surtout et la situation des concessions demandées ; le nombre de
souffert des restrictions actuelles. S'il faut en croire les demandes en suspens, ainsi que les noms des personnes qui
journaux, des négociations ont été entamées dans le sens que ont fait ces demandes, le nombre d'acres et la situation des
j'indique. On raconte, mais je ne m'en porte pas garant, concessions demandées et copie de toute la correspondance
l'histoire d'un citoyen de la Petite Côte, sur la rivière Dé- relative.à telles demandes,
troit, qui, ayant un magni fique troupeau de vaches Jersey pur Aussi, un relevé, sous forme de tableau, donnint le résul-
sang,désirait importerde l'Etat voisir',le Michigan,un taureau tat de l'état ci-dessus, indiquant le nom de chaque personne
Jerseypur sang,qui venait d'arriver d'Angleterre.Ne pouvant qui a fait une demande de concession, la date de sa demande,
vaincre la résistance du ministre de l'Agriculture qui tenait le nombre d'acres demandé par elle, la situation de la
aux règlements existants et ne voulant pas y déroger même concession demandée, la décision prise au sujet de la de-
à la suite d'une inspection minutieuse de l'animal, mais bien mande, les deniers payés et à recevoir pour telles conces-
décidé à se proeurér celui-ci à tout prix, cet éleveurîPenvoya sions,,et la date du paiement,
de Détroit par le chemin de fer Lake Shore, à travers ies 2. Le nombre de demandes de concessions de terres pour
Etats du Michigan, de l'Ohio, de New-York et du Massachu. fins de colonisation conformément au projet numéro deux
setts, puis de Boston à Halifax par mor, et de !'à,,ns l'Ouest des règlements relatifs aux terres promulgués par le minis-
par l'Intercolonial et le Grand-Tron Malhr -eusement, tère de l'Intérieur le 28 décembre 1881; jusqu'à la date de
l'homme qui avait charge de l'anima. ' r a le trans- l'état, et copie des dites demandes, le nombre des demandes
border à Toronto pour Windsor par le G. . Western, con- accordées ou éonsenties ; les noms ,et domiciles des conces-
tinua sa route par le Grand-Trone, traverse la rivière pen- sionnaires, et le nombre total d'acrés concédés ou que l'on
dant la nuit de Sarnia à Port-Huron, et se trouve le lende- est convenu de concéder ; la situation de chaque concessiou
main matin à Détroit, son point de départ. Cette histoire et le nombre d'acres qu'elle contient; la somme totalereçue
est assez bonne pour être vraie; dans tous les cas, elle fait et à recevoir pour telles concessions, et le nombre de cantons
voir les inconvénients des règlements actuels. -A présent où elles sont situées ; le nombre de demundes refusées et
qu'il est bien.certain qu'il n'y a pas de maladie du bétail dans les noms des personnes qui les ont faites, iç nombre d'acres
les Etats de l'Ouest, le gouvernement devrait faire des efforts et la situation des concessions demandées ; le nombre du
pour lever la prohibition au moins quant au bétail de race, demandes en suspens et les noms. des personnes qui les ont
sauf à étendre plus tard- ces. concessions à tout bétail vivant faites, le nombre d'acres et la situation des concessions de-
qui serait soumis aux lois de la quarantaine. mandées; et copie de toute correspondance relative à telles

demandes.
Sir R ECTOR LANGEVIN. Je regrette que l'honorable Aussi, un relevé, SOUS forme de tableau, donnant le résul-

ministre de l'agriculture ne soit pas à son siège, imais l'ho- tat de l'état ci-dessus, faisant connaître 'le nom de chaque
norable propiantfM. Patterson) peut être erirque le personùe qui a fait une demande'de concession, la date de la
gouvernement a déjà fait- des démarches pour atteindre le demande, le nombre d'acres demandés par elle la situation de
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la concession, la décision prise au sujet de la demande, les tis après avoir fait leur déclaration en douane et s'être acquit-
deniers payés et à recevoir pour ces concessions et les tés, tel que rapporté au gouvernement par le maître. et le
dates de paiement.-(M. Charlton.) percepteur du dit port de Rondeau, respectivement.-(.

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant connaitre:- Stephenson.)
1. Le nombre de demandes de concessions de terres Ordre de la Chambre de fournir copie;des rapports de H. F.

pour fins de colonisation faites antérieurement au 25 mai, Perley, écr., ingénieur en chef du département des travaux
1881, et copie de ces demandes; les noms et domiciles des publics, concernant le port de Kingsville.-(M. Patterson,
personnes auxquelles des concessions de terres pour fins Essex.)
de colonisation ont été accordées jusqu'au 25 mai, 1881, le Là séance est levée à 4.40 p.m.
nombre d'acres et la situation des terres concédées à chacune
d'elles; le nombre total d'acres ainsi concédés, les sommes
d'argent payées, et les sommes restant à payer pour telles
concessions, et copie- de toute correspondance relative à ces
demandes.

2. Le nombre de demandes de concessions de terres pour
fins de colonisation faites en vertu des règlements concer-
nant les terres promulgués par le ministère de l'Intérieur CHAMBRE DES COMMUNESle 25 mai, 1881, et copie des dites demandes; les noms et
domiciles des personnes auxquelles des concessions de terres VENDREDI, 17 février 18$2.
pour fine de colonisation ont été accordées, ou dont les de-
mandes ont été acceptées; le nombre d'acres et la situation Présidence de l'honorable JosEPH GoDEnlo BLANCHET.
des concessions accordées à chacune d'elles; le nombre La séance est ouverte à trois heures.
total d'acres ainsi concédés, les sommes d'argent payées et
les montants restant à payer pour telles concessions, et le PaRaE.
nombre de cantons où sont situées telles concessions, et copie PROJETS DE LOI D'INTÉRÊT PARTICULIEP
de toute correspondance relative à ces demandes.

Aussi, un relevé, sous forme de tableau, donnant le rêsul- M. DREW propose que le délai pour recevoir les pétitions
tat de chacun des états ci-desus, faisant connaître le nom demandant l'adoption des projets de loi d'intérêt particulier
de chaue pe sone d ac t s demande pa ele, la sitution ou bis privés soit prorogé jusqu'au mercredi le premier de

de la concession, la décisiov prise au sujet de la demande, les m
deniers payés et ceux restant à payer pour ces concessions, Adopté.
et la date du paiement.-(M. Charlton.) -DÉPOT DE PROJETS DE LOI.Ordre de la Chambre de fournir un état ndiquant

Le nombre total de demandes pour loyers de terrains de 1 Les projets de loi suivants sont présentés et lus pour la
pâture et le nombre total d'acres demandés à cette fin ; première fois :-

Le nombre de demandes et d'acres. compris dans ces Bill (No. 13) à l'effet d'autoriser la liquidation des affairesdemandes, en vertu de chacun des règlements concernantd la compagnie d'aurie lariidatonre a ine
les terres publiques, promulgués de temps à autre par le de la compagnie. d'assurance maritime et contre lin-
ministère de l'intérieur ; cendie, de laPuissante.-(M. Kilvert.)

Le nombre total des baux accordés onu consentis et le Bll (No. S 4u concernant la compagnie du ch emin de fer
nombre total d'acres corpris dans ces aux ; du Sud du Cetnda (A la compagnie du chemin de for Rié

Le nombre de baux accordés ou consentis et le nombre et Niagara.-(M. Arkell.)
total d'acres de terres compris dans ces baux, en vertu de LE BUDGET.
chacun des règlements concernant les terres publiques
promulgués de temps à autre parle ministère de l'intérieur; Sir LEONARD TILLEY. Je dois dire à la Chambre

Le nom et le domicile de chacune des personnes qui que j'espère pouvoir, mardi prochain, déposer le budget sur
ont demandé à louer des terrains de pât are; le nom et le le bureau de la Chambre et le vendredi suivant, faire l'exposé
domicile de chaque locataire de ces terrains en vertu de financier.
chacun des règlements concernant les terres publiques pro-
mulgués de temps à autre par le département de l'intérieur, PATACHE DE LA DOUANE A LA BAIE D'HUDSON.
ainsi que le nombre d'acres loués, ou que l'on est convenu
de louer a chacun, et le montant du loyer payé et payable M. BANNERMAN. Le gouvernement a-t-il l'intention
par chacun ; d'envoyer une patache de la douane ou autre côtre à la baie

Ausi, copie de toutes les demandes et de toute la correspon- d'Hudson l'été prochain, en vue de percevoir le revehu
dance y ayant rapport jusqu'à la date de l'état ; et un relevé d'une manière satisfaisante ?
sous formo de tableau, donnant les renseignements demandés * M. BOWELL. Le gouvernement a pris la chose en
par l'etat ci-dessus.-(M. Charlton.) considération.

Adresse demandant copie de toute correspondance échan-
gée entre le gouvernement et aucun des juges de cours de COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT A PARIS.
comté de la province d'Ontario, ou aucune autre personne M. VALLÉE. Le gouvernement a-t-il nommé un agentconcernant la nomination de tels juges ou de toute autre per- o. c aie, Le gove -t-il nommé un agent
sonne comme juges subrogés de la cour maritime de la dite ou commissaire, on se proose-tril d'en nommer un, pour
province, avec le salaire, les allocations ou les honoraires représenter les intérêts du commerce canadien, à Paris, en
attachés à telle nomination; le nombre et le nom des per- France ?
sonnes ainsi nommées et la date de la nomination, et copie Sir LEONARD TILLEY. Le gouvernement croit savoir
de tous le:s ordres administratifs ou de tous les ordres que l'administration de Québec se propose de nommer un
en conseil relatifs à telles nominations et à tels salaire, aflo- représentant ou délégué qui résidera à Paris dais les intérêts
cations ou bonoraires.-(M. Cameron, Huron.) de cette province. Si cette nomination est faite, il estitrès

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant séparé- possible que le gouvernement du Canada utilise les services
nent le nombre de navires (vapeurs ou voiliers) qui sont de ce monsieur pour l'encouragement de l'immigration etle
entrésdans le port de refuge de Rondeau et qui en sontrepar- développement des intéitsscommerQiauxgdru Caea ,

Sir HEoTon LANGEVIN



DÉBATS DeS COMUNFS.
COMMUNICATION TELÉGIRAPHIQUE AVEC L'ILE

DUS CAP SABLE.

M. DALY. Est-ce l'intention du gouvernement de
pourvoir à l'établissement d'une communication télégra-
phique avec l'île du Cap-Sable au moyen d'un câble sous-
marin, conformément à la conclusion d'une pétition de
lhonorable N. W. White, et autres, du comté de Shelburne,
N.-E. ?e

Sir HECTOR LANGEVIN. Le gouvernement a encore
cette question à l'étude,mais il est probable que nous serons
en état de demander au parlement le vote d'un crédit à cet
effet.

EXTENSION DE LA FRANCHISE ÉLECTORALE.

M. COSTIGAN. Le gouvernement se propose-t-il, au
cours de la présente session, de modifier l'acte général des
élections de manière à conférer le droit de voter pour les
membres de la Chambre des communes à une proportion de
la population plus grande que celle qui jouit actuellement
de ce droit, et que ce droit soit uniforme dans tout le Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce sujet a été pris en
considération par le gouvernement comme se rattachant au
projet de loi que nous sommes obligés de présenter, confor-
mément à l'Acte de la confédération de l'Amérique britan.
nique du Nord, après le recen.s.ement pris l'année dernière.

APPOINTEMENTS DES MAITRES DE POSTE DES
CAMPAGNES.

M. WHUELER. Le gouvernement a-t-il l'intention, pen-
dant la présente session, d'élever les salaires de maîtres de
poste -en dehors des villes et cités, proportionnellement à
l'augmentation des revenus dans cette branche du service ?

M. O'CONNOR. Le plus grand noimbres de maitres de
poste en dehors des villes et cités est payé tant pour cent
sur le montant qu'ils perçoivent et, naturellement, comme
ce percentage s'accroit par l'augmentation des affaires, leur'
salaire s'augmente en proportion.

RAPPORT DE LA COMMISSIONT D'ENQUETE SUR
L ES MANUFACTJRES.

Sir RICHARD CARTWRIGRIT. Quand le rapport de la
commission chargée d'étudier la question de la main-d'ouvre
dans les manufactures, mentionné dans le discours du Trône,
sera-t-il soumis à la Chambre?

Sir LEONÂRD TILLEY. Ce rapport a été imprimé pour
l'usage des membres de la Chambre et j'espère pouvoir le
déposer sur le bureau, lundi ou mardi prochain.

ÉMIG1RANTS EN DESTINATION DU CANADA.

M. BLAEE demande que par ordre de la Chambre il soit
préparé un état indiquant le nombre d'émigrants dont les
noms ont été enregistrés et qui ont été dirigés 'sur le Canada
par les agents de chacune des compagnies de paquebots,
transatlantiques, et le nombre de ceux dont les noms ont
été enregistrés et qui ont été expédiés par les agents du
gouvernement de l'Ontario ou de tout autre gouvernement
provincial pendant le dernier exercice.

M. POPE (Compton). Je puis dire à mon honorable ami
qu'il m'a été impossible d'obtenir le nombre inscrit par chaý-
cune des compagnies de paquebots transatlantique, quoique
je puisse lui donner le nombre total. Comme l'honorable
député le sait probablement, les agents du gouvernement de
l'Ontario ni ceux d'aucun autre gouvernement n'enregistrent
ces émigrants. Il'y a que les agents réguliers'des compa-
gnies des transatlantiques qui le tussent. On peut établir le
nombre total demeuré au Canada' sur le chiffre ainsi enre-'
gistr .
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M. BLAKE. Cela me suffit.
La motion est adoptée.

MARCHANDISES IMPORTÉES POUR LA CONSOM
MATION.

M. BURPEE (St-Jean). Ordre de la Chambre de fournir
un exposé sommaire, semblablç au No. 2 des Tableaux du
commerce et. de la navigation, des articles importés pour la
consorh mation sujets à des droits et admis en fránehise danM
la Puissance du Canada -'le înoitant des droits perçus et le
tarif des droits prélevés sur les dits articles pendant les six
mois expirés le S1 décembre 1881. Aussi, un. exposé, sem-
blable au No. 5 des Tableaux du commerce et de la naviga.
tion, des articles produits et manufacturés en Canada expor-
tés de ce pays pendant les six mois expirés le 31 décembre-
1881.

M. BOWELL. Je n'ai. aucune objection contre cette mo-
tion, si ce n'est qu'il faut une somme de travail considérable
et beaucoup de temps pour préparer les états demandés,
comme je l'ai expliqué à l'honorable député. Si l'on doit
demander, chaque session, ces états outre ceux qui ont déjà
.été demandés par l'honorable représentant de Huron-centre
(sir Richard J. Cartwright), 1la revient simplement'à dou-
bler les rapports du comm erce et de la navigation pour
chaque six mois de l'année, moins les tableaux nécessaires à
l'enregistrement des navires. Je verrai à ce qu'autant que
possible des renseignements demandés soient déposés sur le
bureau de la Chambre et ce à une dàte aussi rapprocbée'que
possible.

M. BURPEE. Je pense que je pourrais réduire considé,
rablement le travail que nécessite cette préparation en omet-
tant quelques détails qui sont demandés.
, La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER PROJETÉ EN RE LE ?MANITOBA,
ET LA. BA1E'fl'HUDSO'N.'

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT demande copie de
toute la correspondance échangée entre le gouverrcneent du'
Canada et toutes les autres.personnes, concernant le chemin
de fer projeté entre le Manitoba et la baie d'Hudson.

Je sais qu'un certain nombre d'hommes éminents du
Canada ont pris en considération sérieuse la construction de
ce chemin de fer. On suppose généralement que des embar-
ras très graves s'opposent à 'la construction de cette routd
par la baie d'Rudeson. En premier lieu les céréales trans-
portées pzr cette route no seraient pas celles de l'année cou-
rante, mais bien celles de la saison précédente; et en second
lieu il serait probablement néecssaire d'employer des bâti-
timents différents par leur construétion de cour.qi sont en
usage pour ce'tte navigation embarrassée, gênée considéra-
blement par les glaces. Mais j'ai une autre raison, ma raison
principale, d'attirer l'attentioa du gouvernenent sur ce sujet,
la voici: Je suis porté à croire que ette question 'a éveillé
l'attention de quelques armateurs en Angleterre et je crois
que le gouvernement ferait bien de faire des instances auprès
du gouvernement 'impérial 'our que celui-ci détache,'l'été
prochain, quelque batiment de son'esoadre afin de constater
cojnbien de temips la navigation est ouverte. Si conme le
prétendent' quelques-uns.'la navigation dst praticable qüâtre
mois de l'annde' bu à 'peu près," cette question' peut être
d'une importance considérable pour les habitants du Muni-
toba; mais si, d'un autre Côté, elle n'est praticable qu'e deu
mois ou six semaines, commé l'assurent des personnes qui
passent pour des'autorités alors il me semble que construire
ce chemin de fer serait une perte d'argent inutile. Comme
cette question intéresse aussi bien les armateurs anglais que
les habitants du Canada,je crois qu'il est désirable que le
gouvernement la fasse étudier de la.manière que je viens de
dire.

La motion est adoptée.

1882.
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NAUFRAGES DANS LES EAUX DE L'INTÉRIEUR.

Sir RICHARD J. CAIRTWRIGHT demande copie de
toute la correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et toute autre personne, touchant la perte de
navires dans les eaux de l'intérieur par suite de surcharge
ou de dép;acement de la cargaison.

Il est arrivé, la Chambre le sait, des désastres sérieux dans
nos eaux do l'intérieur, entraînant, dans certains cas, la
perte totale de l'équipage et dans des circonstances qui ont
fait croire au public que ces désastres étaient dus à une
coupable négligence dans le chargement de ces vaisseaux.

M. Plimsoll et d'autres personnes qui portent iniérêt à ces
questions ont éveillé l'attention des autorités sur cet état de
cioses en Angleterre et ailleurs, et j'attirerai celle du ministre
intérimaire de la Marine sur l'opportunité de voir si on ne
pourrait pas adopter certains règlements qui assureraient
davantage la vie et les biens sur nos eaux de l'intérieur.

Malheureusement, dans le cas où les bâtiments sont assurés
pour un fort montant, il n'y a que trop de raisons de croire
que les propriétaires se soucient très-peu de la manière (lont
leurs bâtiments sont chargés, et, comme nous le savons, il en
résulte souvent des pertes de vies nombreuses.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Cham-
bre qui suivent, sont votés, savoir:-

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant connaître
toutes les saisies opéréespar les autorités-douanièu es aux ports
de l'Orignal, York et Churchill et à tous les autres ports
situés à la baie d'Hudson pendant les sept dernières
années fiscales.-(M. Bannerman.)

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant:-le
montant des droits perçus sur le tabac canadien, 'manu.
facturé, ou en rôle, ou en feuille; le montant des timbres
émis pour l'impôt du tabac canadien, depuis 1879 jusqu'à
date; la somme payée pour la préparation et la distribu-
tien de ces timbres; les sommes payées pour commissions,
pour la vente de ces timbres. par districts; le nombre des
employés nommés pour distribuer les licences pour la cul-
ture du tabac, pour inspecter les plantations, et pour perce-
voir les droits sur le tabac canadien; le salaire de ces em-
ployés ou les commissions qu'ils reçoivent; et toutes les
dépenses de ces employés à la charge du trésor.-(M. Va-
nasse.)

Ordre de la Chambre de fournir copie de toutes plaintes for-
mulées contre Thomas Gordon, agent des sauvages de la
rivière Thames, dans le comté do Middlesex.; copie de la
commission émanee en vue de faire une enquête sur les
dites plaintes et du rapport du commissaire ainsi jque do
tous les témoignages reçus par le dit commissaire, et de
toute correspondance, ordres en conseil ou autres docu-
ments y relatifs ; aussi, un état faisant connaître le montant
des frais de la dite enquête jusqu'à date.-(M. Ross, Middle-
isex.)

Ordre de la Chambre de fournir un état de tout le tabac
de provenance canadienne manufacturé ou non manufac-
turé saisi par les officiers du département du Revenu de
l'intérieur dans la province de Québec pendant les années
1875, 76, 77 et 78, et indiquant : 1° la date de la saisie;
2° les noms des personnes dont le tabac a été saisi ; 30
la division du revenu de l'intérieur dans les limites de la-
quelle le tabac a été saisi.-(M. Gigault.)

La séance est levée à 3.30 hrs. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuDI, 20 février, 1882.

Présidence de l'honorable JosEPH GoDEuIe BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.
PaRIÈaE.

RAPPORT.

M. McLELAN dépose le rapport anncuel du ministère do
la Marine et des Pêcheries.

DÉPOT DE- PROJETS DE LOI.

Les projets dc loi suivants sont irésenté& séparément, et lus
pour la premie fis

Bill (No 15) à l'effet de constituer légalement "la com-
pagnie de Pont de Winnipeg et de Springield."-(M. Scott.)

Bl (No 1id) à l'effet de constituer en corporation la
Banque- du Manitoba.-(M. Scott.)

Bill (No 17) à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la
Cie américaine de télégraphe et de câble. "-(M. Cameron

Victoria.)
Bill (No 18) à l'effet de, constituer en corporation la com-

pagnie du chemin de fer de jonction d'Ottawa et Arnprior.-
(M. Domville.)

Bill (No 19) à l'effet de constituer en corporation la com-
panie du Pont de St. Jean.-(M. Cameron, V;ctoria.)

Bill (No. 20) concernant la compagnie du chemin de fer
du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest.-(M. Boult-
bec.)

Bill (No 21) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du chemin de fer de la Baie du Tonnerre et du Min-
nesota.- (M. Boultboo.)

Bill (No 22) pour constituer on corporation la compagnie
du chemin de fer du lac Supérieur et de la Baie de James.-
(M. Boultbee.)

Bill (No 23) concernant la Banque d'Echange de Yarmouth,
N. E.-(M. Killam.)

Bill (No 24) portant modification de l'acte coicernant les
prêteurs sur gages.-(M. Orton.)

CHATIMENT DE L'ADULTERE ET DE LA
SÉDUCTiON.

M. CHARLTON. En présentant lo projet de loi, " Bill
No. 25, tendant à modifier la loi criminelle et à étendre les
dispositions de l'acte concernaMt les offenses contre la per-
sonne en pourvoyant au châtiment de l'adultère, de la séduc-
tion eto.. etc.," je dois dire que ce projet de loi pourvoit au
châtiment de l'adultère et de la séduction sur promesse de
mariage. Je me propose, si la chambre consent à la seconde
lecture de ce projet de loi, de demander qu'il soit renvoyé
à un 'comité spécial. Lorsque le bill sera imprimé, ses
clauses pourront, je l'espère, être l'objet d'une plus ample
discussion.

Première lecture du projet de loi.

SECONDE LECTURE.

Les bills suivants sont lus la seconde fois
Bill (No 3) à l'effet de constituer en corporation la com-

pagnie d'assurance maritime du St-Laurent.-(M. Gault.)
Bill (No 4) concernant là compagnie d'essurance mutuelle

sur la vie, de Montréal, dite du Soleil. - (M. Gault.)
BiIl (No 8) concernant l'association des commis-voyageurs

du Canada.-(M. Beatty.)
Bill (No 13) à l'effet d'autoriser la liquidation des affaires

de la compagnie d'assurance maritime et contre l'incendie,
de la Puissance.-(M. Kilvert.)

Bill (No 14) concernant la compagnie du chemin de for
du Sud du Canada, et la compagnie du chemin de fer Erié
et Niagara.-(M. Arkell.)



DÉBATS DES ,COMMUNES.
COMPAGNIE D'ASSURANCE DE STADACONA.

M. CASGRAIN propose la seconde lecture du Bill (No 6)
-Acte à l'effet de motiver et d'étendre l'acte pour autoriser
la compagnie d'assurance de Stadacona contre le feu et sur
la vie,-à renoncer à sa charte et.à établir un mode de
liquider ses affaires.

M. V&LLÉE. 9. l'Orateur, je désire attirer l'attention
de l'auteur de ce bill sur le fait que cette Chambre n'a pas
droit de donner force de loi à un pareil projet ; ce serait
intervenir dans le droit civil du Bas-Canada, en établissant
une prescription autre que celle régléo par notre Code Civil.
Il s'agit de forcer les créanciers de la compagnie d'assu-
rance Stadacona à produire les réclamations qu'ils ont contre
cette compagnie dans l'espace d'une année, et de poursuivre
dans le même délai ces réclamations si elles sont contestées,
sinon leurs crêances seraient prescrites. Or, la loi civile du
Bas-Canada donne le droit à tout créancier, dans les affaires,
commerciales, de pouvoir réclamer sa dette dans les cinq
années, c'est-à-dire qu'elle limite la prescription à cinq ans.
La loi qui est maintenant proposée demande que cette
Chambre donne pouvoir à la compagnie d'assurance Stada-
cona de pouvoir plaider prescription au bout d'une année.
Je dis que c'est une intervention dans nos lois civiles, et je

rétends, M. l'Orateur, qu'au point de vue constitutionnel, le
ill devrait être déclaré hors d'ordre.

M. CASGRAIN. Jo crois que cette Chambre a parfaite-
ment le droit de légiférer sur le sujet en question. D'&illeurs,
je crois que le gouvernement a annoncé aujourd'hui un projet
de loi qui serait analogue à celui que j'ai maintenant l'honneur
de proposer à cette Chambre. Dans tous les cas, la question
qui vient d'être soulevée peut être discutée non-seulement
devant cette chambre mais aussi devant le comité spécial
qui doit s'enquérir du projet de loi, et je crois qu'il est
d'usage de toujours renvoyer ces bills aux comités, comme
celui-ci devrait l'être, afin-que là, la question soit développée
et discutée.

Je n'ai pas eu l'avantage de voir le projet de loi que le
gouvernement se propose de soumettre à cette Chambre,
mais je ne doute pas que dans ce projet de loi, le même
inconvénient qui résulterait de la passation de la loi qui est
devant cette Chambre pour liquider les afflaires de la com-
pagnie d'assurance Stadacona, no se fasse sentir, et que
cotte Chambre ne soit forcée elle-même d'adopter un modo
final,-quelle que soit la législation locale,-aiin de pouvoir
terminer .dans un délai fixe et raisonnable, la liquidation
prompte et finale de ces différentes compagnies.

Dans ces circonstances, M. l'Orateur, je crois que ce bill
doit être renvoyé, comme les autres bills, au comité ordinaire,
et -là, être discuté sur sa valeur, tant au point de vue con-
stitutionnel que sur sa valeur intrinsèque.

M. L'ORATEUR. Si je la comprends bien, la question
d'ordre soulevée est que ce projet ,de loi est incon-
stitvtionnel. C'est là une question de dioit qui n'est jamais
décidée par le président de la Chambre. C'est au comité
auquel est renvoyé le bill de l'étudier et d'en faire rap-
port.

LIGNE DE BATEAUX A VAPEUR DANS LVA BAIE DE
CHALEURS.

COMMISSION D'ENQUETE SUR LE CHEMIN DE FER
DU PACIFIQUE.

M. BLIAKE. A quelie époque le rapport de la commis.
sion relative au chemin de fer du Pacifique canadien et les
dépositions reçues par elles seront-ils soumis à la Chambre ?
Les dépositions sont-elles maintenant imprimées au com-
plet et prêtes à être distribuées par le gouvernement ?

Sir JOHN A MACDONALD. Le rapport n'est pas encore
reçu; mais je crois savoir qu'il sera présenté au gouverne-
ment dans quelques jours. L'interrogatoire est entre les
mains de l'imprimeur et sera déposé sur le bureau de la
Chambre dans quelques jours, en même temps que le rap-
port.

FORMULE DE LA SANCTION ROYALE.

M. LANDRY. Le gouvernement a-t-il pris connaissance
d'un discours prononcé par Son Excellence le Gouverneur-
Général du Canada,à Québec, le 24 juin 1880, dans lequel le
noble orateur s'exprime ainsi

" Le parlement de la Grande Bretagne a conservé avec une espèce de
" culte les coutumes que les Normands, nos pères, y ont implantes. Je
" ne sache pas que la chose ait jamais été observée au Canada, mais j'ai
"souvent remarqué que dans le parlement anglais nous nous servons

"encore des vieilles ormules employées par nos ancetres pour exprimer
"la sanction donnée aux lois par le souverain. C'est ainsi que l'on dit:

La Reyne le veult ou La Reyne remervie ses bons sujets, accepte leur
' béndvolence et ainsi le veuli, formules que je serais heureux de voir
"emplyées à. Ottawa comme marque de notre origine communea.u lieu
"de ces formules'empràntées au françaisetàl'anglais moderues."'

En conséquence, est-ce l'intention du gouvernement d'ob-
tempérer aux ;désirs de Son Excellence le Gouverneur-
Général du Canada, et d'adopter pour ce parlement, lorsqu'il
s'agit d'en sanctionner les lois, des expressions que la mère-
patrie a conservées et qu'un antique usage met dans la
bouche de Notre Gracieuse Dame la Souveraine de l'Empire
Britannique ?

Sir JOHN A. MACDONALD. La formule maintenant
on usage pour donner la sanction royale aux bills a toujours
été employée au Canada depuis qu'il possède le régime cons-
titutionnel. Nous ne pouvons pas nous servir du même
langage exactement qui est en usage en Angleterre pour
deux raisons. D'abord la loi constitutionnelle prescrit: le
mode suivant lequel la sanction royale sera donnée. Elle
prescrit ensuite que cette sanction sera donnée et en français
et en anglais. Je pense que si nous adoptions l'ancienne
formule d'usage en Angleterre cela choquerait l'oreille de
l'honorable député d'entendre lé Clerc du Parlement dire,
" La Reyne le " veult.

BUREAU DE POSTE DE WOODSTOCK, N. B.

- M. IRVINE. Le gouvernement a t-il acheté unoemplace-
ment pour le bureau de poste de Woodstock, N.-B,, et, dans
ce cas, à quelle époque, et de quelle personne, l'a-t-il achété
et à quel prix ? Est-ce l'intention du gouvernement de
commencer les travaux de construction, et à quelle date ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui. L'emplacement pour
le bureau de.poste de'Woodstoek a été acheté de M. David
Munroe, au prix de 82,000. Nous sommes traitons en ce
moment de l'achat d'un lot attenant, et quand nous l'aurons
acquis c'est l'intention du gouvernement de construire ot
édifice.

SERVICE POSTAL.

M. FARROW. Le gouvernement se propose-t-il, pendant
M. BEAUCHESNE demande si c'est l'intention du gou- la présente session, d'adopter quelque mesure en vue d'utili-

vernement de subventionner une ligne de bateaux à vapeur ser le service postal pour l'expédition, au grand avantage du
devant faire le service dans la baie des Chaleurs, entre Gaspé public, des paqets de petite dimension-que l'on est actuelle-
et~Campbellton,"en relation avec le chemin de fer Interco- ment obligé 'expédier à grands frais par la compagnie
lomial? d'E xpress ?

Sir CHARLES TUPPER. Le parle ment sera. appelé à M. O'CONNOR. Le gouvernement a la chose en consi-
voter ut crédit pour ce cer-vice. 1dération en ce moment,

M. CasaiUAIY.
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COUR SUPÊMrE.

M. LANDRY. Quand le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de déposer sur le bureau de cette Chambre le projet
de loi relatif à la Cour Suprême et promis par le discours du
Trône ?

Sir IECTOR LANGEVIN. Le gouvernement a l'inten-
tion de présenter à la Chambre un bill relatif à la Cour
Suprême dans peu de temps, et suffisamment à temps pour
que-cette Chambre et l'honorable député puissent le consi-
déi er; et j'espère que l'honorable membre pourra voter pour
notre mesure.

NOMINATIONS JUDICIAIRFS DANS LA PROVIN CE
DE QUEBEC.

M. IVES demande copie de toutes les représentations f-aites
durant les derniers douze mois, par quelqu'une des sections
du barreau de la province de Québec, ou par des membres de
ces sections, au sujet des nominations judic'aires dans cette
province.

Les membres du barreau bas-canadien qui exercent à
Montréal, je devrais plutôt dire certains membres du barreau
de Montréal, se sont donné beaucoup de mal depuis quelques
mois pour faire croire au pays que presque toutes les affaires
judiciaires de la province de Québec sont mues à Montréal,
que presque toute la science et l'habileté légales y sont
concentrées, et que lés juges de la Cour Supérieure qui rési-
dent en cette ville sont de beaucoup les plus surchargés
d'ouvrage de tout le Canada. Cependant, M. l'Orateur,
comme avocat exerçant dans un ditrict rural, je n'ai ni le
désir ni l'intention de rabaisser ces magnifiques prétentions,
mais n'ayant pas été présent l'année dernière anu débat <lui
eut lieu ici sur ce point, et voulant rendre justice à l'hono-
lable juge qui siége dans le district de St. Fr.ançois, où j3
iéside, je crois devoir déclarer que les procès de la province
de Québec ne sont pas tous portés devant les cours de Mon-
tréal, et que les juges de Montréal, dont on a tant parlé, ne
-sont pas les plus surchargés d'ouvrage de la province. Si
,l'on s'en rapporte aux tatistiques publiées par M. Pagnuelo
lui-même et dont on .a fait usage dans le débat de l'an
dernier, l'on verra qu'en 1879, loin que les juges du district
de Montréal aient lait plus d'ouvrage qu'aucun autre juge de
la province de Québec, le juge du district de St. François a
fait plus d'ouvrage qu'aucun juge de Montréal, et cependant
son salaire est de $1,000 moindre que le leur. Cette année-,
là; b60 causes contestées ont été jugées en Cour Supérieure.
Il y avait cette annêe-là au moins sept juges à Montréal pour
accomplir ce travail. Il y eut toujours un juge venu des.
districts ruraux, généralement deux et très souvent trois,
pour aider les juges de Montréal, et, de fait, une très grande
partie de l'ouvrage dans la Cour de Circuit y a été faite par
les juges du dehors. Prenons comme certaine la moyenne
de sept, divisons par ce chiffre le nombre des causes jugées,
nous trouverons que chaque juge a décidé 123 causes, tandis
que le seul juge du district de St. François a rendu juge-'
ment sur 169 contestations portées devant la Cour Supé -
rieure, ce qui donne un surplus de -16 jugements en sa
faveur. Cette même année 1879, la Cour de Circuit du
district de Montréal rendit 2,358 jugements, soit une
moyenne de 324 par juge, tandis que dans le district de St.
François, il y en eut presque autant, 281, rendus par un seul
juge. Mais ce chiffre ne comprend que les causes jugées
dans la Cour de Circuit de district, et non celles des six
autres circuits de comté que le même juge préside aussi. Il
ne faut pas oublier qu'outre cet puvrage le juge du district
de St. François entend et juge les causes criminelles de son
district; qu'il préside;deux sessions de la Cour du Banc de
la Reine; qu'il y a par année trois sessions de la.cour dans
chacun des six circùits qu'il dessert, et que pour les présider
lllui faut parcourir des distancesvar·iant de 16 à 40 milles;
qu'en outre de cela il a à présider iaufief-lie les termes

1 d'enquête qui se tiennent les six derniers jours de chaque
mois. Je n'hésite pas à dire qu'il fait plus d'ouvrage
qu'aucun des juges de Montréal, dont on a tant parlé à la
dernière session.

Cependant cette ngitotion des membres du barreau de
Montréal émut naturellement le procureur-général de la
province do Québec qui appartient au barreau de Montréal,
et l'induisit à déposer devant la législature locale, à sa der-
nière session, un projet de loi pourvoyant à la nomination
d'un juge additionnel devant résider dans le district de
Montréal, et à la dernière session du parleinent fédéral on
obtint un crédit pour payer le salaire de ce juge. Et cela
s'est fait en dépit d'une lettre d'un des .jugeq de Miontréal,
le juge Torrance, qui avait publié sous sa signature, dans le
Law Journal de Montréal, pendant que le débat se poursui-
vait dans le sein de la législature de Québec, une lettre
déclarant que les juges de Montréal ne croyaient ni néces-
saire ni expédient de nommer un nouveau juge. Il faut
croire toutefois que le gouvernement local on est arrivé à la
même conclusion, puisqu'il a laissé s'écouler presque un an
avant de lancer la proclamation qui devait mettre la loi en
vigueur, et que le gouvernement fédéral n'a pas encore
nommé le juge addiionnel. Mais ma demande se rapporte
plus particulièrement aux représentations qui dnt été faites
depuis un an, concernant cette nomination et d'autres. Je
ne sais si les représentations que l'on dit avoir été faites
l'ont réellement été, mais je crois qu'il est désirable qus le
gouvernement fasse quelque déclaration à ce sujet, qu'il
produise des documents, afin de régler à jamais la ques-
tion de savoir si ces représentations ont eu lieu ou non.
Les journaux ont raconté, peu après la fin de la session,
qu'une députation censée représenter le barreau de Montréal,
ou plutôt la section anglaise du barreau de Montréal était
venue à Ottawa et avait insisté auprès du gouvernement
pour que le septième juge fût Choisi parmi les avocats
anglais, sous le prétexte que Montréal est la métropole
commerciale du Canada et que les avocats canadiens-français,
tout capable qu'ils sont sous les autres rapports, sont infé-
rieurs à leurs confrères anglais dans la connaissance et la
pratique des lois commerciales. On a dit aussi que les
membres canadiens-fr ançais du barreau de Québec ont très-
fortement représenté au'gouvernement que cette nomination
leur revenait de droit à raison de la prépondérance de leur
élément à Québec. Mais la chose la plus extraordinaire qui
se soit vue sous ce rapport n'est pas du domaine des supposi-
tions, c'est un fait avéré, que l'on trouve dan, le Legal News
du mois de décembre dernier sous la forme d'un rapport
présenté par le barreau de Montréal qui se lit comme suit

4La nomination d'un septième juge de la Cour Supérieure à Montréat
et les changements proposés pour abréger les esquê tes et mettre fin aux
longs délibérés tendraient pre5que inutile à l'avenir l'assistance des
juges étrangers. Nous espérons que lorsqu'il faudra avoir recours à ces
juges, l'honorable juge en chef consultera les juges de Montréal et notre
batonnier afin d'éviter qu'une invitation soit faite à ceux de ces juges
qui ne possèdent pas la confiance du barreau de ce distiiet, surtout ceux
dont la prôsence à Montréal a donnu lieu à des plaintes universelles.
Dans le cas ou ces représentations ne seraient pas écoutées, ce sera le
devoir de notre btoaner de convoquer sans délai une nouvelle assem-
blée du ba-reau."

Vous remarquerez que le dernier paragraphe contient une
menace très-formidable et qui permet à l'imagination de
ceux à qui elle s'adresse de s'exercer librement. Si ces
messieurs du barreau de Montréal avaient dit carrément ce
qu'ils entendaient faire après la convocation d'une nouvelle
assemblée,-soit qu'ils se proposassent de se révolter, do
s'emparer de la Douane ou de.l'île Ste-Hélène,ou dose rendre
à Ot tawa pour prendre possession de la capitale,-on aurait
pu prendre des mesures pour protéger les intérêts publics
contre eux. Mais ils se sont contentés de déclarer que si le
juge cn chef ne les consulte pas au sujet de tout juge des
districts ruraux qu'il se propose d'inviter à aller à Montréal,
ils convoqueront une assemblée du barreau I ous pouvez
vous figurer de quelle terreur out été frdp'é 'lés jades
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étrangers qui avaient l'habitude d'aller aider leurs confrères M. BLAKE. Il est possible que l'intention de l'auteur de
de Montréal à remplir leurs fonetions I Vous pouvez vous ces motions était d'obtenir d'abord, l'état embrassant la plus
imagiýer dans quel embarras cette menace a jeté le juge longue période et qui pourrait être préparé presqu'immé.
Meredith et les juges de Montléal, qui auraient pu, par diatement, puis par la seconde motion un état du 10 au 20
accident, n'avoir pas la main heureuse et faire choix d'un de février qu'il peut être plus difflicile de dresser. Si le tout
juge qui aurait déplu à ces messieurs, et nous devons sup- pouvait s'obtenir promptement il serait peut-être mieux de
poser dans quel malaise le gouvernement s'est trouvé quand, les fondre l'une et l'autre et de faire l'état depuis la première
on même temps que la menace était lancée, des machines! date au 2O février.
infernales étaient placées dans et autour du Palais de justice 1. ANGLIN. Peut-être serait-il mieux de fondre les
de Montréal I Je suppose bien qu'on n'avait pas la preuve motions et de laisser à l'honorable député de Huron-centre
que ces machines avaient été mises là par le comité dont M. le droit de signaler après au ministre des Finances la raison
Pagcielo était le sêcretaire, mais le fait seul de leur Pré- pour laquelle il a fait deux motions distinctes.
sence en cet endroit et à cette époque était ou ne peut S
plus mystérieux et fort suspect. Je désire ajouter qu'on a Sir JOHN A. MACDONALD. Certainement.
tout dernièrement raconté qu'après la mort du regretté juge M. ANGLIN. Alors il serait peut -être préférable d'adopter
Laframboise, une députation venue de la ville de Québec se d'abord la seconde motion.
rendit auprès du gouvernement et lui représenta que la M. MILLS. Je me rappelle une discussion dans cettenomination de son successeur appartenait à la section du Chambre entre le ministre des finances et l'honorable députébarreau de Québec parce que le district de Gaspé est plus de Huron-centre, et je pense que l'honorable ministre a faitpr-ès de Québec que <le Montréal. observer que la seconde motion était déjàl en sa possession.

Le district de St. François qui est le troisième de la pro- C'est la motion ordinaire de dix jours.
vince de Québec en importance, n'a pas un seul represen- La motion embrassant la période du Ier juillet 1881 au 20tant sur le banc judiciaire, et il nous faut conclure que la 1février 183 est adoptée.
raison en est que son barreau ne compte pas un membre
digne digue de cette position. Nous ne demandons pas un COMMUNICATIONS TÉLÉGRAPHIQUES àVEC L'ILEreprésentant parce que nous seî'ious moins é1lignés que d'lau- DU CAP-SABLE.
tres districts du lieu où il y a vacance. Nous croyons que
pour nommer les juges de la province de Québec le gouver- N. ROBERTSON (Shelburne) propose qu'un . ordre denerment ne devrait prendre en considération ni les exigences la Chambre soit donné pour produire copie de toute la corres-politiques, ni les questions de nationalité, do résidence. pondanceéchangée avec le ministère des Travaux publics ouou de proxithité. La valeur réelle est la seule consi-i des pétitions adressées au ministre, demandant au gouver-
dération qu'il faille écouter dans le choix des hommes que nement de pourvoir à l'établissement d'une communicationl'on appelle à cette haute et importante position. Nous espé- télégraphique entre l'île du Cap-Sable et la terre ferme,rons que le gouvernement ne sera pas trop effrayé par la dans le comté do Shelburne.
menace contenue drns le rapport cité plus haut, a savoir
qu'à moins qtu'il ne se rende aux désirs de ces messieurs de tants de mon uojeté. a pondant p'autre jour à l'honorable
Montreal, une nouvelle asemb litdu barreaun de cette ville dputé d'Halifax (M. Daly), l'honorable ministre des Tra.
sera convoquée. vaux publics a déclaré qu'il était possible que ce service fût

Adopte compris dans les estimations budgétaires de cette année. Je
cros que les depenses faites parle département des Travaux

N OUINAT IONS. publics en rapport avec ce service dans les provinces mari-
times est un des plus grands bienfaits accordés à nos pêche-

M. ROSS (Middlesex) demandeun état faisnntconnaître le ries. J'espère qu'on les continuera jusqu'à ce que tous les
nom de toutes les personnesnoramées à des emplois soit dans phares soient reliés aux lignes télégraphiques on par les
le service intérieur on extérieur depuis le 23 février 1880, sémuphores brevetés de M. Gisborne. J'ai parcouru ce cha-
les emplois auxquels ces personries ont été nommées, et le pitre des dépenses et je le trouve fort raisonnable, en vérité.
salaire attaché à ces emplois. Ce service est sous le contiôle de l'un des hommes les plus

Sir JOHN A. MAC)ONALD. Je n'ai pas d'objection à i éminents de l'Amérique sous ce rappprt. Je suis bien aise
la motion si on y ajoute les mots "et les motifs de telles d'avoir le concours de mon honorable ami le député de
nominations." Halifax. J'ai la conflance que la question qu'il a posée l'autre

jour était uniquement dictée par un désir sincère de favoriser
La motion telle qu'amendée est adoptée. les intérêts des provinces maritimes, et j'espère que le

gouvernement produira toutes les requêtes adressées au
RECETTES ET DÉPENSES IMPUT1BLES SUR LE ministère des Travaux publics à ce sujet. J'espère aussi que

FONDS CONSOLIDÉ. l'honorable député do lalifax n'a pas été mû par le désir
d'avancer les intérêts politiques dont il a parlé dans sa ques.

M. ANGLIN on l'absence de Sir RiCanRo .. CAarwaRcnr tion. Je pense toutefois qu'il s'apercevra que les pétitions
propose que par un ordre de la Chambre il soit préparé un adressées au département par ce monsieur sent assez mai-
état détaillé des recettes et dépenses imputables sur le fonds gres. Quand l'honorable député de Gaspé (M. Fortin) a
consolidé du 30 juillet l881 au 10 février 1S82 proposé son projet, j'ai attiré son attention sur le sujpt, et le

Sir JORN A. MACDONALD. Cette motion et la suivante phare du Cap-Sable a été une des stations qu'il a été décidé,
semblent être la même chose excepté que celle-ci demande il y a quelques années, de relier prochainement au réseau
que l'état soit fait depuis le 30 juillet et la seconde depuis le télégraphique des provinces maritimes. J'espère avoir l'occa-
1er juillet, sion de rendre à l'honorable député de Halifax l'aide qu'il

désire me rendre dans la circonstance actuelle.
M. ANGLIN. Je regrette de ne pouvoir expliquer quelle' M. DALY. J'appuie.cette proposition avec plaisir et je le

était l'intêbtion de l'honorable représentant de Huron- fais dans le but de démontrer par la production des papiers
centre (Sir Richard J. Cartwright) en rédigeant ces deux demandés, que ni les habitants du comté de Shelburne, ni
motions.de la.manière qu'il l'a fait. Autant que je puis le les citoyens de Halifax que j'ai l'honneur de représenter ici,
voir l'objection soulevée pas l'honorable chef du gouverne- n'ont perdu ce sujet de vue. Le sujet na pas seulement une
ment semble bien fondée.até deShelburn, Mimotne locale pourl coméd rhlue m ais il 'est

X. IVEs.
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lié aux intérêts généraux de la Nouvelle-Ecosse. JO vais saisie ; le chiffrc de chaque réclamation; le montant accordé
plus loin et je dis qu'il se rapporte à la navigation des hautes et la disposition finale de chaque cause,, soit par voie
mers. Des communications télégraphiques établies entre l'île d'appel ou autrement ; le montant des frais accordés. au
du Cap-Sable et la terre ferme, rendront des services ineail- plaideur heureux, le montant des honoraires du prévost
cilabies. Nous espérons qu'il n'y aura plus alors do ces cèlui reçu par chaque officier de la cour, dans chaque cause,
terribles naufrages comme il y en a tant eu sur cette côte. la valeur du navire ou de la propriété saisie, suivant évalua-
Mais dût-il en arriver d'autres, l'établissement de ces commu- tion, et le chiffre de la vente; aussi à quelles dates les
nications télégraphiques sera d'un grand secours. Les papiers causes ont été intentées et finalement décidées.
demandés feront voir, je pense, que ce projet a été lancé par Je crois qu'un état du même genre a déjà été déposé sur
l'honorable député de Gaspé (M. Fortin) et qu'il l'a soumis lo bureau de la Chambre le 5 mai 18', oùà l'on donnait un
avec insistance à la considération du gouvernement. Le relevé des causes jugées par les cours de l'amirauté jusqu'au
député local du comté de Sheliburne a aussi adressé des péti- 1er de mai 1S79. Mais cet état était très-iucomplet. Il ne
tions dans ce sons, lesquelles ont été endossées par des donnait aucun des renseignements que je oemande par la
hommes comme S. Cunard et Cie, les agents du Lloyd à motion qui précòde. Je demande des renseignements plus
Halifax, et par les représent:mts de presque toutes les com- détaillés sur plusieurs points ; en particulier sur les frais
pagnies d'assurance maritime dans le comté de Halifax. Ce encourus pour obtenir un jugement dans les'causes tombant
n 'est donc pas, M. l'Orateur, pour les motifs qui m'ont été si sous l'application des lois maritimes, et sur les délais géné-
charitablement prêtés par le proposant, mais uniquement ralement accordés pour l'enquête et les plaidoiries.
dans l'intérêt public, que j'ai posé ma question l'autre jour, Je me rappelle, lorsque le parlement s'est déjà occupé de
et aussi dans le but de rendre hommage aux honorables mes- ce sujet. il y a quelques années, que l'on a insisté sur la
sieurs qui se sont occupés de la question et qui, si elle est nécessité de faire une loi pour protéger les matelots. On
menée à bonne fin, en auront tout le mérite, croyait que les matelots, en seprésentant devant cette cour,

Sir CRARLES TUPPEI. Ayant eu l'honneur, quand auraient trouvé un moyen prompt et facile de se faire payer
j'étais ministre des Travaux publies, de présenter pour la leurs gages. Sans une loi de ce genre, disait-on, le matelot
première fois à la Chambre le projet qui nous occupe n ce se trouve complètement à la merci de l'armateur, s'il est
moment, il me sera bien permis, j'espère. d'en dire un mot. congédié dans un autre port que celui où il s'est embarqué,
Je n'en aurais rien fait si Jhonorable député de Shelburne ou s'il est congédié avant l'expiration de son engagement.
(M. Robertson) ne pa.aissait tenir autan: à ce que persýnne Il est obligé d'intenter un long procès. On a plus tard
ne se joigne à lui, ne l'aide ou se passe de sa coopération adopté. une loi en vertu de laquelle il peut poursuivredevant
dans tout projet dont son comté pourrait bénéficier même deux magistrats, mais cette loi a été trouvée très impar-
indirectement. Puisqu'on a fait allusion à l'honorable M. faite dans la pratique. En adoptant la Joi actuelle, on
White, qui représente le comté de Sheiburne dans la légis- espérait donner au matelot un moyen prompt, facile, et
!ature locale et qui est membre du gouvernement de la économique de se faire rendre justice, dans les cas de faibles
Nouvelle-Ecossc, ie dois déclarer que pendant que j'étais à réclamations contre les armateurs ; mais je crains bien que
1Halifax, ce mn-sieuar vint nie voir et ie démontra ave une ce but n'ait pas etc complètement atteint, et que nos espé-
force extrme la grande importalce de porter cette extension rances à propos des résultats de cette loi, n'aient été désap-
du réseau télégraphique jusqu'à l'île du Cap-Sable. A mon pointées. La loi actuelle ne fournit pas un moyen prompt
retour je ds part des idées qu'il m'avait exprimées, à mon et sr de disposer de ces causes, et je sais positivement
collègue le ministre des Travaux publics et plus tard je qu'elle entiaîne des procès excessivement coûteux, et qu'on
transmis également à mon collègue une note de l'honorable n'y arrive à une décision qu'à travers une procédure des
M. White où il insistait de la manière le plus forte possible plus compliquées. Nous avons, d'abord le statut lui-même,
sur l'exécution de ces travaux. Je pense que, dans ces qui n'est pas très long, quoiqu'il contienne un nombre con-
circonstances, l'honorable député de Shelburnie ne dévrait I sidérable de clauses, et nous avons en outre les règles de
pas s'écarter de son sujet pour déprécier les services d'un pratique créées par la cour, au nombre de 278, qui ont
homme qui a tant fait pour l'avancement des intérêts de son touto l'autorité de dispositions légales. Nous avons encore
comté. la formalité de l'assignation, de lanmanièire ordinaire; natu-

M. KILLAU. Je voudiais Èavoirsi c'est l'intention da rellement, il n'y a rien à dire contre cela; puis vient
gouvernement d'exécuter ce projet. Outre l'utilité qu'au ra l'expo.é de la réclamation, puis la défense, ensuite les
cette lign~e dans les cas dle naufage et pour la tranismission plaidovers, les répliques, les exceptions et toute la kyrielle
des rapports météorologique, je puis dire qu'elle ne causera ordinaire des pices de procédure nécessaires pour obtenir
probablement pas de grandes dépanses au gouvcrnement l'application de la 1oi.
comme beaucoup d'autres càblis La populaton de l'île de .l me semble que lorsqu'il s'agit de recouvrer des sommes
Sable devrait être maintenant assez nombreuse pour suppor- peu considérables, il devrait y avoir une manière plus
ter elle même une compagnie do télégraphie etj'imaginie que, courte et moins coûteuse d'arriver à un règlement. Quant
à part la dépensa de la pose du câble et la constr'uction de ¡à la question des frais,je suis convaincu que si le ministre
la ligne télégraphique à travers l'île, les autres frais- de la justice veut bien jeter les yeux sur cet état guand il
c'est-à-dire les dépenses annuelles-seront peu considérables. nous sera soumis, il sera bcn surpris de voir a quelle somme

i se montent les frais encourus dans les poursimtes iatentées
Sir HECTOR LANGEVIN. Nous n'avons aucune objec- ci vertu de cette loi. J'ai connaissance d'une cause où la

tion à communiquer cette correspondance à la Chambre. Je I somme en litige était de $300 on .8400 environ et où les
puis dire en réponse à l'honorable préopinant que c'est irais se sont montés à plus de $1,000. Dans une autre cause,
l'intention du gouverneme'nt de prolonger la ligne télégra- ,la somme en litige était de $150, et les dépens taxés de la
phique. j partie victorieuse se montaient à $150, à part ce que le

lia motion est adoptée. défendeur peut à payer. Dans une autre cause encore,, la

CAUSES DEVANT LA COUR DE L'AMIRAUTÉ. somme en litige était de $110, et les frais des deux parties
se sont mpntés à près de $1,000.

M. CAMERON (Huron) demande un état faisan tconnattre Voilà des faits qui seront, je crois, établis d'une manière
le nombre de causes décidées par le juge et les différents I irréfutable par le rapport; et s'il en est ainsi, n'est-il pas
juges assesseurs de la Cour d'Amirauté depuis sa création du devoir du ministre de la Justice de chercher un moyen
jusqu'au 1er février 1882; la localité où chacune des dites d'améliorer la loi, de manière à en rendre Tadministration
causes a été jugée ; le nom du demandeur et du défendeur plus prompte et moins coûteusedansdes causes de ce genre?
dans chaque cause, et le nom du navire ou de la propriété Jai remarqué que le gouvernement nous avai promis quel-
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que législation au sujet de la juridiction de la ccur de vice.
amirauté. Je ne sais pas quels'changements ils se proposent
de faire subir à ce tribunal, mais je prio instamment l'hono-
rable p'remier ministre de vouloir bien reconnaître la néces-
sité d'y faire quelques changements de nature à rendre la
procédure moins compliquée et les frais moins considérables
qu'ils ne le sont actuellement.

Je ne vois pas de raison pour que des-causes où la somme
en litige n'est que de $100 ou à peu près, ne pussent étre
jugées de la manière sommaire dont on juge ces Càuscs dans
les cours de division de la province d'Ontario, ct en ne
payant que $10 ou $20 y compris les déboursés. D'après
la loi telle qu'elle existe, le juge assesseur a le pouvoir
discrétionnaire absolu d'accorder le tihontant de frais qu'il
juge à propos. J'ai connaissance d'une cause où la somme.
en litige n'excédait pas $110, et dans laquelle le juge a
accordé aux avocats des honoraires se montant à la somme
de $110. Ces faits sont de nature à déshonorer l'adminis-
tration de la justice, et j'espère que le gouvernement y
portera promptement remède. Je demainde cet état afin
d'obtenir quelques renseignements sur cette question, et je
désirerais, si l'honorable premier ministre veut bien me le
permettre, ajouter à la motion les mots suivants " Aussi à
quelles dates les causes ont été intentées et finalemneut
décidées."

Sir JOIIN A. MACDONA L D. Je n'ai aucune objection
à la motion. La loi n'a pas été bien longtemps en existence,
et il ne peut y avoir ou beaucoup de causes, du génro de
celles que l'honorable préopinant vient de mentionner. Je
n'ai pas entendu qu'il y ait eu des plaintes, et je ne sache
pas qu'aucune plainte ait été portée devant le gouvernement
contre la manière dont elle est administrée, ni contre la
procédure qu'elle exige. Mais je consens volontiers à ce
que l'état demandé soit communiqué à la Chambre.

M. BLAKE. Il n'y a, je le crains, que trop do vrai dans
ce que vient de dire mon honorable ami. Il y a quelque
temps, des plaintes du même genre ont été formulées, et je
crois qu'on y a remédiè dans quelques-unes des causes
les moins importantes. La loi a été rédigée de manière à
donner la plus grande somme d'élasticité à la procédure,
afin que l'on pût profiter des leçons de l'expérience ; et
dans ce but on a jugé à propos de soumettre la procédure ainsi
que les règles de pratique, décrétées par le juge à 'approba-
tien du Gouverneur en Conseil. Ce n'est donc pas à la loi
elle mêmequ'il faut s'en prendre de ce qui est arrivé, mais
à la manière dont elle a été mise à exécution. Je ne
m'objecte pour le moment ni aux règles primitives ni au
tarif prémitif, je n'ai jamais vu ni les unes ni l'autre ; mais
il me semble assez naturel que le tout ait pu être fait d'une
manière que l'expérience aura démontré être défectueuse.
Cependant, il est très regrettable que des litiges de peu
d'importance, tels que ceux mentionnés par mon honorable
ami, puissent encore être jugés, comme je saia qu'ils ont été
jugés, au moyen d'une procédure bien trop compliquée et
trop coûteuse pour leur importance. Je suis parfaitement
de son avis, que pour ces causes, pour celles an moins où la
somme en litige ne dépasse point $100, nous devrions
adopter la procédure li plus simple et la moins dispen-
dieuse, quelque chose dans le genre do la procédure de nos
cours de division, et Dour celles qui dépassent crte somme,
les frais devront tre minimes, si même on n'adoptait un
tarif fixe. Il y a des causes que l'on a toujours cru bon
d'expédier de la manière la plus prompte possible, vu les
circonstances où se trouvent les marins qui ne peuvent
rester longtemps dans un port sans s'expýoser à perdre leur
emploi pour la saison. Il est donc de la plus grande impor-
tance que l'on b'enquière, non pas de la loi elle-même, mais
des règles de procédure et de pratique et du tarif qui ont
été adoptés en exécution de la loi, et qui ont pu être pour
leaucoup dans les abus que l'on a signalés, car autrenient la

loi est excellente et elle a produit d'excellents résultats dans
les causes où des sommes plus considérables étaient on litige.

La motion est adoptée.

PÉNITENCIER DE DORCIIESTER.

M. BLAKE propose qu'il soit résolu, qu'il est expédient
de discontinuer les mesures prises pour l'emprisonnement
des femmes dans le pénitencier de Dorchester, et de pour-
voil-à leur transfert à Kingston comme cela se pratique pour
les femmes qui ont subi une condamnation dans la province
de Québec.

Lorsque le crédit demandé pour le pénitencier de Dor-
chester a été soumis à la Chambre, à l'occasion de l'inau-
gration de cette institution, je me suis hasardé à démon-
tror qu'il était impolitique et dispendieux d'établir dans
cette localité ure prison pour les femmes. Il était évident,
d'après l'expérience que nous avons de la proportion entre
les hommes et les femmes condamnés à la prison, que l
nombre des prisonnières ne serait pas suffisant pour justifier
l'emploi d'un personnel spécial. Dans le cas du pénitencier
do St. Vincent-de-Paul, on s'était décidé à ne pas y recevoir
de prisonnières mais de les envoyer au pénitencier de King-
ston. Et à mo)ius de circonstances extraordinaires, il doit
y avoir moins de femmes condamnées dans les provinces
maritimes, dont la population est de 800,000 £mes, que dans
la province de Québec où la population est la moitié plus
nombreuse.

Cependant lo gouvernement décida,qu'il devait s'en te-
nir au plan arrêté d'avance, et donner à cette institution les
moyens nécessaires pour' y garder des femmes condamnées.
je rnarque dans los rapports dos pénitenciers soumis par
le département <le la J ustice, que la matrone et son aide n'a-

Ivaient cu rien à faire pendant les premiers mois de leur sé-
jour dans l'institution. Puis on leur envoya deux condam-
nées, et une prisonnière pour un terme très court.

Comment elles ont été transférées de Halifax à Dorches-
ter, je n'en sais rien. Puis, deux ont été libérées et une
nutre a été envoyée de St. Jean, le 4 janvier, de sorte que le
30 juin, la matrone et son aide avaient sous leur charge en
tout deux prisonnières.

Dans l'institution plus importante de Kingston, qui re-
çoit comme je l'ai dit, les femmes condamnées de la province
de Qnébec et de celle de l'Ontario, provinces dont la popula-
tion d'après le dernier rcecnsement est de plus de trois mil-
lions et un quart, ou environ quatre fois celle desprovinces
maritimes, dans cette institution; dis-je, le nombre des foin-
mes condamnées au ler juillet 1880, était do vingt et un, et
au trente juin dernier, de vingt-quatre, ce qui ferait une
moyenne d'environ vingt.deux. Pour le service de cette
partie du pénitencier, il y a une matrone,:une sous-matrone
et une aide, ce qui forme certainement un personnel tout à
fait suffisant pour pouvoir se charger en outre de leurs pri-
sonnières actuelles,des deux qui s-ntsous les soinsexclusifs de
ia matrone et de son aide à St. Jean. Les frais nécessités par
le transfert de ces prisonnières à Kingston ne cohsisteraient
que dans le prix du voyage par chemin de for des gardiens
néecssaires pour veiller à la garde de ces femmes, et en-
core n'y aurait-il rien à payer pour cela jusilu'à Québec puisque
le voyage se ferait sur un chemin de fer du gouvornement ;
il n'y aurait donc à entrer on compte que le prix du voyagé
do Québec à Kingston. Pour compenser ces frais, nous su-
rons l'économie du salaire de la matrone, e500, de celui de
l'aide-matrone, $300, qui leur sont régulièrement payés à
Dorchester, outre l'avantage qu'elles ont à part de cela
d'être logées, éclairées et chauffées gratis. Il faut encore consi-
dérer que ce -transfert pourrait permettre de consacrer aux
prisonniers'miles la partie occupée actuellement par le dé-
partement des femmes.

i- me semble par conséquent que l'économie bien enten-
due exige un changement de ce genre. dans le système
actuel. Les salaires seuls se montent à $800, les dépenses

1882.
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extranrdinaires, la valeur du logement des gardiennes peu-
vent être estimées à $700 ou $S00 de plus. Le pays dé-
pense donc $1,500 environ pour garder deux prisonnières
dans une institution plutôt que dans une autre. Je crois
en outre qu'il est plus facile d'employer une discipline enn-
venable, une plus grande variété d'occupations et d'in-
fluences réformatrices pour iin groupe de vingt ou vingt-
cinq détenues soumises au nime régime, qu'il est possible
de le faire dans une institution où il n'y a que deux pri-
sonnières, Voici les raisons qui m'ot porté à faire cette
motion.

Sir JOLIN A. ACDONALD. Il y a du vrai dans ce
que vient de dire l'honorable préopinant, cependant le gou-
vernement n'est pas prêt en ce moment à lui accorder sa
motion. Le parlement a établi tu système pénitentiaire
pour les provinces maritimes; et l'on a souvent et depuis
longtemps diseuté la quest ion de l'établissement d'une pri-
son pour les femmes aussi bien que d'uno pris-on pour les
hommes. La Chambre sait qu'avaut la réunion des péni-
tencters, il y avait une matrone pour le pénitencier du
Nouveau-Brunswiek et une autre pour celui de la Nouvelle-
Ecosse, et que, pour des raisons d'éconoinic, on a réuni les
deux prisonîs et on a fait du pénitencier de Dorcbester la
prison centrale des deux provinces. Les emploJés ont été
nommés et sont en possession de leur emploi, il est donc
nécessaire de leur donner avis dans un délai convenable
avant de les destituer. Je suppose que l'honorable député
ayant attiré l'attention de la Chambre sur ce point et ayant
exprimé sa façon de penser, n'a pas l'intention d'exiger un
vote pour le moment. Le gouvernement étudiera la chose
avec le plus grand soin, mais il n'est pas par, lans les cir-
constances actuelles, à necorde la motion ; yespère donc
qu'on n'insistera pas pour la luire adopter.

M. BLAKE. J'ai bien peur que je ne pourrais pai la
faire adopter.

La motion est rejetée sur division.

MOUTURE EN ENTRPOT.

M. 1ELAKE demande copie de toute la correspondance, et
de toutes les ordonnances en conseil et règlemenîts concernant
la mouture en entrepôt ; un état de tous les cautionnements
donnés en vertu des règlements, avec les dates et les noms;
un exposé de la décision prise à leur sujet, et de l'état actuel
des choses relativement à chaque cautionnement; un état
détaillé des droits payés, ou de tout autre mode d'ac-
quittement donné pour chacun de ces cautionnements, avec
les dates du paiement ou de l'acquittement ; copie de toute

la correspondance avec chaque personne qui a donné ces cau-
tionnements et des demandes adressées par le gouvernement à
telle personne ; copie des instructions données aux inspec-
teurs ou autres fonutionnaires du gouvernement en vue de
s'enquérir des matières se rapp.ortant à la mouture en entre-
pôtetde toute la correspondance adressée à ces officiers et des
r apports qu'ils ont faits ; une liste des cas, s'il en est, dans
lesquels du blé ou de la f'arine appartenant à d'autres ont été
exportés irrégulièrement sous le nom d'une personne faisant
la mouture en entrepôt., afin d'éluder les droits, et dans les-
quels du blé ou de la farine ont été vendus par une telle per-
sonne un peu au-dessous des prix du marché à condition
qu'ils seraient crédités irrégulièrement lors de leur envoi
au vendeur, afin d'éluder les droits ; et de toute la corres-
pondance et de toutes les décisions administratives à ce
sujet.

Si je comprends bien la position de la question, la
voici: on a pt-étendu du côté droit de la Chambre, que les
règlements faits par le gouvernement petit' permettre aux
meuniers la mouture en entrepôt, les obligent à exporter la
farine même provenant du blé importé.

Je me rappelle une discussion sur ce sujet pendant laquelle
l'honorable ministro des Douanes a déclaré que dans l'opinion

du gouvernement c'était bien l'interprétation qu'il fallait
donner aux règlements antérieurs. Quelque temps après,
cependant, si je comprends bien la question, on y a fait
quelques modifications dans le but de mieux définir cette
interprétation, je suppose, et d'établir plus clairement que
par les règlements antérieurs, que le produit seul du blé
importé pouvait e:re exporté en douane en vertu du caution-
nement donné. Je me suis enquis des résultats pratiques de
ees derniers règlements, autant que le public peut en juger,
et autant que les opérations commerciales ont pu en donner
une idée. J'ai reçu de personnes faisant ce genre de com-
merce, des lettres me signalant un état de choses qui mérite
quelques explications.

(L'honorable député lit iei des extraitsd'unelettreperson-
nelle où l'on prétend que certaines personnes exportent du
blé canadien pour couvrir le blé importé en douane, se
dispensant Jni d payer les droits). Je erois que les circons-
tances que je -vien., de rapporter justifient amplement ma
motion.

M. BOWELL. Nou, n'avons aucune objection à fournir
tous les renseignemous que possède le département, mais
je conseillerais à l'honorable chef de l'opposition de rayer les
mots " en tant qu'on a pu s'en assurer" car ils ne se rappor-
tent pas à un fait établi. La motion demande une liste des
cas " en tant qu'on a pu s'en assurer " dans lesquels du blé
appartenant à d'autres a été exporté d'une manière illicite.
Je prie l'honorable député et la Chambre (e croire qu'on n'a
pu s'assurer d'aucun fait do ce genre. S'il veut substituer
les mots " s'il y en a " à ecu: auxqucis je m'objecte, je ne
ferai aucune difficulté de laisser passe sa motion.

M. BLAKE. Certinet. Substituez-les.
M. BOWELL. Pour ijnfoinmation do Phonorabio député,

je dirai qu'il n'a pas parfaitemont compi is la position prise
par le gouvernement à la dernière session. A cette époque,
l'arrêté en conseil primitivement pasé par lequel était
régléo la mouture du blé on entrepôt et la ré-expédition de

. ine contenait les mots " ou l'équivalent de ce blé."
1a Chambre se r'appelle qlue, lors de la discussion du talrir,

et particulièrement des droits imposés sur le blé et la farine,
on a prétendu que la ré expédition d'une quantité de farine
équivalente au blé importé, remplirait les conditions voulues.
Mais, après en avoir fait l'expérienec, le gouvernement s'est
décidé, afin de faire du droit impo>é ce qu'on on voulait faire,
c'est.à-dire un droit protecteur, à exiger que leproduitrmême
en farine du blé importé, fût exporté, au lieu de l'équi-
valent. C'est ce dont vent parler la lettre que l'honorable
député nous a lue.

Quant à ce qui sO rapporte aux entrepôts, nous compro-
nons, et tous les marchands comprennent parfaitement que,
lorsqu'une marchandise est placée en entrepôt, on donne un
certain délai pour l'en retirer; dans le cas de blé importë
pour la mouture enenepôt, le délai est plus long que dans
le cas de marchandises ordinaires, parce que les marchan-
dises ordinaires paient les droits ds qu'elles sortent de
l'entrepôt pour ètre livrées à la consommation. Le moulin
ou l'entrepôt où le blé est emmagask: doit nécessaire-
ment être déclaré un erntrepôt en douane, adn que le meunier
puisse convertir ce blé cu farine, et il faut lui donner le
temps nécessaire à cette opération. A l'expiration du délai,
le meunier doit rendre compte du blé qu'on a entreposé dans
son moulin, eü payer tes droits, ou produire de:s ertifient,
constatant l'exportation des produits de ce blé. Si la farine
a été placée sur le marché, comme le prétend la lettre que
t'honorable député vient de lire, elle a dù être placée entre
l'époque où le blé a été reçu ei entrepôt et l'expira!ion du
délai.

Les employés des douanes ont le devoir d'inspecter de
temps en temps ces entrepôts et de voir ëi le meunier a le
blé dans son moulin à l'expiration du délai. S'il ne l'a pas,
il doit en rendre compte soit en produisant des certificats
constatant l'exportation du produit de ce blé en farine, eoit
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en payant les droits. Il est vrai que le département a donné
instruction à ses employés de s'enquérir de ces faits. Liho-
norable député sait sans doute qu'il y a des inspecteurs
d'entrepôts pour toutes les marchandises. Or, comme on
avait attiré mon attention sur cette question, j'ai donné des
instructions spéciales aux inspecteurs de s'en enquérir.

Je suis tout prêt à fournir les renseignements demandés
par l'honorable député, mais je doute fort qu'il y trouve la
confirmation des assertions contenues dans la lettre qu'il a
lue, on des conclusions qu'il en a tirées. Je puis affirmer
devant la Chambre que les insinuations contenues dans
cette lettre, prétendant que l'on a accordé à certains meu-
niers partisans du gouvernement des privilèges que
l'on aurait refusés à d'autres, ne sont appuyées sur aucun
fait. Je pourrais me servir d'une expression plus énergique,
mais je ne le ferai pas. J'ajouterai aussi que sur ce point en
particulier, qui a tant fourni de commentaires à la presse
de l'opposition, j'ai eu le plus grand soin de ne pas favoriser
une classe plus qu'une autre. Je mets au défi ces messieurs
de signaler un seul cas, sdit dans ce service soit dans
tout autre service de mon département, où j'ai favo-
risé un importateur plutôt qu'un autre. Dans l'admi-
nistration du département des douanes, tous, les indi-
vidus qui ont en affaire au département, 'Boit pour
la mouture en entrepôt, soit pour l'imposition d'amendes
on la confiscation de marchandises, soit pour- toute
autre affaire se rapportant au revenu, ont été, quelle que
soit leur couleur politique, traités absolument de la même
manière. La seule irrégularité qui soit venue à ma connais-
sance à propos de ce qui fait le sujet de cette motion, a été
commise dans la partie ouest du pays. Cette simple irré-
galarité, car il n'y a rien de plus, a été commise sur le ca-
nal Welland, mais d'après la haute situation et la réputation
des personnes, je ne puis croire un seul instant qu'elles
aient eu la moindre intention do frauder le revenu. Du
moment où l'inspecteur leur fit remarquer la chose, elles
s'empressèrent de payer tout ce qui était encore dû,

M. IATERSON (Brant). Bien que personne ne veuille,
je crois, accuser le gouvernement d'avoir favorisé certains
moulins, dans certaines occasions, cependant le chefde l'oppo-
sition a e raison d'attirer l'attention da gouvernement sur
cette question. L'honorable ministre des Douanes doit, com.
prendre que, tant que le tarif contiendra une anomalie sem-
blable à celle des droits sur le blé et sur la farine, il y aura
toujours des difficultés et des récriminations, fondées ou non.
N'est-ce pas une anomalie, en effet, que d'imposer un droit
de 15 centins par minot, sur la matière première, et un droit
de 50 contins par baril sur le produit manufacturé, tandis
qu'il faut quatre minots et demi de blé pour faire un-baril de
farine; ce qui établit un droit différentiel do 17J pour cent
au préjudice da fabricant ou du meunier, sur chaque baril de
farine qu'il produit? Lorsque les meuniers voient surý le
marché de la farine dite forte de boulanger à un prix plus
bas qu'ils ne sont capables de la donner eux-mêmes, le crois
qu ils ont quelque raison de soupponner quelque irrégularité
dans l'application des règlements en question.

M. BOWELL. La même chose se présenterait s'il n'y
aucun droit sur le blé ni sur la farine.

La motion est adoptée.

JUGES DES COURS DE COMTÉ.

M. BLAKE demande copie de toute la correspondanceet de
toutes les ordonnances en conseil concernant la tenure d'offic'
des juges de cours de comté dans chacune des provinces ; de
toutes dispositions des statuts locaux se rapportant àde sujet;
de toutes commissions d'enquêtes émanées au sujet de tout
juge de cour de comté, et des instructions accompagnant -les
dites commissions, et un exposé de la décision prise a ce sujet;
copie de tout jugement de toute' èur qgelconque sur les
requêtes en p.obibition s'y rapportant.
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Je-remarque dans le discours du Trône qu'on nous promet
hue loi sur le sujet et je pense que l'honorable ;premier i-
nistre admettra avec, moi q,'il est expédient que nous
soyons mis en possession dés faits énumérés dans cette mo-
tion.

La motion est adoptée.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE AU MANITO AB.

M. BLARE demande cople de la correspondance relatiyo
à toute commission émanée du gouvernement local dulfani-
toba affectant le mode d'administrer la justice dans cette
province; copie de telle commission et des procédures aux-
quelles elle a.donné lieu.

Cette motion, dit-il, est basée sur des renseignements
obtenus par le canal ordinaire qui les transtnet -au public, la
presse, au sujet d'une coummission et de procédur o auxquelles
cette commission aurait donné lien au Manitoba. Ces rensoi-
gnements me semblent d'une grave importance pour la
Chambre et pour le pays. Sans doute, l'administration do'la
justice, la creation, le maintien et l'organisation des tribu-
naux sont du ressort des -parlements locaiux, et par consé-
quent, il peut exister des cas où les gouvernements locaux et
les législatures provinciales ont le droit de ''enqu4rir des
résultats produits par une législation quelconque afin de
pouvoir amender les lois qui en auraient, besoin. Mais, s'il
faut en croire les journaux, le gouvernement du Manitoba a
agi en cette affaire d'une manière tout à fait illégale. Je ne
connáis pas, naturellement, le texte exact de la commission
qui a été délivrée récemment, mais il paraît, d'après les jour-
naux que, en vertu de cette commission, on:6 commencé une
enquête sur la manière dont un certain juge remplissait ses
fonctions, apparemment dans le but d'établir s'il les remplis-
sait bien ou mal et si, dans l'exercice de ses fonctions, il s'était
rendu coupable d'illégalités. Ce juge est un des juges de la
Cour Supérieure du Manitoba.

Quoique j'aie toujours considéré comme une anomalie cette
disposition de la constitution qui a trait à la nomination des
juges, il est évident que, aussi longtemps qu'un juge de la
Cour Supérieure sera nommé- sousnotre constitution, qu'il
gardera sa charge durant bonne conduite, et qu'il-ne pourra
être destitué que sur un rapport concurrent des deux Cham-
bres, les Communes et -le Sénat, nous ne pouions pas
permettre à d'autres pouvoirsde s'enquérir de sa conduite.
Tout en laissant pleine latitude à ceux qui croiront awoirun
juste droit de s'en: plaindre, tout; en voyant à ce qu'une
enquête leur soit accordée, nous no pouvons pas permettre
que nos juges, tant qu'ils occuperont leur position actuelle,
soient soumis àd!'autres7enquêtes que celles ordonnées par
nous, car ces enquêtes, sans doute,;ne pourraient:avoir pour
effet de les faire destituer, mais elles n'en auraient pasi moins
une tendance à détruire leur réputation et- à :rabaisser -la
dignité de la charge elle-même.-

Il me semble que les gouvernements locaux, lorsqu'ils
instituent des commissions, en vertu des pouvoirs que jour-
donne a constitution, pour une. enquête sur l'administration
de la justice, devraient se contenter de diriger leur enquête
sur la manière dont les lois qu'ils ont faites atteignent leur but,
et. non pas sur la manière dont les juges, nommés par pauto-
rité centrale, et responsable à la Chambre des Communes
remplissent leurs fonctions. Et. c'estkafin de *mettre cate
affaire sous les yeux de la Chambre et du;gouvenrement que
j'ai fait cette motion. -

Sir .TOhNAACDONALD. J'espère que mon bhono-
rable ami n'aura pas soievà trop d'aninosités parlttaque
contre les droitï aesprovinces que com -rte sa motion. Quoi
qu'il on soit,.je suis parfaitement de son avis à ropos de la dis-
tinetion qu'il a faite. Lesjugesde la GorSérieur~einoïnes
parldcouronur l'avis du mnístére bcne suv tre

destitués que sur un rapport'concurrent de laChmbrdes
Communes et du Sénat'; et tQto oönux saio idstituée dans
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tOute province sous quelque prétexte que ce soit, dans le but
reel d'attaquer un juge et de mer r sa position, ne peut être.
qu'absolument illégale, et viole les termes formels de la
constitution. L'administration de ia justico appartient aux
gouvernements locaux, et si, cherchant de bonne foi à
s'informer des résultats de l'exécution des lois, ou de quelque
loi particulière, soit au point de *vue du principe, soit au
point de vue de son application, un gouvernement provincial
fait faire une enquête par une commission royale, il
peut arriver que le résultat de cette enquête et le .rapport
du commissaire puissent affecter indirectement la position,
la réputation et l'honorabilité d'un juge. Mais on ne peut.
empêcher céla; cela doit n-ieer fréa ieininént,'et leï enquetes
pour être sérieuses, doivent quequefois rendrencessire
l'examen de la conduite du juge sur le point spécialement
mentionné dans la commission. Il dst éviden cependant
qu'il est illégalet inconstitutionnel d'ordonner une enquête
par une commission royale, dans le but de mettre en juge-
ment un juge, 'et l'autorité centrale ici 'doit voir
à la chose. Môn honorable ami a eu "parfaite-
ment raison de faire cette motion. ,Te ne 'nua pas en état de.
dire s'il y a en quelque correspondarce échanaée à ce sujet,,
mais je crois plus probable que le rapport lui-même du com-
missaire dont il parle a été transmis au département de la.
Justice. Tous les documents se rapportant à cette affaire
seront soumis à la Chambre.

La motion est adoptée.

RAPPORTS SUR LE CHEMIN DE FER DU PACL
i PIQUJE.

, . BLARE propose une résolution portant,-Qu'il serait
à désirer qu'un rapport fut soumisà cette. Chambre, dans
les quinze jours suivant l'ouverture de chaque session,
donnantdes renseignements complets sur toutes les matières
ýrelatives au chemin de for du Pacifique canadien jusqu'à la
date la plus rapprochée, et spécialemient tous les détails con-
cernant,-

1. le choix de la route;
2. le progrès des travaux;
3. le choix ou la réserve des terres;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements;
6. le progrès des travaux sur ces embranchements;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchan-

dises ;
8. les conditions particulières requises par l'acte refondu

des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à l'expiration
do lexercice précédert ;

9. les mêmes conditions particuliéres jusqu'à la date la
plus .rapprochée possible de la présentation de l'état;

.10. copie des ordonnances en conseil et de la corres-
pondance échangée entre le gouvernement et la Cie du che-
min de fer ou aucun des membres on officiers des deux par-
ties, concernant les affaires de la c . ipagnie.

-Il me semble que la Chamb'i toute entière, sans
distinction de parti, trouveraraisonr -ble que l'on nous donne
clhaque année un exposé suivi, disti' et, intelligible et détaillé
de tofties 'les transactions entre le ouvernement et la com-
pagnie ou, au moins, de celles qJ ont è, lieu depuis la
dernière 'session. 'Nous avons déjà aug .o, avec :Pa'senti-
ruent du ministère, un grand nombre de motions demandant
des renseignemnents sur ce sujet, et il en. viendra encore
d'autres. Ces renseignements nous seront fournis à diverses
époques de la session, et peut-être arrivera-t-il que, dans
quelques cas, on ne donnera pas ts t tes déthils necessaires,
par ufite d'une inó4eitance do la part de enployês des
départements. Il nous faudra donc les demander o
veau; nmais il sera difficile d'en faire un ensemble inteligi-
le qu nous permette, même > la fin de lasession, de nous

former un idée è ate'de la >itutin, el,le ue 'ont ehangé
Tøs vènerenis quiairöoue liu n utre les sSsions. e ,eJ
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sera guère nossible d'obtenir cette idée exacte en consuLant
les documents imprimés de la session Pomme 'nous avons
l'habitude de la faire; en effet les documents sont im s
dans l'ordre où ils ont été demandés par la Chambre; 'et'il
nous faudra feuilleter un grnd nombre dé documents d' la
session pour pouvoir réunir les éléments nécessaires à une
hiatoire d'ensemble.

Quelques transactions aussi peuvent avoir eu une nflubnc
d sur'autres, et il ct important qu'elles nou<soient toutes

racontées. . Autrement il est imossibl pour ce4qui e
sont pas dans la confidence de l'administration, qui ne
connaissent pas les secrets d'une des parties aux négodidtions,
.(de deviÎner ou même dedécouvri r dans chque cas, tout eo
qui s'est paess. Iy- = n =dcur cas, dans là rapport qui
vient de nous être. soumis, que je pourrais citer comme
fournissant la preuve de l'opportunité de ma motion. Pro.
nons par exemple le rapport de M. Schrciber, en date du 1er
novembre 188 t. Ce rapport'nous dit: "Des ingénieurs ont
été employés à faire le tracé d'un embranchement pdrtapt
de la voie principale du chemin de for du Pacifique et allant
au Sault-Sainte-Marie, lequel embranchement a une longueur
de 300 milles dont 60 milles sont actuellement en éonstruc-
tion." Maiutenant, s'il faut on croire ce que le secrétaire de
la compagnie a publié dans les journaux sous sa signature,
cet exposé de la situation n'est pas exact. D'après les
renseignements de , la compagnie, ce qui devait être
un embranchement devient pour une grande partie; la
voie principale, et si les 60 milles en construction sont
situés près des bords du lae, faisant par conséquent partie
dela voie principale, l'embranchement n'a plusque soixante
miles de longueur.

Je pourrais citer d'autres parties du rapport où la mai-
gireir de renseignements,-si je puis employer cette erpres-
s!on-et quelques autrae traits caractéristiques, senblent
exiger que nous soyons plus amplement informés. Nous
avons à surveiller l'exécution d'un contrat gigantesque,
d'une entreprisc énorme, qui, pour la partie financière comme
pour tous les autres détails, est d'une nature tout à fait
exceptionnelle, et c'est pourquoi j'ai pris la liberté de con-
seiller cette manière de precéder à son égard.

Je n'ai pas fait cette motion dans le but d'infliger un
blame, même implicite, au gouvernement pour ne pas avoir
suivi la ligne de conduite que je me permets d'indiquer;
mais la Chambre conviendra, je l'espère, que cettA ligne de
conduite est 'aisonnablo, qu'elle pourra être de quelque
avantage au publie, et qu'elle pourra nous aider pour une
discussion intelligente de toutes les matières qui se ,rappor-
tent au chemin de fer du Pacifique.

Dans les cinq années qui vont suivre cette entreprise doit
prendre un développement très rapide, pendant lequel il
fandra décider des questions de la plus haute importance,
telle que le choix des terres, le choix du tracé à suivre et la
fixation des tarifs, questions qui se présentent constamment
pendant les vacances. Il me semble donc résulter évidem-
ment des pouvoirs énormes, tant administratifs qu'exécutifs,
que nous avons confiés à l'administration actuelle, que nous
avons droit à des explications exceptionnelles, à des rapports
·complete, pour que nous puissions prendre, dans la discus-
sion, la part intelligente que, j'en suis sûr, nous désirons
prendre tous.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne vois pas d'objection à
-l'adoption de la motion. Je conseillerais cependant à l'hono-
:rable député de mettre vingt jours à la place de dix jours.
Cela ious-permettrait de faire le rapport plus complet, et
probablement plus satisfaisant pour le parlement.

M. BLAKE. Mon honorable ami et voisin (M. Mackenzie)
:me dit que nous devrions partager la différence et dire
quinze jours, comme cela se fait dans les autres cas.

Sir CRARLES TUPPER. Très bien. J'ajouterai, puis-
que je suis debout, qüe l'honorable député se tromge lou-
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qu'il dit que le rapport de M. Sehreiber est inexact. Ce"
rapportest de la plus rigoureuse exictifade.

I. BL .Lonoie monsieur ne m' nas compi -
Je n'ai bâs dit que le rapport de M. Schreiber Xûfu incorrect-,
Il est dÎté'du er novembre et il peut fort bien e far e qgit

repésnte la situatien telle qu'>elle éait àcette êpqoue mais
les renseinrnents qu'il donne ne représentent peut- relpas
la situation actuelle.

Sir CHARLES TUPPE R. L'honorable député faiterrepr.1
il représente la situation actuelle parce qu'il n'y a eu aucup
changement du genre de ceux auxquels Fhonorallie 'députe*
fait' allusion.

La motion est adoptée.

ZET A A % LI i('>TT

M. XILLAM demande copie de toute la correspondanée
relative à là construction de la jetée de la compagnme desta-
merasde l'Acadie, à Annapolis, et de toutes les évaluations ou
rapports sur le coût de la dite jetée.

Je propose cette motion, dans le but d'aider à la com-
pagnie, et aussi parce qu'on me l'a demandé. J'ai com M
pris que l'on avait promis l'année dernièée à l'honorable
député d'Annapolis douvrir un crédit dd 915,000 pour la
construction d'un quai à cet endroit. S'il en" est ainsi, le
gouvernement doit être en possession de plans do ces tra-
vaux, et je suppose que la construction a dû. jusqu'à un cer-
tain point, être sçous la direction d'un ingénieur du gouver-
nement. Dans tous les cas, j'al vu les travaux; ils valent la
somme qu'ils ont coté'et ils seront d'une grande utilitépour
le port et pour le commerce du pays. La question qui se
présente est cellc-ei: r-s trv'ux ont-ils un caractère privé
ou local, ou un caractère d'utilité publique? Il nous faudra
nécessairement, lorsque notis aurons àdiseuter cette question
au comité des subsides, être en possession de tous les'rensei-
guements possibles qui s'y rapportent; et si l'honorable
ministre des Travaux publics est assez bon pour nous donner
ceux qui sont demandés par cette motion, ils nous permet-
tront de discuter la question d'une manière plus intelligente.

Sir H ECTOR LANGEVIN. Je ne comprends pas exacte.
ment l'honorabl. député. Veut-il direque c'ést unéentrepise
d'intérêt local qui ne devrait pas recevoir d'aide du gouvei-
nement ?

M. KILLAM. J'ai dit que, lorsque des questions de ce"
genre sont étudiées dans le comité des subsides, il est nòèes-
saire d'avoir quelques renseignements pour déciddr si utie
entreprise pour laquelle on vote un crédit est toute d'intérêt
local, otus'-i elle est d'intérêt public. Dans le cas àctuél
l'entrepiise mérite, je crois, d'être aidée par le gouvernernent
fédéral, comme beaucoup d'autres du même- getire l'oiit'été ,
et j'ai cru que le gouvernerment availt dfi pr-ndre- dos4
mesures pour établir ce fait.

La motion est adoptée.

MARIAGES- DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC..

M. BLAKE demande que par ordre de la Chambre il soit
fourni unecopie de l'opinion ou du jugement de Son Honneur
le juge Jetté, dans une cause récente afrectant la validité du
mariage, dans la province de Québec, et dans" laquelle cer-
taines questions ont été déférées à l'autorité ecclésiastique.

Comme un projet de loi a été déposé par l'honorable député
de Jacques-Cartiet. à propos duquel ces questions ont été
discutées la dernière fuis que ce bill est venu en délibération,
dans cette Chambre, je crois qu'il est important que nous
ayons cette décision judiciaire.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne pense pas qui le
gouvernement ou la Chambre ait le pouvoir d'ordonner au
juge de nous fournir une copie de son jugement.

M. BLAKE. Nous demandons constamment de docu-
monts publics qui sont dirneiles à obtenir, Ci- ad "' át

été ou será'rindu'ptibiéen état pigbli daue lesjourii ùge)
tpi?Ôè eil nous, voulon "c'est d'on a voir une copie aithfen-
tiCue.

La motion est adoptée,

EMBRANCHEMENTS DU CHEMIN DE Ft b>17
PACIFIQUE CANADIEN.

U. BLAKE demande copie de toutes les cartes ou plans
d'embrancheümentsde voiesrerrées déposées parlaàconipgoe
du chemin defer du Pacifique dans le département des Che-
màina de fée, et la dateiddé tel'dpt ; dopied tout prosp, tiïs,
ex'osé o;f' dOnônces publiée par la compagnieý concernant
a'inte de ieà obligations hpothécaires, delà fonäel

'de l'oblieatiot et de l'hypothèque qui' la garantit; copie
'dé toùségleets ou eonditions promulgués de ten p( à
autré par li compagnie concernant la vente de ses t 0,rs e.t'
dès forimule de contrat einployées de temps à autr ànf'
les fins de teles ventes; e d tote la correspÓnilànce et
rense.igniité' relatifs à la cdnstrétion, à l'entretien e.t
au fonictionnement"ouà l'acquisition par voie. d'achit ,'då
loàge on antrement, de tòutes 'lignes de télég-apbe" d '
telephòre; par la corpagnie.

Côio' de' tous 'documents concernant. l'amalgatiti
avec la coopagnie, o ' l'achat, le louage on autre modede"
qnisitiôn par lacoriipagnie, de' tout'e antr'e vöi!é ferrée.

Swr CuAiRLES, TUPPER. Éar cette motion on deniande&
deui 'nï6sode' douments; que!qqi-suns sont en i posss
sion'a gduvernemênt, d'aâtres ne le sont pas. Toutoe e6
nous poons faire, c'est de, dépdse sur le breau les dpu-
ments qae nou avonset denous efforce de nous procur'
les autres rensegnements que nons nravons pas.

La motion est adoptée,

TRAVAUX DU C1EMIN DE ÍER ENTRE 14. '¶A-
VE RSE 'DE SAVONA ET PORTOOY.

M. BLAKE demande copié des' annornces' , d'is côùdi-
tions, soumissions, correspondances, ordíonnanëes en codsiei1
et dé toutes lë autrés piièõed' conder-iànt-l'ad'didtiön 'dê
tivant du uhmii dd"fr entr Ein 'sBär et Port Mood,';
'Olombie ringlaise. '' '

J6 nà a'is pai si on a signé un contiat régulier pour l'ex4-
cution de ces travaux. C'est pourquoi je l'ai inclu aas Ma'
motion bien que cela pûláso ne pas être nécessaire paròd que
je.pirume qu'il era déposé sur- le bureau de la Chambre.
Je dmînande 'cespieces et il est opportun de leà deniander
mêime àvant l'exécutioi du contfat, et jespere no
qunä qu'elles nous 'seot fournies sans délai.

Sir CHARLES T UPPER. Je demanderai à l'hornorble
dpiit6 s'il ni veut pas parler pla t- d'Emory's Bar et, P
Moodv arceegue tóutels les autres pièces relatives au con-
tràt f4j4te dapoos.

M. BLAKE. Embry'a Bari certainement.
La motioi ést adoptée.

DISCIPLINE DE LA MILICE.

M. CA KIF4 demnde: copie de tous les, rapport.du
gé éra fLu ad ou de tout autre ofici er ott de. toute cur
d enquête concernant des affairea rjastives au, corptsande.
ment du 2èm>ebatabiljon de la milice volontaire ou à la dis-
cpline qui y est obse'rvée uss de tout. ordre du départe-
jt'aep ailtif auxdite afaires, et, copies des plaintes o re-.
presøgitions de tout o cier du dit bataillon et de toute
au r-e corresp nançe'

CARO. dsdire qu'il est tjumt .f#it bore d

i resente à la' C nre et déposé elir »,e. b.qVpau.

àres enter ce qui s 'nt demandée et ils, s9reît d4posék 1o
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M. MACKENZIE. Puisque l'honorable ministre consent
à nous donner communication de ces documents, je ne ferai
pas aujourd'hui les remarques que j'avais l'intention de faire.
Cette affaire est si sérieuse qu'elle requiert l'attention de la
Chambre et aucun usage d'aucune sorte ne nous empêchera
de discuter d'une manière intelligente la condition de la
milice volontaire.

La motion est adoptéo.

MATÉRIEL ROULANT DE L'INTERCOLONIAL.

M. ANGLIN demande un état faisant connaître -
Combien de machines-locomotives, voitures à voyageurs,

wagons à marchandises et à charbon et autre matériel rou-
lant ont été achetés ou donnés à l'entreprise ou construits
dans les ateliers du gouvernement pendant l'année expirée
le 31 décembre 1881, faisant la différence entre ceux qui ont
été achetés, ceux obtenus en vertu de contrats et ceux qui
ontété construits dans les ateliers du gouvernement.

Aussi, indiquant dans chaque cas, de quelle manière ont
été achetés les voitures, wagons et autre matériel dont on a
fait l'acquisition; si c'est au moyen de soumissions ou d'ar-
rangements particuliers avec le département des Chemins
de fer et canaux ou par l'entremise d'un agent; dans le cas
oùils ont été achetés au moyen de soumissions, si les soumis-
sions ont été demandées par voie d'annonces ou de circu-
laires; si c'est par cirer 'aires, à quelles personnes ou mai-
sons industrielles elles ont été adressées, et le domicile ou
le siège d'affaires des personnes auxquelles les circulaires
ont été adressées ; si c'est par l'entremise d'un agent ou
d'agents, le nom ou les noms de tel agent ou de tels agents,
et le montant de la commission qui leur a été payée dans
chaque cas ; si des locomotives ou autre matoriel roulant
achetés ailleurs qu'en Canada ont payédes droits de douane;
la classe, le genre, la dimension et la force de chaque loco.
motive achetée et le prix payé pour chacune d'elles, le mon-
tant de di'oita de douanes payés pour chacune, et tous les
autres frais en sus du prix d'achat.

De quelle manière les soumissions pour toutes locomo-
tives, wagons ou autre matériel roulant donnés à l'entre-
prise, ont été demandées dans chaque cas ; si c'est au
moyen de circulaires, les noms et la classe des personnes
ou des maisons industrielles auxquelles elles ont été adres-
sées, et une copie de la circulaire ; les prix payés pour
toutes locomotives, wagons ou autre matériel roulant obte-
nus en vertu de tels contrats, ou à payer pour telles loco-
motives ou autre matériel roulant dont livraison n'avait
pas été donnée le 31 décembre 1881; dans le cas où telles
locomotives ou autre matériel roulant ont été ou doivent
étre construits en dehors du Canada, si les entrepreneui s'
ont payé ou devront payer des droits de douane sur tel ma-
tériel roulant et tous les autres frais jusqu'à l'époque de sa
livraison sur aucune voie ferrée du Canada, appartenant au
gouvernement ; la dimension, la force et le genre de chaque
locomotive livrée ou à livrer en vertu d'aucun contrat.

Les noms, la classe et le siège .-d'affaires de toutes per-
sonnes ou maisons industrielles dont où a acheté des loco-
motives ou autre matériel roulant ou avec lesquelles des
traités ont été passés pour la construction de locomotives
ou autre matériel roulant, et les noms des localités ou des
établissements dans lesquels le matériel roulant acheté ou
donné à l'entreprise a été ou doit être construit.

Je ne sais pas si nous avons le droit de nous plaindre que
l'on ait utilisé, dans ce -but, les usines appartenant à la pro-
vince de Québec, mais nous ne devons pas oublier que le gou-
vernement fédéral a des ateliers très-considérables à Moneton,
et que ces ateliers, à ce que je crois, n'ont pas autant de
besogne qu'ils pourraient en faire. Et si on faisait un arran-
gement de ce genre, on aurait dà offrir les mêmes avantages
aux machinistes et aux constructeurs de tout le Canada pour
construires ces chars à Moncton, s'ils le désiraient, leur don-
nant les.mêmes facilités pour Vusage des ateliers du gouver-,

M. CARON

nement fédéral que celles qui ont été données, dit-on, dans les
ateliers de la province de Québec. Les rapports ne font
mention d'aucun de ces détails. En feuilletant les comptes
publics, je n'ai pu rien trouver qui pût fournir à la Chambre et
au pays les renseignements qu'ils ont le droit d'avoir sur tou-
tes ces questions. Je ne prétends pas le moins du:monde don-
ner à entendre que l'on a eu l'intention de supprimer aucun
renseignement, mais ceux que nous possédons sont certaine-
ment incomplets, et il serait bon de les compléter autant
que possible.

Sir CHARLES TUPPER. Je répondrai à l'honorable
député que l'on va, sans perêre do- temps, fournir tous les
renseignements demandé par sa motion ; mais comme il a
cru devoir faire quelques observations en présentant la
motion, je suis heureux de pouvoir le tirer de peine sur deux
ou trois points importants. D'abord, le département n'aacquis
aucune pièce de matériel roulant par arrangement privé,
aucune pièce de matériel roulant n'a été achetée quen vertu
d'un arrêté en conseil, établissant tous les faits s'y rappor-
tant; on n'a employé aucun agent et par conséquent on n'a
pas eu à payer de commissions à personne. En troisième
lieu, je dirai qu'on n'a acleté à l'étranger aucune pièce de
matériel roulant que l'on aurait pu se procurer au Canada.
Je crois devoir dire que l'on fournira à l'honorable député,
sans perdre de temps, les renseignements qu'il demande.
Je suis heureux qu'il ait dit en terminant ne pas vouloir
insinuer qu'il y ait eu aucun désir de supprimer des rensei-
gnements, car il verra, je crois, que le rapport cantient des.
détails aussi complets sur ces matières qu'on a eu l'habitude
d'en donner sous les administrations précédentes. Il est
complètement impossible, dans un rapport de ce genie, de
donner tous les détails qui puissent y être recherchés, et de
les donner aussi complots que nous les donnons autrement
lorsque nous avons à traiter des questions soumises à la
.Chambre.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence et les ordres de la
Chambre qui suivent sont votés:

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant connaître le
nombre de réclamations déférées aux arbitres officiels depuis
le 30 juin, 1880, jusqu'au 1er janvier, 1882 ; le nom de
chaque réclamant, la nature du la réclamation, à quelle
date elle a été déférée et décidée, la somme réclamée, le
montant que l'on a recommandé de payer ou le montant
accordé, la disposition finale de chaque cause ; si la cause a
été portée en appel, le résultat final, indiquant quelle récla-
mation, s'il en est, a donné lieu à une action ou pétition de
droit ; le montant des frais payés au-réclamant dans chaque
cause, le montant des frais payés pour services profession-
nels rendus pour le compte du gouvernement dans chaque
cause, et les personnes auxquelles ils ont été payés et la date
du paiement. (M. Cameron, Huron.)

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant connaître,-
1. le nombre de personnes qui ont émigré dans -le

Manitoba et les territoires du Nord-Ouest pendant le cours
de l'année civile 1881 ;

2. le nombre de celles qui ont émigré dans le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest, de chaque province du Canada,
séparément, et de tout autre pays, aussi séparément;

3. le nombre de personnes venant de chaque province ou
autres pays, que l'on calcule s'être fixées dans le Manitoba
et les territoires du Nord-Ouest pendant l'année 1881.

4. Copie des données et des calculs sur lesquels sont basés
les états ci-dessus.

5. Copie des instructions dressées ou des demandes formu-
lées par tout département du gouvernement en vue de
s'assurer de l'exactitude d.es informations reçue0 egr les
sujets ci-dessus,
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6. Copie de la correspondance à ce sujet, y compris les

rapports faits par des compagnies de chemin de fer ou
autres.

7. Exposé do tous les renseiznements en possession du
gouvernement, de nature à jeter de la lumière sur le sujet.
(M. Blake.)

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant le
nembre, la nature et la cause des diverses saisies opérées
clans les différents ports d'entrée du Canada, depuis le 30
juin 1881, jusqu'au 1er janvier, 1882, et le montant des
amendes imposées dans chaque cause entendue. (M. Kil-
lam.)

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant les re-
cettes des douanes pendant les six derniers mois de 1879,1880
et 1881, respectivement. (M. Ross, Middlesex.)

Ordre de la Chambre de fournir copie de tous rapports
faits par Frank Shan/y, sur des demandes d'indemnité
présentées par des entrepreneurs ou autres, sur le chemin
de fer Intercolonial, ainsi qu'un état faisant connaître la
nature de la demande et le montant réclamé dans chaque
cas ; aussi, un état indiquant quelle décision, s'il en est,
a été prise par le département des Chemins de fer et
canaux, ou par le Conseil privé, concernant toutes telles
demandes d'indemnité ou rapports. (M. Mackenzie )

Adresse demandant copie des ordonnances en conseil et de
la correspondane_ échangée entre la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien ou aucun de ses directeurs ou
officiers et le gouvernement ou aucun de ses ýmembres .ou
fonctionnaires, au sujet de la compagnie ou de ses affaires,
qui n'ont pas encore été ordonnés ou demandés. (M. Blake.)

Ordre de la Chambre de fournir un état donnant un relevé
sommaire, pour les six mois expirés le 31 décembre, 1881,
de la quantité et de la valeur des exportations de chaque
province et du Canada, comprenant les produits des mines,
des pêcheries, des forêtq, les animaux et leurs produits, les
produits agricoles et des manufactures ; spécifiant, dans
chaque cas, les produits du Canada et ceux qui ne sont pas
de provenance canadienne ; aussi, une récapitulation de
ces articles. Aussi, un relevé sommaire pour chéque pro-
vince et pour le Canada de la quantité et de la valeur des
importations comprenant ces mêmes articles,. pendant la
même période; an relevé sommaire des mêmes articles
importés pour la consommation, et la quantité, la valeur et
les droits payés, pendant la même période, et une récapitula-
tien de ces articles. (M. Charlton.)

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant connaître le
nombre de lettres chargées qui ont été perdues en 1881, et,
le montant d'argent j les noms des maîtres de poste au
bureau desquels ces lettrcs ont été déposées et les noms des
maîtres de poste au bureau desquelles elles ont été adres-
sées ; aussi, toutes les informations obtenues lors des
enquêtes qui ont été faites à ce sujet. (M. Coughlir.)

Ord're de la Chambre de fournir un état détaillé des sommes
déjà dépensées pour la commission du chemin de fer du
Pacifique, et une évaluation détaillée des sommes probables,
à dépenser; copie de la correspondance, des contrats ou con.
ventions relatifs à l'impression de la preuve ou du rapport
aussi, un état indiquant le nom et le domicile de 'entre
preneur, et le prix ; et, un état donnant le nom et le demi'
cite de la personne qui a réellement exécuté le travail. (M7
Blake.)

Ordre de la Chambre de fournir copie de tous les rapports
faits par des ingénieurs et de la correspondance concernant
l'abaissement du niveau de l'eau dans le lac Manitoba. (M.
Ryan, Marquette.)

Ordre de la Chambre de fournir copie des annonces deman-
dant des soumissions pour l'exécution des travaux sur la
section 27 du canal Welland, ou des circulaires adressées
à toutes personnes quelconques deman lant des soumissions
pour ces travaux, et ls noms de toutes personnes auxquelles
ont été adressées ces circulaires ou lettres,; aussi, copie
des ordonnances en conseil rel4tives à l'émission de tello

circulaires ou lettres et â l'adjudication du dit contrat;
aussi, copie de toutes les soumissions et de toute la
correspondance s'y rapportant ; aussi, copie des ordon-
nances en conseil, rapports, correspondance et docu-
ments relatifs à la «rmse faite par mseurs unter,
Murray et Cie de leur contrat pour travaux à exécu-
ter sur le canal Welland ; aussi, un état détaillé des
comptes existant entre eux et le gouvernement rela-
tivement à ce contrat, et du règlement des comptes;
aussi, copie de l'évaluation des matériaux non employés et
un état du prix auquel ils ont été acceptés par le gouver-
nement lors du règlement de compte avec MM. Hunter,
Murray et Cie. (M. Mackenzie.)

La séance est levée à 6 heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES..
MAnDI, 21 février.1882.

Présidence de l'honorable JOSEPH GonEarc BLANCOET.
La séance est ouverte a trois heures.

Pa12an.

AJOURNE.MENT POUR LE MERCREDI DES CFN-
DRES.

Sir LEONARD TILLEY propose, que lorsque cette
Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée jusqu'à
jeudi prochain.

La motion est adoptée.

Les bills suivants sont présentés séparément et las pour la
première fois.

Bill (No 26) à l'effet de constituer en corporation la compa..
gnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de la Rivi6re-à-
la-Paix.- (M. Kilvert.)

Bill (No 27) à l'effet de modifier dfavantage l'acte pour
constituer en corporation l'association mutuelle sur la vie du
Canada, et pour changer son nom'en celui d'" Association
sur la vie du Canada."-(M. Kilvert.)

-Bill-(No 28) à l'effet:de modifier la charte de la Banque
Chartrée deLöndon et del'Amérique du Nord et de changer
son nom en -colui de " Banque Chartrée de London et de
Winnipeg."-(M. laggart.)

Bill (No 29) à l'effet.de constituer légalement la Banque
du Nord-Ouest.-(M. Robertson.)

Bill (No 30) pour autoriser la compagnie 'd'assurance agri-
cole à liquider ses affaires et à renoncer à sa charte et pour
pourvoir à la dissolution 1 de la dite compagnie.-(M.
aochester.)

Bill (No 31) à l'effet de constituer en corporation le com-
pagnie de steamers Clements (à responsabilité limitée.)-M.
Wade.)

Bil (No 32) à.l'effet de constituer en corporationla coïl.
pagnie du bois de construc.ion de Québec (à responsabilité
limitée).-(M. Brooks.)

Bill (No 33) à l'effet de eonstituer en corporation ' "Asso-
ciation mutuelle de bienfaisance de Sherbrooke."-(M.

1 Brooks.)
Bill (Nô 34) à l'effet de modifier et refondre' l'acteeonsti-

tutifde la compagnie d'assurance ýde l'Amérique anglàise et
tous ýutres autes qui s'y iapportent.-(M. -McL6nnan )

Bil (No 35) à l'effet de modifier les actes eoeernaet la
"compagnie de crédit et de prêt du Canada," et d'augmenter
les pouvoirs de 14: d'te oompagnie.-(M; Kirkptrick.

1882.
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PROJETS DE LOI D'INTÉRÊT PAIRTICULIER.

M. DREW propose que le délai pour prisenter des péti-
tiens demandant l'adoption de projets de loi d'intérêt parti-
culier ou bills privés soit prorogé à vendredi le 15 mars
prochain.

Adopté.
COMMISSION D'ENQUÊTE SUR LES MOULINS ET

FABRIQUES.

Sir LEONARD TILLEY dépose sur le bureau de la
Chambre le rapport des commissaires chargés de faire une
enquète sur le fonctionnement des moulins et fabriques du
Canada, et sur la main d'Suvre qui y est employée.

LE BUDGET.

Sir LEONARD TILLEY présenfto un message de Son
Excellence le gouverneur-général.

M. L'ORATEUR lit ce message.
Lorm.

Le Gouverneur-Général transmetil la Chambre le budget spécifiant les
sommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expirant le 30
juin 1833; et conformément aux dispositions de 1' " Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867," il recomnmande ce budget à la Chambre
des communes.

orrr, nt7 GournvsaENr,
OTTAWA, 21 février, 1882.

Sir LEONARD TILLEY propose que les dits message et
budget soient déférés au comité des subsides.

Adopté.
Sir LEONARD T1LLEY annonce que le budget supplé

mentaire pour l'année courante sera déposé sur le bureau
jeudi prochain.

RECENSEMENT.

M. POPE (Compton) dépose sur le tureau de la Chambre
-le rapport du ministre do l'Agriculture, en ce qui concerne
le recensement,-et un manuel contenant l' " Acte du recen-
sement " et les instructions adressées aux officiers chargés
du second recensement du Canada, 1881.

SUBSIDES.

Sir LEONAID TILLEY. C'est la coutume. bien que
cela ne soit pas exigé par le règlement du Parlement, de
voter une résolution des subsides avant de nous former en
comité des Voies et Moyens, et comme nous avons suivi cet
usage depuis 1874 je désire proposer l'adoption de la seconde
résolution.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En coité.)

La résolution suivante est adoptée:
2. Bureau du secrétaire du Gouverneur-Général. $11,200 00

Résolution à rapporter.
La Chambre reprend sa séance.

DRAWBACKS SUR DES ARTICLES FABRIQUÉS
POUR L'EXPORTATION.

M. PATERSON (Brant) propose que par ordre de la
Chambre il soit préparé un état faisant connaître toutes les
réclamations présentées pour drawbacks sur des articles
fabri-qués pour l'exportation, depuis le 22 janvier 1881, mdi-
quant les noms des réclamants, leur siège d'affaires, les arti-
cles pour lesquels le drawback a été demandé et le montant
de chaue réelamation, faisant la différence entre les récla-
mations qui on été acceptées et celles qui ont été désavouées,
et celles qui ont été prises en considération et qui ne sont

Sir Lmo,Àn TILLIT

pas encore décidées, avec les motifs de tel désaveu. Aussi,
copie de tous règlements passés par le département concer-
nant telles réclamations.

En présentant cette motion, je crois utile do soumettre à
la Chambre certains faits contenus dans le rapport du com-
merce que nous a transmis l'honorable ministre des Douanes.
La Chambre se rappelle sans doute que, l'an dernier, j'ai fait
une motion semblable à celle-ci. Je propose cette année la
même mesure, parce que l'on n'a pas remédié aux abus que
j'ai signalés à cette époque, et les résultats regrettables qui
découlent, dans une certaine mesure, du défaut d'application
de ce remède, ont continué d'exister, se sont multipliés et
aggraves.
iDans son rapport au ministre, le commissaire des Douanes

'dit:

" Qu'il a l'hmnneur de lui soumettre un rapport, leguel, comme il le
constatera en l'examinant, présente plusieurs perspectives d'une nature
très encourageante pour tous ceux qui s'intéressent à la prospérité coin-
nerciale du Canada.

" Le premier item qui mérite une mention spéciale, est l'augmentation
du commerce d'exportation. Le chiffre le plus élevé auquel on soit
arrivé dans ce département du commerce, depuis 1868, a été, en 1873. de
$89,789,922, valeur estimée des exportations totales; mais dans le cours
de l'année dernière, 1881, le montant en a été, comme l'indiquent ces
états, de $98,290,823, soit une augmentation de $s,500,901 sur l'année
1873, et de $10,379,365 sur l'année 1880. L'augmentation s'est produite
entièrement dans le commerce avec la Grande-Bretagne, et a consisté
principalement en produits et en articles manufacturés du Canada "

J'ai étudié cet exposé. M. l'Orateur, à la lumière des chiffres,
que l'honorable ministre a fournis lui-même, et il m'a été
tout à fait impossible de vérifier la déclai ation qui y est
faite, soit à l'effet que l'augmentation est entièrement dans
le commerce avec la Grande-Bretagne, ou que l'augmenta-
tion consiste principalement en produits et eu articles manu-
facturés de ce pays.

Maintenant, M. l'Orateur, pour ce qui est du premier item,
dont il est bon de parler, (bien qu'il ne se rapporte pas autant
que l'autre à mon sujet,) parce qu'il démontre aux hono-
rables députés que nous pouvons ne pas accepter avec une
confiance aveugle les déductions faites par le commissaire,
du iamins si mes chiffres sont exacts, je trouve que
l'atlüîmation que l'augmentation totale dans le commerce
d'exportation a eu lieu entièrement avec la Grande-Bretagne,
n'est pas absolument exacte. Nous avons exporté cette année
aux Etats-Unis, pour une valeur de $2,241,585 de produits
des pêcheries, et l'an dernier, en 1880, nous n'avons
exporté aux Etats-Unis que pour une valeur de 8 1,758,870
des mêmes produits, soit une augmentation cette année de
8502,715. En 1881 nous avons exporté aux Etats-Unis des
produits de la forêt pour une valeur de $8,319,844; en 1880
nous n'avons exporté que pour une valeur de $6352,418 des
mêmes produits, soit une augmentation de 81,817,426 pour
1881. Nous avons exporté aux Etats-Unis, en 1881, pour
une valeur de 810,631,374 de produits agricoles; en 1880
cette exportation ne s'est élevée qu'à $8,086,795, soit
$2,544,579 de plus en 1881 qu'en 1880. En 1881 nous
avons exporté aux Etats-Unis des articles manufacturés
pour une valeur de $1,310,557, et, en 1880, pour une valeur
de $1,283,342, soit 827,215 de plus en 1881 qu'en 1880. En
additionnant ces quatre iters, nous voyons que notre com-
merce d'exportation avec les Etats-Unis a été de 84,891,933
de plus en 1881 qu'en 1o80. Oependant le commissaire
nous dit, et l'honorable ministre des Douanes, en recevant
ce rapport et en le dédiant à Son Excellence, nous a répété,
ainsi qu'au pays, que l'augmentation totale de dix millions
de dollars dans nos exportations, petdant l'année 1881,
comparée à l'année 1880, avait eu lieu e8tièrement dans
notre commerce avec la Grande-Bretagne. Nous contestons
l'exactitude de cette déclaration, au moyen d'un autre
tableau que nous a donné l'honorable ministre. En 1881,
l'exportation totale des produits du Canada-et c'est-là ce
qui nous concerne réellementi ce qui ne fait que traverýer
le pays ne nous concerne pas,
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'M.~licCÀtLUM. Oui, cela nous concerne.
&. PATERSON. Même si vous envisagez la chose à ce

point de vue, vous trouverez-encore que la déclaration de
l'honorableëinmistre n'est pas appuyée par les faits. Mais
'je ñE râ suis pas occupé de ce tableau, parce qu'il ne se
rapporte pas à la question. Ce qui nous intéresse, c'est ce
que nons produisons. Nous voyons, par ce tableau, que les
expôrtations totales des produits du Canada à la Grande-
Bretgne or't été, on 1881, de $42,637,219, et, en 1880, de
835,208,031; soit une augmentation de $7,479,188 dans les
exportations de 1881 comparées A celles de 1880.

endant l'honorable ministre dit que le total des dix
,million d'augmentation dans les produits exportés est dû à
notre commerce avec la Grande-Bretagne. En 1881, l'ex.
portation des produits du Canada aux Etats-Unis s'est élevée
à une 'somme totale de 831,015,109, contre 26,762,705 en
1880; 'soit une augmentation de 84,252,404 en 1881, compa-
rée à 1880; cependant l'honorable ministre nous dit, par le
rapport du commiasaire, que cette augmentation de $10,739,-
365 en 1881, comparée à 1880 est entièrement réalisée
dans notre commerce avec la Grande-Bretagne. Ce n'est
pas qu'il importe beaucoup que cette augmentation résulte
de notre commerce avec un pays plutôt qu'avec un autre.
Je n'éprouverais pas un plaisir bien grand en présence du
fait, si c'était un fait, que l'augmentation de notre commerce
d'exportation a en lieu entièrement avec la Grande-Bretagne.
Les Canadiens s'occupent fort peu d'où leur vient l'argent,
pourvu qu'il leur en vienne; et, au lieu d'avoir à me réjouir'
do ce que l'augmentation de notre commerce d'exportation
soit entièrement avec la Grande-Bretagne, je me réjouis
plus de constater que cette augmentation n'a pas seulement
en lieu dans notre commerce avec la Grande-Bretagne, mais
aussi avec les Etats-Unis et d'autres pays.

Je ne fais allusion à ce fait que pour démontrer que ces
états fournis à Son Excellence ne devraient pas être acceptés
sans examen, et sans qu'une appréciation exacte en fût faite.
Oe dont je m'occupe davantage, et ce qui se rapporte le plus
à ma motion,'c'est la déclaration trompeuse qui sé trouve
dans la dernière clause de cette section, et dans laquelle
l'honorable ministre des Douanes nous dit que cette augmen-
tation de dix millions de dollars comprend principalement
des produits et des articles manufacturés du Canada. Or
cela est donné de manière à induire complètement en erreur.
Je voudrais, en vérité, qu'il en fût ainsi; mais la question est
de savoir comment on a pu faire une déclaration semblable,
lorsque les faits ne la justifiaient pas. Je supposeraigénét eu-i
sement que, vu la multiplicité de ses devoirs, faonorable
ministre des Douanes n'a pas eule temps d'examiner person-
nellement le rapport. 'C'est là une interprétation charitable'
dema part. Mais j'ai à dire à la Chambre que, tout'en pou.
vant nous féliciter du fait que l'exportation des produits de
notre agriculture, de nos forêts, de nos animaux, etc., ait été
beaucoup plus considérable en 1881 qu'en 1880, bien que ces
exportations aient également été plus considérables en 1880
que durant l'année pirécédente, si nous considérons l'expor-
tation des produits de nos manufactures, au lieu de conteru-
pler un tableau brillant, nous avons devant nous un tableau
aussi sombre qu'il nous soit possible de l'imaginer. Si les
honorables députés de la droite puisent quelque consolation
dans le fait, démontré par le rapport du commerce et de la
navigation, que notre commerce d'exportation d'articles
manufacturés s'éteint infailliblement et rapidement, alors
qu'ils aient'toute la consolation qu'ils peuvent y trouver. ,

En 1818, et les années précédentes, notre commerce d'ex-
portation était des plus satisfaisants, de même 'que notre
commerce intérieur, do nos propres articles manufacturés.
Gràce 'aux mesures libérales adoptées par l'ancien'gouverne-
tnent, lequel aidait aux manufacturiers de ce. pays, et portait
aux grandes expositions 'de Philadelphie, Metbourne et Paris
les produits de .nos industries manufacturières, attirant de,
cette maniège l'attention de l'univers sur le degré de progrès
cue nous avions attlut sous ce rapport; grlce à ces moyens,

1882.
un commerce considérable d'exportation d'articles maqn c-
turés avait été établi dans ce pays, et noue n'avons p"s de
raison de douter que si la politique sage et prudenté adbptée
alors avait été maintenue, l'augmntation dans 'fepótatfiýn
de nos articles 'manufacturés eit pu continuer jus d'à co
jour.

Quels sont les faits ? Je pourrais vous faire remarquer
qu'il y a eu une augmentation très"satisfaisänte'dànsé'lexpor-
tation des produits de nos forêts. En conparat d'albord
l'année 1880 avec celle de 1879, not voyons que.'exporta-
tien des produits de nos forêts nous a rapporté, on or,
85,593,048 de plus qu'en 1879. Nous voyons aussi qu'en
échange de nos animaux et autres produits, nous 'avons
rapporté dans le pays $3,486,973 de plus en 1880 qu'en 1839;
pour ce qui est des produits agricoles, l'augmentation 'a 'été
de 82,664,864. Ainsi, sur ces trois articles, dont le tarif
imposé par les honorables députés de la droite n'a pu changer
ou diminuer la production, parce que, heureusement, la pluie
et la lumière du ciel sont accordées gratuitement à 'hoime,
et qu'il n'est pas on son pouvoir de les détourner ou de les
entraver, nous avons eu en ce pays, en l'année 1880, une
augmentation de richesse de 89,741,885 sur l'annéé 1879.

Si nous comparons maintenant l'année dernière, 1881,
avec l'année 1879, que trouvons-nous relativement à ces
trois articles ?

Nous constatons qu'en 1881 nous avons reçu dans le
pays, en échange des produits de nos forêts, '81 1,698,553 -de
plus qu'en 1879. Les produits de nos animauxet'autrës ont
fait rentrer dans le pays $7,239,615 de plus en' 1881 qu'en
1879. En échange de nos produits agricoles, nous avons
apporté dans le pays $1,633,863 en or de plus en 1881
qu'en 1879; ainsi, en 1881,lI'àugmentation de la richesse
du Canada sous ces trois chefs, a été de 820,577,031 de. plus
qu'en 1879; ou, or additionnant ces chiffrés, nous constatons
que, durant les deux dernières années, la richesse du 'pays
s est augmentée de 830,321,916, par le produit de ces trois
articles seulement.

Nous comprenons facilement, M. l'Oiateur, que, lorsquétes
ministres coûtemplent le rapport du commeë-lôr'auWils
ont constaté que, durant les deux derriières arinées, 'il étàit
entré dans ce pays un excédant de 830;000,000 en or, prove-
nant de sources sur lesquelles il n'avaient pu Iexercerle
moindre contrôle-nous comprenons que le ministre des
Finances, qui, un jour, se sentit disposé à partager avec -la
Providence le mérite de la prospérité du pays, a été assez bon,
cette année, en présence de ces chiffres, d'attribuèr cette
prospérité du Canada à sa source véritable, qui est la bién-
faisance de la Providence. Ils ont cependant-entraeé;dans
une certaine mesure, les 'bienfaits de la Providn'e. c'ar
s'ils n'avaient pas touché à nos articles manufactuar s, comrpe
ils ont été forcés de le -faire par pure incapacité, excepté
dans une faible mestire pour les ,articles que j'ai ddj iiëon-
tionnés, nous aurions pu entendre, dans cette c'ahibi-e
l'agréable déclaration que des millions en or avaiént"'tà
rapportés dans ce pays, 'comme résultat de P'augmentation
dans l'exportation de nos articles manufacturés. 'Mais, M.
l'Orateur, que nous disent leslivres bleus à ce sujet ? «J'ai ici
des chiffres, et je trouve qu'en 1878, la dernière année de lad-
ministration Mackenzie, nous avons exporté, après 1voir
subvenu aux besoins du pays, pour une valeur de-84,127,705
d'articles manufacturés. Dans-le cours de cette 'année, et
durant l'année précédente, grace à l'encouragement accordé
à ces manufacturiers, encouragement légitime que ces.manu-
facturiers recevront toujours et doivent recevoir comthe
résultat d'un tarif de revenu, nous pouvions rapporter idans
ce 'pays, en échange de ces articles manufacturèe 84,127,705
d'or étranger. Trente pays différents de l'univers avaient
sur leur marché des articles manufacturés au Canada, 9n
1878. Mais que voyons-nous aujourd'hui? Que voyions.
nous l'année'dernière ? Une augmentation de des ventee
Non, M. 'Oràteur, 'ruais une diminution'de $885088 ' -tl-t

.880, comparêe à 1'ann0 178. enohs at
. 1- ýý- »z __ ýJ, ý .J ý
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comparons cette année avec celle de 1878. Y a-t-il une
amélioration ? L'industrie agricole s'est développée; nous
avons de meilleures récoltes. Notre industrie de bois de
service s'est aussi améliorée; les ventes sont plus considé-
rables, et les prix plus élevés. Les animaux et leurs pro-
duits se sont vendus plus cher. La richesse s'est accrue par
cette source. Mais qu'en a-t-il été des articles manufacturés
exportés en 1881. E h t bien, M. l'Orateur, tandis qu'en
1878 nous avons exporté pour une valeur de 84.127,705, les
exportations ont été réduites, cette année, à Sd,075,095, soit
une réduction pour cette année de $1,052,610 ; et une aug-
mentation en exportations, durant les deux dernières années,
de plus do 830,000,000 de produits agricoles, etc., mais une
réduction de près de $2,000,000, dans l'exportaion des
articles manufacturés, ou une diminution de 50 pour cent
sur le total de ces exportations.

J'ai pris la peine de classifier quelque peu ces chiffres. Ils
sont pleins d'intérèt. Je suis un de ceux qui ont foi dansles
industries manufacturières de ce pays; j'aime à les voir se
développer. Je suis un le ceux qui aimentàne pas voirnos
nanufacturiers restreindre leurs opérations au marché du

Canada seulement, mais qui veulent les voir libres de ces
droits qui lient les mains des manufacturiers, et placés dans
cette condition que ler assurerait un tarif de revenu, en
nous permettant de vendre les marchandises à meilleur
marché dans le pays, tandis qu'elles pourraient faire concur-
rencé aux manufactures des autres pays à l'étranger. Je vois
que ious exportons environ cinquante-huit articles manu-
fiaturés de diffèrentes sortes, et, comme je l'ai dit il y a ins-
tant, nous avons souffert sur ces cinquante-huit articles
depuis 1878, une diminution de 81,052,610. Je lesai classés
afin que nous puissions voirquelles sont les industries manu-
facturières qui souffrent particulièrement de l'opération du
tarif actuellement en vigueur; car j'affirme, comme j'essaierai
de le démontrer dans une autre partie de mes remarques,
que le tarif est grandement la canse du fait déplorable queje
viens de signaler. Je constate qu'il y a une diminution de
$1,736,412 dans trente-six des cinquante-huit articles que
nous exportons. Vous verrez que cette liste des trente-six
articles comprend quelques-unes de nos industries les plus
considérables, au point de vue de la production.

Prenons les instruments aratoires, qui constituent une
industrie très considérable et se développent rapidement dans
le pays, industrie qui devrait, pensez-vous naturellement,
suffire à la demande de notre marché. Mais pourquoi cette
industrie ne peut-elle rivaliser aussi avantageusement en
1881 qu'elle le faisait en 1878avec celles dcs pays étrangers,
ei ce n'est parce qu'elle a été entravée de quelque manière
par l'opération du tarif ? En 1878 nous exportions pour une
valeur de $86,001 d'instruments aiatoires; en 1881 nous n'en
Axportens que pour une valeur de 831,269, soit une diminu-
tion de 854,732 sur cet item-63 pour cent de diminution
dans l'exportation de nos instruments aratoires.

M. PLUMIB. Très bien, très bien I
M. PATERSON. L'honorable député de Niagara dit

très.-bien, très bien, mais un chat pourrait miauler avec
tout -autant d'effet que cela. Nous parlons actuellement
d'un sujet qui intéresse les hommes intelligents, nous par-
lons A Ceux qui prétendent veiller sur les industries manu-
facturières de ce pays. Prenons l'article des biscuits, sur
lequel il y a une diminution de 45 pour cent; les chandelles,
diminution de 95 pour cent; les voitûres, industrie très
importante, diminution de 20 pour cent; draperies, diminu-
tien de 60 pour cent; confiseries, diminution de 40 pour
cent. -

M. WHITE (Hastings-Est). Oh ! vous en fabriquez de
cele.

M; PA TERSON, Oui, je fabrique des confiseries, et jevou-
drais en avoir en ce moment à vous envoyer, à l'honorable
député de Niagara (M. Plumb) et à vous, pour vous mettre
dans-la bouche. Dans l'article des cordages, cordes et ficelles,

M. PassTUor< (Brant)

il y a une diminution de 43 pour cent; l'exportation des
cotons accuse une diminution de 35 pour cent; les drogues
et médecines, 98 pour cent; les fourrures fabriquées, 48
pour cent; les meules, 17 pour cent; le gypse moulu, 40
pour cent; les chapeaux et casquettes, -80 pour cent; la
fabrication du caoutchouc, 60 pour cent; le fer en gueuse,
98 pour cent; autre fer et quincaillerie, 18 pour cent; cuir,
semelles et empeignes, 26 pour cent; bottes et bottines, 57
pour cent; autre cuir, 73 pour cent; vins, 44 pour cent;
ale, bière et cidre, 35 pour cent; autres spiritueux, peut-
être à cause de la consommation indigène-l'honorable
ministre des Douanes nous le dira-la diminution est de
8132,674, ou 28 pour cent; les machines, une de nos indus-
tries lès plus importantes, 48 pour cent; instruments de
musique, augmentation dans l'exportatiôn des pianos et des
orgues, mais diminution de 93 pour cent pour les autres
instruments de musique; pains d'huile, 43 pour cent; voiles,
14 pour cent; machines à coudre, une de nos industries les
plus considérables, et qui était prospère avant que le tarif
actuel ne lui eût fait tort: l'exportation de cet article
accuse, comme l'indique le rapport du commerce, une dimi-
nution de 39 pour cent; navires vendus aux autres pays,-
questions qui intéressera nos amis des provinces maritimes
-diminution de 71 pour cent sur le montant reçu en 1878 ;
dans l'exportation du savon, il y a ou une diminution de 50
pour cent; dans celle des côtes de tabac et des coupures de
tabac il y a une. diminution de 43 pour cent'; dans le
vinaigre, il y a eu une réduction de 20 pour cent; dans les
portes, les châ-sis et les persiennes, diminution de 39 pour
cent; dans les lainages--autre industfie importante de ce

pays-diminution de 36 pour cent; enfin, dans l'exportation
de ces trente six articles, il y a eu un.e diminution totale de
$1,736,412, ou une diminution moyenne de plus de 54 pour
cent.

Le tableau n'est pas brillant, maisje vais essayerdedonner
aux honorables députés de la droite la consolation du peu
d'éclat qu'il présente. Il y a eu augmentation dans l'expor-
tation de vingt-deux articles manufacturés différent3.
L'exportation des livres a augmenté de $8,008; celle de
l'essence d'écorce de pruche a augmenté de $2,228; verre et
verrerie, 8252; poëles en for et articles en fonte, 85,572; fer
de rebut, 8153,374; bijouteries et articles plaqués, 383; vieux
cordages et étoupe, 617,649; harnais et sellerie, 81,341 ; ivhis-
key, $l,557 ; vin en fûts, $599; orgues, 89,778; pianos, $705;
huile (non spécifiée ailleurs), $7,604; chiffons, 834,433;
amidon, 832,497 ; articles-en acier manufacturés, $111,038;
pierre taillée, 8648; cigares et cigarettes, $5,62, ; meubles
de ménage, 820,497; autre bois, $99,131; autres articles,
$168,792: soit une augmentation totale de $683,802 dans
l'exportation de ces vingt-deux articles pendant l'année 1881,
comparée à 1878.

Mais je crois que la Chambre me permettra de déduire de
ce montant l'augmentation dans le fer de rebut, qui n'est
pas une branche d'industrie et ne donne pas d'emploi à un
seul homme dans le pays, le produit consistant simplement
dans ce que les ateliers pour la construction des machines
ne peuvent utiliser. On devrait également déduire l'expor-
tation des chiffons, car les honorables députés de la droite
ne prétendront pas, je suppose, que la production des chif-
fons exige un travail habile, ou qu'il y ait dans le pays des
manufacturiers qui s'occupent spécialement de la production
des chiffons. En conEéquence, je déduirai ces deux articles,
qui -sélèvent à une somme totale de $187,817, laissant une
augmentation de 84,15,985. Mais, M. l'Orateur, laissons
sur la liste les chiffons et le fer de rebut, grossissons
autant que possible le total des augmentations, et
accordons aux honorables députés de -la droite tout ce
qu'il y a de brillant dans ie tableau, les diminutions n'en
excèdent pas moins de $1,052,610 les augmentations, compa-
rées à ce qu'étaient les exportations en 1878.

J'ai un autre tableau qui, je crois, devrait fournir an
ministère une leçon que son propre rapport du cormerce et
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de la navigation de l'année dernière ne parait pas lui avoir L'honorable ministre a répondu à mon argument, qui était
apprise. Dans ce tableau, j'ai comparé les diminutions qui analogue à celui que j'emploie aujourd'hui, en citant ce qu'on
ont tu lieu en 1881 dans l'exportation de certains articles lisait dans la préface du rapport du .commissaire, qui décla-
manufacturés, avec celles qui ont eu lieu en 1880, afin de rait que les exportations avaient excédé les importations.
démontrer que les diminutions vont toujours en augmentant; Mais quelle réponse l'honorable ministre des Douanes
qu'elles n'ont pas été arrêtées, mais qu'elles augmentent va-t-il me donner aujourd'hui, lorsque le même commissaire
chaque jour sous l'opération du régime actuel. des douanes nous dit qu'au lien d'avoir un excédant des

Prenons, par exemple, les instruments aratoires, et nous exportations sur les importations, il y a, au contraire, une
avons cette année, une diminution de $27,859, sur les expor- diminution de plus de $7,000,000. Lorsque je lui rappelai
tations de l'année dernière. L'exportation des biscuits le fait que je parlais de produits fabriqués, il dit que j'avais
accuse une diminution de 83 403; celle des chandelles, 83,738; très bien réussi à défendre le gouvernement, vu que j'avais
cordages, cordes, etc , $2,053; il y a aussi eu diminution démontré que le marché canadien était maintenant assuré
dans l'exportation des drogues et médecines, de même que au fabricant. Cette déclaration a aussi été faite par l'hono-
dans celle des fourrures, chapeaux et casquettes, des meules rable député de Cardwell (NI. White) qui, à un point plus
et des articles en caoutchouc, tandis que la diminution dans avancé de la diskussion, a répondu à mes arguments et, je
l'exportation du fer en gueuse est de $71,844; la diminution suis obligé de le dire, a travaillé autant qu'il était possible
dans l'exportation du coton a été, en ISSI, comparée à 1880, de le faire à défendre le gouvernement; mais il n'a pas
de $2,630; sur lefer et la quincaillerie, 67,875 ; sur les bottes réussi, et cela, seulement parce que les faits et les chiffres no
et les bottines, la diminution qui était énorme en 1880, a lui donnaient pas raison, et non pa ce qu'il a manqué d'habi-
beaucoup augmenté en 1881, dépassant de é63>420 ce qu'elle leté. S'il n'a pas réussi l'année dernière, quelle sera saposi-
était en 1880; sur les autres articles en cuir, la diminution tion cette année?
a excédé, en 1881, de 83,371 celle de 1880, la diminution Prenons quelques-unes des plus grandes industries. Par
sur les machines a été de $6,992; il y a eu une diminution exemple, l'exportation du fer en gueuse a beaucoup diminué.
Fur les instruments de musique, et sur les machines à coudre il y a eu une diminution de 71,844 tonnes dans les exporta-
la diminution a dépassé de %U,U93 celle de 1880, bien que la tions.
diminution de cette dernière année eût été alarmante, com- Naturellement, l'honorable député de Niagara dira que
parée aux exportations de 1878. La diminution sur les nous avons la consommation intérieure; mais qu'est-ce que les
navires vendus à d'autres pays était considérable en 1880, importations nous apprennent ? Elles nous apprennent qu'en
mais elle a augmenté de $116,309 dans le cours de l'année 1878, nous n'avons importé que pour $188,824, tandis qu'en
dernière. Il y a eu diminution dans l'exportation du savon, 1881, nous avons importé de l'étranger, selon la déclaration
des côtes de tabac et des coupures de tabac, des portes, ch1ssis de l'honorable député, 715,99T tonnes de fer en gueuse, au
et persiennes, tandis que la diminution dans l'exportation détriment de ce même article que nous produisons dans ce
des lainages a été de S11,006 en 1881, comparée à l'exporta- pays. En conséquence on ne peut certainement pas préten-
tion on 1880, et la diminution totale sur ces vingt-quatre arti- dre que le tarif ait exclu le fer étranger, ni qu'il nous ait
cles a été, en 1881, de 8388,957, comparée à l'exportation en donné un marché doinestique, si nous tenons compte de la
1880. diminution qui a eu lieu dans les exportations.

Et cependant, M. l'Orateur, les honormbles députés de la Dans les cotons, il y a eu aussi une diminution dans
droite applaudissent ironiquement à la lecture des chiffres les exportations et une augmentation dans les importations.
qui nous apprennent que nos vantardises dans le passé, rela- En 1878, on a importé de l'étranger dans ce pays, des coton-
tivement à nos manufactures, sont vaines sous l'administra- nades représentant une somme de $7,104.514, tandis que
tion des hònorables ministres du jour, et que bientôt nous l'année dernière, nous en avons importé pour 810,244,465.
serons forcés d'avouer notre impuissance à faire la concur- Dans l'industrie des chaussures, nous constatons que les
ronce aux manufacturiers des autres pays, sur les marchés exportations ont diminué de$134,618. Mais avons-nous, pour
étrangers. Et la cause de ceci, ce n'est pas que nos indus- cola, le marché canadien ? En 1878, nous avons importé
triels soient doués de moins d'énergie ou de moins pour $243,578 de chaussures, tandis que l'année dernière
d'intelligence que ceux des autres pays; ce n'est pas qu'il nous n'en avons importé que $105,592.
leur manque aucune des qualités nécessaires pour réussir En conséquence, je prétends que le tarif ne donne pas à
dans les affaires; mais c'est qu'ils sont écrasés et génés par nos fabricants un marché local plus considérable que celui
l'opération du tarif mis en vigueur par les honorables que nous avions auparavant. De plus, ce tarif est fait de
de la droite, qui, tout en prétendant être les champions de façon à ce que la matière première soit taxée, de sorte que
cette classe de la société, sont néanmoins prêts à applaudir, à le fabricant ne peut produire de marchandises à un prix
la lecture des chiffres, puisés dans leur propre rapport du aussi réduit qu'autrefois ; en conséquence, il est obligé de
commerce et de la navigation, et au moyen desquels nous nous faire payer nos marchandises plus cher, bien qu'en
constatons que les affaires de ces manufacturiers sont graduel- même temps, il n'agrandisse pas le marché local.
lement anéanties. Dans l'ind2trie des machines, nous avons exporté en 1881,

Je désire faire remarquer un autre fait. L'an dernier, pour 837,281 de moins qu'en 1878, tandis que, pendant
lorsque j'ai fait une motion semblable à celle-ci, j'ai eu occa- l'année en dernier lieu mentionnée, nous avons importé pour
sion de donner quelques chiffres qui, sans être tout à fait $327,623, contre $1,047,549 qui représentent le montant des
aussi décourageants que ceux que j'ai soumis aujourd'hui, importations faites en 1881. Donc, si les exportations dans
avaient cependant la même signification. l'industrie des machines ont diminué, il ne faut pas dire que

L'honorable ministre des Douanes m'a répondu et je désire cela provient de ce que nous avons un marché local.
maintenant attirer l'attention sur sa réponse, car, s'il daigne Dans l'industrie des machines à coudre, il y a eu, en 1881
me répondre aujourd'hui, il devra me faire une réponse diffé- une diminution de $107,806 dans les exportations, tandis
rente. La réponse qu'il m'a faite était celle-ci: que, pendant la même année, les importations qui ont été

Je n'ai pas l'intention d'entreprendre l'examen de la question dont faites représentait une valeur de $193,337, contre 8101,404 en
l'honorable député de Brant (M. Paterson) a parlé pendant une heure et 178.
demie.. Je crois que la meilleure réponse à donner à tous ce qu'il a dit Comment pourrait-on prouver aux iministrea plus claire-au sujet des (xpurtations du pays, il la trouvera dans un petit para-
graphe de la page 6 des Tableaux du Coumerceet de la navigationp dans ment qu'en citant ces faits, que le tarif est fait de façon à
lequel le commissaire fait remarquer le fait important que, pour la nuire aux industries manufacturières de ce pays ?
première fois dans l'histoire de ce paya depuis la Confédération, les Dans les laines, la diminution dans les exportations a étéexportations ont excédé les importations de $1,421,711, et qu'elles excè- d 12
dent aussi de $16,12,109 la aleur des marchandises importées pour le 12,216, tandis qu'en,1881 les importations représentaient
consommation. une valeur de 88,742.02, contre 68,535,453 en 1878.
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Je pourrais citer d'antres chiffres pour montrer que l'on cles fabriqués. Néanmoins, même en admettant que vous

ne peut pas dire que la diminution de nos importations pro- fassiez, sur les matières premières qui servent à la fabrication
vient de ce que nous avons un marché local. Cependant d'articles manufacturés, une remise égale au montant du
ceux que j'ai cités démontreront d'une façon incontestable, droit payé, cela ne met pas le fabricant canadien en état de
je crois, que la raison pour laquelle nos exportations de pro- lutter avec ses rivaux.
duits manufacturés diminuent 'considérablement tous les Maintenant, prenons le fabricant de chaudières et de ma-
jours, c'est que nos fabricants ne peuvent pas, à cause des chines à vapeur. Il emploie une grande quantité de cuivre
taxes que le tarif leur a imposées, produire des articles A des dans son industrie; il y a un droit de 30 pou- cent qui protége
prix aussi réduits qu'autrefois, ni lutter avec autant de le fabricants d'objets en cuivre au Canada. Ce fabricant fait
succès qu'auparavant sur les marchés étrangers. exactement ce que font tous les autres fabricants: il profite

J'ai fait ces observations, afin d'arriver à la question queje du tarif, et met 30 pour cent ou 29 pour cent sur ses articles,
soumets à l'honorable ministre des Finances; c'est-à-dire que juste assez pour exclure les articles étrangers. Ainsi un
-comme on l'a fait remarqué lorsque le tarif a été soumis- fabricant de machines et de chaudières à vapeur destinées à
c'est un tarif dont il n'est pas tout à fait responsable, mais l'exportation, qui mêle à son cuivre des articles importés
au sujet duquel les fabricants ont été consultés et les droits des Etats-Unis, se fera rembourser, sous forme de remise, le
sur différents articles ont été augtmentés, augmentés jusqu'à droit qu'il aura payé sur ces articles; mais lorsqu'il a à
ce que nous ayons le tai-if oui fait l'admiration des hono- payer un montant égal à l'ouvrier en cuivre canadien, il n'a
rables députés de la droite. On a adopté le tarif pour cou- pas droit à un seul centin de remise. La Chambre s'aper-
cilier ces divers intérêts qui étaient en conflit, et non pour cevra que le fabricant a de grands désavantages.
favoriser le peuple ; ainsi, il x'est pas éè onnant que les effets Par ce système de rmiseson n'a pas réassi à faire disparaître
qu'il a produits aient été aussi désastreux que je l'ai fait la difficulté qui doit néessairement, les ministres s'en sont
remarquer. eux-mêmes aperçus, nuire au commerce d'exportation des

Je ne fais pas cet exposé sans connaître les faits, articles manufacturés. Je ne connais rien qui puisse donner
L'année dernière, l'honorable ministre des Finances nous une meilleure leçon de sagesse aux ministres que l'étude des

a demandé de voter une somme d'environ 8400 pour payer faits qui se présentent à eux; cette leçon leur fert aban-
les dépenses d'un voyage qu'un raffineur avait faità Ottawa. donner le système qu'ils ont adopté d'embarrasser les indus-
Pourquoi s'était-il rendu ici ? Dans le but d'aider à jeter les tries de ce pays. Adoptons un tarif plus parfait et plus
bases du tarif; et l'honorable ministre des Finances, qui lui moderne, laissons les industries se protégér pal' leurs propres
avait donné un tari pour l'enrichir aux dépens du peuple mérites, ne leur donnons d'autre avantage que celui qu'elles
du pays, n'a pas rougi do demander à la Chambre de voter obtiendront d'une manière légitime, par le tarif du revenu
une somme d'argent pour payer ses dépenses et une majo- qui, lorsqu'il était en vigueur, a, dans plusieurs cas, assuré
rité complaisante a consenti à la chose. Ainsi, nous ne aux fabricants une plus. grande protection que celle dont ils
devons pas blâmer le ministre des Finances d'avoir adopté jouissent maintenant; en tous cas, ce tarif de revenu leur
la tarif, car il n'en a pas pot-té tout à fait la responsabilité. donnerait à tous l'avantage qu'ils ont droit de demander, et

Quand je signalais les résultats inévitables que produirait que le peuple de ce pays leur concéderait volontiers.
l'imposition de droits élevés sur les matières premiòres, Pour bien montrer comment fonctionne le tarif permettez-
quand je disais que l'on détruirait ainsi lecommerce d'expor- moi de donner aux honorables députés de la droite un exeim-
tation, on nous répondait : "Non, nous avons un remède pie on deux. J'ai pris la peine de m'assurerde quelques faits
dans le système des remises que nous mettrons en vigueur; " auprès d'un grand fabricant de la ville où je réside, et je
c'est-à-dire que par un système de remises, ils rendraient déclare aux honorables ministres qu'il n'y a pas dans cette
aux fabricants les droits qu'ils auraient payés sur les ville un sul fabricant de quelque importance qui ne soit
matières premières servant à la fabrication des articles qu'ils pas mon ami personnel ou politique Je dois leur avouer
aut'aent exportés à Fetranger. Quand Je demandai cet puisque c'est le cas, qu'ils sont certainement les adver-
état, l'année dernière, on fit droit ma demande et que saires déclarés de ceux qui sont aujoutrd'hui au pouvoir et,
trouvai-je? Je vis qu'il s'était écoulé vingt et un mois naturellement, tous les fabricants ne peuvent pas être leurs
depuis la mise en vigueur du programme soi-disant national amis; à tout évènement, ils ne le sont pas dans cette
jusqu'à la date de ma motion, et que le montant total que ville. Pourquoi le seraient-ils ? A l'exception de la raffiné-
l'on avait payé en remises ét. it de 815,397.10 ; et il y avait rie de sucre et d'une ou de deux autres industries, les fabri-
213 réclamations, s'élevant à S12,998 84,. pour des boîtes de cants ont-ils des motifs de se louer du tarif actuel ? Quant
homard, articles qui ne figuraient pas parmi les produits aux fabricants de ma ville, ils n'en ont certainement pas.
fabriqués dans le pays, et qui, en conséquence, ne devaient J'ai ici des états écrits d'une de nos plus grandes maisons,
pas faire partie des $15,397. En faisant la déduction, j'ai qui démontrent que l'année dernière, graee à l'augmentation
trouvé que la somme totale payée aux febricants au moyen des frais de production due au tarif actuel, il lui
de remises, sur les marchandises exportées, n'avait été que a fallu payer sur ses matières premières, la somme
de 82,380.26 pendant cette période de vingt et un mois, de $6,090.04 -en sus des droits qu'elle au-ait eu à
Même, $634 de ce montant ont été remis sur du blé-d'inde payer en vertu du tarif Mackenzie. Cela montre l'exa-
employé à fabriquer de 'amidon ; 875 sut' de l'avoine que gération du coût qu'elle a été obligée de payer pendant un an
l'on a convertie en farine; 8550 sur des tourteaux de lin; sur des articles employés dans sa manufacture, en sus du
$49 sur (lu fil de fer employé à la construction des clôtures; montant qu'elle aurait eu à payer si l'ancien tarif eût été en
S34 stir du ferblanc employé à l'emboîtage des viandes, et vigueur, et cette maison fait un grand commerce d'exporta-
SS36 su- de la fleur convertie en bikcuit américain. Ainsi, tien. C'est une maison qui, avant que le gouvernement
la Chambre verra que pendant ces vingt et un mois, il n'ya actuel arrivât au pouvoir, faisait le commerce d'exportation
pas eu un seul centin de remise payé a quelque grande avec les pays les plus éloignés, avec la Chine, la Russie et
industrie manufacturière de ce pays. d'autres contrées; cependant son commerce avec l'étranger

Je ne puis pas dire si les observations que j'ai faites à la est lentement mais sùrement ruiné par l'opération du tarif
dernière session ont porté le ministre des Douanes à semon- actuel; je ne dis pas que l'inhabilité du ministredes Douanes
trer un peu plus libéral sous ce rapport. Je suis certain, contribue à produire ce résultat, mais je le crois.
qu'avec la bienveillance qui le caractérise, l'honorable J'ai des états semblables d'autres maisons; ces états ne
ministre renseignera la Chambre à ce sujet Si mes obser- sont pas écrits, on me les a donnés verbalement. L'une de
vations ont produit cet effet, j'en suis heureux; mais l'hono- ces maisons dit que le tarif lui fait payer $5,000 de droits
rable ministre n'a pas encore été assez loin, comme le prouve plus par année ; une autre dit qu'elle en paie pour
le fait de la diminution continue de nos exportations d'arti- I3,000. Et quel est le résultat de tout cela ? Si le pays en

M. PATERsox (Brant)
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profitait, si, dans les fam lle's, on pouvait acheter des mar- Unis ne les empêche pas d'exporter ici des marchandises,
chandises à méilleur marché, nous pourrions assister aveu ou leur tarif les en empêche. Sinon, s'ils exportent ici des
quelque satisfaction à la ruine de notre commerce d'expor- marchandises, c'est une preuve que leur tarif ne les empê-
tation., Mais nous importons en aussi grande quantité chent as. 'que personne n'ignore, qu'un ,des
qu'autrefois des marchandi-es dont les prix s'élèvent en pro- pays les mieux protégés de l'Europe exporte on Angleterre
portion du montant des droits à payer; ce qui démontre que une grande quantité d'articles en fer, non des petits -articles,
nous payons des prix élevés pour les mêmes marchandises mais des poutres en fer et autres articles de ce genre, qui sont
que celles qui sont fabriquées ici, bien qu'en même temps, il vendus au cœur même do la région qui produit le fer, et cela,
y ait diminution dans les exportations. Je dis que ces chif- à meilleur marché que ne peuvent le faire les marchands
fres devraient éveiller l'attention des honorables ministres dans un pays de libre-échange. L'honorable député doit
et pousser, si c'est possible, à chercher des moyens par prendre une alternative ou l'autre de l'argument.
lesque,1s on pourrait remédier à cet état de choses. 7e crois que, comme la plupart de ses confrèresdo la'gau-

M. PLUMB. Je suis heureux do dire qu'un des premiers che, l'honorable député est très-affligé de n'avoir plus à nous
discours prononeés par un député marquant delagauche qui, 1 opposer l'argument que le commerce du pays souffre telle-
sans doute, parle avec autorité, prouve que la guerre que son ment que nous sommes obligés de chercher des débouchés
parti fait à la politique fiscale adoptée par la Chambre, partout où nous pouvons les trouver en sacrifiant nos pro-
est loin de se terminer. Après le discoues quelque peu indi- duits manufactulés.
geste que l'ancien chef de la gauche a prononcé lorsqu'il a Pendant l'année ou l.es dceux années qui viennent de s'écou-
fait ses derniers adieux à ses électeurs de Lambton, nous lr, ils ont été obligés de cesser de crier a la famine et à la
étions portés à croire qu'il pourrait y avoir quelque change- erise. Aujourd'hui, pour discuter en cette Chambre, ils se
ment dans les expressions dont ces honorables messieurs se placent sur un terrain tout à fait différent. L'honorable
sont servis, du commencement à la fin, pour attaquer, député dit que dans sa ville, les fabricanîts ont souffert. On
dénoncer et déprécier le politique du gouvernement. m'a raconté und histoire tôtt à fait différente. On a attiré
Cependant, nous pouvons constater que les vacances ont mon attention sur un article que le Free Press de London a
excité mon honorable ami, qui a présenté cette résolution, à publié dernièrement; cet articlé, qui a 4té écrit nu.lieu même
prononcer plus énergiqnement qu'il en a l'habitude les où réside l'honorable député et que je pourrais me piocurer de
philippiques qu'il lance de temps à autre à propos des indus- suite s'il était nécessaire, disait qu'il était difficile de trouver,
tries a pays. dans le Canada, une ville -qui eût profité du tarif autant que

Quel est le sens des paroles de l'honorable député ? Autant Brantford, que les manufactures s'y établissaient rapide-
que je' puis le saisir, et je me suis efforcé de le suivre avec ment.
beaucoup de patience, il a voulu dire que l'exportation de Je suppose que l'honorable député avec sa bonne foi habi-
quelques articles-et l'honorable député a soigneusement tuelle, admettra que cela est vrai.
motivé son discours, car l'on peut faire prouver toute espèce M. PATERSON. Je l'admettrai; mais je désire donner
de choses aux chiffres-il a vonlu dire que l'exportation une explication
de quelques crticls avait diminué pendant les deux der- M. PLUM B. J'ai la parole.
nières années, que la politique nationale était un fiasco et
faisait tort à nos intérêts industriels. Néanmoins, j'ai tou- M. PATERSON. Je désire rectifer un point. Je n ai
jours supposé que nous dépendions beaucoup de la consom- pas dit que les manufactures ne prospéraient pas. J'admets
mation intérieure etque, bien qu'il y eût une diminution tlans que m on honorable ami adit vrai. Mais j'a dit que les
les exportations de quelques-uns de nos produits, comme le manuiactures n étaient pas prospères en ce qui avaitrapport
prétend l'honorable député, il reste acquis que le peuple est à leur commerce d'exportation, etje n'ai pas pretendu autre
assez riche non-seulement pour acheter nos produits, mais chose.
encore pour acheter ceux qui sont importés des autres pays. M. PLUMB. L'honorable député a dit que le tarif avait

Nous. n'avons jamais prétendu élever une muraille de fait tort aux manufactures.
Chine au Canada, comme d'honorable- députés de la giuche M. PATERSON. Je l'ai dit en ce qui conceinait leur
l'ont souvent assuré. Nous n'avons jamais prétendu que commerce d'exportation.
nous avions l'intention d'adopter la ligne de conduite suivie U
par nos voisins des Etats-Unis, ligne de conduite qui consis- M. PLUUB. . le députê de Brant a:peétendu !lue non
terait à exclure, par notre tarif, les produits de fabrique 1 seulement les manufactures souffraient dans leur commerce
étrangère, comme dés membres de la . gauche l'ont d'exportation, mais que le tarif avait ruiné nos industries.
souvent affirmé, surtout l'honorable député qui vient de par- M. PATERSON. Je ne me suis pas servi du tout de ces
ler, et qui est l'auteur d'une certaine espèce d'argument expressions.
spécieux. Je lui en donne le crédit. Il est tellement b M. MACKENZIE.. Mon honorable ami n'a jamais parlé
maître de cette espèce d'argument, que durant les luttes qui ainsi.
ont eu lieu l'été dernier, luttes qui n'ont pas été très heu-
reuses pour eux, son chef l'a mis plus d'une fois à centribu- M. PLIMB. Alors l'honorable député a dit autre chose
tion. Mais je dis que nous n'avons jamais eu l'inten- que ce qu'il pensait.
tion, en adoptant notre tarif, d'exclure ies produits de fabri- M. PATERSON. Je nie.
que étrangère. M. PLUMB. Ce n'est pas ma faute si mon honorable ami

M. ANGLIN. Ecoutez 1 Ecoutez ! n a pas exprimé sa pensée.
M. PLUMB. L'honorable député dit écoutez 1 écoutez ! M. PATERSON. Vous faisiez trap do bruit pour pouvoir

Nous n'avons jamais eu l'intention d'agir de la sorte. Nous entendre ce que je disais.
avons dit que nous avions l'intention de protéger raisonna- M. PLUMB. Vous avez dit que vous vouliez voir nos
blement nos industries ; ce que les honorables députés de la intérêts manufacturiers se développer.
gauche refusaient de faire. Il est un peu étrange qe, dans M. PATERSON, Om.le cours de cette argumentation, nous soyons forces de recon- q soSs Oui.
naître de nouveau le fait-et l'hono;able député est forcé de M. PLUMB. L'honorable déonté a dit que sous la protec-
le reconnaître-que nous importons des marchandises de tion favorable du gouvernemer précédent les manufactures
pays qui ont un tarif presque prohibitif. étaient prospères. il a fait une comparaison entre leur état,

Eh bien I l'honorable député peut choisir l'un ou l'autre en 1878, et leur condition présente, et le fin mot de son argu-
des tranthants du dilemme. Ou le tarif prohibitif des Etats- mention a été que nous étions alors dans un état de pros-
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périté plus grande que maintenant. On ne peut sortir de Dans les effets de pharmacie, je crois que l'exportation ne s'est
là: tel a été le résultat de son argumentation. Yen appelle élevée qu'à la somme de $79. Les exportations de produits
à la Chambre et au bon sens de tout le pays pour dire si mon pharmaceutiques et de médecine de manufacture canadienne,
honorable ami est dans le vrai. . ne sont, autant que j'ai pu le constater, que de 8315. Mais on

L'honorable député de Brant se met dans une mauvaise ne peut faire une réponse détaillée à l'honorable député de
impasse en ouvrant la discussion par une semblable affirma- Brant qu'en ayant recours aux livres bleus. Je répète qu'il est
tion. Il faut que la crédulité de son parti soit bien grande extraordinaire d'entendre mon honorable ami prétendre quo
pour qu'il lui soit permis d'affirmer ainsi sans preuves. Je notre tarif a l'effet de diminuer nos exportations, lorsque les
suis tout simplement étonné, que malgré les preuves écla- marchandises que nous importons nous viennent d'un pays
tantes que mon honorable ami a sous les yeux, il tente de qui a une si grande protection pour ses industries. Un grand
faire croire que le pays n'est pas prospère, et qu'il essaie de nombre de ces marchandises qui nous viennent des Etats-
prouver que le tarif actuel a paralysé le commerce. Ces Unis reçoivent là une très forte protection. Mon honora-
preuves sont si convaincantes et apparaissent avec tant ble ami parle aussi d'une augmentation considérable dans
d'éclat à l'honorable député de Brant lui-même, que la nos exportations. Il dit qu'il ne s'occupe pas dans quelle
Chambre s'étonne de cette persistance à dire que la politique classe cette augmentation a lieu. Eh bien! ceci est contraire à
fiscale du gouvernement a diminué et paralysé le com- ce que les honorables membres de la gauche ont toujours pré-
merce. Pendant tout le cours de son discours, mon hono- tendu. Il ne s'occupe pas si les produits du Canada sont
rable ami s'est servi d'un autre argument spécieux qui est exportés aux Etats-Unis, où l'on impose sur ces articles un
commun aux honorables membres de la gauche. droit de 30, 40 et 50 pour cent. Il ne tient aucun compte du

L'honorable député parle du tarif comme si seuls les fait que cela est dû aux exigences et à la balance de notre
ministres l'avaient fait ce qu'il est. Il dit qu'il y a un droit commerce, comme cela a été pendait le terme d'office do
de 30 ou 35 pour cent imposé sur les articles en cuivre en l'ancien ministère que mon honorable ami a appuyé pen-
parlantdes machines à vapeur fabriqués au Canada. Il prétend. dant cinq ans, et qu'il désire voir revenir au pouvoir. Il ne
que le tarif en augmente le prix d'autant; mais qui est respon. s'occupe pas que le fermier vende ses produits aux Etats-
sable pour au moins la moitié de cette augmentation et peut- Unis ou en Angleterre, ni des droits imposés par le pays où
être plus ? Je me rappelle qu'un honorable député m'a fait il achètera.
l'honneur de venir visiter la division électorale que je repré- Tous les arguments de l'honorable député do Brant sont
sente, afin de haranguer les agriculteurs venus à cet endroit, du même genre ; tout ce qu'il désire c'est de faire tort au
et qu'il espérait bien pouvoir convaincre par ses arguments. gouvernement, etje crois qu'il est loin d'y avoir réussi. Mais
Je n'ai pas eu occasion alors de répondre lorsqu'il leur a dit je répète, et je désire attirer l'attention de la Chambre sur
que le tarif actuel avait élevé le prix du coton de plus de 30 ce fait, qu'il est évident, par la conduite de l'honorable
pour cent. L'honorable député de Lambton, ex-chef du député que le programme de l'opposition est tout hostile aux
gouvernement, a dit, dans la plus forte attaque qu'il pouvait intérêts manufacturiers et à la politique nationale. Nous
faire contre le tarif aujourd'hui en vigueur-et nous devons tiendrons l'honorable dépité de Brant responsable de ces
toujours faire la part de !'exagération dont on peut se rendre déclarations, parce que nous croyons que l'opposition toute
coupable dans la chaleur du débat-que notre tarif équivalait i entière est de la même opinion, et qu'en ce moment il remplit
à une augmentation de 5 pour cent sur les droits de 17½ pour presque la position de chef de son parti dans la Chambre.
cent. La proportion de l'augmentation sur le coton peut M. ORTON. M. l'Orateur.........
être de 7J pour cent; si cela est vrai, le prix ne peut pas être
augmenté de 30 pour cent, à moins que par quelque tour de M. MACKENZIE. Il me semble incroyable qu'un dis-
passe-passe, les fabricants aient pu, grâce aux faux rapports cours comme celui prononcé par mon honorable ami, le
des honorables membres de la gauche, et grâce aussi à la député de Brant, (M. Paterson) demeure sans réponse de la
presse qui répète leurs discours, recevoir un prix pls élevé part du ministère. La réponse faite par l'honorable député
et le maintenir. L'honorable député de Brant parle de la de Niagara, (M. Plumb) n'en est pas une. Je crois que les
diminution des exportations dans le fer en gueuse. Mais ce honorables membres do la droite devraient laisser la parole
n'est que tout récemment qu'on a commencé à fabriquer le a un ministre.
fer en gueuse dans le pays. M. ROSS (West Middlesex). Ils ne sont pas encore

M. MACKENZIE. On le fabriquait à Londonderry et à prêts.

Trois-Itivières. M. BOWELL. L'honorable député de Lambton nous
fait trop d'honneur de s'occuper ainsi de nous. Les membres

M. PLUMB. Les usines des Trois-Rivières ne sont établies du ministère sauront choisir le moment de répondre.
que depuis à peu pi-ès trois ans; mais même alors cette indus-
trie était en souffrance et cette fabrique n'a pu faire de M. MACKENZIE. Ils craignent de le faire aujourd'hui.
grandes affaires que lorsqu'elle a été protégée par le tarif M. ORTON. Je ne puis m'accorder avec l'honorable
actuel. Elle est maintenant prospère et le fer qu'elle pro- député de Lambton lorsqu'il donne une aussi grande impor-
duit est employé dans le Canada. Les Etats-Unis ont un tance au discours prononcé par l'honorable député de Brant,
tarif prohibitif sur cet article et il n'est pas probable-mon et surtout pour la gauche. Je crois que jamais un
honorable ami ne s'y attend certainement pas-que nous membre de cette Chambre n'a aussi bien réussi à plaider la
exportions du fer en gueuse en Angleterre. Toutes les rai- cause de ses adversaires plutôt que la cause de ses amis, et
sons données par l'honorable député sont basées sur de faux je suis d'opinion que son discours sera le meilleure preuve
rapports semblables à ceux-ci que l'on répète dans l'espé- qu'ilyaparfaitementréussi. Enpremierlieuilavouludémon-
rance qu'ils seront acceptes, non par cette Chambre mais trer que le commerce d'exportation de nos manufactures
par les électeurs qui appuient l'opposition. L'honorable avait diminué. Mais est-ce que nous ne savons pas tous que
député sait fort bien que les propositions qu'il a le principal but de la politique nationale était d'assurer le
émises vont être combattues et que les erreurs qu'il a coin. marché du Canada aux manufacturiers canadiens ? Doit-il
mises dans son exposé vont être dévoilées par quelques être surpris alors de trouver que l'effet de la politique natio-
membres de cette Chambre. Je n'ai pas de chiffres à citer nale a été de faire exactement ce que-l'on attendait d'elle ?
dans le moment, et je ne désire pas répondre à l'honorable Les manufacturiers sont dans l'impossibilité de suffire à la
député de Brant sur ce point.; je désire seulement faire remar. demande journalière pour le marché canadien, et comme
quer, que dans le but d'augmenter la liste des produits dont conséquence, ils ne sont pas obligés de chercher un marché
l'exportation a diminué, il a inclus quelques articles insigni- étranger pour les produits de leurs manufactures. De plus,
fiants dont le total ne s'élève qu'à quelques mille dollars. les faits montrent que le peuple du Canada consomme plus

M. PLrUN I
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qu'autrefois. 11 n'est plus dans cet état do pauvreté qui a
précédé l'inauguration de cette politique. Il ne souffre plus
maintenant des mauvais jours d'autrefois. Nos ouvriers
trouvent de l'ouvrage dans toutes les villes, cités et villages
du paiys, et ils sont en conséquence en état d'acheter en plus
grande quantité les prodûits de nos manufactures. Les fabri-
cants ont plus d'ouvrage qu'ils n'en peuvent faire pour sufflire à
la demande de l'intérieur, et la conséquence est que les ma-
nufacturiers achètent les uns des autres, comme les hono-
rables membres de cette Chambre le savent, se favorisent
mutuellement et profitent tous de la protection. L'honorable
député de Brant a fort.bien prouvé ce fait, lorsqu'en voulant
établir que l'exportation des produits agricoles était une
argument contre la politique nationale, il a démontré que
l'effet de cette politique avait été de stimuler dans une cer-
taine mesure la production des produits de la terre.

Les rapports du commerce et de la navigation m6ntrent
que les effets du tarif protecteur ont été de donner aux
cultivateurs du pays un marché annuel de$6,000,000 au moins;
et s'ils ont aussi augmenté leurs exportations, c'est une
preuve qu'un encouragement plus grand a été donné aux
produits de la ferme. Il est vrai que la Providence a fait
beaucoup pour nous, mais nous constatons que non-seulement
l'industrie agricole, mais aussi le commerce de bois,et toutes
les autres industries ont augmenté, et pourquoi ? Parce
que le peuple de ce pays est prospère. Des constructions se
font dans toutes los parties du pays; on emploie beaucoup de
bois et notre marché pour le bois est considérablement
agrandi. Si mon honorable ami avait voulu donner à la
Chambre un état fidèle et complet des opérations de la poli-
tique nationale, il aurait été prêt à donner des statis-
tiques prouvant que nos manufactures avaient augmenté ou
diminué leur production; et s'il avait pu prouver qu'elle
n'avait pas augmenté, ou que les marchandsde bois n'avaient
pas fait un plus grand commerce, il aurait pu dire alors avec
droit que la politique nationale avait fait tort à nos indus-
tries. Mais je crois qu'avant la dissolution de la Chambre,
il sera clairement prouvé que dans chaque classe de manu-
factures, le montant de la production a été considérablement
augmenté, et que non-seulement il y a une augmentation
dans l'exportation de plusieurs de ces effets, comme dans les
bois et les produits de la ferme, mais qu'il y a eu aussi une'
grande augmentation dans la consommation dans le pays
même, ce qui est dû à la prospérité croissante du peuple.

L'honorable député a parlé des manufactures dans sa propre
ville, et il a dit qu'il n'entendait pas insinuer qu'elles n'étaient
pas prospères; mais .lorsqu'il a voulu démontrer que la poli-
tique nationale avait eu l'effet de détruire l'industrie manu-
facturière, il aurait été alors de son devoir de prouver que
les manufactures de Brantford avaient aussi souffert de eette
politique. Mais il a dit qu'elles n'en ont pas souffert, et pour-
quoi? Parce qu'elles ne peuvent pas suffire à la demande
dans leur propre pays, et dès qu'elles pourront le faire elles
demanderont un drawback au gouvernement, afin de les
mettre en étatde lutter avec les pays étrangers etaugmenter
l'exportation de leurs produits.

Je désire, ati sujet des intérêts agricoles, et j'en ferai un
défi aux honorables députés de la gauche, dire que le parti
ministériel prouvera que non-seulement nous avons donné,
dans le Canada, un marché plus considérable à l'agriculteur
canadien, mais que nous avonc augmenté les prix quand on
les compare à ceux du marché de Liverpool. Nous prouve-
rons que les différents articles dont se sert quotidiennement
le cultivateur--lès articles d'usage ordinaire, comme les co-
tons et plusieurs autres classes de marchandises-se vendent
aujourd'hui moins cher que jamais aux cultivateurs, mécani-
ciens et ouvriers. Ces preuves seront dônnées en temps
propice, et je crois qu'alors l'honorable député de Brant-Sud
(M. Paterson) s'il veut avouer ce qu'il pense, et je crois qu'il
le fera, reconnaîtra que la politique nationale, après tout, a
lait la prospérité du peuple du Canada. .

M. HESSON. Comme l'honorable député de South Brant
a voulu donner une couleur sombre aux chiffres qu'il a cités,
afin de faire croire que le pays était dans une position pire
qu'avant l'adoption du tarif actuel; jc me suis donné la peine
de réunir quelques chiffres,'que je veux donner à la Chambre,
pour démontrer que mon honorable ami se trompe beaucoup
s'il s'imagine pouvoir mettre un voile devant les yeux des
honorables membres de cette Chambre et des électeurs, en
nous donnant des statistiques qui ne tiennent pas devant la
preuve des faits. Je prendrai l'exportation des produits de

-la ferme pendant trois années, sous l'administration précé-
dente du gouvernement actuel, savoir en 1871-72-73, et je
montrerai qu'ils n'ont pas été beaucoup moindres que pen-
dant les trois dernières années de l'administration des affaires
par l'honorable M. Mackenzie ; et comme le commerce
n'était pas prospère pendant ces trois années, l'argument
dont il s'est servi au sujet de la signification du commerce
d'exportation tombe par le fait même. En 1871 les expor-
tations des produits de la ferme ont été de $I,858,146, on
1872 elles étaient de $13,378,562 et en 1873 de $14,395,340,
soit un total pendant ces trois années de $37;632,048. Je
vais maintenant donner les chiffres pour les trois dernières
années du gouvernement de l'honorable député de Lambton,
et je vais démontrer que la différence était beaucoup en
faveur de ce gouvernement, bien que les affaires de ce temps
ne fussent pas prospères. Les exportations des produits de
la forme en 187ti ont été $21,139,605; -en 1877, 614,689,876;
en 1878, $18,008,754 ; soit un total pendant trois années de
$53,834,235. En d'autres mots, il y avait une diffé
rence de $16,202,187 en faveur du dernier gouvernement, et
je demande à cette Chambre si les honorables députés de la
gauche peuvent s'enorgueiller de la manière dont il a con-
duit les affaires et dire qu'alors le pays était prospère. Mais
nous devons regarder plus loin que cela; examinons la pros
périté actuelle du Canada, les industries établies dans le pays,
le marché canadien que nous avons créé, la consommation
dans le pays de nos produits manufacturés, etje demanderai
aux honorables membres de la gauche de dire, s'ils le peuvent,
que le pays est aujourd'hui dans un état pire qu'il n'était
sous le gouvernement de l'honorable député de Lambton.
Mon honorable ami dit que l'exportation du bois a contribué
beauco>up à la prospérité commerciale d'aujourd'hui. Voici
des chiffres qui prouvent que les exportations de bois se sont
élevées, en 1877, à la somme de $2d,010,349, et, en .1878 à
619,511,574 faisant un total dans les deux dernières années
de l'administration Mackenzie de $42,521,824. Je suppose
que les membres de !'opposition s'efforceront de faire croire
au pays qu'il y a eu une augmentation dans les exportations
et que c'est là la cause de notre prospérité. En 1879, les
exportations se sont élevées à la somme de $13,261,459, et, en
1880 à la somme de $16,854,507, soit un total de $30,115,966,
ce qui donne une différence en faveur des exportations de bois,
pendant l'administration Mackenzie, de $12,405,858 au
moins, ou un surplus de 28,608,045 dans les exportations des
produits de la forêt et de la ferme pendant les deux années
dont j'ai déjà parlé. Maintenant je demande aux honorables
membres de cette Chambre si, les trois dernières années de
l'administi'ation Mackenzie ont été des années prospères que
l'on puisse rappeler avec plaisir, et pendant lesquelles ceux
qui étaient obligés de gagner leur pain à la sueur de leur
front étaient bien récompensés de leur travail.

L'honorable député de Brantveut faire croire à la Chambre
que les industries manufacturières du pays souffrent du tarif.
Quels sont les faits? Je demande à mon hinorable ami de
nous dire si les manufactures, dans sa propre ville, ne sont
pas plus prospères qu'il ne l'a fjamais.esperé. Il adraettra
qu'il n'y a pas une industrie qui n'ait le double d'ouvrage
dos années précédentes, et il avouera aussi que des indus-
tries nouvelle ont été créées. L'honorable député de Brant
parle ds l'importation des cotons. Je n'ai pa me rendre
moi-mme dans sa ville, mais j'ai commandé des marchan-
dises dont je n'espère pas voir rmplir la commande avanu

1882.



70 DÉBATS DES COMMUNES. 21 FÉvRIER

trois mois, et mon honorable ami roudra encore nous faire étant 1lus prospères qu'auparavant, ils doivent en même
croire que les industries manufacturières dans le pays ne temps leur supposer du sens commun ; or, ces manufactu-
sont las prospères. Je dis que c'est un manque de bumne riors repoussent la prétention qu'ils prospèrent ou qu'ils se
foi, de vouloir prouver à l'aide de chiffres que les temps sont maintiennent par la grâce du ministre des Finances -de ce
mauvais, que la politique du gouvernement n'a pas réussi, pays. Ils prétendent qu'ils s'enrichissent parce que leurs
et que nous devrions revenir aux idées de l'ancien gouver- opérations s'appuient sur leurs capitaux et leur énergie, et
nement. Lorsque nous comparons les faits, je crois que les non à caue du tarif que tous ces manufacturiers voudraient
honorables députés le la gauche devraient rougir de honte voir modifier.
de n'avoir pu faira aucune législation dans l'intérêt des in- Les manufacturiers de Brantford et ceux du Cana la pros-
dustries du pays. Ils essaient aujourd'hui de faire croire pèrent, mais ils prospèrent en dépit du tarif et par suite des
que le pays n'est Pas pr opére, parce que ce sont ncs amis millions en or attirés dans le pays par les causes que
qui le gouvernent. j'ai mentionnées et sur lesquelles les honorables ministres

M. PATERìSON (Lant.) Je désire seulement faire n'ont aucun contrôle. J'espère, dans tous les cas, que je me
quelques remarques pour rectifier certaines paroles que l'on suis maintenant exprimé avec assez de clarté pour que les
m'a attribuées. Il est regrettable de voir que, malgré mes honorables députés de la.droite puissent comprendre laposi-
efforts pour donner à ncs déclarations toute la justesse tion que j'ai prise sur cette question.
possible, 'honorable député de Niagara ait cru pouvoir y M. BOWELL. Ce n'est pas mon intention de suivre
trouver matière à accusation contre moi. Plhonorable député dans tout ce qu'il a dit, ou de relever en

L'honorable député, au lieu de me trouver en faute, détail les chiffres qu'il a présentés à la Chambre ; mais je
devrait me savoir gre de ce que j'ai juge à propos de mntf- désire attirer l'attention sur un ou deux points pouvant
tionner cla lue article, quelle qu'en fût la portée, de maniè re exlliquer pourquoi lcs exportations des articles auxquiélles
à ce que personne ne ptût m'accuser de travestir les faits ; l'honorable député a fait allusion, n'ont pas été aussi consi-
-et trouver dans cela matière à aenosation contre mi> dèrables qu'auparavant. L'honorable député de Lambton
démontre un m mgqe d'éqiit chiez notre honorable collògue. (M. Mckenzie) a paru tenir beaucoup à ce qu'un membre
On nie fait dire etc ýrc que les iduistriels de ce puys ne sont t du cabinet rependît au discours du député de Bralnt, on
pas dans une condition prospère. Je n'ai jamais prétendu conidération de sa logique, jo présume. Si les honorables
cela. Jai p-rbi tout simplement de notre commerce d'expor- membres de l'opposition pouvaient s'entendre entre eux sur
tation, et j'ai dit que pour ce qui conîcernait ce coaneice la politique qu'ils ont actuellement, ou sur la politique qu'ils
le tarif e Z vgueur p:u-alystitnos manufactures Mes ontendeit suivre à l'avenir, ce serait beaucoup mieux non.
honorables adversaires im'out sommé de dire si le- industriels lseulement pour le pays, mais aussi pour eux-mêmes. Nous
du Canada font bien, ou maj, leur affiaire. Je crois que les ivoyous d'un côté, l'honorable député de Huron-Centre (Sir
manufeturiers du Caniada nl'ont peut être jamais joui Richard J. Cartwight) qui déclare que tout manufacturier
d'autant de prospérité qii'aujoui:d'hi. Je suis d'avis qu'en protécé par le tarif est un voleur de grand chemin, ou
aucun temps, les mtanifiiet'riers de Brantford n'ont fait quelque chose d'approchant. D'un autre côté, nous voyons
maieux qu'actuellement. 2lais ce qui est vrai pour eux, t l'honîorablo député de Lambton (M. Mackenzie) se conten-
également vrai pour t.Žutvi. hs autres classes de 'a société. tant d'écouter avec curiosité depuis son discours de Dundee,
Si la politique nationale avait un objet en vue, c'était de dans lequel il s'est qualitié d'ardent libre échangiste.
tuer le cominerce d'ii portation, et cependant, d'apròs 1 M A Je n'ai on aucune manière modifié mon
témoignage des importateurs, ceux ci n'ont j'amuis prospére
autant qu'aujourd'hui On peut dire la même chose des opinio .
cultivateurs, des expîloitants de bois et de toutes les autres M. BOWELL. Il a, dans un discours récent, déclaré au
classes de lA société. Mais le principal point à considérer peuple qu'il voulait abandonner le système protecteur par
est celui-ci: degré, Il n'avait pas l'intention d'écraser d'un seul coup

Quand nous p:'ospérons tous, ce fait est-il dù au tai if ? tous les intéi êts des mantufacturiers, niais il voulait procéder
Je maintiens que ce n'est pas uit résultat du tarif, mai,, an graducllement, peu à peu, avec l'espoir que quand le temps
contraire, que c'est cn dépih de lui. A quelqu'aspect que nous serait venu, s'il doit jaimnais venir, ces intérêts pussent être
le considérions, le tarif est une nuisance et non un avant:g.. anntihilés sans secousse. 11 peut se faire qu'il y ait eu une
En d'autres termes, quelque pr'ospûres que soient tos nar- dimiution dans les exportations d'articles qu'a mentionnées
ethands et nos m adturiers, cis Seraiclt ecliore plis pros- l'honorable député de Brant-Sud. Il est entièrement vrai

rs si le taif était aujomurFhui ce qu'il était auparavant. qu'd y a ou une diminution dans le commerce d'exportation
LesS3,00 ,000( le pliis en or, att irées dans eo pays pendlant d'articles (le confiseries; mais l'honorable député doit se
les deux dernières années, sont le résultat de nos exporta- souvenir que quand ses amis avaient le pouvoir, le peuple et
tions do produits agricole<, d'animawux et do leurs produits. les enfants (u peuple avaient très peu d'argent à dépenser en
et de 1 o, C\i ortationts (le bois d'œeuvre. bâtons de sucre d'orge. L'honorable deputé est en position

Mais la politique nationale a-t-elle f it tomber la pluie du de savoir, vu que c'est sa principale branche d'affaires, qua
ciel; a-t-elle fait rayonner le soleil sur nîo champs; nous si ee cotmerce est maintenant beaucoup plus prospere que
a-t-elle procuré des prix plus élovés pour nos marchandi-es, par le passé, c'est parce quil a trouvé dans la consommation
ou, est-ce que la politique iationale fait tomber la pluie aux intérieure, au sein de cette Confédération, un débouché pour
champs d'Angletrîe, d'Ecosse et d'-lande, <le fitçoa à ses produits, tandis qu'en 1878, il était obligé de les envoyer
détruire les mnoissons pai- la rouille, et à créer ainsi dans la hors du pays pour trouvor un marché. L'honorable député
récolte un défleit, qui nous a permis d'expédier à ces pays sait aussi bien que personne, parce qu'il a donné beau-
tout ce que nous avions à leur vend( re ? Est-ce quit la poli coup d'attention à la question des exportations etdes impor.
tique nationale a élevé le prix du blé à Liverpool. ou celui des tations, que le commerce interprovincial, qui s'est développé
I-os d'Suvre à Albany, ou sur les marchés d1e la Grande- depuis quelques années, est maintenant double de ce qu'il
Bretagnte? Evidemment nn. Conséquemment, les $30,- était.
000,000 de plus en or, que nous avoni reçus dans ce pays., Qu'on me permette de lui citer quelques chiffres, et je
sont venus indépendamment du tarif; ils n'en sont pas le crois qu'ils lui démontreront ,,aesi, on acceptant sescalculs,
résultat, et ils ont permis à la population (le ce pays d'ache- les exportations ont diminué sur quelques trente ou quarante
ter plus librement qu'auparavant les marchanli>s dont ello articles, le commerce interprovincial s'est accru et s'est
avait besoin, et nos minufacturiers se sont trouvés à p;irta- même quadruplé. Prernez, par exenple, les rapports fournis
ger ainsi la pros, érité commune. Quand les honorables par la Nouvelle-Ecosse. En.iî 1865-66, les importations de
ministres représoutut les manufacturiersde ma ville comme cette province, de pays êtrangers, étaient de $14,000,000. Si
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l'honorable député consulte les tableaux du commerce et de
la navigation, il trouvera que les importations de pays étran-
gers dans cette province ont diminué de 86,000,000 oui
$7,000,000. Qui a fourni les marchandises pour ces 87,000,000,
si ce ne sont les manufacturiers des provinces maritimes,
de l'Ontario et de Québec, et les formes et les laiteries de ce
pays? Lesmêmeslaits existentrelativement au commerce du
Nouveau-Brunswick. Si les honorables députés de la gauche
veulent regarder aux importations des pays étrangers, ils
trouveront qu'avant la confédération, leur valeur atteignait
810,000,000 ou $12,000,000 dans cette province, et que durant
l'année dernière, leur valeur s'est montée à ur peu plus do
la moitié de cette somme.

M. ANGLIN. Oui....

M. BOWELL. L'honorable député sait que le peuple du
Nouveau-Brunswick consomme autant aujourd'hui qu'il le
faisait avant la confédération, que la province est tout aussi
prospère, et que s'il en est ainsi, les marchandises qu'elle
consomme doivent être fabriquées soit chez elle, soit dans la
provinco de l'OLitario ou les autres provinces de la confédéra-
tion, qui manufacturent maintenant en grande quantité les
articles qu'elles inportaient auparavant des pays étrangers.
Prenez le vaste domaina qui s'étend à l'ouest de l'ancien
Canada. En 1878, le commerce interprovincial, comprenant
les articles expédiés par le Canada au Nord-Ouest, a atteint
un million et un quart, environ. La valeur des exportations,
i je puis m'exprimer ainsi, c'est-à-dire, des prodliits du

Canada, expédiés dans l'ouest, se monte maintenant A prés
de six millions, et, durant les derniers six mois, je n'ai pas
les chiffres précis devant moi, mais je me tiens en deça da la
vérité, le commerce de l'ancien Canada avec le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest s'est accru dans une bien plus
grande proportion que pendant l'année derniòro.

Par qui les provinces maritimes ont-elles été approvision-
nées de marchandises ? Qui a en même temps, approvisionné
le vaste territoire du Nord-Ouest d'instruments aratoires
que l'honorable député de South Brant se plaint <le ne pas
trouver au nombre de nos exportations et qui n'apparais-
sent pas dans les tableaux du commerce, si ce ne sont los
provinces de l'Ontario et de Québec.

Le fait est qu'il n'y a pas une industrie tenant
à l'agriculture récemment établie dans ce pays, ou
mise en opération auparavant qui ne soit aujourd'hui
en pleine activité, et cela est la meilleure preuve

que ces industries trouvent un débouché pour leurs
produits. Si ces produits n'ont pas été' expédiés à
l'étranger; s'ils n'ont pas été expédiés dans les provinces
maritimes, ils ont été exportés au Nord Ouest. Qu'est-ce
que m'a dit, l'autre jour, A Toronto, un libr-ééchnngiste' et
un ci-devant partisan de l'honorable chef de l'opposition,
résidant dans mon propre comté? Il dit qu'après avoir
voyagé dans le Nord-Ouest, l'été dernier, et passé six semai-
nes ou den' mois dans cotte contrée, il était arrivé à la con-
clusion, quelles que fussent ses opinions théoriques, qu'une
politique protectionniste était la meilleure pour le pays. Je
lui demandai qu'est.ce qui l'avait conduit à cette conclusion ?
Il répondit qu'il était arrivé à cette cenelusion, parce qu'en
voyageant un ou deux mois dans le Nord-Ouest, et en péné-
trant jusqu'à 300 ou 400 milles à l'ouest <le Winnipeg, il avait
trouvé que presque tout ce qui sert sur une ferme,
tels qu'instruments d'agriculture, charrues et wagons,
portaient la marque- de quelques fabricants de l'On-
tario, tandis qu'avant l'adoption ' du tarif actuel
et l'imposition de droits additionnels, presque tous
ces articles, les dix-rte.uf vingtièmes jo pourrais dire,
étaient importés do Racine, Wisconsin, de l'Ohio et de
l'Illinois. Si les faits démontrent que les manufacturiers
sont employés autant qu'ils peuvent l'être, qu'dl1 sont à
peine capables d'approvisionner les marchés des anciennes
provinces, qu'ils trouvent un marché dans les limites méme
de la Confédération, cela ne prouve pas une diminution dans

les industries de ce pays. Cela n'est pas non plus la preuve
que les industries de ce pays sont entravées et paralysées
par le tarif. Si ce fait est établi, la Logique de mon hono-
rable ami et son argumentation tombent d'elles-mêmes.
Jusqu'à ce qu'il puisse réfuter les chitfres queje lui ai donnés,
j'aurai l'occasion sans doute, avant que la Cham bre s'ajourne,
de présenter des données précises, et il devra admettre
l'exactitude de mes appréciations sur l'augmentation du
commerce.

Comment serait-il possible que tous les articles auxquels
j'ai fait allusion, pussent être manufacturés en aussi grande
quantité qu'ils le sont dans ce pays, et cependant qu'il y eût
jo ne dirai pas une souffrance du commerce, parce que l'ho-
norablo député repousserait cette idée, mais .un obstacle
paralysait les industîries manufcturieres du pays? Si le
tarif paralyse les industries au point de les ruiner, je de-
mande comment il petit se faire que des hommes d'intelli-
gence, des hommes qui ne doivent pas leurs existence
à un acte du Parlement, mais qui se sorvent de leur
propre volonté, de leur énergie et de leur esprit d'entreprise
pour fair leturs fortunes, seraient disposés à agrandir leurs
ateliers, leurs manufactures plus aujourd'hui qu'ils ne l'ont
jamais fait?

UN DÉPUTÉ. Pourquoi ne demandent-ils pas un chan-
°gement ?

M. BOWIELL. Li. demandent un changement, mais dans
le sens d'un tai-if plus élevé. Ils veulent un droit plus
élevé, par exemple, sur le for. Nous avons trouvé que pas
un d'entre eux, pas même les amis personnels de mon hono-
rab!e ami de la gauche, ne demandent la suppression dos
droits.

Lhono-rAble député dît que les manufacturiers de sa propro
ville sont ses amis personnels et politiques. Je n'en suis
aucunement sprpris. Je me demande qui no serait pas
un do ses amis personnels, pour ceui qui connaît l'honorable
député;- mais je suis certain qu'il n'y a pas un hono-
rable de e do la gauche qui puisse se comparer
à lui dam. l'art de présenter des arguments spécieux.
Personne nr ýpeut mieux que mon honorable ami ne
dire que la moitié du ce qui doit être dit, quand il
s'agit de faits. On me communique un écrit sur lequel se
trouve une allusion à sa ville et sut- lequel il est dit
que durant l'année 1881 seulement, les machines
achetées et les constructions élevées pour les manufictures
ne représentaient pas moins de 8250,000.

Les promoteurs de ces entroprises doivent manquer de
cette somme de volonté et d'intelligence dont a par-lé l'ho-
norable député, s'ils ont dépensé $50,000 dans la cité de
Brantford, une cié contenant 9,000 habitants, dans le but
d'être ruinés. En sus de ces dépenses, dans Brantford, une
compagnie a établi une nouvelle industrie, une manufac.
tutre d'instruments d'agriculture et de laitorie,. avec un
capital d'environ 850,000.

L'honorable député .sait qu'un capitaliste anglais, qui
avait fait des affaires pendant un grand nombre d'années à
Yorkhire, a transporté tout son outillage dans la cité de
'honoi able député, et ce à cause de la mise en opéra.tion du
nouveau tarif.

Par ce que je puis apprendre, cet industriel réussit remar-
quablement bien. Le sait qu'il a placé quelques cent mille
piastres dans cette seule industrie, et qu'il incite maintenant
les autres à placer leur argent dans la fabrication d'un article
qui n'a pas encore été produit en co pays, est la meilleure
preuve que l'entrave dont parle l'honorable député, n'a prs
eu un trés séi,'eux effet sur nos industries manufacturières.

M. PATERSON. Parlez du commerce d'exportation.
M. P>OWELL. Tout l'argument de l'honorable député

est basé sur le fait que lv valeur de nos exportations de cer-
tains articles a diminué de 81,300,000. J'ai fait remarquei
immédiatement après que notre commerce interprovincial
a d'un autre côté augmenté, depuis la Confédération, avec les
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provinces maritimes seulement, de $14,000,000 ou $15,000,-
000. Je pense que cela concerne un peu le commerce d'ex-
portation.

M. PATERSON. Non.
M. BOWELL. Il peut se faire que je ne sois pas capable

de me faire comprendre mon honorable ami.
M. PATERSON. Cette augmentation est due à d'autres

causes. Elle est due à l'importation de $30,000,000 en or,
provenant de la puissance de production di peuple et de
l'exportation do ses produits.

M. BOWELL. J'admets très volontiers que si le peuple
n'avait pas d'argent, il ne pourrait pas acheter.

NI. PATERSON. Où trouve-t-il l'argent ?
M. BOWELL. A moins que le peuple ait de l'argent

pour achter, il n'achètera pas. S'il a de l'argent, c'est dû à
la prospérité générale du pays, produite, dans une grande
mesure, par le développement considérable do l'industrie
manufacturière. L'honorable député dit que l'argent a été
importé dans le pays. J'admets cela, et je prétends de plus
que c'est un des résultats du tarif protecteur. Si nous ne
manufacturions pas autant que nous le faisons aujourd'hui,
tous les produits de la ferme seraient expédiés dans les pays
éranngers, et au lieu d'en rapporter de l'argent pour le
.épenser ici, nous en rapporterions leurs produits pour notre
consommation. Si nous exportons en Europe 100,000
mino:s de grain, et si nous en rapportons de l'or en échange,
au montant de 8200,000, c'est autant d'argent que nous
avo. à dépenser ici en achats des produits de nos manufac-
tures. Tandis que, si nous importons, à leur place, des arti-
cles manufacturés étrangers, c'est autant d'argent que nous
enlevons à la circulation ici. Tant que nous exporterons
dans les pays étrangers et que nous en rapporterons de l'or,
et tant que nous fabriquerons ici les marchandises dont nous
avons besoin pour la consommation, le pays prospérera. Je
sais que ce iincipe ne rencontre pas les vues du chef des
libre échangistes, mais j'ai plus de foi dans une once de pra-
tique que dans toutes les théories de ces messieurs.

M. MACKENZIE. Et les résultats ?
M. BOWELL. Et dans les résultats ?- L'honorable dé-

puté a mentionné particulièrement la question du for en
gueuse. Il dit que, sous l'ancien tarif, l'exportation du fer
en gueuse a été plus grande qu'à présent. Ceux qui con-
naissent quelque chose de la fabricatior du fer en gueuse,
savent que les usines de Londonderry sont les seules que
nous ayons eues dans ce pays depuis un certain nombre
d'années.

M. MACKENZIE. Oh, non. Nous en avons eu aussi à
Trois-Rivières.

M. BOWELL. Depuis un certain nombre d'années,
si-je dit.- Les usines de Trois-Rivières n'ont fabriqué
qu'une seule espèce de produits. On sait de plus qu'à

-l'époque où l'honorable député est tombé du pouvoir,
ce usines et tout le pays étaient, si je puis m'ex-

mer ainsi, presqu'en banqueroute. Il peut être vrai que
l'exportation du for en gueuse ait été plus grande alors qu'à
présent, et il peut y avoir deux raisons pour cela. Si cet
article n'a pas été fabriqué dans le pays pour l'exportation,
comme il ne l'était pas en 1878, il s'ensuit que l'exportation
a dåi consister en fer en gueuse anglais' et écossais, qui fut
importé dans ce pays, mis en entrepôt, et ensuite exporté à
l'étranger. Voilà comment l'honorable député peut expli-
quer son commerce d'exportation de 1878.

M. PATERSON. Mes chiffres ne comaprennent que les
produits canadiens.

M. BOWELL. Cila ne peut être, vu que le fer en gueuse
n'a pas été fabriqué en quantité valant la peine d'être mon.
tionnée durant les années 1877 et 1878. L'état dns lequel se
trouve actuellement les usines de Londonderry, est celui-ci:

M. BOWZLL

au lieu de fabriquer du foron gueuse pour exportation, elles
transforment le fer en gueuse en fer afiné et en poutres et
celles-ci en fer en barre.

Bien que tout l'établissement ait été occupé nuit et jour,
durant l'année dernière, il n:a pas été capable d'exécuter
toutes les commandes qu'il a reçues dans ce pays, et s'il n'a
pas exporté les produits de ses deux haut-fourneaux, qui sont
actuellement en pleine activité, au lieu d'un seul qu'il avait
auparavant, c'est parce qu'il consomme les produits de ses
mines et de ses haut-fourneaux dans le pays plutôt que de les
exporter. C'est la seule réponse qui puisse être donnée et,
à mon avis, elle est concluante. J'avais l'intention de
demander à l'honorable député, avant qu'il fît son dernier
discours, quelles industries avaient été entravées à tel point
qu'elles avaient été ruinées sous l'opération du tarif actuel ?
Mais il nous a dit qu'il n'avait jamais vu les manufactures
aussi prospères, dans le pays, qu'elles le sont aujourd'hui.
Or, si elles fleurissent, elles doivent avoir un marché quel-
conque pour l'écoulement de leurs produits. Si ce n'est pas
par le commerce d'exportation, c'est alors, comme je l'ai oit,
par le commerce interprovincial qui s'est développé dans
une si grande mesure et qui se développe constamment.

Je sais que la politique de l'honorable chef de l'opposition
(il n'est pas présent, mais mon argument n'en est pas moins
pertinent) qu'il a formulée surtout dans so discours pronon-
cés dans les provinces maritimes, durant la dernière année,
est que ces provinces ne doivent commercer ni avec l'Ontario,
n1 a Québec, que leur débouché, leur marché naturel,
pour leurs produits, sont les Etats-Unis. Le chef actuel de
t'opposition a dé-laré, dans un discours prononcé à Summer-
side, je pense, que les Etats-Unis étaient le marché naturel
de ces provinces et qu'elles ne devraient pas êtro forcées do
commercer avec les autres provinces.

M. ANGLIN. Très bien, très bien.

M. BOWELL. L'honorable député dit: " Très bien, très
bien." Je pouvais admirer son compatriote, M. Parnell,
quilx il voulait obliger ses concitoyens do ne se servir que
de produits manufacturés par eux-mêmes; je pouvais, dis-je,
l'approuver sur ce point autant que je le désapprouve sur sa
politique générale; jP pouvais l'approuver quand il disait au
peuple: " Vêtissez-vous avec ce que vous produisez dans votre
pays, parcO que si vous vous servez de vos propre i étoffes, ce
sera le produit de vos mains et des manufactures de votre
propre pays."

Mais il n'y a pas do comparaison à établir entre un homme
qui défend une telle politique et un homme qui dit à ses
compatriotes : "Allez dépenser votre argent dans un pays
étranger et ruiner les manufacturiers des autres provinces."
- Je le répète, lorsque je puis admirer la politique de l'un,
parce qu'elle donnerait du travail à ses propres compatriotes,
je ne puis avoir, et le pays est certainement avec moi, qu'une
très-vive antipathie, pour ne dire rien de plus, contre le
chef d'un grand parti, qui conseille à une portion de ses
concitoyens, dans cette Confédération, d'aller aux Etats-
Unis et d'y acheter avec leur argent les marchandises dont
ils ont besoin au lieu de s'adres:er aux manufacturiers de
leur propre pays.

M. ANGLIN. Il n'a j-m:nis parlé de la sorte ; j'étais
présent.

M. BOWELL. Je ne sache pas que cette dénégation soit
la preuve du contraire de ce que j'avance, ai j'en juge par le
passé de l'honorable député; mais, cependant, suivant
l'usage parfementaire,je suis tenu d'accepter sa rectification.
Je parle seulement d'après des rapports de discours que j'ai
las et qui étaient représentés -commo ayant été prononcés
par l'honorable chef de l'opposition.

S'il a été mal rapporté, bien entendu, j'ai tort de lui attri-
buer un tel langage ; mais j'ai coupé le discours dans le
temps et je l'ai encore en ma possession.

M. ANGLIN. Litez-le.
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M. BOWELL. J'ai trouvé très -extraodinaire qu'une promptement qu'elles auraient dû l'être. Ces réclamations,

déclaration de cette nature ait été faite 'dns un pays comme bien entendu, sont adressées au département; quand les
le nôtre, où nous nous efforçons de créer parani nous un com- plaintes me sont parvènues et que j'ai fait une enquête, 'ai
merce capable d'enrichir tout le pays. 'souvent trouvé que les réclamations sont faites do façon à

M. PLUMB. 'Uno demi-douzainEde jourux 'ontr -ne pas permettre qu'on s'en occupe tant qu'elles n'auront
porté qu'il avait fait Cotte déclaratiôù pas été amendées; mais quand cette condition a été rem-

pplie, il n'y a plus d'autre délai à subir.
M. BOWELL. L'honorabledéputéditqu ilétait l etqu'elfe Mon plus grand espoir, c'est que la meilleure preuve de

n'a pas été faite. Quel fut le principal argumnent dont se prospérité que nous puissions avoir soit que nos inanufactures
servirent ceux que j'appellerai-les pères de la Confédération ? atteignent un tel degré de développement qu'il ne soit plus
Ce fut qu'un commerce interprovineial en serait lasuite, et' nécessaire de sortir du pays pour nous procurer aucn
que les articles que quelques-unes des -provinces -nepou. article que nous-pouvons fabriquer ici.
vaient produire, pourraient être trouvésdaris d'autres»ro- .Nôus ne sommes pas encore rendus là et en voici un
vinces, étant toutes devenues membres de -la rmême famille, exemnle:
bien que formant les différentes sections de la Confédératiòn ' Mon honorabla ami le ministre des Chemins de fer (Sir
Il m'a paru très singulier que le chef d'en grand parti, qui Charles Tupper) a trouvé que le besoin de matériel roulant
est supposé être au moins en faveur du principe de la Cóùlé- pour l'Intercolonial et autres chemins de fer du gouverne-
dération, eût ainsi proféré un tel langage. ment était si grand qu'il était entièrement impossible aux

Je ne suis aucunement surpris que mon honorable ami de fabricants de locomotives et de wagons du pays d'entre-
Gloucester répudie ce langage, parce que nous savons tous prendre la fabrication de ces drticles et de, les livrer dans
qu'il était un adversaire irréconciliable de-da Confédération. un temps raisonnable qui convînt au gouvernement. Cela
Je ne lui fais pas un crime d'avoir econseiencieusement ýcru est arrivé pour les fabriques de wagons et locomotives non-
que cette nouvelle constitution était-eontraire anuxIntérêts de seulement dé l'Ontario, mais aussi des provinces maritimes,
cette section de la Confédération dans laquelle,1vit 'étäity Ces ateliers étaient ainsi surchargés d'ouvrage, non pas
comme ratriote, son devoir .de s'y opposer Maisun Ian- des commandes étrangères, mais seulement pour satisfaire
gage de cette natuie, tombant de la:bouche d'hommes qui se aux commandes du marché local. Par suite, le ministre dos
posent comme admirateurs du principe de la Confédération; Chemins de fer, aussi bien -quo plusieurs compagnies de
d'hommes qui participèrent aux-débats auxquels elle donna chemins de fer, ont été obligés d'importer leur matériel
lieu, déclarèrent qu'il était désirable qu'un commerce inter- roulant pour ne pas être en arrière du développement
provincial fût créé, et qui dénoncent aujourd'hui le'sections du trafic dans les diverses parties du pays. Espérons
du pays qui produisent ce qu'il fauit à leur propre consom- que ce développement se continuera, et quand viendra
mation, un tel langage, dis-je, n'c-st pas eeluild'un patriote. le temps de discuter ce sujet - plus mioutieusement, je

Les honorables membres de cette Charmbrequiont voyagé serai, je pense, en état de montrer à l'honorable député
dans les provinces maritimes et particulièr.ement .dans que même pour les articles dont il a parlé, la fabri-
l'Ile du Prince-Edouard, doivent avoir remarqué que les cation n'a pas diminué, mais a plutôt augmenté et que
articles les plus en usage,sur tout les instruments d'agriculture nous avons eu pour ces articles un marché domestique au
qu'a mentionnés l'honorable député ' de Brant-Sud, ont lieu d'un marché étranger. Il n'y a pas de meilleure preuve
presque tous été achetés des diverses sections de la Confédé- dé ce.fait que celle que nous offre le commerce desfourrures.
ration, au lieu d'être importés des Etats-Unis comme-aupa- Les.commandes de Montréal et d'autres endroits dans les
ravant'; mais, ce qui est encore plus satisfaisant, c'est lefait anciennes provinces, dans le Nord-Ociest aussi bien que dans
que ces articles,. bien que sujets aux frais de .transport, le vieux Canada, ont, dans cette branche 'de commerce, été
quand ils sont expédiés dans l'est, on -au' Manitoba et au si considérables, que les manufacturiers ont été à peine
Nord-Ouest, sont vendus aujourd'hui, à meilleur marché capables d'y suffire. D'où il suit que'l'on n'a pas eu à
dans les diverses sections de la Confélération qu'ils l'étaient exporter à l'étranger; mais si ces marchés locaux n'étaient
il y a cinq ou six ans, quand ils étaient tous, achetés-des pas ouverts à nos marchands de fourrures aussi bien qu'à
Etats-Unis. ' d'autres branches de commerce, on exportcrait les produits

L'état que mon honorable ami a demandé sera fourni. Iî à l'étranger.
nous dit que le système de payer des dr-awbacks a été prati- M. CHARLTON propose l'ajournement du débat.
qué outre mesure, et cependant ces messieurs nontpu obfe -
nir ceux qù'ils demandaient. Tout ce que je puis dire à p '
l'honorable député, c'est que, depuis not-e Éécente discussion, SECONDES LECTURES.
le principe des drawbacks a reçu, une certaine éxtension,
que dans chaque cas où les manufacturiers ont présenté leurs Les projets de loi suivants subissent leur seponde Ion
réclamations de façon à mettre le comptable en état de ture:
déterminer correctement le montant des drawbacks qu'ils Bill (No. 15)-Acte à Feffet de constituer en corporation
(levaient recevoir, ils leur ont été payés sans i-otara. Je la Cie de Pont de Winnipeg et de Springfield.-(M• Scott.)
crois qu'il constatera ce fait quand Iétat sera présenté à la Bill (No. 16)-Acte à l'effet de constituer en corporation
Chambre; cet état lui démontrera qu'il y a eu de payé un la Banque du Manitoba.(-M. Scott )
montant beaucoup plus considérable sous le nom de draw- ,Bill (No 17) --Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à
back que durant les années précédentes, et-je n'ai aucun doute la " Cie américaine de télégraphe et de câble,"-(M. Cameron,
que, les manufacturiers continuant à-prospérer, parvenant à Victoria.)
produire plus que les besoins du marché local, le commerce Bill (No. 18) Acte à l'effet de constituer en corporation la
d'exportation continuera aussi- à tlaccroître et le' gouverne Cie du chemin de for de jonction d'Ottawa et Arnprior.-
mon aura à payer proportionnellement ,unn montant de (M. Domville.)
drawbacks aussi considérable que-la loi le lii permet.: Mais, ,Bilt (No. 19)-Acte à l'effet. de constituer en corporation
à moins que les mnanufaetuiers ne soumnettent leurs-iéelma-, la Cie du Pont de St. Jean.-(M. Camëron, Victoria.)
tions de manière à permettre au gouv-ernumexit son4l'aut- Bill (No. 20)-Acte concernant la Cie du chemin de fer
rité de la loi, de s'en décupet, ;ls n'ont: auuën droit de se du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest. - (M.
plaindre des délais qui peuvent surveni. Boultbee.

Je donne cette explication, parce que Bëi'nque 'dans Bil (No. 21)-Acte à l'effet de constituer en corporation
certainis cas, les manufacturiers-sejlaignt d ce-quelurs I la Ciedu chemin defer de la Baie-du-Tonnerre etde Minneo-
réclamations n'aient 'pas été- pi'iees on 'nciérationn ussi poli'.-(M. Boultbee.

10
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Bill (No. 22)-Acte à l'effet de constituer en corporation Charlottetown, Québec, XMontréal, Ottawa, Toronto, London,
la Cie du chemin de fer du lac Supérieur et de la Baie de Winnipeg et Victoria, et dans d'auties endroits qui pourront
James.-(M. fLoultbee.) être déterminés par arrêtés en conseil. Le projet do loi

Bill (No. 23)-Acte concernant la Banoue d'(lcange de pourvoit a ce que toutes les nominations soient faites pour
Yarmoutlh N-E.--(M. Killam.) valoir durant bon plaisir et personne, à l'exception des dépu.

tés des ministres, ne sera nommé sans avoir subi préalab!e-
DEMANDE DE DOCUMENTS. ment un examen conformément aux clauses du projet de loi.

Le député du ministre sera nommé par le gouverneur en
La motion suivante est adoptée. conseil, durant bon plaisir, mais il pouira être destitué pour
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT en l'absence de M. cause ets'il est ainsidestitué, lacaueedevraêtre communiquée

Blako demande qu'il soit préparé une description complète aux deux Chambres du parlement, dans les quinze premiers
de la locallité comprise dans chaque sous-district de recense- joursde lasession:suivanto. En vertude ce projet de loi,le mi-
ment de a à f, inclusivement, du district de recensement No. nimum du traitement des députés des ministres sera de $3,200
192: " les territoires; " aussi, la carte indiquant les limites et le maximumide4,000. Ce bill pourvoit aux devoirs des dé.
de chacun de ces sous-districts. putés ministres des départements. En l'absence du député du

La séance est levée à 6i heures, ministre, le premier commis peut être choisi par le chef du dé-
partement pour remplir ses fonctions. Le bill pourvoit à la for-
mation de quatre classes d'employés: les premiers commis
les commis de première, de seconde et de troisiòme classe.
D'après la loi actuellement en vigueur, il y a cinq classes de
commis, à part celle des commis stagiaires, savoir : les

CHAMBRE DES COMMUNES. premiels commis, les commis de seconde classe (classe
ancienne), les commis deseconde classe, (classe cadette), les

JEumn, 23 février 1882. commis de troisième classe et les commis stagiaires ou de
quatrième classe. Nous avons pensé qu'il serait mieux de

Présidence de l'honorable JosEpi GODEac BLANCur:. n'avoir que trois .classes, à part les premiers commis; les
La séance est ouverte à trois heure. commis de première, seconde et troisième classe. Les pre-

miers commis ne pourront être nommés, en vertu de ce bill,
PRaÈF'' .que par un décret en conseil, arrêté sur le rapport du député

BUDGET SUPPLÉMENTAIPE. du ministre du département, avec l'approbation du chef du dé-
partement, et après que les appointements auront été votés

Sir LEONARD TILLEY présente un m !engo de Son par le parlement. De plus, la personne ainsi nommée devra
Excellence le gouverneur-général. avoir un certificat dú député du ministre du département,

établissant qu'elle possède les capacités requises.M. L'ORATEUR lit ce message. Les honoi ables membres do cette Chambre verront que ce
Lorne. projet de loi donne aux députés des ministres plus de pouvoir
"Le gouverneur géncéral transmet à la Chambre des Communes le que leur en accorde la loi telle qu'elle est aujourd'hui. Le trai-

budget s pplmentn re Fpécifint les sommes rcquîs-s pour le srvice tement du premier commis sera, pour le présent, do $1,800 audu (Junaila pour l','nnce expirant le 30juin 1552, et confor'mément aux
dispositions de l'Acte de l'Amériqu- britannique du Nord, il recom- minimum et de $2,400 au maximum. Un emploi de commis
mande ce budget à ta Chambre des Ccmmunes- de première classe ne pourra être créé qu'en vertu d'un arrêté
"1oTEL DU GoUvEItNEMENT, en conseil basé sur un rapport du député du ministre, et

"O rTuwA. 2février 1s82." approuvé par le chef du departement, établissant la raison
Sir LEONARD TILLEY propose que les dits message et qui motive la création de l'emploi, et pourvu que le traite-

budget supplémentaire soient renvoyés an comité des subsi. ment ait été déjà voté par le parlement. Le minimum du
des, traitèment sera, comme à présent, de $1,200 et le maximum

A dopté. de $1,800. Les emplois de commis de secondo classe seront
créés en vertu d'un semblable arrêté en conseil, et avec les

SERVICE CLVIL DU CA DA. mêmes certifiets. Le traitement sera celui kuquel pourvoit
la loi actuelle, $1,100- au minimum et $l,400 au maximum.

Sir IECTOR LANGEVIN. Je présente le projet de 101 Le minimum du traitement des commis de troisième classe
relatif au Service Civil du Canada, (bill No. 36). sera de 8400 et l'augmentation annuelle do ?.-0 par année,Ce bill, M. l'Orateur, doit s'appliquer aux services inté- jusqu'au maximum de $1,000. .Nous avons réuni dan.e la
rieur et extérieur. Le service civil, en vertu de ce projet de troisième classe les deux classes qui existaient auparavant,
loi, sera divisé, tel qu'il est maintenant, en deux divisions; il savoir : les commis do troisième classe et les commis
y aura la première ou dvision adminstrative interieure, de seconde classe cadette. Il ne sera accordé aucune aug.
la seconde ou divition administrative estérieure. La I mentation d'appointements à un employé, à moins d'un rap-
division intérieure comprendra les enployés attachés à port du député du ministre, approuvé par le chef du départe
l'adnim istration centrae, la seconde, les ofiliceies ou employés ment. Le droit de suspension de l'augmentation existe et
en dehors dle la capiatale.L doi és n lorsqu'elle est rétablie, les arrérages ne sont pas payés ànation d'un bureau d'examninateurs qui seront autorises a l'employé. Le paiement de l'augmentation se fera à dater
examiner tous les candidats pour l'adlnsion au service, et du commencement du trimestre suivant.
à do.ner des certificats d'aptitudes aux personnes qui Le nombre des officiers et employés d'un département
seront considérées comme capables selon les règlements sera déterminé par un arrêté en conseil, de même que les
alors cri vigueur. Les réunions du bureau auront lieu àdes nominations, et toutes les vacances qui pourront survenir
époques déterminées et ses délibérations seront régies par seront remplies do la manière qui est prescrite ci-après dans
les règlements que pourra établir le Gouverneur en conseil. ce bill. Nul ne pourra être nomiré dans le service civil,
On a l'intention de fixer les honoraires des examinateurs à avant d'avoir passé un examen devant nu bureau d'es~ami-
$10 par jour, plus leurs fi-ais de voyage; et si quelques nateurs. L'examen variera, selon la classe dans laquelle
personnes, comme il est prescrit par la clause suivante, tont veut entrer l'aspirant, et il devra être précédé d'un examen
employées en qualité d'assesseurs pour les examens, elles préliminaire pour s'assurer que le. candidat possède l'orto-
recevront $5 par jour. Le bureau des examinateurs siégera, graphe, les éléments de l'arithmétique et si son écriture
A certaines époques, dans les villes de Ilalifax, St. Jean, permet de l'admettre à subir l'examen d'aptitu¿les. Une fois

M. CAIrLToN -
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cet examen préliminaire passé, il doit être soumis à un exa-
men selon la classe à laquelle il aspire. Nulle personne ne
sera admise à être candidat si elle n'a é«abli devant le
bureau qu'elle aura atteint, au temps fixé pour l'examen,
l'âge de dix-huit ans révolus, qu'elle n'est affligée d'aucune
infirmité corporelle ou maladie qui l'empêcheraient de s'ac-
quitter convenablement de ses devoirs et ahssi que sa répu-
lation lui permet l'accès du service civil. Ces examens se-
ront ouverts à tous, mais si le candidat désire être examiné
en anglais ou en français ou dans les deux langues, les exami-
nateurs devront faire droit à sa requête, Le bill pourvoit
ensuite à la manière de donner les avis dans les journaux.
etc. Une fois les examens terminés, les examinateurs enver-:
ront une liste des candidats heureux au secrétaire d'Etat
et il sera pourvu à la publication de la liste dans la Gazette.
Officielle. L'examen dontjo parle s'appliguera aux messa-
gers, aux trieurs, aux expéditeurs dans la première division,
ainsi qu'aux employés de troisième classe et aux mêmes
officiers et employés, dans les services intérieurs et exté-
rieurs. Il est inutile d'en faire l'énumération. Le mode de
nomination sera celui-ci:

30. Quan: il deviendra nécessaire de faire une nouvelle nomination
dans quelqu'une des classes dans lesquellesl'admission est par leprésent
acte subordonnée à un-examen d'aptitudes, il sera fait rapport de cette
nécessité au chef du dép irtementparle député du ministre,et si ce rapport
estapprouvé par lechefdu département, etaprés que les appointements à
paver auront été votés par le parlement, le chef du département choisira
su r les listes des candidats possédant les qualités requises, dressées par
le Blureau, et soumettra au Gouverneur en conseil, pour approbation, le
nom d'une personne apte à remplir la charge vacante.

Cette personne sera nommée après avoir subi cet examen
etalors même elle reste comme stagiaire durant six mois, et si
durant cet espace de temps le chef du département n'est pas
satisfait de ses services, elle sera renvoyée.et une autre nomi-
nation se fera de la même maniere que la première. Il y a
écralement une clause dans le bill on vertu de laquelle tout
employé qui aura été ainsi nommé, même après Six mois,
mais avant la fin de l'année, pourra être désigne par le député
du ministre du département comme impropre au service
pour lequel il a été nommé et il sera remplaté par un autre,
de la maniere prévue par le bill. Si un employé est requis.
dans un département pour des travaux demandant des apti-
tudes spéciales, alors le bill pourvoit à sa nomination de la
manière suivante. Par exempk, pour un architecte on.un
aide ingénieur, ou un employé de ce genre, si aucun des
membres du personnel dt département ie possède alors les
capacités requises, le gouverneur on conseil peut choisir et
nommer telle personne qu'il jugera apte à remplir l'emploi.
Les promotions d:ns le département, se feront de la manière
suivante:

31 Les promotions dans l'une ou l'autre division du service civil
auront lieu à la suite d'examens régis par des règlements établis par le
Gouverneur en conseil ; i

2. e examens stro 4 libres à tout employé du département dans
lequel sera produit la % icance à remplir par avancement (à moins que
le Gouverneur en consAil n'en ordonne autrement), dansl'une oul'autre
division du service, qui remplira une charge inférieure à celle a laquelle
la promoti'on doit être faite, et-

3. Porteront sur les matières queep rs consul taion avecle principa x
officiera du département dans lequel l'aancement doit avoir lien, pourra
décider le Bureau comme étant les plus propres à faire conns tre les
aptitudes du candidat pour l'emploi vacant.

Le bill pourvoit à ce que les différents dputésdes ministres
des départements rédigent une fois par année un rapport indi-
quant ies besoins probables du service, ou le .nombre des
vacances qui doivent se produire, dans le cours de l'année,
dans leurs départements respectifs. Sans doute, ce rapport
ne peut se faire, jusqu'à un certain point, que d'une façon
approximative, maisl'expérience des quelques années, précé-
dentes leur indiquera certainement le nombre probable d'em-
ployés qu'il faudra requérir dans l'année.

34. (2.) A ce nombre ainsi estiméseraajouté tel autre nombre qele dé-
puté du ministre croira nécessaire pour compenser les maladies, dès ou
autre cas fortuits; et il sera fait en même temps une estimation semblable
lu nombre de vacances qui devront probablement se produire dans la se-

conde division, etqui pourront être remplies par avancement; les nombres

:ainsi estimés seront ceux en vue desquels auront lieu les examens pres-
crits-par le présent acte;

Avis sera donné dans la Gazette Officielle des vacances qui
devront se produire dans les départements, et les candidats
pourront se présenter et subir leur examen dans les localités
désignées par la Gazette. Le bureau devra dresser une liste
de ceux qui concourent pour une promotion et l'envoyer au
secrétaire d'Etat.

so. Lorsqu'il surviendra quelque vacantea dans les elasses supérieures,
dans l'une ou l'autre division, le chef du département choisira sur les
listes faites tel que par le présent prescrit, pour l'avancement à l'emploi
vacant, la personne qui, en tenant compte des fonctions spéciales atta-
ehées à l'emploi, des connaissances etdes aptitudes montrées par chacun
des candidats lors de leur examen,,de leur conduite antérieureetde leurs
états de service, lui paraîtra le plus propre à remplir la chargé.

Alors-il y ura pour cet employé, de mêrne que pour les
autres, un stage de six mois, et si le candidat est ren-
voyé avant l'expiration de ces six mois, un autre pris
sur la même liste sera nommé de la même manière
Durant le temps (du stage, l'emploi occupé précédem-
ment par le candidat peut être rempli par un autre offiloier
du-département aux mêmes conditions.

40. Aussitôt que la chose pourra convenablement se faire après la
passation du présent acte, le Gouverneur en conseil fixera le nombri
di'officiers, premiers commis, commis, messagers et autres serviteurs,
né-essaires au service des divers départements dans chaque division du
service civil, mais le chiffre tutal des appoint- mentsetsalaires dunombre
entier ne devra en aucun cas -dépasser le crédit voté par le parlement à
cet effet. .
- Le but de cette clause est que, si.nous désirons que cette
loi soit en vigueur aussitôt que possible, le gouverneur en
conseil puisse déterminer le nombre des employés qui,
d'après l'expérience.aequise, est requis pour l'exécution con-
venable des devoirs du département, et il prendra les em-
ployés déjà en place et utilisera leurs services dans ce but;
alors si le nombre est plus considétable ou si un employé
occupe maintenant dans le service civil un grade supérieur
à celui qui lui serait accordé s'il entrait pour -la première
fois dans le département, il serait alors considéré comme
surnuméraire de son grade dans ce département; ainsi il
sera engagé dans le département avec les fonctions, peut-
être, d'un officier d'un grade inférieur jusqu'à ce qu'il soit
nommé d'une façon permanente à l'emploi, ou qu'il ait
quitté le service ou-ait été remplacé. Lorsqu'il faudra un sur-
,numéraire dans un département, il devra être. choisi comme
les employés ordinaires, sur la liste de ceux que le bureau
des examinateurs a déclarés posséder les aptitudes 'de
leur classe. Le traitement sera celui qui est tixé mainte-
nant pour- les employés de troisième classe, il ne devra pas
dépasser le minimum de traitement d'un employé de cette
classe en proportion du temps durant lequel il occupe Lem-
ploi, c'est-à-dire que si le traitement est, par exemple, de
$400 par année, au minimum, s'il est employé deux mois
seulement il aura d-oit à la sixième partie de cette somme.

42. (2.) Les commis temporaires ou surnuméraires ainsi employ6s ne
seront payés que sur les fonds votés par le parlement poûr le paiement
des dépenses' contingentes dudépartement et de la division du service où
ces commis seront employés, ou sur les fonds votés par le parlement pour
l'exécution des travaux sur lesquels ils seront emliloyés.

L'honorable député de Lambton, (M. Mackenzie) ayant
été ministre, se rappellera quo lorsque les services de quel-
ques personnes étaient requis pour l'examen des ports ou des
rivières, ou des travaux spéciaux do ce genre, elles étaient
choisies parmi celles possédant une expérience spêiale et
payées sur le crédit voté pour ces travaux. La clause41òme
s'occupe des secrétaires privé. Elle ne contient pas de
changeients. Les secrétaires privés recevront $600 par
année en cette qualité et pourront être comme maintenant
membres du service civil._. Mais pas un secrétaire priyé ne
pourra recevoir $600 à moins quo ce montant n'ait été precw-
demnent voté par le parlement. La 44ème clause accorde
aux employés un congé d'absence de trois semaines dans le
cours de l'année. On a continué d'accorder aux employés un
congéd'absence de trois semaines dans le cours de l'année, lors-
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qu'ils se sont acquittés convenablement de leurs devoirs; ce paa cauvée:par la mqladie,:comme par exemple s'il est appelé
congé peut être accordê par le ehfdu département ou ledépu- pour ffaires importantes aux Etats-Unis ou en Angleterre,
téda ministre, selon le eas. En casde maladie ou autre cause, la somme payée l'officier subalterne sera déduite de son
le gouverneur en conseil peut accorder à un officier ou un traitement. La 4Tme clause pourvoit au maintien du livre
employé un congé d'absence ne dépassant pas la durée d'une deprésence. .omme sans doute les honorables députés ne
annee. l'ignorent pap, ce n'est·pas un volume particulièrement popu-

M. MILLS. Un secrétaire privé sera.t il soumis à un laire dans le sevice civil, mais cependant je suis sûr que la
examen avant d'ètre nommé, ou un ministre pourra-tdîl grande majorité des employés du service civil qui remplis.
nommer secrétaire privé un membre du service civil sans sent leurs 'devoirs avec ponctualité ne s'y objecteront pas,
examen ? car c'est une garantie pour eux-mêmes et pour chacun de

Sir HECTOR L. NGEV IN. Le bill pourvoit à ce que leur présence à leurs bureaux et l'accomplissement de leurs
tout membre du service civil puisse être nommé secrétaire devoirs. Nous avons done pensé qu'il ne devait pas être
privé, mais un ministre peut, par un arrêté en Conseil, obte- aboli. Par la 49meclause il est pourvu:
nir la nomination d'un secrétaire privé, sans qu'il soit sou- Rien dans le présent acte ne proiiiciera aux appointements, salaires

mi' àPxme. ien entendu, comme ne l'ignore nis l'ho- ou èmiluments d'aucun députo:des miniî:es, ometr on employé, dans le
norable député. un secrétaire privé doit avoir la confiance serviceivildu : rsde iamise en vigueur du présent acie,tautqu'il

r a en charge, etr dans le présent acte ne modifiera aucun des
entiore du min istrc et ce dernier lo choisit après s'tre assuré appointements, salaires ou émoluments accordés et fixés par aucun acte
de ses aptitudes sous les autres rapports, et par conséquent maintenant en vigueur.
un secrétaire privé, à moins qu'il ne soit mermbre dU servic Bien entendu nous voulons sauegarder les intérèts des
civil, n'est pas soumis à l'examen. La 45âme clause pour. employés civils actuellement en place, nous ne voulons pas
voit à ce que le chef du département ou, en son absence, le déranger le personnel actuel, si ce n'est dans la limite con-
député du ministre ait le pouvoir de suspendre desesfonctions prise dans la réorganisation des dépar tements. Il est pourvu
tout officier ou employé qui se serait rendu coupabie de négli se 5:
gencu oude miauvafe conduite dans l'exécution de ses .. l cpin

devoirs, et de lever la suspension et do permettre à l'employé *dN , ,oru trn dup tr e i its re Goer
do etorne à es ccuatons mas acunempoyéi~neur en conseil de déplacer ou destituer tout député tics inistreq, efclcirdo retourner à ses occupations, miais ucun*i employe n ou tmployé.

pourra percevoir le traitement pour le temps durant lequel La 51òôue clause comprte un amendement à la loi concer-
il a ete suspendu. Nous pensons qu'il est préferable de faire nant la miselà.la retraite. Je vais en faire la lecture, certain
entrer cette clause dans la loi, parce qu'à présent lorsqu'un que la Chambre préfèrera que je fasse ainsi, afin qu'elle con-
employé est suspendu pour un cortaim temps, on met en naisse exactement les dispositions qu'elle contient:
usage toutes les influences auprès du ministre afin de faire
révoquer la suspension, comme les honorables chefs de la La m:se àia etraite de tout employé du service civil sera Précede

d'"une enquête par lnqnlle le Buteau de la Trésorerie s'assurera-
gauche ont pu le constater sans doute lorsquils pséaient (.) si la personne ue nsepops depensionerp'reuivat
leure portefeuilles. Nous savons tous la pression qui est i lintention de 'Acte desPensions ;
exercée pour qu'un employé qui a été suspendu trois, quatre et*b.) a Sa lie àlarettaitae aura n vésltat avantageux pour leservice

et est par conséquent dans l.intér4t public ; ou -jours ou une semaine, selon le cas, reçoive la totalité da sen .) Si elle est c vnuen nes:sai e part pb deli metale
traitement ; en vertu de la loi actuelle, il est très difficile de ou phnsique «Y 1
repsser een demand tandis one !'introduction d'une dis. 2 Et aucun employé du service civil ne sera mis i la retraite san3quechef dud le Bureau de la Trésorerie fasse rapport qu'il petrt l'être suivant l'inten.position semblable dans le-bill protégera le chef du departe- tion le l'Acte des Pensions, et que cette mise à la retraite sera dans
ment, aussi bien que les membres de cette Chambre et autres vintérétpuuo
qui seraient assez bons d'adresser des demandes aux mi. a. Nlle personne nmonée à l'avenir àun emploi ne sera réputée avoir
nistres. Une autre disposition de cetto clause est qu'en ervidans le service civuldu Canada, pour les fins del Actode Pensio,nistes.à moins qu'elle n'ait été nommée an confîormité des dispopsitions du
cas de négligence du devoir ou de mauvaise conduite, de la présent acte.
prt d'un employé civil, le chf du département peut lui impo. Nous avons par là une garantie qu'aucune erreur ne peut
ser une amende ne pauvant dans aucun eas dépasser unejour- être commise au sujet de la mise à la retraita de tout
née de salaire, qui sera déduite sur son traitement, Les employé, parce .qu'avant de faire un rapport au Conseil et
honorables deputés peuvent dire qu'une amende équivilant avant que ce dernier agisse, le bureau de la Trésorerie devra
a uno Journée de salaire est petite. Dans certains cas etje enquérir de la position de l'employé et s'informer non-seule-
pois dire dans tous, un fonctionnaire qu'il toit premier com- ment s'il doit être mis la retraite, mais encore s'il aatteint
mus employé de premire, seconde ou troisième classe con- I '.e et se trouve autrement en position de participer aux
silérera une amende de un dollar comme une punition aussi bénéfices dea loi.
sévre que si elle était de vingt cu cent dollars, car quelque
faiLle que soit l'amende, elle n'en porte pas moins un blime M, MILL Le btill donne t-il le pouvoir d'ajouter au
sur sa conduite et elle lui causera tout autant de peine que temps deservie?
si le montant était luus considérable. Tous les cas dans Sir HfECTOR LANGEVIN. Non, lit loi à ce sujet reste
lesquels le député du ministre imposera une suspension ou telle qu'elle est. La 52ème clause pourvoit à ce quo le secré.
une amende devront, bien entendu, être rapportés au chef du taire d'Etat soumette au Parlement, dans les quinze jours
département. qui suivent l'ouverture de la Chambre, un rapportdes délibé-

La clauso 4Gme pourvoit à ce qu'aucun salaire supplémen- rations du bureau des examinateurs, et, aussi, dans la même
taire ou rémuné ration a.dit onnollo d'aucune sorte, ne soient période, un ranort indiquant les noms et salaires de tous
payés à aucun député du ministre, officier ou employé du ser- les employés nômmés ou promus dans le service civil, dans
vice civilà moins que telle somme n'ait été portée au budget le cours ea l'année précédente. Le ministre des Finances
des dépenses soumis au parlement, et qu'elle ait été votée par devra également soumettre au aement un rapporit des
lui. Dans ce cas le nom de la personne devra être mentionné. mises à la retraite faites dans le service civil, dans le cours
Lorsque les fonztions d'un officier on commis supérieur dePannèe,onforinémentàlaloi. Lesdenxdernièresclauses
seront continuellement remplies par un officier ou emplcyë sont des blauses d'abrogation et la dernière peurvoit à ce
d'un grade ixIdérieur, durant une période de plus de trois que la loi soit ditée sous le nom de Acte du service civil en
mois, ce dernier peut, sur la recommandation du sons. Canada, 1882. La seconde cédile du bill donne les divisions
chef, approuvée par le chef du département, recevoir on plus en chiffres, mais les colonnes des traitements auront à être
de son traitement ordinaire, la différence entre son traite. remplies et je suppose que yaurai à présenter des résolu-
ment et celui de l'employé supérieur dont il aura rempli les, tioriñ à cet effeè Apths ces explications,je demande l'auto-
fonctions. Lorsque l'absence de l'employé supérieur n'est 1 risation de présenter ce bll.

Sir EtoTou LaxNorvLm



. DÉBATS DES COMMUNES.
M. CASEY. Je suis heureux de constater que cette ques-

tion importante devient enfin l'objet d'une loi du gouverne-,
ment. Toutefois je suis peiné d'avoir à constater, d'après
les explications de l'honorable ministre, que le bill ne ren-
ferme pas le changement radical que nous attendions, au
sujet de la nomination des employés civils au concours.
Ai-je bien compris l'honorable monsieur ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui, c'est un examen mO-
difié.

K CASEY. Autant que je puis en juger, ce bill contient
d'excellentes dispositions tendant à assurer une plus grande
efficacité et une meilleure discipline dans le service civil.
Mais il est une chose qui, je ckois, aurait dû être faite avant
sa présentation. Certaines informations importantes ont été
reunies par les membres de la commission du service civil,
dans le but exprès de nous permettre (le discuter cotte ques-
tion sérieusement et, bien que préparées depuis plus d'une
année, elles n'ont pas encore été distribuées à la Chambre.
Je pense que l'honorable ministre veillera à ce que lapreuve
recueillie par la commission nous soit sOumise avant la
seconde lecture de ce bill.

Sir HECTOR LANGEfI N. Je pense que l'honorable
député verra que la plupart de ces documenta ont été dépo-
sés sur le bureau de la Chambre, Dans tous les tas le pre-
mier rapport a été communiqué à la Chambre.

M. CASEY. Pas le procès-verbal des dépositions.
Sir 11ECTOR LANGEVIN. Je pus assurer Fhonorable

député que le parlement aura tout le temps nécessaire pour
étudier ce projet de loi et lire tous les rapports qui ont été
faits sur le sujet avant que je propose la seconde lediure.

Le projet de loi est préienté et lu la première fois.

COUR DE L'AMIRAUTÉ DAINS L'ONTARIZO.

M. CAME RÓN (Huron) présente un projet de loi (bill
No. 37) tendant à modifier l'acte pour établir une cour de
l'amirauté dans la province de l'On tario.

Le projet de loi est lu la première fois.

-BA-NQUE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

puisse devenir loi. Il y a,,cependant, une clause dans le
projet qui pourvoit à ce que la loi ait un effet rétroactif, etsi
ce bill n'est pas devenu loi à l'expiration des quatre-vingt-
dix jours, cette clause- prescrit qu'il y aura une prorogation
de quatre-vingt-dix autres jours. Ce bill ressemble sous ce
rapport à l'acte passé par le parlement canadien pour venir
éh aideà la banque RoyaleCanadienne dans lequelaété insérée
une clause spéciale accordant un délai additionnel de quatre.
vingt-dix jours après la passation de Tacte. Jo vais lire le
projet de loi qui ne contient que deux articles et l'exposé
des motifs.

Considérant que la banque constituée en corporation sous le nom de
" The President, iDireceors and Company ofthe Bank of Prince Edward
han phar un statut de la législature deVIle du Priace-Edonard, passé
dans la dix-huitièmne année du règne de Sa sMajesté, a été' foircée, par
suite de pertes ou de difficul tés imprévues, de suspendre ses paiements !e
vingt-buitième jour de novembre, mil huit cent quatre-vingt-un, et que,
en vertu des disipositions du dit acte, si ctette suspension se continue
pendant quatre- vigt-dix jourf a Compter de celui en dernier lieu men-
tionné. le. banque encourra la déchéance dosa charte, exceptó pour lesfins de la liqnidation de ses affares et opérations, à moins d'une disposi-
tion législative peur venir à sonu 'aide -et considérant qu'il appert qlat
depuis la dite suspension, il a été taitdes efforts et entrepris des négocia-
tions, en Angleterre et aieurs, pour permettreAla Banque de reprendre
ses paiement s, et qu'il a Ôé demonfré d'une manière satisfaisanite'qu'il
y a tout lieu de croire que ces efforts et négociations aurons un teureux
resultat, et que la banque sera en mesure, dans l'espace de temps ci-des-
sous mentionné, de reprendre ses paiements ; et considérant que, dans
1intérêt du public et plus spécialement de la population de la dite pro-
vince, il est à propos d'accorder l'aide demandée par la dite banqui : A
ces causes, Sa MijeBté, par et de l'avis et du consentement du T'nat et
de la Cbambre des Commune» du Canada, déra»e ce qui suit :

1. La période de quatre-vingt.dii jours, durant laquelle la dite banque
peut reprendre ses paiements sans encourir la déehbance de sa charte,

ar le présent prorogée de quatre-vingt-diin jours à compter de la pas-
saton u péset ateet si pendéttcet espace de temps la dite banque

reprend et continue ses paiements tn espèce ou en bil ets fédéraux, sa
charte continuera d'être en vigueur tout comme s'il n'y eét pas eu de
suepension de paiements, comme susdit, par la dite banque.

2.'Si la dte période ?de uatre-vingt-dix joursaWécoulaitavant la passa-
titn du présent note, 1'effet de ]&,section et des disposieionsqui précè-
dent sera rétroactif, et ia charte dela banque sera, aux conditionsy men-
tionnes, et sera réputée avoir étéremise en vigueur et-continuée comme
si le présent acte ett été passé avant l'expiration des dits quatre-vingt-
dix jours.

Je demande, en conséqueeeýla permission de présenter
ce projet de loi, et je Propose 'qu'à cette fn tous le- -ègle-
mnents et'ordres relatifs aux bils privés soient suspendus.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Je demande perminion Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suppose que le
à la Chambre de présenter un projet de loi (bill No 88) ministèire s'est assuré que toui les faits énoncés rnt exacts

pour venir en ride à la banque de l'le du Prince-Edouard, et cela étant ainsi-parlant pour moi-mêne et je pense quo
ce que je ne puis faire qu'avec le consentement unanime de je puis dire parlant pour mes amis de loppositiou-aucune
la Chambre. C'est un projet de loi d'intérêt: particulier, objection ne sera soulevée contre la proposition de l'hono-
pour lequel il n'y a pas de pétition, et pourtant je suis sûr rable -premier ministre. 11 sait bien-mieux peut-être
qu'il n'y aura pas d'oppositiin et que la Chambre me per- qu'aucun de nous, ici-qu,'il y a danger 4ue cette suspension
mettra de le présenter. .u règlement devienne un precedent qui pourrait être invo-

C'est un bill pour venir en aide à la banque de l'le du qué dans des occasions ou il ny aurait pas d'aussi bones
Prince-Edouar]. On sait que cette banque zC été forcée de raisons pour lavoter que dans le cas actuel. Néanmoins,je
suspendre ses paiements il y a quelque temps. P>ar sa n'ai aucun doute que la proposition de phonorable monsieur
charte qui lui a été a,!coidée par la législature de l'le et est eo qu'ily a de mieux a fare -dans 'istérêt des adtion-
qui est semblable à notre loi, une suspension de paiement naires, des déposants, et des créanciers ý de la Baîque et,
de quatre-vingt-dix jours emporte la déchéance de la ''autant gu'il s'agit d nioi, je suis heureux d'appuyer co
charte. Les quatre-vingt-dix jours expirent le 28 de ce projet de loi.
mois. La banque a pu, je suis heureux de le dire faire des Sr JOHN A."MACDONALD. 1'honorable ministre des
arrangements satisfaisants avec tons ses déposants et je Finances est convaincu que les faits enoncés dans l'exposé
crois eue les directeurs sont à la veille de faire des arrange- des moifs du projet'de loi sont exacts. De fait le gouver-
ment qui leur permettront de continuer les affaires mais nementa un dépôt~dans cet banque et il estprêtàatfendre
non pas dans le délai de quatre-vingt-dix jours.: Un homme le résultat des négociations avec la certitude morale d'étre
bien connu d'un grand nombre de membres de cette py ta .
Chambre, M, Lewis Davies, ci-devant membre de ce Parle- peyê du pein dMent an
ment, est maintenant en Agleterre, comme l'agent de cette la projee oi et dépés t premire, la secode et
banque, dans le but de faire des arrangements qui la met.
tent on état do reprendre ses affaircs, et il télégrapbio qu'il , RÉPA.RTLTION DE-LA REtPRÉSENTATION.
est convaincu du succès définitif mais non pas dans le délai
fixé par le statut. Sir RIOHARDJ. CARTWRIGRT. Quand le gouverne-

Maintenant, même si ce projet de loi est adopté par eite' ment se proposctil de présenter le bill relatif à la reparti-
Chambre en un seul jour, cela sera trop tard, 'à causé de tion de la reprêsentation annoncée dans le discourB du
l'ajournement du Sénat, car le 28 arrivera avant que ce bill trôhe
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Sir JO lIN A. MACDONALID. Le projet de loi sera dé-
posé très prochainement et assez tôt pour que l'honorable
membre ait le temps d'en bien examiner toutes les clauses,
du les étudier et do les diseuter.

RECENSEMENT.,

Sir RICIHARD J. CARTWRIGHT demande si les rensei-
gnements déposés sur le bureau au sujet du recensement,
constituent tout ce qu'il est possible de soumettre, ou tout ce
qui sera soumis à la Chambre pendant la session actuelle.
Si non, quels autres renseignements se propose t-on de sou-
mettre, et à quelle date ?

M. POPE (Compton). Depuis que la question a été
inscrite sur l'Ordre du jour, de nouveaux renseignements ont
été déposés sur le bureau do la Chambre. D'autros états
seront encore fournis mais quand ? Il est impossible à pré-
sent de le dire.

BUREAU DE POSTE DE MONTRÉAL.

M. COURSOL demande : Est-ce l'intention du gouverne-
ment de faire poser une.horlogo dans la tour centrale du
bureau de poste à Montréal ? Dans ce cas, quand cette
horlogp sera-t-elle posée ?

Sir IIECTOR LANG E VIN. U'est l'intention du gouver.
i enent de fLire placer une horloge dans la tour centrale du
b:reau de poste à Montréal ; les ordres sont donnés et
l'horloge sera placée prochainement.

OFFICIERS DES BUREAUX DE MiLICL MIS A LA
RETRA ITE.

M. AMYOT demande : Est-ce l'intention du gouverne.
ment d'accorder une demi-paie oit pension aux oticiers des
bureaux de milice mis à leur retraite pour cause d'âgo ou
d'infirmité ?

M. CARON. En i éponse à l'honorable député, j'ai l'hon-
neur de dire que la loi telle qu'elle existe ne permet pas au
gouvernement d'accorder de demi-paie ou pension aux
officiers des bureaux de milice mis à leur retraite pour cause
d'âge ou d'infirmité.

COLLEGE MILITAIRE DE RINGSTON.

M. AMYOT demande: Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'abolir le collége militaire de Kingston?

M. CARON. En réponse à l'honorable député, j'ai l'hon.
neur de dire que ce n'est pas l'intention du gouvernement
d'abolir le collège militaire de Kingston.

-ECOLES MILITAIRES D'IN FANTERIE.

M. AMYOT demande : Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'ouvrir, dans les principales villes de, la Puissance,
des écoles militaires pour l'arme de l'infanterie, (semblables
à celles établies vers 18e3 et dont le succès a été si complet)
pour permettre aux bataillons d'infanterie de compléter leurs
cadres avec des officiers et sous-officiers qui auront pu -au
préalable s'instruire d'une façon convenable dans l'art mili-
taire, et empêcher ainsi la milice active de devenir bientôt
inefficace ?

M. MACKENZIE. Je m'objecte à la question parce
qu'elle contient des assertions qui sont contestées.

M. L'ORATEUR. La première partie de la motion est
admissible, mais la dernière doit être retirée.

M. AMYOT. Je n'ai pas d'objection à retirer la dernière
partie do ma motion qui n'est pas approuvée de tout le monde.
Je pensais pourtant que le fait énoncé était admis.

M. MACKENZIE. Quelle est la question telle qu'a-
mendée?

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT

M. L'ORATEUR. La voici: Et-ce l'intention du gou-
vernement d'ouvrir dans les principales villes de la Puis-
sance des écoles militaires pour l'arme de l'irïfanterie.

M. CARON. J'ai l'honr.eur de déclarer que ce n'est pas
à présent l'intention du gouvernement d'ouvrir dans les
principales villos de la Puissance des écoles pour l'arme de
l'infanterie.

LA CORVETTE "CHARYBDIS."

M. BURPEE (Sunbury), demande si lo gouvernement a
l'intention d'utiliser la corvette à vapeur " Charybdis"
comme vaisseau-école, tel qu'il s'était proposé de le faire
dans le principe? Si oui, à quelle époque? Et dans le cas
cas contraire, quelles sont ses motifs ?

Quelle a été la dépense totale faite par le Canada au sujet
de cette corvette ?

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai l'honneur dorépondre
à l'honorable député que le gouvernement s'occupe sérieiaso-
ment de trouver le meilleur mole d'utiliser la corvette à
vapeur " Charybdis. " Quant aux sommes totales que cette
corvette a coûtées, si l'honorable monsieur veut faire une
motion demandant un état de ces frais, cet état sera fourni
à la Chambre ou encore je le ferai déposer sur cette
question.

BÉCLAMATION DE JOSEPII CU1ARL ES LISLOIS.

M. LANDRY. Le gouvernement a-t-il pris e considéta-
tien, suivant la promesse qu'il en a fuite le 16 mars 1881, la
question de rembourser à bI. Jos. Charles Lislois le montant
des dommages soufferts par ce dernier dans l'incendie d'une
de ses bâtisses, causée par l'une dei locomotives du gouver-
nement sur l'Intercolonial ?

A quelle décision en est arrivé le gouvernement ; et dans
le cas d'un refus, quelles sont en loi et en équité les raisons
qui empêcheraient un gouvernement de réparer le tort que

niement, d'après le rapport de l'arbitre officiel, il a cau-é
à un particulier?

M. MACKENZIE. Je m'objecte à cetteoquestion polir les
mémes taisons que dans le cas précédent.

M. L'ORATEUR. La question doit être ainsi conçue: A
quelle décision le gouvernement en est-il arrivé à l'êgard do
la réclamation en question ?

Sir CHARLES TUPPER. En réponse à l'honorable mon-
sieur je désire déclarer que le gouvernement a considéré la
question et a décidé de no pas admettre cette réclamation.

R]SEAU TÉLÉGRAPHIQUE DU CANADA. '

M. GAJLT demande si le gouvernement a pris en consi-
dé-ation l'opportunité d'acquérir le réseau télégraphique du
Canada et de le réunir, pour fins d'exploitation, au départe.
ment des postes,-les divei-ses lignes de télégraphe se trou-
vant actuellement sous le contrôle d'étrangers.

M. MACKENZIE. La question prête à la même objec
tion. Nous ne savons pas que le réseau télégraphique est
sous le contrôle d'étrangers.

Sir HECTOR LANGEVIN. En réponse à l'honorable
député je puis dire que le gouvernement n'a pas pris la choso
cn consideration.

ÉLÉVATEURS D'EAU DE IIAGGAS.

M. WHELER demande silo nouveau système pour fournir
de l'eau aux locomotives adopté sur les voies ferrées du gou-
vernement dans l'Ile du Prince-Edouard et sur le chemin de
fer du Pacifique canadien, et connu sous le nom d' " éléva-
teurs d'eau de Haggas" donne un résultat aussi satis-
faisant que l'on en attendait à l'époque où il fut adopté sur
les voies ferrées ci-haut mentionnées ?
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Sir CH AIRLES TUPPER. Je désire déclarer en réponse
à l'honorable membre que l'adoption du système de Raggas
pour élever l'eau sur le chemin de fer de l'IIe du Prince.
Edouard a donné la satisfaction la plus entière et a comblé
notre attente. Pour ce qui est du chemin de fer du Paci-
fique canadien, laportion du chemin sur lequel ce système a
été adopté est encore entre les mains des entrepreneurs et
tout ce que j'en sais c'est qu'on en est parfaitement satis-
fait

TAXES MUNICIPALES ET LOCALES.

M. BURPEE (Sunbury) demande si le gouvernement se
propose, pendant la présente session du parlement, de pré-
senter un bill à l'effet d'assujétir les fonctionnaires du gou-
vernement fédéral au paiement des taxes municipales et
locales basées sur le chiffre de leur salaire, comme cela se
pratique pour les autres contribuables?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement n'a
pas l'intention de précnter un projet de loi à cet effet..

MARCHAN DISES POUR L'IiNTERCOLONIAL.

M. KILLAM demnnde s'il est permis à des particuliers ou
à des maisons comnierciales d'importer en franchise des
articles pour l'usage du chemin de fer Intercolonial; et,
dans ce cas, quels sont leurs noms ?

Sir CIARLES TUPPER: Je dois dire, en réponse à
l'honorable monsieur, qu'aucun particulier, ni aucune mai-
son de commerce n'a la permission d'importer en franchise
des marchandises pour le chemin de fer Intercolonial.

MALLES ENTRE STRATFORD ET CIIESLEY.

M. GILLIES demande si c'est l'intention de faire faire le
service des malles entre Stratford et Chesly, cette année,par
le chemin de fer do Port-Stanley et du lac lr.ron; et, dans
ce cas, quand le service commencera-t-il ?

M. O'CONNOR. Ce n'est pas en ce moment l'intention
d'expédier les malles par ce chemin de fer.

ACTE CONCERNANT LE MARIAGE AVEC LA SRUR
DE LA FEMME DEFUNTE.

M. GIROUARD. Je pI:opose la seconde lecture du bill
(No 9) concernant le mariage avec la sour de la femme
défunte.

Après avoir vu présenter aujourd'hui une pétition por-
tant la signature d'environ trois cents dames de Mont-
réal,,pour l'abrogation des lois qui prohibent le mariagé
avec la soeur de la femme défunte, nous ne pouvons retarder
la seconde lecture de ce bill. Il est parfaitement évident
que l'adoption de ce bill est devenue une nécessité, non-seule.
ment dans les intérêts de la femme, mais aussi dans ceux
du sexe masculin. Cette nécessité est tellement manifeste,
que je n'ai pas. l'intention de répéter'aujourd'hui les argu;
ments qui ont été exposés lorsque le bill a été présenté pour'
la première fois en 1880 ; la discussion se prolongea alors
pendant quatre séances. Tous. les arguments, pour et contre
le bi il,4lurent alors développés, et je croirais abuser de l'in-
dulgence de cette Chambre si je traitais cette question avec
quelque longueur. La Chambre se rappellera qu'à la secon-
de lecture ce bill fut adopté par 120 contre 19, et à la troisième
lecture par une majorité de 75. Finalement, lorsque le bill
fut porté devant le Sénat, il occupa quelques-unes des séances
de ce corps et le bill, après avoir été sérieusement étudié, ne
fut pas rejeté mais renvoyé à une autre année. Nous avons
lais>é aux membres du Sénat, non-seulement une année, mais
deux pour le considérer et arriver à une conclusion au sujet
de la tendance de l'opinion publique sur cette question, et
quel a été le résultat ? Constatons-nous, que l'opinion.
publique se soit prononcée contre lobill ? Anuconfraire,elle-
est plusque jamais enfaveur du bill,, un tel point que les

dames ont cru devoir sortir de leur réserve ordinaire pour
demander au Parlement d'adopter cette loi.

Depuis la session de 18b0, le publie s'est constamment
occupé de la question. Il n'y a pas un journal du pays qui
n'ait publié, non-seulefnent.des correspondances,mais encore
des articles de fond ; et chose des plus~ agréables à constater
on ne peut citer un seul journal qiu se soit élevé contre les
dispositiono du bill. .e ne veux pas examiner la question
au point de vue religieux. Aujourd'hui, comme il y a deux
ans, les théologiens sont divisés et-ils le seront toujours, mais
je crois qu'une grande majorité dela po-pulation du Canada
est favorable à cette loi et c'est pour cela que je demande à
la Chambré de la -considérer en seconde lecture, Je pour-
rais ajouter que ce bill a été adopté dix ou douze fois par la
Chambre des Communes en Angleterre, et a été repoussé,
dans la Chambre des Lords par une majorité de quatre,-en
1877, je crois. Un projet de loi semblable a été adopté dans
toutes les colonies anglaises, le Canada excepté. Cela fait par-
tie de la loi du pays dans l'Australie sud, Victoria, la Tasma-
nie, la Nouvelle-Galles du Sud, le Queensland, l'Australie
Occidental3. Depuis la dernière sessionee bill a été adopté par
la législature de la Nouvelle-Zélande et celle du Cap de Bonno-
Espérance. Sans doute ces colonies ne font que suivre la
loi naturelle.

J'ai fait quelques changements dans la rédaction du bilI.
La première section pourvoit à la révocation de toutes les
lois prohibant le mariage avec la sour de la femme défunte.
Le premier bill pourvoyait à ce que dorénavant, un homme
puiese légalement épouser la sour de sa fenme défunte. J'ai
fait ce changement.pour me conformer aux vues-de l'hono-
rable représentant de Maskinongé et do quelques-uns dé ses
amis, qui avaient proposé tin amendement à cet effet. En
réalité, je ne puis voir qu'il y ait une grande différence entre
la révocation des lois de prohibition et la légalitation du
maringe; mais j'ai fait ce changement pour me conformer à
l'opinion de l'honorable député et m'assurer autant de votes
que possible. La clause de l'ancien bill relative au frère do
la veuve a été. également.mise de côté pour rencontrer les
vues d'autres 'membres de la. Cnambre qui, au nombre de
trente, avaient appuyé un arpendement à cet effet. Quant.à
ce qui me concerne personnellement, j'aimerais à voir cette
partie infercalée de nouveau. Ce n'est 11 qu'une opinion,
mais une opinior-qui mérite d'ètre respectée. La seconde
clause a pour etfet .de: protéger les droits acquis dans
lesquels nous ne désirons pas intervenir.

La motion est adoptée sur la division suivante:

Os voTrI roca:
Messieurse

11liaon,

Arkell,

Baker,
Bannerman •

Barnard,
Beaty,
Beanehenei
Beebari,
Benoi<,
Bergeron,
sergin,

s3oldoc,
Bourassa,
BowelI,
B3rown,,
Buoster,
Surnham,
Borpee (St. Jean),
Durpee (Sànbuiy),'
Cameron (Huron),
carling,

ertwright,

<JawgrainL.
Cimon (chicoutin,

Fitssimens, Merner,
Flemin'g', Mléth,,
Fortin, -- Mis,
Fulton, Mousseau,

uit Màttart,

Gilles, Paterson (Brant),
Gillmor, Pickard,
oiroard (ac. crtier),Pinsonneault,
Girouard (Ken),ý Plait,
Grandbois, Reid,
Guillet, Richey,

Gurire, Raberuon (Hiamilton),
Uaddow, Robertson (Sheburna ).
Ilaggart, Rochester,
Hesson, Rogers,
Hloon, Rosa (Dundas),
Houde, Rose (Middlesex)i
Huntington, Rouleau,
ifurteau, Routhier,
Irvine, Royal,
Jackson, Ryan (Marquette),
Kilian, Ryuan (Montréal),
Eilerr, Rtkert,
King, Rra

Lantie~ ~ kInner,
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Cockburn,
Colbî,
Costigan,
Coupai,
Coursol,
Crouter,
Carrier,
<othbert,
Daoust,
DeCosmoe,
Derjardins,
DouiU,
Drew,
Dugas,
Dumont,
Elliett,
Ferguson,

Rourbeau,
Brooks,
Bunting,
C~aron,
Charlton,
Daly,
Dawson,
Dessunters,
Frarrow,
Fiset,
Geoffrion,
Hackett

Laurier,

Maedonald (Kin ),
Macdonald (8ir Jont),
Macdonell (Lanark),
Mackenzie,
Macmillan,
MccaIlum,
McCartby,
McDougal,
Mcuougall,
ItcGreevy,
McLennan,
McRory,
Malouin,
Manson,
Massue,

ONT vo-T corRZ:

Messieurs,

Sproule,

Heerlnd,
Tassé,

-Tellier,
Trow,
Tu pper,
Vallée,
Wade,
Wallace (Nofulk),
Wallace (York),
Wheler,
White (Cardwell),
White (Hlastinga),
Wiser,
Wright.-137.

Jones, Ouimet,
Kirkpatrick, PatterEon (Edsex),
Lange*u Plumb
McLDonalcl (0. Breton), Pope ?Compton),
McDonald (Vic., N.S.), Scott,
MacDonnel (lyverness),Stephenson,
McCuaig, - Thompson,
Me Quade, Vanasse,
Motitpiaisir, WVeldon,
O'Connor, White (Renfrew),
Olivier, Williams.-34.

Le bill est lu la seconde fois.

DRAWBACKS SUR LES MARCHANDISES FABRI-
QUÉES POUR L'EXPORTATION.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pré-
sentée par M. Paterson, (Brant-sud) demandant un rapport
de touteIes réclamations présentées pour drawbacks, sur
les marchandises fabriquées pour l'exportation, depuis le 22
juin, 1881, etc-.•••

M. CHARLTON. Comme l'exposé financier doit être
présenté bientôt et que les questions se rattachant à la poli-
tique du gouvernement seront alors-amplement discutées, je
ne-veux pas entamer ce soir une longue discussion sur la
question qui nous occupe. Je me bornerai à répondre aux
objections soulevées par les honorables membres de la droite
de cette Chambre qui ont pris la parole sur cette question.
Mon honorable ami le représentant de Brant-sud, dans le
cours d'un excellent discours, a démontré à la Chambre
d'une manière très-énergique, le fait que sous l'opération du
tarif actuel le commerce d'exportation des articles fabriqués
au pays, diminue de plus' en plus. C'est là, M. l'Orateur,
une circonstance qui accompagne l'opération de tous les
tarifs protecteurs. L'effet de droits protectifs élevés, lors-
qu'ils sont prélevés sur la matière première, est nécessaire-
ment de diminuer les chances avec lesquelles les fabricants
peuvent entrer en compétition sur les marchés neutres
avec les manufacturiers de tout pays qui n'ait pas sujet à
payer de droits sur la matière première. Pour cette raison,
nous voyons que dans tous les pays protégés, le commerce
d'exportation des articles manufacturés est presque nul.

Nous pouvons citer grand nombre d'exemples à l'appui de
cette prétention.. Je me bornerai en cette occasion, -à en
donner un ou deux, et je puis et dois citer le cas des Etats-
Unis. Les Etats-Unis, après avoir été soumis vingt et un
ans à un système de haute protection, n'ont réussi à déve-
lopper que dans une faible limite leur exportation d'articles
manufacturés, et je constate que pourl'année 1880, le rap-
port des manufactures américaines, y compris le pétrole,
article très important, pour loquel les circonstances leur
donnent le monopole, et y compris également le bois tra-
vaillé, ont atteint seulement la somme de $104,000,000 en
chiffres ronds. Ce pays, en 1860, après avoir longtemps
joui d'un tarif de revenu, exportait pqur $10,930,000 de
tissus de coton. En 1880, après vingt ans de protection, les
exportations de tissus de coton des Etats-Unis étaient de

M. GInouAaD (Jacques-Cartier)

19,880,000, c'est-à-dire beaucoup plus qu'un mill ion de moins
ne vingt ans auparavant, et à aucune époque da ces vingt
nnées de protection, les exportations de tissus de coton
es Etats-Unis n'ont égalé celle de 1880, à la clôture de la
Lriode du tarif de revenu. Je constate qu'en 1880, après

'ingt ans de protection, ce pays exportait pour
;346,000 de lainages. Leurs exportations de lainages se
montaient à deux tiers de cent paZ tête de la population, et
elles de tissus de coton à moins de vingt cents par tête.
Le total des exportations de tous les articles manufacturés,
y compris le pétrole et le bois, se montait à un pou plus do
$ par tête.

blaintenant. M. l'Orateur, le pays s'est imposé des taxes
énormes, sous l'opération de ce tarif. Les meilleurs écono-
mistes des Etats-Unis nous disent que les productions du pays
ont augmenté en valeur des deux tiers du montant du droit
mposé sur l'article importé. Le chiffre moyen des droits
aux Etats-Unis est d'environ 36 pour cent. Si le fait est
exact, les productions domestiques des Etats-Unis, qui se
montent à quelque chose comme $3,000,000,000 reviennent
à $720,000,000 de plus à l'acheteur que s'il existait un sys-
tème différent. Cette augmentation du coût des produc.
tions du pays équivaut alors à une taxe qui, répartie sur les
hommes, les femmes et les enfants, aux Etats-Unis, s'élève-
rait à 818 par tète ; en d'autres termes, pour pouvoir se
trouver en position d'exporter pour 82 par' tête d'artieles
manufacturés, ils paient une taxe de $18 par tête sur les
productions domestiques du pays, en' plus de celle qu'ils
versent au revenu des douanes.

Les industries de ce pays qui ont été protégées et encou-
ragées durant vingt ans ont encore de la répugnance à se
passer de cette protection qu'elles réclamaient il y a vingt
ans comme industries au berceau, mais elles sont encore dans
la même position et elles demeureront toujours indus-
tries au berceau tant que demeurera en force le système
de protection adopté aux Etats-Unis. Certaines circonstances
portent l'observateur sérieux à croire qu'une seule chose
empêche les Etats-Unis de prendre la posi tion qu'ils devraient
occuper parmi les nations, comme grand pays manufacturier,
et cette chose est son absurde politique fiscale. Aujour-
d'hui, une des grandes manufactures américaines, la compa-
gnie de machines à coudre de Singer, établit pi-ès de Glasgow
des ateliers couvrant quarante acres de terre, où elle doit
employer 4,000 ouvriers et produire 3,000,000 machines à
coudre. Elle a transporté le siège de ses opérations en
Ecosse, parce qu'à cause des lois du tarif elle ne pouvait
pas continuer aux Etats-Unis et faire face aux demandes de
l'9xportation. Sans la protection, la compagnie aurait pu
continuer ses affaires aux Etats-Unis et fabriquer 3,000,000
de machines annuellement tout en approvisionnant le marché
indigène comme à présent. Ce fait explique ma manière de
voir,-qui est celle de tous les économistes,-au sujet du
système du tarif aux Etats-Unis, qui seul empêche ce pays
de prendre le rang qu'il est appelé à occuper parmi les grandes
nations manufacturières du monde, au lieu de la position
qu'il occupe maintenant en exportant le faible montant de
82 par tête d'articles manufacturés. Tandis que l'exporta-
tion des articles manufacturés a baissé au Canoda, comme
aux Etats-Unis, si l'on établit une comparaison aec la
période du tarif do revenu qui s'est trmine on 1880,
les rapports du commerce et de la navigation indi-
quent que nos manufactures n'ont pas pu s'assurer
le contrôle, même sur notre propre marché. I- paraît quo
durant l'année 1881, nous avons importé pour environ 810,-
000,000 de tissus de coton, pour $8,750,000 de lainages, et
pour $12,000,000 de fer et acier et d'articles fabriqués avec
ces métaux. Il paraît que dans toutes les branches, les
importations ont augmenté, malgré l'adoptiori d'une poli-
tique qui devait écarter ces produits de nos.mai ches et
donner à nos manufactures le contrôle du marché canadien.
Lorsqu'il est établi que les importations augmentent au
Canada, que l'exportation des arties manufacturés diminue,
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j'aimerais à demander, l~eet- endroit de mes remarques,
quelle était la.nature de notre.dernieir tarif? Ce tarifqui a
été supplanté par celui que nous possédons actuellement,
avait-il pour effet de nuire aux intérêts manufacturiers du
pays ? Etait-co un tarif qui eimpêchait le développement de
nos industries manufacturiè cs ?. Je maintiens qu'au
con&aire c'était un tarif sous lequel les industries manu-
facturières ont été, étaient et auraient été développées. Je
créis qu'ac: le retour des années favorables, avec l'augmon-
tation de prospérité dont les causes sont en dehors de notre
contrôle, si le tarif était resté en opération jusqu'au temps
présent, notre position, comme nation manufacturière,
serait certainement plus avantageuse que sous le tarif actuel.
J'ai soumis à la Chambre, en 1876, un état montrant que,
malgré la souffrance du commerce au Canada à cette époque,
nos fabricants se trouvaient dans une position meilleuio et
plus solide, réalisaient des sommes plus considérables sur
leurs placements que les nanufaecturiers de ]a Nouvelle-
Angleterre ou do toute autre partie des Etats-Unis. Cet
état établissait d'une manière concluante que, malgré la
crise, nos fabricants se trouvaient dans une position
assez boYmo et comparativement meilleure à . celle desi
manufacturiers de presque tous les autres pays. La gêne
financière n'était pas due au tarif, mais à des causes qui lui
étaient complètementêtrangères. Cet état de souffrance aurait
disparu aussi rapidement et plus rapidement, je crois, sars
changement de tarif qu'avec le tarif adopté par l'adminis-
tration actuelle.

Quant au montant de nos articles manufacturés, le recen-
sement de 1871 établit que la. production du pays, dans le
cours do cette année, a été de $211,000,000. C'est une
augmentation qui s'est produit par l'action d'un tarif de
revenu modéré. Je crois que lorsque le tarif a été changé,
nos productions ne s'élevaient pas à moins de 8250,000,000
) ar année, ou peut-être $275,000,000. En jetint un coup

d mil sur 'eusemble de nos manufactures, je constate que la
plupart do celles qui ont ie mieux réussi ont commencé
avec un faible capital. Je puis citer le cas d'une maison,-
et je prends la liberté de donner son nom, car ses propriétaires
ont comparu devant le comité .nommé pour s'enqu.érir des
camses de la crise financière, en 1876 ;-il a ététabli, on 1876,
que l'actif des Messieurs Gurney s'élevait à e750,O00. Ils
avaient.commencé les affaires il y a vingt ans sans posséder
un'dollar et ils ont réussi à accumuler, au moyen de leur
commerce, on moyenne $37,000 par année, à part des
sommes employées à leur entretien. Le tarif qui pormet
d'accumulor une telle fortuno en vingt ans, d'établir dés
grandes affaires avec le seul capital de l'intelligence et de
l'énergie des hommes qui les ont entreprises, est bien le
tarif véritablement destiné à donner de l'essor aux industries
d'un pays. En étudiant le pays et en entretenant des
correspondances avec des manufacturiers, j'ai pu constater
que la grande majorité des fabricants do l'Ontario était com-
posée d'hommes qui avaient commencé avec de faibles
capitaux, que presque tous ont réussi et que la grande
majorité d'entre eux était parfaitement satisfaite de la poli-
tique fiscale qui existait avant le changement <le tarif, il y
a trois ans. J'ai constaté qu'aujourd'hui la plupart de ces
manufacturiers sont mécontents du tarif actuel et le consi-
dèrent comme moins avantageux que celui qui l'a précédé.

QUELQUES VOIX. Non I non I
M. CHARLTON. Oui. Je prouverai dans le cours de

mes remarques que la chose estvraie et que si lesdroitsavaient
été élevés en 1876;-comme ils auraient dû l'être, je n'hésite
pas à lediroe-à 20 pour cent, ils auraient amplement satisfait
les fabricants de , ce pays,- et avec la matière première en
franchise, ils les auraient placés et laissés dans une position
bieh plus avantpgeuse>que celle qu'ils ont occupée depuis.
Je crois que si les droits avaient été élevés de 2- pour cont,
mon honorableami le ministre des Chemins de fe sir Charles
Tupper) aurait étê entièrement disposé à conddmner cette
augmentation. Je ciois que o'est un fait deý notoriété pu-

blique quo l'honorable monsieur a fait une évolution aussi
subite qu'adroite lorsque le ministre des Finances du jour a
trompé son attente en annonçant que les droits ne seraient
pas élevés do 22 pour cent.
. On dit que Io parti de la réforme .ost hostile aux
manufacturiers. On fait de grands efforts pour persuader
aux fabricants que le parti 'représenté par la gauche
de cette Chambre est hostile aux intérèts manufactu-
riers du pays. C'est là une allégation que jd repousso
énergiquement. Le parti de la réforme n'est pas hostile
aux intérêts manuathturiers du pays, il n'ost pas hostile aux
grands intérêts du Canada. Il demande simplement l'éta-
blissement d'une taxe équitable, ' il demande· la pro-
tection des intérêts de toutes les classes, c il demande
qn'aucun intérêt ne soit injustement protégé au
détriment des autres, Le parti de'la réfor me veut adopter
une politique qui a contribué dans lo passé au développe-
ment des manufactures, qui amèrnera leur prospérité dans
l'avenir, etl'assurerad' une manière permanente et matérielle,
plus que celle qui est appliquée actuellement.

Je pourraisdiro que noussommes.on mesure do calmer les
inqui-tudes de mon honorable ami lo ministre des Douanes
(M. Bowell) au sujet de la nature de notre politique. Dans le
cours des remarques qu'il a faitos sur cette question,il embai-t
très anxioux quo nous fassions connaître nos-idées, que nous
définissions notre position. Nous serons en mesure de
définir notre position. Nous définirons bien certaine-
ment notre position dans le cours de la session de façon à ce
qu'il la comprenne. Il verra qu'elle n'est pas hostile aux
grands intérêts du pays. Il verra qu'elle est calculée do
manière à favoriser les grandes industries du pays et les
manufactures avec elles. Et nous repoussons très énergi-
quement. l'accusation qui nous représente comme les enne-
mis de cette classe d'industrie comme de toutes les autres
du ays.

Jc maintiens qu'avec un tarif de revenu, imposant dos
droits de 20 pour cent, un tarif permettant l'admission on
franchise de la. matière première, la position de tous les
manufacturiers du pays, à I'exception peut-être des raflineurs
de sucre et des fabricants de coton, serait meilleure qu'elle
est aujourd'hui. Je maintiens que ce tarif, tout en pesant
moins lourdement sur la masse de la population, tout cri
lui arrachant moins d'argent, tout en produisant tout le
revenu nécessaire, serait infinimerit préférable pour les inté-
rêts manufacturiers. Et le fait qu'on accorde le drawback
dans certains cas sur les articles manufacturés ost une prouve
évidente que le tarif est un fardeau pour le fabricant. S'il
n'en était pas ainsi, pourquoi y aurait-il drawback ? pourquoi
y aurait-il remise? C'est admettre que les articles néces-
saires au fabricant pour ses opérations,-sa matière pro-
mière,-sont taxés par le gouvernement; c'est dire que lo
prix de l'article qu'il produit est augmenté de ce montant, et
orsqu'i eporte ses produits et rencontre sur un- marché

neutre sos concurrenta qui ne sont pas soumis aux mêmes
droits, il est nécessaire afin de le placer sur un pied d'égalité,
que le gouvernement lui rembourse la somme qu'il a perçue
do lui, sous forme de droit sur la matière première. .

Il est vrai que nos manufactures sont actuellement pros-
pèles ; il est vrai que leur prospérité est presqu'aussi consi-
dérable qu'elle l'aurait été aujoard'hui sous, l'ancien tarif
avec la reprise des affaires, mais je ne crois pas que la
grande masse des manufacturiers ait prospéré autant qu'elle
l'aurait pu sous le tarif qui a été supplanté par celui-ci. Je
possède quelques lettres de manufacturiers influents qui
exposent leurs vues, au sujet de l'opération du tarif actuel.
J'en ai une du propriétaire d'un grand établissement de
mon propre comté, où il se fabrique des moisonnouses et des
faucheuses, dans laquelle il explique l'augmentation du
prix, de chaque machine causée par l'élévation des droits
imposés par le tarif. Elle est conçue en ces termes:

,,ona uoSsisut,-Nous avons reçu votre lettre d'Ier, nous deman-
dant.des détails au sjet de l'augmentitiondes droits :sur ceux de 187e,
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que nous avons à payer pour les articles que nous fabriquons. Nous plus élevés. Son t-ce les Redpath, qui, sous l'opération
vous les donnons ci-dessous; ils sont plutot au-dessous qu'au-dessus d du tarifa
la réalité. Dans la fabrication d'une moisonneuse, nous em-ployons 500 actuel font des centaines de mille dollars par
lbs. de fonte, 50 cents; 5 Ibs. de métaux malléables, droits additionnels, année et qui peuvent marcher de pair avec les Rothsehild
24 cents; 32 livres de ressorts d'acier,13 cents; 16livresde pièces demachine et les Vanderbilt ? Est-ce la comnagnic manufacturière de
d'acier, 10 cents; environ pour $1 de boulons, 25 cents; 75 livres de fer coton de Valleyfeld, qui a déclaré un di'vidende de 50 our
forgée, 19 cents; I livre d'écrous, I cent; peinture et huile, 4 cents;
vernis. 5 cents ; charbon, 3 cents; fils de fer, 1 cent ; lames, 20 cents cent sur son capital ? Sont-ce ces manufacturiers dont les
total $1.75" ateliers sont toujours On activité et qui font des profits

Cotte dernière somnme représente le coût additionnel que énormes sous l'opération de ce tarif? Je n'ai pas- entendu dire
cet industriel doit payer pour une moisonneuse, comparé avec que d'autres soient en faveur de droits pl'us élevés. L'hono-
le cot des matériaux sous le tarif précédent. Il déclare que rable ministre nous dit aussi que les manufactures sont
les chiffres sont au-dessous de la réalité, de sorte que nous occupecs parce que le peuple peut nohter davantage.
pouvons établir à $2 le montant à payer sur chaque machine, J'aimerais à lui demand quelle serait la condition des
soit une augmentation totale de $2,000 sur l'ensemble de sa affaires si nous nous trouvions sous le coup d'une crise com-
fabrication qu'il ne peut se faire rembourser par les acheteurs, merciale, si la récolte avait manqué, si comme en 1876 nous
car il est obligé de vendre ses machines à aussi bon marché étions obligés d'acheter pour deux millions de céréales, si
qu'auparavant. cette souffrance s'étendait sur le monde entier et affec-

M. WHITE (astings). Comment se fait-il alors que toit le prix des articles que nous envoyons à l'étranger.
es fabriants ve ndentleurs mhnse fa lours qe Pourrait-il alors se réjouir du fait que les manufacturiersles fabricant vendent leurs machines de 10 15 pour cent sont accablés de commandes, que la demande pour les mar-meilleur marché que sous l'ancien tarif ? chandises est considérable et que le peuple peut acheter
M. CHARLTON. Celui dont je parle nous dit qu'il ne facilement ? Non certainement. Alors l'état de choses serait

gagne pas autant sur ses machines qu'autrefois. ce qu'il était sous l'administration de mon honorable ami, le
M. WHITE (Hastings) Alors les fabricants ne sont donc député de Lambton, le peuple affecté dans ses intérêts serait

pas des voleurs publies, obligé de pratiquer la plus stricte économie et les manu-
M. CHARLTON. Il nous dit qu'ils vendent leurs ma- facturiers auraient à se plaindre de la diminution de la

chines à aussi bas prix qu'auparavant, tandis que depuis demand pour leurs marchandises.
l'application du tarif elles leur coûtent davantage, et par es dirensances qui existaintnant s toislou
conséquent le tarif leur est préjudiciable. La question n'est ment differentes de colles qui existaient durant les trois ou
pas de savoir s'ils vendent leurs machines plus ou moins, quatre années qui ont précédé l'arrivée au pouvoir de l'admi-
mais s'ils font autant sous le tarif actuel que sous Pan. mstration actuelle. Ces messieurs se flattent que cet état de
cien. Et l'on vient nous dire qu'ils contrôlent le marché choses est dû a leur politique. Il n'en est rien. L'abon-
canadien. t s le contrôlaient auparavant. Cette lettre est dance des moissons est-elle attribuable à la politique du
de la maison Green Frères, de Waterford, Ontario. J'on ai gouvernement ? Est-ce la politique du gouvernement qui
une autre do Noxon frères, d'Ingersoli. une des maisons los a causé l'état de gêne qui existait ici et aux Etats-Tnis ?uneaute d Noon rèrs, 'Inerslî.unedesmaionsle~Les causes qui ont produit cette gène, qui l'ont aggra-
plus considérables de la province. Je vais prendre la liberté es qu l'ont progdurt ce ne qui 'taggra-
d'en faire la lecture : é, qui l'ont prolongee durant emnq ans tin-le

dépendantes du parlement ou d'aucun pouvoir existant
IGKRsoLL, 2 février, 1882. au Canada ? Je soutiens que non. Et à qui la reprise des

CERs mosEsEUR,-J'accuse réception de votre lettre en date du 27 du affaires a-t-elle été due ? Les hono'ables députés de la droitemois dernier. Autant que nous pouvons l'estimer, le colt de nos inar- on réclament-ils le mérite ? Prétendent-ils qu la olitique
chandises a été augmenté de onze à douze pour cent par le tarif actuel. . I . po q
Le prix de la main-d'œuvre n'a pas aug uenté; nous n'employons pas la nationale a amené de meilleures récoltes, qu'elle a étendu ses
même proportion de compagnons ouvriers que sous l'ancien tarif; nous effets à travers l'océan et a produit de mauvaises récoltes enavonspris*des enfants etdessimplesjournalierset nousles avons dressésa Angleterre, nous permettant ainsi d'élever le prix de-nos
faire seulement notre genre spécial de travail; de cette manière nousn
avons remplacé un nombre considérable d'artisans habiles.. Les hommes produits, Est-ce la toute puissante politique nationale qui,
et les enlanta que nous dressons de cette manière ne deviennent traversant la frontière, a produit dans la république voisine
jamais des ouvriers dans nos usinesets'ils étaient mis à un autre travail la même réaction que nous avons éprouvée. L'assertion
que celui auquel nous les avons dressés, ils ne pourraient s'en acquit-
ter. De cette manière, en employant un nombre plus considérable de est absurde, la politique nationale n'a produit aucun de ces
machines épargnant le travail, nous avons en quelque sorte neutralisé résultats
les effets du taif sur le coût de production de nos marchandises. Notre Il existe certains faits relatifs à ce probème de la reprisefabrication annuelle ouvait se faire, sous l'ancien tarif, de $12,000 à des a
$15,000 meilleurmarché que sous celui qui est actuellement en vigueur.' de lEires qlue e 'vais mentionnr brièvement. Jee costate

qele montant de l'exportation du Canadla ýdes cêré~ales etJe possèdeégalement une lettre d'une maison établie préci- de leurs produits,-fleur et farine,-de 1874 à 1873, inclu-
sëment 'dans la ville de mon honorablo ami le représentant sivement, s'est élevé à $48,767,000 et quele montant net de
de Brant sud, (M. Paterson),-la maison A. Harris, Fils et l'exportation des mêmes articles en 1879, 1880 et 1881 a été
Cie., dans laquelle le signataire déclare que le tarif leur a de $14,978,000; 'le premier montant se, rapporte à cinq
fait un tort de $5,000 à $7,000 par année, à cause do l'aug- années et le second à trois. Et moyenne annuelle pour lainentation du pi ix des matériaux. J'ai une lettresemblable première période est de 89,753,000 et pour la seconde de
de la maison Patterson Froes, de Patterson, Ontario, qti $ 12,990,000 ; la moyenne annuelle de l'excédant de la seconde
déclare, comme les autres, que le tarif a augmenté le prix période sur la première est de $5,239,000 - L'excédant pourde la matière première et a diminué leurs profits sans réduire les trois années qui ont suivi l'ai rivée du gouvernement
le prix de leurs articles. au pouvoir s'élève donc à $15,718,000. Pour la période

Si ces messieurs sont dans le vrai, ils n'ont pas profité du s'étendantde 1874 à 1878, ineuivenent, l'exportation du
tarifeomme fabricants etje soutiens qu'on peut constater qu'à beurre et du fromage fabriqués en Canadao. été de $31,860,-
l'exception des raffineurs de sucre, des fabricants de tissus 9f0 ; pour les trois années 1879, 1880 et. 1881 elle a été de
de coton et de laine, tous les manufacturiers se trouvent $21,927,109; do sorte que la moyenne annuelle de 1874 à
placés sous ce tarif dans une position inférieure à celle qu'ils 1878 a été do $6,372,1913, et pour la périodé de 1879 à 1881
occupaient. sous le tarif de revenu qu'il l'a précédé. Le a été de 87,309.036, soit un excédant de $J63,843 pour la
ministre des Douanes nous a dit que nos manufacturiers seconde période. Les 'exp.ortations des anitnaux et de leurs
demandaient des droits plus élevés. Ce n'est certainement produits ont été au Canada de 1874 à 1878, inclusivement, de
pas ceux dont j'ai parlé qui sont favorables à une augmen- $69,137,84; pour les t:.ois années de 1878, 1879 et 1881 elles
tation de droits sur la matière première. Il a oublié de se sont élevées à $53,068,398, assurantune moyenne annuelle
nous dire quels étaient ceux qui demandaiont des droits pour la première période de $l3,82756O, et pour la seconde

M. CHARLTON
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de $17,698,466, soitun excédant annuel pour la seconde]
période de $3,861,906. Je constate que les exportations des
produits agricoles du Canada, pour la période de 1874 à 1878,
inclusivement, se sont élevées à 890,686,295 et pour la période]
de 1879 à 1881, inclusivement, à 863,191,117, soit une.
moyenne par année pour la première période de $18,137,259'
et de $21,083,706 dans la seconde; donnant un excédant
annuel pour la seconde période de 62,946,447.

L'honorable représentant de Perth-nord, (M. flesson),
dans les remarques qu'il a faites l'autre jour sur la question,
a établi une comparaison entre les trois deriiières années de
la période de l'administration de l'honorable député de
Lambton et les trois années suivantes. Je ne sais si je l'ai
bien compris. Il dit que les exportations de produits
agricoles, pour 1878, 1877 et 1878 se sont êlevées à
$53,734,000 et que les exportations des trois années suivantes,
ont été moindres de $16,000,000. Si je n'ai pas bien compris,
je suis prêt à corriger ces chiffres. ,

M. HESSON. Mes remarques figurent dans le rapport
des débats. J'ai dit- que durant les trois dernières années
de l'administration de sir John A. Macdonald, en 1871, 1872
et 1873, les exportations des produits de la ferme au Canada
se sont élevées à une quarantaine de millions, contre
$53,000,000, durant les dernières années du gouvernement
Mackenzie ; la différence a été d'environ $13,000,000. Mon
but était de démontrer que bien que les exportations aient
été plus considérables sous l'administration Mackenzie, l'état
des affaires n'était pas meilleur pour cela.

M. CIIARLTON. J'ai mal compris l'honorable monsieur,
je pensais que la comparaison avait été faite pour une période
subséquente et non pas antérieure à l'administration Mac-.
kenzie. Toutefois elle établirait ceci : c'est que les expor-
tations de 1871'72-73, ont été inférieures de $16.000,000 à
celles de 1b76-77-78, les causes qui ont amené la crise com-
merciale qui a suivi se faisant déjà sentir. Les faibles
récoltes et la diminution des exportations ont produit leurs
fruits en temps voulu. Je constate que pour les trois années
de 1876-77'-78, comme l'honorable représentant de Perth-
nord l'a parfaitement établi, les exportations ont été de
$53,834,000, ou $ 10,000,000 de moins. que celles de 1878-79-
80. Quant aux pêcheries, je constate que les exportations
pour les cinq années, de 1874 à 1878, ont été de$26,671,899,
tandis que pour les trois années de 1879-80-8-1, elles ont été-
de 020,876,242, soit une *moyenne annuelle de $5,337,179
pour la première période, et de 86,792,000, ou un excédant
annuel de $1,454,901.

Je constate de plus qu'en additionnant ces excédants
d'exportation, la moyenne annuelle d'excédant pour la
dernière période peut s'établir ainsi: Excéàant net des expor-
tations de céréales, fleur de farine et farine, 45,239,425; ani-
maux et leurs produits, $3,361,966; pêcheries, $1,454,901,soit
un total de $10,556,232 par année, ou $31,,668,695 pour les
trois années.- Il faut ajouter à cela le fait qu'à part de cette
augmentation d'environ trente et un millions, durant lesi
trois années que j'ai mentionnées,, notre commerce de bois
avec les Etats-Unis a eonsidérablene'nt repris, repris à un
tel point que l'an dernier nos fabricants iceevaient pour
leur bois un prix plus élevé en or que~celui qu'ils obtenaient
en papier-monnaie durant la période de dépréciation -de
la guerre civile, alors que le papier ne valait que 40 sous
par dollar. Lorsque nous réanisons ces faits, nous sommes
à même de nous rendre compte que l'amélioration satisfai-
sante de la situation s'est produite en dehors de la politique
fscale de ce gouvernemert ou de tout autre.,

Mon honorable ami le représentant de Wellington-centre,
(M. Orton), a déclaré à la Chambre, dans le cours de ses
remarques, que la politique nationale avait stimulé nos
exportations de denrées. On nous disait, lorsqne cette,
politique a été introduite, qu'elle aurait pour efet de créer,
un marché. indigène pout nos denrées, mais il n'a- pas été-
question de l'influence qu'elle exertciit sur l'exportatio6p

des denrées. On nous a dit que des manufactureî s'élève-
raient de toutes parts, que là consommation intérieure
augmenterait considérablement, que les produits agricoles d u
Canada trouveraient un marché dans le pays, que nous ne
seriens pas plus longtemps dans la nécessité d'exporter nos
denrées, et cependant les honorables députés de la droite
viennent nous dire qu'il s'est produit un résultat dianétrale-
ment oppo:é, c'est-â-dire l'encouragement du commerce
d'exportation des denrées du Canada. Qu'en est-il adsenu
de ce marché indigène? A quelles conditions un marché
indigène peut-il être créé dans un pays ? Etait-il raisonnable
de supposer, au moment où se faisaient ces promesses, que
la politiqo nationAle réussivait à créer un marché indigène,
pour le surplus des produits agricoles du Canada ? L'Angle.
terre a un marché indigène, et pourquoi ? Parce que sur
chaque 8100 de tissus manufacturés, on en exporte $65. Elle
n'est pas disposée à abandonner le contrôle de son propre mar-
ché, mais elle pourvoità ses propres besoins, grâce, l'opý.ration
du libre échange, et exporte plus de la moitié du produit de
ses manufactures. Parce qu'ella est le grand ~atelier du
monde, elle possède un marehé indigène et à part de cela un
marché pour le surplus des productions des autres pays.
Mais il est inutile de supposer que le Canada puisse obtenir
un surplus de consommation interieure, en pourvoyant àses
propres besoins. Un pays situé comme l'est le Canaia,
possédant de grandes ressources agricoles, ne peut jamais
assurer un marché indigène à. ses produits en essayant
simplement de fabriquer pour ses propres besoins.

Les Etats-Unis out essayé durant vingt uns 4e 'assurer ce
marché domestique, mais sans résultat. Aprèss'ètreeffrcés,
durant vingt ans, d'encourager leurs industries manufactu.
rières au point de créer une population qui consommerait la
totalité des produits de leur agriculture, ils ont exporté en
1880 assez de denrées pour nourrir 25,000,000 d'habitants et le
Canada assez pour 1,000,000.

L'honorable député de Wellingtonicentre, nous a égale-
ment informôs que les intérêts agricoles avaient bénéficié de
cette politique. Et de quelle manière ? Par la création de
ce marché indigène qui devait absorber tons les produits ?
Par le droit sur le grain qui devait élever son prix d!autant?
Aucun membre de cette Chambre pourrait-il me -dire que
l'opération de la politique nationale, en ce qui concerne les
droits- sur le grain, ait accordé aucun avantage aux cultiva-
teurs ? J'aimerais à entendre quelqu'un faire cette assertion.
Je dis non, il n'en a pas été ainsi. En 1878, et plusieurs
années auparavant, le Canada offrait probablement un meil-
leur marché pour le grain que les Etats-Unis, et une grande
clameur s'est élevée ici contre. l'importation du grain améri-
cain. En 1878, l'avoine valait 10 cents et le blé 14 cents. du
plus à Toronto qu'à Chicago; il était alors évident que, sous
l'opération du libre échange, nous avions pour le grain un
mnarché meilleur que les Etats-Unis, et à cette époque, les
Etats-Unis avaientdéjà, depuis vingt ans undroit protecteur
sur le grain. Bien qu'ayant un tarif protecteur, ils expé's
diaient des millions:de minots au Canada et, grâce au libre
échange, le marchê canadien était meilleur que le marché
américain. Est-ce le cas aujourd'hui ? L'avoine: est-elle
vendu 11 cents et le blé 14 cents de -plus à Toronto qu'à
Chicago? Il n'en est pas ainsi. Depuis que notre politique
actuelle a été véritablement en opération, il ne s'est pas
écoulé un jour où la valeur du grain ne soit supérieure sur
le marché américain que sur- le marché canadien. Jevois un
sourire se dessiner sur les lèvres de l'honorable représentant
de Niagara. Si l'honorable député voul it suivre...a.

M. PLUMB. Parce que-nous n-avdns pas de protection.
, ýî

M. CHARLTON. Le blé est plus cher à Toledo, Détroit,
Oswego etBuffalo qu'à Toronto. Il n'y a pas sur la'liste une
seule sorte de grain qui ne soit plus cher sur le marché
américain que sur le marché canadien. Tel i'était pas le

1 cas en 1878, et l'on vient. nous dire encore que . l'imposition
4es 4roits intels est dîns l'intérêt du cultivateur. C'est
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faire insulte au cultivateur que d'essayer à lui persuader une
une telle absurdité, à laquelle il ne peut ajouter foi.

M. CAMERON (Huron), propore l'ajournement du débat,
La motion est adoptée,
La séance est levée à six heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VEpRED, 24 février, 1882.

Présidence de 'honorable JOSEra GonaRIC BLANcuaET.

La séance est ouverte à trois heures,.

PRIÈRE.

PRÉSENTATION DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés séparément, et
lus pour la première fois :-

Bill (No39) à l'effet de constituer en corporation la Cie
d'amélioration de la rivière La Pluie. (M. Kilvert.)

Bill (No 40) concernant la Cie de placement sur les terres,
de Dandee. (limitée.)-(M. Gault.)

Bill (No 41) à l'effet de constituer en corporation la Cie
d'assurance maritime et contre l'incendie, du Canada, dito
Tecumseth.- (M. MeMillan.)

Bill (No 41) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du pont du Richelieu.- (M. Baker.)

Bim (No 43) : Pe'ffet de cenviWuer on corporation la Cie
du pont du Sauilt-Ste-Mari,-(M. Williams.)

Bill (No 44) à l'effet de modifier l'acte constitutif de la
Cie du chemin de fer de jonction et des carrières de Napier-
vill'. -. iM. Coursol.)

Brl (No 45) à l'effet de réduire le capital-actions de la
Banque Ontario, et d'en changer la valeur nominale, et
pour autres fins;-(M.Kirkpatrick.)

Bill (No 46) à l'effet de constituer en corporation lá Cie
d'éclairage électrique Edison, du Canada.-(M. McCarthy.)

LE BUDGET.

Sir LEONARD TILLEY. 11. l'Orateur, en proposant
que vous quittiez le fauteuil et que la Chambre se forme en
comité des voies et moyens, je désire faire l'exposé financier
d'usage. Il me sera permis de constater d'abord qu'à
aucune époque de l'histoire du Canada, le gouvernement ne;
s'est présenté devant le parlement sous d'aussi heureux
auspices, qu'à aucune époque de l'histoire du Canada, le pays
n'a été dans une situation financière. aussi brillante, n'a eu
un crédit aussi solide, qa'à aucune époque de l'histoire du,
Canada, le pays n'a été dans une situation générale plus'
prospère ni même aussi prospère qu'aujourd'hui. Bt je mej
propose, M. l'Orateur, dans l'exposé que je vais faire à la
Chambre, d'établir que cette prospérité est due, dans une
grande mesure, à la politique fiscale du gouvernement
que le parlement a sanctionnée, Je sais que,, dans, l'opinion
de quelques-uns de mes amis de l'opposition,, c'est une tâche
herculéenne dont je charge mes épaules.

PLUSIEURS VOIX. Ecoutez ! Ecoutez 1!
Sir LEONARD TILLEY. Mes honorables adversaires

disent: Ecoutez. . Si l'on se rappelle les. prédictions de
ces honorables messieurs, en 1879, à propos de cette poli-
tique-dont je suis en mesure aujourd'hui, après moins
le trois ans d'expérience, de constater les résultats,-on me
permettrà de croire que je pourrai leur démontrer que no
lois ßscales n'ont pas été sans aideihbeaucoup à mettre le pay
dins la situation où il est aujourd'hui. Je regrette de ne
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pas avoir été présent à la séance de mardi ni à celle. d'hier
(en ayant été empêché par des circonstances indépendantes
de ma volonté), pour entendre les discours prononcés par
les honorables députés de Brantsud et de Lorfolk, J'ai
souvenir que, l'année dernière, l'honorable député de Brant-
sud a fait surgir, comme cette fois-ci, un débat sur la poli-
tique du gouvernement et sur les 'effets du tarif, avant
que l'exposé financier eût été soumis à la Chambre. Je lui
fis alors remarquer qu'i, n'était pas d'usage d'agir de la sorte,
et il me répondit que noas avions tant tardé à déposer notre
budget,-il y avait six semaines que le parlement
siégcit,-qu'il ne pouvait attendre plus longtemps. Cette
fois-ci, cependant, bien que la session soit commencée.depuis
quinze jours à peine, l'honorable député a pris encore les
devants et a anticipé sur une discussion qui a lieu d'ordi-
naire après l'exposé financier. Hier, il a eu un imilateur en
La personne de l'honorable député dû Norfolk.

Je ne puis ni'mpêcher d penser que, dans quelque temps
lorsque cet heureux j9ur sera venu, après lequel soupirent
si ardemment les honorables députés de l'opposition, où
L'opposition actuelle ehangera de sièges avec nous, l'hono-
rable député de Huron-cenire pourrait bien avoir des rivaux
qui lui disputeront la position qu'il occupait précédemment.
Mais les députés de Brant-sud et do Norfolk--pourvu qu'ils
adoptent notre politique qui, comme je Pai dit déjà en
plusieurs occasions, peut seule les conduire du côté des sièges
ministériclsont un grand avantage sur le député de -uron,
centre, car ils pourront rappeler les discours convaincus,
émouvants et éloquents qu'ils ont prononcés il y a trois ou
quatre ans en faveur de la protection.

Le ministère, M. l'Or-ateur, lorsqu'il a voulu inaugurer ce
que l'on appelle la politique nationale, s'est trouvé dans une
position bien diffieile, car il avait à traiter une question très
compliquée. Il y avait nécessairement beaucoup d'incerti-
tude, même pour quelques-uns des amis du ministère et des
avocats de' la 'protection, au sujet. des résultats que cette
politique allait produire. On doutait, chez nos amis.
comme chez nos adversaires, que nous puissions obtenir un
revenu suffisant si le tirif était vraiment protecteur; et s'il
nous procurait un revenu considérable, on doutait qu'il
donnât à nos industries la protection demandée par le pays
tout eutier, comme lont prouvé les élections de 1878. Et
nécessairement, nous, qui avions étudié la question avec la
plus grande attention, nous ressentions, jusqu'à un certain
point, cette incertitude des résultats. Mais, M. l'Orateur,
dès 1880 nous pouvions constater qu'une expérience de neuf.
mois confirmait notre opinion; en 1881 les preuves en faveur
de la position prise par nous étaient encore plus fortes, car
les témoignages s'accumulaient; et aujourd'hui enfin notre
position est devenue inattaquable, tant au point de vue de la
protection qu'à celui du revenu.

Je me souviens que, à la dernièro session, dans mon exposé
financier, j'eus à constater un déficit apparent do $1,500,000;
et lorsque j'expliquai que, sous l'opération du tarif, nous
aurions realsé exactement la somme nécessaire pour équili-
brer le budget sinous n'avions pas reçu Pannée precédente
le revenu produit par les droits sur les marchandises con-
sommées dans l'année courante, nos honoràbles adversaires
se sont moqués de cette explication. Ils déclaraient que m1n1
plaidoyer 'était pas sérieux et que le gouvernement av>it a
annoncer un déficit à la Chambre. Cependantj'étais entiore<
mentdans le vrai. Il est prouvé que l'action du tarif, en
ce qui concerne le revenu, avait été si féconde que si nous
avions pu reporter sur cet exercice les $700,000 perçus
l'année précédente.pour droits sur marchandises consommées
l'année suivante et les $500,000 ou les $900,O00 de droits
d'accise pavés aussi l'année précédente, par anticipation du
chaegement, du tarit sur des marchandises consommées
lannée suivanté, le déficit n'aurait pas été de plus de
$200,000. Les prvisions du gouvernement t-aient'dionC'
été réalisées avec la plus grande exactitude. Manis aiujour-
d'hui nous n'avons plus aucun doute sur la puissance produ&-
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trice du*tarif, en fait de revenu; nous avons devant nous les
rêsùltàti de l'année dernière, noùs avons les comptes publics
et les états déposés sur Ie bureau où.l'on n'a pas constaté de
déficit, même dé $200,U0 mais où l'on constate au contraire
comme résultat des opérations de l'exercice au lien de l'ex-
cédant prévu de $2,000,000, un excédant réel, versé au
Trésor, de 94,132,700. -

En discutant l'adresse on réponse au discours du Trône,
l'honorable chef de l'opposition, (je regrette qu'il ne soit pas
présent, et nous regrettons tous la cause de son absence)
nous a dit qu'il ne comprenait pas pourquoi le gouverne-
ment avait imposé au peuple le fardeau d'un excédant outre
celui des taxes nécessaires-à l'administration des affaires-
publiques; à moins, dit-il, que ce ne fût- à l'instar de,
l'hommelque l'on a vu montant une côte avec une lourde
pièce de bois sur son épaule, et qui, lorsqu'on lui demandait
la raison de cette conduite extraordinaire, répondait: "C'est
pour le plaisir que j'aurai à la déposer là-haut."

Ici, ýt -l'Oraten, permettez-moi d'établir un ýcontraste,
sous ce rapport; entre les résultats de l'augmentation de
$3,000,0e de taxes imposée par mon -prédécesseur en 1874,
et cfux'diremaniement de 1879. En 1874; mon honorable
prédécesseur demanda au parlement de lui ýaccordeï-, en"
outre de ce que le tarif alors existant pourrait produire,
une taxation additionnelle de 83,000,000 par année destinée
à couvrir les dépenses à encourir ponr des travaux d'in-
térêts publics, pour compléter le chemin de fer. du Paci-
fique et remplir d'autres engagements que le gouvernement
avait contractés. Quel en a été le résultat sur le revenu ?
L'année.suivante, le résultat a été une somme additionnelle
de $2,000,000 versée au Trésor, mais, de 1875 à 1879, le
total moyen des recettes provenant des douanes sous le
tai'if' alors en existence n'a été que de $12,500,000 par.
année. S'il n'y avait pas ou de changement au t-if en,
1879, les recettes des douanes n'auraient guère dépassé
$12,000,000.

Sir RICHARD y. CARTWRIGHS. Non:
Sir LEONARD TILLEY; Je ne me contenterai pas de

l'affirmer de nouveau, mais je le prouverai dans, quelques
instants, A quoi faut-il attribuer ce résultat? A da crise
générale qui sévissait dans le pays. Vous pouvez charger
un homme d'un fardeau, mais si vous ne lui donnez: pas la
nourriture nécessaire it ne: pourra, pas le porter., L'ex-
ministre des Finances (Sir Bichard J. Cartwright) imposait-
au peuple des fardeaux, mais il ne lui donnait pas la nour-
ritire nécessaire pour qu'il pût porter ces fardeaux. Quelle
était alorsda-position. du euple? ,Avec les prix extrême-
monts baode toussles artic es manufacturés et, de tous les
produits des Etats-Unis à,cette époque, en canséquence de
la criseà quisévissait lA aussi, le tarif proposé ne donnait de
la nourriture et de l'encouragement qu'aux étrangers, et
refusait l'un et l'autre à nos, concitoyen's. Lorsque nos
concitoyens lui demandaient un morceau de pain, il, leur
donnait une pierre; Ct le résultat c'est que, par tout le pays,
les manufactures ou étaient: fermées, ou ne fonctionnaient-
que' la nioitié du jour.

M.MA.CKENZI. Non; c'est encore ce qu'il vous faudra
prouver.

SicLENA TILIY. Je le prouverai aussi, car j'en
ai vu noi-même quelque-nes de ferêées et mes honorables'
adversaires me demadaient, alan aprés pourquoi ndus te.
les aviíons pas froôverts. Ls ouvriers étaient' sans tra-
vail; ilf venaient frapr aix portes du Pàilement, aux
portes du départemént dos Travaux publics pour demander
de l'emploiet il n'y ,endit pas pour eux. n ne pouvtt
pasraisonnablement 'atténdro, dansdes circonstnce ýsenir-
blables, à ce qu le jublicput réPondre-'.l'attente de TX-e
ministre des Finances et aux prévisions de son tai, car il
n'avait es les ressoureý 16cenaires'pour acheter ni les pro-
duis du.Canda ni lés p-od i>s êtrangers importés. Il e i
estrésulté qué, au lieu de réliser une auginentatión do
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recettes, les recettes sont tombées à ce qu'elles étaient en
1874, avant l'augm'eéntation du tarif, et le peuple a refusé û
porter le fardeau qu'on lui mettait sur les épaules.

Maintenant, quelle était la situation en 1879 ? Nous avons
demandé au'Parlement de nous autoriser à faire au tarif les
changements nécessaires, non-seulement pour protéger les
industries du pays, mais p~our obtenir des recettes plus con-
sidérables. Avons-nous obtenu ce résultat ? J'ai déjà établi
en commençant que le résultat était amplement suffisant si
nous avions reçu en 1879 l'argent qui appartenait à cette
année. Et l'année suivante qu'avons-nous eu ? Un excédant
de recettes de quatre millions et plus, parce que nous avions
donné du travail au peuple, parce que, en lui donnant du
travail, en lui donnant de meilleurs salaires, nous l'avons
mis en ètatd'acheter plus qu'auparavant.

Les porteurs d'actions de -banque lés ont vu prendre une
valeur beaucoup plus considérable qu'en 1878 79 ; les proprié-
taires de maisons vides en 1878-79, ont trouvé des locataires,
L'augmentation du revenu général dans toutes les directions a
permis de faire plus d'achats que les années précédentes. Les
ouvriers qui n'avaient de travail que la moitié de la journée
et dont les salaires étrejnt si réduits, ont en des salaires plus
élevés et du travail plus qu'ils n'en pouvaient faire. Les
cultivateurs qui vendaient leurs produits-à bas prix etavaient
encore de la peine à les vendre, ont vu les prix s'élever et
les ventes se faire promptement et au comptant.

Le résultat, en un mot, le voici: Tandis que nous
avions estimé la somme que le peuple pouvait verser dans
le trésor pendant l'année, pour droits de douane, à $17,000-
000, il a versé volontairement-car c'est une contribution
presque toute volontaire-une somme de $18,500,000. Je,
dis volontairement, parce que sur les augmentations des
recettes de l'année dernière, $778,000 ont été payées pour
des iarchandises'de luxe, tels que les vins, les spiritueux,
les soies, les satins et autres articles de ce genre. Cela prouve
clairement que le peuple a de l'argent, et, ayant de l'argent,
il a plus versé au trésor que les aniées précédentes.

Dans les lainages les plus fins, par exemple, que Ton
ne fabrique pas au Canada, les recettes ont donné $400,060
de plus que l'année dernière., Les cotons qui paient :0 pour
cent/ ont contribué la plus-aluegenerale pour une somme
de $300,000. Tout cela prouve une augmentation des res-
sources du peuple. Nous n'avions pas apprécié assez haut
le rcgain de prospérité dont il jouissait, lorsque nous avons
evalué les recettes probables à 817,000,000, ces recettes ont
atteint $18,500Q000.

AtC propos, jeferai remarquer un fait important. Quoique
nous ayons dépensé $8,150,000 pour des travaux publics
durant l'année, quoique nous ayons racheté pour environ
$2,000',000 de la dette, portant intérêt à 6 pour cent, l'excédant
qui dépasse $4,000,000, etjoint au montant des dépôtsdans les
caisses d'épargnes des bureaux de poste, qui se monte a
84,750,000, nous ont permis de faire face à ces dépenses
imputables au compte du capital, et malgre cela notre compte
d'intérêt a été de 6190,000 moindre que l'année precédentà Je
vais m'expiquer. nous avons payé $90,000 d'intérêts de
moins que 1'année precédenté, cependant si nous prenons le
tableau des intérêts échus pendant l'année, et que nous les
cou tions comme payés-quoique tout n'ait pas été payé
pe-dant l'année-il y aurait encore une diminution de
$25,000 sur le total de l'année précédente, malgré l'augmen-
tation de la dépense à compte de la tiette*

On a dit què pour obtenir ce surplus nous avions
p ressur le peuple sans néces-ité, que nons n'aurions
pas dû augmenter ainsi ses charCs; mais les mes-
siëurs qui prétendent cela, qui trouvent déraisonnable
do réaliser un excédant de trois on .quatre millions do
piâastes;"aôt en même temps constaîêque les Etats-Unis
raéb0erit leur- dette nationale .à raison de $100,00000
par année, et les en fé!icitent. Ils disent aussi que si nous
ne veillons à nos àffaires, tandis que la dette nationale des
Età riis est rapidement rachetée le charges quO nous
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aurons à supporter, nous placeront vis-à-vis d'eux dans mains, que, si l'administration libérale avait pu percevoir
une position très-désavantageuse. Je ne vois pas, M. l'Ora- avec les droits de douane, d'aecise et de timbre, une somme
teur, que s'il e ,t bon, pour les Etats-Unis, d'obtenir un excé- suffisante pour faire face à ses dépenses, et si l'administra-
dant de recettes afin de payer la dette nationale, il soit dan- tion actuelle n'avait réalisé exactement que la somme néces-
gereux porr la Confédération canadienne de réaliser un sur- saire pour faire face aux siennes, la taxe moyenne par tête
plus dans les circonstances que je viens de rapporter. sur la population du Canada pendant les cinq années de l'ad-

.Nos honorables adversaires ont pris "habitude, lorsqu'ils ministration de nos adversaires aurait été de 23 contins plus
parlent à leurs commettants ou à ceux de leurs collègues, de élevée par année, que celle qui a été perçue pendant les trois
la situation pro,père dont nous jouissons, de l'attribuer dernières années. J'ai ici les chiffres, et je vais exposer à la
uniquement aux énormes exportations qui ont eu lieu depuis Chambre les données sur lesquelles ils sont basés. Les
deux ou trois ans. Si je suis bien informé, l'honorable député recettes provenant des droits de douane, d'accise et de
de Brant-sud, (M. Paterson) a déclaré que la situation timbre, ont été en 1874-75 de $20,064,879.96; en 1875-76,
actuelle au Canada n'était pas le résultat de la prot ection, de $18,614,415.0; en 1876-77, de $17,697,924.82; en 1877-
mais bien celui de nos énormes exportations et de l'or que 78, de $17,841,938,19; en 1878-79, de $18,476,618-35; ce
ces exportations ont amené dans le pays. J'ai remarqué, qui donne un total de 693,295,770.34. Les déficits pendant
M. l'Orateur, que-ce monsieur, ainsi que quelques autres ces cinq années ont atteint lV chiffre total de $5,49 1,269.01
députés, lorsqu'ils ont à parler dc la situation du pays, ou Si l'on avait perçu cette somme, elle donnerait, en l'ajoutant
de la position prise par l'administration libérale et par au total précédent, un grand total de $98,787,039.85. La
l'adminisriation actuelle respectivement, au point de vue moyenne de ces cinq années est donc de 819,757,407.97. La
des dépenses du gouvernement sont tiès portés à choisir population moyennependanteette période, aétéde 4,050,674;
pour point do comparaison deux courtes périodes ; une la taxe moyenne par tête était par conséquent de 84.88.
année, par exemple do l'administration libérale avec une Voilà les chiffres et les résultats. Les recettes provenant
année de l'administration conservatrice. Ainsi, dans le des droits de douane, d'accise et de timbre, ont été, en 1878-
cas que je viens de citer, mon honorable collègue a pris 79, de $18,479,576.44; en 1880-81 de 823,942,138,95; ce qui
pour ba:e les export1tions de l'année dernière 1881, et il fait un total de $42,421,715.39. Déduisons l'excédant pour
nous dit que la situation actuelle du pays doit être attri- les deux années, $2,58A,515.36, il reste $39,832,200.03. La
buee à ces exportations. Ne vaudrait-il pas mieux que moyenne pour les deux années sera de $19,916,100.01, ce
ces messieurs, lorsqu'ils ont à comparer la situation du qui donne sur une population de 4,282,360, une taxe
pays sous les deux administrations, et à des périodes diffé- moyenne par tête de 14.65, pour les deux dernières années,
rentes, prissent pour bawe la période toute entière, les cinq contre $4.88 pour les cinq années précédentes.
ans, par exemple, qu'a duré l'administration de nos adver- Mais on dira que nous avons perçu davantage. Je l'ad-
saires, et les deux ou trois ans qui se sont écoulés depuis que mets, M. l'Orateur; nous avons perçu en deux ans 82,589,-
nous sommes au pouvoir, au lieu de s'en tenir à une 515.36 de plus que ce dont nous avions besoin pour faire face
seule année ? Cela ne ferait peut être pas aussi bien leur à nos dépenses. C'est l'excédant de deux années, et comme
affaire. Quoi qu'il en soit, j'ai fait faire un état par lequel je cet excédant a été employê à l'extinction de la dette, il a
prétends prouver que la situation actuelle du pays n'est pas contribué à diminuer nos impôts à perpétuité. Siquelqu'un
due à l'augmentation considérable des exportations de pro- de nos adversaires peut trouver à i'edire à cette politique, ce
duits canadiens. n'est pas du moins mon honorable ami de Bothwel[ (M.

M. PATERSONt. Ecoutez! Ecoutez!! Milîs); car dans un discours prononcé dans l'ouest, il n'y a
pas longtemps,il a-préconisé le système de percevoir pendant

Sir LEONARD TIl1LEY. Je vais le lire, etje mettrai les temps de crise moins de taxes qu'il n'est nécessaire
mon collègue au défi de prouver qu'il n'est pas correct. En pour faire face aux besoins du gouvernement, et il a dit
1874, les exportations des produits canadiens y compris les qu'il était raisonnable de percevoir moins, parce que, lorsque
articles manufacturés, ont atteint la somme do $73,926,748; la prospérité reviendrait, cela serait eompensé par la plus-
en 1875, elles étaient de 667,41>0,893 ; en 1876, de 869,861,- value des perceptions. C'est exactement ce que nous avons
849; en 1877, de $65,704,880 ; en 18*8, 865.740,134; c'est- fait.
à dire une moyenne pour les einq années, de $68,576,901. On entend souvent dire, je l'ai moi-même entendu dire
En 1879, elles ont été de 860,069,578 ; en 1880, de S70,096- devant moi, par un député que j'ai le plaisir de voir à son
191, et en 18.S1, de 880,92 1,179 ; ce qui donne une moyenne siège,-que les dépenses du pays ont augmenté d'une ma-
pour les trois années de 870,369,049, soit une augmentation nière formidable depuis deux ou trois ans. J'ai déjà démon-
de 8 1,792,148. tré que la taxe n'avait pas nécessairement été augmentée,

Si donc la prospérité dépend simplement et uniquement puisque nous payons aujourd'hui 23 contins par tête de
de l'exportation des produits canadiens ; en tenant compte moins que précédemment. Mais, naturellement, les dépenses
de la population moyenne pendant les cinq ans de l'admi- ont eugmenté. Et comment pourrait-il en être autrement ?
nistration libérale, ainsi que de la population moyenne pen- -Si l'on compare la dépense moyenne de 1878-79 et de 1880-
dant les trois dernières années, il sera facile de lui prouver 81, avec la dépense moyenne des cinq années précédentes,
que la différence entre la situation précédente dt pays, nous trouverons une augmentation moyenne de dépenses
et la situation actuelle, ou la diffé:ence entre la situation annuelles, de $1,22i,372, sur la moyenne des dépenses de nos
actuelle et la situalion précédente, n'est pas entièrement due prédécesseurs. J'admets le fait; il n'y a pas à le nier. Il
a des causes étrangères à la politique nationale. Si je lui est constaté dans les documents officiels et je ne veux pas le
lais cette observation, c'est qu'il est important d'établir que, nier. Mais ce qu'il nous reste à faire maintenant, c'est de
pendant les cinq années de l'administration de nos adver- dire comment cette augmentation annuelle de 81,229,372, a
saires, la valeur des exportations de produits canadiens- été encourue; c'est de comparer les dépenses des cinq années
c'est là le point principal de la discussion-avec une moin- de l'administration précédente avec celles des deux ou trois
dre population, n'a été que de $1,700,000 infé'ieure à celle dernières années ; de démontrer que l'administration
des exportations qui ont eu lieu pendant les trois années de actuelle est plus économe que la précédente et que cette
l'administration actuelle. économie s'élève annuellement à $1,000,000 au moins.

L'honorable député prend encore très souvent les dépenses Peut-on le démontrer? Oui, et voici comment: Du 1er
de 1877-7S, sous l'administration libérale, pour les eomparer juillet 1874 au 1er juillet 1877, les dépenses ont été
aux dépenses dle l'année dernière et faire ressortir aussi la de 6119, 679,28 4 , soit une moyenne- de 823.935,856 par
prodigalité de notre cabinet prodigue. Je suis en mesure de année. Du 1er juillet 1879 au 1er juillet 1881, les dé-
prouver, M. l'Orateur, par les données que j'ai entre les î penses ont été de $50,356,866, soit une dépense moyenne

Sir LEoN.ARD TILLEY
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annuelle de $25,178,433, la différence étant, comme je l'ai adversaire à ma portée, dans une assemblée ou il pouvait
déjà dit, $1,229,372. Et à quoi ont servi ces dépenses ? faire son exposé, et moi, le mien, et laisser ensuite au pays,
D'abord, nous voyons que, en 1879-80 et en 1880-81 nous- ou à, ceux qui nous écoutaient, de décider qui avait tort et
exploitions 401 milles de chemin de fer de plus que n'en qui avait raison.
ont exploité nos honorables adversaires lorsqu'ils étaient Il est bon, je crois, que nous nous présentions devant nos
au pouvoir. Ces 401 milles de chemin de fer ont nécessité électeurs, devant le peuple tout entier pour Lhi rendre
une augmentation de $802,000 sur los dépenses du même compte de notre gestion ; mais il n'est pas toujours possible
service lorsqu'il était sous la direction de nos adversaires. aux deux partis de s'y faire représenter à la même heure.

4 cQuelquefois il n'y a pas assez de temps dans l'après-midi, et
M. MACKENZIE. Où sont ces 401 milles de chemin de j'admets qu'il est parfois diffieile de s'arranger de manière à

fer ? faire entendre les représentants des deux partis dans une
Sir LEONARD TILLEY. Ces chiffres me sont fournis seule soirée, de pius, il peut y avoir des engagements antê-

par un rapport du département des Chemins de fer; ce rieurs qui l'empêchent. Cependant le peuple qui assiste à
rapport constate que, en 1881, il y avait en exploitation 401 ces.assemblées et qui écoute ces exÈosés de la politique du
mil!es de chemin de for de plus que ce que le gouvernement pays, préfèrerait entendre, en même temps, les exposés des
exploitait du temps de nos prédécesseurs. On trouvera ces deux partis, l'un attaquant le gouvernement, l'autre en pre-
chiffres dans un rapport du département, où les différentes nant ladéfense.
lignes sont mentionnées, et je suis convaincu qu'ils sont Ici, du moins, nous avons la satisfaction de-savoir que nos
exacts. J'en donnerAi le détail, si on le désire. savants et honorables adversaires, adversaires qui connais-

La moyenne de l'irtérêt payé-sur la dette en 1879 et an; sent parfaitement le défaut de la cuirasse du ministère et qui
1881, a été de $7,648,000, tandis que la moyenne de l'intérêt sont toujours prêts à y porter leur lance, si l'occasion se
payé par nos prédécesseurs étaitde $6,806,507, ce qui fait une présente, sont ici pour entendre nos discours, nous faire
augmentation de l'intérêt pendant les deux années dont je entendre les leurs. Ce sera au- public à décider lorsque ces
viens de parler, depuis que l'administration actuelle est au débats seront terminés, qui a tort et qui a raison, et qui est
pouvoir, de $871,499, le plus digne de sa confiance.

L'augmentation du fonds d'amortissementpendant la même On a dit, M. l'Orateur, je le sais, et on a dit vrai, en ce qui
période, sur la moyenne de ce qu'ont payé nos prédécesseurs, concerne les chiffres; on a dit que les dépenses de 1873-out
a été de $853,407. Mais cette somme doit être considérée été de 82a,000,000 environ, et que colles de 1881 sont de
comme un remboursement d'autant sur la dette du pays. $25,250;000; on a signalé ce fait à l'attention du publie. Et
Il y a aussi une augmentation dans les dépenses se rappor- c'est pourquoi j'en appelle aux états tirés des comptes publies
tantaux indiens, et dans les frais d'administration des terres aux étatsades recettes provenant des douanes et de l'accise
du Nord-Ouest, si on les compare avec les dépenses de ces pour les périodes que j'ai mentionnées; c'est pourquoi j'en
services depuis 1871 jusqu'à 1879, et nous constatons que appelle aux faits constatés dans les documents officiels pour
cette augmentation atteint le chiffre de $235,000. Prenons démontrer que, non-seulement nous avons imposé moins
encore les crédits exceptionnels votés par lo parlement de taxes sur le peuple pour subvenir aux frais d'administra-
l'année dernière, se montant à $58,550, pour venir en aide tion des affaires du pays que nos prédécesseurs, mais encore
aux incendiés do Hull et de Québec, et à nos compatriotes que nous avons dépensé en réalité pour les mêmes services
irlandais. Prenons enfin les frais occasionnés par le recense- auxquels ils avaient à pourvoir, un million de moins qu'ils
ment, qui se montent à $56,07 9, et nous trouvons le résultat ne dépensaient eux-mêmes. Maintenant, M. l'Orateur, il
suivant: les dépenses ont été augmentées en tout $2,382,617, peut être de quelque importance, puisque j'ai déjà parlé ds
que nos hondrables adversaires n'éfaient pas obligés de solder, dépenses du service des postes, de signaler ces chiffres à
tandis que l'augmentation moyenne n'est que $1,229,372 soit l'attention de la Chambre. De 1875 à 1879, les dépenses de
une différence de $1,153,245, en faveur de l'administration ce service ont été en moyenne de 81,709,000, et les recettes,
actuelle. Si nous y ajoutons une somme de $190,000 dé- de $1,149,000, ce qui laissait un déficit annuel de $559,952.
pensée pour l'établissement do bureaux de poste au Nord- De 1879 à 1881, les dépenses ont été en moyenne, do
Ouest et dans la Colombie' anglaise, ainsi que pour diverses $1,847,000 et les recettes de $1,302,000, ce qui laisse un déficit
branches du service des Postes,--cette somme n'a pas ajouté annuel de $545,000. Il y a ici une augmentation moyenne
un iota au service des taxes, puisque la différence entre les de dépenses de $8l38,1g0 par année; mais il faut tenir compte
recettes et les dépenses du département des Postes a été de l'augmentation des bureaux de poste dans le Nord-Ouest,
moindre pendant les deux dernières année, que pendant les dans la Colombie anglaise, et dans différentes autres parties
années précédentes-la différence serait de $1,343,00. du Canada, éloignées des centres; ainsi que de l'amélioration

Voilà donc une réponse à la question posée par le chef de du service des postes dans les parties plus centrales et plus
l'opposition. Ilm'arappelé que dansun discours prononcé par peuplées dela Confédération, et une augmentation moyenne
moi en aoht 1878, je déclarai que, à mon avis, une somme de recettes de $152,880 soit une réduction d.u déficit au mon-
de $22,500,000, aurait été suffisante pour faire face aux tant de $14,750 par année.
dépenses du pays pendant les cinq années de pouvoir de Je tiens à signaler aussi deux ou trois faits pour démon-
l'administration libérale. Et si vous déduisez la somme que trer comment nous avons pu réduire les taxes à un taux
j'ai mentionnée do la moyenne des dépenses annuelles de moins élevé qu'il ne l'était du temps de nos honorables amis
cette administration, c'est-à-dire de $23,900,000-nous àvons de la gauche. Et à ce propos je donnerai à la Chambre
à peu de chose près $22,500,000. Nous avions donc raison quelques détails sur l'exploitation <le nos chemins de fer.
de dire, alors, ce que l'honorable député nous a rappelé, De juillet 1871 à juillet 1879, les frais d'exploitation, par
puisque c'est sur cette base que nous administrons aujour- mille, du chemin du for Intercolonia-je prends les chiffres
d'hui les affaires du pays. Il est bon que l'on sache toute la du rapport de M. Tims, le comptable-ont été en moyenne de
vérité à ce sujet, et bien que, nous comnme nos adversaires, $ ,059, et de juillet 1879 à 1881, dé 81,987, soit une différence
nous ayons nouvent l'occasion de faire des discours dans des de $671 par mille. Les recettes moyennes, par mille, peu-
assemblées pl.liques, bous n'avons pas souvent celle de dant les cinq ans écoulés du 1er juillet 1874 au 1er -juillet
nous rencontrer face à face -dans ces assemblées. J'avoue 1879, ont êté de $1,760; et pendant les deux années écoulées
franchement que j'ai été on ne plus satisfait d'avoir mon du 1er juillet 1879 au lerjuillet 1881, de $1,980, soit une aug-
honorable prédécesseur à mes côtés, dans le comté de mentation de $170 par mille, tandis que les dépenses ont
Northumberland Ouest. J'y voyais l'avantage en raison do diminué de $871.
la position que nous occupons l'un et l'autre, par rapport ài She le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edodard, la
la situation financière et aux dépenses du pays, d'avoir mon moyenne des frais d'exploitation, par mille, de juillet 187&à
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juillet 1879, était de $1,129, et de juillet 1879 à juillet 1881,
de $926, ce qui donne une diminution de $203 par mille.
La moyenne des recettes, par mille, pendant les quatro
années écoulées de juillet 1875 à juillet 1879, était de $649,
et pendant les deux ans écoulés de juillet 1879 à juillet 1881,
de $617, ce qui donne une diminution de $32 dans les recettes,
par mille, tandis que les frais d'exploitation ont été réduits
de $203 par mille. Voilà, M. l'Orateur, une réduction dans
nos dépenses qui nous a laissé une marge telle que nous
avons pu augmenter d'autres crédits tout en diminuant les
taxes que le peuple doit payer.

On a dit encore, et cette assertion était bien de nature à
décourager le peuple et à lui faire perdre la confiance qu'il
avait dans le gouvernernent; on a dit que la dette de la Jon-
fédération augmentait dans une proportion plus rapide que
la richesse nationale et la population, et que, la perspective
qui se présente devant nous, ne sera pas brillante lorsque le
chemin de fer du Pacifique serait complété et que nous
aurions rempli tous nos engagements. Il est important,
dans l'intérêt du pays, de démontrer au public que l'alarme
que l'on essaie ainsi de répandre, n'a pas la moindre raison
d'être. Prenant la dette nationale dans la situation où elle
est aujourd'hui, et la comparant avec ce qu'elle était il y a
trois ans, avec ce qu'elle était en 1874, avec ce qu'elle
était lors de la Confédération ; calculant les respon-
sabilités que nous devrons encourir pour arriver à
l'achèvement du chemin de fer du Pacifique, je tire de
ces comparaisons et de ces calculs la conviction la plus
sincère que nous. n'avons absolument rien à craindre.
J'y trouve au contraire les plus grandes raisons d'espérer et
de prendre courage. Un grand nombre de nos collògues se
rappellent, que, lors de l'union des quatre provinces qui con-
posaient d'abord la Confédération, la dette du Canada alors
existante s'élevait à une moyenne de $29 par tête, d'après le
deinier recensement, celui de 1861. La Confédération prit à
sa charge, $25 par tête sur la dette des différentes provinces,
à l'exception du Nouveau-Brunwick, qui lui transféra $2.50
de plus. Nous savons parfaitement que cela ne libérait pas
complètement la province de l'Ontario, ni celle de Québec.
La dette de ces provinces se montait à environ $4 de plus,
dont la Confédération se chargea encore en 1873.

Il y avait donc à cette époque une dette nationale équiva-
lant, en calculant d'après la population de 1861, à la somme
de $29 par chaque homme, femme ou enfant, habitant les
provinces qui en 1867 formaient le Canada. Nous avions
aussi contracté l'obligation-remplie plus tard-de construire
le chemin de-fer Intercolonial; la construction de ce chemin
de fer ajouta 86 par tête en sus de $z9 dues lors de l'Union,
ce qui faisait en réalité $35. Cependant qu'arriva-t-il? En
1878-79, la dette nette du Canada n'était que de $31 par tête.
Voyons ce qu'elle sera lorsque nous aurons rempli tous les
engagements que nous avons pris pour compléter le chemin
de fer du Pacifique, lorsque nous aurons achevé les sections
du chemin de fer dont les travaux sont actuellement donnés
à l'entreprise, et que nous-aurons rempli les autres obliga.
tions par lesquelles nous nous trouvons liés et qui nécessi-
teront un déboursé de trois ou quatre millions de plus, peut-
être; voyons quelle sera notre dette si le chemin de fer du
Pacifique n'est terminé qu'en 1890. S'il était achevé avant
cette époque, il y aurait bien peu de chose de changé; je
vais donc dire quelle sera notre position s'il n'est pas com-
pléte avant 1890.

En 1879, la dette nette d'après les comptes publics était
de $147,481,000; en 1881, elle était de 8155,395,780. Nous
avons maintenant nos engagements à partir du 1er juillet
dernier, pour l'achèvement du chemin de fer du Pacifique.
dans lesquels il faut comprendre les $25,000,000 à être payés
au syndicat, les $13,500,000 que le gouvernement aura à
débourser pour achever les sections données à l'entreprise ;
les dépenses à faire pour les canaux, 'lisons $6,000,000 et les
autres dépenses imputables au compte du capital, soit
_ Sir LEoNARD TILLEY

$3,500,000, ce qui nous donnera un total de 6203,397,680
Mais d'ici à 1890, la somme qui devra être payée au fonds
d'amortissement, et qui forme partie des dépenses imputa-
bles aucompte du revenu, sera en moyenne do $1,500,000
par année. Pour neuf ans, nous avons donc $13,500,000 à
déduire de la dette. Puis l'excédant des recettes pendant
neuf ans.

UNE VOIX. Oh!

Sir LEONARD TILLEY. Un honorable dit < Oh 1" mais
puisque nous sommes certains d'un excédant de $4,500,000
pour l'annéo courante, ý d'un excédant de $4,120,Q00 pour
l'année dernière (ce qui n'entre pas on ligne de compte, bien
bien entendu) puisque nous n'avons aucune raison do douter,
malgré les dégrèvements que nous voulons proposer, que
nous aurons un excédant do $3,000,000 pour l'année pro-
chaine, ce n'est pas, je.crois, trop demander à ce député que
de le prier d'accepter un excédant de S1,000,000 par année
pour les sept années qui restent sur les neuf à compter du
1er juillet dernier. Nous aurions ainsi $14,500,000, ce qui,
avec le fonds d'amortissement, réduirait la dette nette à
$175,879,680.

Mais si nous évaluons l'augmentation de la population à
28 pour cent pour les dix années, ou à 1j% pour cent par
année depuis aujourd'hui jusqu'en 1890,'ce qui n'est apròs
tout que la proportion de l'augmentation constatée pour les
dix dernières années, le résultat sera que, en calculant la
population comme je viens de le dire, nous aurons une dette
nette de $34.27 par tête.. En outre, M. l'Orateur, si nous
avons une augmentation un peu plus sensible do la popula-
tion (etjo ciois que nous avons quelque raison de l'espérer,
quoique je ne l'aie point fait entrer en compte ici) elle sera
amplement suffisante pour faire face, au moins, aux dépenses
extraordinaires imputables à la dette et que nous ne pou-
vans prévoir en ce moment.

Bien plus, si les $150,000,000 d'acres de terre labourable
qui resteront la propriété du gouvernement, après en avoir
donné 25,000,000 au syndicat, et qui, comme il est aujour-
d'hui prouvé, sont propres à la colonisation, nous donnent
simplement 81 l'acre, pour une-moitié, (l'autre moitié étant
offerte gratis anç colons), nos terres auront pàyé tout ce que
le gouvernement aura dépensé pour le chemin -de fer du
Pacifique et pour le Nord-Ouest jusqu'en 1890. S'il on est
ainsi, notre dette, qui ne sera certainement pas effrayante
pourvu que nous réalisions sur nos terres la > somme que je
viens de mentionner, serait alors aux environs de 8100,-
000,000, au lien de $175,000,000,~ ou moins de 820 par tête.
9qJe ne vois donc pas, M. l'Orateur, qu'il y ait raison de
s'alarmer, au point de vue des taxes à imposer,- del'augmen-
tation de notredette nationale.

On peut encore discuter cette question àun autre point de
vue, celui do l'intérêt que nous avons à payer. Nous avons
payé par tête

En 1867-68 ........ , ............... $1 29
En 1874. ........ .................... ......... 31
En 1878-79.... .. ,........... . ................ 1 561
En 1831 ....................... 1.7..,

En 1890, si nous évaluons la dette nette à $175,000,000, et
la population sur la base d'une augmentation de 18 pour cent
pour les dix années, tenant compte aussi du fait que toute la
dette ne portera intérêt alors qu'à 4 pour cent, au lieu de ce
que nous payons aujourd'hui, tenant compte de cela, et
évaluant l'intérêt de la dette à $7,000,000 par année, à cette
date, l'intérêt par tête de la population à cette épo ne sera
tout au plus de $ 1.37, au lieu de $1.57 aujourd'hui. 'est-ce
pas là, M. l'Orateur, une brillante perspective pour les futurs
contribuables du Canada ?

Nous arrivons maintenant aux dépenses prévues pour
l'année courante. Je dépose sur le bureau une nouvelle
évaluation des recettes de l'année courante.



DÉBATS DES COMMUNES.
Douanes................n.....,........,................. S2o.500,000
Accise................... ......... s.....-................. 5,600,000
.Postes .................. .... 1,400,000
Travaux publics canaux et chemin de fer... 2,460,000
Intérêts sur placements................... 750,000
Divers ...... ..... ..... .... .......................... 900,000
Timbres sur bil1ets..................................- 108,000

Total.. . ...... $31,710,00

Lcs dépenses se montant à 627,250,000, il reste un excé-
dant de 81,461,000 pour l'année courante.

J'ai déposé hier sur le bureau de la Chambre, le budget
supplémentaire pour l'année courante ; les dépenses impu-
tables au compte du revenu consolidé qui y figurent, sont
d'environ $8,000,C00, dont voici le détail:-

Indiens, 8327,189. ye ne crois pas avoir besoin de donner
aucune explication sur les circonstances qui ont rendu néces-
saires cette année des dépenses extraordinaires sur ce cha-
pitre. Le chef du gouvernement en adit un mot, dans le dis-
cours qu'il a prononcé lors de la discussion de l'adresse, en
répondant aux remarques de l'honorable chefde l'opposition.

L'article suivant est: frais d'exploitation des chemins de
for, $311,000. Ce n'est pas une charge nouvelle pour le
peuple. C'est une dépense extraordinaire rendue néces-
saire, je suis heureux de dire, par l'augmentation du trafic
sur les chemins de fer ; et je suis heureux de dire aussi qué
les chemins de fer produisent un revenu équivalant aux
dépenses extraordinaires ; par conséquent, quoique ce soit
augmenter la somme nominale des dépenses de l'année, cela
n'augmente on rien les iunpôts à être perçus pendant l'exer-

Nous passons ensuite au crédit demandé pour l'êmigra-
tion, $28,000, Cette somme était jusqu'ici payée parle gou-
vernement de l'Ontario, en vertu d'un arrangement d'après
lequel le gouvernement en question s'engageait à payer les
deux tiers des dépenses des immigrants s'établissant dans la
province et arrivés par voie de Québec. Il refuse aujourd'hui
de continuer cet arrangement, et nous sommes âligés de
demander à la Chambre $2S,000 pour faire face aux dé-
penses ainsi encourues.

L'aug mentation des dépenses pour le service des postes, se
monte à $75,000 environ ; mais, comme je l'ai déjà expliqué
il v a augmentation dans les recettes de ce service.

Travaux publics, revenu et entretien, et réparations
pour le premier service l'augmentation est de $!386> et
pour l'autre, de $39,000. créées par des dépenses extraordi-
naires pont l'entretein des canaux, les réparations et la mise
en bon état et condition.

M. MACKENZIE L'honorable ministre pourrait-h aous
donner le crédit pour les canaux à part de celui qui est
destiné aux chemins de fer ?

Sir LEONARD TILLEY. Pour les travaux publics les
chiffres sont les suivants : revenu, $78,366, entretien et
réparations, $29,600 ; police à cheval, $90,000. L'nonorablel
chef du gouvernement e encore parlé de cela lorsqu'il a
répondu au chef de l'opposition. Nous nous proposons d'en
augmenter l'effectif; nous aurons à dépenser $ 0,000 cette
année, parce qu'il faudra fournir à une partie de l'effectif
tous les effets d'équipement, et l'expédier immédiatement
au Nord-Ouest. Les dépenses cette année serofft donc plus
considérables, en proportion du temps de service, que celles
de l'année prochaine.

Voici les détails des sommes que nous aurons à payer en
1881-83 et qui ne peuvent être imputées au compte du re-
venu: Extinction de la dette,.$2,758,880, chemins de fer et
canaux, $9,500,000; arpentages de terres au Nord-Ouest,
8400,000, ce qui fait en tout $12,658,880. Nous nous pro-
posons d'y faire face de la manière suivante - Excédant de
l'année, 84,460,000. Dépôts aux caisses d'épargne, des bu-
reaux de poste, excédant sur les paiements, 34,è00,000; nous
avons encore aujourd'hui dans les banques, déposée au crédit
du receveur général, à demande, la somme de $5,300,000 sur
laquelle nous pouvons prendre les $4,000,000 qui restent.
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Nous trouvons ainsi $12,960,000, sans être obligé d'emprun-
ter une piastre sur obligati->n.

Avant de passer au budget des dépenses pour l'année pro-
chaine, il me sera utile de donner quelqu'idée des moditica-
tions que nous nous proposons de faire subir au tarif pendant
cette session. Je crois qu'il vaut mieux, pour moi, commet,-
car par là, avant d'aborder les estimations des recettes et
des dépenses du prochain exercice. Voici les principales
modifications à faire subir au tarif. Ls résolutions ne sont
pas rédigées dans les mêmes termes mais j'ai préféré adopter
la manière suivante de les exposer, parce qu'elle sAra plus
claire et que les honorables députés les saisiront plus facile-
ment.

Nous nous proposons de porter sur la liste des entrées en
franchise, par ordie alphabétique: les pièces anatomiques;
elles étaient admises en franchise avant 1879; elles reviennent
a leur ancienne situation ; les abeilles, le cuivre jaune
en feuille, le métal Britannia, en saumons et en barres, la
celluloide en feuille. La celluloïde est une imitation de
l'ivoire dont se servent les ébénistes et les facteurs d'orgues.
Elle estfrappée aujourd'hui d'un droit de 20 pour cent. Laterre
à porcelaine, le chlorallum ;--eest un désintectant précieux
très employé par le pauvre et par le riche indistinctement;
on a cru devoir l'admettre en franchise. Le café vert, ex-
cepté dans le cas visé par la loi 42 Victoria, chapitre 15; les
volailles, importées pour l'amélioration des races; le sable on
globules ferrugineux et la poté sèche pour polir legranit; la
quinine. Cet article est placé là par déférence aux désirs
exprimés par les honorables députés de l'opposition. Le
vif-argent; le spelter en saumons et en masses; le thé,escepté
dans les cas visés par la loi 42 Victoria, chapitre 15.

Pendant que je suis sur la question du thé, M. l'Orateur,
il serait peut-être bon de dire un mot ou deux à propos des
critiques auxquelles le gouvernement s'est exposé en annon-
çant, avant la session, que nous demanderions au Parlement
d'abolir les droits sur cet article. La Chambre se rappelle
sans doute que, à la dernière session, l'honorable chef do
l'opposition proposa des résolutions à la Chambre, deman-
dant une réduction des taxes. Je lui répondis, au nom du
gouvernement, ete donnai les raisons pour lesquelles, àcette
époque, nousý ne nous sommes pas crus en mesure de demnan-
der des dégrèvements à la Chambre., Nous avons dit qu'il
y avait encore quelques doutes sur les résultats de cette poli-
tique, quoique jusque-là, l'expérience out prouvé qu'elle
pouvait produire un revenu suffisant, Il y avait quelques
doutes sur les résultats qui pouvaient se produire lorsque les
industries, alors en voie d'établissement, seraient en pleine
exploitation. Nous étions peut-être exposés à perdre plus
de revenu que nous n'en avions reçu un au ou deux aupa-
ravant.

Et ce qui était plus important encore, je rapÈelai le fait
que des pétitions du Massachusetts, du Maine et de New-
York, avaient été envoyées au Congrès lui demandant de
nommer une commission pour conférer avec une autre com-
mission à être nommée par le gouvernement impérial,
pour discuter la question de la réciprocité. Dans ces circons-
tances, il n'était pas prudent d'abolir aucun des droits exis-
tants, d'autant plus que par cette abolition nous perdions au
moins $1,000,000 de revenu, si les recettes continuaient à
augmenter dans la même proportion.

S'il n'était conclu aucun arrangement avec les Etats-Unis,
qui pût modifier le tarif, nous avons déclaré qu'à la pro-
chainesession nous demanderions aux représentants du peuple
de dégrever deux articles, c'est-à-dire le thé et le calé. Nous
avons profité de l'expérience de 1872, A cette époque, le
gouvernement, sans en donner avis, abolit les droits sur ces
articles, et ces droits étaient de 50 pour cent plus élevés que
les droits actuels. Qu'en est-il résulté? Des marchands de
thé se sont trouvés avoir en magasin des existences considé-
rables sur lesquelles les droits avaient été payés; ils deman-
dôrent au gouvernement de rembourser ces droits, et, vu
les circonstances, le gouvernement y consentit.

1882.
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Aujourd'hui, le gouvernement a cru que, à moins de meil-

loures raisons qu'on n'en donna à cette époque, il lui serait
diffic2e de suivre la même ligne de conduite, et de rembourser
les droits payés, d'autant plus que nous avons un droit diffé-
rentiel sur le thé provenant des Etats-Unis. Il aurait été
très-difficile de décider de la valeur du thé ou d'établir s'il
était ou non d'importation américaine. Pour obvier à cet
inconvénient, voici ce que nous avons fait : lorsque j'ai visitê
les provinces maritimes, en juillet, j'ai moi-même déclaré
ouvertement et explicitement, et d'autres membres du gou-
vernement ont déclaré ouvertement et explicitement, comme
nous l'avions fait devant le parlement, que si ce qui pouvait
nous empêcher de le faire, n'avait pas lieu, nous avions l'in-
tention de dégrever, entr'autres articles, le thé et le café.
Nous avons fait cette déclarrtion afin que tous les marchands
du pays fussent sur leurs gardes. Nous n'avions pas besoin
de ce revenu; nous ne voulions pas que personne pût perdre
par suite d'une réduction des droits sur ces articles, et nous
ne voulions pas nous mettre dans la fausse rosition où nous
étions en 1872. C'est dans ce but que nous avons répété nos
déclarations faites au parlement, afin de mettre tout le
monde sur ses gardes.

Sont encore placés sur la liste des entrées en franchise
l'étain, en masses, en s-umons, en barres et en feuilles. Cet
article nous donnait $100,000 de revenu. Il est vrai que,
pour l'étain employé aux usages des pêcheries et exporté,
on pouvait obtenir une remise des droits, mais c'était avec
beaucoup de difficulté qu'on y arrivait. Comme il y a parmi
les industries grandissantes du Canada, celle de la fabrica-
tion des conserves, conserves de poisson, de fruits et de
légumes, ce dégrèvement sera très avantageux pour l'agri-
culture et les pêcheries. L'abolition de ce droit n'est pas
en contradiction avec la politique que nous avons adoptée;
au contraire, elle encourage plutôt nos industries, et nous
avons décidé, quoique nous perdions par là 8100,000, de
demander au parlement d'abolir ce droit et dc laisser entrer
en franchise le ferblanc en blocs, en saumons, en barres ou
en feuille. Les bois-le Teak d'Afrique, l'ébène à cœur
noir, le bois de fer, le cèdre rouge, et le bois satiné, seront
aussi placés sur la liste des entrées en franchise. Ce dégrè-
vement sera apprécié par quelques industriels qui emploient
ces bois et qui avaient à payer les droits imposés.

Maintenant voici des modifications apportées à d'autres
droits : Les outils et les machines à l'usage des relieurs, au
lieu de 15 pour cent, paieront 10 pour cent: le verre à vîtres,
commun et incolore, au lieu de 20 pour cent, paiera doréna-
vant 30 pourcent. L'ex-ministre des Finances doit être heu-
reux d'apprendre cette nouvelle parce que l'industrie que
nous voulons protéger, a ses ateliers dans une partie du pays
où il a des intérêts.

Sir RICHARD J. CARTWRIGflT. Non, non.
Sir LEONARD TILLEY. Le vieux fer ou ferraille paie

aujourd'hui 82 la tonne ; nous nous proposons de réduire le
droit à $1. On a beaucoup insisté auprès du gouvernement
sur la question des droits sur le for. L'industrie du fer est
importante, sans doute, mais en ce moment-ci, nous ne sommes
pas en mesure de rien proposer de plus à propos de cet article,
et tout ce que je puis dire à ce sujet, c'est que la question est
en ce moment à l'étude. Nous ne ferons donc aucun autre
changement que celui que je viens de mentionner. Les autres
modifications sont les suivantes : -lomb manufacturé, de 25
à 30 pour cent; papier sabié, de 20 à 25 pour cent ; coques
de navires, lorsqu'elles contiendront des machines, resteront
au tarif de 10 pour cent, mais les machines qui seront dans
la coque, comme dans le cas de bateaux à vapeur importés
de l'étranger, auront à payer un droit de 25 pour cent. Ce
changement nous a para nécessaire parce que dans l'état de
choses existant, 1l y a un avantage réel à aller faire cons-
truire un navire et ses machines aux Etats-Unis, car les
machines une fois en place le tout n'aurait à payer que 10
pour cent de droit de douane, tandis que les machines impor-
tées séparément paie 25 pour cent.

Sir LEONARD TILLEY

Les mélanges de spiritueux et les alcools ne sont grevés
actuellement que de $1 90 ; on y ajoutera 20 pour cent.
C'est une chose que nous avons omise dans le passé,
omission que nous nous proposons de réparer. Sous le
tarif actuel, les extraits liquides importés au pays n'ont
à payer que 12k pour cent, tandis que ceux qui les
fabriquent au Canada ont à payer $1.90 pour l'alcool qui
entre dans la fabrication, et, par conséquent, n'dnt aucune
protection. Les sacs contenant du sel fin auront à payer 25
pour cent. Aujourd'hui les sacs dans lesquels le sel fin est
importé ne paie aucun droit mais le fabricant de sel fin au
Canada, lorsqu'il achète le sac de coton est obligé de payer
le droit quel qu'il soit.

Les ressorts. d'horloge, qui ont à payer 35 pour cent,
seront réduits à 10 pour cent. La graine de coton, grevée
de 20 pour-cent, n'aura plus à payer que 10 centins par
minot. Les pièces d'artifices seront grevées d'un droit de
25 pour cent ad valorem. Les tubes en fer forgé, d'un pouce
trois quarts et au-dessus avaient à payer 25 pour cent ; nous
proposons de réduite ce droiý à 15 pour cent ad vatorem. Le
tourteau de moutarde paiera 20 pour cent. La cire paraffine
ou stéarine sera placée à 3 centins par livre, au lieu de payer
un droit ad valoremn. Il a été très difficile d'arriver à une
évaluation raisonnable et juste, c'est ce qui a motivé ce chan-
gement.

Le riz non décortiqué, avec son écorce sera placé à 17J
pour cent. Nous espérons par là encourager le commerce
direct entre le Canada et les Indes, et il est probable que
nous y réussirons, car ily adéjà un certain nombre de navires
à vapeur affrétés pour ce commerce. En outro, il y a
aujourd'hui à Montréal un moulin ou une manufacture où
nous pourrons obtenir un meilleur article à un prix infé-
rieur.

Le département des Douanes a eu beaucoup de difficultés à
é-ablir la valeur des différentes espèces d'irbres importés.
Pour simnplifier les choses, nous proposons de remplacer les
droits ad valorem par des droits spécifiques, comme suit :
Pommiers, 2k centins ; poiriers, 4 centins ; pruniers, 5 cen-
tins ; cerisiers, 4 centins ; cognassiers, 2k centins; vignes, 4
centins.

La peluche et le net de soie pour gants, auront à payer
15 pour cent. Les vernis pour les harnais et le cuir seront
classés avec les cirages, payant, un droit de 25 pour cent.
Les ceintures et les bandages pour hernies seront classés avec
les bretelles. La jeannette du Kentucky auront à payer les
mêmes droits que les cotons. Ce changement est motivé
par le fait que l'on cherche à faire entrer des articles de coton
comme de la jeannette du Kentucky. Nous proposons de faire
payer 30 pour cent aux étoffes tricotées de coton ; au coton
noir et blanchi, à trois ou six fils, seulement, 12J pour cent.
Les toiles cirées, huilées ou goudronnées et les sacs de coton
faits à l'aiguille, auront à payer 30 pour cent.

On s'est demandé au département, quel droit on devrait
exiger pour les fourrures dans certaines conditións d'apprêt.
Pour simplifier, nous proposons d'ajouter après le mot" four-
rures" les mots suivants: ' Entièrement ou en partie apprê-
tées." Les traversins et les oreillers avaient à payer un droit
moins élevé que les matelas, nous proposons d'imposer sur
les traversins et les oreillers le même droit que paient
actuellement les matelas.

La verrerie de table, pressée ou moulée, sera ajoutée à la
liste des articles payant 30 pour cent. Sous le titre " pein-
turcs " la peinture orange minérale sèche, qui est à peu près
la même chose que le blanc de céruse sec, sera réduite à 5
pour cent. Nous proposons d'ajouter à la liste des vernis,
la laque, la laque du Japon, otle collodion.

Ces modifications constituent un dégrèvement dans les
droits de douane, de $1,000,000.

Je dirai quelques mots maintenant, M. l'Orateur, sur les
modifications proposées aux droits d'accise. On se rappelle
que nous avons modifié les droits payés par le tabac de
provenance indigène. La nouvelle législation sur cette
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matière exigeait que tontes les personnes cultivant le tabac crée une augmentation de dépenses de $150,000. Les
se procurassent une licence d'un employé du gouvernement; ressources du gouvernement se trouvent donc diminués de
nous proposons d'enlever cette restriction, et de permettre $1,500,000 par année, et de plus, peut-être. D'autres circons-
à toute personne qui le désirera, de cultiver le tabac ouvêrte.. tances peuvent encore diminuer le revenu. Nous avons, par
ment et librement, sans avoir besoin d'en demander la per. exemple, actuellement en constiuction, ou achevées, trois
mission, comme on peut, sans permission, cultiver _des raffineries de sucre pour la fabrication du sucre de betterave.
pommes de terre. Cependant nous entendons laisser tel Cette industrie a eu des résultats assez modestes, jusqu'ici, je
qu'il est aujourd'hui le droit sur le tabac en torquette; nous l'admets; mais nous devons nous préoecuper du fait qu'un
accorderons gratis à des personnes résidant dans les diffé- jour, qui n'est pas éloigné, peut-être avant un an, le revenu
rentes parties du pays, des licences pour acheter partout où que nous donnent actuellement les importations du sucre de
ils en pourront trouver, le tabac des cultivateurs, quelle que canne sera diminué par la quantité de sucre de betterave
soit la quantité qu'ils aient à vendre, et ces personnes pour- qui sera placée sur notre marché. Le revenu y perdra, c'est
ront le vendre à d'autres qui seront porteurs de licences pour vrai, mais ce sera au bénéfice d'une industrie manufacturière
le manufacturer. qui, si elle réussit à s'établir, sera d'un grand avantage pour

Nous proposons aussi que, pendant les deux années qui nos agriculteurs.
vont suivre, le droit sur tout tabac cultivé dans la Confédéra- Il nous faut aussi tenir compte du fait que nous avons au-
tion canadienne, soit réduit, de 14 centins qu'il est actuelle- jourd'hui en opération des filatures de coton employant
ment à 8 contins par livre; et pendant deux ans ensuite, à 150,000 broches, et que, avant la fin de l'année 1882, cette
10 centins par livre. Cette modification aura peut-être industrie disposera de 400,000 broches. Il est donc probable
quelqu'effet sur le revenu, quoique nous ne soyons pas que nous n'obtiendrons pas des droits sur les cotons le même
en mesure de l'affirmer; mais je prendrai l'hypothèse qu'elle revenu que nous en avons obtenu l'année dernière. L'expé.
va diminuer le revenu de $50,000, pour la première année, rience des trois dernières années démontre, il est vrai, que
tandis que la réduction variera probablement de $50,000 à partout où une industrie de ce genre reçoit une impulsion
$75,000. nouvelle, les employés, les ouvriers et tous les gens à qui

Il y a une autre question, M. l'Orateur, que le hautcome- cette industrie.donne de l'emploi ou produit un bénéfice,
merce et les banquier.s du Canada ont signalée à l'attention versent une somme plus considérable au trésor. Ainsi,
du gouvernement; c'est celle de la loi exigeant l'apposition l'année dernière, le revenu sur les machines nous a donné
de timbres sur les billets et les lettres de change. Comme seul $120,000. Il y a ainsi compensation pour ce que perd
dans la préparation du tarif des douanes, nous n'avons rien le trésor sur les articles fabriqués dans le pays. Mais à me-
fait pour cette classe de la société, si ce n'est de raviver le sure que ces industries croîtront et se multiplieront, il faudra
commerce et de faciliter les recouvrements, nous avons l'in- bien nécessairement que les importations d'articles du même
tention aujourd'hui de la dégrever de ce droit de timbre qui genre diminuent. Il faut don, calculer que, sous l'influence
nous adonnéjusqu'ici un revenu de $200,000 par année. des modifications proposées, sous l'influence de l'accroisse-

Le gouvernement s'est aussi décidé à denander au parle- ment des industries manufacturières, nous aurons une dimi-
ment, dans le budget supplémentaire, un crédit de $150,000 nution de $1,750,000 dans le revenu du pays pendant l'an-
qui sera distribué sous forme de prime aux pêcheurs du née prochaine en le comparant avoc celui do l'année cou-
Canada, pour tenir lieu de l'intérêt de l'indemnité des pêche- rante.
ries. Cette question, M. l'Orateur, a soulevé bien des difi- Nous allons maintenant examiner, M. l'Orateur, le budget
cultés. 'Plusieurs gouvernements provinciaux ont insisté des recettes et des dépenses pour l'année prochaine. Les
auprès du ministère fédéral pour obtenir que la somme recettes provenant des douanes que nous avions évaluées
payée par les Etats-Unis comme indemnité pour l'usage de pour l'année courante à $20,500,000,- et qui, si nous n'avions
nos pêcheries, leur fût intégrIalement vbrsée. Mais le parle- rien changé, auraient probablement donné dôs cette année
ment, par un vote, à une majorité très considérable a décidé $21,000,000, seront probablement de $19,501),009. Les re-
qu'il ne devait pas en être ainsi disposé. Cependant, comme cettes de l'accise, $5,500,000; les recettes du service des
il nous fallait tenir compte de la concurrence que font les postes, $1,500,000; celles des chemins de fer et des canaux,
pêcheurs américains aux nôtres, nous nous sommes décidés $2,500,000; l'intérêt sur nos placements, $700,000, et les
à accorder une prime, on proportion de son tonnage, à tout recettes diverses, $900,000, ce qui donne un total de $30,-
navire employé aux pêcheries, ainsi qu'une certaine somme 600,000.
à toute embarcation munie d'une licence pour la pêche. Les dépenses, d'après les prévisions du budget déposé sur

En même temps que nous désirons par là encourager les le bureau de la Chambro, se monteront à la somme de $27,-
pêcheurs canadiens, dont l'industrie est une de nos plus 300,000 ou à peu près. Nous demandons un crédit supplé-
importantes ressources, fournissant à l'exportation une mentaire de 8150,000 pour la prime aux pêcheurs, et il y
valeur de plus de six millions de piastres par année, nous aura probablements d'autres crédits qui vous seront deman-
espérons aussi et nous croyons que nous encouragerons ainsi dés pour une somme de $150,000 encore, ce qui porterait le
la construction d'une certaine classe de navires, que l'on total général du budget des dépenses à $27,600,000 pour
trouve aujourd'hui montés par les pêcheurs du Massachussetts l'année prochaine.
et qui sont construits spécialement pour la pêche. Les augmentations proposées dans les dépenses sont celles

Nos pêcheurs aujourd'hui vont au Massachussetts et aux qui sont détaillées au budget supplémentaire pour l'année
autres ports des Etats-Unis, comme ils y sont allés chaque courante ; pour le service :des sauvages, des postes, des
année depuis la conclusion du traité de Washington, et chemins de fer et divers autres services, et elles laissent un
même auparavant, pour s'entendre avec les armateurs de excédant de $3,000,000.
navires et de clippers, spécialement construits pour la pêche, Et dans ces calculs nous n'avons pas tenu compte de la
qui sont parfaitement adaptés au service qu'ils ont à faire, probabilité d'une augmentation considérable dans les recettes
parce que nous n'avons aucun navire de ce genre. L'établis- provenant de la vente des terres du Nord-Ouest, laquelle
sement de cette prime aura donc pour effet, non-seulement augmentation se réalisera probablement dès cette année.
d'encourager nos pêcheurs et d'augmenter leurs bénéfices, Les recettes de toute provenance comprises sous le titre
mais aussi de donner une nouvelle vigueur à la construction " Divers " étaient estimées l'année dernière à $200,000 envi-
de cette classe de navires dont nous avons besoin pour nos ron. Nous les avons estimées pour cette année à $900,000,
pêcheries. et j'ai maintenant ce chiffre dans le budget de l'année pro-

Pour résumer, les dégrèvements et les modifications pro- chaine. Cependant tout semble indiquer non pas la possi-
posées au tarif entraîneront une diminution de $1,300,000 bilité mais la probabilité d'une augmentation._ Car si le
par année sur le revenu,~et la prime dont je viens de parler gouvernement croit mettre en' réserve une superficie suffl-
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sante dans les districts destinés à recevoir les colons qui
voudron. s'établir, il pourra être en mesure de vendre au
comptant, sane renoncer au principe des établissements gra-
luits, une grande quantité de terres, et d'en retirer un revenu
considérable. Je n'ai fait entrer cependant dans cette esti-
mation que la somme ordinaire prévue pour l'année courante.

Maintenant, M. l'Orateur, il va nous falloir nous procurer
une somme très-considérable pour faire face aux dépenses
imputables au compte du capital. Le ministre des Chemins
de fer, par exemple, nous ddemande une 'somme de
88,200,000. cn prévision de ce qu'il devra payer au syndicat
l'année prochaine. Cette estimation est basée sur les don-
nées fournies par le syndicat lui-même, des travaux qu'il se
propose d'exécuter pendant l'année. Je suis porté à croire
que cette estimation est excessive, mais dans tous les cas,
quelle que soit la somme qu'il faudra payer au syndicat, en
vertu du marché conclu avec lui, le gouvernement la prendra
sur l'ai-gent que nous avons consenti à recevoir, provenant
de l% vente des obligations hypothécaires. De sorte que
nous n'aurons pas besoin d'emprunter à l'étranger pour
faire face aux paiements que nous aurons à faire, nous nous
servirons pour cela des sommes que le gouvernement est
convenu de recevoir du syndicat.

En outre l'honorable ministre des Chemins de fer et son
collègue des Travaux publics, déclarent qu'ils auront à
dépenser, sur la partie du chemin de fer du Pacifique, don-
née à l'entreprise, pour achever le tronçon entre le tête du
lac Supérieur et le Manitoba, ainsi que dans la Colombie
anglaise, et sur les canaux et autres travaux d'intérêt
public, au compte du capital, une somme de 89,000,000.
Nous aurons encore à racheter des titres de la dette
nationale pour une somme de 87,340,000. Je ne devrais pas
dire que nous aurons à racheter; nous rachèterons, mais
nous ne sommes pas tenu de le faire; sur cette somme,
85,000,000 portent intérêt à 5 pour cent, et nous avons
donné avis aux porteurs que nous les rembourserons en sep-
tembre prochain ; et $4,340,000 sont des obligations portant
intérêt à 6 pour cent qui vont échoir en Angleterre.

Nous avons donc à faire face à une somme totale de
816,340,000, outre celle que nous devrons payer au syndicat.
Pour cela, nous avons actuellement en dépêt, à la banque,
$5,000,000; nous avons un excédant prévu pour l'année
prochaine de $3,000,00; rous avons les dépôts aux caisses
d'épargne estimés à $4,000,000, nous espérons une augmen-
tation de $1,000,000 dans la circulation des billets de la Puis-
sance. Il nous restera ainsi à trouver une somme de $3,500,-
000 qui sera couverte soit par la conversion en 4 pour cent
d'un montant équivalent aux obligations qui portent actuel-
lement intérêt à 5, soit par l'émission au Canada d'un emprunt
à 4 pour cent. Nous avons trouvé l'année dernière $8,150,000,
$12,500,000 cette année et nous trouverons $16,000,000
l'année prochaine, sans avoir besoin de recourir à un emprunt
à l'étranger, ni à aucun autre emprunt à l'exception des
économies du peuple canadien.

Un fait remarquable que je signale ici à l'attention de la
Chambie, c'est que les sommes versées actuellement aux
caisses d'épargne du gouvernement, excèdent les sommes
retirées de $400,000 par mois; et ce fait se répète depuis
trois ans. Je constate ici comme un fait des plus impor-
tants que pendant les trois ans et quatre mois qui ont pré-
cédé le 1er février 1882, on a déposé dans les banques d'é-
pargne et dans les ca*sses d'épargne des bureaux de poste,
quoique le gouvernement n'eût pas alors besoin de cet argent,
quoiqu'il eût même fait des règlements par lesquels la somme
max mnum d'un dépôt dans les caisses d'épargne, autrefois
de $10,000, est réduite à $i,000 et par lesquels les dépôts ne
portent point intérêt pendant le mois où ils sont faits
ni pendant le mois où ils sont retirés, enfin des règlements
de nature à décourager les déposants,-malgré tout cela, la
somme totale des dépôts pendant ces trois ans et quatre
mois dans ces institutions, a été de plus de $10,000,000, su-
périeure au total des sommes retirées. Dans les autres
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banques du Canada, les dépôts ont aussi augmenté pendant
la même période de $26,000,000 et plus. De soi-te que l'aug-
mentation totale des économies du peuple, déposées dans les
banques et dans les caieses d'épargne est actuellement de
$36,000,000 et plus.

Et ces dépôts n'ont pas empêché de fournir aux manufac-
tures et aux autres industries du pays des capitaux considé-
rables; ils n'ont pas empêché d'envoyer de l'argent au Ma-
nitoba et au Nord-Ouest pour y trouver des placements;
ils n'ont pas empêché le peuple.canadien de placer 83,000,-
000 depuis trois mois en obligations du chemin de fer du
Pacifique canadien. Malgré tous ces débouchés, malgré ces
demandes de capitaux, nous voyons le dépôts augmenter en
trois ans de plus de 836,000,000. Quelle meilleure preuve,
pourrait-on donner de la prospérité du pays ? Et je dis, et
j'espère prouver que ce fait est di en grande partie, comme
je l'ai dit dès l'abord, à la politique, la politique nationale
que nous avons adoptée en 1879.

Je sais, M. l'Orateur, que lorsqu'on parle de chiffires, on
risque d'être ennuyeux, et je ne me suis peut-être pas
exprimé aussi clairement que je l'aurais désiré; mais après
avoir passé en revue les dépenses de l'année dernière, les
dépenses et les recettes prévues de l'année courante, et les
recettes et les dépenses probab!es du prochain exercice, je
voudrais maintenant dire quelques mots des prédictions
faites par les honorables députés de l'opposition, lorsque la
politique nationale lut soumise à la Chambre. Je crois, si
ma mémoire ne me fait défaut, qu'elles n'ont pas été accom-
plies et qu'aucune d'elles n'a eu même un commencement
d'accomplissement.

Je vais fournir les preuves dc ce que j'affirme. Je sais
que je m'avance beaucoup. C'est aller bien loin que de dire
qu'aucune d'elles n'a été accomplie. Dans tous les cas, pour
la plus grande partie, elles n'ont pas été accomplies, et je
puis dire qu'aucune, en pratique, n'a été accomplie. Quelles
ont été ces prédictions ? En voici une: Cette politique devait
ruiner le commerce entre le Canada et la Grande-Bretagne,
p aice qu'elle était plutôt d'accord avec les intérêts des Etats-
Unis qu'avec ceux de la Grande-Bretagne ; il en résulterait
un sentiment de mécontentement en Angleterre contre le
Canada, et notre crédit en serait séricusement affecté. Le
temps, M. l'Orateur, résout bien des questions; il a résolu
celle-là. J'ai entre les mains un état comparatif-j'ai choisi
pour cela l'année 1877, parce que les importations pour la
consommation se rapprochent plus de celles de 1881 que
celles d'aucune des autres sous l'ancien tarif,-j'ai entre les
mains, dis-je, un état comparatif où je vois que les importa-
tions totales, pour la consommation, pendant l'exercice 1877
ont été de 896,300,483. Déduisons les céréales, les farines,
etc., importées des Etats-Unis et ré-exportées, dont la valeur
est de $4,562,000, et qui sont comprises dans ce chifire, et
nous avons une-somme nette de 891,737,740. Les importa-
tiens provenant de la Grande-Bretagne pendant cet exercice
ont été de $39,572,239, soit 43 pour cent du total ; les
importations provenant des Etats-Unis ont été de $46,746,-
736, soit 51 pour cent, et celles provenant d'autres pays, de
$5,418,765, soit 6 pour cent. En 1881, les importations
provenant de la Grande Bretagne ont été de $43,583,808,
soit 48½ pour cent du total au lieu de 43 en lo77; celles
provenant des Etats-Unis ont été de 836,704,112, soit 40
peur cent, au lieu de 51 pour cent en 1877, et celles prove-
nant des autres pays, S11,323,684, soit 11- pour cent, ce qui
donneuntotal de$91,611,604, contre 891,737,740 en 1876-77.

Ces chiffres démontrent une augmentation des importations
provenant de la Grande-Bretagne, de $4,011,569, et une
diminution des importations provenant des Etats-Unis, de
810,042,624, et une exagération des importations provenant
d'autres pays, de $5,904,916. N'est-ce pas une preuve
palpable, d'accord avec les preuves présentées à la
dernière session, qu'il y a eu une augmentation relativenient
très considérable dans los importations provenant de la
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Grande-Bretagne, comparées à celles provenant des Etats-
Unis.

Le gouvernement, en 1879, avait prédit que ce serait le
résultat de sa politique, parce que les manufactures qu'il
espérait établir au Canada à la faveur de son tarif étaient
celles dont nous avions jusqu'alors largement importé les
produits des Etats-Unis. Ce n'était point par mauvaise
volonté contre nos voisins que nous établissions ce tarif,
mais nous avons été très naturellement satisfaits de voir que
la politique inaugurée par nous, dans le but de procurer de
l'ouvrage à nos propres concitoyens, gênerait -moins les
industries et les intérêts de la Grande-Bretagne que ceux des
Etats-Unis. Voilà une réponse rassurante aux craintes qui
avaient été exprimées de voir les effets du tarifse faire.sentir
plutôt au détriment de la Grande-Bretagne qu'au détriment
des Etats-Unis.

On avait fait éncoré une autre prédiction, c'est que, sous
l'opération d'un tarif imposant un droit sur les blés et les
farines, le commerce de transport entre l'Europe et les
Etats-Unis, par la voie du Saint-Laurent. set ait nécessaire-
ment dimainué. J'ai été en mesure à la dernière session de
prouver que le tarif n'avait eu aucun effet sur ce commerce.

M. MACKENZIE. Et la saison dernière ?
Sir LEONARD TILLEY. Je vais donner les chiffres de

trois années, et je parlerai aussi de la dernière saison.
M. MACKENZ[E. Donnez-nous ceux de la dernière

saison.
Sir LlEONARD TILLEY. Je vais citer les rapports de la

navigation et du comrnerce pour les cinq dernières années,
et je prouverai que la diminution de la deruiòro saison n'a
pas été causée par le tarif.

En 1876-77, prenant pour les farines les quantités de
mi-nots de grain correspondantes, les exportations du Canada
en grains étrangers ont été de 6,565,154 minots; cn 1877-78,
ces exportations ont été de 8,521,590 de minots; en 1b73-79,
elles ont été de J,777,380 de minets; ôn 1879-80, elles ont été
11.808,049 de minots, et en 1880-81,de 12,143,729 de minots;
ce qui donne pour les trois années écoulées de 1876 à 1879,
une moyenne de 7 954,711 de minots par année, avant que
les prétendues difficultés causées par le tarifpussent exister;
tandis que sur deux ans, après que les droits eussent été
imposés, la moyenne a été de 11,975,000 de minets. Main-
tenant mon honorable ami (M. Mackenzie) demande les
chiffres de la dernière saison. Après l'ouverture de la navi-
gation, après le mois de juillet, il y a eui une dimirution
mais quelle en a été la cause? Les exportations des ports
des Etats-Unis ont aussi diminué pendant cette période.
A New-York il y a eu diminution de -12 pour cent; à Balti-
more, de 24 pour cent environ, à Philadelphie, do 40 pour
cent environ, et à Boston, où-elle a été la moins forte, de 16
pour cent environ. Il y avait encore une autre cause, qui
est de rare occurrence. Il existait depuis deux ans une
côterie qui contrôlait le commerce du grain à Chicago etqui
maintenait les prix aussi haut que possible. Cette coterie a
conclu des arrangements spéciaux avec des compagnies de
chemin de fer, pour le transport du blé à des taux très
réduits, ce qui a eu l'effet de faire passer ce transport par
New-York plutôt que par le Saint-Laurent. C'est à ces cir-
constances exceptionnelles, et spécialement à la diminution
des exportations des Etats-Unis qu'est due la diminution de
:12 pou- cent dans nos transports comparés à ceux de l'an-
née précédente. Le fait que les produits agricoles des Etats-
Unis devaient passer en transit et être entrepoýé-, pour
l'expédition, aux ditférents ports du Canada, n'a rien ou à
faire dans cette diminution.

J'ai donné ces chiffres afin de prouver que la crainte de
nos honorables adversaires, de voir le commerce de transport
du St. Laurent en souffrir, n'a pas été réalisée.

Prenons encore une contre-prédiction des députés de l'op.
position; ils prétendaient que, pour employer leurs propres
expressions, le tarif allait démembrer l'Union, Commen t

allait-il démembrer l'Union ? Parce que, disaient-ils, le
tarif allait imposer de nouvelles charges à quelques-unes des
petites pi-ovinces, qui viendraient ensuite frapper à la porte
du gouvernement fédéral et demander qu'on les débarrasse
des charges imposées par l'opération du tarif; ou-bien qu'on
leur permit de se retirer de l'Union.

Mettonts enemble, pour les besoins de notre comparaison,
les deux provinces de l'Ontario et de Québec,-car une grande
partie des marchandises consommées dans l'Ontario est
déclarée au port de Montréal; et mettons ensemble d'un autre
coté les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle.
Ecoss,-car le Nouveau-Brunswick reçoit de la partie
ouest-de la Nouvelle-Ecosso une grande partie des produits
naturels du sol, tandis que les négociants de St. Jean four-
nissent beaucoup de marchandises aux marchands de la
partie ouest de la Nouvelle-Ecosse, le revenu étant perçu au
Nouveau-Frunswick et payé par le consommateur dans la
Nouvelle-Ecosse. Si nous comparons ces deux provinces
prises ensemble avec les deux provinej de l'Ontario et de
Québec, quel sera le résultat ? Que sous le tarif de nos ad-
versaires les habitants de 4a Nouvelle-Ecosse payaient en
droits de douane, pendant ces cinq ans, 14- centins par tête
de plus que ceux des provinces de l'Ontario et de Québec.
Maintenant, prenons les derniers rapports du commerce, et
voyous quel est le résultat du nouveau tarif, en ce qui con-
cerne la population de ces provinces; nous treuverons que
la capitation, pendant ces deux ans, au lieu d'être de 14f
centins plus élevée est beaucoup plus basse que celle des
provinces de l'Ontario et de Québee. L'honorable député qui
me fait face applaudit; je suis on ne peut plus flatté qu'il
soit satisfait de ces résultats.

Il faut tenir compte du fait que, en 1879-80, la population
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick versait au
trésor une somme considérable sous forme de droits sur le
sucre qu'elle consommait et qui était raffiné à Montréal,
mais pendant l'année courante, le contraire a eu lieu, et les
tableaux du rapport prouveront, que, dorénavant, les raffi-
neurs de la Nouveile-Ecosse et du Nouveau-Brunswick paie-
ront aux percepteurs des douanes une somme considérable de
droits sur des marchandises consommées dans l'Ontario et
dans la province de Québec. De sorte que, entenant campte
des droits qui auraient pu être payés par la population des
provinces maritimes pour des articles achetés pour l'Ontario
et Qumébec-, on en viendra à la conclusion que le tarif actuel,
loin d'avoir des effets désastreux pour la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick a en un effet salutaire en ce qu'il a
diminué les taxes ; et cet effet salutaire s'est encore plus
vivement fait sentir dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard. On verra que si quelque province a des raisons de
se plaindre, ce n'est pas une des -provinces maritiimes, en
faveur desquelles on sollicite la sympathie de cette Chambre;
car, en fin de compte, le tarif n'a eu pour elles que l'effet de
réduire, comparativement, plutôt que d'augmenter leurs
taxes.

On nous a dit aussi, M. l'Orateur, que le tarifserait oppressif
pour une certaine partie du Canada, à cause de l'imposition
d'un droit sur le charbon, tandis que ce droit ne seraitd'aucun
avantage aux provinces qui comme la Nouvelle-Ecosse et
d'autres, possèdent des mines de charbon. Un député de la
gauche m'a demandé en 1879, quelle augmentation de la con-
sommation, ou quelle demande le gouvernement espérait
créer pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse, par l'imposi-
tion d'un droit. Je répondis que dans peu de temps proba-
blement la consommation du charbon de la Nouvelle-Ecosse
dans le Canada, augmenterait jusqu'à 400,000 tonnes.

M. ANGLIN. Et déplacerait une quantité équivalente de
charbon américain.

Sir LEO'TAR 1) TILLEY. Oui, je l'ai dit; j'ai dit " des
quantités considérables," mais si l'honorable député le préfère,
je dirai " une quantité équivalente." Je ne m'attendais pas,
M. l'Orateur, si çonfiant que je fasse dans les résultats du
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tarif, jo ni m'atteadais pas à voir en trois ans, les industries Le chef de l'opposition lui-même a dit ici et dans un diner
nouvelles et les besoins augmentés de la génération de la publie à Toronto, que, pendant l'année 1879-80, nous avions
vapeur, créer une demande de 400,000 tonnes de charbon; perdu $600,000 de revenu, et que le public avait payé
mais nous constatons aujourd'hui que ces industries croissent $600,000 de plus par l'augmentation dos prix sur le sucre
tellement par tout le pays qu'elles demandent plus de qu'il avait consommé; de sorte que le monopoledes raffineurs,
400,00( tonnes de plus qu'auparavant des mineurs de la comme il l'appelait, avait coûté au peuple du Canada
Nouvelle-Ecosse, et qu'elles ont aussi grandement augmenté $1,200,000 par aunée. J'ai répondu, ici, devant la Chambre,
la quantité importée des Etats- Unis. à lonorable député, lorsqu'il disait que le revenu avait dimi-

M. L'honorable ministre voudrat il dire nué (le 8600,000, que les rapports déposés sur le bureau de
où ce carbon est distribué dales autres provinces ? la Chambre semblaient lui donner raison, parce qu'ils cons-

tataient .que pendant l'année 1880, ily avait eu une diminu-
Sir LEONARID TILLEY. Je ne pourrais pas dire où, tion de 800,000, dans ierevenu perçu sur le sucre, comparé

mais je sais qu'il ou est venu jusqu'à Cobourg. à celui qui avait été perçu on 1879. Mais je fis aussi remar-

M. MACKENZI E. Combien ? quer que le revenu perçu n, 1879 était de 30)0,000 plus
élevé qu'il l'eût été si l'on n'avait importé en janvier, en

Sir LEONARD TILLEY. Jo le sais parce que je l'ai vu février et en mars, avant le changement du tarif, pour une
entrer dans l'établissemment. C'est 800 tonnes je crois, que valeur de $1,000,000 de sucre de plus qu'on ù'importait ordi-
les propriétaires m'ont dit avoir acheté à la Nouvelle-Ecosse. nairement pendant cette période ; de sorte qu'il n'y aurait
J'ai entendu dire aussi qu'une manufacture de Kingston pas eu cette diminution apparente de 8600,000 si ces
avait employé du charbon de la Nouvelle-Ecosse, et on a $30o,000 avaient été créditées à l'année suivante. En outre,
déclaré que c'était le meilleur pour la production de la les rapports déposés devant la Chambre, du revenu perça
vapeur, A Guelph aussi, on nie dit qu'on en a brûlé. Mais pendant les.six premiers mois de cet exercice financier,
voici ce que prouvent les documents otliciels, c'est que, en prouvaient que le revenu à être perçu pendant l'année éga-
1877, la prodtit[on des mines de la Nouvelle-Ecosse a été de lerait, s'il ne surpassait pas, celui qui avait été perçu les
757,000 tonnes, en 1878, elle a été de 770,601 tonnes; en années précédentes. Et le résultat nous a donné raison. Les
1879, de 78,271 tonnes, en 1880, de 1,032,710 tonnes, et en chiffres queje vais citer sont tirésdes tableaux du commerce
1881, de 1,116, 248 tonnes. Ajoutons-y la production des et de la navigation ; les voici: pendant l'année dernière il a
mines de la Colombie anglaise, 214,243 tonnes, au lieu de été payé au trésor pour droits sur le sucre importé une
145,542 tunnes en 1878 et nous aurons ui total de 916,145 somme de 8154,910 de plus que la moyenne des cinq années
tonnes en 1878, et de 1,333,391 tonnes en 1881, soit une du régime libéral et du tarif de nos adversaires.
augmentatioa de 417,246 tonnes pour l'amné- j'avais donc raison; et le tarif actuel n'a eu pour résulfit

M. MACKENZIE. L'honorable ministre voudrait-il main- aucune diminution, ou presqu'aucune diminution du revenu;
tenant donner les chifïres des exportations pour chacune decar ai ajoutons 800,00 à la valeur du sucre importé,
ces années? ces S80,000 représentant le fiet depuis les Antilles, la main-

Sir LEONARD TILLEY. Pour les Etats-Unis, elle est d'ouvre dans les raffineries, le charbon employé, lintérêt sur
à peu près la même. le capital placé et les autres dépenses, et si l'on ajoute auxPommnies men)tionnées 43 pour cent pour le droit perçu pendantM. MACKENZ[E. Pour tous les pays. î 8té, on arrive à la con-

Sir LEONARD TILLEY. Pour tous les pays elle est à eiu>ion qu'il n'a été Perçu que $40,000 de plus que l'année
peu pr-s la même; et la consommation au Canada reste avec dernière. Toujours est-il que l'on a perçu lutnée dernière
cette augmentation de 40(1,000 tonnes. 6114 000 deplusque la moyenne des cinq aunées précédentes;

M. BUNSTER. M. l'Orateur, me serait-il permis- voilà le fait qui répond à cette prétendue dinnuton du
PLUSIEURS VOIX. A l'ordre !reenu.
M. L'ORATEUR. A l'ordre. Disons maintenant quelques motsdu coûtdu sucre, pour leconsommateur. Lorsque je fis mon exposé financier l'année
M. BUNSTER. J'ai le droit de rectifier les infornations dernière, je m'étais procuré, de bonne source, un état compa-

du ministre des Finances ; si nous avions ou le chemin de foi rtif des prix à New-York età Montréal, pendant la p6riode
de l'île, l'augmentation aurait été de plus d'un million de oùnousavionsdeuxrafneriesenopération. Etj'aidémontré
tonnes. que, en ce qui concerne le sucre granulé, les prix payés par

Sir LEONAIRD TILLEY. Cela prouve quelle perspective les consommateurs au Canada était de vingt-cinq contins
nous avons devant nous. par cent livres plus élevés qu'ils l'auraient été si ce sucre

Notre politique a soulevé une autre très-grave objection. avait été importé sous le tarif de 1878 79. Mais j'aurais dû
On nous a reproclié le droit additionnel que nous a ons impo>é ajouter que ces calculs ne tenaient pas compte di profit des
sur le sucre raffiné dans les pays payant des primes aux importateurs, dos coittiers qui servent d'intermndiaires
raffincurs. C'est-à-dire que tious imposions sur les impor- entre les rafrineursdeNew-York et les négociants du Canada.
tations de sucre provenant des pays qui paient des primes, Cependant, j'admets que, Ca ce qui concerne le sucre granulé,
un droit ad valorem devant être perçu sur la valeur du sucre, en négligeant les proties courtiers, il y avait Une
droits payés. Et en nous voyant augmenter de 5 pour cent ditléreico de 25 contins par cent livres. Les sucres jaunes
les droits sur le sucre brut, et de 10 pour cent les droits de raffinerie étaient à bien plus bas prix qu'ils n'auraient pu
sur le sucre raffiné, les honorables députés de l'oppo-l'être s'ils avaient té i ortés sous le tari d 1877.
sion s'écriaient que c'était un procédé indigne, qui J'ai aujourd'hui Un tableau préparé avec soin, des valeurs
allait faire perdre nu Canada quelque chose comme un mii- du bucie pendant deux périodes de chaque mois à New-Yoik
lion-de $900000 à 81,000,000. Il vaudrait mieux, disaient- et à Montréal, en déduisant le drawback et on ajoutant 30
ils, prendre tous les ouvriers à qui nous espérions procurer contins par quintal pour couvrir les frais d'exportation.
ainsi de l'ouvrage dans les raffineries, les loger dans un Dans ces calculs ne sont pas eomprisles50 contins de profits
hôtel et y payer leur pension que de songer à mettre en pav quintal sur lus transactions entre le raffineur de New-
pratique une politique de ce genre. Maintenant voyons les York et le consommateur canadien. Et cependant, en don-
faits qui se sont produits depuis quelques années. L'année nant aa consommateur le bénéfice de ces omissions, il paie 7
dernière, je crois, mais certainement l'année précédente, contins de moins sur cette classe de sucre que s'il avait à
l'ex-ministre des Finances a déclaré que nous aurions une l'importer do New-York souý l'ancien tarif. Ajoutons-y les
diminution de $900,000 dans lo revenu. profts des courtiers, et le bnéfice sera de 57 contins par

Sir LEONÂAD TILLET
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cent livres. Pour les autres sucres raffinés, la différence est
encore plus considérable.

En i ésumé le revenu n'a rien perdu, et on a probablement
dépensé au Canada-$800,000, pour le raffinage des sucres, le
fret et le charbon. Quels ont été les résultants de cet état
de choses ? Je l'ai expliqué longuement l'année dernière, et
j'ai démontré quels avaient été les résultats de l'établissement
des raffineries. Les raffineries de sucre do canne emploient
aujourd'hui 1000 ouvriers; et ce nombre doit ètre porté à
1,100, si on y ajoute les ouvriers à qui les raffineries de
sucre de betteraves donnent directement de l'emploi. Ces
hommes ont pour la plupart des familles, ils ont besoin de
nourriture, de vêtements, de logements et de tout ce que
vendent les marchands, les manufacturiers et les cultivateurs.
Ces hommes sont employés dans le pays, à des salaires rému-
nérateurs, tandis qu'ils auraient été obligés de s'expatrier, si
la nouvelle politique fiscale n'avait établi ces industries
et ne les eût mises en opération.

Nous avons encore une augmentation de 400,000 tonnes
dans la production des mines de charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Cette augmentation a dû donner de l'emploi à 1000
ouvriers. Do-ces 400.000 tonnes, 60,000 sont consommés
par les raffineries do sucre. Ainsi nous avons donné de
l'emploi aux mineurs, un marché aux propriétaires de mines
de charbon, des transports aux chemins de fer etaux navires;
60,000 tonnes de fret aux navires transportant le sucre entre
les Antilles et les différents ports du Canada. De tout le
sucre importé, 90 pour cent environ vient directement au
Canada, au lieu de 6 pour cent, en 1878. Nous avons aussi
donné de l'ouvrage aux tonneliers, et, dans une certaine
partie du pays que j'ai visitée, les terrains boisés ont
augmenté de valeur par suite de la demande pour le bois
employé spécialement à la fabrication des boucauts.

Le commerce augmentant partout, il a faii de nouveaux
outillages, et lorsqu'ils ont été en opération, il y a eu aug-
mentation do la main-d'œuvre. Les honorables membres
de la gauche savent qu'une des raflineries n'a pas eujusqu'ici,
beaucoup de succès au point de vue financier, sans cela, ils
n'auraient pas manqué de citer la raffuerie (le Moncton
comme faisant d'énormes bénéfices. Mais celava permettre
à l'ex-ministre des Finances de répéter que tous ces établiss-
monts vont se ruiner lorsque, par leur multiplication, la
concurrence sera trop ardente, et que ceux qui y ont placé
leurs capitaux les ont à jamais perdus. Si notre politique
n'était basée que sur cette question des raffineries, dont on
parle comme d'un monopolo gigantesque, les chiffres que
j'ai cité suffiraient à réftter tous les arguments de l'opposi-
tion et à réduire à néant toutes leurs théories.

Oa a prétendu, M. l'Orateur, que le tari? manquerait son
but, soit comme tarif de revenu soit comme tarif protecteur.
Quelle prouve avons-nous (ue l'opposition se soit trompée
sur ce point encore? Il y a plusieurs manières de démon-
trer que le réveil de nos industries est un des résultats du
tarif. Celle que je vais adopter consistera à prouver que la
quantité des matières premières importées a augmenté
depuis l'adoptiondu tarif.

La séance est suspendue à six heures.

Séance du Soir.

2e LECTURE DE PROJETS DE LO.

Les projets de loi suivants sont lus réparémorit pour
la seconde fois.

Bill (No 26) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du chemin de fer de la Saskatchewan et de la Rivière-.ìa-
Paix.-(M. Kilvert.)

Bill (No 27) à l'effet de modifier davantage l'acte pour
constituer en corporation l'association mutuelle sur la vie,
du Canada, et pont' changer son nom en celui d' " Associa-
tion sut' la vie, du Canada. "-(M. Xilvert.)

Bill (No 28) à l'effet de modifier la charte de la Banque
Chartrée de London et de l'Amérique du Nord, et de changer
son nom en celui de " Banque Chartrée do London et de
Winnipeg. "-(. aggart.)

Bill (No 29) à l'effet de constituer légalement la Banque
du Nord-Ouest.-(M. Rochester.)

Bill (No 30) pour autoriser la Cie d'assurance agricole
d'Ottawa à liquider ses affaires et à renoncer à sa charte et
pour pourvoir à la dissolution de la dite compagnie.-(M.
Rochester.)

Bill (No 31 à l'effet de constituer en corporation la Cie
de steamers Clements (à responsabilité limitée.) - ( M.
Wnde.)

Bill (No 32) à l'effet de constituer en corporation la Cie
d'exploitation du bois de construction de Québec (à respon-
sabilité limitée.)-(M. Brooks.)

Bill (No 33) à l'efiet de constituer en corporation l' " As-
sociation do secours mutuels de Sherbrooke."-(M. Brooks.)

Bill (No 34) à l'effet de modifier et refondre, toi que
modifié, l'acte constitutif de la Cie d'assurance de l'Amériquo
anglaise et tous autres actes qui s'y rapportent.-(M. Me-
Lonnan.)

Bill (No 35) à l'effet de modifier les actes concernant la
"Cie do crédit et 'de prêt du Canada, " et d'augmenter les
pouvoirs de la dite compagnie -(M. Kirkpatriek.)

LE BUDGET.

M. M ACKENZIE. Avant que le ministre des Finances
reprenne son discours, me permettra-t-il de lui demander si
les $150,000 qu'il propose de donner comme prime aux
pêcheurs, sont un crédit extraordinaire pour cette année
seulement, ou s'il se propose de demander le même crédit
tous les ans ?

Sir LEONARD TILLEY. Nous ne nous proposons pas
d'en faire le sujet d'une loi spéciale, mais de demander un
crédit tous les ans.

Lorsque la séance a été suspendue je me préparais à citer
quelques faits prouvant que les membres de l'opposition
n'avaient aucun lieu de craindre que cette politique n'eût
pas pour résultat la création de nouvelles industries et l'aug-
mentation du travail dans les manufactures. Je parler-ai
d'abord de l'augmentation des importations de matières pre-
mières employées dans les manufactures, comme le coton
brut, les peaux brutes et la laine. Ces trois articles, surtout
le coton, puisqu'on ne le produit pas dans le pays, peu% ont
donner une idée exacte de l'augmentation des produits de
nos manufactures. Le coton bt'ut importé en 1877-78, se
montait à 7,243,413 livres, en 1880-81, à 16,018,721 livres,
soit une augmentation de plus du double en trois ans. Les
peaux importées en 1877-78, se montaient à une valeur de
$l,207,300; en 1880-81, elles atteignaient une valeur de
$2,184,884, ou près du double. La laine importée en 1877-78,
se montait à 6,230,084 livres; en 1880-81, à ý,040,287 livres.
La laine exportée en 1877-78, se montait à 2,415,803 livres,
et en 1880-81, à 1,404,123 livres; soit une augmentation do
1,810,000 livres dans les importations, et une diminution
dans les exportations, qui démontre que la consommation en
1880-81 de laine canadienne a excédé do 1,041,770 livres
celle de 1877-78; la différence entre le consommation de la
laine d'une période à l'autre, est par conséquent de 2,851,-
973 livres.
, L'augmentation de la valeur des cotons, cuir et lainages
mnufacturés, en 1881, comparée à celle de 1878, est donc
de plus de $5,500,000 sur ces trois articles seulement.

Voyons maintenant les faits que nous avons pu recueillir
au sujet de l'établissement de nouvelles manufactures et du
nombre de personnes qui y sont employées. Je vais donner
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les chiffres de l'ensemble d'abord, puis j'entrerai dans les
détails pour une on deux localités, afin de prouver quels
ont été les résultats du tarif. J'ai des tableaux concernant
les salaires, mais je commencerai par le nombre des per-
sonnes employées. D'après un examen très incomf let, puis-
qu'il ne s'est étendu qu'à une partie seulement du Canada. j'ai
constaté qu'on a fondé depuis mars 1879 jusqu'à octobre der-
nier, quatre-vingt-quinze manufactures nouvelles, donnant de
l'emploi à 7,025 personnes. Les filatures (le coton qui sont
actuellement en construction et qui seront probablement ter-
minées avant titi an, emploieront 3,000 personnes de plus que
le nombre que je viens de mentionner. J'ai visité 441 et quel-
ques établis sements industriels qui étaient en opération en
1878, moins les quatre-vingt-quinze nouveaux dont je viens de
parler, etj'y ai trouvé une augmentation de personnel variant
de 5 à 30 pour cent, avec une moyenne de 17 pour cent pour
les 350 et quelques établissements. Cette augmentation de 17
pour cent, ci prenant pour base le recensement de 1871 et
en tenant compte de la réduction du nombre des omployés
en 1871 et 1878, donnerait un chiffre de 17,850 ; ce quni feCrait
en tout 24,875 employés de plus qu'en 1878.

Je vais prendre maintenant, pour y rechercher les résul-
tats du ta. if, une des villes au Canada; la ville de Hamilton,
cette cité ambitieuse qui est représentée par l'honorable
député qui siége à ma droite, (M. Robertson). Voici un
tableau fiut par l'agent d'immigration de cette ville, si je me
le rappelle bien, c'est la même personne qui a envoyé à un
membre du gouvernement local un rapport donnant le nom-
bre des ouvriers employés dans les manufactures de la
ville, mais cet état ne fut pas inséré dans le rapport de ce
fonctionnaire.

UNE VOIX. Cet état y aurait été déplacé.
Sir -LEONAID TILLE'Y. C'est possible; mais il aurait

été de quelque importance pour mettre le public au courant
des faits contenus dans ce relevé, et afin de démontrer qu'il y
avait de l'emploi pour les immigrants dans cette localité.

Maintenant, nous constatons que la valeur, en 1881, des
bâtiments occupés par des établissements industriels, à
Hamilton, jusqu'à cette date, était de $1,074,108. J'ai ici
les réponses de différentes personnes avec lesquelles le mi-
nistre de l'Agriculture s'est mis en communication par l'en
tremise de l'agent d'immigration En 1878, la valeur des
bâtiments occupés par des établissements industriels dans la
ville le Hamilton était de $705,200; soit une augmentation
de 836S,000, ou dans la proportion de 51 pottr cent. La
valeur de l'outillage, des machines etc., on 1881, était de
81,174,750 ; en 18.8, elle n'était que de 8538,100, soit une
différence de $638,650, ou une augmentation de 113 pour
cont. La valeur des p)roduits manufacturés en 1881-je
prie la Chambre dé faire bien attention à ceci,-la valeur
des produits manufacturés dans cette seule ville, en 1881, a
été de $7,47,,700; en 1878, elle avait été de $3,857,000-soit
une augmentation de $3,621,700, ou 91 pour cent. Le
nombre des ouvriers employés en 1881, était de 9,054, et en
1878, il était de 3,703, soit une augmentation de 4,351, ou
117 pour cent, entre 1878 et 1881. Le tarif moyen des
salaires pa' tête, en 1881, était de $l.17ý, et en 1878 de
$1.074, ce qui dotnnc une augmentation de 9J pour cent, ou
104 centins pal tête. Le nombre des ateliers et des manu-
factures, ci 1881, était de soixante-dix-huit; en 1878, il
n'était que de cinouante-sept ; soit une augmentation de
vingt-sept pour cent. En 1878, trente-trois ateliers avaient
du travail pour la journée complète, et vingt-quatre, n'en
avaient que des heures de travail réduites. Uu 1881, un
seul atelier en est à la journée réduite, cinquante-six, à la
journée complète, et vingt-et-un font travailler une partie
de la nuit, ce qui fait en tout, soixante-dix-huit. Voilà la
situation industrielle de la ville de Hamilton.

Un député de L'opposition, un député de ma propre pro-
vince, parlant des effets du tarif à l'avant dernière session,
disait que s'il était un résultat dont on s'était cru certain, c'est

Sir LEONARD TILLEY

que le tarif ferait augmenter le salaire des ouvriers, et que
cependant il n'avait pas eu ce résuitat. J'ai ici un tableau
compilé des Etats fournis par 4t0 établissements industriels
et qui donne le tarif des salaires en 1881,com paré avec celui
des salaires en 1878. Dans 185 de ces établissements,
sur les 46) que j'ai visités, les salaires sont les mêmes
qu'en 1878, mais presque lotis font travailler la journée
complète, tandis . qu'auparavant un grand nombre avait
réduit les heures de travail. Cinquante manufactures ont
été inaugurées aux salaires régnant à l'époque, et il n'y
a pas eu lieu do les modifier. Dans 277 manufactures,
les salaires ont été augnientés de 5 à 35 pour cent. Le tarit
des salaires généralement, dans tout le pays, a été considé-
rablement augmenté, nous le savons tous. La question des
salaires est donc une question réglée.

M. PATE RSON (Brant Sud.) Pouvez vous les comparer
avec les salaires payés aux Etats-Uns ?

Sir LEONARD TILLEY. Je suis, M. l'Orateur, que nous
avons été obligés de faire venir des Etats-Unis des ouvriers
pour nos manufactures, et de les payer plus, dans certains
cas, qu'ils n'etaient payés de l'autre côté de la frontière.

M. PATERSON. Avez-vous une taxe sur la main-d'oeuvre
qui entre au Canada ?

Sir LEONARID TILLEY. Non, nous n'avons aucuon
taxe sur la main-d'œuvre qui vient au Canada; nous donnons
aux ouvriers cet. encouragement que l'honorable député féli-
citait son chef de lui avoir donné lorsqu'il a augmenté le
droit sur les cigares. L'honorable député a pris la parole
pour féliciter l'ex-ministre des Finances, alors en pos-ession
de l'emploi, de ce qu'il avait augmenté le droit sur les cigares;
déclarant qu'il avait ainsi fait venir au pays des milliers
d'ouvriers, et que c'était la meilleure politique à suivre.
C'est le mòme genre de Drotecuion que nous leur offrons, et
J espoère qu'il nous donnera son appui.

M. PATE RSON. La citation est inexacte, voilà le mal-
heur.

Sir LEONARD TILLEY. Alors je me rétracte, je l'ai la
quelque part et je n'ai pas vu de contradiction.

M. PATERSON C'était une figure de rhétorique.
Sir LEONARD TILLEY. On vient de me passer le

Compte-rendu des Débats. Je suppose qu'il a dû revoir son
discours avant qu'il parût dans les Débats ?

M. PATERSON. J'ai dit que c'était une figure de rhé-
torique.

Sir LEONA RD TILLEY. Mais voyons, M. l'Orateur, de
qui est ce discours. Je vois qua c'est un discours de M.
Paterson, et je suis convaincu que ce n'est pas de mon hono-
rable ami qui siége derrière moi (M. Patterson, Essex).
Voici le texte:

" L'année dernière, le ministre des Finances, en revisant le terif a
donné à notre industrie, des avantages qu'elle n'avait jamais eus jus-
qu'alors. Le résultat en a nté que un millier d'hommes qui ét-ieut
employés à cette industrie en Mlemagne ont été littéralemen-t transpor-
tés au Canada et mis à l'ouvrage. l.e coût de L'article n'est pas du tout
augmenté et le Canad. en a tout le bénéfice. Les entremetteurs ont vu
diminuer leurs bénéfices; mais personne ne semble les plaindre beaucoup,
la sympathie générale étant pour le producteur et le consommateur."

Je dirai donc à mon honorable ami-
M. PATERSON. Je ne m'en dédis pas encore. J'ai dit

à cette époque, au figuré, que ces hommes n'avaient pas
tort

Sir LEONARD TILLEY. J'en viendrai maintenant à
I une autre assertion des honorables députés de l'opposition ;

mais avant d'aborder ce sujet, et afin de rendre ma réponse
plus complète qu'elle ne le serait autrement, j'ai l'intention
-de dire quelques mots du coût des produits manufacturés au
Canada pour le consommateur, comparé à ce qu'il était en
1878. Et j'espère être en mesure de dire en me servant
d'expressions aussi énergiques, d'expressions du genre de
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celles dont mon honorable ami s'est servi, que le tai if n'a fabriquer aussi économiquement ici qu'aux Etats-Unis, mais
pas eu pour résultat d'augmenter le prix pour le consomma- il nous faut le marché. Nous nous préparons à la concur-r
teur des articles manufacturés. Je vais prendre d'abord les rence la plus active ; nous ne craignons point nos amis de
cotons, car je sais que dans les provinces maritimes comme l'autre côté de la frontière, pourvu que nous ayons le marché
dans l'ouest, mais surtout dans les provinces maritimes, on local, et la concurrence que nous nous ferons ici eitre nous
a beaucoup insisté sur l'augmentation du coût des cotons, abaissera les prix en faveur du consommateur."
ainsi que de celui des lainages, et en particulier des articles Cette question est très importante; le chefde l'opposition
les plus communs. l'a déjà discutée, et afin de faire partager au peuple des pro-

J'ai mentionné l'année dernière les prix des cotons gris et vinces maritimes sa manière de voir sur le tarif, il leur disait
blanc, et des cotons bruns pour draps de lits; j'ai ici un que, lorsque un cultivateur entrait dans un magasin de non-
tableau qui démontre que les cotons bruns pour draps de veautés et y achetait une robe pour' sa femme sur les dix ou
lits, et le:- cotons blanchis pour chemises, fabriqués en Canada, douze verges qu'il achetait, il devait en envoyer trois ou
se vendaient à un prix de 5 à 74 pour cent au-dessus du prix quatre à Ottawa. Un des cultivateurs présents répondit que
coûtant net de ces articles aux Etats-Unis, ouà 10 pour cent ce n'était pas vrai, parce qu'il emportait chez lui tout ce
de moins qu'on n'aurait pu les vendre sousle tarif de 1877-78. qu'il achetait. Il n'en envoyait pas du tout à Ottawa. Mais
C'est-à-dire que, pour ce qui concerne ces articles en parti- le chef de l'opposition parlait au figuré, comme mon hono-
culier, l'article fabriqué au Canada se vend à un prix plus rable ami de Brant.
bas qu'il ne se vendait sous l'ancien tarif. Un grand-nombre de messieurs et même quelques damesJ'ai aussi un état fourni par M. Parks, de la ville de Saintf qui étaient présents à' cette assemblée ont dit que le meilleur
Jean, à propos du coton à tricoter, fabriqué et vendu par lui, argunet dontil se soit servi contre le tarif, avait'rapport
d 39?s contins la livre, livré à Montréal, à Toronto, à London au droit sur les laiages. Il a prétendu que le pauvre aurait
ou à Hamilton, tandis que le prix net du même article aux à payer 40 pour con et plus, de droits, et le riche de 25 à 27.
Etats-Unis est de 40 centins la livre. J'ai en ma possession Je lne suis fait un d<voir d'écrire à des personnes qui po-des lettres écrites à des fabricants du Massachussetts, et leur vaient me four:ir des renseignements exacts, au ýsujet du
réponses, où ils donnent leur plus bas prix net. Par consé- prix des lainages. Une personne bien renseignée m'a écrit
quent, le consommateur de ce genre de coton peut se les à la demande d'un ami une lettre dont elle m'a autoriséïa
procurer à 17. pour cent meilleur marché qu'en 1878. faire l'usage que je jugerais à propos. J'avais écrit à cette

Quant aux fils de coton, du numéro 7 au numéro 10, ils se personne que je désirais avoir entr'autres, des données qui
vendaient aux Etats-Unis, en 1878, 20 contins la livre, le ne pussent être contredites par des faits, parce que nous
coton brut étant à 10 contins la livre. ne voulions absolument que ce qui était la réalité, et si

Les mêmes articles, fabriqués par M. Parks, se vendent en les fabricants réalisaient de gros bénàfices, il valait mieux
1882, 2-.. contins, le coton brut étant à 12 contins la livre nous le faire savoir, afin que nous pussions discuter la
L'augmentation du prix du produit manufacturé n'a été que question à son vrai point de vue.t' Cette lettre me vient de
de 1 , contin par livre, tandis que le prix de la maeôre MM. Cantlie, Ewan et compagnie de Montréal, qui sont
première a augmenté de 2 contins par livre. Les chaîncs de depuis des années je crois, dans le commerce de lainages.
tapis se vendaient aux Etats-Unis, en 1878, 22Î contins la Elle se rapporte au prix et à la nature de certaines lignes
livre; aujourd'hui, le même article est vendu par M. Parks a de lainages faits au Canada, comparé avec le prix des mênes
241?ý contins la livre; l'augmentation du prix du produit marchandises avant le changement de tarif. La voici.
manufacturé a été de l1 centin par livre, tandis que le prix
de la matière première a augmenté de 2 contins; ce qui "l. Les étoffes, tweeds et. autres tissus faits de laine canadienne
prouve que le prix actuel n'est pas plus élevé que ce qu'il principalement à l'usage des cultivateurs, des journaliers, dés homnès

de hanieret esouvriers dela campagne,- sont aussi à bu prix aujour-
aurait été en 1878. Les chaînes à rouleaux n° 10, valaient d'hui qu'ils l'ont jamais été pendant les 10 années qui ont:précédé 1878.
28E contins la livre auu Etats-Unis, tandis qu'au Nouveau. Nous entendons parler du prix des ventes régulières. Sans doute, pen-
Brunswick, en 1882, elles valent 3l- , soit une augmentation dant la crise commerciale si intense que nous avons traversée, on a

pu vendre des lignes spéciales au-dessous du prix, pour en augmenter la
du 2116 cenus contre une augmentation de 2 centins par vente, mais le prix moyen de ces articles en 1880, 1881 et 1882, est au-
livre sur le coton brut. Les chaînes à rouleaux en janvier dessous de la moyenne des dix années qui ont précedé 1878.
1882, se vendaient aux Etats-Unis 3015~ contins par livre 20. Les tissus de laine, de qaalité moyenne et'de belle qualité faits ex-

2 sclusivement de laine importée, à l'usagedes cultiateui- et des-ouviersnette, tandis que le prix, an Nouveau-Brunswick, était de des villes et des cités et de la grande masse de la population, se ven-
3l-12Yý par livre net, soit moins de 2 contins au-dessus du prix daient en 1880 et en 1881et sevendent encore àplus bas prix qu'à aucune
des Etats-Unis. époque antérieure depuis que ces tissus sont fabriqués au Canada.

Les articles fabriqués au Canada, avec des laines de bonne et deCes chiffres prouvent que, en ce qui concerne ce genre moyenne qualité, ont considérablement gagné en réputation pourle
d'articles au moins, ils sont vendus à plus bas prix qu'en le tissu, la couleur et le fini, et devraient à ce compte se vendre plus
18 f8; et qu'un grand nombre des articles de coton se ven- cher au lieu de baisser comme ils le font.
d t a m p 3o. Les flanelles sont à des prix aussi bas qu'elles l'ont été depuisont au même prix qu'aux Etats-Unis, ou une fraction au- quatorze ans, excepté pendant une courte période de 1877 et de 1878,
dessus ou au-dessous. Nous ne nous attendions pas à ce que lorsque sous l'influence de la_-crise, le plus gros fabricant de cet artiele
les prix fussent aussi bas pour les premières années, qu'ils a brissé tout à coup ses prix dans le but de se débarrasser de ses plusle sron pls tad, orsue a cocurenc se erasenir.petits concurrents. 1.1 'y a pas réussi, et les prix sont de puis restésle seront plus tard, lorsque la concurrence se fera sentir. fermes. Il n'y a pas eu de hausse, quoique la laine brate et l"-sslairea
En 1880, par exemple, nous n'avions que deux raffineries de aient considérablement augmenté.
sucre, celles de Montréal, et voyez ce qui a suivi l'établisse- 4o Les couvertures sont aaussi bas prix aujourd'hui au'à aucune autre
ment de trois autres raffineries dans les provinces maritimes. époque pendant les dix années qui ont précédé 178. En1880, elles:sont

a, . . P descendues plus bas qu'elles ne l'avaient jamais été au -Canada. Nos
Il y a-un an, j'étais force d'admettre, en fac des documents' laines .canadiennes etaient alors à très bas prix, à 21 centins la livre
qui m'étaient montrés, que l'on payait 25 contins par cent environ. Depuis cette époque la laine propte à l'a fabrication dés -cou-
livres de plus pur le sucre qe sous le tarif de 1878. Ce vertures na pas été au-dessous-' 'une moyenne;de 29,à W centins, etiles

e lcouvertures ont dû en conséquence subir une hausse. L'année, dernièrecalcul ne tenait pas compte des profits des entremetteurs. et cette année les prix sont-aussi bas qu'ils l'ont été depuis 1889.
Nous pouvons maintenant dire bien haut, que le consomma- Ayant été forcé par la concurrence étrangère d'abandonner iafabrica-
tour paie moins aujourd'hui que si le sucre était importé sous tion des couvertures en 1875, A86, 1877 et 1878, nous n'avonsaneana
le tarif de 1878. Et je crois bien sincèrement que la con- donnée sur les prix pendant ces quatre années.

currence pour les cotons, d'ici à un an, lorsque nous .aurons Voilà, M. l'Orateur, une preuve convaincante, en ce qui
400,000 broches en opération au lieu des 180,000 que nous concerne le prix et la valeur des tissus fabriqués au Canada
avons aujourd'hui, produira un résultat tel qu'il y aura bien avec des laines canadiennes en grande partie et consommés
peu de différence entre les prix des cotons ici et aux Etats. 1 par la population du Canada. Et comme je l'ai dit en commen-
Unis. Nos manufacturiers nous disent: " Nous pouvons çant, pendant que la masse du peuple a pu acheter les tissus
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à son usage à aussi bas prix qu'avant le changement de tarif
les Tablaux du commerce nous apprennent que nous avons
perçu$41 1,000 de plusque l'an née precédonte, de droits sur les
lainages de qualité supérieue, soit une plus-value moyenne
do 7J à 9 pour cent payés par ceux qui font usage des plus
riches tissus, ce qui prouve abondamment que, au lieu de
baisser les prix des tissus à l'usage du riche et de hausser
ceux des tissus à l'usage du pauvre, le tarif permet au
pauvre d'acheter aujourd'hui les tissus dont il fiut usage à
aussi bas prix ou à pius bas prix qu'auparavant, tandis que
le riche paie de 7 à 10 pour cent de droits additionnels.

M. MILLS. Alors le Canada n'a jamais été un marché
où l'on vendait au dessous du prix régulier ?

Sir LEONARD TILLEY. Si, il l'a été, et c'était le pire
de la chose. J'ai demandé à an des manufacturiers: com-
ment se fait-il que les prix soient plus bas, malgré l'aug-
mentation des salaires ? 11 m'a répoudu : " C'est parce que
nous étions obligés de dépenser des sommes considérables,
pour payer des commis-voyageurs chargés de parcourir le
pays pour faire des ventes ; nous perdions une somme con-
sidérable en intérêts sur les existences en magasin et nous
ne pouvions vendre malgré tous ces déboursés. Aujourd'hui,
notre production a doublé, nous avons des commandes devant
nous, nos frais d'administration n'ont p,. augmenté ; et
nous pouvons vendre à moindres profit, qu'auparavant, et
malgré cela, notre production augmentée nous permet de
réaliser des bénéfices plus considerables à la fin de l'année."
Ainsi vous voyez que tout en favorisant l'établissement de
ces industries, le tarif permet au public d'acheter ses mssar-
chandises à meilleur marché et les labricants font plus de
profits qu'auparavant.

Après m'être renseigné au sujet des tissus de coton et de
laine, à l'usage de la masse du peuple, j'ai désiré m'informer
de la situation du commerce de la chopelierie en laine gros-
sière, en leutre, etc.; je me suis adresse peur eula a une per-
sonne de Montréal qui est largement intéressée dans la
fabrication de ces articles-à une personne que connaissent
je crois, un bon nombre de membres de cette Chambre, à M.
E. K. Greene. J'ai eu sa réponse, avec d'autres, et il m'a
autorisé à en faire usage si je le jugeais à propos. Et comme
il me paraît avoir une conviction bien solide sur cette ques-
tion, je le citerai comme autorité.

C'est je crois, un homme de quelque réputation à Montréal.

M. MACKENZIE. Un protectionniste éminent.

Sir LEONARD TILLEY. En effet, et je crois qu'il a été
à une certaine époque un des partisans de l'opposition.

M. MACKENZIE. Il l'est encore.

Sir LEONARD TILLEY. Alors je m'appuie sur le'
témoignage d'une personne dont les sympathies sont en
faveur des honorables membres de l'opposit ion, et qui,
dans des cerconstances de ce genre, ne voudrait pas, si ce
n'était pour la politique nationale, maintenir au pouvoir
le ministère actuel.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre n'est pas juste;
j'ai dit que c'était un protectionniste convaincu.

Sir LEONARD TILLEY. Précisément. Il n'avait donc
aucun but politique en écrivant une lettre comme celle-ci.
Je lui ai dit: Je vois que vous fabriquez des chapeaux et des
casquettes et d'autres articles de chapellerie, dont je n'ai
pu jusqu'ici connaître le prix relatif pour le consommateur.
J'étais sous l'impression que certaines casquettes, faites
d'étoffes grossières de laine, coûtaient un peu plus cher et je
tenais beaucoup à me renseigner sur ce sujet; c'est pour cela
que je lui écrivis.

M. MACKENZIE. Quels sont les droits sur ces articles?

Sir LEONARD TILLEY. Vingt-cinq pour cent. Voici
sa réponse

Sir LEoNARD TILLEY

HAutTon, 3 janvier, 1882.
J'ai examiné avec soin et j'ai comparé les prix des diffirentes lignes

de casquettes et de chapeaux de feutre fabriqués par nous en 1878 et en
1881, et je trouve, comme résultat de cet examen, que le prix de vente
moyen de nos articles pendant l'année dernière a été plusbas que le prix
des mêimes articles en 1878. Ce fait est vrai non-seulement pour des
lianes ou l'augmentation des droits a été légère, mais pour les !ainages
grossiers et pesants sur lesquels on a augmenté considérablement les
droits. Ces résultats ont été obtenus par l'augmentation de la produc-
tion en faveur de ces articles, donnée par le tarif actuel, et par la loi
uaturelle ds in-Jus1ries ue vertu de laquelle un article fabriqué en plus
grade quantité, coûte moins au fabricant et peut être vendu à plus bas
prix au consommateur, que lorsqu'il est fabriqué en moindre q"antité.
En d'autres termes, le marché plus vaste fourni par la protection et
l'ardeur de la concurrence locale, nous permettent de livrer au public
en général des easquettee de lainages grossiers etdes chapeaux defentre,
à plus bas prix sous le tarif actuel qu'en 1878, avant qu'ilfut en vigueur.

" Comme importateur, manufacturier et négociant de vingt-cinq ans
d'expérieuce, dont les affaires s'étendent du Cap-Breton à la Colombie
anglaise, je déclare hautement que le pays tout entier, dans la prospérité
matérielle et la bonne situation financièe dont il jouit, n'a jamais été
(pendant la période mentionnée) plus réellement prospère qu'aujour-
d'hui. Je crois que cette déclaration sera confirmée par tous les banquiers
et les marchands de quelque importance, de tout le pays. Vous, pouvez
faire de cette lettre ce que vous jugerez à propos."

Nous avons passé en revue les casquettes en laine, les
chapeaux de feutre, les tissus de laine et les cotons; et, il ne
paraît pas que la masse du peuple ait payé beaucoup plus
cher pour aucun de ces articles; il a payé généralement un
peu moins cher; mais dans tous les cas nous pouvons affir-
mer qu'ils ne lui ont pas coûté plus cher que séns le tarif de
1878. Voyons maintenant quels autres artieles ont été
influencés par le tarif.

Nous avons considérablemcnt augmenté les droits sur les
charrettes et les voitures. J'ai ici plusieurs tableaux qui
disont à pou piès la même chose; j'en ai un en particulier
qui donne les prix des charrettes et des voitures. Des char-
rettes qui en 1871 se vendaient $64, en 1878 se sont vendues
$62, et en 1881, $60. Les voitures nui se vendaient en
1871, $110, tonptaint, se sont vendues, ernmpîni, en 1878,
8l0a, et en 188i, comptant, $100. Une voitar- qui se ven-
dait en 1871, $120, se vendait oe 1878, $100, et en 1881,
$100. Un buggy couvert, de première classe (dont la des-
cription est donnée) qui se vendait en 1871, $170, s'est vendu
en 1878, $160, et en 1881, $150. L'augmentation des droits
sur les voitures n'a donc pas eu l'effet d'en augmenter le
prix pour l'acheteur.

Les charrues se vendent à 15 pour cent meilleur marché
qu'en 1878. Tous les instruments aratoires se vendent de
à à 20 pour tent au dessots des prix de 1878. Les orgues
se vendent 1> pour cent au-dessous du prix de 1878, et les
affaires de cette industrie se sont quadruplées, Le prix des
machines à coudre a diminué de $10 par machine, et les
affaires ont triplé et même plus.

Les chaussures et les articles en cuir, ouvrage sur com-
mande de première qualité, ont augmenté de 15 pour cent,
ce qui est l'équivalent de l'augmentation du salaire des
ouvriers qui font ces articles spéciaux; mais les articles de
fabrique se vendent de 10 à 25 pour cent au-dessous du prix
de 1878, malgré l'augmentation du prix de la main-d'œuvre,
Les verres à lampe sont moins chers qu'aux Etats-Unis en
1878. Les quincailleries ont haussé pour certains articles,
mais dans la proportion seulement de l'augmentation du prix
de la main-d'œuvre et de la matière première ; cependant la
plus grande partie des quincailleries se vend à plus bas prix
qu'en 1878.

Les meubles des plus belles qualités, se vendent à un prix
un peu au-dessus des prix antérieurs; mais ce ne sont que
les meubles de luxe, pour ainsi dire; pour les meubles à
l'usage de la masse du peuple, fabriqués par les grands
établissements du Canada, ils sont vendus au même prix ou
à plus bas prix qu'en 1878.

Le prix des articles en fonte en 1882, a haussé d'environ
15 pour cent, c'est-à-dire en proportion de la hausse du prix
du fer en gueuse, et du prix de la main-d'ouvre--princi-
palement de la main-d'oeuvre. Les clous coupés sont à 6
pour cent, et les clous finis à 9 pour cent au-dessous du pris
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de 1878. Les chevilles pour chemins de fer sont à 82, la
tonne au-dessous du prix de 1878. Le prix des fers à
cheval a haussé de 8 pour cent, sur celui de 1878; parce que
lorsque l'on a introduit au pays les fers fabriqués à la ma-
chine, on a iéJuit les prix pour engager ceux qui les em-
ployaient à abandonner l'article fait à la main; les prix ont
donc baisé en 1878, et ils se vendent actuellement en hausse
de 8 pour cent sur les prix de 1878 ; mais pour les clous, ils
n'ont pas augmenté de prix, quoique les droits dont ils
étaient frappés aient été augmentés.

Je puis donc dire que pour tous ces articles manufacturés,
le public n'a pas eu à les payer plus cher, en règle générale,
et dans quelque cas il lus a payés moins cher qu'aupara-
vant. Il faut en conclure que le tarif, en ce qui con
cerne ces articles, n'a pas été, pour la masse du peuple, l'ins-
trument d'opprcesion que l'on prédisait,

Un honorable député de l'opposition, le député du comté
de Saint-Jean, N.B., l'ex-ministre des Douanes, avu les choses
sous une autre couleur, et sa manière de voir a été approuvée
par l'ex-ministre des Finances.. Il était évidemment d'opi-
nion que le tarif était un tarif protecteur, qu'il augmente-
rait considérablement la consommation des produits de l'in-
dustrie indigène, à des prix plus élevés, et qu'il donnerait
moins de revenu. Il a déclaré-et l'ex-ministre des Finances a
prétendu qu'on n'avait point réfuté cette assertion-que sous
l'opération du tarif, nous allions augmenter les taxes du
peuple de $7,000,000, et que sur cette somme il n'y aurait
que $2,000,000 de vorsês au trésor.

Mais voilà que 'on a versé au trésor $6,000,000 de plus
qu'en 1877; et 8i, l'année dernière, nous avons augmenté les
productions de nos industries de $15,000,000, si la movenne'
des droîits qui auraient é perçus sur ce: articles importiés
était de 20 pour ccný, et si le coût pour lo consommateur le
ces $15,000,000 valant de produits de ios manufactures avait
été augmenté dans la proportioi dos droits imposé,-i'ho-
norable député serait en droit de dire que le public a payé
pour ces articles $3,000,000 qui n'ont pas été versés au
trésor.

Mais j'ai démontré qu'au lieu de payer les droits addi-
tionnels imposés sur les articles importés, le public achète
ces articles à aussi bas prix qu'avant le changement de tarif.
Le tresor a perçu $6,000,OCO, et le public n'a rien payé de
plus pour les articles manufacturés au pays à la faveur de
apolitique de protection.

On a beaucoup parlé des taxes qui pesaient sur le travail-
leur et spécialement sur le cultivateur. Examinons main-
tenant les choses à ce point de vue. On a fait montre de
beaucoup de sympathie pour le cultivateur. Un député a
fait remarquer dans une autre occasion, que le tarif impo-
sait de lourdes taxes au cultivateur. J'ai répondu que, par
la position qu'il occupait, au contraire, le cultivateur ne
contribuerait pas, en proportion de ses moyens, au paiement
de ces taxes, autant que certaines autres classes de la société.

On a prétendu plus tard que j'avais dit qu'il ne payait
pas assez au trésor. J'ai dit tout simplement que, par la
position particulière qu'il occupait, le cultivateur ne versait
pas autant au trésor que certaines classes de la société,
qui ne produi-ent pas, et qui consomment une grande quan-
tité de marchandises importées.

Examinons un instant la position occupée par le cultiva-
teur, d'après les faits que je viens d'établir, et lorsque je
parle des cultivateurs, je veux parler aussi de l'ouvrier, du
journalier et de toute la masse du peu ple du Canada. Voyons
quelle est la position du cultivateur, de l'ouvier et du jour
nalier, sous l'opération du tarif tel qu'il existe depuis 187.,
et avec les réductions qui sont proposées au*jourd'hui. 11
paiera son thé de 5 à 6 centins moins cher qu'un 1878. Le
droit sur son café est aboli. Le sucre, en tenant compte de
l'entremetteur et de ses profits, est au moins à 50 centins
par cent 'livres moins cher qu'en 1878. Quant au riz, il
pourra se le procurer, avec les nouveaux arrangements, à
un peu meilleur marché qu'auparavant. Le savon pourtant

a haussé de 12½ pour cent; mais cette hausse est due à l'aug
mentation du prix de la matière première employée à la
fabrication, et.cette matière première ne paie aucun droit.
Pour les épices, les droits ne sont pas changés. Les lainages
dont la masse du peuple fait usage, ne sont pas plus chers,
sont moins chers qu'auparavant. La laine en écheveau est
à aussi bon marché ou à meilleur marché qu'auparavant.Les
articles de chapellerie ne sont pas plus chers qu'auparavanti;
les chaussures faites sur commande sont de 15 pour cent plus
chères,les autressont moins chères. Les instruments d'agricul-
turc coûtent de 5 à 20 pou'r cent de moins qu'on 1878. Les ma-
chines à coudre sont moins chères de 810, les voitures moins
chères qu'auparavant, les abat-jours, les verres de lampes et
la verrerie sont moins chers, les orgues moins chers, les
boulons et les écrous, que j'avais oubliés tout à l'heure, sont
moins chers, les meubles de qualité ordinaire ne sont pas
plus chers, s'ils ne sont pas moins; les clous et les chevilles
moins chers, les fers à cheval sont un peu plus chers, les
poèles et articles on fonte, un peu plus chers; les articles
de quincaillerie l'un portant l'autre, sont un peu plus chers;
les outils et les limes un peu moins chers qu'en 1878. La
diminution du prix des articles que je viens de mentionner,
est en moyenne de 5 à 10 pour cent, autant que nous avons
pu nous en assurer.

Maintenant, M. l'Orateur, examinons la question au point
de vhe du cultivateur seulement. J'admets que si l'on pou-
vait démonti er que le tarif ne contient aucun avantage pour
le cultivateur, qu'il est une lourde charge pour lui, que le
cultivateur paie plus de taxes qu'auparavant et ne reçoit
aucune compensation, j'admets, dis-je, que dans ce cas, on
pourrait lui persuader d'épouser la querelle de nos amis do
l'opposition et de condamner notre politique chaque fois
qu'elle est mis en jugement devant les électeurs. Mais les
principaux articles qu'ils consomme n'ont point augmenté
de prix, et dans bien des cas ils ont baissé. Voyons mainte-
nant quals autresaantages il en retire outre cet abaissement
des prix. A mon avis, le cultivateur est aussi intéressé
dans la politique nationale que' les autres classes de la
société. D'abord il a le marché local. Un député de l'oppo-
sition en parlant du marché local, a dit qu'il était de très
peu d'importance. Visitez toutes les parties du Canada,
mettez-vous en communication avec les cultivateurs surtout
dans le voisinages des villes où des manufactures ont été
établies, et prennent de l'extension, et demandez-leur s'ils
n'en ont retiré aucun avantage. Mais, M. l'Orateur, sous
l'opération du tarif actuel, les légumes, les fruits, lesvolailles,
les veaux, les agneaux et les autres viandes, le beurre, le
fromage, absolument tout ce qu'ils ont à vendre, ils le
vendent plus cher parce qu'ils ont le marché pour eux, que
dans les localités où il faut les vendre à des entremetteurs
pour les expédier à un autre marché. En conversant avec
des cultivateurs, je me suis assuré que, en 1878, ils venaient
souvent au marché avec ledrs fruits et leurs légumes,
restaient là toute la journée, et ne pouvant obtenir un prix
qui fût acceptable, s'en retournaient chez eux pour attendre
une autre occasion ; ils étaient bien souvent obligés à leur
retour de prendre le prix qu'ils pouvaient trouver. En est-
il de même aujourd'hui ? leur ai-je demandé. Ils m'ont
répondu: "Aujourd'hui, il n'y a plus 'aucune difficulté;
tous ce que nous amenons nous le vendons au comptant et à
de bons prix. Pourquoi ? Parce que le marché est actif, est
florissant, Les manufactures ont augmenté, les nombre des
ouvriers employés s'est accr-u, et les salaires ausi ont
augmenté." Ils ont maintenant de l'argent pour acheter les
produits agricoles,-je parle surtout, de; ces produits péris.
sables qui ne peuvsent êt-e expédiés à des marchés éloignes.
Le nombre des ouvriers employés dans les manufactur eq
s'est accru de 25,000, et ei ces ouvriers 'représeten chacun
une famille de quatre personnes, voilà 100,000 personnes à
nourrir, dont les chefs de famille étaient auparavant sans
emploi, ou ne travaillaient qu'une partie du temps, ou bien
n'étaient pas dans le pays en 1878.
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Il est facile de comprendre quel effet cet état de choses
produit sur le bien-être du cultivateur. Mais on dit que le
droit sur l'avoine ne protége pas le cultivateur et que le
droit sur le maïs ne lui donne que bien peu d'avantages. Et
pourquoi? Est-ce qu'ils ne vendentpas leur maïs plus cher
qu'auparavant, avec un droit de 7ý cents par minot? mais
si, certainement, et personne ne peut le nier. Ne vendent.
ils pas leur seigle plus cher ? J'admets que le prix de cet
article dépend beaucoup du prix qu'il se vend en Allemagne
et ailleurs, sur les marchés où on expédie généralement le
seigle du Canada. Mais les distillateurs du Canada achè-
tent des cultivateurs, leur seigle qu'ils substituent au maïs.
Le marché se trouve ainsi agrandi, et naturellement cela
doit influencer les prix, dans une certaine mesure.

Quant à l'avoine, nous avons la preuve la plus évidente
que les consommateurs ont à la payer 3 centins de plus par
minot. On dit que le marché européen détermine les prix
ici, et que les droits que nous imposons ne changerônt pas
un eentin sur les prix. Est-ce bien vrai ? Le chef de l'oppo-
sition a dit dans la Nouvelle-Ecosse-et je lui rends cette
justice de constater qu'il a dit la même chose à Toronto
pendant l'élection de Toronto-Ouest-que le droit sur le
charbon augmentait le coût du charbon au consommateur
de l'Ontario de même que le droit sur les blés et les farines
augmentait le prix de ces articles au consommateur des,
provinces maritimes. Cet état de choses, disait-il, aura pour
effet de créer de l'animosité entre la population de l'Ontario
et celle des provinces maritimes, parce que cette dernière,
aura à payer plus cher les blés et les farines de l'Ontario,
consommés dans les provinces maritimes, et, que la pre-
mière aura à payer plus cher le charbon qu'elle emploie.

A propos du charbon, je sais qu'on a dit beaucoup de
choses, mais d'après les renseignements que j'ai pu obtenir;
j'ai la conviction que si nous percevons une somme considé-
rable sur le charbon importé des Etats-Unis et consommé
dans l'Ontario, la moitié de cette somme est payée par les
propriétaires dos mines aux Etats-Unis. C'est ma convie-
tion, et ellé est appuyée sur des preuves ; tout récemment
je conversais avec une personne qui avait acheté aux Etats-
Unis 2,000 tonnes de charbon, pour consommation au
Canada, et qui me dit qu'une partie des droits sur ce
charbon avait été payée -par les propriétaires de mines des
Etats de l'Ouest.

Mais comme je l'ai déjà dit, si les Etats-Unis venaient
nous dire aujourd'hui, ou plus tard, qu'ils désirent revenir
au traité de réciprocité de 1854, en vertu duquel les
produits naturels des deux contrées étaient librement
échangés, nous serions prêts à accepter cette proposition,
mais ce serait la plus grande erreur que pût commettre un
gouvernement, au moment où des négociations sont peut-
être sur le point d'être entamées, nu moment où le Canada
va peut-être dénoncer lé traité de Washington, qui pren-
drait in dans une année, au moment où l'on peut constater
chez une partie de la population américaine le désir d'en-
tamer des négociations pour le libre échange des produits
naturels, ce ne serait pas seulement une erreur, ce serait
une folie de céder un pouce du terrain avantageux que nous
occupons actuellement. Si nous cédions aujourd'hui, nous
le regretterions à jamais. Nous ne sommes donc pas dis-
posés à proposer à la Chambre d'abolir les droits imposés
sur ces articles.

On a cité, M. l'Orateur, les cours du blé à Chicago, et les
cours à .Toronto, et l'on en a tiré la conclusion que le tarif
n'avait aucune influence sur le prix du blé à Toronto. Mais,
il faut tenir compte de l'état exceptionnel du marché des
Etats-Unis, depuis deux ans. Cette année, surtout les déten,
tours de blé ont senti' que la mauvaise récolte aux Etats-
{inisyaihisi qu'en Europe, ferait nécessairement hausser les
prix au dessus des cours cotés lors de larentrée de la récolte
aux Etats-Unis. Ils ont tenu le blé pendant quelque temps
à 6 centins plus cher que la même classe de blé se vendait sur
lO ng5rché4e Liverol, sans tenir compte du fret et des

Sir LKoNIU.» LEY

frais ordinaires du transport au marché. Ayant ainsi une
immense quantité de blé sur les bras, ils ont été obligés de
faire des arrangements spéciaux avec les compagnies de
chemin de for et les armateurs pour faire trausporter leur
blé à des prix très réduits, afin de pouvoir, en diminuant
autant que possible les frais de transport et de manutention,
obtenir le prix qu'ils demandaient à Chicago, et faire ainsi
un profit raisonnable considérant le prix auquel ils avaient
eux-mêmes acheté.

Maintenant, voyons quelle était la différence, il y a huit
jours. Je vais donner cet exemple simplement pour prouver
que le tarif, sans faire hausser le prix du blé de 15 centins
par minot, ce que je ne prétendais point, fait réellement
hausser, comme je le disais l'année dernière, toute la farine
consommée dans la Confédération canadienne, de 10 centins
on moyenne par baril.

Et si le chef do l'opposition était présent, je luii offrirais
mes remercrntents pour le compliment qu'il m'a fait à une
des assemblées qu'il a tenues dans les provinces maritimes.
Il a déclaré à la population des provinces maritimes,
qu'elle payait plus cher pour sa farine, et pour le prouver,
il citait mes paroles, prononcées à la Chambre, où j'établis-
sais que le prix du tarif de farine était augmenté de 10
centins par baril par le consommateur.

Il y a dix jours, on a vendu du blé à Toronto à 3 centins
par minot au-dessus du prix coté sur le marché de Chicago;
et l'on n'aurait pas pu le vendre à ce prix, si le tarif n'avait
pas existé. Voici pourquoi: le coût du >transport de Chi.
cago à Liverpool vid New-York, est exactement le même
que le coût du transport de la même classe de blé de Toront o
à Liverpool, par le Grand Tronc, et par les steamers de la
ligne Allan. Si donc le prix du blé dépendait simplement
du marché anglais, ce blé devrait bais<er de 3 contins pue

faire concurrence au blé expédié de Chicago. Mais il a
gagné les 3 centins, parce que, comme on le sait, après la
rentrée de la récolte et après l'expédition d'une grande partie
de la récolte en Angleterre, la quantité du blé canadien
restant au pays étant diminuée, les meuniers canadiens ont à
payer plus cher le blé dont ils ont besoin, et cette augmen-
tation de prix tombe dans la poche des cultivateurs qui en
ont tout le bénéfice. Le meunier est donc obligé, ou d'aller
acheter aux Etats-Unis, et de payer le droit, ou de payer le
prix que le cultivateur demande pour son blé au Canada.
Par conséquent, nos cultivateurs, il y a dix jours, ont reçu
pour leur blé 3 centins de plus qu'ils n'auraient reçu si notre
marché avait été libre et expo-é au danger d'être encombré
par des expéditions des Etats-Unis, qui, si le droit n'existait
pas, auraient été nombreuset, et auraient ainsi fait concur-
rence aux produits de nos cultivateurs.

Les rapports déposés sur le bureau de la Chambre démon-
trent que, en 1879-80 et en 1880-81, il a été coasommé au
Canada, 10,000,000 de minots de grains canadiens de plus
que les deux années précédentes. Nous avons donc ouvert
à 5,000,000 de minots de grain.s canadiens, un marché que
nous n'avions pas auparavant, et c'est ainsi que le tarif nous
bénéficie.

Les exportations du Canada ont quelque peu augmenté,
nous avons donné un nouveau marché pour 5,000,000 de
minots de grains à nos cultivateurs qui ont obtenu des prix
plus élevés qu'ils n'auraient pu en obtenir Ri le marché avait
été ouvert à la libre concurrence des cultivateurs des Etats
de l'Ouest ; voilà comment le tarif a rendu de réels services
à nos agriculteurs. J'ai ici un état qui montre exactement
quelle a été la diminution des importations de blés et de.
farines. En 1877 nous avons consommé au Canada
5,240,800 minots de blé des Etats-Unis, de plus qu'en 1881,
et en 1878, nous en avons consommé 2,161,867 minots de
plus qu'en 1881. En 1877, nous avons consommé 599,737
minots d'avoine américaine de plus qu'en 1ý8l, et en 1878,
nous en avons consommé 1,499,15 minots de plus qu'en
1881. Ainsi, en 1881, nous avons eu u marché local pour
7,302,000 minota de grains indigènes de plus que la moyenne
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des années 1877 et 1878. Voilà qui est suffisant, je crois, forme ; c'est-à-dire un demi pour cent. Nous économison
pour établir assez clairement que le marché local que le ainsi $15,000 par année sur la commission de nos agents.
tarif offre aux cultivateurs canadiens et les prix plus élevés D'un autre côté, nous avons $35,000,000 d'obligations qui
qu'ils obtiennent, en certaines saisonsleur donnent des avan- pourront être remboursées en 1883. Dans le nouveau con-
tages qu'ils n'auraient pas si ce marché était ouvert en trat il est stipulé que, au lieu de recevoir un pour cent de
franchise aux Américains pour y envoyer leurs produits commission sur le rachat de ces valeurs, nos agents consen-
comme ils l'ont fait jusqu'à 1878 ou 1879. tent à échanger pour du 4 pour cent, on peut-être pour des

Si nous tenons compte du fait que le cultivateur, aussi valeurs portant un interêt moins élevé encore, celles des
bien que le journalier, l'artisan et la masse du peuple ne obligations à 5 pour cent dont les porteurs accepteraient
paient pas plus cher les marchandises qu'ils consomment, l'échange, ou de racheter les vieilles obligations au moyen
qu'il ne les payaient en 1878 ; si l'on tient compte du fait d'une nouvelle émission de 4 pour cent. Comme nous avions
que le marché local reste 'pour le cultivateur, à peu près à été obligés de leur donner une commission de un pour cent
l'abri de toute concurrence étrangère, pour les produits que sur cette opération, ou même de î pour cent pour les négo-
je viens de mentionner, ainsi que pour les légumes, les fruits ciations du nouvel emprunt. cet arrangement nous réalise
et les autres produits que l'on peut considérer comme péris- sur cette opération de $35,000,000, une économiede 8350,000.
sables, et que le cultivateur y obtient des prix plus élevés Il me semble, M. l'Orateur, que j'ai répondu d'une
qu'aparavant, on conviendra qu'il sera difficile de le con- manière concluante aux objections que l'on faisait en
vaincre que le tarif actuel ne lui est pas avantageux, et de 1878 à la politique nationale; j'y ai répondu par des,
lui persuader, sous aucun prétexte, de se déclarer opposé à faits recueillis dans les comptes publics, par des faits>
une politique qui a augmenté la vileur de ses produits. constatés dans les rapports du commerce, par des ren-

Je vais maintenant passer à un autre point et discuter une seignements fournis, à mon avis, par des hommes dignes
autre objection. On a prétendu qu'un sentiment d'animosité de confiance, mais, nuturellenient, sujets à erreur et s'ils
allait être créé contre nous en Angleterre, par l'adoption de ne sont pas exacts, nous prions qu'on le démontre.
cette politique, et que ce senti.ment ferait du tort à notre Nous voulons connaître les faits qui se rapportent à cette
crédit à Londres. J'ai répondu à cela, à la dernière session, question afin de connaître notre situation précise; ceux que
par les faits suivants: En 1878, les obligations de la Nou- nous vous présentons ici, nous les croyons exacts, et nous,
velle-Galles du Sud qui étaient les valeurs coloniales, les plus croyons qu'ils prouvent le bien fondé de notre opinion, et
en vogue sur le marché anglais, étaient cotées de 4 à 5 pour qu'ils prouvent l'inanité des craintes exprimées par l'oppo-
cent plus haut que les valeurs canadiennes ; or, tandis que sition. Jetons encore un dernier coup d'oeil, avant de
les valeurs canadiennes ont haussé de 89 ou 90 à 104, les terminer sur les résultats du tarif. Quelle iifluence a-t-il en
autres valeurs.coloniales n'ont point haussé dans la même sur les intérêts divers du puys? Prenons par exemple les
proportion ; les valeurs canadiennes étaient alors en (1880,) porteurs de titrec, il n'a pas nui à leur fortune, Les valeurs
cotées à 1 pour cent au-dessus de celles de la Nouvellu-Galle pobaédées par leî capitalistes de l'Ontario et dé aux
du Sud il ne fallait donc pas attribïer cette hausse unique- cours de cette semaine, représentent un capital de $30,000,-
ment à l'abondance de l'argent, et au taux plus bas de 000, au-dessus de ce que les cours cotés en 1879 auraient pu
l'intérêt. Je suis en mesure de dire aujourd'hui que nos produire. A-t-il porté préjudice aux manufactures? Non,
valeurs sont cotées à deux pour cent au-dessus de celles de puisque, tout on vendant leuts produits moins cher qu'aupa-
la Nouvelle-Galles du Sud; il y a donc encore une hausse ravant, leurs affaires se sont considé-ablement augmentées.
relative, nos valeurs restant comme l'année dernière à la Elles ont du travail autant quelles peuvent en exécuter, les
tête de toutes les valeurs coloniales offertes sur le marché ventes se font promptement, et, même avec des prix plus
anglais, et elles ne cèdent le pas qu'aux consolidés. bas, les bénéfices sont meilleurs qu'auparavant.

A ce propos, je rappellerai aux honorables députés, que Les ouvriers empoyés dans les mnufactures en ont-ils
j'ai déposé sur le bureau de la Chambre, il y a quelques jours, souffert? Non, puisque partout où les salaires n'ont pas étâ
les détails d'un arrangement conclu avec nos agents pour la augmentés, ils ont un travail constant, 2u lieu des heurra
gestion de nos affaires finaneières pendant dix ans. réduites d'autrefois, Dans bien des cas non-seulement le
MM. Baring et Glyn, Mills et Cie., ont été les agents du travad est constant, mais il faut encore travailler la nuit.
Canada depuis bien des années, et jusqu'en 1873 ou 1874, Leur situation est donc meilleure qu'elle n'était autrefois.
d'après les arrangements conclus avec l'ancien Canada, et Comment se trouve le journalier aujourd'hui? Il adu travail
avec les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- on quantité dans toutes les Parties du Canada.
Brunswick, ils devaient recevoir à titre de commission, I UNE VOIX. Non.
pour cent pour la négociation des emprunts, 1 pour cent Sir LEONARD TILLEY. Il adu travail en quantité, je
pour le renboursement, et 1 pour cent pour le paiement des le répète, et je suis surpris qu'un député puisse dire "Non."
coupons d'intérêt. Depuis, une nouvelle convention a été
faite, d'après laquelle la commission sur les coupons émis UNE VOIX. Non.
après 1873, est réduite à un demi pour cent. Sir LEONARD TILTEY. Non? Dans tous les cas, M,

On se proposait, lors de la nomination de notre Haut- l'Orateur, a situation s'est infiniment améliorée a on la
Commissaire à Londres, de fairè en sorte que cette agence compare à ce qu'elle était avant que le tarif actuel ft
devînt aussi notre agence financière, et je répondis l'année adopté. Le gouvernement n'est plus obligé de demanderau
dernière à l'honorable député de Huron-centre, (sir Richard parlement l'autorisation d'entreprendre deï trav&ux dinté-
J. Cartwright,) qui m'a posé quelques questions à ce sujet, à rét public afin de donner de l'emploi à des ouvriers sona
la dernière et à l'avant-dernière session, que l'on avait dû travail. Et le marchand? Le négociant en gros noua dit
différer l'exécution de ce projet à cause de difficultés sou- que son commerce a été, lannée dernière, le double de ce
levées par nos agents. Nos agents pi-étendaient que des qu'il était en 1879, et plus considérable de 50 pour cent que
obligations encore existantes avaient été émises payables au ce qu'il était en 1880; que ses rentrées se font promptement,
bureau de MM. Glyn, Mills and Baring, et qu'ils avaient qu'il y a moins de banqueroutes et moins de pertes qu'aupa-
le droit, tant qu'ils seraient en position de le faire, de les rayant. Et l'armateur? Celui-là, M. l'Orateur, est peut-
rembourser et de recevoir leur commission. Dans tous les être celui qui ressent le moins aujourd'hui les effets du
cas, il y aurait certainement eu des litigations qu'aucune changement survenu dans les industries et le commerce en
des parties ne désirait. Il en résulta que nos agents firent général. Il existe des circonstances qui influent sur les inté-
à Sir Alexander Galt des propositions qui furent acceptées; rêts maritimes du Canada, et qu'il est impossible demodifier
c'était qu'a. lavenir, à partir du er janvier dernier, la com- var des lois. Un fait, entr'autr6s: les navires en fer d'
mesicn0pour0 le paiement de tous les coupons serait uni- l aEurope se substituent rapidement aue nav9raien t pu
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Nouveau-\fo: de, qui se construi-ent sur nos chantiers. Nous
accordons un drawbaek qui compense, et au-delà, tout droit
addiîionnel que l'on a pu imposer -ur les matériaux employés
dans la construction des navires et j'en donnerai une preuve,
c'est qu'un seul des dix-huit ou vingt constructeurs qui ont
réclamé des drawbaeks a demandé pluq que les 75 centins
accordés par la loi, Le drawback remet au constructeur
plus qu'il ne paie pour les droits additionnels, et, dans bien
des cas, il remet le montant entier de tous les droits perçus.

M. KILLAM. Mais le gouvernement a fixé un draw-
back arbitraire.

Sir LEONARD TILLEY. Certainement.
M. KILLA3M. Si le montant du drawbaek a été arbitrai-

rement fixé, pourquoi demandait-on davantage ?
Sir LEONARD TILLEY. Je parle das réclamations qui

ont été faites avant que nous eussions adopté le système du
taux spécifique. Lorsque nous avons annoncé aux construc-
teurs que les droits additionnels payé, par eux sur les maté-
riaux employés à la contruction des navires leur seraient
remis, le ministre des Douanes a reçu des demandes de
remise. Un seul constructeur a réclamé plus que le taux
do 75 contins par tonne adopté par la suite ; et beaucoup
n'ont demandé que la moitié de cette somme.

Et aujourd'hui, 51. l'Orateur, nous venons proposer à la
Chambre de donner une prime à ure certaine classe de
navires dont la construction fourn ira du travail à notre popu
lation ; à cette classe de navires qui est spécialement
adaptée à la grande pêche. Nous faisons notre possible pour
venir en aide à cette industrie, quoique, je l'admets, nous ne
soyons pas en mesure de faire autat pour celle-là que pour
d ties.

Voy ons maintenant lu -omtmere de bois. On a (lit que
le gouvernement tn'avait rien fait pour ce commerce. Je
l'admets jusqu'à un certain point. Nous avons pui augmen-
ter le prix de l'orge et des couvertures, si le commerçant de
bois achète les articles de paotille sur lesquels un dt-oit de
45 p'ur cent est pet çu. Mai-, si l'on excepte ces articles,
il et difficile le prouver qu'il paie une plus forte somme
d'impôti, qu'il r'en doit verser au trésor pour sa eontribit-
tion à la somme de , 00p)0, nécessaite pour couvrir les
dé6cits cles années pas,ées. Il 1o10s set ait difficil'. j Vad
mots , de montrer atutn :rnd av:uitage qu'il t'eçtive d'une
mantière directe. M1ais voi-i un raisonnement que je sou
mets à la Chambre. Chacun sait que, après trois an- d'ex-
périence du nouveau tarif, les maisons vides ne portent plus
l'affiche " a louer," qu'il y a par tout le Canadla une augmen.
tation de commerce de bois de construction pour la consom-
mation locale, si on la compare avec celle do 1-78, et chaque
millier ou willion de pieds de bois, vendu sur le marché
local diminue d'autant le total qui serait autrement exporté.
Or on sait parfaitement, dans les provinces maritimes, com-
bien le prix du bois sur les marchés anglais et américains
est influencé par la quantité de l'approvisionnement de ces
marchés. Ainsi, en 1878, l'exeédant du bois fabriqué et qui
n'a pi être consommé ici a été,en sus des approvisionnements
ordinair-es, expédié sur les mat-chés anglais et américains et
a lit baisser les prix. Ce que nous faisons pour le com-
merce de bois, c'est dle lui conner un accroissement de la
demande pour la consommation locale.

J'ai déjà dit un mot des effets du tarif sur l'industrie agri-
cole. J'ai démontré que le cultivateur a obtenu un marché
local, et de meilleurs prix, par l'effet que la concurrence
américaine est écartée ; tandis que les articles dont il fait
consommation n'ont pas augmenté de prix. Passons main-
tenant aux chemins de fer. On croyait que le tarif aurait
pour effet de diminuer le mouvement. Si nous pouvions
faire un calcul exact de tous les produits manufacturés trans-
portés par les chemins de fer, nous verrions que leur revenu
a été considérablement augmenté de ce côté. Comparez ce
qu'ils transportaient des ports à l'intérieur en 1877-78, et ce
qu'ils transportent aujourd'hui, en y ajoutant les produits
des diverses manufactures qui expédient leurs productions
dans tout le pays, et vous verrez que les chemins de fer
bénéficient largement de la nouvelle politique.

A mon avis, tous les intérêts du pays ont largement et
pratiquement bénéficié des effets du tarif. Cette politique
de protection, aidée par la législation qui nous assure la
prompte construction du chemin de fer du Pacifique, a eu
pour résultat de nous placer dans la situation prospère et en-
viable où nous sommes. Nous sommes dans la meilleure
situation de toutes les nations du globe. Examinons-la un
instant. Nous voilà avec la perspective de dépenses consi-
dérables pour l'avenir, c'est vrai, mais avec un domaine
riche, fertile, inépuisable et sans limites qui nous rem-
boursera largement des dettes que nous aurons à con-
tracter pour en tirer parti. Mieux encore, ce qu'il nous
fallait débourser pour l'entretien, de notre police et de
nos sauvages, et pour le maintien de la paix dans le
pays, nous sera remboursé par le produit de la vente de
ces terres. Et si nous ne devions pas tenir compte de la
nÇce it-d'une néc-ité quti, je l'almets, s'impose au par-
lement et ne peut être imiéonnue sans nuire aux plus graves
inttér ts du pays,-s'il ie fallait tenir compte de ta nécessité
où nous sommes d'offrir aux masses du vieux monde et à la
population de notre propre pays des concessions gratuites
de torres.dais notre grand Nord-Ouest, nous pourrions réa-
liser en quielques années, en vendant nos terres aux enchères,
une somme suffisante pour nous couvrir, non-seulement de
te que nous avons déboursé jusqu'ici, mais de ce que nous
aurons à débourser jusqu'à l'achèvement du chemin de fer.

i l'avenir n us le promeit ; notre dette va diminuer,
les iiês antnuels vont dintinuer, nous serons dans la posi-
tion enviable de pouvoir otfrir aux gens industrieux et hon-
nêtes qui ne peuvent trouver du travail dans le vieux monde,
un foyer chez nous, des terres gratis dans un pays sillonné
en toits sons par des chemins de fer, sillonné par le meilleur
système de canaux du monde, dans un pays dont les institu-
tions protégeront leurs vies, leurs biens et leurs droits, dont
les institutions offriront un refuge aux opprimés, s'il en
existe encore en Europe. Nous ouvrirons nos bras à tous,
nous leur souhaiterons la bienvenue, et nous ferons de notre
Canada, comme je le disais il y a quelque temps en termi-
nant un discours, ce que la Providence a voulu en faire, une
des plus grandes et des plus riches nations du monde, une
nation à qui l'on sera fier d'appartenir, surtout ceux qui
auront pris parti pour la politique qui nous aura donné tout
cela, pour cette politique qui ii scra point changée, qui sera
continuée par l'opposition ou par nous, car le peuple la veut
permanente.

Où en sont les industries minières ? N'avons-nous rien fait Nous sommes donc fiers et heureux de nous présenter
potr elles ? N'avons-nous rien fait pour les mines de char- devant le parlement pour lui exposer notre cause; nous
bon, en augmentant de 400,000 tonnes l'année dernière, leur sommes prêts à défendre ici et ailleurs la position que nous
production annuelle, augmentation qui aurait été beaucoup avons prise. Nous savons bien que, lorsque les arguments
plus considérable sans l'accident de la mine Albion ? Il y a de part et d'autres auront été entendus; lorsque nous aurons
aujourd'hui deux hauts-fourneaux, où il n'y en avait qu'un rencontré nos adversaires face a face, de même que nous
auparavant, et l'on projette encore-le capital est versé- sommes aujourd'hui plus forts qu'en 1878, de même nous
l'érection de nouveaux hauts-fourneaux à Montréal. Le gou- serons encore plus forts à la fin de la session qu'aujourd'hui.
vernement a devant lui tles propositions qui peuvent aboutir fEt quand viendra le temps de demander au peuple l'appro-
à l'établissement de nouvelles industries pour le travail du bation de notre conduite, nous savons qu'il l'approuvera ,et
fer. Mais prenons les faits actuels; ils prouvent que notre qu'il nous renverra au parlement pour continuer et perfec-
politique est très-avantageuse pour cette industrie. tionner la politique que nous lui avons donnée.

Sir LEoNARD TILLEY

102



1882. DÉBATS DES COMMtINES. 103
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. M. l'Orateur, c'est si la fin véritable, son but réel e4 de stimuler les importa-

pour moi un devoir agi éable que d'avoir à féliciter, en cette tions et de créer ainsi ln surplus? t3vons-uous Coiprendre
occasion, l'honorable ministre des Finances d'une améliora- après avoir exaine ces chiffres, après avoir étudié les
tion importante à ses babitudes du passé. Jusqu'ici comptes publics, que l'honorable ministre donne, comme la
malgré nos prières et nos instances nous n'avions pu décider meilleure preuve (c la prudence do son administration, le
l'honorable ministre à soumettre son budget à la Chambre, tuecs avec lequel il est parvenu à doubler les taxes et à
dans un temps raisonnable après l'ouverture du parlement, doubler les dépenses du Canada deý.uis treize ans ? Devons-
et l'on perdait ainsi un temps précieux, que l'on nous comprendre qu'il est toujOurs d'avis qu'il est dési-
gaspillait sans grand résultat, je dois le dire. Maintenant, rable pour nous d'affranchir n. tic commerce des Américains,
M. l'Orateur, malgré la lenteur excessive et persistante ainsi a quelques aunées, et devons-nous
qu'a mis l'honorable ministre à suivre le bon exemple qui considérer cette remarquable augmentation des importations
lui avait été donné sous l'administration de mon honorable des Etats Unis, ssurée par les rapports de commerce de
ami de Lambton, nous devons encore à la onzième heure, l'an de'n!er, comme nte preuve tlu succès de sa politique
peut-être bien à la douzième de ce parlement, nous réjouir tendant à nons affranchir des Américains ?
d'avoir 'à saluer cette légère amélioration. Je voudrais Il nous dit que tout, ou presque tout, e.t meillcur marché,
seulement pouvoir pousser plus loin mes félicitations, et que maintenant qu'il y a une augmentation de taxes sur presque
le même progrès qui s'est manifesté dans la rapidité avec chaquechose Est-ildisposéàsuivreceprincipejusqu'au bout,
laquelle il a soumis son budget, se fût aussi fait sentir dans dans ses résultats logiques, et à augmenter encore les taxes,
sa préparation. Je voudrais que non-seulement il eût copié de sorte que finalement nous ayons ces choses pour rien.
la rapidité avec laquelle nous le soumettions à la Chambre, L'honorable monsieur a ditlhautement à la Chambre que
mais qu'il nous eût imités également dans l'économie avec grâce à sa politique, quelques milliers d'émigrés, dont je
laquelle il était établi ; je voudrais qu'il eût énoncé une poli- parlerai dans un instant, sont venus augmenter notre popu-
tique qui pût justifier, dans une faible mesure, les vanteries lation, mais il ne dit rien, pou- les raî,ons que je vais jadi-
par lesquelles il en a terminé l'exposition. Il n'est pas tou- quer, au sujet de l'exode que ses amis veulent placer à tout
jours particulièrement facile de suivre l'honorable monsieur prix sous l'administration de mon honorable ami, et peut-
Je ne suis trop ce qu'on doit le plus admirer, de la subtilité, être a-t-il obtenu quelque nouvelle lumiè.e sur cette ques-
de la logique du ministre des Finances ou de l'éten- tion? Il a découvert que cette prodigieuse émigration était
due de ses connaissances grammaticales, des curieuses circon- duc, d'après le recensement, au fait remarquable que la
valations de ses arguments ou de celles <le ses opinions, et si population de cette grande province de Québec s'était accrue
je commets parfois une erreur et ne comprends pas parfois deux f<is ouýsi iapideincnt pendant' que mou honorable ami
bien clairement ce qu'il veut dire, je dois dire que je ne suis présidait aux destinées du pays que pendant la décade pré-
pas entièrement à blâmer, et quoiqu'il n'ait pas une grande céden:e.
considération pour la gauche de cette Chambre,-nous n'en L'honorable monsieur glisse légèrement sur le fait qu'il n'y
attendons pas de sa part, et n'en recevons pas non plusgéné- a pas longtemps, à pci equel1 iics années, lui, un ancien mi-
ralement,-il devrait, je crois, avoir un peu de considération nt vderFitleius, a ait éclai t Ormel lericut L solennelle-
pour, ceux de ses partisans fidèles et de bonne volonté, tou- meont qu'il était convaincu que $22,500,0o suffiraient ar-
jours si disposés à accepter chacune des délarations qu'il plement à l'admiistration des aiffaires du gouvernement du
lui plait de leur faire, soit cette année, soit 'anném dernière Canada. C'est ce quil a déclaré avant la dernière élection.
ou celle qui l'a précédée. Maintenant je constate que, dans lannée qui vient de se

'honorable ministre s'est servi ce soir du kaléidoscope terminer, il a dépensé $25,500,du0 ou $26,Cndad0, ai l'on y
our faire briller à nnos yeux une nouvelles série des vues de comprend les sommes employées sur les terres fédérales. Je
la politique nationale. Si quelques-uns de ses partisans vois qu'il demande environ n27,Oeo pour l'exercice de

possèdent quelque sentiment de logique, ou une bonne l'année courante et tous nous lui avons entendu dire qu'il
mémoire, ils doivent être embarrassés de concilier la posi- s'ittendait que le service demanderait, desr l'anné 182-
tion qu'il a pr'ise ce soir, avec celle qu'il a prise dans bien 83, $27,7à0,uOO, sans y comprendre le budget bupplémen-
des occasions précédentes. Il me semble qu'il serait à taire et à part des $450,r des terres fédérales.
propos que l'honorable monsieur décide finalement ce que Il me semble que l'honorable mousieur erait bien, une
ses partisans doivent croire de ces importantes questions. autre fois, de ne pas laisser échapper l'occasion d'expliquer
Devons-nous eomprendreainsi qu'il nous l'a donnéà entendre les légères contradictions que présentent quelquel-unes de ses
il n'y a pas très longtemps, que c'est un grand maieur pour déclamations, et pqu'il u se glorifie du surplus qu'il a obtenu
ce pays si la balance du commerce est contre lui, ou devons- et qu'il 'imose à notre admiration parce que, grâce a des
nous comprendre que c'est une bonne chose, dans certaines circonstances sur lesquelles il 'a aucun contrôle, nous avons
circonstances, que la balance du commerce soit en sudfaveur, aujourd'hui un surplus de 4,oo ou environ, je lui
o bien encore devons-nous comprendre, comme il aurait dû, demanderai à mon tour comment il l'a obtenu. Sur cette
plutôt, je crois, nous le laisser concevoir, que c'est une bonne somme, $ liiu,0 proviennent des deux taxes les plus
chose d'avoir la balance du commerce en notre faveur, s'il odieuses et les plus oppressives qui aient jamais été impo-
nous arrive un déficit, mais un3 chose très-préjudiciable si séeo aumasvaità un pays civilisé,-du moins dans de sem-
nous sommes empêchés par là d'avoir un surplus. Aujour- blables circonstances,-les taxes sur les denrées et le cot-
d'hui l'honorable ministre, bien qu'il ait discuté facilement, b -stible. Et ei nous ajoutons la dépense sur les terres fédé-
dans d'autres occasions, cette question de la balance du raies, nous constaterons que, déduction faite de ces deux
commerce, est demeuré muet sur le fait que la balance du taxes qui n'auraient jamais dû être imposées et que peuvent
commerce est fortement contre le Canada pour l'année der- excuser seulement les nécessités du fisc les plus pressantes,
mière. Il lui a plu de nous dire qu'il avait un excédant de et en ajoutant une somme pour les besoins de la comparai-
plusieurs millions de dollars sur la somme qu'il s'attendait à son, le surplus de $4, pdq,000 de l'honorable ministre se
réaliser, mais il a laissé quelques doutes sur un point, celui de trouve réduit à $2,500,d.
savoir si cetexcédantdequelquesmillionsdedolarsdoit être Je comprends etje suis disposé à admettre qu'il y a des
considéré comme une preuve deal'admirable exactitude de son circonstances dans esquelles un sup lus est un juste sujet de
calcul, ou comme une preuve de la réussite de son excursion joie. Nous on avons eu quelques exemples dans le passé.
dans le champde l'inconnu. Il n'a pas soulevé le voile du mys- je me rappelle parfaitement que, sous l'administration des
tère, et nous ne pouvons savoir si le mérite réel, le biencait honorables députés de la droite, Sir Francis fHinks, sans
véritable de la politique nationale, est, comme il nous le disait qvajouter un sou aux fardeaux de la population, grcce au
ssa trois anse de réduire les importations de toute fau, ou développsme t et a l'accroissement du pay, a réec ai un sur
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plus relativement aussi considérable que celui dont se vante
l'honorable ministre. C'était là, je l'adnets, un sujet do joie
juste et légitime. Si le surplus de l'an dernier avait été obtenu
de la méme façon, j'admettrais volon icirs que nous avons de
justes et légitimes raisons de nous féliciter iais que démontre
la réalité ? La réalité nous montre le systère le plus oppressif
de taxation. Les faits ont prouvé que les prédictions faites
par moi et mou honorable ami, et que l'honorable monsieur
a sans doute tronquées par inadvertance, se sont véritiées à
la lettre. Ces pi édictions les voici: j'ai dit à l'honorable
ministre que s'il avait en vue d'augmenter le revenu, s'aper-
eevrait que son tarif n'aboutirait à rien absolument, aussi
longtemps que les exportations du pays continueraient à
être peu importantes, et aussi longtemps qu'il n'y aurait pas
une amélioration générale dans les affaires; mais que dòs que
nos exportations augmente aient, le moment de l'améliora-
tion générale que je prévoyais dans un avenir prochain serait
venu, alors le tarif qu'il a abrogé aurait, sans faire peser un
surcroît de charge sur le peuple, prodinit un excédant
aussi considérable que celui dont se vante aujourd'hui l'hono-
rable ministre, ou tout au moins aussi considérable si l'on
déduit les droits odieux sur le charbon et les denrées.

Qu'a dit de plus mon honorable ami ? L'honorable député
a fait remarquer, et les événements lui ont donné raison, que
bien que l'honorable ministre ait déelaré que la somme de
82,000,000 lui suffirait, il avait augmenté les taxes dans une
telle proportion et était allé tellement au-delà de e qui était
véritablement requis, que le tarif produirait $7,000,000 au
lieu de $2,,000,000, dès que notre commerce s'améliorerait.
Les faits établissent que les $7,000,0,0 de revenu que prédi-
sait mon honorable ami et plus encore, ont été arrachés aux
contribuables, alo.s que $2,UU0,000 auraient suffi.

Je vais maintenant indiquer au ministre des Finances dans
quelles conditions, d'après mon jugemexnt, on aurait pu jute-
MueL atàrih>uer a la pUlILique natioull le mérite de ce
suiplus et do cette amélioration. Que les ministres nous
prouvent, s'ils le peuvent, que cette augmentation d'expor-
tations d'où dépend la totalité de l'augmentation d'impor-
tations, est due à la politique nationale. Qu'ils nous
démontrent que l'augmentation des importations est due
à la politique nationale et j'admettrai alors pour ma part,
volontiers et entièrement, que la politique nationale a con-
tribué à cette augmentation du surplus.

Mais, If. l'Orateur, si les faits eontreciýent entièrement et
absolument cette riauuite assertiou que les expuortations ont
augmenté pour des causes sur lesquelles ces honorables
députés ne peuvent exercer plus de contrôle que sur la pré-
cession des équinoxes, si nous constatons que cela est attri-
buable absolument et entièrement à l'augmentation du
commerce de bois, à l'exportation des animaux et de leurs
produits, des produits agricoles,-alors je dis que ces hono-
rables messieurs sont convaincus d'imposture puisqu'ils
réclament le mérite d'une amélioration que leur politique
n'a pu empêcher, mais qu'elle n'a certainement rien fait pour
créer ou stimuler.

Quels sont les faits principaux de la cause ? Les voici
Eu 1878, à part le numéraire et les erreurs en moins qu'il
pouvait y avoir dans les rapports, nous avons exporté pour
$Sii,000,000 de produits; en 1880, pour $70,000,000, et en
1881 pour près de $81,000,00. Maintenant, comment cela
s'est-il produit? Pourquoi, en deux ans, de 187j à 1881,
nos exportations de bois se sont-elles élevées de $13,250,000
à $25,000,000,-$12,000,0d0 sur ces $20,000,000 sont dus à
l'augmentation de l'exportation du bois,-et pour ce qui est
des animaux et de leurs produits, les exportations ont été
portées de $14,000,000 à $21,333,000. C'est là que se borne
toute l'augmentation. L'honorable ministre espère-t-il qua
nous croirons, bien qu'il vienne l'affirmer ici, que sa politique
a contribué à l'augmentation des exportations de bois d'œuvre,
des animaux et de leurs produits, faites par ce pays? Si
télle est sa prétention, j'espère que quelques-uns de ses amis
condescetdront a nous montrer sur quoi elle repose. Je

Sir Revan J. CAaWnmeK

vais lui p, ouver ainsi qu'à cette Chambre et au pays, je
l'espère, qIue tout ce que sa poliique a fait dans ce sens ça
été de retarder et do gêner le développement de ces deux
grandes industries ; je vais prouver que l'honorable ministre
n'a pas à revendiquer le plus, faible mérite pour l'augmenta-
tion des exportations qui s'est produite et au moyen des-
quelles les importations ont été payées.

Comment l'honorable ministre se propose-t-il d'expliquer
ces faits-i its contenus dans les rapports du commerce et
de la navigation,-qu'il connaît aussi bien qu'aucun des
honorables membres de la gauche de cette Chambre ? Proba-
blement, M. l'Orateur, que l'honorable ministre des Finan-
ces ne s'en jorcupera pas, de même qu'il a fait pour d'autres
difficultés. Mais l'honorable monsieur a des collègues qui
possèdent un peu plus de logique qu'il n'en a lui-même, et je
vais lire à la Chambre un extrait du discours que prononçait
l'un d'eux et qui contient une explication tendant à établir
que la politique nationale, la politique qui consiste à taxer
tout ce qu'emploient les producteurs de ces articles, a contri-
bué à augmenter nos exportations de bois d'oeuvre, de même
que nos exportations des produits de l'agriculture et d'ani-
maux.

Dans une certaine occasion, l'honorable ministre des
Travaux publics fut convié à un banquet en la bonne ville de
fHamilton, et après le dîner, il voulut bien expliquer de quelle
manière la politique nationale avait contribuer à l'augmen-
tation de ces exportations. " Le fait est," dit-il, " que dès
" que cette granie politique fut proclamée, si grand était
' le retour immédiat de confiance de la population, qu'elle

"-'était mise immédiatement à l'ouvragepour labourer.plus de
" terres, produire plus de moissons, élever une plus grande
" quantité de bétail." Pour les besoins de la cause de ses
amis, l'honorable monsieur a jugé nécessaire de faire cette
assertion. Mais si les honorables ussieurs s'étaient trouvés
avee moi quelque, semaines plus tard, lorsque j'ai la cette
merveilleuse exposition des etfets de la politique nationale à
à une couple de mille des meilleurs agriculteurs du Canada
ouest, et avait entendu les éclats d'un rire irrépressible qui
l'ont accueillie, il aurait compris que, quoique logique, elle -
ne pourrait avoir aucune espèce d'effet sur les énergigques
cultivateurs du Canada Occidental. Lorsque j'ai demandé
à ces 2,000 fermiers, au nombre desquels se trouvaient les
meilleurs agriculteurs que l'on puisse trouver au Canada,
ainsi que grand nombre de partisans de l'honorable ministre
de 'litenieur, s'il y en avait parmi eux qui avaient été
induits, par ce retour immédiat de la confiance, à se mettre
au travail, à labourer plus de terre, à récolter pins do mois-
sons, à élever un plus grand nombre de bestiaux, pas un ne
s'est levé pour dire qu'il avait récolté un minot de blé de plus
ou produit une livre de boeufde plus. Les faits sont en contra-
diction directe avec cette ingénieuse tbéorie. Imm'édiate-
ment après l'adoption de cette politique, comme le sait
toute personne connaissant le Canada occidental, il s'est
produit une émigration lamentable de quelquesuns des meil-
leurs cultivateurs de la région de l'ouest, qui s'est dirigé
non pas, j'ai le regret de le dire, vers notre Nord-Ouest, mais
vers le Dakota, le Minnesota et les autres parties des Etats-
Unis.

M. PLUMB. Et au Texas et au Kansas;

Sir RICIHARD J. CARTWRIGHT. Si cette politique a
eu un effet quelconque, ce n'a pas été d'augmenter le nom-
bre d'acreseen culture ou la quantité des moissons ou le
nombre du bétail élevé, mais au contraire, de les diminuer
sensiblement et d'une manière frappante. Je l'ai dit, etjo le
répète,'que le tarif de l'honorable ministre, comme tarif des-
tiné à produire un revenu, a échoué complètement, attendu
que nos exportations ont continué à être faibles. Prenez les
rapports (lu revenu de 1879 et ceux de 1880, et vous y trouve-
rez des déficits oscillant de deux à un million et demi de dol-
lars; et jusqu'au moment où les exportations se furent
élevées au chiffre que j'ai indiqué, il n'y a pas eu le signe le



1882. DÉBATS DES COMMUNES. 105

plus faible d'accroissement ou la moindre apparence du sur- commerce est juste de $10,000,000 contre nous.a Qu'il me
plus dont se vante l'honorable ministre. soit pernis do lire ce que disait à ce sujet, il y a trois ans,

Il est clair, je pense, et on ne peut plus évident, que si l'honorable ministr e des Finances. Je cite son propre exposé
nous avions aujourd'hui le tarif qui existait en 1878, nous financier de 1879, Il dit :
aurions un revenu suffisant, sans avoir à ajouter un iota aux Il y a d'autres diffcultés. Le montant des importations n'a pas
charge des contribuables. J'attire l'attention dola Chambre diminué considérablement. Considérant 1a question au point de vue
sur ce simple fait. En 187 i, le chiffre total de nos exporta- auquel je l'envisage, ja pense qu'il est regrettable que le montant des
tions était de $67,500,000; en 1881, il s'est élevé à 8 importations n'ait pas éte matniellement réduit."
000. Maintenant il est un fait connu de tous nos hommes Cétait à une épocîe où le montant des importations était
politiq nos, c'est que la valeur de nus importations, et par de $80,000,000.
conséquent de notre revenu, est nécessairement réglé par le Je considère les importations considérables qui se sont faites depuis
chiffre des exportations de la dernière ou des deux dernières que la Confédération a été organisée et qui accusent une balance de

l c ,commerce considérable contre nous, comme une des causes des maux
années. Par conséquent il est clair que si, en 1881, nous que nous avons a combattre, des difficultés auxquelles il est de notre
avons exporté, comme nous l'avons fait du reste, pour $14,- devoir ýde rémédier. Les importations ont diminué jusqu'à un certain
000,000 de plus qu'en 1875, notre revenu, sous l'opération de point, mais elles sont encore très considérables ce qui montre distincte-
mon tarif, aurait augmenté n proportion. Quel a été le ment et clairement, d'après mon ropre jugement, 'elles pourraientmon ari, auaitaugentéen ropotio. Qel aétéle'encore être diminuées. Vl me seimble que nous devrions diriger notre
revenu en 1875 ? Le revenu des douanes s'est élevo a $15,- attention sur les meilleurs moyens à employer pour diminuer nos impor-
631,000. Maintenant si nous faisons une allocation propor- tations de toutes les parties du monde.
tionelle pour l'augmentation très considérable de nos expor- Telle est la politique qu'il exposait on 1879, alors que nos
tations qui a ou lieu entre 1875 et 1881, vous verrez que je importations se montaient à p.rès de $80,000,000, mais nous
ne fais que constater un fait qui est l'exactitude même, en constatons que maintenant que nos importations, à part du
disant qu'autaut qu'on peut établir des calculs sur une ques- numéraire, s'élèvent à $90,488,000, l'honorable ministre n'a
tion de ce genre, il n'y a pas le plus faible doute qu'avec le pas un mot à dire sur le devoir qui s'impose au gouverne-
montant des exportations que nous avions en 1881, le tarif ment do remédier s'il est possible à cet état de choses; sur
aurait produit au moins $18,000,000, et cela sans surcharger sa conviction que nous devons porter notre attention sur
la population. Mais l'honorable ministre a bien voulu faire les meilleurs moyens à employer pour réduire le chiffre de
allusion, quoique d'une manière bénigne, comme je l'ai dit, nos importations de toutes les parties du monde.
au fait que nos importations en ce moment excédaient un L'honorable ministre peut ne pas ignorer que dans la
peu nos exportations. Je pense que la Chambre se rappel- mère-patrie, sur laquelle il vient d'attirer notre attention au
lera que dans-un document publie émanant d'un de ses collé- sujet d'autres questions, durant les vingt-cinq dernières
gues, on se félicitait et on attachait beaucoup d'importanco années, la balaneo du commerce contre l'Angletrre a été do
au fait que, bien qu'il y est eut un déficit, pour la première quelque chose comme deux cent millions de livres sterling,
fois dans l'histoire de la Confédération, les exportations,- ou dix mille millions le dollars, chose qu'il constatera
en 1880-avaient surpassé nos importations. e on consultant les rapports anglaisdu commerce et dela navi-

Je n'ai pas l'intention de retarder la Chambre en entameant gation, Il apprendra ti>i sans doute avec intérêt, qu'en
une dissertation sur les mérites de la balance dlu commerce. dépit de cela les importations anglaises de numéraire ont été
Je professe, je dois l'avouer, une opinion qui ne sera pas d'environ $500,000,000 plus élevées, durant la même période,
partagêe sans-.doute par les honorables députés de la droite, que les exportations anglaises de numéraire. J e ne suis main-
c'est de que si nous avons la bonne fortune d'échanger tenant aucunement troublé de cette désastreuse balance du
80,000,060 Oa 7D.00 00 de produits contre 50,000,000 commerce, mais je prétends qu'à moins qu'il y ait un renver-
ou $90,000,0o, nous gagnons beaucoup par la tr'ansaction. sement total dos lois qui, d'après l'honorable monsieur,
C'est une théorie, cependant, que des hommes tels que les devraient gouverner notre conduite sur ces questions, ces
Smith, Mills, Peel, Gladstone, Coblen, Bright et Fawcett, $10,000,000 contre nous constituent un fait déplorable, et
sont assez abusés pour adopter, mais ce n'est pas là la l'honorable ministre doit, comme il a dit qu'il le ferait,
théorie de l'honorable ministre des finances. L'honorable apporter son attention la plus serieuse à combattre le flot
monsieur entretient une idée tout-à-fait différente. En pre- envahissant des imporfations de toutes ]os parties du monde.
mier lieu, qu'il me soit permis de corriger une erreur dans L'honorable préopinant n'a qu'un moyen-un seul moyen-
laquelle il est tombé. Le ministre des Finances a incla dans de combattre-ces déclarations. S'il est en mesure de nous
le total relatif des exportations et des importations, les ex- démontrer que lui et ses collègues ont été véritablement les
portations non mentionnées dans les rapports des ports de auteurs des moissons abondantes qui ont augmenté nos
l'intérieur. Il ne me semble pas parfaitement juste de les exportations, et que, chose importante à la cause, ils se sont
inclure, et cela pour deux raisons. arrangés de manière à ce qu'il y ait ailleurs des mauvaises

Sir LEONARD TILL EY, Je ne l'ai pas inclus. récoltes, afin d'augmenter les pris que nous recevons pour
& 2ir RICRARD J. CARTWRIGHT. Ces exportations nos produits, je dirai que l'honorable ministre a établi la

omises uesont qu'une siaple question de probabilité. cause desa politique nationale, mais pas avant, a moins qu'il ne
soit prêt à déclarer que la grande expansion des affaires aux

M. BOWELL. La chosö nea-t-elle pas été pratiquée durant Etats-Unis, à laquelle il doit une très grande partie de son
les-dx derneres annees? i excédant de revenu, a été causée; par la taxe considérable

Sir RIC1lARD J. CARTWRIGHT. Je le sais parfaite- imposée sur tous les articles que nous ont envoyés les Aéri-
ment, et en faisant mes exposés, j'ai ordinairement appelé cains.
l'attention sur le fait que. c'est une simple conjecture, mais Puisque nous parlons du mal causé par ce surcroit de
il existe une raison pour laquelle cela ne doit pas êtue compté taxe, j'attirerai l'attention de la Chambre et celle de l'hno-
maintenant. Comme le sait toute personne qui demeure rable ministre, sur ce fait bien connu c'est que toutes leas
sur la frontière, il existe maintenant ce qui n'existait pas fois qu'on essäiè de prélever un revenu au moyen d'une forte
auparavant, c'est-à-dire une importation de marchandises de taxe indirecte, il faut de -toute nécessité. ajouter considéra-
contrebande dans ce pays presque aussi considérable que le blement au fardeau de la population, au-delà du m'ontant
montant porté comme omis dans les exportations des ports qui entre dans le trésor. C'est une chose que l'on ne peut
de l'intérieur aux - tats-Unis. Prenons le montant des aucunement éviter, et tous les calculs fournis par l'honorable
exportations connu et certifié, et celui des importations ministre des Finances ne peuvent en aucune façon affecter
que nous savons avoir fuites, mettant de côté les exporta- un fait aussi bien prouvé que celui-là. Maintenant, M.'Ora-
tions omises d'une part et; ls nmarchandises de contre- tour, ce n'est pas là un point qui, de lui-même milite
bande'de l'autre, et nous constaterons que la balance du 1 contre la politique nationale. Il est concevable, on peut

14
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prétendre, que si grands sont les autres avantages de cette
politique, que nous puissions nous soumettre à une laxe de
trente quarante ou einquante millions pour jouir de ses béné-
fices, mais il n'y a pas d'excuse pour cacher un fait évident
par lui-même, c'est que toutes les fois qu'on augmente un
revenu au moyen de la taxe indirecte, on embarrasse le com-
merce de mille maniores, on gêne laproduction profitable, on
ajoute énormément au fardeau que le contribuable a à sup-
porter, et lorsqu'on fait entrer $4,000,000 dans le trésor,
même sous l'opération d'un tarif ordinaire de revenu, lorsque
la proportion de la taxe n'est pas élevée, on arrache certai-
nement au moins $5,000,000 au contribuablo. Lorsqu'on le
fait en vertu d'un tarif tel que celui-ci, il est presque impos-
sible d'estimer le montant total, mais il dépasse certainement
(le beaucoup vingt-cinq pour cent. Mais voici maintenant
l'autre côté de la question. Apròs avoir augmenté les taxes
dans une certaine proportion, vous pouvez alors continuer
sans crainte, à ajouter autant qu'il vous plait.

Mais, à de rares exceptions près, ce n'est pas là ce que
nous avons fait et ma position peut, en quelques mots, se
résumer ainsi: il est bien vrai que l'honorable ministre a
fait entrer dans le trésor un surplus de $4,000,000, mais il
ne l'est pas moins qu'on vertu de son tarif il a fait cela à un
coût énorme pour le pays,-coût que je n'estime pas à moins
(le huit ou neuf millions de dollars, et je lui signalerai main-
tenant un seul article-le sucre-au moyen duquel il a arra-
ché $4,000,000 au peuple et fait entrer $2,500,000 dans le
trésor.

J'aborderai maintenant deux points en particulier qu'a
traités l'honorable monsieur. En premier lieu je parlerai
d'une question d'un grand intérêt pour les masses, celle de
l'augmentation considérable du coût de l'existence.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honora, ble ministre et ses amis
peuvent traiter cette question en faisant des assertions géné-
rales, sans entrer dans les détnilh, comme du reste l'a lait
ce soir l'honorable préopinant. ils ne semblent pas à môme
de voir que ces arguments se contredisent, se condamnent
eux-mêmes. Si ces hommes sont capables de produire ces
articles à aussi bon marché qu'on le fait ailleurs, quel besoin
avons-nous ou quel besoin ont-ils d'un tarif protecteur ?
Pourquoi ? mais la cause est clairement établie. C'est parce
que et seulement parce que certains fabricants ne peuvent
produire, règle générale, à aussi bon marché que ceux des'autres
pays, qu'ils veulent éloigner, au moyen du mur du taif, les
produits des manufactures étrangères. Probablement que
l'honorable ministre n'a pas entendu les plaintes du pauvre.
Il n'a pas entendu les plaintes de ceux qui ont un petit re-
venu fixe. L'honorable ministre a fait sa société de gens
qui font des milliers et des dix milliers de dollars, grâce à
l'opération du tarif, qui ont le plus grand désir et, je le
crains, la plus grande inclination possible, à l'empêcher d'ap-
précier entièrement l'erreur qu'il a commise et à lui cacher
les faits qu'il devrait connaître, et sur quelques-uns desquels
j'espère, du moins, attirer ce soir son attention. L'hono-
rable monsieur ne peut voir de quelle façon il a augmenté le
prix de l'existence, il ne sait pas apparemment que sur
chaque verge de l'étoffe grossière avec laquelle s'habille le
pauvre, son tarif force celui-ci à payer 25, 30, 40 pour cent
de plus non pas peut-être qu'en 1878, cela n'a que fort peu
de rapports avec le sujet, mais 25, 30 ou 40 pour cent de
plus que cet article pourrait coûter ailleurs, si le tarif n'exis-
tait pas.

L'honorable monsieur ne peut comprendre de quelle
manière il a ajouté au prix de l'existence, lorsque sur chaque
verge de coton grossier le consommateur est obligé de payer
un tiers de plus, au prix ordinaire du marché, que s'il n'y
avait pas de taxe, pas de tarif à supporter. Il ne peut
comprendre comment l'individu qui achète une paire de,
couvertures trouve que le coût de l'existence a augmenté,
lorsqu'il est obligé de payer 60 pour cent de plus que cet
article lui aurait coûté s'il l'avait acheté en entrepôt, sans
avoir de droit à payer. Il ne peut comprendre comment le

Sir IICHARD J. CARTwRIONT

prix de la vie a augmenté ; lorsque sur chaque gallon d'huile
minérale que consomme le plus pauvre, il a à payer 15 à
20 cents de plus que Ri le tarif n'existait pas, et cela à cause
de règlements absurdes et pernicieux qu'il a imposés sur
son inspection, dans l'intérêt d'un mrnopole. Il ne peut
comprendre comment il se fait que le prix de la vie ait
augmenté, lorsque sur chaque baril de sucre pesant 300
lbs. le public doit payer 89 de plus qu'il n'aurait à débourser
s'il n'y avait aucune taxe, et l'honorable monsieur ne peut
voir cela, ne peut le comprendré, il nie simplement le fait, et
j'ose dire que si dans ses périgrinations à travers le pays il
1 lui arrivait de rendre visite à celui de mes honorables collè-
gues qui siége à côté de moi (M. Mackenzie) lorsqu'il se
trouve à Sarnia, et s'il voulait traverser la rivière à Port
Huron, mon honorable ami pourrait lui montrer, dans une
demi-heure de promenado, un grand nombre de magasins où
il serait à même de se procurer divers articles aux prix que
j'ai mentionnés, et à bien meilleur marché qu'il le pourrait
en les achetant de ce côté-ci de la frontière. Ou s'il voulait
accompagner mon honorable ami le représentant do Gren-
ville-sud, (M. Wiser), ou l'honorable député de Kingston
(M. Gunn), chacun de ces messieurs serait en mesure de lui
montrer un semblable état de choses. Je voudrais savoir
s'il est jamais arrivé à l'honorable ministre de se demander
pourquoi l'on faisait la contrebande sur la frontière. Quelle
extrême et absurde folie ce serait pour un homme de s'ex-
poser aux pénalités imposées contre la contrebande, s'il
pouvait obtenir des marchandises à aussi bon marché au
Canada qu'aux Etats-Unis. Je lui dis ceci, et je fais cette
déclaration d'après l'autorité d'un des importateurs de nou-
veautés les plus importants du Canada, c'est qu'il y a aux
Etats-Unis des iiarchands qui sont prêts à livrer les mar-
chandises ait Canada à chacun des partisans de l'honorable
ministre qui désirent gagner un honnête. penny gràce au
tarif, à dix pour cent environ au. dessus du prix de facture
aux Etats-Unis, mais ils n'entendent pas payer 35 à 40 pour
cent de droits, lorsque le tarif de ces honorables messieurs
les leur imposo.

Comme je l'ai déjà dit, ces choses sont apparemment autant
de mystères pour l'honorable ministre, mais lorsqu'il en vient
à traiter la question du droit sur le charbon, toute sa
subtilité ordinaire revient. Il est disposé à expliquer cela, à
faire même davantage, à appuyer ses explications d'un
exemple, et quel remarquable exemple ? Il n'y a pas
longtemps, j'ai lu une citation d'un de ses admirables dis-
cours dans lequel, traitant cette question du charbon, il a
donné une explication qui ne différait pas beaucoup de celle
dont il vient de nous favoriser il y a un instant. Voici ce
que dit l'honorable monsieur au sujet de ce droit sur le
charbon. J'ai ou mes difficultés à lin moment donné, mais
maintenant elles sont aplanies. Quelquefois le consomma-
teur paie le droit, d'autres fois, c'est le producteur. L'ho-
norable ministre démontre alors sa position en racontant
l'histoire de l'étudiant auquel on demandait si le soleil tour-
nait autour de la terre ou la terre autour du roleil et qui
compromit sa réponse en déclarant que quelquefois la terre
tournait autour du soleil et que d'autres fois le soleil accom-
plissait cette révolution. Il est bien regrettable que nous ne
puissions avoir l'avantage de nous assurer les services de cet
étudiant au milieu de nous. Je suis convaincu que aous la
conduite de l'honorable monsieur, il serait devenu un mi-
nistre des Finances protectionniste des plus remarquables.
C'est bien.là la nature accommodante, la répugnance de
pousser les choses à l'extrême, qui caractérisent l'honorable
monsieur. Je suis disposé à l'approuver moi-même- dans
une certaine mesure. Je suis disposé à admettre que le
consommateur paie le droit juste aussi souvent que la terre
tourne autour du soleil, et que le producteur paie le droit
juste aussi souvent que le soleil tourne autour de la terre.

Mais, M. l'Orateur, des douteurs et même des collègues
peuvent différer parfois sur ces questions, et j'ai remarqué
que les collègues de l'honorable monsieur, en traitant. cette
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question du droit sur le charbon, n'ont pas toujours pro-
fessé des opinions semblables aux siennes. Nous savons
qu'il y a eu, il n'y a pas longtemps, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, une élection à laquelle l'honorable
ministre des chemins de fer a pris une part très active,
et voici comment il expliquait le droit sur le charbon
à l'auditoire qui l'entourait: "La poliique des libéraux,"
disait l'honorable monsieur, "l est (l'enlever le droit sur
le charbon et de nous imposer à nous, citoyens (e la
Nouvelle-Ecosse, notre part des $500,000 payés au revenu
par le million et d·emi d'habitants qui forment la popu-
lotion de la province de l'Ontario." Et le jour suivant il disait
que " la population de l'Ontario payait $400,000 de droits sur
le charbon, taxes dont la Nouvelle-Ecosse était soulagée, et
M. Carmichael," disait l'honorable monsieur, " est désireux
de les faire supporter à la Nouvelle-Ecosse." Et c'est là une
parole qui, venant d'un homme d'Etat, est bien destinée à
faire disparaître entièrement ces craintes de désunion, d'es-
prit de section que l'honorable ministre des Finances redou-
tait avec raison de voir régner parmi notre population, et si
je ne me trompe, l'honorable ministre des Chemins de fer a
fait remarquer à un auditoire de la Noivelle-Ecosse que la
province de l'Ontario était grandement affectée par cette
question de charbon. Et il a dit en propres termes: vous
p ouvez avoir le charbon, au sortir de la mine, à 50 ou 60 cents
a tonne, tandis qu'ils ont à payer $4.50 ou $5 la tonne et
nous vous avons donné, à vous habitants de la Nouvelle-
Ecosse, une protection additionnelle de 50 à 60 cents, en
plus de la production naturelle, à $4.59, afin de vous per-
mettre de faire des affaires avec ce million et demi de
fâcheux qui encombrent le sol de la province de l'Ontario.

D'autres messieurs qui méritent l'attention de cette
Chambre ont une histoire tout à fait différente à nous racon-
ter au sujet de ce droit sur le charbon. Voici ce que dit là-des-
sus le président du chemin de fer le plus important qui existe
actuellement.au Canada : " Les matériaux de toutes sortes,"
dit sir H1enry Tyler, " sont plus chers qu'ils ne l'ont jamais été
auparavant, et en particulier le prix du charbon a augmenté
en proportion du droit imposé. Je puis difficilement con-
cevoir, dans un pays tel que le Canada, rien de plus préju-
diciable quo.l'imposition d'an droit sur le charbon." C'était
aussi l'opinion du président de la compagnie du Grand Tronc;
elle différait quelque peu de celle dujministre des Finances, et
comme sa compagnie a à payer quelque chose comme
$50,000 ou 860,000 de cet impôt on peut supposer qu'il con-
naissait quelque chose de la question- qu'il traitait. J'aime-
rais à savoir si ces pauvres infbrtunés qui ont à supporter la
rigueur de notre climat d'hiver, alors que le thermomètre
marque 20 degrés au-dessous de zéro, ont à se féliciter de la loi
bienveillante qui ajoute 50 ou 60 cents au prix de chaque
tonne do charbon qu'ils achètent. Je crois ne pouvoir mieux
terminer mes remarques à ce sujet, qu'en donnant à la
Chambre une résolution présentée par un des collègues les
plus distingués et les plus notables de l'honorable monsieur,
placé en grande évidence aux yeux du publie, et qui n'est
autre que l'orateur actuel du Sénat. Il y a quelques années
l'honorable M. Macpherson présentait la résolution sui-
vante:

"Que dans l'opinion de cette Chambre, en soumettant aux droits de
douanes, ainsi que le propese le bill,-les denrées telles que riz, charbon
et coke, sel ou aucun des produite naturels énumérés dans la cédule O
du présent tarif et qui actuellement sont admis en franchise au Canada,
-on introduit un principe qui serait injuste dans son opération entre
les provinces constituant la confédération, qui distribuerait le fardeau de
la taxe d'une maniére inégale et vexatoire parmi la population, qui por-
terait gravement atteinte au commerce et tendrait à engendrer des
sentiments de division, de désunion, dans l'esprit de la population du
'Canada."

On nous pardonnera si, à la gauche de cette Chambre,
nous entretenons quelques doutes sur celui des trois-le
président du Sénat, l'honorable midstre des Finances, ou
l'hon, ministre des Chemins de fer,-qui a le plus exacte-
ment exposé la question du droit sur le charbon. L'honorable

ministre des Finances ne peut voir en quoi ce tarif est in-
juste pour la masse de la population. J'ai observé que
lorsque l'honorable monsieur veut s'assurer du degré auquel
un droit peut affecter le consommateur, la grande masse do
la population, il se rend sagement chez le fabricant de l'ar-
ticle qui doit êire protégé. Il recueille l'opinion du pro-
ducteur, mais quant à ce que le consoamateur peut penser
et ressentir, il semble que ce soit pour lui une question de
médiocre importance.

Quant à moi, M. l'Orateur, j'ai suivi, je dois le dire, un
plan différent. Lorsque je veux me rendre compte jusqu'à
quel point un système de taxes affecte la classe la plus
pauvre de la population, je m'efforce (le m'assurer auprès (;e
ceux qui tiennent un compte exact de leurs dépenses do
ménage, quelle somme ils dépensent pour les articles qui
sont taxés et de cette manière je crois que l'on peut déter-
miner avec un certain degré do précision l'effet véritable du
tarif de l'honorable monsieur.

J'ai maintenant à citer deux exemples ; l'un se rapporte
à un homme qui gagne environ $300 par annéé, ce qui
revient à environ $1 par jour, et le second à un artisan qui
gagne à peu près $400 par an ou environ $1.50 par jour. Consi-
dérons clans quelle mesure ils sont taxés. Dans les deux
cas, cet ouvrier est obligé de dépenser de $40 à $50 pour
l'achat de six tonnes de charbon, il est obligé d'acheter six
barils de farine, environ 156 livres de sucre et de dépenser
en vètements, pour une famille de six personnes, environ
$62, et il brûlera environ quatorze gallons d'huile minérale
dans le cours de l'année.

Considérons maintenant à quei chiffre se monteront les
taxes sur un revenu de $400 par année. Il y a un droit
spécifique sur la farine s'élevant à $3 et un autre- sur lo
charbon se mentant à $3. Sur l'huile minérale qu'il con-
somme, il aura à payer $2.50 de plus que si la taxe n'était
pas imposée, tandis que sur les vêtements qui sont néces-
sairement l'article le plus taxé, il est impossible qu'il ait
à payer moins de $21 par année, en prenant la moyenne du
tarif de l'honorable ministre. Le sucre lui coûtera au moins
$5 en taxes et si nous laissons une marge pour les articles
sujets aux drôits d'accise, nous constatons que, sans faire
entrer en ligne de compte l'immense variété des articles de
nourriture, literie, outils, livres et autres choses de
moindre importance qui entrent dans la consommation de
tout ouvrier,-lestaxes fédérales absolument définies s'élè-
vent à pas moins de 843.50 sur un revenu de $400 par
année, sans tenir compte des taxes municipales qui se rron-
tent en moyenne à au moins $10 par année. De mème
dans le cas d'une famille de cinq personnes vivant sur un
revenu de $300, je constate qu'en comptant les droits d'ac-
cise, la taxe n'est pas moindre de $37 par année, sans tenir
compte des taxes municipales. Il peut être parfaitement
indifférent à l'honorable ministre des Finances qu'un homme
qui reçoit un revenu de $300 ait à payer $37.50 de taxes
fédérales et qu'un autre gagnant $400 par année paie $43
au trésor, mais je serais très surpris si ces hommes eux-
mêmes ne cammençaient pas à ouvrir les yeux sur le fait
qu'ils sont taxés d'une façon oppressive et injuste par le tarif
établi par leshonorables députés de la droite. Un de ces indi-
vidus, qui possède une certaine éducation, a écrit à un de
mes amis que j'avais chargé de recueuillir ces faits, et je don-
nerai à l'honorable ministre des Finances un aperçu de son
tarif envisagé au point de vue du consommateur et non du
fabricant. Voici ce que ce pauvre homme écrit, que l'hono-
rable monsieur pèse bien ses paroles :

" Je sais certain d'une chose,-c'est que sous le tarif de revenu j'étais
languissant, je perdais un bon nombre de journées, mais je pouvais
économiser de $30 à $40 par année. J'ai joui d'une bonne santé durant
les trois ou quatre dernières années, et je n'ai perdu qu'une journée de
travail."

Dois-je supposer que l'honorable monsieur attribue à la
politique nationale la bonne santé dont cet homme a joui
durant les trois ou quatre dernières années ?
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" J'ai en à réduire considérablement mes dépenses pour payer les l'accusantd'être injuste enversles cultivateurs du Canada. Je
comptes qui m'étaient présentés chaque samedi, mais quant à économiser lui rappellerai les promesses faites, si non par lui, au moins
quelque chose ça été impossible." par ses partisans et amis, persuadant aux cultivateurs qu'ils

C'est là un fait cact. Ce n'est pas là, je le pense bien, obtiendraient certainement pour leurs produits des prix plus
que veut en arriver l'bonorable ministre des Finances, mais avantageux que ceux qui étaient payés aux Etats-Unis.
l'effet Ie cette taxation, ainsi que je l'ai démontré, sur des L'honorable ministre n'ignore pas lui-même que tel n'est pas
revenus tels que ceux que jai cités, a été sans aucun doute le cas, parce qu'il a consacré un long et laborieux argument
de diminuer l'aisance des classes ouvrières, et de les empô- à démontrer que les prix sont aujourd'hui plus basà Toronto
cher d'améliorer leur position. Il n'ya pas à douter que cette qu'à Chicago. 11 me semble, M. l'Orateur, que les cultiva-
forte taxation prive les classes laborieuses, dans une large tours du Canada demanderont une explication plus satisfai-
mesure, de la possibilité de se créerun intérieur, gêne consi- saute que celle qui lui est fourniespar l'honorable ministre
dérablenent l'éducation de leurs enfants, le, prive de se pour les convaincre qu'il y a quelque juste cause pour l'état
procuirer le luxe auquel ils ont droit au même titre que de choses qui existe actuelement. En un mot, M. l'Orateur,
l'honorable ministre ou qui que ce soit, et diminue considé- lorsque le député de Lambton occupait le poste de premier
rablement le degré de leur confort intérieur. Toutefois je ministre, il y avait une différence considérable en faveur de
n'entends pas rendre le tarif entièrement responsabl,-ear Toronto contre les marchés de Chicago. Je prends la date
je crois que le prix des provisions qui forment la partie la du 11 septembre 1878 etje constate qu'à Toronio le blé se
plus considérable des dépenses de l'artisan a augmenté,-- vendait de 10 à 13 centins de plus qu'à Chicago, que le mar-
mais il n'y a de doute qu'il y a aujourd'hui une diminution ché se maintenait plus élevé de huit centins pour l'avoine, et
sensible et marquée dans le degré de confort dont jouit l'on- de Il centins pour le seigle. Je prends maintenant la date de
vrier. Maintenant, M. l'Orateur, il est des sujets importants janvier 1882 et je constate que ces 12 centins (le hausse se sont
quise rapportentàl'ensembledelaquestion-dontlPhonorable changés en une baisse de 4 contins. L'avoine se vend 2
monsieur fera biea de s'occuper. Il existe une preuve dans contins de moins à Toronto qu'à Chicago et je constate que
des faits du genre de ceux que je viens de mentionner- le seigle est de dix contins en baisse et l'orge d 27 centins.
preuve qui nous arrive de toutes les parties du pays,-qui Maintenant, M. l'Orateur, je ne dirai pas et n'ai jamais
tend à démontrer que l'honorable ministre a commis deux dit, que la politique de l'honorable ministre devrait être
fautes qui dans l'avenir porteront un tort considérable au pays. seule tenue responsable de cela, mais je dis que la responsa-
Il a considérablement diminué le degré de confort de la classe bilité pèse sur ces messieurs qui ont promis aux cultivateurs
ouviière, et au moyen d'une législation factice il a considéra- une état de chose meilleur, qui ont promis des prix plus
blement affecté la légitime stribution de la propriété, sans avantageux, que c'est à eux à expliquer comment il se fait
ajouter un centime à la richesse collective de la nation. L'ho- que ces promesses aient été si totalement, si complètement
norable monsieur sait ou doit savoir qu'à l'heure qu'il est, sur renversées, et comment, après une expérience de trois
la surface du monde entier, des penseurs, des hommes occu- annéesde la politique nationale, le prix des céréales estdéfini-
pant la plus haute position, possédant la plus grande culture tivement plus bas sur nos marchés que sur couK des Etats-
intellectuelle, sont vivement désireux de s'assurer s'il ne Unis, Maintenant, l'honorable monsieur possède un advan-
serait pas possible, au moyen d'une loi, d'empêcher la tage lorsqu'il parle de la manière dont les taxes affectent le
réalisation de|fortunes factices et d'assurer la distribution cultivateur, un petit nombre de personnes appartenant aux
convenable des grandes fortunes, et l'honora.ble ministre différentes classes de l'échelle sociale, tiennent un compte
peut constater, s'il le désire, par les embarras dans lesquels exact de leurs dépenses. Je constate qu'il est très difficife
se trouvent plongés nos amis de la mère-patrie, le danger d'obtenir des amis que je possède parmi la classe des culti-
de créer artificiellement de grandes fortunes par l'opération vateurs, aucun rapport exact au sujct du chiffre de leurs
d'une loi. Je ne vois aucune objection à ce qu'un homme achats d'articles soumis aux droits, et sur la manière dont
amasse une fortmiie, ausi considérable qu'il peut le faire, ils se trouvent affectés, par le tarif Cependant, j'ai
par des moyens légitimes et honnêtus. Je ne veux pas dire roussi a on trouver un ou deux et, avec la permission
que je considère la fortune comme le but le plus élevé auquel de la Chambre, j'attirerai son attention sur lia manière
on doive aspirer, comme l'objet principal do la vie et je dois dont le tarif affecte nos cultivateurs lorsque leurs opé-
dire que si elle devait être envisagée comme le but suprême et rations s'étendent sur une échelle considérable. J'ai
essentiel de la -vie, nous ne nous serions pas engagés dans la ici un état détaillé qui m'a été communiqué par un
politique. L'expérience acquise dans la politique me cultivateur excessivement honorable de ma connaissance
démontre que bien que des hommes soient entrés riches sa famille se composedenfuf personnes et ses dépenses'de
dans la vie publique et en soient sortis pauvres, pas un PYa-née dernière se sont él'eées, pour vêtements, nouveautée;
homme honnête et honorable n'y est entré pauvre et en est articles de niodes àenviron $180 ; pour ferronnerie à $58':
sorti riche. Mais quoi qu'il en soit, M. l'Orateur, mon oppo- pour différents inistruments aratoires à $180 ; pour harnais
sition à l'ensemble de sa politique repose comme jeTai dit, à $40 ; pour thé et sucre à $53; pour diverses marebatises
sur ce qu'en agissant comme il l'a fait l'honorable ministre soumises aux droits, énvirni $60, soit en tout 8571. JTé ne
a arraché des millions à la grande masse de la population, donne pas cet individu comme un' exemple ordinaire ; c'est
pour les diviser entre un très petit nombre de favorisés. un cultivateur doué d'uiie inrtelligence audessus co la
Je n'entends pas dire que, dans un sens politique, il n'y ait moyenne, possédant des revenus plus qÙ'ordinaires, mais je
pas quelque -chose à dire en faveur de son système. Les dis qu'il est parfaitement évident, si l'on applique le tarif
hommes auxquels vous distribuez ces millions, doivent natu- aux différents articles que j'ai mentionr;, que cette homto
rellement vous aider en temps d'élection. ils peuvent très- contribue pour beaucoup pluf que sa juste proportion le
probablement contrôler des votes, et certainement ils le droits, au revenu du pays. J'estime ue lès taxes qu'il a a
lont très souvent et sans aucun doute, M. l'Orateur, comme payer sont au îìoins de $150 pr annee et je suis îrfaite-
dans l'ancien temps, le peuple peut être corrompu par le ment certain qu'il y a bien certainement un grand noilmbre
'ore emploi d'une partie de l'argent qui lui a été précédem- de cultivateurs; dans la partie du pays où il réside, qui sont
ment arraché. Je ne considère pas cela comme une poli- obligés de contribuer au revenu dans une proportion au
tique digne d'un homme d'Etat, une politique honnête. Je moins égale, sinon plus considérable.
ne cois pas non plus, quoiqu'en puisse dire l'honorable Lorsque j'entends l'honorable ministre faire Fénumération
ministre, que ce soit une politique qui puisse procurer finale- des bienfaits dont le taïif a 66mblé I(ecultivateur et"log
ment do grands avantages au pays. je constate ce qu'ils ont à p mr, Mon leprit ýe reporte à

Maintenant l'honorable monsieur a paru vivement désirer certaine hi(toue 'd'n fdmeu:x Américin que l'honorable
que nous lui démontrions sur quoi repose notre allégation, monsieur a peutae' .teidu raconter. je neraí fa
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liberté d'attirer l'attention de la Chambre sur cett. anecdote.
Barnum i;aconte qu'un jour il se trouva ,dans les embarras
les plus cruels. il n'avait pas d'argent, pas de crédit, .sa
réputation même était compromise, il s'élevait quelques
difficultés au sujet 'd'un contrat, je crois. Je ne sais pas
exactement ce dont il s'agissait ; dans tous les cas, M.
Barntun était presque coulé, moralement et 'financièrement
parlant. il raconte comment, dans ce moment do nécessité
extrême, il fât frappé d'une brillante inspiration, d'un éclair
de génie et il résolut de lancer une loterie d'après un prin-
cipe entièrement nouveau. 'Dans sa loterie'il ne devait
pas avoir de numéros non gagnants, tous devaient donner
les prix,-toutes les classes de la société, cultivateurs, arti-

sanrs, inportateurs et fabricants, devaient gagner des prix
dans la loterie de Barnum, et il raconte d'une manière fort
piquante comment il s'est écoulé un long espace de temps
avant que les individus qui reçurent des prix pussent
constater que leur valeur était d'environ d'un dixième de
celle du prix des billets de loterie. J'ignore si l'honorable
monsieur ou sou chef ont jamais lu cette histoire; s'ils n'ont
pas co'pié .Barnum sur ce Oint, ce ne serait qu'un des
nombreux exemples dont histoire est parsemée et qui
nous montrent comment les grands esprits, lorsqu'ils se
ttrouvhentdans des difficultés semblables, sont aptes â recourir
à dles expédients seiblables pour en sortir.

lj'honorable monsieur nous a déclaré aujourd'hui qu'il
était sur le point d'inaugurer une ère nouvelle dans l'écono-
mie politique, de ce pays u moins. Il veut donner, ainsi
qu'il nons l'a dit lui-même, ane gratification d'une impor-
tance 'considérable aux pê:h.eurs de la Noûve-Ecosse.
Saciant combien son' tarif a été oppressif pour ctLe classe
des plus méritantes'de la population, sachant combien elle a
Otu à en souffrir, sachant qu'il lui est entièrement impossible
de l'aider, je ne serais pas di posé à critiquer trop sérieuse-
men l'honorable ministre s'il portait secours à cette popu-
fation dangertaines limites, quoique ce soit un bien curieux
argument a invoquer en' faveur d'une politique, que de
prendre de l'argent dans une poche pour la mettre dans
une autre et appeler cela accorder un secours Ala population.
Mais il me semble que s'il se conforme à la justice en
redressant un tort que le tarif a causé aux pêcheurs, il y a
d'autres classes de la soeiétê qui ont le droit de s'attendre à
recevoir do lui une égale justice. Si les pêcheurs doivent
-voir des gratifications, les autres classes de la population y
ont droit également. Le marchand de bois a le droit d'être
indemrisé pour l'augmentation de taxe que lui impose le
tarif. Pourquoi un individu en particulier recevrait-il un
privilège qi n'est pas accordé à un autre ? Pourquoi le
fabricant de tissu de coton, le fabricant d'étoffe de laine ne
recevrait-ils pas de un tiers à une m>ltié de plus que la
vaileur réelle de ses articles sur le marché, alors qu'il a à
supporter la compétition des autres marchandises fabriquées
dans d'autres pays'; et pourquoi mes amis de la classe
des cultivateurs ne recevraient-ils pas aussi de un tiers à
une moitié, ou n'importe quelle proportion, en sus de
la valéur marchande, sur chaque minot de blé, et sur
chaque livre de bouf, de 'fromage et de beurre qu'ils
appoîen't sur le marché. J'aimerais à savoir quelle raison
invoquera l'honorable monsieur pour ne pas donner de gra-
tifications à êette classe, de même qu'à celle que j'ai men-
tionnée en premier lieu. Veut-il prétendre que les cultiva
teurs sont moins méritants ? Ne sait-il pas que des cultiva-
plus que da toute autre classe, dépend la prospérité générale
du payM, à l'exception peut-être des pêcheurs. Les cultivateurà
ont à lutter et à combattre avec les compétiteurs étrangees,
et com-ment se p)ropose-t-il de les aider dans leur lutte contre
la concurrence étrangère. Il leur a imposé un fardeau aussi
lourd qu'ils pouvaient le supporter.* Il a ajouté au prix dé
chacun des articles qui entrent dans leur consommation. Il
a augmenté le coùt de production des articles qu'ils vendent
et n'arien faitabsolument pour les avantager de quelquefaçon
que ce soit. Quoique puisse en penser l'honorable monsieur, il

verra que les cultivateurs saventau-si bien que iij lais
dire aussi bieu que luique le prix de ,-qrs priricipgux
produits est, et sera encore assez ioigtemps, réglé par le
prix des marchés anglais et curopéŽua p que leur ompéti-
teur est le producteur américain vis-à vis duquel ce tarif
les place dans une portion des plus désavantageuses.

Suivant la ligne- d'argumentation de l'tonoralle monsieur,
ie lui demanderai maintienant ce qu'il.a fait pour le marchand
de bois? A qui doit-il le surplus dont il se vante ? Le com-
merce de bois a augmenté ses exportations de 812,000,000.
Il nous a permis d'acheter pour $12,000,000 do plus d'im-
portations ; par ces importations il a réalisé quatre.millions.
A qui doit-il.davantge qu'aux commerçalnts de bois? Là
encore je préfère remonter à la source. J'ai essayé de cous-
tater par moi-même quelle prmvait êt re l'opinion des con-
merçants do bois du Canada sur les mérites du tarif.de l'ho-
norable monsieur, et j'ai reçu, il n'y a qu'une semaine, une
lettre du chef d'une des principales maisons do commerce de
.bois, que je prendrai la liberté de lire à la Chambre. Ce
monsieur s'exprime ainsi:

a Je sais que le bois noua revient à $1 ou $S.50 de plus par mille qn'il
y a quatre ans. La plus fort'e partie de cette augmentation doit -tre
attribuée à l'augmentation des droits, mais aussi, sans aucun doute, à la
grande demande de la main d'ouvre, à cause de la reprise de l'activité
du commerce de bois aux Etats-Unis. Dans le cours de l'été dernier,
les salaires étaient environ de $2 plus élevés par mois, augmentation
due en grande partie à l'accroissement des dépenses des ouvriers, pour
leur entretien et celui de leur famille, en rlison de l'élévation du prix
des vêtements, etc. La dépense dans les bois a été considériîblement
plus élevée, partie en raison de -la mûme cause et pari5e aussi par
l'augmentation du prix du bois sur pied. Qu-' le tarif actuel 123e
lourdement sur le commerce de bois, c'est là un fait indCaiable ; tandis
que les profits-qui en dérivent sant, année moyenne, bien loi-a d'ét-e en
rapport avec le capital placé. 'roua les articles qu'em;loie le commer-
çant de bois, fer, acier, scies, lainage, coton, lard, farine, avoine, imlais
et gand nombre d'autres choses encore, sont presque soumis à un droit
probibitif, quoique dans bien des cas nousne puissions trouver au Canada
des articles conormes à la qualité que nous desirons. Par exemple j' ai
envoyé l'autre jour une comomande de quelques centaines de dollars de
scies, sur lesquelles j'aurai à -payer un droit de 36 pour cent, dans le
but de favoriser deux mtanufactures du (anada qui ne peuvent pas pro-
duire la qualité dont j'ai besoin."

Je crois qu'il est inutile d'ajouter un mot à cet exposé.
Il est fait par un homme qui possède bien des ansées d'ex-
périence dans le commerce, qui connait parfaitement sa
marche et qui, je le sais d'une manière cert'inp 2st éminem-
ment capable de calculer ce que le tarif coûte en réalité au
commerce de bois, et je demande de nouveau ce que fera
l'hon. ministre pour protéger et encourager -le commerçant
de bois auquel, plus qu'à toute autre classe, il doit le sur-
plus dont lui et ses amis se vantent si hautement.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'a fàit l'honorable monsieur
pour les ouvriers. Il se vante assez ouvertement, qu'il me soit
donc permis de lui demander s'il a pris des mesures pour
protéger la classe ouvrière. A-t-il essayé de les protéger
contre la compétition étrangère ? Sont-ils moins dignes d'être
protégés contre la -compétition étrangère? Les ouvriers
canadiens sont-ils moins dignes de protection que les laines,
les cotons du Canada? Pourquor ces honorables messieurs
n'ont-ils pasvoulucondescendreàprendrelesprécautionsles
plus ordinaires pour assurer la santé et la sécurité des
ouvriers ? Il y avait à ce sujet dans le discours du Trne,
un passage bien significatif: "Le rapport d'une Commission
Royale, nommée pour s'enquérir de la question du travail
dans les manufactures et des meilleurs moyens à adopter
pour assurer le confort et le bien-être de l'ouvrier et de sa
famille, sans intervenir de manière à gêner le développe-
ment de nos industries manufacturières vous sera soumis."
Le gouvernement paternel doit se donner la peine d'assurer
le confort et le bonheur de l'ouvrier et de sa famille, pourvu
toutefois que son action ne dérange pas les projets de leurs
maîtres,-les fabricants. Ces messieurs ont fait là une bonne
chose,-tard il est vrai et qui ne peut servir d'excuse à leur
négligence précédente,-mais ils ont nommé une commis-
sion pour s'enquérir de la condition des enfants dans les
manufactures, et je doi! dire, qu'autant que j'ai pu en juger,
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les personnes auxquelles ce devoir a été confié, s'en sont
acquitté honêticement et bien. Mais quel rapport ont-elles
pi &en!é ? Elles nous disent en premier heu qu'elles n'ont
puobtenir les informations sans beaucoup d'inconvénients et
de délai que dans quelques cas les fabricants leur ont dit
qu'ils connaissaient leur affait e, que le gouvernement n'avait
pas à leur indiquer qui ils devaient employer ou à intervenir
dans des questions de commerce. Les commissaires
rapportent:

Le nombre des enfants et jeunes personnes employés dans les usines
ou manufaetures est considérable et augmente rapidement, la main-
d'œuvre ne pouvant suffire à la demande, particulièrement dans cer-
taines localités, ce qui explique en partie pourquoi des d'enfants d'un
âge si tendre sont emnloyés. Quant à obtenir avec exactitude l'âge
des enfants tmployés,' nous avons éprouvé quelque difficulté, attendu
que les patrons n'en tiennent pas de mémoire, n'ayant à le faire ni obli-
gation ni intérêt Par conséquent, afin que l'on puisse s'assurer de
leur âge, les enfants ont éte im:erroges, soit par un- des commissaires,
soit par quelqu'eirplvé de la manufacture. C'est avec peine que nous
avons à rapporter que, dans bien des cas, les enfants n'avaient aucune
espèce d'éducation, ne pouvaient dire leur âge ; cela s'applique particu-
lieunt aux enfante de douze ans et au-dessous ; on en a trouve quel-
quies-uns qui n'avaient que bhut à neuf ans."

Les commissaires font ensuite un tableau de l'état des
choses :

'' Les enfants travaillent invariablement autant d'beures que les adultes
et ils sont, sinon forcés, du moins engagés à travailler plus que le temps
fixé lorsque les circonstances l'exigent, 'e qui s'est produit souvent, ces
temps derniers, dans la plupart aes manufactures. L'apparenceet l'état
des enfants, dans la seconde partie de la journée de tiavail, comme on
a pu le voir dans les mois de juillet et d'août, étaient vraiment
pitoyables."

Je déclare done maintenant que le gouvernement a conmi
une grande et gIave faute et s'est rendu coupable d'une
véritable lâcheté en laissant subsister cet état de choses sans
avoir fait avant aujourd'bui le plus faible effort pour yremédier. Il savait parfaiitement, parce que quelques-uns
de ses membres au moirs ne l'ignorent pas, ce qui s'est pro-
duit dans les autres pays, c'est-à dire que lorsque le travail
des nmnAufactures a été stimulé, comme il se proyose lui-
mème do le stimuler au moyeu do son tarif, l'avidité des
parents et des patrons a toujours donné lieu à des cas de
évoltame tyramnie et d'oppression elivers les petits infor-

turnés employés da:s ces manutactures-et bien qu'il eût
connaissaneo de cela, il a laissé sécouler trois années et
' emie depuis qu'il :. :a:gu: é ce te politiquevant de prendre
le plus laile, le ps oge soin de pro ger la fhmille de
i'ouvrier, de veil!er à sa sûreté et do le protéger contre les
dangers que les auteurs de ce rapport signalent avec raison
com me existant dans -un grand nombre de manufiletures ldu
Canaida. Et <u'il nie soit pet tais de dire à ces honotables
messieurs qu'ils sont doublement tenus à veiller à ce que
l'on prene un soin convenable de ces elfants, à ce qu'ils ne
soient ni oppritnés i maltraités, pa ces maniufacturiers qui
sont spécialement proý eégs, parce que les manufacturiers pro-
tgésspéecialemeut ne sont ni plus ni moins que des pension-
naires subvenîtionnés par l'état et que l'état qui les pensionne
doit les surveiller et veiller à ce que cette tyrannie et cette
oppression que révèle ce rapport ne sOient pas exercés sur
2,000 ou 3.000 enfants au ('antada.

Je vais considérer maintenant la question',ainsi que ledésire
l'honorable miiistre, (le la grande niasse des fabricants du Ca-
nada. Ceux dont je vicns de par r sont spécialement proté
gés,ais j'arrive maintenant à la grande masse des fabricanits.
Je répudie entièrement les attaques que l'honorableministre
et ses amis ont parfois dirigées con t e nous Je dis que maon
langage, ni celui d'aucun des membres de la gauche de cette
Chambre, ne leur donne le droit de dh e que nous entrete-
nons le plus faible, le plus léger sentimnct d'hostilité contre
les fabricants du Canada. Les causes de leur prospérité,
malgré ce que Plhoncrable iniistie a lu faire pour eux,
leposent Lsur le fait que les profits des graides in:dustries ont

,n' deralement tgnienté et que loriqe la grande masse
de notre po pulation cest devenue plus a même d'achec r leure
produits, ils Ont, tu à leur tour une part considérable de
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prospérité; mais pour ce qui concerne le tarif, la question
se réduit à ceci: c'est que le tarif, ou a lésé directement la
plupart des fabricants ou les a laissés exactement dans la
position où ils se trouvaient auparavant. Quel intérêt
peuvent avoir ces fabricants à voir que les salaires soient
augmentés, et en vertu du tarif ils doivent être élevés con-
sidérablement, sinon la condition de l'ouvrier se trouvera
sensiblement compromise, et cela parce qu'en dépit de la
déclaration de l'honorable ministre des Finances, il est un
fait bien connu, c'est qu'aujourd'hui avec un dollar on ne
pourra acheter à dix ou quinze pour cent près, autant
qu'avec la même somme il y a deux ans. Quel intérêt
peuvent avoir ces fabricants à payer un tarit de fret plus
élevé ou des droits sur la matière brute sous forme de fer,
ou sur la force motrice sous forme de charbon.

L'honorable ministre vient de parler de l'augmentation
de la production du charbon. Cela peut être ou ne pas
être. Il serait très naturel et très raisonnable que lorsque
la prospérité générale du pays augmente, la consommation
d'un des principaux articles augmentt, mais je constate
qu'une grande partie de cette augmentation de production est
attribuable à des causes sur lesquelles l'honorable monsieur
ne peut prétendre exercer aucun contrôle. J'ai été informé
par d'honorables députés au fait de ce commerce, qu'une
grande partie de cette augmentation de production dont se
vante l'honorable ministre, principalement au Cap-Breton,
est due au fait que les navires de la Nouvelle-Orléans et
d'autres ports de l'Atlantique ont maintenant l'habitude de
prendre une quantité considérable de charbon à ce point,
afin de pouvoir continuer leur voyage. Si tel est le cas
c'est un commerce très désirable et que le gouvernement
devrait encore encourager, s'il le pouvait ; mais il me reste
à apprendre de quelle manière le gouvernement peuit amener
les navires océaniques à visiter le Cap-Breton. Il est une
autre industrie qui prospère et qui prospèrerait encore plus
rapidement, si elle n'était pas gênée par le tarif. C'est le
commerce d'exportation du bois manufacturé tel que les
portes et fenêtres. C'est là, à mon avis, une industrie qu'il
serait très désirable de cultiver, car elle donnerait de l'em-
ploi à des centaines, peut-être à des milliers d'ouvriers au
Canada, nais qu'a fait le gouvernement pour l'encourager ?
C'est un commerce d'exportation, soumis à la forte concur-
rence dc l'étranger, et le gouvernement l'a aidée en imposant
une taxe additionnelle qui se monte à $1 par mille sur la
production du bois, qui est la matière brute entrant dans ce
genre d'articles manufacturés. Tout ce que peut dire l'hono-
rable ministre, c'est qu'une partie de cette taxe était déjà
imposée avant lui et qu'il n'est responsable que d'une
taxe d'un demi-dollar par mille. Parlant en mon nom
personnel, sans vouloir me faire l'interprète d'aucun
des membres de la gauche de cette Chambre, je puis
déclarer, relativement aux fabricants, que-lorsque j'étais
ministre des Finances, j'ai toujours reconnu, comme je
le fais maintenant, le fait -simple et évident par lui-
même, qu'il faut une forte taxe indirecte pour pro-
duire un revenu, que tant que n-tous serons chargés des
obligations que nous avons maintenant, nous ne pouvons
pas prétendre obtenir ce revenu sans une taxe indirecte,
mais notre politique se bornait à ceci : nous dé5 irions distri-
bicr la taxe avec justice. Nous pensions que c'était la ce
qu'il y avait de mieux dans l'intérêt de la grande masse des
fabricants, qu'ile n'avaient rien alors et n'ont rien aujoir-
d'hui à redouter de nous, et qu'ils sont bien plus exposés à
avoir à souffrir des exactions du tarif des honorables mes-
sieurs et de la comi-étition domestique qui, dans bien des
cas, comme le dit avec raison l'honorable ministre, en est le
résultat. Notre politigie est dé taxer le peuple aussi laible-
ment que possible, et lorsque nous sommes forcés d'aug-
menter los taxes, de le faire justement et également, évitant
colles qui pourraient affecter mal à propos les classes les
plus pauvres de la population, que tout bomine d'Etat doit
protéger, et auxquelles, surtout lorsque leurs revenus sont
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faibles, il faut éviter d'enlever aucune portion du petit
salaire qu'elles gagnent.

Maintenant, s'il faut suivre l'honorable monsieur dans l'ex-
posé do ses dépenses et de son administration, nous consta-
tons qu'en réalité il a doublé les t9xes. Nous savons qu'il a
doublé nos dépenses depuis l'avénement de la Con-
fédération. Nous avons commencé avec 13½ millions do
dollars et l'on nous demande aujourd'hui 27¾ millions pour
le prochain exercice. Qu'il me soit permis de rappeler sa
déclaration établissant que 22- millions de dollars suffiraient
à toutes les dépentes raisonnables. Qu'il me soit permis de
rappeler les innombrables aceusations d'intolérable extrava-
gance dont le pays a retenti, lorsque l'honorable député de
Lambton a demandé $23 500,000 pour les services publics. Je
ne saïs si c'est par ignorance de faits qu'il aurait dû connaître,
ou par un désir bien naturel de diminuer le poids de l'énorme
dépense qu'il avait encourue, que l'honorable ministre était
si anxieux d'expliquer que cette dépense de $67,750,000
n'était pas en réalité beaucoup plus considérable qu'une
dépense de $23,500,000. Mais j'expliquerai à l'honorable
monsieur que la seule raison pour laquelle le député de Lamb-
ton, dans les deux premières années durant lesquelles il a
occupé le pouvoir, a dépensé plus qu'il l'a fait en 1878, c'est
que lorsque l'honorable ministre est sorti de charge, il avait
laissé un legs de trois ou quatre millions de dollars qui
devaient être dépensés sur différents travaux publics dont il
avait fait commencer les constructions en 1873-74,et que sur
la somme totale de nos dépenses en 1875-76, au moins
$1,250,000 sont imputables aux travaux qui avaient été
donnés à l'entreprise et pour lesquels l'honorable monsieur
avait obtenu des votes en 1873. Cela est la seule et unique
raison de l'augmentation des dépenses de ces deux aînées,
comparées à celles de 1878.

L'honorable ministre aurait à déployer encore plus d'ingé.
nuité qu'il n'en a montré. avant de convaincre la population
du Canada qu'une dépense qui a été portée de $23,500,000
en 1878 à $27,750,000 en 1882, est une dépense qui peut
être justifiée ou qui est d'accord avec ses déclarations de
1878, avant qu'il arrivât au pouvoir. Mais l'honorable mon-
sieur parle de la répartition des taxes. Je voudrais attirer
son attention sur quelques faits simples qui se rattachent à
cette question. Je constate qu'en 1867, avec- une popula-
tion de 3;250,000 habitants, le montant total de la taxe était
de $11,700,000 et la moyenne par tête de $3.60; en 1878,
lorsque notre population était d'environ 4,000,000, la taxe
était de $17,841,000, et par conséquent la moyenne par tête
de 84.46; et même avec le déficit de $1,000,000 qui existait
alors la taxe n'aurait pas pu être portée à plus de $4.71 par
tête. Je constate maintenant qu'avec une population de
4,250,000, nous avons une taxe de $23,942,000, en d'autres
termes, $5.51 par tête, et si l'on prend en considération
l'énorme augmentation ajoutée au fardeau qui pèse sur le
public à cause de la nature oppressive du tarif, nous aurions
à payer S7.00 par tête, au lieu de $5.51. Je doute si ce
nest même pas envisager la cause d'une manière trop favo-
rable, parce qu'il y a deux bonnes raisons pour penser qu'en
prenant le recensement pour nous guider, nous établissons
nos calculs sur une base incertaine.

Le Canada est, je crois, le seul de tous les pays civilisés
qui possède un recensement dont on ne connait qu'une chose
certaine, c'est qu'il est entièrement inexact, qu'il ne donne
pas l'énumération de la population en Canada, qu'il ne donne
pas le nombre des Canadiens au Canada, mais le nombre des
habitants qui se trouve en Canada, et un certain nombre de
Canadiens, en dehors du Canada; quant à ceux-là il est impos
sible de prévoir qu'il en revienne un dixième ou un vingtième.
Je crains que le mode adopté pour ce recensement n'ait été
employé avec une intention de fraude. Je crains qu'il n'ait
éé pris dans le but d'éluder les dispositions de l'Acte de la
Confédération et de priver la province de l'Ontario et la pro.
vince de la Nouvelle-Ecosse, d'une grande partie de la repré..
sentationà laguelle elles ont droit. Il est un fait véritable-

ment extraordinaire, c'et que la province de Québec qu'on
disait avoir été dépeuplée sous l'administration de mon
honorablc ami a augmenté deux fois autant, d'après ce
recensement, qu'entre 1861 et 1871, et la distribution de la
population implique d'autres circonstances qui donnent à ce
recensement un caractère suspect. Si ce soupçon est mal
fondé, les honorables chefs de la droite se le sont certai-
nement attiré .par la manière barbare dont a été pris le
recensement,-manière qui, je le crois, ne serait tolérée par
aucun autre peuple se disant civilisé,

A part le montant, énorme auquel la dépense totale s'est
élevée, nous voyons, on consultant les rapportsd'esti mation,
un certain nombre d'items qui dépassent considérablement
les sommes que nous avons dépensées en 1878; et chose très
remarquable, les items qui réclament les sommes les plus
considérables, sont précisement ceux à propos desquelles ces
honorables messieurs accusaient mon honorable ami de Lamb-
ton de déployer la plus grande extravagance. En 1878 nous
avons dépensé $823,000 pour le gouvernement civil et en 1880
la dépense estimée est de $973,000. Dans les octrois destinés
aux pensions de retraite et qui ont été vivement-attaqués,
nous avons dépensé $106,000 et ces honorables messieurs
demandent $155,000, et si le rapport déposésur le bureau de
la Chambre peut servir d'indicateur,ils dépenseront probable-
ment $170,000 en 1883. Nous dépensions $ 1,7:4,000 pour le
service des postes et ils demandent $2,018,000. Pour l'immi-
gration ils demandent $378,000 tandis que nous dépensions
$ 180,000, et le résultat de tout ceci est, comme je l'ai dit, que
lorsque notre dépense annuelle était de $23,500,000, ils
demandent $27,750,000 en 1883. Ces cais sont certainement
regrettables, mais il y en a d'autres plus regrettables
encore. Lorsque j'arrive à considérer la dépense de quel-
ques-uns des autres départements, principalement lorsque
je considère la dépense de celui de l'intérieur, je suis, pour
me servir d'une phrase employée par un collègue de l'hono-
rable ministre, effrayé de l'extravagance et de la mauvaise
administration que cela décèle. Depuis quelques années les
dépenses du département de l'intérieur ont augmenté dans
une proportion énorme, c'est peut-être de tous les départe-
ments le plus coûteux.

Nous voyons que pour le service de l'année prochaine on
demande $907,000 pour les sauvages; $413,000 pour la police
à cheval ; $99,000 pour les terres fédérales imputables au re-
venu ; $450,000 imputables au capital pour le même but, et
pour le bureau d'Ottawa $86,000. M aintenant,il serait curieux
d'établir une comparaisoi entre ces dépenses et celles que
nous faisions en 1878 pour lo même service Alors les sauvages
nous coûtaient $421,000, notre police à cheval $334,000; les
terres fédérales $87,000 et les dépenses du département ici se
montaient à $44,000, sans compter le traitement du ministre
dans.l'un et dans l'autre cas. Notre dépense, en 1878, sous
l'administration de mon honorable ami, le représentant
do Bothwell, se montaient en tout pour ce service. à
$888,000. Aujourd1hui la dépense du ministre de lInté-
rieur, *pour les mêmes fins, s'élève à $1,957.000, soit
une augmentation de $1,069,000. C'est en réalité, dans
ce département du gouvernement, que se dépense le
plus d'argent. Il est.vrai que nominalement le départe-
ment du ministre "des Chemins de fer et peut-être le mi-
nistère des Postes dépensent des sommes plus considérables,
mais la, Chambre sait parfaitement qu'un certain montant
de la dépense de ces départements est absolument fixé, et que
le ministère de l'Intérieur est devenu de tous celui oà il se fait
le plus de dépenses. Vous constatez une augmentation con-
sidérable, mais ce n'est pas encore là ce qu'il y a de plus
regrettable. ,En grande partie ces charges sont, pratique-
ment des charges fixes, l'augmentation de charges. fixes, et
lorsque l'on constate que la dépense des sauvages seule s'est
élevée de $400,000 à quelque chose comme $1,000,000, et que
cette somme capitalisée à 4 pour cent équivaut à une addition
de .$15,000,000 à la dette nationale, nous pouvons nous
deinander où nous sommes entraînés et quand nous nous
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arrêterons. Tout ce que je puis dire c'est qu'au lieu de nous se trouve sous lo contrôle nominal du ministre de l'Intérieur.
arrêt er. je crains que nous augmentions nos dépenses. Ces faits sont connus de tous.

Ce département est de tous ecux qui se trouvent sous le Nous apprenons de jour en jour, de trimestre en trimestre,
contrôle du gouvernement celui qui demande la surveillance de semestre en semestre, qu'il y a eu des changements con-
la plus sévère, qui requiert l'attention personnelle la plus tinuels dans les règlements affectant les intérêts importants
sérieuse. Les difficultés que présente son administation auxquels préside l'honorable ministre. En premier lieu on
sont sans doute très considérables, la distance à la- éloigne les squaters et le résultat, ainsi que j'ai pu le cons-
quelle se trouvent les différents officiers du bureau tater lorsque je me trouvais dans cette région, est qu'environ
central est grande, les tentations auxquelles ils sont mille canadiens ont fait des demandes pour établissement
exposés sont énormes et, comme le savent ceux qui ont siégé dans le bureau voisin des terres du Dakota. Puis vient un
dans le cabinet, -il y a et il y aura toujours, dans les circons- ukase limitant à 80 acre3 l'étendue de terre accordée aux
tances les plus propices, une grande difficulté à exercer colons, mais il fut rappelé à cause du mécontentement uni-
sur eux une surveillance efficace. C'est sans aucun doute le versel qu'il souleva. Puis les conditions en vertu desquelles on
département le plus important du gouvernement dans le pouvait obtenir le droit de préemption furent changées et en-
moment actuel, et je n'hésite pas à dire qu'il est incompara- suite nous eûmes un arrangement par lequel la terre pouvait
blement le plus mal administré. Je sais parfaitement que être vendue pour un dixième de la valeur nominale en payant
le ministre qui le dirige actuellement est, sous certains comptant, et alors, mais non pas après que l'erreur eût été
rapports, un homme capable. C'est un avocat de talent, un commise, aucune terre ne devait être vendue si la valeur n'en
politicien habile, mais je dois dire,-et c'est l'opinion que avait été totalement payée au comptant. Puis nous, eûmes
nous entretenons, moi et un certain nombre d'anciens mem- une quantité de soi-disant projets de colonisation, dans les-
bres de cette Chambre,-que si nous considérons le fonc- quels toutes les clauses des règlements exigeant la conditioh
tionnement pratique d'un département, l'honorable monsieur d'établissement furent soigneusement enlevées. Puis nous
fait un très pauvre administrateur. eûmes un arrangement en vertu duquel le colon pouvait

Je cite une preuve à l'appui. L'honorable chef du obtenir chaque section alteine. Maintenant je vois que des
gouvernement a commis une grande erreur de se charger de comtés entiers seront vendus en bloc, sans clauses le forfai-
cet important ministère indépendamment des fonctions ture, ce qui permet à toute personne d'adheter ce que bon lui
onéreuses qui lui sont dévolues comme premier ministre. semblera.
Si l'honorable monsieur eût été ce qu'il n'est pas et ce qu'il Si ces choses s'étaient produites sous l'administration de
devrait être, s'il avait possédé le zèle infatigable pour le mon honorable ami le représentant de Bothwell (M. Mills),
service publie, la rigide intégrité, l'assiduité soutenue qui il me semble entendre les dénonciations qui auraient retenti
distinguaient mon honorable ami, (M. Mackenzie), je lui dans la Chambre et dàns le pays tout entier, au sujet de son
aurais encore dit que la tâche était trop forte pour lui, de ignorance, de son incompétence et de son extravagance et
même que pour tout autre homme. Telle qu'elle est, les accusations qui se seraient déchaînées d'un bout à'l'autre
l'administration de ce dé;-artement est déplorable. Nous du Canada. Je suppose que du moment que c'est- 1 h oiro-
avons vu les énormes augmentations de dépenses de ce dépar- rable ministre de l'intérieur qui est responsable de l'amni-
tement, sur lequelles fai attiré l'attention de la t'haibre. nistration du département, tout est pour le mieux. Mais e
L'administration de ce département est la risée d'Ottawa, me permettrai de lui dire que, s'il continue à de'méuer'la
de tout le territoire du Nord-Ouest; d'un bout à l'autre du tête du département, il ne peut paspréendreedoi d
Nord-Ouest, on n'entend qu'un concert de plaintes sur l'ineffi- tawa ce qu'il y a de mieux à faire pouir les éoloIdu'Ni
cacité de ce département, la difficulté d'y obtenir des rensci- Ouest, que ni lui ni toute autre- pe¼sonix n'aa jamais
gnements, le manque de courtoisie de la part des employés du visité le pays, n'en ayant aucune conia persognäelle,
gouvernement canadien sur toutes les questions qui 'inté- ne peut prétendre administrer ces importantes afnaire's"dans
ressent la colonisation de ce pays. Je parle de faits qui les intérêts de la population qui doit se fixer dans cé teri.
me sont connus. Il ne se passe pas de jour que je ne reçoive toire. Il y a départements et départements, . l'Orateur,
des lettres de grand nombre de mes commettants, soit de et je dis que ce n'est pas la manière d'administrer celui-ci
ceux tixés à Huron, soit de ceux qui sont allés au Manitoba; que de mettre au panier toute question embarrassante et de
tous s'accordent à dire la même chose, tous répètent les raconter de bonnes histoires aux gens qui vienient piour
mêmes accusations, les mêmes plaintes contre l'adminis- avoir une entrevue avec' le ninistre pour des questions
tration; tous donnent des informations montrant combien d'affaires importates. Une bonne administration exige plus
les employés ont abusé de lent position; tout répètent que que cela, et c'est un malheur des plus regrettables que.cette
l'on ne peut obtenir au Canada les renseignements que le administration soit passée des mains de l'honorable député
département est censé fournir et devrait fournir aux colons de Bothwell (M. Mills) dont on connaît l'habileté et la com-
allant chercher fortune au Nord-Ouest. Je prends au hasard pétence, à celles du très honorable ministre de l'Intérieurý.
cette lettre que j'ai reçue il y a quatre jours et dont voici un Quant au résultat du changement, le voici: notre dépeäse
extrait: est le double ou le triple de ce qu'elle était auparant; lo

"Il m'est impossible d'obtenir ici des cartes qui puissent m'être de Nord-Ouest a été converti en table de tri ot, des dix milliers
qnelqu'usage pratique, et j'ai déjà fait une demande aubureau des terres d'honnêtes colons ont été repoussés du ord-Ouest et" sont
fédérales, à Ottawa, mais sans résultats satisfaisants, car les employés allés s'établir sur le côté américain de la fronti-re.W Sisemblent avoir fort peu d'informations à donner à ceux qui en deman- assertion imnudente a été faite en cette Chambrsi
dentetils paraissent fort peu soucieux de fournir celles qi'ils possèdent. j a , a s
Grand nombre d'autres personnes éprouventies mêmes difficultés. Nous jamais au monde il s est produit un cas d'effronterie, c'est
pouvons nous procurer n'importe quel nombre de cartes du Dakota, mais lorsque l'honorable minsien'r s'est levé pour dêélarer que
il nous est impossible d'obtenir même une seule bonne carte de notre l'opposition était responsable du fait qu'un ai grand nombre

de Canadiens étaient partis pour se rendre au' Dakofa' et au
Ce que cette personne m'écrit, je l'ai entendu répéter dans Minnésota, plutôt que de se porter vers le Nord-Ouest. Le

cent endroits différents depuis dix-huit mois. Le contraste I résultat est attribuable principalement et par dessus tout à
avec les Etats-Unis sous ce rapport est des plus lamentables 1 des énormes bévues et si l'honorabte député delaton (M.
et des plus déplorables. Quelques fautes qu'on puisse repro M -Dougall), que je SUis fâché de ne pas voir à son siego,
eher aux employés des Etats-Unis, ils sont zelés et très dis- a pu nous dire, il y a dix 'ou onze ans, alors qu'ilétait affligé
posés à fournir tous les renseignements relatifs aux terres d'une doses crises périodiques de véracité dont il est parfois
et aux avantages que leur propre territoire offre a la sujet à ressentir des attaques, quand à l'exemple' de
colonisation. Il est vivement regrettable qu'un semblable Balaam il parle douloureusement contre an 'volontê-quoique
état de choses ne puisse exister dans le département qui I je'doive dire que, comm e Balaam, il saUiit touj s uedoca-
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sien de rétracter ce qu'il a dit dans ces rares occasions,,-je
dis que si l'honorable député parlait franchement lorsqu'il
disait que la trahison et l'impuissance régnaient dans chaque
département, il pourrait aujourd'hui, avec bien plus de rai-
son, faire les mêmes déclarations pour ce qui concerne le
département de l'Intérieur,

Le fait qui se dégage nettement de la question, c'est que
l'honorable ministre s'est montré incapable de saisir la gran-
deur des intérêts immenses qui se rattachent à l'administra-,
tion actuelle de ce département. Il n'est pas une chose de
laquelle l'avenir du pays dépende davantage, que de la bonne
administration de ce département de même que de la bonne
administration du territoire que nous avons acquis, mais le
cours des affaires, depuis que le très honorable monsieur s'est
chargé de ce département, montre qu'il.le considère comme
un vaste engin d'influence politique et, je le crains, comme
un vaste engin de corruption politique.

Maintenant, M. l'Orateur,,bien que si le temps me l'eût
permis, j'eusse pu dire bien des choses à ce sujet, je dois passer
aux détails de l'administration de l'honorable ministre des
Finances qui, je dois le dire, soutiendrait avantageusement la
comparaison avec celle de son collègue qui siége à ses côtés,
quoique étant loin d'être satisfaisante. Il a attaché une
grande importance au fait que des sommes considérables
d'argent, provenant des comptes de banques d'épargne pas-
saient entre nos mains, mais il a oublié de dire au pays ce
que coûtaient les dépôts dans les banques d'épargne et com-
ment il les portaient en compte. Je constate d'après les
rapports qui ont été soumis l'autre jour, cie tout en emprun-
tant du public quelque chose comme el3,000,000, pour les-
quels nous payons un intêrét d'environ quatre pour cent et
un pour cent de plus environ pour frais d'administration,
soit en tout environ cinq pour cent,-nous dépensons de
l'autre de cette manière: Nous avons douze millionis ou à
peu près placés dans différentes banques, sur lesquels 5 mil-
lions ou environ qui portent intérêt à des taux variant de 3
à 6 pour cent. Par conséquent l'avantage que nous retirons
de ces dépôts considérables est celui-ci: Tandis que nous
payons quelque chose comme $600,000 sur ces emprunts,
nous recevons des banques en intérêts, de $170,000 à $180,000
et dans certains cas environ $400,000. Il m'est difficile de
voir là une preuve de bonne administration ou de tact
financier.

Je suis d'avis, moi-même, d'accorder tous les avantages
possibles à ceux qui dêposent de petits montants, je serais
heureux de voir l'honorable ministre copier l'exemple de
M. Fawcett en Angleterre, placer, comme la chose se
pratique en Angleterre et en France, de petits montants de
valeurs du gouvernement, qui seraient pris pas les petits
déposants, mais je ne crois pas qu'il soit sage ou prudent et
d'accord avec les principes d'une bonne administration,
de payer 30 à 40 pour cent de plus que cet argent vaut sur
le marché. En ce moment, vous obtiendriez difficilement
trois pour cent sur les dépôts que vous y confieriez et il est
bien connu que les frais d'administration de ces dépôts sont
peu importants, tandis qu'ici vous payez cinq pour cent et
recevez environ ,1 pour cent. L'honorable ministre a à se
garder contre deux dangers. En premier lieu, lorsque
l'argent est abondant il en reçoit beaucoup et est incapable
de l'employer d'une manière profitable, en second lieu, s'il
se produit unecontraction, il sera grandement exposé à voir
retirer une quantité considérable d'argent, dans un -'oment
où il sera incommode pour lui de le rembourser. Ainsi
donc ce n'est pas une source de profit maintenant, et ce
peut être plus tard un grand risque ; en même temps c'est
une source considérable de perte pour le pays. Et me rappe-
lant des censures dirigées parles amis de l'honorable ministre
sur l'ancien gouvernement, lorsqu'il gardait en dépôt des
sommes considérables, tandis qu'il faisait exécuter es ta-
vaux publics importants, je crois que si ces messieurs ont
quelque soin de leur propre réputation ou quelque logique,
ils le censureront comme ils nous, ont censures, po r avoir

produit la situation qu'établissent ces propres chiffres et
pour avoir gardé un montant en dép&t sans nécessité.

Mais, M. l'Orateur, non content de s'occuper des banques
d'épargne, l'honorable ministre a voulu s'essayer sur les
banques en général, et bien qu'il n'ait pas consenti à nous
communiquer les quelques circulaires qu'il a fait paraître, j'ai
pu obtenir par les journaux un résumé suffisamment exact de
la circulaire qu'il avait adressée d'abord aux diverses banques
du Canada. Je ne doute pas de l'excellence des intentions de
l'honorable monsieur. Je ne doute pas qu'il désirait obtenir
certaines informations qu'il croyait importantes,-peut-être
arrêter quelques manoeuvres qui auraient pu déterminer un
malheur. Mais l'honorable ministre a en recours à un moyen
des plus extraordinaires. Un autre à sa place aurait cru
devoir communiquer d'abord cette note à quelques banquiers
influents, avant de lancer une circulaire qui a jeté les banques
du pays dans un état de confusion bien voisin de la panique.
L'honorable ministre se vante, lorsqu'il a à s'occuper des
manufactures, de prendre le soin particulier de consulter les
fabricants eux-mêmes. Je ne suppose pas qu'il ait eu quel-
qu'intérêt à favoriser les intérêts de quelques baissiers sur la
bourse de Montréal, mais le résultat de cet acte a été de causer
dans un jour une baisse de 30 à 20 pour cent sur les valeurs.
Ce n'est qu'un pur hasard que la circulaire de l'honorable
ministre n'ait pas produit une véritable panique, parce que
s'il y avait eu en môme temps une grande perturbation sur
les marchés du monde,-et il s'est produit peu après des
embarras sérieux,--l'honorable monsieur aurait vu son
action entrainer les résultats les plus malheureux. Je pense
que les honorables membres de la droite devraient se de-
mander s'il est juste de confier à ce ministre des pouvoirs
dont il s'est montré incapable de se servir avec discrétion.

L'honorable ministre, m'a-t-on dit, a adopté dans son
département un système assez extraordinaire de promotion.
Nous avons tous appris que, dans le bon vieux temps, il y a
une centaine d'années, ainsi que le disait le célèbre
Sheridan :

" It's mighty fine thing to be a father-in-law
To a mighty magnificent three-tailed Bashaw."

Mais au Canada il est sans contredit beaucoup plus agréable
d'être le beau-frère d'un ministre des Finances. J'aimerais
à savoir combien de pensionnaires l'honorable monsieur doit
imposer au pays. mon honorable ami, le député de Middle-
sex, (M. Ross) a fait l'autre jour une déclaration remarqua-
ble au sujet du nombre de pensionnaires qu'un des ministres
avait imposés au pays, et je ne me souviens pas si elle n'a
pas été suivie d'un rapport au sujet de ceux qui apparte-
naient au ministre des Finances. L'honorable monsieur, non-
content de s'occuper des affaires des banques, a écrit une
autre lettre remarquable et, dans ce cas également, il n'a pas
jugé à propos de nous communiquer la correspondance qu'il
a échangée avec les importateurs de thé et de café. Mon
but n'est pas de discuter le principe de la suppression de ces
droits, mais d'attirer l'attention sur la remarquable déclara.
tion qu'il a faite pour expliquer ce projet de suppression. Je
vois dans une lettre portant la signature de L. S. Tilley,
adressée à M. James M. Read, de Montréal, que l'honorable
monsieur déclare que si c'est le désir du commerce, le chan-
gement sera fetardé d'une couple de mois, afin de permettre
aux négociants de disposer de leur stock retiré des entre.
pôts. Il me semble qu'en faisant cette proposition, -il se
forme une idée extraordinaire du devoir public d'un ministre
des Finances. J'avais toujours supposé que lorsqu'une taxe
était remise, c'était dans 'intérêt du public et du consom-
mateur; mais apparemment, aux yeux du ministre des
Finances, les intérêts du consommateur doivent entrer en
seconde ligne ; ce n'est que le bon plaisir de l'importateur
qu'il est besoin de consulter.

Je ne me souviens que d'un seul cas de ce genre où un
ministre des Finances ait agi d'après le même plan; c'est
lorsque l'honorable monsieur, dans la plénitude de son bon
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naturel permet aux importateurs d'obtenir de l.argent des
banques afin qu'ils puissent importer des marchandises,
avant l'application de son tarif. Je lui recommande de lire
avec attention les commentaires faits dans le temps par les
principaux journaux, sur cet exploit remarquable. Il me
semble, M. l'Orateur, que l'honorable monsieur veut retoni-
ber en 1882 dans les mêmes erreurs, dans les mêmes illusions
et produire les mêmes résultats que ceux qu'il a provoqués
il y a dix ans. Je l'ai averti alors qu'il prenait une abon-
dance passagère pour un retour permanent de prospérité,
et tout en admettant avec lui qu'il n'y a pas aujourd'hui
l'abondance passagère qui existait à cette époque, bien que
je crois que nous possédions des chances plus sérieuses de
maintenir notre revenu actuel, je ne vois pas qu'il profite de
son surplus pour faire aucune réduction importante au fardeau
qui pèse sur la population, mais il lui sert d'excuse, au con-
traire, pour nous engager dans de nouvelles dépenses. Qu'il
se rappelle qu'un double hasard l'a favorisé. Non-seulement
nous avons eu ici des moissons abondantes, mais elles ont été
mauvaises de l'autre côté de l'Atlantique, mais si des cir-
constances contraires s'étaient produites, si nous avions ou
des mauvaises récoltes et si elles avaient été abondantes de
l'autre côté de l'Atlantique, alors je pourrais dire à l'hono-
rable ministre que les douces illusions dans lesquelles il s'est
bercé cette après-midi, se seraient dissipées aussi brusque-
ment que celles qu'il avait en 1873.

Mais l'honorable monsieur a, je l'admets, une circonstance
en sa faveur. Le Nord-Ouest est appelé à jouer un rôle
important dans l'avenir commercial de ce pays, et bien qu'il
continuera à nous entraîner dans des dépenses considérables,
bien que les honorables membres de la droite aient fait tout
en leur pouvoir pour priver le Canada des bênéfices qu'il
pourrait retirer du développement de ce pays, il y a malgré
tout des chances suffisantes do solide progrès dans le Nord-
Ouest pour neutraliser considerablement les effets pernicieux
de leur politique. Je considérerai maintenant les réductions
de taxe que l'honorable ministre se propose de faire. Je
suis heureux d'applaudir à toute réduction de taxes. Je ne
me propose pas d'entrer en discussion avec lui sur la sup.
pression des taxes sur le thé, le café et d'autres articles,
mais je ferai remarquer que les taxes qu'il veut enlever
sont précisément celles qui sont le plus également distri-
buées, qui gènent le moins le contribuable en propor-
tion de la somme versée au trésor. Aucune suppres-
sion de taxes ne pouvait être moins propre- à soulager le
peuple que celle qu'il se propose de faire. S'il voulait en
réalité soulager le peuple, pourquoi n'enlève-t-il pas les
taxes'sur les denrées, le charbon et les droits spécifiques sur
la fabrication des tissus. Ces taxes constituent une abomi-
nable injustice ; elles favorisent le consommateur riche au
préjudice du·pauvre.

M. KILLAM. Et au bénéfice de personne.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable ministre
a bien voulu nous dire que les cotons, les tissus de laine, et
une variété d'autres articles, se vendent meilleur marché
maintenant qu'en 1878. Qu'il me soit permis de répondre à
l'honorable monsieur qu'en admettant que la chose soit vraie,
elle ne prouve rien. La question n'est pas de savoir si ces
marchandises se vendent meilleur. marché aujourd'hui qu'en
1878, mais si ces marchandises se vendent aussi bon marché
maintenant qu'on peut les obtenir ailleurs. C'est là la véri-
table question, mais non comme.il l'a posée. J'ai raison de
croire que l'honorable ministre est mal informé au sujet du
prix des marchandises en 1878. J'ai sur moi des rapports,
compilés d'après les prix de facture d'un commerçant influent
et je les donnerai en détail, ne me contentant pas, comme
l'honorable monsieur de faire de vagues assertions générales,'
je donnera les faits véritables et les prix. Parlant des
cotons gris et écrus, articles dont la classe ouvrière fait une
grande consommation, ce monsieur me dit qu'en 1878 le
prix coûtant était de 6½c., et le prix de vente de 7¾e. qu'en

Sir RICHARa J. CARTWRHT

1881 le prix coûtant était de 7¾e., et celui de vonte dG 101c.;
en d'autres termes il y avait sous l'ancien tarif lc. de
différence entre le prix coûtant et le prix de vente, ou 28
pour cent ; sous le tarif actuel, la différence est de 2¾c., ou
environ 39 pour cent, ce qui fait une différence de 11 pour
cent dans les prix de cet article, causés directement par le
tarif de l'honorable monsieur. Prenons maintenant les
flanelles dont la masse de la population fait une consomma-
tion considérable. Elles coûtaient environ 19e. en 1878 et
se vendaient sur le comptoir à 28c. ; elles coûtent 18c. et
se vendent 30c., ce qui constitue une différence de dix pour
cent sur cet article causée par le tarif actuel. Quant aux
gros draps employés pour pardessus par la classe ouvrière
et pour les vêtements chauds d'hiver des femmes, ils
étaient achetés à 2s. 6d. sterling en 1878, tandis que le prix
de vente était de 92c., ils coûtent encore aujourd'hui zs. 6d.,
mais se vendent à $.07, soit une augmentation de 15c. par
verge, determinés directement par le tarif de l'honorable
monsieur. Et je possède aussi des lettres de personnes
faisant des affaires considérables en ce pays, et voici ce que
m'écrivait l'une d'elles il n'y a pas longtemps, à la date du
20 janvier, 1882. Elle parle des prix relatifs des cotons
américains et canadiens :

" Un des cotons américains les plus connus et les plus vendables porte
la marque Atlanfie A. Sa largeur est de 36 ponces. Il se vendait autre-
fois se à New-York et il coûte maintenant sie. Le coton canadien de
même lar ur et d'un poids semblable, mais 'pas aussi bon, se vend en
gros à 1O c."1

Devons-nous comprendre, d'après l'honorable monsieur,
que ces deux cents additionnels ne constituent pas une taxe
sur l'acheteur ou le producteur de ce coton. Mon corres.
pondant continue en ces termes:-

" Les cotons bon marché se vendent à New-York 41c la verge, la
même qualité coûte au Canada 6ee. ; les étofres à chens rayées, dont
les ouvriers font un grand usage, se vendent à New-York sic., mais
comme cette classe de marchandises est fortement taxée par le tarif de
l'honorable monsieur, elles se vendent 15c. la verge et, même à ce prix,
le peuple les préfère et en fait grand usage.

Il est évident, et je ne puis comprendre que l'honorable
monsieur mette la chose en doute, que puisque nous avons
les mèmes droits spécifiques sur des cotons coûtant de 4
cents à 5 cents la verge à 18 cents et 19 cents, que les mar-
chandises à bon marché paient une taxe beaucoup plus
considérable si on les compare aux articles plus dispendieux
et pour les lainages, alors que nous avons à payer le même
droit spécifique sur ceux qui coûtent 40 cents que sur ceux
qui coûtent S2, la taxe proportionnelle sur les articles infé.
rieurs doit être nécessairement et considérablement élevé.
L'honorable ministre, dans son discours de quatre ou cinq
heures a passé en revue un nombre considêrable de questions,
je ne crois pas devoir le suivre pas à pas, mais j'aimerais à dire
quelques mots sur une question à laquelle il a attaché une
grande importance, celle du prix auquel revient actuelle-
ment le suere au consommateur canadien, en vertu de son
tarif. L'honorable monsieur a fourni de. longs et labo-
rieux calculs pour montrer que sous le tarif actuel nous
achetons à aussi bon marché et même à meilleur mar-
ch,-il a dit, je crois, sept cents pour cent meilleur
march,-que sous le tarif précédent. Ce que j'ai à dire
est ceci: la mesure de la taxe imposée sur le consommatéur
canadien, consiste dans la différence entre le prix auquel il
peut obtenir le sucre à New-York ou à Glasgow, et celui
qu'il paie à M. Redpath ou à n'importe quel raffineur cana-
dien. Je puis présenter l'état qui m'a été fourni à ce sujet
par un des marchands de gros faisant le commerce de cet
article, les plus importants et des mieux connus du Canada;
je vois en le consultant que dans le cours des derniers six
mois, entre la fin de juillet et la fin de décembre, le prix
moyen du sucre granulé à Montréal, moins la remise de 2J
pour cent accordée au commerce, a été de $9.50 par cent. A
New-York, y compris la remise ordinaire, le prix, sous le
droit, a été d'environ $6.35. Ainsi donc il s'ensuit que
nous payous $3,00 et une légère fraction par cent livres, su
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tout le sucre raffiné fabriqué au Canada. Maintenant quel
a écé le niontant du sucre importé au Canada? Le montant
brut a été de 136,406,000 lbs. Là-dessus environ 116,00,000
lbs. ou 120,000,000 lbs., ont été importées pour l'usage exclu-
sif du raffineur.

Cela donnerait au moins 110,000,000 livres de sucre, en
laissant une marge pour le déchet se produisant dans la
fabrication. Que recevons-nous sur cela ? D'après l'exposé
de l'honorable monsieur, nous recevons $2,459,000 sous
fbrme de droits ; encore sur ces 110,000,000 de livres
avons-nous à payer à Redpath et Cie., 83 et une frac-
tion par cent de plus que le prix de New-York et de
Glasgow ; et si tet argent entrait au trésor, les recettes
auraient été de $3,723,000 au lieu de $2,459,000; le résultat
de ce tarif est bien celui que j'avais prédit à l'honorable
monsieur, c'est-à-di re que le peuple canadien a payé 63,750,000
de plus qu'il l'aurait fait s'il n'y avait pas eu de droits; et que
$2,500,000 sont entrés dans le trésor et$ 1,250,000 ont été
payés pour donner du travail à ce millier d'ouvriers dont il
a parlé.

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez ! écoutez 1
Sir R[ICHARD CARTWRIGHT. Ce sont là les faits

véritables de la question, quoique puisse dire l'honorable
monsieur pour établir le contraire, c'était une misé-
rable argutie de la part de l'honorable monsieur que
de parler de recevoir un revenu de $2,459,000 avec une
importation de 136,000,000 lbs. comme si c'était l'équiva
lent d'un droit de $2,000,000, sur une importation totale
d'environ 108,000,000 lbs ou 110,000,000 lbs. Lorsque
la condition de la population s'est améliorée, elle peut
sans doute acheter plus de sucre et en consommer davantage
que lorsqu'elle se trouve dans la gêne. Nous n'avons pas à
remercier l'honorable monsieur et sa politique pour cela.
Si mon ta if avait élé maintenu, n aurions trois millions
et-quart dans le trésor, au lieu de deux millions et demi,
comme l'honorable monsieur ou ses employés auraient pu
facilement s'en assurer au moyen d'un simple calcul, la
quantité de sucre raffiné consom mé au Canada, équivaut à
126,000,00 lbs. et sur ce montant, je dia que l'ancien tarif
aurait produit trois millions et quart.

Maintenant, pour ce qui concerne l'industrie de la cons-
truction des navires, l'honorable monsieur aurait dû nous
dire que la quantité des navires construits a considérable-
meat diminué depuis l'application de son tarif. Il aurait dû
nous dire que ces navires devant importer le thé directe-
ment de la Chine et du Japon se sont fait remarquer par leur
absence durant tout le temps de l'administration de l'hono-
rable monsieur. Maintenant, quant à la diminution des
exportations du port de Montréal, je pense que la Halle aux
blés de Montréal doit en connaître la cause tout aussi bien
que l'honorable monsieur, et je constate que, dans un
de ses derniers rapports, elle demande fortement l'aboli-
tion du droit sur les céréales, et n'hésite pas à donner à
entendre qu'il y a eu beaucoup de fraudes relativement à la
prétendue exportation de farine américaine moulue, en en-
trepôt, pour remplacer le blé américain importé dans le pays
par certains meunieî s. Lorsqu'on nous aura soumis certains
rapports qui ont été demandés, nous serons en mesure de
nous assurer par nous-mêmes jusqu'à quel point les soupçons
de cette corporation sont justifiés. Jusqu'à ce moment, je ne
veux pas entrer dans des détails plus étendus sur cette ques-
tion. Dans le cours de son argumentation l'honorable mon-
sieur a fait valoir trois prétentions, au nom de la politique
nationale, qui me paraissent mériter une attention spéciale.
En premier lieu il a donné comme un des résultats de sa
politique la demande qui existe dans nos exportations étran-
gères. Il m'est impossible de comprendre com ment l'hono-
rable monsieur peut soutenir que cette politique puisse con-
tribuer au plus faible degré, à augmenter les exportations
des articles que j'ai mentionnés.

Je dis de plus qu'il a tort de prétendre que sa politique ait
amélioré le marché indigène, que les hommes qui ont pro- 1

duit ces articles aient obtenu un prix supérieur grace à sa
politique et non à cause de leurs propres efforts ou de la
prospérité des cultivateurs, des pêcheurs et des commerçants
de bois de ce pays. Ceux-là n'ont pas retiré d'avantages ;
dans bien des cas ils ont été maltraités. Si l'on considère
l'augmentation générale de nos exportations, il n'y a pas de
doute que la grande amélioration du marché intérieur dont
il parle s'est produite. L'honorable ministre parlant du bon
marché des marchandises, a voulu comparer,-avec exacti-
tude ou non, je ne suis pas en mesure de le dire, dans tous les
cas,-les prix de 1878 avec ceux de 1882. C'est là une
prétention entièrement fausse. Les tissus et les articles de
toutes sortes ont une tendance à devenir meilleur marché,
d'année en année.

On a recours à de nouvelles inventions, dans le but de dimi-
nuer le prix de fabrication, et il serait certainement abaissé
si l'honorable ministre n'intervenait pas avec ses taxes sur
le charbon et autres articles, qui sont de nature à détruire le
commerce et à le détourner de sa tendance naturelle. Le prix
de la matière premiere devrait diminuer progressivement,
parce qu'ordinairement le prix de la production diminue en
raison de son accroissement et demande une plus grande
quantité de matière première. Mais l'honorable monsieur ne
tient compte aucunement de ces choses. Il n'envisage pas la
véritable question, qui n'est pas de savoir si dans telle ou
telle année les choses étaient à meilleur marché, mais si elles
peuvent se produire à aussi bon marchi ici qu'ailleurs; il
oublieentièrement de faire entrer en compte la pression que
sa politique a produite sur grand nombre des classes les plus
méritantes de la population. Il se propose, il est vrai, de
venir au secours des pêcheurs de sa province natale et de
coqx des provinces maritimes, mais que fera-t-il pour cette
classe nombreuse de la population: les ministres du culte,
les maîtres d'école, les commis et autres dont les revenus
sont presque généralement fixes?

Puisqu'il parle de la prospérité générale, je pense que
l'honorable monsieur férait bien de parcourir les rues de cette
ville même. Alors il constaterait que la prospérité générale
ne s'est pas étendue sur -toute la ville d'Ottawa, autant qu'il
aurait pu le désirer et que nous pouvons le désirer nous-
mêmes. Je pense qu'il pourrait bien voir des magasins
vides, grand no'mbre d'affiches annonçant des ventes de mai-
sons, et je puis dire que je sais personnellement que, tout
récemment, sur trente propriétés qui ont été mises en vente,
on n'a pas obteuu une seule enchère. Nous voyons aussi par
les rapports du recensement que le tableau que l'honorable
ministre nous trace du pays, pêche par l'exactitude, bien que
dans certains ca-4 les informations aient été limitées. Je sais
qu'à Leeds-Nord, la population a diminué. i en a été de
même à Prontenae, Simcoe, Hastings-Est, Northumberland-
Ouest, et pour la bonne ville de Niagara qui diminue par
degrés et qui perd de sa beauté sous les soins paternels de
son honorable représentant. Je constate aussi que Went-
worth et Halton se trouvent dans le même cas, et un nombre
égal de comtés sont désignés comme étant restés complète-
ment stationnaires. Je ne puis parler de l'état de choses à
Saint Jean, mais des personnes qui connaissent parfaitement
cette localité me disent que sa position n'a presque pas
changé. Dans l'ouest, dans des villes telles que Bellevile,
Goderich, Stratford et Welland, je vois que la population est
restée stationnaire ou a diminué. Je ne pourrai donc pas
dire, avec l'honorable monsieur, que le résultat de sa poli-
tique a été une amélioration universelle et uniforme sur toute
l'étendue du pays, et l'on ne doit pas être surpris de l'état de
choses existant, si l'on prend en considération le montant
des taxes que nous avons à payer sur le sucre, le café, le
coton, les lainages, prélevées d'une inanière ou d'une autre
au bénéfice des quelques favoris auxquels j'ai fait allusion.
Je ne puis convenir avec l'honorable ministre que
ces fardeaux soient légers. Je pense que .la. population du
Canada peut les supporter, mais non pas sans inconvénients.
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En jetant un coup d'œil sur l'ensemble de la position, je
me reporte malgré moi au temps pour lequel les honorables
députés de la droite professent de l'admiration, le bon temps
d'il y a 120 ans,-le temps heureux où les établissements
étaient considérés comme dos champs naturels de pillage
pour 'quelques favoris, alors que l'île du Prince-Edouard
était partagée entre quatorze ou quinze familles avec des
conditions d'établissement qui n'ont jamais, je crois, été fidè-
lement remplies, et lorsque l'Angleterre, après une longue
lutte, perdit la moité de ce continent et descendit jusqu'au
rang de puissance du troisième ordre. Maintenant lorsque
j'envisage ces honorables messieurs et que je me rappelle
leurs antécédents, leur passé, et les conséquences de leurs,
actes présents, au lieu d'éprouver l'entraînement de la joie
vertueuse que ressent le ministre des Finances, je me sens
plutôt disposé à rougir de la dégradation du Canada aujour-
d'hui, et à trembler pour les conséquences qu'elle aura dans
l'avenir. Je ne veux pas blâmer trop sérieusement l'hono-
rable ministre, parce qu'après tout lui et ses collègues n'ont
fait qu'obéir à leur nature et on ne peut pas leur reprocher
trop durement leurs petites faiblesses.

Mon honorable ami a bien voulu nous dire que notre cré-
dit était'fortement établi en Angleterre, que nos valeurs
prenaient rang après les consolidés. Est-ce bien ce qu'il a
dit ?

Sir LEONARD TILLEY. Cotées plus haut que toute
autre valeur coloniale.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable ministre
n'a pas dit cela. Il a dit après les consolidés; je me rappelle
qu'il avait fait une semblable déclaration auparavant et queje
l'ai rectifiée. Sans doute les valeurs canadiennes sont bien
cotées. C'est un fait très satisfaisant; si l'on considère le
montant du fonds d'amortissement que nous employons pour
racheter nos propres valeurs,je ne suis pas certain que les prix
soient dus aux causes que leur assigne l'honorable monsieur.
Je lui rappellerai qu'il aurait beaucoup mieux fait de se
débarrasser du fonds d'amortissement lors de son dernier
emprunt, au lieu d'ajouter au montant très considérable que
nous avons à employer de cette manière. Cependant nous
n'avons pas mis de valeurs sur le marché depuis un certain
temps, et lorsque nous employons $1,500,000 pour racheter,
d'année en année, nos propres valeurs, il ne faut pas
s'étonner beaucoup si nos bons sont cotés un ou deux pour
cent de plus que ceux des autres colonies qui placent chaque
année des valeurs sur le marché.

Sir LEONARD TILLEY. Elles ont aussi des fonds
d'amortissement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Oui, mais elle contractent
toujours des emprunts et leur fonds d'amortissement n'est
pas aussi considérable que le nôtre. L'honorable monsieur
a dit qu'il était en mesure de prouver promptement, la faus-
seté de l'accusation établissant que son tarif gênait l'impor-
tation des étoffes en ce pays, et avec beaucoup d'habileté il
a choisi une année,-celle de 1876, je crois,-dans laquelle
les importations de l'Angleterre étaient tombées à environ
$40,000,000. Je m'objecte entièrement à l'argument falla-
cieux employé par l'honorable monsieur. Sa politique s'est
bornée à comparer les années de dépression extérieure avec
d'autres d'une remarquable prospérité. Je suis disposé à
comparer les années de prospérité avec les années de pros-
périté et les années de détresse avec les années de détresse,
je n'ai rien à redouter de la comparaison. Pourquoi l'hono-
rable ministre ne nous a-t-il pas donné le chiffre des impor-
tations d'Angleterre des années 1873.4-5, alors que nos
exportations, tout en n'étant pas aussi considérables qu'à
présent n'en étaient pas moins importantes. Il dit qu'il n'a
pas gêné au plus faible degré notre commerce avec l'Angle-
terre. Lorsque notre tarif avait quelque prétention à être'
un tarif de revenu, et que nos exportations étaient de plu-
sieurs millioris moins considérables que celles d'aujourd'hui,
je constate qu'en 1873 nous avons importé pour $68,000,000

Sir RIcnW J. CARTWRIGET

de marchandises de l'Angleterre; en 1874, $63,000000 ;
en 1875, $60,000,000. contre une importation d'environ
$43,00,000 cette année. Il semble très porté à obtenir des
moyennes; qu'il reporte sa moyenne un peu en arrière ; il
verra qu'il a réduit l'importation naturelle de l'Angleterre
à un montant de $25,000,000 environ.

L'honorable monsieur adéclaré que l'ancien tarif des
douanes n'aurait pu produire un revenu suffisant, mais il n'a
pu fournir le plus faible argument à l'appui de cette préten-
tion, si ce n'est que notre tarif imposait des fardeaux à la
population, sans lui procurer la nourriture et l'encourage-
ment. J'aimerais à savoir de quelle manière il entend
donner à la masse de la population la nourriture et l'encou-
ragement alors qu'il taxe le combustible, les vivres, l'éclai-
rage et tous les autres objets de première nécessité. Et
lorsqu'il parle du peuple, payant volontiers sa contributioan
au trésor, j'aimerais à savoir quel choix il donne ou il-a jamais
donné à chacun de nous, pour ce qui est- de la contribution
au revenu ? Quant au nombre des manufactures que l'hono-
rable monsieur dit s'être ouvertes, tout le ciédit qu'il peut
réclamer s'étend à 95 d'entre elles qui seraient entrées en
opération depuis mars 1879, quoiqu'il ne donne pas de détails
à ce sujet. Pour ce qui est de l'augmentation du nombre
des ouvriers employés ailleurs il faut en attribuer principa-
lement la cause à l'augmentation de la prospérité du pays,
provenant des causes que j'ai énumérées et sur lesquelles la
politique nationale n'a aucune espèce de contrôle. Telle
est l'explication de toute l'augmentation qui s'est produite.
S'il valait la peine d'entamer une discussion de ce genre, je
ferais remarquer à l'honorable monsieur que bien qu'il soit
exact que dans deux ou trois cas isolés il y ait eu augmen-
tation de la valeur de la propriété dans les villes, je suis
cependant vivement peiné d'avoir à. constater que dans une
grande partie du Canada occidental, il y a eu une dimiinution
marquée sur la valeur des terres cultivées et une dim nution
très sensible du nombre des cultivateurs habitant ces comtés.

Malheureusement, la faute commise par l'honorable
ministre et ses collègues semble irréparable. Ces honora-
bles messieurs, non contents d'imposer des fardeaux onéreux
à la population, se sont efforcés, avec toute l'énergie qu'ils
possèdent, de concentrer entre leurs mains toute la force du
pays. De jour en jour, ils empiètent sur les privilèges de
nos provinces. De jour en jour, ils empiètent sur les
libertés que nous possédons encore. Ils parlent du Canada
comme d'un pays libre, mais je leur dirai aujourd'hui que le
Canada est un pays où personne n'est libre de vendre ou
d'acheter, de manger ou de boire, de voyager ou de demeurer
en place, sans payer un impôt à un oppresseur ou à un autre.
Telle est la position à laquelle nous nous trouvons réduits.
Quant à nos libertés provinciales, ils semblent ne s'en occuper
que pour aviser au moyen de les diminuer autant qu'ils le
pourront. Maintenant, M. l'Orateur, je ne veux pas faire de
menace, mais -je dois dire cuverteient,-peut-être pas aux
ministres, peut-être pas à ceux qui leur donnent leur appui,
-mais à la population du Canada qui les a envoyés ici et
devant laquelle ils devront comparaître prochainement,
peut-être bientôt, je dirai que s'ils persévèrent dans leur
conduite, s'ils continuent à violer le droit des provinces, ils
verront la Confédération s'écrouler aussi vite qu'elle a été
établie, et s'ils continuent à empiéter sur les droits les mieux
établis du Nord-Ouest, alors je les avertis qu'aussitôt que le
pays commencera à se peupler, aussitôt que la colonisation
-prendra du corps, aussitôt que la population sentira le poids
des obligations qui lui sont imposées, le Canada sera grande-
ment exposé au risque de perdre le Nord-Ouest, comme
l'Angleterre a perdu les Etats-Unis il y a un siècle, et per-
sonne ne portera une plus grande responsabilité que les deux
honorables messieurs qui siègent en face de moi. Ils peu.
vent se vanter aujourd'hui de leur grande majorité, ils
peuvert se vanter de leur trésor rempli, ils peuvent se
vanter de leurs partisans dévoués; mais je puis rappeler
qu'il y a quelques dix ans, alors que ces messieurs étaient
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tout aussi insolents, tout aussi arroga nts qu'ils le sont aujour-
d'hui, lorsqu'ils avaient autour d'eux une majorité aussi
nombreuse, un trésor aussi rempli, au moment où ils étaient

parés à se montrer tout aussi peu scrupuleux qu'aujour-
d'hui pour conserver leurs places, je les ai vu douze mois
après dispersés et plongés dans une ignominie méritée. Le
sort qui ne leur a pas été favorable en 1873 peut les accabler
en 1883; il y a des signes défavorables à l'horizon et s'ils ne
prennent garde, s'ils n'amendent pasleur conduite, ils seront
assurément de nouveau renversés. Ce sera un beau jour

our le pays quand nous pourrons mettre un frein à cetto
égislation vexatoire avec laquelle ils ont fatigué et écrasé
le, pays.

Sir CHARLES TUPPER propose l'ajournement du
débat.

Motion adoptée.

DROIT DE TIMBRE.

.Sir JOHN A. MACDONALD. Je désire attirer l'atten
tion sur un point. Je le crois d'une importance telle qu'il
devrait être orté à la connaissance des journaux ce soir
même. Mon onorable collègue près de moi a donné avis
qu'il proposerait une mesure pour supprimer le droit de
timbre. Ce droit est sanctionné par la loi et tant que l'acte
ne sera pas aboli, des timbres devront être apposés sur des
billets promissoires et les lettres de' change afin de les rendre
valables.' Le fait que le gouvernement se propose d'abolir
ce droit ne dispense pas de l'obligation d'apposer des timbres
avant que l'acte à cet effet ne soit rappelé.

La Chambre s'ajourne à 12.20 a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Luxn, 27 février, 1882.

Présidence de l'honorable JOSEPH GoDawR BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

DÉ POT DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés séparément, et lus
pour la première fois:-

Bill (No. 47) à l'ëffet d'étendre et de modifier les actes
relatifs à la Cie du crédit-foncier du Canada,-(M. Beatty.)

Bill (No. 48) concernant la Cie du pont de la Grande Ile
de Niagara.-(M. Arkell.)

Bill (No. 49) à l'effet de modifier l'acte intitulé: " Acte
concernant l'intérêt sur deniers garantis par hypothèque
sur biens.fonds."-(M. Orton.)

Bill (No 50) à l'effet de permettre à toute personne accu-
sée d'un fait qualifié crime ou délit de déposer dans sa propre
cause.-(M. McCarthy.)

Bill (No. 51) à l'effet de constituer en corporation le
synode du diocèse de la Saskatchewan et pour autres fins s'y
s'y rapportant.-(M. Mills.)

EXPEDITION DES JOURNAUX, FRANC DE PORT

M. McCUAIG. Je demande l'autorisation de présenter-
un bill pourvoyant à l'expédition des journeaux par la malle,
francde port, dans les limites du comté où ils sont publiés.

M. KILLA1M. Le gouvernement voudra bien donner des
explications sur cette question. C'est une mesure qui affecte
le revenu et qu'un simple député ne peut pas présenter.

Sir JOHN, A. MACDONALD. A en juger par son titre
un tel bill devrait être-présenté par une résolution.

SLa rnotions est retirée.s

PREUVE DANS LE CAS DE PERSONNES PREVE-
NUES D'OFFENSE POURSUIVABLE PAR

VOIE D'ACCUSATION.

M. McCARTHY. Je demande l'autorisation de présenter
un bill (No. 50) autorisant toute personne prévenue d'une
offense poursuivable par voie d'acusation 'de déposer en sa
propre faveur. Ce bill qui rfe contient que trois courtes
clauses a été tiré du code criminel préparé. en Angleterre

ar une commission présidée par lejuge actuel Stephens. Le
ill décrète que toute personne prévenue d'uneofoense pour-

suivable par voie d'accusation peut déposer en sa propre fa-
veur, mais les limites assignées au con tre-interrogatoire sont,
jusqu'à un certain point restreintes. On ne pentappeler cette
personne comme témoin de la poursuite, et si el e est appe-
lée à déposer en sa propre faveur, le contre-interrogatoiie
peut, sur l'ordre du juge, être limité lorsqu'il s'agit de ques-
tions relatives à la réputation ou à l'honorabilité du témoin,
suivant que le juge le trouvera convenable. Je n'ajouterai
rien de plus pour le moment. Ce bill soulèvera de nouveau
la question tant de fois débattue, à savoir: s'il est opportun
d'admettre ces criminels à donner leur déposition, mais ce
thème général pourra pout-être être discuté d'une manière
plus convenable lors de la seconde lecture du bill.

M. ANGLIN. Pour quel motif linitez-yous.la liberté du
contre-interrogatoire ?

M. McCARTHY. Parce qu'en contre-interrogeant l'accusé
en la manière ordinaire, sur sa véracité, il serait très injuste
pour lui de passer toute sa vie en revue, et le fait de savoir
où l'interrogatoire devrait s'arrêter est laissé à la discrétion
du juge.

Le bill est déposé et lu pour la première fois.

DIOCÈSE DE LA SASKATCHEWAN.

M. MILLS. Je demande l'autorisation de présenter un
bill (n° 51) pour constituer légalement' le synode du diocèse
de la Saskatchewan et pour autres fins s'y rapportant. Il
n'est pas nécessaire que je fasse des observations sur un bill
privé de cette nature. Il serait préférable de donner des
explications au soutien de ses dispositions à nue phase plus
avancée du bill. Ses dispositions sont semblables à celles des
actes constituant en corporations les synodes' des églises
existant actuellement dans les provinces de Québec et
d'Ontario. Ce bill permettra à certaines personnes habitant
cette région de se constitu3r en corporation locale, de tran-
siger des affaires, de nommer les membres du synode et de
posséder des biens-fonds pour certaines fins.

Le bill est déposé et lu pour la première fois.

SECONDE LECTURE DE PROJETS DE LOL

Les projets de loi suivants sont lus pour la seconde fois:
Bill (No. 39) à l'effet de constituer en corporation la Cie

d'amélioration de la rivière La Pluie.-(M. Kilvert.)
Bill (No 40) concernant la Cie de placement sur les

terres, de-Dundee (à responsabilité Iimite.)-(M. Gault.)
Bill (No 41) à l'effet de constituer en corporation la Cie

d'assurance contre l'incendie, du Canada, dite Tecumseh.-
(M. McMillan.)

Bill (No 43) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du pont du Sault Ste-Marie.-(M. Wdliams.)

Bil (No 44) à l'effet de modifier l'acte constitutif de la
Cie du chemin de fer de jonction et des carrières de Napier-
ville -(M. Coursol.)

Bill (No 45) à l'effet de réduire le capital-actions de la
Banque d'Ontario et d'en changer- la valeur nominale et
pour antres flns.-(M. Kirkpatrick ,) ,*"

Bill (No 46) à l'effet de constituer 'n corporation la Cie
d'éclairage êletrique Edisón, du Canada.-(. MCarthy.)
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LA COMPAGNIE DU PONT DU RICHELIEU.

Bill (No 42) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du pent du Richelieu. (Mf. Baker.) -

M. BAKER. Je propose la seconde lecture du bill (No
42) à l'effet de constituer en corporation " la Compagnie du
Pont du Richelieu."

Sir JOHN A. MACDONALD. Estce un billide chemin
de fer ?

M. BAKER. Non.
M. MILLS. Je n'ai pas lu ce 'bill, mais s'il ne se rap-

porte pas à la construction de pont gur des rivières navi-
gables, il ne constitue pas une mesure relevant de ce parle-
ment-il est du ressort de la législature locale-je veux dire,
s'il empêche la navigation.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le Richelieu est une ri.
vière navigable.

Le bill est lu pour la seconde fois.

ACTE DE JURIDICTION MARITIME.

M.-WII LIAMS. Le gouvernement se propose-t-il de
modifier l'acte de juridiction maritime en pourvoyant à
l'adoption d'une méthode plus expéditive et moins dispeù-
dieuse pour recouvrer les gages des matelots dans la pro
vince d'Ontario?

Sir JORHN A. MACDONALD. Cette question peut être
traitée sans changer en rien l'acte relatif à cette cour. Le
gouvernement a demandé à la cour de vouloir bien consi
dérer, de concert avec les assesseurs dans les corntés où se
font les affaires les plus considérables de la cour, les règleý
de cour ~actuellement en vigueur, afin de saassurer si les frais
de la procédure peuvent être réduits.

LIMITES D'ONTARIO.

M. IÏAWSON. Le document concernant les limites d'On
tario,en date du 18 février, et adressé au secrétaire d'Etat pa
lelieutenant-.go'verneur d' Ontario,au dire des journaus,était
il accompagné de la conférence de sir Francis lincks don
il est fait mention dans le dit document, comme laisan
partie de la cause pour Ontario ?

Sir JOHN A. MACDONALD. La conférence de si
Francis Hincks n'est pas attachée au document comm
faisant partie de la cause.

PONT QUI TRAVERSE LA. RLVIÈRE-DU-LOUP.

M. GRANDBOIS. Le gouvernement a-t-il l'intention d
remplacer par un pont en fer, durant la prochaine saison, l
pont en bois qui traverse la Rivière-du-Loup, sur le chemiî
de.fer Intercolonial ?

Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement n'a pa
l'intention de remplacer, pendant la prochaine saison, l
pont en bois qui traverse la Rivière-du-Loup, sur le chemii
de fer Intercolonial.

BUREAU DE POSTE A BRAMPTON.

M. ELLIOTT. Le gouvernement se propose-t-il d'insé
rer une somme d'argent dans le budget en vue de construir,
un bureau de poste et une maison de douane dans la vill
de Brantford, comté de Peel?

Sir HECTOR LANGEVIN. Le gouvernement n'a pa
l'intention de placer une somme dans le budget à cette flin
mais cetto question sera étudiée pendant la vacance.

LE JUGE RÉSIDENT DE GASPÉ.

M. FORTIN demandé copie des lettres, des rapports e
de tous les docuqentsgui se rattachent à la nomination d'ul

M. MILL'

juge pour le comté de Gaspé et au système de la décentraý
lisation judiciaire.

Je pense qu'il est de mon devoir, en faisant cette demande,
de présenter quelques observations sur un sujet de la plus
haute importance sociale: la justice. Je représente ici un
comté qui forme à lui seul tout un district judiciaire. Selon
la loi, et cette loi a été faite il y a plus de trente ans, le
district de Gaspé doit avoir un juge résident, et cependant il
n'en a pas en depuis plus de dix ans. Le juge qui y dispense
la justice est un juge voyageur ; nous l'apercevons deux ou
trois fois l'an; il demeure chez nous deux ou trois jours.
La conséquence est que la justice est en souffrance. Je puis
même affirmer que la justice n'y est pas administrée, et en
disant cela je ne suis que l'êcho de tout le comté. Peut-être
ferais-je mieux, M. l'Orateur, si je veux être bien compris,
de lire des extraits d'une lettre que j'ai écrite au ministre
de la Justice sur le sujet: -

" O nWA, 3 février 1882.
"3Mos1s91s,-Je croirais manquer à mon devoir de représentant du

comté de Gaspé si je ne vous écrivais point touchant la nomination d'un
successeur au juge du district de Gaspé, qui vient de mourir. Et il me
semble que je ne puis mieux commencer cette lettre qu'en citant les
paroles prononcéas par l'illustre et si regretté Sir George Cartier, en
1857. dans la Chambre des députés des Canadas-Unis, lorsqu'il proposa
que le projet de loi de la décentralisation judiciaire dans le Bas-Canada
lCt pris en deuxième délibération. Ces paroles sont tirées de la Xlnerve
du 17 avril 1ShI.

"Le cri qui s'élève d'un bout de la province à l'autre contre le
système actuel doit être considéré non comme une simple clameur, mais
comme l'expression de l'opinion publique qui exige une plus grandce
décentralisation judiciaire. Alaintenant que tout le monde reconnait la
nécessité de cette décentralisation, il nous reste à trouver les moyens de
l'accomplir sans grever davantage le fonds consolidé."

Il Ce projet de loi a été sanctionné. Il décentralisait l'administration
de la justice en créant des districts en nombre suffisant pour répondre
aux besoins des vastes régions situées à l'extrémité du pays (et dans
lesquels seuls la population de la province de Québec augmente dans
'uin proportion considérable, comme le prouve le recensement); il con-

portait forcnient pour les juges et les officiers des cours la résidence au
chef-lieu de leurs distriets respectifs. Je me suis occupé très activement
auprès du gouvernement de faire résider le juge Winter à Percé à
l'époque de sa nomination. Jen saisis la Chambre des Communes, et le

- gouvernement me donna t entendre que le juge Winter irait résider w
Percé. Mais qu'arriva-il? Le juge Winter résida toujours à New-

r Cartíslejusqu'à sa retraite. Le juge Caron demeura à Québec, et le
- jug. Latramboise resta à Montréal. l me faut le déclarer ici, ce système

est réprouvé par toute la population de la Gaspésie. Elle trouve que la
décentralisation judiciaire promise, décrétée par les Chambres, qui

t devait lui assurer une prompte et efficace administration de la justice,
ne lui a pas été accordée depuis dix ou douze ans, en ce sens que la rési-
dence du juge an chef-lieu du district, partie intégrante du système de

r di-centralisation, n'a pas été exigée depuis ce temps. Sans la résidence
e du juge, ou peut dire que le système ne vaut rien. Cette décentrali-

sattoîn de la justice est comprise dans le programme des conservateurs
comme des, lbéraux.

"lPour moi, qui ai suivi d'un oeil attentif depuis 1852 tout ce qui s'est
p assé dans le comté de Gaspé, je devrais dire dans toute la Gaspésie,
force m'est de dire que laj usice n'y est pas admsinistrée comme elle le

a devrait, au grand détriment de toutes les lass de la population. Les
Sjuges itinérants ne fout pas l'affaire de cette région éloignée, qui devrait

renfermer dans son sein tous les éléments qui font les centres Importants
en, leur donnant une espèce d'autonomie. On serait tenté de dire qu'au
lien d'avancer dans l'oeuvre patriotique de la décentra6tisation judiciaire,
nous avons perdu du terrain.

Il Rite est cependant le plus puissant et le plus efficace moyen de colo-
D nisation que nous ayons, et sans la colonisation active des contrées qu

bordent la province de EUébec, où ira le surplus de la population du
vieux monde? Il lui faudra prendre le chemin des paya etrangers. Je
déclare donc, comme )e l'ai toujours fait, qu'il faut au district judiciaire
de Gaspé un juge résident, et je vpus prie d'employer tonte votre
influence dans le conseil privé pour que le système dela décentralisation
judiciaire soit appliqué danus toute sa plénitude au comté de, Gaap&.

Je suis, etc.,
(signé> P. FORTIN.

V A.lhon. air Attx, CAîrumsu., C.C.G., ministre de la Justice,
P.S.-La population du comté de Gaspé était de l8,?2» en 1871 et

de 251QQL en 1881 ce qui accuse une augmentation de 34 pour cent dans
Sles dix années. L'augmentation de la population dans la province de

Québec pendant la même période n'a été que de 14 psour cent.
1, sigé) P. P.1

C'est là la lettre que j'ai écr-ite au ministre ele la Justice
dans les intérêts de la population du comté de Gasspé. Je
vais maintenant vous lire autre chose pour voua ýpro11v0r

tcombien elle a souffert. On a, souvent d-it, les avocats &51Wý
ntout: "lQuel besoin y a-t-il d'un juge ýd4ns ce district et il
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n'y a pas de procès ? " Mais comment voulez-vous que les intenter, n'étant jamais sar que le juge viendra tenir la cour, et ne you-marchands, les cultivateurs, ni ont à s'adresser aux tribu- pas commener, à grands frais inutiles, A plaider devant un jugemarcýans,-lisculivaeur, qi ot àWabsse au trbu-toujours pressé de retourner à Québec ou à Montréai, etqui pourrait 6tre
naux, obtiennent la justice qui leur est due, quand on voit reDplcé à la session suivante, par un autre juge nqui 'rai t
tn juge clore lès sessions de la cour alors qu'elles ne sont recommencer mes plaidoiriesq
pas encore arrivées à la moitié du temps fixé par la loi, et La troisième se lit comme suit
par le fait ajourner indéfiniment peut-être l'instruction d'un "La sesàion s'ouvrit le 23. Le juge siégea pendant deux jours et
grand nombre de procès. Ce que j'ai à vous lire est tire l'ajourna le 24 sans avoir rien fait . St. Croix, de Jersey, dans le
d'un discours que j'ai fait On 1878 dans l'Assemblée législa- Canal, et qui fait affaires à la Rivière-du-Renard, dut rester dans le
tive de Québec lors do la deuxième délibération sur le projet comté pendant tout l'hiver cour s'ocernper d'un procès qui defait venir& cetteasson, maifs te roué> e. encore été remis. Des témoins vinrentde loi qui voulait que l'un des juges du district de Guspé de NeW Port, de la Riviêre-d u-Renard, de l'Anse au (riffon, mais inati-
résidât à Québec. Ce projet de loi était conçu dans -cet leinent, le juge etant parti avant leur arrivée, et les malheureux plai-
esprit de centralisation qui, malheureusement pour le pays, deurs durent payer les frais de ces témoins. Le fait est que grand
se manifeste si fortement dans nos villes, mais heureuse- nombre de personnes craignent d'aller devant le tribunal à cause de la

t ai .t d- ho.lnteuse irrégularité des sessions. Le juge a dit qu'il lui fallait allerment pour l'administration de hEijustice dans le district de tenir la session de février à Québec et s'occuper à Kamouraska d'une
Gaspé, le gouvernement tomba et le projet de foi avec fui. contestation d'élection. Les -témoins assignes sont arrivés hier et ce
Le 30 mars 1868, je demandai au gouvernement un état "'tin, le 24 et 25 ; je ne crois pas qu'ils vantent beaucoup l'adminis-

trsuon de la justice quand ils seront rendus chez eux. Ils pensent que,indiquant le nombre de sessions de la cour tenue à Amher8t, puisque le gousernement ne veut pas nous donner u juge résident, le
dans les Isles-de la MagileIeine. Je me fia l'écho de la popu- inoins qu'un juge puisse faire quand ils vient ici est de tenir la cour
lation de ces lies qui se plaignait que le juge eût souvent jusqu'A la date fixée par la loi, ou d'instruire les procès qui sont prêts etnégligé d'y tenir la cour, nu détriment de son commerce et dans lesquels sont assignés des témoins demeurant fort oin et qui sonnéglgé 'y tnirla curau dtrient e sn comer en e route pour le chef.lieu. s9i on ne plaide pas, c'est qn'en. n'est jamais,
de ses pêcheries. Je me plaignis aussi que le juge ne résidât sûr d'avoir un juge au temps dit ; c'est pottr cela qu'il y a si peu de
point dans la principale ville du district, mais a New.Car. cause au régistre."
lisle, à 65 milles plus loin. Mais on n'en fit rien. Je me Ces extraits de lettres font voit- dans quelle malheureuse
plaignis en vain au nom de la population souffrante d'un position se trouve la population de Gaspé sous le rapport de
grand comté, et il n'est pas besoin de dire combien les Gas- l'administration de la justice, mais celle des habitants des
pésiens furent désappointés. ye revins à la charge le 4 Isles de la Magdeleine est encore pire. Un habitant de ces
avril 1870 à l'occasion de l'absence du juge pendant plusieurs îles a un procè,s devant la cour de Percé, il consulte le calen-
sessions de la cour de circuit des îles de la Magdeleine. Je drier et voit que les sessions de la cour seront tenues à telle
me plaignis alors que le juge Thompson n'eût jamais résidé date. Il laisse raa maison, prend le steamer pour Pictou, à
à Percé, qui est le chef-lieu du comté, et que le juge Winter I t,0 milles de chez lui ; de Pictou il se rend à Percé, distance
ne résidât point dans la principale ville du district. Le gou, de 3Ï0 milles, en tout 490 milles. Il est rendu à l!erc, où
vernement promit d'y forcer celui-ci, mais il n'en fut rien il est exposé à ne point trouvor de juge, sous le régime
fait Plus tard, le gouverncment changea, et nous crûmes actuel. Il retourne chez lui, après avoir parcouru )80
tout naturellement qu'un gouvernement de réforme se ren- milles ; son voyage lui a. coûtè de 850 à $60. Il a eu le
drait à nos veux i il n'en fut rien cependant. Bref, tous les déplaisir de ne point trouver le juge, ses affaires ont souffert
gouvernements ont montré pour les intérêts de la justice de son absence, son procès aussi peut-être, et dire que la
dans le comté de Gaspé une insouciance, une négligence, un chose peut se répéter plusieurs fois ! J'ai donc prouvé que
dédain que je ne puis m'expliquer. On n'a montré ni bien- l'administratien de la justice dans le comté de Gaspé est
veillance, ni sollicitude, ni pitié, je dois le dire, pour la défectueuse, c'est le moins qu'on en puisse dire. Beaucoup
population qui colonise ces contrées éloignées au milieu de de personnes s'imaginent que le comté de Gaspé est insigni-
toutes sortes de misères et de diffcultés, et qui l'enrichit fiant, que a population n'est pas nombreuse, et que cette
en consommant sur une grande échelle les produits de nos partie du pays ne fait pas de progrès. Les statistiquesmanufactures. Il n'y a pas d'autre allernat io: ou le gou- sdivantes vont prouver qu'en dépit de la mauvaie adminis-
vernement nous croit une race inférieure habitant un pays tra.tion de la justice, et bien que legouvernement n'ait jamais
plus inférieur encore et pense que tout nous est bon, ou bien fait grand chose pour lui, le comté de Gaspê s'est accru en
il revient aux anciennes idées de centralisation, lesquelles, population autant que n'importe quelle autre section du
si elles prévalaient, seraient funestes pour un pays dont la pays. Le comtê de Gaspé a une superficie de 4,584 milles
population n'augmente que dans les vastes régions qui le carrés, ou 2,9a3,760 acres, tandis que l'lie du Prince-Edouard
ceinturent au nord, au sud, à l'est et à l'ouest. Pas de pitié n'a que-2,133 milles carrés ou 1,365,400 acres en superficie;
pour ces régions 1 il faut les exploiter et ne leur rien don- il est donc deux fois aussi grand que cette île.. LeIrecense-
ner 1 Pas de chemins de fer pour elles, pas de travaux ment de 1871 portait la population de Gaspé à 18,72Q, et celui
publics, et pas même une bonne administration de la justice. de 1881 à 20,001, soit une augmentation de 33 pour cent.
Mais, M. l'Orateur, la mesure est pleine, elle déborde ; le La population du comté de Bonaventure était en 1871, de
peuple est mécontent. Voici des extraits de lettres qui 15,923 âmes et, en 1881, de 18,908. Le comté de Rimousti
m'ont été écrites, en 1878, par des hommes influents de mon avait en 1871, une population de 27,418 ames, qui ôtait
comté et qui font voir que nos plaintes ne sont pas exagérées. rendue en 1881 à 33,79 1, Les trois comtés de Gaspé, Bona-
Une première dit:- venture et Rimouski renfermaient donc une population de

"Le jugeest venu tenir la session de janvier ici, mais bien qu'en vertu 62,070 âmes en 1871 et de 77,700 âmes en 1881, ce qui accuse
de la proclamation offlcielle, la session dût durer depuis le 23 jusqu'au une augmentation de 15,630 en dix ans. Comparons main-
29 inclusivement, bien qu'il y eût plusieurs causes inscrites pour sujour- tenant ces chigres avec ceux de l'augmentation de la p -
d'hui le 25, bien que des témoins fussent assignés du Cap Robier, de ,tnanes ve c d-'u i de un ou
l'Anse au Griffon et de Newport, le juge a fermé la cour le 24, malgré lation dans l'ine du Prmce-Edouard, qui possède un gouver-
les protestations des avocats, et il est reparti aussitôt. Il a donné pour neur, une législature, six juges, un chemin de fer, et beau-
raisons que nos causes ne sont pas assez importantes (ce sont des procès coup d'autres éléments qui contribuent à fonder un pays.pour aes montants de $20 à $30), et qu'il y en avait de plus importantes
àjager, comme par exemple la contestation de l'élection de Kamouraska D'après le recensement de 1871, sa population était alor
et les causes de la cour de Québec, où il avait à se rendre. Je ne sais de 94,021 âmes; elle avait atteint le chiffre de 108,891 en

ce qne vous penserez de ces raisons-là, mais je sais bien que la popa- 1881, c'est-à-dire qu'elle n'avait augmenté en dix ans que deion de Gaspé ne s'en contente pas' 14,870, tandis que Gaspé accusait une augmentation de
La seconde lettre dit: 15,630 âmes. Cela prouve que Gaspé renferme des ressources
" Le juge reçoit an salaire pour administrer la justice. Ou il néglige dont on ne lui tient pas compte. Il ne faut pas oublier que

ses devoirs, ou le Puvernement le contraint à les négliger à Gaspé pour depuis trente ans que je connais ce pays-là, il n'a reçu aucuneles lui faire remplir'à Québec, ce qui augmente les dépenses du pays et
prive la; population, de Gaspé de la justice à laquelle elle a droit' immigration de l'lcosse, de 1'Irjande, de l'Angleterre, de
Quant à moi) j'ai plusieurs procks de sucession timportants que je.u'esoe l'Allemagne ni de la rance Il a grandi demlui-mnme. Om
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parons-le à présent avec le Cap-Breton. La population de
celui-ci était, en 1871, de 75,483 âmes, et, en 1881, de 84,500,
soit une augmentation de 9,017. Ces comparaisons, je les
fais voir non dans le but d'amoindrir l'importance de l'île du
Prince-Edouard et du Cap-Breton, mais pour démontrer que
le comté de Gaspé a droit à plus d'égards et de sollicitude
que le gouvernement ne lui entémoigne. Qu'on nousporte
seulement un dixième de l'attention que l'on porte à l'ouest
du pays, et nous serors satisfaits. Puisque je parle de décen-
tralisation judiciaire, je vais dire un mot du principe de décen-
tralisation lui-même. C'est le principe d'un pays libre, d'un
homme libre, c'est le principe que veulent voir dominer ceux
qui émigrent d'un pays à un autre, tandis que le principe
opposé, qui nous fait tant de mal dans la province de Québec,
tend à tout contrôler et diriger d'un centre commun. Le prin-
cipe de la centralisation tend à assimiler les habitants des
campagnes à ceux des villes, à les faire dominer par ceux-ci,
à écraser l'esprit d'indépendance chez le peuple. Je suis en
faveur de la décentralisation. Bien qu'élevé dans une ville,
dont j'aurais peut-être adopté les idées si j'eusse continué d'y,
vivre, j'ai dos opinions différentes depuis que je suis allé
résider à Gaspé; je me suis convaincu que l'idée française de
centralisation est fausse, tandis que l'idée anglaise de décen-
tralisation est juste. Pourquoi forcer les Gaspésiens d'aller
à Québec pour la moindre chose? La Gaspésie renferme
tout ce qu'il faut pour fonder un pays. Elle est plus vaste
que plusieurs royaumes de l'Europe. Si on lui eût accordé les
avantages judiciaires et autres auxquels elle a droit, sa popu-
lation n'aurait pas augmenté seulement de 15,000 mais de
50,000 âmes. La Providence a bien traité cette partie de
notre pays, qui a cependant ses désavantages sous le rapport
du climat. Ses ressources sont nombreuses et considé-
rables.

Pour ne parler que de ses péeberies, je puis dire que l'an
dernier on a abandonné sur le rivage des millions de livres
de rebut de morue qui auraient rapporté de grosses sommes
d'argent si l'industrie les avait convertis sur les lieux en
engrais et matières fertilisantes. Je demande pour la popu-
lation de Gaspé qu'on lui donne ce qui lui a été promis tour
à tour par le parti conservateur et par le parti libéral. Ce
que nous voulons, c'est la décentralisation; nous voulons être
indépendants et nous voulons avoir chez nous ce que nous
sommnes t,reés 'alier c hercher à Québec.

Sir JOli-N A. MACDONALD. Il n'y a certainement pas
lieu de refuser la production des documents et des rapports
relatifs à la nomination d'un juge pour le comté de Gaspé et
au système de la décentralisation judiiciaire du Canada. Les
communications confidentielles seules devront être exclues
de la correspondance que l'on demande. Je n'ai, M.
l'Orateur, aucune objection à ce que cette proposition soit
adoptée. Il me faut evouer que l'honorable députe de Gaspé
a droit à ce qu'il demande. Gaspé a droit à son juge rési-
dent tout comme un autre district de la province de Québec.
Pour une raison ou une autre, je ne sais comment cela est
arrivé, mais aucune des administrations de 1872, 1874 et
1880 n'ont pu lui donner un juge vraiment résident. Je
crois, cependant, que les vues exprimées par l'honorable
préopinant doivent être réalisées, et que le juge qui sera
nommé pour Gaspé le sera à la condition d'y résider et de
ne pas croire avoir rempli son devoir en y faisant une visite
de temps à autre. Je l'ai dit, cette partie de la province de
Québec a le même droit qu'une autre d'avoir un juge résident,
afin qu'avocats et plaideurs puissent adopter les procédures
sommaires et conduire leurs affaires devant le tribunal sans
avoir besoin de se rendre à Montréal, à Québec ou ailleurs
pour entendre ses décisions. Je puis assurer mon honorable
ami que nous comprenons parfaitement la question. et que
nous allons remédier dans la mesuie de nos forces aux maux
qu'il a signalés. Il sera bien entendu, si un juge est nommé,
qu'il devra résider dans le comté, et s'il ne-s'y conforme pas,
cela suffira pour demander aux Chambres sa démissioh.
2e0atïète mon honorable ami, gui" fait autoritê parmi nous

M, FOMaI

dans les questions de télégraphe, trouvera-t-il moyen d'effec-
tuer un compromis en établissant -des communications par
le télégraphe ou le téléphone; au cas contraire nous nous
efforcerons de donner un juge résident au comté de Gaspé.

M. MACKENZIE. Je me rappelle que le défunt juge a
été nommé à la condition expresse d'aller résider dans son
district. Je me souviens aussi qu'il a d'abord refusé d'être
nommé juge à cette condition, mais qu'il a ensuite accepté
la charge, et c'est tout dernièrement que j'ai su qu'il ne rési-
dait pas dans le district. La chose est malheureuse, mais je
suis bien certain que l'ancien gouvernement a fait tout ce
qu'il pouvait dans ce sens.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'en doute pas du tout.
M. MACKENZIE. Depuis que l'honorable député de

Gaspé nous a fait connaître ce que produit son comté, je
suis bien fâché d'apprendre que l'on veuille vivre en dehors
d'un district oà les hommes deviennent gros et forts comme
lui.

M. LAURIER. La réponse du premier ministre à
l'honorable député de Gaspé est très satisfaisente en ce qui
concerne les besoins de ce district, mais je dois lui rappeler
qu'il y a dans la province de Québec plusieurs districts qui
ont souffert autant que celui de Gaspé. Il y a desjuges qui
ont été nommés avec l'entente qu'ils résideraient dans leurs
districts, et qui cependant résident à Québec ou à Montréal.
Je n'entends pas blâmer les gouvernements plus que les
juges pour cela, parce que je sais que la tendance à la con-
tralisation dont a parlé l'honorable député est très forte dans
ces villes et que l'on fait constamment des efforts pour y
retenir des juges nommés pour les districts ruraux afin d'uti-
liser leurs services. Si je saisis bien la pensée du premier
ministre, il partage l'opinion de l'honorable député de Gaspé,
que les juges nommés pour administrer la jusiice dans
certains districts doivent y résider. Je ferai tout particu-
lièrement remarquer au gouvernement que la loi n'est pas
respectée sous ce rapport, et celà au vu et au su du gouverne-
ment. Personne ne peut nier que les districts ruraux ne
souffrent beaucoup de l'absence des juges. Les devoirs des
juges ne sont pas limités à l'intérieur des cours, et l'on a
sérieusement à se plaindre dans les districts ruraux de ne
pouvoir recourir à eux en tout temps, à raison de leurs
absences Jo n'ontends pas reprocher au gouvernement cet
état de choses, connaissant la pression que l'on exerce sur
lui, mais je lui signale le mal.

Sir JOIHN A. MACDONALD. Nous n'avons reçu de
plaintes que du district de Gaspé.

M. LAURIER. Je ne fais pas de reproche au gouverne-
ment, j'attire simplement son attention sur l'état de choses
actuel.

M. HUNTINGTON. Non-seulement cet état de choses
entrave cette décentralisation complète que Sir George Cartier
avait eh vue, mais il existe dans certains cercles du Bas-
Canada une tendance vers l'abolition du système judiciaire qui
le régit. - On voudrait revenir à la centralisation en faisant
résider tous les juges dans les grandes villes. Ce ne fut
qu'après une longue agitation de la question dans le Bas-
Canada que Sir George Cartier fut induit à établir le système
actuel. La décentralisation judiciaire lui fut imposée par la
presque unanimité de l'opinion dans le Bas-Canada. -Nous
sommes aujourd'hui menacés de faire un pas en arrière en
concentrant les autorités judiciaires dans les villes. Le
peuple a le remède à sa portée; à moins de faire sentir sa
volonté dès maintenant, il est exposé à perdre cette grande
conquête que l'on a toujours considérée comme une rétorme
des plus importantes, et il lui faudrait recommencer à s'agiter
pour la reprendre. Quelles que soient les opinions de
certains membres importants du barreau, le système
actuel est une gloire pour la province de Québec, et il faut
le conserver, pour cela, si le peupe nië veut: pas qu'on le lui
enlève, il a besoin de voilier,
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M. MOUSSEAU. Au cours du débat prolongé qui eut une superbe ligne de bateaux en fer qui fait le servico avec

lieu pendant la dernière session sur le sujet qui nous occupe, Détroit depuis six heures du matin jusqu'à minuit, et qui
le chef de l'opposition fit un discours très fort et très long transporte beaucoup de passagers et do fret. Il me semble
contre le système actuel de l'administration de la justiée que le gouvernement est tenu de régler la question sans plus
dans notre province. Un des points qu'il a le plus dévo- de retard. Les autorités municipales devraient avoir le
loppés, c'est que les juges des districts ruraux y sont deve- droit de faire des règlements sur la matière et de contrôler
vus inutiles et devraient être transférés dans les grandes les passages d'eau, aussi de recouvrer des amendes de ceux
villes. Je protestai énergiquement contre cette idée, et je qui enfreindraient les conditions de leur permis. Il y aura
vois avec plaisir les honorables députés de Québec-Est et de bientôt douze ans qu'a été passé l'acte dont .j'ai parlé ; il me
Shefford m'apporter leur concours et se prononcer contre la paraît qu'il n'a pas été mis en force jusqu'à présent, et s'il
politique de leur chef. s'élevait quelque procès il est douteux que les municipalités

M. LAURIER. Il est à mna connaissance que l'honorable pussent faire respecter leur autorité par les propriétaires
député de Durham-Ouest ne veut pas qu'il y ait des cours de des bateaux. J'espère que le gouvernement donnera son
justice sans juges, et qu'il a l'an dernier -signalé le système attention immédiate à la question.
judiciaire d'Ontario, d'après lequel il n'y a pas de cours sans Motion adoptée.
juges résidents, que l'on nomme juges des cours de comtés.

M. MOUSSEAU. Je me souviens bien de ce qui s'est TARIF DU CHEMIIN DE FER DE L'ILE DU
passé. L'honorable chef de l'opposition attaqua directe- PRINCE-EDOUARD.
ment nos juges de la province de Q uébec ; niais je sais heu- M. MUTTART. Je demande un état donnant la liste desroux aujourd'hui de voir notre cause vengée par les honora- articles pour lesquels on a réduit les tarifs de transportbles propinants. sur le chemin de for de l'Ile du Prince-Edouard, depuis

M. HUNTINGTON. je me rappelle fort bien la portée l'année 1878, et le montant do la réduction.
des observations du député de Durham, et je me suis parfai- Aussi, copie de toute la correspondance, etc., relative à une
tement aperçu que l'honorable ministre ne l'avait pas saisie nouvelle réduction, y compris le tarif que l'on exige pour le
lorsqu'il lui répondit. transport des voyageurs sur la dite ligne do chemin de fer.

La proposition est adoptée. Je dois dire que déjà, pendant la session de 1880, j'ai fait
PASSGESD'FTJETEF LECANAA E 11,S une demande presque semblable à celle-ci. J'ai osé dire

PASSAGES D'EAU ENTE LE CANADA ET LES alors que selon moi, la réduction du fcet, surtout pour les
ÉTATS4JINIS. produits agricoles serait non-seulement d'un grand avan-

M. PATERSON (Essex). Je demande la production de tage pour le public, mais même augmenterait régulièrement
tous les arrêtés en conseil qui réglementent les passages le revenu du chemin. Ou a fait depuis une légère déduc-
d'eau entre le Canada et les Etats-Unis, ainsi que de la*corres- tion pour quelques articles. Et quel en a été le résultat ?
pondance se rattachant aux règlements qui s'y rapportent. Voici ce que dit, dans le rapport du mimstère des Chemins

La législation qui affecte les passages d'eau à lu frontière me do er qmi nous a été remis l'autre jour, le surintendant du
paraissent assez obscurs. Le chapitre 7 de la 20me Victoria, chemi de fer de l'le du Priee-Edouard: "On a considé-
passé dans le but d'encourager les passages entre les deux rablement réduit cette année le fret, surtout sur les pommes
pays et de favoriser le commerce, décrète qu'il faut mettre le de terre et les marchandises transportées par le steamer
contrôle et l'administration de ces passages entre les mains des Nerthern Light, et cependant les recettes ont augmenté "
corporations municipales, et c'est pour cela que le statut leur C'est justement ce que je prévoyais, mais, idépendamment
accorde le permis. Mais le gouverneur en conseil avait, avant de ce fait, que la réduction du fret entraîne en certains cas
cette loi, comme depuis, le pouvoir de faire des règlements une augmentation du trafic et par conséquent de revenu, les
à ce sujet, ce qui fait qu'il y a deux pouvoirs, l'un réglemen- habitants de cette lo ont droit à une considération toute
tant et l'autre administrant les passages d'eau. C'est pour speeiale lorsqu'il s'agit de l'admimstration de leur chemin
cela qu'il est difficile de déterminer les attributions de chacun de fer.
de ces pouvoirs. L'acte de l'union fédérale réservait exclu- L'île étant avant tout un pays agricole, on devrait d'abord
sivementcette réglementation augouvernement central, mais donner aux cultivateurs toutes les facilités possibles pour
il ne semble pas quo celui-ci aitjamaiserrcéses pouvoirs.Ily a transporter leurs produits au marché. Son chemin de fer est
des arrêtés en conseil qui se rapportent aux passages d'eau purement local, ne se raccordant pas avec le réseau des
entre les provinces ; ils ont été publiés avec les statuts des an- chemins de for de la terre ferme. Bati à la surface du sol,
nées 1877, 1878 et 1879; mais je n'ei trouve aucun qui se rap- sans excavations, il ne peut suivre la ligne droite. Le trajet
porte aux passages d'eau entre les deux pays. Le chapitre d'un point à un autre est nécessairement plus long que s'il
35 de l'acte fédéral 33 Victoria, met ces passages sous le y avait moins de courbs. Par conséquent encore, le culti-
contrôle exclusif du pouvoir central, et la 5e clause de l'acte vateur qui transporte ses produits par cette voie paie plus
autorise le Gouverneur en conseil à faire les règlements qu'il cher que si le chemin était droit. Celui-ci no coûte que
juge convenables, quant aux points à être reliés, aux condi- $16;000 par mille. Voilà des raisons, et il y en a bien
tions du permis, aux dimensions des vaisseaux, aux péages, d'autres, qui militent on faveur d'une nouvelle réduction dos
aux heures de passage, aux pénalités dans les cas de contra- prix de transport. Je n'hésite pas à dire qu'il faudrait aussi
vention aux règlements. D'où je conclus que, depuis la baisser les prix de passage pour les voyageurs. Au lieu do
Confédération, ces passages sont soumis à la réglementation charger 3 centins par mille comme aujourd'hui à ceux qui
du gouvernement fédéral, et que les municipalités sont dans voyagent on premières, on no-devrait exiger que deux
la position des locataires dont le bail n'est pas expiré et qui centins. On devrait aussi émettre des billets de retour en
n'ont que le droit de sous.louer, sans pouvoir faire respecter deuxième, comme, on fait pour la première. Je suis con-
les règlements. vaincu que si l'on opère la réduction que je demande, le

Cette question intéresse au plus haut point mon comté et surintendant pourra dire l'année prochaine au sujet de
toute la frontière occidentale, comme Sarnia, Windsor, l'augmentation du nombre des voyageurs la même chose
Sandwich et Amherstburg ; il on est de même pour Kings- qu'il a constatée pour le fret. Le ministre des Chemins de
ton, Brockvillo et Prescott, sur le Saint-Laurent. Il est fort for a inspecté officiellement notre voie ferrée pendant la
à souhaiter que le gouvernement s'occupe de la question et vacance des Chambres; j'espère 4ue, l'ayant vu en personne,
qu'il mette .en force tels règlements qui rencontreront les connaissant aussi les besoins tout particuliers de notre popu-
besoins des municipalités intéressées. Windsor possède lation, il va tacher de se rendre à leurs voux, en abaissant
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lo freet t les prix do passage sur le chemin de fer de 1'Ilo du de 500 cordes, ce qui donna un revenu additionnel de $400
Prince. Edouard, ol 8500. Ce résultat prouve que le ministre des Chemins

M. HIACK ETT. Je me lève pour appuyer la demande de de fer a fait un essai heureux et lui permet d'abaisser
mon honorable ami et pour déclarer que cette question de les prix do transport pour d'autres articles. L'avoine est la
la réduction dans le prix de transport et de passage sur le principale denrée de l'île. On ne cultive presque que cela.
chemin de fer de File est de la plus grando importance pour 11 faut l'expédier par chemin do fer tard dans l'automne, et
Vile entière. Chacun le snit, et le préopinant Va répété, la je regrette de dire qu'on n'a pas encore abaissé les prix pour
constiiction doe ce chemin n'a pas coûté cher. Nous l'avions elle. On a élevé l'année dernière les prix (le transport sur
commencé avant que l'île entrâit dans la Confédération ; il une petite section du chemin; 'eh bien, malgré une plus
était bien compris que la voie serait étroite, que le chemin grande prospérité commerciale, le transport de l'avoine a
serait bâti à la surfiice, qu'il aurait beaucoup de courbes, que diminué dans une large proportion, 412,526 boisseaux furent
son coût ne serait pas élevé ni par conséquent les prix de expédiés en 1881, contre 575,441 boisseaux en 1880, soit une
transport. Par malheur, cependant, le gouvernement local diminution de plus (le 100,000 minots, tandis que lo transport
tit le tarif avant notre entrée dans la Confédération, puis le les pommes de terre, des racines, du bois de construction et
g'*ouverncment fédéral prit on mains l'exploitation do tout le du bois de corde augmentait considérablement. Cela prouve
chemin et lui appliqua le même tarif qu'à l'ntercoloniai, d'une manière concluante qu'il est impossible aux cultivateurs
Or, comme lo tarif de l'Intercolonial était beaucoup plus de prendre le chemin de fer pour le transport de leur avoine,
élevé que le nôtre, notre population trouva la chose très s'ils veulent faire quelque protit,et qu'il leur faut recourir à la
injuste. Notre chemin faisant beaucoup de petits détours, navigation. Le transport de l'avoine a rapporté $12,422.64
le tarif par mille se trouve être beaucoup plus élevé pour lui en 1880, et seulement $ 8, 1 89 .12 en 1881, ce qui accuse une
que pour PIntercolonial. L'attention du gouvernement fut porte de 84,000. Ces faits font voir combien il est nécessaire
attirée sur le sujet en 1880, et je suis heureux de dire que d'abaisser le tarif quant à l'avoine. le fait est qu'il n'y a
Phonorable ministre des Chemins d1e fer jugea à propos de aucun profit à expédier ce produit par chemin de for à plus
faire une réduction dans le prix de transport de certains de douze milles. Non seulement le peuple de l'île, mais le
articles. La population de l'île est principalement agricole; gouvernement lui-même trouverait son compte en accordant
les produitR quellc porte u marché sont d'un gios volume ce qu'on demande. Les recettes augmenteraient, comme le
et 1pesants, sans avoir une grande vaileUr. Ce sOnt surtout prouvo l'expérience tentée sur quelques articles. Quant aux
des pommes dc terre et de l'avoine. Le producteur ne peut voyageurs, ils n'ont guère do confort sur le chemin. La voie
aujourd'hui les expédier par chemin de fer à plus de cin- étant.étroite, les wagons le sont, et il y a à peine place pour
quante milles de chez lui, parce que les prix de transport deux personnes sur un siège; cependant nous payons aussi
sont si élevés qu'il ne gagucrait rien on les portant plus cher que sur l'intercolonial. Nous avons on plus sur notre
loin. L'automne est très court chez nous,. c'est connu, et, chemin une foule de courbes et de montées où les voyageurs
à l'exception d'un ou deux, les ports se ferment de très se font rudement secouer au grand détriment de leur santé.
bonné heure ; et pourtant c'est pendant cette courte saison J'espère douc que le gouvernement va partager ia manière
que les cultivateurs ont à se défaire de leurs produits. D leur de voir et se rendra aux vcuxidu peuplede l'île qui demande
faudrait pouvoir les expédier aux points éloignés, à 100 ou une réduction dans les prix de passage. L'expérience hou-
200 milles, mais ils ne peuvent dépasser cinquante millas à reuse qui a été faite le justifie de tenter davantage
cause des prix dc transport. Force est donc aux produe- Sir CHARLES TUPPER. Il n'y a certainement aucune
teurs et aux trafiquants de garder beaucoup de ces produits raison de refuser la production des document domandés,tout l'hiver et de les expédier par Cau le printemps. Le et ils seront produits. Le gouvernement va s'occuper
gouvernement doit s'occuper de cette question. Le chemin sérieusement de la question. Personne ne serait plus hou-
de fer de 'Ile, lutte contre les communications par eau, et roux quo moi si l'abaissement dut tarif avait l'effet d'aug-
celles-ci sont de beaucoup les moins coûteuses, car il n'y a pa monter les recettes du chemin de l'le du Prince-Edouard.
plus de soixante dix milles entre un point quelconque Ie Il mo feria grand plaisir de recommander la chose à l'Exécu-
l'île et un port. Le gouvernement loi abaisserlo tarif afin tif s'il m'est démontré que les revenus du chemn-u-lesquels
que ls ciltivateurs puissent expédier leurs produits sur no sont pas encore forts ialheureusement--pourraient aug-
tout le parcours du chemin de fer, surtout en automno. J'ai meuter. Mais il ne faut pas perdre d vue que l'Ilo du
en mains dos chitfres pour prouver qu'après la réduction du Prineo-Edouard, si Pon tient compte de sa population, bêné-
tarif sur certains articles, la quantitó expédiée a été plus ficie plus de son chemin de fer qu'aucun autre pays au mnondc.grande et que les recettes ont augmenté. Notre chemin de Chacun sait que cet avantage donné à l'île coûte cher au
fer ne transportait que 34,699 tonnes de pommes de terre et pays et que, sans compter le cot de sa construction, le coût
de racinos en 1880, qui est l'année où le sujet fut traité de l'exploitation du chemin dépasso ses recottes brutes.
devant la Chambre. Or, l'année suivante, aprôs la réduction Cola n'empêche pas quo l'honorable préopinant ait ou raison
opérée par le ministre des Chemins de fer, le chemsin dncri de dire quo l'abaissement du tarif a eu l'effet d'augmenter
transporta pas moins do 105,223 tonnes, ce qui neouse une les recettes du chemin et par conséquent de réduire l'écart
augmentation de près de 70,000 tonnes. Ce n'était qu'une ontro la recette et la dépense, et si nous pensions pouvoir
tentative que faisait le gouvernemont, et sndant so le réduire davantage en abaissant les prix de transport, je
reven s'accrut d'environ mille dollars de ce chef seul. serais on ne plus heureux d'améliorer l'exploitation du
Parlons maintenant du bois du sciage. Bien que le bois ne chemin par une mesure de cette nature.
soit pas un des produits de File, on en transporte toutefois.
une très grande quantité par chemin de for. Conversant, l'été Adopté.
dernier, avec le propriétaire d'un grand moulin à scie, il me L'ADMISTRÀTEUR DU GOUVERNEMENT.
dit quo pour la premièro fois depuis que nous avions ce che-
min de ier, il avait pu expédier son bois à cent milles de M KILLAM Je demande copie de toute la correspondance,
chez lui grâce à l'abaissement des prix de transport. En des télégrammes et cablegrammos échangés entre le gouver-
1880, le chemin de for ne transporta que 1,589,442 pieds de nenent et toute personne ou toutes personnes et de toute
b0i; de sciage, tandis qu'en 1881, par suite do cette réduc- la correspondanceo, des lélégrammes etoablegrammes échan-
tion, il oa transporta 2,901,314 pieds, soit plUS d'un million gés entre toutes personnes qtelconques, dont les originaux
de pieds de plus, ce qui augmenta les revenus du chemin ou los copies peuvent se trouver en possession du gouverne-
d'environ $1,000. Si nous passons au bois de corde et à ment, et de tous les arrêtés en conseil et de tous les docu-
l'écorce de prache, nous voyons que le chemin n'en trausporta ments ou pièces, en possession dugouvernement,coneernant
que 1458 cordes ca 1880, et qu'en 1881 ce chiffre s'accrut la nomination réelle ou projetée d'un administratdurdAtgou
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vernement ou d'un déléguê du gouverneur pour remplacer pouvait agir- comme il se le proposait dans la nomination
Son Excellence pendant son absence du Canada en novembre d'un administrateur en l'absence de Son Excellence ?
dernier. Sir JOHN' A. MACDONALD. Je le nie.

En faisant cette demande, je n'accuserai pas, comme je Io Rejeté sur division.
pourrais, le gouvernement d'avoir manqué à son devoir, ou
de s'être arrogé des prérogatives qui ne lui appartiennent RAPPORT DE L'INSPECTEUR DES PÈCHERIES DE
pas. Mais jo crois que la Chambre, comme lo pays entier, LA COLOMBIE ANGLAISE.
aimerait à savoir ce qui s'est passé l'automne dernier lorsque
Son Excellence se disposait à partir pour l'Europe et que M. DECOSMOS. Je demande le dépôt du rapport de 'ins-
ses ministres l'ont forcé à rester dans le pays quinze Jours pecteur des pêcheries de la Colombie Anglaise pour l'année
de plus. Ce que la presse en a racontè est intéressant, de 1881.
nature à exciter la curiosité de ceux qui aiment à aller au Je suis informé que le ministère de la Marino a reçu
fond des choses. ce rapport. Comme il renferme des recommandations im-

Si je soulève cette question, ce n'est pas dans le simple portantes au sujet des pêcheries de la Colombie Anglaise, il
but de faire de l'embarras, mais afin d'avoir l'occasion de est à désirer qu'il soit présenté à la Chambre sans délai et
poser' ce principe, qu'il n'est pas convenable pour le gouver- déféré au comité des impressions qui le fera imp:imer et
nement d'assumer des pouvoirs qu'il ne possède pas, et que., distribuer parmi nous. Le ministre des Finances nous à
d'après moi, il s'est arrogé. dit l'autre jour que la pêche annuelle au Canada représent

Si le gouvernement n'est pas fautif, cette correspondatce une valeur de $6,000,000. On m'imformc privément que la
le tera sans doute voir clairement. On a annonce, vers le valeur du poisson et des animaux à fourrure pris l'année
20 d'octobre dernier, que Son Excellence était sur le point dernière dans la mer, sur les côtes de la Colombie s'élève à
de partir pour l'Angleterre et que l'Exécutif devait se réunir $1,500,000. Le gouvernement dépense annuellement de
pour nommer un administrateur. Le lendemain on annon- $80,000 à $90,000 pour la protection des pêcheries et les fins
çait que Son Excellence était indispos$ee, ce qui nous cha- de pisciculture, à l'est du continent, tandis que chez nous il
grina tous, et qu'elle ne pouvait s'embarquer comme elle en n'y a consacré l'année dernière que $2,000 ou $3,000. Je ne
avait cu l'intention. Ce bruit fut démenti officiellement; on ferai pas voir le besoin qu'il y a do dépenser plus sous ce
déclara que tout était réglé pour son départ, qui devait avoir rapport, je me contenterai pour le moment de demander la
lieu le vendredi suivant. On sut bientôt après que le voyage production du rapport.
était différé; que Son Excellence ne partirait point avant Adopté.
deux semaines, et que le général MacDougall allait arriver
pour r.emplacer le gouverneur. Cependant les lettres patentes NAUFRAGES DANS LES EAUX INTÉRIEURES.
sont bien claires, et il paraît étrange que ces choses soient
arrivées. Notre système de gouvernement n'est peut-être M. SPROULE. Je demande un état indiquant le nom et le
pas parfait, mais il est on ne plus facile à comprendre, Tout nombre de tous les bateaux et bâtiments à voiles qui se sont
do même, le gouvernement paraît ne l'avoir pas compris. Je perdus dans les eaux intérieures depuis 1870, leur valeur, le
n'afirme pas que tel soit le cas, je ne l'en accuse pas, mais je nombre de vies perdus, et la cause réelle on supposée des
pense qu'il a essayé de nommer un administrateur, en fait naufrages.
de se choisir un maître, dans des circonstances où celui-ci Je demande cet état afin de saisir le gouvernement
aurait pu être leur serviteur. Je crois, comme bien d'autres, et le pays de la question des pertes de vie et de pro.
que vous vivons sous une excellente constitution, que nous priété qui atteignent un chiffre si considérable tous les ans,
sommes prospères dans ce pays, que notre système de gou- et dans Pespoir qu'on trouvera moye'n de prévenir ces
v-ernement est bon, et que bien que notre gouverneur soit désastres. On constate chaque année des pertes énor.mes.
choisi par les autorités impériales, nous sommes aussi heureu- En 1879, le Waubuno, qui faisait le trajet entre Collingwood
sement, partagés que certains pays républicains qui élisent et le détroit de Parry, s'est perdu corps et biens. Au procès
leurs gouverneurs ou leurs présidents. Plusieurs per- qui eut lieu relativement à ce naufrage, il fut prouvé qu'on
sonnes, et mon honorable ami le député de Victoria (1I. de avait permis à ce bateau de prendre la mer bien qu'il ne
Cosmos) est de celles-là, croient que nous pourrions prendre fut pas du tout en état de la tenir. On préviendrait un grand
nos gouverneurs chez nous, mais .je pense qu'avec notre cons- nombre de ces désastres si la loi qui pourvoit à la nomina-
titu tion ceux qui se flattent de posséder la confiance du tion d'inspecteurs des chaudières obligeait ceux-ci à insputer
peuple doivent se soumettre au système sous lequel ils aussi les coques des bâtiments. Le président du bureau des
vivent et se conformer à l'esprit comme à la lettre de ce inspecteurs de bateaux à vapeur déclare ce qui suit:
régime politique. Ce n'est pas ce qu'a fait, selon moi, le " La perte du steamer ratuuno, corps et biens, arrivée le 22 de novem
gouvernement actuel dans la circonstance dont je parle, et bre de l'année derniére, m'a porté à recommander la nomination d'un
je suis convaincu que la correspondance demandée démon- inspecteur des coques des bateaux à vapeur, lequel serait tenu de§urveil-

l1er et leur construction et leur condition de navigation. L'importance
trera qu'il s'est mis dans une fausse osition. De même que le d'une telle nomination se recommande d'autant plus fortement qu'il y a
député de Victoria, je laisse au peuple le soin de se demander eu, cette année, deux autres naufrages arrivés dan- des circonstances
s'il ne devrait pas jouir de plus de prérogatives sous ce semblables, autant qu'on en peut juger, et presque dans le même temps,
rapport, et je ne doute que l'honorable député de Gaspé l'un le G et Pautre l 24 de novembre.
(R. Fortin), malheureusement absent de son siège, tombe- Le propulseur Zealand, un des bâtiments dont il vien
rait d'accord avec moi sur la nécessité- de prendre des d'être fait mention, s'est perdu corps et biens au-dessus de
mesures pour conquérir de nouvelles libertés de ce genre. la Longue Pointe, dans le lac Ontario. Le propulseur
Mais je ne crois pas qu'il soit convenable pour le gouverne- Simcoe s'est perdu le 24 de novembre au-dessus de l'île M ani-
ment de s'arroger le droit de choisir le gouverneur général, touline, dans le lac Huron, en se rendant à Chicago, et douze
comme il l'a fait dans la circonstance à laquelle se rapporte hommes d'équipage'se sont noyés. Le 24 de mai 1881, le
ma proposition. steamer Yictoria s'est perdu dans la Tamise. Ceux qui ont

Sir JOHN A. MACDONALV. Il' n'y a pas en de Ps se renseigner sur les circonstance danslesquelles ce
Correspondance sur le sujet, et nous ne pouvons rien déposer désastre est arrivé, et qui ont ensuite inspecté la coque de'ce
devant la Chambre s navire, ont attribué, en grande prtie, sa perte à sa construe-

tion vicieuse. Il n'y a pas de doute que t'on empêcherait
M. KILLAM. Le premier ministre nie-t-il qu'il y ait eu bien des malheurs d'arriverai l'on nommait des inspecteurs

échange de lettre avec l'Angleterre sur ce point, et que le chargés de surveiller la construction desvaisse.aux, les coques,
gouvernement impél ai signifié au nôtre, que celui-ci ne les chaudières, leur mode de chargement, tout enfl. Chacun
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sait enfin que la chaudière a beau être excellente, la puis-
sance du bateau se juge d'après celle du point le plus faible
(le son bordage. Le cas du Victoria est celui des autres, et'
toutes les fois qu'il y a eu enquête sur les causes du nau-
frage, on a constaté que la vie n'était pas suffisamment pro-
tégée sur ces navires auxquels on avait permis de prendre
la mer, et l'enquête poussée plus loin avait révélée l'absence
des chaloupes de sauvetage. Des témoins ont déclaré que
des planches du Taubuno étaient pourries. Le steamer Jane
1illar s'est perdu le 24 de novembre dernier en se rendant

de Beaverton, dans la baie Georgientie, auxîlesManitoulines.
Il paraît que la cauýe du naufrage est celle-ci: le pont supé-
rieur était surchargé, il y avait beaucoup d'eau dans la cale,
le steamer n'avait pas de lest. La surveillance du charge-
ment d'un nal-ire empêcherait bien des malheurs. Quand
j'aurai obtenu les états que je demande,-et je me flatte de
ies avoir sans retard,-je ramènerai la question sous les yeux
du gouvernement et je suggòrerai certains moyens de préve-
nir ces trop nombreuses pertes régulières de vie et de pro-
priété. .

Lorsque deux ou trois ans de suite on a dû signaler ces
sinistres a l'attention du gouvernement, il est grand temps
de prendre les mesures nécessaires pour amender la loi
concernant les bateaux à vapeur. Ces modifications consis-
teraient à faire nommer des inspecteurs, à rendre l'inspec-
tion obligatoire, non-seulement pour les chaudiêre-, mais
pour les coques; à exiger que l'inspection soit faite plus
d'une fois par année, comme cela se fait aujourd'hui. La loi
devrait décréter l'obligation de délivrer aux bàtiments un
certificat les.autorisant à faire le service jusqu'à une certaine
époque de l'automne, pourvu qu'ils soient convenablement
équipés ; l'mpositioin d'une amende à ceux qui seraient cou-
pables d'avoiri pris à bord un plus grand nombre de passa-
gers que le navire ne peut en transporter avec securité, et
la nécessité pour les navires, avant de quitter le port, de
se pourvoir d'un nombre suffisant do canots et d'appareils
u ippareils de sauvetage.

M.LANE. Pour appayer cette motion, je désire rappeler à
la Chambre que, à la dernière session, j'ai demandé une
enquête sur le naufrage du steamer WVaubuno. La session
était assez avancée lorsque je fis cette demande, et on n'y a
pas donné suite. Naturellement, on pouvait objecter à ma
proposit:on la ]n:spendance, cependant, je ne vois pas que
ce soit une i aison, parce que l'ataire a été portée devant les
tribunaux, pour ne pas faire une enquête. Cotte année,
nous avons eu un autre naufrage, qui a eu lieu bien près du
port où je réside, sur la baie Georgienne, par lequel environ
trente personnes ont perdu la vie. Tous les ans il y a des
sinistres de ce genre, plus ou moins nombreux, sur la baie
Georgienne. Je suis convaincu que si le gouvernement
prenait toutes les précautions possibles, on pourrait en dimi-
nuer de beaucoup le nombre. On croit généralement, dans
le public, que le naufrage de la Jane M1illar est dû à des
défauts de construction, auxquels est venu aider le fait que
le navire était trop chargé. Il serait bon, je crois, de
nommer dans chaque port des lacs un inspecteur dont le
devoir serait de ne pas permettre à un navire de faire voile
avant de s'être assuré qu'il est propre à tenir la mer et
qu'il n'est pas trop chargé. Il n'y a aucun moyen, que je
sache, d'arriver à déterminer la véritable cause de ces sinis-
tres, qu'une enquête faite sous les auspices du gouverne-
ment par des personnes compétentes qui recueilleraient les
témoignages, feraient un examen approfondi des circons-
tances.

Il est très regrettable que nous ayons chaque année à rap-
porter des naufrages inattendus; je dis inattendus, parce
qu'il n'y a aucune raison pour que la Jane .Miller, par
exemple, ait péri avec vingt personnes à son bord. La
tempête pendant laquelle elle a fait naufrage n'était pas
assez violente pour qu'un navire n'eût pu y résister, s'il
avait été en de bonnes conditions pour supporter une brisE
modérée. Elle n'était pas très loin des côtes, pas plus d'un

1. SProuta

quart de mille, et nous avons la preuve que s'il n'y avait ou
quelque chose de radicalement défectueux dans sa construe-
tion, elle n'aurait pas péri. Le gouvernement n'a pas été
sans doute sans remarquer la fréquente acurrence de ces
sinistres depuis deux ans, et particulièrement ceux sur les-
quels on attiré leur attention; et il se décidera naturelle-
ment à étudier consciencieusement toute la question, afin de
prendre les mesures nécessaires pour protéger la vie de ses
administrés.

M. McCALLUM. Il est certainement à désirer que la
loi concernant l'inspection des bateaux à vapour soit amen-
dée, si elle a besoin de l'être. Cependant je me permettrai
d'apprendro à min collègue qui a proposé cette motion, que
nous avons une loi concernant l'inspection des bateaux à
vapeur, et je regrette beaucoup qu'il ait soulové cette ques-
tion, surtout en ce qui concerne le lWaubuno, car cette affaire
est encore devant les tribunaux. J'oserai affirmer, contrai-
remen t à l'opinion de l'honorable préopinant, que ces navires
ou particulier étaient en bon état. Toutes les inspec-
tions possibles, et il est bon que nous ayons toutes les
inspections possibles, ne pourront empêcher des accidents
de cette nature, lorsqu'un navire sort de la rade par une
grosse mer, lorsqu'il est surpris par un grait ou par une
violente tempête de neige. Ce ne sont pas les inspecteurs,
c'est le patron du Victoria qui est responsable du sinistre,
car ce malheur n'a eu d'autre cause que le manque de précau-
tion don t a fait preuve le patron en prenant tant de passagers
à son bord. Ce bateau portait trois fois plus de passagers
qu'il ne pouvait en porter sans danger. S'il n'en avait ou
que le nombre réglementaire, il se serait probablement tiré
d'affaire. Quant au naufrage de la Jane Millar, il a eu lieu
pendant une violente tempête.

L'honorable préopinant propose de frapper d'une amende
tout patron de navire qui ne se conformera pas aux règle-
ments sous le rapport de la charge. Le patron n'a-t-il
pas sous les yeux la punition qu'il encoure ? N'est-il pas le
meilleur juge, et s'il prend le large avec un navire trop
chargé, n'y risque-t-il pas savie? Il me semble que la puni-
tion est assez sévère. J'espère que le gouvernement nom-
mera un constructeur de navire pour inspecter les coques.
Les coques doivent être inspectées aussi bien que les ma-
chines. On peut dire que les inspecteurs actuels ont eu à
faire l'inspecion des coques aussi bien que l'inspection des
machines; mais on pourra peut-être prétendre que ces ins-
pecteurs ne sont pas compétents pour inspecter les coques
de navires. Je sais cependant qu'ils ont parfaitement réussi
jusqu'ici.

Si l'honorable député veut bien regarder de l'autre côté
de l'océan;il verra qu'un grand nombre de navires, parmi
lesquels même des navires neufs en fer, ont péri l'année
dernière, par suite de collision ou autrement. Il est sans
doute à désirer que toutes les précautions possibles soient
prises, et que nous fassions tout ce qui est en notre pouvoir
pour sauver la vie des passagers et des marins, mais ces
désastres avec pertes de vie auront lieu tant qu'il y aura des
marins et des passagers.

M. KILLAM. Je profite de cette occasion pour deman-
der à l'honorable ministre des Chemins de fer si le gouver-
nement se propose de faire qdelque 'changement important
dans le système d.'inspection'des navires de long cours dans
les provinces maritimes, et d'on faire un système différent
de celui qui sera en vigueur sur les lacs. Ou bien, est-ce
que le bill concernant les navires employés à la navigation
intérieure est dans un état de préparation assez avancé pour
que nous puissions espérer qu'il sera présenté bientôt?

Sir CRARLES TUPPER. Si mon honorable ami veut
bien attendre que le ministre de la Marine et dos Pêcheries
soit à son poste, il aura la réponse à sa qnestion.

M. McCUAIG. Je partage l'avis de l'honorable député
de Welland au sujet de l'inspection des navires. .Le gouver-

i nement est obligé aujourd'hui de s'e% rapporter aux inspec-
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teurs nommés par les compagnies d'assurance. Je sais qu'il
étudie en ce moment la question de la nomination d'un ins-
pecteur expérimenté pour inspecter les coques. Tout ce
que le publie demande, je crois, c'est la nomination à cet
emploi d'un homme du métier.

La motion est adoptée.

SOUMISSIONS POUR LES CANAUX DU CANADA.

M. COSTIGAN. Je demande que, par ordre de la1
Chambre, le gouvernement dépose des copies:

1. De toutes soumissions pour l'agrandissement du canal
Welland; le montant de chaque soumission en argent; l'état
des quantités approximatives d'après lesquelles les soumis-
sions ont été calculées; les noms de toutes personnes aux-
quelles des entreprises ont été données, faisant connaître si
elles ont été données par adjudication ou non ; et, si non,
l'état les quantités et la série des prix sur lesquels tels entre-
prises ont été bîsees ; la date de chaque contrat ; la date a
laquelle les travaux devaient être terminés, et dans ce cas,
la date3 de leur achèvement; le montant payé il chaque entre-
preneur, et leétat des quantitéspour lesquelles tels paiements
ont été faits, et l'état des quantités des travaux restant
inachevés, dans chaque cas ; le montant et la nature des
garanties déposées par chaque entrepreneur; les noms de
ceux d'entre eux qui n'ont pu mener leur entreprise à bonne
fm ; et les montants des garanties et drawbacks perdus par
chacun d'eux;

2. De toutes soumissions pour l'agrandissement du canal
de Lachine, et des informations esactement semblables à
celles qui sont demandées ci-dessus aun sujet de l'agrandisse-
ment du canal Welland ;

3. De toutes soumissions pour l'agrandissement des canaux
de l'Ottawa et l'amélioration de la navigation dans cette
rivière, et des informations parfaitement identiques à celles
qui sont demandées ci-haut au sujet de l'agrandissement
du canal Welland ;

4. De toutes soumissions pour la construction du canal de
la Culbute et l'amélioration do la navigation dans la partie
supérieure de l'Ottawa, et des renseignements absolument
identiques à ceux demandés ci-haut au sujet de l'agran
dissement du canal Welland.

Sir CffARLES TUPPER. Je proposerais qlue, comme
les rapports demandés exigent un travail considérable et ne
pourraient être déposés par conséquent qu'à une époque très
avancée de la session, l'honorable député précit plutôt les
points sur lesquels il a besoin d'être renseigne.

M. COSTIGAN. Je demanderai alors que la motion soit
remise à plus tard.

La motion est remise.

CLASSIFICATION DES IMPORTATIONS.

M.BURPEE. Je demande copie de toutes les circulaires,des
memorandums et instructions adressés par le département des
douanes aux percepteurs du département dans tout le Canada,
concernant la définition des diverses classes d'articles impor-
tés, et les droits à percevoir sur les dits articles en vertu
du tarif, depuis le 14 mars, 1879, jusqu'au ler février, 1882.

M. BOWiiLL. Je suis certain que mon honorable ami
désire se procurer un volume dont la lecture soit très inté-
ressante; je lui proposerai donc de demander des copies de
mémorandums et d'instructionsde cette nature, depuis le 1er
janvier 1874. La Chambre pourra ainsi se convaincre, ou
du moins ceux des députés qui liront ce volume, pourront se
convaincre que le gouvernement en cherchant à égaliser les
valeurs à mettre sur les marchandises importées, a suivi à
peu de choses près la même ligne de conduite que l'ad-
ministration prêcédente. Il peut y avoir quelque petite
différence, mais je ne voudreis pas l'afirmer; et l'opinion,
publique sur ce point est en f4veur du gouvernement actuel
qui a pris les mesures iqéces.aires polr faire exécuter ses
grdres, .e qqe le min istre préeúdest pe faisait pAs.

M. MILLS. Les règlements et le système du gouverne-
ment actuel sont, je crois, loin de donner satisfaction sur ce
point. Je connais une foule de cas où des personnes ont
traversé la frontière pour acheter des articles qu'elles ne
trouvaient pas sur notre territoire, et qui ont déclaré ces ar-
ticles aux prix qu'elles les avaient payées aux Etats-Unis. Les
douanes ont retenu les articles comme estimés au-dessous de
leur valeur. On a produit des afidavits de ceux qui les
avaient vendus, et de ceux qui les avaient achetés, établis-
sant le prix réel qui avait été payé. Cependant malgré le
témoignage des deux parties, les ministres ont envoyé un
évaluateur chargé d'établir un prix plus élevé, afin de taxer
les importateurs sur des sommes au-dessus de la valeur
réelle des articles, et quelquefois même d'imposer une
amende par-dessus le marché. Je puis en citer quelques
exemples. Un pépiniériste de Windsor, M. Dougall, dont
les poiriers étaient attaqués par une espèce de brouissure,
ou autre maladie, avait anheté aux Etats-Unis les plants
nécessaires pour compléter son assortiment. Il les acheta
au prix habituel de ces lants aux pépinières, mais on les
retint à la frontière si longtemps qu'un grand nom-bre per-dirent toute leur valeur, sous prétexte qu'ils avaient été
déclarés à un priz au-dessous de leur valeur réelle. On le3
évalua à un prix plus élevé, et bien que M. Dongall eùt écrit
au gouvereemeat que les prix fixés ici n'étaient pas du tout
ceux qui avaient cours de l'autre côté de la frontière, on n'y
fit aucune attention. Il affirmait que les nouvelles évalua.
tions étaient plus élevées que les prix auxquels les pépinié-
ristes vendent aux acheteurs des deux côtés de la frontière;
mais il n'obtint aucune justice.

Second exemple: Un grand nombre de cultivateurs de la
péninsule du sud-ouest, ont fait des expériences de la produc.
tion du sorgho, et d'autres vi-iétés de la canne à sucre, et
pour cela, ils ont importé des Etats-UJnis, des bassins et
divers autres ustensiles pour la fabrication du sucre. Mais
lorsque ces articles et cet ouillage furentarrivésà la douane
d'Amberstburg, on les retint également, sous piétexte que
les cultivateurs les avaient déclarés à des prix au dessous de
la valeur réelle.

Il est à ma connaissance que, en plusieurs occasions, les
acheteurs ont prouvé au département que les prix auxquels
les articles étaient déclarés étaient bien ceux qu'ils avaient
payés, et ils ont rcduit d a vs ds vndeurs établissant

ce ait Ceendntle ministre des Douanes a envoyé un
inspecteur qui a fixé un autre prix que celui des fabricants;
et, non-seulement on a perçu les droits de douanes sur ces
évaluatious, mais on a frappé les importateurs d'une
amende, parce qu'ils n'avaient pas déclaré ces articles à un
autre prix que celui qu'ils avaient réellement payé.

Je voudrais bien savoir, lorsqu'un cultivateur va du Canada
aux Etats-Unis pour acheter le mécanisme pour la fabrica-
tion du sucre de sorgho, quelle valeur il peut donner aux
articles qu'il a achetés, autrement qu'en se basant sur ce
qu'il a réellement payé. Comment peut-il savoir si les
prix donnés sont exagérés ou ne sont pas assez élevés ? Com-
ment peut-il établir la valeur de l'article importé si ce n'est
par le prix qu'il l'a réellement payé ? Il se présente avec sa
facture, il dit: " Voici le prix que j'ai payé cet ayticle.", Le
ministre des Douanes répond qu'il faut payer davantage;
et si le cultivateur- ne se soumet à eette décision, mais s'en
tient à son prix, il est mis à l'amende.

Voilà comment l'honorable ministre prétend encourager
l'agriculture perfectionnée dans la partie ouest de la peni-
sule. Je puis lui afûirmer que la manière dont la loi est
administrée cause beaucoup de mécontentement. J'ai sur
moi la correspondance échangée dans plusieurs de ces cas
et il est évident que l'esprit de la loi, au moins, a été violé
dans l'application de la loi. C'est ainsi qu'on a suscité des-
embarras vexatoires à un três grand nombre de membres de
la population agricole.

La séance est suspendue à six heures.
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Séance du Soir.
M. BOWELL. L'honorabo député de Bothwell (M-

Mills), avant la suspension du la séance, a porté contre l'ad-
ministration du département des Douanes des accusations
qui ne sont justifiés,ni par le règlement,ni par la pratique suivie
ans l'addninistration des affaires de ce département
Mon honocable ani prétend qu'il existe un grand mécon-
tentement dans la partie ouest du Canada contre l'adminis-
tration du département des Douanes, on ce qui concerne
l'évaluation des marchandises soumises aux droits de
douane. Il nous a aussi fait savoir qu'ou a refusé pour
certains arbres, qu'un M. Dougall, du comté d'Essex,
avait achetés dans une pépiniòre aux Etats-Unis, l'entrée
dans le Canada aux prix que M. Dougall les avait payés.
Je no suis pas prêt à dire que celà n'est pas vrai. Au con-
traire, je sais qu'on a rencontré beaucoup de difficultés avant
d'arriver à une évaluation juste de cette classe d'articles,
celà résulte du fait que plusieurs pépinièristes des Etats-
Unis, vendent aux acheteurs canadiens à -un prix beaucoup
plus bas que celui auquel ils vendent aux acheteurs des
Etats-Unis. Il peut être vrai aussi que ces acheteurs aient
produit des affldavits au sujet de ces achats, et ces affi1avits
étaient sans doute exacts quant aux prix payés, mais la Cham-
bre se rappellera que l'honorable député de Bothwell a dit
-- et il a été très précis dans son affirmation-que les arbres
avaient été déclarés en douane au prix que les acheteurs
canadiens les avaient payés dans les pépinières américaines.
Je ne disputerai pas sur ce point. L'honorable M. Mills a
dit aussi qu'au sujet de machines, des affidavits produits par
des personnes qui en avaient acheté et vendu dans les Etats-
Unis, ont été présentés au département des Douanes, établis-
sant le prix qu'on les avait pavées aux Etats-Unis. Je ne
disputerai pas non plus ce point. Dans l'administration de
cette partie de mon département, et particulièrement dans
l'évaluation des articles déclarés en douane, nous trouvons
que ces articles sont vendus aux acheteurs canadiens à un prix
beaucoup moindre que celui qu'on fait payer à l'acheteur
américain ; en d'autres mots, les articles vendus dans les
Etats-Unis etpour être consommés dans les Etats- Unis obtien-
nent un prix plus élevé que lorsque ces mêmes articles sont
vendus à des acheteurs canadiens qui les apportent dans
notre pays. Il v a plusieurs raisons pour celà. Particuliè-
rement dans les machines et objets en fer ou autre matière
sembuhble. Lorsque ces objets sont vendus par le mnanufac-
turier pour l'exportation, un drawback lui est accordé, ce qui
réduit le prix auquel l'article est vendu dans les Etats-Unis.
Dans d'autres circonstances, les marchands américains éta-
blisent des prix spéciaux pour le-commerce avec le Canada,
afin (le nuire aux fabricants de notre pays.

L'argument de l'honorable député de Bothwell est tout sim-
plement celui-ci : que toutes les marchandises achetées aux
Etats-Unis ou tout autre marché étranger, doivent être
admises en douane au prix auquel elles ont été achetées.
Mon honorable ami devrait savoir, s'il ne le sait pas encore,
que telle n'est pas la loi. il devrait savoir que, dans la loi
faite par son collègue, l'honorable ex-ministre des Douanes,
on a prévu ce cas tout particulièrement, et je vais lui donner
lecture de deux clauses qui établissent la méthode, la manière
de fixer la valeur des marchandises déclarées en douane. Je
suis certain que, s'il s'était adressé à son ancien chef, et
plus particulièrement à son ancien collègue, l'ex-minis-
tre des Douanes, pour connaître leur opinion sur ce point, il
n'aurait jamais risqué le discours qu'il a fait. Si vous exami-
nez la 3oòme clause de l'acte des douanes, vous trouverez
qu'elle se lit comme suit:

" Dans le cas où un droit est imposé sur des effetc importés en Canada
ad valomre on suivant la valeur de ces effets, cette valeur sera censée en
être la vraie valeur vénale sir les principaux marchéa du pays d'où ils
ont été exportés directement en Canada; et il sera do devoir de tout
évaluateur et de tout percepteur, lorsqu'il agira comme tel, de constater
par tous les moyens possibles en son pouvoir, la vraie valeur vénale de
tous les effets qu'il aura à évaluer, et d'évaluer ces effets pour le droit à
payer, d'après leur vraie valeur vénale."

M. MILLS

La 31me clause définit ce que l'on considérera comme la
vraie valeur du marché, et il se lit comme lit :-

"l La vraie valeur vénale, relativement aux droits, des articles importés
en Canada, sera la vraie valeur vénale de ces articles dans l'acception
commerciale el usnîel. et ordinaire du terme, au crédit usuel et ordi-
naire, et nou la val2ur au comptant de ces articles, excepté dans les cas
où l'article importé est, par l'usage universel, considéré et reconnu
comma article au comptant et payé ainsi boni file dans toutes les tran-
Eactions coDcernant cet arttcle; et aucun escompte pour argent comp-
tant ne devra, en aucun ca, être accordé en déduction de la vraie
valeur vénale telle que plus haut définie; et toutes les factures repré-
sentant des valeurs au comptant, excepté dans les cas spéciaux ci-dessus
mentionnés, seront soumises à telles additions que le percepteur ou
l'évaluateur du port auquel elles seront présentées pourra croire juste et
raisonnable, pour porter le montant î\,la vraie et juste valeur vénale tel
que pre crit par cette section."

Maintenant la Chambre doit voir que par cette loi dont
l'honorable député est responsable comme membre du dernier
cabinut, la seule règle qui pouvait être suivie pour adminis-
trer cette loi honnêtement, était de veiller à ce que les droits
sur chaque article importé au Canada fuesent imposés suivant
la valeur réelle sur le marché du pays où il est acheté pour
importation directe au Canada. Or, c'est tout ce que
l'évaluateur, le percepteur, le commissaire des douanes ou
moi-même-lorsque la question m'a été posée-avons décidé
dans ces cas. Je sais que des difficultés se sont élevées au
sujet d'arbres fruitiers, et afin de prévenir ces difficultés la
Chambre verra, en examinant les changements proposés qui
sont maintenant devant elle, que nous avons, après une lon-
gue étude et après avoir comparé les prix des pépiniéristes
dans les Etats-Unis avec les prix auxquels on a voulu les
faire admettre en douane, nous avons décidé d'imposer à l'ave-
nir un droit spécifique, et éviter ainsi les difficultés qui se
sont élevées à la déclaration en douane de cette classe de
marchandises à un prix beaucoup moindre que leur valeur
dans les Etats-Unis. Le cas des machines est précisément
le même. Je vais vous en donner un exemple. Des locomo-
tives importées ont été déclarées en douane à un certain prix,
moins le profit de la manufacture, moins le coût du fret puer
les apporter à la frontière, et ce prix a été admis comme
celui du marché. Or, il n'y a qu à lire le statut à ce sujet,
pour savoir que telle n'est pas la loi, et qu'un officier des
douanes qui, laisserait douaner un article déclaré de cette
manière ferait une injustice à l'honnête homme qui fait sa
déclaration au prix véritable. J'ai 'cru qu'il serait bon de
faire connaître les détails de cette loi à la Chambre et au
pays, du moins à ceux qui ne la connaissent pas.

C'est une grande difficulté, j'admets franchement que c'est
une des plus grandes difficultés que l'on éprouve à adminis-
trer la loi des douanes, que de réglémenter les déclarations
de telle sorte qu'un importateur n'ait pas un avantage qu'un
autre importateur n'aurait pas ; et si on avait fait observer
la loi strictement du jour où elle a été votée, comme on l'a
fait pendant les trois dernières années, je ne crois pas que
nous eussions eu les difficultés qui se sont rencontrées parti-
culièrement pendant ces deux ou trois dernières années.
Une-autre difficulté qui se présente souvent c'est la fluctua
tion des prix du marché, des marchandises peuvent aug-
menter en valeur aujourd'hui et baisser en moins d'un mois.
Les plaintes proviennent souvent du fait-qu'un importateur
peut savoir acheté un article là un certain prix, lorsqu'un
autre importateur peut avoir acheté la même marchandise
deux mois après et avoir payé dix, vingt ou vingt-cinq par
cent de plus.

Dans d'autres cas les factures et les prix sont faits aux
prix du marché, à une date peut-être deux ou trois mois
antérieure à celle de l'achat. Alors c'est le devoir de
l'évaluateur d'augmenter le chiffre de la facture et s'il peut
prouver qu'il y a eu tentative de fraude, il doit ndn-seule-
ment augmenter les droits en proportion, mais imposer la
pénalité prévue par la section 46 de l'Acte. Je ni'étonne
qu'un membre de l'ancien gouvernement, l'honorable député
de Bothwell (M. Mills), se soit levé en Chambre pour atta-
quer l'administration de la loi sur-ces points. S'il avait
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prouvé que la loi a été administrée de manière à faire tort efrets, en sus du droit qu'ils auraient payé, s'ils enssent été estimés à
à l'importateur, c'est-à-dire que l'on aurait évalué la mur- leur juste valeur, un nouveau droit égal à la moitié du droit qu'il eût
chandise à un prix plus élevé qu'elle se vendait pour a eté autrement payable.
consommation intérieure dans le pays d'où elle provenait A la dernière clause, je pourrais dire, il y a enun amende-
alors il eût pu accuser le gouvernement ; mais dans tous ment que j'ai fait faire moi-même, mais je la lirai telle que
les cas dont il nous a parlé-et je me suis donné la peine de mes honorables amis de la gauche l"ont votée.
prendre note des expressions dont il s'est servi-il a dit que " Et la valeur des effets pour le paiement des droits ne serajanzrais
les prix auxquels on a évalué les marchandises étaient les estimée k moins de la valeur pour le paiement des droits telle qu'elle
prix auxquels on les vendait à tous les acheteurs canadiens; appert d'aprés la facture et le certificat d'enregistrement."

il n'a pas dit à tous les acheteurs indistinctement, ni qu'elles M. MACKENZIE. Je ne comprends cette clause de la
étaient vendues aux acheteurs canadiens au même prix qu'on même manière que l'honorable ministre. Suivant moi, ces
les vendait aux acheteurs américains pour la consommation procédures n'ont rapport qu'aux declarations frauduleuses.
intérieure; mais, au contraire, que les prix auxquels on les M. BOWELL, Je ne crois pas.
avait déclaré en douane, étaient les prix payés par les ache- K MACKENZIE. Il serait impossible de faire une seule
tours canadiens aux pépiniéristes americans. J'ai prouvé déclaration en douane, si on donnait à la loi l'interprétation de
qu'avec la loi que nous avons, nous ne pouvions tenir une l'honorable ministre des Douanes. En lisant toute la clause onautre ligne de conduite que celle que nous avons tenue. voit que le but est-d'empêcher defaire de Jclarations frau-

M. MACKENZ[I. Mon honorable ami le député de duleuses, comme dans le cas cité par l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) et l'honorable député de St. Jean, Botqwell, où les marchandises avaient été achetées aux prix
(M. Burpee) sont malheureusement absents. courants, et ces prix n'ayant pas été acceptés par les autori-

M. BOWELL. Ce n'est pas notre faute. tés, on avait non-seulement évalué plus haut ces marchandi-

M. MACKENZIE. Je sais que ce n'est pas votre faute, ni ses, et fait payer les droits en conséquence, mais en outre, on
la faute de ces deux messieurs non plus. et cette question avait imposé une«mende. Quelle protectionpeut attendre un

devra revenir devant la Chambre à l'occasion de quel- acheteur, même honnête, contre l'éventualité d'être mis à

qu'autre motion, pour permettre à ces messieurs de lamende, si l'interprétation de la loi, telle qu'elle a été
répondre auxremarques de l'honorable ministre des Douanes. donnée par l'honorable ministre est maintenue? Il est évi-
Je dirai néanmoins, que je crois que l'honorable député de dent que toute personne peut être mis à l'amende àla discré-So'dira nénmois, ue e cois uo 'hoorabe dput dýtion de l'honorable ministre ou de ses évaluateurs.
Bothwell, (M. Mills) a dit bien clairement que le prix paye
par M. Dougall pour ses arbres fruitiers était le prix courant M. BOWELL Les mémoranda et les ordres du départe-
dans la pépinière au Michigan. ment demandés par l'honorable ex-ministre des Douanes

M. BOWELL. Oui, le prix courant pour tous les acbetedu M rpea fn rnter ue nno alemq le gouvernemen
canadies. 

precdent aainsi inerprt la el, mais qui l'a fatosrver

canadie' précisément de la même manière que je l'ai fait. C'est à l'in-
M. MACKENZIE. Je ne l'ai pas compris ainsi. terprétation donnée à la loi par les officiers en loi de la Cou-
M. BOWELIJ J'ai pris note de ce qu'il a dit et des mots renne, et cette interprétation a prévalu depuis que je suis à

dont il s'est servi. . - la tête du département des Douanes, et ça été aussi l'inter-
M. MACKENZIE. Je ne conteste pas la vérité des asse r prtation donnée par les honorables ministres qui m'ont pré-

tiens de l'honorable ministre; mais mort honorable ami le: cédé. Les consquences que l'honorable député de Lambton

député de Bothwvell, nous dit qu'il a toutes les preuves écrites' en a tirées ne sont pas justifiées par les faits. Il dit que
de l'administration injuste de la loi dans deux ou trois cas personne ne pourra faire une déclaration en douane en se sou-
et particulièrement dans une circonstance où on avait. mettant a cette inter retation de la lou; tout ce qu'un
évalué les marchandises à un prix plus élevé qu'on ne les homme a à faire pour éviter les peines de cette clause, c'est
avait payées dans les Etats-Unis, et l'importateur a été defauire ses déclarations aux prix courants du marché sur
obligé de payer non-.seulement dés droits plus élevés mais lequel il a acheté ses marchandises. Supposons, par exem-
une amende en sus, ple, qu'un marchand va acheter un fonds de banqueroute

dans l'Etat de New-York, et qu'il le paie 10 centins dans le
M. BOWELL. C'est la loi. dollar, est-ce que mon honorable ami prétendra que ces mar-
M. .MACKENZIE. Je ne crois pas que l'on puisse inter- ebandises doivent être déclarées en douane au Cianada à ce

préter la loi ansi. prix-là ?
M. BOWELL. Si l'honorable député de Lambton veut

bien lire la 46leme clause de la loi qu'il a fait voter lui-même M. MACKENZIE. Certainement non,
il verra que les commissaires-priseurs ne sont pa:s libres M. BOWELL. Le marchand pourrait dire et jurer que
d'agir autrement.. ces marchandises ont été achetées à ce prîx, mais personne

M. MACKINZIE. Si l'honorable ministre des Douanes ne pourra raisonnablement prétendre qu'elles doivent être
veux lire cette aúse il s'apercevra qu'elle ne veut pas dire déclarées en douanes au prix d'achât. Ce que e ldpartement
tout ce qu'il prétend, aurait à faire serait do s'assurer de la valeu réel des mar-

d . BOWELL. Je la lirai pour mon honorable ami, mai s chandises sur le marché où elles ont été achetées, et de faire

avant de e faire je dois ajoùter que non-seulement le cme- faire la déclaration ou conséquence. Si dos marchandises sont

missaire-priseur n'est nas libre, mais que le ministre u achetées a réduction .ou si elles ont été donnees en prsent a

même avait les mains liêes. Voici la clause :-- celi qu les importe, il serait absurde pour lui de croire,

"Si dans aucun cas la vraie valeur, pour le paiement des droits sur quv an le prmier c'la , es dronis ne seront iamse qu e
des effets, telle que fixée en définitive par l'valuateur ou le percepteur n qu
agissant comme tel, ou'en vertu de lasection précédente- paierait aucun droit.

Cette clause, je puis dire, pourvoit à la nomination de MK MACKENZIE. Certainement.
marchands comme experts pour évaluer les marchandises O endant c es e qui auait à e
dans le cas o l'importateur ne serait pas satisfait de M Aéva- f . à ENl. Cerpedanteent le viaurait es endse

buin remière. L clause oiue a ste licmmefan laacueprdee in avlure achn-

sul:ra qon p e c lau se u s ses et imposer les droits. Supposons qu'un homme reçoive
sDan le c.- enti ee de inape r enou en présent, à IRochester, un chevaldc la valeur de $100, les

Data mtnx e igoc oplus lavaleur droits doivent être imposes sur une valeur de $100, mais ai
pour le paiement des droits telle qu'elle appert d'après la facture et le . e d i r
certificat d'enregistrement, alors ilsera prlevê et perçi sur lesdits on découvrait que le cheval vaut 30 pour cent de pls que e
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prix auquel on l'a déclaré, l'importateur sera soumis aux
peines de la loi.

M. MACKENZIE. Ce cas prouverait exactement ce que
j'ai dit, que la clause s'appliquo aux déclarations frauduleuses.
Je ne parle seulement que des cas où les marchandises sont
achetées d'une manière légitime, sur un marché où l'ache-
teur va chez le marchand de gros et paie au prix courant du
commerce; dans ce cas je ne crois pas que le marchand
devrait être soumis à l'amende.

M. BOWELL. Au contraire. Le prix doit s'accorder
avec celui du pays où les marchandises ont été achetées.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre a cité un grand
nombre de cas dans lesquels la loi avait en vue de prévenir
la fraude; mais les cas dont a parlé l'honorable député de
Bothwell sont ceux où l'achat a été fait chez le marchand de
gros au prix courant du marché et de.la manière régulière.

La motion est adoptée.

MATÉRIEL ROULANT DU CHEMIN DE EER
INTERCOLONIAL.

rapports signés par ces fonctionnaires sont faux; car c'es
là ce qu'on veut dire. L'honorable député ne devrait pas,
faire une semblable assertion sans avoir quelques données à
soumettre à la Chambre. Croit-il qu'un chemin de fer dont
l'exploitation nécessite l'emploi de 100 locomotives et d'un
nombre proportionnel de vagons., ne devrait pas avoir en
tout temps dans ses ateliers un nombre très considérable de
ces locomotives et do ces wagons, pour y subir des répara-
tions? Si l'honorable député est sous cette impression, il
apprendra, en s'adressant à n'importe quelle compagnie de
chemins de fer ou à des hommes versés en cette matière,
qu'il est entièrement imlpossible d'exploiter une grande voie
avec un nombre aussi considérable de locomotives et une
aussi grndce quantité de matériel roulant, sans avoir con-
tinuellement dans les ateliers un grand nombre de locomo-
tives et de wagons pour les réparer.

La question est de savoir si le matériel roulant de l'Inter-
colonial, les locomotives et les wagons, sont tenus en bon
état-s'ils sont bons. vous avez, porté au compte du
capital, un certain nombre de locomotives et de wegons; et
le devoir de l'administration du chemin est de tenir ce
nombre da locomotives et de wa pons dan un étt arfai

M. ANGLIN. Je demande un étatindiquant le nombre de lorsqu'une locomotive ne peut plus être utilisée, elle doit
machines-locomotives, wagons de toutes descriptions, chasse- être remplacée, et les wagons doivent être bien entretenus,
neige et wagons à neige appartenant au chemin de fer en parfait état, afin de présenter à la Chambre un rapport
Intercolonial qui subissent des réparations dans les diffé- équitable, honnête et juste.
rents ateliers du dit chemin de fer ou ailleurs, et le nombre Pour ce qui est de l'exploitation de l'Intercolonial, j'ai
de machiuos-locomnotives, wagons de toutes descriptions,chasses-noige et wagons à neige appartenant à letercolonial pris toutes les peines que peut prendre un ministre qui doit

ca à se fier dans une grande mesure aux rapports des fonction-
qui attendent des réparations dans les divers ateliers de ce naires de son département pour obtenir des informations
chemin de fer sou ailleurs. exactes; et j'ai visité moi-même chaque atelier, inspecté

J'avais d'abord songé à demander un tat comprenanttot chaque locomotive, parcouru toute la ligne, et vérifié de
le matériel roulant qui, sur l'intercolomal, demande des cette manière, par moi-même, l'exactitude des rapports
réparations, mais j'ai pensé que c'était peut-être trop deman- officiels. Dans ces circonstances, je crois que l'on ne devrait
der. Je crois qu'une quantité considérable de wagons et pas révoquer en doute lexactitude des rapports des fonc-
autie matériel roulant maintenant en usage sur l'Interco- tionnaires du gouvernement, comme l'a fait l'honorable
lonial a grandement besoin de réparations. L'année drmère - d gle
nous avons constaté que vingt et une locomotives, an moins,atenaients rnstatiue dan les telies u emins eL'honorable député sait, a-t-il dit, qu'il y a eu très peu de
attendaient des réparations dans les ateliers'du chem et tempêtes de neige. Il a raison pour ce qui est de cette
en d'autres endroits, au moment même où l honorable mi- partie-ci du pays, mais l'honorable député devraitsavoir que
nistre nous disait qu'il avait trouv nêcessaire de, louer des jamais, depuis 1872, les tempêtes do neige n'ont été aussi
locomotives de qualité très inférieure, je crois, d'une autre fortes dans les provinces maritimes, et n'ont créé autant de
compagnie, afin de faire le surcroît d'ouvrage occasionné par difficultés dans l'exploitation du chemin de fer Intercolonial.
l'achat de la ligne de la Rivière-du-Loup. En consêquence, l'honorable députê n'a guère de raison

Cette année, il n'y a pas ou, heureusement pour l'hono- plausible pour domander aet état; mai ujèe produirai avec
rable ministre, un grand nombre de fortes tempêtes de neige, beaucoup de plaisir, et défierai l'examen le plus minutieux
et le matériel roulant doit être dans un bien meilleur état. du rapport relatif au matériel roulant. .
Néanmoins, le matériel a une année de plus d'usage, et je
crois fermement, malgré le rapport très favorable fait en M. MACKENZIE. L'honorable ministre dit que mon
termes généraux sur ce point par le surintendant et les honorable ami, le député de Gloucester, abuse de son privi-
autres officiers du chemin, que le matériel roulant a beaucoup lège de député, en faisant des demandes de cette nature.
souffert pendant cet espace de temps, et qu'une grande partie L'honorable ministre abuse assurément de sa position, en
est en très mauvais état. Le rapport que je demande nous formulant une pareille accusation.
fera connaître l'état actuel du matériel roulant et je crois que Sir CHARLES TUPPEIR. L'honorable député ne devrait
ces renseignements devraient être donnes dans le rapport pas m'imputer des paroles que je n'ai jamais prononcées. Je
annuel, ce qui exempterait aux honorables députés la peine n'ai pas fait do reproche à l'honorable député de ce qu'il
de les demander. m'eût demandé cet état. Il est parfaitement ans l'ordre de

Sir CHARLES TUPPER. Nous n'avons pas d'objection demander un pareil état. Mais en le demandant, il n'au-
a ce que cette motion soit adoptée, mais je m'oppose très rait pas dû dire qu'à son ails le matériel roulant n'est 'pas
fortement à ce que l'honorable député exprime une croyance dans l'état mentionné par les fonctionnaires du départe-
qui ne repose sur aucune donnée. Personne n'a le droit ment.
d'abuser de son prifilège de membre de cette Chambre, pour M. MACKENZIE. L'honorable député a droit de dire
révoquer "on doute l'exactitude des rapports de fbnetion- qu'il a raison de croire-
naires indépendants et impartiaux, occupant des positions . e
élevées, responsables et importantes, qui, dans l'accomplis- .Sir CHARLES TUPPER. R devrait fourmr des don.
sement do leurs devoirs, apposent do propos délibéré nées à l'appui de sa déclaration.
leurs signatures aux rapports qui sont soumis à cette M. MACKENZIE. L'honorable député fait cette motion
Chambre. En attendant que l'on ait quelque raison suffi- parce qu'il est en possession d'informations à ce sujet.
sante d'attaquer l'exactitude des rapports de fonctionnaires L'honorable ministre oublie que, lorsqu'il était dans l'oppo-
qui ont joui de la confiance de l'ancien gouvernement comme sition, il employait la moitié de son temps à faire la même
de l'administration actuelle, il est, je.crois, de la dernière chose d'année en année, et de jour en jour, allant même
inconvenance, pour un député, de dire qu'à son avis les jusqu'à injurier les employés epblics, en les désignant par

M. BowuîL
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leur nom. Maintenant, il paraîtrait que personne n'a le
droit d'ouvrir la bouche pour affirmer le contraire de ce
qu'un ingénieur ou un fonctionnaire a pu déclarer sous sa
signature. J'ai vu, cette après-midi, un état signé par un
employé de département, et sur l'inexactitude duquel je
n'ai aucun doute ; et je demanderai, en temps opportun, la
preuve de l'exactitude de cet état.

Si nous devions accepter la manière de voir de l'hono-
rable ministre relativement à nos devoirs publics, nous
ferions aussi bien de retourner chez nous, vu que nous n'au-
rions droit de demander aucune information sans avoir une
preuve positive à fournir à l'appui de notre demande. Je no
veux pas être soumis à une semblable règle. Je m'effor-
cerai toujours de protéger les employés publics, mais je
n'irai jamais jusqu'à exiger que chaque député ajoute foi
à tous les états fournis par un employé subalterne du gou-
vernement.

M. PLUMB. La Chambre sera Sans doute heureuse de
voir l'honorable député de Lambton, en sa qualité de sous-
chef de l'opposition, reprendre ses anciennes allures, que
nous connaissons tous. L'intervention de l'honorable dé-
puté était sans doute nécessaire pour protéger son honora-
ble ami de Gloucester.

J'ai remarqué qu'en demandant cet état, l'honorable député
avait fait une déclaration destinée à nuire au chemin de fer
Intercolonial, sous le rapport de son administration. Il a
dit que, suivant les renseignements qu'il avait, il y a vingt
locomotives hors d'état de servir.

M. ANGLIN. Je n'ai pas dit cela.
Sir CHARLES TUPPER. J'ai compris que l'honorable

député avait dit que l'année dernière vingt locomotives
étaient hors d'état de servir.

M. PLUMB. En parlant comme il l'a fait, l'honorable
député a voulu jeter du discrédit sur l'administration du
chemin, relativement au matériel roulant. C'est un fait
bien connu que, sous l'administration actuelle, la ligne
est devenue une entreprise prospère, qu'elle n'est plus pour
le pays un fardeau, comme ça été sa destinée de l'être pen-
dant si longtemps sous l'administration des honorables
députés de -la gauche; et il est évident que ce contraste les
blesse, à en juger par les grimaces qu'ils sont forcês de faire
chaque fois que cette question revient sur le tapis.

dans mon comté, relativement au matériel roulant de cette
voie ferrée L'hiver dernier, j'ai eu occasion d'aller à Halifax,
et j'ai fait le voyage de nuitayant la conviction que je pourrais
avoir un wagon-Pullman. Mais je n'ai pu en avoir, et j'ai dû
prendre uu wagon ordinaire de première classe. La nuit
était très froide, et, le matin, après que nous eûmes quitté
Moncton, tous les voyageurs, au nombre de dix-huit à vingt,
s'éveillèrent grelottant de froid. Nous avions tous extrême-
ment froid, bien que le s-3rre-freins eût chauffé davantage le
wagon; je crois réellem nt que cet employé faisait tout son
possible pour réchauffer le wagon, mais c'était en vain.
Bientôt, malgré tous les efforts faitspour nous donner un peu
de confort, il nous devint impossible de nous rêchauffer
plus que si 1. wagon eût été simplement de carton. Les
voyageurs :at restés toute la nuit dans cette condition
misérable et ýes moins confortables, sans pouvoir découvrir
la véritable cause de ce malaise. Le matin, cependant, je
découvris tous le secret de notre tourment et de nos souf-
frances. Le plancher avait été rapiécé suivant le principe
économique du ministre des Chemins de fer, de telle manière
que les vieilles planches et les nouvelles ne sejoignaient pas
laissant de larges intertices, à travers lesquels entrait libre-
ment l'air de la nuit, par une température de zéro. On
decouvrit ainsi comment il avait été tout-à-fait impossible
de réchauffer le wagon. J'aurais pu facilement trouver deux
témoins qui eussent corroboré mes assertions à ce sujet.

Il y a des preuves nombreuses que le matériel roulant
tombe dans un état qui est loin d'être un bon état. Je suis
convaincu que les papiers demandés démontreront clairement
que ce matériel roulant n'est pas tel qu'il devrait être.
L'honorable ministre a affirmé, il y a quelques instants,
m'avoir dit que je me trompais grandement au sujet de
l'état du chemin et du matériel roulant, que sur une voie
ferrée de plusieurs centaines de milles, avec plusieurs cen-
taines de wagons, il y a toujours un certain nombre de
locomotives et de wagons plus ou moins usés. Il n'avait
pas besoin de me donner ces informations, car tout le nomde
sait que l'on doit s'attendre à un pareil état de choses; mais
lorsqu'on voit 49 locomotives sur 110 et un grand nombre
de wagons très dêtérioriés, il y a de grandes raisons de
discuter le mode d'administration de cette voie ferrée.

L'honorable ministre m'a aussi dit que nous avons ou des
tempêtes de neige très violentes cet hiver. A-t-il dit com-
bien. ou dans quels endroits elles avaient sevi ? Le fait est

M. ANGLIN. Nous avons tous, j'en suis sûr, beaucoup qu'à venir jusqu'à il y a un peu plus de trois semaines, nous
d'obligation à l'honorable préopinant, pour l'excessive bonté n'avons pas eu de neige-tsur le parcours de co chemin, et
qu'il a eue de venir au secours de l'honorable ministre des, plus récemment, il n'y a eu que quelques tempêtes de neige,
Chemins de fer, qui, je crois, était tout-à-fait capable de se dont quelques-unes postérieures à la date de cet avis de
défendre lui-même. Je sais n'avoir pas dit qu'il y eût actuel- motion. En somme, pour ce qui est du chemin cet hiver, le
lement vingt locomotives attendant des réparations, Ce que temps a été le plus favorable que nous ayons ou depuis que
j'ai dit, c'est que l'an dernier, lorsque j'ai demandé un état le gouvernement s'est chargé de l'administration de la ligne.
semblable à celui-ci, cet état démontrait que, sur 100 loco- Je nie que le chemin soit dans un état admirable, et sans
motives, vingt et une à cette époque étaient dans les ateliers accuser les fonctionnaires d'avoir, à dessein, fait un rapport
à réparations, et que plusieurs de celles dont on se servait erroné, je crois qu'ils n'ont pas représenté ,exactement la
sur la ligne auraient da être également dans les ateliers, vu condition du matériel roulant et de la voie. Aussitôt après
qu'elles étaient tout-à-fait impropres au service. Plusieurs la production de cet état, on admettra, j'en suis pleinement
honorables députés ici présents peuvent. confirmer cette persuadé, que ma déclaration était justifiable, en demandant
déclaration. La preuve résultant de.cet état de l'année der- la production de ces papiers.
nière justifie suffisamment ce que j'ai dit dans la circonstance, Motion adoptée.
actuelle; car, à cette époque, comme aujourd'hui, onavait
déclaré que le matériel roulant était en parfait état. Je ne LE "CIHARYBDIS."
taxe pas les fonctionnaires de mensonge; c'est une expres-
sion très forte. Ils peuvent avoir leur manière de voir sur M. CAMERON (Euron). Je demande copie de toute la cor
l'état dans lequel doit être entretenu le matériel roulant, respondance et de tous les rapports concernant la corvette
mais leur opinion n'est pas la mienne, etje crois qu'elle n'est " Charybdis," et un état.détaillé de toutes les dépenses encou-
pas, non plus, celle de la majorité des hommes bien pensant, rues pour la dite corvette. Aussi, un état détaillé du nombre
Je ne suis pas satisfait du rapport très maigre soumis cette d'hommes employés sur ce navire, depuis son arrivée au
année, et je crois, d'après mon expérience de l'année der- Canada, et à quel titre chacun d'eux a été ou est employé,
nière, qu'il y a de fortes raisons de douter de son exactitude. et le montant payê à chacun. Aussi, un état détaillé de tous

L'honorable ministre semble croire qu'avant de faire une dommages causés par la dite corvette depuis le 1er mai,
semblable déclaration, je devrais fournir des preuves à l'appui. 1881, et de toutes demandes d'indemnité présentées pour
Qu'on meý permette de dentionner un oudeux faits arrivés tels dommages.
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in consutant les documents de la sessiou de 1S1, on et aussi pour savoir si ce dernier aurait lui-mêmo à faire
t rouvera u ne correspondance éeban'ée entre le gouverne. subir à cette corvette les réparations néceessaires.
nt 1 im ial et le gouvernement canadien, et entre ce Cependant, le barguigage se termina paisiblement, je
deru-e e. l4s lords de l'Amirauté d'Angleterre, relative- suis beureux de le dire, et les autorités impériales décidèrent
ment à l'ciuisition de cele corvette. Je recommande la alors que ce vaisseau serait cédé au gouvernement canadien
lecture de ce'tte correspondance à ceux qui s'intéressent à la avec son gréement et ses approvisionnements non consom-
littératIre de ce genre. lis la trouveront excessivement mables. J'ignore si cela veut dire approvisionnements qui
précieue oet instructive. J'ignore-les documents ne sont ne pouvaient être consommés, ou qui n'avaient pas été con-
pas très clairs à ce sujet-où a pris naissance 'idée de l'achat sommés; je présume que cela signifiait approvisionnements
mu de l'acquisition de la " CearyMdis." Je ne suispas tout.à- qui ne pouvaient être consommés, et nous devions avoir tout
fait certain-les docmuents jettent tròs peu de lumière sur cela. Notre gouvernement consentit à accepter cette pré-
l'atfaire-d où est parti l'éclair de génie qui a suggéré l'op- cieuse acquisition, à ces conditions libérales, une communi-
portunité de l'acquisition de cette précieuse propriété que cation lui fut adressée, disant:
possède actuellement, je suppose, le gouvernement canadien. " Le vaisseau vous sera livr."-
Je ne sais pas si c'est de l'honorable ministre de l'Agricul- Et le ministre de la Marine canadienne télégraphiait en
turc, qui a parfois des "éclairs soudains de génie " ou de nos conséquence au capitaire Scott I de notre marie " comme
lords canadiens de l'Amirauté. su e"

Les papiers sont un peu muets à ce sujet-mais je trouve it
dans une communication datée le 8 octobre 1880, et adressée Le vaisseau vous sera livré, tout gréé, tel qu'il est revenu de la
pat ue personne ail service de Sa Majesté, aux lords de croisiere, et vous trouverez probablement à son bord du charbon, des

salaisonri et d'autres provisions."l'Amirauté, que 'iidec de l'acquisition de cette précipuse
propriété a dû prendre naissance de ce côté-ci de l'Atlanti- Jusque-là, M. l'Orateur, c'était très satisfaisant, niais, mal-
que, parce que je vois dans cette communication que le gou- heureusement, lorsque le capitaine Scott fit l'examen du vais-
vernement fédéral désirait qu'on lui cédât cette corvette, seau il n'y trouva ni salaisons, ni provisions, ni charbon.
toute gréée, et que, peu de jours après une communication Messieurs nos ministres étaient si impatients d'acquérir cette
était adressée au gouvernement impérial par le gouverne- propriétô et de devenir possesseurs d'un vaisseau de guerre,
ment canadien, dans laquelle il est dit: " Le gouvernement qu'ils consentaient à recevoir ce dernier sans l'examiner
du Canada exprime sa gratitude (sa gratitude bien fondée préalablement, comme c'est l'habitude, pour s'assurer s'il
je suppose) pour le don libéral qu'il recevra prochainement était propre au service auquel on le destinait. Je suppose
du gouvernement impérial, et demande " si les canons que que notre ministre de la marine, en vertu du principe qu'à
porte la corvette seront cédés avec code dernière." cheval donné on ne regarde pas à la bride, conclut immédia-

J'ai été frappé, à la lecturo de cette correspondance, de tement que cette offre, était excessivement avantageuse, et
l'ingratitude extraordinaire dont y faisait preuve le gouver- le 22 novembre 1880, il donna à notre ambassadeur instrue-
nement. Il devait recevoir une corvette, toute gréée, avec tion de remercier le gouvernement impérial de ce don pré-
des munitions et des provisions, et cependant il suggérait '"ciu. Quoi, M. l'Orateur, un don précieux; il ne connais-
au gouvernement impérial do lui donner davantage. I sait rien du vaisseau à cette époque; il ne l'avait jamais
voulait que les armements à bord fussent inclus dans le don. inspecté, ne l'avait jamais vu, et ne savait aucunement

La correspondance continue, plusieurs lettres sont échan- jusqu'à quel point il était propre au service auquel on le des-
gées entre les autorités impériales et le gouvernement cana- tinait; il ne savait nullement s'il était ou non, convena-
dien et les lords de l'Amirauté; et le 25 octobre 1880 notre blement gréé. Cependant le ministère paraissait avoir été
Ambassadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire enchanté, s'être extasié, avoir été enivré de joie à la seule
près la cour de St. James, télégraphie ce qui suit au gou- ided'acquérir ce précieux vaisseau de guerre.
vernement canadien; L'administration paraissait aussi contente et aussi filattée

que l'est le roi de Siam, comme vous le savez, M. l'Orateur,"L'Amirauté dit que la Charybdis:est arrivée it Davenport, et qu'elle lorsqu'il a la bonne fortune de recevoir en don un êléphantest prête à ceder la corvette, et elle vous demande d'envoyer un agent , ,. ,
la recevoir." blanc. Vous savez qu'il se réjouit excessivement. Toute la

Jusque-là les négociations paraissent avoir progressé cour est enivrée de joie. Au moment de la présentation on
d'une manière satisfaisante, et je vois que le ministre de la introduit des danseuses, et le tam-tam fourit la musique a
Milice du Canada télégraphie ce qui suit, le 26 octobre 1881 la foule réunie. Il en fut ainsi de nos amis de la droite, ils
en réponse à ce télégramme : > paraissent avoir été si contents, si ravis, si enchantés de cette

e réaie àacquisition, qu'ils ont cru que ce n'était pas la peine, qu'ilu Faites des arrangements avec l'Amirauté, au sujet d'un agent qui n'était pas à propos ou prudent de s'informer de l'état dusera envoyé du Canada pour recevoir la Charybdis et en prendre charge,
et dites que le capitaine Scott, au service du gouvernement canadien, vaisseau
sera envoyé pour l'amener ici." Mais permettez-moi de vous rappeler que le roi de Siam,Vous voyez, M. l'Orateur, que le capitaine Scott, à notre lorsqu'il reçoit le don précieux d'un éléphant blanc, fait une
service -à notre service maritime, je suppose-avait reçu du chose que je vais recommander aux honorables députés de
gouvernement canadien instruction de se rendre en Angle- la droite dans lo cas qui nous occupe. Vous savez, M. l'Ora-
terre et de prendre possession de ce vaisseau de guerre, et teur, connaissant parfaitement l'histoire de ce pays célèbre,
qu'un télégramme a été adressé par notre ministre de la ses mœurs et ses cérémonies, que, lorsque le roi reçoit cet
Milice au gouvernement impérial, lui annonçant la chose, éléphant blanc, il fait immédiatement ériger un pavillon
Eh ! bien, dans la suite, et avant que la corvette ne nous pour l'animal, et fait parcourir tout le pays pour trouver, si
eût été livrée, les honorables ministres, qui semblent avoir c'est possible, un singe blanc. On met le singe blanc dans
été si reconnaissants du don important que leur avait fait le pavillon pour en éloigner les mauvais esprits. Je con-
le gouvernement impérial, ont beaucoup marchandé-ce qui seille à notre grand-amiral canadien de se procurer un singe
etait, je crois, très indigne d'eux. On a beaucoup mar- blanc et de l'envoyer dans le port de St. Jean; pour. empe-
ebandé, pour savoir si les canons à bord de la corvette cher la" Oharybdis " de tomber en poussiòre sèche.
seraient livrés avec cette dernière, ainsi que les provisions : Mais, après toutes ces hégociations, ni-ès que cette pro-
le lard salé, la viande, i biscuit, une grande quantité priétê leur eût été cédée en partie, ios l>norables amis de
de provisions qu'elle avait rapportées de sa croisière de sept la droite, spécialement l'honorable ministre de la Marine et
ans et demi dans la mer do Chine, provisions qui étaient des pêcheries, par l'intermédiaire de *son représentant de
précisément ce qu'il fallait à nos marins-pour savoir si ces lautre côté de l'Atlantique, fait ce qu'il aurait dâ faire ci
provisions devaient êtré livrées au gouvernement canadien, premier lieu: il s'infbrme de la nature du vaisseau, serendM. C0nIEIoN (Huron)



1882. DÉBATS DES COMMUNES.. 131

n bord et l'examine, et quel est le résultat de cet e:m' ? rapport se trouve dans la lettre suivante :-" Comme vous
Je prierai l'honorable ministre de la Guerre, qui Î.;' en le verrez, M. Barber a fait un rapport dans lequel il con-
face de moi, de prendre cette intéressante correspondanee, damne la chaudière.' Il dit que nous pourrions dans une
gn'aî milieu des nombreux devoirs qui occupent son ation- tempête, être jetés à la côte par le vent, et a!ors ces mai-
tion du matin au soir, il n'apeut-êtro pas eu l'occasion d'exa- vaises chaudières causeraient nôtre p"rto: "'"De pareils argu-
miner. Je le prierai de prendre le rapport de la correspon- ments," dit le capitaine Scott, I sont irréfutables ; " et j'ose-
dance que contiennent les documents de la session de 1881, rais dire qu'ils le sont. Avec de mauvaises chaudières, une
et de s'enquérir exactement de la nature de cette précieuse pression de dix livres seulement sous la soupape do sûreté,
acquisition, qui est un fardeau pour le gouvernement cana- et un vaisseau de vingt années d'existence, dont sept passées
dien et pour le peuple-mais qui, je l'espère, ne le sera pas dàns la mer de Chine, avec un vaisseau qui n'était pas bien
indéfiniment. gréé, je crois comme le capitaine Scott, que les " arguments

En parcourant cette correspondance, voici ce que j'ai étaient irréfutables"-et le capitaine agit d'après sa croyance
trouvé relativement à ce vaisseau. teoutons la description que les arguments étaient irréfutables. Que fit-il de plus ?
que contient la correspondance.en question, de ce vaisseau il se rendit de nouveau avec M. Barber àbord du vaisseau.
do guerre qui, vous vous rappelez, devait répandre l'épou- On inspecta encore une fois les chaudières. Scott ajoute que
vante parmi les ennemis de la reine, et qui, je le crains, sera la corvette est belle, mais que les chaudières sont dans un
la terreur de ses sujets, de ce magnifique vaisseau de guerre état effroyable. C'est une beauté, mais le plaisir ne saurait
qui allait étonner les habitants du Canada. Il est d'abord y durer toujours. C'est un bel objet, mais non un objet de
représenté comme étant une corvette ancien modèle. Les sûreté, on tant que Io capitaine Scott était concerné Les
marins savent ce que cela veut dire. Ce bâtiment, dit-on, chaudières étaient dans un état horrible, dit-il, et, comme de
avait croisé pendant sept ans et demi dans la mer de Chine, raison, il n'avait pas voulu risquer sa précieuse existence à
ce qui, on le conçoit naturellement, n'était pas de nature à bord d'un pareil vaisseau.
l'améliorer beaucoup. Il était construit depuis vingt ans, Cependant, après avoir dépensé cette somme considérable
ayant depuis longtemps franchi l'époque de la première pour faire réparer cette belle corvette, il traversa finalement
jeunesse, et approchait du terme du son existence. Il était, l'océan orageux. et débarqua dans le port de St. Jean. Mais
disent les lords de l'Amirauté, d'un tel modèle, qu'il ne on n'était pas au terme des difficultés. De fait, on n'en était
valait pas les frais de réparations, de sorte qu'il fallait le qu'au début. On avait éprouvé des difficultés de l'autre côté
mettre dans un bassin d'échouage, vu que les chaudières ne de l'océan, on en avait éprouvé sur l'océan, et on en éprouva
pouvaient durer deux ans. On s'aperçut finalement, en beaucoup plus lorsque le vaisseau arriva à St. Jean. On le
faisant l'inspection de cette corvette, que les chaudières ne mouilla dans ce magnifique port, au milieu de la flotte de
dureraient pas deux jours, qu'elle était entièrement impor- St. Jean, mais la vieille machine ne voulait pas rester a
pre à aucun usage, qu'il n'y avait à bord ni provisions, l'ancre. Fidèle à ses inistincts, il lui fallait engager le con-
ni charbon, et qu'il fallait acheter une grosse anci e pour la bat, et semblable au cheval do guerre, elle sentait de loin la
retenir en sûreté dans le port de St Jean, où l'on allait la bataille. Elle ne voulait pas rester amar;ée; elle ne voulait
conduire. Je ne sais pas si l'on a acheté cotte grosse ancre, pas obéir à son commandant; elle ne voulait pas obéir aux
mais les comptes soumis à la Chambre me portent à le ordres dît lord amiral. Elle brisa ses amarres, et courut des
croire. On m'a dit que la grosse ancre n'avait pas préservé bordées sérieuses darp le port de St. Jean, à la terreur et à
les citoyens de St. Jean de ce terrible monstre; qu'elle filait la consternation des paisibles citoyens de cet endroit et de
septnœuds à l'heure, à haute pression, et qu'il fallait 180 la flotte mouillée dans le port. J'ignore combien de dom-
hommes pour la manouvrer. Lorsqu'on a éproùvé les chau- mages cette terreur de l'océan a causes aux ennemis de la
dières on a découvert qu'elles étaient dans un très mauvais reine; j'ignore combien de dommages ce terrible monstre a
état, que, de fait, elles étaient très vieilles et hors d'état fait subir aux sujets de Sa Majesté; j'ignore combien de
de servir. Et, le 2 décembre 1880, on déclara que les pertes de vie sont dues aux caprices de ce prodigieux. vais-
frais des réparations qu'il fallait faire subir au vaisseau seau, qui ne voulait pas rester amarré; mais on m'a dit
étaient estimés à £2,000 sterling. Voilà l'espèce de vaisseau que deux paisibles citoyens de St. Jean avaient perdu la vie
que nous -avons eu, et les informations que j'ai trouvées en essayant de se rendre à son bord, car la passerelle,
à ce sujet dans les documents soumis l'année dernière. comme le reste de la vieille cuvette, était pourfie et ils sont

Après avoir fait cette inspection, et avoir dépensé près de passéa au travers et se sont noyés. Je ne puis dire quels
£ ,000, sinon toute cette somme, pour réparer ce vaisseau, dommages elle a causés dans le port de St. Jean, mais je
on se trouva en présence.d'une autre difficulté. Les hautes suppose que lorsque les rapports seront déposés, nous aurons
autorités envoyées en Angleterre se demandèrent si la cor- d'amples renseignemnts sur ce sujet intéressant et
vette pourrait ou non traverser l'océan. Il était parfaite- important, . .
ment clair, suivant la nouvelle que nous avons eue, qu'elle Mais il y a un côté terrible à cette question. Il est ridi-
ne pouvait pas en sûreté entreprendre un voyage en mer cule et absurde de voir notre gouvernement recevoir, même
durant l'hiver. On ne savait pas si elle devait prendre la comme don, un vaisseau qui ne pouvait servir a rien d'utile,
direction du nord ou celle du sud ; on tint un conseil de et n'était bon à rien; mais comme je l'ai déjà dit, il y a dans
guerre, et l'on arriva à la conclusion qu'à une certaine cette affaire un côté sérieux, de même qu'il y a un côté ab-
époque de l'année, la traversée pouvait se faire heureuse- su-de. Le premier ministre, en expliquant un item du
ment, et le capitaine décida qu'il entreprendrait le voyage budget, l'année dernière, a dit que cette corvette pou-
au mois d'avril, en prenant la route du nord ; ensuite on être utilisée comme vaisseau-école, on pour la défense de
prétendit qu'il était peut-être possible de faire la traversée l'entrée du port de Saint-Jean. Elle n'a pas été utilisée
en quarante jours. Après même qu'il eut personnellement comme vaisseau-école, et, si vous lisez les journautx de Saint
inspecté le vaisseau, et qu'on eut tenu un conseil de guerre, Jean, M. l'Orateur, comme je n'ai pas de doute que vous ne
le capitaine Scott déclara que la corvette n'était pas dans un les lisiez, vous avez dû remarquer qu'elle n'a pas été une
état tout à-fait satisfaisant. Sa vie n'était pas assurée,.il ne source de sûreté pour les citoyens de cette ville ou pour la
pouvait se procurer de marins dont la vie fût assurée, et il! flotte de ce port. Le 16 mars 1881, le premier ministre a
ie croyait pas qu'il fût prudent de confier sa précieuse pr- déclaré que ce vaisseau coûtait environ £400 sterling; mais,
sonne à cette fameuse corvette, même on avril, et, avec cette M. l'Orateur, quatre mois avant cette déclaration, c'est-à-dire
sagesse qui le caractérise-et qui, je suppose, caractérise le 2 novembre précédent,.il avait été placé £1,000 sterling
généralement les marins-il 'décida de faire ur.e nouvelle1 au crédit du capitaine Scott, à la banque do Montréal, à Lon-
inspection du vaisseau. Il fait venir un expert, M. Barber, dres,,pour subvenir aux frais des réparations qu'on devait
qui lui fait rapport, le 5 janvier 1881. :La substance de <e lui faire subir; le capitaine Scott demandait un autre
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somme égale, et tout cela ne suffisait pas pour la mettre
dans un état qui lui permît de traverser l'océan. En parcou-
rant les comptes publics de l'année dernière, je vois un item
de 9,040.37, qui a été dépensé pour cette belle corvette, dont
les chaudières étaient un danger pour la vie de ceux qu'elle
avait à son bord; et je trouve dans les estimations supplé-
mentaires de cette année que les honorables ministres deman-
dent un nouveau crédit de $2,000. Personne ici ne sait, et,
jusqu'à ce que les comptes détaillés soient soumis, nous ne
saurons pas combien il a été dépensé de plus pour cette
corvette, ni comment cet argent a été employé. Mais il est
établi que, jusqu'à présent, ce vaisseau magnifique, mais com-
plètement inutile, nous a coûté plus de 820,000. Nul mortel
ne sait combien nous devons encore payer. Il est absurde
que nous ayons fait l'acquisition d'un vaisseau de ce genre,
et que nous ayons dépensé pour cet effet une somme aussi
énorme. On m'a dit qu'il est impossible de prévoir le jour
ou l'heure où il pourrait rompre ses amarres, et mettre sérieu-
sement en danger la propriété et la vie des habitants de St.
Jean. Je conseille au gouvernement de le renvoyer en Angle-
terre, vu qu'il n'est d'aucune utilité au Canada.

Motion adoptée.

MALT ET LIQUEURS DE MALT.

M. ORTON. Je demande un exposé des divers modes adop.
tês jusqu'à présent pour percevoir les droits imposés sur le
malt et les liqueurs de malt; et aussi, pour touto information
que possède le gouvernement concernant le mode en usage
en Angleterre et aux Etats-Unis pour la perweption de tels
droits d'accise.

La question à laquelle se rattAehe cette motion a deux
aspects: l'un agricole, et l'autre relatif aux intérêts de ceux
qui distillent les liqueurs de malt. J'ai eu, l'autre jour,
l'honneur de présenter une pétition signée par tout le con-
seil du comté de Wellington, un des comtés agricoles les
plus considérables de l'Ontario, et par un très grand nombre
d'agriculteurs influents, demandant que le droit imposé sur
le malt fût aboli, et imposé sur les liqueurs de malt, comme
cela se fait aux Etats-Unis. Dans la Grande-Bretagne et
dans d'autres pays, l'expérience a démontré que l'on peut
engraisser beaucoup plus rapidement, et avec beaucoup plus
de succès les animaux avec du grain malté qu'avec du grain
non malté. Les médecins savent parfaitement que l'extrait
de malt est très nourrissant ; de fait, on le prescrit pour les
constitutions affaiblies, lorsque l'on ne peut s'assimuler
d'autre nourriture. On a appliqué le même principe à l'ali-
mentation des animaux, et, comme cetto Chambre le sait,
un mouvement qui a duré pendant plusieurs années, en
Angleterre, en faveur de l'abolition du droit sur le malt et
de l'imposition de ce droit sur les liqueurs de malt, a eu
pour résultat l'adoption de cette mesure, au grand avan-
tage des agriculteurs de ce pays.

Lorsque le grain est malté, il est, de fait, en partie digéré,
de sorte qu'il en faut moins pour nourrir les animaux,
quand il a subi cette opération, que quand il est dans son
état naturel ; et les agriculteurs de mon comté, qui engrais-
sent beaucoup d'animaux pour les marchés étrangers, dési-
rent être mis sur le même pied que les agriculteurs des
Etats-Unis et de la Grande Bretagne. Vol pour le côté
agricole.

L'autre côté de la question a trait à ceux qui fabriquent
la liqueur de malt. Le mode actuel de percevoir les droits
est très coûteux et très ennuyeux. Si ces droits étaient per-
çus au moyen d'un timbre sur les liqueurs de malt, on évite-
rait une dépense très considérable. Je crois que le mode
suivi aux Etats-Unis consist a émettre des timLres de diffé.
rentes valeurs, suivant le volume du colis. On place le
timbre sur la bonde du baril, de sorte qu'en tirant de la
liqueur de malt, le timbre se trouve détruit. Ce mode est
très simple, et, en l'adoptant, on percevrait beaucoup plus

M. CAMERoN (Huron)

facilement et beaucoup plus économiquement les droits
qu'avec le système actuel.

Le tort que le présent mode cause à cette industrie est
très grave. Les malteurs du Canada sont nombreux, ils ont
un capital considérable placé dans le maltage pour l'expor-
tation aux Etats-Unis, et il est important que cette industrie
soit encouragée dans ce pays, vu qu'il y a au Canada beau-
coup de terrain propre à la culture de l'orge, mais qui ne
saurait produire d'autre espèce de grain, Le Canada pro-
duit de l'orge d'une qualité supérieure à celle qu'on récolte
aux Etats-Unis, et il importe que le malt extrait de cette
orge soit fabriqué dans notre pays autant que possible. En
encourageant cette industrie, on donnera de l'emploi à un
nombre considérable de personnes, et l'argent dépensé restera
dans le pays.

Je citerai à la Chambre un fait qui est venu à ma connais-
sauce personnelle, pour démontrer les ennuis et les dépenses
que le mode actuel cause au fabricant de malt. L'automne
dernier, un malteur de la région que j'habite, qui fabriquait
du malt pour l'exportation, en même temps que pour son
propre usage, avait vendu une grande quantité de ce produit
pour l'exportation, lorsqu'il s'aperçut qu'il avait presque
tout vendu ce qu'il en avait à l'entrepôt de douane, il y avait
400 à 500 minots qui ne pouvaient plus être exportés ni con-
vertis en liqueur de malt.

Il avait d'autre malt nouvellement étendu et prêt à être
placé dans le four, et il désirait obtenir des informations sur
ce qu'il avait à faire pour sécher de nouveau ces 400 minots
de manière à pouvoir les vendre, vu qu'ils avaient été seu-
lement parfiellement endommagés par l'humidité qu'ils
avaient absorbée. Un permis fut demandé par le télégraphe
au percepteur des douanes, mais celui-ci ne se trouvait pas
chez lui. Dans l'intervalle, le malt était prêt à être placé
dans le four, et le malteur et le brasseur se rendirent auprès
de l'officier de l'accise et lui demandèrent de déclarer le four
comme faisant partie de l'entrepôt de douane-ils étaient
contigus l'un à l'autre-et l'officier, après bien des prières,
consentit à le faire, ferma à clef le four, permit de faire
sécher de nouveau le malt et de le mettre dans l'entrepôt.
Par ce moyen, 400 minots de malt furent sauvés et les droits
sur ce malt furent ensuite payés au gouvernement. Si cela
n'avait pas été fait, cette quantité de malt aurait été détruite,
une grande perte aurait été subie par le malteur et en même
temps c'eût été une perte de revenu pour le gouvernement.

Mais ce ne fut pas la fin de l'affaire. On contesta le pou-
voir discrétionnaire qu'avait exercé l'officier de l'accise, et vu
que l'irrégularité commise en ne recevant pas un permis
était duo à l'absence de chez lui du percepteur des douanes,
on n'essaya pas de démontrer qu'il y .avait ou la moindre
intention de fraude, mais l'officier fut suspendu.

Voià seulement un exemple de ce qui arrive tous les jours
à ceux qui sont engagés dans cette branche d'affaires au
Canada; ils sont obligés de tenir quinze à vingt hommes à
ne rien faire en attendant que l'officier de l'aceise juge à pro-
pos de se trouver à son poste. En changeant les règlements
on épargnerait beaucoup de travail, on éviterait beaucoup
de dépenses et d'ennuis, et je crois que le gouvernementreti-
rerait beaucoup plus de revenu de cette source qu'il n'en re-
tire actuellement. Il n'y a pas un brasseur au Canada qui
ne préféràt être sujet à la plus forte amende possible que
de subir les retards, la perte de temps et l'ennui que les
règlements actuels occasionnent. Si le gouvernoment jugeait
à propos de faire des changements, il retirerait des revenus
plus considérables tout en effectuant une épargne considé-
rable non-sealement pour la classe nombreuse des brasseurs,
mais aussi pour les agriculteurs, spécialement, en empêchant
ceux-ci d'exporter leur orge sur les marchés étrangers.

I K'aTZ -J'nnrouve de grand cœur ce qui a été dit
par l'honorable députéde Welli ngton-centre,relatuvement aux
droits sur le melt. Je crois que ce serait un grand avantage
pour les. agriculteurs de ce. pays s'ils faisaient germer leur
orge et tout autre grain impropre-au nanage pour aee fmn
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de la brasserie. Dans l'ancien monde, en Allemagne, d'où Toutes les pêcheries de la division du golfe-qui se coi-
je viens, je sais que sur des fermes considérables, le maltage pose des comtés de Saguenay, Gaspé et Bonaventure-ont
du grain se pratique sur une grande échelle non-seulement une valeur annuelle de 82,357,22020 ; et, comme dans ce
pour alinenter les bestiaux mais aussi pour en obtenir plus dernier montant, le comté de Saguenay y figure pour
de lait. Il n'y a pas de nourriture plus propre à cet objet $1,467,435.50, il faut en que ses pêcheries sont
que celle consistant en orge maltée. Non-seulement il est nsidérables et plus impeýiù( ntLs que celles de toute la
avantageux aux fermiers que le droit sur le malt soit aboli Gaspésie, y compris lès îles de la Magdelcine.
pour être placé sur les boissons qui en proviennent, mais Mais ce n'est pas tout. Le comté de Saguenay possède
c'est aussi l'intérêt des fabricants de ces boissons, des bras- pour l'exploitation de ces pêcheries 67 bâti jaugeant
seurs eux-mêmes. 2,235 tonneaux, d'une valeur de $64,220, et par 315

Le mode actuel de percevoir le revenu sur la bière est des matelots; 1,067 bateaux-pêcheurs d'une valeur de $41,457;
plus incommodes et des plus ennuyeux pour le fabricant, et 694 bateaux plats d'une valeur de $9,0I8; 2,174 pêcheurs,
je crois que l'on pourrait obtenir, à moins de frais, beaucoup et 1,098 grèviers; 381-rets à saumons ayant 33,393 verges
plus de revenu en abolissant le droit sur le malt et en le et d'une valeur dé $11,365; 29 seines à morues ayant 4, 8 0
plaçant sur la liqueur qui en provient, sous forme de timbre verges et d'une valeur de $5,798; 242 seines à hareng ayant
comme cela se pratique aux Etats-Unis. La production de 13,385 verges et d'une valeur de $6,988.
la bière est très considérable aux Etats-Unis, et le revenu J'ajouterai que le gouvernement retire annuellement
qui en provient est énornie. Or, le mode qu'ils ont adopté comme loyers de différentes rivières dans le comté de
est tout-à-fait ap licable au Canada. J'espère que le gou- Saguenay, la somme de $5,561, et pour licences de pêches à
vernement prendra ce sujet en considération aussitôt qu'il le saumon une autre somme de $636.
pourra et tâchera d'appliquer un meilleur sysième de per- Voilà pour les pêcheries.
ception que celui qui prévaut maintenant. Il se fait aussi un commerce de bois très considérable sur

La motion est adoptée. une partie de cette côte nord, lequel on estime à une valeur
COMMUNICATIONS POSTALES AVEC LE COMTÉ annuelle d'au moins $1,000,000.

DE SAGUENAY. Et, cependant, malgré l'importance du comté de Saguenay,qu'est- ce que les gouvernements ont fait en. améliorations
M. CIMON. Je demande copie de toutes les requêtes et publiques? Je n'ose le dire, tant c'est peu. Je féliciterai

correspondances adressées au gouvernement, concernant les t l'honorable ministre des Travaux publics pour la
communications postales sur la partie de la côte nord du liantéîégr
fleuve St-Laurent, qui se trouve comprise dans le comté de n raetque ui veut bienfai co ur cette
Saguenay. du pays. Mais à part cela, rien. Il n'y a ni chemin de fer,

En présentant cotte motion, je désire, par quelques mots,
attirer l'attention du gouvernement sur l'importance du comté n qAu moins, me, direz-vous, le gouvernement a dtt y établir
de Saguenay, qui est un des deux comtés que je représente. des communications postales faciles et promptes? Détrom-

Ce comté comprend toute la côte nord du fleuve St-Lau- pez-vous. L'honorable maître général des pestes s'est bien
rent depuis la rivière Saguenay jusqu'à l'extrémité est de la donné garde de penser à la côte nord, et à cette population
province de Québec, au Blanc-Sablon, une longueur de 660 i laborieuse et ai importante!
milles; il comprend en outre, l'île d'Anticosti. Les communications postales sont tout à fait primitives

La population résidente échelonnée le long de cette côte dans ces endroits. Ce n'est que par accident qu'on y envoie
et de le d'Anticosti est de 8,879 âmes; et à ce chiffre il faut la malle par terre une fois par mois, souvent seulement tous
ajouter 3,000 à 4,000 personnes de plus,- qui y passent la les deux ou trois mois.
saison de navigation pour le commerce des pêcheries,-ce Eh! bien, je veux, aujourd'hui, que l'on s'occupe un peu
qui donne, alors, une population totale d'à peu près 12,000 de la côte nord, qui contribue chaque année, pour plusieurs
âmes, c'est-à-dire une population plus considérable que celle centaines de mille piastres au trésor public.
de chacun des comtés de Chambly, Laprairie, Napierville, Nous demandons un subside de $4,000 par année,-une
Soulanges, Vaudreuil, Trois-Rivières et Laval. bien faible somme, comme vous voyez,-au moyen duquel

Maintenant, M. l'Orateur, pour vous donner une idée de la
richesse 'des pêcheries du comté de Saguenay, je vous réfère le gouvernement pourra faire transporter les malles tous les

au lvreble initué: Be~vé Dpc7resou 'né quinze jours dans un steamer qui ar-rêtera à tous les différentsa livre bleu intitulé: Relevés des pêcheries pour l'annéela côte nord, o il y aura un bureau d poste.
1880," qui est le document officiel du gouvernement, et qui Par ce subside, le gouve-nement, de plus, contribuera à
nous dit qu'elles représentent une valeur annuelle de $1,467,- établir une ligne ulière de steamers qui fera tous les Ie
435.50, dontioii les détails, pour l'année 1880 : é43.0 otyiilsdtalpu 'aneiS:jours le trajet de Québec à la Pointe-auix-Esquimaux,

772J barils de saumon salé à $12.00 ........ $ 9,270.00 arrêtant partout où besoin sera, et par conséquent donnera un
148,155 lbs. de saumon frais dans la glace

à 10 ets ..................... 1.... moyen de transport prompt et facile à cette population du
275,145 quintaux demorue (pêche d'été) à$4.00 1,100,580.00 comté de Saguenay, et contribue:- ainsi au plus grand et

14,589 quintayx de morue (pêche d'automne) i de ces endroits.
à $4.00... .................. 58,356.00

193 barils de flétan, à $6.00.............. 1,15800 L'honorable maître général des postes a reçu, de la part
146 " d'égrefin, à $6.00......... .......... 876.00 des propriétaires des steamers, des offres dans ce sens.

5,493 " de hareng, à $5.00...... ,......... 27,465.00 Tous les résidents de la côte nord ont signé et transmis
546 4 de maquereau, à $5.00.............. 2,73000

58 " de truites, à $8.00.................... 464.00 au gouvernement des requêtes à cet effet; et les marchandâ
10 " de sardines, à $3.00 ...... , ........ e.00 de Québee avec le bureau de commerce de Québc, appuient
10J de langues et noues de morue, tes.

à$900 ......-................. 9450
13 4 d'anguilles, à $7 00 ............ 91.00 Pourq gouvernemént du Canada ne ferait-il ps

26,198 peaux de loups-marins, ,à $1.00.. ........ 26,198.00 pour la côte nord, ce que le gouvernement de l'île de
111,216 gallons d'huile de loups-marins, à 50 c. 55,60800 Terreneuvo a fait pour les côtes de Terreneive et du

5,400 " " I de baleine, à 40 et@ .... 2,160.005,40 " eblin,à4 t .. 2100 Labrador ? Je tiens dans ma main un avis publie du maître
1I6 " " de marsouin, à 50 cts.... 830)

237,269 4 " de morue,................... 118,634.50 général des postes de Terreneuve montrant qu'u
11,000 lbs de homards ........ ....... ............. 1,650.00 steamer rpécial porter et distribuer la malle sur toutes les
4,401 barils de poissons pour la consomma.

tion locale, à $4.00 ........ ........... 17,604.00
29,568 barils de poissons employés comme -donnantpa- là à ces pêcheurs un moyen de transport

boitte et engrais..........,.............. 29,568.00 facile.
Total vpour leannée led$,37102 eo,4md,435.50 Voici cet avi
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«ROon or TaIC LAsnnao MAIL STEAMER0188O" des c t ag s sans rencontrer la moindre opposition.

< The .Northern Coastl Steamer will connect with this E i Le i éultat des él:tons de 1-78, est l'entière approbation du
Bouate Jiror- rapport du comité de 1876. Plusieurs honorables députés

"Labrador Steamer to leave St. Job'm's on the 1th Ju<ly, ni] at gns truvaetaose-dscodae 'ooiinneHarbo Grao-îhcce t ~atn<>n iver zn trouvaient alois en éscrdavec l'opposqition, Il'euHarbor Ga--hceto ali River, ihien4ce to Blaue - Li
Forteau, L'Anse-au-Loup, RIl 13-y, Chateau, lenley, Chimj M>j -rit pas moins leurs témoignages en faveur d'un tarif
Cane Chartes, andi Batte Rabor. . protegnt l'industrie agricole, et parmi ces députés se

" Proceeding iorth-Prom Bitttie Harbor to Spear Harbor, F':7i3 dist inguait le chef même du parti libéral dans la rovince
Harbor Bight, Square IsIxds, <ead Island, Verison I-land, Punch de d l a p
Bowl, Bateaux, Indian Ticktie Grady, and then g, direct to Iudian de Québec.
Hathr, Brig (larbor, \annok's ULhd, fiack, at, d Cape .larrigan. Ce dernier exprima candidement et loyalement ses vues

IRetirling South -Calling nt Horedale, Tiriavik, navick, dans un lettre, qui est devenue célèbre lors des élections
Long Tickle, Rogers iarbor, Ragged Islands, Jigger Tickle, Cape
Harrison, Blcgh Tickle, olion, Eimnely tn.rbor. White Rearo, smoikeye génîéraes d e 1878. Les témoignages obtenus d'agrig.ulteurs
Tickles, madiu Harber, Rigoulette, Lari's Harbur cr n tependent, les plus haut placés, les répouses faites aux questions par
two lat places alternately. les maires, les adjoints et les présidents de sociétés d'agricul-

la and Long Islauds and South-East Cove, alternately' ture, démontrent qu'ils étaiert dans la proportion de quatre
Indian Tickie, contre un on favour do la politiquo mise en opération par
Bateaux anud Domino, alternately. ce gouvernement. Malgré cette preuve écrasante. l'oppo-
Saut Isia nd cmfort Bight, alternaey, sition actuelle prétend aussi énergiquement qu'autrefois que
Blster's Roch, cette politique est contraire aux intérêts agricoles. Il est
Venison [stand, donc très important que tous les faits qui, se rapportent à
Tub Harbor and S:ug Harbor, alternately. cette question soient loyalement et clairement exposés devant'Dead Wsand. le pays.
Scramminy Bay,
Ship Harbor and Fishing Ship's iarbor, alternately, L'opposition prétend que l'on ne peut protéger L'agricul-
Francis etrbor Bight. ture. Son honorable chef, dans divers discours prononcésLittie Harbar.
" Murray anti Spear Harbors alternately, and thence toBattle Harbor. l'été dernier, particulièrement dans celui de Cobourg, a laissé
The foillowing trips will be the same as the above, exceptafter the first a peine percer qu'elle serait son programme, s'il arrivait au

round trip in September, the Steamer will not be required to go North pouvoir, et de fait aucun programme n'a encore été claire-
an dn a ater ea ca al larbors betweern Bateau ruent formulé par l'opposition. Cet honorable député a déclaré

,'JdHs DSt AEY, qu'il était entièrement impossible de protéger les agricul-
'' Postmnaster General. teurs du Canada. Toutefois, il reconnaît qu'aucun gouver.St. Joh's, 2nd Juy, 1880. " nement ne serait dispopé à abolir immédiatement toute la pro-

Je crois donc que le gouvernement se rendra à ma tection en faveur des manufacturiers. L'honorable député
demande, qui est si légitime, surtout lorsque l'on conaidòre de Lambton, dans un discours qu'il a prononcé ýdevant ses
que c'est la côte nord qui alimente en grande partie le com- commettants, a exprimé la même opinion, mais tous deux,mnerce de la ville do Québe pour ce qui regarde l'agriculture, se sont accordés en soute-

J'espère que le gouvernement agira promptement dans le nant que la protection devait être abolie.
sens désiré. - Ils ont tous deux prétendu que non-seulement notre agri-

Sir HIECTOR LANGEVIN. -. l'Orateur, je n'ai pas culture n'avait pas bénéficié de la protection, mais que le
d'objection à accorder les paàpers que l'honorable député trafic par nos chemins do feîSt -canaux en avait souffert.
demande ; je le prie seulement de remarquer que quoiqu'il Je n'ai pas besoin de m'étendre longuement sur ce point,
soit possible que les améliorations qu'il voudrait avoir dans parce que le ministre des Finances a démontré, je pense, très
le comté de Sagenay soient d'absolue nécessité, 10 gouver- habilement et d'une manière très concluante, l'autre jour,
nement ne peut pas tîmt fairc à la fois. Nous avons com- qu'il n'y avait aucune vérité dans cette prétention.
iencé à fairo des améeoration- considérables dans le comté Tous les députés ministériels de cette Chambre repoussent

de Chlicoutimi ; et sur le céi nord, comme il Pa remargné également cette prétention, et maintiennent que la protec-
lui-même, le gouvernement, par le voùte du parïement, a tion est aussi utile à l'agriculture qu'aux autres branches
donné une ligne télégraphique qui s'étedu d'Cnée en anée de l'iidustrie, que les intérêts agricoles doivent être
jusqu'à ce qu'elle atteigne les limites do la province de protégés comme lo sont les autres intérêts. Le.ministre
Québec et de la Puissance (lu Canada, de ce côté-là, Je suis des Finances a aussi démontré que la consommation
convaincu qu'avec l'énergie que l'honorable membre a cou- intérieure s'est développée considérablement pour les
tume (le montrer dans les demandes qu'il fait au gou-verne- cultivateurs, grâce à l'adoption de la politique nationale ;
ment, il ne manquera pas dans les années qui suivront d'ob- que l'année dernière, un excédant de pas moins de sept
tenir les autres améliorations qui sont nécessaires pour le millions de minots de grain canadienjont été vendus pour la
comté de Saguenay. consommation locale, cette quantité étant auparavant fournie

Motion adoptée. par les agr iculteurs des Etats-Unis. Notre pays était ci-
INTÉRÈTS AGRICOLES. devant un marché considérable pour les cultivateurs améri-

cains, dont la concurrence privait les nôtres d'une grande
M. ORTON. Je propose qu'il soit nommé un comité partie de leur propre marché. Il est très étonnant d'en-

spécial chargé de s'enquérir des effets du tarif actuel sur les tendre les honorables députés de l'opposition dire que c'est
intérêts agricoles du Canada et de faire rapport sur cette un mal pour nos cultivateurs d'avoir un marché considérable
question. au milieu d'eux et qu'ils ne peuvent en retirer aucun bien.

Plusieurs se souviendront que la nominiation d'un tel Y a-t-il un seul homme d'affaires dans cette Chambre qui
comité fut demandé et votée en 1r76, et que ce comité eut soit disposé à nous dire que c'est un mal pour lui d'avoir
à s'acquitter de sK mission au milieu de circonsiances qui une clientèle nombreuse ? Or, ce qui est bon pour les autres
n'oxistent plus aujourd'hui. Le résultat fut qu'il prêscnta industries est également bon pour la classe agricole.
non pas dans les formes ordinaires, mais d'une sorte de ma- Je crois que nous pourrons démontrer péremptoirement
nière détournée-la seule qui fut possible alors-un rapport par le comité que non-seulement cette chiass a obtenu un
sur l'effet de notre tarif surles intérêts agricoles. Par auite maiché considérable pour ses produits, mais aussi une aug-
de l'opposition des partisans qu'avait le gouvernement dans mentation de prix.
le comité, il fallut proposer l'ajournement de la Chambre Pour ce qui regarde les espèces de grain rêcoltées dans ce
pour faire ce rapport. Aujourd'hui les circoistanes ne sont pays, les autres produits et bestiaux, je n'aborderai pas spé-
plus les mêmes. Tout député, soit ministériel, soit de l'oppo- cialement ce sujet ce soir. Le gouvernement, par le
sition, pourrait proposer la nomination d'un comité au sujet ministre des Finaucesa déjà traité cette question7lors de la

M. CDION -
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discussion sur le tarif>; mais je puis attirer l'attention sur
quelques produits importants qui ont rapporté à nos cultiva-
tours des bénéfices étonnants. Sur le marché du Nord'-Ouest
lescultivateurs de l'Ontario font actuellement un commerce
rémunérateur de chevaux, do bestiaux et d'animaux do
race améliorée.

Ce commerce a grandement profité aux intérêts agricoles
de ce pays. Les chevaux qui étaient auparavant de vente
difficile dans les anciennes provinces, sont maintenant
écoulés avec rapidité dans le Nord-Ouest et vendus à des prix
élevés. Il en est de même des autres animaux. Comme les
cultivateurs de l'Ontario sont devenus de grands éleveurs de
beitiaux et qu'ils améliorent beaucoup leurs races d'animaux,
il devient évident pour tous ceux qui considèrent franche.
ment cette question, que le Nord-Ouest sera à l'avenir pour
eux un marché considérable, et un marché qui ne sera pas
ouvert aux pays étrangers. Je pourrais mentionner d'autres
produits de la forme, tels que la laine, mais je remets à plus
tard mes observations sur ce sujet.

Il y a un autre point sur lequel je désire m'arrêter: c'est
le fait que la politique nationale en réduisant le taux de
l'intérêt sur l'argent, a fait un grand bien à l'agriculture
dans ce, pays. Par suite de la mise en opération de cette
politique au Canada, l'argent qu'on avait coutume d'expé-
dier dans les contrées étrangères a été gardé dans le pays.
L'argent que nous obtenions autrefois par la vente de nos
grains sur les marchés étrangers restait dans ces pays
pour y acheter des articles manufacturés par eux, et le résul-
tat était une rareté de numéraire qui gênait les opérations
du marché monétaire du Canada; mais par suite des béné-
fices résultant de cette politique, l'argent au Canada est
abondan«t et à bon marché. La confiance dans les valeurs
canadiennes iògne à la bourse de Londres, grâce à l'effet de
la politique nationale et à l'administration judicieuse du gou-
vernement actuel, qui nous donne régulièrement des surplus,
au lieu des déficits que nous avions auparavant.

L'effet produit a été d'inspirer de la confiance aux capi-
talistes anglais, et l'argent est à bon marché sur le marché
canadien.

Même, l'autre jour, nous avons vu que le taux de l'intérêt,
dans la Banque d'Angleterre, s'est élevé considérablement.
Il s'est élevé, en un jour, je crois, à 7 pour cent. N'est-il
pas étonnant quo cette hausse n'ait pas affecté le marché
canadien ? La seule explication est celle-ci: les capitalistes
anglais ont plus de confiance dans les valeurs canadiennes
qu'ils n'en ont dans les valeurs anglaises, vu les troubles
qui existent dans certaines parties de l'empire. Le résultat
produit par le bas prix de l'argent'au Canada a été de stimuler
la production agricole, et cette année nous trouvons qe la
consommation intérieure des céréales a considérablement
augmenté, et qu'il en a été expédié beaucoup plus en
Angleterre. Nos exportations se sont considérablement
accrues et nos cultivateurs' avec l'argent qu'ils en ont
retiré, ont amélioré leurs terres et ont pu élever davantage.
En d'autres termes, ils ont pu faire pousseri deux brins
d'herbe contre un seul qu'ils avaient auparavant. Je n'ai pas
besoin d'insister sur les profits qui ont été réalisés grâce à
une demande plus considérable pour les produisëpérissables
de lafei-me-; mais je mentionnerai un fait qni démontre que
le prix du grain s'est élevé au Canada. Jamais le prix
du blé du printemps n'a été, avant aujourd'hui, plus
élevé que le prix du blé d'automne. Ce dernier ne
continue pas à se ressentir autant de la politique iiatiduale
que le b!é du printemps, et pourquoi? Simplement parce
que le blé du printemps est employé par nos meu-
niers et notre- population pour faire de la farine forte
de boulanger. Le résul at, c'estque, peu après l'inaugu ration
de la politique nationale, le prix du blé du printemps a
monté et il est maintenant plus élevé que le prix du blé d'au.
tomne.' Je crois que cela démontre clairement quë l'effet de,
la politique nationale au moins sur cette espèce de blé, a été
très profitable au cultivateur canadien.

Or, M. l'Orateur, n'est ce pas étonnant do voir que les
honorables députés do la gauche persistent à dire qu'il vau-
drait mieux pour nous acheter d'A.nglcterrc et des Etats-
Unis les articles manufacturés dont nous avons besoin, que
les acheter au Canada.

J'aimerais à savoir pourquoi en Anglete-re et chez les
autres nations manufacturièresidc l'Europe la demande est
si considérable pour les produits agricoles ? N'ost-ce pas parce
qu'elles ont une population nombreuse d'artisans et de jour-
naliers employés dans la fabrication des marchandises? Pour-
quoi alos ne nous efforcerions-nous pas d'attirer autant que
possible dans notre pays les artisans d'Angleterreet des autres
contrées de l'Europe pour les employer dans nos propres
fabriques,et pourvoir ainsi aux besoins de ceux qui viendront
accroître notre population en peuplant notre Nord-Ouest.
Nous avons encore à coloniser des régions dont nous pou-
vons à peine connaître l'importance.

Nous voyons que l'industrie du for dans les Etats-Unis
s'est développée énormément depuis une vingtaine d'années.
En 186i1, les industries du fer, aux Etats-Unis, ont produit
pour $24,000,000. En 1880, ces industries avaient porté
leur production à $450,000,000. Or, M, l'Orateur, avec
nos ressources en fer et en charbon et les autres facilités que
nous possédons pour l'établissement de manufactures de
diverses ferronneries, il est évident, pour tous ceux qui ont
à cœur les intérêts du pays, qu'il y aurait un grand avenir
devant nous en développant cette industrie, et que ce déve-
loppement profiterait à nos cultivateurs. Si, en Angleterre,
les pric élevés, pour les produits de la ferme, sont dus aux
grands centres manufacturiers, le développement de pareils
centres dans notre pays aurait un résultat analogue.

Il n'y a pas de raison pourquoi nousno devrions pas avoir
ici pour les produits agricoles une demande se développant
sans cesse.

L'objet du comité sera de recueillir toutes les informations
possibles et les mettre sous le meilleur jour devant la Chambre
et devant les cultivateurs de ce pays, de manière que ceux-ci
puissent exprimer leurs vues comme ils le firent devant le
comité nommé auparavant pour la même fin.

Les honorables députés pourront peut-être formuler ensuite
d'une manière plus compréhensible la politique qu'ils ont
essayé de soumettre au pays.

Je crois que les honorables députés de l'opposition benéfi-
cieront beaucoup du rapport du comité, quand il sera déposé
devant la Chambre, et que la droite ensera également satis-
faite.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Je suggère à l'honorable
député de remplacer le nom de M. Allison par celui de M.
Plumb.

M. SPROULE. 'Je pense quil est important qu'un tel
comité soit nommé, s'il est du ressort de la Chambre de le
faire, et à mon avis, rien ne s'y oppose. Des quatre miliions
et demi d'âmes formant la population de la Confédération
du Canada, près des. deux tiers sont aujourd'hui occupés à
l'agriculture. Nous avons deux classes de doctrinaires poli-
tiques dans ce pays, qui professent des opinions différentes
relativement à cette question,. et un grand nombre de per-
sonnes désireraient sincèrement favoriser ce qu'elles croient
être conforme aux intérêts de la classe agricole, si elles
pouvaient être convaincues qu'il est réellement dans son
intérêt quela politique nationale soit continuée.

Représentant, comme je le fais, un district agricole, où
une grande majorité de la population s'occupe d'agriculture
et. trouvant qu'une certaine classe est profoudêmeat con-
vaincue qu'aucun avantage ne résulte pour la classe agricole
de la politique nationale, tandis qu'une autre clase est non
moins convaincue qu'il -on résulte un grand bien, je dis qu'il
est très important que nous ayons un rapport émanant d'une
source compétente et autorisée sur ce sujet pour notis en
servir quand nous retournerons devant l'électorat. Toute
information pouvant être donnée au comité, et tout rapport
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pouvant en émaner seront acceptés avec une plus grande
confiance par le peuple, au jugement honnête et impartial
duquel ils s'adresseront avec plus de force que s'ils prove-
naient directement des représentants des deux partis poli-
tiques.

De plus, ce comité, sera en état d'envoyer quérir per-
sonnes et papiers et d'obtenir des informations qui ne
pourraient être obtenues par d'autres voies. Il sera en état
de présenter un rapport conçu et rédigé de facon à ce que
les agriculteurs puissent aisément juger par eux-mêmes si
c'est de leur intérêt que la politique nationale soit continuée.
Si ce comité ne fait qu'établir le fait qu'elle est ou n'est
pas avantageuse ; si elle est avantageuse, jusqu'à quel point
elle l'est ; si elle ne l'est pas, indiquer un autre plan qui
convienne mieux à leurs intérêts-si ce comité, dis-je, ne fait
autre chose il aura bien servi les intérêts agricoles et les
autres intérêts du pays.

Je crois qu'une grande majorité des cultivateurs sont d'opi-
nion que la politique nationale leur bénéficie. Cependant,
il y en a beaucoup qui sont d'un avis contraire et quel-
ques-uns d'entre eux ne sont pas hostiles au gouvernement.
Plusieurs autres n'ont pas une opinion arrêtée sur la question,
lisant comme ils le font des journaux des deux partis. Si vous
pouvez amener cette dernière catégorie à se décider dans
un sens ou dans un autre, je crois que ce sera dans l'intérêt
du pays. Conséquemment, je crois qu'il est de mon devoir
d'appuyer la nomination de ce comité.

Le plus tôt il sera nommé, le mieux ce sera. Le plus tôt
les informations et le rapport demandés seront dans une
forme propre à être soumise aux agriculteurs, le mieux ce
sera pour ces derniers et le mieux ce sera pour résoudre la
question de savoir si la politique nationale est ou n'est pas
conforme aux intérêts de l'importante et nombreuse classe
agricole.

M. TROW. L'honorable député, qui a proposé cette
motion, s'est adressé à moi aujourd'hui.en me demandant de
faire partie de ce comité. Je crois qu'il importe beaucoup
qu'un tel comité soit nommé. L'objet en vue est d'un intérêt
vital pour le pays; mais je -pense qu'il est nécessaire que ce
comité soit composé d'hommes beaucoup plus pratiques.

Je n'ai pas entendu l'appel de tous les noms qui le com-
posent, mais il me sem'ble que l'on devrait mettre dans ce
comité quelques agriculteurs de profession. J'ai cru com-
prendre, aujourd'hui, que. l'auteur de la motion avait l'inten-
tion de nommer M. Bain et M. Charlton.

Je crois aussi qu'avis devrait être donné des noms compo-
sant le comité et cela n'a pas été fait.

Je m'ojecte donc à la formation du comité, parce qu'avis
convenable n'a pas été donné.

M. ORTON. Pour ce qui regarde M. Bain, je lui ai parlé
aujourd'hui, et il m'a dit qu'il craignait de ne pouvoir assister
aux séances du comité, parce qu'il doit aller chez lui.

M. BURPEE (Sunbury). Je crois que les noms auraient'
dus être mentionnés dans la motion. Nous ne les connais-
sons pas. Mon honorable ami de Perth-sud a fait observer
que l'on devrait mettre dans le comité d'honorables membres
qui ont des vues différentes sur la protection. J'ai une
objection à faire : il n'y a que deux députés des provinces
maritimes et ils appartiennent au même parti politique. Je
crois que les deux nuances politiques des provinces mari-
times devraient être représentées dans ce comité. Je
pense que M. Girouard (Kent) est sur le comité comme
représentant le Nouveau-Brunswick, et je crois qu'il n'y a
personne pour représenter le parti libéral de la Nouvelle-
Ecosse. La composition du comité ne renrésente pas cor-
rectement la Chambre et le pays. De plus,'on a fait remar-
quer, et c'est une objection, que les noms devant composer
le comité, n'avaient pas été donnés.

M. L'ORATEUR. Il est d'usage que les noms des
membres d'un comité soient mentionnés dans l'avis et cela
i'a pa été fait danc le cas actuel.

M.È SIPROn

M. GAULT. Je pense que les prix obtenus pour les
produits de la ferme dans tout le Canada démontrent suffi-
samment que les cultivateurs sont satisfaits de la politique
natiouale. Si ce comité désire connaître les prix obtenus par
les cultivateurs pour leurs produits, il sera aisé pour lui d'y
arriver en consultant la cote des marchés. Je suis convaincu
que les prix ont été très satisfaisants pour les cultivateurs.
Ils font beaucoup d'épargnes. Quand je suis entré dans la
Banque d'épargne de Montréal, j'ai observé que sur trente
ou quarante personnes qui faisaient des dépôts dans la ban-
que, vingt d'entre elles étaient de la campagne.

Et dans tout le pays, de l'est à l'ouest, partout où je suis
allé, j'ai rencontré des cultivateurs déposant leur argent dans
les banques à trois pour cent après avoir payé ce qu'ils
devaient aux sociétés de prêt. Ils ont ainsi fait des dépôts
considérables durant la dernière année et je ne puis voir
l'objet pratique du comité propose.

M. MACKENZIE. Je ferai remarquer à mon honorable
ami qu'il serait très désirable de donner instruction de s'en-
quérir des bénéfices que les manufacturiers de coton"ont réa-
lisés.

M. GAULT. Je puis dire à l'honorable député que je
suis un actionnaire de la filature de coton Hudon, probable-
ment la plus considérable du Canada, et que mon stock ne
m'a pas payé 3 pour cent. Il peut arriver qu'il finira par
rapporter plus,,mais ce temps est encore à venir.

M. L'OR &TEUR. Je déclara la motion hors d'ordre, vu
qu'un avis de la composition du comité proposé n'a pas été-
donné.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son E xcellence et les ordres de la Chambre
qui suivent sont votés:

Ordre de la Chambre de fournir copie de tout rapport con-
cernant les améliorations, etc., à faire a- quai de Bti-ichel,
comté de Bellechasse.-(M. Amyot.)

Adresse demandant que le rapport de la commission com-
posée des juges Miller et Dubue, et chargée en vertu de l'acte
du Manitoba, de faire rapport sur certaines réclamations
pour des terres jalonnées, soit déposé sur le bureau de la
Chambre.-(M. Costigan.)

Ordre de la Chambre pour un état indiquant les sommes
payées à M. Ed. Dewdney, à titre de commissaire des sau-
vages, celles payées à M. Galt, à titre de secrétaire parti-
culier du commissaire, et toutes les sommes payées pour
eux ou à eux pour frais de voyage ou d'équipement, et toutes
utres dépenses, à dater de leur nomination jusqu'au 1er

uil 18 1. -M ,os 
Middlesex.Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant toutes

les sommes payées à Sir A. T. GaMt, à titre de haut commis-
aire; aussi, les sommes payées pour le loyer et l'amouble-

ment de sa résidence à Londres ; aussi, les somms payées-
pour ses frais de voyage et ceux des personnes au service
du gouvernement, depuis le 1er juillet 1878..-M. Ross,
Middlesex.)

Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité et
la valeur des différentes espèces de houilles déclarées à cha-
que port- de douane, et mises en entrep5t ou autrement, soit
comme étant admises en franchise, soit pour l'exportation
ou pour l'usage de navires faisant le trafic snir les grands
lacs et les rivières du Canada, depuis le 14 mars, 1879, jus-
qu'au ler février, 1882,-(W. Burpee, StJean.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nombre de tonnes ou de chargements de chars de fret
l'entier parcours expédié sur l'Intercolonial par les provinces
le la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick à destina-
ion des provinces de Québée et de l'Ontario, le tarif fixé
par tonne ou par chargement de wagon; si ce sont des tarifs
ordinaires ou spéciaux; les recettes brutes perçues pour le
dit fret; la proportion de ces recettes payée à toute autre
ligne de chemin de fer oudo steamers.

136



DÉBATS DES COMMUNES.

Aussi, un état semblable faisant connaître tout le fret
d'entier parcours de l'Ontario et de Québec à destination des
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
par la voie de l'Intercolonial ; le tarif de transport inposée
par tonne ou par chargement de wagon ; si ce sont des tarifs
ordinaires ou spéciaux ; les recettes brutes perçues pour le
dit fret; la proportion de ces recettes payée à toutes autres
voies ferrées ou steamers.-(M. Burpee, Sunbury.)

Ordre de la Chambre de fournir un relevé, par province,
faisant connaître le nombre d'immigrants qui se sont fixés
permanpmment au Canada, chaque année depuis 1878 jusqu'à
1881, inclusivement.-(M. Burpee, Sunbury.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nombre de navires, y compris le tonnage, la nationalité et le
port où ils ont fait leur déclaration, qui ont importé du
sucre, du sirop et de la mélasse .pendantl'exercie expiré
le 30 juin, 1881; la quantité de sucre au-dessus du No.
14 T.H., et la quantité de sucre de qualité inférieure impor-
tée par chaque navire ou steamer.

Aussi un état semblable pour les six mois compris entre
le 1er juillet, 1881, et le 1er janvier, 1882.-(M. King.)

Ordre de la Chambre de fournir copie de toutés pétitions,
correspondance, etc., adressées au gouvernement ot à quel-
qu'un des départements, concernant le changement de nom
du bureau de pgste de "l Iopewell Corner " en celui de
"Albert " dansâ comté d'Albert, N.-B.-(M. King.)

Ordre de la Chambre de fournir copie de toutes annonces
ou circulaires demandant des soumissions pour la fourniture
du fer et du fer ouvré, quincaillerie, huile, liuillo, bois,
traverses, boisde construction et tous autres articles et ma-
tériaux requis pour le chemin de fer Intercolonial pendant
la période comprise entre le 30 juin 1880 et le 3î décembre,
1881 ; aussi, un état faisant connaître les noms des sou-
missionnaires et lea prix demandés dans chaque soumission
pour chaque classe d'articles, les noms des personnes, s'il en
est, dont les soumissions ont été acceptées, et les endroits
où los articles devaient être livrés; aussi un état sem-
blable pour l'année expirée le 30 juin, 1878.-(M. Weldon.)

Ordre de la Chambre de fournir un relevé des prix payés
pour le fer forgé et la fonte de fer, l'acier, le cuivre, le
zinc, l'étain et le bronze ; pour les roues dle chars, ressorits,
essieux, huile, peinture, étoupe, boulons, écrous, carvelles,
charbon, bois et autres matériaux et articles achetés pour
l'usage du chemin de fer Intercolonial pendant l'année expi-
rée le 30 juin 1881; aussi, les noms des vendeurs et les
endroits où les articles ont été livrés; aussi, un état semblable
pour l'année expirée le 30 juin, 1878.-(M. Weldon.)

Ordre de la Chambre de fournir un relevé des prix payés
pour le fer forgé et la fontë de fer, l'acier, le cuivre, le zimor
l'étain et le bronze; pour les roues de wagons, essieux, res-
sorts, huile, peinture, étoupe, boulons, écrous, carvelles,
charbon, bois et autres matériaux et articles achetés pour
l'usage du chemin de fer Intercolonial pendant les six mois
expirés le 31 décembre, 1881 ; aussi, les noms des vendeurs,
et les endroits où les articles devaient être livrés; aussi, un
état semblable pour l'année expirée le 20 juin, 1878.--(M.
Weldon.)

ou aux points extrême des lignes, ou se rapportant en aucune
autre manière aux affires de telles compagnies.-(M. Ca-
mecron, Huron.)

La séance est levée à 10.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MADi, 28 février 182.

Présidence de l'honorable JosEr GonEao BLAoNHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈZE.

VENTE DE LA PROPRIÉTÉ DE LA RUE SUSSEX.

M. MACKENZIE. J'aimerais à demander à l'honorable
premier ministre s'il est prêt à répondre à la question à la-
quelle il devait répondre aujourd'hui.

Sir JOHN A. MA DONALD. Oui. Par la première
questiou on demandait si ce gouvernement a dernièrement
venda un lot dc terre situé à l'angle- des rues Rideau
et Sussex, dans la ville d'Ottawa. La vente a été autorisée,
mais n'est pas parfaite. Cette vente est autorisée en vertu
vendu un lot de terre situé à l'angle des rues Rideau
de l'acte 19 Victoria, ch. 45.

M. MACKENZIE. Est-ce un contrat privé ?
Sir JOHN A. MACDONALD. C'est un contrat privé.

La propriété a été évaluée par M. I. V. Noél. Elle mesure
155 pieds sur la rue Rideau et 50 pieds sur la rue Sussex.
L'arrêté en conseil en autorise la vente au syndic de l'Eglise
d'Angleterre pour la somme de $1,560.

PROJETS DE LOI D'INTÉRÊT PARTICULIER.

M. DREW propose que le délai pour présenter des péti-
tions demandant l'adoption de projets de loi d'intérêt parti-
enlier ou bills privés soit prorogé de dix jours à compter de
demain.

Adopté.
DÉPOTS DE PROJETS DE LOI

Les projets de loi suivants sont déposés et lus pour lapre-
mière fois:

Bill (No 52) à l'effet de constituer légalement la Banque
dc Planteurs du Caiada.-(9l. Gault.)

Bill (No 53) à l'effet de modifier l'acte ayant pour objet
de constituer en corporation la Cie d'assurance mutuelle
sur la vie, de l'Amérique du Nord ; et pour changer M nom
de la dite compagnie en celui de "Cie d'assurance sur la vie,
de la Puissance du Canada."-(M. Mackenzie)

Bill (No 51) à l'effet de constituer ligalement l' " Asso-
ciation de placement d'Ontario."-(M. Carling.)

Adressé demandant copie du jugement. de la Cour de VOIES ET MOYENS.
Chancellerie et de la Cour d'Appel de l'Ontario, dans la cause
de McClaren us. Caldwell et ai ; aussi, copie de toute corres deL Chambre reprend le débat ajourné sur la proposition
pondanceéchangée entre le gouvernement de l'Ontario et celui doSir Leonard Tilley -Que M.,l'Orateui- quitte maintenant

Canada, au nujet du désaveu d t bil relatif aux cours le fauteuil et que la Chambre se forme on comité pour con-
da Csidérer les Voies et Moyens de lever les subsides à accorder
d'eau.-(.L Cameron, Huron.) à'Sa Majesté.

Adresse demandant copie de toute correspondance et de
toutes ordonnances en conseil qui n'ont pas encore été dépo. Sir CHARLES T UPPER. J'ai l'intention, M. l'Orateur,
sees sur le bureau de la Chambre, concernant toutes com pa. de continuer le débat qui a commencé vendredi dernier, sur
gnies de chemin de fer légalement constituées, soit par la grande question qui divise les deux partis politiques du
la législature du Manitoba ou par le parlement du Canada, Canada, mais je dois dire qu'aujourd'hui comnme auparavant,
dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, et se rap- je n'entends pas discuter la question du libre-échange et de
portant soit à des concessions ou réserves de terres, auitracé de la protection.gu point de, vue abstrait. Je suis prêt à
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admettre que la politique suivie depuis longtemps et encore
aujourd'hui en Angleterre, celle du libre échange, est la meil-
leure pour ce pays-là, elle n'affecte en rien les intérêts cana-
dliens et je soutiens cela sachant parfaitement que bon nom.
brc des hommes les plus capables et les plus intelligents de
ce grand pays donnent toute leur attention à cette question
importante et entretiennent des doutes sérieux sur la
sagesse d'appliquer la politique du libre échange à l'empire,

M. MACKENZIE. Ecoutez 1 Ecoutez 11
Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député peut bien

dire: Ecoutez! Ecoutez I ! mais j'aimerais à lui demander si
le résultat de l'élection que l'on vient de voir dans l'impor-
tante circonscription électorale de la division nord du York-
sbhire signifie quelque chose.

M. MACKENZIE. Cela ne signifie rien.
Sir CHARLES TUPPER. Quoi, rien ! A près avoir fait

de cette question du libre-échauge le champ e bataille sur
lequel deux partis se sont rencontrés, et après que l'une des
plus importantes circonscriptions électorales du Royaume a
changé d'avis et s'est prononcé sans équivoque en faveur de
la protection I Je l'ai dit et je le répète, M. l'Orateur, si je
suis prêt à admettre que le libre-échange est ce qu'il faut
pour le peuple anglais, pour la Grande Bretagne, je dois décla-
rer formellement que le Canada, dans sa situation particu-
lière, ne saurait adopter une autre politique que celle qui lui
est appliquée. Que l'on étudie la position du Canada avec
sa faible population de quatre ou cinq millions et sa situa-
tion géographique aux côtés d'une nation de cinquante mil-
lious, et il n'y a personne qui ne finira par se convaincre que
la politique fiscale du Canada doit être sérieusement influen-
cée par celle de'nos voisins. Je crois qu'il serait sage de suivre
l'opinion de Carlyle, d'étudier l'histoire qui est la philo-
sophie enseignée par l'expérienee, et, partant de cet axion;e
remarquable, de nous demander ce que quatorze an s d'expé.
rience sous ce rapport nous ont appris, à quelles conclusions
nous en sommes arrivés après les essais faits par les deux
partis politiques de ce pays depuis une quinzaine d'années.
Ilest bien connu, M. l'Orateur, que le parti qui jouit main.
tenant de la confiance populaire, a toujours prêché la néces-
sité de protéger nos industries.

UN DÉPUTÉ. Oh l!
Sir CHARLES TUPPER. Un honorable député de la'

gauche révoque en doute mon assertion, mais je crois pouvoir
lui démontrer que le tarif si peu élevé de 1867, mis en force par
le parti qui est aujourd'hui au pouvoir, était un tarif protec-
teur, répondaat parfaitement aux besoins du jour. On dira
que le tarif a été baissé en 1866. Et pourquoi l'a-t-il été ?
Farce que, à cette êpique, avant la Confédération, il suffisait
à donner aux industries canuadiennes toute la protection dont
elles avaient besoin. Chacun sait, M. l'Orateur, que la
grande guerre américaine qui a duré de 1861 à 1865 a telle-
ment détorganisé le travail aux Etats-Unis que pendant
plusieurs années nos industries s'en sont ressenties et ont
été protégées aussi bien que par le tarif actuel. Mon hono-
rable interrupteur sait fort bien que, tout en abaissant le
tarif durant sa première session, après l'union des provinces,
le parlement canadien a cherché le moyen de protéger et
de développer nos industries nationales, et qu'il a adopté des
mesures dans ce sens. Qu'on parcoure la liste des articles
admis en franchise, et l'on verra que la gouvernement cher-
chait alors, plus qu'il ne l'a fait depuis, à favoriser la libre'
introduction dans le pays des articles que nous consommions
ou qui devaient être employés dans nos manufactures. Si
l'on prend par exemple la grande industrie de la construc-
tion des navires, on verra que le gouvernement d'alors
cherchait à l'encourager, en admettant en franchise dans le
pays tous les articles dont elle se sert. Puis, non content
de cela, et dans le but de favoriser la vente de ces navires,
le gouvernement s'est chargé d'acquitter les droits qui pe-
saient encore sur eux. IR en a été de même de toutes les

Sir CuLtEs TUPPER

autres industries, on a pris tous les moyens possibles pour
les protéger. Prenons les machines, par exemple. N ous
n'avions pas alors d'ateliers pour les fabriquer, et elles
étaient comparativement rares dans le pays. Eh! bien, la
politique du premier parlement, le premier tarif adopté ont
permis l'admission en franchise de tous les articles de
mécanique que nous ne pouvions fabriquer ici, et cela afin
d'encourager l'industrie chez nous.

Passons, M. l'Orateur, aux pêcheries, certainement l'une
de nos industries les plus importantes, des plus considérables ?
Que ne fit-on pas pour elles? Chacun sait, d'abord, que
l'abrogation du traité de réciprocité venait de fermer à nos
pécheurs le marché américain. - Le gouvernement canadien
résolut de protéger ceux-ci et d'empêcher les américains
de pêcher dans leurs eaux ; il leur donna toute la protection
possible. On se rappelle les efforts de l'opposition pour
ridiculiser ce que nous faisins, on se souvient de toutes les
charges que M. Mitchell eut à subir à propos de sa flotte
destinée cependant à protéger cette industrie. Non-seule-
ment nous eûmes une flotte, mais nous imposames un droit
de 50 centins par tonneau sur tous les navires américains
venant pêcher dans les eaux canadiennes, et quand nous
nous aperçûmes que ce droit n'était pas assez fort, nous
l'élevâmes à $2 par tonneau. Quand les Etats-Unis se furent
convaincus que nous étions bien déterminés à protéger -les
droits de pêche incontestables de nos nationaux, ils jugèrent
qu'il fallait régler la question au moyen d'un traité. Or,
M. !'Orateur, personne n'ignore que non-seulement le traité
de Washington a eu pour effet de rouvrir le marché des
Etats-Unis à nos pêcheurs, grâce toujours à notre poli-
tique de protection, mais aussi qu'il y fut stipuié que l'on
prendrait les moyens de déterminer la somme à être payée
par le gouvernement américain pour l'usage de nos pêche-
ries. Toutes les personnes qui assistaient alors aux séances
do cette Chambre se rappellent le, sarcasmes et les injures
que l'opposition nous lança à ce sujeti on nous assura que
nous n'obtiendrions rien. Cependant, résultat du traité de
Washington, fruit des efforts de ceux qui étaient alors
comme aujourd'hui au pouvoir et qui voulaient protéger nos
pêcheries, nous avons obtenu par arbitrage une compensa-
tion do quatre millions et demi de dollars. Cela permet
aujourd'hui à mon honorable ami le ministre des Finances,
toujours désireux de protéger la grande, l'importante indus-
trie de la pêche, de demander à cette Chambre d'accorder
une prime ampuelle de $150,000 aux pêcheurs dont le
domaines de pèche ont été jusqu'à un certain poin
cédés par le traité de Washington, aux pêcheurs étrant
gers Si je mentionne tout cela, c'est afin de démon-
trer que nous sommes animés du même esprit public qu'en
1867, lors de la formation du premier gouvernement fédéral
dont nous avons toujours suivi les traditions jusqu'à ce jour.

La gauche se souvient aussi, M. l'Orateur, que nous avions
tenté de très sérieux efforts pour protéger efficacement les
grandes industries du charbon et de l'agriculture. On se rap.
pelle que le premier gouvernement fédéral proposa de taxer
e charbon importé des Etats-Unis, ainsi que les grains et

les céréales nous venant de la république voisine, que cette
politique ne dura qu'un an et que nous dûmes céder à l'oppo-
sition de la gauche et de quelques-uns de nos amis qui, j'ai
du plaisir à le dire, sont aujourd'hui mieux renseignés sur
ce point qu'ils ne l'étaient alors.

M. l'Qrateur, personne n'ignore que j'ai toujours été, depuis
mon entrée dans cette Chambre jusqu'aujourd'hui, en faveur
de l'imposition d'un droit sur le charbon étranger. Même au
seul point de vue du revenu, je n'ai jamais compris et je ne
comprends pas encore pourquoi le charbon serait plutôt
exempté de droits que n'importe quel article énuméré au
tarif. La gauche nous combat sur ce point, l'honorable
ex-ministre des Finances trouve odieuse la taxe sur le char-
bon, et l'honorable chef de l'opposition dit ici, comme ailleurs
que cette taxe ne favorise qu'une section du pays. Ebbien I
M. -l'Orateur, je ne puis pas découvrir en-quoi elle et odieuse,
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en quoi elle ne protège que les industries locales. Qu'est-ce
qui peut rendre cet impôt odieux ? Comment, les députés de
la gauche prétendent que le charbon est un article de pre-
mièro nécessité ! Et cependant dans le tarif qu'ils ont fait et
maintcna, un grand nombre d'autres articles tout aussi néces-
saires à l'entretien d'une famille étaient chargés de droits.

Dans notre froid climat les coiffures, les bottes, les
chaussures et les habits de toute sorte sont d'absolue
nécessité. Personne n'est libre, en ce pays, de porter ou ne
pas porter ces articles, car ils sont indispensables; cepen-
dant les honorables députés de la gauche n'ont jamais pré-
tendu que ces articles devaient être exemptés de droits par
la raison qu'ils étaient d'absolue nécessité. Ces mêmes
députés n'ignorent pas non plus que l'huile de charbon est
toute aussi nécessaire que le charbon au Canada, et néan-
moins quelle a été leur politique à ce sujet? Mon honorable
ami de Stanstead, M. Colby,-je demande pardon de le nom-
mer,-appuyé par tous les députés conservateurs qu'il y
avait alors dans la Chambre des Communes, a combattu
pendant deux années pour faire baisser le droit sur le pé.
trole à un chiffre au:dessous de 150 pour cent. Monsieur le
ministre des Finances, sous le gouvernement précédent, si
empressé aujourd'hui 'à faire supprimer les droits sur les
articles de première nécessité, persistait alors à maintenir
cette taxe odieuse de 150 par cent sur le pétrole et ne se
décida à la réduire que lorsqu'il fut poussé au pied du mur
et qu'il s'aperçut que l'opinion publique se déclarait en
faveur de ses adversaires. Est-ce que la taxe sur le pétrole
ne pesait que sur une partie du pays ? Je demanderai à
l'honorable chef de l'opposition si cette taxe pèse plus sur
une partie du pays que la taxe sur le charbon. On ne
trouve pas de puits de pétrole en dehors de la province de
l'Ontario.

Si le droit sur le pétrole en favorisait la production,
l'Ontario en bénéficiait, car cette province produit seule
au Canada du pétrolo. On ne qualifiait pas cependant cette
taxes d'odieuse ; on ne disait pas non plus qu'elle était en
faveur d'une section du pays, bien que l'huile fut un produit
de l'Ontario; mais 'les honorables députés de la gauche se
prétendent le droit, aujourd'hui, de porter ce jugement
à propos de la taxe sur le chabon produit dans la
Nouvelle-Ecosse, eux qui se sont toujours opposés à
une réduction légitime de la taxe sur le pétrole, taxe
non-seulement aussi odieuse mais tout aussi en faveur
d'une section du pays au détriment des autres que la taxe sur
le charbon, mais quatre fois plus considérable que cette
dernière, comme les honorables députés le savent. J'affirme
aussi que les députés de la gauche n'ont jamais pu expliquer
en Chambre ou devant le pays, pourquoi une taxe ne devrait
pas être imposée sur le charbon comme sur les autres articles
de consommation générale.

J'ajouterai, comme nouvelle preuve de notre désir de favo-
riser et de protéger les industries du pays, que, entre 1867
et 1873, lorsque nous constatâmes que notre revenu était
plus que suffisant pour subvenir aux besoins du prys, nous
avons enlevé les droits sur le thé et sur le café, et nous avons
agi ainsi uniquement dans les intérêts des industries du pays
parce que nous réduisions d'autant le coût de la vie, et facili-
tiens beaucoup le fonctionnement et l'avancement des indus-
tries. Malheureusement pour le pays, M. l'Orateur, les
honorables députés de la gauche arrivèrent au pouvoir, non
pas en vertu du consentement exprimé par le pais et.par les
électeurs eux-mêmes, lorsque les questions politiques leur
furent soumises ; car lors des élections générales, en
enJ872, la politique du parti conservateur, la politique qui,
jusqu'alors, avait fait la prospérité du pays, avait été
entièrement approuvée par le peuple appelé à voter. Le,
dernier gouvernement n'exposa pas sa politique à l'appro-
bation du peuple, il adopta un mode d'action'très en faveur
chez ces messieurs-l'intrigue, il préféra jouer de ruse pour
obtenir le pouvoir. Je dis, M. l'Orateur que ce fut une heure
malheureuse pour le Canada, et je n'ai pas besoin de rappeler

à cette Chambre que, du jour où la dernière administration
s'empara des banquettes ministérielles, jusqu'au jour où elle
fut chassée de la position qu'elle s'était montrée incapable
de remplir, les intérêts du Canada ont été mal sauvegardés.
Ce gouvernement en arrivant au pouvoir trouva un revenu
surabondant ; le commerce, les affaires et les produits
du pays n'avaient jamais été aussi considérables, et il est inu-
tile de dire à cette Chambre, M. l'Orateur, quel a été le
résultat des cinq années pendant lesquelles nos adversaires
échangèrent la politique protectioniste, qui avait été la poli.
tique du Canada jusqu alors, pour une politique appelée
libre échangiste, au moins aussi libre échangiste qu'ils
purent la faire. Nos adversaires politiques, M. l'Orateur, ont
dit en plus d'une occasion,-je no crois pas néanmoins que
la question soit bien importante,--que mon honorable ami le
ministre des Finances et moi-même, ainsi que d'autres
députés de la droite aujourd'hui, étions autrefois des libres
échangistes. Ils ont aussi, M. l'Orateur, affirmé plus d'une
fois dans cette Chambre qu'autrefois, mon honorable ami et
moi, différions d'opinion au sujet de la politique fiscale du
pays. Je prétends, M. l'Orateur, que l'histoire du passé
prouve le contraire. Je n'hésite pas à dire que, lorsque je
faisais partie du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et
lorsque javais l'honneur d'occuper une charge dans la légis-
lature de cette province, j'étais un libre échangiste. Et
pourquoi ? Parce qu'il était absolument impossible à une
population de 400,000 âmes, située comme elle était sans
aucun moyen d'obtenir de marché en dehors des limites de
notre province, même dans le Canada, de ne pas accepter
une politique libre échangiste.

Mais, M. l'Orateur, ces honorables députés ne connaissent
pas beaucoup les discussions du passé et ils ne savent pas
que mon collègue et moi avons affirmé. énergiquement et
clairement, lui dans la législature du Nouveau-Brunswick,
moi dans celle de la Nouvelle-Ecosse, l'avantage d'unir nos
provinces à la Confédération, et qu'une des principales rai-
sons que nous donnions en faveur de ce changement, c'est
que nous pourrions établir une politique qui favoriserait les
industries de notre pays, ce qui autrement était impossible.
Je dis, M. l'Orateur, que lorsque le traité de réciprocité fut
aboli par les Etats-Unis, je demandai à la législature de la
Nouvelle-Ecosse, comme chef du gouvernement d'alors, de
rétablir tous les droits qui existaient avant l'opération du
traité, droits que nous avions cessé d'imposer pendant l'exis-
tence de ce traité. Et, M. l'Orateur, comme je l'ai déjà dit,
j'ai fait voir à mes compatriotes en plusieurs circonstances
que, bien que la nature eât donné à la Nouvelle-Ecosse de
grandes ressources naturelles, ressources qui avaient fait'
surgir dans d'autres pays de grandes et prospères industries
manufacturières, nous ne pouvions espérer obtenir un résul-
tat semblable,à moins que nous ne fissions partie de la grande
Confédération qui donnerait aux différentes provinces un
grand marché pour leurs produits et favoriserait ainsi leurs
industries. On me dit, M l'Orateur, que les remarques que
j'ai faites à l'occasion de l'introduction du tarif par le minis-
tre des Finances précédent, prouvent que j'étais un libre-
échangiste à tous crins. Eh bien I tout ce que je puis dire en
réponse, c'est que les honorables députés de la gauche exami-
nent les colonnes du Globe, ils trouveront que j'ai attaqué ce
tarif parce qu'il abolissait la protection, cette protection
efficace donnée par le tarif précédent aux industries cana-
diennes.

Ces honorables messieurs constateront que, dans cette
occasion, j'étais d'accord avec l'ex-ministre des Finances,
sur la question du projet d'une imposition de droits sur les
articles entrant dans la construction des navires; je me suis
exprimé ainsi: "Voici une grande industrie canadienne,
Elle ne se trouve pai dans une position qui lui permette de
supporter un remaniement de tarif et cependant je vois
qu'un de nos premiers actes est de faire disparaître la pro-
tection dont elle a joui, gràse à l'admission en franchise des
articles entrant dans la constinction des navires, qui sont
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importés en ce pays." Et je me trouvai en mesure d'en-
gager la lutte avec tant d'acharnement dans cette occasion,
avec l'aide de nies amis de la droite de la Chambre, que l'ho-
norable:député fut forcé de retirer son tarif, de le remanier
et à le rendre moins nuisible qu'il était auparavant. J'ai
dit dans ce débat à 1lonorable ministre,-comme on peut
s'en rendre compte par le rapport que j'ai eité,-qu'il atta-
quait les industries du Canada en imposant un droit sur les
machines inprtées dans ce pays, et cela tandis qu'il ne
donnait pas une protection correspondante aux fabricants
qui les faisaient venir au Canada, de sorte que, du commen-
cement à la fin, j'ai soutenu que l'honorable député portait
par son tarif un coup fatal aux industries canadiennes, et
j'ai défendu le principe de la protection appliquée aux ma-
nufactures, autant qu'il m'a été possible de le faire dansceotte
occasion. Mais l'honorable monsieur a réussi et quel a été
son premier mouvement ? Le chef de l'opposition a dit à
Cobourg que ce qu'il se proposait, c'était de protéger les
industries en enlevant les droits sur les objets destinés aux
manufactures, ou en augmentant la liste des articles admis
en franchise. Mais qu'a fait le gouvernement dont l'hono-
rable député et l'ex-ministre des Finances étaient membres,
lorsqu'il est arrivé nu pouvoir? A-t-il encouragé les indus-
tries du Canada en enlevant les droits sur les objets que j'ai
mentionnés ou en augmenlant la liste des articles en fran-
chise ? Il n'en fut pas ainsi. Loin de là, il a porté un coup
fatal aux industries du Canada, en imposant des droits sur
un grand nombre d'articles entrant dans la consommation
des manufactures de ce pays, en les rayant de la liste de
franchise et en les soumettant à des droits. Il m'est inutile de
rappeler qu'un autre acte des honorables messieuris, accompli
dans le même sens, a été l'imposition de nouveaux droits
sur le thé et le café. Ces honorables messieurs professent,
-et ils y sont portés lorsqu'il n'est pas en leur pouvoir d'è
régler la question,-un profond intérêt pour le pauvre;
mais qui de nous ne se rappelle que lorsqu'ils ont présenté
une loi pour imposer des droits sur le thé et le café, ils se
sont réunis comme un seul homme et ont repoussé la réso-
lution de mon honorable ami qui repréentait et représente
encore Montréal, et cela dans le but de remanier les droits'
de manière à faire tomber la taxe sur le pauvre.

Grâce à leu- tairif, lo riche qui peut boire du théà 90 cents
ou el la livre, n'avait uns à contribiuer iavantage au revenu
que le pauvre qui ne peut iàire usage que de thé à 25 eents
la livre. Alors ces messieurs étaient sourds aux réclamations
du pauvre et k-rmaient les yeux sur- sa misère, et ils ont
refusé de voter on faveur de la résolution qui aurait modi-
fié l'injustice (lu tarif dont le but était de faire poser un
droit élevé sur le thé et le café. Ils ont donc imposé des!
taxes sur les articles qui se trouvaient sur la liste de fran-'
chise et ils ont soumis les industries du pays à (les exactions.
Et au moment même où tout changeait, où tout était changé
les députés de la gauche ont établi des droits sur l'industrie e'
la construction des navires et ils ont fait peser des impôts sur.
le commerce en général, en tixant des droits sur le thé et le
café, et en supprimant la protection dont jouissait le com-
merce de thé du Canada, et en faisant tlispa-aître le d-oit
différenteiel qui avait pe-mis jusque-là de fai e ce commerce
au Canada.

Rien n'a été épargné par ces messieurs pour fai:e de
Boston etde New-York les capitales commerciales (lu Canada,
et avec quel résultat ? Avec le résultat que j'ai déjà men-
tionné, c'est-à-diîre que durant les cinq années que ces mes-
sieurs sont demeurés au pouvoir et tant qu'a é'é maintenue
cette politique tendant à supprimer la protection que leurs
prédécesseurs avaient accordée aux industries canadiennes,
ils ont aggravé la misère di pauvre et ont réduit ce pays à
un état que tout canadien, quel que soit le parti politique
auquel il appartienne, ne peut s'empêcher de déplorer sincò-
rement et que tout cnnadien possédant le sentiment du
patriotisme ne peut desirer voir reparaître dans le pays.

Sir CHALEs TurriER

J'ai pris la défense du droit sur le charbon, lorsque nous
étions au pouvoir la première fois. Nous avons maintenu
ce principe aussi longtemps qu'il nous a été possible de le
faire, et lorsque nous sommes revenus au pouvoir, nous
avons repris cette première politique :-celle qui consiste à
protéger les manufactures et que nous avions adoptée dès le
principe. Nous y sommes revenus, nous avons hautement
proclamé, comme nous l'avions fait les années précédentes,
que nous suivions un principejuste, lorsque nous dém:on-
trions à la Chambre l'importance vitale qui existait, dans
l'intérêt du pays, de changer cette politique. Nons avons
fait tout ce que des hommes se trouvant en minorité pou-
vaient raisonnablement faire pour les engager à adopter
une politique qui, nous avions lieu de le croire, devait
réussir à modifier la condition financière du pays.

J'ai cité, à maintes reprises, l'exemple de la grande répu-
blique voisine, qui a adopté une politique tendant à protéger
et à encourager les manufactures du pays, et qui a eu pour
résultat de l'arracher aux conséquences désastreuses de sa
grandeguerre civile. Malheureusementje parlais à des sourds.
Nous avons reçu du peuple la mission de règler la grande
question de la politique financière du pays, car nousavons pro-
clamé ouvertement quelleétait lapolitique qui nousguiderait
et qui continuerait à nous inspirer si le pouvoir nousétait con-
fié de nouveau, etle résultat de notre appel au peuple aétê la
sanction du programme que nous avions adopté ici et que
nous nous étions engagés à mettre en pratique si nous arri-
vions au pouvoir. Nous avons de nouveau imposé un droit
sur le dharbon,-ce droit odieux que les honorables membres
de la gauche avaient réussi à faire disparaître, mais qui peut
être défendu comme question de revenu, avec autant de succès
que toute autre question, ainsi que je viens de le démontrer.
Mon honorable ami, le ministre des Finances, a traité cette
question et a dit que la moitié au droit sur le charbon était
payé par les Etats-Unis; c'est là peut-être -a seule partie de
son discours sur laquelle je me sentirais porté à différer d'opi-
nion avec lui. D'un autre côté l'ex-ministre des Finances acité
dernièrement un discours de mon collègue le président du
Sénat, sur la question de l'imposition du droit sur le charbon,
et je sais parfaitement qu'il y a quelques années, l'honorable
monsieur et un certain nombre d'autres membres du parti
couiservateur ne professaient pas sur cette question une opi.
mon aussi avanceo qu'aujourd'hi. Je suis heureux toutefois
que l'honorable député ait fait cette citation à l'appui de lar-
gument qu'il croyait sans réplique et qu'il a avancé au sujet
de cette question. Dans un instant, toutefois, je l'inviterai
à accepter avec la même déférence les opinions du président
du Sénat sur une autre question que je développerai.

Me trouvant à Pictou, j'ai fait un discours auquel Ihono-
rable monsieur a bien voulu faire allusion. Suivant lui j'ai
déclaré que nous avions impose sur le charbon un droit qui
pèse principalement sur les 1,500,000 habitants de l'Ontario.
Mon adversaire niait le droit d'imposer une taxe pesant davan-
tage sur une partie du pays que sur l'autre, mais j'ai cité
l'exemple do l'ex-ministre des Finances qui avait aéfendu et
maintenu une taxe de ce genre. Jai fait remarquer que
l'honorable monsieur avait imposé une taxe sur le pétrole,-
article qui n'était fourni que par l'Ontario, -un droit de 151)
pour cent, que les autres provinces payaient en grande par-
tic. Et en:-ore des droits furent imposés sur les navires
des provinces mariti mes, dont la capacité est de 100,000 ton-
neaux q'ni auraient produit une somme de $100,000 en vertu
du tarif de ce monsieur.

Tandis que la population de 600,000 habitants des pra-
vinces maritimes aurait eu à verser $100,000 au revenu,
d'apirès le tarif de l'honorable député, on ne demandait, e
vertu de ce remaniement <le droits, à celle de l'Onît-io qui
est de 1,500,00J habitants, qu'une contribution d'un peu plus
de $7,000. Mais cela n'a pas empêché l'honorable monsieur
de s'engager plus avant dans la même voie. Il ne vovait
aucune objection à-l'adoption d'une taxe n'a0'eetat qu'une
partie <lu pays, pourvu qu'ele tombât à la charge des pro-
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vinces maritimes, disant, de fait, que si de tels droits n'é-
taient pas payés dans l'Ontario, l'arrangement était parfait.
Mais en vertu de notre politique, nous avons pourvu à la
protection légitim t de toutes les industries des différentes
provinces, et tandis que les honorables membres de la gauche
demandent l'imposition de taxes sur des matières dans
lesquelles l'Ontario se trouve plus spécialement intéressé, il
existe un autre cas où, de leur propre aveu, la taxe
n'est pas payée par eux, mais par les provinces maritimes;
elle n'est certainement pas versée par la population de l'.On-
tario. Maintenant nous maintenons un principe,-je l'ai
défendu du jour où j'ai ocepé un siège dans ce Parlement,
et je n'ai jamais cessé de le soutenir. Je défie toute per-
sonne qui a suivi dans le journal le Mai la discussion de
cette question qui a employé les trois ou quatre derniers
mois,-toute personne, dis-je, qui a pesé sans parti pris et
sans passion les arguments publiés dans ce journal, qui a
apporté à l'étude de cette question un grand- esprit de jus.
tice et de droiture, de tirer d'autre conclusion que celle que
la taxe sur le charbon, tout en étant payée dans l'Ontario,
n'est pas versée par la population de cette province. J'irai
jusqu'à dire que j'ai des raisons suffisantes pour déclarer que
l'imposition d'un droit sur le charbon n'a pas coûté un cen-
time à la population, soit de l'Ontario, soit des autres pro-
vinees du Canada. C'est là ce que je maintiens etje saurai
démontrer à la Chambre que loin d'augmenter le prix du
charbon dans la province de l'Ontario, le droit n'a fait
que le diminuer. Du moment où le droit a été établi jus-
qu'aujourd'hui, j'ai soutenu que les Canadiens avaient à payer
sur ct article une imposition plus faible qu'auparavant. Sur
ce.point je diffère quelque peu d'opinion avec mon hono-
rable ami le ministre des Finances, qui semble supposer que
ce droit peut être payé, moitié par les. Etats-Unis, moitié
par l'Ontario. Je suis convaincu que mon honorable ami n'a
pas accordé à cette partie de la question une attention aussi
Eérieuse et aussi soutenue que celle que j'ai cru de mon
devoir d'y apporter, car il aurait partagé l'opinion que je
n'hésite pas maintenant à émettre: c'est que l'imposition du
droit n'a rien coûté à la population du pays, mais que c'est
le contraire qui s'est produit.

Maintenant, M. l'Orateur, je maintiens en premier lieu
que le prix du charbon des Etats-Unis est fixé et gouverné
par la concurrence qu'il a à rencontrer. Il n'est pas un
membre de cette Chambre qui ne sache, par l'expérience
pratique de, tous les jours, que le tarif d'un chemin de fer
change avec les différentes saisons de l'année, et qu'il. est
réglé et gouverné par le degré de concurrence qu'il a à ren-
contrer.. Si vous dirigez du fret sur un point où il y
a concurrence, si vous le transportez à .in port ouvert
où vous avez à lutter avec la navigation, vous abais-
sez lé tarif, dans le but de vous assurer des affaires
qué.vous perdriez autrement. Si le chemin de fer trans-
porte du fi-et dans une partie de, l'intérieur du pays
où cette concurrence n'existe pas, vous pouvez imposer le
tarif auquel vous croyez justement avoir droit. Je main-
tiens donc qu'une étude attentive de cette question, si on
l'envisage à la lumière de l'expérience, qui est, comme je
l'ai dit auparavant, l'épreuve à laquelle je veux la soumettre,
a*ménera la Chambre,-je dis volontiers pour la droite de
cette assemblée, parce que notre conviction est clairement
et fortement établie, et à contr-e-coeur eu parlant des hono-
rables députés quisiègent à la gauche,-à adopter la con-
clusion à laquelle j'en suis arrivé., Du moment où le droit
fut imposé sur le charbon ~ntrant dans l'Ontario, naquit la
concurrence, parce que les Américains. se trouvaient menu-
cés de voir leur charbon remplacé par celui de la Nouvelle-
Ecosse. L'honorable représentant de Lambton semblait
supposer, l'autre jour, que toute la question consistait à établir
si nous avions réussi à déplacer ce charbon. Il n'est pas
nécessaire au succès de notre politique de déplacer aucune-
ment ce charbon.

M. MACKENZIE. Rien n'est nécessaire.

Sir CHARLES TUPPER. Si l'honorable monsieur vou-
lait examiner la question un peu plus attentivement, il se
convaincrait que pourvu qu'on .mu|o la production,
pourvu que l'on réussisse à donner du travail aux mineurs
et de l'emploi aux douze ou quinze millions de capitaux
placés dans les opérations minières de ce pays, il est peu
important de savoir où se consomme le charbon, pourvu que
la consommation augmente. Je dois dire à ce sujet, qu'après
un examen attentif de la question, il a été prouvé qu'il n'y
avait pas de charbon supérieur à celui de la Nouvelle-Ecosse.
Lorsque mon honorable ami, le représentant de London,
était ministre des Travaux publics do la province de l'Ontario,
son dépaitement a ordonné une analyse sérieuse et appro-
fondie pour établir la valeur comparative des différentes
espèces de charbon bitumineux. Le iésultat de l'analyse
fut que le charbon le meilleur marché que l'on pouvait
employer pour le chauffage des édifices publics, dans la ville
de Toronto, était sans contredit celui do la Nouvelle-Ecosse.
Il est un fait bien connu, quoique je ne le considère pas
essentiel à mon argumentation, c'est que, sous l'influence
de ce tarif, environ 284,000 tonnes de plus ont été expédiées
dans les provinces supérieures. Avant cela, il s'expédiait
une quantité considérable de charbon, mais ce résultat,
comme je l'ai déjà dit, pouvait s'obtenir sans l'expédier
nécessairement dans ['Ontario.

Je cite maintenant les rapports du commerce, relatifs à la
consommation domestique, qui montrent quelles ont été les
importations d'anthracite des Etats-Unis dans les différentes
provinces, et son prix moyen par tonne. Qu'établissent ces
tableaux ? Ils établissent que dans l'Ontario, en 177, il y a
ou une importation de 261,895 tonnes, coûtait 81,163,944,
soit $4.45 par tonne. C'était avant l'imposition d'aucun
droit. En 1878, l'importation a été de -66,434 tonnes,
coûtant $1,102,S16, ou $3.8U par tonne. En 1880, l'impor-
tation a été de 335,794, coûtant $1,022,055, soit .3.04 par
tonne. En 1881, l'importation a été de 357,524 tonnes, coû-
tant $1,523,375, ou 84.25 par tonne. De sorte que jusqu'à ce
jour, le coût de l'anthracite par tonne, dans la ville de
Toronto, n'a jamais atteint le prix auquel se vendait cet
article, avant l'imposition d'un sou de droit.

-Dans Québee, en 1877, on a importé 117,124 tonnes de
chai-bon, coûtant $468,759 on $4 par tonne. Il faut
remarquer que bien que Québec se trouvât plus éloigné
du lieu de production, il y existait une forte concurrence
dont le résultat s'est fait sentir ; ainsi au lieu de

yer charbon à Québec $4.45 la tonne, comme
à Toronto, on ne le payait que $; en 1878, 83.15 ; en 180,
$2.35, lorsque le droit de cinquante cents fut imposé ; et, en
1881, 83.77. A la Nouvello-Ecosse, la concurrence était
encore plus forte, et la distanee plus grande aussi. Les
m.ines de charbon anthracite de la Pennsylvanie sont, comme
on le sait, beaucoup plus éloignées de cette province que
des autres, ce qui n'empêchait pas qu'à la Nouvelle-Ecosse
le prix du charbon anthracite fut beaucoup plus bas que
dans les provinces de l'Ontario et de Québec, qui sont toutes
les deux beaucoup plus rapprochées du centre de production.
En 1877, l'importation a été de 11,887 tonnes, coûtant 844,500
ou $3.74 par tonne ; on 1878, le coût moyen a été de $2.93
par tonne ; en 1880, de 82.58-; en 1881, de $3.70. Dans'le
Nouveau-Brunswick son coût était de $4 par tonne, comme à
Québec en 1877; de $3.46 en 1878; de $2.81 e' 1880, lorsque
le droit fut imposé, de 83.70 en 188. Il ressort de cela un
fait clairement établi, c'est que du moment que ce tarif fut
établi les commerçants qui expédiaient leur charbon à
Toronto ou à Québec, ont placé ces villes dans une catégorie
différente de celles qu'elles occupaient auparavant, ils en ont
fait des centres de concurrence, et ils ont réduit le prix du
charbon d'un montant plus fort que celui du droit impo:é. Il
est impossible pour- tout esprit impartial de ne pas convenir
que l'imposition d'un droit de 50 cents par tonne, non-seule-
ment n'a pas augmenté le prix du charbon, mais encore en
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a abaissé le coût pour le consommateur de l'Ontario. Voici
le tableau d'après lequel j'ai fait des citations:

Province.

Ontario..................

Québec.. ...............

Nouvelle-E cosse........ .

Nouveau-Brunswick ...

Année. Tonnes.

1877 261,895
1878 266,434
1880 335,794
1881 357,524

1877 117,124
1878 105,384
1880 142 .239
1881 161,449

1877 11,877
1878 10,592
1880 12,513
1881 15,9c9

1877 23,223
1878 21,240
1880 24,232
1881 28,243

Il est donc évident que le coût du charbon, en 1880, a été
moindre qu'en 1878 ; la première année mentionnée est
celle qui a suivi l'imposition du droit, et la seconde est celle
qui l'a immédiatement précédée. Ainsi donc voilà un fait
établi ; en d'autres termes il y a eu une baisse sur le prix
du charbon facturé aux commerçants canadiens, immédiate-
ment après l'adoption de la politique nationale, de même
que le Grand Tronc élève son tarif quand la navigation du
St-Laurent est fermée et l'abaisse quand elle est ouverte,
uniquement parce que dans un cas il a à lutter avec la con-
currence et que dans l'autre elle n'existe pas. Le charbon
bitumineux a subi la même règle et les Etats-Unis ont cessé
presque complètement d'en expêdier au Canada, l'Ontario
excepté, où les prix de facture, d'après les rapports des
douanes, accusent une moyenne de 83.83 par toune pour
1881, contre $3.67 pour 1877. Cela montre que les proprié-
taires de mines de charbon des Etats-Unis redoutaient moins
la concurrence de la Nouvelle-Ecossc, ayant constaté qu'elle
ne faisait pas des envois aussi considérables qu'ils le crai-
gnaient, et ils ont en conséquence él, vé leurs prix.

Je crois avoir démontré que le prix du charbon varie aux
Etats-Unis selon le degré de concurrence qu'ils ont à ren-
contrer de la part de la Nouvelle-Ecosse et de l'Angleterre;
s'il n'en était pas ainsi on n'enverrait pa le charbon à
Québec à un prix moins élevé, vu que cette ville se
trouve à une plus grande distance que Toronto des houilières
de la Pennsylvanie. A Boston, port de mer des Etats-Unis,
le prix du charbon est de $6.50. A Chicago, qui se trouve
dans l'intérieur,.il est de $8..,0. Comment les honorables
membres de la gauche expliqueront-ils ce fait ? Le prix du
transport, pour Boston et Chicago, est le même. J'ai entre
les mains une revue périodique publiée à New-Yark, le
Coal, et si les honorables députés veulent vérifier le fait que
j'avance, ils verront que le tarif du transport, à Boston et à
Chicago est le même,-82 dans chaque cas,-eependant le
charion coûte $6.50 dans la première ville et $8 50 dans la
seconde, ce qui prouve ,que les marchands de charbon
fixent leur prix, suivant le degré de concurrence qu'ils ont
à rencontrer. A Chicago la concurrence du charbon
anglais et de celui de la Nouvelle-Ecosse n'existe pas, par
con-éq uent le pr ix est aussi élevé que les marchands Ieu-
vent le tixer ; ce qui prouve, comme je l'ai dit, que la ques-
tion de concurrence ou d'absence de concurrence affecte le
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Coût total. Ctonne.

5 S ets.
1,163,944 4 45
1,022,816 3 85
1,022,055 3 04
1,522,375 4 25

468,759 4 00
333,836 3 15
378,150 2 65
608,813 3 77

44,560 3 74
31,169 2 93
32,467 2 58
54,661 f 3 70

92,823 4 00
73,555 3 46
68,095 2 81

104807 3 70

Année.

1877......... ...........
1878.....................
1879 au 15 mars.
1 87)apr. le 15 mars
1880................
1881.....................

Prix cé. 1t ne.quantit. idu marc e onna.

Tonnes.
420,010
406,971
322,528

93,895
516,729
344,833

1,793,407
1,476,022
1,252,703

245,255
1,509,960
1,499,143

5 ets.
4.27
3.62
3.88
2 71
2.92
4.34

uý '6

$ ets.
2.59
3.22
2.89)
2.37a
453
4.90

e e e ..
-58 e*s g

........ ........ .

161 ...

Ce tableau établit, premièrement, qu'avant le 15 mars 1879
le marchand-de Philadelphie achetait son charbon à meilleur
marché que celui de l'Ontario; secondement, qu'après l'im-
position du droit, le prix moyen des commerçants de char-
bon de l'Ontario était moins élevé, que celui de ceux de
Philadelphie en 1880, de 81.61 et en 1881 de 56 centins. Si
nous comparons Toronto à Philadelphie, nous constatons que
les commer çants de charbon de Toronto ont eu leur approvi-
sionnement, dans le cours de l'année 1881, à $4.20 par tonne,
contre ceux de Philadelphice à $4.90, soit 70 cents de moins
qu'à Philadelphie. Une autre preuve repose dans le fait
que le charbon s'est vendu à Ogdensburg, dans l'hiver de
1880-81, à $5.90, tandis qu'à, Prescott, le prix de détail étant
de $6 par tonne; le prix du fret jusqu'à Prescott, les droits
de quaigge et le déchargement s'élèvent à 68 cents. Si le
droit était ajouté au prix du charbon, il aurait dû se vendre
$5.90, plus 68 cents, plus 50 cents, soit en tout, $7.08. A
Oswego, le charbon s'est vendu dans le cours de cette année
à $5,75; fret, d'Oswego à Bellrville, 40 cents; droits de
quaiage et déchargement, 28 cents; si le droit était ajouté
an prix, 50 cents, le charbon devrait se vendre $6.93, tandis
qu'à Belleville le prix est de 86.50, ce qui montre que l'effet
de la taxe a été de diminuer et non d'augmenter le
prix du charbon. A Buffalo le charbon se vena cet hiver
$5.70; le fret pour Toronto est de $ 1, le voiturage de 30
cents, soit $7.. Dans ce cas le fret est donné d'après le tarif
des compagnies de chemin de fer, qui est de $1 du pont à
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prix du charbon. Les renseignements que j'ai donnés
relativement au tarif du fret pour Boston, me
sont fournis par la revue commerciale du Elerald, de Boston,
et par une publication périodique de New-York, le Coal,
portant la date du 25 janvier. L'exportation à Boston du
charbon de la Nouvelle-Ecosse et de l'Angleterre a été, en
1880, de 54,981 tonnes. En 1881, elle a été un peu plus
forte, et durant cette année, la plus grande partie du charbon
importé venait de la Nouvelle-Ecosse, car les propriétaires
des mines du Cap-Breton l'avaient introduit sur le marché à
83.50 la tonne. Chicago n'a reçu de charbon que des bouil-
lièresde la Pennsylvanie. Celaétabli,je pense, que la Chambre
en arrivera facilement à la conclusion que les différents ports
du Canada, et de l'Ontario en particulier, ont été, par la raison
du droit imposé, rayés par les propriétaires de mines de la
Pennsylvaniie, de la liste des endroits où il n'existait pas de
concurrence, pour être placés au nombre des villes où il y
avait à lutter contre la compétition. La preuve de cela repose
dans le fait qu'à Boston, en 1881, le prix dugrospour les
commerçants de charLon était de $4.20 la tonne, et que dans
la même année, à Toronto, le même charbon coûtait égale-
ment 84.20. J'ai puisé mes renseignements à ce sujet dans
l'article" commercial du Tferald de Boston sur le prix du
charbon à Boston et à Toronto, les rappoits des douanes, otr
le tableau suivant qui donne le montant total des importa-
tions de charbon dans l'Ontario et le prix de l'anthracite,
comparé à celui de Philadelphie, ville où la concurrence
n'existe pas -
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Toronto,-pour toutes les quantités ne dépassant pas 10,000
tonnes.

En été, le tarif est plus bas; M. Nairn, commerçant de
charbon de Toronto, établit le tarif du fret en été à 70 cents.
Le prix du charbon était alors à Toronto de 86.50. Dans le
cours de ce mois, le prix du charbon à Toronto a été annoncé
à Toronto à $6.50 par M. P. Burns, commerçant influent
de cette ville. A ce prix, avec le tarif du fret d'hiver, le
consommateur paie le charbon à 50 cents meilleur marché
qu'à Buffalo. A Chicago, le charbon se détaille de 88.00 à
$8.50, soit une moyenne de 88.25. Le fret sur le chemin de
fer, à partir de Buffalo, est de $3.00 ; la différence du fret en
faveur de Toronto, est de 70 cents. Si Toronto payait autant
que Chicago, il aurait à donner $8.25, moins 70 cents,. ou
87.55; si le droit est ajouté au prix que le consommateur a
à payer, Toronto. pour avoir son charbon au même prix pro-
portionnel que Chicago, aurait à payer $7.55 et 50 cents de
droits, soit 88.05. Cette ville paie actuellement de 86.50 à
87.00. A Détroit, le charbon se vend à $6.25 en détail; le
fret de Buffalo est de 50 cents. Le pri& à Toronto est de
86.50, avec le fret $1.00; il devrait être de $6.70 pour être
proportionnellement aussi élevé qu'à Détroit. Comme preuve
plus ample que le droit n'est pas payé par la population
de l'Ontario,on peut consulter le tableau suivant qui donne les
prix de détail à Toronto aux différentes dates mentionnées:-

Charbon dur. Charbon mon

1873.

Vente de charbon (les mi-I
nes de la N.-E ...... 881,106

Nombre d'ouvriers em-
ployé3. ........ ........ ...... 4,362

Nombre de jours de tra-
vail ......... ....... . 995,153

Tonnes de charbon expé-
diées de laN.-E. à Mont-
réal et Québe ........ 187,059[

Importation total de eharb
à Québec et MontréaL 415,380

Expédition de charbon du
Cap-Breton à Québec et
Montréal......... ... 80,2131

Nonb-e total de 1tn. ex ,13
dié du port de Sydney... 253,396

Tonnage des navires arri-
vés dans le port Sydney. 222,999,

1878.

693,511

3,135

663,850

83,710

328,074

28,108

128,0611

215,061

187,595

1,227

331,303

103,349

87,306

52,105

125,335

7,938

1881

1,034,800 341,259

3,s o s

3,6001 465

847,595, 183,705

268,628. 184,918

529,091f 201,011

146,122 118,014

258,961 130,900

406,082 191,021

Je donne aux honorables représentants de la gauche ces
chiffres, qui établissent au-delà du doute que la province
de l'Ontario, loin d'avoir souffert de l'imposition d'un droit
sur le charbon, n'a fait qu'en bénéficier.

M. ANGLIN. Par les provinces d'en haut, je présume
que l'honorable ministre entend Québec et l'Ontario.

Oct 24, 1872............. $7.0o.......................... $8.oo Sir CHARLES TUPPER. J'entends Québec et l'Ontario.
23, 1873. ............... 7.50................. ........ 7.00 A. Cobourg où j'ai eu le plaisir de discuter il n'y a pas long-
22, 1874................ 7.75.......................... 7.00 temps devant le peuple, sinon en présence de l'hon.able

"30, 1875 .............. 7.00 .........--......-........ 5.75 chef de l'opposition, cette importante question, j'ai eu à25, 1881....... . ....... 6.50. . . ................. réfuter un argument très remarquable qu'il donnait en
faveur de la réduction du droit sur le charbon. Et quel était

En 1881, avec le droit de 50 centins, lo prix du charbon cet argument ? Je dois dire à ce sujet que l'ex-mi-
dur à Toronto était de $6.50, et du charbon mou de $5.50 ; nistre des Finances, nous a présenté l'autre soir la même
c'est le prix le plus bas, d'après ce tableau, auquel il s'est raison. Il disait que l'on faisait une injustice criante aux
vendu depuis 1872. compagnies de chemin de fer. Ce n'était pas alors au nom

du pauvre'qu'il se plaignait,-parce queje dois dire que cesM. MACKENZIE. Quel était le prix en 1880. infortunés grelottant de froid, avec lesquels l'honorable ex-
ministre des Finances est si familier,ne nous sont pas connus.

SIr CHARLES TUPPER. J'ai compilé les chiffres de ce Je dois dire à l'honorable député que le temps n'est pas si
tableau d'après les prix donnés par le Globe, de Toronto. Ce loin de nous où il y avait de pauvres malheureux sans travail,
tableau montre qu'il n'y a pas eu une année, entre 1872 privés des jouissances de lávie.Mais jesuis heureux de cons-
et 1875, alors qu'il n'y avait pas de droit sur le charbon, où tater que grace à la politiiue envigueur dans ce pays, tout a
ce combustible se soit vendu à aussi bon marché qu'on 1881, changé de face. Où règnaient le froid et la misère, on trouve
alors que le droit était en pleine vigueur, de sorte que l'ho aujourd'hui l'aisance et le bonheur. Mais je dis que le char-
norable monsienr devra travailler à ce tableau avant de pou- bon n'est pas le combustible du pauvre au Canada. ye dis
voir détrufre l'argument concluant que j'en ai tiré,-c'est- que les neuf dixièmes de la population pauvre du Canada se
à-dire que l'impositiorn d'un droit sur le charbon a été avan- chauffent avec du bois et que le prix du charbon n'affecte
tageux au consommateur de l'Ontario, quant au prix. Le e, rien la question.
Ledger de Philadelphie de décembre dit. T;L Il

" Les compagnies n'ont pu faire face à toutes les demandes de charbon.
C'est vraiment uné Juste cause d'appréhension pour l'avenir, si l'incon.
vénient du manque d'eau et autres continuent à. limiter la production.

Cela s'appliquait à la sècheresse de la dernière saison;
cependant l'approvisionnement de charbon de Toronto était
à meilleur marché que dans les années d'abondante produceL
tion,

1l y a un autre tableau sur lequel je désire attirer l'atten-.
tien des honorables deputés; il montre l'effet que la politique
nationale a produit sur cette grande et importante industrie.
C'est un état comparatif des ventes de charbon, du travail,
etc., dans la Nouvelle-Ecosse, pour l'année 1873, la dernière
année du gouvernement Macdonald; 1878; la dernière année
de l'administration Mackenzie; et de 1879 à 1881, trois;
année sous le règne de la politique nationale. Il montre la
diminution sous le gouvernement Mackenzie et l'augmenta-
tion sous .'influenoe de la politique mationale:

L. IU. onora mpustre veut-il parler

de Toronto où il se fait une grande consommation de charbon ?

Sir CHARLES TUPPER. Je-parle du Canada en gé~
néral. Il existe d'autres localités que Toronto dans le pays.
bien que l'honorable monsieur y ait fixé sa résidence.

M. MACKENZIE. L'honorable iinistre sait que dans
les districts ruraux, le peuple n'est pas dans la nécessité de
se procurer du charbon et n'a pas le moyen de le faire;
mais dans les endroits où le charbon se consomme, il est
employé par le riche comme par le pauvre.

Sir CHARLES TUPPER. Je pensais avoir fait con-
prendre clairement à l'honorable monsieur que c'était une
question qui n'avait aucune espèce d'importance 'pour eux,
parce que j'ai démontré qu'à Toronto le pauvre avait son
charbon, grâce à la politique nationale, à meilleur marché
qu'auparavant. Mais je dis qu'au Canada en général, le bois
est le combustible du pauvre, par conséquent les honorables
députés ont tort de compter le prix du charbon au nombre
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de ses misères. J'ai démontré qu'il n'y avait pas de priva-
tion,, mais au contraire un bénéfice pour le pauvre. Les
honorables messieurs se sont vivement alarmés pour deux
classes, et quelles sont-elles ? Il y a les chemins de fer et
les industriels. Je pensais que ces manufacturiers étaient
des aristocrates bouffis d'orgueil et que nous ne pouvions
trop'leur arracher. Mais il semble qu'à mesure qu'approche
le jour oà ils seront placés dans la balance, cés honorables
députés deviennent très tendres à l'égard des manufactu-
riers, et ils veulent que le charbon soit placé sur la liste des
articles en franchise, afin d'augmenter leurs énormes profits.
Supposons que le fabricant ait à payer 50 cents de plus par
tonne de charbon, il est capable de le faire, parce que nous
lui assurons une augmentation de production. Nous avons
encouragé et protégé son industrie contre les assauts du pays
voisin qui l'affaiblissaient autrefois; il peut donc payer une
taxe additionnelle de 50 cents sans s'en apercevoir.

Mais parlons maintenant des chemins de fer ? Les chemins
de fer ont-ils quelque raison de se plaindre. Comment se
fait-il que l'honorable ex-ministre des Finances ait pu trouver
un argument aiu sujet des Chemins de fer? En citant le dis-
cours de Sir Henry Tyler? Non; mais en citant à contre
sens le discours de Sir Henry Tyler. L'honorable député a
placé dans la bouche de Sir Henry Tyler des paroles que celui-
ci n'a jamais prononcées. Je le défie sur ce point. Je dis plus.
Je dis que l'honorable monsieur qui entretient une si mince
estine de la nature humaine, comme son discours de l'autre
soir nous a porté à le croire, devrait éviter de placer dans la
bouche d'un homme des paroles qu'il n'a jamais dites, car il
s'expose à l'accusation d'avoir commis une erreur volontaire.
Je lui dirai donc que s'il ne savait pas cela, il aurait dû le
savoir et voici pourquoi: Cette question a donné lieu à une
discussion publique. Le journal le Globe avait falsifié le
compte-rendu du discours de Sir Henry Tyler. Soit le corres-
pondant du Globe à Londres, soit des personnes attachées
au bureau de ce journal à Toronto, avaient falsifié le discours
de Sir Henry Tyler et lui avait prêté des paroles qu'il n'avait
jamais dites. Cela donna lieu à une discussion et le Globe
fut mis au défi de produire le discours de Sir Henry Tyler,
ce qui prouve la déclaration que j'ai faite, c'est-à-dire que
soit le correspondant de Londres, soit des personnes atta-
chées au bureau de Toronto, étaient si vivement poussés au
pied du mur que pour maintenir leur position insoutenable sur
cette question, ils avaient dû faire ce que l'honorable ex-
ministre n'aurait pas dû faire, lui, alors que cette question a
fait le sujet d'une discussion publique,- c'est-à-dire prêter à
Sir Henry Tyler des paroles qu'il n'avait jamais prononcées.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Produisez le discours.

Sir CHARLES TUPPER. Je l'ai ici et l'honorable
député pourra se convaincre que non-seulement il ne dit pas
ce qui est rapporté, mais encore qu'il établit tout le contraire.
Sir Henry Tyler, bien entendu, comme tous les hommes de
sa position, était anxieux de montrer pour quelle raison il
n'y avait pas une balance nette plus élevée en faveur du
chemin de fer et il n'aurait été que trop heuroux s'il avait
pu démontrer que l'imposition du droit de 50 centins par
tonne de charbon, l'avait forcé de prendre ces 50 centins sur
les bénéfices du chemin de fer, afin d'établir ainsi la balance;
mais il ne s'est pas hasardé à dire cela, il ne pouvait pas le
faire, parce que le Grand-Tron. a acheté son charbon à
meilleur marché que la compagnie le faisait auparavant, et
par conséquent Sir Henry Tyler ne pouvait faire une sem-
blable déclaration. Il a dit:

' Il nous donne toutes les raisons pour le surcroit des dépenses pour
le eemestre courant, que vous trouverez page 12 -augmentation de la
consommation du combustible, causé par le froid beaucouM plus intense
l'hiver dernier. 2ème Elevation du prix du combustible, des salaires et
des matériaux. 3ème Dépenses pour le trafic supplémentaire, qui néces-
site une consommation plus considérable de combustible, et ainsi de
suite. Quant au combustible, j'aimerais à vous dire ce que nous fi.sons
à eet égard. Nous économisons graduellement en employant plus de
charbon.et moins de bois."

ir CnatLz TurpiE

On a fait dire à Sir Henry Tyler que sa compagnie souf-
frait, que lu Grand-Tronc et toutes les compagnies de chemin
de fer se plaignaient de l'imposition du droit sur le charbon.
Il dit aux actionnaires que bien qu'il n'ait pas à produire
une balance aussi forte qu'il le désirait, il l'augmentait,
parce que la compagnie brûlait plus de charbon et moins de
bois. Il dit

'' Dans le semestre se terminant en juin 1880, nous avons employé
60,000 cordes de bois, et dans le semestre finissant enjuin 1881, seulement
48,000 cordes. Par contre nous avons employé dans le semestre se
terminant en ,uin 1880. 109,000tonnes de charbon, Ide sorte que nous
avons diminue de 12,@00 cordes la consommation du bois et augmenté de
34,000 tonnes celle du charbon. Comme le bois devient tous les jours
plus rare et qu'il est de plus en plus facile de se procurer du charbon,
nous espérons réaliger ainsi plus d'économie dans les dépenses de notre
trafic."

L'honorable ex-ministre des Finances prête à Sir Henry
Tyler des paroles qu'il n'a jamais prononcées.

M. MACKENZIE. Est-ce tout ?
Sir CHARLES TUPPER. . N'est-ce pas assezpour démon-

trer que Sir Henry Tyler n'a jam.is prononcé les paroles
qu'on lui prête ? N'est-cd pas assez pour démontrer que les
déclarations de l'ex-ministre des Finances, reproduites par le
Hansard, sont mal fondées, de mêmes que les paroles qu'il
prête à Sir Henry Tyler ? N'est-ce pas assez que Sir Henry
Tyler, au lieu de dire que sa compagnie souffrait de l'aug-
mentation que le charbon avait subi, dans une proportion
égale à celle du montant du droit imposé, comme le préten-
dait l'honorable ex-ministre des Finances, ait déclaré qu'elle
réalisait une économie en employant plus de charbon et en
abandonnant l'usage du bois? Si l'honorable député de
Lambton pense que ce n'est pas assez, je crains qu'il soit dif-
ficile de convaincre.

M. MACKENZIE. L'honorable monsieur sait aussi bien
que moi que cela ne suffit pas.

Sir CLIAIRLES TUPPER. Je crois qu'il n'est pas néces-
saire d'attirer plus longtemps l'attention de la Chambre sur
la question du charbon. Je crois avoir détruit, une fois pour
toutes, la prétention que le consommateur, dans aucune partie
du Canada, doit payer un prix plus élevé pour son charbon
par suite de l'imposition du droit. J'ai démontré que la pau-
vreté et la souffrance qui existaient auparavant, ont disparu
pour faire place à l'aisance et à la prospérité. J'ai démontré
aux honorables députés que la grande industrie du charbon
qui était languissante et mourante et qui ménaçait de
succomber, s'est relevée;'sous l'ancienne politique, l'Ontario
se serait trouvé privé de protection ; il n'y aurait pas eu de
mines de charbon canadiennes mises en réquisition, mais
tout a changé et maintenant nous voyons non-seulement les
industries naître de tous les côtés,. mais en même temps
nous pouvons établir clairement que ce résultat a été obte-
tenu sans que les manufacturiers, les chemins de fer ou les
particuliers aient eu à payer un seul centin de plus. Mais
supposons que cette taxe ait coûté quelque chose aux che-
mins de fer ? Qu'avons-nous fait pour les chemins de fer
grâce à notre politique ? L'honorable député sait-il com-
bien ces chemins de fer ont progressé sous la politique na-
tionale qui lui cause tant d'inquiétude ainsi qu'à l'hono-
rable chef de l'opposition ;-ces grandes corporations ne
peuvent être représentées comme étant aussi pauvres ?
L'honorable député n'a qu'à consulter les rapports et il
verra que, de même que toutes les statistiques se rappor-
tant à la politique nationale, ils ont un caractère frappant
d'intérêt. Ces statistiques établissent au-delà-de tout doute
les progrès intéressants, la prospérité et l'avancement de ce
pays. On ne peut employer un baromètre indiquant d'une
façqn plus précise la richesse publique, que celui des
recettes des chemins de fer du pays. Les chemins de fer
traversent le Canada dans tous les sens et les recettes aug-
mentent en raison directe de la prospérité du pays et dimi-
nuent proportionnellement à la souffrance du commerce.

,Qu'il me soit permis d'attirer l'attention des honorables
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représentants de la gauche sur ce qu'établissent les rapporbs
des chemins de fer, et ils verront qu'il n'y a pas raison Je
s'apitoyer sur lo sort des compagnies, lors même qu'elles'
auraient ce droit à payer. Le tableau suivant donne un
état comparatif du transport des marchandises et des
recettes

Nombre de tonnes dei
fret iransporté..

Ainsi nous avons un total de 818,742,052 en 1876-77,
contre 619,925,066 en 1878-79; et lorsque la politique de
l'honorable ministre a été changée, les recettes des chemins
de fer dans le pays ont été de $27,907,719, soit une augmen-
tation en 1880-81, sur l'année dans laquelle l'honorable
ministre a reçu l'autorisation de se retirer des affaires publi-
ques, dopas moins de $8,082,453. De sorte que, si les che-
mins de fer ont à payer quelques sous de droit par tonne sur
h- charbon, ils peuvent parfaitement le faire si 1'6n considère
la position dans laquelle ils se trouvent placés aujourd'hui,
grâce à la politique nationale, comparée à celle qu'ils occu-
paient auparavant.

L'honorable député me permettra peut-être de repor-
ter son attention à lépoque où il a fait son premier exposé
financier. Quelles perpectives nous a-t-il alors fait entrevoir
au sujet du chemin de fer Intercolonial ? Il a donné à
entendre ai la Chambre qu'elle pouvait s'attendre ai un
déficit de $1,250,000 dans l'exploitation de cette voie ferrée.
Eh bien ! pendant l'année où son parti abandonna la direction
des affaires publiques, le déficit s'éleva à pres de $i50,00 ,
et, si l'honorable député fut resté assez longtemps au pou-
voir, je crois qu'il aurait pu prouver qu'il avait été un vrai
prophète en portant le déficit au chiffre de $1,250,000 qu'il
avait annoncé. Nous sommes néanmoins en état d'annonoer
aujourd'hui que nous avons augmenté de 42 pour cent le
transport'du fret et, au lieu de nous trouver en présence d'un

-déficit de $7'50,000 comme en 1878-79, lorque la politique
suivie par l'honorable député a été ehangée, nous avons eu
une balne, peu considérable il est vrai, mais qui n'en est
pas moins 'une balance en faveur de l'administration du
chemin. i'honorable député dira peut-être 'que nous avons
augmenté le fret de 42 pour cent. Cela est vrai, mais quel
résultat cela aurait-il eue, s'il étaitresté au pouvoir ? Si le
transport d'une tonne de fret eût coûté* aussi cher que
lorsqu'il était au pouvoir, les déficits auraient augmenté
énormément, et l'honorable député aurait pu démontrer
triomphalement avec quelle exactitude il avait fait ces
·estimations, lorsqu'il avait annoncé que le déficit atteindrait
61,250,000.- De quelque côté que vous tourniez les yeu, e
que voyez-vous ? Vous voyez, comme l'indique le baromotre
des chemins de fer, une énorme augmentation de trafic, de
progrès, de prospoêrffé, de codfort, succédant à la pauvreté
et à la rétrogrssíòu. "filàde que l'on constate dans tout
le pays.

Mon honorable'ami le mihisredei Finances a eu la grande
satisfaction, I'auteoir, do faire de l'état du Canada une
pointié;bien proproà ~empr d'up juste orgueil le cœur de
tout dnmi U qui 'aitae son paye. eCe tablat úa cependant

19

p as semblé tout à fait produire cet effet sur quelques
dûputés qui ne sont pas à cent milles d'ici. On aurait dit
que l'honorable ministre révélait une des calamités les plus
désastreuses qui pût fondre sur le pays, à en juger par la
figure allongée de l'ex-ministre des Finances. Personne n'a
peut-être jamais souffert plus que lui, en entendant l'hono-
rable ministre des Finances mettre en grand relief, sans
toutefois y. faire aucune allusion, les résultats heureux de sa
politique en opposition à l'insuccès de la politique de son
prédécesseur. Je n'ai pas besoin de vous rappeler
que, lorsque nous avons adopté notre politique, lorsque la
questioni a été débattue et qu'il s'ct agi' sérieusement de
savoir si nous devions recourir à la taxe directe ou adopter
une politique nationale qui eût pour bat de protéger l'in-
dustrie canadienne sur le sol canadien. L'honorable ex-
ministre des Finances sourit quand je parle de taxe directe;
oublie-t-il qu'il a lui-même admis ici qu'il était au bout de sa
chaîne, que toutes ses ressources étaient épuisées, qu'il ne
connaissait d'anti-e moyen d'imposer le peuple appauvri de
Ce pays que la taxe directe ?

Sir RIC11ARD L CARTWRIGHT. Non, je n'ai pas dit
cela.

Sir CHARLES TUPPER, L'honorable député oublie
que, lorsqu'un grand nombre de personnes du Bas-Canada
demandaient avec instance l'adoption d'une politique qui
favorisât la culture du tabac canadien, il a répondu a cette
demande, non en disant qu'elle n'était pas juste, mais en
déclarant que cette politique ferait perdre au revenu $500,-
000, et qu'il ne voyait pas d'autre moyen de remplacer cette
somme que la taxe directe.

Il a fait allusion l'autre soir aux mémoires. ,I n'y a rien
qu'il ait autant raison de craindre que la mémoire des
membres de cette Chambre. . Ses exposés financiers ont été
jetés au rebut, ils ydormentparce que personne ne tient à faire
une lecture aussi peu profitable et aussi malsaine. S'il pou-
vait seulement effacer le souvenir de ces discours et faire
oublier les positions qu'il a prises lorsqu'il essayait faible-
meut de manier ce qu'il était incapable do conduire-
les intérêt financiers de ce pays -ce serait en vérité
heureux pour lui. Nous pouvons parfaitement
nous rappeler* que, lorsque cet honorable monsieur
a présenté son tarif en 1874 et imposé $3,000,000 de taxes
adýitionnellcs, et qu'il est revenu deux ans plus tard avec un
autre déficit et a demandé l'imposition de 500,000 de nou-
velles taxes, il nous a dit qu'il avait atteint la limite de la
taxe indirecte, et que s'il trouvait un moyen facile de perce-
voir une taxe sur les revenus, il serait disposé à l'adopter.
Je dis que lorsque l'honorable chef du gouvernement est
venu à la rescousse, lorsque le peuple lui-même est venu à
la rescousse et a sauvé le pays des mains incompétentes de
l'ex-ministre des Finances et dé ses collègues, la taxe directe
étaità notre porte et si nous n'avonspas à la subir aujourd'hui,
c'est parce que ces honorables messieurs ont perdu la
position pour laquelle ils avaient montré leur inaptitude
absolue. Mais qu'ont-ils dit lorsque notre politique a été
adoptée, lorsque nous les avons forcés d'admettre que nous
avions franchement et fidèlement tenu les promesses au
moyen desquelles nous avions été élus, que nous avions rem-
pli courageusement les engagements que nous avions con-
tractés vis-à-vis du peuple ? L'honorable député suppose-
t-il que la mémoire des ;membres de cette Chambre leur a
permis d'oublier que, suivgnt lui, cette politique ne devait
pas réussir comme tarif de revenu ?

Sir RUCKA RD J. CARTWRIGRT. C'est ce qui est
arrive.

Sir CHARLES TUPPER 'L'bonorable député oublie-t-il
avoir prétendu dans cette Chambre que la souffrance du com-
merce augmenterait d'intensité au lieu de diminuer?
Oublie-t-il que, durant un long mois, lui et ses partisans, dans
cette Chambre et ailleurs, ainsi que le Globe, se sont efforcés
de démon.trer que la crise augmentait et quo le * peuple

1882. 145



DIßATS DES COMMUNES. 28 FÉVRIER

était irrémédiablement ruiné; et ce n'est qu'après que de
toutes parts la preuve du progrès et de laprospérité du pays
fût devenue si évidente qu'il n'était plis possible de la nier,
que les honorables députés ont rengaîne leurs prophéties, et
essayé de découvrir en dehors de la politique nationale quel-
que cause à laquelle ils pussent attribuer notregrand progròs?
Mais, M. l'Orateur, cette porte ne leur est pas ouverte; ils
l'ont fermée eux-mêmes. Ici même, dans cette Chambre,
lorsqu'ils discutaient cette grande question de la politique
fiscale du Canada, ils ont déclaré que l'adoption de la poli-
tique de mon honorable ami le ministre des Finatces neréus-
sirait pas à accroître le revenu p.-rce que les articles importés
dans ce pays se trouveraient tellement taxés que personne
ne pourrait rien importer. Nous avons essayé dans la même
mesure de nos faibles forces de les convaincre qu'ils étaient,
dans l'erreur. Nous avons tâché do leur démontrer
que si nous protégions les intérêts du Cariada comme ils
devaient l'être, le peuple pourrait acheter davantage, et que
les importations augmenteraient dans la même proportion.

Les honorables députés formulaient d'autres objections.
Qu'étaient-elles ? Ils disaient : "le crédit du pays est
ruiné ; notre politique porte aux int-érêts impériaux un tel
coup que le marché monétaire du monde nous sera fermé,
et que la diminution des revenus nous empochera davantage
de payer -la dette publique." C'étaient là les raisons de
l'honorable monsiceur. Où en sommes-nous aujourd'hui ?
Lorsque le ministre des Finances a été en état de nous
dire de combien le revenu avait augmenté et quel degré
inouï de prospérité il avait atteint, le~député de Huron-eent-e
a-t-il essayé de prouver que le crédit du pays avait souffert ?
Mais, M. l'Orateur, permettez-moi d'attirer quelques ins-
tants l'attention de l'honorable monsieur sur des chiffres
que j'ai sous la main. S'il a quelques doutes sur le crédit du
pays, ces chiffres les dissiperont immédiatement et pour
toujours. Que fit-il lorsqu'il sut le pouvoir de négocier les obli-
gations du Canada sur les marchés monétaires du inonde-
avant même d'avoir besoin d'argent? Il se précipita sur le
marché monétaire et, par un procédé dont nous parlerons
peut-être plus longuement bientôt, il plaça les valeurs
canadiennes ;-comme mon honorable ami le ministre des
Finances, les lança-t-il sur le marché publie où la-concurrence
était libre, afin que le Canada pût obtenir leur équivalent ?
Non ; il en fixa le prix, l'intérêt, l'échéance; et il en fixa le
prix beaucoup au-dessous de celui auquel ces effets se
vendaient en Angleterre à cette époque, sur le inrché
public ; et avec quel résultat ? Le résultat a é:é tel qu'il
devra fermer pour toujours la bouche de l'honor. bie dépuié
sur la question du crédit du pays. Quels sont les heireux
possesseurs des quatre millions sterling d'obligations que
l'honorable ex-ministre est allé chercher de l'autre côté dle
l'Atlantique en 1874, et qu'il a distribués parmi ses amis.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quels amis?
Sir CHARLES TUPPER. C'est plus que je ne puis dires

L'honorable député nous a refusé ces renseignements. S'il
ne petit être convaincu par aucune espèce de preuves, il ne
saurait nier le fait que ceux à qui il a donné ces obligations
ont aujourd'hui £600,000 sterling de plus qu'ils n'avaient
avant de faire sa connaissance; que ceux à qui il a donné
£4,000,000 d'obligations sont aujourd'hui les heureux pos-
sesseurs do £2,920,000 de plus qu'ils ne iii ont payé les
obligations. Je ne m'étonne pas que l'ex-ministre des
Finances soit très mal à l'aise, mais ce n'est pas tout. Que
fit-il en 1876 ? Il retourna sur le marché anglais, lorsqu'il
n'avait pas besoin d'argent et vendit ses obligations à un
escompte ruineux,--4 ou 5 pour cent au-dessous de ce
qu'elles rapportaient sur le marché. Les heureux posses-
seurs de ces obligations qui s'élevaient à la somme de
£2,500,000 sterling ont aujourd'hui Si,82à,000 de plus qu'ils
n'avaient lorsqu'ils ont acheté ces obligations au prix fisé
par l'ex-ministro des Finances. Ceci, je crois, dissipera
pour toujours tous les doutes qu'on pourrait entretenir sur
le crédit du Canada.

Sir CILARLEs TUPPER

Je ne dis pas que notre position financière actuelle soit
due entièrement à l'ex-ministre des finances; je fais mes
reserves là-dessus. Je ne dis pas qu'elle soit exclusivement
le résultat de la politique nationale parce que si, à cette
époque, nos obligations avaient eu toutes les chances voulues
sur les marchés monétaires du monde, elles n'auraient pas
été vendues à ce prix ruineux, quelque satisfaisante que
puisse être l'affaire pour ceux avec lesquels l'ex-ministre
des Finance a négocié. Mais, M. l'Orateur, qu'est-ce que
mon honorable ami le ministre des Finances a été en état
de nous montrer ? Il a pu, au lieu de se trouver dans la
malheureuse position de son prédécesseur, qui avait accu-
mulé $7,500,000 de déficit en trois ans.

Sir RICHARD J. CA RTWRIGHT. Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER. Je le répète, M. l'Orateur, .
dis que si ces honorables ministres n'avaient pas été renvoyés
du pouvoir par la grande majorité des électeurs indépendants
de ce pays; si l'on n'avait pas enlevé à l'ex-ministre des
Finances les moyens de continuer cette politique déraison-
nable et absurde, il se serait trouvé, le 1er juillet 1679, en
présence d'un déficit de $7,500,000 accumulés en trois années.
Dans quelle position se trouve l'honorable ministre des
Finances? Il a la gloire de pouvoir constater, non-seulement
un progrès remarquable dans la prospérité,le bien-être, le con-
fort et tout'ce qu'un pays peut désirer, mais il peut aussi
constater, sous l'opération do ce tarif, un surplus de 84,139,-
OCO en 1881, un autre surplus de $4,450,000 en- 1882, et il a
les meilleures raisons de prédire un surplus de $3,000,000
pour l'exercice le 1883. Tout en dégrevant l'impôt de
$ 1,500,000, il peut donner au pays la meilleure preuve d'ha-
bileté que puisse ambitionner un ministre des Finances, au
lieu d'un déficit de $7,500,000 accumulé en trois ans, il aura
un surplus de $11,500,000.

Mais, M. l'Orateur, ces honorables députés n'aiment pas les
surplus. Quand or t-ils découvert qu'un surplus était une cbose
si déplorable ? Comment 1 mais ils n'ont cessé de vanter la po-
sition financière de la grande république voisine. Prétendent-
ils qu'il est mal d'avoir un surplus,que c'est une mauvaise poli-
tique de réduire la dette d'un pays par centaines de mil-
lions ?-l'avant-dernière année, la dette des Etats-Unis a
diminué de $250,000,000. Et pourtant, ces honorables dépu-
tés croient qu'un surplus est une très mauvaise chose. Eh !
M. l'Orateur, ils ont pris le meilleur moyen de convaincre
le pays do leur sinuérité; ils regardaient un surplus comme
la plus grande calamité qui pût fondre sur un pays, et ils ont
réussi à montrer l'opposé d'un surplus à un tel degré que les
plus exigeants ont dû être satisfaits. Mais que nous annon ce de
plus ion honorable ami ? Il nous annonce qu'en dépit des
dépenses considérables du service public, le paiement des
intérêts a diminué de $90,000 dans le cours de l'année, soit
une diminution absolue de $35,000 dans le service régulier
de l'intérêt. L'honorable chef de l'opposition a manifesté
beaucoup d'inquiétude au sujet de la dette du Canada. Eh !
bien, il peut remercier Dieu et ne pas désespérer tant que la
direction des finances du pays sera entre les mains du minis-
tre actuel des Finances, parce que ce dernier a:démontré que
nous pouvons continuer l'exécution des travaux publiessans
augmenter la dette publique, ou le fardeau de l'intérêt. Les
honorables députés de la gauche se sont beaucoup fatigué.,
ils ont parcouru le pays en faisant entendre leurs gémihs--
ments sur l'énorme augmentation de la dette du pays; ma-N
nous avons pu administrer les affaires publiques en réduisarnt
les dépenses de 23 contins par tête, si on les compare à celles
de nos prédécesseurs.

Mais, M. l'Orateur, je dis que l'ex-ministre des Finances a
complètemcut échoué dans ses efforts pour traiter cette
question. Il est vrai qu'il a parlé trois heures, et il a parlé
j'allaisî dire à des oreilles très mal disposées-; mais -je ne le
dirai pas, vu qu'il n'y avait pas beaucoup d'oreilles ici pour
l'écouter, la plupart brillaient par leur absence, et je n'en ai
été nullement surpris. Après l'avoir écouté pendant une
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longue demi heure, et avoir constaté qu'il brodait toujours
sur une vieille histoire qu'il semble avoir apprise par cœur
et qu'il ne peut évidemment chasser de son esprit, cela m'a
rappelé un mot spirituel de Lawrence O'Connor Doyle,
dans la législature de la Nouvelle-Ecosse. Il y avait un
débat animé sur le poisson salé, et qui tournait à l'acrimonie.
Il s'adoucit tout-à-coup et se continuait sur un ton modéré,
lorsque Larry Doyle s'écria : " Nous ferions mieux de
revenir à la question, car la saumure est épuisée et il ne
reste plus que des langues et des sons. " Or, pendant la
première heure qu'a duré le discours de l'ex-ministre des
Finances, nous avons goûté les épices, mas quand elles ont
été épuisées, il ne nous est resté que des langues et des sons,
et je suis sûr que la Chambre s'est sentie soulagée lorsque
l'orateur s'est assis.

L'honorable ministre des Finances ne s'est pas borné à
faire ce que j'ai raconté, mais il est en état d'annoncer une
réduction de $1,000,000 sur les dépenses contrôlables du
pays. Les députés de la gauche veulent savoir. d'où vient
le surplus et ils disent : " Cela n'a-t-il pas été payé par le
peuple " ? Je réponds, non ; $750,000 ont été économisés
dans l'administration du chemin de fer Iutercolonial, au
lieu d'être gaspillées comme vous l'avez fait déjà et comme
vous feriez encore si vous en aviez l'occasion.

L'ex-ministre des Finances s'est appesanti sur les
dépenses du service des postes. Mais que prouvent ces
dépenses ? Elles prouvent que nous avons déboursé plus
d'argent pour le service des postes, et que cependant ce ser-
vice coûte au Canada moins cher que sous l'administration
de nos prédécesseurs, parce que, malgré l'énorme développe-
ment du service dans le Nord-Ouest et l'amélioration géné-
rale des communications, l'écart entre les revenus provenant
de cette source et les dépenses cst beaucoup moindre que'
lorsque la gauche était au pouvoir.

L'honorable ministre des Finances a été aussi en état de
démontrer que, dès notre arrivée au pouvoir, nous pensions
opérer des économies et nous en avons donné la preuve en
réduisant de $671 par mille les frais d'exploitation de l'Inter-
colonial, soit en tout une économie d'un demi-million ou de;
trois quarts de million de dollars. Il a aussi eu la grande
satisfaction d'annoncer qu'en dépit du capital considérable
qui a été dépensé, malgré que depuis l'Union jusqu'en 1878-
79, la dette ait augmenté de $29 à $34 par tête, cette dette
n'a augmenté que d'un dollar par tête depuis que nos ad-
versaires ont perdu le pouvoir. Le ministre des Finances
a pu également démontrer que, lorsque le chemin de fer
du Pacifique canadien sera complété,-et l'on a pourvu à
toutes les dépenses-la dette de ce pays, y compris les dé-
penses pour les canaux et tout le reste,-ne sera que de
$203,000,000, et que les surplus,-l'argent que le pays est
en état de payer comme la chose se pratique aux Etats-Unis,
pour diminuer la dette,-aura réduit à cette époque la dette à
$ 175,000,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Avec le fonds
d'amortissement.

Sir CHARLES TUPPER. Oui; les surplus et le fonds
d'amortissement la réduiront à $175,000,000. Je crois donc
que cela va calmer pour beaucoup les inquiétudes du chef
de l'opposition au sujet de la dette publique. L'honorable
ministre des Finances a aussi attiré l'attention sur le fait-
fait que l'opposition ne contestera pas,-que si nous vendons
la moitié des terres riches et fertiles que nous avons à vendre
dans le Nord-Ouest à $1 l'aere,-et les députés de la gauche
ne douteront probablement pas~de ce calcul-la dette du
Canada sera réduite $100,000,000; en d'autres termes, alors
que l'on aura achevé cette grande entreprise nationale,la dette
sera bien moindre qu'aujourd'hui.

Il nous a démontré que la condition du peuple s'est
améliorée à un tel point.que, pendant que les députés de la
gauche parlent du fardeau qui écrase le pauvre, pendant que
'ex-ministre des Finances dit- que la politique fiscale

du pays a appauvri davantage le pauvre et que la classe
ouvrière a moins de confort, lui le ministre des Finances a la
preuve que, dans l'espace de trois ans et quatre mois, ces
pauvres ouvriers n'ont pas déposé moins de treize millions
dans nos banques d'épargne, on sait que les règlements fer-
ment ces banques aux classes aisées de la société et excluent
certains dépôts que l'on avait coutume de recevoir. Et non-
seulement il y a une augmentation de $13,000,000 dans les
épargnes, mais l'augmentation des dépôts aux autres banques
n'a pas été de moins de $23,00o,00), soit une augmentation
de 836,000'000 en tout, d'argent déposé dans les banques du
Canada dans trois ans et quatre mois; et cela est une preuve
irréfutable de l'état actuel-du pays, en dépit du fait évident
pour tout membre de cette Chambre que, durant ces trois
ans et quatre mois, les capitalistes du Canada aient employé
plus d'argent et de capital à l'encouragement, au développe-
ment et à la construction de nos manufactures, qu'il n'en a
jamais été dépensé dans le même espace de temps.

L'honorable ministre des Finances est de plus en état
d'augmenter la liste des articles admis en franchise ; il est
en état de supprimer la taxe sur leihé et le café. Il peut se
rendre au désir de nos amis du Bas-Canada relativement au
tabac récolté dans le pays. Il est aussi en état de suppri-
mer les timbres sur les billots, qui représentait une somme
de 8200,000 par année, et d'accorder aux pêcheurs de ce
pays une prime de $150,000 par année. Et nous avons
raison de leur d nner cette prime. Que font ces pêcheurs?
Ces hardis enfants du travail, M. l'Orateur, ces hommes qui
exposent leur vie pour développer les industries du pays,
ont créé au Canada au commerce d'exportation d'au moins
$6,000,000 par année.

L'ex-ministre des Finances a dit que le budget des dé-
penses avait -augmenté. C'est vrai, il a naturellement
augmenté et mon honorable ami a signalé les raisons
pour lesquelles n'avait pas augmenté quant aux dépenses
contrôlables, car nous avons diminué ces dernières,-les
autres n'ont augmenté qu'a-in de permettre à l'honorable
ministre des Finances de remplir fidèlement ses engage-
ments envers le pays.

Je crois, M. l'Orateur, que nous avons donné une preuve
assez concluante de la bonne position qu'occupe le pays. Je
crois que les déclarations de mon honorable ami le ministre
des Finances convaincront tout homme intelligent que nul
pays sous le soleil n'a jamais été en état de se féliciter d'un
progrès plus rapide, dans une période de même durée, ou
n'a été plus heureux et plus prospère que ne l'est le Canada
aujourd'hui. J'ai en l'occasion de parcourir une plus grande
partie du Canada pendant les six derniers mois qu'aucun
Canadien n'en a probablement visité dans la même espace do
temps; je me suis rendu jusqu'à la côte du Pacifique, et je
suis allé jusqu'à 300 ou 400 milles dans l'intérieur de la
Colombie Anglaise, revenant par le Nord-Ouest, les provin-
ces de l'Ontario, de Québec et du. Golfe. J'ai traversé dans
toute sa largeur l'ile du Prince-Edouard, et pour ce qui est
de chaque partie du pays que j'ai visitée, je puis ajouter
mon témoignage à celui que l'honorable ministre des
Finances a donné d'une manière si concluante, et ,déclarer
qu'il n'y a aujourd'hui, dans aucune partie du globe, un
peuple plus uni, plus heureux et plus prospère que le peuple
canadien. Voilà, M. l'Orateur, la belle position dans laquelle
se trouve mon honorable ami, et il est en état de démon.
trer que toute cette augmentation s'est effectuée, que tous
ces changements dans la politique fiscale du pays ont été
accomplis sans que nous ne fussions exposés à un seul des
dangers prédits par l'ex-ministre des Finances lorsque cette
politique a été proposée.

On disait que cette politique allait être contraires aux
intérêts. de la Grande-Bretagne. Mais, M. l'Orateur, nous
savons maintenant par les rapports du commerce, que le
résultat, loin d'être celui qu'on avait prédit, en est tout
l'opposé. Au lieu d'une politique comme celle qui était en
vigueur à cette époque, et qui favorisait hautement nos
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ami eis Américains, alors que nul Canadien ne pouvait
entre voir pour 'avenir l'espoir de sortir de la condition
que nosu avaient faite les députés qui siégent aujourd'hui à
la gauche, savoir celle de seieurs de bois et de porteurs d'eau
au servieo de nos voisins ; au lieu de voir le commerce du
Canada déserter la Grande-Bretagne à laquelle nous devons
tout et prendre la route de la république américaine pour
enrichir ce pays vaste et populeux, le résultat a été ce que
nioi honorable ami avait prédit qu'il serait, et les rapports
du commerce établissent que la moyeune des articles im-
portés de la mère-patrie a augmenté, tandis que lces impor-
tations de marchandises américaines ont beaucoup diminué.

Mon honorable ami a pu démontrer, non-seulement qu'il
on était ainsi, mais de plus que ce changement dans le tarif
avait été effectué sans augmenter le prix de tous ces pro-
duits et de tous ces articles qui, vu leur cherté, allaient
disait-on causer tant de souffrance et de détresse dans tout
le pays, si notre politique était adoptée.

La concurrence entre nos industries indigènes a été telle
que nous pouvons établir que jamais les choses nécessaires à
la vie et celles qui contribuent au confort et au bonheur du
pauvre ne se sont vendues à aussi bon marché qu'aujourd'hui
au Canada. Et l'ex-ministre des Finances n'a pas osé révo-
quer ce fait en doute.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Oui, je l'ai fait.
Sir CHARLES TUPPER. Non.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je l'ai nié énergi-

quement.
Sir CHARELS TUPPER. L'ionorable ex-ministre a

simplement dit : " En supposant qu'il en fût ainsi, il ne
s'agit pas de savoir si tous ces articles sont à meilleur mar-
ché aujourd'hui au Canada qu'en 1878,, sous l'opération de
mon tarif, mais la question est do savoir si nous pouvons les
acheter aujourd'hui à meilleur marché au Canada qu'à tew-
York," et s'il en est ainsi, dit-il " vous faites tort au
pauvre." Permettez-moi de dire à l'ex-ministre des Finances
qu'il doit être à bout de ressources pour critiquer une poli-
tique fiscale destinée à encourager et à protéger les indus-
tries du Canada, et pour en être réduit à dire que le pauvre
souffre non du fait que nous n'avons pas réduit le prix des
marchandises au-dessous des prix de 1878, sous l'opération
de son tarif, mais parce que les prix ne sont pas aussi bas
que dans un pays où le tarif est deux fois aussi élevé que le
nôtre. Mais que l'ex-ministre des Financesprenne courage.
Si, dans un pays où les droits douaniers sont deux fois aussi
élevés qu'au Canada, et ici, sous l'opération de notre tarif on
peut acheter les marchandises à meilleur marché que sous
l'opération de son tarif, en 1878, combien s'écoulera-t-il de
temps avant que nous puissions acheter au Canada les mar-
chandises à des prix beaucoup moins élevés que ceux d'au-
jourd'hui ? et l'honorable ex-ministre verra que si il y a six
millions de plus dans le trésor, il n'y a pas dans ce pays une
seule industrie qui ne soit également plus florissante qu'alors.

Il a dit-et cette déclaration nem'a pas surpris,-qu'il avait
de très-grandes difficultés à trouver des arguments contre
cette politique. Il a dit: " je ne puis obtenir aucune infor-
mation des paysans." Les cultivAteurs sont si riches et
.i heureux, ils sont si satisfaité et ont tant de confort qu'ils
ne veulent pas parler à l'ex-ministre des Finances, ni même
le regarder, et je n'en suis pas surpris. Il a dit que les
paysans avaient été trompés. Il n'y a pas une classe de
notre société, M. l'Orateur, qui soit aussi difficile à tromper
que nos cultivateurs. C'est parce qu'il n'a pu les tromper
que l'ex-ministre des Finances siège aujourd'hui à la gauche.
Ils ont conpris que, sous l'opération de sa politique fiscale, -
ils n'avaient pas leur coudées franches en ce pays, et ils ont
usé de leur liberté de choix aux bureaux de votation pour
mettre l'ex-ministre des Finances à la place qu'il occupe
aujourd'hui, et pour ramener au pouvoir le parti qui pro-
mettait d'activer, de protéger et de soutenir les industries
canadiennes sur le sol du Canada.

Sir CHARLEs TUPPER

M. l'Orateur, mon honorable ami a autre chose à son
crédit. Les ex-ministres étaient tròs inquiets au sujet de la
somme qui a été payée à Sir Alexander Galt, il y a quelque
temps. Ils disaient qu'il était affreux d'avoir un haut com-
missaire; aussi j'ai été heureux d'apprendre, par les remar-
ques faites lojoir de l'ouverture de la session, que l'honorable
chef de l'opposition avait changé d'avis à ce sujet, et pré-
tendu que le Canada avait atteint une, position assez élevée
pour avoir un ministre auprès de chaque cour civilisée du
monde. Mais, M. l'Orateur, Sir Alexander Galt, de concert
avec lo ministre des Finances et le chef du gouvernement, a
effectué un arrangement financier grâce auquel nous épar-
gnons $15,000 par année sur les paiements qu'il nous faut
faire à Messieurs Glynn et Baring en vertu du système
suivi à l'époque où les honorables deputes de la gauche ont
perdu le pouvoir. Ce n'est pas tout. Lorsque nous rache-
torons $35,000,000 de la dette nationale, en 1885, le, pays
économisera dans cette seule transaction, grâce à c, nouvel
arrangement, au moins $350,000. Je dis donc que si jamais
un ministre des Finances a ou raison d'être satisfait, et a pu,
en parlant de chaque industrie, faire voir qu'une nouvelle
vie et une activité nouvelle leur étaient données, et, en par-
lant de chaque artisan et de chaque ouvrier de ce pays,
démontrer quo sa position s'est immensément amélioree,
c'est mon honorable ami le ministre des Finances.

L'ex-ministre des Finances veut savoir ce que nous avons
fait pour les ouvriers. J'ai dit ce que nous avons fait pour
les constructeurs de navires, pour le mineur, pour le cultiva-
tour et le pêcheur. J'ai démontré que les prix des produits
de la ferme sont plus élevés qu'ils ne l'ont été à aucun.e
autre époque et l'ex-ministre des Finances s'est trouvé,
l'autre soir, pris dans ce dilemne. Il a dit que nous ne pou-
vions élever le prix du blé parce qu'il est réglé dans Mlark
Lane; et cependant il a dénoncé la taxe sur les céréales,
qualifiant d'odieuse la taxe sur le blé. Je veux qu'il prouve
son assertion que c'est une taxe odieuse et que, sous l'opéra-
tion du tarif protecteur, il n'y a pas d'amélioration dans les
prix des produits de la ferme. Je lui poserai cette question:
il dit que nous avons augmenté les charges des cultivateurs et
il est allé les larmes aux yeux trouver ces derniers pour faire
condamner notre politique. Les cultivateurs ont simple-
ment ri de lui. Ils ont ri de lui parce qu'ils savaient qu'il
avait dit et qu'il répèterait ici, s'il était ministre, que le prix
des choses nécessaires à la vie avait augmenté pour l'artisan
qui avait à payer plus cher pour tout ce dont il avait besoin.
Comment peut-on augmenter le coût de tout ce que con-
somme l'artisan, et qui consiste principalement en produits
de la ferme, sans favoriser le cultivateur ? Ce sont des ques-
tions comme celle là que' nous lui avons posées. Nous lui
disions que nous favoriserions toutes les industries du pays ;
que nous améliorerions la condition du cultivateur en lui
donnant un meilleur maichéindigène. Mais 1'ex-ministre
des Finances ne pouvait comprendre cela. Et à l'avenir,
lorsque le cultivateur rira de lui à cause de ses théories, il
saura que le peuple est convaincu que ses premières déclara-
tions n'étaient pas fondées; que le cultivateur reçoit plus
aujourd'hui pour tous ses" produits, c'est-à-dire pour les
produits du sol, qu'il n'aurait en si la politique de l'ancien
goivernement, qui consistait à faire des canadiens . des
scieurs de bois et des porteurs d'eau au service d'un autre
pays, avait été maintenue, comme l'ex-ministre des Finances
aurait continué à la maintenir.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.

Sir CHARLES TUPPER. Il me faut encore faire quel-
ques remarques au sujet du discoÜA prononcé vendredi si; r
par le député de Huron-centre, en réponse à inon honorablo
ami lo ministre des Finances. ,Mais aupavånt j'ai une
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tâche plus. pénible encore à remplir, celle de parler de la,
manière dont l'ex-ministre a répondu à mon honorable ami
le ministre actuel. Je suis l'interprète des sentiments (le
cette Chambre en disant que l'insulte gratuite et non pro-
voquée faite à l'honorable ministre qui a exposé la politique
du gouvernement dans son discours sur le budget a soulevé
un dégoût général dans la Chambre, Je le dis à l'honneur
des honorables députés de la gauche, qui, je le crois, ont res-
senti aussi vivement que la droite l insulte lancée à la face
de mon.honorable ami, et l'insulte encore plus grande contre
la dignité du parlement. Lorsqu'il était encore très-jeune
mon honorable. ami le ministre des Finances a embrassé la
carrière du commerce, et par son industrie, son intégrité et
toutes les qualités que le monde apprécie, ayant conquis la
confiance de toute la population de la localité qu'il habitait, il
eut l'honneur d'être elu représentant de la principale ville
du Nouvéau-Brunswick. Il remplit son mandat de telle sorte
qu'il fut nommé au poste élevé et honorable de premier
ministre de cette province, et il vint dans cette Chambre en
1E67, jouissant du respect de toutes les classes de la popula-
tion de sa province natale. Il put, sur un vaste théâtre, se
distingur au point d'être élevé au poste qu'il occupe aujour-
d'ui, et, plus tard, il accepta la plus haute position sociale du
Nouveau-Brunswick, aux applaudissements chaleureux des
deux partis politiques de.cette province, qui rivalisèrent à
qui l'accueillerait le mieux en apprenant qu'il était nommé
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick. Les collègues
de l'honorable ex-ministre des Finances déclarèrent en public,
que s'ils eussent eu à faire le choixen cette circonstance, il
n'était pas un homme qu'ils eusserit préféré à mon honorable
ami, pour occuper cette haute posîtioný A l'expiration de
son terme d'office comme lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick, nos honorablesprédécessearile prièrent de rester
en oice pendant un deuxième terme.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Non; on ne lui a
pas demandé cela.

L'accueil fait à ce discours, M.' l'Orateur, 'par l'ex-ministre
dos Finances, a été, je n'hésite pas à le dire, de nature à faire
rougir de honte tous les amis qui l'entourent.

Sir RICH ARD J. CARTWRIGHT. Ecoutez! écoutez !
Sir CHARLES TUPPER. Maintenant, M. l'Orateur, sup-

posons qu'au lieu d'avoir les antécédents qu'il possède, mon
honorable ami, le ministre des Finances, occupâta dans
cette Oha mbre la position d'un homme incapable de faire son
homin, né au sein du luxe, ayant ou tous les avantages que
a richesse peut procurer, et;ayant même étudié dans une
grande universitê d'Angleterre;, supposons que mon hono-
rable ami serait revenu d'Angleterre sans les grades d'hon-
neur et de distinction que tout homme, s'il a quelque talent,
aurait gagnés; supposons qu'à son retour, il aurait voulu
entreprendre de se rendre compétent à exercer une profee-
sion, et qu'après des années de travail et d'efforts, il aurait
été obligé d'abandonner la tâche, se voyant incapable d'être
admis au barreau; supposons que grâce à sa richesse, il aurait
pu se faire élire dans un comté, mais que, s'apercevai t que
son parti le connaissait trop pour lui confier une position de
haute responsabilité, il.l'aurait abandonné, tournant ainsi le
dos à ses amis et passant à l'ennemi pour faire cause com-
mune avec lui;. supposons que par sa tergiversation politi-
que, il aurait obtenu, pour toute sa vie, de ses adversaires,
une position qu'il n'aurait jan ais pu obtenir de ses amis;
supposons que cette position que je viens de décrire, eût été
cellede mon.honorable ami, et qu'après avoirobtenu lahaute
position de ministre, au lieu de remplir les devoirs élevés
qui lui incombaient, de la manière dont:il les a remplis, son
premier acte eût été (le faire filire au, gouverneur-général
une déclaration contraire à la vérite .....

Sir RICIIARD CARTWRIGHT. Ecoute; écoutez......
Sir CHARLES TUPPER. Supposons que pour des fins

politiques et de parti, il aurait prié le représentant de Sa
Majesté de déclarer que par suite de la condition financière
de ce pays, par suite de l'impossibilité d'équilibrerle revenu

Sir CHARLES TUPPER. Il faudrait à l'ex-ministre des avec la dépense, un déficit considérable......
Finances une réputation de véracité mieux établie Sir RICIARD J. CARTWRIGHT. C'était le cas.
que celle dont il jouit dans cette Chambre et au Sir CHARLES TUPPER. Un déficit considérable, dis-jedehors pour jeter un doute sur mon assertion. Je no
répète que les collègues de l'ex-ministre des Finances, alors nous attendait, à moins que de nouvelles taxes ne fsesse
qu'ils étaient ·au pouvoir, se sont adressés à mon
honorable ami pour l'engager à remplir, pendant un Sir RICHARD CARTWRIGIIT. C'était le cas.
deuxième terme, les fonctions de lieutenant-gouverneur de Sir CHARLES TUPPER. Supposons qu'après avoir osé
cette province.. Qu'a-t-il fait? C'était une position hono- faire cetto déclaration, il l'eût maintenu en essayant d'établir
rable que ne pouvait dédaigner aucun membre de -cette due balance fictive dans les comptes publics au montant d'un
Chambre ni qui que ce soit. Mais il jeta un regard sur son demi-million de piastres'; supposons que mon honorable
pays, 'il vit dans quel état'se trouvaient les affaires publi- ami aitété trouvécoupable devant ceparlement-et je mesers
ques; il vit l'état de prostration qui y régnait et à quelle à dessein de cette expression-d'avoir imputé au compte du
condition lamentable son successeur avait réduit les affaires revenu $545,000, que le parlement avait votées pour le
financières. Sans égaàrd'pour son propre bien-être, il se compte du capital et qui avaient été dépensées pour ce
lança dans l'arène politique et fut de nouveau porté au dernier compte,' mais que l'ex-ministre des Finances avait
parlement par la principale ville du Nouveau-Brunswick- ainsi transférées pour faire pencher' la balance du côté
Ayait: été chargé des importants devoirs qu'il remplit main- opposé ; supposons qu'après tout ce qui a été fait, mon
tenant, il retoùrna dans sa division électorale, et, par accla- honorable ami n'eût pu atteindre son but, et qu'il'fût clair
matión, il fut renvoyé ici pour s'oceuper des affaires du pays. comme le jour qu'après ceý transport d'un demi-million, il
Comment s'en est-il occupé? 'Ayant à traiter les questions s'est encore trouvé un demi-million de surplus, bien établi,
les plus importantes qui puissent être confiées à un ministre, :au moment où il déclarait qu'il y avait un déficit; supposons
à l'une: des époques les plus- critiques de notre histoire, il que telle fût la position de mon honorable ami.
sut si bien les ésoudre qu'il se trouve maintenànt dans une
position où il a le droit d'être fier.et triomphant. Il a le Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je me toutes ces
droit de dire à la Chambre que jamais gouvernement, en ce assertions.
pays ou ailleurs, n'a triomphé,- d'une façon plus éclatante Sir CHARLES TUPPER. Nie-t-il avoir déclaré que les
dans les grandes questions d'intérêt publie qu'il a été appelé dépenses ordin'aires du pays exigeaient une augmentation
à résoudre. considérable des taxes?

MA 'ratenir je n'ai pas besoin de dire con'uent l'ex J'ai sous la;main, ici,le 'propre témoignage de l'honorable
ministre des Finances a acueilli ce discouïs, dont Tbileté député etil ne contient pas un mot de vérité.
transcenante égale la courtoisie, et qui, comme ladimet- L'honorable député, qui déclarait qu'il y avait en, le 1er
tront les hondabl.esdêputésqui l'ont entendu, ferait hoineur' juillet 1874, un déficit de $1,500,000, qui annonça, de plus,
à nmpor e elle assemblé délibér-ante. nautre déoit de S2,000,000 eausç par les dépenses ordi-
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naires do 1s75, est le même qui crut devoir faire cette autre Sir CHARLES TUPPER, Je dis qu'alors il pourrait y
déclaration que je vais lire, laissant à la chambre le soin de avoir une excuse dans le ton arrogant et insolent que l'ex-
juger de la valeur des assertions que cet honorable député ministre des Finances a cru devoir prendre à son égard.
peut faire à l'encontre de celles des autres. Maintenant, il nous donne leprésident duSénat,le collègue

Je cite donc un arrêté en conseil et qu'y vois-je ? de mon honorable ami, comme une très haute autorité, et
Que $3,00o0,0o de taxes a été imposé pour couvrir un il l'a cité, l'autre jour, comme si nous devions accepter cette

déficit. autorité comme infaillible. Il lui fait décider, suivant le

Sir LE ONARD TILLEY. Vous devriez dire "ont été compte.rendu des Débats, la question que je soulève sur son

imposées." ipse dixit. Or1, M. l'Orateur, je citerai l'autorité pour la-
ioes.env mon quelle il a tant de déférence, et je ferai voir ce que l'hono-
Sir C ampLES TUPPER. Je suis très obligé ev er rable président du Sénat, connu par les membres de cette

honorable ami, parce que j'aurais pu être accusé de pecher Chambre et le pays, pour un homme d'un grand caractère

Nous dit-il que ces $3,00,000 furent imposées lans le but et de la plus haute position, et des plus versés dans toutes
Ncous dit-iquecit p3,000,000 cauéepar lmpes daense but ces questions de banques, ces affaires mercantiles et finan-

de couvrir un dêficit prévu, cause par les dèpenses ordl' cières, dit de l'ex-ministre des Finances, et nous verrons si
naires ? . l'honorable dêputé est prêt à accepter l'autorité de 'hono-
Non, Monsieur POrateur; mais l'honorable depute, comme rable président du Sénat comme il l'était quand il la citait

tous ces collègues dans le gouvernement, a pretendu que contre moi l'autre soir.
chaque piastre de ces $3,000,000 était imposée pour un autre Voici ce que l'honorable sénateur disait :
objet et que cet objet était de faire face aux dépenses qu'oc-
casionnerait la construction du chemin de fer du Pacifique. "Dans l'augmentation de la dette mentionnée plus haut, soit
Je citerai un autre arrêté eni -onseil, dont chacun des ex- S42,81,20132, est comrise, bien entendu, la somme de $1,520,833,

étant réellement la partie de l'emprunt de 1876 ($l2,166,686) que air
ministres est responsable. Il est daté du 8 juillet 1814, Richard Cartwright alloua comme escompte aux prêteurs et paya pour
justement après l'expiration de ce même exercice financier le courtage, etc.'
pour lequel l'honorable député a déclaré qu'il avait été Je puis dire que mon honorablo ami, le président du Sénat,
nécessaire d'imposer de nouveaux et lourds impôts, afin en se servaut d'un tel langage, n'a fait que mentionner le
d'équilibrer le revenu et la dépense. Cette minute du plus petit emprunt, celui de £l,50 ,000 sterling, omettant
Conseil fut signée, le 8 juillet, et envoyé au même gouver- de parler du plus fort emprunt, celui de £I000,000 qui est
neur-général, à qui l'on avait fait déclarer devant le Parle- encore pire que le premier.
ment qu'une forte taxation additionnelle était nécessaire pour L'honorable président du Sénat continue ainsi
faire face aux dépenses ordinaires du pays. "Bien que le n n'ait sou de cette somme de $1,520,833,

Voici le texte même:- cependant, ilinterd t, le fonds d'amortissement, etc., se montant à$70,000
SAfin du eiUre le gouver.net en &' ,exéctoir les prioptsitions

que l'on espérait voir accelter par la Colombie britannique, le taus
moyen de taxation fut élevé lors ce la dernière session d'environ 15
pour cent, les droits de deuane étant élevés de 25 à 17¾ pour cent, et les
droits de l'accise sur les spiritueux et le tabac étant elevés à un taux
correspondant, ces deux augmentations de taxes donnant $3,000,000 de
plus dans les opérations de l'année."

Or, l'honorable député affirmait que cette taxation addi-
tionnelle était nécessaire pour faire face au déficit prévu, et
cependant il déclare que plus de $3,000,000, cette somme
étant tout ce qu'il avait demandé à la Chambre, furent votées
par ce parlement expressément pour construire le chemin
de ferdu Palcifique .

Sir RICHARI), CA.RTWIlIGIT. Non, ce n'cst pas
cela.

Sir CHARLES TUPPER. Maintenant supposons que
mon honorable ami, le ministre des Finances actuel, après
s'être placé dans cette position, eût fait un pas de plus ;
supposons qu'on lui aurait confié des titres d'obligations
pour contracter un emprunt sur le marché anglais; suppo-
sons qu'au lieu de placer les valeurs du Canada le plus
avantageusementpossible; qu'au lieu de demander des sou-'
missions et d'obtenir le plus haut »rix que pussent atteindre
nos valeurs, qu'au liea de remporter dans ce pays $500,000 de
plus, que l'honorable ex-ministre des Finances a reçu, pour
le même montant d'obligations; supposons, dis-je, qu'au
lieu d'opérer de cette manière, il lût allé en Angleterre, et
eût fixé là, tout bonoment, de lui-même, un prix pour ces
obligations, comme une date pour les échéances, et vendu les
titres de ces valeurs à des amis, qui, comme j'ai en occasion
de le diro dans deux occasions, se sont trouvés par là enri-
chis de w4,745,00 qu'ils n'auraient pas eu s'ils n'avaient
fait la connaissance de Phonorable aéputé.-

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Ecoutez 1 écoutez!
Sir CHARLES TUPPER. Or, je dis que si mon hono-

rable ami, le ministre des Finances actuel, au lien d'occu-
per la position qu'il possède dans cette Chambre et le pays,
avait terni sa réputation au moyen de transactions de cette
nature...

Sir RICHLAR) J. CARTWRIGHT. Ecoutez 1 écoutez 1
Sir claas Terpsa

par année, jusqu'ii P'chéoce es 1906, doivent être payés. (i]Lnt rdt
cut a1 pour cent excède $60,000 par année), Avoir à payer $70,000 par

année pendant 30 ans, sur un montant que le pays n'a pas reçu, semble
être une cruelle oppression, mais sir Richard prétend que son emprunt
est. un modële du genre."

UNE VOIX. Un emprunt embrouillé.

Sir CHARLES TUPPER. Peut2être, en effet, est-ce une
faute d'impresýsion,..

L'honorable président du Sénat continue comme suit:
"Mais, dans l'opinion d'hommes qui n'appartiennent pas ù, cette école

financière, l'emprunt eni queâtion a été une opération inconsidérée et
mystérieuse."

Peut-être l'honoribe président dt Sénat va nous expliquer
co qu'on entend par emprunt mystérieux. Il ajoute :

" Je dis mystérieuse parce qu'il a été placé sans demandes de soumis-
:ions, à des conditions qui réduisirent à 87 cents par piastre ce qu'en
reçut le Canada, et, de pius, pa.rce zuti l'admiaistration de M. Mackenzie
refusa de publier les noms de ceux avec qui l'emprunt avait été négocié,
ou des bénéficiaires."

Et maintenant nous trouvons que les concessionnaires ou
bénéficiaires ont réalisé des profits d'un peu moins d'un mil-
lion de louis sterling dans les deux emprunts qu'ils ont négo-
eiés avec l'eV-ministre des Finances du Canada.

Or, si mon honorable ami, le ministre des Finances actuel,
se trouv-it dans la position que je viens d'exposer, il y aurait
quelqu os raisons pour qu'un membre de cette Chambre pût
se cr,'ire en droit de n'être pas très particulier dans le choix
des expressions à son adresse.

Mais je dis, et je le dis délibérément, qu'il n'y a pas un
homme au Canada, qu ait, comme l'ex-ministra des Finances,
la réputation d'avoir abaissé le ton de nos débats, dans la
Chambre et en dehors, sans la plus légère excuse. Je le dis
délibérément, il n'y a pas un homme au Canada qui se soit
placé dans une position aussi peu enviable que l'honorable
député par le langage grossier, insultant et indigne d'un
homme bien élevé, dont il s'est servi dans cette Chambre ou
en dehors, et je vais prouver mon assertion.

L'honorable député, M. l'Orateur, n'est pas particulier
dans le choix des occasions. Qu'aurait-il pensé de mon
honorable ami, le ministre des Finances, si celui-ci fût allé
à Londres et si, sous sa propre signature, il eût décle
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solennellement que toutes les dépenses que le gouvernement ronne, (sir John A. Macdonald). Ce député prétend
do ce pays avaient encourues étaient sages et légitimes, aussi que le très honorable chef du ministère avait
êtaient des dépenses faites dans l'intérêt public; qu'elles mérité l'ignominie; cette expression a été employée lors-
avaient toutes été admirablement calculées de façou a servir qu'il a dit que sir John avait été ehasé (lu pouvoir avec
les interêts du pays, et s'il fût revenu au Canada après cette une ignomignie méritée.
déclaration toute fraîche, et se f't présenté devant le public Sir RICHAPD J. CARTWRIG T. Oui.or dénonçant les hommes qui avaient fait ces mêmes
dépenses, solennellement déclarées par lui sages, judicieuses, Sir CHARLES TUPPER. Il n'y a pas un homme dans
faites dans l'intérêt pubio? cette Chambre qui devrait plus rougir d'avoir employé ces

Sir RICHARD J. CARTW RIGHT. Pas le moins du ces expressions que le députe de Hluron-Centre lui-
monde. même. Qu'a-t-il fait ? Il a, pendant cinq longues années

Sir CHARLRES TUPPRR. Pas le moins du monde ? qu'il a été ministre de la Couronne, passé son temps à atta-

Alors je citerai les paroles mêmes de Phonorable dput: quer notre très honorable chef dans les termes les plusAlerste ceitera esroesaitêil, s dt noe ora deput indignes et les plus bas~ Il a parcouru toutes les tribunes
"l Cette dette entière, disait-il, a été,encorue pour des objets légiti. électorales du pays, où il a encore renchéri sur le langage

mes et d'intérêt publie." dont il s'est servi en Chambre, et quel a été le résultat de sa
Sir lICHARD J. CARTWRIGHT. Mais pas sagement compagne ? Le résultat a été que le grand corps des elec-

ni judicieusement, teurs intelligents et indépendants du Canada a été appele à
Sir CHARLES TUPPER. Je n'en ai pas fini avec l'hono- Choisir entre le chef de l'opposition, et le ministre des Fi-

rable député. nances d'alors, e; les électeurs ont donné au premier la plus
Il disait entore:-- grande preuve de confiance et la position la plus enviable

qu'un premier ministre du Canada ait Jamais occupée, tandis
" Lavantage indirect résultant de ces travaux publics se trouve dans qu'un on i n iniseadusCo n ada ait jamais ocumétaisla rapidité remarquable avec laqnelle le commerce et la prospérité maté- qu'ils ont infligé au second la fétrissure qu'il éritait.

rieuie du Canada se sont développés. Le revenu a augmenté chaque Si le député de Huron-Centre pouvait apprendre
année depuis l'établissement de la confédération." quelque chose-mais je regrette- de constater que son

Or, que dirait-on d'un honorable député ayant signé de sa intelligence obtuse ne le lui permettrait pas-il se serait
propre main, en sa qualité de ministre des Finances du aperçu que ses accusations n'ont pas été crues par le peuple
Canada, une telle déclaration, assurant le peuple d'Angle, canadien. Il aurait appris, M. l'Orateur, que le peuple lui
terre qu'il pouvait la considérer comme un exposé hon- a renvoyé ses accusations, et que toutes les myres lancées a
nête et exact des affaires de ce pays ; que devrions, mon honorable chef' etombent aujourd'hui sur la tête do
nous dire de lui si revenu au Canada, il se servait en public leur auteur ; il a été rejeté par les électeurs, tandis que mon
d'un langage injurieux, s'il accusait les hommes, qui ont fait honorable ami a été élevé à la haute position qu'il occupe.
ces dépenses, d'une ignorance grossière, s'il disait que lenr Si ce n'était la vanité du représentant (le uron-jentre,
conduite avait été colle du matelot ivro cherchant à couler on pourrait croire que cet enseigneuieut lui aurait fait voir
le vaisseau avant de l'abandonner. la folie de porter de semblables accusations. Il a dit-et

Or, quelle fut l'excuse de l'ex-ministre des Finances quand eOest une preuve évidente de sa tournure d'esprit-que le
on l'accusa d'une telle conduite ? Comme je l'ai fait voir, son ministre des Finances faisait très bien de mettre des million-
excuse fut que les exigences de la position d'un homme na'res parmi ses obligés, parce que leur argent pourrait
public étaient très grandes. etre très utile en temps d'élecoions génerales.

Sir RICHARDl 1. CAIRTWRIGHT. le n'ai rien dit de dCela nous fait connaître la manière de voir de l'ex-ministre
des Finances dans ces questions.

tel. Supposons pour un instant, M. l'Orateur, que mon hono-
Sir CHARLES TUPPER. Il déclara que quelquefois rable collègue, le ministre des Finances, ait été trouvé cou-

nous étions tenus de ne laisser voir que le côté brillant des pable comme le député de Huron-Centre a été trouvé coupable
choses et d'autres fois que le còté obscur. -- je vie sors de ce mot à dessein-d'avoir malgré les termes

Je penýo que la plupart des honorables membres de cette exprès de la loi, abuséde sa position do ministre pour enlever
Chambre qui ont entendu l'e-ministre des Finances, en sont pendant l'absence de M. le ministre des Douanes, et à la
arrivés à la conclusion que c'est sur le côté obscur des veille d une élection générale, $59,000 au trésor publie, afin de
choses qu'il s'est le plus appuyé, car aux yeux de tout les donner à une grande corporation. Et-il étonnant, M.
homme honorable et pour me servir d'expressions dont l'Orateur, que dos hommes puissent venir à croire que des
se sort si souvent l'ex-ministre des Finances, un acte qui ministres do la Couronne oublient la haute position qu'ils
imprime à ce point sur le front de celui qui le commet le occupent, au point, non-seulement departager unesommo de
sceau d'une éternelle ignominie, n'avait encore jamais été $5,000,000 entre desamisà l'étranger, mais de faire accepter,
fait avant lui, dans le pays. malgré la loi, à une grande corporation de ce pays une

Et qu'est-ce que l'honorable député a osé dire dans le dis. somme de 859,000 de l'argent public.
cours même qu'il a prononcé ]'autre soir ? Maintenant, M. l'Orateur, je suis hen eux d'avoir terminé

Il a déclaré que l'on ne pouvait aucunement se fier aux une tache pénible, d'avoir montré au député de Huron-Centre
déclarations de mon honorable ami, le ministre de 'Agri- *ce que mon honorable ami, le ministre des Pinances, n'a pas
culture-les tablea'ax officiels qu'il a présentés étant absolu- fait, les fautes qu'il n'a pas commises et d'avoir prouvé que
ment indignes de confiance. l'insulte grossière, impardonnable qu'on lui avait blncée

Et que dit-il encore sur le compte d'un homme qui, il le dans cette Chambre était aussi injuste que- non méritée.
sait lui-même, est reconnu dans cette Chambre pour un Je vais discuter maintenant quelques-unes des observa-
homme d'aussi haute réputation qu'aucune autre personne tions faites par l'honorable .dépuié de Huron-Centre
dans cette grande Confédération. En parlnt de la conduite à propos des remarques de M. le ministre des Finan-
de mon honorable collègue, M. le ministre des Finances de ces. En entendant l'honorable député faire une fi grande
la derniére administration a parlé d'intentions frauduleuses parade de phrases alambiquées et en le voyant prendre
et préméditées. Que doit-on penser d'un homme qui se sert des poses ai diverses et ei variècs, son premier discours
d'un tel langage à l'égard d'un honorable membre de cette sur le budget m'est revenu à la mémoire. J'avoue que
Chambre, principalement quand cet homme a un passé Sem- depuis il a amélioré un peu son style. On fit alors dans
blable à ceiui de l'honorable député de Huron-Centre ? Que les couloirs de la Chambre, quelques commontaires sur ce
(lire d'un homme se servant des épithètes " insolent et discours; comme la Chambre s'en souviendra, M. le ministre
malhonnête " a l'adresse d'un honorable ministre de la Cou- des Finances d'alors, avait, non-seulement essayé de, laner
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dans les hautes sphères. mais il avait aussi voulu se montrer
très pratique ; or un honorabl" membre de cette Chambre
di it à un emfrò e <ans les cou1 oir : " Il me semblait le
voir alpparaître iantôt so une coulur et t:ntô. sous ie'
autre, oimitne les 'l mros tournants de Mitchell." " U 'est vrai,"
répondit son interlo-ult our, ."1 mais moins les lumières."
Quand je vois l'hnnorable députa se tourner vers chacun de
ses partisans.et incident me revient en mémoire ; et lors-
que j'ai tenté de le suivre dans ses évolutions, je me suis
aperçu qu'il n'avait aucun arguiment sérieux à offrir à la
Chambre, et qu'il re-semblait parfaitemeit au phare tour.
liant sans lumières.

Maintenant, M. l'Oiateur, l'hanorable député de Huron-
contre a beau,-oup critiqué le discours le mon collègue, le
ministre des Fmnan-es, e. il a prétendu que le budget des
dépenses n'était pus fait avec toute l'économie prs-.
siblo Coimment ! pas assez ('économie dans le budget des
dépenses 1 Qn'est ce-que prétend l'lhonoi-able député ?
Oublie-t-il que les e<timations budgétaires de sa première
année d'administration comme mrîinistre des Finanices sont
consignées dans les documents pulies, et qu'il demandait
à la Chambre de voter une somme $20,60,i,000 ? Et il ose
demnder aujour'hui pourquoi sa métliodo économirgne n'a
pas été suivie cette année quand il demandait ponr -les
dOpense~ pubhiqus des crédits dont, le chiffre s'élevait à
$4,3n0.00) de plus que ceux d'aucune année précédente. Je
sais qu'il est dit dans les comptes publics que la dépense de
1873-74 a été de '3,:l16,316, mais ces comptes ne donnent
pas le thil're véritable, c'est bien là l'étitt soumis par l'ex.
ministre dee Finanee, état dont il a fillsifié la baline. Dans
cet état appa aît un demi-ilhoo (le dollars* transportés
par cet h-mnoraîble ministre, du compte du capital à celui
du ;evenu. et ce, contrairement à la teneur di crédit voté
par lu p arlement ; son but était de trouver une excuse au
déficit qu'il rous prédisait pour le premier de juillet suivant.
Et cette transposition, M. l'Orateur, est constatée dans les
livres d'un des offiriers du départenement des finances. le
comptable. Et qu'y a-t-il enc-ore ? Il y a une somme de
839,00 pour rembourrer <les droits de douane payés l'année
précedente, et si cel avait été une dépense hom-ete cette
somne n'aurai t pas dû paraître nu compte de cette année.
là, ce que I honorb.e dlpuité sait iort bien. C'était réllo-
ment une sonstracton faito au trésor publhe. en violation de
la loi, en iàveur d'une corporation imni.ortinte, à La veille
d'une lectoin, et mon h oabIe aini p:xît cnmprendre
tout le poids ot toute l'impor-taice d'une transaction sem-
blable.

La seconde faute, M. l'Orateur, que l'honorable député
reproche au ministre des Finances, la voici: il veut savoir
si celui-ci s'étant trompé de deux ou trois millions dans l'esti-
mation du revenu, on ne doit pas voir dans ce fait un manque
d'habileté? et il pi étend q ne mon honorable col lègue a tait un
saut d'aveugle. Eh bien I si c'était vrai, il est du moins
retomb* sur se4 jieds. L'honorable ex-ministre de.s Finances
a lui-iiême sauté en aveugle, mais il est tombé dans le
fos-é c'est là la différence. L'honorable député sait fort
bien qu'il serait impo-sile,-uon dans le cas d'un chan-
gement ordinaire mais dans une révolution complète du
tarif comme celle qui vient d'être faite-de prévoir le
chiffre exact du revenu. Mais la difflérence a été du bn
côté, car un surplus a été le ré,ultat de ce changement.
L'honorable ex-ministre des Finances a voulu, lui aussi,
se lancer dans l'inconnu. mais il est revens au bout de
trois années avec un déficit de 87,500,000. Voilà la dif-
férence. Que l'honorable député (lui parle d'o1 jérations aventu.
renses regarde à ce qui lui est arrivé. Il avaitle tarifdevant
lui, les rapports du commerce et l'expérience du pasé;
or comment ses estimations buigétaires se sont-elles réali-
sées? L'ex ministre des Finances avait estimé les dépenses
A $26,600,000, et elles ont dépassé ce chiffre de $2,987,000.
Il espérait retirer de l'opération de ce tarif de sa propre
conception une somme de $25,250,000, et il n'en a -retiré

Sir C»ALEs TVPPEa

q1'e 822,507,000, ou 82,642,000 de moins. Et cependant il
veut. avec son audmice accoutumée, trouver des erreurs dans
l-i esimations do l'honorable ministre dos Finances, (Sir
L -anard Tilley) et il l'acese d'avoir, dans ses opérations
expérimentales du tarif retiré plus d'argent qu'il n espérait.

L'honorable député de Huron-Centre attaque ensuite le
gouvernement au sujet de l'augmentation des dépenses,
qu'il dit avoir été élevées de la somme de $13,500,000 à
S.6,600,000. Eh bien! M. l'Orateur, qu'est-ce que l'honorable
député peut trouver à redire à cela? La dépense. s'était
élevée de la somme de 813,500,000 au chiffre de $23,500,000
le j ur où il est monté au pouvoir, suivant sa propre admis-
sion, vendredi soir. Néanmoins quelle a été sa première
dmarehe ? A-t-il dit que cette somme lui était suffisante?
Bien qu'ayant augmenté considérablement pendant cette
période, il ne l'a pas trouvée encore assez élevée. Malgré
cette augmentation son premier soin a été de demander à
la Chambre $3,000,000 de plus pour l'administration de la
chose publique. Dans les circonstances actuelles l'hono-
rable député ferait bien de nous en dire quelques mots. Il a
déclaréen Angleterreque l'augmentation danslesdàpensesda
Canada était d'une nature telle qu'elle avait beaucoup favo-
ri.é les vrais intérêts du pays, et aujourd'hui, il déclare que
ces dépenses n'étaient pas nécessaires; parce que si ses
paroles ne veulent pas dire cela elles ne veulent rien dire.
En efflet si l'augmentation est nécessaire au service public,
le ministre des Finances ne serait pas excusable s'il
n'avait pas demandé au parlement les sommes nécessaires;
si, d'un autre côté ces dépenses sont plus élevées qu'elles ne
devraient l'ètre, le député de Huron-Centre n'aurait pas dû
venir demander, en 1874, au Parlement de voter $26,600,000.
La première estimation faite par l'honorable député n'a été
(lue de $400,0:0 plus basse que celle déposée maintenantsurle
bureau de la chambre ; et cependant il nous taxe d'extra-
vagance.

Je désire maintenant attirer l'attention de la Chambre sur
une assertion importante faite, vendredi soir, par l'honora-
ble député. Il1 adit:

"l'pméd'atement après l'inauguration de cette politique il y eut,
colume tous ceux quiont des relations avec l'onest du Canada le savent,
une émigration nomb:euse et regrettable de plusieurs bons paysans des
régions de l'Ouest, non pas, il me fait peine à le dire, vers notre Nord-
Ouest canadien, mais vers le Dakota, le linnesota et autres parties des
Etats-Unis."

Qui doit-on blàmner pour cela? L'honorable député baisse
la tête : xl est donc coupable. Je suis heureux de constater
qu'il se reconnaît coupable.

Sir RICIIAR D J. CARTWRIGHT. Vous êtes le coupable.
Sir CIUARLES TUPPER. Je vais prouver de suite qui

est le vrai coupable. Et, pendant que je suis sur ce sujet,
j'attirerai l'attention de la Chembre-sur la phrase suivante
prononcée par l'honorable député de Huron-Centre: •

I Si jamais une assertion audacieuse a été faite dans òette Chambre,
1.il y a jamais eu un cas d'effronterie dans le monde c'est certainement
lorsque l'honorable député s'est levé et a osé dire que l'opposition - était
responsable de l'émigration d'un si grand nombre de Canadiens vers le
Minnesota et le Dakota, an lieu du Nord-Ouest canadien." ,

Je demanderai aux honorables membres de cettä Chambre,
si l'opposition n'a pas, dans-ses discours, depuis plusieurs

1 aunées, déprécié et amoindri tout ce qui était eanadien ?
Sir .RICEA RtD J. CA RTWRIGIIT. Non.
Sir CIIARLES TUPPE R. Je m'en rapporterai au ver-

dict, de la Chambre, de la gauche et de la droite, et je deman-
derai si les honorables députés de là gauche n'ornt pas, et
dans le parlement et devant le peuple, fait-tout leur possible
pour engager les émigrants à fuir le Canada et-A se fixer
aux Etats-Unis. Je vais lire un extrait d'un discoms pro.
noncé par l'ex-ministre des Finances,et j'aimerais que l'hoo-
rable député me montrât, si la chose lui est possible, une
annonce publiée dans -les Etats-Unis qui aurait plus favorise
l'émig-ation du Canada aux Etats-Unis, où pourtant mon
bonorable ami n'est connu que, comme-ayant été miaistre
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des Finances. Qu'est-ce que l'honorable député a dit ici, t
vendredi soir? Il s'est permis le langage suivant à l'égard
de son pays: d

" C'est pourquoi, M. l'Orateur, je leur dis au'ourd'hui que le Canada
est un pays dans lequel pas un homme n'est libre d'acheter ou de ven- c
dre, de manger ou de boire, de voyager ou d'être en repos, sans être
obligé de payer un droit à un percepteur on A quelqu'autre sangsue."

Est-ce qu'un. discours comme, celui-là tend à amener des d
immigrants au Canada? C'est là le langage dont lui et ses e
amis se sont servis pour faire connaître ce qu'ils pensaient
du Canada. Je dis qu'il n'y a pas un homme intelligent, 1
qui a confiance dans les honorables députés de l'opposition c
ou ui croit à ce'qu'ils disent, qui ne se hâterait de quitter d
le, Canada à la première occasion, favorable, pour aller s
habiter tout autre pays du monde. C'est là la position dans d
laquelle s'est placé l'honorable député, et c'est là la 6esogne c
à laquelle l'ex-ministre des Finances et ses amis travaillent
depuis plusieurs années. Mais malgrê tous leurs efforts, ils c
ont travaillé en vain. Grâce à la politique fiscale de mon l
honorable collègue (Sir Leonard Tilley,) politique sanction-
née par le parlement, tous les efforts des députés de la
gauche ont échoué. Leurs tentatives auront nêanmoins
pour résultat de faire connaître au peuple intelligent et sur-
veillant ses intérêts, quels sont les hommes dans ce pays,
aux discours desquels on peut ajouter foi, et quels sont ceux
qui ont su bien conduire les affaires publiques.

M l'Orateur, l'honorable député nous a parlé aussi de sa
nouvelle théorie, sur la balanice du commerce. Les membres
de la gauche nous ont habitués à les entendre souvent parler
des Etats-Unis et des hommes:politiques de ce grand pays
qui ont donn des preuves, que leur habilete financière
n'êtait pas surpassée dans aucun pays du monde. Je ne
connais pas d'exemple, M. l'Orateur, que l'administration
financière d'un gouvernement ait été couronnée d'aussi
remarquables succès que dans les Etats-Unis.. Qu'est-ce que
le président Grant a dit sur cette question de la balance du
commerce ? A-t-il dit que plus la balance du commerce
était contre les Etats-Unis, le mieux c'était ? Non le prési-
defit Grant dit dans son message du 6 décembre 1876:-

"Les taxes ont été réduites, pendant les sept dernières années de près de
$300 000,00 et la dette nationale a été diminuée pendantle mêmetemps
de plu3 de $435,00O,000. En refondant la dette, on remplaçant les effe
qui portaient sir pour cent d'intérêt par des effets portant 5 et 4J
pour cent respectivement, lintérêt annuela été réduit du chiffre de $130,
000,000, en 1869, à un peu plus de $1,C00,000 en 1876."

Le président Grant ajoute ensuite avec orgueil que la
balance du commerce qui était de $130,000,000 contre les
Etats-Unis en 1869, a été changée en une balance de $120,-
000,000 en -leur, faveur en, 1876. L'honorable député de
Huron-centre, dit que si l'on exporte pour $60,000, ou
870,000, et que l'on importe pour $90,000, on gagne à
l'échange. Mais il oublie que cette balance doit être payée
en or. Je n'ai pas besoin de dire en ce qui concerne l'An.
gleterre qu'onne peut chercher, là aucun point de compa-
raison, parce qu'elle est le grand centre de l'argent dans le
monde, et qu'elle occupe une pôsition tout-à-fait différente
des autres pays.

L'honorable député dit que nous avons augmenté le coût
de la vie, et donne pour exenmple que " sur chaque verge
d'étoffe grossière que porte'ouvrier, le tarif oblige celui-ci
à payer 25, 30 ou 40 pon cent, de plus qu'en l'année, 1878."
Mais est-ce qu'il n'a pas remarque' ce qu'a dit l'honorable
ministre des Finances au sujet du commerce de laine
dans le paya ? Na-t-il pas remarqué que la quantité de
laine importée a augmenté, qu'on en a moins exporté,
que pendant ce temps un usage. plus considérable en était
fait dans le pays et que la consommation s'en était aug-
menté de près de trois millions de livres. Qu'est-ce que cela
signifie? Cela signifie tout simplement que la politique pré-
voyante de mon honorable collègue, le ministre des Fi-
nances, a donné un tel encouragement à la fabrication des
grosses étoffes dont les pauvres se servent, que la quantité
de livres delaine employéeýdans les fibriques' a: excédéde
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rois millions de livres le chiffre d'aucune autre année pré-
cédente. Ceci devrait faire comprendre à l'honorable
député qu'il est très facile de régler le tarif Ea ce qui con-
cerne les industries du pays, de manière à favoriser la fabri-
ation de ces articles dans le pays, et, au moyen de la com-
pétition, à les procurer au peuple à un prix moins élevé,
comme mon honorable collègue l'a prouvé. .Cette fabrication
donne en même temps beaucoup d'ouvrage au peuple, et
mploie la laine produite dans le pays.

L'honorable député s'inquiète beaucoup des exploitants de
bois; il désire savoir pourquoi nous ne leur avons pas ac-
ordé de prime. Je laisse de côté une grande partie de son
iscours parce qu'elle ne paraît pas mériter aucune remarque
érieuse de ma part. Il a pu vouloir prouver quelque chose
dans cette partie de son discours, mais il a été tellement
confus que je n'ai pu saisir ses arguments. Il désire savoir
pourquoi l'exploitant de bois ne recevrait pas de prime
L'encouragement lorsque les pêcheurs en reçoivent. Mais
'exploitation des bois, suivant ses propres paroles, n'a
amais été dans une condition plus prospère qu'aujourd'hui,
et il constatera qu'il est aussi difficile d'obtenir des statisti-
ques de la part de ces industriels que de la part des cultiva-
tours. La raison en est bien simple: c'est qu'ils n'ont pas à
lonner les renseignements que ce député voudrait avoir. Il
y a ici près de moi un marchand de bois d'une haute position
et d'une grande influence, qui connaît aussi bien l'exploitation
les bois qu'aucune autre personne dans ce pays. Que cet
honorable monsieur regarde dans ses livres, et il n'y trou-
vera rien dont il puisse se plaindre, il n'y trouvera aucun
igne de mauvaises affaires. Au contraire, le commerce de
boisa été tellement florissant l'année dernière qu'il en a été
exporté pour 812,O00,000- de plus que l'année précédente.
Quant aux agriculteurs, l'honorable député a admis que les
hauts prix qu'ils obtenaient pour leurs produits, les avaient
rendus tellement prospères qu'il était inutile d'on parler.

L'ex-ministre des Finances a voulu donner un autre coup
de dent à mon honorable! collègue, (sir Leonard Tilley). l1
paraît.tenir énormément à ce qu'il n'y ait pas de népotisme
en ce pays, et il prétend que le4 ministres de la Couronne
devraient montrer la-plus grande insouciance, à l'égard da
leurs parents, et que lorsqu'ils font des amis ou donnent des
faveurs, ce devrait être en dehors de leur famille. Lorsqu'il
s'agit d'obtenir l'appui de grandes compagnies, tout est bien,
mais pas un ministre de la Couronne ne devrait s'occuper de
ses parents. Eh bien - je crois, M. l'Orateur, que si le
député de Huron-Centre regardait dans les comptes
publics il y verrait les noms de plusieurs fonctionnaires du
même nom que lui et de sa parenté. Il n'est donc pas très
prudent pour lui de- jeter des pierres dans cette direction.
lse plaint aussi de la manière dont les promotions ont été

faites dans le service civil. Je- demanderai alors à cet
honorable monsieur de scruter les actes de notre administra'
tion etde nous; trouver un seul cas dans lequel les promo-
tions et les nominations dans le service public aient été faites
par nous, d'une manière;aussi honteuse que par l'administra-
tion précédente. Prenons le département des postes, et
nous y trouverons un étranger, n'ayant jamais appartenu a
notre pays, amené au Canada et nommé à une position plus
élevée que celle de plusieurs officiers publies, hommes d'hon-
neur, très estimés, très intelligents, et pouvant apprendre à
cet employé-la manière de remplir ses devoirs.. Et néan-
moins on a'donné injustement à cet étranger un salaire que
n'ont pu obtenir des employés dans ce département apres
vingt ans de services. Allons ý maintenant dans le départe-
ment des douanes, et nous trouverons: que l'on a commis la
même injustice en faveur d'un partisan d'un des honorables
collègues de l'ex-ministre des Finances. En agissant ainsi
on jette le découragement parmi les employés publics qui
s'aperçoivent facilement que lors même qu'ils rempliraient
toujours bien leurs devoirs ils resteront néanmoins toujours
dans des positions inférieures, tant qu'un ministre aura ain
ami ou-un:protégé à faire passer devant eux. Dans le. dépar
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tement des Travaux publics nous avons l'exemple d'un cas tries de ce pays. Lorsque le député deWHuron-centre
encore plus grave et d'une preuve encore plus évidente de était au pouvoir, un tiers au moins des personnes
favoritisme politique. que l'on rencontrait demandait la faveur d'obtenir un petit

On a fait parcourir à la vapeur les différentes étapes du emploi do 8200 à $300 par année. Je suis, disait le pos-
service civil à un homme qui y était tout-à-fait étranger, tulant, bon teneur de livres, je possède une bonne écriture,
Jusqu'à ce que au bout de trois ou quatre années, on l'ait je connais bien les règles de la grammaire-une qualité que
nommé à la position dle sous-ministre pendant l'année même L'honorable représentant prise bien haut-mais je ne puis
quo mes honorables amis de la gauche ont abandonné le obtenir d'emploi. Si aujourd'hui, vous avez besoin d'un
pouvoir. Lorsque l'honorable député de Huron Centre jeune homme possédant toutes ces qualités, vous le trouvez
pourra trouver clans notre administration trois cas sembla- difficilement, parce que la formation de nombreuses indus-
bles à ceux que je viens de rapporter, il pourra alors criti- tries en a augmenté beaucoup la demande, et a donné de
quer dans cette Chambre la manière dont nous faisons les l'emploi à tous ceux qui n'en avaient pas.
promotions. L'honorable député a voulu accuser mon hono- L'honorable député, M. l'Orateur, a prononcé l'autre jour
rable collègue d'avoir réglé le tarif de manière à faire tort une parole digne de remarque quand il a dit: Je me sens
à la construction dos navires. Où l'honorable député prend- plutôt disposé à rougir de l'état de dégradation dans lequel
t-il ses preuves ? Ne sait-t-il pas qu'il y a eu une lutte très je vois le Canada, et je tremble pour l'avenir du pays."
vive entre les navires en fer et les navires en bois, et que C'est par de telles paroles qu'il invite les immigrants à se
dans cette lutte les navires en fer l'ont emporté ? Ne sait- fixer dans notre pays. Je ne m'étonne pas, M. l'Orateur,
t-il pas que tout ce qu'il était possible de faire pour détruire qu'il tremble mais je serais l'homme le plu; surpris du
cet4- industrie de la construction des navires, c'est lui qui monde de lo voir rougir, car ils est plutôt dans ses habitudes
l'a fait ; et, bien que nous ayons réussi à empêcher un peu de montrer un front d'airain que de rougir. Qell!e est
le mial qu'il voulait faire, ce n'a été qu'à notre arrivée au donc cette chose terrible qu'il tremble de rencontrer,
po voir, que cette industrie a eu plus de facilité et de pro- dans l'avenir? Sont-ce lesprochaines élections? On m'a dit
te tion, parce que nous lui avons accordé une remise des tout récemment que non-seulement il y avait révolte parmi
droits imposés sur les matériaux qui entrent dans la cons- ses partisans dans la Chambre-et je ne suis aucunement
truction des navires. Je demande maintenant la permission surpris qu'ils veulent le destituer de la position d'orateur
de lire l'extrait suivant du Mail de Windsor, Comté de Hants, financier de son parti-mais aussi que ses électeurs voulaient
province de la Nouvelle-Ecosso:- le voir se retirer, afin de se faire mieux représenter. Iln'y

" Pendant l'année qui vient de se terminer on a construit dans le a là rien qui doivent nous étonner, car même dans son
comté de Hants vingt-six navires jaugeant 19,044 tonneaux. ancien collége électoral où il est le mieux connu, et d'où
Il n'y a qn'une année dont on se souvienne dans l'histoire du comté, il a été chassé par le verdict du peuple à la dernière élection,
pendant laquelle la construction des navires a été plus considérable on ne veut ni de lui ni de ses randes richesses et il craint
que pendant l'année dernière. Le chiffre total des vaisseaux sur notre
liste est de 252 jaugeant 163.144 tonneaux. Plus de la moitié sont beaucoup maintenant de ne pouvoir revenir du tout en
des barques et des bâtiments dont la presque totalité fait le commerce Chambre. L'honorable député de Huron-cen tre aura peut-
étranger, le montant du capital place dans les construction des navires, être occasion de constater qe les électeurs du pa's artgent
s'élève à près de Z600,000 et la valeur totale des navires du comté dépasse . . d c q l
de beaucoup la somme de $4,000,000. La construction des navires l'opinion dont il a fait part à la Chambre l'autre jour, quand
pendant l'année dernière a presqu'atteint le chiffre d'un tonneau par il a dit qu'un ministre, et pour la même raison celui qui
habitant et le total des navires sur la liste représente une proportion de veut devenir ministre, doit être, comme la femme de César,sept tonneaux pour chaque homme, femme et enfant du comté." à l'abri de tout soupçon.

Et l'honorable député prétendra encore que la construction L'honorable député nous a appris qu'il priait quelquefois.
des navires est dans un état do souffrance. Je lui recommanderai lorsqu'il priera, de réciter ce modèle

L'honorable député de Huron-centre désire savoir pour- et la meilleure do toutes les prières, dans laquelle on trouve
quoi nous nous proposons de donner une prime aux p- ces paroles: "Ne nous induisez pas en tentation," prière
cheurs. Cette prime le taquine toujours et lui cause beau- qu'il ne devienne jamais ministre des Finances, et qu'il
coup (le soucis. Mais je puis lui dire que ces pauvres et n'ait jamais l'occasion de répéter ses opérations sur les
braves pêcheurs n'auront pas les mêmes soucis. Ils île gémi- marchés monétaires du monde. Les électeurs intelligents
ront pas de ces secours, comme l'honorable député semble du pays se joindront dévotiousement à l'honorable député
le craindre. Celui-ci dit que le ministre des Finances se pro- pour faire avec lui cette prière. Voici maintenant, M.
pose de donner des secours aux pêcheurs de sa province et des L'Orateur, comment il a terminé ce discours vague et
provinces maritimes. Mais comment mon honorable collè- guindé :
gue va-t-il agir avec les nombreuses clases du peuple comme " Ils peuvent se vanter aujourd'hui de leur grande majorité, ils pcmu-le clergé, les instituteurs, les commis et autres dont le revenu vent se vanter de leur trésor rempli, ils peuvent se vanter de leurs par-
est jusqu'à certain point i ? Si vous allez trouver un tisans dévoués; mais je puis leur rappeler qu'il y a quelquedix ans,a.ors
membre du clergé, vous aurez autant de difficultés à obtenir que ces messieurs étaient tout aussi insolents, tout aussi exigeants
les informations que vous demandez que vous n avez à le qu'ils le sont aujourd'hui; lorsqu'ils avaient autour d'eux une majorité

les nfomatonsque ousdemnde qu vou cr avz àlesaussi nombreuse, un trésor aussi rempli, au moment oub ils étaient pré-
obtenir des cultivateurs. Néanmoins, M. l'Orateur, los mem- parés à se montrer tout aussi peu scrupuleux qu'aujourd'hui pour con-
bres du clergé vous diront, que sous l'opération du tarif server leurs places;je les ai vus, en moins de douze mois, dispersés et

leurs congrégations qui étaientincapables auparavant, plongés dans une ignominie méritée. Le sort qui ne leur a pas eté favo-
actuel, ler ogéain u tin naalsaprvnrable en 1873 peut les accabler en .1883; je vois des sigiýes et des
de soutenir leur église comme elles l'auraient voulu,ont main- indices, j'en vois beaucoup et s'ils n'y prennent garde, s'ils n'am-ndent
tenant une aisance suffisante pour donner à leurs ministres pas leur conduite, assurément ils seront de nouveau renversés. Ce sera
le confort qui est nécessaire à eux ainsi qu'à leur famille. un beau jour pour le pays, quand nous pourrons mettre un frein à

9 . . .cette légîiation vexatoire avec taquelle ils l'ont fatigué et eicrate."
Si l'honorable député veut aller s'adresser à un instituteur,
celui-ci répondra: mais monsieur, vous vous êtes trompé Est-ce que l'honorable député, M. l'Orateur, ne voit pas
sur mon compte si vous me croyez dans la misère. Le que plus il veut convaincre le pays que nous avons été llétris
nombre des enfants venant à l'école aujourd'hui, que les en quittant le pouvoir, plus le pays croira que c'est lui qui
parents autrefois ne pouvaient pas habiller pour les y envoyer a été flétri? Est-ce qu'il ne s'aperçoit pas qu'il est très
est assez grand pour me donner un très bon salaire. La humiliant pour un parti qui avait une forte najori é et le
demande d'instituteurs de même que le besoin de l'instruc- pouvoir, comme il l'avait en 1878, de subir, dains un appel
tion, s'augmente comme le luxe, en proportion du revenu et au peunle, une écrasante défaite infligée pari une vailanie et
des industries du pays. L'augmenation de tout ce qui est honoralble opposition.
dans l'intérêt du Canada s'est faite du jour où l'ex-ministre Maintenait, M. l'Orateur, que dire d'homnmes que le
des Finances aétê mis dans l'impuissance de nuire aux indus- peuple, après avoir eu occasion de les juger, a cru prudent

Sir CHAuLs Turrza
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de rejeter en disant: "Pour l'amour de Dieu, que l'on nous
donne tout autre fléau plutôt que de permettre à ces gens
de reprendre le pouvoir." Si nous étions coupables des
fautes dont on nous accuse, qu'est-ce donc qui aurait pu en-
gager le peuple à répondre, à une grande majorité, les
paroles suivantes-: "Allez-vous en, et laissez des hommes,
plus capables, prendre vos places." Si nous sommes mau-
vais, combien plus devez-vous l'être, vous, qui par le ver-
dict éclairé des électeurs du pays, rendu le, 17 septembre,
1878, avez été placés dans la position humiliante où vous
êtes maintenant, tandis que vos adversaires ont été mis à'
votre place en récompense des services rendus à leur pays.
Je conseillerai donc à l'honorable député de ne plus s'aven-
turer à parier de ce sujet. Je désirerais que l'honorable
représentant de Huron-Centre nous fît connaître ces signes
précurseurs dont il parle. Je crains que ce ne soient des
visions, et je crois que l'honorable député devait dormir
lorsqu'il les a eues. Je ne vois pas comment un homme
éveillé peut voir de pareils indices ; comme je l'ai déjà dit,
l'histoire est une philosophie qui nous prêche d'expérience;
et qu'est-ce que l'histoire de cette date et d'aujourd'hui
nous enseigne ? M. l'Orateur, lorsqu'un changement de
gouvernement est imminent, lorsque l'opinion publique
est sur le qui-vive, lorsqu'un ministère a perdu un peu de la
confiance publique, ily a alors des signes précurseurs. Ce
sont des indices auxquels on ne peut se tromper. Les voyez-
vous ces indies maintenant ? Que les honorables députés
de la gunho me permettent d'attirer leur atention sur
certains présages de mauvais augure qui indiquent avec
une précision infaillible, dans les pays libres comme le nôtre,
la direction que prend l'opinion publique. Quelle était
la position des honorables députés de la gauche après
trois années et quatre mois de pouvoir ? Ils eurent, il est
vrai, une grande majorité dans les élections de 1874; mais
nous leur prédîmes que cette majorité leur échapperait
bientôt, et je leur dis alors pourquoi. Il y avait des signes
clairs et évidents qui n'ont jamais failli dans des questions
comme celles-ci, et sous les régimes parlementaires. Je
disais alors: Regardez dans le pays; rappelez-vous la grande
majorité que vous aviez, et dites moi ce qu'elle est devenue
aujourd'hui. J'ai fait voir que sur soixante et un sièges
devenus vacants parmi les partisans du gouvernement, le
ministère n'avait pu gagner que quarante-sept élections, en
comptant les douze ou treize élections de ministres. J'ai fait
voir aussi que sur vingt-six sièges devenus vacants dans les
rangs de l'opposition, nous avons réussi à . faire élire, en
comptant les sièges que nous avions enlevés au parti minis-
tériel, près de quarante de nos amis politiques. De sorte
que, à la fin de quatre années, nous avions dans les votes an
Chambre vingt-huit voix de plus que lorsque le gouverne-
ment s'était formé. Nous avions là réellement des signes
des temps, des indices sûrs, et, M. l'Orateur, lorsque le gou-
vernement se présenta devant le pays, ces indices precur-
seurs furent complètement vérifiés. Le peuple confirma
par une écrasante majorité le verdict déjà rendu dans les
elections partielles, comme cela arrive presque toujours.

Mais quelle est aujourd'hui la position de nos amis de la
gauche ? Trente-quatre sièges occupés par des amis du
gouvernement actuel sont devenus-vacants depuis les der-
nières élections, et, sur ces trente quatre sièges, combien en
avons-nons gagné? Trente-deux, M. l'Orateur, et l'opposi-
tion, sur trente-quatre sièges, et pendant l'espace de trois
ans et quatre mois, nous a seulement enlevé deux sièges.
Que voit-on de plus ? Douze sièges de l'opposition sont
devenus vacants pendant la même période. On ne pouvait
pas s'attendre à ce qu'il y en- eût lus, l'opposition étant si
peu nombreuse. Mais dans tous les cas, douze sièges sont
devenus vacants, et de ces douze sièges nous en avons gagné
six. De sorte que nous avons aujourd'hui, en donnant à
l'opposition le'bénéfice des deux sièges qu'elle nous a
enlevés sur les trente-quatre devenus vacants parmi
nos amis de la droite,.4ruit 'voix de plus dans les votes

en Chambre, en conséquence 'de ces élections partielles
-que nous W n avions le lendemain des élections
fédérales. Dans ces circonstances, je demanderai
à l'honorable député de nous dire son opinion sur
ces signes précurseurs? Mais je lui, dirai ce que
j'ai déjà dit ailleurs ; que tant que lo pays s'apercevra
qu'on veut imposer l'ex-ministre des finances pour admi-
nistrer les affaires financières du pays, nous n'avons
rien à craindre. Je lui dirai de plus que sa retraite
dans la vie privée serait pour nous du plus mauvais-
augure, parce ;qu'elle donnerait à son parti un avautage
qu'il ne possède pas actuellement. J'ose cro '-e qu'il n'agira
pas d'une manière si contraire à nos intérôts, mais comme
je l'ai fait remarquer, nous avons, après une période de trois
années et quatre mois, une majorité de quatre-vingt-dix voix
dans cette Chambre. Cette majorité a pour base la volonté
libre et indépendante du peuple souverain, en ce pays, qui
nous donne un appui aussi désintéressé qu'aucun gouverno-
ment puisse s'attendre d'avoir, car il y a toujours un grand
nombre de mécontents qui, demandant beaucoup à un gou-
vernement, éprouvent souvent des refus, ce qui est quelque-
fois la cause de défections partielles. Nous, au contraire,
nous avons l'assurance non-seulement de l'approbation de
notre politique par les électeurs de tout le pays, mais nous
savons encore que le peuple reconnaît que par notre sage et
judicieuse administration des affaires, nous avons effacé la
tache que les honorables députés de la gauche avaient
imprime au pays pendlant leur administration des affaires
publiques. Les électeurs savent que chaque classe de la
population est, intéressée à appuyer le programme politique
de notre gouvernement, dont les résultats ont été si favora-
bles au Canada.

M. CAMERON (Huron. Sud) propose l'ajournement de la
Chambre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Avant que l'on
décide de cette motion-je demande bien pardon à la
,Chambre de prendre la parole sur la question de l'ajourne-
ment, quoique j'aie le droit strict de le faire-j'ai quelques
observations à faire sur ce que vient de dire l'honorable
préopinant. Je ne crois pas qu'il vaille la peine, quoique le
régloment de la Chambre me le permette, de suivre pas à
pas l'argumentation de l'honorable ministre. Je ne veux
pas le contredire, je veux le dévoiler.

Il a dit, tout Io monde ici se le rappelle, il n'y a que
quelques instants, que j'avais faussé la citation de Sir Henry
Tvler à nronos du droit sur le charbon. J'ai ici le texte
même di discours que Sir Henry Tyler a prononcé à l'as-
semblée des actionnaires du Gx-and Tronc, à Londres; nous
allons bien voir ce que Sir Henry Tyler a dit à propos du
droit sur le charbon:

Il y a au aussi une hausse considérable dans le prix des matériaux, de
la main-d'oeuvre et du combustible, et je regrette d'être obligé de cons-
tater que cette hausse est due en grande partie à la politique fiscale du
gouvernement fédéral. Cette politique a pour effet de renchérir tout ce

ue le pauvre a besoin d'acheter, et de l'obliger par conséquent à
emander un salaire plus élevé pour pouvoir gagner sa vie. J'ai souvent

parlé ici du droit sur le charbon. Je ne puis rien concevoir de plus in-
sensé, pour une nation. comme le Canada qui est obligée d'importer une
grande partie de son combustible et qui veut encourager ses manufac-
tures et ses chemins de fer, que d'imposer un droit sur le charbon."

La Chambre, la presse et le pays ont-ils besoin d'autre
preuve, après ce que je viens de lire, que, sur toute question
en discussion, le ministère des Chemins de fer ne saurait s'en
tenir aux faits tels qu'ils existent ? En voici un exemple
et une preuve. Tous les députés l'ont entendu dire que
j'avais falsifié le texte du discours de Sir Henry Tyler. J'y
réponds en citant le texte même de ce discour.

Je ne m'attends pas à ce qu'il rougisse, mais ses partisans,
ses amis et ses chefs rougiront, je crois, non pas de ce qu'il
sa perd de réputation, mais de la maladresse inconcevable
qu'il a commise on me donnant l'occasion de releve: son
erreur.
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J'avais oublié de dire que dans le même document je
trouve une citation du rapport du surintendant à propos du
combustible. L'honorable ministre s'est servi de cette cita-
tion, ce qui prouve qu'il avait lu le discours; l'avait étudié
dans ses détails, et avait sciemment passé sous silence la
partie à laquelle je faisais allusion. Mes citations sont de
Herepath's~Railway News, la meilleure autorité que je con-
naisse sur toutes les questions de chemins de fer.

Je répondrai maintenant à ce que l'honorable ministre a
dit à propos de la manière dont j'ai administré les divers
emprunts que j'ai été chargé de négocier en Angleterre. Il
a avance a ce propos des choses si extraordinaires, quoiqu'il
n'ait pas osé les exprimer en termes plus intelligibles. Voici
de quelle manière les emprunts ont été placés sur le marché.
D'abord j'adoptai le système suivi par Sir Alexander Galt,
Sir Francis Hincks et Sir John Rose, tous plus compétents
pour juger de la valeur du système suivi par moi, que le
ministre des Chemins de fer, le ministre des Finances et tous
leurs collègues et tous leurs partisans pris ensemble. Quant
aux résultats, on sait parfaitement, dans la Chambre et dans
le public, que l'on peut compter sur l'impartiabilité de Sir
Francis Hincks en ce qui concerne mes opérations fluan-
cières. On n'ignore pas que je me suis opposé tant quej'aipu
à son entrée dans le cabinet du ministre de l'Intérieur; je
puis donc, je crois, en appeler au témoignage public de Sir
F rancis Hincks, qui est un bon juge en cette matière, sur la
manière dont j'ai placé ces emprunts sur le marché.

J'ai obtenu un prix aussi élevé que possible pour ces em-
' prunts et ceux qui veulent savoir ce qu'en dit Sir Francis
Hincks peuvent le lire tout au long dans le Journal of Com-
merce, des dernières années. Je ferai remarquer d'abord
que lorsque j'arrivai pour la remière fois sur le marché de
Londres, j'y trouvai les valeurs canadiennes portant 5
pour cent d'intérêt. Je suis le premier qui ait réussi à né-
gocier un emprunt à 4 pour cent, et j'ai rendu par là un
grand service au public canadien.

L'honorable député insinue qu'il y a eu quelque chose de
mystérieux dans ces ýemprunts, que quelques personnes ont
été illégalement favorisées à ce sujet. Voici ma réponse :
De tout ce qu'ont produit ces emprunts de tout ce qui a été
payé ou reçu pour ces emprunts, pas une obole n'est passée
par mes mains, mais tout absolument est passé par les mains
de nos agents financiers, MM. Glyn, Baring et Rose. S'il y
a eu quelque faveur illégale pour quelqu'un, elle aété faite
par ces messieurs. Et si le ministre des Chemins de fer, ou
quelqu'un de ses collègues affirme que j'ai desservi les inté-
rêts du Canada dans ces négociations, ils auront à faire les
mêmes humbles excuses qu'ils ont été obligés de faire à mon
ami l'honorable M. Donald A. Smith. La Chambre n'a pas
oublié les accusations que les ministres lançaient à la face
de M. Smith, et elle n'a pas oublié non plus quelle était la
contenance du ministre des Finances, il y a treize mois,
lorsqu.e je lui fournis l'occasion de se rétracter.

Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai rien rétracté.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne parle pas du

ministre des Finances. Je parle de deux autres ministres.
UNE VOIX. Vous avez dit: le ministre des finances.
Sir RICHA RD J. CARTWRIGT. Ce n'est pas le ministre

des Finances,ce sont deux autres ministres qui siégent auprès
de lui.

Mais revenons aux emprunts. L'honorable ministre s'en
prend aux chiffres de l'émission de mes emprunts en 1874
et 1876 ; il les compare à ceux qu'il obtient aujourd'hui et il
a l'audace do dire au publie et aux membres de cette Chambre
que, pa%. quelque manoeuvre mystérieuse des sommes de
£600,0 sterling, dans un cas et de £300,000 ou £400,000
sterling dans l'autre cas, ont passé de l'autre côté de l'Atlan-
tique, entre les mains de personnes inconnues.

Comparons les emprunts faits par le ministre des Finances
en 1879 et en 1880. En 1879, il a-négociê un emprunt dej

Sir Çnaaus TPpER

£3,500,000, garanti par-le gouvernement impérial, à 4 pour
cent. Cet emprunt a été vendu sur le .marché au cours
moyen de 96. Il a produit net quelque chose comme
£2,860,000 sterling. Cet emprunt aujourd'hui vaudrait,
aux cours de la bourse, :pas moins de £3,250,000. Est-ce
que le ministre des Finances .aurait,-par quelque procédé
mystérieux, soustrait £400,000 au peuple du paye pour les
donner aux personnes qui, ont négocié l'emprunt de 1879 ?

Je vois l'honorable ministre rire, et il a raison ;de rire de
l'ignorance profonde dont a fait preuve son collègue. En-
suite, M. l'Orateur, en 1880, je crois, il a négocié un autre
emprunt de £3,000,000 à 95 ou à peu près; devons-nous
comprendre, puisque ces valeurs sont aujourd'hui cotées à
105, que le ministre des Finances ,a, par quelque procédé
mystêrieux, soustrait au peuplIe.canadien £300,000, ou disons
$1,500,000, pour les donner a quelqu'ami personnel.

Je suis habitué depuis plusieurs aunées aux discours de
l'honorable ministre des Chemins de fer,et il sait aujourd'hui
au juste, je crois, quel cas je fais du torrent de. paroles qu'il
déverse parfois sur la Chambre. Ce torrent vient, mugit
et disparait, et il me fait à peu près l'effet que peut produire
un orage de grèle sur le sommet,, d'une colline. Avant, M.
l'Orateur, que j'en vienne à redouter-les censures de l'hono-
rable ministre et de ses collègues,'il me faudrait apprendre
à les respecter; et c'est parce que je connais:trop leur passé
que je ne redoute ni lours censures ni-leurs invectives.

La motion d'ajournement est retirée avec la permission de
la Chambre.

M. ANGLIN. La longue diatribe personnelle dirig4e
par l'honorable ministre des Cheminsde fer-contre le d'épnté
de Huron-centre, a peutêtre détourné. i l'attention 'de da
Chambre de la question qui est. en discussion. ,Je n'ai, pas
l'intention de me mêler de. la querelle qu'ils ont entre *ux.
Je sais que l'honorable député de Hluron-centre est parfaite-
-ment en état de se défendre -lui-mêmoe -on semblable -occur-
rence, et je lui laisserai volontiers le soin 4odétendre sa répu-
.tation des accusations lneées par le -ministre des Chemins
de fer. 11 vaut mieux, je crois, à tout prendre, que nous
nous en tenions à la discussion. du. sujet dont -a Chambre a
a s occuper.

S'il fallait tenir pour vrai tout ce que l'honorable ministre
des Chemins de fer et son collègue des Finances ont avancé,
-- et je me rappelle que, il n'y a pas longtemps, on a déclaré
qu'il était très inconvenant de mettre en doute un. fait
avancé par les ministres ou par leurs subordonnés-si nous
devions permettre aux ministres d'exposer notre cause
comme ils l'entendent, et ils ont -voulu le faire en plus d'une
occasion ; si nous devions tenir pour certaines, des prémisses
que nous savons être absolument fausses, nous serions-farcês
d'accepter les conclusions qu'ils ont voulu en tirer.

Mais pour nous, députés de l'opposition, nous rejetons., à
peu près toutes leurs assertions, soit comme complètement
fausses, soit comme un travestissementra-ès habile de ce que
nous croyons êtrela vérité. L'honorable-ministre des Che-
mins de fer a commencé son discours cette après-midi, par -la
déclaration que ni lui, ni le ministre des Finances n'ont
jamais passé pour de vrais libres-échangistes. Oine pour-
rait trouver aucune preuve, dit-il, qu'ils aiont jamais, dans
le gouvernement des provinces auxquelles ils appartiennent,
agi en libres-échangistes, -ni pris parti pour une politique
qu'on pût raisonnablement appeler libre-échangiste. Cepen-
dant, quelques minutes lus tard, avec cette inexactitude,
cette inconséquence, ce dédain effrgnté de la contradiction,
qui a caractérisé son discours ce soir plus qu'aucun autre
discours qu'il ait jamais prononce en ma .présence,.il nous.a
dit-explicitement qu'il avait toujours été un partisan du libre-
échange pour la Nouvelle-Ecosse, autant qu'on. le pouvait
.pratiquer, parce que dans les circonstances. particulières où
elle se trouvait, le libre-échange était -une nécesité pour
cette province. Il nous a dit,ensuite que, bien des .annés
avant la Confédération,,il zavait; é,t partisan, de 1'union
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-des provinces, et en cela il a dit vrai. Mais lorsqu'il vient les affaires du pays et du monde entier de telle manière que
nous dire que, en adoptant le tarif de 15 pour cent, après la il y a quelques années, la misère était à peu près uni verselle,
Confédération, les honorables députés do la droite n'ont pas grolottaient souvent de froid faute de combustible. Il
en l'intention d'adopter une politique de libre échange et Il en parle non pas comme d'hommes ayant les mêmes
que, en rédigeant ce tarif ils avaient agi strictement d'après sensations que lui, d'hommes aussi respectables qu'il le
les principes protectionnistes, il nous demande de croire ce serait si l'on prouvait que toutes les accusations portées
qu'il est impossible de croire. Le système do droits de 1- contre lui ne sont que des calomnies; il en parle comme
pour cent qui avait été, je crois, adopté par le parlement de d'hommes appartenant à une race inférieure, comme de
l'ancien Canada, fut aussi accepté par le nouveau gouverne- misérables grelottants de froid.
ment, pour la raison, ouvertement déclarée, que les provin-
ces maritimes étaient libre-echangistes. Il ne fallait pas, S. CHARLES 'UPPER. L'honorable député me per-
diqait-il, blesser leurs principes libres-échapgistes en leur mettra probablement une rectification. Je ne crois pas
demandant d'accepter même l'ancien tarif, mais modifier ce qu'il veuille personnellement ou sans intention, me causer
tarif dans le sens du lbre4change :afin de concilier à la .une injustice; mais lorsqu'il dit que je me suis servi des mots
Confédération ces populations. qui y.étaient en majorité for- misérables grelottants de froid, il fait erreur, car je n'ai
tement opposées. Voilà le véritable motif de la réduction prononcé ces mots qu'en citant un discours de l'ex-ministre
des droits sur une grande partiede nos importations à 15 des Finances. Je ne m'en suis point servi moi-même, de
pour cent, en même tempsque du dégrèvement total d'un sorte que tous les reproches retombent sur son ami, et non
nombre considérable d'articles. Voilà ce qu'il- appelle agir sur moi.
dans le sens de la protection. Si c'était la protection, M. l'O- M. ANGLIN. Il est regrettable alors que l'honorable
rateur, en 1868-69, de porter seur la liste des .entrées en ministre, dont j'ai écouté le discours avec beaucoup d'atten-
franchise un grand nombre d'articles, comment se fait-il tion, ne se.soit pas expliqué de manière à ce que .nous
qu'aujourd'hui la protection consiste à rayer une foule d'ar- pussions le comprendre.
ticles de cette liste et de la réduire à des proportions insi- Dans tous les cas, le droit sur le charbon est.certainement
gnifiantes? Comment se fait-il que le ministre des Finances un droit inégalement réparti. Il est vrai qu'une grande
aitcru nécessaire à cette session même, d'ajouter à cette partie du charbon importé dans lepays, ainsi que ,de ,celui
liste des entrées en franchise certains articles. qu'il en avait, de nos propres mines est consommé par nos manufactureset
d'abord rayés, en vertu du principe de la :protection ? nos chemina,de fer, mais il est vrai aussi qu'une quantité

Non, M. l'Orateur, ce n'étaitpas de: la protection, c'était très grandeest employée aux, usages gomestiques et qu'un
en vertu du principe qui a toujours guidé,les partisans-d'uni grand nombre.de nos ompatriotes..ressentent le poids du
tarif de revenu, que l'on avait fait unehstesaussi.nqmbreuse ourdfardeau que cette taxe sur le charbon met. sur leurs
d'entrées en franchise, en 1868-69, et .qu'on l'a imaintepuo; épaules, à moins, cependant, qu'il ne soit prouvé, ce qui n'a
intacte jusqu'en l'année néfaste de 1879. pas été prouyé encore, que cette taxe est payée non par eux

Après s'être contredit d'une manière aussi maladroite, mais par les Américains. L'honorable ministre, en faisant
après avoir fait.eesassertions extraordinaires, et avoir pris cette assertion, a étonné, je crois, beapcoup de monde. On
cette position ,étrange, l'ýhonorablem inistre a passé à,la ne l'a jamais vu manquer de cette qualité qqe flanton disait
quçetipa des droits-surle. charbon. . Il nous a dit, et c'est si nécessaire à ceux qui veulent en ;.nir à lurs fins au
virai, que, depuis des années il était partisan de l'imposition moyen d'audacieusesasgertions. 'isje necrois , s qu'il
!na droit .sur le charbon. Nous lui .avons entendu dire se soit. encore aveniuré siloin uansi voiedlue squ-il

biensouvent autrefois, que pour Ba part il nevoy ait,aucune a affirmé que lesAmériegin payien. 4roits tpyt4eies.
bonne raison pour ne pas imposer ce droit, dans ,le: but Le ministre des iuances,:hu, ètai djà avance on disant
d'augmenter le.revenu seulement. Et il ajoutait qu'une des que-les américains payaient aunmoins lamoitié des droits, et
plus sérieuses objections qu'il y eût contre l'imposition cette nouvelle a causé une certaine surprise dans la Chambre,
de ce droit sur le charbon, c'est que ce serait une et je pourrais dire aussi, je crois, parmi les gens .d'affaires
charge pesant inégalement sur les, diverses parties de la de tout le Canada. Mais il est encore on retard avec son
Confédération. Il semblait alors admettre que ce fût une, collègue en ce qui concerne le charbon,
sérieuse objection, mais il s'est appliqué à prouver, que,' L'honorable ministre.nous a dit, dans la première partie
quoiqueceo,ût un impôt inégalidans un sens, cependant cet de son discours, qu'il y a quelque temps, un de ces collègues
impôt ne pesait, guère sur la clase pauvre d'aucune partie qui a.pris une part importante à la discussion de ces ques-
du pays, parce que, voyez-vous, les pauvres gens seservent tions commerciales, était d'opinion que la taxe sur le char-
plutôt de bois que de .harbon pour les usages -domestiques. bon et je crois celle sur la farine, avait.un caractère oppres-
L'honorabledéputé de La mbton lui ayant demandé ce qu'il sif et de section, et déterminerait des complications si elle
pensaicde l'effet de ce.droitpuriwpopulationde Toronto,le était imposée; mais il a ajouté que l'honorable député,
ministre rejeta avec mépris l'idée d'avoir quelque considé- de même que plusieurs autres membre desonparti, n'tait
ration pour, la classe oigrière,. nième dune: grande ville pas assez avancé pour savoir que la taxe sur le charbon, loin
comme Toronto, et ;ne tint aucun compte ,du fait, q se, ai do faire tort à la classe pauvre ou à ceux qui emploient le

-nqème les ouvriers de Toronto avaient.. seuls à souffrir.de charbon pour n'importe quele fin, constituant un-bnéfice
-l'imposition de.ce droit, ceserait une raison .suflisante pour -,nous permettrait d'arracher de l'argent aux Américais
netpas 'imposer. pour notre service et nos besoins.

Mais.neussavons tots que, le charbon prend la. place, du - Mais il semble que l'honorable ministre a changé,d'o pinion
bois depuis plusieurs annéesansýtoutes nos grandes cités à ce sujetet dans un bien court espace de temps. Je lui ai
et villes, qpe chaque jour, it deviçnt do plus.en plus le .com! entendu faire cette ý remarquable déclaration, au sujet du
bustible.par excellence des classes ouvrières, je ne dirai.pas charbon, dans la campagne de Picton. Il n'avait as encore
particulièrement ,des classes pauvres, puisque l'honorable attteint cet état avancé, dans lequel se revèle resplendissant

-ministre prétend, que nous n'avons -point aujourd!hui de le fait remarquable que les américains payent a taxe sur
- classes pauvres au Canada. Il parle de ceux, qui étaient dans le charbon, car il employa un langage à peu près semblable
le besoin il y a quelques années, comme des misérables à celui-ci en s'adressant à lapopulation de Pictou pour lui
grelottants de ;froid. Voilà.comment parlent ces patrons démontrer la raison pour quoi elle devait s'opposer à
des pauvres-non kas.les frères -ni les protecteurs, mais les l'abolition de la taxe sur le charbon et ne pas donner. ses
patrons de la classe ouvrière, voilà commentil parle de ceux suffrages à M.,Carmichael. Il dit: " Considerez la marche
qui,.on raispn4e circonstances sur lesquellesils n'avaient des événements. Sa po ation de l'Ontario verse chaque

.-auqwu eoptiberla tpooté e la Provgalnçe, q»ü a 4èg4qieß4ÇQ0 t#sgr, .lnpays -et nous,éo-6ss,9ps
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avez le bénéfice entier de la dépense de cet argent pour les Chambre représentant que cette taxe est un fardeau, qu'elle
travaux publics, sans y contribuer pour un seul dollar." Il gêne leurs affaires, et est pour eux une cause sérieuse de
paria des avantages que ce comté offre aux manufacturiers perte et de détriment.
et des bénéfices qu'entraînait l'établissement d'une fabrique M. BOWELL. Ces messieurs vont-ils chercher du char-
de roues et d'essieux pour les chemins de fer, et en signalant bon aux Etats-iUis ?
le succès de cette manufacture, il l'attribua non pas simple.
ment à l'énergie, à l'habileté et au travail des personnes qui M. ANGLIN. Ils peuvent avoir: leurCharbon sans le
la dirigeaient.-tout en leur reconnaissant ces qualités pour décharger, je suppose.
les affires,-mais il dit que le bon marché du charbon qu'ils M. BOWELL- Le charbon n'estsoumis au droit nue quand
avaient à leur porte, qu'ils obtenaient sans ajouter au cout il est déchargé et vendu dans le pays.
de la production, avait contribué considérablement au succès
de leurs affaires. M- ANGLIN. Alors je suppose que ces messieurs m'au-

Bien plus, il ajouta que la taxe de 50 cents par tonne sur ront beaucoup d'obligation d'avoir obtenu ces informations
le charbon a en l'effet d'imposer une surcharge,-ce n'est pour eux. L'honorable ministre des Douanes est venu au
pas là le mot qu'il a employé, et je ne prétends pas citer ses secours de l'honorable représentant de Monk (M. McCallum),
paroles,-mais il a déclaré que la conséquence du droit sur qui veut avoir son charbon en franchise pour l'usage de ses
le charbon était d'imposer une surcharge aux fabricants remorqueurs, et après l'explication de l'honorable ministre,
de l'Ontario de manière à accorder une protection d'autant je suppose que l'honorable député ne jugera pas néceessaire
aux manufacturiers de New Glasgow, lorsqu'ils ont à entrer de payer au trésor cet argent qui, d'après la doctrine
en concurrence avec ceux de l'Ontario, lorsqu'ils ont à sup. de l'honorable ministre des Chemins de fer, lui appartient
porter pour leurs produits la concurrence dans le Far-West. indubitablement. L'honorable ministre des Chemins de fer
Ilm'a semblé, lorsque je l'ai entendu aujourd'hui faire cette a dit qu'en quelques mois il avait appris beaucoup sur cette
déclaration, qu'il n'avait pas l'intention de se présenter question, qui lui est apparue sous un nouveau jour. Je me
devant les électeurs de Pictou à la prochaine élection, car rappelle qu'il y a cinq ou six ans, lorsqu'il parlait de cette
il aurait alors à renier ce qu'il a dit à la dernière élection et question de l'imposition d'un droit surle charbon, il lui sem-
à déclarer que le droit sur le charbon ne leur accorde aucun blait impossible d'en connaître davantage qu'il en connais-
avantage, vu que la population de l'Ontario ne paye pas sait alors. Mais il a reçu depuis de nouveaux éclaircisse-
ce droit, parce qu'elle a le charbon à aussi bon marché et ments et cette après-midi il nous a la qifelques calculs et statis-
peut-être à meilleur marché qu'auparavant, et que ce droit, tiques très laborieusement établis, qu'il cite comme devant
loin de constituer un bénéfice pour les fabricants de la ville prouver de la manière la plus concluante,-quoiqu'il me soit
de New Glasgow, en leur donnant un avantage pour entrer en impossible de découvrir la preuve,-que les Américains
concurrence avec les manufacturiers de l'Ontario, leur cause paient le droit sur ce charbon.
un tort réel. Bien plus, si ce qu'a déclaré l'honorable Si j'ai bien compris, l'honorable ministre a déclaré que,
ministre est exact, qu'y a-t-il à faire dans le cas d'un des quelques années avant l'imposition de ce droit sur le tchar
principaux partisans du gouvernement qui est remboursé, bon, le prix à Toronto était beaucoup plus élevé qu'à Phila.
paraît-il, du droit qu'il paie sur le charbon qu'il importe des delphie, mais qu'immédiatement après son établissement,
E tats-Unis pour l'usage de ses remorqueurs et de ses bateaux non-seulement le prix de Toronto est tombé à celui de Phi.
à vapeur ? Cet honorable député a entendu son chef cette ladelphie, mais encore il est aujourd'hui de $1.64 par tonne
après-1nidi et naturellement, il ne peut mettre en doute moins cher qu'à Philadelphie, et il veut induire la popula-
l'exactitude de ses déclarations, la puissance de son raisonne- tion à croire que l'imposition d'un droit de 50 cents par
ment, la justesse de ses conclusions; en conséquence, il doit tonne de charbon a produit ce changement. S'il est vrai
savoir qu'il a injustement reçu cet argent des Américains et, que l'imposition d'un droit de 50 cents par tonne de charbon
en sa qualité d'honnête homme, il en fera sans doute une a en cerésultat extraordinaire, pourquoi l'honorable ministre
affaire de conscience et opérera une restitution aussitôt que no se montre-t-il pas logique jusqu'au bout en demandant à la
possible. chambre de voter une nouvelle imposition de 50 cents sur le

M. BOWELL. L'honorable député veut-il dire que cette charbon ? Puisque les Américains paient le droit, pourquo
remise a été faite, ou parle-t-il d'après la rumeur ? les épargnerions-nous? Pourquoi nous contenter de leu

enlever la modique somme de 50 cents, si nous pouvons leur
M. ANGLIN, J'ai dit qu'on prétendait qu'il avait fait arracher un dollar ou deux ? De plus, d'après le raisonne

venir du charbon des Etats-Unis pour l'usage de ses vapeurs, ment de l'honorable ministre, le droit réduirait le charbon i
sans avoir à payer de droit. un prix auquel il n'est jamais arrivéjusqu'ici. Pour répliquei

M. BOWELL. Toute personne peut faire cela si elle le à la réponse qu'il savait devoir être faite, il emploie les argu
désire. ments les plus extraordinaires, dans le but d'amener l

M. ANGLliNT. Apporter du charbon dans les eaux cana- population du pays à croire qu'elle n'a aucunement souffer

diennes et en faire usage dans les eaux canadiennes. de la politique nationale, parce que quelques marchandse
se vendent aujourd'hui à plus bas pris qu'il y a cinq ans. I

M. BOWELL. L'honorable député n'ignore pas qu'aucun pense que c'est là un argument sans réplique. Ilpeut l'êtr
article n'est soumis au droit avant d'avoir été déchargé à pour ceux qui sont assea surperficiels pour se laisset con
terre. vaincre par le vieil argument post hoc, ergo propter hoc, ma;

M. ANGLIN. Il est bon d'avoir des explications à ce pour le peuple qui sait penser, ces raisons n'auront pas 1
sujet, et que les propriétaires de remorqueurs des autres poids que s'imagine l'honorable ministre.
parties du pays connaissent ce fait qu'ignorent entièrement La question véritable qu'on doit se poser, relativement a
quelques-uns d'entro eux. charbon comme à tout autre article est celle-ci: le prix es

il ou n'est il pas plus élevé à la suite de l'imposition de ce
M. BOWELL. Je suppose qu'ils attendaient de vous taxes additionnelles ? Si à la suite de l'imposition de taxe

des informations• nouvelles, les prix sont de 5, 10 ou 20 pour cent plus élevés
M. ANGLIN. lIs ont obtenu leurs informations d'une la politique nationale constitue un fardeau et une injustic

manière non équivoque-au détriment de leur bourse-ils pour le peuple. L'honorable ministre des Chemins de fer
payaient le droit. Pourquoi donc, ainsi que je le remarque, parlé du prix du charbon à Chicago et nous a dit que la con
les propriétaires de remorqueurs de Québec sont-ils demeurés currence des chemins de fer réduit le taux du fret et mêm
sous l'étrange impression que ce droit était payé par eux et les prix au lieu de provenance, faisant remarquer en mêm
non .r les Américains, ettont-ils envoyé un mémoire à cette temps qu'il y avait des endroits sur lesquels se portent 1
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concurrence, pour lesquels le tarif du fret était moins
élevé que pour des distances plus courtes. Le fait
existe sans aucun doute, mais la concurrence entre les
communications par eau et les chemins de fer existaient
avant l'avènement de la politique nationale. Il y a eu
probablemerit quelques développements dans les chemins
de fer américains qui ont contribué à faire baisser les tarifs
à ces points particuliers, mais la concurrence n'a pas aug-
menté au plus faible degré, par l'adoption de la politique
nationale par la population du Canada. L'honorable ministre
des Chemins de fer a dit que la population de Chicago avait
à payer son charbon beaucoup plus cher que celle de Boston,
parce que, disait-il, il y a dans cette dernière ville une con-
currence qui n'existe pas à Chicago. La seule concurrence
qui existe à Boston provient de l'importation d'un peu de
charbon de la Nouveil-Ecosse et de quelques cargaisons
d'Angleterre, mais je ne sais pas que ce charbon puisse y
arriver en assez gratide quantité pour faire concurrence aux
mines américaines. La concurrence est moins forte aujour-
d'hui qu'elle l'était il y a quelque années lorsque le charbon
était admis en franchise. Sans doute, vu l'état de chose qui
existe actuellement aux Etats-Unis, si l'on demandait un
droit protecteur plus élevé sur le charbon, le Congrès serait
disposé à l'accorder; les Etats-Unis ont obtenu dans le
passé toute la protection qu'il ont demandée. L'honorable
ministre a comparé les prix de Chicago à ceux du Canada et
a déclaré que depuis l'avènement de la politique nationale
les prix avaient varié non-seulement d'un montant égal au
droit de 50 centins, mais encore plus élevé. La politique
nationale, d'après les déclarations des honorables membres
de la droite, produit non-seulement des résultats d'une niature
des plus extraordinaires, des résultats mystérieux et mira-
culeux, mais elle remplace la Providence elle-même.

La Providence, s'il faut en croire ces honorables messieurs,
ne joue qu'un rôle secondaire dans -les affaires du monde.
Evidemment, s'il faut en croire ces messieurs, depuis que la
grande politique nationale est en opération, la Providence a
cessé d'exercer un pouvoir prépondérant sur les nations;
elle produit des récoltes abondantes dans certains pays
lorsqu'elles manquent dans d'autres, afin d'enseigner aux
peuples qu'ils dépendent les uns des autres. La Providence
est maintenant un pouvoir de second ordre et c'est la politi-
que nationale qui règle les moissons au Canada, aux .tats-
Unis et en Europe, ainsi que le commerce du monde. Les
honorables membres de la droite sont allés jusqu'à prétendre
que tout changement commercial- tournant au profit du
Canada est le résulat, non de l'action et du contrôle de la
Providence toute puissante, mais de la politique nationale
qu'ils vanuent si hautement.

L'honorable ministre des Cheminslde fer a parlé ensuite
du prix du charbon à Proscott et à Ogdensburg. . Si j'ai
bien compris ses remarques, elles se réduisent à ceci: Le
transport du charbon d'Ogdensòurg à Prescott coûte 67ý
centins de fret par tonne et tant en plus pour droits de port
et autres frais; mais le prix à Prescott est beaucoup moins
élevé qu'à Ogdensburg, avec le droit, le transport et autres
frais. Il est bien connu, cependant, qu'il est moins coûteux
de transporter du charbon à Prescott et de le décharger là,
que de le transporter à Ogdensburg.

C'est ainsi que l'honor.able ministre et ceux qui ont tra-
vaillé pour lui, se sont efforcés d'établir un argument en sa
faveur.. Leurs assertions s'écartent tellement de la vérité,
qu'elles ont dû sembler absurdes aux honorables députés
de la droite, bien qu'ils fassent prêts à applaudir l'honorable
ministre. Ils ont saisi toutes les occasions possibles pour
encourager leur chef; ils n'ont laissé passer aucune de ses
asseritions sans l'accueillir par des applaudissements, rien
de ce qui pouvait être considéré comme un bon mot n'a été
entendu sans Idonner lieu à des applaudissements redou-
blés. , De petites plaisenteries qu'il nous a été difficile de
comprendre à la gauche de cette Chambre, ont plongé en
extase ls. hoorablos membres, dg la droites; mais'tandis

que.l'honorable ministre lisait ses longs et laborieux calculs,
pour prouver que'les Américains payaient le droit sur le
chiarbon importé au Canada, ses partisans sont demeurés
silencieux. Ses calculs n'ont pas produit l'effet espéré. Ils
savaient trop bien que ces calculs étaient non-seulement
incroyables, mais qu'ils ne tromperaient pas. le peuple, que
le ministre en faisant ces déclarations, nuisait à leur cause
auprès des intelligents comtés du Canada et ils sont- demeu-
rés silencieux parce qu'ils n'étaient pas sans crainte. Ils
échangeaient des regards qui nous montraient qu'on aurait
bien préféré que l'honorable ministre ne se fût pas étendu
aussi longuement sur ce sujet et ne fût pas allé aussi loin.

Tandis que l'honorable ministre parlait, un de ses partisans
fut chargé d'envoyer une dépêche pour s'assurer du prix du
charbon à Windsor et à Détroit, qui sont éloignés d'un mille.
Je pense qu'il était bien inutile d'expédier ce télégramme,
lor-que je vois des.affirmations semblables à celles qui ont
été lues par l'honorable ministre, paraître dans desjournaux
conservateurs, j'avoue que je suis vivement étonné qu'il se
trouvent des personnes pour écrire de semblables articlesavec
l'espérance qu'ils seront reçus avec quelque faveur par une
partie quelconque de la population. Ils sont si évidemment
absurdes, si faux, si profondément ridicules que je' ne puis
que difficilement m'imaginer que celui qui les écrit puisse
croire véritablement qu'ils seront acceptés par un grand
nombre de lecteurs. Sans doute ils pensent qu'ils peuvent
beaucoup compter sur la crédulité du peuple et ils le prou-
vent par la manière dont ils traitent cette question. Ainsi
donc je n'ai pas été surpris de voir les honorables membres
de la droite étonnés de la conduite de l'honorable ministre
des Chemins de fer, et je n'ai pas été surpris non plus de voir
l'honorable ministre des Chemins de fer, qui a dû souvent
son succès à l'audace de ses assertions, suivre une telle ligne
de conduite.

Il semblait y avoir démence. Il semblait que c'était Ln
de ces cas qui arrachait ces paroles à un ancien écrivain:
les dieux aveuglent ceux qu'ils veulent perdre.. Quelque
démon doit avoir enlevé à l'honorable ministre cette perspi-
cacité d'intelligence, cette puissance de vision, cette faculté
de comprendre jusqu'à quel point il peut compter sur la
crédulité de son auditoire, non-seulement dans cette chambre
mais sur l'étendue du pays tout entier, lorsqu'il hasarde des
déclarations de ce genre. Elles seront répandues à foison
dans le pays et j'espère que tout homme d'affaires en aura
une copie, afin d'être à même de juger de la nature des
déclarations que les honorables membres de la droite comp-
tent employer pour remporter les élections dont ils ont
commencé à tant parler dernièrement. Voici un état
des prix à Détroit et à Windsor télégraphié pendant que
l'honorable ministre parlait, par une. personne dont l'auto-
rité ne peut être mise en doute. La différence de prix entre
Windsor et Détroit est de 75 cents. A Windsor le charbon
qui se vend $7.50, peut s'acheter à. Détroit pour 86.50 ou
$6.75. On lui fera traverser la rivière pour vingt-cinq cents,
je suppose, et le droit est de 50 cents. Mais on me dit qu'un
navire pourrait aussi facilement entrer dans le port de
Windsor que dans celui de Détroit, de sorte que dans ce cas
le transport n'augmenterait pas le prix.

M. McCALLUM. L'honorable député voudrait-il me
donner le nom de la personne qui lui a donné ce rQnseigne-
ment.

M. ANGL[N. C'est M. A. A. Bartlett.
M. MILLS. C'est une personne digne de foi.
M. BOWELL. Est.ce le magistrat de police de Windsor ?
M. ANGLIN. Oui.
M. BOWELL. Fort bien, c'est un grit très respectable.
M. ANGLIN. Tous les grits sont respectables. Lors-

qu'ils cessent d'être respectables, ils cessent d'être grits.
L'honorable ministre nous dit qu'après l'imposition du
droit de 50 cents, Toronto, Montréal et .Québec aontdevenus
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des pointson s'est portée la concurrence, et q ne les marchands connu comme vrai, des conséquences justes et naturelles.
américains ont décidé dû vendre da s ces villes le Charbon à iD'autres causes indépendantes de la politique nationale, ont
un prix tssez bas pour pernettre aux commerçants de amené ces vapeurs dans nos ports. Seize grands navires
payer le droit et d'entrer en concurrence avec le charbon du sont venus prendre leur rcprovisionnement de eharbon dans
pays. nos ports pour la traversée de l'Atlantique. Et l'exploitation

Il ne nous parle pas beaucoup du prix du charbon bitumi- du charbon a été encore favorisée par une autre cauae.Uhono-
neux, mais il s'occupe de l'anthracite, plus que du charbon rable ministre des Chemins de fer lui-même, parlant de
bitumineux, dont une partie provient de la Nouvelle-Ecosse l'administration du Grand Trone, nous montre que cette
et du Cap Breton. Dans tous les cas Québec et Montréal et compagnie abandonne presqu'entièrement l'seage du bois
les localités intermédiaires, étaient des endroits où notre pour lui substituer le charbon. Il a lu ce qu'il considérait
charbon avait à rencontrer la concurrence du ehurbon des constituer une contradiction de ce qu'avait dit l'honorable
Etat-Unis, bien avant l'avènementde la politique nationale. représentant de Huron-Centre, maist il n'en était rien; il
La dernière fois que cette question a été diwcutée devant n'a pu réussir à jeter le moindre doute sur ce que ce dernier
cette Chambre, on a dit qu'on pouvait transporter le char- avait dit. Mais il a démontré que pour cette cause et d'au.
bon par le golfe, avec un profit c<msidérable pour Québee et tres causes, il y a une foi-te demande tant pour le charbon
assez élevé pour Montréal, où il pourrait entrer en concur- étranger que pour celui du pays.
rence avec le charbon bitumineux des Etats-Unis. Je me Nous savons que sur l'Intercolonîal également, on a em-rappelle ptrNiitement que M. Mitchell, qui était alors, je
cros,intressé dans une ligne de vapeurs, faisant le service ployé, ce- dernières années, une grande quantité de charbon

du ole, faitcetedéelahration qui ai été confir-née par un et beaucoup, moins de bois qu'auparavant; de plus la repr1se
du golfe, a fait cette datin qu soete re par en des affaires, l'ouverture de nouvelles fabriques, y- compris
grand nombre dh omme s d'afantesr de sorte que Québe et deux raffineries de sucre dans les provinces mariimes, ontiMontréal et les localites intermediaires étaient au même augmenté la demande du charbon. Mais à l'exception de cestitre qu'aujourd'hi les pents où se portait la concurrence' deux raffineries de sucre je ne sais aucun cas dans lequel -leDans les promn es mantimes, dit-on, nous sommes encore public pourrait attribuer, directement ou indirectement cette
-plus éloignés des mines de charbon des Etats-Unis queagetto el ead a ltqentoae oQuébec et Montrénl. le ne sais si le transport du charbon augmen.tation de la demande à la- politique nationale. 'MonQ impression est que la quantité du charbon extrait des minesa St. Jean ou lalifax, coute plus cher que son transport a n'a pas dépassé beaucoup, si toutefois elle l'a dépassé, celle
penserqu'l u Qébe importé à aussi bon marche dans qu'on en tirait il y a quelques années. L'honorable monsieur
pense qu'il peut être imot us o ace asl rfrerait sans doute, pour appuyer ses arguments, prendrepremièr-e ville que dans les deux dernières. D'après la pi-éfèraisnsdteporpuyresrg etpede
prenéore émise quepan l'honorable direres Dès la moyenne des périodes de la plus grande stagnation, outbêorie emise par l'honorable ministre des Chemins bien, comme le font parfois les ministériels, comparer unede fer, il doit exister une entente entre les comme année de grande souffrance avec une autre de prospérité.
çants de charbon des EtatsdJms, de vendre pour iais je crois que la production du charbon n'est pas beau-l'exportation au Canada,-à cause de la faible quantite coup plus considérable maintenant, qu'il y a six ou set ans,
qu'ils écoulent ici, à des prix plus bas que, ceux p
qu'ils acceptent pour le char bon consommé aux Etats- L'honorable ministre des Chemins de for a fait une autre
Unis. Les hommes d'afaires n'ajouteront pas foi à cela allégation extraordinaire,- peut4tte était-ce un lapsus
Quant à moi, je brûle chaque année une quantité lingue;-il a dit des années I878 et 1881, que lorsquela, pro-
considérable d'anthracite et je constate que le droit ajoute duction diminuait d'année en année, le'nombre des ouvriers
50 centins au prix du charbon, à part des 8 ou W0 cents de employé a diminué de 1200, et quedepuis que l'augmentation
profit retenus par le marchand. L'honorable ministre a a commencé, le nombre des ouvriers s'est accru, non pas de
comparé la production du charbon de 1-734 à 1878, avec 1,200, mais de400. Mon impression est qu'il y a là quel-
celle de 1F48 à issi, et il a montré qu'elle est beaucoup plus qu'erreur, et qu'il doit y avoir aujourd'hui autant d'ouvriers
considérable à pré-ent que sous l'ancienne administration, employés,-sans compter ceux qui travaillent dans les
attribuant naturellement cette augmentation entièrement à mines.--qu'il y en avait il y a quelques années. C'est là,
la politique nationale. I est toujours à propos, dans la du moins, ce qu'a déclaré l'honorable ministre des Chemins
discussion de questions de ce genre, de s'assurer des causes de fer. Il ne nous a pas démontré qu'une quantité cou-
qui ont produit les résultats sur leequels nous nous accor- sidérable de eharbon ait jamais été, expédiée dans l'Ontario.
dons. Nous savons que dans ces dernières années un Le but principal de l'imposition d'un>droit sur le chabon,
changement remarquable s'est produit dans le commerce était de permettre'auxhouillares-de'la NouvelleàEcoýse de
de transport des ditWérents payé du monde. Nous savons qu'un contrôler les principaux marchés de 1'Ontario. Les ministres
grand nombre de vapeurs font escale maintenant dans les sont maintenant forcês-d'adnettre que cet objet nez, pas été
ports de la Nouvelle-Ecosse pour renouveler leur approvi- atteint et ne le sera pas. L'honorable ministe: des Chemns
sionnement de charbon. les armateurs pensent qu'il est de fer nous parle d'une analyse du charbon de la Nouvelle-
préférable de s'écarter un peu de leur route pour se ravi- Ecosse, faite il y a quelques:atinées par l'honorable député
tailler que de partir avec une forte provision de charbon et de London, alors qu'il était membre du gouvernement de
ils peuvent ainsi transporter une cargaison beauCoup plus l'Ontario et de ses admirables résultats qui ont démontré la
considérable. Dans le cours de l'année dernière, pour la supériorité de escharbou sur tous les autres. Mais nous ne
première fois à ma connaissance, quinze ou seize vapeurs voyons pas que l'Ontario-en importe: la population de
anglais qui sont entrés dans le port de St-Jean pQar prendre Toronto est asser stupide, assez peu soucieuse de ses propres
un chargement de madriers, se sont approvisionnés de intérêts, pour importer-, un charbon de qualité infèrieure,
charbon. Cela représente une partie de l'augmentation de dont le prix estplus élevé, plutbt qu'un autre de qualité
production attribuée à la politique nationale. supérieure et meilleu-r marehé. Il est amusant d'entendre

Tous pourrions aussi bien rendre la politique nationale parler d'expériences faites, dans la bonne ville d'Ottawa,
responsable du fait qu'ils viennent à Saint-Jean prendre des par des personne, qui désiraiLteinrduire le charbon'de la
madriers, au grand détriment des navires en bois. Nouvelle-Ecosse eten encourager -l'usage -parmi la popula-
Mais nous n'avons recours à aucun moyen de ce genre pour tion, et qui dans la suite, pour une raison quelconque, ont
établir notre position. Nous ne voulons pas être inconsé pris le parti d1employer le charbon américain. - Mais il s'est
quents, inexacts, ou nous permettre des écarts, de fausses produit u fait remarquable. I n'y a pas très-longtemps,
déductions ou de fausses prémisses. Ce à quoi nous tenons, dans des annonces provenant, je 1 présume; du département
c'est à établir la vérité. Nous laissons au public lui-même, des-Travaux publics, demandant de;ssoumissions pour l'ap-
dans la plupart des- casj le; soin de déduire de ce qui-est, provisionnemat dezeharboni de6difees-dnParleme1ntet

M. ANGLIN
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de Rideau Hall il était expressement stipulé que le charbon prochaine nous en aurons 400,000, et que comme avec ce
devait être américain. nombre on produira une quantité considérable de tissus de

UNE VOIX. C'est du patriotisme. coton, notre revenu aura à souffrir en proportion. C'est là
exactement ge que nous avons dit l'an dernier, c'est là ce

M. ANGLIN. Du patriotisme de la plus belle eau. Bien que nous répétons; en efet, plus un tarif est protecteur,
que le charbon de la Nouvelle-Ecosse ne trouve pas un dé- plus il tend à diminuer le revenu. C'est principalement
bouché dans l'Ontario,.il n'en est pas moins vrai que sa con. parce qu'il n'a pas réussi comme tarif protecteur, qu'il aété
sommation augmente ailleurs considérablement,--par exem- couronné de succès comme tarif de revenu. Il a réussi en
ple le chemin de fer de Saint-Jean à Shédiac, qui brûlait ce sens qu'il a arraché à la classe ouvrière de ce pays un
autrefois du bois, emploie aujourd'hui le' charbon. Mais montant d'argent plus considérable que celui oui avait été
nous soutenons que cette augmentation n'est pas attribuable dépensé jusque-là dans ce pays dans le cours d'une année,
à la politique nationale. L'honorable ministre a fait, comme et $4,000,000 en plus du montant dépensé. Il a réussi à
d'habitude, de vagues assertions. Il a assuré, tout dernière. faire le mal, à commettre l'injustice, à opprimer la classe
ment, comme l'honorable ministre des Finances l'avait fait ouvrière de ce pays.
avant lui, que ce pays jouissait aujourd'hui d'une prospérité L'ex-ministre des Douanes avait fait une asséetion en
sans précédent. Je lui ai entendu dire qu'il jouissait d'une Chambre, l'an dernier: après avoir déclaré qu'elle était
prospérité que jamais pays du monde n'avait possédée; il a fausse, le ministre des Finances a voulu la répéter à
prononcé ces paroles sur le balcon de la façade d'un hôtel du la Chambre, mais sa mémoire était certainement en
haut duquel il pouvait voir un pâté de maisons donnant sur défaut. D'une manière ou d'une autre, accidentellement
la principale rue commerciale de St. Jean. S'il n'avait pas ou volontairement,-je n'accuserai pas l'honorable ministre
fait nuit à ce moment, il aurait pu observer que les deux d'avoir mal interprété à dessein les paroles d'un autre, mais
tiers de ces maisons étaient innoccupées, et que le triste écri- l'habitude est si forte chez lui qu'il est.presquelexcusable,-
teau "à louer," que l'honorable ministre des Finances disait mais dans ce cas il a fait un exposé inexact de la positioni.
avoir disparu se balançait sur beaucoup de logements de ce prise par l'ex-ministre des Douanes. Il a représenté à la
grand bloc. Chambre que celui-ci avait dit que le tarif de la poli-

Malgré l'heure avancée, je ne veux pas laisser passer tique nationale augmenterait la taxe de $7,000,000 et que
sans réponse toutes les allégations de l'honorable ministre sur cette somme $2,000,000 seulement entrerait dans le
des Finances. De lui personnellement, je ne veux rien dire; trésor tandis que les autres $5,000,000 formeraient la part
son collègue,'l'honorable ministre des Chemins de fer, l'a des manufacturiers, et l'honorable ministre a dit ce soir:
loué ce soir d'une manière par trop extravagante, pour dire " Voyez quel est le résultat, au lieu de 8000,000 nous
dire plus, mais non pas autant pour plaire à son collègue avons 86,000,000 dans le trésor," et l'ex-ministre ýdes
que pour frapper pardessus son épaule l'honorable député. de Douanes se trouve ainsi convaincu d'avoir fait une alléga-
1furon-Centre, (f. Cartwright). Je laisserai passer ces tion entièrement inexacte. Ainsi il a interprété cette asser-
éloges, parce que tout ce qui a été dit de sa carrière publi- tion pour les besoins de sa cause, de manière à pouvoir
que, comme de sa conduite, n'a pas besoin d'être contredit dire qu'elle est incorrecte. Si l'honorable ex-ministre avait
ou ne doit pas l'être. Mais je dois dire au sujet des déclara- fait cette déclaration, on pourrait l'accuser d'avoir fait une
tions contenues dans son discours, que bien qu'elles soient erreur grossière dans son calcul, qui n'était autre chose
moins hardies que celles de l'honorable ministre des Chemins qu'une application arithmétique du nouveau tarif aux impor-
de fer au sujét du charbon, elles sont toutefois, à mon avis, tations de 1878, énumérées dans les rapports oflciels.
au nombre de celles que ne devrait faire aucun ministre des Le nouveau'tarif a été appliqué à chacun des articles et
Finances qui a quelque égard pour sa position, comme le résultat du calcul a établi qu'il augmenterait de $7,000,000
homme public, et quelque soin de sa réputation comme minis le montant de la taxe perçue en 1878. C'est l'honorable
tre des Finances. Il a reproché à l'opposition d'avoir prêté ministre des Finances lui-même qui a déclaré que, grace à
l'oreille'à ces prédictions dont pas une ne s'est réalisée. son tarif, il encaisserait $2,000,000 de plus et l'ex-ministre
Nous prétendons au contraire que tout ce que nous avons des Douanes dit alors: " Si vous ne faites entrer que $2.000.
prédit 'est réalisé au-delà. Dans chaque cas toutes nos 000 dans le trésor, les autres 85,000,000 tomberont dans la
prévisions se sont accomplies. Comment, disait-il, vous avez poche des manufacturiers, car ils seront certainement arra-
affirm, vous, membres de la gauche, que ce tarifne serait pas chés au peuple." Les importatiom sont, je crois, aujourd'hui
un tarit de revenu parce qu'il découragerait l'importation. un peu plus considérables que celles de 1878, de sorte qu'ila

Considérons maintenant ce qu'a été le tarif. Il est devenu $6,000,000 dans le trésor et les manufacturiers, ou du moins
non-seulement un bon tarif protecteur, mais un tarif produi- quelques-uns d'entre eux, ont considérablement augmenté
sant un revenu considérable; non-seulement il a donné les leurs profits. L'un d'eux a déclaré devant cette Chambre,
$2;000,000 que nous espérions, mais il a fait entrer dans il y a deux o trois jours, qu'il n'avait jamais gagné,p lus de
notre coffre 86,000,000 de plus que ce que nos prédécesseurs trois pour cent sur ses actions dans les cotons. L'hono-
avaient réuni; c'est pourquoi il voudrait nous faire avouer rable député joue certainement de.malheur. Allez dans la
que ce que nous avons dit sur ce point était erroné. Voici vi'ie de Montréal, et vous ne trouverez pas un seul homme
ce que nous avons dit:. si le tarif est vraiment protecteur, il d'affaires qui ne vous fasse un tableau différent de la position
aura Pour effet de diminuer le revenu et sia protection eût de cette personne et du bénéfice qu'il retire de ies actions.
réussi' comme le p.ryoyient les honorables membres de la M. MACKENZIE. Un monsienr m'a dit qu'i retirait
droite, le revenu aurait été nécessairement réduit au-dessous 8 pour cent
du montant requis pour le service riblic du pays. Nous
doutions même beaucoup que ce tarif éleve eût du siccès M.,ANGLIN. D'autres out ce bénéfice en argent et un plus
comme mesure de protection, ainsi qu'ils l'affirmaient. Nous considérable encore sous une autre forme. On dit à. 4ont-
avons toujours prètendu qu'il n'en serait rien, mais nous réal que les premières actions de la manufacture Rudn ont
d,isions que si nous avions admis ce qu'ils éançaient, le été, mises.à' $100. Quelque temps après. 'avênement de larevenu aurait été inëvitablement réduit au-dessous du point politique nationale, elles furent changées en 4otions de $200,
auquel" les intérêts du pajrs exiet qu'il soit maintenu. sans îsaun versement additionnel et des 4iidendes, considé.
Que dit l'honorable' ministre lui-même dans son discurs? rables ont été déclarés Depuis ce te-ps les affaires n'ont
Il ditque',l'a diminution du revenu qui sera causéepar sa fait que progresser, de nouvelles, machines, donnant à la
politique' est une des' raisons pour lesquelles il ne doit pas manufacture une valeur plus considèrablesont été installées,réduire le sîïèplus davantageet 'supprimer 14 taxe. il dit eles dividendes actuels sont encore .considérablos sur les
que nous avons 180 000 broches en opération, que l'aié actions aini'augmentées, de orto q'aujorVh U est
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impossible d'acheter à la bourse de Montréal à moins de $250 dant qu'il a su réaliser par son économie d'un côté, et d'un
les actions émises primitivement à $100, et sans qu'il ait été autre côté par l'imposition de nouvelles taxes. Il lui faut,
nécessaire de payer un seul dollar de plus, par le simple si c'est possible, trouver un déficit tout à Pheure, et il a
procédé de l'accroissement, ces valeurs valent cinq fois ce encore un autre objet en vue; c'est pourquoi il choisit les
qu'elles valaient lors de la première émission. L'honorable années 1874-75, 1875-76, 1876-77. Il prend la moyenne de
monsieur esteminemment respectable, j'accepterais sa parole ces trois ans, et dit: la proportion était detait-un chiffre
aussi volontiers que son papier dans n'importe quelle trans- de pure fantaisie,-puis il fait la division, et dit: le quotient
action l'on sait que son papier a une très est 84.88 par tête. Puis ilpasse à lautre côté du compe et
grande valeur. Mais il existe une contradiction frappante il prend l'exercice 1878-79 comme lui appartenant. C'est la
entre les déclarations de ces deux messieurs. première fois que j'entends les ministres réclamer cette

L'honorable premier ministre voudrait nous faire croire année comme étant une des leurs; Usqu'ici ils en ont tou-
que la politique nationale n'a pas augmenté les taxes, que jours répudié l& responsabilité.
la capitation est moins élevée qu'il y a un an. Ceux qui Je crois que les exercices 1879-80 et 1880-81 sont les deux
connaissent l'honoraible monsieur depuis quelques années, exercices sur lesquels il fait sea calculs, commD représentant
qui l'ont entendu parfois traiter la question, savent que les l'administration du ministère actuel. C'séi pour ces deux
moyenes, l'èvaluation de la taxe par tête, sont les moyens années que je voulais comparer deux calculs de l'hoinrable
qu'it exénpie de préférence pour répondre aux objections qui ministre ; dans lu desquels il a compris l'année 18,79, et
peuvent être faites à ses projets ou ses théories. Si vous dans l'autre il a laissé cet exercice à la charge des libraux .
ajoutez ici tant, si ailleurs vous retranchez tant, il vous reste En prenant mes notes, je m'aperçois que j'ai pris une année
un certain diviseur, et si à ce diviseur vous ajoutez une autre pour l'autre, mais le résultat de la comparaison reste le
sommé, votre quotient sera diminué d'autant. Voilà coin- même.
ment il procède pour arriver aux résultats qu'il veut obtenir. Voici comment il calcul la répartition de l'impôt ,r tête.

Prenons un ou deux de ses arguments. Pour prouver que Il prend les exercices 1874-15, 1875-76, 1876-47, 87748,
la taxe sur les imaportations est "éellement moindre aujour- 187849, puis il place la population à 4,050,000, chiffrede pure
d'hui qu'elle n'était il y a qur.ques années, il prend une fantaisie, mais qui est peut-être à peu près exact. D'un
moyenne de plusieurs années. Il ne veut pas comparer son côté il ajoute le défnit,. de l'autre côté il soustrait l'excedant
revedà actuel avec le revenu d'une de ces années de stagna- et les déficits qu'il ajoute se montent à la somme'de $5,491r
tion dont oh nous parle tant; il préfère prendre une moyenne 000. Son collègue le ministre des Chemins de fer, nous a
de toutes les anées de l'adininistration Mackenzie, et en dit et redit que ces déficits étaient, en total, de 81,500,000.
prenant cette moyenne, il a bien soin de n'inclure que les Il me semble que les deux ministres devraient teher de
années qui pourront diminuer le côté du compte qu'il veut s'entendre sur un point ana3si important, au lieu de se con-
voir ditmiumer. tredire aussi directement.

Ainsi il fait toujours dater l'avènement au pouvoir du Si l'on prend la période exacte dont le minstêre Mackenzie
ministère Mackenzie, du ier juillet 1874, tandis que ce peut être justement tenu responsàble, le déficit i'atteindra
ministère a pris le gouvernement au commencement de pas tout à fait 82,000,000; mais en faisant leurs calculs de
novembre 187. Le ministère libéral a eu la direction des la manière que je viens d'indiquer, l'un des honorables
affaires publiques pendant letemps où ont en lieu les dépenses ministres trouve $7,500,000, et l'autre $5,500,000, Le
et' il les a dirigées avec êuetès, iilré tout ce qu'en a dit le ministre des Chemins de fer trouve e4.88 pour le mQJtoX
ministre des Cheminh de fer, et bien qu'il ait fait payer au par tête tandis qu'aujourd'hui, dit il, il n'y a plus que .65
compte du revenu une somme que l'honorable ministre par tête. ,e vais comparer ces chiffres aux caleula des
voulait porter an'coipte di capita. exportations, au moyen desquels il veut prouver que 14

Les honorables minstres atixxéîit beaucoup le compte du prospérité du Canada n'et due que pour une toute. petite
capital. Nous avons eu l'année'4erhière une foule de sommes partie à Taugmentation des exportations. A lieu de
portées à ce compte, et on les retrouve encore cette année, préndre les deux dernières années de la période -de la
dans le budget, aux crédits pour lIntercolonial et ailleurs. crise pour les comparer aux deux aniées qui viennent de
Comme je viens de le dire, l'honorable ministre des Chemins s'écouler, il va ehercher une période où on ne se ressentait
de fer voulait þorter une certaine somme au compte du encore que peu ou point de la crise commerciale, où illi'y
capital; mais lorsque la nouvelle administration prit posses- avait point d'ouvriers sans travail, quoique la crise se, fût
sion'des ministères, elle pensa, et avec raison, qu'il alait la déjà déclarée aux Etats-Unis, où était cependant en honneur
porter au compte 'du revenu. Ce qui fut fait; et le parle- la protection, cette panacée que nos adversaires prescrivent
ment, malgré tout ce que l'honorable ministre pût dire, pour tous les maux. Pendant cette éppque, .l Canada
approuva cette conduite. jouissait d'une ýertaine prospérité. Le ministre ne va.point

m1is, dira l'honorable député, c'était un parlement hos- comparer les deux dernières ainées avec les denx années
tile. Lorsqu'un vote au parlèment, ou dans un comté, décide piécédentes. Il base ses calculs sur les éinq, années qui ont
en da ihveur ce fait seul est sffisant à son avis pour réha- précédé 1879, et il en fait porter la responsabilité aux libê-
biliter un homme, quelque cbnert de honte qu il soit, ou raux-on plutôt non, il ne les en tient pas responsables
pour faire briller une réputation, si noircie qu'elle ait été. parce qu'il est obligé d'admettre que la crise eomtmeriale
Mais lorsque lélection se tourne contre lui, ou que le vote n'existait pas à l'époque; il. ne les tient respppsablea qge.
de la Chalubife n'est pas en sa faveur, cette décision n'a plus pour une courte période de la fin de leur ad-inistration.
aucune valeur. Mais il ajoute àTl'autre tableau l'année 1819, qu'il réclxaie -

Quoique cette somme ait été ajoutée aux dépenses pour l'administration actuelle, pare que cette année-à, les
annuelles, les ministres ont été si sévères dans le contrôle de exportations n'ont guère déppss ti%ß00,0), e est-Adire,
leürs dpegses qu'ils les ont fait restier bien en deça du qu'elles.avaiént diminüê de 88>0Q,000 depuis 1878, et q%
revenu. Puis l faut y ajouter la plusvalue produite par la diminution était encore bien considérable si on .leg
l'augaïentation du tarif. Je ne m'arrêterai'pas à discuiter si compare à célles des années précéentes.
cette' hugmeutation était nécessaire ou non ;' on a cru. à" cotte Il choisit donc les années 879, 1 80 et 1881, il en proud
époque qu'elle était néceasaire; et le parlement, par une la moyenne ; par ce calcl:insidieux, it réussit à dimium
majorité d'environ uatre.viigts voix, a déclaré qu'elle était la mi yenne des exportation, sons son adminintration;.et'i
nécessaire pour empêeher un 'd'éfiit qui menaçait'io pays, dit: "nNos exportatiois'ne dêþassent les.vôtres emoyeppe
grace à la prôdigalité et à l'imprévoyance de nos adversaires. que de81,700,000 par anne; doie Qaneetagon de ppog

sTonrable'niiistre ne'onôt point choisir cettefeo pêrité ne peutlêtire attibuée 4 la plusvaluo dei *xpQkWê
mnière année, ni dlnr'er ci·édit'a a~ithistêre libéral de l'exc tions."

%. %NUliZI
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Mais s'il avait comparé 1881 avec 1878 et 1879, il aurait Nous payons les droits sur les prodgits importés non pas à

trouvé une immense différence dans les exportations. En notre propre douane, mais aux bureaux de douane des autres
1878, elles se montaient à 068,000,00U, en 1879, à provinces.
$60,060,000; en 1880, elles dépassaient 67(î,000,000; et Les comptes publics ne nous en donnent pas crédit, mais
en -1881, elles étaient de $80,923,379, soit $150,000,000, en celui qui devrait être le mieux au courant de cet' tat de
chiffres ronds, pour les deux dernières années, contre choses c'est l'honorable ministre qui, étant sýcrêtaire pro-
$128,000,000, ce qui donne·une augmentation de plus de vincial en 1886, a perçu lui-même les droits serr $l0,000,000
$22,000,00 dans les exp rtations des deux dernières années, de marchandises importées. Il est dans la nature des choses
sur celles des deux années précédentes, des années de que dans tons les pays nouveaux comme le notre, les res-
véritable souffrance commerciale. Ce n'est donc pas, sources disponibles du peuple augmentnt plus rapidement
M. l'Orateur, par un calcul honnête que le ministre que la population, et les ressources disponibles des provinces
des Finances arrive à ces conclusions ; et les chiffres qu'il maritimes ont augmenté, tellement que nous devons certai-
donne ne représentent pas la situation véritable du pays. nement acheter aujourd'hui plus de marchandises importées
Ces $22,000,000 ont été répandus dans le pays et ils ont que nous n'en achetious il y a huit ou neuf ans.
créé ces ressources qu'il attribue à la politique nationale, et Si donc le ministre des Finances prétend que la popula
en augmentant les ressources ils ont donné de l'activité à tion des provinces miaritimes paie aujourd'hui ioins de taxes
toutes les industries du pays, aux manufactures ainsi qu'à qu'elle n'en payait il y a quelques 'annes, il avance une
l'importation. chose qu'aucun ministre des Finances, sachant ce dont il

L honorable ministre s'y est encore pris d'une autre façon parle, ne pourrait soutenir. Je dois protester aussi énergi-
pour prouver que la population du Canada paie moins de quement qu'il est possible avec le langage courtois et poli
taxes qu'autrefois. Il nous a dit que la population des pro- que l'on appelle e langage parlementaire, contre un tel
vinces maritimes importait plus et payait plus par tête, il y travestissement des faits, contre cette tentative d'en imposer
a quelques années, qu'aujourd'hui Il y - seize ans, la pro- au public en citant les faits tels qu'il's apparaissen dans Is
vince du Nouveau Brunswick importait pour$ 10,000,000 de comptes publics, sans y ajouter d'autres faits qui 1es ogpli-
marchandises. Après la confédération, les importations quent et qui permettent au parlement et au pays de se faire
diminuèrent pendant quelques années, parce que la période une opinion eclairée sur cette question.
que le ministère appelle priode de prospérité, était Nous, les citoyens des provinces maritimes, nous payons
réellement un temps de souffrance et de misère. Après plus de taxes qu'autrefois.
la confédération, la farine importée au Canada ne figure plus Il y a encore une autre manière de l'établir; la voici:-
dans les tubleaux des importations, et cet article seul repré. en 1866, nos importations étaient de $10,00,000, et nous
sente environ un million de piastres. En déduisant · ce payions des droits de 10 pour cent, quoiqùe ces droits aient
million, il nous resterait $9,000,000 pour nos importations été augmentés peu de temps avant notre entrée dans la con-
de 186i. En 1872, nos importations ont dépassé 810,000,OuO, fédération. Le ministre des Chemins de fer se vante d'être
mais en 1779.80, elles n'étaient, d'après les comptes publics, protectionniste et d'avoir élevé les droite payés dans sa pro.
que de 84,00a,000, et pour l'année dernière elles n'atteignent vince. Les droits ont été augmentéh pour le 'aces
ou tout que $6,000,000 environ. maritimes, et diminués pour le Canada. Sur ces ,00 000

Si nous prengns la moyenne de notre population, nous nous percevions environ $1,000,00. Le taridu Caada,
verrons que, si nos importations avaient augmenté propor- a4opté en 1868-69, éleva la moyenne des zoits sur es
tionneltnment, nous devrions aujourd'hui importer pour une importations, à 12 pour dent; aujourd'hui cete -ye at
valeur de 812,00O,000 à $12,500,000,au lieu que nous n'en im- de 21 pour cent. Et cepegdant le ministie déà Agances, au
portons guère que la moitié. Cela n'est pas dû à la ý substi- moyen de ses petits calculs par téte,' de ses moyonnes, de ses
tution sur nos marchés des produits manufaturés du Canada évaluations, a réussi à diminuer la proportion par tête de
aux produits importés. Il est vrai qu'il s'est développé un manière à ce qu'elle soit moindre, maintenant gue nous
commerce considérable entre les provinces, mais ce commerce payons 21 pour cent sur toutes les marchandises imposéps
se fait tout d'un côté, comme sur celles qui sont franches (e doit, qu'elle n'était

Nous importons dans les provinces maritimes une grande lorsque nous avions un tarif de 10 à 12 pour cent seulement.
quantité de marehandises pËovenant des provinces de l'inté. Mais, dira M. le ministre, les importations ne sont pas si
rieur; qüelques-unes sont -des produits manufacturés du considérables qu'autrefois, paro qie ùops fbriquons dans
Canada,d'autres sontdes importations d'Europe, et une partie le pays, aujourd'bui, un grand npmbre des artiples qu'il nous
consiste en habillements confectionnés dans les provinces de fallait autrefois importer. C'est beoucp Avancer. Nous,
Quabec et de l'Ontario. Les articles dont ces importations les habitants des provinces maritimes, croyons ue noua'ver-
prennent la place sur nos marchés, ne sont point ceux que sans davantage au trésoret, lorsque par smt de la protec-
nous importions de l'étranger, mnais ceux qui étaient fabri- tion, nous sommes obligés d'acheter des produits mauufac-
quês dans notre propre province, et les manufactures du turés du Canada, nous payons des Oroits additiionnels qui ne
Neuveau-Brunswick sont aujourd'hui 'moins prospères vpnt peutêtre pas au trésor, -mais qui vont .dgas 'le gnuaset
qu'elles ne l'étaient il y a dix ou douze ans. - des manufacturiers. 1ous sommes dônp enedre 4ans 4na

Dans la ville de St.-Jean il y a moins d'ouvriers aujourd'hui pire position, car si nous payions ces droitsiectement au
employé à un travail profesaionnel, qu'il n'y en avait il y a trésor, nous nous ;attendrions à quelque retour, sous une
dix on douze ans, et C'est le fait de la concurrence avec les forme ou sous une autre.
manufactures des provinces de Québec et de l'Ontario. Les Il n'a donc pas établi, je crois, la vérité de ce qu'il avan-
quelques artieleoque ces provindes nous envoient pour rom- çatt, il n'a pas prouvé que la proportion, par tête, des inppte
placer des articles aatnefols importés, sont des lainages gros ayait diminuée.
siers, et dépuis quelque temps, quelques lignes de cotons Pour arriver à sa dêmonstration, M. le ,piniåtre aegepts
communs. Je ne saurais donner exactement la valeur de les chiffres du recensement actuel comme praots et dignes
ces articles, mais en la plaçant à 1,000,000 -a à $1,500,000, de foi. je ne crois pas qu'il y ait un seul hoimme au Canada,
on en aura le maximum. sachant comment ce recensement a été fait et connaissant

A part cela, une grande quantité des marchandises que les circonstànces qui l'ont accompagné, pour y avoir la
nous consommons sont certainement importées, et le tarif a même confiance. Nous savons que, même dans notre prq-
eu pour nous ce résultat, que les marchands de Québec, de vince, on a inscrit, comme résidant au Canada, une foule de
Montréal et d'autres localités des provinces de l'intérieur personnes qui sont parties depuis des années et qui n'ont
fournissent à la population des provinces maritimes les pro. aucune intention d'y revenir. Le Pyatème qui a t suivi
duite iaportés-aussi bin que les produite îàanufacturs ipour le iecensement est celqu'on apelié le sy me jure,
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parce qu'il ne contient rien de juste ni de droit d'après le pas dans les rues de cette ville et conserver ces illusions?
principe lucus a non lucendo. Il a été appliqué do telle façon Que M. le ministre descende la rue Sussex, il se trouvera à
que des centaines de mille personnes ont été ajoutées au chaque pas face à face avec l'affiche "à louer," avec des
recensement, et je suis d'opinion qu'au lieu d'être de 4,300,- magasins fermés et d'autres donc les affaires sont loin d'être
000, notre population peut à peine dépasser 4,000,000. florissantes. On me dit que, à Ottawa, il y a aujourd'hui de

M. le ministre des Chemins de fer dira sans doute que je 600à 700 maisons ou magasins absolument inoccupés et que
m'attaque au Canada, que je vais nuire à sa réputation; il y a quelques années, on ne pouvait pas y trouver une
mais au parlement, il est de notre devoir de dire la vérité seule maison vide.
telle que nous la connaissons; et si le pays ne peut prospérer, Où sont les gens qui criaient autour de ce palais, il y a
la vérité étant comme, il ne pourra prospérer en aucun cas. quelques années, demandant de l'emploi au gouvernement,
On peut cacher la vérité pendant quelque temps, mais elle etàqui l'on avait persuadéque legouvernementpouvaitleur
finit toujours par percer, malgré tout. Les députés libéraux procurer de l'emploi, et qu'il était de son devoir strict de
agissent toujours d'après le principe suivant: en discutant voir à ce que les saisons soient ce qu'elles doivent être, et à
une question, nous tâchons d abord de découvrir autant que ce que le récoltes soient abondantes et les affaires en bonne
possible la vérité, et nous basons nos arguments, non pas sur condition? Car voilà la doctrine prêchée par nos adversaires.
la situation où nous désirerions voir notre population et lis avaient en cette ville une association, l'asociation des
notre commerce, mais sur celle où ils sont réellement. ouvriers, ils ont pu par ce moyen rassembler un grand nom-

Je crois de mon devoir de déclarer que je ne crois pas le bres d'ouvriers et leur dire que si les tories revenaient au
Canada aussi peuplé que le pr étend le recensement, parce- pouvoir ce serait l'aurore de meilleurs jours, que tous trouve-
que ce recensement n'a pas été fait suivant le véritable sens raient de l'emploi, à des salaires élevés et qu'ils seraient
du système de jure; pour une raison ou pour une autre on y heureux et contents. Où sont-is aujourd'hui? Voit-on chez
a substitué un autre système tout à fait fallacieux, imaginé eux et dans leur famille cette expansion du bonheur que l'on
de manière à nous faire croire dans tous les cas qùe notre prédisait? Ils ont tous dis Uaru. Ils sont restés ici jusqu'à ce
population est plus considérable qu'elle ne l'est réellement. que la politique nationale fut mise er, vigueur, mais voyant
Je viens d'apprendre, il y a quelques heures, qu'un des qu'elle ne leur donnait pas le travail qu'ils en attendaient, ils
comtés de ma province, non pas un des plus vastes, mais un ont quitté le pays.
comté qui, sous le régime Mackenzie, passait pour un des M. PLUME, Où sont-ils ailés?
plus prospères et des plus florissants, un comté qui de 7,000 1
habitants était monté à 14,000 ou 15,000, a vu sa population M. ANGLIN. Aux Etats-Unis.
diminuer de 12 pour cent depuis dix-huit mois. Je sais que M. PLUMB. Ils y ont trouvé un tarif très élevé.
la population de St. Jean est moindre aujourd'hui qu'elle ne M. ANGLIN. Ils sont partis d'ici après que nius eûmes le
l'était il y a dix ane. Par l'examen de ce faux recensement tarif élevé. Ili sont partis parce que, malgré le tarif, la etise
même, on peut s'assurer que la population chassée par à Ottawa étai: plus rigoureuse quo jamais.
l'incendie de la ville de St. Jean, n'est pas allée s'établir dans M. PLUMB. Comment ont-ils pu vivre aux Etats-Unis?
k- districts environnants, et comme la proportion de M
l'accroissement de la population de ces districts n'a pas été E M. même La prspr trmm ea r ir
égale à la proportion constatée pendant les années précé- Ecasni, de mêmen agletr ce ays dulibre
dentes, on ne peut pas attribuer aux résultats de l'incendie, é e
comme on ne manquera pas de le faire, la diminc.tion de la M.PLUMB. Mais les'Etats-Unis oni un'tarif élevé.
population de la ville de St. Jean. M. MNGLIN. La prospérité commençait à s'y faire sentir,

Dans la ville de St. Jean, la population n'a pas diminué de et elle a continué à grandir jusqu'à ce jour. Cette prospérité
2,800 habitants seulement, comme le prétend le recense- a son effet dans notre pays, et c'est à elle principalement
ment, en comparaison de ce qu'elle était il y a dix ans, mais que la ville d'Ottawa doi le peu de bien-être dont elle jouit
elle a perdu toute cette augmentation naturelle qui a eu lieu aujourd'hui, parce qu'elle augmente la valeur du bois de
pendant sept ou huit années de cette décade. Depuis deux service. Mais cette prospérité n'est due à aucun change-
ans, je crois que la ville de St. Jean et son voisinage immé- ment de tarif. Il y a eu des changements de tarif aux
diat ont perdu de 5,000 à 6,000 habitants ou peut-être de Etats-Unis, et on Angleterre, de même qu'au Canada, et si
7,000 à 8,000. ces changements de tarif ont eu des résultats si merveilleux

La ville de Halifax, qui se plaint du départ d'un grand ici, ils auraient dû les produire aussi aux Etats-Unis et en
nombre de ses habitants, paraît, cependant, d'après le recen- Angleterre.
sement, avoir gagné en population, depuis 1871, tandis que Koussavons que sous le ministère tory de M D'Israeli
la ville de St.-Jean déclinait ; ce qui prouve, non pas que l'Angleterre a ressenti une crise commerciale, nous savons
Halifax soit prospère, mais que St.-Jean est dans une bien que dans la région des forges deCleveland, un haut fourneau
triste situation. après l'autre s'éteignait et la population voyait la misère

Prenons la ville d'Ottawa. M. le ministre des Finances, s'asseoir à son foyer. Si ce n'était pas mêler le mépris à la
de ce ton triomphant qu'il sait si bien prendre, et qui parfois pitié on pourrait*dire en parlant d'elle que c'étaient "des
même frise l'insolence, déclarait qu'il n'y a plus aujourd'hui, misérables grelottants de froid" D'autres districts on An-
au Canada, de travailleurs sans ouvrage, que nous ne voyons gleterre étaient dans la même situation, quoique ces éton-
p lus les ouvriers s'assembler devant le parlement ou devant nants tories fussent au pouvoir, et malgré la glorieuse poli.
les ministèrcs pour demander à grands cris du travail. tique étrangère des jingees tories.
L'honorable ministre des Chemins de for a répété la même M. Gladstone revint au pouvoir, et proposa un change.
chose, il a dit qu'aujourd'hui il y avait du travail pour tous ment au tarif; un changement important comme dirait le
parce que la politique nationale a stimulé toutes les indus- député de Wellington-ceutre. Il abolit le droit sur le malt
tries, et nCw-seulement elle a stimulé les industries, mais et y substitua un-droit sur la bière de tant par baril. Immé-
elle a créé des richesses et des ressources qui n'existaient pas diatement après le commerce se prit à s'améliorer, et dans
auparavant. M.le ministre des Finances prétend qu'on ne voit les localités où la misère régnait autrefois, règnent aujour-
plus aujourd'hui l'affiche " à louer " sur aucune maison dans d'lui l'abondance du travail et la prospérité. Suivant les
les villes du Canada, que les maisons sont toutes occupées; arguments des hono-ables ministres, cette prospérité serait
que l'on construit partout de nouveaux établissements et que dû au changement de tarif, à la substitution d'un droit sur
l'on peut distinguer partout les signes de la prospérité et de la bière à un droit sur le malt.
l'abondance. Le tableau est enchanteur, mais est-il vrai? Vers la même époque il y eût aussi un changement de
Plut à Dieu qu'il fût vrai I Mais comment peut.on faire deux tarif aux Etats-Unis. Au moment précis où les années

M. ANGLIN
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d'adversité s'effaçaient dans le lointain, on abolit le droit sur Et ce n'est pas seulement la valeur vénale de ces propriétés
la quinine, et immédiatement le pays se reprit à prospérer. qui a diminué, mais les évaluateurs ont dû diminuer -l'éva-
Impossible de trouver une autre cause, du moins en fait de luation des propriétés, et elle reste aujourd'hui au même
changement de tarif, pour expliquer la disparition de la crise, point, parce qu'ils ne se sont pas crus autorisés à l'augmen-
que l'abolition du droit sur la quinine. C'est peut-être pousser ter beaucoup depuis deux ans, en dépit de la politique natio-
à l'absurde les arguments de nos adversaires. Mais il, est nale, en dépit du fait que les tories sont au pouvoir, et en
tout aussi raisonnable d'attribuer le retour de la prospérité dépit de leurs assertions que tout est pour le mieux dans le
en Angleterre et aux Etats-Unis, aux changements de leurs meilleur des mondes possibles. Onpourrait en dire autant
tarifs, que d'attribuer la situation prospère du Canada à la à peu près de Québec.
politique nationale. M. PLUMB. La propriété . Montréal estelle'à,plus bas

Mais pour en revenir aux ouvriers de cette ville, un grand prix qu'en 1875 ?
nombre d'entr'eux ont été réduits à une telle misère, que NGao
dans leur désespoir ils ont quitté leurs paya - quelques-uns . . . La population de Montréal, en outre, n'es
n'avaient pas les moyens d'~émigrer et ils ont été forcés de pas aussi considêrable, à mon avis. quelle lêtait il ' anatre
demander l'aide de la corporation de la ville. En 1879, ans. En 1.7, en .S a o, et, a pU.t d -Z;.;,,
pendant que le ministère tory était au pouvoir, que le soleil pour aller chercher du travail :llers et efxero s
tory brillait au plus haut du firmament, que l'espérance auraient du travail, un bien plus: grand nombre d'ouvriers
faisait battre avec force tous les cours, et que le commerce qu'il n'en est venu de nouveaux, ou qu'aurait pu remplacer
prenait un nouvei essor, la ville d'Ottawa a déboursé $2,050 l'augmentation naturelle. M. le ministre des Finances pré-
pour aider ses citoyens à aller dans d'autres villes où ils itend qu'aujourd'hui il n'y a plus de jornaliers sans emploi
pourraient trouver du travail. En 1880, elle dût débourser a Montréal. Or, il y a quelques semaines, un iournal avait
31,150 pour fournir aux plus pauvres citoyens d'Ottawa le publié une annonce demandant 50 ou 60 journaliers à une
moyen d'aller chercher de l'emploi ailleurs ; et l'année piastre par jour, et les portes de l'établissement où devaient
suivante, elle eut encore à débourser une autre somme pour se présenter les journaliers ont été brisées sous la pression
Io même objet. des centaines d'individus qui se présentaient.

En 1881, cette année bénie pendant laquelle le pays a été 'ai une question à poser. Quelle est le salaire raison-
si prospère, s'il faut en croire messieurs les ministres, nable d'une journée de travail raisonnable? Messieurs les
pendant laquelle personne n'a grelotté, n'a sonffert, n'a été ministres qui se sont dits les grands bienfaiteurs des ouvriers,
mal vêtu ; en 1881, la ville d'Ottawa a payé encore $760 mais qui désirent les voir travailler pour le bénéfice de leurs
pour aider aux auvres gens à aller chercher du travail patrons, devraient nous dire ce qu'ils regardent comme le
ailleurs. Ainsi depuis l'avenement des tories au pouvoir, salaire raisonnable d'une journée de travail raisonnable en
il a fallu payer 83,960 à des gens qui é:aient ai pauvres toute saison. On nous a dit que la valeur de l'argent avait
qu'ils n'avaient plus le pain, et qui, s'ils n'avaient reça ces été en diminuant graduellement depuis quelques années.
secours, auraient été obligés de s'en aller aux Etats-Unis à Nous avons vu des lettres pastorales émanant de hantes

aied, autorités, aussi de grands personnages, de deux évêques de
On a dt qu'il n'y avait plus de pauvres à Montréal, que l'église épiscopale protestante, où il est dit que I& valeur de

c'est une grande et riche cité, et que la Politique nationale l'argent a tellement diminué qu'il est impossible aux
y a fait des miracles ; que des milliers d'ouvriers de plus ministres de vivre avec leurs appointements actuels, et que
qu'autrefois y ont trouvé de l'emploi, et on nous dit que les congrégations devraient augmenter les appointements de
Montréal devait être prospère plus qu'aucune autre ville. leurs ministres pour leur permettre de vivre comme ils
Or, j'ai en l'infortune, il y a quelque temps, d'être forcé y a quelques années.
de passer six ou sept semaines à Montréal; et étant de ceux Le même argument peut s'appliquer afortiori aux ouvriers.
que M. le ministre des Chemins de fer appellerait des obser- Le tarit pèse de tout son poids sur les ouvriers qui paient
vateurs, en arpentant les rues, je me suis mis à chercher les les droits les plus élevés sur leurs habillements d'étoffe
signes de cette étonnante prospérité dont nous avaient parlé lourde et commune. Ce sont eux principalement qui gros-
tous les journaux tory et tous les orateurs tory. On ren- sissent le revenu pour permettre au gouvernement de
contre toujours dans les grandes rues une foule affairée et dépenser autant qu'il dépense et encore de se vanter d'un
active ; mais en parcourant les rues excentriques, j'ai remar- excédant considérable. Une piastre par jour, est.ce un
qué que bien des maisons portaient l'affiche " A louer," salaire raisonnable pour une journée de travail-raisonnable ?
quoique le ministre des Finances nous ait dit qu'on n'en M. WHITE (Renfrew). Je voudrais voir quelqu'un de
vpyait plus. ces messieurs engager des journaliers canadiens pour ine

Dans les quartiers qu'habitent les ouvriers, j'ai vu bien des piastre par jour, dans la province de l'Ontario.
maisons vides; et dans les quartiers à la mode y compris la
" Terrace du Prince de Galles" sur la rue Ste Catherine, M. ANGLIN. L'honorable député saura qu'il y a quel
j'ai vu aussi " maison à louer" à plus d'un endroit. Ailleurs, ques jours seulement, le salaire de tous les journaliers em
partout les signes de propriété, étaient les mêmes. En tploys sur le chemin de for du Nord, dans la province de
m'enquérant, j'appris que les maisons récemment louées ne Quêbec; éte réduit à 80c. par jour.
rapportaient que des loyers excessivement bas, que les M. WHITE (Renfrew). Le salaire des hommes qui sont
propriétaires diminuaient les loyers pour avoir des locataires. employés par le ehemin de fer du Canada Oetral est de

Dans les rues consacrées aux affaires, je trouvai la même 1
preuve que la prospérité n'était pas si extraordinaire; que
l'activité n'était pas si merveilleuse qu'on le disait. Dans la M. ANGLIN. Ce n'est pas une hypothèse que je pose
rue Notre-Dame, je trouvai l'ancienne " Recollet House," et je ne parle pas au hasard; je parle d'un fait qui s'est
qui il y a quelques années était un magasin de nouveautés passé et d'une réduction qui a eu lieu sur un chemin de fer
à la mode, construit et meublé avec un grand luxe, occupée que l'on voit presque des fenêtres du parlement.
aujourd'hui par un encanteur avec quelques vieux bries-à-
bracs couverts de poussière dans la vitrine. Ailleurs encore M.PLUMB. Ils sont partis pour aller gagner 81.10.
j'ai vu des magasins .occupés par des genres de commerce M. ANGLIN. Où?
qui ne pouvaient évidemment pas payer l'intérêt de l'argent
placé sur l'immeuble.- J'ai vu dans les journaux, et je crois, M MACKENZIE. A Niagara peut-être ?
qu'A Montréal, aujourd'hui, la propriété fonciêre est bien au-' M. PLUMB. Vous n'y aurez :pas un homme à moins
dessous de la valeur qu'elle avait en 1873, en 1875 et en 1877. 1 de $1.10.
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M. BLAKE. M. l'Orateur, l'honorable député de Niagara

interrompt l'orateur qui a la parole, d'une manière incon-
venante et qui ne lui fait pas honneur.

M. PLUMB. L'honorable deputé de Durham-Ouest inter.
rompt et dit à mon égard des choses qui, dans le sens parle-
mentaire, ne sont pas appuyées sur des faits.

M. L'ORATEUR. L'honorable député de Niagara voudra
bien avoir la courtoisie d'écouter le député qui a la parole.

M. ANGLIN. Lorsque le député de iNiagara est excité,
j'en conclus que mon argument est excellent, et je ne vou-
drais pas qu'on lui imposât silence. -

Maintenant. M. l'Orateur, je vais parler de la ville où
j'habite. J'ai pris des renseignements sur le tarif des-salaires
à Saint-Jean, dans les divers niétiers, car je savais que nous
auriofis a discuter cette question. Je sais personnellement
que dans la ville que M. le ministre est supposé représenter
il y a aujourd'hui des centaines de journaliers sans emploi.
J'ai fait fait e des recherches par toute la ville par un jeune
homme à mon service. Voici ce qu'il m'a rapporté. Depuis
quelques années, les constructeurs de Saint-Jean ont pris
l'habitude de poser les quillez des navit es u commencement
de l'hiver, et de continuer à y travailler pendant tout l'hiver,
p arce que pendant cette saison les patrons peuvent dicter
leurs conditions aux ouvriers. Le plus haut salaire payé
aux bons charpentiers dans les chantiers de construction,
était de $1 oar jour pour le temps qu'ils pouvaient travailler,
et dans l'hiver la moyenne ne dépasse pas quatre jours par
semaine.

Les salaires varient d'une piastre à 81) centins par jour;
la majorité des hommes reçoit de 80 à 90 contins, bien peu
gagnent une piastre. Si quelqu'un a bénéficiéde la politique
nationale, ou ne pout pas dire que l'artisan, le c impagnont ou-
vrier ou le journalier aient vu leur position sensiblement amé-
liorée. Le ministre des Finances lui-même a admis que dans
200 manufactures au Canada, les salaires n'avaient pas été
augmentés, et que le seul bénéfice dû à la politique nationale
est la continuité du travail. Cependant, cela n'est pasdû à
la politique nationale, mais à d'autres causes. Dans tous les
cas, il admet que dans un grand nombre de manufactures,
les salaires n'ont pas été augmentés. Dans d'autres, ils ont
été augmentés de la magnifique somme de 10 centins par
jour.

Eh bien I il me semble que lorsque M. le ministre risque
un assertion le ce genre, il devrait f'tire à la Chambre l'hon-
neur de déposer :u- le bureau des tableaux détailléï, donnant
les localités où sont ces manufactures, le nombre des ouvriers
qui y sont employés et le taux des salaires qui y sont payés,
depuis trois ou quatre ans. Nous avons tous été étonnés
d'apprendre l'établissement, pour tout le Canada, de quatre-
vingt-dix nouvelles manufrctures. J'en serais le pluA étonné
du monde, si je ne savais qu'il n'a pas été construit une sierie
à bardeau, ni une fromagerie, qu'on n'ait pas attribuée à la
politique nationale. J'espère que M. le ministre des Finances
sera assez soucieux de ses devoirs envers le public pour nous
fournir des tableaux et des états donnant les renseignements
les plus complets sur ce sujet; de sorte que nous puissions
nous foi mer une conviction en toute connaissance de cause.

linons a dit aussi que dans certaines manufactures les
salaires-avaient été augmentés. J'ai entendu parler de cer-
taine maison de fonderie de poëles, de Hamilton et de 'oronto,
dont les propriétaires étaient des partisans les plus dévoués
de la politique nationale, etdemandaientà grands cris la ro-
tection atin de pouvoir augmenter- lessalairos de leurs ouvriers.
J'ai entendu dire aussi qu'ilsont refusë plus tard d'augmenter
ces salaires à la demande de leurs ouvrier-s, que - ,s ouvriers
sont partis en grand nombre pour les Etats-Unis, et que le
reste menaçait le partir ; ce qui fait qu'ils ont pu obtenir
une augmentation( de I0 pour cent. On a proclamé partout
que cette auimentation était un des résultats de la politique
nationale, mais on a découvert ensuite que c'était simplement
revenir aux salaires payés par la même maison sous le
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ministère Mackenzie. J'ai encore entendu parler d'un cas
intéressant du même genre, où les faits sont, presque à:ma
connaissance personnelle.

En cherchant à constater le réveil de l'industrie, l'hono-
rable ministre des Finances visita Almonte, où il y e; un
grand nombre de fabriques de tissus de laine,- dont les
propriétaires ont fait preuve d'une grande énergie, qui
devrait leur mériter l'admiration de leurs concitoyens,
s'ils nie s'étaient pas unis dans leurs effo-ts opour faire peser
sur le public ce surcroît de fardeaux. L'honorable
ministre fut conduit dans la plus grande des manufactures
et après une visite faite à la hâte, dans laquelle avec
son coup d'oil d'aigle, il se rendit compte immédiatement
des procédés de fabrication, il passa dans une vaste salle
où les ouvriers avaient été réunis pour acclamer le: ministre
des Finances et lui présenter une adresse. Sur les murs
figurait cette inscription tracée en gros caractères: ' Le et
aprés le ler décembre prochain le salaire des employés de
cette manufacture sera augmenté de dix pour cent."
C'était là, du moins, un cas où la politique nationale pro-
curait un grand avantage à l'ouvrier, un cas dans lequel il
était permis à l'aonorable ministre de triompher encore
davantage.

J'ai appris de M. Galbraith, l'ancien représentant de ce
district, dont nous déplorons tous la perte, que quelques
jours après que la politique nationale fût entrée en opéra-
tion, les ouvriers demandêrent une augmentation de salaire,
mais loin de faire droit à leur demandé, les propriétaires
leur répondirent qu'ils devaient travailler une heure de plus
par jour, ou consentir à une réduction de dix pour cent, et
ils acceptèrent cette dernière alternative. Cela dura quel-
que temps, ju -qu'au moment où les patrons jugèrent néces-
s:.ire d'augmnter les s:uihires, mais ils ne firent que les
tixer de nouveau au taux où ils se trouvaient sous l'adminis-
tration Mackenzie. Tel a été l'effet produit par cette politi-
que sur les salaires et les ouvriers; je n'ai jamais entendu
parler d'une augmentation et je doute qu'aucun membre de
cette Chambre ait ou connaissance d'un seul cas dans lequel
un de ces manufacturiers, après l'adoption de la -politique
nationale et même après qu'elle eût commencé à faire sentir
ses bienfaits ait, de son propre mouvement, obéissant à
l'inspiration de la justice, réuni ses ouvriers-pour leur dire:
je réalise aujourd'hui des profits plui considérableig-àce à la
politique nationale; le prix des choses nécessaires à votre
existence a augmenté, je pense qu'il n'est que justede vous
faire partici per à ces profits et d'augmenter vos salaires." Si
un cas de ce genre s'est présenté dans quelque partie du
Canada, je pense qu'il serait convenable dans l'intérêt de
l'humanité, spécialement dans l'intért .de l'humanité telle
qu'elle existe 'parmi les manufacturiers de la classe que nous
dépeint le rapport des commissaires nommés par le.gouver-
nement, qu'il soit universellement connu qu'il y a qùelque
chose pour racheter les sombres et tristes traits de cette
hideuse politique, quelque chose pour montrer que la classe
ouvrière retire quelques avantages de la politique nationale.
. L'honorable.ministre dit que l'état dax commerce et des
manufactures s'est amélioré l1 déclare que les manufaçtu.
riers ne veulent pas augmenter leurs prit, qu'ils nen ont
jamais en l'intention, que tout ce qu'ils désiraient étaitde
s'assurer un marché, et que guidés par l'honneur et le patrio-
tisme, ils veilleront à ce que le peuple niait pas à payer
davantage pour leurs produits que:'pour les 'articles' impor-
tés. On nous dit qu'aujourd'hui tout est ýmeilleur marché
qu'auparavant et on nous demande den conclure que ce
résultat est dû à la magnanimité dont les fabricants font
preuve vis-à-vis du peuple, qu'ils pourraient rançonner,
mais qu'ils ne pressurent pas parce qu'ils sont honnêtes et
justes. L'honorable ministre parle des manufactures de
chaussures et il dit que lee chaussures faites à la main sont
aujourd'hui d'environ 15 pour cent plus cher qu'elles étaient
auparavant. Je ne sais sur quelle base repose ce calcul, je
n'aijana entendu di que ces 'ehasegros lssent de;l6
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pour cent plus cher. J'étais sous l'impression que le prix
était à peu. près le même, mais je suppose qu'il possède
quelques données pour tirer cette conclusion. Il dit-que les
chaussures fabriquées dans les manufactures sont meilleur
marché, et il voudrait nous faire entendre que ce bon marr
thé provient de ce que ·la politique nationale offre le marché
exçlusivement aux manufacturiers. Mais le marché leur
appartenait au -même titre avant l'introduction de la poli.
tique nationale. Consultez les rapports des deux ou trois
dernières années et vous constaterez que la totalité des
importations de chaussures au Canada se sont élevées éà
8240,000, y compris la Colombie anglaise,-à laquelle nous
ne pourrions envoyer aujourd'hui que bien difficilement des
chaussures du Canada,-et y compris les chassures d'enfants,
etc., qui ne sont fabriquées que dans quelques endroits des
Etats-Unis,-es grandes manufactures ne voulant pas en
supporter l'embarras.

Nous importons actuellement, malgré la politique
nationale, et les importations de cette année sont plus consi-
dérablesque celles de la précédente, ce qui prouve que la
politique nationale 'a eu aucun effet, parce qu'elle était en
olération l'année dernière comme aujourd'hui. Pourquoi,
alors, essayer.de tromper la population de ce pays ? Il est
impossible que l'honorable ministre des Finances ait pu
ignorer que les fabricants de chaussures avaient le marché à
eux les années précédentes et que s'il s'est manifesté quelque,
souffrance dans ce commerce, ce n'est. pas à cause de l'encom-,
brement du marché du pays par les chaussures étrangères,
mais parce que le peuple ne pouvait pas acheter autant à cette'
époque; il me pouvait pas acheter autant de chaussures que les
années, précédentes et autant qu'il le peut aujourd'hui. On
pourra dire que quoi qu'ilen soit, un homme doit nécessaire.
ment fairo usage de chaussures, mai i il arrivera qu'uni
homme dans la détresse portera -des chaussures déchirées
qu'il s'empresserait de mettre au rebut si les circonstances
lui étaient plus favprables.

Un autre article dont, a .;parlé l'honorable ministre est
celui des instruments aratoires; les fabricants de ces instru.
ments avaient le contrôle du marché, avant l'introduction
de la politique nationale et ils exportaient beaucoup plus
qu'aujourd'hui, ainsi que l'a démontré clairement l'hono-
rable député;de Brant (M. Paterson). A un moment donné,
je crois, ces fabricante ont,été quelque peu contrariés parce
qu'à cette époque les Américains envoyaient ces instrume-,ts à
Manitoba où il nous était impossible de les transporter à un
prix raisonnable, mais lorsque les communications s'ouvri.
rent avec ce pays, nos fabricants purent y envoyer, des
instruments aratoires, et de même qu'ils étaient capables
d'éloigner Les Américains des marchésde l'Ontario, de Québec,
da Nouveau.Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du
Prince-Edouard, ils pouvaient les éloigner du Manitoba et
du Nord-Ouest, sans changer autrement la politique qu'en
ouvrant le territoire et en le rendant accessible aux fabri-
cants çanadiens comme il l'était auparavant aux Américains.

Le ministre des Finances dit qu'ils fabriquent plus qu'au-
paravant, bien qu'il soit forcé d'admettre que le droit sur la
matière première pèse lourdement sur ces ma:ipfacturiers,
et qu'il a enlevé à quelques-uns d'entre eux, comme l'ont
démontré quelques honorables membres de lagauche, quelque
chose comme $12,000 par année, et parce qu'ils fabriquent
un plus grand nombre de machines, qu'ils en expédient un
plusgrand nombre, il dit qu'ils réalisent des profits plus
considérables et possèdent un revenu plus élevé. Quant, à
l'augmentation, qui est une augmentation naturelle, vu les
circonstances que traverse le pays,-une augmentation qui
provient de l'accroissement de l'étendue des terres arables.
mises en culture, il voudrait l'attribuer à la politique- natio-
nale.

L'honorable ministre a parlé -des voitures, mais je puis
l'asaurer;que les carrossiers avec lesquels je me suis trouvé
en rapport considèrent la politique nationale comme oppres-
pivOe-pour OU, et %honorable monuieur, a prouvé- par «asý

déclarations que tel était le -cas. Il dit qu'il y a quelques
années les voitures se vendaient $10, $20, $30 ou Si ode plus
qu'aujourd'hui et il ajoute: voyez ce que la politique natip-
nale tait pour le payst Comment se fait-il que les carrossiers
aient possédé le contrôle du marché du pays avant l'avéne-
ment de la politique nationale? Consultez les anciens rap-
ports et vous constaterez que !e chiffre de l'importation de
chaque année s'élevait à 870,009; ce montant étaiten partie
représenté par des voitures de luxe. Les quatre-vingt.dix-
neuf centièmes du travail étaient faits dans le pays, par
l'ouvrier du pays, et les fabricants pouvaient alors demander
un prix plui élevé, tandis qu'aujourd'hui une forte partie des
articles qui représentent la matière première paie une taxe
élevée. Quelques-uns d'entre eux, il est vrai, ont demandé
la protection.

is pensaient supprimer l'importation, des quelques
voitures placées sur le marché et obtenir 'des prix plus
élevés, mais au lieu de cela les prix ont baissé, le coût de la
matière première a augmenté, la production est plus faible,
du moins dans la partie du pays que je représente, et les
carrossiers se plaignent amèrement de la politique nationale.
Je puis assurer les membres du gouvernement que -s'ils
s'attendent à recevoir l'appui d'un grand nombre de'carros-
siers aux prochaines élections, ils se trouveront aussi amère-
ment déçus qu'ils le seront, je l'espère, pour les autres
prédictions qu'ils ont faites.

L'honorable ministre a parlé ensuite des chapeaux et
coiffures et des chapeaux do foutre, et a lu une lettre de
M. Green, de Montréal, pour démontrer que les chapeauxde
feutre se vendent à un prix plus bas que celui auquel on
pourrait les importer. On dirait que cette personne -a
apprissa leçon du ministre des Finances ou de celui des
Chemins de fer. Peut-être ne savait-il pas qu'il -apprenait
une leçon, car quelques personnes s'approprient des idées
sans savoir exactement comment. elles -leur arrivent, et
s'imaginent alors qu'elles leur sont propres. Mais --ses
idées sont celles des honorables membres de la droite qii
prétendent, non seulement que tout article est vendu aujour-
d'hui au Canada à aussi bon marché qu'on aurait pu
l'importer sous l'ancien tarif, mais encore meilleur marché
qu'il -y a sept ou on huit ans.

Parlant des tissus de coton, l'honorable ministre dit que
certain coton, en particulier, sont un peu plus cher, mais
vous devez vous rappelez, dit-il, que le coût de la matière
première a augmenté, tarAis que Je prix de l'article mana-
facturé n'est supérieur, dans aucun cas, à l'augmentation du
prix de la matière première et lui est parfois -inférieur.
Parlant des laines, -il s'est bien gardé de parler en quoi que
ce soit de la matière première. Lorsqu'il nous dit que
les tissus de laine sont meilleur marché qu'ils l'ont jamais
été auparavant au Canada et donne cela comme preuve que
la politique nationale n'augmente pas le coût de ces articlegg
il ne mentionne pas que le prix de la anea baissé de vingt
contins par livre ou environ ou que le prix de ces marchan-
dises est tombé si bas dans les autres pays, que les fabri-
cants, bien que parfaitement protégés, ne peuvent vendre
plus cher qu'ils le font. J'aimerais à savoir combien ilexiste
de cas dans lesquels les manufactures vendent au-dessous du
prix d'importation plus le droit. Je, crois que lorsque les
articles sont de qualité égale, ces cas se présentent rarement.
Le seul cas que l'honorable ministre des Finances met ainsi
en lumière, est celui de M. Parks, fabricant de fil à tricoter
de la ville de saint-Jean. On a parlé de ce caq sur toute
l'étendue des provinces maritime. L'honorable ministre
nous dit que les clous de fer à cheval se vendaient d'abod -à
très bon marché, parce que les manufacturiers vo-laient les
introduire,let dès qu'ils se furent créé un marché, les prix
augmentèrent. Il n'a pas dit à la Chambre que cette, fabrî-
cation de fil à tricoterest une-industrie récente dans le Nou-
veau-Brunswick, qui ne date que-d'un an ou deux et qu'il
est fort possible que M, Parks, essayant de suivre l'exemple
de oss fabricante de olousdefors icheval, l'introduise dMi@ se
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et qu'alors, si la politique nationale continue à exister, il
augmente son prix. 11 y a, toutefois, la question de l'im-
possibilité d'importer ces articles, qui a été sérieusement
discutée dans les provinces maritimes, mais pas un homme
raisonnable, impartial et intelligent, après avoir examiné
attentivement la question, ne peut aucunement douter que
le prix du fil a augmenté dans ce pays jusqu'au chiffre exact
où l'article importé, plus le droit, pourrait être vendu.

C'est là le seul argument au moyen duquel l'honorable
ministre a essayé de démontrer que l'article manufacturé se
vendait meilleur marché que l'article importé. Telles sont
les preuves que nous avons de la prospérité du pays. .Nous
aimerions à savoir où se trouvent les quatre-vingt-dix-neuf'
nouvelles manufactures ? Il serait consolant pour nous de
savoir que des manufilctures ont été établies, et qu'il existe
une perspective de leur assurer un appui suffisant, au moyen
d'un tarif de revenu, parce que je pense que les honorables
membres de ladroite de cette Chambre peuvent difficilement

prétendre que dans l'avenir ces manulactures devront ton.
jours être traitées comme des industries naissantes, comme
si un tarif de 17 et 20 pour, cent ou plus élevé si les besoins
du pays le demandaient, ne constituait pas pour elle une
protection suffisante.

Les honorables membres de la droite semblent croire que
c'est une belle chose qu'unepartie de la population devienne
les serviteurs de cette grande classe qu'ils établissent et qui,
comme ils le disent, dépense son argent en soie, satin, objets
d'art et en toutes sortes d'articles de luxe,-dont la richesse
n'est pas l'ouvre de leur habileté et de leur industrie, mais
le produit du gain amaseé péniblement par la masse de la
population. L'honorable monsieur parle de ce qu'ont dépensé
ces favoris de la fortune dans le cours de l'année dernière
et il essaie d'en arriver à la conclusion que puisqu'on paie
aujourd'hui un plus fort montant de droits qu'il y a deux ou
trois ans sur les étoffes fines et les soies, c'est que la taxe esbt
plus élevée sur ces articles qu'auparavaut. Il a à peine eu
le courage de tirer cette conclusion.

Où sont les avantages de la politique nationale ? Où sont
ceux qui ont si merveilleusement prospéré dans ce pays?
Les députés de la droite parlent continuellement de la
grande prospérité du pays, du grand contentement de la
population du pays, des progrès remarquables du pays, du
bonheur et le l'accroissement surprenant de la richesse du
peuple en ce pays? Nous sommes, il est vrai, dans une
po.ition meilleure qu'il y a quelques années, bien que,
malheureusement pour la ville dont je viens, nous ne nous
soyons pas ressentis beaucoup de la prospérité.

.Nous avons fait un peu plus d'affaires l'an dernier que
l'année précédente, mais nous avons été assez insensés pour
attribuer ce résultat au fait qu'il y avait en Angleterre et
aux États-Unis de plus fortes demandes de bois, ce qui a
employé un p!us grand nombre de navires et donné du
travail à plus d'ouvriers. Nous ne voyous pas que la poli-
tique nationale ait quelque chose à faire avec cela ou
comment elle a pu augmenter les affaires de la ville.
Grand nombre de maisons de la ville portent sur leur façade
l'écriteau "à louer"; ce n'est pas dans ces murs que l'on
trouverait la prospérité. On la trouve difficilement dans la
ville de Québec. Je prétends d'après le résultat de nmes
propres observations, que bien qu'à Montréal il y ait plus de
travail, de prospérité et peut-être un état de choses plus
satisfaisant qu'en l'année 1874, dont parlent les députés de la
droite, l'état des affaires n'est pas aussi bien qu'il y a six
ou sept ans, il n'y a pas un aussi grand nombre d'ouvriers
employés, la population n'est pas aussi dense, les salaires ne
sont pas aussi élevés et la propriété n'a pas autant de valeur.
Mais, dit l'honorable ministre: "regardez les actions des
banques."

Les stocks, ditil, ont tellement augmenté en valeur qu'ils
valent aujourd'hui vingt millions de plus,-que quand ?
Quand M. Mackenzie et ses collègues ont perdu le pouvoir ?
286 du tout, que #ous le régimo du. député de hurou-Sud?
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Nullement; mais ces $20,000,000 constituent l'augmen-
tation sur 1879. Les ministres ont promis que la
politique nationale augmenterait la valeur des actions, mais
lorsqu'ils sont arrivés au pouvoir, les valeurs sont tombées
en quelques jonrs de $6ti,000,000. C'est avec les pric qu'elles
ont atteint un an après que ces messieurs sont arrivés au
pouvoir, que le ministre des Finances compare les prix
d'aujourd'hui, et il réclame comme un résultat de la politi-
que nationale, l'amélioration qui c'est produite dans le prix
des actions. Cette amélioration est causée par le fait qu'il
y a aujourd'hui, sur toute l'étendue du monde civilisé, pour
une raison ou pour une autre, une surabondance dle capitaux
non utilisés. Si vous considérez le marché monétaire à un
eutre point de vue, vous vous convaincreùz que les valeurs,
loin d'être aujourd'hui dans une position plus avantageuse
qu'il y a cinq ou six ans, sont dans une position bien infé-
rieure. Prenez les valeurs les plus recherchées du Canada
et vous verrez que dans aucun cas elles ne donnent un intérêt
supérieur à a ou 5J pour cent. Le ministre des Finances
dédaigne peut être d'envisager la question à ce point de vue,
qui a bien son importance. Les valeurs de banque offrent
un placement risqué.

Il n'y a pas de banque dans cette Confédération ou dans
aucun pays, quelqu'estimée ou bien administrée qu'elle
puisse être, qui n'otire certains risques aux déposants. Nous
voyons tous les jours des banques,tregardées comme sûres et
solvables, faire fiillite. Or, les hommes plaçant leur argent
dans des stocks de banque devraient recevoir, même dans
l'état actuel du marché monétaire, un profit de sept ou huit
pour cent; mais ces placements en Canada paient rarement
cinq ou cinq et demi pour cent.. Conséquemment, l'amélio-
ration que l'on a constatée dans les taux, n'est pas le seul
moyen qui existe de constater si réellement il y a améliora-
tion dans cette partie des affaires.

Tandis que je suis sur ce point, permettez moi de dire que
l'état fourni sur les dépôts dans les banques d'épargnes du
gouvernement, comme preuve de la prospérité des classes
ouvrières, est le plus fallacieux et le plus contradictoire de
tous les états fallacieux et contradictoires préparés par le
ministre des Finances.

Ce dernier parle de ces dépôts comme s'ils étaient tous
faits par les classes ouvrières; mais il admet que les dépôts
sont limités à $3,000. Je présume qu'il y a très peu d'ouvriers
dans le pays, qui ont $3,000 d'épargnes; mais je sais, d'un
autre côte, qu'il y a plusieurs grands déposants que l'on ne
saurait classer aucunement comme ouvriers.

Il y a quelque temps, un ami me demandait mon avis sur
l'avantage qu'il. y aurait de retirer 63,000 on $4,000 d'une
des banques payant 3 pour cent, et de transférer la même
somme aux banques du gouvernement, qui paient 4 pour
cent, et je lui dis comment faire pour effectuer ce transport.

Depuis un certain temps, les banques ont en plus d'argent
qu'elles n'en pouvaient prêter avec profit, et dernièrement,
elles informèrent leurs clients que l'intérêt sur leurs dépôts
devaent être réduit à 3 pour cent.

Dans plusieurs cas elles refusent même de recevoir de
nouveaux dépôts portant intérêt.

Il en est ainsi de quelques banques dans la cité'où je
réside, et je crois que plusieurs autres banques dans la
Confédération ont adopté la même ligne de conduite. La
conséquence est que le peuple, qui ie désire pas placer son
argent dans aucune de ces étonnantes manufactures que
personne ne voit, a déposé son argent dans les banques
d'épargnes.

on peut dire que les dépôts dans les autres banques n'ont
pas diminué et se sont accrus, mais la cause de cette
augmentation serait difficile à déterminer.

Pourquoi le capital est.il maintenant si abondant dans
toutes les parties du monde? Ce n'est pas aisé de l'expli-
quer; mais l'une des raisons de ce pléthore monétaire, ou
plutôt de l'inactivité d'une grande partie de ce capital se
trouve dans le fait que nous ne sommes pas sencore asees:

168



DÉBATS DES COMMUNES.
guéris des effets de la crise que nous avons subie, pour rous
lancer dans des entreprises qui absorberaient 'l capital
épargné durant les maivaises années, lorsque le peuple
trouvait qu'il était nécessaire d'économiser et qu'il contracta
des habitudes d'économi- qu'il n'a pas encore abandonnées
tout-à-fait.

Dans tous ces cas, pour ce qui regarde les banques d'épar-
gnes, il est absurde de dire que les dépôts qu'elles nt
reçus viennent exclusivement du peuple ouvrier. Les culti-
vateurs, nous dit-on, bénéficient particulièrement de la politi-
que nationale, et la raison de ce fait, suivant le ministre des
Finances, c'est qu'ils ont un marché local beaucoup plus con-
sidérable pour la consommation de leurs produits. L'amélio-
ration générale des affaires cause une amélioration des prix
des produits, et met le peuple en état d'acheter plus d'articles
et de payer des prix quelque peu plus élevés. Je ne crois pas
qu'ils aient subi une hausse très sensible. Dans
ma propre cité, j'admets que les prix pour agneaux, volailles
et gibiers se sont maintenus, et ont même subi un mouve-
ment de hausse, vu la demande des mêmes articles par les
Etats-Unis, qui absorbent eux aussi, une grande partie des
fruits de notre travail.

Sous mes propres yeux, mes concitoyens, dans ma ville,
expédient des chars chargés d'agneaux et de dindes par
dizaines de mille, aux marchés des Etats-Unis. Conséquem-
ment, en réduisart l'approvisionnement ici, on- produit une
h usse dans les prix. Probablement qu'un semblable effet se
fait sentir sur d'autres articles et en d'autres localités. Je
crois que l'on trouvera que l'augmentation des prix doit
surtout être attribuée à cette cause. Je ne nierai pas que la
plus-grande circulation de l'argent permet à notre peuple
d'acheter plus librement; mais je n'ai jamais entendu dire
que nos marchés se soient très.considérablement améliorés
sous ce rapport.

L'honorable ministre des Finances nous a servi, l'autre.
jour, un calcul composé d'estimations hypothétiques relati-
vement à l'augmentation du nombre d'ouvriers employés
giace à la politique nationale.

Il a visité quelques manufactures, et d.ais un certain
nombre,il a trouvé un personnel plus considérable. Il a calculé,
d'une maniòre ou d'une autre, que la moyenne de l'augmen-
tation était de 17 pour cent; puis, il s'est appuyé sur ce
calcul pour établir qu'il y avait également 17 pour cent
d'augmentation dans toutes les autres grandes fabriques.
Partant de ces prémisses, il a froidement conclu que le per-
sonnel des fabriques s'était accru de 17,000 employés.

Outro cette augmentation, il y a encore ces 7,000 employés
dans les manufactures sur lesquelles nous sommes si peu
renseignés. De fait, nous n'en connaissons pas une demi-
douzaine. Il nous a dit encore que dans les nouvelles fabri-
ques à établir il y aurait quelques 3,000 employés de plus,
faisant un total de 27,000 employés.

Bien qu'il ait sous les yeux le rapport des commissaires
nommés par le gouvernement pour s'enquérir de la condi-
tion de ces mêmes fabriques, et qu'il eût pu le voir dans ce
rapport, sinon l'apprendre par son observation personnelle,
il n'a pas constaté qu'un grand nombre d'employés dans les
plus grandes fabriques, sont des filles et des garçons do très
bas fige, et que dans les villes manufacturières, quand le
père est employé dans une manufacture les enfants sont
employés dans une autre, ce qui fait que les deux tiers ou les
trois-quarts des membres de quelques familles sont employés.

Ainsi, calculer que chaque employé représente au moins
quatre personnes, ce qui donne au-delà de 100,000 personnes
nourries par les ouvriers employés, est ut procédé que lu
ministre des Finances actuel est seul capable d'employer.

(Un honorable député : C'est le procédé du capitaine
Bobadil.)

M. ANGLIN. Peut-être, il y a si longtemps, cependant
que j'a- lu les exploits du capitaine Bobadil que je ne suis
plus très au fait de leur nature ; mais je ctois qu'il venait à
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bout de brigades entières en provoquant en duel, los hommes
de ces brigades l'un après l'autre.

Mais, M. l'Orateur, y-a-t-il un seul étre vivant qui puisse
réellement arriver à la conclusion que 100,000 personnes
additionnelles ont été attirées dans nos cités et nos villes
par la politique nationale ? Ce n'est pas, dans tous les cas,
dans les cités et villes du Nouveauî-Brunswick qu'elles sont
venues. Même, Moncton que l'on a tant citée comme
preuve des bienfaits de la politique nationale, n'a pas, je
crois, autant d'habitants aujourd'hui qu'elle en avait la
première année oit les honorables ministres actuels sont
arrivés au pouvoir. La cité de Saint-Jean n'a pas autant do
milliers d'âmes; Québec, non plus, bien que le dernier
recensement lui donne une augmentation, et nous pourrions
en dire autant de Montréal.

On nous a dit des choses étonnantes concernant le déve-
loppement d'Hamilton et j'espère qu'elles sont vraies; mais
j'ai été d'abord sous l'impression que la source de ces ronsei-
gnements avait un caractère douteux et que toute l'affaire a
été montée pour des fins do parti. D'après ces renseigne-
ments, Hamilton, ses manufactures, le capital placé dans ses
industries et le nombre d'hommes qu'elle employait avant
l'adoption de la politique nationale se trouvaient dans une
condition pire qu'ils ne sont actuellement, etje crois queces
mômes renseignements donnent au nombre d'hommes em-
ployés et au montant d'ai-gent placé aujourd'hui une bien
plus grande proportion qu'ils n'ont réellement, Il faudrait
des preuves bien foi-tes pour me convaincre que la
valeur des produits manufacturés d'Hamilton se sont
accrus de 83,000,000 à 87,0110,00 dans la période de
temps mentionnée, bien que j'espère qu'il en est ainsi. Nous
savons que Toronto est une ville qui progresse; mais je pense
que l'honorable député de Iluron-Centro a cité des journaux
démontrant que dans plusicars districts de la province d'On-
tarie, la population a réellement diminué durant les dix
dernières années, cette diminution ayant eu lieu dans les
dedfx ou trois dernières années, tout au plus. La population
a commencê alors à émigrer. Aujourd'hui, elle émigre encore
mais peut-être pas en nombre aussi considérable, surtout
depuis un an ou deux ; elle continue à émigrer do toutes les
parties des provinces de l'est, et dans plusieurs cas, les émi-
grants ne vont pas dans le Nord-Ouest canadien, mais aux
Etats-Unis.

Voilà pour ce qui regarde l'augmentation de la population
et le développement du marché local pour- lu cultivateur,
dont l'honorable ministre des Finances s'est donné crédit
dans son discours. Je suis sous l'impression qu aujourd'hui
la population de toutes les villes de la Confédération n'est
pas plus considérable qu'avant l'inaugu ration de la protection
tandis que dans plusieurs villes elle a diminué. La politique
nationale a-t-elle augmenté le prix du blé, de l'orge, du seigle
pour les iermiers? Ceux-ci sont tois taxés. Nous avons des
droits protecteurs sur ces articles dont nousavons un surplus
considérable à exporter et les prix de ces articles doivent
nécessairement être réglés par les prix des marchés auxquels
nous envoyons nos surplus de produits. Où obtenons-nous
l'augmentation du prix? Le ministre des finances nous a dit
que certaines éventualités pouvaient produire une hausse
dans le prix du blé et de la farine du Canada sur le marché
canadien. En effet, ou nous pouvons avoir une récolte insuffi-
sante, ou, ce qui est le plus probable, nous pouvons avoir, à
une certaine saison de l'année, tellement exporté, que notre
approvisionnement soitdevcrnu insuffisant pour les besoins du
peuple; or, quand nous nous trouvons dans ce cas, le ministre
des Finances prétend que les prix haussent et que cette
hausse peut atteindre l'équivalent des droit4.

il admet que cette augmentation, bien qu'elle tic se pro-
duise qui une certaine saison de l'année, se montera à dix
cents par baril sur toute la farine consommée en Canada
durant l'année.

Or, c'est une taxe énorme et elle représente une somme
considérable d'argent payéedurant ['année sur toute la farine
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consommée en Canada. Mais le ministre des Finances pré-
tend que cette augmentation du prix va dans les coffres du
cultivateur.

Le minis[re des Finances connaît-il assez peu le cours du
commerce de ce pays et des autres contrées pour ignorer
que lorsque, chaque année, cet état de chose arrive, tout le
grain destiné à l'exportation est sorti des mains des cultiva-
teurs ? Les fermiers de l'Ontario gardent-ils leur blé, destiné
à la spéculation, jusqu'au printemps ? Je ne le pense pas.
Autant que j'ai pu l'observer, les fermiers vendent presque
tout leur grain dans l'espace de quelques mois, aussi vite
qu'ils peuvent le battre. Il y a une autre raison dont la fores
sera comprise par tous ceux qui connaissent le cours du
commerce. Si une quantité considérable de grain reste entre
les mains des fermiers, le prix ne haussera pas.

Mais ce ne sont pas les fermiers qui reçoivent le bénéace
d'une hausse de cette nature. Dans les provinces maritimes
le peuple a à payer la hausse dans le prix de sa nourriture,
mais cette hausse ne bénéficie pas au cultivateur, elle béné-
ficie au commerçant et au spéculateur, qui forment la classe
d'hommes particulièrement favorisés par l'administration
tory actuelle.

Et que dit-il de plus ? L'honorablo ministre des Finances
prétend qu'il y a plus de demandes pour le seigle, vu que les
distillateurs en consomment aujourd'hui en plus grande
quantité. Il ne dit pas qu'ils paient un prix plus élevé
pour ce seigle, ni ne prétend qu'ils consomment tout le
seigle produit dans le pays, ce qui arriverait si le tarif avait
augmenté sa valeur ; mais est-ce qu'aucun homme sensé
s imaginera qu'un fermier, qui a du seigle à vendre, s'in-
quiète le moins du monde s'il doit le livrer à un homme qui
distille du wiskey à Toronto ou ailleurs, ou à un homme qui
a l'intention de l'exporter, si le prix est le même ? Où est
le bénéfice du marché local dans ce cas ?

L'honorable ministre des Finances, en présentant un tel
argument, essaie de leurrer et tromper le peuple, bien que le
ministre des Chemins de for nois parle des intelligents et
indépendants fermiers du Canada. Suppose.t-il que les intel-
ligents et indépendants fermiers se laissant égarer par de
tels sophisnes, et toutes les faussetés que leur dé-
biiant les honorables chefs de la droite ? Il est vrai que
quelques-uns d'entre-eux ont été trompés une fbis et égarés
par des hommes en qui ils n'avaient pas même confiance
lorsqu'ils ont voté en leur faveur.

Ils se sont dit : " voyons ce que nous rapportera un chan-
gement, nous ne pouvons, dans tous les cas, nous trouver
dans un état beaucoup plus mauvais."

Il ont fait l'essai comme le malade fait celui du remède
empirique en qui il n'a pas confiance, mais qu'il avale après
que son médecin lui a promis la guérison, mais une guérison
lente.

Quelques cultivateurs de la campagne ont fait l'essai des
honorables chefs de la droite, que je n'ai pas l'intention d'in-
sulter en les traitant de charlatans, je veux dire, charlatans
politiques, et charlatans de la pire espèce, mais les cultiva-
teurs de la campagne ne remettront plus jamais leur con
fiance en eux, comme du reste ils n'ont jamais eu cette con-
fiance. Les cultivateurs, comme classe, sont intelligents, et
c'est pour cela qu'ils n'ont jamais eu confiance dans les pro
messes des honorables chefs de la droite ; mais celui qui a
été trompé uhe fois et qui le sait, ne saurait, en toute pro
babilité, se faire trimper de nouveau.

Le ministre des Chemins de fer, ainsi que le ministre des
Finances, disent: " Nous n'avons pas seulement importé
une plus grande quantité de laine étrangère, mais l'expor-
tation de la laine canadienne a été réduite d'au-delà d'un
million de livres, voyez quel marché local nous créons. "

Mais les fermiers souffrent s'ils n'obtinnent pour leur laine
que la moitié du prix qu'ils obtenaient auparavant, tandis
que les prix du sucre, des étoffes de laine et de coton et de
plusieurs autres articles sont plus élevés qu'ils ne l'étaient
auparavant. Si la politique nationale règle le prix de ces

M. ANGLIN

articles et l'augmente, pourquoi n'ajoute-t-elle pas aussi au
prix de leur laine ? Des hommes n'iront pas produire cor-
tains articles, quand ils savent qu'ils ne pourront faire
aucun profit sur ces articles. Bien que la production de la
laine peut donner un profit à 40 contins la livre, ce serait
une perte que de la produire à 20 centins la livre. Si les
honorables chefs de la droite avaient aussi à coeur les inté-
rê% des fermiers, pourquoi n'ont-ils pas imposé un droit sur
la laine ?

Pouruuoi l'ont-ils laissée sur la liste des articles admis en
franchisc, ! nremière année et l'année dernière ?Mais quand
ils ont trouvé qu'il était nécessaire de plaire ou de tromper
un peu les fermiers, ils ont imposé un droit sur la laine dont
nous na nous servons pas dans le pays, et exempté du droit
la laine que nous exportons.

La laine dont se servent les manufacturiers entre en fran-
chise.. Ceux-ci ne sont liés par aucune disposition de la poli.
tique nationale; ils ne sont pas forcés de se servir de la laine
produite par le peuple de Canada. Mais or, nous a dit quand
cette objection fat faite la première fois, contre le tarif, que
les fermiers auraient leurs marchés chez eux, et que les prix
seraient maintenus de façon à ce qu'ils n'auraient pas besoin
de protection. Des droits sont imposés sur le blé, l'orge, le
seigle et autres choses qui ne sont pas importées. On importe
des peaux en grande quantité, et pourquoi cet article n est-il
pas taxé ?

Quarante ou cinquanto pour cent sur les peaux augmen-
terait raisonnablement la valeur de chaque tête de bétail
sur une foi-me. Mais cela ne ferait pas. Les fermiers doi-
vent être leurrés et cajolés, mais les fermiers ne doivent pas
être protégés.

Le fromage se vend tiès bien maintenant; mais depuis
que la politique nationale a été mise on opération, le meilleur
fromage a pu être acheté à cinq ou six contins par livre.
Durant toute une saison, le marché en regorgeait.

M. BOWELL. Est-ce cette année?
M. ANGLIN. Non. Je n'ai pas mentionné cette année,

j'ai dit depuis que la politique nationale a été inaugurée.
M. BOWELL. Quelle année ?
M. PATERSON (Brant). En 1879.
M. ROSS (Middlesex). En 1880.
M. ANGLJN. Je dis que depuis que la politique nationale

a été mise en opération, le fromage est l'article dont le mar-
ché est le plus encombré. La politique nationale n'a rien fait
pour le fromage; les droits n'ont pas été changés. Je ne
sais si elle aurait pu rendre service à cette industrie; mais
les honorables chefs de la droite auraient dû essayer de faire
quelque chose. La politique nationale, on l'a dit tout puis-
sante pourtant ! Si vous demandez du pain à un roi, et s'il
peut d une pierre faire du pain, vous pouvez faire la même
chose avec la politique nationale dont les pouvoirs sont
incommensurables. Elle embrasse plus que l'espace et com-
mande aux corps célestes.

La rosée ne tombe pas plus directement du ciel sur nous
que la politique nationale ; la pluie arrose nos champs
comme le fait la politique nationale; le soleil ne rayonne
pas mieux que la politique nationale, et ce que les champs
produisent, nous le devons à la politique nationale.

Pourquoi alors cette même politique nationale n'exerce-
rait-elle pas une égale influence sur le marché du fromage ?
Est-ce que les honorables chefs de la droite nous dirons
sérieusement que les fermiers du pays obtiennent sur un
article quelconque, un seul centin de plus qu'ils obtenaient
avant que la politique nationale ait été inaugurée? Reçoi-
vent ils plus. même pour leurs choux, leurs navets, leurs
volailles, leurs agneaux et leurs veaux comme le prétend le
ministre des Finances ?

Or, M. l'Orateur, nous pi-étendons que la politique natio-
nale, au lieu d'être un bienfait pour le peuple de ce pays en
général, ou pour une fraction nombreuse de la population,
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est la plus grande malédiction qui puisse l'atteindre.
Regardez par tout le pays et montrez si vous le pouvez,
une industrie qui ait bénéficié de la politique nationale.

Notre attente, dit-on, partout, a été trompée; les prévisions
ne se sont pas réalisées. Nous avons fait connaître, le jour
même où cette politique fut proposée, les effets qu'elle devait
produire. Nous avons dit qu'elle encouragerait la produc-
tion des cotonades, qu'elle activerait la fabrication des lai-
nages d'une certaine qualité, qu'elle favoriserait probable-
ment l'établissement de raffineries en nombre suffisant pour
raffiner tout le sucre dont nous avons besoin dans le pays,
et que les propriétaires de ces établissements, à moins qu'ils
ne soient pl us fous qu'on ne le croit,pourraient, grâce à cette
politique, obtenir des consommateurs non un prix légitime
pour leur sucre raffiné, non un profit raisonnable pourileur
travai, ou pour leur capital placé.dans cette branche d'affai-
res, mais réaliser des profits au-delà de toute conception.

Quarante, cinquante et soixante pour cent sont souvent
mentionnés comme dividendes actuellement obtenus par les
propriétaires de ces établissements. Le fait que de si fortes
sommes ont été soutirées de la bourse du pauvre peuple,
parce que c'est surtout lui qui paie ces lourdes taxes, est prôné
comme un triomphe. On dit: regardez notre surplus et
nos grandes fabriques; mais dit-on comment ce surplus a
été obtenu ? On nous parle éloquemment des grandes cons-
tructions, telles que la manufacture de ludon, où des enfants
de huit ou. dix aunées'sont tenus de travailler onze heures
par jour durant quatre jours de lt semaine, et si mou souve-
nir est fidèle, je pourrais ajouter treize heures par jour durant
les deux autres de la semaine. Ces magnanimes propriétai-
res de manufactures, ces grands patriotes, ces hommes qui
désirent augmenter le bien.être des classes ouvrières et qui
ne se soucient aucunement des dividendes veulent, cepen-
dant, convertir la sueur et le sang des pauvms enfants en
argent sonnant, veulent voler le peuple et payer aux enfants
à leur service Si.00 ou 8 [50 par semaine pour onze longues
heures do travail par jour. Nous avons aujourd'hui une
population réduite, un peuple forcé de se contenterde salai-
res moins élevés que ceux d'il il y a sept on huit ans.

Et comme autre preuve, permettez-moi de mentionner ce
qui concerne les mines de charbon. Il y a là des grèves,les
ouvriers mineurs demandent une augmentation de salaires.
Un journal d'Halifax, publié dans leurs intérêts, constatait,
et je crois qu'il est dans le vrai, que les gages d'aujour-
d'hui sont plus bas que ceux d'il y a vingt ans, tandis
que $1.00, aujourd'hui, pour celui qui a besoin de faire des
achats, est-à peine l'équivalent de 50 cents alors. Si nous
considérons ce qu'a uit le député de Montréal-Ouest, il parai-
trait que même les propriétaires de manufactures ne font
pas de grands bénéfices, 3 pour cent étant environ le taux
moyen qu'ils obtiennent sur leur capital. Néanmoins leurs
profits sont énormes. Ils paient les plus misérables salaires
et quelques-uns d'entre eux exploitent le pauvre peuple de
la manière la plus honteuse, d'après même les données four-
nies par le rapnort officiel.

Les fabrica.ts d'instruments agricoles, de harnais, de
chaussures et de meubles souffrent des effets du tarif, il
peut y avoir une ou deux exceptions, dans lesquelles les
droits ont été fixés de manière à protéger le fabricant et à lui
permettre d'élever ses prix; mais, à part ces exceptions,
tous les fabricants souffrent, tandis que les fermiers ne
bénéficient en rien, bien qu'ils prospèrent dans Ontario et le
territoire à l'ouest, parce qu'ils ont en d'abondantes moissons
et qu'ils ont obtenu de bons prix pour leurs exportations en
Europe. C'est pour ces raisons qu'ils peuvent aller dans les
cités et les villes pour y acheter on grande quantité dans les
magasins et ailleurs, les produits4des manufactures indigènes,
et étrangères; c'est ainsi qu'ils rendent meilleure que
par le passé la condition d'existence du peuple de -cs
villes, qui est prospère ? Le revenu est ainsi augmenté, et,

* comme surcroît, nous avons une énorme tax4ion à supporter,
malgré l'abolition des droits sur le thé, le café et Ie'étaim

qui, d'après l'honorable ministre des finances, rapportaient
81,2. 0,000.

Nous aurons encore un énorme fardeau à supporter, un
fardeau rendu intolérable par le fait que le gouvercement
veut pouvoir se vanter de la gloire d'avoir un surplus et de
dépenser de l'argent en améliorations pour le bénéfice du
peuple qui se dirige vers le Nord-Ouest, améliorations dont
le coût, nous disent les honorables ministres, sera remboursé
à nos enfants, ou nos petits enfants, quand ils savent que ni
nous, ni nos enfants, ou petits enfants ne verront jamais ce
remboursement.

Par cet argent dépensé, un immense monopole est créé
dans le Nord-Ouest, einsi que plusieurs autres, grands et
petits, qui contrôlent le gouvernement de ce pays, qui
dictent au gouvernement ce qu'il doit faire dans leurs
intérêts, lui font, à leur gré, changer le tracé du chemin de
for, et lui disent quels sont les droits qu'il doit imposer pour
leur avantage et celui du peuple.

Tel est l'état de choses que l'on nous dit être glorieux,
mais dont l'intelligence et le patriotisme du peuple nous
délivrera quand l'occasion s'en présentera.

M. McCALLUM. le suis informé par quelques-uns de
mes amis que l'honorable député a prétendu que j'avais reçu
des faveurs du gouvernement en obtenant mon charbn en
franchise. Est-ce que l'honorable député a fait cette décla-
ration ?

M. ANGLIN. J'ai prétendu avoir entendu dire, à diverses
reprises, que l'honorable député a obtenu la permission
d'importer du charbon en franchise des Etats-Unis pour s'en
servir sur les steamers qu'il emploie dans les eaux de l'ouest,
ou quelque chose à cet effet.
. M. McCALLUM. Je puis dire à l'honorable député que
je n'ai ni reçu, ni sollicité aucune faveur du gouvernement,
et je n'ai-besoin de personne pour s'intéresser à mes affaires
de conscience. Je ne désire pas faire un discours à cette
heure de la nuit, mais je ne puis m'empêcher d'exp rimer
mon étonnement en voyant que certains honorables députés
n'hpprennent rien de l'expérience. Ils sont ici maintenant ce
qu'ils étaient il y a quatre ans. Ils disent que nous avons
promis toutes espèces de choses.

Nous avons dit : payons l'intérêt de notre lette nationale
comme des honnêtes gens doivent le faire. Nous avons
besoin d'argent pour exécuter des amériorations dans l'inté-
rêt du pays et pour payer la législation, et nous avons pré-
tendu que le revenu doit être aussi créé de façon à assister
les industries du pays autant que possible. Je le demande
à tous les honorables députés qui -m'entendent: est-ce
que ce tarif n'a pas produit ce résultat ? Or, n'avons-nous
p as perçu un revenu, payé les dépenses du gouvernement,
l'intérêt sur notre dette et aidé on même temps les
industries du pays ?

Mais les honorables chefs de la gauche n'apprennent rien,
et ils continuent toujours la même vieille histoire. L'hono-
rable député, qui vient de s'asseoir, a dit que le pays est dans
un état pire qu'en 1879. Et pourquoi? C'est sans doute
parce qu'il y avait une industrie qui prospérait, lorsque les
honorables chefs de la gauche avaient le pouvoir : c'était
"la soupe des pauvres " I Et je pourrais ajouter une autre
industrie; "les ventes du- shérif" I Je déclare solennelle-
ment que s'il y a un seul homme qui puisse démontrer que
j'aie reçu quelque faveur, sous quelque forme que ce soit, je
résignerai mon siége dans cette Chambre, que cette faveur
soit sous forme d'exemption de droit sur le charbon ou sous
forme d'impression. Il sied mal à l'honorable député, qui,
quand il occupait votre fauteuil, M. . l'Orateur, reçut,
lui, des faveurs du gouvernement de formuler une
pareille accusation. le dis qu'il devrait être le der-
nier homme dans cette Chambre à m'accuser de recevoir
des faveurs, car il sait que son accusation n'est pas fondée.

1S'il ne le sait pas, il devrait le savoir. S'il me l'eût demandé
I je lui aurais dit honnêtement que je n'ai reçu aucune faveur
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du gouvernement. Est-ce que les honorables chefs de l'oppo-
sition voudraient nous ramener à l'état de choses qui a
xisié de 1814 à 1879 ? Veulent-ils d'.mn système de libre.
change, qui ne serait pratiqué que par une seule des parties
ntéresBées, sans avantages reciproques pour les Canadiens ?
Veuleut-ils ouvrir aux fermiers américains le marché cana-
dien, lorsque le marché des Etats-Unis, par leur tarif, est
fermé aux Canadiens par une muraille représentée par un
Iroit de 30 pour cent? S'ils le veulent, qu'ils le disent ouver-
tement. Ces honorables chefs de la gauche sont très-forts
en assertions, mais avec ces assertions, ils peuvent s'atten-
dre à revenir dans cette Chambre, après les prochaines élec-
tions, en bien plus petit nombre qu'ils le sont déj:à.

L'honorable député, qni vient de. s'asseoir, parle (les effets
du tarif sur les instruments aratoires. Je sais par expé-
rience que ces instruments sont maintenant à meilleur
marché qu'auparavant et qu'ils s'améliorent d'année en
année en devenant de moins en moins dispendieux. Le
même changement pour le mieux se produit sur plusieurs
autres articles, y compris les waggons et voitures.

Nous avons maintenant un marché dans le Nord-Ouest,
un pays des plus avantageux pour les artisans et fermie s, et si
vous écartez la concurrence écrangòro, nos populations ne
manqueront pas d'emploi.

Ce que nous avons promis aux pauvres ouvriers, c'est du
travail en élevant le tarif de façon à écarter les marchan-
(lises étrangères vendues à sacrifice sur notre marché. Et
le tarif a produit cet effet. Quand les honorables chefs de
la gauche parIlent d'un salaire raisonnable pour une journée
raisonnable de travail, ils me fournissent une heureuse
occasion de leur dire que dans ce pays, les salaiiies sont bien
meilleurs que par le passé.

Je ne veux pas dire qua l'ouvrier est maintenant
trop bien payé, parceque j'aimerais à le voir jouir de tout
le cornfort que puisse désirer tout homme qui travaille, et
ce comfort, il l'obtiendra. Mais je dirai ceci: que l'ouvrier
a bien plus de comfort et se trouve bien plus prospère
aujourd'hui qu'il ne l'était sous le régime des honorables chefs
de la gauche, parce qu'il est maintenant constamment em-
ployé. Même, si l'on admet que les articles qu'il est obligé
d'acheter, lui coûtent un peu plus cher, nous devons nous
rappeler qu'il a par contre plus d'ouvrage et qu'il a plus
d'argent pour faire ses achats, tandis que sous l'administra-
tion des honorables chefs de la gauche, il n'avait ni ouvrage,
ni argent, et crêvait de faim. Mais, disent les honorables
chefs de l'opposition, c'est la providence qui a fait tout cela
en nous donnant de bonnes récoltes. C'est étrange comme
les honorables chefs de l'opposition sont malheureux quand
ils ont le pouvoir. Je me souviens d'un exemple de leur
infortune, lorsqu'ils étaient au pouvoir : ce fut le cbarançon
qui dévora les blés, et chaque fois qu'ils ont gouverné, nous
avons eu de mauvaises récoltes.

Le mal ne nous est jamais venu par la légielation ; mais
maintenant, les honorables chefs de l'opposition seront obli-
gés de changer de tactique, et d'adopter la politique actuelle
s'ils veulent réussir dans ce pays à repasser au côté minis-
tériel de cette Chambre. Je ne dis pas qu'ils lo feront, ou si
quelqu'un de nous le verra ou non ; mais leur devoir est de
changer de tactique, de travailler pour les intérèts du Canada,
cesser d'abaisser leur pays, cesser de vanter la nation voisine
avant que notre bon et loyal peuple du Canada leur confie
l'administration de ses affaires.

M. MACKENZlE. J'aimerais à savoir si vous avez
obtenu en franchise du charbon des Etats-Unis pour vos
steamers?

M. McCALLUM. Je réponds à l'honorable député queje
n'en ai pas obtenu.

M. MACKNCIE. L'honorable député devrait mosavir
gré d'avoir fait en sorte que ce point soit parfaiteme'it
éclairci.

M. MCOvLLu

M. McCALLUM. Ce point a été déà éclairci, comme
dvrait le savoir l'honorable député, B'il comprend le pur
anglais, comme je m'efforce toujours de le parler.

M. BO ULTBEE propose l'ajournement du débat, et
La motion est adoptée. .

RAPPORTS.

M. MOUSSEAU dépose sur le bureau de la Chambre, par
ordre de Son Excellence le gouverneur généra,-le rapport
du secrétaire d'Etat, pour l'année expirée le 31 décembre
1881.

Aussi, le rapport oflciel de la distribution des statuts du
Canada. 44 Victoria, troisième session, du quatriéme parle-
ment, 1883-81.

Et aussi, un état détaillé. des garanties et sécurités enre-
gistrées dans le département du secrétaire d'Et at du Canada,
conformément à l'acte 31 Victoria, chap. 37, clause 15.

La séance est levée à 12.55 a.m.

CHAMBRE DES COMLUUNEýS.
MERCREDI, le mars 1SS2.

Présidence do l'honorable JosEru Gonto Bt..unurr.

La séance est ouverte à trois heure.

PaxÈtaa.

1ÉPOT DE PROJET DE LOI.

Les projets do loi suivants sont présentés séparément, et
lus pour la première fois:

Bill (No 55) à l'effet de constituer en corporation la "Cie
mutuelle de télégraphe du Canada. "-(M. Kirkpatrick.)

Bill (No 56) à l'effet de modifier l'Aute 43 Vie., chap. 69,
concernant la Cio Anchor d'assurance maritime.- (M.
Beatty.)

Bill (No 57) à l'effet de eon!tituer en corporation la Cie
de transport maritime de Chignecto et dos chemins de fer
du Cap.-(M. Cameron, Victoria.)

BilI (No 59) à l'effet de constituer en eorporation la Cie
de prêt et d'épargne de Brant.-(ML Paterson, Bru-nt.)

Bill (No 60) à l'effet de constituer en corporation la Cie
de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddington et New-
York. -(M. Currier.) '

Bill (No 61) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du chemin de fer Ontario et Pacifique.-(M. Borgin.)

Bill (No 62) à l'effet de constituer légalement la Cie du
chemin de fer du lac Athabaska et de la baie d'Hudson.-
(M. Cameron, Victoria.)

BILLETS DE PASSAGE SUR LES CHEMINS DE FER.

M. THOMLPSON, Je demande la pormissi( n de déposer
un projet de loi dont voici le titre :

Bill (No 58) à feffet que les billets de passage sur les
voies ferrées Eeront valables tant qu'ils n'aut ont pas é(é
utilisés.

Ce projet de loi est trùs.court et s'explique par lui-même.
Il prescrit que tout billet de passage sur les chemins de for
qui sont sous le contrôle de ce bill sera valide jusqu'à ce que
le voyageur ait été transporté à sa destination, en d'autres
termes qu'une personne recevra la valeur de son argent. Le
bill sera imprimé dans quelques jours et alors les honorables'
membres de cette Chambre seront en état de prendre con-
naissance de ses dispositions.

Le projet de loi est dépc.é et lu pour la première fois.'
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PROJET DE LOI ABROGEANT L'ACTE DES

TIMBRES.

Sir JOHN A. MACDOONALD. J'attire l'attention de
mon honorable ami le chef de l'opposition sur un projet de
loi, le bill (No 6ý. portant abrogation des droits sur les bil-
lets promissoires et les lettres de change. J'ai si bien réussi,
l'autre jour, à faire adopter un bill, sans beaucoup de délai
que cela m'enhardit et me porte à l'essayer de nouveau,
avec l'aide de mon honorable ami. Je désire faire passer un
bill pour abroger les lois sur les timbres. Ces lois doivent
être abrogées, autrement l'obligation légale d'apposer des
timbres existera toujours. Le greffier des lois consulté-et M.
Todd est de lamême opinion-est d'avis que ce bill peut être
présenté sans être précédé d'une résolution. Et si l'honorable
chef de l'opposition s'accorde avec ces autorités, je proposerai,
du consentement unanime de la Chambre, que ce projet de
loi soit adopté. Voici pour quel motif particulier je demande
à la Chambre d'en agir ainsi. Son Excellence le gouverneur
général sera prié de venir donner la sanction royale au bill
de la banque de l'Ile du Prince-Edouard et je désirerais lui
demander de donner.cotte sanction aux deux bills en même
temps.

Je propose donc, secondé par M. Blake, qu'il me soit per-
mis de présenter un projet de loi abrogeant les droits de
timbre sur les billets promissoires et les lettres de change.

Voici la teneur de ce projet de loi:-
" Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la

Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:
1. Aucun droit sie sera payable sur aucun billet promissoire ou à

ordre, traite ou lettre de change, fLit, tiré ou accepté en Canada après
le quatrième jour de mars de la présente année mil huit cent quatre-
vingt-deux ; et à compter du dit jour, l'acte passé en la quarante-deux-
ième année du règne de*Sa Majesté, et intitulé Acte à l'effet d'amen-
Ider et refondre les lois concernant les droits imnposés sur les billets
19premissoires et lettres de cliengel" sera abrogé; pourvu toujours que
tous les actes ou toutes les dispositions abrogés par le dit acte restent
abrogés, et que toutes choses légalement faites et tous droits acquis en
vertu du dit acte ou de tout acte qu'il abroge, reEtent valides, et que
toutes les pénalités et amendes encourues sous l'autorité de ces actes on
d'aucun d'entre eux puissent être appliquées et recouvrées, etque toutes
les procédures commencées en vertu de ces actes ou d'at.cun d'entre
eux puissent être continuées et menées à terme comme si le présent
acte n'eût pas été passé; et pcurvu aussi que tous les timbres non
employés et légalement émis en vertu des dits actes ou d'aucun d'entre
eux pour le paiement d'aucun droit par le présent aboli, soient reçus,
après le dit jour et jusqu'au trentième jour de juin -nil huit cent quatre-
vingt-deux, à leur valeur nominîale en paiement de toute somme payable
à Sa Mlajesté pour les besoins publics du Caunda, ou donnés en echange
de timbres-poste de même valeur nominale."

M BLAKE. Je demanderai à mon honorable ami de
vouloir bien se passer do moi pour appuyer cette motion.
Je n'ai aucune objection à ce que nous nous dispensions de tous
les avis réglémentair"es et que nous procédions sans délai à
passer une loi dans le sens que la Chambre le désire. Mais
à moins que le chef du gouvernement ne soit très embarrassé
pour trouver quelqu'un qui leseconde dans sa proposition, je
préférerais ne pas le faire moi-même.

Sir JORN A. MACDONALD. Je suggèrerai alors le
nom de sir Charles Tupper si cela peut sortir mon honorable
ami de cet embarras.

M. BLAKE. Je conviens parfaitement que la consé-
quence inévitable de la proposition du ministre des Finances
est qu'il faut que ce bill devienne loi le plus tôt possible. le
fait d'avoir annoncé l'intention de faire ce changement et,
de la part de quelques-uns des principaux journaux, d'avoir
dit que ce changement était déjà accompli, ce fait, dis-je,
est de nature à produire une grande confusion et des diffi-
cultés considérables à moins que nous ne fassions passer en
loi l'intention annoncée; et, par conséquent, autant que
j'y suis individuellement concerné, je suis parfaitement
d'accord aveu le premier ministze que quelque doive être la
décision de la Chambre, il faut y donner suite immédiate-
ment. Je ne sais pas, cependant, si le ministre des Finances
a pris l'avis des personnes qui possèdent des timbres pour
s'assurer si elles n'aimeraient pas à les garder un mois ou.

deux de plus et si ce ne serait pas à l'avantage du commerce
qu'il en lût ainsi.

M. MILLS. Je ne me lève pas pour m'opposer à cette
mesure. La loi telle qu'elle existe était, peut-être, en
somme, plus incommode qu'injuste; mais le premier mi-
nistre a dit au parlement mainte et mainte fois depuis que
cette taxe a été imposeée qu'il ne connaissait parmi les taxes
existantes aucune qui fût plus équitable et plus juste que
celle-ci. Or c'est lui qui en propose maintenant l'abroga-
tien et je pense qu'il devrait nous dire pourquoi il a chan-
gé d'idée sur ce sujet en particulier.

Sir JOHN A. MACDONALD. Mon opinion là-dessus
n'est aucunement changée. Je pense que pour se créer un
revenu il n'y a pas de meilleur moyen que la loi des timbres.
Je pense que les affaires commerciales et les nêgeciants
devraient contribuer au revenu tout aussi bien que les culti-
vateurs, les ouvriers, les industriels et mon honorable ami et
moi qui sommes des travailleurs; mais tel est l'état heureux
du Canada, tel est l'état florissant du revenu que nous,
sommes en état d'aider à diverses industries et d'enlever
diverses charges. Et nous aurions, peut-être, pu faire plus;
mais nous n'aurions pu facilement faire plus dans le sens du
dégrèvement sans porter atteinte au principe de la protec-
tion des industries du Canada et de l'encouragement de leur
développement. C'est un principe établi que nous avons
posé et aucune tentative ne sera faite pour modifier ou
changer le tarif du Canada, si on pouvait supposer que cela
pourrait en aucune manière nuire au grand principe que
nous avons établi en adoptant la politique nationale. Comme
nous avons libéré plusieurs classes de la société et comme
nous sommes en état, heureusement -pour nous, d'affranchir
toutes les classes de quolque charge, je pense que le monde
commercial a le même droit que les autres de participer aux
bénéfices distribués si généralement parâii la population diu
Canada.

Le projet de loi est déposé et la p-nu' les première
deuxiòme et troisième fois.,

SOCIÉTÉS DE COLONISATION.

M. SCOTT. Est-ce l'intention du gouvernement de res
cinder la clause du règlement relatif aux terres qui pourvoit
à la concession de certaines étendues de terres à des sociétés
de colonisation ?

Sir JOH.N A. MACDONALD. Ce n'est pas l'intention
du gouvernement.

* TARIF DU CHE MIN DE FER DU PACIFIQUE.

M. SCOTT. Est-ce l'intention du gouvernement de pren
dre prochainement des, mesures pour rògler les tarifs qu
devront être imposés sur le chemin de fer du Pacifique
canadien pour le transport des marchandises et des voyageurs
entre Emerson et le Portage des Rats, Winnipeg et Brandoti
et les stations intermédiaires?

Sir CH ARLESTUPPER Nous som-nes maintenant à
règlor cette affaite.

SALLE D'EXERCICES î WINNIPEG.

M. SCOTT. Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer
dans le budget complémentaire une somme d'argent pour
aider à l'érection d'une salle d'excreices militaires dans lit
cité do Winnipeg ?

Sir HECTOR LASGEIN. Le gouvernement a cette
question à l'étude en ce moment.

AM1ÉLIORATION DE L A RIVIÈRE ROUGE.

M. SCOTT.: Estce l'intention du gouvernement d'insérer
dans le budget extraordinaire une somme d'argent suffisante
pour améliorer la partie<4e la rivière Rouge que l'on app ell
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"les rapides," entre Winnipeg et Selkirk, de manière à
permettre aux navires des lacs d'atteindre la première de
ces localités en tout temps pendant la saison de la navi-
gation ?

Sir IIECTOR LANGEVIN. Nous n'avons au ministère
des Travaux publies aucunes donnéessur les obstructions qui
existent à l'endroit mention é dans la question. Pour
constater la nature t l'étendue de ces obstructions il faudra
une étude qui sera fate, je ('spère, dans le cours de la
saison proebane.

NAVIGATION DE L A RLÈ 1RE DE LA POULE D'EAU.

prochaine, les études nécessaires, pour qu'il en soit fait
rapport nu ministère des Travaux publics.

ÉDIFICE PUBLIC À SOREL.

M. MASSUE demande: Le gouvernement se propose-t-il
de construire cette année, dans la ville de Sorel, un édifice
public pour y réunir tous les bureaux du gouvernement?

Sir IECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, le gouver-
nement n'a pas encore considéré la question de construire un
édifice publie dans la ville de Sorel, mais il se propose de
faire étudier la question durant la vacance en faisant visiter
la ville de Sorel pour voir dans quel état sont les bâtisses

M. SCOTT. Est-ce lintention du gouvernement d'insérer occupées par les départements publics dans cette ville.
une somme d'argent dans le budget extraordinaire pour
améliorer la navigation de la rivière de la Poule d'Eau, de APPELS À LA COU R SUPRÊME.
manière à donner aux bateaux et aux remorqueurs la fiici. M. BLAKE proose que dans les appels portés devant
lité de naviguer entre les lacs Manitoba et Winnipegosis ? la Cour Suprême du Canada, il est opportun que les dossiers

Sir HECTOR LANGEVIN. Il faudrait, pour répndre à imprimés venant des cours inférieures soient acceptés pour
cette question, entrer dans plus deo détails que je ne le puis les fins de l'appel, sans qu'il soit nécessaire de faire une ré-
maintenant; rmais lorsque le budget aura été déposé je serai, impression de ces dossiets.
peut-être, en état de renseigner la Chambre sur cette affaire, Il est à remarquer, sur cette question, que les appela ve-
Dans tous les ca-, nous avons l'intention de faire faire un nant des deux plus grandes provinces-les provinces de
relevé de cette riv:òre qui relie ensemble les lacs Winnipe- l'Ontario et de Québee-et portées devant la Cour Suprême,
gosis et Manitoba, et quand le budget sera présenté j'espòre sortent des cours provinciales d'appel, lesquelles exigent,
que l'honorable député y trouvera quelqu'article qui lui par leurs règlements, que les documents nécessaires pour
donnera l'occasion d'exposer plus amplement cette question déterminer l'appel soient imprimés, et l'effet du système
TRAVAUXý DA-NS LA PETITE RIVIÈRE ST. LOUIS suivi aujourd'hui par la Cour Suprême est d'imposer à l'ap-

pelant une dépense tout-à-fait inutile et très lourde.
M. 3ERGERON demande : Est-ce l'intention du gouver. 0Je regrette d'être dans l'obligation de soumettre cette

neMent de faire exécuter des travaux dans la petite rivière question a la Chambrei mais on se rappellera que je
St. Louis, dans le comté de Breauharnois, le manière à n'agit pas avec précipitation, parce que, il y a quelques
donner de l'eau aux manufactures de la ville de Beauharnois ? années, on a appelé l'attention de la cour elle-même sur
Et, dans ce cas. uand le gouvernement se propose-t il do le cette question, ec que plus tard, l'affaire aété discutée dans la
Saire ?. Chambre ; à une époque, encore plus rapprochée, au cours

d'un débat relatif à l'abolition de la Cour Suprême, il y a
Sir IIECTOR LANGEVIN. M. fOrateur, on reponse à deux ans, j'ai dit ce qui suit sur le même sujet

l'honorable membre, je puis dire qu'il a été fait un examen
de la rivière St. Louis, mais l'ingénieur-en-chef du d,5parte. "Il y a quelques points an sujet desquels une discussion en forme a
ment ne croit pas qu'il ait assez de rcnseignements encore eu lieu dans cette Chambre, par laquelle les dépenses ont été réduites,

,m ,a Je crois, par exemple, qu'il serait convenable d'établir que, dans les
pour lni permettre de faire un rapport et de faire une causes où la procédure de la cour inférieure a été imprimée, la Cour
recommendation au département ; il se propose de visiter Suprême acceptAt les dossiers et les documents imprimés de la cour
l'endroit lui-même durant la prochaine saison, et peut-ètre infêriee sans en exiger ta réimpression. Ce serait une grande éco-
serons-nous obligés d'avoir un autre ingénieur pour voir nomie.
jusqu'à qucl point les travaux qui sont proposés pourront Malgré ces diverses recommandations, au sujet desquelles
affecter les travaux du canal. je crois qu'il n'y a pas on de dissentiment, et qui, je crois,

CA M PS DE BRIG A DE-

M. MACDONALD (Lanark). Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'ordonner des camps de brigage cette année ? Et,
dans ce cas, quelle proportion de la force volontaire prendra
part aux exerciees ?

M. CARON. C'tl'iten tion du gouvernement qu'ily ait
des camps do brigade cette année. Nous espérons pouvoir
exercerenviron 20,000 hommes. Les camps seront semblables
à ceux qui ont eu lieu l'été dernier.

BRISE.LAMEl A L. POINTE ROUG!E, ILE DU PRINCE
E DO UARD.

M. MUTTAiT. Ft-uo linteontion du gouverneniont
d'insérer une somme d argent dans le budget supplémentaire
pendant cette session, pour la contruction d'un brise-lames
a la Pointe-Rouge, dans le comté de King, I.P.E., conforme.-
ment à une étition pré-en t u départemont des Travaux
publies ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Le département ne possé-
dant pas les données nécessaires à ce sujet, nous ne sommes
pas en état de dire si nous pourrions recommander la cons-
truction d'un brise-lames à cet endroit, mais il est très
probable qu'il nous sera possible de faire faire, la saison

M. ScorT

ont été appronvées et appuyées par le barreau.des deux pro-
vinces, on n'a rien fait, et, comme je l'ai dit, cet état de
choses a entraîné des dépenses considérables dans certaines
causes.

Ceux qui connaissent le système de l'impression des dos.
siers savent parfaitement les dépenses énormes qu'entraîne
l'impression do quelques copies supplémentaires de ces
dossiers. Si, comme l'on fait généralement dans les cours
inférieures, on commande trente à quarante copies de plus
que le nombre requis, et que l'imprimeur fourniùse cin-
quante à soixante copies au même prix, comme j'en suis
informé par des personnes du métier, qui ont t faire exé-
cuter ces impressions, le prix de ces copies supplémentaires
ne dépasse jamais le coût du papier blanc et do l'impression,
dépense tout-à-fait nominale. Le prix est de 81.50 la page,
suivant le tarif ordinaire, et, en conséquence, si l'on estime
à une trentaine de pages l'imprimé dans une cause d'appel
ordinaire d'une cour inférieure, ce qui, je crois, n'est pas
une estimation déraisonnable, bien que je ne mo pose pas en
autorité sur cette question, la réimpression entraîne une
dépense do $45, qui est absolument inutile. Mais ce n'est
pas tout, et ce n'est pas non plus la plus forte partie des
frais, car le tarif des honoraires alloue à l'avocat, 30
centins par 100 mots en considération de son travail rela-
tivement à l'impression du dossier. Si son travail tendait,
comme il le devrait, à diminuer le volume de procédure,
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ce n'est pas un moyen très efficace que de payer à la page
car ce n'est pas un travail que de laisser la procédure tell
qu'elle est, et on lui enlève une rémunération d'environ $8
pour chaque page qu'il en retranche. La nature humain
vous dira que, dans ces circonstances, la procédure n'est pa
abrégée, et que ce qui arrive-si non invariablement, di
moins presque invariablement, invariablement, je crois,-
c'est qu'il est fait une réimpression du dossierproduit devan
la cour inférieure, avec une petite addition, une page du
titre, le jugement de la cour inférieure, et quelques petite
additions de ce genre, qui, cela va sans dire, sont nécessaire
et doivent être payées. Les frais additionnels à la charge
du plaideur, ajoutés au coût de la page, s'élèvent à près de
82 de plus par page, ou à $100, dans une cause d'appel doni
la procédure en cour inférieure était de trente pages, somme
qui est littéralement gaspillée. Cette dépense de $100 n'esl
d'aucune utilité.,

Mon attention a été particulièrement attirée sur l'injustice
qui découle de ce système par un grand exemple de cette
injustice arrivé récemment. Une cause, très importante qui
avait été jugée par la cour d'appel de l'Otario, fut portée
devant la Cour Suprême. Le dossier de cette cause comore-
-nait 912 pages, dont l'impression avait coûté $li68 dans
l'instance devant la cour d'appel de l'Ontario. Lorsque
cette cause fut portée devant la Cour Suprême, si cette der-
ière avait accepté le dossier, les déboursés additionnels

n'auraient été que de $50 à $60, pour vingt-six pages supplé-
mentaires, les honoraires of les frais. Qu'est-ce que cela a
coûté ? On a fait, à un prix réduit, un contrat pour l'impres-
sion, vu les circonstances exceptionnelles, de sorte qu'au
lieu de gaspiller $1,368, on n'a eu à gaspiller que la modeste
somme de $012 en impressions. Mais on nie dit que la
chose ne pourra plus se faire, et, à l'avenir, si ce système
est maintenu, nous devons nous attendre à payer $1.50 par
page, ou une somme totalé de $1,378. Mais, comme je l'ai
dit, le tarif alloue $ 1.93 par page pour ces 912 pages, et le
noribre moyen des mots étant de 6t45 par page, cela ajoute.
rait environ 81,730 pour l'impression de ce dossier, soit une
dépense totale de $2,645 pour produire devant la Cour
Suprême une nouvelle impression de la procédure qui avait
déjà été imprimée.

Il me parait honteux que de semblables faits se produi-
sent, et de la plus grande indignité que les plaideurs soient
obligés de payer ces sommes considérables sans aucune
utilité. Nous devrions, je crois, décider que toute dépense
inutile soit entièrement retranchée, et qu'une rémunération
raisonnable soit accordée pour les dépenses et les services
qui sont utiles; mais il me semble pour le moins mons-
trueux, comme je l'ai fait remarquer, do maintenir un
système qui exige une réimpression des dossiers, laquelle,
en comprenant la remunération accordée à l'avocat, pour
surveiller cette impression, s'élève à $3.50 par page.
Voila p 'ourquoi je propose cette résolution..

. CAMERON (Victoria). Je ne crois paï qu'il y ait
divergence d'opinions sur l'opportunité d'adopter la motion
de mon honorable ami ; mais les opinions seront peut-être
partagées sur le fait do savoir s'il entre dans nos attribu-
tions, et s'il est compatible avec la dignité de cette Chambre
que nous nous occupions de questions de détail comme
celle-ci, lesquellee relèvent de la Cour Suprême, qui peut
elle-même décréter et accomplir ce que l'honorable député
cherche à obtenir. Tout ce que la Cour Suprême a à faire,
c'est d'établir une règle décrétant qu'elle acceptera les dos-
siers imprimés pour la cour inférieure, en tant qu'ils seront
bons et qu'il ne sera pas nécessaire de les réimprimer.
J'espère qu'il nest guère nécessaire pour cette Chambre,
j'ose douter qu'il soit bien compatible avec sa dignité, de
discuter cette question et de dicter aux savants juges de la
Cour Suprême ce qu'ils devraient faire relativement à une
règle de pratique réellement insignifiante.

Il y a un autre moyen que je voudrais voir adopter, pour
obvier à la difficulté, lequel est suivi par les principaux avo-

, cats surtout ceux qui plaident devant ce tribunal. Lorsqu'ils
e font imprimer des dossiers pour la cour d'appel de l'Ontario,
2 ils doublent le tirage; dans toutes les causes importantes où
a il y a une probabilité suffisante qu'ils en appelleront à la
s Cour Suprême, ils font imprimer cent copies du dossier, au
i lieu de cinquante, et ils ont simplement à payer le papier et

l'impression des cinquante copies supplémentaires; et lors-
t que les causes sont portées devant la Cour Suprême, on ajoute

la page du titre, les raisons de l'appel et la matière addi-
s tionnelle voulue.
s Bien qu'aucun député ne doive s'opposer à l'adoption de

cette résolution, j'ose douter qu'il soit opportun, ou qu'il nous
incombe de gaspiller le temps de la Chambre à la discuter.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'autre jour, lorsque cette
motion fut proposée, j'ai dit que l'honorable ministre de la
justice avait appelé l'attention des juges de la Cour Suprême
sur ce suje'. J'ai ici un mémoire du juge en chef et des
juges sur cette question, dans lequel ils allèguent que le tri-
bunal a dû souvent faire remarquer la quantité inutile de
matière imprimée que n'exigeaient pas les règles de la cour,
et qu'il a souvent été forcé de donner au régistrairo instruc-
tion de ne pas laisser taxer cette matière comme frais. Je
ne retiendrai pas la Chambre en lui lisant ce mémoire, mais
je le passerai à mon honorable ami pour qu'il en prenne
communication.

M. BLAKE. Je suis très heureux que l'honorable chef
de cette Chambre et l'honorable ministre de la Justice dans
l'autre Chambre soient d'avis que la question mérite assez
d'occuper l'attention de la Chambre pour ne pas être mise
de côté. J'ai toujours considéré qu'il était regrettable que
nous eussions a nous occuper de ces questions, et je con-
viens avec l'honorable député do Victoria-Nord (M1. Cameron)
que la Cour Suprême est parfaitement compétente à rémé-
dier à ce grief; mais j'ai dit que l'attention de la cour y avait
été appelée, il y a plusieurs années, et que la question avait
été soumise au parlement il y a deux ans, ainsi qu'il y a
trois ou quatre ans. En conséquence, si rin n'a été fait
après une période de quatre années, et en même temps si
l'on dépense inutilement do l'argent, je ne crois pas qu'il soit
trop se hâter que do soumettre encore une fois cette
question à la Chambre, et employer dix minutes à épargner
une dépense de plusieurs milliers de dollars aux plaidcurs de
ce pays.

M. MACDOUGALL 'ILdton). Je partage beaucoup l'opi-
nion de mon honorable ami qui siège près de moi, à savoir
qu'il n'appartient pas à cette Chambre de s'intéress-er à
l'administration d'aucun haut tribunal, relativement à la pro-
cédure qui peut s'y faire. S'il.s'y produit des abus, il y a moyen
d'appliquer le remède sans qu'il soit nécessaire do les dis-
cuter dans cette Chambre, où très peu d'en tre nous peuvent
avoir une grande connaissance des détails en litige. Comme
mon honorable ami de la gauche, je me suis informé do
l'impression des documents destinés à la Cour Suprême,
parce que j'avais aussi remarqué les volumineux dossiers im-
primes pour cette cour dans une cause qui ysera bientôt plai-
dée et jugée; mais je me suis assuré que la faute n'en était
aucunement aux règles de la cour. S'il y avait faute, c'était
dû aux avocats dans la cause, parce que c'était à eux de dire
quels documents ils voulaient faire imprimer et pro.
duisit devant cette cour. Il n'y a pas de règle de ce tri-
bunal qui exige- l'impression d'autres documents que ceux
de la cause. Les exhibits peuvent être produits en manus-
crit, et, dans tous les cas, il n'y a aucune règle qui défende
de se servir des dossiers imprimés produits devant la cour
inférieure. Il est nécessaire que les jugements de ces
cours soient produits devant la Cour Suprême, qui
doit infirmer ou confirmer ces jugements, de même
qu'il est nécessaire qu'elle soit mise on possession
des raisons alléguées pour ou contre l'appel.. Mais la faute
n'en est pas aux règles de la courts'il résulte de notre propre
statut gue la Cour Suprême doive être mise en possession
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des dossier re1atifs aux causes que l'on vent porter en appel. guidant sur ce principe, j'ai retranché dos questions autant
Toute l'affaire repose entre les mains de l'avocat dont les que possible-assez pour supprimer un tableau entier; pres-
services ont été retenus, et la question est de savoir si le fait que toutes les questions que j'ai retranchées n'auraient
que les parties contestimtes font plus de dépenses qu'il n'est apporté aucune information importante. Pour cette raison,
nécessaire constitue un grief dont le parlement doive s'oe- je dois dire qu'il m'est tout-à-fait impossible de fournir
cuper. l'information demandée. Il n'y avait pas de colonne affectée

Il y a, à l'appui de notro tbèse, un autre point de Viue que aux indications dont il s'agit.
von peut bien considérer. li n'est pas i. désirer' que l'on Je dois dire, sans répondre maintenant à toutes les
porto en appel tontes les causes jugées par les cours infé- remarques de l'honorable député, que des recensements du
rieures ; et je crois que ce n'est pas un grand désavantage Canada, depuis 1841 jusqu'à 1861, ont été faits on inserivant
qu'il y nit quelques obstacles à de semblables appels; et si tout le monde que l'on trouvait. On inscrivait tous les
les pirties veulent porter ces causes devant la plus hauto étrangers de même que le; absents. En conséquence, le
cour,iJe ne crois pas que le public en général s'occupe beau- public a été désappointé, en 1871 en constatant le nombre
coup du fait que les plaideurs encourent des frais considé- do personnnes que l'on avait inscrites comme étant au
rables pour atteindre leur but. Canada. Il ne pourrait nécessairement y avoir ou une

La motion est, adoptée. pareille augmentation en 1871, comme nous avions adopté le
principe de laisser les étrangers de côté. .De 181 à 1881,

L E ECENSEMENT. l'augmentation a été ausi forte qu'on était en droit de s'y
attendre.

M. BLAKE demande un relevé di, nombre do personnes M. .LKE. L'honorable miistre dit qu'il n'a pa% cette
dans chaque district électoral inscrites lors du recensement,
etc., bien qu'elles fussent absentes de la localité où elles ont information. Vous ne pouvez nullement dire combien do
été inscrites. personnes ont été inscrites comme étant absentes ?

Dans une circonstance précédente, pendant la dernière M. POPE. Non.
session, j'ai émis l'opinion qu'il était extrêmement important M. BLAKE. J'en suis fâché; je cror-uis ulie los recense,
que le mode de faire le recensement fût de nature à donnar monts faits avant 1871avaient åté confetionnés en inscrivant
un état des personnes qui étaient inserites, bien qu'elles la population de facto ?
fussent.absentes de la localité où elles avaient été inscrites, M. POPE Non
On savait qu'il était énormément ditlicile d'ariver à un
faible degré d'ezactitude avec l'application du système de. M, BLAKE. Inscrivait-on celloe d'jure î
jure à un pareil travail. il est si difficile d'infuser les con, M. POPE. Oui.
naissances dans les esprits, de guider le jugemont et d'assurer M. ÉLAKE. Alors, il est tou t-à fait impossible. dans cel'exactitude de compréhension dans des questions où la diS. 1 ean, de préciser à quel chiffre s'élève notre population. Aveccrétion et l'opinion sont libres, que cela a été accordé. d ce système de roensement, personne no peut dire quel est

'apros cque m'ont appris des informations reçues de le chiffre véritable de notre population. Je connais un fait,diverses parties du pays, je crois que les énumerateurs ont relativement à un de mes proches parents, qui jettora quel-été guidés par toute sorte d'opinions relativement à la que lumiòre sur ce point. A l'Age de trois ans il avait quittémanière dont ils devaient inscrire la population. Les uns sa famille et était allé demeurer à 120 milles plus loin, avec
ont inscrit tous les membres d'une famille, bien que quel- -Ie personne qui l'avait adopté; et depuis l'âge de trois ansques-uns d'entre eux fussent même depuis tres longtemps à î.jqu'à vingt et un il avait demeuré dans la famille de sesl'étranger, excepté lorsque le chef de la maison disait qu'il parents adoptifi, à 120 milles de sa propre famille. Maisétait tout-à-fait certain que ces absents no reviendraient pas l'énumérateur qui s'est présenté chez lesparents de l'enfant,au pay. D'autres ont imerit des hommes absents depuis a insisté pour l'inscrire dans cette localité. Comme d raison,huit, dix ou vingt ans, ainsi que m'en ont informé des per. il a également été inscrit dans l'autre localité.
sonnes de l'endroit qui connaissaient parfaitement les faits.

Ce n'est pas étonnant que de semblables faits se soient M. POPE. Non.
produits, parce qu'il est impossible qu'avec une nombreuse M. BLAKE. Oui. Il demeurait avec ses paronti adop-
armée d'énumérateurs à instruire, il n'y ait pas d'erreurs et tifs depuis dix-huit ans; il était devenu homme à cette épo-
do fausses interprétations des instructions. Mais il y que, et mon ami s'est opposé à ce qu'il tût inscrit dans
aurait eu, et. j'espèra, qu'il y a eu un correctif, si chaque cette localité en disant: "Mais, de cette manière, vous
énumérateur a marqué, dans uno colonne séparée, tous ceux inclurez dans votre recensement plusieurs personnes qui ont
qu'il avait inscrits, bien qu'ils fussent absents ; parce que émigré aux Etats-Unis et se sont établies dans l'ouest. "
nous pourrions, avec ces indications, découvrir dans chaque " Mais, sans doute, je les ai inscrites, " répliqua l'énuméra.
localité, quand on a inscrit irrégulièrement les personnes teur.
absentes, et les lois bien entendues de la moyenne, appli- M. POPE. Si l'honorable député veut me dire le nom doques aux circonstances ordinaires du pays indiqueraient ce digne individu, je m'assurerai s'il a été inscrit aux deux
les cas où les instructions ont probablement été nial inter- endroits.. -Le système adopté pour la confection du recense-
prétées, permettant ainsi de prendre de nouvelles informa- mont est le seul praticable. A quoi veunt-o arriver? Queltiens, et de corriger les erreurs dp cette nature. .est l'objet d'un recensement ? C'est de donner la population

J'espère, en consequence, qu'on a pris des mesures du çe réelle du pays; la population qui soutiendrait sa cause, s'il
genre, et que l'honorable ministre pourra produire CeO que' était attaqué, et qui y appartient véritablement. Si nousje demando-un état du nombre des personnes inseiites lors adoptions le système de facto, il se commettrait des injus-du recensement, dans chaque district électoral, bien qu'elles tices.
fassent absentes de la localité où elles ont été inscrites. Mon honorable ami a dit, l'autre jour, que la systèmo de

M. POPE (Compton). Je no ne rappelle pas la circons- jure n'était suivi dans aucun pays fédéral. Il est adopté
tance dont l'honorable député (M. Blake) a parlé, en faisant dans la plupart des pays, y compris les Etats-Unis et
allusion A cette question l'année dernière. Lorsque les l'Allemagne, où l'on suit le même système qu'au Canada
tableaux ont été soumis à la Chambre, ils ont tous été pro. dans la confection des recensements.
duits, et l'honorable député n'y a proposé aucun amendement. Supposons qu'une exposition ait lieu à Toronto ou à
Il est vrai que ce recensement était très impopulaire, et Montréal, et que 5,000 habitants de l'une de ces villes soient
qu'aucune question inutile n'a été pose-on n'a demandé en visite dans l'autre ville, suivriez-vousle système defactod?
que les informations jugées nécessaires pour lo pays. Me Si oui, Vune ou l'autre de ces villes pourrait souffrir un

M. MacDoUGALL (lalton)
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injustice. Partout où il y a un revenu et un système pro-
vincial comme les nôtres, on ne peut convenablement adopter
d'autre système que celui de jure. Règle générale, c'est le
meilleur.

Mon honorable ami a dit l'autre soir que j'avais l'intention
de favoriser la Nouvelle-Ecosse au détriment de l'Ontario.
Si l'on adoptait l'autre système dans la confection du recen-
sement, on conimettrait une très grande injustice à l'égard
do la Nouvelle-Ecosse. En 1871, Ontario n'avait, sur une
population de 1,600,000 âmes, que 3,865 pêcheurs et marins,
tandis que la Nouvelle-Eeosso avait, sur une population de
moins de 400,000 âmes, 18,636 pêcheurs qui passent une
grande partie de leur temps loin de leurs foyers. Si l'on
avait adopté le système de facto, on aurait complètement
omis d'inscrire ces pécheurs, etla province aurait perdu une
division électorale.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU OHEfIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M. BLAKE demande un état détaillé de tous les dépbts
en espèces faits par la Cie du chemin de fer du Pacifique
canadien entre les mains du gouvernement, les dates de tels
dépôts, les conditions auxquelles ils ont été faits, et le taux
de J'intérêt payable sur iceux. Aussi, un état détaillé de
tous les acquisitions faites par la compagnie du gonverne.
ment, y compris les prix et les conditions d'achats.

Je désire mentionner que cette motion comprend tout
spécialement les achats de terrains, de magasins et d'appro-
visionnements stipulés dans le contrat primitif.

Sir CHARLES TUPPER. ('et état se rattache partie
aux affaires du département des Finances, et partie à celles
du département des Chemins de for. Je n'ai pas d'objection
à soumettre l'état demandé.

Motioir adoptée.

COYIMIS DU BUREAU DE POSTE DE LONDON.

M. BLAKE det.ande copie de toute correspondance, et de
tous rapports et ordres en conseil concernant J. J. Ross et
J. Gordon, ci-devant commis dans le bureau de poste de
London, et leur mise à la retraite.

Je puis faire remarquer que l'honorable directeur général
des postes m'a promis, l'autre jour, que- l'état que j'avais
demandé serait produit; mais il y a déjà longtemps de cela,
et rien n'a été fait. Les documents que je demande actuel-
lement se rattachent à la même affaire. Ils comprennent
la mise à la retaaite des fonctionnaires qui a ou lieu à peu
près dans le même temps que la mise à la retraite de
l'ancien maître de poste, et je voudrais qu'ils fussent
produits aussitôt que possible, de même que les autres docu-
monts dont j'ai parlé.

Sir HECTOR LANGEVIN. On prépare ces documents
avec toute la célérité possible.

Motion adoptée.

LE TERMINUS D'HIVER DU CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE CANADIEN.

M. DOMVILLE demande: copie de toutes pétitions,
mémoires, lettres et télégrammes relatifs aux mesures à
prendre pour assurer aux provinces maritimes le terminus
d'hiver du chemin de fer du Pacifique canadien.

J'avais l'intention de proposer cette résolution l'autre
jour, mais je l'ai différée à cause de l'absence de l'honorable
ministre dos Finances, qui avait reçu quelques communica-
tions au sujet de cette question. Je regrette qu'il soit encore
absent aujourd'hui, mais cette question nous intéresse trop
pour que nous restions sans informations.

Dans les provinces maritimes, nous avons toujours espéré
que nous aurions un jour le terminus d'hiver du chein de
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fer du Pacifique canadien; mais nous nous sommes soudaine
ment trouvés, l'autre jour, dans le cas de désespérer qu'il en
soit ainsi. Les membres du syndicat, ou quelques personnes
y ayant des intérêts, ont tenu nne assemblée préléminaire, à
Portland, au sujet de cette questioa, et, cela va sans dire,
tout le monde est naturellement sur le qui.vive pour savoir
quelle est l'intention des parties intéressées. Finalement,
la population du Nouveau-Brunswick, appuyée par la presse
de la Nouvelle-Ecosse et dlu Nouveau-lirunswick, s'occupa
de l'affaire, et adreb un mémoire aux autorités fédérales à
ce sujet.

Je m'occupe de cette question avec le plus grand désinté-
ressement, parce qu'il nous est indifférent que le terminus
d'hiver soit dans la Nouvelle-Ecosse ou dans le Nouveau-
Brunswick, pourvu qu'il soit fixé dans les provinces mari-
times.

Si c'est dans la Nouvelle-Ecossa, le Nouveau-Brunswick a
naturellement sa part des affaires, et vice versá. Mais si on
nous laisse dans l'incertitude, on ruine le commerce des pro-
vinces maritimes. Je ne puis pas croire pour un instant que
le résultat appréhendé va réellement se faire sentir, c'est-à-
dire que le commerce du Nord-Ouest va être détourné des pro-
vinces maritimes, après tous les sacrifices que nous avons
faits pour établir ce grand pays à la faveur de la politique
nationale. Je me crois donc obligé, en attendant, de deman-
der ces documents, afin que nous ayons à notre portée tous
les renseignements que possède le gouvernement et que nous
sachions à quoi nous en tenir sur la décision finale que
celui-ci entend prendre là-dessus. Je l'ai déjà dit, il ne m'en-
tre pas dans la pensée que le gouvernement veuille priver
les provinces maritimes des avantages du commerce du
Nord-Ouest, car, lorsque nous sommes entrés dans la Confé.
dération, on nous a donné à entendre que nos v'illes devien-
dr-aient les Liverpool du Canada et que nos ports de mer
seraient des débouchés pour le commerce que la grande
ligne du chemin de fer interprovincial amènerait de la
Colombie anglaise. J'en ai dit assez, et je demande la pro-
duction des documents, sans savoir ce qui s'est passé entre
les pétitionnaires et le gouvernement.

Motion adoptée,

LES CONSTITUTIONS PROVIYCIALES,

M. MACKENZIE demande copie des chartes on constitu
tions accordées par la couronne ou le parlement impérial
aux provinces du Cap-Breton, de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile
du Prince-Edouard, du Nouveau- Brun,wick, de la Colombie
anglaise et de l'ile de Vancouver ; aussi, copie de tous les
actes, chartes, instructions royales, commissions, arrêtés du
conseil et dépêches amendant les chartes et constitutions
originaires, ou conférant ou retirant des droits politiques
ou des priviléges avant ou depuis l'octroi de ces chartes.

Mon but, en faisant cette demande, est d'obtenir sous une
forme compacte des copies de tous les documents de cette
nature qui se rapportent aux premiers temps de la colonie.
Je crois qu'il est impossible à l'heure qu'il est de trouver
dans notre bibliothèque des copies de plusieurs de ces pièces
originales que chacun devrait pouvoir consulter. J'en ai
parlé avec le bibliothécaire depuis que j'ai donné avis de
ma demande ; il m'a dit que quelques-uns de ces documents
sont peut-être dans les archives d'un autre département ;
s'il en est ainsi, je pense que l'on devrait les lui donnier en
soin. Certains priviléges accordés aux colonies l'ont été
par une simple dépêche. Les premières législatures locales
ont plusieurs fois été convoquées de la même manière. Telle
dépêche renferme nécessairement la concession de certains
droits politiques non-mentionnés dans les chartes primitives
des provinces. Il me semble extrêmement désirable que
tous ces documents soient réunis en un volume, et si le chef
du gouvernement veut s'en occuper, eomme'espère qu'il le
fera, il ajoutera à la collection de nos pièces historiques un
volume qui sera bien accueilli de tous.
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Sir JOHIN7 A. MACDONALD. J'étais sous l'impression
que toutes ces pièces se trouvaient quelque part dans les
nombreuses publications que referme la bibliothèque, mais
je vois que l'honorable préopinant s'est assuré du contraire.
Je reconnais, certes, que sa proposition est de la plus grande
importance, et il ne reste plus qu'à découvrir le meilleur
moyen de collectionner cos pièces. No serait-ce pas par
l'entremiso du comité de la bibliothèque ?

M. MACKENZIE. Peut-être.

Sir JOUN A. MACDONALD. Ceux qui collectionnent
ces documents savent combien il y en a un tout et quels
sont ceux qui nous manquent, et il me parait absolument
possible de nous les procurer dans les diverses colonies, ou
en Angleterre, ou à Toronto, ou dans nos ministères. Je
reconnais volontiers que l'importance de la question justifie
la demande du préopinant, et je l'aiderai avec plaisir à par-
venir à son but.

Motion adoptée.

CREMIN DE FER DU PACIFIQUE.

M. MACENZIE domande copie de tous les états indi-
quant approximativement la quantité des diverses tra-
vaux à exécuter pour construire le chemin de fer entre
Port-Moody et Yale et qommuniqués à des soumissionnaires ;
aussi, copie de toutes les conditions imposées à ceux-ci et non
mentionnées dans les avis publics demandant dessoumissions.
J'ai lu dans quelques journaux que l'honorable ministre des
Chemins de fer b'était procuré une estimation approxi-
mative des travaux à exécuter sur la section du chemin de
fer canadien du Pacifique comprise entre Port-Moody et
Emory's Bar, et cela après la publication de l'estimation
d'après laquelle les soumissionnaires étaient censés devoir
se guider. Je ne porte pas moi-même l'accusation, maisje l'ai
vue partout dans les journaux, et je ne veux que m'assurer
si cette estimation approximative existe et, dans le cas où
elle aurait été préparée, si certains soumissionnaires n'ont
pas été favorisés do renseignements dont les autres auraient
été privés.

On a reçu des soumissions pour l'ouvrage en bloc ; or il
ne fait doute pour personne que des renseignements de cette
nature nu soient do la plus grande valeur pour les personnes
qui entendent soumissionner ; il s'en suit donc que si quel.
qu'un a obtenu des renseignements qui ne sont pas venus à la
connaissance de tous les soumissionnaires, la seule chose qui
puisse et doive être faite c'est d'annuller l'adjudication et
de demander de nouvelles soumissions. Je ne toucherai pas
d'autres côtés de cette question, me réservant de les toucher
plus tard et d'autre façon.

Sir CHARLES TUPPElR. Si l'honorable préopinant veut
obtenir des éclaircissements sur la matière, il devra changer
la forme de sa demande, car les documents qu'il mentionne
n'existent point. Il n'y a pas " d'états, indiquant la quantité
approximative d'ouvrage à faire, qui aient été communiqués
a aucun des soumissionnaires." Le département des Chemins
de fer a soigneusement évité de donner ces renseignements;
tous les soumissionnaires ont eu les mêmes facilités pour en
obtenir des informations, tous ont pa prendre connaissance
des estimations préparées par les ingénieurs. Que l'hono-
rable préopinant retranche de sa demande les mots
" communiqués à quelqu'un des soumissionnaires, etc., " et
je produirai avec plaisir toutes les pièces qu'il demande.
Autrement, comment produire des pièces qui n'ont été
communiquées à aucun des soumissionnaires ? Tous les
papiers contenant les renseignements que possédait l'ingé-
nieur préposé à l'ouvrage ont été tenus à la disposition de
quiconque voulait soumissionner ; on pouvait y avoir accès
et les consulter dans le département. Tous les soumission-
inaires en ont été avertis, et je n'ai pas besoin de dire qu'ils
ont tous été traités sur le même pied.

M. MACKENZIE

M. MACKENZIE. Je consens à la imodification que
l'honorable ministre suggère.

M. BLAKE. Est.ce que les pièces ont é!é rues par les
intéressés ?

Sir CHARLES TUPPER. Oui, par tous ceux qui ont
voulu soumissionner. Ils ont tous été mis au courar.t des
plans, devis et profils. Tout ce qui indiquait la quantité
d'ouvrage fixée par les explurateurs a été à la dieposition de
chacun d'eux, mais on no leur a pas distribué cet état parce
qu'ils étaient avertis d'avoir à baser leurs soumissions sur
leurs propres renseignements. Nous ne voulions pas, cela
se comprend, prendre la responsabilité de déterminer la
quantité d'ouvrage à faire, car une fois l'ouvrage fini, il se
serait élevé une foule de disputes relativement à ce qui aurait
été exécuté en plus ou en moins, etc.

M. BLAKE. L'honorable ministre déclare qu'on a dit à
tous les entrepreneurs qu'ils pouvaient avoir accòs à tous les
documents existants, et que la chose étant ainsi, ils étaient
tous sur le même pied. Je serais curieux de savoir si, Cn
fait, tous les soumissionnaires ont pris connaisqanco des
pièces sous la garde du département.

Sir CIARLES TUPPER. Jo le présume.
Bf. BLAKS. L'honorable ministre ne le sait il pas?
Sir CHARLES TUPPER. Il y a eu deî soumissions

signées par'des personnes de la Colombie anglaise qui
n'étaient pas ici et n'y avaient peut être pas de représen-
tants, mais chacun des soumissionnaires a été traité de la
même manière, les documents étant accessibles à tons égale-
ment.

Adopté tel quî'àmendé.

SERVICE MÉTEOROLOGIQUE DU CANADA.

M. PATTERSON (Essex), demande un état détaillé des
sommes dépensées pour le service météorologique du Canada
en i87, 1878, 1879, 18s0 et 1881. Je ne demande pas cet
état en vue de reprocher au gouvernement d'avoir consacré
de trop faibles sommes à ce service si important pendant ces
années-là, mais plutôt avec l'intention de proposer certaines
modifications qui rendraient le service plus efficace. Ces
changements entraineraient de nouvelles dépenses, mais
elles seraient plus que compensées par les avantages qui en
découleraient. Le premier et le plus important de ces chan-
gements consisterait à faire expédier les prévisions à minuit.
Sous le système actuel, ces prévisions ne parviennent aux
provinces maritimes que lorsque déjà plus de la moitié du
jour eat écoulé, c'est-à-dire vers une heure de l'après-midi.
Les bulletins ne sont affichés dans Ontario qu'entre dix et
onze heures du matin, c'est-à-dire longtemps après que les
nayigateurs ont commencé leurjournée. En distribuant les
bulletins à rinuit, on encourrait, il est vrai, de plus fortes
dépenses de télégraphie, mais aussi chaque journal du matin
dans toute la Puissance pourrait les publier, et l'on pourrait
les afficher tous les matins dans chaque bureau de télé-
graphe et dans chaque gare de chemin de fer. Ne serait-ce
pas là un grand avantage, non-seulement pour la navigation,
mais aussi pour les cultivateurs, les expéditeurs et les com-
missionnaires ? J'ai sur moi une lettre d'un ami me disant
qu'un négociant commissionnaire important de Toronto, qui
a des intérêts considérables dans le commereo maritime, l'a
assuré que l'on r.e se fait pas une idée des valeurs énormes
que le système des avis de tempêtes sauve chaque année, et
que plus d'une fois ses navires avaient été'sauvés grâce aux
signaux de .tempêtes.

L'on pourrait aussi étendre aux régions des lacs le réseau
télégraphique qui existe sur les côtes. En le poussant
jusqu'à Ille Manitouline, la navigation de la tête du lac
Huron pourrait profiter des signaux de tempête ; il en
serait de même si l'on établissait des communications télé-
graphiques avec les phares de la Pointe Pelée et de. la
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Longue Pointe, dans le ac Erié, et de la Baie du Sud et de que le gouvernement croira la chose possible. Je connais
la Presqu'île, dans le lac Ontario ; les navires verraient les intimement l'habile chef de cette branche du service public.
signaux dé tempête et se conduiraient en conséquence. Non Je le crois parfaitement à la hauteur do ses fonctions, et j'ai
sclement les avisl de tempête préviendraient beaucoup de confiance que le gouvarnement pourra l'aider largement
désastres, mais, en cas de malheur, on se porterait plus et étendre sa sphêre d'utilité à lagriculture et au commerce.
rapidement au secours des navires en danger, et los pertes L'honorable préopinant a signalé P'embarras contre lequel il
sornient bien moindres, lutte, savoir le manque de fonds suffisants pour établir un

On a appliqué de fortes sommes d'argent à l'établissement service de nuit efficace au moyen d'informations reçues de
du réseau télégraphique du golfe, mais si on voulait dépenser tous les points diu pays. M. Carpmael lui.même a forte-
le peu que je demande, on rendrait d'incalculables services ment fait ressortir la position, et chacun comprend que si lo
il la navigation inlhieure. J'attire l'attention du gouverne- service vaut la peine d'être établi i1 mérito de l'être com-
ment sur les observations oue le défunt surintendant du plétement, dùt-il coûter un peu plus cher au pays. Plus des
système météorologique a faites'dans son rapport au minis- buit-disièmes des prévisions du bureau Méléorologique se
tère de la marine. Il dit : sont accomplies. Grâce au télégraphe, grâce à leur connais-

,' Bien que, en raison des fonds restreints mis à ma disposition, il me sauce des lois qui déterminent les tempctes, de la direction
soit impossible de faire tout ce qu'il faudrait pour mettre à un moment de celles-ci, de leurs mouvements annoncés par la pression
donné devant le publie les informations au sujet de la température, atmosphérique, les employés de ce bureau peuvent prévoir
j'esp?ère que nos efforts Bout au moins appréciés. -es à l'L'importance des intérêts en jeu dans la marine du Canada m'a fait avec exactitudo, au m->ins vingt-quatre heure avance,
jusqu'ici veiller à ce que les avis de tempêtes fussent donnés et publiés tout changement atmospherique impoýrtît. On se fie telle-
le plus promptement possible. Il y a, cependant, beaucoup à faire ment à ces prévisions que l'on fait ses calculs sur elles, et
encore sous ce rapport. Comme je l'ai déjà dit, 'exactitude des avis a il est rare qu'on soit trompé. Le directeur de l'observatoiregraduellement augmenté, et le temps est venu ou il serait i désirer que
ces informations fussent répandues sur toute la côte. Le projet da Dr m a remis l'année dernière un plan exact de la route suivie
Fortin fera sans toute beaucoup dans ce but, mais il reste encore par la tempête dans laquelle le Waubuno s'est perdu dans la
plusieurs endroits inaccessibles. Quand même notre système ne sauve- Rdie Gcorgienne. GCla était prédit et s'est accompli à la
rait qae deux eu trois navires, il ferait plus que compenser les frais qu'il lettre sur presque tous les points importants. S'il avait
occasionne. etosiprsutoslspitsiprat.Slavt

" Pour développer les connaissances que nous avons de la météoro- été possible de faire parvenir l'avis de tempête un peu plus
logie, et spécialement des lois qui président àla formation et à la marche tôt à l'endroit d'où le steamer partit, nous n'aurions pas oudus temapêteg, il est nécesaire que nous ayions des observations Prises en ýdmer. D'autres pays ont done une attention spéciale à la météorlogie à déplorer cet affreux désastre, non plus que la perte de
maritime; mais le Canada n'a encore rien fait, et notre bureau s'est biens que cette tempête causa dais le voisinage. Cette
consacré jusqu 'ici à d'autres choses, Cependant, commela marineoccupe
une place marquante parmi nos industries nationales, et comme notre rte prévenue ourneit pl que COMPounÔ le surplus de la
système des avis et prévisions a atteint un plein succès, nous pourrions depense que le gouvernement aurait encourue pour rendre
essayer d'obtenir des informations de certaines parties de l'océan qui le service aussi efilcace que possible.
sont peu fréquentés, excepté par les navires canadien's, surtout entre la Ceci, et je ne saurais trop insister là-dessus, ceci est uno
Nouvelle-Ecosse et les Antilles. En Angleterre il existe une division
spéciale du bureau métôcrologique à laquelle préeiae un contrôleur qui question qui n'a pasencore reçu du ublicl'étudoet l'encoura-
consacre toute ton attention à cette specialité et qui, en outre dec ques- gement qu'elle mérito. Ello est tros importante non seule-
lions de métãorolo!ge océanique, publie de temps en temps des irstruc- ment pour les commerçants, mais aussi pour les cultivateurs,tions pour guider les wmrins dans leur navigation et leur faire éviter les surtout au temps de la moisson. Si les bulletins étaient afft-
prandes tempêes. Il est ausdi publié des cartes indiquant les vents qui .
djminent, durant chaque mois de l'année dans certaines parties de chés dans le bureau de poste du village ou aux autres endroits
lucéan. Des informtions de cette nature sont aussi recueillies par les que le paysan fréquente d'ordinaire tous les jours, ne croit-
navires des pays de l'Europe et des Etats-Unis. on pas que le seul fait de connaître six, dix ou vingt heures" Avant que l'on cri t qu'il fut possible de prédire le temps avec un , pI
certain degré de certitude, toute l'attention était tournée sur les intérêts a l'avance les changements de température à l'époque des
agricoles; maison Cmanla la métôorologie agricole a malheureusement récoltes sauverait des milliers et des milliers de piastres ? Co
ëié reléguée au second plan, et pourtant on aurait pu recueillir bien des service devrait étre étendu partout.
données qu'il aurait été très utile de disséminer parmi ceux qui se pro- .,
p'osaient a'irmuigrer et qui auraient notablement aidé à peupler le Nord- Jusqu'à l'an dernier, la somme mise à la disposition dit
01uest. "- dir-ecteur do l'observatoire nie lui permettait pas deo faire

'l Pour amasser des données qui puissent servir à l'agriculture il nous .onnaîtr de il 10 falait los li reniet s do Sap-
auit augmenter considàrablenent le nombre des stations ot il est plis co comme ilmle l'es rmntaet un cu os-

des observations de la quantité de pluie tombée et du temps, et en avoir o. Il me semble qu'en augmentant un peu tous les
u'n petit nombre ot il est aussi pris des observations de la températuro. ans le crédit affecté à ce service, ce qui permettrait au surin-
L'étude de l'inliîence de la température sur les moissons serait très tendant de disséminer ses bulletins en temps utile, le gou-
utile pour la population agricole du Canada. " vernement ferait une des meilleures oauvres que le commerce

Les bulletins météorologiques ont rendu beaucoup de ser- et l'agriculture peuvent attendre de lui. J'espère que mes
vices dans la région que j'habite. Les armateurs et les faibles paroles dites à l'appui de la proposition de mon hono-
marins américains qui naviguent dans les rivières Détroit rable ami et des raisons qu'il a invoquées, aideront à décider
et Ste-Claire ont coutume de traverser à Sarnia et à le gouvernement et 1a Chambre, et par suite le public, a
Windsor pour prendre connaissance des bulletins de lob- s'occuper de cette importante question, en leur démontrant
servatoire de Toronto ; ils semblent avoir plus de confiance la nécessité qu'il y a de rendre le service météorologique
en ceux-ci qu'en ceux venus de Washington qu'ils trouvent aussi efficace que possible avec les moyens que nous avons à
à Port-Huron ou à Détroit. On m'a prié, dans une entrevue notte disposition.
que j'ai eue avec des navigateurs d'importance, ayant de
grands intérêts dans notre navigation intérieure, de mettre M. MCLELLAN. Lýes renseignements demandés se trou-
sous les yeux de l'honorable ministre de la marine et du vent dans le rapport du ministère de la marino et des pêche-
gouvernement la nécessité qu'il y a de construire des lignes ries. On a en on vue d'attirer l'attention de la Chambre sur
de télégraphes et des signaux-de tempête aux points du l'importance de ce service, dont j'apprécie la valeur pour le
lac Ontalio et du lac Erid que j'ai nommés tantôt. JI on pays ; à mesure que l'on s'accoutumera l profiter des aver-
coûterait trèr peu de conduire les fils jusqu'aux phares de la tissements du bureau, ce sera le devoir du gouvernement de
Longue Pointe et de la Pointe Pelée, et les signaux de lui consacrer plus d'attention et d'augmenter son efficacité.
tempête donneraient une protection considérable aux navires Déjà le réseau télégraphique a coûté très cher, mais je suis
qui sillonnent nos eaux intérieures, persuadé qu'on peut l'améliorer dans le sens indiqué.

M, PLUMB. Vivant sur les bords du lac Ontario, étant M. PLUMB. Tout ce que nous voulons avoir, c'est le
a même de juger de l'importance des travaux proposés, je service de nuit.
veux joindre ma voix à celle de mon honorable ami pour
demander l'extension du service météorologique aussi loin M, àOLELLAN, Oui.
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M. BUNSTER. Il me fait grand plaisir d'entendre l'ho-
norable ministre déclarer que le gouvernement va s'occuper
plus sérieusement de la question qui nous occupe, et j'espère
qu'on le faisant il no négligera pas les intérêts de laColombie
anglaise.

Adopté.

LES JUGES DES COURS DE COMTÉ.

M. CAMERON (Huron). Je demande toute la corres-
p ndance échangée entre le gouvernement et les juges. des
cours de comtés et autres juges de la Puissance au sujet de
la résolution proposée à la Chambre pendant la dernière
session par le ci-devant ministre de la justice touchant
l'augmentation de leur traitement.

A la dernière session l'honorable ministre de la justice
déposa la résolution suivante :

" Au juge de la cour de comté de chaque comté, union de eomtés ou
district d-Ontario, dont la population dépasse cinqante mille Ames,
$2,ooo de traitement pendant les trois premières années, $2,400 pendant
les trois années suivantes, et par la a-ite $3,000 par année. Le temps.de
service des juges actupls sera compté, mais l'augmentation du traite-
ment n'aura pas d'effet rétroactif."

Cette résolu' ion resta sur les ordres di jour pondant près
de deux mois, et comme la session allait finir le ministre de
la justice la retira sans donner do raison, si ce n'est qu'il
était trop tard pour traiter la question à fond et intelligem-
ment. Il n'y a pas le moindre doute que le gouvernement
se proposait de prendre des mesures pour augmenter le trai-
tement des juges des cours de comté, mais il s'arrêta en
chemin sans expliquer pourquoi, que je sache au moins. Je
prétends que s'il a déposé cette résolution, c'est qu'il s'était
convaincu de sa nécessité, il devait avoir ses raisons pour
cela. Cependant, il l'a abandonnée, après mûre réflexion
sans doute; mais puisqu'il s'en est occupé à ce point, je
voudrais connaître les raisons de cet abandon et pourquoi
il ne la pas déposée de nouveau cette année devant les
Chambres.

Je sais que les juges portent beaucoup d'intérêt au règle-
ment de cétte question. Jo crois que dans une assemblée
ils ont nommé des délégués chargés de s'aboucher avec le
gouvernement, qu'une entrevue a eu lieu ces jours-ci, et qu'on
a voulu savoir si le gouverremont a l'intention de leur accor.
derl'augmentation de tiaitement mentionnée dans la résolu.
tion que je viens de lii e. Bien entendu, je ne connais pas la
reponse du gouvernement ni ce qu'il entend faire, mais
j'espère qu'il ne laissera pas tomber à l'eau une résolution
qu'il a proposée l'an dernier. Je voudrais bien savoir pour.
quoi il l'a abandonnée alors. Etaitce parce que l'augmenta-
t~ion du traiteinent des juges imposerait au peuple de nou-
veaux fardeaux ? En ce cas, il y a un moyen bien simple
de tourner la difficulté et de ne pas augmenter les taxes
tout en donnant aux juges ce qu'on leur a fait entrevoir.

Je vois'que le ministre de la justice a déposé au Sénat un
projet de loi relatif aux juges des cours de comté, en
vertu duquel il ne sera nommé aucun juge puis-né dans un
comté dont la population est de moins de 70,000 limes.
C'est un pas dans la bonne voie. Il semble absurde
de nommer des juges puisnés dans des comtés qui ont moins
de 40,000 habitants, lorsquo d'autres comtés, avec une popu-
I dtion de plus de 60,000, par conséquent avec beaucoup plus
d'affaires, n'en possèdent pas. A l'heuré qu'il est, il y a six
ou sept juges puisnés dans des comtés dont la population
n'atteint pas 70,000 âmes. Qu'on ne les remplace point
quand* ils disparaîtront, qu'on n'en nomme pas de nouveaux,
et l'on sauvera environ $15,000, et cette somme, répartie
entre les trente-cinq ou quarante juges de corité, leur donnera
près de 63,000 chacun, ce qui est selon moi un bon traite-
ment. Il m'a toujours semblé déraisonnable que le ministre
de la justice pût s'attendre à trouver dans les premiers rangs
du barreau des grands comtés, où il y a beaucoup de procès
et des plus compliqués, des. hommes qui accepteraient les
fonctions de juges avec un traitement annuel de 82,000 peu.

M. McLELLN

dant les trois premières années de sa charge, et de 82,400
par la suite. J'espère que l'honorable ministre de la justice
va remanier tout son projet de loi concernant le traitement
de ces juges, et qu'il ne les mettra pas à l'essai ni ne leur
fera faire pénitence pendant trois ans. Un juge, s'il est
digne de sa charge, mérite d'avoir un traitement de 82,400
ou 83,000, ou plus encore, dès qu'il entre en fonctions.

Je voudrais aussi attirer l'attention do l'honorable minis-
tre de la justice sur un autre point,-et en cela je ne fais
que répéter la déclaration tombée des lèvres du premier
ministre lui-même, il y a huit ou dix ans, lorsque la Cham-
bre discutait cette même question; or il voulait que l'on
mit les juges puisnés sur un meilleur pied et qu'il n'y eût
pas de différence entre leur traitoment et celui des juges on
chof. Ils ont tous les mêmes fbnctions à remplir, la même
responsabilité à porter, le même ouvrage à faire ; alors,
pourquoi le traitement n'est-il pas le même? Du reste, mon
opinion a toujours été qu'il devrait y avoir une échelle dans
le traitement des juges, et je pense que c'était aussi l'opinion
dn premier ministre. Pourquoi, par exemple, le juge du
comté de Peel, qui n'administre la ju-tice qu'à 16,000 &mes,
recevrait-il lo même traitement que le juge du com,é do
Perth où la population est do 54,000 limes? Comparons
encore le comté de Halton, avec une population de moins de
20,000, et celui de Wentworth, avec une population de plus
de 66,000. Il faudrait, selon moi, adopter une échelle de
gradation dans le salaire. Quoiqu'il on soit, j'ai toujours
pensé, et c'était aussi l'opinion du gouvernement quand le
ministre de la justice présonta l'an dernier la résolution que
j'ai lue, que le traitement des juges des cours de comté est
en somme insuffisant, et que lo premier ministro ne doit pas
compter prendre dans la profession des hommes de marque
pour en faire des juges, s'il ne leur donne que 82,000 pen-
dant les premières trois années.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai pas lieu de m'op-
poser à cette demande. J'étais malheureu>ement absent de
la Chambre pendant la première partie les remarques de
l'honorable préopinant, et je n'ai pu entendre que la fin do
son discours. Jo ne suppose pas qu'il soit utile deqdisenter
maintenant la question du traitement des juges des cours
de comté, car il est probable que le projet do loi qui est
sous la considération du Sénat y sera adopté; il nous revien-
dra ensuite, et ce sera le temps de le diso1tor à fond. Jo ne
doute pas que les deux partis ne soient disposés à le juger
dans le seul intérêt du peuple et de la bonne administration
de la justice dans Ontario.

Adopté.

DÉMISSION DU LIEUTENANT COLONEL
FLETOIER.

M. BOUDE demande copie dola correspondance échangée
avec lM ministère de la milice et de la défense relativement à
la démission du lieutenant-colonel John Fletcher, ci-devant
assistant-adjudant-général pour le district militaire No 5,
et au sujet de la gratification que le gouvernement lui a faite
à cette occasion.

Je veax attirer l'attention du gouvernement sur ce qui
me parait être une anomalie et une injustice. Vous savez,
M. l'Orateur, qu'il existe depuis plusieurs années un système
de pension pour les employés du service civil qui prennent
leur retraite. Sans dire que je suis un admirateur de ce
système, je n'entends pas le diseuter à présent. Tout e que
je veux mettre en lumière, c'est que ce sont précisément
ceux des serviteurs publies qui ont le plus de droits à la
reconnaisance du pays qui sont forcés, dans la vieillesse ou
dans la maladie, de laisser le service sans pension, et ces
serviteurs sont les officiers payés qui commandent notre
milice active. Ils ont plus de responsabilité que la plupart
des officiers du service civil, ils exposent leur vie pour le
pays, et cependant ils reçoivent des traitements moindres et
de moindres avantages. Prenons par exemple le cas du
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colonel Fletcher. Il à été depuis plus do trente ans au
service du pays; il s'est toujours montré officier fidèle et
capable. Il a exposé sa vie deux fois en allant au-devant
des invasions étrangères, et deux autres fois en faisant
respecter Pord re et la loi en face de l'émeute. Il a aussi
fait beaucoup poir l'organisation do la milice dans sa pro-
vince, mais n'a toujours reçu qu'une mince paie, pendant
que les employés du service civil, avec une moindre respon-
sabilité, reçoivent de gros appointements. Et voici que,
laissant le service dans sa vieillesse, on ne lui donne qu'une
légère somme qui peut tout au plus lui rapporter $.00 de
rente annuelle pour lui et sa famille. Je ne puis pas appeler
cela traiter les serviteurs publics équitablement, selon leurs
mérites.

On no doit pas oublier que les députés-adjudants-généraux
et les majors de brigade, tout en no recevant que le maigre
salaire d'employés civils de seconde ou de troisième classe,
sont forcés de se déranger d'une province à une autre sou
vent pour obéir aux ordres supérieurs. au grand embarras de
leurs familles et au détriment dte leurs intérêts personnels.
Je sais bien que le gouvernement actuel ne thit qu'appliquer
une loi en force depuis longtemps, rra's il est temps de
changer cette loi-là, et il serait à déirer, se'on moi, que
durant cette session-ci ou au commencement de la pro-
chaine le gouvernement propo-ât un systène plus équitable
de rémunération pour ceux qui ont servi le pays comme
militaires, qu'il leur donnât un traitement plus cri rapport
avec l'importance de leurs devoirs, plus en harmonie avec
celui des autres fonctionnaires publics. Puisque les fonc-
tionnaires civils reçoivent une pension de retraite, il n'y a
pas de raisons, bien loin de là, pour que les députés-adj a-
dants-grénéraux et les majors de brigade ne soient pas
traités de la même maniè.e L >parlement, le public
seraient en favour d'une loi dans ce sens, car ce ne serait
que logique et juste. C'et du moins mon humble opinion.

M. CARON. Je déposerai avec beaucoup de plaisir sur
le bureau toute la correspondance et tous les pièces deman-
dées par mon honorable ami. Je do:s dire qu'aucune clasEe
de serviteurs publics ne mérite, selon moi, plus que les mili-
taires de recevoir une pension ou une gratitication. Je crois
que des hommes comme le colonel Fletcher, qui ont sacrifié
leurs forces et leur temps au service du pays en qualité de
militaires pendant de longues années, devraient être aussi
bien traités que ceux qui servent le pays en qualité de fone-
tionnaizes civils. Il n'est que juste que les officiers de milice,
forcés de se retirer par l'âge ou les infirmités, aient droit à
une pension de retraite. Cependant, dans ce cas-ci, mon
honorable ami, s'apercevra après laproduction des documents
qu'il demande que le c>lonel Fletcher a été aussi bien traité
que la loi le permet et que le sont les plus favorisés sous ce
rapport. Le lieutenant-colonel Fletcher s'est retiré avant
mon arrivée au ministère de la milice et de la défense.
Il reçut à sa retraite deux années de traitement, soit 83,400.
Cette gratitication, qui ne s'accorde qu'à peu d'officiers,
il l'a obtenue à raison de ses longs services et de sa
conduite dans les diverses positions qu'il a remplies
dans le département de la milice et de la défense.
J'espère qu'après le dépèt des pièces demandées,
mon honorable ami se convaincra que le colonel Fietcher a
été traité aussi bien qu'il le pouvait être sous l'empire de la
loi actuelle. Je ne doute pas que le parlement, toujours si
libéral dans ses crédits, quand il s'agit des choses de la milice, 1
n'approuvera plus tard, si c'est possible, tout changement qui
permettra de donner une pension aux majors de brigade et
aux députés-adjudants-généraux qui se retireront après un
certain nomb7re d'années de service.

M. SCRIVER. Je suis bien aise que l'honorable député
de Maskinongé (M. Houdo) ait attiré l'attention de la
Chambre et du gouvernement sur un cas que je trouve tout
particulière'nent î:énible. Je n'ai pas un mot de blâme à
adresser au gouvernement sous ce rapport. Je ne doute
pas que le gouvernement n'ait agi, comme l'adit l'honorable

préopinant, aussi libéralement que la loi le lui permettait ;
il n'en est pas moins vrai que le 'cas est pénible grâce à la
loi. D'abord, en qualité de major de brigade, puis comme
député-adjudant-général, le colonel Fletcher a on pendant
plusieurs années charge du district où je réside. J'ai eu
occasion de m'assurer comment il remplissait ses devoirs, et
sans vouloir établir une comparaison entre lui et d'autres
officiers qui occupent la même charge, il me faut dire que
porsonne dans notre milice ne s'est acquittée de ses devoirs
plus activement et plus efficacement que lui. Il n'a jamais
rempli ceux-ci par manière d'acquit, mais il a toujours fait
preuve d'une énergie et d'une habileté que l'on rencontre
rarement chez ses collègues. C'est à luiplus qu'à tout autre
officier que nous devons le succès des associations de tir
dans les comtés-frontières de la province do Québec. Il a
déployé beaucoup d'activité dans leur organisation ; ilassis-
tait à toutes les réunions; il apportait le secours de sa longue
expérience à ceux qui dirigeaient ces associations. Même
depuis sa retraite du service actif, il a donné des preuves do
l'intérêt qu'il leur porte, et, je le sais, il a assisté encore l'été
dernier encore à toutes les assemblées qu'elles ont tenues à
la frontière. LIhonorable député de Maskinongé l'a dit avec
vérité, sa gratification de retraite, bien qu'elle paraisse usscz
considérable ne donnerait, capitalisée, qu'un pauvre revenu
de $2A0 par an. Il est comparativement vieux maintenant,
sa famille est assez nombreuse, et il n'est pas assez jeuno
pour se mettre aux affaires. Je souhaite qu'il y ait quelque
moyen de venir à son aide.

M. STRANGE. Je ne connais nb3oluinent rien des ruisons
qui ont déterminé la retraite du député-adjudat-général
F.chcr, mais l'honorable ministie de la milice l'avant
appelé fonctionnaire ciil, je pense que la loi des pensions
de retraite devrait s'.ppliquer aux deputes.adjudants-
généraux et aux officiers pareillement situés. L'on dira de
lui tout ce que l'on voudra, mais je pense qne si ou peut
l'appeler un membre du service civil, ce qu'il a à fmire, c'est
de se mettre en règle pour avoir droit d'émarger au fonds
de pension du gouvernement.

M. IIUNTINGrTON. Je n'ai pas l'intention de parler
longtemps et de prolonger le débat, mais je sens le besoin
d'ajouter mon témoignage à celui des orateurs piréeients
ent ce qui concerne la compétence du colonel Fletcher
comme officier public. Je sais quelles difficultés 'honorle
ministre de la milice rencontrera s'il veut se rendre aux
désirs de ceux qui cherchent à assurer une bonne pension
à cet officier. Mais ce cas tout particulier éveillera peut-être
l'attention du gouvernement sur la pénible position faite
aux officiers. Dans tous les cas, s'il peut trouver moyen do
traiter le colonel Fletcher avec plus de libéralité que
l'honorable ministre (le la milice n'a pu le fair,. je sais
pertinemment, sans être un militaire, que personne n'en
sera plus réjoui quo les volontaires avec qui il a servi et qui
en étaient arrivés non-seulement à le regarder co:nme un
bon officier mais à l'atTectionner comme un ami.

Adoptée.

CHEMIN DE FER DE WINDSOR ET ANNAPOLIS.

M. KILLAM demande un état faisant connaître les re-
cettes brutes provenant du trafic local et le trafic d'entier
parcours sur les lignes de chemin de fer exploitées par la
compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis entre
Annapolis et Windsor et Ilalifax respectivement, et le mode
suivi pour faire le partage des recettes provenant du trafic
d'autres parcours entre les dits chemins de fer, en vertu du-
quel le rapport de l'honorable ministre des chemins de fera
pu fixer à $21,216 la part afférente au gouvernement (un
tiers) des recettes de l'embranchement *de Windsor. Les
comptes publics font voir que l'année dernière les recettes
du chemin de fer n'ont pas dépassé $60,000. Je me souviens
que sous une administration antérieure le chemin avait
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rapporté $90,000 par année. Je vouirais éclaircir ce point,
et pour y ariver je suis prêt à modifier la rédaction de ma
propisition.

Sir CHARLES TUPPERI. Je crois la proposition for-
mulée comme il convient, et je n'ai pas d'objection à donner
les renseignements demandés.

Adoptée.

RIÉGLÉMENTATION 1)~ EPu!lwif.il-ES.
M. WELDON derrando copio de tous les arrêô;és du con-

seil réglementant les pêcheries publiés depuis le 1er de
janvier 18'9, et de toutes les circulaires et im.,tructions
adressées depuis la mêmo date aux inspecteurs et gardiens
des pêcheries dans les provinces de Québec et du Nouveau-
Brunswick ; aussi, de tous permis pour la 1r.êche du
saumon dans les rivières ou parties do rivièros dans le I
Nouveau-Brunswick. accordés par le ministère de la marine
et des pêcheries, l'inspecteur des pêcheries et les gardiens
des pêcheries, en"vertu de l'arrêté du conseil d u 11 do juin
1679 ; aussi de toutes les demandes de permis qui ont été
rejetées et des noms des divers postulants.

J'accompagnerai ma demañdo de quelques observations,
mais je n'entends pas parler des cours d'eau navigables,
attendu que la question du droit de pêche exclusif attend la
décision des tribunaux; je veux seulement parler des cours
d'eau non-navigables, qui sont propriété privée, et dans
lesquels sans doute aucun, les propriétaires riverains ont le
droit de pêche oxclusif. Un arrêté du Conseil daté du 14
juin 187V prohibe la pêche du saumon à la mouche sans un
permis du département ; par là la ministère s'arrogeait
virtuellement la propriété des pêcheries. Dcs gens qui
avaient le droit exclusif de pèche dans ces eaux so soet vu
refuser un permis, bien qu'ils se disont prêts à e conformer
aux réglements établis par le département ; pendant eo
temps-là d'autres personnes obtenaient des peîrmis. Des
propriétaires, pêuhant sur leur domaine, se sont vu saisir
leurs lignes et leurs engins de pèche, ont été traduits devant
les juges de paix et traités comme dos vulgaires criminels.
Je reconnais au département le droit de défendre la pêche
dans une rivière afin de la repeupler, mais jo proteste,
contre l'exercice de ce prétendu droit d'accorder ou de
refuser des permis de pêche pour les tins du revenu, ou de
l'accorder à un propriétaire et de le refuser à un autre, selon
le bon plaisir du département. Ni l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord ni l'Acte des pêcheries ne lui confèrent
ce droit, et en donnant au gouvernement fédéral le droit dt,
reglêmenter les pêcheries sur les bords de la mer et dans
les eaux intérieures, on n'a pas évidemment entendu
lui accorder celui qu'il s'arroge.

M. MoLELfiAN. L'honorable préopinauît sait sans
doute que la question principale qu'il soulève est uatuelle-
ment devant les cours de justice et qu'en attendant leur
décision ce débat est déplacé. l parait croire que les
règlements faits par le département sont injustes sous
certains rapports. Je puis dire ceci seulement: depuis que
j'ai charge du département, les arrangements qui ont été
inits l'ont étê temporairement et en attendant la décision des
tribunaux, que nous pensons avoir prochainement. Je
ne sache pas qu'il y ait lieu de refuser la production des
documents qui ne portent pas sur la question un litige.

M. WELDON. Je ne parIo que des rivières au-dessus de
la navigation qui ne sont pas concernées dans la question en

La motion est adoptée.

ADMISSION D'UN DÉPUTÉ.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'ofûicier-
rapporteur pour le district électoral de la division sud du
comté de Simcoe, un certific.t portant que Richard Tyrwhitt,

M. KILLAM

écr., a obtenu la majorité des votes, et le déclarant élu pour
le dit district électoral.

ICIARD TyrwiITT, écr., député du district électoral de
la division sud du comté do Simcoe, ayant préalablement
prêté le serment requis par la loi, et signé le rôle qui le
contient, est introduit par sir John A. Macdonald et M.
Stra~ngot prend son siège en Chambre.

Sir JOUN A. MA.CDONALD propose qu'il soit résolii:
" Qu'en peerinettant à Richard Tyrwhitt, écr., ôl, pour représenter le

district électoral de la division sud du comté de Simeoe, de prendre son
siège sr le certificat de l'oficier rapeorîcur, cette Chambre recommande
une stricte adhù,ion à la coutume d'exiger la production du certificat
ordinaire du greffier de la couronne en charcellerie sur le rapport du
bref d'élection.

Adapté.

SECO NMDES LECTURES.
Les rojet, de loi muivants sont lus I.épa:ment p>ur la

seconde lois:
Lill (No 47) à l'eflet d'étendro et do modifier les autos

relatifs à la Cie du crédit fbeejxr du C-naa--(M. Beatty.)
Bill (No 48) concernant la Cie du pont de la Grande .Ele

de Niagara.-(M. Arkell.)
Bill (No 51) à l'effet de constituer' en >rporation le synode

du diocòre de la Saskatchewan, et pour nutres fins y rela-
tives.--( t. Mills.)

Bill (No 52) à l'effet de constiinier on corpiration la Dan-
que des Planteurs du Canada.-(M. Gauit.)

Bill (No 53) à Perlot do modifier l'acte aVIut pour objet
de constituer en corporation la Cio d'assmance mutuelle sur
la vie, de l'Amérique du Nord, et de changer le nom de la
dito compagnie cri celui de " Cie d'assurance sur la vie, de
la Puissance du Canada. "-(.l. Mackcnzie.)

Bill (NO 54) à l'effet de constituer en corp) >ati>m i'aso-
ciation do plaement d'Ontario.-(M. Carling.)

DEMANDES DE DOCUMENT.

Les adresses à Son Excellence et les ordh es de h Chambre
qui suivent sont respectivement adoptés :

Oidre de la Chambre pour un état détaillé des recettes et
des dépenses se rattaehant à l'entretien et au fouetionnement
de la ligne télégraphique entre Selkirk et Edmonton, et de
celle qui relie Selkirk à Winnipeg, séparé nent.-(i .ilake,)

Adresse demandant copie de plaintes formulées contre
E. Watson, surintendant des sanages pôur les réserves de
Sarnia, Ile Walpole, Kettle Point et Stony Point, dans le
comté de Lambton ; copie de la commission ou des commis-
siens émanées dans le but de faire une enquête sur la situa-
tion des affaires dans les dites réserves, des rapports du
commissaire, de toute correspondance, de tous ordres en
conseil et autres documents relatifs à la dite enquête ou qui
en ont été la conséquence; a ussi, un relevé des dépenses
suscitées par la dito enquêe. La demande ci-dessus devant
être fournie avec le rapport du l'enquête sur les afitires dos
sauvages de la riviòre Thames.-(M. Coughlin.)

Ordre de la Chambre pour copio de tous documents con-
cernant l'octroi d'une charte à la Cie do la Baie d'Hudson
pour construire un tramway contournant la rive nord des
Grands Rapides de la Saskatchewan, et pour tous renseigne-
ments tendant à démontrer si le tramway peut êtro utilisé
par le public sur paiement de certains tarifs do transport.-
(M. Bannerman.)

Adresse demandan t copies de tous permis octroyés pour
la coupe du bois ou l'exploitation des mines dans les limites
du territoire en contestation à l'ouest du méridien de
l'extrémité orientale de l'île Hunter; aussi, copie de tous
baux ou concessions d'emplacements de moulins ou autres
pouvoirs d'eau; aussi, le nombre d'acres de terre concédés
chaque année dans ce même territoire, jusqu'à date.-M.
Mills, en l'absence de sir Richard J. Cartwright.)
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Ordre de la Chambre pour copie de la pétition présentée DEPOT PAR LES SOCIÉTÉS L'ASSURAKCE
par les citoyen de Hamilton pour l'achat d'un emplacement MUTUELLE.
en vncl d'y construire une nouvelle maison de douane et M. GACiLT. le gouvernement se propose-t-il, pendant
autres bureaux du gouvernement, et de tous documents et
correspondance d gernement, t de d 31. cette session, de présenter quelque projet de loi en vue de
coreondnercai.)M UUJ contraindre les sociétés co.opératives ou d'assurance mu-
Tr'ow.)

Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité tuelle prenant des assurances sur la vie, de faire des dépôts
de houille de Springhill livrée à Saint-Jean et aux stations entre les mains du gouvernement pour garantir les déten-
intermédiaires, par l Intercolonial, pendant l'année expirée teurs de polices au Canada ?
le3l 3 1 écembre, 1881; aussi, le tarif du transport, par tonne, Sir HECTOR LKNGEVIN.
à chacune des dites stations; aussi, les tarifs spéciaux et les question à l'étude.
personnes auxquelles ik, ont été accordés, et les quantités
livrées à chacune d'elles à ces prix spécîavx.-(M. Iing.) TRAVAUX DANS L1 RIVIÈRE PETITE NATION

Adresse demandant copie des règlements concernant les ROUTIIIER demande: Le gouvernement se propose-
terres en vigueur le 16 octobre, 1S78t, et de ceux qui ont
été promulgués do temps à autre depuis cette date.-( mencés ans rivière Petite Nation, comté de Presott,
Mills, en l'absence de sir Pichard J. Cartwright.) pour fhvoriter la descente du bois dans cette rieière ? Si-

Ordre de la Chambre pour ui état des baux et des permis non, a-t-il l'intention d'établir un mode de paiement sur le
dc pêche dans les rivières ou parties de rivières, dans les bois qui y passe, afin d'indemniser qui de droit pour le parak
provinces de Québec et du Nouvequ-Brunswick, actuellement chèrement de ces travaux ?
en vigueur, émis par le ministère de la marine et des pêche-
ries en vertu des dispositions de l'Acte des Pêcheries de di r l'hOR embre Mu leurnement nen
1868 ; la date de leur émission, les conditions stipulées et le estfve l'uone isn re quetle u'inamencoe
montant du loyer dans chaque cas.-(M. Weldon.) ete matière ou s onidérationr

Adresse demandant copie de tout ordres en donseil émis
au sujet du règlement concernant les pêcheries depuis le
1er janvier, 1879, et de toutes circulaires et instructions
adressées depuis cette date aux inspecteurs et gardiens des M. McCARTUY. Je propose, que le bll (1o 2) à l'effet
pêcheries dans le> i.ovinces do Québec et du Nouveau- de Constituer une cour de commissaires des chemins de fer
Brunswick.pour le Canada, et d'amender l'acte refondu es chemins d

Aussi, copie de tous permis pour la pô&he du saumon dans fer, 1879, soit maintenant lu pour la seconde fois.
les rivières ou partiei de riviòres, dans le Nouveau-Bruns- En proposant la seconde lecture de ce bil, je n'ai pas
wiek, octroyés par le ministère de la marine et des pêcheries, l'intention d'ajouter beaucoup aux remarques que j'ai eu
l'inspecteur et les gardiens des pêcheries, en vertude l'ordre l'honneur de présenter à cette Chambre la session dernière,
en conseil en date (lu 11 juin, 1879. le bill que je présente maintenant étant le même en subs-

Aussi, copie de tentes demandes de tels permis qui n'ont tance que celui que j'ai soumis, non seulement alors, mais
pas été accordées et les noms des personnes qui les ont faites. la session précédente. Le principal changement que je lui
-(M. Weldon.) ai fait subir est la suppression d'une lause qui de l'avis d'un

La séance est lorée i () hem c pm. -and nombre de personnes, donnait lien à des objections,
c'est-à-dire celle qui est relative au droit d'appel à la Cour
Suprême de la décision des Commissaires des chemins de
fer. Le bil, tel qu'il est aujou.-d'hi, ne donne pas un droit
absolu d'appel, la décision des commissaires étant finale et
décisive, miais les commissaires peuvent, s'ils le jugent à
propos, sur la demande de l'une des parties au litige, on sans
une deLande de ce genre, rédiger un mémoire faisant hes-

r MBRE DES o ns sortir les points de droit, pour obtenir l'opinion de la Cour

JsSuprême. Je pense qu'aujoud'hui la majorité des membres
Billaode cette Chambre sont p-obablement d'opinion qu'une

Pi-ideno de l'honorablet GODÉRIo LANCI. mesure de ce genre est nécessaire, et je pense qu'ils n sont
arrivés à cette conclusion par la connaissance du fait qu'en

La séance est ouverte à trois honires. vertu de la loi, telle qu'elle est aujourd'hui, il n'existe aucun

lmoyen pratique de focer les compagnies de chemins de fer
à obéir à la loi ou d'accomplir les fins pour lesquelles elles

ponPOT DE EOJETS.DD LOI. ont été constituées. Il y a aujourd'hui au Canada une lon-
gueur de 8,000 mnilles de chemins.

Les projets de loi suivants ont présenté3 sépalêment et C cau a coûté au pays $00,000,00, en outre des
lus eur la prière fois. somme versées dans les chemins de fer par les personnes

13ffi (No 64) concernant le Queeni's College, de0 Kingston ; qui y étaienut intéresséos et les propriétaires de lignes, et les
-et l'article 51 du règlement est suspendue ci tant qu'il a p-ofits des chemins se montent à une somme presque égale
rapport à ce Kirkpatrick.) au montant que le peuple paie chaque année peur les frais

Bill (No 66) conerna t la Cie des Fournaises do New- de l'ad ninistratîon du pays. En signalnt ces faits, je
Yoî-c et Ontario.- (31. White, HaMstings.) pense démentor qu'il est dL lag plus haute importance d'avi-

Bill (No 66) portant modilication de l'acte de la ci-devant ser s quelque moyen pour forcer les chemins de fer à rendre
pr-evince du Cuaad js l uli ta, intitulé " lActe à l'efret de constituer jutc upbi tà remplir l'esprit de la loi qui est qu'un
en corporation le bureau. de direction de la caisse du revenu chein de fer ne doit pas être indépedant d'un autre, n
temporel de l'église presbytérienne du Canada en rapport tant que voiturier, mais qu'ils doivent en quelque sorte se
avec l'église ci'Eieosse," et des actes qui le modifient ;-et compléter l'un par l'autre. Cette question a attiré à maintes
l'artiýe 51 du règlement est suspendu en tatt qu'il a rap- reprises, l'attention du parlement anlars. grien que l'exis-
port a ce ih.-(M. Shaw.) - tence des chemins de fer ne datque de 1832, je vois qu'en

Mi1 (No. 67) à l'effet de constituer on corporatit la Cie 1840, la Chambre des Communes a déféré cette question
du pont de la péninsule de Niagara.-(k. Bergin.) i un comité ; qu'en 1844, la question fat de nouveau sou-
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mise à un comité et une fois encore en 1865; et le résultat demander davantage pour transporter des Marchandises i
dos rapports faits par ces différents comités fut qu'en 1872, cinquante milles qu'à cent milles.
un commission dei chemins de for fut constituée pour l'An- JO penso que sous tous ls -rapports je suis justifiable de
glotorre et elle a existé à partir de cette époque jus- présenter cotte loi. Je vois par un discours de 3. Charle.s
que aujourd'hui, Adams, qui m'a été envoyé oar un ami, qu'u comité du

Les adversaires d'une lui de ce genre, ont dit que la a is nome t un bi b à l e eéiltre o
Cmmission n'a pa donné do bons résultats en Angloterro. a il
ii me emble que rien ne peut être plus décisif sur e oiDt tit de NOW-York, Ott loi compageies de chemin
0l ne le bl quprenéiarepéetýPrl cmt prae do fer ont un contrôle presque absolus êt 'où ' I est diffcile deque le r-apport interimaire présentê par le comité spécial, en
Angeterre, nuqnel ette question it été éfée durant aanecom sonAngetereanqvA ctl q1eslon -Vat éé dféru dran ladeschemins de fetr existe depuis quelques années dans P'.tatderniòre s t.,siou Pit lenient. Le comité s'oit assemblé
dans les premiers jours d l'année et a siégé jusqu'à la fin de le n ui le ou i ' e r ici
l sessiie sais pas pourquoi il ne fonctionnerait pas aussi bien
lieu, qu'il considérait la question comme possédant une telle
importance que lo comité devait être renommé à la session
qui e poursuit actuelie nt, en Angleterre. Le comitéa une Commission, investie d'un pouvoir t- est
dcavré de pilus qu'il y avait quelques points se rattachant ne commission d'enquête, possédant le droit do s'enquérir
à hu qnuetion, au sujet desquels il avait pu tirer des conclu- cý de faire rapport, c'est du veste son devoir de soumettre tmi
s s dfinte l'ue d'elles établit qu'il est cessaire de secour de

mtnii quelque tribunal spécial auquel stra entfée d l'opinion publique qui est ainsi portée s'élevr contre les
les questions relatives aux droits et aux devoirs des con-

(IL elinlllz tc er P ratahat lucommerce et au résultats, M. Adams a rédigé un court projetD-1 de loi, qu'ilnieecm dd, e is e fer, se rattachant ad cmmercenet a souil'approbation du Congrbs et qui tend presque au
traic du ys; que l foncticnedent de ce tribunalqu celui qu j'ai préparé. Li adiitruteur

e&rait êtro smpio, peu coûteux et expéditif; que ce tribu-
nmi devat avoir jurdiction pour mettre en foreo les dispo-
sitions de acttepéeiaux relatifs axcompagniesdehemin o
de for dan-s les cas d'imposition d'un tarif illégal ; et qu'un puisdire? Laloi aetojugee insuffisante dans d'autres endroits
incal devrait lui être assigné dans les succursales de la bien qu'elle semble fonctionner d'une façon Hatisfaisante
Chambre de Commorceet de tonte.autre association de com- 1 d q a ét c m i ion pe
merce ou d'agriculture. Je pense que c'est là une répons Je n vois pas qu'il soit néce- a.re de pro!onger nes renar-
déc0-ivo aux assertions tendant à établir quela Commission
de» chemnins de fer en Angleterre ne pouvait être considérée ques ; il y aurait beaucoup ùiregiu>' ce Sujet. La difficulté
e Imeu nyant tenu ce qu'elle promettait. est do savoir suryqel point on particulier il faut attirer1 l'attention, nmais je ci-ois potuvoiL' p~anser que pour la plupart

il est vrai qua grand nombre de causes n'ont pas été déci des 'nombres do cette Chambre, la flC&5ité de contraindre
dôOs par cette commission, et pourquoi ? Parce que la déci- les compagnies do chemins de fu-é obéir à la loi età remplir
in rendue dans une cause détermine la question, non-seule- les finspour lesquelles elles ont été constituées, est sufllsam-
mont pour les parties en procòs, mais pour toutes les parties ment claire. Dans ce cas, la question qui se solève ensuite
intéressées, et aussi parce qu'il n'y a pas baaucoup de plai- est cella des moyens i employer pour arriver au résultat
dours, une compagnie de chemin dte fer étant nécessairement désiré.
une des parties à toute cause. Mais le résultat a été qu'a- Il ne semble qu'il n'existe pas d'autre moyen que la for-
près huit ou dix ans d'expérience un nombreux comité de la matiez d'an tribunal tel que celui-ci, parce que, ainsi qu'on
Chaminbio Jes Communes résolut unanimement que le tribu- la dit, le pi'oblôme des chemins de fer est pa- lui-même une
nal devait être maintenu et qu'on devaitprendre des mesures anomalie et on ie pent le traiter que d'une manière diffé-
pnri rendrO, s'il était possible, son fonctionnement plus cli-
C:ce, plus rapido et moins ·· teux. Jo nie prétends pas que tions. Oi doi le traiter dans ut sons difFérent, à cause de
ce bill pourvoit à toutes lus t:i-ences de la situation. Tout son caractô' particulier. On peut objecter qu'il xiste
ce que j'espore c'est que si le p-incipe de cette mesurese déj u nomnre suthBant do cours et que leuri dépenses
recommando lui-même à la Chambre, elle adoptera quel- représentent tout ce que le peuple peut supporter. Quant
qie loi qui contribuera à mettre fin aux abus que la popu- ce que ie puis dire c'est que ce bil ne rendra
lation do e pays a à subir de la part des compagnies de p procès plus coûteux qu'is le sont. Il n'encoaragera
chemins de f l. Je dirai à ceux de mes amis qui sonton pas les contetatione, et aura ai contraire une tendace
laveur do ce que l'on est convenu d'appeler la politique dans une direction oppa-ée. Quant à la dépense c'est natu.
nationale, que los chemins de fer peuvent contrarier les fins reblement une question que je ne puis traiter comme simple
qu'elle so propone. En réduisant leur tarif, ils peuvent per- député et que le gouveî-Lement réglera dérinitivement si la
mettr eux commerçants d'importer <les marchandises chambre adopte ce projet de loi. 0 crois que dans la pl-
Canada et do lus vendre à un prix inférieur à celui part des Etat4 dc l'Union, sans avoir toutefois de certitude
auquel elles pourraient être fabriquées au Canada, A ce sujot, la dépense est supportée par le compag de
et .ransportees d'une partie du Canada à une autre et même I chemins de fer, etje ne vois pas pourquoi il n'en serait pas
d'une partie d'une province à une autre partie. J'ai ici un de me ici. Je p-oposa donc que Çe bil soit lu pour la
état relatif à une quantité de tourteaux transportée de Chi. seconde fois.
cago dans l'ouest de l'Ontario, et le fret do Chicago à Belle- Sir CHARLES TUPPEP. Je n'ai pas l'intention de
ville. où résidait le futur acheteur, a été certainement moins retenir la Chambre par de longues remarques, à cette phase
élevé que si l'expédition avait été faite d'un point de la pro- du bill, mais on doit naturellement s'attendre, vu l'impor-
vince d'Ontario elle-même. Lo résultat de ce fait est quele tance de la question, i ce que la Chambre considère le
fabricant du debors peut déjouer les arrangements du tarif, 1 discours qui vient de prononcer mon honorable ami en pré.
établis dans le but de protéger leas manufactures indigènes sentant de nouveau cette loi. On ne peut mettre n doute
Sous d'autres rapports nous avons a lutter avec de grands la grande importance de la question qu'il vient de nous
desavantages, les compagnies de chemins de fer, en élevant soumettre. Il est impossible de nier la grnde importance
leur prix s'il n'y a pas de concurrence et en les abaissant des intérêts que ce pays possède dans les chemins de ferlt
dans le cas contraire, peuvent causer des torts considérables la nécessité qui existe pour le parlement de fire tout en
à la population établie la long de leur ligne. Ils peuvent son pouvoir pourl considérerdemi, èreà -endrejusticeaux

M. mcm s cTetis
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invérète de la population, en évitant en même temps unc' les Etats-Unis, -sur l'administration desquels nos loi
intervention qui serait préjudiciable à ces mêmes intérêts. n'ont aucun contrôle.
L'hoiorable député a passe sous silence deux des grandes Il est doue on ne peut plus évident que nous devons traiter
difficultés sur lesquelles j'ai attiré son attention, lorsqu'il a cette question de manière à éviter, en gênant et en contra-
présenté son bil à la Chambre dans une occasion précé;iente, riant la libre action de nos chemins de fer, de diriger le
L'une d'elles est l'absence de pouvoir, de la part de ce par- trafie et le commerce qu'ils contrôlent maintenant en dehors
lement, do régler les questions relatives aux chcmins de fer de notre pays, dans la république voisine. Il est un fait
de la manière qu'il le propose. La Chambre n'ignore pas bien reconnu, c'est que le Grand Tronc, sur presque tout son
qu'en vertu de notre constitution, les pouvoirs du parlement parcours, se trouve en forte concurrence avec les chemins
sont limités à une coitaine classe de chemins de fer et qu'elle de fer des Etats-Unis et qu'il faudrait peu de choses pour
ne possède aucune sorte de juridiction sur un grand nombre transporter le traâc d'une rive à l'autre du Saint Laurent
de lignes. Les chemins do fer ont obtenu leur charte; ils et priver ainsi le Canada des millions de dollars qui se
fonctionnent d'après les lois établies par les diférentes dépensent annuellement ici. Bien que chacun doive
législatures locales du Canada, et il me semble que l'hono- admettre l'importance des vues exprimées par l'honorable
rable député devrait aviser à quelques moyens pouvant monsieur, nous ne devons pas oublier que dans notre
obvier à cette difficulté et permettre de résoudre ces anxiété de faire fece à tous événements, de protéger chaque
questions, car autrement il est parfaitement évident que le intérêt, et d'établir ce cie nous considérons comme un
but essentiel qu'il se propose,-et personne met tn doute contrôle juste et légitime sur l'administrations des chemins
son importance,-ne pourra aucunement être atteint. de fer,-nous pouvons gêner et embarrasser ces chemins de

L'bonorable député a dit -qu'il y avait au Canada 8,000 fer de manière à les empêcher de prendre part à la lutte
milles de chemin de fer, et le simple énoncé de ce fait suffit engagée entre nos propres chemins et ceux du pays voisin, à
presque pour montrer l'intérêt considérable qui est en jeu, et infliger ainsi au pays un tort irréparable et une grande
je pense qu'il aurait dû ajuter que jamais un capital,- calamité au lieu de favoriser ses intérêts.
l'énorme capital qu'il a falla consacrer à la construction de Je n'ai pas l'intention de discuter longuement cette ques,
ces 8,000 milles de chemins de fer,-n'a jamais été plus com- tion, mais je dois dire que, pour mon compte personnel, je
pIètement productif, dans les intérêts généraux du pays. ne suis pas partisan de l'établissement d'un nombre plus
Toute personne qui connaît la valeur des avantages des eonsidérable de cours qu'il estabsolument nécessaire. Il n'y
communications par chemin de fer, ce qu'elles ont fait dans a que peu de temps que nos honorables amis de la gauche,
l'intérêt du peuple, doit admettre le fait, que c'est à ces com- lorsqu'ils se trouvaient au pouvoir, ont organisé la Cour
pagnies de chemin de fer et aux capitahstes qui ont placé Suprême dont le maintien coûte annuellement $50,000 au
leur argent dans la construction des 8,000 milles de voie pays, et si je comprends bien la portée du projet de loi, on
ferrée que le Canada possède aujourd'hui, que nous sommes voudrait aujourd'hui établir une autre Cour Suprême au
redevables en majoure partie de notre progrès et de notre Canada. L'honorable député demande la nominatiýn de trois
notre prospérité. juges. Es devront recevoir des traitements élevés. Pour

M. MILLS. Ecoutez I écoutez! que cette cour ait quelqu'utilitê, elle devra, en vertu de ce
projet de loi, être composée de trois commissaires méritant

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai pas l'intention de et possédant la confiance du public. L'honorable député dit
m'écarter maintenant de l'importante question qui nous que l'un d'eux devra être avocat. J'aimerais à savoir quel
occupe pour engager une discussion sur la politique nationale traitement nous serions obligés de donner pour obtenir les
avec l'honorable député qui, dans une occasion récente, nous services de cet honorable monsieur lui-même, qui serait sans
a exposé longuement ses vues sur ce sujet. Le temps arrivera aucun doute éminemment propre à remplir la position.
sans doute de s'occuper des opinions de l'honorable député, Je dis que nous ne pourrions obtenir ses services comme
mais je n'hésite pas à déclarer, relativement à la politique commissaire,-l'obliger de renoncer à ses émoluments au
nationale, que ces 8,000 milles de chemins de fer ont con- barreau pour devenir juge de chemin de fer, à moins de
tribué puissamment au progròs et à la prospérité de ce pays. $10,000 ou 820,000 par année. Je suppose qu'il serait possible
L'honorable reprentant de Simcoe nord, (M. McCarthy), de trouver dans le pays un avocat qui accepterait un plus
sait que j'ai attiré son attention sur un autre point impor- faible montant, mais ce qu'il nous faut ce n'est pas simple-
tant relatif à celte question, à savoir : non-seulement la ment un avocat qui accepterait des émoluments insignifiants,
difficultéqui provientde ce qu'une partiedeceseheminsdefer nous voulons nous assurer les services d'un homme qui par
so trouve sous lajuridiction provinciale et 'autre sous celle du le rang qu'il ocupe dans sa profession, son caractère et sa
parlement fédéral, mais le fait que nous occupons au Canada position, commande ce respect et cette confiance qui peuvent
une position bien ditférente do celle du pays auquel i'hono- seuls donner de la valeur à cette cour. L'honorablù député
rable monsieur a emprunté son bill,-lngleterre. La dit ensuite que le second commissaire devra être un homme
Grande-Bretagne est isolée, elle est séparée des autres pays versé dans les questions se rattachant aux chemins de fer.
par la mer. Quelle est notre position ? Je dois dire toute- IEdoitsavoir quelque chose à ce sujet et qu'arrivera-t-il alors?
fois, après avoir parlé de la question du capital énorme placé On sait que l'ancienne administration a été obligée de payer
dans les chemins de for canadiens, que non-seulement il a été $8,000 par aunée pour obtenir les services de M. Brydges,
une source d'avantages incalculables pour le développement ancien administrateur du chemin de fer du Grand-Tronc, et
du pays, mais que jamais un montant de capital éga(à celui- que lorsque le gouvernement cessa de requérir ses services, la
ci n'a été plancé avec plus d'avantages pour le pays et moins compagnie de la Baie d'Hudson a été très heureuse de se les
de proft pour les personnes qni ont fourni ces capitaux. Il assurer moyennant $10,000 par année. Il est un fait également
n'y a pas de pays qui ait retiré un profit olns considérable bien connu, c'est que l'administrateur du chemin de fer du
que le Canada de la construction des chemins de fer, et pas Grand-Trone a encore un traitement supérieur. Le troisième
de capitalistes qui aient obtenu moins de bénéfices que ceux commissaire devra se trouver dans une position lui permet-
qui ont placé leur argent dans les chemins de fer canadiens. tant de soutenir favorablement la comparaison avec ses
Par conséquent il est donc d'une grande importance tout en collègues. En vertu de ce bill, nous établissons done une
reconnaissant parfaitement la valeur de ce projet de loi, de ne autre Cour Suprême pour accomplir les fins que nous nous
pas perdre de vue la grandeur des intèrèts se rattachant aux proposons.
chemins de fer et le droit qu'ils ont à notre considération la J'attire l'attention de cette Chambre sur'un fait qui, dès
plus favorable. Contrairement aux chemins de fer d'Angle- le début, n'est pas indigne de sa considération. L'honorable
terre, d'Ecosse et d'frlande, ceux du Canada se trouvent à député a dit que le comité, en Angleterre, a adopté la con-
une grande proximitè des chemins de fer d'un autre pays,- elusion qu'il devrait y avoir quelque méthode simple, écollo.
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mique et avantageuse pour régler la question. Si l'ho'îo
rable député pouvait indiquer une méthode au moyen di
laquelle on pourrait remédier aux inconvénients recon nus,-
car on sait qu'il y a beaucoup de choses susceptibles d'anmé
hloration dans l'administration d'un chemin de for,-ct col
sans froisser mal à propos los intérêts des chemins de for ei
ce pays, je serais très satisfait. Sans doute l'honorabl
député a l'intention de déférer ce bill à un comité d
chemins de for, afin qu'il reçoive la considération et l'étud
que mérito une question de cette importance, et je serais trè
heureuk si ce comité pouvait s'accorder sur une conclusior
qui permettrait au Parlement de faire des lois sur cett
importante question, <le manière à atteindre le but que so
propose l'honorable tnonsieur, sans commettre d'injustice
dans les cas sur lesquels j'ai attiré Fattention.

M. HAGGART. La question de la législation relativo
aux chemins de fer est une de celles qui excitent un intérêt
considérable dans tous les pays où il existe des chemins dc
for, et il n'est pas hors de propos, pour l.'étude de la ques.
tion, de jeter un coup-d'eil sur la position prise dans le
passé par les gouvernements des ditiérents pays, vis-à-vis
des chemins de fer. Lorsque les premiers chemins de foi'
furent établis en Angleterre le gouvernoment a insisté pour
fixer lui-même le tarif du transport du fret et des voyageurs,
Le système ne fonctionna pas d'une manière satisinisante et
il disparut pour faire place au " trafic libre des chemins de
fer," c'est-à-dire à la concurrence des différents chemins le
fer pour le trafic des diverses parties do pays. Ce système
opéra comme il opère actnellement au Canada. Un chemin
de for acheta le matériel roulant d'une compagnie rivle
et la oncurrence disparut. .il y a un antre système en
usage dans quelques pays du continent, où une partie des
chemins de for sont la propriété du gouvernement et l'autre
celle de particuliers. Le gouvernement rixait les prix, se
laissant, bien entendu, guidr par la législmure et 1opi'iion
publique représentée par la presse, et ce mode devint très
acceptable dans ces pays. Je crois, en réalité, que lo mil-
leur système d'organisation de chemins de fer est celui qui
existe en Belgique et qui est adopté dans quelques autres
pays où une partie de la ligne principale est la propriété du
gouvernement, et le tarif du fret est tixé de manière à être
acceptable à la grande majorité de la population.

Le système de la commission des chemins de fer excite
également un intérêt considérable aux itats-Unis. Diffé-
rents Etats ont nommé des commissions de chemin de fer
après une lutte désespérée,cette mesure leurayant été imposée
par les efforts réunis de la population agricole représentée
par les granges. Il n'existe pas une bien grande agitation
dans ce pays en faveur d'une commission fédérale. Le mi-
nistre.des Chemins de fer dit que l'objection qui se présente
ici est qu'une partie do la législation relative à cette ques-
tion appartient en réalité aux gouvernements provinciaux.
Mais quant aux chemins de fer qui échangent le tralie entre
les différents pays et les différentes provinces, les lois qui
les régissent sont en réalité du ressort du gouvernement
général. On peut soutenir que la législation appartient de
droit au gouvernement fédéral et que les lois régissant ces
chemins de fer, en ce qui concerne le pays, doivent prendre
naissance dans cette Chambre; que les législatures provin-
ciales doivent venir ensuite pour faire des lois relatives aux
chemins de fer essentiellement locaux. C'est une question
qui ne peut être contestée.

Il existe une impression, dans certaines sections du pays,
tendant à établir que si une personne habite une localité
particlière, elle est sujette à être exploitée à cause de
l'obligation -dans laquélle elle se trouve de payer des prix
plus élevés pour les transports jusqu'à la mer, qu'un culti-
vateur,' un marchaùd on toute autre personne demeurant
dans un autre endroit. L'opinion bien établie est qu'il
devrait y 'avoir des lois au sujet do cette question. Le bilIl,
pour'avoir de- l'èffet et rencoôtrer les désirs de la majorité,
devrait en outre contenir une clause donnant aux commi-
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- saires les moyens et le pouyoir d'empêcher l'imposition de

D tarits arbitraires dans certaines localités, en publiant la rna-
nière suivant laquelle les ditiérents prix devront être perçus
ou Gn adoptant tout autre mode convenable. Une autro

a chose à laquelle j'aimerais qu'il fut pourvu, c'est que les
i compagnies de chemins do fer soient obligées en quelqdo
e manière de tenir une certaine comptabilitée soumise à

l'inspoction <le ces commissaires de chemins de fer, et de
e leur imposer, au moyen de la publicité, le contrôle de l'opi-
s nion publique, atin de les empêcher de faire des transactions

parfois très discutables. J'espère qu'à une autre session on
o ajoutera quelques dispositions au bill, de manière à régler

les conditions du transport du fret des didérentes compa-
gnies. Le bill, dans sa forme actuelle, n'est qu'une ébauche
de la loi devenue nécessaire.

C'est une question qui doit être réglée, i'opinion gagne
du terrain et dans tous les pays elle demande que la législa-
ture contrôle le fret des compagnies de chemins de fer.
Nous leur aebordons des chartes dans les différentes pro-
vinces, donnant à leurs chemins le caractère de grandes
voic8 publiques, et nous avons le droit do régler leur tarit.
Pas une commission ne voudrait fixer le tarif à un taux
préjudiciable aux compagnies ou les contraindre à maintenir
des prix qui les empêcheraient de déclarer des dividendes,
mais elle exercera un contrôle sur ces chemins de fer qui no
leur permettra pas d'imposer des prix exceptionnels.

Dlans la partie du pays où je réside, nous avons le chemina
de fer de Kingston et Pembroke, dont mon honorable ami
est directeur et qui conduit dans un district minier, au nord
de Kingston. Quelques personnes eni relations avec cette
compagnie obtiennen t des prix exceptionnellement favorables
pour le transport do leur for sur le marché, tandis que
d'autres, on concurrence avec elle, sont obligée. dc lii
vunidre leurs propriélés, oc trouvant dans d'imenr bilité ao
payer le peix qui Icur et demandé pour lo. u Daus
d'autres cas les personnes établies le long de la route
obtiennent des prix exceptionnels.

Pourquoi une personne obtiendrait-elle des prix excep-
tionnellement avantageux qui ne sont pas accordés à son
voili ? Les commissaires auraient à s'enquérir de ces ques-
tions et à faire disparaître les inconvénients d'un tarit de
fret exceptionnel. Nul n'a le droit de pouvoir faire trans-
porter ses marchandises sur le marché à meilleure conditionm
que son voisin. Nul ne devrait être exploité dans l'opéra-
Lion de sun commerce. Une compagnie~ de chemin de fer
devrait imposer un tarif égal pour tous. C'est avec beau-
coup de plaisir que j'appuie ce bill qui est un premier mou-
vement dans le sens de l'adoption d'une loi-qui devrait figu-
ter dans nos statuts.

.M. PLUMB. La question que soulève ce bill a agité
l'opinion politique depuis un grand nombre d'années,-en
réalité depuis la construction des chemins de fer. L'hono-
rable député qui l'a présenté, (M. McCarthy), a déclaré dans
les arguments qu'il a exposés en faveur de son adoption, que la
question avait été soulevée devant le parlement anglais dès
que les chemins de fèr eurent reçu leurs chartes; qu'un
comité avait été nommé en 1840, un autre en 1844, un troi-
sième en 1865, et que les résultats de ces commissions
n'avaient pas été jugés satisfaisants, même jusqu'en 1872;
que les résultats des vingt-deux années d'études de ces comi-
tés et de leurs rapports, n'avaient pas été considérés comme.
satisfaisants, et cela dans un pays où le réseau de chemins
de fer est entièrement isolé, où n'existent pas des difficultés de
nature à troubler les affaires des chemins de fer, et où les
chemins ont un profit plus équitable. Cela établi, l'hono-
rable député dit qu'en 1872 on considérait que la commis-
sion des chemins de fer n'avait pas obtenu de succès.

M. McCARIY. Je n'ai pas dit que la commission dos
chemins de fer n'avait pas obtenu de succès, mais que -les
rapports des différents comités n'avaient suggéré jusqpelà
aucune amélioration. Ce ndest qu'en 1872 que la commie.
sion des chemins de fer a été'nommée.
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Al. PL UMB. C'est ce que j'avais l'intention dedire, mais
mes remnrques nl'étnient peut-être pas aussi claires que celles
de mon honorable ami. ce que J' ai voulu dire, c'est qu'après
dix-huit alnées d'expérience, la commission des chemins do
fer a réusi et que IcE questions se i attachent aux chemins de
fer se trouvent maintenant comparativeiment sOus son con-
rôle, ainsi étant arrivée à la conclusion à laquelle l'hono-
ra le député se propose de parvenir au moyen de son bill
présenté presque pour la prumière fois. Il a dit ensuite
qim des commissions avaient été nommées aux Etats-Unis.
La seffl qui fonetionne aux Eutts-Unis, ainsi qu'il l'a déclaré
lnmêmo, est celle du Mîachussets,-une commission
ccoisultative qi' n'a aucun pouvoir, qui ne peut ni décider,
ni faire exécuter la loi, mais simplement présenter des
recoinmandations qui peuvent être acceptées ou repoussées,
selon le désir de la !égislature. Il faut se rappeler qu'aux
kats Unis les chemins de fer forment un réseau continue
et qu'il ne s'agit pas de faire des lois pour des chemins de fer
isolé-. Li grande question du trafic diu chemin de fer, de
l'ouest au bord de la mer, n'est pas, je suppose, une de celles
qui puisse se ré.gler nu moyen d'une loi du genre de celle
que propose l'honorable député, el lEs compagnies de che-
mins de fer qui veulent comme on le salit, ietenir leur trafic,
en dépit de la concurrence continuelle, des fluctuations, des
changements constn uts, se trouveraient surchargées à un tel
point si elles étaient gênées par 'obligation d'avoir à
s'adresser à une commission, pour obtenir le pouvoir de mo-
difier ou de changer leurs prix, que le trafic qui traverse le
Canada en serait entièrement éloigné, parce que les adminis-
trateurs de <hemins de fer (les autres pays s'apercevraient
bientôt qu'ils est impossible à nos chemins (le lutter a-ec
euv, dans la position désavantageuse où les plucecrait la loi
présentée p- l'honorable député.

La question de savoir s'il devrait y avoir une différence
dans les prix a été maintest t'is discutée dains cette Cnambre
et ailleurs. On ne peut se dissimuler que c'est un lait qui
donne lieu à des injustices. La seule question qui se pré-
sente est de trouver un moyen pratique pour le faire dispa-
raître; et quant à ce qui concerne les questions relatives
aux chemins de for, je veux qu'il soit bien constaté que
chaque fois que j'ai cit occasion d'exprimer publiquement
mes vues à ce sujet, j'ai été d'opinion qu'il convenait de
toujours traiter ces grandes compagnies en prenant
en considération les grands bénéfices qu'elles ont procurés
au pays,-bénéfices qui, dans leur ensemble, sont supérieurs
aux sujets de moindre importance signalés par l'honorable
monsieur,-ct que ceux qui ont développé le pays grâce à
leur esprit d'entreprise et à leurs capitaux avaient failli,
pre-que dans tous les cas, de retirer des bénéicesdes sommes
qu'ils y avaient engagées. Il est un fait bien connu, c'est
qu'il n'y a pas aujourd'hui un seul chemin de foi au Canada
qui donne des dividendes, à l'exception du faible dividende
qui a pu être déclaré par le Great Western, et qui a été,
je crois d'environ 11 pour cent par année. Les actionnaires
qui ont placé des fonds dans cette compagnie, sont pour la
plu art des capitalistes anglais, et je crois que ce serait faire
un tort considérable ail pays que d'entraver les affaires des
chemins de fer, qui dans bien des cas n'ont pas payé au delà
de leur dépenses d'exploitation, au moyen de la Commission
proposée par l'honorable député. Il est parfaitement reconnu
que des raillions de capitaux ont été engloutis dans le Grand-
Tronc. Quelle qu'ait été la première administration, qu'on
ait commis des erreurs dans sa construction, la population
du Canada n'en a pas moins retiré des avantages parfaite-
ment inconmensurables, et pour ma part je suis toujours
disposé à les p'endre en considération lorsque l'on proposera
A cette Chanbrc quelque loi hostile à cette compagnie. Je
n'ai aucun intérêt dans les chemins de fer, la position que
j'occupe dans cette- Chambre est entièrement indépendante
et je pense que nous ne faisons qu'être fidèles à nos intérêts
lorsque nous admettons que le capital placé ici a ses droits>

et qu'il ne nous convient pas de les mettre en péril et -de les
frapper au moyen d'une loi de nature à les compromettre.

Mon honorable ami propose que les questions compliquées
(lui concernent particuliéremeUt les compagnies de chemins
de for elles-mêmes, et ïa concurrence considérable qui a été
creée déjà par la loi,-bien injustement, je crois, pour les
coin pagnies de chemins de fer qui ont déjà placé leurs capi-
taux ici ;-mon honorable ami suggère que ces dioits, le con-
trôle absolu et l'administration de ues compagnie, leur soient
enlevés par ces moyens et dévolus à qui? A une commis-
sion coinposée de personnes qui peuvent ne pas être des
hommes pratiques, et il est douteux qu'ils puissent l'être, ou
bien ils demanderaient alors des traitemenis qui ne permets
iraient pas aur gouvernement du Canada de les employer. Le
traitement de l'administrateur du chemin de for du Pacifique
est, je crois, de $5 ,000 par année. Cette commission devrait
s'assurer les services d'un homme de grand talent et d'une
grande habileté, pour prendre en mains ces intérêts vastes
et compliqués et les administrer de manière à rendre égale
justice à toius. Ce n'est pas dans le but de favoriser
aucune classe en particulier qu'un bill de ce genre doit être
rédigé, mais dans le but de protéger les intérêts des chemins
de fer, tout autant que ceux (les particuliers, etje pense qu'il
faut tant d'adresse, d'habileté, de jugement, d'expérience et
d'impartialité, qu'il sera presque impossible de trouver dèsje,
principe un homme réunissant toutes ces qualités. L'hono-
rable député dit que les chemins de for ne sont pas soumis à
la loi. Je ne vois pas pourquoi. Il me semble certain, toute-
fois, que ceux qui existent en vertu des chartes provinciales
ne peuvent que difficilement être atteints par une loi de ce
genrc, à moins que nous provoquions ce conflit de juridic-
lion que nous désirons éviter.

L'honorabie député dit qu'il est possible que des combi-
naisons de chemin de fer puissent déjouer la politique inau-
gurée par le gouvernerment actuol. Je n'ai connaissanceo
d'aucun cas dans lequel une chose semblable s'est produite.,
il peut y zvoir, il y aura tuajours, dans l'administration des
chemins de fer, des cas spéciaux qui donneront lieu à des taux
exceptionnels. Il est absolument nécessaire dans certains cas,
dans le but de retenir le trafic direct, d'établir des prix spé-:,
ciaux. Sans un arrangement de ce genre, le Grand Tronc
même et les chemins de fer qui sont en concurrence avec lui
pour le trafic direct, seraient des chemins de fer de trois-
iénieordre, ils ne seraient pas capables d'entretenir leur maté.
riel roulant. Les recettes que peuvent faire ces chemins de fer
cn étendant leurs allaires chez nos voisins et en recevant
un trafic direct qui autrement ne passerait pas sur
leurs lignes, seraient entièrement perdus pour eux. Il
est un fait bien connu, c'est que dans les deux ou
trois dernières années, le Grand-Tronc a posé une nouvelle
voie, il s'est assuré une excellente combinaison pour le service
des voyageurs et a mis sur sa ligne les wagons Pullman qui
ajoute beaucoup au confort du publie voyageur. On doit
considérer les intérêts du public en général, et- non ceux.
d'une classe en particulier. Les chemins de fer sont établis
pour l'avantage du public et l'on doit faire tout ce qu'il est
possible, dans de- limites raisonnables, pour leur permettre
de maintenir leurs affaires et d'assurer au publie les plus
grands avantages, pour le transport des voyageurs et du fret.
La sécurité. des voyageurs, la rapidité de leur transport,
sont d'ane importance presque aussi considérable que le ser-
vice du fret.

Je regrette énormément que le discours prononcépar mou
honorable ami en présentant son b:ll, ne contienne aucune
proposition qui ait pu, en quelque façon, changer mon opi-
nion sur l'impossibilité d'assurer même les parties désirables
des réformes qu'il voudrait opérer au moyen de -ce
bill. Autant que je puis voir, il n'a pas été démontré que
ce bill rencontre aucune des graves et fortes objections qui
ont été invoquées contre les abus du système des chemins
de fer. Ce système, au Canada, est à l'état d'enfance et nous
nous efforçons, autant qu'il est possible, d'encourager les
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capitaux à se porter ici. Je ne redoute pas que ces com- commissaire de chemins de fer à moins de 815,000 ou
pagnies fassent des profits très considérables. Je ne redoute 820,0100. Je mentionnerai le nom de l'honorable juge Cane-
pas que le capitaliste bouffi s'enfle encore davantage, parco ron qui n'a pas un traitement de $20,00a, et il n'y a personne
qu'il possède des actions de chemins de fer qui ne rap- dans le pays qui n'ait la conilance la plus implicite dans tout
portent pas de dividendes ; et tant que les compagiies jugement qu'il peut rendre. Quelques députés ont parlé de
restent dans cette position, nous devons les traiter avec la concurrence, mais elle est impossi ble pour la simple raison
toute la justice possible et leur accorder, autant que nous le que les compagnies de chemins de for mettent leurs profits en
pouvons, au moins notre indulgence. Aucune des Commis- commun pour se les répartir. Nous avons ou des exemples de
sions de chemin de fer créées aux Etats-Unis n'a réussi. ce fait, peut-être pas un grand nombre, mais nons en avons
Considérant que les chemins de fer existent en vertu de eus. La population échelonnée le long de la ligne du
chartes accordées par des Etats séparés, il est impossible chemin de fer de " Credit Valley," l'a aidé pour faire con-
qu'une commission munie de pouvoirs généraux soit créée currence au " Great Western " et au Grand-Tronc, et elle
aux Etats-Unis, sans qu'elle intervienne dans les droits des s'est taxée elle-même considérablement pour sa construction.
Etats, et on n'a pas essayé de former une semblable commis- Le "Credit Valley" a été construit et nous voyons qu'il est
sion. Il y a, bien entendu, aux Etats-Unis des lois générales maintenant loué au "Great Western." La population avait
concernant les chemins de fer, mais il y a un an ou deux cependant souscrit pour assurer la -construction le cette
une commission fut nommée pour s'enquérir de l'exploita- ligne, afin de créer une coneurrencý. au Gieat Western.
tion des chemins de fer dans l'Etat do New-York. On sait D plus nous soutfrons le l'injustice évidente avec laquelle
parfaitement pourquoi cette commission a été créée et quel ces chemins traitent le peuple. Je ne blâme pas les coin-
était son but, et je crains qu'il soit dangereux d'investir pagnies des chemins de fer mais ce parlement et ce gouver-
deux ou trois personnes du pouvoir de réulementer le trafic nement qui leur ont donné le pouvoir de commettre une
du Canada. Je pense qu'il serait excessivement difficile de ir.justice. Je crois que la meilleure chose que l'on pour-
trouver des hommes qui ne prendraient pas avec trop rait faire dans les intérêts du pays, ce serait d'autoriser le
d'énergie les intérêts de l'une ou de l'autre des parties qui parlement ou le gouvernement ('acheter tónis les chemins
se trouveraient en antagonisme, et que lorsqu'un conflit de fer et à les exploiter dans les intérêts de la population,
d'intérêts me présenterait, il serait facile de prévoir à qui re- au lieu de les laisser exploiter,-comme ils le sont main-
viendrait l'avantage. En somme, je ne pense pas que le temps tenant,-dans les intérêts des actionnaires.
soit arrivé,-je ne pense pas que notre expérience soit assez Je ne blâme pas les actionnaires, parce que si j'étais l'un
grande sur ces af'aires, peur traiter avec intelligence et d'eux, je n'agirais pas autrement qu'ils le font. Chacun
justice les questions qu'entraîne ce bill. Quant à moi, c-onsulto ses intérêts et lors'luîe les infé: êts d'iune corpora-
j'avoue que je ne pense pas qu'il y ait une nécessité pres tion sont en aîttgonisme a ceu:< de lai poputhioo, vos
saute d'adopter une mesure de ce genre, et tou, en 'derijers sont nluurcement smcriies. Aemellemnt les
regrettantde différer d'opinion avec mon estimé et honorable chemins de for ont le pouvoir,-et ils on usent,-d'établir
collègue qui a présenté ce bill, je le fais franchement et 1 un tarif exceptionnel, dont le résultat est do porter tort à cor-
ouvertement et je continuerai à être du même avis jus- taines personnes, à certaines localités et de les ruiner. Par
qu'à ce qu'il donne à l'appui de son bill de meilleures exemple, supposons que je fasse des affaires dans une ville
raisons que celles qu'il a fait valoir jusqu'ici. . et qu'une autre personne, d'une localité plus éloignée,

M. WALLA.CE (Norfolk). Je ne suis pas prêt à décla- obtiennent des prix plus avantageux, cela n'aura-t-il pas
rer que le projet de loi soumis à la Chambre soit le meilleur pour effet de détruire mes affaires ? Dans les endroits où se
que l'on puisse adopter pour la réglementation des chemins porte la concurrence on accorde des prix spéciaux,en mettant
de fer, mais je n'hésite pas à dire que lorsque le gouverne- de côté ies localités où il n'existe pas de concurrence, ce qui
ment aura cessé d'être propriétaire de chemins le for il constitue une injustice pour ceux qui se trouvent éloigtés
devra exercer une surveillance quelconque sur ces lignes. Je des endroit- où existe la concurrence. Je suis heureux que
ne puis approuver la prétention du ministre des Chemins de mon honorable collègue ait présenté ce projet de loi, et bien
fer qui dit que le Canada doit beaucoup aux compagnies de qu'il ne puisse être intégrnlement adopté,-bien que quel-
chemins de fer. Je sais que le Canada doit beaucoup aux qu'autre doive lui être substitué, - je pense que la
chemins de fer, mais qu'il soit endetté vis-à-vis des compa- Chambre adoptera une mesure plaçant les chemins de fer
gnies de chemins de fer, c'est une chose dont je doute. Pre-I dli pays sous le contrôle du gouvernement, et sous sa sur-
nons par exemple le Grand-Trone. Il y a environ vingt.cinq veillance immédiate. Je pense que ce pays et sa popula-
ans le pays a donné 8 15,000,000 pour aider à la construction I tion ne sont pas créés pour les .chemins de fer, mais qu'au
de ce chemin de fer, et cependant je crois qu'il transporte à contraire les chemins de fer ont été établis pour l'avantage
meilleur marché aux ports de mer, les produits des fermiers j et la commodité du peuple et pour le bénéfice du Canada.
des environs de Chicago que ceux des cultivateurs canadiens. Je doute beaucoup que le Canada ait jamais retiré aucun

L'honorable député qui vient de prendre la parole, (M. bénéfice des compagnies de 'chemin, de fer.
Plumb), dit que les compagnies de chemins de fer sont sou- M. CASEY. Je suis heureux de constater que l'honorable
mises à la loi; mais j'aimerais à savoir comment il est pos- député qui a présenté ce bill persiste dans sa détermination
sible qu'un particulier se présente devant une cour pour d'assurer l'adoption d'une loi à ce sujet. Je tombe d'accord
lutter avec un chemin de fer; on sait en effet qu'une compa- avec l'honorable repré;entant de Lanark, (M. Haggart), et
gnie peut porter une cause de tribunal en tribunal jusqu'à l'honorable député qui vient de prundre la parole, qu'une
ce que son adversaire, s'il a de la fortnne, soit complètement loi à ce sujet est une nécessité. Il n'y a pas de doute que
ruiné. Il dit que les capitaux placés dans les chemins de les compagnies de chemins de fer, qui ont reçu des pouvoirs
fer n'ont pas produit d'intérêts. Je l'admets et c'est là, à mon spéciaux lu parlement pour l'avantage de la population,
avis, une des raisons pour lesquelles les chemins de fer devraient à un haut degré être soumises an contrôle du peuple
devraient être la propriété du peuple canadien, et non celle ou de quelque corps rommé par lui. La chose est encore
des actionnaires anglais. Ce n'est pas à la population du plus évidente lorsque les chemins de fer, comme c'est géné-
Canada que sont dus nos progrès relatifs aux chemius de fer, iralement le cas, ont reçu de l'aide du gouvernement ou des
mais aux veuves, aux orphelins et aux capitalistes d'Angle- localités intéressées dans sa construction. Dans ce cas il
terre, et je pense que si les placements faits dans l-s cbt- n'y a pas de doute que l'intérêt public devrait avoir le
mins de fer produisent des Lénétices, ils appartietinent aux I pas sur les intérêts des actionnaires, dans tous les arrange-
Canadiens et s'il y a une perte ils doivent la subir. | ments relatifs à l'exploitation de ces lignes. Les chemins

Le ministre des Chemins de fer dit qu'on ne peut s'assurer ont reçu leur charte et un aide considérable dans le seul but
les services d'un avocat en qui le peuple ait confiance comme î d'accorder des avantages au public, et si les actionnaires
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essaient de braver les intérêts publies ou d'administrer les d'empêcher les arrangements tendant à une fuion, mais s'il
lignes pour leur bénéfice cxclusif, je pense qu'il est néces- existait une commission telle que celle demandée par ce bill,
saire que le parlement agisse et protége les droits de ceux elle pourrait facilement pourvoir à ce que la ville qui a sous-
qui ont placé leurs capitaux dans les compagnies. Je suis crit si généreusement pour s'assurer une concurrence, ne
très peiné de ce que le ministre des Chemins de fer semble soit pas frustrée dans son attente. Je ne doute pas que
professer une opinion différente/et considérer que les intérêts d'autres sections du pays souffrent de la même maniòre et que
des chemins de fer doivent doainer ceux du public. Dans lo mal devienne plus grand, d'ici à quelques années, qu'il
les objections qu'il a soulevées contre le bill, il a parlé exclu- l'est aujourd'hui. Il n'y a pas de doute que les deux com-
sivement du tort que l'on pourrait causer aux chemins de pagnies de chemins de for les plus considérables du pays,
fer en intervenant de quelque manière que ce soit dans leur luttent pour acheter les ligues existantes. La compagnie du
trafie. Il dit que nos chemins de fer ne sontpas isolés, qu'ils chemin de fer canadien du Pacifique achète autantde lignes
ont à entrer en concurreonce avec les chemins de fer qu'elle le peut. Elle a acheté le chemin de fer provincial
américains et qu'ils ne devraient pas être gênés par les entre cette ville et itontréalh et l'on dit qu'elle a acheté ou
restrictions qu'on pourrait imposer aux arrangements de est (n voie d'acheter l'immense chemin de fer du " Great
leur trafic. Il est vrai qu'ils ont à lutter, jusqu'à un certain Western," ainsi que l'embranchement entre Ottawa et
point, avec les chemins de fer américains, mais il n'est pas Toronto qui doit former partie de sa ligne principale.
récessaires qu'ils pouseent la concurrence au-delà du point Nous savons aussi que le Grand-Tronc essaie d'acheter
où il est profitable pour eux de l'entreprendre. C'est ce toutes les lignes latérales qu'il peut acquérir, et il n'est pas
qu'il ont fait toutefois, et je crois que s'il existait une com- impossible qu'avant longtemps tout le trafic de chemins de
mission des chemins de fer qui empêcherait parfois nos fer du Canada se trouve entre les mains de ces deux grandes
lignes canadiennes de s'engager dans une concurrence désor- i compagnies qui, par leur concurrence, peuvent faire baisser
donnée, les actionnaires de ces compagnies de même que le les frais du trafic direct, mais qui s'indemniseront des
public en général, y trouveraient leur profit. pertes qu'elles feront de cette manière en imposant un tarif

L'honorable député de Niagaranous dit que ce serait faire exorbitant pour le trafic local. Je pense que la création de
un tort considérable, non-seulement aux chemins de fer, cette grande compaunie qui date de l'au dernier, et le fait
mais encore à notre population, si nous empêchions les coin- (le la concurrence qui s'est engagée entre elle et le Grand-
pognies de chemins de fer de transporter autant de feet Trone, constituent des raisons suflîintes pour l'a loption
qu'elles le pourraient an-delà dc la frontière. Je ne pré- d'une loi semblable à celle qui a été présentée par le dé.
tends pas que leurs initérêts n'auraient pas un peu à soufïrir, putédeSimucoe-Noid.Je re prétends pis avoir étudi4 en détail
si elles abandonnaient entièrement ce genre de trafie, mais les dispositions de ce bill. Il contient des clauses dont je
je dis que le transport direct de l'ouest au bord de la meri ne comprends pas la portée et quoi peuvent être repré.
I-ur est préjudiciable de même gn'au public, il leur est hensible, mais je pense que la Chambre ne fera que
préjudiciable parce qu'ils l'obtiennent à des prix qui ne sont rendre justice à la popuiation de ce pays qui a souscrit
pas rémunérateurs, et nuisible au Canada, parce que dans le géné-eusement pour les différentes lignes de chemins de
but de maintenir les prix peu élevés pour le trafic direct, fer, en adoptant le bill à sa seconde lecture et en donnant à
elles doivent demander des prix plus élevés pour le trafic l'honorable député l'occasion de le perfectionner en comité
local, que paient même les personnes qui ont aidé à la cons- pour le rendre tout à fait utile et pratique.
tion des lignes. Je dis que dans des cas semblables, une On a objecté que nous ne pouvions rien faire pour régle-
réduction imposée avec la fermeté que saurait déployer sans menter les lignes provinciales. Je vois que l'honorable
doute l'honorable ministre des Chemins de fer, aurait un député indique une solution possible de cette difficulté, en
etfet avantageux. Des tai-ifs exceptionnels très repréhensibles permettant aux commissaires de siéger avec les com-
ont lieu quelquefoisan Canadadans deslocalités voisinesquel- mi-saires provinciaux, mois cette difliculié disparti-ra gra-
quefois pace que certains chemins <le fer ont des 1oints duellement par l'absorption des lignes provinciales par
favorisés et quelquefois parce qu'ils ont à supporter la les deux grandes lignes de 'chemin de fer du Canada.
concurrence de quelques lignes rivales. Nous avons des Je suis heureux de voir l'encouragement que ce bill
monopoles dans le Canada même, des monopoles créés par a rencontré des deux côtés de la Chambre, bien que
la loi, comme par exemple le grand monopole qui contrôle le ministre des Chemins de fer semble lui étre hostile. Les
le commerce entier du Nord-Ouest, et qui contrôlera pro- arguments qui ont été exposés en sa faveur sont ceux que la
bablement encore le commerce entier du Canada. Nous plupart d'entre nous ont entendus il y a quelques années,
avons des monopoles créés par les circonstances, lorsqu'un lorsque nous avons discuté le grand projet des chemins de
chemin de fer existe dans une localité qu'une autre ligne ne fer du gouvernement. Nous avons signaé alors le grand
peut traverser. Nous avons des monopoles créés par les danger qui résultait pour le pays de la ci éation- d'un mono-
fusions, lorsque les lignes créées pour se faire concurrence pole pour un chemin de fer, et je suis heQur-eux de constater
finissent par se fusionner, et ce. n'est pas là un des cas les que les honorables membres de la droite comprennent la
moins repréhensibles qui se présentent. portée de ces arguments plus volontiers cette année que

En réalité, dans mon propre comté, de même que dans les l'année précédente, etje pense que, grâce à l'adoption de cette
comtés voisins, nous ressentons actuellement quelques-uns loi nous pourrons faire disparaître quelques-uns des désa-
des effets d'une fusion de ce genre. La population de Saint- vantages que nous impose ce monopole.
Thomas a accordé, il y a un peu plus d'un an, une subven- M. CAMERON, (Victoria). L'opinion publique dans
tion à la compagnie du chemin de fer de " Credit Valley " la province d'Ontario, s'est beaucoup occupée de ce projet de
pour lui permettre de prolonger sa ligne jusqu'à cette ville, loi. Il a-été l'objet de nombreuses discussions dans la presse
espérant créer ainsi une concurrence à l'est au chemin de et dans les assemblées publiques, et on l'a attendu comme
for du " Great Western," qui contrôlait auparavant tout le un remède souverain à la plupart les maux dont se plaint
commerce de l'est, mais la subvention était à peine accordée, le public, spécialement aux tarifs différentiels entre les en-
le chemin de fer à peine achevé, que déjà des négociations ciroits où il y a rivalité, et ceux où il n'y a pas de concur-
étaient entamées pour la fusion du eheitin de fer du " Credit rence; aux fusions de compagnies et à 'établissement de
Valley" avec le " Great Western," auquel il devait faire monop 'es.
concurrence, de sorte que la population de Sain t-Thomas 1 J'ai jeté un coup d'Sil sur le projet (le loi qui nous est
constate, après avoir accordé une subvention de $50,000 pour présenté, et je n'y ai rien vu qui puisse porter remède aux
s'assurer une ligne de concurrence. qu'elle ne possédait pas griefs que je viens d'énurérer.
autre chose qu'un autre embranchement de chemin de fer Il me semble que l'on peut en diviser les dispositifs en
contrôlant le trafic de la ville. Sans doute, il est impossible deux grupes ; le premier contient les dispositifs ayant
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pour oljet l'arhitrage des litiges entre les compagnies et les Mon honorable collègue a bien essayé de toucher à cette
mnunivipîlité-à prnpos des droits de paesage, des passages question dos chemins de fer provinciaux, mais iln'afait qu'y
à niveau, etc ; et l'autre, les dis-positifs ayunt pour objet toueher. Il propose, au cas d'un litige entre un chemin de
l'arbitraire des litiues les ' ome. ages le chemin de for entre for provincial et un chemin de fer fédéral, que, du consente:
elles à propos de conventions le trafie, de croisements et ment naturellement du chemin de fer provincial ou de la
d'autres points de ce genre. Mais je n'y trouve qu'un seul législature provinciale qui en a le contrôle, le litige soit
article ayant quelque rapp:ort aux diverses questions d'inté- soumis à une commission composée de deux commissaires
rêt publie dont l'honorable préopinant et plusieurs autres fédéraux ou d'un troisième commissaire représentant le che-
députés de la droite ont parlé. min de fer provincial. Je ne crois pas qu'aucun chemin de

Il n'y a qu'un seul article qui ait rapport aux griefs que fer provincial consente à se soumettre à un arbitrage de.ce
l'on suppose au public contre les compagnies de chemin de genre, où deux des arbitres représenteront de fait la partie
fer ; c'est l'article 27 où il eat dit qu'il s'est élevé des doutes opposée et auront été nommés par elles; tandis que la ligne
sur la validité de convent iorss mettant l'explo.itation de provinciale n'y aura qu'un seul représentant.
différentes ligne. F ous la direction d'un comité collectif, et Cette manière de rêsoudre les difflicultés de ce genre, est
qui déclare ces conventions illégales ; il contient encore complètement impraticable, toute la loi, d'ailleurs, est dans
quelques autres di-positifs qui, si je les comprends bien, le même ca's. Le projet de loi présenté ne traite que du
n'auront aucun effet, et ne pourront en aucune f.'çon reiné- règlement de certains litiges entre différentes compagnies
dier aux abus ni empêcher, -i le projet de loi vient à être qui n'intéressent pas le public et d'autres litiges entre des
mis en vigueur, les conventions que le viens de mentionner, compagnies et des municipalités, litiges qui n'existent pas en
lorsque deux compagnies s'entendront pour les faire. réalité. De cette dernière catégorie on n'en a pas trouvé

Il n'y a pas un mot qui défende la fusion des compagnies, jusqu'ici un seul qui pût supporter la discussion, on que l'on
et pour une bonne raison, car l'honorable député a trop ait ou la moindre difficulté à régler, à l'exception de la ques-
d'expérience pour ignorer qu'aucune législation ne saurait tion des gares à Toronto et du droit de pmusage jusqu à la
empêcher une fusion de fait. Nous pnuvons empêcher la ville. • C'était là tout simplement une affaire entre les coin-
fusion nominale. mais empêt.her que deux compagnies ne se pagnies intéressées, et le publiu de Toronto n'y prenait qu'un
fusionnent (le fait., ou qu'une compagnie n'aquière le con- intérêt trèsnédiocro. Et enfin cette affaire a été réglêe d'une
trôle des actions iu di obligations d'une autre compagnie, manière aussi sati<f:sante par le tribunal actuellement en
aucune toi ne peut aller jusque là, tant que les chemins de existence. c'est-à-die par le comité des chemins de fer du
fer seront sous le contrôle des porteurs d'actions on d'obli- dit Conseil privé, qu'elle aurait pui l'être par la commission
gations, ce qui est le caq, chacun le sait, de toutes les con- des chemins de fer qui serait créée par ce projet de loi.
pagnies de chemin de fer en existence en dehors des ehimins L'honot able député d'Elgin (4. Casoy) et plusieurs de
de fer du couive nemnent. ses cl!ùgue, nous oni entretenus longuement du chemin <le

D» sorte que cette prétendne loi créant une commission for ".relit Valley " ; mais au lieu de demander à la
des chemins de fer, dont nons avons tant entendu parler, ne Chambre une législation concernant ce chemin de fer, pour
sertit en définitive qu'une menace impnissante, vis-à-vis des en empêcher la fusion avec le I Great Western," il me
compagnies de chemins de fer; elle ne seraitd'aucune utilité semble qu'il aurait mieux valu pour lui de s'adresser à un
pour le public et manquerait totalement son but, le but que autre tribunal parlementaire, sur lequel.il a peut-être plus
le publie voulait et espère atteinre en demandant au parle- d'infnenec et où il compte certainement plus d'alliés poli-
ment une législation sur cette matière. tiques qu'ici. Le chemin de fer " Credit Valley " est com-

Mais une législation de ve genre est toujours hérissée de plètement sous le contrôle de la législature d'Ontario; il n'a
difficultés, ainsi que nous le dinait M. le ministre dechemins aucun droit de se fusionner avec le "Great Western," et il
do fer; et l'honorable député. sans doute, en ré,ligeant son n'obtierdra probablement point pour le moment de la légis-
proijet do loi, en y rayant quelq'îes artieles qui y étaient à ilture d'Ontario l'autorisation de le faire; de sorte que-la
la dernière session, si je me rappelle bien, s'est trouvé en Fuion entre ces deux chemins est complètement impossible
face de ces ditricultés. Il s'est évidemment aperçu qi.e le dans fétat actuel de la législation, et dans tous les cas, c'est
sujet était très diflicile à traiter et qu'il était corplètement une question où nous n'avons rien à voir.
impossible de rédiger une loi que le parlement pût adopter, Si les actionnaires d'une autre compagnie ont jugé à
et qui pût en même tenp. atteinilre le but qu'il se proposait propos d'acheter des obligations ou des. actions du " Credit
sans doute d'atteindre. Je doute que cette loi contienne un Valley," je suppose qu'ils avaient droit de le 'faire, et que
autre remède aux abus dont le public, ou une partie du public nous ne pouvons empêcher de% capitalistes d'acheter 'les
en quelques endroits se prinf, que le remòde propo-é par obligations ou les actions de teutes compagnies, de sorte que
l'honorable député de Norafolk (M. Wallaee), c'est-à-dire l'a-. nous ne pouvons faire aucune loi qui change la position du,
chat et l'exploitacion parle gouvernementde tous les chemins " Credit Valley; " et comme il n'y a pas ou de fusion réelle,
de fer du puys. J'avoue qlue je ne suis pas disposé à aller le " Great Western " n'a aucun contrôle sur l'autre ligne.
jusque-là. Le puys ne veut pas d'une politjue de ce genre, A propos de la législature d'Ontario je ferai remarquer.
il préfèrerait encore supporter les légers abus qui existent que ce tribunal ne décide pas toujours ces questions d'après
actuellement. pluiôt que d'acheter lui-même en gros et les mêmes principes. Si le "Credit Valley " voulait se fusion-
d'exploiter tous les chemins de fer d'un bout à l'autre du ner, il ne pourrait pas dn obtenir l'autorisation; mais,. chose
pays. étonnante, lorsque le Grand-Tronc demande l'autorisation

Il y a encore une autre difficulté, qui a échappé à M. le d'absorber une autre compagnie ou toute autre autorisation,
ministre des Chamins de fer, et qui est spéniale nu Canada. il est sûr de l'obtenir immédiatement à une écrasantemajo.
La voici: le gouvernement C4 encore propriétaire de l'Inter- cité. On ne s'oppose jamais à ce que demande le Grand-
colonial. Le ministre e.,t-il prêt à déchu er l'[ntercolonial Tronc. Lorsque, il y a quelque temps, le " Great Western "
un chemin appartenant au gouvernement, sujet aux disposi- et -des capitalistes ont demandé conjointement la consti-
tions de cette li, et à le placer sous le contrôle <le la coin- tution légale d'une compagnie ayant pour objet de construire
mission des chemins de fer que l'on projetie ? Ou bien, ce une garecentrale, ce qui, chacun le sait, est d'une nécessité
chvmin ser t-il exemlpt et exe!u lu contrôle dle la commis- absolue à Toronto, le Grand-Tronc est venu dire: I Vons ne
sion, tani;, que toutes les autres lignes y seront soumises ? deçez pas obi enir votre charte, car cela nuirait à notre gare
Il fait comuurroelie à nombre d'autres eh'rnins du for dans Union," et le comité des chemins de fer déclarait à une ma-
différon les provinces, se propose-t-on le l'exclurc de la juri- jorité de trente- voix, que le préambule du bill n'était pas
diction des commissaires, tandis que tous le autres chemins *prouvé. Un ou deux jours api ès le rnême comité. adopta
de f1r Seront p.lacés sous cette juridiction? un bill .earotionnant la. fusion, de, toutesles, Iigngegq .

M. CAUERON (Viotoria)
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mant le réseau " Midland"; et lorsque mes commettants Je n'ai pas l'intention de faire un disi ours sur la question
ainsi que ceux de l'honorable député d'Elgin-Ouest, qui aujoul d'hui, car j'ai cru comprendre d'après les parolea de
avaient subvontionné quelques-unes des lignes fusionnées, M. le ministre des Chemins de for-, qu'il n'était pas opposé
s'adressèrent à la législature pour lui demander de décréter au principe du biW.
que les subventions seraient remboursées aux municipalités, Sir CHARLES TUPPER. INon.
ou qu'elles obtiendraient quelques-uns des avantages en
considération desquels elles avaient accordé ces subventions, M. CAMERON (Huron). J'ai compris que dans tous les
la législature d'Ontario refusa de faire droit à leur demande. cas, il n'a pas argumente contre e prmetpe da bil, et qu'il
La législature refusa sous le prétexte que cette fusion devait était disposé a permettre que le bil fût défére au comité des
être sanctionnée, que les compagnies locales fassent subven- chemins de for, J'ai conseillé à mon honorable ami de
tionnées ou non, et la fusion fut consommée. Le Grand- Simcoe-Nord, de ne pas demander le renvoi devant le comité
Tronc était notoiremont tout puissant dans la législatur 0. des chemins de fer, mais plutôt devant un comité spécial

Voilà qui prouve qu'il nefaut pas toujours compter sur les qui prendra la eine de donner une forme tangible à ce
législatures pour prévenir les fu.sions. Maintenant j'avoue qu'il a voulu f-ire décréter pir cette loi, je suppose, mais
que je ne vois pas ce que le public aurait à gagner à laisser que ne s y trouve pas clairemeni exprirné pour le moment.
le bill aller plus loin ou à le déférer au comité des chemins M. le nistre des Chemins de fer, quoiqu'il ne soit pas
de fer, Si cependant mon honorable ami croit qu'une opposé au principe, a fait remarquer une ou deux di6ienîltés.
discussion plus détaillée, lui permettrait d'arriver à élaborer Je crois que ces difficultés, l'un d'elles surtout, ont été beau-
quelque chose de plus satisfaisant pour l'opinion publique, coup exagéées. i a dit que nous avions aujourd'hui trop
que les dispositions du bill actuel, ou s'il croit que le crmité de tribunaux au Canada; que nous avions une cour supreme
pourrait amender ou refairo le bill du façon à atteindre contre l'existence et le inintien de laquelle de graves
le but que l'on se propose, je n'ai aucune objection à ce qu il objections existent, et qu'elle coûte au pays $50,000 par
soit déférê au comité des chemins de fer. Cependant, je suis année. Le véritable point de vue est celui-ci; le publie

convaincu que ce but est très difficile sinon impossibe à demande cette loi ? S'il la demande, il devrait y avoir un

atteindre au moyen du projet de loi qui nous est présenté. tribunal charge d'en faire execut er les A mon
Ce projet ne contient rien qui puisse aider à atteindre'le but humble avis, 31. le ministre des Chemins de for a exagéré
que l'on se propose d'atteindre. les difficultés.

M. CAMERON (Huron). Il est évident que 'l'honorable M. MACKENZIE. Ce n'est pas rare.
député de Simecoe-Nord, en essayant de faire adopter son M. CAM4ERON, (huron). Peut-être n'est-ce pas rare en
projet de loi, n'a pas besoin de compter sur l'appui de quicon- effet. Dans le cas actuel, cependant, l'honorable ministre a
que est intéressé dans quelque compagnie de chemin de beaucoup exagéî é les diffieulés. Personne ne respecte plus
fer. Ce projet de loi a pour but principal de placer les com- que m"i les qualités éminentes de l'honorable député qui
pagnies sous le contrôle, sinon du parlement, au moins d'une présente ce bill, et il U-t fort pò,ssible qu'it ne veuille pas
connission et il ne doit pas s'attendre à être appuyé ýpar abandonner la pratique de sa profession pour la baioteilo de
quiconque a des intérêts dans les compagnies de cheminb de 8't,000 par année. Mais il fuatit se rappeler qu'il existe au
fer. : Ces compagnies ne veulent se soumettre à aucun con- Canada des hommes aussi éminents dans la profession légale
trôle de la part de la législature. Elles veulent être maî- que l'honorable député de Simcoe-Nord. Il ne faut pas
tresses absolues chez elles, et elles le sont de fait aujour- oublier que les juges des cours d'appel de Québer et 'de
d'hni. l'Ontario sont des hommes choisis aux premiers rangs de

Voilà la troisième fcis, je crois, que l'honorable député de leur profession en raison de leurs talents et de leur science
Simcoe-Nord présente ce projet de loi. Je dois dire que professionnelle, et que ces hommes consentent à remplirces
lorsqu'il l'a présenté pour la première fois au parlement, charges aux appointements de $5,000, par année; et cepen-
j'étais disposé à m'y opposer ; j'étais d'avis que moins la dant . le ministre prétend que nous ne pourrions trouver
législature se mêlait des atfaires des corporations, mieux des hommes aptes à décider des questions qui se présen-
c'était pour l'iméerèt publiu. MXiais un exainen rieux de la teront en vertu 1e eeue loi, à mionîs de Si0,000 a tbut0
question m'a convaincu que c'était un devoir imiérieuxIpour par aiée. M. le ministre sait bien que nous pouvons trou-
le parlement de légifér er sur cette matière. ver des avocats des plus distingués, dans les provinces

L'expérience de la mère patrie, où des problèmes difficiles d'Ontario et de Québec, pour occupCr des positions à la Cour
ont été résolus au moyen d'une commission des ebemins de Suprême ou à la Cour d'App l, moyennant un traitement
fer; l'expérience de la grande république des Etats-Unis, de 85,000 par année. Les juges de la Cour Suprême du
acquise pendant un grand nombre d'années; le rapport du Ganada n'ont que $7,000 par année, et sûrement on ne peut
comité nommé par l'Etat de New-York, en 1E80, je crois, demander des hommes plus compétents pour siéger à la
pour s'enquérir de tout ce qui concernait l'exploitation des commission ciéée par le projet de loi. 11 sait bien que nous
chemins de fer de cet Etat et des Etats voisins; la masse des poirrons trouver les trois juges ou commissaires àun traite.
témoignages précieux recueillis sur cette question, et le ment q1ii ne dépasserait pas $15,000 ou $20,000, pour les
rapport élaboré qu'on fait ce comité que lon appelait, je trois.
crois, le comité Hepburn, tout cela m'a convaincu qu'il est Mon honorable ami ne propose pas, dans son bill, que les
du devoir impérieux et absolu de la législature de s'occuper juges aient un traitement fixe; il voudrait que leur appoin.
sérieusement de cette question. tements fussent payés sous forme d'honoraires. Je ne

Mon honorable ami a présenté son bill trois fois: en '880, suis pas de cet avis. Si les juges doivent être indépendants
en 1881 et aujourd'hui en 1882. En 1881, le bill n'alla pas et au-dessus du soupçon, il faut leur donner un traitement
plus loin que la première lecture, et pour une raison que le fixe, comme on le lait en Angleterre; on ne doit pas les
député de Simcoe-Nord doit savoir mieux que personne, on exposer au soupçon de se laisser influencer par les compa-
n'insista point pour qu'il fùt adopté. Je lui avais conseillé gniies de chemins- de fer, ce qui arriverait si leurs appointe-
d'insister pour que la Chambre déelarât son opinion à ce ments consistaient en honoraires payés par les compagnies.
sujet, car j'étais convaincu d'après l'expérience que nous Il est bien possible que le bill ne contienne pas un remède
avons acqui.se depuis quelques années, et surtout depuis un pour tous les griefs dont on se plaint, ni une solution pour
an ou deux, que la majorité de la Chambre se prononcerait toutes les difficultés qui surgissent constamment à propos
en faveur du principe du bill. Je suis parfaitement con- du commerce du transport et du trafic de nos chemins de
vaincu que.-la masse du peuple est en faveur de l'adoption fer fédéraux, mais il est très Iacile, s'il n'est pas parfait sur
d'une loi, uelconque, dans le ens' du bill de mon honorable ce point, de le perfectionner; il est très-faeile, si le bill passe
Ami. kla séonde lecturo et s'il est déféré à un comité spéciali de



DÉBATS DES COMMUNES.
donner à ce comité un ponvoir discrétionnaire pour y inclure
tous les litigpes qui peuvent s'élever entre les com-
pagnies de chemins de fer, et les individus, et entre les di.
féieutes compagnies elleb-mêmes.

S'il faut cri croire l'honorable député de Niagara, l'expé-
rience de dix-huit années d'une loi de ce genre, en Angle-
terre, n'a pas donné de bons résultats. Il devrait savoir que
cette loi n'existe en Angleterre que depuis huit ou neuf ans;
que, antérieurement à 1851, ces questions était du ressort de
la Chambre de commerce, et qu'il était si diffitile d'obtenir
quelque justice de la Chambre de commerce, et si difficile
de forcer la Chambre de commerce à agir, lorsque surgissait
une question de son ressort, qne le parlement dût s'en mêler,
enlever cette juridiction à la Chambre de commerce, et la
transférer à l'une des cours supérieures du Royaume, la cour
des Plaids communs.

De 1854 à 1b73, la décision des questions de ce genre était
du ressort exclusif de la cour des Plaids communs, en
Ansdol terre.

Quiconque a pris la peine d'étudier cette question, de lire
les rapports dos diverses commissions nomniées pour s'en-
quérir de questions du même genre, doit savoir que le
transfert à la cour des Plaids communs de la ji idiction sur
cette matière, a été complètement inutile. Pendant toute
cette période, de 1b54 à 18'7, je ne crois qu'on ait jamais
soumis à cette cour une seule cause où les difficultés qui
surgissent constamment par rapport aux transports, aux
marchandises, aux remises, aux tarif inégaux, aux mono-
poles, et à toutes les questions ardues de ce genre, aient pui
avoir une solution. Les repiésentânts du peuple au parle-
ment en étaicnt tellement satisfauts, ainsi que l'a dit mon
honorable ami, qu'ils nommèrent un comité chargé de faire
une enquête sur toute la question.

Ce comité entendit des témoins, et la loi fut étudiée à
fond. Le réulit de l'enquete fût que le comité fit un
rapport où il déclarait que la Chiambie de commerce n'avait
pas assez le caractère d'un tribunal, pour décider des ques-
tions de ce genre; que la cour des Plaids communs n'était
pas assez renseignée sur la matiè e et qu'un comité parle-
wentaire n'était pas as.sez permanent pour s'eu occuper.
Deux de ces tribunaux avaient é;é mis à l'essai et n'avaient
pas réussi à résoudre la difficulté, et l'on proposait d'en
essayer un troisième. Le rapport de ce comité servit de
base à u pi oWet de loi qui fut adopté en 1873 et forme le
chapiti o 4 uez statuts àt; eù 37 Tictot in. Lu bili de l'.P.nu.
rab.e député de Simeue-Nord (A. McCarthy) est calqué sur
la loi anglaise que je viens de mentionner.

Le député de Niagara prétend que la loi n'atteindra pas
son but ici, comme elle ne l'a pas atteint en Angleterre.
Je dois nier la derniè:e neertion, la loi a parfa.tement
réussi en Angleterre. Il est vrai que pendant quelques
années, elle a éé à peu piès inutile, comme il arrive toujours
aux lois nouvelles surtout lorsqu'elles établissent une
nouvelle procédure, cmnime le ibt tous les nouveaux
tribunaux. Les intéressés r-edotent généralemen.t de porter
leur cause devant un tribunal nouvellement établi. En
outre, il est facile de comprendre qu'un tribunal de ce genre
avait contre lui toute la puissance des corporations de
chemin de fer; ce qui fait que pendant un certain temps
on ne tira point parti de la loi. Pendant toute une année, il
n'y out pas une seule cause portée devant la commission ;
mais à mesure que le public se familiarisait ae' cette
heureuse innovation, on lui soumit des causes très-difficiles et
avec le temps ce tribunal devint, très populaire.

Si l'honorable député de Niagara avait consulté le rap-
port de la Cour des Commissaires, fait en 1881, il y aurait
vu des preuves abondantes de l'heureux fonctionnement de
ce tribunal en Angleterre. Mais, dit le ministre des Che-
mins de fer, il ne s'en suit pas qu'il fonctionnera aussi heu-
reusement au Canada, parce que notre situation est diffé-
rente. Le réseau anglais est complètement isolé des ré-
seaux du continent, tandis que nous sommes placés auprès

M, CaxRN (RuroD)

d'une grande république dont les chemins de fer nous font
une rude concurrence. A part donc, des pouvoirs généraux
qu'il faudra donner à la commission pour décider des ques-
tions de tarif et d'autres questions de ce genre, qui surgis-
sent nécessairement à propos du tarif direct, il y a une foulo
d'autres questions qui se présentent lons les jours sur nos
ligneA locales et qu'il nous faudra soumettre à la commission
proposée.

M. le ministre a-t-il entendu parler depuis huit il dix ans,
d'un seul litige qui aurait été soumis au comité des chemins de
fbr du Conseil privé, ou sur lequel le comité aurait passé une
décision, à propos de tarifs différentiels, de remises de mo-
nopoles, de passe-droits faits on faveur d'un individu on
d'une localité? J'ose affirmer que le comité du Conseil privé
ne s'est'jamais occuné d'une seule de ces quoltionàs. Et

cependant ce sont là les principales causes de litiges qui
surgissent chaque jour sur nos lignes de chemins de fer.

Il a dit aussi que ce système n'avait pas réussi aux Etats-
Unis, et que, nalgré l'immense réseau que possèdent nos
voisins, un seul Etat a établi une commission. Mais il
devrait.savoir que, bien qu'un petit nombre d:Etats seulement
aient idopté ce système, presque tous les Etats ont adopté
des lois si sévères et si rigoureuses qu'il est à peu près im-
possible à une compagnie de chemin de for de les,évader.
Dans le Massachussets et dans un ou deux autres Etats, la
loi défend les tarifs à prix réduits, les drawbacks et les tarifs
spéciaux en faveur de qui que ce soit; et si cette loi est
violée en faveur d'un individu ou d'une localité, cette viola.
tion entraîne l'imposition de peines sévères. Dans quelques
cas la compagnie contrevenante serait passible d'un empri-
sonnement de trois ans et d'une amende de $000. Quoi-
qu'ils n'aient pas de commissions, ainsi que je l'ai dit, leurs
lois sont bien plus strictes que les nôtres au sujet d'actes de
ce genre. En outre l'honorable ministre devrait savoir que
cette question occupe une grande place aujourd'hui dans
les discussions relatives au commeree de transport des
Etats-Unis; que dans presque tous les Etats des commissions
ont été nommées pour s'enquérir des meilleurs moyens d'em-
pêcher les pas<e-dî oits et les monopoles; que l'année der-
nièro, un membre éminent du corngrès a présenté au congrès
un projet de loi créant une cour de commissaires de chemins
de for qui aurait juridiction sur tous les Etats-Unis.

L'honorable député de Victoria dit que le bilI en question
ne contient aueune disposition de nature à résoudre les diffi-
cultés énumérées par les député- qui sont en faveur de cette
iégoilation. Cela peut é:r r vrai jusqu'à un certain point.
mais ce n'est pas complètement vrai. Je crois le bili très
bien rédigé, et des articles additionnels peuvent y être insérés
qui le reidront plus satisfaisant pour les négociants du
pays. M-on collègue prétend qu'il n'est nullement besoin
d'une législation de ce genre. Cette assertion me paraît
très extraordinaire de la part d'un membre du Parlement
qui a pu se donner la peine d'étudier consciencieusement la
question. Il me paraît très étrange qu'e l'on puisse pré-
tendre ne pas voir la nécessité de la création d'une cour de
commissaires ou d'un tribunal quelconque, ayant une exis-
tence indépendante qui soit. inaccessible à l'influence des
grandes corporations que nous avons créées et que nous
continuerons sans doute à créer jusqu'à ce que le pays soit
couvert d'un réseau serré de chemins de fer. Il me semble
que s'il est une époque dans notre histoire où nous devrions
prendre les meeures nécessaires pour résoudre toutes ces
questions d'une manière pratique, c'est bien celle où nous
sommes. Le parlement vient de créer, il n'y a pas longtemps,
une corporation gigantesque. Et nous voyons par les
demandes adressées à la législature d'Ontario et au parle-
ment fédéral que l'on-voudlait encore augmenter les pou-
voirs et l'influence de ces corporations.

En effet, M. l'Orateur, une ou deux compagnies de che.
mins de fer sont en train d'absorber en ce momentAoutes
les petites compagnies, et je me hasarderai à prédire que
d'ici à deux ou trois ans tout le réseau des -chemins de fer
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du Canada sera, en réalité, entre les mains des deux iminen-!
ses corporations qui domineront le parlement et se riront
de l'autorité du gouvernement. Et l'on viendra dire que les
cultivateurs du pays, que les négociants du pays pourront
se faire rendre justice par le comité des chemins de fer du
Conseil Privé, avec l'influence qu'auront ces compagnies sur
le gouvernement quel que soit le parti au pouvoir? Amon
humble avis, cela n'a pas de sens commun.

On a dit la même chose aux Etats-Unis. Qu'on répondu
Vanderbilt et Gould ? Ils ont dit que, même avec la com-
mission que l'on proposait, ou bien les commissaires appar-
tiendraient aux compagnies, ou bien les chemins de fer
appartiendraient aux commissaires. On pourrait en dire
autant du comité du Conseil privé. Le seul moyen par
lequel nous puissions être sûrs que justice nous sera rendue,
est la création d'un bureau de commissaires de chemins de
fer.

On dit que ce n'est pas nécessaire; mais au contraire, tous
les faits journaliers de la vie nous en démontrent la néces-
sité. Je vais vous en donner un ou deux exemples. On en
(lisait, autant en Angleterre. Eh bien I si quelqu'un veut se
donner la peine de~consulter un petit ouvrage d'une grande'
valeur sur les corporations de chemins de fer, publié par
M. Parsloe, en Angleterre, il y verra une réponse des plus
concluantes à l'argument que l'on vient d'apporter contre le
bill, L'auteur démontre l'injustice absolue envers les loca-
lités et les individus des passe-droits qu'on accordait avant
l'établissement de cette cour de commissaires de chemins de
fer. Mon honorable ami a aussi rapporté un cas qui est venu
aussi à ma connaissance l'année d3rnière; le Grand-Trone a
transporté un char de tourteaux, de Baden à Belleville, sur
une distance de 185 milles, pour la somme de $52. Il a trans-
porté à la même époque la même cha-ge de la même mar-
cbandise de Chicago à Belleville, sur une distance de 628
milles pour la somme de f50; en d'autres termes, il a pris
$2 de moins pour faire 413 milles de plus. Pouvons-nous
laisser les choses en cet état ?

Sans doute il faut que les personnes qui ont mis leurs
capitaux dans ces entreprises, aient leurs intérêts sauvégar-
dés ; il faut les sauvegarder équitablement et honnêtement ;
mais il est d'autres personnes dont les intérêts ont droit à
être sauvegardés aussi. Nous avons placé dans le Grand-
Tronc,sije me rappelle bien,quelque chose comme $16,000,000
de l'ai-gent du publie, et pendant que nous prenons les inté-
rêts des capitalistes anglais qui ont placé leurs fonds sur ce
chemin de fer et sur d'autres, nous ne devrions pas oublier
le peupie du pays qui a largement contribué à la construe-
tion et à l'équipement de ce chemin.

Un journal de Toronto disait, le 20 février 1881, et cela
n'a pas encore été démenti, que le Grand-Tronc fait payer
$75 par char de pétrole de la ville de London à la ville
d'Ottawa, à tous les fabricants et raffineurs de London,
excepté à un seul à qui il accorde une remise de $38 par
char. Il est bien évident que s'il fait payer $75 par char à
tous les raffineurs ou fabricants qui expédient leur huile de
London à Ottawa, et s'il accorde à un seul une remise de
$38 par char, celui-là bénéficie sur le marché de 838 par
char de plus que ses concurrents.

Voici ce que les autres font pour diminuer cette diffé-
rence: ils expédient leur pétrole de London à Ottawa par
le pont suspendu, le New York Central et le Rome, Water-
town et Ogdensburg; le transport par ce chemin des écoliers
leur coûte $56 par char seulement, de London à Ottawa.
Et celui à qui la remise est accordée a encore un avantage
de $19 par char sur ceux qui expédient leur pétrole par la
voie des Etats-Unis. Est-ce là, M. l'Orateur, un état de
choses que nous puissions tolérer plus longtemps ?

Le comité du Conseil privé ne pourrait pas s'occuper de
cette affaire, c'est évident, il ne le voudrait pas; et il esi
évident aussi qu'il faudrait la faire régler par un tribuna
quelconque. Voici encore un fait qui s'est passé il y a pet
çie temps, un fait monstrueux s'il est vrai. Il a été publi
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en toutes lettres dans la presse de Toronto, et il n'a pas été
contredit. Le correspondant d'un journal de Stratford a
dit, il y a quelque temps, que pour un char de farine expédié
de London à Montréal, on paie $15 de moins que pour un
char de farine expédié de Stratford à Montréal. Est-ce
vrai ? Car si c'est vrai, c'est une infamie, c'est une chose
qu'un parlement libre n'aurait pas dû permettre un seul
instant.

Quelque sympathie que nous puissions ressentir pour les
infortunés-s'ils sont infortunés-qui ont placé leurs fonds
dans cette entreprise, nous avons cependant, comme je l'ai
dit tout à l'heure, à veiller aux intérêts du peuple du pays.

On a dit aussi que le Grand Trone transportait de la
farine de Brantford à Montréal, avec un parcours de
39 milles de plus que de Stratford à Montréal à un
prix bien au-dessous de celui que l'on paie de Stratford
à Montréal. Si c'est vrai, M. l'Orateur, c'est une injustice
qu'on ne saurait tolérer. On dit encore que le transport
d'un baril de salaisons de Chicago à Broekville coûte 80
centins, tandis que de Brockville à McKay's Station, une
distance de 100 milles, il coûte 95 centins. Le Grand Tronc
pour transporter un baril de farine sur une distance de 100
milles fait payer 8 centins de plus que pour le transporter
sur une distance de 723 milles.

Voici ce qui est arrivé quelques jours avant mon arrivée
à Ottawa: Une personne voulait expédier des marchan-
dises à Winnipeg. Elle s'informe et apprend que pour
transporter du mouton de Goderich à Winnipeg, sur une
distance de 1,333 milles, il lui en coûterait $3.00 par 100
livres, tandis que de Clinton à Winnipeg, sur une distance
moindre de 12 milles seulement, le transport ne coûtait que
$1.61 par 160 livres de sorte que cette personne payait pour
le transport de Goderich à Clinton, 12 milles, la somme de
81.31 par 100 livres.

Le parlement peut-il tolérer ces choses-là un seul instant
si un parlement libre et indépendant peut y mettre ordre ?

La même chose se répète pour les voyageurs. Vous pouvez
acheter des billets de Boston pour Chicago à bien meilleur
marché que de Montréal ou d'Ottawa.

I est peut-être difficile de remédier à ces abus, mais il me
semble que le parlement devrait, dans tous les cas, essayer
d'y remédier.

Maintenant je vais lire, pour l'édification du député de
Niagara, (M. Plumb), et de mon ami de Victoria, (M.
Cameron) qui semblent croire à l'insuccès de ce système
dans les pays où il a été mis à l'essai, l'opinion de la Cham-
bre de commerce de New-York, dont M. Simon Stern s'est
fait l'organe, sur l'opportunité de l'intervention législative
en cette affaire. M. Stern dit:

( cet état de choses engendre des inégalités flagrantes. Les individus
et des localités sont à la merci de ces grandes corporations qui ont le
pouvoir d'enrichir un homme et de laisser les autres pauvres, et qui se
servent en réalité de ce pouvoir de la manière la plus arbitraire, sans
règle, sans logique, et apparemment sans raison."

Tout cela est bien bon, me dira-t-on peut-être, mais la
cour de commissaires que l'honorable député propose de
créer par ce bill ne remédiera pas à ces abus. Nous avons
déjà essayé, M. l'Orateur, de faire décider ces questions par
le comité des chemins de fer du Conseil privé, et nous
n'avons pas eu de succès. On a essayé de la juridiction des
tribunaux de droit commun, mais sans plus de succès. Fai-
sons donc, dans tous les cas l'expérience du plan développé
dans ce projet de loi, et voyons si nous pouvons ou si nous
ne pouvons pas empêcher la .continuation de cet état de
choses que je regarde comme toutà-fait, inique, c'est-à-dire,
enlever aux compagnies les pouvoirs illimités qu'elles ont
d'établir des tarifs différentiels suivant les individus et les lo-
calités, de faire riche un individu et pauvre un autre, de ruiner
unelocalité et d'en rendre une autre florissante. L'expérience

l vr'ut certes la peine d'être tentée, et si M. le ministre des
Chemins de fer n'a d'autre objection que celle qu'il a exposée,

é c'est-à-dire, que cela nécessiterait la création d'un nouveag
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tribunal, et la nomination de nouveaux juges à qui il faudra
payer des appointtments, mon humble avis est que ce n'est
pas un argument suffisant pour fhire rejeter le projet de loi.

L'honorable ininistre a aussi signalé une autre difficulté,
celle de nos droits de faire dcs lois régissant les chemins de
fer qui ont obtenu leur charte des législatures locales Il
n'est pas nécessaire, M. l'Orateur, de discuter cette question
au long, ni même de la discuter du tout pour le moment,
pui îsqale, si J'ai bien comnpris AI. le ministre, il conI-3nt à ce
que le bib soit déféré, soit au comité des chemins de fer, soit
à un comité spécial. Je tiendrai à lui rappeler seulement
que cette question est sortie du domaine de la dihcussion, aux!
Etats-Unis, au moins.

L'é!at de Pensylvanie entreprit d'intervenir-pas exacte-
ment comme le propose l'honorable député par ce bill, mai:
d'une manière analogue -dans le trafic des chemins de fer
par l'imposition d'une taxe au bénéfice de l'Etat, de $2
par tonne sur tout le fret transporté sur les chemins de
fer locaux et sur ceux construits dans d'autres Etats qui
traversaient l'Etat de la Pensylvanie. On prétendit que la
taxe de l'Etat était illégale. La cour Suprême de l'Etat
décida qu'elle n'était pas illégale. On en appela à la cour
Suprême des Etats-Unis qui décida 'que cette taxe était
illégale, vu que l'Etat n'avait pas le pouvoir ni le contrôle
sur un trafic de ce genre, que trafic voulait dire commerce,
et que le commerce était régi par les autorités fédérales.
Et je crois que la même règle s'appliquera ici. Si le fret
ou trafic est un commerce-et c'en est un, d'après cette
autorité -je dis que le parlement du Canada, et le parlement
du Canada seul a le pouvoir de légiférer sur cette question.

. J'appuierai très cordialement ce bill. J'espère qu'il sera
renvoyé à un comité spécial qui aura le pouvoir le le
reviser avec soin et intelligence, et qui prendra le temps
nécessaire pour présenter aux Chambres tue mesure se
recommandant d'elle-même au public et à ceux qui fout le
commerce dont mon honorable ami propose que nous nous
occupions.

M. ORTON; Je manqu'ërais à mon devoir envers mes
commettants, si je ne me levais pour..approuvor chaleureu-
sement l'objet de ce bill. Je crois, M. l'Orateur, que le
sentiment public est très général-dans mon district élec-
toial, je sais qu'il est très-fort-contre les envahissements
des cheiins' de fer, et le manque d'égards dont il font
preuve pour l'opinion, la commodité et le confort du
public. Je représente une division électorale qui, de même
que le'comté d'Elgin, a considérablement aidé au chemin de
fer Crèdit Valley afin de faire de la concurrence au Great
Western, et, après beaucoup d'efforts de la part des habitants
ee er comté, dont les municipalités ont accordé des bonus
très-généreuxla"ligne a été coisgruite, et la population a
jusqu'à présent retiré beaucoup d'avantages de la construe-
tien d'une-ligne rivale. Mais, nous nous sommes trouvés
comme beaucoup d'autres de nos voisins, er présence du fait
que le Great Western avait proposé une fusion qui semble
avoir été acceillie favorablement, et, de fait, autant qu'il
est à la connaissance du public, la fusion a été effectuée.
Dans tous les cas, il est parfaitement évident pour ceux qui
expédient du trafic sur ces voies ferrées, que ces compagnies
se sont entendues pour ne pas s'occuper de la commodité
du public ni de Lavantage général du commerce.

Comme l'a dit l'honorable député de Huron-Sud (M. Ca-
meron), le gouvernement et le peuple de ce pays ont consi-
dé -ablement aidé à tous nos chemins de fer fédéraux, et
spécialement au Great Western et au Griand-Tronc ; mais
nous voyons ces 'chemins de fer suivre constament une ligne
de conduite qui met en danger les intérêts les plus chers au
peuple. Nous les voyons négliger le trafic local au bénéfice
du traficen transit. Lorsque, les habitantsdece pays désirent
é*pédier leurs grains sur un marché étranger, non-seule-
'ment ils n'oÉiiennent pas ui tarif de transport aussi avanta-
gêux *ue celui qui est accordé aux. haþitants d'u pays
étranger, mais on a as pour eux les mêmes égards, en met-

ft[. Canox ( uron)

tant à leur disposition les fourgons nécessaires, et c'est d'e ce
grief qu'ils souffrent le plus. J'espère que ce bill sera ren-
voyé au comité dont il relève, et qu'il recevra toute l'atten-
tion qu'il mérite.

DROIT SUR LES BILLETS.

M. l'Orateur annonce que le Sénat andopté le bill (No. 63),
intitulé " Bill à.l'effet d'abroger les droits sur les billets pro.
missoires, traites et lettres de change," avec un amendement.

L'amendement est lu la première et la deuxième fois.

ATTENTAT CONTRE LA VIE DE LA RE[NE.

Sir JOHN A. MACDONALD dit, qu'il croit devoir
annoncer à cette Chambre une nouvelle qui vient d'être
annoncée dans l'autre Chambre, et qui donnera aux députés
lieux de se réjouir de ce que la lâche attentat contre la vie
de Sa Majesté n'a pas réussi. Il lit ensuite le message
suivant :

" Un coup de feu a été tiré sur Sa Majesté la Reine, à Windsor, cette
apr"s-midi, mais sa Majesté n'a pas été blessée. L'assassin, qui est un
être d'apparence misérable, a éte arrêté."

A six heures, la séance est levée.

Séance du Soir.

COUR DES COMMISSAIRES DES CHEMINS DE FER-

M. MACDOUGALL (Halton). Je désire en premier.ieu,
M. l'Orateur, féliciter l'honorable député de Huron-Sud du
discours habile et plein de renseignements qu'il a prononcé
sur ce sujet. Lorsque la question a été soumise à la
Chambre, l'année dernière, j'ai eu-des doutes sérieux, et je
les ai exprimnés, sur l'opportunité et la nécesim d'appliquer
le i emède proposé par mon honorable ami de Simncoe Nord.
Il me semblait, M. l'Orateur, qu'avec la cour Siiprême, le
comité du Conseil privé, et les autres moyens à la disposi.
tion de ceux qui pouvaient se sentir lésés, ces derniers
avaient.des moyens suffisants de faire réparer les injiistices
qu'ils auraient pu souffrir,;mais une plus grande réflexion
et une plus grande observation, jointes au changement qui
s'est opéré depuis dans notre réseau de 'chemins de fer,
m'ont convaincu qu'il est absolument nécessaire, dans l'in-
térêt du public, et dans l'intérêt des.particuliers qui com-
posent le publie, dans leurs rapports d'affaires avec les com-
pagnies de chemins de fer, de pourvoir à un remède plus
efficace que ceux qui existent aujourd'hui pour le redresse-
ment de ces griefs.

Le bill qui nous est soumis me semble prêter à de très
grandes objections. Je crois, toutefois, qu'il est opportun de
prendre les mesures nécessaires pour étudier ce 'bill, et
l'amender s'il y a lieu, et qu'en agissant ainsi nous accom-
plirons un devoir à l'égard du public, car je crois qu'aujour-
d'hui l'opinion publique est fortement agitée par cette
question. Je préfèrerais beaucoup que mon honorable ami
consentît à laisser renvoyer ce bill à un comité spécialfde la
Chambre, composé d'hommes distingués par leur science
légale et par leur connaissance des affaires de chemins de
fer, et qui seraient chargés de l'étudier dans tous ses détails.

J'appellerai l'attention de mon honorable ami sur un.point
qui m'a semblé constituer une objection constitutionnelle à
cette mesure. , Je doute beaucoup que ce parlement pàiisse
adop.ter une mesure accordant des pouvoirs semblables à ceux
que l'on se propose de donner à cette commission de chemins
de fer. Ce parlement a des pouvoirs limités, tout autant
que les législatures provinciales de la Confédérion. , Ses
pouvoirs sont sans doute beaucoup plus étendus; sa juridic-
tion beaucoup plus grandle; mais il est aussi retenu par
certaines limites constitutionnelles, et je ne vois dans notre
constitution rien qui n ous aptQrise à établir untribuna! e ce
genre, et à lui.dqnner des pouvoirs squ'il pourrai, 1exqrer
relativement aux d.roits, aux privilegeset aux bienedes Me
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tants de l Confédération. S'il exerce ces pouvoirs, ce doit être
comme c>ur de justice. S'il doit être quelque chos'e, ce doit
êtreunorps'judiciaire. Il pourrait fairedesrecommandations
au parlement, 'aire des enquêtes, des investigations, faire r'ap-
port; mais si ces jugements ou décisions devaient avoir force
de loi; être obligatoires ou produire un effet, ils devraient
émaner d'un tribunal judiciaire. Ce doit être une cour-nc
cour de justice; et nous savons ce que c'est qu'une cour de
justice et comment elles sont administrées. On peut en
appek r au Conse.l privé d'Angleterre. Les corporations de
chemins de fer ont des lignes considérables; comme on l'a
dit, ce sont des personnes soumises à une juridiction étran-
gère qui posse'lent ou ont aidé à.construire la plus grande
partie do nos chemins de fer, et il me semble qu'à part la'
question des dépenses, des enquêtes et des décisions: d'un
pareil tribunal, nous devons nous assurer si nous avons le
pouvoir, le droit constitutionnel d'accorder à ce tribunal le
pouvoir de faire exéçuter ses decrets.

Je vois par la clause 14 de ce bill que mon savant ami

ment la chose comme l'impression qui m'est restée de la
lecture de ce bill. Mais si, comme je l'ai dit, lé bill rest"
renvoyé à un comité spécial de cette Chambre, et si 'ce
comité met à'profit les iàformations qu'ont obtenues des
membres de cette Chambre à ce sujet; et les appligue à dé
couvrir en premier lieu S'il y a moyen de. remédier à cet'
état de choses en appliquant les principes de la lui commune,
et fournit ensuite quelque procédé facile,'; simple; prompt et
économique au moyen duquel on puisse traduire les délin.
quants devant'les tribunaux du pays, je crois que c'est aussi
loin que nous puissions aller, et que ce remède serà jugé
suffisant. Sinon, nous reviendrons ici, et cotinuerons de
venir pour amender les lois défectueuses et appligüer'des
remèdes efficaces. p d

J'espère que mon honorable ami choisira un bon comité
auquel il laissera le soin d'étudier cette question. J'avouie
que j'ai grandement changé d'opinion relativement à la"né-
cessité d'un remède proportionné à ces abus qui commen-
cent à se manifester dans toutes les parties du Canada.

propose (e soumettre les jugements de cette commission a M. CURRIER. Je artoge l'opinion de ceux jui ont parlé
la cour de l'Echiquir, et leur donner la frce d'un décret ou en faveur de ce bill. e. crois que le temps est venu de fai're
ordonnance, de leur de la même e qute dacou une loi dans le seris pr6 posé par .ce bill. Je crois que Von
ordonniances de la cour de 1 Echquier. Je doute beaucoup devrait donner aux commissaires le pouvoir e l'autorité de
que nous puissions ainsi nous servir -comme nous le forions régler tous les sujets de plainte entre
dans ce cas-du pouvoir constitutionnel d'une cour exis- régler de painte eoya ers e lf et
tante-que nous avions sans doute le pouvoir d'établir, pour mina de fer-de rit le tarif des voyageurs et du fret et
soutenir les jugements et décisions de.ce tribunal. Je crois tu ère qu ce rbill deviendra loi ctte' session. Je ris
que ce serait là exagérer beaucoup les pouvoirs que nous pos- J'eson peut trouver des hommes aptes à rériplir la posi-
sédons. -La clause 101 de l'acte qui, je suppose, peut nous tion de ces co vmiseaires pour beaucoup moing d'ue ne l'a
servir d'autorité dans le cas actuel, est très courte et très piétendu l'bnorable miinistro des Chemins de fer. Jecrois
explicite. que pour 84,000 par année on pourrCaitmi de horneris

" Le parlement du Canada purra, nonobstant toute disposition con- capables de régler ces afaires à la satifation du opays.
traire énoncée dansle présent acte,lirsque l'occasion le regnerra,adopter p'es re e ces adopré à la sais ion.
des mesures à l'effet de créer, maintenir et organiser une cour générale que ce bil ,erà adopté à la psèsion.i
d'appel pour le Canada" M. McCUAIG. Quels que soient les faits qui ont,,néces-

C'est cri vertu de cette clause que la Cour Suprême a été sité dans d'autres pays l'établissement d'une cour de, .cettA
étabbe. nature, je suis arrivé à la conclusion que laconduitedes

compagnies de chemins de, fer de' ce pays ne justifie pas.
Et établir des tribunaux addition."els pour lameilleure administra, l'adoption d'une pareille loi. J'ai une expérienced'enYirgp

quarante années dans les affaires de. chemins d . fer de ce
Maintenant, ce tribunal, que mon honorable ami propose pays, et je connais passablement son cornmerce cepenkut,

d'établir, est-ce une cour, aux termes de cet acte.? Est-ce je n'ai pas encore appris d'une source autorisée que le ebe-
une cour pour la meilleure administration des lois du Canada, min de fer du Grand Tronc, qui nous a été très avantageux,
ou une cour pour l'administration d'un département spécial ait extorqué de l'argent au peuple. Comme Canadienje
ou d'une classe particulière des lois du Canada ? Car il sens qu'il y a plusieurs années nous avons invité des,capita-
me paraît évident que nous devons définir, par des clauses listes étrangers-surtout des capitalistes anglais, a placer
positives, les sujets sur. lesquels elle, sera appelée à ,se pro- leur argent dans cette entreprise, et que le gouvernement.
noncer, du pays était dans une certaine mesure, lié par la publica-

Pour citer un cas comme exemple: un des objets pour tion d'un prospectds invitant le public à souscrire, avec la
lesquels elle sera, établie serade connaître des questions probabilité raisonnable que ces placements. sraient avanta-
resultant d'une diférence injuste entre les localités. et les geux à ces derniers; mais:ceux qui ont pleé- de-- bonne foi
personnes dans le tarif exigépour le fret par les gompagnies leur argent dans cette, entreprise n'ont pas. encore,.reçu un
de chemins de fer. C'est, là un abus. Ceci est, j'oserais die, ehelin de dividende.
pour parler à première vue,.contraire à la loi commune du Dans ces circonstances, je suis disposé à admettre qu'ils
pays. Je ne vois pas en vertu de quel principe une ompagni!e ont droit d'exiger un tarif raisonnable et suffisant pour cou-
quasi-publique, remplissant les devoirsd'une carrière publi- vuir toutes les dépenses nécessaires et leur assurer de plus,
que, peut faire une distinction entre différents expéditeurs,, un dividende juste et'équitable.sur léurs placemenis. Je ne,
et exiger plus au moins d'une persoanne que d'une autre suis pas disposé à mettre tous les intérêts 'des chemfis de
pour le même ouvrage. Il me semble que, d'après les prin. fer de ce.pays entre les mains de trois hommes, quelles que
cipes de loi commune, cela doit être répréhensible. Mais puissent être lurs capacités. Ces intérêts sont trop grands,
s'il y a quelque difficulté à appliquer la Jloi, commune da'ný, et ces organisations trop puissantes pour qu'on les soumette,
un pare»i cas, nous' devrions-si la chose n'a pas encore été à' l'autorité de trois personnes. Je; crois que nous avons
faite-rendre la loi positive à ce sujet. Nous devrions, dans la magistrature de ce pays des hommes d'une ntégri%.,
comme la chose a été,faite .dans plusieurs cas aux Etats- au-dessus de tout soupçon, qui connaissent bien les lois J du
Unis, déclarer quels sont les act'es que .ces compagnies de pays, et si vous désirez leur donner des pouvoiràpls 4tendus
chemins de fer peuvent fàire, et quels sont ecu, qu'elles. ne poir connaître de ces questions, je veux bien ,que vous: les_
peuvent fait e; et si les cours existantes ne.peuvent connaître leur accordiez; mais n'allons pas établir 'de cours .addilon-
de l'affaire, nous pourrons en établir pour cette fin. Mais nelles, spécialement une cour comme celle-ci, pourla création
je doute beaucoun. que le bureau des commissaires de cle- de laquelle vous proposez de confier des intérêts aussi con-
mins de fer proposé par ce bill soit conforme à l'esprit et sidérables à trois hommes.
aux termes de l'auitorité que nus donne la clause 101 de L'honorable ministre des Chemins de fer a dit., M., l'Ora-
l'Acte umérique biitannique du Nord. Je donne sinple- teur, 'et cela avec raison, que, pour nqus assurerles services
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d'hommes de talents éminents, d'une grande habileté dans
les affaires de finances et dans l'ad ministration des chemins
de fer, nous aurions à payer des salaires énormes. Il est
bien connu que les banques paient $25,000 par année à leurs
gérants, et il est également bien connu que l'emploi de ces
hommes de talents et d'habileté dans les affaires de finances
a toujours été une source de profits considérables pour ces
banques; or, comme vous ne pouvez vous assurer les ser-
vices de pareils hommes, qu'en leur payant de gros salaires,
je dis qu'en établissant cette cour vous ajouterez $200,001)
par année aux dépenses de ce pays, et je suis opposé à toute
nouvelle dépense de cette nature.
L'honorable représentant de Huron a parlé de l'influence que

ces puissantes compagnies exercent sur le parlement. Mais,
M. l'Orateur, si ces grandes corporations pouvaient influencer
dans l'exécution de ses devoirs le parlement de ce pays, qui
est composé de la Chambre de Communes comprenant 208
membres, et du Sénat, comprenant environ quatre-vingts
membres, combien de pareils intérêts seraient-ils moins sûrs
entre les mains de trois personnes. Mais je ne crois pas que
les compagnies de chemins de for puissent Influencer ce
parlement. Je crois que le patriotisme qui distingue les
honorables membres de cette Chambre est au-dessus de tout
cela, et je considère que c'est lancer une insulte à l'adresse
des honorables membres de cette Chambre que de dire qu'ils
peuvent céder à des influences de ce genre, quelques grandes
qu'elles puissent être. Je propose, en conséquence, appuyé
par M. Hacket,

" Que ce bill ne subisse pas maintenant sa deuxième lecture, mais
qu'il soit renvoyé a six mois."

une pareille cour. Il est possible qu'une cour de ce
genre soit inconstitutionnelle, comme l'a dit l'honorable
député de i[alton; mais il me semble que l'on pourrait
choisir un certain nombre d'hommes qui seraient chargés
d'examiner sommairement les questions qui leur seraient
soumises; et si l'on ne jugeait pas à propos de leur donner
le pouvoir de décider les questions en litige, on pourrait les
charger de décider si les causes qui leur seraient soumises
doivent être portées devant les cours. Si, par exemple,
c'est frauder le public que d'établir un tarif de péage diffé-
rentiel qui favorise un particulier plus que les autres, sur une
certaine partie de la ligne, comme l'a mentionné l'honorable
député de Huron-Centre, le tribunal que l'on propose d'établir
par ce bill pourrait être chargé de connaître des causes de ce
genre.

Je suis fortement en faveur de l'adoption de quelque
moyen par lequel on puisse remédier promptement à ces
abus, et en conséquence j'appuierai le bill et voterai contre
l'amendement.

M. ROSS (Middlesex). Je suis vraiment très heureux
que le député de Simcoe-Nord- ait présenté ce bill, qui est
certainement destiné à favoriser les intérêts des villes les
moins considérables d'Ontario, et peut-être de toute la Confé-
dération. Je sais parfaitement que les compagnies de che-
mins de fer ont contribué dans une grande mesure à activer
le commerce de ce pays, et à développer ces ressources,
mais elles ont fait tout cela pour en retirer des bénéfices
et, dbmme elles sont administrées aujourd'hui, il est évident
qu'à moins qu'il n'y ait de la concurrence à certains endroits,
le commerce des petites localités pourra être sacrifié au
nrofit. des villes nlus nc.nsiéales Binu'n bill comme,,

M. WHITE (Renfrew). Je ne suis pas prêt à dire silo 
à tus es busquisecomettnt ujor-celui-ci pii-,sse peut-être avoir pour effet de flire amninwnterbill remédierait à tous les abus qui se commettent aujour-il y ad la concurrence, il n'ya pas

d'hui dans l'administration des chemins de fer; mais j'avoue do doute qu'il anènerait une diminution du tarif sur d'antres
que je ne suis pas peu surpris d'entendre l'honorable députéde Pinc-Eduar, qi aune i gand exérincedespoints, de sorte que les corporations de chemins de fer nle
de Prince-Edouard, qui a une si grande expriencpas beaucoup, n somme.
affaires, prétendre qu'il n'y a rien à reprendre dans la Tout le monde peuL voir quels avantages ont ceux qui font
manière dont les dhemins de fer sont administrés dans ce des affaires dans des villes comme Toronto London etc. où
pays. L'expérience m'a démontré que ces compagnies de il y
chemins de fer font des distinctions entre les personnes et aes anes localis de minde mrtance. qu nt
les localités, et qu'il faut appliquer quelque remède à cet a s de t d ays de cenraliserrdan e R ne
état de choses. Selon moi, ce bill ne va pas assez loin ; mais proportin la r as dent outos loaltés pacu
je suis parfaitement convaincu que l'on devrait prendre des hâves. Les petites villes de laConfédértion se sont imposé
mesures pour empêcher les compagnies de chemins de fer des sacrifices pour établir des lignes rivales de chemins de
d'administrer leurs affaires d'une manière avantageuse aux fer; et quelques fois, quand elles ont ce qu'elles ont désiré,
uns et préjudiciable aux autres. Je suis convaincu que la elles sont privées des bénéfices qu'elles pourraient en retirer
discussion à laquelle ce sujet a donné lieu sera très utile, par des combinaisons que forment entre elles des compa-
quel qu'en soit le résultat, en ce sens qu'elle portera l'atten-
tion sur la question, telle qu'elle se présente aujourd'hui. Sil yivaie co

On peut dire que le droit civil de ce pays offre un parlé o député de Simcoe-Nord, les compagnies de
remède aux différences que les compagnies de chemins de chemins de fer nous traitertient avec plus de justice qu'elles
fer établissent, dans leur tarif, entre les personnes et les ne le font on adoptant ce tarif préfét entiel. Je crois que les
localités. Mais nous devons nous rappeler que, jusqu'à pré.
sent dans tous les cas, la loi n'a pas été mise en vigueur plus ileset lmainte le positon ts persadé
sous ce rapport. Si la loi peut être appliquée par nos cours
et nos tribunaux, tels qu'ils sont aujourd'hui, et si le remède que lpties vire i maq e ourd'idesv-
est suffisant,- il faudrait trouver quelque mode d'appli. raient plus rapidement. Je pourrais citer des bourgs
quer la loi de manière à ce qu'elle s'étende aux compagnies qui ont «é tenus au second plan à cause du tarif que l'on
de chemins de fer. Ceux qui connaissent quelque chose -de exigeait à leur détriment. Si lhonorable député tie Simcoe-
la puissance des compagnies de chemins de fer, savent que liord pouvaient détruire ces tarifs préférentiel et donner
nul particulier ne désire intenter ine poursuite contre une des avantages à ceux qui en sont privés dans leurs affaires
grande corporation de ehemin de fer pour obtenir jnstice ordinaires, ce serait un grand bien pour le paya.
relativement à des exactions commises par une pareille J'espère, en conséquence, que la Chambre rejettera l'amen-
compagnie. Nous savons tous que la puissaneo de ces demeut et adoptera la motion, afin que nous p m
grandes compagnies est telle, qu'il est presque impossible pre s lni
pour un particulier do lutter seul contre elles, devant les américaine et de l'Angleterre, et nous débarrasser ar là
cours de ce pays. jusqu'à un certain point de l'esclavage dans lequel nous

Il me semble que si l'on-créait quelque tribunal, quelque tiennent les corporations de chemins de fer.
cour de ressort immédiat, à laquelle on soumettrait les
cas de tarif différentiel établi par les compagnies de chemins Sir HECTOR LANGEVIN. J'espère que mon honorable
de fer sans suivre la procédure à laquelle on est soumis ami ne persistera pas dans sa proposition de renvoyer le
aujourd'hui, il serait très à désirer qu'on instituàt bil à trois mois. Le projet de loi actuellement soumis à la

M. pCU.Iq
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Charbre a été amendé depuis l'anée dernière, par son auteur,
qui le présente aujourd'hui sous une forme qui, à son
avis, lui donne droit à la sanction *du parlement. .11 n'est
que juste qùe nôus renvoyions le bill à un comité. Je préfère-
rais le comité des chemins de fer, parce qu'il est beaucoup
plus nombreux, mais si la Chambre croit qu'un comité spécial
apporterait plus d'attention à l'étude de la question, je ne
m'opposerai pas à 1a nomination de ce comité.

Je çrois que le comité'aura des fonctions*très importantes à
remplir, il faadra qu'il étudie la question dans tous ses
détails, qu'il entende des t4moins et se procure toutes les
données requises pour être en état de rapporter un bon projet
de loi. Lorsque le bill reviendra devant la Chambre il sera
réimprimé, et nous serons en position de décider si ce projet
ainsi rapporté devra être adopté par la Chambre; mais
jusqu'à présent nous pouvons difficilement dire que nous ne
devons donner aucune attention à cette question. Il peut y
avoir des exagérations, d'un côté ou de l'autre, mais le comité
étudiera tout cela et il fera rapport du véritable état des
choses.

Je crois réellemeùt ;üe l'honorable député de Prince-
Edouard (M. McCuaig) ferait bien de réserver cette motion
pour une autre phase du bill, s'il désapprouvait encore
celui-cil après qu'il aurait été étudié par le comité.

M. McCUMG. L'expérience m'a démontré que la plu-
part des chemins de fer de l'Ontario n'ont pas été construits
dans l'intérêt du peuple, mais dans le but d'obliger des parti-
sans politiques qui siégaient dans la législature de l'Ontario.
Je crois que l'on n'a suivi aucun système régulier dans
l'établissement de ces chemins de fer, et il n'y a pas de doute
que, grâce à la politique de parti, la construction de certaines
voies ferrées n'ait causé la ruine de ceux qui les ont
coustruites. Nous ne pouvons nous attendre à ce quo chacun
ait un chemin de fer à sa porte, et il serait temps que la
Chambre prît elle-même le contrôle des sommes considéra-
bles qui sont accordées aux chemins de fer.

Je n'ai pas fait cette motion dans l'intention dé blesser
l'honorable député. qui a présenté ce bill, et dont je me
plais à reconnaître l'habileté;· mais je croyais d'après les
dispositions de la Chambre et du public, que ce bill ne rece-
vraitpas l'approbation générale. Néanmoins, à la recom-
mandation de l'honorable ministre des Travaux publics, je
consens à retirer ma motion.

La motion est retirée.
Le bill est lu la deuxième fois.
M. McC N RTHY propose que le bill soit renvoyé à- un

comité spécial composé de MM. Cameron (Huron), Colby,
Daly, Girouard (Jacques-Cartier), Ronde, Jones, MeDougall,
McLennan, White (Cardwell),- White (Renfrew), Trow,
Weldon, et du proposant:

En faisant cette motion, je parlerai, et cela très briève-
ment, de quelques-unes. des remarques qui ont été faites
dans le cours du débat qui vient.d'avoir lieu à la deuxième
lecture. La plupart des objbetions faites contre le bill ont été
pleinement réfutées, et il me reste très peu de chose à
ajouter. Je regretteleaucoup que l'honorable ministre des*
Chemins de fer ne soit pas à son siège, parce qu'une très
grande partie de l'opposition qui a été faite .à ce projet de
loi est venue de sa part, et j'aurais été· très heureux de
repondre en sa présence.'

J'ai compris que l'honorable ministre des Chemins de fer
faisait reposer son opposition sur un point que je croyais
avoir expliqué à la dernière session, et que je puis expliquer
en très peu de mots aujourd'hui. Une raison qu'a alléguée
l'honorable ministre, c'est qu'il nous est impossible, dans
cette Chambre, de nous occuper des chemins de fer locaux,
et que la mesure doit en conséquence, être jusqu'à un
certain point incoïplète, en admettant, pour les besoins de
la discussion, qu'il en soit ainsi, et en tenant compte do fait
que, sur les 8,000 milles de chemins de.fer qui sillonnent le
Canada, les 'deux tirs probablementi ou 6,000 milles sont -

sous le contrôle de ce parlement, je ne puis voir beaucoup
de force dans l'argument que, parce que nous ne pouvons
nons occuper de 8,000 milles, nous ne devrions pas nous
occuper de 6,000 milles.
-; Mais, je nie entièrement que ce parlement ne soit pas
compétent à légiférer sur cette question de chemins de fer,
bien que les compagnios puissent tenir leurs chartes des
législatures locales.

Je crois que la constitu tion en vertu de laquelle cette
Chambre existe-comme nous la dit le député de Huron,
en nous citant des autorités -américaines-donne à cette
Chambre le pouvoir le légiférer sur toutes les queStions qui
ont trait au trafic et au commerce-et la question de trans-
port est une question de commerce, et par conséquent du
ressort du parlement du Canada. Je crois que ces raisons
réfutent suffisamment cette objection.

Les adversaires du bill disent aussi-et l'on a émis cette
prétention plus d'une fois, non-seulement ici, mais ailleurs,
et non-seulement dans cette occasion, mais chaque fois qu'il a
été question'du bill-que la création d'une commission des
chemins de for aurait pour effet de nuire aux chemins de fer
canadiens, etede donner aux lignes américaines l'avantage
du transport d'entier parcours. Si ce bill imposait une règle
inflexible et statuait que les chemins de fer canadiens devront
exiger tant du mille on tant par tonne de marchandises qu'ils
transporteront, je comprendrais la force de cette objection;
mais le fait même que la commission se composera-et les
nominations appartiendront dans une grande mesure au
ministre des Chemins de fer-d'hommes compétents qui com-
prendront les intérêts' du pays de même que ceux dew-rhe-
mins de fer, est, je crois, une réponse à cette objection, car
ces commissaires n'interviendraient pas sans nécessité dans
le transport d'entier parcours, tant que ce dernier ne nuirait
pas au parcours partiel.

Mais nous devons nous rappeler que les chemins de fer de
ce pays ont été construits de fait par le peuple, Le
réseau des chemins de fer du Canada diffère' probablement
de celui de tous les autres pays, en ce sens qu'untiers, dans
tous les cas, du coût apparaît comme ayant été payé directe.
ment par le peuple, mais je crois que ce dernier en a réelle-
ment payé la moitié; et si le peuple doit voir ses propres
chemins de fer exploités à son' détriment, de manière que
l'étranger puisse s'en servir au préjudice de nos populations,
c'est une injustice que les représentants du peuple devraient
essayer d'empêcher de quelque manière.

Je répudie tout sentiment d'hostilité contre les chenmins do
fer. Croyant que l'honnêteté est la véritable iègle de condi i e,
non-seulement pour le peuple en général, mais aussi pour les
chemins de fer, je ne vois pas qu'il puisse y avoir d'objection à
ce que -ceux-ci agissent honnêtement et équitablement,
et exigent un tarif raisonnable sans essayer de contrôler les
affaires et les droits de nos populations dans l'intérêt des
gérants de chemins de fer. On s'appercevra, je crois, que
cette habitude commune des gér~ants 'de chemins do fer, qui
consiste à faire des distinctions en faveur des capitalistes et
au détriment de nos villes, et à essayer de ruiner les -lignes
rivales, fait réellement plus de tort aux chemins de fer eux-
mêmes qu'elle nu favorise -les -corporations. privées. Le
résultat est, dans tôus les cas, qu'ils ruinent leurs rivaux,
les anéantissent, et obtiennent bientôt, au moyen d'une
fusion, ce que le système d'injustice a produit en premier
lieu.

Mon honorable ami le député de HTalton (M. MeDougall),
semble avoir des doutes sur la constitutionalité de cette loi.
Je dois avouer, bien que je le dise avec beaucoup de défé-
rence, en présence d'un représentant de l'expérience de mon
honorable ami, que jo'n'ai auchn doute de ce genre. ' Il me
semble que la clause de l'acte à laquelle il a fait allusion con-
fère à ce parlement le pouvoir d'établir une cour pour eette
fin, pour tout le pays.' Les termes de la loi le disent, et je ne
vois riendans l'acte qui me- porte à supposer qu'il énonce
autre chose que ce u'il parattvouloir dire.
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DÊBATS DES GOMMUNES: 2 ïNs 1
Mon honorabe ami le Victoria (M. Cameron), qui a cri-

tiqué le projet de loi à un autre poinit de vue, s'y oppose
parce qu'il croit qu'en pratique il n'a aunune importance.
Eh! bien, je ne dirai pas-je pourrais peut-être dire que s'il
n'avait aueune importance il ne recontrevait peut-être pas
d'opposition de la part de mon honorab(e ami. Mais je crois
qu'il n'a pui le lire avec beaucoup d'atontion, s'il est d'opi-
nion qu'il n'y a dans le bill aucune clause destinée à faire
face aux besoins du pays

" 24. Les coimtnissaires, outre les pouvoirs eonfér6s an Gouvetaen
cons-il par l'Aet' des cheumsin de fer au siiu-t de 'appoubation et révi-
sion des pêuiges, l'quels pouvirs et autorité leur sont par le présent
attibîué, auront le poiv 'ir de fixer le tarif maNimiii des prix à exiger
pour le transpurt dua vyyageurs avec une qnantité sufisante de hgage,
et des animustîx et marhliandis, sur le chemin de fer; et ce ta:f cons
pren ra les péages et tes frais de traction et toutes autres dépenses se
raetitant au transporet des voyaareurs avec une qointité suffisante de
bagage, et des animaux et n-archatudises, sur le chemin de fer."

J'aimerais à savoir ni maon honoruble ami et la Chambre
croient qu'il ne suit pas important de coiférer à un corps
judiciaire, comme le seraient les comiissuires des chemins
de fer, le piuvoir de fixer un tarif raisonnable pour le trans-
port des voyageurs et des marchandises. En pratique il
n'existe utij iud'li auunie loi de cee nature, ou dans tous
les vas s'il y un a une, fin lie lient la1 mettre en vigueur.

lautre jour jai eté ébliahi, quoique non surpris, d'ap-
prendre que, sur 11un otion présentée à la légishiture locale
de 'Ontario, et deman Un u des différents rèaements
dus mpuiies du chemius de for qui avaient été soumis nu
lieutenant-gouverneur ou a'prouvés par un ordre en Con-
seil-nution piésente, je crois, par le dépué de l uron
Nord (A Creightun)-ML Pa die avait aounce à la
Chlarbre que, depuis 1-67 juqu'à ce j ut, aucun des eho-
miîs de fcr locaux n'avait jumns smuinis soimis Fes 1gic
ment cunreinaut [impusitioii des tarifs au lieutenartgou-
verneur en conseïl. En conséquence il n'y avait pas à cette
époque un seul règlemenut pour la perception du taiif qui
fût téellement légul. Les compagnies de caeuins de fer
avaient compté sur 'ignorance du pubHc-ees avient sup-
posé que personne no contesterait leurs droits, et ne les
mettrait eu demeure de faire légaliser leurs turits par le
lieutenant-gouverneur en Conseil J'ose affirmer que si un
ordre de eeue Chambre était adopté, demandant un état des
tarifs imposés par les chemins de fer du pa.y le ré>xuliat
serait le iéme. Je ne c uis pas qu'aucun do ces chemins
de fer ait soumis ses réglemens concernant son tarif des
Péages au Gouverneur géuéral en Conseil, pour recevoir sa
sanction, tel que l'exige la loi du pays. Cette loi pourrait
peut-être donner lieu quelquefois à une injustice, mais il y
aurait un remède à lt portée de tout le monde.

Mais le bill ne s'artte pas là. Si taon honorable ami veut
lire la 2Gémne clause de l'acte, ainsi que la 31ème, il verra
que,bien qu'il n'ailleopeut-êtrepauspassez loin, lescomssaires
sont revêtus d'un ti ès grand pouvoir, dans un sens qui, ai je
ne me trompe pas sur l'opinion de la grande mnjorité des
membres de cette Chambre, serait bien vue de celle-ci,
$avoir : l'application de la loi par quelque tribunal régulier.

'ai beaucoup d'obiigation à mes honorables amis de la
droite et de la gauche, qui int parlé sur le sujet, pour
la manière courtoise dont ils ont accueilli ce bilI ; la tris
grande attention qu'ils ont portée à sa discussion, et la
lumiére que plusieurs d'entre eux ont jetée sur ses clauses.
Maintenant que la motion a été présentée, j'espère qu'elle
recevra l'assentiment de la Chambre. Si le bill était ren-
voyé au comité des chemins de fer, il serait pour le moins
douteux qu'il devînt loi, vu la somme d'ailhires qui doivent
être examinés auparavant par ce comité. Je ne tiens à
aucun mot en particulier, ni à aucune phrase de ce bill;
mais je voudruis qu'une commission des chemins de
ter fÛt établie avec pouvoir d'appliquer contre les compa-
gnies de cheains de fer les lois existantes. Ce serait mal de
renvoyer le bill au comité des chemins de fer, car ce
dernier a déjà devant lui un grand nombre de projets, et,

L. cCarnr

comme je l'ai déjà dit, vu que son sort poursait être douteux
Ce projet de loi étant un bill publie, la Chambre ouuit
comité spécial devrait en disposer, et lorsque le pport du.
comité sera présenté, il pourrait être étudié par la Cbambe
et le comité général.

La motion est adoptée.

BILL A L'EFFET DE PRÉVENIR LA. PRAUDE A
L'EG-ARD DES CONTRATS.

M. CASGRAIN- Je propose la seconde lecture ' bill(n 0 7)
à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats eu-
traînant le paiement de deniers publics. Le bill, dont je
propose la seconde lecture, est le même que j'ai présenté l'an-
née dernière. Ce bill fut alors renvoyé à un éorité spécial de
la Ch mbro, dont faisait partie lancien ministre de la Justice
maintenant juge en chef de la Nouvelle-Ecosse, Ce comité
étudlia le bilI avec beaucoup de soin et en fit rapport à la
Chambre. Je suggérai alors au gouvernement de faire lui-
même adopter cette loi, à laquelle il devait porter beau-
coup d'intérêt. Comme on n'a pas adopté ma suggestion, je
veux moi-même, cette année, faire tout ce qui est en mon
mon pouvoir pour faire adopter ce bill. Mais passons outre
je crois qu' n'y a pas un député dans cette Chambre qui ne
soit convaincu de la nécessité d'une loi semblable. Il s'est
pasé, quelques jours avant la session, des événements qui
sont devenus leilement notoires, que je n'ai pu faire autre-
ment que d'en prendre connaissance, et c'est ce qui m'a
enigagé à introduire une loi pour empêcher à l'avenir de
sembables faits. Nous avons pu obtenir la certitude que
dans Pertains bureaux publies, l'influence et la protection
d'officiers ot servi à favoriser l4s intérêts des particuliers

ans 'djudatiovn des e' repris publiques. Par la loi que je
présente, je propose que ces tautes soien considérées comme
un délit, et que les auteurs en soient punis. Ce bill ie pour-
voit pas seulement à la punition des coupables, mais la puni-
tion infligée sera d'une telle nature qu'elle aura pour effet
d'empêcher d'autres personnes de commettre les mêmes
fautes. Il est évident pour nons que l'imposition seule d'une
amendo n'empêchera pas les spéculateurs de réaliser de
grands profits avec les contrats, s'ils peuvent 3 parvenir en
dépensant quelques centaines ou quelques milliers de dollars.

Au conti aire, si Ces entrepreneurs désirent corrompre des
fonctionnaires publics, ils ne regarderont pas de payer une
légère amende dans le but d'obtenir de plus grands avan-
t'ges. En coinéquence. par ce projet de loi cette faute est
considérée comme un délit, et le juge pourra, à volonté,
imposer une amende ou codamner à L'emprisonnement
pour un nombre de mois qu'il jugera convenable. Il y,
a en outre, M. POrateur, une certaine classe d'individus
servant d'entremetteurs entre le gouvernement et les
entreprencurs. Ces gens sont devenus, ce que je pourrais
appeler des courtiers d'entreprises, dont l'influence doit
avoir un effet irès désavantageux à l'intérêt public dans
l'adjudication des entreprises. Le bill pourvoit aussi A
ce que ces personnes soient punies par une amende
ou un emprisonnement. Je n'ai pas besoin de dire que les
abus que cette loi est destinée à faire disparaître, se sont dêà
produits dans le passé.

Je sais par ma propre expérience que des faits.semblables
ont en lieu dans l'ancienne province de Québec, Je sais
qu'ils se sont répétés depuis et encore pendant l'année der-
nière. Si ce bilI devient loi on pourra à Pavenir faire punir
ceux qui se rendront coupables de fraude envers le gouver-
nement. On a dit que cette lo était trop sévère, et que par
le fait qu'elle serait impraticable et e devenait inutile. Je
ne crois pas que ces objections soient valables, parce qu'il
r'y a aucun doute que ceux qui se renlront coupables de,
fraude, prendront tous les moyens possibles pour la' cacher,.
et il n'y a aucune raison pour tu'on ne fasse pas un grand
effort pous découvrir et punir les coupabes. Pour obtènir
cerTèultat, j'attirerai4l'atteton de uetgþs dola h
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sur cette loiaßn de la rendre aussi parfaito qu'il sera possi- regcrette moi-même de me voir dans l'obligation do proposer
ble. Je sais parfaitement qu'une loi de cette ilturlOe e eut " que ce il ne soit pas la neseconde fois maintenant, mais
pas couvrir tous les cas ; je sais aussi que le bill que je pré- que cette seconde lecture ait lieu dans trente joui-s, à dater
sente n'est pas parfait, bien qu'il ait été soumis à un comtné d'aujourd'hui"
spécial sous la surveillance d'un avocathabile qui fait aujour- M. BLAKE.-Lorsque mon honorable ami, le député de
d'hui honieur à la magistrature de la Nouvele-cosse. Si L'slet, proposa ce bilt l'année derniére, le chef du ministère
quelque député a des amendements à proposer je les accep- ne l'accueillit pas alors de la même manière que M. le mi-
terai avec plaisir. ni.stre des Travaux publics l'accueille aujourd'hui ; il admit

Il y a encore un autre genre de fraude prévue que le bill rentrmait de bonnes clauses, bien qu'il n'en ap-
dans ce bil; par exemple, lorsque des fonctionnaires prouvât pas tous les détails, mai. il demanda que le projet
publics reçoivent un bonus ou une récompense des entre- fut renvoyé à un comité spéial afin de l'étudier etd'en faire
preneurs pour faciliter à ces derniers leurs rapports avec les une loi bien élaborée. Le bill fut renvoyé à un comité
bum'eaux du gouvernement, C'est là un abus que l'on devrait spécial et revint devant la Chambre A une périodo si avancée
réprimer avec beaucoup de vigueur, et la personne qui reçoit de la session qu'on ne put s'en occ&uper. Le comité com-
une récompense ne devrait pas seule être punie, mais aussi prenait parmi ses membres un ministre <le Pi couronne, qui
cela qui t'offre et l'employé public devrait au moins être n'et plus aujourd'hui (ans cette chambre, et je crois que te
démis de sa charge. Au sujet de cette partie de la loi, on rapport du comité lut unanime au sujet de ce projet de loi.
doit considérer que les entrepreneurs emploient dans les il est bien entendu que la Chambre n'était pas engagée alors
élections, les tommes que, par ce moyen, ils obtiennent par ce résultat, e. elle ne l'est pas non plus maintenant, mais
injustement du gouvernement. il est bon de faire connaître ce fit. M. le député de L'Itlet

Je n'ai pas besoin de rappeler certaines circonstances a proposé, cette année, le bil tel qu'il a été ra pporté par le
bien connues, dans lesquelles des entrepreneurs heureux comité, de sorte que c'est en effet le même bill qui a 'reçu
ont dépènsé dans les élections ces profits mal acquis, ce qui l'approbation du comité. Nous savons parfaitement quel
s'est produit autrefois peut se répéter encore, et je crois se-a le résultat de la proposition de M. le ministre des
que nous devons ajopter une loi pour prévenir cet abus. Je Travaux publics Premièrenient, il est impossible que la loi
puis ajouter que lorsque j'ai proposé ce bill, l'année dernière, maintenant soumise au parlement anglais soit, dans le cours
le chef du gouvernement nous a dit qu'il avait lui-même en de ce mois, discutée, mûrie, définie et que nous ayons la
vue une loi semblable. A cette occasion il nous disait ceci : décision finale de la Chambre cri Angleterre sur ce sujet.
"1l y a maintenant devant le Parlement impérial un projet Secondement, admettant que nous ayons la décision du par-
de loi très rigide et très sévère afin de prévenir les fraudes. lement anglais, le rôle des ordres du jour sera tellement
Le gouvernement se propose de voir cette loi avant de s'oc- chargé, qiu)'i seia imporsible à un simple membre de cette
cuper de cette question; nous désirons aussi changer Chambre de fiure voter un bill dont la seconde lecture n'au-
quelques clauses de la loi des élections qui sont dans certain rait pas encore en lieu. Cette motion, pour parler ouverte-
cas trop sé ères ou trop vagues pour être utiles. Je regretto ment, et la Chambre le comprend ainsi, va avoir Pour effet
de voir que le gouvernement n'ait pas pr'opo-é, cette année, d'empêcher ce bil) de devenir loi pendant cette session.
une loi à ce sujet. Je crois que celle que je soumets à la M. UAME.RON (Huron). Je regrette beaucoup que M.
Cùbambre devrait recevoir l'appui du gouvernement et j'en le ministre des Travaux publies se soit décidé à proposer
propose la seconde lecture, . cette motion. Je n'y vois aucune raison au monde. Comme

Sir RECTOR LANGEVIN. Ce bill est le même que mon honorable ami le député de West-Durham l'a dit, le
mon honorable ami (M. Casgrain) a déjà proposé en Cham- premier ministre n'a, l'année dernière fait aucune objection
bre, l'année dernière; il nous dit que le chef du gouverne- au bill présenté par le député de L'Islet. Au contraire, si
ment a aussi, l'année dernière, parlé d'un bill qui était dans je ne me trompe, c'est lui-même qui a proposé de le renvoyer
le moment soumis au parlement impérial sur un sujet de à un comité spécial, et, parmi les membres de ce comité, il
même nature, et que le gouvernement du Canada dé:i-ait v avait plnueurs partisans du gouvernement, entro autres,
voir la loi que l'on devait voter ci Angleterre, avant d'a- 'honorable deiute de Slji brooke (M, Brooks), l'honorable
dopter ici un bill d'une nature semblable. Mais le parlement député de Frontene (M. Kirkpatrick) et M. le ministre de
anglais n'a pas voté cette loi pour la raison que l'honorable la Justice. L comité eut au moins sept à huit séances et
député de L'Islet connaît, que beaucoup d'autres lois d'un le bill fut étudie avec beaucoup de soin. Le ministre de la
intérêt plus important ont occupé l'attention de la Chambre. I Justice était présent à 'chaque séance du comité, et les
M. le député de L'slet sait aussi qu'une loi semblable est clauses du bill, teJles qu'elles sont maintenant rédigées, ont
encore cette année présentée aux Communes en Angle- reçu son approbation. Plusieurs des amendements faits à
terre, et je crois qu'il ne serait que juste que nous ce bil), Pont été à sa demande même, de sot-te qu'on peut
attendions le résultat de la législation qu'on y adoptera afin dire que ce bill est virtuellement le bilI de M. le ministre de
d'avoir le bénéfice de leur experience sur ce sujet, de même la Justice. Pourquoi alors le ministère cherche-t-il, par des
que le profit des discussions que ce bill ne manquera pas moyens détournés, à empêcher ce bill de devenir loi ? Le
â'amener dans le parlement anglais. Je demandeisi alors àj ministre ne s'oppose pas, à coup sûr, au principe du bill qui
mon honorable ami de vouloir bien retarder de quelques ne contient que des clauses très utiles, les ministres eux-
semaines la proposition de son bill, de manière à nous per-i mêmes ne prétendent pas le contraire. Le gouvernement
mettre de voter une loi qui fassehonneurà notre parlement. î nous demande seulement d'attendre les discussions qui vont

M. CASGRAIN. Je rie crois pas que ce soit le désir de ) avoir lieu dans le parlement a4nglais, mais j'espère que nous
cette Chambre de voir le parlement anglais faire nos lois. ne sommes pas tenus de suivre on tout point ce que le parle-
Je ne doute pas que la discussion qui se fera en Angleterre 1 ment anglais fait. La Chambre des Communes d'Angleterre
ne nous soit d'un grand secours, mais nous avons attendu, peut avoir ses raisons pour ne pas adopter ce bill, et je ne
l'année dernière et rien n'à été fait et la même chose peut vois d'autre excuse à la motion de M. le ministre des Tra-
s'répéter cette ainée. Si je juge bien la position, et si vaux publics que le désir d'empêcher l'adoption du bill pré-
nous devons'apporter cette année des amendements à la loi senté par M. le député de L'Islet. Je ne crois pas néanmoins
des élections, je crois que c'est le moment propice de nous que le ministère soit prêt à se prononcer contre ce bill,
occuper du bil que je propose. Dans ces circonstances je Si le gouvernement demandait un délai d'une semaine ou
regrette de ne pouvoir accepter la proposition de M. le mi-, deux, je conseilerais à mon honorable ami de se rendre à ce
iisti-'des Travaux publies. désir, mais un délai d'un mois aura pour résultat d'empêcher
Sie, JIOTO.RL ANGlWIN. - L'honorable député de l'adoption de ce bill, et le ministère doit prendre la respon.
Islet a'gri-etto de no ponoir ncepter ma propositio, »etje ,abilité de ceréjet.
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M. MILLS. La motion que M. le ministre des Travaux

Publies vient de présoter tond à faire croire que lus mem-
bres de cette Chambre ne romplissent que le rôle (e la

moucho du coche, et qu'ils sont compiùtent ncapables do
créer et de voter les lois que demandent les besoins du pays.
La même ministre a, pendant plusieurs années copie la
législation de Washington sur les questions financiéros, et,
mur des questions do mnoindre importance, on nous demande
aujourd'hui d'adopter la manière do voir du parlement
wi&rlaiq. Je crorais que deux cents député-, élus dans les
différonte. partie de la Cort dération, devaient étre ani
tion de faire et de voticr los lois demandées par les besoins
du pays. Je no désire aucunement eumpêher la Chambre
de profiter de dxpérience du pouple naglais ou de celle de
tout antre pays. mais, sur de questions comme colle qui
nous occupe aujourd'hui, lorsque nous corneaons par noi re
propre expérience quels sont les maux et les inconvênients
auxquels nous devons ftire face, je ero s que 'oest une
insulte à faire à cette Chambre que de lui demander do ne
pas légiférer sur cesujet, mais d'attendre l'ation du peuile
anglais, dans un état de choses, peut-être tout-à-fit ditté-
rent, et de copier servilement la leislaitin du parlement
d"Angle1orre. Nous ne devrious pas btre ici comme repr-
sentants du peuple si inus n'avons qu'à ratifier ce que les
ministres décideront. Tout ce que nous avons à faire e'est
de choisir un comité qui surveillera tout ce qui se paiora
ailleurs, lequel dira que la législation votéu par un parle-
ment, éloigné de 3,000 milles de notre pays, doit être copiée
et devenir la loi de la Confédération cunadienne. Si M. le
ministre eroit que c'est la ligne de conduite que l'on doit
suivre, il deveait abolir compilétement, le gouverneinent
représentatif, et nous taire revviwmr à la conitin do eolomo
relevant directement de la Couronne, colonie dont le gou-
verneur ifénéral sertlit envoyé d'Angleterre avec pouvuir de
faire los lois pour nous.

L'amendement do Sir Hector Langevin, renvoyant la
seconde lecture du bill à un mois est adopté par le vote
suivant:-

ON VorT rouni:
Messieurs

Bannerman,
Brnonlt.

Bow.Al,
Bunti ig,
Cameron (Victoria),
Carling,
Cjaron,
colby,
Costigau,
Conrsol,
Cuthbert,
Desaulniers,
Doull,
Deil,'tDrc-w,

EIliott,
Farrow,
Ferguson,
Fi tzminimons,
Fulton,
Gault,
Gigan'R,
Grandbois,
Guillet,
Hackett,

Atglin,
BRiIld,
Bergeroni,
Blake,
Bourasca,

Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Vartwright,

9. CMunOi

Hlay,
.H-sason,

Joues,
Kaulbach,
Kilvcrt,
Krwnz.
Lan.try,
Lane,
Lang'v!n,
ta ier?
Aaeonald (Kings),
Macumillau,

ACLelan,
M cLennan,

SieRory,

Masue,
lerner,

rinnernais
Montplaisir

ONT voT1| CONrRE I

Messieurs

Mousseau,
Mu ttart,
OLten,

Patterson (9.sex),
Pinsonneaulit, '

Plumb,

Rabertson (Hamilton),
Routeau,
Ryu( ,
ltyan (Montréal),
Seott,
Shaw,
ihtep'Ienson,
Ta-sé,
TeIlier,
T rwhitt,

Vallée,
Variasse,

Wallace (York),
White (Ca dwell),
White (Hasting).- 78.

Fleuling, Malouin,
Flynnu, Milles,
Geoffrion, Paterson (Brant),
Gillies, Pickard,
Gillmor, Riniret,
Girouard (Jac. Cartier) Rtbertson(Shelburnte),
Gurin, Regers,
Guthrie, Ross <iddlesex),
Haddow, Brymal,

(Huron)

casey,
(Jasgrain,
chari ton,
Coupai,
Crouter,
Crier,
Dumnont,
Fiset,

,fl tuo, Scriver,
}luntingtone Skitner,
Irving, Sutherland,
King, Thompson,
McDonald (Vie. RZ.E.), Trow,
Macdunelo (Lnark), Weldon,
Melcugil, Whiter,
xMdeaacs' 'Wiite (Renfrew) - 51.

ACTLE CONCERNANT LES PRÊTEURS SUR GAGE.

M. ORTON propose la seconde lecture du bill (No. 24)
intitulé " Acte pour amender l'acte concernant les prêteurs
au-~ gage."

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Je crois que ce bill est
en dehors de notre juridiction.

M. ORTON. Je vais expliquer le but du bill. L'acte
maintenant en force, concernant les prêteurs sur gage, est
une vieille loi qui existait, je crois, avant la Confédération.
Une foi de même genre existe dans chaque province, mais
les règlements n'en peuvent être mis en force parce que les
législat ures provinciules n'ont pas lo pouvoir de voter des
clauses pénales. Le bill que je présente a simplement pour
L'ut d'établir une clause pénale pour donner effet à ces lois
provinciales ; cette clause a été préparée à la demande de
l'avocat de la Couronne du comté d'York. Dans les cités
et villes, les prèteurs sur gages pressurent les emprunteurs,
on fidsant payer à la classe la plus pauvre de la société 10
pour cent d'intérêt et quelque fois plus pour prêts d'argent,
sur dos meubles et effots. Le but de ce bill est simplement
d'établir une pénalité contro ceux qui enfreignent ces lois.

31. BLAKîÎ1 J'espère que les ministres responsables de
!a législation de cette Chambre s'occuperont de ce bill. Je
crois qnô le principe en est absolument mauvais. Il peut se
faire, et c'est très possible, que la loi concernant les prêteurs
.sur igaes ait besoin de quelques amendements et de clauses
îlns sévères.

Mais voici ce que l'on nous propose par ce bill. Chaque
prêteur sur gage qui fora payer un intérêt plus élevé que
celui auquel il a droit par la loi de sa province, sera reconnu
coupabie de délit, dans lès cas où la loi n'inflige aucune
punition. Mon honorable ami sait, je n'en doute pas, que
chaque province a le droit, si elle le juge à propos, de punir
,l'emprisonnement les personnes coupables d'infraction à la
loi concernant les prêteurP ýmur gage. Si les législatures
provIile croient qu'il est utile de punir d'emprisonne-
ni.nt les personnes coupables d'infraction a la loi, elles ont
pleine autorité pour le faire; niais c'est la première fois, à
ma connaissanco, que l'on appellerait délit une infraction à
une loi provinciale, infraction que cette législature, n'aurait
pas cru devoir punir d'emprisonnement On veut faire
voter une loi trop générale en demandant au parlement
fédéral de décréter, quelles que soient les lois concernant les
prêteurs sur gages que pourraient faire de temps à autre
les législatures provinciales, que les infractions à ces lois
soient punies par la prison, si aucune autre pénalité n'est déjà
imposée. Je crois que ai la loi provnciaLe n'est pas obser-
vée, et que la désobéissance à cette loi doive être punie par
l'emprisonînement, les législatures, qui ont tott le pouvoir
nécessaire, devraient s'adresser au parlement fédéral pour
y remédier Ce serait une grande faute que de s'oc-
cuper do questions de droit civil qui sont de la juri-
diction dcs législatures provinciales, de déclarer délits des
violations des lois des provinces, dans l'appréhension d'un

éttdecoesqi ne c seble as d exs er u

Sir ECTOR LANGEVIN. Je m'accorde avec l'hono-
rable préopinant, et je crois que nous ne devrions pas inter-
venir dans des questions q i sont du ressort des
législatures provinciales, même si nous avions le droit de le
faire, excepté dans des cas très rares. Je ne crois pas que
l'honorable député de Wellington-centre (M, Orton) ait pré-
tendu que les législatures provinciales nWont pas le droit de
légiférer sur des questions de cette .nature. Au cortraire,
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je crois que les clauses du bill démontrent que son auteur
admet que ces législatures ont le droit de s'occuper de ces
questions, et c'est tellement clair que le but du bill est de
déclarer que la violation des lois provinciales à ce sujet sera
punissable de la manière prescrite par le bill.

Je crois que l'honorable député, (M. Orton,) ferait bien de
ne pas presser l'adoption de cette loi, mais do la retirer afin
de donner le temps au gouvernement de soumettre la ques-
tion au ministre de la Justice, de manière que nous puissions,
la prochaine fois que le bill viendra devant la Chambre, dire
si le ministre de la Justice s'accorde avec les opinions que
j'ai exprimées. Je ne veux pas donner mon opinion légale
sur la question, mais je crois que c'est une question dans
laquelle le gouvernement fédéral ne devrait pas intervenir.
Le fait est qu'il y a un très fort sentiment dans le pays
contre l'ingérence de la législature fédérale dans les affaires
des législatures provinciales. Nous évitons, bien entendu,
ces ingérences autant que possible, mais elles peuvent se
produire quelquefois et nous devons veiller à ce que ce soit
peu souvent.

M. McCALLU Mi propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.

DRAWBACKS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
M. Paterson (Brant Sud) demandant un état faisant con-
naître toutes les réelaniations présentées pour drawbacks
sur des articles fabriqués pour l'exportation, depuis le 22
janvier 1881, etc.

M. CHAIRLTON dit qu'il réservera les remarques qu'il
avait à faire sur ce sujet pour la discussion qui aura lieu sur
le budget, parce que ces questions seront traitées alors.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS DU CHEXIN DE FYER INTERCOLONIAL.

M. ANGLIN. Je demande un état faisant connaître les
noms de toutes personnes employées sur le chemin de fer
Intércolonial, dont les salaires ont été réduits ou augmentés
pendant-les années expiréesle31 décembre, 1878, 1879, 1880
et 1881; respectivement; le chiffre de telle réduction ou aug-
mentation, dans chaque cas, et les salaires ou gages actuel-
lement payés aussi, les noms et les salaires do toutes per-
sonnes remplacées ou congédiées ou qui ont donné leur
démission, et de toutes celles qui ont été employées pendant
les mêmes trois années. J'ai remarqué que dans le rap-
port de cette année, la somme entrée pour les depenses des
stations est beaucoup plus grande que celle clos années précé-
dentes. Je suppose que M. le ministre des Chemins de foir
a jugé à propos, en plusieurs cas, d'augmenter les salaires
des employés dans les différentes stations de chemin de for,
et qu'il a nommé de nouveaux employés. J'espère que M.
le ministre ne s'opposera pas à cette motion.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne ferai aucune objection
à cette motion, si l'auteur veut y ajouter les mots "l'aug-
mentation des dépenses et le même état pour l'année finis.
sant le 31 décembre 1878" à la motion telle qu'elle se lit
maintenàtnt. Mais je me permettrai de rappeler à l'honora-
ble député que, lorsque j'ai attiré l'attention de la Chambre
sur la nécessité de réduire les dépenses sur le chemin de for
Intercolonial au plus bas chiffre possible, il a montré alors
beaucoup de sympathie envers plusieurs employés dont les
salaires ont été ainsi réduits, et je déclarai moi-même que je
regrettàis beaucoup d'être dans la nécessité de faire faire
l'ouvràge au plus bas prix possible. Mais je déclarai dans
le nmême temps que ce serait avec plaisir, lorsque les revenus
égaleraient les dépenses, que je prendrais en considération
favorabledles demandes desofficiers dont les salaires auraient
été réduits. Mon honorable ami'sera certainement heureux
d'apprendre que le temps est arrivé où nous pouvons rem-
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plir l'engagement pris devant cette Chambre, et M. le député
de Gloucester ne devra pas être surpris d'appie ndre que sur
le chemin le trafic ayant augmenté de 42 par cent, il a dû
y avoir une augmentation de dépenses pour faire cet
ouvrage. Il est très difficile do s'attendre que le trafic du
chemin augmente de 50 par cent et que le service reste tou-
jours maintenu au même chitïre. Tous ceux qui s'entendent
quelque peu en fait de chemins de fer, savent quo la dépense
augmente cn proportion du trafic. Le rapport demande sera
soumis aussitôt que possible, et je serai très heureux de
mettre devant la Chambre toues informations nécessaires

,M. ANGLIN. Je re m'oppose pas à l'amendement propOsé
par l'honorable miiî;stre dont le but est, évidemment, d'éta-
blir une comparaison entre l'administration de son prédé-
cesseur et la sienne. Nous devons nous attendre à ce que
l'augmentation du trafic ait aiené une augmentation dans
les dépenses. L'honorable député no se trompe pas en
disant que, lorsque ces réductions ont eu lieu, jai exprimé
mes sympathies envers ceux dont les salaires avaient été,
suivant moi, diminués sans raison. Je fis remarquer qu'il
aurait pu se produire quélques cas où une réduction eut été
légitime et nécessaire. Dans plusieurs cas ls salaires
n'étaient pas suffisants pour les besoins de la vie, et cette
diminution fut alors la cause de beaucoup de misores; je ne
pouvais croire qu'un pays comme le nôtre, même sous l'in-
duence de quelques difficultes temporaires, pouvait traiter
ses employés de la manière dont j'ai été témoin. J'ai aussi
entendu dire, et je tâcherai do m'assurer du fait, que pen-
dant la dernière année, ou peut-être aussi pendant l'année
précédente, un grand nombre des meilleurs employés sur le
chemin abandonnèrent volontairement le service parce qu'ils
ne recevaient pas un salaire en rapport avec leur travail,
salaire tellement insufflisant pour se procurer les choses
nécessaires à la vie, qu'un grand nombre d'entre eux allèrent
chercher du travail à l'étranger. On pourra voir alors
combien d'ouvriers habiles ont résigné leur emploi pendant
ces deux dernières années-et nous devons certainement
être éclairés sur ce point.

Sir CHARLES TUPPER. J'espôre que l'on me i
mettra, puisque l'honorable député a introduit une avéie
question, dans le débat, de dire quelques mots en réponse.
Le député de Gloucester dit qu'un grand nombre d'employés
compétents ont abandonné leur emploi, l'année dernière et
l'année piécédente, en conséquence de la réduction des
salaires pour aller checher de l'ouvrage à l'étranger. Je
suis heureux de pouvoir dire que pas un seul employé com-
pétent n'a abandonné sa charge pour une cause semblable.

Il y a eu quelques cas, et j'ai le droit de saisir cette occa-
sion, la première qui m'est offerte, pour reconnaître, con-
trairement aux prétentions des députés de la gauche-pré-
tentions qu'ils affichent en toute occasion-pour reconnaître,
dis-je, la bonne volonté exemplaire avec laquelle les employés
de l'Intercolonial se sont conformés à cette réduction néces-
saire, et le zùle qu'ils ont montré depuis dans l'exécution de
leurs fonctions, malgré cette réduction de salaires. Je dois
dire à la louange de ces employés que je ne m'attendais à
voir accepter d'aussi bon cœur par ce grand nombre d'em-
ployés, cette mesure nécessaire, mesure qui me contristait
beaucoup. J'ai fait remarquer dans le temps, que dans la
plupart des cas où les employés avaient abandonné leur
ouvrage sur l'Intercolonial pour aller à l'étranger, ils étaient
revenus, après un certain temps demander dle nouveau leur
emploi sur le chemin, montrr. at par là qu'ils n'avaient pas
amélioré leur position en abandonnant la charge dont on
avait diminué le salaire. Je suis aussi très heureux de
pouvoir dire que, nonobstant le parfait service du chemin et
sa bonne administration, je n'ai pas perdu, depuis que je suis
ministre des Chemins de fer et des Travaux publies, un seul
officier remplissant une position importante.

La motion est adoptée.
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IMPORTATIONS DES FLANELLES.

M. BUNTING. Je propose, qu'un ordre do la Chambre soit
émis pour un état donnant la nombre de verges de coton
ouaté blanchi ou non, le prix par verge et le montant do
droits perçus sur la dite flanelle importée en Canada pour
la consommation, du 30 juin 1880, au 1er février 18S2.

M. BOWELL. Cette motion est tout à fait inutile, car il
n'y a aucune classification de ces marchandises, et il serait
impossible de donner l'état demandé par la motion si elle
était adoptée par la Chambre.

La motion est retirée.

1)ESTITUTION DU MAJOR RIDOUT DE SA POSI-
TION AU COLLÈGE DE KINGSTON.

M. BUNTING. Je demande copie de la correspondance
échangée entre le commandant du Collège militaire Royal
de Kingston, le major-général commandant la milice et le
ministre de la Milice, au sujet do la destitution du major
Ridout qui faisait partie de l'état-major du dit collège.

M. CARON. Je serai heureux de fournir les détails les
plus complets que possède le département. Néanmoins, je
ne voudrais pas que l'on considérât ce cas comme un prêcé-
dent, parce que c'est une question de discipline; mais comme
cette question est très importante, le département don-
nera les informations les plus complètes.

La motion est adoptée.

LE CAS DU MAJOR RIDOUT.

M. BUNTING. Je demande copie (les plaintes formu-
lées contre le major Ridout, des instructions adressées à
la cour d'enquête et de la preuve faite devant cette cour.

Mon but en demandant cette information est unique-
ment d'obtenir les matériaux nécessaires pour discuter cette
question à une période plus avancée de la session. On a
beaucoup parlé, dans la presse, pendant les derniers douze
mois, de la destitution du major Ridout. On a aussi critiqué
beaucoup l'utilité du collège de Kingston, et c'est dans le
but de discuter toute la question qne je demande ces docu-
ments.

La motion est adoptée.

LES ÉLÈVES DU COLLÈGE MILITA iRE

M. STRANGE. Je demande un état faisant connaître le
nombre de cadets qui ont été admis au Collège militaire
royal depuis le 1er juin 1876, date de son ouverture; le
nombre de ceux qui ont été gradués, et do ceux qui ont
quitté le collège sans être gradués; le nombre <le ceux qui
suivent actuellement les cours du collège, et, le nombre le
plus élevé de cadets qui ont suivi ces cours t une même
époque, et la date.

Aussi, autant qu'il est possible de s'en assurer, le domicile
et la profession des cadets qui ont été gradués, ainsi que les
mesures, s'il en est, en vertu desquelles les cadets gradués
pourraient être appelés au service en Canada, si besoin était.

Je fais cette motion, afin d'obtenir les renseignements
demandés pour les habitants de l'ouest de l'Ontario
qui ne sont pas complètement satisfaits du collège et
des resultats obtenus. Lorsque le collège a été fondé par le
gouvernement précédent, en 1875, plusieurs membres de
la milice du Canada considérèrent cet établissement
comme devançant trop son temps et les nécessités du pays.
On comprit que la milice canadienne était composée d'habi-
tants des villes, qui pourraient être appelés au service mili-
taire si une aggression étrangère était faite contre la Confédé-
ration. On comprit aussi que la milice canadienne devait
compter pour sa force sur le nombre de carabiniers qu'elle
pourrait mettre sur pied, et on considéra l'enseignement
militaire scientifique donné par le collège militaire do

Sir CiuAtLEs TUPTER

Kingston comme trop différent et trop au-dessus de l'esprit
militaire au Canada. On a admis, je crois, que la milice
canadienne devait être considérée comme simplement unie
aux forces d'Angleterre, dont le Canada, je n'ai pas besoin
de le rappeler à cette Chambre, est aujourd'hui la plus impor-
tante colonie. Dans le cas d'une guerre de quelque impor-
tance au Canada, nous devrons nécessairement nous adresser
à la mère-patrie pour obtenir des officiers instruits dans
la science militaire, car nous n'en avons pas aujourd'hui.
Les choses étant ainsi, un grand nombre des amis de la mi-
lice volontaire dans l'Ontario, au nom desqueL; je parle en
ce moment, ont jugé que le collège militaire n'était guère
nécessaire, et que l'argent qu'on avait dépensé pour sa fon-
dation eut été mieux employé à maintenir la milice volon-
taire. Je n'ai rien à dire contre la composition du collège
tel qu'elle est maintenant, Je sais que tous les officiers du
collège sont des hommes distingués dans les armes et par
l'éducation scientifique nécessaire à la position qu'ils
occupent. Je ne m'occuperai pas non plus de la récente
dispute qui s'est élevée entre eux, car c'est purement une
question de discipline militaire, à laquelle la Chambre n'a
rien à voir. Mais j'ai toujours été d'avis que le collège mili-
taire recevait des fonds qui eussent dû aller à la milice
active du Canada. Je crois que lorsque tous les détails seront
produits devant la Chambre, on s'apercevra qu'il est inutile
de maintenir ce collège.

M. SPROULE. Je suis heureux de voir que ces docu-
ments ont été demandés, parce que je crois que le peuple est
généralement d'opinion en Canada que ce collège entraîne
une dépense inutile. On constate aussi, qu'après avoir voté
les sommes pour maintenir ce collège, nous sommes obligés
de trouver pour les élèves qui sortent de ce coliège, des
positions dans lesquelles ils puissent gagner leur vie. Nous
donnons à ces jeunes gens une éducation parfaitement
inutile, une éducation qui les éloigne des entreprises indus-
trielles et en font un fardeau pour le pays. Si nous ne

deur trouvons ])as de situations ils quittent le pays, ce qui
n'ajoute pas à notre force militaire.

Je crois qu'il serait beaucoup mieux d'appliquer à l'entre-
tien de notre milice volontaire l'argent volé pour le collège
militaire. Une autre difficulté se présente: c'est que les pro-
ftsscurs qui nous viennent d'Angleterre paraissent être sur
un pied d'antagonisme avec ceux du Canada; des querelles,
sur lesquelles nous n'avons aucun contrôle, s'élèvent entre
eux, ce qui jettent du discrédit sur cette institution. En
résumé, je crois que l'argent que l'on dépense pour ce
collège serait beaucoup mieux employé à d'autres buts plus
pratiques.

M. CARON. Je puis assurer aux honorables députés que je
ferai déposer sur le bureau de la Chambre toutes les informa-
tions possibles au sujet du collège militaire. C'est une question
à débattre, et je no m'aventurerai certainement pas à la
discuter 'aujourd'hui, savoir si l'établissement du collège
militaire a été prématuré ou non; mais c'est maintenant
une institution du pays, et je pense que lorsque les infor-
mations demandées seront mises devant la Chambre, l'oppo-
sition de mes honorables amis disparaîtra, au moi je l'es-
père. On devrait ne pas oublier qu'il doit être possible de
trouver des positions pour les élèves, après que ceux-ci ont
reçu une instruction si élevée. Nous avons nous-mêmes
retenu les services de quelques-uns des élèves mêmes pour
le collège militaire. D'autres ont eu un emploi dans la
gendarmerie à cheval. J'espère que l'instruction très
soignée donnée dans le collège militaire de Kingston-
instruction que je ne considère pas être un obstacle pour
obtenir un emploi dans n'importe quel pays, devra fournir
aux élèves le moyen de remplir des emplois d'une manière
à parler en faveur de l'institution où ils ont reçu leur
éducation. Je ferai mettre devant la Chambre toutes les
informations demandées, et je crois qu'alors nous pourrons
discuter la question plus facilement qu'à présent.
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M. McCUAIG. Je désire faire remarquer à mon honora-

ble ami le député de Grey-Est (M. Sproule) que lorsqu'un
officier de l'armée anglaise accepte une position semblable à
celle dont il a parlé, il le fait avec perte pour lui. Je crois
néanmoins que les plus hautes positions dans ce collège
peuvent être remplies aussi bien par des enfants du Canada
que par des militaires venant d'Angleterre. Je crois que le
collège militaire a produit de bons résultats et que lelparle.
ment doit le maintenir.

La motion est adoptée.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence et les ordresde la Chambre
qui suivent, sont votés, savoir.-

Ordre de la Chambre pour une liste des noms des compa-
gnies étrangères d'assurance sur la vie qui ont fait des
dépôts entre les mains du gouvernement pour le seul avan-
tage das porteurs de polices canadiens.-(M. Gault).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
coût total, jusqu'à date, de la partie de l'Intercolonial entre
la Rivière-du-Loup et le terminus de ce chemin à Hadlow
ou Jonction de la Chaudière, donnant sous des chapitres
distincts le prix payé à la compagnie du Grand-Tronc, les
sommes dépensées pour l'amélioration de la chaussée; les
sommes dépensées pour les rails et les traverses; les mon-
tants dépensés pour le ballastage, pour construire ou réparer
les gares, pour établir des voies de garage et pour améliorer
le service d'eau; le coût du matériel roulant acheté et porté
au compte du capital, et le nombre des machines-locomo-
tives et de wagons de toute description ainsi achetés et
portés au compte du capital; et aussi l'évaluation des
sommes (S'il en est) requises pour compléter les réparations
et pour améliorer et équiper cette partie du chemin, qui
doivent être portés au compte du capital.-(M. Anglin).

Ordre de la Chambre pour un état détaillé des diverses
sommes formant le montant de $ 124,372.54, cité dans le
rapport du ministre des Chemins de fer et canaux, annexe
No 3, comme ayant été dépensé " pour l'achèvement de
l'Intercolonial."-(M. Anglin).

Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance
échangée entre le commandant du collège militaire Royal et
le départem'ent de la milice touchant la nomination d'un
capitaine des cadets du collège en remplacement du major
Ridot.-(M. Bunting).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître les
divers changements opérés dans l'organisation du collège
militaire Royal, depuis sa création jusqu'au 1er février 1882.
-(M. Bunting).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
salaire payé au professeur Ferguson, le nombre de cadets
qui fréquentent ses cours, et le nombre de lectures qu'il a
données depuis le ler novembre 1881 j::squ'au 1er février
1882.-(M. Bunting).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître les
noms des personnes qui composent l'état-major, et des em-
ployés de toute classe, du collège militaire Royal, les salaires
et indemnités payés à chacun ainsi que leurs attributions.-
(M. Bunting).

Ordre de la Chambre pour un état des gradués ayant des
commissions dans la milice qui ont assisté aux exercices des
bataillons auxquels ils sont attachés, depuis le mois de juil-
let 1880.-(M. Bunting).

Ordre de la CLmbre pour une liste complète des cadets
nés aux Etats-Unis, qui ont suivi ou qui suivent actuelle-
ment les cours du collège militaire Royal-(M. Strange).

La séance est levée à 10.30 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 3 mars 1882.

Présidence de l'honorable JoSEPHiGoDRflato BLANCHFT.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD dépose un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'Orateur lit le message qui est conçu en ces termes
LoRNE.

Messieurs de la Chanire des cunernus:
J'accepte avec remerciements l'adresse que vous avez loyalement votée

en réponse au discours par lequel j'ai ouvert la session, et je me repose
avec confiance sur l'assurance que vous me donnez que vous prendrez
en sérieuse considération les importantes mesures qui vous ont été sou-
mises.
HÔTEL DU GOUVERNEIMENT,

OTrWvÂ, 3 mars 18s2.

SANCTION ROYAL E.

Réné Edouard limber, écuier, huissier do la verge noire,
transmet un message en ces ternies:
M. L'ORATEUa.

Son Excellence le gouverneur général requiert la présence immédiate
de votre honorable Chambre dans la salle des séances de l'honorablo
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent
au Sénat.

(Dans la salle (les sauces du Sénat.)
11 a plu à Son Excellence de donner, au nom de Sa Ma-

jesté, la sanction royale aux deux bills suivants:

Acte pour venir en aide à la banque de l'Ile du Prince-Edouard;-et
A ete à l'effet d'abroger les droits sur les billets promissoires, traites et

lettres de change.

Et la Chambre étant de retour;

DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

Les bills suivants sont présentés séparément et lus pour
la première fois:

Bill (No 68) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de la Souris au-r Montagnes Ro-
cheuses, et l'acte qui l'amende.-(M. Boultbee).

Bill (No 69) à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la
compagnie manufacturière C. W. Williams, et changer son
nom en celui de " Compagnie Manufacturière Wiilliams."-
(M. Gault.)

Bill (No 70) à l'effet de constituer en corporation l'église
presbytérienne du Canada on rapport avec l'église d'Ecosso;
et l'article 51 du règlement est suspendu au sujet de ce
bill.-(M. McMillan.)

Bill (No 71) à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant pro-
vince du Canada, intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation les directeurs de la caisse du synode de l'église
presbytérienne du Çanada en rapport avec l'église d'Ecosse,
pour le soutien des ministres, des veuves et des orphelins,"
et les amendements à cet acte.-(M. Brooks.)

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat sur la proposition de sir
Leonard Tilley, que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.

M. BOUDTBEE. Si j'ai proposé l'ajoitrnement du débat
c'est que je ne voulais pas qu'un discours embrassant des
propositions de la nature de celles qui ont été émises par
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l'hnnornble représentant de Gloucester (M. Aiglin),
demeure sans réponse ou sans réfutation. lais avant del
m'occuper de lui, j'aimerais à faire quelques remarques au
sujet de certaines assertions qui ont été faites par l'hono-
rable député de HRE on Centre (sir Rich ard J. Cartwright),
sur la motion d'ajournement qui avait été proposée pour lui
donnor l'occasion de les exposer. On sO rappelle que le
ministre des Chemins de fer avait accusé l'honorable repré-
sentant de Huron-Centre (sir Richard J. Cartwright),
d'avoir cité à faux Io discours prononcé à Londres, par sir
Henry Tyler, au sujo, du tarif du Grand Trone, et que
l'honorable député présenta une motion d'ajournement pour
avoir l'occasion de soumettre quelques déclarations. Dans
ses explications il accusa le ministre des Chemins de fer
d'avoir dit ce qui était faux en réalité, et il ajouta grand
nombre de remarques débitées sur le ton sarcastique qui lui
est ordinaire. Je vais lire les remarques quo faisait dans
son premier discours le député de Iluron-Centro et que le
ministre des Chemins de fer a désignées comme étant enta-
chées de fausseté:

" Voici ce qu'a à dire le président d'un des plus grands chemins de fer
ex'stant aujourd'hui as Canada : ' Les materianx de tout genre,' dit
sir Henry Tyler, ' sont plus chers qu'ils étaient auparavanT, et, cn par-
ticulier, le prix du charbon. a augmenté dans la proportion du droi im-
posé.*'

Le ministre des Chemins de for a représenté que cette
citation était fausse et inexacte, que sir HJenry Tyler n'avait
jamais rien dit de semblable, et ceux dos députés qui étaient
alors présents doivent se rappeler que le -eprésentantdelHu-
ron-Centre s'est levé pour déclarer qu'il était dans le vrai, et
qu'il a lu quelques passages du dicours prononce dans l'oc-
casion en question par sir ienry Tyler, pour montrer qu'il
n'avait pas dénaturé les faits. Voici ce qu'a dit le représen-
tant de Huron-Centre, pour établir que le mnistre des Cho-
mins de fer était dans l'erreur :

" Il y a en aussi une hausse cotýidérlule des prix des maté-
riaux, de la main-d'oeuvre et du ccmbustible, et j'aile regret de déclarer
que cela est dû en grande partie & la poli'ique fiscale du gouvernement
fédéral. Cette politique élève le Prix de chacun des cbjets indispen-
sables à la consommation du pauvr~, et elle a pour conséquence de néces-
siter Uaugmentation des gages pour permettre à l'ouvrier de subsister.

" J'ai parlé à maintes reprises en cétte Chanil - e du droit imposù sur
le combustible. Je ne puis conc-voir rien de pl. insensé, de la part
d'un rays placé dans la position du Canada, qui doit importer une
grande partie de son combustible. et qui veut encourager ses manufac-
tures, ainsi que ses chemins de fet iue d'établirun droit sur le charbon."

C'est là l'extrait qui a été lu par l'honorable représentant
de Huron-Centro pour démortrcr que le ministro des che-
mins de for avait cité à tort sir Henry Tyler, et de plus
l'on peut constater qu'il a ajouté aux remarques do sir
lIenryTyler, telles qu'elk s nt été reproduites dans lo
discours même qu'il a cité :

" Et en particulier le prix du charbon a aug:neuté dans la proportion
du drott imposé."

Je demanderai maintenant si c'est là une manire juste et
convenable de traiter cette Chambre; si l'on doit faire assez
peu de cas de l'intelligence des honorables députés et de la
population pnr leur extorquer un verdict en lisant deux
citations semblant appartenir au môme rapport et en y
ajoutant une phrase qui n'a jamais été prononcée. Cela n'a
pas été fait par ignorance, parce que la première fois que la
question a été soulevée, elle fut sérieusement discutée dans
la presse, et le Mail et d'autres journaux partisans du gou-
vernement déclarèrent que sir lienry Tyler n'avait jamais
fait cette remarque, que c'était un faux, que ce passage
avait été ajouté dans un certain journal et qu'on s'est con-
vaincu qu'il était inoxact lorsque le rapport entier a été reçu.
Je dois avouer que je ne pense pas avoir jamais.vu l'effron-
terie poussée au point de prendre ce discours même-dans
lequel a paru la réfutation et de le citer pour montrer qu'il
était dans le vrai. Ce n'est pas souvent qu'on voit faire
quelque chose de semblable.

Avant d'entreprendre de répondre, de mon mieux, aux
arguments du député de Gloucoster (M. Anglin), je dois
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m'occuper de quelques autres remarques faites par le repré-
sentant de Euron-Centre, lorsqu'il a présente la motion
d'ajournement. Le ministre des Chemins de fer a affirmé,
en adressant la parole à cette Chambre, que lorsque l'hono-
rable député de Huron-Centre était ininistre des Finances, en
1876, et qu'il s'occupa du placement de l'emprunt et de. la
vente des obligations du Canada en Angleterre, en«novembre
1876, il avait.fixé arbitrairement le prix auquel elles devaient
se vendre-prix qui était inférieur à leur valeur sur. le
marché; qu'il ne les avait pas mises à l'enchèie,' mais les
avait cédées à des particuliers dont il a toujours refusé de
diro les noms. Lorsque la motion d'ajournement a été
proposec, j'ai cru que le député do Huron-Centre allait
fournir des explications, mais il ne l'a pas fait et il demeure
apparent que les remarques du miuistro des Chemins de fer
étaient fondées.

J'ai entre les mains le rapport établissant les conditions
de l'emprunt et la manière suivant laquelle il a été cdntacté,
et je pense qu'une fois les faits expotés à la Chambre; lors-
que le pays comprendra parfaitement comment l'emprunt a
été fait, le verdict unanime du peuple, rendu apr.ès mûre
considération, demandera qu'un homme qui a su conduire
d'une façon si déplorable les affaires du pays, ne ésoit plus
appelé à s'occuper de leur administration. L'eqiprunt,
comme on le sait, a été émis en vertu d'un acte du parle-
mont; c'é.tait un emprunt à 4 pour cent, remboursable'en
trente ans, et le prix arbitrairement fixé était de «91 pour
cent, et on plus de cet escompte de 9 pour .cent, il«y avait
les droits et commissions et les di minutions d'intérêt accordés
aux acheteurs. Le seul résultat de l'emprunt a Afé que
sur £·,500,000 sterling, représentant 84.87 à' la livre ou
$12,106,000, nous avons perdu quelque chose comine $1,500,-
000 ; c'est-à-dire que l'ex-ministro des Finances a rapporté
au pays $1,500,000 do moins que le prix des débetu-e's
qui -avait mires oni vente, et il nous a laissé.ponr une
période de trente années le paiement de l'intérêt sdr iune
somme de 61,500,000 que le peuple n'a pas reçue.' C'est.là,
je l'afirme, une manière déplorable et ruineuse de faire les
affaires.

Le but que l'on doit se proposer, en faisant un emprunt
est d'obtenir une somme aussi forte que poss.ille. pour la
dépenser dans le pays. Il nous suffit d'avoir .t payer l'in-
térêt de cet argent sur le marché de Londres, sans .avoir a
y laisser le principal et l'intérêt, comme nous l'avo.us fait
dans ce cas. Ce n'est peut-être là qu'une affaire de tact et
de jue-ement, mais lorsqu'un ministre des Finançes,--con-
trairement au trésorier d'une corporation financière et
municipale,-cst chargé d'administrer les finanes du pays,
sans posséder d'autres garanties que colle de so.n honneur
d'homme d'Etat et de la confiance que lui accorde le peuple,
et place nos obligations sur le marché anglais gags les
mettre à l'enchère, mais fixe un prix arbitraire de 3 'on 4
pour cent moins élevé que celui auquel elles sont cotées à la
bourse, alors je n'hé-ite pas à déclarer qu'il abusé de la.con-
fiance qu'on lui a accordée. Los obligations devaient .être
vendues à 9<1 pour cent, c'est-à-dire avec escompte de Q pour
cent, et elles n'ont même pas été mises à l'enchère, parce-
que les conditions qui lui étaient faites permettaie.nt. l'ho-
norable député d'adjuger l'emprunt à qui bon luisemblerait.
Je n'entends pas dire qu'il y eut malhonnêteté, is segle-
ment que la malhonnêteté était possible. Voici quelle est la
clause:

" L'adjidication sera faite aussi promptement que possible, etdans les
cas où il n'aura pas été possible de faire aucune adjudication, le d6pÔ,.
sera rendu."

L'emprunt paraissait être un placement si avantageux
que les demandes s'élevèrent a plusieurs millions, et l'effet de
cette clause fut de permettre au député de Haron-Centre,
en sa qualité do ministre des Finances, de choisir la personno
à laquelle devait être adjudgé l'emprunt. Jusqu'à ce jour
le peuple canadien ignore qui a obtenu l'emprunt, qui a
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obtenu ces 81,500O,000, avec l'intérêt accumulé durant vingt
neuf ans. L'honorable député a refusé de donner des expli-
cations, je l'adjure maintenant au nm du peuple canadien
dont il a trahi la confiance, dont il a dissipé l'argent, de
donner à la-Chambre les noms de ceux qui ont obtenu cet
argent.

e ne dis pas qu'il se soit rendu coupable de malhonnêteté
on, d'injustice, mais je dis que s'il avait voulu profiter de sa
position pour faire de l'argent, il pouvait aller trouver son
ami M. King on toute autre personne et lui dire: " Cet em-
prunt va être placé sur le marché, en vertu de telles conditions;
il y a des* centaines de mille dollars à gagner, faites une dd-
mande et il vous sera adjugé." Nous ne savons pas si la
chose s.est faite ou non, parce que nous ignorons le nom de
la personne à laquelle l'emprunt a été adjugé. Supposons
que le trésorier d'une municipalité d'Ontario soit délégué
par une ville ou un village, pour se rendre à Montréal ou
dans tout autre centre financier, comme la chose a lieu sou-
vent, pour y vendre des obligations municipales, dans le but
d'obtenir de l'argent pour construire un pont, un hôtel de
ville, ou quelque chose de ce genre, et qu'il rapporte
815,000.au lieu de 820,000 attendus, refusant de dire à qui il
a vendu ces obligations, quel serait son sort s'il était pour-
suivi le jour suivant pour avoir à rendre compte de sa con-
duite ? Il est vraiment malheureux que les membres de la
gauche se livrent à des transactions de ce genre. Nous
avons vu déjà un trésorier de notre législature d'Ontario
se rendre Len Angleterre pour pour placer environ
$1,500,000 d'obligations provinciales. Le prix qu'il obtint
ne paraissant pas satisfaisant, on fit des recherches.
Le trésorier. n'avait pas eu le soin de dissimuler suffisam-
ment ses démarches, de sorte qu'on découvrit qu'il
les avait. vendues à une compagnie dont il était
avocat et directeur. Le Mail ayant publié ces faits,
le trésorier intenta contre lui une poursuite en diffama-
tion. Comme la chose se pratique dans les cours de justie,
lorsque la cause fut arrivée à une certaine période, M.
Brooks fut interrogé, et il fut prouvé qu'il avait vendu les
obligations à cette compagnie.

Lorsque ce fait fut connu, M. Brooks retira sa poursuite
et il ne l'a pas renouvelée depuis. L'ex-ministre des Finances
qui, sous certains rapports, est un homme habile, avait vu les
ennuis que s'était attiré le pauvre trésorior d'Ontario, ci
avouant à qui il ùvait vendu les obligations, de sorte qu'il
refusa de déclarer avec qui il avait transigé. Ainsi donc
nous ne pouvons dire s'il a vendu ou non nos débentures à
ses propres amis. Peut-être me suis-je étendu.sur ce sujet
plus longuement que je l'aurais désiré, mais j'ai compris la
grande, importance des résultats qui peuvent en pro-
venir; ce parlement sera dissout, nous aurons à nous pré-
senter devant Je pays dans douze ou dix-huit mois et le
peuple sera appelé à décider s'il doit confier l'administration
de ses affaires aux honorables membres de l'opposition, qui
approuvent le système suivi par le député de Hruron-Centre
en émettant son emprunt; ou s'il accordera ses suffrages à
un gouvernement qui n des vues plus saines sur l'adminis-
tration des finances et qui n'est pas partisan d'un semblable
système. S'il est quelque chose qui établisse la ligne de
démarcation entre l'homme d'Etat et le politicien ordinaire,
c'est l'habileté de- distinguer et de choisir les hommes les
plus aptes pour les associer à l'administration des affaires
publiques, et if est ut fait notoire, c'est que, bien que
preésé de le faire, le très honorable chef du gouvernement a
refusé de s'assurer les services de l'honorable déprtd de
Huron-Centre, en lui donnant le portefeuille de ministre des
Finances; Je pense que lorsque le pays se sera rendu compte
de la façon dont l'honorable député a administré nos affaires,
il déelai-era avec moi qu'il n'est aucunement l'homine auquel
doi'vent être confiés nos interêts"; cela doit être l'opinion de
toûs et ce sera, je l crois, la décision qui sera rendue par le
peuple.. J dirige cette accusation . contre le député de
HMron-Centre (sir Richard J. Cartwright) pour les raisons

que j'ai déjà indiquées et à cause de la manière suivant
laquelle il a émis cet emprunt. Je sais en outro que ce
n'est pas un homme auquel on puisse confier convenable-
ment les affaires de ce pays; j'ai montré que son jugement
était faux et qu'on ne pouvait y avoir confiance; que ce
n'était pas un homme qui puisse prévoir l'avenir, qui puisse
réunir les probabilités ordinaires qui frappent l'esprit de
chacun, pour en tirer des déductions qui lui permettent
d'adopter une politique judicieuse.

En consultant son exposé financier de 1874, je vois qu'il
avait estimé le revenu à $25,000,000, et à la même somme
pour chacune des deux années suivantes,-c'est-à-dire 875,-
000,000 pour trois ans. En examinant les livres bleus, je
constate que le revenu pour ces années no s'est élevé qu'à
$69,000,000, de sorte qu'il a fait une erreur de $6,000,000 en
estimant les moyens qu'il avait à sa disposition pour admi-
nistrer les affaires du pays. Mais dans l'exposé financier sui-
vant, il s'égara encore davantage; il ne se doutait pas appa-
remment de l'erreur profonde qu'il commettait, car il calciu-
lait, non pas qu'il s'était trompé de $3,000,000 dans ces esti-
mations, mais il estimait qu'il aurait un surplus de $1,000,-
000 par année pour ces mêmes trois ans. Mâis au lieu de
cela, il out un déficit de $2,680,000. Si l'on ajoute cette
somme aux $6,000,000, on voit que pour trois années il fai-
sait une erreur de $10,000,000. Il me semble donc que lors
même que l'hon. député serait aussi honnête que ses collè-
gues le représentent, les faits n'établiraient pas moins que
ce n'est pas un homme d'affaires, un homme de bon sens, un
homme auquel on puisse confier en toute sécurité les affaires
publiques. Afin de montrer combien s'égarait son jugement,
j'ai conpulté de nouveau son exposé financier de 1875 et j'ai
constaté qu'il estimait le montant des dépôts dans les caisses
d'épargne du gouvernement à $1,000,000 par année pour
1875, 1876, 1877. Dans un jeune pays, prospère et fiorissant
comme le Canada, avec notre population mâle, active et
intelligente, c'était faire une estimation bien modérée, et les
résultats auraient de beaucoup dépassé ces calculs si les
affaires du pays eussent été conduites avec sagesse et habi-
leté. Mais dans ce cas, quel a été le résultat de ses prévi-
siens? Aulieu de l'augmentation de $1,000,000 par année
qu'il avait espérée, ou $3,000,000 en tout, il y a eu chaque
année une diminution qui s'est élevée en tout à 81,4G0,000.
Le pays s'engageait dans la mauvaise voie. Je pense avoir
répondu aux remarques qu'il a faites inconsidérément lors
de la motion d'ajournement. Je pense qu'il aurait mieux
fait de garder le silence à cet égard.

Comme je l'ai déjà dit, j'ai proposé l'ajournement du débat
parceque je ne voulais pas que des assertions aussi préju-
diciables.au Canada et aussi déshonorantes que celles que le
représentant de Gloucester (M. Anglin) a faites devant cette
Chambre, soient portées dans toutes les parties du pays par
la voie de la presse, sans recevoir de réponse. J'ai parcouru
son discours ce matin; j'ai consacré une heur, à re-
chercher s'il ne renfermait pas quelque principe,
quelques arguments, quelque système que je pourrais
attaquer, mais mes recherches ont été entièrement
vaines. Dans son insipide homélie, qui couvre trente ou
quarante colonnes des Débats, on rencontre des répétitions
ennuyeuses, des anecdotes, mais aucune exposition de prin-
cipe, de même qu'aucune discussion d'une nature sérieuse.
On ne trouve rien absolument sur quoi l'on puisse établir un
argumient. Dans les trois on quatre premières colonnes, il
n'y a absolument rien autre chose que des citations
anglaises ou des sujets de peu d'intér êt. Il répète la cita-
tion d'un seul autour latin: Quos vult perdere Jupiter
dementat priùs, Mon opinion est que si ce principe s'ap-
plique à des corps législatifs et représentatifs comme cette
Chambre, on est porté à croire, par les paroles de l'hon.
député, que c'est non pas notre prrti, mais l'opposition qui
est menacée de -destruction; En eftt, si nous considérions
leurs propres paroles comme un indice du sort qui les
attend, nous pogrrions bien dire que: " Les dieux égarent
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ceux qu'ils veulent perdre." La première objection que le Maintenant, même au début de ce genre de commerce
représontant de Gloucester a voulu soulever, et qui a été qu'avons-nous à constater ? Nous avons entendu l'autre jour
accucilie avec ent'iousiann> par les amis qui l'entouraient, un membre de cette Chambre déclarer que l'on consommait à
se rattache au droit sur le charbon. Il a dit: Kingston 150 tonnes de charbon de la Nouvelle-Ecosse

"Si l'imposition de 50 cents sur une tonne de charbon a eu pour effet de par mois. Je sais qu'on on emploia une quantité consi-
le rendre moins cher et d'augmenter le revenu, pourquoi le minis- dérable à Cobourg,' et comme nous smmes en voie de
tre des finances ne demande-t-il pas l'imposition de 50 cents addiionels? doubler ce commerce et d'expédier nos produits dans
Si les américains paient le droit maintenant, pourquoi les épargnerions-
nous? Pourquoi nous contenter de leur enlever la modique somme de 50 los provinces maritimes, nous réunirons plus étroitement
cents ? D'après la théorie de l'lion. ministre, ce droit réduit le -prix." nos provinces par les liens solides de l'union qui seule

Tout homme d'affaire entendu peut comprendre la par- peuvent faire de nous une nation vigoureuse, et. nous
1hite absurdité de l'argument du député de Gloucester. Il nous trouvons seulement séparés de ce résultat par. des
est si je ne me trompe un principe bien reconnu dans le hommes comme 13 représentant de Gloucester (M. Anglin)
commerce et (ans les affaires, c'est qu'une concurrence qui, se renfermant dans le cercle étroit de leurs prejugés de
active diminue invariablement les prix, mais il serait absurde parti, sacrifient l'avenir de ce pays, et qui ont essayé déjà
d.1 supposer qu'elle les diminue au-delà d'une certaine de créor dans cette Chambre des dissensions entre les pro-
limite. A la fin des premières sept on huit colonnes de son vinces maritimes et l'Ontario. Ces doux points établis, sup-
discours, après avoir traité la question du charbon, l'hono- posons maintenant que nous n'ayons pas créé un commerce
rable député dit qu'il espère que le système d'argumentation interprovincial, que les 50 cents de droit doivent être
adopté par le ministrd des Chemins do fer, sera connu au ajoutés au prix du charbon, je n'en dirai pas moins que
loin, et que tout le pays saura comment il traite la question l'imposition de cette taxe est juste et raisonnable. C'est
du charbon.. Le député de Gloucester doit connaître fort une bonne tax de revenu. Sur qui pèse cet impôt ? Il
peu ce qui se passe dans le pays et se méprendre tout à fait n'est pas payé par le pauvre, mais par le riche. Le pauvre
sur les moyens d'information que nous possédons dans achète environ trois tonnes de charbon par année,
l'Ontario, puisqu'il fait une remarque de ce genre. Je le riche en achète quinze, vingt, trente ou plus, et il paie
suppose que lorsqu'il parle dans cette Chambre, il s'imagine une capitation de $4 ou $5, tandis que le pauvre ne paie
que le son de sa voix et de celle de ses amis ne sera pas que $1.50. Mais, je puis citer à la Chambre les paroles d'un
porté à une longue distance et n'étendra pas son influence de ces hommes, sur cette question même, et je suis sûr qu'elle
sur un cercle plus étendu que celui des lecteurs du journal les écoutera avec plaisir. Dans la circonscription de l'est
<ont il est lui-même le propriétaire, et qui possède une d'York,-que j'ai l'honneur de représenter,-et qui est au
cir culation de dix ou onze cent numéros. Voilà le roc contre nombre des comtés les plus importants, vu sa proximité de
lequel il vient se briser. Il ignore que l'un des journaux Toronto, la population n'est pas moins intelligente que celle
que nous avons dans l'Ontario possède une circulation de de toute autre partie du pays,-et je pense que la plus
200,000, et que gràoe à ce journal chaque ville on hameau grande partie des électeurs sont des journaliers et des arti.
apprend les absurdités qu'il formule, de même que les remar- sans qui travaillent dans la ville et demeurent précisément
ques anti-patriotiques de ses amis. Son désir est de détruire on dehors do ses limites. Nous avons eu l'autre jour une
le pays, de le ruiner, de montrer que nous sommes un peuple assemblée dans la circonscription de l'est d'York, à laquello
miseérable. Cela est publié dans le Mail, de même que dans les questions politiques ont été assez longuement discutées,
d'autres journaux qui ont une circulation énorme sur et à cette réunion, qui se tenait il y a huit ou dix jours, un
toute l'étendue du pays. Que l'honorable député no s'ima- artisan fut appelé à prendre la parole. C'était un homme
gine pas que ses paroles ne sont répétées que par le petit gomd, fortement charpenté, à la tête solide et aux mains
journal qu'il publie. Les électeurs d'Ontario, s'ils ont la caPouses ; il parla do manière à intéresser vivement son
patience de lire jusqu'au bout son discours ennuyeux, ver- auditoire, et il parla gramaticalement, je dois le dire, et je le
ront par les principes qu'il énonce, si c'est un homme auquel dis pour la satisfaction des sentiments délicats de l'élégant
ils peuvent se fier pour le soin de leurs intérêts. lettré de Hluron-Centre ; sa prononciation était je pense

On peut envisager ce droit sur le charbon à trois poi.nts aussi pure que celle de ce député, j'aurais désirA seulement
de vue. Je traite cette question plus longuement peut-être pouvoir m'acquitter do la tâche aussi bien que lui, car ainsi
que je devrais le faire, parceque elle a acquis dans l'Ontario que moi, moins favorisé que le député ;de Huron-Centre, il
une importance considérable. Nous avons été harcelés n'a pas eu l'avantage de a'instrire, parcequ'il n'y avait pas
partout par des démagogues, depuis que le droit est imposé, d'école dans l'endroit où nous demeurions quand nous étions
qui essayaient d'enflammer les esprits et de créer un senti-. enfants. Qu'a dit cet ouvrier ? Il a dit honnêtement et
mont d'hostilité contre les provinces maritimes, sentiment franchement qu'il ne pouvait pas discuter sérieusement ces
qui en se développant pouvait amener à la fin la questions ; qu'il no les comprenait pas suflisamment pour
destruction de la confédération dont sont si fiers les cours entrer dans tous leurs détails, mais que ce qu'il savait, c'est
loyaux et fidèles. Il a été établi au-delà de tout doute, dans que lorsque l'ancien gouvernement était au pouvoir, il ne
le journal le Mari, que le droit de 50 cents par tonne sur le. travaillait que quatre jours par semaine en moyenne, ses
charbon n'avait pas augmenté les prix; c'est là un des gages étaient peu élevés ut sa petite famille souffrait; qu'au-
points, et je crois qu'il n'a jamais été contesté. Il existe jourd'hxui, il travaille six jours par semaine. ses gages sont
encore un autre point de vue. Supposons que le droit avantageux et sa femme et ses enfants vivent dans
augmente le prix du charbon de 50 cents par tonne, je dirai, l'aisance. Abordant ensuite la question du charbon, il dit
-et c'est là la croyance et la conviction de tout citoyen qu'il ignorait si un droit de 50 cents avait été ajouté ou non.
d'Ontario animé de patriotisme,-quo si cotte imposition do mais qu'il payait le charbon tout aussi bon marché si non
50 cents par tonne a seulement pour résultat de réunir plus moins cher qu'auparavant. Je n'ai pas à mepréoccupor, dit-il,
étroitement les différentes provinces do la confédération, de que ce droit ai été imposé ou. non; que m'importe d'avoir
nous attacher davantage la population des provinces mari- à payer 81.50 annuellement pour les trois tonnes do charbon
times, en lui accordant ce faible témoignage de justice et que je brûle, si je travaille cent jours de plus par année,
de sympathie, nous devons la maintenir. Telle est l'opinion avec un salaire élevé, comparé à celui que je gagnais lorsque
générale. A mesure que les routes et les moyens de trans- l'ancienne administration etait au pouvoir. Et il a dit aussi,
port faciliteront davantage le commerce du charbon avec -c'est un homme très intelligent, aussi se trouve t-il natu-,
la Nouvelle-Ecosse, il prendra de plus grandes proportions rellement au nombre de mes partisans; il est président d'un
dans la province d'Ontario, et les navires qui l'ont amené de mes comitês,-il a dit aussi au sujet du coton : On
reviendront chargés de marchandises, ce qui augmentera le prétend que le prix du coton a augmenté d'un demi-centin
commerce entre les provinces et fortifiera le pays. par verge; je ne sais si tel est le cas, etc. ,e n'ai pas 4
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m'inquiéter de cette augmentation ; je puis porter ma
chemise aussi longtemps que bon me semble, en avoir en
aussi grand nombre que je désire, ce que je ne pouvais faire
auparavant.

Je dois ajouter qu'il y avait également à cette assemblée
un de nos cultivateurs les plus intelligents, connu dans son
propre comté pour un agriculteur instruit-je veux parler
de John Gibson, - de Workham, un cultivateur
que l'on considère universellement comme un des
hommes les plus intògres que l'on puisse rencontrer
dans ce pays. Il ne ressemble pas à quelques
personnes que je connais, mais dont je ne veux pas nommer
les comtés, en ce sens que je ne crois pas capable de dire une
fausseté. Il dit en premier lieu qu'on suscitait des objections
contre la protection.parcequ'elle était hostile au cultivateur.
Maintenant, dit-il, je ne connais pas une classe qui ait plus
profité de la création et du développement des manufac-
tures que celle des cultivateurs, parcequ'ils trouvent un
marché, non seulement pour le grain que nous ne pouvons
pas toujours vendre, et qui est expédié on Europe ou ailleurs;
mais nous pouvons apporter au marché unevolaille, une dou-
zaine d'oufs, un cochon de lait, ou tout autre produit recher-
ch,-et les cochons de lait sont de ce nombre,-nous pou-
vonsnous en défaire contre argent comptant et rapporter
le produit dola vente à la maison. Ainsi le cultivateur est
satisfait. Non seulement le cultivateur et l'artisan étaient
satisfaits, mais trois ou quatre réformistes qui assistaient'
également à l'assemblée et qui n'ont de leur vie donné un
seul vote conservateur, ont déclaré qu'ils étaient satisfaits,
qu'ils ne pouvaient faire autrement que d'approuver la
politique nationale parceque le pays est prospère. En ex-
posant ses arguments relatifs à la position prise par le parti
réformiste au sujet de la politique nationale, le représentant
de Gloucester dit que ce que prétendent ses amis, et lui-même,
c'est que le tarif protecteur ne peut agir en même temps
comme tarif de revenu, et un peu plus loin il revient sur le
même sujet, après avoir eflieurer quelques autres questions
dans le milieu de son discours. L'honorable député dit que la
politique nationale n'a pas réussi à créer un tarif protecteur,
pas plus qu'un tarif de revenu. J'aimerais à lui demander
pourquoi, si elle n'a pas réussi à créer un tarif protecteur
nous entendons sur toute l'étendue du pays, le bourdonne-
ment d'une industrie florissante, et les expressions de con-
tentement d'un peuple heureux et prospère ? Si cet état de
choses n'est pas dû au tarif, j'aimerais à lui demander, ainsi
qu'à ses amis, à quoi ils attribuent la prospérité dont nous
jouissons. Considérant ensuite son autre prétention, que la
politique nationale n'apas réussià assurer un tarif de revenu,
je lui demanderai si l'on peut considérer le visage heureux,
souriant et satisfait de l'honorable ministre des Finances,
qui se réjouit maintenant de posséder un trésor bien rempli,
et dire ensuite que le tarif a échoué, on tant que tarif de
revenu. Le peuple reçoit des gages élevés, il prospère, il
s'enrichit, et nous avons un surplus de revenu; je crois donc
que nous n'avons pas à nous occuper davantage de cette
prétention.

Le député de ,Gloucoster (M. Anglin) a développé de
longs arguments pour démontrer que les fabricants
de tissus de coton et de laine et autres, réalisaient des pro-
fits énormes. Il a été démontré par le ministre des Finances,
et ses arguments n'ont pas été contredits.-je ne pense pas
qu'ils le soient, bien que je croie qu'ils seront niés, parce
que nous avons des hommes, à la gauche de la Chambre,
toujours prêt à nier ce qu'ils ne peuvent désapprouver,-
il a été démontré, dis-je, par le ministre des finances que le
prix des cotons et autres marchandises n'avait pas aug-
menté. Si tel est le cas, et même si nous pouvons démon-
trer que ces fabricants font des profits énormes et des for-
tunes considérables, cela prouve seulement que nous créons
la richessse dans notre propre pays, au lieu de l'établir au
dehors. L'argent est abondant, le taux de l'intérêt est faible;
on peut avoir des capitaux à cinq pour cent d'intérêt, au

lieu de dix comme auparavant, et je dis que le meilleur
indice de la prospérité d'un pays est la facilité qu'on a de se
procurer de l'argent à un-taux raisonnable d'intérêt. Nous
voyons disparaître l'usure, les capitalistes au lieu d'escompter
des billets placent leur argent dans les affaires et les manu-
factures, et le résultat est d'augmenter notre richesse; notre
population prospère et notre position s'améliore sous tous
les rapports.

Je dois dire que j'ai parcouru le discours long, sec et ennuy-
eux du député de G loucester (M. Anglin), etje me suis efforcé
d'y découvrir quelque prétention légitime,-quelque préten-
tion qu'il pourrait soutenir. Il a émis une prétention qui
serait admissible si elle était appuyée sur les faits, mais elle
ne semble reposer sur aucune base, Il prétend que la grande
prospérité du pays est attribuable à l'importance de notre
commerce d'exportation ; que nous avons expédié une
grande quantité de bois, de bestiaux et autres produits en
dehors du pays, et que cet état de choses n'est pas dû à l'ad-
ministration de ce gouvernement,-à l'habileté du minis-
tre des Finances ou aux effets de la politique nationale.
J'aimerais à attirer l'attention de l'ex-ministre des Finances
(sir Richard J. Cartright) et celle du représentant de Glou-
cester (M. Anglin), sur le fait,-et je dois dire que j'ai étudié
la question etje crois être dans le vrai,-que les exporta-
tions en 1871-72-73 étaient de $16,000,000 moins élevées
que celles de 1876-77-78. Cependant tandis que ces expor-
tations augmentaient nous étions de plus en plus pauvres et
misérables ; ce n'est donc pas là un argument à invoquer.
Continuant l'examen du discours de l'hon. député, nous y
rencontrons une longue diatribe, dans laquelle on découvre
peu de choses à part d'une violente récrimination au sujet
du sort des provinces maritimes qui ont un droit àpayer sur
les marchandises qu'elles achètent dans l'Ontario. Il pense
qu'elles devraient acheter ailleurs, qu'il est pénible pour
elles de se trouver dans la nécessité d'acheter dans l'Ontario
à cause de l'imposition des droits, alors que, dit-il, l'Ontario
fait un bénéfice sur elles. Il s'empare ensuite de la cause de
l'Ontario et fait entendre de vives récriminations au nom do
cette province, parcequ'ello a à payer un droit sur le char-
bon. Je ne pense pas qu'il soit possible à aucun membre du
parlement de formuler une proposition plus subversive. Lors-
que l'on considère les luttes qu'il a fallu entreprendre, les
efforts énergiques qu'il a fallu déployer pour réunir de petites
provinces isolées en une grande confédération, sous le pro-
tectorat de notre vieille mère-patrie, je pense qu'il n'agit
pas en vrai patriote, en véritable ami de son pays, en véri-
table enfant du Canada, lorsqu'il vient ici, où ses parole-;
doivent avoir le poids que l'on attache à celle d'un membre
ancien et respecté de ce parlement, s'efforcer de créer entre
les différentes provinces une dissention qui, si elle conti-
nue, aboutira fatalement au discrédit et à la destruction de
la confédération.

Il expose ensuite des statistiques pendant environ une
demi heure, si je peux juger du temps par la longueur de
cette partie de son discours dans les .Débats, puis se repor-
tant en arrière, il se lance dans une série d'arguments
rebattus, parle de ses angoisses au sujet du commerce inter-
provineial,de ses inquiétudes au sujet des provinces maritimes
qui achètent leurs marchandises dans l'Ontario, etc. Comme
je l'ai dit auparavant, je pense qu'en agissant ainsi l'hono-
rable député a pris une fausse direction, une direction dans
laquelle il n'aurait pas dû s'engager. Il va plus loin et
semble déterminé, s'il ne peut trouver dAs faits pour établir
ces arguments, à les créer pour les besoins de sa cause, et
comment s'y prend-il ? Le recensement vient d'être fait à
grands frais, avec grand soin, et soul- la direction de
l'homme le plus habile ; ce recensement a été fait aussi
bien que n'importe quel recensement au monde, chacun
en paraît satisfait, à part l'honorable député de Glou-
cester (M. Anglin), et il dit que les calculs sont inexacts.
Il dit que, loin d'augm'enter, notre population diminue ;
qu'elle est chassée du pays par la faim. En réalité, comme

1882. 207



DÉBATS DES COMMUNES. 3 MÂus
le disait d'une manière si pathétique l'honorable député de
Welland (M. Bunting) dans quelques lignes éloquentes qui
ont paru dernièrement dans son journal

Ils sont allés chercher leur pain à l'étranger "

L'honorable représentant de Gloucester (.U. Anglin)
dit qu'il pense qu'il mériterait peut-être d'ètre blâmé
pour avoir prononcé ces paroles. Il comprend lui-
même qu'il a adopté une ligne dle conduite si
indigne d'un homme d'Etat, si anti-patriotique,
si injuste, qu'il mérite d'étre condamné aux yeux de tout
homme bien pensant, mais il prétend que la vérité doit être
dite. La vérité est grande et elle doit prévaloir. J'aimerais
à demander aux honorables membres de cette Chambre et
à la population de ce pays, s'ils veulent prétendre que les
commissaires assermentés du recensement étaient dans leur
tort et que seul l'honorable député de Gloucester a raison.
La preuve est contre lui. Nous ne pouvons pas croire que
ces messieurs soient dans leur tort, qu'ils se soient parjurés
et mal conduits volontairement et que le seul homme au
Canada qui ose dire la vérité, est le représentant de Glou-
cester. La population de ce pays ne croira pas cela, et je
pense que celui qui déblatère ainsi contre son pays, non seu-
lement contre sa positicn et son crédit, mais aussi conti-c
l'honnêteté de ses fonctionnaires, n'est pas l'ami véritable
diu Canada. Il pa-le ensuite de Montréal. A ce sujet, je
ne prétends pas connaître les faits personnellement, mais
j'ai interrogé plusieurs représentants de Montréal qui affir-
ment qu'il est entièrement faux que cette ville soit dans une
triste position, que sa population émigre, que la valeur de
la propriété diminue et que tout y est en très mauvaise
condition. Ils disent que l'honorable monsieur n'a pas osé
'arrêter à Montiéal en se rendant ici. Maintenant je

l'avertis de ne pas se promener le soir dans les rues de cette
ville, de ne pas s'exposer à la colère de la population de
Montréal qu'il représente comme n'ayant pas assez
d'argent pour acheter, même des oufs ayant perdu leur
fraîcheur; mais elle dit posséder ce genre de projectile, et
elle lui ferait sans doute une réception qui serait loin de lui
plaire.

Le ministre des Finances a dit aussi dans son discours que
de nouvelles manufactures s'élevaient dans les différentes
parties du pays. Je croyais pour mon compte que nous
avions de nouvelles manufactures. Je pensais le savoir d'après
ce que j'ai vu, de même que d'après ce que j'ai lu dans les jour-
naux. Le représentant de Gloucester dit qu'il n'existe pas
de nouvelles manufactures. J'ai chargé deux ou trois per-
sonnes de me dresser une liste des nouvelles manufactures,
et elle remplit une page entière de papier grand format. A
Toronto, il y a treize ou quatorze manufactures nouvelles,
donnant du travail à 1,473 ouvriers. Il existe également
un certain nombre de fabriques qui ont augmenté leur per-
sonnel d'ouvriers. Dans la ville de Toronto, avant l'avòne-
ment de la politique nationale, il y avait 841 ouvriers em-
ployés; depuis, un nombre deux fois plus considérable a
trouvé du travail et le montant des gages payés durant une
année, pour ces nouveaux ouvriers, s'est élevé à $729,00C.
Je constate aussi que, dans la petite ville de Dundas, sept ou
huit manufactures nouvelles ont été établies ; elles donnent
du travail 'à 903 ouvriers ; à Galt, environ une douzaine,
employant 732 ouvriers ; à lespeler où, avant l'adoption de
la politique nationale, il y avait deux ou trois misérables
manufactures occupant 105 ouvriers, il y a maintenant
627 personnes employées.

J'ai entre les mains un état se rapportant aux manufac-
tures de coton, et démontrant qu'avant la politique nationale
elles donnaient du travail à 2,150 ouvriers et qu'elles en
emploient aujourd'hui 8,600. On vient de me dire il n'y a
qu'un instant, dans le corridor, que la fabrique de gants
d'Acton, qui languissait sous l'ancien tarif a augmenté les
gages de 15 pour cent et emploie 140 ouvriers au lieu de 40.
Je pense que ce sont là des réponses a la question du repr&
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sentant de Gloucester, demandant s'il s'était établi ou iön
de nouvelles manufactures. L'honorable député est un
homme des plus sympathiques. Il pense que si la politique
nationale a procuré quelques avantages à la classe ouvrière,
que d'après lui elle a écrasée et privée de ses moyens d'exis-
tence, il aimerait à le constater. Voici ses propres paroles:

" Je doute qu'aucun membre de cette Chambre ait eu connaissance
d'un cas dans lequel un seul de ses fabricants, après l'adoption de la
politique nationale ou même après qu'elle eut commenéé à faire'res-
sentir ses effets ait, de son propre mouvement et guidé par un sentiment
de justice, réuni ses ouvriers pour leur dire . ' Mes bénéfices ont aug-
menté aujourd'hui grace à la politique nationale, le prix des choses
nécessaires à la vie a augmenté, et en justice. je pense devoir
vous admettre à partager ces profits et augmenter vos gages." Si
aucun cas de ce genre s'est présenté dans quelque partie du pay, je
pense qu'il serait utile, dans l'intérêt de l'humanité, et principalement
dans l'intérêt du genre d'humanité qui existe parmi la classe des
manufacturiers que nous trouvons mentionnés dans le 'rapport- des
commissaires nommés par le gouvernement, que les faits soient nuiver-
sellement connus.

En faisant des recherches j'ai lu dans un journal, à la salle
de lecture, cette petite nouvelle locale se rapportant à úne
fonderie de fer de Guelph, appartenant à M. John Crowe :

" Augmentation de salaires.-M. John Crowe a convoqué lautre jour
dans son bureau les mouleurs de son établissement et leur ; annoncé
qu'il avait décidé d'augmenter de vingt-cinq cents le prix de leur
journée Quelques employés ont exprimé à M. Crowe leur satisfaction
pour cette générense augmentation. Les ralaires varient maintenant

1 de $2.0O à $2.25 par jour."

J'espère que l'honorable député est maintenant satisýf'ét.
L'argument dont il se sert ensuite est celui-ci : Sans la

politique nationale, nous aurions pu garder notre umare*é
pour nos instruments aratoires, nos chariots, nés voitures,
etc., dans les provinces et même dans le Manitoba et au
Nord-Ouest, en établissant des voies de commuiication
avec ces pays, et'en leur rendant l'accès aussi facile' qu'il
l'était auparavant pour les manufacturiers américains. Que
veut-il dire ? Veut-il dire que, sans la politique nationale,
nous aurions pu garder le marché du Nord-Ouest pour nos
manufactures ? Si c'est là ce qu'il veut dire, je suis prêt à y
répondre. La politique du ministère libéral consistait à
prendre toutes les ressources des vieilles provinces, et à les
épuiser pour créer ce magnifique et nouveau pays, puis
en donner le marché aux Américains. Tandis que la poli-
tique du gouvernement actuel est celle-ci: nous prodiguons
nos ressourcs pour ouvrir à la colonisation un magrifique
territoire, mais nous voulons le conserver pour nous, nous
ne voulons pas le donner à la république voisine pour aug-
menter ses richesses. C'est une politique saine et sage; et
que le bon sens du public ne peut manquer d'approuver.
Pendant son voyage dans les provinces maritimes; à deux ou

trois endroits, l'honorable député de Durhama-Ouest a déclaré
explicitement que.le marché naturel d'échange des provinees
maritimes n'était pas l'Ontario, mais les Etat--Uris. - Le
député de Gloucester a nié cela, l'autre jour, mais ce n'en
est pas moins vrai, car j'ai ici des journaux partisans de
l'opposition, qui l'ont rapporté en propres termes. L'hbno-
rable député de Gloucester ne le niera plus, j'espère. Ces
paroles ont été dites dans un discours prononcé à Nôw
Glasgow, et dans un autre prononcé dans l'île du Prince-
Edouard. La politique des libéraux était donc de créer à
nos frais ce magnifique pays du Nord-Ouest, et puis de le
livrer tout entier aux Etats-Unis. Mais mon honoi'able
collègue va un peu plus loin ; il dit

"'Je puis affirmer aux honorables députés que s'ils comptent sur
l'appui d'un grand nombre de carrosgiers, ils se trouveront assi*loin de
compte que j'espère les voir dans les autres prédictions qu'ils hSsar-
dent"

Eh ! bien, M. l'Orateur, j ai conversé l'autre jour a'ee M.
Speight, le grand carrossier do Markham, qui a là pls
haute réputation au Canada pour ce genre de travaux. :Xe
crois même ne pas me tromper en disant que le gouene
ment, lorsqu'il demande des soumissions pour detûW ès,
exigent qu'elles égalent en qualité les chariotsde 8éight
M. Speight a aussi l'entreprise de la construction des voiL
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tures de Hlerdic, pour le Canada. Il a été libéral toute sa ce que le peuple réclamait ; il soupirait après le temps où
vie. Il me disait qu'il était en mesure de vendre ses cha- il pourrait, sans se gêner, acheter quelquas douceurs et
riots à plus bas prix qu'auparavant, et il ajouta: " Le pays même se procurer quelques-uns des conforts les plus ordi-
a tout gagné en prospérité sous l'influence de la politique naires de la vie.
nationale, mes rentrées sont plus régulières, je n'ai L'honorable député revient encore une fois à Montréal.
pas autant de mauvaises créances, je reçois de fortes com- En voyant. cet acharnement contre Montréal, je ne puis
mandes, du Nord-Ouest surtout, et je sais exactement dans m'empêcher de penser que les citoyens de cette ville ont dû,
quelle position je me trouve. J'aimo bien mieux faire mes un jour ou l'autre, refuser d'entendre un discours du genre
affaires de cette manière que d'être obligé de colporter mes de celui que mon collègue nous a débité l'autre jour. S'ils
voitures d'un village à l'autre." Je lui demandai: " Auriez- ont refusé de l'entendre, il faut avouer qu'ils n'ont pas eu
vous pu conserver votre clientèle du Nord-Ouest si vous tout-à-fait tort.
n'aviez pas eu le tarif protecteur ? " " Non, me dit-il, les Puis il dit que la politique nationale, la cause de cette
yankees nous auraient supplantés partout." augmentation des fonds en circulation qui a permis aux

Ce qui suit m'a été raconté ensuite par plusieurs person- masses d'acheter plus de marchandises à des prix plus
nes: Après la conversation que j'eus avec M. Speight à élevés, et de vivre d'une manière plus confortable, n'a profité
ce sujet, il a annoncé à un grand nombre de personnes qu'il qu'aux cultivateurs et aux spéculateurs. Je ne sais pas ce
regardait la politique nationale comme si importante pour qu'il entend par spéculateurs. S'il appelle de ce nom le
le pays, qu'il croyait se devoir à lui-même, devoir à son commerçant ordinaire, j'admets que cet état de choses a
pays, à ceux dont les capitaux sont placés dans des manu- profité aux cultivateurs et aux manufacturiers. S'il appelle
factures, aux nombrer ouvriers qu'il emploie, de donner spéculateurs ceux qui sont prêts à placer leurs capitaux
son appui à la politique nationale aux prochaines élections. dans des entreprises de bon aloi, jfadmets que le spéculateur
Je suis donc heureux de pouvoir dire à mon collègue de y a trouvé son bénéfice. Mais s'il veut désigner par là ceux
Gloucester, qu'un carossier, et un des plus importants du qui essaient de vivre sans travailler, en tondant le peuple,
Canada, va nous donner son appui, an gouvernement et à en pratiquant l'usure, 'non, ceux là au contraire ont vu
moi, aux prochaines élections, parce qu'il croit do son devoir diminuer leurs bénéfces, par suite de l'abondance des capi-
d'appuyer la politique nationale. taux et du taux réduit de l'intérêt.

Mon honorable collègue continue ainsi pendant quelque Vers la fin de sa longue harangue le député de Gloucester
temps, puis il revient sur ses pas et nous répète encore la devient sentinental et s'attendrit en parlant des cultivateurs.
même chose, au fond, que ce qu'il nous a dit à propos des Je crois avoir tr ouvé ici, à la fin de son discours, le mot de
manufactures. Il voudrait savoir où sont les nouvelles ma- l'énigme, le secret du but qu'il poursuit, du but que pour-
nufactures et les nouvelles industries. J'ai déjà répondu à suivent ses amis politiques. Ils ont été égarés, je crois, par
cette question en m'occupant d'une partie précédente de son une imagination trop vive, car, il dit que, aux dernières
discours. Il n'y avait aucune nécessité de faire son discours é!eetions, nous avons flatté et nous avons trompé les cultiva-
en duplicata, et je ne vois pas la nécessité d'y répondre deux teursdu Canada. J'ai été souvent flatté parles cultivateurs,
fois ni de gelire la liste des nouvelles manufactures. je ne les ai jamais flattés, et si l'honorable député fonde ses

A bout d'arguments, l'honorable député revient à son futures espérances (lu pouvoir sur ses cajoleries adressées
attaque contre Montréal et déclare que la propriété y a aux cultivateurs, il s'apercevra que ceux là ne se laisseront
diminué de valeur, que le peuple y est pauvre, misérable et duper ni par lui ni par ses amis. Je vois qu'on peut lui
malheureux, qu'il émigre en masse, et enfin que tout y est appliquer le proverbe. " Les dieux commencent par rendre
dans la pire condition possible. J'ai demandé à des per- insensé celui dont ils veulent la perte."
sonnes occupant de bonnes positions à Montréal, ce qu'il y Voici encore une autre de ses assertions qui se tourne
avait de vrai dans ces diatribes contre la réputation de leur contre lui. Il a dit :
ville, et elles m'ont répondu que tout cela est faux, que la "Ils n'ont jamais eu confiance aux promesses des honorables minis-
population est plus prospère, que l'on gagne plus d'argent, tres; mais celui'qui s'est laissé duper une fois n'est pas disposé à se
qu'il y a moins de maisons vides, et que les affaires en général laisser duper de:nouveau."
sont plus actives et plus florisantes qu'elles ne l'ont été de- Après une longue période d'agitation très active, les libé-
puis dix ans. On m'assure aussi que les citoyens sont plus re- raux sont parvenus au pouvoir; le député de Gloucester a pu
connaissants et prient mieux qu'autrefois; ils sont recon- occuper le fauteuil de l'Orateur, et si la rumeur dit vrai, il
naissans à Dieu d'avoir chassé du pouvoir le ministère n'y a pas perdu. Les libéraux ont réussi à obtenir une ma-
libéral, et ils prient nuit et jour que ce ministère ne jorité considérable au moyen des promesses les plus libérales.
revienne pas de longtemps. ils avaient déclaré, dans toutes les assemblées publiques,

Le discours de mon honorable collègue remplit ensuite dans 'l'Ontario et partout, depuis les côtes du Pacifique
une couple de colonnes de commentaires sur le taux abaissé jusqu'aux rivages des provinces maritimes, qu'ils étaient les
de l'intérèt. J'en ai déjà parlé, mais c'est un sujet sur le- hommes les plus honnêtes du monde; qu'ils étaient de vrais
quel on m'excusera de revenir un instant. Je puis dire, en réformateurs, et que, s'ils arrivaient au pouvoir, tous ,les
m'appuyant sur l'opinion de tous les gens d'affaires, que rien canadiens pourraient mettre la poule au pot. Le peuple
ne prouve mieux la situation prospère du Canada que l'abon- canadien a cru à leurs promesses. mais il.n'y croira plus; il
dance de l'argent et le taux réduit de l'intérêt. Si cette est revenu aux conservateurs, et il continuera à leur confier
preuve n'est pas concluante, je n'entends absolument rien l'administration de ses affaires, à eux qui ont rempli leurs
aux affaires, et mon éducation est à refaire. Je pi-étends promesses, et qui ont placé le pays dans l'heureuse et pros-
donc qu'aujourd'hui, les capitaux, au lieu d'êlre employés père position qu'il occupe aujourd'hui.
à acheter des hypothèques, à faire l'usure, à escompter des En terminant, mon honorable collègue, de Gloucester, tout
billets, sont consacrés à la création de manufactures qui en ayant soin de ne désigner aucune lôcalité en particulier
augmentent chaque jour la richesse du pays. Il dit encore. pour prouver son dire, a prétendu que notre recensement

"L'amélioration générale des affaires P produit-une hausse dans le est faux, que la population émigre, que les manufacturiers
prix des provisions, ce qui permet aupeuple d'acheter plus et de payer sont gênés, que tout marche vers la ruine et que rien ne
plus cher." peut sauver le pays que le retour au pouvoir du député de

Ces quelques mots, qu'il laisse tomber sans avoir l'air d'y Gloucester et de ses amis. Je vais en quelques mots essayer
prendre garde, sont une admission explicite de notre théorie de prouver le contraire. Aux dernières élections, le peuple
puisqu'il admet que les cultivateurs réalisent des prix élevés, demandait à ceux qui sollicitaient ses suffrages, de trouver
et que la masse du peuple a plus d'argent et'peut payer les quelque moyen d'améliorer la situation précaire qu'il'
comestibles plus cher. C'est ce que nous demandions, c'est subissait alors,; le chef -du gouvernement et ses partisans

27



210 DÉBATS DES COMMUNES. 3 MAns
ont promis, que s'ils étaient portés au pouvoir, ils feraient pourrait s'appliquer avec autant d'à propos aux emprunts
leur possible pour tirer le peuple de ce mauvais pas. Je conclus par sir A. T. Galt, par sir John Rose et
vous demanderai encore si cette promesse n'a pas été par sir Francis Hincks? Sait-il que ces ministres des
accomplie ; si, dans l'histoire d'une nation, au moins sous Finances en plaçant leurs emprunts sur le marché anglais
des institutions semblables aux nôtres, on a pu voir, en si ont fixé un prix minimum et qu'aucun député de mon parti
peu d'années, un changement aussi remarquable dans la n'a jamais accusé que je sache ces ministres d'avoir réaliîé
situation d'un pays, une restauration si merveilleuse de la des profits personnels sur aucun des emprunts négociés par
prospérité et de la richesse nationale et du bien-être publie ? eux ? Sait-il encore que sir Francis liincks a donné son
On peut dire de monsieur le ministre des Finances, ce qu'on approbation cordiale, dans les termes les explicites, à l'em-
a dit d'un homme d'Etat d'une nation voisine: " Il a frappé prunt conclu par le député de Huron-Centre, il y a quelques
le rocher du crédit national, et il en est sorti un fleuve i années?
abondant de prospérité. " Sous l'administration de l'hono- S'il x eut bien me le permettre je vais lui lire un extrait
rable député de Huron-Centre, le crédit public n'était plus d'un article écrit au sujet de cet emprunt par sir Francis
qu'un cadavre, qu'il ne pouvait galvaniser, et encore moins Hincks et qui porte la date du 25 juillet 1879. Voici cet
remettre sur ses pieds pour qu'il pût marcher. Et cependant, extrait:
après tous les succès du ministère actuel, les honorables I Il est à peu près aussi raisonnable d'attribuer le succès de Vemprunt
députés de la gauche demandent au peuple de les ramener à la politique nationale, qu'il l'aurait été d'eu attribuer Ilinsuccès à la
au pouvoir afin de mettre de côté la politique nationale. mêrme cause. Nous admettons ne pas comprendre sur quoi se base la
J'ai assez de confiance dans le bon sens du peuple pour être Gazette pour prétendre que ' le credit du Canada est meilleur aujour-

d'hui sur le marché anglais qu'il ne l'a jamais été." Pour prouverconvaincu que, lorsque les prochaines élections viendront, l'exactitude de cette assertion, il faudrait comparer la valeur du 4 pour
quoiqu'il arrive, le ministère actuel restera au pouvoir, cent cinadien et du 4 pour cent garanti par le gouvernement impérial,
appuyé par une majorité aussi considérable que celle sur avec les obligations à 4 pour cent de la Nouvelle Galles du Sud. de la

y r Queensland, <le l'Australie Méridionale, de Victoria et de la Tasmanie,laquelle il s'appuie aujourd'hui. aujourd'hui et à une époque antérieure déterminée. Toutes les colonies
RS , . que nons venons de mentionner ont des obligtions à 4 pour cent sur leM. ROSS (Middlesex), L'opposition a écoute avec marché, et l'on verra que tout en étant generalement cotées plus haut

beaucoup d'intérêt le discours de l'honorable député de que les valeurs canadiennes, elles se sont toutes ressenties de la hausse
York-Est. Il est même difficile pour moi de décider ce qui causée, non par la politique nationale, mais par l'abondance des capi-1.taux sur le marché anglais, par suite de la langueur du commerce et dunous a le plus touché des solides arguments qu'il nous a anur e ca e lavpnit nm
développés, de l'éloquence simple et des expressions modérées ,
qui caractérisent son discours, ou du son mélodieux de sa Voilà l'opinion d'un homme qui a occupé la position
voix. En vérité, c'est toujours un plaisir d'entendre le qu'occupe le ministre des Finances actuel,-qui a négocié
député de York-Est. Il surpasse tous les autres membres un emprunt sur le marché :nglais précisément dJe la même
le cette Chambre dans son désir de prendre soin de l'oppo- manière que le député de Huron-Centre, et qui prétend quo
sition. Tantôt il se charge d'un député, tantôt d'un autre. c'était la meilieui e manière de négocier- un emprunt cana-
Ce soir il s'est chargé de deux ou trois. dien.

C'est par le député de Huron-Centre qu'il a commencé. L'honorable député devrait savoir que lorsqu'un emprunt
Il s'est montré très affecté de ce que cet honorable député est placé à un prix déterminé, la distribution des titres est
ait jugé à propos, de son propre mouvement, il y a quelques faite par les agents financiers du gouvernement à Londres,
années, de se choisir d'autres amis politiques. L'honorable et que le ministre des Finances n'a rien à faire dans les
préopinant lui-même en a fait autant, je crois. Il me sem- titres accordés à ceux qui ont pu acheter de l'emprunt, il
ble qu'il était autrefois libéral, bien qu'il combatte aujour- devrait savoir aussi que le gouvernement actuel a nommé
d'hui dans les rangs conservateurs, et il devrait avoir un pour dix ans Messieurs Baring frères, agents financiers du
peu de charité envers ceux qui changent d'opinion en poli. Canada en Angleterre, sans se réserver le pouvoir (le révo-
tique. S'il réclame pour lui la liberté d'abandonner ses amis quer cette rominalon. De sorte que, si l'on aecuse nos
et de passer aux conservateurs pour quoi ne pas laisser la agents financiers à Londresde quelque irrégularité au -ujet
même liberté au député de Huron-Centre et lui permettre des emprtiras conclus par l'ex-ministre des Finances, nous
de se joindre au parti libéral ? Dans tous les cas, je suis pouvons réfuter ces accusations en montrant la haute opi-
parfaitement satisfait de l'échange. Je cr-ois que nous y s.ion qu'en a le ministère actuel, qui les a nommésnos agents
avons gagné. Je serais encore tout disposé à échanger, s'il financiers pour dix ans.
y a encore dans nos rangs des hommes de la trempe de mon L'honorable préopinant (M. Boultbee) s'est servi d'ex-
honorable collègue-je ne crois pas qu'il en reste-mais pressions très modérées et très élégantes, dans le discours
admettons pour un instant qu'il y en ait encore ; je serais qu'il vient d'achever. J'ai pris note de quelques-unes,
tout disposé à les échanger par douzaines pour des hommes que je me permettrai de signaler à son attention bien que,
du mérite de l'honorable député de Huron-Centre. peut-être, elles aient été prononcées sans trop do réflexion.

Le député de York-Est a beaucoup blâmé la conduite de En parlant du député de Huron-Centre, il a dit que sa con-
mon ami de Huron-Centre au sujet des emprunts. Il semble duite dépassait presque les bornes de " l'effronterie
être un juge très compétent en cette matière. Il a donné humaine." Il a parlé aussi de la " proposition incendiaire "
à entendre que le député de Huron-Centre avait tiré des que faisait le député de Gloucester (M. Anglin). Nous
avantages personnels de l'emprunt qu'il a négocié en 1873. avons eu assez, je crois, de ces expressions choisies dans le
74. Je ne voudrais pas dire qu'il y ait eu une allusion diecours du député de Yai k-Est, et je ne vois pas de néces-
directe à des bénéfices personnels réalisés sur cet emprunt; sité de m'occuper de lui davantage. Je sais qu'il est bien
mais il nous a donné à entendre quelque chose de semblable inutile de s'en occuper. La position qu'il occupe dans
Des insinuations de ce genre sont indignes de l'honorable l'estime des députés des deux partis ne valait pas même la
député d'York-Est. peine que j'ai prise de le réfuter; cependant j'ai eru bon de lui

UNE VOIX. Non, elles ne sont pas indignes de lui. ré ondre en quelques mots.ýNous avoua entammé une disicussion très importante. La
M. ROSS.-Un de mes amis dit qu'elles ne sont pas question à décider est celle-ci: la politique fiscale du minis-

indignes de lui. Je veux bien l'admettre. Le député de tère actuel, et la manière dont il administre les finances du
York-Est sait-il que cet emprunt a été négocié absolument pays méritent-elles l'approbation du publ:c ? M. le ministre
de la même manière que les emprunts précédemment négo- des Finances nous a longuement expliqué son budget, l'autre
ciés par les ministres des Finances qui ont précédé le jour. Il a parlé de notre revenu et de nos dépenses. Puis
député de Huron-Centre ? Sait-il que toute insinua- il a été suivi par l'honorable ministre des Chemins de fer qui
tion, toute allusion à des prétendues irrégularités, a discuté aussi, très longuement, un certain nombre de
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q uestions sur quelques-unes desquelles j'aurai certaines ob.
servations . faire.

Il a d'abord accusé le député de Huron-Centre d'avoir
demandé dans son budget, en 1874, une somme de
$ 1,000,000 de plus que les plis hauts crédits demandés par
le gouvernement précédent. M. le ministre des Finances
se rappelle que, en tenant compte des obligations contrac-
tées par lui en 1873, il aurait dû demander dans son budget
au lieu de 820,900,000, une somme d'au moins 823,368,000.
Il se rappellera aussi que l'ex-ministre des Finances s'est
tenu, pour les dépenses de l'exercice 1873-74, en deçà des
évaluations de son prédécesseur, et que le ministre
actuel des Finances a dépensé au-delà des évaluations
de son prédécesseur. Il doit se rappeler que,
dans le budget de 1873-74, nous avions à faire iace à de très
lourdes obligations contractées par nos prédécesseurs; nous
avions l'Intercolonial en voie de construction; nous avions
l'-grandissement des canaux; nous avions à faire face aux
obligations contractées pour le chemin de fer du Pacifique et
pour le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard. Toutes ces
lourdes charges, il fallait y pourvoir afin de conserver le!
crédit du pays.

Le ministre des Chemins de fer, en parlant des dépenses I
du pays, n'a fait qu'effieurer ce sujet. Un grand nombre
de députés se rappellent sans doute avec quelle énergie il
condamnait les dépenses de l'administration précédente en
1878; comment il a passé en revue notre budget, et nous a
taxés de gaspillage parceque, sur certains articles, il y avait
quelqu'augmentation. Je vais me permettre de citer un
court extrait du discours prononcé par lui le 22 février
1878:

" En tant que nous avons gouverné le pays au moyen d'une taxe peu
élevée, et que nous sommes prêts à le gouverner sans recourir aux
dépenses ý.utrvagantes qu'a faites le gouvernement actuel depuis qu'il
est au pouvoir, tout ce que nous demandons est, non pas d'augmenter
la taxe de la population, parceque nous n'avons pas besoin d'autant
d'argent que leshonorables messieurs de la droite, aini que nons l'avons
prouve par nos économies passées, et que nous sommes prêts à les pra-
tiquer de nouveau à l'avenir- 1

Voilà le programme avec lequel l'honorable ministre des
Chemins de fer s'est présenté au suffrage des électeurs en
1878 ; et je n'ai pas été surpris, quand je l'ai entendu l'autre
jour, en discutant le budget de son collègue, passer si
légèrement sur le chapitre des dépenses. Nous avions
devant nous la promesse qu'il avait faite en 1878; nous
avions l'assertion de l'honorable ministre das Finances à
St-Jean, que, d'après lui, $22,500,000 devraient être une
somme suffisante pour administrer les affaires du pays. je
n'ai donc pas été surpris lorsque, en discutant le chapitre
des dépenses, il a traité la question avec tant de ménagement;
et si nous voulons bien examiner les causes de cette
augmentationrde dépenses, nous verrons bien quelles sont
les difficultés de la position.

Voyons d'abord le montant total des dépenses, tel que
nous le donnent les comptes publics, depuis quelques années,
et comparons le avec les dépenses de l'administration précé-
dente, et aussi avec le budget de 1882-1883. L'honorable mi-
nistre se plait pendant cette session à calculer des moyennes;
non-seulement des moyennes en fait de dépenses, mais aussi
en fait de commerce. S'il veut bien examiner les dépensts
de la confédération, il verra que la moyenne des deux
dernières années de l'administration précédente a été de
$23,511,229, et que la moyenne des dépenses du ministère
dont il fait partie, dans les deux dernières années, est de
$25,176,594 ; ce qui donne une augmentation pour les deux
derniers exercices, sur la moyenne des dépenses de notre
administration, de $1,605,305, ou encore une augmentation
sur les dépenses de notre dernier exercice de près de
82,000,000. Il nous est facile de comprendre, par ce simple
exposé, pourquoi le ministre des Chemins de fer, lorsqu'il
discuté les questions financières, glisse sur ce qui a rapport
aux dépenses du pays. Il a dû affreusement pâlir en
4ibïaminant le' büdgl d8 sxi; hùnorablë collègué, car ce

budget, lorsqu'on y ajoute le budget supplémentaire indiqué
par le ministre des Finances, porte les dépenses à $27,000,000,
c'est-à-dire à 84,000,000 de plus que notre exercice financier
le plus chargé.

Nous avons fait remarquer, en 1878, que pendant les sept
premières années de la confédération, le parti conservateur
a augmenté les dépenses annuelles de 810,000,000. Il a été
été mis en pénitence pendant cinq ans ; il grelottait dans
les froides régions de l'opposition et personne ne le regret-
tait plus amèrement que mon éminent ami de Niagara (M.
Plumb). Pendant qu'ils étaient dans ces sombres régions, les
conserateurs ont promis de se réformer; ils ont crié : ".Pecca-
vinus! " Replacez-nous au pouvoir, nous réformerons les
finances du pays, nous réduirons les dépenses."- A toutes les
assemblées, comme aussi à la Chambre en toute occasion, ils
ont déclaré hautement et énergiquement leur amour de l'éco-
nomie et de la prudence en administration financière. Les
circonstances leur ont rendu le pouvoir, et nous voyons ce
que valaient ses promesses Des $.3,500,000 nécessaires aux
dépenses de l'administration des affaires du pays, ils ont fait
un saut à 87,000,000; et ils sont seuls responsables de cette
augmentation.

Voyons un peu les détails maintenant. L'honorable mi-
nistre des finances se vante de ce qu'il a pu diminuer le
compte des intérêts de quelque chose comme $50,000 ou.
$5J,000. Il s'en vante comme d'un tour de force financier.
Les finances du pays sont en bonnes mains, puisque nous
avons économisé cette année $59,000 sur les intérêts que
nous avions à payer. Par quel prodige d'habileté financière
a-t-il pu obtenir ce résultat ? Est-ce en négociant un emprunt
sur le marché anglais ? Est-ce en relevant le crédit du pays
à un tel point qu'il est aujourd'hui meilleur que celui de
toutes les autres colonies ? Non, pas du tout ; c'est parce
qu'il a pu racheter quelques 6 pour cent et les-remplacer par
des obligations à 5 pour cent. Il n'a pas en la peine de
s'adresser au marché anglais pour cela ; il avait les fonds
dans les caisses d'épargne des bureaux de poste, et il s'en
est servi; tout ce dont il peut se vanter, c'est d'avoir écono-
misé 859,000.

Mais voyons -les moyennes ; c'est l'argument favori de
mon honorable ami ; c'est un des nouveaux articles du pro-
gramme du parti conservateur. Ce système des moyennes
prouve tout simplement q.te nos honorables adversaires out
dû se procurer en moyenne, pendant les deux dernières
années, 8760,981 de plus que nous n'avions à payer, au
compte des interêï.s sous le régime réformiste. is ont
du extorquer au peuple, chaqe année pour couvrir les dé-
ienses, 8750,000 de plus que le montant perçu par l'admi-
nistration libérale ; -voilà le résultat de l'administration de
l'honorable ministre.

Lorsque nous arriverons aux dépénses contrôlables, à ces
dépenses qui sont particulièrement sous le contrôle des mi-
nistres, vous verrez combien grand est le gaspillage, la
prodigalité de l'administration actuelle.

A propos de cette partie du budget, M. le sénateur
Macpherson dit dans sa brochure :

" Ces dépenses sont tout autant sous le contrôle des ministres que les
dépenses de nos propres ménages sont sous notre controle."

Si cette proposition est bien fondée,--et venant d'un col-
lègue de messieurs les ministres, nous devons l'accepter
comme étant d'une haute autorité, - quelle conlclusion
faut-il en tirer ? Celle-ci : que les ministres sont rësponsa-
bles de toute augmentation des dépenses contrôlables. Il est
possible que pour le compte des intérêts et pour les'frais de
perception du revenu ils puissent trouver qtelques circons-
tances atténuantes. Mais ici leur propre collègue dit que
les dépenses contrôlables du pays sont aussi bien soutileur
contrôle, pour me servir de ses propres expressions, que les
dépenses de leurs propres ménages.

Eh I bien, nous voyons que messieurs les ministres ont,
depuis trois ans, augmenté les d'épenses contrôlables du pays
de 8750,000. Voilà unè dépense fa'ils aiient zWue
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éviter, -d'après ce que dit leur collègue,-et qu'ils pour-
raient encore nous éviter, et cependant elle reste au budget
sur le même pied que les autres dépenses.

Appliquons ici le système des moyennes, et nous allons
voir que la moyenne des dépenses contrôlables pour les deux
dernières années excède de $439.913 la moyenne de l'admi-
nistration libérale. Et vous découvrirez aussi un fait
remarquable, c'est que, sous l'administration libérale, nous
avons pu diminuer les dépenses contrôlables de l,75I0,000
en cinq ans, et les réduire au chiffre le plus bas qu'elles
aient atteint depuis 1875, tandis que le gouvernement actuel
a continué d'année en année à augmenter rapidement ces
dépenses jusqu'à ce qu'enfin, comme je l'ai dit déjà, les
dépenses contrôlables dépassent aujourd'hui celles de 1878
de $750,000.

Examinons un peu quelques détails de ces dépenses.
Prenons le premier article gouvernement civil. Qu'y
voyons-nous ? En 1878, les dépenses du gouvernement
civil se montaient à $823,369 ; en 1881, M. le ministre des
Finances demandait $915,958, soit une augmentation de
$92,589, sur ce seul article. Peut-être diront-ils que les
besoins du pays nécessitaient cette augmentation ? Tout le
monde ici sait quelles sont les dépenses mentionnées dans
cet article; ce sont, pour la plupart, des dépenses du service
civil. En lisant les discours de nos honorables adversaires.
nous y voyons qu'ils condamnent les traitements extrava-
gants attachés aux emplois du service civil pendant
notre administration, et l'augmentation du nombre des
employés dans tous les ministères ; et cependant, malgré ces
condamnations, nous remarquons que depuis trois ans ils
ont augmenté les traitements dos employés civils, sous
le titre de gouvernement civil, de $92,589 ; que devons-
nous donc croire des promesses d'économie <lu gou.
vernement ? Prenons la moyenne, et nous verrons que
la moyenne de nos dépenses sur cet article pendant nos
deux dernières années, est de $89,000 inférieure à la.
moyenne des deux dernières années des conservateurs.

Et si nous allons un peu plus loin, pour continuer à
rechercher les causes de cette augmentation, nous verrons
que les dépenses du service de plusieurs départements ont
été constamment en augmentant, et suivant une progression
très rapide. Je veux signaler à la Chambre en détail les
nombreuses nominations additionnelles faites par le minis-
tère actuel. Prenons par exemple l'administration do la
justice. Dans un discours prononcé en 1878 par l'honorable
ministre des Chemins de fer, je remarque qu'il a condamné
en termes énergiques l'augmentation des dépenses de ce
service. En 1878, sous l'administration précédente, treizo
personnes étaient employées au département de la Justice,
et en 1881, il y en avait dix-sept. En 1878, nous avons
paye une somme de $14,860 pour les traitements de ce sem-
ployés; en 1881, ces traitements se sont montés à $19,151,
soit une augmentation de $5,000 pour ce seul département.

Prenons ensuite le département do l'Intérieur, en y com-
prenant l'administration des terres des sauvages. Il y avait
dans ce département quarante employés ; en 1881, il y en
avait quarante-cinq. Les traitements du département se mon-
taient en 1878, à $44,380, tandis que l'année dernière ils ont
atteint la somme de $63,515, soit une augmentation de près
de $19,000 pour ce seul département. Prenons encore le
département du Revenu de l'Intérieur. En 1878, le per-
sonnel de ce département se composait de vingt-sept per-
sonnes ; aujourd'hui, il se compose de trente personnes. En
1878, les traitements, s'élevaient à $28,571, eten 1881 à
$32,025. Le département des Travaux publies, et celui des
Chemins de fer auquel préside l'économe ministre des Che-
mins de fer, qui disait en 1878 que son parti ne demandait pas
autant d'argent que ses adversaires, parcequ'il n'en avait pas
besoin d'autant pour administrer des affaires du Canada;
le département sous un seul ministre, en 1978, comptait
trente-et-un employés; en 1k81, il en compte quarante-neuf.
En 1878, les traitements de ce département_étaientde$ 44325,

X Ross (Middlesex

tandis que, en 1881, ils étaient dc 65,722. Prenons encore
le département des Postes, un département qui a eu autant
de chefs pendant 'année dernière, que quelques-uns des êtres
d'autrefois dont parle la mythologie.

ADRESSE A SA MAJESTÉ.

M. L'ORATEUR informe la Chambre que le Sénat vient
d'adopter une adresse à Sa Majesté la Reine, et il en donne
lecture comme suit:

A Sa très Excellente Majsté la Reine notre très gracieuse Souveraine
Nons, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat

du Canada en parlement assemblés désirons très vivement
renouveler, en notre nom et au nom du peuple que nous représentons,
l'expression de notre constaute loyauté et de notre dévouement inalté-
rable à la personne et au gouvernement de Votre Majesté.

Nous avons été profondément offensés, plaise à Votre Majesté, de la
nouvelle que no's avons reçue par le télégraphe hier qu'un attentat
avait été commis contre la vie très honoree et très précieuse de Votre
Majeste. Nous saisissons la première opportunité de joindre nos félici-
tations à celles qui viendront, nous en sommes persuadée, de nos co-
sujets de toutes les parties de votre empire, de ce que la Providence vous
a sauvée d'un péril si grave.

Nous sommes profondément reconnaissants envers I' Auteur de tous
biens d'avoir détourné du peuple de Votre Majesté uno affreuse calamité
et nous Le remercions de ce que la vie de Votre Majesté peut encore
être comptée au nombre des biens les plus précieux de vos sujets
dévoués.

Nous prions que le bonheur du règne de Votre Majestè puisse durer
longtemps.

SfiNÂT,
Vendredi, 3 mars 1882.

Sir JOHN A.MACDONALD. LaChambreje n'en aiaucun
doute, adhèrera unanimement à l'adresse que l'on vient de
lire et qui a été adoptée par l'autre Chambre du parlement.
Il t'st pas nécessaire pour nous, je crois, de faire de longs
discours à ce sujet. Le sentiment qui alime ici tous les
nombres de la Chambre fait aussi battre les cours dans

toutes les parties du Canada; c'est le sentiment de la plus
sincère loyauté envers Sa Majesté, le plus profond respect
pour ses vertus publiques et privées, l'horreur que nous
avons ressentie en apprenant la sinistre nouvelle, et le bon-
heur avec lequel nous avons appris qu'elle avait échappé
saine et sauve à l'horrible attentat. Sa destinée a voulu
comme celle de plusieurs autres illustres personnages, qu'elle
fût l'objet d'attentats commis, les uns par des gens avides
de notoriété, d'autres par des aliénés; mais je suis heureux
de dire, et nous sommes tous heureux de conatater qu'ils
n'ont jamais eu pour motif la politique, et qu'ils n'ont
jamais eu pour cause le mécontentement politique. Ainsi,
M. l'Orateur, sans m'étendre davantage, je proposerai,
secondé par mon honorable ami le député de Lambton, qui,
je n'en doute pas, se joindra à moi avec le plus grand plaisir
que nous prenions cette adresse en considération.

M. MACKENZL[E. Je regrette que l'honorable ministre
n'ait pas prié le chef de l'opposition d'appuyer la motion.

Sir JOHN A. MACDOTALD. Il me semble que l'ho-
norable chef de l'opposition est absent pour une raison que
nous regrettons tous.

M. MACKENZIE. Je croyais qu'il était ici.
Sir JOHN A. MACDONALD. On me dit qu'il est ab-

sent et que son absence est causée par un décès dans sa fa-
mille; autrement, je le lui aurais certainement demandé de
seconder la motion.

M. MACKENZIE. Naturellement, je ne saurais refuser
dans aucun cas d'appuyer une motion de ce genre. Notre
loyauté ici n'existe pas simplement dans nos relations poli-
tiques, mais il y entre beaucoup de sentiment. Avec tous
ceux qui ont eu le plaisir de connaitre quelque peu les ver-
tus, la haute réputation et la sagesse politique en général de
Sa Majesté la Reine, je ne puis concevoir que nous puissions
être menacés d'une calamité plus terrible que celle de la
réussite d'un Attent4t tel que celui qui est nentiqnné dp
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l'adresse, et qui s'est répété quatre ou cinq fois pendant sa
vie. Rien ne pourra être plus agréable à la Reine, j'en suis
convaincu, que de savoir que chacun de ces attentats a rem-
pli d'horreur et d'indignation toute la population qui habite
de notre côté de l'Atlantique, aussi bien que celle qui entoure
immédiatement son trône. Les vertus de Sa Majesté ont eu
l'effet de relever le ton de la société tout entière, dans la
Grande Bretagne; et à part les vertus de la Souveraine, ses
vertus privées la placent au premierrangdes femmes de notre
époque, dans l'opinion de tous ceux qui aiment à voir briller
à leur plus haut degré les vertus domestiques. C'est avec le
plus grand plaisir que je seconde la motion proposée par
l'honorable premier ministre.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, je suis con-
vaincu que toute la Chambre secondera l'adresse qui vient
d'être présentée à Sa Majesté. Au nom des Canadiens-
français, je puis dire que bien que notre foi religieuse soit
différente de celle de notre Gracieuse Souveraine, néanmoins
nous ne cédons à personne dans notre loyauté envers elle.
Nous avons toujours regardé notre gracieuse Souveraine
comme un modèle, comme femme, comme mère et comme
reine ; et je vous assure, M. l'Orateur, que dans la province
de Québec et dans la Puissance du Canada, là ou la langue
française est parlée, il n'y a qu'un méme sentiment avec les
hommes des autres races pour exprimer toute l'horreur que

Bill (No 59) à l'effet de constituer en corporation la
l Compagnie de Prêt et d'Epargne de Braut."-(M. Pater-

son Braut).
Bill (No 60) à l'effet de constituer en orporation la Com-

pagnie de chemin de fer et de pont d'Qttawa, Waddington
et New-York.--(M. Currier).

Bill (No 61) à l'effet de constitnier, cgrporation la Com-
pagnie du chemin de fer Ontario et aciflue.-(M. Bergin).

Bill (No 62) à l'effet de constituer égaléement la Compa-
gnie du chemin de fer du lac Athabaskaetde la Baie d'Hud-
son.-(,U. Cameron, Victoria).

Bill (No b4) concernant le Queen's College, de Kingston.
-(M. Kirkpatrick).

liii (No 65) concernant la Comparnie des Fournaises de
New-York et Ontaiio -(M. White, Hastings),

Bill (No 66) portant modification de l'acte de la ci-devant
province du Canada, intitulé : " Acte à l'effet de constituer
en corporation le bureau de direction de la caisse du revenu
temporel de l'éghise presbytérienne du Canada en rapport
avec l'église d'Ecosse," et des actes qui le modifient.-(M.
Shaw).

Bill (No 67) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie du pont de la péninsule de Niagara.-(M. Rykert).

VOIES ET MOYENS.

nous ressentons à la nouvelle de l'attentat qui a été fait M. BOSS. Lorsque jai interrompu mon discours, avant la
contre notre Souveraine. Je n'ajouterai pas un seul mot,1
excepté que je dirai que je concours pleinement dans les primer sa gratitude de ce que Sa Majesté ait pu heureuse.
remarques qui ont été faites par l'honorable premier ment échapper saine et sauve à une tentative d'assassinat,
ministre, et aussi par l'honorable membre pour Lambton, (51. j'en étais à discuter les dépenses du gouvernement, inscrites
Mackenzie) dans les quelques observations qu'ils viennent au budget sous le titie de gouvernement civil. J'essayais
d'adresser à la Chambre. de démontrer que l'administration actuelle avait une ten-

M. FISET. M. l'Orateur, je regrette que notre chef ne dance à augmenter les dépenses du service civil,-non pas
soit pas présent pour se joindre à l'honorable ministre des seulement à augmenter le nomb-e des employés, mais aussi à
Travaux publics (Sir Hector Langevin) ; mais on me per- augmenter leurs traitements. J'allais faire remarquer que
mettra, en son absence, de dire que nous nous joignons dans le département des Postes, le nombre des employés a
de tout coeur aux sentiments exprimés par les ministres et été augmenté, de W9 qu'il était en 1878 i 140 en 18l, et
l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie.) que les traitements ont été augmentés, de 890,704 en 1878 à

La motion est adoptée. $110,990 en 1881.Je pourrais prouver que cette augmentation n'existe pas
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la Cham- seulement dans les départements que je viens de mention-

bre concoure à l'adresse du Sénat félicitant Sa Très-Gra- uev. Par exemple, au département de la Marine et des
cieuse Majesté d'avoir échappé providentitîement et sans Pêeries, le nomb-e des employés a été augmenté de vingt
blessure à la tentative faite hier contre sa vie, en remplis- à vingteir q, et les salaires, de Sb7,897 à 8:10,597; le nombre
sant le blanc avec ces mots " et les Communes," total des emploY ès de tous les dépirtemeats en 1878 était

La motion est adoptée. de 4 9 tandis qu'en 1S, il était de 537, soit une augmenta-
Sir JOHN A. MACDONALD. Ja propose qu'il soit voté tien de soixante-huit employés, et le total des salaires en

une adresse à Son Excellence le gouverneur général, le 18î8 était 510,925, taudis qu'il était en 1881 de 514,240,
priant de vouloir bien transmettre à Sa Majesté l'adresse soit une augmentation de 863,t;85.
conjointe des deux Chambres, avec toute la promptitude M. FARROW. Je demanderais à l'honorable député s'il
possible par dépêche du câble ou de toute autre manière tient compte des employés surnuméraires?
que Son ,Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit M. BOSS. Je puis affirmer à mon collège que j'ai tenu
déposée au pied du Trône. compte des employés surnuméraires et detous les services

La motion est adoptée. extraordinaires. Et s'il croit que je fais erreur, il aura
La séance est suspendue à six heures. l'occasion de prouver sa science à ce sujet. J'allais dire

qu'une des accusations portées contre nous en 1878, et pour
mieux dire pendant tout le temps de notre administration,

Séance du Soir. était que nous avions considérablement augmenté les
dépenses du service civil, tant sous le r'apport du nombre

PROJETS DE LOIS D'INTÉRÊT PARTICULIER. des employés que sous celui des traitements. Un sénateur

Les projets de lois suivants sont lus pour la seconde fois: distiné aln dsaite
Bill (No 55) à l'effet de constituer en corporotion la INous avons la preuve, dans le relevé que je viens de liri, du gaspil-
Compagnie mutuelle de télégraphe, du Canada."-(M. lage, du ýaspi1lage corrompu-parce que l'augmentation des dépenses

Kirkpatrick). est dueà 1emploi sans noceseité de favoris, des fis, veuves ou cousines
Bill (No 56) à l'effet de modifier l'acte 43 Vie., chap. 69, de partisans politiques, payés aux frais du trésor public."

concernant la Compagnie " Anchor " d'assurance maritime. De sorte que si je voulais user de représailles, ai je vou-
-(M. Beatty). lais examinar les comptes publies, et choisir parmi les

Bill (No 57) à l'effet de constituer en corporation la Con- noms qui se trouvent à toutes les pa-es de ces coaptes, je
pagnie de transport maritime de Chignecto et des chemins pourrais montrer, je crois, que cette aceniation, quant à ce

du Cap.-(M, Gam'on, Vietoriaa. qui nous concerne, est entirement f uiv Mais ays
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traire, dans le cas actuel. si un député voulait reprendre
cette accusation contre le gouvernement, il pourrait le faire
en toute sécurité, car il y a à peine ici un ministre dont on
ne puisse trouver.des amis et des paren ts à des degiés plus.
ou moins rapprochés, dans des positions importantes,
influentes et lueratives du service civil. Je pourrais en'
donner des exemples si r'était nécessaire. Je pourrais citer
des ministres qui ont trois, huit ou même jusqu'à treize de
leurs parents les plus chers dans le service civil, jouissant.
des avantages que leur procurent ces positions. Et toutes
ces choses sont connues de tous ceux qui ont voulu se don-
ber la peine de s'en informer; et cependant les ministres
nous accusaient de remplir les bureaux publics de nos amis
et de nos parents.

Mais il n'est pas besoin d'insister; j'ai répondu ait défi que Il
l'on avait porté, j'ai prouvé que nous ne s"mmes pas respon-
sables de l'augmentation des dépenses du service civil; j'ai
répondu à cette accusation, et j'ai prouvé de plus que mes-
sieurs les ministres en sont seuls responsables. Je leur ai
fourni des faits, et nous attendrons qu'ils les démentissent.

Je passe au chapitre suivant; l'adminitiaon de la jus-
tiee. C'est un département, M. l'Orateur, qui a été soumis
aux plus minutieuses ci itiques de nios alveraires. .ls nous
ont accuné de gaspillage, là comme ailleurs. Voyons donc
ca département. Les dépenses annuelles de ce département,
pendant ls deux dernières années de I'administratson libé-
rale, ont été en moyenne le $à55,285 ; pendant les deux an
nées de l'adminsi-tration conservatrice, la moyenne a été de
8579,134, >oit une augmentation de 81$-,OUJ sur notre moy-
enne; et le budget de cette année demande pour ce départe-
ment un crédit de 861.,5L9.

On peut encore en dire autant du dépaîtement de l'immi-
gration. Nous avons .ure augmentation énorme, une aug-
mentation de $70,000 sur les dépenses de notre dernière an-
née. Les honorables ministres nous ont dit que, une fois la
construction du chemin de for du Pacifique commencée, et
lorsque notre vaste territoire du Nord.Ouest serait livré au
Syndicat, le gouvernement du Canada n'aurait plus à sa
charge les sormmes qu il fallait auparavant débourser pour
encourager l'émigration.

Le syndicat possède aujourd'hui le Nord-Ouest, il a le
contrôle entier et absolu de notre vaste domaine à l'est des
Montagnes Rocheuses; et cependant, en dépit de touies
leurs promesses, avec leurs déclarations encore toutes frat-
ches sur les page., du Ifansard, nous les voyons vugimncter
considérablement les dépenses du département de s'émigra-
tion. Le gouvernement va donc encourager l'émigration,
non pour coloniser nos terres, mais pour coloniser celles du
Syndicat.
. Passons maintenant aux pensions. Nous y trouvons

encore une forte augmentation. Notre moyenne des deux
dernières années est dépassée de 88,000. Sous le titre de
pensions de retraite, il y a encore une autre augmenta
tion; et qu'il me soit permis de signaler un fait ou deux au
gouvernement à ce proros. il est évident que le sytème
actuel des retraites a besoin d'être amélioré. Je ne veux pas
accuser messieurs les ministres d'abuser (les droits que leur
donne la loi des pensions de retraite. Je ne sais pas s'ils
l'ont fait. Mais les documents publics font foi que l'adminis-
tration libérale a pu, en 1878, administrer les afiaires du
pays et conserver un pers-nel parfaitement, à la hauteur de
ses devoirs, tout en ne mettant a la retraite que trente-huit
employés. Et -aujourd'hui, messieurs les ministres nous
disent, dans le dernier rapport, qu'ils n'ont pu, en 1881, con-
server un personnel à la hauteur de ses devoirs sans mettre
à la retraite soixante-dix employés. Les crédits demandés
pour les pensions de retraite en 1878, étaient de $16.,857.
Nos honorabies adversaires, eux, ont ajouté an compte de la
dette publique, pour les retraites qu'ils ont accordées, une
somme de 8 9,9f7. fi doit-y avoir quelq :e chose d'irrégu-
her dans cette énorme augmentation. Je vois par le budget

-¶I l'ôn demande poiir l'année prochaine; pour l'es pensions
M, Boes <Middlesex)

de retraite, un crédit de $155,000 ; soit une augmentation
de 840,000 sur le crédit demandé pour la dernière année de
l'administration libérale.

Pourquoi cette hâte de se débarrasser d'employés du
service civil ? Vous rappelez-vous, M. l'Orateur, les accents
indigné de l'honorable ministre des0heminsdefer, lorsqu'il
reprochait à l'administration précédente d'avoir mis à la
retraite quelques employés qui avaient atteint l'àge de
soixante ans ? Examinez les listes des pensidns de retraite
de l'administration actuelle, et vous trouverez des gens mis
à la retraite avant d'avoir atteint soixante ans. J'ai bien
peur que les privilèges et les pouvoirs conférês au gouverne-
ment par la loi dos pensions ne donnent lieu à des abus, et
la Chambre devrait chercher avec le plus grand soin un
remède que l'on pût opposer à ces abus.

Ce que j'ai dit des pensions de retraite peut se dire aussi
du service de la milice. Je ne voudrais pas avouer que dans
ce pays nouveau, nous pouvons nous garder dans une sécu-
rité parfaite sans faire de grandes dépenses pour le service
de la milice. Je doute beaucoup, cependant, qu'il soit
nécessaire pour la Chambre et pour le pays de dépenser
chaque année de 6600,000 à $700,000 pour ce service; s'il
était possible de prouver que ces énormes dépenses ont pour
but spécial de rendre nos jeunes gens propres à faire le
service de-la milice dans notre pays, blles pourraient peut-
être être justifiées ; mais sur un crédit de $690,000, nous ne
trouvons que $157,125 qui aient été ayées pour les
manouvres de nos volontaires canadiens. le solde, près de
$500,000, est dépensé dans les diverses autres branches du
servi,e. Il est vrai que ces dépenses sont peut-être néces-
saires avec le s4ystème suivi aujourd'hui ; mais on ne peut
s'empêcher de regretter que, tandis que la Chambre vote
S700,00 pour conserver ses volontaires à la hauteur de
leurs fonctions, il n'y ait environ qu'un cinquième de cette
somme qui soit payé directement à ceux qui ont consacré
leur temps et leur énergie au maintien en bonne condition
de notre milice volontaire. Et je remarque que le ministre
demande encore une augmentation ; le crédit porté au
budget est je crois de $750,500. Cette somme est énorme si
on la compare à ce que coûtait ce service sous l'admi-
nistration libérale.

L'école militaire est dans le même cas. Un certain
mouvement s'est produit dernièrement dans l'opinion
publique, pour l'abolition de cette école. Si on pouvait
l'administrer convenablement, il ne faudrait pas l'abolir ;
car elle comb!e, je crois, une lacune très-importante dans le
service de la milice. On peut dire qu'elle est éminemment
utile, et je ne vois pas d'autre manière de conserver -la
milice en bonne condition, que de familiariser complètement
des jeunes gens, de bonne heure, avec les devoirs du service

'de la milice. Mais il y a encore ici une chose à remarquer
à propos; des dépenses pour l'école militaire. En. 1878, ces
dépenses se montaient 830,113 ; en 1881, ellesýont atteint
la somme de $58,69U, de sorte que le coût de cette institution,
-ce n'ent pas en parler en termes de mépris que de dire
que c'est une petite institution-a presque doublé depuis les
trois dernières années.

M. BOWELL. L'honorable député ignore-t-il que la loi
qui a étabti cette école a prévu cette augmentation ?

M. ROSS. Alors pourquoi demandez-vous à la Chambre
de la voter ?

M. BOWELL. La loi prévoit une augmentation dans le
nombre des professeurs, et dans d'autres dépenses qu'il
faut voter tous les ans.

M. ROSS. En admettant même cela, bien que je ne sois
pas prêt à l'admettre, parce que je ne sais.pas si l'hono-
rable ministre a raison ou non, cela ne justifié point-une aug-
mentation de dépenses.

M. BOWELL. Qui a fondé cette école,?
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M. ROSS. Nous admettons avoir foudé l'école et nous maisons de douanes et autres bâtimeats publics,dans les pe-

avons eu. raison de la fonder. Monsieur le ministre est-il tites villes et villages répandus dans tout le pays ?
prêt à demander l'abrogation de la loi qui l'a fondée? Sinon, Voyez les promesses faites dans quelques-unes .des villes
il partage avec nous la responsabilité de sa création et de visitées par l'honorable ministre des Travaux publics durant
son maintien. . ses pérégrinations à travers l'Ontario, l'automne dernier.

M. BOWELL. Le gouvernement est tenu de maintenir Mais revenons au collège militaire, dont l'acte consti-

l'école créée par la loi présentée par nos adversaires. tutif est maintenant en ma possession.
Quelle est la clause de cet acte dont parle l'honorable

M. ROSS. Je défie l'honorable ministre de me montrer ministre des Douanes ? Cette clause se lit comme suit:
dans la loi 'une, raison qpielcoinque pour en doubler les cemitardanses an Le collège sera placé sous la surintendance d'un officier militaire

avant des qualifications spéciales relativement à pinstruetion et à la

Sir JOHN A. MACDONALD. Vous n'avez pas lu le discipline à donner, et qui aura le titre de commandant. Il y aura aussi
cieux autres professeurs et instr'neteurs et le nt mbre d'assistants jugésbill. nécessaires, dont la nomination pourra être autorisée par le parlement

M. ROSS. Je ne l'ai pas vu depuis qu'il a été adopté par
la Chambre, mais je me considérerai comme rectifié si
l'honorable chef du gouvernement peut m'en montrer une
seule clause justifiant l'augmentation. Est-ce que le bill
prescrit que dans trois années nous porterons la dépense
à $30,000 ? En 1878, le personnel du collège militaire
recevait en traitements $13,946. Je suppose que l'hono-
rable chef du gouvernement va me dire que le bill pourvoit
à ce que les officiers et autres employés reçoivent $30,751
en 18-1. Le bill pourvoit-il à cela ? J'atteids une réponse et
je ne puis l'obtenir. Je trouve queni 1878, nous payions pour
les officiers non commissionnés $2,591. Je suppose que le
bill pourvoit à ce qu'en 1881, nous payions 8%,579. Nous
verrons, quand cet article des estimations budgétaires sera
voté, si le bill y pourvoit ou non. Je prétends qu'hne justi-
fication devrait étre donnée à cette dépense, si nous avons
fondé cette institution pour créer parmi les jeunes gens un
esprit militaire, qui les mette en étal, quand ils y seront
appelés, de rendre des services effleaces à leur pays, nous
voulons qu'elle soit adminitrée de façon à -e que le pu.lic
lui donne son appui moral. Mais, si le public s'aperçoit que
cette institution n'est qn'une excuse à de grandes dépenses,
ou a pour but de créer des places pour des officiers dont on
peut se passer, il no verra pas un collège militaire d'un
aussi bon oil qu'il le fait.

Le traitement du comman tant ne devra pas excéder $3,00>. Ceux des
autres professeurs-n'excéderont pas $2,000 chacun. Tout le personnel
du collège devant être nommé par le gouverneur-général en conseil et
gardé sous bon plaisir."

Je suppose que l'honorable ministre inférera que cet acte
pourvoit à l'augmentation des dépenses, parce qu'il statue
distinctement que ces officiers doivent être nommés par le
gouverneur en conseil.

Je rappelais tout à l'heure comment, l'honorable mi-
nistre des Travaux publics a été accueilli dans quelques-
unes tdes villes de l'Ontario qu'il a visitées durant ses péré-
grinations.

J'ai remarqué qu'il avait visité la ville d St Thomas,
qu'il y avait été banqueté et que l'on y avait eu pour sa
personne de très grands égards. De fait, je pese que
l'huiorble ministre a été fété dans presque toutes nos petites
vill -et cités de l'Ontario, et dans chacune d'elles il a trouvé
l'oc( -sion de parler très fréquemment de l'honneur que lui
avnu fait Sa Majesté en le faisant chevalier de St-Miche! et
de ,-George.

Voici ce que M.'Charles Iowe exprima à ce banquet:

"Il désirait q le sir Hector Langevin comprit que St-Thomas était
le vé"itable site pour y ériger un bureau de poste de $75,000. Il
ajouta que la populatio-, de St. Th'mas appuyait le gouvernement et
désirait avoir quelque chose en retour, suggérant qu'un magnifique bureau
de pobte et un bureau de douane seraient les deux articles déirés?'

Dans 1inspection des compagnies d assurance, il y a aussi La cité de St-Thomasa une très haute opinion de la per-
une augmentation. En 1878, l'ex-administration pouvait sonne de sir Hector, mais elle veut.avoir de lui un bureau
diriger ce service au moyen de deux commis à raison de de poste et un bureau de douane. La haute' opinion pr-
$3,412. Ce service a-quiert maintenant trois commis au prix sonnelle qu'elle a de l'honorable ministre des Travaux
de 84,424. Je présume que l'acte eréant ce service pour- publics est évidemment une très petite affaire comparée à
voit aussi à cette dépense. ce quelque chose en retour, à ce bureau de poste de $î5,000.ut

Sir JOHN A. MACDONALD. Qui paie cela ? i à ce bureau de douane.
M. ROSS. Le gouvernement. Or, je pen,e que c'est un quelque chose en retour que l'tio-

.unorable ministre a tiès bien compris, et l'on verra qu'il a de
Sir JOHN A. MACDONALD. Ce sot ies compagnies fait, compris comment il fallait tirer le meilleur parti pos-

d'assurances sible de ces circonstances. Mais il y a une chose que je coin-
M. ROSS. L'argent est voté par cette Chambre, mais je prends trè--bien : c'est que le budget est excessivement

présume que l'honorable chef du gouvernement va se lever élevé. Il n'y a pas à peine une petite ville oa une cité on
pour en justifier l'emploi. l'honorable ministre a banqueté, qui n'ait eu son allocatit>n

Passons au département des Travaux publics. Je trouve de $10,000 à $15,000 pour des travau' publics de diverses
qu'une énorme augmentation est proposée pour ce départe 1 especes.
ment. Je vois. par le budget de cette annee, que le somme! Je ne suis pas prêt à accuser l'honorable ministre des
considérable de $1,684,865 est demandée, ce qui est une Travaux publics d'avoir fait usage de oa position pour forti-
augmentation d'au-delà de $610,000: Je suis prêt à admettre fier celle de ses amis politiques ; mais ses pérégrinations et
qu'il est bon, quand on le peut, de procurer aux diverses ses largesses ònt une apparence très significative dans les

parties du pays tous les édifices et bâtiments publics jugés circonstances actuelles. Le budjet de l'honorable ministre
nécessaires; mais il y a quelque chose qui prête au soupçon semble être basé sur le principe suivant : quand il est
dans cet article. Je me souviens que l'honorable ministre jugé nécessaire de faire certaines allocations, pour certains
des Chemins de fer a dénoncé, l'autre soir, l'ex-ministre des objets que je ne suis pas prêt à révéler, ces allocations sont
Finances en termes très violents pour s'être pressé de faire faites en conséquence, et le budget dit le reste.
voter $59,O00, à une puissante corporation à la veille des Passons à un autre département, aux dépenses en faveur
élections générales. des Sauvages du Nord-Ouest. Je ne puis comprendre com-

Il est vrai que si cette somme avait été demandée pour ment ces dépenses ont augmenté si énormément. La
quelque motif politique, c'et été un outrage; mais pour- moyenne de ces dépenses durant les deux dernières années
quoi l'empressement actuel, lorsque nous sommes à la veille de l'ex-administration, fut de $361,54 1, et la moyenne,
d'élections générales, quand l'air est rempli de rumeurs que durant les deux dernières années de l'administration
les honorables député de la droite visitent les campagnes, actuelle,'est de $799,800, soit une augmentation de. près de
proqnettnt deg bursaux, de, porte, des édifices publics, de ,500,000 en, trois années.
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Maintenai, 'honorable ministre de l'ntérieur.demande le revenu aaugmentéen proportion. S'il en est ainsi, à qui en

8009,:09, soit, iin augmentation de 300 pour cent sur les revient l'honneur I Les honorables chefs de la droite ont-ils
dé en-es de l'ex-administration. fait quelque chose pour cette augmentation du revenu ? Le

Viennent ensuite les canaux, dont l'honorable ministre, revenu ne s'est-il pas accru naturellement, en proportion de
qui prend un si grand intérêt aux travaux publics, a l'augmentation du nombre de journaux publiés dans le pays,
l'administration. L'ex-ministre des Travauxz publics fut en proportion de l'augmentation des facilités pour la disse-
accu:é de mal administrer nos canaux; or que tra.uvons-nous mination des informations, etc.
dans les Comptes publics ? Justement ceci: Que sous son Nous avons ici la-preuve la plus complète de l'extrava.
administration, ils i apportaient un profit de $31,252 en sus gance du dêpartement des Postes, sous le chapitre des traite
de toutes dépenses. NMais sois l'habile administration du ments et allocations, extravagance sous forme de dépenses
ministre des Chemins de for. ils se trouvent en déficit de s'accroissant beaucoup plus rapidement que le développe-
85,180, soit un écart de 830,000 dlu mauvais côté, durant ment des facilités postales.
trois années. Vous remarquerez de plus que cette augmen- Je viens de passer en revue non-seulement l'ensemble des
tation de dépenses est en grande partie sur lestraitements. Je dépenses de la Confédération depuis 1878, mais aussi celles
vois qu'il y a une augmentation (le traitements et gages sur de quelques bureaux eri particulier, et je crois devoir dire.
sur tous les canaux, sur le canal Welland. ceux du St. qu'il n'y a pas d'hommes arrivés au pouvoir avec tant; de
Laurent, de Chamblv, d'Ottawa et Rideau. Le total payé promesses d'économies, qui les aient violées avec plus de
en traitements en , s'élevait à 829,880, et, en 1881, à persistance que les honorables chefs de la droite.
831,002; et c'est là le déboursé encuru, non sous l'in Lex-adininistration gérait les affaires du pays moyennant
fluence d'un commerce s'aceroissant, mais pendant que le $23,500,000, et le gouvernement aatuel a demandé $27,600,-
trifie sur les canaux diminuait. Il pourrait y avoir qu- l- 000; les dépenses contrôlables étaient réduites par le
que justification à cette augmntation de dépenses s'il y dernier gouvernement à $2,000,000 en cinq ans, et les minis-
avait eu lius de trafic; mais le trafic a diminué, de sorte tres actuels les ont déjà augmentées de $750,000; le der-
que l'augmentation des dépenses ne peut être justifiée en nière administration faisait fonctiouner le service civil
aucune nmiiière. avec un certain nombre d'officiers, les honorables chefs de

Dans le département de l'Arcise, la même nugmentation, la la droite en ont accru le nombre, ainsi que le montant des
même extravangance appar:. LEn 1878, l'ex-administrat ion traitements. De sorte que, en général, comme dans tous les
était en état de gérer ce département avec 191 employés détails, le service civil démontre que l'extravagance prévaut
seulement, tandis qu'en 1881, le gouverneonmnt actuel en dans tous les départements.
requiert 199. En 1S78, les traitements payés s'élevaient Le pays tiendra les honorables chefs de la droite respon-
à $174,272, tandis qu'en 1881, ils représentent S 9,529, isables de cet état de choses quand le jour de la rétribution
soit une augmentation de 815,57. Et cett e augmentation. viendra. Le plus tôt ce jour viendra, le mieux ce sera, et
qui s'étend au service en général, se manifeste également le verdict populaire devra être un verdict de condamnation
dans les bureaux particuliers. conti e eux.

Je citerai encore un autre exemple:-Voyez l'inspection J'aborderal maintenant un autre sujet, celui du charbon,
du gaz, qui n'est pourtant pas un bure in dispendieu x clans et permettez-moi de dire que je n'ai jamais entendu l'hono-
le département du Revenu de l'Intérieur, mais un bu- rable ministre des Chemins de fer produire sur se: propres
reau dont l'administration offre certaines particularités. amis, pendant qu'il leur adressait la parole sur ce sujet, un
En 1878, les traitements atteignaient 87,000; en 1878, $8,797, aussi mauvais effet.
ou une augmentation de $1,700 dans ce bureau seulement. Ses observations ont très peu impressionné les honorables
En 1878, il fallait sept offiicers pour faire l'inspection, et membres de la gauche de cette Chambre, et je pense qu'elles
en i8SI, quatorze. En 1878, environ 4,454 gazomètres ont produit encore moins d'effet, si cela est possible, sur ses
ont été inspectés; en 1881, il n'y en a eu que 2,S95, de sorie amis de la droite. Et pourquoi ? Parce que l'honorable mi-
que vous voyez encore là une augmentation considérable de 1 nisti-e n'a pas été, dans le cours de son argumentation, con-
dépenses avec une diminution du travail. séquent avec lui-même et avec ses collègues.

Je dois examiner avec les dépenses du département L'honorable mini-tre ne sait-il pas que l'un de ses collè-
des Postes, celles du service extérieur de ce département etje gues distingués était opposé au droit sur le charbon ? Et
suis convaincu que toute dépense raisonnab!e dans cette pourquoi ? Parce qu'il savait que la population de l'Ontario
partie de l'administration sera cordialement approuvée par avait à payer ce droit sur le charbon. Un autre collègue
tous les membres de la gauche. Nous désirons qte touies de l'honorable ministre des Chemins de fer, qui, un peu plus
les parties de la Confédération jouissent de tous les avan- mndeste que le ministre actuel de l'Intérieur, n'était pas
tages des communications postales. Voyons où l'augmen- prêt à dire que le peuple de l'Ontario payait tout le droit sur
tation doit avoir lieu. Voici un fait qui ne peut êtr-e nié. le charbon, mais admettait modestement que la population
L'augmentation dans les frais de transport des malles, l'an- des Etats-Unis en payait environ la moitié, tandis que
nee dernière, s'est montée à $ 13,792; l'augmentation des l'autre moitié était payée par la population de l'Ontario.
traitements et allocations, à $110,7P8; et le budget de cette Il appartenait au ministre des Chemins de fer, qui est
année dépasseS2,018,900. Si cette augmentation avait été toujouro prêt à se précipiter en avant, dé faire l'audacieuse
produite par de plus grandes facilités postales procueês assertion que le peuple des Etats-Unis paie tout le droit im-
à la population, personne ne s'y objecterait. La population posé sur le charbon. L'hororable ministre s'est montré
du pays doit recevoir la malle, mais en payant cet avan- inconséquent avec ses collègues et il s'est montré inconsé-
tage. quent avec lui-même. Il y a quelqués mois, à Pictou, il

Mais l'augmentation, dans le budget, pour facilités déclarait qu'un million et demi d'habitants d'Ontario
postales, est très faible, à la vérité, comparée à l'énorme payaient $100,000 de droit sur le charbon, et que c'était
augmentation des traitements et allocations. On ne peut pas autant de taxes de moins dont la population des provinces
dire, non plus, que cette augmentation soit due au dévelop- maritimes se trouvait exemptée. Il a déclaré, comme l'un
ment des facilités postales dans le Nord-Ouest. Pour l'aug- doses collègues l'a rapporté l'autre soir, qu'à raison de ce
mentation des fa-ilités postales, on a absorbé $24,693 de plus droit, les manufacturiers d'Ontario se trouvaient placés dans
seulement qu'en 1878; mais nous tenons à encourager le une position désavantageuse, comparée à celle des manufac-
développement des facilités postales, comme je l'ai déjà fait turiers des provinces maritimes.
remarquer. Cependant, nous avons dans le départementdes Ainsi, l'honorable ministre est inconséquent avec lui.
Postes, une énorme augmentation qui ne peut être justifiée. même au sujet du droit sur le chai-bon. Il a déclaré devant
Peut-être les honoi ables chefs de la droite prétendront que une assemblée, à San Francisco, que le droit sur le charbon
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a été imposé contrairement aux lois de la nature, contraire- Je ne prétends pas que le tarif ait fait augmenter' le prix
ment au libre-échange des produits entre les deux pays, et du charbon de 81 cents par tonne, mais voici un fait: la
que c'était un droit que l'on devait abolir. L'argument de j province de 'Ontario qui fait une grapde consommation de
l'honorable rainistre se réduit à ceci : que nous n'avons payé charbon, et qui l'achète généralement par soumissions et
aucun droit sur le charbon, parce que les Américains, aux l'obtient aux plus bas prix du marché, paie en 1880-81, 84
centres de concurrence, réduisent, pour accaparer le com- cents par tonne, de plus qu'en 1878 et les années suivantes,
merce canadien, les prix sur le charbon américain, et consé- sur le charbon bitumineux. Pour le charbon anthracite, le
quemment que nous obtenons ce charbon moyennant une prir a été de $5.12 par tonne de 1874 à 1879; 'on 1880-81 le
réduction qui égale le droit imposé. prix a été de 65.81 on une augmentation de 69 cents par tonne.

Or, si cet argument et juste, quel avantage le droit sur Nous avons ici la preuve que la province de l'Ontar-io paie
le charbon produit-il pour la population des provinces mari- aujourd'hui le charbon bitumineux et l'anthracite un prix
times ? Le droit a été imposé sur le charbon afin que la plus élevé qu'avant l'imposition des droits sur le char-
houille des provinces maritimes pût atteindre la province de 1 bon; et les contribuables de cette province, comme ceux de
l'Ontario. Mais silapopulation de l'Ontario obtientducharbon toute la Confédération, sont surchargés par cette augmenta-
avec une réduction de prix égale audroit, alors la population tion de prix, Voilà ce que j'avais à dire en ·réponse à
des provinces maritimes n'y trouve pas son compte, à cause l'honorable ministre des Chemins de fer. Je désire mainte-
du droit imposé, et conséquemment c'est une fraude à pre- nant attirer l'attention de la Chambre sur deux cu- trois
mière vue, et par cela même l'honorable ministre a été le assertions faites par l'honorable ministre des Finances. Je
premier homme dans cette Chambre à montrer au peuple ferai d'abord remarquer avec quel orgueil M. le ministre a
la nature de la fraude qu'il perpétrait à ses dépeus quand produit son budget, et les vantardises qu'il a étalées -en par.
il proposait ce droit. lant de la prospérité du pays. Comme son cœur patriotique

Permettez-moi de toucher à un autre point. Si l'argu- était heureux 1 Etendant son regard sur tout le Canada, des
mentation dont je viens de me servir- s'applique au droit sur bords du Pacifique à l'Ile du Prince-Edouard; il voit la pros-
le charbon, elle s'appliquera également au droit sur les cé- périté partout. La joie règne danstoutesleschaumières. Pour-
réales. quoi? Parce que la Providence nous a favorisés?-Non;

Les producteurs d'Ontario envoient leurs céréales aux mais parce que le ministre des Finances, a voulu jeter un
marchés rivaux des provinces maritimes, marchés qui font regard favorable sur le pays; parce que la politique natio-
la concurrence aux céréales importées par les commerçants nale, dont il est le père avec l'aide de cinq ou six de ses
de Halifax et de Saint-Jean ; cependant, l'honorable ministre collègues,a été donnée à la Confédération ily a déjà quelques
déclare à la population de l'Ontario qu'en conséquence dudroit années. Toute cette prospérité vient de la politique natio-
sur les céréales, le fermier canadien obtient un prixplusélevé nale. J'avais l'honneur, M. l'Orateur, d'avoir un siège dans
pour ses céréales sur les marchés des provinces maritimes, cette Chambre en 1b73; nous avions la même personne pour

Mais ici encore se présente l'argument basé sur le principe ministre des Finances, mais nous n'avions pas la politique
de la concurrence.. Si nous envoyons nos céréales sur les 1 nationale-il n'en était pas question alors-et néanmoins le
marchés rivaux, tels que ceux de St-Jean et de Halifax, les même ministre s'attribuait comme aujourd'hui, et peut-être
Américains feront leur commerce de farine d'après le prin- plus qu'aujourd'hui, la prospérité du pays. Qu'on me
cipe sur lequel ils basent leur commerce de charbon avec permette de lire ce qu'il disait alors:
noUs. " Je puis dire, en examinant les cinq dernières années, soit au point de

Ils enverront leur farine aux marchés des provinces mari- vue du commerce, des affaires de banque, de la navigation dei exporta.
times et ils la vendront à une réduction de prix égale au tions et importations, que nous avons beaucoup prospéré. Je suis

convaincu que ces rapports ne peuvent que nous encourager, non-seule-
droit imposé. Et de cette façon l'avantage que nous vou- ment pour le passé, mais pour le présent et l'avenir."
drions retirer du droit sur les. céréales, se trouve jeté aux Nous n'avions pas alors de politique nationale, et les droits
quatre vents. Telle est la ligne d'argumentation suivie par étaient de 15 pour cent, " mais nous avions le même ministrel'honorable ministre. ades Finances "; c'est là ce que je crois lui entendre rénondre:Ainsi, non-seulement la taxe surile charbon est Sans valeur I otneani
au point de vue de la protection accordée aux producteurs Il contiue ansi:
de charbon de la Nouvelle-Ecosse, mais la taxe sur le pain '' D'abord. i'attircraii l'attention de la. Chambre sur l'augmentation

étonnaute du~capital dans les banques de la Confédération, pendant ces
est également sans valeur comme protection aux producteurs cinq années, et ensuite sur l'augmentation extraordi2aire des dépôts
de céréales d'Ontario, si nous employons le raisonnement dans les banques du pays."
dont s'est servi l'honorable ministre lui-même. Ne sont-ce pas là les mêmes opinions que l'on exprimait

Mais l'honorable ministre dit que les Américains, en expé- si éloquemment dans cette Chambre, il y a quelques années?
diant leur charbon au marché canadien, le vendent aux con- Je continue à citer:
sommateurs canadiens à meilleur marché qu'aux consom-
mateurs américains. J'ai ici une lettre de l'agent de la compa- "Rien ne peut démontrer plus clairement et d'une maniére plus satisfai-

sante l'augmentation ferme et graduelle de la richesse de ce pays que les
gnie du chemin de fer de la Delaware, tackawana et de faits que je vais présenter à la Chambre. Permettez-mbi 'd'abord de
l'Ouest, dans laquelle il dit: donner les chiffres du capital payé des banques en 1867, et, comme je ne

désire pas ennuyer la Chambre, je ne donnerai pasiles chiffres pour la
"Lorsque nous établissons les prix pour le Canada, nous ne nous période intermédiaire. En février 1867, le capital payé des bangues était

occupons pas de votre tarif, ni n'en parlons, ni même y pensons." de $28,692980; le capital payé en 1873 est de i49,189 969. Les' dépôts
en 1867 étaient de $26,103,004, et en 1873-de $58,560I003i, soit une

De même les marchands de charbon des Etats-Unis, en augmentation des dépôts dans les banques du pays et. les -banques d'é-
expédiant leur charbon en Canada ne s'occupent pas du pargnes de prés de trente-sept millions de dollars, et cela dans l'espace

i d gt dé cinq ans; quant à l'augmentation du capital payé-et ce calcul ne
tout de ce tarif extraordinaire dont le gouvernement a tire s'applique qu'à la province de l'Ontario et à la province de Québec,
un si grand parti, je devrais dire si peu de parti. M. le pa-ree que les rapports des autres provinces ne sont, pas arrivés-elle
ministre des Chemins de fer pi-étend ensuite que le tarif n'a s'élève à $20,497,000"
pas augmenté le prix du charbon. Ecoutons ce que le Toujours les mêmes vantardises, en donnant les mêmes rai-
trésorier de la province d'Ontario a dit à ce sujetý, il y a sons; toujours la même prospéritérsans le tarif protecteur mais
quelques jours, dans son discours sur le budget : 1 avec un tarif de 15 par cent, prospérité amenée par des

" Cette Chambre sait que la province de l'Ontario dépense une causes naturelles.- Est-ce que M. le ministre, des Finances
grande quantité de charbon pour les édifices publics, les edifices du n'est pas assez franc pour dire à la Chambre que les causes
iparlement et les-actres institutions charitables de la province. Le prix de la prospérité du pays et de la richesse sont les mêmes en
moyen payé pour le charbon bitumineux, de 1874 à 1879, a été de $4.25 1881-82 qu'eu 1873, savoir : l'abondance des produits' de la
éar tonne; en 1880 et 1881, le prix moyen a été de 45.09 par tonne, soit ;
une augmentation sur ce charbon de 84 cents-par tonne." terme, dla forêt et des champs g ue nous oúVone explo
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fer sur les marchés étrangers? L'honorable ministre ne
nous a pas parlé non plus de la balance du commerce. L'an-
née dernière, c'était un des plus forts arguments commer-
ciaux des députés de la droite. M. le ministre des Finances
se vantait d'avoir, par la politique nation'le, mis la balance
du commerce en notre faveur. Lequel vaut mieux des deux ?
nous demandait-il l'année dernière au sujet de cette question
de la balance du commerce; mais il se garde bien cette
année de nous en parler. La balance est contre nous, et la
face des choses est complètement changée. L'honorable
ministre des Finances s'est vanté dans cette Chamîbre et
dans le pays, l'année dernière, d'avoir établi l'équilibre
entre les importations et les exportations du pays. Lorsqu'il
était entouré de ses amis et d'aumirateurs enthousiastes-et
je he .m'étonne pas de cette admiration, car il est très
habile-il prononça à.la grande convention conservatrice à
Toronto, au mois de novembre dernier, les paroles suivantes
au milieu d'applaudiesements répétés:

"Pendant les dernières années, nos importations se sont élevées à la
somme d'à-peu-près $20,000,000 par aune de plus que la somme des
exportations. Pendant les deux dernières années les exportations ont
presque égalé les importations. Malgré les explications qu'on peut
donner, notre population ne peut pas comprendre cette théorie, queplus
le chiffre des importations dupasse celui des exportations, plus le pays
est prospère. Nous pouv'ons faire le même raisonnement pour les nations
et pour individus: si nous dépensons plus que- nous recevons, la
pa'uvreté frappera à notre porte."

Aujourd'hui " notre population " ne peut pas comprendre
cela, et je ne crois pas que le ministre des Finances le com-
prenne lui-même. J'avoue que le ne sais pas si je le com-
prends moi-même. Le ministre des Finances, néanmoins,
semble s'accorder avec les deux parties, car il parle quelque-
fois en faveur des deux. "l Ien est des individus comme
d'une nation. S'ils dépensent plus qu'ils ne reçoivent, la*
paivreté les accablera."

" Je te remercie, Juif, de m avoir enseigné cette parole."
Mais ce n'est pas la seule fois que l'honorable ministre a'
exprimé des opinions diflérentes de celles qu'il a aujourd'hui
sur cette question de la balance du commerce. Ses opinions
changent suivent les circonsces. Voici ce que disait Sir:
Leobard Tilley en 1873 dans son discours sur le budget:

".Reportons-nons maintenant aux cinq ou six dernières années, et nous
verrons que pendant les cinq premières années de la confédération il y a eu
une différence en plus de $60,000,000 en faveur des importations sur les
exportations, ou à peu près $12,000,000 par année. Je sais que, pour
ceux qui n'examinent cette question que superficiellement, cet état de
choses ne ýpeut que nous" conduire à une catastrophe financière, mais
examin'ons dérieusemeun la question. Nous avons $12,000,000 de plus
d'importations que d'exportations. Ajoutez à cela-la dtte de la confédéra-
tion payable à Londres, 34,.00,000, et nous avons un total de $16,000,-
000 par année que nous ßevons trouver et quenos exportations ne parais-
sent pas devoir couvrir. Mais si nous e:aminons la position -plus atten-
tivemnent nous arrivons à'la conclusion, et une conclusionjuste, qu'il n'y
a rien à craindre."

Voilà ce que -pensait le ministre des Finances en 1872,
lorsque, comme il le dit lui-même, il examinait la question
avec attention, et non superficiellement; il trouvait qu'il n'y
avait aucun danger à craindre, bieli que nous eussions contre
nous ùné'balànoede$12,000,000; Nous avons donc une contra-
díction évidente entre les opinions de l'honorable député en
1873, et ses opinions aujourd'hui. M. le ministre des
Finances n'a rien dit, cette année, sur c3tte question de la
.belance du commerce; peut-être il l'a examinée avec
plus de soin, et en est venu à la conclusion que la balance
du commence ne tirait pas beaucoup à conséquence. Il n'y
p.va.it pas que le ministre des Finances qui s'alarmait en
18178 de voir:la balance du commerce contre nous ; maii un
de ses collègues aujourd'hui, un sénateur, s'alarmait nus i, et
il annonçait au peuple de l!Ontario, dans ses pérégrinations
à travers cette province-car il faut dire que nos amis, les
députésde ladrite, voyagent)beaucoup-que la balance du
commerce était d'une grande importance en économie poli-
tique. Il lisait en parlant sur ce sujet dans le comté de
*Bruce:

" Dans les circonstances présentes, nos inmportations sont si fortes
qe nous As pvo nslps ysryeq .ce que nous exportons, etzous ne
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pouvons pas non plus payer avec nos produits exportés l'intérêt sur la
<ette de la confédération, enmprunts provinciaux, municipaux et parti-
culiers. Le montant d'obligations auquel le pays doit faire face est plus
considérable que le chiffre auquel nos produits atteignent. Et la consé-
quence est que nous nous endettons tous les ans. La bailance du.
commerce contre nous, c'est-à-dire l'excès d'importations sur les expor-
tations, pour les dix années entre 1868 et 1877, s'élève àla somme énorme
de $236,000,000. Maintenant, messieurs, est-il surprenant que le pays
traverse une aussi forte crise commerciale? II * « • Le temps de
régler les comptes est arrivé, c'était inévitable. Les dettes privées ont
éte en grande partie réglées par les cours de faillite, et chacun sait
combien ce moyen de régler ses dettes est déplorable. On sait jusqu'à
quel degré on a pratiqué dans ce pays ce triste moyen, et tous les jours
encore nous voyons mettre en pratique cette méthode de butiner."

Voilà quelles étaient les opinions de M. le ministre de
l'Intérieur, lequel était tout alarmé de voir la balance du
commerce contre nous. Je demanderai à l'honorable minis-
tre s'il considère aujourd'hui cette question de la balance du
commerce comme une question sérieuse. Je ne veux pas
discuter cette question, mais il est bien connu que la balance
du commerce était considérable année dernière en faveur
des Etats-Unis, plus considérable qu'elle n'avait été depuis
plusieurs années, et qu'elle dépassait de la somme de $90,-
000,000, chiffre moyen des six années précédentes. Cousé-
quemment, je ne vois aucune cause de crainte de ce .côté-là.
Nous savons de plus que la balance du commerce a été très
forte contre l'Angleterre depuis plusieurs années, et malgré
cela l'Angleterre est très prospre. L'honorable ministre a
fait une autre assertion que je ne dois pas laisser passer
inaperçue, lorsqu'il nous dit que nos prédictions au sujet de
la poli tique nationale ne se sont pas réalisées. .On nous fait
souvent ce reproche, et on nous l'a fait déjà dans cette Cham-
bre. Je veux en examiner minutieusement la vérité. Quelle
était notre position au sujet de la question commerciale en
1878 ? Admettons d'abord que la crise commerciale était
forte, tout le monde s'en souvient. Nous savons aussi que
cette crise commerciale ne se faisait seulement pas sentir en
Canada avec un tarif de 15 par cent, mais aussi aux Etats-
Unis avec un tarif de 45 par cent. La même crise se pro-
duisait aussi en Angleterre, en Allemagne et on France, et
nous croyions alors que ce malaise ne serait que transitoire.
Nous prétendions que cotte crise ne pouvait pas être causée
par notre tarif peu élevé, car nous la voyions se produire
indistinctement sous des tarifs bas ou élevés; et nous:lmes
remarquer que ces faillites, que nous avons eu malheureu-
sement à enregistrer en 1876, 1877, 1878 et 1879, ne .se pro-
duisaient pas seulement parmi les manufacturiers, mais
aussi parmi les commerçante. Il fut démont:é, par exemple,
qu'en 1878, il y eut 112 faillites parmi les. manufacturiers,
et 745 parmi les commerçauts; que le passif des faillites
manufacturières s'éleva,à la somme de .$1,428,000, et .celui
des faillites commerciales A-S,14,737,000,; desorte que-laucise
qui sévissait sur le pays, à cette,époque, n'avait pas -un aussi
mauvais effet sur les manufactures que sur les marchands et
les autres classes de la population.

On prouva aussi qu'avec un tarif de 15 pour cent, les manu-
factures avaient été très prospères. Nous avons pu démon-
trer, par les discours mêmes de M. le ministre des Finances,
que le pays était prospère en 1873 avec un.tarif de 15 pour
cent, et nous avons soutenu que, dans l'ordre naturel des -
choses, lois que la crise cesserait dahs les autres 'pays, -qlle
cesserait de même au Canada.

Eh ! bien, M. l'Orateur, nous sommes nous trompés dans
nos pi'évisions ? Est-ce que la crise n'est pas disparue des
Etats-Unis ? Et néanmoins le tarif n'a pas été changé d'un
fartbing dans ce pays ? N'est-t-elle pas aussi disparue de
l'Angleterre et de la Erance? Et le tarif n'a pas été modifié
dans ces doux pays. La prespéritéou la dépression cominer-
ciale, ai nos honorables amis de la droite veulent l'admettre,
ne dépendent donc pas uniquement du tarif d'un puys, mais
de causes qui sont tout_à-fait on dehors du po oir des
ministres ou du Parlement. Nous avons de plus'pîédit, on
1878, que la protectionferait tort, à la longue, aux manu-
factures, et je suis en mesure 'de émque le tàrif,
imposé par le gppeenqnt au pays e , a i., g
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manufactures. Notre prétention était que le tarif aménerait bien qu'elle ait à importer le coton brut dës Ideés' et:dqs
une concurrence outrée; et nous verrons cette prédiction se Etats-Unis. En présence de ce fait, je derande iequeetV
réaliser avant peu de temps. Il y a des signes certains que le'plus avantageux, d'un tarif de revenu ou? d'un tarif pro-
cette concurrence va se produire dans l'industrie des cotons. tecteur.
Nous avons prétendu que notre marché serait encombré, M PLUMB. Je vous réfère à Phonorable député de
parce que les manutacturiers seraient portés à trop produire, Norfolk-nord.
comme ils l'ont été aux Etats-Unis, ce qui aménerait l'en-
combrement du marché et la crise. Nous avons aussi pré- M. ROSS. L'honorable député de Norfoi-nod peut
tendu que le tarif protecteur favoriserait les monopoles. s'arranger aussi bien que l'honorable député de Nigraet
Nous nous apercevrons bientôt si cette prédiction doit se j'aurai beaucoup de plaisir à mettre ce dernier à la merci, a
réaliser. Cela est arrivé aux Etats-Unis en plusieurs circons- premier. Examinons maintenant la question des lainages.
tances; et notre tarif aura aussi, en Canada, l'effet de créer Les facilités pour la fabrication des laiàígës sont.certai-

quelquefois des monopoles, et de centraliser la richesse. nement aussi grandes aux Etats-Unis qu'ent Anglteri;
Mais nous prétendions surtout que, par un tarif protec- cependant les Etats'-Unis n'ont expot' des ,lainages que
teur, noùs augmenterions le prix de la main-d'œuvre, et met- pour une valeur totale' de $216,578. EàÉ1889, tandis que
trions nos manufacturiers dans l'impuissance de vendre' sous l'opération d'un tarif de revenu que >lg honoïables
leurs produits sur les marchés étrangers. députés de la droite dénoncent comnie injuste et dérison-

Nous avons aujourd'hui, M. l'Orateur, la preuve la plus nable, l'Angleterre a exporté pour une valeur d $86,00,40Oi
éclatante de la réalisation de cette prédiction, dans les du même article.
rapports de la navigation et du commerce soumis par M. le Je pourrais parcourir la liste entière dés articles manu-
ministre des Douanes. Quels sont les faits? En 1878, les facturés, et trouver le même résultat. Prenons lo' artielés

exportatiens de marchandises manufacturées s'élevaient à en cuivre*: les Etats-Unis en ont exporté pôur uneevaleur
la somme de $4;127,000 et, en 1881, à 83,075,000; soit une de $180,000, et l'Angleterre pour une valeur.d$6,20 ;
réduction de 25 pour cent en 3 ans, dans les exportations de la pote-rie: exportation des Etats-Unis, $82,000, 'd'AÜglierre
nos marchandises fabriquées en Canada. A quoi cela est-il $9,900,;000; verre : exportatios, des Etats-Unis, aec un
dû? Les honorables députés de la droite diront que c'est dû' tarif protecteur très élevé, $73U,000, et'Angleterre; $4,00,-
à ce que la deimande est si considérable en Canada, que les 000. Les Américains'n'ont -pu exporter que pour une valeur
fabricants n'ont pas le temps d'exporter. Mais nous trou- de $66000 de fer en gueuse, malgré toutes les f4ëilités
vons que telle est la loi d'un tarif protecteur. Chaque fois qu'ils ont pour l'exploitation des mines' 'et' bien qu'iis aient

qu'un tarif protecteur est introduit dans un pays, les expor. le charbon à proximité aes min'es de fer, tandis que l'Agle.
tations de marchandises fabriquées dans ce pays diminuent;' terre en a exporté pour une valeu de' $26,000;000. Les
et ce fait est surtout frappant pour nous, lorsque nous Etats-Unis ont exporté du fer en barres pour une somme de
examinons la proportion qu'a piise cette diminution. En 825,000, et l'Angleterre pour une valeur de $l1,8,00,009.
1878, nous exportions sur les marchés étrangers-c'est-à- Les Américains, avec un tarifr'protecteur de 128 pont:ceut;
dire sur d'autres marchés que ceux de la Grande-Bretagne ont exporté du for servant aux chemins de fei pour une
et des Etatà-Unis-pour une somme de $990,000, tandis que somme de 8643,000, et l'Angleterre en a eporté '0o3r.u ne
l'année dernière-nous n'exportions que pour une somme de valeur de '$25,900,000. Lies Etats-Umia ont expot Sucré

$552.000, soit une diminution de 60 par cent; et l'on doit raffiné pour une valeur de $1,700;000','-e 'gl toée'pu?
remarquer que pendant la même période la valeur des une somme de $5,600,000. Et la force dectrguiu era
marchandises fabriquées, exportées en Angleterre; avait encore plus manifâte si l'on considère qp'ëe gran depa rie
diminué: de $1,000,000. Quelle est la raison qui nous a des importations des Etats-Unis a été fodraiie' p-r' l'An
empêché d'exporter en Angleterre, en 1881, autant de gleterre.
marchandises qu'en 1878? C'est parce que le fabricant .On a dit que le Canada pourrait, sous l'opeation d'uni

d'Angleterre n'a pas été accablé par des droits excessifs tarif protecteur, manufacturer des mdrchandise à meilleur

imposés sur la matière première, tandis que le fabricant' marché que' sous l'opération d'un' tarif de revenu.
canadien l'a été. Et cela arrive, comme je l'ai dit, chaqué - quelle preuve les Etats-Unis nous fouidnissent-ilWà ce sujeg
fois qu'on impose un tarif protecteur. Prenons les Etats- L'année dernière, les Amiicins ont, en dpit de'eur tpf
Unis pour exemple. En 1871, les produits agricoles figurent protectcur de 28 pour cent, import dès tikus'a de cotoupour
dans les exportations des Etats-Unis, seulement dans une une valeur de 825,723,000, et, sur cette quaitit,;ils on ont

proportion de 77 pour cent, et en 1881, ils figurent pour 88k importé d'Angleterre pour une some de si6,a5 0Q L

pour cent. C'est-à-dire qu'en 1871, avant que les fabricants encore, nous voyois qu'en' dépit des avlanta'ges uîgeuvent
américains eussent ressenti tous les effets du tarif protecteur, découler de cette prétendue protection, ble ou l9
les Etats-Unis pouvaient exporter pour une valeur de 23 ait- dit qu'elle réduirait le coût de la prodttid'et ii -

par cent du total de leurs exportations sur les marchés du nuerait la valeur des marchàãdiàés pour, le consob2mater,
monde, tandis qu'en 1881, avec leur protection extraor l'Angleterre, sous l'opération d'un tarif d revenu, p
dinaire introduite en 1860, ils n'exportent plus que pour expédier sur les marchés' américains, pou.r une r va deùru '
une somme de 18½ par cent sur le total de leurs exporta- $16,000,000 de cotons manufadturèé, slt'pour une p
tions. $6,000,000'de plus queled RtsUms n'eu ont expor

tous les marchés du monde. Il en est de årie dds tis~e é
M. PLUMB. e suppose qu'ils se servent de ces marchan- laine. L'anniée derniè, les Etats-Unis oa'iràp te

dises dans leur pays. une valeu'r de $37,256,000' de cet 'article, dont'unepaîeti&,
M. ROSS. .Et si nous co'mparons les effets, d'un tarif représentant- $19,338,000, provenait des mañu

protecteur aux Etats-Unis avec ceux d'un tarif de revenïf anglaises. Sur $45'000,000, 'valeur ttl d'déS one
en Angleterre, au point de vue de la production des nÎam 'année dernièra du for et de l'dcier m'aduf 4 0
faétures, que trouvons-nòuê ? Permettez-moi, M. l'Orateu 000 repsdntiaient ds articles fari'quése o
de donner un ou deux -exe'mples pour amuser, sinon pour ji protection porvait faforisèr quelqueè indure e-
instrire l'honorable député de Niagara. serait certainement celle du fer/lorsqu'le tarif u

En 1880, les Etats-Unis ont exporté pour une valeur de', sur cet article s'élève à 4 pour cent. Pont c u es'e'
89,418,000 de coton manfacturé, bien qu'ils récoltent le manufactures de cuir, devaisselle en terre, de verrerie, de
coton brut dans leurs propres limites et à quelques centaines tapis et de soieries, c'est la même chose, bien que ces
de milles des fabriques du • Massachusetts; tandis que l'An diverses indIsties soieit prog'éees, quaiunes 4ertre
gleterre à pu on exporter-poar une .vale'de $337,000,000,. elles par un tarif de'59 pour cent
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Examinons deux ou trois articles importés de l'Angleterre. des Finances. Nous trouvons dans les comptes publics

Les Etats-Unis ont importé de ce dernier pays pour une qu'une somme de 8100 ou $500 a été payée à un M. Dans-
valeur de $5,906,000 de draps et de casimirs, et ils n'en ont tan pour servies rendus sous forme d'avis donnés au minis-
pas exporté en Angleterre pour un seul dollar, bien que tres des finances, relativement aux droits qui devaient être
cette industrie soit protégée par un tarif d'environ 58 pour imposés sur le sucre.
cent. Ils ont importé d'Angleterre, l'an dernier, des chàles Mais sur les 4,0i0,000 d'habitants du Canada qui consom-
pour une valeur de $704,000, et, ils n'en ont pas exporté ment du sucre, en n-t-on lamais consulté un seul pour savoir
dans ce dernier pays pour un seul dollar, bien que cette ce qu'il pensait de l'imposition d'un tarit qui convînt à M.
industrie soit protégée par un tarif de 58 pour cent. Les Dunstan? Nous savons, par l'histoire du tarif protecteur
Américains ont importé d'Angleterre des étoffes à robes aux Etats-Uis, que, sous l'opération de ce tarif, le fardeau
pour une valeur dc $8,719,000, et cependant ils n'ont pu, des taxes ne pèse pas également sur tous les consomma-
avec un tarif protecteur sur cet article, de 58 pour cent, teurs. Pour ne citer qu'un fait, nons voyons que depuis
vendre une seule verge d'étoffes à íobes américaines. sur les l'inauguration du tacS urotecteur aux Etats-Unis, les sa-
marchés anglais. Ils ont importé des tapis pour une valeur laires n',)ft augmenté que de 60 pour cent, tandis que le
de $1,414,000, et, cependant, avec un tarif protecteur très coût de la vie a augmenté de 92 pour cent, soit une diffé-
élevé sur cet article, tarif égal, je suppose, à celui qui existe rence de .32 pour cent contre l'ouvrier sur cet article seule-
sur les autres tissus de laine, soit de 58 pour cent, ils n'ont ment. Si le fardeau des taxes pèse également et équitable-
pu vendre pour un seul dollar de tapis sur les marchés ment, sous l'opération du tarif actuel, sur tous les consom-
anglais. mateurs, pourquoi entendons-nous de toutes les parties du

Il en est de même des articles en fer. Voyons les rails pays cette clameur demandant l'augmentation des salaires?
d'acier. Avec une protection de 128 pour cent, comme je l'ai quoi les employés de notre service civil font-ils à cette
dit, les Etats-Unis ont importé, l'année dernière, de ces rails, chambre un aussi vigoureux appel pour l'obtention d'un
pour une valeur de $1,576,000, et des rails en fer pour une bonus ? Pourquoi les membres du service civil de Toronto
somme de $2,223,000 ; et cependant, en dépit de cette pro- ont-ils adressé une demande d'augmentation de salaire?
tection, ils n'ont pu vendre sur les marchés anglais pour un Pourquoi l'évêqua de Niagara a-t-il adressé une lettre
seul dollar de rails d'acier ou de fe-. Ce qu'ils ont exporté pastorale à son diocèse, conseillant de donner à!,son
de ces articles, ils l'ont expédié au Brésil et sur d'autres clergé une rémuné-ation plus considérable? Si l'hono-
marchés. Ils ont importé d'Angleterre pour une valeur de rable député de Niaga-a était évêque de ce diocèse,
$1,076,000 de coutellerie, et ils n'en ont exporté au même je suis sûr qu'avec son cSur bon et géaéreux, il pu-
pays que pour la minime somme de 81,286, bien que cette blierait une semblable lettre pastorale. La lettre de l'é-
industrie fût protégée par un tarif de 40 ou 50 pour cent. vêque est basée sur le fait que le coût de la vie est considé-

Ces faits prouvent d'une manière concluante que la poli- rablement augmenté. Nous avons ainsi, dans le district
tique de l'opposition, qui consiste à adopter un tarif de même où demeure l'honorable député de Niagara, 11 ex-
revenu, est la véritable politique. La preuve est grande, emple de la -épartition inégale du fardeau des impôts sous
en prenant l'Angleterre pour exemple, que les manufactu- l'opération de ce tarif.
riers ne peuvent faire concurrence sur les marchés du monde Nous avons prédit, comme l'un des résultats de ce tarif,
que sous l'opération de ce tarif. Les américains se vantent, que les taxes péseraient inégalement sur les cultivateurs,
du développemept rapide de leur pays, spécialement du qui forment une des grandes classes de consommateurs de
grand développement dé leurs diverses industries ; mais, e, ce pays. Nous avons dit qu'il était impossible de protéger
dépit de la protection accordée à ces industries,. ils ne peu- le cultivateur, que tout tarif fait pour sa protection n'attein-
vent rivaliser sur leur propre marché ou sur les marchés du drait pas cette tin. Voyons si ceLe proposition na pas été
dehors avec ce qu'ils appellent le travail des pauvres d'An- complètement justifiée. On a répondu que la politique n-
gleterre, sous l'opération d'un tarif de revenu. erait au cultivateur un.ma-ché canadien. \lêiae

Nous avons aussi prédit qu'avec un système protection- dans le cas où elle aurait cet effet, je doute quo ce fût un
niste il serait impossible de répartir équitablement le far- quid pro quo-pour emprunter le langage d'un ami de l'hono-
deau des taxes. L'honorable ministre des finances, avec rable ministre des Travaux publies-pour les fardeaux
l'aide de cinq ou six autres, est le père d'un tarif qui a été qu'elle impose. Pour donner au cultivateur un marché cana-
soumis à la Chambre, et il l'a annoncé comme une mesure dieu, il faudrait qu'il y eût une augmentation considérable
destinée à repartir équitablement le fardeau des taxes. Ce de notre population. Si vous examinez les rapports du com-
tarif fut misen vigueur durant un an, et fut proclamé par merce et de la navigation, vous rema-querez que le cultiva-
ses partisans comme étant le tarif le plus étonnant qui eût teur avait un ma-ché indigène on 1878,,ou, diraije, une cer-
jamais été imiagi né. Il était fait, sous plusieurs rapports, taine partie d'un marché indigène, comme en 1881. Mais,
d'une manière étonnante et effroyable. Mais il ne resta en 1878, le cultivateur, afin d'écouler le surplus, devait re-
pas sous cette forme. L'année suivante, quatre-vingt-quatre courir au marché étranger pour la consommation des pro-
changements furent apportés au tarif, dont on fit alors duits de sa ferme. Or, de 1878 à 1881, l'exportation des
un objet d'une rare beauté. L'année suivante encore, on y produits agricoles, des animaux et de leurs produits, a aug-
:it cinquante à soixante modifications, et je crois que cette monté de 52 pour cent; c'est-à-dire que nous avons dû trou.,
année, lorsque le budget a été soumis, il y avait 109 autres ver un marché étranger pour $14,OoO,000 d'animaux et de
changements,; il était fait d'une manière encore plus éton- leurs produits en 187P, et pour 820,000,000, en 1881. En
nante et plus effroyable. Mais est-ce qu'il répartit équita- 1878, nous avons dû trouver un marché pour $18,000,000 de.
blement le fardeau des taxes ? Je prétends que non. Je produits agricoles, et en 1881, pour $21,000,000. En faisant
prétends qu'il est itnpossible à la sagesse de l'homme d'in- la partde l'augmentatien de la population pendant cette
venter un tarif protecteur qui répartisse équitablement le période, on supposerait que la, politique na
fardéau des taxes. Il est dans la nature des choses que cela devait produire les effets promis, aurait donné au:eultivateur
ne puisse être fait; c'est impossible. Pourquoi ? Quels sont un marché indigène en 1881. Mais quels t l its?
ceux qui ont aidé à faire ce tarif ? Sont-ce les consomma- Notre population a augmenté de 5.pour cent pendant cette
teun e ? Non; inailes 'producteurs. Et je ne taxe aucun période, et cependant le surplus que nous avons dû expédier
d'eux.d'égoïsme, mais, en leur qualité de producteurs, ils sur les marchés étrangers a été de pour cent; desorte
ont exposé leurs réclamations à l'honorable ministre des qu'aujourd'hui nous expédions 681 pour cent de plus qu'en
finances, qui, avec sa bienveillance ordinaire, les a accueillies. 1878, de nosproduits sur les marcés étrangers.,, Alors, où
Mais les consommateurs ont-ils été consultés ? Aucun est le marché indigène que-ce norable
d'eux; leur cause n'a jamais été soumise au ministre ont promi on,.1878? L'honorable minist.s oss dsFinance
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s'est vanté l'autre soir, q¢jl avait: renforcé pot.re population
de 24,000 ouvriers. A-t-il dit que ces derniers étaient des
immigrants, ou constituaient un ý contingent emprunté aux
pays étrangers S'il eri -était ainsi il, aurait augmenté 'le
nombre de consommateurs dans le pays. Mais ces ouvriers
n'étaient pas des, immigrants., Je ne sache pas que,
10 pour cent d'entre: eux fussent .des immigrants, de
sorte qu'n 1880 le nombre, des consommateurs de ce
pays n'avait guère augmenté autrement que par. l'ac-
croissement naturel de notre population, et, en consé-
quence, le marché indigène, qu'on nous a ouvert.. est
réellement inutile comme moyen de consommer le surplus
de nos produits. . Et en supposant que ces 24,000 ouvriers
eussent été importés-je n'emploie pas cette expression,
dans un ,sens injurieu:-pour le travail de nos manufactures,
consommeraient-ils le. surplus des produits de nos fermes ?
Figurez-vous 24,000 personnes, ajoutées à notre population
de 4,500,000 habitants, consommant les produits de toutes les
industries agricoles de ce.pays, Nous avons ici unexemple
nagnifique, de, ce que lecultivateur a retiré du marché. in-
digène qui, Jui, avai.t êté promis. Il a eu le profit de la con-
sommation additionnelle faite parn 21,000 personnes, Mais
si vous étudiez. cette question dans ses détails, vous trou
verez cet autre aigument; encore plus fort: . En 1878, nous
avons eu à trouver un ýmarché étranger pour 14,000 chevaux,
et, en 1881 pour 21,000 chevaux ; en 1878 nous avons dû
chercher un marché étranger pour 29,000. bêtes à cornes;
en 1881 ; pour 62,000. Où sont les ouvriers. qui devaient
affluer.,dans ce pays, et consommer les produits de nos
fermes.? En. 1878, nous avons dû chercher an marché
étranger poqr242,000 moutons ; en 1881, pour 354,000. Où
sont les consommateurs qui devaient être attirés dans le
pays pour consommer le mouton, le bouf et les
autres produits de la ferme? On nous avait dit que
le cultivateur aurait certainement un marché pour les
moindres: produits de sa ferme. Je crois que l'hono-
rable députéi de York-Est a fait allusion au aultiva-
teur qui .va porter un, poulet au marché, et le vend
aujourd'bui au comptant-ce qu'il ne pouvait faire en
1878. Où était mon honorable ami en 1878 ? N'y avait-il
pas de poulets là où il demeurait, à cette.époque ? Nous lui
avons appris une nouvelle qu'il, a jugée digne d'être :men-
tionnée dans cette Chambre, savoir que, grâce à la politique
nationals, un cultivateur peut, en 1883, vendre immédiate-
ment sur un marché canadien un poulet canadien. Voilà
tout le fruit de cette -politique nationale dont l'honorable
député s'sst fait une mi -grande gloire cette après midi. En
1879 nous avons dû trouver un marché pour 67.00 vo-
lailles, et,çn 1881, pour 133,000-soit ledouble vendu à
l'étranger, bienque ces ouvriers soient venus ehez nous pour
manger, tous les poulets-non pas ceux de l'honorable député
de York-Est, car il peut sans doute les manger. lui-même-
mais les poulets des cultivateurs canadiens.

M. PLUMB. Ce calcul est-il exact?

M. ROSS. Je laisse à l'honorable.député le soin.de faire lui-
même le calcul. Qu'on me permette de continuer -cet examen.
Tandis, qu'en 1878 les canadiens durent trouver un marché
étrangerpour l3O00,000 de beurre, ils ont-eu àen trouver un
pour &17,000,000.en 1881..En 1878, on dut trouver un marché
étranger pour 5,262,000 de douzaines d'oeufs du Oanada ;
en 1881, on eut à en trouver un pour 9,000,000 de douzaiços.
Ainsi la demande de cet article a-êtés un peu- plus considé,
rable en 1881 qu'en 1878. , J'appelle l'attention, sur ces faits
pour :démontrer que le,.marché indigène- que l'on devait
donner aux eilîtivateurs scanadiens, a manqlué..

Examiionsla question au point de evue .des produits
agricoJes En 1878, nous avons dûA trouve- un marché
étranger pour 7,000,009 de: minots: de blé ; et-en 1881-pouir
8,800.0.00: minots. En 1S78 nous avons eu, à trouver un
marché étranger pour 2,340,000, mindts d'avoine ; en 188 1
pour ,pâQ,00D.. .Onpeutremarn.uqral même différenoa auf

sujet des pois, et presque la même au sujet de la farine et
de presque tous.les autres produits agricoles. De sorte
qu'au sujet:des animaux et des produits agricoles, quicom-
prennent les produits. de nos! fermes. canadiennes,. nous
voyons que, jusqu'à présent, Ie résultat de -la politique
nationale n'a pas été ce qulil.devait.être, que cette dernière
n'a pas créé au cultivateur canadien. un marché indigène;
mais : qu'aujourd'hui le f cultivateur canadien. est .9bligé,
comme auparavant, de recourir aux marchés du dehors pour
écouler les produits de sa ferme. On nous disait aussi-que la
politique nationale permettrait au cultivateur de,..vendre
plus cher les produits .de su ferme. L'honorable ministre
des Finances, en 1881, je crois, a dit qu'après avoir,étudié
cette question;très minxutieusemerit, :il ne voyait ;paa que le
cultivateur canadien vendît son bl à grands; profits à cer-
taines êpoques de l'année ; il croyait cependant qu'en juin
ot.en juillet il le vendrait très: probablement un peu plus.
cher ;. mais il était d'avis que lorsque le.cultivateur cana,
dieu- avait un-surplus de grain, il le vendrait à petits profits
L'année dernière, nous avons eu à exporter un ý surplus de
près de 3.000,000 de minots,, de sorte que pour cetteannée.
là le cultivateur n'a vendu son gi-in qu'à petits profits. Rn
1981 nous avons. également eu uný surplus, et nous en
avons exporté 2,500,000 minots. Ainsi én 1881. en tant.
que nbus avonseu un-surplus,:selon l'argumentation et la
démonstration dé l'honorable ministre des Finances, le culti.
vateur n'a pu faire aucun -rofit. Cependant il y -a peut,;
être qelque chose dans l'opinion que le cultivateur ferait
un profit en juin et en juillet, parce. que pendant ces deuxý
mois il vend presque tôut son grain ;.et que.si les meuniers
du Canada avaient un accès facile sur le marché américain,
pourraient importer le grain sans.aucune difficult,:et payer
le prix qu'ils voudraient sur le marché indigène. Mais si,
comme l'ont fait lés honorables députés de la droite, on
avait mis des obstacles à l'importation -du grain par les
meuniers canadiens, cela expliquerait la hausse. e.juinet
en juillet. Voyons quelle a ét&-la moyenne du.prix du-blé
en juin et en juillet pendant un certain nombre:d'années-
la période moyenne, le 30 juin, date entre les: deux extré-
mes, en 1874, 1'75, 187f, 1877 et 1978, pendant les.cinq
années de l'ancienne administration-prenons une moyenne,
et comparons-la avec le:prik, moyen pendant les trois années
de l'administration actuelle. J'emprunte lés chiffres au
Monetary Times., Le prix moyen du blé d'automneNo. 1,.
livré sur les convois a été ;de $1.25 par -minot _pendantAles
einqannées de l'ancienne administration; et de $1.13 pen-
dant les trois dernières anné-s. Blé du printemps No. 1,
pendant la première période, 1.15; pendant les trois der-
nières années, $1.L, accusant une diminution durant cette
dernière période Orge, 72?'cents sous, l'ancienne adminis-
tration; , 70 cents pendant .les, trois dernières, années;,
avoine, 41 -cents pendant les cinq années; 37:cents peu-
dant les trois années; pois, 76 cents.pendant les cinq-années,
71 cents pendant les trois années; laine, 30 cents pendant..
les cinq années, 24 cents pendant les trois années. Et les
honorables députés.de la droite donnaient un soin particulier-
à cette industrie. Beurre, pendantles cinq années: 164-
cents; ýpendant les troisannées:, .14. Fromagependant
lescinq années: 11Î cents; pendant les trois, années: 91
cents. Comme je l'ai déjà dit, ce: sont -là -les -mois -quoi
l'honorable ministre des finances a -choisis -lui-même. :J'ai-
consulté le document, et la preuve .est contre luin Je ne
sache pas qu'il lui importe queýcelasoit contre-lui ou;en -sa
faveur - Je ne -crois pas que ce soit,,un: raisonnement juste,
de prétendre que le tarif modifie le p.pix :du-blé-canadien,
parce que le prix en est -réglé parý les prix de Igiverpoob-;
mais cela démontre l'absurdité, complète de sa iiâffère
d'argumenter. Je vais prendre -le 1er d'octobre, pepdant,-
la, même période, et vous donner les prix moyens. . Chacun
sait qu'il ne vient pas de blé -américainý sur les -marchesi
canadiens durant le moisloctobrel Ilseiait, absu-éd.ede
supposer;le ontraire, Vuqueogreaies sotialorrm
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plis de blé canadien, et que nos meuniers peuvent se pro- M. ROSS. Je n'ai pas pris la cote du seiglé.
curer à leurs portes toute la quantité dont ils ont besoin.
Cependant, chose étrange, le prix moyen payé en octobre, M. PLUMB. Cela lui fait faire la grimace.
lorsque le blé étranger ne peut être importé, a été plus M. ROSS. L'honorable député peut discutérlui-mèneèett
élevé pendant les trois dernières années que durant les question avec l'eau.de-viedeseigle. Nous avonspréditeifsnite
cinq années précédentes. Cela prouve, si la chose était -car je suis l'ordre des prédictions dont a parlé l'honorable
nécessaire, que le tarif ne modifie pas le prix du grain, car ministre des Finances - que tout avantage spécial
à l'époque même où il pourrait le modifier, nous voyons que accordé au producteur constituerait une' taxe pOur le
ce dernier est plus élevé en moyenne pendant les cinq consommateur. Il est parfaitement clair maintenüít quë
années qui ont précédé l'établissement du tarif protecteur; les consommateurs ont, dans chaque cas, à supporter
et à l'époque où le tarif aurait pu modifier les prix, le grain le fardeau de la taxation. Pendait que la même
ne se vendait pas plus cher. mais il était plus cher en chose peut être faite sous l'opération d'un tarif de revenu,
automne. et que justice peut en même temps être rendue à tous. La

Je parlerai maintenant du prix du grain sur le marché proposition que nous avons émise est que tout avantage
américain ; j'ai emprunté les quelques cotes que je vais spécial-et c'est là la base du tarif protecteur-aceodé au
donner au rapport du secrétaire du bureau de la statistique, producteur constitue un fardeau injuste pour le consOmma-
de Washington. En 185q. le blé valait sur le marché tour. Je vais citer un ou deux faits à l'appui de cette pro.
américain, en moyenne pendant l'année, $1.85 le minot-il position : en 1878, nous avons importé pour $7,000,000 de
n'y avait pas, à cette époque, de droit sur le blé importé ; coton, et nous avons payé sur cet article $1,250,000 de
et depuis cette année jusqu'à ce jour, à l'exception des deux droits ; en 1881, nous avons importé pour $10,000,000 de
années 1865 et 1868, c'est le prix le plus haut qui ait été coton, et payé sur ces importations 82,225,000 de droit;
payé pour le blé. En 1855, le maïs valait 89 cents le c'est-à-dire que les consommateurs canadiens de cotodinades
minot, et il n'a rapporté un prix plus élevé que cinq fois ont payé l'année dernière 8510,000 de plus qu'ils n'avaiebt
depuis cette année. En 1879, le maïs valait 47 cents, en payé sous l'opération du tarif de 1b78. Nous aVons importé
dépit du droit élevé imposé sur le maïs importé. En 185', en 1881 la même quantité de livres qu'en 1878, et nouïi
le bouf valait 8î cents la livre, et il ne s'est vendu à un avons payé $67,000 de taxes additionnelles. N'est-ed pas là
prix plus élevé que six fois depuis cette époque ; en 1880, le un fardeau pour le consommateur ? Au sujet des lainages,
prix en a baissé jusqu'à 6* cents; il en a été de même pour nous avons payé en 1881, sur les lainages que nous avo'ns
le beurre et pour le lard ; en 1856, le lard valait $9.70 le employés, $832,324 de droits de plus que nous n'aurions
cent; et en 1874 le prix a baissé jusqu'à $5.70, ce qui payé sur les mêmes lainages importés sous l'opération du
démontre que les larifs ne règlent pas le prix des produits, tarif de 1818. Ceci devient encore plus frapýfint lorsqu'on
qui est réglé uniquement par le prix des marchés du monde remarque la proportion dle ce droit. Au sujet des couver-
entier. tures, 0 loroit étnit. l'année dernière, de 4b pour cent, soit

Je crois avoir démontré que le marché indigène promis une moyenne de $1.34 sur chaque couv'erture importée
au cultivateur a manqué, que 16 cultivateur doit, aujourd'hui dans la Confédération. Le droit sur les filanéllesétait en
comme autrefois, expédier les produits de sa ferme sur le moyenne de 29'pour cent ; sur la bonneterie;'27 pour cent;
marché anglais. Je crois avoir aussi prouvé que le cultiva- sur les vêtements, 35 pour cent; sur'les'tapis de Bruxelles,
teur canadien n'a pas obtenu les prix qu'on lui avait promis la moyenne du droit était de il cents par verge; sur les
pour ses produits agricoles, et qu'il a toujours à se contenter tapis tout laine, d'une qualité tout à fait dilféirente, la
des résultats produite par l'insuffisarice de l'offre et de la moyenne du droit était de 22 cents par verge ; eur les tapis
demande, et que le tarif ne lui fera pis obtenir des prix plus partie en laine, la moyenne du droit était de 14 cents par
élevés, et ne lui permettra pas d'augmenter son champ de verge; sur le coton jaune à draps, la moyenne du droit était
production. Nous avons encore dit, en 1878, que même si de 2J cents par verge; sur les guinghaiis et les plaids 3-
le cultivateur jouissait de la protection qu'on lui liromettait, cents ; sur les denhams, les coutils et les toiles à voile 4
cette dernière ne compenserait pás pour lui les fardeaux cents par verge.
qu'elle lui imposerait. Je vais, si je le puis, résumer cela Maintenant, qui paie cette augmëntation de'taxes ? Evi-
en peu de mots. demment c'est le consommateur. Le but exclusif de cette

Vous verrez que, l'année dernière, nous avons perçu, taxation, répartie inégalement comme elle l'e9t,' est de fir
comme droits de douanes, $18,500,000 en tout, et que 8423,- peser sur le consommateur un fardeau injuste<et do donrir
000 ont été perçus sur les produits agricoles. Or, c'est un des avantages spéciaux au producteur. . Nouis' désitoña,
principe de comrerce, je dirai un principe d'économie comme nous l'avons toujours desiré, qu'il soit manûfa'ctdré
politique, que, règle générale, les droits imposés sur un une grande quantité de marchandisesý dans ce pays, mais
article quelconque augmentent d'autant pour le consomma- nous savons qu'avec un tarif de 15 pour cent les manufae-
tour le coût de l'article. En admettant l'exactitude de cette turiers prospéraient, et que plusieurs d'entre euxréalisaient
proposition, les manufacturiers du Canada ont bénéficié de des fortunes. Il n'est pas besoin deédiié un mò't"po ur dési-
$18,000,000; car on a prélevé sur lei marchandises manu- gner les industries manufacturières de ce pays. Elld sébt
fa'cturées des droits s'élevant à ce.chiffre, tandis que les cul- très importantes, comme le savent fort bien les-honoiablés
tivateurs du Canada n'ont bénéficié que de $423,000, mon- députés. Mais nous avons à considérer deàix côfés de la guas-
tant des droits imposés sur les céréales. Voilà la récom- tion, et pendant que nous considérons ce qui'est juste pour
pense qu'ils ont obtenu pour avoir soutenu la politique natio- le manufacturier-notis prétetidons que'nousconsidéronsce
nale; et; d'un autre côté, ils ont payé pour les article¡ qui est juste pour le manufacturier-nous voulons en même
manufacturés environ 818,000,000 sur les prix augmentés, temps répartir justement et honnêtement le' fardeai des
parce que l'on doit ajouter le droit au prix dé l'article im- taxes parmi la classe nombreuse des consominrateurs.
porté, en dépit de la logique de l'honorable ministre des Une autre prédiction que nous' avons'faite :ati sujet dece
chermins de fer, au sujet du chàrbon. Ainsi, les nianufactu- tarif, était qu'il allait établir une distinction injuste-à'l'é-
riers sont protégés au montant de 818,t00,000 sur les arti- gaid de la Grande Bretagne.; et je maintiens que cette pré-
cles qu'ils vendent, et les cultivateurs ont une protection qui diction s'est réalisée. Examinons 'cette question. La
ne va pas à 8500,000; c'est-à-dire que le cultivateur, donne moyenne des droits payés l'année dernière sur les marchaân
aux autres une protection de $.1 pour chaque dollar qu'il dises importées de la 'Grande Bretagne a été de 2 4l;pour
reçoit sons forme de protection. cent ; la moyenne des droits impééés sur les marchandises

M. ROCHESTER. L'honorable député voudrait-il'nous importées des Etats-Unis a été de 22ï pounr cent. N'et-ce'
donnerde prix moyen du seiglesousl'aucienie admiuiàtration? pas' là uneý'distinction au préjudice de la GÈandeBFét§e'?

M. Rosa (Middlesex)
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N'y at-il pas on moyenne 2 pour cent de droits sur les
marchandises importées des Etats-Unis?

M. BOWELL. Dites à la Chambre quel a été l'excédant
des importations de la Grande-Bretagne sur celles des

M. ROSS. Je laisse à l'honorable ministre le soin de
dire.cela. La moyenne des droits sur les marchandises
sujettes a un droit ou franches de droits, importées de la

rande:Bretagne, aété de 20k pour cent. J'ai ici l'informa-
tion que desire ihonorable ministre. J'appelle l'attention
de rhonorable ministre des Douanes sur' ce fait, que la
moyéne des droits payés sur toutes les marchandises,
sujettes à un droit ou franches de droits, importées de la
Graïnde-Bretagne, l'année dernière, a eté de 20- pour cent ;
et que la moyenne des droits sur les marchandises sujettes
à un droit ou franches de droits, importées des Etats-Uis,
a été 'de 15i pour cent; de sorte qu'il y a distinction uniforme
pour les 'marchandises importées de la Grande-Bretagne,
gu'elles soient sujettes à u droit, qu qu'elles èn soient
exemnptes.

,X.BOQW LL. Si vous importez de la Grande:Bretagne
une quantité double de celle que vous importez des Etats-
Unis,commedie raison, le droit augmentera, n'est-ce pas ?

M. ROSS. J'ai fait une assertion ; l'honorable ministre
peut la rectifier si elle est inexacte. L'honorable ministre.
peut comprendre la différence entre 20 pour cent sur lus
marchandises sujettes à un droit et sur les marchandises
'fraiches de droits importées d'Angleterre, et 15 pour cent
sur les marchandises de la même catégorie importées des
Etats-Unis et s'il ne peut pas comprendre qu'il y a une dis-.
tinction, il'm'est impossible d'y remédier. JO fais simple-
ment une assertion que je crois exacte. Il reste à l'hono-
riableministie de la réfuter en temps opportun.

Nous prétendons de plus que les manufacturiers ne sont
pas àusäi favorisés par ce tarif protecteur qu'ils l'étaient par
Té tÜrif de1878. Nous avone prouvé ce fait relativement à
lours facilités d'exporter des articles manufacturés, et nous
pouvons ile' prouver plus clairement d'unel autre manière.
Que le ministre des Douanes prenne cet état et l'examine.
En 1878, nous avons donné aux manufacturiers du Canada
pour une valeur de $31,000,000 de marchandises importées
-- principalceneit' de matières premières-; et nous avons
acheté aux manufacturiers du Canada, sur notre marché
indigène, des articles manufaceturés pour une valeur de.
$5O000 0.

4.PLUMB. Qu'taient les dites matières premières ?
M.-ROSS. Je ne sais si elles provenaient ou non de,

Niagara; mais je constate le fait, et je le répèterai pour le
bénéficede l'honorable député de Niagara ( M. Plumb). Je
dis que nous avons donné.aux manufacturiers le bénéfice de,
,31,000,000 de matières franches de droits, et que
nous avons acheté aux manufacturiers du Canada,
sur notre marché indigène, pour .853,000,000 d'articlesl
manufacturés. Maintenant, que font ces honorables mes-
sieurs? En 1881, ils ont donné aux manufacturiers dul
Canada pour 819,000,000 de matières premières, franclies
de droits-soit-pour $12,000,000 de moins que nous ne leur
en Avions donné .en 1878. Et, ainsi, sous l'opération de
Ieur.tarif protecteur, ils ont enlevé aux cultivateurs cana-
diens un marché indigène pour une -valeur de 863,000,000
d'articles manufacturés. De sorte que le .manufacturier
.serait mieuxavec le tarif de :1878 qu'avec celui de .1881,
tant sous le rapport des matières premières qui lui sont
,fournies que sous celui de la protection accordée à son
inarché indigène. En outre, avec ce tarif, vous faites peser
pur le manufacturier un fardeau.de $641,000, sous forme de
ýdroits.aur son charbon, qui est pour lui une .matière pre-
imière. Yous luiavez imposé.l'année dernière un fardeau de
#42 0suaraless céréales ;,doSWl,00 sur le fer -en gueuse ;
$12,00..surluivoqu'i.emploie conme matimre e premiè o

814,000 sur le plomb employé comme matière première; et
vous taxez son marbre non taillé, ses peintures, builes et
vernis-toutes ses matières premières-tandis que, en même
temps, vous avez amoindri le marché indigène dans une plus
grande mesure. Mais, M. l'Orateur, la quantité .d'articles
manufacturés vendus sur le marché canadien est, d'environ
$11,000,000 plus considérable aujourd'hui qu'elle ne l'était en
1878, de sorte que le manufacturier a plus de droits à payer
sur ses matières premières, il lui en est fourni une quantité
moindre, et il a à lutter contre une importation p!uý consi-
dérable d'articles manufacturés, Si cela n'est pas désavan-
tageux au manufacturier, que l'honorable député de Niagara
( Piumb) se lève et explique la chose. Il est vrai que
nous pouvons imposer un droit sur les articles manufacturés;
que nous pouvons mettre des obstacles à leur introduction
dans le pays, mais nous avons démontré que, pour ce quiest
de l'encouragement donné à l'introduction des matières pre,
mières, afin de' faciliter les opérations du manufacturier,
nous avons fait preuve de beaucUup plus de libéralité que
les honorables députés de la droite.

Nous avons aussi prédit que la politique nationale nui.
rait à notre commerce étranger, et nos prédictions.sous ce
rapport se sont réalisées. C'est un fait que les honorables
messieurs ne peuvent nier, que la mjarine marchande cana-
dienne disparaît de nos eaux. Prenez les rapports de 1878
et comparez-les avec ceux de 1-81. En 1878 nous avons
vendu aux autres pays quatre-vingt-treize vaisseaux, et en
1881 nous n'en avons vendu que soixante et un. En 1876,
nous avons vendu pour ,1, 218 000 do vaisseaux construits
:par les canadiens ; mais en 1881, nous n'avons vendu que
pour,$348,0OOde vaisseanx de construction canadiennoe;.de
sorte que cette industrie est en souffrance. Avant l'adop-
tion de la politique nationale, on nous disait que toutes les
industries canadiennes étaient en souffrance, mais nous
avons ici un exemple des efforts des honorables messieurs
de la droite pour protéger une industrie, et, comme résul-
tat, elle est tombée ,en langueur. J0 erois que, .vu cettat
de choss, nouûs devons nous dispenserdes services de.notre
ministre des Fiances, et que l'habile député do Niagara doit
mettre la main au gouvernail, et voir s'il ne peut pas rele-
ver cette industrie qui dépérit. De 1873 à 1878, le tonnage
des vaisseaux canadiens a représenté une augmentation
chaque année- une augmentation en six ans de Il pour
cent, soit 686 vaisseaux et 259,297 tonnes. Qu'est-il arrivé
depuis ? Il y a eu une diminution chaque.année-une dimi-
nation, en trois ans, de 10- pour cent, soit de 22,193
tonnes. Ceci est une industrie~dont l'honorable ministre
devrait s'occuper, une industrie qui requiert sa protection.

Aux Etats'-Unis, la protection a eu les mêmes résultats.
Nous voyons que, l'année dernière, 82 pour cent de.tout le
trafic.étranger des Etats Unis a été transporté sur des vais,
seaux étrangers, et 18 pour cent seulement sur des vaisseaux
américains. Si la protection pouvait faire progresser le com-
merce de ce dernier pays, elle avait certainement l'occasion
de le faire, et il est aussi certain qu'elle a manqué de pro-
daire, ce résultat. Nous avons averti les honorables messieurs
de la droite qu'en adoptant cette politique ils fnsaient tort
aux intérêts commerciaux du pays. Nous les avons avertis
que s'ils intervenaient dans notre marine marchande, ils
nuiraient à notre prospéritë commerciale et industrielle.
Que deviendra notre pays si nous ne développons pas nptra
commerce? Nous occupons une position importante.sur ce
continent, et ce n'est qu'en faisant progresser notre com-
merce étranger et en améliorant l'état de notremarine mar-
chande que nous pouvons espérer de prendre le'rang auguel
nous avons droit parmi les nations du monde.

Nous avons aussi prédit que la politique nationale n'aerait
pas pour effet d'accroître notre richesse, et je désire appeler
ici l'attention des honorables messieurs de la droite sur un
fait qui mérite leur sérieuse considération. Ce fait se trouve
4ans lu dernier rapport du bureau des atatistiquese fash.

I Pgton. De 18g0 à1860-sc'est-à ireè.vent peu4rgpr%
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tecteuf eût été adopté aux Etats-Unis-la richesse de4:
Etats-Unis a augmenté de 121 pour èent, tandis que de 1860
à 1880 la richesse entière des Lstats.Unis n'a augmnté que
de 31 pour cent. De 1850 à 1860, le peuple amé.icain a
ajouté 82:6 à la richesse dd chaque habitant, tandis que de
1870 à 1880 ces derniers ont perdu trente cents par tête, en
tenant compte de l'augmentation de la population. Les
Etats-Unis nous offrent le meilleur exemple des effets d'un
tarif protecteur. Leur exemple était pour nous un avertis-
sement, en ce qui concerne la marine marchande. Il nous a
démontré que la marine marchande des Etats-Unis avait dé-
cliné ti ès rapidement sous l'opération du tarif protecteur, que
chaque année elle avait diminué, et que maintenant ce pays
ne tait qu'une petite partie de son propre tratic et de son
propre commerce. D'un autre côté. le commerce do la Grande'
Bretagne a augmenté constamment, d'année en année, Eous
l'oPéiratioti d'un tarif de revenù, et, comme Gladstone l'a dit
l'autre jour à Leeds, l'Angleterre fait aujourd'hui 55 pour
cent du trafic entier du monde civilisé. Ce fait nous offre
certainement, M. l'Orateur, une preuve concluante des mé
rites comparatifs des deux politiques.

Maintenant, M l'Orateur, quelle est la position compara-
tive de chacun des deux partis au sujet do cette question ?
On nous accuse d'être ennemis des manufacturiers de ce
pays. Or, M. l'Orateur, nous repoussons une semblable
accusation. lous avons, dans la prospérité des inanufactu-
riers sous un tarif de revenu, la preuve que nos manufactu-
riers canadiens peuvent prospérer avec ce tarif. Les résul-
tats du tarif de revenu en An;¿leterro nous prouvent que la
prospérité est possible sans un tarif protecteur. Nous avon .,
dans les progrès rapides de ce pays et dans le développe-
ment rapides des manufactures avant 187. la preuve qu'il
est toutà-fait possible pour ce payF de prospérer avec un
tarif trés bas. D'un autre côeé, nous avons la preuve que le
tarif actuel produit déjà ses funestes résultats, en enlevant à
nos nábufacturiers îés moyens de faire la concurrence sur
lei inai-chés étrangersi en élévant- le coût de la production,
et en augmentaÉt les fardeaux qui pèsent sur les cdnsômma-
teurs. Le parti libéral est disposé à rendre justice à toutes
les classes de la société. Il ne prétend pas, comme ses
adversaires, offrir des'panacées spéciales, mais il est disposé,
cbnforméhient aux principes larges de la justice et de l'éga-
lité, à accorder à toutes les classes de la société la justice qui
devrait leur être accordée rous l'opération d'une politique
fiscale équitable, et il est piét à accorder à toutes les classes
de la aoeiëté la protection qu'une politique fiscalo équitable
'lui gérinettrait de leur donner.

Ls'honorabléb députés de la droite se proposent d'aller re-
pi-ésenterà·la population de ce'pays,que noursommes, comme
je l'ai dit, hostiles aux manuficturiirs. Ils iront probable-
ment ·eprésenter au pays que la grande iprospérité dont ce
dernier jouit aujourd'hui est due à la politique nationale. Je
suis persuadé, M. l'Orateur, que l'on n'ajoutera pas foi à ces
repiësentations. Je suis persuadé que les cultivateurs
intelligerts de ce pays ne se laisseront pas tromper par les

"i-eprésentations au sujet de l'augmentation des prix et de
l'augretation les avantages qu'ils savent n'avoir pas reçus
au-itoycn de l'opération de la politique nationale. Je crois
que les habitants de ce pays peuvent regarder au-delà du
présent, et envisager à un point de vue élevé 'les
intérêts 'généraux de la Confédération, et qu'ils appuie-
r'ont' le parti qui paraît vouloir traiter également
toutes les provinces de la Confédération; qu'ils appuieront
ce parti qui développera la prospérité cominerciale du Ca-
nada, et ne se laissei ont pas tromper par les représentations
partiales qui portent quelquefois les homnes à se mêler de
difficultés industrielles, auxquelles ils sont incapables de re-
médier:d'une manière efficace. Je suis convaincu, M. l'Ora-
tou-, qu'après 'la clôture de ce débat, le pays sera complète-
mïdnt ränseigné sur cette question, et que le parti libéral,
fifèle' à son désir de développer les affaires de tout le Canada,
verra à ce que d gou ne'ndnt.e ce pays suit confié à ces

M. Boue (Middlesoz}

hontmes qui ne manquent jamais de traiter équitablement
toutes les classes 'de la société, et qui défendent les intérêts
de chaque province de cette grande Confédération.

M. McLENNAN. On attribue à M. Canning cette pa-
role : que rien n'est plus trompeur que les faits, à l'excep-
tion des chiffres. Nous pouvons encore pousser plus loin
cette maxime. 'Je crois que nous pouvons dire fue les pro-
.phéties sont encore plus trompeuses; et à ce sujet la témé-
rité des honorables députés de la gauche re surprend, bien
qu'elle ne soit pas nouvelle. Ils me rappellent ce témoin-
une femme-à laquelle un avocat avait fait subir un interro-
gotoire sévère à son arrivée sur le bans des témoins. " Est-
ce que vous ne craignez pas de porter un faux témoignage ?"
lui demande l'avocat. " Je n'ai jamais eu cette crainte,"
répond la vieille dame. Le portrait qu'on nous a tracé, ce
soir, de la grande pauvreté du pays, nous affigerait s'il était
vrai. Parini les malheureuses victime il est'difficile de
dire laquelle est la plus à plaind't-e, du productâirou du con-
sommateur ; mais elles peuvent encore se' doioler, car il y
a une autre classe, peu nombreuse, heureusement pour le
Canada, quisouffre plus que toutes les autres réunies,et cette
classe est celle des constructeurs de navires h4k bien, voilà
au moins une consolation.

Par la raison que j'ai déjà expliquée, je no >e propose pas
de suivre le détail des chiffres qu'a dqnnés 'honorable
préopinant. Mais j'aimerais à savoir, puisqu'on s'occupe de
eette question, si, dans la distinction en faveur des Etats-
Unis, entre une moyenne de droits de 15 et de 20 par cent aur
les marchandis.s venant du ro. aume-uni, les marchandises
admises en franchise et les marchandises entrées en entrepôt
sans payer de droits sont comprises dans ce calcul; parce que
si elles le sont, ces chiffres alors ne prouvent rien, et ce sera
là un des nombreux cas où les chiffres peuvent tromper.
Vous remarquerez, M. l'Orateur, que ce n'est pas l'habitude
généralement de soulever un semnblable débat. Mais les
honorables députés de la gauche étaient si convaincus qu*ils
devaient i. tout prix neutraliser,, l'effet ;que produirait
l'exposé budgétaire du ministre des Finances, qu'ils n'en
ont pas attendu l'exposé devant la Chambre pour l'attaquer.
M. le député de South .Brant (M. Paterson) a présenté une
motion l'autre jour, exprimant la crainte que le budget ne
serait pas présenté pendant cette session, mais je suis
heureux do voir que le ministre des Finances a survécu à
cette attaque, et qu'il nous a donné un exposé budgétaire
des plus satisfaiants. Parmi les items discutés à propos de
cette motion il y en avait un que l'honorable député de
Middlesex-Ouest (M. Ross) a étudié très longuement ce soir,
cet item se rapporte au for en gueusè, dont on
nous a fait remarquer l'augmentation d'exportation d'une
année à l'autre. Eh 1 bien, on voit que les exportations
de fer en gueuse canadien s'élèvent à la somme énorme de
$l179, mais il y a, dans cette question du fer en gueuse, un
détail qui fait voir comment les chiffres peuvent nous trom-
per, et qui nous prouve de plus, qu'aujourd'hui comme
autrefois, deux et deux ne font pas toujours quatre, -pour
les besoins de l'argumentation, j'entends. Les importations
de fer en gueuse, en 1881, furent de $716,000, et la consom-
mation de $715,000, laissant une différence de 81,000 ; -et
encore nous avions exporté aux Etats-Unis du fer en gueuse
étranger pour une somme de 8321,000, de sorte -que, si l'on
peut se fier aux chiffres nous pourrions dire que nous avons
importé pour 8716,000 de fer en gueuse que nous on aurions
consommé pour 6715,00 et en aurions exporté pour $33 1,000.
Ceci s'explique facilement quand on veut bien examiner la
question, et c'est là ce que nous disent les chiffres. La
valeur des importations de fer en gueuse est établie d'après
le prix coûtant, sur lequel 'prix les droits sont payés; la
valeur des exportations'est -calculée d'après le prix auquel
on vend le fer à l'endroit ôù on le livre et toute la question
se résume donc au transpart du fer; question très importante
pour le pays et pour les-navires dont-j aurai peut-être locca-
ion de parler. .Nous n'exportons puaréelleuMertl49 fd r e4
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gueuse fabriqué en Canada. La manufacture de Londonderry
convertit maintenant tout son fer en fer laminé et il n'y en a
pas eu encore d'exporté.

Ce qu'on a exporté de fer en gueuse, s'élevant en tout à la
somme de $179, venait de la fabrique des Trois-Rivières, où
le fer au bois a été fabriqué pendant un bon nombro d'an-
nées, mais c'est une qualité e fer qui peut être difficile-
ment exporté à cause des droits qui sont très élevés et de la
grande compétition qui lui est faite dans les Etats Unis, où
on l'empêche alors d'entrer. En ce qui regarde la question
des navires, la vente des navires canadiens et leur usage ont
diminué pour une bonne raison. Le commmerce sur la haute
mer se fait maintenant en grande partie par les navires en
ter et les steamers. Je trouve par les rapports de la
Commission du havre de Montréal, donnant une comparaison
pour la période de 1878 à 1881, que la proportion du tonnage
des steamers a augmenté dans ces quatreh années de 67 à 83
par cent, tandis que dans les navires à voiles le tonnage a
diminué da 32 à 16 par cent. Et ceci ne représente pas
toute la différence.

Il n'y a pas de rapport séparé du nombre de vaisseaux en
bois, mais tous ceux qui s'occupent un peu do navigation,
savent fort bien que les navires de fer remplacent aujour-
d'hui les navires en bois pour la navigation océanique, et on
sait que dans ce pays on n'en est pas encore rendu à cons-
truire des navires en fer, ce qui explique la diminution dans
les navires canadiens. Il est vrai que quelques prophètes
ont annoncé à nos amis des provinces de l'Est qu'il y avait
encore espoir de voir les navires en bois remis en usage.
Le fait est, que pour entretenir cette espérance il faudrait
compter sur un changement dans la nature des flots de
l'Atlantique, ce qui n'arrivera certainement pas. Il faut se
soumettre au changement survenu dans la navigation, et je
crains que nos amis des provinces de l'Est ne puissent de
longtemps se livrer de nouveau à la construction des navires
en bois. Je crois qu'il y a plus de chance pour eux dans la
proposition qu'a faite mon honorable ami le ministre des
Finances, d'employer leurs petits navires pour le commerce
des pêcheries. I y a dans ce commerce place pour l'augmen-
tation, et c'est là la différence entre le système pratique de
mon honorable ami le ministre des Finances, et les théories
de la gauche, théories qui n'ont aucune base et ne convien-
nent pas du tout aux circonstances actuelles. On a beau-
coup parlé, et je crois inutilement, des paroles de Sir Henry
Tyler au sujet du charbon.

Je crois qu'on peut s'entendre aisément à ce sujet, et on
peut admettre tout ce queSir Henry Tyler a dit sans faire
de tort à aucun parti, parce que son exposé de faits concerne
la consommation faite par sa compagnie; et voici ce qui
est arrivé-je crois que tout le monde l'admet. Dans les
premiers six mois se terminant en juin 1880, la compagnie
a dépensé 60,000 cordes de bois et pendant les autres six
mois terminant en juin, 1881, elle a dépensé seulement
48,000 cordes; la compagnie a consommé dans les six mois
expirant en juin, 1880, 109,000 tonnes de charbon, de sorte
qu'il y a eu une diminution de 12,000 cordes de bois et une
augmentation de 34,000 tonnes de charbon. Et Sir Henry
Tyler continue ainsi: .

leComme le bois devient plus rare, et qu'on peut se procurer le
éharbun trés facilement, nous espérons, dans. notre trafic, faire encore
des économies sous ce rapport."

C'est là une qhestion que Sir Henry Tyler connaît par-
faitement ; il prouve clairement que la compagnie fait une
économie en se servant de charbon. Sir Henry Tyler ne
s'est pas contenté d'établir ce fait. Il a fait connattre son
opinion sur la politique fiscale du Canada, et il s'aventure là
sur un autre terrain où l'on peut différer d'opinion avec lui.
Sa prétention est que la politique du Canada augmenté le
prix des marchandises dont se sert le pauvre, ce qui néces-
site des gages plus élevés pour lui permettre de vivre, Et
il ajoute:

" Je ne puis imaginer rien de moins sage pour un pays comme leCanada, obligé d'importer une grande partie de son combustible, dési-
rant encourager des manufactures et ses chemins de fer, que de mettre
un droit sur le charbon."

Si nous admettons que Sir Henry Tyler est une autorité
en fait de finances, il y a peut être quelque vérité dans cette
phrase; mais je ne sache pas que Sir Henry Tyler ait jamais
été reconnu comme une autorité financière. Je crois que si
j'entrais dans de plus longs détails, j'expliquerais la position
dans laquelle il se trouvait. Il s'efforçait d'expliquer aux
actionnaires la raison pour laquelle il y avait si peu d'ar-
gent en caisse avec un si grand trafic, et il parla à cette
occasion de la politique financière du Canada.

Je ne sais pas ce que Sir Henry Tyler connait du Canada,
etje ne sais pas non plus si son opinion vaut beaucoup plus
que celle de l'honorable député qui l'a répétée en Chambre
avec tant d'emphase et d'aplomb. Je ne crois pas que -l'au-
torité de Sir Henry Tyler soit plus grande que celle de l'hono-
rable député de Huron-Centre (Sir Richard J. Cartwright)
lorsque ce dernier exprime sa propre opinion. Il est fort
possible qu'abandoniant le cercle de la politique financière
du pays pour se trouver dans la position qu'occupait Sir
Henry Tyler, les membres de cette Chambre diraient peut-
être aux actionnaires du Grand Tronc que c'est parce qu'on
transporte trop de fret à trop bas prix que la caisse est
vide. Je crois que c'est là une explication suffisante, et j'ai
entendu déjà faire cette observation que le Grand Tronc est
dans l'habitude de transporter trop de fret et à un prix
trop bas. Sir Henry Tyler est peut-être entré dans une lutte
insensée avec Vanderbilt, qui a plus d'argent et une plus
grande clientèle que la compagnie du Grand Tronc; je suis
d'opinion que l'autorité des membres de cette Chambre en
fait de transport de fret sur un chemin de fer, peut valoir
autant, et peut-être plus, comme nous sommes du pays, que
que celle de Sir Henry sur la politique fiscale du Canada.

Je regrette de ne pas voir l'honorable député de Brant-
Sud à son siège. Nous l'estimons tous. Il est très fort en
chiffres, et il ressemble à cet " Oncle Jack " dans le roman
des " Caxtons," qu'on nous représente comme un homme
universel. Tout ce qui en lui n'était pas arithmétique, était
de la philanthropie,et ce qui n'était philanthropie était arith-
métique. Mon.honorable ami a fait beaucoup d'esprit à ce
sujet. Cela me rappelle l'histoire d'un grand garçon qui
s'était trop empli la bouche avec du pouding aux pommes.
L'honorable député a voulu faire sauter M. le ministre des
Finances et qu'a-t-il apporté pour cela? Il estdifficile de faire
sauter une mine sans feu. L honorable député avait certai-
nement un élément nécessaire pour sa besogne, mais il n'avait
ni l'étincelle, ni le combustible. L'amadou était mouillé,
la pierre à feu était en miettes, et le vieux couteau, je sup-
pose, était tellement usé qu'il n'avait plus d'acier. Mais il
s'est servi d'une immense paire de soulffets pour faire sauter
le gouvernement du Canada. Mais les soufflets sans feu ne
sauraient accomplir pareille besogne.

L'honorable député de Middlesex, a voulu bien remplir
son rôle de prophète en parlant de certaine question en rap-
port avec notre commerce. J'ai obse-vé que tous les pro-
prètes, avant et après Vennor, ont adopté cette méthode de
dire que tout ce qui arrive, ils l'avaient prédit.. Je suis'très
heureux, pour l'avenir du pays, que nous puissions voir jour
dans la situation, et que les choses ne soient pas telles qu'elles
lui ont paru ; dans les circonstances actuelles, néanmoins, il
est très suffisant de savoir que l'honorable député s'en tient à
ses prédictions. Il a été très éloquent au sujet des poulets.
J'ai cru qu'il allait nous entretenir de la petitepoule dont nous
avons entendu 'parler l'année dernière. Qu'est-elle devenue'?
Est-ce que ses Sufs sont éclos, ou sont-ils couvés ? Y a-t-il
quelque espoir qu'ils produiront jamais un pouletxéformiste ?
Mais nous avons espéré en vain, jusqu'à présent, entendre le
battement de ses ailes dans cette Chambre. Est-il vrai qu'on
ne pourra jamais avoir l'aide de ses lumières ? Devons -nous
'attendre qu'un phénix sorte des condxes du parLiréformisteo
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On a tenté de démontrer que la Providence, ne s'occupait

pas de ce pays, sous l'administration du gouvernement
actuel. Je ne sais pas si mes hono ables amis de la gauche
connaissent cet ancien dicton : " Aide-toi, le ciel t'nidera."
Nous, de la droite, l'avons toujours mis en pratique, et lors-
que nous avons demandé un changement politique il y a
quelques années, nous lavons fait en nous proposant de
nous conformer aux circonstances dans lesquelles nous nous
trouvions. On nous a accusés, ce soir, de changer suivant
les circonstances. Mais c'est justement ce dont nous nous
vantons. Un des premiers principes que nous avons main-
tenus, c'est que pas une loi d'économie politique n'a encore
statué de quelle manière serait exercée cette triste nécessité
d'imposer des taxes. Nous avons toujours prétendu que
c'était une question de cireonst·mes, et nous nous sommes
soumis aux circonstances. C'est la différence qui existe
entre notre tbéorie et celle de nos amis de la gauche, qui
prétendent toujours suivre un programme rigide dans cette
question de l'imposition des taxes. Nous prétendons qu'il
n'y a pas de loi à ce sujet, ou, s'il y en a une, personne
ne l'a encore découverte. Nos adversaires nous ont
reproché d'avoir, l'année dernière, exporté des marehan-
dises. C'est justement ce que nous nous proposions de faire,
et nous avons été très heureux de trouver un marché
étranger pour nos produits. Nous n'avons jamais dit que
nous fixerions nous-mêmes le prix de nos produits sur les
marchés étrangers. Ce que nous voulions, c'était de réserver
notre propre marché pour les Canadiens tant que ceux-ci
pourraient l'approvisionner, et je crois que nous y avons
réussi. Parmi les nombreuses autorités qu'on a citées en
Chambre est celle du trésorier de la province de l'Ontario.
Vraiment! la plaisanterie est bonne I Nous avons tous de
l'égard pour la province de l'Ontario. Les représentants de
cette province forment un corps important dans cett ,
Chambre; mais nous croyons que le gouvernement et la
province de l'Ontario n'ont aucune atlaire particulière avec
la politique fiscale de ce pays. Nous croyons que son gou-
vernement s'est écarté un peu de ses attributions, lorsque la
législature princiale s'est assemblée, en discutant la poli.
tique fiscale de la Cofédération. Nous croyons que ça été
une impertinence de la part da trésorier de l'Ontario d'ame-
ner la discussion dans la législature proviinciale sur cette
questiôn fédérale.

Maintenant, M. l'Orateur, j'abandonne cette discussion
futile, pour traiter la question du budget. Je crois que nous
devons avoir confiance dans l'avenir du pays, et ne pas y
voir ces désastres dont nous parle l'honorable député de
Brant (M. Paterson). L'état financier donné par M. le
ministre des'Finances est très-satisfaisant; 'il a exposé habi-
lement la question. Avec un surplus accumulé de plus de
$4,00,000, et un surplus de $3,000,000, en perspective pour
l'année prochaine, je crois qu'il agit sagement en faisant ce
qué tout cultivateur dans ce pays ferait dans les mêmes
circonstances-c'est-à-dire, lorsqu'il voit son porte-monnaie
remnpli d'argent, il ne se relâche pas dans son travail, mais
ilipaie une partieide-sa dette; et·si mon honorable ami peut,
suivre l'exemple des Etats-Unis dans la réduction de leur
dette, comme il l'a suivi en d'autres circonstances, je crois
qu'il y trduvera la: nieme -récompense qi'il a trouvée en
d'autres occasions. Il se propose plutôt de diminuer la dette:
que de diminuer les taxes dont personne ne se plaint, si
jexchs nos amis de la gauche. M. le ministre des Finances;
alfaiti quelqnesiéductions, et je crois pour de très bonnes'
aisôns; l'ablitionde lataxe sur les2effets et les billets à
ôtdre a été'abolie'pour la meilleure'des raisons: parceque la;
peredption en était' vexatoire, inégale, et était la cause de
plisieurs'procès. La perception de, taxe rencontre toujours-

es difflitiltés, -mais lorsqu'une taxe entraîne plus de diffi-
eiltés 4uô les autres taxes ordinaires, il est sage de l'abolir.
!Mn hotorable collègue ait fort bien qu'il est de bonne poli-
tiquednsiai perception des-taxes d'êtiter les difficultése l
lu wble, et 'est-cô'ita'eu-en vuwe-i faisaàntr ce cha .

Ü. McLENNAN

gement. Il a aussi fait une autre modification qu'on a criti-
quée de temps en temps-l'abolition des droits sur le thé et
le café. Je ne veux pas me plaindre pal ce que ces articles
sont admis en franchise. Je crois, et je pense que c'est
l'opinion de plusieurs députés, que lorsque la taxe existait
tous les consommateurs du pays pouvaient boire du thé sans
s'apercevoir du droit qui était imposé sur cet article.

Il est probable que ce sont les épiciers et les importa-
teirs de thé qui vont profiter en grande partie de cetteréduc-
tion. Noas ne devons pas nous faire d'illusions au sujet de
cette lubie de pouvoir donner au peuple l'avattage d'un
déjeuner sans impôt. Si l'abolition de la taxe sur le thé et
le café devait donner à tout homme, femme on enfant un
déjeuner sans impôts, nous devrions étre de tout coeur en
faveur et dire qu'on doitdésirer cela plusque tout autrepoli-
tique fiscale dont on a parlé jusqu'à présent. Mais j'espère
que mon honorable ami ne s'est pas laissé conduire par cétte
idée. Le droit de proclamer des utopies doit être laissé à
nos amis le la gauche. On nous parle de $1,000,00( d'hom-
mes libres, et nous savons que le grand. système du libre-
échange a fait un complet fiasco. Ce système, une des plus
grandes utopies possibles, nous rappelle ce mot du vieux Sam
Johnson dans eon introduction aux oeuvres de Shakespeare
"-que plusieurs vieillards-(un grand nombre) déterminés
à se rendre célòbres, prônèrent des systèmes impossibles
lorsqu'ils virent qu'ils ne pouvaient rien ajouter à ceux
établis." Je ne sache pas qu'il existe de servage dans ce pays,
à l'exception de la légère servitude à laquelle on peut se sou-
mettre en prêtant l'oreille aux systèmes de nos amis de la'
gauche. Ceux qui écoutent ces systèmes sont exposés à être
trompés, tout autant que lorsqu'ils s'imaginent qu'on les
"appauvrit " et qu'on les "fraude"; ce sont, je crois, les
termes les moins f rts employés, ce soir, par l'honorable dé-
puté de M idîilesex (M. Ross) 2n traitant la quetion desdroits
sur le charbon. C'est une mauvaise habitude d'employer ces
expressions lorsqu'elles ne sont pas justifiées par les faits. Si
l'idée d'un déjeuner sans impôts était pratique, je la favori-
serais.

Je regrette que mon Lonorable ami n'ait pas été plus loin
dans ses réductions, parceque les nombreux médecins qui
sont dans cette Chambre, admettront, je crois, qu'une chose
très utile dans leur pratique est l'usage.des vins légers, et
particulièrement des vins mousseux, administrés auxcon-
valescents. Malheureusement, ces vins sont soumis à un
droit élevé. la valeur des vins mousseux importés l'année
dernière a été de $100,000, et les droits se sont élevés à
$58,000. Je sais que M. le ministre des Finances a imposé
-un droit de 30 par cent sur une certaine partie -de ces vins,
dans l'espêrance de pouvoir les enlever plus tard, Mais, dans-le
monde entier on est tellement porté vers la politique protec-
tionniste, que je vois peu de chance pour nos navires d'tre
admis en franchise en France. Je crois que la prochaine fois
que mon honorable ami remaniera- le tarif, il permettra aux
convalescents de boire du champagne exempt d'impôts,
tout comme il permet aux vieilles femmes de payer leur
tasse de thé sans payer de droits, ce qui n'est pas vrai dans
toute l'acception-du mot.

Nos amis de la gauche n'ont pas de programme politique
et ils sont désappointés de voir que d'autres en ont un. Les
cultivateurs ont leurs granges remplies, des marchés favo-
rables pour tout ce qu'ils désirent vendre, -même les poulets
et les oufs non couvés dont nous avons entendu parler.- Le
fabricant a ses hangars et ses magasins remplis, et le tra-
vailleur a de l'argent et la poule-au-pot que tout le monde
connaît., Le pays n'est pas conduit à l'aventure. Le peuple
ne recherche pas les raisons données par les prophètes, se
contentant de celles qui apparaissent au grand jour. lie
peuple sait qu'en 1878, il'était dans un état de misère et de
pauvreté que le gouvernement pouvait faire disparaître, il
en était convaincu; ils prétendent aussi. que .'imposition
des droits, dans certains-cas, avait l'effet de favoriser la pos.
périté du pays, Les contribuables étaient disposésà accete
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ces raisons et ces résultats; et bien que nous regrettions les Etats-Unis, nous voyons que nos voisins, pouvant jusqu'à
beaucoup que les honorables députés de la gauche ne puissent un certain point se suffire à eux-mêmes, par la grande variété
pas trouver un programme politique, je ne me permettrai pas de leurs productions, par leurs houillères et leurs mines de
de faire des prédictions. Je n'imiterai pas l'honorable dé- toutes sortes, ont peut-être moins souffert qu'on neT'aurait
puté de Middlesex à ce sujet, mais je dirai que bien que le fait ailleurs de leur tarif orotecteur. En effet, si leur tarif pro-
pays.sympathise beaucoup avec la condition déplorable dans hibitif a tué leur commerce général avec les autres-nations
laquelle se trouvent nos adversaires, dans les circonstances du globe-ils ont en chez eux un marché considérable-celui
actuelles, il accepte néanmoins la situation telle qu'elle est. des 50,000,000 d'âmes qui forment leur population. Ettout
Bien que toutes les classes sont dans la prospérité, elles ne le monde sait que, entre les-différents Etats qu'occupe cette
sont certainement pas disposées à porter du drap fin. population, il existe, comme antidote à la protection contre

M. RINFRET. M. l'Oratenr, les honorables messieurs les pays étrangers, le libre échange le plus absolu.
de la doite, ont rappelé plusieurs fbis dans leurs discours, On aurait tort cependant d'espérer pour le Canada la
que les diverses industries renaissent, que le commerce re- grande prospérité commerciale de'l'Angleterre avec un-sys-
prend vigueur, en un mot que le pays est prospère. Ce n't tème de libre échange absolu: personne ne doute de ce fait.
de prospérité est l'excuse que nous présentent ces hon. Et, d'un autre côté, pour nous sauver de l'effet désastreux
messieurs lorsque nous attaquons les erreurs qui pullulent du tarif protecteur que nous ont imposé les honorables mes-
dans le tarif. La réponse qu'on nous donne, lorsque nous sieurs qui occupent les bancsdu trésor, nous n'avons pas
signalons les inj~tstices de la soi-disant politique nationale, comme la république voisine une population suffisante pour
est toujours la même-on nous répond que le trésor regorge établir un marché national. Nous n'avons pas non plus des
et que le pays est prospère. productions assez variées pour nous suffire à nous-mêmes.

Je ne suis pas surpris de voir aujourd'hui les hon. mes- Ici la matière première manque :-nous ne produisons pas le
sieurs de la droite exploiter au point de vue politique la .coton ; notre climat se prête assez difficilement à la produc-
reprise des affaires au Canada qui n'est en réalité que la tion do cette qualité de laine qu'on emploie dans les manu-
conséquence nécessaire de la reprise des affaires dans le factures; nos mines de fer etdecharbon sont peu nombreuses
monde entier. Ces hon. messieurs nous ont habitués à ce et d'une exploitation difficile et dispendieuse, si on les com-
système d'exploitation, depuis quelquesannées, en tenant le pare aux mines de l'Angleterre. D'après tous ces faitsjarrive
parti libéral responsable de la souffrance commerciale que à la conclusion que, malgré notre tarif protecteur élevé,
nous subissions alors et qui avait pour seule cause une crise nous ne réussirons que très difficilement à faire du Canada
universelle. un pays -manufacturier et qu'il s'écoulera biendes années

Il n'y a pas un seul député dans cette honorable Chambre avant que nous exportions sur les marchés de l'étranger le
qui puisse sérieusement prétendre,que nous pouvions, par une produit de nos manufactures.
législation quelconque, combattr e cette influence mystérieu-.e Mais, si le Canada n'a pas la matière brute et les produc-
qui renversait dans tous les pays du inonde les institutions tions d'un pays manufacturier, par contre il a des forêts
financiéres les mieux établies. Il n'y a pas un seul .député inépuisables, des cours d'eau magnifiques, les plus beaux du
qui soit réellement convaincu aujourd'hui que, si la crise monde entier ; et, outre cela, un sol riche et fertile. Ce
est disparue du monde entier, cela est dû à la politique serait une bonne politique, la politique vraiment nationale,
nationale d'un pays comme le Canada qui ne compte que suivant moi, de développer nos ressources forestières, d'en-
quelques millions d'âmes 1 courager la navigation et de développer par tous les:moyens

Je ne crains pas de dire, M. l'Orateur, qu'il étaitimpos- possibles les ressources agricoles du pays.
sible que le Canada fût le seul pays qui échappâtà la crise- Malheureusement, M. l'Orateur, les honorables messieurs
et j'ajoute qu'il était égalemient impossible qu'il n'eût pas sa qui occupent les bancs du trésor n'ont pas assezftenu compte
part dans la reprise des affaires qui est maintenant univer- des faits que je viens de mentionner; ils ont, trop compté
selle. sur des moyens purement artificiels pour la création de cer-

L'hon. ministre des Finances n'a réellement développé tains produits qui ne conviennent ni à laposition géogra-
qu'une seule idée à laquelle se sont rapportés tous les faits phique du pays, ni à la nature de ses ressources, je Veux
et les arguments de son discours, c'est que son tarif est bon parler de certains produits manufacturés. Je ne veux pas
puisque le pays est prospère. Je me permettrai de présen- dire que nous deious refuser tout -encouragement aux manu-
ter à la Chambre quelques faits et arguments dans le but factures; mais je prétends que toute politique qui, sous pré-
d'établir que le tarif n'a rien à faire; dans la prospérité texte de protéger les intérêts manufacturiers, ferait un tort
que nous avons aujourd'hui, que la politique nationale considérable aux grandes industries que je viens de men-
renferme des injustices qu'il faudrait nécessairement faire tionner, serait une politique fausse et antinationale.
disparaître et qu'elle n'a fait qu'enrayer le développement Je suis un de ceux qui croient que les droits élevés imposés
naturel des ressources du pays. par l'honorable ministre actuel des Finances, dans un but de

Il y a un cèrtain nombre de-points importants qu'il ne faut protection, sont de nature à faire tort à la navigation, au
pas perdre de vue dans le jugement que nous avons à donner commerce de bois et à l'agriculture. C'est ce que je vais
sur la politique du gouvernement: ce sont les ressources tacher de prouver.
du pays, la nature de ses produits, sa position géographique Il est un fait que personne ne peut révoquer en. doute,
et s population. Il faut se rappeler en outre que le moyen c'est que partout où la protection manufacturière a passé elle
de favoriser le peuple, le véritable moyen de le protéger, a toujours entraîné à sa suite la ruine de la .marine mar-
c'est de développer les ressources du pays dans l'intérêt du chaude. En effet, cette muraille de Chine-élevée entre un
plus grand nombre. pays protégé et les pays voisins ne peut avoir qu'un effet

Il me parait évident que le libre échange est le véritable qui se manifeste tôt ou tard:. de diminuer 1e commerce
principe qui devait présider à Pétablissement d'un tarif en génêral de ce pays avec les pays voisins, et de nuire consi-
Angleterre. En effet, l'Angleterre, par ses mines inépui- dérablement à sa navigation. Les Etats-Unis et la æFraneT
sables de charbon et de fer, par -sa situation géographique, , sont là pour prouver ce que j'avance. Il n'y a aucune -com-
était appelée à être par excellence le pays le plus commer-J paraison à établir entre la marine marchande de -ces deux
çant, le grand centre industriel du monde. L'entrée libre pays et celle de l'Angleterre, le pays par excellence du.libre
des grains -et des produits agricoles venant de Pétranger, échange.
l'entrée libre de tout ce qui est nécessaire à la vie favorise Au Canada, malgré la reprise des affaires on constate
l'exportation des produits des manufactures de ce grand depuis quelques mois une diminution considérable dans le
p5ysen permettant de les fabriquer aux plus bas prix possi- commerce du grain qui passait sur nos canaux. Unegrande
bes. A présent, si nous établissons -une -comparaison avec partie du grain qui passait sur-nos canaux a pris la route de-
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New-York et de Boston. Il est vrai que la politique natio-
nale n'a pas empêché le commerce de se faire en transit
comme autrefois entre les Etats-Unis et l'Angleterre ; il
est vrai qu'il n'y a pas de droits à payer sur les grains con-
signés de l'un à l'autre de ces deux pays ; mais il est un
autre commerce qui se faisait autrefois entre les Etats-Unis
et le Canada d'une part et d'autre part entre le Canada et
l'Angleterre. Par ce commerce nous consommions ici le
blé et la fleur venant de la république voisine et nous expor-
tions en retour nos propres produits. Nous avions tout à ga-
gner à ce genre de trafic, en ce sens que les consommateurs du
pays pouvaient acheter chez le plus proche marchand,et profi-
ter de toutes les cifeonstances de tempz et de lieux. Les navi-
gateurs et les commerçants de nos grandes villes en retiraient
aussi des bénéfices considérables. La politique nationale
a diminué ce commerce au détriment du revenu de nos
canaux et des intérêts généraux de la navigation.

La politique nationale nuit aussi dans une certaine mesure
aux commerçants de bois, en leur faisant payer plus cher ce
qui est importé de l'étranger comme fournitures de chantiers
et tout ce qui sert à couper et à préparer le bois pour le
commerce, sans leur donner en retour aucun bénéfice quel-
conque.

Mais la grande industrie qui souffre le plus directement
du tarif, c'est l'agriculture. Ceux qui sont réellement lésés
et injustement traités, ce sont les cultivateurs et les ouvriers
qui forment la masse des consommateurs, c'est-à-dire la
presque totalité de la population. Pour eux, le tarif n'a ou
que l'effet de leur faire payer plus cher ce qu'ils achètent
sans leur donner aucun avantage quelconque pour ce qu'ils
ont à vendre. Ils sont les véritables victimes du favoritisme
fait à un certain nombre d'individus aux dépens du reste do
la société.

Pour prouver ce que j'avance, il n'y a qu'à passer en revue
les différents articles sur lesquels la masse du peuple paie
un prix élevé pour donner aux manufacturiers une protection
injuste.

Les manufacturiers de cotons sont un exemple frappant
de ce favoritisme.

En 1879, lorsque la politique nationale fut donnée au pays,
nous avions six ou sept manufactures de coton. L'une d'elles,
la manufacture de la compagnie Hudon, pouvait être appelée
florissante pour un temps de dépression commerciale; quatre
ou cinq ont traversé la crise sans faillir; une seule a failli
d'après les renseignements que j'ai pu recueillir. Cela se
passait dans un temps où une multitude de manufactures du
même genre aux Etats-Unis, ce paradis de la protection,
tombaient les unes après les autres. Il est évident, puis-
qu'elles ont pu résister à la crise, qu'il ne manquait qu'une
chose à ces six manufactures pour réaliser des bénéfices:
c'était l'augmentation de la consommation générale, c'est-
à-dire le pouvoir d'acheter des consommateurs, qui ne pou-
vait manquer de revenir avec la cessation de la crise et la
reprise générale des affaires. Personne, aujourd'hui, ne peut
raisonnablement révoquer en doute que le tarif de l'ex-
ministre des Finances dans les temps ordinaires était tout à
fait suffisant pour garantir leur existence et même pour leur
assurer de bons bénéfices. Mais il n'y a pas un homme
d'affaires, en constatant les profits énormes réalisés aujour-
d'hui par nos manufactures de coton, qui ne dira que ces
profits sont illégitimes et qu'ils constituent une extorsion
réelle sur le peuple du Canada.

En consultant les rapports du marché de Montréal pour
ces derniers mois, on voit que la compagnie de coton du
Canada était, en novembre ou décembre dernier, quotée de
165 à 170, et que la compagnie de coton de Montréal est de
185 à 200 pour cent. 11 serait très difficile aujourd'hui
d'acheter des parts de la compagnie Hudon. Cette compa-
gnie a payé, l'année dernière, 10 pour cent et en outre un
bonus de 33- pour cent.

Ces profits énormes ne sont réalisés que parce que le tarif
actuel fait payer au peuple du Canada sur chaque verge

M. EINmET

quarrée de cotonnades un centin ou deux de plus qu'il ne
devrait payer et de plus qu'il ne payerait si l'ancien tarif eût
été maintenu.

La presse conservatrice et les honorables messieurs qui
siégent à droite se sent efforcés d'établir que la politique
nationale n'avait pas en l'effet d'augmenter le prix du coton.
Il est très facile de prouver le contraire, Ces honorables
messieurs ne peuvent faire autrement que d'admettre que
sur le coton importé, outre la valeur réelle de l'article qui
peut varier beaucoup, et le profit du marchand, le consom-
mateur paye le complet montant des droits imposés. Sous
l'ancien tarif, ces droits étaient en moyenne de 17½ par
cent; ils sont aujourd'hui de 30 à 50 par cent. Que le
peuple ait .payé ces droits énormes sur les cotonnades
importées depuis la pa-sation du tarif, personne ne peut en
douter. Ces importations étaient de près de 88,000,000 en
18-9-80 ($7,825,164) et d'au delà de $10,000,000 en 1880-81.

Maintenant, M. l'Orateur, interrogez n'importe quelle
maison importante de commerce et elle vous répondra que
les cotonnades importées se sont vendues exactement aux
mêmes pi ix que celles qui sont fabriquées dans le pays. De
sorte que le peuple a payé, outre la valeur de l'article, une
taxe de 30-à 50 par cent sur tout le coton qu'il a acheté soit
étranger soit produit par nos manufactures.

L'honorable chef de l'opposition, dans son discours de
Charlottetown, a donné un exemple frappant de ce que
j'avance dans le moment. Le prix de la chaîne dte coton à
la célèbre manufacture de Park était alors de $ 1.25 le paquet
ou $1.15ï en retranchant l'escompte. Au même jour, le prix
du même article, à Boston, New-York et Philadelphie était
do 92k- centins, et en faisant les mêmes déductions d'escompte
85 contins. Les droits sur cet article sont de quinze par
cent et de plus 2 eentins par livre-soit en tout au-delà de
30 par cent-représentant exactement la différence entre le
prix du Canada et celui des Etats-Unis. Une partie de
cet impôt est légitime, et personne, en cette honorable
Chambre, ne peut être opposé à des impôts raisonnables sur
les cotonnades, mais ce qui rend cette taxe injuste c'est
qu'elle est trop élevée et qu'elle favoý ise trop quelques indi-
vidus aux dépens de la masse du peuple.

Je dis quelques individus. En effet, M. l'Orateur, personne
autre que les manufacturiers n'en a retiré des avantages.
Aux élections de 1878, l'honorable chef actuel du gouverne-
ment disait dans son discours de Toronto, je crois : " Les
" manufacturiers s'eurichiront et vous (les- ouvriers) aurez
" votre part de cette prospérité, vous aurez de meilleurs
" gages, etc., etc." Eh bien! M. l'Orateur, y a-t-il une
seule de ces compagnies qui réalisent d'aussi énormes béné.
fices, des profits si au-dessus des profits ordinaires du com-
merce, qui partage avec ses employés ces bénéfices en aug-
mentant leurs gages ? Interrogez ces gens-là, et ils vous
répondront qu'ils ne gagnent pas un sou de plus que le prix
courant du travail. L'honorable chef actuel du gouverne-
ment ajoutait que si la politique nationale était établie " le

capital et le travail iraient la main dans la main et qu'il y
"aurait entre eux communauté d'action et communauté
"d'intérêt." Nous voyons aujourd'hui que ce favoritisme
n'existe que pour le capital mais non pour le travail. Les
droits élevés sur les articles manufacturés en laine consti-
tuent une autre injustice flagrante sur les consommateurs du
Canada. Les droits sur les lainages sont de 7½ cents et 10
cents par livre et 22- par cent en moyenne ad valorem, soit,
en réunissant ces deux impôts, une moyenne de 35 à 40 par
cent sur la valeur de l'article. Mais, par cette disposition
particulière des droits, certains articles en laine paient 20 à
25 centins par piastre pendant que sur d'autres les droits
peuvent s'élever jusqu'à 60 par cent.

La protection sur les lainages devait, suivant les auteurs
de la politique nationale, avoir l'effet d'établir un grand
nombre de manufactures et de diminuer l'importation des
lainages étrangers, et les cultivateurs du Canada, comme
compensation du surplus à payer sur les draps, les tweeds, les
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flanelles, les alpacas, en un mot sur tous les lainages qu'ils
achètent, devaient retirer des prix plus élevés sur la laine
brute, par la création d'un marché national pour ce dernier
article et par l'imposition de certains droits sur la laine
brute, venant de l'étranger. Nous allons voir jusqu'à quel
point ces promesses ont été remplies: Le parti libéral s'est
toujours opposé aux droits protecteurs sur les articles manu-
facturés en laine ; il n'a jamais cru à la possibilité du succès
d'une telle politique ; mais franchement, malgré le peu de
confiance que nous avions, nous ne nous serions jamais
attendu à un fiasco aussi complet que celui qui était réservé
au gouvernement. En effet, nous voyons aujourd'hui que
non-seulement les importations de lainages n'ont pas dimi-
nué d'une année à l'autre ; mais elles ont au contraire aug-
menté dans la proportion énorme de b5 par cent dans la
dernière année fiscale. Les importations étaient de $(i,292,-
699 en 1879-80, et de $8,554,397 en l'année 1880-81. La laine
brute que les cultivateurs devaient vendre plus cher est
diminuée d'environ 30 par cent. Elle se vend dix centins
de moins qu'en 1878, d'après les rapports du marché, depuis
l'établissement de la politique nationale. On promettait sur
tous les hustings, aux dernières élections générales, d'im-
poser des droits sur la laine brute, comme protection spéciale
pour les cultivateurs. On a en effet établi, pendant la session
de 1880, un droit de trois centins sur une certaine qualité
de laine; mais ce droit est une farce et une dérision attendu
qu'il ne vient pas une livre de laine de cette qualité des pays
étrangers. En jetant un coup d'oeil sur les Tableaux du com-
merce et de la navigation,on voit qu'il n'a pas été payé un seul
sou de droit sur cet article pendant la dernière année fiscale.
L'honorable ministre des Finances comptait sur l'augmen-
tation rapide des manufactures de lainau'es. Jusqu'aujour-
d'hui ce genre d'industrie paraît assez peu réussir, et la
politique nationale n'a eu que l'effet d'augmenter le prix
des lainages sans augmenter sensiblement le nombre des
manufactures de laine. Je ne crains pas de dire que,
quoiqu'on fasse, quels que soient les droits qu'on impose,
nous n'arriverons jamais à manufacturer avec profit les
lainages au Canada. ' L'exemple des Etats-Unis est là pour
prouver ce que j'avance. On constate en effet que, après
avoir eu pendant au-delà de vingt ans le tarif le plus élevé
qu'il soit possible d'établir, la république voisine n'a exporté
que pour $216,576 de lainages, tandis que ses importations
pour cet article, en 180, atteignaient le chiffre énorme de
$33,911,093. L'Angleterre seule a exporté pour au-delà de
$ 13,000,000 de lainages aux Etats-Unis, en cette même année.
Nos exportations de lainages étaient de $55,000 en 1878 et de
$48,000 en 1880, soit une diminution de $7,000. Elles sont
de $30,000 en 1881. Quant au marché national pour la
laine brute il est moins établi que jamais ; les importations
continuent et le prix de la laine comme je viens de le dire,
est toujours excessivement bas.

Ainsi, M. l'Orateur, la politique nationale n'a eu que
l'effet d'augmenter le prix des lainages tout en diminuant
considérablement le prix de la laine. Elle a fait un tort
énorme à tous les consommateurs ; elle a doublement nui
aux cultivateurs pour favoriser quelques privilégiés, et ne
contribuer en rien à la prospérité générale du pays.

La protection sur lesucre ratiné a eu le même effet que sur
les cotonnadeset les lainages: c'est-à-dire d'augmenter le prix
do cet article et de faire faire des fortunes considérables aux
manufacturiers aux dépens des autres classes de la société.

Le tarif de l'ex-ministre des Finances sur les sucres
donnait plus de revenus au trésor en imposant sur le peuple
des charges moins lourdes que le tarif actuel. Depuis
l'adoption de ce tarif les consommateurs ont payé sur chaque
livre de sucre un centin en moyenne de plus qu'ils n'auraient
payé avec le tarif de l'ex-ministre des Finances. Pour se
convaincre de ce fait il n'y a qu'à comparer les prix du
marché de New-York à celui de Montréal pendant les trois
dernières années pour le sucre rafiné. Par cette comparaison,
on verra que, même en ajoutant les droits suivant l'ancien

tarif, le transport et la commission, le prix en gros du
sucre à Montréal a excédé celui de New-York de 75 centins
à $1.00 par 100 livres. Nous consommons chaque année,
de 100,000,000 à 120,000,000 de livres de sucre. D'après
les rapports comparés que je viens de mentionner, je crois
que ce n'est pas exagérer du tout que d'estimer à $1,000,000
le surplus payé par les consommateurs pour l'achat de leur
sucre en prenant la moyenne des trois dernières années.
Si nous ajoutons à cela la perte subie par le trésor publie au
profit des manufacturiers, nous arrivons à la conclusion que
le peuple du Canada, par le tarif injuste que nous avons
aujourd'hui, perd chaque année un million et un quart à
un million et demi de piastres pour enrichir et
favoriser quelques manufacturiers. Maintenant, quel
avantage le pays en retire-t-il? Le grand avantage,
nous disent nos adversaires politiques, c'est que le rafinage
du sucre se fait ici et que nous donnons de l'ouvrage
à nos ouvriers. Très-bien-nous donnons de l'ouvrage à
quelques hommes de plus que sous l'ancien tarif : personne
ne peut nier ce fait. Mais ce nombre est peu considérable
en face de l'immense sacrifice imposé à la masse des consom-
mateurs. Et je voyais, il y a quelque temps dans un journal,
un raisonnement à ce sujet. auquel l'honorable ministre des
Finances a fait allusion, qui me paraît juste, c'est que le
pays gagnerait plusieurs milliers de piastres par année en
pensionnant ces quelques ouvriers dans les premiers hôtels
du pays, en les tenant là à ne rien faire du tout, pourvu
qu'on rétablît l'ancien tarif sur les sucres, qui permettait au
peuple du Canada d'acheter son sucre à meilleur marché,
tout en donnant au trésor public des revenus plus considéra-
bles. D'ailleurs,il n'y a pas de favoritisme pour les ouvriers
sur le prix de leur travail, parce qu'on ne leur paye que le
prix ordinaire du commerce. Les seals favoris, les 'seuls qui
retirent des bénéfices injustes, gràce aux monopoles que le
tarif leur assure, ce sont les rafineurs.

Le sucre n'est pas le seul article d'épicerie que le tarif
protège. La politique soi-disant nationale a aug- enté le prix
de tous les articles dans cette branche de comraerce, excepté
le thé et le café sur lesquels les droits viennent d'être enlevés-
les raisins, l'empois, les épices de toutes sortes, le corn-starch
qui est si généralement employé comme nourriture pour
les malades et les petits enfants. Les taxes sur le vinaigre
sont de 60 par cent au lieu de 17J qu'elles étaient autrefois.
Ce ne serait pas exagérer du tout que de dire que tous ces
articles d'épiceries en moyenne sont argmentés de 10 à 15
centins par piastre.

Je ne ferai que mentionner les impôts qui pèsent sur tous
les articles manufacturés eu cuirla taxe sur le charbon et sur
les ferronneries, sur les articles manufacturés en verre et en
faïence,-ces sujets ayant été traités au long par, les hono-
rables messieurs qui ont pris la parole avant moi-je dirai
seulement que les droits imposés sur les instruments agrico-
les et sur les outils des menuisiers sont trop élevés et que ces
articles auraient dû être inscrits sur la liste des effets admis
en franchise.

Vous me pardonnerez, M. l'Orateur, cette énumération
que je viens de faire de quelques-uns des articles sur les-
quels les impôts sont augmentés d'une manière injuste; il
serait trop long de passer en revue toutes les erreurs et les
iniquités du tarif; qu'il me suffise d'ajouter que la soi-disant
politique nationale a augmenté les taxes sur les articles
importés de $10 à 815 par famille ordinaire de dix per-
sonnes. Si nous ajoutons à cela. le surplue payé sur les
articles manufacturés dans le pays, et dont le prix a haussé,
grâce aux monopoles établis par la politique actuelle du
gouvernement, nous arrivons à la conclusion que, ce :n'est
pas exagérer du tout que de porter à $25 en moyenne par
famille l'augmentation des dépenses par la politique du
gouvernement, c'est-à-dire le surplus de taxes que; le tarif
actuel fait payer. Une partie de ces impôts va au trésor
public et une partie considérable enrichit ceux que la poli-
tique nationale prend sous sa protection spéciale.
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Nous allons voir à présent, M. l'Orateur, ce que les culti- monde entier; mais le tarif n'a absolument rien à faire
vateurs reçoivent en retour de ces charges enormes que avec cette hausse dans les prix. En suivant les quotea-du-
leur impose la politique du gouvernement. Je (is sans commerce de grains de Liverpool et du Canada, pour- es
crainte qu'ils ne reçoivent absolument aucune compensation dernières années, avant et après l'établissement de la soi-
et je vais le prouver par des faits. disant politique nationale, on verra que le ýprix du grain

La politique nationale n'a pas augmenté et ne peut est le même à Liverpool qu'ici, plus le fret et les frais de
augmenter d'un seul centin le prix des effets que les cultiva- transport, c'est-à-dire une différence variant de 25à 30 con-
teurs ont à vendre. Je regrette que les promesses de protec- tins. Ce fait seul prouve clairement que les prix sur nos
tion pour l'agriculture faites en 1878 aient été indignement marchés sont entièrement réglés par le marché anglais. Mais
violées. On avait promis la protection sur la laine brute le point important à examiner, c'est le marché comparé du
comme compensation aux droits sur les lainages. J'ai établi Canada et des Etats-Unis. On prétendaiten 1878 que,-par
il y a un instant que cette promesse était une dérision et l'imposition de certains droits, nous aurions une différence
une farce qu'on a jouée aux cultivateurs du pays. On avait de quelques contins en notre faveur sur le prix du grain de
promis des droits sur les peaux crues en retour des droits la République voisine. Nous allons voir ce qui est arrivé
imposés sui le cuir manufacturé. Vous savez que ces droits dans ces quelques dernières années: En 1878, pendant les
sont encore à venir. Je ne me prononce pas sur le mérite derniers mois d'administration du gouvernement Mackonzie,
intrinsèque de ces deux impôts; seulement je reproche au l'avoine sur les marchés de Montréal et de 'Toronto était de
gouvernement d'avoir fait ces promesses aux cultivateurs du 8 à 10 centins plus chère que sur ceux de Chicago. Ce
pays s'il ne pouvait les tenir. thit était admis par nos adversaires politiques qui se plai-

A la dernière session, ]'honorable député de Stanstead gnaient alorsde ce que l'avoinedes Etats-Unis-se vendait sur
(M. Colby) a demandé, comme protection spéciale de l'agri. nos marchés. Elle se serait vendue chez eux, si nos prix n'eus-
culture, l'admission en franchise de tous les articles sont été plus élevés que ceux de la république voisine. En 1881,
servant aux manufactures de sucre de betterave. Il a depuis le commencement de septembre jusqu'à,la finwde dé-
prouvé que le sucre de betterave ne pourra jamais se fabri- cembre, le prix de l'avoine a toujours été de 1 à 3 contins
quer au Canada sans recevoir des avantages réels de la part plus élevé sur les marchés de Chicago que sur ceux de Mont-
des gouvernements. Si les honorables messieurs qui occupent réal et de Toronto malgré l'éloignement plus considérable
les bancs du trésor admettent un système général de protec- du marché anglais.
tion, on a bien le droit de se demander si c'est par antipa- La même chose a eu lieu pour le seigle. Le prix du seigle
thie pour la classe agricole que le gouvernement ne veut était plus élevé ici qu'aux Etats-Unis en 1878 et plus bas en
pas faire pour le sucre do betterave ce qu'il fait de si grand 1881. Le prix du blé comparé avarié beaucoup. En somme,
coeur pour le rafinage du sucre, les cotonnades, les lainages il a été à peu près aussi élevé ici qu'aux Etats-Unis. Il me
et une foale d'autres industries. J'ai voté pour cette pro- serait diffieilo dje donner la cause de cette diminution des
tection spéciale lu sucre de betterave, mais comme vous le prix de lavoin et du segi, s :r nos marchés comparés aux
savez, M. l'Orateur, la demande du député de Stanstead a march& américains. Si j'ai exposé ces faits devant:cette hono-
été refusée. rable Chambre, M. l'Orateur, c'estseulement au point devue

Nous avons demandé en outre à la dernière bs. iion, pour d'établir qu'ils sont la contradiction la plus complète pos-
donner aux cultivateurs leur part de protection, l'abolition sible de ce qui était dit par nos adversaires politiques lors-
des droits sur le tabac canadien. Les droits sur le tabac qu'ils promettaient que le tarif aurait pour effet de faire
canadien existent depuis nombre d'années. Ils ont été vendre le grain plus cher ici que dans la république voisine
établis par le parti conservateur et maintenus par le parti par la création d'un marché national.
libéral pour des fins de revenu. Le pcuple alors soutfrait J'établis donc, lo que le-prix du grain sur nos marehés est
peu de ces impôts comparativement à ce qu'il a fait dans ces réglé par le marché anglais, parce que nous avons un sur-
deux ou trois dernières années ; dans tous les cas, c'était plus de produits agricoles que nous sommes obligés de
une mesure nécessaire parce que le revenu était insuffisant. vendre. Uc fait ne peut être nié et je crois Favoir prouvé
Mais aujourd'hui que le trésor regorge, grâce aux taxes d'une manière absolue; 2o que le -prix du grain, comparé à
énormes sur les articles manufacturés, le gouvernement au- celui des Etats-Unis, loin d'augmenter a diminué, au con-
rait fait acte de bonne politique en abolissant complète- traire, de quelquescentins ; 3o que la politique nationale ne
ment cette taxe. Les honorables messieurs ont fait un pas peut rien faire pour le prix des céréales ;-et dans le ·cas
dans la bonne voie, mais pas assez, je crois, pour satisfaire actuel, si elle a fait quelque chose, si elle a eu un effet quel-
le peuple de la province de Québec qui est entièrement op- conque, comme le prétendentquelques-uns de nos adversaires
posé à cet impôt. politiques, cet effet a été en opposition directe avec les inté-

En 1878, pour faire accepter la politique nationale aux rêts des cultivateurs. Les faits que je viens de citer le
cultivateurs du Canada, on leur promettait une augmenta- prouvent clairement.
tion dans le prix du grain par l'imposition de droits spé. Ainsi, sous quelque côté que nous examinions le, tarif,
ciaux sur les grains venant de l'étranger. Nous avons dit nous arrivons à la conclusion qu'il enrichit quelques favoris
alors et nous répétons aujourd'hui que le prix de tous les aux dépens de la masse du peuple, et qu'il augmente de $25
grains, excepté le blé d'inde, est réglé par le prix du mar- les dépenses de chaque famille de cultivateurs sans donner à
ché.anglais, parce que nous avons un surplus de tous lesi ces derniers aucune compensation. Je regretteaincèrement
grains et que le seul endroit où nous puissions écouler ce I que le gouvernement se soit montré injuste envers la
surplus est le marché anglais. Les prix des céi éales peuvent classe agricole en refusant à cette classe tout ce qui w été
varier beaucoup d'après la demande. Ils étaient três élevés demandé en cette Chambre comme sa -iégitime part -deý ce
en 1873, 1874, 1875 ; tout le monde sait qu'alors nous n'a- système général de protection.
vions pas la protection. Ils ont été en diminuant, dans les Il est un autre genre de favoritisme que la ipolitique
années suivantes, par la crise qui sévissait dans le monde nationale a établi et qui est encore plus particulièrement
entier et qui avait diminué partoutla capacité d'acheter, et odieux. Le tarif favorise lesiclasses aisées de la société et
par là la consommation générale. Aux Etats-Unis, ce pa- pèse plus lourdement sur les classes ouvrières et je vais
radis de la protection, le grain était même à plus bas.prix établir cela par des faits.
qu'ici; mais le prix du grain n'a -jamais été aussi bas que Prenons d'abord les articles manufacturés en laine):-Un
dans la première année qui a suivi l'adoption du tarif; c'est! tweed à bon marché, estimé en Angleterre à 20 centins, que
dans cette année-là que l'avoine s'est vendue pour un sou la l'homme pauvre achète pour son vêtement, paye,ýoutreles,20
livre sur le marché de Québec. Aujourd'hui le prix du grain pour cent sur la valeur, le même prix de licentins par-livre
est bon au Canada parce que le grain-se vend bien dans le qu'un drap de bonne-qualité que l'homme tiche ehète et
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qui cotite 84.00 en Angleterre. De sorte que le pauvre,-sur
lavleur de l'article paye 41 à 42 centins par piastre de taxe
tandis que leriche ne paye que 20-à 21 centins par piastre.
Tus lés articles manufactnrés en laine, servant aux habits
d'hommes et aux habits de femmes, présentent la même dis-
tinction injuste. Pendant que les cultivateurs etles classes
ouvrières en général payent 40 à 50 centins par piastre de
taxes, la classe aisée de la société, qui achète des étoffes
chères et plus fines, ne paye en moyenne que 20 à 30
centins par piastre.

La même injustice se répète à propos des cotons ·manufac-
turés. Les cotonnades à bas prix payent par verge carrée
le même impôt que les cotons chers. Le pauvre paye par
cent presqne le-double de l'homme riche sur ces articles. Il
y aune foule d'autres articles de moindre importance qu'il
serait trop long d'énumérer ici; prerons, par exemple, le
tabac: les droits sont à peu près de 75 centins par piastre sur
le tabac de 5 contins, dont fait usage l'homme pauvre, tan-
dis qu'ils ne sont que de .5 à35 contins sur le tabac de SL00
à $1..50 la livre qui est acheté par le riche. La taxe sur le
tabac canadien ne pèse réellement que sur les cultivateurs et
les classes ouvrières.

Mais un impôt qui pèse lourdement sur les classes ouvriè.
res des villes et sur les cultivateurs, et seulement sur ces
classes, c'est la taxe sur l'huile de pétrole. Les classes
aisées des villes dépensent le gaz, sur lequel les impôts sont
à peu près nuls, s'élevant environ, par la taxe sur le charbon,
à- un centin par piastre ; mais l'huile de charbon que
les classes' ouvrières des villes et les habitants des cam-
pagnes'emploient pour leur lumière, est chargée de plusieurs
manières: il y a les épreuves de sûreté, le rafinage à un
degréélevé de gravité spécifique. Outre cela, il y a des droits
proteeteurs sur l'huile crue et sur l'huile ratinée venant du
l'étranger; toutes ces charges, jointe. à la législation spâeiale
de-la politique nationale qui favorise l'établissement d'un
monopole dans la fabrication du pétrole, ont eu l'effet d'aug-
mentor de 40 à 50 pour cent le>prix de l'huile de charbon.
Ajoutez à cela les impôts sur les lampes, les globes de lampes
et vous arriverez à cette conclusion que, pendant que
l'homme riche: des villes ne paye presqu'aucune taxe sur sa
lumière, les ouvriers des villes et les cultivateurs des cam-
pagnes payent les taxes énormes de 30 à 35 contins par
piastre.

Une autre taxe extrêmement impopulaire et qui pèýe plus
lourdement sur les classes pauvres, c'est la taxe sur la farine.

M. BOLDUC. Non, le prix du blé est réglé par le mar
ché apglais.

M.·RINFRET. Il e;t parfaitement vrai, comme le dit
l'honorable député de Beauce (M. Bolduc), que le prix du
blé ici est réglé par le marché anglais; cependant,
Phonorable député ne peut faire autrement que
d'admettre les faits suivants, c'est que la taxe
de 50 . centins' sur la farine n'a pas augmenté le prix
de cet article pendant les saisons d'hiver et du printemps ;
nas elle a eu certainement cet effet pendant quelques mois
d'été et d'automne depuis la passation du tarif. Le peuple
de la province de Québec, d'après mon opinion, a paye com.
plètement les 50 centins d'impôts, parce que, à cette saison
'de l'année nous importons toujours pour la consommation une
grande quantité2defarine des Etats-Unis, en attendant la ré-
coltedu blé d'automne de la province-d'Ontario.Cette taxe est
odieuse parce qu'elle pèse sur un articlede première néces-
sité; parce qu'elle a été imposée malgré toutes les promesses
solerkelles faites par les candidats conservateurs aux der-
rdère élections, dans tous les comtés . de, la, province de
Québec et des provinces maritimes.

Je n'entrerat 'pas dans plus de détails; je crois d'ailleurs
'avoir suffisamment prouvé que le tarif actuel répartit les
impôtwde la -manière la plus injuste:possible et que le fardeau
-dstaxes èe pluslourdement sur les-eclasses ouvrières et
purleret rles lasses aisées de lasociété.

J'ajoute que c'est une grande erreur, avec les revenus con-
sidérables que nous avons auj >urd'hui, de maintenir les
impôts sur les articles de nécessité première, comme le pain,
l'éclairage et le combustible.

J'ai entendu avec un certain étonnement l'honorable mi-
nistre des Finances, annonçant les surplus de l'année qui
vient de finir et les surplus encore plus considérables de
l'année finissant au mois de juin prochain, s'eu attribuer le
mérite et en féliciter son gouvernement. Je ne vois pourtant
en cela aucun prodige accompli par l'honorable ministre.
On a beaucoup vanté le génie de Gladstone parce qu'il avait
trouvé le moyen d'augmenter le revenu en réduisant les
impôts ; mais c'est une toute autre recette qui a été décou-
verte par l'honorable miiistre ; en effet, si les revenus sont
augmentés les taxes le sont aussi et dans une proportion
beaucoup plus considérable. Ces surplus n'ont été obtenus
qu'en imposant les taxes les plus lourdes qui aient jamais
pesé sur le peuple du Canada.

Ces revenus extraordinaires ont d'ailleurs complètement
.renversé les prévisions de l'honorable ministre lui-même et
sont une.contradiction complète de ce qu'il disait lui-même
en l'i8. On se rappelle, en effet,que l'honorable ministre des
Finances disait alors aux électeurs de son comté que les impôts
ne seraient pas augmentés.et qu'il suffiss;it pour gouverner
lo pays 'd'un montant de $18,000,000 comme revenu d,e
douanes et d'accise. Eh bien 1 M. l'orateur, le revenu par ces
deux sources, a atteint au-delà de $22,000,000 pour l'année
qui vient de finir,et les consommateurs ont payé $4,000,000 de
plus que l'honorable ministre des Finances avait promis
d'imputer sur le peuple du Canada. Pour l'année qui doit
finir au mois de juin prochain les taxes seront encore de
quatre millions plus élevées que-pour l'année qui vient de
finir. Il est souverainement injuste de prélever des impôts
aussi considérables sur le peuple du Canada et de faire payer

.plusieurs millions de piastres de plus qu'il ne faut pour gou-
verner le pays.

Je me permettrai de rappeler ici, M. l'Orateur, qu'un des
effets de la politique nationale, d'après nos adversaires. poli.
tiques, serait de diminuer nos importations. Or, cette aug-
mentation énorme dans les revenus publics n'existe que
parce que nos importations sont considérablement augmen-
tées. Et pour s'attribuer le mérite de. ces surplus et en féli-
citer son gouvernement, l'honorable ministre est obligé de
contredire directement les opinions qu'il a émises à la ses-
sion de 1880. On se rappelle qu'il snnonçait alors avec. un
certain triomphe que l'équilibre s'était enfin rétabli dans le
commerce général du pays; en effet, en 1879-80, nos expor-
tai ions excédaient même nos importationsd'une centaine de
mille piastres. Il se réjouissait presque du déficit de près
de 81,700,000 que nous avions alors, parce que, disait-il, le
fameux problème de la balance du commerce était pour la
première fois résolu en notre faveur. Il attribuait alors,
assez naïvement du reste, à la politique. nationale: ce qui
n'était dû qu'à la crise. Mais ce qu'il y a d'étrange, c'est
que le même ministre des Finances se réjouit aujourd'hui de
nos surplus-en face 'd'une augmentation d'une vingtaine
de millions de piastres dans nos importations, etlorsqu'ily a
contre nous une balance de commerce de plus de 87,000,000.
En 1880, l'honorable ministre vantait su politique parce
qu'elle avait remis en:notre faveur la balance du commerce
tout en nous don nant un déficit considérable; à cette session
il fait encore l'éloge de sa politique parce qu'elle a fait tout
le contraire : parce qu'elle nous donne des sur plus , ea re-
mettant contre nous la balance du commerce. Qes contra-
ditions mettent en évidence l'absence complète de principes
chez ceux qui occupent aujourd'hui les bancs du trésor.-*et
les faits que je viens d'exposer sont la preuve exacte de la
vérité de ce que nous avons dit aux électeurs en 1878 : que
la balance du commerce paraît contre nous dans les années
de prospérité et que.le contraire a lieu dans les annéee49
crise etde,dépressica omnmerciale,
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L'honorable ministre des Finances, toujours avec la plus terie de la part de ceux qui avaient porté les dépenses publi-

grande modestie, donne à sa politique une grande part du ques de $13,000,000 en 1867 à $23,316,000.en 1873, soit une
mérite des exportations considérables de 1880 et 1881 qui augmentation de l million par année, en moyenne. Le
sont la cause réelle de la reprise des affaires. Il est un fait, gouvernement libéral dans ses cinq années de pouvoir n'a
cependant, que personne ne peut révoquer en doute, c'est porté ces dépenses qu'au chiffre de $23,500,000. On peut
que le tarif actuel n'a d'action, au point de vue du commerce dire qu'il y avait diminution réelle si nous tenons compte du
général, que sur les articles manufacturés qui ont reçu une surplus de la population et des engagements considérables
protection spéciale. Eh bien ! l'exportation de ces articles qui nous avaient été légués par les administrations précé-
a diminué d'une année à l'autre depuis l'établissement de la dentes. Ces engagements devaient ajouter à notre dette des
politique nationale. L'augmentation réelle n'existe que montants énormes, dont je parlerai dans un instant. Je vais
dans l'exportation du bois et des produits agricoles. Nos démontrer, pourt le moment, jusqu'à quel point l'administra.
adversaires politiques ont trop de confiance, j'espère, dans le tion actuelle a été soucieuse des promesses solennelles, faites
bon sens du peuple pour chercher à lui faire croire que la en 1878, de réduire les dépenses publiques.. Dès leur
reprise du commerce de bois est due à la politique nationale. première année de pouvoir, les ministres ont élevé nos
En effet, interi ogez n'importe quel marchand de bois et il dépenses à $24,850,000; elles ont atteint $25,500,000 pour
vous répondra que le seul effet du tarif sur son commerce a l'année finissant au S0 juin 1881. Les estimés pour l'année
été d'augmenter le prix des articles qui lui servent à fabri- finissant au mois de juin 1882 sont d'au delà de $26,000,000.
quer le bois et, par conséquent, loin de lui aider la politique Ceux de cette année auxquels il faudra probablement ajouter
nationale n'a fait que lui étre nuisible. La seule cause de des estimés supplémentaires de un à deux millions sont de
l'activité qu'il y a aujourd'hui dans ce commerce est la $27,600,000. De sorte que le gouvernement dépense actuelle-
reprise des affaires en Europe et aux Etats-Unis qui a aug- ment, après trois années d'administration $4,000,000 environ
menté la consommation dans ces pays et le pouvoir d'acheter de plus que le ministère Mackenzie et $5,000,000 de plus que
de ceux qui sont nos pratiques naturelles et qui avaient le montant qui, d'après l'honorable ministre des Finances
diminué leurs achats pendant la crise. lui-même, aurait été suffisant pour gouverner le pays.

La reprise des affaires, en Europe, a en le même effet sur Je n'entrerai dans aucun détail afin de ne pas occuper
notre commerce de grains et d'animaux vivants, en augmen. trop longtemps l'attention de cette honorable Chambre.
tant la consommation dans ces pays et le pouvoir d'acheter Ces chiffres d'ailleurs sont suffisants pour établir une extrava-
en plus grande quantité. Mais là, cependant, n'est pis la gance injustitiable dans l'administration des deniers publics.
seule eau-e pour ce qui concerne nos produits agricoles; une Passons maintenant à la dette publique. Aux élections
autre cause importante est le manque considérable qu'il y a de '878, nous avons été accusés d'avoir augmenté trop consi-
eu dans les dernières récoltes européennes pendant qu'au Ca- dérablement la dette publique. Nous avons prouve alors,
nadanousavionsdes récoltes abondantes. Ces mauvaises récol- hors de tout doute, que le parti libéral n'était pas responsa-
tes ne pouvaient avoir d'autre etfet que de hausser le prix des ble de ces additions à notre dette et -e nous avions con-
prodnits agricoles. Toutes ces causes réunies : la reprise tracté des emprunts seulement pour rencontrer des engage-
des affaires en iEurope, jointe aux mauvaises récoltes de ces ments qui nous avaient été légués par les administrations
pays, les trois bonnes récoltes que nous avons eues succes- précédentes. Je vais donner en quelques mots le résumé de
sivement au Canada, sont une explication suffisante pour ces engagements, et pour cela je cite les paroles de l'hono-
l'exportation considérable et la hausse dans les prix des rable ministre actuel des Finances. Voici un passage de son
produits agricoles. Mais je ne crains pas de dire que la discours sur le budget de 1873 :
politique nationale n'a rien à faire avec tout cela; à moins Nous touchons à de nouveaux engagements qui entraineront deque nos adversaires politiques ne puissent prouver que c'est grandes dépenses d'argent, et qui augmenteront considérablement notre
la protection, que c'est notre tarif qui a fait cesser la crise dette. Ainsi, il faudra $10,000,o0 pour lntercolonial, 30 millions de
dans le monde entier, que c'est elle qui nous a donné d'ex. piastres pour le Pacifique et 20 millions au moins pour compléter nos

cellnte réolts e. ml afait das 1 mêe tmps M, canaux. C'est une attaire sérieuse, en ce sens, q ue notre lette sera
cellentes récoltes et qui a fait, dans le même temps, man- iaugmentée de $60,oo0,000 Voyons, maintenant, la charge annuelle
quer la récolte dans les pays européens. qu'entrtlera cette augmentation de notre dette: Pour fonds d'amor-

J'établis donc que la politique nationale n'a pas eu l'effet tissemeat, $600,000, pour intérêt et commission, $2,764,000, faisant un
promis de diminuer nos importations et de remettre en notre total de $3,36,400-lorsque ces travaux seront terminés."
faveur la balance du commerce; qu'elle n'a rien fait et Ainsi d'après l'honorable ministre ces travaux devaient
qu'elle ne peut rien faire pour notre commerce d'exporta- porter notre dette à près de 170,000,000.Voyons maintenant,
tion. Je crois avoir établi en outre que les revenus extraor- quelles sont les charges imposées au pays par le gouverne-
dinaires, dont se glorifie l'honorable ministre des Finances, ment Mackenzie. Au ler juillet 1874 notre dette publique
n'existent que parce que le peuple du Canada paye des en chiffres roids était de $109,000,000 ; en 1878 elle était de
taxes exhorbitantes. Le gouvernement a été prudent en 814 1,000,000, soit une augmentation de 832,000,000 pendant
réduisant un peu les impôts. Il a évidemment compris que le temps que les libéraux ont occupé le pouvoir. C'est
son système de taxation devient excessivement impo. $28,000,00 de moins que l'estimation de l'honorable
pulaire. J'espère en avoir assez dit sur ce sujet, M. ministre en 1S73 ; c'est $28,000,000 de moins qu'il
['Orateur, pour démontrer que la politique nationale est n'eût dépensé s'il avait occupé le pouvoir pendant ces
une farce sur toute la ligne et une duperie pour le peuple quelques années. Maintenant, M. l'Orateur, les charges
du Canada. publiques en rapport avec les intérêts et l'amortissement

Je ne dirai que quelques mots sur les estimés qui nous au lieu d'augmenter de $3,367,400 ne se sont élevées
sont présentés pour l'administration générale des affaires qu'au chiffre additionnel de $1,500,000 à $1,70.000,
publiques. Je veux seulement mettre en regard de ces soit une économie de 50 pour cent sur ces mêmes
estimés les promesses porpeuses qu'on faisait au peuple aux dépenses, comparées aux estimations de 1813, que je viens
dernières élections générales. Aux élections de 1878, on de mentionner.
accusait le gouvernement Mackenzie d'extravagance parce Le parti libéral a économisé sur les dépenses ordinaires un
q'il dépensait $23,500,000 pour toutes dépenses annuelles. montant presque suffisant pour compenser cette augmenta-
L 'h'norable ministre actuel des Finances prétendait,dans ses tion de charges en rapport avec notre dette.
discouis aux électeurs de son propre comté, qu'on pouvait Tous et chacun de ces emprunts contractés par le gouver-
gouverner le pays avec un montant de 822,500,000. Cette nement Mackenzie ont été employés à des travaux et entre-
promesse du futur ministre servit de programme à tous les prises publiques qui étaient décidés par statut et à l'exécution

,candidats conservateurs. L'accusation d'extravagance, desquels le pays était formellement engagé.Plusieurs millions

portée contre l'administration Mackenzie, était une effron- out été dépensés pour l'Itereolonial, les canauxet Plaçhèyv
on édpsIFET
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ment des édifices parlementaires. Tous ces travaux avaient
été décidés par nos adversaires politiques lors de la Confédé-
ration. Je ne parlerai pas ici des montants énormes dépensés
pour le Pacifique-attendu que tout le monde sait parfaite-
ment lequel des deux partis est responsable de cette gigan-
tesque entreprise.

J'établis donc que le parti libéral ne pouvait faire autre.
ment que d'augmenter la dette publique parce qu'il ne pou-
vait se soustraire aux engagements qui nous avaient été
légués par les administrations précédentes. J'établis en outre
que cette augmentation eut été beaucoup plus• considérable
si le parti conservateur eût occupé le pouvoir pendant ces
quelques années. Voyons maintènant ai les honorables mes-
sieurs qui occupent les bancs du trésor ont tenu leurs pro-
messes sur cette importante question de notre dette publi-
que. D'après les derniers comptes publics qui nous ont été
soumis, notre dette atteint actuellement le chiffre de $155,-
000,000, elle atteindra probablement $200,000,000 dansquel-
ques années, lorsque toutes les entreprises du gouvernement
actuel seront mises à exécution. J'attire spécialement l'at-
tention de cette honorable Chambre sur cette augmentation
rapide de notre dette publique et de nos dépenses générales.
Dans les années de prospérité commerciale, avec un tarif
élevé comme celui que nous avons aujourd'hui, nos revenus
sont plus que suffisants pour rencontrer les dépenses
publiques et les intérêts sur notre dette; mais il a été
prouvé hors de doute, en 1879-80, par le déficit de près de
e2,000,000 que nous avons eu, cette année-là, que nous ne
pouvons dans les années de crise égaliser nos dépenses avec
nos revenus, même avec notre tarif actuel. En 1880, cepen-
dant, nos dépenses n'étaient que de $24,840,000, et, si nous
avions, en 1883, une dépression commerciale avec l'augmen-
tation d'environ $3,000,000 qu'il y a dans nos charges pu-
bliques, comparativement. à 1880, ce ne serait pas de
$2,000,000 mais de près de $5,000,000 que serait le déficit.

11 est un fait certain, c'est que les charges publiques se sont
accrues, depuis quelques années, beaucoup plus rapidement
que les ressources du pays, et si nous avons des surplus
aujourd'hui ce n'est que parce que l'honorable ministre des
Finances a atteint l'extrême limite de la taxation. Rappelons-
nous que de temps à autre il y a des crises et que la prudence
nous enseigne de ne pas trop compter sur les années d'abon-
dance.

Je n'occuperai pas plus longtemps l'attention de la Cham-
bre. Je crois, M. l'Orateur, que tous les députés qui compo-
sent cette honorable Chambre devraient faire tout en leur
pouvoir pour empêcher l'augmentation de notre dette publi-
que et pour retrancher des dépenses pubflques tout ce qui
n'est pas nécessaire à la bonne administration du pays. C'est
par une sage politique d'économie et par une répartition
juste et équitable des impôts que nous nous rendrons dignes
de la confiance que nous ont accordée les électeurs du
Canada.

M. PLUMB propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à 11.35 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 6 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEPE GoDiam BLANoHET.
La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRa.

CONTRATS.

Sir CHARLES TUPPER dépose sur le bureau de la
Chambre les contrats suivants:-

La convention intervenue entre John-Paterson et Sa Majesté la Reine
Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et canaux, pour
la construction de gares de section et ao gares mixtes pour lesmarchan-
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dises et les voyageurs, sur la ligne du Pacifique canadien, entre Yale et
le lac Kamloops, (.A.

Aussi,-entre AndreW Onderdonk et Sa Majesté la Reine Victoria,
etc., etc., pour la construction de la section du chemin de fer du Paci-
fique canadien entre Emory's Bar et Port &oody, C.A.

Aussi,-entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la Reine Victoria,
etc., etc., pour la construction d'un pont en acier ou en fer sur la rivière
Fraser, à Lytton, C.A.

Aussi,-entre Walter Oliver et Sa Majesté la Reine Victoria, etc., etc.,
pour la construction d'un gare à voyageurs et à marchandises au
Portage-du-Rat, sur le chemin de fer du Pacifique Canadiein, pour la
somme de $1,925,--et d'un appentis, pour la somme de $125,- total,
$2,050-avant le 15 août 1881.

Aussi,-le contrat conclu avec Robert Ferres, Peter Paul et George
Millwar, entrepreneurs, pour le transport des approvisionnements des
ingénieurs sur la ligne u Pacifique canadien, depuis l'extrémité de la
section 15 jusqu'à la section 42.

DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

Le projet de loi suivant est présenté et lu pour la première
fois.

Bill (No. 72) portant modification de l'acte à l'effet de
constituer en corporation la Cie du chemin de fer d'Ontario
et Quebec.-(M. Strange.)

BILLETS À ORDRE.

M. MACDONELL (Lanark). Je dépose un bill (No. 73)
concernant les billets à ordre et autres effets négociables.

L'objet de ce bill est de décréter que, tout billet à ordre ou
autre effet négociable donné en paiement de brevets d'in.
vention, ou de droits à une invention qui- devra être subsé.
quemment brevetée, devra porter la mention écrite ou
imprimée qu'il est " donné pour un droit de brevet." Tout
effet entre les mains de tout acnuéreur ou détenteur, pourra
être contesté de la même manière que s'il était entre les
mains du porteur ou propriétaire primitif.

Et toute personne qui se portera acquéreur ou deviendra
détenteur d'un billet à ordre ou autre effet négociable sachant
qu'il a été donné pour la considération susdite, le possédera
sujet au même droit de contestation, bien que les mots
" donné pour un droit de brevet " ne soient pas écrits ou
imprimés au corps du dit effet.

Et quiconque amènera une autre personne à signer un
billet à ordre pour l'object précité, sans que les mots " pour
un droit de brevet " y soient écrits ou imprimés sera coupa-
ble de délit (misdemeanor) et passible de l'emprisonnement
pendant deux ans.

Le bill est déposé et subit sa première lecture.
* ELECTION PAR TÉLÉGRAPHE.

M. FORTIN. Je dépose un bill (No 76) concernant la
votation aux élections des membres de la Chambre des
Communes du Canada, dans les îles de la Madeleine, dans le
district électoral de Gaspé, ou dans l'île d'Anticosti, dans le
district électoral du Saguenay, dans certaines circonstances.

C'est une loi d'un genre tout nouveau, et je prierai la
Chambre de vouloir bien me permettre de l'expliquer. On
sait que les îles de la Madeleine sont, pendant la saison
d'hiver, complètement isolées du reste du monde. Il est
inutile de parler de la navigation d'hiver du golfe Saint-
Laurent. Je n'ai encore jamais exprimé publiquement mon
opinion sur cette question, parce que je n'ai jamais eu une
occasion favorable de le faire. Mais après trente années d'é-
tudes,après avoir consulté les habitants des côtes du golfe,les
pêcheurs des îles de la Madeleine et de la rive nord, qui font
la pêche du loup-marin dans le golfe du Saint-Laurent pen-
dant les mois de mars et d'avril, j'en suis venu à la conclu-
sion que la navigation d'hiver dans le golfe est une impossi-
bilité. Oui, je suis parfaitement convainca que la naviga-
tion d'hiver est une impossibilité au point de vue du com-
merce. Il est impossible de passer à travers la glace,
lorsqu'elle est empilée, mais on peut le faire lorsqu'elle est
brisée ou désintégrée parles vents on les courants. Vous
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en avez un exemple. Voyez le navire dont quelques indi-
vididus sont si fiers et qui coûte si cher, le Northern Light,-
un grand nom pour une petite chose.-Voyez-le pris dans la
glace, il y a environ un mois, et y restant pris, quoique la
glace ne s'entasse pas aussi épaisse à cet endroit que dans
quelques autres parties du golfe. Je suis bien aise que les
passagers n'aient pas eu beaucoup (le misère et qu'ils aient
pu être débarqués sains et saufs.

Voyez encore ce navire qui a été construit pour la navi-
gation du pôle Arctique muni de tout ce qui pouvait être
utile à cet objet, appartenant à un homme énergique et
libéral, M. Bennet, de New-York. Il n'avait pas été un
mois dans la glace qu'il s'y fit prendre; il y resta un an et
demi, il fut enfin brisé en pièces et les trois quarts de l'équi-
page ont péri d'inanition.

Tenons-nous-en au possible et n'entreprenons pas des choses
impossibles ou irréalisables. Une des meilleures preuves
de l'impossibilité de la navigation du golfe, c'est que les
habitants des îles de la Madeleine ne m'ont jamais demandé
de leur procurer un navire pour les mettre en communica-
tion avec la terre forme en hiver. Vous savez que les élec-
teurs sont trop accoutumés à demander tout ce qu'ils espè-
rent pouvoir obtenir; cependant ces gens, quoique séparés
du reste du monde, Canada inclus, pendant l'hiver, n'ont
jamais demandé la navigation d'hiver.

Actuellement ils ne peuvent voter pendant l'hiver, et
d'après la loi, même s'ils ne votent pas, l'élection est valide.
Aujourd'hui, grâce à la bienveillance du gouvernement, de
la Chambre et du pays, les îles de la Madeleine sont pour-
vues d'un réseau télégraphique capable do soutenir la com-
paraison avec toute autre au monde. Ce réseau est en parfaite
opération, et comprend neuf stations de télégraphe.
Vous pouvez aujourd'hui télégraphier à l'une ou à l'autre de
ces stations et en recevoir une réponse dans une couple
d'heures.

Puisque vous avez ce sûr moyen de communication, puis-
que surtout ce réseau télégraphique appartient au gouver-
nement et qu'il est sous son contrôle, pourquoi priverait-on
plus longtemps ces gens deleurs droits électoraux, en ne leur
donnant pas la faculté de voter l'hiver aussi bien que l'été?
Nous savons que les négociations diplomatiques les plus
délicates, que les traités les plus difficiles, les opérations finan-
cières les plus importantes se font au moyen du télégraphe,
pourqaoi alors ne pourrions-nous pas nous en servir pour
une élection ? Il me semble que nous lo pouvons, et c'est
pour cela que je viens déposer ce bill qui nous permettra
d'atteindre notre but sans violer aucune disposition impor-
tante de la loi électorale.

Voici le texte du bill:

Considérant qu'il existe un moyen de communication certain et cons-
tant entre les îles de la Madeleine, dans le district électoral de Gaspé, et
l'Ile d'Anticosti, dans le district électoral du Saguenay, respectivement,
et la terre ferme, par le télégraphe électrique actuellement en opération
entre les endroits ci-dessus mentionnée, et que l'on peut y avoir recours
durant les saisons de l'année pendant lesquelles la navigation est close;
et considérant qu'au moyen de ce télégraphe électrique le système télé-
gaphique de la terre ferme est mis su communication avec celui des

dfferentes les susdites, lequel dernier système est sous le contrôle du
gouvernement du Canada' et-considérant qu'il est à propos d'employer
l. dite communication télýgraphique dans le bat de permettre aux élec-
teurs des collèges électoraux des dites îles, respectivement, à donner
leurs votes aux élections de députés à la Chambre des Communes qui
ont lieu lorsque les communications, autres que celles par télégraphe,
sont interrompues par la clûture de la navigation : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Chaque fois qu'il apparaîtra au Gouverneur en conseil, lorsqu'une
élection d'un député_ our représenter l'un ou l'autre des districts élec-
toraux de Gaspé oudu Saguenay dans la Chambre des Communes du
Canada, devra avoir lieu, que les communications par eau entre l'île
d'Anticosti ou les îles de la Madeleine (suivant le cas), et la terre ferme,
seront probablement interrompues durant cette élection par la rigueur
de la saison, il pourra ordonner qne tous les avis et instructions neces-
saires se rapportant à cette élection soient transmis par télégraphe par
l'officier-rapporteur aux sous-officiers-rapporteurs et autres officiers, et
par ceux-ci à l'officier-rapporteur, de manière qu'il soit informé du
nombre d1s voix données à chaque candidat et de toutes autres choses
go rap rtant à l'élection, et qu'il puisse far*e rapport du caudidat qui
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aura reçu la maiorité des voix, ou tout autre rapport que les circonstan-
ces exigeront : et le Gouverneur en conseil pourra donner tels ordres,
quant aux détails des mesures à prendre pour cette élection dépendant
de cette communication télégraphique, qui lui paraîtront propres à mieux
atteindre le but du présent acte.

L'article qui concerne les brefs veut dire ceci: A la veille
d'une élection, l'ordre ou la commission sera expédié par le
télégraphe, au lieu d'être envoyé par écrit. Les officiers
rapporteurs et tous les autres officiers seront nommés par
télégrammes. Les boîtes de scrutin et les bulletins seront
pre pares aux îles. Toutes les formalités seront remplies
de [a même manière que dans les autres parties du pays, et
lorsque l'élection sera terminée, on en fera connaître le
résultat par le télégraphe. Ce bill est très simple et il
pourra être mis en opération, je crois, sans violer le secret
des élections ni aucune autre partie de la loi. On a ajouté
par inadvertance au titre du bill les mots " votation par le
télégi-aphe." Ce n'est pas la votation par le télégraphe,
c'est " la tenue d'une élection par le télégraphe."

M. BRECKEN. Je n'ai pas le moins du monde l'intention
de m'opposer au projet de loi de mon honorable ami ; mais
sachant que l'honorable député de Gaspé est considéré
comme une très haute autorité sur toutes les matières con-
cernant la navigation du Golfe Saint-Laurent, j'ai été désap-
pointé de ce qu'il a dit du célèbre navire qui porte le nom de
Nforthern Light. Il me semble que si mon honorable ami
croit nécessaire de présenter un bill pour permettre aux
électeurs libres et indépendants des îles de la Magdeleine de
voter sur la terre ferme au moyen de l'électricité, il est aussi
important et aussi essentiel pour les habitants de l'île du
Prince-Edouard d'avoir les mêmes avantages de voter de la
même manière, de l'île sur la terre ferme. J'ai été un peu
froissé, je pourrais dire alarmé de la manière méprisante dont
mon honorable ami de Gaspé a parlé du Jrthern Light.
Je crois que le Northern Light a prouvé la po:sbilité de la
navigation du Golfe Saint-Laurent, et j'espère avoir l'aide de
mon honorable ami lorsque je porterai cette question devant
la Chambre dans quelque temps. Quant au ATorthern Light
les habitants de l'île du Prince-Edouard, quoiqu'ils n'en soient
pas parfaitement satisfaits, savent au moins apprécier les
avantages qu'ils en retirent.

Il est vrai qu'il est pris dans les glaces. depuis trois ou
quatre semaines, mais si cela prouve quelque chose, cela
prouve qu'il faut faire encore mieux qu'on n'a fait jusqu'ici.
C'est un essai, et comme tel il mérite l'attention du parle-
ment tout autant que l'insularité des libres et indépendants
électeurs de îles de la Madeleine.

M. KILLAM. L'honorable député de Gaspé, vient de
nous faire un aveu bien extraordinaire lorsqu'il nous a dit
qu'il ne s'était jamais fait une opinion sur la question de
la navigation d'hiver du Saint-Laurent. Je regrette beau.
coup, car s'il avait étudié cette question avec le succès qu'il
a apporté à l'étude d'autres questions du même genre, il
aurait probablement été en mesure d'aider beaucoup au gou-
vernement à trouver la solution du prqblème des communi-
cations entre l'île du Prince-Edouart et la terre ferme.

M. FORTIN. A mon avis, la navigation d'hiver du Saint-
Laurent, comme entreprise commerciale, est une impossi-
bilité, et c'est aussi l'avis de tous les gens ayant une connais-
sance pratique du golfe Saint-Laurent que j'ai consultés. Je
ne prétends pas dire qu'avec un navire arctique vous ne puis-
siez pas traverser le golfe en prenant des bordées dans toutes
les directions; mais je voudrais bien savoir qui assurerait
les chargements de ces navires, et qui serait; assez fou pour
y prendre passage, sachant que ces navires peuvent être pris
dans les glaces et y rester' pendant des semaines et même
pendant des mois ?

Cette question est très-importante; et si la Qhambre:veut
bien me le permettre, je citerai un exemple des, difficultés
qu'on aurait à surmonter pendant la navigation d'hiver. Je
-parle d'après. l'autoribation de Sr -ugh AllDni gî
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raconté lui.même le fai. Il y a bien des années, un navire
à voile remontant le golfe au commencement do mai; il
courut une bordée au nord et s'engagea dans une banquise.
Le vent soufflait du sud-ouest; le navire fut pris -dans les
glaces, au large du détroit de Belle-Ile et y resta jusque
vers le milieu de juin. Ce qui est arrivé alors peut arriver
de nouveau à tout navire essayant de naviguer sur le St.
Laurent en hiver. Dans ce que j'ai dit précédemment, je
n'ai point fait mention du service entre l'île du Prince.
Edouard et la terre forme; c'est une question tout-à-fait
différente. Quant au Northern Light, je n'avais pas l'inten-
tion de déprécier le navire. Mais presque tous ceux qui
l'ont vu, disent qu'il n'est pas coristruit -pour ce service.
Laissez-moi vous dire ce qui a en lieu pendant les voyages
de ce navire. Il peut passer à travers la glace lorsqu'elle a
été désintégrée par les vents et la marée, mais lorsque la
glace est entassée contre la côte par le vent ou par le courant,
il ne peut passer au travers, et nul autre navire ne pourrait
le faire non plus. Pour qu'un navire puisse passer à travers
la glace entassée à une grande épaisseur, il faut qu'il soit
capable de déplacer cette glace, et où voulez-vous qu'aille la
glace ainsi déplacée ? Passera-t-elle dessus, dessous ou à
côté? Un navire peut-il faire disparaître ainsi un certain
nombre de pieds de glace sur ses deux côtés, sur une distance
de plusieurs milles ? J'ai moi-mêmo passé à travers la glace;
j'ai vu le détroit de Belle-Isle complètement fermé par les
glaces, le 28 juin 183. et pas même un navire gréé pour la
navigation polaire n'aurait pu y passer. Mais le lendemain
le vent et le courant y avaient pratiqué un passage de dix
milles de long.

Quant au service entre l'lie du Prince-Edouard et Pictou,
le navire pourra faire la traversée la plupart du temps, mais
lorsque la glace est solidement pressée lu long de la côte, il
est impossible de la traverser.

Le bill est introduit et subit sa première lecture.

PROJETS DE LOIS D'INTÉRÊT PARTICULIER.

Les projets de lois suivants sont considérés en comité géné-
rai et rapportés:-

Bil (No 14) concernant la compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada et de la compagnie du chemin de fer Erié
et Niagara (modifié)-(Mr. Arkeil).

tll (No 18) à l'effet de constituer en corporation,la Com-
pagnie du chemin de fer de jonction d'Ottawa et Arnprior;
(tel qu'amendé par le comité permanent des chemins de fer,
canaux et lignes télégraphiques)-(M. Domville.)

Bill (No 17) à l'effet d'actorder certains pouvoirs à la
Compagnie américaine de télégraphe et de càble.-(M,
C!'uneron, Victoria.)

SEOONDES LECTURES.

Les projets de lois suivants sont lus respectivement pour
la seconde fois:-

Bill (N o 68) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes
Rocheuses et l'acte qui l'amende.-(M. Boultbee.)

Bill (No 69) à l'effet d'accorder certains pouvoirs à-la
Compagnie manufacturière C. W. Williams, et de changer
son nom en celui de Compagnie manufacturière Williams.
-(M. Gault.)

.Bill (No 70) à l'effet de constituer en corporation l'église
presbytérien ne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse.-
(M. MacMillan.)

Bill (No 71) à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant pro-
vince du Canada, intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation les directeurs de la caisse du synode de l'église
presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecesse,
pour- le soutien des ministres, des veuves et des orphelins,'
et les amendements à cet acte.-(M. Brooks.)

LE TÉLÉPHONE SUR LE CANAL DE CHAMBLY.

M. BENOIT. Est-ce l'intention du gouvernement
d'établir le téléphone sur le canal de Chambly, afin de
rendre plus effectif le fonctionnement de ce canal?

Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement a mainte-
nant cette question à l'étude.

DONATION DE TERRES AUX MILICIENS DE 1837.

M. CROUTER. Le gouvernement se propose-t-il dé faire
des octrois gratuits de terres aux miliciens, (ou, dans les cas
de décès, à leurs héritiers) qui ont fait le service pendant
l'année 1837 et les années subséquentes, pendant la période
connue sous le nom de "rébellion canadienne "?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement n'a
pas l'intention de le faire.

PORT DE SHELBURNE, N.-E.

M. ROBERTSON (Shelburne.) Le gouvernement se
propose-t-il de placer un sifflet de brume à l'entrée du port
de Shelburne, N.-E., pendant le cours de la présente année?

Sir IIECTOR LANGEVIN. En l'absence de mon collègue
j'ai l'honneur de répondre à cette question que l'honorable
M. White a communiqué avec le département'à propos de
cette affaire qui a été prise en considération, et l'intention
du département est d'ériger un sifflet de brume à l'entrée
du port de Shelbure.

PORT DE BARRINGTON, N.-E.

M. ROBERTSON (Shelburne.) Le gouvernement. se
propose-t-il d'insérer une somme dans le budget supplémen-
taire pour la construction d'un phare à West Head, Ile du
Cape Sable, à la passe ouest du port de Barrington, N.-E. ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette affaire est sous con-
sidération.

INSPECTION DES USINES.

Sir ALBERT J. SMITH pour Sir RicnARD CARTWRIGHT.
Est-ce l'intention du gouvernement de présenter un bill
pourvoyant à l'inspection des fabriques; et, dans ce cas,
quand se propose-t-il de le faire?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement s'occupe
actuellement de ce sujet.

LUMIÈRE À LA RIVIÈRE,.DU-LOUP.
M. GRANDBOIS. Est-ce l'intention du gouvernement

de placer une lumière sur le quai de la Rivière-du-Loup,
dans le comté de Têmiscouata ?

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, ce n'est pas
l'intention du gouvernement.

MALLE À ST. FLAVIEN.

M. RINFRET. Est-ce l'intention du gouvernement
d'accorder la malle tous les jours à la paroisse de
St-Flavien, dans le comté de Lotbinière, suivant la demande
faite à la dernière session au département du ministre des
Postes ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Ce sujet est sous la consi-
dération du gouvernement.

BILLETS DE QUATRE DOLLARS.

M. GAULT. Le gouvernement se propose-t-il de mettre
en -circulation des billets, de la dénomination de quatre
dollars; et, dans ce cas, àquelle époque ?
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Sir LEONARD TILLEY. C'est là notre intention. On

est à préparer la plaque actuelleme&. et l'émission se ferai
dans un mois ou deux.

CHEMIN DE FER DU CAP TOURMENTE.

Sir ALBERT J. SMITH. Le gouvernement se propose-t-il
de pourvoir cette année à la construction du chemin de fer
du cap Tourmente.

Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement est à con-
sidérer la question.

PENSION AUX EMPLOYES DU SERVICE CIVIL.

M. HOUDE demande: Le gouvernement se propose-t-il
de présenter quelque mesure à l'effet d'abolir le système
des pensions accordées aux employés du service civil ? Si
non, a-t-il l'intention d'appliquer ce système, ou un autre
analogue, aux offiiers salariés de la milice active?

M. CARON. Ce n'est pas l'intention du gouvernement
d'abolir le système de pension accordées aux employés du
service civil, ou d'appliquer ce système aux officiers salariés
de la milice active.

SALAIRES DES AIDES-ADJTDANTS-GÉNÉRAUX ET
DES MAJORS DE BRIGADE.

M. HOUDE. Le gouvernement considère-t-il les salaires
actuellement payés aux aides-adjudants-généraux et aux
majors de brigade de la milice aussi convenables en propor-
tion que ceux qui sont payés généralement aux employés du
service civil ? Si non, se propose-t-il de faire augmenter les
salaires des premiers ?

M. CARON. Ce n'est pas l'intention du gouvernement
d'augmenter le salaire des officiers de milice.

PHARE DE L'ILE PERROT.

M. MONGENAIS. Est-ce l'intention du gouvernement
de reconstruire, en face de Ste-Anne, là phare de l'Isle Perrot
incendié durant l'été de 1880 ?

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est l'intention du gouver-
nement de demander un crédit au Parlement pour cet objet.

LE RAPPORT DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

M. ROSS (Middlesex). Avant de passer à l'ordre du
jour suivant, je désire attirer l'attention du ministre de
l'intérieur sur un article du Mail de samedi dans lequel il
est dit qu'un livre bleu volumineux, contenant plus de 400
pages, a été déposé sur le bureau de la Chambre, ce volume
étant le rapport du département des affaires de sauvages.

Je n'ai pas eu le plaisir de voir ce livre bleu. Je me
demande s'il est possible qu'il soit entre les mains de l'or-
gane du parti avant d'être parvenu aux membres de cette
Chambre ou même s'il a été déposé sur le bureau de la
Chambre comme le rapporte ce journal, Je ne fais qu'attirer
l'attention du premier ministre sur le sujet; peut-être pourra-
t-il expliquer la chose.

Sir JOHN A. MACDONALD. En effet j'ai vu cet
article. L'honorable député dit qu'il n'a pas vu le rap-
port s'il a été déposé sur le bureau. Ni moi non plus, M.
'Orateur. Mais jespère être en état de le déposer sur le

bureau demai ou le jour après. Comment le journal de
Toronto s'est procuré les fascicules avant le brochage, je ne
suis pas capable à présent de le dire à mon honorable ami,parce que je ne le sais pas.,

M. ANGLIN. Cela me paraît être une très grave atteinte
à la dignité du parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis heureux de voir
que mon honorable ami de Middlesex a commencé à lire le
-Mail. S'il continue, je n'ai aucun doute qu'il deviendra un
bien meilleur membre de la société et de cette Chambre.

M. CROUTrR.

AMÉLIORATIONS AU HAVRE DE BELLE CREEK,
ILE I)U PRINCE-EDOUARD.

M. BRECKEN. Je demande copie de la correspon-
dance échangée, des rapports des ingenieurs et de tous
les autres documents qui concernent les travaux d'améliora-
tion du havre de Belle Creek, comté de Queen's, -Ile du
Prince-Edouard.

Je ne voudrais point faire perdre à la Chambre un temps
précieux; mais je tiens à signaler à l'attention du ministre
des Travaux publics, ces ouvrages qui sont d'une grande
importance, et même absolument récessaires.

Belle Creek se décharge dans le détroit de Northumberland,
à une distance d'environ de vingt-cinq milles de la capitale
de l'le. La région qu'il traverse est très populeuse et
bien cultivée, mais il n'en est pas une autre au Canada, où
l'on souffre autant de l'absence de communications par
steamers ou par chemin do fer. Les habitants ont à voyager
en automne, pour porter leurs produits agricoles au marché,
une distance de douze à vingt milles. Le port n'est pas
profond, il a besoin de dragage, et si on y dépensait quel-
ques milliers de dollars, on rendrait un grand service aux
habitants de la localité.

Je doute qu'il sait possible de trouver un groupe de
colons plus intelligents, plus industrieux, qui aient fait les
mêmes progrès et qui soient encore privés des moyens de
transport les plus communs, comme le sont les habitants de
cette partie de l'île. Je sais que M. le ministre des Travaux
publics est encombré de réclamations de ce genre, mais je
sais aussi que ses collègues et lui étudieront cette question
sérieusement, et feront quelque chose pour que cette popu-
lation puisse avoir sa part des avantages que l'on accorde
si libéralement aux habitants d'autres parties du Canada.

Lorsque la population de l'Ile du Prince-Edouard entend
parler des millions dépensés pour ouvrir des voies de com-
munication, sachant que la politique progressive du gouver-
nement actuel et de tous les autres consiste à créer des
moyens d'accès et de transport pour toutes les parties du
pays, elle se sent réellement négligée. J'espère que M. le
ministre et ses collègues trouveront le moyen de rendre
justice à ces compatriotes et de remédier aux inconvénients
que je viens de mentionner.

Sir HECTOR LANGEVIN. La correspondance sera
déposée sur le bureau. Je puis déclarer à mon honorable
ami que nous aurions été très heu-eux d'être en mesure de
recommunder l'inscription au budget de crédits pour ces
travaux et pour beaucoup d'autres, mais nous ne pouvons
tout faire à la fois. Nous faisons ce que nous pouvons cette
année, mais nous espérons revoir l'honorable député ici
l'année prochaine, ainsi qu'au prochain parlement, et jusqu'à
ce qu'il ait atteint les limites exti êmes de la vieillesse, et
j'espère que d'ici là nous serons en mesure de demander au
parlement les crédits nécessaires pour exécuter les travaux
qu'il demande pour son comté.

La motion est adoptée.

GRANDS JURYS.

M. SUTIERLAND. En l'absence de M. MACDONNELL
(Lanark) je demande la production de copie de la corres-
pondance échangée entre le gouvernement de l'Ontario etcelui
du Canada, au sujet d'un acte intitulé: " Acte concernant
les grands jurés, " (42 Victoria, chap, 13-statuts d'Ontario)
lequel ne devait être mis en vigueur qu'à la date qui serait
fixée par proclamation du lieutenant-gouverneur.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai le plaisir d'informer
l'honorable député que sa motion n'était pas nécessaire; on
est à préparer les documents qu'il demande et ils seront
déposés sur le bureau en vertu d'une autre motion en deman-
dant la production. Ils seront déposés dans un jour on deux.

La motion est retirée.
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AGRANDISSEMENT DES FRONTIÈRES DU

MANITOBA.

M. SCOTT. Je demande copie de la proclamation met-
tant en vigueur la loi qui agrandit les frontières de la pro-
vince du Manitoba.

Le territoire de cette province a été considérablement
agrandi. D'après l'acte du anitoba,passé en 1870, la province
avait droit à quatre représentants à la Chambre des Com-
munes et à deux sénateurs; il y est décrété que lors du
recensement de 1881, la province aurait un autre sénateur,
et que quant au nombre des représentants à la Chambre des
Communes, il serait déterminé Par l'article 51 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. En vertu de cette loi,
nous ne pouvons avoir plus de quatre députés au Communes,
quoique à l'époque où elle fut adoptée, la population de ]a
province fût presque insignifiante. Avant l'adoption de la
loi agrandissant son territoire, la superficie du Manitoba
n'était que de 14,000 milles carrés. Aujourd'hui, elle est
de 150,000 milles carrés, soit plus de dix fois plus considé.
rable, et cependant, l'article 51 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord nous refuse une augmentation du
nombre de nos représentants aux Communes.

Cet état de chose constitue une grave injustice envers une
jeune province comme le Manitoba qui prend un accroisse-
ment si rapide. Je crois cependant que ni le gouvernement
ni la Chambre n'ont l'intention d'être injuste à notre égard.
Voici le texte de l'article de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord qui règle la question:

Il sera assigné à chacune des autres provinces un nombre de repré-
sentants proportionné au chiffre de sa population (constaté par tel re-
censement) comme le nombre soixante-et-cinq le sera au chiffre de la
population de Québec (ainsi constaté.)

L'acte du Manitoba, article 4, décrète que:
Cette province sera, en premier lien, représentée dans la Chambre

des Communes par quatre membres, et à cet effet, elle sera, par procla-
mation du Gouverneur général, artagée en quatre districts électoraux,
chacun desquels sera représenté par un membre ; mais après la confec-
tion du recensement de l'année 1881, et de chaque recensement décennal
subséquent, la représentation de cette province sera repartie de nou-
veau, d'accord avec les dispositions de la cinquante-unième section de
l'Acte de l'Amérique Britannique du nord, 1867."

Par l'acte des frontières du Manitoba, 44 Victoria, article
2, il est décrété que :

'Toutes les dispositions et prescriptions des actes du parlement du
Canada, qui, depuis la création de la province du Manitoba ont été
étendues et déclarées applicables à cette province, s'étendront et s'ap-
pliqueront au territoire qui est ajouté à celle-ci par le pré2ent acte, et ce
d'une manière aussi pleine et efficace que si le dit territoire eût fait
partie originairement de la province, et que les limites provinciales
eussent été d'abord tracées et fixées, comme elles le sont par cet acte
sauf cependant les dispositions de la troisième section du présent acte'

D'après cet article nous n'aurions aucun droit légal à
demander une augmentation du nombre de nos représen-
tants, c'est pourquoi j'ai -proposé cette motion afin que le
gouvernement puisse étudier cette question et amender la
loi en notre faveur. Notre province est aujourd'hui la
seconde, en superficie, des provinces de la Confédération ;
Québec a une superficie de 196,000 milles. carrés ; le
Manitoba, de 150,000 ; l'Ontario, de 109,000 milles. Avant
dix ans, avec la construction vivement poussee du chemin
de fer du Pacifique, et des embranchements se raccor-
dant d[ux lignes du nord et du sud, avec l'intérêt que
tout le monde prend aujourd'hui au futur de la province,
non-seulement au Canada, et dans les Etats du nord de la
république voisine qui touchent à nos frontières, mais aussi
en Europe, avec les règlements justes et équitables et la
politique avantageuse pour nous de la compagnie du
Pacifique Canadien, par rapport à la colonisation des terres,
avec la sage et judicieuse administration des affaires du
Canada par le gouvernement actuel ; avec toutes les assu-
rances que nous poisédons d'un développement rapide des
ressources du pays; avant dix ans, dis-je, nous pouvons
raisonnablement espérer que notre population ne sera guère
au-dessous d'un demi-million.

Si ces espérances se réalisent, tout le monde admettra
qu'il serait injuste de priver le Manitoba de sa juste part
dans la représentation du pays. Il est vrai que nous avons
perdu quelques colons qui, empêchés par les règlements con-
cernant les terres de prendre un second lot aux conditions
du homestead, nous ont quittés pour aller se fixer au Dakota.
Mais cette perte-dune douzaine de colons-a été plus que
compensée par l'immigration d'un grand nombre de colons
venus des Etats du sud-ouest. Nous avons reçu plus de 100
familles du Missouri, toutes aujourd'ui confortablement éta-
blies et contentes de leur sort; et nous avons reçu du Dakota
et du Minnesota une immigration considérable qui va se con-
tinuer, je n'en ai aucun doute.

La semaine dernière encore je recevais une lettre d'un
ministre méthodiste établi dans la ville de Brainerd, Min-
nesota; il désirait obtenir six cantons, qu'il se fait fort de
coloniser en un an, avec des Canadiens établis au Minnesota.

Il ne faut pas douter que les émigrants vont se diriger
vers notre pays en nombre aussi considérable que nous l'es-
pérons; c'est pourquoi la Chambre devrait avoir bien soin
de.son grand enfant du Nord-Ouest, et lui accorder une dépu-
tation raisonnable. Tout ce que nous demandons, c'est
l'équité britannique, nous ne voulons aucune faveur.

La motion est adoptée.

FÉLICITATIONS A SA MAJESTÉ.

M. L'ORATEUR lit un message reçu du Sénat informant
cette Chambre que leurs Honneurs ont adopté l'adresse à
Son Excellence le Gouverneur général, le priant de vouloir
bien transmettre à Sa. Tiès Gracieuse Majesté l'adresse con-
jointe des deux Chambres la félicitant d'avoir énhappé pro-
videntiellement et sans blessure à l'attentat commis contre
sa vie, jeudi dernier,-en remplissant le blanc avec les mots
"le Sénat et," et que cette adresse des deux Chambres soit
transmise à Sa Majesté, d'abord par le moyen le plus expé-
ditif, par le câble transatlantique, et ensuite de toute autre
manière que Son Exzcellence jugera à propos, afin qu'elle
sit déposée au pied du trône.

Sir JOHN A. MACDONALD. Cette résolution a été
transmise, je crois, telle qu'elle est inscrite aux procès-
verbaux. Mais je crois que l'adresse devrait être immédia-
tement présentée à Sa Majesté, et le plus tôt sera le mieux.

COMMUNICATION D'ITIVER ENTRE L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD ET LA TERRE FERME.

M. BRECKEN. Je demande qu'il émane un ordre de la
Chambre pour copie de toute correspondance échangée entre
le gouvernement du Canada ét toutes autres personnes con-
cernant l'amélioration des moyens de communication, pen-
dant l'hiver, entre la province de l'Ile du Prince-Edouard et
la terre ferme, en vue d'obtenir une communication jgurna-
lière, au moyen de bateaux à vapeur, pour le transport des
malles et des voyageurs, conformément aux termes de
l'Union.

En faisant cette demande, je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre des Chemins de fer et des canaux sur
l'importance qu'a cette question pour les habitants de l'Ile
du Prince-Edouard que jai l'honneur de représenter. Quand
nous sommes entrés dans la Confédération, en 1873, l'une des
conditions était qu'il y eut dés communications non inter-
rompues, pendant l'hiver et l'été, au moyen du chemin de fer
Intercolonial et de tout le réseau de voies ferrées de la Con-
fédération.

Maintenant, l'on dira peut-être, avec quelque raison, qu'il
est impossible de remplir cette condition à la lettre, vu l'ex-
périence que nous a donnée le Northern Light, qui a été;
pendant quatre semaines, pris dans les glaces, à un maille
ou deux de Pictou, et qui, depuis vendredi, est ballotté dans
le détroit sans pouvoir atteindre l'Ile du Prince-Edouard.
Mais tout en a4mettant ' etgrt " arp9ie durant
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certaines parties de l'année, en janvier et février, de cons-
truire un vaisseau qui puisse établir une communication
non interrompue, il ne faut pas perdre de vue que nous
avons un autre mode de communication, qui pourrait être
considérablement amélioré.

Après notre entrée dans l'union, M. l'Orateur, et pendant
les années 1874, 1875 et 1876, on nous a donné un bateau
en bois appelé l'Albert. Ce bateau fut placé sur la ligne
entre Pictou, la Nouvelle-Ecosse et Georgetown, sur l'île du
Prince-Edouard. Mais il n'était pas en état de faire ce
service, et on n osa même jamais lui confier les malles.

Plus tard, le .Northern /ight nous fut donné, mais le
moyen de transport qu'il nous offre est si incertain que les
malles ne lui sont pas, non plus, confiées.

Le mode de communiention le plus sûr qui nous reste est
un mode tout primitif dont nous nous servons depuis
pl us d'un demi siècle entre le Cap Traverse, sur l'Ile du
Prince-Edouard, et le cap Tourmente, sur la terre ferme.
Cette route, sous la direction habile et efficace des hommes
qui en ont la charge, est passablement sûre, bien que les
risques et les dangers soient très grands. J'ose dire qu'il
n'y a pas, dans le coin le plus obscur du pays, un mode de
voyager plus primitif que celui-là. La partie du chemin
de fer de lle du Prince-Edouard la plus rapprochée du cap
Traverse, est à une distance de onze ou douze milles. Au
cap Traverse, vous vous embarquez dans un canot ou
chaloupe et, suivant une ligne directe jusqu'à
neuf milles, en plei golfe, vous atteignez le cap
Tout mente ; pus, il vors reste à parcoutir trente-six
ou quarante milles pour arriver à l'intercolonial. Or, M.
l'O. ateur, je prétends, avec tout le respect que je dois aux
honorables ministres qui constituent le gouvernement, que
ce n'est pas là remplir l'une des conditions de not e entréue
dans la confédération. Notre première considération, sans
doute, é'ait de former une grande confédération de toutes
les provinces séparées, afin de resserrer les liens qui nous
unissent à la mère-patrie; mais après cela, ce qui nous
poussait le plus à entrer dans l'Union, était la promesse
qu'on établirait une communication efficace et non inter-
rompue, pendant l'6iver, avec la terre ferme. Si l'on con-
sidère M. l'Orateur, les moyens de communication dont
jouissent la plupart des contrées civilisées, on est frappé du
contraste qu'ils présentent avec ceux que nous possédons
dans l'Ile du Prinec-Edouard.

Nos moyens de communication sont si incertains et si
dange eux que l'on ne quitte l'île que quand le devoir y
oblige impérieusement, comme celui qui oblige ses honora-
bles représentants à venir à Ottawa pour remplir leurs
devoirs parlementaires, ou quand des affaires pressantes les
appellent au dehors; mais dans aucune autre circonstance,
les babitants ne voudraient sortir de l'lle. Les dangers et
les misères qu'il faut braver sont si grands, qu'il n'y a que
les hommes les plus fortement constitués qi puissent
entreprendre le voyage. Je ne parle pas de faits tirés
de mon imagination. Trois ou quatre années d'expé-
rience me permettent de dire sans hésitation que, comparés
avec les facilités et le confort des communications dans
d'autres parties plus favorisées de la Confédération, les
moyens de voyager que possèdent les habitants de l'île du
Prince-Edouard, ne conviendraient même pas à des sau-
vages. Quant à ce qui nous concerne, cette condition de
l'union n'a donc pas été remplie.

Je pense que nous devrions avoir, au moins, une commu-
nication par chemin de fer entre le cap Traverse et le che-
min de fer de l'île et entre le cap Tourmente et le chemin de
fer Intercolonial. Le service du Aorthern Light n'est pas
suffisant. Il n'y a pas un homme sur l'île, depuis le plus
obtus jusqu'au plus intelligent, qui croit que les conditions
de l'union aient été remplies. Il est très désirable que l'on
fasse disparaître autant que possible toute cause de mécon-
tentement, et pour cela j'espère que l'on fera quelque chose
pour améliorer les moyens de communication.

KL &OTT.

La question est beaucoup plus importante pour nous que
pour ceux qui habitent la terre ferme. On nous a dit,
quand nous sommes entrés dans la Confédération, que notre
position insulaire ne nous serait pas préjudiciable, et qu'on
en ferait disparaître les désavantages quels qu'ils fussent.
Je pense que nous avons des droits réels fondés sur
les conditions de notre entrée dans l'union, et aussi sur les
principes d'une saine justice. J'espère que la position que
nous occupons sera l'objet de l'attention sérieuse non-seule-
ment du gouvernement, mais aussi des membres de cette
Chambre. Nous dépensons des millions dans les autres parties
du pays pour ouvrirdes communications et nous reconnaissons
tous que, si nous voulons coloniser le pays, les communica-
tions sont nécessaires. Un grand historien, Macaulay, je
crois, a dit que si nous voulons juger du progrès d'un pays,
nous ne devons pas examiner ses peintures, ou ses ouvrages
de sculpture et de poésie, mais il fallait examiner ses routes,
les facilités qu'avaient les hommes de se réunir et d'échan-
ger leurs idées. Cette opinion est également vraie aujour.
d'hui et s'applique aussi à notre pays. Si vous apptiquez
cette règle à la terre ferme, vous devez aussi l'appliquer à
l'Ile du Prince-Edouard. Ce serait, je pourrais dire, une
ombre, si non une tache, sur l'écusson de l'honorable minis-
tre des Chemins de fer, qui >i tant fait pour ouvrir des com-
munications et donner des facilités aux voyageurs sur la
terre ferme, s'il faisait une exception de l'Ile du Prince-
Edouard. Il appartient, lui-même, aux provinqesmaritimes,
son ancienne résidence est près de la mer, et il doit voir la
nécessité qu'il y a de faire quelque chose pour nous aider
dans ce que nous réclamons actuellement. Lorsque l'hono-
rable député de Gaspé (M. Fortin) a parlé, cette après-midi,
du vote par le télégraphe, j'ai cru d'abord qu'il dépréciait
trop nos moyens de communications, mais j'ai été heureux
de constater ensuite que je l'avais mal compris, et qu'il
possédait une grande expérience en cette matière.

Il n'y a, je crois, aucun endroit dans la Confédération,
qui éprouve, à l'heure qu'il est, de plus grands désavantages
naturels que notre petite île, et c'est une raison pour me
faire espérer que l'honorable ministre des Chemins de fer et
ses collègues verront la nécessité de remplir les conditions
qui ont été convenues lors de l'établissement de la Confédéra-
tion. En 1878, le gouvernement, qui avait alors pour chef
l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie), envoya un
ingénieur expérimenté, M. McLeod, qui fit des explorations,
et dans les documents sessionnels de cette Chambre, l'on
pourra trouver des informations importantes recueillies par
lui. Il recommande fortement certaines améliorations du
genre de celles que je suggère moi-même actuellement, et
ses recommandations ont d'autant plus depoids qu'elles éma-
na3t 'an ingéaioue, d'a ioinmme de l'art, et elles ne peu-
vent être soupçonnées d'être dictées par l'esprit de parti.

M. MUTTART. Pour la grande majorité des membres
de cette Chambre, ce sujet, je n'en doute pas, est d'une très-
petite importance; mais pour les représentants de l'ils du
Prince-Edouard et les habitants de cette île, il n'y a pas de
question d'une plus grande importance que celle d'un ser-
vice non-interrompu et efficace de bateau à vapeur entre
l'île et la terre ferme pendant lété et Phiver. Il n'est pas
nécessaire que j'ajoute rien à ce qui a été dit déjà des essais
que l'on a faits pour la navigation sur le détroit pendant la
saison de l'hiver. Il a été si souvent question dans ce parle-
ment des steamers Albert et.Northern Light, que je n'en rap-
pellerai pas le souvenir dans la présente occasion. Ce n'est
pas du reste, mon intention de signaler autant ce qui a été
fait que ce qui n'a pas été fait au sujet de la manière dont
les conditions de l'union ont été remplies. Craignant que
le gouvernement, ainsi que les membres de cette Chambre,
puissent avoir oublié les termes mêmes de ces conditions,
permettez-moi de les rappeler en les citant textuellement
Les voici.
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Un service efficace de bateau à vapeur entre cette lie et la terre tante à l'époque de la confédération, que le gouvernement

ferme, pendant lhiver et l'été, mèttant ainsi 1'ile en comniUnication de l'le insista our l'insertion d'un article dans les condi-
ermanente avec le chemin de fer Intercolomial et le réseau de voies ,l e 'n o, stin qu arice dn le ue
r des e la Confédération." tions de 'lunon, stipulant qu'il serait donne a l'île une

communication directe et permanente à vapeur avec la
• Cette convention, je vous le demande, a-t-elle été exé- terre ferme au frais du gouvernement fédéral.. Or, ces con-

entée ? Je réponds qu'elle ne l'a pas été. Ainsi l'une des ditions n'ont pas été remplies. Nous faisons partie de la
principales promesses faites à l'Ile du Prince-Edouard à l'épo- Confédération depuis environ huit ans, et cependant nous en
que de son entrée dans l'union, fut le service efficace d'un ba- sommes encore réduits à l'ancien mode de traverser de lile
teau à vapeur, pendant l'hiver et l'été, entre l'île et le réseau à la terre ferme.
des voies ferrées de la terre ferme. Je crois que si l'on eût D'abord nous ehmesun vieux navire en bois l'4lbert,qui,en
même soupçonné à cette époque que le gouvernement 1875, tint les communications ouvetes pendant gumze ou
fédéral négligerait, ou refuserait d'exécuter cette convention, vingt jours après la clôture de la navigation. abuite nous
surtout ce qui a trait à la communication par bateau à vapeur avons ou le Northen Light, qui, dés la première année, a
pendant l'hiver, le peuple de cette île n'aurait jamais con- été un fiasco complet. .n 1b71, il tit mieux m mais uans
senti à faire partie de l'union. Maintenant qu'il l'a acceptée, ces dernierstemps,;ses traversées ont été plus ou moins régt-
est-il juste, je le demande, de le traiter avec indifférence, lières. De janvier au mois d'avril il n'est pas capable de
parce qu'il se trouve que l'île est la plus petite province de la traverser regulièrement le détroit, et il faut remuttre en
Confé ration. J'en appelle au gouvernement et aux hono- pratique pancien mode adopté pour le transport de la malle.
rables membres de cette Chambre pour que justice nous soit zans la bravoure des hommes qui entreprennent de passer à
rendue. travers les glaces, nous serions isoles entiérement. Ces

Ce n'est pas une question de parti, il s'agit simplement hommes sont très pauvrement payés, loer que nous dépen-
d'exécuter un contrat passé entre l'île et le gouvernement sons des sommes considérables aas d'autres parties de la
fédéral. Quel que soit le parti au pouvoir, les obligations Conféuération pour les communnications. Ces hommes qui
restent les mêmes. L'ancien gouvernement nous a donné traversent ainsi en hiver le détroit de LEorthumberland sont
le Northem Light comme une espèce d'essai, dit-on aujour- rèeilement les plus mal rétribués de la Uomédération.
d'hui; mais bien que ce steamer ait été pris dans les glaces, 1I ls ont à franchir neuf milles i travers les glaces les plus
depuis quelques semaines, avec un grand personnage à son dangereuses, et sans leur habileté dans i'execuion de
bord, le digne surintendant des pénitenciers, il a néan- 1 cette tauhe, il nous serait impossible de maintenir noseum-
moins démontré jusqu'à présent lapracticabilité de naviguer munications en hiver. 'e dont nous nous plaignons, c'est
sur le détroit pendant l'hiver, ou au moins pendant une que rien n'a été fait pour améliorer cette route. J'ai, moi-
partie de cette saison. Mais comme je l'ai dit, ce n'est pas même, traversé par cette route, il y a un; mois. Après avoir
mon intention de discuter à présent l'efficacité du Northem quitté l'Ile du 2.rince-Euouard, nous iùmes enviaon neuf
Light, ou la question de construire un bateau additionnel beures dans les glaces, à traîner notre embarcation et en at-
pour naviguer sur la route de l'est, ou la question do cons- teignant la terre ferme, nons nous trouvâmes réduits à 'hos-
traire des embranchements de chemins de fer en correspon- pitalité des habitants du rivage. Il n'y a rien sur cette
dance avec ta route des caps. Je aésire seulement faire route pour la commodité du public. Je crois que cet
remarquer que les communications en hiver entre l'île et la état de choses n'est pas juste. Un très petit montant d'ar-
terre ferme, ne sont ni permanentes, ni efficaces. Cet état gent, un mille ou deux mulle dollars, uépense à construire
de choses dure depuis trop longtemps et les habitants de des cabanes pour les passagers des canots et uans leequeiles ies
l'île considèrent qu'ils ont assez attendu pour que l'on voyageurs trouveraient un abri, serait un grana bientait.
s'occupe maintenant de leurs réclamations. Outre la question d'un service de bateau à vapeur, je penne que

La Colombie anglaise est entrée dans l'union avec le gouvernement devrait faire quelque enose pour ameiorer
Pentente que le chemin du Pacifique serait construit dans le mode actuel ce traverser le détroit, quand vous attei-
un temps donné, et l'on dépense des millions pour remplir gnez le détroit, après avoir quitté l'lntercolonial pour vous
la promesse faite à cette province. rendre au chemin de fer de l'ie, il vous faut voya.gur quel-

Je ne m'en plains pas, parce que le gouvernement est teonu que quarante milles. Cela pourrait étre évité en coustrui-
de remplir ses engagements envers la Colombie anglaise , ;sant un embranchement de chemin de ler, qui ne coûterait
mais il est tenu à la mé'me obligation envers Pile du Prince- pas plus que 850,00u, à 81,000,0uo, et l'intéret sur ce mon-
Edouard. Je désirerais que les membres du gouvernement tant ne serait pas considérable.
pussent faire actuellement une visite à cette île. hl auraient J'espère que le gouvernement ne tardera pas à prendre
à voyager d'Amherst au cap Tourmente ; de là il leur l'initiative conformément à cette suggestion. Les habitants
faudrait franchir le détroit de Northumberland au moyen de l'île ont attendu patiemment, taais que d'autres réula-
d'un bateau brise glace jusqu'au cap Traverse, et de là quand mations étaient taites. La Colombie anglaise, par ses
ils auraient atteint la partie la plus rapprochée du chemin députés, réclamait pendant que nous gardions le silence,
de fer de l'île, ils s'écrieraient : " Notre expérience est plus esperant qu'après le règlement des réclamations . de la
que suffisante: il nous faut donner aux insulaires une coin- Colombie, les conditions de l'union avec l'le du Prince-
munication plus facile et plus sûre avec le réseau de chemin Edouard seraient ensuite remplies. Maintedant que l'on a
de fer de la confédération, quel qu'en soit le pris." régié la question du chemin de fer, qui doit relier les

ranciennes provindes à la Colombie anglaise, nous espérons
M. HACKETT. Cette question est d'une très grande que le gouvernement tournera son attention vers l'amelora-

im, portance, non-sê'keiment pour les habitants de Ile du Lion des communications d'hiver avec Plie du Prince-
Prince-Edouard, mais aussi pour toute la Confédération, et Edouard. Les conditions de l'Union, en outre, ne se bornent
je considère que je ne remplirais pas mon devoir si je restais pas entièrement à la question des communications d'hiver.
silencieux à cette heure. Je suis d'avis que l'île du Prince, D'après la convention, les communications pendant l'été
Edouard ne peut être considérée comme étant une partie devaient aussi être assurées. Lorsque nous sommes entrés
intégrante de la Confédération tant que nous n'aurons pas dans la Confédération, une compagnie de file avait le
aplani les obstacles naturels qui s'y opposent. Bien que contrat pour le transport des malles ae l'île à la terre ferme.
nous puissions sur le papier faire partie de la Confédération, Depuis lors, elle a reçu un subside du gouvernement fédéral.
quel que soit le gouvernement qui ait le pouvoir, à moins Mais comme les besoins du pays augmentent, les oomme-
que nous n'ayons une communication directe avec la terre dités doivent aussi s'accroître. Les bateaux qui traver-
ferme, nous de pouvons avoir notre juste part de l prospé sent en eté ne sont, plus sUilisants, et comme leur contrat
ité génrale dù paye. cette questio a eté jig6e si r expirera sous puf ioest i %trê sirdable e. iou, fsoq
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quelque chose pour que de meilleurs bateaux soient placés par quel hasard on a pu faire de tels oublis, mais enfin ils
sur cette ligne. ont été faits. Je ne voudrais ps en dire autant de toutes

Il est bien connu que, vu la position particulière de l'lie les autres paroisses du comté-je suis convaincu que dans
du Prince-Edouard, toute la Confédération, moins une petite certaines paroisses, le recensement a été bien fait, connais-
partie du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, est sant les personnes qui ont été employées à ce travail-mais
située à l'ouest et au nord de Suminerside. Ce dernier en- dans la paroisse de St-Jean, il a été commis des oublis
droit est le point d'où une communication directe, en été, inconcevables.
devrait être maintenue av.ec la terre ferme. Si des bateaux à Sir IIECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, il n'y a pas
vapeur et à hélice, fortement construits, ayant toutes les d'objection à la motion que l'honorable membre vient de
installations désirables pour les voyageurs, étaient placés faire. Quant à la remarque qu'il fait de l'oubli de quelques
sur cette ligne, ce serait une spéculation profitable non-seu- noms ou de quelques propriétés, je suis convaincu que c'est
lement à leurs propriétaires, mais aussi ce serait un moyen bien le cas puisque l'honorable membre le dit, mais ce n'est
de développer les ressources du pays. J'espère qu'avant pas venu à la connaissance du département, et j'espère que
longtemps, nous verrons des bateaux de cette nature faisant l'honorable membre aura la bonté de donner au département
ce service. le nom ou les noms des personnes dont les propriétés n'ont

Toutefois, je ne veux jeter aucun blâme sur la compa pas été prises dans le recensement, afin que le département
gnie de navigation à vapeur de l'le du Prince-Edouard, puisse se renseigner auprès des énumérateurs qui ont été
parce que je suis conveincu qu'elle fait tout ce qu'elle peut, employés dans ce comté, et de voir pour quelles raisons ces
que ses capitainies sont des marins prudents et soigneux; oublis-là ont en lieu. Je suis convaincu, néanmoins, que
mais il se trouve que les besoins du pays sont au-dessus de dans l'ensemble le recensement a été bien fait ; il peut se
ses forces, tandis que ses bateaux sont devenus vieux et faire qu'il y ait eu quelques oublis de la part de cet officier,inaptes aux exigences du service. En octobre dernier, tan- et il est à espérer que l'honorable député communiquera lesdis que des batiments à voiles prenaient la mer à Summer- noms qu'il connaît au département de l'Agriculture.
side, les bateaux de la compagnie étaient amarrés à leurs
quais, et pendant plusieurs jours, bien que la traverse fût M. BOURASSA. M. l'Orateur, je suis entré au dépar-
libre, les habitants ne reçu-ent point de malles. tement de l'Agriculture, et après avoir demandé les rensei-

Considérant que le gouvernement fedéral, à l'époque de gnements nécessaires, je me suis aperçu que les noms de
l'entrée de l'lie du Prince-Edouard dans la Confédération, familles complètes n'étaient pas sur le rôle, et j'ai donné les
avait résolu de maintenir un service efficace de bateaux à noms au sous-ministre du département. Mais encore une
vapeur entre cette île et la terre ferme, en notre qualité de fois, M. l'Orateur, je dois dire que la propriété oubliée est
représentants de l'île, nous ne remplissons que notre devoir une des plus belles de la paroisse de St. Jean.
en recommandant avec instance cette question à l'attention Motion adoptée.
du gouvernement. Les habitants de l'île ont attendu long-
temps avec patience, et ils croient le moment venu d'exé- EXPORTATION DE CHARBON DE LA NOUVELLE-
cuter cette partie des conditions de l'Union. Ils insistent ECOSSE.
sur ce point, auquel ils prétendent avoir droit, et il ne Sir ALBERT J. SMITH. En l'absence de M. MAcxsNzirdevrait pas y avoir de faux-fuyant qui empêche de le leur je propose que la Chambre donne ordre qu'un état soit fourniaccorder. C'est là un grief dont le peuple a à souffrir, et il indiquant la quantité de bouille exportée des ports de lanous prie, nous, ses représentants, d insister. auprès du gou- Nouvelle-Ecosse pendant les années 1877-78, et 1880-81, etvernement pour qu'il voie à ce que cette partie des condi- les pays où elle a été exportée; aussi, la quantité de houille
tions de la Confédération soit exécutée. trasotée a voi desrcanauxsdu St.qLant e parila

J espèrc qu'avant longtemps, et cette année même durant tiasportée par la voie des canaux du St. Laurent et par la
la presente session, il sera proposé d'exécuter cette partie voie de l'écluse de Ste. Anne sur la rivière Ottawa,
des conîditicns de la Confédé ation, ce qui profiterait dams Sir JOHN A. MACDONALD. Voudriez-vous amender
une grande mesure aux habitants de l'île en augmentant la motion de manière à y iaclur aunsi pannée 1879 ?
leur commerce avec les anciennes provinces de la Confédé- Sir ALBERT J. SMITH. Je n'y ai pas d'objection.
ration. Nous sommes un peuple agricole. L'industrie ma-
nufacturière ne s'est guère développée chez nous, et i l'on
veut que nous soyons les consommateurs des articles manu- PASSAGE A NIVEAU DES RUES QUEEN ET
facturés des anciennes provinces, que nous recevions leurs DUFFERIN, A TORONTO.
marchandises à aussi bon marché que possible et que le
commerce soit encouragé, le gouvernement devrait, durant M. WALLACE, <York.) Je demande copie de toute cor-
cette session, voir à ce que cette importante condition de la respondance, requêtes et rapport des ingénieurs du gouver-
Confédération soit remplie. nement concernant les passages à niveau sur la rue Queen

La motion est adoptée.

RECENSEMENT DANS LE COMTÉ DE ST-JEAN.

M. BOURASSA. Je demande un état indiquant : les
noms de tous les officiers et énumérateiirs employés au recen-
sement de 1881, dans le comté de St-Jean; les sommes payées
à chacun d'eux pour honoraires, émoluments et frais de
route ; 2o. Le nombre de milles que chacun d'eux a déclaré
avoir parcouru.

En faisant cette motion, M. l'Orateur, je dois faire remar-
quer à l'honorable ministre de l'Agriculture qu'il s'est fait
des oublis regrettables dans quelques-unes des paroisses du
comté de St-J ean, par les officiers.qui ont fait le recensement.
On a oublié de mentionner quelques-unes des plus belles
propriétés du comté, et, j'aime à le dire, des propriétés
d'un haut prix,.et sur lesquelles des familles assez nom-
,reuqses régident depuis einguante ara. Je ,ne sais p'as

I. iLicKETT.

et la rue Dufferin, sur la limite ouest de la cité de Toronto.
Il y a quatre chemins de fer différents qui traversent ces

rues, et par suite de la négligence des compagnies à faire les
réparations nécessaires aux voies, comme aussi par suite de
lu négligence des précautions ordinaires, il y a eu à ces pas-
sages, un grand nombre d'accidents, dont les uns ont eu un
résultat fatal, et les autres ont laissé les victimes estropiées
pour la vie. Je ci-ois qu'un ing'enieur du, gouvernement
fédéral et un ingénieur de la province ont fait un rapport
à ce sujet, et j'esp6-e que nous verrons bientôt prendre les
mesures nécessaires pour protéger, à ces endroits, la vie et
les membres du public. Si je ne me trompe, le rapport
recommande qu'il y soit posé des barrières, et les habitants
de la localité croient que ce serait une protection très utile.

Le conseil de ville semble croire que ces barrières ne don-
neraient pas une protection suffisante, etil préfèreraity voir
la voie publique passer au-dessus ou au-dessous du niveau
des voiés ferrées ,par unviaduc ou un tunnel. J1efspèie que
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le gouvernement étudira cette question avec toute Patten- frais du gouvernement, et à des frais énormes surtout pour
tien nécessaire, de sorto que l'année prochaino à cette épo- le département des Postes. Un grand nombre de ces bro-
que nous puissions avoir à ces points soit un viaduc soit un chures s'en vont au cabinet, tandis que l'on conserve toujours
tunnel. une bonne carte, Je crois que 12½ centins couvriraient le

La motion est adoptée. coût d'une carte coloriée donnant les renseignements les plus

CAR TES DU MANITOBA BT DU NORD-OUEST. sur le Nord-Ouest.
M. ARKELL. J'appuie la motion, et je déclare ap.

M. HESSON, Je demande ordre de la Chambro pour prouver complètement les observations que vient de faire
copie de toutes cartes du Manitoba, du Nord-Ouest et de la l'honorable préopinant. Le Nord-Ouest est en train de de-
Colombie anglaise publiée par ordre du ministre do l'Intê- venir une partie très importante de la Confédération cana.
rieur pendant l'année expiréo le 31 décembre, 1881, et pen, dicnne, et le gouvernement devrait fournir au publie tous
dant la présente année jusqu'à la date. les renseignements qu'il est possible de recueillir sur ce

Mon but, en faisant cetlo motion, est d'expliquer pays. Et il n'est pas de meilleur moyen de lui donner ces
l'impossibilité où sont les députés de fournir à leurs renseignements que la distribution d'un grand nombre de
commettants toutes les cartes e cette réeion, par suite bonunes cartes, de cartes exactes. Mon honorable ami n'a
du nombre limité d'exemplaires qui iour' ont éêt don- demandé que quatre cartes pour chaque député. Le député
nés. Cette question a été portée dorant le comité de de Monck (M. McCallum) demande que le gouvernement en
l'immigration et de la colonisation, Pannée derniòre, donne quarante à chaque député. Je ne suis pas venu ici
et le député de Iluron-nord, je crois, a inistê sur la néces- pour encourager la prodigalité dans les dépenses, mais je
sidé d'avoir un uombre suffisant d'exemplaires de bonnes (rois qu on verrait généralement d'un bon oil le gouverne-
cartes, et de car es oxactor, ou Pinformtion de tous ceux ment publier un nombre raisonnable d'exemplaires de
qui portent quelqu'intérêt 'A ce gand pays. On a fait bonnes cartes, et les distribuer aux députés d'abord, puis
remarqué qu'on désire génoénincut étro informe de tout au pubhi en général dans la proportion que le gouverne-
ce que l'on peut connaître au sujet du Nord-Ouest, et l'on a ment jugera à propos.
attribué une grande partie du kccs vco legqnel les Etats-
liais ont vendul leurs terres de li, région dui Nori-Oufet, à .~tOiG es~èru nrîeatd rse
Uruson vec luel de s de i du Nordont a dd penses pour le pays. Le gouvernement ferait mieux, je

la profusion avec laquelle des car is de cs e ont été crois, de donner une carte au secrétaire de tous les conseils

pagnies de chemins de fcor. municipaux de townships et le serétaire serait obligé do la
de davons acncompagnie dohenmin tenir exposée dans son bureau do telle sorte que tout)e

eor dont le plus grand désir est ûe voir coloniser imonde pût y aller la consulter. Mon comté a une superficie

notre Nord-Ouest, et, de concert avec le gouvernement elle de soixanto milles carrés, et pour l'intelligence générale de
pourrait bien distribuer un nombre sufflsant de cartos pour ses habitants, il peut, je crois supporter la comparaison avec

satisfaire à la demande des membres de la Chambre. Pen- tout autre comté. J'ai reu Les demandes pour ces cartes

dant la semaine dernière seulement, j'ai reçu au moins cin- de trente ou quarante personnes, résidant endifférentes loca-

quante ou soixante lettres, et trois télégramies dans un seul lites, et comme je ne pourms pas leur en donner a toutes,
jour me demandant des cartes, quelques-unes so sont montrees mécontentes, Il me semble

Il est vrai que le ministre de l'Agriculture er. a distribué que si le gouvernement fournissait trois ou quatre cartes aun

un très grand nombro d'exemplaires avec les règlements secrétaire trésorier do chaque township du comté, qui serait
muas je crois que ces cartes sont trop tenu de les afficher pour l'usage des cultivateurs, il aurait

concernant les terres; fait tou eoi qu'o peut ataendr den luoi. Z
petites; et si vous envoyez cet article à vos électeurs tandis t lui.

qu'à quelques-uns plus favorisés vous enverrez quelque chose Sir JOHIN A. MACDONALD. Le gouvernement a dû,
de bien supérieur vous ne pouvez pas vous empêcher de faire naturellement, s'occuper de cette question. Les honorables
des mécontents, députés doivent savoir que ces cartes ne se font pas sans

Les petites cartes sont si petites qu'elles sont presque qu'il en coûte quelqu'argent, et si l'on accordait toutes les
sans valeur, et elles ont le désavantage de n'être acceptêes que demandes, il en coûterait le prix d'un bon nombre de can-
comme une insulte lorsque le député voudrait se rendre tons pour payer les cartes, au prix où se vendent les terres.
agréable. On a publié environ vingt-cinq mille exemplaires d'u,; édi-

Si le gouvernement ne peut fournir aux députés un tion récente, on en a envoyé un grand nombre en Angleterre
nombre suffisant d'exemplaires d'une bonne carte, ou au et en Europe. Naturellement il est plus avantageux pout- le
moins une bonne carte pour chalue bureau de poste où tous pays, en général, d'envoyer ses cartes dans le vieux monde,
les intéressés pourraient la consulter, je conseillerais au que de les faire servir tout simplement à transporter.notre
gouvernement de publier, ce qui ne coûterait pas une somme population d'une partie à une autre da Canada. On en-a
immense,-une knnue carte portant le timbre du minis- tiré un nombre considérable d'exemplaires, et, comme les
iàre de Piniérieur, que l'on pourrait regarder comme exacte honorables députés le savent, elles sont très complètes, mais
et qui donnercit sfi!ffretion aux gens entreprenants qui elles sont loin d'être peu coûteuses.
rensent à se rendre au Nord-Ouest. Des exemplaires de D'abord, comme pous ne croyions pas que la demande fùt
tctte carte, publiés sous l'autorité et avec le timbre du mi- Si conSidêrable, nous avons donné des cartes à ceux qui nous
nistère de I'fntérieir. pourraient être placés chez les en ont demandé; mais la demande est devenue si forte, Pem-
libraires et vendus au prix qu'ils auraient coûté au-gouver- pressement à les obtenir si grand-on se les arrachait, et
nement. j'avoue que je ne sais pas ce que les gens en pouvaient faire,

Les grandes cartes devraient ôtre placées dans un endroit ils les vendaient pet-être-que toute lédition a été épuisée.
où tout le monde pût y avoir facilement accès. Je crois Nous avons fait faire une autre édition, et le gouvernement
que l'on a Promis d'en distribuer encore quelques-unes aux se propose d'en distribuer un nombre considérable d'exem-
céputês, mais un honorable ministre dit que l'approvision- plaires à chacun des députés, pour qu'ils les distribuent à
nement est épuisé et qu'on ne peut pas même se procurer leurs commettants; 'puis.nous sllons prendre arrangement
l'imprimé qui les accompagne. J'espère que le gouverne- avec l'éditeur pour qu'il les vende au prix coûtant et qu'il
ment y verra, et qu'il donnera au public toutes les informa- les place dans tous les magasins de librairies, dans toutes
tions possibles. les localités du pays.

Je crois qu'une botine carte vaut bien mieux qu'un grand , Voilà ce que se propose de faire le gouvernement et j'espère
nombi-e de:ces broch ures que -n distribuda ajourd'hui aux que la Chambre en général lapprouvera
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M. BUNSTER. Je prendrai la liberté de demander à

l'honorable chef du gouvernement ce que l'on fait pour la
Colombie anglaise. On n'a pa publié une seule carte de la
Colombie angýaise, taudis que le chef du gouvernement
admet que l'on a tiré vingt-cinq mille exemplaires d'une
carte du Manitoba. Il me semble que la Colombie Anglaise
n'est pas comprise dans le Nord-Ouest. C'est une grave
injustice que l'on commet envers la Colombie Anglaise, et
j'espère que le gouvernement no continuera pas à être aussi
injuste que de négliger de publier des cartes de cette pro-

Celles qu'il a publiées jusqu'ici ne rendent pas justice à la
province, et j'espère qu'il verra désormais à ce que cette
injustice .ne soit pas répétée dans les cartes qu'il publiera par
la suite. Une carte devrait montrer les ressources du pays,
et je suis convaincu que nos ressources, lorsqu' lles seront
représentées sur la carte, seront telles que tout Canadien
aura le droit d'en être fier. On est tròs inijuste en'ers la
Colombie anglaise en ne la représentant pas sur les cartes, et
en ne représentant pas convenablement ses rossource Le
gouvernement tient sous clef les terres de la Colombie an-
Ëlaisc et demande à notre gouve rnment provincial degarder
nos terres en réserve. Aui l'immiration a été empêehéo,
et nons ne pouvons faire preuve d'un accroissement aussi
considérable que celui du Nord-Ouest, parte que le gouver-
nement tient sous clef notre domaine publie. ,

Sir JOUN A. MACDONALD. Je suis très obligé à mon
honorble ami d'voir fait ces observa tiens, car nous venons
tous deux de la même province et nous représentons tous
deux la population de la Colombie anglaise. Je ferai seule-
ment remarquer une petite di flérence qui existe entre notre
province et le Nord-Ouest. Toutes les terres du Nord-Ouest
appartiennent au gouvernement fédéral, et comme le gou-
vernement fédéral veut les vendre, il a fait préparer des
cartes do toutes ces terres, excepté des réserves du chemin
de fer qui appartiennent au gouvernement provincial. C'est
done au gouvernement provincial de faire préparer des cartes
de toute cette portion de la grande province de la Colombie
anglaise, à l'exception des terres qui doivent être transférées
à titre de subvention, au chemin de fer du Pacifique.

Les limites de ces terres n'ont pas encore été déterminées,
mais j'espère qu'elles le seront bientôt; et alors, comme le
chemin de fer sera exploitéjusqu'à Kamloops, et qu'il ouvrira
ainsi à la colonisation une magni6que contrée, le gouverne-
ment fédéral fera préparer des cartes et mettra les terres sur
le marché. Je n'ai pas de doute que mon honorable ami va
se mettre à spéculer sur ces terres et y fera autant d'argent
que quelques-uns de nos honorables amis en ont fait à Win-
nipeg.

La motion est adoptée.

EXTENSION DU RÉSEAU TÉLÉGRAPHIQUE DE
L'ILE DE VANCOUVER.

M. BUNSTER. Je demande copie de tous documents
demandant de prolonger le réseau télegraphique sur la côte
est de 'iîle Vancouver, de Nanaimo à êomox, de manière à
donner aux cultivateurs, négociants et marchands de Comox
plus de facilité pour communiquer avec le monde extérieur.

L'importance de cette question est plus grande que le
gouvernement ne s'imagine. Il y a au moins 300 ou 400
colons à Comox, et il y en aurait bien plus sans les réserves
dont l'honorable 'chef du gouvernement vient de parler. Il
n'y a aucune raison qui puisse empêcher le gouvernement de
pro longer la ligne télégraphigue bien qu'il n'ait pas construit
le chemin de fer qu'il aurait dû construire il y a des années,en particulier d'après la décision de Lord Carnarvon. J'es-
pere qe le ministre des Travaux publies étudiera cette
guestion et fera prolonger la ligne, car je n'ai aucun doute
qu'elle pourra rapporter un bénéfice dès qu'elle sera ouverte
au publie. Elle aurait due êtreetablio il y a longtemps.

La motion est adoptée.
Sir JoHv A. MACDUOALD.

ADRESSE A SA MAJESTÉ.

Sir JOHN A. MACDONAL D. Je prends la liberté de
lire une communication que je viens de recevoir du bureau
du gouverneur général, qtii lue transmet une dé êche télé-
graphique en date du 6 mars 1882. Voici la dép ehe:

LONDRES, 6 marS, 1982.
"aMessage da 3 mers présenté à la Reine. Sa Majesté três heureuse des

félicitations de la legislature et du peuple du Canada et de ses expres.
sions de loyarté et de dCvenemeut.

(Sig'ê) lIMBERLET."

R EDISTRIBUTION DE LA REPRÉSENTATION.

Sir JOHN A. MAC DONALD. Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. MILLS. Avant que la motion soit soumise à la
Chambre, je voudrais demander an chef du gouvernement
quand il se propose do déposer le bill concernant la distribu-
tion de la représentation d'après le recensement qui vient
d'être fait. Cette loi est tiès importante, et comme il y a
déjà quatre semaines que la session est commenceée, les
membres de la Chambre désirent naturellement savoir ce
que l'honorable ministre se propose de faire, et nous ne
pouvons pas le savoir avant que le projet de loi soit déposé.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est vrai, mais nous ne
sommes encore qu'au commencement de la session. Nous
u soimmes qu'à la quatriéme semaine de la session, mais je
puis dire que cette loi est actuellement à l'étude. La ques-
tion a une grande importance au point de vue constitu-
tionnelle, et il nous faut nécessairement faire une loi sur la
matiére. Nous déposerons le projet de loi en temps utile,
dle manière à donner à l'honorable député et à tous les mem-
bres de la Chambre l'occasion d'exprimer leur opinion, et
d'étudier la loi lorsqu'elle sera portée devant la Chambre.
Je puis dire déjà que cette question excite beaucoup d'inté-
rêt. Il y a ou à ce sujet une foule de correspondances, car
chacun veut voir une circonscription ou deux dans son
voisinage immédiat. Le gouvernement étudiera la question
avec le désir de préparer une loi qui puisse satisfaire la
Chambre, et il déposera le projet en temps utile pour que
les honorables députés puissent l'étudier à leur aise.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Cham-
bre qui suivent, sont votés, savoir:-

Ordre de la Chambre pour un état détaillé de la farine de
blé, farine d'avoine et du maïs importés pour la consomma-
tion dans les différents ports douiniers, de tous les comtés
de la province de la N<iuvelle Ecosse, du 15 mars, 18ï0, au
30 septembre, 1881.-(M. Robertson, Shelburne.) ,

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître les
travaux exécutés pour le gouvernement par le bateau
remorqueur 'Anie Stewart, pendant les trois dernlères
années, et les localités où il a été employé; aussi, copie de
tous traités,ou marchés conclus avec les propriétaires du
dit bateau pour les travaux à faire.- (M. Robertson, Shel-
burne.)

Ordre de la Chambre our ,un état faisant connaître les
propriétés vendues par i e gouvernement dans la ville do
Sorel et les paroisses circonvoisines, depuis septembre, 1878,
jusqu'à ce jour, indiquant le prix d'achat et le nom des
,aq'aéreurs.-(M. uHrteau, en l'absence de hl. Massue.)

Ordre de la Chambre pour copie de toutes circulaires,
memoranda et instructiops adressés par le département
des Douanes aux percepteurs du département dans tout le
.Canada, concernant la définition des diverses classes d'arti-
cles importés, et les droits à percevoir sur les dits articles
en vertu du .tariftepis le lr janvier, 1874, jusqu'au 14
mars, Ï8,19.-(M. Wallace, York.)
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Ordr de la Chambre pour copid des instructions ad essées

par Lindsay Russell, écr., sous-chef du département de l'In-
térieur, à James Anderson, agent des terres de la couronne
à Winnipeg, relativemcnt à la disposition des coupes de bois
poûr la fabrication du bois de service, des traverses de che-
mins de for ou du bois de chauffage, depuis le 1er mars
1881, et de toute correspondance' qui s'y rapporte.-(M.
Charlton.)

Ordre de la Chambre pour copie du rapport et des relevés
hydrographiques de M. MeLatchie, A.T.P., sur lcs pouvoirs
d'eau de la rivière La Pluie au Portage des Rats ou dans les
environs.-(M. Wallace, York.)

Adresse demandant copie de toute correspondance échan-
gée avec le lieutenant-gouvernear de l'Ontario, depuis le 27
janvier dernier, concernant l'arbitrago des limites ; aussi,
de toute correspondance et de toutes ordonnances en conseil
relatives à la nomination d'arbitres pour en venir à une déci.
sion au sujet des limites en litige.- (M. Mills.)

Adresse demandant copie de tous rapports, plans, lettres,
requêtes et documents quelconques concernant les pêches et
les permis de pêche accordés à François Ruelland, de St-
Valier; Jean-Baptiste Langlois, de St-Valier; Alexis Leclerc
de St-Michel, et Henri Biais, de St-Michel.-(M. Beauchesne,
en l'absence de M. Amyot.)

Ordre de la Chambre pour copie du rapport de l'ingénieur
chargé d'examiner l'embouchure de la Rivière-du-Loup (on
haut), pour s'assurer de ce que coûterait le creusage néces-
saire pour permettre aux bateaux d'y entrer pendant la
saison des eaux basses.-(M. Iloude.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaîre le
nom des personnes qui ont fait le recensement de 1881, dans
le comté de Rimouski ; le nombre de milles accordés et
payés à chacune de ces personnes, ainsi que le montant que
chacune d'elles a reçu pour ses honoraires.-(M. Fiset.)

Ordre de la Chambre pour copie du chèque déposé par
.Androw Onderdonk en même temps que la soumission qu'il
a présentée pour la construction du chemin de fer de Port
:Moody à Emory's Bar, et qui a été acceptêe.-(M. Mills, en
l'absence de M, Guthrie.)

La séance est levée à six heures.

CHAMBRE DESCOMMUNES.
MAnDi, 7 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEPn GODEato BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.

PaÈaE.

DEPOT DE PROJETS DE LOIS.

Los projets de lois suivants sont présentés séparément et
las pour la première fois:

Bill (No 75) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie de construction Internationale.--(M. Boultbee.)

Bill (No 76) portant modification de l'acte constitutif de
la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskat-
chewan-Sud.--(M. Robertson, Hamilton.)

Bill (No 77) concernant la compagnie canadienne d'éclai-
rage électrique, et pour conférer certains pouvoirs à la dite
compagnie.-(M. McDougall.)

Bill (No 78) portant modification des actes à l'effet de
constituer légalement la compagnie d'assurance contre l'in-
cendie, du Canada, dite la Souveraine.-(M. Mackenzie.)

Bill (No 79) à l'effet de constituer en corporation la com-
iagie, américaine d'éclairage électrique du Canada.--(M.

Bill (No 80) concernant la compagnie du Pont et du
Tunnel de chemin de fer dela riviere Sainte:Claiye.-(M.
Arkell.)

Bill (No 81) concernant la'compagnie du pont du Sud du
Canada.-(M. Patterson, Essex.)

VOIES ET MOYENS.

La Chambre reprend le débat sur la proposition de Sir
Leonard Tilley; que M. l'Qrateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des voies
et moyens pour lever les subsides à accorder à Sa Majesté.

M. PLUMB. Les convenances me font un devoir je
crois, en ma qualité de membre de cette Chambre et de sujet
loyal de la Reine, de dire quelques mots, avant de commencer
la discussion de questions qui concernent tous les intérêts du
pays, du terrible attentat dont la nouvelle nous a frappés
d'horreur il y a quelques jours. àe puis dire,-me faisans
l'interprète des sentiments, non-seuloment dé la Chambre,
mais du pays tout entier-car je ne crois pas qu'il existe un
peuple plus loyal à la-ouronne britannique que le peuple
Canadien, je puis dire que nous avons appris avec le plus
profond chagrin et la plus vive indignation, la criminelle
tentative d'assassinatsur la personne de Sa Majesté la Rene,
et que nous avons été bien heureux d'apprendre que l'as-
sassin n'avait pu infliger la nioindre blessure à sa royale vic-
time. Nous sommes heureuxz que cette fois encore, comme
précédemment, la main bienveillante de la Providence se soit
fait sentir pour protéger et garantir de tout mal notre bien
aimee souveraie, et pour la conserver aux millions de fidè-
les et loyaux sujets sur lesquels, avec la bénédiction divine,
elle règne dans la justice et dans l'équité.

M. lOrateur, lorsque les débats ont été ajournes, vendredi
dernier, nous venions d'écouter pendant de longues heures
un discours de Phonorable député de Middlesex-ouest
(M. Ross). La Chambre et les auditoires des divers localités
devant lesquels il a pris la parole pendant les vacances, de
la Chambre, savent avec quelle habilité il sait présenter les
arguments en faveur de sa manière de voir. Il est, je crois,
un des chefs les plus éminents du parti d'a l'opposition, et
nous devons accepter ses assertions comme autorisées par
le chef de l'opposition, et appuyées par ceux de nos collè-
gues qui siégent autour de lui.

Apròs une discussion assez décousue sur lé tarif et ses
elets, l'honorable député en est venu aux faits, ou du moins
à ce qu'il nous donne pour des faits, et il nous a servi, pen-
danît longtemps, des colonnes de chiffres tirés des Comptes
publies, matière sur laquelle il prétond être un expert. J'ai
une assez longue expérience de sa tactique, et je puis le dire,
je crois, sans ='oEenser, que chaqe fois qu'il fait une asser-
tion avec une précision oarticlière, et avec une grande
somme d'énergie, sans me perm'ettre de douter, dans le sens
parlementaire du mot, de l'exactitude parfaite de tout ce
qu'il nous dit, je consulte toujours les documents, afin d'avoir
l'assurance que je m'attends à trouver et que j'espère pou-
voir toujours trouver, qu'il est toujours resté dans les limites
de ce qu'on peut appeler 1a vérité parlementaire.

Lors donc que j'ai ou entre les mains le discours de moa
honorable collègue, je me sais hasardé à consulter les
Comptes publics,. les Tableaux des rapports dii commerce et
de la navigation, et ouelques autres documents officiels où
il a puisé les matériaux d'une grande partie de son discours.
Je voulais me rendre compte de l'exactitude générale de
ses chiffres. Comme j'aime toujours à me débarrasser des
chiffres le plus tôt possible, je vais me permettre de repasser
les parties principales de son discouis- et de comparer quel-
ques-uns des chiffres qu'il nous donne avec d'autres chiffres
dont je me suis assuré, de source officielle et que tous mes
collègues pourront vérifier eux-mêmes.

Il me semble juste de dire que si l'on peut prouver qu'il
Ira, en maintes occasions, soit par inadvertance OU soiemmett
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donné des chiffres manifestement faux, il no fandra pas
donner trop de crédit au travail laborieux qu'il a entrepris.
Je vais donc suivre son discours ou du moins certaines
parties de son discours de point on point; ce sera peut-être
un peu ennuyeux, mais j'espère n'ôtre pas tout-à-fait aussi
ennuyeux qu'il l'a été.

Voici ce qu'il dit de i'Oxnosé fiîanceir de NL. le ministre
des Finances, que nous discutons actuellement: " L'hono-
rable ministre des Finances doit s- rappeler que, on tenant
compte des obligations contractée:, ,ar im en 1873, au lieu
de demander un crédit total <do $S0,900,000, il aurait dû
demander $23,368,000. Il faut on prendre bonne note." Il
dit aussi que la dépense moyenne des deux dernières années
de l'administration libérale a été de $23,511,229. Ce sont
les chiffres par lesquels il a commencé son argumentation.

En réponse à cette assertion. je forai remarquor guel pour
ce qui regarde les 823,368,000 dlont il vot absolument tenir
responsable le ministère tic 1873, nons :vons donnédes états
que personne n'a coutredits à la Chambro depuis des années,
prouvant que la dépense totale do 1873-74, après le dépôt de
tous les budgets supplémentaims, tlunt mon honorable ami
le ministre actuel des Financ:es petit être raisonnablement
tenu responsable, se monto à e22,300,00. L- minitr dus
Finances a dit devant la Chambre, quo pour augmon tor le
chiffre des dépenses de l'exercice en question, et pour jeter
de l'odieux sur son prédécesseur, l'ex-ministre des Finances
avait ajouté au compte d'exploitation du chemin de fer] ntor-
colonial, une somme de 8567,000 qui aurait dlû être portée
au compte du capital. Il y avait encore une somme de
S200,000 environ, dépenses des élections dont i'administra-
tion libérale était seule responsable; et puis encore des
sommes remises à d'autres crédits auxquels elles avaient été
empruntées, et enfin plusieurs autres sommes moins considé-
rables qui portaient à $922,0W0 le total porté au débit de
l'exercice 1873-74. Partie de cette somme n'aurait pas dû
figurer du tout au compto du revenu ordinaire, et pour le
reste le gouvernement fibéral était évidemment seul respon-
sable.

Mon honorable ami, lorsqu'il fait des assortions de ce
genre, est enclin à ne regerder qu'un seul côté de la ma-
daille. Il prétend que la moyenne des dépenses .imputables
au compte du revenu consolidé, de l'administration libérale,
est de $23,511,229, pour les deux dernières années de cette
administration. Maintenant voyez comme il faut peu de
chose pour renverser ces calculs. Les dépenses cde l'avant-
derniòru aunfe do cette adminisration ont été do $23,503,-
158 ; colles de l'année suivante ont été de 824,45;,381, ce
qui fait en tout, $47,9à8,539, dont la moyenne donne
82d,979,269 au lieu de $23,511,000. Voilà une petite diifé-
rence de $468,100 pour commencer.

M. ROSS (Middlesex). L'honorable député voudrait-il....
M. PLUMB. Je voudrais ne pas être interrompu.
M. ROSS. L'honorable député parie do 1878-1879, tandis

<tue moi je parlais des quatre dernières années du gouvorno-
ment liberal.

M. PLUMB. Je rappellerai mou honorable collègue à
l'ordre. Les dépenses de nos deux années, 1879-80 et 1880-
81 ont été respectivement do $24,850,624, et de $25,502,550,
en tout 850,365,188 ; dont la moyenne donne 625,176,594.
Liaugmentation moyenne est donc do $1,197,325, au lieu
d'être de $1,625,365, comme le prétend l'honorablo député.
Je savais qu'il forait la grimace lorsque je le prendrais en
flagrant délit de fausses assertions.

Combien y a-t-il de temps que l'honorable député affirmait
au pays quo nous étions responsables des dépenses de 1873-
74 ? Son parti est arrivé au pouvoir en octobre 1673, précisé-
ment comme nos amis y sont arrivés on octobre 1878, mais
ses amis n' ont pas eu longtemps le pouvoir avant de com-
mencer à augmenter les dépenses. Isait parfaiLement bien
que les dépenses de 1878-70 ont été faites d'après le budget
de l'ex-ministre des Finances et il sait tout aussi bien qu'il

M. PLUME,

essaie d'obtenir un verdict en affirmant faussement-si le
mot n'est pas parlementaire je le retire-jo veux dire en affir.
mant sciemment que les dépenses de 1877-78 ont été celles
de ladernière année du régime libéral. Nous savons a quoi
nous en tenir là-dossus, et nous le prouverons avant de
terminer.

Il a dit que les dépenses les plus fortes de l'administration
libérale ont été do $23,600,000. Je suppose qu'il le prétend
encore.

M. ROSS. Je n'ai pas dit cela.

M. PLUM.B. ' Je trouve cette assertion dans les Débats et
je vais la lire.

M, ROSS. Lisez.
M. PLUMB. Il dit que la moyenne des dépenses pendant

les deux dernières années a été do 823,511,229, et dans un
autre endroit, où je vais ar~river à l'instant, il dit que d'une
somme de $z3,500,000 qui est colle des dépenses de 1877-78
le-s déponses ont sauté à $27,0o,000, et que nous étions
responsables d cette augmentation. Il dit encore que lo
budget qu'on nous soumet aujourd'hui, avec le budget supplé-
mnentaire, se monte à 8.J7,600,000, soit $4,000,000 de plus que
les plus fortes dépenses de l'administration libérale. Cela
vcut dire, il me semble, que l'administration libérale n'a
jamais dépensé plus de 82i,500,000 dans un seul exercice.
Copendant, il est prouvé qu'ello a dépensé $24,448,372 en
1875-76, et et $24,315,39 on 1878-79, et les dépenses n'ont
été diminuées pondant les années intermédiaires, qu'on rédui-
sant do S400,00, en chiffres ronds, les dépenses de la milice
et on ôtant au compte des travaux publics imputables au
revenu, une autre somme de $500,000. Il y a eu augmenta-
tion sur tous les chapitres de ce qu'on appelle les dépenses
contrôlables, et cela, par un gouvernement qui avait la pré.
tention d'ôtrb un gouvernement réformateur et économe par
excellence. Il est aisé do voir comment on a pif maintenir
les dépenses au-dessous de 8.24,000,000, et ou peut aussi faci-
lement comprendre pourquoi les députés de la gaucho ont
complètement oublié do mentionner ces chiffres.

Le prodigue gouvernement conservateur, dit-il, a aug-
monté les déponses de 81,000,000 entre les anéeos 1867 et
1-73-74. Ce n'est pas la premiòe fois que je l'entends dire.
Je crois bien qu'il n'y a pas un seul dos députés de la gauche
qui ait pui faire un discours sur la question financière sans
répéter cette vieille accusation. J'ai souvent demandé ce
qu'ils entendaient par là. Veulent-ils dire que cettodépene
additionnolle ie 810,0Ü0,000 était une prodigalité, un gas-
pillage, dont les intérêts (lu pays n'ont tiré aucun profit ?

Ont-ils la prétention de dire que, pendant tout le temps
qu'ils ont été dans l'opposition, l'ex-min istre des Finances
ou quelques-uns de ses nouveaux amis, se soient jamais
sérieusement opposés à cette augmentation jusqu'à 1873?
Car c'est on 1873 que pour la première fbis l'ex-ministro des
Finances a critiqué sérieusement le budget -déposé par mon
honorable ami le ministre actuel des Finances. Je n'ai
jamais entendu aucun des députés de l'opposition, diro ici,
où on aurait pli le rencontrer en face et lui répondre, qu'un
seul article de ces dépenses était inutile. Elles sont le
résultat naturel tic l'union des diverses provinces qui
forment la Confédération; elles étaient indispensables pour
créer do nouveaux tribunaux, pour établir des voies de con-
munication avec le Nord-Ouest, pour mettre le NordOuest
à la portée des coldns, pour réunir d'autres provinces à la
Confédération primitive, pour construire des phares, pour
améliorer nos ports et pour faire face à d'autre nécessités du
même genre.

Chacun des articles do ces dépenses additionnelles a été
discuté cent fois et prouve nécessaire par les députés de la
droite, et cependant chaque fois qu'un des membres de
l'opposition se lève pour parler de nos finances, il revient
aux anciens errements. En vérité, c'est usé jusqu'à la
cordo.
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Je vais maintenant passer à la discussion des chiffres

donnés par le député de Brant-Sud, lorsqu'il a commencé a

parler ces dépenses contrôlables; mais avant d'entrer en

matière, je voudrais dire quelques mots des dépenses con-
trôlables en elles-mêmes. L'honorable député a été très
circonspect sur ce point. Avec cette ingéniosité qui est son
fort, et qui est si bien appréciée par ceux qui l'ont entendu,
il n'indique que très vaguement ce qu'il entend par dépenses'
contrôlables. Il n'explique pas d'une manière précise
quelles sont ces dépenses, mais il dit qu'il y a là des aug-
mentations considérables. Je vais donc donner pour lui

une définition de ce que sont les dépenses contrôlables.
Je dirai d'abord que, en prenant les comptes publics ou

l'état de situation des finances pour une année, nous y trou-

vons des 'rticles qu'il faut considérer comme impossibles à

contrôler. Il faut ranger dans cette catégorie, le compte de
la dette nationale; intérêts et amortissement,-qu est voté
par le parlement. Il faut aussi y inclure les subventions
aux provinceq. Je prétends de plus que les dépenses occa-
-onnées par les terres du Nord-Quest ont beaucoup de

titres à être rangées dans la même catégorie. Ce sont des
dépenies qu'il faut nous attendre à voir augmenter chaque
année, si nous voulons 1 irer quelque parti de la possession
de ces territoires; et elles devront nécessairement augmen-
ter d'année en année, à mesure que la prospérité augmen-
tera, et que les émigrants se dirigeront vers cet immense

pays.
Chaque fois que ces dépenses diminuent, c'est un signe

que nous n'avons pas réussi dans nos essais de colonisation
de ce vaste domaine et que nos espérances de ce côté ne se
sont pas réalisées.

Maintenant, M. l'Orateur, voici quelles ont été les sommes
nécessaires au paiement des intérêts, de l'amortissement,
des frais d'administration do la dette nationale et dos sub-
ventions aux provinces pendant les huit derniers exercices:
en 1873-74, $10,225,000; en 1874-75, 811,124,000; en 1875-
76, $11,122,000; en 1876-77, $11,480,00Q,; en 187î-78, $11,-
650,000; en 1878-79, 811,95.,,000; en 1879-80, par suite do
la nécessité où l'on s'est trouvé de négocier des emprunts
pour la construction du chemin le fer du Pacifique, les
sommes requises pour ces services ont atteint le chiffre de
$12,659,000. En 1880-81 il y eut diminution : $12,525,000,
au lieu d'une augmentation comme l'a prétendu l'honorable
député.

Les dépenses ordinaires de 1873-74-je tiens à ce qu'on
en prenne bien note-grossies des sommes irréguliòrenent
portées à ce compte et dont j'ai parlé, se montaient à 8S,324,-
000 ; en 1874-75 elles se montaient à $7,868,000; en 1875-76,
sous cette administration économe qui nous avait promis des
réformes dans toutes les directions,qui, en prenant le pouvoir,
avait à faire face à la plus grande crise financière du sticle,
qui avait promis des réductions dans tous les services, sous
cette administration dont le ministre des Finances était un

.jour un barbouilleur de chiffres, et le lendemain un
financier tombé du ciel-ces dépenses se sont montées à

$8,569,774. En 1876-77, en refusant le nécessaire aux
sei vices de la milice et des travaux publics, on les a
réduites à 86,835,000; en 1877-78, elles étaient de $6,542,000;
en 1878-79, de 86,941,000; en 1879-S, de $6,968,000, et
en 1880-81, de G7,293,000.

Les dé>enses à porter au compte du revenu étaient en
1873-74, de $4,736,238; en 1874-75, à $4,719,654; en 1875-
76, à $4,796,238. En 1876-77, l'année où a commencé la

période des déficits, la diminution du revenu, et l'aug-
inentation du coûtde la perception du revenu, taches ineffa-
çables qui stigmatiseront tojours l'adinpistration des amis
de l'honorable député de Middle&eir, les dépenses i mpu tables
sur le compte du revenu se sont montées à 85,194,896; en
1877-78, elles ont atteint le chiffre de $5,301,124, et le revenu
diminuait toujours. En 1878-79, elles étaient de $5,561,162;
c'était le point culminant de la crise; c'est l'année où le

peuple indigné pria l'honorable député et ses amis de s'en
aller siéger à gauche.

En 1879--0, sous un gouvernement conservateur, elles ont
été de 55,227,113, et le revenu augmentait; et en 1880-81,
le dernier exercice dont nous ayons les comptes publics, elles
ont été de $5,683,453, sur un revenu de plus de $ 18,400,000,
provenant des droits de douane, et do $5,343,000, provenant
des droits d'accise, soit une augmentation de revenu de
$5,500,000, en comparaison du revenu de la dernière année
de l'administration libérale. Ainsi, en augmentant les frais
de perception de $120,000 seulement,- nous avons obtenu un
excédant de recettes sur les dépenses, de $4,000,000.

Les dépenses totales de 1873-74, dont messieurs les députés
de la gauche déclare que nous étions responsables, -moins
les articles que j'ai énumérés plus haut, se montant a
8959,000-étaient de $22,316,000. En 1874-75, elles étaient
de 824,713,071; il serait juste d'y ajouter n - les $59,0000;
si, comme le prétendent nos honorables adversaires, cette
somme doit être portée au compte du revenu, nous aurions
ainsi pour les dépenses de 187J-74, $22,762,701, elles sont
de fait de $23,713,071. Les dépenses do 1b75-16, sont de
$24,488,,27; celles de 1876-77, do $23i,519,b01; celles de
1877-78, de $23,5;3,158 ; celles de 1878-79, de $22,455,381;
celles de 1879-80, de 824,850,634, et colles do 1880-81, de
$25,502,554.

En déduisant de ces totaux les sommes payées pour le
service des intérêts, de l'amortissement, pour les subventions
des provinces et les dépenses du Nord-Ouest, d'après le
principe que j'ai exposé, et que tout le monde admet-
tra, j'espère, comme parfaitement établi-les dépenses
contrôlables du Canada auront été: en 1873-74, de $12,128,-
5 4; en.1874-75, de $11,59.1,969; en 1875-76, de 612,207,902;
en 1876-77, de 1l,235,139; en 1877-78, <le 810,944,640;
en 1878-79, de 811,567,816, et en 1879-80, de $11,015,797.
Ainsi, les dépenses contrôlables de 1879-80 ont été de
5li11,737 au-dessous des mêmes dépenses en 1873 74,
malgré que l'on y ait ajouté irrégulièrement la somme que
j'ai mentionnée, elles ont été de 8577,000 au-dessous des
dépenses contrôlables de 187à-76; de 8259,342 au-dessous
des dépenses contrôlables de 1876-77; elles ont été de

7i,000 supérieures aux mêmes dépenses de 1877-78, et de
$561,019 inférieures aux dépenses contrôlables de 1878-79,
dont les honorables membres de l'opposition sont entière-
ment responsables, bien plus responsables que mous ne
l'avons été des dépenses de 1873-74.

Voici, M. l'Oriteur, un spécimen des arguments de
mon honorable ami, par lesquels il cherche à prouver que
son parti à fait diminuer les dépenses entre 1874 et 1879
d'une somme de 52,000,000. Il aime beaucoup à prendre
les moyennes. Les dépenses contrôlables do 1874 à 1879,
inclusivement, donnent un total de $69,706,449, soit une
moyenne de $11,617,740 par année. Nos dépenses pour
187e-80 et 1880-81, que l'honorable député a citées, se sont
montées ensemble à 822,702,82d, dont la moyenne est
$11,351,413. En comparant la moyenne des dépenses con-
trôlables des deux périodes, on trouve que, de 1874 à 1879,
la moyenne a été de Sl t,617,7d0 pîr année, tandis que de
1879 à i88!, nous n'avons dépensé en moyenne que $11,-
351,408 par année. Ce sont les années de prodigalités dont
nos honorables adversaires parlent sans cesse; par consé-

quent la moyenne de leurs dépenses dêpasse la moyenne des
nôtres de $365,337.

M. ROS'S. (Middlesex) L'honorable député me permettra-
't-il de lui signaler un fait ?

M. PLUMB. Je permettrai à l'honorable député de par-
ler lorsque le temps sera venu.

M. ROSS. La moyenne ne peut pas être plus élevée que
le plus haut total des dépenses d'une année.

M. PLUMB. Mon honorable collègue aura tout le temps
de parler. Il nous a dit dans son discours qu'il nous fallaiG
pour le service des intérêts de la dette, 8760,951 de plus que
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sous l'administration libérale. Cela ne prouve rien, d'abord;
cela ne pourrait prouver contre nous que si nous avions aug-
menté à tort ou à travers la dette nationale; mais tout ce
que je désire c'est de démontrer l'inexactitude des chiffres de
l'honorable député, et je prends ceux-ci: Le total des soin-
mes payées pour le service des intérêts, en 1875-76-77-78
et 1S79, est de $31,470,000, ce qui donne une moyenne de
$6,294,0 00. En 1879-80 et en 1880-SI, le total a été de
$13,786,000, ce qui donne une moyenne de $6,893,000 par
année, L'assertion de mon honorable collègue sur ce point
est donc erronée, et n'est pas conforme aux chiffres.

Nos adversaires ont augmenté les dépenses de $952,000
entre 1877-78 et 1879-80; l'année suivante nous les avons
augmentées de $394,000, et l'année dernière l'augmentation
a été de 81,047,000. En calculant sur nos dépenses contrô-
lables de deux ans, il prétend que nous les avons augmen-
tées de 8 i50,000. Cependant j'ai démontré que la moyenne
de ces dépenses n'a été augmentée que do 8305,337. Il se
trompe donc là de $385,000 environ. Il dit plus loin:

Je passe au chapitre suivant: l' Administration de la justice. C'est
un département, M. l'Orateur, qui a été soumis aux plus minutieuses
critiques de nos adversaiies. Ils nous ont accusé de gaspillage, là
comme ailleurs. Voyons donc ce département. Les dépenses annuelles
de ce ministère, pendant les deux dernières années de l'administra-
tion libérale ont été en moyenne de $,65,260; pendant les deux années
de l'administratiôn conservatrice la moyenne a été de $579,134, soit une
augmientation cie $14,000, sur notre moyenne, et le budget de cette
année demande pour ce département un crédit de $613,319. d

L'honorable député est encore ici dans l'erreur. Sa
moyenne devrait étrq $571,608, tandis que la nôtre est de
$579,034, soit une augmentation de $7,400, au lieu de
$14,000. Il dit encore :

"On peuteneore en dire autant du départementde l'immigration; nous
avons une augmentation énorme, une augmentation de $70,00 snrles
dépenses de notre dernière année."

Voyons donc le service de l'immigration. Les dépenses
des six années dont je tiens responsables nos honorables
adversaires, ont été le $1,754,053; la moyenne est donc de
$292,342, ou $41,530 de plus que la moyenne de nos
deux années, 1879-80 et 1880-81, qui est de $250,812. Il est
encore dans l'erreur ici, comme d'habitude. Il déclare
ensuite qu'au chapitre des pensions, il y a eu une grande
augmentation. Voici les expressions dont il s'est servi:

Passons maintenant aux pensions. Nous trouvons encore une
augmentation. Notre moyenne des deuxdernières années est dépassée
de $8,000.

Nous prendrons donc les pensions. La somme dépensée
pendant les six années de l'administration libérale a été de
8556,478, soit une moyenne de $92,746. Nos pensions de
1880-81, se sont montées à $96,388. Mais pour les deux
exercices 1877-î8, et 1878-79, leur moyenne a été de $106,819,
tandis que pour les deux années suivantes notre moyenne
n'a été que de $U9,618; de sorte que l'honorable député se
trouve encore dans l'erreur.

Les pensions de retraite, dont il parle doivent nécessaire-
ment augmenter. Il est impossible que, dans un service
civil comme le nôtre, les employés ne vieillissent pas, et ne
gagnent pas leur pension de retraite. L'augmentation est
peu considérable, mais elle est continue.

Je ne m'opposerai jamais à ce que l'honorable député
accorde ces pensions de retraite, si le pays a jamais le mal-
heur de le voir siéger à droite, tant que lui et ses amis ne
les accorderont pas pour faite place à des favoris plus 5gés
que les employés mis à la retraite.

Nous arrivons au service du ministère de la Milice et de
la Défense. L'honorable député dit:

"Je doute beauco-ip qu'il soit opportun pourla0lhambre'etpourlepays
de dépenser annuellement de $60,000 à $700,000 pour ce service. Je
remarque que l'honorable ministre demando encore un crédit plus élevé
cette année, $750,000, je crois. C'est une somme énorme, si on la con-
pareaux sommes dépensées par l'administration libérale pour ce service.'

Voyons donc ce service. Pendant les années dont j'ai pris
lb relevé, le ministère de la Milice a dépensé 84,916,134, ë6

M. PLUMB

qui donne une moyenne de 8819,355. Et cependant il
déplore le fait que l'on demande aujourd'hui 8750,000 pour
cette année, en face de l'augmentation de la population, et de
la nécessité de plus en plus urgente d'exercer nos volontaires
et de perfectionner leur organisation. Cette critique s'adresse
au budget; ce n'est pas un créditdemandé. Nos honorables
adversaires parlent des crédits demandés comme si c'étaient
des dépenses; ils prennent l'un pour l'autre, et lorsqu'il leur
est plus avantageux de citer les uns au lieu des autres, ils le
font sans scrupule. Ils ne s'en tiengent jamais strictement
aux comptes publics, car ce serait trop dangereux pour leurs
arguments.

Les dépenses sous le titre de la Milice pour les dernières
années se sont montées à 6690,019 et à $667,000, ce qui
donne une moyenne de $867S,509, tandis que la moyenne des
dépenses de nos adversaires a été de $819,355; soit une
diminution en notre faveur de $140,000. Je Ve pi-étends pas
dire pour cela que j'estime une économie bien placée la
réduction des dépenses de la milice; au contraire, je suis
fout disposé à favoriser une dépense libérale pour ce service,
et je suis encbanté de voir mon honorable ami, le ministre
de la Milice, se mettre sérieusement à l'ouvre et ne pas se
tenir exactement dans la même position que certains minis-
tres qui l'ont précédé pendan t que nos honorables adversaires
étaient au pouvoir,.

Nous arrivons maintenant à une attaque grossière contre
not-e ministre des T-avaux publics; une attaque que l'ho-
noî'able député a faite de gaieté de coeur, sanis provocation,
sans y être conduit par son argumentation, et qui dépasse
presque les bornes des convenances parlementaires. Mais
nous sommes tellement habitués à cette tactique de la part
le nos adversaires, que nous y faisons à peine attention,
excepté lorsque quelque grossière inconvenance nous oblige
à nous lever pour protester.

E xaminons donc le département des Travaux publics, dit
l'honorable député de Middlesex-Ouest (M. Ross) et con-
templons l'augmentation monstrueuse, extravagante des
dépenses de ce service. En fait de travaux publics, nous
savons qu'il est impossible de faire une critique conscien-
tieuse des sommes totales qui nous sont données à moins
d'avoir tous les détails des travaux de construction et
autres. Mais comme l'honorable député aime les moyennes,
nous lui donnerons encore ici des moyennes.

Les dépenses totales des travaux et édifices publics, im-
putables sur le compte du revenu, pondant les exercices
dont les honorables députés de la gauche sont responsables,
ont été de $8,807,091, soit une moyenne de $1,467,849 par
année. et nous savon.àcomment on a réduit ces dépenses tout
d'un coup, et d'une façon qui prête au soupçon, on 1876-77
et en 1877-78. Les dépenses totales du gouvernement
actuel, sous le même titre, pendant les deux dernières
années, ont été de $2,190,691, soit une moyenne de 81,045,-
345 par année, ce qui prouve que l'administration libérale
dépensait, en moyenne, chaque année, $312,625 de plus que
le ministère actuel.

L'honorable député nous a parlé également des sub-
ventions aux indiens et nous a dit que la moyenne des deux
dernières années était de $361,549 ; tandis qu'elle a été, en
réalité, de 8455,415. Il sait parfaitement que ces dépenses
n'offrent guère de prise au genre de critique qu'il on fait à
la Chambre. Il voit qu'il est nécessaire pour le pays de
maintenir la paix entre les blancs et les sauvages, et de
rendre libre-l'accès de la colonisation du Nord-Ouest; que
c'est une nécessité dont dépend, en quelque sorte l'avenir
du Canada ; et que nous devons traiter libéralement et avec
bienveillance nos sauvages, ces misérables restes des pro-
priétaires primitifs de notre sol.

liferait bien de comparer, lui qui aimé tant les compa-
raisons, notre gouvernement avec celui de la république
voisine, il ferait bien de comparer la manière dont nous
traitons nos sauvages, et la manière dont nos voisins du sud
*ir'aitent ces pauvres aborigènes. Il n'y a pas dans les
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comptes publics de dépenses plus louable que celle qui Je demanderai l'appui de tous les amis de la justice dans
prouve notre détermination de traiter avec justice, et même l'essai que je fais de mettre la Chambre et le pays en mesure
mieux qu'avec justice, avec honnêteté, avec libéralité, avec d'apprécier exactement la position qu'ila prise.
équité et avec bienveillance, ces pauvres infortunés dont le Il est certain qu'en entendant ainsi argumenter, dans un
Canada est à la fois le tuteur et le fidéicommissaire. Le style agréable et coulant, avec une éloquence entraînante,-
genre de critique qu'affectionne l'honorable député n'est éloquence qu'il a acquise à une autre école qu'au parlement
pas de mise ici. du Canada, mais qui cependant,-lui donne un avantage sur

L'administration libérale a pu, dît-il, gérer les affaires du beaucoup d'entre nous, qui n'occupons pas comme lui une
pays en'ne dépensant que $23,500000 par année-je lui ai' position presque officielle-nous sommes presque tentés d'y
(it que je reviendrais sur cette assertion qu'il vient de nier accorder beaucoup de poids; de même que nous sommes
-et l'administration actuelle demande $S6,600,000. Voilà tentés bien souvent, en voyant dans un journal un titre allé-
encore les demandes de crédits au lieu des dépenses constatées. chante, de lire le récit de quelque fait intéressant qui .s'est
Tandis que le ministère -précédent a diminué les dépenses passé dans le grand monde ; de lire ce qui attire nos yeux,
controlables de $2,000,000 en quatre années, dit-il.envore, le jusqu'à ce que nous ayons découvert que nous nous sommes
gouvernement actuel les a déjà augmentées de $750,000. lais.és prendre par Pannonce d'une mélecine brévetée.
J'aimerais qu'il voulût bien me montrer les comptes des C'est rexactement la même chose avec l'honorable député;
dépenses qui o.nt été réduites dans les quatre années qu'il son discours pourra nous troubler un tout petit instant, mais
mentionne. Ils ne se trouvent pas dans les comptes publics. nous nous apercevons que ce n'est qu'une réclame en faveur
Il doit avoir quelque procédé secret pour faire ses additions, des hommes qui ont conduit le pays à misère, en faveur
et je serais heureux de connaître les calculs au moyen des- d'une panacée de charlatan, tout comme l'Onguent de St.
quels il est arrivé à ce résultat. Josué ou autre duperie du même genre.

Ses chiffres sont complètement erronés; ils manquent Nous n'avonsjamais pu entendre un de ses discours sans
totalement de base. nous apercevoir, à la fin, que nous étions dupés et bernés

-La moyenne des dépenses annuelle du ministère libéral a par lui. Il n'est pas facile de découvrir le secret de sa
ýété do $23,8Î5,876, pendant que le revenu diminuait et jonglerie. Mais dès que nous avons pu le deviner, il n'est
que les déficits augmentaient chaque année, pendant que le pas facile de nous y prendre de nouveau,
pays était dans une condition inconnue jusqu'ici, pendant L'honorable député professe aussi cette antipathie rageuse
que la faillite et les désastres financiers frappaient à nos contre le industries manuf'acturiè-res que nous avons vue se
portes, pendant que le ministre des Finances refusait de s'oc- faire jour dans tous les discours des députés de son école. Il
cuper des besoins du peuple; qu'il repoussait avec mêpris n'oublie rien, il n'apprend rien en face de l'état actuel des
ceux qui l'imploraient de leur venir en aide. Ils avaient affaires du pays. Les premiers mots que j'ai prononcés ici
pour ministre des Finances un homme qui refusait d'en- cette année, avaient pour objet de signaler à l'attention de la
tendre une députation composée de gens d'affaires, de com- Chambre le fait suivant : Après avoir constaté la prospérité
patriotes qui venaient lui demander secours, pendant qu'il iPouie du Canada; après avoir vu le pays se remettre des
manipulait, qu'il démantibulait et déorganisait le tarif doua- effets de la crise, dans laquelle nos honorables adversaires ont
nier; un homme qui proposait un tarif le 14 avril 1874, le leur part de responsabilité, après avoir constaté partout des
retirait et en proposait un autre, exactement le contre-pied signes de bien-être et de prospérité; lorsqu'il ne peut plus
du premier, le 29 du même mois, après avoir harrassé, rester aucun doute du succès de mon honorable ami le minis-
ébranlé et désorganisé toutes les industries du pays. tre des Finances dans ses efforts pour faire revivre nos

Ayant à gouverner pendant cette période de crise, il espé- industries mourantes, l'honorable député revient au parle-
rait obtenir s3,000,Ouo en augmentant les droits, et il ment avec la même aversion haineuse, avec cette aversion
augmentait les frais de perception pour mettre l'argent du contre nos industres qui le caractérise lui et son parti.
peuple dans le gousset de ces partisans qui l'avaient aidé, J'ai remarqué, cependant, qu'il y a dans l'opposition des
lui et ses amis, à atteindre le pouvoir. Nous avions des députés qui essaie do revenir sur leurs pas, on voyant le
déficits annuels, dont le total se chiffre par $7,000,000 ; lo courant de l'opinion se prononcer si fortement contre eux.
crédit national était si bas, que nos 4 pour cent se vendaient Mais ceux qui font cela sont trop connus; on n'y croit plus,
87f, je crois, ou moins encore. Nos manufactures étaient on ne ci-oit plus à la sincérité d'un homme qui trouve en
fermées ; notre commerce languissait; les fonds.de banque- faveur de la politique de protection, des arguments aussi
route ruinaient les affaires du marchand honnête, et cepen- convaincants qu'il en a trouvés pour la combattre.
dant les dépenses allaient toujours et toujours en augmentant -L'honorable député do Middlesex-Ouest a beaucoup parlé
et en épuisant le trésor. de la malheureuse position du consommateur en ce pays. Il

L'ex-ministre des Finances, dans le premier discours qu'il a eu beaucoup de choses à dire aussi de la position malheu-
a prononcé, après avoir accepté la responsabilité de sa reuse du producteur. Il dit que nous surchargeons les manu-
charge, à un moment où des désastres commerciaux mena- facturiers, et il ajoute aussi que les consommateurs ont à se
.çaient de tous côtés, a déclaré qu'on ne pouvait pas attendre plaindre de la protection,
do lui qu'il essayât de diminuer les dépenses pour les tra- On nous a prédit que la politique protectionniste allait
vaux publics, alors sous la direction du chef du soi-disant ruiner nos industries manufacturières, que les eharges, que
ministère réformateur. Oh 1 non 1 Maisil pouvait augmenter nous faisions poser sur les manufactures ne leur permet-
de $3,000,000'les taxes que le peuple avait à supporter, et il traient pas de vivre, et que ceHes qui pourraient prospérer
était obligé de le faire, parce que ceux.qui l'avaient aidé à se lanceraient dans une si folle concurrence que les bas prix
prendre d'assaut le pouvoir, exigeaient leur part dugateau ; les ruineraient. Cependant, si les prix sont maintenus assez
et ils l'ont eue. bas par la concurrence, comme je l'espère, nous aurons au

Si l'on se rappelle ces faits, et si l'on en tient l'honorable moins le marché local, et ces bas prix profiteront aux con-
député de Middlesex-ouest responsable, comme complice, sommateurs. Je crois pouvoir affirmer que presque tous les
on trouvera étrange qu'il ait osé faire devant la Chambre députés le l'opposition ont été d'accord pour dire que ce
les assertions que nous avons entendues vendredi der- serait là l'inévitable résultat du tarif.
nier. Je saval: qu'il était impossible qu'il pût en trouver Mais nous n'avons pas l'intention de nous opposer à cette
la base dans les Comptes publics. Après avoir porté à concurrence. Nous en sommes enchantés au contraire. Si
notre débit toutes les dépenses de 1873-74. il' a eu l'adresse par suite de la concurrence de cinq ou six raffineries, le prix
d'assaver de nous tenir responsable pour des dépenses aux- des sucres baisse,-si le prix des sucres a baissé tellement
quelles nous n'avons rien à voir, espérant par là obtenir une que la raffinerie de- Ualifax ne peut plus continuer ses
base plus ayantageuse, pour ýses calculs. opérations, c'est un argument contre les théories de l'hon9-
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rable député. Le chef de l'opposition a dit à Toronto, avee'
l'eoprit nui lui est particulier: " Redpath a reçu des
doneurs " Il semblerait plutôt que quelques-uns des hono-
rables députés ont trouvé quelque amertume dans l'argu-
ment de mon honorable ami de Middlesex. Car si, en ce
qui concerne les raffineries, leur grand cheval de bataille,
les affaires se font avec un profit si mine., qu'il 'flut la
gestion le plus éeonome et les capitaux les plus considérables
à la disposition du raffineur pour qu'il puisse se tirer
d'nffaires, si cette industrie ne peut être exploitée que par
ceux qui ont à leur disposition de gros capitaux, qui ont une
grande expérience des affaires et qui sont parfaitement au
conrnt des exigences du marché, l'argument de nos adver-
sanies i'a plus aucune plausibilité..

Le eri d'indignation contre le monopole des raffineurs,--
qu'il.; ont poussé ici, à la Chambre, et dans le pays dans tous
les discours que nous les avons entendus faire, se trouve donc
réfuté d'une manière aussi concluante qu'il e-t possible de le
faire, puisque la eoncurrence a fait baisser le prix des sucres.

Une chose qui chagrine beaucoup notre honorable ami,
c'est la situation de notre commerco d'exportation. Il tion-
drait beaucoup à ce que nos induisitriels fussent obligés de
vendre leurs produits à perte sur quelque marché étranger.
Il sympathise bea"coup avec eux, parce que les rapports des
douanes démontrent que nous n'exportons pas énormément.
Pour moi, je m'étais toujours imaginé que la princi pale chose
pour in industriel, était d'avoir le marehé domestique
pour placer ses produits. J'avais toujours pensé qu'il valait
mieux pour lui ne pas exporter, s'il pouvait vendre tous ses
produits dans le pays. J'avais toujours cru que la
prospérité devait déeroître lorsqu'on était obligé d'expédier
à perte les produits manufacturés aux marchés étrangers.

Mais on apprend t ons les jours quelque chose, et l'hono.
rable député de Middle:-Oest lui-même pour:it peut-
être apprendre quelque chose d'un auteur dont le club
Cobden partage les opinions. Ce club a publié dernière-
ment une brochure de M. Medley, où l'auteur prétend qu'il
n'est pas A désirer q" o l'Angleterre augmente ses exporta-
tions; qu'il n'est pas à désirer que des ports étrangers
soient ouverts à l'importation en franchise des marchandises
anglaises. C'est la nécessité de la situation qui l'a forcé à
en venir à cette conclusion. Ces messieurs tournent à tous
les vents comme des girouettes. Tant qu'on a pu supposer
que l'exern-ilo do l'Angleterre forcerait les autres pays à
ouvrir leurs portes aux marchandises anglaises et à les
recevoir franches de droit, les premier avocats du libre-
échange réclamaient à grands cris des traités de libre-i
échange avec les nations étrangères.

S'apercevant aujpurd'hui nue les autres nations sont réso-
Iles a faire leurs propres nfaires, que les idées libre-échan-
gistes ne gouvernent pas encore le monde, pour favoriser'
les intérêts des manufacturiers de Mailchoster, ils se voient
contraints le changer de base pour leurs arguments. Ils
disent aujourd'hui, par la bouche de MJ. Medley: Nous
n'avonspas besoin queles autres pays suivent notre exemple;
cela créerait chez nos manufaeturiers une trop grande acti-
vité qui conduirait à une pr-oduction excessive. La concur-
rence outrée ferait baisser les prix et toutes les industries se
ruineraient les unes par les autres.

M. Medley croit fort douteux qu'il soit le l'intésêt de
l'Angleterre de se faire ouvrir en li-anchise le commerce
d'exportation du monde entier. Je recommande cette bro-
chure et les arguments ingénieux qui s'y trouvent à ceux
des honorables députés qui se sont lancés dans la discussion
des théories libre-échangistes, parallèlement à la discussion
du budget, et qui n'ont pas voulu attendre l'exposé financier
d'u-age avant d'attaquer le tarif douanier.

Ces messieurs, et en particulier l'ex-ministre des Finances,
ne se lassent jamais de nons montrer en quel pitoyable
sitnation le tarif protecteur a mis les Etats-Unis. J'écoutais
autrefois leurs arguments, et j'étais toujours confirmé dans
ma croyance que les Etats-Unis ne couraient pas à la ruine

M. PLMn

par les éloquentes deeeriptions des bienfaits d'une politique
protectionniste que nous faisait l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton). Il m'a empêché plus d'une fois
le désespérer complètement de la République.

Et aujourd'hui nous apprenons par le député de Middle-
sex-ouest - qui a sans doute soumis ses arguments à
l'ami qui siége derrièro lui (M. Charlton) avant d'en faire
part à la Chambre-nous apprenons, dis-je, qu'une des con-
séquences les plus terribles de la politique protectionniste
des Etats-Unis, est la décroissance de leur marine mar.
chaude. Je me rappelle la discussion sur le tarif en 1876, où
mon honorable ami de Norfolk-nord, avec l'éloquence
qu'il possède à un si haut degré, nous dépeignait les résul-
tats du tarif protecteur aux Etats-Unis. A cette
époque l'honorable député s'attendait à une augmentation
de 2½ pour cent sur les droits; et il a admis depuis qu'il
était en faveur d'une augmentation de cette nature sur la
liste de-s objets payant 17J pour cent, Ses arguments
étaient si plausibles qu'il prit pour ainsi dire la Chambre
d'assaut. Mais il manqua ses conclusions. Après avoir
prononcé un des discours les plus éloquents en faveur de la
protection que la Chambre eût entendus jusqu'alors, lors-
qu'il arriva aux dernières phrases, il se renia lui-même
tout-à-coup et essaya de prendre le contre-pied de son argu-
mentation. Mais il avait trop bien dit; il nous avait con-
vaincus par les admirables arguments qu'il avait entassés
avec tant de conviction, et parfois, mais pas toujours, avec
tant d'exactitude.

En 1876, l'honorable député prétendait que la décrois-
sance de la marine marchande et du commerce extérieur des
Etats-Unis était une bagatelle en comparaison de leur com-
merce intérieur, qui avait augmenté dans une proportion
inouïe, c. de leur commero local qui avait atteint deux cent
millions do t3nnc3 par acnne, é-aluécs à dix milliards de
piastros.

Il nous demandait: "Qu'importe le commerce étranger
à une nation qui a nu commerce local de si gigantesques
proportions, comme résultat de sa politique protectionnisté ?"
Ne peut-elle pas, disait-il, laisser décliner son commerce
extérieur, se laisser isoler des autres nations du monde, puis-
qu'elle est si extraordinairement prospère à la faveur d'une
politique protectionniste qui donne aux cultivateurs un
marché local ?
. Il insistait avec beaucoup de force sur l'avantage que tout
cultivateur devrait avoir à sa porte un marché pour ses
produits. Cependant aujourd'hui il se moque de ce qu'il
appelle une politique potagère, qui consiste à donner au
cultivateur un marché à sa porte, non-seulement pour .ses
céréales, mais pour ses produits périssables. L'honorable
député a réfuté alors tons les pauvres arguments dont se sert
son ami de Middlesex-ouest.

Il est malheureux que ces messieurs de la gauche ne soient
pas d'accord entr'eux. L'honorable député de Lambton nous
a dit que,en ce q.i concerne le tarif, il y a des droits acquis.
Si vous avez la bonté, dit-il, de nous laisser revenir au por-
voir, nous nous permettrons de vous rappeler qu'il y a des
droits acquis, que nous procéderons gentiment et tranquilie-
ment à démolir les manufactures, nous ne les écraserons pas
tout d'un coup, nous les tuerons à coups d'épingle, de sortes
qu'elles auront le -temps de se préparer à leur sort; elles
auront le temps de faire leur testament et de mettre ordre à
lenrs affaires de famille.

D'un autre côté, l'honorable député de Huron-centre, dans
un noble élan d'indignation, s'écrie: Nous ne voulons avoir
aucun ménagement pour les manufactures ; les industriels
sont des monopoleurs engraissé-s de la sueur du peuple, et il
les invective avec cette trie qui lui est habituelle lorsqu'il
ne trouve rien de mieux pour répondre aux argumnents des
députés de la droite.

Mon honorablA ami de Norkfolk.nord (M. Charlton) essaie
de persuader à-la mouche industrielle que si elle veut bien
se laisser prendre à la toile do' l'aeaignée libröeehâhgiste, il
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ne lui sera fait aucun mal. Mais la mouche conbaît trop $50,000,000 de marchandises, leur achetant de fait, depuis
cette voix, elle a déjà passé par-là, et on ne lui persuadera la guimbarde jusqu'à l'accordéon, tout ce qui exige un ia-
pas de s'y faire prendre de nouveau. vail expérimenté et bien rémunéré. Nous leur payions ce

L'honorable député de Gloucester (M. Anglin) est aussi travail avec les produits de notre sol et de nos sueurs, qui
un de ceux qui ne veulent pas faire quartier. A tout propos nous représentaient de 80 centins à $1 par jour. La moitié
ou hors de pbopos, il se lève presque muet de colère et se de nos achats annuels étaient payés ainsi, l'autre moitié
met à invectiver les manufacturiers qui, dit-il, s'engraissent était payée de notre or péniblement amassé.
de la sueur du peuple. Le chef de l'opposition a probable- Voilà le système que les députés de la gauche voudraient
ment appris une leçon dans la tournée qu'il a faite dans les absolument perpétuer chez nous. Ils ont crié contre nous
provinces maritimes; c'est pourquoi il n'est pas aussi intrai- lorsque nous avons proposé de le changer, et ils nous ont
table en paroles, en ce qui concerne les industries protégées, dit que nous allions encourir le.nécontentement de la grande
qu'il l'était avant d'acquérir de l'expérience parmi les mi- république voisine, si nous essayions d'établir ce qu'ils appe-
neurs de houille. laient une politique de représailles. Je connais beaucoup

i\ous pourrons plus tard trouver l'occasion de parler de de personnages influents et bien posés des Etats-Unis; et
ces divergences d'opinion; pour le moment, je me propose lorsque je leur ai dit que nous songions à adopter une poli.
de faire quelques citations du discours prononcé par mon tique fiscale semblable à la leur, quoiqu'avec un tarif moins
honorable ami de Norfolk-nord (M. Charlton) lorsqu'il posait élevé, ils m'ont répondu que c'était faire à leur politique
en protectionniste, afin de donner à son voisin le député de fiscale le plus sincère compliment que de l'imiter, et ils
Middlesex-ouest (M. Ross) l'occasion de réfléchir à ce qu'il s'étonnaient que nous n'ayons pas songé plus tôt à le faire.
aura à dire, avant do se mettre en contradiction avec l'ho- Ils n'étaient point surpris d'apprendre que nous étioiis las
norable député de Norfolk. Voici ce que disait ce dernier : de ce système de libre échange boiteux et manchot.

' Je crois pouvoir affirmer qn'auenne nation n'est parvenue à créer un Les honorables députés de la gauche nous ont prédit les
commerce considérable et à établir des manufactures sur une grande plus tristes conséquences des droits que nous imposions sur
échelle sans avoircommisdes exactions et imposé des restrictions. Ceci lesproduits manufacturésde nos voisins. Parmicesconse-a été principalement le cas pour l' Angleterre, et j'admets comme vraie lspout auatrsd o osn.Prics~né
l'assertion que, pour donner à un pays la faculté de se défendre, il faut quences, il fallait prévoir, disaient-ils, l'abolition des expé-
créer et développer des industries dans ce paya." ditions en transit par chemins de for. J'en ai parlé à quel-

La phrase est magnifique; la proposition et parfaitement ques personnages éminents des Etats-Unis, et ils m'ont dit
exposée; elle n'aurait pas pu être mieux exprimée, si l'ho- que nous n'avions rien à craindre. Ils avaient besoin de
norable député avait été un des membres éminents du club notre commerce de transport, et ils n'allaient pas se mutiler
Cobden. Il continue: la main droite pour faire une niche à leur main gauche.

t il était absolument nêcessaire pour nous, M. J'Orateur,
4Nous avons une preuve de ce fait dans la république osie...La d'augmenter les droits, à cause du gaspillage de nos prédê-classe agricole ressentirait aussi bien que les autres les bons effets d',ned'umnelsdri,àcaedugplaedeospdé

augmentation judicieuse du tarif, car les manufactures ouvriront aux cesseurs. Ils n'avaient pu équilibrer leurs dépenses avec
portes mêmes du cultivateur un marché pour une grande quantité d'ar- leurs recettes; ils avaient récolté uno suite de déficits, ils
ticles qui ne pourraient se vendre sur un inarché éloigné de mille lieues, avaient augmenté la dette nationale sans augmenter les res-
Avec un tel marché, le cultivateur pourrait établir un système de rota-
tion dans sa culture et par là améliorer le sol de sa propriété...... Nous sources que nous avions pour y faire face. Nous nous sommes
avons à nos portes l'exemple et les résultats de la protection. Notre solennellement engagés vis-à-vis du pays, pendant les deux
gouvernement n'a qu'à constater les bénéfices qui en résulteront pour dernières années ue nous avons passées dans l'oposition
voir quelle conduite il doit adopter. Les Etats-Unis ont adopte un
eystème de protection et leurs fabriques ont été encouragées et protégées avant cette date fatale du i7 septembre, qui a été les Ides de
à un tel point, qu'en 1870 leurs produits ont atteint la somme de Mars de nos adversaires, au cas où nous arriverions au pou-
$4,253,000000 donnant du travail à 2,000,000 d'artisans et répandant voir, à traiter la question douanière exactement suivant le
dans le pays $775,500,000 comme prix du travail de ces ouvriers." principe exposé en 1873 par mon honorable ami qui était

Trois ans plus tard, il parlait encore sur le même sujet, alors comme aujourd'hui ministre des Finances. voici ce
et voici ce qu'il disait : qu'il disait en 1873:

" Qu'est-ce que c'est que:eette célèbre politique nationale ? Oi en " Notre tarif de 15 pour cent nous donne un revenu abondant, et il
trouverons-nous l'idée originaire ? Ce n'est qu'une servile imitation de nous donne en même temps la protection. car les Américains, en raison
la politique des Etats-Unis." des prix élevés des produits manufacturés à la fia de la guerre, nous

Je crois, M, l'Orateur, que la politique protection- achètent tout et ne peuvent rien nous vendre. Nous n'avons pas besoin
de protection plus efficace; nous n'avons pas besoin d'un revenu plus

niste favorise les industries du pays. Je crois que nous considérable, mais lorsque viendra le tomps-qui ne peutmanquer d'arrk-
avons en abondance des talents et du génie dont on ne ver-oi il nous faudra nons charger des dettes des provinces, donnerune
devrait pas restreindre l'application à un seul genre d'in- nouvelle subvention à la Nouvelle-Ecosse, faire entrer l'île du Prince-

du n s l Edouard et la Colombie anglaise dans la Confédération, et ouvrir le
dustrie. Nous n'avons pas le droit de dire au peuple Nord-Ouest à la colonisation, lorsque viendra ce temps, nous traiterons
canadien : "Si vous voulez tirer parti de vos talents, de la question financière au point de vue de la protection et de l'encourage-
votre génie inventif, de vos aptitudes commerciales, et ment à donner à nos industries."
d'autres qualités que celles nécessaires à l'agriculture, il Mon honorable ami de Brant-sud qui, alors comme aujour-
vous faudra quitter votre pays car nous voulons faire de d'bui était dans l'opposition, ne pouvait pas attendre. Il
vous, autant qu'il nous sera possible, les scieurs de bois et demandait au ministre des Fiuances de nous donner sans
les porteurs d'eau des autres nations. délai un tarif protecteur. Il exprimait très fort-il parle

L'ex-ministre des Finances s'est élevé avec éloquence à toujours fort- son désappointement de ce que le gouverne-
tout propos, contre l'agglomération du peuple dans les villes. ment conservateur de 1873 ne nous donnait pas un tarif pro-
" Restez chez-vous, s'écriait-il, comme vos pères l'ont fait ; tecteur. Il posait alors sincèrement, je crois, pour un pro-
que vos enfants se partagent votre terre,-jusqu'à ce que nous toctionniste; et comme il prend aujourd'hui une attitude
soyons arrivés, au bout de quelques années, à la condition anti-protectionniste, je laisse à deviner s'il est sincère dans
misérable qui est actuellemant celle du peuple irlandais. l'une comme dans l'autre de ses deux attitudes.
Vos jeunes gens n'auront d'autre travail que celui de la On nous a accusés d'avoir obtenu le verdict du peuple par
forme ; ils n'auront aucune autre occasion de développer la fraude en 1878. On nous a accusés d'avoir trompé le
leur intelligence ; et s'il y a parmi vous un ouvrier habile, peuple, d'avoir obtenu ses suffrages sous de faux pritextes.
ou un génie inventif, qu'il aille se faire apprécier et chercher Cependant, s'il y a ou une position clairement définie c'est
de l'emploi dans quelqu'autre pays." celle que nous avons prise d'abord dans la résolution pro-

Quelle était notre situation avant l'inauguration de la posée ici par Sir John A. Macdonald, e faveur .de la pro-
politique nationale? Nous faisions notre commerce avec tection pour toutes nos industries, résolution qui fut longe-
lesEtats-Unis; nous leur achetions pour 840,000,000 ou ment discutée, et finalement rejetée par une majorité de
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quarante ou cinquante voix. Les honorables député de la
gauche, qui avaient alors la direction des affaires du pays et
qui semblaient si sûrs de rester au pouvoir, ont ainsi signé
leur arrêt de mort et assuré notre triomphe.

C'est sur cette question, franchement posée, et acceptée
par nos adversaires, que le pays a été consulté. Messieurs
los députés qui prétendent que le verdict du peuple, on
1878, a été obtenu par la fraude, ont une bien pauvre opi-
iion de l'intelligence des électeurs. Ils ont l'habitude,
lorsque le public est contre eux, d'insulter le public qu'au-
trefois ils portaient aux nues. C'est aussi l'habitude de
l'organe de nos adversaires, et je leur dirai que le plus grand
malheur qui puisse arriver à un parti, c'est d'avoir l'appui
d'un journal de ce genre, à moins que ce ne soit d'avoir
pour ministre des Finances le personnage à qui ils ont
donné cet emploi pendant cinq ans.

En prétendant répondre à M. le ministre des Chemins
de fer, le député do Gloucester (M. Anglin) nous
a donné tout un exposé financier. En me préparant
à parler devant la Chambre, comme je n'aimais pas
à parler sans avoir examiné les argumients de nos
adversaires, j'ai essayé de me rendre compte du discours
do cet honorable député. Je lais qu'il possède à un
très haut degré le mémoire des textes. Je sais qu'il
pouvait autrefois écouter un discours et le rapporter presque
mot pour mot. Mais cette faculté lui fait quelquefois com-
mettre des erreurs. Son discours n'est qu'un méli-mêlo,
sans tète ni queue. C'est un embrouillamini de mots où
j'ai en beaucoup de peine à me reconnaître ; cependant, j'ai
remarqué dans tout ce discours une appréciation fausse, et
par conséquent une représentation inexacte des faits, si je
puis parlar ainsi, qui est un des traits caractéristiques de
l'honorable député ; ce qui empêche de suivre facilement
son argumentation. Cela nous produit à peu près le mée
effet quo si vous vouliez suivre les mouvements d'une arai-
gnée d'eau sautillant à la surface d'une mare d'eau stag-
nante. Mais il y a une idée qui porce partout, et il a
exprimé cette idée si longtemps et si souvent que je lui
rendrai la justice (le le croire maintenant entiòrement do
bonne foi.

Il me rappelle beaucoup certaine histoire que j'ai entendu
raconter il y a bien des annéen, une histoiro qui s'applique
parfaitement, je crois, non-seulement à son étiL mental, mais
aussi à celui de plusieurs de ses collégues de l'opposition. Il
y a longtemps, un officier de la muarine américaine, origi-
naire de Baltimore, un gentilhomme très respecté, et haut
placé dans la hiérarchie navale, avait pris l'habitude de
conter une histoire qu'il aimait beaucoup à la table des
officiers de son bord. Il racontait qu'un jour étant à la i
chasse aux canards sur la baie (l Chesapeake, il aperçut
deux magnifiques cygnes qui volaient du son côté: D'un
seul coup dle fusil, il les abattit, quoiqu'ils fussent à une
grande hauteur et ils vinrent tomber tous los deux dans son
canot, L'histoire était as-ez risquée, mais personne n'osait
la mettre ci doute, et il l'a répétait une année après l'autre
jusqu'à ce qu'enfin un de ses vieux amis, avec lequel il devait
dîner un soir, lui (lit: Commandant, veuille m'excuser, 
mais je sais que vous ie permettrez le prendro la liberté
de vous parler de cette histoire de cygnes. Il me fait peine
de voir les plus jeunes officiers se cligner de l'oil les uns
aux autres, quand vous la racontez. Ne pourriez-vou la
modérer un peu ?" Le commandant comprit, et ce soir-là
il moditia l'histoire de telle so-te qu'il n'avait tué au'un seul
dès cygnes, et qu'il l'avait ramassé dans l'eau où il était
tombé. Son ami lo félicitant après le dîner, il li repondit;
" Mon cher ami, je vous suis bien obligé, car, voyez-vous, il
m'arrive quelquefois quand je suis sur ma coucho solitaire
la nuit, ou dans mes moments de mélancolie et de découra.
gement, de m'imaginer que les ai manqués tous los deux."

Je ne sais pas si mon honorable ami de Gloucester éprouve
les mêmes scrupules, si, sur sa couche solitaire, la nuit, il
lui semble jamais qu'il a manqué ses deux ciseaux, ni s'il se

M, PLUMB

sent porté à modifier un peu quelques-uns de ses avancés
extravagants qui ressemblent beaucoup à l'histoire des cygnes
du commandant.

L'honorable député blâme sévèrement les représentants
qui siégont à droite, mais il a réservé la meilleure part
de ses invectives pour mon honorable ami le ministre des
Finances. Je saisis cette occasion de déclarer que jamai',
depuis que je suis dans la vie publique je n'ai eu autant de
plaisir à écouter un exposé financier que vendredi dernier.
Lorsqu'il est arrivé au pouvoir, nous avions indubitablement
à faire face à do grandes difficultés. Nous avions d'al.ord à
faire face à une opposition implacable qui monaçait d'entra-
ver, comme elle l'a fait, comme le fait encore et commô ello
le fera toujours, toute politique que nous voudrions adopter,
quelle qu'elle fût, qui menaçait de soulever contre elle les
préjugés, de la dénaturer, de la représenter sous de fausses
couleurs; accusant ceux qui l'appuieraient, se plaçant cons-
tamment dans une position d'hostilité contre le capital qui
est toujours timide et lent à se mouvoir.

Nous pouvons nous féliciter sincèrement de ce que mal-
gré tous ces obstacles, mon honorable ami ait pu, appuyé
sur les documents publics, sur ses observations personnelles,
sur l'examen laborieux, intelligent et minutieux qu'il a
fait des résultats de la politique adoptée par nous, donner
à la Chambra des preuves si rassurantes de la réalisation
presque complète de tout ce qu'il nous avait promis ; et si
le succòS a fait défaut sur quelques points, de nous prouver
que c'est dû à ce que ceux qui hésitent à placer leurs capi-
taux, sont influencés par la possibilité lointaine de voir
leurs intérêts mis en péril.

Je no crois pas à la plus petite possibilité de ce danger.
Je no crois pas que les honorables députés de la gauche
quittent jamais la position qu'ils occupent si bien, je ne
crois pas que s'ils y réussissaient, par impossible, ils fussent
aussi sanguinaircs qu'ils le disent, et je sais de source cer-
taine que les gens d'affaires ne donneront plus leur confiance
au héros des déficits ni à ses confrères. Ils ne donneront
plus leur confiance à ceux qui ont manqué pendant les cinq
années qu'ils ont été au pouvoir. à toutes les promesses
qu'ils avaient fâites, à tous les engagements qu'ils avaient
pris avant d'arriver au pouvoir. Nous attendrons la matu-
rité des résultats de la politique de l'honorable ministre des
Finances actuel, jusqu'à ce que do nouvelles élections aient
assuré par une nouvelle victoiro la position de l'honorablo
chef du parti conservateur et celîle do ses honorab!cs collé-
gues qui l'ont si bien secondé,

JO n'ai pas l'ombra d'un douta que le vote populaire ren-
verra de nouveau do nouveau à la Chambre ces fidèles ser-
viteurs du pays, appuyés par ure majorité aussi nombreuse
que la majorité actuelle, pouri achever l'entreprise qu'ils ont
conmencée sous d'ausi heureux auspices.

Lorsque nous travaillions - convaincre le peuple que nous
no manquerions point à nos promesses, et que, si nous obte-
nions le pouvoir nous esaierions do faire quelque chose, si
pen que cela fût, pour favoriser les industries négligées et
languissantes du pays,un joui on deux avant les élections, on1
avertissait solennellement les électeurs que ceux qui voie-
raient pour notre parti déclareraiont, approuver complète-
ment ce qui suit

" Le scandale du Pacifique ; l'infamie du chemin de fer Intercolonial
les maladresses du Nord-unest ; l sesalc du che:nia de fer du Nord
la corruption de la Nouvelie-Ecosse; lesarrangements avec la Colombie
anglaise, si dangereux pour l'avenir du Canada ;le paiement de too
pour obtenir que Riel quittàt le pays ; le seaudal Moylan ; le vol du
service secret ; la politique prodigue qui a augmenté les dépenses publi-
ques, de $13,000,c00 qu'elles étaient en 187, i S23,058,000 en 1872-,3,
qui a augmeuté la jette nationale de -96,000,00 pour des travaux
C'intéret publie, et, en tout, de $131,000,000 ; le parti sans principe qui
s'est engage ù mettre à exce-ution ia ' politique nationale" qui consiste
à imposer des taxes sur le3 matières premières, les denrées alimentaires
et les vêtemeuts comme suit :-$2 par tonne surle cbarbon, $7 par tonne
sur le fer en gueuse, une taxe sur le blé, une taxe sur la farine, une taxe
sur la moulée, une taxe sur le sel, une taes sur le bouf et le lard, une
taxe de 46 -à 6 pour cent sur les tissus de coton-une taxe de 41 à 81
pour cent sur le -fil, ine taxe de 30 pour cent sur les poeles, une taxe de
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70 par cent sur la laine et les tissus de laine, une taxe de 85 pour cent
sur les flanelles et les couvertures, une taxe de 40 pour cent sur les
habillements confectionnés, une taze de 50 à G4 pour cent sur les tapis,
une taxe de 85 pour cent sur les articles d'alpaca, une taxe de 40 pour
cent sur les cotons grossiers, une taxe de i, pour cent sur les cotons
plus fins, une taxe de 40 pour cent sur les articles de toile, une taxe de
35 pour cent sur les claussures, une taxe de 35 pour cent sur les artieles
de caoutchose et de cuir, sur les bouteilles de vere, lts verres do lampe,
les hbrloges, lea meubles, les voitures, les enveloppes, le papier à écrire,
les chapeaux ce feutre, les fusils, les crabines, les pistokt, les para-
pluies et les ombrelles, et sur toute une masse d'articles en usage dans
toutes les familles, en nu mot, ceux qui votent en faveur du parti Tory,
votent pour écraser le consommateur et le pauvre sous la meule de la
taze "

M. WHITE (Hastings). Quel est le journal que vous
citez ?

M. PLUMB. Le Globe de Torouto. Le Globe est l'ami
du pauvre. Comme l'honorable chef de l'oppoiition, ce
journal aime tant le pauvre-qu'il tâche de le faire toujours
rester pauvre ; il ne peut souf&,ir l'idée tic le perdre, et si
messieurs les députés do la gauche revenaient au pouvoir, ils
adopteraient une politique qui rendraient le pauvre plus
pauvre encore, comme leur passé nous en donne 'assurance.

L'honorable député (M. l'ss) dont le discours m'a fourni
une grande partie du mien, et qui aime tant les moyennes,
nous a dit en diverses localiiés, pendn1:t la campagne d'été,
que le gouvernement conservateur avait placé une lourde
charge sur les terres du p3uplo malheureux de ce pays.
La dette publique, a-t-il dit, a été créée entièrement par
notre parti, et elle forme une charge oui une hypothèque de
$7 par acre sur toutes les terres cultivées du Canada. L'hono-
rable député de Norfoltk-nord a dit la même chose dans un
discours qu'il a prononcé à Niagara, il y a quelques mois, et
la seule personne qui en ait paru affectée était un grit sen-
sible qui ne possédait pas un acre de terre.

M. ROSS. C'est $9.
M. PLUMB, Non, je vois que c'est 87 par acre. Je ne

puis pas adjnettre que cette hypothèque pèse sur les terres
de notre population agricole. Qu'elle ne trouble pas le
sommeil de nos cultivateurs, car, tant que nous réaliserons
dcs excédants de quatre à cinq millions par année il n'y a pas
a craindre la forclusion ; cependant je n'aurais pu en dire
autant lorsque les déficits croissaient d'année en année,
tandis que le crédit du Canada déclinait.

Si les cultivateurs qui ont entendu tous ces bavardages
insonsés, veulent dormir on paix, qu'ils prennent garde au
parti des déticits, qu'ils se défendent de la politique qui a
tant fuit, de 1873 à 1878, pour diminer le·crédit du Canada.
Tant que nos 4 pour cent vaudront 104 à la bourse, et que
nos obligations conserveront leur valeur actuelle, malgré
toutes los remontrances de l'ex-ministre des Finances, nos
amis de la campagne n'ont aucune raison do s'alarmer.

Il sera tempi pour eux de prendre l'alarme lorsque ceux
qui o.nt si mal administré les affaires publiques de 1873 à
1878 reprendront le pouvoir;'alors il est possible que cette
hypothèque imaginaire devienne une hypothèque réelle, et
que le créancier menace de la forclore. Pour aujourd'hui
nous avens toute la sécurité possible, malgré les prédictions
néfastes de l'honrable déput de Middlesex (M. loss) et
leis lamentations de son collègue de Norfolk-nord (M.
Charlton), qui a répété la même terrible prophétie dans mon
propre comté. Je ne crois pas cependant qu'il y eût un seul
cultivateur dans son auditoire qui eût vendu sa terre vingt-
cinq sous l'acre de moins, bien que l'honorable député ait
essay é de lui. persuader qu'il était dans la position d'un débi-
teur hypothéaiore malgré lui.

Voilà un des expédients de nos adversaires; il est à la
hauteur des moyens qu'ils emploient pour persuader au
public que le pays est daps une condition très précaire.
Malheureusement pour eux, depuis deux ans, la logique im-
placable des éWénements les a forcés de négliger considéra-
blement l'argument tiré de la ruine de nos industries manu-
facturières, ainsi que celui qu'ils basaient, sur le déclin géné-
ra-d a ires Pendant deuxans à peui près nous n'avons

entendu parler que de cela. Il n'est pas un député de l'op.
position qui n'ait esayé de dire pis que celui qui l'avait
précédé sur la condition du pays, et plus les avancés étaient
extravagants et plus ils étaient applaudis,

Je me rappelle qu'un député s'est levé pour dire que
Sainte-Catherino était dans une eondition commerciale très
inquiétante; c'était l'honorable député d'Elgin (M. Casey).
Ses amis l'applaudissaient à tout rompre, pendant qu'il
peignait en traits frappants le tableau de la misère et de la
détresse de cette ville. C'était un bon argument, jusqu'à
preuve du contraire. Plus le récit de la misère de cette vile
était extravagant, plus il était terrible et plus il semblait
réjouir nos amis de l'opposition.

Mais deux ou trois jours après, on nous présenta l'autre
cô3 ce la médaille. Mon honorable ami, le député de Lin-
coin (M. Rykert) reçut un état qui contredisait le tableau
lugubre du dcputé d'Elgin-ouest (M. Casey) et les tristes
figures de ces honorables députés montraient combien ils
étaient désappointés de voir que Ste. Catherine après tout,
n'était pas ruiné, mais qu'il lui rostait encore de la vie, des
espérances et une perspective encourageante pour l'avenir.

J'ai vu l'autre jour dans le Globe le récit de la destruction
complète au point de vue commercial, du village de Wolland,
ce qui semblait donner beaucoup do satisfaction au jurna-
liste. C'était le récit le plus pitoyable qu'ou pût imaginer;
ce village était complêtement ruiné ; cependant, dès le len-
demain, un autre journal mentionnait le fait que Welland-
port, un village voisin, avait vu sa population augmentée en
trois ou quatre ans, de 400 pour cent. Un village dépéris-
sait pendant que l'autre s'agrandissait. Quelle en était la
causé, je n'en sais rien, mais le journal qui a publié le tableau
do la ruine le Welland, eût bien soin de ne pas publier à
côté le tableau de la prospérité de son voisin.

Cela mae rappelle que le grand Globe lui-même se laisse
quelquefois surprendre et est obligé de reconnaître que la
prospérité du pays est considérablement augmentée. Dans le
numéro de ce journal que je tiens, je trouve que l'ou a con.
sacré quatre pages entières à la description do ToTonto
parsemée de titres à sensation ; on y voit relatés différents
sujets ; la croissance et la prospérité de la ville ; le grand
accroissement de la richesse et de sa population. La des-
cription est faite aussi attrayante que si celui qui l'a com-
pilée avait des lots à vendre dans cette, florissante cité.

En tête est pla.é le titre " Revue duCommerce de 1881."
C'est l'année, nous dit-on, la plus active et la plus prospère
de l'histoire de la ville. Puis nous trouvons des titres à
tirel'œil comme ceux-ci: ," Toronto comme ville commer-
iale" "Augmentation considérable du commercede gos."

" Activité du commerce de détail." " Abondantes récoltes de
blé et d'orge." ý" Exportations peu considérablps de farine
et de blé." "Le commerce des denrées alimentaires quelque
peurestreint, mais en de bonnes conditions." " Prospérit6 du
commerce de bois de construction." " Recettes plus fortes
et prix élevés." " Le commerce de détail produit 360,00,-
000 dans l'année, et le commerce de produits agricoles
$33,000,000." " Bénéfice sur cesopérations,douze pour cent."
"Mouvement du commerce do la ville on 1831, $85,257,00o."

On dirait vraiment que cette revue sort du bureau du
-Mail et je suis surpris que le Globe ait pu publier un article
qui contredit à un tel point les arguments de son parti. La
revue du commerce de la ville est très étendue et très inté-
ressante. On nous parlait souvent des faillites dont le
nombre n'a pas diminué. dit-on, lorsque nous sommes -arriivés
au pouvoir. Nos adversaires aimaient à nous apporter des
statistiques prouvant que même en 1879 le nombre et la
gravité des désastres commerciaux n'avaient pas diminué.
Mais ces désastres ne sont pas dus généralement à des causes
momentanées. -Ils sont la conséuence de longues années
de souffrance du commerce, de crise et de misère. Les mar-
chands nme font pas faillite pour avoir fait des affaires en
perte depuis six mois, mais parce que leur commerce se meurt
d'une maladie dc lat"guerrni lez orcelladin;désuceomb2
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lorsque la reprise des affaires semble trop longue à venir, et L'honorable député a fait un discours très calme et très
c'est précisément lé la situation où était le pays. modéré pendant Ie temps qui a précédé celui qu'il m'avait

Mais examinons le résultat des six anées à ce point de accordé pour répondre. il n'a fait alors aucune observation
vue. En 1873, la somme totale du passif des faillites a été exigeant une réfutation spéciale; ils b'est contenté de parler
de 812,354,010; en 1874, elle a été de 87,000,000; en 1875- avec cette courtoisie de ton et de manières qui le distingue
qui était alors au pouvoir ? Il me semble voir une expression si souvent. J'avais lieu de croire qu'il continuerait ainsi
toute particulière sur le visage de l'honorable député qui après que j'aurais utilisé de mon mieux l'occasion qu'il me
était alors le chef du parti libéral; on 1875, elle a élé de donnait de m'adresser à mes électeurs.
S28,843,000; en 1876, de 25,517,000, et en 177, année pen- Mais je n'étais pas plutôt assis qu'il sembla perdre tout
dant laquelle nos adversaires étaient encore au pouvoir, sang-froid. Je n'avais rien dit qui pùt le provoquer, et ce-
825,510,300; en 1878, $23,132,000; en 1879, après des années pendant il prit un ton et une manière si ditrérents de ce que
de luttes contre la défaillance et d'espérances invraisem- -j'avais vu chez lui jasque-là, que j'en ai été surpris et peiné.
blables, beaucoup de commerçants ne purent se soutenir plus Il débuta par une tirade contre le tarif, reniant ses propres
longtemps et sombrèrent en vue du port; le total du passif expressions à chaque phrase, se contredisant directement de
des faillites a été cette année-là de 829,000,000. toutes les manières possibles, déversant l'injare sur ce qu'il

Nos adversaires prétendirent que cette somme énorme avait lui nême prôné à la Chambre avec autant d'éloquence
prouvait que l'administration actuelle n'avait pas tenu ses qu'aucun de ceux qui ont jamais défendu la politique natio-
promes*es de prospérité. Un de mes voisins me rappelle naloe.
que la perspective de l'abrog,:ation de la loi de faillite a été Quelques-unes de ses assertions à Niagara sont très
une des principales causes de ce grand nombre de faillites en extraordinaires. Il a prêtendu que le tarif avait augmenté
1879. Nous savons que, dès qu'on menaça d'abolir cette loi, le prix du coton de 35 pour cent. Il sait très bien cepen-
chacun s'empresa, cette année-là, d'e n tirer profit autant que dant que l'augmentation moyenne du tarif n'aété que de 5 à
passible. 5? pour cent. Il sait qu'il existait auparavant un tarif de

Ma is qu'est-il àrrivé l'année suivante ? Si je me rappelle 1- pour cent, et il était lui-même disposé à l'élever à 20
bien, mon honorable ami, le ministre des Finances actuel pour cent. Admettons cependant que l'augmentation ait
avait la direction des Finances du pays. La misère com- été de dix pour cent-quoique personne ne puisse prétendre
mncîça à diminuer, les affaires reprirent et le peuple eut plus que la moyenne des droits sur les cotons dépasse 25 pour
de confiance en l'avenir. On crut généralement que les gens cent, le tarif ne pouvait donc pas augmenter le prix de plus
d'affaires pouvaient se risquer à faire 'de nouveaux place- de dix pour cent-et le prix n'a pas haussé du tout; tout le
ments. Le taux de l'escompte, au lieu de rester à 1 ou 2 monde sait que ces marchandises se vendent aujourd'hui à
pour cent, commença à se relever et le public partôut reprit aussi bon marché qu'avant l'imposition des nouveaux droits.
courage. Il n'est donc pas possible de baser un argument là-dessus.

Et pourquoi ? Parce qu'il voyait au gouvernement des Mais il doit savoir, qioiqu'il ait en le soin de ne pas le
hommes qui s'intéressaient aux industries du pays, et qui laisser voir dans son argumentation, que l'augmentation de
voulaient les protéger, s'il était possible; au moins des 2½ pour cent qu'il demandait, aurait porté les droits à 20
hommes décidés à faire leur possible dans ce sens, et non pour cent, et ce n'est que ce qui dépasse 20 pour cent qui
pas à se déclarer complètement impuissants à rien faire peut être regardé comme une augmentation sur le tarif en
pour le bien-être public. faveur duquel il s'est prononcé. Nos honorables adversaires

Aussi en 1880, les faillites n'ont été que de 87,000,000, agissent généralement de la même manière lorsqu'ils s'at-
contre les $29,000,000 de 1879, et en 18>1, le total n'a été taquent au tarif; ils prennent pour base (le leurs arguments
que de 66,000,000, contre 828,000,000 en 1875. Si cet argu- la supposition que le gouvernement actuel a imposé la tota-
ment vaut quelque chose, nous avons le droit de nous en lité des droits. Il ssayait donc de tromper les électeurs
servir, parce qu'on s'est servi contre nous d'arguments du auxquels il s'adressait.
même genre, parce que nos adversaires ont esiayé de nom Il a prétendu aussi qu'il était impossible pour les cultiva-
tenir responsables des désastres financiers de 1879, dans les. teurs de retirer un bénéfice quelconque du tarif douanier
quels nous n'avions rien à voir. Tous les gens d'affaires actuel. Malheureusement pour son argument le président
savent que ces désastres ont été causés par des complications de l'assemblée est uñ cultivateur qui avait réalisé un- béné-
survenues longtemps avant que -mes honorables amis aient fice de 8700 à 2800, cette année-là, au moyen de la protec-
pris leurs sièges au banc des ministres. tion sur les pêches, car il est un des principaux produc-

Je n'ai pas encore eu l'occasion de remercier mon hono- teurs de pèches du Canada. Lorsque je lui demandai s'il
rable ami de Norfolk-nord (M. Charlton,) d'être venu éclairer désirait voir abolir les droits sur les produits ngrck, sur
le petit comté que je représente. Il m'a donné un temps les fruits, etc., il a gardé le silence et ne m'a pas répondu
très court pour répondre à la première partie de son dis- un mot, bien qu'il soit un des plus chauds partisans de l'ho-
cours, et ne m'a pas donné le temps de répliquer à plusieurs norable député.
assertions qu il -avait faites dans la seconde. Je saisirai Mon honorable ami a dit aussi que notre gouvernement
donc l'occasion de revenir, avant de déterminer, sur, avait augmenté la dette nationale qui était arrivée à un
quelques-uns de ses arguments. Comme if est, concurý chiffre formidable, et que sur toute la dette on ne devait
remment aver l'honorable député de Middlesex-ouest, tenir les -libéraux responsables que de 280,000, dépenses
candidat au portefeuille des Finances dans le futur cabinet faites sur un de nos canaux. Naturellement, il se moquait de
libéral, ses amis accordent une gande considération à ses l'inteïligence de ses auditeurs dont aucun n'était assez bien
dires. J'ai remarqué, à ce propos, qu'il y a une espèce de renseigné pour le contredire. La dette a augmenté, dit-il,duel financier entre l'honorable député de Huron-sud de 875,728,000 en 1876, à $157,000,000 en 1881,.et nous en
(M. Cameron) et son collègue de Middlesex-ouest (M. Ross) étions seuls responsables. Il eut cependant la générosité
où il s'agit de gagner devant la Chambre et ailleurs la pre- d'admettre ensuite que sur cette augmentation de $81,00 1
mièreplace dans afaveur du chef actuel de l'opposition, 000, M. Mackenzie était responsable des $80,000 dontje
quoique je ne sache pas s'il continuera longtemps à en être je viens de parler.
le chef. J'ai refait ces calculs depuis et je dis à mon hono-

A ce point de vue donc, les dires de l'honorable député de rable ami que l'augmentation de la dette nette du Canada do
Norfolknord ont une grande signification. Il a. je crois,. $76,000,000 en 1867 à $9,848,422 en juillet. 173 est duc, en
i edigé, i 1y a quelque temps, pour son parti un programme grande partie, à ce que nous noas sommes chargés de payer
que j'ai vu dans les journaux, mas comme il n'a pas été les dettes des provinces, de construire l'inte-colonial, et
généralement accepté par son partije ne m'en occuperai pas. d'aelwter les teritoires du Nord-Ouest. Sous l'adminisritra-

M. PLun
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tion de nos adversaires, la dette atteignit le chiffre de me rappeler une seule occasion où il m'ait montré la
$136,362,000, le M0 juin 187S, -et le cabinet était engagé pour moindre courtoisie ou la moindre bienveillance, sachant,
$7,000,000 ou $8,000,000 de plus. L'emprunt de décembre comme il le savait, que je n'étais pas habitué aux usages et
1878, qui a porté la dette à $146,481,071, a:: 30 juin 1879, à la procédure parlementaires, quoique, au contraire,aurait dû être fait par l'ex-ministre des Finances avant les depuis le moment où j'ai pris place au parlement, jusqu'au
élections. jour où j'ai été renvoyé ici, après une lutte qui m'a été

On peut évaluer en chiffres ronds l'augmentation de la suscitée par lui et par un de ses amis, alors son conseiller
dette dont nos adversaires sont responsables, à 850,000,000. intime, mais qui ne l'est plus aujourd'hui, je ne puisse me
Lorsque l'ex-ministre des Finances prit possession de son rappeler qu'il m'ait dit un seul mot de bienveillance ou
département, il nous dit que ses prédécesseurs lui avaient d'encouragement, cependant je ne me sens pas le courage de
laisFé des obligations auxquelles il fallait faire face, au mon- rappeler ici ce soir, avec rien qui ressemble à des ressen.
tant de $10,000,000. De manière ou d'autre il réussit à timents, quelle a été sa conduite envers moi, si bien fondés
s'eu tirer moyennant une dépense de $22,000,000 environ, que soient mes griefs contre lui.
et le reste fut dépensé pour des travaux dont ses amis ont eu Je no suis pas du caractère de ceux qui, voyant un homme
l'initiative. humilié et écrasé, voudraient dire un seul mot pour ajouter

Ils n'étaient pas tenus de construire le chemin de fer du à son humiliation. Mais il est de mon devoir, et du devoir
Pacifique aux frais du peuple; ils n'étaient pas obligés de se de tous ceux qui comme moi occupent une position publique
lancer à la bâte dans cette entreprise, et ils s'y sont jetés la de signaler constamment à la vindicte publique, la mau-
tête la première avant même d'en avoir fait faire les études vaise administration, les prodigalités extravagantes, les
préliminaires par des ingénieurs compétents. Ils n'étaient maladresses stupides qui ont caractérisé la carrière de l'ho-
nullement tenus d'augmenter la dette publique de la somme norable député au ministère des Travaux publics, dans ses
qu'a coûtée cette folle entreprise, cette entreprise qui, dans entreprises de chemins de fer entre Fort William et la
l'état où ils ont laissé les travaux, a résulté en une perte Rivièi e Rouge.
sèche, Cette folle entreprise qui nous a donné un chemin de Je puis rappeler aussi à la Chambre, sur la foi des témoi-
fer, au Nord-Ouest, dans un pays sauvage qui n'avait jamais gnages, que M. Fleming avait commencé la construction de
été exploré, et où à peine une ligne avait été tracée par les ce chemin de fer en faisant passer la ligne partant de Fort
entailles de la hache du pionnier. La ligne qu'ils ont com- William par Shebandowan, qu'on finit par découvrir que ce
mencée allait 'u Fort William à la Rivière aux Anglais,d'un tracé était impraticablo,et qu'il fallut abandonner les travaux
côté, et de la Rivière Rouge au Portage des Rats, de l'autre après avoir construit trente-six milles de la voie, et après
laissant entre les deux une brècho de cent Soixante-dix-huit avoir réglé les réclamations des entrepreneurs en leur don-
milles. nant le droit de pre.ndre un autre tracé. Il n'y avait ni

Et mon honorable ami le chef du cabinet libéral disait études, ni levés, ni devis, on n'avait aucun souci de l'ar-
qu'il ne voulait pas hâter la construetion du tronçon inter- gent du.public; l'honorable député (M. Mackenzie) et ses
mëdiaire I Il a essayé d'utiliser ce qu'il a bien voulu appeler collègues, pour une raison ou pour une autre, soit dans
les "étendues d'eau navigables," sur lesquelles on n'a pu l'intérêt des entrepreneurs, soit pour quelque autre motif
transporter deux chargements de grain pendant toute la sai- que je n'apprécierai pas ici, jugèrent à propos de se lancer
son de la navigation après la récolte; et il a donné à l'en- dans cette entreprise sans la moindre préparation.
treprise 112 milles d'un côê' d'une de ces étendues d'eau, et Ils jugèrent à propos aussi de commencer les travaux sur
113 milles de l'autre, à un coût probable de $8,000,000 au la Rivière Rouge en même temps qu'à Fort William, bien
moins. Et tout cela pour obtenir uae voie de transport qu'il n'y eût aucun moyen d'y transporter des approvision-
complètement inutile, qui n'aurait jamais assezrapporté pour nement excepté par -une voie très détournée et très coûteuse.
payer le graissage des roues des voitures employées sur ces Là encore point d'études, point (le tracé des deux côtés;
lignes,jusqu'à ce que la section intermédiaire fût construite. d'un côté on dut payer une indemnité de trois ou quatre

La séance est suspendue à 6 heures p.m. mille piastres à un entrepreneur dont les hommes étaient
cisifs en attendant que les ingénieurs trouvassen t un tracé sur

- Séance du Soir. lequel il pût commencer les travaux.
Et:cependant ces. messieurs se présentèrent devant les

M. PLUMB. Lorsque la séance a été suspendue, je sui- électeurs demandant au nom de l'économie et d'une sage
vais l'honorable député de Lambton au fond de ce pays administration, que le pays leur conservùt sa confiance
sauvage qui sera célèbre dans l'histoire par les hauts faitsI parce que, disaient-ils, ils cofstruisaient ce chemin
de l'ex-ministre des Travaux publics, parmi lesquels il faut au prix de -S?3,000 par mille. Mais les évaluations du coût
citer la route du lac des Mille Lacs, avec ses sept portages étaient faites d'après des relevés tout à fait fantaisistes, sur
impraticables, les écluses du Fort Francis, qui n'ont jamais un tracé imaginaire, dans une direction imaginaire jusqu'à
été ouvertes, et cet extravagant gaspillage d'argent qui a un but imaginaire, avec des études imaginaires. Lorsqu'on
été le résultat de l'entreprise la plus insensée qui ait jamais a découvert la vérité, et cette vérité devait être connue du
ôté ébauchée par un fonctionnaire canadien. Je ne Man- ministre qui était. à in tête du département des Travaux
querai pas de charité au point de le laisser là sans moyeu publics, on apprit que les relevés sur lesquels les évalua-
d'en sortir autrement que par un chemin tortueux qui n'a tions étaient basées, étaient de beaucoup dépas&âs, quelque
jamais servi à aucun usage pratique. En terminant ma fois de 30, 40, 70 et même 100 pour cent, de sorte que la
revue de cette partie de sa carrière, je me résumerai en ligne coûtait réellement près de $40,000 par mille.
disant que toute sa politique peut être jugée par cet échan- Malgré cela, l'ex-ministre des Travaux publics a persisté
tillon qu'il nous a donné de' La manière de construire des a se présenter comme le champion de l'économie et de la
voies ferrées, et par l'essai d'établir une voie de communi- bonne administration. Si nous ne nous étions informée, si
cation dans cette direction. nous n'Avions fait une enquête sévère sur ces transaction@,

Je ne veux pas, je n'ai pas l'intention d'insister sur ces on aurait pu persuader 4u public qu'ils avaient- raison de se
folies comme je pourrais le faire, si j'y étais disposé ; j'aurais dire économes, et que cette prétention de leur part n'était
peut être quelqu'excuse pour le faire, car je n'ai pas oublié pas -il serait peut-être parlementaire de dire erronée, mais
les longues années où l'honorable député a fait peser sa il est,plus'bonvête, je crois, de dire-fausse.
tyrannie sur moi et sur d'autres députés siégeant du côté Si l'on peut prouver, comme nous le pouvons, que c'est
opposé au sien, et surtout sur ceux qui comme moi, sur cette prétention que s'appuyait principalement le minis-
n'avaient pas toute son expérience des choses du parlement. tère libéral, dans l'Ontario surtout, et ailleurs également
Quoique dans toute sa carrière garlementaire je ne puisse I pour briguer les sufages des électeurs, n'a-t-on pas le droit
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de dire qu'ils n'avaient aucun droitàla confiance du peuple?
Mais ce n'est pas tout. On nous accusait constamment à
cette époque où l'on dit que nous arrachions au peuple un
verdict en notre faveur sous (le faux prétextes, on nous ac-
cusait d'av<,ir chargé le pays d'obligations si lourdes que ses
ressources ne pouvaient suffire à y faire face. On nous accu-
sait d'avoir laissé au prédécesseur de mon honorable ami le
ministre des Finances.des engagements évalués àdes sommes
variant de 896,000,000 à 8130,000,000, et on faisait parader
devant le public une liste de ces engagements.

On nous rcprochait notre inp-évoyance, notre prodiga-
lité, comme si nous n'avions eu aucun intérêt dans notre
pays, comme si nous n'étions pas canadiens, comme si nous
n'avions pas cherché à faire le bonheur du pays, comme si
nous n'avions pas fuit notre possible pour le rendre prospère,
comme si nous n'étioins qu'une coteried'aventurierspolitiques
sans verzogn e, on hi-n, pour me servir des propres expres-
sions de l'hono, ahle député qui nous traitait ainsi (Sir
Richard Cartwr ight) comme si, après avoir échoué le navire
sur l'éueil, no-s l'avions désemparé, nous avions dépensé la
porte de la c:le au rum, et dans notre désespoir d'ivrogne,
nous avioi s comp'òtement détruit la cargaison.

('est ainsi que nous étions traités par le député de Huron-
centre, qui a reçu une iudo çnn depuis et qui en recevra
encore. Qu'y a-t il (e vi ai dars tout cela ? Ce qu'il y a <le
vrai c'est que les p é:entions d'économie, de la port du mi-
nistèt e libéral. à propo, de la construction du chemin de fer
<lu Pacitique, n'a pas le moindre fihndenent, pas plus que
l'assertio* que nous avi oî s écra-é le pay< sous des obliga-
tions auxquelles il ne pouvait faire face.

Vous ne ponurrez distinguer aucun changement notable
dans la politique générale du pays sous l'administration
li;bé:le; tout -c qne nos ad' eTr aires ont fait de neuf' c'est
qu'ils ont gaspillé l't-gent du peuple, et qu'ils ont décidé de
coistiuire le chemin do ler du Pacifique comme entre-
pi ise du gouvet nement. Cette entreprise a donné lieu à une
foule de scandales dont je pa-lerai tout à l'heure.

V oici le véritable état de la situation, telle qu'elle est
établie par les Compies publics: La dette nationale du pays,
au moment où s'est tite l'union des provinces était, abstrac-
tion fiite de l'actif, de 75,629,G41. L'année suivante elle
était motéc à S75,757,1.3 1 ; en 180, $,5,89,2G0 ; en 1871,
à 878,204,744 ; en 1871, à 77,70,5l7; en 1h72, à 882,189,-
072; CI 1873, à $9tMS,4U2. Nous nous art crons ici pour
le moment.

Lorsque les provinees qui ne faisaient pas encore partie
de la Confédération y furent admises, la dette nationale,
d'api ès un calcul exact, se montait à environ $100,000,000.
A ce moment, par des arrangements que les derniers à répu-
dier seraient, je suppose, les députés des provinces mari-
timtes à qui nos adversaires essaicnt de faire croire qu'ilsont
les plus à souffrir du tarif, le pays contracta certainesobliga-
tions. Il d ût se charger des dettes des provinces, donner au
Nouveau-Br-unswick une subvention pour tenir lieu de
certains droits sur le bois de service; faire entrer dans la
Confédération l'i le (lu Prince-Edouard, mettre le Nor-d-Oiest
à la portée des colons, et mener à bien quelques autres entre-
prises du même genre nécss:tires au bien-être général, profi.
tables aiu public et destiné-s à maintenir l'harmonie entre
ies diverses provina--e. La dette nette fut portée, par ses
diverses causes, au chiffre de $108,224,465, au 30 juin 1874.
Jusqu'à 1873, inclusivement, la dette n'avait été que de
899,d48,462, ce qui prouve que l'augmentation de 1867 à
1873, due à des causes légitimes, au sujet desquelles il n'y a
jamais eu le moindre soupçon, à des causes d'oit déioendaient
la prospérité, l'union, l'harmonie et la consolidation de la
Confédération,-a été de 82!,595,000 seulement.

Cette année-là, et après cette augmentation, avec la dette
nationale portée à $-4,848,462, nos adversaires sont arrivés
au pouvoir. Ils ont pris les rênes du gouvôr-nement, comme
je l'ai souvent répété, avec des engagements qui ne leur lais-
saient que très peu de latitude. Ils avaient contracté pen-
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dant qu'ils étaient dans l'opposition, des obligations par
lesquelles nous n'avons jamais cru que notre parti fut lié.
l1s s'étaient engagés à réduire les dépenses publiques, ils s'é-
taient engagés à diminuer la dette nationale; et ils avaient
aussi pris l'engagement d'enrayer le progrès du pays. Ces
deux dernières promesses ne peuvent aller l'une sans
l'autre, car le véritable indice du progrès d'un pays comme,
le nôtre se trouve dans l'augmentation graduelle et judi-
cieuse de la dlette nationale et des dépenses aúnuelles; sans
cela il est impossible de faire progresser le pays.

Ils s'étaient engagés à faire tout cela. Voyons donc
comment ils ont tenu leurs engagements. En ce qui con-
cerne la dette, mon honorable ami le député de Norfolk-
nord a généreusemcnt admis que ses amis l'avaient augmenté
de 880,000 ; mais que c'était pour un canal quelconque en-
vers lequel l'ancien chef de son parti était engagé. Eu
réalité il a rejeté sur les ministres actuels toute la respousa-
bilité de l'augmentation de la dette pendant les cinq ans de
l'administration libérale.

La dette jusqu'à 1873 a augmenté de $22,595,000 ; en
1873, nos adversaires réussirent à atteindre le pouvoir au
moyen d'une tactique que je n'essaierai pas de qualifier ici,
en trompant le peuple sur la position de la question qui lui
était soumise, et le peuple a saisi avec joie la première
ocansion de réformer son verdict après qu'il eut été à même
de les mett re à l'épreuve et de leur demander l'exécution de
leurs promesses.

Ils sont arrivés au pouvoir avec une detto de $99,843,462,
portée à 8108,224,965 au 30 juin 1874; et ils l'ont quitté en
1878, avec une dette portée à$13 9,362,000 et avec des oega-
gements par contrat ou autrement qui obligeaient leurs
successeursàcmprunterumoinsde 88,000,000 à89,000,000,
avec un déficit de ?6,300,000 auquel il fallait faire face, ce
qui donne une augmentation absolue de 846,500,000. Il
fliudrait encore y ajouter les sommes nécessaires pour rem,
plir les conditions des contrats passés par eux pour la cons-
tru-tion du chemin de fer, pour une entreprise à laquelle ils
n'étaient pas tenus en arrivant au pouvoir. Cette entrepi ise
ils l'ont inaugurée par une loi adoptée par le parlement en
1874, abrogeant tous les contrats précédents, renversant la
politique de leurs prédécesseurs, et mettant à leur charge
comme gouvernement, la construction du chemin de for du
Pacifique comme entreprise d'utilité publique. Tous ceux
qui ont quelque expérence en fait de travaux publies, savent
qu'une entreprise de ce genre entraîne des conditions, des
situations qui auraient dû les faire reculer, car elle les plaçait
constamment dans une telle position, vis-à-vis des entrepre-
neu-s publics, que nous avons été très heureux, à droite, de
pouvoir en enlever la responsabilité au pay-.

La dette a donc augmenté de 846,532,508 entre 1873 ot
1877. On ne peut nier qu'il y ait une partie de cette augmen
tation qui soit due à des engagements antérieurs. Tout
nouveau gouvernement se trouve lié, jusqu'à un coi-tain point,
par les engagements de ses prédécesseurs, et il n'y aurait
rien de si insensé, de si peu patriotique, il n'y au-ait rien
de si inconvenant, pour une admninistration qui prend le
pouvoir que d'essayer de quelque manière que ce soit à répit-
dier une juste et équitable responsabilté qui lui aurait été
léguée par ceux qu'elle remplace.

Nous avons eu les meilleures raisons du monde pour
rendre à nos adversaires le tour qu'ils nous ont joué en 1874.
La première fois, M. l'Orateur, que j'ai fait mon entrée dans
la vie publique, en cette même année, lorsque je pris mon
siège en cette Chambre, j'entendis, etje ne l'oublierai jamais,
l'exposé financier prononcé devant la Chambre par l'ex-
ministre des Finances alors on possession du portefeuille.
Je n'oublierai jamais les cris, les hurlements, l'entassement
etiragé d'injures et d'outrages que l'honorable député lançait
à la face de ses prédécesseurs.

Cependant, M. l'Orateur, il semble qu'un exposé finan-
cier devrait être un discours calme et étudié. Cela demande
des arguments qui seimbleiit exclure l'explosion de la pas.
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sion ; on y touche au crédit public, ce qui, je crois, devrait
forcer un ministre des Finances à se placer à un point de
vue impartial, autrement, il risque de le gâter. On ne
devrait pas tolérer de violentes harangues de la part de
ceux à qui sont confiés les fonds publics.

Et pourtant il ne s'est pas écoulé une seule session,
depuis que je fais partie de la Chambre, -que l'honorable
député, alors ministre des Finances, mais à qui on a plus
tard arraché ce -portefeuille, ne se soit permis des harangues
qui auraient été inconvenantes, même de la part d'un orateur
de carrefour à une assemblée publique. Nous sommes
pour ainsi dire forcés de répondre à ce genre d'arguments
par des arguments du même genre. Je regrette beaucoup
que nos débats, surtout ceux qui ont rapport au crédit du
Canada, aient été entraînés aussi bas, par l'exemple du
député qui a tenu les cordons de la bourse du peuple pen-
dant cinq malheureuses années. M. l'Orateur un seul parti
en est responsable, et nous lui en ferons porter toute la res-
ponsabilité.

Lorsque nous arrivâmes au pouvoir en 1878, la dette
nette avait été portée de $140,362,069 à 8155,395,780, outre
les déficits. Il faut ajouter à cette somme de $140,392,069
la part de l'emprunt de décembre qui revient à nos adver-
saires, c'est-à-dire environ $5,000,000. Cet emprunt aurait
dû être fait dans l'été de 1878. En 1r78, les intérêts nets
que nous payions se montaient à $6,533,000; en 1881, ils
étaient de $6,918,000. Ainsi, quoique nous ayions aug-
monté la dette nette de $15,000,000, nous n'avons augmenté
les intérêts nets que de $386,000.

Nos amis de l'opposition ont augmenté la dette urute, à
venir jusqu'à 1878, de 835,213,834, et les intérêts bruts de
$1,860,659. L'accroissement de la dette brute depuis 1878
a été de 825,904,379, et l'accroissement ds intérêts bruts,
do $558,752. L'économie comparée des deux administra-
tions est donc, comme on peut le voir, de $593,248 par
année en notre faveur, car au même taux que nous payons
sur ces $35,213,334, nos $25,904,3J9 auraient dà exiger le
paiement annuel d'intérêts au montant de $1,152,000.

En rendant compte de cette augmentation de la dette, que
l'on nous a si souvent reprochée, il peut être très utile
d'examiner de quelle manière cette augmentation a été pro-
d.uite. En 1867, la dette nette était de -$75,629,641, repré-
sentant la plus grande partie des dettes des provinces confé-
dérées que le Canada prit à sa charge. Une partie de ces
dettes a encore été mise à la charge de la Confédération en
1S73, par mon honorable ami le ministre des Finances, avec
l'autorisation du parlement. Après 1868 et avant 1874,
nous avons encore pris à notre charge des dettes des pro-
vinces jusqu'à concurrence de $15,525,279. Pendant la même
période, nous avons dépensé, pour travaux d'utilité publique,
au compte du capital, une somme de $2,145,843; pour études
et frais divers concernant le chemin de fer du Pacifique
canadien, $1,081,394; pour le chemin de fer Intercolonial,
$14,520,000 ; pour le Nord-Ouest, $2,919,000,.co qui donne
un total de$36,192,000.

Mais M. l'Orateur, nous n'avons pas augmenté la dette
d'une somme aussi considérable. Toutes ces dépenses étaient
certainement imputables sur le capital, et nous avions le
droit d'emprunter $13,000,000. Au lieu d'on agir ainsi, nous
avons pris, sur les excédants du revenu du pays, une grande
partie de cette somme, car à cette époqne, comme mes hono-
rables amis qui forment aujourd'hui le ministère étaient au
pouvoir, nous avions comme aujourd'hui une ère, non pas de
déficits, mais d'excédants, et il nous restait de l'argent sans
emploi, provenant du revenu ordinaire. •

Au lieu de le gaspiller eu augmentant les dépenses du
gouvernement, nous l'avons placé en travaux publics impu-
tables sur le compte du capital. Et nous avons, pour prouver
que nous avions raison, une autorité que nos adversaires ne
sauraient contester. Nous avons une circulaire publiée par
l'eo-ministre des Finances en 1876, dans laquelle il dit
qu'une certaine somme-quelque chose-comme $11,000,000

ou $12,00Q,000-ou, pour être plus exact, $1 ,973,579. avait
été dépensée pour des travaux publics, etétait imputable sur
le capital, que toute la dette nationale avait été contractée
et judicieusement contractée pour l'exécution de travaux
publics destinés à augmenter les bénéfices du peuple du Ca-
nada, et ceux de l'empire britannique tout entier.

Armé de cette circulaire, il s'en alla en Angl,eterre entamer
ces fameuses négociations par lesquelles il vendit i:os obliga-
tions à 871, ou même moins. Nous n'avons jamais pu savoir
à qui il les avait vendues, ni qui a fuit ce profit énorme
de près de 17 pour cent, se montant à $2,125,000 sur cette
transaction ténébreuse.

Et lorsqu'on l'accuse d'avoir ainsi représenté si favora-
blement notre situation, il répondit qu'il avait présenté aux
capitalistes anglais le beau côté de la médaille et qu'il allait
en présenter le revers aux électeurs de l'Ontario auxquels
il s'adressait alors.

J'arrive à l'augmentation de la dette sous iadmi nistration
de nos adversaires, et j'admets que nous sommes responsables
d'une proportion considérablede cette augmentation. Cepen-
dant, je ne puis aller jusqu'à admettre que le gouverne-
ment précédent n'est responsable que de 880,000, comme l'a
prétendu mon honorable ami de Norfolk-Nord. Je lui dirai,
pour le rassurer, que je n'ai pas l'intention d'appeler extra-
vagance et prodigalité, l'augmentation qui a en lieu sous
l'administration de ses amis. Je n'ai pas l'intention de me
servir d'arguments de ce genre; je traiterai cette question
avec impartialité, car on n'obtient qu'un court triomphe en
compilant de fausses statistiques, en donnant de faux calculs,
en falsifiant ls comptes et en leur faisant dire le contraire
de la vérité, comme l'ont fait, je regrette de ie dire, quelques
membres de l'opposition que je pourrais nommer.

L'augmentation s'est produite de la manière suivante.
Au 0 juin 1874, la dette était de $108,224,965, et au 30 juin
187J, elle était de $146,481,070, augmentation, $38,256,115.
Les principales sommes qui ont causé cette augmentation
sont: Dettes des provinces, $4,947,000. Travaux publics,
816.091,000. Chemin de fer du Pacifique, y compris le
contrat Foster, l'achat de Fort William et l'éluse du Fort
Francis, $9,122,564-la plus grande partie de cette dépense
est due à la politique de nos adversaires. Chemin de fer
Intercolonial, $8,534,985. Cotte augmentation a été la cause
que le pays, sous l'administration de nos adversaires, a eu
à constater de gros déficits annuels.

Je suis heureux de pouvoir dire aujourd'hui que, sous
l'administration du ministre actuel des Chemins do for, l'on
ne saurait trop louer ni complimenter, et que l'on ne saurait
trop apprécier cette grande entreprise qui, loin d'être une
lourde charge pour le pays, nous a donné cette année, pour
la première fois dans son histoire, un excédant de recettes
sur.ses dépenses, et promet de nous donner un revenu qui
nous aidera à faire face aux obligations contractées pour sa
construction.

Notre situation financière actuelle se résume comme suit:
Nous devons une somme totale de $199,000,000, mais nous
avons à notre actif des valeurs solides qui consistent d'abord
en un fonds d'amortissement de près de $11,Q00,000, en
dépôts aux banques et on autres valeurs réalisables qui se
montent à près de $33,000,000, ce qui laisse la dette natio-
nalo, actif déduit à $155,395,780, dont $19,900,000 repré-
sentent les dépôts des caisses d'épargne et les billets du
Canada en circulation.

Mon honorable ami, le ministre des Finances, nous
a démontré que le Canada est complètement en mesure de
faire face à toutes ses obligations, pourvu qu'il maintienne la
politique si heureusement inaugurée par mon honorable ami.
Il peut aussi démontrer que le Canada possède un trésor
bien supérieur à tout ce que la taxe peut faire produire au
peuple, un trésor bien supérieur à tout ce dont tout autre
pays peut se vanter, en proportion de sa population et de
ses besoms, dans notre grand Nord-Ouest, acquisition
due à la prévoyance et à la grande science politique de
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l'homme d'Etat qui dirige les affaires du pays; acqui- t
sition qui a été conclue malgré la plus violente opposition
de la part de nos adversaires; acquisition qui, il est
facile de le voir aujourd'hui, dépassera les plus grandes
espérances qu'on a pu en -concevoir.

C'est avec un sentiment pénible, M. l'Orateur, que j'ai vu
il y a trois ans, à la veille des élections générales, les hono-
rables députés de la gauche s'efforcer de priver le pays de
tous les avantages que nous pouvons retirer de la possession
de cette grande et magnifique contrée. Je me rappelle
qu'une fois, pendant la session de 1880, un député qui est
actuellement en face do moi, nous a lu pendant une heure
des extraits des livres bleus, choisis de manière à déprécier
et à diminuer la valeur de notre territoire du Nord-Ouest.
Ces extraits ne se trouvent pas dans les Débats; ils ont été-
supprimés dans le compte-rendu officiel.

Je me rappelle aussi qu'un autre député, qui aspirait à
devenir le chef de son parti désorganisé, et qui a depuis con-
quis cet honneur douteux, s'est donné beaucoup de peine
pour nous prouver que ce territoire n'avait aucune valeur;
que nous devrions abandonner nctre politique de progrès,
et retourner à la politique de 1872; que nous n'étions pas
capables de mener à bonne fin l'entreprise dans laquelle nons
nous lancions; que noifs devrions l'abandonner, et, quant à
nos voisins du sud, nous no devrions pas toucher à la poli-
tique qui nous faisait leurs scieurs de bois et leurs porteurs
d'eau. Il nous disait que nous devrions renoncer à notre
tarif et laisser les Américains régler nos affaires à leur con-
venance; que nous devrions renoncer à l'idée de relier le
grand Nord-Ouest et la côte du Pacifique avec la côte de
l'Atlantique, abandonner toute ambition politique, et rentrer
humblement dans notre coquille.

Cependant ce député, en différentes occasions, a posé pour
le champion du jeune Canada, pour l'homme prédestiné à
donner au Canada une existence nationale distincte. Mais le
jeune Canada qui en avait fait son idole a découvert que
l'idole a des pieds d'argile.

Nous croyons, M. l'Orateur, nous les députés de la droite,
nous eroyons avoir le droit de dire au pays que nous avons
fait notre possible pour favoriser, honnêtement et équitable-
ment, ses intérêts, et je ne voudrais pas prétendre que nos
adversaires aient l'intention d'en agir autrement, mais la
position que, comme adversaires du gouvernement, ils ont
eté obligés de prendre, les place en antagonisme avec les
intérêts les plus importants pour le progrès et l'avancement
du pays.

lis sont sur le point de briguer de nouveau le suffrage des
électeurs, de demander à ceux qu'ils ont trahis, de 1873 à 1878,
de leur rendre leur confiance; ils sont sur le point de se
présenter devant le pays, avec le dossier que je viens de
résumer, pour lui demander de leur rendre les clefa du
trésor publie. Il me semble les voir expliquant leur pro.
gramme et tâchant de faire croire que leur cause est bonne.
J'ai suivi par les journaux la tournée du chef de Ila gauche
dans les provinces maritimes où il s'efforçait, avec un cou-
rage digne d'une meilleure cause, de gagner à son parti les
sympathies d'un auditoire froid et rébelle.

C'était un triste spectacle, un spectacle qu'on ne
saurait oublier. Nous nous rappellerons toujours la
manière aigre-douce dont l'organe du parti dans l'Ontario
lui donnait quelques rares encouragementa ; nous nous rap-
pellerons toujours les auditoires clair-semés qui l'accueil-
laient, les pitoyables excuses que l'on donnait pour l'absence
de la masse du peuple, et nous nous rappellerons par dessus
tout ce que nous croyons a- oir été le grand désappointement
de l'honorable député et de ses amis, quand il eut fini sa
tournée et qu'il fut revenu à ses électeurs dans l'Ontario.

Rien ne pouvait mieux servir, je crois, la cause conserva-
trice que le voyage de l'honorable chef de l'opposition aux
provinces maritimes. Avec cette éloquence où il est
passé maître, avec cette habileté de plaideur qui le dis-
tingue, il a exposé devant la population des provinces mari-
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imes le meilleur côté de sa cause, et s'il n'a pu obtenir
l'eux un jugement on sa faveur, il est certain que personne
le son parti ne pourra l'obtenir. Nous verrons, comme
nous avons vu en 1877 dans l'Ontario et dans les provinces
naritimes l'été dernier, l'honorable député de Shetford plai-
der pour lui et pour ses collègues, lui qui, d'après un ex-
trait d'un journal des p-ovinces maritimes,amusait le public
on leur faisant !do facétieux récits des scandales attribués
au parti conservateur. Eh ! bien, mon honorable ami est
bien l'homme qu'il fallait pour parler au publie des pro-
vinces maritimes des scandales du parti conservateur. Je
ce lui envie pas son rôle, et je ne crois pas que son auditoire
ait dû s'intéresser beaucoup à son fonds épuisé de scandales
usés jusqu'à la corde.

Mais, M. l'Orateur, le chef du parti de la réforme, pendant
sa tournée dans les provinces maritimes, s'est beaucoup
étendu sur le canal naturel du commerce de ces provinces.
il a d'abord doucement flatté ceux de ses auditeurs qui
étaient opposés à l'union des provinces, ceux qui se croy aient
trop administrés, trop gouvernés, et qui n'avaient pas l'ins-
tinct de s'apercevoir qu'ils étaient dans l'erreur. Beaucoup
d'entre eux s'accrochaient encore a ces idées d'un autre âge,
et ne pouvaient se consoler de voir à la tête des affaires, et
maîtres des destinées politiques de leurs provinces, les hom-
mes qui les avaient conduites à la confédération.

Il leur a fait voir qu le canal naturel du commerce de
ces provinces se dirigeait vers les Etats-Unis, leurs voisins.
L'honorable député de Gloucester a nié avec indigation que
cette assertion ait été faite. Cependant tous les journaux
qui ont publié los principaux discours du chef de l'opposi-
tien, et on particulier celui qu'il a prononcé à Summerside,
prouvent que c'était bieu là son argument. L'bonorable
député de 1urham-ouest était absent de son siège lorsque
son ami a fait cette dénégation; mais je ne cros pas qu'il
soit bien reconnaissant à son ami trop zélé d'avoir posé pour
son défenseur et do l'avoir mis dans cette fausse position.

Où prendre maintenant, avec la situation financière actuelle
du pays, avec la prospérité qui y règne, aveo le développe-
ment du Nord-Ouest, avec le contrat passé pour y trans-
porter des emigrants, avec ce syndicat du Pacitique dont on
a voulu se servir- comme d'une arme contre nous, mais qui
éclatera entre leurs mains lorsqu'il voudront s'en débarrasser,
où prendre, dis-je, après l'exposé de mon honorable ami le
ministro des Financedoes dont isest imo ssible à nos adver
saires de faire une critique sérieuse, c'dée, le programme
avec lequel ils pourraient on appeler avec quelque chance
de succès au peuple qu'ils ont déjà trompé ?

Il est évident pour moi que l'honorable députe qui dirige
l'opposition n'était ni prophète ni fils de prophète lorsque,
à Québec,à la veille des dernières élections provinciales, il
disait qu'il s'attendait à un gain considérable pour le parti
libéral dans miatte province ? Il a dû, peu de tomp aprs,
reconnaître la rité du viol adage de Sam Slick oude dasea
Biglow ; "N prophétise jamais qu'à coup s'r."

Je ne vois pas beaucoup de chances de succès pour les
honorables d eputés de la gauche dans les provices mari-
times, et dans les autres, je ne vois rien qui puisse les
encourager. Mais le principal champ de bataille sera
l'Ontario, et, à on juger par la circulaire expédiée par
l'honorable chef de l'opposition, nous pouvons croire qu'il
espère faire, dans les listes électorilos et les rôles d'évaluation,
des changements qui pourront aider à son parti. J'espère
que tous ceux do mes amis qui m'entendent ce soir se rap-
pelleront que la bataille va commencer lorsque ces listes et
Ces rôles seront rdigés ; et que c'est à ce moment là que la
plus grande partie de la bataille sera gagnêe. J'en sais
quelque chose, car il m'est arrivé une foia de purger ma
circonscription électorale e quaante-deux votes frauduleux,
appartenant à ce que l'on appelle le parti de la réforme, et
après cette opération j'obtins une majorité guatre fois plus
considérable, après que mon élection eût été annulée et que
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j'eusse été obligé de me faire élire de nouveau, que celle
que j'avais obtenue auparavant.

Nous savons que l'on a commencé dans l'Ontario un mou.
vemei4 qui, s'il était poussé à sa conclusion logique, amène.
rait presque le démembrement de la Confédération. Nous
avons entendu les harargues les plus extravagantes. Nous
avons entendu les assertions les plus fausses, nons avons été
témoins d'un essai d'intimidation sur le parlementpour obte-
nir un triomphe temporaire pour des partisans sans scru-
pules, dans la province de l'Ontario.

Mais je puis dire aux honorables députés de la gauche que
l'opinion publique n'est pas aussi facilement dêroutée, et
j'espère que dans les discussions qui auront lieu à la Chambre
des Communes sur la question des frontières, et sur le bill
des cours d'eau, les députés qui ont été si honteusement
insultés et calomniés, suivront une ligne de conduite diamé.
tralement opposée à celle que l'on a tenue dans une Chambre
où un soulèvement avorté des passions n'a pu gagner un
triomphe même momentané.

Lorsque j'eus l'honneur de m'adresser à la Chambre,
l'année dernière, à propos du budget, j'ai parlé du Canada et
de ses ressources, du progrès qui se fait partout si rapide-
ment sentir et dont la plus grande part est due, je le crois
sincèrement,noi pas à la science politique ni à la prévoyance
de nos honorables adversaires, mais à la politique patriotique
adoptée par ceux dont j'ai l'honneur de me dire le partisan.
Et, à cette occasion, je faisais une comparaison de la situa-
tien commerciale de la grande nation voisine avec celle du
Canada. On nous a souvent représenté cette grande nation
comme marchant à pas énormes dans la voie de la prospé-
rité matérielle, et, de fait, il est difficile d'évaluer trop haut les
progrès de sa richesse et l'accroissement de sa population.
Il ne faut pas perdre de vue qu'elle a progressé si rapidement
depuis surtout qu'elle a adopté un tarif dóuanier hautement
protecteur.

Un de ces messieurs qui se croient appelés à écrire des
choses qu'ils ne comprennentpas très bien, nous a dit que
le Canada était une espèce d'eau morte entre deux courants
contraires; entre l'Angleterre, d'un côté, représentant la
théorie extrême du libre échange et les Etats-Unis repré-
sentant la protection.

Nous allons supposer que la population des Etats-Unis soit
de 50,000,000 d'habitants, et. celle du Canada de 4,350,000.
D'après les derniers rapports authentiques du commerce,
nous voyons que les importations des Etats-Unis on 1880-se
sont montées à $38 par tête, soit $761,000,000, tandis que
celles du Canada étaient de $99,000r,000, soit $40 par tête.
Nous avons donc un commerce plus considérable, en propor-
tion de notre population, que la grande nation voisine, et
nous n'avons pas élevé à nos frontières la grande muraille
de la Chine, pour empêcher les roduits des manufactures
étrangères de pénétrer chez nous. En 1880, les exportations
des Etats-Unis, alors qu'ils avaient une grande surabondance
de céréales et de-coton, qui sont deux spécialités pour eux,
ont été de $851,000,000, soit $12.50 par tête, tandis que celles
du Canada, en dépit des arguments de mon honorable ami
qui voudrait prouver que nous sommes ruinés parce que
nous ne pouvons rien exporter, ont été de $39,600,000, soit
$38 par tête.

M. ROSS (Middlesex). Quelles étaient nos exportations
avant l'inauguration de la politique nationale ?

M. PLUMB. L'honorable député peut chercher dans les
rapports du commerce, et il y a une manière très ingénieuse
de les falsifier quani cela lui plait.

M. BLAKE. M. l'Orateur, je demande un rappel à l'ordre.
L'honorable député dit que mon honorable ami a une manière
très ingénieuse de falsifier les rapports.

M. PLU MB. Je n'ai pas dit qu'il. les falsifat.
M. BLAKE. Je crois, M. l'Orateur, que ce n'est pas par-

lementaire.

M. L'ORATEUR. Ce n'est pas parloirntair.e. J'espère
que l'honorable député ,restera sur le véritable terrain de
la discussion.

M. PLUMB. Si j'ai,'par:mégarde, transgressé les règle.
ments, je prie la"Chambre et l'honorable député d'accep ter
mes excuses.

Je désirais signaler à mon honorable ami le singulier état
de choses qui existe aujourd'hui aux Etats-Unis, et qui, je
crois, nous prêtera beaucoup de force dfans certaine discussion
qui est commencé,* etr il m'a paru à propos d'examiner
si la politique fiscale des Etats-Unis a complètement anéanti
comme on le prétend leur commerce d'exportation. Il est
à propos de s'informer si les Etats-Unis, avec une politique
qui a doublé leur tarif douanier, ont pu continuer à exporter
des produits mannfacturês.

Pour cela, il est indispensable de connaître la proportion
qui existe entre leurs exportations de produits agricoles et
leurs exportations deoproduits manufacturés, à une certaine
époque, avant cette augmentation des droits de douane, ainsi
que la proportion entre ces deux classes d'exportations, à
une époque où ce tarif pesait le plus lourdement sur le pays.
Je me suis donné la peine de recueillir ces renseignements
et de les disposer en un tableau dont je recommanderai la
vérification au député de Middlesex-Ouest.

Pendant la période qui a précédé l'augmentation des
droits, avant l'impositica du tarif Morill qui a eu lieu en
1861, après que la sécession des Etats confédérés eût rendu
possible l'adoption de cette politique, c'est-à-dire, de
de 1850 à 1860, sur le total des exportations 79J pour cent
consistaient en produits agricoles et 20à pour cent seule-
ment en produits manufacturés. Maintenant, de 1861 à
1871, période pendant laquelle les Etats-Unis absorbaient
tout, pendant laquelle le tarif était le plus élevé, les produits
agricoles n'entraient que pour 72-36 pour cent dans la
somme des exportations, tandis que les produits manufac-
turés y entraient pour 21.64 pour cent. De 1871 à 1880,
après la guerre civile, les produits agricoles ont atteint la
proportion de 78·44 pour cent et les produits manufacturés
celle de 21 -60 pour cent.
-M. ROSS, (Middlesex). Ecoutez I Ecoutez !

M. PLUMB. Ces chiffres démontrent à l'évidence que
pendant les deux périodes où un tarif élevé était en vigueur,
- tarif si élevé, que le député de Norfollk-nord a prôné
autant qu'il pouvait prôner une politique fiscale et dont il
nous a recommandé l'adoption avec une éloquence qu'il n'a
jamais depassée ici, en cette Chambre-la proportion des
exportations des produits manufacturés aux produits agri-
coles a été en moyenne, de 1861 à 1871, de 27-64 pour cent,
et pendant les dix années suivantes, de 21.66 pour cent,
tandis qu'elle n'a été, avant l'imposition du tarif élevé, de
1850 à 1860, que de 20.50 pour cent.

L'honorable député voit par ces chiffres que le tarif pro-
teateur des Etats-Unis n'a pas eu pour effet de diminuer les
exportations de produits manufacturés qui, au contraire, se
sont considérablement accrues. J'ai pris une moyenne des
dix années, dans chaque cas, parce l'honorable monsieur
aime beaucoup les moyennes qui prouvent tout, suivant lui,
bien que je ne sois pas prêt à l'admettre dans tous les sas.

On nous a parlé des résultats néfastes de notre politique
dans les provinces maritimes, dont on nous met constam-
ment les souffrances sous les yeux. Mais il me semble que
nous trouvons quelquefois la preuve du contraire. Je ne
sais si l'on considèrera comme concluant l'extrait que je
vais lire, mais je le donne pour ce qu'il vaut. C'est un
article du Sn de St. Jean (NL. B) que je cite:

"On dit que Mi. Blake, Burpee et Efuntington (accompagnés
naturellement de M. Eider,,M.P.P.) vont visiter aujourd'hui les menu-
factures de St. Jean et voir ce que font nos mdustriels-ces g.ens dont
le Telegraph parle comme de " quelques manufacturiers se so-'e:tant
à peine "--ces manufactures que 'on a protégées aux moyens de Ca ue
air Richard Cartwrlght appelle "uu vol iéga8." lous espérons qu ils
yout examiner avec attention nos ateliers, dont beaucoup ont doublô
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et triplé le nombre de leurs ouvriers depuis 1878, en dépit de la politique,
nationale, et malgré les affirmations de M. Weldon, A l'effet que tout le
commerce £tait en banqueroute. Pour leur aider à se faire une idée des
difficultés qu'avaient a surmonter les industriels à St. Jean pendant que
MM. Blake, Huntington et Burpee étaient au pouvoir et que le
Telegraph était leur oracle et leur plus obéissant servitour, nous leur
offrons quelques chiffres qu'ils pourront étudier à loisir ?

" En 1874, lorsque le gouvernement Mackenzie-Blake prit le con-
trôle des affaires, les industries de St. Jean étaient dans la situation
suivante

1874.
Capital employé...... ........ ... .......... ..... .............. S7,969,000
Salaires annuels . .. ..... .... ............... ............ 3,605,840

Ouvriers employes .................. ....... 8428 lY9
Ouvrières employées.............................. 1,759 10,197

Lorsque le gouvernement Mackenzie fut renversé en 1878, la situation
était tellement changée. qu'elle était arrivée aux chiffres suivants -

1873.
Capitalemploye........... ............ ..................... '5,285,000
Salairesannuels...................................,................ 1,700,675
uvriers employée...... . . ...... 5,003 61-81Ouvrières employées.......... ....... . .. 1,289 1 6,8

Le changement survenu est représenté par le tableau suivant:
DIMINUTION.

Diminution du capital employé......... ... ................ $2,73 ,300
oc des salaires annuels .............. .... 1,80,965

" dut nom're des ouvrieraemiloys 3,325" 3'91
" " des ouvrières emplyées 188} 3,913

"Il est donc vrai que pendant quatre années de l'administration du
gouvernement Mackenz;e les industries de Saint Tean et de Portland
ont subi la perte, en chiffres ronds, de près de trois millione de piastres'
de capital emloyé, d'environ deux millions de piastres de salaires an-
nuels et que quatre mille personnes ont été jetées sur le pavé.

" Et tout cela malgré les dépenses énormes occasionnées et le travail
donné par la reconstruction du district incendié."

A ce propos, nous avons appris avec p eine que pendant
un voyage de mon honorable ami le ministre los Finances
dans ces provinces, dix neuf malheureux que l'on supposait
battant la semelle dans une froide voiture de bagages, étaient
obligés, par les terribles effets do la politique qu'il avait
inaugurée, de s'expatrier aux Etats-Unis. Cette histoire a
fait le tour do la presse de l'Ontario et de tout le pays en
général; on nous dépeignait la grande misère de ces mal.
heureux, pendant que mon honorable ami se vautrait à son
aise sur un sopha dans un wagon spécial sur le chemin de
fer Intercolonial. Ils avaient tous un petit sac de voyage;
ils étaient tous sur le point de quitter le pays, diminuant
ainsi sa population et augmentant ce que mon honorable
ami dle la gauche appelait un jur l'exode.

Tout cela était bien bon tant qu'il n'y avait personne pour
le contredire. Mais on pouvait lire quelques jours après
dans le Sun, la lettre suivante qui lui avait étéadressée :

" MzssiEuas,-On a attiré mon attention surune assertion du Glo-b de
St. Jean, que sur le convoi qui a mené Sir Léonard et ses amis à St. Jean,
le 23, il y avait un certain nombre de journaliers qui fuyaient le pays.
Le but du Globe, en signalant ce fait, était sans doute de nuire à dir
Léonard, et en même temps de lancer une pierre à la politique nationa-
le. Je crois pouvoir fournir quelques renseignements sur cette question
d'émigration. MM. J. Winslow Jones et. Cie (Limited) de Portland,
Maine, pour qui j'ai mis des homards en botte pendant bien des années,
avaient besoin a'un certain nombre d'ouvriers d'expérience pour la
fabrication et la fermeture des boites; et ils m'avaient prié aussitôt que
notre saison de fabrication de con serves de homard serait close, do m'ar-
ranger de manière à leurenvoyer un certain nombred'ouvriers d'experien-
ce pour travailler pour eux pendant la saison de la fabrication desconser-
ves de mais. Et le 23 coura nt, qui est, je crois le jour en question, j'ai
emmené douze hommes d'ici à Shêdiae et les ai conduits mui-même à la
gare, aLprès leur avoir donné une lettre pour MM. Jones et Cie. <'st
sans doute de ces hommes qu'il a été question.

'Ils doivent tous revenir en octobre ou enu novembre."

La meme journal dit plus loin:
' On a des nouvell.rs des dix-neuf hommes éplorés et de leur dix-neuf

petits sacs de nuit. Ils n'ont pas du tout quitté le Canada. ils ont
trouvé de l'emploi à la fabrique de cotou de Sainte-Uroix, qui a été
construite par la seule influence de la politique nationule. La puolit:quie
natiale les a dune arrétés I la frontière, comme elle en a arrêté ide-jà
des centaines, et comme elle en arrétera des milliers lursq.î'elle sara en,
pleine vigueur, en leur donnant de l'ouvrage varié et rémunérateur en
canada."

Un écrivain facétieux nous disait dernièrement que nous
ferions aussi bien d'essayer de prendre une mule pair un

M. PLUMn

pied de derrière que de réconcilier un grit à une entreprise
nationale. Je ne sais pas trop ce qu'il y ade vrai là-dedans,
mais il me semble que dans toute leur conduite les chefs du
parti grit se sont toujours montrés hotiles au mouvement
industriel du pays. Et s'il faut en croire le ton pris par
nos adversaires en parlant de notre politique fiscale, et qui
perce aussi dans leurs discours sur ln question de la coloni-
sation du Nord-Ouest, on -penserait en effet qu'il vaudrait
autant essayer de prendre une mule par un pied de derrière
que d'essayer de persuader à un des honorables députés de
se mettre franchement, cordialement, honnêtement avec
nous, de nous donner la main pour nous aider à faire pro-
gresser les intérêts de notre pays commun.

Aux Etats.Unis, c'est bien différent; je n'y ai jamais vu un
homme essayer de déprécier son pays. Quelque graves que
soient leurs différences d'opinion, quelqu'acharnées que
soient leurs luttes de parti, lorsque les intérêts de la patrie
commune sont en jeu, vous les trouvez toni"urs unis. Ils
croient avoir, ils ont en effet, une grande debtinée a remplir.
Leur nation s'est formée d'une manire toute diffé'rente de la
Inôtre. Ses premiers pas, elle les a faits dansB le sang. La
constitution des Etats-Unis donne aux Etats tous les pou-
voirs qui ne sont pas délégués on termes exprès au gouver-
nement général. Ils ont commencé par ùtre jaloux de l'au-
torité fédérale; ils ont voulu d'abord affirmer l'autonomie
et les droits des Etats.

De là sont venues ces malheureuses dissensions qui ont
coûté à ce pays d'immenses trésors d'or et de sang, et dont
personne encore. ne peut prévoir les dernières conséquences.
Malgré tout cela, ils croient, et ils ont raison de croire qu'ils
ont résolu quelques.uns des problèmes les plus difililes de
la liberté politique. Connaissant nos voisins comme je les
connnis, et désireux, en souvenir de l'al legeaie que j'ai due
autrefois à la grande République, de toujours parler avec le
plus grand respect du pays qui m'a vii naîtr,-et je n'ai
jamais pris part à aucune critique hostile à son sujet,-je
ne crois pas que la constitution des Etats-Unis contienne
la pure essence do la perfection politique, mais je crois que
la liberté la plus parfaite qui existe au monde sous un gou.
vernement, se trouve à l'ombre du drapeau que la constitu-
tion anglaise nous a donné. Je crois qu'elle se troive dans
les libertés anglaises, obtenues de la Couronne au moyen de
concessions soumises par le parlement anglais qui est le
véritable gouvernement de l'Angleterre.

Je crois que notre politique à l'égard de ce grand pays
qui est notre voisin au sud, devra être de nous tenir sur une
ligne parallèle à celle qu'il suit lui même, et la définition
des lignes parallèles dit qu'elles ne se rencontrent jamais.
Mais, . l'Orateur, je n'ai pas d'objections à ce qu'elles se
rapprochent autant que possible. Nous avons à remplir de
ce côté du continent une grande destinée; les Etalk-Unis
ont a remplir une destinée proportionâe à leur grandeur, et
j'espère que nous pourrons toujours, ans contracter
d'alliances gênantes, rester leurs amis, que nous ne
serons jamais tentés par quelque intrigue do ce côté ou par
quelque proposition séduisan te de leur part, de renoncer à la
position que nous occupons, des sujets sincèrement loyaux
de la Couronne britannique.

Je crois, M. l'Orateur, que le Canada a une brillante des-
tiiée, et je crois que nous devrons pour beaucoup l'aecoimi-
plissement de cette destinée, après Dieu, à ceux qui tion nent
les rètes du char de l'Etat, et surtout au chef du grand
parti libéral-conservateur. Je crois que c'est au Nord Ouest
que nous trouverons les principaux éléments de la grandeur
fut ure du Canada. Je crois que si nous somrmes digtnes de
notre destinée, si nous ne nous épuison.s pas en vulgaires
querelles et en vulgaires divisions de partis, mais si nous
vQulons, en patriotes, nouq donner la muin pour marcher en
avant, chacun cherchant à fairo son posible pour le bien
du pays, nous obtiendrons de grands résultats et nous serons
récompensés en voyant notre domaine désert changé en
champs fertiles et en verdoyantes prairies.
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Je crois que le Nord-Ouest renferme des possibilités que prêt à défendre nion administration des affaires publiques,

personne encore n'a pu rêver et que ces possibilités devront et démontrer que la politique que j'avais adoptée était, dans
leur réalisation à la politique que nous avons adoptée. Le mon intention, toute dans l'intérêt du pays.
plus grand malheur qui pût arriver au Canada aujourd'hui, M. le ministre des Finances a répété au moins vingt fois
serait que cette politique fût abandonnée, qu'il fût possible que nous avions toujours été ennemis des intérêts du pays,
d'arrêter le progrès do l'entreprise commencée par nous, que nous n'avons jamais fait un discours ou prononcé une
que des hommes pussent arriver au gouvernement avec le parole qui ne fat une condamnation de quelque projet
désir et le pouvoir d'arrêter la marche en avant du pays. national ; on nous dit aussi qu'au lieu d'être des amis du

Nos adversaires, je crois, suivraient cette ligne de con. pays, comme les députés de la droite aujourd'hui, nous ne
duite, si les destinées du Canada leur étaient encore une fois travaillons au contraire qu'à sa ruine. L'honorable
confiées, car ils s'y croient tenus pour être logiques, et par ministre prétend que nous avons été ignominieusement
la loi inexorable qui oblige les hommes qui ont fait dans chassés du pouvoir en 1878. M. le ministre des Chemins de
l'opposition, des promesses téméraires, à essayer de les fer s'est aussi servi de la même expression, et M. le ministre
remplir lorsqu'ils arrivent au pouvoir. des Finances a pris plaisir à nous rappeler deux ou trois fois

Le plus grand malheur qui pût arriver au Canada, serait pendant son discours notre grande défaite de 1878. Je
quo le peuple eût quelque velléité d'enlever l'autorité qu'il nie, M. l'Orateur, que notre défaite ait été couverte d'aucune
a donnée à ceux qui le gouverne aujourd'hui et do les ren- ignominie. Nous avons proclamé un principe lors des
voyer dans l'opposition pour faire place à ceux qui aujour- élections, et si nous avons perdu nos positions de ministres
d'hui siégent à gauche. Qu'ont-ils fait, ceux-là ? Ils ont et de représentants du peuple en voulant faire triompher
gouverné le pays pendant cinq ans pour le malheur du ce principe, je ne vois pas qu'il y ait eu ignominie. N'y
peuple, qu'ils ruinaient de plus en plus chaque année ; ils a-t-il pas plus d'ignominie dans le cas de nos adversaires qui
ont vu le Canada s'enfoncer dans l'abîime et ils n'ont pas ont vendu leur pays pour une certaine somme, et qui, ne
voulu lui tendre la main pour l'en retirer. On peut dire pouvant courir le risque d'un vote sur cette accusation, quit-
de ces hommes ce que l'on disait d'un parti, chez nos voisins tèrent un soir cette Chambre, résolus à n'y jamais revenir.
du Sud: " Lorsque le pays baisse, le parti monte, lorsque Ceux qui osent porter aujourd'hui contre nous cette accusa-
le pays monte, le parti baisse." Je prie Dieu, n'ayant aucun tion d'ignominie, parce que nous avons proclamé un prin-
préjugé de parti sur ce point- cipe politique, étaient tous deux, dans le ministère lorsqu'eut

UNE VOIX. Ecoutez! Ecoutezl lieu la négociation célèbre de Sir Hugh Allan. L'honorable
M. PLUMB. Les honorables députés peuvent prendre la préopinant, M. l'Orateur, veut l'union des partis, l'union avec

même position que moi s'ils le désirent. ils savent que leur la more-patrie et la bonneentente avec la République voisine,
conduite a été aussi injuste envers moi qu'envers aucun et cependant il veut que nous marchions sur deux lignes
homme public en Canada, mais je mets cela de côté. Je vou- parallèlea sans jamais nous rencontrer. Est ce que notre poli-
drais rencontrer mes adversaires sur un terrain neutre oit tique, en 187, n'était pas en harmonie avec les pricipes et
chacun pourrait faire son possible pour le bien-être de son la politique de la mère-patrie ? Est-ce que ce n'tait pas
pays, et je prie Dieu, pour le bonheur du Canada, qu'il ne notre désir à nous, liberaux-suivant en cela l'exemple du
ramèn' jamais la période de la mauvaise administration, et grand parti libéral anglais qui a fait l'Angleterre grande et
de la maladresse pour tromper et détruire les espérances de prospère- de mettre en pratique ces principes commerciaux
la population canadienne. au moyen desquels l'Angleterre et toutes ses colonies, sans

aucune exception, ont réglé leurs relations; et si le popula-
Mr. MACKENZIE. Avant que le vote soit pris sur la tion du Canada, trompée dans un temps de crise, a donné son

proposition maintenant devant la Chambre, je voudrais faire vote contre nous, je suis fler de m'être sacrifié et d'avoir
queoues obsarvations aussi courtes que possible sur le sacrifié ma position pour la défense d'un principe que jesu. e qui nous occupe. Il est d'usage, M. l'Orateur, pour les crois être la base de toute prospérité politique. Lorsque
ministres, dans les assemblees déliberantes des pays qui ont nous avons pris les rênes du gouvernement en 1873, nousle régime parlementaire, de prendre occasion de l'exposé étions bien déterminés à mettre en pratique les principes
budgétaire pour faire connaître l'état général des affaires et que nous avions professés dans l'opposition; je suis prêt à
donner aux représentants du peuple une idée exacte des soutenir que nous les avons toujours suivis, que nous nous
finances et du commerce du pays. Iersonne n'a entendu les sommes efforcés de rétablir la paix et l'harmonie dans les
discours qui ont été prononces sur cette question sans être parties agitées du pays; que tous nos efforts ont tendu à
parfaitemint convaincu que le but des députés ministériels rétablir l'union sur les questions politiques, entre les popu-
a été moins de faire l'exprsition des affaires du pays de la lations des provinces confédérées, dont quelques-unes avaient
manière calme et raisonnee, exigée par le sujet, que de por. été unies au Canada contre leur désir. C'était notre devoir
ter des attaques à leurs adversaires, les députés de la gauche. aussi, M. l'Orateur, et tout notre désir d'étendre le domaine
Le ton du discours de M. le ministre des Finances, lui qui de la civilisation dans le Nord-Ouest. L'honorable député
paraît être aussi doux qu'un mouton, a été violent et acrimo- de Niagara (M. Plumb) a dit, en terminant ses remarques,
nieux--.'en ai été tout surpris. Je regrette de ne pas voir que nous avons toujours voulu empêcher l'acquisition du
M. le ministre des Chemins de fer à son siège, car j'ai quel. Nord-Ouest et mettre tous les obstacles possibles à sa colo-
ques observations à faire au sujet de son discours. Il a parlé nisation. Il est amusant, M. l'Orateur, de voir cet honorable
comme lieuteeant du ministre des Finances, et a, pendant député qui ne réside pas depuis bien longtemps en Canada,
deux heures, dit des injures aux députés de l'opposition. La se permettre de critiquer, au sujet du Nord-Ouest, la con-
seule cause d'une telle avalanche a été l'accusation suivante duite de Canadiens depuis longtemps établis dans lo pays.
portée par un de mes amis de la gauche; que M. le ministre Tous ceux qui connaissent l'histoire des dernières années,
des Finances ne respectait pas toujours,,dars son langage, les savent que le parti libéral de l'Ontario et de Québec a comn-
règles de la grammaire. Et poui- cela, durant deux heures, battu depuis vingt-cinq ans pour obtenir la poesession de ce
il s'est servi d'un langage acerbe, dur et violent, que je ne territoire. Qui ne se souvient des discussions qui ont eu
puis mieux qualifier que par ces vers de Bret Ha te: lieu aux différentes conventions dans l'ouest, et particu-

" Ne modulant jamais ni psaumes ni cantiques, lièrement à celle de 1859 ? Qui ne se souvient des demandes
Sa bouche proférait des blasphèmes iniques." faites par le journal, organe on chef du parti libéral et prin-

L'honorable ministre des Finances a bien voulu s'écarter cipal écho de l'opinion publique en Canada ?
de son programme, d'une manière peu digne, je dois le dire, UN DÉPUTE. Non, non.
pour m'attaquer et attaquer aussi quelques autres membres M. MACKENZIE. Si, si. L'honorable député est lui-
du gouvernement précédent. Ce soir, M. l'Orateur, je suis même de mon opinion, car sa première pensée, chaque matin,
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est de lire le Globe pour voir ce qu'il contient, et il fait un
grand cas de ce que dit ce journal. Nos adversaires sont tou.
cars prêts à erier contre le Globe, miais lorsqu'ils y trouvent
in écrit qui corrobore leurs opinions, ils le citent, comme une
autorité qu'on ne doit pas délaigner. Maintenant, M. l'Ora-
tour, cela estdù, comme je l'ai dit, aux efforts du parti libéral
si l'attention publique a été attirée d'abord sur ce pays;
cebt le parti libéral qui a donné l'élan de sa colonisation,
qui en a demandé l'achat, et toufi ceux qui connaissent l'his-
toire dos vingt dernières années, savent que Sir Georges
Cartier et quelques-ans de ses amis étaient les seuls qui
s'opposaient A cette politique ; leur prétention était que
cotte politique augmenterait trop rapidement et trop gran-
doment le pouvoir politique de la plus grande province. Je
suis heuroux de voir que ses successeurs en cette Chambre
ne paraissent pas vouloir suivre cette politique mesquine,
mais veulent, comme les libéraux, coloniser ce pays magni-
tique. Mais ils nous reprochent, M. l'Oratour, de décrier la
valeur do ce territoire. Quand avons-nous agi ainsi? Nous
avons invariablement, dans cette occasion et dans toute
autre, chorehé à faire connaitre la vérité sur la position do
ce pays, et malgré tout ce que nos adversaires de la droite
pourront dire, je préfère être dans l'opposition et pouvoir me
rendre ce témoignage que personne n'aura été trompé par
mes rapports sur ce pays.

J'ai aussi remarqué, dans le cours du débat, que nos amis
(le la droite ne rougissent pas de ce qu'ils ont fait pendant
la dernière session, et qu'ils sont encore prête à défendre,
comme la meilleure chose à faire, ou qui ait jamais été faite,
le refus do la plus basse soumission d'une compagnie et
l'acceptation de la plus haute de la part d'un autre soumis.
sionnairo, pour la construction du chemin de fer du Paci-
fique. L'honorable député de Niagara nous accuse d'avoir
commencé la construction du Paciilue sans nécessité, avec
négligence, et lorsqu'on ne nous demandait pas do le faire.
On nous accuse de nous être rendus responsables d'une por-
tion considérable do la dette, parce que nous avous coni-
mencé la construction du chemin quand nous ne devions
p as la commencer. L'honorable député de Cardwell, (M.
White,) nous a accusés, il y a quelques jours,-si le rapport
du journal qui rapporte l'accusation est vrai,-de n'avoir
rien fait pendant que nous étions en charge pour construire
le chemin <lu Pacifique. Le fait est que mes deux hono-
rables amis se trompent. La politique du dernier gouverne-
ment était celle-ei: Nous croyions que le marché conclu avec
la Colombie britannique était imprudent et mauvais, qu'il
était impossible de le remplir; et que, même si nous eussions
pu lo mettre à exécution, c'eût été une injustice à l'égard
dls autres provinces de l'avoir exécuté alors et de la manière
qu'on le voulait; nous avons donc voulu honnêtement et do
bonno foi faire diminuer nos obligations et nous y avons
réussi ; mais, dans le temps, nous avons prétendu qu'il était
désirable, bien que pas absolument nécessaire, d'obtenir
aussitôt que possible une entrée dans ce pays par le chemin
de fer, et nous n'avons pas différé après notre arri-
vée au pouvoir de faire commencer l'ouvrage sur deux
points entre Fort-William et la Rivière-Rouge. L'honorable
député de Cardwell, avec cette exactitude qui distingue
toutes ses affirmations contre ses adversaires politiques, a
été tissez bon de dire dernièrement, et en plusieurs occasions,
que lorsque nous avons abandonné le pouvoir, après l'avoir
gardé pendant cinq années, il n'y avait pas un seul mille de
chemin tracé. Dans un discours, il fait cette affirmation et
dans un autre discours il dit: " pas un seul mille construit"

M. WHITE (Cardwell). L'honorable député se trompe
entiòrement. Je n'ai jamais dit, nulle part, que le gouvor-
nement précédent n'avait pas encore tracé un seul mille de
chemin, lorsqu'il a abandonné le pouvoir. Voici ce que j'ai
<it: Quo' nos adversaires avaient quitté le pouvoir avant
d'avoir tracé un seul mille à l'ouest de la rivière Rouge.
C'est là tout ce que j'ai dit.

M. MAcKENZrE

M. MACKENZIE. J'ai vu le rapport du discours de
l'honorable député, et on n'y voit que ce que j'ai dit. J'ai
une lettre d'un électeur présent à l'assemblée d'Almonte.
Voici ce qu'il dit:

" M. White a dit aussi que lorsque le gouvernement a abandonné le
pouvoir après l'avoir conservé pendant cinq ans, il n'y avait pas un
seul mille de chemin sur lequel une locomotive pût faire le trajet.'

Est-ce que ceci est vrai ?
M. WHITE. Oui cela est vrai.
M. MACKENZIE. Non-soulement il y avait un mille de

chemin construit, mais il y en avait 200 milles, et si l'hono-
rable député consulte le rapport du ministre des Travaux
publics pour l'année suivante de ma sortie du gouvernement,
il verra que les rails étaient placés sur un parcours de
trente milles à l'ouest du Fort William, et que les locomo-
tives voyageaient sur une distance de 102 milles, que le reste
de la ligne jusqu'à la rivière aux Anglais était prête à recevoir
los rails. Il yerra aussi que sur l'embranchement de Selkirk,
sur un parcours de plus do trente-trois milles, des trains
circulaient, et que la ligne était complétée de Winnipeg à
Emerson depuis déjà plusieurs mois. Et néanmoins l'hono-
rable député de Cardwell s'est permis de faire cette affirma-
tion qu'il est bien difficile de croire. La politique des députés
de la droite ne paraît avoir pour but que de décrier leurs
adversaires. Ils ne discutent pas les mesures; ils ne discu-
tant pas la position du pays, mais ils jettent la boue à leurs
adversaires, dans l'espérance qu'il en restera quelque chose.
Je dis donc que nous avons tracé toute la voie du chemin de
fer du Pacifique, depuis la rivière Rouge jusqu'au fort Wil-
liam et depuis Selkirk à l'ouest jusqu'à la source de la
rivièt e Fraser à Port Moody, et à l'exception de ce que la
syndicat n'a pas entrepris de construire, notre tracé a été
entièrement suivi. L'autre partie,entre le Portageies Rats et
la rivière aux Anglais,sur laquelle des travaux préliminaires
avaient été faits, a été acceptée et terminée; de sorte que
notre politique au lieu d'être improductive, a été mise à
profit et exécutée avec tant d'économie que personne ne
peut aujourd'hui nous accuser d'avoir dépensé inutilement
et de gaîté de cour un seul dollar de l'argent public.

L'honorable M. Brown, parlant de l'acquisition du Nord-
Ouest en 1852, pendant la première session du parlement,
lorsqu'il avait la direction du parti de la réforme, proposa-
en Chambre une résolution pour acheter les territoires du
Nord-Ouest, ce qui montre clairement à qui revient la
gloire-si c'est une gloire, comme c'est 'ailours mon
opinion-d'avoir aboli un odieux monopole sur ce continent
et d'avoir ouvert ce pays aux peuples civilisés. Mon honorable
ami près do moi dit que le pays est maintenant livré à un
autre monopole. Cela est vrai et on doit le regretter.

Mais je ne me propose pas de discuter ce point-là ce soir;
je me bornerai à l'étude de la politique des deux gouverne-
monts au sujet des finances et du commerce, et je me
limiterai aux questions dont on a parlé pendant ce débat.
En ce qui regarde notre politique, comparée à la politique
de nos adversaires, laissez-moi dire ceci: Pendant les
élections de 1878, je suis d'avis que notre programme était
amplement défini-car nous avons refusé de nous prononcer
en aucune manière on faveur d'une politique protection-
niste. Nous avons dit que le tarif de 17à que nous avions,
accordait une protection suffisante aux manufacturiers, et
je savais alors, comme je le sais aujourd'hui, que ce tarif
donnait une protection raisonnable à presque toutes les
industries véritables.

J'ai été très-surpris;d'apprendre, il y a quelques jours, que
l'honorable député do Montréal-ouest n'avait obtenu qu'un
intérêt de 3 pour cent sur des fonds placé dans une fabrique
de coton, depuis que le présent gouvernement est au pouvoir.
Comme les informations que j'ai à ce sujet diffèrent beau-
coup de celle des honorables députés de la droite, je deman-
derai dans quelques jours à la Chambre un comité. pour
s'enquérir de l'état des fabriques de coton, et dans ce comité
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j'espère que nous aurons la preuve par la déposition que Un honorable ministre-je crois que c'est M. le ministre
l'honorable député donnera, de la condition déplorable de des Douancs-a dit, l'autre jour, avoir remarqué dans un dO
cette industrie aujourd'hui, et de l'aveuglement de ces per- mes discours, ma détermination de faire périr les fabricants
sonnes qui placent leur argent dans la construction rapide à petit feu. Dans mon discours à Lambton, il y a quelques
des fabriques de coton. semaines, j'ai dit, M. l'Orateur, qu'on nous prêtait l'idée, si

Mais l'honorable ministre des Finances, si rigide à notre nous remportions les prochaines élections, de revenir do
égard, n'était pas lui-même en faveur de la protection en suite à notre ancien tarif.
septembre 1878. Il se déclara alors contre la protection Ce que j'ai dit, c'est que pas un politicien, pas un homme
lorsqu'il répondit à des questions que lui posaient les élec- d'Etat, pas un ministre ne peut méconnaître les intérêts qui
teurs de Saint-Jean, quand son ami de coeur, le sénateur ont été créés, et, bien qu'il y ait nécessité de revenir à ds
Boyd, qui est pour le ministre des Finances une sorte de principes solides de législation fiscale, il ne faudra pas
nourrice, une garde-malade, je devrais dire-télégraphia froisser les droits acquis en revenant à cette législation.
au chef du parti (Sir John A. Macdonnald) pour lui de- Mais, M. l'Orateur, si mon honorable ami veut regarder un
mander s'il était vrai que la politique protectionniste serait peu dans le -passé, il trouvera que j'ai fait, il y a quelques
adoptée; s'il était vrai aussi que l'on se proposait d'imposer années, une déclaration semblable. Dans un discours aux
des droits de 35 par cent, et le chef répondit que l'on se électeurs de Hamilton, en janvier 1874, j'ai émis les mêmes
proposait seulement de faire un remaniement du tarif. Au- idées. Mes amis et moi, nous croyons sincèrement que le
jourd'hui, M. l'Orateur, personne ne s'opposerait à un renma- tarif aujourd'hui en vigueur, ou tout autre tarif protecteur,
niement du tarif. On devrait faire un remaniement des devra nécessairement, un jour ou l'autre, être fatal au pays.
droits tous les deux on trois ans, et M. le ministre des La protection peut faire sortir l'argent d'un gousset pour le
Finances a consenti, et je crois qu'il a bien fait, à changer faire passer dans un autre, mais comment le capital peut-ii
lui-même son propre tarif pendant cette session. Il y aura être créé autrement que par l'industrie ? S'il n'y avait pas
en réalité un remaniement à chaque session, et le change- de travail dans le monde il n'y aurait pas de capital, et s'il
ment sera si grand que ce tarif disparaîtra complètement n'y avait pas d'ouvrage en Canada, il n'y aurait pas d'argent
avant que mon honorable ami soit très vieux. à distribuer. Le résultat de la protection est d'ôter l'argent

PLUSIEURS VOIX. Non, non. à ceux qui le gagnent pour le faire passer dans les mains de
M. MACKENZIE. Plusieurs honorables députés disent quelques individus. Je crois me rappeler un discours du

non; mais nous verrons plus tard ce qui arrivera. En ministre des Finances (sir Leonard Tilley)-peut-être que
supposant que l'honorable ministre adopte la protection je fais erreur en le lui attribuant, mais ce discours a été pro-
comme principe-il ne l'a certainement pas adoptée à cette noncé sinon par lui, certainement par un de ses amis poli-
occasion-mais s'il l'adopte aujourd'hui, examinons-en la tiques-il est dit dans ce discours que c'est fairm un grand
théorie. Le ministre des Finances prétend que l'abondance bien au pays que de favoriser quelques millionnaires, à
de l'argent aujourd'hui dans le trésor, est due à la protection. Montréal ou ailleurs, lesquels peuveut dépenser de grandes
Je suis heureux, M. l'Orateur, de pouvoir féliciter le ministre! sommes dans des ouvres de bienfaisance. (Je crois que c'est
des Finances et le pays sur l'état prospère du Canada, et je Sir Leonard Tilley. qui a prononcé ce discours). D'apròs le
puis dire que j'ai vu moi-même des signes évidents de cette principe que nous invoquions pour conduire les affaires du
pi-ospérité par tout le pays. Je suis fier de dire que dans pays, nous voulions enlever toutes les restrictions imposées
les districts où la misère régnait, les années précédentes, la au commerce; nous voulions aussi permettre à chacun
prospérité est revenue, ce qui a permis aux cultivateurs de d'acheter et de vendre sur le marché qu'il veut choisir,
payer une grande partie de leurs dettes. Mais je dois dire autant qu'il nous était possible de le faire en percevant un
aussi, M. l'Orateur,-et les députés de la droite devront revenu au moyen des droits de douane. Voilà la politique
l'avouer avec moi,--que nous devons cette prospérité non que notre gouvernement proclamait et que nous avons sou-
aux machinations ou aux finesses d'un politicien, mais aux mise au pays. Nous avons été défaits avec ce programme. Je
abondantes ressources que nous a données une Providence le regrette beaucoup pour le principe en jeu, mais je ne
toute puissante. Nous savons bien ce que veut dire une regrette pas notre défaite pour moi-même.
augmentation dans les produits de la ferme. Nous savons Je n'ai aucune raison, M. l'Orateur, de regretter la défaite
tous que, pendant les trois ou quatre dernières années, la qui m'a déchargé d'une grande responsabilité, responsabilité
récolte a été extraordinaire en Canada. Nous savons tous capable d'écraser l'énergie de tout homme si elle se conti-
que pendant l'année.qui a précédé ces trois dernières années nuait pendant plusieurs années; et bien queje ne veuille pas
d'abondance, pendant que nous étions au pouvoir, le com- dire, ni prétendre qu'un homme politique honorable ne hive
merce de bois avait cessé dans presque tout le pays. pas désirer le pouvoir, je tiens à dire, en même temps, et

Le grand commerce d'exportation pour le Canada com- j'espère, M. l'Orateur, que mes adversaires me rendront ce
prend les céréales, les bestiaux et le bois, et lorsque l'aug- témoignage que dans ma carrière politique j'ai refusé d'accep-
mentation dans la vente du bois égale presque l'aug- ter le pouvoir quand je savais ne pas être en mesure de faire
mentation de la récolte, comment pourrait-on éviter la pros- adopter mes principes politiques.
périté malgré toute l'incapacité du gouvernement qui au- Pour toutes ces raisons, M l'Orateur, j'accepte la responsa-
rait tenu alors les rênes du pouvoir ? Si le gouvernement bilité de mes actes comme laresponsabilité des actes de mea
d'aujourd'hui réclame les mérite' de cette prospérité, il ne collègues, etje suis prêt à défendre la politique de mon gou-
.fait alors que s'attribuer l'action de la Providence qui vornement en tout temps et en toutes circonstances. Nous
nous donne ces richesses. Le gouvernement doit savoir avons fait de, notre mieux, dans l'intérêt du pays, et nous
qu'on ne peut amener laýrichesse en taxant une partie du avons appliqué une politique que nous croyions devoir
pays. La Protection signifie les secours accordés à quel- être non-renlement une source de prospérité pour le Canada,
que industrie particulière, ou à quelque partie du pays, et mais une politique qui nous aurait mis en position de mar-
si une partie est protégée, ce doit êtro au détriment des autres cher fièrement de pair avec la mère-patrie et la grande
parties; mais si toutes les classes sont protégées sur le même colonie australienne, si nous avions mis en pratique ces prin.
pied, les droits imposés ne tardent pas à produire la pan- cipes de liberté si intimement liés aux principes du libre-
vreté dans le pays. C'est là la théorie de la Protection, et je échag e. La protection, comme système, est une relique de
défie qui que ce soit de lui faire dire autre chose. La théo- la barbarie. Il devrait y avoir commerce libre des mareban.
rie du Libre-échange, au contraire, est que l'on doit donner cises comme des biens-fonds. Comment l".s honorables dépu-
toutes les facilités possibles à l'achat et à la vente des pro- tés de la droite apprécieraient-ils des restrictions mises à la
duits, autant que cela peut se faire en tenant compte des vente de leurs terres ou de toute autre chose qu'ils possè-
circonstances. dent? Chacun sait que le principe du libre-échange est un
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principe qu'on ne peut pas abandonner sans causer un tort autres provinces pour en parler, mais je pense que la même
a quelque classe, chose s'est plus ou moins produite ailleurs -les cultivateurs

Maintenant, M. l'Orateur, nos adversaires nous disent, avaient emprunté beaucoup. Je sais que plusieurs d'entre
que notre politique a été la cause de grands déficits dans le eux étaient endettés chez les marchands ; et je sais que
revenu du pays, et ils se donnent le crédit d'avoir fait dispa- pendant deux ou trois années presque chaque famille, en
raître ces déficits. Mais, M. l'Orateur, ont-ils créé la Canada, avait été obligée, pour une raison ou pour une
richesse ? S'ils avaient pris l'argent, dans leurs gous, ets autre, d'économiser beaucoup pour ne pas dépenser plus que
pour emplir le Trésor, je comprendrais qu'ils pussent se son revenu; mais aussitôt qu'ils y eut une bonne récolte et
donner le crédit d'avoir fait disparaître les déficits; mais, M. que le commerce de bois fut devenu prospère, l'argent cir-
l'Orateur, ils ont simplement établi des impôts-le plus vul- cula plus librement, les marchands purent vendre beaucoup
gaire des remèdes pour faire disparaître un déficit; ct plus, et un montant d'argent inusité passa de leurs mains
je voudrais savoir, si d'autres sont plus exeusables que nous dans celles des marchands en gros, et de là dans les coffres
d'avoir des déficits ? Examinons d'abord quels étaient les du gouvernement, par l'importation de nouvelles marchan-
déficits avant la confédération, pendant que les honorables dises. C'est là, M. l'Orateur, la véritable source de la pros-
députés de la droite étaient au pouvoir. En 1858 ils avaient périté que l'honorable ministre prêtend être due à sa poli-
un déficit de $3,375,317 ; en 1859 le déficit était de $1,494- tique financière et commerciale. Il est vrai que certaines
744 ; en 1860, de $1,973,999 ; en 1862, de $1,999,000, et en classes de commerce n'ont pas ressenti les effets de la pros.
1862-63, sous l'administration Sandfield-Macdonald, il s'est périté, car du jour où les honorables ministres sont arrivés
élevé à 82,064,331. Le déficit était donc, pendant la première au pouvoir jusqu'à la date présente, les intérêts maritimes
année, de b9 par cent du revenu; pour la seconde, de 18 ont subi une dépression plus grande que jamais, et l'expor-
par cent; l'année suivante, de 20 par cent et dans la qua- tation des navires, qui autrefois était un item considérable
trième, 20 par cent. Maintenant M. l'Orateur, malgré tous de notre commerce, a diminué considérablument; mais c'est
ces déficits, nous n'avons jamais accusé le gouvernement un résultat tout naturel de la protection. Nous ne pouvons
d'alors d'être coupable de ces déficits, parce qu'il n'établis- pas acheter de marchandises à moins d'en vendre, et nous
sait pas de nouveaux impôts. devons échanger une classe de marchandises pour une autre,

S'il eût été possible de faire disparaître ces déficits sans car nous n'avons pas d'or pour payer. Bien peu d'achats
imposer de nouveaux impôts, nul doute que le gouvernement se font dans le monde pour de l'or. Le commerce se fait au
d'alors l'eût fait,mais il no.croyait pas être justifiable de taxer moyen d'échanges de produits, et si la population du Canada
le peuple pendant une pêriode de crise et de disette. Nos adopte les principes économiques qui pour le moméht ont
honorables amis de la droite n'ont pas pu remédier de suite réussi au gouvernement, c'est-à-dire que c'est une faute d'im-
à cet état de gêne et de crise, à leur arrivée au pouvoir porter pour revendre, on ne doit pas s'attendre à ce que les
comme ils l'avaient promis. Sir John A. Macdonald avait importations continuent pendant longtemps.
déclaré, lorsqu'il était à Mid<llesex, que si ses amis triom- Si le peuple admet aussi ce principe que nous devons
phaient, la prospérité reviendrait de suite dans le pays. fabriquer nous-mêmes tout ce que nous consommons, notre

M. STEPHlENSON. C'était parler au figuré. commerce avec l'étranger sera ruiné, et nous serons bientôt
M. MACKENZIE. L'honorable député trouvera plusieurs dans la position des Etats-Unis qui voient aujourd'hui leur

choses autour de lui qui sont au figui é. On avait promis commerce de transport aux mains des étrangers. C'est là
que les stocks augmenteraient immédiatement, que les ma- le résultat inévitable de cette fausse politique, résultat que
nufactures emploieraient plus d'ouvriers et qu'une vie nou- nos amis de la droite amènent avec rapidité sur le pays.
velle serait donnée à tout le pays. Eh 1 bien, M. l'Orateur, Plusieurs années ne se passeront pas. M. l'Orateur, avant
il y a en plus de faillites, comme la chose a été prouvée par que ce résultat désastreux ne s'étende à toutes les autres
un honorable député, dans cette même année où nos adver- industries. Les industries qui sont protégées outre mesure
saires ont pris le pouvoir, que dans toute autre depuis très se multiplieront dans le pays, comme elles se multi-
longtemps. Les stocks de banque ont tombé tellement qu'il plient aujourd'hui. Malgré les petits profits que font aujour-
y a en une perte de S12,000,000 dans quelques mois. On d'hui les fabriques de coton, ces dernières augmentent en
remarquait la plus grand souffrance dans chaque partie du nombre rapidement, et lorsqu'elles produiront suffisamment
pays, mais une bonne récolte out pour effet de soulager la pour la consommation du pays, alors elles entreront en
situation dans une grande mesure, et il y eut une renaisance concurrence active et nous aurorns ici le même résultat que
graduelle dans l'état des affaires du pays. Les périodes de l'on a eu dans l'industrie du fer aux Etats-Unis, c'est-à-dire
crise et de souffrance commerciales viennent et disparais une ruine complète. Alors les maîtres fondeurs et forge-
sent sans que les économistes politiques puissent en donner rons formèrent une association, où l'on tenta un effort pour
une explication suffisante. s'unir afin de maintenir les prix. Une démoralisation

La bonne récolte, ajoutée à la renaissance du commerce générale s'en suivit dans la législature. Des comités . de
de bois, a permis à nos honorables amis de montrer un état spéculateurs se formèrent dans son sein pour faire revivre
plus satisfaisant des affaires, dès la seconde année de leur. cette industrie aux dépens de la nation. Voilà l'exemple de
administration; et si la crise ne fût pas disparue en Angle- ce que produira la politique des honorables députés avant
terre et aux Etats-Unis aussi bien qu'ici, et si la récolte aux peu d'années.
Etats-Unis n'eût pas été meilleure qu'elle ne l'a été au M. le ministre des Finances prétend néanmoins que sa
Canada pendant que nous étions au pouvoir, et si les mar- politique a donné le pain .aux ouvriers. Mais, M. l'Orateur,
chands américains eussent été soumis aux mêmes pertes comment se fait-il que nous voyons des ouvriers dans
dans le commerce de bois, que celles auxquelles nous avons certaines parties du pays se mettre en grève pour obtenir
été soumis ici, il est certain que leur position eût été bien les mêmes gages qu'ils avaient en 1877478? J'ai constaté,
pire que la nôtre, en raison de l'augmentation de la crise. que M. le ministre a inclus dans sa liste d'industries
Mais, M. l'Orateur, les circonstances favorables à nos adver- nouvelles-liste déposée dernièrement sur le bureau de la
saires à leur arrivée au pouvoir l'eussent été à tout autre Chambre-des manufactures qui ne sont pas nouvelles du
gouvernement, car pas un gouvernement ne peut apporter tout.
de remède aux mauvaises récoltes, comme pas un gouverne- Au premier coup-d'eil sur la liste, j'ai vu mentionnée
ment ne peut empêcher lee bons effets d'une récolte comme nouvelle manufacture à Toronto, avec 200 ouvriers,
abondante. une fabrique qui était auparavant à Newcastle, mais ayant

a part ec, . l'Orateur, il y avait encore une autre cir- changé son lieu d'opération daus l'espér'ance d'y trouver
constance qui leur a été favorable: nous savons tous que plus de profit: J'en.ai remarqué trois autres dans le même
dans la province de l'Ontario-je ne connais pas assez les cas, et je suis certain que si la liste était examinée avec soin,

M. MAoKzEIE



DÉBATS DES COMMUNES.
comme j'espère qu'elle le sera par les journalistes, on verra
alors que les nouvelles fabriques n'y comptott pas pour la
moitié. J'ai cherché, hier, dans Montréal, et personne n'a
pu me dire, parmi les marchands que j'ai rencontrés, où se
trouvait cette fabrique avec 550 employés.

M. PLUMB. Vous étiez en très mauvaise compagnie
alors.

14. MACKENZIE. J'ai l'opinion de la majorité de la
Chambre en ma faveur dans cette affaiie; il faut que je m'en
accommode au moins pour quelque temps.

1 PLUMB. Oui, car vous aurez à vous en passer plus
tard pendant longtemps.

M. MACKENZIE. On a dépensé béaucoup de temps
à diseuter les dépenses comparées des deus gouver.
nements, et l'honorable députâ de Niagara, - j'espòre
qu'il ne se met4ra pas à chanter à présent,-a bien voulu
adopter une nouvelle méthode de balancer les livres. Il
serait un teneur de livres très dangereux pour un établisse-
ment, car pour rétablir l'égalité entre le passif et l'actif, il
transporte tout simplement d'une colonne à l'autre une
somme de $900,000. Il n'a tenté aucun effort pour faire
balancer les comptes, car il y avait une méthode beaucoup
plus simple, celle de déduire comme il l'a fait, 8900,000 des
dépenses du Nord-Ouest.

Contrairement à lui, j'ai pris une autre méthode pour
obtenir une comparaison exacte des dépenses de certaines
années. Je citeeai les items des comptes publics, et les
honorables députés en feront ce qu'ils voudront. En 1873-74,
l'intérêt payable sur la dotte publique était de 85,724,436;
en 1877-78, il était de 87,048,883, soit une augmentation de
$1,324,447. Les paiements au fonds d'aurortissement en
1873-74, se àont élevés à 8573,920; on 1877-78, à 82 15,746,
soit une augmentation de $431,826. Dans l'administration de
la justice, en 1873-74, un paiement de $459,037 fut fait; en
1877-78, ce paiement fut de $564,920, soit une augmentation
de $105,883. Sauvages: 8146,068, on 1873-74; en 1877-78,
$421,503, augmentation de 83.75,135. Gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest: En 1873-74, $199,599; en 1877-78,
$334,748, une augmentation de 8135,149. Dans le départe-
ment des poids et mesures, pas de paiements èn 1813-74; en
1877-78, $96,484; en tout, une augmentation sur les items
que j'ai cités de 82,369,224, augmentation qu'il n'était pas en
notre pouvoir d'empêcher. La dépense totale pour 1877-78
a été de 823,503,158, et en déduisant l'augmentation citée
plI's haut pour ces sept items, nous avons pour les mêmes
fins qui ont nécessité une dépense de $23,316.000, une
somme de 821,133,124 seulement, dont on doit encore
déduire $49,399, ce qui laisse une dépense réelle de e21,083,-
535, au lieu de $23,316,316 dépensées pendant la dernière
année d'administration de nos adversaires; la diminution
est donc, aussi près qu'on peut l'établir, de $2,50,000 pour
la période pendant laquelle nous avons ou le pouvoir. Mais
prenons une autre année pour montrer quo cette diminution
T'est continuée. Nous prendrons l'année précédant 1876 77.

Je ne voudrais pas ennuyer la Chambre avec d'autres
chiffres, mais je crois qu'il est important que ces chifrres
entrent dans les documents de la session. Je continue donc;
en 187'3 74, comme j'ai dit plus haut, l'intérêt payé était de
S5,721,436; en 1876-77, $6,797,226, soit une augmentation de
$1,072,791. Fonds d'amortissement, augmentation de
8314,453, les chiffres étant de : 173-74, $513,920, contre
$828,373 on 1876.77. Administration de la justice, 1873-74,
$459,037; 1876-77, $565,597, augmentation de $106,560.
Pensions, $56,453 en 1873-74; en 1876-77, $1i2,531, une
augrmentation de 856,000. Sauvages, $ 146,000 on 1873-74;
en 1876-77, $301.596, soit une augmentation de 15î,528.
Gendarmerie à cheval, $199,599 en 1873-74, contre $352,749
en 1876-77, soit une augmentation de 153,509. Poids ob
mesures, rien en 1873-74; en 1876-17, $111,085, aug-
mentation de $96,404, soit une augmentation totale dans ces
items de $1,955f,044, la dépenseý pour l'année étant de

823,510,307, laissant une dépense réelle, après déductions
des mêmes items dépensés ar. 1873, de 21,5.,5,257.

Maintenant, U. l'Orateur, je fleraii la comparaison arec
nue année d'administration de mes lnorables adversaires ;
je comparerai leur dernir-o année, 1873-74 avec l'année
18-0-81. L'intérêt en 1873-74 est de 85,734,436; en 1880 81,
il était de $7,599,144, soit une augmentation do $1889,708;
fonds d'amortissement, $513,9 ý0, en 1873-74, et 81,25o,731
en 1880-81, augmentation de $636,811; administration
de la justice, $459,037, contre $583,597, augmentation
de $124,920; pensions, $56,463, contre $96,388, augme-
tation de 839,985; sauvages, 814ï,068; contre $805,097,
soit une augmentation de 8658,988; gendarmerie à cheval,
$199,599, contre 8289,P45, soit une augmentation de 890,246;
poids et mesures, $71,170, on 1880-81. L'augmentation
totale des dépenses pour 1880-81 sur l'année 1873-74 a donc
été de 83,494,779, et la dépense totale dans les comptes
publics était de 825,502,52 1, laissant une dépense réelle de
822,007,775, ou une différence de 81,000,000 plus élevén que
celle des années 1877-78. On ne peut contredire ces chiffres.

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez ! Ecoutez!
M. MACKENZIE. L'honorable ministre rit, mais je le

défio de me contredire, à moins qu'il ne dise que ses propres
chiffres sont faux.

Sir LJ.EONARD TILLEY. Non, non; nous ne nous
tenons pas responsables de 873,500,000 en 1873-74.

M. MACKENZ[E. A part do cela, le gouvernement du
jour, pendant les deux ou trois années dernières, a pris
l'habitude de porter au compte du capital ce que nous
avons toujours porté au compte du revenu. Les deux
honorables ministres qui ont pris la parole pendant cedébat,
se vantent aussi d'avoir réduit les dépenses d'administration
du chemin de fer Inter-colonial et d'avoir réussi à équilibrer
les recettes et les dépenses. Lorsque nous discuterons cette
question, M. l'Orateur, nous saurons quel est le revenu qu'on
nn a eu, au moins en partie ; nous connaîtrons quelle quan-
tité de fret appartient au gouvernement; nous saurons aussi
quelle somme a été dépensée sur lecomptedu capital depuisque
l'ancien gouvernement l'a clos. Nous trouvons que l'on doit
demander à la Chambre de voter une ,somme de $100,000
portée au compte du capital, somme que notre administra-
tion aurait.portée au compte du revenu. C'est un moyen
facile, aussi facile que la méthode de l'honorable député de
Niagara, de retrancher une balance lorsque la somme est trop
élevée pour le compte du capital. D'un autre côté, l'augmen-
tation dans les subsides aux Sauvages est extravagante. On
demande des sommes considérables, dans le budget supplé.
mentaire de cette année,-jo ne me souviens pas exactement
du chiffre, mais c'est à peu près un demi-million de dollars-
et comme on ne nous donne aucune indication de l'emploi
de ces sommes, à l'exception d'une, il nous est impossible
d'accepter ces dépenses comme dépenses régulières. Il
y a eu certainement des dépenses extraordinaires que la
ohambre ne connatt pas, et bien que je ne refuse pas de
voter au gouvernement les sommes nécessaires pour accom-
plir ce qui est nécessaire et juste on faveur des Sauvages, je
ne veux pas voter d'argent pour entretenir une horde de
serviteurs, faisant un bien douteux aux Sauvages, car je
crois qu'il se fait en rapport avec ce service une dépense
que le-comité des comptes publics doit surveiller.

En ce qui regarde le revenu des postes, je dois dire qu'un
des collègues des honorables ministres, M. MacPherson,'dans
une b:ochure rem plie de faussetés de la première à la der-
nière page, a attaqué notre gouvernement sur chaque article
possible des dépenses, et il nous a vivement reproché l'article
de la dépense pour les postes comme un des plus condani-
nables; mais les honorables députés qui m'ont précédé dans
ce débat, ont admis que la dépense avait été élevée, on ne
peut pas cn dou ter, mais qu'elle avait été faite en partie pour
ouvrir des routes dans le Nord-Ouest, de même qu'une part
de. la dépense sous notre administration avait été faite dans
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le mrême but. Je ne fais aucun reproche à mes adversaires à
pripos de cette dépense, parce que je n'en ai pas examiné les
détails, mais je crois que nous pouvons dire ceci: pendant en
l'augmentation des dépensos sous votre administration sest
élevée dans une proportion de $50,000 par année, l'augmen-
tation avant que nouLs fussions montés au pouvoir avait atteint
le chiffre de( 6115,000 par année; la dépense est revenue au
même chiffre aujourd'hui, s'élevant à près de 6300,000 depuis-
que nous avons quitté le pouvoir, ce qui montre que les hono.
2ables députés de la droite n'out pas-quelques-uns du 'ins
-réui à empêcher les dépenses pour lesquelles ils nous ont
attaqués, bien qu'elles fussent beaucoup moindres que le.
leurs. L'honora'ble ministre des Chemins de fer n'étant pas à'

n siège, je remettrai à plus tard quelques observations que
je me propose de fairo au sujet d'une autre branche du ser-
vice pubue. Je dois ajouter quelques explications que j'ai
oubliées concernnt la comparason de ces dépenses. Il y avait
en 1873-74 quelqu-,s articles que nos adversaires nuraient
pu classer comme des dépenses extraordinaires, parexemple
les dépenses pour le tracé des frontiôres entre les Etats-Unis
et. te C2anada, dépenses qui se sont élevées à Sf0,000 dans
leur dernière année de pouvoir; puis le paiement de $146,000
pour les magasins militaires, balance due au gouvernement
impérial. Je n'ai pas fait tout le calcul de cesdépenses pour
les années que nous avons passées au pouvoir. Mais nous
avons eu à faire, pour les expositions à Philadelphie, Paris et
Syd: ey une dépense d'à peu près $200,000 que je n'ai pas
portée en ligne de compte.

L'honorable premier ministre et quelques autres députés
ont dit un mot de leur politique future et du nos relations
avec l'étranger tant qu'ils auront les rênes du pouvoir. Mes
honorables amis dépensent aujourd'hui beaucoup d'argent
pour maintenir à Londres une personne remplissant presque
le i mle d'ambassadeur, de même que pour envoyer un ambas-
sadeur à Paris. Ces visites, ces dépenses énormes, n'ont
produit aucun résulhet; néanmoins je suis d'avis que dans
toutes les questions concernant notre commerce; nous devons
régler nous.mêmes nos propres affaires; ce n'est pas un
honneur nouveau que nous avons aujourd'hui, comme
quelques députés de la droite paraissent le croire, car il y a
déjà plusieurs années que nous, libéraux, avons émis cette
doctrine, et en 1870, il y eut en Chambre un long débat à
ce sujet. Dans cette question comme dans d'autrea, nous
avions décidé en prenant lu pouvoir de mettre ce principe en
pratique, et lorsqu'il s'est agi de l'arbitrago dos pêcheries,
lorsque le gouvernement impérial a voulunous faire choisir
un commissaire impérial pour conduire l'affaire, nous avons
maintenu la .prétenion que le commissaire devait être cana-
dien, nomme par nous-mêmes, et que l'arbitrage devait être
sous le contrôle et la direAun du gouvernement canadien.
On nous accorda ce droit, et mon ami honorable ami Sir
Albert J. Smith, comme ministre, et Sir Alexander Galt,
comme commissaire, méritent toutes les louanges que M. le
ministre des Chemins de fer donne si généreusement au
gouvernement dont il fait partie, pour avoir obtçnu cette
indemnité. Si cette affaire avait été laissée, comme certaines
négociations concernant les Etats-Unis, au soin de quelques
gentilshommes anglais qui ne connaissaient aucunement la
manière de conduire les affaires un Amérique, ni le ton
fani.iron des propositions faites quelquefois, je crois que
nous n'aurions pas retiré un seul dollar pour compensa-
tion de nos pêcheries. Plus tard, M. l'Orateur, en 1874,
lorsqu'il fut proposé à Washington de faire un effort pour
remettre en vigueur le traité de réciproeité, nous fîmes savoir
au gouvernement impérial qu'il était désirable que des négo-
ciations semblables fussent ouvertes, et nous fîmes connaître
en même temps que ces négociations devaient être ouvertes
et conduites par notre gouvernement, bien que le marché
dût être conclu au nom du gouvernement anglais. Comme
zésultat, l'honorable M. Brown fut nommé et reçut
une commission du gouvernement impérial en qualité de
plénipotentiaire conjoint avec Sir Edward Thornton pour
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mener à bonne fin cette affaire. ls ne réussirent pas, car
les Etats-Unis ne remplirent pas les con'litions, bien que le
Congròs les eût acceptées. Tels sont les faits, et je ne les
mentionne quo pour montrer que la politique que les hono-
rables ministres se vantent de mettre en pratique aujour-
d'hui est tout simplement notre politique.

M. PLU3MB. Ecoutez 1 écoutez 1
M. MACKENZIE. L'honorable député de Niagara- dit:

écoutez, éeoutez! Eh I bien, je vais lui lire ce que son chef
disait à ce sujet en 1870 :

" Pourquoi passeraient-ils des résolutions demandant l'e droit de
négocier des traités par leurs propres amba'sadeurs ? Pourquoi rejette-
raient.ils les grands.avantages q;'i!s ont setjourd'hui de l'aide de l'Au-
gleterra dans la négociation dei traités ? Ne vaut-il pas beaucoup
mie.x avoir l'iofliuence puissante de la Gran-le-Bretagne, que ilaller
demander aux pays étrangers, humnblement, et inform& pasperig, de nous
permettre de faire des traités avec eux. Leur réponse eût été :"Nous ne
vous connaissons pas ! qui ê tes-vous ? Une province d'Angleterre.
Alors envoyez-nous l'Angleterre, nous allons traiter avec elle." Voilà
la réponse méritée que nous eussions reçue.

Tel étai t le langage de l'honorable premier il y a quelques
années, et maintenant il s'enorgueillit d'introduire un nou:
veau systèmu, qui de fait, a été en opération depuis plusieurs
années. En 1871, on l'envoya lui-même à Washington, non
comme plénipotentiaire conjoint, mais comme Haut-Com-
missaire, et son succès alors dans la défense dos intérêts
canadiens, au sujet des réclamations féniennes et autres
questions ne fut pas assez grand pour donner lieu à aucun
peuple ou aucun gouvernement de lui confier une charge
semblable.

PLUSIEURS DÉPUTÉS. Non, non.
M. MACKENZIE. Les honorables députés disent: non,

non; mais examinons quel a été le succès remporté par
mon honorable ami. S'il fut jamais une position humiliante
pour un peuple ce fut celle des commissaires anglais et
canadiens, lorsqu'ils consentirent à payer les réclainations
des citoyens des Etats-Unis, auxquels les corsaires avaient
fait subirdes pertes, pendant que les Américains refusaient
de considérer les réclamations du peuple canadien pour les
dépenses causées par l'invasion fénienne. lie résultat, M.
l'Orateur, de cette première négociation comme ambassa-
deur, n'est-il pas suffisant pour empêcher tout gouvernement
de confier à l'avenir à l'honorable' Premier une mission
semblable.

UN DÉPUTÉ. Nous avons obtenu ce que nous dési-
rions.

M. MACKENZIE. Nous, libéraux, nous avons réussi,
mais pas vous.

M. WHITE (Hastings). Nous avons posé les fonda-
tions-de l'édifice.

M. MAKENZIE. Oui, mais les honorables député de la
droite n'auraient jamais réussi à poser la superstructure.

M. PLUMB. Je.désire demander à l'honorable député
s'il ne sait pas que l'on décida, au commencement de ces
négociations, à Washington, de ne faire aucune allusion aux
réclamations touchant l'invasion fénienne.

M. MACKENZIE. Il n'y a jamais ou pareille entente.
Si mon honorable ami veut me le permettre, nous exami-
nerons la question pour voir si ce qu'il affirme est la vérité.
Je me rappelle bien, M. l'Orateur, tout ce qui s'est passé
dans la Chambre lorsque l'honorable député do Sherbrooke
(Sir Alexander Gault), qui connaissaif mieux le nouveau
commissaire qu'aucune autre personne alors, ne voulait pas se
fier à lui, à moins de lui doiner-des instructions précises. Il
proposa en Chambre l'adoption de ces instructions, et je
pourrais dire ici à mon honorable ami, le député de Nia-
gara, que j'avais plus de confiance dans son chef que Sir.
Alc:andor Galt n'en avait lui-même, car je croyais que
c'était une faute pour la Chambre de donner des instrue-
tions précises. Je m'opposai donc alors à cette motion,
mais je constatai ensuite q'ue je m'étais trompé grandement.
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et j'aurais dû savoir que l'honorable député de Sherbrooke
connaissait mieux que moi ce qu'il faisait alors. Malgré
cela, et malgré ces critiques que je suis obligé de faire sur
ce qui s'est passé, je suis prêt à soutenir le principe qu'il
faut donner au Canada tout pouvoir de faire des traités
jusqu'à la limite permise par notre allégeance à la mère-
patrie et nos relations politiques avec elle.

Il est évident, M. l'Orateur, que notre pays ne peut pas
permettre que des négociations-sur ce continent du moins
-soient conduites par une. personne n'ayant aucune
connaissance de ce que nous sommes.

Je regrette qu'une extinction de voix m'empêche de
parler plus longtemps, et d'aborder des questions que je
serai obligé de traiter dans une occasion prochaine; mais
avant de terminer, je dois dira ccci : le gouvernement peut
s'attendre à avoir franc jeu de ma part au sujet des estima-
tions budgétaires, mais je critiquerai de près et avec soin les
diverses dépenses qui seront en contradiction avec les pro-
messes qu'il a faites au pays. L'honorable député- de
Niagara parle de la dépense imputable sur le compte du
capital et il désire savoir sur qui doit peser la responsa-
bilité de l'augmentation de la dette. Un honorable député
près de moi a établi, aussi p'rès que possiblo de la vérité,
les faits à ce sujet.

La dépense faite par nous sur le compte du capital a été
tout entière, à l'exception de celle pour lo canal Saint
Pierre, due aux obligations contractées par l'adminis-
tration précêdente. L'honorable député de Niagara dit que
nous nous somme lancés dans la construction du Pacifique
lorsqu'on ne nous demandait pas de le construire. Ce
n'est pas ainsi que j'envisage les obligations que nous avions
envers la Colombie.

Le marché avec la Colombie a été fait par le gouverne-
mont, et bien que conclu avec imprévoyance, je me suis cru
obligé comme ministre de la Couronne Ce tenir -engagement
contracté; mes collègues pensaient, comme moi, que nous
devions donner effet au traité autant qu'il était possible de
le faire, sans augmenter le fardeau des impôts.

Les contrats pour les canaux étaient donnés lorsque nous
somme; arrivés au pouvoir, c'est-à-dire pour le canal Welland,
le canal Lachine et les canaux de la rivière Ottawa. Ces
canaux entraînaient une grande dépense d'argont-au
moins 843,800 pour les canaux, entre dix à douze millions
de dollars pour le chemin de for Intercolonial, près de
$30,000,000 pour le chemin de fer du Pacifique; 82,000,000
pour terminer les chemins de fer dans les provinces mari-
times; $2,500,000 pour le chemin do fer de l'ile du Prince.
Edouard; $4,500,000 pour d'autres ouvragos; $2,500,000
pour améliorations sur le Saint-Laurent aux endroits où il
n'y avait pas de canaux, et 81,000,000 en prêts. Nous
avons fait face à toutes ces obligations.

On pourra peut-être nous reprocher d'avoir fait ces
ouvrages trop promptement, mais nous n'avons pas procédâ
plus vite-j'entends parler des canaux-que l'intérêt public
no l'exigeait. Je ne puis pas dire maintenant que l'élargis-
soment du canal Welland a été lo fait d'une politique sage.
Cela n'était pas dans notre programme mais nous l'avons
admis. Le plan était des honorables députés de la
droite, et j'accepte ma part de responsabilité comme simple
membre de cette Chambre, bien que je ne fusse point parti-
san du gouvernement d'alors.

Nous constatons, M. l'Orateur, que bien que le canal
Welland soit construit avec des écluses do T-0 pieds de long
et 45 pieds de large, il n'y a pas encore sur son parcours,
un seul navire en construction pour faire le trafic sur ce
canal, bien qu'il soit à peu près terminé. L'usago est main-
tenant devenu si général de transporter le fret par chemin
de fer qu'il est très douteux que no, canaux nous donnent
jamais aucun revenu.

M. WHITE (Hastings). Quel revenu] a donné l'écluse
du fort Francis?
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M. MACKENZIE. L'écluse du fort Francis n'a jamais
été terminée, et ne peut donner de revenu.

M. WHITE (Hastings). On n'aurait jamais dû la com-
mencer.

M. MACKENZIE. Mon honorable ami est trop prudent,
en vérité ! Il pousse la prudence jusqu'à l'excès. Son ob-
servation est originale sans doute mais je l'ai déjà entendue
faire. En ce moment je discute sérieusement l'effet com-
mercial de ces travaux sur le pays.

M. WHITE (Hastings). Eh ! bien, c'est là une ouvre
commerciale.

M. MACKENZIE. Je crois malheareuseient qu'elle ne
l'est plus; car les honorables ministres en ont fait une
ceuvre toute différente.

M. WHITE (Hastings). Vous n'auriez pas dû la com-
mencer.

M. MACKENZIE. M. l'Orateur, je n'entreprendrai pas
une discussion ce soir avec l'honorable député de Hastings;
si je devais le faire, je n'aurais qu'à parler du canal Shaw,
et je lui ferais voir qu'il y a été dépensé deux fois plus d'ar-
gent qu'on peut en retirer aujourd'hui.

M. PLUMB. Il a été construit par votre parti.
M. MACKENZIE. Non, il a été construit longtempa

avant que j'eusse pris les rênes du pouvoir.
M. PLUMB. Les réformistes étaient au pouvoir alors.
M. MACKENZIE. Non, cet ouvrage a été fait par les

conservateurs. Je veux maintenant, M. l'Orateur répondre
à une attaque portée contre moi par la droite.

Sir LEONARD TILLEY. M. l'Orateur, je crois qu'il
n'est que juste, considérant l'état do santé de mon honorable

ai, s'il se sent trop fatigué pour continuer 14 :iscnssion ce
soir..

M. MACKENZIE. J'otfre mes remerciements à mon
honorable ami, mais je ne me prévaudrai pas de son offre
ce soir. Je ne veux répondre pour le moment qu'à
l'accusation qu'on nous a faite d'être opposés et hostiles aux
manufactures. Cette accusation, non seulement n'est pas
fondée, mais elle est absurde. Pourquoi serions-nous enne-
mis des manufactures ? Est-ce que plusieurs d'entre nous
ne sont pas intéressés dans les manufactures ? Est-ce que
plusieurs d'entre nous n'ont pas des amis. qui sont fabri-
cants ? Est-ce que la majorité des fabricants n'est pas com-
posée de nos amis politiques ?

UN DÉPUTÉ. Elle l'était, elle ne l'est plus mainte-
.nant.

UN AUTRE DÉPUTÉ, Elle l'a toujours été.

M. MACKENZIE. J'ai dit que, dans mon opinion, la poli-
tique du gouvernement actuel avait fait tort aux manufac-
turcs. Les honorables députés do la droite paraissent croiro
que l'on ne doit pas regarder l'agriculture comme une indus-
trie. Je prétends que c'est une industrie de la plus grande
étendue, sans laquelle notre pays n'existerait pas. Elle
exige beaucoup de capitaux et do travail manuel, et produit
plus qu'aucune autre dans le pays. Et ce que nous ne vou-
lons pas faire, c'est de subordonner les intérêts agricoles aux
intérets industriels, mais nous prétendons que les deux
doivent être mis sur le même pied. Affirmer que la politi-
que nationale a favorisé les cultivateurs, c'est se mettro en
opposition à ce que nous indiquent les prix du marché et
l'histoire des doux ou trois dernières années. Favorisons une
politique qui rendo justice à l'agriculteur comme au fabri-
cant. Je ne désire pas du tout donner une protection
excessive à aucune classe, soit à celle des fabricants.
soit à celle des cultivateurs, mais je désire seulement
obtenir des Douanes et du revenu de l'Intérieur un
revenu suffisant pour faire face aux dépenses d'admi.
nistration. Nous devons observer que nous n'avons pas

1882. 265



DÉBATS DES COMMUNES.

d'autre source de revenu et que %i nous, par notre
législation douanière, nous établissonrs dos distinctions,
nous aurons dos difficultés plus tar- a separer les liftr-
rents intérêls pour les rainrener à leur po- ii on normale.
En mettant une classe cn lutte avec une ut ie, iw>Jus »,ro-
duirons ces dé-asti-s qui ont eun lieu on Allemagne et ol
France pendant les deux dernières années, désairs drs à
leur politique protectionniste. Jo cite l'exemple do ces deux
pays parc qu'ils sont les plus protectionnistes du monde, à
fexception des futats-Unis. L'Allemagne, par suite du la
protection est riourdhui-~-omme nous en avons la preuve
-dans u état si triste, quo les habitants de c pays émi-

grent gar centaines de mille en Amérique. Les honora bles
députés dC la droite dironît sans douto que cs émigrants
cherehunt un refuge aux Et-Unis, où la protetion est cni
vigueur.

Sir LEONARD T ILLEY. C'est là le paradoxe.
M. MACKENZlE. Non, il n'y a pas lu tout do para-

doxo. Si mou honorable ami avait fait une étude conseien-
cicuse de la question, il aurait trouvé ccci : Quo les Etats-
Unis forment au inonde par ieux-nnrus. Ils ont tous l.S
climats, ils possòdent toutes los variétés de fruits, de céréales
et produits de toute sorte; ils ont des mines de toutes sortes
dans leur pays, et ils ont une nrc-mbrouso population ; mais
avec tout cela, ils ne réussissent pas à exporter beaucoup de
marchandises fabriquées dans leur pays.

UN DEPUTÉ. Ils ont leur marché chez eux.
M. MACKENUE. Ils ne parviennent qu'à garder leur

marché pour eux-avec difficulté, me dit un honorale
député-mais c'est le plus qu'ils prétendent. Il est par.
faitement connu que le commerce d'exportation des Etats-
Unis est détruit par leur politique de protection, et il est,
également bien connu que ce commerce diminue graduelle-
muent pour le Canada. Bien qu'elle n'existe que depuis peu, cette
politique de protection a déjà fit diminuer sérieusement
nos exportations d'articles manufacturés. Je désire dire
simplement ceci, qu'on ce qui me concerne-etje crois que
les députés de la gauche partagent cette opinion-nous
sommes amis des cultivateurs et des fabricants, mais nous
pr-tendons qu'aucuno classe ne devrait avoir plus qu'une
latitude raisonnable pour développer ses moyens de pro-
duction à leur dernière limite, et cela pans nuire aux affaires
et aux intérêta des autres classes.

M. COURSOL propose l'ajournement du débat.
Sir HECTOR LANGEVIN. Je prois quo mou honorable

ami a compris que l'honorable député de Lambton se propo-
sait de continuer ses observations a la prochaine occasion,
lorsque la question reviendrait devant la Chambre. Maisje
pense que l'honorable députéde Montréal-est estdans l'erreur-
car, si je ne me trompe, l'honorable député de Lambton se
propose de saisir une autre occasion pour ajouter les quel.
ques observations qu'il aurait faites ce soir si sa santé le lui
eût permis. Dans ce cas, peut-être que mon honorable ami,
ferait mieux de ne pas proposer l'ajournement du débat
mais de faire de suite ses observations sur le budget.

Motion retirée.

M. COURSOL. Il est rare que les prédictions des hommes
politiques et des financiers se réalisent-ils promettent monts
et merveilles, et les événements se chargent de leur donner
des démentis. Les promoteurs du Grand-Tronc prophéti-
saient, il y a vingt ans, que cette entreprise donnerait 12
p.c. à ses actionnaires, et ceux qui ont cru alors à ces pro.
messos sont encore à attendre un premier dividende. Le
gouvornement qui a précédé celui qui préside aujourd'hui
aux destinées du pays, avait promis au Uanada le retour do
l'âge d'or, et nous avons ou l're des faillites et dos déficits.
Ji y a en une exception romarquable à cette règle à~peu près
générale. En 1878 et en 1879, nous avons prédit, nous, les
hom nies du parti conservateur, que si le gouvernement chan-
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geait les bases do sa politique financière, le pays reverrait
les beaux jours de sa prospérité; nos prophéties so sont
réalisées à la lettre, et los adversairc. de notre politique
conviennent eux-nimmes qu'il s'est opéré, sur tous les points
di pay-, n chngement des pins désirztblcs et que la prospé-
rite et la fortic publigues on fait d'immenses progrès.
L'honorable chef do l'ancien gouvernement (M. Ma )
ie suis bien aise do le constater, vient dc dire, ce soit-, que
partout la prospérité est devenne plus considérable. qu'elle a
tint des progros rapides et que tout le pays s'en ressent. "

L'an dernier, 1. l'Orateur, en pareille circonstaneo, je
aoninai i un aperçu (s progrès réalisés à Montréal depuis
l'établissement do la politique nationale. J'avais songé à
soumettre pareil travail A la Chambre. cette session, mais
après avoir entendu lo remarquable discours de l'honorable
ministre des finances, apròsavoir lu attentivomeonteot intéres
sant expc.sé des ressources, des prcgrès et des espérances du
pays, j'ai dû do suite renoncer à cotte idée, car, comme le dit
s..i bin ru de nos journaux: " Le discours dit tout,
explique tout, comprend tout. "

De plus, M. l'Orateur, pourquoi me serais-je donné tant de
pino? Personne rie conteste sérieusement ces progrs;
les adversairs nièmes d la proteetion sont forcés d'en edu-
venir; soulement, les libre-échangistes diffèrent avec nous
sur les causes do ce retour A la prospérité. Ils vont jusqu'à
prétendre que ce retour s'est produit cri dépit de la politique
nationale, et que sans cette politique ia prospérité serait en.
core plus considérable.

En présence d'une telle assurance, il est évident que
c'est une question que nous pourrions discuter sans
jamais nous entendre. Il faut donc désespérer de convaincre
do semblables adversaires. Je crois même que nous avons
beaucoup obtenu en leur faisant constater des temps meil-
leurs.

Mais lors de la lutte, lors des élections, ces messieurs
n'allaient pas si loin ; ils ne disaieit pas que la protection
faisait du mal; au contraire, la plupart de ceux qui arborent
aujourd'lui le drapeau du libre-échange, disaient que la
protection était une bonne chose. J'en ai eu la preuve lors
des élections de 1878. Mon tdversaire dans la division est
de Montréal, M. Archambault, usssità dos membres du gou.
vernement -do Québec, et de députés fédéraux, a été forcé
lui-même de venir proclamer les principes protectionnistes,
parce, que bien qu'il fût libro.éclhaigisto, il était convaincu

ue c'était lo seul moyen de pouvoir gagner des voix.
Depuis ce temps-là, cos messieurs n'ont pas changé, ils sont
restés ce qu'ils étaient ; dans les assemblées publiques ils
ont bien le soin de devenir protectionnistes, mais dans la
Chambre ils sont libre-échangistes. Ils ont deux poids et
deux mesures : une pour le peuple et une pour la Chambre.
Ces messieurs se fient au Bansard pour la Chambre, et ils
ne songent pas que leurs discours sont publiés dans les
journaux et que le peuple se les rappelle plus tard.

Il est vrai qu'ils ne sont pas tous arrivés à ce point de
bonne foi forcée-ily aencoredes entôtésqui nient le progrès
avec autant d'aplomb qu'ils nieraient la clarté du soleil-
tant il est vrai qu'il n'y a de pires aveugles que ceux qui no
veulent pas voir. Mais le moyen de trancher la question est
bien simple et à la portée de tous. Que l'on consuite les
manufacturiers, los industriels, et qu'on leur demando s'ils
auraient ouvert ou fondé de nouvellos manufactures sans la
politique nationale, s'ils auraient risqué leurs capitaux dans
dos entreprises canadiennes sans la protection que nous
avons demandée et ano nous avons obtenue, grâces augouvor-
nement qui noius drige; grâces aux hommes sages, prudents
et prévoyants qui sont à la tête des affaires du pays.

Tous ces manufacturiers, tous ces industriels feront la
même réponse, tous proclameront les bienfaits de la politique
fiscale inaugurée par nous ou 18-8-et ce témoignage nous
lo trouvons dans la bouche même de ceux qui ne partagent
pas nos opinions politiques.
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Il est vrai qu'il se rencontre, en petit nombre, quelques

esprits peu familiers avec la-vérité, qui s'insurgeront-contre
ce que j'avance, mais leurs actes démentiront leurs paroles.
On a vu en 1879, à Montréal, de nos adversaires politiques
engagés dans l'industrie, attendre la sanction du tarif, pour
décider dès le lendemain l'établissement do nouvelles manu-
factures, ou l'agrandissement de celles qui existaient ; ce
qu'ils n'auraient jamais osó la veille, car nos industries
étaient à terre, incapables de lutter contre la concurrence
américaine qui sacrifiait pour le moment ses marchandises
sur nos marchés, quitte à les faire payer fort cher plus tard.

Je 'dois dire, M. l'Orateur, que jamais ministre des
Finances canadien ne s'est levé dans des circonstances plus
favorables, si l'on ne perd pas de vue la position de son
prédécesseur, lo galant chevalier qui siège à notre gauche,
(Sir Richard Cartwright), annonçant jadis dans son discours
sur le budget des déficits et dos augmentations de taxes.
Il avait promis l'âge d'or, et nous n'avons eu que l'ère- des
déficits. Quelle est la différenco cotto année ? Le ministre
des finances actuel nous annonce un surplus de $4,000,000,
une diminution de taxes de 81,000,030 ; la bonne politique
évidemment a on pour conséq'uence d'excellentes finances.

Faites nous de la bonne politique, disait un grand
financier français, et jo vous forai de la bonne finance. Le
pays, du temps du régime libre-éëharngiste, a tenu presque
le même langage. Lorsqu'on reprochait aux capitalistes de
ne rien faire dans l'industrie, ils disaiont : Faites de la
bonne politique, nous ferons d'excellentes affaires. Eh ! bien,
nous avons, sous la direction du gouvernement conservateur,
fait de la bonne politique, et qui niera que, depuis, le pays a
fait d'excellentes affaires ? Qui niera, do bonne foi, quo
cette bonne politique a produit de bons effets, et sur le
gouvernement et sur le pays ?

C'est encore un effet de la même cause qui a fait au-
menter les dépôts dans les caisses d'épargnes du gouverne-
ment de 10 à 20 millions. C'est là ce qui représente les
économies du pays et l'accumulation de la richesse nationale.
C'est encore-un des effets de cette politique qui a fait aug-
monter toutes los valeurs publiques et monter le capital dan
les banques de 60 à 74 millions en quelques années.

Mais à quoi bon de nouveau rappeler tous les étonnants
changeoments dans la situation du pays ? Parmi nos adver-

M. RINFRET. L'honorable député me permettra-t-il de
faire quelques obrervations. L'honorable M. Joly, qui repré-
sente le comté do Lotbiniòro à la Chambre locale, s'est en
effet prononcé en faveur d'un tarif protecteur en 1872, mais
le tarif qui a été proposé alors n'était pas le tarif actuel de
l'honorable ministre des finances.

M. COURSOL. L'honorable député et collègue du député
actuel dans cette Chambre n'a même jamais pu expliquer le
tarif qu'il voulait avoir.

M. RINFRET. Dans tous les cas, je mots l'honorable
député de Montréal-Est au défi de prouver que M. Joly se
soit jamais prononcé en faveur du tarif actuel en aucuno
manière.

M. COURSOL. Il est clair que l'honorable chef de
l'opposition à Québec, n'a jamais pu se prononcer en faveur
du tarif actuel dans cette Chambre, parce que la question
n'est jamais venue devant la Chambre de Quêbec, que je
sache.

M. RINFRET. Ou sur'les hustings ?
M. COURSOL. Mais je sais que le collègue de l'hono-

rable député de Lotbinière, dans cette Chambre, s'est pro-
noncé en faveur de la protoction. Je sais qu'il a fait des
discours en faveur de la protection. Je sais qu'il est venu,
accompagné de ses amis, du procureur-général même, faire
un discours dans la division Est, et qu'il était dans ce temps-
la en faveur de la protection. Maintenant, il faudrait que ces
deux messieurs' s'entendissent; car de deux choses l'une, il
faut qu'ils s'accordent ou qu'ils se divisent; il faut que l'un
se soumette, ou bien que l'autre se démette. Mais enfin,
c'est une querelle qu'ils pourront peut-être régler devant
leurs électeurs. Je suis bien aise de voir que dans un comté
comme Lothinière on peut rendre la chose si facile : qu'on
élise pour la Chambre locale un député protectionniste, et
qu'on envoie à la Chambre fédérale un deputé libre-éhan-

gisteE h ! bien, je disais donc que le chef du gouvernement do
Québec avait parlé dans le sens de la protection. Voici ce
que je trouve dans un écrit et dans une lettre publiés en
1>,72 -

saires les plus acharnés, se trouvent (des hommes d'Ontario on a propoRé de donner au parti qui veut se charger de cette lache
qui il y a quatre ans, réclamaient un tarif protecteur. Les choi L nom are eail pr par vais osn d ae umre e
honorables messieurs de la province d'Ontario dont je viens les journaux, que, pour attirer une immigration considérabie et avanta-
de par-lcr, se trouvaient en fort bonne compagnie parmi les geuse dans le pays, il faut encourager l'industrie par tous les moyens
libéraux de notre province, car nous avons ussi l laisir possibles. Tout le monde comprend que nos jeunes gensne quitteraient

dd rpis pas le pays s'ils y trouvaient de quoi suffisamment, non pas pour fairede compter dans nos rangs des protectionistes d'autrefois du luxe, mais pour se payer au moins un morceau de paia et de quoi se
convertis au libre-échange, on ne sait trop pournuoi, ou vôtir. Il faut donc, pour empêcher cette dépopulation en détail, un
plutôt on le sait trop ; mais convertis au libre-échange parti qui encourage l'industrie sous toutes ses jormeesun parti qui soit avant
dans tous les cas, au moment où la politique nationale, la tout national, qui nous obtienne de prime abord, non pas l'indépendance

ans ouslescas aumomnt ù lapoltiqe ntioale lapolitique, mais l'indépendance commerciale. Il fast a ce sujet, une
politique qu'ils réclamaient jadis allait révolutionner la po'itigue nationale, si nous voulons ramener nos compatriotes dans leurs
situation économique du Canada. Lire aujourd'hui les dis- foyers, encourager une immi ration étrangere et établir un marché avec
cours de ces néophytes du libre-échange est chose très in- es autres pays. pI. eude fa es théores échafaud es
téressante; cette lecture pourrait même être dangereuse aux les Anglais, une pi atejorme nationale, commereiale et industrielle,
convertis ; ces discours et leur conversion sont de si fraîche L'honorable chef de l'opposition de Québec disait plus
date. tard, en 1876 ; il n'avait pas encore changé ses opinions dans

Maintenant, M. l'Orateur, il y a, dans les observations qui I le temps, comme le prouve la lettre suivante adressée à notre
ont été faites l'autre jour par l'honorable député de Lotbi. collègue, le Dr Orton:-
nière (M. Rinfret), quelques faits qne je désire relever. Mon eher doeteur,-Je n'ai reçu qu'aujourd'hui une série de questions
L'honorable député a fait une charge à fond de train contre imprimées venant de votre commission, auxtravaux delaquelle je prends
la politique nationale, et jo dois le féliciter sur la forme sinon un vif intéret, et je m'empresse de vous envoyer Sies réponses. Je crains

. . c. l qu'elles ne soient un peu ongues, maisje dois dire que j'éprouve une
eur le fond do son discours prepare avec beaucoup de soin. certaine satisfaction d'être capable de formuler rnes, vues sur le sujet,
Mais qu'aurait dit son collègue qui représeute le comté de quelle que soit leur valeur. Eneffet, c'est une espèce de protestation con-
Lotbinière à Québoe, et son cher politique dans notre pro- tre l'accusation portée coatre moi pendant cette session, dans la Cham-

bre des Communes et dans la presse,-d'avoir abandonné le principalVI ie, 'eût entendu ? Assurément, il - serait produit article du programme, de notre parti national. .ous, rectamons surtout
de deux choses l'une : on M. Joly aurait fait la leçon à son une politique commerciale nationale. On a>reproed à mes amis de Pavoir
ami, ou l'honorable député aurait été obligé de renier son abandonnae, et, comme chef du parti national, mon nom a M l à616 â ces
chef. L'honorable député mSignoro pas sans doute que M. eproches; ma3Yes n'aipoi»t abandonnE cettepolitigue......... .................

JGly a réelamé la protection avec plus d'énergie que nous, Voilà donc le chef de l'opposition de la province de Québec
encore,:s'il est possible., qui, on 187 e déclarait protectionni2to, et son ami aujour-
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d'hui siégcant dans cette Chambre, est libre-changiste. Mais i lo tarif ne peut empêcher l'importation étrangôre, elle
l'honorable député de Lothinière n'est pas le seul ; il est en doit -tu moins empêcher les manutactures d'élever les prix
bonne compagnie avec certains députés d'Ontario. Nous au delà do la valeur normale.
connaissons des députés d'Ontario, des hommes éloquents, La concurrence, dit l'honorable député, existe toujours;-
dont la parole ardente a captivé l'attention do la Chambre, ord'après les libre-échangistes, la concurrence e4 néessaire
qui, il y a quelques années, faisaient l'éloge do la protection ; pour empêcher l monopolo et les prix trop élevés. Nous
qui disaient que sans la protection les Américains envahi- avons cotto concurrence d'api-ès son aven. Do quoi se
raient nos marchés ; que sans la protection nous arriverions plaint-il, ou plutôt quelle raison a-t-il do se plaindre?
à un état d'anéantissement complot comme nation ; que le Maintenant, quant aux l'honorable député dit que
seul moyen de nous sauver était de donner de l'encourage- le prix des lainages a augmenté. Les manufactures de
ment aux manufactures qui feraient vivre les ouvriers, et laine se sont multip!iées dans le pays, et ne peuvent suffire
donneraient du pain à ceux qui en manquent. Voilà ce que encore à la demande. On manufacture ce C ays des lui-
les messieurs d'Ontario nous disaient. nages de meilleure qualité que ceux qu'on importe; le fait,

Eh 1 bien, les honorables messieurs do la province de je crois, est paifaitement admis partout. Je Citerai l'article
Québec en disaient autant. L'honorable député de suivant que je treuve aujourd'hui dans le Toronto World,
Québec-Est (M. Laurier) en disait autant, et sa parole concernant le droits sur la laine:
é!:quente comme toujours arrivait presqu'au cour de IThe wool bat manufacturers ofEastern Penusylvaniabeld a meetin
ses électeurs et de ses auditeurs lorsqu'il leur parlait in Reading yesterday. Among those pre3ent were Messra. Headel
protection ; lorsqu'il leur faisait voir la misère du pays; t3roîhers & Sons, John a. Miller & Co., J. G. Mohn & Brothers, William
lorsqu'il leur faisait voir combien ils deviendraient pros- I. Reinhoel & Co., J. N. Levan & Sons, lendel, RobA & Co., George
pères s'ils encourageaient la protection. Mais ces mes- a * o p ng

Oe -odiié gaist te gverinet'sprt'posel admission of foreiga-niade woel
sieurs ont abandonné ces idées ; ils ont modiié leurs for bais without tht custolnnry duty of fifty cents per pound and thirty-
opinions. Pourquoi l'ont-ils fait? C'està eux de l'expliquer; five per cant. Ieretofore Canada was supplied wits American-made
ils no se sont pas encore expliqués, et tant qu'ils ne s'expli- Ao1h inaaJetoring are Caada getsebealoag 1freeo dihy
queront pas, toutes les promesses qu'ils font aujourd'hui, et and if the fifty cents per pouud istaken of the foieign batsthedifférence
toutes leurs paroles ne vaudront rien. will be at least $2 per dozen, whieh will dose the forty-one manufac-

L'hoorale épué nos aausi prléde l qustin di îtories in the East entiroly. Australia is aise desirous ot sending a large)L'honorable député nous a aussi parlé de la question du uniyo olbr.àvr toglteflystig ot i
coton. C'est un sujet qu'il a traité très au long, et il paraît qantst woo ere. A e singto, full seti ta the
qu'il s'était renseigné à de bonnes sources, mais ses argu. Pengylvania and New England manufacturera will send a fuit delega-
ments, à mon avis, péchent sous le rapport de la logique et tien te the national capital."
sous le rapport des faits. Je ne m'attacherai pas à relever Voilà donc la preuve que l'on fabrique on ce pays des
toutes les erreurs et toutes les exagérations de l'honorable lainages qui sont tout à notre avantage.
député, mais je dirai simplement que l'honorable député se Sans doute, les importations de lainages et surtout de
plaint que le tarif ne favorise pas suffisamment les manufac. lainebrute,servantdematièrepremière,ontaugmeté égale-
turcs. ment. L'honorable député se plaint de ce que, dit-il, le prixIde la laine canadienne a diminué de 30 pour cent. C'est uneM. RINFRET. J'ai dit tout le contraire. Je prétends reur; elle se vend aussi cher ici qu'e Angleterre. S'il
que le tarif actuel favorise trop les manufactures do coton. .r

M. COURSOL. Que l'honorable député me permette de C'est la loi du commerce; mais Ce qui est vrai, C'est que
finir ma phrase. Voici ses paroles: " Le tariflne favorise que nos exportations do laine ont diminué de moitié parco qu'et
les manufacturiers aux dépens des consommateurs." l'emploie dans nos manufactures.

Il cite la filature de coton de IIudon qui a payé 10 pour L'honorable député s'est aussi plaint do coque le gouvot
cent à ses actionnaires et un bonus de 33 par cent. Il sou- nement n'ait pas imposé un droit assez élevé sur la laine
tient de plus que le tarif Cartwright suffisait à encourager importée comme matière première, et quo le droit de 3 pour
les manufacturiers. Il y a au moins deux jugements cent n'est pas suffisant. Il a parlé de farce, uais n'on est-ce
erronés dans cette partie de son discours. Il est vrai que pas une de le voir demander d'un côté l'augmentation de
la fabrique Hudon comme bien d'autres fait d'excellentes taxes sur la matière première et de l'autre se plaindre des
affaires,-mais l'honorable dé3putê oublie de nous dire que prixélevêsdes marchandises indigènes?
cette manufacture comme bien d'autres se sert de ses profits L'honorable député n'a pas voulu t air compte dola posi-
pour agrandir son établissement et donner plus de travail; tien particulière qui nous est faite par les Etats-Unis. Il n'y
cette manufactn-e qui employait 400 ou 500 hommes à peine a aucune théorie libre-échangistë qui tienne contre le fait
sous le régime libéral, est arrivée à avoir en ce moment 1,000 brutal que les Etats-Unis, nos voisins, nous refusent l'utîée
employés, et d'ici à deux mois elle on aura 1,600. Lorsque de leurs marchés et veulent écouler leurs produits chez nous.
les manufacturiers s'enrichissent de cette façon tout le. Il fallait donc se protéger, et noua l'avons fuit à l'avantage
monde en profite. Le tarif de l'ex-ministro des Finances du pays. Si les Américainsplus tard désirent avoir un autre
ne suffisait pas, puisque le stock de la plupart des manufac- système; s'ils désirent revenir à la réciprocité, il peut se
tures se vendait à 10e. dans la piastre ; et c'est là le temps faire qu'il y ait entre les deux gouvernements, Canadien
que l'honorable député regrette. et amériuain, <es arrangements qui soient de nature à pou-

Maintenant, l'honorable député nous a parlé de la manu- voir promouvoir les intérêts des deux pays, mais jusqu'a ce
facture de Parks, et il nous -a dit qu'elle n'avait pas temps-là, je prétends que la politique nationale et la seule
augmenté les salaires ; au contraire, cette manufacture qui puisse faire le bien du Canada.
ture a augmenté le salai.re de ses employés de 25 pour cent, et L honorable député nons a parlé do la question de l'huile
un grand nombre de jeunes filles qui auparavant ne gagnaient de Charbon. Il nous a dit que, dans son comté, je suppose,
rien, parce qu'elles ne pouvaient pas être employées, gagnent on se plaignait de la cherté de l'huile de charbon; que
de sept à huit piastres par semaine. C'était le seul moyen d'éclairage, et que tes droits qu'on

L'honorable député a cité de plus, contre la politique avait impobés étaient tels qu'on devait onsouffrir; etil
nationale, le fait que les importations ont augmenté. C'est nous a dit qu'avec les droits sur cette marchandise et sur
vrai, mais cela ne prouve qu'une chose, c'est que la consom- les lainages chaque famille se trouvait à payer un impôt
mation % augmenté à la suite de meilleures affaires, attendu de 325,00. Quant à l'huile de charbon, il a dit quo l'e Wct s'tn
que la consommation des produits de l'industrie locale a subi faisait moins sentir dans les villes, parce qu'on faisait uqage
une marche ascendante. Comment l'honorable député ne du gaz. Cet argument ne vaut guère, car ai lonorable
s'est-il pas aperçu que son argument tournait contre lui ? Car député habitait Montréal ou une autre ville canadienne, e

M. COUhlSOL
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s'il voyait avec quelle rapidité marche cet instrument qui s'ap-
pelle un gazomètre, et combien coûte par semestre l'usage du
gaz, il aurait bientôt changé d'idée. Mais l'honorable député
oublie que c'est le gouvernement qu'il a soutenu qui a
imposé la taxe sur l'huile do charbon et qui a refusé de
réduire cette taxe. Ce n'est que par l'influence et l'exp-
rience du député de Stanstead (M. Colby) que la taxe a eté
réduite de 15 centins à 4 contins. La taxe était de 15
contins, y compris l'accise, et le gouvernement conservateur
a fait remise de l'accise. Maintenant, si l'honorable député
a tant à cœur de donner de la belle lumière à bon marché
aux électeurs du pays, il n'a qu'à établir l'éclairage par
l'électricité, et je ne doute pas que plus tard ces messsieurs,
n'y réussissent. -

L'honorable député nous a parlé aussi du Pacifique. Il
nous a dit qu'il ne parlerait pas des sommes énormes deman-
dées pour le Pacifique, et que tout le monde sait qui est
responsable de cette gigantesque entreprise. En effet, K.
l'Orateur, nous connaissons tous la discussion qui a ou lieu
relativement au Pacifique, et comme membre du parti con-
servateur je veux en avoir na bonne part. Je vois avec
plaisir que le pays entier a appris avec joie que le gouver-
nement avait réglé une bonne fois la question en Angle-
terre. Le parti conservateur a ratifié à une énorme majorité
le traité qui a été conclu entre Sir John A. Macdonald et le
syndicat; tout le monde avait à coeur et attendait le règle-
ment de cette question qui était aussi embarrassante pour
le gouvernement conservateur qu'elle l'était pour le gouver-
nement libéral. C'était une nécessité politique et c'était
une nécessité commerciale. Une nécessité politique, parce
que tous les gouvernements étaient liés à cette entreprise
vis-à-vis de la Grande-Bretagne.

C'était une nécessité commerciale parce que nous voulions
fonder un peuple nouveau ; nous voulions fonder une nation
nouvelle dans le Nord-Ouest; une nation qui comptera
bientôt des millions d'enfants. Eh! bien, le seul moyen d'y
parvenir e'était d'avoir un chemin de fer qui pût réunir les
extrémités au centre, qui pût donner des communications
faciles d'un bout à l'autre du pays; et sans cela, il était
impossible d'avoir une communauté d'idées, une comma-
nauté d'intérêts, une comr aunauté de sentiments et d'ambition
telle qu'il était nécessaire de. l'avoir entre la popuiation du
Nord-Ouest et celle de l'Est.'Qlantà la question commerciale,
nous savions que les Etats-Unis étant plus rapprochés de
cette partie du Canada que nous ne le sommes, si nous n'avions
pas eu de chemins de fer pour apporter nos marchandises, le
commerce aurait pris la route des Etats-Unis. Les rapports
que nous avons du Pacifique font voir que le chemin avance
rapidement, et dans quelques années, nous verrons les passa-
gers, le fret et le bagage partir des bords du Pacifique et
arriver à Montréal, dans la partie Est que j'ai l'honneur de
représenter. C'était le plan do Sir George Etienne Cartier
en 1872; ce plan est maintenant presque réalisé, et ce
chemin du Pacifique, après avoir laissé une partie de son
fret à Montréal, se rendra à Quêbec, et allant joindre l'em-
branchement de Saint-Charles jusqu'à l'Intercolonial, les
les hommes de l'extrême ouest pourront voir l'ancienne et
belle cité de Champlain qui offre tant de souvenirs. Je sais,
M. l'Orateur, que nous sommes divisés d'opinion sur cette
question en Chambre. Le nombre de nos adversaires n'est
pas considérable, mais leurs opinions sont toujours très-res-
pectables.

Les libéraux ont approuvé à l'avance notre politique-ils
la condamnent, maintenant, c'est leur affaire; mais nul
d'entre eux n'a encore concilié ses opinions d'autrefois avec
celles d'aujourd'hui-la tâche serait trop difficile, cependant
elle est nécessaire, sans quoi la condamnation qu'ils passent
aujourd'hui ne signifie rien du tout,

Ce n'est pas le seul hommage rendu à la politique natio-
nale etvenant de personnes intéressées. A la réunion du Con-
grès des Etats-Unis, l'an dernier, un représentant américain
disait à ses collègues "'ElHitez-vous de voter ia réciprocité aux

Canadiens, sans quoi la protection qu'ils ont donnée à leurs
manufactures va leur apprendre à se passer de nous." Ce
que cet Américain prévoyait est arrivé; nous pouvons nous
passer des Américains. Nous achetons de nos manufacturiers
une partie des marchandises qu'ils nous vendaient avant la
politique nationale, sans que le prix do ces eflets ait aug-
menté. L'énorme somme que nous étions forcés de leur
payer reste dans le pays ; elle est payée à nos milliers d'ou-
vriers autrefois sans travail, et cet argent prend le chemin
des banques d'épargnes, comme je le disais tout à l'heure.
Ce sont des faits semblables qui mettent en lumière les
sophismes du libre-échange et donnent le démenti à ceux
qui prétendent que la politique nationale ruine le pays.

Oui, le pays est prospère, un vent de progrès souffle de
tous côtés, partout on entend parler de nouvelles entreprises
industrielles, de nouveaux projets de chemins de fer-en
quelques mois on a construit une voie ferrée de Montréal à
Sorel, une autre va so construire entre Ottawa et Montréal,
sans parler des nouveaux chemins de fer de l'Ouest, se diri-
geant vers Montréal et vers l'Est. La bonne politique a donc
produit de bons résultats, d'excellents etrets. -Le pays a
voulu seconder l'oeuvre du gouvernement, qui a pensé, con-
trairement à ce que croyait son prédéresseur, que le gouver-
nement pouvait faire quelque chose pour le bien du pays et
que son rôle n'était pas seulcnnt celui de la mouche du
coche.

Mais les situations les plus avantageuses ont toujours leurs
dangers, leurs êcueils-la nôtre a les siens. L'abondance
d'argent, le désir de faire fortune rapidement poussent sou-
vent aux entreprises aventureuses, aux spéculations basar-
deuses. Il n'y a pas bien longtemps, plusieurs villes du pays
et des milliers individus ont péché de ce côté-là, et ils ont
sérieusement souffert, Ce sont de ces leçons qui s'oublient
trop facilement, et qu'il est bon de rappeler (le temps à
autre, car il est rare que les fortunes amoncelées eu un tour
de main ne s'en aillent pas de même. Contentons-nous donc
plutôt de profiter de la bonne politique que le gouvernement
nous a donnée, et faisons lentement, mais sûrement de
bonnes affaires.

M. CHARLTON propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à 11.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES,
MERCREDI, 8 mars, 1882.

Présidence de l'Honorable JosEPH GODERIc BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRE.

DÉPOT DE PROJET DE LOIS.

Le projet de loi suivant est déposé et lu pour la première
fois.

Bill (No 82) portant modification de l'acte 43 Vie., con-
cernant la navigation dans les eaux canadiennes.-(M. Mc-
Callum).

ACTE CONCERNANT LA COUR SUPPSE ET LA
COUR DE L'ECHIQUIER.

M. LANDRY. Je demande la permission de déposer un
p rojet de loi pour le rappel de l'acte de la cour Suprême et
de la cour de l'Echiqmier et des actes qui l'amendent.

SirI HECTOR LANGEVIN. Je demanderai à mon ho-
norable ami de vouloir bien remettre le dépôt de ce projet
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de loi jusqu'à ce qu'il ait vu l bi|i prmis par le gouverne-
nient et q'i sera présenté à la Chambre bientôt. Je pense
qu'il serait convenable qu'il attend? jusque là.

M. LANDRY. En ré, nse à l'honorable ministre des
Travaux publics, je dois dire que ce bil! e;t surles ordres du
jour depuis ie 24 février. Av. nt, cula, j'ai demandé au gou-
vernement si c'était son intention de faire des amendements
au bill de la Cour Supi ôime proi-hainement ; et comme j'ai
peu- que mon bill ne passe pas s'il n'entre immédiatement
dans les ordres du jouir. je crois qu'il est dtns l'intérêt public
que le bill soit maintenant présenté, afin que tout lo monde
puisse l'étudier ; dans tous les ens, si le gouvernement se
bât,, je n'ai aucune obiection à retarder encore de quelques
jours 'introduction de ce bill.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, la chose est
entièrement etitre les mainsý de l'honorable député ; s'il
insiste à présenter son hill, qu'i-le présente, mais j pen-ais
que l'honora½ m mbre r-onre-a:t que c'est un acte l
coiritoisie envers le gouvenet d'attendre que le bill
qu'il ertend préentr- w>it devrnt la Chambre.

M. BLAK E. Mou hoorale ami remarquera que si, apròs
le dèpôt du projet. dc loi du goi ernement, il est poré à
ceoire que ce NIl erainendé eN y iiitrodulisntit une chiuse
aboliis t la Cour Suprôme, il peut t njours insérer cette

aase coînmîîe amiendent au projet de loi du gouverne-
nuit et qu'ain.i il viiia toute facilité de faire valoir ses

idé,s,>i tou'efi-i- ce bil! di gouivernment subit sesdifférentes
ke;ut es. Simon lonorable ani a assez de eorifianiec dans
le minpo:re loir croire (Ile celui-ci, suivant sa promesse, va
nous donnert ete scion un bill relatif à la Cour Suprême,
il a la certitule d'avoir une occasion de faire voter la Cham-
be oir s.>i 1.rojeit de loi à lui.

La motion ebt i etilée.

LA DETTE PUBLIQUE.

M. CII\RLTON. Quel était le chiffre net de la dette
publique à la date du .1l décembre 18s1 ?

Sir LEONA il) TILLEY. J:ai déclaré à mon honorable
ami que l'etat qu'il deman lait ne pouvait être qu'approxi.
matif. mais le directeur général du département des finances
n'a remis lu re!eve suivant : La dette nette au ler jumi îlet
ls], était du 8155,375.7)0. La dette neue au 1er juillet 1882
sera de 8154,0L5,110, soit une réduction de 81,309,870. Les
dépenses durant les six mois portées au débit du capital sont
fixées ici à $3,531,139.

RAPPORT DES DÉLÉGUÉS ALLEMANDS.

M. MERNER demande si un rapport a été reçu des quatre
délégués d'Allemagne invités par lu gouvernement à visiter
les territoires du Nord-Ouest pendant le mois <le septembre
de-nier, dans le but d'encourager l'émigration vers -es terri-
toi-es? Si le rapport soumnis au gouvernement a été rédigé
en langue Illemande, et s'il sera imprimé dans cette langue
pour être distribué? .

M. POPE (Compton). Un rapport a été reçu, mais il n'a
pas été publié au Canada; il a été publié en Allemagne et il
y et distribué. Deux bi ochu.es een allemand ont été publiées
ici, l'un écrit par un allemand et l'autîre et le discours du
gouvereur-g-uéial. Ils deront dans quelques jours distri-
bués en Allemagne.

BATEAU PASSEUR ENTRE CROSS POINT ET
CAMPBELLTON.

M. HADDOW. Le gouvernement se propose-t-il de
prendre des mesures pour améliorer- lo service de la traverse
entre Cross Point et Campbellton, sur la rivière Restigou-
che; et les études qui ont été faites pendant la dernière
saon ont-elles démontré la difficulté de procéder à ces
améliorations ?

Sir HECTOR LANEVIN

Sir HECTOR LANGEVIN. Le gouvernement a prie
cette affaire en considération.

DRAGUAGE DE LA RIVIÈRE RESTIGOUCHE.

M. I{ADDOW. Le gouvernement se propose-t-Hl d'en-
voyer, l'été prochain, un dragueur pour exécuter les travaux
à faire dans cette partie du chenal le la rivière Restigoucho
gri a été étudié, l'an dernier on aval de Campbellton ?

Sir HOECTOR LANGEVIN. Il est bien vrai que le che-
nal a été étudié l'année derniòre. Le devis se monte à une
somme très considérable, et je ne suis pas en conséquence on
état de dire à l'honorablo député ce que le gouvernement
entend faire.

DRAGAGE DU GRAND LAC, N.-B.

M. KING. Le gouvernement se propose-t-il de faire
explorer l'anse MeManus, Grand Lac, N. B., l'été prochain,
dans le but d'y faire exécuter des travaux de curage ?

Sir 11ECTOR LANGEVIN. L'affaire n'est pas encore
décidée.

DROIT SUR LE PLATRE FABRIQUÉ.

Mý. WHELER. Est-ce l'intention du gouvernement d'abo-
lir pendant la présente session le droit imposé sur le plâtre
fabriqué et importé pour servir d'engrais ?

Sir LEONARD TILLEY. Ce n'est pas l'intention du
gouvernement.

PRIME AUX PÊCIIEURS.

Sir ALBERT SMITI. La prime de $150,000 par année
octroyée aux pêehours, doit-elle être permanente ou se con-
tinuer seulement pendant la durée du traité de Washington;
et les pêcheurs qui f>nt la pêche du Saumon, de l'alose ou
qui se livrent à la pêche dans les rivières doivqnt-ils avoir
leur part de cette prime?

Sir LEONARD TILLEY. Lorsque la demande d'un
crédit à cetto fin sera faite à la Chambre, le gouvernement
fera connaître en détail son intention à cet égard.

BUREAU DE STATISTIQUES A WINNIPEG.

M. SCOTT. Le gouvernement se propose.t-il d'établir un
bureau de statistiques, à Winnipeg, en rapport avec le
ministère de l'Agriculturo, on vue de recueillir des statis.
tiques agricoles et industrielles sur le Manitoba et le Nord-
Ouest, et do les publier annuellement sous forme de rapport?

M. POPE (Compton). Le gouvernement a l'intention
do recueillir les principales statistiques du Nord-Ouest et
nous étudions actuellement la question.

LOGEMENT DES IMMIGRANTS A WINNIPEG.

M. SCOTT. Le gouvernement se propose-t-il de prendre
des mesures immédiates pour loger temporairement les
nombreux immigrants qui arrivent actuellement à Winnipeg
et qui continueront à y arriver pendant l'année courante ?

M. POPE (Compton.) Nous prenons en ce moment des
arrangements pour loger temporairemenit les immigrants à
Winnipeg. C'est notre intention non seulement de réparer
les anciens logements, mais d'en bâtir de nouveaux.

BATEAU DRAGUEUR À L'EMBOUCHURE DE LA
.RIVIERE-DU-LOUP.

M. MASSUE, en l'absence de M. HOUDE demande:
Est-eo l'intention du gouvernement d'envoyer au printemps
un bateau dragueur creuser l'embouchure de la Rivière-
du-Loup (on haut) ?

Sir 1l-ECTO R LANGEVLN. C'est l'intention du gouver-
nement.
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DROIT ELECTORiAL DU CANADA. peuple est intelligent, plus il ressent le maI qu'on lui fait
et plus il est necontent, parce que l'homme ignorant peut

i4. WALLACi (Norfolk). Je propose que les membres être réduit à l'esclavage sais se sentir lésé. Mais plus un

de ce parlement dovraient être élus en vertu d'un droit peuple est intelligent, plus il est souiemux de ses droits et

électoral ciéé par uno loi du Canada et n'ayant aueun rap- privilèges. Le sujet que jo traite actuelement ne 'oppose

port ave le dreit électoral diaucue des provinces formant pas ab.olunet a ce que je dise quel devrait ôtre le

la Confédération. cens éleCtoratl d'Un Votant. Je trout, u contraire, que ceo
La proposition contonue dans la résolution que je soumets point 'Y rtl)OV!e assez poure permettre de donner, au

à la Chambre est une proposition qui, d'apr és mmi, ne sa- moins, mon opinion personnelle.

rait provoquer anuno dvergence d'opinion. Ce parlement J cros, Je moi-meme, que le sutirage universol el, dans

est censé cpriroe et représentor la volonté du peuple, et il son ensemble, celui qui conviendrit le mieux à ce pays.

devrait être au moins en état du di a par qui et en vertu de Le peuple caundien, en generah est intllhgont et capable

quel dtoit ses membres seront élus. dlexercer le droit électoral. Consequemment, je crois qu'il

Peut-on dire, à présont, que eo parlement a jurdition s'ermt dlans l'intétêt du pays que ce genre do su11ae lui

sur le droit électoral, lorsque les é!cti0ors se fobn pour cette fût concédé. Von, n pouvez pws; priver un homme du pri-

Chambre on verta du droit électo al que poslout les n'ilte ul - 3 avoir le droit do poer sais qu'il se sento

dive1rses province.3 do la Confédération ? Mais; ì. l'Ora- lé-é; mais si vous accordez à um homme eî droits. il sent

tour, chaque provineo peut, si elle le veut, modifier son plus profondément pénétré de se> devoir. de citoyen et il

droit électoral, do sorte qu'en réalité, ce parlement ne détor- devient meilleur sujet qu'il le serait dans le cas contrairo,

mine Jamais quel sera le droit électoiral do ses membres On pourra dite, et je crois qu'on a pu le dire avec vérité,
dans les élections. Il s'ensuit que le parlemeit du Canada, qu'il Iec serait pas prudent d'aceorderle droit éietoraldats les

qui est la plus haute autorité, se trouve, ei Iuelquo feçon, vieux pays où los mascs ,on1t plus ignorantes qu'ioi ; mais

subordonné à l'autorité des provinces. Il me semble qu'il chaque Canadien possòde ou m ore qu'il possède ou
n'est pas juste que la plus haute autorité dépetîdo umsit de possédera une propriete, et il est assez intelgent pour
l'autorité inférieuro, et c'est ce qui me fait croio que ma Savoir que la sécurité de sa propriété repse surt lappuia-

proposition s'imposera à l'attention do cette Chambro. tion convenable des lis ; et., cette conmisaînce en fait un
A cette heure, les députés qui siégent ici, sont élus en partisan zélé du régine de la loi. De plus, la propriété fou-

vertu de difréreuts droits électoraux. 1l n'y a pas deux pro- cièro est répartie entre beaucoup dans ce pays. Le sol
vinces possédant un droit électoral semblable. Dans la n'appartient pas au petit nombre et le grand nombre ie se

province de l'Ontario, nous avons un cons électoral reposant trouve pas sans asile comme dans plusieurs autres pays.
sur la pro ièfé foncière et un cens électoral sur le revenu. Par conséquent, donner le droit électoral dans ce pays à un
Dans les citésle droitélectoral 1opese sur la possession d'une homme qui n'a pas d p 1 uroieée, n'offre pas le dantger qui

propriété fincière estimée à $400 ; dans les villes, la pro. peut exister dan s d'autres pays, où le petit nombre, à bien

priété fbneiòre doit être de $300, et dans les villages et tmu- dire, est propietaire du sol, et où le grand nombre et

iicipalités, la propriété foncière doit êtrede $200. En outre, jtsqu a un certain point sans asile. En outre, chacun ici,
il y a lo dr-oit électoral reposant sur la possession d'un re- tient à se soumettre aux lois. Or, qu'est-ce que la loi ? C'est
venu de $400, et nous avons, de plus, les fils do fermiers, iun contrat entre divers membres do la société par lequel

qui jouissent d'un droit électoral sans rien posséder sont réglés les devoirs des uns envers les autres. On ne

Dans la province de Québec, le droit électoral repose sur saurait dire qu'il est juste qu'un homme soit lié par une

la possession d'un immeuble de $300 dans les cités, ou sur convention à laquelle il n'est pas une des parties. Si un
un loyer le $30; dans les autres municipalités, le ceis élec- homme est obligé d'obéir aux lois, il -doit participer à leur
toral sur la propriété foncière est de $200, ou le cens élee- confection.
toral repose sur un loyer de $20. A la Nouvelle-Ecosse, On dit de plus que la taxation sans reprèsontation est une
le droit électoral repose sur le cons électoral do la ijustice. Je suis de cet avis, etjc crois aussi que le pario-
propriété foncière estimée à $15n, ou sur la possession tisme s'en ressentparce que, comment pnurrions-nousatten-
dc meubles et immeubles estimés à $300. Au Nou- dre qu'un liommne pùt éprouver des émotions patriotiques,
voau-Brunswiek, le droit électoral .rcposo sur une pro. s'il ne possède pas un seul pied (le tcrre dans le paysoù il vit,
priété fonciérO de $100, ou sur la possession de meubles ou ou s'il n'a pas voix délibérantedans lo gouvernement de. son
d'un revenu estimé à $400, tandis qu'à 'lle du Prince- pays ? Je vous le demande, quel patriotisme pouvez-vous
Edouard, le dr-oit électoral est pratiquement universel, puis- attendre d'un tel homme ? Tout consommateur dans co pays
qu'il n'exige à bien dire que la possession de l'âgo viril. paie des taxes, parce que cette Chambre les impose exclu-

Dans cette île, tout homme, depuis l'go de 21 ans, jouit de sivement sur l'acciso et les douanes.
ce droit, tandis qu'au-dessus de 60 ans, un votant doit possé- Or, comme la taxation doit être du ressort de la repré-
doer une propriété cotisée à 8640 par aunée. Dans la pro- sentation, il s'en suit que tout consommateur taxé doit être
vince du Manitoba, un certain temps de résidence est requis représenté. L'homme qui n'a pas de propriété peut être
avec la possession d'une propriété estimée à $100.00. A appelé à payer l'impôt le plus lourd que l'eu puisse prélever
la Colombie anglaise, le droit électoral .eposo sur i'àge. sur un homme. C'est peut-être lui qui sera appelé, le pre-
Or, 3. l'Orateur, tous les membres de cette Chambre mier, à remplir les devoirs militaires, à risquer sa vie pour
doivent admettre qu'il est nuormal que ceux qui ont dans la défense du pays, et, cependant, vous ne lui donneriez pas
cette Chambre un droit législatif égal, soient élus en vertu de voix dans le gouvernement dans ce pays, lorsque vous le
de différents droits électoraux, et c'est pour remédier à cet taxez plus lourdement qu'il est possible de taxer un homme
é tat de choses que je propose la présente résolution, Voyez possédant uno propriété ?
comment ce système fonctionne. Un homme, dans une pro- Si vous adoptiez le suffrage univeîrsel, vous ne feriez guère
vinice, est privé d'un droit, qui est conféré à son compatriote plus que ce qui existe aujourd'hui, et vous feriez disparaître
dans une autre province. Cette anomalie détruit le patrio- plusieurs dus inconvénients du système actuel. Par exem-
tisme, parce que pas un homme dans une province ne peut ple, si nous avions lo suffrago universel, nous n'aurions pas
être satisfait s'il se voit refuser des droits dont jouissent ses les difficultés que nous rencontrons pour déterminer qui
compatriotes dans d'autres provinces. aura le droit de voter. Une grande épargne serait réalisée

Il ne peit être mû par un patriotisme puissant, s'il s'ap- pour le peuple en déchargeant les cours de révision
perçoit que justice ne lui est pas rendue; or ce mécontente- et autres tribunaux du soin de décider, dans un grand
ment rend le gouveunement plus difficile, et la sécurité du nombre de cas, quels sont ceux qui ont le droit d'ètre élec-
pays moins parfaite que s'il en était autrement. Plus le teurs. Je maintiens que l'application de ce système serait
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plus morale, parce que, maintenant, plusieurs hommes sont
mis sur les listes des voteurs lorsqu'ils ne devraient pas s'y
trouver, tandis que plusieurs autres en sont écartés lorsqu'ils
devraient y être placés. Il y a une espèce le lutte entre
les deux partis politiques sur la question de s'assurer le
plus grand nombre do voteurs sur les listes, on sur la ques-
tion d'en écarter le plus grand nombre. Un autre bon effet
qu'aurait le suffrage universel, dans mon opinion, serait
ceci: quIl exclurait, dans une grande mesure, la politique
do l'administration des affaires municipales. Alors, nous
n'aurions pas à nous inquiéter des raisons politiques quand
il s'agirait du choix de ceux qui doivent administrer les
municipalités dans les limites desquelles nous vivons. Nous
pourrions alors n'avoir pour désir que celui d'élire des
hommes les plus aptes à faire ce qui est dans l'intérêt du
public. Nos chefs n'auraient plus besoin d'avertir les élec-
tours de surveiller la confection des listes d'élceteurs, ou
d'adresscr a leurs amis cette recommandation: " Faites tout
ce que vous pourrez pour que la liste des électeurs soit
correcte."

M. ROSS (NIiddlesex.) Et si le cotiseur est un grit,
surveillez-le.

M. WALLACE (Norfolk.) C'est pourquoi, secondé par
M Mcallum, je propose la résolution dont je viens de
parler.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

1UPORTATIONS ET EXPORTATIONS AU PORT DE
ST. HYACINTHE.

M. TELLIER. Je demandeun etat des importations et des
exportations au port de St-Iyacinthe, du Ierjuillet, 1881, au
1er février, 1882; et aussi, un état des recettes et des dépenses
au même port, pendant la même période.

M. l'Orateur, en faisant cette motion je désire attirer
l'attention du uouvernement et de cette Chambre sur l'im-
portance du port de St.-lyacirthe. Ce port a été ouvert on
1875, et depuis cette époque, il a toujours grandi en impor-
tance; durant la premire année de son ouverture, les ex-
portations n'y étaient que de 21,930, les importations de
$27,4U1, et les droits de douane de 81,147.06 tandis que
durant la dernière année pour laquelle nous avons des irap-
ports, les exportations dans ce port se sont elevees a
$73,223, et les importations à 8113,569. Je vois aussi que
les revenus pour la même année ont été de 87,549.94. Si
nous consu.tons le "tableau comparatif des exportations et
des importations durant l'exercice terminé le 30 juin 1881,
dans chaque port de la province do Québce, nous constatons
que le port de St-Hyaeinthe vient en septième lieu pour
les importations, et en dixième lieu pour les revenus;
mais, M. l'Orateur, pour les dépenses, ce port vient on
dernier lieu, non-seulement dans la province de Québec,
mais même dans toute la Confédération. Les dépenses
dans ce port ont été durant les derniè-es années de 8z'13.12.

J'ai préparé un état qui démontre le nombre de ports
qui exitent dans la Puissance du Canada. Ce nombre
est de 138. Sur ces 138 ports, il y -n a 53 qui durant
l'année fiscale 1880-81 ont donné à la Puissance moins de
revenus que le port de St-Hyacinthe. Cependant, M. l'Ora-
tour, dans chacun de ces 55 ports, les appointements qui ont
été payés sont bien plus considérables que ceux qui ont été
payés dans le port de St-Hyacinthe. Ainsi, dans Ontario,
il y a 17 ports qui ont donné moins de revenus que le port de
St-Hyacinthe, et dans ces 17 ports, il a été payé des appoin-
tements au montant de $17,233.33, donnant une moyenne de
$1,013.72 pour chaque port. Dans la province de Québec,,
il y a 14 ports qui ont donné moins de revenus que celui
de St-Hyacinthe, et dans ces 14 ports il a été payé on trai-
tements une somme de $14,250, faisant une moyenne de

M, WACE (Norfolk)

$1,018, pour chaque port. Au Nouveau-Brunswick, il
y a 9 ports qui ont donné moins de revenus que celui do
St-Hyacintho et les appointements dans ces ports sont de
811,961.38, faisant une moyenne de 81,329.04 pour chaque
port. A la Nouvelle-Lcosse, il y a 15 ports qui ont donné
moins de revenus que le port do St-Hyacinthe, et dans les-
quels les appointements ont été de $17,G60.55, donnant une
moyenne pour chaque port do $1,17737.

Eh ! bien, M. l'Orateur, vous voyez que la moyenne des
traitements dans chacun de ces ports a été au-dessus de
$1,000. Cependant, pour le port de St-Hlyacinthe, on n'a
naccordé qu'un salaire de $300, pour chacune des années
dernières, et de $400 pour l'année courante. Je suis bien aise
de mettre ces faits devant le gouvernement afin de démon-
trer la position injuste où se trouve placé le percepteur du
port de StRyacintlhe. J'ai déjà agité la question d'atg-
monter le salaire de cet officier qui a toujours rempli les
devoirs de sa charge avec fidélité et avec intelligence, et
j'espère que le gonvernement écoutera cette demande.

Mai, M. f'Orateur, il n'y a pas que le portde St-Hyacuthe
qui ne soit pas traité avec justice par le département des
douanes. Il paraît y avoir dans ce départoment deux poids
et deux mesures. La province de Québec est une de celles
qui perçoit le plus de revenus dans la Confédération. En
etret, elle a versé dans le trésor public $8,133,664 durant la
dernière année, tandis que la province d'Ontario qui vient
ensuite n'a versé que U,401,522 durant la même période.
Il y a là, M. l'Orateur, en faveur de Québec, une différence
de $1,732,141 dans les revenus des deux plus grandes pro-
vinces de la Confédération. Cependant, la province de
Québec qui a donné la plus grande somme de revenus n'est
pas celle qui a touché les appointements les plus élevés.
En effet, si nons consultons les rapports (le la dernière
année, nous voyons que dans Ontario il a été dépensé pour
la perception des douanes, une somme de $223,567, tandis que
dans Québec il n'a été dépensé pour la même fin que $195,-
229, soit une différence de $28,338 que la province d'On-
tario aurait dépensé do plus que la province de Québec.

Si nous comparons les appointements qui ont été payés
dans ces deux provinces, nous verrons non-seulement que
les frais de la perception des douanes ont été moins élevés
dans l'uno que dans l'autre, mais nous verrons de plus que
le gouvenornent actuel a dépouillé Québec pour favoriser
l'Otario. En 1878, sous le régime des libéraux, les appoin-
temrents dans l'Ontaio étaient de $188,793, et en 1881 sous le
ré2imo des conservateurs ils s'élevaient à 8193,067, donnant
uie augmentation Êur 1878 do 8,274. Dans la province
de Québec, il a été suivi un autre système. Loin d'augmen-
ter les salaires dans la même proportion que dans la pro-
vince de l'Ontario, ils ont été diminués. Ainsi, Québec rece-
vait en appointements, en 1878, une somme de 8148,417,
tondis qu'en 1881, ces salaires étaient réduits à $139,69 1,
soit, par conséquent, une diminution de 88,723. D'un
côté, la province d'Ontario qui donne moins de revenus que
la province de Québec, voit ses appointements augmenter
et de l'autre la province de Québec qui donne plus de
revenus que la province de l'Ontario, voit ses appointements
diminuer; en effet ils ont été réduits de 8,723, tandis que
ceux de l'Ontario ont été naugmentés de 34,274. Les traite-
ments pour le service des douaes dans la province de Qué.
bec sont suffisants ou ils ne le sont pas. S'ils sont suffants
il y a dépense inutile pour l'Ontario; et s'ils ne sont pas sufa-
sants, il y a injustice pour Québec.

Eh ! bien, M. lOrateur, je ernis qu'il me suffira de
mettre ces faits devant la Chambre pour faire cesser toute
injustice ou toute dépense inutile et pour espérer d'obtenir
justice de la part du gouvernement, et voir le percepteur au
port de St-Lyacinthe recevoir un salaire plus en rapport
avec la responsabilité dont il est chargé et avec les ser-
vices qu'il est appelé à rendre au pays.

Sir Hf-ECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, je regrette que
mon collègue, le ministre des douanes, ne soit pas ici; il
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aurait pu entendre ce quo l'honorable mermbre vient do
dire.

M; CASGRAIN. En anglais.
Sir IlECTOR LUNGEVIN. Il faut m'excuser si j parle

ma langue. Si l'honorable député veut parler Cn angaius, il
peut le faire. Je ne manquerai pas d'attirer l'attention dû
mon collègue, le ministre des douanes, sur les chiffres que
l'honorable membre a donnés. Il peut so faire que c.t
officier employé au port de St.IIyacimthe ait été oublié, et
qu'il n'ait pas été traité convenablement, mais je suis con-
vaincu que ce n'est pas l'intention du ministre des douanes
de le laisser souffrir on de lui faire une injustice, et je ne
manquerai pas certainement, d'attirer, demain, son attention
sur les observations qui viennent d'être présentées devant la
Chambre.

M. CASGRAIN. M. l'Orateur, s'il s'agissait simplement
de 'oficier dont on se plaint que le salaire ne soit pas assez
élevé, je comprendrais-que le ministre dos douanes soit ici
ou non--cela ne ferait pas une grande différence, mais
les assertions de faits qui viennent d'être énoncés par le
député de St-Ilyacinthe (M. Tellier), méritent certainement
l'attention du gouvernement et une réponse un peu plus
satisfaisante de sa part. S'il est vrai, comme je n'en ai pas
de doute, que les recettes de la province de Québec ont été
de 88,0U0,00, et colles de l'Ontario seulement $6,000,000, et
qu'il y ait tant de différence dans les dépenses faites pour
rémunérer les employés d'une province et ceux do l'autro je
crois que le gouvernement devrait prendro en considération
l'ensemble des remarques qui ont été faites par le représen-
tant de St-Hyacinthe et y porter remòéle,

LE TARIF ET LES INTÉRÊTS AGRICOLES.

M. ORTON. Je propose qu'il soit nommé un comité
spécial chargé de s'enquérir des effets du présent tarif sur
les intérêts agricoles du Canada, et de faire rapport à cette
Chambre sur cette question, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et documents, le dit comité devant se
composer de MM. Orton, Wallaceo, (Norfolk) Bain, Trow,
Coughlin, White (Hastings), Landry, Benoit, Béchard.

Je ne ferai pas sur les sujets que devra étudier le comité
d'autres observations que celles que j'ai faites dans une occa-
sion précédente. Je crois que les honorables membres de
cette Chambre no peuvent avoir ancun doute sur l'impor-
tance de ce comité, et bien que les honorables députés de la
droite soient parflaitement convaincus que les effets du tarif
sur les intérêts agricoles ont été bienfaisants, ci n'est pas
une raison pour que nous no cherchions pas si l'on ne pour-
rait le rendre plus avantageux encore.

Ce comité fournira aussi uno occasion aux honorables
députés de la gauche d'obtenir des renseignements concernant
les effets du tarif sur cette grande et importante industrie,
et je n'ai aucun doute que le résultat des travaux du comité
sera très-satisfaisant pour le pays.

M. ANGLIN. Les honorables députés de la gauche no
sauraient avoir d'objection à une enquête des plus soignées
et des plus rigoureuses, pourvu que cotte enquête soit réel-
lement honnête dans ss &tudes sur les effets du tarif, la
position des fermiers do ce pays et leur condition.

Mais je suis d'avis que l'honorable député qui a fait cette
motion no s'est probablement pas aperçu de sa signification,
ou du fait important que c'est une expression de non con-
fiance dans le ministère. L'honorable ministre des Finances
a déclaré formellement, l'autre jour, qu'il avait soignouse-
ment étudié les effots du tarif sur les intérêts agricoles,
qu'il les avait constatés et il nous a. dit quels étaient ces
effets. L'honorable ministre a déclaré que le tarif avait eu
pour effet de mettre plus d'argent dans la caisse des cultiva-
tours et que ceux-ci reconnaissent eux-mêmes ce bon résul-
tat du tarif. L'honorable ministre des Chemins de for a
prononcé lui aussi quelques paroles dans le même sens.

Peut-être suis-je hors d'ordre en faisant allusion à un
débat antérieur; mais jo ne puis m'empêchor d'attirer l'at.
tention de la Chambro sur la déclaration de ces deux hono-
rables ministres, déclarations qu'ils or t faites en leur qua-
i'é ofln-iele. L'auteur, par sa résolution, déclare que les
prétendus effets da ta-if sur los intérêts agricoles laissent
quelques doutes sur leur existence, et je crois mêmo qu'il y
a plus qu'un doute, si l'on en croit les rappo>rts publics. J0
suis convaincu que si nie enquête nonnête et approfondie
était faite, ele établirait incontestablement que les déclara-
tions des honorables ministres ont été formulées par suite
<'une fause -appréciation des faits et de l'ignorance des vrais
ciffes du tarif.

M. ARKELL. Je ne doute pas que l'honorable député
de Wellington-eentrO (M. Orton) a fait sa motion dans un
tròs-bon but ; mais je suis porté à croire que les honorables
députés de la gauche n'appuieront pas uno proposition de
cette nature. Elle tend à jeter du discrélit sur le fonction-
nemnent de la politique nationale, et, pour ce qui moregarde
personnel lernent, parce que je no puis exprimer que mon
opinion, je puis dire que dans la partie du pays que j'habite,
les cultivateurs sont très satisfaite ; je veux parler dei culti-
vateurs conservateurs eomaine des fermiers réformistes mode-
ré-;, et tous sont contents des effets de la politique nationale.
Je ne crois pas qu'an comité nommé par cette Qhambre puisse
obtenir des informations qui soient do nature à jeter plusde
lainière sur la question qu'il y en a maintenant. Le temps
vindra, probablement en 1883, où la question recevra une
solution aux buroaux do votation, et je crois qu'elle sera
déeidée d'une manière satisfaisante pour le ministère actuel.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire a présent de nommer un
comité spécial pour s'enquérir des effets de la politique
nationale sur les intérêts agricoles. Je crois, en conséquence,
qu'il est de mon devoir de voter contre la motion.

La motion est adopiée.

REQGLEMENTS CONCERNANP L'IMMIGRATION.

M. BLAKE. Je demande copie de tous ordres du conseil,
ordres administratifs et correspondance concernant les arran-
gements conclus pour encourager l'émigration, y compris
le règlement en vertu duquel une prime a été accordée
récemment aux agents des compagnies de steamers ; aussi
un relevé du nombre de personnes dont les noms ont été
onregistrés par suite des dits arrangements, et du nombre
total d'émigrants dont les noms out été enregistrés, venant
(1) de la Giande-Bretagne, et (2) du continent, européen,
pendant la saison do 1881.

Il y a quelque temps, je proposai une adresse pour obtenir
certaines informations au sujet de l'émigration ; mais c'était
pour le dernier exercice financier. La présente adresse a pour
objet d'obtenir un relevé du nombre de personnes dont les
noms ont été enregistrés durant la saison d'immigration de
1891, et elle comporte aussi une proposition à l'effet de
demander à Son Excellence copie de tous ordres du conseil,
o-dres administratifs et correspondances, y compris nu
regleinent en vertu duquel une prime a été accordée aux
agents de compagnies de steamers. Je suis informé que
l'on a fait un règlement en vertu duquel, je pense, 62.00 par
tête ont été accordées aux agents des compagnies de steamers
engagées dans lo service d'immigration.

M. TOPE (Compton). Je n'ai aucune objection à ce que
cotte motion soit adoptée, et à ce que les copies demandées
soient produites d'une manière aussi complète que possible.
Je dirai, néanmoins, à l'honorable chef de l'opposition qu'il
n'y a maintenant aucun arrangement de conclu pour le paie-
ment do telles primes. Pendant deux mois, août et septem-
bre de l'année dernière, si ma mémoire ne me fait pas défaut,
nous avons payé des primes; mais cet arrangement n'est pas
actuellement en force.

M. BLAKE. Y en avait-il un ?
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M. POPE. Oui, durant ces deux mois,
La motion est adoptée.

IMPORTATiON DU B3TAIL.

M. PATTERSON (Essex). Je demande qu'il soit donné
une liste des stations de quarantaino aitli]ues ou eoifor-
mité des règlements concernnt 'importation du bétail pour
fins de reproduction.

Je vois par les avis publies et la Gazette da Canada qu'un
lot de terrain a été réservé pros de li ville de Sarnia pour
servir de station <le quanu:.in. Jo n'ai ic ài dire
contre le choix de Sarnia; irais jo penso que S le min:stre
de l'agriculture avait considéré quelque peu sl c'était i en -
droit le plus convenable pour une siarion de ceto nature, il
on aurait placé une dans le comté d'Essex. Comine de r'ai-
son,il y a à Sarnia le Grand-Tron qui offre des facilités pour.
l'importation du bétail, et je ne vois aucune raison eourqu i
Sarnia no devrait pas être suîr la liste; mais il y a cinq ou six
chemins de fer vis-à-vis de Windsor, se dirigeant vers le sud,
vers l'ouest et vers le nord. Si la concession qu'on a faite
en permettant l'importation du bétail pour fins (o reprodunc-
tion, doit avoit une valeur pratique, Je ne pense pas que
l'honorable ministre do l'Agriculture doive y mettre obstaelo'
de façon à forcer le peuple do transporter lo bétail à 100)
milles do la voie dironte qui conduit au lieu de domatien.
Je pense que l'honorable ministro de l'A gricultui e dovrait
faire une autre concession et nous donner uno station de
quarantaine dans une autre localité, soit à Wiidser, ou
Anherstburg, dans le comté d'Essex.

M. JONES (Leeds-slid). Je n'ai aucun doute que le
lieu choisi par l'honorable ministre de l'Agriculture, pr: de
Sarnia, soit un tròs bon endroit, et que i'honorable député
d'Essex (M. Patterson) aimerait qu'on lui donnât une station
vis à-vis de son comté. Nous aimerions tous poséder des
stations de quarantaine dans nos comtés respecti f1, silo gou-
vernement pouvait les accorder. Quoi qu'il en soit, il devrait
y avoir dans le Canada plus d'uno station de quarantaine.
Pour le Nord-Ouest canadion, l'endroit choisi est excellent si
nous ne devons avoir qu'une station de quarantline ; mais
je crois qu'il est grandement nécessaire qu'il y on ait plus
d'une, vu que les principales importations do bétail en
Canada, pour fins de reproduction,viennent (les Etats le l'st
et de New-York. Conséquemment, outre une station de qua-
rantaine sur la rivière Sf. Clair, nous devrions on avoir un e
autre sur la frontiòre, entre New-York et le Canada. et il n'y
a pas de meilleur endroit que l'une des îlos du Saint Laurenrt,

plusieurs, bien que je regrette de le dire, elles coûtent bien
eher. Nous sommes obligés do maintenir des stations aux
principaux ports quelque considérables qu'en soient les
dépenes. Nous en aurons une à Sarnia, si l'argent qu'elle
requiert est voté ; nous on avons déjà une à Québec, et nous
nous proposons d'en avoir une autre à Saint-Jean. Il y en
aura aussi une Charlottetown et une autre à Halifax si
l'argent nécessaire est voté par la Chambre. Je suis d'avis
que nous avons encouru pour ces stations autant de dépenses
qu'il est prudut d'en faire pour leur objet.

M . PATTERSON (Essex). Jo ne suis pas satisfait de
Papplication que l'honorable ministre de l'Agriculture vient
de donner. Je pis lui dire que si quelque officier -de son
département est allé à Windsor ou à Essex pour chercher
un terrain destiné à une station, ni moi ni aucun do mes
amis plitiques ou autrement, n'en avons jamais entendu
parler. J'aurais pu aisément lui procurer tout le terrain
qu'il cherchait pour cette fin. Et lorsque l'honorable mi-
|is:re est informé qu'il y a un médecifi vétérinaire à Wind-
sor, et un autre à Amherstburg, pour l'inspection de tout le
bêtail importé, et quo ces médecins vétérinaires, bien que
nommés par le gouvernment, sont payés par les compa-
gnies de chemins de fer, je crois que la Chambre doit trou-
ver très étonnant que des stations ne soient pas établies
dans ce comé. .Rclativement aux importations à l'endroit
que je recommande, vingt ont été reçues dans cette partie
du pays, pour i pcrmiýssion d'importer du bétail pour fins
de reproduction, contre une demande à Sarnia. Je ne tiens
à rien que lu station soit fixée à Windsor ou à Sarnia, pour
Ce qui regarda mes intérêts politiques, et par suite, l'hono-
rabio député do South-Lecds se trompe du tout au tout en
m'attribuant présntement tel motif politique. Je pense
que l'honorable ministre a commis une bévue dans cette
:ir. S'il conmnaiksait quelque chose do l'Ouest, s'il con-
naissait les affaires et les chemins ie fer de cette partie du
pays, il comprendrait que le grand centre des chemins de
for de l'ouest est Détroit, et non Port-Huron. Or, s'il dési-
rait consulter les besoins du public, il ferait en sorte qu'une
station fût établie nus endroits que je suggère, c'est-à-dire à
Windsor ou à Aamherstburg. Je suis par suadé qu'il peut se
procurer à cette fin un terrain convectable pour rien, et je
crois que s'il a envoyé un officier pour s'enquérir de l'affaire,
cet otliier s'est acquitté do sa tûckie d'une manière très im-
par faite.

La motion est adoptée.

TRAi~VAUX DAÀNS LE H1AVRE DE~ L A
ou le bétail pourrait être tenu entiòrement isolé, sans qu'il y- N--ouVE-- -- LL--ECOSSE.
eût de danger de contagion, s'il y avait des animaux
malades. I M. McISAAC. Je demande copie de tous rapports d'in-

gênieurs, et de toutes pétitions concernant les jetées d'Ar!-
M. POPE (Compton). L'objection de Ph.saïg et du Cap-George, et le brise-lames de BayJiold, Non.

d'Essex n'aurait pas été faite si nous avions .pu obtenir à volle-Eosse, et de tons autres doeuments s'y rapportant,
Windsor,à des conditions raisonnables, un emplacement pour depuis le 'O septembro 18.1
une station de quarantaine, bien que je ne prétende pus qu'il Pondant les trois derniòres sions, j'ai attiré l'attention
n'y ait d'autres endroits aussi convenables. Mais nous avons du ministre des Travaux publics sur le sujet auquel se rap-
envoyé un officier chargé de voir si nous pouvions nous porte cette nioion.
procurer un terrain à Windsor ou à S:rnia pour une station Des iétitions ont aussi été envoyées ici do temps en temps,
de quarantaine,-et son rapport est entièrement.en favour de exposa la condition de ces travaux nublics.
Sarnia, où un lopin de terre nous fut oleiet moyennant un Je regrette d'avoir à dire qu'il a été fait peu de choses,
loyer nominal. Tout ie monde k-ait qu'il faut une étendue soit pour soit pr améliorer ces constructions.de terre considérable, vingt-cinq àl trente acres, pour n otpul>écvrsitpraéire'c ostcin.de terro co e v, tJe suis heureux, cependant, de voir- qu e la somme do 81,500
station de quarantaine. Je ne désire pas autant que l'hono- est mise dans le budget, cotte année, pour l'une de ces
rable député de Leeds-sud que le bétail soit importé on constructions, celle d'Arisaïg Tout ce que j'ai à alléguer
Canada de New-York ou des Etats voisins. ,Bien que le comme preuve <le l'importance de cette construction, c'est
gouvernement soit toujours prêt a permettre l'importation qu'elle est une des plus anciennes, si non la plus ancienne
des animaux sains do l'Est, nous savons aussi qu'il 'y aI de ce! te nature dans la Nouvelle-Ecosse. Depuis la date
aucune maladie dans les Etats de l'Ouest et c'est do là que éloignée à laquelle elle fut achovdo, jusqu'à la date de la
nous préférons généralement faire nos importations d'ani- Confédération la législature locale cn out la charge, l'amé-
Maux. liera de temps à autre, et l'entretint toujoul s conve-

L'honorable député dit qu'il devrait y avoir plus d'une nablemoent. Depuis cette époque, le parlement fédéral
station de quarantain en Canada. Nous on avons déjà ena été chargé, mais ne lui a pas donné une attention suffi-

M. BLAJn
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sante. Maintenant, vu le développement rapide du com
merce des pêcheries, surtout l'année derniòre, ce n'est
pas 81,500 mais 815,000, qui devraient être dépen.ées sur
cette construction

Il y a une autre construction, la jetée du cap George,
commencéo en 1870 par le gouvernement fédéral. Depuis
la date de son commencement, ainsi qu'on 18l7, de $30,o0
à $40,000 ont été dépensées pour l'achever et la réparer.
Malheureusement, durant l'automne de 1877, les tempêtes
ou les vents de cette saisou on ulevèvent certaines parties.
J'attirai alors sur ce fait l'attention du gouvernen'.nt fédé-
ral, et un ingénieur y fut envo5 é, mais aucune mesure n'a
été adoptée pour fuire les réparations voulues. Une bagatelle
n'excédant pas $1,000, si cette sonme avait alois été
dépensée, aurait piévenu la nécessité de dépen er la somme
considérable qui est maintenant requise. Le gouvernement
commença cette construction en 1870, avant l'avòiiemnot de
l'administration Mackenzie. Il fut dépen. alors au-delà de
$20,000, et elle a été achevée par les ministres actuels, qui
avaient alors le pouvoir. Le gouvernencut ackenzio
dépensa ensuite environ $10,000 en réparations. Le gou.
vernement actuel ne peut pas dire que son attention n'a pas
été attirée sur le sujet. J'en ai parlé à l'honorable mini-tre
des Travaux publics à diverses reprises; mais j'ajouterai
ceci en sa faveur, que pendant la première année de l'admi-
nistration actuelle, je lui écrivis et il m'exprima alors le
regret de ce qu'il ne pouvait rien faire pour cette construc-
tion; mais il me déclara qu'il serait fait quelque chose à la
session prochaine. Or, cette session prochaine arriva et
passa aussi, et pas un dollar n'a été alloué. La conséquence
est qu'au-delà de $30,000 sont perdues et gaspillées par le
gouvernement, seulement parce qu'en 1879 il n'a pas fait voter
ce qui n'aurait été qu'une bagatelle, pour prévenir l'entière
destruction de ces travaux. En outre, cette négligence
a causé un grand tort au commerce des pêcheries de
cette localité. Ces constructions ont été faites surtout dans
les intéîêts des pêcheurs; et comme pi euve de leur impor-
tance pour l'industrie de la pêche, je puis dire que les
pêcheurs se réfugient dans ces lieux, non-seulement les
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, mais aussi ceux de l'Ile du
'Prince-Edouard. Comme résultat, les affaires se sont déve-
loppées si rapidement et si considérablement que l'été der-
nier un immense établissement de conserves a été ouvert dans
chacune de ces loealités, quoique le gouvernement ait négligé
de rendre sûrs ces mouillages.

L'autre construction sur laquelle ou a gaspillé de l'argent
est celle de Bayfield.

Je puis dire que le havre de Bayfield est un des meilleurs
havres entre le détroit de Canso et Pictou. Il y a un autre
havre sur la côte sud du détroit de Northumberland, qui
donne autant de protection que le havre de Bayfield. Pour
le rendre aussi parfait que possible, un brise-lames reliant
l'île à la ferme a été commencé. Les divers gouvernements
s'en sont occupés successivement, et à la fin, il fut entrepris
par l'administration Mackenzie, en 18i7, et la première
section lut achevée en 1878. L'intention du gouvernement
était alors de le construire par section et de le compléter eu
trois années. Cette période est écoulée et pas un dollar n'a
été dépen-é depuis. Je puis dire la même chose des ouvrages
de Traeadie. Le gouvernement actuel a dépen é te l'argent
à cet endroit et a laissé tomber en ruine ces travaux qu'il
avait exécutés lui-même et qui eohtaient de l'argent. O n
pourrait voir à peine, aujourd'hui, dans cette partie du pays,
la trace de ce qui coûta des milliers de piastres, et cela,
parce que le gouvernement a bien plus pensé aux fùtu s habi-
tants du Nord-Ouest canadien qu'à ceux qui lui donnaient
l'argent qu'il a tant prodigué dans l'o est. Je puis dire que
l'on ne saurait dépenser aucun ai-gent plus profitabîment
dans la Nouvelle-Ecosse, pour les pêcheurs, que les sommes
qui si-ont allouées pour l'amélioration des havres et des
jetées. Ces havres et ces jetées donnent plus de protection
aux pêcheurs, et leur permettent de poursuivre leurs expédi-

ltions nériodiqnes et de visiter des lieux qu'il leur serait im-
possible de visiter sans cela. Outte le bénéfice direct
qui résulte de ces améliorations pour les pêcheurs, il
y a aussi le bénétice qui résulte pour les autres classes de la
soiéelté. Nous nous sommes plaints, surtout depuis quatre
aci-, du traitement de nos pêcheurs. Dc fait, nous nous
sommes plaints du traitement que toute la province de la
No'uvlle-Ecosse a reçu du gouvernement pour ce qui
regarde les allocations destinées à l'amélioration des havres.
Nos plaintes ne se rapportent pas seulement à la partie do
la province d'où je viens: elles ont un caractòre général.

Je vais présenter à la Chambre une comparaison entre le
le traitement que la Nouvelle-Ecosse a reçu durant les quatre
premières années de l'administration précédente et le traite-
ment qu'elle a reçu du gouvernement actuel, depuis qu'il
est arridé a pouvoir. En même temps que ce de-nier
augmentait généralement les dépenses, et qu'il taxait
éuo-mement le people, les pécheurs de la Nouvelle-Ecosse
ont presque disparu du budget. Ainsi en 1879, la pre-
inière année d'existonce du gouvernement actuel, ce der-
nier fit voter 817,500 pour les havres et brise-lames de
la Nouvelle-Ecosse. En 1874, durant la première session
de l'administration Mackenzie, $205,200 furent allouées pour
le même service, soit $187,700 de plus, qui furent accordées
par la dernièro administration aux pêehcurs de la Non-
velle-Ecosse, pour l'amélioration des havres et des jetées.
Est-ce que le gouvernement actuel prétendra qu'il ne peut
étrc aussi généreux que son prédécesseur envers les pauvres
pêcheurs do la Nouvelle-Ecosse ? Non, il ne saurait le pré-
tendre. Quel est donc le revenu aujourd'hui et quel était
le revenu alors ? Le revenu du gouvernement actuel, en
1879, s'est élevé à $23,307,406, tandis que le revenu de son
prédécesseur, la première anuée, s'est monté à $24,64,715,
ou 81,311.309 de plus que celui du gouvernement actuel.
Mais quelles ont été les dépenses, pour ces deux annees
respectivement ? Nous trouvons que les dépenses ordi-
naires du gouvernement actuel, durant sa premiére année,
se sont élevées à 824,850,634, taudis que les dépenses ordi-
naires de l'administration Maukenrzie se sont élevées, la
nremière année, à $23,713,071, ou 61,137,563 de moins
qiue sous le gouvernement actuel, durant sa première année.

Permettez-moi, maintenant, do comparer la deuxième
année des deux administrations dans leur manière de traiter
!z Nouvelle-Ecosse. Je trouve que l'allocation faite par le
gouvernement actuel, pendant la deuxième session, est de
$40,194; tandis que l'allocation de l'administration Mac-
kenzie, durant sa deuxième session, a été de $212,500 ou
$202,306 de plus. Est-ce parce que le gouvernement actuel
n'avait pas de revenu, ou parce qu'il a dépensé son argent
ailleurs, qu'il n'a pas traité la Nouvelle-Ecosse aussi libérale-
ment que l'administration précédente? Mais je ne dis pas
que l'administration précédente nous a donné ce que nous
avions le droit d'avoir et je citerai, comme preuve du con-
traire, le fait quo le peuple changea ses représentants, dans
la majorité des cas, en envoyant ici d'autres députés à la
plice dcs anciens. On a persuadé au peuple de la Nouvelle-
Ecosse qu'il avait plus à attendre, sur ce point comme sur
tous les autres, de la générosité du parti conservateur que
de celle de l'autre parti, mais il s'est aperçu qu'il s'était
trompé.

Les recettes de la deuxième année d'administration du
gouvernement actuel se sont élevées à $29,635,297. , Le
revenu de la deuxième année du gouvernement précédent
s'est monté seulement à $22,587,587, ou 87,047,710 de
moins, et cependant le gouvernement actuel a donné aux
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse $40,194, tandis que le gou-
vernement précédent leur a donné 8242,500. Quelles ont été
les dépenses de la deuxième année des deux gouvernements?
Le gouvernement actuel a déiuensé 825,M2,5%, tandis que
son prédécesseur n'avait dépensé que $24,486,3I1, oil
$1,014,124 do moins.
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La comparaison est plus favorable au gouverneinent actuel des travaux exécutés pour le bénéfice des pêcheurs. Or,

pourla troisième année. En , le gouverneent actuel a$150,00 ci-dessus, nous avons sou
fait voter pour les havres et jetées 85n,100, tandis que la leumat un totalde $322,020 ou 8190,6-o de moiquecequt
troisième année de l'administration précédente, ei 1876. il a élé accordé prur la même tin par le gouvernement
fut voté seulement $40,500, ou $19,-00 do moins. Mais ueKeizie. Mais les Pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse ne
comparons le revenu de ces deux années. DYapròs le dis- doivent pas recevoir toute cette somme de $150,000. Les
cours de l'honorable ministre des Finances, j ý trouve que le pêcheurs du reste du Canada doivent aussi en recevoir une
revenu do l'aimée 1881 a été du 831,710,00, tandis que le prtie. Si les premiers en reçoivent seulement la moitié,
revenu de l'année 1876, sous le gouvernement précédent, a la différence sera encore plus considérable en Laveur de
été de $22,0l59,274. Ce dernier revenu provenait du tarif 'eeprit de justice. sinon dI générosité, de l'administration
réduit et le gouvernement d'alors, plein de sympathies pour liérale, car comparé à eu que fait pour nous l'adninistra-
les pêcheuis do la Nouvelle-Ecosse, qui eurent beaucoup à tion actuelle. nous poi ie
souffrir durant la crise commerciale, qui se fit sentir seulement de la justice, amis aussi de la générosité, Il
dans tout le monde, décida que ce n'était pas le emps d'aug- a e nobress ne
monter leurs charges on élevant la taxation. sugmenta- urait gatiefir v ces .50,000. Loi 84,500,000 de
tion du montant provenant des impòts s'est élevée u-ant l'idemnité des pêcheries, qui sot entre les mains du
l'année 191 à 89,650,72d, et je n'ai auen doute que les gouvernement actuel denuis trois ans, appartiennent aux
pêcheurs ont contribué plus que leur part à cette augmen- pêcheurs do la Nouvcll-hcosse et tcs provinces maritimes
tation. généralement. Quelq tcs-uns prétendent quo cette somme.

Je vois que les dépenses, en ISSI, ont été do $20,419,6Î0, insultante dc $15t),000 est une entière liquidation de leurs
tandis que les dépenses du gouvernement précédent, en 1876, réclamations ; mais je dis que cela n'est pas. Si les pêcheurs
n'avait été que do 8-3,519,301, ou plus de 62,00,000 de ont des droits A cet indemnité, l'intérêt sur tout le mon-
moins. taut leur est dû. Le gouvernement actuel a en l'usage

D'après les estimations budgétaires préparées pour l'an- de cet ùrgent depuis trois ans. Si je m'en souviens bien,
née 1882, y compris les estimations supplémentaires, je vois lonorable ministre des Finances, dans son premier discours
que les allocations pour havres et jetées seront, cette année, budgétaire, a déclaré que le premier argent qu'il reçut à
de $58,426, tandis qu'en 1877, l'année correspondante de son arrivée au pouvoir, c'était l'indemnité des pêcheries.
l'administrationa Maclkenzie, les allocations pour les mêmes Cotte indemnité fut payée on novembre 1818, je crois, et
fins se sont mon'ües seulement à 831,500, ou S23,.2G de l'intérêt à 5 pour cent, depuis cette époque jusqu'à la fin
moins que le montant demandé aujourd'hui. Mais voyons do juin prochain, s'éleverait à environ $805,000.
les rccettes et les dépenses générales. Il est impossiblo de Voilà ce que les pêcheurs du Canada devraient recevoir
dire quel sera le revenu de l'année 1882, ou quelle sera la ilS devraient recevoir annuellement $225,000, et cette
comparaison que l'on pourra faire pour cette dernière année. annuité ne devrait pas dépendre du caprice ou du vote du
L'honorable ministre des Finances nous a dit que le revenu parlement, mais il devrait étie garanti par un statut. Si le
de l'anrée courante (I-82.3) sera de 831,710,000, et en gouvernement actuel reconnaît les réclamations des
admettant une déduction de $1,Î10,000, il nous resto pécheurs,quand ils nedemandentque ce qui leurestdû,
830,000,000. Or, nous pouvons considérer ce dernier mon- cette reconnaissance devrait être suivie du paiement inté-
tant comme le revenu de lit quatrième :nnée du gouverne- gral. Les pêcheurS de la Nouvelle-Eeoso ont une autre
ment actuel, tandis que le revenu de l'administration Mac- réclamation. En octobre dernier, l'honorable ministre des
kenzie durant l'année correspondante, a été de $22,037,000. Chemins (l fer visita Cobourg dans l'Ontaie, où il déclara
Les dépenses de 1882 imputables sur le fonds du revenu aux vèclicurs do la que le peuple des pro-
consolidé, selon les dceinières estimations, se monteront à vinces maritimes payait 69,000 de droits sur les Ceréales.
828,797,732, i and;s que celles du gouvernement Mackenzie, Or, le peuple des provinces maritimes sait que les pêcheurs
d ant l'année 18Î7, fui ent de 823,503,15S, soit une différence paient plus que toute autre classe, les droits sur les céréales.
en moins de $5,291,574. Additionnant les totaux de ces Ils sont presque les seuls importateurs de la farine et autre
quatre années, je trouve que l'administi ation actuelle a fait grain moulu, et la raison en est, comme cela a souvent été
voter $172,020 pour les havres et jetées de la Nouvelle- dit dans cotte Chambre, que les pêcheurs transportent leur
Ecosse depuis son retour au pouvoir, tandis que le gouver- poisson sur leurs propres vaissauv aux Etats-Unis et en
nement Mackenzie, durant la période correspondante de son rapportent la farine comme fret de retour. De cette unâ-
administration, accorda aux pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse nièto, bien qu'ils Paient le droit e 50c. ils économisent
$515.700, soit un excédant en faveur de l'administration la difFérec qui existe entre ce di-oit et le prix du transport
liLérale de $343,680, ou 300 pour cent de plus que le de l'Ontario A la Nouvelle-Ecosse. En outre, les Etats-
gouvernement notuel, et dans le même temps ce dernier a. Unis sont un débouché pour le poisson de nos pêcheurs,
augmenté les dépenses de la somme alarmante de 0,4,-tdis que les provinces de Québec et de l'Ontario ne le
689. Si nous comparons les reecti s ou le revenu des deux s'mtpas. Je constate, d'après les Tableaux du commerce d
gouvernements, nous tiouvons que l'administration actuelle IE80, que les pêcheurs du Canada sont au nombre de 60,617,
a reçu $22,982,126 de plus, durant ses quatre premières ceux des provinces maritimes, 41,8Î3, et ceux de la Non-
années de pouvoir que le gouvernement Mackenzie durant vclle.Eeosse, 29,276. Si nous considérons ces chiffres comme
ses quatre premières années. Nous trouvons que le gouver. la base sur doit tre distribuée la prime parmi
nement précédent donna aux pêcheurs de la Nouvelle- les pécheurs du Canada, nous voyons que chaque pêcheur
Ecosse trois fois autant que le gouvernement actuel, et pour- recevra $2.47. D'après la même base de distribution,
tant, les pêcheurs de cette province, comme je l'ai déjà dit, nous constatons également que les pêcheurs des provinaes
contribuent plus au revenu et souffrent plus sous le régime maritimes paient S8.80 par tête sur les S69,000 de taxes
de la politique nationale, qu'aucune autre classe. Les hono- sur leurs ceréales, suivant la déclaration même de l'hono-
rables députés de la droite diront que le gouvernement rable ministre des Chemins de fer. Je citerai un exemple
actuel, dans sa nunificence, a accordé $150,000, cette année, de l'effet oppressif de la politique du gouvernement Sur
aux pêcheurs du Canada. la Nouvelle-Ecosse, en sus de la réduction de la subven-

Supposons que les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosso seuls tien accordée pour l'amélioration de la navigation. Vous
doivent recevoir cette somme. Qu'est-ce que cela nous me permettrez de citer le comté d'Antigonish, dont la popu-
démontre ? Nous voyons que le gouvernement actuel a tien est principalement composé de cultivateurs, do pêcheurs,
seulement accordé $172,000 pour les jetées et brise-lames de d'artisans et de marchands. Q'ontils gagné par la
la Nouvelle-Ecosse, qui peuvent être considérées comme soi-disant protection? D'après les Tableaux du coin-

M. MoTS.Aio
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merce et de la navigation, je trouve qu'il est entré pour lorsque leur demande a été de $26,000 de moins. Cela dé-
la consommation dans le comté d'Antigonish, durant l'an- montre que les chefs de is gauche, quand ils avaient le
née 1678, dernière année du tarif libre-échangiste du pouvoir, n'ont pas traité la Nouvelle-Ecosse aussi bien que
gouvernement Mackenzie, des marchandises évaluées à nous l'avons fait lorsque nous avons ou le pouvoir avant eux,
$66,115, sur lesquelles on a prélevé pour 812,032 de droits. et que nous le faisons présentement.
lEn 1881, dernière année de la politique nationale, ou du Sir ALBERT J. SMITH. Vous ne tenez pas compte des
tarif protecteur, des marchandises évaluées à $59,239, recettes.
sont entrées pour la consommation locale et les droits Sir HECTOR LANGEVIN. L'honorable député dit que
perçus sur ces mêmes marchandises atteignirent la somme nous aurions pu donner plus d'argent à la Nouvelle-Ecosse,étonnante de $25,543, c'est-à-dire, plus du double du montant bien que nous lui ayons accordé dans une année 33 pour
des droits payés par le même peuple d'Antigonish en 1878, cent de plus que 1 fit l'ex-gouvernemerat, et 50 pouret cela, avec 86,876 de marchandises en moins. En.d'autres cent de plus que tce dernier dans une autre année.termes, les droits payés par le peuple d'Antigonish, en 1878, L'honorable député dit que nous percevons plus d'argentont été environ de 18 pour cent, tandis qu'en 1881, ils excé- que l'ex-govrnement, et que nous devrions, par suite, êtredorent 44 pour cent, soit une augmentation de 146 pour que gnrenenvet qe novis asuernt-
cent. Oùi vont ces énormes impôts ? Ils ne vont certaine. plus généreux envers cotte province. Mais le gouverne-
ment pas aux pêcheurs, comme je l'ai démontré par les ment précédent accumula des déficits au montant de87,000,-
chiffres cités il y a un instant. L'honorable ministre des 000, déficits que nous sommes obligés de payer avant de pou-
Chemins de ser peut, sans doute, répondre à cette question. voir nous occuper do tous ces nouveaux travaux. Consé-
CeminordOeserpt sansien jusq'aut, repr et qusti quemment, l'honorable député ne doit pas être surpris deLe Nord-Ouest canadien jusqu'au Pacifique, qui a té ce que nous ne puissions pas doubler ou tripler le mon-
et qui est encore le thtre de ses. prodigalits, nous tant des allocations que nous proposons actuellement. Ildit où vont les taxes que paieît le peup c de devra me pardonner si je ne le suis pas dans toutes ses
sa province natale. Chacun de nous connalit la grande influ- obs3erivations sur le budget. Ses remarques pourront êtreence que l'honorable ministre possède dans le gouvernement. releves u r le temps remare.
Chacun sait combien cette influence est méritée. Eh bien 1 relevées quand viendra le temps de le faire.
je lui damanderai de l'exercer dans l'intérêt de.sa propre M. McISAAC. Je désire faire observer, en réponse à
province. Nous nous souvenons tous de l'appui qu'il a reçu, l'honorable ministre des Travaux publics, que la compa-
à la dernière élection, dans cette province, qui croyait qu'en raison que j'ai faite entre les dépenses respectives du
le faisant remonter au pouvoir, la Nouvelle-Ecosse serait gouvernement précédent et de l'administration actuelle pour
traitée avec plus do justice et plus de générosité. J'espère les havres et jetées de la Nouvelle-Ecosse, n'est pas inspirée
que lorsque le prochain budget supplémentaire sera soumis, 1 par l'esprit de parti. Je n'ai mentionné que des faits indé-
nous verrons que lui et ses collègues sont disposés à mettre niables dans l'intérêt de mes commettants et celui de ma
fin à l'injuste traitement qu'ils ont continuellement fait province. Si, comme l'honorable ministre l'a dit, les dépenses
subir à la Nouvelle-Ecosse. J'espère que ce budget démon- du gouvernement précédent ont été nécessitées par des
trera.que ceux qui siégent actuellement sur les bancs du travaux incomplets commences par son predecesseur, ce qui
trésor ne se contenteront pas de faire simplement autant n'est pas le cas, je demanderai; maintenant, commentil se
pour les pêcheurs et le peuple de la Nouvelle-Ecosse, en fait que le gouvernement précédent ait pu être lié par les
matière d'allocations, que leurs prédécesseurs ont fait. On engagements de son prédécesseur, tandis que ces mêmes
att(ni d'eux qu'ils augmentent ces allocations proportion- engagements ne lieraient pas l'administration actuelle, on
nellement à l'augmentation des taxes qu'ils ont imposées. comment il se fait que le gouvernement actuel re se trouve
Rien de moins ne serait juste, rien de moins ne pourrait pas obligé de terminer le bise-lame de Bayfield commencé
satisfaire le peuple de la Nouvelle-Ecosse. par la dernière adm.iistration ; ou comment il se fait que le

SIR IIECTOR LANGEVIN.-Comme de raison il n'y a gouvernement actuel ne se trouve pus tenu de préserver
pas d'objection à la motion. Nous produirons les documents I d'une destruction compiète des ouvrages qui ont coûté
demandés et l'honorable député verra alors si son long des centaines de milliers de piastres, en dépensant à propos
discours était bien le discours- qu'il devait prononcé sur une modique somme en réparations. L'honorable ministre
cette motion. Il aurait dû le faire hier soir. Dans tous les a parlé des déficits du gouvernement précédent. Je lui dirai
cas, l'honorable député doit admettre que sile gouvernement que si ces déficits ont existé, ils ont été plus agréables aux
précédent a, durant ses deux premières années de pouvoir, pécheurs et au peuple de la Nouvelle-Ecosse que les sui-plus
demandé au parlement de plus fortes allocations pour la dont se vante le gouvernement actuel, puisqu'ils ont reçu
Nouvelie-Ecosse que celles que nous avons faites, nous- du trésor trois fois autant pour les travaux dont ils avaient
mêmes, durant nos deux premières sessions, il n'a pas à besoin, qu'ils on ont reçu depuis. Ces déficits étaient pour
remercier les membres de l'es-administration, mais bien les eux un joug léger, du moment qu'ils recevaient de plus
membres du gouvernement antérieur de sir John A. fortes allocations et qu'ils étaient moins taxés.
Macdonald. En effet, si l'honorable député veut bien se rap- M. MAcDONNELL (Inverness). Je ne puis laisser termi-
poler les discours des honorables membres de l'ex- ner cette discussion sans y prendre part, bien que je ne sache
administration, ;[ trouvera que le ministre des Finances trop quoi faire. L'honorable député d'Antigonish (M.
d'alors exprima son regret à la Chambre de ce qu'il était McIsaac) a discouru longuement sans se borner aux travaux
obligé de lui demander des sommes aussi considérables pour désignés dans sa motion. Il nous a parlé des intérêts de la
des jetées et brise-lames, vu que ces travaux avaient été com- Nouvelle-Ecosse d'une manière générale, et en le faisant, il
mencés avant que son gouvernement arrivât au pouvoir, et lui a fallu toucher aux intérète du comté que je représente.
que celui-ci était obligé de les achever. Que firent les hono- L'année dernière, j'attirai l'attention du mini-tère.des Tra-
rables députés de la gauche ? L'honorable député vient de vaux publics sur certains travaux dans mon comté, en insis
nous dire que pendant la troisième année, le gouvernement tant fortement, et nous eûmes même sur le sujet une petite
préeédent ne fit pas voter autant d'argent que nous en altercation. L'honorable ministre me répondit vertement
demandons aujourd'hui au parlement pour ce comté, la diffé- et d'une manière qui ne convenait pas à sa position, et à mon
rence en moins étant de É19,000. Nous nous proposons de retour, chez moi, ou me répéta à diverses reprises que j'avais
dépenser, dans cette partie de la Nouvelle-Ecosse, $55,000, fait tort,à la cause que j'avais défendue en excitant la bile
tandis que le gouvernement précédent, ne dépensa, durant de l'honorable ministre des Travaux publics. C'est pour-
sa troisième année, dans ce cumté, que $36,000. Du plus, nous quoi, en la présente occasion, je ne sais trop quoi faire. Je
nous proposons, durant l'année courante, qui ýest notre qua- crains de me conduire comme l'année dernière, lorsque
trième,de dépenser dans le même comté, la somme de $48,400, 1 j'excitai contre moi l'indignation de l'honorable ministre, et
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mon comté, que je représente si imparfaitement, pourrait en parce que le représentant de cette partie du pays leur est
souffrir, pourrait être privé de sa jaste part du patronage opposé en politique, parce que le parti qui est actuellement
public, au pouvoir se vante d'être appuyé par une maj-orité de cent

J'ai réfléchi là-dessuls mûrement, et il y a des jours où voix.
j'en viens à la conclusion que je devrais plutôt aborder l'hono- Lorsque l'honorable ministre des Chemins de fer plaidait
rable ministre avec des paroles suppliantes et obséquieuses, en faveur de la Confédération avec cette éloquence convain-
et d'autres où je crois que je devrais de nouveau l'aborder eue qu'il est seul capable d'avoir, l'un de ses arguments était
avec fermeté; mais réellement je ne sais vr aimentque faire. que les hommes d'Etat du Canada grandiraient en impor-
Peut-être devrais-je faire une apologie à l'honorable ministre tance dans la même proportion que le pays, que la politique
pour l'avoir accusé, l'année dernère, de nýégligence et de clocher serait nise de côté, que nos sentiments et nos
d'incapacité dans l'accomplissement de ses devoirs. De idées se proportionneraient à l'étendue du pays. Or, M.
fait, je crois avoir un peu erré en l'accusant ainsi, parce que l'Orateur, nous trouvons que ce résultat n'a pas été réalisé.
je sais qu'il est un des ministres les plus laborieux et les Nous trouvons que le ministre des Chemins de fer et le
plus capables. Il est vrai que ceia ressemble un peu à de la ministre dis Travaux publics, tout en se concertant sur le
flagarnerie, mais je suis prêt à tout pour obtenir de lui justice patronage à accorder à la Nouvelle-Ecosse, sont arrivés à
pour mes pauvres com-e< tt nts. Pour être plus sérieux, je la conclusion qu'ils devaient priver le comté d'Inverness
dirai que le goave-menau et peut-être ignorant des faits, des améliorations publiques dont il a absolument besoin,
parce que j'ai peine à croire qu'il négligerait à ce point la simplement parce que j'en suis l'humble représentant. Cela
propriété publique dans le comté dont il s'agit. Si le gou- fait voir que les idées de ces deux hommes d' Etat ne se sont
vernement avait visité cette localié et était pénétré de pas élevées comme l'honorable ministre des Chemins de
quelque respect pour lui-même, il reconnaîtrait sa négli- fer le prédisait. Nous savons que le pouvoir législatif est
gence et y remédierait. L'île du Cap-Breton, que l'honorable immense; nous pouvons légiférer sur une politique natio-
ministre des Chemins de fer a visitée, il y a quelques années, nale, et en vue de la prospérité du pays. Ou dit même
occupe une position particulière. La population de cette que la législature peut faire toute espèce de choses, excepté
île a contribué par les impôts qu'elle paie pour la construction la transformation d'un homme en une femme, ou la transfor-
des chemins de for et d'autres travaux publics dans toutes mation d'une femme en un homme; mais je n'ai jamais cru
les parties du Canada, et cependant, elle n'a pas de voies que la législation pût donner la prospérité à un pays de la
ferrées pour elle même, elle dépend entièrement pour ses cx- façon prétendue par les honorables ministres. Nous
portations et importations des facilités offertes par la naviga- trouvons que la législation ne peut transformer un homme à
tien. A l'époque de la Confé!éation, nIs avions un qiOl esprit étroit en un homme sage, juste et à esprit élevé.
à Port IIool, c-ont-ir ea rapport :ve. le cheain du, icr Voilà, M. l'Orateur, pour ce qui regarde une seule cons-
d'Halifax à Pictou, de façon à en faire le point de raccordc- truction publique. Mdais il y a encore le havre de Cheti-
ment entre lîle du Cap-Breton et le réscau de chemins de for camp. dans le comté d'Inverness. Cette partie du pays est
de la terre forme. peuplée par des Acadiens françeis, qui furent autrefois si

Je représentais, M. 1 Orateur, le comté d'Inverness quand maltraités. Ils conservent encore la simplicité des anciennes
la résolution pour la con-t'' -tion de ce chemin fut soumise mours ; ils sont industrieux, intelligents et laborieuxç,
à la législature de la Nouvelle-Eco sa, et je n'aurais pas alors gagnant honnêtement leur vie par l'agriculture et la pêche.
supporté le gouvernement de mon honorable ami, qui est C'est un des plus beaux districts de pêche du Canada et il
actuellement minis:rd des Chemins de fur au Canada, à possède une des principales branches de l'importante maison
moins d'avoir l'engagemmt qu'un quai serit construit de de MM. Robin et Cie. Quant mon honorable ami, le député
façon que le peuple du Cap-Breton pût jouir plus aisément de Lambton, dirigeait si habilement cette Chambre, ainsi
dei ténéfices de ce chemia de fer. L'hnorable ministre que le gouvernement du pays, il dépensa une somme consi-
donna sa parole que ce quai serait fait, et il le fit construire. dérable d'argent à eurer le havre, et ce fut le premier
Ce quai fait partie des propriétés publiques du Canada, et le argent que les pauvres Acadiens aient jamais reçu d'un gon-
gouvernement fédéral, depuis l'établissement de la Confédé- vernement. Le havre a été alors considérablement amélioré.
ration, contribia d'ainnée en année à l'ontre'icn de ce quai Mais les travaux furent discontinués, le cure-mole fut enlevé,
jusqu'é ces derniers temps, jusqu'à ce que le comté dinver- après avoir passé à cet endroit prè, deux étés, et il
ness fût assez maiheurcux que d'éli-e un député qui fut envoyé ailleurs pour rendre d'auti s services pres-
n'appuyait pas et qui n'appuie pas encore le ministère du s <uts. Je regrette d'avoir à dire que pas un son n'a été
jour. Ma ntenant, Nf. l'Orateur, nous avons un quai, qui est dépensé depuis dans ce bavre, et que les travaux exécutés
tombé en ruine. Nous pouvons naviguer entre la tête de ce 1 aloi-s, grâce à leur état inachevé, se détériorent et s'en vont
quai et la culé). en ruine Je désire att is er spécialement l'attention de l'hono-

J'ai demandé qu'il me fût permisdedépenserdemon propre rable ministre des Travaux jublics sur ce havre et sur la
argent sur ce quai, mais on ne me l'a pas permis, et l'année nécessité d'y envoyer un bateau-dragueur pour curer son
dernièr-e, sa charpente a été presque toute enlevée. Je m'adr-es- entrée. Jamais, de mémoire d'homme, ce havre n'avait pu
sai à des anmis du gouvernement (ans le comté, sachant que i être visitéparun navire; mais apròsce curage, des bâtiments
toute interventio, directe de ma part fe ait plus de mal que de soixante à soixante-dix tonneaux, chargés de marchan-
de bien. Je recherchai les amis du gouver-ement uan e ldises et de poisson pouvaient entrer et sortir de ce port.
comté pour les engager a s'ocuper de l'afire parce qu le C'e une des meilleures stations de laNuve cs.
gouver'nèment a dauns ce cittrict tin grand nom bre d'amis, Puis, il y a le brise.lames du havre de Port Hood. Penrant
qui souffrent autant que mes propres amis, et finalement le la dernière session de l'administration Mackenzie, l'hono-
gouvernement alloua diverses petites sommes, c'est-à-dire, rable ministre des Chemins de fer parla de ce havre comme
$5JA dans une ocea4ion et une autre somme de e5OO dans suit:-
un autre temps. Mais ces montants n'étaient pas suffisants l Je voudrais drmander à l'honorable ministre des Travaux publies si
pour sauver le quai de la ruine et, conséquemment, il a é!é le gouvernement en est arrivé à une conclusion relativement à des
plus tard presqu'ent iérement détruit, travaux d'une im portance considérable dans la Nouvelle-Ecosse,

qui avaient été pris en c nsi lération par l'administration précédente,
Une parte de cet argent fut depensée dans la saison et sur lesquels l'attention du gouvernement actuel avait eté attirée à

orageuse de novembre. Or, M. l'Orateur, je cr'ois qu'il est diverses reprises. Je veux parler du brise-lames de Port Hood, au Cap-
indigne d'hommes d'Etat. qui gouvernent un pays aussi Breton."
étendu et aussi vanié que l'est notre Canada, de négliger, Or, M. l'Orateur, et je voudrais d'une manière toute par-
pour satisfaire à ino misérable animosité, une const-uction ticulière signaler à la Chambre et au ministre des Chemins
publique, dans qu-Ique partie du pays que ce soit, et cela, de fer, le fait très intéressant et très significatif que quand

M. MACDONULt (Inverness)
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cette question fut posée au chef du dernier gouverne ent, ou faisant le discours que je prononce actuelle-

le ministre des Chemins de fer actuel, qui ne faisait pas ment, je désire déclarer aux honorables ministres qu'ils ne

partie de ce cabinet, s'est montré, cependant, plein de sollici- sauraient faire rien de plus propre à favoriser le résultat

tudo pour ces travaux ; il les désirait ardemment ; il était électoral qu'ils mentionnent que de continuer la ligne de

frappé de leur importance. C'étaient " des travaux qui conduite qu'ils adoptent aujourd'hui à mon égard. Je sis

étaient depuis plusieurs années sous la considération du convaincu, en effet, que ce serait en accordant à mon comté
gouvernement." ce a quoi il a droit qu'ils affaibliraient mes chances de réé-

go ne nomma pas d'abord cet ouvrage, mais il y fit lection pour cette Chambre; mais je ne désirerai jamais

allusion dans des termes les plus expressits, afin de convamu- occuper un siege en parlement en sacrifiant les intérêts et

cre la Chambre de son importance, et il exprima l'espoir que les droits demes commettants. S', demain,je pouvais decider

le gouvernement ferait alors sans plus de délai, une alloca- les hono"ables ministres à faire voter une allocation, qui les

tien d'environ un quart de million dans le but de commencer rendît si populaires dans le comté d'Jnvernesl, qu'ils pour-

les travaux. Le gouvernement d'alors, agissant beaucoup,je raient faire réussir une candidature en opposition .à ]a

le sais, à l'instigation de l'honorable ministre deê Chemins mienne, il n'y a personne qui en serait plus heureux que

de fer, accorda $l0,000 pour commencer les travaux. Des moi. On a mentionné la question des primes à accorder

soumissions furent demandées pour une certaine partie aux pêcheurs. Je parlerai de ce sujet peut être, dans une

de l'entreprise, spécifiée par l'ingénieur, et celles qui autre occasion; mais je dirai seulement que nos pêcheurs

furent reçues ne s'élevaient pas à la somme placée sont beaucoup plus directement intéressés à ce que l'on dé,

à la disposition du gouvernement. Cependant, M. pense ce qui leur est dû pour des qais, des havres; etc.,
l'Orateur, malgré le désir et la sollicitude de l'hono. qu'en recevant des primes L'honoui"ue ministre -des Fi-

rable ministre des Chemins de fer, qui quelques mois nances dit que -a pnmtue sera donneo poui encourager les

après, devint ministre des Travaux publics, cette, somme pêcheurs à construire des navires; mais quelle utilité la

de $10,00 fut biffée des crédits, et jusqu'à présent, pas classe de bâtiments dont il parle' aura-t-ello à Cheticamp?
un sou n'a été dépensé pour cette amélioration. Je deman- Ces navires ne peuvent être amenés dans les 'havres et le

dorai à l'honorable ministre, s'il était sérieux alors etj'attends long de la côte occidentale du Cap-Breton où la pêche est

sa réponse. S'il n'était pas sérieux, quel qualificatif pour- abondante, où il y a d'aussi bonnes pêheries que dans toute

rait-on alors employer ? Je ne le dirai pas, mais je pense autre wocalité du monde. En un mot, il n'y a pasde havres

que la Chambre peut elle-même juger . .dans lesquels ces bâtiment puissent entrer.

Sir CHARLES TUPPER. Si l'honorable député d'1In- Les honorables ministres ne connaissent pas les vrais

verness ledésije lui donnerai ma réponse 1'nprétendu besoins des pêcheurs, car s'ils les connaissaient, ils ne propo-

que i demandé au ministre des Travaux publies d'alors, seraient pas de dépenser, comme ils l'annoncent, les. primes

lorsque je siégeais à gauche, s'il avait l'intention de faire en queution.
une allocation pour un biie-larnes à Pert llood. L'hoicno- JO suis bien prêt à arborer le drapeau blanc v is-à vis des

rable député se souviendra que la éponse fut que . brino honorables ministre, mais il me faut auparavant allocation

laines coûterait une certaine somme que 'honorable député demandée, Je veux obtenir justice, je veux que lon recons-

vient de porter à un quart de million, mais e d'apres mon truise le quai que l'intérêt public requiert et dont il est pré-
souvenir, l'honorable ministre des Travaux publies d'alors sentement question. Je préviens les honorables: ministres

estima un chiffre bucoup plus considérable. Jo crois qui gouvernent ce pays avec tant de force et d'énergie, qu'ils

que l'estimation fut alors portée à un demi-milion. ne punissent pas seulement mes partisans du comté d'Inver-
qu'mationu a orsoe anes4, en refusant l'allocation. Ilis punissent également le

'M. contéde Pictou, et j'attirerai lattentlon des honorables dépu.
Sir CHARLES TUPPER. $360,000, soit; et je crois que tés sur ce dernier comté. Le commerce entre le Cap-Breton

l'honorable ministre des Travaux publics déclara qu'il serait et Pictouse développe rapidement: mais iléprouve une perte
entièrement inutile de faire une allocation quelconque pour désastreuse en perdant le port d'Invernees. Le comté d'In-
cette amélioration, à moins que le gouvernement ne fût prêt verness commerce considérablement avec Pictou. Le steamer
à l'exécuter et à fournir $360,000 pour la terminer entière- Druid tient une ligne hebdomadaire et bi-hebdomadaire
ment. Si l'honorable député soulève la question de entre Pictou et Por Hood, et la quantité de fret qu'il trans.
sincérité sur cette affaire, jo crois que la Chambre porto est quelquefois surprenante. Il y eut un jour-de l'an-

sera amenée à conclure . que ce -fut dans les intérêts née dernière, 400 passageis qui se rendirent à Port Hood
de l'honorable député qui vient de parler si chaleu'eu.r par ce steamer. La quantité de fret importée des marchands
sement, que cette allocation de 810,000 fut faite on on gros et des manufacturiers de Pictou, d'Halifax et d'au-
cette circonstance, lorsque, d'après l'ex-ministro des Tra- tres lieux, via Picton, est très considérable. Cette -question
vaux publics, les travaux ne devraient pas être coinen- n'a pas qu'un intérêt local: elle est d'une importance géné-
cés à moins que la Chambre ne fût décidée à leur consacrer rale et je demande aux honorables ministres, qui se vantent

$360,000, Je présume que l'allocation de ces $10,000 a d'un surplus de 84,500,000, de faire un acte de justice et de
atteint, cependant, le but qu'elle visait, celui de servir montrer qu'il y avait du vrai dans ce que disait l'honorable
les intérèts do mon honorable ami, qui vient de parler. ministre des Chemins de fer, à savoir, que les idées des hom-
Cette allocation ayant atteint le seul but qu'elle avait, en mes se grandissent avec le développement de leur pays.
mettant l'honorable député en état de se faire réélire pour
surveiller les intérêts du district qu'il représente, je pense La motion est adoptée.
que l'honorable député ne devrait pas se plaindre mainte- LES TERRES DES ÉCOLES DU MANITOBA.
nant de ce qu'une allocation si ridicule, si peu proportionnée
à son but, ait été biffée dès -qu'on a vu que l'unique objet M. SCOTT. Je demande copie de toute correspondance

qu'elle pouvait atteindre avait été déjà obtenu. échangée entre le gouvernement et les squatters fixés sur

M. MAcDONNELL. Mon honorable ami a maintenant les terres des écoles dans la province du Manitoba. On se

donné ses meilleures explications. Je lii dirai, podr ce qui souviendra que durant le mois de septembre dernier, le gou-

regarde sa prétention que cette allocation devait servir à vernement autorisa la vente de certaines parties des terres

ma réélection, qu'elle a eu justement l'effet ,contrairo. Je des écoles dans la province du Manitoba, qui avaient été
lui ferai remarquer que dans plusieurs parties du comté, occupées par les colons depuis un grand nombre d'années.

cette amélioration n'était pas vue avec faveui-, et que je n'ai Sur la sollicitation pressante des principaux intéressés, ainsi

jamais obtenu un vote aussi petit que celui de la dernière que du bureau de l'éducation du Manitoba et d'autree, la

élection. Quant à mon but en demandant une allocation .vente fut remise. Mais la question reviendru-prôbablement
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de nouveau sur le tapis, et en conséquence, j'attirerai l'atten-
tion du gouvernemont sur le fait que, selon le paragraphe 1
de l'article 23 de l'acte concernant les terres du Canada, le
gouvernement peut seulement disposer de ces terres d-s
écoles par enchère publique. A l'époque où les colons se sont
fixés sur les terres des écoles de la province, le nombre d'im-
migrants était très petit, et ceux qui immigrèrent, ont pré-
fèré s'établir dans les cantons déjà établis partiellement par
les Canadiens lie résultat a été qu'un certain nombre
s'établit sur lesterres des écoles, croyant que, lorsque le temps
viendra de disposer des terres, le gouvernement les traite-
rait avec génért ité. Ce serait certainement trop rigoureux
que de disposer de leurs améliorations par enchère publique,
et je prierai, en conséquence, le gouvernement d'adopter des
mesures, pendant la présente session, pour remédier à cet
état de choses. Il y a au.de-là de 8,000 districts scolaires
dans la province du Manitoba, et seulement vingt ont été
loués par des colons qui y résident. On se souviendra aussi
que le colon qui s'établit sur les terres d'écoles, n'a pas acquis
les terrains à titre de homesteads, ou en vertu de ses droits de
préemption. Il a simplement pris un quart de section,
160 acres, pour lequel il veut payer un prix raisonnable,
mais il ne voudrait pas être expulsé après avoir fait (les
améliorations sur sa terre.

La motion est adoptée.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir.

TROISIÈMES LECTURES.

Les projets de lois suivants sont lus respectivement pour
la troisième fois, et passés

Bill (No 14) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada et de la Compagnie du chemin de for Erié
et Niagara.-(M. Arkeli).

Bill (No 18) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer de jonction d'Ottawa et
Arnprior,-(M. Domville).

DÉLIBÉRATION EN COMITÉ.

Les projets de loi suivants sont discutés respectivement
en comité général, et rapportés :

Bil. (No 22) à l'effet de constituer en corporation la Com.
pagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de la Baie de
James.-(M. Boultbee).

Bill (No 43) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du Pont du Sault Ste Marie.-(M. Willams).

SECONDES LECTURES.

Les projets de lois suivants sont lus respectivement pour
la seconde fois.

Bill (No 72) portant modification de l'acte à l'effet de
constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec.-(M. Strange).

Bill (No 75) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie de construction Internationale.-(M. Boultbee).

Bill (No 76) portant modification de l'acte constitutif de
la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatche-
wanSud. -(M. Robertson, Hamilton).

Bill (No 77) concernant la Compagnie canadienne d'éclai-
rage électrique, et pour conférer certains pouvoirs à la dite
compagrie.-(M. MeDougall).

Bill (No 78) portant modification de l'acte constitutif de
de la Compagnie d'assurance contre l'incendie, du Canada,
dite la Souveraine, et des actes qui s'y rapportent.-(M.
Mackenzie).

Bill (No 79) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie américaine d'éclairage électrique du Canada.-
(M. Colly).

M. ScoTT

Bill (No 80) concernant la Compagnie du Pont et du
Tunnel de chemin de for de la rivière Ste-Claire.-(M.
Arkell).

Bill (No 81) concernant la Compagnie du pond du Sud du
Canada,--(M. Patterson, Essex).

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

M. IVES. Je propose la deuxième lecture (lu bill (N0 12)
àl'effet d'amender de nouveau l'acte des élections fédérales,
1874.

Sir HECTOR LANGEVIN. L'honorable député voudra-
t-il expliquer la nature de ce bill ?

M. IVES. Le but do ce bill est d'amender cette disposi-
tion de l'acte des élections fédérales qui oblige les candidats
à déposer une somme d'argent en même temps que leur
bulletin de présentation. En vertu de la loi actuelle chaque
candidat est tenu de faire un dépôt de $50 qui devient la
propriété du gouvernement, quel que soit le résultat de l'élec-
tion. Ce bill a pour but d'amender la loi de manière à
porter le chiffre du dépôt à $200, au lieu de $50, et à décré-
ter la remise de ce dépôt au candidat, dans chaque cas,
excepté lorsqu'il n'aura pas obtenu la moitié du nombre des
voiî inscrites en faveur du candidat élu. Ce bill rendrait la
loi fédérale absolument semblable à celle de la province de
Québec, relativement aux élections qui ont lieu dans cette
province. On a constaté dans cette province que cette
disposition atteignait la fin qu'on s'était proposée on l'adop-
tant-savoir: empêcher dans plusieurs cas des candidats de
mauvaise foi de se présenter, simplement pour se mettre en
évidence, ou pour des motifs même moins avouables ; de
fait, la loi fonctionne admirablement sous ce rapport. Je
ne puis comprendre sur quel principe repose la présente loi
fédérale ; et je ne vois pas que, dans aucun autre pays doté
d'institutions semblables aux nôtres, les candidats con-
tribuent au paiemeut des dépenses des élections générales.

M. MACKENZIE. Ils y contribuent en Angleterre, et
dans une plus grande mesure qu'ici.

M. IVES. En Angleterre, de même que dans la province
de Québec, les candidats contribuent quelquefois au paie-
ment de ces dépenses sous forme do pénalité.

M. MACKENZIE. Ils y sont obligés en Angleterre, par
la loi électorale.

M. IVES. Je ne vois pas ailleurs qu'au Canada l'exis-
tence de cette règie que le candidat doit purement et sima-
plement contribuer au paiement des dépenses des élec-
tions générales. Ce n'est pas, cela va sans dire, une somme
considérable; mais, dans une chambre de 210 membres,
nous devons supposer qu'il y aura un nombre tout aussi
grand de candidats malheureux, et plus de $20,000 seront
versés au fonds destiné à couvrir les dépenses des prochaines
élections générales, et plus de $10,000 seront fournis par les
candidats élus. Je ne vois pas en vertu de quel principe on
peut défendre cette disposition de la loi, ni pourquoi on
devrait la laisser subsister. Si l'indemnité que reçoivent
les députés était plus forte qu'elle ne doit être, je pourrais
comprendre cette réduction; mais si on la considère simple-
ment comme une indemnité, je ne vois pas pourquoi les
députés seraient tenus de contribuer au paiement des dé-
penses des élections générales.

Mais la clause dont je propose l'adoption renferme un
très grand avantage, que l'on peut justifier en s'appuyant
sur des principes sûrs, en ce qu'elle porte le montant du
dépôt à un chiffre assez élevé pour'empêcher de se présenter
les personnes qui n'ont aucune intention ni aucun espoir
d'être élues. Cet abus peut no pas se fairo sentir autant
dans l'Ontario que dans Québec. Dans l'Ontario, il y a géné-
ralement sur les rangs deux candidats don' l'un représente
les opinions d'un parti politique, et l'autre les opinions du
parti opposé; mais dans Québec nous avons très souvent vu
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la diversité des nationalités, un troisième candidat qui sel Jionorable député dit quo ce blne s'applique, en somme,
présente simplement pour nuire à l'un des deux autres et qu'aux candidatures ihetices. Je ne le crois pas. Je erois que
pour se mettre en evidence. la cause qui exiu une somme aussi considérable que celle

UNE VOIX. Pour se faire acheter. de 8200 empêchera très souzont les Contestutions d'avoir lieu,
M. IVES, Et jusqu'à présent nous avons trouré les dis- lorsqu'il serait grandement désirable qu'il y eùt contestition.

posiion do a li deQnéae aantgeuss ax *e puis être mal renseigné, mais on m'a dit que dans Ta pro-positions de) la loi de Québecaatgue aux partis poli- L
tiques, à la province, et au public en général, de sorte quecettetiqus, lapioinc, e nupubie n gnérl, e srtequeclause du bill. Si les informatious que j'ai reçues sont exactes
nous devrions, je crois, l'adopter pour la Confédération. c
Cette disposition a pour motif le fait qu'il est opportun
d'imposer une pénalité au candidat qui se présento sai M. IVES. Le tiers des vois serait la moitié du nombre
aucune idée, aucun espoir ni aucune attente d'être élu. Nous de voix inscrites on faveur du candidat élu-le tiers du
pouvons lui imposer ueo amende, pour ainsi dire, do $200; nombre total de votes expriés, à moins qu'il n'y eût trois
mais je ne vois pas en vertu de quel principe nous pouvons candidats.
le faire contribuer au paiement des dépenses d'élection, à M. ILAKE. Qaant à la remarque de l'honorable député,
moins que l'indemnité ne soit trop élevée ; et dans ce cas il que dans l'Ontario on n'a pas beaucoup besoin da cette loi,
serait plus digne et plus franc de réduire cette indemnité. mai- qu'ou en a besoin dans la province de Québec, parce

En réponse à Sir ALBuar J. Sm ,que dans cette dernière province il arrive souvent qu'un
M.IV S J n popsepsMd ireTU n adia troisième personne se présente et cause des embarras, cette

M. IVES. Je ne propose pas de faire payer un candidatil y
défait, s'il obtient la moitié du nombre de voix inscrites en aura une contestation quand même. Deux Candidats de
faveur di4 candidat élu, et n'importe quel blanc, qui se porte bonne foi sont mis Ca nomination, et, dais le cas suppcsé,
candidat, devrait obtenir ce nombre do voix, l'ennui et la difficulté réultent de l'incertitude, qu'apporte

M. COURSOL. Le bill aura-t-il un effet rétroactif? dans la lutte la présentation d'un3 troisième personn, qui
M. IVES. On a objecté dans certnins cercles qu'en adop- enlèvera peut-être à l'un ou à l'autre des deux canddts

tant ce bill nous ferions un pas dans la mauvaise voie, que assez do voix pour changer le résultat de l'élection. Si ce
nous reviendrions sur la libéralité avec laquello la loi traite bil doit produire quelque chose de pratique, ce sera d'empê-
les candidats. Je crois qu'au contraire le bill aurait un effet cher des contestations, et non d'empêoaer qu'il y ait un
tout opposé; que, de fait, il ouvrirait le clamp aux candi- nombre additionnel de Candidats. Je ne m'oppose.pai, pour
dats de bonne foi. Nous avons déjà aboli le cens d'éligibilité, m part, à la deuxière lecture du bil, parce que jaimerais
et nous proposons maintenant l'abolition du fardeau de 50 à voir adopter une disposition décrétant la remise du dépôt
imposé à tous les candidats qui se présentent; et, au lieu aux candidats, et j'espère que si le bil est adopté dans cette
d'être un mouvement retrograde, l'adoption de ce bill serait Chambre, le montant di dépôt sera réduit à sou ancien
un pas en avant, hn ce qu'il offrirait plus de facilités à tous les n sfiore.
candidats qui se présentent de bonne foi. Sir IIECTOr LAaGEVIN. Il y a sans doute beaucoup

M. BLAKE. Ce n'est pas la prière fois qu'un Se-u ecre la loi aujourd'hui on vigueur, relative.
blable projet de loi est présenté. 1 y a sans doute beaucoup meut aur épt deI, 50, ainisi quen faveur de la position prise
àîdire en faveur do la prétention que les candidats ne de- par mon honogrble ani en présentant ce bi. Il n'ya pas
vraient pas être incommodés par la porte de leur dépôt; de doute que très souvent o n prése' te un cand dat dans
mais d'un autre côté, on peut trouver beaucoup à e vdire l'unique but de causer des embarras au véritabl candidat du
contre la proposition qui est faite de porte!r à 200 le chiffre Peuple, à Celui qui est reconnu comme ayant en sa faveur la
do ce dépôt. Je n'ai jamais été beaucoup en faveur d'aucun très-grande majorité dos électeurs de la d ivision électorale.
dépôt. J'ai toujours cru que nous entrions av un terrain En Conséquence si l'on exigeait un dépôt de $00, comme le
très dan1e1reux lorsque nous proposions de créer des obsta- Propose l'auteur de ce biil, cul pourrait, dans plusieurs ca,
clos à la légitime expression de l'opinion du peuple aux bu- prévenir cet abus. D'un aute côté, il n'y a pas de doute
reaux de votation, on l'empêchant de présenter ses que ce bill ne gène la liberté de choix du peuple. Comme
candidats. l'a dit E' ono aant député, Ri nous ne voyous pas d'autre

Je crois que le faible dépôt qu'on exige aujourd'hui, a été inconvénient, il serait aférabe que les électeurs eassent
nropsé omm patie 'unnoueausystme u myenune liberté entière dans le choix le lenu-s candidats. Ce1men-

uquel les nominations, au lien d'être faites publiquement qant les Chambes, dans leur sagesse ont jugé opportun de
sur les kustings, devaient être faites par écrit. Si je me rap- mettre un frein au nombre de candidats qui pourraient être

troisièmetpersonneasen p césente et causeemras ceittedi

pelle bien, on a fait remarquer, à cette époque, que, comme parents, an d po d p e qens h c i
conséquence du défaut de cette exp-c.,Sion générale de 'opi- o n yaint pas de dépôt à faire, et désireux

bone fosn metis e en nominatoe dans le cas o isuppsé

daon publique, une pression pourrait empêcher une nommapeson
tien conforme à l'esprit du bill lor-squ'une division électo- Pays, les Chambres ont cru nécessaire de mettreoun frein. aux
rate y setait opposée. Le défaut, dis-je, de cette pression nominations inconsidé s de ces candidats, on exigeant
salutaire de l'opiion pulique pourris d'eux le dépôt d'une certaine somme.

nominations Picheusas, faites on cachette an moyen' d'uni On peut trouver dur, je le sais, que le candîdat qui a une
bri-ande majorité des voix, perde le dépôt de $50 qu'il est

bullcher des contestations, et non d'empêcrrmqu'ilr at onpnt,

i-ait pr-évenir ces abus en exigeant'un faible dépôt ou paie- obligé par la loi do faire lorsqu'il est mis en nomination.
ment de 8)ü. Comme je ýii dit, ja n'ai jam%ïs été beaucoup éanmoins cette loi est on vigueur depuis plusieurs années.
on faveur de cela; mais, pouir ma part, je seris heureux Comme l'a dit mon honorable ami do bRichmond et W.olfe,
d'appuyer un projet de loi qui déerètet-ait que le dépôt on a trouvé, dauns la province de Qébea-je ne faisais pas
quaura fait le oa?-didat élu, ou les deux candidats, leur sera par-tic do la représentation lorsque cette loi a té dassée-
remis, à des conditions a peu prds semblables à cles mon-ét se u is n qi
tionnéos par l'onorable député. Mais je dois dir que je suis n'empêchait pas les contestation qu'il n'mpôohaWjus les
pea-sonnllemeitopposéà,laugmentationdudépôt. e0 candidats de se pboésenter.oLn fait est que durant les dernières
que nous devrions ne pas multiplier les diofieultés à la pé- élections qui ont ou lieu dans la province de Québe , on a
sentation par vingt-cinq électeurs, du nombre (le candidats vu, je crois, dans plusieurs comtés, trois candidats e pré-

conte l prpostio qu es fate e prte à 200le hifre erl, àbeu qui esecnnu éome aant$0 et J facroia

que ces électeurs peuvPnt aimer à Présenter à l'approbation Enteonsêqenc i l eusset dépôt de $200, eco e
trus peupleu lorue ectns pque plusieurs de ces candidats ont perdu leur dépôt. Dansce àedu peuple a bé- s Circonstances, je crois qu'il serait mieux d e drouetýre

reu evttoe 'mêhn e rsne e u ebl egu l iet ecoxd epe om
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un autre jour l'étudo de ce bill, et do donner au gouverne-
ment le temps de décider s'il sera en flveur d'un change.
ment dans la loi, ou s'il la laissera telle qu'elle est aujour-
d'hui. J'espòre que mon honorable ami ne regardera pas
comme un manque dégards envers lui que jc propose lu ron-
voi à un autre jour de l'étude de ce bill.

M. DESJARDINS. M. l'Orateur, avant que cette motion
soit adoptée je dé.ire faire-quelques remarques. Je suis cnl
faveur du prinipe du bill de mon honorable ami, le député
de Richmond et Wolfe (.. lves); cependant il a cru devoir
faire une remarque appliquée à la province du Qnébec que
je crois devoir relever. Le bill tel qu'il est, est également
utile a toutes les provinces. Nous rous sommes opp(o con-
stam ment,-je l'ai fai t pour mn part chaque foi.s que l'occasion
s'en est présentée-au bill qui est er. forec quant aux élec-
tions fédérales, paree que je considérais que c'était une
anomalie que d'imposer une taxe sur los candidatur'o car,
le paiement d'une somme de 850 qu'on exige de chaque
eadlidat pour être déposée <lans le fonds électonl est une
véritable taxe. Or eet imi ôt est en dehors do toute idéeo
acceptai le. Ce n'est pas auini que doit être traité le can.
didat à une position comme celle le député d'un comté. Il
somble qu'on devrait considérer que cotte large.là est une
charge d'utilité publique, et que celui lui est là n'y at pas
pour son propre bénéice, mais pour lo bien du ¡ays on
général.

Le principe de la loi électorale de Québec est tout autre.
On exige le dél.ôt d'une somme de 82o0, non pas comme un
impôt sur les candidatures, mais pour empêcher les candi-
datures qui ne sont faites que dans le but do provoquer des
luttes inutiles. Si l'on trouve que le dépôt <le $.00 esI,
trop élevé,-quoique dans la province le Québec personne
n'ait songé à a'cn plaindIc-quon le réduibe ; mais, néan-
moins, qu'on fasse disparaître ce que je considère ùtre une
anomalie dans notre législation, cotte disposition qui fbrce
un député à payer un impôt pour se présenten

I .'wuorable député de Richmond et Wolfe (NI. Ives), a
ci u devoir dire que dans la province de Québec on avait
adopté ce mode à cause de la différence <le nationalité. Eh l
bien, mon expérience dans les élections ne m'a pas démontré
un seul eas où la question de nationalité eût. quoi que ce soit
a faire dlans Ces candidatures sans valeur qui peuvent
s'imposer dans uno élection; et même dans le tas où il y
aurait deux ou trois candidatures, l'objcetion no vaut rien,
parceo que lu moment qu'il y a lutte, les dépenses sont les
mêmes, et il y a toujoutrs les ennuis d'uno contestation. Ce
qu'on veut pur cette législation, c'est d'empêcher une lutte
quand il n'y a pas raison d'en fiire. C'est, je considore, le
but de la loi, et c'est en ce sens que je serais dispo-é à
demander l'adoption du bill. Maintenant, je n'ai pas d'ob-
jection à voter en faveur do l'ajournement de la considération
de cette question.

M. BÉCIIAR D. Je désirerais faire une observation au
sujet de cette question. Je comprends que lo bill de mon
honorable ami est basé sur la loi électorale le la province
de Québec, et je ferni remarquer que cette loi est qlu2lque
peu sévère sous un rapport. Je veux parler do la clause qui
décrète qur le candidat qui n'aura pas obtenu le tier: du
nombre total de votes exprimés perdra son dépôt.

M. IVES. La moitié seulement du nombre de votes
enregistrés en faveur du candidat élu. Il peut y avoir trois
ou quatre candidats.

M. BÉCHARD. Seulement la moitié du nombre de
votes exprimés en faveur du candidat victorieux. Il y a
des cas où des candidats ont de bonnes raisons de croire
qu'ils ont une bonne chance d'être élus, et cependant ils
pcuv<n 1ê re défaits, et je crois qu'une pareille clause est
t 'op rigoureuse pour eux. J'ai moi-même vu des avocats
distingués qui avaient été "priés do se présenter, perdre leur
dépôt r.arce qu'ils n'avaient pas obtenu le nombre de voix
exigé par la loi. C'étaient des hommes qui, eu égard à leur
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position et à leurs talents, pouvaient espérer avec raison êti e
élus, et je erois qu'il serait regrettable que cette disposition
u1ourcuse de la loi fût appliquée à de pareils candidats.

PRÊTEU RS 1SUR GAGES.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion faite
par M. Orton, que le bill (No 2 1) concernant loi prêteurs
sur gages subisso sa de:xiòme lecture.

M. ORrON. Je désiro donner de nouvelles preuves que
l'on devrait ajouter à la loi en vigueur dans la piovince de
l'Ontario, et.je crois, dans la province de Québec, une légis-
lation du genre de celle qui est proposée aujourd'hui, pour
la rendre eficere. La li actuellement eu vigueur fait
partie les Statuts lcíondus de l'ancienne provin-e du
Canada, elle a été adoptée lorsque les lois concernat l'usure
étaient en vigueur. Sans doute, la loi concernant l'usure
pourvoyait.aux moyens d'empêcher les prêteurs sur gages
d'extorquer do leurs clients un taux d'in:érêt excessif, mais
depuis quo cette loi a été abrogée, il est presque impossible
d'obteni r une condamnation, en vertu de la loi actuelle. Je
lirai quelques remarques faites par le juge Cameron, dans
une cause do ce genre portée devant son tribunal. .C'est la
cause de la Reino vs. Adams, dont il est fait mention dans
les " Practice reports," Vol. 8 (broché) page 462. A la
pago 467 du même volume, M. le juge Cameron dit:

" Quoi qu'il ne soit pas du ressort d'un jnge de suggérer quelles lois
devraient être décrétées on abrogéee, il pient ne pas être hors de propos,
vu que les lois relatives à luBure ont été modifiées en faveur des classes
pauvres et nécessiteuses, lorsque la loi relative aux prêteurs sur gages a
été faite, d'appeler l'attention sur le l'ait que ces classes semblent avoir
besoin de quelque protection contre les demandes exorbitantes de ceux
qui font ce commerce ou ce genre d'affaires en imposant aux prêteurs sur
gages des restrictione, de manière A poser des bornes raisonnables à leurs
réclamations."

Voilà ce qu'a dit M. le juge Cameron au sujet d'une cause
dans laquelle il a décidé que la poursuite ne pouvait pas
recouvrer l'intérêt excessif qu'elle avait payé. Cette affaire
a aussi été portée à la connaissance du public par un des
principaux journaux de Toronto. Je veux parler du Mail,
de Toronto, auquel j'emprunterai une partie. d'un article
paru le 3 rovembre 1880:

" Il est temps de s'oceuper des prêteurs sur gages de cette ville. Ils
exigent et obtiennent 120 pour cent d'intérêt sur leurs prêts, bien qu'ils
reçoivent les meilneures sûretés colatéral-s du monde, et ou leur a pr.rnis
d'agir de cttLe manière depuissi longterps sans chercher à les empêcher
même de malmener ceux qui leur font des remontrances. Ayant en.
tendu des plaintes de ce genre, un reporter du JMuit a fait il y a quelque
temas une investigation, et dans le cours de ses recherches il est allé
c1hezl I plus grand nombre de prêteurs sur gages de la ville.

" Le 23 octobre il est entre au buLreau de prêt de Singer, No 115 rue
Queen-ouest, et a obtenu $10 sur une montre en or. Les circonstances
l'ont forcé d'irterrompre son investigation pendant une couple de
semaines, mais le 15 novembre, il a retiré sa montre moyennant sti. La
famille Singer a reçu de cette manière un dollar pour avoir gardé eet
article durant douze jours. Cependant comme elle était reîpoble
pour le mois, elle n'avait esigé qu'un inti:it de 1ý: pour cent par
année.

an"La même après-midi, 5novembre, "M. Bl3ack " mit en gage une
chaine pour $2 chez D. Lorsch et fils, no 7, rue Queen-est. Le 9, M.
Black retira sa chaîne en payant $2.20.

c le taux légal de votre intérêt est-il de 10 peur cent par mois, mon
ami? demanda M. Blackc.

" Je ne m'occupe pns si c'est légal ou non ; c'est ce que j'exige. Je
ne suis pas pour me laisser mourir de faim, répondit Davie. lI avait
aussi, reçu 120 pour cent; son gain était réellement d'environ 700 pour
cent.

" Le uime soir M. Blark -et entré sn bn"ran de Fleming et Ward, 108
rue Adélaide-est, et y a laissé une montre en échange lie laquelle il a
reçu $5.00. Lejuur suivant il l'a retirée en payant $5 50, soit encole
120 pour cent, nominalement, et réellement 3,652 pour cent.

I Le 10 novembre, G. Adame, 327, rue Queen-ouest, reçut la visite du
reporter. &datne, était très-rusé. Il regarda avec dédain une montre
et sa chaîne, et lit remarquer que Ilça ne valait pas grandchose. Il Le
visiteur écouta d'un air soumis. "Matante" courut chereher une bouteille
d'acide et se reit à vérifier les objets toute en continuant à les
déprécier. l Elle constata qu'ils étaient âe bonne qualité, et demande a-i
reporter ce qu'il voulait en avoir.

" Trois dollars, répondit ce 'dernier, d'un ton humble. - . '
"' Non, monsieur-impossible.'
"'Eh 1 bien, j'en prendrai deux ; mais combien allez-vous exiger?'
"'Dix pour cent par ?ul'.'

"'Est-ce legal'?'
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I ' Je ne m'occupe pas si c'est légal on non ; c'est ce que l exite, et

si vous ne voulez pas payer celt, vous pouvez vous en passer. Ce sont
des objets sans valeur, dans tous les cas, ajouta l'usurier, en regardant
ces articles d'un air de mépris?.

i e reporter reprit sa montre et sortit timidement de la boutique.
" Il visita d'autres établissements, invariablînet avec leu mûmes

résultats. Il se rendit ensuite au bureau du secrétaire oinckil port
savoir quel était le taux de l'intérêt po-rmis par la loi, qu'il croyait être
d'environ 5 pour cent par mois, ou GO pour cent par année. A. sa surprise
il seLtrouva que le taux autorisé était considéRrablement moindre que 2
pour cent par mois. La clause suivante, comprise dans l'acte relatif
aux prêteurs sur gages et an prêt sur gages dans les Statuts refondus
d'Ontario pour 1877, constitue la législation à co sujet : " Chaque pré-
teur sur gages pourra> avant d'être tenu de remettre les articles mis en
gage, exiger les taux suivants en sus de la somme principale pirtée,
savoir : Pour chaque gage sur lequel il aura été prêté une somme n'ex-
cedant pas cinquante centin5,undemi-denier(ou cinq sixémues ucentin)
pour toute période ne dépassant pas un mois; et la méme chose pourchaque
mois subséquent " * *et ainsi de suite progressivement et dans la même
proportion pour chnque somme de cinquante centins, jpsqu'î conzurrence
de vingt dollars. C'est-à-dire, pour toute somme au-dessous de vingt
dollars, le prêteur sur gages exigera un intérêt n'excédant pas un cent
et deux tiers par mois, ou vingt pour cent par année."

Je pourrais continuer à lire le resto de l'article, mais ce
que j'en ai cité suffit. Il est évident, M. l'Orateur, qu'il faut
quelque mesure. Comme je le comprends, il est très douteux
que cette législature ait -le pouvoir de légiférer sur cette
question, et, à la demande de l'honorable ministre de la
Justice qui a appelé l'attention de la Chambre sur ce sujet,
je demanderai la permission de retirer le bill.

Le bill est retiré,

TAUX DE L'INTÉRÊT SUR LES PRÊTS
HIYPOTIIECAIRES.

M. OFTON. Je propose la deuxième lecture du bill (No
49) à l'effet d'amender l'acte intitulé: " Aete concernant
l'intérêt sur les deniers garantis par hypotheque sur
propriété foncière."

Le bill que j'ai déposé, M. l'Orateur, a pour but d'étendre
l'effet de la loi qui a été passée par cette Chambre il y a
deux ans. Bien que ce bill ait été accueilli avec beaucoup
de reconnaissance par le peuple canadien, on ne l'a accepté
que comme un demi-pain ; et quoique j'aie consenti à
l'adoption du bill tel qu'il était, je me proposais de sôumettro
de nouveau plus tard la question à la Chambre, dans le but
d'étendre considérablement l'effet do ce bill.

Ce bill décrète que la loi ne protégera pas seulement ceux
qui pourront emprunter de l'argent à l'avenir, mais encore
ceux qui ont été forcés d'en emprunter dans le passé, et qui
ont été induits en erreur par les sociétés de prêts, qui
leur ont prêté de l'argent à 12 ou 15 pour cent, en lour,
donnant à entendre qu'ils empruntaient à 6 ou 7 pour cent.
Il est impossible de calculer le tort que les sociétés de prêts
ont causé dans ce pays, et les difficultés qu'elles ont créées
à la classe agricole. *Tout le monde se rappelle les souf-
frances qu'ont endurées nos cultivateurs, à cause de la
politique qui les obligeait, pendant les années de mauvaises
récoltes, à hypothéquer 1eurs terres et à emprunter de
l'argent à un taux d'intérèt élevé. La -politique d'alors ne
permettait pas au cultivateur d'obtenir un prix légitime
pour son grain sur les marchés canadiens, tandis que les
cultivateurs de la république voisine, lorsqu'ils avaient une
mauvaise récolte et quo la récolte avait été abondante au
Canada, avaient leur marché indigène, et obtenaient des
prix plus élevés, de sorte qu'une mauvaise récolte leur
rapportait Presque autant que la récolte dals les bonnes
années. 11 n'en était pas ainsi de nos cultivateurs. Lorsque
la Providence ne les favorisait pas, et qu'ils avaient une
mauvaise récolte, ils étaient obligés d'accepter des prix
peu élevés, parce que les cultivateurs américains avaient
souvent une abondante moisson lorsque les cultivateurs
canadiens en avaient une mauvaise, et ils apportaient loe-
grain sur nos marchés, diminuant ainsi les profits de nos
cultivateurs etles obligeant d'emprunter considérablement
des sociétés de prêts. Le résultat de cet état de choses a
été très désastreux pour le pays. J'ose dire que les neuf

disièmos de ceux qui ont quitté le Canada pendant que la
politique des 'honora les députés do la gauche était en
vgueur, avaient été forcés d'emprunter de ces sociétés de
prêts. Pieiiicur-s d'entre eux avaient emprunté de l'argent
en hypothéquant ieursý terres, su- les représcn'ations publiées
dans le pays par les souiét& de prêts qu'elles cousentaient à
prêter de l'argent à 6 ou 7 pour cent, à long terme, et les
gens ne se doutaient pas qu'ils payient de 10 à 15 pour
cen t.

Mais ce n'cst pas tout. Ces emprunteurs ne pouvaient
avoir justice. Les prêts étaient faits à (le longs tormes, do
quinze on viugta an:s, et lorsque le cultivateur voulait vendre
sa propriété, ou faire réduire l'intérêt qu'i payait, ces
sociétés de prêts no lui permettaient pas d'abandonner son
bypothèqueo-refusen ut de se dessaisir d la propriété avant
d'avoir obtenu un taux d'intérêt à peu près semblable à celui
qu'exige un préteur sur gages. L'intérêt exigé de ces mal-
b heureux emprun teurs était quelquefois de 20, 30 et même 40
pour cent. Plusieurs d'entre eux se sont trouvés dans l'im-
possibilité de payer le prindipal et l'intérêt, et ont souvent
été obligés d'abandonner la lutte et do perdre leurs terres.
Lor squ'ils demandaient aux sociétés do prêts de les libérer,
ces dernières leur extorquaient tout l'intérêt calculé
jusqu'à l'échéance, et cet intérêt s'élevait souvent à un mon-
tant aussi considérable que la somme empruntée en premier
lieu, lorsque l'emprunteur avait cru payer le principal et
l'intérêt depuis cinq ou six ans. Le but de ce bill est de
permettre à ceux qui sont forcés d'emprunter sur ces fausses
représentations de payer leurs hypothèques à un taux d'in-
térêt raisonnable-au taux d'intérêt que la société de prêt
obtiendrait, si la somme empruntée n'était payée qu'à son
échéance. Je crois que cette mesure est très juste à Pégard
des sociétés de prêts, et qu'elle sera d'un tròs grand secours
à une classe nombreuse des habitants de ce pays. Malgré
la prospérité dont nous jouisson, et qui a permis à plu-
sieurs de nos cultivateurs de se libérer des lourdes hypothè-
ques qui grèvaient leurs terres, il y en a encore un grand
nombre qui gémissent sous le fardeau que font poser sur eux
les sociétés de prêts.

Il y a dans le bill une autre clause qui combat un autre
abus-savoir, lorsque les marchands et les banquiers privés,
ayant ouvert des comptes, exigent 10 pour cent tous les
six mois avec intérêt composé. Pourvu qu'un cultivateur
soit à l'aise, les marchands lui vendent quelque fois des
marchandises pendant des années jusqu'à ce que son compte
devienne peut-être si élevé qu'il ne puisse le solder, et alors
le marchand ou l'homme d'aff;aires lui demande de lui
donner lno hypothque. On dira peut-être que tout ce
qu'a à faire le propriétaire de biens-fonds, c'est de déclarer
qu'il ne paiera pris ce taux illégal d'intérêt. C'est vrai
qu'il a ce choix. L'homme d'affaires dit au cultivateur que
s'il ne lui donne pas ino hypothèque il lui fera des frais
tels qu'il lui on coûterait moins d payer l'intérêt illégal
demandé, et le cultivateur est forcé, non par choix, mais par
nécessité, de donner une hypothèque, et le principal de
cet hypothèòque est formé très souvent par l'intérêt com-
posé do quatre, einq ou six ans, calculé tous les six mois.
Il en est de même des banques privées qui prêtent de l'ar-
gent aux eultivateurs. Lorsque le billet devient échu, le
taux de l'intérêt est très souvent de 12 pour cent, et ils le
laissent souvent renouveler-ils savent parfaitement qu'ils
no perdront rien, du moment que la garantie est bonne-
et ils oxient Pintérêt composé de la même manière. . Une
des clauses du bill a pour but do remédier à cette injustice.

Il y a une autre clause qui a pour but de forcer ceux qui
prêtenit d l'argent sur (les immeubles, après l'échéance
d'une hypothèquo, à en accepter le paiement, et bien que
l'échéance soit passée, à accepter le capital et l'intérêt
lorsqu'ils sont offerts. Nous savons tous que souvent, lors,
que l'hypothèguo n'est pas payée à son échéance même,
peut-être du consentement du prêteur et avec la croyance
chez l'emprunteur qu'il n'aura à payer que ý le prin-
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cipal et l'intérêt dus à l'époque où il offrira largent, le
premier refuse d'accepter le principal et l'intérêt dus à cette
date, et demande un avis do six mois, ou uin intérêt beau-
coup plus considérable avant de décharger la propriété.
Je crois que les cours de justice ont décidé que le prêteur
d'argent n'est pas tenu do renoncer à l'hypothèque, à moins
qu'il ne le veuille, sans avoir reça un avis. Il y a, dans lo
bill une clause destinée à remédier à cette état de choses.
D'autres députés se sont sans doute intéressés à cette ques-
tion, et pourront mieux quo moi faire resEortir les abus
auxquels ce bill est destiné à remédier.

M. BLAKE. La Chambre aimerait à connaître les vues
du gouvernement sur cette question.

Sir HECTOR LANGEVIN. Nous avons l'intention de
laisser cc bill subir sa deuxième lecture, et de le renvoyer
au comité des banques et du commerce.

M. BLAKE. La loi adoptée à la dernière session, que l'on
propose d'abroger, avait été étudiée avec soin par le gouver-
nement et approuvée par le ministre des Finances.

M. WHITE (Hlastings), Le bill qu'a fait adopter mon
honorable ami, à ta dernière session, ne renfermait pas de
clause relativement aux points importants dont il est ques.
tien dans le bill actuel. L'honerable député de Wellington-
centre s'est beaucoup occupé de cette question, etsa loi a
produit un très grand bien dans le pays. Mais pourquoi, bien
que l'échéance de son hypothèque soi t passée, un cultivateur
n'aurait-il pas le droit de payer le créancier hypothécairn,
sans être fordé de payer des intérêts additionnels. Le chan-
celier do l'Ontario a jugé l'autre jour qu'aucune loi n'oblige-
rait le prêteur d'accepter le paiement d'une pareille hypo-
thèque sans exiger des intérêts additionnels. Un citoyen do
Niagara avait emprunté de l'argent à 10 pour cent d'in-
térèt, et avait donné une hypothèque sur sa terre; plus
tard il avait vendu sa propriété sujette au paiement de cette
hypothèque; mais lorsque l'acquéreur alla offrir au prêteur
la balance du montant de l'hypothèque et l'întérêt dû jusqu'à
cette date, le prêteur ne voulut accepter l'argent que moyen-
nant un intérêt additionnel do six mois, sous prétexte que
l'échéance de l'hypothèque était passée. L'affaire fut portée
en cour, et il fut jugé que le eréancier hy pothécaire avait
droit à six mois d'intérêts additionnels. Si une hypothèque
est échue depuis huit ou dix mois, pourquoi l'emprunteur
serait-il forcé du payer cet intérêt additionnel ? Le devoir
du parlement était-il de faire des lois pour le riche et contre
le pauvre ? La loi actuelle s'applique aux sociétés do prêts
qui prêtent de l'argent à des particuliers contre <le bonnes
garanties. Et je dirai qu'aucune corporation n'a de meilleures
sûretés que les sociétés de prêts qui prêtent toujours pour
environ la moitié de la valeur, et quelques-unes reçoivent
un intérêt de $154 par année pendant dix ans, pour un prêt
do 81,000. Leur taux est certainement de 16 à 20 pour
cent; tandis que les cultivateurs croient ne leur payer que
6, pour cent; ils paient réellement 15. Les Chambres ne
doivent-elles pas, dans ce cas, passer une loi donnant à ceux
qui ont été trompés par d'autres plus habiles on affaires et
possédant des capitaux, le droit de payer une hypothèque
lorsque l'échéance en est passée, sans qu'on leur extorque
en sus, six mois d'intérêts additionnels? IL y a quelques
années nos cultivateurs étaient dans la gêne, et ils étaient
obligés de faire des emprunts, et aujourd'hui plusieurs
d'entre eux liaient 15 à 20 pour cent, pendant que
d'autres empruntent aujourd'hui à 5 oni 6 pour cent. Le
parlement devraient venir au secours de ces personnes. Je
ne dirai pas que la politique nationale a produit une abon-
dance de capitaux, ni quo la politique de l'ancienne admi-
nistration a été cause que les cultivateurs ont hypothéqué
leurs propriétés. Cela n'entre pour rien dans la question
actuelle. La question est de savoir si nous allons donner à
ces personnes le soulagement qu'elles désirent. Que les
sociétés de prêts aient lé pouvoir d'exiger 6 ou 8 pour cent,
mais donnez aux emprunteurs le droit de payer les hypo-
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thèques après que celles-ci ont duré de trois à cinq ans à 8, 9
ou 10 pour cent d'intérêt. IL y a dans le pays un grand
nombre do personnes qui consentiraient volontiers à donner
un bonus pour se débarrasser di! fardeau que font peser sur
elles des hypothèques consenties depuis longtemps et portant
de lourds intérêts, mais elles en sont empêchées aujourd'hui
par une loi qui les force do payer un intérêt additionnel
injuste. A qui demanderont-elles du secours si non' à cette
Chambre.

L'honorable député de Durham-ouest a parlé d'une ma-
nière très juste, lors de la présentation du dernier bill. • Il a
voté contre sa deuxième lecture, ce que j'ai regretté ; mais
lorsque le bill est venu devant le comité, il a apporté beau-
coup d'attention à l'étude de la question, et dôn concours
a été très utile. Le chef du gouvernement avait demandé
à mon honorable ami de retirer sa motion, de ne pas presser
l'adoption du projet de loi; mais celui-ci no voulut pas y
consentir et le bill fut adopté.

Il a été élaboré par la Chambre en comité et adopté, et,
depuis un anu il a donné plus de satisfaction et a fait plus
do bien au malheureux emprunteurs qu'aucune autre loi en
vigueur. Rien ne fait plus rapidement tort à une fa-
mille et no la ruine plus promptement qu'un taux d'in-
térêt élevé. Il faut' payer l'intérêt et les..taxes, et
le marchand, l'ouvrier et d'autres sont souvent privés
do leur aigent. Alors il se produit un grand méconten-
tement parmi les enfants ; les garçons -et les filles ont à
quitter la maison et le père resto seul pour conduire sa
barque, tâche très difficile pour lui.

Très souvent la terre est vendue, et les vieilles gens jetés
sur le pavé par suite de ces taux d'intérêt élevés. Il n'y a
pas un cultivateur dans le pays qui puisse faire face à
toutes ses affaires et payer plus de 6 pour cent sur ses
emprunts. J'espòre que l'honorable chef du gouvernement
permettra que ce bill soit renvoyé au comité qui pourra
peser la récento décision rendue par le chancelier dans une
cause où il n'y avait pas d'appel, et examiner d'autres
faits qui se rattachent à cette question. Il n'y a pas dans
cette Chambre un homme représentant une division agricole
qui, s'il ne débarrasse pas le cultivateur de la loi injuste qui
l'oblige à payer un intérêt additionnel, n'en soit tenu res-
ponsable. .11 est du devoir do -ces représentantU d'appuyer
l'honorable député qui a proposé avec un esprit de justice et
d'équité ce bill à la Chambre, afin quece bilisoitadopté. Les
habitants de ce pays, surtout les malheureux emprunteurs,
le demandent instamment, et j'espère que ceux qui refusent
aujourd'hui de leur accorder cette aide seront tenus respon-
sables de cette négligonce à remplir leur devoir.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je viens de répondre à
l'honorablo député do Darham-ouest, relativement à ce
qu'all4it faire lo gouvernement, disant que ce dernier lui
laisserait subir sa deuxième lecture et le laisserait renvoyer
comme l'année dernière, au comité permanent des banques
et du commerce. L'honorable dépu!é verra, je crois, que
les amendements proposés à ce bill tendent au même but
que la loi passée à la dernière session. Par la première
ilause du bill il est propo>é de substituer le chiffre 3 ait
chiffro 5, le seul autre changement consiste à déterminer
quel sera lo taux de l'intérêt. Comme de raison, on appel-
lera l'attention du comité sur le fait que ceci comprend les
hypothèques consenties avant l'adoption (le cette loi. Le
comité aura ensuite à exarniner jusqu'où le changement
devra aller. Le bill reste tel qu'il est à l'exception de la
dernièro clause déerétant que cette loi s'appliquera à
toutes les sommes obtenues au -moyen d'hypothèques sur
propriété foncière depuis le lei juillet 1880. ' Cette clause
sera remplacée par les articles 6,7 et 8-changement entière-
mont conforme à celui de l'année dernière. Le même prin-
cipe sera appliqué au moyen de ces trois articles, afin de
protéger celui qui aura été forcé de consentir à payer un
taux d'intérêt élevé. S'il peut payer avant l'échéance de son
hypothèque, il en a le droit, en payant l'intérêt ordinaire
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et, si je ne me trompe pas, trois mois après cette échéance,
comme le comporte l'avis. En conséquence, je crois que
nous devrions ne pas nous opposer à la deuxième lecture du
bill, laissant au comité le soin de l'amender, comme la
chose a été faite l'année dernière.

M. BLAKE. Avant que Phonorable ministro eût parle,
je'croyais comprendre le bill; mais j'avoue que je ne le
comprends pas maintenant.

M. SPROULE. .Te crois qu'il serait de l'intérêt d'un
grand nombre d'habitants de ce pays, eriblés de dettes,
qu'un semblable bill fût adopté. Quelques-uns doutent que
nous ayons le droit de passer une loi ayant un effet rétroactif
sur les contrats déjà faits. Mais si nous songeons que
plusieurs de ces contrats ont été conclus en trompant l'em-
runteur qui a ainsi été jeté dans des embarras, on ne regar-
era pas comme très injuste de passer une loi ayant un effét

rétroactif destinée à venir en aide aux victimes. Dans
plusieurs cas l'on peut aujourd'hui traîner devant les tribu-
naux et harceler l'emph-nteur qui a été trompé et pris au
piège. 'On représente souvent à celui qui est force d'em-
prunter, qu'il a l'argent à 6 pourcent, payable sur le prncipe
des paiements égaux. Mais, après qu'il a emprunté et qu'il
a commencé à rembourser son emprunt, il s'aperçoit souvent
que l'intérêt est plus que double de ce qu'il l'avait suppose.
Je me souviens qu'un de mes voisins avait acheté une
propriété et consenti à payer 6 pour cent d'intérêt calculé
d'après une méthode fixéo par une compagnie. Plus tard
il vendit sa propriété, stipulant qu'il lui serait payé également
6 pour cent d'intérêt; mais lorsque celui qui avait en
dernier lieu acheté la propriété lui paya les G pour cent
d'intérêt conformément au contrat, et qu'il voulut a son tour
payer le premier propriétaire, il s'aperçut que les 6 pour
cent payés par une des parties ne couvraient pas les 6 pour
cent exigés-par l'autre, ce qui finalement donna lieu à une
foule de difficultés; et l'on constata qu'au lieu de payer 6,
pour cent à son créancier, comme il le croyait, il payait
réellement plus de 13. Si, vu la nature des conventions
arrêtées avec ces sociétés, ou leurs représentants, il est
impossible à un emprunteur d'une intelligence ordinaire de
bien comprendre le taux d'intérêt qu'il paie, il est bien de
remédier à ces injustices^t ndus nous montrons grandement
injustes à l'égard de pareilles victimes; en d'autres termes,
en laissant subsister le système actuel, nous permettons
réellement aux compagnies d'extorquer de l'argent sous de
faux prétextes. Nous ne commettrions pas une grave
injustice contre ces sociétés ni contre le pays, si nous'
adoptions une loi ayant un effet rétroactif pour venir en
aide à ceux qui par inadvertance, et faute d'imformations
suffisantes, ont été entraînés à conclure de pareils arrange-
ments. Il y a quelques annéecle taux de l'intérêt était très
élevé; on passait des contrats pour plusieurs années,
aujourd'hui, cependant, que l'argent ýest moins cher et que
les cultivateurs et autres sont en état de se libérer dÉïfardeau
de leurs dettes, vont-ils êtres privés de la chance de se
libérer ? Les cultivateurs principalement trouvent ces taux
élevés d'intérêt onéreux. Il est absurde de croire qu'un
cultivateur puisse payer un taux d'intérêt plus élevé que
celui que lui rapporterait le loyer de sa terre. Un cultiva-
teur peut rarement louer sa -terre un prix qui lui rapporte
plus que 5 pour cent sur la valeur de sa propriété; et s'il
paie plus cher d'intérêt sur ses emprunts, il se ruine, et se
trouve ordinairement, avec des récoltes moyennes, dans
l'impossibilité do subvenir à sa subsistance et à celle de sa
famille. Si le bill a un effet rétroactif, et que nous ayons le
pouvoir de l'adopter, nous eu avons le droit moralement, nous
délierons de cette manière un nombre très grand de person-
nes des engagements qu'elles ont contractés et, que, dans
l'ordre naturel des- événements, elles ne pourront jamais
remplir. .Tous les tirerons aussi de la gêne, et leur rendrons
quelque justice, dans une certaine mesure, ou nous leur
rendrons cette justice qu'elles demandent aujourd'hui, consi.

dérant, comme nous le faisons, qu'elles y ont droit, vu que
plusieurs d'entre elles ont conclu ces -arrangements sous la
fausse impression qu'en réalité elles ne payaient pas la
somme considérable que ces hypothèques les forcentà payer
aujourd'hui.

Le bill est lu la deuxième fois.
La séance est levée à neuf heures vingt minutes p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuDI, 9 mars1882.

Présidence de l'Honorable JosEPH « Grn mo BLANdmF.

La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRE.

DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

Les bills suivants sont présentés séparément, et lus la
première fois:

Bill (No. 83) à l'effet de constituer légalement la Com-
pagnie de navigation des rivières Saskatchewan, Qu'Appelle
et Assiniboine.-(M. Macmillan).

Bill (No. 85) pour amender- l'acte général d'inspection,
1874.-(M. Vallée).

COURS D'EAU DU NOUVEAU-IIRUJNSWICK.

M. DOMVILLE Je dépose le bill (No. 84) pour autoriser
la construction et l'entretien de certains moulins, barrages,
quais, pertuis, écluses, passes-migratoires:et- autres travaux
dans l'espace compris entre la ligne ýdes hautes. eaux et la
ligne des basses eaux, sur certains cours d'eau qui se déver-
sent dans la baie de Fundypprovince du Nouveau-Brunswick,
et dans leur voisinage.

Ce bill est très important. Il m'a été remis pour que je
le soumette à la Chambre afin de protéger certains droits
privés de propriétaires de-moulins et autres personnes, sur
les bords de la baie de Fundy. Il parait que ces derniers
possèdent des moulins construits un peu au-dessus de l'étiage,
et qu'ils ont été obligés d'élever des barrages et des quais
pour protéger leur bois do service. A certaines époques,
des personnes vont sur ces lieux et essaient malicieusement
de se frayer un passage, et menacent les propriétaires de
moulins de les poursuivre s'ils-n'abattent pas leurs barrages
do moulins et leurs quais. Une personne a dû, je crois,
payer environ 81,900 pour se débarrasser de ces chanteurs.
Ce biIl a pour but de remédier .à cet état de, choses, et d'em-
pêcher les propriétaires de moulins, qui ont construit des
barrages et des quais sur ces petits cours d'eau -non nayiga-
bles, de s'en laisser imposer par des chanteurs.

M. KILrLAM. Ce bill est-il :présenté avec l'assentiment
du gouvernement, afin d'appuyer ses règlements relatifa aux
pêcheries ou pour les attaquer ?

M. DOMVILLE, Je n'ai pas encore étudié ce point-là.
M. BLAKE. A quels cours d'eau a-t-on l'intention d'appli-

quer ce bill ?
M. DOMVILLE. Un do ces cours d'eau est Goose Creek

et un autre la rivière au Saumon ; le bill s'appliquera aussi
à divers autres petits cours d'eau qui sedéchargent dans la
baie de Fundy. J'ignore les noms des autres.

M. MACKENZIE. L'honorable député protège evidem-
ment la classe à laquelle il appartient-les indécis.

M. DOMVILL E. Jo dois dire tu quoque.
M. BLAKE. Après les explications lucides que l'on a

données au sujet de ce bill, je ne puis comprendre si c'est
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un bill d'uno nature locale ou privée; mais je suppose qu'il
sera mieux d'attendre que le bill soit imprimé, pour obtenir
les explications qu'il nous paraît impossible d'obtenir main-
tenant.

M. DOMVILLE. J'ai essayé d'expliquer clairement la
question à l'honorable député; mais il ne peut comprendre
aucun député de la droite, et je regrette de ne pouvoir le
foire comprendre.

M. KILLAM. Je crois qu'un bill de cette nature, se ratta-
chant comme celui-ci à plusieurs intérêts importants, devrait
être étudié en comité général avant d'être présente.

Sir JOHN A. MACDONALD. Comme de raison, si l'on
constate que ce bill est d'une nature privée, comme l'hono-
rable chef de l'opposition est d'opinion qu'il pourrait l'être,
il devra être rejeté, faute d'avis et des autres conditions
voulues. Mais, si c'est un bill public, nous pourrons nous
prononcer lorsque nous l'aurons imprimé. Je ne doute pas
que le but de ce bill ne soit de faire cesser des difficultês,
mais nous ne pouvons dire quelle est la nature de ces diffi-
cultés tant que nous n'aurons pas vu le bill.

Le bill est présenté et lu pour la première fois.

SECTIONS INOCCUPÉES DANS LES RÉSERVES
MENNONITES.

M. MERNER. So trouve-t-il encore des sections inoc-
cupées dans les réserves Mennonites qui avaient été mises
à part en vue de leur permettre de créer des établissements
dans le Manitoba? Le délai fixé pour cet objet est-il expiré ?
Et dans ce cas ont-ils demandé de le prolonger, et jusqu'à
quelle date a-t-il été prorogé ? Dans le cas où des sections
seraient à vendre, quand seront-elles offertes en vente au
public ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a des sections inoccu-
pées dans les rêserves des Mennorites. Le délai fixé pour
ces réserves est expiré depuis le 1er janvier 1882. Les Men-
nonites ont demandé une extension de délai, et la question
est à l'étude. Dans le cas où des sections inoccupées seraient
mises en vente, le public en sera pleinement averti.

LA RIVIÈRE MASKLNONGÉ.

M. HOUDPE Est-ce l'intention du gouvernement d'en-
voyer au printemps un ingénieur explorer l'embouchure
ci 'n rivière Maskiongé, afin de s'assurer de ce qu'en coûte-
a: i Creusage nécessaire pour permettre aux vaisseaux d'y

entrer pendant la saison des eaux basses ?
Sir JOHN A. MACDONALD. C'est notre intention.

ILES SITUÉES DANS LE SAINT-LAURENT.

M. FITZSIMMONS demande s'il est exact que le gouver-
nement a loué ou se disnose à louer aucune des îles situées
dans le fleuve Saint-Laurent en face ou en amont de Brock-
ville ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Les îles dont il est ques-
tion dans cefte interpellation nous ont été cédées il y a plu-
sieurs années, et leur produit devait retourner aux sauvages
qui les ont abandonnées. En consequence le département les
détient en garantie pour cet objet. Quelques-unes de ces îles
ont été louées l'année dernière.

VENTE DES BILLETS DE CHEMINS DE FER.

M. KIRKPATRICIÇ. Je propdsc la seconde lecture du bill
(nQ 5) concernant la voûte des billets de chemins de fer.

Je dois donner à la Chambre quelques explications au
sujet du commerce que ce bill a pour but d'empêcher et de
faire cesser. Le trafic de billets de chemins de fer, qui s'est
développé depuis quelques années, augmente dans une pro-
portion iremarquable. Cela est dû au développement consi-
dérable de notre réseau de voies ferrées et à la grande

M. IKaPATaICK

augmentation du nombre de voyageurs par cette route.
Nous avons accordé des chartes aux compagnies de chemins
de for -afin d'ouvrir le pays et de le développer, et nous
avons permis a ces compagnies (le transporter des voyageurs
moyennant un droit n'excédant pas utn certain tarif déter-
miné par mille. Sauf cette restriction, la législature,, dans
sa sagesse, a jugé opportun de donner aux compagnies de
chemins de fer le pouvoir de faire des contrats pour le trans-
port des voyageurs, aux termes et conditions qu'elles juge-
raent à propos de poser, et une de ces conditions était
que ces billets n'étaient pas transmissibles. Et cependant,
la loi du pays aujourd'hui en vigueur laisse le public faire
le commerce de ces billets-les acheter et les revendre.
Nous ne permettons à personne d'acheter et de vendre sans
autorisation ce qui appartient aux autres; et il me semble
que la même règle devrait être suivie relativement à la
vente des billets de chemins de fer, qui sont la propriété et
sont sous le contrôle exclusif des compagnies de chemins de
fer sur les lignes desquelles les gens doivent voyager. Le
fait que ces billets ne sont pas transmissibles constitue un
avantage pour le public voyageur ; parce que dans ce cas
les compagnies de chemin de fer se font de la concurrence
entre elles, et transportent les voyageurs à des prix très
réduits.

Il nous semble très dur d'avoir à payer, disons $10, pour
nous faire transporter de Toronto à Montréal, pendant que
d'autres voyageurs peuvent se rendent de Boston à Chicago
pour $5. Mais les compagnies de chemin de fer n'auraient
aucun transport d'entier parcourssi elles lie pouvaient
pas faire do concurrence et transporter les voyageurs
à des prix réellement très bas.- Si elles ne pouvaient
agir *ainsi, elles perdraient leur trafic, soit parce qu'elles
offriraient moins de confort pour le trafic de parcours
total ou parce qu'elles ne pourraient pas transporter ces
voyageurs avec autant de facilités qu'elles le peuvent aujour-
d'hui; et, de cette manière, le public ne gagnerait rien
à empêcher le transport d'entier parcours de ces voya-
geurs. De plus, en empêchant ceci, en permettant à ces
courtiers de billets d'acheter et de vendre des billets, on
tendrait à faire supprimer les tarifs spéciaux d'excursion.
J'ai appris, de source très autorisée, que les tarifs spéciaux
d'excursion seraient accordés au public bien plus libéralement
si l'on pouvait empêcher les courtiers de billets d'utili-
ser et de vendre les billets émis pour ces occasions, parce
qu'il est transporté un grand nombre de personnes dais ces
temps-là, et qu'il faut faire des préparatifs pour ce service;
et l'on voudrait qu'il n'y ait que ceux qui ont l'intention
do se servir de ces billets, comme excursionnistes, qui
soient appelés à profiter de ces avantages, afin que ce tarif
spécial ne dure qu'un, deux ou trois jours. Mais si le temps
pour lequel ces billets sont valides est prolongé, le courtier
de billets leur fait subir des altérations et les revend aux
voyageurs ordinaires, frustrant ainsi la compagnie d'une
somme considérable.

Depuis que ce bill a été présenté, on m'a remis une décla-
ration très importante faite par un de ces courtiers de
billets, actuellement à New-York, et qui a offert de venir à
Ottawa rendre témoignage devant n'importe quel comité de
la. Chambre au sujet des stratagèmes employés par les
courtiers do Toronto et de Montréal, qui ont des coins
et des pi-esses à imprimer, et autres moyens d'altérer les
billets émis par les compagnies de chemins. Dans les
bureaux de ces courtiers on commet des faux et les crimes
qui sy rattachent, et nous ne pouvons sévir contre ces
personnes, car, comme elle disent, elles ont le droit de faire
ce trafic. Si l'on peut prouver qu'elles ont fait ce commerce
criminel, je crois qu'il est du :devoir de cette Chambre
de le ære cesser. Si la Chambre croit que les com-
pagnies de chemins de fer ne devraient pas émettre de
billets pour un temps limité, ou que tous les billets qu'elles
émettent devraient être valides jusqu'à ce u'on les aient
employés, c'est une autre questionqui pourra être étudiée
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séparément; mais nous' devrions empêcher que l'on n'achète
et que l'on re revende des billets illégaux, sans valeur et
inutiles, parce que les personnes qui se font tromper au
moyen de ces billets sont celles qui peuvent le moins se
défendre-les personnes pauvres, sans instructions et impré-
voyantes. Le riche, l'homme instruit ou l'homme d'afiaires
habile n'achètent jamais de billets de ce genre, si ce n'est
après qu'ils ont eu la précaution de s'assurer de leur valeur.
C'est le pauvre émigrant qui achète ces billets et lorsqu'il
veut s'en servir, il s'aperçoit qu'il a été trompé. Il constate
souvent qu'il a acheté un billet dont la date est passée, ou
qui expirera avant la fin de son voyage, et le résultat est
qu'il se voit mettre hors du convoi. De pareils faits arrivent
tous les jours. L'autre jour encore, j'ai lu dans le Witness,
de Montréal, du 15 février, un entrefilet qui prouve le
développement considérable de ce commerce honteux.

" Hier soir, quatre voyageurs qui avaient pris passage sur un convoi
du chemin de fer Vermont Central ont été désappointés, vu qu'ils avaient
acheté leurs billets de scal pers. Trois d'entre eux, ent été mnis hors du
convoi par le conducteur à $t. Lambert et le qeatriéme a payé de nou-
veau son passage, vu qu'il n'avait pas le temps de revenir poursuivi e
celui qui lui avait vendu un billet non transmissible. Il parait que les
billetsont été achetés au Manitoba, et ils sont marqués comme ayant
servi sur une partie de la route entre Winnipeg et Boston. Un des trois
jeunes gens, qui sont revenus à la ville hier soir, a déposé une plainte
ce matin devant le magistrat de police. L'agent de sûreté Richardson
a été envoyé avec l'etranger à la recherche du nom du scalper qui avait
vendu le bilet $6, pour qu'il émane un mandat d'arrét.

" Les voyageurs qui ont été traités si sommairement à bord du train
sont naturellement très indignés, l un d'eux, très impatient de continuer
son voyage, voulut remonter à bord du convoi, mais il en a été descen-
du.

Il Le vendeur du billet prétend que la compagnie était tenue de
l'accepter, vu que le premier, acheteur n'avait pas signé la formule
contenant les conditions, dont l'une comportait que le billet n'était pas
tarnsmissible.

Il y a divergence d'opinions relativement aux lois concernant les
billets, mais on devrait mettre fin à de pareils scandales, en résolvant
l'incertitude qui t ègne à ce sujet. Quelques-uns prétendent que lorsque
les compagnies de chemins de fer sont payées pour transporter une per-.
sonne une certaine distance, il n'est pas nécessaire que ce se soit cette
personne qui se serve du billet. D'autres prétendent que le contrat a
lieu entre la compagnie et le premier acheteur, lequel ne peut pas trans-
porter son droit sans le consentement de l'autre partie, c'est-à-dire de
la compagnie. Il est à espérer que cette question sera décidée sans délai,
car il s est produit récemment un grand nombre de cas semblables, les
victimes n'ayant pas,1e temps de s'arrêter pour revendiquer leurs droits
devant les tribunaux.

Il arrive très souvent que ces victimes sont des personnes
sans insttruction et imprévoyantes, qui n'ont pas les moyens
d'itcnter une poursuite, et sont impatientes d'arriverà des-
tinaLion sans aucun retard. Si ces personnes ariêtaient *.
Montréal, à Toronto ou ailleurs pour poursuivre les délin-
quants, elles encourraient de nouvelles dépenses, et elles
préfèrent souvent continuor leur voyage et acheter un autre
billet plutôt que de subir cette perte. Lorsqu'un voyageur
a acheté un méchant billet et s'aperçoit qu'il a été volé, il
arrive souvent encore qu'il préfère continuer son voyage en
achetant un bon billet, plutôt que laisser croire qu'il est allé
chez un ticket scalper, parce qu'aucun homme intellgent ne
voudrait qu'il fût connu qu'il a fait un acte bas et mépri-
sable, et un acte contraire à la loi, car la loi déclare que les
billets ne sont pas transmissibles, bien que le vendeur de
pareils billets épargne quelques dollars en en disposant.

Il a été jugé dans l'Ontario que, lorsqu'une personne achète
un billet sujet à certaines conditions, ces dernières devaient
être remplies, sinon, l'acheteur du billet devait subir la
perte. Nous savons, comme question de fait, que ces com-
pagnies émettent deux sortes de billets, dont l'une à un
certain prix pour un temps non limité. Ils peuvent
être émis en aucun temps pour un ou deux ans, et sont
bons jusqu'à ce qu'ils- soient employés ; mais les billets
de l'autre espèce sont limités à un certain nombre de
jours, et sont émis à un prix moins élevé. Il me semble
que les compagnies de chemins de fer ont raison lorsqu'elles
disent: nous allons émettre un certain nombre de billets bons
pour un temps limité, et nous allons offrir aux gens de plus
grandes facilités pour voyager avec ces billets. Mais il nous
est difficile ou impossible d'être prêts en tout temps à trans.

porter un grand nombre de voyageurs, qui peuvent se pré-
senter avec ces billets à prix réduits;,bien que ces derniers
ne soient pas limités. Ces ticket scaùpers, comme on les
appelle ordinairement, font un commerce illégal, ou spécu-
lent sur un profit illégal, ce commerce étant immoral et cor-
rupteur dans ses résultats. Ils tiennent réellement des
bureaux où ils recèlent des effetsvo!é; et'ona constaté dans
des cours de justice, tout récerisrnent, lété 'dernier, que ces
ticket scalpers avaient l'habitude de corrompre des agents
pour la vente des'billets et des conducteurs de chemins de
fer pour les engager à voler et à frauder lears patrons. L'été
dernier, j'ai eu connaissance dhun cas notoire au sujét d'un
agent de billets du chemin de fer Great Western, lequel
avait coutume de céder un grand nombre de billets à ceà
ticket scalpers et de voler ainsi ses patrons. On m'a de plus
informé quesur un chemin de fur important dont le terminus
est à Toronto, un des plus anciens conducteurs employés sur
cette ligne, et un de ceux dans lesquels on a le plus de con-
fiance, a averti ses patrons que ces individus les importunent
continuellement, lui et les autres enployésde za catégorie,
pour se faire remettre les billets dont les voyageurs se sont
ser'is, et qui n'ont pas été marqîé.s, essayant de cc3te manière
a les corrompre pour les engager à ne pas marquer les
billets, afin qu'ils puissent servir de nouveau. S'il- en est
ainsi, M. l'Orateur, il est du devoir de cette Chambre de faire
cesser aussitôt que possible un commerce aussi malhonnéte
que celui-là.

J'ai ici un autre document qui a rapport à cette question,
et m'a été adressé depuis que ce bil a été présenté. Je crois
devoir le lire à la Chambre. C'est une lettre d'un magistrat
de police de la ville de Montréal. Je veux parler du juge
de la cour de police de Montréal. Voici cette lettre, datée le
16 février -:

PBUEA7U DEs u&GISTRATS DE POLIC2,
" loNTUltAL, 16 février 1882.

"Mosseu,-Je vois par les journaux de ce matin que vous présentez
un bill pour régler la vente"des billets de chemins de fer. Nous avons
constaté ici que létat de choses actuel cause beaucoup d'embarras à un
grand nombre de pauvres individus qui, ignorant les lois ou règlements
des compagnies de chemins de fer, et alléchés par les prix réduits aux-
quels les scalpers offrent de vieux billets, sont trop souvent plongés dans
les plus grandes difficultés par le fait que les employés des compagnies
refusent, pendant le voyage, de reconnaitre ces billets comce étant
valides. Plusieurs de ces voyageurs ont été expulsés des trains, et
laissés dans une position très pénible, dans des localté3 oh ils étaient
inconnus, n'ayant pas les moyens de continuer leur voyage, ni de retour-

.ner dans leurs foyers. Comme les victimes sont généralement pauvres,
ces faits arrivent souvent sans que le public en ait connaissance, vu,
surtout, que les sca'pers préfèrent le pins souent en venir à une entente
avec leurs victimes, qlii sont toujours trop heureuses d'zccepter tout
arrangement qui leur est proposé. Mais ces faits se produisent trop
souvent pour ne pas mériter l'attention de qui de droit, et de nos légis-
lateurs. Je suis heureur, monsieur, que vous vous soyez chargé de l'af-
faire, et comme j'ai trouvé regrettable qu'il n'y eût pas de remède pour
empdcher cea panvres gens de devenir victimes, j'i cru bon de vous
écrire ce qui précède, avec l'espoir que vous réussirez dans votre entre-
prise.

V Tous priant de m'excuser pour la liberté que j'ai prise,
Je demeure, monsieur,

"Votre tout dévoué,
C. Ausua Ucuas,

" Juge des Sessions.
"G. A. KItEP.tTnicx, Eca , M.P.".

Sir ALBERT J. SMITH. La loi criminelle ne prévoit-
elle pas le délit?

M. KIRKPATRICK. Eile le prévoit lorsqu'on découvre
qu'une personne a vendu un billet dont la date est passée,
ou qai n'est pas bon. L'année dernière, ces scalpers ven-
dirent à deux jeunes gens qui venaient d'arriver d'Angle
terre, des laissez-passer de Montréal à Chicago, qu'ils avaient
obtenus illégalement, et ils les leur vendirent comme étant
de bons billets. Les jeunes gens furent expulsés du convoi.
Lorsqu'ils voulurentfairecontremarquer le ra'malles, on leur
dit que la date des laissez-passer était écoulée, et ils allèrent
déposer une plainte au bureau de police; M. Abraham,
-c'était, je crois, le nom de l'individu-fut arrêté, subit son:
procès et fut trouvé coupable d'avoir obtenu de l'argent sous
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de faux prétextes. Cependant, eu égard à un défaut de
forme dans l'acte d'accusation, ce dernier n'ayant pas été
signé par le procureur-général lui-même, l'acte d'accusation
fut débouté, mais le jury déclara dans son verdict que l'ac-
cusé était coupable d'avoir obtenu de l'argent sous de faux
prétextes.

Ceci est un exemple, mais combien d'autres sont trompés
de la même manière, qui ne prennent pas la peine de pour-
suivre ces individus. Ils préfèrent très souvent payer
davantage, ou payer de nouveau le prix du billet, afin d'arri-
ver à leur destination. Nous devrions chercher quelque
moyen pour régler la vente de ces billets. Je demande à
cette Chambre de passer une loi qui est en vigueur dans
plusieurs Etats do l'Union Amé:icaine, dans la Pensylvanie,-
l'Pllinois et l'Etat do New-York. Il y a eu, dernièrement,
en Pensylvanie, un procès très important pour déterminer
si cette loi était constitutionnelle, et le juge qui présidait a
dit, que la loi devait être du ressort de la législature, vu
qu'elle conrernait le bon ordre, les moeurs, la paix et la
sûreté de la sucété. Il a piétedu que le but de la législa
ture était de détruire, au moyen de cette loi, un commerce
préjudiciable aux bonnes mours, et aussi mauvais dans ces
résultats que le jeu même. C'est là l'opinion émise par le
juge Ludlow, dans un procès qui a été instruit devant lui,
en Pensylvanie.

Il me semble que le eoul moyen de combattre cet abus, et
j'ai étudié la question sous tous ses aspects, est de passer
une loi décrétant que les agents autorisés par les compagnies
de chemins de fer auront seuls le droit de vendre des billets
de chemins do fer, qui sont la propriété des compagnies de
chemins de fer; dans ce cas, toute personne vendant un
billet serait l'agent de la compagnie, et serait tenue de rem-
p lir les conditions auxquelles le billet am ait été vendu.

ce sculpers ne sont pas autorisNé et ils n'ont de responsa-
bilité envers personne, lorsqu'ils vendent un billet à un
voyageur; mais, si les agents autorisés avaient seuls le droit
de vendre ces billets, les compagnies seraient tenues de rem-
plir les conditions auxquelles l'agent les auraient vendus.
Cette loi fera disparaître de nos grandes villes ces boutiques
qui sont aujourd'hui les réceptaeles d'effets volés, où l'on
trouve des presses à imprimer et des coins pour allérer
ces billets et commettre un crime contre les lois de la société,
et contre les lois du pays, mais que l'on ne peut découvrir
que lorsqu'il est trop tard pour punir le délinquant. Elle
miettra bes employés des compagnies de chemins de fer- à
l'abri des tentations de ces individus qui les poussent à com-
mettre la fraude et à voler leurs patrons. Je crois qu'elle
produira les meilleurs effets, et qu'elle sera avantageuse au
public voyageur, parce que les compagnies de chemins de
fer seront alors en état d'offrir à ce deinier plus de facilités
sachadt que les billets ne leur seront pas présentés de nou-
veau par suite du trafic de ces agents illégaux et non auto-
risés. Elle leur permettra d'émettre plus souvent et à des
prix plus réduits des billets d'excursion.

Mais lorsqu'un voyageur ne peit, par maladie, ou pour
d'autres eauses inévitables, se servir du billet qu'il a payé,
il devrait avoir quelque moyen de se rembourser de la
somme qu'il a payée, en disposant du billet. J'ai essayé
de prévoir ce cas, et jai inclus à la fin le ce bill une clause,
calquée sur les lois des Etats de New-York et de l'Illinos,
déci-étant que les compagnies do chemins de fet- devront
racheter tous les coupons des billets qui ii'auront pas été
employés. Il sera peut-être un peu difficile de mettre ceci
à exécution, mais si la Chambre permet que ce bill subisse
sa deuxième lecture, je lui demanderai de le renvoyer à un
comité spécial qui pourra l'étudier plus minutieusement, et
le moditier de manière à le rendre aussi praticable que
possible. Je n'ai pas de sympathie, et j'eqpè-e qu'il en est
ainsi de cette Chambre, pour ceux qui lout ce commerce
honteux, lequel, d'api-ès le juge Ludlow, est préjudiciable
aux bonnes mSurs. Ces gens sont venus ici l'année dernière
demander à cette Chambre de ne pas leur nuire dans leurs

M. KIREÇPATBICK

efforts pour gagner honnêtement leur vie. Mais il ne gagnent
pas leur vie honnêtement; ils la gagnent, en spéculant sur
des profits illégaux. Ils pillent le pauvre en lui vendant
des billets sans valeur; ils obtiennent de l'argent sous de
faux prétextos. Bien plus, ils ont l'audace de venir ici
demander protection à cette Chambre. J'ai ici une iévéla-
tion des plus extraordinaires touchant les sommes que ces
gens ont dépensées en eette ville, l'année dernière, pour
faire rejeter un bill qui n'a jamais subi sa deuxième lecture,
au sujet duquel aucun vote n'a été pris dans cette chambre.

QUELQUES DÉPUTÉS, Lisez, lisez,
M. KIRKPATRICK. Je n'ai pas l'intention de la lire,

mais j'en donnerai communication au comité, si le bill subit
sa deuxième lecture. Mais j'aimerais à lire le dernier épan.
chement de ces gens qui s'adressent à la Chambre pour
obtenir protection dans l'exercice de leur honnête métier.
C'est une circulaire écrite depuis que ce bill a été présenté;
elle se lit comme suit

" Cher Monsieur :-La compagnie du chemin de fer du Grand Tronc,
aidée du New York Centra. et du Pensylvania. Central , a encore, à cette
session du parlement, la semaine dernière, présenté un bill à l'effet de
prohiber le commerce des tickets scalpers ajoutant, à cette session, une
clause relativement au rachat; et il faudrabeaucoup de travail et l'argent
pour faire rejeter ce bill. L'au dernier un bill semblable a été présenté,
et les courtiers canadiens l'ont fait rejeter a leurs propres frais, car ils
ont demandA de l'aide, mais n'en ont pas reçu-nous avions alors au
Canada six courtiers, tandis que nous n'en avons que deux maintenant
-et je vous prie instamment de m'envoyer ce que vous pourrez pour
m'aider. Quel que soit le montant de votre contribution, expédiez-le-moi
sans délai. M. E. Lichtenhein a reçu par l'intermédiaireý de G. G.
Lansing, l'assurance que l'association américaine des courtiers de billets
viendrait à notre aide, et, si vous voulez agir promptement, nous pour-
rons peut-être encore faire rejeter le bill à cette session. Quelque faible
que puisse être la somme, elle nous aidera, et j'espère que vous ne ngli-
gerez pas de me l'envoyer, car vous pouvez quelque jour vous trouver
dans la même position, et avoir besoin de notre aide. Ainsi, veuillez
me faire cet envoi sans delai, et vous obligerer,

" Votre tout devoue
Ils. AIIRAffAMS.
"254 Rue St. Jacques, Montréal.

" canada.,,
Sir ALBERT J. SMITH. Cette lettre ne vous a pas été

adressée à vous-même, n'est-ce pas?
M. KIRKPATRICK. Non, M. l'Orateur, elle ne m'a

pas été adressée, comme le sait fort bien l'honorable député.
Elle a été adressée par cet homme à ses confrères de l'autre
côte de la frontière. Je dis que celui qui a eu l'impudence
d'envoyer une pareille circulaire, et de déclarer des choses
pareilles à celles que contient cette circulaire, ne mérite pas
qu on prenne en considération son "métier honnête et légi.
time " dans l'exercice duquel il a demandé à cette Chambre
de ne pas intervenir. J'espère, M. l'Orateur, que cette
Chambre prendra en considération les faits que je lui ai
brièvement et imparfaitement présentés, et permettra que
ce bill subisse sa deuxième lecture, puis le renverra à un
comité, où, si la chose est nécessaire, on pourra obtenir do
plus amples informations de la part de personnes qui ont
été témoin que des gens pauvres et sans instruction ont été
dépouillés de leur argent, au préjudice de la société et des
bonnes moeurs, et où l'on s'assurera de la néuessité qu'il y a
do faire cesser par quelque moyen ce commerce. Si ce bill
n'est pas ce qu'il faut, nous pouvons le modifier ; mais, pour
l'amour de Dieu, j'espère que la Chambre m'aidera à mettre
fin à ce commerce.

M. CAMERON (Huron). Si mon honorable ami a l'in-
tention de retirer le bill, je ne le discuterai pas.

M. KIRKPATRICK. Je n'ai pas l'intention de le retirer.
M. CAMERON (Huron). Mon honorable ami base sa

demande à la Chambre pour l'adoption de ce bill sur deux
ou trois motifs. Sa première raison est que si ce bill n'est
pas adopté nous n'aurons plus de voyages à prix réduits
comme nous en avons eus les années passées. Les compa-
gnies de chemins de fer doivent avoir une grande objection
à l'émission de billets d'excursion. Ce commerce, qui
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consiste à acheter et à revendre des billets, existe depuis majorité de la population ? Non; il est présenté dans l'in.
longtemps, et je ne crois pas qu'il ait nui le moins du monde térêt des compagnies de chemins de fer, et il a été présenté
aux excursions par voie ferrée. Il me semble que l'an dernier d'après leurs instructions ; on en presse aujour.
les compagnies de chemins de fer organisent des voyages de d'hui l'adoption dans leur intérêt, et, s'il était adopté, il,
plaisir aussi souvent qu'elles le jugent convenable, et qu'elles aurait pour résultat de les favoriser. Je demanderai à mon
espèrent y faire de l'argent. Sous ce rapport, je ne crois honorable ami de Frontenae (W. Kirkpatrick) qui est un
pas que mon honorable ami ait établi sa thèse. avocat distingué de l'Ontario, et qui, je n'en doute pas, plaide

L'honorable d,5puté a aussi prétendu que les billets vendus beaucoup de causes contre les compagnies de chemins de fer.,
par les ticket scalpers l'étaient généralement au pauvre et à s'il ne croit pas ces dernières suîsamment protêgêes par la loi'homme sans instruction, qui devenaient victimes de ce actuellement en vigueur, pour le transport des marchndises
commerce. S'il lit la preuve faite dans le procès Lamm, et des voyageurs ? Elles sont si bien protégées aujourd'hui
dans lequel un homme du -nom de Lamm, je crois, qu'il est presque impossible à celui qui expédie des effets
et faisant ce commerce, avait été arrêté en vertu des lois du par leurs lignes ou qui voyage sur ces dernières, s'il souffre
pays, il verra que l'accusé a fait une confession et a exposé quelque tort ou s'il est blessé, d'en obtenir justice devant les
en détail toutes les intrigues de son commerce. Il a dit que les tribunaux: il y a tant de conditions, de dispositions et de
scalpers n'avaient pas du tout coutume de vendrede billets aux stipulations dans les connaissements, qu'il est presque imi-
pauvres et aux illettrés, mais que, règle générale, ils les ven- possible de faire réparer les infractions aux lois, ou aux con-
daient à des individus adroits, habiles et économes, qui pou- trats de la part de ces corporations. Il en est de même pourvaient voyager sur les chemius de fer avec n'importe quelle les billets à l'usage des voyageurs; ces compagnies s'entour-
espèce do billet, et quelquefois sans aucun billet; qu'ils sa- rent et se gardent si eflicacement, que dans quatre-vingt-dix-
vaient qu'en vendant ces billets au pauvre et à l'illettré, ils neuf cas sur cent, le voyageur se trouve complètement dans
étaient pris quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent; mais que l'impossibilité d'obtenir justice, bien qu'il puisse avoir souf-
lorsqu'ils les vendaient aux gens adroits et habiles, ils fort les plus grands torts.
n'étaient pas pris. Je dis en conséquence que ce commerce Voyons ce qui est proposé par ce bill-analysons-le un
ne nuit pas au pauvre. peu. Si les Chambres sanctionnent un de ces bills extraor-

L'uonorable député a aussi prétendu que les tickets dinaires, elles investiront l'honorable ministre des Chemins
scalpers font un commerce illégal. Je ne sache que ce seul de fer du pouvoir de nommer des agents pour la vente des
fait d'acheter et de vendre des billets soit un acte illégal; billets dans tout le pays, pour chaque chemin appartenant
mais ils font, suivant ce qu'a dit l'honorable député, certaines au gouvernement, et à chaque compagnie privée.
choses qui sont illégales, et qui peuvent être punies ar la M. KÇIRKPATRICK. Non.loi. Il dit qu'ils sont dans l'habitude d'obtenir des billets
d'une manière illégale, des compagnies de chemins de fer, M. CA MERON. Oui; il aura ce pouvoir.
et de faire un bénéfice en les revendant. Cela se peut, mais M. Ki RKPATRICK. Non; ilne l'aura que pour ses pro-
le bill de l'honorable député n'y remédiera pas. Quant même pres chemins de fer.
il ferait adopter une douzaine de bills, s'il y a des employes M. CAMFRON. La deuxième clause vient à l'appui demalhonnêtes sur les chemins de fer, ces employés malhon- ma prétention. La voici :
nêtes pourront encore voler des billets à la compagnie et Le ministre des Chemins de fer et canaux, ou la coinpagnlecidessus
les vendre au publi par l'entremise des agents. L'hooa-décrite, qui emploiera un tel agent, lut donnera un certißcat de sa nomai-ble déut admet que ai les tickets scapers font quelque nation, lequel sera signé par le dit ministre on scellé du sceau de la dite
chose e repréhensible en vendant les billets, tel qu'effacer compagnie qui l'aura nommé, et l'agent l'encadrera et l'exhibera en
ou changer la date, la loi criminelle actuelle les atteint ; et quelque endroit bien en vue de so bureau ou lieu d'afraires, où il pourra
il a sans doute raison. S'ils vendent ajourd'hui un billet, tre vu et la par ceux qui entreront dase le bureau.
en représentant qu'il est bon pour le transport de l'acheteur Cette clause autorise le ministre des Chemins de fer a agir
à partir d'un point donné jusqu'à un autre point déterminé, pour les chemins de l'une de ces deux classes, et les agents
et que ce billet se trouve n'être d'aucune valeur, ils peuvent de chemins (le fer pour les lignes de l'autre classe; cesagents
être atteints au moyen de la loi actuelle. L'honorable des eompagnies pourront vendre des billets pour leurs lignes,
député admet qu'ils peuvent être atteints aujourd'hui, et l'honorable ministre des Chemins de fer pourra en vendre
lorsqu'ils sont découverts; comment peut-il leur appliquer pour (es chemins du gouvernement. Pourquoi nommer
la loi sans les prendre en flagrant délit, et sans faire sa l'honorable ministre pour cette fin? Quel droit les Cham-
preuve? Il procédera en vertu de la loi criminelle ordinaire bres ont-elfes de lui demander de nommer des agents pour
aussi bien qu'en vertu du bill qu'il a présenté. la vente de ces billets plus que pour la vente de tout autre

Maintenant, j'ignore ce que ces personnes ont fait dans effet sur le marché, tel que des actions de chemins de fer,
leur tentative pour influencer, par des moyens inavouables du stok ou quoique ce soit appartenant à des particuliers ?
les députés de la droite ; mais je suis certain qu'aucune pro- La clause 5 détend la vente des billets, excepté par ces
position de cette nature n'a été faite à aucun député de la agents, sous peine d'une amende de $50. Elle se lit ainsi
gauche. Je suis certain qu'aucune tentative n'a été faite "5. Aucun individu quelconque, sauf ceux autorisés te: q'ie ci-haut
auprès de la gauche, autant que je sache, dans le sens dont mentionné, ne vendra on n'ofreira en vente aucun billet de chemin de

fer, ni aucun permis de circuler, billet, certificat ou autre instrument,on a parlé. Les honorables députés savent jusqu'à quel permettant à- qui que ce soit o comportant autorisation - qui que ce soit
poit cette assertion est formulée, pour ce qui est des mem- de voyager sur un chemin de fer queleonque, on sur plus d'un chemin de
bres de cette Chambre. Nous n'avons rien à voir dans ce fer, ou sur quelque partie d'un chemin de fer, ou sur des parties de plu-

due fontcese eraore. Nous ne lions pae - dans seurs chemins de fer auxquels s'applique le présent acte; et quiconqueque font ces personnes. Nous ne légiferons pas dans contreviendra au présent acte sera, sur conviction sommaire de la con-
l'intérêt de MM. Lamb, Lichtenhein, Abraham, ni d'aucune travention devant un juge de paix, passible d'une amende de pas moins
autre personne en particulier ; on nous demande de légi- de ingt ni de plus de esguante piastres."
férer dans l'intérêt des compagnies de chemins de fer, et si En vertu de ce bill, personne n'a la permission de vendre
nous rejetons le bill, ce sera parce que nous comprenons un billet de chemin de fer, à moins d'être nommé à
qu'il n'est pas dans lintérêt du public voyageur, mais dans cette fin, sous peine d'une amende de 810. Pourquoi devrait-
Pintérêt de ces compagnies. A mon avis, après avoir lu ce il en être ainsi? Pourquoi me défendrait-on de vendre un
bill, de même que celui de l'année dernière, je crois qu'il billet de chemin de fer ? J'achète mon billet et je le paie, et
est mauvais, et qu'il ne devrait pas recevoir la sanction des la compagnie le vend dans un but avoué. Je l'achète pour
Chambres. Je n'y vois rien qui rachète ce qu'il a de man- voyager d'un endroit à un autre, dt si je ne crois pas néces-
vais. Pourquoi adopterions-nous ce bill ? Est-il dans l'in- saire de parc>urir toute la distance, pourquoi me défendrait-
térêt du public voyageur ? Est-il dans l'intérêt de la grande on d'en disposer pour la distance qui reste encore à parcourir ?
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L'honovable député pourrait tout aussi bien essayer de m'em-
pêcher de ne servir de toute autre chose qui m'appartient ou
de la vendre. J'achète le billet sur le marchê; il devient ma
propriété tout autant quo les habits que je porte ou tout ce
qui m'appartient, tout autant qu'une action de banque, un
billet de banque, ou une valeur queleonque. Pourquoi donc,
je le répète, rue refuserait-on de vendre ce billet qui m'ap.
partient ? Il me semble qu'il est indigne, déraisonnable-
j'allais dire outrageant-de mettre ainsi des entraves à l'exer-
cice des droits privés. De plus, je doute fort que le Parle-
ment ait le pouvoir de voter une pareille loi.

L'honorable député a parlé d'une cause qui a été plaidée
en Pennsylvanie où l'on a eu l'audace de mettre en vigueur
une loi analogue pendant un au ou deux-pas plus, certaine-
ment-dans cette cause, le tribunal a jugé que la loi était
du ressort de la législature. La chose est possible ; mais
si lne pareille loi est de la compétence de cette législature,
elle ne serait pas de la compétence du Parlement fédéral des
Etats-Unis, ni dans les attributions du Parlement du Canada.
L'honorable dépýuté trouvera, je crois, que la cause a été
déboutée par la Cour Suprême des Etats-Unis. Je lui demande
s'il n'en est pas ainsi ? On m'informe que cette cause a été
déboutée, etje recommande à mon honorable ami d'étudier la
question.

Comme l'honorable député l'a dit, nous avons créé ces
grandes corporations et nous leur avons donné des pouvoirs
considérables, et cela, probablement avec beaucoup de raison.
Mais nous savons parfaitement que, sous plusieurs rapports,
les corporations abusent de leurs pouvoirs. .Nous ne devrions
pas leur permettre d'exercer plus d'autorité qu'elles ne
peuvent le faire dans le moment actuel. Nous savons bien,
aussi, que les voyageurs ne jouissent que de droits
très-restreints, et cependant mon honorable ami veut leur
enlever un de ces droits. N'est-il pas vrai que ces com-
pagnies vendent des billets de Chicago à Boston moins
cher que de Chicago à Toronto ou Ottawa, et qu'elles ven-
dent des billets de Chicago à Boston moins cher que de
Chicago à Montréal? S'il en est ainsi, un pareil système
est contraire aux intérêts de notre commerce local. Les
voyageurs de parcours partiel paient aujourd'hui, sur les
ebsAmins de fer, de 50 à 75 pour cent de plus que les voya-
geurs d'entier parcours.

Si j'achète un billet à Boston pour Chicago, qui m'empê-
cherait, si je le juge à propos, de cnanger d'opinion -t
d'arrêter à Toronto, et de vendre mon billet pour le
reste du trajet? Si mes affaires n'exigent pas que
je continue mon voyage jusqu'à Chicago, s'il m'arrive
un des mille accidents qui afigent l'homme pendant sa vie,
pourquoi, je le répète, n'aurais-je pas dans de semblables
circonstances, le droit de vendre mon billet pour la distance
qui me reste encore à parcourir pour me rendre à Chicago ?
S'il me convient d'arrèter à Toronto, pourquoi ne me serait-
il pas permis de vendre ce billet à quelque individu qui
voyage de Toronto à Chicago ? Par son contrat, la compa-
gnie du chemin de fer s'engage simplement à transporter un
voyageur de Boston à Chicago. Elle est seulement obligée de
transporter un voyageur, et, comme question de fait, la com-
pagnie éprouve-t-elle des torts si ce voyageur ne par-
court qu'une partie de la distance qui sépare ces deux
villes et que l'autre partie soit parcourue par un autre
homme ? Je ne vois là rien d'injuste envers la compagnie.
Elle s'est engagée à ti ansporter un voyageur, et la loi doit
l'obliger à transporter un voyageur sur toute la distance que
le billet permet de parcourir. Le bill de mon honorable
ami empêche la compagnie d'agir ainsi. Si j'achète un
billet qui me donne droit d'aller de Boston à Chicago, et si
j'arrête à Toronto, je ne puis pas en vertu du bill de l'hono-
rable député, disposer de la partie du billet dont je ne me suis
pas servi, à moins que je ne le vende à la compagnie qui me
l'a vendu.

Mon honorable ami dit que par la clause 9 il empêche
les voyageurs d'éprouver des pertes. Si une personne est.

M. CAMERoN (HUron)

incapable de terminer un voyage et de parcourir toute la
distance qu'elle devait parcourir, l'honorable député dit que
son bill obligera la compagnie à racheter la partie du billet
dont le voyageur n'aura pas fait usage. Le raisonnement
de l'honorable député serait logique si son bill stipulait ces
choses; mais ce bill n'en parle pas du tout. D'après la
clause 9, la. seule compagnie qui soit obligée de racheter ce
billet, est la compagnie qui le vend, et aucune autre.

Maintenant, M. l'Orateur, j'achète un billet à Boston pour
Chicago ; je me rends jusqu'à Port Sarnia, mais des circons-
tances indépendantes de ma volonté m'empêchent de con-
tinuer mon voyage jusqu'à Chicago. Je veux revendre mon
billet, mais je ne puis le faire à moins de retourner à Boston
où je l'ai acheté, et le revendre à la compagnie du chemin de
fer qi me l'a vendu.

Le bill de mon honorable ami renferme une illusion et un
piége. C'est une illusion de dire que le bill contient une
clause pour le rachat des billets, quand il n'y a aucune
disposition à cet offet: la compagnie qui l'a vendu peut
seule le racheter. Si j'achète un bilit en Floride ou en
Californie pour la ville de Boston et que j'arrête à Montréal,
dois-je m'attendre à aller à Jacksonville ou à San Francisco
pour vendre la partie de mon billet dont je n'ai pas fait
usage ? Pourtant, c'est exactement ce que comporte le bill.

J'achète un billet d'une des nombreuses lignes de chemin
de fer qui viennent aboutir au Grand Tione. Je voyage
sur le Grand Tronc, peut-être jusqu'à Brockville où
je m'arrête, ne jugeant pas oppoitum, pour des raisons
bonnes et plausibles, do continuer plus loin mon voyage.
Devrai-je ller jusqu'à Owen Sound pour demander à la
compagnie de racheter mon billet ?

Je crois que cette disposition du bill est tout à fait inutile
et qu'elle ne peut produire aucun résultat. L'honorable
député dit-que la compagnie qui a vendu le billet est obligée
d'en racheter la partie dont on n'a pas fait usage et de la payer
" à un taux égal à la différence entre le prix payé pour tout
le billet, et le coût d'un billet entre les points pour lesquels
une partie du billet a été réellement employée."

Maintenant, la façon dont j'interprète cette dispòsition du
bill-et c'est la seule dont les voyageurs puissent se préva-
loir-est celle-ci: Si l'on achète un billet -à Chicago pour
Boston, disons po-ur $10-je crois que l'on payait 813 l'année
dernière-et que l'acheteur s'arrête à Toronto, il perd la par-
tii du billet dont il n'a pas fait usage, et qui lui a coûté $ i 0;
car le tarif de Chicago à Toronto est, disons de $10. Dans
ce cas, le voyageur ne reçoit rien pour la partie du billet
dont il n'a pas fait usage et, de cette façon, cette clause du
bill ne lui rapporte aucun bénéfice.

C'est là l'interprétation claire du bill et s'il en est ainsi, il
ne protége nullement le voyageur et ne lui apporte aucune
compensation pour la partie du billet dont il ne fait pas
usage.

Les principales clauses dece bill ont déjà été discutéesdans
quelques-uns des Etats de l'Union. Je ne sache pas qu'il at été
adopté per d'autres Etats que la Pensylvanie. Je sais que
beaucoup d'Etats ont rejeté ce bill. Je ne sache pas
que New-York l'ait adopté; si on l'a adopté dans ce dernier
Etat, ce doit être seulement l'année dernière, car je ne pense
pas qu'on l'ait inséré dans les statuts de New-York avant
l'année dernière. On a dit que la Pennsylvanie ne l'avait
adopté que par l'influence des princes des chemins de fer de
cet Etat.

Maintenant, voyons ce que les principaux journaux des
Etats-Unis ont dit du principe de ce bill. On peut trouver
presque toutes les clauses du bill de mon honorable ami dans
un projet de loi qui a été présenté à la législature de l'Etat du
Kentucky; la 9e clause, je crois, est presque identique à une
clause analogue qui se trouve dans lo bill présenté à la
lêgislature du Kentucky. Le Globe de St-Louis, journal qui
a une très grande circulation et qui est considéré comme
exprimant exactement les opinions du peùple sur cette
question, dit:
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Au lien de fairedes lois sur la vente des billets de chemins de fer,

nos législateurs feraient bien mieux de s'occuper de punirles compagnies
de chemin de fer qui réduisent leurs tarifs afin d'encourager la vente des
billets et qui, ensuite, défendent d'employer ces billets, excepté euivant
leur royal plaioir."

Le Commercial de Louisville, dit :
" Le bill présenté au Sénat de Kentucky est simplement scandaleux;

les voyageurs n'avaient pas déjà trop de droits ; la législature du Ken-
tucky devrait mettre immédiatement et pour toujours, ce bill malion-
note où l'on met toute législation vicieuse."

Je ne propose pas de mettre le bill de mon honorable ami
"là où l'on met toute législation vicieuse, " je demande
seulement de le mettre sous le bureau.

Parlant de la même question, la Tribune de Chicago dit:
" Nous considérons le bill relatif à la vente des billets de chemin de

fer comme une bévue et nous croyons qu'il sera déclaré inconstitu-
tionnel."

Le Courrier Journal, publi eans le Kentucky, dit :

" Le bill soumis la Législature de Kentucky devrait tre appelé
O Acte pour la perpétration de fraudes envers les voyageurs."

Mon honorable ami veut empêcher que l'on commette
des fraudes envers les compagnies de chemins de fer ; mais
je crois qu'elles sont déjà suffisamment protégées à ce sujet.
Il est parfaitement reconnu que l'on commet certainement
des fraudes envers les voyageurs.

La Gazette de Cincinnati dit :
'ý On vend des billets de chemins de fer au porteur comme on émet

des billets de banque au porteur et, naturellement, ces billets sont trans,
férables. .I est assez évident que ce trafic est légal."

Quel est l'argent que l'on fait épargner aux voyageurs
aux Etats-Unis : il me semble que ce bill, au lieu1d'épargner
de l'argent à la grande masse du peuple, lui causera du tort.
Je m'opposerai au bill de l'honorable député, à chacune de
ces phases. Je pense que c'est qggprojet de loi mauvais et
je regrette de voir que l'honoratNe député qui siége à mes
côtés l'ait appuyé ; au lieu de faire des lois dans l'intérêt
dq grandes compagnies de chemin de fer, il devrait s'occuper
de protéger les intérêts des voyageurs.

Sir CHARLES TUPPER. L'argumentation de l'hono-
rable député qui vient de s'asseoir, me semble reposer sur
une connaissance incomplète des faits. Toute son argu-
mentation repose sur le fait que la compagnie de chemin de fer
s'oblige à transporter une personne entre deux points donnés,
et que ce contrat comporte l'obligation de transporter toute
personne, ou toutes personnes, qui peuvent acheter ce billet
entre ces deux points. Ce n'est pourtant pas là, l'obiigation
que les compagnies de chemins de fer contractent lorsqu'elles
vendent un billet. Une compagnie de chemins de fer vend
un billet à une personne dt.ns le but de la transporter d'un
endroit à un autre, et celui qui emploie ce billet à autre fin
que celle pour laquelle il l'a acheté, commet une fraude
envers la compagnie qui a vendu ce billet. L'honorable
député lui-même a déclaré qu'à Boston, lorsqu'il arrive qu'il
y a grande compétition entre les compagnies de chemins
de fer, on vend des billets pour Chicago à des prix beaucoup
moins élevés que les billets pour Toronto. Je demanderai
donc à l'honorable député si, ce fait étant admis, ce contrat
D'est pas un contrat passé pour transporter entre ces deux
endroits une seule et même personne, et non deux personnes
différentes ? L'idée que l'honorable député doit avoir de la
justice, l'idée qu'il doit avoir des affaires commerciales, lui
démontre, sur le champ, que le contrat n'a pas pour but de
transporter deux personnes différentes entre ces deux
endroits, mais de transporter une seule et même personne.;
car, autrement, il serait tout à fait impossible d'interpréter
l'intention qu'a eue la compagnie en donnant un billet de
Boston à Chicago.

L'honorable député dit que mon ami qui a présenté le bill,
ne l'a pas appuyé de raisons suffisantes. Je crois, au con-
traire, qu'il a apporté, pour faire accepter favorablement ce
projet de loi par cette Chambre, les arguments les plus forts

u'ilso!t possible à-un député d'apporter en faveur d'un bill,

Qu'est-ce que l'honorable député prouve ? Il a prouvé que
ce système de vendre des billets est ici une cause de fraude
et de malhonnêteté et que, de plus, cela porte les conduc-
teurs des trains de chemins de fer à la malhonnêteté, car
cela leur donne la tentation de ne pas poinçonner les billets,
et en ne les poinçonnant pas quand ils les reçoivent, ils
peuvent les vendre pour de l'argent. Le bill de mon hono-
rable ami rend cette vente impossible, car la personne qui
le reçoit ne peut pas le revendre. Le résultat est, que le
système actuel donne lieu à 1 malhonnêteté et porte les
honnêtes gens au vol en les exposant à la tentation. Ceux
qui s'occupent de quelque façon de l'administration des che-
mins de fer, savent bien que ce système est une grande
source de fraude et de malhonnêteté pour les conducteurs,
car en ne marquant pas les billets, comme il est de leur
devoir de le faire, ils peuvent en disposer à leur bénéfice.
Celuiqui achète du conducteur devient aussi partie à la
la fraude et complice avoué de l'acte, car, lorsqu'il achète ce
billet du conducteur, il sait qu'il n'a pas été poinçonné; en
conséquence, il ste trouve dans la position d'un recéleur
d'objets volés.

L'honorable député dit que ce n'est pas le pauvre, mais
le spéculateur peu scrupuleux qui achète ces billets et qui en
fait son profit. Mais quel résultat obtient-il ? Le voici: celui
qui, d'abord, n'a pas poinçonné le billet et celui qui l'achète
du conducteur, deviennent tous deux complices d'une fraude
et cela est dû à l'état actuel de la loi.

Maintenant, M. l'Orateur, je demanderai à l'honorable
deputé si la Chambre ne devrait pas adopter une loi dont
l'effet serait d'empêcher tout moyen possible de fraudes, et
ces fraudes sont si évidentes, qu'elles sont pratiquées au
grand jour sur une grande échelle dans tous le pays, et ces
fraudes sont propres non seulement il démoraliser, mais
elles portent nécessairement à la démoralisation. Il y a
dans le pays, des centaines de personnes qui font ce
genre de commerce, et je demande si ce n'est pas là une
raison suffisante pour que la Chambre adopte une loi qui
tranche la difficulté.

L'honorable député dit que ce bill est tout à fait dans les
intérêts des compagnies de chemins de fer et non dans les
intérêts des voyageurs. Supposons qu'il en soit ainsi,
l'honorable député veut-il dire qu'il n'est pas opportun
d'adopter une loi dans les intérêts -des compagnies de
chemin de fer si l'on peut démontrer que c'est une loi
honnête et juste? Tout ce que l'on demande à cette
Chambre par ce bill, c'est de protéger les intérêts des
grands chemins de fer de ce pays comme ils méritent de
l'être, dans le but d'empêcher qu'ils ne soient exploités
par la malhonnêteté et la fraude, au bénéfice d'une
personne quelconque.

Puisque l'honorable député a tant à cœur les intérêts des
voyageurs, je lui demanderai s'il est disposé à les favoriser
par des moyens malhonnêtes et frauduleux. Je me permet-
trai de lui demander si c'est là la position qu'il et prêt à
prendre. Je ne crois pas que le publie voyageur de ce
pays remercie l'honorable député de s'être prononcé
dans ce sens; car, dans le but de les protéger, il est obligé
de s'opposer à l'adoption d'un projet de loi qui met fin à une
coutume notoirement frauduleuse qui existe dans ce pays.

Je crois que les députés de cette Chambre n'ont qu'une
idée imparfaite, très-inexacte de la pratique. de cette cou-
tume et des effets pernicieux que la loi actuelle produiù;
en conséquence je crois que ce bill, à ce seul point de vue,
mérite d'attirer sérieusement l'attention de la Chambre.
Je crois que la Chambre réfléchira attentivement à la res-
ponsabilité qu'elle assumerait en refusant de renvoyer ce
bill à un comité qui l'examinerait soigneusement, aidé des
témoignages qui seraient rendus pour ou contre le projet, de
façon à en faire enfin une loi propre à atteindre le but qu'on
se propose.

Quand l'honorable député dit que ce bill est tout à fait
dans l'intérêt des compagnies de chemin de fer, je lui
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réponds que cela n'est pas. Je prétends que le bill est dans s'impose d'elle-même aux députés des deux côtés de la
l'intérêt des voyageurs. Tout ce que les voyageurs ont le Chambre.
droit de recevoir, c'est la valeur de ce qu'ils paient. Toutes La loi actuelle porte non-seulement à la fraude, mais
lesfacilités de transport qu'un voyageur a le droit de recevoir anssi au faux. Elle ne tend pas seulement à démoraliser le
d'une compagnie de chemin de fer, sont proportionnées à conducteur, le trafiquant do billets, et la personne qui
somme d'argent qu'il paie. Il donne de l'argent pour un achète de ce dernier et qui sait en même temps qu'il com-
certain objet et il a le droit de recevoir la valeur du montant met une fraude envers la compagnie, mais elle porte à
qu'il paie et rien de plus. commettre des faux sur une grande échelle, Le fait que

L'honorable député affirme que le bill ne favorisera pas l'on peut vendre ces billets pousse fortement à commettre
les voyageurs; moi je lui répondrai que c'est travailler dans des faux en nombre considérable, et le fait que l'on peut
l'intérêt des voyageurs que de chercher à empêcher le trafic commettre les faux avec succès est une grande raison de
des billets de chemins de fer; car, ainsi, les compagnies de demander de protéger les compagnies de chemin de fer,
chemin de for et leurs administrateurs pourront donner de comme le fera ce bill.
plus grandes facilités relativement à l'emploi des billets, L'honorable député qui a présenté le bill l'a appuyé sur
lorsqu'ils seront protégés contre l'usage injuste et malhon- des ba.es si larges et si solides; il a démontré par des raisons
nête que l'on fait de ces billets après qu'ils sont vendus. si fortes qu'au moins les principes généraux en devaient être

Prenons les billets d'aller et retour. L'honorable député acceptés, avec les modifications que l'on pourrait juger utiles,
veut-il dire que, parce qu'un homme achète un billet d'un que je ne crois pas nécessaire de retenir la Chambre plus
agent de chemin de fer et paie, pour ce billet, une certaine longtemps, et je ne pense pas que les députés soient portés à
somme d'argent, ce qui lui permettrade parcourir 1,000 milles traiter un bill de ce genre de la manière suggérée par Phono-.
et de revenir, l'honorable député veut-il dire, dis-je, qu'il agira rable monsieur qui vient de parler.
avec honnêteté et justice envers la compagnie, ou envers L'honorable député semble croire que le bill contient
lui-même, s'il se rend au but de son voyage et vend ensuite quelque chose de mauvais parce qu'il stipule que le ministre
le billet de retour à une autre personne pour lui permettre des Chemins de fer pourra nommer des agents pour vendre
de voyager sur un chemin de fer en payant un prix inférieur des billets. Je ne pense pas que la chose cause beaucoup de
à celui qu'elle aurait payé sans cela ? tort au pays. Je ne suis pas porté à croire qu'il en soit

UN DÉPUTÉ. Pourquoi non ? ainsi; mais le fait que d'honorables députés ont été obligés
de découvrir dans le bill ce que l'on n'y voit pas, est la preuve

Sir CHARLES TUPPER. Que l'honorable député aille la plus évidente de la difficulté qu'ils éprouvent à trouver
au bureau de la compagnie Allan, et qu'il demande un billet des arguments pour le combattre. Il n'y a rien de semblable
de passage, pour l'Angleterre; que fera-t-on ? On lui vendra dans le bill. Il stipule que le ministre des Chemins de fer
un billet moyennant, disons $100, et s'il demande un billet nommera des agents pour vendre des billets sur le chemin
d'alleretrotour,onluiendonneraun moyennant$140. L'hono- de fer Intercolonial et que toutes les compagnies de
rable député veut-il dire que ce billet de retour, qu'on lui aura chemins de fer nommeront des agents pour vendre des billets
vendu à un prix extrêmement réduit, parce qu'il revient par sur leurs propres lignes; en conséquence, le bill n'est pas
la même ligne, sera honnêtement employé s'il le vend $90 sujet à l'objection que l'on a soulevée.
ou $100 à un autre homme qui, autrement aurait à payer le Je crois que plus on étudiera ce projet de loi, plus on
plein tarif et qui, par ce moyen, trompe la compagnie Allan s'apercevra qu'il est dans l'intérêt de la justice et de l'hon-
en ne payant pas le juste prix du passage? J'affirme qu'un nêteté, et j'espère que la Chambre l'examinera avec atten-
homme qui fait un tel usage de son billet, commet une tion. Et il n'y a pas d'objection à ce qu'il soit soumis à un
fraude et une malhonnêteté envers la compagnie; et je dis comité où l'on pourra examiner des témoins et où, je n'en
que le but de ce bill est d'arrêter ces actes malhonnêtes; et doute pas, les honorables députés entendront, au sujet des
le fait qu'un député peut discuter une semblable proposition, fraudes commises dans la vente des billets de chemins
me prouve combien sont désastreux les effets produits par de fer en vertu de la loi actuelle, des témoignages qui
la loi actuelle et combien il est nécessaire de piendre des les étonneront beaucoup. Je puis seulement affirmer qu'en
moyens énergiques pour mettre fin à cet état de choses. ce qui regarde le chemin de fer de l'Intercolonial, je sais

Appliquons la même règle aux affaires qui se font dans le qu'il se commet un grand nombre de fraudes ; j'ai nommé
cours ordinaire de la vie, et l'on admettra tout de suite com- des agents secrets et j' i employé tous les moyens possible
bien la chose est tralhonnête; mais, parce qu'une transaction afin de découvrir ces fraudes; mais bien que la vente d'un
est sous la forme d'un billet de chemin de fer, on semble billet à un endroit quelconque soit, pour un traficant de
supposer que l'on peut obtenir d'une compagnie de chemin billets une affaire 'bonnête, il est presque impossible d'y
de fer des services qu'elles ne s'est jamai3 engagée à rendre remédier et d'empêcher que ces abus ne se répètent.
et que l'on n'a pas obtenus d'une façon honnête. J'espère que le bill sera accueilli favorablement par la

Le principe qui s'applique aux billets de retour, s'appli- Chambre et qu'on le soumettra à un comité qui pourra
que aussi aux billets d'excursion. L'honorable député l'examiner et en établir le mérite.
veut-il dire, et y a-t-il quelqu'un dans cette Chambre, M, SPROULE. Je crois que silo bill a quelques mérites,
pour soutenir, qu'il serait honnête pour un homme ils sont neutralisés par la dernière clause. Il stipule le rachat
d'aller acheter d'une compagnie de chemin de fer un bill des billets dont on n'a pas fait usage. Une convention a lieu
d'excursion au moyen duquel il parcourt 500 milles en ne 1 entre la compagnie de chemin de fer d'une part, et un voya-
payant que le quart du tarif ordinaire, et, ensuite, d'em- geur de l'autre; il est stipulé que ce dernier sera transporté
ployer ce billet à des fins de voyage ordinaire ? Chacun entre deux endroits, et si, à raison d'accidents ou de circons.
sait que, dans de semblables circonstances, la compagnie tances indépendantes de sa volonté, il est obligé de descendre
donne les moyens de transporter, disons mille personnes, et du train après avoir parcouru une partie de la distance qu'il
en transportant mille personnes par un seul et même devait parcourir, il n'a aucun recours. En vertu de la
train, la compagnie fait beaucoup moins de dépenses que clause du bill, il est distinctement déclaré qu'il pourra rache.
lorsqu'elle les transporte par des trains ordinaires ; en ter toute partie de son billet dont il n'aura pas fait usage, " à
conséquence, la compagnie accorde -au public le bénéfice un taux qui sera égal à la différence entre le prix paye pour
d'une réduction. Je dis qu'un homme qui emploie un tout le billet et le cohtt d'un billet entre les points peur les.
billet d'excursion de cette façon, l'emploie à des fins con. quels une partie du billet a été réellement employée. Si la
traires à la convention qu'il a faite avec la compagnie et cela, 'clause avait été rédigée ainsi: "droit de passage payé sur le
d'une façon malhonnête. Telle est l'idée que je me formue billet du porteur," alors le voyageur pourrait retiret quel.
de ce qui est juste et honnête, et je pense que qette idée Ig<jue Chose, Peneu le ça & d!gn voyageiur i achte b



billet de Boston à Chicago et qui le Paie $12, le prix de du bill, car je crois que l'on devrait adopter' quelque loi à
Toronto à Chicago étant de 86. Il arrive à Toronto, et, en ce sujet.
descendant du train, il demande à vendre son billet. Il ne . MILLS. Je crois que ni celui qui a présenté le bil,
lui est rien dû, car le tarif de Toronto à Chicago absorbera ni l'honorable ministre des Chemins de fer, n'ont réussi à
la balance. Outre cela, il pourrait n'y avoir aucun fonction- établir le principe du bill. D'après moi, la loi a déjà êté
flaire pour remettre la balance et il serait indifférent à trop sévère sous ce rapport, et c'est parce que le public
une compagnie de chemin de fer de transporter deux voya- est placé dans une position injuste et inégale, comparée
geurs au lieu d'un si, à deux, ils parcourent la même dis- à celle que les compagnies de chemins de fer occupent,tance qu'un seul aurait parcourue. qu'ont surgi les dificultés dont l'honorable député s'est

tUne autre raison pour laquelle on devrait s'opposer à ce plaint et auxquelles il a essayé de remédier au moyen
que ce bill soit adopté, c'est la coutume que les compagnies du bill extraordinaire maintenant présenté à la Cham-
de chemin de fer ont actuellement de nommer des agents bre. En examinant les faits tels qu'ils sont, M, l'Orateur
pour vendre des billets dans les circonstances dont on se vous verrez que ces corporations ne sont pas simple-
plaint. Lorsque des compagnies offrent en vente des billets ment des compagnies privées. Ce sont des corporations
d'excursion, elles ne sont pas responsables des dommages, presque publiques. Nous leur avons donné des pouvoirs
dans des circonstances spéciales, et si une seconde personne qui, habituellement, n'appartiennent pas à des corporations
voyage avec le billet, elle devrait le faire aux mêmes condi- privées. Nous leur avons donné le pouvoir d'acquérir et de
tions, posséder des biens enlevés à des particuliers pour les appro-

J'admets qu'il y a quelque force dans l'argument que les prier à leur usage. Et, dans plusieurs cas, presque d'après
compagnies de chemins de fer font des arrangements spé- les conditions qu'elles ont elles-mêmes posées, et c'est
ciaux pour transporter un grand nombre de voyageurs à parce que nous croyons qu'elles peuvent servir les gens
certaine époque et à un tarif spécial, et que, dans ces circons- comme voituriers publics, que nous leur avons permis d'agir
tances, elles ne devraient pas être obligées de transporter ainsi. Cependant, lorsque le public, individuellement, vient
ces voyageurs à d'autres époques au même tarif, mais traiter avec ces corporations, nous voyons qu'il ne traite pas
l'effet du bill est neutralisé par la dernière clause. Si la d'égal à égal avec elles; et un principe bien connu dans les
dernière clause était modifiée, il serait encore loisible aux cours d'équité, c'est que lorsque deux parties passent un
compagnies de nommer des agents pour racheter les contrat et qu'elles ne sont pas sur un pied d'égalité, la cour
billets ou non. Pour que le bill favorise l'intérêt public, il ne permet pas que le contrat déroge aux stricts principes
faudrait insérer une clause obligeant les compagnies de nom- d'équité qui doivent régir le cas. Par exemple, on ne
mer, à chaque gare, des agents pour racheter les billets dont permet pas qu'il intervienne de contrat entre un tuteur
on ne s'est servi qu'en partie. Tant qu'une pareille clause et son pupille, parce que les parties ne sont pas sur un
n'y figurera pas, le bill ne sera pas dans l'intérêt des voya pied d'égalité; et le fait de permettre à une compagnie
genrs. Les décisions de nos tribunaux sont contre le ide chemin de fer d'imprimer sur ses billets, ou sur ses
public; il n'en est pas ainsi aux Etats-Unis. Ici, un indi- connaissements, les conditions auxquelles elle transportera
vidu n'a, en réalité, aucun recours contre les compagnies. les voyageurs et les marchandises, me parait une proposi-
Puisqu'il en est ainsi, il devrait y avoir quelque moyen de tien monstrueuse, bien qu'on pratique constamment la chose.
les obliger à protéger le public. C'est simplement parce qu'on leur permet d'agir ainsi, que

les difficultés dont se plaignent l'honorable ministre desSir ALBERTiJ. SMIT . Je ne connais pas beaucoup la Chemins de fer et l'auteur du bill, ont surgi.question dans la pratique, mais si je la comprends bien, on Relativement à la condition " non transmissible," jecause u r grand tort aux compagnies de chemin de fer. Si dirai que lorsque j'achète un billet de chemin de fer d'unun voyageur prend n billet de Boston à Chicago et qu'il agent, je ne m'oblige pas à voyager avec ce billet. Suppo.paie, pour ce billet, disons $10, et s'il arrête à Toronto, le sons qu'un homme qui désire voyager en chemin de fer avectarif depuisuce dernier endroit jusqu'à Chiengo étant plus les membres de sa famille, achète, disons une demi-douzaineélevé que depuis Boston à Chicago, et qu'il vende son billet de billets, s'obligera-t-i à remplir la condition que chaqueà Toronto, il commet une fraude envers la compagnie du membre de sa famille aura son billet particulier? Il n'existechemin de fer. Cette fraude n'est pas commise par des per- pas de contrat comme le dit l'honorable ministre des Chemins
sonnes obligées de descendre du train, mais par ceux qui de conr omme dt onrle mt mere e het
achetent des billets à Boston et qui n'ont pas l'intention defer, car l'homme donît je parle peut voyager avec le billetachten de bilet à ostn e qu n'nt as 'inentonqu'il a acheté pour un des membres de ma' famille, ou le
d'aller jusqu'à Chicago, mais d'arrêter à Toronto, de vendre donner à un de ces derniers ou à un étranger. Cependant
leurs billets et de réaliser des bénéfices dans cette transse. les compagnies de chemins de fer impriment sur leurs
tien. Ce bill tranebera-t-il la difficulté et empêchera-t-il billets non transmissible et, si elles pouvaient identifier
de commettre ce que je regarde comme des fraudes au Pr- la Pesonne qui se sert d'un billet, je suppose qu'en vertu
judice des compagnies de chemin de fer? Je l'ignore. Dans de la loi, elle ferait remplir ce qui est une obligation
les circonstances, s'il est possible, par la loi, de protéger les la S1 l l ferait rsuoligti
compagnies sous ce rapport, il est de notre devoir de le faire très-ijuste. Si l'honorable député essayait d'abolr cette loi,
Je pense, néanmoins, que les compagnies devaient avoir le il travaierat dans le bon sen"
nouvoir de se protéger pas des règlements imprimés sur les L'obligation retombe sur la personne qu achète le billet.

illets, et que ces règlements pourraient déclarer, par exem- Supposons qu'un particuler achète un billet desire voyager
ple, que les billets ne sont pas transmissibles. En tout cas, dOttawa a Toronto; on lui remet un billet sur lequel
pIe qeri rue nmynd rnhrl iclé sont écrit les mots : " non transmissible." Il répond: " Jeon devrait trouver un moyen de tanerne veux pas de billet à ces onditions. Il voit qu'il n

M. WALLACE (Norfolk), Bien que je n'aie aucune peut faire do conditions à la compagnie; il doit accenter les
sympathiepour lestraficantsde billets,je crois que les compa- conditioni qu'on lui impose, ou il ne peut partir, Il est
gnies de chemins de fer elles-memes donnent naissance aux contre le sens commun de dire qu'une obligation de ce genre
difficultés qui existent lorsque, dans certaines circonstances produit un lien de droit entre les parties selon la jusaice
elle s'engagent à transporter des voyageurs, quelquefois sur ou l'équité; et c'est parce que l'on cherche à imposer de
une distance deux ou trois fois plus grande, pour le même semblables conditions, que lon a amené les difficultés dont
montant. Le transport des voyageurs ne donne pas lieu se plaint l'honorable député.
aux mêmes inconvénients que le transport des marchandises Si les compagnies de chemins de fer avaient des tarifs
qui necessitent du travail, en conséquence, que les compa. uniformes, elles n'auraient pas le moindre intérêt à dire que

ies reglementent leurs tarifs d'après des principes arrêtés. A doit voyager avec un billet au lieu de B; cela ne
D s psas que j ne vutera pas pu la S0440 lecture, Drait pour gll eff49"9 Importm #10 Ei àl . t gr«to d&
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pouvoir qu'on leur a donné de prélever des tarifs différents
pour transporter de diflérents endroits, les voyageurs et les
marchandises, à l'époque même où le pub!ie cherche à atté-
nuer les effets pernicieux de ce pouvoir, elles viennent nous
demander de leur prêter main-forte conu e ce même public
on adoptant le biIl maintenant présenté à la Chambre.

Un homme qui aehò:e un hillet d'une conpagnie de ele-
min de fer, achète le pouvoir de voyager d'un endroit à un
autre et, d'autant que les droits des parties sont concernés,
d'autant que sont concernés les principes qui permettent au
parlement d'accorder le pouvoir d'exproprier les biens des
particuliers en faveur d'une corporation, d'autant que cela
concerne l'intérêt public, pour lequel seul nous eréons
les compagnies de chemin de fer, c'est tout ce que celles-ci
ont le droit d'exiger. Elles n'ont pas à dire que A ne
voyagera pas sur une partie du chemin, parce que Ba aclieté
un billet pour voyager entre deux endroits particuliers. La
chose ne peut pas avoir d'importance pour elles excepté si
elles veulent établir des tarifs différents entre dififérents
endroits situés sur la ligne et, d'après moi, nous n'avons pas
le droit d'intervenir en leur faveur et de prendre fait et
cause pour elles au détriment du publie qui cherche à se pro-
téger contre ce pouvoir exercé par la compagnie. Je crois
que le bill ne devrait pas subir une deuxième lecture.

M. PLUMB. L'honorable député qui vient de s'asseoir
s'est servi d'arguments très-ingénieux ; il a dit une foule de
choses que l'on pourrait appeler des demi-vérités. Je ne
doute pas que celui qui achòte un billet de chemin de fer
obtienne le droit de voyager avec ce billet et, si l'on imprime,
sur les billets de chemin de fer, des ròglements contrai:es
au d-oit commun du pays, ces règlemen ts ne lient pas l'ache-
teur. La choýe a été décidée dans un grand nombre e I
causes entre des compagnies de chemin de fer et des
porteurs <le bi;lets. Il a été décidé que si une pMs>nne a uni
billet gratuit ou un permis de circuler sur lequel la compa-
gniesc'éclaro qu'elle ne se rend pas responsable des dom-
mages qui pourraient être causés, une pareille condition ne
peut pas être invoquée par la compagnie qui, nonobstant,
est toujours responsable des dommages qui peuvent arriver.

Si une personne fait avec une compagnie le marché de
voyager sur sa ligne, cette pertoane a droit de voyager
selon la permission que lui donne son billet. Si elle monte
dans un train de plaisir, elle est obligée .de faire tout le
voyage dnns ce tiain, parce qu'ele est transportõe à prix
réduit en ver a d'un arraugenent -piéal qui ue b'apphique
nas aux trains ordinaires.

Si une personne achète un billet à Chicago, elle l'achète à
un end-oit où, vu la rivalié qui existe entre les compagnies
de chemin de fer, la compagnie est obligéa, peut-être pour
quelque temps, de perdre de l'ai-gent afin de maintenir
son trafic, et cet homme n'a pas le droit de spéculer
avec ce billet. Il a le droit de voyager directement, et s'il
ne le fait pas, la compagnie est obligée de racheter ce billet
et de le payer proportionnellement au nombre de milles qu'il
a parcoaru, et rien de plus. Il ai-rive souvent, je crois, que
les compagnies de chemini de fer américaines font une lutte
injuste à nos compagnies canadiennes, et si ces dernières ne
réduisent pas leurs tarifs aux endroits où se fait la lutte,
elles perdent de l'argent; leurs affaires diminuent au détri-
ment'du public, car cela les empêche de donner au public
le confort convenable. Le Grand-Tronc, par exemple,
deviendrait bientôt un chemin de fer de quatrième classe,
ne ferait circuler qu'un petit nombre de trains de voyageurs
et ne tiendrait pas son matériel en bon état, mettant, par là, en
danger la vie des voyageurs, s'il ne pouvait pas lutter
convenablement avec d'autres chemins pour le transport d'un
autre trafic; quand on ne lui fait pas de concurrence, il fixe
un tarifraisonnable et réalise quelques bénéfices. Le mal
ne vient pas de ee que le tarif du Grand-Tronc pour le
transport des voyageurs est trop élevé, aux endroits où la
concurrence n'a pas lieu, tnais de ce qu'il est'obligé de les
trousporter à des prix trop *uits aux endroits ot il va
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compétition, et cela, pour maintenir le tratic qui lui assure
le succès. Nous 'ép rouwons aucun tort de ce qu'un homme
qui fait le trajet de Boston à Chicago paio,pour ee,-voyage,
un tarif proportionnellement moins élevé que celui que
nous avons à payer, pourvu que nous soyons transportés on
temps convenable, avec le confort convenable et à un prix
raisonnable.

C'est la maniòre dont nous devons envisager la chose;
nous devons le faire sans excitation et sans préjugé. C'est
la meilleure manière d'étudier la question, et il n'y en a pas
d'autres.

Je crois que ce système de faire le trafic des billets de
chemin de fer est la source de beaucoup de maux. Je Crois
que nos chemins de fer ont beaucoup de difficultés à
surmonter et, bien que je no veuille pas défendre les injus-
tiees que les compagnes de chemins de fer pourraient avoir
commises, je prétends que comme grandes corporations
elles ont tendu d'immenses services à la Confédération, et
ont beaucoup contribué à augmenter la prospérité du pays;
et comme les actionnaires de ces compagnies ont fourni les
fonds qui ont servi à procurer tant d'avantages au public, ils
devraient recevoir une rémunération proportionnée à leurs
services, et ils ont droit à notre considération todtes les
fois qu'une question qui les concerne nous est présentée.
Ils ont droit à ce que nous leur rendions justice, mais à rien
de plus.

Dans ces circonstances, je crois que le parlement doit
étudier avec calme la question que comporte ce bill; je ne
vcux pas dire que j'aie l'intention de travailler en faveur de
l'adoption du bill, si, après avoir entendu les témoignages
et examiné les faits. l'on trouve qu'on ne doit pas en permet-
tre l'adoption ; mais je dis que toute proposition de ce genre,
prsentée dans un bon esprit, proposition comportant des
<îinetioîs sur lequclles on difi'ére beaucoup d'opinion en
cette 'Chanbre, ne devrait pas être rejetée lorsqu'on en
demande la douxèòme lecture. C'est une marque de consi-
dération rarement refusée à tout député qui présente un bill
de ce genre et, à moins qu'il n'y ait de très-graves objections,
la même pratique doit être suivie dans le cas qui nous occupe.
J'aimerais à entendre des témoignages sur cette question, car
j'avoue que, sus ce rapport, je suis dans la position où se
trouvent plusieurs antres députés; je ne connais pas parfai.-
toment toutes les difficultés auxquelles on cherche à remédier
p- ce b. l. J'aimenraisàentendredestémoignagesdosdeux
côtés. J'aimerais à entendre ce qu'ont à dire ceux qui consen-
tent à dépeniser de l'argent dans le but de faire adopter une
loi ur cette quetion ; et j'aimerais à en dre ce qu'ont dire
les adversaires du bill.

Je pense que ce bill devrait subir sa neuime lecture et
ptre renvoyé à un comité, afin que, les témoignages
entendus et le rap port du comité présenté,a Chambre puise,
sans préjuger la question, décider si le bi doit être adopté
ou non. Je ne crois pas que l'on doive le condamner d'avance,
et l'honorable député qui l'a présenté a droit au franc jeu et,
à cause de cela, le bill devrait être la une seconde fois.

M. GUTI.t E. La Chambre ne devrait pas laisser la
question dans l'état où elle se trouve. Nous devons ou adopter
un bill comme celui-ci,ou nous devons légaliser le commerce
des traficants de billets de chemins de fer. Je n'admets
pas tous les arguments basés sur l'assertion qu'un billet est
un contrat. Un billet peut être contrat pour la forme, mais il
ne l'est pas en réalité, car on ne demande pas à l'acheteur d'en
accepter les conditions. Celui-ci demande simplement quel
est le tarif pour aller d'un certain endroit, et suppose, qu'on
lui remet ce qui l'y conduira. On peut imprimer une foule
de conditions sur le billet; il est reconnu 'qu'il en est ainsi,
mais on ne demande pas au voyageur de les accepter. Je crois
que la question de savoir si nous ne devrions pas décider que
les billets de chemin de fer peuvent être transportés, est
tout-fait discutable; mais je demande inistamment que nous
le laissions pas la loi ïians l'état oâ elle se trouve. Si, comme
'itour dwbiU l'f asr4 un grand hombre de paures gen1
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sont lébés en étant portés à acheter des billets de ceux qui
en font le commerce, le parlement devait ou supprimer la
chose ou la légaliser.

-Les honorables députés qui ont appuyé ce bill n'ont pas
cherché à répondre à l'objection soulevée par le député de
Huron-Sud contre la clause relative au rachat. Cette clause,
telle qu'elle est, n'a aucune valeur, elle ne vaut réellement
rien ; car, il peut se trouver des endroits où un voyageur
désire faire racheter son billet, et il peut arriver qu'il n'y ait
personne pour le payer; et le bill doit stipuler que le mon-
tant qui devra être vayé par le rachat, sera une proportion
raisonnable, ou égard à la distance parcourue, comparée au
plein prix da billet.

Si ces amendements étaient faits, je crois que la Chambre
serait heureuse de les examiner attentivement.

Le bill devrait être soumis à un comité ; cependant, je ne
veux pas me prononcer très fortement en faveur du principe
d bill, car la Chambre devra étudier si elle ne devrait pas
rendre les billets de chemins de fer négociables ou trans-
missibles.

M. IVES. Il me semble que le but de ce bill est de
créer une nouvelle offense en droit criminel. Par ce bill, ce
sera une offense, passible d'amende, pour toutes personnes
excepté celles qui seront nommées à cet effet, de vendre des
billets de chemin de fer ou les acheter. Si nous créons une
nouvelle offense en droit criminel, il devrait être parfaite-
ment établi qu'il y a nécessairement illégalité ou immoralité
dans le marché. Le bill.ne contient rien de semblable, car
s'il y a des billets illégaux, des billets contrefaits, des billets
dont les dates ont été changées, il ne s'ensuit pas que
tous les billets qui sont achetés et vendus par des pet'-
sonnes non autorisées par des compagnies de chemin
de fer soient périmés, contrefaits on illégaux. Lors
qu'un bill va jusqu'à dire que ce commerce des billets
constituera une offense, que les billets achetés ou vendus
soient bons ou mauvais, je crois que ce bill va très
loin. Si l'honc,.able député avait rédigé son bill de façon
à rendre passible d'une amende le fait de vendre un billet
périmé ou un billet non transportable, je pourrais com-
prendre le principe sur lequel est basé le bill. Toute la
question d'immoralité, dans le cas qui nous occupe, repose
sur le fait de savoir si le billet peut être transporté ou non,
si le billet est un contrat entre la compagnie et celui qui en
est le porteur en vertu duquel lui et lui seul devrait avoir le
droit de voyager et aucun autre à sa place.

Je sais parfaitement qu'au Canada nos tribunaux ont, en
règle générale, décidé que les billets sur lesquels sont
imprimés les mots "non transmissible, " ne peuvent pas
être transportés et qu'une compagnie de chemin de for
peut faire descendre du train tout individu qui cherche à
voyager avec un tel billet, si cet individu n'est pas celui qui
a acheté ce billet. Je sais aussi-et je parle avec connais-
sance de cause-je ýsi aussi que dans les Etats de la Nou-
velle Angleterre toutes les cours ont refusé d'interpréter
ainsi ces mots; et que, sur le chemin de fer du Graad Tronc,
les conducteurs d'un côté de la frontière reçoivent des ins-
tructi9ns à ce sujet et que, de l'autre côté, c'est le con-
traire' qui arrive. D'un côté, ils sont autorisés à faire
descendre des trains celui qui voyage avec un billet périmé
ou dont il n'est pas l'acheteur, tandis. que, de l'autre
ils sont mis en garde contre cet abus, tant que l'on n'a pas
encore fait usage du billet, quel que soit celui qui s'en sert
alors.

Plusieurs billets vendus par ces trafiquants sont achetés à
à Boston, ou autres villes américaines, les mots " non
trans^missible " ne figurant, pas sui ces billets. Et .c'est
un principe bien connu qu'en droit, chaque fois qu'on cherche
à lui, donner force de loi, un contrat doit être interprété
d'après la loi du lieu où il a été fait. Ce contrat .a été
pàssé à Boston' et, en vertu de la loi de cette ville, il est
parfaitement juste pour toute personne de voyager entre les
endroits mentionnés, Si j'interprète bien cette loi, tout

autre individu qui achète, à Montréal, un billet d'abord
vendu à Boston, et qui veut s'en servir pour voyager, a le
droit de le faire en vertu de la loi du lieu où ce billet a
éé acheté et l'on a le droit d'acheter ces billets et de les
vendre. En conséquence, on ne doit pas, en règle générale,
conclure de là que tous les billets vendus par ces trafiquants
sont illégaux et que ces personnes font un commerce défendu
et immoral. On peut dire que la vente des billets périmés
est illégale. Il me semble donc qu'il n'y a pas lieu de
ran ,er au nombre des offenses le lait de vendre des billets
léêzaux.

Les dates de billets promissoires sont quelquefois chan-
gées dans le but de les soustraire à la prescription, lais
mon honorable ami qui a proposé ce bill, voudra-t.il ranger
au nombre des offenses le fait d'acheter et de vendre ces
billets, parce que, quelquefois, les dates en sont changées à
cette fin ? Lorque la Chambre prend surelle de dire que telle
et telle personne vendra des billets de chemin de for et que
toutes les autres qui en vendront, soitlégalement on illégale-
ment, seront coupables d'une offense nouvelle, elle va très
loin, en vérité. Si ces trafiquants de billets commettent
une offense, s'ils changent la date d'un billet et commettent
un faux, nous avons une loi pour les punir et il ne sera pas
plus difficile de les punir en vertu de cette loi qu'en vertu
de la loi que l'on propose maintenant.

Je ne vois pas ce que ce bill nous donnera; mais, d'après
ce que je puis voir, je suis sûr que, dans le pays, on est
beaucoup opposé à ce que l'on fasse une nouvelle offense
criminelle du fait de commercer sur les billets de chemina
de for. Je pense que la Chambre agirait beaucoup. plus
sagoment si elle retranchait tout ce qui porte à qualifier ce
trafic d'immoral, en amendant la loi eoiimme le demande
l'honorable député qui a parlé un dernier lieu, c'est-à-dire,
en rendant tous les billets bons tant qu'on ne s'en serait
pas servi.

On a prétendu que les excursions en chemin de fer ont
lieu dans l'intérêt du public. J'ai toujours été sous l'im-
pressión que les compagnies de chemin de for les faisaient
dans leur propre intérêt, dans le but de porter un grand
nombre de personnes à faire des voyages qu'elles n'auraient
pas songé à faire au tarif ordinaire.

Quant à la question des billets de retour, je ne puis
admettre, aveu l'honorable ministre des Chemins de for,
qu'il est nécessaire que la même personne fasse le voyage
aller et retour, avec ce billet. L'intention des compagnies
est de s'assurer que le voyageur reviendra par leur chemin
plutôt que par une autre ligne, et non de s'assurer le retour
d'une personne en particulier.

Je ne m'oppose pas à ce que le bill subisse sa deuxième
lecture; car, s'il est discuté en Comité, j'aimerais à proposer
un amendement à toutes les clauses, lequel amendement
stipulerait que, dorénavant, les billets de chemin de fer
seront regardés comme bons tant qu'on n'en aura pas fait
usage, en quelques mains qu'ils se trouvent.

M. McCUAI-.-Il y a, dans les affaires commerciales
certains principes bien définis que l'oï devrait appliquer
à cette question. Par exemple, lorsqu'un, homme se pro-
pose do partir de Boston pour Montréal et achète un billet
à prix réduit, vu la concurrence qui se fait entre ces deux
villes, il est de mauvaise foi si, en achetant ce billet, il
n'a pas l'intention de se rendre à Montréal; il veut réel-
lement acheter un billet dans le but de spéculer. S'il était
démontré que les chemins de fer du: Canada ont im-
posé un tarif exorbitant, leur permettant de payer des divi-
dendes énormes à leurs actionnaires, je comprendrais faci-
lement que le Parlement intervît dans leurs affaires. Mais,
malheureusement pour le Canada, et plus malheureusement
encore pour ceux qui ont des actions dans ces compagnies
de chemin de fer, il n'est pas à ma connaissance qu'ils aient
jamais reçu des dividendes, et jusqu'à ce que vous puissiez
démontrer que des dividendes raisonnables ont été payés, je
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crois que nous ne pourrons pas trouver réellement défec-
tueux les arrangements de ces compagnies.

Nous savons que sur les chemins de fer américains, la
concurrence est si serieuse, que, parfois, elles doivent
abandonner cesréglements sévères qui, dans d'autres circons-
tances pourraient être mis en vigueur.

Je prétends qu'un homme qui achète un billet de chemin
de fer à Boston pour aller en quelque autre endroit, par
Montréal, lorsqu'il désire réellement se rendre seulement à
Montréal, se rend, jusqu'à un certain point, coupable de
fraude envers la compagnie. Les agents de Chicago, par ex-
emple, convaincus qu'un individu qui leur demande un billet
va à Boston par un chemin de fer canadien, lui vendent de
bonne foi ce billet, et, en cola, les compagnies de chemins
de fer ont, en toutes circonstance, agi de bonne foi, le billet
devant être valable de Chicago à Boston ; mais naturelle-
ment, vu qu'il n'y a pas de convention à cet effet, elle n'ont
pas l'intention de transporter un homme à Montréal et un
à Chicago avec le même billet. Dans les cas de nécessité,
la chose serait peut-être justifiable; mais vous ne pouvez
pas invoquer un principe de droit etde justice à l'appui d'une
proposition qui a pour but d'obliger des compagnies à agir
comme on le voudrait. Aucun de ceux qui vote contre un
biß préesenté dans le but de reinédier à cet abus, ne peut
invoquer la justice pour sa défense. Je regrette de dire
qu'un grand nombre de personnes, au Canada, semblent être
sous l'impression que les chemins de fer sont construits dans
le but immédiat de transporter les gens et les marchandises
à des prix qui leur convrennent, que ces prix rémunèrent ou
non ces cornpagnies. D'abord, le peuple canadien a grande-
ment contribué à construire ces chemins de fer et à réduire
leurs actions, ce qui a permis à plusieurs compagnies d'entrer
en opération. Cependant, malgré cela, le capital a été telle-
ment réduit qu'elles ont été incapables de payer un divi.
dende de i pour cent aux actionnaires.

Ces faits étant à la connaissance du pays, on a tort d'ac.
cuser ces compagnies d'extorquer l'argent du public et de le
tromper. Comme cette loi est destinée à donner une protec-
tion honnête aux compagnies de chemins de fer, je l'appuie-
rai de mon vote.

M. BOULTBE E. Je crois que nous devrions permettre
que ce bill subisso une seconde lecture, car il implique une
question très importante. Si nous refusons de le renvoyer
à un comité pour que les clauses en soient disposées sous une
forme pratique, je crains que le peuple ne soit sous l'impres-
sion que cette Chambre est plutôt portée à protéger ces trafi-
cants de billets, qu'àétudier la question afin de voir s'il serait
possible de remédier à ces difficultés. Ces trafiquants de
billets ne sont pas des hommes qui cherchent à gagner hon.
nêtement leur vie; ce sont des hommes malhonnêtes qui
cherchent à gagner de l'argent par la fraude.

Je crois que l'on devrait examiner la question. Nous ne
devrions pas permettre qu'il flt dit que cette Chambre a

-refusé d'examiner un bill aussi important.

M. W HITE (Hastings-Est), D'après ce que j'ai entendu,
je crois qu'il y a certainement des abus quelque part. Il
existe, en droit, un axiôme qui ditqu'un homme ne doit pas
être jugé par un seul juge, mais plutôt par un jury. L'hono-
rable député demande que ce bill soit renvoyé à un comité,
et que, s'il contient quelque chose de défectueux, il y soit
porté remède. Je ne crois pas que les compagnies de chemins
de fer doivent avoir la haute main sur cette Chambre, et je
ne crois pas que les traficants de billets doivent faire
ici la loi. Qu'un comité examine ce bill, comme est
examiné tout autre bill, à moins qu'il ne soit présenté par
le gouvernement. Si les compagnies de chemins de fer font
une injustice aux voyageurs, remédions à cet état de choses.
Si les traficants de billets doivent abandonner leur con-
merce, qu'ils adoptent quelque autre moyen de gagner
honnêtement leur vie.

X. Momuue

Je crois que nous devrions renvoyer ce bill à un comité
qui l'examinerait et ferait un rapport de ses travaux et, si
e bill n'est pas ce qu'il doit être, nous pourrons le rejeter et

tbandonner la chose pour le moment.
M. KIRKPATRICK. Je propose que le bill soit renvoyé

à un comité spécial compose de sir Charles Tupper, Sir
AIbert J. Smith et MM~. Weldon, Brecken, Desjardins,
Guthrie et de l'auteur de la motion.

M. BL AKE. Je crois qu'il serait préférable de renvoyer
e bill au comité des chemins de fer. Il pourrait alors être
examiné par un sous-comité et nous reviendrait ensuite
revêtu de l'autorité qu'un comité peut donner. Il me semble
ue c'est un bill spécial et que nous devons le renvoyer

a un comité permanent.
Sir JOHN A. MACDONALD. Je partage complètement

l'opinion de mon honorable ami. J'etais sous l'impression
qu on renverrait ce bill au comité des chemins de fer.
Naturellement, ce comité nommerait un sous-comité et
quand le sous-comité donnerait le résultat de ses travaux,
avec les témoignages rendus devant le comité des chemins
de fer, ce rapport, quel qu'il fût, aurait beaucoup de valeur
pour la Chambre et le pays.

La motion est retirée, et le bill subit la deuxième lecture.
La séance est suspendue à six heures.

Séance du Soir.
DÉLITS CONTRE LA PERSOiNE.

M. CAMBRON, (Huron) . Je propose la seconde lecture
du bill (No ( 1) à l'efrtt d'amender la loi criminelle, et
étendre les dispositions de l'acte concernant les offences
contre la personne.

J'ai présenté ce bill dans l'espoir que le ministre de la
Justice s'occuperait de la question. le ne me propose
pas de le discuter longuement, mais je ferai une ou
deux observations, et je donnerai quelques-unes des
raisons qui me portent à penser que ce bill doit être
adopté. On sait que l'offense que je propose, par ce
bill, de ranger parmi les crimes, n'est pas une offense
qualitiée de crime en vertu du droit commun; on sait
aussi qu'aucune loi rangeant cette offense parmi les crimes
n'a été passée, soit en cette Chambreu en Angleterre;
Naturellement, en Angleterre, on a une manière de traiter
ce délit que nous n'avons pas au Canada. En Angleterre,
on en prend connaissance dans les cours spirituelles. Au
Canada, nous n'avons pas de cours spirituelles, et, en cons.
quence, nous n'avons aucun moyen de punir cette offense.
Je n'ai jamais pu comprendre pourquoi cette offense-peut-
être une des pires qui peuvent être commises-n'avait jamais
fait partie du droit criminel. Pendant le terme de l'automne
dernier, mon attention a été particulièrement attirée sur
cette question par une cause d'un caractère si brutal que
je ne crois pas avoir encore entendu parler, ni avoir lu de
choses semblables, une cause dans laquelle un père était
accusé d'avoir commis cette offense avec sa fille. Il était
évident., d'après la preuve, que l'offense avait été commise.
Le père était accuse d'avoir commis un viol. D'après moi,
la preuve n'établissait pas l'accusation. Cependant, si je
puis m'exprimer ainsi, le jury était si préjugé contre celui
qui avait commis un outrage aussi atroce que l'accusé a été
reconnuu coupable de viol et, je suis heureux de le dire, on
l'a condamné à dia années de pénitencier.

Maintenant, je ne vois pas pourquoi cette olfense, qui
blesse la décence et tout sentiment moral, ne tomberait pas
sous le coup de la loi criminelle. Dans l'état oà se trouve
actuellement la loi, un homme qui commet cette offense,
peut échapper à lajustice. Notre droit criminel, qui accorde
la protection aux femmes sous tous les rapports, e:cepte
sous celui-ci, inflige un chtiment très-sévère aux individus
qui commettent des offenses de ce genre. Ils peuvent itre
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envoyés au pénitencier pour plusieurs années et, en certaines
circonstances, ils rbnt sujets au châtimefint corporel. Je
suis d'avis que c'est le genre de punition que l';n doit
infliger, et cela tròs.sévèrement, pour de semblables offensos.

Nous avons déjà décidé qu'un offense contre une femme
qui n'a pas encore atteint un certain âge, est une félonie et
que la même espèce d'offense contre une femme entre dix
et douze ans est un délit. Nous avons décidé qu'un attentat
à la pudeur, avec intention do viol, est un délit, et quo le
coupable est passible de l'emprisonncment et du fouot à la
discrétion de la cour. *Mais, tout on faisaritcola, nous avons
laissé sans châtiment ]e plus hideux et Io plus4 odienx des
crimes. Je ne vois pas pourquoi il en serait ainsi.

Il y a une autre raihon, qui n'est peut-être pas aussi forte,
mais c'est toujours une rai...on, qui exige que cette offonse
soit rangée dans la eatég'orio des offinses criminelles.
L'honorable chef de la liambre rai qu'un homme qui peut
être accusé à tort de cette offense. n'a aucun ree±ours. Il ne
peut pas intenter d'action devant les tribunaux civils, et
n'a aucun recours à moins qu'il ne prouve qu'il a éprouvé
des pertes pécuniaires. Je connais une causa dans laquelle
un. ministre méthodiste était nocusé d'avoir commis cette
offense avec sa propre fille, et il a été décidé par nos tribu-
naux que cet homme n'avait aucun reconrs. Il ne pouvait
pas avoir de recours, parce qu'il n'était pas accusé d'offense
Criminelle.

Il est curieux que, tandis que dans ce pays l'on n'a infligé
aucan châtiment à celui qui commet cette offense, prosque
chaque Etat de l'Union Américaine l'a range dans
la catégorie des otfenses criminelles et l'a poursuivie
d'un châtiment sEévère. Dans l'Eitat du Vermont, par exemple,
je vois qu'un homme qui a des relations criminelles avec sa
mère sa grand'mrc, sa belle-mère, sa fille, sa petite-fillle,
la femme de son grand-père, la femme de son fils, la mère
de sa femme, la grand'mère de sa femme, la fillo do sa femme,
la petite-fille de sa femme, sa soeur, la fille de son frère, la
fille de sa sour, la sour de son père, et la sour de sa mère,
commet une offense contre la loi et est passible de cinq an.
nées dans les prisons do l'Etat, outre une amende de 81,00D.
Dans l'Etat du Maine, la loi est exactement la même, et le
chatiment est une incarcération de dix années dans la prison
do l'Etat. Dans l'Etat du Michigan, même dél'ense, et
incarcération de quinze années dau la prison de l'Etat, dans
Vlowa, même défense et emprisonnement de dix années
dans la prison.de lEtat; dans l'Ohio, la loi stipule que cette
offense, commise avec toute personne parente au degré de
cousins germains, est une offense criminelle, et le coupable
est passible d'une emprisonnement de dis ans; dans le
Minnesota, même défense que dans POhio, et le châtiment
est un emprisonnement de deux ans dans la prison de
l'Etat; dans le New Hampshire, même défense que dans
l'Ohio, et le châtiment est un emprisonnement d'un an dans
la prison de l'Etat, et une amende $100; dans le lassa-
chusetts, la défense est la même, et le châtiment est un
emprisonnement de vingt ans cans la prison de l'Etat; dans
Nbew-York, la défense est en réalité la même, et le châtiment
un emprisonnement de dix ans; dans l'Etatdu Ponsylvanie,
la dêfeuse est la même que dans l'Obio, et iZ: clitiment un
emprisonnement dans la rison de l'Etat et . perte, par le
coupable, du tiers de ses bions; dans le Wisconsin, le chti-
ment est un emprisnnementdo deux ans ; et ainsi de suite
dans presque tous les Etats d'Amérique. 1ins mon bil, jo
fixe un châtiment moyen; je dis qu'une perisonne coupable
de cette offense sera incarcérée pendant dix ans dans le
pénitencier et sera passible du fouet. Je crois que si l'on
est justifiable d'infliger Je châtiment du fouet, c'est bien
pour les offenses de cette nature.

Je vois que même aux Indes cUtto offenso tombe sous le
coup de la loi criminelle. Pendant que nous envoyons
prem.que tous les jours des missionnaires pour évangéliser les
peuplades do l'Inde, et que nous dépensons des centaines de
mille dollars pour les rendre meilleures.que nous les suppo-
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sons, ces peuplados nous devancent beaucoup sons ce rap.
port. Ces peuples mettent cette offense au nombre des
offonsos criminelies et c'est une offense criminelle selon
leur code pénal, et les coupables sont passibles de l'empri-
sonnement.

Relativement à la premiòre catégorie des cas men-
tionnés dans le bill, je ne suis pas sûr s'il est sage de
l'insérer maintenant. Le bill a été calqué sur la loi de
PEtat de l'Indiana, où la défense s'applique jusqu'à la belle.
fille. Je ne tiens pas à ce que le bill aille jusque.là; mais
quant aux autres catégories de cas mentionnés dans le
bill, je crois qu'il est du devoir du parlement derangercette
grave offvnse dans la catégorie des offenses que la loi appelle
Criminelles. Je propose que l'on ajoute, à la onzième ligne,
après les mots " ou tel' les mots suivants: "ou si un grand-
parent a dos relations avec son petit-enfant." '

Cos observations faites et ayant la confiance que le gou-
vernement jugera opportun de ranger cette offense dans la
catêgorie des offl'ensos qui tombent sous le coup do la loi,
a Lin que la loi atteigne tous ceux qui oublient le respect
qu'ils doivent à la morale an point de commettre une offense
de ce genre, je propose la seconde lecture du bill.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je comprends parfaite-
ment les mntifs qui portent l'honorable député à présenter
ce bill. La cause dont il a eu, je suppose, une connaissance
spéciale, pendant qu'il agissait comme avocat de la Cou-
ronne, a attiré son attention sur l'énormité de cette offense
et l'a porté à sou mettra cette question à la Chambre. Cepen-
dant, je pense que mon honorable ami n'a pas atteint et
n'atteindra pas, avec ce bill. les fins qu'il se propose. D'abord,
l'honorable monsieur voit déjà qu'une partie de son bill est
peut-être sujette à objection, je veux parler de la première
clause. Je crois que cette faste, car ce n'est pas encore un
crimo,a plus de rapport à l'étroite connexion dusang qu'à tout
autre relation sociale ; et si nous devons regarder la chose
comme faisant partie du droit criminel, nous devrons con-
server la distinction physiologique. Alors le bill se trouve
limité dans une trop grande mesure. L'honorable député
a cité un bill passé par un des Etats de l'Union où cette
faute est rangée au nombre des offenses et s'applique aux
relations du sang.

Je crois que l'on devrait examiner soignousement ce bill
et quo toufto les relations du, sang devraient y être com-
prises, et non limitées aux stipulations de cette clause. Je
crois que l'honorable député a oublié de déclaré que l'offensq
est un crime. Il dit que la personne qui le commettra sera
reconnue coupable d'inceste.. Il aurait pu tout aussi bien
déclarer que cette personne est coupable d'hypocrisie ou de
manque de charité. La première clause doit déclarer que
les rapports incestueux constituent ou une félonie ou un
délit. Nous avons le droit de faire tomber les fautes sous
le coup de la loi seulement lorsqu'elles sont classées au
nombre des crimes et nous devons déclarer que ce sont des
Crimes.

J'approuve de tout coeur les motifs qui ont porté 1'hono-
rable député . présenter ce bill. Geoondant jo crois qu'il
n'est pas si près de la perfection qu'il faille en faire main-
tonaut la secondo lecture, parce que le bill ne mentionne
aucune offense et ne contient aucun principe. Il dit sim-
plement que toute personne qui fait une pareille action, sera
coupable d'offense et, comme telle, elle sera passible de cor-
tain châtiment, Nous devons néanmoins déclarer d'abord
que cette offense est.un crime.

J'espère que l'honorable député proposera lajournement
du débat, afin qu'il puisse amender le b11 sous ce rapporkt

M. CAMERON (Huron). J'admets volontiers que, dans
ce bill, on aurait diû déclarer que Poffense constituiait un
crime.

Si lhonorable premier ministre approuve le principe du
biil, il peut difficilement s'opposer à ce qu'il soit renvoyé à

1un comité afin d'étudier silIos dispositions du bill devraient
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avoir une application plus étendue que celle qu'il comporte.
Pour déclarer que l'offense est un crime, il suflit d'ajouter
un mot ou deux.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est là tout le bill.

M. BLACE. On peut fazilement remédier à ce dont se
plaint le premier miniistre. en ne disant pas que le coupable
a commis un inceste, mais qu'il s'est rendu coupable du
crime d'inceste ; parce que, de cette façon, on déclarerait
que l'inceste est un crime.

Sir JOHN A. MACDONALD. Cet amendement no ferait
pas.

M. BLAKE. Le fait est que la divergence d'opinion sur
cette question est si subtile, qu'elle n'implique que des con-
sidérations grammaticales. J'admets volontiers qu'en général
nous n'avons pas le droit de nous o.apor d'ano question de
ce genre, à moins qu'elle ne soit présentée comme tombant
sous le coup de la loi criminelle et, si non, nous devrions
mettre dans la catégorie des crimes l'acte que nous somnvs
sur lo point de faire entrer dans le domaine de hi Ibi crimi-
nelle. Il sera tout à fait facile de voir ce que la Chambre
a l'intention de faire, si le bill subit sa deuxième lecture.

Je ne puis approuver le plan que l'honorable premier
ministre propose, car cela équiv.nt à une proportion de
rayer le bill de l'ordre du jour. Comme les deuxx côtés de
la Chambre semblent être d'opinion que l'inceste doit être
puni et être rangé dans la eatégorie des crimes, il serait
plus pratique de permettre que le hill soit lu une seconde
fois et renvoyé à un comité spécial.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est très-difficile de traiter
d'une manière pratique un bill qui n'est pas pratique. Malgré
tout le respect que je lui dois je ne partage pas du tout
l'opinion de mon honorable ami, le chef de l'opposition, que
l'insertion du mot " crime " aurait l'elet que l'on prétend
sans changer toute la teneur dxu paragraphe qui définit
ntre droit criminel. La liste est ainsi disposée: trahison,

félonie et délit, et l'offense dont nous parlons doit être placée
sous un de ces chefs; il ne conviendrait pas de placer cette
offense comme l'honorable monsieur l'a proposé.

M. BLAKE. En parlant dut crime j'ai naturellement omis
de le classer.

Sir JOHN A. MACDONALD. On doit le classer comme
tout autre crime, mais le bill ne mentionne pas comment.
Je ne vois pas comment l'on peut renvoyer ce bill à un
comité, tel qu'il est rédigé. A mon point de vue, lo bill n'a
réellement aucun sens.

M. CAMERON (Huron.) Ne pouvez-vous pas ajouter le
mot "délit"? La chose serait suffisante, je crois.

M. GUTH RIE. Il a été rendu, relativement à ce qui cons-
titue un crime, un jugement qui devrait nous porter s consi-
dérer le bill comme suffisant. Dans une cause très célèbre,
en Angleterre, la Cour du Banc de la Reine a décidé que lat
nature du châtiment doit déterminer, si l'ofinse tombe
ou non sous le coup de la loi criminelle. Dans ce hill, le e 'ti-
ment revêt un caractère criminel etserait tout-à-fait suffisant
pour prouver que nous avons considéré 'acte comme une
offense.

M. MILLS. Il est aussi admis que l'on devrait regarder
un crime cotame délit, si l'on ne mentionne pas la catégorie
à laquelle il appartient, et si ce bill place certaines offenses
au nombre des crimes, on-doit les considérer comme tels à
moins que plus tard on ne les range dans une autre
catégorie.

Sir JOHfN A. MACDONALD. D'après le raisonnement
d'an de mes honorables amis de la gauche, la nature du eht-
timent définit le crime, et la nature du châtiment fait de
l'offOnse une félonie. Si l'on envoie un homme pour dix
ans au pénitencier, il doit avoir commis une félonie.

XI. CAMERoNi (Haron) -

Un autre député de la gauche dit que cette offense est un
délit. Vous ne vous entendez pis; réglez la que.,tion entre
vous. Le bill a été copié trop a la bâte sur les lois de l'Indiana,
et on n'y a pas apporté l'attention qu'il mérite.

Je ne pense pas qu'n puisse le renvoyer à un comité, ou
que la Chambre puisse l'adopter, Je crois que mon hono-
rable ami a commis une grande erreur un préparant cette
loi.

M. CAIERON. Si je comprends bien, l'objection que
l'on fait au bill repose sur une question de mots; mais il est
facile d'insérer le mot félonie ou délit, selon le cas.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Je ne désiro pas m'oppo-
ser à la présentation d'un bill do ce genre ou à ce qu'il
obtienno force de loi; sous certains rapports je partage les
opinions de mon honorable nmi. S'il voulait bien accepter
ma proposition et répondre à mon objeution, s'il voulait
bien consentir à l'ajournement du débat, proposer une nou-
velle clause faisant disparître ces difßcultés et étendant le
délit d'une manière conforme à la loi en vigueur dans un
autre pays, je n'aurais pas d'objection à ce que le bill soit
dél'é,é à un comité.

M. CAVERON. Je n'ai aucune objection à le faire
mais il serait préférable do déférer ce bill à un comité
spiécial afin d'étudier la question avec soin. On ne peut cer-
tainemnent s'opposer à ce qu'il en soit ainsi. S'il est opportun
que cette loi soit adoptée, c'est aux avocats qu'il appartient
d'en fixer les différentes dispositions afin de la rendre par-
faite.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Cela admis, je n'ai pas
d'objection à ce que le bill soit déféré à un comité spécial.

Le bill est lu la seconde fois.

BILLETS DE PASSAGE PAR CHEMIN DE FER.

M. THOMPSON. Je propose la seconde lecture du bill
No 58 prescrivant que les billets de passage par chemin de
fer seront valables pour leurs porteurs jusqu'à ce &1 'ils
soient utilisés.

Le projet <le loi étant court no demande que peu d'exp'-
cations do ma part. IL no contient que deux clauses : la pi,-
mière prescrit que tous les billets de chemin de fer seront
valables pour leurs acheteurs ou leurs pore:îns jusqu'à ce
qu'ils soient utilisés; la seconde empêche ýlimposition de
toute condition par laquelle un voyageur pourrait être
privé des droits qu'il a acquis par le paiement de son billet
a un parcours spécifié. J'avais l'intention de donner do
plus longues explications au sujet de ce projet de loi, mais
après la discussion qui a eu lieu cette après. midi, j'ai la con-
viction parfaite que ce bill est préférable à celui qui a été
présenté dans un but semblable et qu'il aura l'approbation
unanime de la Chambre. En conséquence je propose qu'il
soit la pour la seconde fois et déféré au comité des chemins
de fer.

Sir JOHN A. MAQDONALD. C'est s'écarter considé'
rablement de la pratique parlementaire que de proposer
qu'un bill soit lu pour la deuxième fois et déféré au comité
des chemins de fer. J'aurais aimé que l'honorable monsieur
prouvât par quelques arguments, démontrât par quelques
raisons pourquoi il ne serait pas permis aux chemins de fer,
de même qu'à d'autres compagnies de faire des con-
trats conditionndis,--je dirai plus, de faire des contrats
-pourquoi en effet rencontreraient-elles cet empêche-
ment, pourquoi les conditions de tous contrats conclus
de bonne volonté ou autrement devraient-elles être
affectées de nullité. L'honorable député n'a pas apporté
d'arguments, n'a pas exposé de raisons. Il se met apparem-
ment en désaccord avec le principe que cette Chambre a
paru sanctionner avant la suspension de la séance,- à six
heures,-au sujet de sort que devait subir ce bill, Malgré
tout, je serais très heureux d'entendre les explications de
mon honorable ami.
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M. THOMPSON. Ce que j'ai à dire se résume à ceci : à un fidéicommissaire; nous ne permettons pas à un

j'ai appris que dans bien des cas des personnes ont acheté des tuteur d'acter la propriété de son pupille. Tout con-
billets, ignorant qu'elles s'engageaient par contrat, vis-à-vis trt d ce genre estrpulusemcnt examiné. Aujourd'hui
d'une compagnie de chemin de fer. Elles lui payaient une les compagnies de chemins de for ont certains droits de cor-
certaine somme pour un parcours spécifié, sous l'impression poration. 01 leur a conféré, dans les intérêts publics, des
que le seul fait du versement du prix duýbillet leur donnait avantages et 1ies privilèges spéci:mx. L'éiat a empiété sur
droit à ètre conduites à destination.. les droits des particuliers à cause des devoirs publics que ce>

-Si une circonstance indépendante (le la volonté du voya- corporations ont à remplir. Par le bill qu'il présente, mon
geur ne lui permet pas d'arriver à l'époqueà laquelle expire honorable ami veut qu'il soit déeuràté aqu lorsqu'une ennpa-
son billet, il le perd sans recevoir de remboursement. J'ai gnie de chemin de fer reç>it de l'argent et délivre un billet
su aujourd'hui qu'une personne était partie de Winnipeg en échange, qui n'et en réalité qu'un reçu de la somme
avec un billet direct pour Ottawa. Retardée par une verê,, en vtrti: duquel un particulier a le droit do se faire
tempête, elle est arrivée à Brockville deux jours après transporter d'un endroit à un autre, elle exécute son contrat
l'expiration de son billet et elle a dû payer un supplément que le voyageur faise le trajet entier on transfert son droit
pour se rendre ici. J'ai la conviction que ce n'est paslà un o,î reçu à une autre personne. Examinons par exemple ce
cas isolé, et le but que se propose ce projet de loi est de qui a rapport aux timbres poste.
contraindre les compagnies de chemin de fer à une juste Le collègue de l'honorable ministre vend des timbres-
obligation :-c'est-à-dire de donner au voyageur l'équivalent poste, et que reprsntentils en réalité ? Ils ne représen-
de la somme qu'elles reçoivent de lui. tent autre chose que le reçu de la somme versée ; iorsque ce

M. MILLS. Il me semble que ce bill est de nécessité reçu est apposé sur une lettre, il donne droit à la personne
urgente et qu'il doit recevoir la sanction du Parlement. Je qui la met à la poste à la faire transporter dans n'importe
ne puis partager les opinions de l'honorable premier mi- quelle partie (lu Canada. Les timbres ne sont on un mot
nistre tendant à établir qu'une compagnie de chemin de fer que le reçu d'une somme versée, une- promesse d'accomplir
devrait etre libre de s'engager par contrat avec des personnes certaine chose en échange d'une valeur equivalen te. Le
ayant affaire à elle, au même titre que deux partieuliers maître de poste n'a pas à s'occuper de savoir si ce reçu a été
se trouvant sur le pied de l'égalité. Comme je l'ai dit cette apposé sur la lettre par la personne qui l'a acquis ou par
après-midi et comme je le répète maintenant, une compa- tout autre. Ainsi une compagnie do chemin de fer, vu le
gnie de chemin de fer et un particulier faisart affaires avec caractò]- qu'elle possòde comme corporation, ne peut pas
elle, ne se trouvent pas sur un pied d'égalité. Une compa- dire: nous vous délivrerons un billet, il ne sera valable que
gnie de chemin de fer a beaucoup de ressemblance avec une pour un certain temps et lorsque le délai sera expiré, vous
corporation publique; c'est là une chose que la Chambre ne n'avez pas à nous imposer l'exécution d'un contiat pour
doit pas oublier- L'on fait pour les compagnies de chemin lequel nous avons perçu de 'argent. A mon avis c'est bien
de for ce qui se voit rarement dans d'autres cas; c'est-à-dire là le principe sur lequel repose la loi. Je ne mentionnerai
que l'on exproprie contre son gré un propriétaire possédant pas tous les inconvénients dont on s'est phint, vu qu'il en a
des terres le long de leur ligne. L'on exerce sur le publie été question dans un autre débat, et qu'un le faisant je me
en général, au nom des compagnies de chemins de for, mettrais en contravention avec les règles admises, mais je
autant que leurs intérêts peuvent l'exiger, une sorte de d-oit dirai que toutes les difficultés qui se sont élevées au sujet
de domaine éminent; sous ce rapport l'on traite une com- des fraudes commises par les traficants de billets (ticket
pagnie de chemin de fer comme un corps publie et non scalpers) et autres, ne sont autre chose que des tentatives
comme un simple propriétaire. Il me semble qu'il est du faites par le public pour se protéger contre les pouvoirs
devoir de la Chambre d'exiger qu'une corporation exerce ses spéciaux accordés aux compagnies de chemins de fer.
pouvoirs dans les intérêts publics. Nous avons le pouvoir Si l'honorable ministre voulait accorder son appui à ce
d'exercer sur elle un droit de contrôle. Nous avons le droit bill, ou permettre l'adoption de quelque loi de ce genre,
d'itervenir dans les conditions d'un contrat, droit que nous tous ces arguments, de même que tous ces actes désignés
no posséderions pas sur une convention faite entro deux comme fraudes, disparaîtraient immédiatement. Pourquoi
particuliers se trouvant sur un pied d'égalité. Aujourd'hui, une compagnie de chemin de fer interviendrait-olle entre
si quelqu'un se présente à une station do chemin de for pour deux particuliers pour leur dire: bien que nous ayons reçu
faire expédier ses marchandises de ce point à un autre, ou votre argent, nous no vous permettons pas de transférer à
s'il vient comme un voyageur, il n'est pas libre d'entrer en une autre personne votre reçu, les droits qui vous sont
négociations avec la compagnie, de conclure un contrat. La acquis. Pourquoi se conduisent-elles ainsi ? Parce que nous
compagnie de chemin de fer peut insister sur l'exécution de leur accordons des privilèges spéciaux,-privilèges dont ne
ses propres conditions. Elle impose les conditions que bon jouissent pas les particuliers. Mais si le parlement ne leur
lui semble et parce qu'elles sont imprimées au dos de ce accorde pas ce pouvoir, pourquoi ne pas établir qu'ayant
qui n'est après tout qu'un reçu délivré à un particulier pour reçu de l'argent pour transporter un voyageur d'un point à
le transport de ses marchandises d'un point à un autre un autre, elles doivent remplir leur obligation; et que le
cela ne constitue pas un contrat. Comme je l'ai dit, on voyageur pourra lui même choisir l'époque à laquelle il exi-
regarde cela comme un contrat obligeant la personne gera l'exécution du contrat. Quelle différence peut faire à la
à laquelle le reçu est délivré, et l'on vient dire compagnie que A ou B voyage au moyen d'un billet dont
que nous portons atteinte à la liberté d'une transaction qie si le prix a été versé ? Elle s'est engagée par contrat à trans-
nous intervenons auprès des compagnies de chemins de fer porter quelqu'un d'une localité à une autre, si le porteur du
sous ce rapport en particulier. billet se trouve dans l'impossibilité de faire le voyage, le

J'attirerai l'attention de l'honorable premier ministre sur contrat qu'il a conclu ne doit pas le mettre dans l'incapacité
ufait qui s'est produit dernièrement en Angleterre. Que de le céder à un autre voyageur. Je le répète, la compagnie
l'on examine les rapports qui existent en Angleterre entre ne doit pas établir de différence si A ou B voyage au moyen
le propriétaire et le tenancier. Sur quel principe le dernier de ce billet, si même les deux en- font. usage, l'un en voya-
bill fixant les fermages a-t-il été établi ? Sur le principe que geant sur une certaine distance, l'autre accomplissant le
le tenancier ne se trouve pas sur un pied d'égalité avec le reste du<parcours, du moment qu'elle a perçu le prix du
propriétaire ; en un mot qu'il est impossible d'appliquer les billet. 'e que nous avons à considérer à ce sujet, c'est
mêmes principes de liberté de contracter aux deux lintérêt publie et il est de -mon devoir de dire que, par ce
parties. Nous avons reconnu maintes et maintes fois projet de loi, cet intérêt serait servi et protégé et que les
ce même principe dans notre jurisprudence. Nous griefs dont s'est plaint le publie disparaîtraient par l'adoption
ine permettons pas à un particulier do vendre sa maison du bill qui est actuellement soumis à la Chambre,
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Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne supposais pas qu'il
.ùt besoin de cet argumen ila:boré ëc l'honorable député pour
nous convaincre, moi xt me coi in us, quo le i'ainment
avait le droit d'intervenir dans les comrais. C'et une
chose que nous faisons tous ics jours. Mon honorable ami
a tort le supposer que jo buis hostil au pi incipe du bill. I'ni
dit seulement que la loi é'ait d'une telle importanec que
e'étit aller trop in-iîî que de la présenter sans un mot d'ex-
plications. J'ai demnund seulement une explication de la
part de l'honorablo député qui a soumis le projet du foi alii
dû voir si je pourrais en accepter le prinipo. Aprò< sn
explication lucide autnt que claire, son exposition des torIs
auxquels le publie se trouvat expoés par le manque d'une
loi de ce genre, je dois déclarer avec lui »que ce bill doit
être déféré au comité des chemins de er. Je suis également
d'accord avec mon honorable ami le représentant de Both-
well que ce parlement a le droit de faire une loi dans ce
sens.

Le bill est lu la seconde fois.

PERCEPTEUR DES DOUANES A SACKVILLE.

Sir ALBERT J. SMITH. Je demande copio de toutes
les corrcspondances relatives à la mise à la retraitu de Jimes
D. Dixon, percepteur des douanes à Sackville, et à la nomi-
nation de William 0. 31iiLner, son su.ecesseur.

Je dois dire que M. Dixon est un résident de mon comté,
de haute respectabilité. Il a été longuement employé dans
les douanes et je penso que les archives de ce département
doivent établir que c'est un employé capable autant qu'assidu
à ses devoirs. La population de la localité où il réside et
très anxieuse de connaître les raisons qui ont motivé sa mise
à la retraite. Je n'ai rien à dire contre son s-ucesseur, M.
Milner, si ce n'est qu'il est éditeur et rédactetr d'un journal
très violent on politique publié dans mon comté. .. Dixon,
sans aucune raison valable, autart qu'on a pu le savoir, a
été démis; si sa destitution est motivêe par quelques raisons,
le publie serait très heureux do les connaître.

M. BOWELL. Je no vois aucune objection à la produc-
tion des documents que possède le département. Je n'ai pas
appris que rien ait été dit relativement à l'honorabilité de
M1. Dixon. il n'existe également aucune note qui y ait
rapport dans les archives du département. Il est reconnu
que c'est un homme parfaitement respectable, mais il en a
été de M. Dixon, comme il en sera do nous, si nous vivons
assez longtemps, c'est-à-diro qu'il se présente une époque
dans la vie à laquelle .on est incapable do s'acquitter do.ses
devoirs, et c'est pour cela qu'il a été mis à la retraite. A part
de cela, il faut prendre en considération la manière d'après
laquelle les affaires étaient conduites dans 'e port. Mon
honorable ami n'a demandé aucun document se rapportant
à un aide de M. Dixon qui était employé dans le même
port. C'était également un homme éminemment respec-
table mais il était arrivé à une époque de la vio,-son âge
était, je crois, de quatre-vingts nns,-où il a été nécssaire,
dans l'intérêt lu revenu et principalemenit pour ta protec-
tion de le mettre à la retraite, de nième que son chef, ':our
les remplacer par des hommes possédant plus de vie et
d'activité, si je puis m'exprimer ainsi. Le simple fait que
depuis le changement qui a eu lieu des saisies ont été faites
chez des personnes ayant l'habitude do commettre des
fraudes au préjudice du revenu, prouve suffisamment que
les devoirs de la charge sont remplis arec eficacité. Je ne
veux pas dire que M. Dixon était incapable d'assiduité à
son bureau et de s'acquitter du travail intérieur, mais nous
savions que son âge, leétat de sa santé, lui interdisaient tout
travail au dehors, et comme je viens de lo (lire un homme
plus actif a été nommé pour le remplacer.

Je ne suis pas disposé à admettre la théorie établissant
que parce qu'un homme est rédacteur d'un journal hostile à
mon honorable ami, il se trouve nécessairement incapable

M. MILLS

de remplir les devoirs que lui impose une position'de ce
genre. Je n'admettrai pas non plus la théorie qui veut
qu'un homme activement mêlé aux luttes politiques
ne puisse être choisi pour remplir un emploi semblable. Si
cette théorie était acceptée en pratique, je crains beaucoup
que grand nombre de partisans de mon honorable ami,
dans le, provinces naritimes ou aillurs, ne se trouvassent

ienpableC de remplir un emploi. M. Mlner est un homme
actif, énergique et instruit; il a déployé, dans l'exercice de
ses fonctions ide percepteur des douanes, la vigueur dont ila
fait preuve comme rédatteur de journal, et s'il réussit aussi
bien dans mn nouvelle psition que comme journalisto, je suis
couvaineu que lo pays auira à se féliciter du changement qui
a été fait.

La motion est adoptée.

LA. QU ÎESTION DU COMBUSTIBLE AU NORD-OUEST.

31. BLAKE4. Jo propose que cette Chambre se forme
immeaiatmenat en comité général pour considérer la résolu-
tion suivante:

Q'ue l'avenir des vastes territoires du Nord-Ouest dépend en grande
partie d l'approvisinnement du combuetible A un prir modéré -

Que les reuseignPnieits actuels sur cette région et les terrainms houll-
lers ne sont pas suffisants pour justifier le parlement de créer des inté-
têts de loiuc durée dans de grandcs étendues do terrains houillers;

Que les et:Piements déposés sur !a table, concernant ces terrains, ne
pourvoient pas à1 l'application, en règle générale, du système équitable
des adjudicatious publiques a l'acquisition de ces terrains de valeur, et
laissit ainisi la p.rte ouverte aux concessious dèsavantagBuses de terres
faiulnt ,a:tie du domaine public, peur le seul avantage de particuliers ;

Que les dits règlements ne pourvoient pas d'une manière suflisante A
répriner i'acenparement par quelques particuliers de larges étendues de
teiraina houiller, et le défaut de concurrence qui en résulte, élevant
par là le prix du charbon ;

Que les dits règlements ne pourvoient pas à assurer l'exploitation des
dépôéts bouillers par le locataire;

Que les dits règlmnts pourvoient, en accordant des baux pour 21
ans, renouvelables, à la création d'intéréts de durée plus longue que la
prudence ne devrait, en règlegénérale, le permettre - l'époque actuelle;

Qu'ils ne pourvoient pas d'une manière convenable aux conditions do
renouvellement;

Que les dits itglemr-nts ne deviennent pas efficaces s'ils sont désap-
prouvés par cette Ohambre; et la Chambre est responsable de leur mise
en vigueur;

Que cette Chambre désapprouve ces règlements.

En demandant à la Chambre de se former en comité
général pur la résolution dont j'ai donné avis, je tiens à dire
qu'il n'est peut-être pas de quest.ion relative à l'avenir
auquel les territoires du Nord-Ouest se trouvent appelé,
selon nos prévisions, qui entraîne des conséquences plus
graves,-lnissant <le côté la question de la construction
du chemin le fer, ainsi que colle de la vente et de la coloai-
sation des terres propres à l'griculture,-que celle de
l'approvisionnement du combustible. Lorsque l'honorable
ministre a proposé, il y a un an ou deux, de changer la loi
relative à la vente des terres contenant des mines de char-
bon, j'ai fait remarquer qn, vu l'importance de la question,
il était à propos de prescrire quo les règlements faits à
différenite époques ne soient mii en force qu'après avoir élé
déposés sur le bureau, pendant un certain nombre de jours,
sans avoir reçu la dósapprobation de l'une dos deux
Chambres. Ces ròglements qui ont été faits, je crois, en
décembro dermer, ont été déposés, conformément aux dispo.
sitions de la loi, sur le bureau de la Chambre et nous pou-
vons nous ci occuper maintenant. Il nons est impossible,
autant que je puis cn juger par mes informations, de parler
actuellement, avec un certain degré d'exactitude, de .la
nature, de l'étendue, de la position les dépôts d* charbon et
do lignite au Nord-Ouest. Les informations que nous
posédons so trouvent dans des parties détachées de rapports,
traitant en partie d'autres questions et qui contiennent çà
et là des allusions à l'existence de dépôts .de charbon et
<le lignite dans difflérentes parties du territoire. Mais il ne
me semble pas qu'il ait été jusqu'iei dépoté de&ant -la
Chn'abre,-admettant le cas où le 'gourernement serait on
mesure de Io faire,-aucuno information' suffiante -sur la
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nature, la quantité et la qualité du combustible -que l'on
peut rencontrer au NLoid-Ouest.

J'ai présenté cette résolution en proposant en même
temps que nous nous formions en comité, parce que tout on
croyant convenable de soumettre quelques propositions
oui me semblent mériter l'attention de la Chamnîbre, j'étais
extrêmement désireux que nous obtenions au suj' t de cette
question,-qu'elle soit ou non décidée actuellement,-la plus
grande latitude d'action et qu'il ne soit pas objecté à mna
proposition que l'une ou l'autre de ses clauses constitue
pour la Chambre une raison de la repousser. Je demande
tout simplement à la Chambre de se former maintenant en
comité pour examiner ces résolutions, et s'il en est aucune
partie qui mérite d'être acceptée, qu'elle soit sanctionnée, si
d'un autre côté quelques parties, à la suite des explications
de la droite, semblaient incompatibles avec une saine politi-
que, qu'elles soient éliminées. Du reste, le fait d'une étude
en comité ne nous oblige pas à accepter la totalité ou une
partie de cette résolution. Maintenant le premier argument
que j'ai à présenter............

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable chef de
l'opposition me permettra-t-il de lui enlever la parole un
instant ? Les observations préliminaires qu'il a présentées,
m'ont communiqué la conviction qu'il serait préférable que
ce débat fût retardé et je vais lui expliquer pour quelles
raisons. A la suite d'un retard dans l'impression, le rapport
de l'honorable ministre de l'Intérieur, de même que celui du
chef de servico du département géologique, n'ont pas encore
été soumis à la Chambre, mais je pense qu'ils lui seront
présentés lundi prochain, c'est là du moins la promesse que
j'ai reçue des imprimeurs, et j'espère que l'honorable député
y trouvera quelques renseignements additionnels sur les
gîsements de bouille, renseignements que je.voudrais voir en
la possession de la Chambre.

M. BLAKE. Alors l'adoption de ces résolutions est
suspendue à la demande du gouvernement?

Sir JOHN A, MACDONALD. Oui.

PERMIS AUX BATEAUX DE PECHE, SUR LA BAIE
GEORGIENNE.

M. BLAKE. Je demande un ordre do la Chambre pour
obtenir copie de toute correspondance relative au système
adopté pour les permis accordés aux bateaux de pêche, et .à
son fonctionnement pour ce qui concerne la baie Georgienno,
Ontario; de toutes demandes ou correspondance concernant
la formation d'une compagnie dans le but de devenir seule
concessionnaire pour la totalité ou la plus grande partie de
ces fonds de pêche, et copie de toute décision ministérielle
ou autre à ce sujet.

Je fais cette motion parce que j'ai reçu une communica-
tion de personnes résidant sur leà côtes de la baie Geor-
gîcenie, dans laquelle elles exposent que le système adopté
depuis quelque temps pour les permis accordés aux bateaux
de pêche a donné une parfaito satisfaction, qu'il a bien fonc-
tionné, qu'il a opéré- dans les intérêts d'une nombreuse
classe de pêcheurs qui exercent leur industrie dans cette
partie du pays, ajoutant qu'il était rumeur au dehors qu'il se
formait une puissante compagnie pour faire la pêche, laquelle
devait obtenir un permis unique lui accordant la concession
de la totalité ou de la plus grande partie do ces fonde de
pêche. Dès que j'ai reçu cette communication, il m'a
semblé nécessaire do demander ces documents, afin qu aucune
transaction de ce genre ne se termine avant que la Chambre
possède tous les faits et ait l'avantage de se prononcer cn
connaissance de cause sur cette question.

La motion est adoptée.

L'ENQUÊTE SUR LES FABRIQUE S.

-M. BLAKE. Je fais motion pour obtenir copie de toutes
instructions adressées aux commissaires chargés de faire une

enquête sur les fabriques,et de toute correspondanceêcbangée
avec eux, y compris les iristructions et la correspondarce
relatives aux informations et investigations sur des sujets
autres que ceux traités dans leur- iapport déposé sur le
buretu; et copie de tous autres rapports faits par eux.

Aussi, les relevés détaillés, en possession du gouvernement,
indiquaut, en ce qui concerne les 4-A fabriques sur lesquelles
des renseignements ont été pris l'automne dernier.

(a) 1. La localité et le genre d'industrie de chacune des
95 nouvelles fabriques que l'on prétend avoir été établies
depuis le mois de mars 1879 ;

L. Le nombre do personnes employées dans chacune,
faisant la différence entre les adultes et les enfaits et les
hommes et les femmes; le nombre des personnes travaillant
à la pièce, dans chacune, et leur rémuneration ; et le nombre
de celles qui sont à gages et le chiffre des gages ; et le nom-
bre d'heures de travail;

(b) 1. La localité et le genre d'industri do chacune des
365 fabriques que l'on dit avoir été établies antérieurement
au mois de mars 1879, et être encore en activité ;

2. Le nombre de personnes employées dans chacune de
ces fabriques en 1878, ainsi que les informations demandées
ci-dessus relativement au sexe, à l'âge, au travail à la pièce,
à la rémunération, aux gages et aux heures de travail;

3. Le nombre des personnes employées dans chacune de
ces fabriques en 1881, ainsi que les informations demandées
ci-dessus relativement au sexe, à l'âge, au travail à la pièce,
à la rémunération, aux gages et aux heures de travail.

En demandant ces documents, je ferai observer que le
rapport de ces commissaires qui a été déposé sur le bureau
mentionne qu'il est rédigé conformément à des instructions
reçues, dont aucune n'a été communiquée à la Cham-
br. Il est donc importtaut que nous possédions les instrue-
tions en vertu desquelles la commission a agi,-instructions
qui émanaient, j'ai lieu de le croire, de la division de l'hono-
rable ministre des Finances, parce que je remarque que la
lettre lui est adressée et en fait 1ntion, de même que la
correspondance qu'il a échangée avec ces commissaires. Je
soumets cette demande à la Chambre parce qu'il me semble
qu'il appert de la déclaration contenue dans le document
déposé sur le bureau que des instructions supplémentaires
ont été données à ces commissaires leur demandant de faire
rapport sur d'autrs questions et de réunir diverses informa-
tions à part de celles qui figurent dans ce rapport.

Co doument établit que les commissaires ont obtenu des
informations sur- 405 manufactures qu'ils ont visitées, et il
donne des remeignementsétendussur le nombre des ouvriers,
leur classification, le salaire qu'ils reçoivent dans ces fabri-
queù,o Sur ces manufactures, environ quatre-vingt-quinze
sont représentées comme ayant été établies depuis le mois
de mars 1879 ; les autres existaient antérieurement à cette
date. Il est parfaitement évident que ces chiffres présen-
Tent une coïncidence véritablement surprenante, ou que la
source d'informations que possédait le gouvernement sut les
46i0 et quelques manufactur-es est identique à celle au moyen
de laquelle il a obtenu ces statistiques, et cela, par consé.
quent, je le présume, parce que ces mêmes commissaires se
sont enquis de l'état des 4ti manufactures dont quatre-
vingt-quinze sont nouvelles.

Je demande donc des informations détaillées relativement
à ces quatre-vingt-quinze manufactures nouvelles. On obsor-
vera que le rapport indique que ces infor mations ont été obte-
nues par les ommissaires, parce qu'il mentionne le nombre
d'ouvriers employés dans les différents établissements et
donne à lent- sujet une classification plus détaillée que celle
que je deniande par cette motion. Le nombre total des
ouvriers employés dans cesmanufactures estétabli à 43,511:
19,131 d'entre eux travaillent aux pièces et 19,365 à la
journée; ces chiffres établissent donc que le travail à la
pièce et à la journée est également réparti. Le but de la
proposition quo je soumets:est d'obtenir des informations
détaillées sur chaque manufacture. ' Ce rapport établit ai je
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ne me trompe, que les salaires ont augmenté dans la propor- des comtés de la province de Québec. Il me semble, toute-
tion do 5 à 35, soit une moyenne de 17. Sans doute si nous fois, que je représente non-seulement Québec mais les autres
prenons les chiffres de 5 à 35 la moyenne sera de 17 à 17-, provinces qui exportent des marchandises dans la Colombie
mais telle ne sera pas la véritable moyenne de l'augmenta- anglaise. J'ai su que l'an dernier un navire construit dans
tion des salaires, parce qu'il petit se faire qu'un plus grand la province de Québec, a transporté une cargaison considé-
nombre d'ouvriers n'aient reçu qu'une faible augmentation rable de marchandises, provenant principalement do Mon-
ou qu'un nombre encoie plus élevé ait reçu une forte aug- tréal, dans cette province baignée par le Pacifique. Je dis
mentation variant entre ces chiffres de 5 et de 35; et dans de Montréal, mais j. devrais ajouter de l'Ontario, car je sais
le but d'arriver d'une manière intelligente à une approxi- qu'une grande quantité d'articles, fabriqués à Hamilton et
mation exacte de l'état de choses existant, il est nécessaire ailleurs sont expédiés à la Colombie anglaise. Un des
de connaître dans leurs détails les renseignements dont l'ho- grands principes de la politique nationale, un des objets
norable ministre a déduit cette conclusion générale sur une qu'elle se propose, est de permettre à une province ou à une
base si peu précise que celle des montants du maximum et partie de la Confédération de subvenir aux besoins de la
du minimum. consommation d'une autre, de manière à donner de l'essor

Je demande donc les mêmes informations au sujet des au commerce national. Nous savons que la Colombie an-
360 manufactures qui auraient été établies avant le mois glaise a besoin de beaucoup de marchandises qui ne sont
de mars 1879 et qui existeraient encore, je tiens à savoir pas fabriquées sur son territoire. Il faut aux provinces
le nombre d'ouvriers employés en 1878 et en 1881. L'ho- du Nord-Ouest des instruments aratoires, des bottes et des
norable ministre donne vaguement, d'après certains calculs chaussures qu'elles peuvent se procurer en Canada à l'avan-
ou informations, le nombre d'ouvriers employés en 1878. tagé mutuel de tous, car on parvient à exclure de lasorte les
Je ne crois pas à l'exactitude de ses chiffres. Je pense marchan dises américaines. On a dit que la politique nationale
qu'il est très-facile de démontrer leur inexactitude, mais il était une politique nuisible, mais je la considère comme
est à propos que nous possédions une information qui nous bonne, attendu qu'elle encourage le transport de marchan-
permette d'arriver à une conclusion, et c'est pour cela que je dises de Québec et des autres provinces à la Colombie
demande des renseignements détaillés, d'autant plus que nous anglaise, ce qui donne un sureroit de vigueur à nos indus-
avons une grande quantité d'informations générales, afin tries nationales.
de pouvoir traiter la question d'une manière plus intelligente
qu'il ne nous est permis de le faire avec les données Que M. BOWELL. Il serait impossible de soumettre ce
nous possédons. Je suis peiné de me trouver dans l'impos- rapport parce qu'il n'existe aucune distinction, de même
sibilité, vu la déclaration de l'honorable ministre et le rap- qu'il n'y a pas d'entrée dans les livres de la douane de
port déposé, d'ajouter une autre proposition que j'aurais été Québec, indiquant l'endroit où ces marchandises ont été fabri-
très heureux de soumettre si le gouvernement pouvait me quées. Le gouvernement est en mesure de donner la valeur,
dire qu'il possède des informations se rattachant au sujet de même que la quantité des marchandises expédiées, de Qué-
en question. Un rapport parle de la fondation do quatre. bec à la Colombie anglaise, mais il n'existe aucun entrée
vingt-quinze manufactures ou industries nouvelles ; il dit dans les livres qui permette d'indiquer si les produits sont de
également que 200 et quelques fabriques qui existaient en manufacture canadienne ou étrangère. Je crois pouvoir dire
1879, fonctionnent encore; mais dans la déclaration de l'ho. que nous nous sommes en mesure do fournir le montant total
norable ministre, de même que dans le rapport, rien n'établit des marchandises expédiées de la province de Québec. J'ai pu
si depuis cette date un certain nombre de ces établissements obtenir le montant des produits expédies de quelques-uns des
n'ont pas cessé d'exister, et, sans des renseignements de ce ports d'Ontario, de même que de Montréal, dans le cours du
genre,les tableaux se trouvent,jusqu'à un certain point,dénués mois de février dernier, à distination des provinces de
toute valeur. Je puis citer un exemple : celui des usines l'Ouest, et c'est là le seul rapport qu'il me soit possible de
Massey qui figurent comme industrie nouvelle établie depuis déposer. Durant février, il a été expédié de Hamilton au
le mois de mars 1879. En réalité, la fabrique d'instruments Manitoba pour $103,250 de marchandises et pour 825,804 à la
aratoires de Massey existe depuis environ vingt-cinq ans. Colombie anglaise. Les exportations de Toronto ont été
Elle avait son siège dans la division que je représente, jus- de $301,000 et celles de London de $60,000, soit de ces trois
qu'au moment où elle a été transportée à Toronto, à une ports seulement pour ces deux provinces occidentales, une
date comparativement récente, et il existait également à valeur totale de 8490,269. Je dois ajouter, pour l'informa-
côté des nouveaux ateliers do Massey une importante manu- tion de la Chambre, que pour ce qui a trait aux exportations
factures d'instruments aratoires connue sous le nom de de -Hamilton, la plus grande partie des marchandises avaient
compagnie de Toronto pour la fabrication des faucheuses et été fabriquées dans les différentes manufactures de cette
des moisonneuses; mais ces deux maisons se sont réunies. Il ville.
est donc évident qu'il serait désirable que nous puissions M. VALIN. Cette explication est satisfaisante.obtenir sur ce point quelques informations de l'honorable
ministre, mais ne trouvant dans son discours, non plus que La motion est adoptée.
dans le rapport du comité nommé pour étudier la question
des manufactures, rien qui indique qu'une enquête aussi LES NAVIRES CANADIENS EN FRANCE.
utile que celle-ci ait été entamée, je ne vois pas qu'il soit
nécessaire de demander une information de ce genre. Y. VALIN. Je demande copie de la correspondance

La motion est adoptée. échangée entre le gouvernement du Canada et la France,

EXPORTATION DES MARCHANDISES MANUFAC- relativement à l'entrée des navires construits au Canada

TUREES A QUEBEC DANS LA COLOUBIE AN- C'est là une information que je recherche depuis longtemps.
ANGLAISE. Je sais que depuis 1875 les constructeurs de navires de

Québec ont réclamé le commerce libre des navires avec la
M. VALIN. Je présente une motion pour obtenir un France. Nous ne pouvons échanger à avantages égaux avec

état des marchandises qui ont été manufacturées dans la la France les matériaux qui entrent dans la construction
province de Québec et exportées à la Colombie anglaise des navires; depuis bien des années, nous demandons l
du ler janvier, 1880, au 1er janvier, 1882; aussi, un état de privilège de vondre en France les navires construits dans ce
la valeur de ces marchandises et dos noms des navires qui pays, sachant qu'un commerce de ce genre serait profitabl(
ont transporté ces marchandises. é la ville de Québec, de même qu'à tous les points de la

La Chambre peut trouver surprenant que je propose une province. Nous aimerions à avoir quelques informations à
motion de ce genre, en ma qualité de représentant d'un ce sujet.

, BLuKE
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. BLAKE. J aimerais à savoir s'il y a jamais eu

échange de correspondance à ce sujet entre les gouverne-
ments canadien et français ?

Sir JOHN A MACDONALD. Il n'a jamais existé de,
correspondance entre les deux gouvernements. Toutes les
négociations, de même que toutes les questions qui se rat-
tachent au commerce international entre le Canada et la
France, sont du ressort do l'ambassadeur de Sa Majesté à
Paris. Sir Alexander Galt, notre représentant en Angle-
terre, s'occupe actuellement de la question, et je crois qu'il se
trouve en ce moment à Paris, accompagné d'un fonction-
naire du bureau des Affaires étrangères, dans le but de con-
clure des arrangements concernant d'une manière spéciale
le commerce du Canada avec la France, d'autant plus que je
crois que les espérances que l'on pouvait entretenir sur la
conclusion d'un traité de comaerce entre la France et l'An-
gleterre ont disparu. Sir Alexander Galt était hier à Paris
dans ce but, plein de l'espérance de rêussir à cônclure des
arrangements spéciaux, du consentement du gouvernement
do Sa Majesté, mais il n'existe aucune correspondance di.
recte à ce sujet.

M. ANGLIN, En 1877 et 1878, les honorables représen-
tants de la droite et leurs amis, de même que la presse du
pays tout entier, et celle de la province de Québec en parti-j
culier, ont fait grand bruit au sujet de l'établissement de
relations commerciales entre la France et Québec. Ils se
plaignaient hautement du manque d'énergie de l'ancien
gouvernement qui n'a7ait fait aucun arrangement pour
encourager ce commiice. Je crois que cette plainte a servi
beaucoup aux élections de 1878, dans la province de Québec
en particulier; elle se trouvait au nombre des griefs repro-
chés à l'ancienne administration. On affirmait qu'il était
possible de créer un commerce entre Québec et la France, et
que si le gouvernement Mackenzie eût fait son devoir, ces
relations commerciales existeraient et que grand nombre de
navires auraient été et seraient construits à l'avenir pour le
marché français. On a affirmé hautement, et on a cru
généralement que le gouvernement Mackenzie avait outra
geusement manqué à son devoir; c'est une chose dont je ne
puis douter. Mais depuis que le gouvernement actuel est
monté au pouvoir, il ne semble pas avoir pris des mesures
beaucoup plus énergiques, pour arriver au but désiré, que
celui qui l'a précédé. Il ne semble pas y avoir un commerce
beaucoup plus considérable entre la France ou aucune partie
du Canada que dans les années où l'ancienne administration
était à la tête des affaires, et principalement pour ce qui a
trait à l'industrie de la construction des navires, il est évident
qu'il ne s'est réalisé aucun progrès sous le gouvernement
actuel; il y a eu au contraire un mouvement rétrograde,
En somme il se construit beaucoup moins de navires aujour-
d'hui que dans ces années où l'on se plaignait si vivement
de la déplorable condition de l'industrie de la construction
des navires à Québec,-alors que les honorables députés de
la droite choisissaient ce thème pour leurs lamentations.

La motion est retirée.

ACCIDENTS SUR LES CHEMINS DE FER

M. VALIN. Je fais cette motion pour obtenir copie des
documents qui ont rapport aux accidents arrivés sur les
chemins de fer, aux accidents où il y a eu perte de vie ;
aux nombre de vies perdues sur les chemins de fer adminis-
trés par le gouvernement depuis le 1er juillet 1881, jusqu'au
1er janvier 1882, et le nom des personnes qui ont ainsi perdu
la vie.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ferai remarquer à lho.
norable dénuté que ces documents sont actuellement soumis
à la Chambre, sauf ceux qui se rattachent au dernier semes-
tre de 1881; de sorte que je proposerai que sa motion ne
s'étende pas au-delà des limites do la période comprise
entre le 1er juillet dernier et le 1er janvier dernier.

M. ANGLIN. Il me semble que le ministre des Travaux
Publics se trompe. Jo crois que les seuls accidents signalés
à la Chambre sont des accidents survenus à des voyageurs.
Grand nombre d'autres accidents se sont produits dans le
cours de cette période, dans lesquels il n'y a pas ou blessures,
mais des dommages considérables causés à li propriété.

Sir HECTOR LANGEVIN. J0 fais cette déclaration sur
la foi de mon collègue le ministre des Chemins de fer. Ne
pouvant venir ce soir, il m'a dit que pour répondre à cette
motion toutes les pièces avaient été préparées.

M. BLAKE. Sans doute les documents soumis à la
Chambre doivent être les rapports officiels dressés par les
chemins do fer eux-mêmes. Je ne me souviens pas, dans le
moment, sile rapport officiel mentionne les accidents qui ne
sont pas accompagnés de blessures,

Sir IIECTOR LANGEVIN. Il en est fait mention. Je
me rappelle qu'il y a quelques années, lorsque je me trouvais
à la tête de ce département, les rapports du gouvernement
s'étendaient non-seulement aux accidents suivis de mort, mais
encore aux autres accidents. Dans le cas actuel, si nous
nous apercevons que le rapport est incomplet, nous y remé.
dierons.

La motion est adoptée tel qu'amendée.

EMBRANCHEMENTS DU CHEMIN DE FER' INTER-
COLONIAL.

M. ANGLIN. Je demande un rapport faisant connaître
quel embranchement ou quels embranchements et voies
d'évitement du chemin de fer Intercolonial ont été construits
ou commencés pendant l'année expirée le 31 décembre 1ý81l;
l'étendue et le coût de chacun do ces travaux ; le montant
dépensé et févaluation du coût total de tout embranchement
ou voie d'évitement commencé et non complété avant le 31
décembre 1881.

Bien que l'honorable ministre des Chemins de fer ne soit
pas à son siège, j'indiquerai la raison particulière qui me
pousse à demander ce rapport. J'ai so,-et j'ai raison de
croire que mes informations sont sûres,-que dans le cours
de l'année dernière un embranchement de quatre ou cinq
milles de longueur a été construit de la ligne de l'Interco-
lonial au village de Lexford ou dans ses environs, dans le
comté de Cumberland. Si mes renseignements sont exacts,
cet embranchement a été construit sans l'ordre de la
Chambre, sana l'autorisation du parlement. Il m'est difi-
cile do supposer que le ministre des Chemins de fer veuille
persuader à laChambre qu'un travail de cette importance ne
soit qu'une simple voie d'évitement et que les lois existantes
l'aient autorisé a le construire. Ce tronçon de chemin de
fer doit, je crois, former partie d'un embranchement partant
de l'Intercolonial, pour se rendre au Port de Pugwash, sur
le détroit de Northumberland, en passant par la ville de
Cumberland. Il est exploité aujourd'hui, surtout pour les
besoins d'une petite manufacture de laine du village d'Oxford,
et bien entendu dans les intérêts du voisinage immédiat Il
y aura, Jp suppose, d'utres voies d'évitement et d'autres
embranchements qui figureront dans ce rapport. Je présente
cette motion dans le but de permettre au ministre des Che-
mins de fer d'expliquer ce qui a eu lieu à ce sujet, s'il a on
effet ordonné la construction du chemin de fer, et dans ce
cas en vertu de quelle autorisation.

La motion est adoptée.

INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS DE SANTÉ.

M. WELDON. Je demande copie des circulaires et ins-
trudtions adressées aux officiers de santé dans les ports de
Halifax et St. Jean, N.-B., au sujet des navires qui fréquen-
tent ces ports et qui ont à leur bord des passagers atteints
de maladies contagieuses.

Je désire attirer l'attention du gouvernement sur une
question de la plus haute importance pour le pays tout
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entier. J'ai appris qu'un navire était arrivé à Halifax
ayant à son bord un malade atteint d'une affection conta-
gieuse et que les règlements snnitaires ayant été violés,
la maladie s'était répandue ans une grande partie du
Canada, en particulier dans les provinces du Nouveau-Bruns.
vick, de la Nouvolle-Ecosso, do Q'éhoc et de l'Ontario, et

qu'il y. a ou plusieurs pnrtos de vie. J'ai appris que l'amende
imposée n'avait été que de $100,-penalité tout à fait dis-
proportionnéo à la gravité du délit.

M. BLAKE. Je pense que los députés de la droite von-
dront bien donner des explications sur une infraction qui
ne paraît être <le la plus haute gravité. Cette affaire a
vivement ému l'opinion publique, à cause de la rapidité avec
laquelle la maladie s'est répandue à1 la suite de l'infraction
aux règlements. S'il est vrai qu'il n'a été impo'sé qu'une
amende de $400 il me semble que cotte penalité n'est pas
proportionnée à un délit aussi grave.

M. POPE. Je n'ai pas entendu dire que la contagion se
fût répandue dans l'Ontario, bien que j'aie en connaissance
du cas qui s'est produit an Nouveau-Brunswick et dont il a
question. J'ai pris des mesures immédiates à ce sujet;
ceux qui n'étaient pas atteints de la contagion ont été sépa-
rés des autres, et des précautions ont été prises pour protéger
ceux qui y étaient exposés. Quant à l'amende, elle a étê
portée au maximum fixé par la loi, et dès que j'ai appris
que les règlements avaient été enfreints, j'ai donné ordre de
poursuivre le délinquant. Nous ne pouvions faire davantage,
bien que j'eusse à redouter les graves complications qui peu-
vent surgir dans des cas de ce genre.

M. BLAKE. Le ministro do l'Atrieilture dit que le
gouVernclmelnt a fait tout e, qui lii &tait pozsiblo pour
témoigner son mécontentement. Je ne connais pas les
règlements, mais j'accepte la déelaration de l'honorable
monsieur au sujet du maximum de l'amende qui peut être
impo.sée. Mais il reste, toutefois, autre chose a faire au
gouvernement. Il ma semble qu'une loi qui permet à un
navire d'entrer dans un port, ayant peut-être à son bord un
nombre énorme de pa<sagers est imparfaite. Il peut se
trouver parfois à bord un millier d'émigrants qui pourraient
propager dans tout le pays une terrible maladie si les règle-
ments de la qnarantahi e étaient enfreints. Le ministre de
l'Agriculture d it q u'il n'a pas appris qua la maladio ïo soit
propagée dans Otari, .ie puis dire que j'ai lu dans un jour.
nal qu'une porsonne de Toronlo en avait été a ftetée; ello
se trouvait au nombre des passagers sur ce navire.

M. POPE (Compton). Je puis donner à l'honorable
chef de l'opposition l'assurance que le gouvernement a mis
en vigueur, autant qu'il lui était possible. les règlements rela.
tifs à la quarantaine. -Mais il doit savoir, do même que la
Chambre, qu'il n'y a que fort peu do maladies apportées
dans le pays,-le nombre on est si peu considérable que
nous avons ré.luit le porsonnel de notre quarantaine. Nous
ne pouvons empêcher un cas isolé; mais lorsqu'il si produit,
comme ceui dont il 'agrit, nos mettons les i è:loments en
vigueur aussi promptomnent que poshle. J'en ai eu la
première nouvelle par le député de Fredericton nu parle-
ment local, et j'ai inimêdiatemeni 4éleg.upnio a notre agent,
à Saint-Jean, de placer les antrse paisagers du telle sorte
que la maladie ne se dissémine pas dans le pays. Je ne
vois pas que nous puissions fire plus ou que la loi puisse
être plus sévère qu'aujourd'hui. Le blame doit retomber
sur les officiers du-navire.

M. WELDON. Une amende de $400 est bien peu de
chose, comparée au débarquement de personnes attaquées de
maladies contagieuses. Je suis très heureux d'apprendre la
promptitude avec laquelle le ministre de l'Agriculture a
envoyé des instructions à l'officier de santé de St. Jean, et je
crois qu'on n'a pas entendu parler d'autre danger venant de
ce côté.

M. WELDON

M. McDONALD (Cap-Breton). Je tiens à appeler l'at-
tention du gouvernement sur la nécessité de mettre rigou-
reusement on force les ròglements concernant la quaran-
taine. Je dois dire que le port de Sydney, Cap-Breton,
supporte avantageusementla comparaison avec ceux de Saint-
Jean et de Halifax. Sans parler des autres ports du comté
le tonnage des navires qui ont relâché à Sydney représen-
te 400,000 tonneaux. Quelques cas de petite vérole se
sont produits dans ce port oùcontrairement à Saint Jean et à
Halifax nous n'avors pas d'officier de quarantaine, J'insis-
terai auprès du ministre de l'Agriculture pour lui démon-
trer la nécessité de nommer un officier de quarantaine et de
construire dans ce port un hôpital de quarantaine. Il y est
venu des navires qui ont été obligés d'installer à leurs frais
des hôpitaux de quarantaine, et puisque des ports tels que
Clharlottetown, Pictou et autres ont des officiers de quaran-
taine je pense qu'il est très important que le gouvernement
on envoie un à Sydney.

M. DALY. Relativement à la question soulevée par le
député de Saint-Jean, je dois dire que l'impression ressentie
au moment où a en lieu ce regrettable événement a été celle
d'une indignation contre le capitaine du .Peruvian, qui, de
propos délibéré, a violé les règlements du port en abordant
au quai malgré les instructions de l'officier. de santé. Le
sentiment était que le gouvernement ne pouvait imposer
une trop forte amende, et il a infligé en effet une pénalité
aussi forte que la loi le lui permettait. Mais après cela un
certain sentiment de sympathie se déclara en faveur de la
compagnie à laquelle lo navire appartenait et l'on disait
que dans le cas même oit la santé publique se trouverait en
danger les courriers ne devraient pas être retardés. Quant
a moi, je considère que la santé de la population d'Halifax et
du pays enlier est 'une autre importance qu'un retard de
dix ou douze heures du courrier anglais dans le port de dis-
tribution. Je dois ajouter qu'il y a également une excuse,
vu les circonstances dans lesquelles les passagers ont été
débarqués dans cette occasion. Il faisait une violente tem-
pête et il aurait été dangereux pour lo navire de demeurer à
l'ancre a la quarantaine; c'est principaloment à cause de
cette circonstance que le capitaine out la hardiesse de se
rendre au quai; mais sur l'avertissement qu'en agissant
ain,"i il enfreignait les règlements, il aurait dû se retirer.
L'officier de s-nté remplit sou devoir en fusant transporter le
ualde à l'h6,ital d la quarautaine. Après cela, je crois
que toutes les précautions ont été prises pour protéger le
port contre le danger. Malheureusement, le mal provient
de la faute impardonnable du capitaine qui a enfreint les
règlements du port.

Sir ALBERT J. SMITH. Cette amende do $400 a-t-elle
été payée ou remise ?

M. POPE (Compton). Je crois que lamende a été payé.
Je sais qu'elle n'a pas été remise. Des ordres avaien t été
donnés pour la percevoir. Quant aux observations du repré-
sentant du Cap-Breton, j'admets avec lui que Sydney est un
port im portant, mais nous avons dans le ays un grand
nombre de ports importants dans lesquels i n'y a pas de
quarantaine; le percepteur des douanes remplit les fon -
tions d'offi:ior de quarantaine, et lorsqu'il y a des navires
infectésa par la maladie, il a le droit d'employer an médecin
à bord du bâtiment et, s'il le juge à propo4, d'empêcher les
passagers de débarquer. Cela se pratique parce que les
finances du pays ne permettent pas l'établissement d'une
quarantaine à chaque port.

M. 'ANGLIN. Il me semble que l'impression générale
est qu'une amende de $400 ou £ 100 est tout-à-fai t insuffisante
pour empêcher un capitaine de navire d'entrer à Halifax ou
dans tout, autre port. Tous nous savons l'importance que
les armateurs attachent à ce que leurs navires restent le
moins longtemps -possible en dehors du .port, et -un retard
d'une demi-journée est .beaùcoup plus important qu'une
amende de 6400 ; le ministre devrait donc ôtre autorisé à
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imposer une amende beaucoup plus élevée, s'il jugeait que
les circonstances l'exigent.

Dans le cas dont ils'agit, si les rapports qui ont été faits
sont exacts, aucune peine n'aurait été assez forte pour le délit.
En dépit des remontrances des officiers de Halifax, le capi-
taine fait accoster son navire au quai et débarque les passa-
gers, et la pénalité devrait être auiez forte pour empêc her
tous les capitaines de vapeurs de suivre un aussi mauvais
exemple. Si le ministre ne possède pas les pouvoirs néces-
saires, il doit les demander au parlement, afin de pouvoir
imposer à l'avenir des pénalités assez fortes pour prévenir
le retour de semblables contraventíons. Je me lève princi-
palement pour attirer l'attention du ministre sur un rapport
qui a paru dans les journaux de Halifax d'aujourd'hui, établis-
sant qu'un des passagers d'entrepont se rendit à Digby,
Nouvelle-Ecosse, et y fut atteint de la maladie,-il pouvait
être malade avant de quittcr le navire;-depuis, deux autres
personnes ont été atteint es par la contagion et il est à re-
douter qu'elle se propage. Je connais assez le ministre des
Travaux publics pour avoir la certitude qu'il adoptera de
promptes mesures pour arrêter la maladie.

M. GAULT.~ Jo pense que, prenant cn considération
toutes les circonstances, le capitaine étaitjustifable d'entrer
dans le port, son navire se trouvant en danger de faire nau-
frage. Il n'y avait qu'un seul cas à bord. Tout a été em-
ployé sur le navire pour empêcher la contagion de se répan-
dre, on y a fait des fumigations. Il se rendit à Boston et
revint à Halifax où le second, ou le commis aux vivre,,
mourut. Autant vaudrait quitter Ottawa parce qu'il y a un
cas de petite vérole dans la rue Gloucester.

La motion est adoptée.

L'ÉTAT DES AFFAIRES P UBLIQUES.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. BLAKE. Avant l'ajournement de la Chambre je
désirerais appeler l'attention du premier ministre sur les
retards que subissent certaines affaires publiques qui ont sous
certains rapports une grande importance pour nous. Dans
tous les cas, je suis heureux de constater qu'il a déposé
aujourd'hui sur le bureau le rapport relatif aux Sauvages.
J'avais l'intention d'attirer de nouveau son attention sur ce
point etj'espère que nous aurons lundi le rapport de l'autre
division de son département. Mais il y. a au sujet des terres
fédérales un grand nombre de questions auxquelles je ne
suppose pas que le rapport réponde en détail et pour lesquelles
des états ont été demandés et votés sans opposition. Le chef
du gouvernement disait dernièrement que ces états nécessi-
taient de tels détails qu'il faudrait très longtemps pour les
préparer et on f jugé que le travail serait simpliié en adop-
tant des motions du genre de celles qui ont été présentées.
Des états ont été déposés mais ils ne sont qu'une goutte d'eau
dans un bassin comparés à ceux qui nous sont nécessaires,.
Nous sommes excessivement anxieux d'obtenir des informa-
tions sur grand nombre de points importants relatifs à l'ad-
ministration des terres fédérales,-relatifs au mode d'après le-
quel les règlements ont été exécutés, aux demandes de terres
faites conformément au plan de colonisation, et ainsi do
suite ; nous sommes anxieux également, si nous ne pouvons
avoir des détails complets, d'obtenir un résumé de ces détails
afin de traiter la question avec intelligence.

La Chambre siége depuis un mois et nous n'avons obtenu
jusqu'ici aucune information. Pour ce qui est du chemin
de fer du Pacifique, les honorables ministres ont reconnu,
en adoptant la motion que j'ai faite à ce sujet, l'impor.
tance por nous de posséder chaque année, à une époque
beaucoup moins avancée de la session, des informations
beaucoup plus complètes que celles qui sont contenues
dans le rapport du ministre. Le rapport de cette année ne
nous donne en réalité aucune information:de quelque valeur.
gous avons appris, peut-être pas aussi exactement, mais
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sans contredit avec une exactitude comparative, beaucoup
plus au moyen des sources ordinaires d'information que
par le rapport ordinaire du ministre. Grand nombre de
documents ont été demandés. Je sais que la plupart des
réponses n'exigeraient qu'un faible travail de bureau.
Maintenant pour ce qui est de la commission d'enquête sur
le Pacifique qui été institéavant la dernière session, et
qui s'est promene par monts et par vaux pour recueillir des
témoignages, nous avons eu des informations sur les dépo-
sitions qui ont été recueillies et si je suis bien informé, les
témoignages étaient imprimés et prêts à être distribués
dans les premiers jours de la session. Quelle que soit
l'importance des mesures que nous pronions au sujet de ce
rapport, nous nons attacherons davantage à la preuve, et si
le rapport déinitif et les conclusions de la commission, no
sont pas encore prêts ou qu'il lui ait été impossible de s'ac-
corder sur un verdict, on devrait présenter à la Chambre un
court rapport accompagné dos deux volumes qui contiennent
la preuve. Il me semble que nous devrions obtenir sur ce
point toutes les imformations possibles. Il y a certaines
questions qui nous étaient soumises dans un sens avant la
nomination de ta commission et quelques autres nous ont été
communiquées depuis, mais il a été jugé convenable de ne pas
provoquer la discussion ou l'étude qu'elles auraient deman-
dée, jusqu'à ce que le mécaismo inventé par l gouverne-
ment ait asiuré sa politique et ses vues et jusqu'à ce que la
preuve ait été soumise. Il n est pas déraisonnable de deman-
der, lorsque le gouvernement a employé cette commission si
longtemps, que nous puissions utiliser les renseignements
qu'elle a recueillis et que si nous ne pouvons pas obtenir
le verdict de la commission, nous ayons au moins la preuve
sans aucun déiai.

Nous avons demandé plusieurs états de grande importance
et je pricrais le chef du gouvernement (l'examiner le
volume qui a été déposé et de voir à ce qu'on mette plus
d'expédition à nous fournir les états demandés. Les docu-
monts relatifs au désaveu du bill concernant les cours d'eau
n'a pas été soumais,bien que ceux qui se rapportent à l'Uni-
versité Laval et à d'autres questions aient ét déjà présentés.
Il me semble que ces pièces devraient être soumises promp-
teiment et que dans certains départements on devrait déployer
plus d'énergie pour produire ces documents de même que
d'autres informations importantes. Nous avons un nombre
considérable d'employés surnuméraires qui ont beaucoup de
loisir et qui devraient être utilisés de manière à hâter la
présentation de ces documents sans lesquels il est impossible
de considérer et de régler les affaires du pays en général
d'une manière convenable. Ou devrait montrer plus de
diligence, de sorte que la semaine prochaine nous puissions
avoir la plupart de ces documents et les étudier sans retard.

Nous nous trouvons dans une position presque semblable
pour ce qui concerne la législation. Nous siégeons depuis
un mois et nous n'avons vu figurer encore qu'une seule loi
du gouvernement sur les ordres du jour: celle qui est rela-
tivo au service civil. L'honorable premier-ministre a eu
sous les yeux depuis quelque temps déjà les rapports du
recensement avec les différentes divisions et sub-divisions
électorales, et il a eu aussi l'occasion de décider de la
fortune et du sort des deux partis, ministériel et lbéral,
en accordant à l'un ou à l'autre cette portion de la popu-
lation qu'ils aspirent a compter dans leurs rangs, car il a
annoncé l'autre jour qu'il étudiait le bill concernant la
représentation. Maintenant, à cette époque de la session,
je suis encore incertain sur la nature du projet de loi qu'il
se propose de présenter. Il:aurait da décider cette question
il y a quelque temps, mais il faut espérer que, bien que
tard, nous saurons à quoi nous en tenir. De même pour
le bill relatif à la Cour Suprême. On nous le promettait il
y a doux ans et également il y a un an, dans les premiers
jours de la session, mais aujourd'hui encore je ne le vois pas,
que le retard provienne du mauvais système d'administra-
tion du gouvernement ou qu'il soit attribuable au change-
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ment dont je me suis plaint du ministre de la Justice, c'est
une chose que j'ignore. Il est un fait, toutefois, c'est qu'il
n'y a pas un exemple dans l'histoire du Canada, depuis que
nous nous sommes assemiblés pour la première fois, d'une
session de laquelle on puisse dire qu'après un mois il n'y
avait qu'une seule loi du gouvernement sur le bureau de la
Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD. Quant aux rapports que
demande le chef de l'opposition, je dois lui dire que durant
les vingt-huit jours du mois de quatre semaines durant
lequel nous avons siégé, il a été déposé autant et plus de
rapports que dans le cours d'aucun mois à l'époque où
l'honorable député avait lui-même à s'accuper de la produc-
tien de ces rapports. Les membres de l'opposition essaient
de suppléer à Il -ur petit nombre par l'ardeur avec laquelle
ils demandent ces documents, presque pas un d'entre eux
qui n'ait présenté une motion pour obtenir une série de
rapports. Ils sont doués d'un esprit inquisiteur et pour
le satisfaire ils posent toutes sortes de questions, demandent
toutes sortes de rapports. Ce n'est pas aux employés des
différents départements qu'il appartient de juger de la valeur
comparative de ces rapports ou de connaître celui des hono-
rables députés qui veut avoir son rapport le premier ou le
retarder. Les documents sont préparés dès qu'ils sont
communiques aux différents départements, et préparés dans
l'ordre où ils ont été demandés. Rien n'est épargné à ce
sujet pour satisfaire aux désirs de la députation. Le
député de Norfolk Nord a insinué que certains états
spéciaux devraient être soumis, ils sont à se faire et je puis
assurer l'honorable député qu'un personnel considérable a'
été mis l'œuvre pour qu'ils soient prêts aussi vite que
possible. Je pense que l'opposition n'accusera pas le gou-
vernement de se rendre coupable d'extravagance s'il
occupe un si grand nombre de commis à satisfaire les
exigences de son esprit inquisiteur. L'honorable député dit
qu'il n'y a devant la Chambre qu'une seule loi du gouverne-
ment. C'est vrai, mais le Sénat a eu jusqu'ici à s'occuper
d'autres questions qui auraient été présentées ici si le minis-
tre de la Justice avait occupé un siége aux Communes.
Mais je pense qu'elles peuvent tout aussi bien être élaborées
par l'autre Chambre que par celle-ci et elles nous seront
ensuite transmises. Ces lois ne seront pas retardées, je
n'en ai aucun doute, et la marche des affaires n'aura pas
a souffrir par le fait qu'elles sont présentées dans une autre
Chambre. Le chef de l'opposition pèche par défaut de'
mémoire. Il n'y a pas bien des années, les vigoureux efforts
du ministère du jour, se bornaient à bien peu de chose, à
part de la législation ayant un caractère privé. Je crois
devoir dire qu'avant la fin de la session, on se convaincra
que la législation présentée cette année, no le cède en
rien en importance à celle qui a été adoptée par le parlement
dans le cours des sept ou huit dernières années.

Quant au rapport de la Commission du Pacifique, je
dois dire en premier lieu que les commissaires verront
d'abord les remarques pratiques du chef de l'opposition, et
ils s'apercevront aussi qu'il ne fera aucun cas de leur rap-
port. Je leur exposerai dans les termes les plus pressants
que je sais combien est vif le désir de l'honorable député d'ob-
tenir le rapport et la preuve, ou la preuve sans le rapport,
etje ne doute pas qu'il les ne obtienne.

Il dit qu'une seule loi du gouvernement figure sur les
ordres du jour. Vous connaissez la vieille fable du lapin et
du lion. Le lapin dit au lion: " J'ai vingt enfants et vous
n'en avez qu'un." " Oui," réplique le lion " mais c'est un
lion!" Notre loi avait été demandée, elle avait été discutée
longuement lorsque l'opposition occupait le pouvoir, et un
honorable collègue que je ne vois pas maintenant à son
siège avait.fait des efforts énergiques pour présenter un bill
destiné à réformer le service civil, mais il n'eut ni l'appui ni
l'encouragement de ses amis de la gauche. Ce gouverne.
meat de la rêforme ne voulait pas la réforme du service
civil. Mais l'honorable député a semé la bonne semenco
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et ses efforts ont reçu l'attention de ce gouvernement
tory frappé de stérilité actuellement au pouvoir, et celui-ci
a tenté de présenter une loi qui a donné satisfaction ·à
l'honorable représentant d'Elgin (M. Casey.)

UNE VOIX. Non.
Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, nous avons dis-

cuté la question pendant le dernier parlement et l'hono-
rable député a dit qu'il approuvait le projet de loi. Il dit
que c'était une bonne loi, mais qu'il était désappointé parce
que le principe de donner les places au concours ne s'y
soit pas trouvé renferm,-à cette exception près, il le con-
sidérait comme un pas fait dans la bonne voie. Je doute
que si le député de Gloucester était ministre, il fût en
faveur du concours.

M. ANGLIN. Non.
Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député

tient à se mettre en dehors. Badinage à part, nous ferons
nos efforts pour plaire au chef de l'opposition qui n'ignore
pas que nous avons déjà soumis grand nombre de documents.
Ils se préparent activement et demain, avec sa permission,
je jugerai par moi-même de la valeur comparative de ces
différents rapports. Je m'efforcerai de soumettre ceux que
je considère comme les plus importants et je retarderai les
autres, de manière à présenter le plus tôt possible ceux qui
ont trait au département des terres.

M. BLAKE. Je dois dire au sujet des observations du
premier ministre sur l'activité déployée pour produire les
états demandés, que ce sont les résultats que, nous avons à
considérer. En effet grand nombre des états déposés cette ses-
sion ont été demandés il y a plus d'un an, et ce n'est que
quinze jours on trois semaines après l'ouverture de cette
session qu'ils ont été présentés. Et si les employés dont
parle l'honorable monsieur ont été si entièrement occupés à
préparer les papiers qui ont été soumis, pourquoi n'avaient-
ils pas préparé ceux qui auraient dû être terminés bien
avant le commencement de la session et déposés le pre-
mier jour. Je dois ajouter que le bill que le premier mi-
nistre compare à un lion, me rappelle davantage un autre
aukal qu'on montre revêtu de la peau du lion.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence et les ordres de la Chambre
qui suivent sont votés, savoir :-

Ordre de la Chambre pour un état relatif au nombre des
navires enregistrés dans la province de Québec; aussi, un
état indiquant le nombre des navires vendus et perdus
depuis le 1er janvier 1873, jusqu'au 1er janvier 1882.-(M.
Valin.)

Ordre de la Chambre pour copie des rapports annuels
dressés par les pharmaciens patentés ou par les marchands
de liqueurs, conformément à l'acte de tempérance du Ca-
nada, de 1878, dans les divers comtés et cités où la loi a été
adoptée.-(M. Haddow.)

Ordre de la Chambre pour un état indiquant:
1. Les frais d'exploitation et les recettes du chemin de fer

Intercolonial pendant chacune des années 1877, 78, 79, 80
et 81;

2. Le nombre des employés de cette voie ferrée et les
salaires payés pendant chacune des dites années;

3. Le nombre de milles parcourus chaque année.-(M.
Gigault.)

Ordre de la Chambre pour copie du rapport de l'ingé-
nieur touchant les réparations faites au quai de Matane et
aux améliorations qu'il y aurait à faire au havre dans cette
localité.-(M. Fiset.)

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nombre de livres de laine importées en Canada depuis le 30
juin 1881, et le montant des droits perçus.-(M. Macdon-
nell, Lanark.)
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Ordre de la Chambre pour un relevé des accidents sur-e-

nus sur l'Intercolonial par suite de collisions, de rails brisés
cd autres causes, depuis le ler janvier 1881 jusqu'au 1er mars
1882; indiquant les causes respectives et les dates de tels
accidents, et le montant des dommages (s'il en est) causés
dans chaque cas aux biens des particuliers, et l'indemnité
payée aux propriétaires de ces biens, ainsi que le chiffre des
réclamations non réglées, s'il en est.-,(M. Weldon.)

La séance est levée à 10.20 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 10 mars 1882.

Présidence de l'Honorable JosEra GonaRC BLANcHET.

La séance est ouverte à trois heures. *

PR1RE.

PROJET DE LOIS D'INTÉRÊT PARTICULIER.-
PRTITIONS.

M. DREW propose que le délai pour la réception des
pétitions demandant l'adoption de projets de lois d'intérêt
particulier ou bills privés soit prorogé au mercredi, le 15
courant, conformément à la recommandation du comité des
ordres permanents.

La motion est adoptée.

DÉPOT DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés respectivement
et lus pour la première fois:

Bill (No 86) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du
Pacifique, et d'autoriser la dite compagnie à construire un
pont sur la rivière Ottawa.-(M. Vhite, Renfrew.)

Bill (No 87) concernant une certaine convention inter-
venue entre la compagnie canadienne de garanties et les
liquidateurs de la Banque Consolidée du Canada. -
(M. Brooks.)

Bill (No 88) à l'effet d'expliquer l'acte pour faire droit à
la compagnie d'assurance agricole du Canada, et de définir
les pouvoirs des syndics y mentionnés.-(M. Gault.)

Bill (No 89) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du chemin de fer Grand OrientaL"-(M. Massue.)

Bil (No 90) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie d'assurance mutuelle maritime, dite Océan.-
(M. Daly.)

Bill (No 91) portant modification de l'acte constitutif de
la compagnie de traverse du St. Laurent et du chemin de
for du Pacifique.-(M, Massue.)

Bill (No 92) à l'effet de constituer en corporation les
Sours de Charité des territoires du Nord-Ouest.-(M. Tassé.)

Bill (No 93) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie de la Grande Gare Centrale.-(M. Cameron, Victo-
ria.)

Bill (No 94) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie dite " The Great American and European Short Line
Rai lway Com pany."-(M. Cameron, Victoria.)

Bill (No 95) portant modification de l'acte constitutif de
la " Compagnie canadienne de Téléphone Bell."-(M. Came-
ron, Victoria.)

Bill (No 96) à l'effet de refondre et amender les actes
concernant la Compagnie de Télégraphe de Montréal.-(M.
Cameron, Victoria.)

Bill (No 97) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie du pont de chemin de fer do Calais et St. Etienne.-
(M. Weldon.)

Bill (No 98) à l'effet de constituer en corporation l' "As-
sociation de Prévoyance du Canada. "-(M. Currier.)

VOIES ET MOYENS.

La Chambre reprend le -débat sur la proposition de sir
Leonard Tilley: " Que l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil et que la Chambre se forme en comité pour considérer
les Voies et Moyens de lever les Subsides à accorder à Sa
Majesté.

M. CHARLTON. Avant d'entrer dans le vif de laques-
tion importante qui nous occupe, je prie la Chambre de me
permettre de dire quelques mots sur un point que je puis
considérer personnel, je veux dire les assertions faites ici et
au dehors au sujet de mes prétendues variations sur les ques-
tions de commerce. L'honorable et aimable député de Nia-
gara (M. Plumb) ne s'est pas fait faute, dans le discours
qu'il a prononcé ici l'autre jour, de répéter pour la centième
fois ses observations sur un discours que je faisais en 1876,
et il en a pris occasion, M. l'Orateur, pour me rappeler que
chacun vieillit. C'est le propre des vieillards de se reporter
longuement aux souvenirs d'enfance; c'est pourquoi, sans
doute, l'honorable député reparle à tout propos de ce discours
avec une onction toute particulière, et en cite dei extraits
tronqués, qui donnent une fausse idée de ce que j'ai dit à
cette époque. Plusieurs autres députés ont aussi cité mon
discours et la presse l'a commenté. Eh ! bien, avant de
faire aucune citation de ce discoui s, mais m'en tenant à la
question d'inconséquence en elle-même, quel est, je le de-
mande, le député qui n'a absolument aucune variation à se
reprocher? Mon honorable ami le député de Niagara fait-il
exception ? je ne le crois-pas.

L a exprimé l'autre jour, tant en son nom qu'en celui du
peuple canadien, de très beaux sentiments de loyauté et
d'attachement à la reine, mais cela m'a reporté au temps où
il demeurait à Albany, et où, étant un des principaux mem-
bres du parti démocrate, il dénonçait bien haut tout ce qui
était anglais, afin d'obtenir le vote de la population irlandaise.
Je me suis rappelé l'époque où il revendiquait pour les
démocrates americains l'idée, le principe d'un tarif de revenu,
et le faisait avec tant d'habileté.

Il me serait facile, je pense, de citer d'autres exemples de
changements d'opinions chez d'honorables députés. Je vois
en face de moi l'honorable ministre des Finances; on m'a
informé qu'il défendit un jour avec grande éloquence les
principes du libre-échange dans l'assemblée législative du
Nouveau-Brunswick. J'ai appris que l'honorable ministre
des Chemins de fer et des Canaux avait été lui aussi un
éloquent avocat du libre-échange, et je pense que le très-
honorable chef du gouvernement (sir John A. Macdonald)
lui-même n'a pas toujours partagé, sur la matière, les opinions
qu'il défend aujourd'hui. Je ne les en blâme pas. Ils ont le
droit de changer d'idées. Il n'y a que l'animal qui soit
toujours le même, l'âne par exemple. L'homme intelligent,
l'homme qui étudie doit nécessairement avancer et modifier
ses opinions. Quant à moi, M. l'Orateur, j'ai été élevé dans
les idées protectionnistes et j'ai pris pour des axiomes indis-
eutables du commerce ce qui ne me parait plus tel aujour-
d'hui. J'admets volontiers avoir modifié mes vues en poli-
tique commerciale. Je soutiens que j'en avais le droit, qu'il
n'y a en cela rien de déshonorant; tout ce qu'on peut
demander, c'est si je suis sincère. Que l'on nie ma sincérité,
cela devient question de véracité. Voyons ce que j'ai dit en
public sur la question.

Je prends le discours même que l'honorable député de
Niagara a cité, j'en lis la première phrase et la conclusion.
J'ai commencé par dire que je croyais, comme beaucoup
d'autres députés, qu'une protection modérée profiterait au
pays. Il s'agit de savoir maintenant, et toute la.question est
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là, où doit cesser la protection que j'ai demandée, à quel
chiffre (oit s'arrêter le tarif protecteur qui me plaisait.
Cela, je l'ai dit en terminant mon discours:

" Je puis, disais-je, déclarer à la fin de ce discours que j'ai l'ambition
de faire tout en mon pouvoir pour favoriser les intérêts industriels du
pays, mais, à mou point de vue, lo tarif actuel est suffisant, t l temps
fera voir si je me trompe. J.pprouve de tout coeur la politiqu de
l'honorable ministre des Firancee, qui refuse d'augmenter le tarif au-
dessus de 17 pour cent."

Eh bien! avez-vou, jainis entendu les rnembres; de la
droite citer mon discours honnêtement ?

M. RYMAL. Jamais.
M. CHARLTON. Un certain nombre de réformistes

demandaient que le tarif fût élevé de 17½ à 20 pour cent.
Je n'hésite pas A dire que j'étais on favour de cette augmen.
tation, et je suis bien convaincu quo si elle eût eu lieu, la
droite d'aujourd'hui s'y fût opposée, en se plaçant sur le
terrain du libre-échange, et on dénonçant los tendances
protectionnistes du parti de la iéforme. Quand je lis mon
discours, je partais do ce principe qu'un droit de 17½- pour
cent est un droit prot eteur. C'était certainement un tarif
protecteur, bien qu'il ne le fût peut-être pas assez. Ce point
réglé, je vais maintenant débattre la grando question qui est
soumise à l'appréciation de la Chambre.

Il y a une chose remarquable dans la discussion des ques-
tions de commerce, comme dans la polilique du jour, et elle
saute aux yeux d l'observateur attertit, c'est le désir, le but
du gouvernement, toujours et partout, de distraire l'atten-
tion publique de tontes ks questions qui intéressent le peuple
atin de la concentrer sur la politique nationale iEule. C'est
la politique uationale qui l'a poité nu pouvoir, grâce aux
illusions qu'il a fait Liro,iter aux yeux du peuple, aux pro-
messes fallacieuses qu'il ni'a pas accomplies. il veut se
servir aujourd'hui des mêmes moyens quand il cherche à
faire croire au peuple que le réveil des atraires qui se mani-
feste ici comme dans les vieux pays est dû à la politique
nationale, bien que la cause en soit tout-à-fait ailleurs.

On s'abstient soigneusement do discuter les autres ques-
tions dans l'Ontario, la question des limites par exemple, la-
quelle intéresse infiniment plus la province d'Ontario que
la politique nationale ou ses résultata. Une autre question
qcue l'on évite aussi prudemment de discuter, c'est celle du
désaveu des lois provinciales, grande question constitu-
tionnelle (lui intéresse toute, lea provinces de la Puissance,
dont les droits sont mis on jeu, et qui est irinimenît plus
importante que la politique nationale. On se garde bien
aussi de débattre les règlements odieux qui régissent les
terres de notre grand domaine du Nord-Ouest, non plus que
les conditions de ce contrat bête et ruineux que l'on a passé
il n'y a guère plus d'un an pour la construction du chemin
de for du Pacifique canadien. On ne s'y décide que lorsqu'on
y est forcé.

Mais la discussion des grandes questions du jour met à nu
certains moyens de la droite. Elle cherche en premier lieu
à faire croire que la crise commerciale que nous avons subie
de 1874 à 1678 était la conséquence de la politique suivie
par l'honorable député de Lanibton et ses collègues. Par.
Ions-en un peu, M. l'Orateur,. et voyons si cette politique a
eu la moindre influence sur l'état dc choses qui a existé stus
leur administration; il ute paraît assez facile de prouver que
la droite n'a pas la moindre raison d'assigner à la politique
du gouvernement actuel l'amélioration de notre conýdition
cornierciale.

D'abord, la panique ou la crise dont le Canada a souf-
fert s'est également fait sentir dans le commerce de toutes
les parties du monde. Elle commença aux Etats-Unis on
1873. Elle fut amenée par le placement imprductif de
capitaux considérables dans des entreprises de chemins de
fer, par une longuesérie de spéculations extravagantes par
l'influence malsaine d'un cours monétaire qui ruinait le
pays. Pendant bien des années les valeurs americaines
avaient été à la baisse, ne se rachetaient point, et, partant,
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toutes les branches d'affaires se ressentaient de l'agiotage.
Les bureaux de Wall Street suivaient attentivement les
fluctuations de l'or sur le marché, et les valeurs montaient
ou baissaient au gré des agioteurs dans toutes les branches
du commerce. L'incertitude du marché donnait aux affaires
même les plus légitimes l'apparence do l'agio, et quand bien
même d'autres causes n'auraient pas précipité le dénouement,

'il eût suffi des pertes subies par tout lo commerce, grâce au
cours monétaire seul, pour produire cette panique, cette souf-
france. Or cette crise fut telle qu'en 1874, 1875, 1876 et 1 877,
la moitié des hauts fourneaux éteignirent leurs feux, et
uno grande partie des industries manufascturiôres ne pro-
duisit rien ; qu'on 1877 deux millions d'hommes n'eurent
pas de travail; que. pour la première fois dans l'histoire des
Etats-Unis, une armée de vagabonds se répandit dans le
pays; que $100,000,000 de capital placé dans les hants-
fourneaux seulement demeurèrent improductife; qu'entre
1874 et 1b78 la production annuelle de ces ha'-louraenu.
ne fut que de 2,009,000 tonnes, bien qu'ils passent ibndre
4,876,000 tonnes de minerai.

C'est cet état de choses subi aux Etats-Unis et produit par
les causes que j'ai signalées qui a eu son contre-coup au
Canada pendant presque tout le temps quo mon honorable
ami le député de Lambton a été à la tête des affaires publi-
ques. La panique commerciale des Etats-Unis se fit sentir
jn AnglotJrre, il fdilut bien que nous en souffrissions. Elle
pesa directement sur les prix de certains articles que nous
exportons aux Etats-Unis et que nous ne vendons pour ainsi
dire que là, comme l'orge et les pois.

Elle affecta surtout les prix des bois de construction; or,
on sait que pour nous l'importance du commerce de bois
n'ost surpassée que par celle de l'agricultuo. La panique
ayant aux Etats-Unis l'etret d'arrêter presquo complètement
la construction des édifices, on n'eut plus besoin do notre
bois. Il y eut à peine dans toute la vallée do l'Ottawva un
marchand de bois qui ne fit, durant Cette période, des pertes
qui allaient sans cesse on augmentant. Si les banques
eussent refusé du crédit à la plupart de ces marchands, ils
seraient tombés en banqueroute ; et la seule raison pour
laquelle les banques ne leur eut pas fermé leurs portos, c'est
qu'il y avait de tels intérêts on jeu qu'il valait mieux les
aider à traverser la crise.

Il me semble que je vois sourire mon honorable ami le
déêputé d'Ottawa (MJ. C3urrier). Cependant il est on état de
confirmer ce que j'avance. Le prix du bois est aujourd'hui
de 50 A <:0 pour cent plus élevé; nous le vendons done bien
plus cher que pendant la guerre américaine, où tout se ven-
dait aux prix de la guerre et où le dollar des Etats-Unis ne
valait que 40 centins. Cette panique suffisait à elle seule à
pro.luire sur nos industries la dépression dent elles ont
souffert de 1874 à 1878. Mais il y eut plus. Chose étrange,
on même temps que la panique qui frappait les Etats-Unis
et qui produisait ici la dépression dont nous avons souffert,
la Providence a paru nous retirn ses faveurs et ne nous a
donné pendant plusieurs années consécutives que de mac-
vaises récoltes; à tel point qu'en 1877 nous n'avons expoué
que pour 2,597,000 de grains et de farine; le pays n'a las
produit asser de blé pour notre consommation, et, comme je
l'ai dit dans nies courtes remarques de l'autre jour, pendant
ies cinq années que mon honorable ami le député de Lamb-
ton a conduit les atfaires du pays, nos exportations des eow
duits du sol ont été moindres que pendant les trois derniò'hs
années, sous le gouvernement actuel.

Rleprochera-t-on à mon honorable ami (M. Mackenzie)
(l'avoir sem des désastres aux Etats-Unis pendant plusieur's
années et d'être l'auteur de la terrible écolte que.l'Un sait ?
Sn influence était-elle ose. gande s'éteaitelle assez
loin pour contrôler les intérêts de ce vaste pays? Y a-t-il
quelqu'un qui le eroirit capable d'influencer les affUires de
l'Angleterre, son commerce de terre et fe mer ? Qui lui
reprochera les mauvaises récoltes que nous.avons eues sous
son administration ? Sans aucun douto, si t'on peut rendre

308



DÉBATS DES COMMUNES.
le gouvernement réformiste responsable de ces événements,
il s'en suit qu'il est responsable de la dépression qui a affligé
le pays durant son passage aux affaires.

Mais si l'on ne peut démontrer cela,-,etprêtondro le pou-
voir serait une insulte à l'intelligence du peuplo canadien-
il suit que l'administration réformiste d'alors n'est en aucune
manière, directement ou indirectement, à blâmer pour la
crise qui a paralysé nos industries.

Ayant démontré, M. l'Orateur, que la crise n'a pas atteint
que le Canada et prouvé, je crois, d'une manière satisfai-
sante que le gouvernement n'y était pour rien, il me reste à
me demander si la crise s'est fait sentir ici plus fortement
qu'ailleurs. Je suis persuadé qu'après un examen sérieux
de cette question on ne peut manquer d'admettre que, bien'
que le Canada ait été sérieusement éprouvé, il a droit de se
réjouir de ce que ses épreuves ont été moindres que celles
des autres pays. Je pourrais m'étendre longuement sur ce
point, mais cela n'est pas nécessaire; je n'en ai pas le temps,
du resto. Je me contenterai de citer un ou doux faits qui se
rattachent à la question.

Ces faits touchent plus particulièrement à nos industries
manufacturières, qui nous occupent surtout dans ce
débat. Les statistiques de 1877 font voir que sur quarante-
huit fabriques de la Nouvelle-Angleterre, ayant un capital
de $52,320,000, seize n'ont pas eu de dividendes à distribuer;
neuf ont distribué des dividendes d'au-dessous dc six pour
cent, huit de six pour cent, sept de dix pour cent et plus.

J'ai eu bien de la misère, en 1877, à obtenir des ren-
seignements sur nos industries manufacturières. J'adressai
des circulaires à grand nombre de fabricants, mais ne reçus
de réponse que de vingt des plus importantq. En analysant
leurs renseignements, je vis que cette année-là, six d'entr'eux
avaient fait des profits de vingt pour cent et plus; deux, sans
donner le chiffre de leurs profits, s'en déclaraient contents;
deux avaient touché des profits de dix pour cent, six des
profits de six à huit pour cent; un autre avait réalisé des
profits supérieurs à ceux des années précédentes; deux seu-
lement n'en avaient réalisé aucun. Ainsi donc, dans le
Canada, deux établissements improductifs, contre seize dans
la Nouvelle-Angleterre I

Si cette méthode de comparaison est exacte, il s'ensuit
que la condition de nos établissements d'industrie était de
beaucoup meilleure que celle des établissements de la Nou-
velle-Angleterre à la même époque, et je vais jusqu'à dire
que pendant toute la crise nos industries ont été plus pros-

ères et ont moins souffert de ses effets que celles des Etats-
nis ou de tout autre pays. En consultant les réponses de

nos fabricants, j'y vois en toutes lettres qu'ils auraient con-
sidéré leur position comme désespérée si leurs dividendes
n'avaient pas dépassé le taux de l'intérêt; ils se seraient
crus sur le bord de la ruine si leurs profits ne s'ôtaient pas
élevés à plus de 6 pour cent. J'y vois qu'une imprtante
filature de coton, qui n'a pas distribué de dividendes, a réel-
lement fait des profits de 10 pour cent, mais qu'elles les a
appliqués à l'augmentation le son matériel, incapable qu'elle
était de satisfaire à la demande. Un grani établissement de
lainages, fondé au capital de $180,000, a distribué des profits
de 10 pour cent; plusieurs fabricants se plaignaient de la
concurrence qu'ils se faisaient; les compagnies du machines
à coudre voulaient la réciprocité avec les Etats-Unis, trop
heureux de faire face à la compétition américaine sur les
deux marchés pourvu que les deux pays jouissent des mêmes
privilèges l'un chez l'autre.

Les fabricants d'instruments aratoires ont tous déclaré
que les affaires avaient été bonnes, qu'ils avaient travaillé
tout le temps de la crise; le propriétaire d'une grande fon-
derie a même accusé des profits de 20 pour cent et une aug-
mentation dans la production. Cela démontre bien que nos
industries n'ont pas été aussi près de la ruine qu'on se plait
à le dire. Il semble même que la crise les a moins affectées
que les consommateurs appartenant à la classe agricole. Je
crois qu'elles ont mieux prospéré que le commerce de bois.

i Bref, ce sont elles qui ont le moins souffert le la crise et ont
cu le moins besoin de la sollicitude du gouvernement. Le
recensement de 1871 porte à $221,000,f000 la valeur de nos
produits de fabrique; les manufamweu n'employaient pas
alors moins de 187.000 hommes. La souffrance commer-
ciale ne fut pas le fait du gouvernement ni de sa politique
si nous comparons la condition do nos manufactures avec
celle des manufactures des autres pays, nous avons lieu de
nous féliciter de n'avoir pas été plus mal.

Le deuxième point d'importance sur lequel je veux attirer
l'attention, c'est la manière dont le gouvernement et les
membres de la droite discutent la questio-n qui nous occupe.
Ils attribuent à l'honorable député de Lambton et à ses col-
lègues la crise commerciale que nous avons subie, mais
ils réclament pour eux et leur politique nationale la reprise
des affaires. Ils me font penser à cc nègre qui demandait à
un missionnaire une médecine pour tirer juste et une amu-
lette pour éloigner les sorciers. Ils sont omme ce Sauvage
de l'Amérique du Nord qui voulait avoir une amulette, lui
aussi, pour se défendre des mauvais esprits. Ils prétendent
qu'ils distribuent de bonnes médecines, que l'honorable
député de Lambton on distribuait de mauvaise, que -a poli-
tique a presque ruiné le pays, qu'elle a causé des désastres
qui au fond sont dus à d'autres causes, tandis qu'eux auraient
ramené la prospérité, au retour de laquelle cependant ils
n'ont pas plus contribué que les nègres d'Afrique ou les Sau-
vages des Montagnes Rocheuses.

Cherchons un peu ensemble quelle est la vraie cause de la
reprise des affaires, La souffrance commerciale est toujours
la suite des excès, de l'extravagance du commerce; tujours
et partout, pendant sa durée, le peuple éconoiiýse, eherche à
sortir des dettes, et le simple fait de pra iquer l'écononie
suflit à ramener des jours meilleurs, et cela généralement
au bout d'un an ou deux. Pendant toute la deréo dc notre
crise, le peuple canadien a pratiqué l'écon2mie; le peuple
américain en a fait autant, et sans les vices do leur système
monétaire les Etats-Unis seraient sortis en deux ans d'une
crise qui en a duré cinq. Les membres de la droite récla-
ment pour leur parti et la repi ise des affaires et tous les
effets de l'économie pratiquêe par le peuple de 174 à 1878.

Le retour aux paiements en espèces le 18 janvier 18, a
aussi puissamment contribué à raviver les affaires, qui dès
lors.se sont considérablement améliorées et continuent encore
à s'améliorer dan, les Etats--Unis. Ceux-ci attendaient avec
impatience que leur cours monétaire s'assit sur des bases
bolides, et du jour où la chose s'et faite la condition des
affaires est devenue plus saine, et ce progrès se continue
encore avec régularité. Inutile de dire que nous nous ci
sommes ressentis; et, je le répète, cette amélioration est en
grande partie due à la reprise des paiements en espèces aux
Etats-Unis.

Une autre raison qui explique la reprise des affaires, c'est
qu'il y a eu, depuis que le gouvernement actuel est en office,
deux mauvaises récoltes en Angleterre, ce qui a augmenté
considérablement la valeur des produits du sol dans notre
pays, d'autant plus que nous. avions deux moissons abon-
dantes ici.

Voici donc en quelques mots les causes de la prospérité
économies faites pendant cinq mauvaises années, reprise des
paiements en espèces aux Etats-Unis, par suite, vigueur dans
le commerce américain et encouragemweit donné à notre
commerce de bois; mauvaises récoltes en Angleterre, ce qui
nous a permis de vendre nos produits plus cher; bonnes
récoltes au Canada et par consequent augmentation considé-
rable dans la veite de ces produits. Ces causes, les seules
causes de l'activité commerciale que nous remarquons, ne
sont pas le fait du gouvernement, elles sont au-dessus de
n'importe quel gouvernement, et cependant ce sont les seules
causes de la reprise des affaires; la chose est tellement évi-
dente que personne ne peut le nier.

Passons maintenant aux exportations et voyons ce qu'elles
nous enseignent. J'ai présenté déjà à la Chambre un tableau
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comparatif de ce qu'elles ont été sons l'administration de ou de demander. Mais ils ne sont pas disposés à les traiter
l'inora blle Iécpité le L inbton et de ce qu'elles sont sous plus favorablement que les autres industries et aux dépens
lenrghne l'qiactuel. Je vais omrpaler les deux derniù"es dce l ei.Ils sont prêts à dresser un tarif qui fasse fleurir

anésde l'adà'. :uo lil.érale avec les deux, dernières touitesi les industries qu'il est possible a'introduire avanta-
annéees li«cales de l'a ministra'ion actuelle. En 1877 et en geusement dans le pays. Ils donneront aux fabricants un
187S, nous avons exporté p .ir $1:,201,000 de beurre et de meilleur tarif que le tarif actuel, et cela en abolissant les
fromange; ci 1() et 181, le chifïre a atteint $16,035,000. droits sur les matières premières et en imposant les impor-

cExporation du létail et dvs pülodits animaux, ce qui coin- tations juste assez pour les protéger convenablement et leur
prei le beunne et le fri magr9e, en 1S77 et. 1878, 828,240,000; permettre de consolidc'- leurs établissements en réalisant

"n 188o et ssi, S.8,'07,000. Prduits de la ierme exportés des profits raisonnables, peut-être pas des profits de 50 pour
en li77 et 18k, 832,698,000, et un 1880 et 1881, 83,562,000. cent, mais de 10, 15 et 20 pour cent comme en 1877, ce qui
Produits des pêcheries expo: .s en 1877 et 18,8, 610,49,000, est assez.
en 18 0 et 1-81, *13,47,000. En tout les exportations de Quand le tarif actuel fut adopté, on disait que nous
1880 et lS81 ont dépassé celles de 1877 et 1878 de 824,550.- aurions un marché canadien pour les industries canadiennes
000, soit de $i2,275,000 par année, pour ces seuls articles. et quo le tarif ne manquerait pas de leur donner le contrôle
Mes honorables amis de la droite ne sauraient manquer de de ce marché. Qu'est-il arrivé ? Le tarif a-t-il atteint son
reconaiître l'influence qu'un semblable état du choses doit but ? Y a-t il quelque député qui dise oui?
avoir sur les affaires commerciales d'un pays. Pas besoin QUELQUES DÉPUTÉ8. Oui.d'aller chercher bien loin lescauses de la reprise des affaires.

J'ai mentionné aniét en passant que nos industries manu- M. CHARLTON. Voyons cela. En 1874, 'nous avons
facuriòres s'étaîint canshlérablement développées en 1 70, importé pour $11,341,000 de cotons, pour 811,160,000 de
le chitfre de leur prduc-on ayant atteint $221,000,000, et le laines, pour $12,034,000 de fer, d'acier et d'articles fabri-
nombre d'honmes employés par elles'étant de 170,000. bués avec ces métaux. En 1876, sous l'opération d'un tarif
Voyons un peu les caues de ce développement. Dans de 17ï pour cent, ces importations sont tombées comme
quelles circonstances s'est-i-produit ? Avions-nous alors suit: cotons, 86,535,000; laines 86,992,000; fer et acier,une politique nationale ? Non, nous n'avions pas la pro- 86,457,000. Il y a donc eu en 1876 une importation de ces
tection dans le scr's qu'on lui donne ordinairement. Chaque articles qui s'est élevée à 819,980,000, tandis qu'en 1874 elle
braniacho d'affaires n'était ai rs protégée que pari un tarif de avait été de $3à,449,000.
revenu, lequel, la plupart <lu temps, ne dépassait pas 15 J'entends un honorable député dire que nous n'avions pas
pour cert. C'est ce tarif qui a développé nos industries d'argent en 1876 pour nous permettre d'importer autant.
naiufae urières, et, comme on l'a vu, elles étaient plus Done, important peu, nous manufacturions beaucoup. Nos

soliles, elles rapportaient plus de profits durait la crise que manufactures prospéraient puisqu'elles donnaient des pro-
celles des Etats Uis, qui étaient cependant protégées par tits de 10, 15 et 20 pour cent, ce qui n'empêche pas que
des droits plus élevés. J'admets bien qu'à cette époque il nous avions encore un peu d'argent pour acheter à l'étran-
y avait un certain nombre de fabricants qui n'avaient pas le ger. Eh bien 1 que voyons:nous en 1881, après trois années
capit:d nécesaire pour leurs oi érations. Mais croyez-vous de protection ? L'importation des articles que je viens de
que l'on puisse trouver des fabriemnts qui aient fait fortune citer a-t-elle diminué ? Elle l'aurait dû, mais c'est le
sous l'opération de ce tarif? Je le crois, certes. contraire qui est arrivé. Nous avons importé l'an dernier

Les rapports commerciaux de cette année-là nous men- pour 810,217,000 de cotons, contre 86,500,000 en 1876;
tionnent des noms et des f'r:unes: J. et R. Molson, 81,000,- pour 88,739,000 de tissus de laine contre $6,992,000 en
oo ; J. W. Wiris, 81.000,, 00 ; E. et i-. Gurney, 8750,000; ;1i76; pour 612,460,000 de fer, scier et articles fabriqués
E. K. ri-cen, 8500,000 ; M. Gaîult, $500,000 ; William Dar- avec ces métaux, contre $6,457,000 en 1876, soit un total de
ling, :00,000 ; M. lay, $500,000. Et la plup·trt d'entr'eux 831,466,000 tin 1881 contre un total de 819,985,000 en 1876,avient commencé leurs opérations sans ou avec tròs avant l'opéri'tion du nouveau tarif protecteur. Pourquoi
peu de capitaux. Je connais plusieurs cas où des hommes le fabricant canadien n'a-t-il pas seul le marché canadien ?
qui n'avaient que leurs bras et leur travail au commence-. Pourquoi n'avez vous pas empêché les importations de gros-
ment de leur carrière ont acquis honorablement de grandes sir de $20,000,003 à $31,500,000 ?
fortunes à force d'énergie et de persévérance. Je ne crois Etudions maintenant les importations d'articles que nous
pas que les industriels du Canada puissent se plaindre des pouvons fabriquer chez nous. Une liste de ces articles que
progrès- accomplis jusqu'ici. j'ai préparée en 1877 montre que nous avons importé pour

Maintenant, je me demande si ces messieurs ont besoin 8698,000 d'objets frappés de droits spécifiques; pour $35,-
de faveurs partieuliòres, de flaveurs que ne iequiòrent i le 209,000 d'articles payant un droit de I7 pour cent; pour
march:nd de bois, ni le cultivateur, ni le pêcheur. N'a-t-on 8508,000, de ceux qui payaient 10 pour cent; pour 83,883,-
pas commis une injustice en distinguant des autres classes 000 de ceux qui payaient 5 pour cent, et $3,322,000 d'articles
celle des irdustrieis pour lui accorder des faveurs spéciales libres. Voilà un total de 842,830,010 pour des objets que
alors qu'elle réussissait mieux que les autres. Te le crois. nous aurirna pu fabriquer au Canada et que nous -avons
Tout ce que l'on avait à faire était de continuer à suivre le importées en 1877.
système de la protection incidentelie sauf à e!: modifier les Le chiffre de ces importations a-t-il diminué l'année der-
détails selon que l'expérience l'erseigne-ait, ce qui, selon 1 nièrA ? Voyons. Il l'aurait dû, puisque le tarif actuel a
moi, aurait consisté à hausser légòrement le tarif. j pour but d'empêcher les articles de production étrangère

Qu'il me soit permis de dire ici que depuis le commence- d'entrer chez nous. Cependant, en 1881, nous avons im-
mont des débats sui- cette question du tarif jusqu'à la fin, 1 porté pour 810,267,000 de coton, pour 88,739,000 de tissus
nos adversaires ont systématiquement cherebé à montrer le Ide laine, pour $12,461,000 d'articles en fer et en acier,
parti libéral sous un jour faux, à taire croire aux industriels pour 82s,227,000 d'autres articles (le sucre raffiné non
que nous étions pîr prineipe leurs ennemis jurés. Il n'y a compris) que nous poùrrions fabriquer au Canada, soit un
pas de doute que, dans la chaleur du débat, certaines ex- total de $58,695,000 contre un total de t4 2 0,SO00 en 1877,
pressions ont été employées qui, prises isolément, tourrées ce qui accuse une augmentation de 815,865,000 ou 'de 26,%wet torturées, tout comme mon pauvre di-cours que l'on a si , pour cent. Cela n'indique pas que la politique qui devait
souvent cité, ont pu donner à lroire cela. Mais je soutiens exclure les marchandises étrangères, et conserver le marché
que les réformistes canadiens désirent autant que tout auti e canadien aux producteurs canadiens, ait, en un bien grand
p irti voir prospéi er nos manufactures et sont prêts à faire succès. Cela fait voir, au contraire, qu'après troisans passés
pour elles tout ce qu'elles ont légitimement droit d'attendre i sous l'opération du nouveau tarif nous importons plus qu'au.
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paravant, et les rapports ofliciels ne nous donnent pas le recensement de 1880 fora voir, quani il sera complété, que
chiffre de tout ce qui s'est importé ici, car la contrebande se cette annêe la production brute s'est élevée, en chiffres
fait sur une plus grande échelle que jamais. ronds, à $5,000,000,000. Que prouvent ces chiffres ? Ils

Les états publiés par le secrétaire des Etats-Unis, M. démontrent que de 1850 à 18 0, sous l'opération d'un tarif
Blaine, font voir que ce pays a exporté chez nous 24millions (e revenu, l'augmentation de la proluction nette a été de
de verges de tissus de coton en 1881, et que sur ce chiffre 84 pour cent; que do 1860 à 1870, avec une politique de
les relevés des douanes n'accusent que 5 millions de verges, protection extrême, elle aété de 104 pour cent, si l'on estime
les autres 19 millions ayant été passés en contrebande. Je la valeur des produits d'après le cours déprécié do cette
vais jusqu'à dire que si nous mettions en ligne de compte année-li ; mais si nous déduisons 17ý pour cent, à titre d'es-
tout ce qui a été importé frauduleusement dans le pays, nos compte sur les 20 pour cent de prime que l'or a vain on
importations s'élèveraient à plus de $60,000,000, tandis moyenne pendant cette même année, cette augmentation
qu'elles n'étaient que de $42,000,000 en 1877. Mon hono- retombe a 8fl pour cent, soit seulement 2- pour cent de
rable ami, le ministre des Finances, a fait un four. Avec sa plus que pendant les dix ans précédents, malgré une protec-
politique, il n'a pu assurer à nos fabricants même le marché tion poussée à ses dernières limites. Durant la seconde
canadien, décade de protection, de 1870 à 1880, l'augmentation dans

Je vais maintenant, messieurs, attirer votre attention sur la production brute n'a été que 18 pour cent, contre 84 pour
un état détaillé des opérations d'un certain nombre de nos cent dans la production nette pendant la décade qui va de
industries manufacturières. Je ne le lirai pas tout au long, 1850 à 1860. Mais, si l'on déduit 17 pour cent du prix des
je vais le résumer. J'ai sous les yeux une liste de quarante- marchandises en 1870, pour les mettre au taux de l'or,
une industries, lesquelles, en 1871, ont livré au commerce l'augmentation sera de 43 pour cent. C'est là tout ce que
$165,000,000 valant d'articles de leur fabrication. Dix-neuf la protection a pu faire de 1870 à 1880, tandis qu'un tarif de
d'entr'elles ont importé dos Etats-Unis cette année plus revenu avait produit une augmentation de 84 pour cent do
d'articles qu'en 1877. En voici la liste: briques, tuiles, 1850 à 1860.
balais, pinceaux, carrosserie, tonnellerie, chapellerie, papier, La fortune publique s'élevait en 1840 à $4,000,000,000.
cauvttes, raffinage de l'huile, caoutchouc, savon, chandelles, En 1859, après quatre ans passés sous l'opération d'un tarif
cordages, ficelles, machines à coudre, valises et porte-man- de revenu, elle était de $7,135,000,000. En 1860, après dix
teaux, chemins de fer. Dans toutes ces branches d'indus- autres années du même système, elle était rendue à $16,150,-
trie, on importe plus aujourd'hui qu'avant le nouveau tarif. 000,000. En 1870, après dix ans do protection, son chiffre
Les 41 industries dont j'ai parlé n'ont importé des Etats- était de $30,068,0A0,000 et en 1880 de $39,403.000,000 y
Unis en, 1877, que 83,7è7,000, ou 2-f3 pour cent de tout ce compris les paiements sur la dette publique.
que nous avons manufacturé dans le pays en 1870 ; toutes si l'on rnalyse ce tableau, M. l'Orateur, on verra, dans
leurs importations de quelque pays que ce soit en 1877 se quelle proportion la richesse publique s'est accrue pendant
sont élevées à $6,753,000, soit à 4 pour cent do tout ce que ces diverses périodes. De 1820 à 1830, l'augmentation a
nous avons manufacturé. En 1880-81, les importations des été de 41 pour cent; (le 1830 à 1840, de 53 pour cent; de
Etats-Unis ont monté à $4,618,000, ou 2, pour cent sur 1840 à 1850, elle s'est rapidement élevée à 80 pour cent,
tout le montant de notre production ; en d'autres termes parec que pendant quatre ans les Etats-Unis avaient joui
elles accusent une augmentation d'un demi pour cent Fur d'un tarifde revenu. De 1850 à 1860, on constate une mnorveil-
les $165,000,000 que nous produisons ici. L'importation leuse augmentation de 80 à 126 pour cent, grâce toujours à
générale s'est élevée de $6,753,000 à $8,047,000, soit 4†p ce tarif. De 1860 à 1870 l'augmentation redescend de 126
pour cent de toute la production. à 85 pour cent, et de 1870 à 1880, dans tout l'épanouisse.

Dix-neuf industries sur quarante-une ont donc importé ment de la politique de protection, l'augmentation n'est que
plus des Etats-Unis l'année dernière qu'en 1876-77 ; sept de 31 pour cent contre 126 durant la décade de 1850 à 189.
ont importé moins, mais la différence n'est pas sensible. Durant cette dernière période de 1850 à 1860, sous le
Tout cela indique donc clairement que le tarif n'a pas pro- régime du tarif de revenu, les tissus de laine fabriqués aux
duit tout ce que ses partisans en disent. En face de ces Etats-Unis ont augmente de 62 pour cent, et cette augmen-
statistiques on ne peut douter que nous importon: davan- tation a surtout ou lieu pendant les trois dernières années
tage d'articles que nous pourrions fabriquer ici. Je conclus de cette décade. En 1860, avec un tarif de revenu, la fabri-
de ce qui précède et de bien d'autres faits encore qu'un tarif cation du fer en gueuse était de 100,000 tonnes plus fortes
de revenu, disons de 20 pour cent, qui admettrait en fran- que l'année précédente et atteignait le chiffre de 900,000
chise les matières premières, favoris&ait autrement nos tonnes. Dans la même année, l'exportation des produits
industries que celui que nous avons. Nous pourrions, je domestiques représenta 848,000,000, soit une augmentation
crois, profiter de l'expérience qu'un autre pays a acquise de 200 pour cent en dix ans, grâce toujours au tarif de
sous ce rapport et apprendre de lui si un tarif.de revenu revenu, tandis que, sous l'opération du système protecteur,
peut encourager nos industries manufacturières, leur assurer elle a baissé régulièrement à mesure que la population aug-
une prospérité solide et toujours croissante, autant que des mentait, si bien qu'aujourd'hui elle représente par tête une
droits protecteurs élevés, qui ne sont après tout que des pro. moindre somme qu'à la fin de la période où le tarif du revenu
cédés de serres-chaudes. Jo vais mettre en parallèle la con- était en vigueur.
dition de ces mêmes industries dans les Etats-Unis pendant Ces exportations des produits domestiques des Etats-Unis,
une certaine période, je vais citer des chiffres se rapportant laissant de côté le pétrole dont ils ont le monopole, se sont
aux importations et aux exportations de ce pays-là, comme élevées en 1880 à $70,000,000, ce qui représente une aug-
à la croissance de ces industries manufacturières, pendant mentation de 2e, pour cent seulement par année sous un tarif
une époque de protection et pendant une époque de tarif de protecteur, tandis que laugmentation avait été de 20 pour
revenu. cent par année de 1850 à 1 P ), sous un tarif de revenu. SÎ

En 1850, quatre ans après l'inauguration d'un tarif de l'augmentatior qui s'est produite do 1850 à 1860 avait con-
revenu, les manufactures des Etats-Unis ont donné une pro- tinué dans la même proportion, les exportations des produits
duction brute dû $1,019,106,616, une production nette de domestiques des Etats-Unis auraient représenté cette année
$463,982,734. Dix ans après, en 1860-ce tarif avait com- ( une valeur de $240,000,000, au lieu de $70,000,000 (le pétrole
mencé en 1846, pour finir en 1860-la production brute avait non compris). En d'autres termes, ces exportations
atteint F1,855,861,676, et la production. nette $854,251,584. étaient de $1.55 par tête en 1880, et elle n'ont été que de
Dix ans plus tard, en 1870, après dix ans de protection, la $1.40 en 1880.
production brute était de $4,232,3 5,442, et la production Comparons maintenant ces tableaux avec ceux que PAn-
nette $1,743,898,000, Autant qu'on peut le présumer, le- gleterre nous présente, et nous allons voir un contraste
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frappiant. Le. Etats-Unis exportent, ai-je dit, leur produits
domestiques an montant de 81.40 par tète, l'Angleterre en
explito au montant do $32 par tête; lo commerce extérieur
de l'Angleterre ot plus considérable que celui des Etts-
Unis et de l'Allemagne réunis, avec leur population de
91,000,000 d'dmes, plus considéra ble que celui de la France,
de la Russie et de la Ilollando réunis, avec leur population
de 124,000,000 d'âmes.

Durant la période de 1850 à 1800, la valeur des produits
agricoles a augmonté de 100 pour cent aux Etats-Unis, et
celle de la propriété foncière dans les campagnes do 103
pour cent; c'était sous l'opération du tarif de revenu.

L'exportation des cotonnades indique bien comment les
deux systèmes fonctionnent. A l'époque où le tarif de
revenu a été mis en pratique aux Etats-Unis, en 1846, cette
exportation s'élevait à 83,à00,000. En 1854, après quatre
ans du nouveau système, elle était de $4,240,000. En 1860,
après quatorze ans de régime, elle avait atteint le chiffre do
$10,934,000. On changea alors do système et au bout de
six ans de protection, l'exportation tombe de $11,000,00, en
chiffres ronds, à 81,780,0u0. En 1870, on exportait pour
83,787,000 do cotons, et en 1880, après vingt ans de protec-
tien, l'exportation était moindre qu'en 1860, à l'époque où
le tarif de revenu fut remplacé; son chiffre n'allait qu'à
$9,981,000. Pendant la même année, 1880, l'Angleterre
exportait pour 6367,000,000 de cotons.

Les Etats-Unis faisant des importations considérables de
produits de fabrique, je vais appeler, M. l'Orateur, l'atten-
tion de la Chambre sur le chiffre do ces diverses importa-
tions. Ils importaient on 1881 pour $40,860,000 de tissus
de laine, et ils exportaient pour $340,000, soit au taux de ï
do centin par tête de leur population ; ils importaient pour
$31,219,000 de cotonnadcs, et ils en exportaient pour 89,981,-
000 comme je l'ai dit tantôt. Il. iLpitiient aussi pour
$46,491,000 du fer et d'acier, pour $16,150,000 de toile et de
lin, pour 832,000.000 de soieries. Ces cinq classes d'articles
importés représentaient en 1881 $166,668,000. Tous ces
articles auraient pu être manufacturés dans le pays et
l'auraient été si les promesses faites par les protectionnistes
avaient été remplies. Cependant, pour s'assurer leur propre
marché, les protectionnistes avaient mis un impôt moyen de
6 0fM pour cent sur les tissus de laine, de 3 8,% sur les
cotonnades, de 36-f« sur le for, de 50-puk sur l'acier, de
53.?. sur les soieries, de 3 3 %'2j sur les toiles. Et, on dépit
de ces droits énormes, qui avaient pour but d'exclure du
marché américain les produits étrangers et de rendre les
Américains absolument maîtres de leur marché, ceux-ci ont
importé de ces cinq articles pour $166,668,000 valant.

M. l'Orateur, l'expérience des Etats-Unis comme celle du
Canada nous démontre bien clairement qu'un tarif de pro-
tection élevée ne suffit point pour assurer aux industries
d'un pays la possession absolue de leur propre marché. Si
l'on examine avec soin, M. l'Orateur, les rapports de la tré-
sorerie des Etats-Unis, au chapitre des prix des denrées (on
a noté la moyenne de ces prix mensuellement depuis 1825),
ils font voir que la laine, les grains, le beurre, le fromage, les
autres produits de la ferme ne se sont jamais vendus aussi
cher que sous le tarif de revenu. Tel étant le cas, M.
l'Orateur, et cela est indéniable, il est évident qu'on veut
nous tromper quand on parle de la protection donnée à
l'agriculture aux Etats-Unis. S'il est vrai que les cultivateurs
américains, après avoir subi un tarif imposant des droits
moyens de 36 pour cent sur tout ce qui s'importait chez eux
-ut ces droits leur ont arraché chaque année des cen-
taines de millions ue dollars-n'ont pu se créer un meilleu'r
marché pour leurs produits, et si l'on peut démontrer que
les prix des produits de la ferme n'ont jamais été meilleurs
que sous le tarif de revenu, il s'ensuivra nécessairement que
la protection ne les a pas protégés. On les a trompês par
de facsses promesses, et ils ctut payé des millions, des cen-
taines de millions, des biliions pour l'ombre d'une chose
qu'ils n'ont jamais eue.

M. ÇBABToN

Nous allons voir maintenant quel marché les Américains
ont chez eux. 11 y a vingt ans qu'ils se soumettent à un
tarif prolecteur ou vue de se créer un marché national, c'est
là la promesse qu'on leur faisait, c'est à cela qu'ils ont cru.
Eh'bien I en 1860, ils exportaient pour 3295,000,000 de pro-
duits agi-icoles, ou 78 15J0 pour cent de leur exportation
totale; en 1870, pour 8391,000,000, ou 79 pour cent; en
1880, pour 8685,867,000 ou 831 pour cent, et en 1881, pour
$730,000,000, on 83 pour cent. Ce n'est certes pas là un
bien brillant exemple de l'accomplissement des promesses ;
et cela ne prouve guère que -la protection ait créé un marché
national pour les cultivateurs américains.

Et combien leur en a-t-il coûté pour se faire ce semblant
de marché? Le sénateur Bock, du Kentucky, estime que
les cultivateurs ont payé l'année dernière, pour leurs produits
domestiques, 25 pour cent de plus que s'ils n'eussent pas eu
do production; on d'autres termes, que sur les cinq milliards
valant de marchandises manufacturées dans les Etats-Unis,
les cultivateurs ont, en chiffres ronds, payé $1,125,000,000
de plus que si ces marchandises avaient été admises en
franchise ; et tout cela pour se créer un marché national,
qui ne leur laisse plus que 8370,000,000 de marchandises
à exporter.

Cette politique est mensongère, ruineuse, et nous courons
dans la même voie, nous aussi, pour avoir un marché
national! L'exportation de nos produits agricoles a aug-
menté depuis que la politique nationale est en force. Elle
a dépassé en 1881 celle de la dernière année de l'administra-
tion de mon honorable ami le député de Lambton. Nous
avous exporté en comestibles de quoi nourrir un million
d'hommes, et cependant le but de cette politique n'était-il
pas d'ouvrir à. nos cultivateurs un marché à leurs portes
pour tous les produits du sol.

L'honorable ministre des Finances nous dit que tout ce
que nous avons à faire est de prendre patience, que l'élan
est donné, et que nous aurons bientôt un marché où écouler
le surplus de nos produits. Voyons donc un peu si le marché
qu'il se vante d'avoir créé s'est agrandi; Il a déclaré que
quatre-vingt-quinze industries nouvelles se sont établies
dans le pays, et qu'elles y emploient 7,242 personnes. Et
il ajoute:

" Pai visité quatre cents et quelques établissements industriels qui
étaient cn opération en 1878, moins les 95 nouveaux dont je viens de
parler, et j'y ai constata une augmentation de personnel variant de 5 A
3 pour cent, avec une moyenne de 17 pour cent pour les trois cent
cinquante et quelques établissements. Cette augmentation de 17 pour
cent, en prenant pour base le recensement de 1871 et en tenant compte
de la réduction du nombre des employés en 1871 et 1878, donnerait un
chiffre de 17,850, ce qui ferait en tout 24,875 employés de plus qu:en
1878."

Je le demande à mon honorable ami, aura-t-il la hardiesse
d'affirmer que c'est la politique nationale qui a développé
les opérations d'industries établies sous le régime du tarif de
revenu, qui s'étaient agrandies au point de produire pour
$221,000,000 de marchandises par année, su-tout quand il
est notoire que c'est à la reprise des affaires dans tout le
monde que cela est dû ? Je ne le crois pas du tout, ce serait
trop ridicule. Les manufactures devaient tontes augmenter
le champ de leurs opérations, grâce à l'essor qu'a pris le
commerce universel. Elles étaient fondées quand la poli-
tique nationale a vu le jour, celle-ci n'en a pas créé une
seule et l'affirmation contraire, je le répète, serait absurde,
ridicule. Mon honorable ami affirme que quatre-vingt-
quinze manufactures ontété établies.

Sir LEONARD TILLEY. Ce nombre ne comprend pas
tout.

Mr. CHARLTON. Eh bien ! nous allons étudier le
chiffre qu'il a cité et parcourir sa liste, nous lui demande-
rons ensuite de nouà fournir une liste corrigée, puis une liste
supplémentaire. Les 95 êtablissements. dont il attribue la
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création à la politique nationale se décomposent comme les lainages, je porte ce nombre à 400 et à 40 pour l'ébénis
suit : 4 filatures de coton, 16 fabriques de laine et de tricot, terie'; A ,98 pour le raffinage des sucres, à moins que l'on ne
12 manufactures diverses de fer et d'acier, 3 de chaussures, fasse entrer en ligne de compte les employés de la raffinerio
4 de meubles, et 2 de tabac, 7 d'instruments de musique, 5 Redpath qui existaient avant ce tarif. Dans la verrerie,
raffineries de sucre, 3 manufactures de boutons en os, 3 de j'évalue le nombre des nouveaux employés à 360 et à 232
verre, 3 de pulpe, 3 de cadres à tableaux, et 31 autres de pour divers établissements, ce qui forme un chiffre total de
diverse nature ; ils emploient en tont 7, 42 personnes. 1,68, ou, en y ajoutant ceux de la maison Re lpath, de 2,030
Dans la liste des établissements divers, il y a des fabriques personnes qui doivent raisonnablement leur travail à la
de boîte do carton, de voitures d'enfants, de gants et de politique nationale. Que voyons-nous au revers de la
pantoufles, de botes à cigares, de roues d'émeri, de pein- médaille? Cette politique a-t-elle été fatale à d'autres
ture, do produits chimiques, de placage, de hardes, de cor établissements? Combien en faudrait-il pour fabriquer les
sets, de conserves de boeuf, de conserves de fruits, dceca- marchandises que nous n'exportons plus et que nous expor-
peaux, de poterie, de brosses, de rabotage, etc. Il est tout tions sous le régime (le mon honorable ami de Lambton,
naturel que la politique nationale crée un établissement de (Mr. Mackenzie) ? Je pense que nous pouvons raisonnable-
rabotage dans un pays qui exporte du bois de construction. ment prétendre que cette politique a chassé du pays, au

L'honorable ministre des Finances affirme que ces nou- moins 2,500 ouvriers. La perte sèche pour le pays est de
veaux établissements donnent de l'ouvrage à 1,839 personnes 500 ouvriers. Mais même en supposant que l'état fourni
à Montréal. Je suis informé d'une ma.ère croyable que sa par l'honorable ministie est exact et que sa politique a
liste en mentionne neuf de trop dans les manufactures de donné du travail à 7,242 ouvriers jusqu'alors sans emploi,
couvertes pour les chevaux, trente-einq de trop dans la je demanderais si cela e>t un avantage qui compense ce quo
manufacture de chemises, et de 175 dans la manufacture du cette politique coûte au pays ? Que nous coûte ce tarit ?
verre; qu'il met au crédit de sa politique nationale la fon- Quelles taxes excessives a-t-il produites ? En 1878, le revenu
dation de l'ancienne raffinerie de sucre de Redpatlh, établie des douanes s'élevait à $12,782,000, et il y eut cette année-là
longtemps auparavant; que la manufacture de chemises est un déficit de $1,280,000. Je prétends que sous une adminis-
un ancien établissement que l'on a ressuscité sous un nom tration libérale, si mon ami avait continué à gouverner, il
nouveau; que la raffinerie de sucre St. Laurent n'est que la aurait suffi d'augmenter la dépense de $1,500,000, ce qui est
compagnie des sirops De Castro agrandie, et que dans les une évaluation large, car en cinq ans, il n'a augmenté la
établissements vraiment récents, le nombre des employés dépense brute que de 8200,000. Cette augmentation pro-
n'est en réalité que de 760 au lieu de 1839. bable de dépenses aurait nécessité cette année un revenu de

J'espère que les statistiques de l'honorable ministre dans 8 15,400,000, et l'honorable ministre des Finances nous dit
les autres cas sont plus exactes. Je constate qu'il se donne que nous allons recevoir 820,500,000 ou S5,000,000 de plus
la gloire d'avoir fait surgir à London un établissement dont qu'il aurait fallu pour administrer les affaires du pays. Il est
les journaux du crû n'ont jamais entendu parler. Quant à évident que nous payons 5 millions de plus qu'un gouverne-
ce qui regarde Toronto, il en fait autant pour la compa- ment prudent nous aurait imposés. Nous avons un excédant
gnie Massey, qui a déménagé de Newcastle; pour la fabri- de taxes de 5 millions. Mais ce n'est pas tout, On prétend
que de piano Hleintzman qui est un vieil établissement; que sous le régime de la protection, pour chaque 4 piastres
MM. Childs et Cie., fabrique de chaussures qui n'est qu'une perçues et versées dans le trésor publie, il nous faut payer au
ancienne maison rétablie; pour Gray et Cie., marchands de moins $9 sous forme d'augmentation dans le prix des objets
confection qui est un ancien établissement; la manufacture fabriqués dans le pays. Je vais modifier mon évaluation.
d'écrous et de carvelles, vieille de dix ans, qui a été fermée Je vais supposer que les consommateurs paient 8 millions
et qui a déménagé ; pour les Canning Works qui donnent du de plus, grâce à l'augmentation des prix des objets fabriqués
travail à environ 300 filles pendant quelques semaines dans le pays, et sur cette estimation, nous avons une aug-
chaque année,et pour la manufacture d'outillage de moulins mentation de 13 millions par année dans les fardeaux du
de Barter et Cie, qui ne doit rien à la politique nationale, peuple sous forme de taxes directes et indirectes. Treize
car c'est un ancien établissement qui fabriquait une machine millions, c'est ce que coûte au pays une politique qui, d'après
brevetée. Le chiffre total des employés-1635--qui d'après une évaluation libérale, a augmenté de 7,242 le nombre des
lui, travaillent dans les nouvelles manufactures de Toronto, ouvriers du pays. Si l'augmentation réelle est de 2,500
se trouve ainsi réduit de 578, ce qui laisse 1,058 employés hommes, cela coûte au pays $6,600 par tête. Si chaque
dont 300 filles qui travaillent pendant quelques semaines ouvrier représente une famille de trois personnes, le c ut
chaque année à des conserves de fruit. Nous avons vu jus- par tète en est de $1,733. S'il y en a 7,000, le coût sera de
qu'à quel point l'état qui concerne Montréal avait été exa- 81,850 par tête. S'il y a 7,000 ouvriers et que chacun repré-
géré. Nous avons vu combien il a été surfait à Toronto, et sente une famille de trois personnes, le coût sera de $617
ces exagérations nous portent à croire que ses autres états Ipar tête. Mais l'honorable ministre nous dit que, comme
pêchent de la même façon. Je constate que dans la ville compensation à ces prix élevés nous avons un vaste marché
qu'il habite, l'honorable ministre met au nombre des établis- pour nos produits agricoles. Je trouve ce qui suit dans son
sements nouveaux, une manufacture de carvelles employant exposé budgétaire:
25 hommes, laquelle est arcienne, tandis qu'il omet d'un I Sous le régime du tarif actuel, les cultivateurs reçoiventdes priz plus
autre cô'é de nous dire que la Compagnie des cofres de sùreté élevù3, grâce à nos marchés que nous contrôlons, pour les léguz:ss, les
et que les Colebrook Iron lwks qui employaient cinq fois fruits, les volailles, l'agneau, le veau et autres viandes, le beurre, le
plus d'ouvriers ont été fermés à cause de la politique fromage et pour presque tout ce qu'ils peuvent vendre."
nationale. Jesuppose que nous pouvons vendre tout le beurre dont

J'aimerais à demander au ministre des Finances s'il al nous n'avons pas besoin. Nous avons à l'heure qu'il est, un
déjà entendu parler de ce fait. Il connait sans doute à mai-ohé avantageux pour une quantité considérable de beurre
fond les affaires de cette ville. Sait-il que les Colebrook et de fromage. Nous pouvons laisser nos veaux devenir des
Iron TVorks, doivent leur mort à son tarif? taureaux et nos agneaux des moutons, si nous ne pouvons

pas les vendre. Je vais admettre, pour les besoins de la dis-
rd. DO 9VILL E. Oh 1 je sais tout ce qui en est. cussion que nous avons un marché plus considérable pour nos
M. CHARLTON. Cette affaire ne concerne pas l'hono. produits agricoles, mais voyons ce que cela coûte au

rable député. J'ai examiné la liste avec soin, et j'en suis peuple de la campagne. Par le recensement, je vois que
venu à la conclusion que je vais faire connaître relativement nous avions alors 275,000 acres de jardins et de vergers.
à l'effet do la politique nationale sur l'industrie. Dans C'était une moyenne d'un acre et demi par chaque 14â babi-
l'industrie de coton, j'évalue à 450, le nombre de personnes tants. Si la population avait augmenté de 7,000 habitants
qui peuvent devoir du travail à la politique nationale. Dlans et si chacun représentait une famillo de trois personnes, cela
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ferait une augmentation de population de 21,000 âmes
nécessitant une augmentation dans l'étendue des jardins et
des vergers de 1,500 acres à un coùt total-si c'était le seul
avantage-de $13,000,000. Le prix <le l'acre serait à ce
compte de $8,666. La politique nationale coûte au pays,
si elle a augmenté le nombre des ouvriers de 7,000 et
que chacun d'eux représente une famille de trois per-
sonnes 8617 par tête. Je me propose maintenant d'exa-
miner quelques-unes des assertions faites par l'honorable
ministre relativement à la vente des produits agricoles. Je
constate que dans son discours il parle do l'état exceptionnel
dans lequel s'est trouvé le commerce des céréales aux Etats-
Unis, ces deux dernières anrées. Oui, M. l'Orateur, il y a
eu là un état do choses exceptionnel. Sous l'empire de la
politique nationale pendant ces deux années, le prix des
céiéales a été plus élevé sur les marchés américains que
sur les marchés canadiens, plus élevé à Chicago qu'à Toronto,
et cet état do choses durera tant que le tarit do l'honorable
ministre existera. Il a parlé à ce sujet des combinaisons de
spéculateursjouant à la bouîrse sur le blé. Il est certain
qu'il y a eu un état le choses exceptionnel dansl'Ouest. Le
blé de printemps No 2, a été parlois coté de 10 à 15 cents
de plus à Chicago qu'à Toronto. Quelle que soit la raison
le ce fait il est evident, M. l'Orateur, que les droits sur le

blé américain sont devenus inutiles attendu que le prix du
blé est plus élevé là qu'ici. L'honorable ministre a dit plus
loin :

d'on importer pour la consommation locale. Il monte sans
doute. Mais l'honorable ministre peut-il prétendre que lo
cultivateur profite do cette hausse? Il n'en est rien, car ce
n'est pas le cultivateur qui vond le blé. Ce qui arrive:alors
c'est que le pays se trouve avoir trop vendu et qu'il fait
importer pour combler le déficit. Excepté lorsqu'on importe
le blé, il se vend toujours ici moins cher que sur les marchés
correspondants des Etats.Unis. J'aimerais à donner quelques
cotes des prix. Je lois dire que dans le cours de l'été der-
nier ayant à faire des discours, je prenais à chaque occasion
les dernières cotes. C'est ce que j'ai fait pendant plusieurs
mois, et toujours j'ai eu à constater quo les prix étaient plus
élevés sur les marchés américains que sur les marchés cor-
respondants du Canada. Ces rapports remontent au 2 mars
dernier. Ce jour-là le blé du printemps No 2 se vendait
81.26f à Toronto, $'.26J à Chicago, niais le blé dur No 2
était coté à 81.3) dans cette dernière ville. Le No 2.
Duluth, valait le même jour 81.45 à Buffalo, et le Duluth
No 1 à $1.60. Je vois que le même jour l'orge se vendait
80.70 à Montréal; 60.87 à Toronto; $1.14 à New-York;
81.04 à Chicago; 81.08 à Oswego et dans tous les cas 20
cents de plus qu'à Toronto. L'avoine se vendait le même
jour $0.41 par 34 lbs. à Toronto, 80.42 à Chicago par 32 Ibs.
80.44 à Toledo, à la tète du lac Erié, ou 3 cents.de plus qu'à
Toronto. Les pois se vendaient $0.76 à Montréal, 80 cents à
Toronto, $1.00 à Buffalo. Le seigle, 90 cents à New-York,
88 cents à Chicago; 83 cents à Toronto. Beurre, première

s Il y a dix ours, le blé s'est vendu 3 cents plus cher par minot, à qualte, ontreai 31 cents, INew-York 47 cents, Toronto,27
Toronto lu'a ?h.cago, et sans le tarif, il se serait pts vendu trois cents cents, Chicago 30 cents, Buffalo 36 cents. Fromage,
de plus." première qualité, Montréal 12½, New-York 12¾ cents, Chicago

Vous voyez, M. l'Orateur, que l'honorable ministre a ou 13J cents, Butfolo 14 cents. Il est facile de comprendre
une fiche de consolation. Il a réussi à trouver un jour où combien il était nécessaire pour la protection de l'industrie
le blé s'est vendu plus cher à Toronto qu'à Chicago. Cepen- canadienne d'imposer des droits de façon à empêcher des
dant le blé de la même qualité était plus cher même à Chi- insensés d'aller à Buffalo acheter du blé du printemps No Z
cago ce jour-là qu'à Toronto, car la qualité de blé de prin- à 80.45 pour venir le vendre à Toronto à $1.26j; pour em-
temps vendu à Toronto est supérieur à celui du même nom. pêcher des personnes malintentionnées d'acheter de l'avoine
vendu à Chicago, et lorsque le b!é du printemps No 2 de à Chicago à 42 cents pour 32 lbs. pour la vendre à Toronto
Chiengo se vend 3 cents de moins que le blé de printemps au rabais à.41 cents par 34 lbs. Quel bonheur que personne
No - de Toronto, le fait est que cette qualité de blé, récolté ne puisse aller acheter de l'orge à Oswego, traverser le lac
au Canada vaudrait même à Chicago plusieurs cents de plus et venir ruiner notre marché en le vendant 87 cents I Tout
que le Chicago ordinaire No 2o Le blé dur No 2, est ordi le système de droits est absurde pour chaque article. A
nairement coté à Chicago do 4 à 7 cents do plus que le blé quoi bon la protection lorsque le prix do ces articles est plus
'de printemps ordinaire No 2, et c'est la qualité de blé qui se élevé sur les marchés américains que sur les nôtres ?
vend à Toronto. Mais quoi qu'il en soit de la vérité de . .
l'assertion de l'hororable ministre que le blé peut-être ilM. PLUMB. Si c raisonnement signifie uelque chose,
expédié à aussi bon marché de Chicago que do Toronto, il vent dire que nous n'avons pas assez de protection.
grâce aux "riis," qui contrôle les compagnies de trans- M. CHARLTON. Pour tous les articles qu'on 'peut ériti-
port, ce n'est pas là une affaire qui intéresse le peuple du mérer, les céréales, le beurre, le fromage et autres produits,
Canada, mais il s'agit de savoir si les droits sur le blé lui les prix sont plus élevés sur les'marchés américains que sur
rendent service ou non. La question est de savoir si le blé les marchés correspondants du Canada;'il en a été 'àinsi
coté 3 cents de plus à Toronto qu'à Chicago, arrivant de depuis bien des mois et même des années.
cette dernière ville à la première, s'il pourrait se vendre à
des prix qui feraient baisser ceux de Toronto? L'honorable M. PLUMB, Si ce raisonnement veut dire quelque choie,
ministre des Finances veut-il nous dire si les 3 cents de plus il tignifie que nous n'avons pas assez de protection.
que le blé a valu un jour à Toronto, suffiraient à payer le M. CHARLTON. Il signifie qu'il n'y a aucun daiger
tran-port. Veut-il nous dire s'il serait possible d'aller à que l'on importe ici des ééréales des Etats-Uiis pour 'aiîre
Chicago acheter du blé avec une marge de 3 cents et baisser les prix ici. Ce raisonnement veut dire que c'est
l'expédier à Toronto, ou à tout autre port cnnadien pour l'y une absurdité et une tromperie que l'idée de vouloirempêcher
vendre de façon,à,fsire baisser les prix sur le marché cana- l'exportation d'un marché où les prix sont élevés à un mar-
dien ? Cela ne peut se faire, toute cette affaire n'affecte on ché où ils sont pas. Il veut dire que la droite de cette
rien les onftivateurs ni leurs intérêts, et n'a aucunrapport Chambre a imporé au pays une blague monstrueuse. Je
pratique ayee la question de protection. L'honorable répète que les cultivateurs américains et les cultivateurs
ministre nous dit encore: canadiens ont été les victimes d'une tromperie lorsqu'on

"ù o.me.noos le ravous, après une forte ex portation de. produits leur a promis que les droits sur les céréales feraient monter
après la récolte, .,et lorsqu'unegrande quantité de blé a été expédiée en les prix dans les deux pays, lorsqu'ils auraient de fôrts excé-
Angleterre, la quantité de blé canadien ayant diminué, les meuniers du dants de céréales à exporter. Quelle absurdité de supposerpay ont à payer,'plus oher le blé qui leurest nécessaireet cette augmen. qu'un droit sur le blé en éleverait le prix aux Etats-Unis,;tâtion de prix va dans la bourse ae nos cultivateurs qui eu font leur c
profit." donùt 36 pour 100 de la récolte de blé ont été exportés. Les

cultivatours canadierns voient clairement atjourd'hui que cesRn d'autres termes, après la récolte au Canada, apr its ne' leuI sont d aucun avantage.
qu'elle a été vendue -par les cultivateurs, après qu'elle a été -

exportée, le irix du blé monte, lorsque le meunier est obligé A six heures, la séance est levée.
M. CHARLTON

314



DÉBATS DES COMMUNES.
Séance du Soir.

TROISIÈMES LECTURES.
Les projots de lois suivants sont lus pour la troisième fois

et pas
Bill (No 22) à l'effet do constituer en corporation la

conpagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de la baie
de James.-(M. Boultbee.)

Bill (No 43) à l'effet d'incorporer la compagnie du Pont
du Sault Ste-Marie.-(M. Williams.)

DÉLIBÉRATIONS EN COMITÉ.

Les bills suivants sont discutés en comité général et rap-
portés.

Bill (No 32) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du bois de construction de Québec (à responsa-
bilité limitée.-(M. Brooks.)

Bill (No 3) à l'effet d'incorporer la compagnie d'assuranec
maritime St-Laurent du Canada.-(M. Gault.)

Bill (No 4) concernant la compagnie d'assurance de
Montréal, dite du Soleil.-M. Gault.)

Bill (No 16) pour incorporer la Banque du Manitoba.-
(M. Scott.)

Bill (No 27) à l'effet d'amender de nouveau l'acte consti-
tutif de l'association d'assurance mutuelle sur la vie du
Canada, et de changer son non en celui d'association sur la
vie du Canada.-(M. Kilvert.)

Bill (No 28) pour amender l'acte de la Banque Chartée
de Londres et de l'Amérique du Nord, en changeant son
nom pour celui de " La Banque Chartée de Londres et de
Winnipeg."-(M. Ilaggart.)

Bill (No 29) à l'effet d'incorporer la Banque du Nord-
Ouest.--(M. Rochester.)

maraud, ne m'as-tu pas tout appris d'une seule fois ? "l
dit 10 maître. " J'avais peur, maître," répondit César,
"que vous rie puissiez supporter l'annonce de tous ces
malheurs à la fois." Le ministre des Finances a suivi cet
exemple en nous préparant graduellement à recevoir l'an-
nonce de tous les bienfaits produits par ce droit sur le char-
bon. Jo ne discuterai pas longuement ce point, mais je
vais lire une lettre écrite par une personne de grande auto-
rité en cette matière. Cette personne qui, il y a que'ques
années, a été chargé par le département du Trésor des
Etats-Unis de faire un rapport sur les relations commer-
ciales entre le Canada et les Etats-Unis, a été pendant
plusieurs années à la tête d'un journal de très grande valeur
et autorité. Etant moi-même au fait des connaissances com-
merciales de cet homme, je lui ai écrit lo lendemain du
discours prononcé par monsieur le ministre des Chemins do
fer. La léponse que j'ai reçue est datée de Buffalo; 5 mars.
Chacun sait que Buffalo est un grand entrepôt de charbon
anthracite, et c'est là où les vaisseaux sur les lacs prennent
des chargements immenses de charbon; de grandes com-
pagnies en ont des dépôts énormes dans cette ville, et il y
on a toujours des existences considérables. La lettre se lit
comme suit:

" Cher monsier,-J'ai vu bl. Onderbill, un des représentants dans
cette viUe, des grandes compagnies de charbon, et il m'assure qu'il n'y
a aucune sorte de remise sur le charbon du Canada. Il dit que le droit
sur le charbon entre dans le calcul du prix pour le Canada tout comme
les frais de transport: Il espère, dans quelques jours, rencontrer l'agent
général canadien de leur association, et il m'a promis qu'il obtiendrait
de lui un état sur ce sujat. En attendantjo vous envoie des circulaires
donnant les prix de Buffalo, pour le commerce du gros, pendant l'année
dernière. .es prix donnés dans la circulaire pour le mois d'octobre se
maintiennent. La différence entre le prix à bord da vaisseau et le prix
à oord des chars, à Buffalo et sur les ponts, à destinarion du Canada,
n'est que le coût du tranebordement des (-bars aux navires, et ne com-
prond aucune diminution. Je vous transmettrai aussitôt que possible
les informations que j'obtiendrai.

DEUXIEME LECTURE. Tout à vou,LDEXIhIELETUR. M. JOHN CIIAELTON, M.P., J. N. LAEINED.
Le projet de loi suivant est la pour la deuxième fois:
Bill (No 83) à l'effet de constituer en corporation la com- Telle est la déclaration de l'agent des compagnies de char

pagnie de navigation des rivières Saskatchewan, Qu'Appelle bon à Buffalo, déclaration cont-edisant colle faite par l'hono-
et Assiniboine.-(M. Macmillan.) rable ministre des Chemins do for'

Je me propose de discuter maintenant quelques points
VOIES ET MOYENS. soulevés dans le discours de M. le ministre des Chemins de

fer. Je dois dire d'abord que j'admire beaucoup l'audace,
M. CH ARLTON. Lorsqu'à six heures, vous avez quitté l'audace illimité de l'honorable ministre; il s'échauffe dans la

le fauteuil, M. l'Orateur, je commençais à traiter la question discussion et ressemble au jockey qui, dans sa course à travers
du charbon-dont jo dirai quelques mots. On raconte que les champs, s'anime tellement qu'il ne se souvient ensuite
les oracles de l'ancienne Grèce savaient qu'ils trompaient le que vaguement comment il a franchi les barrières et sauté
peuple en faisant leurs prédictions. Ils riaient sous cape ; et les fossés. Je suis porté à croire que le ministre des bCe.
de fait deux augures ne se rencontraient jamais sans rire de mins de fer a perdu la tête et oublié ce qu'il voulait nous dire
bon cSur au souvenir de bons tours joués au peuple crédule. pour s'ètre échauffé ainsi dans la discussion et avoir fait dés
Jo me suis rappelé cette circonstance, lorsque M. le ministre assertions si évidemment fausses. Il nous a dit, par exemple,
des Finances a préparé graduellement les voies aux bonnes qu'en 1878 le pays était obligé do choisir entre la politique,
nouvelles qu'il devait nous annoncer, en nous disant que le nationale ou la taxe directe. Efi bien 1 M. 'Orateur, j'avoue
consommateur dans l'Ontario ne payait pas tout le droit sur franchement que je n'ai jamais entendu faire une assertion,
le charbon, mais qu'au moins une moitie de ce droit était plus absurde dans cette Chambre. Etudiéns la un' instant.
payée par le marchand américain. Ayant ainsi un terrain J'ai démontré,tà la séance de cette après-midi, que pour
préparé, M. le ministre des Chemins de fer nous a informé faire face .aux dépenses telles qu'elles étaient en 1878,,
que non-seulement ce que le ministre des Finances nous a dit pour combler le déficit de l'année et pourvoir à la
était vrai, mais que la nouvelle qu'il avait à nous annoncer dépense additionnelle de $1,500,000 pour cet exercice-ce
était encore plus favorable, puisque le marchand américain qui aurait été une grande augmentation-il nous'aurait fallu
payait à lui seul tous les droits sur le charbon. le me suis retirer 62,620,000 de plus que lo revenu de cette.-nnée,
rappelé à cette occasion, l'histoire d'un vieux nègre du temps lequel n'a été que de $12,975,000. Or, M. l'Orateur, devons-,
où florissait l'esclavage aux Etats-Unis. En conduisant les nous croire qu'il eût été impossible de trouver cette somme
beufs de son maître, un jour il lui arriva malheur. L'attelage dans l'augmentation du revenu des douanes et do ,1eàêse,
tomba dans un précipice, la voiture fut brisée et les boufs même sous l'ancien tarif> lorsque la prospérité est revenue.
tués. César en cherchant dans sa tête comment annoncer S'il eût été impossible dans le temps do réaliser cette somme
cette nouvelle à son maître, décida de ne la lui faire con. alors on aurait pu apporter des changements au taif en
naître que graduellement. " Maître, dit-il, la voiture est augmentant légèrement quelques droits, mali il *né'tait~ pas,brisée," c'est un malheur, dit le maître. Le nègre continua: du tout nécessaire d'adopter la politique inaugurée par nos
"Et le boeuf de gauche est mort." Le maître exprima alors amis de la droite. Je crois que je puis prouver, à Ja satis-
un peu de mécontentement. Après 'une pause. "Maître," faction de la Chambre et du pays, qu'il n'est que juste' de
dit le nègre, "le ¥ceuf de droite est mort aussi," "P'ourquoi, supposer que la renaissance commerciale aurait proddit
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avecl'ancien tarif, un revenu additionnel suffisant pour faire
face à l'augmentation des dépenses publiques. Cette aug-
mentation aurait été, en chiffres ronds, (le 20 pour cent sur
les droits douaniers en 1878. Prenons l'exemple des Etats-
Unis, un pays situé comme le nôtre, et si nous examinons
l'augmentation du revenu, due seulement à la renaissance
commerciale, nous nous convainerons que les mêmes causes
auraient produit ici les mêmes efiets. Je trouve dans les
rapports des Etats-Unis, en 1878, que leur revenu a été de
$130,000,0110 dans les douanes. En 1881, ce revenu avait
augmenté---sans un seul changement apporté au tarif. môme
dans les plus petits détails, et seulement en conséquence de
la renaissance commerciale-de la somme de 8 130,000,000 à
8198,000,00O, soit en quatre années une augmentation de
52 pour cent. Il n'est pas déraisonnable alors de supposer
que la reprise des affaires eût amené une augmentation, on
Canada, d'au moins les deux cinquièmes de celle que l'on
constate aux Etats-Unis. Je prétends qu'il est moralement
certain que si le tarif Cartwright eût été maintenu jusqu'à
l'année dernière, il eût produit au-delà de $2,600,000 de plns
qu'en i878, et si on peut prouvoi cela, alors l'affirmation de
M. le ministre des Chemins de for qu'il fallait choisir, en
1878, entre la politique nationale et la taxe directe est indu-
bitablement et positivement une entière et parfaite absur-
dité.

L'honorable ministre a voulu ensuite dans son discours
calculer et faire des théories sur l'augmentation <le notre
dette publique, et-il nous a dit que si nous vendions nos
terres à un dollar l'acre nous réduirions notre (lette de
$100,000.000. L'honorable ministre a sans doute entendu
parler de cette vieille dame qui calculait combien un certain
nombre de roules lui doneraient d'Sufs, et combien de
poulets ces oufs donneraient, et ainsi de suite en suivant une
progression constante, mais il y a loin de la coupe aux lèvres.
La vieille dame n'a pas vu ses espérances se réaliser, et je
crains que (le même le ministre des Chemins de fer ne voie
jamais réaliser les siennes sur la vente des terres publiques.
Je lui citerai quelques statistiques sommaires de la vente
des terres publiques aux Etats-Unis, où il y en avait une
immense étendue comme ici. On en vendit de grandes quan-
tités sur lesquelles s'établirent des millions et des dizaines
de millions de colons. Ils forment maintenant une popu-
lation de 50,000,000 d'habitants, et nous qui nous croyons en
droit d'avoir l'espérance de iéduire notre dette de
$ 100,000,000 par la vente des terres publiques, quelle somme
devons-nous raisonnablement supposer que ce pays a retirée
pendant près d'un siècle. Je vois par les rapports de la
vente des terres publiques aux Etats-Unis, de 1796 à 1881,
qu'on en a retiré la somme de $207,000,000-somme réelle-
ment très foi-te. Mais je vois que les dépenses du départe-
ment des terres pendant cette période, et le rapport no com-
prend pas les dépenses du Bureau général des terres jusqu'à
1852, dépenses qui s'élèveraient à plusieurs millions-ont
été de $74,366,000, et que le bénifice net de la vente des
terres publiques aux Etats-Unis, de 1796 à 1881-période
de près d'un siècle-s'est élevé à $133,000,000. une moyenne
de 81,550,000 par année. Cette somme représente, l'intérêt
étant calculé à 4 par cent, un capital de 838,777,000. En
face de ces chiffres, il est facile de voir combien est absurde
l'espérance du ministre des Chemins de fer touchant le
revenu qu'il attend de la vente des terres dans le Nord-
Ouest.

L'honorable ministre a fait une autre assertion, basée
encore sur le même principe dont je vous si déjà parlé ; par
exemple, si l'honorable ministre nious disait qu'un ouragan
fbrmidable avait dévasté la terre, et que des millions de per-
sonnes avaient péri, nous trouverions en allant au fond des
choses et après avoir retranché la partie imaginaire de son
récit en nous on tenant seulement aux faits, que c'était tout
au plus une pluie abondante.

Il nous dit que les cultivateurs reçoivent aujourd'hui pour 1
leurs produits des prix plus élevés qu'auparavant. Evidem- 1

4M. CHARLToN

ment, l'honorable ministre n'a ns une heureuse mémoire.
JI oublie que pendant la guerre de Crimée nos cultivateurs
vendaient leurs produits le double du prix d'aujourd'hui.
Il ne se souvient même pas de l'année 1877, lorsque le prix
moyen du blé a été pendant cette année do 81.47. En
janvier de la même année, le prix était de $1.34 ; en mars,
de 81.40 ; en avril, de 81.74 ; en mai, 81.97 ; juillet $1.65;
août $1.47. En janvier de la môme année, l'avoine se ven-
dait 46 cents, mars, 47- cents ; avril, 46 cents ; mai, 52
conts ; juillet, 46 cents ; août, 41 cents. Les pois valaient
92½ dans le mois (le mai, et tous les grains, pendant cette
année 187S, se sont vendus à un prix plus élevé que pendant
l'année 1881.

Sir LEONARD TILLEY. Pourquoi la prospérité ne
régnait-elle pas dans le pays avec des prix si avantageux ?

M. CHARLTON. Nous posions les fondations de la pros-
périté, dont nos adversaires profitent aujourd'hui, et dont
nous aurions profité si nous étions restés au pouvoir. Nous
n'avons pu faire la récolte en même temps que la semence,
mais nous avons semé et d'autres ont récolté. Cela explique
tout. L'honorable ministre des Chemins de fer nous pose
ensuite une question: " Si nous étions si mauvais en 1873,
dit-il, comment donc étiez-vous lorsque le penple vous a
chaissés du pouvoir en 1878 ? " J'espère, M. l'Orateur, que
M. le ministre n'en est pas encore rendu à ce point d'audace
de prétendre que notre parti a été chassé du pouvoir en
1,78 pour des raisons semblables à celles qui ont amené la
chute de nos adtersaires en 1873. L'honorable ministre sait
qu'il y a une différence importante entre les deux cas. De
lai', il est difficile (le dire que son parti a été chassé du pou-
voir, car ils ont quitté le pouvoir comme un banqueroutier
quitte le pays pendant la nuit; ils ont quitté le pouvoir
comme un soldat qui abandonne les rangs pour aller
se cacher dans les bois pendant les heures de combat.
Nous étions dans cette Chambre un jour à combattre nos
adversaires dans la discussion, et le lendemain nous ne les
trouvâmes plus à leur poste pour continuer le combat. De
sorte qu'ils n'ont pas été cha-sés du pouvoir, mais se sont
enfuis, craignant d'affronter le vote des représentants du
peuple. Quelle qu'aît été la cause de la chute du gouverne-
ment en 1878, on ne p)eut nous accuser de conduite déshono-
rante. Mes amis de la gauche ne furent pas chassés du
pouvoir parce qu'ils avaient forfait à la confiance publique,
ni parue qu'ils avaient reçu de l'argent pour une charte. Ils
ont été défaits, il est vrai, mais défaits honorablement; ils
ont défendu leurs principes, et sont tombés sur le champ de
bataille, sans qu'aucune tache ne soit restée sur eux comme
il en est resté sur les honorables députés de la droite en
1873.

M. WHITE (Hfastings). Parlez-nous donc des vols de
lettres.

M. CHARLTON. L'interrupteur doit être l'honorable
député de Hastings; je n'ai pu saisir ce qu'il a dit, de sorte
que nous ne nous en occuperons pas.

L'honorable ministre des Chemins de fer a traité ensuite
la questicn de la balance du commerce; il nous a dit à ce
sujet que l'Angleterre occupait une situation toute différente
des autres pays, et que ce qui était bon pour l'Angleterre
était très mauvais pour tout autre pays; il nous a aussi cité
le message du président Grant en 1876, dans lequel ce der-
nier félicite les Etats-Unis d'avoir la balarce du commerce
en leur faveur. Mais, M. l'Orateur, il est bien connu de
tous les économistes que pour des pays situés comme le
Canada et les Etats-Unis, ce qui est indiqué comme une
balance favorable du commerce est dans la plupart des cas
une preuve de pauvreté. Les balances favorables du com-'
mierce accompagnent presque invariablement les périodes
de souffrance commerciale et il est généralement connu que
lorsque les bonnes années suivent les années de crise, on'
voit se produire ce que l'on regarde comme une balance
défavorable du commerce. -C'est ce qui est arrivé pour nous.*
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On voit, malgré ce qu'ont dit les honorables ministres sur 10 pour cent, non-seulement sur le coût de la marchandise,
cette question, que le Canada a cu contre lui pendant le mais aussi sur les droits qu'il a pavés; ensuite le marchand
dernier exercice une balance de $8,000,000, en ne comptant cle détail prend un profit de 25 ponr cent, suivant le cas,
pas les paiements en espèces dans les pays étrangers. Nous non sur les 81OG, ni mêmc sur les $120, mais sur le coût de
trouvons que dans les Etats-Unis, de 1856 à 1881, inclusive- la marchandise comprenant les droits, le profit du marchand
ment, pendant dix-sept années de cette période, le pays a de 'pro; le tout s'élevant à $132. Il prend un profit (c 25
en contre lui la balance du commerce et l'a ea en sa faveur par cent sur $132 que lui coûte larticle, etj'ai fait un tableau
pendant neuf années. M. l'Orateur, qui donne le prix payé par le consommateur,

De 1856 à 1874, la balance de commerce ne nous a été en admettant toujours que le marchand de gros vend à un
favorable que pendant deux années, et ces deux années ont profit de 10 pour cent, et le marchand de détail à 25 pour
été immédiatement suivies de la crise de 1867. Depuis un cent de profit. Je trouve par ce tableau qu'un droit de 20
temps immémorial, l'Angleterre a eu la balance du com- pour cent donne pour le consommateur une augmentation
merce contre elle. De 1861 à 1880 la balance contre l'An- du prix de la marchandise de 2Vr pour cent, qu'un droit de
gleterre s'est élevée à la somme de £2,496,000,000 sterling 30 pour centéquivaut à une augmentation de 41- pour cent;
ou 811,481,000,000, une moyenne de $574,000,000 par qu'un dtoit de 40 pour cent constitue une augmentation de
année depuis 1856; et cependant elle n'est pas encore ruinée 55 pour cent; un droit de 50 peu- cent une augmentation do
-pourquoi ? Parce que cette somme représente les profits 68ï peu- cent; un droit de 60 une augrn ntation de 8V, pour
de l'Angleterre. M. Mulhall, dans un article récent, donne cent; un droit de 70 une augmentatil>n u 961, tandis qu'un
les détails qui composent la balance du commerce pout roit de 75 pour cnt double le prix de la ma-chandise pour
une année. Il dit que les profits réalisés dans le transport le consommateur, cii augmentant le coût de 103, peu- cent.
des marchandises sur l'Océan, pendant cette année, se sont De sorte que la perte que lon fait subir au consommateur
élevés à la somme de $45,000,000, et ceci nous rappelle le pur cette politique de droits élevés inutiles, ne peut être
fait que le commerce de transport des Etats-Unis a diminué calculée le montant des droits, Ca- elle excéde de
de 89-p-U par cent qu'il était en 1830, à 16ï2G par cent en beaucoup le montant des droits imlosés par le gouverne-
1881. Si cet état de choses continue, les honorables députés ment. Un mot ou deux maintenant, l. l'orateur, su- le
peuvent facilement voir en combien de temps la politique caractere de la politique quo nous discutons. Je suis d'avis
protectionniste va détruire notre commerce maritime. M. que V'r-ent que lon retir- du peuple, uais en gardant la
Mulhall, en établissant la balance du commerce contre mesure de ce qifil peut payer pour aide- à l'administ-ation
l'Angleterre, donne les items suivants: assu:rances £9,500,- du pays, est Une taxejuste.
000; intérêt sur capital dans le commerce étranger £000,- l n' est pas ainsi avec la la politique nationale, les
00); profits des marchands £17,500,000; intérèt sur' place- taxes ne sont pas imposées sur le peuple en proportion du
ments à l'étranger £55,000,000, faisant un total de £126,- ses ressou-ces; au eont-ai-e, la politique nationale oblige
000,000 de balance défavorable du commerce, mais dont le pauvre à payer plus de taxes, er proportion des moyens,
chaque louis représente un profit pour l'Angleterre. Nous que le riche. Elle impose un di-oit plus élevé sut les
pouvons, nous aussi, compter sur une somme considérable eotons et lainages de bas prix, dont le pauvre se so-t ordi-
provenant du transport maritime jusqu'à ce que la politique nai-ement, qu'elle n'en impose sui les qualités plus fines ct
actuelle lait fait disparaître, et nous pouvons compter aussi plus dispendieuses. Elle met un doit sud la are dans les
sur un profit venant du commerce de nos négociants; avec provinces maritimes, et ce droit pèse inégalement et injuste-
ces deux items nous ne devons pas être na-nmés i lions ment sur les classes les plus pauv2es de ces provinces; elle
avons~ la balance du commet-ce contre nous. Ce sont là les met encot-e droit sur le sharbo, dont le pauvrfe fait un
remarques que j'avais à faite sur les points soulevés par plus grand lsage que le iche n propoetion de ses moyens.
1honotrable ministMe des Chemins de fer. Conséqueui dont la politique nationale ne distribue pas

Je désit-e maintenant rpondr'e à deux questions sule également les taxes entre les diverses classes, de manière à ce
vées par l'honor-able député de Glngart'y. Il nous ai dît quo chacu t paie cit p-opotion de ses ressources. Le second
que la législature de l'Ontario ne (levait pas discuter la 1principe que l'on doit mettre n patique en matière de
politique nationale. Eh b'enn! M. l'Orateur-, je ne cern- 1taxation, c'est que la taxe devrait être per-çue avec le nmoins
prends pas comment on pour-rait empêcher même un club de frais possibles; c'est non seulement juste mais sage. Or,
d'étu(iants de discuter lapolitique nationale. i M. pOrateur, est-ce que la politique nationale remplit ces

Une question que l'on peut discuter dans les cercles in- conditions? Je prétends qu'elle ne le tat pas; pabord en
times, que l'on peut discuter partout, n'est cetainement pas répartissant la taxe injustement. On un a ou nue piouve
déplacée dans la législature de l'Ontario. Je suppose que dans le fait qu tout en mettant $5,000,t0 de plus dans le
mon honorable ami, on prétendant avec son par-ti que Trésor, elle oblige le peuple à payer $uo,000 à$ 10,000,000
les droits des législatures provinciales doivent êtr-e de luni par l'augmentation des prix sur les matchandises
foulés aux pieds, que lauds actes doivent être revi- fabriquées dans le pays, de sotte que cette politique ne rom-
Fés par le gouverneur générai on conseil, et soumis plit pas son but et caug une perte inutile. 1
au veto, est d'avis que la discussion de quelque question de De plus, M. l'Orateur, ces taxes ne sent pas imposées seu-
politique fédérale est on dehors dos prérogattves de la légis- lement pour venir on aide au gouvernenement, mais pour
tature de l'Ontario. L'honorable député dit on pat-lant do le bénéfice de quelques classes particulières, et alors la taxe
nous, que nos amis n'ont pas de programme politique et n'est ni sage ni juste, mais ot être appelée pour le moins
éprouvent du désappointement en voyant que d'autres mn injuste, peur ne pas emp m uni terme plus sévère. Mais
ont un. Avant que cette session se termine, M. 1'Orateaî-, ont demandera: esteo là le i snltaL do la politique natio-
je crois que le parti réformiste prouvera qu'il a une politique nale? Je réponds oui ; pas- 'te dès qu'elle ne -emplit pas
bien définie. Je crois que son programme sera clairement le but dont j'ai p rlé ci prei-' lieu, elle aide, dans une
exposé mu pays et qu'il recevra l'appui de tout homme bien grande mesure, à l'agrandissement de classes particulières.
pensant. En traitant la question du tarif des douanes, je On dit,M. 'Orateur, que M. edpath a acheté l'ancienne
veux fai-e connaître un point qu'on néglige généralement. résidence de l'impératrice Eagénie, à Chiselhurst, et je me
Lorsqu'il est question do 20 ou25 pour cent de droits, on croit demande par quel moyen il a gagné l'argent nécessaire pour
que le prix de l'article soumis à ce droit augmente d'autant, acheter cette résidence princière? Comment se fait-il qu'il
Ce n'est pas tout-m-fait cela, car nons devrions 'ajouter en puisse marcher de pair avec les Vanderbilt, les Rothschild,
plus le profit du marchand de gros. Si un mairchaud i- et aut-es mi lionnai- es d'Europe et d' pAmérique? Comment
pote ds marchandises pour une valeur de $100, et qu'il a-t-il amassé ces richesses ? Tout simpleuent an moyen des
cwlîe un droit de 20 pour et, il se garde, disons un profit d taxes imposées sur le peuple pour son bénéfice et celui de
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quelques autres. Je dis que la protection a produit ce ré-
sultat dans ce cas-ci et dans plusieurs autres. Il est juste
qu 'un gouvernement ait un tarif de revenu puisqu'il en a
be-oin, maiis que ce revenu soit prélevé de telle manière qu'il
soit rep:îti :iv jutiuice et qu'il donne une protection inci-
dente aux iîndusu ies du pays qui en ont besoin. Nous
avons vu, M. l'Orateur, que sous l'opération d'un tarif de
revenu au Canada, nos industries manufacturières se sont
grandement développées. Nous avons aussi vu que sous
l'opération d'un tarif de revenu aux Etats-Unis, de I846
à 1860 les industries de ce pays ont beaucoup augmenté. Je
répète qu'un tarif de revenu va de pair avec la richesse
nationale, le progrès et l'agrandissement du pays. Or un
tarif de revenu, disons de 20 pour cent, avec les matières
premières admises en franchise allégerait beaucoup le far-
deau du peuple canadien et favoriserait certainement la fon-
dation d'industries manufacturières dans le pays. Nous
aurions alors une protection suffisante comme le pays la
demande dans l'intérêt des manufactures elles-mêmes; mais
il n'est pas sage de forcer le développement des manufac-
tures, et d'encombrer tes marchés, - il ne faut faire que ce
qui est nécessaire pour aider la marche des affaires et favo-
riser une production certaine et avantageuse.

il est comique, M. l'Orateui-, de voir les efforts faits par
nos honorables amis de la droite pour attribuer la prospérité
présente du pays à la politique nationale. A les en croire,
il nous faudrait dire que l'augmentation dans les prix du
beurre et du fromage lui est due; que cette politique a aug-
menté le chiffre de notre population, quand nous sommes
témoins de l'exode actuel ; qu'elle a fait hausser les prix du
blé, de l'avoine, de l'orge, même aux Etats-Unis ;
qu'elle oblige le marchand américain à baisser le prix de
son charbon, et que tout en faisant diminuer le prix du
charbon elle le met en même temps à un prix assez élevé
pour permettre au marchand de la Nouvelle-Ecosse d'expor-
ter son charbon aussi loin dans l'ouest que la ville de
Cobourg, quand auparavant il ne pouvait pas dépasser
Montréal. La protection fait donc en même temps le charbon
et plus cher et moins cher. Elle augmente le coût des articles
fabriqués ici, le coût des produits importés, et néanmoins on
dit au peuple qu'il achète ses marchandises à un plus bas prix
qu'auparavant, en un mot cette politique donne les résultats
les plus opposés. Nous devrions lui attribuer aussi, à cette
grande protection, les cinq années de bonne et économique
administration des affaires publiques que nous avons eues
pendant le temps d'office de l'honorable député de Lambton.
Lu mauvaise récolte de 1876 n'aurait pu se produire sous
l'opération de la politique nationale, mais nous devons mettre
au crédit de la protection les trois bonnes années qui ont
suivi, de même que nous devons mettre à son crédit les deux
mauvaises récoltes en Angleterre, récoltes qui ont amené
une plus grande demande de nos produits. Notre politique
nationale est aussi la cause de la reprise du paiement en
espèces aux Etats-Unis et du réveil des affaires dans ce pays.
Merci à la protection pour avoir fait renaître le commerce aux
Etats-Unis, renaissance dont notre commerce de bois a lar-
gement profité; merci à la protection, si la Providence nous
a favorisé. Voulez-vous trouver la cause première des
événements dans le monde, le grand pivôt sur lequel
tournent tous les intérêts des nations et des individus, tous
les intérêts du négoce et du commerce, prenez la poli.
politique nationale et vous ne vous tromperez pas.

Le parti libéral, M. l'Orateur, ne prendra pas la responsa-
bilité de certains faits dans le passé ou dans l'avenir. Il ne
devra pas être tenu responsable de la sècheresse, de la
maladie des pommes de terre, de la mouche à patates,
des mauvaises récoltes et autres accidents de cette nature.
Nous proclamons ouvertement que nous n'avons jamais eu
de pouvoir sur ces choses, et que nous n'espérons pas en
avoir dans l'avenir. Il y a plusieurs choses que le parti de
la réforme ne se vantera pas de pouvoir faire ou empêcher;
nous ne prétendons pas arrêter .la marche des événements

M. CHARLToN

décidés par la Providence, les décrets de Dieu doivent
s'accomplir et le réformiste n'a pas le pouvoir de les empê.
cher. Mais il y a plusieurs choses que nous pouvons faire ;
nous avons promis d'aider maintenant et dans l'avenir tout
projet tendant vers le progrès de l'humanité.

Nous avons promis aussi de donner au pays une politique
de taxation juste et équitable, qui tendrait en même temps
au développement rapide et sûr de tous les intérêts (manufac-
turiers principalement) du Canada. Nous avons promis de
mettre un frein à cette dépense extravagante des deniers
publics, qui menace de conduire le pays à la ruine fiaancière.
Nous avons promis de ne pas augmenter davantage la dette
publique, parce que nous la croyons rendue à ses dernières
limites, cela dans l'intérêt du pays. Nous avons promis de
reconnaître les droits provinciaux, et de ne pas permettre au
parlement fédéral de les mépriser. Nous avons promis
d'adopter une politique sage pour disposer de ce vaste Nord-
Ouest-la demeure prochaine de millions de personnes-
politique dans l'intérêt des masses et de ceux qui cultiveront
le sol, et non dans l'intérêt de cette horde de spéculateurs qui
envahissent ce pays dans l'espoir de gagner des millions par
le travail de ceux qui achèteront leurs terres et leur paie-
ront de grands bénéfices. Notre parti a promis au pays une
administration honnête des affaires publiques, et nous avons
promis de mettre une fin à ces contrats scandaleux à la tête
desquels est le contrat du syndicat du Pacifique, une honte
pour le pays; le contrat Onderdonk tient le second rang.
Nous avons promis de remédier à ces maux et de confier la
direction des affaires du pays à un chef honnête, capable et
modéré, un homme du caractère personnel le plus élevé, un
homme qui n'a pas besoin de distinction et d'étalage de titres
pour être reconnu comme un prince parmi ses concitoyens.

M. WALLACE (Norfoli). L'honorable préopinant s'est
montré très sarcastique à l'égard de l'honorable député de
Niagara. Il nous a dit qu'il voyait encore dans le passé
l'époque où le député de Niagara n'était pas aussi loyal envers
notre Souveraine que dans son discours de l'autre soir.
Il aurait pu voir en même temps dans le passé que lui-même
n'a pas toujours été aussi loyal, lorsqu'il se moquait de nos
volontaires qui défendaient le Canada. Il a rappelé au
député de Niagara, protectioniste aujourd'hui, le temps où
il était démocrate et libre-échangiste. Mais voyons donc sa
propre histoire, lui qui parle d'inconséquence en politique;
retraçons ses volte-faces politiques, car elles sont nombreu-
ses. Il a changé d'opinion comme un cameléon change de
couleur, et le nom de cameléon politique lui est resté,

Les statistiques sont le fort de l'honorable député, il est
merveilleux comme compilateur de statistiques, grand
comme manipulateur de chiffres. Donnez-lui des chiffres et
il prouvera tout ce que vous voudrez, même que blanc est
noir, et que le noir n'existe pas. Il aime à se servir de
termes violents, et il nous a parlé de l'audace de M. le mi-
nistre des Finances et de M. le ministre des Chemins de fer.
Si nous faisions disparaître son audace et ses chiffres, il ne
resterait pas grand'chose. Il nous a dit qu'il était protec-
tionniste et qu'il l'avait toujours été. C'est vrai. Il a dit un
jour qu'un tarif de 17½ pour cent était suffisant et néanmoins
il est aujourd'hui en faveur d'un tarif de 20 pour cent.
Mais si 17½ pour cent étaient suffisants, pourquoi a-t-il
prononcé ce grand discours en faveur de la protection ? Ce
n'était pas nécessaire. Personne ne parlait alors de changer
le tarif de 17J pour cent, qui était en vigueur depuis deux
ans avant son discours. L'honorable député a été ensuite
assez bon de nous dire--je suppose qu'il juge les autres
par lui-même-que si le gouvernement précédent avait
proposé alors une augmentation des droits, ses adversaires
étaient prêts à le dénoncer et devaient arborer le drapeau
du libre-échange. Au sujet do la question des frontièr-i,
je me souviens qu'en 1872 l'honorable député a parcouru
son comté et le mien; voyons son opinion sur ces terres qui
sont aujourd'hui de si grande valeur. 11 nous disait que
toutes les terres au nord du lac Supérieur ne valaient rien et

318



1882. DÉBATS DES COMMUNES, 319
ne donneraient aucun profit; mais aujourd'hui qu'il cherche J'admets volontiers que l'administration libérale a parfaite-
à mettre en guerre le gouvernement de la Puissance avec le ment réussi dans la fabrication des chiffons. Sa politique
gouvernement de l'Ontario, il les déclare de grande valeur d'abstention a réduit un grand nombre do gens à la men-
et dit que l'on enlève à cette province des terres très riches. dicité et aux guenilles, et la raison pour laquelle on n'ex-
Puis est venue l'explication de la crise aux Etats-Unis, crise portait pas de chiffons, c'est que le peuple n'en avait pas à
qu'il attribue à l'esagération dans l'émission du papier-mon- exporter, il les gardait pour les porter lui-même. Je suis
naie. Evidemment il est rempli d'exagération car il n'a pas heureux de constater aujourd'hui que le peuple a aujourd'hui
donné à ce sujet ue minute d'étude. Quand la crise a-t-elle des chiffons à exporter, parce qu'il peut porter de bons
commencé, est-ce à la date de cette émission? Non, ç'a été vêtements.
longtemps après. J'ai entendu raconter un fait l'autre jour, En l'entendant dire que les cultivateurs des Etats payaient
et, bien que je ne réussisse pas généralement i conter des des centaines de millions de piastres pour encourager les
histoires, je veux dire celle-ci pour le profit de mon hono- industries, pour se créer, comme il disait, un marché local
rable ami. Deux garçons allaient à l'école; un des deux qui no leur est d'aucun profit. Je ne pouvais pas m'empêcher
avait une lisière de caoutchouc qu'il montrait à son compa- de penser : Quels fous sont donc ces cultivateurs américains
gnon. Le petit gars dit à son ami: "Montre moi ce que tu et qu'ils ont eu grand tort de ne pas garder chez eux ce
as là." L'autre répondit: " C'est une lisière de caoutchouc, prince des économistes, ce Solon, pour leur enseigner com-
je vais t'en faire connaître l'usage; prends cette extrémité ment ils devraient gérer leurs propres affaires
entre tes dents." Ce qu'il fit. L'autre étira alors le caont- Ils devraient l'envoyer chercher, car il sait mieux que
choue et quand il fut à sa longueur, il le laissa frapper la ces 50,000,000 d'Américains comment leur pays devrait être
bouche de son compagnon. C'est un exemple de l'extension gouverné.
et de la contraction. L'extension du commerce aux Etats- Quels sont les résultats de la politique nationale ? a-t-il
Unis no produisit pas de mauvais effets, mais ce fut la demandé. D'abord, dit-il, elle a extorqué au peuple descontraction, taxes au montant de $5,000,000. Elle a enlevé au peuple

M. ROSS (Middlesex). Elle les a frappés au visage. $8,000,00 qu'elle a mis dans les caisses des manufacturiers,

M. WALLACE. Il y a en outre des propositions de Cette somme y reste-t-elle ? N'en sort-elle pas pour payer
l'honorable député que je suis heureux de pouvoir admettre. le travail et rendre au peuple le bien-être en lui fournissant
je suis heureux de me trouver quelquefois d'accord avec un travail abondant et émunéraeur? Mais il a;v eute que les

lui C'st ell-ci c'st ue e Cnad a e bnneraionsmanufacturiers ne font pas fortune ; il veut les rendre pluslui C'st ell-ci c'st ue e Cnad a e bnneraionsriches au mnoyen de son tarif de 20 pour cent, et en abolis.
pour être reconnaissant envers la Providence. Tout en riches amoyen des tarif de20pre, e eahs
admettant cette proposition, je diffère d'opinion avec lui san e s u es natièrs eières, in de les mettre
sur la cause. Je crois que le Canada a de bonnes raisons imieux en mesure de s'enrichir aux dépens des consommateurs
pour être reéonnaissant envers la Providence, parce qu'il a du pays, de ces pauvres consommateurs pour lesquels il

pu se débarrasser des imbéciles qui siégent à gauche, qui proteubse, en d'autres occasions, tant de sympathie. Il s'et
ont jeté le pays dans la misère et dans la ruine, quin'étaient aussi occupé des droits sur le charbon, et jo prierai nos

que des mouches du coche. honorables adversaires de s'arrêter un peu avec mi sur

Ensuite il dit que les manufactures seraient prospères cette question.
avec un lai-if douanier do 15 pour cent. I1 manquait une Je pose d'abord ce principe, qui ne peut, je crois, être
faculté à nos adversaires pendant qu'ils étaierit au pouvoir ; contesté, que les droits sur un article importé, en concur-
c'était la faculté de voir les choses de haut et de loin. rence avec un article de fabrication locale, sont plyés par
Lorsque ce tarif de 15 pour cent était en existence, nous le fabricant ou l'exportateur. En effet, l'importateur cana-
avions une meilleure protection qu'aucun tarif ne pourrait dien n'est ni plus ni moins que le commis d'un fibriint
nous en donner une, c'était un plus haut prix de la main. étranger, et c'est en sa qualité d'importateur de produits
d'oeuvre aux Etats-Unis qu'au Canada. étrangers qu'il paie les droits, J'en conclus donc que, sur

Mais lorsque la crise étreignit la République voisine, tous les articles importés en concurrence avec les articles
lorsque la main-d'oeuvre fut tombée à un prix inférieur à de production locale, les droits sont payés par les proi'riô-
celui qu'elle avait ici, nos voisins encombrèrent nos mar- taires ou les producteurs. Or, comme le charbon de- Etats-
chés de leurs marchandises vendues à perte, et ruinèrent les Unis se trouve ici en concurrence avec le charbon de la
manufactures qui avaient été établies chez nous et qui Nouvelle-Ecosse et avec le bois de l'Ontario et de tout le
étaient prospères avant ce changement des conditions le Canada en général, il tombe sous la règle que je viens
économiques respectives. il nous dit, dans la même phrase, d'établir.
d'un côté que les industries du Canada ne sont pas prospères, Quel est l'cffet de la quantité ? Elle règle le prix des
et d'un autre côté, que les manufacturiers s'enrichissent trop ventes et la valeur marchande d'une den ée. Je vois par
en volant et on ruinant le peuple. Les deux assertions ne les tableaux du commerce et de la navigation que nous
peuvent être vraies ; l'une ou l'autre doit être fausse, évi- importons au Canada plus de 1,000,00) de tonnes de charbon.
dem mont. Je demanderai à la Chambre quel est l'effet de l'introduction

Pui-, parlant des importations de cotons, il dit qu'elles de ce 1,00,000 de tonnes de charbon sur le marché du
ont été plus considérables en '1881 qu'en 1878. Mais il a combustible au Canada? N'a-t-elle pas l'effet de faire baisser
oublié de nous dire qu'en 1878, nous n'avons iniporté qu'une les prix ? Si elle a cet effet, 'l'introduction de ce million
valeur do 7,25,000, de coton brut, et qu'en -1881. nous en de tonnes de charbon permet au cultivateur d'acheter son
avons-ihp1ol'ié une valeur de plus de $16,000,000. Il dit combustible à meilleur marché. C'est le seul effet qu'elle
encore queo l'industrie manufacturière du pays a ýdécliné, puisse avoir. Or, pour arriver au marché, le charbon doit
comme le prouvent les exportations. Pourquoi ? Parce que payer un droit de 50) centins par tonnes ; ce droit doit être
nous n'exportons pas autant qu'autrefois; et la raison on -payé par le propriétaire du charbonnage ou par son agent,
est facile à deviner, c'est que nous n'avons rien à exporter. avant que le charbon entre dans la consommation au

Les , manufacturiers vendent tous leurs produits dans le Canada. Il a donc à payer 8500,000 de droits, et par le fait
Pays ; ils ont plus de travail, le travail dure plus longtemps, de placer son charbon sur le marché canadien, il permet au
et ils fabriquent plus de produits que lorsqu'ils esportaient 'consommateur canadien d'acheter son combustible à meilleur
beaucoup. . marché qu'il ne pourrait le faire autrement. Je ne crois

Il est un commerce que -l'on a cité comme n'étuntpas pas qu'on puisse 'réfuter cette proposition. Il est donc
aussi oflrissant aujourd'hui qu'il l'était lorsque nos adver- évident que le propriétaire américain du charbonnage paie
saires -étaient -au pouvoir, c'est l'exportation des chiffons, -les'droits sur le charbon.
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M. ROSS (Middlesex). Alors, impoýez un droit de 81
plîr tonne.

M. WALLAPE. On peut vendie un ar'tiole, pend:n'
queiqut enps anîe.on« du i p où' ano , i'la i.Il peti
durer longtemps. Ou 1dira pie<t être qne si le proprié'ais e
amléricain du cl rbdon il n'svait ,aq à payer le droit, il
pounei:rait le vendre à imeilleuur marché. C'e.st vrai, mais le
ferait il ?

Voici un prineil e que la Chnmbrel admettra. Pour vendre
sur le niarehé le plus ctier. le propriétaire .1néricain de
chal- I iminges vend son h1. bon db mait: re à flire le pluil
gros héniiee posible; et s'il n i enron rait pa, le covnur
lence sur notre iMarchsé. il ne baisserait vertai' ement pas 's
prix. Quant à la concuriiir-ce. elle e-t fhite par ce'te uanié
de 1.0<s(t0.00 de tonnlse-, et s'il a un 'huit i psy, r avait (le
pouvoir otli-ir cett' quantité iur le anirché il no cuit 1pas ile
verlluno 1!.>cr quji'd ne le ponrrnit s'il n' 1:ait paà 1 payer
dle drOit. Jn'en dir-i iis d\':ntae sur' cet qust ion
L(s ho al'es11 ' ',de in £ n0 - t enîcore cupîVabules
d'une f:is-vié. en] vu ani tnn l, cominer'i' de irains.
Il semble ps'vsin'univestllement adlis queic le mriiclé de t
Liverpool règle le prix des grain-. Je dis qî sue c'est une
elleir. La popultation dili continent amuériuaiin étant dJe
50,000,000, p'is forte par conlséqtuent que la population die
la Gran-l-Brtagnet, par 1 -,iu ent alssi doit (oinsoimimer
d tvan.aze, et avioir plus d'influence sur le marché des grains
et tainiuie que celle de la Gi an.le-Bretagne.

Tei encore les quantités onit leur cI-et, laloi del'offre et de
la demuile reçit soi applicatioin, et les marchés du monde
entier relent les prix. Mais jo demanderai à l'honorah!e
député conmen t le <ultivateul r camiadien pourrait profiter
du marché agis s'il n'avait pas d1e concurrence? Je lui
demande-ai comnent il pourirnit profiter du marché ls
Etats-Uniie. Il ne peut 'y expédier ses cirains, car il lui fhut
drait payer des droits. Il ne pourrait l'expédier aux Etats-
Unis pour le vendre lui même; il devrait employer un agen-
et le cultivateur enadien n'est nullement intéressé à un
marché trop éloigné pur qu'il pui-se l'y transporter lumi-
même on pour qu'il puise l'y expédier et s'y rendre pour
on faire la ven1 e lui-même. S'il ne peut faire l'une an l'anutre
de ces choses, il e-t oh'iié de vendro sur le mar'chl:é le plus
à ea poriée. Il lui irnporte pen quel sOfit le prix diu marchié
a Montréal. à New-York ou î T.iverpool : 'est le ro'rehé où
il doit vendre qui :lgle L, prix qu'il vendira son g:-ail ; C'e-t
la concirrence locale que lo cuiltivaeur eanadien doit consi-
déer pour obtenir le plus haut prix pour son grain.

Nous prétendons que la politique rationaile a établi un
marché local plus Iirge que nous ne l'avions auparavant ;
et cela ne reut être que vrai, puisque nous fabriquons plus
de marchandises qu'auparavant ; et si nous n'avons cles
cités, îles villes et des villages nous ne pouvons avoir de
marclié local pour les produits de la ferme. La Chambre
admettra qu'il est impossible pour nous d'avoir des cités et
des villes, si nous n'avons dans le pays que des agriculteurs.
A moins d'avoir des manufhctures on opération, il n'est pas
possible d'avoir une population itladine en <e pays.

L'honoiale député. en p:a-lant de quelques-unes dos
industries qui doivent le jour à la politique nationale, a fait
une allusion à la raffinerie de Redpath. C'est, dit-il, une
vieille industrie que li politique nationale n'a pas fait
éclore. Il est vrai que c'est une vieille industrie, niais nos
adversaires, quand ils étaient. an pouvoir, l'avaient tuée par
leur mauvaise législation, tandis que messieurs les ministres
actuels, au moyen de leur sage législation, l'ont rappelée à
la vie. N'est-ce pas équivalent à l'établissement d'une nou-
velle industrie ?

Il a dit aussi que quelques-unes des industries qume l'on
signale comme n'étant pas de cîéationsnouv<lle, sont réelle-
nient de nouvelle fondation, et sont ertièrement lues à la
politique nationale. Parmi celles-!à 'se trouve la fabrique
de pianos de 11eintzman. Il a dit que ce n'était pas une
nouvelle in-lustrie, mais je suis informé du contraire ; elle a
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été établie en 1880. Il a été question également de la
t'abrique de boulons et d'écrous de Toronto. C'est envore
une inidiustr ie qui avait été tuiée par l'adiiiiisti ation de nos
.d vesai, e t, l qui est revenue a I vie sous le gouvernement
aitnel.

Li fabrique de chatussuresde Childs et Chailsworth a été
établie tin 1881. Il a admis que la Compagnie manufactu.
rire de BaLtr avaiL é:é établie depuis l'inatlugurrtion de la
pli'iqule nationale, mais il a dit que ce n'était p:s dû à la
proiec-tion. La fabriq ie d'é'rous et de boulons fie St. Jean
en est enore une anure. Le gérant de cet établi»sement
mf'a détuhué que l'établissement ne devait le jour qu'à lia
politiqiue nationalo. Voilà quelques-unes des manufactures
qui. préteidait-il. n'ont tisé aucun profit de 'la politique

ationiale ; d'apiòô les renseignements que j'ai pu obtenir,
ce sont tout an contraire do noiuvelles industries, ou bien
elles ont été rendueî à la vie par la prot -etiin.

J'en viendrai maintenant à ce ttrif d. revenu dont nos
adversaires niius parlent si souvent. Je voudrais leur
demander do définir ce qu'ils entendent par un tarif de
revenu. Est-ce un tarif qui puisse produire un revenu ?
Si c'est cela qu'ils veuleut dire, ils devront admettre que le
tarif de M. le minnistie les Finances a en .un immense
succòs, puisqu'il a produit un revenu suffisant, non.seule-
ment pour faire face aux dépenses, mais encore pour donner
un excédant de 84.000,000.

Mais il s'écrit : Vous avez trop pressuré le peuple, vous
l'avez injustement taxé, vous avez perçu plus d'argent que
vous n'en aviez besoin. Il me semble, M. l'Orateur, que
c'est une faute très pardonnable que d'avoir trop d'argent,
c'est une position bien préférable à celle qu'occupaient nos
honorables adversaires lorsqu'ils étaient au pouvoir.

T'ex-ministre des Finances a lui-même autrefois augmenté
les droits pour leur faire produire, disait-il, $3,000,000 de
plus; une autre fois il les a encore élevés pour leur faire
produire 8500,000 de plus, et cependant le revenu n'était
pas suffisant et cependant il avait chaque année à annoncer
à la Chambre un déficit, prouvant par là que son tarif n'était
pas un tarif de revenu.

Mais mon honorable ami, le ministre des Finances a un
revenu de 84,000,000 de trop. Nos adversaires disent que
c'est mal, mais je crois au contraire que c'est une excellente
chose que d'avoir trop d'argent. N'est il pas de l'intérêt
du pays, n'est-il pas plus préférable pour le ministre des
Finances, qu'il soit en mesure da dire: "Je n'ai pas été
désappointé; le pays a été plus prospère que je ne le pré-
voyais, il s'est relevé plus tôt des effets de la crise que je ne
m'y attendais, de sorte que, au lien d'un excédant de
81,500,000 à $?,000,000 que j'espérais, nous en avons un de
34,000,000.

Ayant réalisé cet excédant, il peut dire: Je vais abolir
les droits sur le thé, sur le café, et sur quelques autres
articles, je vais diminuer les taxes, tout en conservant un
revenu suffisant et tout en faisant diminuer la dette."

Je crois que pour le moment le peuple ne souffre pas
d'une trop lourde charge d'impôts; vous n'entendez per-
sonne se plaindre; tout le monde paie volontiers sa part
des taxes. Et pourquoi ? Parce que tout le monde a plus
de travail, de meilleurs salaires, et par conséquent, tout le
monde est mieux en mesure de payer.

Je suib porté à croire qu'il aurait mieux valu laisser sub-
sister les droits et diminuer la dette nationale; mais mes
honorables amis ne sont pas toujours de mon avis, et il me
faut me soumettre à leurs décisions.

Nos adversaires prétendent que, avec l'ancien tarif, en
raison de la meilleure situation du commerce, on aurait
perçu un revenu suffisant pour faire face aux dépenses du
pays. Je ne puis concevoir sur quoi ils se basent pour dire
cela. Je prends les tableaux du commerce et de la naviga-
tion et voici ce que j'y trouve: en 1877, les importations
entrées pour la consommation se sont montées à 896,000,000
et plus, et cependant ils n'ont pu percevoir un revenu suffi-
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smnt. En 1881, d'un autre côté, les importations entrées Mais, M. l'Orateur, nos adversairës tombent dans l'impiété.
pour la cr«onimvtion se sont montées à $H1,000,000 seule- Ils osent rendre la Providence responsable de leur propre
ment. Or, si avec $'6,000,000 d'importstions en 1877, ils incapacité. Ils disent que la crise a été causée par de man-
n'ont pu percevoir un revenu suffisant, je voudrais bien vaises récoltes, tandis que la seule causé en a été leur mau-
savoir comment, sous le même tarif, $91,000,000 auraient vaise administration, comme je vais essayer de le prouver.
pu donner un revenu suffisant. UNE VOIX. Tombez dessus1On a beaucoup parlé aussi des importations et des expor-
tations. Ni les unes ni les autres ne donnent, à mon avis, M. WALLACE. Je ne tombe sur personne. Je ne m'en
des signes infaillibles de la prospérité d'un pays. Une prends qu'aux principes. Je vais essayer, M. l'Orateur,
nation peut importer dus marchandiýes qu'elle ne pourra d'expliquer, comme je l'entends, quelles sont les causes de la
pas payer. Etle peut se donner pour le moment un luxe, crise que le pays a en à traversér. Il est vrai que si les
dont elle souffrira beaucoup plus tard. Elle peut- se créer hommes cessent de travailler, si la Providence cesse de
des embarras en important en trop grande quantité. récompenser leurs travaux, il ne peut y avoir que de la

Un peuple pont aussi importer des marchandises, tandis misère, car ce n'est que par l'aide de la nature et par le
que ses propres ouvriers sont sans travail, et les ouvriers travail que l'homme peut vivre et jouir de la vie. Mais il
sans travail sont un fardeau pour le peuple qui est obligé est également vrai que l'homme, par ses propres actes, peut
de pourvoir à leurs besoins, et il ne serait peut-être pas de faire disparaître la prospérité, détruire le bonheur et créer
l'intérêt du pays que les importations fussent trop considé- la misère,
rables. Quelle a donc été la cause de notre misère ? Je l'attribue

D'un autre côté, je ne crois pas que les exportations soient tout d'abord i la folie d'un gouvernement qui, lorsqu'on
une preuve absolue de prospérité. J'ai lu quelque part, que lui demandait, lorsqu'on le conjurait de renoncer à la poli-
l'Inde exportait du riz et du blé, tandis qu'un grand nombre tique par laquelle il ruinait le pays, a fait la sourde oreille à
d'Hiidous mouraient de faiim. Tout ceux qui sont un peu ces prières et a fermé les yeux pour ne pas voir la misère.
au courant des événements savent que le peuple de l'Irlande Il disait : " Attendez et la prospérité renaîtra." Il disait
est obligé, pour payer ses loyers, d'exporter les pores ou le avec finsouciance de Néron jouant de la fûte en regardant
beurre que la famille du cultivateur devrait consommer, mais brûler Rome " Attendez, attendez, et le bien-être revien-
entrera-t-il dans la tête de quelqu'un de dire que les expor- dra." Le gouvernement voyait les industries du pays rui-
tations, dans ces conditions sont un signe de la prospérité du nées par l'introduction des produits fabriqués des Etats-
pays ? Unis ; pourquoi n'a-t-il pas été à la hauteur de sa t^che ?

La véritable preuve de la prospérité se trouve dans le bien- pourquoi n'a-t-il pas imposé des droits sur ces produits pour
être répandu parmi les masses; et l'honorable député cu empêcher cette injustice envers le peuple canadien ? Il ne
quelque-un de ses amis osera-t-il prétendre que les masses du l'a pas fait ; il est resté simple spectateur de la ruine qui
peuple canadien ne sont pas aujourd'hui infiniment plus s'étendait sur le pays ; il n'a rien fait pour l'arrêter.
heureuses ; qu'elles n'ont pas plus de bien.être que lorsque Une autre cause, et une des principales causes se trouve,
nos adversaires étaientan pouvoir ? Mais, diaent les députés à mon avis, dans la conduite dés établissements de crédit
de là gaudhe, cette pro 1périté, ce bien-être, elles ne le du yays. Que faisaient doüc nos banquiers ? Ils ont coin-
doivent pas à la politique nationale, elles le doivent à mencé par recueillir les épýargnes du peuple à qui ils ont
l'augmentation des exportations et à l'abondance des payé un intérêt plus élevé, puis ils ont prêté cet argent aux
récoltes. Est-ce vrai ? Si, comme ils le disent, l'augmentation iripoàtateurs pour qu'ils pussent iàiporite aiu Canùdà plus
des exportations est la seule- cause de la prospérité du pays, [de îharehandises que nous n'en àvions besoi, -pl0s <ùé nouds
la même cause en:d'autres. temps auri.t dû produire les ne pduvions en:consoitt&é. Ils piétaient leufr rgnt aux
mêmes effets. et d'es exportations abondantes auraient dû importateurs et ne voulaient pas le prêter à datirs) pliace
ausi produire la prospérité. qu'ils vendaient aux importateurs des lettres de change, sur

Voyons si elles ont ou cet effet. Je prends les Tableaux lesquelles leur bénéfice était plus considérable ; et il en est
du commerce et de la navigation et j'y trouve que pendant résulté la ruine du commecódda pays par l'excès des impQi-
les trois années qui ont précédé le 30 juin ý1873, le total des tations qui obligeait de çendre les marchandises à perte,
exportations des produits du pays a été de $20,053,380, comme cela a en lieu.
tandis que pendant les trois années suivantes, allant jusqu'au Ils ont encore aidê lht crise d'une autre fsçon. Ils payaient
30-juin 1876,:le total des exportations a été de $218,913,057. 6 poài' cent d'intérêt au püblic pour lës dépôts aux
Viendra-t-on dire que le pays était aussi prospère pendant caisses d'épargne; ils faisaient ainsi concurrence aux em-
ees-trois dernières années que pendant les trois premières ? prunteurs particuliers, et, étant plus riches qu'eux, ils obte-
Cependant s'il est vrai que l'augmentation des exportations naient l'argent à nieilleur coipte. Il 'en est résulté qte le
soit la cause et la seule cause de la prospérité, pourquoi donc public avait à payer des taux exorbitants, qhelquëfois de 10
cette cause ne produit-elle pas toujours les mêmes effets ? à 12 pour cent, tairx que persoune ne peut payer. Au:.si le

Prenons encore les trois ans qui se terminent au 30 juin capital restaits'obs emploi, le travailchâtmait, la production
1878. Les exportations de ces trois années se sont montées était arrêtée.
à $208,511,770, soit $8,000,000 de plus que pendant les trois Je vois deux causes à la erise quë nous àVons traversée, la
ans qni.sa terminent au 30 juin 1873. Pourquoi donc cette première,linccpacité du gouverneient, allant yPresque, jus-
augmentation des exportations n'a-t-elle pas produit une qu'à l'idiotie, et la' secxde, l'âprêté au gain des üettriers.
prosperité plus grande que celle des trois premières années ? Aueue forcenaIdjelu n'à eu d'effdt sur la crise. Le pays

ils disent encore que nous devons notre prospérité à l'ex- ù'a point, pendânt cettö Période, en de mauavaises récoltes,
portation des produits agricoles. Voyons les rapports. On quoi qu'on en dise.
y voit que pendant les trois ans précédant le 30 juin 1873, L'honorable aéputé a même dit plus tard; qu'en 1877,
nous avons exporté en animaux et en produits animaux nous avons eu de meilleni-es récoltes et dés prik plus aVan-
et agricoles, une valeur de 877,469,223, tandis que peu- tageux que depuis ; cependant, lorsqWil lui convient, pour
dant les trois années précédant le 30.juin 1876, nos expor- les besoins de sa cause, de prendre le contre pied de cette
tations de ces produits ont été de $98,884,497. Pourquoi affirmation, il dit que la crise a été causée par les mauvaises
donc, je -le répète, les meilleures récoltes, les récoltes plÙs récoltes et l'abaissement des prix. -Nos adversaires ne se
abondaites, dont ces exportations énormes font preuve, piqént paa de -ônséquence. Ils divorcént à chaque irs-
n'ont-elles pas rendu le pays plus prospère, n'ont-elles pas tant avèC la logique: Ils ne raisonnent sur rien.
donné plus de bien-être au peuple que pendant les troia ~i Pourquoi le paya a-t-il vu- s situation s'améliorer sous le
qui s térmninent au 30 juin 1873 ? gotveremontïetiiël? Diibdrd, pared la confiancé est reve.



322 DEBATS DES COMMUNES. MARS

nue, parco que le changement de politique fiscale a mis en Mais, disent-il, cette politique fiscale va détruire le com-
mouvement les capitaux et le crédit, Le 1er juillet 1878, mierce étranger du pays. Est-ce bien vrai ? Jo vois dans les
comme on peut le voir par les rapports des banques, la cir- Tableaux du commerce et de la navigation que le tonnage
culation des banques no dépassait pas $16,000,000, pour des navires entrés et acquittés en douane pendant l'année
servir aux transactions commerciales du pays. N'est-il pas 1878 a été de 12.054,800 tonneaux, et en 1881, de 13,802,-
évident qu'avec une circulation si restreinte, avec un crédit 402 tonneaux, soit une augmentation de 1,750,000 tonneaux.
désorganisé, l'état de crise était inévitable ? Et pourquoi J'y vois aussi que les deux années où le commerce maritime
sommes nous on meilleure situation aujourd'hui ? Parce a été le moins considérable ont été les années 1875 et 1876.
que la confiance s'est augmentée; parce;que, lorsque lo gou- En 1875, le commerce maritime n'a été que de 9,900,000'
vernement est arrivé au pouvoir, il a déclaré qu'il voulait tonneaux, et en 1876, de 9,100,000 tonneaux seulement. On
adopter une politique fiscale de nature à favoriser le coin- trouve encore une preuve que notre commerce extérieur ne
merce du pays. Et la seul fait Ie leur promesse d'essayer diminue pas dans le fait que la valeur totale des exportations
à améliorer la situation a eu l'effet de faire renaître la con- et des importations a été, en 1878, de $173,405,484, et en
fiance, exactement comme un homme en train do se noyer 15881, de $203,621,668, ce qui donne une augmentation de
fera un nouvel effort pour se sauver si vous lui promettez de plus de $30,000,000.
lui jeter une corde, ou se laissera couler de désespoir si vous Le député de Lambton a déclaré l'autre jour que le libre
n'offrez de rien faire pour lui venir on aide, échange était le grand principe de l'économie politique.

L'honorable député est passé ensuite à l'examen des Eh bien ! je l'adrbets, c'est le grand principe, mais suivons-le
dépenses, et il s'est appuyé surtout sur les dépensos conti ô- jusqu'à ses corc!usions logiques et où irons-nous ? Quel serait
lables. Il est vrai que l'année dernière, ces dépenees ont été le rêultat du li bre échange universel ? Le résultat inévitable
de $7,2U3,361 ou $751,000 de plus que pendant la dernière serait de réduire tout travail au niveau di: plus bas. Parce
année de l'administration précédente. Mais quelles ont été que c'est un principe reconnu que le pouple qui dépense le
ces dépenses pendant la deuxième ou troisième annéa du moins pour vivre travaillera le plus economiquement, et
régime libéral ? En 1816, lorsque nos adversaires n'avaient celui qui travaille le plus économiquement pourra vendre au
point d'élections à redouter, les dépenses contrôlables se meilleur marché. Alors quel sera le résultat définitif;
sont montées à 88,559,774, soit e1,276,210 de plus que pen- c'ect que le peuple aura à subir la concurrence du peuple
dant notre dernière année. chinois. Les Canadiens devront vivre de riz et de noix,

Je voudrais bien savoir où nos adversaires ont fait une comme vivent les Chinois, dit-on. Les Canadiens auront
économie ! Il est vrai qu'ils ont retranché quelque chose à subir la concurrence des serfs russes, qui vivent d'huile de
dans les dépenses, mais en quoi consiste l'économie ? Je balein;e et de pain noir et qui n'ont pour ainsi dire aucune
prétends que l'économie consiste à dépenser sagement et civilisation. Et il voudrait placer le peuple du pays en
judicieusement ; si nous le pouvons et si nous avons les face d'une concurrence de ce genre !
fonds, il serait mesquin, il serait insensé de ne pas exécuter Ce sont là les conséquences inévitables du libre êchange
les travaux d'utilité publique dont le peuple doit bénéficier. universel. Quoique ce système puisse être bon pour le

Je demanderai aux honorables députés d'examiner où et monde dans son ensemble, il pourrait certainement ne rien
comment les dépenses ont été augmentées. Le gouverne- valoir pour les individus, et en ce qui concerne le Canada,ment actuel a dépensé pour le recensement $125,979 de p] us je prétends qu'il ne pourrait que lui nuire. Ce que désirent
que nos adversaires pendant leur dernière année; il a nos adversaires, est-ce donc de voir le travail national mal
dépensé en travaux d'utilité publique, dont les honorables rémunéré ? Pourquoi les émigrants viennent-ils ici ? C'est
députés ne contesteront pas la nécessité, s'ils tiennentà ce que afin de pouvoir gagner plus d'argent que dans leur patrie;
nous développions les ressources du pays, 8140,797, de plus. ils ne viendraient jamais pour être dans une- position pire
Il a dépensé pour le service des agents des sauvages que chez eux. Je désire que le journalier canadien, que
ges $383,984 de plus. Cette dépense nous a peut-être tout homme au Canada puisse jouir des bienfaits de la vie
epargne une guerre indienne qui nous aurait conte plus cher autant que ceux des autres pays, tandis que nos adversaires
en argent, et qui aurait peut-être entraîné le sacrifice de la veulent réduire le prix de la main-d'œuvre au Canada au
vie d'un grand nombre de compatriotes. Pour l'immigration niveau des prix payés aux classes les plus misérables de
et la quarantaine, il a dépensé $70,000 de plus. Il avait Ignj'E pe.
prendre ses mesures pour recevoir l'immigration considé- On a parlé de pain à bon marché. Ce cri a été poussérable que nous attendions l'année dernière. Pour le service aussi en Angleterre, et pourquoi ? Etait-ce jamais avec undes rivières et de l'océan il a dépensé 827,067 de plus ; pour bon motif ? Etait-ce afin que ouvrier pût mieux se nourrir ?le service de la milice, $46,863 de plus, ce qui donne une bTo, L lOrateur, c'était our obtenir ceci: e l'ouvrieraugmentation totale de $795,798, ou $44,000 de plus que , , .t . , c .
l'augmentation totale des dépenses de l'année dernière cm- vivant à bon marché, put travailler à bon marché, aÜn
parées aux dépenses de la dernière année de nos adversaires, d'obtenir des -produits manufacturés à bon marché, de telle
ce qui prouve que dans tous les antires services le gouverne- sorte que, ayant (les produits à bon mar-ché les manufactu-
nment actuel a dù taire des économies. riers anglais pussent être les fournisseurs -de tous les pays

Nos adversaires ont dit que l'industrie de la construction du monde.
des navires et notre marine marchande ont décliné, et ils Il n'y avait pas la moindre intention d'améliorer le sort
attribuent ce déclin à la politique nationale. Or les matériaux des ouvriers, ni de leur donner plus de bien-être ; tout ce
employés à la construction des navires sont le bois, le fer que les manufacturiers demandaient, c'était la main-d'ouvre
et les cordages. Il n'y a certainement aucun droit à payer à meilleur marché, afin de pouvoir vendre les produits
sur le bois employé par cette industrie, tandis que pour de leurs fabriques en plus grandes quantités aux pays étran -
tous les matériaux importés pour la construction des navires, gers.
il y a une remise de droits qui rembourse, je crois, tous les On s'apitoie aussi sur le sort du pauvre et de l'ouvrier.
droits qu'ils ont pu payer à l'entrée. De sorte qu'on ne peut Quelquefois je perds patience à entendre ainsi parler de
pas attribuer à la politique nationale le déclin de cette indus- l'ouvrier. L'ouvrier est le plus indépendant de tous les
trie. hommes et c'est lui qui a le moins besoin de pitié. La

Chacun sait que les steamers prennent chaque jour davan- plupart de ceux qui parlent de leurs sympathies pour l'ou-
tage la place des voiliers, et que l'on ne se sert plus guère de vrier ne parlent ainsi qu'au temps des élections pour tà-cher
navires en bois; il en résulte que le nombre de ces navires de se faire de leurs sympathies un engin politique; mais
construits ou employés n'est pas aussi considérable qu'il les êlections passées, il leur reste peu ou point d'affection
l'était autrefois. pour l'ouvrier.

M. WALLAE.(Norfolk)
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J'aime les gens qui sont conséquents dans leur conduite.

Voici l'honorable chef de l'opposition qui vient de nous dire
qu'il est libre-échangiste en principe. Pourquoi donc
n'applique-t-il pas ce principe à la profession dont il est
membre ? Pourquoi ne vient-il pas dire : Nous ne voulons
point de protection pour le barreau. Nous allons abolir le
tarif dos honoraires qui a été fait par des gens dont les
sympathies étaient pour les messieurs à longue robe. l
nous faut le libre échange ; mais quand ce principe touche
à leurs intérêts, nos adversaires pratiquent la protection.

Ils ont bien envie d'arriver aux banquettes ministérielles.
Quelles sont les raisons qu'ils allèguent qui pourraient
justifier leur nouvel avènement au pouvoir? Le chef de
l'opposition a énoncé, dans une certaine occasion, des
idées qu'il se proposait de faire triompher et qui serviraient
de programme à son parti. Dans un discours à Aurora, il
a -donné le jour à l'idée de la fédération de l'empire, à celle de
la représentation des minorités, et à celle de Pabolition du
Sénat. Mais depuis ce temps, l'honorable député a été
ministre; il est aujourd'hui le chef de l'opposition et cepen-
dant il n'a encore mis à exécution aucune de ces idées,
de ces réformes, comme il les appelait. Il a dit qu'il ne
resterait pas longtemps dans les rangs d'un parti qui n'aurait
aucune réforme à proposer.

Ce n'est pas sans rire que j'ai entendu le député de
Norfolk-Nord parler du scandale du Pacifique. Il a dit
que le gouvernement actuel avait été chassé du pouvoir pour
avoir été- coupable de l'infamie de vendre une charte pour
de l'argent destiné à corrompre les électeurs et à acheter
leur conscience. Quels scélérats que ces ministres f Cepen-
dant, après avoir donné le pouvoir aux députés de la gauche,
après avoir fait l'ezpérience pendant cinq ans de leurs ta-
lents administratifs, le peuple les a mis à la porte et a rappelé
ces scélérats de ministres conservateurs. Qu'est-ce que cela
prouve, M. l'Orateur? Ou bien que le peuple trouvait les
autres plus corrompus, ou bien, s'ils étaient honnêtes, qu'ils
étaient des imbéciles. Il s'est dit . Prenons les corrompus,
s'il le faut, mais débarrassons nous des imbéciles, et il les a
mis à la porte.

Je crois, M. l'Orateur, qu'il est à peu près temps pour moi
de conclure.

PLUSIEURS VOIX. Continuez.
M. WALLACE. Oh, épargnez-moi. Je ne saurais

entreprendre de parler pendant quatre heures. Je mourrais
à la tâche. Mais je crois que nous, les partisans de la poli-
tique nationale, nous appuyons une politique qui donnera
au pauvre ouvrier le juste prix de son labeur ;-au moins
c'est là notre but, et nous tâchons, avec le gouvernement, de
gérer les affaires et le commerce du pays d'après le prin--
cipe que le soleil luit pour tout le monde. Nos adversaires
soutiennent une politique qui consiste à acheter sur le
marché où les prix sont les plus bas, et à vendre sur le
marché où les prix sont le plus haut. Quel serait, M.
l'Orateur, le résultat de cette politique? Le voici: elle
détruirait tout espèce de patriotisme; ceux qui soutiennent
cette politique n'ont aucun sentiment d.'humanité; ils ne
reconnaissent pas la fraternité des hommes; ils ne les
regardent que comme des machines taillables et corvéables
à merci; ils ne considèrent leur-Irère que comme un homme
au dépens duquel vous pouvez vous enrichir en lui vendant
cher et en achetant de lui a bon marché.

Cette doctrine est subversive; elle est destinée, si elle
était mise à exécution, à faire de tout individu l'ennemi
de son voisin, à faire de ce monde un véritable enfer. Voilà
le résultat pratique de la politique d'acheter sur le marché
où les prix sont le plus bas et de vendre sur le marché où les
prix sont le plus haut. La doctrine en principe est con-
tiaire au plus universel des préceptes: " Faites aux autres
ce que vous voudriez qu'ils vous fissent."

M. IRVINE. Quoique je ne m'imagine pas être plus
poltron qu'un autre, j'avoue que je n'ai aucune habitude de

la guerre de partisans. J'admets que ma grammaire t'est
pas très forte et que mon arithmétique n'est pas de force
à lutter contre certains calculs qui ut été portés devant la
Chambre.

J'ai écouté avec beaucoup de peine, et quelque plaisir, les
discours qui ont été prononcés pendant cette discussion.
J'ai écouté avec peine les députés qui ont essayé de prouver
les propositions les plus absurdes dont on a souvenir. J'avoue
que je préfère un député des provinces maritimes à un député
de l'Ontario; mais lorsque les députés des provinces mari-
times s'élèvent à la hauteur de l'intelligence de cette
Chambre, je désirerais bien qu'ils ne s"ingéniassent pas à
tromper le pays et à faire des raisonnements absurdes.

Ce n'a pas été sans chagrin que j'ai écouté le discours d'un
député qui a passé deux heures à prouver que la population
de l'Ontario payait moins cher le charbon à cause du droit
de cinquante ceatins par tonne. Mon arithmétique ne peut
pas le suivre jusque-là. Je vais me contenter de discuter
la politique nationale.

'occupe une assez humble position; j'appartiens à un
parti qui est peu nombreux ici, mais qui, si je ne me trompe,
est très nombreux dans le pays. i e suis un cultivateur
pratique; non pas un do ces gentilhommes campagnards qui
ont des domestiques autour d'eux à qui il disent "allez et
venez," mais je donne des ordres et j'aide à les exécuter. Je
suis un de ceux qui se sont enrichis, disent messieurs les
ministres, au moyen des taxes qu'on leur a imposées. Je
puis parler par expérience pratique, et une once d'expérience
vaut une livre de théories comme celles qui ont été émises
devant la Chambre.

Je suis heureux de dire que j'appartiens au parti auquel
j'ai toujours appartenu, au grand parti libéral canadien, qui
a donné au pays tout ce qu'il possède en fait de liberté
civile et religieuse. Je suis heureux aussi de dire que
j'aiaue et que je respecte notre mòre-patrie, et si lon
compare le Canada à la mère-patrie, on trouvera qu'il y a
entre les deux pays une grande affinité. Le parti libéral,
dans la mère-patrie, est toujours l'ami du pauvre. Le parti
tory, avant sir Robert Peel et l'abrogation de l'impôt sur les

i céréales, était l'ami du monopole des propriétaires fonciers.
Les partisans de Peel et les libéraux étaient les amis du
pauvre, et, dans notre pays, le parti libéral a toujours été
l'ami du pauvre, tandis que les tories, de même que le parti
tory en Angleterre, sont appuyés par les monopoleurs.

Je suis heureux de dire que j'ai l'honneur d'avoir pour
chef à la Chambre un homme contre qui, après avoir siégé
ici un mois, tout ce qu'on a pu dire de pis se trouve renfer-
mé dans les deux mots : " parlez maintenant."

Je suis heureux aussi que l'homme que j'aime plus qu'au-
cun autre au Canada, l'honorable député de Lambton (M.
Mackenzie), a été suivi par ses adversaires de Dan à Beth-
seba, et que la seule accusation qu'ils aient pu formuler
contre lui-et cette accusation n'a pu même l'atteindre,-
est d'avoir acheté des rails trop tôt, le prix ayant ensuite
baissé.

Je me rappelle que, en 1848, lorsque je débarquai au
Nouveau-Brunswick, tout jeune, les temps étaient durs. Je
m'engageai à raison de £16 par année pour travailler comme
domestique, et je n'en ai jamais rougi. J'ai entendu dire
que l'on avait demandé une fois à Andrew Johnson, alors
qu'il était à l'apogée de sa gloire, si c'était vrai qu'il avait
été tailleur. Il répondit: " Oui, et j'étais un bon tailleur
aussi; je faisais des habits et j'étais un bon ouvrier." J'ai
été domestique; j'ai été un bon domestique, et l'homme qui
m'avait engagé à £16 par année a été un des premiers à
voter peur nî'envoyer ici.

Je n'ai pas honte non plus de mes ancêtres, car je des-
cends d'une race qui partout où elle se trouve, fait sa
marque dans le monde. Que ce soit à l'Âima ou sur les
hauteurs d'Inkerman, elle est toujours au premier rang.

Chaque fois que je viens au Canada et que je rencontre un
manufacturier foncièrement tory, lorsqu'il est battu dans
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l'argumentation, il change de tactique, et, que ce soit dans
un cercle social ou sur la place du marché, il dit : vous
n'êtes pas un patriote ; où sont votre patriotisme et votre
loyauté? C'est le cri universel; c'était le même vieux cri
et la même vieille, histoire lorsque nos pères combattaient
pour obtenir le gouvernement responsable. On leur disait,
à eux aussi, qu'ils n'étaient pas loyaux lorsqu'ils abolissaient
les réserves du clergé et d'autres abus de ce genre. Je dois
dire cependant que l'on n'avait pas entendu ce reproche ni
ce cri depu's longtemps dans le pays, excepté tout récem-
ment. Après l'union, nous nous sommes trouvés pendant
quelque temps mal à l'aise sous ce régime, grâce au manque
de patriotisme d'un homme et à la manière tyrannique dont
il a traité la Nouvelle-Ecosse. Si l'on nous avait traités
avec justice, il n'y aurait pas eu de Canadiens plus loyaux
que nous. On accusait la population de la Nouvelle-Ecosse
de nmanquer de loyauté parce qu'elle ne voulait pas obéir au
moindre signe d'un tyran.

Heureusement, jusqu'à l'inauguration de la politique
nationale, nous n'avions pas entendu répéter cette acusa-
tioti depuis des années. Nous sommes entrés dans la confé-
dération de bopne foi, espérant être traités suivant la consti-
tution, mais nous nous sommes aperçus malheureusement
que nous ne l'étions pas.

Je dois dire que l'on ne nous a jamais lancé ce reproche
insensé de manquer de loyauté et de patriotisme, jusqu'à
une date récente, jusqu'à ce que messieurs les ministres
fussent revenus au pouvoir? Simplement pour cette raison
ci, que ces messieurs qui ont fait la coalition, et parmi eux
étaient des gens que nous honorion,-car, bien que nous
n'ayons jamais aimé les coalitions, nous consentions volon-
tiers à ce que les nôtres aidassent à faire de ce pays une
grande nation-ces messieurs, dis-je, y trouvent leur avan-
tage

Afin de se maintenir au pouvoir, ils ont commis des actes
qui, aux yeux du peuple canadien, comme aux yeux de
toute l'Angleterre, ont déshonoré le pays; et, afin de revenir
au pouvoir, ils ont inventé et prêché une théorie ou une
politique.qui, d'après leurs promesses, devait enrichir tout
le monde, cultivateurs, manufacturiers et le reste.

Cela nie rappelle beaucoup ce que disait Barnum. Un jour
qu'il organisait un grand spectacle, on lui demanda ce
qu'il faisait, et il répondit: " Les gens de ce pays-ci aiment
à être blagués, je ne vois pas pourquoi je ne les blaguerais pas
tout comme un autre. " Le parti ministériel a essayé de ce
système, et a réussi à regagner le pouvoir. Il espère peut-
être gagner à sa cause le comté que je représente ; dans ce
cas, ise trompe, s'il faut juger des sentiments du comté par
l'homme qu'il a choisi pour. représentant. Je trouve qu'il
est suPpérieur à la moyenne des circonscriptions dOntario
qui ont gén,éralement élu des partisans du ministère prêts
àvoter en faveur d'hommes qui ne se sont pas encore
répentis de leur conduite politique passée.

UNE VOIX. La politique nationale.

M. IRVINE. J'y arriverai assez tôt, si vous voulez bien
rester tranquilles. Je me rappelle parfaitement 1848.
C'était un pauvre temps, que le temps où je me suis fixé
dans mon comté. Notre commerce n'était pas ercouragé.
Je me rappelle que, en 1854, lorsque la guerre de Russie
éslata, les prik atteignirent leur plus haut peint. Le foin
se vendait 840 la tonne, l'avoine 80 centins le minot, et les
billots d'épinette, 813 le mille à. Saint-Jean. On n'a jamais
revu ces prix depuis. Pourtant, nous n'avions pas alors de
politique nationale. Depuis cette époque, jusqu'au com-
mencement de laguerre civile américaine, nous avons.eu
de pauvres. temps. Mais pendant cette guerre, le cultiva-
teur obtint d'excellents prix pour ses produits, quoique nous
n'eussions pas encore de politique nationale. Plus tard, nous
avons ou encore des temps durs, une période decrise.

Ce que je prétends établir, c'est que nous avons gècérale-
ment des saisons do prospérité suivies par des périodes de

M. IRvNE

crises les unes saivaDt les autres rapidement. Je regrette
que nous ayons ou à traverser une saison de Crise après
1878, et je dois dire, sans mettre en cause la politique na-
tionale, que j'ai vendu des produits agricoles en 1879 à plus
bas prix qu'à aucune autre époque depuis 1848, et 1879 était
la première année du gouvernement actuel. L'avoine valait
à Carleton 22 contins le minot. Nous avions alors la poli-
tique nationale. Mais, naturellement, on dit qu'eUe n'avait
pas eu le temps de porter ses fruits. Cependant,.en 18l80,j'ai
vendu du foin, 50 tonnes, i $5 la tonne, à plus bas prix que
jamais. auparavant. Aujourd'hui, malgré la politique natio-
nale, nous n'obtenons pas des prix tout à fait aussi élevês
qu'autrefois.

J'admettrai cependant que mon comté est aujourd'hut très
prospère. Nous avons l'exploitation dés bois, et, si quel-
qu'un ne peut trouver de l'emploi au Nouveau-Brunswick,
il peut traverser la frontière et aller dans le Maine où il y
a du travail en abondance pour les hommes et pour les che-
vaux. Il n'est personne d'oisif, dans mon comté, quel que
soit son métier. Si cela est dûà. la politique nationale, que
ses partisans le prouvent, pour moi, je ne le crois Pa

Quant aux industries du Nouveau-Brunswick, elles ont.
toujours été prospères. Je n'ai jamais vu un manufacturier
faire faillite. Nous avons à Woodstock deux fonderiesde
fer, dont les propriétaires ont.commencé les affaires avec un.
petit capital et que l'on dit riches aujourd'hui. Les.proprié-
taires de ces deux fonderies m'ont dit qu'ils étaient mieux
sous l'ancien tarif que sous le tarif actuel. Quant à ces
industries, je suis persuadé que la politique nationale ne
leur a évidemment fait aucun bien.

A propos des.manufactures, il y a un principe que nous
regardons comme sacré au Nouveau-Brunswick, et le gou-
vernement paraît l'admettre aussi comme tel, c'est qu'il
n'est pas. prudent pJur un jeune pays de favoriser des
manufactures de tout genre ; il ne doit ecouger que les
industries qui peuvent être exploitées avec suecè.Un autre
principe auquelon croit dans mon comté, c'est qu'il ne faut
pas imposer de droits sur la matière première, afin de per-
nettre â,nos. fabricants de supporter la.concurrence étran-

gère.
Je veux aussi rappeler un autre grief., Avant l'union,,on

nous fit quelques promesses que, je regrette de le dire,
messieurs les ministres n'ont pas tenues. Lorsque ces pro-
messes nous furent faites, le Nouveau-Brunswick avait un
tarif douanier de 12½ pour cent, et le vieux Canada, un tarif
de 20 pour cent. Afin de nous persuader d'entrer dans la
confédération, on réduisit le tarif du Canada à 15 pour cent.
S'il était de notre intérêt à cette époque de réduire le tarif
douanier à 15 pour cent, pour nous engage- à entrerdans:la.
confédération, comment peut-il être de notre intérêt aujour-
d'hui d'élever le tarif à 30 ou 40 -pour cent ?

Je suis obligé d'avouerj'en suis fàché,-j'en rougis-que les
hommes d'Etat canadiens ne sont pas ce que nous les pen-
sions. On dit des hommes .d'Etat anglais qu'ils considèrent:
l'honneur de leur pays:comme leur honneur personnel. Je
regrette de dire que les hommes d'Etat canadiens ne sontpas
si délicats. S'ils peuvent atteindre leur -but, ils ne sont pas
si soucieux de leur honneur personnel.

Je tiens aussi à déclarer que lorsque les hommes d'Etat du
pays se sont décidés à faire des changements aussi considê-
rables au tarif, ils a-uraient dû consulter tous les intéressés.
Je me flatte d'appartenir à un grand parti en ce pays, aux
cultivateurs. On dit que les quatre cinquièmes de la popu-
lation du Canada sont des cultivateurs; cependant je regrette
de ne voir que moins d'une douzaine de cultivateurs à la,
Ohambre. Vous ne pouvez faire un pas sans coudoyer un
manufacturier. Le pays ne sera bientôt gouverné que par
les manufacturiers, par les médecins et par les avocats.

Avec toute la déférence possible pour messieurs les minis-
tres, je dirai qu'un parti aussi nombreux que le.nôtre, qui
contribue.poiu une. si grandepart à la.prospérité matérieue
du pays, qui exporte plus de la moitié des produits du Canada

324



DÉBATS DES coOMnUES.
sur les marchés d'Europe, et qui en ramène le numéraire,
d'or,je dirai que ce parti mérite un peu plus de considération
de la part du gouvernement.

Lorsqu'ils ont fait ces changamente si considérables au
tarif, ont-ils consulté les cultivateurs pour s'informer des
changements dont ils avaient besoin ? Non, ifs ont promis
d'enrichir tout le monde, Si mes renseignements sont
exacts, ils ont fait venir des Etats-Unis deux raccommo-
deurs de tarifs pour arranger le nôtre ; puis, le ministrcdus
Finances a envoyé des circulaires aux nmanufacturiers, les
invitant à venir voir ses raccommodeurs de tarif afin de
s'entendre avec eux pour que le tarif fut exactement ce dont
ils avaient besom.

Les cultivateurs du Canada sont obligés d'acheter les pro-
duits des manufacturiers ; mais a-t-on demandé aux cultiva-
teurs de venir à Ottawa pour voir si, oui ou non, on donnait
la préférence aux -produits des manufacturiers canadiens ?
Non ; on les a insultés, ouvertement, seiemment, et je me
trompe *trangement sur leur caractère s'ils ne se vengent
las du mépris qu'on ressent pour eux; je me trompe sur
leur compte s'ils ne renversent pas ce tarif sur la tête
des misérables qui l'ont élaboré. Je ne m'étonne point que
les dépi és ministériels rient quand je parle de la tête des
misérables, Mais il faut se rappeler que je suis irlan-
dais et que, comme tel, j'ai le privilège de "parier deux fÔis."

UNE VOIX.-Leurs vertueuses têtes.

folkl-Nord (M. Cliarlion), elle irouvera ma cause aussi
bien que la sienne. Cette lettre se rapporie aux droits im-
posés par le tarif actuel sur les machines agricoles, en sus
des droits existants sous l'administration Mackenzié. V6ôit
la lettre

o MON cu1DR moNsEu,-J'ai reçu votre lettre d'hier demandant leu
détails des droits additionnels sur nos produits en sus de ceux de 1878.
Nous vous les donnons ci-dessous, et ils sont plutôt trop bàs qie trop
haut. Pour fabriquer notre muissonneuse, nuus employons 50J livres
de fonte, 50 centins.; 5 livres de fer malléable, droit additionael, 24
contins ; 32 livres d'acier à ressort, 13 ceutins; 16 livres d'acier b.
outils, 10 centins, disons $1 de boulons, 25 centiàs; 75 Ilvrés de fer
forgé, 19 ceto ; lve 'écrons> 1 "C5tinT ; peiunre -et huiles, 4,
ents-; vernis, 5 centins*, charbon, 3 centins ; fil de fer, 1 centin;

lames de couteaux, 20 centins, total, $l.75.
Je demandeà MMI. les ministres s'ils croient qu'en taxant

les matières premières de tous les instruments employés
sur la ferme, ils mettront le cultivateur à même de faire de
plus grands bénéfices ? Avant ce jour, il y.avait encore une
taxe sur le ferblanc employé par le cultivateur; mais si, ee
forblane était employé à la fabrication de conserves do
poisson ou autres, on accordait une remise des droits.

Je demande si le cultivateur canadien peut rivaliser sur
un pied d'égalité avec ceux des autres pays sur les marchés
de l'Europe, lorsqu'il a à- payer plus que sa part du revenu:
de son propre pays ? Les matières premières- qui servent
à la fabrication d'instruments agricoles n'avaient jamais
été taxées, excepté peut-être à un taux de 5 pour-, cent.- On

M. IRINZ.Vorteuse têts? Jene 'eux re iendit .que nous. sommnes les adiversairesU8MbilieeeM. Imais nous ne l'avions jarnais entendu dire avant l'avéne-
de semblable, car vous pourriez aussi bien aller chercher la ment au pouvoir de mesieurs les ministres, en 1878. Il n'y
vertu à Sodome. S'il y avait parmi eux deux hommes ver a aucune raison pour que nous soyons les adversaires dos
tueux, ils seraient peut-être sauvés. Vertueuses! Mais toute manufacturiers. 1Nous avons des intérèts communs avec
la tête est malade, tout le cœur est en défaillance. Ver- eux, nous leurs vendons nos produits,. et ils nous vendent
tueuses! Les hommes qui voudraient -mais je ferais lnts marchandises. Le cultivateur ne,domande aucune
mieux de m'arreter. Jo suis content de pouvoir rencontrer fa:eur au gouvernement ; il a asez de bon sens pour com-
lace à face ces beaux messieurs à bas de soie qui régentent prendre que: le gouvernement ne peut lui:donner un marhé,
les cultivateurs. Je suis le premier cultivateur, a peu pres, et que c'est de lavtnt.ardiseet ducharlatanisme tout pur que
qui ait eu l'occasion de plaider sa cause ici, je veux la plaider de la lui promettre.
comme.il convient; et j'admettrai volontiers que vous avez Nous nous opposons tout simplement-à ce que le gouver-
un. bon caractère. nement. prenne les manufacturiers sous sa protection spé-

J'ai un immense plaisir à me trouver à la place que j'oc- ciale, à ce qu'il les mette en serre-chaude, de sorte, qu'ils
eupe, car il m'a fallu, pour cela, là-bas, dans mon comté, n'osent plus s'aventurer on plein air de peur d'être atteints
combattre ces géants, ces lou s affames qui rodaient aux par les vents froids de l'hiver. Le cultivateur, dit-on, peut
alentours, et jai eu beaucoup e peine à m'en tirer. Jedois faire la concurrence aux autres pays sur tous les marchés
dire que la liberté anglaise est le principe qui gouverne la du monde, tandis que le manufacturier ne peut pas. Je
Chambred consens à ce que le manufacturier soit protegé dans une

Si nous consultons les rapports du Canado, nous verrons certaine mesure. mais non pas au point que l'acheteur de
que:les manufacturiers faisaient bien mieux leurs affaires ses-produits ne puisse conserver le droit de choisir ses mar-
sous l'administration Mackenzie qu'aujourd'hui. 1,h ce qui chandises.
concerne les exportations de-produits manufacturés, ils ont Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de donner une protec-
exporté presque, sinon tout-à-fait, trois quarts de million de tion de 30 pour cent au fabricant canadien d'instruments
plus en 1818 qu'en 1881. Les exportations de produits manu- agricoles. Si le fabricant dit que c'est nécessaire, il n'est
facturés. en 1878, ont été de 84,715,716, et, en 1881, de pas de la race des Bretons, car partout oàvous. trouveroun
84,042,133 ; de sorte que les affaires des manufacturiers Breton il vous dira :" Je suis capable de me mesurer k-. :ec
paraissaient-plus prospères en 1878 qu'en 1881. le reste du monde."

Mais ce dont j'ai à me plaindre dans ce nouveau tarif, c'est Nous-savons tous que c'est au cultivateur qu'est due en
que le manufacturier a un avantage injuste sur le cultiva- grande:partie la position qu'occupe actuellement le pays.
teur. .le vais expliquer la situation du cultivateur. Il n'a C'est luis qui a défriché la forêt, qui a fait du désert un
point de marché local, excepté pour une portion restreinte jardin, qui a repoussé le sauvage au fond des -bois et: qui a
de ses produits. En 1878, le total des expôrtations était de mis en culture notre vaste domaine. Nous savons qu'il
$93,000,000, et, sur ce chiffre, les produits de la forme c-mp- devrait être protégé d'une manière équitable par le gouver-
talent pour $4,000,000. Le cultivateur est obligé d'aller nement, tandis qu'au contraire il en reçoit insulte sur
sur les marchés étrangers pour dis oser de ses produits; il insulte, et qu'au lieu de l'inviter à donner son avis - sur les
ne. peut le faire dans sa localité. e devrait-on pas alors modifications extraordinaires apportées à notre- régime
débarrasser le cultivateur de tous les droits ? Si vous vou- fiscale, on l'a- laissé complètement à l'écart.
lez qu'il supporte la concurrence, ne devrait-on pas le dé- Je pense que 30 pour cent est un droit trop élevé sur les
barrasser de tout ce qui le gêne,? . intruments agricoles ; 15 pour cent devrait être suffisant,

Au lieu de cela, les ministres l'ont imposé davantage. Ils et les manufactures pourraient recevoir en franchise la
nous faut aller sur les marchés d'Europe pour vendre nos i matière première.
produits. Il n'est pas un outil, un instrument agricole dont l
le cultivateur se sert qui ne soit lourdement taxé-pas un M. DOMVILLE. Qué feriez-vous de la tmatière pro.
seul outil. . Je vais prendre laliberté de relire- là lettre qui mišr qtue nous produisons? La laisserie-vous sans pro-
a été lue déjà~l'autre jour par l'honorable député de Non tection?
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M. IRVINE. J'aborderai ce point dane un instant,
Mais j'aimerais à savoir comment les fermiers sont traités.
Il faudrait être avocat et docteur en médecine pour pouvoir
le dire. L'un des cris de guerre des ministres actuels, en
1878, était que le Canada devait être 'conservé pour les
Canadiens. Je veux bien croire qu'ils doivent conserver le
Canada pour les manufacturiers; mais que doit-on faire pour
conserver le Canadapour les cultivateurs canadiens ? Suppo-
sons qu'unicorsité de cultivateurs canadiens, quand notre sys-
tême fiscal a été changé, eût été invité à discuter ce point,
et qu'il se fût prononcé sur le degré de protection à donner
aux manufacturiers, pensez-vous que la première chose qu'il
eût demandée aurait été de prier les gouvernement d'imposer
un droit de 20 pour cent sur les chevaux? Nous avons
exporté 29,000 chevaux, l'année dernière; est-ce qu'un dioit'
de 20 pour cent sur les chevaux importés nous aurait béné-
ficié ? L'année dernière, nous avons exporté 62,179 têtes de
bétail, et 354,155 moutons. Siun cultivateur pratique avait
été prié de nous donner ses conseils, eût-il placé un droit de
20 pour cent sur le gros bétail et les moutons? Il ne l'aurait
certainement pas fait. Il aurait vu que nous avons importé
l'année dernière, 75,000 barils de porc, et un homme pratique
n'aurait-il pas dit au ministre des Finances: " Nous ne vou-
lons pas que vous mettiez un droit sur ces articles que nous
exportons, mais nous aimerions que vous en missiez un sur
ceux que nous importons." Mais le ministre des Finances
n'a pas mis un droit sur ces articles et l'impôt de 10 pour
cent était établi avant la confédération. Non, le ministre
des finances a voulu d'abord nous insulter et ensuite nous en
imposer. Puis il a mis un droit de 15 cents sur l'orge et de
7J cents sur le blé-d'inde. Nous exportons beaucoup d'orge;
l'année dernière, nous en exportions 8,800,519 minots et
nous importions environ V,000,000 minots de blé-d'inde,
dont environ 3,000,000 minots pour la consommation locale.
L'excuse que le ministre des Finances adonné pour imposer
un léger droit sur le blé-d'inde était que ce grain devait
être employé par les brasseurs, et, de fait, le ministre des
Finances est le grand ami des brasseurs. Tout le monde
sait qu'un minot de blé-d'inde vaut deux minots d'avoine,
et il ne s'est pas écoulé une année depuis 1879 durant
laquelle les avoines ne se sont pas vendues 4 et 5 cents par
minet plus cher dans l'Etat du Maine que dans le Nouveau-
Brunswick. C'est railler et insulter les cultivateurs que de
laétendre qu'il sont protégés par cet état de choses. Le
miinistre des Finances nous parle de représailles contre les
Etats-Unis. Il est humiliant de l'entendre proférer cette
absurdité qu'il y a eu représailles. IL est bien bon de signa-
ler une imbécilité, mais quel est l'imbécile ? Puis vient
l'article de la laine. Le ministre des Finances déclare que
nous avons exporté 1,000,500 livres de laine canadienne, et
de ce fait il infère naturellement que nous produisons plus
de laine canadienne que nous n'en avons besoin pour nos
manufactures. Mais où est la vérité ? Nous importons huit
millions de livres de laine étrangère. Après que le nouveau
tarif eut été mis en opération, il s'éleva un grand murmure
à propos du fait que nos manufacturiers importaient de la
lame étrangère au détriment des cultivateurs canadiens,%t le
ministre des Finances imposa un droit de 3 cents par livre
sur la laine. Cependant, nous importons 8,000,000 livres
de laine en franchise, lorsque nous sommes obligés d'exporter
1,000,500 de livre de notre propre laine.

Or, M. l'Orateur, nos cultivateurs de iandent aujourd'hui
que le Canada soit pour les Canadiens et ils veulent être
mis sur un pied d'égalité avec les manufacturiers. Sur
la laine qui a servi aux vétements portés par le pauvre
homme, un droit a été payé, tandis que la laine qui entre
dans la contection du vêtement destiné au porteur de bas
de soiq est admise en franchise. Que pouvons-nous at-
tendre de la part de tories ? Jamais ils ne furent les amis
de l'homme pauvre ; toujours ils le pressurèrent et en
firent l'esclave du riche, et je vois avec peine que celui que
nous avons fait sortir de sa pharmacie pour en faire un
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ministre des Finances, est, lui aussi, l'ennemi du pauvre
homme.

Sir LEONARD TILLEY. C'était un bon pharmacien.
M. IRVINE, Maintenant, M. l'Orateur, je parlerai de

son ami Parks, fabricant de chaîde de coton. Il y a deux
industriels dans celui qui fabrique des cotonnades; l'un
fabrique et l'autre achète, or, je suis, moi aussi, un acheteur
de cotonnades. N'est-il pas étrange que le fabricant, qui
obtient sa matière première en franchise et sa main-d'ouvre
à meilleur marché qu'aux Etats-Unis, ait besoin d'un droit
de 2 contins par verge de coton, quand la valeur première
à la fabrique est seulement de 5 centins par verge? On nous
dit qu'il faut 2 centins par verge carrée pour protéger'les
manufacturiers contre la concurrence des Etats-Unis. Que
pouvons-nous conclure de ce qui précède ? Je serais peut-
être en dehors des règles parlementaires en le disant; mais
je le retirerai au®besoin, après l'avoir dit; c'est que cela me
parait être un autre scandale à la Hugh Allan; c'est comme
si l'on était à court de moyens et que l'on voulût se créer
des ressources. Je ne crois pas qu'un manufacturier cana-
dien ose venir ici nous dire qu'il a besoin de cette protection
pour naintenir"sa position. Pourquoi, alors, sommes-nous
contraints de tant payer au trésor ? L'honorable ministre
des Finances l'a expliqué en disant que les cotonnades
étaient maintenant à aussi boa marché qu'en 1878 et qu'elles
se vendent à aussi bas prix aujourd'hui en Canada que dans
l'Etat du New-Hampshire. Mais comment cela ?

Je réside à quatre milles de la frontière américaine, et je
suis aussi en position que qui que ce soit, en Canada, de con-
naître quels sont les prix des marchandises vendues en
détail. On nous dit que nos cotonnades sont à aussi bon mar.
chê qu'aux Etats-Unis; mais je prétends, M. l'Orateur, que
l'on emploie ici beaucoup plus de cotonnades yankees, dont
une partie est introduite en contrebande dans le comté de
Carleton, que de cotonnades canadiennes, et je ne crains pas
que cette déclaration soit portée derant mes commettants.

Quant à la chaîne de coton de Parks, je suis prêt à mettre
ma réputation en jeu contre celle du ministre des Finances.
Ce dernier nous a dit, je pense, que cette chaîne était vendue
à aussi bon marché aujourd'hui que dans le New-Hampshire,
y compris le coût du transport. Eh bien I où est la vérité?
D'après ma propre observation, je éais qu'en 1880, le prix de
la chaîne fabriquée par Parks-je par-lo de la blaiche-et par
cinq livres, était, dans les magasins do détail, de 81.50,
tandis"que le prix de détail du même article, en 1881, était
de $1.35, Or, nous pouvions en 1880, comme nous le pouvons
encore aujourd'hui, traverser la frontière, pénétrer au-delà
jusqu'à cinq milles et acheter une meilleure chatne du coton
pouriS1.00. J'engage ma parole d'honneur sur ce fait, et
l'honorable ministre peut le vérifier dans son propre comté.
Pourriez-vous, M. l'Orateur, blâmer un pauvre homme, si,
au lien de payer $L35 à même ses gages, il traversait la
frontière pour acheter des Américains du coton pour $1.00?
Et la différence en faveur du coton américain est 'de 2 à 2j
centins par verge.

Passons maintenant aux peaux. Il parait qu'en 1880 et
188 1, nous avons importé pour $2,184,884 de peaux en fran-
chise. Je ne me suis jamais opposé à cela, parce que je
crois que nous devrions importer en francliise toute la
matière première dont ous avons besoin pour nos manu-
factures. Cependant, je suis obligé de me défendre. Si,
comme l'honorable ministre des Finances le prétend,
$ 175 de droit sur les matériaux qui entrent dans la confec-
tion d'une moissonneuse, a pour effet de mettre celle-ci à meil-
leur marché, comment, je le demande, 20 pour cent ajoutés
au prix de ces peaux, pourront-ils mettre celles-ci plus cher ?
Je ne puis expliquer cette contradiction, etje l'abandonnerai
à lhonorable ministre des Finances.

Ce dernier dit que le droit de 50 cents ajoutésau, prix du char-
bon le met à meilleur marché pour le peuple de POntario, et
que si j'ajoutais 50 cents au prix des peaux, elles pourraient
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par suite, être vendues à meilleur marché. Je dirai main- pour $1,00,000. En 1873, la valeur des marchandises
tenant un mot des articles de machinerie, Si ma mémoir entrées pou- la consommation a été de $10,849,76 ý, sur les-
ne me fait pas défaut, je crois que la première faucheuse quelles on a payé $ 1,24 6 ,138 de droits. En 1881, la valeur
qui a été importée dans le comté de Carleton, il y a envi- des importations ponr la consommation locale s'est montée
ron vingt-cinq ans, et c'était une faucheuse très-grossière, à un peu plus de 86,t00,000, tandis que les droits se sont
coûta $145.00, et vous pouvez aujourd'hui acheter le même élevés à $1,266,000.
article pour $65.00, ce qui est $80 meilleur marché que le Et cela est arrivé en présence du fait qu'il était annoncé
prix primitif. Cette différence représente une baisse de publiquement que le tat'it ne se-ait pas augmenté, mais
$3.00 par année avant qu'il fût question de la politique simplement remanié. Je citerai pour y'édification de la
nationale. Chambre ce que l'honorable ministre des Finances a déclaré

Mais l'honorable ministre des Finances, je dois lui 'en à Saint-Jean durant la campagne électorale de <878. Voici
donner crédit, n'a pas dit que les faucheuses seraientà meil- ses paroles empruutées à un journal, mais qu'il pourra
leur marché, si nous mettions un droit sur ces articles. rectifier, si elles ne sont pas correctement rapportées. Je
Toutefois, il nous dit qu'elles sont à meilleur marché qu'eni. les trouve dans une feuille tory et c'est, par conséquent,
1878. Ilnous a aussi dit que les chapeaux et les casques d'autant plus grave. Le ministre des Finances disait:
sont à me~ileur marché qu'en 1878; il dit aux manufactu- "Si j'avais été eu Parlement durant la dernière session, je n'aurais
riers-il a le soin de ne pas le.répéter à ceux qui achètent les), pas voté pour l'augmentation des droits sur les articles non énumérés
chapeaux-" envoyez-moi une lettre " et le manufacturier de 15 19 pour cent,. J'arrive maintenant à la question délicate, de la farine et du char-
qui,..comme de raison, peut faire de l'ar-gent par ce niOyen,- no. J ecequi, omme e rason, eut aire e l'agentpar c moy n, e cette grande question sur laquelle se fait la présente électio.î
est très disposé à écrire une lettre appropriée. Le ministre n'hésite pas à dire que si j'avais été dans la Cbambre, durant la dernière
des Finances prétend que les chapeaux et les casques sont session, quand les partisans du gouvernement proposèrent une taxe sur

quen 1878 ; mais j'ose dire qu'ils sont ,cesarties, y'rais voté coutre la roon. 1 'est pas vrai que air
iur 15 oure ntmeill Joqu'e.Macdonald recommande un tarif de 35 pour cent, ou une

aujourd'hui 15 pour cent meileur marché en Angloterre qu'en augmentation quelconque du tarif dans l'ensemble de la taxation. La
1878. Ily a tant de détours et de faux-fuyants dans tous les modification du tarif ne signifie pas l'imposition de droits additionnels,
arguments employés par l'honorable ministre des Finances mais simplement un remaniement des ebarges,.
que j'en suis profondément dégoûté, J'ai observé avec peine Telles sont les propres paroles de lhonorable ministre, et
et avec beaucoup d'indignation. ge l'honorable ministre des on se r-appellera qu'il fit expédier par un ami complaisant
Finances essayait, depuis une couple d'années, de nous faire du Nouveau-Brunswick un télégramme sur cette question,
croire que le Nouveau-Brunswick était moins taxé par tête et la réponse reçue fut qu'il n'y aurait pas d'augmentation
que les provinces de l'Ontario et Quêbec, ou toute autre pro- du tarif, mais seulement un remaniement. Quelle idée
vince de la Confédération. Cette ligne de conduite, suivant puis-je maintenant avoir de tels homme, ?
moi, est indigne de lui, et il devrait être le dernier homme Rapprochez ceci du fait que, quand la proposition fut faite
disposé à recourir à ces moyCes. d'augmenter le tarif de 15 à 17½ pour cent, l'honorable

Miais je.remercie l'honorable ministre .sionanes, qui est ministre des Chemins de fer fut représenté pa.le 1aa comme
venu à la rescousse, bien que, dans mon opinion, il n'y soit ayant dit que cette proposition était comme "le coin tran-
pas venu volontairement. Le discours de l'honorable député) chant de la taxation.' Si le tarif actuel n'a pas augmàenté
de Brant (M. Paterson) qui a fait voir que le tarif n'a pas les charges, comment cela se fait-il que nous payions autant
encouragé l'exportation des articles manufacturés et que les de droit sur 86,000,000 d'importations que nous le faisions
exportations de l'année dernière ont été moindiles que celles auparavant sur S11,000,000 ? En vérité ces messieurs sont
d'il y a quatre ans, l'ont forcé de le faire. L'honorable des hommes d'Etat modèles. Je regrette sincèrement que
ministre des Douanes était poussé au pied du mur et il nous a l'honneur des hommes d'Etat canadiens, qui gouvernent
rendu involoniairement justice. Je citerai, pour 'èdification 'cette moitié de continent, ne soit pas plus d'une grande
du peuple du.Nouveau-Brunswick, les paroles de mon ami, valeur. Mais je désire parler encore de la politique natio-
le ministre des Douanes. Il s'est exprimé ainsi: nale, qu'il m'est difficile d'abandonner. Elle est incontes-

tablement très productive en bons effets, comme l'une des
i' L'honorable député sait, et personne ne le sait mieux que lui, parce soui'os lés plus fécondes pour uelques uns dans ce aqu'il st beaucoup occuré de la quetion des exportations et des impur. . ,n p q , - e pas

tations;.:que le commerce interprovincial, qui s'est dévelonpé depuis qui, s'ils ne l'avaient pas, seraient réduits à rien. Ceci me
quelques années et surtout depuis les cinq pu six dernières anàées, est rappelle un homme de notre province qui n'était las pré-
double de celui qui existait il y a quelques annbea. Je présenterai quel- cisément bien arrondi, ou, comme l'on dit en Irlande, quiques chiffres à lhonorable député et je crois qu'ils lui démentreront que,
pendant que les exportatios, aepeptant les données fournies par lui, n 'était qu'à demi-spirituel. Cet homme voyant le mitnire
ont diminué sur quelques trente;,ou quarante articles, le commerce des Finances étendant ses mains et louangeant ce que la
interprovincial a augm<enté'et s'est quadruplé. politique nationale avait fait, dit:

" Prenez comme exempleles états concernant la Nouvelle-Ecosse. En
1875-78, la valeur des- exportations dans cette province s'éleva à Sir Léonard, qu'avez-vous fait pour augmenter le pvix
$14,wO,008, Si i'honorable député consulte les Tableaux du commerce des billots d'épinette de 84 à $5 ?" La réponse fut : "Cette
et de la navigation, il trouvera que les importations»des pays étrangers prospérité est due à la politique natioiale." Or, cette poli-dans, cette, province ont~ diminué dé -$b"0OO,0O0 ou $6,000,000. Qui a
fourni ces $8,0,roine dmarcandises, i ce ne sout les ma.ufacturiers tique était celle qui avait élevé à 88:00 le rix des billots
d'Ontarie Qeébc. si ce ne soit en même temps les fermes et les dans la ville de St.-Jean, au lieu de $3 ou 4 qu'il était au-
laiteries de ce ,aya? Les mêmés faits existent relativement au commerce paravant. Nous ne connaissons pas la moitié des vertus de
du Nouveau-Ernnswick. Si les honorables députés -de la gauche con- cette nature que nous offre la plitiqe nationalesultent les importations des pays étrangers, il trouveront que, il y a e .o
sept ou huit ans, elles ont atteint $l0;000,000 ou $12,O00,O0. Durant Sir ALBERT J. SMITIH. Est-ce -que le peuple l'a cru?
Padaa ßernière, elles se montèrent à un peu ous de la moitié de cette
somatne. .L'honorable député sait que le peuple du Nouveau Brunswick M. IRVINE, Le croire l Pourquoi pas? Celui qui fai-
consomme aujourd'hui autant qu'il le faisait il y a ciaq ou six ans que sait cette'question à sir Léorard n'était qu'à demi-spiri-
cette province est tout-à-fait atsai prospère, et que Afl en est ainsi, il tuel?
faut-ou que les marchandises qu'elle consomme soient manufacturées .
chez ale, ou qu'elles les reçoivent de l'Ontario ou d'autres provinces de M. ROSS (MiddEesex). Bt combien avait d'eiprit celui
la Confédération, qui manufacturent maintenant un grand nombre qui fit cette réponse?
d'artieleeque nous importions auparavant des pays étrangers."

M. IRVINË. Vous pouvez. le deviner, par la réponse.
Je remercie très cordialement l'honorable ministre des Pour revenir à la question des intérêts du cultivateur,rje me

Douanes 'et je lui suis très reconnaissant pour avoir dit ce souviens que l'automne dernier, quand le premier ministre
que le ministre-des Finances a omis Quand le Nouveau- arriva d'Angleterre, la presse tory proclamait ouvertement
Brunswick importe pour$5,000,000 on $6,000,001D de mar- que PAngleterre.retournait à la position qu'elle avait occu-
chauxdiês, il paie plus de dx'its que quand Il en importait j pêe avant le rappel des lois des céréales, on qus1elle adoptait
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le princi» de ciproeité commerciale. Cette presse disait
que le pretier ministre avait aus-i mis le feu en Angle-
terre, et qe ec patys Lait lvoi sa politique proteciionste
co mme le Canaia. Maisa il n'y a pas une grande chance
pour celte éventualité en Angleterre Voyons, en effet, si les
ministres actuels de ce pays sont les amis des cultivateurs.
L_às partisans de la reciprocité commereie en Angleterre
disent qu'ils vont payer toutes leurs taxes en imposant un
droit de 20 piaur cent sur le blé étranger et sur le bois de
service, et ce double droit, suivant les mêmes hommes, doit
être payé par les Canadiens.

Telle est la politique dont, d'après la presse tory, notre
premier ministre s'est. fait l'apôtre en Angleterre. Il
ne se contente pas d'assujétiv le fermier canadien aux
taxes et autres charges, mais il incite le parti protectionnis-
te en Angleterre à imposer des droits sur nos produits quand
ils arrivent en Angleterre. Cette politique ne préjudiciera
pas au manufacturier, parce qu'il n'en pas obUgé de sortir
ou de recourir au marché anglais, parce qu'il y a des elaves
en C'anada auxquels ses produits bons ou mauvais, sont im-
posés. Le mauuacturicr ne préte nd pas vendre ses mar-
chaudises A meilleur marché qu'ucun autre, mais il craint
de ne pas les vendre à leur valeur. Le manufacturier cana.
dien, de son côté, dit au peuple : " Vous devez acheter mes

arehandisset payermues>chaussures, bonnes ou mauvaises."
Et au marchand de bois il dit : " Vous devez expédier votre
bois en Angleterre et en rapporter de l'argent que vouï
dépeuer~z en achetant les produits mnanufacturés canadiens
de mawaie qulité." "Telle e,t la liberté que l'on nous
donne. Une classe doit être favorisée, tandis que toutes les
autres doivent se composer de hàcherons et de charroyeurs
d'eau. Le cri de déloyauté dans la Nouvelleose et
aitleurs n'a été soulevé que dernièrement par les membres
du gouvernement actuel, qui ort excité une classe contre
une autre, lé manufacturier contre le fermier et le journa-
lier. Se ne pense pas que nous puissions cimenter les liens
de ' 'union dans un pays s'étendant, de l'Atlantique au
Pacifique par de tels moyens.

Passons à un autre point. La politique nationale devait
avoir pour effet de nous créer tn marché chez nous pour
not produits. D'aprôs mon souvenir, le ministre des
Finances a déciré qu'il avait trouvé un marché local pour
environ Sti,000),000 de produits agricoles. Te ne contesterai
pas ce fait ; mais je pense que nous avons exporté, en 1881,
pour $3,000,000 de produits agricoles de plus qu'en 1880,
et cela démontrerait qu'il n'a pas fait grand chose avec son
marché local. Je lui donnerai; cependant, crédit de ce qu'il
a créé dans les provinces maritimies un marché pour six ou
sept mil lions de marchandises canadiennes de plus qu'aupa-
ravant. Il a aussi créé un marché- pour les jardiniers de
l'Ontario, et surtout pour les hommes d'une localité appelée
Gananoque. Je citerai ses propres paroles sur ce sujet,
parce que je crains que Le peuple du Nouveau-Brunswick ne
les voie pas autrement que mon discours. Les paroles de
l'honorable ministre sont une des plus fines productions que
j'aie encore vues, et elles ajouteront beaucoup a La littérature
des provinces maritimes. D'après le rapport officiel, il s'est
expnrme comme suit :

" voyons maintenant si ces principaut articles qu'il consomme ne
sont paa, d'un prix plus élevé 'auparavaut, et dans plusieurs tas ils
sont d'un prix moins élevé, qu uparavant, quel bénce trouve-t-il en
susdres prix moins élevés.,

"Dans mon opinion,le cultivateureut assln- sé dans ltarifqu'au,
cunte autre Classe dians is Canada. t'etird il lui procure un marché
tocal. Un autre député de la gauehe a parlé du marché local lors dela
dernière session,Je crois, comme étant d'une très petite importance.
Visit-z les diverses parties du- Canada ; mettez-vous en communicaxon
avec les cultivateurs, surtout dlans \es diverses villes ou les industries
manuktaiéresout été établies et tedéveloppent, et demandez-leur B'il5
n'en recotvent aucun avantage. Et pourquoi, .M. 'Orateur ?-ýous l'ope-
ration de ce, tarif, leure légumes, leurs fruits, leurs voailles, lagneau ou
le veau et autres viandk s, le eurre le fromage et presque tout ce g'-1s
offrent en vente, trouvent un prix plus élevé sur le marché local quye
sils étaient vendus dans des localités où ils seraient achetés par un
Comercant, qui les expédierait ensuite sur ýun autre' marchle. En

versaat avec qaslques cultivaýenurs, et.jo parle de eulivateurmqui ne
M. IaVyni

résident pas à centMines d'ici, j'ai trouvé qu'en i7',dans laville manu-
facturiére et laburieuse de Gananoque, que les eultivatenut t's naient fré-
quamment an marché avec leurs légumes, se tenantlà toute-lejournée, et
lorsqu'ils n'étaient pas capables ils retournaient chez en; attendat
une meilleure occasion ; mais se voyant souvent obligés de'evenir au
martché et accepter le prix ofert, Q itl est maintenant. l'état de choses
actuel Jeviens de dire "que lescultivateurs retournaient che eux sans
mviér, vnlerpruisI ;uraiis aujourd'hui, ils n'ont plus ceitte
míaére Ils vendent cur de larget Comptant tOutce 'l prortent au
marché et à des prit plus éles-és, st pourquoi et thangetient ? Pare
que dans cette localité tout fleurit, tout est en activité. Les manufae-
tures se sont accrues, le nombre de leurs employés a augnmeté et leurs
salaires sont plus élevés. Elles ont an abondance de l'argent, pour
acheter les produits périssables ou fragiles, j'entends surtout ceux qui
ne peuvent être expédiés sur des marchés éloignés."

Voilà le marché excellent que nous renevolis pour les
86,000,000 de marchandises manufacturées dtns le vieux
Cnada. Mais il y a une autre chose que je voudrais dire
en faveur du Nouveau-Brunswick et c'est au sjét -du com-
merce de farine. Si le peuple de l'Ontatio: eroit, sur
rapport fait par:l'honorablo míiiistre des Chemins de fer,
qu'un droit de 50 cents par tonne sur le charbon met cet
article là meilleur marché, nous sommes disposés à laisser
subsister ce droit. Voyant que nous achetolisgotte $6,000,-
000 de marchandises manufacturées de l'Ontaio, voUs feriez
bien, du moment que le droit sur le charbon neVbtis affecte
pas, d'abolir le droit sur la farine. Nous vourlois bien laisser
subsister le droit sur le charbon, Vu L'atguMdentation
concluante du ministre des Cheminu de fer; et ',dats ferez
b en de ie laisser là oùt il est. Mais,- u la- déclaration de
l'honorable ministre des Finances, je crois quuecne serait
également dans l'intéêvt du commerce côtier des trovinces
maritimes d'abolir le droit sur la farine,

Ainsi, je touche l la fin de mes observations et j'ose dire
que la Chambre n'en est pas tiichée.

Quand je serai auprès de mes commetants. ils me deman-
deront ce que l'on fait ici maintenant, et quelles sont
lés nouvelles. En réponse j'aurai à leir dire,' "ens avez
fait beaucoup pour un honime dans le Nouveau-B"-answick.
Vous l'avez d'abord adopté lorsqu'il êtait enfant:et voas en
avez fait un homme, et maintenant il est, je ois comme
le reste de ses collègues, un chevalier décoré. Qiaüd nous
sommes entrés dans l'union, il nous a'dit que 6228-partête,
payées par le gouverueinent fédéral, serait pour nous une
subvention suffisante peudantvingt-cinq ans, et cette somme
a déjà donblé. Après avoir promis un marché aux agricul-
teurs du Canada, selon ses propres paroles l. a simplement
créé un marché pour les jardiniers de Gana&oque." En susde
cela, je dirai au peuple. " Vous savez que sur tous les As-

gau centre du uveauunswick, il est allé vous dire
que le 4hemin de fer Ixtereolonial passerait directement
dans la vallée de S. Jean, et il a fait, dans toute5 fes
locali.tés, cette promesse Quelqu'un, lui fit unnquastion
en vers, en le nommant par son nom, et que voici, bien qu'il
ne soit pas parlementaire de désigner personne ar son nom:

Voyous, Tilley, soyez moins vantardî et moins fier;
Dites-nous quel-tracé suit le chemin de fer.

L'honorable ministre des Finances adéclaré apeple qui
l'a fait ce qu'il est, que le chemin de fer Intercolonral serait
construit dans la vallée de St Jean, et qu'irl metaitison
portefeuille, ni ce chemin, ne passaitpas par lì. -11 écrivit
-sa lettre -de démission -la mit dsusa poche et la garda,
pendant un certain ténibs; ffis, M. l'Orateur it la- sortit
ensuite pourquoi ?-PoUr la jeter au panier comme l'eût
fait un homme peu soucieuxd'une parole donûnée. te rois
qn'il y a ici un -honoruible député; on -me dit et, je parle de
mémoire, -que e'ôst lThonorable député de Raltbn, gùi a
déclare -au peuple de St-Jeanquelque temps après, qu% les
tories avaient construit le chemin de fer et jeté à la: mer
$8,0,00I . Or, pourquoi ce gaspillage? O?étaitpo u- -
set'ver les bonnes. glces- d' la province, de Uébec. Mais
l'honorable ministre des Pinances, que le peuple du eouven-
Brunswick a formé, jeta sa lettre de démission où il voulait
q'elle-restU. Quand je seraidevant mes commettantsJe
Sle'ur rappelterai, de plus, que l'honora}1e mnatro des
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Finances s'est déjà servi de cette expression : " que s'il
avait été en parlement en 1878, il n'aurait pas voté pour le
droit sur la farine ou sur le charbon."

Je leur rappellerai encore que le ministre des Finances et
le premier ministre ont déjà déclaré qu'en modifiant le
système douanier du pays, ce ne serait pas une augmenta-
tion, mais simplement un remaniement du tarif; mais que,
néanmoins, sous ce simple remaniement, nous payons autant
de droits sur $6,00,000 de marchandises que nous importons
maintenant que nous en payions sur $11,0UU,000 sous l'ancien
tarif, sans parler du tribut que nous payons sur ces $6,000,-
000 aux manufacturiers de l'ouest.

Bient6t, on sera si fier du géant, que l'on ne saura plus
oontenir ses transports, et l'on se demandera quelle espèce
d'homme peut ainsi s'adapter à toutes les circonstances.
Mais que les ministres actuels tombent, demain, du pouvoir,
et il n'y a pas une promesse qú'ils ne puissent faire pour y
remonter. Et vous pouvez sous l'imaginer. Si je suis bien
informé, il y a là, en face de moi, un personnage à figure
candide, dont les vêtements exhalent encore un parfum de
$32,000, si je suis présentement hors des règles parlemen-
taires, je retirerai mes paroles. Quelqueshonorables députés,
autour de moi, croient que ce n'est pas parlementaire.'
J'admets qu'il aurait mieux valu ne pas Iroférer les dernieis
mots que je viens de prononcer, et je pense que mes honora-
bles amis ont raison, uarce qu'ils ne veulent pas que de la
boue soit lancée, chose que je n'aime pas non pl us, et c'est
pour cela que j'aurais peut-être mieux fait de ne pas
m'exprimer de cette manière; mais, quoiqu'il en soit, M.
l'Orateur, le mot est lancé.
Je suppose que j'en aurai ditassez eun parlant de tout le bien

qu'a opéré l'honorable ministre des»Finances pour la province
du Nouveau-Brunswick quand je retournerai devant mes com-
mettants; maisje veux aussi leur dire ce qu'ontfait pour
les cultivateurs les autres messieurs qui siégent sur les bancs
du trésor.

Ils n'ont pas été placés sur un pied d'égalité avec les,
manufacturiers. Nous ne nous opposons pas àla protection,
pourvu que nous ne soyons pas trop taxés pour nos Mar-
chandises manufacturées dans le pays. Nous voulons que
nos manufacturiers reçoivent une protection raisonnable,
mais pas une protection de 35 à 40 pour cent. Nous vou-
lons acheter leurs marchandises et nous unir à eux dans la
ttche de former un grand peuple. Tai dit que sous le tarif
actuel, nous ne recevons pas justice du gouvernement, et il
ue reste à conclure en remerciant la Chambre de la com-

plaisance avec laquelle elle a accueilli mes remarques. C'est
la première occasion que je saisis pour essayer de parler
devant cette Chambre, et si c'est la dernière, je suis heureux
de celle qui vient de m'être offerte.

M. GIGAULT. L'honorable député qui vient de prendre
son siège a parlé en termes élogieux, du parti libéral et de
sa politique. Il a ajouté qu'il était un honnête cultivateur,
et je crois qu'il ne devrait pas se contenter de cette qualité
seule. Il devrait aussi étudier un peu plus l'histoire poli-
tique de son pays afin de fournir des renseignements plus
exacts à la classe importante qu'il représente spécialement.
Je demanderai à l'hon. député de Carleton (M. Irvine) ce
que le parti libéral a fait pour le Canada. Quelles lois, quelles
mesures a-t-il fait adopter qui ont contribué au bien-être
matériel du Canada, à -son agrandissement au développe-
ment de ses ressources. Les membres du parti libéral ont
toujours fait de l'opposition à tout ce qui était de nature à
promouvoir les intérêts du Canada.

Ils se sont opposés à la construction du Grand-Tronc et du
Pont victoria; ils se sont opposés à la confédération.

UN DEPUTE. Oh, Oh.

M. GIGAULT. Cet honorable député doit savoir que
les libéraux de la Province de Québec se sont opposés à la
confédération de môme qu'ils se sont opposés au chemin de
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fer Intercolonial et qu'ils eherchent aujourd'hui à empêcher,
à retarder la construction du chemin de fer du Pacifique.

Parti rétrograde, s'il en fut, il est ridicule do le voir s'af-
fubler du titre de libéral. Il est ridicule à, la part de ses
membres, de la partdes députés libéraux do cette Chambre
de prétendre, comme ils le font dans les assemb!ées pu-
bliques et même dans ce parlement, qu'ils sont les succes-
seurs de Lafontaine et Baldiwin. Croient-ils que nous avons
oublié que Baldiwin a été dêfait par un nommé Hartmour, un
" clear-grit ? " Oublient-ils, eux, que les libéraux ont dênon-
ce Lafontaine aussi violemment qu'ils dénoncent aujour-
d'hui les chefs conservateurs ? Oublient-ils, que dans la
Province de Qaébec, les libéraux ont affirmé que tous les
actes de l'administration Baldwin-Lafontaine étaient enta-
chês de trahison ?

M. GEOFFRION. Non, ce sont les tories qui ont dit
cela.

M. GIGAULT. Que le député de Verchères consulté. le
Pays, le principal organe du parti libéral à cette époque, et
en lisant le numéro publié le 20 janvieë 185, il trouvera les
mots suivants·:

" M. Larontaine qui, en 183a, ftétrissait les traîtres, est devenu lui-même un tratre."
Dans lo même article le rèdacteur affirme que tous les

actes de l'administration Lafontaine Baldwin ont été des
actes de trahison, et que Lafontaine lui-même a foule aux
pieds les deoits du peuple. Voilà ce que disait l'organe du
parti béral et je ne sais pas cormment le député de Ver-
ehères (M. G-eoffion) a pu oublier le pensé de son parti
jusqu'au point d'affienmer que les libéraux de Québec sont les
successeurs de Lafontaine. Ils ont honte aujourd'hui d'a-
voir combattu ces hommes, comme dans quelques années ils
regretteront d'avoir combattu la politique actuelle du parti
conservateur.

Lorsque notre politique de chemins de fer et notre. poI-
tique fiscale, continuant à développer nos ressources, ront
fait du Canada un pays dont nous serons fiers à plus d'un
titre, les libéraux pretendront alors qu'ils n'ont jamais com-
battu ces choses, mais il sera alors trop ttard pour qu'ils
fassent semblable déclaration comme il est trop tard pour
eux maintenant de se proclamer les successeurs des illustres
hommes d'Etat qu'ils ont tenté de flétrir du nom de traîtres.

Nos adversaires, me dit-on, sont sur le point de publier un
manifeste à la population du Canada. S'il renferme tous les
arguments dont se sont servis les orateurs libéraux, il sera
très amusant pour les électeurs. En effet quel amas do con-
tradictions ne trouve-t-on pas dans les discours de ces mes-
sieurs ? ils se réfutent les uns les autres. Jci c'est le
représentant de Lotbinière, (M. R'iet) qui affirme que les
cultivateurs ne retirent aucun avantage du trif actuel Qt -le
députh de Shelburne (M. Robertson) prétend gu'â jàa So-
velle-Ecosse, on est obligé d'acheter de' l'voine et d'' is
d'Ontario et de Québec à des prix plus élevés que si le tarif
n'existait pas. loi c'est le député du Iluron centre (sir
Richard J. Cartwright) qui dêclare que nous sotitrons des
millions de la masse du peuple pour favoriser quelques
manufactures, et le député de Norfolk nord (M. Charlton)
qui dans un discours fait le 23 février dernier soutient~ que
ce tarif est préjudiciable aux fabricants. Nous avons encore
le député deLotbinière qui affirme que les cultivateur$ paient
plus cher pour les marchandises et il a fait allusion surtout
aux instruments aratoires vendus en Canada, tandis que le
représentant de Norfolk Nord'disait le 283 février dernier:
faisant allusion aux industriels et surtout aux fabricants
d'instruments aratoires, qu'ils vendraient les faucheuses et
les moissonneuses à des prix aussi bas qu'auparavant.

La Chambre ce soir vient d'avoir un nouvel exemple de
cette disparité dons les idées, de ces contradictions dans les
opinions et dans l'appréciation dos faits qui distinguent nos
adversaires. 'honorable préopinant a pris une peine infinie
pour tâcher do démontrer que les cnltivateurs paient des
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prix plus élevés pour les instruments d'agriculture et sa
proposition a été réfutée par un de ses propi-es amis il y a
quelques jours. L'honorable député de Lotbinière asoutenu
qu'à cause des droits sur la blé et la fleur étrangère, nous
payons 50 centins de plus pour chaque baril de fleur pendant
une certaine partie de l'année. Si mon ami veut lire le dis-
cours fait en 1879 par le député d'Iberville (M. Béchard), il
verra que, suivant ce monsieur, le droit sur le blé et la fleur
n'aura pas l'effet d'augmenter d'un son le prix de ces denrées.
Quant au député d'Iberville lui-même, il affirmait pendant la
dernière session que la protection des produits de l'agricul-
ture ne produirait aucun bien et cependant ce monsieur,
s'appuyant sur le fait que nous importions une grande quan-
tité de maïs et d'avoine proposait, il y a quelques années,
d'imposer un droit sur le maïs et l'avoine dans le but de
favoriser les intérêts de notre classe agricole.

Suivant le député de Lambton, les droits sont toujours
payés par le consommateur, et cependant ce même député,
en 1874, envoyait l'honorable George Brown à Washington
dans le but d'obtenir un nouveau traité de réciprocité et
d'abolir les droits imposés par le gouvernement américain
sur les produits agricoles canadiens qui étaient exportés aux
Etats-Unis, Ls député de Lambton croyait-il alors que les
droits étaient payés seulement par le consommateur ? Evi-
domment non. Il a travaillé avec énergie à faire disparaître
ces droits narce qu'il était convaincu qu'ils étaient nuisibles
aux intêrêts des producteurs canadiens. D'après l'honorable
député de Huron Centre, le cultivateur ne bénéficie en
aucune manière du tarif actuel, mais ce député n'a pas
besoin de son voisin pour le contredire, parce qu'il se charge
de cette besogne lui-même. Dans lo même discours, il
pleure sur le sort de l'ouvrier, qui paie trois piastres de plus
chaque année à cause de la taxe sur la fleur. Peuton con-
cilier cette affirmation avec celle faite dans le même dis-
cours, que le cultivateur ne reçoit aucun avantage du tarif.
Le député de Durham-Ouest soutient que nous allons faire
des millionnaires des manufacturiers, et le député de Mid-
dlesex-Ouest (M. Ross) prétend que le tarif ruine nos fabri
cants, qu'il va provoquer la construction d'un si grand
nombre d'usines, qu'il y aura une concurrence excessive et
qu'enfin les fabricants vendront à vil prix à ce consomma-
teur sur le sort duquel on s'apitoie tant.

Au spectacle amusant de ces contradictions dans les
opinions, de cette confusion dans les idées de nos adversaires
se joint celui de la déconvenue de tous les faux prophòtes
dont leurs rangs abondent. Ils nous ont prédit le malheur
et la ruine, et c'est la prospérité qui nous arrive.

Le député de Huron-Centre, dans un discours fait on 1879,
a avancé que ce tarif préjudicierait certainement à notre
ci-édit en Angleterre. Or,-il est prouvé par les comptes
publics que le taux que nous payons pour l'interêt est moins
élevé et que malgré l'augmentation de notre dette publique,
nous payons 'cette année pour les intérêts un montant
moindre que celui de l'an dernier. A la conclusion de son
discours, en 1879, ce même député disait que pour ce tarif
les conservateurs détruisaient les fbrtunes de l'avenir du
Canada. S'il désire savoir comment sa prédiction a été
réalisée,- qu'il écoute la mélodieuse voix de son ami de
South Brant, Voici ce qu'il déclarait il y a quelques
jours : Je crois que jamais les indutriels du Canada
"n'ont joui d'une aussi grande prospérité qu'aujourd'hui.

On peut dire la même chose des cultivateurs, des com-
" merçants de bois et des autres classes de la société."

.e demanderai à l'honorable député de Huron-Centre
si ces paroles indiquent la ruine du Canada. Au lieu de
la désolation qui, d'après ce monsieur, devait être la con-
séquence immédiate de notre tarif, nous jouissons d'une
grande prospérité qu'il attribue aux abondantes moissons
que nous avons eues. Pendant la dernière administration,
nous avons eu aussi d'abondantes récoltes auxquelles on a
fait allusion dans les discours du Trône en 187ý et 1878,
mais ces abondantes moissons n'ont pas pui alors -faire

M. GIGArLT

disparaîtire les mauvais effets de lc politique du dernier
ministère. Lorsque le député de Lotbinière affi-ne que le
cultivateur ne bénéficie aucunement du tarif, il oublie que
c'est notre politique fiscale qui a mis le ministre des Fi.
nances dans l'heureuse position d'abolir les droits sur le thé,
le café, les billets promissoires et lettres de change 'et de
diminuer les droits sur le tabac, le malt et autres articles.
Si nous ne percevions pas des droits sur les céréales et le
charbon venant des pays étrangers, le gouvernement n'au-
rait pas pu réduire les taxes cette année de 81,000,900. Si
nous acceptions le tarif de revenu proposé par le député de
South Brant, les cultivateurs seraient de nouveau obligés
de payer des droits sur le thé, le café, les billets promis-
soires; des droits plus élevés sur le malt, le tabac et autres
articles, droits que nous payons en pure perte. iNous de-
vons toujours préférer les taxes qui nous donnent un revenu
et protègent en même temps nos industries, agricoles et
industrielles, à celles qui donnent seulement-un revenu au
trésor, sans bénéficier à qui que ce soit, comme les droits
sur le thé et les billets,

En acceptant un tarif de revenu, les cultivateurs améri-
cains encombreraient encore nos marchés de leurs grains
sans payer un sou de droit, tandis que le cultivateur cana-
dien aurait à payer 15 contins pour chaque minot d'orge et
10 contins pour chaque minot d'avoine qu'ils exporterait
aux Etats-Unis.

Nos cultivateurs comprennent trop bien leurs intérëts
pour se soumettre encore à un tarif aussi injuste. Ilssavent
que le tarif actuel leur rend justice ; il est ordonné par
notre législature fiscale qu'aussitôt que le gouvernement
américain aura aboli les droits sur les grains canadiens,
alors notre gouvernement abolira aussi les droits sur les
céréales venant des Etats-Unis. Si nos voisins désirent
admettre nos grains libres de droits, nous serons heureux
de leur accorder la même faveur ; .c'est la seule politique
juste et raisonnable à adopter.

Plusieurs députés conservateurs étaient sous l'impression
que, voyant les résultats et la popularité de la politique
nationale, les grits et les libéraux, cesseraient de lui faire
l'opposition, mais ils étaient dans l'erreur. La conduite
des chefs libéraux, en continuant à demander un tarif do
revenu sera d'un grand secours au parti conservateur aux
élections prochaines. Même des journaux réformistes pré-
disent à nos adversaires une défaite écrasante, s'ils conti-
iuent à supporter la théorie du libre-échange. Le World
de Toronto et la Tribune de Montréal avertissent les chefs
du prui libéral qu'une défaite aussi humiliante que celle de
1878 les attend à la prochaine lutte électorale, s'ils persis-
tent à combattre la politique nationale.

'ihonorable député de Lotbinière (MI. Rinfret) a fait allu-
sion à l'augmentation de la dette publique et des dépenses
annuelles. Il a reconnu en même temps que, sous la der-
niòre administration, il y avait eu une forte augmentation,
mais il a prétendu que le parti libéral n'en était pas res-
pensable. Ce monsieur voudrait-il tenir les conservateurs
responsables de l'organisation de la Cour Suprême et
dui colége militaire ? Sommes-nous responsables des
gaspillages qui ont été faits pour l'achat des lisses d'acier,
pour les Ecluses du Fort Francis, pout l'embranchement de
a Baie G4eorgienne et d'autres entreprises de la mêmo

nature ? Nous devons nous attendre à ce que la dépense
annuelle augmente au fur et à mesure que le pays sera
colonisé et que 1% population augmentera.
. D'après le message du Président des Etats-Unis, le revenu
du gouvernement américain, cette année, s'élèvera à 8400,-
000,000. Lorsque la population de l'Union était moindre,
leurs dépenses étaient d'un chiffre moins élevé, nos voisins
ont été forcés d'augmenter leurs dépenses annuelles en pro-
portion de l'augmentat;on de la population.. En Angleterre,
que le député de Lotbinière a désignée comme étant un pays
prospère, parce qu'il avait le libre-échange, la dépense
annuelle par tête est de $12.35, en France elle est de $1407,
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tandis qu'en Canada elle ne dépasse pas 86 par tête, et je
pourrais citer plusieurs autres pays où la dépense annuelle
est beaucoup plus élevée qu'au Canada.

J'ai entendu avec peine le langage dont le député de
Carleton s'est servi en parlant de notre ministre des Finan-
ces. S'il est un homme qui jouit à l'heure qu'il est de l'es-
time générale en Canada, c'est bien sir leonard Tilley et
cela surtout parco qu'il est l'auteur du tarif protecteur.

Nos voisins des Etats-Unis, remplis de reconnaissance
envers Renry Clay pour avoir fait adopter un tarif protec-
teur dans leur pays, ont érigé des statues en son honneur, et
l'histoire du Canada répètera à l'avenir que le ministre
actuel des Finances, par sa législation fiscale, a puissamment
contribué à la prospérité de notre beau pays. .

M. McL ELAN propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à minuit.

OHAMiBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 13 mars 1882.

Présidence de l'Honorable JosEPH GoDERIO BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈR.

RAPPORT.

Sir JOHN A. MACDONALD dépose sur le bureau de la
Chambre le rapport annuel du ministère de l'Intérieur pour
l'année expirée le 30 juin 1881.

DEPOT DE PROJETS DE LOI.

Les projets de loi suivants sont présentés, et lus pour la
première fois.

Bill (No 99) à l'effet d'amender l'Acte pour augmenter
et étendre les pouvoirs du Crédit-Foncier franco-canadien.
-(M. Girouard, Jacques-Cartier.)

Bill (No 100) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie manufacturière McClary.-(M. Carling.)

TROISIÈUES LECTURES.

Les projets de loi suivants sont lus pour la troisième fois,
et passés, savoir :-

Bil (No 32) à l'effat de constituer en corporation la
Compagnie du bois de construction de Québec (a responsa-
bilité limitée).-(M. Brooks.)

Bill (No 3) à l'effet d'incorporer la Compagnie d'assu-
rance maritime Saint-Laurent du Canada.-(M. Gault.)

Bill (No 16) pour incorporer la Banque de Manitoba.-
(M. Scott.)

Bill (No 27) à l'effet d'amender de nouveau l'acte consti-
tutif de l'assodiation mutuelle sur la vie du Canada, et de
changer son nom en celui "d'Association sur la Vie, du Ca-'
nada."-(M. Kilvert.)

Bilil,(No 28) pour amender l'acte de la Banque Chartée
de Londres et de l'Amérique du Nord, en changeant son
nom pour celui de " Banque Chartée de Londres et de
Winnipeg."-(M. Haggart.)

Bil (No 29) à l'effet d'incorporer la Banque du Nord-
Ouest.-(M. Rochester.)

M. WHITE (Cardwell). A l'égard de ce projet de loi, je
désire proposer qu'il soit renvoyé au comité général, afin d'y
ajouter une clause qui a été retranchée par lo comité des
banques et du cormerce. Lorsque ce bill a été étudié par
ce dernier comité, on y a soalevé quelqu'objection contre la
clause 2 du projet tel qu'imprirmé originairement, clause qui
pourvoit à la réduction du cens d'éligi bilité des directeurs;
et l'honorable député de Montréal-Ouest, qui a charge du bill,
a déclaré qu'il n'attachait aucune importance à cette clause
et qu'il consentait à la laisser retrancher. Mais je vois que
quelques directeurs attachent beaucoup d'importance à la
clause dont l'objet est de réduire le cens d'éligibilité des
directeurs, de 85,000 à .82,500. Leur but est de s'adjoindre,
à la faveur de cette clause, des directeurs dans quelques
villes loin de Montréal. Dans la compagnie d'assurance sur
la vie du Canada, le cens d'éligibilité pour les directeurs
n'est que d'une seule, action et dans le cas actuel.on désire
dxer ce cens à vingt-cinq actions seulement. On trouve
quelquefois, dans des endroits comme London, Saint-Jean et
Halifax, qu'il est difficile d'avoir des directeurs qui eonseni
tont à prendre jusqu'à cinquante actions, et, afin de s'assurer
l'aide et la coopération d'hommes da position dans ces villes,
le bureau des directeurs a unanimement exprimé le désir
que lo cens d'éligibilité soit réduit. En conséquence je
propose que ce projet de loi ne soit pas maiDtenantlu.pour
la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé au comité général
avec instruction d'y ajouter la clause suivante :-L'article 9
du dit acte est:par le présent modifié en retranchant le mot
"cinquante" et en y substituant le mot "vingtecinq."

M. BLAKE.-Je ne vois pas personnellement ce qu'on
peut opposer aux raisons que vient de donner l'honorable
député en faveur de cet amendement. Mais il a dit qu'il y
avait eu au comité une discussion sur le sujet et que quel-
que objection avait été faite contre cet article. Ilme semble,
alors, que ce cas est compris dans l'esprit sinon dans la lettre
de notre règlement qui prescrit, je pense, qu'aucun amende-
ment ne sera proposé sans un certain avis. La session n'est
pas encore avancée et il ne peut y avoir de difficulté à se
conformer aux règlements. Je crois donc que la troisième
lecture de ce projet de loi pourrait être suspendue de sorte
qu'avis de cet amendement pourrait être don. é afin que le
comité puisse le prendre en considération.

. . WHITE.-Au comité, il n'y a pas ou de discussion sur
lo sujet. Quelqu'un a objecté à cette réduction du cens
d'éligibilité des directeurs parce que ce n'était pas là une
clause usuelle. Le député de Montréal-Ouaest a simplement
déclaré qu'il n'y attachait aucune importance et qu'il consen-
tait à accepter le changement. Mais, si l'on s'oppose à ce
que l'amendement soit proposé sans 'avis réglementaire,
j'aurai naturellement à donner cet avis.

M. BLAKE. Voici le cas. Le règlement du comité, si
je me le rappelle bien, dit qu'aucune modification importante
ne sera faite sans qu'il en ait été donné avis auparavant.
J'attacherais, moi, quelqu'importance à un amendement qui
a fait le sujet d'une discussion et j'observerais assez dé res-
pect pour la règle du comité qui défend l'adoption, de ces
amendements si on a eu l'occasion de les considérer suffi-
samment.

M. WHITE. Je consens volontiers alors à ce que l'ordre
du jour soit remis.

M. L'ORATEUR. Que l'ordre du jour soit remis.

PROJETS DE LOI EN COMITÉ.

Les projets de loi suivants sont discutés en comité et
COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE SUR LA rapportés.

VIE, DE MONTREAL, DITE Du SOLEIL,. VE Bill (No.26) à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin
M. GAULT. Je propose que le projet de loi (bill No 4), de fer des rivières Saskatchewan et de la Paix.-(M.Kilvert.)

concernant, la compagnie d'assurance mutuelle sur la. vie, Bill (No. 48),. concernant la Compagnie da pont de la
de Montréal, dite du Soleil, soit lu pour la troisième fois. Grande Ile de Niagara.-(M.Arkeil.)
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Bill (No. 65), concernant la Compagnie des Hauts Four.
neaux de New-York et Onitar-io. - (M. White, Hastings.)

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, savoir:-
Bill (No. 86) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la

Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du
Pacifique, et d'autoriser la dite compagnie à construire un
pont sur la rivière Ottawa.-(M. White, Renfrew.)

Bill (No. 87) concernant une certaine convention inter-
venue entre la Compagnie canadienne de garantie et les liqui-
dateurs de la Banque Consolidée du Canada.-(n. Brooks.)

Bill (No. 88) à l'effet d'expliquer l'acte pour faire droit à
la Compagnie d'assurance agricole du Canada, et de définir
les pouvoirs des syndics y mentionnés.-(Hi. Gault )

Bill (No. 89) à l'effet de constituer en corporation la Corn-
pagniedu chemin de fer du Grand Oriental.-(M. Massue.)

Bill (No. 90) à l'effet de constitueîr en corporation la Com-
pagnie d'assurance mutuelle maritime, dite Ocean.-(M.
Daly.)

B il (No. 91) portant modification de l'acte constitutif de
la Compagnie do traverse du St-Laurent et du chemin de
fer du Pacifique.-(M. Massue.)

Bill (No. 92) à l'effet de constituer en corporation les
Sours de Charité des Territoires du Nord-Ouest.-(M.
Tassé.)

Bill (No. 93) à 'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie do la Grande Gare Centrale.-(M. Cameron,Victoria.)

Bill (No 95) portant modification de l'acte constitutif de
la Compagnie cdnadienne de Téléphone B1l."-(M. Came-
ron, Victoria.)

Bill (No. 97) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du pont de Calais et St-Etienne.-(M. Woldon.)

Bill (No. 98) à l'effet de constitueren corporation l' " Asso-
ciation de Prévoyance du Canada."-(M. Carrier.)

THE GRElAT AMERICAN AND EUROPEAN SHORT
LINE'RAILWAY.

M. CAMERON (Victoria) propose la seconde lecture du
(bill No. 94) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie dite " The Great American and European short Line
railway."

M. BLAKE. J'aimerais à savoir si la ligne est beaucoup
plus courte que la ligne principale.

M. CAMERON. Beaucoup plus courte. Elle n'a, je crois,
que trois ou quatre cents milles de long.

Le projet de loi est la pour la deuxième fois.

COMPAGNIE DE TELEGRAPHE DE MONTREAL.

M. CAMERON (Victoria) propose la seconde lecture du
Bill No. 96) à l'effet de refondre et amender les actes con-
cernant la compagnie de télégraphe de Montréal.

M. BLAKE. J'aimerais à demander à mon honorable ami
si ce projet de loi affecte l'arrangement récent conclu avec
la compagnie.

M. CAMERON (Victoria). Non, c'est seulement une re-
fonte des actes concernant la compagnie de Télégraphe de
Montréal en y ajoutant la même clause gui a été insérée il
y a quelques années dans la charte de la compagnie de la
Puissance.

M. BLAKE. Mais cela affecte cet arrangement.
M. CAMERON. Cette clause n'affecte pas les arrangements

existants.
M. BLAIKE. Mait, elle donnerait la faculté de les faire.
M. CAMERON. Elle donnerait le pouvoir de louer.
Le bill est lu pour la deuxième fois.

AMÉLIORATIONS DU HAVRE DE MATANE.

M. FISET demand6: Est:ce l'intention du gouvernement
d'insérer dans le budget supplémentaire une certaine somme
pour continuer les améliorations du hâvre de Matane.

M. WaITE (Cardwell)

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette question n'est pas
encore décidée. Elle est actuellemenit sous considération.

LIGNE DE STEAMERS ENTRE LE CANADA ET
LE BRÉSIL.

M. LAURIER demande: Le service par la ligne sub-
ventionnée entre le Canada et le Brésil doit-il être mensuel ?
-Dans ce cas, comment se fait-il qu'aucun des steamers de
cette ligne n'est arrivé à Ialifax depuis lo mois de décembre
dernier ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Le service en question est
en effet mensuel. Qaant à la seconde partie do la question,
je ne suis pas en état de répondre à l'honorable membre
aujourd'hui.

AMÉLIORATION DU PORT DE WIIITBY.

M. ROBERTSON, en l'absence de M. Wheler: Le gou-
vernement se propose-t-il d'insérer une somme dans le bud-
get pour améliorer le port de Wbitby, sur le lac Ontario ?

PREUVE EN MATIÈRE CRIMINELLE.

M. ROBERTSON (Hamilton). Le gouvernement a-t-il
l'intention de présenter, pondant la présente session, un bill
pour modifier la loi de la preuve dans les causes criminelles,
semblable à l'acte impérial 32-33 Vie., chap. 68 ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Cette question est sou-
mise au ministre de la Justice qui l'étudie en ce moment.

DROITS DE LA COMPAGNIE D E LA BAIE D'HUDSON.

M. MoDOUGALL. Le gouvernement a-t-il reconnu à la
Compagnie de la Baie d'Hudson le droit do réclamer, en
vertu des clauses 17, 18 et 19 de l'acte concernant les terres
publiques, de 1872, ou en vertu de toute autre autorité, et
laquelle, des terres de grande valeur dans la zone réservêe
pour la colonisation le long de la rivière Rouge, au lieu des
lots assignés à la compagnie en vertu de tout ordre en con-
seil ou du dit aete dans les " cantons " contigus et colonisés
bond fide ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il existe une ordonnance
en conseil sur ce sujet et, si mon honorable ami la demande
par une motion, elle sera déposée sur le bureau de la
Chambre.

M. McDOUGALL. Le gouvernement a-t-i1 reconnu à la
Compagnie de la baie d'Hudson le droit de spéculer sur les
terres publiques du Manitoba et du territoire du Nord-Ouest,
conformément aux termes de sa charte telle que modifiée
par l'article 9 du contrat de transport, en date du 22 mars,
1869 ?

Sir JOHN A. MACDONALD. On n'a jamais demandd au
gouvernement de reconnaître ce droit et il ne l'a jamais
reconnu.

RÈGLEMENT CONCERNANT LA REMISE Dg
DROITS.

M. BLA KE. Je propose qu'il émane un ordre de la
Chambre pour toute la correspondance et de tous les rensei-
gnements, en possession du gouvernoent, relativement A
l'emploi de barils ou parties de barils dans lesquels de la
farine avait été importée des Etats-Unis, dans le but d'expor-
ter de la farine du Canada pour éluder les règlements con-
cernant la remise de droits.

Je puis dire que depuis que j'ai fait une motion par
laquelle je demandais les renseignements que possédait le
gouvernement quant aux autres modes d'éluder le règlement
concernant la remise de droits, j'ai reçu une ou dleux com-
munications qui m'apprennent que le dessus des narils dans
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lesquels de la fleur de farine américaine avait été importée
a été employé pour des barils dans -lesquels on a exporté de
la fleur canadienne dans le but d'éluder le règlement con-
cernant la remise de droits. Je désire savoir quels renseigne-
ments le gouvernement a sur le sujet.

M. BOWELL. L'attention du gouvernement n'a as été
attirée sur aucune fraude de cette nature, mais J'ai lu une
correspondance là-dessus dans un journal de Montréal. J'ai
coupé cet écrit et l'i envoyé à Montréal en demandant des
renseignements; et je serai très heureux de déposer sur le
bureau la réponse que j'ai reçue, pour 'information de
l'honorable deputé.

COUT DES COTONS CANADIENS ET ETRANGERS.

M. BLAKE. Je propose que par ordre de la Chambre
il nous soit fourni une copie de tous les relevés, en ,osses-
sien du gouvernement, indiquant en détail le coût de cori-
taines marques déterminées de cotons gris et blanc de fa-
brique canadienne ou étrangère de qualités semblables,
ainsi que les dates et autres détails.

Je fais cette motion en conséquence de ce qu'a dit, l'autre
jour, l'honorable ministre des Finances. Il a prétendu
qu'il avait en Ba possession des documents montrant que
le coût des cotons canadiens gris et blanc était de .5 à 7
pour cent plus élevé que celui des mêmes marchandises
fabriquées à l'étranger.

Des renseignements que j'ai reçue de nombre de négo-
ciants considérables m'informent que cette assertion n'est
pas conforme à leur expérience quant aux marques étran-
gères qui peuvent se comparer aux marques canadiennes. Il
est important que nous ayons les faits précis sur ce sujet, et,
comme l'honorable ministre a annoncé qu'il avait en sa
possession le document qui contient ces chiffres, je suppose
qu'il n'aura aucune objection à le déposer eur le burea.

Sir LEONARD TILLEY. Je désire corriger la dernière
assertion de l'honorable député. Je n'ai pas dit, relative-
ment aux cotons pour draps de lit, que j'avais ces données.
J'ai parlé d'une correspondance relative à des renseigne-
ments que m'a fournis M. Parker sur les tissus et a-tres
choses.

M. BLAKE. Je pense, qu'en cotultant le compte-rendu
des Débats, on y verra que l'honorable ministre a dit
qu'il avait un état concernant les cotons blanc et gris. Je
n étais pas présent dans le temps.

Sir LEONARD TILLE Y. Je n'ai pas dit cola.
M. BLAKE. Comme de raison, si l'honorable monsieur

affirme qu'il ne l'a pas dit, j'accepte sa déclaration.
M. 'ROWELL. Il n'y a rien de tel dans les archives du

ministère des Douanes. Mais si un état de cette nature est
déposé, il faudrait y ajouter le prix de la matière brute.

M. BLAKE, Ma motion est basée .simplement sur 'af-
firmation de l'honorable ministre des Finances, suivant le
compte-rendu, que les cotons pour drapa de lit gris et blanc
fabriqués au Canada, coûtaient de 5 à '4 pour cent de plus
que les mêmes qualités de cotons américains, et si l'hono-
rable miniistre des ;Finance a en sa possession, la preuve
sur laquelle est basée cette affirmation,'je demande que cette
preuve soit déposée. Je sais bien que cette preuve n'est pas
au ministère des Douanes, je ne m'y attend pas. Je
m'attends à ce qu'elle aura rapport aux mnômes dates, ce qIi
peut seul êtde une juste base do comparaison, sans mention
de la matière brute qui étant achetée sur le même marché
doit revenir au même pri.

Sir LEONARD TeLLEY. Ce que ai dit, on autant que
ma miloire m'est fidèle, c'est que Mavais une correspon-
dance échangée avec de , manufacturers des Etats-U s,
relativeme t au tissus et au s de cotoi, J'ai menti
posesiewai a lettre d'na ersonn iui i a donné ce rc-h

seignements et je n'ai aucune objection à la déposer sur le
bureau

La motion est adoptée.

STATION A ST-ANACLET.

M. FISET, en demandant la correspondance échangée
entre le gouvernement et les intéressés de la paroisse de St-
Anaclet et de la Pointe-au-Pin, et toute personne, au sujet
de la construction d'une station dans la paroisse de Saint
Anaclet, dit:

M. l'Orateur, en faisant cette motion, je me permettrai
quelques remarques. La paroisse de St-Anaclet à travers

telle passe le chemin de fer Intercolonial n'a pas de
staion, et, cependant, la population de cette paroisse est
d'au delà de 1,400 &mes; il y a de plus une autré paroisse,
en arrière de St-Anaclet, qui deviendra très-populeuse avant
longtemps. Les cultivateurs, pour aller à la première station,
sont obligés de faire un trajet de deux lieues et même plus,
tandis qu'ils ont un chemin de for à leur porte.

Une autre raison qui devrait engager le gouvernement à
construire une station à cet endroit, c'est le voisinage de la
Pointe-au-Pin. Comme il est très-probable qu'il y aura une
route entre la station de St-Anaclet et la Pointe-au-Pin,
cette route permettra aux gens de toute cette localité de
profiter des avantages de la station à St-Anaclet, et consé-
quemment, cela lui donnera encore plus d'importance. De
plus, les pèlerins qui vont à Ste-Anne, en été, débarqueraient
a cette station comme étant la plus rapprochée. Pour ces
diverses raisons, je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement
devrait faire un effort pour donner au plus tôt une station à
la paroisse de St-Anaclet.

iSir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, l'honorable
membre s'étant adressé en français à la Chambre, je suis
chargé par mon collègue, à ma droite, de lui répondre dans
la même langue. Cette station, à St-Anaclet, a été demandée,
comme l'honorable membre l'a dit, par des requêtes, et, der-
nièrement encore, je crois que le curé de la Pointe-au-Pin,
ou le prêtre qui dessert la mission à cet endroit, a demandé
la même chose, soit par une lettre privée ou autrement; il
a fait voir les avantages qu'il y aurait d'avoir une station à
St.Anaclet, parce qu'en ouvrant une route de la Pointe-au-
Pin à St-Anaclet, les pèlerins qui vont à Ste-Anne auraient
beaucoup plus de facilité et le chemin de fer en profiterait.
La compagnie de chemin de for n'a pas encore décidé cette
question, qui reste ouverte. L'objection principale, c'est
qu'on nous demandait de ddnner de l'argent pour ouvrir la
route, chose que nous ne pouvons pas faire. L'honorable
membre le comprend. Si la station est donnée, il faudra
nécessairement que les deut paroisses s'entendent pour
ouvrir une route afin de donner accès à leur station du bord
du fleuve à St-Anaclet.

Motion accordée.

CAE-SÈCUE DE PICTOU.

M. DOULL, en demandant copie des pétitions et de la
correspondance concernant la cale-sèche de Pictou dit:
L'autre jour, deur honorables députés de la gauche, le député
d'Antigonish (M. McIsaac) et ie député d'Inverness (M.
MaODonell) se sont plaints avec beaucoup de force de ce
qu'il n'apparaissait pas dans les estimations budgétaires de
demande d'argent pour certains brise-lames -et certaines
réparations à faire à des quais dans les comtés qu!ils repre-
sentent, Un de ces honorables dàputés a mentionré mon
nom à ce sujet. Je ne doute aucunement que leurs plaintes
ne soient pas bien fbndées 'Je sais que le quai à .Arisaig
demande des 'réparations; je sais aussi que le quai à
Port.Rood est dans le même es, et qqe le commerce aug-
monte considérablement entre ce port et Piotou. Les députés
dont.j'ai;parlé se plaignent qu'on ne demande pae dans les
estimations budgétaires, une certaine somme pour ce tra
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vaux; mais, s'ils ont droit de se plaindre j'ai encore beau- Ce n'est donc pas une quegtion d'intérêt local, mais une
coup plus de raison qu'eux de regretter qe l'on n'ait pas question qui affecte les intérêts de toute la Confédération,et
cru devoir voter d'argent pour la cale-sèche, en faveur de jceonsidère on conséquence que j'ai quelque raison de me
laquelle la Chambre a reu, des pétitions, non-seulement de plaindre qu'il n'y ait pas d'argent de demandû dans le bud-
la part des habitants de Pie' ou, mais aussi des propriétaires get supplémentaire pour cet ouvrage. J'ai dit de plus
et capitaines de navires venant des différents ports de la que cet ouvrage n'appauvrirait pas le trésor public d'un seul
Nouvelle. Ecosse etd u Nouveau-Brunswick. J'aide meilleures denier. La cale-sèche que l'on se propose de construire à
raisons que nos amis de la gauche de n'être pas convainou que Pictou sera faite d'après le plan connu sous le nom de :
le gouvernement ne paraisse pas vouloir demander à cette Cale-sèche de Simpson. Ce sont des cale-sèches peu coû-
Chambre de voter les fonds nêcessaires pour cet ouvrage. teuses, et on trouve aux: Etats-Unis, qu'elles rendent des
Premièrement, je suis un ami du gouvernement, tandis que services égaux à ceux rendus par c'autres cale-sèches plus
les deux honorables députés no le sont pas. Ensuite, la cons- dispendieuses. Le prix de la cale-sèche proposée est estimé
truction d'une cale-sèche à Pictou rendrait de grands ser- à 8150,000; c'est la plus forte estimation. Nous demandons
vices, tandis que les travaux dont parlent mes honorables que le gouvernement prête l'argent aux commissaires du
amis n'ont qu'une utilité d'intérêt local et de peu de valeur. port de Pictou à 4 par cent; le port de Pictou appliquera
Une autre raison en faveur de l'ouvrage que je réclame, la balance des droits de havre, après avoir payé les hono-
c'est que sa construction n'ôtera au trésor aucune somme raires du maître du port, en acompte du paiement des
qui np lui sera pas rîne plus tard. Je veux faire voir à intérêts. Si les droits de havre sont insuffisants, on pourra
la Chambre les rairo' pour lesquelles je crois que le gou- les augmenter un peu pour permettre aux commissaires de
vernement devrait venir en aide à ces travaux. Tous ceux payer cet intérêt avec le revenu du hâvre, qui s'élève aujour-
qui ont quelque connaissance du commerce de la Puissance d'hui à pi-ès de 83,500. Le revenu que l'on espère retirer
savent que la plus grande partie des navires passent par le de cette cale-sèche est évalué à $7,000, lesquels aveo.83,500
golfe Saint-Laurent, un des golfes les plus danzereux du de droits de havre feront le total de $11,000. L'intérêt sur
monde. Depuis que l'honorable député de Gaspé, M. Fortin, les $150,000 sera de 86,000, et le coût probable de l'entretien
a réussi à établir son système de télêgraphie, les dangers de 82,500 faisant en tout 88,500 à payer annuellement pour
ont beaucoup diminué; néanmoins la navigation est encore j l'intérêt et l'entretien. Ce montant déduit des $11,000,
assez dangereuse pour causer en différents endroits des laissera une balance de $2,500 pour un fonds d'amortisse-
désastres et des naufrages, et pour donner droit aux assu- ment. Cette somme serait plus que suffisante pour payer
reurs do demander des taux plus élevés sur les navires qui [l'intérêt sur cet argent et éteindre dans la suite le capital.
voyagent dans les eaux du golfe pendant l'automne et le Ce sont les estimations faites aujourd'hui avec l'état actuel
printemps que pour ceux qui naviguent seulement sur i des affaires. Mais, dans l'avenir, le commerce, non-seulement
l'océan. On me dira peut-être qu'on construit à grands frais du port de Pictou, mais de toute la Confédération, augmentera
une cale-sèche à Lévis; niais cette cale-sèche ne servira et Te ncmbre de navires augmentera de même. S'il en est
qu'aux navires qui entrent dans le fleuve Saint-Laurent, ainsi,>il n'est que juste de calculer que cette somme de
ou qui en sortent. J'en vais donner les raisons. 811,000 sera beaucoup augmentée, et dans la même propor-

La plupart des naufrages dans le golfe se produisent lors- tiens que les recettes do la cale sèche. Je prétends alors
que les vents soufflent du nord ou du nord-ouest, et les que le gouvernement doit, en justide, 'non-seulement pour le
navires ne peuvent pas alors tenir le fleuve; donc, si une cale port de Pidtou, mais pour le commerce de toute la Confédé-
sèche était construite à Pictou, ces vents permettraient à un -ration, accorder la demande faite dans ces pétitions. J'espère
navire ayant la moindre voile d'occasion de toucher à ce port qu'après les faits que j'ai racontés, le gouvernement considè-
et de recevoir les jéparations nécessaires. La Chambre com- rera de nouveau la question et accordora l'argent demàndé.
prendra que les navires de commerce de la Confédération M. KILLAM. Je n'ai aucun doute que la. question main-
qui passent dans le golfe ont besoin d'une ca.e-sehe en çet tenant débattue est de la plus grande inportance, et on en a
endroit, quand je lui dirai que les frais de transport de rmar- eu la preuve lorsqu'il y a une année ou deux, dans la ques-
chandise entre les différents ports du .golfe, sont, en règle tion du steamer du "gouvernement dans le pof-t de Pictou, on
générale, plus élevés que ceux des ports des Etats-Unis sur a constaté devant les comités de la Chambre qu'il a,ýait été
l'Atlantique, et ils continueront de l'être tant que nous ne possible de hâler ce steamer dans un bassin de carénage
donnerons pas aux navires d'outre-mer des ports ayant les appuartenant à un membre du parti libéral. J'ai en ma pos-
mêmes facilités et avantages que les ports de mer des Etats' session un morceau du bordage du steamer Mayflower, que
Uni. Puisque nous avons cru devoir dépenser des millions je serai heureux de montrer- à M. le ministre des Chemins
pour améliorer la navigation intérieure du Saint-Laurent et de fer et à M. le ministre des Travaux publics, pour faire
la route des lacs jusqu'à la mer, de manière à transporter les voir ce qu'un insecte, notre teredo nautalis, est capable de
produits de l'ouest à des prix plus bas par cette route que faire; les steamers d'un gouvernement aussi fort que celui
par celles des Etats-Unis, nous devons aussi donner aux du jour peuvent être détruits, en partie faute d'une cale
navires qui vont sur la haute mer des facilités qui puissent sèche, et en partie aussi faute du bon vouloir d'un homme à
leur permettre de transporter le fret dans nos ports à aussi qui on ne devrait pas disputer le prix pour hâler un navire.
bas prix nue dans les ports des Ftats-Unis; autrement les La motion est adoptéeo.transporte des Etats-Unis seront toujours plus favorables.
Je prétendu donc que l'argent dépensé pour améliorer la AMÉLIORATION DU HAVRE DE CASCUMPEC.
navigation intérieure, sera perdu dans une grande mesure, a
moins que nous ne donnions des avantages semblables à nos M. HACKETT. Je demvnde copie de toute la correspon-
ports de mer, et, pour cette raison, je soutiens que cette cale- dance avec le département des Travaux *publics depu'is le
sèche est nécessaire non-seulement dans l'intérêt du port de premier juillet dernier, au sujet des travaux du havre de
Pictonu, mais dans l'intérêt do toute la Confédération, dans Cascumpec, comté de Prince, Ile du Prince-Edouard. Il dit:
celui de tous les navigateurs, de même que dans l'intérêt des Mon but en ffaisant cette motion est de savoir ce qui a été
navires qui vont sur la haute mer. Vous pouvez transporter fait pendant l'année dernière pour l'amélioration de ce
le fret de l'ouest par le Saint-Laurent à bas prix jusqu'à la hâvre. Je regrette d'être oblige de. raconter. de nouveau
mer, mais si ce que nous gagnons sur la route rivale dans dans cette Chambre les faits concernant ce'port important.
notre transport intérieur est plus que perdu par la différence L'année dernière et l'année précédente j'ai fait la même
en plus du transport de nos côtes en Europe, alors le com- motion et j'ai presque réussi à faire voter l'agent pour amé-
merce prendra, comme par le passé, la route des Etats- liorer le havre. Mais je ne sais pas quelle cause mystérieuse
lUnis, . a fait manquer la chose. Je n'ai pas besoin de dire que ce
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havre, situé sur le côté nord de l'île du Prince-Edouard, le
seul terminus à eau profonde du chemin de fer à l'ouest de
Summerside, est un hâvre d'une grande importance et
devrait être amélioré, afin de "favoriser le commerce dans
cette partie du pays. Mais, mettant de côté toute considé-
ration de commerce et le fait que ce port 'sert de débouché
aux produits de la partie ouest et nord de l'Ile du Prince-
Edouard, il faut remarquer que c'est un havre de refuge de
la plus grande importance et que l'on devrait améliorer.
L'année dernière, on a dépensé beaucoup d'argent pour des-
travaux dans l'Ile du Prince-Edouard, mais cette année un
petit montant est nécessaire pour cet ouvrage. Il y a
une difficulté -il existe dans ce havre un banc de rocher'
à l'intérieur ét un bane de sable à l'extérieur ; mais
les ingénieurs disent que si on fitit sauter le banc de rocher
pour y faire un chenal de 14 ou 15 pieds-le chenal n'a
aujourd'hui que 12 pieds-la même profondeur se produi-
rait dans le banc de sable, ce qui rendrait probablement le
havre accessible. Ce havre n'est pas un simple havre pour-
le commerce local, car il est nécessaire comme .port de re-
fuge pour les vaisseaux engagés dans le commerce de trans-
port par le golfe, vu qu'il se trouve dans le coude de l'Ile,
où les forts couranta créés par les vents du nord-est obligent
les vaisseaux à se réfugier. Comme il n'y a que les fortes
embarcations pour résister à ces vents, il faut nécessaire-
ment que des travaux soit'faits dans ce'havre. Un grand
nombre de navires pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de Québec fréquentent nos endroits de
pêche dans le voisinage de ce havre, et je regrette de dire
que plusieurs ont fait naufrage et que noxi-seulément le'
navire mais l'équipage a été perdu dans quelques cas. J'ai
ici un tableau des naufrages qui ont ou lieu dans le voisi-
nage de ce havre depuis notre entrée dans la confédération,
il y a huit ans. Quatorze navires valant collectivement
$146,000, ont été perdus sur cette côte par défaut de havre
de refuge. Les naires non-seulément ont été perdus, mais
il y eut de grands dommages Trente-huit ou quarante ma-
telots perdirent la vie. Je crois que, dans l'intérèt de l'huma-
nité, comme dans l'intérêt du commerce, ce havre doit être
amélioré. L'année dernière, lorsque j'ai amené' la question
devant le ministre des Travaux publies, j'avais presque ou
l'assurance que des travaux seraient faits. Pour rappeler à
M. le ministre la promesse faite je vais lui lire les termes
mêmes dont il s'est'servi

jusqu'à cette date, l: sommie de 81,200,000 en plus de ce
qu'elle avait payé pendant la dernière année; on a dit aussi
que nous avions retiré plus que nous n'avions fourni. Je crois
que cela n'est pas juste. Si c'est la seule raison. pour la-'
quelle on n'exécute pas nos travaux publics, c'en est une
bien pauvre. Il est vrai que, les recettes provenant des
droits donaniers ont diminué considérablement dans l'Ile du
'Prince-Edouard depuis quelques années. En 1876, les iun-
portations de marchandises soumises aux droits s'élevaient
à $1,590,981 ; pour l'année sePterminant le 30 juin 1881, elles
ne s'élevaient plus qu'à la somme de $907,825, ou une dimi-
nution de $683, 156.. Aujour'hui, bien queles rappotrts de
la navigation et du commerce montrent-une diminution des
importations dans cette province, il est né'nmoins bien
connu que le peuple fait un aussi grand usage qu'aupara-
vant de marchandises soumises 'aux impôts; la raison est
que ces marchandises n'ont pas été importées par nous di-
rectement des. pays. étrangers, car nous ics achetons en
grande partie dans les autres ports.de la Confédération. les
marchandises importées dans les ports d'Halifax, Saint-
Jean, Montréal et Toronto, sont achetées par des marchands
de l'Ile du Prince-Edouard; le.,droit est payé.a port d'en-
trée et mis au crédit de la province dans laouelle se trouve
ce port, et. comme question de fait le revenu, payé sur ces
marchandises par l'Ile du Prince-Edouard n'apparaît aucune
part., Nous consommons une grande quantité de marchan-
dises fabriquées dans le Canada et le marchand en gros vend
au consommateur beaucoup de marchandises importées. Je
dois dire au sujet de ces dernières, que les indiennes, quel-
ques genres de lainages; marchandises de fantaisie, et quin-
caillerie sont impdrtéà-en grande partie aux ports que j'ai
nentionnés, et sont achetés par les marchands de l'Ile du

Prince-EPdouard ; mais tomme les droits sont payés à l'en-
droit où les marehandises sont entrées en douane, notre
province ne paraît* pas dans les livres pour lei somme réelle
dé marchandises importées dont elle fait usage.

Sur trois ou quatre classes de march'andises -seules, les
cotons,'les lainages et la quincaillerie, il y a une diminution
de $400,000 à 8500,000, ce qui détnontre clairement que,
bien que les statistiques re donnent pas à notre prbvince
une dépense aussi grande par tête que dans les autres par-
ties du pays, nous n'en payons pas moins autant 'de droits
au gouverhement, J'espère que cea déficit apparent dans
les droits -de doiane:payés par l'Ile du 'Prince-Edouard

"Nous devons voir d'abord quels sont les travaux nécessaires dane3 n'empêchera pas le gouvernement de fire les travaux pu-
les diMférentes parties de la Puissance, et décider guels sont ceuix qu'on blics :nééessaires. J'espère que'ls gouvernement s'occupera,
doit entrepret.ire maintenant et qÙelà sont ceuxqu on doit retarder dans cetteannée, particulièreient de ce havre important de Cas-
les circonstances actuelles; je croi que les travaux de ce havre-bien
que j'en comprenne toute limportauce-doivent être mis de côté pour cumpec, sr lequel j'ai appelé sduvent l'attention du minis-
le motment, mais je ne puis pas dire si on devra les remettrie' l"ah-' tre des Travaux pu blics, et si le gouvernement ne croit pas
née prochaine. Il p eut se faire que nous soyons dn positron de deman- pouvoir donner, cette. année, le montant néessnire 'pour
der au Parlement, ans les estimations supplementaires, une somne pour tous les travaux, il accordera néanmoins tide certaine'ces trayaux, -néanmoins j- .ne puis pas le promettre, premièrement parce,
que mon 'devoir me le défend, secondement parce que je n'ai aucun droit "somme.
de devancer le vote de' la Chambre, puisque la 'questiosera considérée Sir TECTOR LANGEVIN. La Chambre de mtême 'que
d nouveau." le,comnté que représentò l'honorable 'député *he trouvèront

On voit par cette- citation que,.1'année dernière, 'l'hono- certaine'Îent pas que 1'hoiorabie préopinant ait négligé
rable ministre espérait mettre une-certaine somin dans les d'attirer l'atténtioh dd gouvernement 'sut' cette question.
esdnmntions supplésiientaires pour l'amélioration de ce havre, .Pour ma part je connais très bien-tout le sujet. L'honorable
mais corsme il était nécessaire de'retarder quelques travax,' député a fait tout en son pouvoiW depuis trois ans' pour
le soi-' cat tombé sur ceux-là. Bieb que jé ne fuses pas du tout engager le gouvernement à demarder à -la Chambre une
satisfait de voix l'année 'dernière, cet ouvrage retardé,j'espê- somme pour faire les améliorations ddntil parle. Mais le
rais néanmoins qu'une somme serait demandée pour les amé-. gouvernement à tant de travaux à faire .'partout, tant de
liorations, cette année, mais mon espérance a eté déçue, car demandes venant de toute l'a Confédération, queln ous
aucune somme n'est entrée dans les est-mations budgétaires sommes'obligés de retarxde'uelq#es ouvrages d'année en
pour cet objet. Si le gouvernement n'à pas déj-à mis uie année, afin'de nous permettrade faire"ce'4uti Àiiont les plus
sbmme 'dans les estimations "upplémentaires, j'espère que nécessaires. L'honorable préopinant sait que la destruction
rnes'remar-ques devront'l'engager a le faire. On dit que la par la mer, du brise-lame naturel'de ce 'port, , ftit beaucoup
province de l'ile du Prince-Edouard- recoit beaucoup d'argent de tort, et ce 'havre n'offre pas en cónèéquence le même abri
du trésor fédéral, et j'ai eatendu faire cette remarque' non- 'que si ce brise-lames n'eût pas étéen' partie enleté. Quelles
seuloniènt par les députés de l'opposition mais aussi par'les que soient les améliorations que nous entreprenions de faire
amis du gouvernement. dans ce port, il ne faut pas perdre de vue que cette barrière

'lé me souviens qu'en 1880 le chef' de l'opposition a dit naturelle doit être rétablie, ce qui causera' la dépense de
que l'Ile du Prince-Edouard avait reçu du tîésor fédéralj beaucoup d'argét. L'ouvrage le plus wgent, com Fe l'a.
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dit mon honorable ami, serait l'enlèvement de ce banc de
rochers, et il croit que si le premier obstacle était enlevé, la
mer hausserait facilement le banc de sable qui est plus loin.
V'est trèspossible, mais l'enlèvementde de ce bancde rochers
est un ouvrage très grand. Néanmoins, l'honorable député
ayant de nouveau appelé l'attention du gouvernement à ce
sujet, je soumettrai de nouveau la question à mes collègues.
Mais si je ne puis mettre une somme dans les estimations
budgétaires pour cet ouvrage, je ne veux pas que l'honorable
député vienne, l'année prochaine, dire que je l'avais promise.
Je soumettrai donc la question à mes collègues, et s'ils
décident de demander un vote d'argent à la Chambre à ce
sujet, je serai très heureux de l'entrer dans les estimations
supplémentaires.

CHALOUPIERS DE DOUANE, DE LA CITÉ DE
QUÉBEC.

M. AMYOT, en demandant copie de toute requête des
chaloupiers de douane, de la cité de Québec, depuis 1874,
demandant qu'un costume officiel leur soit fourni, et les
réponses données àces requêtes, dit :

M. l'Orateur, j'espère que le gouvernement prendra
cette requête en sérieuse considération. Il est très
important pour le service douanier de Québec que les
chaloupiers- soient distingués par un costume spécial, ce qui
augmente leur autorité lorsqu'is ont à aborder des navires.
étrangers. Ce serait uno dépense bien minime imposée au
gouvernement et l'efficacité du service y gagnerait beaucoup.

Motion adoptée.

NOMINATION DE THOMAS RYAN.

M. COURSOL. Je demande copie de toute la correspon-
dance, des certificats et représentations faites au gouverne.
ment au sujet de la nomination de M. Thomas Ryan comme
mécanicien à la douane de Montréal, avec la date de cette
nomination. 1

M. l'Orateur, avant de demander à cette honorable Chambre
qu'un ordre émane pour obtenir cette correspondance, il
me sera permis de faire quelques remarques sur un sujet qui
m'intéresse particulièrement comme député de la division
Est de Montréal.

Vers le milieu de février dernier, il est arrivé un acci-
dent déplorable à la douane de Montréal, par l'explosion
d'une chaudière à vapeur. Le mécanicien en charge de
cette chaudière a été grièvement blessé par cette explosion
et, en effet, il est mort le premier mars courant, dans l'après-
midi. J'avais eu occasion, après cet accident, de causer avec
l'honorable ministre des Travaux publics, et il me dit alors,.
-chose qui était bien juste-qu'il espérait et qu'il désirait
que la nomination d'un mécanicien qui serait faite le
serait avec le concours des trois représentants de
la ville de Montréal. Or, personne ne connaît mieux
que vous, M. l'Orateur, ainsi que mes honorables
collègues dans cette Chambre, la difficulté qu'il y a

,pour un député, même lorsqu'il -représente seul une
division électorale, de distribuer: le patronage. C'est tou-
jours une source d'embarras pour lui et en même temps,
c'est quelquefois une cause de désagréments entre l'admi-
nistration et les membres de la Chambre. Cette différence.
d'opinion peut aller bien loin lorsqu'il s'agit d'exercer le
patronage dans une ville comme Montréal, où il y a trois
députés représentant chacun une division ; le patronage,.
dans ce cas, devrait être donné avec discernement, et surtout
avec justice.

J'ai à me plaindre de la manière dont la nomination dont
il s'agit a été faite. Ce n'est pas la première fois qu'il
m'arrive d'avoir des sujets de plainte, Ce n'est pas non
plus la première fois que je me plains. Dans -les nombreuses.
circonstances où j'ai eu des reproches à faire, je. les ai
toujours faits en présence du gouvernement. Je suis un des
partisansde cette administration. J'appuie de monvote cette

Sir RECTOR 1JANGEV<N

politique que nous avons inaugurée, et que nous croyons à
l'avantage du pays; mais, quoique je soutienne la politique du
gouvernement,en règlegénérale,je veux qu'il soit bien compris
que je ne veux nas appuyer les. persoines, ni aucun
membre de l'administration, si on ne rend pas justice à la
division que je représente. Eh bien i dans le cas actuel, le
deux mars courant, j'ai eu l'honneur de présenter à l'hono-
rable ministre des Travaux publics, une requête signée par
un nommé Gunn de la ville de Montréal. Cette requête
m'avait été apportée par un des électeurs de ma divisioe,
accompagnée de certificats de capacité en grand nombre,
signés par des hommes compétents,. et attestant que M.
Gunn était capable de remplir la- charge de mécanicien.
Suivant l'avis, de lhonorable ministre des *Travaux publics,
je mis cette requête sous enveloppe avec les certificats et
une lettre de ma part et je les-lui adressai. Quatre ou cinq
jours plus tard, je reçus une lettre du département .m'infor.
mant que la requête de Gunn était arrivee trop tard, et que
la nomination était déjà faite lorsqu'elle était parvenue au
département.

Eh bien M. l'Orateur, cette nomination a dû être faite
d'une manière très hâtive, et c'est ce dont je me plains.
L'individu est mort le premier mars, à-quatre heures de
l'après-midi;. le même jour la requête a été présentée et le
lendemain l'on m'informa que la nomination avait été faite.
Mais depuis ce tempL là, j'ai lieu de croire qu'une autre
requête a été envoyée à l'honorable ministre des Travaux
publics par d'autres personnes, par mes deux collègues et
par le sénateur de la division de 'Alma. Je me plains de ce
que des sénateurs qui ne sont pas élus par le peuple, et qui ne
pourraient peut-être pas se faire élire dans certaines cir-
conscriptions, soient les premiers à venir recommander des
nominations sans le concours et sans la participation du
député, laissant celui-ci dans l'ignorance complète de ce
qui se passe.

J'ai donc à me plaindre que cette nomination a été faite
sans ma participation, et les raisons qui m'ont été données
depuis par l'honorable ministre des-Travaux publics sont
plutôt une aggravation de. l'injustice, je dirais même de
l'injure faite à ma division. Il y aura, j'espère, une autre
circonstance dans cette Chambre où je serai en état de faire
voir comment le patronage est exercé, et les difficultés que
nous rencontrons chaque fois qu'il s'agit de faire une nomi-
nation. Je me plains, surtout, de ce que le gouvernement
et les ministres écoutent trop souvent des personnes qui ne
représentent pas des divisions électorales, ce qui, consé-
quemment, affaiblit dans- la division elle-même le candidat,
qui a toujours assez de peine à faire rendre justice à ses
commettants.

Si je fais ces remarques, M. l'Orateur, ce n'est pas dans
un esprit d'hostilité; je les fais dans un esprit de devoir et
avec un sentiment convaincu de la position que je prends.
Je suis chargé de détendre les intérêts de mes commettants,
et je ne permettrai pas, tant q ne je serai le représentant de
la division Est de Montréal, que des députés d'une autre
partie de la ville obtiennent un avantage sur moi.
Que les choses soient faites ouvertement, qu'elles soient
faites publiquement afin que. le député responsable en ait
connaissance et, alors, il n'y aura pas de sujet de se plaindre,
s'il ne: peut pas obtenir ce qu'il demande; reais ce à quoi
j'objecte, c'est cette manière de faire les choses qui, tôt
ou tard, devra tourner à.mal.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, les papiers
que l'honorable député demande par sa motion seront
apportés aussitôt qu'ilspourront être copiés. L'honorable
membre a certainement usé de son droit, qui est de se
plaindre, s'il croit qu'il y a.eu une injustice de faite à sa divi-
sion, et je serais le dernier membre du gouvernement à lui
en faire un reproche, d'autant plus qu'il l'a fait dana des
termes très convenables et qui indiquent dans tous les cas
qu'il est aujourd'hui ce qu'il a toujours été, ami de l'admi-
nistration. -
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M. l'Orateur, les faits ont dû paraître différents à l'hono-

rable député de ce qu'ils sont réellement. L'accident qui
a eu lieu a eu pour résultat la mort du mécanie!en et du
chauffeur, et l'officier que j'avais envoyé pour remédier au
mal qui avait été fait m'a rapporté qu'il fallait avoir un em-
ployé compétent et un homme sur lequel le département
pourrait se fier. En conséquence j'ai envoyé un mécanicien
de mon département pour remplacer temporairement la
victime do l'accident en attendant que je pusse avoir
quelqu'un de recommandable pour prendre cette charge.
Sur ces entrefaites, l'ingénieur qui avait été sérieuse-
ment blessé est mort; le chauffeur était mort quelque
temps auparavant. J'ai reçu alors à différentes époques
une recommandation de la part de M. Gault, et de la
part de M. Rvan, deux des députés représentant la cité
de Montréal, en faveur de M. Thomas Ryan pour la position
d'ingénieur.

M. COURSOL. Et du sénateur.

Sir HIECTOR LANGEVIN. J'ai reçu ces deux recom-
mandations de la part de M. Gault, un des députés (le
Montréal, et de la part de M. P. liyan, un autre député de
Montréal.

J'ai reçu aussi une autre recommandation du même genre
de la part de M. O'Gilvie, le sénateur de cette division, et
aussi une recomniandation du même genre de la part de M.
White, un autre député de cette Chambre et d'autres per-
sonnes de Montréal.

L'honoralo membre est venu une fois me parler de la
nomination à faire et m'a parlé de quelqu'un qu'il voulait
recommander. Je lui ai dit de m'envoyer sa requête avec i
ses certificats, s'il en avait. Ces documents me sont parvenus
le deux au matin, ainsi que l'honorable député l'a dit. J'ai
considéré la question dans la journée, et après avoir lu les
certificats et les recommandations qui étaient faites de part
et d'autres, voyant que, d'un côté, l'honorablo député de
Montréal-Estrecommandait la nomination d'un nommé Gunn,
et de l'autre, que le sénateur et les autres députés de Mont-
réal recommandaient la nomination de Thomas Ryan, j'ai
cru que Thomas Ryan devait être nommé, et, en conséquence,.
cette nomination a été faite.

L'honorable membre dit que la nomination s'est faite à la
cachette. Elle a été faite comme se font toutes les nomina-
tions. Quand il y a un fonctionnaire à nommer, on le nomme
et il est mis à la place en question. La seule chose dont
l'honorable membre aurait apparemment droit de se plaindre,
ce serait qu'étant vera me voir, j'aurais fait la nomination
avant d'avoir reçu sa lettre, et la lettre du secrétaire du
département le porterait certainement à le croire; elle le
dit même positivement. En voyant, ce matin, l'avis de
motion de l'honorable député sur l'ordre du jour, j'ai ou
soin de demander à voir la lettre qui avait été écrite à
l'honorable député sur cette question, et, en voyant que
cette lettre disait que la nomination avait été faite avant la
réception de la requête présentée par l'honorable membre,
j'ai fait venir le secrétaire du département et lui ai demandé
l'ordre en vertu duquel la nomiration avait été faite. Le
secrétaire a examiné les papiers et il a vu qu'il avait fait une
erreur; là-dessus, il m'a écrit la lettre suivante que je vais]
lire à la Chambre:

OmTAWA, 23 mars 1882.

MoNsEUaRa M esa,-Relativement à la lettre que M. Coursol, M.P.,
vous adressait le 2 couran,. contenant des certificats en faveur de M. F.
Gunn, solliciteur de la place d'ingénieur-mécanicien à la douane de
Montréal, je constate que vous avez écrit sur cette lettre l'ordre de ren-
voyer à M. Coursol les certificats de Gunn et de l'informer que M. Ryan
était nommé à l'emploi demandé par M. Gunn. Votre ordre portait la]
date du 3. Je regrette que par une erreur que je ne puis expliquer la
lettre écrite à M. Coursol d'après cetordre, laquelle j'ai signée,,contient
l'asertion non autorisée que " la nomination d'une aure personne (M.
Thos. Ryan) avait déjà été faite à cet emploi, avant que votre (.
Coursol) recominadation en faveur de M. Gunu ne parvint à M.
le Ministre."
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En sorte que 'hionorable membre était parfaitement justifié

et justifiable de dire ce qu'il a dit tout à l'heure, parce que
la lettre du secrétaire du départerment prêtait à cotte inter-
prétation; mais le secrétaire déclare qu'il a fait une erreur
en terminant sa lettre, et que la nomination n'était pas faite
quand la lettre de l'honorable membre m'est parvenue; le
fait est que la chose ne s'est décidée que dans l'a'près-midi
après que j'eus examiné les certificats que le nommé Gann
avait mis entre les mains "de l'honorable membre, et les
recommandations qui avaient été faites en faveur du nommé
Ryan.

Dans ces circonstances, M. l'Orateur, j'espère que l'hono-
rable député verra qu'il n'y a eu aucune intention de lui
être désagréable dans le cas aetuel, pas plus que je no l'ai
fait dans le passé. Je me suis toujours montré l'ami de
l'honorable député, comme il s'est toujours montré l'ami de
l'administration, et j'espère qu'après ces explications, il com-
prendra que la nomination quia été faite devait se faire. Il
est possible qu'il aurait préféré que le nommé Gunn fût
nommé au lieu du nommé Ryan, mais j'ai dû peser les choses
le part et d'autres et voir lequel, d'après moi, devait être
préféré. J'ai pensé que le nommé Ryan devait être nommé
et en conséquence je l'ai nommé.

M. COURSOL. Il y a un autre individu qui a été nommé'
le même jour, aide-mécanicien, sur la recommandation de
nes deux collègues, et celui que j'avais recommandé n'a pas
été nommé.

M. RYAN, (Montréal). Je regrette beaucoup que mon
collègue le député de Montréat-Est ait jugé à propos
d'amener ce sujet devant la Chambre. Le triste accident
qui a causé la mort de l'ingénieur, M. Maghar-lequel était
un protestant-a eu lieu le 15 ou 16 février dernier et la
nomination de son successeur a été faite le 2 mars suivant.
J'avais le plaisir de connaître celui que M. le ministre des
Travaux publics a nommé à cet emploi. Bien qu'il se
nomme Thomas Ryan, il n'est pas du tout parent avec moi,
et il n'est pas non plus de la même religion que moi. A
Montréal, on a pour habitude de nommer à une position
vacante une personne de la même religion que le prédéces-
seur dans la charge. Connaissant la compétence de M.
Ryan à remplir cette position, j'ai signé avec plaisir sa
recommandation au gouvernement, et je crois qu'en justice
pour ceux qui l'ont recommandé comme pour l'honorable
ministre qui l'a nommé, je dois lire quelques uns des certi-
ficats qu'il a reçus dans différentes parties du pays:

"DomiNIoN Du CANADA,
" Certificat de compétence.

"INGtNEU DE PERMIkaB CLAssE.

"A TEoxAs RYAN.-Comme vous avez été trouvé 'compétint ârem-
pir les devoirs d'un ingénieur de première classe, le bureau d'inspection
des bateaux à vapeur, en accord avec l'Acte concernant les çertificats
donnés aux ingénieurs, (31 Vic., chap. 65) vous donne le certificat de
compétence peur une période d'un an à partir de cette date.

Donné seus le sceau présidentiel du bureau d'Inspection des bateaux
à vapeur, à Montréal, le premier jour de janvier 1880.

"l SAMUEL RIBLEY,
"Président du bureau d'lnspection des

"¯bateaux à vapeur?."

".BUREAU DU 0iNAL
" MofTa' 9 niars is8e.

ANDREW ROBER'soN, écr.,
" Président des commissaires du bhvre de Montréal,

MonssEua,-Je certifie que je connais M. Thomas Ryag depuis plus de
i vingt-ans. C'est un ingénieur de-prem:ère classe, très sobre et de bonne
conduite. M. Ryan a sept années d'expérience dans le creusage des
rivières, ayant été ingénieur en éharge du draiueuir No. .1, appârteaant
au département des Travaux Publics, et ýpendant ce temps il a donné
satisfaction entière à feu M. Mippell, qui a exprimé ses regrets dp voir
M. [lyan quitter cet emploi. 'M. Ryau parle 1 anglaia "et le frnçais, et
je suis d'avis que son énergie et ses connaissan-ceS duniétier'en feront un
excellent ingénieur-surintendant desmaméliorationsd-bévrede Kontréal.

"J'ai l'honnenrd'étre,
" Votre obéissant serviteur,

"W. CoNwer,
"B interdant du ãial achin"
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"COMPAGNIE DE NAVIATION DE L A IIVIÉRE OTrAWA,
"13 RUE BONAVENTUnE,

4* MoNTaL, 2 mars 1880.
" M. Thomas Ryan, ingénieur,

" Hochelaga, Qué.
Cocn moN;s;Eu,-Je certifie avec plaisir que durant les nombreuses

années que vous avez été employé comme ingemieur par notre compa-
gnie, vous avez toujours donné entière satisfaction. Je puis vous re-
commander comme ouvrier fidèle, actif et sobre. Je regrette que la
compagnie ne puisse pas vous payer des gages suffisants pour retenir
vos services pour l'avenir. Néanmoins, je n'ai aucun doute que vous ne
réussissiez bien sur les chemins de fer où il y a beaucoup plus d'avenir
pour un homme de votre habileté. Vous souhaitant beaucoup de
succès.

' Je demeure, cher monsieur,
Votre obéissant,

" R. W. SHEPPERD,
I Président."

CHEMIN DE FERzQ. M. O. ET O. DivisioN OUEST.
" Bureau de lingnieur-en-chef.

"l Ho1CuStAoA, 29 m1ars 1880.
A Pingénieur-en-chef de h

" Commission du havre Ce Montréal.
"J'apprends que M. Thomas Pyan demande la position d'ingénieur-

en-chef de la commission du havre de loniréal. Je le recommande avec
plaisir comme pouvant remplir parfaitement cette charge, Je connais
.4 Ryan depuis plus de vingt-deux (22) ans, comme ingénieur de pre-
mière classe pour les bateaux à vapeur et comme un bon mécanicien • il
a eu en charge, en qualité d'ingénieur, des bateaux à vapeur de première
classe, et des dragueurs pendant plusieurs années ; sa réputation de
sgbriété et d'honnê-eté est des plus grandes. Je considère qu'il est un
des hommes, très rares en Canada, pouvant remplir une position sem-
blable, et je le recommande avec plaisir.

" .Dàvis."

Après ces certificats, je crois qu'il est inutile de rien
ajouter en faveur de M. liyan et de sa compétence à rem-
plir cotto position. Dès que j'ai en pris connaissance de ces
certificats, j'ai recommandé avec plaisir la nomination de
M. Ryan, dans lequel je crois que le gouvernement a un
officier de première classe.

M. COURSOL. L'honorable député se donne beaucoup
le peine pour rien, car je n'ai jamais rien dit contre l'habi-
ic.é de M. Ryan. J'avais le droit d'amener cette question
devant la Chambre et do demander que ma position de
deputé fût respectée. J'avais droit que l'on ne se moquât
pas de moi en me demandant d'envoyer une recommanda-
tion et en faisant la nomination avant la réception de mes
documents.

Sir HECTOR LANGEVIN. L'honorable député aurait
dû ajouter que je viens de lire une lettre dans laquelle le
secrétaire du département dit positivement que la nomina-
tion n'avait pas été faite avant la réception de sa lettre.

M. COURSOL. La lettre a été lue devant la Chambre,
et j'ai pensé que l'honorable ministre avait suffisamment fait
connaître la chose. Je sais que la demande de M. Ryan a
été envoyée le 1er mars, l'employé Maghar étant mort dans
l'après-midi du jour de l'accident., et que non-seulement l'offi-
cier en chef a été nommé mais aussi son assistant.

La motion est adoptée.

SIFFLET DE BRUME AU HAVRE DE SIIELBURNE

M. ROBERTSON (Shelburne) demande copie de toute
correspondance adressées au ministère de la Marine et des
Pêberies depuis le 1er janvier, 1881, au sujet de la pose
d'un sifflet de brume à l'entrée du port de Shelburne, N.-E.

Il dit: J'ai été beureux, l'autre jour, d'entendre l'hono-
rable ministre des Travaux Publics dire que c'était l'inten-
tion du gouvernement de poser un sifflet de brume à l'entrée
du port de Shelburne. J'ai cependant quelques critiques à
faire sur la manière dont il a répondu à la demande que
jai faite alors ; et comme, avec son collègue le ministre des
CL emins de Fer, il paraît vouloir faire du capital politique
avec cet ouvrage, au bénéfice d'une personne qui sera pro-
bablement le candidat opposé au candidat libéral du comté
de Shelburne, je désire avoir la production de quelques
documents en la possession du gouvernement depuis quel-

M. RYAN (Montréal)

que temps. Dans la réponse, l'honorable ministre des Tra-
vaux publics dit que l'honorable M. White a correspondu
avec le département au sujet d'un sifflet de brume, que sa
demande a été prise en considération, et que le gouverne-
ment a décidé de faire l'ouvrage. Par ma motion je
demande copie de cette correspondance qui paraît avoir eu
tant d'effet sur les ministres. Mais je désire leur rappeler
qu'il y a eu en 1878 plusieurs pétitions importantes deman-
dant la pose de ce sifflet de brume, venant non-seulement
des habitants de Shelburne mais de la part de plusieurs
propriétaires de navires influents de Halifax. Une pétit: a
signée par la compagnie Canard et les présidents da.s
diverses compagnies d'assurance d'Halifax a aussi été pré-
sentée.

Le 18 février 1879, j'ai attiré l'attention du ministre de la
Marine et des Pêcheries sur ces pétitions importantes et j'ai
demandé l'exécution de cet ouvrage. J'ai reçu une réponse
polie,dans le genre de celle que l'on donne généralement aux
députés de l'opposition, c'est-à-dire que le gouvernement étu-
'liait l'affaire. J'ai de plus attiré l'attention du gouvernement
le 24 décembre, 1879, et j'ai reçu cette même réponse. En
1880,même demande de ua part et même réponse du gouver-
nement. J'ai encore, pendant cette session, attiré l'attention
du gouvernement sur le sujet. Je dois dire qu'une autre pro-
messe avait été faite en 1878, par le ministre des Chemins de
fer. A une assemblée desélecteurs du comté de Shelbusrne,l'ho-
norable ministre, en parlant en faveur du candidat conserva-
teur, a traité tout d'abord cette question du sifflet de brume;
il a accusé le gouvernement Mackenzie de négliger les inté-
rêts du port de Shelbu-ne, et a assuré aux électeurs qu'une
des premières questions qui attirerait l'attention du gouver-
nement conervatctr serait la pose d'un sifflet de brume à
l'entrée du havre de Shelburne. La question est devant le
Parlement depuis trois ans, et aujourd'hui, à la veille d'une
élection générale, suivant la rumeur populaire, le ministre
des Travaux publics fait la promesse que c3 sifflet va être
posé. J'en suis heureux, car c'est un ouvrage important
utile non-sculement pour cette partie dt pays, mais pou,
tous les navires des provinces maritimes. Je ferai tout er
qui sera en mon pouvoir poar empêcher le parti conserva-
teur de faire du capital politique avec cette question.

Sir HECTOR LANGEVIN. Les papiers dans cette
affaire seront certainement produits, mais l'honorable dépúlté
ne devrait pas trouver à redire si le gouvernement accorde
à la quatr!òme session de ce parlement ce que lui-même
nous dit avoir demandé depuis trois ans. Il devrait
être heureux de voir que le gouvernement s'est rendu à sa
demande; et que cette question ait été soumise au gouver-
nement par d'autres ou par lui-même. Nous avons décidé
de demander au parlement un vote d'argent pour la pose <le
ce sifilet. A tout évènement, que ce coit dû à l'influence de
certaines personnes plutôt qu'à d'autres, l'ouvrage sera fait;
comme de raison, l'honorable député, qui veut, se servir de
cette question contre le gouvernement pourra faire ce qu'il
voudra, mais il n'empêchera pas le sifflet de brume de se
faire entendre.

M. BLAKE, Mon honorable amine fait pas un crime au
gouvernement d'avoir obtenu des informations d'autres per-
sonnes sur cette question, mais il se plaint qu'on les ait
laissêes d.ns la brume pendant trois années, et qu. les
demandes de la grande compagnie Cunard,des coneils muni-
cipaux et autres parties intéressées n'aient pu réussir
durant trois années à faire ce que la lumière blanche,
(White) a accompli si heureusement.

Sir HECTOR LANGEVIN. Pendant trois années les
preuves de la nécessité de ce sifflet sont venues en si grand
nombre que le gouvernement s'est décidé à en accorder la
pose, et que ce soit une lumière blanche ou rouge, à tout
évènement une lumière apparaîtra à l'entrée de ce port.

La motion est adoptée.
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FRAUDES PAR LES ADMINISTRATEURS.

M. McCUAIG. Je demande un ordre de la Chambre pour
un état faisant connaître le nombre de personnes qui ont été
convaincues pendant les derniers dix ans d'avoir disposé
frauduleusement des biens qu'elles détenaient en qualité
d'administratrices.

J'ai en vue, par ce projet, d'obliger les administrateurs ou
exécuteurs testamentaires de transmettre, tous les six mois,
à la Cour Supérieure on aux régistrateurs de comté, un rap-
port des biens qu'ils ont en charge. Il est arrivé plusieurs
fois dans la Puissance que des biens considérables ont été
complètement perdus par la négligence des exécuteurs ou
administrateurs, et si un rapport était fait tous les six mois,
comme je l'ai indiqué, cela aurait un efflt salutaire sur la
gérance de ces biens. On sait qu'un homme appelle souvent
un ami à son lit do mort et l'institue son exécuteur testa-
mentaire. L'avenir de la famille du défunt dépend alors du
bon accomplissement de cette charge. Souvent aussi, c'est
un frère qui est nommé et les amis de la famille n'osent
jamais s'enquérir de son administration des affaires de la
succession. On supplérait à cette lacune en obligeant les
exécuteurs testamentaires ou administrateurs, sous la solen-
nité du serment, à donner, tous les six mois, aux autorités
légales que j'ai mentionnées, les détails concernant leur
administration. Je ne sais si je suis dans l'ordre en ame-
nant cette question devant le Parlement, mais je désire que
le pays connaisse la question afin qu'elle rcçive sa solution
par le corps parlementaire ou légal dont elle dépend.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement n'a
pas de moyens directs d'obtenir l'information demandée,
mais l'honorable député a un but très louable en vue et il
serait très utile d'obtenir des informations à ce sujet. Le
gouvernement va tâcher de réunir toutes celles qu'il pourra,
mais je crois que cela prendra, un temps assez long.

L'ACTE DES TERRES FÉDÉRALES.

M. MILLS. Je demande copie de tous rapports faits par
les agents des terres du gouvernement concernant le fone.
tionnement de l'acte des Terres Fédérales ou des règlements
relatifs aux terres dans le Manitoba et les territoires du
Nord-Ouest, depuis le 1er janvier, 1880.

Je suis certain que les ministres reçoivent de temps en
temps, comme c'était autrefois la coutume, des rapports sur
le fonctionnement des règlements relatifs aux terres dans le
Manitoba et le Nord-Ouest. Le gouvernement a fait passer
un bill fondant en un tout les lois des terres, en y faisant
quelques changements; et depuis ce temps on a encore
apporté de nouvelles modifications aux règlements relatifs,
aux terres publiques. Il serait très intéressant pour le
Parlement, et aussi très utile, que les rapports des agents de
terres sur ce sujet fussent déposés sur le bureau de la
chambre, de manière que nous puissions voir jusqu'à quel
point ces règlements ont été suivis, et pour nous permettre
de juger s'ils ont fait du bien, voir aussi quelles difficultés
se rencontrent dans l'opération de la loi. J'ai confiance que
le ministère donnera tous les rapports à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD, Je ne vois aucune objec-
tion à donner ces informations. J'ordonnerai au député
ministre de se procurer des rapports, s'il y en a, et nous
ferons bien de mettre à profit, le plus tôt possible, les sug-
gestions, modifications ou améliorations concernant cer-
taines parties défectueuses de la loi, signalées dUs ces rap-
ports.

La motion est adoptée.

DESTITUTION.DU CAPITAINE ALLAN.

M. MILLS. Je demande copie de toutes pièces, corres-
pondance et ordres en conseil concernant la destitution du
capitaine. Allan du service civil.

Je ne suis pas certain si le capitaine Allan a été destitué
ou s'il s'est démis, mais je voudrais avoir des informations à
ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD. Amendez votre motion
de manière qu'elle dise " destitution ou démission," et elle
sera adoptée.

M. MILLS. Je n'y ai aucune objection.
La motion est amendée et adoptée.

COMPAGNIES DE VOLONTAIRES D'ALGOMA.

M. DAWSON. Je demande copie de toute correspon-
dance et de tous documents concernant des demandes pré-
sontées, de la part des jeunes gens du district d'Algoma, au
département do la Milice et de la Défense, pour qu'il leur
soit permis de former des compagnies de milice volontaire
dans ce district.

En faisant cette moticn, j'attire l'attention de la Chambre
sur le fait qu'un grand nombre de jeunes gens qui ont voulu
former des compagnies de milice volontaire dans ce district,
qu'ils ont toujours reçu do réponses très courtoises du dépar-
tement de la Milice et de la Défense, mais rien jusqu'à prê.
sent n'a été fait pour les aider dans leur projet. Aujour-
d'hui, dans le district d'Algoma, où il y a 21,000 habitants,
nous avons tout au plus une demi-compagnie de volon-
taires. Je suis d'avis que s'il y a des fonds votés cette année
pour le département de la milice, ces fonds devraient être
distribués également par toute la Puissance; chaque district
devrait avoir sa part équitable de milice volontaire. En ce
qui regarde Algoma, je dois dire qu'il arrivera bientôt dans
ce district un grand nombre d'ouvriers pour travailler sur
les chemins de for; il y en a déjà beaucoup de venus pendant
ces dernières années-et il serait très désirable que des com-
pagnics de milice volo-ntaire fussent formées dans les diffé.
rentes parties du district. Nous avons des jeunes gens très
aptes à former ces compagnies. J'ajouterai que les jeunes
gens de Prince Arthur's Landing et de la rive nord du lac
Huron et de l'île Manitoulino désirent former ces compa-
gnies- Je ne vois pas alors pourquoi le district ·d'Algoma
ne serait pas traité à ce sujet comme les autres districts de
la Confédération.

La motion est adoptée.

C LEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. GUIL LET. Je demande un état indiquant la moyenne
du nombre de milles du chemin de fer Intercolonial mis en
opération chaque année depuis qu'aucune partie de ce che-
min a été ouverte au trafic ; les frais d'exploitation du che-
min, par mille, chaque année; la quantité moyenne du fret
transporté et la moyenne des recettes du fret transporté et la
moyenne des recettes, par mille, chaque année.

Sir CHARLES TUPPER. Je demanderai à mon hono
rUble ami d'aMender Sa miUon On neVant les mots " aUcu-ne

partié de " après les mots " chaque année depuis " en ajou-
tant " en 1876." La motion demandera alors tous les rapports
depuis que ce chemin a été ouvert au trafic en 1876. .En
voulant remonter à l'ouverture de la première section, cela
nous conduirait à l'année 1853, alorsqu'uno section a été
ouverte entre Halifax et Bedford.

M. MACKENZIE. Je croisque nous devrions avoir aussi
cette information.

Sir CHARLES TUPPER. Je n'y ferai aucune objec-
tion.

M. MACKENZIE. Il est bon que nous l'ayons, car, il y a
des choses intéressantes dans les années qui ont précédé
1876.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne connais rien à ce sujet.
Cette recherche prendra beaucoup de temps, et on ne pourra
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certainement pas la donner à la Chambre aussi vite que
quelque députés le désireraient.

La motion est adoptée.

CONTRAT DU CANAL WELLAND.

M. MACKENZIE. Je désire attirer l'attention du
ministre des Ghemins de fer et Canaux sur le fait que dans
les documents produits au sujet du contrat (27), sur le canal
Welland, on ne voit figurer aucun état de la somme et de la
valeur des matériaux appartenant aux premiers entrepre-
neurs, dans le compte de 861,313 fait par M. Page. On voit
dans ces rapports des écrits qui disent qu'il y avait une quan-
tité de marchandises à un endroit et un lot de bois à un autre ;
une grue dans un lieu, et une autre grue ailleurs ; mais
nous ne voyons pas la valeur et la quantité de ces objets
figurer aucune part. J'espère que M. le ministre donnera
cette information le plus tôt possible'

Sir CHARLES TUPPER. Si l'honorable député veut
mettre par écrit les sujets sur lesquels il désire des informa-
lions, j'attirerai sur ce point l'attention de l'ingénieur en
chef et je lui donnerai les réponses le plus tôt possible,

M. BLAKE. J'ai demandé copie de l'évaluation des ma-
tériaux, et un état des prix payés par le gouvernement. Il
n'y a aucun tableau qui montre l'évaluation de ces matériaux
ni le prix qu'en a donné le gouvernement.

COTONS JAUNES ET COTONS BLANCS.

M. BLAKE. Avant que l'ordre du jour soit appelé'
je veux attirer l'attention du ministre des Finances sur ce
passage de son discours sur le budget et lui demander si
c'est son intention do donner les preuves dont il a parlé.
J'ai cn ma possession un état démontrant que le coton jaune
et le coton blanc fhbriqués dans la Puissance ont été vendus
do 5 à 7½ pour cent de plus que le prix coûtant net des
mêmes articles aux Etats-Unis.

Sir LEONARD T[LLEY. Oui, j'ai ces preuves, et je les
donnerai; mais la correspondance avec les marchands et
fabricants des Etats-Unis parle des cotons. A six heures
la séance est suspendue.

Séance du Soir.

MARIAGE AVEC LA SRUR DE LA FEMME
DEFUNTE.

La Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. GIROUARD (Jacques-Cartier.) Avant d'adopter la
première clause, je désire faire un amendement analogue à
celui dont j'ai donné avis à l eonde lecture du bil lue!
amendement déclare valides les mariages déjà contractés.

Je désire, aussi, faire un autre amendement, afin de'répon-
dre à certaines objections qui ont été soulevées par queiques
députés, surtout par ceux de la Nouvelle-Ecosse. On dit
que, dans cette province, la loi qui défend de se marier avec
la sour de sa femme défunte contient aussi plusieurs autres
dispositions, et l'on a prétendu que la première clause, telle
que rédigée, abolirait complètement cette loi. Je nesuispas
sûr que la clause aurait cet effet, mais, avant de répondre à
l'objection dont je parle, je demnderai que l'on remplace la
première clause par la suivante:

Toutes lois qui prohibent le mariage entre un bomme et la sour de sa
femme défunte sont par le present abrogées.

Et puis, d'ajouter les mots suivants, afin de comprendre
les mariages déjà contractés.

Au même effet, tant à l'égarl des mariages déjà contracés qu'à
l'égard de ceux qui le seront à l'avenir, comme si ces lois n'eussent
jamais existe.

Sir CHARLEs Tu-PrEa

Sir JOHN A. MA.CDONALD. Je me permettrai de
suggérer à mon honorable am- qu'il devrait annexer au
bilI les lois prohibant les mariages.

M. GI ROUARD. Je ne crois pas que la chose soit néces-
saire; cependant, je n'ai aucune objection à citer ces lois ver-
balement. Nous avons, autant que je me le rappelle, la Statut
34 Victoria, le Statut de Henri VIII, l'acte de Lord Harvey
de 1835. En ce qui concerne la province de Québec, nous
avons l'article 125 du Code de Procédure civile.

M. BLAKE. Je remarque que mes honorables amis, les
députés de Jacques-Cartier et de Maskinongé, (M. -Houde,)
sont d'accord à cette session. Ils ne s'entendaient pas tout
à fait en 1880, lorsque mon honorable ami, le député de
Jacques-Cartier, a présenté son bIli sur cette quo4tion. C'é-
tait un bill qui rendait légaux tous les mariages entre un
homme et la sour de sa fom me défunte; mon honorable ami,
le député de Maskinongé, ne partageait pas cette opinion et,
à la troisième lecture de ce bill, il proposa un amendement
dans le sens du bill que l'on discute maintenant, amende-
ment stipulant que les lois prohibant ces mariages fussent
abrogées ; cet amendement a été rejeté par un vote de 133
contre 10. Ce singulier succè3 do l'honorable député de
Jacques-Cartier en cette circonstance, l'a porté à proposer
aujourd'hui la clause proposéo par l'honorable député de
Maskinongé. Quant à moi, je m'oppose fortement à l'adop-
tion de la clause telle que proposée, pour des raisons que j'ai
déjà données et que d'autres députés ont données lorsque
le bill de mon honorable ami a été présenté à la Chambre
pour la première fbis, en 1880.

Lorsqu'on l'a présenté pour la première fois à la Chambre,
ce bill légalisait le mariage entre un homme et la sour do
sa femme défunte et cette loi était mise en vigueur avec les
exceptions de toutes défenses, ou dispenses ou règlements
de diverses églises, le tout à peu près dans les ternies de
l'article 127 du code. Pendant que l'on discutait ce bill, qui
faisait disparaître tous ces empêchements; on le changea, et,
lorsque la troisième lecture en fût arrivée, ce n'était plus
qu'u bill pour rendre légal le mariage d'un homme avec la
sour de sa femme défunte, ainsi que l'autre mariage dont le
bill ne parle plus. Maintenant, sur quoi la Chambre s'est-
elle appuyée pour faire disparaitre ces conditions et pour
rejeter, par un vote de 133 contre 10, la proposition faite
par l'honorable député de Maskinongé, proposition contenue
dans le bill aujourd'hui devant la Chambre. D'abord, on
supposait que la loi concernant le mariage devait être du
ressort de cette Chambre, d'après la théorie qu'il doit y
avoir, pour toute la Confédération, une loi uniforme concer-
nant le mariage. La distinction que l'on fait dans l'acte de
la Confédération entre la loi relative au mariage et la loi
relative à la célébration du mariage doit être soumise à cette
considération, c'est-à-dire, quant à l'époque précise, quant
aux personnes entre lesquelles il serait permis et entre les-
quelles il ne serait pas permis de contracter mariage. Il
était nécessaire qu'il y eût une loi uniforme et que cette loi
uniforme fût obtenue seulement on remettant la législation
entre les maint du Parlement central. C'était la pr.emière
raison.

La seconde raison a été d'abord présentée à la Cûambre,je crois, par l'honorable député d'Argenteuil (M. Abbott), et
enuite par d'autres; c'était un énonçé disant que la loi
devait être claire, lucide, certaine et précise, exposée dans
les statuts et que nous devions connaître exactement ce
qu'était notre loi. Naturellement, nous n'avons pas aujour-
d'hui de loi fédérale sur le mariage, parce que ce Parlement,
jusqu'à present, ne s'est pas occupé de cette loi et, en con-
séquence, les lois (les diverses provinces sont aujourd'hui ce
qu'elles étaient. Il y a une grande différence entre faire
des lois sur une question nouvelle et faire des lois dans un
sens qui ne devra amener ni uniformité, ni certitude, mais
qui continuera la différence et l'incertitude dans nos lois.
Les fins que voulait atteindre en 1880 mon honorable ami,

340



DÉBATS DES COMMUNES.

le député de Maskinongé, en proposant ce changement,
étaient probablement les mêmes fins qui, en 18-12, ont porté
l'honorable député de Jacques-Cartier à adopter cette clause,
malgré la majorité nombreuse qui l'a rejetée en 1880. Par
ces moyens on obtiendra un ré-ultat qui diffèrera beaucoup
de celui que le bill a eu lorsqu'il a subi sa troisième lecture
en 1880.

En vertu de ce i>l, comme on l'avait présentê en cette
Chambre, le mariage d'un hcmme avec la soeurde sa femme
délunte aurait été légal, au civil, partout où il aurait eu lieu
dans la Confédération. L'effet de la loi a'tuelle est qu'en
vertu de l'article 125 du code, ces mariages sont absolument
nuls, et, dans la province de Québec, ils sont absolument
nuls aujourd'hui. Les rendre légaux est une chose impor-
tante ; mais pour faire simplement disparaître les empêche-
ments qui existent à ce sujet, il s'agit de mettre en vigueur
l'article 127; et; je suppose, le but que veut atteindre mon
honorablo ami, c'cst d'appliquer à ces -mariages les disposi-
tions de l'article 127, après avoir fait disparaître la défense
contenue dans l'article 125.

D'après le bill de 1880, l'article 127 ne s'appliquait pas au
mariage une fois légalis4, mais aujourd'hui, on a l'intention
d'insérer cette, clause. Cette clause s'appliquera.à la pro.
vince de Québec, et quelle en sera la conséquence ? Cet
article est aiusi conçu.

Les autres empêchements, admis d'après les diffé-entes croyances
religieuses, comme résultant du la parenté ou de l'i.- i'.é et d'autres
causes, restent soumis aux règles Buvies jusqu'ici danF le diverses
églises et sociétés religieuses.

Il en est de même quant au droit de dispenser de ces empêchements
lequel apprrtiendra, commo ci-devant, a ceux qui en ont joui par 1
passé.

La conséquence sera qu'au lieu d'être un mariage léga
dans le sens voulu par la loi, le mariage contracté avec 1a
sour de la femme défunte sera sujet à cette article 127. En
epuséquence, ce mariage sera nul dans la province de Québe
pour les catholiques,; il ne sera pas nul seulement a cause de
doctrines de leur église, mais aussi aux yeux de la loi civile
à moins que l'on n'obtienne une dispense du Pape. Je n
suis pas tout à fait certain, non plus, si l'effet ne sera pas 1
même en ce qui concerne l'église à laquelle j'appartiens
je ne suis pas bien sùr s'il ne serait pas impossible de con
tracter un mariage, meme civil, entre des personnes appar
tenant à l'Eglise d'Angleterre.. Ainsi, il arrivera que,
cause du bill maintenant devant la Chambre, nous n'auron
pas d'uniformité ; mais, au lieu de cela, nous aurons, dan
une province, une loi différant des lois des autres provinces
une loi qui, peur-être, affectera plus d'une des sociétés reli
gieuses qui divisent la population. Il arrivera done qu'i
n'existera pas de certitude, cette question sera décidée sui
vant les règlements des différentes églises, lesquels ·règle
ments ne nous sont nas connus; .mais. comme je l'ai fai
remarquer à la session de 1880, relativement à quelque
unes de ces prétentions, elle sont portées, suivant l'opinio
de plusieurs jurisconsultes et de plusieurs juges, devan
l'Ordinaire, dans la province de Québec; et, corme on l'
déjà vu, il s'est présenté dernièrement une cause, dont j'a
demandé le jugement l'autre- jour, dans laquelle l'Ordinair
doit premièrement décider de la validité d'un tel mariag
avant qu'une Cour civile décide @'il est valide ou non.

Je prétends donc que la Chambre fait un pas en arribè
en adoptant les idées qui, en 1880, ont été rejetées par un
majorité de 133 contre 10; elle fait un pas en arrière, si ell
adopte aujourd'hui cette disposition du bill de mon honorabl
ami, au lieu d'adopter la clause que lui-même favorisait il
a deux' ans. Le nom de l'honorable député figure avec le
133 qui ont voté contre la proposition de l'honorable dêpu
de Mtaskinongé (M. Honde), proposition qu'il accepte aujou
d'hui et sur laruelle il a basé son bill.

L'honorable député doit certainement nous expliqu
pourquoi il a adopté la. proposition que nous avons rejet
avec une si forte majorité en 1880 ; pour nous, qui, peut-étr
ne sommes pas aussi profondément intéressés à comprend

I la parité des deux choses que mon ami, le député de Mas-
kiiongé (H. IHoude), et mon ami le député do Jacques-
Cartier (M. Girouard), il importe, aussi. lue nous sachions
pourquoi, lorsque le but que l'on voulait atteindre on mettant
les lois relatives au mariage entre les mains de ce Parlement
était d'assurer l'uniformité, l'on vient nous demander de
faire des lois, non dans ce sens, mais dans le but de continuer
le système de la variété.

M. GIROUARD. Jo m'attendais à ce que la question de
l'uniformité des lois que l'on voudrait voir exister dans toute
la Conféération, excepté dans la province de Québec, serait
soulevée, mais par un autre député que l'honorable préopi-
naut ; je m'attendais qu'elle serait soulevée par un député
de la province de Québec. L'honorable préopinant dit que
ce Parlement dé,ire qu'en ce qui concerne les questions de
mariage, les lois soient uniformes dans toute la Qonfédéra-
tion ; que l'on a inséré dans ce but une et use dans l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord; mais ou doit admettre
que l'on n'a rien fait au sujet du paragraphe de la clause 91
qui assigne différents pouvoirs aux différents.parlements ;
et lon doit aussi admettre qu'il y a une autre clause- qui
définit les pouvoirs des législatures locales, une clause qui
empêchera toujours l'uniformité des lois sur le mariage.
Je parle du paragraphe qui remet entre les mains des légis-
latures locales toutes les questions relatives à la célébration
du mariage. Le Parlement fédéral n'a pas le droit de s'oc-
cuper de cette question de la célébration des mariages et,
en conséquence, nous ne réussirons jamais à obtenir que les
lois soient uniformes à ce sujet. A l'heure qu'il est, dans
toute la Confédération, les lois relatives au mariage sont
tout à fait différentes dans un sens. Nous n'avons pas

l d'o>fficier civil par qui les mariages doivent être célébrés et,
il y a quelques années, l'église anglicane du Haut-Canada a
insisté pour que ces " non-conformistes " fussent mariés

c par leurs ministres,-et ce ne fut qu'après l'adoption d'une
s loi spéciale qu'il fût possible de célébrer les mariages même

entre les dissidents par des ministres dissidents.
Comme je l'ai dit, les lois relatives au mariage danstoute

la Confédération, sont tout à fait différentes ; le bill pré-
senté aujourd'hui est rédigê dans ce sens, et je ne puis voir
pourquoi il ne serait pas adopté, si le. gouvernement veut

- l'accepter tel qu'il est.
L'honorable préopinant demande pourquoi j'ai inséré dans

s ce bill certaines dispositions que j'ai combattues dans une
s autre occasion. Le bill que je présente maintenant, je

l'admets, diffère de l'autre sous plusieurs rapports ; mais
l'autre a été rejeté au Sénat par une voix seulement de

l majorité. Je considère que cette question est d'une si grande
- importance que nous devrions empêcher que le bill actuel ne
- fût rejeté au Sénat. Je sais, simple question de fait, que le bill

sdemdouzaine de Sénateurs qui l'auraient combattu s'il
n avait été présenté comme il l'a été il y a deux sessions ;
t c'est une des raisons, la principale, qui m'ont porté à faire
a ces changements.
i Il y a une autre partie du bill à laquelle l'honorable
o député a fait allusion, c'est le mariage d'une veuve avec le
e> frère de son mari défunt. Ce changement que l'honorable

député demandait a été renvoyé par une forte majorité et la
e raison qui m'a porté à l'accepter aujourd'hui, n'était pas

d'obtenir une majorité ici, parce que nous savons que l'on est
e en faveur de ce bill en cette Chambre, mais, comme je l'ai
e déjà dit au sujet de l'autre partie du bill, de m'assurer une
y majorité au Sénat. Je sais que si Pette disposition avait été
s insérée dans l'autre bill, il aurait été adopté au Sénat et,té bien que je croie qu'il aurait mieux valu ne pas l'insérer, j'ai
r- fait ce changement afin d'assurer le succès au bill. Je dis

donc que le contenu du bill, tel que rédigé aujourd'hui, est
er suffisamment motivé par les circonstances.
ée
e, M. M ILLS. Je ne pense pas que les raisons données par
re l'honorable monsieur soient sufilsantes pour justifier les
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changements importants qui ont été faits dans le bill. Il
propose maintenant que ce bill stipule que tous les empêche-
ments disparaissent ; mais il ne demande pas que ces em-
pêchements disparaissent d'une façon absolue, en ce qui
concerne la province de Québec. L'honorable député sait
que des personnes que des liens de parenté unissent et qui,
aujourd'hui, sont.déclarées incapables de contracter mariage,
ne peuvent pas se marier dans la province de Québec sans
une dispense, et elles ne pourront pas être sur un pied
d'égalité avec des personnes placées dans les mêmes condi-
tions dans les autres provinces.

L'honorable député, dans ce bill, ne reconnaît pas du tout
les droits de l'individu. Dans la province de Québec, dit-il,
l'empêchement subsistera à moins que l'on n'obtienne une
dispense. Le bill, dans sa forme première, n'attaquait les
opinions religieuses de personne; il ne disait pas qu'il fallait
qu'une personne occupât une bonne position dans une église,
pout- ne pas se marier suivant les règlements de l'église ; il
laissait la chose à la décision de la société religieuse à
laquelle la personne appartenait. Mais il disait que celui
qui désirait contracter mariage n'avait rien qui l'en empê-
chait.

Je ne crois pas que nous devions rendre, dans une pro-
vince, des personnes sujettes à des empêchements qui
n'existent pas dans d'autres provinces de la Confédération.
C'est ce que l'honorable député fait par son bill.

Il dit qu'il fait des changements non parce qu'il les croit
justes ou convenables; mais il les fait à cause de shostilité
de certains membres du Sénat.

L'adoption de ce bill en cette Chambre, à la dernière ses-
sion, par une majorité et l'approbation qn'elle y donnerait
pour la seconde fois seraient, pour le Sénat, de très bonnes
raisons de ne pas persister dans son opposition à ce bill.
Nous savons que le règlement qui prévaut au Parlementdu-
Royaume-Uni est que, si un bill est adopté à la Chambre des
Communes pendant deux années consécutives, la Chambre
des Lords abandonne ses prétentions contre la volonté si
explicite des représentants du peuple. Je n'en doute pas;
la même chose arriverait ýei si l'honorable député persistait
à présenter son bill comme la Chambre l'a adopté à i'avant-
dernière session.

Je regrette beaucoup les changements apportés au bill,
car je ne crois pas qu'ils rendront uniformes les droits du
peuple dans les différentes parties de la Confédération ; nous
ne devons pas adopter des lois dans le but de faire des
distinctions comme celle que l'honorable député propose.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je partage l'opinion de
mes honorables amis de la gauche et je préférerais que le
bill fût tel que celui qui a été adopté par cette Chambre à
la session de 1880, et qui ne faisait que déclarer que de tels
mariages étaient légaux. Cependant, je nie suis pas chargé
du bill de mon honorable ami, qui désire faire prévaloir,
autant que possible, les principes du bill qu'il a présenté et
à l'adoption duquel il a travaillé avec tant d'énergie en 1880;
parce que, tel qu'il est aujourd'hui, il y a plus d'apparence
qu'il devienne loi. Et, quant à moi, au moins, je crois que
c'est une très bonne raison, qui me porterait à voter pour
ce bill, bien que j'eusse préféré qu'il revêtit une autre forme.

Je ne partage pas tout à fait l'opinion de mon honorable
ami, le député de Durham-Ouest, relativement à la préten-
tion que le partage de la juridiction entre les Parlements
locaux et fédéral était fait dans le but d'amener l'uniformité
dans la loi en ce qui concerne le mariage. Il nous est facile
de comprendre la raison de ce partage de juridiction ; par
le fait que la religion catholique domine dans le Bas-Canada,
on a cru qu'il serait préférable pour les provinces do voir
chacune à la manière dont so feraient les mariages. Dire ce
que c'est que le mariage, quelle personne peut se marier,
voilà des choses du ressort du Parlement fédéral ; la ma-
nière de les rendre mari et femme est du ressort de la légis-
lature locale. Mais cela ne veut pas dire que nous ne pou-
vons, as faire des lois pour les différentes divisions de la

. MInS

Confédération, justement comme on fait en Angleterre au
sujet de l'Angleterre et de l'Ecosse.

Je suppose, néanmoins, que cette clause aura l'effet que
devait avoir le bill de 1880, c'est-à-dire, qu'en règle générale,
un homme serait libre de se marier avec une femme qui
voudra le marier, sans tenir compte do la défense établie
par la loi du pays,

L'article 125 du Code, que l'honorable député a cité, dé-
fend le mariage "entre le frère et la sour, légitime, ou
naturels." Cette clause du bill met fin à cette défense et dans
le cas où elle serait seule, elle aurait le même effet que si
elle avait positivement déclaré que le mariage était legal.

Mais mon honorable ami dit que l'article 127 empêche-
rait que ce bill eût force de loi dans la province de Québec-
Cet article parle des " autres empêchements admis d'après
les différentes croyances religieuses, comme résultant de la
parenté ou de l'affinité." De quelle affinité veut-on parler
ici? J'aimerais que mon honorable ami dont je respecte
les connaissances légales, nous développât cette question.

M. BLAKE. Si mon honorable ami a raison, je suis sûr
que ses fidèles pe rtisans, les honorables députés de Jacques-
Cartier, (M. Gi 'ouard) et de Maskinongé, (M. Houde),
vont être très d sappointés, car ils n'atteindront pas le but-
qu'ils se proposaient. Je vais dire à l'honorable député la
raison qui, d'après moi, a amené ce changement. Tant que
les articles 125 et 127 auront force de loi, "les autres empê-
chements " ne voudront pas dire les empêchements qui
existent en vertu de l'article 125. Mais du moment que
vous faites disparaître, par cette loi, l'empêchement diri-
mant-cette loi propose de faire disparaître la défense qui
empêche de marier la sour de la femme défunte-cet empê-
chement cesse d'être un des empêchements mentionnés dans
l'article 125 et, ainsi, il fait partie des "autres empêche-
ments " mentionnés dans l'article 127. Tel est le raison-
nement qui a convaincu les honorables députés de Jacques-
Cartier et de Maskinongé, que cette clause leur ferait
atteindre le but qu'ils espèrent atteindre. Ils peuvent sans
doute se tromper; mais est-il raisonnable que la loi relative
au mariage soit dans un tel état d'incertitude. N'aurions-
nous pas mieux fait de régler cette question avant de nous
occuper de ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'article 125 défend ces
mariages; il est retranché. Mais mon honorable ami dit
que si cet article est retranché, alors l'article 127 doit
défendre ces mariages. Je crois qu'il faudra passer une
autre loi pour retrancher ces deux articles.

M. BLAKE. Non.
M. McCUAIG. Comme laïque, je suis tout à fait opposé

à ce bill. Je crois que les personnes éclairées y sont oppo-
sées en Angleterre, et toutes les colonies anglaises devraient
suivre l'exemple de l'Empire. Comme je voterai contre le
bill, je me permettrai de proposer, appuyé par M..Daly, que
le paragraphe suivant y soit ajouté:

" Pourvu qu'aucun membre du clergé ou ministre de l'Evangile, auto-
risé d'accomplir la cérémonie du mariage, ne soit obligé d'accomplir
cette cérémonia si la femme est la sour ne la première femme de l'honime -
avec qui elle désire se marier.

Sir ALBERT J. SMITH. Je me permettrai de demander
à l'auteur du bill ei les catholiques romains, dans ma pro-
vince, seront régis par une loi différente de celle de leurs
co-religionnaires résidant dans la province de Québec, où ces
mariages ne peuvent être valides sans une dispense du pape.

M. GIROUARD. Je n'ai jamais dit que ces mariages
ne seraient pas valides sans une dispense du pape. L'appli-
cation de l'article 127 soulève quelque doute, mais très-
probablement cet article ne peut avoir aucun effet au Nou-
veau-Brunswick, auquel le code civil ne s'applique pas.

M. BLAKE. L'honorable monsieur a-t-il des doutes au
sujet de l'application de l'article 127 ? Je ne pense pas que
nous devrions passer une loi quand il existe un tel doute?
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M. GIROUARD. Co ne sera pas la première fois que

les lois relatives au mariage seront différentes dans toutes
les provinces.

M. BLAKE. Il est tout-à-fait différent de savoir si les lois
ne seront pas les mêmes ou si elles ne seront qu'incertaines.

M. GIROUARD. Le bill que je présente ne donne pas
lieu à l'incertitude.

M. BLAKE. L'honorable député a dit que la loi serait
ncertaine quand l'article 127 s'y appliquerait.

M. GIROUARD. Quand bien même la chose arriverait?

M. BLAKE. Nous voulons savoir si cet article s'y appli-
que.

M. GIROUARD. Supposons qu'il s'y applique.
M. BLAKE. La Chambre devrait réfléchir avant de pas-

ser une loi au sujet du mariage, qui est la base de toute
société, quand l'auteur de cette loi avoue qu'il a des doutes
sur la maniòre de l'interpréter. Je crois que le principe à
suivre au sujet de cette loi, devrait être celui que l'on adopte
chaque fois qu'il s'agit de bills importants qui concernent
nos lois, c'est-à-dire, que l'on devrait le renvoyer à un comité
spécial.

M. GIROUARD. Non.
Sir JOHN A. MACDONALD. Je suppose que la ques-

tion ne donne lieu à aucun doute.
M. GIROUARD. Quant à l'amendement de l'honorable

député de Prince-Edouard (M. McCuaig), je doute fort que
la Chambre ait le pouvoir de l'adopter; cependant si ce pou.
voir existe, je n'ai pns d'objection à ce que cet amendement
soit inséré dans le bill.

M. MILLS. Le bill devrait stipuler que le mariage entre
un homme et la sour de sa femme défunte sera légal, et nous
ne devrions pas le laisser tel qu'il est. Puisque c'est ce que
la Chambre désire déclarer, pourquoi ne le dirions-nous
pas.

M. HOUDE. Quand, il y a deux ans, j' ai présenté n n
amendement dont le contenu était analogue au bill mainte-
nant devant la Chambre, l'honorable député de Jacques-
Cartier l'a combattu parce qu'il ne voynit pas de différence
sensible entre mon amendement et le bill qu'il présentait
lui-même alors. D'après moi, la Chambre était alors d'opi-
ion qu'il n'y avait pas de différence sensible entre les deux

projets, bien que quelques autres et moi fussions d'avis que
mon projet fût le meilleur.

M. BLAKE. Pourquoi?
M. HOUDE. Je l'ai dit alors.
Les honorables députés de Durham-Ouest et de Bothwell

montrent aujourd'hui beaucoup de sollicitude envers nos
co-religionnaires de la Province de Québec. J'en suis heu-
reux et, sans doute, quand l'occasion s'en présentera mes
co-religionnnire se montreront reconnaissants de cette solli-
citude; mais, dans ces circonstances, je crois que nousn'avons
pas besoin de leur protection. Je crois que nous pouvons
interpréter et représenter les sentiments des coreligionnaires
tout aussi bien que les honorables députés de DurhamOuost
et de Bothwell. Je na pense pas qu'ils puissent parler mieux
que d'autres en faveur des catholiques de la province de
Québec, et le bill n'affecte pas les membres d'une confession'
différente. La chose ne pourrait affecter que les catholiques,
si toutefois ils en sont affectés. Comme mes co-religionnaires
ne se sont pas plaints-ils ont vu, pendant plusieurs semai-
nes, le contenu du bill tel que présenté aujourd'hui, etje crois
qu'il ne s'est pas élevé une seule voix pour se plaindre-
comme nies co rehigionnaires ne se sont pas plaints, dis-je,
je ne crois pas que ces deux honorables députés soient justi-
fiables de venir jouer ici le rôle de 'protec-ours de mes co-re-
ligionnaires de la province de Québec;

Quant à l'amendement de l'honorable député de Prince-
Edouard (M. McCuaig;) je dois dire que le Code civil de
Québec contient des dispositions suffisantes pour protéger les
ministres de toutes dénominations religieuses, dans le cas où
ils seraient forcés de célébrer des mariages auxquels leur reli-
gion s'oppose. Si les autres provinces n'ont pas les mêmes
dispositions, qu'elles adoptent cette partie du Code civil;
mais ju ne crois pas que la constitution nous donne le droit
d'adopter l'amendement de l'honorable député, vu qu'il a
trait à la célébration du mariage; dire que des ministres ne
seront pas obligés de célébrer les mariages, c'est empiéter
sur la question de la célebration du mariage; ce pouvoir
appartient aux législatures locales.

Sir JOHN A. MACDONALD. Mon -honorable ami a
proposé un amendement à la première clause, et ensuite
l'honorable député de Bothwell a proposé un amendement à
l'amendement, dans l but de retrancher cette clause.

M. MILLS. Jo n'ai rien proposé. J'ai demandé à l'ho-
norable député s'il accepterait un semblable amendement.
J'ai dit, en réponse au député de Maskinongé, qu'il semblait
prendre un plus grand soin dela province de Québec que des
autres provinces. Eh bien 1 M. l'Orateur, pour se permettre
un argument de ce genre, l'honorable député devraitlimiter
son bill à la province de Québec ; mais il ne l'a pas fait, il a
pris toute la Confédération sous sa protection.

Ainsi a fait le député qui a présenté ce bill; il a voulu
appliquer cette question à toute la Confédération, et je crois
qu'il a tout-à-fait raison et qu'il fait bien en agissant ainsi.
Je crois, M. l'Orateur, que nous sommes ici pour représenter
le Canada, et non pour représenter la province de Québec ou
la province d'Ontario; nous sommes ici les représentants de
toute la Confédération et, c'est en cette qualité que nous
devrions discuter cette question qui touche au bien-être du
pays en général.

L'honorable député a présenté son bill et ce bill regarde
toute la Confédération; cependant, il cherche à traiter une
province d'une façon un peu différente de la façon dont il
traite les autres provinces; ensuite, il vient nous dire: Cette
province est la mienne, vous n'avez pas le droit de vous mêler
e ce qui la regarde, c'est une chose sacrée et vous n'avez

pas le droit de venir ici pour discuter les questions qui inté-
ressent cette province; vous devez vous borner aux autres
provinces de la Confédération. C'est l'attitude qu'il a prise
envers le chef de la gauche et envers les députés de la droite
qui ont discuté cette question.

Je pense, M. l'Orateur, qu'en discutant une question de ce
genre, nous devrions chercher à mettre au même niveau le
peuple de toute la Confédération. L'honorable députérefuse
de le faire et il met une certaine partie (le la population-le
peuple de la province de Québec-dans une position qui
diffère entièrement de celles que les personnes de même
croyance occupent dans les autres provinces de la Conféd-
ration. Je m'oppose à ce qu'il en soit ainsi et l'auteur du
bill maintenant devant la Chambre s'y est opposé quand on
a.proposé la chose il y a deux ans, lorsque la grande majo-
rité de cette Chambre a refusé de voter en faveur d'un amen-
dement exactement semblable au bill que l'on présente au-
jourd'hui.

M. HOUDE. En réponse aux observations de mon, ami,
le député de Bothwell, je dois dire que, d'après moi, les idées
que j'ai émises sur cette question et sur-d'autres, ne sont pas
plus étroites que les siennes. Ce n'est pas moi qui ai traînê
le premier le nom de la province de Québec dans ce débat;
mais c'est le député de Bothwell lui-même et le député Ce
Durhan-Ouest. Je discute ce bill au point de vue de ma
conscience, comme le fait sans doute l'honorable député lui-
même ; et c'était parco que le bill, tel qu'en premier lieu
présenté, était, d'après moi. contrire aux doctrines et aux
idées religieuses que je professe, que jo l'ai combattu. Je
'prétends qu'en cela j'ai droit à la même latitude que l'hono-
rable député, lorsque je, discute une qiestion aussi impor-
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tante. Te ne connais pas ses opinions sur cette question ; qu'il produirait dans les différentes provinces, je crois que
quant à moi, mon opinion est que le mariage est un contrat I l'on devrait l'examiner de nouveau.
religieux plutôt qu'un contrat civil, et, comme je partage Je voudrais qu'une clause comportant le sens de l'amen-
cette opinion, je préfère le bill ainsi amendé à ce que l'on dement de mon ami de Prince-Elouard, (M. McCuaig) fût
avait d'abord proposé. insérée dans le bill, relativement à la protection des membres

M. BLAKE. Mon bonorable ami nous a attaqués, le du clergé qui ont des scrupules de conscience. Il existe
député de Bothwell et moi, parce que, dit-il, nous nous mê. beaucoup de difficultés relativement à la célébration du
lions des affaires de Québec et que ce bill regardait cette mariage, en ce qui concerne les pouvoirs accordés par la
province. Il ne niera pas que ce bil changera les lois constitution, et l'on devrait faire une déclaration quelconque
de Quêbec, d'Ontario et de toutes les autres provinces de la a ce sujet. Jo reçois des lettres des personnes qu occupent
Confédération; mais il semble croire qu'il est injuste de une haute position dans mon église, l'église d'Angleterre;
mentionner le fait qu'il créera, dans la province de Québec, ces personnes demandent que l'on prenne quelque mesure à
un état de choses différent de ce qui existe dans les autres cet effet. En effet, plusieurs évêques et autres membres du
provinces. Y a-t-il là quelque chose d'injuste ? Convient-il clergé sont opposés au bill et auront de grands scrupules à
que le député de Maskinongé et ses amis limitent leurs le mettre en vigueur.
observations aux résultats que la loi amènera dans la pro- Il existe une difficulté au sujet de la célébration du mariage,
vince de Québec; et s'ils ne parlent pas des autres provinces, Cette question a longtemps embarrassé nos législatures
devons-nous tous rester mne ts ? ~ locales; et l'on devrait prendre des mesures pour montrer

L'honorable député s': e'orde réellement avec moi reîati- que ce n'est pas l'intention du Parlement fédéral d'entraver
vement au résultat que ce bill produira, et ce résultat ne sera le ministère des membires du clergé qui peuvent avoir des
certainement pas des meilleurs; cependant il dit en subs- scrupules au sujet de ce bill.
tance: Je ne veux pas parler ainsi et vous n'avez pas le Sir JOiIN A. MACDONALD. Je crois qu'en 1880 le
droit de parler ainsi ; je nie avoir des idées aus-i étroites. Parlement se proposait de faire en sorte que la loi, si le
J'ai un devoir à remplir et .je dois montrer quel effet pro- principe du biil était adopté, affecteai-at plus les mariages déjà
duira sur toutes les provinces lecchangement que l'on propose. contraetés que ceux qui le seraiént, à l'avenir. Il serait
Je crois qu'il est de la plus haute importance qu'en ce qti absurde de sanctionner un bill qui aurait tout autre résultat,
concerne cette question du mariage, notre loi soit parf'aite- ou de stipuler qu'un mariage avec la sour de la femme
ment claire et qu'elle ne laisse pas d'incertitude au sujet des défunte serait légal après la passation de l'acte et qu'un
personnes qui ont le droit de se marier et celles qui ne l'ont autre, contracté avant l'acte, devrait être considéré comne
pas, dans toute l'étendue de la Confédération; et je ne crois incestueux. Il serait injuste et absurde que notre lègislation
pas avoir causé du tort en parlant de cette proposition et eût cet effet.
en m'efforçant de la fait e adopter. Mon honorable ami de la gauche dit qu'il peut se rencon-

M. McCUAIG. Je comprend- très bien que cette question tror des cas où un mariage seraitdéclaré absolument illégal
ne doit pas êirefîmliòre aux laïques de cette Chambre, et ils et,qu'en conséquence, les intéressés péurraient se considérer
ne peuvent probabement pas prévoir le ré-ultat que produira comme separés, restant chacun dans la position de personnes
la loi présen'tée pa. mi n'lnto able u'ni. Cependant, je crois qui ne se seraient jamais mariées. Eh bien I si je ne me
que lorsque nous voyons, comne cesoir, les meilleurs avocats trompe pas, il y a, dans le bill, une clausequi fait disparaître
de cette Chambre ne pas s'accorder quant aux résultats de cette objection. Si cette clause, telle qu'elle existe, ne dé-
cette loi, le plus sage serait de ne pas l'adopter. trait pas cette objection, il faudrait amender le bdl de façon

. à ce qu'il produise ce résultat. S'il y a eu quelque juge.M. BLAK E. Il me semble que Io binl , tel que , s'apph- ment annulant un mariage entre un homme et la sour de s-i
querait a un homme dea unve v de Queec qui aurait femme défunte, ce jugement devrait être en vigueur jusqu'àmarié la sSur de sa femme défante ot dont eir aurait ce qu'un nouveau mariage fùt contracté après cette d'éci-
été depuis longtemps entaché d'illégalité; si cet homme $ion
épousait dans la suite une autre femme, et que ce mariage Je crois tout à fait juste l'opinion émise au sujet de l'autre
serait légal, il se trouverait soudain marié de nouveau avecla question soulevée par mon honorable ami de la gauche
sSur de sa femme défunte. et l'honorable député de Prince-Edouard. En ce qui con-

M. GIROUARD. Il y a une seconde clause qui obvie à corne Onitario, je ne sache pas qu'il y ait des lois obligeant
cette difficulté. les membres du clergé à marier des personnes qu'ils ne veu-

M. BLAKE. Je crois que ce serait là l'effet du bill. lent pas marier. En Angleterre, où il y aune église établie,
Le Président, (M. BOULTBEE). La première clause est et où, autrefois, les mariages pouvaient seulement être célé-

aini conçue: brés par des ministres de cette église, ces derniers étaient
obligés de marier ceux qui le demandaient, dans le cas où la

femme in ui prohibent le marage entre unhomme et lasur de sa loi ne s'y opposait pas. Je ne me rappelle pas, en ce mo-
moment, si un ministre d'une religion quelconque est obligé

M. GIROUA RD propose d'y substituer la suivante: de marier des personnes qu'il ne veut pas marier.

" Toutes les lois qui prohibent le mariage entre un homme et la sSur M. BLAKE. Il me semble que les observations de l'hono-
de sa femme défunte sont par le préaent abrogées, tant à l'égard des rable Premier ministre ne répondent pas complètement à la
mariages déjà contractés qu'à l'égard de ceux qui le seront à l'avenir et, question. Je crois qu'il ne serait pas juste que le bill
en ce qui concerne le, mariages déjà contractés, comme si ces 10ia s'occupt seulement des cas où un jugcinout uwd4nnantn'avaient jamais existé." séparation a été suivi d'zn second mariage, ou des cas où,

M. WELDON. Cet amendement que l'on propose pro- sans qu'un semblable jugement fût rendu, un second mariage
duira quelques résultats, en ce qui concerne le Nouveau- a eu lieu, le premier étant simplement nul; mais aussi des
Brunswick ; ainsi, il légalisera les mariages que nos lois cas où il y a eu jugement annulant le mariage et où les
provinciales ont annulés. intéressés ont continué à demeurer ensemble.

M. GIROUARD. Il y a une clause qui empêchera ce Sir JOHN A MAC.DONALD. Ils peuvent se marier de
résultat. nouveau.

M. WELDON. Lorsqu'un jugement a été prononcé, on M. BLAKE. Je le sais; mais si vous stipulez que toutes
peut en appeler. J'ai des doutes au sujet de l'effet de cette les disposi tions sont retranchées, comme si les lois n'avaient
clause. Quant à moi, je suis opposé à toutes les clauses du jamais existé, alors dans quelle position se trouvent les per-
bill; et après avoir entendu ce que l'on a dit des résultats sonnes contre lesquelles il y a eté rendu un jugement en'

M. HoUDE
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vertu des anciennes lois, lequel jugement déclare que leur
mariage est nul? Dans quelle position se trouvent-ils après
ce jugement ? Sont-elles mariées ?

'Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne crois pas que nous
soyols obligés de les marier. Mon ami le député de Jacques-
Cartier s'y opposerait certainement.

Sir ALBERT J. SMITH. Je crois qu'il est parfaitement
clair que cetto clause, telle qu'elle est rédigée, légalisera un
maLiage qu'un jugement des tribunaux aura déclaré nul.

Sir JOHN A. MACDONALl). Il y a une autre clause
qui rencontre cette objection. D'abord. nous légalisons le
mariage et ensuite vient la clause qui contient l'exception.

M. GIROUA RD. Nous devons conserver les droits acquis.
Sir ALBERT J. SMITH. Qu'appellez-vous droits acquis ?

Si un mariaze est absolument nul en vertu de la loi, il n'y
a pas de droits acquis.

M. GIROUARD. L'honorable député oublie qu'en vertu
de,la première clause, le mariage ïul aujourd'hui sera légalisé.

Sir ALBERT J. SMITH. Non ; vous créez des excep-
tiens, quoiqu'il y ait séparation judiciaire. Je crois que
nous aurions mieux fait de rapporter progrès.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Je me permettrai de
demander à mon honorable ami s'il a jamais entendu parler
d'une séparation judiciaire demandée par le mari ou par la
femme, lorsque ces derniers ne voulaient pas contracter un
nouveau mariage.

M. WELDON. En vertu de nos lois de divorce, ils
doivent avoir la permission des cours de divorce pour se
marier de nouveau. Je connais une cause dans laquelle un
mariage a été arnnulé, et aucune des parties ne s'est remariée.

M. MA.CK ENZIE. Ne serait-il pas préférable que le dé-
puté de Jacques-Cartier, qui sait que chacun désire lui
prêter main forte dans cette question, renvoyât son bill à un
comité. spécial.
. M. GIROUARD. Il y -a déjà en tant deý discussions à
propos de ce bill, qu'il n'est pas nécessaire deéle renvoyer à
un comité.

M. MAOKENZIE. Il est évident que les ôpinións sont
très partagées au sujet de ce bill. Mon honorable ami s'est
consulté avec l'honorable Premier Ministre, et cette consul-
tation n'a amené d'autre résultat que le changement d'un
mot. Maintenant que l'on accorde un comité spécial au
député de Jacques-Cartier, et que deux autres hommes
versés dans la loi examinent la question avec lui, et l'on
pourra rédiger ce bill de façon à le rendre acceptable.

Sir JOIN A. MACDONALD. Le bill de 1880 stipulait
dans l'affirmative que tous ces mariages étaient légaux.
Celui-ci stipule simplement dans la négative, mais il contient
une clause par laquelle tous ces mariages sont annulés,
exactement la même chose, d'après moi. Mon ami, le député
de Lambton, pense que si on présente le bill sous une forme
plutôt que sous une autre, il sera adopté par les deux Cham-,
bres et, si nous adoptons la réduction de 1880, il y atout lieu
de croire qu'il serait rejeté.

Au sujet do la clause 2,
M..GIROUARD. La clause est rédigée de façon à ne pas

oublier les successions ouvertes, lorsque des successions
échoient aux enfants nés du premier mariage. En consé-
quence, je fais la motion suivante :

"Rien, dans ce bill, n'affectera les droits acquis par les enfants du
premier mariage antérieurement à Padoption de cet acte." -

M. BLAKE. Le résultat pratique sera, dans le cas dont
j'ai parlé, que, s'il y a eu un jugement déclarant que le pre-
mier mariage est nul, cette clause aura pour effet de les
remarier.

M. McOUALG. Je crois qu'il serait préférable de ren-
voyer ce bill à un- comité spécial. L'auteur du bil ne semble
pas comprendre les résultats que ce bill produira.
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M. GIROUARD. Naturellement,il est très difficile de
prévoir tout ce qui peut arriver dans l'avenir; c'est pour.
cela que j'ai inséré la clause générale dans le bill. La Cour
devra décider, dans chaque cause qu'elle entendra, quel sera
l'effet de cette clause. Nous pourrions ajouter cette clause:

"Cette clause ne légalisera pas, non plus, les mariages où l'une des
parties a, subséquemment, pendant la vie de l'autre et avant l'adoption
de cet acte, contracté légalement mariage avecune autre personne.

J'ai extrait ces lignes du débat qui a eu lieu en 1880 sur
cette question, tel que publié dans le Ransard.

M. BLAKÉ. Mon honorable ami voudra bien se rappeler
qu'il n'a pas encore tranché la difficulté mentionnée pa.r le
député de St-Jean (M. Weldon.)

M- GIROUARD. Je n'ai pas l'intention de trancher
toutes les difficultés. Qu'il propose'un amendement dans ce
but.

M- BLAKE. Nous devons obvier à toutes les difficultés
qui se présentent; la difficulté d'un mariage subséquent que
j'ai mentionnée, serait ainsi tranchée. Mais le député de St.
Jean dit qu'il connaît une cause dans laquelle il a été rendu
jugement annulant un mariage; les parties se sont séparées
et ont vécu ainsi pendant vingt ans. Proposez-vous, par un
acte du Parlement, de les réunir comme mari et femme ?
Pourquoi? Ils n'étaient pas mariés. La loi a déclaré qu'ils
ne sont pas mariés. Ils sont séparés depuis vingt ans et ne
se sont pas remariés. Vous n'êtes pas pour les remarier à
neuf heures du soir.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois qu'ils doivent
être mariés par acte du Parlement. Ils n'avaient pas le droit
do. se séparer.

M. HOUDE Les lois ayant un effet rétroactif sont
toujours grosses de difficultés et de dangers, et je crois que
l'on ne doit pas désirer de. faire des lois ayant un effet rétro-
actif à propos d'une question aussi importante que celle-ci.

M. GIROUARD. Je partage l'opinion de l'honorable
préopinant, mais il est difficile de rédiger une clause de fagon
à répondré à tiant d'exigences diverses.

M, MACDOUGALL. Il est évident que, dans une ques-
tion de ce genre, qui comporte une foule de choses dépen-
dant de la rédaction, et vu que les lois relatives au mariage
dans la Nouvelle-Ecosse, et, peut-être dans quelques-unes des
autres provinces, existent en vertu d'un acte- impérial, acte
que la constitution nous défend, d'abroger, il est évident,
dis-je, que, vu ces faits, il serait préférable que le député de
Jacques-Cartier adoptât la suggestion qu'on lui a faite et
renvoyàt le bill à un comité spécial:où des avocats des diffé-
rentes provinces se réuniraient et, s'entendraient au sujet de
la rédaction du bill, qui doit soigneusement distinguer entre
les attributions du.-parlement fédéral, et les attributions des
législatures !-ales. »ans l'Acte constitutionel il y a une
distinction à observer-chose sur laquelle, cependant, on
ne trouvera peut-être pas, dans cette - Chambre, deux
avocats qui s'entendront-il y a, dis-je, une distinction
à observer entre les attributions des législatures locales,
relativement à la célébration du mariage, et les attributions
de ce parlement relativement à la question générale du ma-
rfage, du divorce et les conséquences qui en découlent.

Comme la question est de la plus haute importance pour
les particuliers, puisque ce bill doit être m is en opération,
je crois qu'il serait préférable qu'il fût étudiéaoigrieusement -

par tous les avocats de la Chambre, de fàçon à en fair- un
acté qui fit honneur au parlement et au déput qui l'apré-
senté un acte qui donùrt satisfaction au public.

M. WELDON. Dois-je comprendre que le député de
Halton (M. -Macdougall)- dit que nous ne pouvons pas abro-
ger l'Acte impérial ? Si tel est le cas, le principe devra s'ap-
pliquer à la province du Nouveau-Brunswick, car nos lois
relatives au mariage kont basées sur un statut de Henri VIIL
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M. GTIROUARD. Je suis très surpris d'entendre un Naturellement, en termes généraux il s'applique en dehors
avocat, comme le député de Halton (M. Macdougall) qui a de cette province, mais, en même temps, il y a des disposi-
étudié le droit constitutionnel, dire que nous n'avons pas le tions spéciales qui y sont insérées expressément et siîmple-
pouvoir d'abroger un acte impérial, Lorsque cette question ment à cause du Code du Bas-Canada. Mon ami le député
a été discutée en cette Chambre, il y a deux ans. nous nous de Maskinongé, (M. Houde), a semblé croire que toute
proposions d'abroger un acte impérial d'une façon on ne allusion à ce fait était faite au point de vue où s'est placé
peut plus directe, en disant que ces mariages seront déclarés le député qui a parlé aujourd'hui des catholiques romains
légaux, et, si nous pouvions parler ainsi à cette époque, de la province de Québec; mais on devrait se rappeler qu'il
pourquoi ne le pourrions-nous pas aujourd'hui ? Ainsi, la y a quélques protestants dans la province de Quebec et que
question, aujourd'hui, est de savoir si nous abrogerons un les articles du code les concerne tout autant que les catho-
acte impérial, et je né vois pas pourquoi la Chambre n'adop- liques romains. Je crois donc que nous -devrions avoir une
terait pas ce bill sans le renvoyer à un comité spécial. Na- loi comme celle que nous avions il y a deux ans, déclarant
turallement, il y a la difficulté de donner un effet rétroactif ces mariages légaux, ou bien, renvoyons ce bill à un comité
aux dispositions de ce bill-chaque député désire rencontrer spécial composé d'avocats des différentes provinces, lesquels
les exigences de son cas particulier-mais je crois que le pourront rédiger le bill de façon à le rendre acceptable à.la
bill sera très probablement discuté d'une façon plus intelli- Chambreet de façon à en rendre l'application pfficace dans
gente et plus efficace par un comité nombreux comme celui- le pays, afin qu'il produise les effets que nous en attendons.
ci, qu'en le renvoyant à un comité composé de einq ou six M. GIROUARD. Je crois que l'objection de l'honorable
membres. préopinaut a trait à la première clause du bill, laquelle a

M. RICIIEY. L'honorable député de Halton, (M. Mac- a été adoptée; on rencontrera la même diffic'ulté au sujet
dougall), déplore la difficulté que quelques-uns d'entre nous des effets rétroactifs de ce bill. -

ressentent fortement. Nous prétendons faire ce que réelle- M. WHITE. L'hono-able député doit se rappeler que
ment nous.ne faisons pas par cet acte. Nous disons au pays cebill n'est pas encore venu dans cette Chambre; la discus-
que nous sommes sur le point de légaliser, dans toute la sion sera probablement reprise quand il y viendra; en con.
Confédération du Canada, le mariage avec la soeur de la femme 1 séquence, ceux d'entre nous qui sont en faveur de cette loi
défunte, tandis que l'acte semble rédigé seulement pour une peuvent la discuter, dans le but de la voir adoptée, vu
province, la province de Québec. Il me semble que le bill qu'elle l'a déjà été dans cette Chambre.
fera plus de mal que le mal auquel on veut remédier. Sup- Sir JOHN A. MACDONALD. Plusieurs députés ont
posons que l'acte soit adopté ;.on croit dans toute la Confé- demandé de renvoyer ce bill à un comité spécial. Ils disent
dération qu'il est permis à un homme de marier la sœur de seulement qu'ils préfèrent le bill de 1880 à celui de 1882, et
sa feime défu!te, ct que ce mariage peut avoir lieu. I si vous aviez un comité, il faudrait décider en faveur de l'un

Ce bill laisse beaucoup à faire aux tribunaux. Quelques- ou de l'autre. Il n'est pas besoin d'un comité spécial pour
uns des tribunaux peuvent aider qu'en vertu de ce bill décider cette question. Je suggérerai que le comité se lève
le mariage avec la soeur de la femme défunte n'a pas ete et rapporte le bill; et, au concours, lorsque la troisième
légalisé. Quelle serait, dans ce cas, la position des personnes lecture en sera faite, ceux qui désirent remplacer le bill
mariées ? Pire que si cet acte n'eût pas été adopté. actuel par celui de 1880, pourront le proposer, et cette ques-

L'honorable député ne semble pas distinguer entre un tion sera réglée sur-le-champ.
açte cômme c'lui-ci, qui' déclare en termes généraux que
tbutes lois pposées hui mariage vc la saur de la femme On rapporte le bill avec amendement.
défunte sont abrogées, et une loi qui déélare que ces maiages PUNITION DE L'A DULTERE, DE LA SEDUCTION, no.sont valades. Dans cette province, nous prétendons avoir
apporté avec nous le droit commun de l'Angleterre et les M. CHARLTON, en proposant la seconde lecture du
parties des lois statutaires applicables à notre état de choses. bill (No. 25) pour amender la loi criminelle et pcur étendre
En supposant que les actes de Henri VIII seraient appli- les dispositions do l'acte relatif aux offenses contre la per-
cables nve digérente proinoes il pat arrivAr que ile tr- sonne, en faisant des dispositions pour punir l'adultère, l
bunaux de ces: provinces aient déclaré que ces mariages séduction, etc., etc., dit:
pouvaient être amendés en vertu des statuts de Henri VIII. J'ai compris depuis longtemps, M. l'Orateur, que notre

Maintenant, la question à poser à la Chambre est de savoir droit criminel était très incomplet au sujet de la catégorie
si, en vertu d'une loi comme celle-ci, les lois de Henri VIII d'offenses que comprend le bill dont je propose aujourd'hui
doivent être abrogées. Nous sommes libres de faire des lois la seconde lecture. Le préambule du biIlldonne très claire-
sur toutes ces questions et de déclarer que, malgré cet acte, ment les raisonsqui m'ont porté à demanderque ces offenses
ces miariages seront légaux ; mais prétendre abroger une loi tombent sous le coût de la loi criminelle:
anglaise est une chose différente. Pour ces raisons, nous d considérant qu'il est à poos de faire des dispositions pour punirdevrions être disposés à appuyer le bill qui a été d'abord peofrenses centre la casteer, la morale et la pudeur, et donuner aux
présenté dans cette Chambre, et nous devrions désirer qu'il victimes de ces attentats des moyens d'obtenir une réparation."
fût adopté et conçu dans des termes clairs et simples. Il dé
clare que ces mariages seront valides, et c,'est ce que la En Proposant la seconde lectu~re de ce* bill', je'demaànderai
Chambre prend sous sa responsabilité devant les seulement à la Cha1bre d'affirmer uelques-uns des principes- qu'il r3nferme et si la Chambre juge à propo éde faire ce que

M. WHITE (Cardwell. J'espère que l'honorabledéputé je lui demande, je proposerai qu'il soitrenvoyé àuu comité
Qui a présenté le bill consentira à le renvoyer à un comité, spécial Les principes de ce bill sont déjà compris dans les
La façon-dont il est rédigé; au lieu d'on permettre l'adoption lois criminelles du Canada. Nous avons>dans nos statuts une'
par ce parlement, aurà l'effet contraire, je suis porté à le loi qui fait des dispositions pour le châtiment du séducteur,
croire. Les difficultés q'il rencontrera, d'après un grand dans certains cas. Nous avons une loi stipulant que la
nöinbre do député; sont d'une telle nature, 'que, comme séduction à bord d'un navire est criminelle, et je -me puis
laïque, j'aarais de forts 'scrupules à l'appuyer tel qu'il est comprendre pourquoi ne serait pas aussi adopté sur terre.
aujourd'hui, tellerment je suis en favèur du mariage entre un La première clause de ce bill stipule que l'adultère sera
homme et la sour de sa femme défunte. En examinant la un délit; qu'aucune poursuite n'aura lieu que sur la plainte
question d'après la discussion qui a ou lieu aujourd'hui, je du mari ou de la femme de l'un des coupables, et qu'aucune
suis convaincu que le bill aura l'effet de ne s'appliquer poursuite n'aura lieu deux ans après la perpétration de
bpécialement ou particulièrement-en tout cas, d'après la. l'offense. La troisième clause contient des dispositions pour
manière dont il est rédigé-qu'à la province de Québec. le châtiment du commerce charnel et illicite. . La quatrième

M. WELDON
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clause contient des dispositions pour le châtiment de 'ceux
qui attirent ou cachent une personne jusqu'alors réputée
chaste, dans une maison de débauche. La cinquième clause
donne le pouvoir de chercher une personne.ainsi cachée et
de la conduire devant un magistrat qui la renverra à ses
parents pui tuteur.

La i;Kième clause a trait à la punition des instituteurs
qui séduisent leurs élèves, et la septième clause à, la puni-
tion des seductions sous promesse.de mariage,-la huitième
clause,.à,la punitionde la.séduction par un -homme marié,
sous promesse de mariage et sous prétexte qu'il n'est pas
marié. La neuvième clause donne un. droit d'actiop aux
femmes séduites. La dixième clause .stipule que le père, la
mère ou un tuteur peuvent intenter cette action. La onziè-
me clause stipule que dans ces actions, on pourra intenter
l'action pour perte de service. La douzième clause stipule
que le témoignage de la femme, dans certains cas, devra être
corroboré. La treizième clause contient des dispositions re-
latives à la rechercho des actes d'accusation.

Je vois qu'une loi analogue au bill que j'ai présenté existe
dans vingt-sept Etats de l'Union ; dans les Etats suivants:
le Massachusetts, le Rhode Island, le Connecticut, le Maine,
le Vermont, le New-Hampshire, New-York, la Pennsylva-
nie, l'Ohio, le New-Jersey, le Michigan, l'Indiana, l'Illinois,
le Wisconsin, le Minnesota, le Nebraska, la Californie, la
Virginie, la Virginie Ouest, le Kentucky, l'Arkansas, la.
Caroline du Sud, l'Oregon et d'autres. Chacun des Etats
du Nord possède une loi de cette nature. Je vois que
les commissaires anglais qui étaient chargés de faire une
enquête au sujet de l'enlèvement des femmes sur le conti-
nent, pour des fins de prostitution, ont .recommandé l'adop-
tion d'une loi semblable pour châtier cette offense. Croyant
que ce sont là des offenses qui devraient tomber sous le
coup de la loi criminelle du Canada, et croyant que ce bill
est présenté dans un boi. but, quels qu'en soient les détails,
j'en proposerai la seconde lecture, avec l'entente que dans
le cas où ce bill subirait sa seconde lecture, il serait ren-
voyé à un comité spécial.

Sir JOeN,.A. MACDONALD, Dans les circonstances
actuelles, on rencontre beaucoup de difficulté à présenter un
bill de ce genre. J'approuve de tout cour une certaine
partie du bill qui aura tout mon appui. Je crois, néanmoins,
que quelques parties de ce bill ne protégeront pas la vertu
des femmes, mais qu'elles auront un effit contraire; mais
comme lhonorable député dit qu'il veu, renlvoyer be ail1 à un
comité spécial, et comme je partage toutrà-faitles idées de la
partie du bill qui a trait aux. atteintes portées.à la sainteté
du mariage, je serai heureux que ce bill soit la une seconde
fois et soit renvoyé à, un comité spécial.

La Chambre se divise : Pour 107, contre 16.

ONT voTÉ PoUR:
Messieurs

Amyot,
Anglin,
Arkel,
Bain,
Baker,
Beauchesne,
Benoit,.
Ber eron,
Blage,
Borden,
Boultbee,
Bourassa,
Boweil,
Brocken,
Brown,
Burpee (Sunbury),
cameron (Huron),
Carling,
Casey,
COsgrain,
charlton,
Oockburn,
Oolby,
4Joughhin,

Gigault, Paterson (Brant),
Gillies, Patterson (Essex),
Gillmor, Pickard,
Girouard (X.-Cartier), Platt,
Qiroua d (K ent), Po 'or ",Guillet Richoey,
Gunn, infret,
Guthrie, Robertson (Hamilton),
Hackett, Roebertson (Shelburne,
Raddow, Rochester,
Hay, Rogers
Hesson, Ross (Dnndas),Hooper, Ross (Middlesex),
Houde, Routhier,
Huntington, Ryan (Marquette),
Kaulbach, Rymal,
Kilvert, Schultz,
Lane - Scriver,
Macdonald (Kinga), Shaw,
Macdonald (Sir John), Smith
MéDonald (Cap-gretoiu>l,Snow,a!,
McDonald Victoria, NS>Strange,
Maedenel (Lanark), Tellier,
Mackenzie - Thompson,

Ooupal,.
coursoI,
Cuthbert,
Tla-ly,

Farrow,
Fiset,
Fitzsimmons,
Fleming,

flynn,
Fulton?.
Geoffrion,

Be0rgin,Buarster,
Bnrnham,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon (Chicoutimi),

McOallum,
MoDourald,
MoDongall,
MoQuade,
MeRory,
Malouin,
Manson,
Merner,
Méthot,
AlilIs,
Moutplaisir,
Ogden,

ONT VOTA coNTRZ:

Messieurs

Drer,
Grandbois,
Landry,
LangeVin,
Macmillan,

Trow,
Tupper,

Valasse,
Wadeý
Wallace (Norfolk)
Wallace (Y<Ork),
Weldon,
White (cardwel),
Williams,
Wright.-O1.

Massue,
Muttart,
Royal,
Rykert,
Vallée.-1s.

- Le bill est lu pour la deuxième fois et renvoyé à un
comité spécial composé de Messieurs Charlton, Guthrie,
Shaw, Patterson (Essex), Cameron (Huron), Ross (Dundas),
Ives, Seriver, Macdougall, Girýuard (Jacques Cartier) et
Malouin.

DEMANDE DE DOCUMENTS

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre
qui suivent, sont votés, savoir :-

Adresse demandant copie de toutes . accusations
portées eontre le lieutenant colonel Walter Ross, du 16ème
bataillon de la milice volontaire, lorsqu'il commandait le
camp de Pictou; aussi, copie de l'ordre nommant une cour
d'enquête, et de l'exposé des accusations communiqué au
colonel Ross par le département de.la milice et sur lesquelles
il devait être mis en jugement; aussi, copie de toutes lettres
et télégrammes du ministre ou du département de la milice
concernant l'établissement d'une cantine dans l'enceinte du
camp, et de tout ordre donné au colonel Ross lui enjoignant
de permettre l'érection d'une cantine; aussi, copie de toutes
lettres adressées au département par toutes personnes quel-
conques recommandant qu'il fût permis d'établir une cantine
dans l'enceinte du camp; aussi, copie de la preuve faite
devant la cour d'enquête pour ou contre les accusations
portées ; aussi, copie de tous ordres généraux promulgués
au suiet de telles accusations ; aussi, copie de toute autre
correspondance, arrêtés du conseil, ordres administratifs ou
autres documents se rapportant à. telles accusations et
enquête. (M. Mackenzie).

Ordre de la Chambre pour un état.des dépenses encourues
pour le service de la milice en Canada du 1er juillet 1874 au
1er juillet 1879, et depuis le 1er juillet 1879 jusqu'à date.
(M. Vanasse).

Ordre de la Chambre pour un état des dépenses encourues
pour le brise-lames de la rivière Metaghan pendant l'année
1881, indiquant le nombre de journées de travail des hommes
et des attelages, la quantité de. matérisuor fournie et, la
somme payée dans chaque cas. (M. Killam).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nom de l'agent employé pour choisir des terrains près des
rivières Détroit et Ste-Claire pour y établir des stations de
quarantaine ; la quantité et le coût des terrains choisis pour
cet objet, ainsi que les rapports faits par le dit ageit.-
(M. Patterson, Essex).

Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité
et la valeur des articles suivants importés pour la consom-
mation, et les droits perçus sur ces articles, pendant les
années 1877, 78, 79, 80 et 81:

1. Céréales et leurs produits, savoir : orge, fèves, sarazin,
maïs, avoine, pois, seigle, blé, déchets de moulins, etc.;
farine ou fleur de sarrazin, de mais, d'avoine, d'orge; ani-
maux, savoir: bêtes à cornes, chevaux, moutons, pores,
porcs à être abattus en entrepôt pour l'exportation; fruits,
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provisions, beurre, fromage, saindoux, fondu ou entré comme
saindoux en branche et viande de boucherie.

2. Aussi, un état séparé indiquant la valeur et la quantité
des mêmes articles non-entrés pour la consommation, pen-
dant les mêmes années.

3. Aussi, indiquant la quantité et la valeur des exporta-
tions pendant les mêmes années, en fait d'animaux et leurs
produits et de produits agricoles (les deux compris, comme
dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation).-
(M. Patterson (Essex) en l'absence de M. McCarthy).

Adresse demandant un état indiquant le nom des officiers
qui ont pris part à l'expédition de la Rivière-Rouge, en
1870-1, tant ceux des carabiniers d'Ontario que des cai abi-
niera de Québec, le grade qu'ils occupaient alors et celui
qu'ils occupent aujourd'hui dans la milice.-(M. Amyot).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître,
d'après les renseignements obtenus par le dernier recense-
ment de 1881, le nombre de manufactures dans le comté de
Beauharnois, et le nombre de personnes qui y sont em-
ployées.-(KM. B3ergeron).

Adresse demandant copie de toute requête, lettres, rap.
ports du juge, correspondances et autres documents Pouvant
se rattacher à la demande de mise en liberté de Phomas
Fletcher, sentencié le 8 juin 1881, par la cour de session
générale de la Paix pour le district de Montréal, présidée
par Son Honneur C. M. Desnoyers, magistrat de police.-
(M. Tellier.)

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance
échangée entre les personnes fixées sur les terres des écoles
dans la province du Manitoba, et le ministère de l'Intérieur,
et de tous les iapports qui lui ont été adressés à ce sujet.-
(M. Schultz.)

Ordre de la Chambre pour copie de toutes réclamations
faites en conformité de l'acte du Manitoba par des mineurs
métis ou autres qui étaient absents temporairement à la
date du 15 juillet 1880.-(M. Schultz.) 'fAdresse demandant copie de toutes soumissions reçues
par le département des Chemins de fer et canaux pour l'éclai-
rage des écluses du canal Welland au moyen de la lumière
électrique, et de l'arrêté du en cociseil en vertu duquel l'entre-
prise a été concédée. - (M. Blake, en l'absence de M. Lau-
rier.)

Adresse demandant copie de toute correspondance échan-
gée entre le ministre des Postes et toutes personnýs quel-
conques offrant d'établir une ligne de steamers entre le
Canada et le Brésil, et aussi entre le Canada et la France;
des l'arrêté du Conseil qui s'y rapportent et des contrats
passés à cette fin. Aussi un état des services rendus jusqu'à
date, et du montant payé pour ces services.-(M. Blake.)

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance
et de tous documents concernant des demandes présentées,
de la part des jeunes gens du district d'Algoma, an départe-
ment de la Milice et de la Défense, pour qu'il leur soit per-
mis de former des compagnies de miliceovolontaire dans ce
district.-(M. Dawson.)

La séance est levée à 10 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MADI, 14 mars 1882.

Présidence de l'honorable Jospi GODERIC BLANoHET.
La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE

TERRES PUBLIQUES DU CANADA.
Sir JOHN A. MACDONALD. Je demande qu'il me soit

permis de déposer un bill (No 101) pour modifier de nou-
Sir JoHN A. MAoDONALD

veau et refondre tels que modifiés les actes concernant les
terres publiques du Canada.

La Chambre sait qu'il y a aujourd'hui trois actes qui ont
rapport à ces terres: l'acte fédéral de 1879 et deux'amende-
ments, et pour les personnes qui se dirigent vers le Nord-
Ouest il n'est rien de si ennuyeux que d'avoir à feuilleter ces
trois actes l'un après l'autre pour savoir exactement quelles
sont les dispositions de la loi.

Nous voulons donc les refondre pour la plus grande com-
modité des intéressés. Il y a aussi quelques amendements
à propos desquels je n'entrerai pas dans de longues explica-
tions; ils sont marqués d'une manière apparente dans le bill,
de sorte que tous les députés pourront s'en rendre compte.

Le bill est reçu et lu en première délibération.

GENDARMERIE A CHEVAL.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je demande qu'il me soit
permis de déposer un bill (No 102) pour modifier de nou-
veau l'acte à l'effet d'amender et refondre .telles qu'amendées
les diverses dispositions concernant le corps de 19 gendar-
merie à cheval du Nord-Ouest.

Le but principal de ce bill est de donner force de loi à la
résolution lue j'ai placée sur les rdres du jour, autorisant
l'augmentation de l'effectif, augnientation que je crois néces-
saire. Il est possible que je propose la résolution vendredi.
Il y a dans ce bill divers articles concernant la discipline et
l'insti uction militaire de ce corps et que l'on pourra trouver
nécessités par les circonstances.

M. THOMPSON. Je désirerais demander au très hono-
rable ministre s'il y a dans ce bill quelque disposition con-
cernant l'admission de vieux volontaires dans la gendarme-
rie à cheval du Nord-Ouest. Beaucoup d'entre eux chérissent
cette e-pérance qu'ils regardent comme une promotion.

Sir JOHN A. MACDONALD. On ne pourra admettre
de recrues agées de moins de dix-huit ans ou de plus de
quarante. S'ils se trouvent en dehors de ces limites, s'ils
passent l'inspection militaire et qu'ils sachent lire et écrire,
on pourra les admettre, pourvu qu'ils jouissent d'une bonne
réputation ; et l'on suppose que leur réputation est bonne.
On prendra les recrues dans l'ordre où elles se présenteront.
Les candidats devront cependant savoir lire et écrire ; étant
officiers de paix, ils doivent être intelligents, être capables
de signifier des pièces de procédure, et avoir les -qualités
physiques nécessaires pour faire un soldat. Avec cescondi-
tions, la règle sera, le premier venu, le premier servi.

Le bill est reçu et lu en première délibération.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. CAMERON (Victoria). Je désire signaler à la
Chambre un paragraphe de la Gazette de Montréal, d'au-
jourd'hui, où ma conduite comme membre de cette Chambre
est sévèrement et injustement appréciée. Voici le para
graphe en question

" Parmi les bills adoptés en seconde délibération, se trouvait le bill
à l'effet d'amender l'acte concernant la compagnie du télégraphe de
Montréal. Lorsqu'on est arrivé à ce bill, dont M. Hector Cameron s'est
chargé, M. Blake demanda Bi le bill comportait des pouvoirs qui légalise-
raient la location à la • Great North Western Telegraph Company.'• M.
Cameron essaya d'éviter une réponse directe et de tromper la Chambre
en disant 'non ' ; il comporte seulement les pouvoirs accordés à la com-
pagnie du télégraphe du Dominion il y a quelques années: " mais," dit
M. Blake, ' ce que demande la compagnie, c'est l'autorisation de louer,
ou en d'autres termes, de confirmer l'arrangement conclu avec la Great
North Western Telegraph Company.' Cette courte altercation, cette
après-midi, indique que le chef de l'opposition s'opposera à l'adoption
du bill de la compagnie de télégraphe e Montréal."

Je trouve dans les Débats, le compte-rendu suivant de ce
qui s'est passé. Ce compte-rendu est exact au fond, jecrois,
à l'exception d'une couple d'erreurs de mots:

" M. CAMERON (Victoria). Je propose la seconde lecture du biU
(No. 96), pour refondre et amender les actes concernant la compagnie -
de télégraphe de Montréal.
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"M. BLARE. Je désirerais demander à mon honorable ami, si ce bill
a quelque rapport avec l'a-rangement fait récemment avec le ' Gref.t
North Western Tele graph Company.'

" M. CAMERON (Victoria). Non, ce n'est .ue la refonte des actes
concernant la compagnie du télégraphe de Nontréal, "v ec l'addition
d'une clause semblable à celle qui a été introdnite dans la charte de la
compagnie du télégraphe du Dominion, l'année dernière."

J'ai dit en réalité "il y a quelques années."
- M. BLAKE. Mais ectte clause a rapport à la question.
"M. CAMEROY. Elle n'a rien à faire avec l'arrangement existant.
"M.-BLAEE. Mais elle donnait le pouvoir d'en faire un.
" M. AMER0N. Elle donnerait le, pouvoir de ' relouer' "

Il devrait ýy avoir " de louer." Je n'ai pas l'intention
d'accepter, sans protestation du moins, l'accusation d'être
guidé dans ma conduite et dans mes paroles, par un motif
inavouable, que cette accusation soit le fait d'un correspon-
dant irresponsable de la galerie de la presse, ou qu'elle
vienne d'un membre de la Chambre, qui pourrait être res-
ponsable, directement on indirectement, de ce que contient
le journal dont il a la direction. Il est faux que j'aie essayé
de répondre évasivement ou de tromper la Chambre.

Ce que j'ai dit est vrai, à la lettre. Le bill n question ne
concerne en rien l'arrangement conclu avec le " Great North
Western Telegraph Company," et ne contient rien qui puisse
être appliqué à cet arrangement. J'ai dit exactement la
vérité, en expliquant que l'objet du bill était simplement de
refondre les actes concernant la compagnie du télégraphe
de Montréal, avec l'addition d'un article copié verbatim dans
Pacte concernant la compagnie du télégraphe du Dominion
adopté il y a plusieurs années.

Lorsque l'honorable député de Durham-Ouest m'a demandé
si ce bil aurait quelqu'efiet sur la location, je lui ai répondu
qu'il n'a aucun rapport avec les arrangements existants entre
ces deux compagnies; et c'est vrai. L'arrangement actuel-
lement en existence est laissê A en léralité irtrinsèque. i
peut-être légal ou illégal, mais le bill que j'ai présenté n'y
change absolument rien.

Puis, lorsqu'on m'a demandé s'il donnait l'autorisetion de
faire un nouvel arrangement sous forme de bail ou autre-
nen,*je répondis en termes explicites, qu'il donne aux

actionnaires de la compagnie du télégraphe de Montréal
l'autorisation d'insérer de nouveaux arrangements dans le
bail antérieur, s'ils jugent à propos pour leurs intérêts de le
faire. J'ai expliqué franchement à la Chambre la signification.
exacte du bill et les effets qu'il pourrait produire. Je n'ai
ni répondu évasivemeint, ni trompé, ni essayé de tromper la
Chambre.

Je regrette de ne pas voir en ce moment à son siège un
député que l'on suppose avoir la direction de la rédaction de
ce journal, mais je me hasarderai a dire qu'il n'est pas disposé
à affirmer ici, devant la Chambi e, les assertions contenues
dans le journal, ni à les laisser passer sous forme de commu-
nication venant d'un correspondant irresponsable de la
galerie de la presse, sur lequel il a un certain contrôle.

VOIES ET MOYENS. LE BUDGET

La Chambre reprend le débat sur la motion de Sir Léonard
Tilley que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; que
la Chambre se forme en comité des voies et moyens.

M. MoLELAN. M. l'Orateur, lorsque l'honorable mi-
nistre des Finances a fait son exposé financier, il y a
quelque temps, on ne s'attendait pas, je crois, à ce que les
débats fussent aussi prolongés. Cet exposé établissait si
clairement la sagesse et l'excellence de la politique adoptée
pas le pays en 1878, il défendait avec tant de succès la con-
duite du gouvernement depuis cette époque, il réfutait si
complètement toutes les objections que nos adversaires ont
opposées à cette politique, que nous croyions pouvoir nous
attendre à ce qu'ils gardassent le silence sur cette question.
Nous avions quelque raison de supposer, il me semble, que,
voyant la situation du pays, telle que nous la montre cet
exposé, ils se seraient décidés-à renoncer à toute opposition
à cette politique, et qu'ils auraient dit à mon honorable

jami: "Quelle que soit notre opinion sur le théorie abstraite
du libre échange, l'expérience des deux dernières années
a prouve clairement que, avec les immenses -ressources
naturelles du pays, dans la situation où se trouve le Canada,
il est de notre devoir de protéger le travail de nos propres
enfants qui utilisent et développent ces ressources, et qui
sont en train de faire du Canada une grande nation."

Mais ils ont préféré suivre une autre ligne de conduite
ils ont préféré se montrer aussi actifs dans leur opposition à;
cette politique qu'ils l'étaient en 1878. Nous devrions leur
être reconnaissants d'avoir si clairement et si distinctement
défini l'attitude d'hostilité qu'ils prennent contre la politique
nationale. Nous devrions les remercier d'avoir, avec toute
l'habileté et l'ingéniosité qui les caractérisent, avec tout le
zèle qu'ils possèdent à un degré aussi remarquablé, attaqué
la position prise par mon honorable ami, M. le ministre des
Finances, et avec aussi peu de succès.

Nous avons lieu d'être reconnaissants surtout envers M.
le député de Norfolk-Nord (M. Charlton) de ce qu'ils nous
a rappelé le célèbre discours prononcé par lui en 1876, dis-
cours préparé et prononcé à une époque où cette question
n'avait pas encore pris une si forte teinte de question de
parti qu'elle l'a prise aujourd'hui, et qui, lorsqu'on le lit,
répond si bien à tous les discours faits depuis cette époque
par les honorables députés de la gauche sur cette question
et les .réfute si admirablement.
- Il a ea la bonté de nous dire qu'il est né et qu'il a été
élevé dans les principes protectionnistes; que pendant toute
l'ardeur de sa jeunesse et longtemps après avoir atteint la
vigueur intellectuelle de l'âge mûr il est resté proLection-
niste. Pendant les neuf dixièmes de sa via il a été protec~
tionniste. Ce qui est incrusté dans l'âme par l'éducation
première est difficile à faire disparaître. Je suis certain
qu'après cette longue dévotion aux principes protection-
nistes, après avoir passé sa vie à prêcher ces principes, si
nous pouvions aller le chercher au-delà des attachesde parti,
je suis certain que nous le trouveri6ns encore le plus dé.
voué partisan de la protection qu'il y ait à la Chambre.

Pendant qu'il écoutait l'exnosé financier de mon honora-
ble ami, je m'amusais à suivre en imagination la lutte qui
devait avoir lieu dans son âme. Comme protectionniste, il
devait être enchanté, il devait se réjouir de la situation du
pays, telle que l'a faite la protection ; il devait être enchanté
du résultat annoncé ensuite par mon honorable ami, lors-
qu'à une question posée par le député de Norfolk-Nord, il a
répondu que, tout en dépensant $3,5u0,000 en travaux d'in-
térêt public, il avait cependant diminué la dette nationale
de $1,300,000. Je suis certain que comme protectionniste,
l'honorable député était heureux et joyeux, mais comme
membre de l'opposition, comme membre du parti grit, dé-
confit et découragé, il a dû être dis posé à nous répéter en
même temps ce distique qu'il a cité des " Bigelow Papers"

"Things look thunderin' dark, there is no denyin'
We are clean out of hope, and almost ont of lyin'."

"Tout semble noir et sombre, on ne peut lenier,
Tout espoir disparaît, mentir eet le dernier."

Si l'honorable député de Lambton voulait me permettre
de me servir du couplet choisi et élégant qu'il nous a donné,
je dirais que le député de Norfolk-Nord, comme protection-
niste, citait des hymne§ et chantait des poemes, mais que
comme grit découragé il proférait de sauvages blasphèmes,

Il a cependant biep défini sa position. Il nous a dit qu'il
n'avait point changé depuis l'année dernière; un an écoulé
n'avait apporté aucun changement en lui ; un seul change-
ment politique s'était produit en lui depuis 1876. Il est en
faveur du libre échange et d'un tarif de revenu, et tous les
députés de la gauche qui ont pris la parole sur cette ques-
tion ont défini leur position de la même façon.

L'honorable député de Lambton nous a dit dans son dis-
cours qu'il est prêt à défendre les principes qu'il ,professait
en 1878, les principes avec lesquels il s'est présenté devant
les électeurs, et les principes qui ont été vaincus avec lui. Il
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dit que ce sont les principes sur lesquels il s'appuie, avec
lesquels il est tombé, et qu'il est prêt à défendre.

En 1879 et en 1881, il a déclaré qu'il était prêt à donner
sa démission de député plutôt que d'abandonner ses prin-
cipes li bre-échangistes .

Voici ce qu'il dit aujourd'hui
" Pendant les élections de 1878, je suis d'avis qie notre programme

était amplement défini-car nous avons refuisé de nous prononcer en au-
cune manière en. faveur d'une politique protectionniste."

Et plus'loin:
" D'après le principe que nous invoquions pour conduire les affaires

du pays, nous veulions enlever toutes les restrictions imposées au com-
merce ; nous voulions aussi permettre à chacun d'acheter et de vendre
sur le marché qu'il veut choisir, autant qu'il nous était possible de le
faire en percevant un revenu au moyen des droits de douane."

Et encore:
Il La protection, comme système, est une relique de la barbarie. Il

devrait y avoir commerce libre des marchandises cmme des biens-
fonds."

Il est vrai que l'honorable député a rappelé les opinions
exprimés par lui avant 1878, et pendant toute la durée de ces
discussions, c'est-à-dire à la protection meidente, et sa posi-
tion est aujourd'hui exactement la meme que celle qu'il occu-
pait avant les élections, et qu'il a toujours occupée, c'est-à.
dire qu'il n'y aurait qu'un tarif de revenu avec la mesure
de protection incidente qui pourrait en découler. Mais la
Chambre peut voir que le manufacturier ne peut pas comp-
ter sur cette protection incidente dont il parle, parce que son
seul but est de percevoir un revenu, et du moment que le
tarif empêcherait les importations, il s'empresserait de
diminuer les droits pour attirer un mouvement plus considé-
rable d'importations dans le pays.

L'ex ninisti e des Finances, (sir Richard J. Cartwright)
en diéhmant ta position, a eIe plus franc et plus violent
qu'aucun de ses honorables amis. A plusieurs reprises il a.
afmirmé ici que si les manufacturiers ne réussissaient pas
dans leurs affaires avant l'adoption de la politique nationale,
c'était simplement parce qu'ils n'avaient pas assez d'intelli-
gence on pas assez de capitaux pour conduire leurs travaux.
Il adit aussi que ceux qui ont fait faillite étaient des hommes
sans ressources intellectuelles, sans énergie, sans vigilance,
qui ne pouvaient faire un bénéfice raisonnable avec une
juste concurrence. Je signalerai à l'attention de la Chambre
les extraits suivants do son discours qui donnent une idée
de l'opinion qu'il a des manufacturiers du pays :

" Socialement je ne saurais concevoir une politique qui soit plus de
natrue a corrompre le peuple du Canada que celle qui nous est soumise
ce soir. Nous avons deux classes dangereuses à guider ; il y a toujours
dans les bas-fonds de la société une classe d'hommes pauvres et paresseux
qui ne savent pas se suffire à eux-mêmes et qui seraient heureux de
trouver une escuse pour rejeter la responsabilité de leur subsistance sur
d'autres personnes ; et vous allez leur dire que c'est le devoir du gou-
vernement de rendre le pays prospère et de procurer du travail à sa
population. Quiconque connait les affaires européennes sait que l'une
des plus grandes dificultés contre lesquelles aient à lutter les hommes
d'état du vieur-monde,c'est l'esprit de socialisme qui pénètre une classe
nombreuse de la population. Eh bien I l'honorable ministre introduit ici
un système qui sanctionne les idées principales du socialisme, ui, de
fait justife virtuellement le dogme principal du socialisme, que la pro-
priZté est un vol, car assurément la propriété acquise de cette façon
n'est guère autre chose qn'un vol complet, légalisé.

Il dit encore :
"Les manufacturiers du Canada qui ont appuyé la politique nationale,sont des gens qui se sont vendues de sangfroid et sans vergognie, an gou-

vernement actuel ve

Il continu :
" Mais je sais que beaucoup d'autres manufacturiers se sont offerts en

vente d'une façon aussi honteuse qu'il était possible de le faire. Ils se
sont montrés aussi cyniques que ce chefnormand qui répondait à l'arche-
véque françu is qui lui proposait de le convertir à la vraie foi : " Quant
à la croyance, les dieux d'un-roi de la mer sont ceux qui lui donnent le
plus." La politique de ces messieurs suivant leursdéclarations publique
s'est réduite à ceci, "nous appuierons le parti qui nons donnera le prix.1

Il n'y a pas de doute qu'ils ont puissamment contribué à la defaite de
mon;honorable, ami, et à donner le pouvoir.aux honorables messieursde
154 roite."

M. MLZNNAN

Puis encore:
"Ils ne sauront non plus avec un semblant de justice alléguer les

droits acquis dont on s'est servi si souvent pour. empêcher des achnge-
ments dans le tarif. Quand des capitalistes se sont lancés dans des
affaires, sanus l'effet d'un tarif préparé dans un but d'intérêt général,
j'admets qu'on peut s'opposer fortement à tout changement radical dans
la politqe fiscale établie. Maîs quand des hommes se vendent de
prsd elbére àt un parti politigque, dans le but avoué de taxer le reste
de la popu ation pour jeur bénéce personnel, il ne saurait; voir de

assez f agra te pour uil de ne néessaire de es redressequand
l'opinion publque reviendra r son bon sens.

On peut juger par ses extraits de la position prise par
l'ex-ministre des Finances dans toute cette discussion : et
jusqu'à aujourd'hui tous les députés de la gauçhe qui ont
parlé sur cette question, ont déclaré qu'il :ne pouvait être
question de droits acquis par les manufacturiers. La question
qu'ils posent franchement, carrément devant le pays est
la même qu'ils ont posée en 1878, c'est-à dire : libre-.échange
ou protection-nos marchés pour nos compatriotes on nos
marchés pour les mauufacturiers américains.

Le député de Norfolk-Nord (M. Charlton) dit que les
députés de la droite désirent beaucoup éviter la discussion
de questions d'infiniment plus d'importance, comme celle de
l'arbitrage des frontières, de l'augmentation de la dette, et
des dépenses du gouvernement, en mettant toujours en avant
la question de la politique nationale. Il s'apercevra,je crois,
lorsque le temps sera venu, que le gouvernement ne fera rien
pour éviter la discussion de cette question ni de toute autre
question qu'il lui plaira ou qu'il plaira à ses amis de
soulever.

La Chambre a été bien amusée, je crois, de l'entendre faire
toutes sortes do promesses au nom du parti de la réforme.

Il dit quo le parti de la réforme a
" Promis de mettre un frein à cette dépense extravagante des deniers

publics, gpi mnece de conluire le pays à la ruine financière. Nous
avons promis de ne pas augmenter davantage la dette publique, parce
que nous la croyons rendue à ses dernières limites, cela dans l'ihtérdt
du pays.

Si l'honorable député et ses amis s'étaient efforcés, pendant
les cinq années qu'ils ont siégé aux banquettes minis-
térielles, d'arrêter cette marée des dépenses publiques; s'ils
s'étaient efforcés de diminuer la dette nationale, les promes-
ses qu'il fait aujourd'hui à la Chambre et au pays pourraient
mériter plus de considération que dans le cals actuel. Je ne
m attendais pas que lui, qui setbl bi bien au courant des
comptes publics, autrait ou l'imprudence de parler de dépen-
ses publiques et de l'augmentation de la dette nationale.

Je vais me permettre d'abord d'attirer son attention sur
la condition de la dette nationale, et de lui montrer qui est
responsable de la plus grande partie de cette dette. - Dans
toutes les comparaisons que les honorables députés de la
gauche ont faites, ils insistent peutr laisser aux conservateurs
la responsabilité des dépenses de 1873-74, et ils font cesser
leur propre responsabilité à partir de 1878. Faisons donc
une comparaisons de la dette publique à ces différentes épo-
ques.

Le 1er juillet 1874, la dette nette était de $108,324,964, le
ter juillet 1867 elle était de $75,723,641 ; ce qui donne une
augmentation de $32,596,323. La Chambre se rappellera que
cette augmentation de la dette, si considérable, n'est pas due
toute entière, il s'en faut, A des dépenses de travaux publics.
Les dettes des provinces .réunies à la confédération entre
1867 et 1h74 ainsi que les dettes des provinces d'Ontario et
de Québec qui existaient avant 1867, et dont le gouverne-
ment fédéral s'est chargé pendant. cette période, forment
une somme de $20,452,334 ; ce qui laisse à la charge des
sept années de l'administration conservatrice, une ,augmen-
tation de $12,143,989 seulement, soit une augmentation
moyenne pour travaux publics, de 81,34,555 par.année.

Les honorables députés doivent aussi se rappeler que pen-
dant ces se t années, le gouvernement a dépensé pour des
travaux publics des sommes imputables sur le capital, mais
qui ont été soldées sur le coinpte du revenu, au. montant de
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814, 778,024 ; soit une tîoyenne de $2,111,147 par année;
que pendanteette période il a diminué les taxes de 31,000,000
en abolissant les droits sur le thé, sur le café et sur d'autres
denrées de première- nécessité.

Que nos adversaires fassent maintenant la comparaison
avec les cinq années oùils ont été au pouvoir. Le 1er juillet
18741,la dette nette était de $108,324,964, et le 1er juillet
1879, 'elle était de $142,990,187, soit une augmentation-en
cinq uns de $34,665,225. En outre ils ont dépensé $4,490,000
pi ovenant de l'indemnité des pêcheries, et ils admettront
que s'ils 'n'avaient past reçu -cette somme ils auraient dû
l'emprunter en-Angleterre, l'ajoutant-ainsi à la dette; ee
qui donne en tout $39,156,105, ou une moyenne de 87,831,221
par année, tandisique leurs prédécesseurs n'avaient augmenté
la dette, en moyenne, que de 31,731,855 par année.

Je viens de prouver que les honorables -chefs de l'opposi-
tion ont emprunté de l'argent, sur le crédit du pays, pour le
dépenser en travaux publis, mais qu'ils Pont dépensé pour
payer les dépenses ordinaires de leur gouvernement, au
montant de $1,034,708.,

L'honorable député de Lambton, l'autre jour, s'est attribué,
ainsi qu'à ses collègues, tout le crédit de l'arbitrage qui nous
a valu l'indemnité des pêcheries, dont je viens de parler.

M. "MILLS. Econtez1 Ecoutez I
M. MoLELAN. L'honorable député a-t-il oublié que l'ex-

preier ministi-e a envoyé un ambassadeur, il l'a appelé
'autre jour un guasi-ambassadeur, à Washington, pour négo-

cier un traité par lequel nous aurions abandonné tous nos
droits à lindenmité des pêcherîs, quel qu'en fûtdle montant,
et nous aurions donne aux Américains'l'autorisatio d'expé-
dier au Canada une plus grande partie de leurs produits
manufacturés. Ces négociations ne purent aboutir. Je dois
déclager, M. l'Orateur, et la preuve indéniable re'on trouve
dans les doduments publics, je dois! déchirer que tous les
préparatifs avaient été faits pour cet arbitrage avant le chan-
gement de gouvernement.

M. MARKENZIE. -Non, il n'y a pas ·do preuve -de cpla»
M. MaLELAN. ' Les documents publiés prouvent que

l'arrangement était fait et sanctioiné par le gouvernement
an 0gis, pour que l'arbitrage eût lieu dans "une ville cana.:
dienine" et qu'uni dos 'rbitres fûit' un 'sujet 'canadien. Tous
ces -arrangements ont été 'faits avant le changement de*
ministèrîe, et tout ce qui peut être porté au crédit de l'ad-
ministi4tion librêle, c'est la négligencé qu'elle a mise à
mener a bone fin cet arbitrage pour avoir plus tôt l'argent
de l'hidèinnité et l'employer.

Lo député de Norfolk-Nord peut se convaincre par les
chiffres que je viens de citer, qui sont tiréep de comptes
publics, que ses a mis sont directement 'esponsables d'une
augientation c.nsidérabledela dette nàtiônale pendant leur
administration.

M. ROSS (liddlesex). L'honorable ministre voudra-t-il.
nous dire sur quels travaux d'intérêt publi': cette somme
empruntée a été dépensée.

M. McLEL AN. -L'honorable député'detLambton nous a-
dit'qn le dernier tpiitin en-avait été dépensé bnnêtement;
nous ne voulons pdiiit mettre son -honnêteté 'en doute, ni
eëll''de l'hénôable député lê 'Middliésex ;4nou'-ne voulons
poin't repaeser-8an les "oniptesýQblies pour constater si
telle ou teie hsômine a été dépèisée' honnêtement. La ques.
tion 'est' cèlle-di -' flt-c que' 'plusiburs - milliers ou mêtne
ikillions de piastiLës n'ont pàs'été 'dépeisé illégalonient ?

1E.~ '9SS. Non.
ýM :MLELA-N. ;Je ne'oudrais·pas'me-laise entraîner

à reveàir sur toute l'histoire des dépenses 'de nos adversaires
pendant Jing années.'e n'ai pas -l'intention- d'énumérer
toutesles'erreur, toutes' leënaladresses de lehr .adminis-
tration;depun leséclusés du Fürt Francie jusqu'à la-dernière
piastre iltégalemeint-dépensée. Je., veux dinettre. pour le

moment que les ex-ministres ont agi honnêtement; j'admets
que l'honorable député qui était alors premier ministre, fit
de son mieux, dans son ignorance, pour cohtrôler le§ dé-
penses ; mais j'affirme que plusieurs milliers et millions.de
piastres ont été dépensées inutilement 'pour le pays.

Je sais que nos adversaires ont dit maintes et maintes fois
qu'ils avaient beaucoup de ni-ère à s'en tirr-iparce que leurs
prédécesseurs leur avait laissé en héritage de lourdos- obliga-
tiens. Or, l'honorable député de Middlesex sait 'ue, pen-
dantsept années, les hommes qui avaient été au pouvoir avant
ses amis dépensaient chaque année, en moyenne, pour les
travaux publics, imputables sur le compte'du capital une
somme de $3,00,000 pris sur le revenu ordinaire. Et si le
gouvernement libéral avait voulu emprunter de+l'argent pour
terminer ces gigantesques entreprises qui lui avaient été
léguées, l'[ntercolonial et le chemin de fer du Pacifique, il
avait un excédant de $4,000,000O par année, qui luíétait légué
par mon honorable ami, pour payer l'intérêt à cinq pour cent
sur $40,000,000.

La première chose qu'ont faite les libéraux en venant au
pouvoir a été d'augmenter les impôts du pays, de 83,000,000,
ce qui aurait payé l'intérêt à 5 pour cent sur .860,000,000 ;
de:sorte que, avec l'excédant laissé par mon honorable ami
et l'augmentation des taxes imposées au pays, ils avaient les
moyens de payer l'intérêt sur une somme de 8100,000,000
que nous aurions eue à notre disposition pour continuer les
travaux publics. Mais le député de Middlesex-Ouest me
demande comriient cet argent a été dépensé. J'en reviens à
la déclaration de l'honorable député de Lambton, que tout a
été dépensé honnêtement, et que, lorsque son administration
a quitté le pouvoir, il y avait 200 milles de chemin de fer en
exploitation. Ils avait dépensé près de $11,000,000 sur le
chemin de fer du Pacifiquo, et eependant, nous a-t-il dit, il
n'y avait pas tout-à-fait 200 milles de voie. pocée.

M. MACKENZIE. L'honorable députe voudrait-il lire
ce que j'ai dit?

M. -McLELAN. Je vais donner à lexpremier ministre
les chiffres exacts montrant laýsituation-du"themin au 'mo-
ment oiù il a quitté le pouvoir. 'Le ministère libéial avait
dépensé environ 811,000 sur le chemin de*for dn- Pdifique,
en construisant des tronçons détachés, sans rien qui pût les
relier entre eux; et les écluses du Fort FranciseMes.nêmes
n'étaient pas terminées. Voici les chiffres:

milos.
De Fort William à la rivière aux Anglaia ....... .. 97

Selkirk à Telford .......... .............. 70
Winnipeg à Selklrk..... .................. 22

Total.............,. .........
soit une moyenne de 31 milles par année.

On avait posé les rails sur ices 18à milles de tronçons
séparés, mais, quoique les rails "fussentposs,-le chemin
était loin d'être'terminé, et on n'avait pus transporté- un
seul- voyageur sur- un seul de rces 189 milles ýaprès avoir
dépensé $11,000;000. Cette dépense ne :leur -avait servi
qu'à poser les rails, à raison de'trente-sept amilles: et demi
par année, sans pouvoir y transporter un seul voyageur.

Voyons maintenant ce qu'a fait le ministère actuel:
'Milles.

De Prince Arthur'e Landing an lae Vernillon...,.... 242
Selkirk au lac à la Truie .. ...- 1-

IlWiniie » rÉde Brandon.....i.....' ý 134
Emeison,à'eikirk.................. ......... .85

"Winnipeg à Stonewall .,. î .. .... . .. '20

Total- ...... 841
M. MÂCKENZIE. Ce n'est pas exact norle

ministreé ýompreifd dans ces chiffres tout ce qui' a'été fait
par'le gouvernement précédent:

-M; M.cLELAN. L'honorable député voudraitil avoir un
peu de patience ? Il trouvera qu'un peu de patience encette
vie est une grande, vertu. Déduisons de -ces 641 milles Jes
189 uilles sur lesquels le.,gouvernement -libéral avait poté
la voie,-mais qui n'étaient pas terminés. '
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M. MACKENZIE. Il y a plus que cela.
M. McLELAN. Et nous trouverons 452 milles où les

rails sont posés et sur lesquels on transporte des voyageurs,
à mettre au crédit du gouvernement actuel. en trois ans et
un quart.

M. MACKENZIE. Non.
M. McL PLAN. Voici quel est le résultat de la compa-

raison: Le gouvernement libéral a dépensé 811,000,000, et
posé des rails à raison de trente-sept milles et demi par
année, tandis que le gouvernement actuel n'a pas dépensé
autant, et a posé de, rails à ra-ind e 189 milles nar année.
Le député de Middlesex peut tirer de ces chiffres la conso-
lation qu'il lui plaira; je les ai pris dans les documents,
publics du Canada.

Le député de Norfo>lk Nord a parlé du flot envahissant des
dépenses du gouvernement, et il a promis au nom du parti
libéral, s'il revient au pouvoir, (eln arrêter la marche. On
pouvait supposee qu'il allait laire qu< lque allusion au passé
et se laisser guider pour ses conclusions par l'histoire des
cinq annos pend:nt lesquelles son parti a été au pouvoir.

On a fait bien des observations sur la manière dont les
Comptes publics de 1873-74 avaient été préparés. On a dit,
et cda n'a pas été démenti, que nos honorables adversaires
qui ont préparé les Comptes publies de D<74, ont tenu le
ministère conservateur responsablo des dépenses faites
jusqu'à cet exercice. On a compris dans ces comptes des
sommes que le parlement précédent avaient votées pour être
partées au compte du capital; ces sommes se montaient à
plus de $900,000. C'est avec des comptes préparés de la
sorte qu'ils essaient de faire une comparaison entre les dé-
penses des deux administrations. Un journal arnéricain

mandait: Un démoc-rate peut il aller au Ciel ? '' et le
iranuscript de Boýton répondit : "'ertainenent, si on lui
laisse manipuler les rapports." Nos adversaires peuvent se
risquer à faire une comparaison, si on leur laisse manipuler
les rapports, si on leur confie le soin de faire les comptes
comme ils les ont faits en 1874.

Or, M. l'Orateur, ils portent le total des dépenses de
1873-74 à 823,316,316; mais en déduisant les sommes qui,
on l'a prouvé, n'appartiennent pas à ce compte, or trouve
un total de $32,394,316.

L'honorable député de Lambton (M. Mackenzic) préton-
lait l'autre jour que nous devrions lui tenir coipto de

l'augmentation de l'intérêt, de la somme payée au fonds
d'amortissement, et de l'admiristration de la dette. Pretez
le montant total de l'intérêt, de l'amortissement, de l'admi-
nistration de la dette et des subventions aux provinces, en
1878-79, P11,952,64l, déduisez maintenant le montant payé
en 1873-74 pour le même service, pon- l'augmentation des
intérêts, de l'amortissement et des frais d'administration
610,255,798, ajoutez la différence au montant des dépenses
de 1873-74 et vous trouverez une dépense totale de
824,091.159; en admettant qu il n'y ait pas eu d'augmen-
tation dans les autres services. Cependant le total des
dépenses de 1878-79, est de 824,455,381, ce qui donne une
augmentation de 8364,222.

En consultant les comptes public,,, vous trouverez en outre
que l'administration libérale avait réduit les dépenses de
services très importants et d'un intérêt vital pour le pays.
ls ont réduit les ci-édits de l'immigration et de la quaran-
taine de $106,318; ceux de la milice et de la défense, de
8341,584, ceux des travaux et édifices publics, de Q312,408,
ceux des phares et du service des côtes, de 889,491,-de
sorte que, en tenant compte de ces réductions, on trouve
dans les autres services une augmentation de 81,717,053.

L'honorable député de Lambton nous a dit l'autre jour
que l'on avait imputé sur le compte du capital une forte
somme dépensée pour le service des terres fédérales et j'ai
compris de ses observations qu'il regardait cela comme illé-
gal, et qu'on aurait dû imputer cette somme sur le compte
du revenu. Mais la Chambre se rappellera que, en 1879-80, le

M. MoLELLA

parlement a mis en récierve 100,000,000 d'acres de terres
pour la construction du chemin de fer du Pacifique; or,
le produit de la vente de ces terres devant être porté au
crédit du compte du capital, il n'est que juste d'imputer sur
le même compte les frais d'arpentage de ces terres.

En comparant les exercices 1873-74 et 1878-79, nos adver.
saires demandent qu'on leur tienne compte des réductions
dans les dépenses publiques ; cependant, en faisant les calculs,
et en déduisant les sommes qui appartiennent légalement
au compte du capital et les dépenses exceptionnelles momen-
tanément nécessaire, j'ai prouvé qu'il y a eu réellement pen-
dant cette période une augmentation de 81,717,053. Ils
disent encore que le budget actuol montre une augmentation
considérable ; que quelles qu'aient été les dépenses du gou-
vernement jusqu'à 1878-79, sous le régime libéral, les mi.
nistres qui ont pris le pouvoir en 1878 ont considérablement
augmenté les dépenses du pays. Je prie la Chambre de
vouloir bien se rappeler les observations de l'ex-rainistre
des Finances sur ce point, et je veux proaver, en prenant
les paroles même de l'honorable député, que ce dont il se
plaignait, en 1877-78, c'était d'être mis par la condition du
revenu, dans l'impossibilité de faire les dépenses exigées par
le service public. Voici ce qu'il disait,:

I Sans doute, M. l'Orateur, le malheur veut que dana notre position
actuelle nous ne puissions, tant que le revenu sera dans l'état ou il est,
tenter bien des choses que j'aimerais voir tentées. Il y a de notables
améliorations dont le gouverneme-nt n'est pas en mesure de s'occuper
inaiutenant; on nous fait de temps en temps d'excellentes recomman-
dations que nous désirerions mettre à effet, si les circonstances le per-
mettaient ; nous sommes obti és de nous abstenir de ces travaux.

I Mais puisque en présence es embarras contre lesquels nous avons à
lutter, on vient nous reprocher de ne pas essayer de faire plus, je me per-
mets de protester énergiquement contre cette censure. Nous condamner
parce que nous ne pouvons, dans l'état où se trouvent nos finances nous
charger de nouvelles entreprises, c'est Lémoigner aussi peu de raison
qu'en 'utrernet d1 p es i ýe ri- it"F etre l -lpatron
et l'équipage I'arce que le navire ne peut avancer vers le port pendant la
tempéte et qu il est obligé de mouiller."

Cela prouve que nos adversaires étaient dans l'impossibi-
lité de dépenser autant qu'ils l'auraient voulu, et qu'ils
croyaient exigé par les besoins du pays. Mais, aujourd'hui
que, grâce à la politique fiscale que le gouvernement actuel a
adoptée, notre trésor est plein à déborder, lorsque les
besoins du pays exigent une augmentation des dépenses
pour faire face aux exigences des services publics, ils nous
i eprochtent de suivre cette sage ligne de conduite. Ils font
spéci..loment allusion aux dépenses du gouvernement civil.
Je troave, en consultant les Comptes publics de toutes les
nations du monde, une augmentation constante et continue
des dépenses des gouvernements. Je vois que, aux Etats.
bnis, dans ce pays que nos adversaires nous donnent si
souvent comme modòle, les dépenses du gouvernement civil,
c'està-dire à part des frais de guerre, des services de la
miarine, des Indiens et des pensions, étaient en 1830 de
$3,250,000 ; en 1840 de 85,00)0,f000. En 1850, elles ont
atteint le chiffre de $16,000,000 ; en 1860, celui de 825,-
000,000, en 1870, celui de 853,000,000, et en 1880, elles
étaient do 857,500,000.

Dans la Grande-Bretagne, qui est, je crois, un pays dont
les ressources n'ont pas besoin de l'aide du gouvernement,
et dont l'organisation est complòte, je crois que les dépenses
augmentent d'une manière constante d'année en année. En
1870, elles étaient de £6S,864,000 ; en 1875, de £74,328,000
et en 1880, elles sont montées à £84,L05,705. Ainsi, dans
notre jeune pays encore incomplètement organisé, dans ce
pays actif, entreprenant et grandissant avec la politique
adoptée par le gouvernement actuel, il faut nécessairement
que les dépenses annuelles augmentent pour faire face aux
besoins croissants du pays.

C'est surtout au, service civil que l'on reproche ces aug-
mentations. En prenant la moyenne des cinq années du
régime libéral, on trouve qu'on a dépens4 pour ce service
8849,598. La moyenne de 1879-80 et 1880-81, sous le gou-
vernement actuel, est de 8907,281.97, soit une augmenttion
moyenne de 857,683, pour les trois ans et un quart écoulés
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depuis 187-1. On sait que, en verti de la loi sur le service cette dépense n'a pas été réalisée en transférant à d'autres
civil, les employés du gouvernement reçoi vent chaque année services des dépenses imputables sur le comute de ce d par-
une augmentation variant de 850 à 8100; sans que le minis- tement, comme l'ont fait les ministres libéraux en 1875,
tùre ait rien à faire avec cette augrmntation Cette augmen- pour être en mesure de se vanter au parlement d'avoir fit
tation se monte à $14,000 par année, ce qui donne pour trois des économies sur les dépenses du service civil. Je cite le
ans et quart la somme de 849,000. Il faut également tenir discours de l'ex-ministre des Finances. Il dit:
Cemnpte de la nomination de notre Haut Commissaire, sir A.
T. Gaît, qui grève ce service d'une somme additionnelle do "De meautre côté du compte la Chambre verra que, pour le gouverne
814,090 par année. Il m'a bien semblé, d'après ce qu'en a
dit l'honorable député de Lambton, que nos adversaires n'ap- Je n'ai pas ou l'occasion d'examiner les comptes de tous
prouvent pas cette nomination ; mais je suis persuadé que, les départements; mais, dans le département dont je parle,
après les eaplications données par le ministre des Finances, je trouve que, afin de pouvoir se vanter d'une économie,
après sa déclaration que, avec laide de sir A. T. Galt, dans l'ex-ministre des Finances a ôté 815,000 ou 816,000 du
ses négociations en Europe, le gouvernement avait pu réa- compte (les salaires pour les transporter au service des
liser dans les frais d'administration de la dette et dans le phares et des bouées. C'est-à-dire que, afin de pourvoir se
paiement des intérêts échus sur nos obligations, les écono- vanter de faire des économies, il a déduit du service civil de
mies qu surpassent beaucoup lesalaire dulHautCommisaire, ce département et qu'il a imputé sur le compte de phares et
on ne pourra faire aucune objecton sérieuse à sa nomination. des bouées, les salaires d'agents qui avaient toujours jusque-

Ces deux sommes seules donnent un total supérieur de là, été imputés au compte du service civil.
$6,000 par année, à celui de l'augmentati6n des dépenses du Je me rappelle avoir vu quelque part dans les Comptes
service civil, qui est de $57,683. publies, caché dans quelque coin, sous le titre immigration,

La Chambre se rappellera aussi, puisque cela a été admis qu'un ministre avait fait un voyage à Winnipeg, pour lequel
par mes collègues de même que par nos adversaires, qu'il y voyage on payait $1,000. Cette dépense aurait dû être
a eu une augmentation considérable dans les dépenses du portee au compte auquel elle appartient régulièrement, au
service des Postes. Dans tous les pays du monde les dépenses compte des dépenses contingentes. Je me rappelle aussi
du service des Postes augmentent considérablement d'année avoir vu dans la correspondance échangée entre le gouver-
en annêe, et on ne doit pas trouver extraordinaire qu'il yait nement et M. Jenkins, avant la destitution de ce dernier,
augmentation dans ce pays tout nouveau, où tons les ans que l'ex-premier ministre l'avait invité à aller visiter Paris,
il y a de nouveaux établissements où il faut établir des et que les fi-ais de cette visite $400 ou $500 ont été portês au
bureaux de posle. compte de l'immigration.

Examinons l'augmentation accnsée par le département En examinant attentivement les Comptes publics des cinq
des Postre en 1-88, et comparons-lo avec le service fait par années de l'administration libérale, on verra que cette
ce département en 1. 7.. Le nombre des bureaux de postes petite poule avait l'habitude d'aller cacher ses éeufs dans les
a augmenté de 1878 à 1881, de 15 pour cent, le parcours des endroits où elle espérait qu'ils ne seraient vus de personne.
milleg, de 7¾ pour cent, c'est-à dire, de 38,730 milles à Le député de Lambtoa semble se plaindre de ce que le
41,600 milles. Le travail dos calss d'épargne des bureaux compte des terres fédérales no soit pas imputé sur le capital,
de Po.tes est aussi considerablement augmenté ; même et de ce que les dépenses du service des sauvages aient été
depuis 1880 ; les dépositaires en 180 étaient au nombre de considérablement augmenté. La position eritique que nous
56,031 ; en 1881, de 71,747, soit une augmentation de occupons vis-à-vis des sauvages nous commande, 'es.pre
15,716, ou 98 pour cent. Le total des dépôts en 1880 était en convaincre la Chambre et le pays, de neps épa.gnew ces
de 82,720,000 et en 1881, de $4,175,000, soit une augmenta. dépenses, et si nous réussissons ainsi à éviter une guerre
tion de -pr-ès de $ i,0,000 ou de 53 pour cent. Les retraits indienne -cette augmentation sera bien accueillie par tout le
en 1880 ont été de 9 pour cent, en 1881 de 14 pour cent, inonde.
Quant aui nombre des comptes courant-, et c'est là que le La Chambre appréciera le danger du plus petit soulève-
travail se fait principalement, et que les dépenses sont ment, l'effet qu'il produirait sur le courant d'émigration qui
encourues, il était en 1880 de 31,805, et en 1881 de 39,695, se dirige vers notre Nord-Ouest. -Dépenser à propos quel-
soit une augmentation de 8,210 ou de 26 pour cent; et les, ques milliers ou même quelques centaines de milliers de
soldes restant au crédit des déposants, étaient augmentés de piastres, pour maintenir la paix avec les sauvages, et préve.
57 pour cent. Ainsi le travail du départeme nt des Postes nir les collisions entre les émigrants et eux, c'est la plus
ayant considérablement augmenté, les dépenses ont dû aug- sage politique qu'un gouvernement puisse suivre.,
menter, et la principale cause de cette augmentation est la la période que nous traversons et une période critique,
multiplication des bureaux dans les provinces et les terri- parce que le courant de l'émigration qui se porte vers notre
toires du Nord-Ouest domaine a beaucoup augmenté. Le ministre de l'Agricul-

Le député de Norfolk-Nord (M. Ross) a critiqué on détail, turc nous a dit que l'année dernière environ 28,000 per.
je crois, quelques-unes des dépenses des. ministères, et il a sonnes s'étaient établies au Manitoba. Aux Etats-Unis, les
fait une mention spéciale d'un département avec lequel j'ai autorités ont l'habitude d'estimer à 81,000 par tête la valeur
quelques relations, le département de la Marine et des pour le pays de tout immigrant qui y arrive; à ce taux, les
Pècheri s. Il a dit que les dépenses de ce gouvernement 28,000 personnes qui se sont établies au Manitoba pendant
avait considérablement augmenté do 1878 à 1881. l'année dernière vaudraient pour le Canada $28,00O0

M. ROSS. TEcoutez ! écoutez iA ne considérer la chose qu'à ce point de vue, il est évi-
dent que le gouvernement est tenu do faire toas ses efforts,

M. Mc[LELAN. Si l'honorable député avait examiné les même au prix de grandes dépenses, pour maintenir la paix
chiffres, s'il avait fait des calculs exacts, il aurait découvert avec les sauvages et prévenir tout mouvement hostile qui
qu'il n'y a en dans ce département aucune autre, augmenta- aurait pour effet d'effrayer les émigrants et de les éloigner
tion que celle due à l'operation -do la loi, de $50 à $100 par de notre territoir_
année, dont j'ai déjà parlé. Ei 1878, les dépenses du service J'ajouterai encore quelques considérations sur la valeur
civil de ce département était de 832,6n2, los dépenses con- pour le pays de cette immigration. Depuis le changement
tingentes, de 88,270, total, $40,952. En 1881, les dépenses de gouvernement, depuis que le gouvernement a adopté cette
du service civil ont élé de 83 ,447, dépenses contingentes, politique qui consiste à établir une voie de communication
$6,279, augmentation en vertu de la loi, 81,897, ce qui laisse avec le Nord-Ouest au moyen du grand chemin de fer du
une balance de 840,820. Si l'on fait une comparaison avec' Pacifique, construit à travers toute cette région, or admettra,
1878, on verra qu'il y a o une économie de $132, et que je pense, qu'il s'est établi un courant extraor4innire d'émi-
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gration vois ce pays, et qu'à ce comiant on peut attribuer une
augmentation de population de 100,000 perýonnes au moins.
En évaluant cette immigration à la valeur que les Améri-
cains donnent à celle qui se fait dans leur pays, c'est-à-dire
à $1,000 par tête, voici une somme de $100,000,000 ajouté à
la richesse du pays.

M. MILLS. Par l'émigration d'une province à une
autre ?

M. McLELAN. Que l'honorable député réfléchisse un
instant. Combien de ces gens seraient allés aux Etats-
Unis ?

M. ANGLIN. Un sou économisé est un sou de ga-
gne.

M. McLELAN. Je remercie l'honorable député de
Gloucester de l'observation qu'il vient du faire, un sou éco-
nomisé vaut deux sous gagnés, si nous avons empêché la
moitié de ces gens de s'en aller aux Etats-Unis, nous avons
gardé au pays 50,000 personnes. Et, comme un sou écono-
misé vaut deux sous gagnés, chacune do ces personnes valant

pour nous 52,000, nous avons encore $100,000,000 à ajouter
a la riche>me du Canada.

Le député de Bothwell (M. Mills) sait-il combien de gen:
quittèrent le Canada pour aller aux Etats-Unis avant l'ou-
verture des communications avec le Nord-Ouest? En 1850,
il y avait dans l'Etat du Connecticut 3,145 personnes nées
au Canada; en 1870 leur nombre était monté à 10,840.
Dans l'Jllinois, il y en avait, en 1860, 20,932, et en 1870,
32,388; dans le Mlaine, en 1860, il y en avait 17.540, et en
1870, 26,661; dans le Massachuseuts, en 1860, 27,060, on
1870, 69,491 ; dans le Michigan, en 1860, 16,582, en 1870,
89,395, soit un total, en 1810, d'environ 500,000 personnes
nées au Canada.

M. BLAKE. Combien y on a-t-il maiutmtut ?
M. MoLELAN. Il y en a bien 50,000 ou 100,000 de

moins qu'il y on aurait ou si nous n'avions ouvert des voies
de communication avec le Nord Ouest. J'ajouterai qu'il y
a aujourd'hui aux Etats-Unis bien plus de personnes nées au
Canada qu'il n'y en aurait ou si l'honorable député n'avait
jamais prononcé ce discours où il vante les Etats de l'Ouest.
e ne m'amuserai pas à calculer combien de Canadiens ont

quitté le pays en conséqnence des discours prononcés par
lui et par le député do Lambton, mais je le prierai de se
rappeler, lorsqu'il voudra faire un dýscours pour déprécier
sa province, et pour vanter les Etats-Unis, la maxime citée
par le député de Gloucester: Qu'un sous gagné vaut deux
sous économisés; et que toute personne que ses discours ont
décidée à quitter-le pays, est une perte de $2,000 pour lo
pays, et un gain de $2,000 pour les Etats-Unis.

. Par l'émigration si considérable aux Etats-Unis qui s'est
produite au Canada de 1860 à 187), nous avons perdu chaque
année, en moyenne, de 22,000 à 23,000 personnes qui con-
tribuèrent à augmenter la population et la richesse des
Etats-Unis. Jamais un gouvernemncn n'a été mieux inspiré
que le gouvernement actuel lorsqu'il s'est bâté d'ouvrir des
voies de communication avec les prairies du grand Nord-
Ouest, afin de diriger vers notre pays le courant de l'immi-
gration. Puisque l'honorable chef de l'opposition revient
sur ce sujet, je puis lui dire que le courant n'est peut-être
pas aussi rapide ni aussi considérable qu'il l'aurait été si
i'honorable député s'était comporté autrement et s'il avait
parlé autrement des Etats de l'Ouest et du Canada.

Quoique nos adversaires puissent dire, le pays a compris
que, par suite de l'impulsion vigoureuse donnée aux travaux
du chemin de fer du Pacifique par le marché conclu avec la
compagnie du chemin de for du Pacifique canadien, le cou-
rant de l'immigration a été considérablement augmenté, et
un grand nombre de colons de bonne foi sont allés s'établir
au Nord-Ouest. Et si l'on tient compte de la valeur en
numéraire de ces colons d'après la même base qu'on l'évalue
aux Etats-Unis, on peut conclure que le Canada verra sa

M. MoLELAN

population et sa richesse au¡,menter do manière à rembour-
ser-, et au-delà, tout ce que nous aura coûté la construction
du chemin de fer du Pacifique. Ce courant d'émigration
continuera à se diriger do notre côté tant que le gouverne-
ment actuel restera au pouvoir, tant que la politique
nationale sera la politique du pays.

Nos adversaires se plaignent de ce que la politique na-
tionale augmente considérablement les taxes quipèsent sur
le peuple.

UNE VOIX. C'est vrai.

M. MoLELAN. Je renverrai l'honorable député qui dit:
" C'est vrai" au ministre des Finances de son propre parti.
Je crains qu'il n'accepte pas le principe, bien qu'il soit
exact, que les taxes doivent être la mesure des dépenses. Je
puis lui montrer, d'abord, que la taxe aujourd'hui est de 22
contins par tête inférieure à ce qu'elle était lorsque le minis-
tère libéral est tombé.

Le fait de dépenser sans percevoir ne diminue en rien
la force de cette comparaison, Supposons qu'il laissât un
déficit de $10,000,000 par année, et qu'il ne perçût que
810,000,000 de revenu, quelqu'un pourrait-il prétendre sé-
rieusement que le ministère libéral n'aurait taxé le pays
que de $10,000,000 par année ? Mais je prie nos adversaires
de remarquer, d'apprendre et de bien étudier la position
prise par, leur propre ministre des Finances. Il prétend que
si nous n avions pas ou ce " tarif abominable,' comme il
appelle le tarif de l'honorable ministre des Finances, on au-
rait pu percevoir un revenu tout aussi considérable avec
l'ancien tarif. Il prétend qu'avec son tarif il aurait perçu
818,000,000. Comment essaie-t-il de le prouver? Il dit que
les importations du pays ont toujours donné un certain
excédant proportionnel sur les exportations; or les expor-
(ations de 1881 ayant dépassé celles de 1877-78, il y aurait
ou en 1881 la même augmentation proportionnelle des im-
portations, et les importations auraient été aux exportations
dans la même proportion qu'elles étaient en 1877-78.

Prenons donc les importations et les exportations de 1877-
78 et de 1881, et nous trouverons que, suivant la théorie de
l'ex-ministre des Finances, nous aurions dû importer pour
821,000,000 de plus que nous n'avons importé en 188 t. Il
prétend que nous aurions perçu les droits sur ces importa-
tions, ce qui nous aurait donné la somme de $18,000,000.

L'honorable député voudrait-il me dire od est la diffé-
rence ? Mon collègue, le ministre des Finances, a perçu avec
son tarif, un revenu de $18,000,000; et son prédécesseur
prétend que, comme avec son tarif les importations auraient
été plus considérables, il aurait. aussi, lui, perçu $18,000,000.
Pourquoi donc nous reprocher d'avoir augmenté les taxes
du pays? puisqu'il prétend que le revenu qu'il aurait perçu.
aurait égalé celui qu'a perçu le ministre des Finances?

M. BLA-KE. Pas du tout; il a dit quil aurait perçu
une somme suffisante; vous avez trop perçu.

M. McLELAN. i a calculé qu'il aurait perçu avec son
tarif, l'année dernière, $"7,000 000 environ, et cette année
$18,000,000. Mais il n'aurait pas pu- percevoir autant que
cela. L'ex-ministre des Finances n'est pas encore assez
avancé dans son apprentissage de ministre des Finances
pour comprendre qu'il ne suffit pas, pour percevoir un
revenu, d'imposer des taxes sur le pays, et qu'il faut encore,
en même temps que l'on impose la taxe, augmenter en pro-
portion les moyens d'acheter du peuple.

Le député de Middlesex, le député de Norfolk-Nord et le
député de Brant-Sud (M. Pate-son) ont prétendu que nous
ruinions les manufacturiers parce qu'il n'y aurait pas eu
l'année dernière une exportation très considérable. S'ils
veulent bien examiner la position prise par leur ex-minist-e
des Finances, ils verront pourquoi 1l n'y a pas ou plus d'ex.
portations. Un petit garç)n demandait à sa mère: " Maman,
qu'est-ce que ce c'est qu'une jonction ? " " Une jonction, "
répondit-elle, " c'est l'endroit où deux chemins de fer se
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séparekt." Il semble qu'il y ait une joncticn chez nos
adversaires; dans l'esprit grit il y a séparation des idées
qui s'en vont dans toutes les directions.

L'ex-ministre des Finances prétend que, avec son tarif,
nous aurions importé $21,000,000 de plus que sous le tarif
actuel, et les députés de Middlesex, de Brant et de Norfolk
disent que nous ruinons les indasries. D'après l'ex-ministre
des Finances, il y a un vide de $21,000,000 à remplir; et je
demanderai à l'honorable député de Bothwell quelle est la
différence entre importer ces $21,00,000 de marchandises
en payant les droits, et fermer la porte à ces marchandises
tout en percevant le même montant de droits sur les autres
marchandises qui sont importées. La différence est celle-ci,
c'est que dans le dernier cas, vous recevez vos 82 1,000,000 en
or, et vous employez vos compatriotes à combler le vide créé
var l'absence de ces marchandises.

Il est aussi clair que le jour, M. l'Orateur, que si, comme
le prétend l'ex-ministre des Finances, on a fermé la porte à
$21,000,000 de marchandises, les manufacturiers du pays
ont dû travailler pour combler ce vide; et ces $21,000,000
nous venant en espèces, et circulant dans le pays ont donné
de l'emploi au peuple, et lui ont fourni le moyen d'acheter
non-seulement pour $21,000,000 de marchandises, mais pour
beaucoup plus que cela.

A propos de cotte question d'importations et d'exporta-
tions, nos adversaires nous mettent sous les yeux les exem-
ples de l'Angleterre et des Etats-Unis. Ils nous disent que
nous avons le même sort que tous les pays où la protection
existe, et que nous devrions suivre l'exemple de tous les pays
libre-échangistes; que nous devrions permettre aux Améri-
cains d'envoyer sur nos marchés autant de marchandises
qu'ils le jugeraient à propos pour l'avantage de nos indus-
triels, pour ajouter à leur prospérité et leur permettre d'ex-
porter leurs produits en grandes quantités. •

S'ils veulent se donner la peine de consulter les documents
officiels, ils verront que l'Angleterre n'augmente pas consi-
dérablement, comme ils le prétendent, ses exportations à
l'étranger. Ils verront au contraire qu'il y a depuis un
certain nombre d'années une diminution constante dans la
quantité de ces exportations.

M. MACKENZIE. Ecoutez I Ecoctez i

M. McLELAN. J'espère que l'honorable député ne dit
pas : " Ecoutez 1 Ecoutez ! " parce qu'il se réjouit de cons-
tater le fait: il le dit peut-être parce qu'il dozito de son exac-
titudo ? Je l'ai pris dans des rapports au parlement qui se
trouvent à la bibliothèque, et je vais donner les détails de
cette diminution pour quelques articles:

En 1873, les exportations de tissus de coton se mon-
taient à £69,228,000 ; en 1878, elles étaient de £65,000,000,
et en 1879, la dernière année dont les chiffres sont donnèés,
elles étaient de £63,000,000. Pour les lainages, et tissus de
laine, les exportations étaient en 1870 : de £20,952,000 et
en 1879, de £19,575,000. Pour les charbons, les exporta
tions étaient en 1877 de £8,00,000, et en 1879, de £7,206,000·
Pour les tissus de fil, toiles etc, elles étaient en 1877 dE
£7,000,000, et en 1879, de £6,793,000.

Le seul artiele ou il y ait augmentation ce sont les mua
chines. Là, l'augmentation est considérable, ce qui pro
vient, je suppose, de ce que les autres pays ont importé
l'outillage pour fabriquer les autres produits eux-mêmes
On pourrait croire que dans un pays où règne, le libre
échange, il n'y a pas d'importation de produits manufactu
rés, du moins si l'on s'en rapporte aux discours des déput&
de la gauche. Cependant d'après les rapports que je vient
de citer, au lieu de l'absence d'importations, je trouve que
les importations ont considérablement augmenté. Les tissu
de coton importés se montaient, en 1876, à £1,750,261; ils
ont atteint, depuis, le chiffre de £2,500,000. Les importa
tions d'un article très simple, des boutons, ont augmenté et
quatre ans, de plus de £1,000,000. Les importations dei

articles en fer et en acier ont également augmenté depuis
1876 de plus de £1,000,000, c'est-à-dire de 70 pbur cent.

M. ROSS (Middlesex). De quel pays?

M. MuLELAN. Des Etats-Unis, d'Allemagne, de France
et de toutes les autres parties du monde, de pays jouissant
d'une.Orotection très élevée, comme me le, dit un de mes
amis qui siège derrière moi. Los soieries importées en 1876
se montaient à £11,815,740 ; en 1879 elles ont été de
£13,'124,934.

On peut donc en conclure que dans ce pays de, libre
échange, auquel ils ont tant de plaisir à nous reavoyer, il y
a eu une m dans les esportations, et une
augmentation également constante dans les importations,
En ce qui concerne les tissus de laine, les importations, de
£6,676,000 en 1876, se sont élevêts à £9,700,000.

Nos adversaires semblent prendre un grand plaisir à com-.
parer l'Angleterre aux Etats-Unhi. Avec l'augmentation
générale des affaires du'monde entier, on a peutêtre vu des.
exportations plus considérables qu'én 1879, mais le fait resto
qu'il y a eu pendant une longue suite d'années, une cons-
tante diminution. Et pourquoi ? Regardez 'la Grande-
Bretagne, sur la carte, et vous verréz que la région mianu-
fncturière n'est guère plus grande, que la province de la
Nouvelle-Ecosse, environ 21,000 milles carrés, je crois.

M. MACKENZIE. La superficie est de 67,000 miles
carrés.

M. MoLELAN. Admettons; toutes les industries de la.
Grande-Bretagne se trouvent rassemblées dans ces 21,000
milles carrés; mais supposons que la superficie soit do 67,000
milles carrés, ou même du double-si l'honorable député le
préfère-la Grande-Bretagne, même dans ce cas, n'est guère
plus grande que les deux ou trois petites provinces mari-
times. Quelle est la règle en Angleterre ? Tout ce quipasse
la frontière est classé comme exportation, quand on ne l'ex-
pédierait qu'aux îles de la Manche. ~Allez nainienant aux

tats-Unis, prenez-en la partie manufacturière, disons les
Etats-Unis de l'Est; tirons une ligne autour do ces Etats et
appelons exportation tout ce qui traverse cette ligne pour
aller dans l'Ouest, dans les Etats du Pacifique, ou dans les
Etats qui produisent le coton, et vous trouverez que les
exportations des Etats-Unis supportent la comparaison avec
celle de la Grande-Bretagne.

La partie manufacturière des Etats-Unis doit fabriquer
pour une population de 50,000,A00, tandis que la Grande-
Bretagne n'a que 35,000,000 d'habitants, les .Etats-Unis ont
donc à fabriquer pour 15,000,000 d'habitants de plus que7
l'Angleterre. De sorte que, lorsqu'on examine la. situation
des deux pays, on ne trouve pas %a différence des exporta-
tiors et des produits nmnuftacturés si considérable que nos
adversaires voudraient nous le faire croire.

Il me revient à l'esprit, en ce moment, un des arguments
de l'honorable député de Euron-Centre; il semble que le
pauvre cultivateur, s'il ne peut pas le voir, au moins lui
ecrit quelquefois comme le .disait l'autre jour mon collègue,
le ministre des Chemins de fer. Appuyé sur cette lettre,
l'ex-ministre des Finances a déclaré a la Chambre que le
pauvre cultivateur versait $150 par année au trésor sous
forme de droits. Prenons:le riche et le pauvre ensembleet
supposons que le pauvre cultivateur paie la moyenne, il ré.

' sulterait.de l'argument du député de Huron-Centre que les
droits de douane produiraient un revegu de 872,000,000 par

- année. L'absurdité de cet argument~ est évidente. Nos.
adversaires essaient de persuader au peuple qu'il est lourde-
ment taxé; mais lorsqu on calcule d'après leurs données, on
trouve un revenu quatre fois plus fort que le revenu réel. Je
demanderai l l'honorable député quel est le sort du pauvre
en Angleterre ? Est-il exempt de taxes, sous un tarif libre-

- échangiste?

M. ANGLN. Son pain ne paie pas de taxes,
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M. MoLELAN. Dans notre pays également, le pain ne
paie pas de taxes ; les pauvres gens le paient aujourd'hui
meilleur marché que s'ils l'importaient.

M. MILLS. L'ouvrier anglais ne paie pas de droit sur le
sucre.

M. McLELAN. Tout ce que les pau'7res gens regardent
comme des nécessités de la vie, excepté le pain, ont à payer
des droits en Angleterre; le thé, le tabac, la bière, les spiri-
tueux et tout ce que les pauvres gens consomment en gran-
des quantités, tout cela paie des taxes et des taxes bien plus
fortes qu'au Canada. L'Angleterre se fait un revenu de près
de $40,000,000 avec le tabac seulement, dont les pauvres
gens sont les principaux consommateurs, la taxe est d'envi-
ron $1 par livre. Le thé paie 12 contins de droits par livre ;
le rhum, les spiritueux sont lourdement taxés, tandis que les
vins, la boisson du riche entre comparativement en fran-
chise. On importe de l'étranger des soieries pour une va-
leur de 565,000,000, en franchise, tandis que les spiritueux,
le tabac, le thé et la bière des pauvres gens ont une lourde
taxe à payer ; de sorte que si vous examinez la condition du
pauvre en Angleterre, vous verrez qu'il paie plus do taxes
que l'ouvrier canadien on américain.

Il est triste de constater, d'après les documents officiels,
que, en Angleterre, il y a 1,000,000 de nécessiteux nourris
par la charité publique. On pourrait croire que dans ce
pays du libre échange le peuple devrait être si prospère que
la misère serait inconnue, et cependant un habitint sur
trente-cinq est sans moyens d'existence.

'Nos adversaires prétendent que nous taxons le pauvre
cultivateur à raison de $15') par année; et non-seulement
ils afBiment que nous extorquons au pauvre peuple
572,000,000 par année-quoique le ministre des Finances
dise qu'il n'a jamais pu trouver cette somme dans le trésor
public- mais ils prétendent que nous taxons le peuple en
lui faisant payer des prix plus élevés pour les articles que
l'on ne peut fabriquer nu Canada, que nous ne fabriquons
pas au Canada et que les produits du Canada ne se vendent
pas plus cher que ceux des Etats-Unis. L'ex-ministre des
Finances a établi le principe que, plus grand est le marché à
approvisionner et plus les produits peuvent être fabriqués à
bon compte, que si vous avez un marché de 50,000,000
d'ames, vous pouvez fabriquer à meilleur compte qu'avec un
marché de 4,000,000. Supposons quil en soit ainsi, est-ce
une raison pour donner aux Américains notre marché de
4,000,000 d'âmes, pour leur permettre d'expédier tous leurs
produits chez nous, de fabriquer pour les trois quarts de
notre population, et de ne laisser à nos manufacturiers qu'un
quart peut-être du marché >canadien ?

Prenons l'argument de l'honorable député, plus le marzhé
est considérable, plus les marcbapdises sont à bon compte ;
si vous excluez les marchandises américaines du Can'ad a,
si vous gardez notre marché canadien pour les manufac-
tuiers canadiens, les produits manufacturés pour un marché
de 4,000,000 dâme seront donc à meilleur marché que s'ils
n'étaient manufacturés que pour un marché de 5-u0,000 ou
de 1,000,000,

Nos adversaires ont encore un autre argument, c'est que
la politique nationale va créer une grande coneu-rrence entre
les manufacturiers canadiens, qui seront les victimes decette
concurrence. Nous espérons, nous calculons que, si nous
donnons à nos manufacturiers le marché de tout le Canada,
-et nous leur avons promis de Jour donner ce marché -ils
seront encouragés à multiplier les entreprises industrielles,
créant ainsi la concurrence locale, et que cette concurrence
aura pour effet de réduire les prix, Il est possible que pon-
dant un an on deux la mise à exécution de ce système aug-
mente légèrement los prix le quelques articles; mais lors-
q ue nous aurons donné l'encourageihent nécessairo à nos in-

usti iels, lor'.'ue nous aurons ain-.i favorisé l'établissemen t
de différentes industries, nous pourrons nous procurer ces

M. McLELAN

articles à meilleur marché au Canada, que si no"u avions à
los importer des Etats-Unis avec l'ancien tari.

Nos adversaires ont affirmé qu'ils ne pourraient dans
aucun cas réduire les droits de douane au-dessous de 17è
pour cent. A ce compte quelques manufactur iers pourraient
peut-être se décider à fonder des établissements industriels,
mais ils n'auraient à compter qu'avec le concurrence étran-
gère, et ils augmenteraient naturellement leurs prix de 17
pour cent. Ils ne seraient pas en nombre suffisant ici pour
se faire une concurrence entre'eux, et n'ayant à comptor
qu'avec la concurrence étrangère, ayant eux-mêmes une
protection de 17½ pour cent, ils ne voudraient jamais vendre
leurs produits, sous un tarif qui permettrait l'importation
de la moitié des approvisionnements de notre marché,4 un
prix plus bas que celui de larticle importé, plus les droits et
le coût du transport.

Il est donc évident, d'après l'argument même de nos
adversaires, que la politique nationale fait surgir la concur-
rence locale, qu'elle va créer un si grand nombre d'établisse-
monts industriels dans le pays, que la concurrenne fer&
naturellement baisser le prix des articles de fabrication
locale.

L'ex-ministre des Finances se base sur l'argument que
l'on peut fabriquer à meilleur compte pour un marché de
50,000,000 d'âmes que pour un marché de 4,000,000. Le
marché dépend du nombre de manufactures qui fabriquent
le même article. Prenons par exemple le coton.: ll y a
aux Etats-Unis de 800 à 900 manufactures de coton, tapdia
qu'ici avce 4,000,000 d'habitants, il nous faudrait soi.xante-
dix ou quatre-vingts manufactures pour en avoir un aussi
grand nombre, proportion gardée, qu'aut Etats-Unis. Et
l'espère que, avec la politique actuelle, ces manufactures
vont surgir l'une après l'autre, et la concurrence fera des-
cendre les prix aussi bas, s'ils ne le sont pas actuellment,
qu'on Angleterre ou aux Etats-Unis.

Le député de Middlesex a prétendu que le gouvernement
libéral avait fait plus en faveur des manufacturiers que nous,
ne faisons actuellement, parce qu'il admettait en franchise
une plus grande quantité 'de matières premières quenous
n'en admettons avec le tarif actuel. il a calculé que sous le
tarif précédent, la douane laissait entrer en franchise des
matières premières pour une valeur de $3 1,000,00V, tandis
que nous n'en avons laissé entrer qu'une valeur de $19,-
00 ,00; il en conclut que les mlanufacturiers jouissaient de
plus grands avantages avec le tarif Cartwright qu'avec le
tarif du gouvernement actuel. J'ai examiné les chiffres, et
je ne les ai pas trouvés exactement tels qu'il les donne. Je
dois admettre, je suppose, q'il a. fait une erreur involon-
taire, mais il est étonnant que cette erreur soit toute en sa
faveur. Voici les chiffres exacts: marchandises pn fran-
chiee, en 1878, $30,619,262; en 1881, 519,990,872. Diffé-
ronce en faveur 4de 1878, $10,628,,483.

A première vue., et sans explication préalable, ces chtfres
démontrent que nos adversaires ont laissé entrer en frau-
chise en 1878, plus de marehandise que nous n'en avons
laissé entrer on 1881, et l'honorable. député voudrait faire
comprendre à la Chambre que ces marchandisep consistaiunt
en matières première avant d'être employées dans les manu-
factures, et que, par conséquent, ils ont plus. favorisé les
manufacturiers que nous no l'avons fait.

Mais, en examinant attentivement les importatiois de
cette année-là, 1878, je ves que ce total renferme les articles
suivants : orge, $1l7,243; avoine, $651,441; pois# 818,729 ;
seigle, $i7,398; maïs, 83,535,619; blé, $6,510,148 ; farine,
e1,866,01 ; farine de seigle, È8,635; farine de mais,$,619,-
380; farine d'avoine, 822,226; en tout 613,451,849 de grains
et faines, faisant partie de cette somme. de $30,00J,000,
qu'il prétend représenter des matières premières. Or, si
l'on déduit ce montant des importations de 1876, après y
avoir ajouté le charbon, 83,054,852, on trouve que, avec le
tarif actuel, nous laissons entrer en franchise une valeur
de 85,878,318 de plus en m4tières premières, que nos
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adversaires n'en laissaient entrer en 1878 avec leur tarif
qui était si favorable, disent-ils, pour les manufacturiers.

'e e0OS (Middlesex). L'honorable député- a-t-il déduit
les ma4tièreg premières des importations de 1878, de même
que des impQrtatioil de 1881, en calculant des deux côtés
d'après le mme principo ? C'est la position que j'ai prise,
c'çst là-dessus que 'ai baté mes calculs.

-X McLELAN. L'honorable député, dans ses calculs, a
pr' le total dos importations on franchises de l'an née 1878,,
et ajouté1¾06,00 de plus que les comptes ne portaient;
puif il a fait une déduction sir l'autre total, et il a ainsi
trouvé une différence do $12,000,000, tandis que la différence'
ree p'elt.que de $10,600,000. Voilà comment il a fait ses
calculs. Jai-pris les articles qui, en 1878, étaient admis en
frahchise; j'en ai déduit les grains et farines, un montant de
$1.15001;000; e,tj'i démontré que, avec le tarif actuel, nous
laissons eitrer en franchise, une' plus grande quantité de
mntires ireiêrspour les manufactures, que ne le per-
mettait le t4ýif'de 1S78.

Sir LEONARD TILLEY. Et une valeur plus donsidé-
rable.

McLELAN.. Et une valeur plus considérable ; des
mi;rchiapdisesqui entrent directement dans la consommation
industrielle. On ne niera pas, je suppose, qu'il y ait en une
augmentatin.çopsié'able dans les ranufaetures du pays,
et j'ai démontré, au nmoins, d'après lcis'prétentions .de l'ex-
ministre des finances, que les mannfacturiersdu paysontu u
à c9mbler un.vide de $21,00000 dans la consommation du
marczhé-local,

J'ai démontré que.nous admettions en franchse une plu',
g:ondo quaniié de matières premières pour encourager ces
manufacturiers, et que, s'il y a en diminution dans l'expor-
tation de pruduits manufacturés, la cause en a été qu'il a
fallq combler le vide créé par l'exclusion 4e notre marché
deW21,;000,f00"de produits qui tiuràient été imortês, à ce'

,Vrts .
c

qu'il prétend, avec le tarif de lex-ministre des nances.
Le trav4l, nécessaire -pour combler ce vide, comme l'a dit

mon amiyle ministre des Finances, a donné de lemploi à un
grand nombre d'ouvriers autrefois sans -ouvrage. Les. nou.
volles indnstries et les anciennes ont augmenté le 21,000,
erniron, lo nombre dc leurs ouvriers. Calculoînscomnbien deo
poieonnea fait vivre chaque ouvrier ; ad mettons avec le dé.
puté:de Hturon-Contre que, si nous n'avions pas de tarishpro-
tecteur, on aurait importé une plus grande quantité de inar-
cbandises, d'une valeur de 821,000,000 ; admettons avec le
députdde Norfolk-Nord (M. Charlton) que chaque ,uvrief
produit en moyenne une valeur de $1,000 de marchandises
par a.née ; et nous trouverons que ces $21,000,000 ont dû
donner de l'emploi à 21,000 ouvriers, soit un peu moins que
le. nombre donné par l'honorable ministre des Finances
comme étant le nombre des ouvrier s nouveaux employés par
les diverses industries créées on activées par notre politique
fiscale.,

donné de.l'ouvrage, et calculons le nombre de personnes à
qui nous avons ainsi procuré,des moyens diexistence. L6e
rapports des manufacturiersdes Etats-Unis, démontrntque
chaque-uvrier ou ouvrière employé dans. une manufacture
a isa charge trois ou quatre personnes en moyenne. On
voit ainsi en , pour combler le vide existant sur notre mar.
ché, la fabricatron des articles nécessaires a donné de l'eum
ploi ou des moyens d'ezistane ne population: d'environ
80,000 ou 100j00 personnes

Nos adversaires nouademadnd 'abandonner cette poli-
tique fiscale, et tearevenirau4arif:de: 1178 ; ils voudraient
que nous importssions toutes ces marehandises, a:tnontant
de 821,000,000, qui, d'aprs L'ex-ministre des Finances,
auraient été importéese are :l'ancien tarif; ilen résulterait
doe que nous la eeimna sans.euvrage.2100 personnes

actuellement employées dans nos manufactures, et que nous
priverions de moyens d'existence tous eeux eui sont à leur
charge, soit de 80,000 à 100,000 personnes I

Si vous leur refusez du travail, ou bien il vous faudra les
nourrir aux dépens du public, ou bien elles auront à quitter
le pays.> Un retour au tarif du gouvernement libéral équi-
vaudrait à ceci: à fermer un grand nombre de nianufactures
dans le pays, à diminuer de 21,000 le nombre de pe'sonnes
employées dans les manufactures, à enlever les moyens
d'existence à une masse de 80,000 à 100,000 personnes, et à
forcer tout ce monde a emigrer aux Etats-Uns. Or, si nous
prenons le chiffre que fjai déjà cité comme la valeur do'chaque
émigrant, d'après leval. 'n qu'on en fait aux Etats-Unis,
ce serait causer au Canatat une perte sèche de' $80,Û000000.-

Je vais maintenant dire quelques mots de la prospérité
générale du pays.

La séance est suspendue à six hures,

Séance du Soir.

M. McLELIAN. Avant la suspension de la séance, je
parlais des exportations du pays, et des causes de la dimi-
nution constatée l'année dernière-dans les exportations des
produits manufacturés. J'avais rappelé la prétention de-
l'ex-ministre des Finances, que le tarif actuel avait empêché
l'importation de $21,000,000 de' marehandiàes. 'javàis
signale l'aetivité que le placement de ces $2,0000 en or,
dans le pays, avait dû donner aux manuthctures; je navais
pas besoin d'insister sur ce point, car nos adversaires ont
déclaré eux-mêmes, cette année, qu'un revenu additionnel de
$ 10,000,000 ou de 820,000,000 doit considérablement amélio-
rer la situation du peuplo et dlnner une grande activité aux
industries manufacturières. Le député de Huron Centre
disait:

IlJe n'ai pas besoin de dire , ceux qui ont -la moindre idée pratique
des affaires conmerciates combien un accruissement de $o,eOO,900 en
six mois de la richesse du peuple encourageraient et stimulerait les
industries locales de toutes espèces, augmenterait nos ressources dis-
ponibles pour acheter, et augmenterait aussi, par conséquent la cou1mis",
sien des marchandises sujettes aux droits."

Il prouve done par ses propret; arguments, qute les manmi
facturiers du pays ont eu à se partagr des commandes pour
cette valeur do 2'0,000,000 en argent, qu'ils n'auraient pas
eus avec le tarif Cartwright. Las députés de la gauob
isemblent se chagriner deice que nous n'avons pas portó ces
commandes à l'étranger, car, 'disent-ils, nous mettons des
obstacles à la prospérité du pays en l'empêchant d'avoir une
plus grande balance dt commerce à son débit.' Le vrai
signe de la prospérité, d'après eux, est l'existence d'une
balance du commerce au débit du pays.

M. ANGLIN. Non.
M. McLeLAN. Je crois qu'un des chefs de l'honorable

député a fait une savante démonstration de la 'théorie que
plus est grande la balance du commerce au débit d'un pays
et plus considérables sont ses profits.

AJr XEA n l'fLT/7T XT..
ai. MACKEflNZ£LI. Non

M. McLELAN. On a dit que la balance du commerce
représente les bénéfices qu'un pays a fait àni ses exporta-
tions, par consêquent, plus considérable est la balance, plus
grands sont les bénéfices.

M. MACKENZIE. Cela arrive très souvent.
M. MeLEL&N. Si l'honorable adéputê veut étudier les

opérations du commerce, il apprendra peut4être que, ïaême
en supposant des bénéfices considérables sur les exportations
de ce pays ou des Etats-Unis, ce n'est pas Vexportateur qui
reçoitces bénéfices, . Qu'il me dise quel est le profit faiitpar
le manufacturier anglais sur la vente des:cotons qu'il 'aeX8pé
diés au .Canada...après qu'ils.sont arrivés ici? Son profit
n'existe que sr 'le prix fixé en Angleterre tet réglé par les
traite& qi représentent son exportation.
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Lorsque ses marchandises sont arrivées ici, et qu'elles sont impie, de la part du gouvernomemt, de prétendra qu'il est
vendues au consommateur, c'est le détonteur, et non l'impor- pour quelque chose dans ce changement.
tateur, qui reçoit et met dans son go uss.et les bénélices ulté. J Le député do Norfolk-Nord (M. Charlton), nous a dit que
rieurs. Il en est (le même pour à peu près tout ce qui est les membres du gouvernement, lorsqu'ils prétendaientavoir
expédié du Canada. aidé à ce changement dans la situation du pays, lui rappe-

Pour les marchandises qui nousviennent d'Europe, le prix laient l'histoire de ces Africains allant demander au mission-
est fixé avant l'expédition, et le profit que donne ce prix, naires de leur vendre de la médecine à fusil,' pour que leurs
quel qu'il soit, appartient au marchand européen. Mais sup- fusils pussent tirer droit. L'honorable député nous a raconté
posons qu'il en soit autrement; supposons que sur les $100,- un bon nombre d'autres histoires où figurent des, messieurs
000,000 de marchandises que nous avons exportées, il y bit de couleur. De fait, tout son discours était trés coloré,
un bénéfice de 830,000,J000 ou de $40,000,000, n'a-t-il jamais mais il a raconté avec tant de bonhomie son .histoire de l.a
puentrer dans la tête des députés de la gauche qu'il vau- médecine à fusil, que je crois l'obliger en lui racontant une
drait mieux pour le pays recevoir ce bénéfice en numéraire petite histoire d'Africains.
pour qu'il soit dépensé dans le pays ? Il me semble pourtant . Je me rappelle qu'il y a très longtemps un de mes amis
que, si c'est un bénéfice, il vaut mieux l'employer à donner de Balifax m'invita à aller passer un Jour aveclufà lachasse
du travail à nos compatriotes qu'à faire travailler les ouvriers dans son voisinage . Nous piîmes chacun un fusil :et noua
et à donner des commandes aux manufacturiurs étrangers. nous rendîmes à un des établissements des gens de couleur.
Mais c'est précisément parce que nous n'avons pas contre Un des jeunes Africains se joignit à nous et vint dans le bois
nous une considérable balance du commerce, parce nous avec nous. Il sembla s'attacher de préférence aucitadin, et
avons réduit de beaucoup ceile qui existait les années pré- le suivit. Ion ami tira un grand nombre de. coups sans
cédentes, qu'il y a, à ce que je préteuds, uno plus grande abattre de gibier ; voyant cela, le jeune homme de couleur
prospérité parmi les ouvriers du pays et que es industries vint à moi et me dit : " Massa, ne croyezvous pas qu'il y:-a
manufacturières du pays font de meilleures affaires. un sort sur le fusil de cet homme ? " Je répondis:

Nosadversaires nous accusent d'avoir établi un tarif dif- sort ? Que voulez-vous dire ? " Il me dit : " Il y a des gens
férentiel contre l'Angleterre et en faveur des Etats-Unis. qui peuvent jeter un sort sur notre fusil, et le rendent tel

qu'il ne peut jamais ensuite tirer droit. La charge revient!
M. ANGLIN. C'est vrai- directement sur vous, ou bien elle tourne au premier coin.
M. McLELAN. Si l'honorable député qui aime tant àjouer Mon père a prêté une fois son fusil à un homme, et lorsqun'

de la moyenne veut faire la moyenne des importations prove- le fusil lui fut rendu, ônr lui avait jeté un sort; il ne tirait
nantde la Grande-Bretagne pendant lescinq annéesdu régime jamais droit ensuite, la charge tournait au premier coin."
libéral, il verra que de 1874 à 1879 elles se sont montées pu L"1onorable député de Norfolk-Nord, en 1876, avait mi
total à S.09,077.76,-soit une moyenne de $41,815,575. La fusil protectionniste qui tirait droit à la cible et mettait dans
moyenne des années 1880 et 1881 a été de 43,583, 00,ee qui le noir à tous les noups. Mais l'honorable député s'est prêté
daine une aomentation de 8o, .5. Do see quo, en aux exigences du parti ; l'esprit de parti a jeté un sort sur
prenant la moyenne de la période pendant laquelle les libé- son fusil dort la charge, depuis cette époque, tourne au pre-
raux ont administré les affaires du pays, avec le tarif Cart- mier coin.
wright, et la moyenne des années d'administration conser- Sir JO13 A. MACDONA.LD. Ce sort n'etait pas celui
vatrice avec le tarif de mon honorable ami, on trouve dans de sort--ir.
les importat ione provenant de la Grande-Bretagne une aug-
imentation de 81,768,235.

La situation est-elle la même pour les Etats-Unis? Pen- sa liste des promesses, nous donne une idée des opinions~
dant les cinq années du ministère libéral, la moyenne des théologques du parti auquel il appartient. Il nous dit quelA;
importations de cette provenance a été de $48,111,896 ; la pont l articles de foi eulcrit ou Oltôt fait profei-
moyenne des deux années pendant lesquelles le tarit actuel sion de croire son p9rti. Il nous dit que son parti croit
un pleine opération a été de $36,704,012, soit une diminu- fermement à une destinée fatale et à l'élection. L'ex-gou-
tion de $11,407,894. verneur Vance avait un domestique nègre qui croyait ausi

Ainsi, quelqu'énergiques, quelque répétées que soient les très fermement à une destinée fatale et à l'élection. Il dit un
assertions de nos adversaires à l'encontre de ce fait, les chif- jur à ce domestique: "Pierre, pansez-vous que je Va
fres prouvent que le tarif douanier actuel a au pour effet m'en sauver? " I Je n'en sais rien, massa," dit Pierre,
d'augmento- les importations provenant de la Grande Bre- "je n'ai jamais entendu dire que personne aitété élu sans
tagne, et de diminuer celles en provenance des Etats-Unis. être un candidat et sans travaillar à sonéleetion:-'
Le député de Middlesex-Ouest, à piopos de cette question, a Nos adversaires croient que la Providence a tout décidé
prétendu que nos droits étaient plus élevés, proportionnelle- d'avance; mais le fait est qu'ils n'ont jamaisété candidats
ment, sur les importations de provenance anglaise, que sur oui des temps meilleurs; ils n'ont jamais collaboré avec la
celles de provenance américaine. S'il s'était donné la peine Providence à faire renaître la proapérité, c'espour cel.*
de se rendre compta des articles importés, il aurait pu voir qu'ils n'ont pas été élus. En 1876 et an 1878, la discours du

u'il y iuegeneqattéd acandises admises en gouverneur général r-emer-ciait lat Providence del'abdndancequ'il y a un-e grande quantité de marchadssamsse
franchise, qui nous viennent des Etats-Unis, comme le coton de la récolte; de sorte qu'il paraît que pendant leuradmi-
brut, le tabac brut et les peaux; au moyen de ces matières nistration le soleil brillait, la rosée descendait, la pluie tom;
premières, la liste des marchandises admiscs en franchise, hait, et la récolte étiit at-endnte.
provenant des Etats-Unis se trouve plus élevé que la liste il nous a promis encore autre chose. Il nous a promWs
des marchandises franches de droits importées de la Grande- d'être an sympathie, aujourd'hui et à l'avenir, aveu tout-
Bretagne. mouvement qui se fera dana la direction du progràs de

Ce changement dans la direction de notre commerce, et l'humanité. Nos adversaires ont pu avoir cette 8ympatbie.
l'emploi qu'il a donné à nos compatriotes, a contribué pour pour les manufacturiers agonisants du pays, jusqu'à
beaucoue ie le maintiens, à -ugmenter la prospérité du mais au lieu do rien thire pour eux ils se croisaient les braà
pays. Je sais, M. l'Orateur, que nos adversaires ont ou et disaient êre des mouches du coche, is abandonnaient
beaucoup de peine à se dêcider à admettre que la situation les manufacturiers à leurs propres ressources pour tenir tête.
du pays est changée ; ce n'est qu'aujourd'hui, forcés par les aux expéditions de marchandises des Etat&-Unis endues à;
preuves irréfutables qui s'accumulant sous leurs yeux, qu'ils perte Sur nos marchés. Ils avaient de la sympathie pour
admettent que le pays jouit d'une grande prospérité., Mais eux, mais rien de plus. Les hommes qui sont auJourd'hui
ils disent que ce n'est dû qu'à la Providence, et qu'il est à latéta du ont de lasynpiithe

.a. MOLELAN
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paur ceux qui combattent pour le progrès de l'humanité, Dans l'Etat de l'Indiana, 16 pour cent de la population est
mais leur tendront une main secourable et protectrice pour occup à d'autres travaux qu'à ceux de l'agriculture, et la
les aider à atteindre le succès qui doit couronner leurs valeur de la roduction par acre est à pou près la même.
Qfoits. Dans l'Etat de lIo'wa, la valeur moyenne de la production

Ils nous disent que le cultivateur n'a retiré aucun béné- agricole par acre est de 88.88. Dans l'Etat du Kansas,
fice de notre politique fiscale ; mais comment est-il possible PEtat favori des ex-ministres, 19 pour cent de la population
que, avec le cirôulation si ,active de l'argent, dans les diver- a d'autres occupations que l'agriculture, et la valeur de la
ses industries du pays, avec une augmentation des dépenses production est de $9.11. D:ns le Minnesota, un ntre Etat
faites 4ans le pays par les 24,000 ouvriers nouvellement cm- favori de nos adversaires, la valeur moyenne de la produe-
ployés comme l'a prouwi mon honorable ami qui ontà nour- tien agricole est de $10.29 et, enfin, dans le Nébraska, la
rir de 80,000 à 100,000 peisonnes composant leurs familles, valeur moyenne est de $8.60 par, acre. Dans tous ces Etats,
il n'y ait eu aucun changement dans la situation de la popu- la moyenne de la population ayant d'autres occupations que
lation agricole ? Nos naversaires prétendent que tout l'agriculture est de 19.13 et la valeur moyenne de la pro-
cela no.peut avoir aucun effet sur les cultivateurs, parce que dution agricole par nero est de 810.67. Ce sont les grands
les prix des grain sont déterminés à Mark Lane. Je sais Etats à blé des Etats-Uni Comparons-les maintenant avec
bien, M. l'Orateur, comment il se fait que ces prix soit les grands Etats nainufacturiers.
déterminés par l'état du marché à Mark Lane ; et je vais le Dans le Connecticut, 35 pour cent de la population âgée
dire: C'est presque l'Angleterre a protégé pendant long- de plus de 10 ans sont employée dans l'industrie manufae-
temps ses industries manufacturières et minières, parce turière, et la valeur moyenne de la production agricole par
qu'elle a.ainsi augmenté considérablement le nombre des aura est des $16.82. Dans le-Delaware, 26 pour cent de la
ouvriers employes par ces industries, et, par-dessus tout, elle population sont employés dans l'industrie, et la valeur mo-
a protégé l'industrie agricole. yenne de la production par acre est de $15., Dans le Mainè,

Avanut la suspension de la séance, j'ai parlé de la super- que l'on regarde souvent comme un des plus pauvres Etats-
ficie du territoire où se trouvent rassemblées les manufia- 25 pour cent de la population est employée dans les Tmanu-
turcs anglaises, et.j'ai mentionné ce qui, à mon avis, est la factures, et la valeur des produits de la ferme est des 813.51
superficie totale du pays et non pas de la partie industrielle par acre, ce qui est supérieur à la valeur des grands Etats à
seulement; mais en prenant tout le pays, vous verrez que blé. Dans le Massachussets, les matirlactures emploient 43
l'agriculture y a atteint un plus haut degré de perfection pour cent de la population, et la valeur moyenne des pro-
que dans aucun autre pays du monde, et que le rendement duits de la ferme est de 826.71 par acre. Dans le Ntw Jer-
moyen par acre en Angleterre dépasse le rendement par eoy, les manufactures emploient 31 peur, cent de la popula-
acre de l'Amérique et de tous les pays d'Europe. tion, et la valeur moyenne des produits de la ferme est do

Pourquoi donc le blé est-il en si grande demande en $18. Dans la Pennsylvanie, un grand L'tat minier, près de
Angleterre ? Pourquoi donc l'Angleterre détermine-t-elle, 30 pour cent (le la population s'occupe d'industries, et la va-
comme le dit P'honorable député, le prix du blé exporté du i leur moyenne par acre, des produits de la formne, est de
ce pays et des Etats-Unis? C'est parce que, par la protection. 817.60. Dans lo Ihode Island, 44 pour cent de la popula.
elle a développé ses grandes industries minières ; parce que tien travaille dans les manufactures, et la valeur moyenne
par la protection, pendant de longues années, elle s'est créé de la production agricole est de $29.32 par acre.
une grande industrie manufacturière, et un immen>e corn. Dans tous ces Etats, où les cultivateurs ont un marché à
merce qui en fait les débouchés. Ces grandes industries leur porte, la valeur moyenne de la production agricole ,par
ayant aggloméré sur un territoire restreint une population acre est de $19.53, tandis que dans les grands Etats à blé la
très dense, elle est obligée de faire venir d'Amérique les moyenne a été de 810.67, c'est-à-dire prèsde deux contre un.
denrées alimentaires nécessaire à cette population. Si donc, en encourageant nos manufacturiers ; en aug.

Le député de Norfolk-Nord dira à son collègue le Glou- mentant la population autre que celle qui cultive lés champs,
cester qu'il est d'un grand avantage pour le cultivateur nous créons une grando population consommatrice, nous
d'avoir à sa porte une-population aussi considérable au lieu donnons au cultivateur un marché tout près pour vendre ses
d'en être à 2,000 milles de distance. produits. La position prise par nos adversaires est celle-ci:

Si les prix des grains canadiens sontdéterminés par la cote nous devrions nous contenter de produire des matières pru-
de Mark Lane, il en est de même pour les grains américains; mières que le reste du monde pourrait employer dans ses
les deux pays sont sur un pied d'égalité à ce point d * vue. manufactures.
Pourquoi'done le peuple canadien désire-t-il la réciprocité QUELQUES VOIX Nonavec les Etat&nis ? C'est parce que nous vivons à 1o porte
de la population manufacturière des Etats-Unis, qui con- Sir JOHN A. MACDONALD. Vous les touchez à l'en-
somme tout ce que produit le cultivateur, et qui nous donne- droit sensible.
rait un marché plus considérable que notre marché actuel
pour nos produits agricoles. . M. McLELAN. L'argument de l'honorable député de

Mais, comme nous ne pouvons l'obtenir, il faut bien nous Lambton est que nous devrions avoir le libre échange pour
contenter de faire ce qui semble être le mieux pour nous les marchandises américaines comme nous avona le libre
après la réciprocité; il faut créer ces industries manufactu- échange p iur les terres. Mais à cela le député de Norfolk-
rières, sur notre propre territoire, à portée de nos cultiva- Nord répond que le peuple qui a pris l'avance danîsl'indus-
teurs, afin qu'ils puissent bénéficipr de l'augmentation des trie manufacturière, la conservera jusqu'à ce que vous y
prix. Cas', M. l'Orateur, j'ajouterai, pour donner pLUs de mettiez ordre par une politique protectionniste. L'huuo-
force à mon argumentation, que ce ne sont pas seulement rable dé puté a dit l'autre jour qu'on n'avait jamais fait une
les céréales, mais encore tous les produits de la forme qui citation honnête de son discours de 1876.
bénéficient de la proximité des centres manilfacturiers. Je Sir JOHN A. MACDONALD. Le discours lui-même
prendrai une demi-douzaine d'Etats agricoles, et le même n'était as honnête
nombre d'Etats manufacturiers. L'Etat de l'Illinois avait en
1870, une population de 1,809,60G personnes agées de plus M. McLELAN. Mon très honorable ami n'était pas ici
de dix aî' sur ce nombre 365,754, ou plus de 20 pour cent lorsque j'expliquai que ce dicours avait été préparé et pro-
étaient emp.oyées à d'autres travaux qu'à ceux de l'agri. nonce de bonne foi, avant qu'on eût jeté un sort sur l'intel-
culture. Cet'Etat, en 1879, a donné une récolte 312,000,000 ligence de l'honorable député, avant que cette questicu de la
de minets de maïs, et de 44,000,000 de minots de blé; la protection n'eût pria la tournure qu'elle a aujourd'hui, d'une
valeur moyenne de la production par acre était de $12.47. question de parti.
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Mais, dit l'ex-premier ministre, personne ne voudra affir-I merce avec l'étranger, et même notre commerce intérieur,
mer qu'il soit raisonnable de protéger des industries qui ne tombe complètement lorsqu'on a recours aux chiffres et au
seraient us naturelles ou adaptées au pays ; et lorsque ces fait brutal.
industries conviennent au pays, il est du devo.ir du gouvor- L'honorable ministre des Chemins de fer a aussi démontré
nement do les protéger. à la hambre l'immense augmentation des transports par

Les manufactures ne surgissent pas tout d'une pièce sur chemins de fer. En 1881, ces transports avaient été de
un pays vierge, eles ont des tendances à suivre les sentiers 12,102,245 tonnes ; tandis qu'en 1878, la quantité était de
battus; or, si nous adoptons la politique de l'ex-premier 7,0005,000 -et quelques tonnes,; l'augmentation du poids étant
ministre, et si nous laissons inonder notre marché par les do 4,218,000 tonnes, et l'augmentation des recettes,
produits américains, le commerce continuera à suivre le $7,787,000.
sentier battu et nous aurons à nous contenter de produire Ainsi, sur terre comme sur mer, sur le navires comme
les matières premières pour approvisionner les manufactu- sur les ehemins de fer, nos adversaires sont complètement
riers américains. battus par les chiffres, et il est positivement déttn<tré que

De quel bénéfice sera-t-il au cultivateur canadien, que nous notre politique-fiscale n'a pas eu pour effet de diminuer
ayons une grande quantité de personnes employées à pro- notre commerce, Nous avons en la visite, dans nos pro-
duire des matières premières ? Il n'est pas besoin d'un long vinces maritimes, d'hommes distingués appartenant à l'op-
apprentissage pour savoir abattre un arbre ou extraire du position, dans le but, s'il faut s'en rapporter à leurs argu-
minerai, et les salaires payés à ceux qui sont employés à ces monts, de détruire notre commerce extérieur et d'étouffer
travaux sont toujours très bas-si bas que les hommes ont notre commerce interprovincial. Le chef de l'opposition,
juste tissez d'argent pour se procurer les premières nécessi- accompagné, d'un certain nombre d'amis, une troupe de
tés de la vie,-et n'ont aucun argent à dépenser pour l'achat missionnaires, en un mot, est venu nous voir lété 'dernier
de ces articleI sur lesquels le cultivateur fait son bénéfice. pour nous prouver, comme l'a dit un de ces ssiSÙls, que

Encouragez les manufactures et le peuple acquerra un nous qui avions accepté volontairement la politiquenMtionale,
degré plus considérable d'habileté professionnelle, il obtien- nous méritions autant l'attention et la pitié des mission-
dra de meilleurs salaires,. il aura ainsi, après avoir acheté les naires que les payons.
choses nécessaires à la vie, un excédant qu'il pourra em- Je me rappelle qu'un de ceux qui avaient entendu l'hono-
ployer à l'achat de ces articles qui.font le bénéfice du culti- rable député de Québec-Est (M. Laurier) un des membres
vateur. de la troupe sacrée, faire un petit discours or il essayait de

Les manufacturiers paient de $2 à $5 par jour les ouvriers prouver qu'il était de leur devoir, comme missionnaires, de
qu'ils emploient, et un ouvrier à 85 par jour vaut mieux venir briser les liens qui tenaient enchaîné le peuple des
pour le cultivateur qu'une douzaine d'hommes à 80 contins, provinces maritimes,-disait, après avoir entendu ces mis-
parce qu'il a plus d'argent à dépenser après avoir pourvu sionnaires.
aux premières nécessités de la vie. " Je suis tenté de rô.éter le mot de l'ancien Vfii'rtý dès Tmles de la

Il faut tenir compte. noii-meulmeuLnt du nombie es ou- Nourell-Ecosse, un jour qu'il était candidat à une élection contre un
vriers employés, mais aussi des salaires qu'on leur paie. diacre ;-je suis tenté de dire . Combien est pliisant les pas de ces

Messieurs les dénutés de la gauche semblent prendre les dévoués missionnaires à travers les monts et les vallées de la Nouvelle-
Mes s .e e p Ecosse, combien sont beaux sur la cime des nonta nea les pas de ces

provinces maritim'es saus leur protection speemale, et, se la- missionnaires, cbaussés d'un serinon sur Paagf-lsaieselon
mentent de ce qu'il y ait une telle diminution dans la cons- Edward Blake-et laissant sous leur talons toutes les taussesreprésenta.
truction des navires. Il est vrai que la construction tions du parti."
des navires a diminué, mais on en a expliqué la Cette troupe de missionnaires est descendue vers nous, et
raison maintes et maintes fois ; -e'est le remplacement du elle a essayé de persuader au peuple'de la NouvelleuEcosse
bois par le fer. Ils semblent désespérés de voir que la ma. qu'il était dans les ténèbres. Pendant que nots- étions à
rine marchande des Etats-Unis ne soit pas plus considé. créer un vaste commerce intérieur et que, par notre politique
rable. Comm ent ? Mais la marine marchando des Etats-Unis 6seale, nous protégions nos compatriotes contre uùe concur-
tient le second rang parmi celles du monde entier I S'il rence excessive de la part de l'étranger, tout en laissant au
fallait juger de leurs sentiments par leyr parole, on dirait commerce toute sa liberté sur notre territoiee; ils préten-
qu'ils désirent voir les Etats-Unis surpasser la Grande daient que le devoir du peuple des provinces maritimes était
Bretagne. de cesser tout commerce avec le Canada, et de £aire leurs

J'ai étudié cette question mais ce n'est point parce que l'on affair'es commerciales avec les Etats-Unis. A- toutes les
aurait augmenté les charges qu'ont à supporter les construe- assemblées, l'aie après l'autre, le chef de l'opposition déve-
tours, pas du tout. Il n'est pas un homme qui soit au cou- loppait cet argument pour démontrer que le peuple des pro-
rant de la construction des navires qui puisse prétendre que vinces maritimes devrait faire ses affaires avec les Etats-
ces charges sont plus lourdes aujourd'hui qu'elles l'étaient Unis.
avant l'adoption de cette politique fiscale. C'est tout sim. M. BLAKE. Cela n'est pas exact.
plement parce qu'un des principaux arguments dont on se
soit servi jusqu'en 1878, était que nous allions détruire le , M. McLELAN. L'honorable député dit: Je crois, que ce
commerce intérieur et extérieur du pays. n'est pas exact. Ses discours ont été rapportés si souvent

On n'a qu'à consulter les documents officiels, et l'on verra par ses propres amis; et les arguments par lesquels il
que, non-seulement il y a eu une augmentation dans le nombre essayait de persuader au peuple do la Nouvelle-Ecosse, du
des navires océaniques qui on t fréquenté les ports du Canada, Nouveau-Brunswick et de l'ile du Prince-Edouaid que leurs
sur le nombre de l'année 1878, mais la navigation intérieure véitabc-s intérets leur commandaient do faire ieuz6 affaires
s'est aussi merveilleusement développée. Prenons le nombre avec les Etats-Unis, ont été ai souvent publiés et répétés que
des navires océaniques entrés et sortis. En 1878, nous je n'ai pas cru nécessaire d'en faire la collection pour les
comptons 17,000 navires, jaugeant 6,684 000 tonneaux, et en apporter ici ; mais j'ai sur moi, par hasard, un petit discours
1881, 20,702 navires, jaugeant 8,104,34 tonneaux, ce qui qu'il a prononcé à Newcstle, comme il était sur, le point dO
donne une augmentation, en 1881, de 3,346 navires et de quitter la province. Dans ce discours il parle inoidemment
1,420,334 tonneaux. Dans le cabotage, les entrées et les de cette question, et le dois dire qu'il y revient à l'idée qnils
sorties, en 1881, donnent une augmentation sur 1878 de sont venus comme des missionnaires et s'en vont de Mème.
2,1S9,300 tonneaux; ou bien, en mettant ensemble le cabo- Voici ce qu'il dit:
tage intérieur et la navigation au long cours, nous avons u Le système du monde est tout harmonie ; il ne comporte pas de
augmentation de 3,609.63,1 sur l'annêe 1878. Ainsi, l'asser contradictions. Par conséquent, lorsque nous faisons tout notre poss1-

d, - s- ble pour répandre la doctrine bénie du libre 4change, nous agiasons,tion de l'honorable député, que la politique ruine notre com- t nivant l'esprit de l'évangileè
M. McLELAN
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Mais il a ajouté:
" Nous devrions laisser chaque province et chaque individu libre de

se tirer d'erTaires de son mieux, et nous devrions aussi travailler pour
obtenir une plus grande liberté d'échange avec les Etats-Unis. La poli-
tique du gouvernement empêche ce résultat. Les intérêts de Québec,
comme ceux des provinces maritimes, demandent une liberté aussi
grande que possible d'échanger avec les Etats-Unis, et l'Ontario désire
tout autant nouer des relations commerciales plus intimes avec le peu-

le voisin. J'espére qu'au lieu de conserver une politique de représailles
'une envers l'autre, une politique où elles perdent toutes les deux, les

nations y renonceront; si elles n'y renoncent pas, ce n'est pas une raison
pour que nous restions dans la position où nous sommes, car mieux vaut
la moitié d'un pain que pas de pain du tout."

M. MILIS, N'est-ce pas vrai ?

M. McLELAN. L'honorable député dit: " N'est-ce pas
vrai ? " Cela dépend ; il faudrait d'abord savoir qui a cette
moitiê-de pain. Vous voulez donner le pain tout entier aux
Etats-Unis. Vous croyez à l'esprit de l'évangile selon M.
Blake, revu et approuvé par le Frère Jonathan, qu'il est
plus doux de donner que de recevoir ; que nous devrions
donner aux Américains le privilège d'expédier leud mar-
chandises chez nous, qu'ils nous accordent le même privilège
ou non. Le chef de l'apposition, dans un discours pro-
noncé à New Glasgow et rapporté par l'Eastern Chronicle,
journal grit, disait:

" Si vous n'aviez pas été libres d'échanger vos biens, vous trouvariez
qu'il est inutile de continuer à produire plus que in'exigent vos besoins
personnels, car vous ne pourriez trouver à v.'s en défaire. Vous res-
treindre ou vous empêcher d'échanger ce que vou 7ondriez échanger,
serait une tyrannie contre laquelle vous vous révolteriez. Les restric-
tions qui ont une tendance à détourner le commerce de ses canaux na- u-
rels sont nuisibles au pays. Vos exportations y trouveront leur marche le
plus avantageux ; c'est de là que devraient venir vos importations. Mais ce
canal naturel de commerce a été considérablement embarrassé par les
exigences du revenu des Etats-Unis. Notre pays aussi a besoin d'un
revenu qu'il nous faut tirer de la taxe indirecte ; mais dès que vous im-
posez une taxe sur un article qui peut être exporté, vous imposez un
principe de restriction."

Un journal de Charlottetown rapporte que l'honorable
député aurait dit: Le canal naturel de votre commerce se
dirige vers la république voisine ; c'est là que vos exporta-
tions trouveront le marché le plus avantageux ? Dans une
autre occasion, il a dit : Votre marchê naturel est les Etats-
Unis ; là vous trouverez un marché pour vos pommes de
terre et un grand nombre d'autres articles "-et ainsi de
suite. Le principal argument était toujours que nous de-
vrions cesser notre commerce avec l'ancien Canada, et aller
le porter aux Etats-Unis.

M. ANGLIN. Non.

M. McLELAN. L'honorable ministre des Douanes a fait
quelque allusion à ce sujet au commencement de la ses-
sions. Voyons donc quel serait le résultat de l'adoption de la
politique fiscale prônée par le chef de l'oppositionl'étédernier,
a toutes les assemblées dans la Nouvelle-Ecosse, dans le Nou-
veau Brunswick et dans l'Ile du Prince.Edouard ?

Quelle valeur suppose-t-il au commerce qui se fait entre
les provinces maritimes et celles de Québec et d'Ontario ?
En 1864, l'année qui a précédé la Confédération, nous im-
portions, à la Nouvelle-Ecosse des marchandises Dour une
valeur de $12,604,642; en 1865, il y avait ou augnientation,
le chiffre était de $13,087,000. L'honorable député ne pré-
tendra pas dire que, avant la Confédération, lorsque tout ce
que nous importions des autres provinces était compté comme
importations, et lorsque sur ces $13,000,000 il n'en venait que
$500,000 en marcbandises de Québec et de l'Ontario, il ne
prétendra pas dire que le commerce entre ces provinces
approchât des proportions qu'il. a prises depuis?

Quelles ont été les importations de la Nouvelle-Ecosse en
1881 ? Le total des importations, à l'exclusion de ce qui
vient d'Ontario et de Québec, atteignait $7,052,000. Croyez-
vous donc que la Nouvelle-Ecosse soit devenue si pauvre,
elle qui, en 1865, avec une population de 350 à 400,000 habi-
tants importait $19,000,000 de marchandises, qu'elle n'ait
pu importer en 1881, après avoir vu sa population augmenter
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de 100,000 habitants, après avoir pris sa part de l'augmenta-
tion de la richesse do ce grand pays, que $7,000,000 de mar-
chandises en tout?

Non, la consommation en 1881 était considérablement
augmentée, mais les approvisionnements venaient des manu-
factures locales, ou bien de Québec ou de l'Ontario.

On pourra juger de la quantité de marchandises prove-
nant de Québcc et de l'On tario, par la grande diminution des
impiortations provenant de l'étranger à partir de 1867 jus-
qu'à 1881. 1os importations provenant des Etats-Unis en
1864, étaient de $4,303,000; en 1881, elles n'étaient plus que
$2,216,000.

M. ANGLIN. Parlez-nous donc des effets du Traité de
Réciprocité ?

UNE VOIX. C'est à la politique nationale que c'cet dû.

M. ANGLIN. Non.

M. McLELAN. L'honorable député veut savoir quel
effet a ou le Traité de Réciprocité. Je lui dirai que les im-
portations à la Nouvelle-Ecosse, on provenance des Etats-
Unis, pendant les cinq années qui ont précédé 1865, do mar-
chandises sujettes aux droits, avaient augmenté de 21ý pour
cent sous le traité de réciprocité; l'importation des mar-
chandises sujettes aux droits, en dehors du traité, avait dimi-
nué de 20 à 21 pour cent. Mais, aujourd'hui, avec le com-
merce intérieur qui se fait entre les provinces, les importa-
tions à la Nouvelle-Ecosse, provenant des Etats-Unis, ont
diminué de 82,00C,000 depuis 1864.

Le chef de l'opposition disait à la population de la Non-
vollo-Ecosse qu'elle devrait cesser d'acheter des marchan-
dises dans les provinces de Québec et d'Ontario; qu'au
contraire ollc devrait augnenter ses achats aux Etats-Unis;
que l'on devrait laisser son commerce couler dans son canal
naturel, qu'elle devrait faire des affaires avec sa clientèle
naturelle, les Etats-Unis. En appliquant logiquement le
principe de l'honorable député, vous pourriez aller dans nos
territoires du Nord-Ouest où nous dépensons des sommes si
considérables, qui reçoit une immigration considérable, et
dire aux colons: Cessez ce commerce avec les provinces
d'Ontario et de Québec, et faites vos affaires avec les Etats-
Unis.

Si le chef de l'opposition n'avait pas l'intention, par ses
conseils de disloquer notre union politique, il a certainement
fait son possible pour briser l'union commerciale entre les
provinces. S'il arrivait au pouvoir, et disait aux provinces
de l'O aest'et aux autres: "Vous ne devriez faire aucun
commerce avec les provinces d'Ontario et de Québec, nous
allons prendre les mesures nécessaires pour que votre com-
merce suive sa voie naturelle"; s'il disait aux colons du
Nord-Ouest: " La voie naturelle do votre commerce est par
St-Paul; achetez là toutes vos marchandises et cessez
d'importer 85,000,000 de marchandises de l'Ontario "-il
ferait un dommage immense à ces provinces.

L'autre jour, l'honorable député de Lambton, parlant des
déficits qui avaient eu lieu sous son administration, nous a
dit que, en 1856 et 1857, sous un gouvernement précédent,
il y avait eu des déficits beaucoup plus considérables. Il y
a en des déficits, c'est vrai, parce qu'il n'y avait pas assez
d'acheteurs pour écouler les marchandises des provinces
d'Ontario et de Québec ; parce qu'il n'y avait aucun con-
merce i:stérieur; parce qu'il n'y avait aucune circulation de
capitaux qui permît au peuple d'acheter des marchandises;
et l'absence de cette circulation de 1874 à 1878, provenant
de la même cause, a produit les déficits de 1877 et de 1878.
Si vous empêchez le commerce des grandes provinces, vous
ramenez le pays aux jours de pauvreté, aux jours des déficits,
et la perte de l'Ontario et de Québue sera incalculable.

Artemus Ward disait de Jefferson Davia, qui essayait do
détruire l'Union des Etats, que si Jefferson Davis no fût
jamais né, cela aura mieux valu pour lui (Ward) que $10
dans sa poche. Et si le chef de l'opposition réussissait à
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fair-e adopter la politique qu'il prêche, on pourra dire aussi
de lui que, s'il ne lt jamais né pulitiquceet parlant, cela
vaudrait plus de 81) ; cela vaudrait mieux pour lui que
c'aller dans 'Ontario souítrir des effets de sa politique.

Nous ne nous sentons aucune disposition pour accepter ia
politique et les arguments de l'honorable député, et je -no
crois pas non plusi qu'un grand nombie d'habitants de la
Noucvelle-Ecosse se soient empressés d'adopter cette poli-
tique. Je ne crois pas que ses amis fussent très empressés
à accepter les doctrines qu'il exposait. Nous avons été
enchantés de les voir venir nous rendre visite et étudier
notre pays; nous avons été enchautés d'enten'ire lesdiscours
éloquents prononcés par l'honorable 'député en plusieurs
occasions, bien qu'ils continssent des doctrines et des senti-
ments que le peuple ne partageait pas. De sorte qao nous
n'avons à nous plaindre que de la manière dont il est
venu. Ce dont nous avons à nous plaindre dans ce voyage,
c'est qu'il nous l'avait annoncé si longtemps d'avance, c'est
qu'il nous a si longtemps tenu en suspens, attendant anxieuse-
ment cette politique qui, - ce que nous craignions, allait
prendre d'assaut la province toute entière. C'est cette
longue et anxieuse attente qui nous a été pénible.

Carlyle, un jour qu'il voyageait dans le nord de l'Ecosse,
avait été considérablement incommodé par le chant d'un
coq qui se trouvait dans une basse-cour voisine de la maison.
où il couchait. Il se leva le matin, dans une grande colère;
après le déjeuner, il raconta ce qui l'avait tant incommodé,
et s'en alla trouver la vieille dame qui était propriétaire du
coq trop voisin, L'ayant trouvée chez elle, il lui fit d'amers
reproches. " Mais, M. Carlyle," dit elle, " il n'a pas chanté
si haut, ni si souvent." " Oh," dit Carîple, " ce n'est pas
lorsqu'il chantait que cela me faisait souffrir, mais vous ne
sauriez comprendre ce que j'ai souffert, dans les entr'actes,
on attendant qu'il vînt à chanter."

Ainsi, M. l'Orateur, ce sont les longs mois d'attente qui
nous ont eté si pénibles, et vous ne sauriez croire combien
nous, pauvres blue-noses, nous avons souffert en attendant
que le coq du parti chantât. Vous savez que l'espoir pro-
longé rend le ccour malade, de sorte que ses propres amis
souffraient d'être tenus en suspens, do l'attendre depuis si
longtemps, mais ils étaient encore bien plus soutfrants
quand il est parti.

Les grits, après les élections de Colchester et de Pictou,
avaient des figures à peindre. Ils étaient solennels comme
des mausolées, mais quand l'honorable député eût fait sa
tournée et fût reparti, la figure des grits s'était allongée si
longue, si longue, qu'elle ressemblait à la clôture o'un cime-
tière.

L'honorable député ne nous a apporté aucune politique
capable d'émouvoir le cœur ou d'exciter l'enthousiasme de
ses partisans; il ne leur a pas donné d'espoir d'un change-
ment dans le gouvernement du Canada. Nous n'avons
à nous plaindre, M. l'Orateur, ni de ce voyage, ni de ses
résultats; mais si la politique qu'il est venu prêcher chez
nous était adoptée, je suis sûr que tout le pays aurait bientôt
a se plaindre, et de la politique et de l'honorable député qui
la lui aurait imposée,

La politique libérale a toujours été, non-seulement de di-
minuer le commerce intérieur entre les provinces, mais de
déprécier le pays, do le décrier autant que possible. La po-
sition des deux partis est celle-ci: le parti qui est aujourd'hui
au polivoir prétend être en mesure de rendre la prospérité
au pays, et de son succès dépend son avenir; le parti qui
est dans l'opposition n'admet pas qu'on puisse rendre le pays
prospôro; son but et son espérance sont que le pays reste
pauvre et que les promesse.s du gouvernement ne se réalisent
pas. Chaque fois que l'on crstato la prospérité du pays,
l'établissement de nouvelles manufactures, nous voyons les
députés de la gauche prétendre le contraire, et essayer de
nous persuader que la prospérité n'existe que dans nos
réves et que le pays ne progresse pas. Ils vont même plus
loin, ils vont plus loin, je crois, que jamais opposition n'est

M. McLELA.

allée dans un pays civilisé; ils vont jusqu'à déclarer que Ic
recensement est entaché de fraude, que notre population n 'fa
pas augmenté; ils vont jusqu'à vouloir persuader à l'étran-
ger que nous n'avons pas progressé aussi rapidement que le
démontre le recensement.

Nous avons d'excellentes terres dans le Nord-Ouest, nous
y avons un pays magnifique; et ils s'empressent de nous
dire, de dire au monde entier, qu'il y a de meilleures terres
pour les agriculteurs de l'autre côté de notre frontière avec
les Etats-Unis. Ils l'ont répété si souvent, ils ont si souvent
déprécié la valeur de leur propre pays, que leurs discours
sont maintenant insérés dans les réclames des agents qui
vendent les terres des Etats-Unis.

Malgré tout cela, M. l'Orateur, l'opposition qu'ils ontfaite
à notre politique n'a pas réussi. Tous leurs efforts pour
déprécier la valeur de notre pays n'ont pu l'empêcher de
grandir. Nous ne savons pas au juste jusqu'à quel point ils
ont nui à notre progrès, mais ils n'ont pu l'empêcher com-
plètement.

"Notre pays n'est pas un petit arbrisseau
Semé par le hasard au bord d'une fontaine,
Que l'été voit fleurir, et que la froide haleire
De l'hiver couche mort, sous la feuille du hêène,
Da"s 't lit dui"

Non, c'est un plant vigoureux, rustique comme le chêne
qui fouille le sol de ses racines et élargit ses branches aux
rayons du soleil. Notre Canada s'étend au loin vers l'Atlan-
tique, pour recueillir les premiers rayons du soleil levant, et
il recule vers l'Ouest jusqu'à l'Océan Pacifique pour jouir
plus longtemps de ces rayons bienfaisants. Croissant au
soleil, se durcissant à la tempête, il continuera à grandir dans
les siècles à venir. Il grandira, il s'affermira, il croîtra en
puissance aussi longtemps que les saisons se succèderont,
aussi longtemps que le sol produira, par les soins de l'agri-
culture, la nourriture de ses habitants. Il croîtra aussi long-
temps que le commerce échangera les produits des diverses
nations du globe; il prospèrera aussi longtemps que l'indus-
trie jouera un rôle dans la vie des nations. 1l augmentera
en puissance et en prospérité aussi longtemps que des mains
humaines feront passer la navette dans la trame, aussi long-
temps que des mains humaines conduiront la locomotive sur
des rails, aussi longtemps que des mains humaines guideront
les navires sur le vaste océan, et arracheront les poissons
aux profondeurs de la mer.

Sa puissance augmentera tant qu'il restera des mains pour
conduire la charrue, pour répandre la semence, pour recueil-
lir la moisson et s'élever chargées de reconnaissance vers
Celui qui nous a donné avec autant d'abondance, de libéra-
lité, do prodigalité tout ce qui est nécessaire pour faire une
grande nation.

Avec quelle libéralité, avec quelle prodigalité il nous a
comblé de ses dons I Nous avons des immenses étendues de
terres aussi fertiles que jamais homme n'ensemença, que
jamais homme ne planta de fleurs pour embellir la nature,
Nous avons d'immenses magasins, des mines inépuisables de
presque tous les mineraux qui peuvent être utiles à l'homme
ou servir à ses plaisirs. Nous avons dans le nord des forêts
presque sans bornes, dont la harpe éolienne, lorsque le vent,
ce grand artiste, s'y joue, nous donne les concerts du travail
et de la richesse.

Nous avons des lacs unis à de vastes mers intérieures,
donnant naissance à des fleuves magnifiques qui nous
donnent "les chemins qui marchent " pour un immense
commerce intérieur, que voudraient annuler nos adversaires.
Deux grands tcéans, dont les vagues baignent nos côtes à

d'est et à l'ouest, nous mettent sur le chemin du commerce
du monde, et nous prêtent leurs pêcheries, récolte perpé-
tuelle qui nous donnent la nourritm - et la richesse.

Quand je vois tout cela, je suis heureux qu'il existe chez
nous un grand parti, je grand parti libéral conservatour,
qui a compris toute la valeur de ces ressources, qui est prêt
à accepter la mission aont la responsabilité pèse sur lui, de
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I es développer et d'en tirer parti. Et je suis fier d'être ici,
aujourd'hui, humble membre du gouvernement choisi
par le peuple en 1878 voué à la tâche deveiller aux intérêts,
de protéger les industries des 4,000,000 d'hommes et de
femmes qui habitent ce pays-d'hommes dignes des grandes
races dont ils descendent, de femmes qui, avec leur bonté,
leur gràce et leur intelligence, transmettront aux générations
futures toutes ces grandes qualités qui ont fait la France et
l'Angleterre si glorieuses à toutes les époques de l'histoire ;
de 4,000,000 d'hommes et de femmes, qui, si l'on veille à
leurs intérêts, si l'on défend leurs droits, marcheront en
avant dans la voie du progrès, du développement des res-
sources confiées à leurs soins, et feront de ce pays une nation
que toutes les nations civilisées seront fières d'appeler leur
sœur.

M. BOWELL. Jisqu'àiquel"point cela se rapporte-t-il à
l'argument?

M. FLYNN. Les honorables chefs de la droite préten-
dent qu'il n'y a pas de protection avec un tarif de l4 pour
cent, et que c'est là (lu libre échange; mais ce tarif protège
assurement dans une grande mesure. Je crois que l'hono-
rable député de Norfolk North (M. Charlton), s'est montré
plus contéquent que 'honorable ministre qui vientde prendre
son siège. Ce dernier a parlé de l'indemnité des pêcheries
comme ayant.été obtenues par le gouvernement actuel. Tout
ce que je puis dire sur ce sujet, c'est que cette question reçut
une solution du temps de l'honorable député do Westmore-
land (sir Albert J. Smith). Je ne doute aucunement que
l'honorable ministre qui le précéda dans le département des
pêcheries ne fût un exceller.t offiier. Jeh ne déir diin

M. FLYNN. L'honorable ministre qui vient de reprendre en rien la part de mérite à laquelle il a honorablement et
son siège est le dernier homme que je me serais attendu à justement droit, parco que je crois qu'il a rempli idèlenent
voir ici prendre la défense d'un tarif élevé. On se souvien- ses devoirs; mais en même temps, toute l'affaire fut ngo-
dra, M. l'Orateur, qu'à l'époque de l'union des colonies de ciêe et amenée à une fin pendant que l'honorable député de
l'Amérique britannique du Nord, parmi les arguments dont Westmoreland (sir Albert J. Smith) était ministre de la
on se servit dans la Nouvelle-Ecosse contre la confédération, Marine et des Pêcheries.
il n'y en eut pas de plus saillant, ni de plus en vogue que L'honorable député de Colehester (M. McLelan) a parlé
celui relatif à la taxation du peuple de la Nouvelle-Ecosse, du déclin des manufactures et des importations d'Angleterre.
laquelle serait considérablement augmentée par la confédé- Je citerai un extrait d'un discours prononcé devant la
ration. Parmi les hommes qui s'opposèrent alors à l'union chambre de commerce, à Leeds, par M. Gladstone, qui
des colonies, le député de Coîchester (M. McLelan) était un s'exprima comme suit sur ce sujet
des plus distingués, et il n'y en eut pas, dans ce parti, qui,
dans les assemblées publiques, et de son siège dans l'ancien son pays, dont le sang est insidieusement sucé par le vampire du

libre echange.-(.tApplaudissements et rires)-Voyons quelle part, dansparlement de la Nouvelle-Ecosse, défendit plus énergique- cette petite ile, nous avous retirée du commerce avec le monde entier.
ment que lui cette manière de voir. Je ne puis donc qu'ex- En 1880, notre commerce extérieur s'est élev à £698,000,000, le plus
primer ma surprise en le voyant, ce soir, se faire le défen- considérable, je crois, que l'on n'ait jamais vu, cnmmercý,qui comprend..»les importations et les exportations et aussi lea ré-exrortations. Enseur d'un tarif protecteur élevé, d'un tarif qui opère Si î10 1873, ou i'.a né de nos pis grndes exportilions. je Crois que le total
galement et si injustement dans sa province natale. Je n'ai de notre commerce s'éleva à £632,000,000 ; mais je parlerai de notre
ras l'intention de le suivre dans sa longue argumentation, et plus mauvaise année, 1879, qui fut l'année sombre durant laquelle tous
il me serait même impossible de le faire, si je le désirais, hiboux et les chauve-souris s'abattirent sur le says en poissant desil re srai mêne mposibl deIo air, sije e dsiris>cris perçants, (rires) afin de nous effrayer et de nous avertir dans la
parce que je trouve qu'un grand nombre de ses observations mesure du possible, d'adopter une autre politique. En 1879, il
se rapportent peu à la question soumise à la Chambre. est très vrai, la bagatelle de £612,000,000 fut tout ce qui passa

Le talent oratoire qu'il a déployé, ce soir, sa magnifique entre nos mains dans ce commerce d'échange d'une population
de 35,000,000 d'times. Comparons le commerce et la population

péroraison pour élever jusqu'aux nues la grandeur do ce de quelques autres pays. L'empire allemand, avec 40,000,000
vaste pays, est le même brillant langage dont il se servit d'ames, a vu dans le mdme temps, la valeur de son commerce s'élever à

aNouvelle-Ecosse pour dépré- £371,000,000. Les Etats-Unîs, avec 50,000,000 d'âmes, ont en un com-
dans l'ancien parlement de la merce extérieur de £239,000,000, dont la plus grande partie, une énormecier la confédération, pour enseigner au peuple le cette comme vous le savez, provenait de nos propres importations de provi-
province qu'il commettrait la plus grave erreur, ,'il onuhat- sions alimentaires, que grace à Dieu, ils produisent; or, ces deux pays
nait ses destinées à celle de la Confédération. L'honorable réunis, deux des plus civilisés du monde et tous deux grands produc-

te urs, avec nue population de 90,000,000 d'âmes, onxt eu un commerce de
ministre (M. McLelan) a mentionné le discours prononcé, £6LO,000,000, tandis qu'avec une population de 3t,000,000 d'âmes, nous
en 1876, sur le tarif, par le député de Norfolk North avons en un commerce de £612,000,000, (bruyanti applaudissements.)
(M. Charlton). L'accusation d'inconséquence a souvent été Ainsi, en nous comparant avec ees grandes et intcligenes entrees,
lancée contre ce dernier au sujet de ce discours. On l'a homme pour homme, notre commerce triple presque À !eur. Compa-

dancéecornusuet C e e t ccusiOn rons encore trois autres-pays, que je choisis, à cause des grandes propor-
repété sur tous les tons dans cette Chambre, et laccusation tions que leur commerce extérieur a atteint. La France a un commerce
que l'on a fait circuler dans le pays, est que cet honorable de £313,000,00, avec une poulation de 36,000,000 d'âmes. La Russie a
dépté s'était montré inconséquent sur la question de la un commerce de £183,000,000, avec une population de 80,000,000 d'âmes.

p q n g . . La Hollande a un commerce de £116,000,000, dont une grande partie
protection. Mais il faut remarquer que ceux qui ont proféré comme vous le savez, est un commerce de transit destiné a l'approvi-
cette accusation ne citent que la première partie du dis- sionnement des diverses parties de l'intérieur du continent, et sa popu-
cours. Est-il juste de ne considérer isolément qu'un extrait lation est de 5,000,000 d'ames., voil donc trois pays qui, avec une

population totale de 121,000,030 d'âmes, ont un commerce de £612,000,000,
d'un discours de deux ou trois heures, et de pt-étendre que exactement celui que nous avons eu, durant l'aunés désastreuse de 1S7D,
la position généraïè que l'orateur a prise est celle indiquée avec notre:population de 35,000,000.".
par quelque proposition particulière. L'honorable député Ces chiffres démontrent clairement que l'Angleterre, sousde Norfolk North, dans la conclusion de ce même discours, le régime du libre échange, n'a certainement pas vu déclinera exprimé nettement ce qu'il entendait par un tarif protec. s industries. J'ai dit, en commençant, que j'étais surpris
teur Le tarif d'alor-s etait de 1; pour cent ad valoren, et de la position que prenait l'honorable député do Colchester
cet honorable député accepta jusque là la protection et pas (M. McLelan) relativemeùt au tarif protecteur élevé, et surdavantage ce sdjet, je citerai un extrait d'un discours prononcé par cet

UNE VOIX. Non. honorable député, en 186.5, devant la législature de la Non-
velle Ecosse, relativement à la question de Confédération et'

M. FLYNN. Je citerai ce que l'honorable député de de l'augmentation des taxes, qui en serait la suite. Il
Norfolk North a dit: s'exprime ainsi dans cet extrait:

" En conclusion, je déclare qe je voudrais qu'il fût fait tout ce qui " La Confédération, au lien d'augmenter le commerce et de dévelop-
est propre à encourager les intérêts mannfacturiers de ce pays. Mais. per les produits naturels de ce pay, paralysera plutôt l'industrie. J'ai
d'après ma manière de voir, je crois que le tarif actuel est suffisant et déjà démontré que la Confédération doit nécessairemert imposer ,ur
que démontrer, dans tous les cas, son insuffisance requerrait plus de nous un tarif très élevé et des charges excessivement lourdes. La con-
temps. Je suis donc cordialement en faveur de la politique do ministre séquence sera d'élever le coût de la vie et de la production des articles
des Finances, qui refuse d'élever le tarif à au-delà de 17J pour cent." destinés au commerce d'exportation, et quand vous élevez le coût de la
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vie et les salaires, vous êtes incapables de lutter contre a'autres pays
our la vente de votre charbon, de votre poisson et d'autres articles que

l Nouvelle-Ecosse est surtout en mesure de produire."

Ce discours fut prononcé en 1S65. De plus, lors de la
première réunion de ce parlement après la confédération, en
1867, quand le ministre des Douanes d'alors proposa son
tarif, dans lequel un droit de 25 ccntins par baril était im-
posé sur la farine, l'honorable président du conseil prononça
un discours dans lequel il disait:

" Le ministre des Douanes prétend que, vu qu'il n'y a pas de droits à
payer entre les provinces, nous achèterons considérablement en Canada,
et pourrons ainsi nous exempter des taxes. Il se peut, lorsque des mar-
chandises étrangères seront exclues de notre marché par un tarif de 15
pour cent, que nous puissions nous procurerquelques articles du Canada,
mais les articles, en toute probabilité, coûteront au consommateur plus
q ue si nous les acherions en Angleterre et ailleurs, tout en payant un
roit de 10 pour cent. Le fait que nous n'importions rien du Canada,

pendant que nous payions dans la Nouvelle-ICcosse le même droit sur
toutes les marchandises etrangères manufacturées, démontre que les
produits manufacturés en Canada ne se vendent pas à aussi bon marché
que ceux des autres pays. Or, si à l'avenir nous importons du Canada, le
consommateur paiera aussi cherou plus cher les marchandises que quand
elles étaieu. importes d'Angleterre à 10 pour c:nt de droit, la différence
étant que le profit va au manufacturier canadien et non au trésor public.',

L'honorable président du conseil démontra alors que l'aug-
mentation du droit sur certaines marchandises de première
nécessité, qui devait élever le tarif seulementà 15 pour cent,
c'est à-dire beaucoup au-dessous du tarif actuel, et dans lequel
plusieurs articles, maintenant taxés, se trouvaient sur la liste
d'articles admis en franchise, était en même temps une aug-
mentation de la taxation génerale pour la provmc de la
Nouvelle-Ecosse, se montant à $350,000. Il ajoutait, de plus,
les paroles suivantes:

" Le ministre des Douanes, en commencant son discours, a déclaré
que le but était de présenter à la Chambre un état de chiffres et de faits
tels que pas un seul partisan de l'union n'aurait à retourner devant le
peuple de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick en rougissant de
honte pour avoir augmenté les taxes. Mais que nous a-t-il démontré ?
Il nous a fait voir que sur le pain et autres articles nécessaires à la vie
et le confort diu pauvre homme, il y a une augmentation considérable
danus la taxation, tandis que sur les vins et sur les eaux-de-vie consom-
més par le riche, il v a une réduction. J'ai peine à croire, M. l'Orateur,
qu'il y ait un partisan de l'union, qui ose lever la tête et essayer de
justifier la confédération avec l'argument fourni par l'explication de
l'honorable ministre des Douanes sur les effets de ce tarif. Mais il
importe peu au pauvre homme qu'il y ait une épargne de réalisée sur les
articles de luxe. don grief sera, comme est aussi le nôtre, que vous
taxez le pain et les autres choses nécessaires à la vie."

Tel était le langage de l'honorable président du conseil en
1867. C'était, d'après lui alors, taxer le pain du pauvre homme
que d'imposer un droit de 25 centins par baril sur la fi ine ;
mais aujourd'hui, ce n'est pas taxer le pain du pauvre homme
que d'imposer 50 contins par baril, c'est-à-dire, 100 pour cent
de plus. Pour démontrer davantage l'inconséquence de
l'honorable président du conseilje citerai quelques questions
qui lui sont posées par un correspondant de son propre
comté dans le Globe d'aujourd'hui, Le correspondant dit :

" Pourquoi avez-vous, dans une assemblée tenue dans notre propre
village, en réponse à A. G. Archibald, posé sur le mur une carte démon-
trant que la Confedération comprendrait "une étroite bande de terre"
et que la Nouvelle-Ecosse en formerait l'extrémité est, n'ayant aucun
lien naturel avec les provinces supérieures ? Pourquoi nous avez-vous
dit que si nous étions unis en Confédération, nous aurions à aciheter
considérablement dans la province de l'Ontario, et que nous n'aurions
rien à lui vendre en retour ? Pourquoi nous avez-vous dit que la pro-
vince de l'Ontario nous enverrait son bœuf, sun beurre, son fromage et
autres espèces d'articles fabriqués, et ne recevrait que peu ou rien de
nous, si ce n'est'de "l argent sonnant," que nous nous procurerions avec
toutes les peines imaginables? Pourquoi nous avez-vous répété mille
fois que l'augmentation de notre tarit de 10! pour cent à 15 pour cent
comportait pour nou une taxation pénible à7supporter? * *
Mais, bien plus, en 1867, vous nous avez dit qu'un tarif de 15 pour cent
était la taxation la plus outrageante qui fût jamais imposée, et que si
nous étions assez forts, elle ne serait jamais prélevée. Vous nous avez
dit aussi ce qui s'est réalisé depuis, que le tarif ne pourrait pas demeurer
longtemps à 15 pour cent dans l'unique but d'obtenir l'adhésion de la
Nouvelle-Ecosse à la Confédération. En1881, vous chantez sur un nou-
veau ton. Un tarif, qui a une imposition moyenne de 30 pour cent, c'est-
à-dire, environ le double de ce que nous avons considéré comme ruineux
quanl il1 était à 15 pour cent, se trouve être la plus glurieuse mesure
législative qui ait jamais été adoptée par un parlement. Qui a donc
opéré le changement dans votre esprit?"

M. FLYNN

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de suivre davantage
l'honorable président du Conseil; mais je crois que les ex-
traits que j'ai faite de ses propres discours démontrent que
si jamais un hormme fut inconséquent devant le publie, ce
fut lui. Il nous a dit, et les honorables ministres des Che-
mins de fer et des Finances l'ont répété avec lui, que ce pays
est dans une condition florissante. L'honorable ministre
des Finances a fait une peinture frappante de la prospérité
du pays, qu'il attribue entièremont à la politique nationale.
Or, M. l'Orateur, il y a des parties de ce pays qui n'ont pas
encore du leur part de cette prospérité; il y a des parties de
ce pays qui ont éprouvé et qui éprouvent encore les mauvais
effets de la politique nationale. Il est vrai que la Providence
a favorié ce pays de bonnes récoltes; le cultivateur a reçu
de bons prix pour les produits de sa terre; le commerce de
bois qui, pendant quelques années, languissait, a été ravivé,
et il y a une reprise générale des affaires. Mais cette ro-
prise n'est certainement pas due à la politique nationale,
mais elle a lieu malgré celle-ci, puisqu'elle a accru le ooùt
de la production du bois et dos autres marchandises. Mais
l'honorable ministre des Finances nous a dit qu'une poli-
tique de protection était nécessaire à l'avancement matériel
de ce pays. Or, permettez-moi de lui rappeler l'année 1873,
lorsqu'il occupait la même position dans le gouvernement
qu'il occupe aujourd'hui. Quand il présenta alors son budget,
il fit un riant tableau de la prospérité du pays et de l'aug-
mentation étonnante du commerce et des opérations de ban-
que. Cependant, tout cela existait sous le tarif de 15 pour
cent. Or, si le commerce général du pays s'est développ»
sous un tarif de 15 pour cent ad valorern; si sous ce tarif, les
établissements manufacturiers du pays ont fleuri et pros-
péré, il s'en suit qu'il n'est pas nécessaire atu progrès du
pays d'avoir un tarif protecteur élevé. Permettez-moi de
lui rappeler encore une période plus reculée de quelques
années, sonus le régime de l'uncienne province du Canada.

Pendant près de dix années, sous ce régime d'un tarif
protecteur très élevé, les temps furent mauvais et il y eut
une dépression générale du commerce dans toutes les bran-
ches industrielles. Le gouvernement, qui existait alors, se
voyait obligé de rencontrer le parlement avec des déficits
annuels. Nous avons eu des jours prospères sous un tarifde
revenu et nous avons eu des jours mauvais et une dépression
générale sous un tarif protecteur élevé. Mais cela prouve seu-
linent que, soit sons un tarif d revenu, soit sous un
tarif protecteur, vous luttez contre la dépretsion en impo-
sant des taxes sur le peuple quand il est le moins capable
de les supporter. Or, M. l'Orateur, lhonorable ministi e des
Finances, dans son discours budgétaire de cette session et
celui de la dernière session, a essayé de convaincre le pays et
la Chambre que, sous le tarif actuel, le peuple obtient des
marchandises A meilleur marché que sous le tarif de 1878,
et afin d'établir ce fait, il cite des lettres de divers manufac-
turiers qu'il présente comme des données dignes de foi. Je
considère que ce n'est pas là poser la question sur un terrain
convenable. Si l'honorable ministre des Finances veut
poser la question convenablement, il fera mieux de nous
donner l'opinion d'autres personnes que des manufacturiers.
Il ferait mieux d'écrire aux marchands de bois, aux pôheurs
et autres hommes d'affaires des provinces maritimes et d'ui.
tenir d'eux une opinion. Ou,encore mieux, qu'il visite ces pro-
vinces et qu'il ait une entrevue avec leurs populations.
Qu'il demande leur opinion sur les effets de ce tarif, qu' !
leur demande si elles obtiennent à meilleur marché les mi -
chandises qu'elles consomment. Je parierai qu'elles lui
démontreront qu'il n'en est pas ainsi; il trouvera que le
peuple paie plus cher les lainages et cotonnades et qu'il a
plus de peine à attacher les deux bouts ensemble qu'aupara-
vant.

M. l'Orateur, on a beaucoup parlé de la prospérité de ce
pays. J'admets que quelques parties du pays ont pro-pé:-é
considérablement, vu la reprise des affaires; mais il n'en est
pas ainsi partout. Je prétends que, dans plusieurs parties
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de la Nouvelle-Ecosse, et je crois que c'est la même chose
dans le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edlouard, la
valeur de la propriété foncière, qui est peut-être le meilleur
moyen de juger de la prospérité d'un pays, a subi une baisse
de 100 pour cent dans quelques endroits. Je sais que dans
Halifax, au moins, d'après ce qui a été publié par les jour-
naux, il y a plus d'ouvriers sans emploi et il y a plus de
souffrances dans cette cité, cet hiver, qu'il n'yen a eu durant
un certain nombre d'années auparavant. Une propriété
qui se vendit, il y a huit ou neuf ans environ, dans le centre
même des affaires d'Halifax, pour la somme de 840,000, s'est
vendue, l'autre jour, pour $21,00o, soit une réduction de 100
pour cent. Et pourtant, l'on aurait cru que cette propriété
avait augmenté en valeur, vu qu'elle est située sur les quais.

L'honorable ministre des Finances nous a dit que les
lainages et les cotonnades étaient à meillen marché sous le
tarif actuel que sous le tarif précédent. Si c'est le cas, je
demanderai pourquoi les manufacturiers de ces articles s'a-
dressentà nous pour nous demander une protection plus foi-te
contre les ventes à vils prix, comme ils les appellent, fLites
sur notre marché par les Américains. S'ils peuvent mainte-
nant vendre leurs marchandises à meilleur marché qu'aupa-
ravant, il me paraît absurde de tant louer la protection,
Nous prétendons que le tarif opère contre le pauvre homme
et en faveur du riche ; c'est la prétention de ceux qui ont
parlé du côté de la gauche et il no peut y avoir de doute que
les droits spécifiques sur les cotonnades, les cotons à chemise
les flanelles, les draps et autres étoffes de qualité inférieure,
dont se servent les pauvres classes, sont les mêmes que ceux
imposés sur les marchandises dc qualité supérieure qu'achè-
tent les classes riches. Le pauvre homme paie un droit
spécifique de 10 centins par livre sur ses vêtements et le
riche, qui s'habille avec plus de luxe ne paie que lo même
droit spécifique.

Les droits spécifiques sont les mêmes pour les classes
pauvres et riches sur les cotonnades de qualité inférieux e.
Pourquoi, par le tarif de 1879, le droit sur les cotonnades
est-il presque doublé, tandis qu'il est plus que doublé sur les
lainages, qui sont principalement achetés par les classes
pauvres ? De plus, M. l'Orateur, est-ce que la taxe sur le
pain n'est pas une injustice qui pèse surtout sur le pauvre ?
Et pourquoi ? Vous avez un droit de 50 cents par baril sur
la farine, et ce droit imposé sur les qualités inférieures et
du plus bas prix qu'achètent les plus pauvres classes est le
même que celui imposé sur les qualités supérieures et du
plus haut prix qu'achète le riche. Puis, M. l'Orateur,
n'avez-vous pas une taxe de 40 centins par baril sur la farine
de blé-d'inde, c'est-à-dire un article qui coûte même moins
que la moitié du prix de la farine de froment, et qui est
frappé d'un droit presqu'aussi élevé que le droit qui frappe
celle-ci, or, la farine de blé-d'inde est seulement achetée par
les classes très pauvres.

Dans son discours, M. l'Orateur, le ministre des Finances
a dit, en parlant des provinces maritimes, qu'il y avait de
ces choses qu'elles ne paraissaient pas comprendre.

J'ai cru, quand il a fait cette déclaration, qu'il faisait un
pauvre compliment à ses compatriotes. Je n'hésite pas à
dire que le peuple des provinces maritimes comprend ces
choses et est aussi capable d'en juger que le peuple des
autres provinces du Canada. Pour démontrer à l'honorable
ministre des Finances que ce tarif est injuste envers le
pauvre, tandis qu'il favorise le riche, je citerai un extrait
d'un journal publié à Charlottetown, l'été dernier, et qui
dit :

" Un des principaux marchands de cette ville a attiré notre attention
sur cinq articles d'une entrée qu'il faisait. Ces marchandises étaient
surtout destinées aux classes les plus pauvres et c'étaient des couvertes
de pêcheurs, des étoffes en coton, des étoffes en laine, etc. V oici le prix
coûtant et le droit payé sur ces articles:

Couvertes de pêcheurs......... $ 49 00 Droit. $ 32 80
Coton blanc en balle.......... 383 00 t 126 44
Flanelles.............. . ............ 74 00 4 19 15
Etoffes en laine .................. 30s 0 98 00
E toffes en coton......... ........ 132 00 " 34 00

Le coût total, d'après l'envoi, est de $946, et le montant
des droits de 8310.39. C'est 67 centins d'imposition sur les
grosses couvertures du pauvre homme, et un peu moins do
40 cents dans la piastre sur les grosses étoffes an laine, qui
ne sont portécs que par les classes les plus pauvres. Je
citerai maintenant un discours prononcé par un marchand
de la cité d'Halifax devant la chambre de commerce de
cette ville. Ce discours a été fait après l'adoption du tarif
actuel, par M. Adam Burns, grand importateur de mar-
chandises de nouveautés, homme influent et un partisan zé'é
des honorables chefs de la droite. Ecoutons son opinion sur
le tarif, et je présume que lhonorable ministre des Finances
n'aura pas d'objection à un témoignage comme celui-là. En
cette occasion M. Barns disait :

'' Il pensait que le tarif étnit sujet à objection sous plusieurs rapports;
mais il ne le critique pas sans esprit d'hostilité contre le gouverne-
ment actuel qu'il considère comme le plus capable d'administrer les
affaires du pays. Une de ses objections au tarif se rapporte aux droits
spécifiques, qui sont excessifs et très-injustes envers les classes pauvres.
Les draps de qualité inférieure dont se sert le pauvre et les draps noirs,
fins, achetés par le riche, sont égalenent frappés d'un droit de 10 cen-
tins par $1.00, ce qui, comme chacun peut le voir, est injuste envers ce-
lui qui achète la marchandise de qualité inférieure. L'orateur cita
comme exemples l'ouate en paquet, l'ouate en pièce, la chaine de
coton, les tricots, les cotons gris et blancs, les cotons en couleur pour
chemises, les flanelles et couvertures de lits, les vêtements, les étoffesen
laine, etc., les tapis à deux brins (comme ceux qu'achèto la majorité des
classes ouvrières) et plusieurs autres articles, comme étant de ceux qui
se recommandent à la favorable considération d'un ministre des Finan-
ces judicieux, comme étant de ceux qui ont besoin de très peu de protec-
tion et se trouvent enchéris par le système des droits spécifiqes au
grand détriment des classes populaires les moins capables de supporter
une augmentation de taxes. Il considère les droits spécifiques comme le
plus mauvais côté du tarif.

" Notre digne docteur, dit-il, a déclaré, en discutant le tarif, qu'il
considérait comme injuste que la serge, portée par la pauvre classe, fût
taxée autant que le drap fin que porte le riche. Quelle sera son opinion
quand il trouvera que les vêtements de la classe pauvre sont frappés
d'un droit de 45 pour cent, tandis que la clase riche n'est taxée que de
30 pour cent sous ce système inique, il pourrait presque dire diabiliq e,
des droits spécifllues. On pourra dire que l'inégalité n'est qu'apparente
et que les choses s'amélioreront avec le développement des manufac-
tures. Comme règle générale, cependant, nos prix seront fixés par ceux
des autres pays et les manufactures encaisseront de plus grands bénéfi.
ces. Sans doute qu'avec le temps, les manufacturiers vont devenir si
nombreux qu'ils se ruineront réciproquement et les prix baisseront à tel
point que l'équilibre des affaires, dans le pays, en sera menacé Enfin,
il dénonça le tarif généralernent, comme ayant été élevé sans nécessité,
comme ayant une tendance à prévenir une saine concurrence contre les
étrangers, comme encourageant la contrebande et comme offrant une
prime à la malhonnêteté."

Voilà le langage dont se servait M. Burns en cette occa.
sion, et tous ceux qui le connaissent admettront qu'il est
capable de discuter la question du tarif, ou toute autre ques-
tion, avec autant d'intelligence qu'aucun manufacturier de
ce pays. La chambre de commerce d'Halifax est un corps
renfermant un grand nombre de conservateurs. Cependant,
en cette occasion, pas un ne s'est trouvé disposé à défendre
le tarif des honorables chefs de la droite. En jetant les yeux
sur les Tableaux du commerce, je trouve qu'en 1881, les im-
portations des cotonnades étrangères se sont élevées en valeur
à $10,244,465, et les importations des lainages à $9,744,000,
ce qui foi-me un total d'environ $19,000,000.

Le droit est payé par le consommateur, mais il pèse plus
lourdement sur les classes plus pauvres, sous le système
que M. Burns qualifie de droit spécifique diabolique. Mal-
gré l'état que j'ai soumis, le ministre des Finances a déclaré
à la Chambre que le peuple se procure les cotonnades et les
lainages à aussi bon marché qu'on aucun temps avant
l'adoption du tarif actuel; mais je considère le témoignage
de M. Barns comme valant plus quo celui de manufactu-
riers qui ont intérêt à entretenir l'illusion des prix réduits.
Nous prétendons que, sous ce tarif élevé, plusieurs établisse.
ments manfitacturiers, réalisent des profits considérables, et
que s'il en c-t ainsi, le peuple paie de ftrtes sommes d'ar-
gent en sus de ce qui entre dans le trésor.

L'honorable ministre des Finances a déAlaré que les mar-
cbandises sont vendues à meilleur marché maintenant
qu'elles ne l'étaient avant l'adoption du lai-if. Permettez-moi
de citer l'opinion d'un journal montréalais, qui appuie les
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honor bles chefs de la droite. Ce journal est le Canadian M. FLYNN. Je suis heureux d'entendre le chef du gou-
Spectator, qui s'exprime ainsi sur les manufactures de vernement dire : écoutez, écoutez.
coton: Sir AL BERT J. SMITH. Il mettra cette somme dans les

" Rien ne peut démontrer d'une manière plus frappantela merveilleuse estimations supplémentaires.
prospérité du Canada, sous son tarif protecteur, que la condition des Sir JOHN A. MACDONALD. Le discours du ministremanufactures de coton situèts dans la ville de Montréal et ses environs.
L'assemblée annuelle des propriétaires de plusieurs de ces établissements des Finances n'est compris par aucun de ces messieurs.
a été tesue durant les dernières semaines, et l'on dit que les rapports M. FLYNN. Il est évident que cette somme de 8150,000
préeeutès ont été des plus encouragea-nts. Dias un cas, l'un dit que M LN .I s vdn u et om e$5,0
les profits réalisés ont été de $2f10,000, ce qui équivaut à 100 pour cent n'est qu'une petite part de ce qui erý dû aux pêcheurs des
sur le capital pi imitif de li compagnie et sur une production pour provinces maritimes. Je trains qu'elle ne soit pas sufisante
l'aunée de q'îelque $9-10,000. Nous félicitons les heureux actionnairesprvnemaims.Jcansq'leesotasufsne
sur le succès de leur entreprise." pour compenser les pertes que leur fait subir la politique

nationale. M. le député de Westmoreland, (sir Albert J.
Je pourrais, au contraire, plaindre le malheureux contri- Smith,) a demandé dernièrement au ministre des Finances,

buable. On nous annonce sur une bonne autorité, que les si cette somme serait garantie par un acte du Parlement
actions paient 100 pour cent sur le capital primitif. Nous ou seulement par les clauses du traité de Washington; M. le
tenons de bonne source que les salaires accordés par une ministre nous a répondu qu'il ne dirait rien avant que l'item
des compagnies, durant la présente année, se sont montés à soit soumis à la Chambre. Je préférerais beaucoup, vu que
8$10,000, et que le nombre de ses employés a été de 600. cette somme est petite, la voir garantie par un acte du Par-

Il est vrai que le taux moyen des salaires payés n'a pas lement, de manière que les pêcheurs puissent être certains de
été très élevé, étant environ au-dessous de 48 cent par jour la toucher. Aucune classe de citoyens n'a plus droit à la pro.
pour chaque homme, femme et enfant employés. Mais tection de la Chambre que les pêcheurs, et pour plusieurs rai-
voici le revers du tableau, c'est-à-dire, le côté sombre. sons, soit que nous considérions la 'tileur et l'étendue de nos
Tandis que les heureux actionnaires s'assuraient 100 pour. exportations et de notre commerce de poisson, soit que nous
cent sur leur stock primitif, les salaires des pauvres jour- considérions les risques et périls auxquels sont exposéesleurs
naliers étaient en moyenne de 48 cents par jour. On pour- vies et leurs propriétés. Pas una classe ne paie plus qu'elle
rr.it supposer que, quand les actionnaires font une immense au revenu publie, et pas une classe ne souffre plus qu'elle
fortune, ils devraient faire quelque chose de plus que des effets d'une politique protectionniste. La promesse d'une
d'accorder cette misérable pitance pour leurs journaliers, prime a été un des arguments pour engager le peuple de la
qui sont obligés de travailler durant de longues heures pour Nouvelle-Ecosse à accepter la confédération.
assurer de gros dividendes à leurs patrons. Mais non: L'honorable ministre des Chemins de fer et ses amis poli-
qu'impr:rtent les gages, pourvu que les princes de tiques ont dit avant la Confédération qu'une prime serait
l'industrie cotonnière réalisent leur profit et que la politique accordée aux pêcheurs. Je crois que, pendant une élection,
nationale soit florissante. à Halifax, en 1867, on a donné lecture aux électeurs d'un

Maintenant que j'ai dit ce que je pensais du tarif, je féli- télégramme adressé à un des candidats de l'Union (M. Hill)
terai l'honorable ministre des Finances d'avoir eu le cou- dans lequel on disait: " Vous pouvez donner aux pêcheurs
rage de proposer quelque chose sous forme de prîme pour do la Nouvelle-Ecosse l'assurance qu'ils auront une prime
les pêcheurs. L'honorable ministre des Finances dit que s'ils entrent dans la Confédération." On a colporté cette dé-
les $150,000 seront données au lieudo l'indemnité des pêche- pêche par toute la province, et le peuple croyait réellement
ries. On se souviendra qu'en 1879,1lonorablo député de Prince qu'une prime serait donnée aussitôt laConfédération formée.
(M.Yeo) lit une motion ici,réelam-ant l'indemnité des pêcheris Mais pendant les sept années que l'honorable député a été au
pour les provinces maritimes. Le gouvernement, en cette pouvoir, aucune prime n'a été donnée, et nous n'en avons en-
occsion, décida que ces provinces n'y avait pas droit, con- tendu parler que cette année, lorsqu'il a été bruit d'élections
trairement aux vues de cet honorable député et d'autres qui générales. Voyons ce que le président du conseil disait en
l'appuyèrent. On se souviendra, de plus, que vers le com- 1847, dans la discussion sur le tarif, au sujet de cette prime
mencement de la session de 1880, l'honorable député d'Inver- aux pêcheurs.
iess (M. Macdonell) proposa une résolution déclarant que le " On nous assure, disait-il, que les pêcheurs auront une prime, maisrevenu de l'indemnité des pêcheries appartient, de droit, rien ne nous en donne la garantie. Si néanmoins cette prime était

aux pécheurs des provinces maritimes. Il appuya Cette donnée, je crois, qu'il est prouvé par les chiffres que j'ai do2nes àla
opinion par un éloquent diseours et fut habilement soutenu Chambre, l'autre soir, que même sous l'opération de l'ancien tarif en

vigueu dasl ouvelle-Ecosse, les rapports des cinq derniers mois
par la plupart des représentants des provinces maritimes, donnent au trésor du Dominion un profit tiré de nous de $150,000 len-
qui firent également valoir les droits de ces provinces sur dant cette courte période; maintenant, par l'augmentation qui résultera
cette indemnité. du nouveau tarif, il s'en suivraque si nos pêcheurs obtiennent une prime,

Comment cet honorable député fut-il accueilli par les ce ne sera qu'une partie des taxes que nous aurons payées."
honorables chefs de la droite ? L'honorable chef du gouver-, Ce discours a été fait par le président du conseil en 1867,
nement s'est levé, et a nié le droit des provinces maritimes lorsque le bruit courait que les pêcheurs auraient une prime;
à cette indemnité, alléguant que leurs réclamations n'étaient le président du conseil avouait lui-même que les pêcheurs ne
ni légales, ni équitables, vu que cet argent appartient au recevraient qu'une partie des taxes payées au trésor.
trésor fédéral, qui l'avait absorbé. Malgré cette opposition Je parlerai maintenant des droits sur le charbon. M. le
ministérielle et cet amendement, qui fut adop!é par une ministre des Finances et M. le ministre des Chemins de fer
grande majorité dans cette Chambre, l'honorable ministre ont dit que l'augmentation de la production des mines est
des Finances, dans son discours budgétaire, a dit que nous due entièrement à la politique nationale et que le consom.
donnions aux pêcheurs de la Confédération $1 50,000-non mateur do l'Ontario ne paie pas de droit sur le charbon
comme une remise sur le poisson, mais comme remplaçant étranger. M. le ministre des Finances ne s'est pas avancé
leur part dans l'indemnité des pêcheries-admettant ainsi le autant que M. le ministre des Chemins de fer, car il nous a
bon droit de notre réclamation dans cette indemnité. Or, dit que le consommateur de l'Ontario payait la moitié du
si cela est vrai, nous avons droit à tout l'intérêt sur le mon- droit imposé. Je crois, à moins que e gouvernement ne
tant de $4,500,000, calculé depuis le jour où il a été payé par preuve' que la province de l'Ontario est devenue dans une
les Etats-Unis jusqu'à la fin de la prés-ente année, 1882, ce grande mesure un marché pour le charbon de la Nouvelle-
qui, suivant le calcul donné, l'autre soir, à la Chambre par ECosse, que le droit sur le charbon n'a pas sa raison d'être.
le député d'Antigonish, dépasse la somme de $800,000. L'honorable ministre des Finances a dit, dans cette

Chambre, en 1879, que ce droit créerait, dans la province de
Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez, écoutez. l'Ontario, un marché pour le charbon canadien, dont
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400,000 tonnes remplaceraient une même quantité de char-
bon étranger, et que, si cette politique était adoptée, la
demande pour le charbon de la ŽNouvelle-Ecosse augmente-
rait beaucoup. Mais il nous annonce aujourd'hui que sa
politique a réussi au-delà de ses plus grandes espérances, et
cependant nous rie voyons pas que 400,000 tonnes de charbon
aient été expédiées dans l'Ontario. On ne peut montrer que
800 tonnes vcndues comme on l'a déjà dit, dans la ville de
Cobourg; nous n'entendons pas dire qu'il en ait été expédié
dans d'autres parties de la province. Dans le rapport des
mines de la Nouvelle-Ecosse, nous voyons que le nom de la
province ou du pays dans lequel le charbon est vendu
accompagne toujours le chiffre de la quantité vendue, mais
on ne voit aucune part le nom de la province de l'Ontario;
d'où je conclus qu'il n'y en a pas eu d'exporté dans cette
province; et si M. le ministre des Finances n'a pas réussi à
ouvrir le marché de l'Ontario au charbon de la Nouvelle-
Ecosse, il n'y a plus de raison de faire payer à près d'un
million d'habitants des trois provinces maritimes la taxe sur
la farine, et au peuple de l'Ontario, la taxe sur le charbon,
deux taxes injustes et dans l'intérêt d'une partie seulement du
pays. Au sujet des 400,000 tonnes d'augmentation dans les
ventes de charbon, dont parle le ministre des Finances, le
rapport des mines ne donne qu'une augmentation de 341,503
tonnes sur l'année 1879, et je prétends que cette augmenta-
tion est due à des causes toutes étrangères à la politique
nationale. La renaissance du commerce est une des pre-
mières causes qui ont amené cette prospérité dans le com-
merce du charbon et dans les autres industries. Cette
augmentation est due en second lieu à la demande croissante
de charbon dans les provinces maritimes, parce que le char-
bon remplace maintenant le bois dans les familles; en
troisième lieu à la grande quantité de charbon Bunker
vendu aux steamers partant pour l'étranger; et, en
quatrième lieu, à la vente croissante de charbon sur les mar-
chês étrangers.

J'ai fait un état comparatif du charbon vendu en 1879 et
en 1881, état que je veux lire. En 1879, les ventes de char-
bon de la Nouvelle-Ecosse se sont élevées à 278,120 tonnes;
en 1881, 382,413 tonnes, ou une augmentation de 104,293
tonnes. En 1879, les ventes dans le Nouveau-Brunswick
ont été de 84,731 tonnes, et, en 1881, 123,526 tonnes, ce qui
donne une augmentation sur 1879 de 38,796 tonnes. En
1879, les ventes à Terreneuve ont été de 57,651, et, en 1881,
62,174 tonnes, donnant une augmentation de 5,153 tonnes.
En 1879, les ventes à l'Ile du Prince-Edouard ont été de
43,412 tonnes; en 1881, elles ont été de 49,313 tonnes, une
augmentation de 5,901 tonnes. En 1879, les ventes aux
Etats-Unis ont été de 51,641 tonnes; en 1881, de 113,728
tonnes, une augmentation de 62,087 tonnes. En 1979, les
ventes aux Indes Orientales ont été de 10,124 tonnes, et en
1881, 21,600, une augmentation de 11,476 tonnes. En 1879,
les ventes en Europe ont été de 10,124 tonnes, et en 1881,
13,162 tonnes, une augmentation de 3,588 tonnes, ou une
augmentation totale sur l'année 1879, de 231,163 tonnes.
Nous avons donc une augmentation de 231,163 tonnes dans
les ventes de charbon de la Nouvelle-Ecosse.

Il est évident que M. le ministre des Finances ne peut
pas prétendre que l'augmentation de 62,000 tonnes vendues
aux Etats-Unis est due au tarif protecteur. Il est évident
aussi qu'il ne pourra pas dire que l'augmentation en Europe
et dans les autres pays est due à la politique nationale; il
ne peut donc pas réclamer une augmentation de plus de 100
pour cent. Il ne peut prétendre aucunement que la vente de
ces 231,000 tonnes est due à la protection. Prenons ensuite la
balance de l'augmentation, et lorsque nous aurons mis en
ligne de compte la quantité de charbon importée par les
steamers qui traversent si fréquemment l'Atlantique, et qui
touchent aux mines de Cap-Breton et de Pictou, avec la
quantité vendue dans la province de Québec, nous aurons
une explication du surplus des ventes de charbon pour
l'année 1881 sur l'année 1879.

Je suis prêt à admettre, M. l'Orateur, que la politique na-
tionale peut avoir eu pour effet de faire remplacer quelques
tonnes de charbon anglais par du charbon canadien dans la
province de Québec, mais à part ces quelques tonnes, cette
politique n'a eu aucun effet. Elle a plutôt réussi à augmen-
ter le tarif de transport à travers l'Atlantique. Elle a em-
pêché nos navires, dont la condition est loin d'être prospère
aujourd'hui, de prendre du charbon comme lest, comme ils
avaient habitude de le faire; la protection, on causant des
torts sérieux aux intérêts maritimes, a prouvé qu'en voulant
faire le profit d'un individu, elle faisait du tort à une dou-
zaine.

La province de Québec achetait déjà beaucoup de notre
charbon avant l'imposition des droits. En regardant aux
exportations de charbon dans cette province, on voit que,
dans une année de souffrance commerciale, il en a été ex-
portê 189,574 tonnes, et je suis en droit de prétendre que la
renaissance du commerce ayant augmenté l'exportation de
charbon de la Nouvelle-Ecosse, dans la province de Québec,
l'imposition des droits sur le charbon n'a été pour rien dans
cette augmentation que l'on a constatée. M. le ministre des
Finances a prétendu que l'imposition de ce droit ferait
vendre 400,000 tonnes de charbon de la Nouvelle-Ecosse,
de plus dans la province de l'Ontario. Est-ce qu'il l'a fait ?
Pas du tout. L'importation de charbon étranger dans
l'Ontario, loin de diminuer, a, au contraire, augmenté. Les
importations de charbon étranger, en 1879, se sont élevées à
863,661 tonnes ; en 1880, à 973,610; en 1881, à 1,159,106
tonnes, ou une augmentation de près de 300,000 tonnes, en
1881, sur les importations de 1879. Donc, loin d'empêcher
l'importation du charbon étranger dans la province de l'On-
tario, nous en avons au contraire augmenté l'importation de
plus de 300,000 tonnes.

Le ministre des Finances prétend que l'augmentation
dans le commerce du charbon de la Nouvelle Ecosse est due
à la protection. Retournons sur nos pas et voyons la
période de 1873, cette période qu'il a appelée lui-même l'age
d'or du Canada. Quelle a été la production des mines de
la Nouvelle Ecosse alors ? Je vois, dans le rapport de 1873,
que la production pour cette année a été de 1,051,469 tonnes.
Je mentionne ce fait pour montrer que lorsque le commerce
était prospère, et lorsqu'il y avait une bonne demande de
notre charbon sur les marchés étrangers, le produit des
mines, en 1873, sous un tarif de revenu, bien' qu'il n'y eut
pas de droits sur le charbon étranger, n'a pas été aussi con-
sidérable que celui dont on se glorifie pour 1881. Le
commerce de charbon a dû souffrir des mauvaisjours comme
tout autre commerce, mais lorsque les temps sont devenus
meilleurs, il a prospéré comme les autres industries. Je veux
citer le rapport officiel de l'inspecteur des mines de la
Nouvelle-Ecosse, et prouver par ce document que si l'indus-
trie houillère a souffert sous le gouvernement précédent,
cela est dû à la souffrance générale du commerce, puisque
les autres industries souffraient comme l'industrie houillère,
et que le commerce de charbon dans les autres pays n'était
pas plus prospère que dans le Canada. Le rapport dit :

cl L'Angleterre et les Etats-Unis ont souffert aussi de la crise, et, bien
que les marchands de charbon de ces pays aient cherché à se refaire par
l'exportation, la louvelle-Ecosse a lutté pour avoir une partie du com-
merce des Indes orientales; mais elle fut battue par ses puissants
rivaux qui possédaient l'avantage des frets de retour."

Le ministre des Finances a prétendu que l'augmentation
dans le rendement des mines en 1881 était due a la politique
nationale. Je me propose de montrer que depuis l'ouver-
ture de nos mines, en 1785, la production en a augmenté
graduellement a chaque décade. Elle a pris un grand
essor après l'établissement du bail du duc de York, en 1858,
par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Le rapport
continue.

" En comparant les rapports du commerce pour un certain nombre
d'années, on constate, à chaque décade-avec quelques fluctuations
néanmoins,--une progression constante doublant presque le rendement
des mines, Les ventes annuelles aujourd'hui sont plus que le double de
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ce qu'elles étaient en 1858, lorsque la compétition s'est introduite dans qui prétondrà que les Etat-Unis ne sont pas le marché
ce commeren. Le rendement de cette année a excédé celui de l'année naturel des provinces maritimes ? N'ont-t-ils pas été notreregardée comme si prospère de 1665, et malgré cette augmentation et ,
celle de l'année précé.iente, ou n'est pas satisfait, et à bon droit, car le marché natureldepuis plusieurs années avant la confédération,
rendement n'a pas donné de profits. Mais alors l'industrie minière n'a et ce que le gouvernement a fait at-il ou pour effet de -han-
été en général nullement prospère en Angleterre et aux Etats-Unis. I ger l posi
Tont le monde counait la misère extrême qui règne aujourd'hui dans les ' l ion ? La province d'Ontario acceptera-t-elle nos
districts de la Galles du Sud, autiefois riebes et prospères ; chacnn sait produits si nous les y envoyons ? Elle ne les accepte pas et
aussi que dans les régions houillères de la Pennylvanie, la faillite de je défie les ministres de montrer, par des statistiques, que
plusieurs compag-;es, les grandes pertes souffertes par les actionnaires depuis la confédération l'achat des marchandises dans les
pour continuer les travaux, et la pauvreté des ouvriers, ont amene une .
diminution dans les gages et dans les heures de trav.il. Il suffit de rap- provinces maritimes n'a pas augmenté ; de sorte que le chef
peler ces faits, et de faire voir la condition de ceux qui sont engagés de l'opposition ne se trompait pas on disant que c'était un
dans ce commerce à l'étranger, pour nous prouver que, bien que les l'ait connu que le marché naturel des provinces maritimes
temps soient très mauvais pour nous, ils ne sont pas pires que chez nos était les Etats-Unis. Ce fut leur marché dans le passé, c'estvoisins *«Mais les avantages directs ou indirectF, et la perte ou le gain le t '-nq Cefteumacéd slepscet
pour le pays provenant de cette taxe sont si nombreux, et la question est le marché du présent et ce sera leur marché dans l'avenir.
si complionée que je n'essaierai pas de les classer et de les étudier. On Il y a des obstacles matériels qui nous empêchent d'envoyer
pourrait néanmuins demander avec raison si une taxe qui empêche les nos rd an lapoic delO aio Lcotd
exportations de la Grande-Bretagne n'aura pas pour effiet d'leverans la province de l'Ontario. Le coût d
taux de fret sur le St Laurent de manière àmanquer complètementle but transport est trop grand, lorsque nous avons pour tout ce
que l'on se propose, en augmentant ainsi le taux du fret pour le grain et que nous produisons un marché naturel pour la côte des
le bois. Il n'est pas certain non plus que la taxe empêche l'importation Etats-Unis
du charbon dur que nous ne pouvons produire. Il est certain aussi que
les exportations ne sont pas directement augmentées, comme il est certain Le gouvernement parle de la protection accordée aux
que le consommateur du charbon dans l'ouest devra payer la taxe ou cultivateurs, mais où sont les' profits qu'en ont retirés les
retourner à l'usage du bois * Si on veut favoriser la prodluction du cultivateurs des provinces maritimes ? Est-ce qe leurs
charbon, une prime aura plus d'effet qu'une taxe : elle re pèserait pas
injustement sur quelques parties du Canada, et ne nuirait pas non plus produits ont été achetés par les fabricants de la province de
au commerce d'exportation du St Laurent, mais augmenterait l'exporta- la Nouvelle-Ecosse ? Non, M. l'Orateur, les cultivateurs
tions, bénéficierait a notre commerce chancelant avec les Indes Orien- ont un marché pour le surplus de leurs produits dans lestales et nous donnerait plusieurs moyens d'ouvrir un commerce avec les Etats-Unis, Terreneuve, les autres pays et principalement

les Etats-Unis. C est avec ces derniers que nous sommes
C'était l'opinion do M. Poole en 1878, opinion donnée obligés de commereer, de sorte que personne ne peut trouver

dans son rapport officiel atu gouvernement, et personne à redire que le chef de l'opposition ait déclaré ce qui n'était
n'était alors plus compétent que lui sur cette question. pas strictement vrai, en disant que les Etats-Unis étaient

Il connaissait très bien le tonîct:onnement do nos mines, notre marché naturel. Est-ce que je suis, ou tout autre
et il remplit aujourd'hui la charge de gérant d'uno de nos habitant des provinces maritimes, est-il assez patriotique,
plus importantes houillères. Plus j'étudie la question, assez en faveur du commerce interprovincial pour vendre
plusje suis convaimeu que nous no pouvons donner au char- ses marchandises dans les provinces de l'ouest à un prix
bon de la Nonvelle-Ecosso le marché de l'Ontario à moins plus bas que celui que nous pouvons obtenir aux Etats-Unis ?
d'un droit do 82 par tonne. En 1877, un comité spécial a En ce qui regarde la question d'envoyer notre charbon dans
été nommé par cette Chambre pour étudier l'état du com- le Haut-Canada, permettez-moi de lire un extrait du rapport
merce de charbon. M. le ministre des Chemins de fer était du comité sur le charbon :
un des membres du comité, et j'en faisais aussi partie. On
examina des témoins qui se déclarèrent en faveur du droit
sur le charbon, et basaient leurs calculs sur la possibilité
d'établir un commerce interprovincial avec les provinces de
l'Ouest. Mais ce commerce interprovincial n'a jamais été
établi; on a trouvé qu'il était impossiblede faire compétition
aux Etats-Unis, simplement parce que les mines de la Pensyl-
vanie sont si prôs'de l'Ontario, que le coût de transport est
beaucoup moindre; le coût de l'extraction est moindre
aussi aux Etats-Unis que chez nous. Nous n'avons pas de sta-
tistiques donnant l'état du commerce entre les provinces de
l'est et de l'ouest depuis la confédération. Si nous avions ces
statistiques, je crois que nous y verrions la preuve que nous
avons peu exporté dans les provinces de l'ouest, mais qu'au
contraire nous avons importé d'elles beaucoup de marchan-
dises.

En 1865.66, la valeur des exportations du Canada dans les
provinces maritimes a été de $1,571,516. En 1866-67,
année de la confédération, elle fut de $3,418,589-une aug-
mentation do $1,847,473, tandis que nos expoatations dans
les provinces de l'ouest sont restées à peu p--- %u même
chiffre.

. Un des témoins examinés par le comité dont j'ai parlé, a
dit que d'après les statistiques qu'il avait obtenues et d'après
sa connaissance du commerce canadien, les provinces mari-
times et Terreneuve ont importé, en 1876, pour la valeur de
10 à 11 millions de dollars des provinces de l'ouest, tandis
que nos exportations n'avaient été que de 81,500,000 à
82,000,000. Par ces chiffres, on voit que le commerce
interprovincial n'a profité qu'à l'une des parties. Il n'est
pas dans l'intérêt des provinces de l'ouest d'achetor do nous
les marchandises que nous pourrions leur vendre. On a
donné beaucoup d'importance à cette parole du chef de
l'opposition que la province de l'Ontario n'était pas le mar-
ché naturel des provinces maritimes. Mais quel est celui

M. FLYNN

" Un contrat récent fait par le Grand-Tronc, pour le charbon de ses
locomotives, peut servir de critérium pour juger le coût auquel, sans
considérer aucun arrangement spécial pour réduction de prix de trans-
port, le charbon peut être dépose en grandes quantités à Montréal ou à
Toronto. Les soumissions reçues pour Montréal, par le Grand-Tronc,
étaient de $3.96 -par grosse tonne (2,240 lbo.), pour le charbon de la
Nouvelle-Ecosse, déposé sur le quai, ou, en ajoutant 27 cents pour le
charroyage, de $4.23 déposé dans les cours. A Toronto la soumission
pour le charbon américain a été acceptée pour $3.40 par petite tonne
(2000 lbs.), déposé dans les cours, ou $3.78 pour la grosse tonne, une
différence dans le prix entre les deux soumissions de 45 cents en faveur
du charbon des Etats-Unis à Toronto: Si à ce prix nons ajoutons $.00
par tonne le plus bas prix que coûterait le transport de charbon de

a orot l a d on chiffres ronds contre le charbon dela ouvlleE cssees de cl5 p tone ."

Or, M. l'Orateur, suivant ces faits et ces chiffres, nous
trouvons que le charbon américain a un avantage de 81.50
en moins contre le charbon de la Nouvelle.Ecosse rendu à
Toronto; et ai les temps deviennent meilleurs, nous pouvons

n toute justice allouer 50 cents pour le fret par tonneau,
ce qui fera une différence de $2 par tonne en faveur du
charbon américain à Toronto,

Qu'est-ce que l'honorable député de Pictor (M. Donli) a
dit lui-même, en 1879, lorsque co droit sur le charbon a été
discuté? Il a dit alors que le oit de 50 cents n'était pas
suffisant pour donner au charbon de la Nouvelle-Ecosse le
marché de l'Ontario, et que ce ne serait seulement qu'une
taxe sur le peupl e l'Ontario et de Québee. Toute per-
sonne qui étudiera cette question verra de suite que le droit
sur le charbon n'a réussi aucunement à donner au charbon
de la Nouvelle-Ecoss lele marché de l'Ontario qu'on avait
promis. Mais, M. l'Orateur, M. le ministre des Chemins de
fer a déclaré dans son discours que le consommateur de
l'Ontario ne payait pas le droit-et de fait le charbon est
moins cher aujourd'hui qu'avant l'imposition de ce droit. Si
cette prétention est juste, i le peuple de l'Ontario paie son
charbon moins cher qu'il ne le payait avant l'imposition de
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cette taxe, la déduction naturelle est que le droit de 50
cents est inutile et cause un tort à la Nouvelle-Ecosse. Mais,
d'un autre côté, M. l'Orateur, si les producteurs de charbon
eux-mêmes croient que le droit sur le charbon leur est utile
-et plusieurs le croient sérieusement-pourquoi ne pas
leur accorder le droit de 75 centins qu'ils demandent, et qu'on
leur avait promis ; et si, comme le dit le ministre des
Chemins de fer, les Américains paient ce droit, pourquoi ne
pas l'élever à 75 cents pour plaire aux producteurs de char-
bon de la Nouvelle-Ecosse. ât. le ministre des Chemins de
fer, afin d'établir son point, compare les prix du charbon
depuis l'imposition de ce droit avcc le prix d'auparavant.
Mais, M. l'Orateur, ces prix ne sont pas une prouve en
feveur de sa théorie. Le prix du charbon, comme celui
d'autres articles de commerce, varie de temps en temps;
quel qu'en soit le prix, vous devez y ajouter le coùt de trans-
port et les droits, que le consommateur paie inévitablement
lé droit soit dans l'Ontario oi ailleurs. J'ai dit que le droit
sur le charbon n'était d'aucune utilité pour le producteur.
Que l'on me permette de lire un état fait par M. Brown, le
gérant de l'ancienne mine de Sydney, Cap-Breton, une des
plus anciennes mines de la Nouvelle.Ecosse. Voici ce qu'il
dit:

I Il affirma solennellement que e droit sur le charbon ne leur avaitpas
donné un centin de bénéfice ; en réalité cette mine a à payer $1,500 de
droits de plus sur l'outillage dont elle a besoin q'1'elle n'en payait sous
l'ancien tarif ; les droits sur l'outillage des houillères et sur les
autres accessoires ont de fait été doublés sans bénéfice correspondant
d'aucune sorte. Il cita comme exemple l'énorme augmentation au droit
sur les cordages en fil de fer, augmentation de 5 à 20 par cent. Le droit
a été mis sur le charbon dans le but d'obtenir le marché de l'Ontario,
mais sans succès. Plusieurs propriétaires de mines de charbon de Cap
Breton envoyèrent, aussitôt après l'inauguration de la politique natio-
nale, des chargements de charbon dans l'Ontario; ils y ont perdu inva-
rablement et ne voudraient pas répéter l'expCri-nce. Quelques-uns
diront que l'augmentation dans le rendement des mines est un signe de
l'encouragement accordé par la protection. Ce n'est pas cela du tout,
car cette augmentatinu est due à d'autres causes. En 1878, l'Ontario
importait des Etats-Unis 588,000 tonnes de charbon; en 1880, 740,000
tonnes, une augmentation de 161,000 tonnes. On pourrait dire avec
autant de raison que ce résultat est dû à la politique nationale, dont le
but avoué était d'obtenir ce marehé pour les mineurs de la NouvelIe-
Lcosse.

C'est l'opinion, non d'une personne Plui a intérêt à cont-
battre l'imposition do ce droit, mais d'un gérant d'un des
plus anciennes houillères de la Nouvelle-Ecosse, un homme
qui mérite alors beaucoup de respect. Perniettez-moi dc
donner l'opinion d'une autre personne, ui armii et partisan
du gouvernement-uncitoyen d'llalifax qui a écrit beau-
coup en faveur de la protection, et qui a appuyé le gouver-
nement dans la derniòre élection. Voici ce qu'il dit:

" Tous ceux qui ont quelque connaissance de l'exploitation d'une
bouillère dans la Nouvelle-Ecosse, diront que le nouveau tarif impose
le double des droits de l'ancien sur l'outillage des houillères et sur les
accessoires, et que ces droits dépassent ceux imposés sur le charbon ii-
porlé et le coke. Lorsque je me rappelle comnment la protection devait
favoriser nos intérêts, comment la proposition de sair Leonard 'lley
d'imposer un droit sur le charbon afin de nous garantir le marché de la
Puissance et que je songe aux profits qui devaient en résulter pour les
mines de charbon-alors j'aime mieux ne pas cerire ce que je pense. car
les Philistins s'en réjouiraient. Je sais dopinion que les mineurs du Cap-
Breton sont dans une plus mauvaise _position avec la nouveau qu'arec
l'ancien tarif-ils ne peuvent vendre leur charbon plus cher, ils n'en
peuvent pas exporter plus dans l'Ontario, etilsont à payer le double des
droits d'auparavant."

Ces deux personnes, qui îont bien au fait des intéréts
miniers de la Nouvelle-Ecosse, nous disent que la politique
nationale a doublé le prix de l'outillage des mines, et qu'elle
a complètement failli à faire exporter le charbon dans la
province de l'Ontario, et cette position est appuyée i'ar l'h1o-
norable député de Pictou, en 1879.

Lorsque M. le ministre des Finances a fait du droit sur le
charbon une partie de sa politique, il a prétendu que c'était
à l'avantage, non-seulement des propriétaires miniers de la
Nouvelle-Ecosse, mais aussi des ouvriers employés dans les
mines et des caboteurs qui transportent le charbon. Il a
prétendu que les gages de toutes ces personnes seraient
gugmentés par la politique nationale. flecherchons jusqu'à
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quel point les gages des ouvriers ont été augmentés. Pour
prouver que cette augmentation n'a pas ou lieu, je citerai
du Trade Journal, et j'attirerai l'attention des ministres sur
ces opinions qui sont celles de personnes amies de la poli-
tique du gouvernement.

Le journal que je citerai appuie le gouvernement et est
favorable à la protection en faveur des manufactures. Dans
le mois d'avril dernier, j'ai trouvé l'extrait suivant-je dois
dire ici que nos ouvriers n'ont pas émigré, car on leur a
fourni de l'emploi dans le pays; nous voulions mettre en
pratique le principe que tout devait obtenir de l'ouvrage
dans le Dominion, et ne devait pas émigrer aux Etats-Unis
comme sous le régime de M. Mackenzie-mais qu'est-ce
que dit le journal ? Je lis dans le Trade Journal, avril 1881,
reproduisant d'un journal du Cap-Breton, la nouvelle du
départ d'un certain nombre de personnes pour les Etats-
Unis ; ce journal se réjouissait de ce départ parce que ce
départ ferait de la place à d'autres pour avoir de l'ouvrage.
Le Journal dit :

" La population est aussi dense que les champignons dans le Can-
Breton et l'abondance d'ouvriers a été la principale raison de lamodicité
des gages. S'il y a dans un endroit le double des;ouvriers dont on a
besoin, la conséquence sera une compétition entre les ouvriers pour
obtenir l'ouvrage. Diminuez le nombre d'ouvriers et ceux qui resteront
auront plis de chance d'avoir des gages satisfaisants. Si c'estl'opinion
des conomistes, que le prix du travail ne peut augmenter qu'en raison de
la rareté des ouvriers, les amis des ouvriers doivent plutôt se réjouir
que de se plaindre que les ouvriers se feront de plus en plus rares.
Comme de raison, nous pourrions désirer que tous reçussent un emploi
rémunérateur au pays ; mais tant que ce sera impossible, il est d'un
caractère patriotique pour ceux qui le peuvent de chercher un emploi
hors du pays, pour p"rmettre à ceux qui restent d'obtenir de plus hauts
salaires."

Je cite encore du même journal, à la date du 15 février
1882.

" Il y a un quart de siècle, les gages des ouvriers dans la Nouvelle.
Ecosse étaient aussi élevés qu'aujourd'hui. Les ouvriers avaient $1 par
jour, et aujourd'hui ils n'ont que 90 cents et dans quelques cas comme à
la houillère I Acadia" ils reçoivent encore moins. On affirme encore
ou'il y a vingt-cinq ans on achetait autant avec 50 ets qu'avec $1
aujourd'hui. Bien que nous croyons cette affirmation un peu exagéree,
on sait qu'avec $1 aujourd'hui nous n'obtenons pas autant qu'il y a
quelques années. D'une manière ou d'une autre un dollar est aujour-
d'hui un prix regardé généralement comme raisonnable pour la journée
d'un ouvrier et il est très difficile de faire comprendre aux patrons
qu'une augmentation est nécessaire. Lorsque les ouvriers sont abon-
liants, et les provisions à bas prix, les patrons s'empressent de diminuer
les gages ; mais que les provisions augmentent et que les ouvriers se
fassent rares, ils ne proposeront jamais eux-mêmes l'augmentation des
gages. Il est évident pour tous ceux qui étudient la question qu'un
dollar par jour n'est pas suffisant pour un ouvrier. Aux prix que se
vendent aujosurd'hui les prov:sions, il lui est impossible de vivre avec sa
famille sans s'endetter.'

Voici donc un écrit qui dit que les ouvriers ont les mêmes
gages aujourd'hui qu'il y a vingt-cinq ans, alors. qu'on
achetait avec un dollar deux fois la quantité d'aujourd'hui.
Mais, même sous l'opération de la politique nationale, nous
avons eu des grèves. Il n'y a pas longtemps, il y a eu une
grève à une des mines, et il y a une grève maintenant à la
Nouvelle-Ecosse, au moins dans une des mines; on demande
des gages plus élevés. En 1875 et 1876, pendant une période
de crise, on a voulu réduire les gages; les ouvriers ont
accepté une diminution de 10 à 12 par cent, et ces bas prix
ont été maintenus non-seulenient pendant la crise, mais
même sous l'opération de la politique nationale et jusqu'à
cet hiver. Les ouvriers, depuis 1879. jusqu'à ces derniers
jours, tratvaillaient à plus bas pris qu'en 1874-77 lorsque
leurs gages furent réduits; ils sont maintenant en grève non
pour avoir une augmentation de gages, mais pour les faire
remettre au même taux qu'en 1877.

Je demanderai maintenant si la protection a fait augmen-
ter le prix du fret. Je prouverai que loin de l'avoir fait,
le prix en est plus bas que jamais. Je trouve que, pendant
ces années 1870-71-72-73-une période pendant laquelle le
tarif n'imposait pas de dr'oit sur le charbon pour favoriser
cette industrie, en ieme temps que d'autres-je trouve que
le prix du fret par tonne de charbon était en moyenne de

1882. 369



DÉBATS DES COMMUNES. 14 MAnS

83 à $5 pour Boston, New-York et autres endroits dans les
Etats-Unis. Je me demande ce qu'il a été pendant cette
période de protection, pendant ces années d'abondance et de
prospérité lorsque tout vient à souhait. Je trouve qu'en
1879-1880 et 1881, le prix n'a été que de 81.40 à $2.50, ou
une diminution de 100 par cent sur ce que les navigateurs
obtenaient en 1871-72, lorsqu'il n'y avait pas de droits sur le
charbon.

De ces faits et chiffres nous devons inévitablement con-
clure : Premièrement, que les propriétaires de mines n'ont
pas reçu de bénéfices de la politique nationale ou de l'impo-
sition de ce droit, parce qu'ils n'ont pu obtenir le marché de
l'Ontario. Secondement, les ouvriers n'en ont pas non plus
bénéficié, parce qu'ils reçoivent des gages plus bas qu'il y a
25 ans, alors qu'on vivait avec plus de confort qu'aujourd'hui
avec un salaire d'un dollar par jour. Troisièmement, les
caboteurs reçoivent 100 pour cent de moins pour le fret du
charbon qu'avant l'imposition des droits, et à part cela,
lorsqu'ils reviennen de leurs voyages avec un peu de fleur
de farine ou de farine pour leur famille, les officiers de
douanes leur font payer un droit, une taxe sur le pain en
réalité. Je demande à tout homme honnête et impartial si
cette taxe sur le charbon n'a pas complètement failli à
remplir le but. proposé. C'est une question importante, pour
les provinces maritimes, et je parle en leur nom. C'est une
question très sérieuse que de taxer la fleur de farine 50
cents par baril et la farine 40 cents; la prétention qu'on
nous donne compensation en mettant un droit de 50 cents
sur le charbon ne peut nous satisfaire. Je sais que l'indus-
trie minière de la Nouvelle-Ecosse est très importante et je

eux faire tout ce que je pourrai pour la favoriser ; mais il y
aussi d'autres industries de plus grande importance, comme
le commerce de bois et les pêcheries des provinces mari-
times. Pourquoi l'industrie seule du chaibon serait-elle
traitée à part, et favorisée en mettant un droit sur le char-
bon lorsqu'on néglige les autres industries que j'ai nommées.
le commerce de bois et les pêcheries ? Faisons la compa-
raison.

Le nombre d'hommes engagés dans le commerce de bois,
d'après des chiffres fournis par un commerçant de bois, est
de 80,000; le capital engage à peu près $100,000,000, et le
commerce d'exportation, $25,000,000. Les pêcheries em-
ploient, suivant les statistiques, 60,000 hommes. Je n'ai pu
obtenir le chiffre du capital engagé dans cette entreprise,
mais les exportations en sont de près de $7,000,000. Quelle
est maintenant l'industrie minière. Suivant le rapport des
mines de la Nouvelle-Ecosse pour Pannée terminant, décem-
bre 1881, cette industrie emploie 3,567 hommes. Le capital
engagé est de $12,000,000, et les exportations sont dû
$1,169,058. Voici donc une industrie qui n'emploie que
3,567 hommes, dont les exportations ne sont que de $l,169,-
058 et qui est la seule favorisée par le gouvernement, lequel
impose en sa faveur un droit de 60 cents par tonne de char-
bon, tandis que nous avons le commerce de bois et les pêche-
ries qui donnent de l'emploi à 143,000 hommes, dont les
exportations s'élèvent à $32,000,000, avec un capital de plus
de 8100,000,000, qui ne sont pas protégés et que l'on ne se
propose pas de protéger. Y a-t-il rien de plus absurde que
de protéger une industrie comme celle du charbon au détri-
-nent d'industries plus importantes. Je suis opposé à cette
politique, parce qu'elle impose une taxe sur près d'un million
d'habitants des provinces maritimes. J'y suis opposé parce
qu'elle oblige ceux qui sont engagés dans le commerce de
bois et des pêcheries à payer pour elle la taxe sur le pain.
J'y suis opposé parce qu'elle oblige la grande masse de notre
peuple, les cultivateurs, les ouvriers et les journaliers dont
les revenus sont limités, à payer plus cher pour beaucoup
des articles nécessaires à :'entretien d'une famille. Je ne
veux pas fatiguer la Chambre avec de plus longues remar-
ques, mais lorsque j'ai entendu le ministre des Finances se
vanter du surplus de $4,000,000, j'ai espéré qu'il réduirait
les impôts sur le peuple dans une proportion plus grande

M. FLYNX

qu'il no se propose de le faire. J'avais espéré que le minis-
tre des Finances réduirait l'impôt sur le coton de bas prix
et sur les articles en laine, et qu'il abolirait la taxe sur Le
pain et sur le charbon. Mais j'ai été désappointé, et le con-
sommateur canadien, les classes ouvrières, auront encore à
supporter le fardeau que le tarif met sur leurs épaules.
L'honorablo ministre, dans son discours sur le budget, a fait
une peinture vive et pittoresque des vastes ressources du
pays; il a parlé aussi de la facilité qu'avait maintenant le
peuple de payer la taxe. Lorsqu'il parlait ainsi, je me suis
rappelé un discours prononcé dans la Chambre des Com-
mures, en Angleterre, par Edward Burke, un économiste du
parti de la réforme. i avait affaire aussi a un ministre des
Finances, partisan des taxes comme celui que nous avons en
Canada, et je crois qu'un extrait de son discours s'applique
parfaitement à notre position. Je vais le lire.

i n ne voulait pas nier que nos ressources étaient aussi brillantes
qu'on voulait le dire. Elles peuvent être aussi impénétrables qu'on le
dit ; certainement puisqu'elles se mesurent parce que le peuple possède
et qu'il consent à payer. Imposer une taxe est facile, tout homme peut
combiner de nouveaux impôts, et peut ajouter à ceux qui existent déjà.
Mais est-il sage de n'avoir d'autres limites dans l'imposition de la taxe
que la patience do ceux qui la paient ?"

Je demanderai à M. le ministre des Finances s'il est sage
de n'avoir d'autres limites dans l'imposition des taxes que la
patience de ceux qui les paient. Si cette jeune Confédéra-
tion, notre Canada à tous, comme on l'appelle quelquefois et
comme l'a dit ce soir le président du conseil, doit prospérer
dans l'avenir; si cette Confédération doit être un succès, si
nous voulons avoir une Union réelle et solide, ne dépendant
pas d'un acte du Parlement, mais basée sur les intérêts et
l'affection réciproques du peuple-et c'est seulement sur cette
base qu'elle peut òtre appuyée d'une manière stable-si nous
voulons avoir dans notre pays une population heureuse et
contente, nous ne pouvons obtenir les résultats désirables
qu'en nous efforçant d'accomplir ce qui mettra sur un même
pied d'égalité les différentes parties du pays, et fera voir au
contribuable qu'il ne paie pas plus au trésor public que sa
part juste et risioinnble.

Tandis que le tarif, comme ensemble, est oppressif et
onéreux, il n'offre à mon avis, rien de plus repréhensible et
de moins excusable que la taxe sur les farines et sur le com-
bustible. Dans un climat comme le nôtre, avec des hivers
longs et rigoureux, cette taxe est cruelle, et, comme l'a dit
avec raison l'honorable député de Lambton, c'est un reste
des temps barbares. Avec nos travaux publics, la construc-
tion du chemin de fer du Pacifique et l'augmentation de
notre dette, nous aurons certainement besoin plus tard d'un
revenu considérable; mais, s'il en est ainsi, imitons du
moins sous un rapport l'exemple de la mère-patrie-n'ayons
pas au Canada du taxes sur le maïs, les farines et le com-
bustible ; modifions le tarif de manière à ce qu'il soit moins
onéreux pour le pauvre.

Faisons cela, et nous pourrons avoir encore un tarif assez
élevé pour protéger les rnanufacturiers prudents et sages et
leur donner un profit raisonnable dans le placement de leurs

I capitaux. C'est tout ce qu'ils peuvent raisonnablement
espérer-tout ce à quoi ils ont droit.

M. McDONALD (Cap-Breton) J'ai écouté avec quelque
surprise le long discours de l'honorable député de Richmond
(M. Flynn) qui a consacré les trois quarts de son temps à
déprécier la valeur du charbon de sa province. Cette indus-
trio est particulière à la Nouvelle-Ecosse, et il est très sur-
prenant de voir un représentant de cette province insister
aussi longuement que l'a fait l'honorable député de Richmond
pour combattre le droit sur le charbon. Ain de prouver sa
thèse, il a cité des déclarations faites par des agents de
quelques compagnies minières de cette province, parmi les-
quels se trouve un monsieur qui demeure à Halifax, et qui
est aujourd'hui comme l'un des plus chauds partisans de la
politique nationle-je veux parler de M Lightgo, de
Hialifax. Le monsieur a sans doute écrit la lettre, mais il
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n'a pas combattu le droit sur le charbon; il regrettait que tonnes en 1878, soit une augmentation de 70,408 tonnes ou
le droit ne fût pas plus élevé, et il n'était opposé qu'à une de 84 pour cent.
augmentation de droits sur les article- ::cessaires à l'ex- En 1880, il a été vendu en tout 94,659 tonnes do charbon,
traction du charbon. L'honorable député de Richmond a soit une augmentation de 266,035 tonnes sur les ventes de
aussi parlé d'un agent de l'association minière générale de 1879, et une belle augmentation de 261,152 tonnes sur les
Sydney, et il a lu un extrait du Telegraph de St-Jean. J'ai ventes de 1878. En 1880, il y a en une grande augmenta-.
raison de croire que i'on a mal interprété les paroles de M. tion dans les ventes faites au Nouveau-Brunswick, à l'Ile du
Brown dans la correspondance de ce journal, et que M. Prince-Edouard, à Terreneuve, aux Antilles, à l'Europe et
Brown ignore avoir jamais fait au représentant du Telegraph aux Etats-Unis; mais ce qui est le plus satisfaisant, au
la déclaration qu'on lui attribue. Ce monsieur peut, il est point de vue du développement du. commerce interprovin-
vrai, avoir rencontré M. Brown, et avoir ca une entretien cial, c'est le fait que les ventes faites aux provinces de
avec lui. . Québec et d'Ontario se sont élevées, en 1880, au joli chiffre

- de 239,091 tonnes, de 154,118 tonnes qu'elles avaient été en
M. FLYNN. Cette déclaraticn a été publiée dans les jour 1879, soit une augmentation nette dans la consomiustion du

nanx de la province et n'a jamais été contredite. charbon de la Nouvelle-Ecosse par les provinces de Québec
et d'Ontario, de 84,793 tonnes sur l'année précédenta, et do

M. McDONALD. Ce monsieur ignore avoir jamais ou une 155,331 tonnes en comparaison de la dernière année do
ent evue avec un reporter du Telegraph et connaître un l'ancien tarif différentiel de 1878. Outre la grande aug-
reporter de ce journal ; il peut avoir eu une conversation mentation des ventes de charbon aux provinces, en 11880,
avec un étranger, mais il n'est pas opposé au droit sur le nous avons vendu aux Etats-Unis 123,423 tonnes de char-
charbon. Il se plaint de l'augmentation des droits sur les bon, ce qui a été notre plus forte exportation de cet article
arti l es*nécessaires à l'extraction du charbon. Nul homme en ce pays depuis 1874. Je puis dire que l'honorable député
inte lligent, ou nul propriétaire d'une mine de charbon ou de Ricihmond était dans l'erreur lorsqu'il a dit qu'il avait
intér essé dans une mine de charbon n'est opposé au droit été veQdu plus de charbon en 1874 qu'en aucune autre année
imposé sur cet article. dans l'histoire du commerce de charbon. Je trouve dans le

L'honorable député de Richmond a aussi lu des extraits rapport du surintendant des mines de la Nouvelle-Ecosso
da Irades Journal prétendant que les salaires des mineurs que le total des ventes pendant cette année n'a été que do
étaient aassi bas en 1881 qu'il y a quelques années. Mais il 881,206 tonnes, et non de 1,000,000 de tonnes, comme l'a
doit se rappeler que le rédacteur de ce journal cst secrétaire prétendu le député de Richmond.
de plusieurs associations de mineurs de cette province et Je considère que cette augmentation est due au fait que
qu'il est de l'intérêt de ce dernier, et de ce mineurs du l'extraction de notre charbon a été favorisée par la grande
réclamer une augmeniation de salaires. L'honorable député demande résultant directement d'un meilleur contrôlo de
doit aussi se rappeler qu'il y a une grande différence entre notre marché indigène, ce contrôle ayant mis nos proprié-
les salaires payés en 1881 et en 18e2 et les salaires payés taires de charbon dans une position plus avantageuse pour
depuis 1873jusqu'à 1878, alors que les mineurs avaient de faire la concurrence aux houillères des Etats-Unis, dans
la peine à gagner leur vie, ne travaillant pas plus dola moi- leurs propres ports et avec des droits plus élevés que ceux
tié du temps ; et il doit aussi savoir que le gouvernement de que nous prélevons sur leur charbon qu'ils nous vendent.
la Nouvelle-Ecosse a été obligé, il y a quelques années de Ceci, M. l'Orateur, est suffisant, je crois, pour convaincre
venir en aide aux mineurs, pour les empêcher do mourir de tout esprit exempt de préjugés dans cette Chambre et dans
faim, et de leur fournir les choses nécessaires à la vie, et que tout le pays, que nos producteurs de charbon de la Non-
le conseil municipal du comté que je représente a diû éga- velle-Ecosse, ont pleinement ce qu'ils demandaient dans
lement venir en aide à ces personnes. Tout est changé leur pétition infructueuse adressée à cette Chambre en 1875,
aujourd'hui. Ces mineurs sont parfaitement en état de ga- lorsqu'ils disaient que tout ce qu'ils demandaient, c'étaicnt
gner leur vie, depuis deux ans, et de payer quelques-unes des d'êt.e placés sur le même pied que la concurrence, d'avoir
dettes qu'ils avaient contractées pendant les années compri- franc-jou, mais qu'ils ne demandaient pas de faveurs, et que
ses dans la période de 1873 à 1878. Ils ont pu acheter de dans ces circonstances ils seraient prêts à faire la concur-
meilleurs vêtements, et ont eu constamment du travail, bien ronce sur les marchés du monde.
que leurs gages soient peu élevés. Personne plus que moi Nous arrivons maintenant aux ventes de charbon de
n'aimerait voir leur gages augmentés ; et j'ai tout lieu de 1881. Le total des ventes pendant cette année a, pour la
croire qu'ils le seront l'année prochaine. première fois, dans l'histoire de ce pays, dépassé le million,

L'honorable député de Richmond a cité quelques chiffres et a été de 1,035,013 tonnes, soit une augmentation sur Pan-
pour prouver que la politique nationale n'a pas aidé à l'in- née précédente de 80,355 tonnes, et une augmentation sur
dustrie minièro. J'ai ici quelques chiffres que jo communni- l'aunée 1878, la dernière du règne du favoritisme sectionnel,
querai à la Chambre pour réfuter cette opinion. On doit se de 451,304 tonnes. Les ventes faites cette année, 1881, aux
rappeler cependant que les résultats de la politique natio- provinces de Québec et d'Ontario, accusent aussi une aug-
nale ne se sont pas produits dans la première partie de 1879. mentation ; elles se sont élevées à 268,628 tonnes,. sit une
Cette politique a été adoptée au printemps de cette année, augmentation de 29,537 sur les ventes de l'année précédente,
et, conséquemment, les propriétaires de mines n'ont pas cu et de 184,918 sur celles de 1878, soit 321 pour cent.
occasion de faire de contrats pour cette année ; do sorte que Il importe aussi de remarquer que pendant cette dernière
l'augmentation pendant cette année a été très faible. En année, 1881, il y a eu, fait important, une' augnientation de
1879, il a été vendu en tout dans la Nouvelle-Ecosso 638,- 9,455 tonnes dans les ventes faites aux Antilles; bien que
621 tonnes de charbon, soit 4,883 tonnes de moins qu'en cette augmentation ne soit pas forte en elle-même, elle a une
1878, cette diminution étant principalement dans l'exporta signification importante, en ce qu'elle nous donne lieu d'es-
tion de cet article aux Indes Occidentales et aux Etats. pérer de reprendre la position' que nous occupions lorsque

Mais la vente du charbon bru,t qui rapporte lo plus, a été nous exportions uneoplus grande quantité de charbon à ces
de 12,923 tonnes plus considérable qu'on 1878, ce qui a plus îles, avant que la politique de nos amis, les libéraux n'eût
que compensé la diminution dans la quantité, eu égard à la ruiné les raffineries de sucre en opération dans ce pays ; et
plus grande valeur de la qualité vendue. Cette année, la le fait que l'exportation de notre charbon à ces îles a aug-
première de l'existence de la politique nationale, le fait le monté, est d'autant plus i mpožtànt que l'importation directe
plus remarquable dans ces ventes a été l'augmentation des des sucres et de molasses augmentera également, et colaine
ventes dans les provinces de Québec et d'Ontario, lesquelles nos vaisseaux pourront de cette maiière obtenir des char-
se sont élevées à 151,118 tonnes en 1879, contre 83,710 1 gements directs à l'aller et retour, le fret pourra être tran-
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porté à meilleur marché dans les deux directions, ce qui temps. La raison de cet état de choses, c'est que les steamers
devra avoir pour effet direct de réduire les prix des sucres sontidment substitués aux voiliers dans le commerce
et des melasses pour les habitants de ce pays. a que, et il n'y a que les voiliers qui transportent

J'appellerai maintenant, M. l'Orateur, l'attention de la du charbon, comm3 lest, car on trouve plus commode et
Chambre sur l'état suivant de l'augmentation totale des moins dipendieux de lester les steamers au moyen de réser-
ventes de charbon provenant de la Nouvelle-Ecosse et faites voirs. C'est de plus une question d'importance vitale que
aux provinces d'Ontario et de Québec, chaque année, depuis ces provinces avoisinant les Etats-Unis soient on état de se
1878 inclusivement: suffire à elles-mmes en fait de choses nécessaires % la vie et
Total des ventes de charbon aux provinces de de force motrice, dans le cas où les relations amicales qui

Québec et d'Ontario en 1878 ..... 83,710 tonnes. existent aujourd'hui entre les deux pays seraient interrom-
do do do 1879......154,118 do pues. Nos voisins les Américains ont souffert par suite de
do do du 1880......289,091 dodo do du 18-289,091 do l'impossibilité où ils se Font trouvés de produire cet articledoen quantité sufisante pour faire face à leur besoins lors de

Aux provinces de Québec et d'Ontario: leur dernière guerre civile, et l'on a vu le charbon de la

En 1879 de plus qu'en 1878 ............. 70,408 tonnes. Nouvelk.Eeosse so vendre $14 la tonne en 1864, et en 1865,
" 1880 do do 1878 ........... ... .155,38L de au prix énorme de $18 la tenne, Il n'est pas non plus sans
" 1881 do do 1878 ................ . 184,918 do importance de se rappeler qu'une forte proportion du maté-

Cesal employé dans l'extraction du charbon est frappée d'un
Ces hifresétalissnt 'aumenatin Euvano (11"1-%droit variant de 25 à 10 pour zent; et. en prenant la moyenne

proportion de la vente du charbon aux provinces de Québec des articles dont on fait un grand usage dans l'exploitation
et d'Ontario pendant les années mentionnées ci-apròs: des mines, nous avons une moyenne de près de 18 pour cent,

En 1879 comparé à 1878 .............................. 184 pour cent. savoir: poudre, 20 pour cent, locomotives, 25 pour cent;
" 1880 do 1878................. 2 do do cordages, 20 pour cent; fildefer, 15 pourcent; tubesàchau-
" 1881 do 1878............................... 320- do 4p dière, 10 pour cent; courroies, 15 pour cent, soit une

Ainsi le total des ventes de charbon de la Nouvelle. moyenne e 17î pour cent.
Ecosse s'est élevé en 1881 au chiffre jusqu'alors inconnu de Les Américains ont longtemps considéré que le charbon
1,035,014, soit 341,503 tonnes de plus :qu'en 1878; mais il méritait d'être protégé, et., dans le but de protéger et d'éta-
ne faut pas oublier le terrible accident arrivé en novembre blir cette industrie, ils ont, depuis 1824, impoeé sur le Char-
1880, à la galerie Foord, dans les mines d'Albion, lequel a bon importé, un droit, qu'ils ont modifié à différentes époques
tellement détruit cette mine que sa production a été dimi- à partir de cette année, do $1.68 par tonne, 81.15 et $1.1;
nuée, l'année dernière, de 90,000 tonnes, dont chaque livre et, à une autre époque, lorsque leurs mines de charbon se
aurait été vendue facilement, et sans cette calamité, l'aug- furent développées dans des proportions énormes, et qu'ils
mentation dans la vente du charbon de la Nouvelle-Ecoase rant moins i craindre la concurrence, mais craignantqu'on
aurait été d'environ 432,000 tonnes, comme rtsultat direct de n'us0t <le ils réduisirent ce droit au chiffre
la politique nationale dans cette seule branche d'industrie, tuelde75centslprtonne. De 146 à1862leurdroitsur
comparée aux ventes faites pendant la dernière année de la le charbnn était un droit ad valorem de 30 pour cent; de
législation favorable aux Américains, des honorables députés 1862 I 1865, ils le remplacèrent par un droit ad valorem de
de la gauche. On dira peut-être, bien que ce soit à tort, que 24 pour cent, et rétablirent ensuite le droit spécifique. Cette
ces bénéfices sont d'une nature purement locale et que les longue protection a en pour résultat de porter la production
profits directs ne sont pas partages par tout le pays. du charbon de ce pays, on 1870, à 32,863,690 tonnes, et, en

la réponse est simple et facile à faire. Toute production 1879, cette production atteignait le chiffre énorme de
utile exige un capital considérable, fournit du travail, donne 59,808,398 tonnes-soit une augmentation de production
en paiement aux employés des sommes considérables, et con- annuelle, on neufannée3, de27,000,000 de tonnes. Lindus.
somme une grande quantité des produits des autres princi- trio du fer et les autres industries manufacturières des Etats-
pales industries du pays, et contribue pour beaucoup à la Unis ont augmenté dans la même proportion que la produc-
prospérité de ce dernier. Voyons comment les mines de tion du charbon dans ce paym, et l'aiguillon de la demande a
charbon de la Nouvelle-Ecosse soutiennent cette affirr.:Aon. tenu constamment leurs preauctions agioes
Le capital placé dans ces mines est aujourd'hui d'au . s du progrès..in
$20,000,000. Pendant l'année 1881, elles ont donné de l'em- Si nous comparons le, droits que nous avons imposés sur
ploi à 3,567 personnes, qui ont fait 894,901 journées de le charbon étanger avec cou- dont nous avons frappé les
travail; elles ont do plus employé constamment 324 articles manufacturés ordinaires, nous voyons, par exemple,
chevaux. Il s'en suit que 21,400 personnes au moins ont qu'il y a sur les Jainages un droit d'environ 35 pour cent,
tiré directement leur subsistance de ces mines, et il a été surles cotonnades un droit d'environ 30 pour eentetsurles
payé pour l'exploitation de ces dernières, pour les hommes colons, un droit d'environ 20 pour cent, boit, sur ces quatre
et les attelages, $1,418,499, ainsi que 6125,374 pour la cons- arties de production un droit moyen de 27, pour cent.
truction des bâtisses d'exploitation, des maisons, etc., de plus Nous avons un droit d'environ 25 pour cent sur le charbon.
il a été versé au trésor provincial, sous forme de droits, Ainsi, sur trois articles fournis aujourd'hui principalement
682,600, sans compter les taxes pour les fins municipale., aux consommateurs de la Nouvelle-Ecosse par la province
prélevées sur la aaleur des propriétés. On ne doit pas de Québcc etpar celle d'Ontario, nous voyons un droit
oubliernon plus que les 21,400 personnes qui tirent leur moyen de 27- pour cent; de Forte qu'il est difficile de
subsistance do leur travail dans ces mines, consomment la découvrir l'ombre d'un grief résultant d'une protection
farine d'Ontario et portent les étoffes d'Ontario les autres 8eetionnelle indue.
draps fabriqués dans cette province; portent les chaussures Lorsque ce tarifa été présenté à cette Chambre, en 1879,
et les chapeaux fabriqués dans la province de Québec et j'étais 'avis que nous devions imposer sur le charbon
dorment sous les couvertures fabriquées dans Ontario. amé-icain un droit égal à celni qu es Etats-Unis avaient

Nos amis des grandes provinces ne doivent pas oublier non imposé sur le nôtre, et qu'en agissant ainsi, nous n'augmen-
plus que chaque tonne de charbon de la Nouvelle-Ecosse terons pas le prix do cet article pour le consommateur
expédiée dans ces provinces aide à nous soustraire aux griffes dOniario, et je crois que plusieurs des députés et des car-
des monopoleurs do charbon américains ; et cette concur- merçants de cette province étaient de la même opinion. Je
rence est d'autant plus nécessaire que la quantité de charbon suis encore de cet avis. L'honorablo ministre des-Finànees
d'Angleterre et d'Ecosse importée jusqu'ici au Canada, dimi- a dit à la Chambre, lorsqu'il a présenté son tarif, en 1879,
nue d'année en année, etdeviendra presque nulle avant long. qu'il croyait que ce droit do 50 cents augmenterait la pro.

M. McDol;ÂLD (Cap-Breton)
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duction des mines de charbon le la Nouvelle-Ecosse de 400,-
000 tonnes en deux années ; et je désire féliciter l'honorable
ministre de l'exactitude de ce calcul, car lorsque ce dernier
diffère du résultat obtenu, cette différence est du bon côté.
Tous les calculs de l'honorable ministre ont produit des sur-
plus ; les défcits sont des esprits des ténèbres qui fuient
devant lui. Mais je puis dire aussi que je ne pourrais
appuyer l'échelle générale du tarif actuel s'il n'accordait
pas, comme il le fait, une partie de cette protection générale
aux grandes industries houillères de ce pays.

La population de la Nouvelle-Ecosse a lieu de se réjouir
de ce que sa grande industrie houillère qui va augmenter
tous les jours se soit développée aussi rapidement sous l'opé-
ration de la présente politique fiscale ; et les habitants des
grandes provinces ont de très grandes raisons de se féliciter
du fait que leurs manufactures se sont dévelopþées assez ra-
pidement pour nécessiter cette augmentation d'approvision-
nement et qu'ils ont pu se procurer du charbon d'une qua-
lité supérieure à un prix réduit. Le gouvernement de ce
pays pieutgrandement se féliciter d'avoir iréussi à concilier
les intérêts des différentes provinces de telle manière, et
avec tant de succès, qu'il a rendn cette échange de com-
merce également avantageux à tous, resserrant davantage
les liens de leur fidélité réciproque. La Nouvelle-Ecosse
s'est aperçu, par l'expérience, avant 1878, slans lequel des
deux grands partis des provinces d'en haut se
trouvaient ses vêritables amis, ceux qui étaient les
plus disposés à donner franc jeu et à rendre
impartialement justice à ses habitants ; mais s'il
avait fallu de nouvelles preuves pour démontrer à la Nou-
velle-Ecosse quels étaient ses véritables amis dans cette
Chambre et dans le pays, lo doute, si doute il y avait eu, a
été entièrement dissipé par ce qui a été dit et fait depuis
septembre 1878. Elle comprend parfaitement, maintenant,
qu'elle ne pourrait s'attendre àrien gagner, maisqu'au con-
traire elle aurait tout à perdre par l'arrivée des libéraux au
pouvoir-si jamais pareille chose arrivait de nouveau, ce
qui semble de venir de moins en moins problable. A cha-
que élection qui a eu lieu dans cette province depuis 1878,
les électeurs ont prouvé si clairement qu'ils comprenaient
parfaitement la question, qu'il n'y a pas l'ombre d'un
doute que le nombre n'augmente de ceux qui ont déjà accor-
dé un appui généreux au gouvernement actuel, qui a si habi-
lement eu rendre justice et donner franc jeu à tous; et
l'opposition, qui s'est engagée à abolir le droit sur le char-
bon étranger, peut s'attendre à no recevoir qu'un faible
appui dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

M. KRANZ. A cette heure avancée, je ne demanderai
l'indulgence de la Chambre que pour quelques minutes.
Après avoir essayé pendant trois ans la politique fiscale du
gouvernement, je crois que nous sommes maintenant en posi-
tion de juger de ses mérites sur les résultats qu'elle a pro-
duits, et je puis dire sans crainte de me tromper que ces
résultats seront proclamés par la majorité du peuple do ce
pays comme très favorables aux intérêts du cultivateur, du
manufacturier, du marchand et du mineur.

La politique fiscale du gouvernement actuel produit les
résultats que l'on avait promis au peuple. Elle a donné à ce
dernier un marché indigène aussi considérable qu'il était
possible dans les circonstances. Les temps sont prospères,
tout le monde l'admet, et nous nous réjouissons en recon-
naissant que les bonnes récoltes et les prix élevés auxquels
nous avons vendu les produits de la ferme et do la forêt,
pendant les deux dernières années, ont contribué à accroître
notre prospérité, mais en même temps je soutiens que la
politique de protection du gouvernement a fourni les moyens
et l'outillage à l'aide desquels nous avons tiré profit des
bienfaits de la Providence. C'est avec cet -outillage que
nous récueillons les produits du sol et des mines, et avec ces
moyens que nous en augmentons la production. Quelaurait
été l'effet de nos bonnes réctes si la politique boiteuse des
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honorables députés de la gauche, au sujet du tarif eût été
en opération? Les millious que nous avons reçus pour les
produits de la ferme et des forêts auraient été employés à
l'achat d'articles manufacturés aux Etats-Unis ou en Europe.
Ces millions seraient retournés en peu de temps aux pays
étrangers, enrichir les manufacturiers et ouvriers de ces
pays; mais qu'en est-il aujourd'hui? Nos cultivateurs
dépensent libéralement leur argent à l'achat d'articles ma-
nufacturés au Canada. Ils achètent des couvertures de
fabrication canadienne; ils ne paient pas $ 1.43 de droits
sur leurs couvertures. Ils achètent des cotons, des boutons,
des gants fabriquês au Canada, ils emploient leur argent à
l'achat d'articles manufacturés au Canada, et, en agissant
ainsi, ils retiennent au pays un montant considérable d'ar-
gent, augmentant de cette manière notre prospérité, et don-
nant de l'emploi à notre population, et en même temps le cul-
tivateur fait de bonnes affaires. La politique fiscale du gou-
vernement lui a donné un marché indigène. D'après la décla-
ration de l'honorable ministre desFinances, nous voyons qu'il
a été consommé au delà de 5,000,000 de minots de grains ré-
colté au Canada de plus que les années précédentes. Ces 5,000,-
000 de minots ont éloigné dans la même proportion de notre
marché le grain récolté aux Etats-Unis et le cultivateur
canadien a eu ce marché indigène. Mais, à part ce que lui
rapporte la vente de son grain, lo cultivateur recueille un
profit considérable par la vente de plusieurs autres articles
qui sont consommés dans le pays.

Comme exemple des résultats de la politique nationale je
puis dire quels effets elle a produits dans mon comté. Dans
la ville de Berlin, 360 personnes avaient de l'emploi dans
les anciennes manufactures, en 1878; aujourd'hui les mêmes
manufactures donnent du travail à 686 ouvriers, sans comp-
ter les nouveaux établissements qui emploient 212 ouvriers,
ce qui forme un total de 898 employés, soit une augmenta-
tion de 538 ouvriers sur lo nombre employé en 1878.
Dans la ville voisine de Waterloo, une nouvelle manufac-
ture de boutons a été établie, et emploie 70 ouvriers. La
manufacture de meubles emploie 40 ouvriers de plus qu'en
1878. Une manufacture de lainages emploie 75 ouvriers de
plus qu'autrefois; en 1878-elle donnait du travail à 45 per-
sonnes, et, en 1882, elle en donne à 120. Dans une manu-
facture d'instruments aratoires, l'augmentation est de 13.
L'augmentation totale dans le nombre d'ouvriers qui ont du
travail à Waterloo est de 197, sans compter l'augmentation
qui a eu lieu dans une grande fonderie, et dans une manu-
facture de voitures, au sujet desquelles je n'ai pu me procu-
rer les renseignements exacts, et à l'exclusion aussi de l'aug-
mentation du nombre de personnes employées dans les distil-
leries et les brasseries dont les propriétaires ont doublé leurs
opérations en érigeant de nouveaux bàtiments et on aug-
mentant leur outillage.

Dans le village de iidgeport, qui avoisine Berlin, 8 per-
sonnes avaient de l'emploi dans une manufacture de lai-
nages, en 1878; en 1882, le même établissement donne de
l'emploi à 30. ouvriers, soit une auzmentation de 22. De
sorte que, dans un rayon de deux milles, on emploie aujour-
d'hui 758 ouvriers de plus qu'en 1878. Je pourrais conti-
nuer et donner des chiffres au sujet de plusieurs autres
villages du comté. A Conestoga, le nombre des employés
aux manufactures de lin a été augmenté. Les MM. Perrine
qui ont une manufacture de lin dans cette localité, et une
autre à Doon, employaient, en 18S78, 70 ouvriers; on 1882,
ils en emploient 150; et ils m'ont assuré qu'ils vendent
maintenant leurs articles, tels que corde et ficelle, de 15 à
20 pour cent meilleur marché qu'en 1878. Je puis aussi
mentionner le fait que toute la matière première qu'ils em-
ploient est récoltée dans le pays. La population ouvrière
du village de Wellesley a augmenté d'environ 50 pour cent,
et la manufacture de tricots de Reiner et Steins fabrique des
articles d'aussi bonne qualité que ceux qui ont jamais été
importés d'Allemagne ou d'Angleterre. Dans les villages
de Bloomingdale, de St-Jacob et d'Elmira, les manufactures
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de lainages et de meubles, qui fonctionnaient sur une petite
éechelle, ont aussi augmenté leurs opérations. Je crois pou-
voir dire avec raison que le nombre d'ouvriers employés
aujourd'hui à Waterloo Nord est de 800 plus considérable
qu'en 1878, et dans la division sud de 600, ce qui forme une
augmentation totale de 1,400 ouvriers dans le pays. L'hono-
rable député de Lambton a dit, dans son discours de l'autre
Boir .

IlComment le capital peut-il C-tre créé autrement q1ie parlindustrie?
Sil n'y avait pas de travail dans le monde, il n'y aurait pas de capital,
et s'il n'y avait pas d'ouvrage au Canada, il n'y aurait pas d'argent à
distribuer."

Mais, si ces 1,400 ouvriers qui ont aujourd'hui de l'emploi
dans le comté do Waterloo, et qui n'on avaient pas en 1878,
gagnent seulement 50 cents par joui-, chacun, cela forme
$700 par jour, ou crée on une seule année un capital de
$210,000; et ceci a lieu sans causer le moindre tort aux
cultivateurs, car ces derniers. augmentent la richesse par la
culture do leurs terres, et ils trouvent en même temps un
meillour marché indigène pour les produits qu'ils ont à
vendre.

J'ospère que la politique fiscale du gouvernement actuel
restera la même pendant encore plusieurs années, et je n'ai
pas la moindre crainte que la prédiction de l'honorable
deputé do Lambton au sujet de ses résultats ne se réalise.
L'honorable député cite la France et l'Allemagne comme
exemple des mauvais résultats de la protection. Il dit:

"En mettant une classe en lutte avec un autre, nous produirons ces
déïastres qui ont eu lieu en Allemagne et en France pendant les deux
dernières années, désastres dus à leur politique protectionniste. Je cite
l'exemple de ces deux pays parce qu'ils sont les plus protectionnistes du
monde, à l'exception des E!tats-Unis. L'Allemagne, par suite de la
protection est aujourd'hui-comme nous en avons la preuve-dans un
état si triste, que les habitants de ce pays émigrent par centaines de
mille en Amerique."

.Je crois que l'hronorablo député est mal renseigné sous ce
rapport. La population de l'Allemagne émigre parce qu'elle
est tròs nombreuse, étant de plus de 40,000,000, et l'Alle-
magne peut très bien, sans en souffrir, fournir chaque année
L l'Amérique quelques mille, et même quelques cents milles

émigrants. Il en a été ainsi depuis des années, et cependant,
la population de l'Allemogne ne diminue pas. L'honorable
député de Lambton a aussi dit.

" Ils ne parviennent qu'à garder leur marché pour eux. Il est parfaite-
ment connu que le commerce d'exportation des Etats-Unis est détruit
par leur politique de protection."

Or, lo plus grand tort qui ait jamais êté causé au com-
merce d'exportation do l'Allemrgne l'a été par le tarif pro-
tecteur élevé des Etats-Unis, qui a éloigné du marché amé-
ricain les articles manufacturés on Allemagne jusqu'à ce
que les Allemands se soient trouvés dans la nécessité d'émi-
grer et de transférer leurs manufactures aux Etats-Unis,
pour y faire la concurrence. D'un autre catê, les Etats-
Unis ont récemment exporté en Allemagne un grand nombre
d'articles manufacturés; l'Angleterre a fait la même chose,
et le gouvernement de l'Allemagne s'est vu obligé de proté-
ger les manufactures de ce pays contre ces produits' étran-
gers. Ceux qui croient que l'émigration allemande est due
à la politique do protection de cet empire, se trompent du
tout au tout.

M. RYHAL. En examinant les rapports du recensement,
j'ai constaté que depuis 1871 jusqu'à 1881, la population en-
tière de la division sud du comté de Waterloo n'a augmenté
que de 800 âmes, et celle de la division nord, que de 1,600.
Les chiffres qu'a donnés l'honorable député no me parais-
sent pas exacts.

M. KRANZ. L'honorable deputé est dans Perreur.
Vous verrez que la population agricolo a diminué, et

cependant nous fournissons plus de grain et plus d'annimaux
gras.

M. ANGLIN. Alors la population agricole a émigré, et
le marché indigène ne la retient pas dans le pays.

M. KRANTZ

M. GILLMOR propose l'ajournement du débat.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois réellement quo
ces débats devraient finir. Nous approchons de la fin do la
session, et cette discussion sur lo budget nous empêche
réellement d'avancer. Nous devons essayer d'arriver bien.
tôt a un vote. Nous pouvons sioger jusqu'à deux ou trois
heares ce matin, et demain je demanderai à la Chambre de
nous accorder le jeudi, afin que nous puissions en finir, -à
moins que nous ne désirions siéger jusqu'au mois do juillet.

La motion est retirée.

M. GILLMOR. La débat seraiL sans doute prolonge sans
nécessité, si j'avais l'intention do parler pendant quatre ou
cinq heures, mais toutes ces choses auront un terme, et j'Os-
père que le gouvernement aura également une fin. Je n'ai
aucunement l'intention de faire de commentaires sur les dis-
cours des honorables députés de la droite; les discours qu'ils
ont pu faire passeront pour ce qu'ils valent. Je répondrai
toutefois au dernier orateur, qui a insisté sur la question du
marché indigène. C'est là une phrase favorite des hono-
rables députés de la droite, mais ja ne comprends pas ce
qu'ils veulent dire par cette expression. Depuis l'adoption
de la politique nationale, la population n'a pas augmenté, et
quel marché indigène avons-nous maintenant, que nous n'a-
vions pas auparavant? Avant la mise en vigueur de la poli-
tique nationale, la population ne mangeait-elle pas du pain
et de la viande; ne consommait-elle pas les légumes
(gardensass) récoltés par l'honorable ministre des Finances ?
Je ne puis comprendre comment le marché indigèr o a été
augmenté sans une augmentation notable de la population.
Avant l'adoption de cette politique, notre population était
obligée de se nourrir et de se vêtir, et le marché pour les
produits de la ferme n'est pas plus considérable aujourd'hui
qu'autrefois; cet argument n'a pas de force.

Ce soir, on a surtout discuté la question du charbon. Jo
ne l'ai pas étudiée, mais les argumeuts do l'honorable
ministre des Chemins de fer, à ce sujet, m'ont surpris. Il a
essay de prouver que les Americains payent le droit sur le
char bon ;j'ignore si c'est l cas ailleurs, mais je sais qu'il
n'en est pas ainsi au Nouveau-Brunswck ; nos importateurs
mant chercher leur charbon et paient 50 cents de droits par
tonne; cette somme est ajoutée au prix du charbon, et le
consommateur achète ce dernier en payant le coût primitif,
le fret et le droit. En conéquence c'est absurde et gaspiller
du temps; c'est, de fait, ceo pter sur la credulité de eette
chambre que de fairo valoir un pareil nrgument; c'est un
absurdite complète. L honorable mimistre des Chemins de
fer a essayé de prouver- qu'à certains endroits où il y avait do
la concurrence, le droit était payé non par le consommateur,
mais par les producteurs américains. Mais Ces endroits où
il y a de la concurrence existaient avant l'imposition da
droit, et, jo le demande, ne peuvent-ils pas exister sans l'im-
position dun droit, et produire n:anmoins le même résultat?
A mon avis, il1n'y a la aucun argument.

.Maitenant que j'i parlé des discours des autres oratours,
je vais commencer le mien. Ceux qui Ont colté les argu-
ments et les discouts dos honorables deputés de la droite,
surtout des membres du gouvernement, n'ont pu manquer
de trouver que ces dernIers croient leur admimistraton par-
faite. J'ai toujours suppo é que toute institution humaine
était plus ou moins imparfaite, mais leur gouvernement est
le nec plus ultra de la perfection il est impossible de faire
mieux. .'ai cependant cru découvrir dans les estimations
qui ont été soumises, qu'ils ne sont pas complètement satis-
faits de leur politique nationale, et il me semble qu'il y a
dans ces estimations plusieurs items qui semblent modifier
la politique nationale. Ils croient nécessaire, malgré tout
ce qu'a produit la politique nationale, de la modifier, et de
rechercher l'appui du peuple pour les prochaines élections
générales. Ces honorables messieurs peuvent se vanter de
beaucoup de choses ; ils peuvent se vanter d'avoir la plus
forte majorité qu'ait jamais eue aucun gouvernement du
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Canada, et sans vouloir décrier leurs partisans, je crois
qu'ils peuvent se vanter d'avoir la majorité la plus commode
-c'est mon impression ; elle a une confiance entière dans
son chef, et beaucoup d'admiration pour tout ce qu'il fait.
ils peuvent aussi se vanter d'avoir créé la plus forte dette
qui ait jamais pesé sur le Canada. Ils peuvent se vanter
d'avoir créé une dette plus forte que celle d'aucun pays du
monde dont la population égale la nôtre sans qu'il y ait eu
aucune occasion extraordinaire d'encourir cette dette; ils
ont porté la dette à $200,000,000.

Je ne veux pas dire qu'on n'a pas voté ou dépensé beau-
coup de cet argent pour des travaux publics qui profiteront
finalement au pays. Je dis cependant que cette dette est
beaucoup trop élevée pour nos ressources et dans l'intérêt du
pays. Quel ýque puisse être le besoin d'exécuter des travaux
publics, il y a une limite aux obligations et à la dette que
nous imposerons à un peuple d'un peu plus de 4,000,000
d'âmes. Il y a un autre acte dont ils p3uvent se vanter : ils
ont infligé à ce pays le tarif le plus odieux et le plus oppressif
qu'il ait jamais subi. Ils ont de plus imposé un chemin de
fer gigantesque et un monopole de terres, le plus grand qui
ait jamais été imposé à aucun pays. Les monopoles s'établis-
sent dans un pays graduellement ; il faut des années pour
établir un monopole, mais ces messieurs peuvent se vanter
d'avoir imposé à ce pays un monopole complet dùs le début,
parfait dans toutes ses parties, un monopole dont ce pays ne
se débarrassera pas, et qui l'écrasera toujours. Les honora-
bles ministres peuvent peut-être se vanter de ces actes, et si
ces derniers sont des sujets de félicitation, ils peuvent se
louanger les uns les autres A cœur-joie.

Il y a chez les honorables députés de la droite un autre
trait caractéristique remarquable qui est une disposition à
tout grossir, à exagérer tout ce qui est d'un caractère géné.
ral. fls semb!ent ne pas pouvoir examiner d'une manière
juste ce qu'ils voient. Sous l'ancienne administration, lors-
que nous savions tous et reconnaissions la dépression qui
existe dans le pays, ont-ils traité loyalement cette question ?
Dans tous leurs discours, ils sont tombés dans la plus grande
exagération ; ils ont représenté l'état dans lequel se trou-
vait alors le pays sous des jours beaucoup plus sombres que
les faits ne les justifiaient de le faire ; ils n'ont usé d'aucune
modération, ne se sont pas arrêtés aux faits au sujet de cette
dépression, qui était très grande, il est vrai; mais il n'y
avait pas de misère au Canada à cette époque, pas de
détresse, pas de famine, pas de besoin réel. Toutes les
industries du Canada se ressentaient alors de la dépression,
et nulle industrie particulière n'étaient plus en souffrance
que les autres ; les intérêts agricoles souffraient depuis un
certain nombre d'années par suite de mauvaises récoltes, le
commerce de bois souffrait en conséquence des prix modi-
ques sur les marchiés sur lesquels nous avions à expédier les
produits de nos forêts, les manufacturiers souffraient, comme
de raison, dans une certaine mesure, et tous ces intérêts se
ressentaient également de la dépression.

Nous admettions cela, mais les honorables députés de la
droite avaient recours à la plus grande exagération pour
grossir la dépression qui existait alors. Tous ceux qui se
rappellent les discussions d'alors savent combien ils s'effor-
çaient, par toute leur éloquence, par tous les moyens à leur
disposition d'exagérer, de faire accroire au peuple que sa
condition était beaucoup pire qu'elle ne l'était réellement.
Elle était assez mauvaise, sans doute, mais nullement comme
on la représentait. Il y a eu un changement dans la condi-
tion du pays, mais ils ne peuvent la discuter aujourd'hui
d'une manière juste, rationnelle, raisonnable ; ils en parlent
comme si l'âge d'or était arrivé, comme si personne ne si.vait
quels besoins se sont fait sentir. Ils ont exagéré l'amélio-
ration de l'état de choses et n'ont pu discuter aucune ques-
tion de ce genre sans la grossir et la dénaturer. J'admets
que les temps sont meilleurs. Je suis heureux de pouvoir
le dire, mais je sais que l'amélioration n'est pas du tout pro-
portionnée à leurs déclarations.

Je parle maintenant de ma province ; je sais que la loca-
lité que j'habite est plus prospère, parce que nous y faisons
un grand commerce d'exportation de bois de construction.
C'est la principale industrie ou l'une des principales indus-
tries do cette localité. Nous vendons notre bois de construe-
tien plus cher, et, en conséquence, les affaires sont un peu
améliorées. Quant aux autres parties de la province, les
affaires y sont également meilleures sous ce rapport ; mais
elles ne se-sont pas beaucoup améliorées au Nouveau-Bruns-
wick.

Pour ce qui est de notre récolte de l'année dernière, il y a
plusieurs années que nous n'en avions pas eu une aussi man-
vaise. Notre récolte de pommes de terre, qui est très im-
portante, et rapporte au cultivateur beaucoup d'argent, a
presque manqué; notre récolte de blé a manqué, et nos plantes
potagères (garden sass) ne sont pas venues aussi bien que de
coutume. La récolte du foin a sans doute été abondante,
mais elle a été fortement endommagée lorsqu'on l'a rentrée,
et, en somme, les cultivateurs n'ont pas ou une plus mau-
vaise récolte que l'année dernière depuis vingt ans. Malgré
cela, au Nouveau-Brunswick, l'on doit de la reconnaissance
pour beaucoup de choses, mais on ne doit pas cette reconnais-
sance, à la politique nationale. Ce que je dis du Nouveau-
Brunswick, je puis le dire on toute sûreté de l'Ile du Prince-
Edouard. J'ai lu dans les journaux qu'à Charlottetown la dé-
pression n'a pas été aussi grande qu'aujourd'hui depuis plu-
sieurs années. Je suis convaincu qu'il doit en être ainsi. La
politique nationale ne fait aucun bien à cette population, et
afin de contrebalancer les effets de cette politique, on de-
mande des brise-lames ici et' des crédits là, essayant d'en-
gager la population à souffrir la taxe écrasante qui pèse sur
elle, de même que sur les habitants des petites provinces.

Dans le temps de dépression qui a sévi sous l'ancien
gouvernement, un bon nombre de personnes émigrèrent;
et chaque fois que les députés de la gauche prenaient
la parole devant la Chambre, ils parlaient de 'exodo;
mais nous n'en entendons plus parler maintenant. Je sais
que dans la localité que j'habite, l'émigration a été plus forte
pondant les trois dernières années qu'à aucune autre époque
antérieure, et il n'y a jamais ou autant de terres abandon-
nées et de maisons inoccupées qu'aujourd'hui, au Nouveau-
Brunswick; cependant, le ministre des Financeset ses col-
gues, parlant de la prospérité générale et universelle, pré-
tendent qu'il n'y a jamais rien ou de comparab!e au chan-
gement merveilleux qua produit la politique nationale dans
l'espace de trois années. Ils ne peuvent traiter aucun sujet
sans lui donner une fausse couleur et l'exagérer-c'est le
mot le plus modéré que je puisse employer. Sous l'ancienne
administration, il y avait un autre cri-la vente au rabais-
Il m'a fallu quelque temps pour découvrir ce que ces mes-
sieurs voulaient dire, mais voici ce que c'était: les Arméri-
cains, afin de ruiner nos manufacturiers, apportaient dans le
pays de grandes quantités de marchapdises, et les donnaient
à la population pour peu de chose ou pour rien. Comme
nos voisins les Américains sont généreux.! Je n'ai jamais
rien reçu d'eux sans leur donner un quidpro quo. Je ne
crois pas qu'ils nous foi-aient beaucoup de tort s'ils appor-
taient ici tous les effets dont nous avons besoin, et nous les
donnaient; les manufacturiers pourraient en souffrir, mais
cela aiderait à la classe la plus nombreuse, et le gouver-
nement devrait aider à la majorité. Aujourd'hui, il n'y a
pas de vente au rabais, cela va sans dire; il n'y a pas de
difficulté que la politique nationale ne l'ait fait disparaître.
Elle a donné un marché indigène pour tous les produits de
la ferme et a rendu tout le monde riche et heureux! Je n'ai
pas entendu dire qu'elle ait fait do personne un chrétien;
mais il n'y a pas de doute qu'elle ne prépare bien les gens
pour ce monde, et elle les prépare et les perfectionne sans
doute pour l'autre vie.

Je ne crois pas que la politique nationale, ni la confédé-
ration, aient été d'aucun avantage au Nouveau-Brunswick,
conduites comme elles 'ont été. Il est inutile de rouvrir d'an-
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ciennes blessures, ou de trop revenir sur ces choses aux- C'est un argument étrange de prétendre que, parce qu'une

quelles nous ne pouvons pas remédier, mais je parlerai un peu industrie est faible et languissante, elle doive être laissée à
de la condition du Nouveau-Brunswick avant la confédération. ses seules ressources, ou mourir de mort naturelle; qu'elle
En 1866, les importations de la province se sont élevées en doive être taxée afin d'aider à l'établissement d'autres indus-
chiffres ronds à $10,000,000. Il ne peut y avoir de doute que tries, y compris les industries manufacturières, qui ne sont
la population n'achète pas autant d'articles sujets à un droit pas plus importantes. Quel argument fait-on valoir en
qu'en 1866-do fait elle doit en consommer une quantité faveur des industr es manufacturières? On dit qu'elles
beaucoup plus considérable, vu qu'elle a augmenté, quoique créent un marché indigène. Y a-t-il une industrie qui crée
pas autani qu'elle l'aurait dû, car un bon nombre de per- au cultivateur un marché indigène égal à celui que lui
tonnes ont quitté le pays. Ces importations ont beaucoup donne l'industrie du bois de construction, ou qui lui fasse
diminué ; je ne puis dire exactement pourquoi ; mais vendre autant d'avoine et de foin ? Y a-t-il une industrie
l'honorable ministre des Finances, qui a fait une étude qui entraîne la consommation d'une aussi grande quantité
'pôeiale du sujet et qui sait presque tout, peut,je le sirpþose, de farine, de lard, de beurre et de tous les autres produits
en expliquer la cause. L'année dernière, nous ii!avons de la ferme. Nos hommes des chantiers consomment une
importé pour la consommation que pour $4,698,632 d'articles aussi grande quantf4 des produits agricoles, , proportion
sujets à un droit, e' pour $1,318,480 d'articles francs de gardée du nombre, que les personnes qui se livrent à tout
droits, soit un total de $6,016,398. Nous avons payé comme i autre genre d'industrie; et n'aident-ils pas les cultivateurs
d roits de douane 81,256,638 ; comme droits d'accise $29,445 ; autant que celui qui file la laine ou le coton? Pourquoi,
comme d roits de ti mbre, $9,17-1, soit un total de 8 1,560,398. alors, ne pas reconnuître qu'ils créent un marché indigène
Ceci n'est probablement pas tout-à-fait les deux tiers de ce pour nos produits agricoles, et ne pas leur donner le même
que nous payons, parce que nous payons un montant consi- franc jeu que l'on accorde à ceux qui exercent d'autres
dérable bur les marchandises importées dans les autres pro- genres d'industrie ? L'industrie du bois de construction ne
vinces, et introduites dans la nôtre, et de plus nous donnons fournit-elle pas aussi du travail à nos robustes jeunes gens,
beaucoup aux naînfacturiers des grandes provinces. ainsi que du trafic à notre marine marchande et de l'emploi

Je ne surévalue pas. et je n'exagère pas, en disant qu'au- à nos arrimeurs et à nos autres travailleurs ? Pourquoi,
jourd'hui le Nouveau-Brunswick verse annuellement $2,000,- alors, la méconnaîtrait-on ? Pourquoi l'honorable ministre
(000 au trésor public. Lorsqu'on fait une estimation raison- des Finances sanctionne-il une politique qui le force d'ad-
nable de la quantité d'articles que nous consommons dans mettre qu'il ne peut pas venir on aide à cette importante
cette province, et que nous y ajoutons ce que nous payons industrie du bois de construction ? En n'intervenant pas
aux manufacturiers dont les prix sont augmentés en consé- dans cette ind ustrie, ni dans aucune de celles qui ne peuvent
quence du droit sur les importations, il n'est pas étonnant se soutenir par elles-mêmes, il suivrait la bonne politique.
que le Nouveu-Bîrunswick paie 82,000,000 de taxes. La On n'enrichit pas un pays en protégeant une industrie qui
moyenne des droits éLit, un 8iS, de 13à pour cent; elle est ne peut se soutenir par elle-môme, pas plus qu'un particu-
aujourd'hui de 21+. Si ces clill'res sent eguets, le Nouveau- lier ne s'enrichit on se lançant dans une entreprise ingrate.
Brunswick doit-il quelque chose au gouvernement actuel-à Lorsqu'une industrie ne se soutient pas par elle-même, le
la politique nationale ? A mon avis, il ne leur doit rien. pays n'a pas besoin de se charger du fardeau de la soutenir.
Nous exportons, auî Nouveau-Brunswick, pour $5,000,000, Le thème favori des ministres et de leurs partisans aétéque
en chiffres ronds, de produits de nos forêts, ce qui forme la iOrtune de l'Angleterre décline, que ce pays a atteint
environ les trois quarts de tout notre commerce d'exporta- l'apogée de sa puissance, qu'il vieillit et s'affaiblit, commer-
tion. L'exportation de nos pêcheries ne figure pas pour un cialement parlant, et qu'il marche vers sa décadence. Ça
flort montant; elle est de S700,000 à $800,000. J'ai souvent été la chanson de l'honorable monsieur; et il a dit que l'An-
désiré l'adoption d'un meilleur mode pour indiquer la valeur gleterre avait adopté la protection durant son enfance,
de cette industrie, et pour obtenir des informations exactes jusqu'à ce qu'elle Iût devenue forte et riche, et capable de
a ce sujet. Le comté que je représente fait un grand résister seule; et qu'apròs être devenue suffisamment riche
commerce de poisson, près do 5,000 personnes se livrent à elle avait abandonné cette magnitique politique et adopté le
la pêche. libre-échange. Combien il est illogique, contraire au sens

Je sais que le Canada ne nous tient pas compte de la commun et à tous les instincts de la nature humaine, qu'un
quantité de poisson que notre province exporte. Je crois pays adopte une politique qui le rend puissant au point de
que cela résulte du fait que nous sommespròs de la frontière vue du commerce, et l'enrichit, et qu'il abandonne cette
et qu'une bonne partie du poisson que nous prenons et que politique dès qu'il est assez riche; mais il ne la met pas de
nous salons est transporté sur de petits bateaux à Eastport, côté tant qu'il n'est pas assez riche, et les nations, comme
où il est vendu pour être exporté de cette partie du Maine. les individus, n'abandonnent jamais un système qui les en-
La somme mentionnée semble peu élevée pour tout le Nou- richit. Depuis ses commencements jusqu'à récemment,
veau-Brunswick; je suis convaincu qu'elle devrait être portée l'Angleterre a en la même politique nuisible, l'accablant de
à trois ou quatre fois 8700,000 ou 8800,000. En outre, on monopoles et de restrictions qui écrasaient son commerce et
donne à la Nouvelle-Ecosse crédit d'une exportation plus l'empêchaient de se développer, et elle n'a jamais pris d'élan
considérable de poisson; mais cette province en exporte une vers le progrès jusqu'à il y a environ quarante ans. Quelques-
grande quantité que les habitants du Nouveau-Brunswick unes de ses restrictions étaient tellement absurdes qu'on
prennent et vont vendre à Yarmouth. Pour ce qui est de croirait difficilement qu'un peuple civilisé pût les adopter.
la grande industrie du bois de construction, je ne désire pas J'ai lu, en consultant certains ouvrages, que, sous le règne
la favoriser plus que les autres industries; je n'ai de préfé- de la reine Elizabeth, cette reine disait que ces motiopoles
rence pour aucune d'elles; elles me sont toutes égales, et et ces.droits de patente qu'elle accordait à ses favoris étaient
ceux d'entre nous qui s'y livrent sont tous de la même famille. les plus belles fleurs de son jardin. Certaines personnes

Ou ne devrait faire poser de fardeau sur aucune industrie avaient le monopole de la vente de certaines articles. Des
plus que sur les autres. Mais l'honorable ministre des favoris avaient le droit de vendre le sel, d'autres le fer, et
Finances admet avec franchise et candeur qu'il ne peut rien d'autres le vinaigre, et plusieurs autres articles que je n'ai pas
faire pour notre grande industrie de bois de construction. besoin de mentionner, et dont la vente était réservée exclu-
Mais il peut secourir et protéger les autres industries au sivement à quelques favoris. Personne autre que quelques
détriment de celle-ci. Il a déclaré, à la dernière ou à favoris n'avait le droit de vendre le sol, le vinaigre, etc., et
l'avant-dernière session, que cette industrie déclinait, qu'elle de cette manière, le commerce était paralysé, et le peuple
disparaîtrait finalement, et serait remplacée par d'autres volé; à venir même jusqu'à 1834, la compagnie des Inaes
industries. Orientales avait le droit exclusif de vendre du thé en Angle-
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terre. J'ose dire que plusieurs ici se rappellent ces choses.
N'était-ce pas très singulier qu'un pays aussi éclairé que
l'Angleterre donndt à la compagnie des Indes orientales le
droit de vendre le thé, et empêchât la concurrence. Durant
cette même année, la population de l'Angleterre a payé
$7,500,000 de plus, pour le thé, qu'elle n'aurait payé si le
vrai système eût exieté, et qu'il y eût ou une libre concur-
rence dans la vente du thé.

C'est en conséquence de l'absurdité de sa politique colo-
niale que l'Angleterre a perdu une partie du nord du conti-
nent américain, pays que ces honorables messieurs admirent
tant. Je ne suis pas surpris qu'ils admirent ce pays, l'un
des plus grands du monde. L'Angleterre a perdu ce terri-
toire à cause de sa détermination à contrôler le commerce
des habitants do ses colonies. En 1051, elle avait interdit à
toutes les nations l'importation sur son territoire de toutes
denrée qui n'avait pas été récoltée en Angleterre, et elle
avait étendu cette loi absurde aux colonies américaines, et
les avait obligées à ne rien importer ni exporter à bord
d'autres bâtiments que de bâtiments anglais. Les habitants
des colonies ne pouvaient exporter aucun de leurs produits
ailleurs qu'en Angleterre; tels que sucre, tabac, laine,
indigo, gingembre, bois do tointure, mlasses, riz, poix, gou-
dron, térébenthine, café, peaux et plusieurs autres articles.
C'était là la politique sous laquelle l'Angleterre se dévelop-
pait, forçant ces colonies à faire tout leur commerce avec
elle, ne leur permettant pas d'aller sur les meilleurs marchés,
vendre leurs produits lo plus cher possible, ni d'acheter sur
d'autres marchés nue le sien. En 1'00, aucun homme ne
pouvait exercer le métier de chapelier dans les colonies sans
avoir fait un apprentissage de sept années, et, après qu'il
avait fait un chapeau, il ne pouvait l'expédier d'une colonie
dans une autre pour y être vendu. Ils ne pouvaient fabri-
briquer des chapeaux que pour les habitants de leur propre
colonie, à peu près comme au Canada, sous la politique
actuelle. Toutes les manufactures de for étaient prohibées
en Amérique; on ne pouvait transporter d'une colonie à
l'autre la laine ni les articles en laine manufacturés.

M. DOMVILLE. Je soulève une question d'ordre, pour
demander à l'honorable député où il prend ses citations. Les
règles de la Chambre autorisent la lecture de notes vola-
mineuses, mais lorsqu'un député lit un document, nous
avons le droit de savoir dans quel document il prend ses
citations.

M. GILLMOR. Je prends mes citations dans une bro-
chure écrite par l'honorable député de Charlotte, et vous
pourrez les lire demain, dans les -Débats.

M. DOMVILLE. Je demande une décision.

M. L'ORATEUR. Je ne vois pas que 1'honorable député
lise son discours; il cite simplement ses notes.

M. GILLMOR. Lord Chatham, le plus grand ami que
les colonies aient jamais eu, a déclaré lui-même un jour que,
dans certaines circonstances, il ne permettait pas aux habi-
tants des colonies de fabriquer un clou à ferrer, ni un fer à
cheval. C'était là l'époque où l'Angleterre augmentait en
puissance, ou elle augmentait sa richesse et ses conquêtes.
Le déclin de la grandeur de l'Angleterre a été prédit par
des membres du gouvernement et par quelques tories en
Angleterre. J'ai ici des chiffres qui, ju crois, convaincront
la droite que ce pays n'est pas à sa deuxième enfance.
L'Angleterre est encore forte et vigoureuse. Je n'ai pas
coutume de lire beaucoup de statistique; je n'ai pas l'inten-
tion de rien lire dans les tableaux du commerce et de la
navigation. Ce volume a près de mille pages, et il a été
repassé plusieurs fois depuis que ce débat est commenc. Il
n'y a rien dans ce volume qui n'ait été répété mille et mille
fois. Je vais citer des chiffres qui portent directement sur
cette question et qui démontrent que la politique libre-
échangiste de l'Angleterre est une politique éclairée, une
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politique qui lui a été avantageuse, de même, je crois, qu'à
tous les pays qui l'ont adoptée, une politique qui n'est pas
basée sur le principe que si vous commercez avec moi je
commercerai avec vous.

Après que l'Angleterre eut été éclairée sur ce sujet par
ses hommes d'Etat et ses savants, elle se mit entièrement
indépendante, lorsque toutes les nations de l'Europe avaient
une politique de protection, qu'elles ont gardée jusqu'à pré-
sent, dans une grande proportion. Ses progrès ont étonné
l'univers. Je ne suis pas admirateur de tout ce qu'il y a
en Angleterre, je n'ai jamais été acusé d'être trop loyal,
mais partout où je vois quelque chose de bien, que ce soit
en Angleterre ou en Amérique, peu importe où,je reconnais
toujours ce qui me paraît être bon et vrai. Et pour ce qui
est de l'idée que l'Angleterre abandonnerait les principes du
libre-échange, il lui en a coûté trop de difficultés, trop d'ar-
gent, trop do rudes combats afin de se débarrasser des mono-
polos odieux qui écrasaient et paralysaient son commerce,
pour qu'elle retourne jamais à ce système odieux et ruineux.
La population du Royaume-Uni était, en 1841, de 25,500,000
d'âmes ; en 1881, elle était de 35,000,000, soit une augmen-
tation, durant cette période, de 33 pour cent. La propriété
imposable à l'exclusion de l'Irlande, a augmenté durant ces
quarante années-pêriode durant laquelle nous pouvons dire
avec raison que les principes du libre-échange ont été en
vigueur-de £51,000,000 sterling à £542,000,000 sterling, et
je pourrais ajouter à cette augmentation £40,000,000 de pro-
priétés qui n'ont pas été soumises à l'impôt, soit une aug-
montation décuple.

Un pareil résultat aurait-il jamais'pu être obtenu avec un
système de protection et de monopoles odieux ? En 1840 les
exportations d'Angleterre ont été de £51,000,000 sterling;
en 1880, elles ont été de _î23,000,000, soit une augmenta-
tion de 4â0 pour cent. En 1841, les dépôts aux banques
d'épargne ont été de £24,500,000; en 1880, ils ont été de
£75,500,000. En 1849, il y avait en Angleterre et dans le
pays de Galles 201,000 pauvres capables de travailler; en
1880, après que le libre-échange eût commencé à produire
ses effets, avec une population considérablement augmentée,
il n'y avait que 110,000 pauvres.

Quant à la doctrine de la balance du commerce dont l'ho-
norable ministre des Finances a parlé, je ne prétends pas en
savoir long, et à en juger par ses discours sur ce sujet, je dois
dire, avec toute la déférence qui lui est due, qu'il ne paraît
pas avoir beaucoup étudié la question. La balance du con-
mer a toujours été contre l'Angleterre, et, durant les trente
dernières années, elle a été contre elle au montant de
£1,600,000,000 sterling. Comment l'Angleterre a-t-elle ja-
mais pu payer cette balance? L'Angleterre doit-elle quel-
que chose aux nations étrangères pour ses importations?
Quelle folie de dire que la balance du commerce est contre
l'Angleterre! A-t-elle exporté de l'or pour combler cette
differenco ? Nous voyons, au- contraire, que durant ces an-
nées, elle a- mporté quatre ou cinq millions en or de plus
qu'elle n'en a exporté. Mais, sous l'opération de sa politi-
que de libre-échange, l'Angleterre a reçu de l'argent de
tous ces pays où la protection était en vigueur, et a augmenté
sa richesse, en même temps qu'elle ouvrait ses ports et ren-
dait son commerce aussi libre que l'air qui entourre l'île. La
solution de toute la question est que les exportations ont
remporté plus d'importations que les marchandises expor-
tées. L'Angleterre a fait de l'argent dans la transaction.

Parlez-nous de l'Angleterre comme étant endettée, ou ayant
une balance du commerce contre elle ! Où le Canada va-t-il
lorsqu'il à besoin d'argent, de même que l'Australie et pres-
que toutes les nations de la terte ? En Angleterre, cela va
sans dire. Et que reçoit l'Angleterre pour cet argent ?
£60,000,000 sterling en intérêts-en intérêts sur des place-
ments dans les pays étrangers. Cette balance du commerce
contre elle lui rapporte £60,000,000 sterling, dont -une par-
tie-et beaucoup trop-vient du Canada. Et cependant ces
honorables messieurs disent que l'Angleterre rétrograde, et
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qu'elle ne comprend pas ses intérôts. Elle n'a pas de finan- auraient acquis un peu de force et auraient été capables de
ciers semblables à ceux du Canada! Non, ils ne savent faire la concurrence à la Grande-Bretagne dans une certaine
pas comment avoir en leur faveur la balance du commerce, mesure. Ils ont plus de matières premières, ils ont le climat,
mais ils savent comment avoir l'argent, et le faire profiter ; la nourriture, tout ce qu'il faut pour devenir un grand pays
et c'est par la liberté du commerce et des échanges qu'ils manufacturier, et ils devraient avoir pris les devants depuis
l'obtiennent. De 1875 à 1880, les importations ont excédé longtemps, et s'être emparé du monde en dépit de la
de £622,00,000 sterling, les exportations; mais, suivant la Grande-Bretagne. Mais ont-ils fait cela ? Non, comme le
théorie des honorables députés de la droite, qui tiennent prouveront les chiffres que je vais donner ? Comment les
tant à la balance du commerce, l'Angleterre a du payer cela Etats-Unis rivalisent-ils avec l'Angleterre, en Asie, en
en or, ce qui doit avoir épuisé ses coffres, ou bien elle doit Afrique et en Australie, trois pays qui leur sont ouverts éga-
encore l'argent. Mais la vérité est qu'elle fait de l'argent lement à tous deux ? Le total des articles manufacturés
avec ce système, tout comme un particulier en fait de la exportés dans ce pays pour les Etats-Unis, dans une année
même manière. Si j'expédie un chargement de bois évalué s'est élevé à £4,751,000 sterling, tandis qus l'Angleterre a
à $500, et que je reçoive en retour $1,000, cela est contre exporté pour £78,140,000 sterling. Cela prouve ce que
moi, mais la vérité est que j'ai réalisé un gain de $500. Voilà peut faire un pcays libre-échangiste comparé avec un pays
l'explication de cette question. Durant ces cinq années, dont les industries sont fortement protégées. Mais qu'en
l'Angleterre a importé £147,000,000 sterling en or, et est-il relativement au commerce avec tout le monde
exporté £144,000,000 de sorte que, à part les £622,000,000 civilisé ?
qu'elle doit sur la balance du commerce, elle a £223,000,000 En 1880, le commerce de la Grande-Bretagne avec l'uni-
de plus qu'elle n'a exporté, vu qu'elle a importé plus d'or. vers s'est élevé à £698,000,000 sterling. Voilà ce que peut
Je donne ces chiffres pour montrer à ces messieurs la con- faire une population de 35,0.0,000 d'âmes avec une poli-
dition de ce pays pour lequel ils font parade de tant de tique de libre échange, tandis que l'empire allemand, avec
loyauté, mais qu'ils s'efforcent toujours de déprécier en le 40,000,000 d'habitants, a fait un commerce de £371,000,000
<omparant avec la France, l'Allemagne et les Etats-Unis. sterlng, et que les Etats-Unis, avec une population de 50,-
Personne ne les a jamais entendu prédire autre chose pour 000,000 d'âmes, ont fait un commerce de £239,000,000 ster-
elle que l'insuccès, la décadence et la ruine, si elle continue ling, et ce commerce d'exportation qu'elle a fait avec tout
A suivre ce système. l'univers consiste en blé, produits agricoles et articles manu-

M. HESSON. Qu'est-ce qui a valu à 1 Angleterre le haut facturés. Mais cela est insignifiant en comparaison des

ran1 qu'elle occupe-le libre-échange ou la protection ? exportations de plusieurs autres pays. Ces deux pays, les
plus civilisés, l'Allemagne et les Etats-Unis, tous deux sous

M. GILLMOR. Croyez-vous qu'un homme qui se serait» une politique de protection, avec une population de 90,000,-
enirichi par un système, l'abandonnerait ensuite ? Que di. 000, d'âmes font un commerce de £6 10,000,000 sterling ;
rait l'honorable député, s'il se voyait enrichir : " Je vais l'Angleterre, avec 85 millions d'habitants, fait un commerce
cesser de m'enrichir aussi vite, et être généreux-je ne veux do £612,000,000 sterling, trois fois autant que ces deux
pas m'enrichir aussi vite ? " Mais, la chose est absurde. pays, proportion gardée du chiffre de la population.
Les placements de l'Angleterre à l'étranger ont augmenté La France fait un commerce de £313,000,000 sterling,
rapidement, et aujourd'hui on croit qu'ils ont atteint le avec une population de 36,000,000 d'âmes; la Russie un
chiffre énorme de £1,300,000,000 sterling, pour lesquels elle commerce de £183.000,000 sterling, avec 80,000,000 d'habi-
reçoit un intérêt de £60,000,000 sterling; et ce résultat a tants ; et la Hollande un commerce de £116,000,000, avec
été obtenu depuis l'adoption du libre-échange. 5,000,000 d'habitants. Ces pays réunis ont une population

Faisons maintenant quelques comparaisons entre e com- de 121,000,000, et font un commerce de £612,000,000 ster-
merce étranger de l'Angleterre et celui de la France, de ling, exactement le montant du commerce de l'Angleterre,
l'Allemagne et des Etats-Unis, pays dont parlent continuel- avec une population de 35,000,000 d'habitants, et cela, non
lement les députés de la droite. En 1849, la France a pas dans une de ses meilleures années, mais dans une année
exporté pour £49,000,000 d'articles manufacturés ; en 1879, de dépression.
trente ans après, avec toute la protection dont elle avait Je vais parler maintenant des terribles désastres qu'a
besoin, elle a exporté pour £34,000,000 des mêmes articles, éprouvés la marine marchande anglaise sous l'opération de
et sa population n'a pas beaucoup augmenté durant cette sa politique (le libre échange. Le tonnage de la marine
période. marchande anglaise était, en 1840, de 6,490,000 tonneaux;

Les honorables députés de la droite disent que les en 1880, il était de 41,348,000, soit une augmentation plus
Etats-Unis suivent la voie qui leur permettra de distancer que sextuple en quarante années, sous l'opération de sa
l'Angleterre dans la course-que dans quelques années politique de libre change. Je me rappelle que les paquebots
l'Angleterre aura à occuper le deuxième rang dans les américains venaient de temps à autre au port de la localité
questions de trafic et de commerce. Je sais que les Etats- que j'habite, et transportaient des chargements de bois de
Unis sont un grand pays, mais je suis aussi convaincu que construction en Angleterre. Je me souviens qu'ils excitaient
la grandeur de ce pays n'est pas due au-tarif protecteur, que l'admiration do l'univers; c'étaient les plus beaux bâtiments
je le suis, qu'elle n'est pas dû à l'esclavage ou au mormo- qu'on eût jamais vus sur l'Océan. Ils ont complètement
nisme, parce que ses choses existent dans ce pays. disparu, sous le système de protection des Etats-Unis, vous

Je dis que sa grandeur prouve simplement que la man- n'entendez plus parler aujourd'hui des paquebots américains.
vaise politique, qu'il a adoptée ne peut détruire l'énergie de Il y a trente ans, les Américains faisaient les trois quarts du
la race anglo-saxonne ; mais je suis persuadé que cette commerce de transport entre l'Amérique et l'Angleterre,
politique a retardé ses progrès ; les hommes les plus éclairés mais le libre échange a permis à l'Angleterre de changer de
dcs Etats-Unis le croient aussi, et la majorité des électeurs tableau, et (le faire la plus grande partie de ce commerce.
des Etats-Unis votera dans ce sens, et a voté dans ce sens En 1850, les vaisseaux américains figuraient dans ce com-
lorsque Hayes a été élu président. A entendre les députés merce du monde, dans la proportion de quinze contre
de la droite, on croirait que le sentiment universel de ce quarante vaisseaux anglais; en 1880 le nombre desvaisseaux
pays était en faveur de la protection. Point du tout. Ily anglais avait été porté de quarante à cinquante-sept, et
a eu une grande lutte, et je crois que quelques-uns d'entre celui des vaisseaux américains avait été réduit de quinze à
nous verront le jour où les Etats. Unis abandonneront leur six. C'est en conséquence de la protection en vigueur aux
politique ruineuse. L'Angleterre a protégé ses industries Etats-Unis que les 35,000,000 d'habitants des îles Britanni-
durant presque toute son existence jusqu'à ces dernières ques ont 52 pour cent, ou plus de la moitié du commerce de
années, et on aurait pu croire qu'aujourd'hui les Etats-Unis tout l'univers.

M. GILLMOR
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Dans tout ce progrès, cette augmentation étonnante est

un argument qui devrait convaincre tout homme qui n'est
pas volontairement aveugle des grands avantages du libre
échange sur la protection. Pouvez-vous trouver un pareil
exemple ailleurs ? Le monde n'en a jamais offert. L'A.ngle-
terre est aujourd'hui la maîtresse du monde, en fait de trafic
et de commerce, et cela est dû non à ses ressources natu-
relles, mais à sa politique éclairée du libre échange. Pen-
dant que les autres peuvent la regarder, elle étend son
commerce et augmente sa richesse, donnant un exemple
que le reste du monde devra finir par suivre, s'il désire
devenir grand. Il

Je dis que la protection n'est pas une preuve de la gran-
deur des Etats-Unis. Ce pays est grand en dépit de la
protection, comme il était grand en dépit de l'esclavage, et
comme il l'est aujourd'hui en dépit du mormonisme et de
tous les autres " ismes " que l'on devrait faire disparaître ;
il est grand à cause de ses ressources prodigieuses, parce
qu'il est le plus beau pays sous le soleil, et l'Angleterre a
perdu cette contrée par sa misérable politique coloniale et
son système de protection. Ce pays est grand parce qu'il a
un climat pour chaque nation do l'Europe. Ceux qui veulent
émigrer du nord de l'Europe et qui cherchent un climat
froid et fortifiant peuvent le trouver aux Etats-Unis. Celui
qui vient de l'Italie, où règne un climat doux, peut trouver
une atmosphère semblable dans les Etats du milieu; ou s'il
vient do l'Afrique et veut un soleil brûlant, il le trouvera
dans ce pays.

Ses champs, ses forêts et ses jardins le feront grand, en
dépit des coteries et des monopoles qui ont écrasé ses habi-
tants. Relativement à ces coteries et à ces monopoles, je
suis convaincu que le jour n'est pas éloigné où le peuple de
ce pays se lèvera dans sa puissance et balayera du pouvoir
ces hommes qui en ont depuis si longtemps imposé à sa
crédulité. Ce jour viendra tôt ou tard. Plaise à Dieu que
ce soit bientôt, et que le Canada suive son exemple. On a
recueilli des chiffres qui établissent que durant l'année 1881,
72,276,312 boisseaux de grain ont été exportés de New-York,
et que pas un seul boisseau n'a été transporté dans des vais-
seaux américains, mûs par la vapeur ou à voiles. Comment
cela se fait-il ? Pourquoi cela? Les Américains ne sont-ils
pas entreprenants ? Ne savent-ils pas aujourd'hui, aussi bien
qu'autrefois, construire, maintenir et conduire des vaisseaux?
Cependant pas un boisseau du grain qui a été exporté durant
cette année de la grande ville de New-York, métropole
commerciale de l'Amérique, n'a été transporté à bord de
bâtiments américains; et il est absurde de parler de protec-
tion, lorsque les résultats de ce système sont semblables.
Les rapports concernant le canal de Suez nous apprennent
des choses étonnantes au sujet du commerce de l'Angleterre.
Dans le cours de l'année 1881, 2,250 7aisseaux anglais sont
passés dans le canal. Ce nombre a été quatre fois plus grand
que le total des vaisseaux des autres nations du monde,
durant cette année; et combien de vaisseaux américains
sont passés, croyez-vous, dans ce canal, durant cette même
année ? Vous ne pourriez pas en nommer un seul, parce
qu'il n'y en est pas passé un seul. La France venait ensuite
de l'Angleterre, avec un magnifique total de 109, contre les
2,256 de l'Angleterre. Cela explique pourquoi l'Angleterre
a de l'argent à prêter, cela explique l'histoire de la balance
du commerce. Ses vaisseaux, semblables aux abeilles,
recueillent sur to es les mers du miel de chaque fleur
du monde entier 0'est-à-dire que ce que fait la balance
du commerce, la gloire et l'admiraion de tous les Anglais.

L'honorable ministre des Chemins de.fer a dit que, comme
nous sommes voisins des Etats-Unis, nous devons nécessai-
rement modeler notre politique fiscale sur la leur, et cette
opinion a éte exprimée par presque tous les députés de la
droite. C'est, de fait, un principe connu du parti tory, il
doit nécessairement agir ainsi. Nous somries une colonie
dépendant d'une monarchie tempérée, et est-il nécessaire
que nous changions notre constitution parce que nous

sommes voisins d'une république ? Est-il nécessaire, de plus,
que- nous adoptions les institutions de cette dernière, parce
que nous sommés ses voisins ? Il n'est pas plus nécessaire
que nous imitions sa constitution. C'est une question tout-à-
fait distincte et indépendante. Mais cette prétention en
implique une autre, savoir que nous devons déclarer une
guerre de tarif aux Etats-Unis. Les honorables députés de
la droite ne parlent pas beaucoup de cette guerre mainte-
nant ; ils font continuellement des comparaisons défavo-
rables à tous les pays, excepté aux Etats-Unis. Au sujet
de cette politique de représailles, il n'y a rien dans la
politique nationale, qui contribue autant à assurer la majoritê
aux députés de la droite -lue cette idée de représailles, une
guerre de tarif avec nos voisins de l'autre côté des frontières.

Il n'y a rien de plus absurde que cela dans toute la poli-
tique nationale. Je vais en donner un exemple; on peut
en avoir des exemples tous les jours. Supposons que je de-
meure près de la frontière et que notre commerce avec les
Etats-Unis soit très considérable. Un cultivateur apporte
au marché de St. Etienne un voyage de pommes de terre,
mais comme il ne peut le vendre, il se rend à Calais. Arrivé
à l'extrémité du pont qui touche au sol américain, il est forcé
par l'officier de douane de payer un droit de 15 cents par
minot. Il reçoit là un affront, d'après la théorie des hono-
rables députés de la droite. Il est dans un pays où la farine
le coton, le sucre et l'huile sont à bon marché, et il achète
pour un dollar do coton, pour un autre dollar de sucre, un sac
de farine et un bidon d'huile. On se rappelle que la puni-
tion de l'Américain est le fin mot de tout le système du tarif.
Arrivé sur le sol canadien, l'officier de la douane le saisit à
la gorge et le force à payer 41 cents sur le coton, 40 cents
sur le sucre, 20 cents sur la farine, et comme la kêrosine ne
ne subit pas l'épreuve exigée par les lois canadiennes, elle est
confisquée. Voilà un autre affront. J'ai entendu l'hono-
rable ministre des Finances parler de victime, mais je
serai heureux s'il peut trouver une plus grande victime
que ce cultivateur qui retourne chez lui avec deux
affronts et un peu d'argent que lui a rapporté la vente de
ces pommes de terre. C'est maintenir un système honteux
entre deux pays. L'homme qui se rendait de Jêrusalem à
Jéricho est tombé au milieu d'une seule bande de voleurs,
qui lui ont volé ses vêtements; mais le cultivateur tombe
entre deux bandes, une de chaque côté de la frontière. Ce
sont là les représailles. Si cette politique est si bonne, pour-
quoi augmenter l'armée des agents secrets ? La vérité est
que le peuple n'a pas une confiance entière dans cette poli-
tique, et qu'il commercera près de la frontière. Le gouver-
nement nomme même des femmes agents secrets. Tous les
députés de la droite admirent le système, mais j'ai honte de
mon pays et du fait que l'on fait souffrir un Canadien dans
le but de punir les Américains. Je n'ai pas de préjugés
contre l'industrie manufacturière, ni contre aucun autre
genre d'industrie; mais on n'a pas de raison pour taxer tant
le Canada afin de pouvoir annoncer, comme le fait le ministre
des Finances, l'établissement de quelque nouvelle fabrique,
dans quelque localité, Je ne nie pas que l'établissement d'une
manufacture ne soit avantageuse à la localité dans laquelle
elle est construite, qu'elle ne donne de l'emploi à l'ouvrier et
ne fasse du bien aux habitants de cette localité. Mais
pourquoi chaque autre localité qui ne retire aucun profit de
cette manufacture souffrirait-elle en conséquence ? Pour-
quoi les manufacturiers auraient-ils cet avantage ? Forment-
ils la classe qui devrait avoir la sympathie du gouvernement?
Comme classe, ils sont riches, intruits, et capables de s'assu-
rer les services d'avocats éloquents. Ils peuvent comman-
der à la presse, et, comme classe, ils sont les derniers qui
devraient être choisis pour être l'objet de privilèges spé-
ciaux.

Je regrette qu'avec tous ces avantages, ils agissent comme
des mendiants, et fassent circuler le 'hapeau pour obtenir
des contributions, sous l'opération du tarif actuel, pour se
faire donner de l'or par le pauvre.
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Voilà la franche explication de votre politique; et où en
est la nécessité ? Non; Vous ne raisonnez pas logiquement
sur cette question; vous veus tenez dans des généralités et
dans des sophismes, de même que vous exploitez les préju-
gés du peuple, lui faisant accroire que l'établissement de
quelque manufacture dans quelque localité d'Ontario aura
pour résultat d'enrichir tout le pays. Vous parlez comme
si toutes les manufactures avaient été créées par la politique
nationale, et vous exagérez depuis le commencement jus.
qu'à la fin du chapitre. Les manufacturiers ne sont pas
ceux dont ce gouvernement paternel devrait prendre soin.
Comment agit-on à l'égard de la grande masse de peuple,
qui est pauvre ? Je pourrais, sans exagérer, dire que vous
avez toujours les pauvres avec vous, et que vous les aurez
toujours, parce que la majorité des classes ouvrières est rela-
tivement pauvre. Bien qu'ils ne souffrissent pas de la faim
le parti aujourd'hui au pouvoir, leur a fait accroire qu'ils
souffraient, sous l'ancien gouvernement. J'ai vu alors à
Ottawa, comment vous teniez les assemblées d'ouvriers,
comment vous enflammiez l'esprit de ses derniers, et les en-
voyiez auprès du premier ministre, lui demander ce qu'il
allait faire pour eux. Vous les envoyiez demander du pain
et avant la fin de la démonstration ils criaient hourra ! pour
tsir John.

M. HESSON. Je proteste contre les injures de l'hono-
rable député à l'adresse des ouvriers.

M. GILLMOR. L'honorable ministre des Finances a dit
dans son grand exposé financier-de fait, tout ce que les
ministres disent ou font est grand; c'est ainsi qu'on a qua-
lifié le discours de l'honorable ministre des Chemins de fer
-au sujet du chef de l'opposition, qu'il nourrissait le
peuple.

Je connais depuis trente ans l'honorable ministre des
Finances, ainsi que le chef du gouvernement, et la plupart
des chefs de la droite ; je n'ai jamais appris qu'ils aient
nourri le peuple ; mais j'ai appris le contraire : c'est le
pauvre qui a nourri et vêtu ces honorables messieurs; avec
son salaire péniblement grgné il les a couvert de pourpre et
de toile fine, et leur a permis de se nourrir somptueusement
chaque jour; et je vois que quelques-uns d'entre eux ont les!
yeux bouffis de graisse. Ils devraient être reconnaissants
de la bonne nourriture que leur fournissent les classes ou-
vrières. Ils disent que le peuple a besoin de travail. Sans
doute; mais il a aussi besoin du produit de son travail; il
a besoin d'argent. Les ouvriers ont besoin de travail et ils'
ont besoin qu'on ne leur enlève pas injustement leur argent.

Je vais dire quelques mots de la politique nationale, que
je ne prétends pas connaître à fonds. Je n'ai pas étudié
l'économie politique, comme l'ont fait quelques députés de
la droite, bien que je ne croie pas qu'ils aient tiré un grand
profit de cette étude. Néanmoins je diffère beaucoup d'opi-
mon avec eux relativement à la politique nationale. Je
reconnais leur grande habileté et leurs connaissances.

Quelques-uns d'entre eux sont orateurs, et occupent une
bonne position dans la société. Je ne doute pas qu'ils ne
soient de bons époux, de bons voisins et de bons citoyens,
et qu'ils n'aient raison sous tous les raports, excepté pour ce
qui est de la politique nationale. Lorsqu'ils parlent de ce
sujet, ils n'agissent pas comme des hommes raisonnables: Je
suis persuadé, M. l'Orateur, qu'en votre qualité de médecin,
vous avez étudié la construction du cerveau de l'homme, de
même que vous en avez étudié le corps; et, dans ce cas, je
vous rappellerai quelque chose que j'ai lu il y a plusieurs
années, dans un traité de philosophie morale, pour démon-
trer que l'on peut juger sainement toutes les questions moins
une. Un certain noble d'Angleterre était, selon toute ap-
parence, parfaitement sain d'esprit, conduisant ses affaires
d'une manière qui ne laissait pas soupçonner une faiblesse
d'esprit. Mais il était sujet à une certaine hallucination qui
le faisait aller dans son jardin vers midi, tous les jours, sous
l'impression qu'il avait été transformé en plante; il insistait

M. GILLMOn

alors pour se faire arroser, et le serviteur était obligé de lu
faire subir cette opération. Après cela, il était aussi sain
d'esprit que qui que ce soit, jusqu'au lendemain à la même
heure. Un autre, également sain d'esprit selon toute ap-
parence, avait coutume de prendre le plus grand soin lors-
qu'il s'asseyait, croyant qu'une certaine partie do sa per-
sonne était de verre, et que, s'il se laissait tomber dure-
ment, il se briserait en miettes. On cite un autre exemple
d'un gentilhomme qui mourut, laissant une tròs riche suc-
cession, et nommant son fils exécuteur testamentaire. Cet
exemple aura plus de rapports avec mon sujet.

Un frère de l'exécuteur testamentaire avait découvert,
croyait-il, que ce dernier n'était pas sain d'esprit sur certains
point, il croyait en conséquence que l'exécuteur testamen-
taire n'était pas capable d'administrer les affaires de la
succession, et il s'adressa à une cour de justice pour faire
examiner l'état mental de son frère. En conséquence, un
tribunal fut convoqué, et l'interrogatoire commença.
L'avocat interrogea un témoin, et l'on constata que l'homme
était sain d'esprit sur tois les sujets possibles. L'audience
conclut unanimement qu'il était sain d'esprit, et qu'il
devait rester exécuteur testamentaire, comme il l'avait été
nommé? Mais au dernier moment du procès, son frère dit
à son avocat: " Demandez-lui qui a créé lo ciel et la terre."
L'avocat lui posa cette question, à laquelle il répondit, les
yeux étincelants : I Mais, c'est moi, qui ai créé le ciel et la
terre." Domandez-lui qui fait tomber la pluie et luire le
soleil, et qui fait produire des fruits à la terre." " Comme
de raison, c'est moi." " Demandez-lui qui dirige les nations
de la terre et le commerce des empires." "Mais c'est moi."
Eh ! bien, M. l'Orateur, le jury déclara immédiatement que
cet homme était aliéné, et qu'il fallait nommer un autre
exécuteur testamentaire.

Cette histoire me vient à l'esprit eu présence do la con-
duite de ces honorables messieurs, qui prétendent que ce sont
eux qui font tomber la pluie et luire le soleil, et qui font
produire à la terre ses fruits. Ils réglent le commerce des
pays étrangers, ils font hausser le prix du grain, et font pro-
duire ce dernier dans le pays-ou c'est leur politique na-
tionale qui produit ce résultat-ils font augmenter le prix du
bois de construction, et rendent tout le monde heureux. Eh
bien! je no crois pas qu'ils traitent cette question comme des
hommes sains d'esprit ; sous ce rapport, ils sont comme des
hommes qui ont perdu la tête, et il y a un jury qui fera leur
procès et déclarera qu'ils sont détraques. Je suis libre-
échanriste, mais je sais qu'il faut créer certains revenus
pour maintenir les institutions du pays. Je les prélèverais
autant que possible, d'après les principes du libre échange
en vigueur en Angleterre, si j'étais au pouvoir. Je sais qu'il
nous faut un revenu, et, en conséquence, chaque habitant
devrait donner une partie de son gain pour maintenir les
institutions du pays, qui protègent la vie et la propriété
auxquelles il participe. Mais je soutiens que c'est un mau-
vais principe d'enlever à une personne par la loi une partie
de son gain pour le donner à une autre. C'est injuste. Un
système juste de taxation serait celui qui n'augmenterait le
prix d'aucun article, si la chose était possible. Le meilleur
système après celui-là est celui qui taxerait les rarchandi-
ses le moins possible, qui produirait le révenu nécesàaire-
c'est-i-dire un tarif de revenu. Le plus mauvais système
qui ait jamais été imaginé est celui qui crée un revenu en
rendant le prix des marchandises élevé,,,et c'est votre politi-
que de protection. Tout système qui enfève à une personne
une partie du produit de son travail pour le donner à une
autre, est un système.injuste, et c'est ce que vous faitesavec
votre système protecteur.

Chaque fois qu'un homme gagne un dollar à la sueur de
son front, il a droit à ce dollar, et il a droit d'acheter avec
ce dollar autant qu'il peut obtenir sur n'importe quel marché
du monde. Il n'y a pas de danger qu'il achète là où ce ne
sera pas le plus avantageux pour lui. Pourquoi le gouver-
nement en sait-il plus long que les hommes d'affaires de ce
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pays ? A-t-il plus de connaissance qu'eux en affaires?
Peut-il dire aux gens où ils devraient acheter, et où ils sont
obligés d'acheter?

Je vois que mon honorable ami le ministre des Douanes
est à son siège. S'il est dans le gouvernement un homme
vers lequel je me sens porté, c'est l'honorable ministre des
Douanes. Il m'a toujours bien traité, et m'a fait l'honneur
de venir dans mon comté l'été dernier. J'étais enchanté de
le voir, et à son arrivée, il lui a été fait une réception bril-
lante. Il a fait un discours. Je ne sais pas exactement si
la tribune était un baril ou une poche, mais en quittant la
tribune il est monté dans un carosse, dans un char traîné
par des chevaux blancs, entouré des partisans de la politique
nationale, un à sa droite et l'autre à sa gauche. Ils se sont
promenés dans notre métropole commerciale, et la popula-
tion était tellement excitée, qu'on aurait dit que c'était le
musée de Barnum. On n'avait jamais rien vu de semblable
dans l'endroit. Mais le plus amusant était de voir les'
messieurs qui se tenaient à ses côté exhiber le champion de
la politique nationale. C'était le Canada aux Canadiens,
pas de commerce avec les Américains. Cette localité donne
environ les deux tiers de ses voix aux tories. J'obtiens-à
peu-près un vote sur trois dans cette localité; mais j'espère
obtenir plus à la prochaine élection. Mon honorable ami
o été traité, lors de cette visite, comme jamais il ne le fut.
Après un court séjour dans la localité-je ne crois pas qu'il
ait aimé l'apparence des choses-il a cru que la politique
nationale ne se recommandait pas à cette localité. Après
son départ, et sans consulter aucunement ses amis, il a
nommê doux nouveaux officiers préventifs, bien qu'il y en
eût déjà cinq, ou six. Il a fait cette nomination sans la
connaissance de personne. Après qu'ils l'eurent promené
dans une voiture, il ne croyait pas que ces messieurs étaient
prècisément les hommes qu'il fallait pour appliquer cette
politique nationale.

Il ne croyait pas pouvoir se fier à eux pour cet objet, et il 1
a dû augmenter le personnel de deux nouveaux membres
pour surveiller ses bons amis-ces bons amis qui louaient
bruyamment la politique nationale du matin au soir, au coin
des rues, sur les hustings, partout ils étaient des partisans
remarquables de la politique nationale; mais depuis le soir
jusqu'au matin, ils étaient de grands libre-échangistes. Ses
amis étaient de grands partisans de la politique nationale
durant toute la semaine. Ils vont à l'église le dimanche,
mais le lundi soir ils cherchent le libre échange. Il leur
a enlevé le patronage. J'aimerais à voir la correspondance.
L'honorable ministre me la donnera-t-il si je la lui demande?
Mais il n'y aura pas de correspondance. Ils lui ont donné
du fil à retordre, et il a été obligé de leur porter $15,000
pour construire une maison de douane afin de les apaiser.
Il n'a jamais de sa vie eu tant de difficulté à appliquer la
politique nationale. Pourquoi? Il vaudrait autant essayer
d'arrêter le cours du Saint-Laurent, que d'essayer d'empê.
cher les gens d'acheter et de vendre là où c'est le mieux
pour eux. Ils savent mieux que nous ce qu'ils ont 'à faire.
Ils sont soumis aux lois-je veux dire lorsque ces lois sont
équitables; mais vous les poussez au désespoir. Vous mena-
cez de bouleverser toutes les branches de l'industrie. Vous
chassez de l'autre côté de la frontière les commerçants aux-
quels cette politique nuit plus qu'aux aptres classes.

Plusieurs marchands importants de cette localité ont leurs
magasins de l'autre côté de la frontière. J'en connais plu-
sieurs qui sont de chauds partisans de la politique nationale,
des hommes de parti à tous crins, qui cherchaient cet
automne à louer des magasins à Calais, afin de retenir une
partie de leur commerce que vous éloignez de l'autre côté de
la frontière. Je ne crois pas que ce soit bien d'enfreindre
les lois sous ce rapport, mais je dis qu'en imposant au pays
une politique odieuse, en essayant de forcer les gens à ache-
ter auCanada à des prix plus élevés-qu'ils ne pourraient
acheter aux Etats-Unis, un sentiment de justice et de franc-
jeu l'emportera sur la loi> et vous ne pourrez pas vous y oppo-

ser. Tout le long de la frontière il y a le même système repré-
hensible.

Dans l'Ontario si une personne veut échanger avec
uneý autre un article qu'elle a contre un autre dont elle
a besoin, elle peut le faire, mais si les parties intéressées
se trouvent séparées par une ligne imaginaire, au Nouveau-
Brunswick, il leur est interdit de faire un marché de ce genre.
Peu importe si un homme est un noir ou un blanc, s'il y a
quelque chose que je veux acheter et que j'aie quelque chose
à vendre, je crois que nous devrions avoir le droit d'échan-
ger; et si je suis forcé d'acheter dans l'Ontario, lorsque je
puis acheter à meilleur marché aux Etats-Unis il y a absence
de justice et de franc-jeu.

Le gouvernement a une partie de la politique du libre-
échange qui fonctionne bien. Si vous avez un chargement
de bois à exporter, il vous permettra de l'exporter, mais si
le Canada doit être gardé pour les Canadiens, pourquoi ne
pas le garder au pays. Mais, au contraire, l'honorable
député do Colchester (M. McLelan) a dit qu'il valait mieux
l'exporter, parce que vous remportez l'argent. , Je veux
remporter ce qui augmentera le plus ma richesse, et si je
remporte un article avec lequel je puis m'enrichir, l'augmen-
tation de la richesse du particulier n'augmente-t-elle pas la
richesse de tout le pays ? Je produis, disons, un charge-
ment de poisson ou de bois de service. Je l'expédie aux
Etats-Unis, et je trouve mon profit à remporter l'argent ou
tels articles qui, achetés là, me reviendront à meilleur mar-
ché; pourquoi serais-je forcé de n'aboucher avec quelque
particulier de l'Ontario, et de conclure un marché pour me
faire expédier de la farine, tout autre article ou produit qui
me coûtera plus cher. Pourquoi serais-je forcé de contri-
buer au produit d'une institution quelconque dans l'Onta-
rio? Je suis aussi attaché au Canada qu'aucun autre, mais
les questions de commerce et colles de bienfaisance sont
d'une nature tout à fait différente.

On commerce et on échange pour faire de l'argent honnê-
tement, et c'est là le but du commerce; mais, avec la poli-
tique nationale, vous dites à un pays: " Nous savons où vous
devriez commercer; nous savons avec qui vous devriez com-
mercer pour vous enrichir, et nous vous ferons commencer là,
sinon, nous vous taxerons au profit d'un autre." Cela est
injuste et mal du tout en tout. Ce que je puis acheter des
Canadiens à aussi bon marDhé que je puis l'acheter des
Américains, je l'achèterais dans mon propre intérêt, et c'est
la seule raison. Combien il est absurde d'obliger un homme
qui demeure sur une ligne imaginaire entre le Nouveau-
Brunswick et les Etats-Unis d'aller dans l'Ontario, acheter
des Canadiens à un prix plus élevé <les choses qu'il peut se
procurer à bien meilleur marché à quelques milles de -a
propre demeure.

Les honorables députés de la droite disent que par ce
moyen nous gardons l'argent au mileiu de nous, et que nous
allons nous enrichir avec ce système commercial. Nous ne
pouvons pas nous enrichir de cette manière. Robinson
Crusoê, sur l'île de Juan Fornandez, formait sous ce rapport
la population la plus indépendante que l'on pourrait imagi-
ner; il n'avait pas de commerce d'importation ni de commere
d'exportation; il commerçait avec sa propre population, il
gardait tout pour lui-même, et je n'ai jamais entendu dire
que Robinson Crusoé eût amassé beaucoup de richesses, ni
qu'il eût joui de beaucoup de confort.

L'affaire entière manque de logique ; tous les arguments
des honorables députés de la droite ne sont que dus expé-
dients et des sophismes. Ils ne peuvent discuter la question
avec personne d'une manière logique et convaincante, et
tout inhabile que je suis-ot je ne me fais certainement pas
gloire de ma connaissance de ce sujet -je ne .crains pas do
faire face au plus habile d'entre eux, ici ou ailleurs, et de
diseuter avec lui pendant environ une demi-heure la politi-
que commerciale. Ils n'oseront pas accepter. Ils admet-
tront que le libre échange est bon en théorie, mais il est
mauvais en pratique. Je dis, M. l'Orateur, que ceci est une
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contradiction dans les termes. Je dis que ce qui est bon en 1discours, plus long que je ne l'avais prévu, que par cette
théorie ne peut jamais être mauvais en pratique. citation

En dernière analyse, je puis dire que cette question est " God speed the ship, but let ber bear
très grave, parce que ces honorables messieurs, qui ont tou- No merchandize of sin,
jours été jusqu'à présent en faveur d'un tarif de revenu, se No roaning cargo of despair
sont tout dernièrement convertis à cette politique de pro- No lethean drug for eastern land ,
tection, aujourd'hui qu'ils approchent du tombeau. Je con- No poison draught for ours,
nais l'honorable ministre des Finances depuis longtemps. But lonet fruits oftolling bads
J'ai vécu en sa société pendant plusieurs années, et je nelai And nature's su and sbowers."
jamais entendu, jusqu'à son arrivée ici, défendre, en Cham- M. LONGLEY. M. l'Orateur, ce débat a déjà été pro-
bre ou ailleurs, une politique de protection. il a toujours longé, durant plus de trois semaines, et a donné lieu à un
été en faveur du libre échange des marchandises, et d'un certain nombre de discours aussi longs qu'excellents, qui
commerce sans restrictions. Je sais aussi que le ministre ont touché presqu'à tous les points traités dans le discours à
des Travaux Publics passait pour être de la même opinion; larges vues et compréhensif du ministre des Finances. Je
mais il est arrivé un temps de dt'pression commerciale, et ne me permettrais pas d'offrir d'autres observations à la
au lieu d'agir en hommes d'Etat, au lieu d'agir comme des Chambre, si certaines questions d'un caractère local n'eussent
hommes de leur parti en Angleterre auraient agi, ces mes- été mêlées au débat; je me ferai un plaisir d'en dire un mot.
sieurs ont exploité les préjugés du peuple, se sont fait élire Depuis l'union des provinces de l'Amérique Britannique
par lui membres de cette Chambre, et ils essaient mainte- du Nord, je crois qu'il n'a pas été donné à un ministre des
nant-apròs avoir arboré leurs couleurs-d'imposer ce systù. Finances de faire devant le parlement un discours budgétaire
me au pays. dans des circonstances aussi favorables et aussi satisfaisantes

Le plus longtemps ce système restera en vigueur dans le que celles dans lesquelles a parlé l'honorable ministre des
pays, plus il sera difficile, comme dans le cas des Etats-Unis, finances, le 24 du mois dernier. Il a semblé alors que ce
de rejeter les entraves qu'ils ont placées sur le pays; plus il discours était inattaquable, et mon impression est qu'il a
sera difficile do faire disparaître les influences corrompues résisté victorieusement jusqu'à présent à toutes les attaques.
des coteries et des monopoleurs, ainsi que des politiciens et Mais nos amis de la gauche ne sont pas de cet avis, et ils se
dies syndicats artificieux et inquiets. Ces derniers aussi sont acharnés à le dépécer. Mait j'aimerais à savoir sur
s'établissent solidement dans le pays, et l'on crée un pouvoir quel point particulier ce discours a été attaqué avec succès.
qu'il sera diflicile de dissoudre. Nous devons faire cette Y a-t-il eu, dans les rangs de l'opposition, un seul député qui
latte jusqu'au bout. Je puis n'en pas voir la fin, mais j'es- ait contesté le fait que, le 30 juin dernier, nous avions un
père que mes amis n'accepteront pas ce compromis; qu'ils surplus de 24,130,000 dans le trésor ?
seront toujours opposés au système protecteur, et que mal. L'opposition a-t-elle nié le fait qu'il y a un nombre consi-
gré leur petit nombre, semblables à l'armée de Gédéon, ils dêrable de nouvelles industries d'établies, et qu'il y a plus
(-eindront leur épée et mettront les Madianites en déroute, d'emploi pour la classe ouvrière et que les salaires sont
J'ai une grande confiance dans l'indépendance et l'intelli- meilleurs ? A-t-on essayé de nier que les deux grands buts
gence des habitants de ce pays. Yai beaucoup de foi dans les de la politique nationale ont été heureusement atteints ?
avan tages d'un commerce libre et sans restrictions, mais je L'opposition sait qu'il lui est inutile de l'essayer, puisqu'elle
ne veux pas de compromis dans nos rangs. J'aimerais mieux a admise, elle-même, que la condition du pays s'était consi-
une armée de 300 hommes bons et fidèles, résolus à faire la dérablement améliorée ; mais je voudrais savoir pourquoi
lutte jusqu'au bout sur le terrain du juste que tous les Madia- la condition du pays ne s'est améliorée considérablement
nites. que sous l'influence de la politique nationale, et grâce à la

Dans tous les âges, M. l'Orateur, la grande bataille s'est direction plus sage qui a prévalu depuis 1878.
livrée sur trois principales questions: la liberté de l'homme, On a souvent, dans les discussions, entre les deux grands
la liberté des opinions, et la liberté d'acheter et de vendre oà partis de ce pays, posé la question de savoir s'il était ou
l'on veut. Le premier de ces grands points a été gagné s'il n'était pas avantageux d'avoir pour nous la balance du
après plusieurs batailles acharnées, et le jour est arrivé, commerce, ou s'il était avantageux à un pays, généralement
Dieu merci, où, dans la plupart des pays civilisés du monde; parlant, que la balanee du commerce fût, d'année en année,
personne ni blanc, ni noir, n'est esclave. La liberté des contre lui, en d'autres termes, que les importations excédas-
opinions a donné lieu à une autre lutte acharnée ; les hommes sent les exportations. Ces questions posées, l'on peut dire
ont encore leurs préjugés au sujet des relations sociales, de que si un individu tombe dans l'embarras lorsque ses
la politique et de la religion, mais la liberté d'opinion a fait dépenses excèdent son revenu, il en est de même des pays,
tant de progr'ès, qu'ils peuvent garder leurs opinions et les à part de très-rares exceptions, quand les dépenses excèdent
exprimer, tant qu'ils restent dans les limites de la prudence, leurs recettes, ou quand ils importent plus de marchandises
et qu'ils n'enfreignent pas les lois. La grande bataille qu'il qu'ils n'en exportent, et nous en avons ou la preuve très
reste à livrer est celle de la liberté des échanges, dont le droit frappante dans l'histoire des dernières quatorze années. Au
a été donné à l'homme par le Créateur, autant que le droit de risque d'être un peu ennuyeux, je .soumettrai quelques
respirer l'air pur, et aucun argument ne peut prouver le con- ealculs que j'ai faits, et, pour la satisfaction de ceux qui
traire. Vous direz peut-être que nous devons payer nos m'écoutent et dans le but de leur offrir quelque consolation,
dettes légitimes, je l'admets; mais dans les questions de com- je leur dirai que si je trouve que mon discours requiert plus
nierce entre les individus, je dis que le gouvernement qui de temps pour le finir que je ne l'avais d'abord prévu, je
taxe une industrie au profit d'une autre commet une injustice pourrai le couper en deux et le continuer dans une autre
et dépouille l'homme de ce qui lui appartient légitimement. occasion.
Est-ce qve je crains que ces principes ne triomphent pas ? Les exportations, en 1880-81, se sont montées à $98,290,-
Non, M. l'Orateur, j'ai une confiance invincible dans les 823, et je suis porté à croire, mais je n'en suis pas certain,
habitants de ce pays. Ils peuvent agir mal pendant quel- que c'est le plus fort montant d'exportations que nous ayons
que temps; vous pouvez les leurrer encore plus longtemps; ou.
vous pouvez répandre vos sophismes et vos exagérations ; Les exportations, en 1874-75, furent de $77,886,979, soit
vous pouvez vous faire aider par les manufacturiers et les une difiérence entre les _deux périodes d'au-delà de
monopoleurs de ce pays; mais il y aura une fin à cela. Le $20,000,000.
jour viendra, tôt ou tard, où la liberté d'acheter et de vendre Passons maintensnt aux importations. En 1874, elles se
quand et où il nous plaira, deviendra internationale et uni- montèrent à $123,070,283; en 1880-81, elles furent de
verselle. Et je ne saurais maintenant mieux terminer ce $105,330,840, soit une différence, entre les importations de
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1881 et celles de 1874-75, de 817,739,443. La différence
entre les exportations do 1880-81 et les importations de la
même année, et la différence entre les exportations et les
importations de l'époque précédente, 1874-75, se sont élevées
réunies, à $38,143,287. Or, selon les règles de l'arithmétique,
la balance du commerce en 1881, a excédé de $38,143,287
celle de l'année 1874-75. Je crois donc que cela démontre
d'une manière assez concluante qu'il vaut bien mieux avoir
un fort montant d'exportations et un montant comparative-
ment petit d'importations que d'avoir le contraire, pourvu
que nous puissions nous approvisionner abondamment.

La moyenne annuelle de la balance du commerce contre
nous, de 1867 à 1873-74, a été de $20,356,438, et ce fut du-
rant ce que nous pourrions appeler le régime du parti libé-
ral conservateur; la moyenne annuelle de la balance du
commerce contre nous, do 1873-74 à 1878-79, fut de 824,807,-
346, c'est-à-dire, cette dernière période fut encore plus mau-
vaise que la première et la différence cortre elle est repré-
sentée par quatre à cinq millions.

La moyenne annuelle de la balance di commerce de
1879-80 à 1880-81 a été de $1,725,107, au lieu de plus de
$20,000,000 qu'elle était de 1873-74 à 1878-79. De 1867 à
1873, comme nos adversaires sont forcés de l'admettre, ce fut
une période extrêmement prospère dans l'histoire du Canada,
et le progrès fut plus grand qu'à toute autre époque, ce que
je démontrerai mieux tout à l'heure.

Quant à la période de 1873-74 à 1878-t9, je L'ai pas besoin
de dire qu'elle était alors la condition du pays. Les hono-
rables chefs de la gauche semblent oublier que, par leur
mauvaise administration sous divers rapports, par leur aveu-
gle attachement au libre-échange, ils n'ont réussi que dans
une seule chose, celle d'accumuler des déficits.

Il est digne de remarque que les années durant lesquelles
nos importations et nos exportations ont été le plus près de
s'équilibrer, sont nos deux meilleures années, savoir, 1869-70
et 1879-80, tandis que les années durant lesquelles nos impor-
tations ont excédé le plus nos exportations sont nos années
les plus désastreuses.

Je viens de parler de la période de 1867 à 1873 et nous ne
sommes pas ici pour nous en occuper, mais j'ai déjà dit
qu'elles avaient été éminemment prospères et heureuses.
Notre revenu s'accrut alors de l'énorme somme de $7,000,-
OC0, et notre commerce atteignit $86,000,000. Et quelle
était la condition de nos banques d'épargne et-quelle fut l'aug-
mentation du capital des banques?

La prospérité se manifestait partout; mais pendant la
période suivante, nous serions arrivés à la ruine et à la
banqueroute, si nous avions continué à marcher comme
nous l'avons fait pendant deux ou trois ans.

En 1869-70, la balance du commerce fut plus en notre
faveur que durant l'année 1880-81, mais le total du com-
merce fut de 55,000,000 moindre qu'en 1880-81, et en 1879-
80, le total du commerce a été de 29,000,000 moindre qu'en
1880-81.

Le total de l'augmentation annuelle du nombre de tonnes
de marchandises importées et exportées, de 1867 à la fin de
1873-74, a été de 700,000 tonnes. L'augmentation annuelle
de 1873-74 à 1878-79, fut de 7,438 tonnes, En 1879-80 et
1880-81, l'augmentation fut do 1,007,893 tonnes. De 1874-
75 à 1878-79, la construction des navires a diminué annuel-
lement de 19,254 tonnes, ou 77,015 tonnes en cinq ans. En
1879-80 et 1880-81, l'augmentation annuelle a été seulement
de 12,093 tonnes, ou 24,187 tonnes pour ces deux années.
On remarquera qu'il y eut diminution chaque année dans
la construction des navires, de 1875 à 1880, tandis qu'il y eut
augmentation en 1880 81. Letonnage de notre flotte, durant
l'année 1880.81, fat de 10,500 tonneaux. De 1875-76 jusqu'à
la fin de 1878-79, le tonnage des steamers côtiers s'est accru
de 2,884,584 tonnes; le tonnage des voiliers a diminué de
1,118,833 tonnes, ce qui donne, durant trois années, une
augmentation totale dans le commerce côtier, de 1,765,751
tonnes. En 1879-80 et 1880 81, le tonnage des steamers

s'est accru de 2,132,482 tonnes c'est-à-dire presqu'autant
en deux ans que dans les cinq années antérieures. En 1879-
80 et en 1881, le tonnage des voiliers s'est accru de 917,60 1
tonnes, c'est-à-dire une augmentation totale dans le com-
merce côtier, en deux ans, de 3,050,083 tonnes. Et il y
a eu diminution dans le nombre des voiliers employés dans
le commerce côtier durant chaque année de l'administration
Mackenzie.

Sous le gouvernement actuel le nombre des voiliers, dans
le même commerce, a considérablement augmenté. Il est
remarquable de voir que sous le gouvernement actuel, tandis
que le tonnage des steamers n'a excédé que de 104,713
tonnes par année le tonnage de même nature, sous le gou-
vernement Mackenzie, il y a eu, dans le tonnage des voiliers,
831,744 tonnes d'excédant sur le tonnage de même nature
sous le gouvernement précédent.

De 1867 à 1880-81, la moyenne de l'excédant annuel des
importations sur les exportations, a été de $18,971,114 ;
l'excédant de 1880-81 a été seulement de $7,040,017, ce qui
est une amélioration de $11,031,097 sur la moyenne depuis
l'Union. De 1867 à 1874, les exportations se sont accrues
de 832,000,000 ou 85,333,33 par année. De 1874 à 1879, les
exportations ont diminué de 818,000,000 ou de $3,600,000 par
année. Ajoutant l'augmentation des exportations de 1-867 à
1874 à la diminution des exportations de 1S74 à 1879, nous
avons contre la dernière période, une moyenne annuelle de
$8,933,333. Les exportations ont augmenté de $27,000,000
depuis 1879, c'est-à-dire deux années. Les exportations ont
diminué de $18,000,000 de 1874 à 1879, et la différence est
de $17,500,000 par année, c'est-à-dire que l'augmentation (les
exportations, durant les deux dernières années, a été de
$13,500,000 par année, tandis que la diminution dans les
exportations, durant cinq années, de 1872-74 à 1878-79, est
de 83,600,000, soit un total de $17,100,000. Or, à quoi
se réduit l'argument de l'honorable député de Brant.
Il a admis, à la vérité, que le montant des exportations
avait augmentés, tout en prétendant que les exportations de
marchandises manufacturées avaient diminué. Et comment
cela ? La raison, c'est que, le sous la politique suivie actu-
ellement, nous sommes maîtres de notre propre marché; 2o
c'est que nous épargnons immensément, en nous approvi-
sionnant nous-mêmes, retenant notre argent et nos ouvriers
dans le pays au lieu de les en voir sortir, et recueillant tous
les bénéfices du travail que donne la fabricantion des mar-
chandises que nous consommons.

Ce serait quelque chose de nouveau, assurément, si quel-
ques honorables députés de la gauche pouvaient maintenant
réussir à démontrer le contraire de ces faits. Bien que
nous discutions la politique nationale depuis trois ou quatre
ans, je ne sache pas en effet, qu'aucun d'entre eux l'ait
encore fait avec succès. Personne ne nie que les temps ne
soient aujourd'hui meilleurs qu'il y a trois, quatre et cinq
ans. A quelle autre cause qu'à la politique nationale peut-
on attribuer cette amélioration ?

Nous posons cette question et, de plus, nous disons que vous
ne pouvez, vous de l'opposition, contester ce fait, parce que
nous sommes persuadés que vous le feriez si vous le pouviez.
Mais examinons cette question. D'abord, le député de Brant
(M. Paterson) admet que les manufacturiers donnent plus
d'emploi; secondement, que les exportations de marchan-
dises produites par ces manufacturiers ont diminué en 1880-
81. Admettant ces deux propositions, ne sont-elles pas la
plus grande preuve possible que les articles manufacturés
sont en bonne demande pour la consommation locale? Si
cette prétention est correcte, n'a-t-on pas atteint le piincipal
but de la politique nationale, qui est de produire nous-
mêmes ce dont nous avons besoin ? Le député de Brant, sans
doute, est protectionniste au fond du cœur, et ses tendances,
dans ce sens, sont si prononcées, qu'il a besoin d'être grande-
ment sur ses gardes quand il entreprend de faire valoir le
côté opposé de la question. En nous servant de ses propres
paroles et de sa propre argumentation, nous prouvons d'une
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maniòre concluante, que les ins principales de la politiqup
nationale ont été accomplis.

Le député de Lambton a dit, l'autre jour, que le travail
est la condition essentielle de toute ouvre accomplie, ce qui
signifie que pas un pays ne peut s'enrichir sans avoir du
travail. Ce sont là deux propositions que le peuple est
prêt à a- c pter.

Voyons à quell3 conclusion nous arriverons logiquement
en appliquant ce principe. C'est qu'une politique telle que
colle du gouvernement précédent, qui favorisait la vente ici
des marchandises étrangòres manufacturées, était do nature
à ruiner ce pays, tandis qu'une politique qui augmente le
travail, comme do fait la nôtre, d'après l'admission même
du député de Brant, est celle qui peut enrichir un liays.
Ainsi, non-seulement, nous avons le témoignage de cet
honorable député on faveur <le notre politique, mais nous
avons encore l'autorité d'un plus grand nom, celle de
l'honorable député de Lambton, qui a déjà été considéré
"omme une grando autorité. Il est vrai qu'il a depuis perdu
un peu de son prestige ; mais nous le considérons encore
comme une autorité sur la plupart des sujets qui touchent
aux intérêts de ce pays. Ainsi donc, selon la doctrine du
député de Lambton et l'admission du député de Brant, il est
évident, comme la nuit succède au jour, que la politique
nationale est la politique du Canada piur les Canadiens.
Mais l'honorable député do Brant a démontré qu'il y avait
eu, en 1880-81, une augmentation d'importations de mar-
chandises de la classe de celles fabriquées dans le pays. Or,
si ces importations ont augmenté, tandis que de nouvelles
manufactures ont été établies et que tous nos industriels
font plus d'affaires qu'auparavant, n'avons-nous pas, dans ce
fait, la preuve la plus convaincante possible de l'accroisse-
ment général des moyens ('acheter qu'ont les masses, etn'y
trouve.t-on pas aussi la confirmation do cette doctrine relative
à la politique nationale, que l'augmentation du travail donne
aux ouvriers plus d'argent à dépenser ? En. d'autres termes,
quand tous ont de l'emploi constant, les moyens d'acheter
lu pays sont immensément accrus. Telles sont nos princi-

pales doctrines, et elles sembleraient être maintenant celles
de libre-échangistes tels que les députés de Lambton et de
Brant, bien que l'un d'eux ait déclaré, il n'y a pas un grand
nombre d'années, qu'il arborait ses couleurs au mât du
vaisseau qui porte le libre échange, et qu'il était déterminé
à sombrer avec ce vaisseau plutôt que de les descendre.

Malheureusement pour lui, mais très heureusement pour
le pays, son vaisseau a sombré pendant que ses couleurs
flottaient au mât, et si ce vaisseau était remis à flot, ayant à
battre la lame aujourd'hui, comme il le fit autrefois, il som-
brerait une seconde fois et cela pour la même raison. J'ai
été surpris, pendant le discours si singulier du député de
Charlotte (M. Gillmor), de voir que l'honorable député était
sous il'impression que le pays n'attendait qu'une occasion
pour renverser le gouvernement actuel. Je me suis dit à
moi-même: mais la popularité du gouvernement, le degré
de confiance publique qu'il possède n'a-t-il pas été mis déjà à
l'éprouve ? Même tout récemment, quand les électeura de
Simcoe South ont eu à déposer leurs bulletins dans l'urne
électorale, quel a été, je vous le demande, le résultat de cette
élection ? N'a-t-il pas été de doubler la majorité du candidat
ministériel ? Puis, voyez comment le gouvernement était
appuyé quand nous nous assemblâmes, la première fois, en

'1879, et comment il est appuyé aujourd'hui? Il avait alors
une majorité d'environ quatre-vingt, que les ministres eux-
mêmes pouvaient considérer comme assez forte; mais cette
majorité de quatre-vingt a depuis atteint quatre-vingt-dix,
quelques-uns disent quatre-vingt-soize -

Tous les comtés, moins deux, qui ont eu à faire des élec-
tions partielles, ont élu dos partisans du gouvernement ;
une proposition hostile au gouvernement serait rejetée en
tout temps, par une majorité d'au-delà de quatre-vingt-dix.
Je crois que la majorité devient de plus en plus grande, et
que nous n'avons pas besoin de meilleurs témoignages pour

M. LONGLEY

connaître les sentiments du pays au sujet de la politique
nettement formulée du gouvernement. Il a été dit tant de
choses au sujet de l'Angleterre, qu'il est, peut-être, super-
flu de citer de nouveau ce noble pays que nous aimons tous ;
mais tout ce que j'en dirai, est ceci: j'ai une haute opinion
do l'Angleterre et je désire trop ardemment sa prospérité
pour me rejouir en quoi que ce soit de ce qui pourrait indi-
quer son déclin.

Je ne suis pas prêt à dire que l'Angleterre soit moins puis-
-sante aujourd'hui qu'elle ne l'était il y a un quart de siècle.
Sous quelques rapports, elle a augmenté son importance
parmi les nations de la terre. Sa puissance peut, aujour-
d'hui, ètre aussi grande qu'il y a des années; mais nous no
pouvons nier le fait qu'il y a en un véritable déclin de ses
intérêts agricoles, depuis les six dernières années.

Le nombre de ces bêtes à cornes a diminué d'environ
2,000,000, et il y a eu diminution correspondante dans l'éle-
vage des moutons, porcs, chevaux et autres espèces d'ani-
maux. Nous savons, aussi, que quelques 600 acres ci-devant
livrés à la culture du blé, ont été récemment convêrtis en
paturage, et que, d'année en année, l'agriculteur se voit
moins capable de résister contre la concurrence que lui fait
son confrère cultivateur américain.

M. BORDEN. Ils nous envoient, cette année, des pom
mes de terre.

M. LONGLEY. Je sais qu'ils le font et jo suis content
qu'ils puissent le faire. Il y a un grand nombre d'années
qu'ils n'ont eu beaucoup de pommes de terre à exporter
d'Angleterre.

Il est regrettable que l'Angleterre n'ait eu, à part ses pro-
duits manufacturés, que peu à eyporter, parce qu'il est
notoire que ce pays, malgré toute ha puissance, s'est trouvé,
dans une grande mesure, depuis des années, dépendant -de
l'Amérique pour une grande partie de ses approvisionne-
ments alimentaires, et la question est do savoir quand cet
état de choses cessera.

J, dirai un mot de plus au sujet de la iehesse de l'AD-le-
terre. Je ne crois aucunement, comme plusieurs députés de
cette chambre, que la richesse de l'Angleterre s'accroit consi-
dérablement, si même elle s'accroît un tant soit peu. Je ne
crois pas du tout que les industries manufacturières
do l'Angleterre soient dans une condition aussi prosI ère
aujourd'hui qu'il y a dix ou douze ans. Il est évident pour
tout homme qui voudra considérer le sujet, que l'Angle-
terre, bien qu'elle commandât ci-devant les marchés do
l'univers, a été, d'année en aînée, expulsée des marchés
jusqu'à ce qu'elle ait été réduite à faire un commerce réci-
proque avec plusieurs des principales nations de l'Europe.
Elle est presqu'excluo du marché de la France. Et, par le
temps qui court, il n'est pas hors do propos de remarquer
que très-récomment, l'Angleterre a cherché à renouveler son
traité de commerce avec la France, traité auquel celle-ci
autrefois souscrivait assez volontiers, mais qui est maintenant
refusé pour des raisons mieux connues en France qu'ici.
Il fut un temps où une alliance avec l'Angletrre était
recherchée, où presque toutes les nations avaient
l'ambition de nouer des relations commerciales avec elle;
mais il semble qu'il n'en est plus ainsi aujourd'hui. Si je
suis bien informé au sujet de la condition des affaires en
France, ce dernier pays est beaucoup plus prospère aujour-
d'hui que la vieille Anglotorre même, et cela en présence
du fait que la France, il y a douze ans, gisait au pied d'un
pouvoir personnel et d'un régime d'exactions; mais six
années après l'adoption d'un tarif protecteur élevé, ses in-
dustries devinrent florissantes et, aujourd'hui, elle est recon-
nue comme occupant une des premières positions parmi les
nations du monde. L'Allemagne' a aussi été citée comme
un exemple signalé du manque de sagesse qu'il y a d'adop-
ter un tarif protecteur. Bien que je ne sois pas. familier
avec la situation de l'Allemagne, je sais cependant que sous
le rapport manufacturier et celui de la puissance, il y a ' à
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peine une nation dans tout le inonde, dont le pouvoir et
l'influence soient aussi grands que ceux de cet empire, et
cela en dépit du fait qu'elle maintient un million d'hommes
sous les armes, fait qui, par lui-même, serait presque suffi-
sant pour ruiner tout autre pays. Or, parler de l'Allemagne
au point de vue des souffrances qu'elle a endurées par suite
de l'adoption d'une politique protectionniste, c'est parler
avec une complète ignorance des faits, qui sont admis par
tout le monde.

Vous ne voyez pas ordinairement toutes les nations de
l'Europe trembler devant une puissance en décadence. Puis,
si vous vouliez parler du pays comparativement petit, la
Belgique, qui n'a qu'une population de 5,000,000 d'âmes,
vous pourriez mentionner les progrès que ce petit pays a
faits dans l'industrie manufacturière. Il est entré dans une
active concurrence même avec l'Angleterre ; or, il est digne
de remarque que les nations qui ont fait la plus forte
concurrence aient pu se développer au point de pouvoir
lutter avec l'Angleterre, au moyen de l'adoption d'une poli-
tique protectionniste.

Vous trouverez qu'une nation, en suivant une politique
protectionniste, pendant un certain nombre d'années, accroît
sa richesse et améliore sa condition sous tous les rapports.
Vous trouverez, d'un autre côté, que dans presque tous les
cas où il y: a en adhésion aveugle aux principes du libre
échange, surtout quand les nations voisines ont adopté une
politique protectionniste, le pays qui a donné cette adhé-
sion, est généralement tombé en décadence, ou, au moins, a
diminué en pouvoir comparativement aux autres nations.
La France maintient une nombreuse armée, qui doit être
un embarras pour elle, mais je considère l'histoire 'de la
France, durant les douze dernières années, comme presque
merveilleuse. On supposait qu'elle avait encouru une dette
qu'elle ne pourrait jamais payer; elle a été mutilée par son
ennemi, et, cependant, nous voyons que, dans un bref délai,
elle est remontée à la position élevée qu'elle occupait aupa-
ravant, et ambitionne de rivaliser avec n'importe quelle
nation en Europe; mais elle a joui d'une politique protec-
tionniste, dans une certaine mesure, pendant soixante-quinze
années, et notamment depuis le désastre de 1870.

L'honorable député de Lambton a essayé, l'autre soir, de
démontrer que le gouvernement qu'il a dirigé pendant cinq
années a été très économe. L'augmentation des dépenses,
en 1875, sur celles de 1873-74, a été de $2,960,336, et l'aug-
mentation des dépenses, en 1876, sur celles de 1875, fut de
$717,062. En 1876, le montant déboursé en sus des dé-
penses de 1873 fut de $3,677,398. Je crois, pour être juste,
que nous pouvons déduire de ce montant la somme de
81,500,000, qui fut payé à l'Ile du Prince-Edouard, aussi
8370,000, que nous pouvons considérer comme dépenses
extr-aordinaires et justifiées par. la latitude que doit avoir
touti ouvernement. Ces deux môntants réduiraient l'exeé-
dant des dépenses de 1876 sur l'année 1873 à $1,800,000. Or,
l'augmentation des dépenses durant l'intervalle qui est
actuellement sous considération, se monte seulome'nt à
85,760,764, et, cependant, l'ex-chef de l'oppposition, l'autre*
soir; sans sourciller apparemment et de la muanière la plus
modeste"possible; nous a déclaré froidement que son gou-
vernement'fut le plus économe des gouvernements, tandis
que l'adninistration actuelle est la plus extravagante qui
ait existé. J'admets de suite que le gouvernement qui a eu
le pouvoir de 1867 à 1873, fat un gouvernement très libéral
en matière de dépenses; mais la différence marquée entre
ce gouvernement et celui qui lui succéda est celle-ci : tandis
que l'un eut des surplus se montant à au-delà de quinze
millions-de piastres, l'autre accumula des déficits au. montant
d'envirbn un tiers de ce montant.

M. OSS (Middlesex). Comment cela?

M. LONGLEY. Le député de Middlesex a-t-il assez de
front pour, prétendre qu'il n'ya pasen au delà de $15,000,000
de sIrplus durant cette période ?
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M. ROSS. Combien ?

M. LONGLEY. Quelques centaines de mille piastres; et
si l'honorable député n'accepte pas ma paroleje lui donnerai
celle de l'ex-ministre des Finances, et lui demanderai s'il
désire contester l'exactitude de ma prétention. Qu.nd l'ex-
gouvernement fut accusé d'avoir fait des dépenses considéra-
bles, il jetta le blâme sur son prédécesseur. Ceux qui en
firent partie voudraient ils nommer les erreurs qu'ils nous
attribuent ? Le total des dépenses sur les travaux publics
faites à même le revenu consolidé en 1873, aété de s1,977,613;
en 1875, il fut de $1,757,975, et en, 1876, de $1,948,941.
L'augmentation des dépenses sur les jetées, les havres et
brise-lames, en 1876 sur 1875 fut de 8130,248. Les dépenses
chargées au compte du fonds consolidé, en 1875-76, pour
travaux non commencés en 1874, mais volontairement entre-
pris par l'ex-administration, savoir : pour jetées, havres,
travaux de rivières, maisons de douanes, pénitenciers et
hôpitaux de marine se montèrent à $621,669. Or, il me
semble que,queiquedésirablequ'il fûtd'employer de cet argent
aux fins ci-dessus, il n'était ni urgent ni sage pour l'ex-gou-
vernement de dépenserce montant, quand, chaque année, les
déficits s'accumulaient, et quand il n'avait, pas d'argent à
dépenser. Le total du montant dépensé, en 1874, sur les
travaux publics non commencés en 1873, fut de $327,55ý

M. ROSS. Empruntez-vous ces chifTres au sénateur
Macpherson?

M. LONGLEY. Je ne me soucie pas de savoir à qui ils
appartiennent. Si ce son't les chiffres du sénateur Macpher-
son, personne n'a encore en le courage d'en entreprendre la
réfutation, bien que l'on ait .été fréquemment défié de le
faire. Je ne dis pas que ces chiffres sont nou ne sont pas
ceux du sénateur Macpherson, mais je dirai qu'il n'y a pas
un homme dans ce vaste Canada, qui comprenait mieux ce
qu'il faisait que l'honorable sénateur quand ces chiffres
furent groupés par lui, ni un homme qui puiase' être un
guide plus sûr en matièrb de finances. L'embarras que
nous avons avec nos adversaires, c'est qu'ils ne nous ren-
contrent pas face à face. Quand, par exemple, le ministre
des Finances fait certaines déclarations que ces messieurs
aiment à rabaisser et à contredire, pourqu'oi ne se lèvent-ils
pas, ou ne saisissent-ils pas la première occasion qui s'offre
à eux pour les combattre ? La raison pour Igquelle ils no le
font pas, c'est que l'honorable ministre des Finances nous a
fourni, l'autre soir, plus de faits, plus de chiffres et d'argu-
ments sains, que ces messieurs nepourront en digérer pendant
leur vie. Ils ne sont pas assez follement téméraires, ils con-
naissent trop bien leur, position pour s'engager 'dans une
guerre ouverte avec l'honorable ministre, ou faire juger les
choses sur leur vrai mérite, parce que, d'après ce que nous
pouvons en jugerlorsque le ministre des Finances entreprend
de parler sur les finances, ou sur quelques sujets se rappor-
tant à la politique nationale, ou au tarif et aux diverses
classes de marchandises, il sait exactemerit ce dont il parle,
et personne dans cette chambre n'a encore été capable de
réfuter ses arguments. Toutefois; l'honoïrable député'de
Bothwell pourrait entreprendre cette tache, vu qu'il est très
versé dans les questions constitutionnelles et il peut parler
avec science et sagesse sur une variété deusjets qu'il trabîne
fréquemment devant cette' chambre, bien que, dans
l'opinion de plusieurs, ils ne paraissent pas beaucoup' s'y
rapporter. Un. homme peut être savant sur une certaine
variété de sujets, mais après tout, l'utilité de cette science
dépend de l'usage qu'il en fera et du jugement qu'il lui
faudra pour la déployer.

Le total des dépenses, en 1874, sur des- travaux non
commencés en 1878,-fut de $327,552, et le total desdêpenses,
on 1875, sur des travaux non commencés en 1873, a été de
$203,546. Le montant dépensé, eu -1876 sur des travaux
non commencés en 1873, fut de $556,596. C'est très-joli,
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sans doute, pour un gouvernement, qui se trouve en déficit
au montant do $2,000,000 par année, et qui, cependant,
augmente ainsi les dépenses générales.

Voyons maintenant ce qui regarde le gouvernement civil.
Je n'ai qu'une objection contre l'usage des chiffres qui s'y
rapportent, et c'est une objection très sérieuse: ils ont déjà
été présentés devant cette chambre; îmais après tout, certains
faits désagréables ont besoin d'être rappelés fréquemment à
la mémoire des honorables chefs do la gauche, et la seule
excuse que j'ai pour m'en servir, comme je l'ai déjà dit, c'est
que l'honorable député de Lambton a entrepris, l'autre soir,
pour la vingt-cinquième fois, de déclarer à la chambre que
son gouvernement fut économe tandis que le gouvernement
actuel est extravagant.

Or, le gouvernement civil coûta, en 1873, 8750,874, mais,
en 1875, le coût fut de 8909,265, soit, un baut do $175,000
dans une seule année.

Le compte des dépenses contingentes, en rapport avec le
gouvernement civil, a atteint, en 1873, la somme de $287,000;
en 1875, il a atteint $302,327 ; en 1876, il fut de 630 1,C0
Or, il n'y a aucune excuse pour cette augmentation.

M. :ROSS. Quelle était la dépense en 1878 ?

M. LONGLEY. Je suis heureux que l'honorable député
m'ait rappelé cela. Le gouvernement précédent eut peur en
1878 et il n'y avait rien d'étonnant.' Le peuple avait fini
par s'apercevoir qu'il n'avait pas tenu ses promesses d'éco- i
nomie ; les ministres firent leur examen le conscience, et à
la veille de l'élection générale, dans le but de sauver leur
position et de se recommander devant le pays, ils pratiquè-
i ent des économies partielles, mais il était trop tard pour
commencer ces économies. Le pays ne leur en a pas tenu
compte, car il les a renvoyés à leurs affaires, et a donné à
leurs adversaires une majorité de 80 voix dans une chambre
composée d'à peu près 200 députés. Le coût de l'adminis-
tration de la justice a augmenté comme suit : en 1873,
$398,966 ; en 1875, $497,465, et en 187, $544,091.

M. ROSS. Pourquoi l'honorable député s'arrête-t-il à
1876 ?

M. LONGLEY. Le tableau est assez chargé jusque hI.
Au sujet de ce cas particulier et dans pl-usicurs autres occa-
sions, mes sympathies en leur flaveur ont été fortement
ébranlées, surtout à mesure que les choses tournaient contre
eux, de 1873 à 1878, surtout contro-le pays. Je ne vois pas
comment la gauche peut avoir quelque espoir. Les élec-
tions partielles ne peuvent lui donner d'encouragement,
mais elle se console dans l'espoir que des temps meilleurs
viendront, j'espère que nos enfants vivront assez vieux pour
voir se réaliser ses espérances. Les dépenses dans le dépar-
tement des Douanes, en 1875, ont été de 8682,673)- en 1876,
$721,008. Ils auraient pourtant été assez coupables en
maintenant cette dépense au chiffre des années précédentes.
Les déficits s'accumulaient d'une manière alarmante. La
dépense du département de l'accise, en 1b73, était de 8103,-
704 ; en 1874, de $119,000, et, en 1879, de $203,759. C'est
là une partie comparativement petite du service publie, et
néanmoins il y a eu là une augmentation dans les dépenses
proportionnée à celle des autres départements. *Voyons
maintenant le département de l'émigration: En 1873, la
dépense était de 6277,368 ; en 1875 de 302,770 ; en 187e,
$385,845.

M. ROSS. Donnez-nous les chiffres pour 1877-78.

M. LONGLEY. J'ai déjà dit pourquoi je n'en parlais
pas, mais je demanderai à un de mes amis de continuer cette
étude pour cette année à laquelle s'intéresse tant l'honorable
député. Voyons maintenant le détail de cette dépense. Le
nombre d'émigrants arrivés en 1873 a été de 36,901 ; en
1875, avec une augmentation extraordinaire de dépenses; il
n'a été que de 16,038 ou moins de la moitié ; et, en 1876,

M. LoNGLEY

10,901 immigrants pour une dépense de $385,000. Le coût
des immigrants par tête, en 1873, était de $7,76, une
somme bien modérée, parce qu'on doit raisonnablement
croire que chaque immigrant vaut ce qu'il coûte. Mais en
1875, le coût par immigrant a été de $18.09, et, en 1876,
$26,55. Je pourrais même, par un procédé qui ne serait que
juste, prouver qu'il a été de 830.10. Mais j'ai déduit de ces
dépenses ce qu'ont coûté les Mennonnites, dépense que j'au-
rais pu fort bien inclure. Ainsi, nous avons $7.76 pour
1877-78, et $26 pour l'année 1879. Plus la dépense était
grande, plus le nombre d'immigrants était petit. Je
ne veux pas faire la revue de tous les départements
et établir des comparaisons; mais si vous examinez
les différents services publies pendant cette période,
et si vous faites une étude soignée de l'administra-
tion de chaque département, vous trouverez qu'ils peu-
vent tous aller de pair avec celui de l'immigration. Depuis
le 30 juin 1873 à 1876, l'augmentation totale de l'intérêt im-
putable au fonds consolidé était de 81,203,797. Ceci seule-
nient comprenait une augmentation :annuelle de dépenses
dans les travaux publics, d'à peu prôs 6100,000 par année.
Or les travaux publics pendant cette période ne peuvent pas
avoir beaucoup progressé.

Je prétends-c'est une opinion personnelle que j'exprime
-que le gouvernement Macdonald n'a jamais laissé au gou-
vernement Mackenzie l'obligation de faire des travaux très
dispendieux. Je dis cela en présence de personnes qui comi
prennent la question beaucoup mieux que moi-même, que le
gouvernement Mackenzie, eu considérant toutes les circons-
tances, n'était pas tenu de construire le chemin de fer du
Pacifique. Mais il a accepté volontairement les obligations
dont s'était chargé le gouvernement précédent, et il les a
beaucoup augmentées. Le gouvernement Macdonald n'avait
jamais eu l'idée, lorsqu'on s'est adjoint la Colombie-Anglaise,
de dépenser plus de $30,000,000 comme subside pour la
construction de ce chemin. Qu'est-ce que cela était en
comparaison des lourdes obligations imposées sur le pays
par l'acte de 1874 ?

On ne peut que rire en entendant ceux qui étaient alors au
pouvoir, parler d'obtenir de nouveau la confiance du pays
pour remonter au pouvoir. Si l'honorable député de Lamb.
ton était à son siège, je parlerais longuement de l'achat des
rails d'acier. Mais je n'en dirai que quelques mots, et avec
toute la considération et le respect que j'ai pour l'honorable
député dont je regrette l'absence. On ne peut nier aujour-
d'hui, après les révélations qui ont été faites depuis l'achat
de ces rails, que le pays a perdu dans cette transaction plus
de 82,000,000 dont nous et nos -enfants souffriront en en
payant l'intérêt dans l'avenir. L'achat était d'autant plus
inexcusable, qu'on n'avait pas besoin dans le temps de ces
rails qui ne devaient être employés que plusieurs années
plus tard. L'achat de 50,000 tonnes de rails d'acier, lors-
qu'il n'y avait pas un mille de chemin nivelé est un fait qui
n'a pas d'exemple dans l'histoire du Canada, ni dans l'his-
toire d'aucun autre pays. Il y a un fait étonnant dans cette
transaction. Outre que ces rails ont été achetés longtemps
avant qu'on n'en eût besoin,lorsquele marché était à la baisse
tout le monde devait savoir que les prix diminueraient en-
core-on constate, et c'est la partie la plus mauvaisë de la
transaction, que le ministre des Chemins de fer, demandant
des soumissions pour 50,000 tonnes de rails d'acier, n'a fait
paraître d'annonces dans les journaux que le 29 septembre,
lorsque les soumissions devaient être ouvertes le 8 octobre

M. IOSS. Est-ce qu'il n'y a pas eu délai accordé ?

M. LONGLEY. Oui, mais il fallait au moins une journée
avant que chaque personne en eut pris connaissance, une
autre journée pour envoyer la soumission, et ainsi-en dimi-
nuant le dimanche-il ne restait que six ou sept jours pour
préparer des soumissions de cette importance. Trois mois
au moins auraient dû être accordés, et ce n'est qu'à la suite
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de représentations très vives de la part des amis de Phono-
rable pr'emier ministre, que le délai fut prolongé à un
mois.

M. le député de Middlesex-Ouest (M. Rfoss) a parlé des
fonds amassés dans les caisses d'épargnes avant l'inaugu-
ration de la politique nationale. Connaît-il la cause de cette
différence? A-t-il pensé alors que nous n'avions pas besoin
de politique nationale? Le fait est que les grits n'étaient
pas au pouvoir dans ce temps, et c'est là l'explication de
cette abondance dans les caisses d'épargnes; mais aussitôt
qu'ils arrivèrent au pouvoir, les caisses d'épargnes virent
diminuer leurs dépêts, dans la même proortion que tout
diminuait ailleurs. Il faut tenir compte de la position rela-
tive du Canada et des Etats-Unis alors.

Nous pouvions très bien alors nous dispenset d'une politi-
que nationale, car les Etats-Unis ne nous nuisaient pas beau-
coup. Mais, plus tard, la situation s'aggrava, et le gouverne-
ment Mackenzie ne s'occupait aucunement que lesAméricains
fissent du Canada leur marché au rabais, et des torts que nous
en ressentions; il s'en tenait strictement à sa politique libre-
échangiste. Au sujet des caiss3s'd'épargnesj'ai une statistique
touchant les épargnes dans la ville du comté d'Annapolis, mon
propre comté. On y voit le montant dos dépôts pour chaque
année depuis 1875 à 1882. Le 30 juin 1875, il y avait
$22,059.06; en 1876, $19,291.48; en 1877, $22,587.08; en
1878. $36,013.33; en 1879, S65,875.63; en 1880, 852,145.21;
en 1881, 892,782.44, et le premier janvier 1882, $125,951.'î7.
Et ce n'est là qu'un des nombreux signes de la prospérité
croissante et du confort du peuple dans ce tomps-là ; ce sont
des économies accueillies dans les bonnes années et que l'on
avait soin de déposer dans les caisses d'épargnes. Or, il y
avait, le 31 janvier 1882, cinq fois le- montant moyen qui ait
été déposé dans cette banque entre 1875 et 1878 ; je crois
que c'est très significatif.

Ce que j'ai dit au sujet des surplus depuis 1857, jusqu'à
1873, a été confirmé par l'ex-ministre des Finances, qui a
donné aux capitalistes d'Angleterre une peinture fidèle de la
prospérité du Canada dans ce temps-là. Il a dit alors, que
bien qu'il y eut ou do grandes dépenses pour des travaux
publics dans le pays, néanmoins, le revenu avait toujours
augmenté; de serte qu'il y avait entre quinze à seize millions
de dollars de surplus, et que l'argent qui avait été ainsi
dépensé contribuerait beaucoup, dans les années à venir, au
progrès et'à la prospérité du pays.

Il a dit aussi que quiconque avait de l'argent à prêter
n'avait pas de craintes à avoir sur le crédit et les ressources
du Canada, et remarquez, M. l'Orateur, que cela était dit
deux années après l'avènement du gouvernement Mackenzie
au pouvoir. Je sais qu'à Aylmer, l'ex-ministre des Finances,
deux années plus tard, a voulu dire au peuple que le gouver-
nement qui l'avait précédé an pouvoir ne valait pas beau.
coup mieux qu'un équipage enivré et que le dernier acte de
leur vie avait été une tentative de faire couler le navire de
l'Etat. Je sais qu'il a dit cela, mais malheureusement pour
lui, il avait dit une chose toute différente deux ans après
qu'il eût pris charge du département des Finances. Mais l'op-
position dit que tout cela est dû à la crise. Est-ce que la
crise, en Canada, a été plus grande qu'aux Etats-Unis dans la
même période, avec cette différence que la crise cessa un peu,
avant qu'ici ? Je prétends que la crise a affecté autant les
Etats-Unis que le Canada,

M. ROSS. Sous un tarif protectionniste ?

M. LONGLEY. Je vais faire voir la distinction entre la.
position des Etats-Unis pendant ce temps de crise et celle du
Canada. D'abord nous ne pouvions pas faire face à nosdépenses
annuelles, et, à la fin de cinq ans, nous avions des déficits
s'élevant à quelque chose comme $6,000,000, et le ministre,
des Finances actuel nous a assuré, que sans la politique
nationale qui nous a préservés d'un désastre sérieux, le
déficit se serait élevé à sept millions ou sept millions et demi
de dollars. Dans les Etats-Unis cependant, ils purent, non-

seulement empêcher les déficits, mais ils eurent de plus
grands surplus que pendant longtemps, et, au lieu d'augmen-
ter leur dette, ils la réduisaient d'année en année. La condi-
tion des choses en 1873-74 nous force à venir à la conclusion
que la crise a été due d'abord à l'extravagance du gouverne-
ment dans les dépenses, et ensuite à la mauvaise administra-
tion en général; probablement que, si l'honorable député de
Middlesex out en un siège dans le cabinct, il aurait pu éviter
les récifs sur lesquels on a conduit la navire de l'Etat, parce
qu'il est connu qu'un certain nombre de membres du cabinet
ne donnaient pas beaucoup d'aide dans la conduite des affaires
publiques. Je n'entreprendrai pas de décrire les parties
bétérogènes qui composaient le cabinet ; mais si j'avais une
liasse du Globe ou de quelqu'un des autres organes de l'hono-
rable député de Middlesex, je ne serais pas obligé de dire
moi-même un seul mot au sujet d'une certaino partie du
personnel du gouvernement. Et ce sont ceux qui ont juré
de la manière la plus solonelle qu'un des plus grands crimes
qu'un homme pût commettre flut de forrior un gouverne.
ment do coalition.......

M. ROSS. Les grits ne jurent paLs.

M. LONGLEY. Je veux bien croire que l'honorable
députe ne yire pas; mais je ne pourrais pas dire la même
chose do tous les membres de son parti. Si les affaires
eussent été mauvaises de 1867 à 1873 et prospères de 1873-
74 à 1878-83, nous aurions pu attribuer ce suceès à d'autres
causes accidentelles, ou ces déficits à des circonstances mal-
heureuseý. Mais il est significatif qu'aussitôt que le gou-
vernement Mackenzie eût quitté lo pouvoir et que le gouver-
nement Macdonald en eût pris les rênes, alors la prospérité
dont avait joui le pays de 1867 à 1873 revint promptement;
de sorte qu'on ne pett pas se faire d'illusion que ce n'est dû
qu'à une mauvaise administration, si la période pendant
laquelle les grits ont été au pouvoir n'a pas été prospère
comme la période précedente, et la pricde qui suivit leur
retraite du pouvoir.

M. RZOSS. Vous avez ou des déficits en 1879-80.

M. LONGLEY. Et pourquoi ? Les grits avaient presque
ruiné le pays, et nous ne pouvions pas faire revenir la pros-
périté dans une seule année: Mais quel était l'état des
choses de 1867 à 1873. De la somme de $200,000, dans la
première année d'administration conservatrico, le surplus
s'est élové, une année, à $3,617,000, je crois. Ce n'était pas
encore égal au surplus de 84,130,000 annoncé dernièrement.

-Je ne m'étonne pas que M. le ministre des Finances ait été
fort et éloquent en prononçant son discours sur le budget,
l'autre jour. On trouve de l'inspiration dans un surplus de
$4,130,000, obtenu au moyen d'une politique sage, qu'il a
élaborée lui-même avec ses collègues. Il a raison d'être fier
des résultats, et son discours devait captiver l'attention de
la Chambre.comme des habitants du pays.

Tous les journaux, à une exception près, et voulat juger
les choses avec équité, ont fait autant de louanges de ce
discours que les journaux ministériels eux-mêmes et les
journaux indépendants.

Qu'on lise l'£vening Telegram, le Toronto Torld et autres
journaux qui se disent -indépendants, et voyez ce qu'ils
disent de la politique douanière du gouvernement, des
résultats obtenus sous la protection, et de la sage adminis-
tration des affaires par le gouvernement. Le chef' de l'oppo-
sition est absent, et j'aurais des remarques assez longues à
faire à son sujet. Je iien :ferai 'alors qu'une-ou deux.
Alléché par les brillants rapports faits par les députés du
Nouveau-Brunswick, l'honorable chef de l'opposition a voulu
faire une visite dans les provinces maritimes. Je n'entre-
prendrai pas de décrire les nombreuses ovations qu'il a
reçues, ni des nombreuses assemblées auxquelles il a adressé
la parole. Il a parlé particulièrement dans ses discours de
la fabrique de coton de Park et du coût des différentes
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marchandises que le peuple, suivant lui, achète à des prix
exorbitants. 11 y eut une assemblée dans mon comté à
laquelle assistaient 300 personne suivant ce qu'on m'a dit.
11 a parlé beaucoup à cette assemblée des droits imposés par
le tarif et des dépenses du gouvernement, mais il a appuyé
particulièrement sur le fait que le tarif opprimait le peuple
et que le pauvre acheteur était obligé de se contenter
maintenant de six ou huit verges d'étoffe au 'lieu de dix; il
a conseillé à ses auditeurs de savoir se contenter de peu, et
il n'avait d'autre idée en vue que de leur conseiller d'écourter
tous leurs habillements.

Au sujet des étoffes en laine, en coton, etc , il aurait voulu
que le beau sexe en fit un usage plus restreint que d'habitude.
Nous n'avons pas encore eu le temps de demander des éclair-
cissements à deux ou trois ministres du cabinet sur ce sujet,
bien que nous croyons la chose parfaitement inutile après la
grande lumière qui nous est venue de l'ouest. Il est vrai
néanmoins que nous sommes venus à la conclusion, après la
visite de l'honorable député, que nous pouvions nous dispenser
de nous adresser aux chefs denotre parti. De fait, nous avons
era qu'il n'était pas nécessaire d'inviter les ministres à venir
chez nous, et que si nous invitions le chef de l'opposition
nous obtiendrons le même but, Il faut dire qu'il est venu
nous faire visite d'une manière un peu irréfléchie. Il n'avait
aucun programme à énoncer, comme ses amis ont pu le
constater alors, et aujourd'hui dans cette Chambre. A
quelques pas à peine de l'endroit où il adressait un jour la
parole à un petit nombre d'électeurs d'Annapolis, il y avait
une fabrique de meubles, dont l'histoire, depuis l'inaugura-
tion de la politique nationale, était la meilleure réfutation
des attaques de l'honorable député contre cette politique. Le
propriétaire de cette fabrique m'a dit qu'il avait doublé le
montant de ses affaires en deux années. Depuis l'été dernier,
il a construit un édifice de 60 pieds de long sur 30 de large,
dans lequel il a établi une fabrique d'orgues et autres instru-
ments <le musique. Et comme un progrès conduit souvent
à un autre, nous avons une manufacture canadienne
dans un endroit où les Américains seraient venus vendre
leurs marchandises nu rabais, si la protection n'avait
pas été établie. Ce manufacturier a dit d'abord qu'il
avait doublé le montant de ses opérations et il
ajoutc: " J'ai doublé aussi le nombre de mes employés.
Je reçus d'abord une commande de la ville de Saint-Jean
pour douze mobiliers d'un certain modèle. Cette com-
mande devait être livrée dans six mois. Les mêmes per-
,,onnes m'ont donné une commande en décembre dernier
pour quatre-vingt nouveaux mobiliers devant être livrés
dans l'espace dc quatre mois." Il dit ensuite que les com-
mandes pour les meubles de salon ont augmenté dans la
même proportion, qu'il a payé à pou près $60,000 par année
pour les matériaux, et à peu près $2,000 par mois pour les
gages de ses ouvriers. Ce qui est encore mieux, c'est que
depuis l'inauguration de la politique nationale, il a vendu
,es meubles, non pas plus cher, mais 10 par cent moins cher
qu'auparavant. (e fait confirme les arguments que nous
avons toujours donnés en faveur de la protection. Quelle
signification voyons-nous dans les progrès de cette petite
industrie ? On y voit d'abord que 30 à 40 ouvriers ont été
retenus au pays, des ouvriers pour la plupart très habiles et
bons citoyens. On ne peut douter que ces 30 ou 40 hommes,
ou au moins plusieurs d'entre eux, auraient émigré aux
Etats-Unis si nous n'avions pas ou la protection. On
trouve ensuite la preuve d'un meilleur marché pour le fabri-
cant; et la dépense de beaucoup d'argent pour des articles
achetés dans le pays à aussi bas prix, même à plus bas prix
lue si nous les avions achetés aux Eats-Unis. On voit par

ces résultats que nous avons plus de confiance en nous-
mêmes, et, que nous progressons tous les jours, ce que per-
sonne ne peut nier. Je ne mentionne pas ce fait comme
bien important en lui-même, mais simplement comme mon-
trant où tend la politique à laquelle nous attribuons la pros-
périté du pays. Les fonderies, les fabriques de chaussures,

M. LoanEY

les fabriques de conserves alimentaires, et diverses autres
manufactures ont été établies, et, aujourd'hui, nous pouvons
faire plus d'argent, ou conséquence de notre marché inté-
rieur, que nous n'aurions fait avant l'adoption de cette
politique bienfaisante.

J'examinerai maintenant cette question au point de vue
de la Nouvelle-Ecosse. L'augmentation pour cette province
est, au moins, calculée équitablement, de 25 par cent plus
élevée qu'en 1877-78. Sortons des limites du comté d'Anna-
polis et étendons nos observations aux provinces de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Deux raffineries
ont été établies dans ces provinces, une à Halifax et une
autre à Moncton ; deux fabriques de coton, une à ilalifax et
une à Windsor. Une autre fabrique de coton est en voie
d'établissement à Ilalifax, de même qu'une à Windsor, eton
s'attend que toutes deux seront ouvertes et mises en opéra.
tion au printemps. Les journaux rapportent qu'on travaille
en ce moment à la fondation d'une fabrique d'instruments
aratoires à Amherst. On a établi aussi une fabrique de
lainages à Hopewell et une fabrique de verre à New-Glasgow,
dans le comté de Pietou. On parle à part de cela de plusieurs
autres entreprises, et ce courant d'idées va amener l'établis-
sement de manufactures pour fabriquer tout ce dont nous
avons besoin. Bientôt, M., l'Orateur, nous ne serons plus
dans la nécessité d'acheter les articles manufacturês dans la
province de l'Ontario ou de Québec. Je ne vois pas de
raison pour que nous ne puissions pas fabriquer à aussi bon
marché, voire même à meilleur marché, que dans aucune
partie de la Puissance, et c'est particulièrement le cas dans
le voisinage des mines, và que le charbon se trouve à portée
des fabriques. Prenons pour exemple la fabrique de verre
à New-Glasgow; tout le charbon dont elle a besoin est à sa
porte et ne coàtera, déposé dans la fabrique, que $2.00 par
tonne, et peut-être moins. Est-ce que l'on prétendra, main-
tenant, que nous ne pourrons pas, une fois l'élan donné, faire
compétition aux provinces plus anciennes et plus popu-
leuses, mais non plus entreprenantes ? Je crois que l'on ne
peut pas nous contredire sur ce point. Ce n'est pas que nous
reprochions à Montréal ou à Québec les avantages qu'ils ont
retirés de notre commerce. Malgré toute l'amitié que j'ai
pour les Etats-Unis, la confiance que j'ai dans leurs institu-
tions, et l'admiration-que je leur porte, je préfère néanmoins
commercer avec les provinces de l'ouest ou toute autre partie
de la Puissance qui pourra nous fournir ce dont nous avons
besoin. Les Etats-Unis sont rendus à leur état présent de
prospérité en conséquence de leur politique protectionniste,
beaucoup plus protectionniste que la nôtre. Comment!
mais cette politique a pu faire traverser aux Etats-Unis la
guerre la plus désastreuse et la plus coûteuse dans laquelle
un pays ait jamais été engagé, et leur a permis de regagner,
peu de temps après cette guerre, la position qu'ils occupaient
avant dans le rang des nations. Aujourd'hui, les Américains
ont tellement perfectionné leurs manufactures, que pas un
pays au molo ne fabrique ses articles mieux et à meilleur
marebé.

M. ROSS. L'Angleterre tient le premier rang.

M. LONGLEY. Je prétends le contraire. L'Angleterre peut,
dans certains articles, avoir le premier rang, mais en général
elle est bien en arrière des Etats-Unis, comme le prouve le
fait que l'Angleterre a été chassée non seulement du marché
australien mais de plusieurs autres marchés, par les Améri-
cains pour la vente de certains articles. La France, dont le
commerce a autant de protection que les Etats-Unis, a aussi
remporté le même succès. Chaque fois que vous trouverez
une nation s'emparant du premier rang, vous pourrez vous
dire qu'elle le doit à l'adoption d'une politique semblable
à celle que nous avons inaugurée. Pourquoi, avec un terri-
toire égal en étendue à celui des Etats-Unis, plus richeen
mines que celui de tout autre pays, aussi vaste, aussi riche
et de production aussi variée-notre climat seul n'est pas
aussi doux-ne pourrions-nous pas faire co-que les Etats-Unis
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ont fait depuis un siècle. Si nous progressons pendant cin-
quante ans comme nous l'avons fait pendant les deux derniè-
res années, nous rivaliserons bien vite avec les Etats-Unis,
parce que nous avons des avantages, par nos terres princi-
palement, auxquelles nous n'avons presque pas encore
touché, tandis que les leurs sont en grande. partie toute
occupées. On peut dire que leur temps est, dans une grande
mesure, passé, tandis que le nôtre ne fait que commencer.
Je ne crois pas qu'il Y ait un pays sur la terre, qui, avec
une population aussi peu nombreuse que la nôtre, ait autant
de chances d'avenir. J'espère que nous verrons le temps où
les hommes d'Etat ou les hommes politiques en Canada ne
croiront ni sage ni utile de dénigrer et amoindrir leur patrie.
Nous en avons ou assez de ce dénigrement. Nous avons
un pays des plus riches et des plus variés en ressources qu'il
y ait sur le globe.

Un mot maintenant de l'industrie du charbon. Il y a
quelques années, nous avions, je crois, 815,000,000 de capital
engagé dans les mines de la Nouvelle-Ecosso. Cette indus-
trie donne à la province un revenu de $100,000 par année,
ou un cinquième de son revenu total.

Est-il surprenant alors que nous attachious do l'impor-
tance à cette industrie et au fait que l'on doit imposer un
droit de 60 cents par tonne sur le charbon ? Je ne le crois
pas, et nous ne serions pas justifiables de penser autrement.
Je crois pouvoir prouver que ce droit a favorisé beaucoup
cette industrie, qu'il a fait augmenter cbnsidérablement le
rendement des mines, que personne n'en a souffert, mais
qu'au contraire la Nouvelie-Ecosse en a beaucoup profité.
Je suis en faveur de la réciprocité entre les difiérentes pro-
vinces et du commerce interprovincial. Pourquoi avons-
nous fait l'union ? si ce n'est pour nous donner des facilités
et nous faire du bien réciproquement. Si nous sommes fiers
du nom de canadiens, si nous sommes fiers de notre pays,
que pouons-nous désirer de plus que de voir grandir toutes
les parties de la Puissance, progresser et faire une nation
aussi grande que celle qui nous avoisine. Je parle ainsi,
non parce que je représente un comté qui a des intérêts
directs dans l'industrie minière, mais je parle, premièrement
comme habitant de la Nouvelle-Ecosse et secondement
comme Canadien. Le peuple de l'Ontario nous a demandé
do vouloir bien nous soumettre à l'imposition d'une taxe de
40 cents sur un baril de farine de blé-d'inde et 7 cents le
minet sur le blé-d'inde. Nous- ne pouvons voir la nécessité
de cet impôt, mais autant que je puis connaître, les amis du
gouvernement, au moins, l'acceptent avec joie, et ce ne sont
que los grognards de Yartmouth et de quelques autres
endroits qui crient constamment au -peuple que c'est un
impôt écrasant. Nous avons cru que ce droit favoriserait la
culture du blé dans la vallée d'Annapolis, où nous pouvons
le récolter aussi facilement que dans la province de
l'Ontario.

Au sujet du charbon, je veux citer un état que m'a fourni
un homme qui entend parfaitemeït cette branche de com-
merce, et dont je puis garantir les chiffres comme fidèles.
Voici cet état comparé des ventes de charbon, du travail et
du transport par navires dans la Nouvelle-Ecosse, pour
1873, dernière année du gouvernement Macdonald, 1878
dernière année du gouvernement Mackenzie jusqu'à 1881,
troisième année du gouvernement présent. La consomma-
tien totale dans la Confédération, en 1878, a été de 1,415,576
tonnes ; en 1881, 2,150,528 tonnes, une augmentation de
735,112 tonnes, ou 51 par cent. Je crois que pour trois
années cette augmentation est satisfaisante. Les ventes de
charbon dans la 1ýouvelle-Ecosse, en 1873, se sont élevées à
881,706 tonnes. En 1878, 693,511 ou une diminution pour
cette année comparée avec 1873 de 187,559 tonnes, ou une
proportion de 21 par cent. La consommation totale de
charbon, en 1881, a été de 1,034,800 tonnes, une augmen-
tation de 341,289 ou 49 par cent. Je désire appeler l'atten-
tion sur un fait significatif. Plusieurs députés ont voulu
prouver qu'il y avait ou une diminution dans le commerce

de charbon depuis 1873. Pour traiter ce point je donnerai
le chiffre des importations totales de charbon à Montréal et
à Québee. En 1873, elles étaient de 415,480 tonnes. En
1878, 328,074 tonnes, une diminution de 87,306, ou une
proportion de 21 par cent.

L'augmentation dans la dépense du charbon, en i881, sur
1878, a été de 201,017 tonnes, ou 61 par cent; Or le char-
bon envoyé de la NouvelleI-cosse- à Québec ou à Montréal,
en 1873, s'est élevé à 187,059 tonnes, et, en.1878, à 83,710
tonnes, une diminution de 103,349 tonnes. En 1881, le
chiffre était de 268,629 tonnes, augmentation de 22 par
cent. Quelqu'un dira-t-il maintenant que la politique
nationale n'a pas ou d'effet sur l'industrie minière? Mais
essayons un autre genre de preuve. Le nombre d'hommes
employés en 1873'était de 4,362. En 1878, il était de 3,135,
ou une diminution de 28 par cent. Il y out une augmenta-
tion de 15 pour cent dans le nombre d'hommes employés en
1881. Le nombre de jours de travail en 1873, a été de
995,153,en 1878,663,850, une diminution do près de 50 pour
cent, et en 1881, 847,595, une augmentation, sur 1878 de
183,705, ou 28 pour cent. Voyons maintenant les impor-
tations au havre de Sidney. En 1873, elles furent de
$350,760; en 1878; $260,760, une 'diminution de $90,000,
ou 26 pour cent, et en 1881, $396,750, une augmentation
de $135,990 ou 52 pour cent. Les exportations de ce
même port, en 1873, furent $526,792; en 1878, 8276,122,
une diminution de $250,670 ou 48 pour cent, et en 1881,
$542,922, une augmentation de 97 pour cent. Les recettes
des douanes dans le havre de Sidney, en 1878, furent do
$23,481, et en 1881, $27,226, une augmentation de $3,745 ou
16 pour cent. Le fonds des marins malades, en 1878, s'est
élevé à $931, et en 1881 à $1,963 ou plus du double. Le
nombre de steamers arrivés au port de Sidney en 1878 fut
de 24, en 1881 de 255, une augmentation de 231 pour cent.
Cette augmentation extraordinaire dans le nombre des
navires venant au port de Sidney est due en grande partie à
ce que Sidney est sur la route de Montréal, où ces navires
vont chercher du fret. Le tonnage des navires arrivant au
port de Sidney, en 1873, était de 222,999 ; en 1878, 215,061,
et en 188, 401,082, une augmentation de 186,02L ou 86
pour cent. Je citerai maintenant un autre fait. Le 1873
à 1878, les jours de travail dans les mines ont diminué de
33 pour cent, et de 1878 à 1881 ils ont augmenté de 28 pour
cent; c'est une différence seulement de 61 pour cent. Lo
commerce de charbon de la Nouvelle-Ecosse a donné 847,594
jours de travail au peuple. Il y a ensuite des chiffres pour
l'industrie du fer et des mines d'or quo je ne citerai pas.
La Nouvelle-Ecosse et la Colombie anglaise donnent pour le
Canada 2,235,770 joursde travail ou une circulation de plus
de $4,100,000 pour le travail des mines.

J'arrive maintenant à la partie que j'ai promis de citer il
y a quelques instants. Dans l'état que j'ai en mains du
prix du charbon.dans l'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et
Nouveau-Brunswick pour les années 1877, 1878, 1879 et
1881, état que je crois exact, on trouve la preuve concluante
de notre prétention,que l droit de 60 contins par tonne sur
le charbon n'en a pas augmenté le coût pour le consomma-
teur. Si je me trompe, ou si les chiffres no sont pas exacts,
je serais heureux d'en voir une réfutation; je les tiendrai à
la disposition de ceux qui voudront les examiner.

En 1877, le coût du charbon dans l'Ontario, était de $4.45;
en 1878, $3.85; en 1879, $3.04; en 1881, 64.25-juste 20 ets.
par tonne, en 1881, dans l'Ontario, moins qu'en 1877. Ce
sujet est, peut-être un peu sombre, dans un certain sens;
mais on peut l'éclairer, et il est possible qu'avec son aide on
puisse éclairer l'intelligence un peu confuse -politiquement
parlant-des honorables députés de la gauche. Dans la pro-
vince de Quêbec, le prix.du charbon, en 1877, était de $4.00
par tonne, en 1878, $3.15; en 1880, $2.65; en 1881, $3.75, ou
25 cents moins cher qu'en 1877. Mais il est bien clair que
ceci n'est pas dû à la politique nationale, autrement le prix
du charbon serait plus élevé en 1881, ou au moins aussi élevé
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qu'il était en 1877 lorsque nous n'avions pas cette politique.
Dans la Nouvelle-Ecosse, le coât du charbon était, en 1877,
de $3.74 ; en 1878, $2.93; en 1880, $2.58; en 1881, 83.70, ou
une différence de 4 cents en faveur de 1881. Dans le Nou-
veau-Brunswick, les prix pour les mêmes années ont été do
$4.00, $3.46, $2.81, et $3.70. Je crois qu'on ne pourra pas
dire que M. lo ministre des Chemins de fer a été trop loin
dans la déclaration qu'il a faite, l'autre jour. au sujet du prix
du charbon, en disant que l'Ontario avait obtenu le charbon
a aussi bas prix sous la protection qu'auparavant.

UN DÉPUTÉ. Et quo dites-vous du ministre des
Finances?

M. LONGLEY. Je ne crois pas que les paroles do M. le
ministre des Finances au sujet, soit de la politique nationale
ou de l'industrie minière aient jamais été mises en doute
dans cette Chambre.

UN DÉPUTÉ. M. le ministre des Chemins de fer les a
contredites.

M. LONGLEY. La différence entre les deux ministres
se réduit à ceci ; que l'opposition ne concède pas, qu'il soit
autant dans son intérêt de détruire les états donnés par M.
le ministre des Finances que ceux de M. le ministre des
Chemins de fer. Mais cela revient à peu près au même,
parce que l'opposition a réussi si peu à trouver que l'un ou
l'autre des deux ministres avait faussé les chiffres ou les
faits, bien que j'aie entendu dire souvent à l'égard de l'un
d'eux, qu'il était extravagant et dépassait la limite des faits,
et ainsi de suite,-mais jamais dans cette Chambre ou ail-
leurs personne n'a pu en donner la preuve, bien qu'en plu-
sieurs circonstances,il ait été offert de déposer dans les mains
d'une personne désintéressée, une somme pour être payée
à quiconque le trouverait coupable de la plus légòre fausse
affirmation ; néanmoins, l'honorable député de la gauche
parle de ces accusations comme si elles avaient été
prouvées. Vous pouvez dire à ce sujet comme
le vieil "écossais disait de la raclée que sa femme
avait l'habitude de lui donner : " Ça lui fait plaisir et ça ne
me fait pas de mai ; " et si ça amuse les députés de la gauche
de toujours réitérer les accusations qu'il n'ont jamais puprou-
ver, il faut les laisser continuer. Je ne crois pas s'ils cessaient,
que M.le ministre des Chemins de fer s'en trouverait mieux.
Je répète que do 1867 à 1878, le capitaldans les banques
du Dominion a doublé., de même qno les dépôts dans les
caisses d'épargnes.

Le commerce du pays est rendu à la somme de 686,000,-
000, le commerce, les industries et tous les intérêts ont été
prospères pendant cette période, bien que le trésor ait été
soumis à des dépenses extraordinaires. Pendant cette pé-
riode, plusieurs provinces, y compris la Colombie britanni-
nique, furent réunies au Canada. Les dépenses de l'invasion
fénienne et plusieurs autres dépenses inprévues et inaccoutu-
mées se produisirent. Malgré tout cela le revenu a montré un
élan et une production dont on avait jamais été témoin
auparavant, à l'exception de l'année dernière.

M. ROSS. La balance du commerce a été contre nous.

kenzie, qu'il ne vaut pas beaucoup la peine de parler du
langage un peu sévère dont peut s'être servi un jour le Pré-
sident do conseil à l'adresse du ministre des Chemins de fer.
Je puis expliquer la chose en quelques mots : La difficulté
entre les deux honorables députés avait eu pour cause le
fait que le ministre de.s Chemins de fer était un obstacle au
gouvernement provincial du jour, obstacle plus sérieux qu'on
ne l'aurait cru. Le chemin de fer de Pictou, de 52 milles de
long, avait été donné à l'entreprise en 9 ou 10 contrats.

Les uns après les autres les entrepreneurs remirent leurs
contrats parce qu'ils ne recevaient pas un prix suffisant pour
faire l'ouvrage. Finalement l'ingénieur résigna sa charge.
Un autre ingénieur éminent fut nommé à sa place et il fit
une estimation de ce que coûterait l'achèvement du chemin.
M. Fleming entreprit l'ouvrage à une somme plus basse que
l'estimation faite par le nouvel ingénieur. Lorsque le nou-
vel entrepreneur prit charge de cet ouvrage, à plusieurs
milliers de dollars moins qu'il n'avait été estimé par le
second ingénieur, l'opposition c-ut qu'elle avait des raisons
suflisantes d'attaquer le gouvernement. Néanmoins l'oppo-
sition n'eut aucun succès, etdans une chambre de 55 députés,
lorsque le vote fut pris, le gouvernement fut appuyé par une
majorité de 25 voix. Le chef de l'opposition avait accusé le
gouvernement d'avoir mal agi dans cette circonstance, mais
lorsque l'excitation fut passée, il avoua de lui-même qu'il
n'avait jamais soupçonné le ministre des Chemins de fer
d'avoir retiré un dollar de cette transaction. Bien qu'on ait
répété souvent qu'il en avait profité, personne n'a pu en
fournir la moindre preuve.

Un mot de l'avenir, mainterant; il est plein de pro.
messes. La condition prospère du pays doit être un sujet
d'envie pour nos voisins. Les industries du pays sont dans
une condition florissante, mais ce n'est pas encore ce qu'il y
y a de mieux. Le gouvernement, en face de- la prospérité
de nos finances, propose à la Chambre un remaniement du
tarif, de manière à diminuer les taxes sur le peuple de la
somme de $1,500,000 ou $1,750,000. On doit ajouter à ce
montant, la somme de $1,500,000 pour les pêcheurs. On
nous assure que tous les bienfaits qui doivent suivre sont
trop nombreux pour être détaillés. Je dois dire que, soit
au point do vue de la politique fiscale du gouvernement, soit
au point de vue des finances et des industries du pays ou des
travaux publics du Canada, ce qui comprend pratiquement
toutes les matières de grand intérêt, on voit la prospérité
partout. J'ai la certitude que si le gouvernement a occa-
sion d'en appeler demain aux électeurs de cette grande Con-
fédération, il 1sera appuyé, non par une majorité de quatre-
vingt comme il l'a été en 1878, mais par une majorité de
quatre-vingt-quinze ou 100, qu'il aura certainement lors-
qu'il ira devant le pays.

M. RYKERT propose l'aj'uruement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à quatre heures et vingt-cinq, mn-

credi matin.

M. LONGL EY. Elle l'a été de 1873 à 1878, mais sous i
le régime conservateur elle ne s'est pas élevée à la moitié D
du chiffre de la balance constatée sous le régime des amis CHAMBRE DES COMMUNES.
de l'honorable député de Middlesex. MERcREDT, là mars 1882.Je désire maintenant parler d'un sujet qui est peut-être MRRD,1 a- 82
un peu en dehors de mon argumentation, mais pour lequel Présidence de l'Honorable JosuoH Gonnato BLANCrET.
je demande l'attention de la Chambre pendant quelques
minutes. Je veux parler d'une discussion qui a en lieu il La séance est ouverte à trois heures.
n'y a pas longtemps, d'une attaque haineuse contre le pré- Paia.
sident du conseil, et de la critique que l'on a faite de ses DÉPOT DE PROJETS DE LOI.
rapports avec M. le ministre des Chemins de fer. On a rap-
pelé alors le témps éloigné lorsque le président du Conseil Les bills suivants sont présentés et lus pour la première
s'était servi d'un langage sévère à l'adresse du ministre des fois.
Chemins de fer. Je crois, après tout ce qui a été dit par le Bill (No. 103) à l'effet de constituer en corporation la
Globe su- le compte de quelques membres du cabinet Mac- compagnie des terres de la Qu'Appelle.--(M. Boultbee).

M. LONGLEY
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Bill (No. 101) à l'effet de conférer au commissaire des

brevets d'invention certains pouvoirs pour faire droit à John
Dickenson Rrunton.-(M. Byan, Montréal).

Bill (No. 105) à l'effet d'amender la charte de la compa-
gnie dite: "The Fellows' Medical Manufacturing Company."
-(M. Gault).

PROJETS DE LOI D'INTE RÉfT PARTICULIER.

M. DREW popose que lo délai pour recevoir les pétitions
demandant l'adoption de projets de loi d'intéiêt particulier
soit prorogé au samedi le 1er avril prochain.

La motion est adoptée.

AMENDE MENT DE L'ACTE DES BREVETS D'INVEN-
TION (1872).

M. CAMERON (Victoria). Je demande la permission
de déposer un projet de loi : Bill (No. 106) à l'effet d'amen-]
der de nouveau l' " Acte des brevets d'invention, 1872."

Cet amendement a simplement pour but de donner au
commissaire des brevets d'invention le même pouvoir discré-
tionnaire, pour étendre le délai dans lequel peuvent être
importés les articles brèvetês, qu'il a ,aujourd'hui pour
étendre le délai dans lequel ces articles de ce genre peuvent
être fabriqués. Il a été discuté, je crois, par l'honorable
ministre de l'Agriculture, de même que par le député du
ministi% de l'Agriculture, et lorsque la deuxième lecture en
sera proposée, l'occasion sera sans doute meilleure pour
étudier la question.

Le bill est déposé et lu pour la première fois.

EXPLICATION PEfRSONNELLE

1. WHITE (Cardwell). Je sollicite l'indulgence de la
chambre, afin de donner une explication personnelle. Hier,
avant mon arrivée â. la chambre, ayant été retenu chez moi
pendant quelques instants, j'ai vu qu'un député s'est plaint
de quelque chose qui avait paru dans un journal. En con-
sultant 10 rapport officiel, j'ai trouvé ces mots

"Je n'ai pas l'intention d'accepter, sans protestation du moins, l'accu-
sation d'être guidé dans ma conduite et dans mes paroles, par un motif
inavouable, que cette accusation soit le fait d'un correspondant irres-
ponsable de la galerie de la presse, ou qu'elle vienne d'un membre de la
Chambre, qui pourrait être responsable, directement ou indirectement,
de ce que contient le journal dont il a la direction.

Je regrette de ne pas voir en ce moment à son siège un député que
l'on-suppose avoir la direction de la rédaction de ce journal, mais je me
hasarderai.L dire qu'il.n'est pas disposé âaffirmerici, devant la Chambre,
les assertions contenues dans le journal, ni à les laisser passer sous
forme de communication venant d'un correspondant irresponsable de la
galerie de la presse, sur lequel il a un certain contrôle.

Je regrette beaucoup, M. l'Orateur, que l'honorable
deputé n'ait pas fait ce que lui dictaient les usages parle-
mentaies-puisqu'il avait l'intention de faire une -allusion
personnelle à un membre de cette Chambre,.qu'il ne lui ait
pas donné avis de la chose, afin que ce dernier pût se trouver
il son siège. S'il avait agi ainsi, il ne m'aurait pas mis dans
la nécessité de donner une explication le lendemain. Ce
que je désire déclarer, c'est que durant une session du parle-
ment, je n'ai aucune autorité sur le correspondant parle-
routaire de ce journal, ni d'aucun autre journal de ce pays,
et que je n'ai rien à voir dans les correspondances. Depuis
que je fais partie de cette Chambre, j'ai toujours évité
soigneusement toute responsabilité pour ce qui paraît dans
le journal. Je fe donne pas d'instructions relativement à
ce qui parait dans des correspondances, je no les dicte pas,
je ne les inspire pas, je ne les vois pas avant leur envoi, et je
ne Wends communication des correspondances parlemen-
taires de la Gazette de Montréal, que par la lecture de cette
dernière, lorsqu'elle m'arrive par la malle, le lendemaini Je,
désire faire cette déclaration dans l'unique but de me justi-
fier au sujet de cette affaire. Quant à l'affaire en elle-même,
tout ce que je désire dire, c'est que ce journal et ce corres-

pondant sont tous deug parfaitement capables de se con
duire.

J'irai plus loin, et je dirai que, comme ce bill ne serait
pas devantija Chambre aujourd'hui, n'eût été la décision des
cours de justice annulant l'arrangcement conclu entre la côm-
pagnie du-télégraphe du Nord-Ouest, et la compagnie du
télégraphe de Montréal; comme ce bill n'est devant la
Chambre qu'en conséquence de la décision d'une assemblée
tenue après le jugement de la cour, nous pouvons avec
raison conclure que l'entrefilet paru dans le journal nO
justifiait pas le langage violent dont s'est servi à ce sujet
l'honorable député qui a parlé hier.

M. CAMERON (Victoria). . Comme mon honorable ami
a voulu parler de moi, je consens volontier à accepter son
désaveu de toute responsabilité pour ce qui, parait dans les
colonnes du journal en question ou de tout autre journal 'du
Canada, pour ce qui regarde la correspondance parlemen-
taire de ce journal. Je suppose, néanmoins, qu'il a cette
responsabilité inhérente à la position qu'il occupe, je crois,
comme directeur administrateur de la compagnie qui publie
le journal.

M. WHITE. Je puis dire que je ne suis pas le directeur
administrateur de cette compagnie.

M. CAMERON. Alors, j'ai été mal informé au sujet de la
position qu'occupe mon honorable ami. Mais il n'ira paa
jusqu'à dire qu'il n'a aucun rapport avec le journal. Pour
ce qui est du fait que je ne lui ai pas donné avis de mon in-
tention de parler de l'affaire, tout ceque j'ai à dire, c'est
que je voulais saisir la première occasion d'en parler ; que
j'en ai parlé hier, dès que j'en eus connaissance, et je croyais
qu'avec l'assiduité qui le distingue, mon honorablo ami, se
trouvant toujours à son siège, serait présent alors. Si
j'avais eu l'occasion de l'avertir, je l'au'rais fait. Ila, comme
de raison, profité de la permission qui lui a été donnée de
désavouer toute responsabilité de cet entrefilet, ,et je -suis
très satisfait de ce désaveu.

Quant à la personne en question, qui a écrit cet entrefilet,
bien qu'elle puisse être entièrement prête à en prendre la
responsabilité, je ne crois: pas qu'il convienne de chercher à
découvrir qui elle est, quelle qu'elle puisse être, ou de faire
plus qu'appeler l'attention de la Chambre sur cette question,
comme je l'ai fait hier. Je croyais alors et je crois encore
que c'était une allusion des plus inconvenantes à la con-
duite d'un membre de la Chambre, et une allusion des puis
injustifiables, en ce qu'elle me prêtait l'intention ou le désir
de tromper la Chambre dans les remarques que jai fait es.
Pour ce qui est de la déclaration que ce bill ne serait pas
devant la Chambre, n'eût été la division des cours de justice,
je ne sais pas au juste si c'est exact, ou non.

Pour ce qui concerne la consolidation des lois relatives
aux autres compagnies, je crois que ce serait une mesure
très raisonnable de leut part. La loi qui les concerne com-
prend aujourd'hui une douzaine d'actes, au moins, embras-
sant une période de trente à quarante années, et plusieurs
de ces actes sont contradictoires et'demandent évidemment
à être consolidés. Lia clause gi a été ajoutée sera discutée
en temps opportun, et mon honorable ami, ou tout autre
député qui s'oppose à ce que l'on accorde à cette compagnie
les pouvoirs que la loi a accordés à d'autres compagnies,
aura alors l'occasion de dire pour quelles raisons on ne
devrait pas accorder ces pouvoirs.

QUAI A ST-MICHIEL.

M. AMYOT demande: Est.ce l'intention du gouvernement
de venir en aide, cette année, à la municipalité de St.Michel,
dans le comté de Bellechasse, au -sujet de la 'réparation et
entretien du quai y construit sur le fleuve StLaurent ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Ce sujet n'a pas encore été
étudié par le gouvernement. J 'ai fait mettre, les papiers
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devant moi, et j'en viendrai à une décision probablement la
semaine prochaine.

FONDS D'INSPECTION DES CHEMINS DE FER.

M. McCARTHY. Le comité des chemins de for du Conseil
Privé a-t-il fixé un taux annuel, pour la somme, par mille,
gue les compagnies de chemins de fer sont tenues de verser
au fonds appelé " Fonds d'inspection des chemins de fer,"
conformément à la clause 97 de l'acte des chemins de fer ?

Combien a été versé à ce fonds, et le montant actuellc.
ment à son crédit ?

Sir CHARLES TUPPER. Je puis dire, en réponse à
l'honorable député, qu'aucun taux n'a, je crois, été fixé, et
qu'en conséquence aucune somme n'a étê reçue pour être
versée à ce fonds. On me permettra de dire, en iême
temps, que l'acte des chemins de for pourvoyait à la nomi-
nation d'un fonctionnaire, mais que cette nomination n'a pas
été faite. Lorsqu'un chemin de fer a besoin d'être inspecté,
le département envoie pour cet objet un ingénieur ou un
autre fonctionnaire. En conséquence la dépense a été très
modique.

LA PRIME AUX PÊCHEURS.

M. GILLIES demande si le gouvernement se propose de
faire participer les pêcheurs patentés faisant la pêche sur les
lacs, conjointement avec les pêcheurs des provinces mariti-
mes, à la prime de $150,000 à être votés pour l'encourage-
ment des personnes qui se livrent à cette industrie.

Sir LEONARD TILLEY. Je dirai à l'honorable député ce
nue j'ai dit à l'honorable député de Westmoreland (sir Albert
J. Smith), que lorsque nous demanderons le crédit en ques-
tion, nous expliquerons en détail la manière dont nous pro-
posons do dépenser cette somme.

SERVICE DES MALLES DANS LE COMTÉ DE BRUCE.

M. GILLIES demande si le gouvernement a l'intention
d'insérer une somme dans le budget supplémentaire pour
défrayer les dépenses d'un service postal du soir, par le che-
min de fer Grand Occidental, de Walkerton à Paisley, Port
Elgin et Southampton, comme cela se pratique pour Wal-
kerton ?

M. O'CONNOR. La question est actuellement à l'êtale
dans le ministère des Postes.

le Haut-Canada. Il y avait aussi une loi de même nature
dans les provinces maritimes. En 1873, on fit une loi
générale pour tout3 la Puissance ; on rendit obligatoire
l'inspection du poisson et des huiles de poisson, et, en 1874,
on fit sur le même sujet une loi qui était en substance la
même que la précédente. Mais on y avait ajouté un disp~o-
sitif se rapportant au hareng de Terreneuve et qui semble
étrange à quiconque connaît le commerce de poisson en ce
pays. Je n'étais pas alors député, car je m'y serais opposé.

Cette clause permet que le peisson pris sur les côtes de
Terrencuve par des pêcheurs de cette î!e y soit inspecté, et
ne subisse pas do ré -inspection en entrant au Canada. Nos
inspecteurs n'ont pas à examiner ce poisson comme ils font
du poisson canadien, mais seulement à marquer les barils
qui le contiennent et à percevoir un droit de deux centins
par baril.

J'ai ici assez de pièces pour prouver mes assertions. Je
vais d'abord vous lire des extraits de lettres que j'ai reçues
d'un surveillant des pêcheries, qui demeure à Bonne-
Espérance, sur la côte du Labrador, dans le Canada, et qui
a vu à l'Suvre les pêcheurs canadiens et ceux do Terreneuve:

BoxNE ESI'ERANCE,
Labrador, 9 février 1880.

" Cuea Mossmca-Je vois que le Chronicle que j'ai reçu aujourd'hui
parle d'une lettre que vous avez écrite au gouvernement sur le sujet de
l'inspection du poisson.

" Les pêcheurs seraient très contents de la voir publier.
Nous luttons contre degrands désavantages ; nous ne pouvons tenir

tête aux pêcheurs de Terreneuve, qui envoient leur poisson à Montréal
et à Québec, taudis que nous, qui payons des droits, etc., sonimes obli-
gés de payer en sus des honoraires eonsidérables à des inspecteurs de
poisson incapables avant de pouvoir vendre notre poisson sur nos
propres marchés,

"Mon voisin le capitaine Joy est un inspecteur (chaque capitaine <le
Terreneuve qui vent l'être l'est).

" Nous pêchons le hareng, peut-être avec la même seine. Tout ce
qu'il a à faire, c'est de marquer son nom sur ses barils; ceux-ci entrent
au Canada sans payer plus de 2 centins pour l'inspection, tandis que
nous ayons à payer en moyenne 60 centins par baril.

" S'il n'y a pas de remède à cette situation, si l'on ne peut mettre les
pêcheurs des deux pays sur le mêmae pied d'une manière ou d'une
autre, il nous faudra vendre notre poisson aux pêcheurs de Terreneuve,
qui n'auront qu'à marquer leur nom sur les barils pour le faire entrer
au Canada et l'expédier sur n'importe quel marché de l'ouest ou d'ail-
leurs.

" Je n'objecte p, à l'inspection du poisson, mais selon moi on devrait
l'appliquer au pois.on de Terreneuve comme à celui du Canada, ou bien
ne pas la rendre obligatoire.

"Wu. I. WEITELEYL"

"BoNsNEsrfinmcE,14 octobre 1820.
M. demnde Sile governemnt ~ CHER O5EOia reçu votre lettre du 20 aoûtqui m'a fait.plaisir.

M. GILLIES demande si le gouvernement eos questions a sujet du capitaine Joy
d'établir, cette année, un service postal quotidien entre "Il vient tous les ans en juin à la baie du Saumon et fait la pêche de
Wiarton et Lion's Head, dans la péninsule de Saugeen. la morue et du hareng. lIa été nommé inspecteur parle gouvernement

de Terrencuve, et quand il a pris sou hareng, il l'inspecte et l'expédie à
M. O'CONNOR. Je dois donner à cette question la même Québecou àMontréal.

repense~~~ý qu' lprcdne"Quand un autre pêcheur a du hareng à expédier soit au Canada.soitréponse q'à la précédente.Terreneve, tout ce qu'il fait c'estd'mprunter les planches duýO1 DU(ý0 V14,p cap)itaine Joy et demarquierses barils. Le saumon et les huiles, il fautPRÉSÉANCE DES PROJETS DE LOiS bien que le capitaine Joy en laisse l'inspection à l'oficier canadien. Je
NEMENT. crois qu'il est souverainement injuste que le pécheur anadien soit obligé

de payer en moyenne 50 centiris quand son hareng est expéýdié quelque'
Sir JOHN A. MACDONALD propose que les projets de part, hareng pris peut-être au même endroit et transporté par le même

loisdu ouvrneentaien laprééane l jeui dici lafinnavire que celui d'une maison de Terreneuve qui ne paie qu'un droit.lois du gouvernement aient la préséance le jeudi d'iiàde 2 centins
de la session. "wss, [I. WHITELEY."

Adopté.

IMPORTATION DU IIARENG SALÉ.

M. FORTIN demande copie de toutes lettres, rapports ou
documents relatifs à l'importation au Canada du hareng salé
en barils ou demi-barils, ou de tout autre poisson de Terre-
neuve ou de la côte du Labrador, et à l'inspection de ce
poisson à Terreneuve ou ailleurs, comme à la marque des
barils ou des demi-barils le contenant par les inspecteurs de
poisson et d'huile du Canada.

L'inspection du poisson et des huiles de poisson n'était
pas obligatoire avant 1873; mais il y avait une loi qui la
réglait dans le Bas-Canada et une autre qui la réglait dans

Sir HEcTOR LANGEVIN

"Cuen ~î- oNsricu,-
0Es-JAi L TxRUEuEvr, 2.2 janvier 1882.

" Les pécheurs de -Terreneuve ont .un avantage sur les pécheurs canu-
diens, c'est de n'avoir qu'à mettre leur nom sur leurs barils pour que le
hareng soit admis au Canada sans acquitter d'honorairds .d'inspection,
tandis que les premiers sont forcés d'en payer. Bien souvent du poisson
pris dans le même endroit, quelquefois dans la même seine, est: trans-
porté à Québec ou à Uontréal dans le même vaisseau,.et là les barils qui
ont l'étampe de*Terreneuve paient un droit nominal de deux ou trois
centins, tandis que les autres, 'ceux qui appartiennent aux pêcheurs
canadiens acquittent un droit qui s'élève en moyenne à 50 centinspar-
baril. Tout pêcheur de Terreneuve peut être nommé inspecteur par
l'entremise de son mirchand fournisseur, quiconque fait la pêche sur une
grande échelle peut le faire, de fait est' inspecteur. Etratige"étatý de',
choses, mais qui existe '.......

" Wu. H. WEITELEY."
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Maintenant voyons comment tout cela se fait. J'ai une

liste de tous les inspecteurs de poisson de Terreneuve, je
trouve qu'il n'y en avait pas moins de 127 en 1880. Cela
confirme ce que disait M. Whiteley, à savoir que tout
pêcheur de cette colonie 'qui veut devenir inspecteur n'a
qu'à eh faire la demande au marchand qui l'approvisionne,
et qui devient l'inspecteur de son propre poisson. Il n'en
est pas ainsi seulement à Terreneuve, mais des centaines de
pêcheur's terreneuviens pêchent sur les côtes du Canada, y
préparent et encaquent leur poisson, le marquent, l'envoient
à Québec ou à Montréal; et ne paient que deux contins pour
l'inspection; tandis que le pêcheur canadiens'il"ne veut pas
que son poisson soit saisi, doit le faire .inspecter selon la loi
au pix de 20 à 25 centins par baril.

Je répète que c'est injuste. Voici un tableau indiquant ce
que les pêcheurs canadiens ont ou à payer pour l'inspection
de leür hareng:

1876, Capitaine F. Lachance, 350 barils. $70.
1876, Lachance et Dugal, 460 . ..... 92.
.1876, Michaud Coulombe, 200 " 40.
1877, Leblanc, 300 . 60.
1877, Michaud Coulombe, 250 ....... 50.
18n, P. Landry, job ....

Je ne lirai pas la liste en entier; qu'il me suffise deo dire
qu'en 1878, 1879 et 1880 des pêcheurs québecquòis qui'
étaient allés pêcher le hareng. dans le golfe et l'avaient
apporté à Quêbec durent payer de 20 à 25 contins par baril
pour l'inspection de leur poisson. J'ai on mains un compte
de $100 payé par le capitaine Kennedy pour une inspection'
faite, à bord- de son navire. Je vais faire voir à 'a Chambre
que nous payons vraiment une prime aux pécheurs de Terre'
ieuve pour qu'ils nous envoient leur poisson et ruinent les
intéiêts des nôtres. J'ai êtudié la question pendat. deux
ans, sachant bien que pour on saisir la Chambre il me fallait'
avoi-r des chiffres exatts. Vous pourriez croire que le gon
vernement de Terreneuve est trvs libéral dans ses rapports
avec tidtré pays. M'oyons plutô.

Bien des députéset des pêcheurs se rappellent le temps où
le gouvernement de Terreneuve chargeait des droits non
légers sur les navires canadiens qui fréquentaient des côtes
où le gôuv'rnement'canadien 'avait bStiet.entretenait de's
phares K ses frais, maisoù il leur faisait. payer le double
des navires.dc Terreneuve. Il y a plus; voici ce qu'a dû
payr in pêcheur canadien qui s'était rendu dans un port de
Terreneue pour y faire son l égitime commerce: $35 sur
300 barils vides,soit un droit de 20 pour cent.Remarquez
qu'il n'a rien débarqué, mais qu'il se rendait:dans ce port
pour- prendre un chargement de poisson en échange de cer-
tains articles. Il lui a falls payer sur ces articles les som-
mes suivantes: 'sel, $2; arine, $4; thé, $2.50; savon, d6
cents ;' tabac, $8.40; etc., on tout 874.52. En -y ajoutant15
pour cent, on a un total de 885.70.- Le compte est signé par'

'JP. Kearney, un souscollecteuír-du Labrador sur la côte de
Terreneuve. Ainsi, voilà un marchand canadien quise rend
urla ôte de Terreneve et à qui on fait payer $85 sur une

petite cargaison, tandis que les pêcheurs de cotte île envoient
'leur poisson-sonuvnt pris dans nos eaux et'marqué par nos
proþres officiers-jusqu'à Québec et Montréal et -ne paient
;qe deux contins par baril, et que les nôtres:ont à ;n payer
20 ou25. ' '

Je vais vous lire un état de la quantité de harang. de
Terreneuve'- et de 'hareng canadien qui 'a été inspectésà
Québec' et à Mrontréal, combien chacun a payé d'honoraires
d'inspection, et quelle prime par conséquent l'on donne aux
pêcheurs 'de Terreneuve au détriment de notre propre-com-
merce. Hareng de Terreneuve inspecté à Quêbec en7id:875,
5,648 barils ;- on 1876, 4,227 barils ; on 1877, 5,26 barils
enet1878, 7,119 barils; en 18791,803 barils. 'Nombrea.de
barils ' inspectés 'à Montréal.: 'on 1875, 37,687 ; 'eq 1876,
19,526 ; ien 1877,24,831 ; on '1878, 14,791 e n 1879, 11,380,
"Total, on y comprenant ales edemi-barils : en 21875v 44,700 ;

en 1876, 24,892; en 1877, 32,625; en 1878, 16,728.- en
1879, 13,818 ;_grand total, 132,764.

La pêche et le commerce du hareng étaient très produ-
tifs auparavant, mais quand on permit aux Térreneuviens
de nous apporter leur poisson on ne payant qu!un droit
d'inspection de. 2 contins, tandis que les Canadiens devaient,
eux, payer 20 et 25 centins, on a tellement interVerti 'les
rôles que plusieurs de nos capitalistes ont dû se retirer des
affaires et que ce commerce est passé entre , les mains des
étrangers. C'est pour cela que 'nos pêcheurs nous expédient
moins- de hareng queceux de Terreneuve., Voici ja quantifé
qui en -a été apportée: à Québec par nos pêcheurs, deg pro-
vinces maritimes, du golfe, mais; surtout de ý la province. de
Québec: en 1875, 18,087 barils.; en .1876, 5,579,barils ; en
1877, 12,537 barils, en -1878, 2465 barils; en 1879, 1649
barils. Une très petite quantité s'est rendue jusqu'à
MontréaL

Si les pêcheurs de Terreneuve avaient été obligés de payer
le même droit d'inspection que les nôtres, ils auraient eu,à
payer $26,552.80. Mais n'ayant à acquitter qu'un droit de
2 centins,-la somme perçue d'eux n'a été que de 82,665.28.
Les 40,317 barils apportés par nos , pêcheurs ont produit
$8,023. Ainsi l'inspection, de 40,317 barils de poissonqcana-
dien a rapporté plusde $8,000, tandis que celle des 132,Q00
barils de poisson 'apporté par les pêcheurs de Terreneuve
n'arapporté que $2,655; constituant -ainsi une 'prime de
$5,500 en faveur de ces derniers et leur-permeittant de
ruiner notre commerce. 'L'état que je viens de, lire em-
brasse.cinq années'; je'l'ai préparé. moi-même et le crois
correct.'

Il me semble que j'ai établi une proposition d'assez d'im-
portance pour que le gouvennement s'en occupe et j'espère
qu'il le fera et réparera les torts que nos pêcheurs subissent
depuis quelques années. ' Ils ne sont pas assez riches et ne
font pas d'affaires assez brillantes pour supporterce traite-
ment. Ils méritent au contraire que le gouvernement les
traite avec toute la bonté possible. 'Les inspecteurs de
Terreneuve' vont jusqu'à inspecter le poisson à Québec. '1s
y viennent parfois'avec du poisson pris dans nos eaux, peut-
être avec des filets canadiens et par des pêcheurs canadiens;
qua:nd ils y découvrentde leurs barils qui ne, sont pas
marqués, ils les marquent bravement, et ces barils non
inspectés reçoivent de nos, inspecteurB un certificat d'ins-
pection qui ne coûte que 2 contins; et ce poisson'est reçu et
passe pour avoir été inspecté par nos officiers, et il se vend
aussi cher que le nôtre. J'ai l'espoir que le gouvernement
va mettre un terme à ces injustices.

M. KILLAM. Je ne doute pas que' l'honorable député
de Gaspé ne soit parfaitement renseigné sur le sujet dont il
-vient de saisir la Chambre; mais je regrette qu'aynt mon
siège si loin-du sien je n'ai pu entendre tous les faits, tous
les chiffres qu'il a cités ; je regrette. que les ministres n'aient
pas paru l'écouter ;avec toute l'attention: que$ 7a question
mérite. Je n'entends pas parler longtemps sur le .sujet,
mais je désire que 'honorable ministre dans- les attributions
duquel rentre plus particulièrement le règlement de la ques-
tion, me prête une oreille attentive, car le sujet en vaut
certes la peine.

Quand: le principe de l'inspection obligatoire passa dans
nos lois, j'avais des doutes sérieux sur sa praticabilité, je ne
savais, si son application réussirait, et je. ne l'adoptai que
sous toutes réserves, Jusqu'à: présent, ce que j'en ai vu ne
me permet pas de croire qu'il a bien fonctionné. - En
premier lieu, on ne l'a pasappliqué dans tout le pays, et, en
second lieu, on ne' l'a rvad appliqué en certains lieux, de
façon à atteindre:le but. proposé, -'

e':n'est pasile certificat donné ¡par linspqcteur -canadien
qui établit;la:qualité et le-prix de notre ýpoisson à l'étran-
ger, mais bien l'inspection, qui s'en fait là.d sans vouloirg p-
puyer sur les raisons présentées par l'honorable député de

asp, je vais parler d'une chose qui 'so rapporte plus parti-
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culièrement aux pêcheries de nos côtes et que je connais dernière l'attention du ministre de la Marine en charge sur
mieux. elle, il a promis qu'il la prendrait en considération, mais il

L'honorable député se rappelle sans doute que dans le n'en a rien fait. La loi d'inspection a nui sérieusement à
débat sur l'Acte d'inspection, on n'a discuté la question la pêche du maquereau, ainsi que l'a dit l'honorable député
d'un honoraire pour l'inspection du poisson de Terreneuve de Yarmouth, Cette.pêche se fait de bonne heure le pri.-
qu'au point de vue du marché d'Halifax, qui s'approvisionne temps et dure ordinairemert cinq ou six semaines. Il se
à Terreneuve et exporte aux Indes Occidentales. Je. parle prend tous les ans dans mon comté des milliers de barils de
là d'un des côtés de la question qui concerne plus Iflifax maquereau que l'on expédie sur le marché américaip. Ce
que Québec et Montréal. Tout de même nous sommes dans n'est que l'année dernière que l'on a essayé de mettre la loi
cette position-ci: on inspecte le poisson pris dans un comté; d'inspection en 'force dans ce comté. Je sais qu'une, fois
dans le comté voisin il n'y a pas d'inspecteur. Je ne sache l'assistant-inspecteur a été accusé d'avoir inspecté trop à la
pas encore que le poisson inspecté se soit-jamais vendu plus grosse une immense quantité de maquereau, etje fus chargé
cher que celui des comtés où il n'y a pas d'inspection. Nous de communiquer cette accusation au gouvernement. Le fait
avons,ên outre, d'imïortantes pêcheries de maquereau du est que l'inspection, telle que pratiquée dans ne. comté, ne
printemps sur les rivages de la Nouvelle-Ecosse. vaut absolument rien pour ceux qui mettent ce poisson en

Je ne sais point quelle route le maquereau suit sur nos baril. On les force à payer dix centins par baril pour .une
côtes pour se rendre à la Baie des Chaleurs, mais je sais inspection qui ne leur rapporte absolument rien sur le marché
qu'au printemps il en passe d'immenses bancs sur les côtes de Boston. La xnarque de certains d'enr'eux vaut mieux
de la Nouvelle-Ecoese. Ce poisson grossit et engraisse à auprès des acheteurs de Boston. Presque tout le poisson
mesure qu'il se rapproche du golfe, où il devient plus pris dans le comté de Shelburne est expédié à Boston, où il
précieux. Quoi- qu'il en soit, la qualité du poisson que l'on faut gu'il soit ré-inspecté avant d'être vendu. J'es ère que
prend à l'ouest de la Nouvelle-Ecosse et sur les côtes de le gou vernement va s'occuper de ce sujet et faire d!sparaître
l'Est des Etats- Unis est: fort appréciée sur certain marché, l'injustice criante dont 'souffre une branche de nos pêcheries.
et un fort capital est investi dans cette, industrie. Voici Ad t'comnient l'Acte d'inspection opère vis-à-vis de cette dernière,
du moins dans mon comté: CIIEMINS DE FER PROVINCIAUX.

Le poisson se prend. dans des trappes ; une seule prise en
rend souvent de 200 à 300 barils. 'On le saisit, on le fend, M. BLAKE. Les journaux nous apprennent que, le gou-
on le vide et on le met tout frais, peut-être le lendemain, dans vernement local a adopté un, arrêté dil Conseil.sur la question
des barils avec juste assez de sel pour le conserver pendant qui fait l'objet de la motion.que je vais faire et qu' 1il a prié
quelques jours, et on l'expédie aux Etats.Unis, qui sont notre le lieutenant-gouverneur de. transmettre à Son Excellence
marché pour le poisson. Comme mon honorable ami le sait le gouverneur général pour qu'il en saisisse la'Chambre. Je
sais doute parfaitement, il est impossible en si peu de temps demande donc copie de toute résolution d'aucun corps légis-
do saler et encaquer ce poisson pour qu'un baril ordinaire latif provincial transmise à Son Excellence au sujet de
en contienne deux cents livres. On l'étête à la grosse, on l'exercice, par le parlement du Canada, du ponvoir de dé-
le jette dans le baril comme il vient, on le sale assez pour clarer d'utilité générale, les chemins de fer provinciaux;
qu'il- se rende à Boston en bon état. Là, il est pesé, aussi, copie de toute correspondance relative, à. tQu;te telle
assorti, remis en caque, et cinq ou six jours après il se vend irésolution.
dans les Etats du Sud Ouest. Que fait 'l'inspecteur de
poisson, lui ? Je ne veux pas l'en bl9mer, car c'est la faute Adopté.
du système, mais n'empêche qu'il se fait payer dix centins TERRES VENDUES À LA COMPAGNIE DU HPMLN
par baril par les pêcheurs pour laisser sortir leur poisson DE FER DU PACIFIQUE 01NADIEN.
du pays, contrairement à la loi. Cela ennuie le pêcheur,
sans lui rien rapporter. Je cito cet exemple, j- pourrais en M. BLAKE demande unordre de la chambre pour un
citer bien d'autres, pour faire voir les résultats de l'inspec- relevé de la quantité totale de terre qui doit être vendue par
tion obligatoire. Je désire appeler tout particulièrement la compagnie du chemin de fer du Pacifique cànadien, et du
l'attention de l'honorable ministre du Revenu de l'intérieur prix total à être payé pour ces ventes, chaque mois, jusqu'au
síai. ce sujet. J'espère qu'il le prendraen considération, et 1er mars.1882; faisantiadifférence.entre lesyent de terres
qu'alors l'honorable député de Gaspé nous aidera emeace- pour fins agricoles, et celles pour, emplacements de villes,
ment à remédier aux maux dont les pécheurs se plaignent villages ou stations, terrains boires, miniers, de carrière on
et qi sont dus à la manière dont le système d'inspection autres terrains de nature spéciale, y compris les qnan:titést
opère sur toutes les côtes du Canada. les prix réalisés pour des terrains dans lesquelsla compagnie

Mi MOIJSSEAU. Je suis certain que les faits portés à a acquis des intérêts par suite de .contrats, se rapportant à
la connaissance, de la Chambre par l'honorable 'préopinant l'emplacement des stations,
recevront la soigneuse attention du gouvernement. Il semble, Je vois que la compagnie du chemin de fer du Pacifique
en 'effet, exister-un monopole en faveur, du poisson de canadien passe pour avoir vendu une:grande :portion des
'Terreneuve, qui entre chez nous sans irpection, mais il terres qu'elles a reçues ou dgyr.a r'ecevoir aux-termes de son
peut y avoir des raisons pour cela. Mon honorable ami sait contrat,'tant. pour des fins. agriçoles que pour des fins d' une
parfaitement qu'il- 'y a des maisons ou des compagnies de nature. particulière, On admettra qu'il importe ,de con-
commerce dont la réputation est si bonne, que leuis prod'its naître de temps à autre où en sont rendues ces opérations de
sont toujours reçus sans inspection. Je con-nais des maisons la compagnie. Nous. avons intérêtà connaître ces ventes de
de la côte de Gaspé dont le poisson salé est si bon et se vend terres en vue des règlements et des arrangements à faire
si bien, qu'on l'admet dans la Grande-Bretagne sana inspec. pour les péages, le trafic.et, autres questions qui surgissent
tion, bien;que l'inspection y, soit obligatoire et-très-sévère du contrat, et je prétends qu'il, nous hporte de. connaltre
pour d'auteN poisson. Ieux. fois déjàâ l'attention du gouver, les prix de vente des terrains danq. lesquels la; comipagpie
nement a été appelée sur ce monopole, bien qu'il ne. soitpas Lacquiert des.intérêtspar suite de -contrats se rapportant à
de grandeuiportance. Il doit y avoir des raisons suffianteÈ l'emplacement des stations. Si je swis bien infoe lie
pour que le gon.vrnement, surtout le 'mipistre iue cette aurait réalisé près d'un million de piastres. soEit en argent
questian regarde plus particulièrenent, lui donne son attep- soit par stiite .des arrangements, conclus pour la;,vente, de
tion. terrains destinés aux stations,iet ou g'dattendqu,, par Ylpp-

EROBER.TSON (f*helburne). C!est- mne-.question três ration di cOntrat et par 1eministrgiondes trres ptutggs,
importante, surtout pour mon comité. J'ai attiré, l'année la vente des terres dans la prairie rappoî•tera desb;znm mes

M. KILLAM
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importantes ; je parle et des terres qui aypariennent à la
compagnie et de celles qui sont la propriété du gouverne-
ment, et dont les sections alternent près des stations. Ce
sujet n'est pas de mince importance. Je puis dire mon
opinion sur un äutie s.ujet-bien que j'aie déposé un avis de
proposition qui 's'y rapporte,-et mon opinion est que si
l'on no Cliâhge pas le système suivi aujourd'hui, ce ne sera
pas le public, mais la compagnie, qui profitéra "de 'là 'ius-
value des terres dit gouvernement situées autour des stations
à être fixées sur le chemin de fer du Pacifique canadien ; je
crois auissi qu'on peut réaliser une somme très considérable
Phr la vente des terrains destinés aux stations, laquelle
soitne 'peut nous aider dans une très forte mesure à cons-
truire le chemin de fer.

Sir CHARLES TUPPER. En l'abience de l'honorable
ministre de l'Intérieu", je puis dire que la proposition ne,
reiconPe pus d'oprosition et que le gouvernement comma-
nîquerà téns les 'ren'seignýements en sa posseqsion et ýqu'il
cherchera même à se procurer ceux qui lui manquent.

Adopté.

RAPPORT SUR LA RIVIÈRE COURTNBY. DANS
LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. BUNSTER demande un ordre de la Chambre pour
copie du appôrt des agents fédéraux sur la rivière Courtney,
dans le district de Comox ; aussi copie de la soumission la

-ls basse pour draguer la dite rivière.
Je 'deiande la production de ces pièces au nom d'une

localité ien florissante, qui se croit sérieusement lésée pari
l'indif'irence téinoignée pour l'amélioration de sa rivière.
Drague'e, elle raccourcirait d'environ sept milles la distance
pour se rendre au marché, ce qui permettrait aux cultiva-
teurs de faire trois ou quatre voyages par jour au lieu d'un
seui, ii'ils font maintenant sur uine très niauvaise route. Si
je coiprend's bien, il 'st du devoir du gouvernement d'en-
tr 'tenir lilbres d'obstructions toutes les rivières navigables.
Cette rivière l'était il y a quelques années, même pour les
uaviies titant douze pieds d'eau, mais la chute d'arbres at la
ùigligincè ds commegrantis dÔ bois l'nt obstruée. Töàs lés'
ans on a pourvu dans le budget au co'ût 'du dragde, éWais
on ne l'a jamais opere.

Je 'urois fuo T'honôritlle' ministre das TraVàux ~blics a
envoyé un des agents de la Paisunce sur les lieux poiarfare
rapport, mmaî1 il n a pas fait sbn devoir, car s'il avait'demiaiidé
dus soumisions le crélit voté 'et les cóitributidns dê's cons
auaieint'Ÿlnour rendre la rivièi% rv1gble. Le sujet est
d'aiant li portant, que cett 'ri'vière ugnetbrà la
richesse du pays par'ses pêcheries de saumon.

Sir HEÇTOR LANGEVIN. Les documepis demandés
seront produits, et l'honorable, député verra alors que s'il
doit yavoir débat de la quention, le th4illeur temps sera'lors
de ]a prise en considération du c.édit porté aux budget.

Adopté.

SOMME$ ýDP ENSÉES POUR LA R1%IÈÌRE COWI-
CHAN, COLOMBIE BRITANNIQUE.

f. BUNSTEBR 'demande un ordre dela èhamnbre poùr
copie de toudét ts jndi4uänt, 'indétail, l'argn dêpensa pour
la rivière Cowichan, et 'du rappor't dé 'ig'lieur faisant
connaîtr'e'si'les travaux dàs la dite rivière ont 'fé com-
plétés, suivätnt les termes ducdtr'at' et corirbien 'd'argent a
eté dépense sur le crédit ouveit pour son amé'iùration.

Voilà ne demande que j'aurais pobableinent d'faireTan
dernier ou il y a deux ans. L'ancien'gouvernenent avait
accordé un crédit d'environ $ 1,600 pour le dragage de 'cëtte
rivière. Je n'ai jamnais pu me procurer asséz de renseigne-
ments pour faire connàître à mes commettants de quélle
manièr e cette somme a été employée, mais ce qu'il y a de
certain c'est qe la rivière n'a jamais été nettyee corme il,
faut. Cette rivière corndit "à un'grand fac long de vingtl

milleg 'et 'large de dix ou quinze, et arrose une -grande-éten-
due de terrain propre à la colonisation. Une fois ne toyée,
elle ouvre une région considérable qui rapportera 'plus au
trésor public que l'ouvrage n'aura cofité. C'est une rivière
navigable, et il est par 'coniséquet du'devoir du gouverne-
ierit de la faire d-agùer.

Adopté.

LE JUGE-EN-CHEFDE MA1NTOBL

M. SCHULTZ_ demande lecture des journaux de cette
Chambre en date du ilaidi, 7 mars ,1881,en, tant qu'ils ont
rapport à la pétition de Henry J. (lark, C. k, et autres, de
Winnipeg, province du Manitoba, énonçant certans accu-
sations contre l'honorable Edmund Burke Wood, jge-en-
chef de la cour du Banc de la Reine pour la dite province.

'M. BLAKE. Je ne sache -pas que l'honorable député'ait
it uivre a predpn d'andus is q l nted 'pousser

8la r hs p rl lin quand la pétition aura été lue, et j" ne
comprends pas non plus,-sauf toujours votre décision 'au
contraire, M. l'Orateur,-comment il pourrait adopter
d'autres procédures sans en donner avis au préalable. Nous
sommes en face d'une très grave question, celle de savoir
comment nous devons traiter un juge. Deux fois déjà dans
l'histoire de cette Chambre la même question s'esT présentée,
la première fois sous la dernière administration conserva-
trice, la seconde 'sous l'administration de l'honorable député
de Lambton, et un certain mode de procédure fut établi à
ce sujet. Je prie le gouvernement de nous dire s'il a pris en
considération la convenance de permettre la lecture de cette
pétition si elle ne doit pas être suivie d'autres démarches.

Sir JOHN 'A. MACDONALD. On n'a pas àttiré mon
attention sur la pratique établie et je ne puis dire si lA pro-
position actuelle est régulière ou non. Il est bien certain
que nous devons agir avec la plus grande circonspection
lorsi'ühe 'iecusation est portée dans cette Chambre contre
un juge, 'mais nous ne devons pas non plas etüiiêeher la jus-
tice de l'atteindre à cause de quelques vices de forme. Je
ne sais si mon honorable ami (M. Schultza)estprêt àdéposer

aikitnantmie noI- irlle ýroposition, ou li ", é ,a¶t, il
peut le faire sans avis préalable.

M. BLAKE. J'ai soumis ce point à M. i'dti r, a
coffinris qu'il a déclaré l'e vais est deéessaire.

Sir JOHIN A. MACDONAiD. 'Il 'Serait dans l'intérêt de
la jusice que l'on suiv1t une fausse àoute en mfatip :u
juge en accusation; c'est pourquoi je pre mochonorable
ami de laisser sa proposition en suspens afin de pouvoir
donner avis de toute autre proposition qu'il entend -faire
après la lecture des'journaux de la Chambre.

M. 'SCHULTZ. J'avais l'intention de d'emarder apres
1'*àdoltion de 'ma proposition, la çorunition 'dmti comité 'd'en
quête, mais je me rends au conseil du. très hondrable ehWf
du gouvernement et consens a-ce que ma moticu reste 'en
suspens.

M. MILLS. Avant de clore ce sujet, je m'enqle
gouvernement a'reçu une répons.e à cette péiion et si a
réponse ne devrait p'êre déposée, sur le 'bireau de la
Chambre ayant de preiidre action.

.M. BLAKE.. .ULe adresse à cette fin à été votée, mais on
n'y à pas encore répondu.

En suspens.

oMmAGES LE LONG TbE LA GRANI»'e -RÝ ÈÊÉ.

M. McCALLUM demande un ordre de la Chambre pour
copie de tous i-apports faits par James Cowan, écr., ârbitre
du gouvernement, sur les demandes .d'indemnités par les
propriétaires riverains de la Grande-Rivière, en amont- de la
retenue supérieure du canal Welland, Pour dommages à eux
causés par suite de l'élévation du niveau 'de 'eau poöur les
besoins du canal.
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Je fis cette motion dans le but d'attirer l'attention du

gouvernement sur la grande injustice commise envers ceux
que j'ai l'honneur de représenter ici. En 1874, le gouver-
nement crût devoir élever la chaussée qui barre la Grande-
Rivière afin de fournir au canal Welland plas d'eau pour les
besoins de la navigation comme des manufactures. a con-
séquence en fut que les terres situées le long du canal et de
la Grande-Rivière furent submergées, les granges, et même
quelques maisons emportées.

Je soumis les faits à l'administration Mackenzie, qui
nomma des arbitres chargés d'examiner les réclamations
des victimes. Je demandai communication des instructions
que ces 'arbitres avaient reçues, on n'en avait pas gardé
copie, et je crois qu'on ne leur en avait pas donné. Ils ne
prirent en considération que les dommages causés par la
submersion des terres; ils ne firent aucun cas de ceux qui
résultaient de l'enlèvement des berges par l'eau; s'ils avaient
reçu des instructions, celles-ci avaient dû être verbales. Ils
crurent rendre justice aux victimes en exigeant des reçus
en plein pour ces deux classes de dommages. Je ne puis
faire mieux que de lire un de ces reçus présenté à l'une
d'elles. On lui offrit une petite somme d'ar-gent pour cou-
vrir les dommages provenant de ces deux causes, en lui
demandant un reçu en plein. Voici ce reçu :

" Qu'il soit connu par ces présentes que moi, David Reid, cultivateur,
du townebip de Cayuga-nor, dans le comté de Haldimand, dans la
province. d'Ontario, en considération de la somme de 115 piastres à
moi payée par Sa Majesté la Reine, ce dont le présent instrument fait
foi, jai relevé et déchargé tant en mon nom qu'en celui de mes héri-
tiers, exécuteurs, administrateurs et cessionnaires, je relève et décharge
à jamais Sa Majesté la Reine, ses héritiers et successeurs de toutes ré-
clamations que j'ai ou pourrai avoir dans la suite contre Sa Majesté, ses
héritierset successeurs pour les dommages que j'ai soufferts ou pourrai
souffrir dans la suite, à raison de ce que ma terre, située sur la Grande
Rivière, a été inonde ou submergée par les caux de ladite Grande
Rivière par suite de l'augmentation de hauteur donnée à la chaussée de
Dunnville, laquelle terre ainsi inondée ou submergée, peut être décrite
comme suit, savoir : la partie sud du lot numéro six dans la troisième
concession du township de Cayuga-nord, et la partie sud du lot numéro
sept dans la troisième concession du township de Cayuga-nord. Cette
décharge couvre tous dommages réêUltant de l'entraînement, des berges par
l'eau ou autrement par suite de la dite élévation.

"En foi dé quoi, j'ai appesé aux présentes mon seing et sceau ce
ur d'octobre, A. D. 1877.
igné, scellé et délivré en double

en presence de ) 1
Il semble qu'on devait ne payer les propriétaires que

pour les dommages causés par la submersion des terres,
mais les évaluateurs écrivirent de leur main ces mots:

" Cette décharge couvre tous dommages résultant de l'entraînement
des berges par l'eau ou'autrement par suite de la dite élévation."

Ce reçu est daté d'octobre 1877- La personne dont j'ai
parlé refusa de prendre l'argent qu'on lui offrait. L'éva-
luateur la menaça de la justice, ou plutôt lui notifia que si
elle n'acceptait pas cette mince somme en compensation des
dommages qu'elle avait soufferts, le cas serait déféré aux
arbitres de la Puissance. j'ai attiré sur ces faits l'attention
du gouvernement d'alors, mais la victime n'a pas encore ob-
tenu justice. J'en appelle au gouvernement actuel pour le
redressement de ces torts. Sans doute, c'est sous l'adminis-
tration de l'honorable député de Lambton que les dommages
ont été subis,nais il doit êtire temps de les payer.

Voici quel avis les évaluateurs donnaient aux propriétaires
pour leur notifier que leurs cas seraient soumis à l'arbitrage
s'ils ne consentaient pas à prendre la légère sonmme: qu'on
leur offrait:

" Nous, Archibald Livingston et James F. Lister, évaluateurs dûment
nommés par le gouvernement de la Puissance, vous donnons avis, au
nom di ministre des Travaux publics de la Puissance du Canada, que
nous vous offrons par les présentes de a part la somme de $20 en plein
paiement de tous les dommages que vou: avez soufferts ou que vous
pourrez souffrir plus tard par suite du lavage, l'inondation ou la sub.
ruersion de votre terre, située dans la partie sud du lot numéro six de la
troisième concession du township de Cayuga-Nord, par les eaux de la
Grande-Rivière ; plus la somme de $95 en plein paiement des dommages

ue vous avez soufferts ou pourrez souffrir plus tard par suite du lavage,
I'inondation ou la submersion de votre terre située dans la partie sud du
lot numéro sept de la troisième concession du township de Cayoga-Nord,
par les eaux de la Grande-Rivière ; et que nous considérons $20 et
$95 respectivement comme une compensation raisonnable dans l'espèce;

M. McCAtm

et, de plus, que la question du chiffre des dommages sera déférée aux
arbitres nommés par la loi à Cette fin à moins que vous n'acceptiez la
dite somme d'argent dans les dix jours après la significatiou qui vous
sera faite de cet avis.

" Daté ce 26e jour de septembre, A. D., 1877.
IA. LIVINGSTON,

J. T. LISTER,
Inspecteurs.

"DAVID REID, township de Cayuga."

Ce monsieur n'a pas encore obtenu justice et je prie l'hono.
rable ministre des Chemins de fer d'examiner la question.
Je lui suggère d'envoyer un évaluateur sur les lieux sans
retard, ce qui no coûterait pas bien cher. J'apprends que
M. Cowan, un des arbitres officiels, a fait au ministère des
Chemins de fer et des Canaux un rapport sur le sujet, et
j'en demande la production.

Adopté.

GRATIFICATIONS ET PENSIONS DE RETRAITE.

M. KAULBACH propose qu'un ordre de la Chambre
soit donné pour un état indiquant la somme totale payée
par le gouvernement, chaque année, depuis le 30 juin 1873,
jusqu'au 30 juin 1881, à titre d'indemnité ou de compensa-
tion, aux personnes appartenant aux différentes branches de
l'administration qui se sont retirées du service. Aussi, un
état semblable indiquant les sommes payées à titre de pen-
sions de retraite.

Le système des fonds de retraite est très mal vu de grand
nombre de personnes; c'est un sujet qui mérite une étude
et des réflexions sérieuses, pour que la Chambre et le pays
soient plus convaincus qu'aujourd'hui de son utilité sous une
administration incapable, extravagante, sans scrupule, ce
système ouvre la porte toute grande au favoritisme et à'la
corruption, et ce ne doit pas ètro,-nais nous ne sommes
pas aujourd'hui régis par une telle administration ;. au coh-
traire, le pays, sous la sage et honnête'direction de notre
très honoré chef, est gouverné avec prudence et économie.
La Chambre sait que l'impression existe dans le pays qu'il
y a etU sous d'autres gouvernements des cas sans nombre où
des employés compéterits ont été mis à la reiTaite peu.
sionnés je dirais mieux " rformés," pour faire place à des
gens réellement moins capables qu'eux. C'est à ces moyens
malheureux cependant que l'on a très souvent recours dans
les intérêts d'un parti politique.

Quelqu'un peut-il .me signaler un avantage, autre que
l'intérêt personnel des employés, qui découle de ce système-
là ? Je dis non, aucunement. Il faut à la pauvre veuve,
aux orphelins, batailler pour faire leur chemin dans ce
monde dur et froid, sans que le système leur procure un
seul dollar. Alors, pourquoi continuer ce système plus
longtemps, je le demande ? Personne plus que moi ne
respecte le vieil âge, et je s'érais le dernier à demander à
mettre de côté un employé, à recommander son renvoi,
tant qu'il pourrait et voudrait bien remplir ses devoirs.
Mais je crois qu'il est possible d'améliorer considérablement
l'état de choses actuel, et, pour cela, il faudrait abolir entière-
ment le système, excepté, bien entendu, en ce qui touche lëi
employés actuels, ceux qui ont contribué 'etcontribuent
encore au fonds de retraite. Il serait bien compris qu'à
l'avenir ceux qui entreraient dans le service, publié se con-
tenteraient'du salaire attaché' à leur ouvrage, tout comme
un médecin ou un ecclêsiastique, et qu'advenant a 'veillesse
ou des infirmités qui les empêcheraient d'être à la hýauteur
de leurs fonctions, ils s'en iraient et feraient place à d'autres.

Avec ce plan simple, juste, honnête, les employés com-
prendraient mieux leur position, sentiraient mieux la néces-
sité d'économiser pour les mauvais jours, soit en plaçant
leurs économies dans la banque d'épargnes du gouverne-
ment ou ailleurs, à leur choix ; cela leur constituerait comme
un fonds d'amortissement qui leur assurerait un revenu si
la maladie les rendait impotents ou quand arriverait le soir
dp la vie. Comme le système actuel est impopulaire, que
beaucoup de gens croient que le gouvernement s'en sert
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malhonnêtement pour servir des intérêts personnels ou des
intétrêts de parti, pour tirer des ficelles dans les coulisses, je
demande volontiere que l'on prenne bientôt des moyens pour
améliorer cet état de choses.

Adopté.

THOMAS POTTS, DE ST. JEAN, N.-B.

M. ANGLIN demande qu'un ordre de la Chambre soit
donné pour copie de toute correspondance échangée entre
Thomas Potts de St Jean. N. B., et l'honorable ministre des
Finances, l'honorable ministre des Postes et l'honorable mi-
nistre-de l'Agriculture, ou-aucuns des employés de leur dé-
partement, au sujet de la destruction ou de la soustraction
de lettres qui lui ont été expédiées du département de l'A-
griculture,

il y a, quelques années, Thomas Potts, de St Jean, N.B.,
s'en revint d'Angleterre où il avait, été employé quelques
temps par le gouvernement comme agent d'immigration, ses
services n'étant plus requis. Il attendit pendant quelque
temps un emploi sous le gouvernement, lorsque le 3 dé-
cembre 1880, il reçut de l'honorable ministre des Finances
une lettre l'informant que le ministre de l'Agriculture:con-
sentait à le nommer agent d'immigration dans les Etats de
l'Est, mais recommandait le secret afin de n'être point
inondé de demandes. Cette nouvelle fit que. Potts attendit
sa nomination avec.patience pendant quelque temps, tout en
se préparant à remplir ses devoirs d'office. Il ferma sa
maison, vendit, je crois, une partie de son ameublement,
et attendit jusqu'en mars 1881.-

Le 3 mars, on lui écrivit une lettre qu'il reçut au bout de
quelques jours; cette lettre l'informait qu'on lui avait en-,
voyé queliue temps auparavant nu avis oñiciel de sa nomi-
nation d'agent d'immigration, mais qu'onu 'avait enCote
reçu aucune réponse de lui. Cette lettre.lui parvint à Fré.
déricton ; il télégraphia aussitôt au ministre de l'Agricul-
ture qu'il n'avait reçu aucune pièce officielle et qu'il
allait écrire. Il écrivit en effet, après avoir vu le maître
de poste de St Jean, qui lui dit n'avoir reçu aucune lettre
dans son bureau, sans quoi elle lui serait parvenue. Le 14
de mars, il reçut une lettre de M. Currier disant que non
seulement une lettre en date du 8.de janvier lui avait été
écrite et expédiée à son adresse, mais qu'on lui avait envoyé
deux lettres ofiicielles depuis,

Me. POPE, (Compton). C'est une erreur, il n'y eut qu'une.
lettre -officielle.

M. ANGLIN. Voici la lettre de M. Currier
"J'ai . vous informer qu'une lettre officielle vous a été envoyée par

la malle le S janvier dernier, adressée à Saint-Jean, N,-B, et de plus que
deux lettre ofmcielles vous ont été envoyées depuis."

X. POPE. C'est une erreur.
M.' ANGLIN. C'est là ce qu'affirme M. Currier, le secré-

tau-e particulier du ministre de l'Agriculture. M. Potts fut
naturellement fort étonné et il télégraphia immédiatement
au ministre des Finances pour lui apprendre, du moins il le
dit, qu'il n'avait pas reçu ces lettres. Il ajouta qu'il atten-
dait encore ses instructionis, et qu'il espérait que des circons-
tances indépendantes de sa volonté n'auraient pas pour effet
de lui causer du tort en le privant d'un emploi attendu; sa
lettre ne reçutpas, de réponse. Il continua cependant à
postuler. M. Carrier lui écrivit denouveau le 14 mars
1881.'

4Ï. Pope désire a~ccuser réception de votre télégramme du 9 ainsi
que de votre lettre du même jour, et j'ai à vous informer qu'une lettre
officielle, vous a été envoyée par la malle le 8 janvier dernier, adressée à

an -, et de us que deuxlettres officielles ont été fficielles
ont été envoyées dcpnis.'1

M. Lowe lui écrit, en réponse à une autre demande.
" Au sujet de votre correspondance, je puis vous dire que j'ai écrit

cette lettre officielle~le 8 janvier, par. ordre de l'bonorable ministre de
l'Agriculture."

Il dit encore:
1 La seconde lettre doMt vous parlez, datée du 3 mars, devrait aussi

être signée par moi. Elle fut écrite par ] sténographe, et je comprends
facilement que par accident elle ait pu etre mise a la poste sans masignature."

Il dit que les trois lettres ont été écrites par- M. Pope, et
M. Pope'dit ensuite qu'il n'a reçu de réponse à aucune
d'elles. Mais M. Lowe écrit ceci

Je ne pourrais vous dooner 1I date précise de la dernière lettre,
mais je fus surpiis de ne pas av-oir de réponse'de vous, et M. Pope m'eiparla trois ou quatre fois. Ce fut dans la pr-mière quinzaine de mars que
M. Pope envoya M. Daley, l'agent à l1oatréal, remplir, les fonctions
qu'il vous avait destinées."

On disait à M. Potts, dans une des lettres qu'il reçut,
qu'à cause de son retard à répondre, l'honorable ministre de
l'Agriculture avait dû nommer une autre personne à sa
place et ne pouvait rien faire pour lui dans le moment. Il
paraît bien étrange que ces trois leitres, portant toutes la
marque officielle du département, aient pu se perdre dans
les bureaux de poste. M. Potts croit que cette perte lui
fait un tort considérable. Il a demandé une enquête, non
pas seulement pour sa satisfaction, mais aussi dans l'intérêt
du public, car il prétend avec raison que le public souffre si
le ministère des Postes est administré de: telle façon que.des
lettres de cette provenance puissent être volées ou détruites
pendant leur trajet. Il y avait très évidemment là une
présomption qui le justifiait de se plaindre ; aussi s'adres-
sait il au mAtre-général des Posteb d'alors (sir A Campbell)
avec beaucoup d'énergie.

Avant d'écrire au commissaire, il avait écrit de nouveau à
l'honorable ministre des Finances, à la date du 15 d'avril.
Il y plaide bien sa cause :

" Je pensu, dit-il, q e tout le monde ,,nviendra qu'un Sëp,rtemntJ:i
service public n'a le droit de céler le crime ni de passer à la légère, sur
les offenses de ses employés qui suffiraient 'à faire condamner un particu-
lier à la servitude péale."

Il est bien fermement convaincu que ',es trois lettres ont
été arrêtées ou détruites à deszsein, avec préméditation. Tout
ce qu'on peut tirer des explications dé 1I; Lowe, c'est qu'il a
confié les lettre à M. Small, le comptable du.département, et
que M. Small adéclaré en la présence de l'honorable ministre
des Finances, qu'il avait bien et dûment mis les lettres à la
poste.

M, POPE. Non pas ; une seulement.
M. ANGLIN. M. Potts affirme n'avoir jamais reçu celle-là.

Il s'est adressé de nouveau à sir A. Campbell pour lui
demander de faire, faire de nouvelles recherches, et il a
déclaré que l'un ou l'autre de çes deux départements ne
méritent pas le moins du monde la confiance du public. Il
On est arrivé à la conclusion que les lettreQ ont été détruites
par quelqu'un dans le département. Il voulait avoir une
enquête comBléte. Nous savons que certaines recherches
furent faites, mais M. White, du département, lui écrivit
comme suit.

" J'ai l'honneur de vous informer que nous avons fait Une enqufte
complète au sujet des lettres mises à la poSte d'Ottawa, venant du mi-
nistère de l'Agriculture, adressées à vous à St Jean, N.-8., dont vous
parlez dans votre lettre du 27 mars, et qui ne vous sont jamais parve-
nues, mais j'i le regret de vous déclarer que noüs n'avons rien décou-
vert àce sujet."

M. l'otts trouve très extraordinaire qu'il soit si complète-
ment impossible de retracer les lettres, spéeialement lés
lettres de cette sorte, les lettres qui attirent. naturellement
les i'egards de ceux entre les mains'de qui elles passent, vu
qu'elles portent ordinairement l'endossement officiel et le
timbre du département. Il croit qu'il est dans li'itérêt
public de prendre de nouvellos mesures au sujet de cette
affaire, afin de rendre les recherches plus complètes. Il ne
peut croire qu'il soit possible que dans aucun des départe-
ments du gouvernement du Canada, des lettres de ce genre
puissent être détruites et que toute trace en soit perdue. Il
emploie un- langage violent et dit que des individus se ren-
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dont passibles de servitude pénale. L'honorable ministre
des Finances lui écrit alors ce qui suit :

" Depuis mon retour à Ottawa, j'ai eu une entrevue avec l'honorable
ministre de l'A griculture, et le3 employés du département des Postes au
sujet des recherches qui ont été faites touchant les lettres qui avaient
été adressées par les employés du département de l'Agriculture et qui ne
vous ont pas eté remisEs. Je regrette qu'ils aient complètement échoué
dans leurs recherches pour découvrir ceux qui avaient soustrait on
détruit les lettres en question, dans le département ou en dehors de ce
dernier. O'est une affaire mystérieuse, je l'admets, et la chose a été
exécutée si adroitement, que je crains que le coupable ne puisse être
découvert. J'ignore quelles nouvelles mesures nous pourrons prendre,"

Eh bien! M. l'Orateur, il peut être difficile de savoir
quelles nouvelles mesures on peut prendre; mais j'aimerais,
en faisant cette motion et en demandant la production de
ces documents, à stimuler la volonté et la perception des
honorables messieurs qui, en leur qualité de chefs do ces
départements, sont responsables, non-seulement envers M.
Potts, qui a perdu sa situation, mais aussi, ils l'admettront,
je crois, envers le public en général, de la bonne adminis-
tration des affaires de leurs départements. Je demande en
conséquence copie de toute correspondance échangée entre
Thomas Pottp, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et l'hono-
rable ministre des Finances, l'honorable ministre des Postes
et l'honorable ministre de l'Agriculture, ou tous employés
de leurs départments, au sujet de la destruction ou de la
soustraction de lettres qui lui ont été expédiées du départe-
ment de l'Agriculture.

M. POPE. En premier lieu, j'aimerais à savoir ce que
mon honorable ami se propose de faire. Quelles mesures
va-t-il prendre au sujet de cette affaire ? Pour ce qui est de
ces lettres, une seule d'entre elles était une lettre officielle;
celle, je drois, due8 janvier.

Il a accusé de la manrô-e la pins claire possible le per-
sonnel de mon département d'avoir fait disparaître ces let-
tres. Lorsqu'on commet un crime, on a généralement
quelque motif pour agir ainsi. Pourquoi ces employés au-
raient-ils détruit une lettre. que j'avais donné instruction
d'envoyer à ce M. Potts ? hi. Potts avait été agent en An-
gleterre pendant quelque temps, et il avait demandé de
nouveau cette agence. A cette époque nous n'employions
pas d'agents voyageurs, mais nous avions décidé de répandre
dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre des circulaires et
des informations au sujlt du Nord-Ouest, afin d'attirer dans
ce dernier puys des Etats de la Nouvelle-Angleterre. J'ai
offert à M. Potts cette position pour une période do quatre
mois. Je laisse à la Chambre le soin de décider s'il est
vraisemblable que les employés de mon département eu-
sent quelque intérêt à faire disparaître une lettre des cette
nature. Je demande s'il n'est pas déraisonnable que l'hono-
rable député parle de personnes qui n'ont jamais songé à
commettre une offense, comme si elles avaient commis un
crime. C'est un erime pour lequel celui qui se serait trouvé
coupable serait condamné à cinq années de pénitencier; et
l'honorable député insinue - bien qu'il ne le dise pas d'une
mar.iôre posit ive-que le crime a été commis par un homme
dont la réputation avait été jusque là sans tache. Quant à
M. Potts, la meilleure preuve qu'il n'avait pas raison de se
plaindre, c'est qu'il lui a été offert une meilleure position et
qu'il l'a refusée, et il n'est pas vraisemblable qu'il aurait
accepté une position inférieure. Je suis fortement d'opinion
que ces lettres ont été retirées du bureau de poste de Saint-
Jean par une autre personne portant le même nom qùe M.
Potts. M. Lowe et M. Small m'ont déclaré qu'ils se souvien-
nent d'avoir déposé la lettre au bureau de poste; je crois que
la lettre a été déposée au bureau de poste et qu'elle a été
retirée, peut-être, par quelqu'un portant le même nom que
M. Potts.

M. ANGLIN. L'honorable ministre de l'Agriculture me
comprend mal, s'il croit que je porte une accusation contre
quelque employé de son département. M. Potts n'accuse
personne, non plus, relativement à ces lettres. Il dit qu'elles
ont pris une mauvaise direction; qu'elles ont dû être sous-

M. ANGLIN

traites ou détruites, qu'en conséquence, il doit y avoir ou
faute, et que, s'il en a été ainsi, le délinqhant devrait être
découvert et puni. Il croit qu'il est très extraordinaire que
trois lettres, se rapportant toutes au même, sujet,, et,poritant
le timbre officiel, et dontl'une était endossée, se soient per-
dues sans que-l'on puisse découvrir qui est respeisable de
cette disparitiou Je ne suispasen positionde dire si M.
Potts aurait ou non accepté la situation ; mais, à en juger par
la correspondance, il me parait avoir désiré ade1üent l'ob-
tenir.

Dans la l.ettre de l'hononorable ministre des Finances, en
date du 3 décembre, on lui disait quelle était cette position,
et il dit qu'il s'était préparé à entrer en fonctioâs dès qu'il
recevrait sa nomination. Il a attendu cette nomination, le
ministre des Finances lui ayant dit que le ministre de l'Agri-
culture désirait qu'il ne fit pas connaître sa nomination, vu
que, si elle était connue, cela donnerait lieu à une foule d'au-
tres demandes.

Maintenant si toute l'affaire n'a pas été fabriquée dans le
but de causer des ennuis, il aurait évidemment accepté cette
position, bien que l'honorable ministre croie qu'il ne le dési-
rait pas. Il a demandé à plusieurs reprises une enquête
complète.

L'honorable ministre de l'Agriculture désire savbir ce que
je me propose de faire, maintenant. Je puis dire,'comme je
l'ai déjà fait, qu'un de mes motifs en faisant cette niotion, a
été de stimuler un peu, si c'était possible, l'honorable ministre
lui-même, et le ministre des Postes actuel. comme étant les
personnes les plus intéressées à sauvegarder la dignité de
leur département, pour les engager à faire de nouvelles
recherches plus complètes, afin de découvrir, si c'est possible,
comment et par qui ces lettres ont été perdues, égarées ou
détruites. J'avnue que je ne puis voir très clairement ce
que-je peux faire de plus que ce que je fais actuellement au
sujet de cette affaire. M. Potts est un homme que l'hono-
rable ministre de l'Agriculture connaissait bien. Il a travaillé
sous ses ordres, à son entière satisfaction, comme l'on dit, et
il a toujours été considéré, je crois, comme nu homme d'une
très grande intelligence et de beaucoup d'énergie, 'et comme
un employé publie très utile. M. Pott$ est bien connu à
Saint-Jean, et il n'est pas du tout probable qu'aucune autre
personne portant le même nom que lui aurait puretirer
toutes ces lettres. S'il eût reçu les autres lettres, elles lui
auraient appris que la troisième, qui était officielle, lui avait
été envoyée, et elles lui auraient permis de communiquer
immédiatement avec le département; mais e'est certaine-
ment une chose mystérieuse, comme l'admet l'hýnorable
ministre des Finances lui-même, que les trois lettres se
rapportant toutes à ce sujet, et expédiées à différentes
époques, se soient égarées. J'espèreque l'on fera une eriquête
complète.

Je puis dire que je n'ai aucun intérêt personnel dats cette
affaire. M. Potte m'a simplement prié de soumettre le cas
à la Chambre, vu qu'il croit que le public a droit 'e savoir
comment les choses se font dans les départém;nts pubids.
Il croit qu'une grande injustice a été cdmmise, et que c'est
une chose pitoyable, une chose intolérable, que le gouverne-
ment de de pays ait à s'avouer incapable de reiédier à âño
pareille injustic.

La motion est adoptée.

DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

Un message est reçu du Sénat transmettant les projets de
lois suivants pour lesquels le concours de cette Chambre est
demandé, savoir:-

Bill (No 107) intitulé: " Acte concernant la . police des
ports et des rivières du Canada." (Sur motion de M.
MeLelan, le dit bill est lu pour la première fois.-Seconde
lecture, deinain).

Bill (No 108) intitulé: "Acte relatif aux délinquants
f'gitifs réfugiés en Canada d'attrès possessions 'le Sa
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Mbajesté." (Sur motion de Sir John A. Macdonald, le dit
bihlestlu pour la première fois.-Seconde lecture, demain.),

Bill (No 109) intitulé: " Acte pour amender et pour
proroger de nouveau pour un certain temps r I Acte concer-
nabt i fgiiistration de la justice criminelle dans le terri-
toire en üôntestùtion entre les gouvernements de l'Ontario
et de la Puissance du Canada." (Sur motion de sir John
A. Macdoafd$, le'dit bill ét lu pour la. remière fois.-
Secondoletüre domain.)

Bill ý (Na i)ntitulé: " Acte pour amender de nouveau
l'acte concernbnt les matelots, 18D1" (Sur motion de M.
Motelan, le dit 'bill est lu pour la" première fois.-Secofde
liòNéur, demain.) ·

"3ill(Nò 111) intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
40 Vie., chap 30, intitulé: Acte pour établir des disposi-
tions contre fusage abusif des armes à feu." (Sur motion
dSfir John, A. Madonald, le dit bil est lu pour la 'première
fois;-Secbide lecture, demain.)

Bili (I(o 1l) intitulé: ' Acte concernant les juges des
cours de comté. (Sur motion de Sir John A. Macdonald, le,
dit bil est 'lu pour la première fois.-Seconde lecture,
demain.

Bill (No 113) intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte
qu icorpore l'association d'assurance canadienne des per-
sonnes quifònt usage de la vapeur et de changer le nom de
la dite compagnie en celui de compagnie canadienne d'ins-
pection et d'assurance des chaudières à vapeur. (Sur
motion de M. Beaty, le dit bill est la pour la première fois.-
Secondé lecture, demain.)

ACTE CONCERNANT LA NAVIGATION.

M. McCALLU. Je propose que le projet de loi (Bill No.
82) ayant pour objet de moditier i'Acte 43 ViCtoria concer-
iant l' navigation dans les eaux canadiennes, soit mainte-

nùiï lu pbur la deuxièm'e fois.
Ce prqjetde loi a pour objet de déterminer la responsa-

bilité des armateurs dans les cas d'avaries causées par abor-
dag"e d'assimile i. otra loi sous se rapport à celle des
Eti-Uis. Comme elle est maintenant, notre loi est injuste
envers nos ariateur car elle lès rend responsables jusqu'à
concurrence de $32.92 par tonneaù du jaugeage enregistre du
batMtittandis que les armateurs amencans ne. sht res-
porisables que jusqu'au montant de la valeur du navire, Ce
projet a pour objet d'assimiler notre loi à celle des Etats-
(Tais.

,M. MoLELAN. Comme mon attention vient seulement
d'tre attirée sur ce projet de loi, je demanderai à l'honora-
ble député de laisser ajourner la seconde lecture..

La seconde lecture est ajournée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

L'adresse suivante à Son Excellence est votée.
Adresse demandant copie de toutes. dépêches échangées,

etr.e les, gouvernements du Canada, et du Manitoba, et de
tou.te correspondance entre des uembres de ces gouverne-
melits, et de tous ordre en consei concernant I'extension des
limies du Ianitba, 'et auss, concernant de nouveaux
Octris eu argent ou agtres subvetons -à cette province-
M. .)

La séance est levée à cinq heures quarante minutes pm.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 16 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEuP GoDaERic 13LANcIIET.

La séance est ouverte à trois heures.

PaRa.
DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

Les projets.de lois suivants sont déposés et lus pour la
première fois, et remis pour la seconde. lecture, à demain,
savoir:-

Bill (No 114) concernant le chemin de fer, de Québec,
'Montréal, Ottawa et Occidental;-(M. Abbott.)

PREUVE DANS LES CAUSES CRIMIN;LLES.

M.3 OBERTSON (Hamilton). Je demandela permission
'de déposer un projet de loi (bill No 115) à l'effet d'amendor
la loi de la preuve dans les causes crimiielles. Mon. but,
en proposant ce bill est de mettre la loi' 'on conformité
avec la loi des causes civiles dans 'Ontario. La législature
de cette province, à sa dernière ession, a amendé la loi de
la preuve dans les causes civiles, de manière à permettre de
contraindre certýiînes personnes à rendre témoignage dans
des cas -A on ne poiva't contraindre auparaant. C'est ce
que dit aujourd'hui la loi de l'Ontar1o; ' '

" Sl, dans une cour de justice, une personne appelée à rendre témoi.
gugae dans unequestion surlaquelle cette législature adroit de légiférer,
I omme il est dit dans cette section, refuse de prêter serment, ou 'est
empêchée de prêter seiment comme incompétente, cette personne devra,
si le juge croit qu'elle ne sera pas<-n conscience engagée par ce serment,
faire la pro'npsse, affi-mati"n et déclaratian suivarnte : je p-om'ts soler.
nellement, affirme et déclare qie le téruoigaago que je don.-erai dans
cette cause sera laivérité, toute la vétité, et rien que la vérité;'"

Telle étant la loi dans les causes civiles, je suis d'avis
qu'il est désirablo que la loi' soit: amendés de manière à
s'appliquer aux causes criminelles, et si le bil1 devient loi,
je demanderai qu'il s'applique seulement à la province de
l.Ontario, car il n'y a pas dans les autres provinces de loi
semblable à celle que j'ai citèe.

Le Iill est déposé et lu pour la première fois,

TRADUCTION FRANCAISS DES DÉBATS.

M. FISET. M; l'Orateur, je désire attirer votre attention
sur la traduction française du Kansard. J'aimerais à savoir
la raison pour laquelle cette traduction est si-en retard cette
annee. L'année dernière, on' a fait la même. remarque, et
cependant elle était plus avancée qu'elle ne l'est cette année
à pareille époque. A l'heure qu'il est, nous n'avons pas
encore cent pages de traduction française du Ransard.

M. DESJARDINS. . Orateur, en l'absence du prési-
dent du comité, je dois dire, que des représentationsont été

i'aites plusieurs fois au sujet de ces délais. Je me suis enquis.
des raisons qui pr.évenaiet la distribtion de ces débats. en
temps convenable, et, j'ai constaté qu'il y a, à l'heure qu'il
estprèsde 130 pages.de ces débatsqui sont traduites, mais
que les imprimeurs n'ont pas engcre .imprimées; de sorte
que, s'il y a faute quelque part, il faut en retracer l'origine
chez ces messieurs. J'ai prévenu le greffier 4es plaintes qui
ont;été faites à ce sujet, et j'aime à croire, que quelques
mesures seront adoptées pour parer, à cet inconvénient qui
est réellementiregrettable.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend la discussion sur la' motion de sir
leorarcd Tilley: Que'M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil et 4ue ha Chambre se forme en comité pour considérer
l òe ' ~i~~t moyens d pr es'ubidés à accorder à a

ýýtý- u (1V e pr ýerl e
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M- RYKERT. M. l'Orateur, tant de discours savants ont

été prononces pendant le débat sur cette question, et ceux
qui, du côté de la droite, ont discuté ju4qu'à pré&ent la poli-
tique du gouvernement, l'ont fait d'une miniòre si uomplète,
que je suis vr.iment embarrassé de savoir à quel point de
vue mae placer. Je ne désire pas répétr ce que d'autres ont
si bien dit avant moi, et je prendrai, pour défendre la poli-
tique du gouvernement, un point de vue un peu différent de
celui que j'aurais pris, si j'eusse parlé à une période moins
avancée du débat. Je m'efforcerai de faire connaître quels
sont les antécédents des hommes qui veulent aujourd'hui
former l'opiinion publique lu pays, et qui offrent si gracieu-
sement leurs vues sur cette question importante. Je prou-j
verai, par leurs propres discours, que la politique du gou-
vernement est aceptable par le peuple, et que le.goiverne-
ment a fait tous ses efforts pour faire réussir la politique
nationale de la manière qu'elle a réussi. Je crois que je
prouverai éurahondan ment à la Chambre et au -pays que
les ministres qui siègent aujourd'hui sur les baitquettes, du
trésor ont droit à un renouvellement de la cotiance. que
l'on a mise en eux, le 17 septembre 1878. Lt discussi6n
jusqu'à présent, embrasse de va-.tos limites.

L'honorable député de Brant-Sud (M. Patlrson), avait
hâte de voir arriver le débat sur le budget, je ne pourrais
dire pour quelle raison, à moins que ce ne fût pour prouver
à la Chambre et au pays qu'il est le député le plus compé-
tent de la gauche à remplir la cbargo de mninistre des'
Finances lorsque le temps viendra pour la gauche de saisir
le pouvoir, ce qui est, je pense, encore tròs éloigné. La
gauche, dans la discussion du budget soumis par H. le
ministre des Finances, a complètement perdu de vueque la

politirquentionale a été ouvertement et frinchImenu ju'ée
par les électeurs en 1n78, et que le peuple a alors rendu un
verdict, nou seulement sur la question de la proiection et du
libre échange, mais aussi sur les mérites et, démécites du
gouvernement précédent. Elle a tenté, dans cette discussion,
de détourner l'attention publique de la grande question posée
au pays; elle a voulu changer le terrain do la discussion,
espérant.par là échapper à la responsabilité imposee sur eux
par les électeurs. Mais le fait le plus extraordinaire de toute
cette discussion, suivant moi, est de constater que le chef de
l'opposition n'a pas encore porté la parole sur cette question.
Peut ètre, M. P'ateur, élabore-t-il un programme qu'il fera
connasire à la Chambre et au pays, avant la fin de ce débat;
mais jusqu'à présent, il a iaissé discuter li question par les
lieutenants et les soldats de son pai ti, sans faire connaître
par un seul mot son opinioi<ra politique fiscale du gou-
vernement. L'honorable député de .Lambtou, il y a quel-
ques jours, a prononcé l'oraison funèbre de la chute de son
gouvernement, et avec son audace ordinaire-si je puis me
servir de cette expression que je n'emploie pas dans un mau-
vais sens-il a affirmé que son gouvernement était, tombé
sans sacrifier aucun de ses principes. Cette remarque a diâ
surçtrendre les'députés de cette Chambre. -

Ceux qui connaissent l'histoire du pays pendant les cinq
années que la gauche a été au pouvoir, doivent savoir qu'elle
a renié au pouvoir tous les principes qu'elle avait proclamés
dans l'opposition ; tous les princip as qu'elle avait émis pour
la conduite d'un gouvernement constitutionnel elle les a
honteusement mis de côté. Je pourrais probablenent citer
plus d'une douzaine de programmes réformistes annoncés en
différentes occasions, 1 programmes qu'on a abandonnés
aüssitôt après'leur arrivée au pouvoir. Je ne citerai qu'un'
ou deux de ces progranimes pour prouver à la Chambre-et
au pays, qu'alors que la gauche proclamue qu'elle n'a pas
abandonnée un seul de ses principes, elle ne dit pas la vérité,
mais cherche'à trbohper les électeurs. Les dépiùtés de l'oppo
sition se souviendront facilement qu'un dos grands principes
qu'ils ont prêché, c'est que l'argent pulie ne -ponvait être
dépensé sans un vote du Parlement, que pas un contrat ne
pou4vait être accordé sans une: sanction de la lislatiI
Néanmoins,'!orsque'la qtiestiön dithdmín defer de î ndf

M, DEsrAUINs -

et Esquimault fut proposée à la législature, et lorsque le
chef du gouvernement actuel demanda à l'honorable .député
de Lambton d'expliquer pourquoi il avait entrepris cet
ouvrage, ce dernier répondit : " Je n'ai rien à dire à la
Chambre, je n'ai rien à dire au pays, j'ai décidé que cet
ouvrage était dans l'intérêt du pays, etj'ai décidé de le faire
sans en rien dire à la Chambre."

C'était un des principes du parti réformiste, que tous les
contrats devaient êtie lonnés au plus bas soumissiomnaires
pourvu que ceux-ci furent en mesure de remplir le contrat
et capables de faire l'ouvrage ; niais il a violé aussi ce
principe. Nous savons 4ueTl'honorable député de Lambton,
dans sa célèbre adresse à ses électeurs, a dit qu'il voulait
élever le niveau de la moralité publique que ses adversaires
avaient tant abaissé, et qu'il se proposait de donduiré;les
affaires publiques d'après les principes que lés hönnàtes
gens pourront approuver et par des moyens qui pourraient
supporter la lumière du grand jour.. Eh bien ! M. l'Orateur,
comment a-t-il réussi ? Le premier témoin que j'appellerai
sera le petit premier ministre de la province de l'Ontario.
Que dit-il au sujet de l'élévation du niveau de la moralité
publique ? Il y a eu, dans la cité de London, un proçès
communément connu sous le nom de " Corne along John,"
dans lequel une coýrruption immense fut 'dévoilée. A cette
occasion, M. Mowat tenta de justifier la condilte de ses
amis en violant un principe important du parti de la
Réforme.

Voici ce qu'il dit :
a Eh bien! on nnprit que noi adversaires devaient dépenser beaucoup

d'argent. Pleins' de cette idée, plu4ieuws réformistes en dépensérent
1 beaucoup; qielques-uns S5.oo, quelques-uns 1oo parvote. Je crains

que dins London nous ayons dépense plus largent' (rires et applaudis-
sements); msis je co-nsidùer que la dépense de cet argent, dans ces cir-
constances, était justifiable lorsque nous considérions les antécédents
de nos adversaires."

C'est là le témoignage du premier ministre dela province
de l'Ontario. L'honorable député .de Lambton a aussi
énoncé le principe que la politique du parti libéral était de
regarder le gouvernement parlementaire -.comine l'autorité
sugême, et il voulaitenlever au gouvernement tout pouvoir
de dépenser l'argent puiblic sans un vote, direct du, parle-
mont. Je n'ai pas besoin de rappeler à l'honorable >député
la circonstance mémorable dans laquelle il dépensa la somme
de $300,Ou sans demander le consentement du ralement.
Je parie de l'affaire des échises du Fort Francis.

Je puis contiuer et parler de la position prise par l'ex-
premier ministre dans la construcion do la ligne iélégra-
phique du chemin de for du Pacitiqueenaussi de l'embranché-
ment de la Baie Geomienne, afin de:montrer comment lejýprti
réformiste a méconnu ses principes. Je mentionne seule-
ment ces faits pour montrer au pays que lorsque les députés
de la gauche prétendent, devant les électeurs, que le :parti
réformiste est tombé sans sacrifier aucun de ses principes, il
n'en avait pas un seul alors qui n'eat pas été violé. Il n'y
a pas de doute que nos adversaires ont été mortifiés et
bumiliés de la défaite qu'ils ont subie, et qu'ils espèrent,
par un moyen ou par un autre, revenir s'asseoir sur les ban-
quettes ministérielles. Quelques-uns disent que nous
avons - obtenu le pouvoir soüs de faux -prétextes.
Je voudrais savoir quels nsrt ces faux prétextes. Quel-
qu'un de nos adversaires voudrait-il les dire ? S'ik n'epeù-

1 vent le faire, on est en droit dd dire que Ieur affirmation
n'est faite-que dans intérêt de~leur parti. 'l)s savdât fort
bien que les questions soumises au pays étaient, 'là poli-
tique fiscale de l'opposition, telle qu'elle, ave4 é éogcêe
dans la proposition du très honorable chef du gouverne-
ment, dans ses résolutions de 1878; 2o les dépenses extra-
vagantes dans l'administration des affaires publiques par le
gouvernement Mackenzie. Il paraît aujourd'hui que l'oppo-
sition n'est pas disposée à_discuter- es questions de la ma-
nière dont elles devraient l'être. Il est vrai que des dé-
putés font des discours de deux, trois et quatre heures, au
nombre desquels on remarque ceux de l'honorable député
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de Middlesex Ouest (M. Mills), de l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton) et plus tard, je n'en doute pas,
celui de l'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson). Ils
suivent néanmoins une tactique différente, et croient de
grande importance d'aligner de longues suites de chiffres et
de les mettre devant la Chambre et ce pays afin de tromper
le peuple et d'éloigner son attention des questions à ]ordre
du jour. La gauche n'aime pas la manière dont je crois que
nous devrions discuter cette question, mais elle remonte à
l'époque qui a précédé l'administration Mackenzie et elle
dit : Examinez votre administration pendant les cinq ou
six années précédentes. Elle dit que les dépenses annuelles
d'administration ont été augmentées de la somme de $10,
000,000.

Quel rapport il y a avec la question actuelle, je ne puis
le dire, mais il faut que ces messieurs remplissent leurs dis-
cours, et ils rebattent alors les questions décidées par le
peuple. Les députés de la gauche pour justifier leurs dé-
penses extraordinaires disent qu'elles sont dues aux obliga-
tions laissées par le gouvernement précédent. Je voudrais
savoir quelles sont ces obligations? Nous ont-t-ils jamais dit
quelles elles étaient ? Ils ne nous l'ont pas dit jusqu'à pré.
sent, mais ils ont répété leurs affirmations dans le 'but de
faire croire au peuple qu'ils étaient obligés de faire ces
grandes dépenses et ces spéculations. La gauche ne pré-
tendra pas que le chemin de fer Intercolonial n'était pas un
chemin approuvé par tous les partis; et que ce n'était pas
une dépense qui devait nécessairement augmenter pendant
ces années. Il n'y a pas à douter non plus que les canaux
étaient reconnus, lors de la confédération, comme des tra-
vaux de nécessité publique, et que les chefs de l'opposition
n'ont aucune raison de se plaindre de voir exécutés. Qu'ils
regardent aux documents publics, s'ils le veulent, et qu'ils
nous montrent un seul cas où ils aient enregistré leurs
votes soit contre la construction de l'Intercolonial, soit
contre l'élargissement du canal Welland. Il est vrai que les
opinions différaient sur la route à suivre pour l'Intercolonial,
mais au sujet de la construction même du. chemin il n'y
avait pas de division. Je voudrais savoir si le chemin de
fer du Pacifique est une de ces obligations laissées au gou-
vernement précédent par son prédécesseur. S'il en est ainsi,
pourquoi n'a-t-il pas, lorsque l'occasion s'est présentée, refusé
de faire et terminer le chemin. Une bonne majorité de 50
à 60 appuyait les ministres, et ils pouvaient changer com-
plètement la politique de leurs prédécesseurs. Ils auraient
pu agir ainsi s'ils eussent voulu, mais ils ont cru qu'il était
dans l'intérêt du pays de construire le chemin, que le public
devait en entreprendre la construction un jour ou l'autre et
que cette entreprise développerait les ressources du Nord-
Ouest; ils ont alors déclaré que le chemin de fer du Paci-
fique était d'une grande nécessité publique.

Le chef de l'opposition dans ce fameux discours d'Aurora,
dont on parle tant, a déclaré aussi que la construction du
Pacifique était une grande nécessité publique. Si cette
construction a été une des causes de l'augmentation de la
dette publique, les députés de l'opposition ne peuvent pas
dire aujourd'hui que c'était une obligation laissee par leurs
prédécesseurs au pouvoir.

Or, s'ils ne peuvent pas nous dire quelles sont ces obliga-
tiens qui ont tant augmenté les dépenses de leur adminis-
tration, ils feraient mieux de ne jamais parler de cette
question importante. Dans le même temps qu'ils nous
accusent d'avoir augmenté considérablement la dette et les
dépenses publiques, ils avouent que cette augmentation est
due à des travaux d'utilité publique. Nous avons à ce sujet
la preuve fournie par le ministre des Finances.lorsqu'il s'est
adressé aux capitalistes d'Angleterre, en 1875, pour faire
un emprunt ; il voulait alors faire voir le beau côté de la
médaille ; on ne peut trop citer ce document, parce qu'il
fait voir au pays que la gauche n'est pas sincère dans ses
accusations, et qu'elle fait erreur en déclarant que la dette
publique a été créée pour des travau; d'aucune utilité.

ZI1

Lorsque le ministre des Finances expliqua comment la dette
et la dépense avaient augmenté, il fit voir avec orgueil que
tous les travaux accomplis étaient des travaux d'utilité
publique, et lorsque nous avons ce témoignage, il ne convient
pas à la gauche de renier ce document et de dire que la
dépense a été augmentée sans nécessité. Si la dépense a été
augmentée sans nécessité, cette faute a été oubliée.

Mais il y avait une autre question soumise au peuple. En
1878, cette question a été beaucoup discutée. Le ministre
des Finances a, devant les électeurs, dans différentes parties
du pays, déclaré que bien qu'il y eut une augmentation de
$10,000,000, il n'y trouvait aucun mal. Dans ces discours
célèbres prononcés dans les pique-nique politiques, il ne
désapprouva pas cette dépense, et n'affirma pas non plus
qu'elle avait été faite dans un but plus ou moins bon. Nous
savons néanmoins que cette dette a été augmentée lorsque
la Puissance s'est chargée de la dette de la province de
Québec et de l'Ontario, et il n'appartient pas à la gauche de
s'en plaindre. Je voudrais savoir dans quelle position la
province de l'Ontario se trouverait aujourd'hui si le gou-
vernement du Dominion n'eût pas accepté sa dette alors.
Au lieu d'un surplus aujourd'hui, cette province devrait
peut-être trois ou quatre millions de dollars ou serait
dans un état de banqueroute. Est-ce que jamais la
gauche s'est opposée à l'augmentation de la dette
causée par ce fait ? Si elle l'a fait, pourquoi ne nous
dit-elle pas quand et où ? Nos adversaires ne nous
disent pas cependant quelles questions étaient alors discutées
dans la Chambre. Maisje leur rappellerai qu'ils ont, pen-
dant qu'ils étaient au pouvoir, fait quelque chose qu'ils ne
feront jamais faire à l'avenir, parce que je ne crois pas les
voir de ma vie revenir au pouvoir: Ils ont changé des sur-
plus en déficits ; ils ont augmenté la dette publique de la
somme de $34,665,233 c'est-à-dire de 8108,324,965 -à
$142,405,892, tandis que jusqu'à juillet, 1881, le gouverne-
ment actuel n'a augmenté la dette que de $12,405,792. Le
gouvernement présent a, cependant, obtenu cette année, un
surplus de plus de $4,000,000 et diminué notre dette
depuis juillet 1881 de la somme de l81,319,510. Si ce n'est
pas là un état dont tout gouvernement pourrait être fier, je
n'en connais pas. Le député de Middlesex-Ouest (M. Ross)
a critiqué l'autre jour, les dépenses ordinaires du gouverne-
ment. Voilà un véritable sujet de discussion, un de ces
sujets que l'on peut discuter ouvertement et carrément devant
le peuple. Si l'opposition s'en tenait à ces sujets au lieu
d'en chercher de côté et d'autre, je ne ferais aucune difficulté
de discuter avec elle. Mats si vous élaguez du discours de
l'honorable député, cette masse de chiffres, jetés sans ordre,
puis ses efforts d'imagination, il vous restera bien peu de
chose, en outr e l'ancienne histoire de la taxe et des souf-
frances du pauvre peuple.

Un autre député a pris aussi une part très active dans ce
débat. Il a voulu trouver à redire à ce que le député de Niagara
ait critiqué la position qu'il avait prise devant la Chambre
et le pays-je parle du député de Norfolk (M. harlton).
Mais jusqu'à ce qu'il fasse preuve d'un repentir sincère et
qu'il ait reçu le pardon de ses fautes poitiques, je ne sis
pas disposé à accepter ses conseils comme bons. Le discours
qu'il a prononcé, il y a quelques jours, n'était rien autre
chose qu'un rabàchage de ses discours de 1876 et 1879-80.
Comparant le premier avec le dernier, je trouve qu'il a
toujours rêépté la même histoire, donné les mêmes chiffres,
mais d'une manière de plus en plus embrouillée. Il nous a
raconte la vieille histoire de "la sauce du jardinier " que la
Chambre connaît si bien, et bien que l'honorable dputé de
Careton, N. B., l'ait beaucoup goûtée, elle a cependant pro-
duit peu d'effet sur la Chambre. Mais, me dit l'honorable
député, quel droit avez-vous de critiquer mon discours-
pourquoi ne le citez-vous pas avec justice? Le député· de
Charlton prétend qu'on représente mal ses vues sur la
protectino et le libre échange. Si je me rappelle bien ce
discrs de 1876-et je n'oublie jamais les discours de mes
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amis de la gauche-je le cite d'une manière peu différente de rendu coupable de plagiat dans ses discours. Il ne copie
celle que j'ai employée en citant le discours de M. le député pas des discours entiers de Wilson et de Cox dans le Globe
de Brant-Sud (M. Paterson) qui me paraît attristé de que du congrès. En examinant son discours de l'autre jour, et
son discours de 1876 n'ait pas été lu et commenté. son discours de 1876, je me suis rappelé les discours que

Je veux prouver à la Chambre que le député de Brant- j'avais lus dans les rapports du congrès. Je les ai trouvés
Sud est plus protectionniste que son confrère de Norfolk ; dans la bibliothèque, et j'ai constaté là, que l'honorable
mais la différence, c'est que le discours de celui-ci avait pour député avait reproduit presqu'intégralemuent le discours de
tête la protection et pour queue le libre échange, tandis que Samuel Wilson, en 1862, sur le tarif Morrill ; et plus tard il
le discours de celui-là commençait par le libre échange et a suivi la doctrine de M.Cox. Si vous enlevez de son discours
terminait par la protection. Comme me le dit un député les notions américaines et- les parties plagiées, il ne reste ni
près de moi, si les deux étaient mis ensemble il feraient à queue ni tête. . Un autre membre de cette Chambre, M.
eux deux un bon discours en faveur de la protection. J'aime Irvine, député de Carleten, N.-B., a voulu lui aussi nous
à voir un homme garder dans l'âge mûr les mêmes principes traiter un peu sévèrement. Je n'ai pas intention de dissé-
qu'il a professés dans sa jeunesse. Après avoir été 35 ou 40 quer son discours, mais je lui rappellerai seulement qu'il
ans protectionniste, et avoir reçu ces principes, comme il l'a aurait dû savoir qu'il n'était pas dans un cirque. Quoique
dit lui-même, sur les genoux de sa mère, je ne comprends son débit soit assez bon, son discours au point de vue poli.
pas comment il ait pu ne pas les proclamer dernièrement, et tique ne vaut rien du tout. Je crois qu'il a bien fait. d'an-
comment il a pu faire une volte-face politique en quelques noncer à la Chambre que c'était son dernier discours. Il est
jours. S'il est pretectionniste, qu'il le fasse voir ouverte- très bon, lorsque des députés arrivent pour la première fois
ment. Si devant les électeurs il proclame la protection dans cette Chambre, de laisser un peu réchauffer son siège
comme le seul remède aux maux du pays, je n'aime pas à le avant de se lancer dans de tels flots d'éloquence et dans des
voir quelques jours plus tard, devant une assemblée ayant attaques contre ses adversaires.
des opinions différentes, avouer qu'il a dit des sottises le jour L'opposition, M. l'Orateur, n'ayant pas réussi à s'accorder
précédent, et qu'il n'aurait pas dû parler ainsi, puis se décla- sur un .programme politique et sur un même mode d'attaque
1er en faveur du libre échange. On ne doit pas suivre les s'est néanmoins entendue sur un point Il y a une chose
conseils de ces hommes à la veille d'une élection générale, qu'un grit-appelez-le un réformiste si vous le voulez-fera
car ils trompent les électeurs Le député de Norfolk-Nord toujours lorsqu'il est dans l'opposition. Du moment où il
nous dit qu'il a changé d'opinion, mais je ne puis en donner voit qu'il ne peut s'emparer du pouvoir, il s'efforce d'amoin-
la preuve. Malgré tout ce que la Chambre lui permettra de drir son pays et de faire tort au crédit national dans l'espé-
rétracter, il doit admettre qu'il avait tort, et faire un peu rance d'amener les électeurs à croire que lui seul peut tenir
pénitence avant que nous admettions l'opinion contraire les rênes du pouvoir. Or, la gauche semble ne pas se sou-
qu'il professe aujourd'hui. M. le député de Norfolk a parlé, venir quelle a été la question posée au peuple en 1878. Ces
l'autre jour, en vue d'obtenir les votes des f bricants. Je questions-la politique nationale et les dépenses d'adminis-
dois avouer qu'il est ti és habîie à ce sujet, de même que l'ho- tration-furent posées franchement devant le peu -e. Le
norable député de Brant-Sud, et ils sont des hommes très très honorable chef du gouvernement avait proposé une
utiles à leur parti pour parler au peuple. I motion en faveur d'un tarif plus élevé, et M. le député de

Quand l'auditoire paraît opposé à leurs vues ils font de Huron-Centre (sir Richard J. Cartwright) l'avait combattue
suite volte-face et disent qu'ils énonçaient auparavant des comme une proposition qu'il qualifiait de vol légalisé. Il
absurdités; et voici, disent-ils, mon dicours protectionniste prétendait que le pays n'était pas prêt à .accepter la propo.
que j'ai prononcé à tel endroit. Ils parleront à un auditoire sition du chef de l'opposition, et il déclara publiquement
composé de libre-échangistes, et lorsqu'ils se trouvent em- que la taxe projetée, sous quelque forme qu'on la pro.
barrassés par une différence d'opinion avec leurs auditeurs, posât, était un vol légalisé. Plus que cela, le parti réfor-
ils diront: voici mon discours libre-échangiste, rapporté dans miste, sur toutes les tribunes électorales du pays, s'efforça
le Bansard. C'es't pour eux chose des plus faciies que de de faire croire aux électeurs qu'en adoptant la politique
prononcer des discours aux électeurs du pays. M. le député fiscale proposée par le chef de l'opposition, ils forceraient le
de Nortilk, dans le but de désavouer les erreurs de sa car- consommateur à payer la taxe et enrichiraient le riche aux
rière passée, veut maintenant se faire des fabricants ses amis. dépens du pauvre.
Il y a quelques jours, il disait: Suivant l'honorable député de Huron-Centre, notre parti

l je me suis peut-être, dans la chaleur de la discussion, servi de quel- devait imposer une taxe de 82 par tonne sur le charbon et
nes expressions, lesquelles prisesséparément du ,out, comme lesextraits $1 par .baril de farine. Nos adversaires s'efforcèrent par
e mon célèbre discours, peuvent avoir la signification qu'un leur tous les moyens possibles de faire croire aux électeurs que

donne. la politique fiscale que nous proposions était contraire à leurs
M. le député de Norfolk parle toujours de cette manière à intérêts. Cependant le peuple décida que les rênes du pou-

la veille d'une élection. Je suis convaincu que, soit que son voir devaient être confiées aux ministres qui siègent aujour-
parti adopte la protection ou le libre échange, l'onorable d'hui sur les bancs du Trésor, et le résultat fut le verdict
député sera prêt à changer d'arguments suivant la nécessité donné le 17 septembre 1878. Remarquons maintenant ce
du moment. Il s'est prononcé l'autre soir en faveur du tarif que les grits firent à leur sortie du pouvoir. ils se mirent
de 17J par cent, mais il avoue ingénuement dans le même à travailler auss&tôt pour diminuer le crédit du pays. Le
temps qu'il désire avoir 2± pour cent de plus. Il nous avoue pays, suivant eux s'en allaient à la ruine ; les terres dans le
bien tranquillement, bien qu'il soit libre-échangiste, qu'il Nord-Ouest n'étaient pas suffisantes pour construire le
aimerait mieux un tarif ce 20 pour cent - chemin du Pacifique, ce n'était qu'une terre stérile, demeure

L'honorable député de Norfolk, M. l'Orateur, critiquant du buffle et du chat sauvage, comme a dit, je crois, l'hono-
la conduite du. député de Niagara (M.. Plumb) a cri' qu'il rable député de Gloucester. Un autre député prétendait
avait gagné un. bon point, en l'accusant d'avoir été démocrate que c'était' un des pays les plus rudes. du monde.
de l'autre côté des frontièl es, et il a prétendu alors que le Nous devrions avoir à part cela, une grande émigration
député de Niagara devait avoir fait quelques discours en de nos compatriotes vers le Kansas. Mais, aujourd'hui,
faveur du libre échange, bien qu'il lui aitété impossible d'en nos adversaires adoptent une autre manière de voirý ot,
signaler un seul. Cependant il n'y a pas à doute- que le comme je.l'ai dit, il y a quelques minutes, je comprends
député de Norfolk ne soit lui-même un véritable yankee pourquoi les députés de Norfolk-nord, de Middlesex-Ouest,
par les opinions qu'il a exprimées dans cete Chambre. Il et de Brant Sud s'empressent de discuter, avant le discours
nous paraît être un yankée dc la plus belle eau. Mais le sur le budget, la question des remises de; droits.et de toutes
député de.Niagdra est un hon- me qui, lui, ne sestgaa les autres glias ayantrapp.rt.au tarit.O ne-peutplu
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douter qu'il n'y ait pas entre eux une petite rivalité pour
obtenir l'office de ministre des Finances qu'ils désirent tous
trois ; mais je crois que le député de Middlesex-Ouest rem-
portera la victoire, parce que, comme embroui lleur de chiffres,
n'a pas d'égal, et suivant le Globe c'est la meilleure recomman-
dation. Après avoir entendu les chiffres de l'honorable
député, j'étais moins éclairé à la fin qu'au commencement de
son discours.

M. ROSS. Les comprenez-vous maintenant?
M. RYKIERT. Non, je ne puis. L'honorable député a

l'habitude de tirer des masses de chiffres qu'il cite, des con-
clusions qu'il ne s'inquiète pas de faire s'accorder avec ses
cliiffres, Néanmoins, je ne doute pas qu'il ne se croie avant
peu assez compétent pour prendre un des premiers sièges,
comme ministre les Finances, de l'avenir.

M. ROSS. Voulez-vous être assez bon de dire en quoi je
me:suis trompé.

M. RYKER P. Je vais le faire. L'honorable député
sait que je n'ai jamais fait une assertion sans la prouver,
comme ses amis ont en occasion de s'en apercevoir avant
aujourd'hui. Que mon honorable ami prenne patience, je
vais le satisfaire avant de terminer. Je montrerai que les
députés de la gauche ne sont pas aussi savants qu'ils se pré-
tendent. Ce qui m'a le plus surpris, ça été le silence com-
plet de leur chef. Il paraît indifférent à tout ce qu'il l'en-
toure. Je ne crois pas qu'il dorme tout le temps, mais il
attend pour voir quelle tournure vont prendre les choses.
Il est fidèle à son discours d'Aurora, peut-être qu'il s'en sou-
vient encore. Il ne croit pas que ce soit le devoir de l'op-
position d'énoncer un programme politique. Il a émis plus
tard le principe plus général qu'il n'est pas nécessaire aux
députés de l'opposition de proposer ir politique au pays.
Permettez-moi de citer un passage de ce discours célèbre,
parce que, plus on le fera conmaître, plus le publie se con-
vainci'a'que l'honorable député(I. Blake) doit res(er dars
l'opposition pour les cinquante années à venir. Voici ce
qu'il dit:

" Je sais que j'ai fait un discours un peu brouilloni mais je n'en suis
pas effrayé. Autant que je puis juger, on ne peut reussir beaucoup sans
déranger quelqu'un ou quelque chose, et si c'est là la seu3t ebjr*eeon à
ce que je viens de faire connaître. je suis prêt à en porter la respousabi-
lité. On dira aussi que j'ai fait, un disc urs imprudent-le moins qu'on
puisse dir--ponr un homme qui aspire à se mettre à la fête de ses conci-
toyens. W'est le devoir des ministres,-et nous ne ditputons pas ce point
-de ne rien dire dont on puisse se faire une arme contre soi, et rien de
contraire à l'opinion publique du jour; il faut suivre le courant de cette
opinion, et lorsqu'elle a gagné en force, l'introduire dans les actes du
Parlement."

Peut être verrons-nous ces opinions un jour faire partie
de nos lois; mais si nous devons attendre qu'il arrive au
pouvoir, nous attendrons longtemps. Il était amusant d'en-
tendre les propos en dehors de la Chambre l'autre soir, après
le discours de l'honorable député de Norfolk. Un jeune gars
me rencontre en me disant : Je gage que ce yankee a fait
un discours assez long, mais l'effet qu'il a obtenu n'a pas été
plus considérable que celui de son histoire sur la sauce du
jardinier. Je crois que le vieux chef restera encore longtemps
au pouvoir; -il parlait de sir John A. Macdonald. Je crois
que ce jeune homme a une bonne tête.

Je veux'parler maintenant, M. l'Orateur, des volte-face
exécutées par ces honorablcs députés, lorsqu'ils vont du
libre échange à la protection. L'honorable député de Norfolk,
qui vient de quitter la Chambre, a été un jour en faveur
d'un tarif de revenu : En 1876 il disait :

" Au sujet de cette résolution, j'admets que je voudrais voir adopter
une politique de représailles, qui forcerait les Etats à nous accorder des
conditions plus favorables, et nous protégerait au moins contre leurs
envoi4 de marchandises au rabais."

Le même député, en 1879, fit les remarques suivantes que
nous trouvons à la page 536 du .Hansard :

" Un mot au sujet de représailles. J'entends toujours parler de repré-
sailles avec un certain mouvement nerveux. Je ne puis alors m'empecher
de penser aux "enfants qui jouent avec des instrumnats tranchants.

Représailles ! Forcer les Etats-Unis à se rendre à nos conditions ! C'est
la de la vraie folie. Croire que nous pouvons contraindre cette grande
nation à se rendre aux conditions que nous allons poser ! Tarif de repré-
sailles ! ''.

Je fus de ceux qui se joignirent dernièrement dans le cri
et la clameur soulevés par M. le député de Huron-Centre
(sir Rlichard Cartwright), lorsqu'il qualifia cette politique
de vol légalisé. Mais afin de faire contraster les deux décla.
rations faites par le députê'de Torfolk, je citerai un de ces
discours en 1876 :

" Je crois pouvoir affirmer qu'aucune nation n'est parvenue à créer
un commerce considérable et etablir des manufactures sur deux grandes
échelles sans avoir commis des exactions et'imposé des restrictions.......

" Je crois que les intérêts de la nation en généralseraient sauvegardés
par une politique protectionniste judicieuse ; les intérêts agricoles
seraient encouragés, et les fabriques établies à la porte du cultivateur lui
assureraient un marché pour beaucoup de produits qu'il ne vend aujour-
d'hui qu'à 3000 milles de distance."

Mais, l'honorable député a changé d'opinion sur cette
question, en 188-J, comme on peut le voir en regardant an
Hansard, page 849 :

" La protection a pour effet inévitable d'appauvrir les masses et d'en-
richir quelques individus. Elle ne peut êtreautre chose que ce qu'elle a
toujours été, et elle ne sera toujours qu'un vol organisé et légalisé sous
le couvert de la loi."

Un autre député qui aime à donner des conférences au
pays sur ce sujet, c'est l'honorable député de Brant-Sud
(M. Paterson), et je ne doute pas que pendant ce débat, il
ne se lève et ne donne les fruits de son expérience dans une
question aussi importante. Je crois que, généralement
parlant, cet honorable député est passablement franc dans
l'expression de ses opinions; mais lorsqu'il touche aux
questions politiques, il penche considérablement du côté de
son parti; on doit lui -pardonner. Je dois lui demander
pardon de mettre sou discours devant le publie, parce que
je me propose de prouver que de tous les protectionnistes
dans cette chambre, il l'était le plus et qu'il était, en 1876,
un protectionniste entier et sans mélange. Il a contribué à
former l'opinion publique en 1878 et, si je ne me trompe
pas, il a déclaré qu'il n'aurait pu être élu s'il n'avait promis
la protection aux cultivateurs. Est-cô que cela n'est pas
vrai? L'honorable député ne répond pas.

M. PATERSON. Je répondrai lorsqu'il' en sera temps
M. RYKE RT. Eh bien, je vais répondre pour l'honorable

député. A la page 186 du Blansard de 1876, M. le député
de Brant-Sud a prononcé les paroles suivantes pour expli-
quer par quel moyen il avait été élu. Je respecterai assez
les usages parlementaires pour ne pas dire qu'il a été élu
sous de faux prétextes; mais je iaisserai la Chambre tirer la
conclusion lorsau'elle aura entendu le passage suivant:

" A ma dernira élection, mon adversaire ayant soutenu devant des
cultivateurs de mon comté qu'il était inutile pour eux de s'attendre à
aucune protection de la part du parti réfomiste, je dûs m'engager,
lornque cette question serait discutée devant cette Chambre, d'élever la
voix en leur faveur."

M. PATTERSON. Très bien, très bien.

M. RYK E RT. Attendez un peu, vous n'êtes pas encore
sorti du bois. J'espère que mon honorable ami ne perdra
pas patience, et j'essaierai d'être aussi bref, et d'aller droit
au but, aussi vite que possible. Je crois qu'il ne serait
pas bien, vu que l'honorable député se propose de faire un
discours, de le mettre sur la défensive on l'obligeant de
réfuter ses discours des années précédentes. Comme je l'ai
dit, il est un de ceux qui parcourent le pays pour donner des
conférences ; mais il n'est jamais venu dans mon comté. Je
ne puis jamais y rencontrer ces conférenciers. Je leur ai
demandé en grâce d'y venir; mais sans aucun effet, et la
seule chance qui me reste, c'est de lire leurs discours dans
le Globe et de les commenter quand je crois.devoir le faire.
Voici ce qu'il disait:

" Je ne vois pas comment l'impbt mis sur lè-blé-d'inde enhausserait
le piix sur le marché, va que nous en récoltons etexportons un surplus.
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" Néanmoins ce sera une protection en faveur de nos meuniers. Si la

révision du tarif peut également protéger la classe agricole, la chose
doit être faite.

" Le parti dont je suis un des membres et qui a-pour chef l'honorable
premier ministre, commettra une grande erreur s'il n'accorde pas le
comité qu'on lui demande."

L'honorable député informe ensuite M. le ministre des
Finances (sir Richard Cartwright) que les cultivateurs ont
une cause que le gouvernement ne peut méconnaître, et s'il
n'y faisait pas droit, il pourrait avoir des pétitions signées
par 100,000 grangers, membres de rociétés agricoles, qui lui
imposeraient leurs volontés. En parlant de la position faite,
aux cultivateurs, il dit:

"Il est vrai que certains membres de cette Chambre pensent que les
Etats-Unis suivent une politique commerciale absurde sous certains
rapports, mais tant qu'on n'aura pas aboli les impôts mis sur les produits
agricoles, il est évident prinmajacie que les cultivateurs croiront que la
protection est toute à leur avantage."

Ces appels à l'honorable ministre des Finances ne furent
pas reçus avec grande faveur ; l'honorable député a dit
aussi : Vous devez nous donner le moyen de combattre à
armes égales avec frère Jonathan. Il prétendait que si
nous avions la protection pour les industries du pays, si
nous protégions le produit de nos champs et de nos mines,
nous pourrions amener fr-ère Jonathan à nos genoux et
1obliger à nous demander la réciprocité. Voyons ce que
l'honorable député a dit sur cette question :

" La question est de savoir si, da.ns le cas de négociations futures, on
ne trouverait pas un avantage dans l'existence d'un droit sur les grains.
Supposons un commissaire envoyé par ce gouvernement à Washington
avec la sanction du gouvernement britanique dans le but de négocier un
semblable traité. La question lui étant posée : " Que voulez-vous ? "1
Saréponse serait : " Je désire que les Etats-Unis ouvrent leur marché
" aux produits de nos forêts, de nos champs et de nos mines." Alors le
commissaire des Etats-Unis demanderait: " Et que nous donnerez-vous
" en retour ? " Et notre délégué de dire :" L'usage libre de nos mar-
chés pour vos produits du même genre." L'Américain rusé dirait natu-
rellement: " Mais c'est ce que nous avons déjà ; je ne vois pas que vous
" nous offriez de nouvel avantage." Il est bon de nous rappe ler qu'il
nous faudra offrir quelque chose, si nous voulons jamais agiter de nou-
veau la question de réciprocité.

" Il m'est inutile de rappeler à cette Chambre que le levier qui nous
était d'un si grand secours pour forcer l'adoption du traité de réciprocité
ne nous appartient plus."

M. PATERSON. Quel était ce levier ?
M. RYKERT. L'honorable député le connaît, et s'il ne le

connaît pas, il n'a qu'à revoir son discours et il le trouvera-
Je ne veux pas perdre du temps à répéter le discours de
l'honorable député, à moins que ce ne soit pour montrer à
la Chambre et au pays qu'il a été aussi grand caméléon sur
la question de la protection que son voisin, (M. Charlton.)
L'honorable député a fait aussi appel au ministère en faveur
d'une politique qui nous défendrait contre la compétition des
autres pays. A ce sujet il disait ceci

" Le ministre des Finances doit s'assurer, si c'est possible, quels sont
les articles qui sont vendus à sacrifice sur nos marchés, quelles indus-
tries souffrent le plus de ce fait, quelles entreprises pourraient être
encouragées avec succès en ce pays, puis établir un tarif en consé-
quence. En sa qualité de champion de nos intérêts, il doit se servir, non
sur l'offensive, mais sur la défensive, de l'arme qui a été placée entre ses
mains pour empêcher qu'on ne tarisse la source de notre pays."

Qu'est-ce que l'honorable député entend par ces paroles,
si ce n'est la protection ? Et plus loin, parlant de l'honorable
député de Waterloo-Sud, il dit :

il était intéressé, et ment5onna le fait qu'un millier d'Alle-
mands avaient été attirés dans le pays par la protection. Il
craignait encore néanmojins que le ministre des Finances ne
fût trop on faveur du Iibro échange, et il aurait voulu le voir
s'avancer plus loin et rendre les fabricants plus prospères.
Voyons ce qu'il dic

" Si le ministre Aes Finances se convainc de la chose, j'espère que la
sagessi qui l'a porté à faire cette concession lui fera rendre la même
justira aux autres industries et que nulle considération ne l'arrêtera,

. J'espère que d'autres dépués vont prendre la parole sur cette ques-
tion.Que le comité soit nommé ou non, cette énonciation d'opinions por-
tera le ministre des Finances à établir un tarif qui contribuera à la pros-
périté de toute la Confédération,"

Je vous ai fait voir, M. l'Orateur, l'honorable député de
Brant-Sud, libre-échangiste et protectionniste. Voici main-
tenant ce qu'il dit en commençant son discours:

"l Je ne suis pis un protectionniste. Je ne suis pas de ceux qui vou-
draient élever un mur assez haut pour empêcher toute relation commer-
ciale avec un autre pays, mais je dois prouver que je suis en faveur
d'une politique défensive."

L'honorable député était libre-échangiste lorsqu'il com-
mença son discours ; mais il devint protectionniste avant
de le terminer ; d'un autre côté, l'honorable député de
Norfolk-Nord, était protectionniste au commencement de
son discours et libre-échangiste à la fin. Dans le but de
convaincre le ministre des Finances, qui regardait les bras
croisés, le pays aller à la ruine, étant parfaitement incapable
d'en améliorer la condition ; il ne s'occupait pas de ce qui
se passait, pourvu qu'il demeurât sur les bancs du Trésor ;
mai. l'honorable député de Brant-Sud lui fit un nouvel appel
pathétique dans le discours suivant :

" On sait que'nous donnons une gratification en argent aux habitants
des autres paysqui viennent au Canada et s'établissent parmi nous. Il est
de fait que quelques-uns de ceux qui, sédui's par cet appoint, avaient
émigré tu ce pays, ont été forcés, faute de l'emploi auquel ils étaient
accoutumés, de passer aux Etats-Unis. Eh I bien, je crois qu'avec un
tarif protecteur, vous n'aurez pas à faire des déboursés pour amener ces
gens ici. Adoptez-le, et vous verrez q 1e le sifflet à vapeur de nos manu-
factures sera l'appel qui les fera venir."

Pouvons-nous conclure autre chose de ce discours que
l'honorable député est protectionniste de ceur, mais que pour
les fins du parti il est libre-échangiste. J'ai cru voir en
lisant ce discours que mon honorable ami voulait faire pro-
téger l'industrie dans laquelle il est engagé. Il paraissait
craindre que le ministre des Finances ne fit tort à son com-
merce en enlevant le peu de protection qui existait en sa
faveur, et il fit voir que si une industrie diminuait cela aurait
l'effet d'en faire diminuer une autre, et il espérait alors que
le ministre se rendrait à ses voux :

I J'espère, dit-il, que le ministre s'entendra sur ce point. Je sais qu'il
pourra dificilement satisfaire tous les intérêts, mais nous ne devons pas
oublier que nous sommes un peuple, et lorsqu'une industrie prospère
toutes les autres e Bnéficient, tandis que si une langut, les autres en
souffrent plus ou moins.",

Nos adversaires paraissent admettre que les manufactures
ont reçu peu d'impulsion et ne reçoivent pas les prix qu'elles
devaient obtenir pour leurs produits, et que les consomma-
teur obtiennentles marchandises à aussi bas prix qu'aupara-
vant. Il n'y a pas d'augmentation de prix pour le consom-
mateur, et les seules personnes qui pourraient être mécon-
tentes sont les fabricants qui ont mis de forts capitaux dans
les manufactures. lu el T eBatSivn e" L'honorable député de Waterloo-Sud a prédit que la protection aura sucres et. les débnàasiepê de 'apBr aantd ven maes

pour résultat de stimuler nos industries au point dA faire surgir plus de sucres et les bonbons à aussi bas prix qu'auparavant; mais
manufactures que le pays n'en peut faire prospérer. Cela ferait baisser il ne fait pas d'aussi grands profits qu'autrefois, et il parle
les prix et entraînerait la ruine des manufacturiers. Si cela arrivait,-et alors avec amertume de cette question. Mais la circonstanceje crois que l'honorable monsieur a raison,-ce serait lafaute de ceux qui
réclament aujourd'hui la protection. Les prix tomberaient et les con- traordinaîre, c'est que lors des discours de 1876, sur
soiimateurs pourraient avoir des marchandises à meilleur marché que la proposition du député de Wellington-centre (M. Orton)
maintenant. Cela ferait tout simplement passer la concurrence des et de M. le député de Bothwell (M. Mills), le chef du gou-manufacturiers américains aux nôtres, le consommateur en retirerait vernement d'alors resta silencieux; pas un seul mot detout de même le bénéfice, mais le pays serait enrichi par les industries. désapprobation de ce que disaient ses partisans n'est sorti

Et maintenant, M. l'Orateur, pouvons nous appeler cela de sa bouche; il acceptait tacitement tout ce qu'ils disaient.autrement que " la Protection." L'honorable député, alors Comme chef du gouvernement il était tenu de déclarer s'ildésirait faire connaitre les succès qu'ils avait obtenus. Il acceptait ces vues, mais loin de là, il demeura muet et per-parla en conséquence de la grande industrie, dans laquelle mit à seq partisans de paler hautement des beautés de la
M. RY=ar
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protection, sans dire un mot de contradiction. Mais, en 1878,.
les temps étaient changés. Les députés protectionnistes du
parti réformiste savaient que s'ils suivaient le chef du gou-
vernement d'aujourd'hui dans ses vues protectionnistes, ils
seraient reniés par l'organe en chef de leur parti. Ils
savaient qu'ils devaient marcher droit ou qu'ils seraient
soumis à ra férule, et ils se déclarèrent de suite libre-échan-
gistes. Ils déclarèrent que la protection était un vol légalisé,
mais le peuple leur dit : " Comment pouvez-vous dire cela,
il n'y a que quelques temps vous disiez que l'établissement
d'une manufacture en amènerait une autre, que le peuple
aurait alors de l'emploi, et que nous verrions arriver
des milliers d'immigrants." Aussi reçurent-ils en cette
occasion mémorable un congé qu'ils n'oublieront pas de sitôt.

Mais après le 17 septembre, les honorables députés adop-
tèrent une tactique différente. Leur politique se résume à
amoindrir autant que possible la valeur de notre pays; ils
disaient que, dans l'intérêt du pays, les capitalistes ne de-
vraient pas placer leurs fonds ici, et ils concentrèrent toute
leur énergie à renverser le gouvernement. Ils adoptèrent
dans ce but un nouveau moyen. Il y a une chose qu'on a
déjà sans doute remarquée, c'est que du moment où les
réformistes sont rejetés dans l'opposition ils deviennent
prophètes; ils prophétisèrent la pauvreté et les désastres;
et je veux démontrer comment les prophéties de mes adver-
saires se sont réalisées.

L'honorable député de Middlesex-Ouest ayant adopté le
rôle de prophète, prétendait fortement que l'augmentation
dans le tarif amènerait une diminution dans le revenu. Il
nous disait qu'il n'était pas possible d'avoir une augmenta-
tion fans les recettes, lorsque la perception du revenu occa-
sionnait une grande dépense et qu'en conséquence il devait
naturellement diminuer.

Je vais prouver qu'il se trompait; que le coût de la percep-
tion du revenu n'a pas été aussi élevé qu'il l'avait pensé, et
qu'alors as prédiction ne s'est pas réalisée. Il nous disait
en 1879 que le " tarif avait été conçu dans l'iniquité, et mis
au monde en état de péché." Mon honorable ami se sert
d'expressions un peu fortes quelquefois, et cependant il cri-
tiquait l'autre soir le ministre des Chemins de fer de se
servir d'un langage violent; mais il n'y a pas un seul député
qui ait employé un langage aussi violent que le député de
Middlesex-Ouest, et, dans sa position d'instituteur ou au
moins d'ancien inspecteur des écoles dans diifféionts eti-
droits, on aurait cru qu'il eût été plus réservé dans le choix
de ses mots, parce que je crois qu'il doit y avoir des bornes
à se servir dans cette Chambre des termes de " jobs, corrup-
tion," lesquels bien qu'employés dans un sens parlementaire
ne devraient pas être permis dans cette enceinte.

L'honorable dépi .é de M1iddlesex dit plus loin
l Il distingue entre le riche et le pauvre et amènera la perte de ceux

qui lui oit donné le jour. Je m'oppose à ce tarif, parce que je crois
qu'il va être coûteux, non-seulement en ce qu'il élève le prix de la mar-
chandise pour le consommateur......

M. ROSS. Très-bien, très-bien.

M. RYKERT. Qu'est-ce qui répond à cela l'honorable
député de Norfolk-Nord ?

M. ROSS. Laisser-le répondre.
M. RYKERT. Il dit que le consommateur ne paie pas

de hauts prix pour ses marchandises, et je donnerai la preuve
que cela est vrai. M. le député de Middlesex-Ouest conti-
nuait ainsi

coûtait $714,000, la perception de $6,000,000 de plus n'a
coûté que $13,000 de plus, en chiffres ronds. Je crois que
ceci prouve que le député de Midllcsex-Ouest, était un faux
prophète. ILhonorable député de Norfolk-Nord s'est cons-
titué aussi en prophète. On est rarement prophète dans
son pays, et je crois que lorsque mon honorable ami se rap-
pellera ce qu'il a prédit dans son discours sur le budget, en
1880, il reconnaîtra qu'il n'est pas un prophè!o bien véri-
dique. Nous entendons souvent nos adversaires parler dos
dépenses des conservateurs; mais nous ne leur entendons
jamais dire un mot de nos surplus. Voici ce que disait M.
le député de Norfolk-Nord en parlant du tarif actuel et de
son auteur :

" Est-ce que le ministre des Finauces a pu constater que sa politique a
produit une augmentation dlu r-venu du pays? Il n'a pu le faire et il a
encore beaucoup d'autres choses à apprendre; à mesure qne les maux de
la protection auginenteroat, il appréciera mieux le fait qu'en ajoutant
aux charges sur le peuple il détruit le revenu."

. Que mon honorable ami n'oublie pas ces paroles et il
verra qu'il s'est trompé. Il a dit encore:

" Si les fabricants doivent avoir ce monopole en excluant les marchan-
dises étrangères, quel revenu 'e tariftious fera-t-il retirerde ces marchan-
dises. Les sources du revenu sont taries par le fait qu'on oblige le
peuple à payer des prix élevés en faveur des monopoleurs canadiens."

Or le ministre des Finances nous a donné la garantie,
l'autre soir, que les prix n'étaient pas augmentés, et il nous
a annoncé au lieu d'un déficit, une augmentation considérable
du revenu, un surplus'de $4,000,000, ce qui prouve que mon
honorable ami est loin d'être un bon prophète. Un mot ou
deux maintenant de l'honorable député de Middlesex-Ouest,

M. ROSS. Rien que cela seulement ?

M. RYKi"ERT. Je ferai mes remarques aussi brives que
possiblo. Je ne veux pas être prolixe. Mais mon honorable
ami aimera peut-être à apprendre qu'il a été un faux prophète.
En 1879, il nous disait que notre tarif serait défavorable à
l'Angleterre, et il nous a cité un grand nombre de chiffres.
Je ne 'e tiens pas cependant responsable du résultat. Voici
ce qu'il disait:

Il Les protectionnistes avaient coutume de crier contre les importa-
tions des Etats-Unis, mais si j'en juge par ta manière dont le tarif est
arrangé, il serait à supposer qu'il a été fait expressément pour nous pro-
téger contre l'Angleterre. J'indiquerai deux ou trois cas entre autres
oi la chose a lieu A l'égard de cotonnade dont nts importens poîr
$4,00,000 d'Angleterre, et pour $2,500,000 des Etats-Unis. te droit a ét é
augmenté autant que je puis m'en assurer du 35 à 421 pour cent.
Sur les tweeds que nous importons en quantité cent fois plus considé-
rable d'Angleterre que des Etats-Unis, c'est-à-dire $936,000 contre
$9,507, le taux a été elevé de 221 pour cent."

Voyons maintenant le résultat du tarif. En 1881, la valeur
des cotons importés do la Grande-Bretagne était de Ó7,911,-
743 ; des Etats-TJnis $2,166,140, ou une diminution pour les
cotons des Etats- Unis de $400,000 et une augmentation pour
ceux d'Angleterre de $3,400,000. Est-ce que mon hono-
rable ami n'a pas été alors un faux prophète ?

M. ROSS. Les droits sont plus élevés.

M. RYKERT. En tweeds, nous avons importé d'Angle-
terre, en 1881, $3,363,469 et des Etats-Unis $15,877, ou une
augmentation de $2,400,000 pour l'Angleterre et de $6,900
pour les Etats-Unis. Je crois que la -prédiction a été man-
vaise dans ce cas-ci. L'honorable député dit que dans les
flanelles nous importons sept fois autant de l'Angleterre que
des Etats-Unis et que le tarif a augmenté de 32î par cent.

" Mais parce que la perception des impôts qu'il crée, va coûter très- Voyons lecrésu' aten 1881, 9255,060 de la Grande-Bretagne
cher." et12,215 scubîtuent des Etuts-Unis. Autres naichandises

en laine importées d'Angleterre, $1,099,505, et des Etats-
Est-ce que sa prédiction s'est réalisée ? Permettez-moi de Unis $55,483 ou près de 100 fois plus peut- lAngleterre, au

faire une comparaison, puisque l'honorable député les aime. lieu de moins cumme on avait annoncé. Maintenant, voyot s
En 1877, il a été perçu $12,546,987, à une dépense de, l'autre côté de la médaile, pour parler comme non honorable
$721,604; en 1878, $12,784,824, à une dépense de $714,527; ami de Middlesex-Onest. Il aime beaucoup à comparer notre
en 1881, $18,46,002, à une dépense de $717,704, ou, en commerce avec celui des autres pays et à dire que notre
d'autres mots, pendant que la pconerate c , a0e lan e-re

.picetin d $2,00,0 Unais di55,483 orèe 100erc fosvluep l'Angleterre a
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Il dit qu'en fait de voitures, nous avons importé des Etats-

Unis pour 883,297, et d'Angleterre pour $2,130 seulement,
mais le droit sur cet article n'a été augmenté seulement;
de 74 pour cent, ou en d'autres mots il veut nus faire croire
que l'importation des voitures a beaucoup diminué. Or, en
188 t, nous avons importé d'Angleterre pour 85,i65, ou deux
fois le montant de 1878, et des Etats-Unis $70,973. A la
page 645 des rapports officiels, M. Ross dit :

" Si l'on n'appelle pas cela faire une distinction contre l'Angleterre'
e ne sais pas comment on pourrait l'appeler. Si ce n'est pas là coor-
donner un tarif avec l'intention évidente d'exclure les marchandises
anglaises, qu'est-ce-donc ? Dans les résalutions présentées par l'hono-
rable ministre des Finances, je ciois qu'il est proposé que, lorsque les
Américains auront réduit les droits s r certaines articles quis'exportent
du Canada aux Etats-Unis, le gouverneur en conseil pourra réduire aussi
l'impùt sur ces articles vetirant des Etats-Unis chez nous. Mais y a-t-il
quelque réserve de ce genre à l'égard des marchandises venant d'Angle-
terre ? J'ai parcouru le tarif et je n'ai rien trouvé de semblable. Etn
lisant le tarif au point de vue des intérêts de l'Angleterre, de son com-
merce et de ses man"fact ires, je serais prtesque porté à croiie qu'il a
été fait à devsin par qielques Américains, :!ans le but d'abattre et de
détruire le comaerc qui s'est établi avec tant d'avantage entre
l'Anigleterre et ce pays."

En 1879, nous avons importé des Etats-Unis, pour $188,540
de snarebandises en caoutehouc ; d'Angleterre, seulement
$55,924. En 1881, nous imipoi tions d'Angleterre pour $199,-
220 ; et des Etats-Unis $291 994. En 1879 nous importions
des Etats Unis pour $207,960 d'effet- en cuir et d'Angleterre,
seulement 829,360, et bieu que le droit n'ait été augmenté
que de 2½ par cent, nous importions, d'Angleterre, en 1881,
dans cette ligne des cuirs pour une valeur de $576.264, et
des Etats-Unis pour 8614,523, une augmentation pour
l'Angleterre de plus de 8370,000. Dnns la Conclusion de son
discours, l'honorale député n"us a dit que le tarif était, en
moyenne, tde 24 pour cent conu-e l'Angleterre et tle 22 pour
cent coitre les Etats[ni ., mais il a oublié de nou, dire que
c'était dû aux marchandises plus dispendieuses et de luxe
qui nous viennent d'Angleterre. Pour preuve, voici un
tableau comparé des importations pour 1871.

Lainages. De
l'Angleterre.

Cachemire .... ........ ......... .$3,358,616
Etoffes à robes ................... 1,48D 756
Tapis ......................... Ut;,oi5
ObéIes .. ........... ....... 150,587
Ras, hardes et flercelles 2,289,447
Cotons......... ... ................ 5,746,,-07

Des
Etats-Unis.

8 4,174
-79,083
46,181

2,141
114,280
6;2,206

J'ai montré que les prédictions faites par l'honorable
député de Middlesex-Ouest n'avaient pas été réalisées. qu'il
est un de ces faux prophètes, dont on ne doit pas considérer
l'opinion en discutant cette question importanîte.

M. ANGLIN. Ecoutez, écoutez.
M. RYKIERT. Je constate que j'ai fait sortir l'honorable

député de lon sommeil léger. Je m'occuperai un peu de lui
avant de m'asseoir. A part le tableau que j'ai cité, il y avait
les plumes, $4,888 contre 81,206; toiles, s 1,361,880 contre
$49,750; soies, $2,589,000 contre $760,000, ou, en d'autres
mots, un total pour l'Angleterre de 818,370,018, contre
81,619,016 pour les Etati-Unis. Ou bien encore il y avait
neuf fois plus de marchandises dans les qualités de hauts
prix, importées d'Angleterre que des Etats-Unis; marehan-
dises à l'usage des riches qui ont les moyens de les acheter
et de les payer. Il faut remarquer que parmi les articles
que j'ai mentionnés, une grande moitié des $ '5,000,000, a été
importée de la Grande-Bretagne et à peu près un douzième
seulement des Etats. Unis. De sorte que, lorsque vous exami-
nerez cette question à un point de vue national, nous sie
pouvons arriver à d'autre conclusion que celle d'admettre
que le tarif impose plus de droits sur le riche que sur le
pauvre.

Mais, dans une autre classe de marchandises qui nous
viennent des Etats-Unis on grande quantité, tels que blé,
farine, charLon, livres, et autres effets de même sorte, il n'y
a qu'un droit de 144 par cent, tandis que les autres articles

M. RYxEZT

paient le double de ce chiffre. Je ne mentionne ces faits
que pour convaincre l'honorable député qu'il se trompait
dans sa prophétie. Il s'est trompé dans ses affirmations et
dans ses conclusions, de sorte que je suis justifiable de
demander à la Chambre de sie plus ajouter foi à des asser-
tions faites avec si peu de soin. J'emploie ce dernier mot
dans son sens parlementaire.

L'honorable député de Brant-Sud a prononcé des confé-
rences en différentes parties du pays, et a dicté au peuole ce
qu'il devait faire pendant les prochaines élections. dn dit
qu'il a fait une tournée dans le comté d'Haldimand, où il a
voulu mler la politique aux élections municipales, lesquelles
se sont terminées par l'élection d'un préfet de comté par un
vote de 10 contre six.

Il nie semble qu'avant de discuter ces questions de poli-
tique fiscale, nos adversaires devraient commencer par i'en-
tendre, et adopter un programme contenant l'énoncé de
leurs principei. Ils ne devraient pas se déclarer, l'un en
faveur de la protection, l'autre en faveur du libre échange.
Ils devraient s'entendre, en caucus, pour rendre leurs prin-
cipes uniformes, et les mettre devant la Chambre et le pays,
afin, que le peuple puisse les connaître. Le député de Brant-
Sud s'est séparé complètement des libre échangistes par son
discours sur les remises de droits. Ce discours résonne encore
à nos oreilles, et sious ne pouvons nous empêcher d'y penser,
quoique ce soit contre les règles de la Chambre de faire
mention des discours précédents. Mon honorable ami a
peint, dans un langage éloquent, le malheur du manufacturier,
parce qu'il était obligé de vendre, à bas prix, au consom-
mateur, et il voudrait que la Chambre accordat au moins 20
pour cent au fabricant. D'un autre côté nous voyons ue
l'ex-chef de l'opposition s'est déclaré ouvertement et franche-
mont Ubre éclvngite. Il a dit que lt protection étiit une
relique des âges les plus barbares. Il avoue néanmoins,
avec beaucoup de bonté, qu'au cas où il reviendrait sur les
bancs du trésor, il laissera les manufactures disparaître
graduellement. C'est une politique très commode, mais je
ne crois pas qu'il ait jamais la chance de la mettre en
pratique.

Le chef de l'opposition, qui ne paraît pas entendre tout
ce qui se dit autour de lui, a une politique très variée, une
politique pour les provinces maritimes, une politique pour
le- provinces supérieures. En d'autres termes, lorsqu'il
parle dans la province d'Ontario, il a une politique douce et
conciliante, et lorsqu'il parle dans les provinces maritimes,
il est libre-échangiste avancé. Je veux ménager l'honorable
député, en ne citant pas son discours, mais nous avons dans
la bibliothèque ses discours sans aucun doute revises par
lui-même et publiés par un journal, son propre organe.

L'honorable député de Gloucester, avec cette modestie
qui le distingue, et avec cette bonté et cette considération
qu'il a pour le chef de la gauche, prétend que ce dernier n'a
pas exprimé ces opinions. Eh bien! je ne puis rapporter ce
qui a été dit à Gloucester, car je n'ai pu trouver le discours
qu'il a prononcé là; mais j'en trouve huit ou dix dans les-
quels on peut lire que sa politique est de voir le Canada
sacrifié aux Etats-Unis. Il se dit libre-échangiste dans les
provincés maritimes, mais lorsqu'il arrive dans la' province
d'Ontario, il ne fait aucune difficulté de prôner la protec-
tion, pourvu que cela le porte au pouvoir. Mais je crois
que le pays aimera mieux avoir une politique plus définie.
En fait, nous avons sa politique définie et insérée dans les
documents publics, et je ne crois pas qu'il la renie aussi vite
que les honorables députés de Norfolk-Nord et de Brant-Sud.
Je ne crois pas non plus qu'il soit aussi habile qu'eux à faire
une volte-face. Néanmoins, quoi qu'il dise maintenant,
nous l'en tiendront responsable. Il est descendu un jour
vers la mer. Depuis des mois et des mois, on disait que le
grand champion de l'indépendance canadienne, le héros du
discours d'Aurora, devait aller enseigner aux habitants de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ce qu'ils
avaient à faire. Ses remarques n'ont pas été alors-nous
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devons l'avouer-toujours aussi élaborées qu'elles auraient Parlant ensuite des malheurs de la classe pauvre causés
pui l'être, mais il les a faites et nous l'en tiendrons respon- par la politique du gouvernement actuel, on lit :-
sable. Je dois en dire quelques mots, quelque désagréable , M. Ma.kenzie a parlé longuement des torts causés par ces restric-
que cela puisse être pour le député de Westmoreland. Je tions et principalement de l'emp6chement mi à notre commerce avec
m'adresse à ce dernier parce que le chef de l'opposition les Etats-Unis."
paraît dormir. A New Glasgow, plus tard, il se servit de ce langage

Sir ALBERT J. SMITH. Parlez plus haut, et vous
l'veilre L Rs " La Nouvelle-Ecosse n'était pas le marché naturel pour la farine del'éveillerez. l'Ontario. La géographie du pays s'oppose à cet échange. Pourquoi
M. RYKERT. Le Telegraph de SaintJean, est un journal alors ne pas laisser les habitants de la Nouvelle-Ecosse acheter la farine

ultra-libéral, à en juger par ses articles de fond. On des Américains s'ils le désirent, et le peuple de l'Ontario acheter le
trouve dans ce journal, à la date du 16 juillet 1881, un charbon américain Puisque cela fait son a tre."
rapport très long d'un des discours du chef de l'opposition, C'est là ce qu'a dit l'honorable député de Lambton. Pour-
rapport apparemment corrigé et revu par lui-même, et qui quoi ces missionnaires politiques, qui répandent leur élo-
ne laisse plus aucun doute-je crois que nous pouvons sans quence sur le peuple, n'essaient-ils pas de mettre leur poli-
crainte dire cela-sur la fausse position dans laquelle s'est tique d'accord avec celle de leurs chefs ? Pourquoi ne disent-
placé le chef do l'opposition, position dont ses amis dans- ils pas qu'ils sont on faveur du libre échange, et n'y adhè-
cette Chambrc ont essayé en vain de le tirer. Un petit rent-ils pas franchemcnt et honnêtement, au lieu de battre
oiseau nous a rapporté les paroles du chef de l'ôpposition, ainsi la campagne ? Quant au député de Norfolk. nous sa-
qui, un jour, dans une explosion de loyauté, a dit qu'il était vous quelles sont ses prédilections et d'où viennent ses idées,
capable de conduire le grand parti de la réforme du Canada. mais que nos adversaires s'unissent donc sur un seul pro-
Il a émis, dans ses -discours, quelques propositions qui le i gramme, qu'ils appuient leur chef et qu'ils s'entendent sur
désignent comme un libre-échangiste pur et simple. Le une politique. Nous ne pouvons pas réellement dire qu'ils
parti de la réforme porta apparemment un grand intéret à ont un programme que nous pouvons combattre; plus que
la classe pauvre en 1878, et il veut aujourd'hui obtenir sa cela, le premier lieutenant de leur parti a dit la même chose.
confiance, mais nous sommes déterminés en leur donnant de L'honorable député de Huron-Centre emploie le terme:
bons gages et un travail abondant-les ouvriers recevant " vol légalisé " en piétendant que nous enrichissons lés
$1.25 de salaire par jour- à les garder en notre faveur. Je fabricants au profit du pauvre ; il se proclame ouvertement
crois que la gauche trouvera, lorsque les élections auront et franchement libre-échangiste, et c'est le secret de cette
lieu l'année prochaine, qu'une très grande inajorité de la opposition qu'il y a dans les rangs de la gauche au sujet de
classe pauvre votera en faveur de ses véritables amis. la résolution qui a été présentée avant le discours sur le

Sir ALBERT J. SMITH. Peut-être que ces élections Budget. Les honorables députés de Norfolk-Nord et de
auront lieu cette année. Brant-Sud ermignaient que l'ex ministre des Finances ne

cons.ût ce qu'ils devaient dire, qu'il ne gâtât l'"pinion
M. RYKERT. Je ne sais jas si l'honorable député aime- publique, et qu'il ne it connaître des opinions qui leur au-

rait à les avoir cette année. Il y a quelque temps, la gauche raient déplu. Ils l'ont prévenu, en proposant dans cette
demandait avec ardeur, dans cette Chambre, qu'il y eut un Chambre une résolution faisant connaître qu'ils étaient en
appel au peuple; mais elle a découvert, par la suite, que les faveur d'une protection mitigée. Nous devons nous procurer
atlfre's ont. été conduites par le gouvernement d'une ce discours avant d'aller devant le peuple, afin que le peuple
man.ire si équitable,,si honnête et si digne, et que le peuple puisse se prononcer sur leurs opinions. L'honorable député
avait encore confiance dans l'intégrité et l'honnêteté du de Gloucester a fait un grand discours, l'autre soir, de quatre
gouvernement, qu'elle n'est pas aussi empressée aujourd;hui ou cinq heures-plus ou moins-et avec son éloquence ordi-
d'avoir les-élections. Elle qui demandait avec tant d'ardeurI naire, et avec cette sincérité caractéristique à sa race, il
un appel au peuple, il n'y a pas encore longicmip, fait dire s'est plaint des malhcurs les provinces maritimes. Ces pau.
aujourd'hui à son principal organe, qui l'imprime en grosses vres provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns.
lettres, qu'il est injuste d'imposer des élections générales au wick s'en allaient à la ruine, tout était sacrifié aux intérêts
pays maintenant. de l'Ontario. Comment I la Nouvelle-Ecosse sacriflée à

L'opposition ne le désire pas maintenant, mais il paraît- l'Ontario I
je n'aime pas cette dernière caricature du Grip représentant Il a dû admettre cependant, en face de la déclaration de
sir John pairlant à l'oreille de M. Brown, car je crois qu'il se de l'honorable député de Lambton, que la prospérité exis-
tient.trop près de lui, J'espère qu'on ne surprendra notre' tait dans certaines parties du pays, mais il a dit aussi:
chef à faire d'abord ses confidences à M. Brown. I " ._ l'A- , ' 0 - A 1 ,l e,oos l'm rati l habitat d CJ nJ.u d W l itLt

Sir JOHN A. MACDONALD. On ne me brunira (brown)
pas pour cela.

M. RYKERT. J'espère que nous, de la droite, en aurons
la première nouvelle. C'est une simple digression que je fais
la. Je me préparais à rapporter que le chef du gouverne-
ment précédent, l'ex-chef de l'opposition, avait prononcé ces
paroles: " Je suis libre-échangiste en principe; je crois en
la libre-pensée, la liberté de l'homme et la liberté de la pro-
prié!é." Je m'attendais à entendre nommer ensuite, " et
l'amour libre" mais il s'est arrêté à la propriété libre et nous
a dit Il que nous étions encore à l'obtenir." Nous avons done
en face de nous un libre-échangiste, et nous en sommessatis-
faits, car nous cherchions déjà depuis quelques temps l'opi-
nion de F'ipnorable député. Dans un autre discours qu'il fit
à l'endroit:appelé, Rivière Saint-Jean, je trouve dans le Tele-'
graph de Saint-Jean:

"4 Il a prouvé que les'mêmes principes qui guident le commerce inter-
provincil ýpouvaient- stappliquer aux relations -internationales, et que i
tous e<qqi était ng restrction.iantile, était:miaet. esusagt da tori.',,

à toute heure." En faisant ce tableau l'honorable député a
dit que le ministre de l'Agriculture a fait un rapport faux à
la chambre, rapport qu'il ne croit pas exact. Je ne crois pas
que le Dominion renferme 4,000,000 d'habitants, et gémit
sur les malheurs de ses compatriotes, qu'il attribue totale-
ment à cette abominable, protection. Or, les deux hono-
rables députés de Brant-Su1, et de Norfolk-Nord, les deux
apôtres de la protection, je pourrais dire, ayant cherché
dans le pays à réunir quelques informations sur les affaires
p'ubliques, ont été forcés d'admettre la prospérité du pays.
Le gouvernement n'a pas besoin, M. l'Orateur, de meilleurs
défenseurs que ces deux députés. Prenons leurs discours et
leurs manifestes, depuis le premier jusqu'au dernier, et nous
verrons qu'ils reconnaissent les succès- obtenus par la poli-
tique fiscale du gouvernement. Dans quelque direction
que vous alliez, vous trouverez une augmentation dans les
manufactures, et ils ont été ýobligés d'admettre qu'elles
donnaient 'au cultivateur un marché, non pas éloigné de
3,000 -mille, mais placé à sa porte. Tous leur discours
parlent en faveur de la protection et de lapolitiqùéufiàôaledu
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gouvernement, mais, M. l'Orateur, bien qu'admettant que
cette politique a fait la prospérité du pays,-ie député de
Lambton a admis comme fait cette prospérite-ils l'attri-
buent à diverses causcs.

Ils admettent d'abord que le pays est prospère, mais ils
disent qu'un tarif de revenu est excellent. Ils divaguent
pour expliquer cette prosý:érité; et ils prétendent que le
ministre des Finances n'a pas eu droit de dire que sa poli-
tique a fait la prospérité du pays ; la Providence a tout fait,
suivant eux. Nous con-'tatons aveu plasir que laProvidence
nous sourit en toutes occasions, mais c'est un fait des plus
extraordinaires que lorsqu'un gouvernement grit est au
pouvoir, la Providence ne lui sourit et ne l'aide pas. A peu
d'exceptions près, les récoltes ont été bonnes de 1874 à 1879,
et peut-être meilleures que colles que nous avons eues
depuis et cependant, ils disent que la Providence ne leur a
pas souri. Et pourquoi? Parce que Dieu aide ceux qui
s'aident eux-mêmes. Ils se tenaient les bras croi, és, laissaient
aller le pays à la ruine, comment pouvaicut-ils espérer
obtcnir l'aide de la Providence. Mais ils adoptent aujour-
d'hui un nouveau rôle. Ils disent que nous imposons un
pesant fardeau sur le peuple par ces droits ti-can x. Vousavez
enlevé $4,000,000 de l'argent du peuplo, nous disent-ils, et
qu'en avez-vous fait ? Mais à tout évènement, cette somme
représente un surplus ; elle représente quelque chose dans
la prospérité du pays. Un bon et économe cultivateur se
trouvant dans des circonstances difficiles fera de son mieux
pour faire produire au sol le plus possible. Il appliquera à
la culture les règles si bien connues de l'économie pour
augmenter la production de la terre, et lorsqu'il a un sur-
plus, lorsquil récolte plus qu'il n'a besoin pour sa subsis-
tance, il dépose son argent en banque soit pour payer
l'hypothèque ou pour augmeunter son capital. Il n'est cor-
tainement pas p'us pauvre Cn aginsant ain-i. Il en est de
même avec le gouvernement. Par l'imposition de ces droits
-bien que l'avenir et le résultat fût alors inconnu-le
ministre des Finances s'est montré bon prophète, et il a
obtenu le surplus dont nous jouissons aujourd'hui. Nous
avons cette somme de plus à ajouter au capital, ce que nos
adversaires n'ont jamais eu l'avantage de taire. Il me
semble que le fait que nous sommes en mesure de percevoir
un grand revenu est une preuve, que nous ne sommes pas
dans une très mauvaise position, mais au contraire que le
pays est prospère. Mais, nus dit l'opposition, on voit par-
tout le pauple quitter le pays.

Il me semble que si le chef de l'opposition nourrit encore
l'idée qu'il énonçait il y a quelques années, et si le député de
Lambton (M. Mackenzie), nourrit encore de son côté, les
opinions qu'il exprimait dans son fameux discours de
Dundee, et prétend que la politique nationale est un système
de rapines légalisées, nous avons le droit de demander à ces
messieurs qu'ils fornulent, aujourd'hui, une fois pour toutes,
leur politique, et fasse connaître au pays ce qu'ils entendent
faire. fe suis convaincu que le pays n'a pas besoin d'une
politique qui le mettrait sur un pied d'inégalité vis-à-vis des
Etats-Unis. Ces messieurs ne disent pas quelle espèce de
politique ils veulent avoir. S'ils veulent une politique défen-
sive, qu'ils nous le disent. S'ils en veulent, ou si c'est un tarif
de revenu, ou une politique de repré>ailles, qui leur faut,
encore une fois, qu'ils le déclarent. Ils prétendent qu'une
politique comme celle dont nous jouissons actuellement,
aurait pu être utile jadis, mais que c'est aujourd'hui une
politique du passé; or, si, comme quelques-uns des honorables
députés le prétendent, une politique défensive était bonne,
en 1876, pourquoi ne serait-elle plus également bonne
aujourd'hui, et pourquoi faudrait-il retourner à une politique
du revenu. J'ai été critiqué d'une manière passablement
sévère, parce que j'ai déjà une fois défini leur politique, mais
je donnerai, aujourd'hui, la définition qui fut adoptée par la
convention du tarif tenue à Chicago, il y a quelque temps.
A cette convention il fut résolu-

M. NR*YKET

"Qu'un tarif pour les fins du revenu seulement, est un système d'im-
position sur les importations basé sur la fausse et ruineuse idée que le
gouvernement ne doit songer qu'à sa propre existence, comme le peuple
de son côté ne doit songer qu'a la sienne, que l'industrie indigène pros-
purera d'autant plus que la législation s'en occupera peu, qu'il est dési-
rable d'engager des ouvriers étrangers pour manufacturer ce dout nous
avons besoin, tandis que des dizaines de mille de nos propres ouvriers
sont privés d'emploi et que l'excellente matière première que nous pos-
sédons doit être laissée de côté pour faire place à celle qui estimportée,
système qui a toujours fini par la prostration des industries et par jeter
dans l'oisiveté des multitudes d'ouvriers."

Il me semble que c'est là une très bonne définition d'une
politique de revenu, d'une politique qui a été exposée et
démontrée par ce que nous avons entendu dans cette
chambre. Le député de Brant South (M. Paterson) s'est
efforcé de démontrer le fiasco de la politique nationale, en
faisant voir que les exportations avaient considérablement
diminués de quelque soixante articles. Il nous a dit que la
diminution de nos exportations d'articles manufacturés se
montait à $1652,610 ; mais si l'honorable monsieur avait
voulu exposer loyalement les faits devant le publie, il aurait
inscrit une liste des articles importés à côté de la liste qu'il
nous a donnée. Je trouve qu'entre l'année 1878 et l'année
1881, il y a eu, dans nos importations, une diminution de
vingt-neuf différents articles d'une valeur de pas moins de
$1,296,468, ce qui démontre d'une manière concluante que
nos manufactuîriers ont eu à leur disposition le marché local.
Parmi ces 29 articles sont les instruments de musique, les
haches, les poëles, les meubles de ménage et un autre article
qui est si cher au cœur de l'honorable député de Brant South
(M. Paterson), les sucreries. Il paraît, en conséquence,
que le député de Brant Sud, même, gagne maintenant plus
d'argent qu'il ne le faisiait, depuis qu'il y a un marché local,
et j'aimerais que l'honorable député, quand il se lèvera pour
pailer, nous dise combien il a manuùfacturé en plus que
l'ainée derniière de cette classe de produits, et s'il n'a pas
itrouvéuki marché d'écoulement dans le Manitoba, le Nord-
Ouest et les provinces maritimes ? Il y a une autre indus-
trie qui a prospéré sous l'influenice de la politique nationale,
c'est le commerce des fruits. Dans le commerce des fruits
verts seulement, l'importation a diminué de 870,000, dans
l'espace d'une seule année. Si l'honorable député avait
voulu se montrer juste, il aurait signalé ces faits, et il aurait
fait voir, aussi, que le commerce interprovincial se constate
par le fait que les importations dans la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswik et l'ile du Prince-Edouard ont diminué
de $17,947,689, ei L78, à $14,016G, en 1881. Je ne puis
m'imaginer que le peuple de fa Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick mange moins, ou travaille moins, aujour
d'hui, qu'auparavant, et, cependant, il a importé pour
b3,000,000 de moins qu'en 1878, et il a exporté pour
$1,000,000 de plus. Les provinces de la Nouvelle- Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'1le du Prince-Edouard ont ex-
porté en 1878, pour 815,469,562, et en 1881, elles ont ex-
porté pour $16,,49,868. Ceci démontre une différence,
entre les deux années, dans leur commerce général, de

1$4,000,000. La conclusion naturelle à tirer de ces faits,
c'est qu'elles disposent du marché interprovincial.

Comme preuve additionnelle du commerce interprovincial,
permettez-moi de constater que la Nouvelle-Ecosse a im-
porté des Etats-Unis, en 1878, de la farine de blé pour
8605,633, et en 18l, seulement pour $98,699, et en 1878,
elle importa des Etats-Unis du gruau d'avoine pount $4,286,
tandis qu'en 1881, ele n'en importa que pour 8255. Je ne
pense pas que cette diminution pourrait s'expliquer par le
lait que les Ecossais ont cessé d'user de gruau à leur table,
parceque, généralement, ils en usent encore. Dans le Non-
veau-Brunswick, les importations de farine des Etats-Unis,
en 1878, ont été de 8336,722, et en 1881, de $83,299 ; -les
importations de gruau, en 1878, furent de 81,514, et en
1881, de $440 seulement.

Dans l'ile du Prince-Edouard, les importations de farine,
en 1878, furent de 850,536, et en 1881, de 89,169 ; les
importations de gruau, en 1878, furent de $456, et il ny en
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eut pas en 1881. Un autre fait, qui, dans mon opinion, bienfaits de la politique nationale, je passerai en revue
démontre péremptoirement que nous nous sommes assurés quelques industries du pays et je serai en état de démontrer
d'un marché local, c'est que les importations de coton blan- que les représentations faites par les honorables députés de
chis et non blanchis, de guingham, de jeannette, etc., ont la gauche au sujet du bilan soumis par le ministre des
diminué dans ces trois provinces, en 1878, pour $768,912, et Finances ne sont pas justifiées par les faits.
en 1881, pour 8286,881, soit une différence en moins de A six heures la séance est levée.
$482,931. Ceci doit démontrer que les marchandises repré-
sentées par cette différence ont été manufacturées dans le Séance du Soir.
pays, à moins que nous prétendions que le peuple use moins
de cotonnades. Or, voyons comment ce commerce inter- M. IRYKERT. J'ai démontré, M. l'Orateur, que les hono-
provincial a bénéficié aux cultivateurs. rables chefs de la gauche n'avaient pas de politique définie.

Il y a des députés qui affirment froidement et délibéré- Sur la question de la politique fiscale, ils sont entièrement
ment que le tarif a été préjudiciable aux cultivateurs, et ils hors de leur assiette. Tandis que le chef et sen premier
parlent ainsi en présence d'hommes qui connaissent aussi lieutenant sont des libre-échangistes prononcés, les honora-
bien les faits qu'eux-mêmes. Je présume qu'un cultivateur bles députés de Norfolk Nord et Brant Sud, étaient autre-
sait aussi bien quels sont les profits qu'il réalise qu'un fois des protectionnistes non moins prononcés, et s'efforcent
manufacturier, ou tout autre individu, et lorsque nous maintenant de tendre leurs voiles de manière, s'ilest possi ble,
voyons qu'il y a eu un tel changement dans le cours de à capter le vote populaire. Je pense avoir démontré aussi
deux on trois ans, nous sommes en droit de l'attribuer, dans que la politique de ces honorables messieurs n'a d'autre
une grande mesure, à la politique nationale. Nous trouvons mobile que la soif du pouvoir. Personne n'essaiera de con-
que les importations de grain pour la consommation locale tredire cet avancé après avoir pris connaissance des antécé-
a diminué de 813,438,758, en 1878, à $2,397,250, en 1881, dents de ces messieurs, après avoir considéré leur ligne de
ou une diminution du pas moins de $11,041,508. C'est là conduite depuis le commencement de ce parlement et les
un des bénéfices que les cultivateurs du Canada ont retirés. efforts extraordinaires qu'ils firent en 1872-73, pour s'empa-
Nous trouvons aussi que les exportations de chevaux, en rer des rênes du pouvoir.
1878,;ont été de $1,:73,728, et en 1881, de $2,094,037 ; les ex- Je crois avoir montré que ces discoureurs publics ont été
portations de bestiaux se sont montées à $1,152,334, en 1878, alternativement libre-échangistes et protectionnistes. Quand
et à $3,464,871, en 1881. Je pourrais continuer et constater ils croyaient se conformer aux vues de leurs auditoires, ils
la même augmentation dans nos exportations de moutons, étaient libre-échangistes et parlaient dans ce sens; mais
d'orge, de maïs, d'avoine, de seigle et de toute une liste quand il était de leur intérêt de plaire aux protectionnistes,
d'autres articles produits par le cultivateur. ils en appelaient, de suite à leurs antécédents tels que rap-

Or, je pense que l'honorable député admettra, s'il recon- portés par le Kansard et disaient : " Tels sont mes discours
nait que le ministre des Finances n'a pas faussé les comptes en faveur de la protection." De cette façon, ils ont l'heureuse
publics, que les cultivateurs ont maintenant un marché faculté, dans toutes les occasions, d'être conformes aux
local, et ont l'avantage de pouvoir vendre leur produit pour auditoires différents qu'ils rencontrent. Je pense avoir
presque tous les prix qu'ils demandent. Le marché, qui démontré d'une manière satisfaisante que ces honorables

. était d'une distance de 3,000 milles, est maintenant à leur messieurs, qui prétendent maintenant guider l'opinion
porte; tout ce dont ils ont besoin est à leur portée, et selon publique, ont essayé déjà de formuler une politique en la-
l'éloquent langage du député de Norfolk North, quelle cette Chambre et le pays n'ont pas eu confiance. J'ai

IlUn caltivateur récolte un minet de mais qu'il vend 50 cents sur un aussi démontré, je pense, par leurs propres admissions, que
marché étranger, et avec ce prix il peut acheter trois verges de cotoni le pays est prospère et que sous la bienveillante influence de
mais par l'étabissement de manufactures à sa porte, et le meilleur la politique nationale, il est destiné à progresser et à pros-
marché qu'elles procurent, les prix augmentent de 60 à 70 cents par pérer.
minet, et il peut, par suite, acheter quatre verges, au lieu de ois ges J'ai aussi démontré, par leurs propres admissions, extraites
de cotonnades importûe3 de Manchester, sur lesquelles il est payé un J'iasidmnr lesporsamsinexats
droit d'importation, qui en augmente considérablement le prix." péniblement de leur bouche comme une dent oillère, que le

Tel est le têmoignage emprunté au discours de l'honora. revenu excède considérablement les dépenses. Après avoir

ble-député. Les honorables députés de Norfolk nord et accompi autant de choses, je puis bien prétendre avoir
Brant Sud, pourraient aussi trouver dans nos exportations atteint le but que je m'étais fixé en commençant mon discours
la preuve du succès extraordinaire de la politique fiscale du et avi ai quel es aues obqervatio a ai au sujet degouvernement. la politique nationale. Je désire corriger les représentations

Nous trouvons que, durant les trois dernières années de des honorables chefs de la gauche et démontrer qu'ils n'ont
l'administration des chefs de la gauche, les exportations pas à cœur les intérêts publics; mais qu'ils ont fait ces repré-
furent de $236,165,405, et les importations de $282,233,268, sentations pour détruire l'effet produit par le magnifique
pour la consommation intérieure, ou un excédant d'impor- discours prononcé par l'honorable ministre des Finances.
tations sur les exportations de $46,067,773. Or, regardez Les chefs de la gauche ont ressenti l'effet de ce discours
sur l'autre côté du tableau: durant les trois dernières années comme si c'eût été un obus tombé dans leur camp; et, quand
de l'économe et sage gouvernement que nous avons actuel- le ministre des Finances a fait cette déclaration publique,
lement, les exportations se sont élevées à $257,603,536, qu'après une année d'expérience de la politique nationale,
et les importations pour la consommation à $243,734,561, ou il pouvait étaler une caisse remplie et contenant un surplus
un excédent d'exportations sur les importations de de $4,000,000, cette déclaration a eu l'effet du vinaigre sur
$13,968,975. Comment les honorables députés de la gauche le palais des honorables chefs de la gauche et leur a fait faire
peuvent-ils expliquer ces chiffres? Ils peuvent peut-être toutes sortes de contorsions. Là estcle fait dans toute sa
essayer de les expliquer; mais, suivant moi, ces chiffres sont nudité, frit accusant un surplus d'au-delà de $4,000,000 dans
irréfutables. Nous ne pouvons en tirer qu'une conclusion: le trésor, et les chefs de la gauche, pour en atténuer l'effet,
c'est que le pays a développé considérablement ses moyens sont obligés de déclarer que cette somme a été extraite des
d'acheter, c'est que de grands bénéfices ont été réalisés, c'est goussets du pauvre peu ple.
qu'un grand changement s'est opéré en plaçant nos finances L'honorable députéa e Norfolk aurait pu signaler, avec
dans une condition saine, et le fait que l'excédant des expor- le plus grand orgueil et la plus grande satisfaction, s'il
tations sur les importations durant les trois dernières années l'avait voulu, le progrès extraordinaire rapide d'une autre
est de 813,000,000 est le meilleur témoignage en faveur du, industrie, savoir, l'industrie du coton. J'ai devant moi un
gouvernement conservateur, Coime une.autre preuve des état qui m'indique l'immense développement de cette indus.
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trie. Les manufactures de coton de 1878 avaient, en tout,
7à,000 broches, et avec les 133,000 broches qui scront bientôt
ajoutées, nous aurons un total de 248,000.

On a demandé quel était l'usage de toutes nos importa-
tions de coton brut. La réponso se trouve dans ce qui prè-
cède. Ces manufactures de coton surgissent dans toutes les
directions, et la grande augmentation dans l'importation du
coton brut, augmentation qui s'élève de 5,800,000 livres
qu'elle était en 187, à 16,018,000 lbs., en 1881, démontre
clairement et péremptoirement où tout ce coton brut importé
est allé. Je suis heureux de pouvoir annoncet que j'ai reçu
aujourd'hui une requête demandant au gouvernement un
pouvoir d'eau sur le canal Welland destiné à une manufac
ture qui emploiera 400 ouvriers. Dans toutes les directions
nous voyons ainsi des personnes <ui demandent la prmis-
sion d'utiliser le pouvoir d'eau le long de ce canal, et j'es-
père que ce canal procurera des pouvoirs d'eau, sur son,
parcours, à plusieurs manufactures.

Les honorables chefs de la gauche, dans une occasion
antérieure, après que j'eus parlé devant cette Chambre
sur le discours du budget, saisirent cette occasion pour
charger l'un des leurs de déprécier le crédit de la ville que
j'ai l'honneur (le représenter. Je ne sache pas que cela ait
été à leur avantage de vouloir rabaisser une ville parce qu'ils
n'aiment pas son repré.sentan t. Je sais qu'ils n'out pas de
sympathie pour moi.

M. ROSS (Middlesex-Ouest). Oh 1 nous en avons.
M. RYKE-RT. Je ne leur vois pas de grandes raisons

d'en avoir, mais cela ne les justifie pas de vouloir rabaisser
la ville qu'habitent mes commettants et dont je possède la
confiance depuis près d'un quart de siècle.

Comme un exemple de ce qui est fait par les manufactu-
riers, je citerai un extrait d'article que je trouve dans un
journal d'Hamilton, et qui démontre l'immense commerce
qui se développe entre le Canada et le Nord-Ouest. 1l est
daté du 6 mars et s'exprime comme suit:

" Parmi les marchandises expédiées de cette cité au Manitoba et à la
Colombie Britannique, durant le mois dernier, sont celles-ci : Vête-
ments, pour $80,292.87 ; chaussures, pour $7,526.20; papeterie, tour
S5,490. i9; poêles et autres articles en fonte, pour $7,634.54; tabac,
pour ï9,041.52 ; épiceries, pour $3,131.49, et autres articles faisant en
tout la somme de $129,056.67-"

Ces marchandises ont toutes été vendues dans un mois
pour $129,056, ce qui démontre le grand bénéfice résultant
Ue la politique nationale, en créant ainsi le commerce inter-
provincial. Je m'adresse plus particulièrement à l'hono-
rablo député de Brant-Sud, parce qu'il doit prendre la pa-
role après moi, parce qu'il est un protectionniste pendant
une journée et libre-échangiste pendant un autre jour. Ses
discours commencent généralement sous une couleur libre-
échangiste pour se terminer dans un sens protectionniste.
et j'aimerais à expliquer, en même temps, quel en est le
milieu. Si le corps de ses discours est généralement pro-
tectionniste, nous devrions en savoir la raison. L'hono-
rable député ne nous a jamais dit que les industries manu.
facturières avaient été dans la propre ville développées par
le tarif.

J'ai en mains un journal de Brantford, qui peut être l'or-
gane de l'honorable député, et qui reconnait les bienfaits de
la politique nationale. J'ai été surpris et désappointé de
voir que l'honorable député n'a pas saisi de bonne heure
l'occasion de faire part à la Chambre de ce que rapporte ce
journal. A la date du 10 février et sous le titre de " Bon
jour, M. Paterson," je lis ce qui suit :

" M. William Paterson est parti d'Ottawa. Quelle plaisante histoire
ne glissera-t-il pas dans l'oreille de son chef I 11 dira à M. Blake que la
perspective commerciale de Brantford n'a jamais paru plus brillante
qu'aujourd'hui. Il dira que notre nouvelle manufacture de coton emploie
maintenant environ 200 bras, et que le propriétaire a des ordres en
nombre suffisant pour tenir sa fabrique en mouvement pendant douze
mois. Il annoncera, en outre, que plusieurs de nos manufacturiers ont
doublé leurs travaux durant les quinze derniers mois, et, à preuve de
ceci, il déclarera que durant l'anee 1881, seulement, l'acquisition
de la nouvelle machinerie et les nouvelles constructions, de!
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nos principales industries représentent une somme de pas
moins de $250,000. M. Paterson dira aussi à M. Blake que le
commerce du Nord-Ouest, qui est donné à l'Ontario par la
tarif actuel, a attiré des milliers de piastre' à Brantford, et, a l'appui de
cette déclaration, il dira que la maison Harris, fabricante d'instruments
agricoles, qui a dé*t huit grands magasins à Manitoba, a résolu de cons-
truire de vastes dpendances pour se mettre en état d'exécuter les
commandes qui lui viennent de la -rovince des prairies. M. Paterson
éprouvera aussi du plaisir en énumérant les diverses industries secon-
daires, telles que l'établissement des conserves alimentaireset pour faire
sécher les fruits, qui a surgi à Brantford depuis le commencement de
i'an ée 1879. A ce propos, il dira probablement qu' une compagnie, avec
un capital souscrit de $50,000, a été dernièrement organisée dans cette
cité pour fabriquer des instruments aratoires et ustensiles de laiterie et
des terrains et dépendances ont déjà été achetée pour cette fin. Mais la
satisfaction de M. Paterson sera à son comble quand il informera son
chef qu'un autre fabricant anglais, attiré par le champ que le Canada,
par le moyen de sa politique nationale, offre à l'industrie, s'est joint à
M. Slater, propriétaire d'une manufacture de coton, pour entamer des
négociations avec la cité dans le but d'ériger à Brantford une grande
manufacture de wincey. Combien nous envions la position de notre
député 1 Quel heureuxhomme il est d'être le porteur d'aussi bonnes
nouvelles ! Quelle brillante perspective William le contorsionniste
pourra faire en parlement sur la bonne fortune que la politique nationale
a procuré à la nrin-ipale municipalité de son crixté 1 "Bonjour
William I N'oubliez-pas de mentionner la nouvelle manufacture de
coton, la nouvelle fabrique d'instruments agricoles et de laiterie, la
nouvelle manufacture de wincey, le nouvel établissement de conserves
alimentaires, les agrandissements maintenant sous considération. pro-
posés par Buck, réputé pour ses poêles, ainsi que la maison fHarris, fils et
Cie, l'agraudissement considérable des usines du Grand-Trone, et, enfin
ce n est pas le moins important, le surcroît d'affaires de notre prcpre
établissements. Ta Ta t Willlam. Ahi vous êtes un heureux homme.'

Je m'attends à ce que l'honorable monsieur nous dise tout
ce qu'il sait su- ce sujet, dans le discours qu'il va faire. Le
ministre des Finances ne connaissait pas ces nouvelles indus-
tries, et, conséquemment, ne les a pas insérées dans la liste
qu'il a procurêe dernièrement à la Chambre. L'honorable
député de Brant aurait pu nous éclairer sur ce sujet, mais il
a cru devoir s'abstenir. Je croyais que quelqu'un de la
gauche n0 tus aurait fait une citation du discours prononcé
par mon collègue dans la législature locale.

On nous dit qu'il n'y a pas un homme d'expérience, ou
de connaissance pratique, qui prétendra devant le public que
la politique nationale a bénéficié à nos intérêts commerciaux
et agricoles. Je réponds à cette prétention qu'il n'y a pas
un homme qui prétendra que M. Nelson, membre de la
législature locale, n'est pas l'un des hommes les plus prati-
ques et les plus expérimentés du Canada, et quand les hono-
rables députés de la gauche ont vu comment cet honorable
monsieur mettait fin, dans la législature locale, à la discus-
sion sur la politique nationale que proposait le gouverne-
ment, j'aimerais à savoir ce qu'ils en ont pensé. Jusqu'au
moment où il commença à parler, tout le menu fretin de la
gaucho qui aspire à li direction du parti, avait quelque
chose à dire des effets de la politique nationale, avec lesquels
la législature locale n'avait rien à faire. Mais lorsque le
député de Lincoln s'est levé dans la Chambre locale, ce fut
comme une bombe tombant dans le camp. Parlant de Ste
Catherine, cette misérable localité, si rabaissée 'par mon
adversaire, il a prétendu qu'il y avait vu un ètablissement
qui, en 1878, employait seulement soixante personnes et en
emploie maintenant 125.

Cet établissement sous le régime Mackenzie, produisit
pour $50,000 et $60,000 par année; mais aujourd'hui le
même établissement produit pour $125,000. Un autre
établissement, en1879, ne produisit que pour $30,000 de
marchandises, bien qu'il eût trois commis voyageurs pour
les vendre ; mais durant la dernière année, la pi oduction de
cette manufacture a été do $100,000 et toutes ses marchan-
dises ont été vendues immédiatement. Permettez moi de
vous donner le témoignage de M. Neelon sur les effets de la
politique nationale. Il dit :

" De fait, le cultivateur est assuré, chez lui, grâce à la politique protec-
tionniste, de 15 à 30 pour cent de plus pour ses produits que s'il était forcé
de les vendre pour l'exportation. Sans une politique protectionniste,
nos artisans seraient forcés de chercher de l'emploi aux Etats-Unis, et
nos cultivateurs, par suite, auraient à chercher aux Etats-Unis leur
marché pour l'écoulement de leurs produits. Un marché sous la main
et rémunérateur est maintenant à la porte des cultivateurs, et si ceux-ci
paient un peu plus cher ce qu'ils achôtent, ils peuvent le faire et-ils n'y

410



1882. DEBATS DES COMMUNES. 411
trouvent pas à relire. Je crois que la politique nationale, au lieu d'être tion n'aurait pu découvrir même avec un mandat de
un mal, est, au contraire, un avantage décidé pour le cultivateur." rechercho I Puis, l'honorable député de Norfolk-Nord, qui

Et M. Neclon ajouta que s'il était à Ottawa, il appuierait est si fort en fait de chiffres, prétend que la plupart de ces
sir John A. Macdonald. nouveaux établissements existaient depuis longtemps, et il

Permettez-moi de présenter un autre témoignage. J'aime. éprouve un grand chagrin en les voyant progresser. Rien,
rais à donner quelques informations concernant ma propre en effet, n'afflige autant les chefs de l'opposition que de voir
ville. La scierie de Smith employait trente hommes, en dans le pays des signee évidents de prospérité. Ils n'aiment
1878, et elle en emploie soixante aujourd'hui, tandis que ses pas ces signes et ils aimeraient mieux sacrifier tout, leur
ventes ont doublé. Jp ne puis fournir le montant exact pays, leurs femmes et leurs parents que de se sacrifier eux-
des salaires; mais je sais qu'ils ont augmenté pour tous les mêmes, et pour ce motif, ils fermeront les yeux sur les faits,
hommes, qui travaillent maintenant toute la journée, au lieu qui sont à leur portée et à leur connaissance.
des trois quarts comme ci-devant. La manufacture de J'ai en ma possession une lettre de la compagnie Hynd-
Collinson employait cinquante-cinq à cinquante-septhommes, man, datée du 15 mars, 1882, dans laquelle il est dit: Notre
en 1878, et à,présent elle en emploie 107. Elle produisait, fabrique est en mouvement depuis 1881-n'est-ce pas que
en 1878, pour $58,000 de marchandises et en 1880 elle en c'est une ancienne compagnie-nous employons directement
produit pour $107,000. Les ateliers de Welland Vale em- vingt-cinq à vingt-sept personnes, et indirectement nous
ployaient quarante-cinq hommes en 1878, et ils en emploient en employons environ le double." Le député de Norfolk-
aujourd'hui 120; ils produisaient pour $50,000 de marchan- Nord nous a dit que cet établissement était ancien. Il nous
dibes, en 1878, et maintenant ils en produisent pour $140,- a dit la même chose d'une autre compagnie, R. H. Gray &
000. Je citerai maintenant une circulaire publiée par une Cie., qu'il nous représente aussi comme une ancienne
autre compagnie manufacturière, qui corrobore certainement société. Je ne m'étonne pas que le député de Norfolk-Nord
ce que le député de Norfolk Nord a déclaré à la Chambre, n'aime pas voir ressusciter cette compagnie. Or, cette com-
et qui constate que les prix payés par les consommateurs pagnie--débuta en janvier, 1878. Sa manufacture était une
ne sont pas plus élevés, tandis que les dépenses des manu- chétive exploitation qui n'employait qu'une journée par
facturiers se sont accrues. J'ai en ma possession une lettre semaine dix à vingt ouvriers, tandis qu'elle en emploie
circulaire de la compagnie manufacturière de Whitman & aujourd'hui continuellement une soixantaine. Dans la
Barnes, l'une des plus puissantes de la ville de Sainte. lettre que j'ai en mains, ses propriétaires ajoutent : " Nous
Catherine, laquelle emploie 175 hommes, et qui sexprimo sommes heureux de reconnaître les bons effets de la poli-
comme suit: tique nationale."

INous trouvons que les commandes pour 182 excédent de beaucoup Nous avons encore un rapport des ateliers de boulons et
celles de 1881, et bien qu'il y ait eu amélioration graduelle dans les prix, noix de Toronto, et voyez ce qu'en dit le propriétaire. Cet
depuis trois ou quatre ans, sur quelques articles fabriqués par nous, établissement fit faillite en 1874 sous la bienfaisante
cependant, les pix sur la coutellerie ne sont pas maintVnant aussi influence et le régime des honorables chefs de l'opposition,
élevés qu'il y a quatre ans, et c'est notre résolution de maintenir les et demeura fermé jusu'en août 1879. Il est maintenant
prix aussi bas que possible, de livrer les marchandises de premiére classe .fr .
pour un prix raisonnablement rémunérateur et de donner satisfaction à dans une continuelle activité, de 7 heures a.m. à 10 heures
nos nombreuses pratiques." du soir. Il emploie M; hommes, à l'intérieur, et un grand

Les députés de Norfolk-Nord et de Lambton ont parlé de nombre d'autres en sus, qui sont occupés à faire des boîtes.
l'inexactitude des remarques faites par l'honorable ministre Sous l'ancien tarif, cet établissement n'existait pas. Les
des Finances au sujet de la prospérité du pays. Mais je salaires varient de 51.25 à 53.35 par jour, et ceci est sans
trouve qu'ils ont omis de mentionner un grand nombre doute une mauvaise nouvelle pour les honorables efs de
d'exemples de cette prospérité. En vue de ma propre l'opposition. J'ose dire que j'aperçois dans l'altération
fenêtre une manufacture établie en 1878, emploie mainte- même dos traits du député de Bat l désagrément qu'il
napt 100 hommes. MLême le Post, (lo Thoroid, un excellent épi-uve à lit vue des nouvelles industries qui fleurissent
organe grit, trouve repréhensible la conduite du ministre dans le pays. Je m'occuperai maintenant d'une question
des Finances, qui a fait la même omission. Ce journal avec laquelle je suis quelque peu familier, et qui, j'en suis
s'exprime comme suit: sûr, nos amis de la gauche aimeront à entendre discuter.

"Comment se fait-il que sir Leonard Tilley, dans la liste de manufac- Sur cette question nous avons u avantage sur eux. Nous
tures qu'il a soumise à la Chambre, et que la politique nationale a fait avons do, sur
naître, n'ait fait aucune allusion à nos industries de Thorold, qui la grande diffé-ence qui' existe entre eux et notre parti.
peuyent être mentionnées comme suit, savoir: les deux fabriques à Nous avons aussi le fait qui saute aux yeux, que la dette
tricot, l'usine -à pulpe, la fabrique de paniers, lesquelles emploient 150
personnes. L'infortunée Thorold a éte laissée darfs l'ombre par le gou- pu-i
vernement plus d'une fois." -ussi que cette augmentation est le résultat de travaux qui

Les journaux grits ne publientjamais un article sans qu'il ont pour but l'utilité publique. J'ai parlé, cette après-midi
contienne une pointe d'hostilité, et s'il existe le moindre du discours prononcé par l'honorable député de Huron
grief contre le gouvernement, ils ne se font pas attondre Centre dans lequel il a déclaré publiquement, pour faire
longtemps avant de- le signaler. Permettez-moi d'attirer valoir autant que possible la position du pays aux yu" des
l'attention de la Chambre sui- un autre énoncé. Je ne dirai capitalistes anglais, que teutés nos dépenses avaient été
pas qu'il a été fait avec intention, mais l'honorable député encourues pour dos travaux d'utilité publique.
de Lambton a déclaré qu'à Montrêal, il n'avait pas été capable je ne puis faire mieux que répéter ses paroles, parce que je
de découvrir l'existence de la manufacture de verreries au tiens à ce qu'elles soient-lues et aussi parce que les honorables
milieu des étonnantes fondations qui attestent la prospérité députés deNordfolk-Nord et de Middlesex-Ouest ontd'habi-
de cette ville. Or, j'ai en ma possession une lettre d'un tude de proclamer devant ie public que la dette a été aug-
manufacturier me donnant le nombre d'hommes qu'il montée par la politique extravagante de'sir John A. Macdo-
employait. Ce manufacturier fait partie d'une compagnie nald, durant sa première période de pouvoir, et qu'ils mais-
qui est appelée " Excelsior Glass Company " et la fabrique lent sur ce point pour Justifier les extravagances de leur
de cette compagnie, construite dans l'été de 1881, a toujours parti, pendant ses cinq années d'administration. En d'autre
été en mouvement depuis. Sa production est de $1,000 par termes, pendant qu'ils condamnent ce qui, à leurs yeux,
jour et jusqu'à samedi, 2 mars, elle a employé 496 ovies.était mal pour l'autre parti, ils se justient eux-mêmes
Elle en a renvoyé quelques-uns depuis, parce qu'elle ne d'avoir fait absolument la mome chose.
pouvait pas se procurer assez rap'dement le charbon de la Le député de Huron Centre s'est exprimé comme suit:
Nouvelle Ecosse. En septembre 1881, elle employait 525 l yaeu constamment, chaque année, depuis la Oonfédération, n
ouvriers, et c'est là pne industrie que l'ex-chef de 1'opposi- burplus de deveau sur les dépenses, bien qu'il y aii eu, dans oîervalle,
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de lourdes dépenses d'ou caractère exceptionnel, telles que la dépense
encourue pour la répression de plusieurs mouvements féniens, l'acquisi-
tion et l'organisation du territoire du Nord.Ouest."

Or, M. l'Orateur, ceci est le témoignage de l'honorable
député de Huron Centre. Consultons maintenant un autre
témoin, le chef de cet honorable député et voyons ce qu'il
déclarait.

Je trouve dans le Globe,-ce journal est sans doute connu
des honorables députés de la gauche,-du 16 novembre 1881,
les paroles suivantes à l'adresse de Goldwin Smith:

" Qui ne voit pas que M. Smith veut la même chose pour le Canada
et est prêt à ravaler ce pays, s'il croit qu'en le faisant il peut nuire à
son credit, empêcher ainsi le développement de ses ressources ineppré-
ciables, et le pousser, en désespoir de cause, à jeter les yeux du côté de
Washington. Il est vrai que la dette du Canada est considérable, mais
les-dix-neuf-vingtièmes de cette dette ont été encourus pour des fins pro-
ductives et l'intérêt a toujours été promptement payé. Sans la dette et
les travaux publics, qui l'ont créée, le pays serait infiniment plus pauvre
qu'il ne le serait si l'on avait créé une dette deux fois plus grande sans
rien ajouter aux travaux publics actuels."

Nous avons donc non-seulement le témoignage du député
de 1Iuron-Ceni-e. r.iis aussi de l'organe du parti que la
dette publique, toute considérable qu'elle est, est justifiée
sous tous les rapports. Lorsque l'honorable chef de l'opposi-
tion visita les provinces maritimes, il discuta la politique
financière du gouvernement. Il n'a jamais été fort en chiffres,
mais quand il savait qu'il n'avait pas pour auditeurs des
hommes capables de comprendre mieux, il entreprenait
d'exposer la situation financière du pays. b'honorable chef
de l'opposition prononça un discours contenant ce que je
pourrais appeler des assertions insignifiantes. Ce qui me
frappa le plus fut une mention des déficits du gouvernement
précédent. Or, je me sais trouvé sur presque tous les bus-
tings de la province d'Ontario, et j'ai entendu ces déclama.
tions au sujet des déficits du Canada; mai.s je n'ai jamais en-
tendu dire encore que les déficitE avaient été causés par- les
dépenses dans les territoires du Nord-Ouest. Mais l'hono-
rable chef de l'opposition a voulu se cramponner au gouver.
nement Mackenzie. Il déclara que tous les déficits prove-
naient des dépenses causées par le Nord-Ouest. Je citerai
un extrait de ce discours, qui fut révisé par le chef de l'op-
position, lui-même, que je trouve dans le Daily Telegraph de
St-Jean, daté du 16 février, et qui est, je crois, un excellent
organe grit.

Le chef de l'opposition disait:
" Sans l'acquisition du Nord-Ouest, nous n'aurions pas eu de déficits

sous l'administration précédente. Ce fut le territoire du Nord-Ouest
qui fut cause des déficits, si vous vous rappelez ce qui a été fait, vous
reconnaîtrez q'ils doivent se perpétuer, et je crois qu'il en serait
ainsi.'

Eh bien 1 M. l'Orateur, voici quelque chose de satisfaisant.
Nous avons un état préparé par le député-ministre des
Finances, où je vois quels ont été les déficits et quelles
furent les dépenses. Durant l'année 1875-76, ce gouverne-
ment économe, dont l'honorable chef de la gauche était un
des membres si distingués eût un déficit de $1,900,085 ; en
1876-77, son déficit fut de $1,460,027 ; en 1877-78, il eut un
déficit de 8985,776, ce qui forme un total de $4,346,582. Le
grand embarras est celui-ci : l'honorable chef de la gauche
connait si peu er fait de chiffres, qu'il ne peut dii e si un
déficit se trouve au compte du capital ou au compte du re-
venu. S'il veut référer à la 24e cédule, il trouvera que les
dépenses du chemin de fer du Pacifique sont portées au
compte du capital. Et comment l'ex-gouvernement a-t-il
obtenu l'argent pour ces dépenses ? Pourquoi a-t-il emprunté?
Le total des dépenses dans le Nord-Ouest, en 1875-76, fut de
$1,136,194; en 1876-77, ces dépenses s'élevèrent à 8918,74.;
en 1877-78, ces dépenses s'élevèrent à $864,890, soit un total
de $8,919,026, c'est à-dire une différence entre ce montant et
le total des déficits de $1,427,762. Or, M. l'Orateur, pour-
quoi l'honorable chef de l'opposition n'a-t-il pas tenu compte
de ce fait ? Il me semble que c'eût été beaucoup mieux
pour lui, puisqu'il aspire à la direction des affaires, s'il avait:
rapporté les faits tels qu'ils sont et s'il avait mis le pays en
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état de juger si la position de chef de gouvernement lui con-
viendrait mieux qu'à celui qui occupe actuellement.

Je m'occuperai, maintenant, de quelque autres arguments
qui se rapportent à la question financière. L'honorable
député de Middlesex-Ouest qui a dernièrement accepté la
position de ministre des Finances de l'opposition, a entre-
pris de critiquer les dépenses du gouvernement, et dans
cette critique il n'a pas présenté les chiffres avec exactitude.
Cependant, je ne le blâme pas, parce que, probablement il
ne connaît pas plus en fait de chiffres que le chef de l'oppo-
sition, et pour cette raison, il lui a paru naturel de mêler
et d'embrouiller tout ce qu'il touchait. Examinons, de
notre côté, quelques chitfres.

En 1877-'8. l'ex-gouvernement a perçu $22,375,013 au
prix de 85,301,124, c'est-à-dire, au prix do 23 pour cent. En
1881, le gouvernement actuel a perçu 829,635,297, au prix
de 84,683,123, c'est-à-dire, au prix de i pour cent, soit une
différence de 4 pour cent en faveur du gouvernement con-
servateur. La perception des douanes a coûté, sous le
régime grit, eu 1877, $5.82 pour cent ; en 1878, elle a coûté
85-59 pour cent, et en 1881 elle n'a coûté que $3.89 pour
cent, ou une différence de p-ès de 2 pour cent en faveur du
gouvernement actuel. L'honorable député de Middlesex-
Ouest (M. Ross) a considéré la moyenne des dépenses des
deux dernières années du gouvernement grit < t il a choisi ces
deux années parce qu'il . cru qu'il pourrait en tirerun argu-
ment, bien qu'il sache très bien que la dernière année ne
peut servir justement de point de comparaison. Durant
cette dernière année, l'ex-gouvernement avait affamé tout
le monde, et négligé toute chose de façon à pouvoir rencon-
trer les électeurs. On le vit bien par sa conduite au sujet
des travaux publics.

il négligea le canal Welland tellement, qu'il a fallu des
milliers de piastres pour réparer ce qui provenait de sa
négligence. La moyenne des dépenses, durant les deux
dernières années de l'ex-gouvernement, selon le député de
Middlesex, a été de $23,511,229; puis la moyenne des dé-
penses durant deux années de régime conservateur s'est
élevée à $25,177,574, c'est-à-dire, une différence d'environ
$1,665,365.

Maintenant, si l'honorable député l'avait voulu,-et je ne
prétends pas qu'il en ait un bien vif désir,-il aurait informé
la Chambre que cette augmentation a été causée par la
négligence de l'opposition, qui a ajouté $34,000,000 à la dette
publique, ce qui représente pour l'intérêt une augmentation
de $1,521,902 et de $542,497 pour le fonds d'amortissement,
soit un total d'environ 82,004,381 qui, si l'on en tenait
compte, laisserait en faveur du gouvernement conservateur
une balance de $399,016.

Nous nous occuperons maintenant des dépenses ordinaires
contrôlables, dont il a êgalement parlé. Dans le cours des
années d'administration grit, le montant étaitde $13,377,588,
et pendant une période égale d'administration libérale de
$14,257,415, soit une balance de $879,827 en faveur des
grits. Mais là-dessus il y a à déduire' l'article du recense-
ment, dépense qui ne s'est pas rencontrée dans le cours de
leur annee et aussi le surplus des dépenses dans le départe-
ment des sauvages. Ces items, dans leurs deux années, se
sont élevés à $731,698, et dans les deux années d'adminis-
tration conservatrice à $1,626,944, soit une différence en
faveur de cette dernière d'environ $894,944 sur ces items.
Déduisant cette somme, du surcroît de dépenses mentionné
par l'honorable monsieur, nous avons $15,177 en faveur du
gouvernement conservateur.

Maintenant l'opposition dit que nos dépenses contrô-
lables ordinaires ont augmenté très rapidement, et tel a été
le cas sans aucun doute; mais je vais prouver, d'après ses
propres dires, que cette dépense n'a pas augmenté aussi
rapidement aelle le prévoyait ni aussi rapidement qu'elle
représentait que le pays le demanderait. Je ne me gui-
derai pas sur les dépenses de l'an dernier, mais je leur don-
nerai un avantage en citant les estimations de cette, année
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qui sont les plus considérables. Je fais cela parce que. lors- se trouver des surplus. Je ne veux pas m'aventurer sur ce
que le chef de l'opposition s'est rendu dans les provinces terrain après l'habile député de Rouville (M. Gigault), qui
maritimes pour discuter les affaires financières du pays, il a certainement convaincu chacun des membres de cette
n'a nullement considéré les dépenses de l'an dernier, de Chambre, dans le discours si éloquent et si plein de logique
sorte que je suivrai son exemple, de manière à envisager qu'il a prononcé,-que le parti de la réforme ne peut rien
cette question sous le jour le plus défavorable pour nous. montrer à son crédit en fLit de législation.
Les estimations de 1882 sont de $8,381.673; si on les com- D'un autre côté nous pouvons dire que nous avons rendu
pare avec les dépenses de 1875-76, nous trouvons une diffé- le pays heureux et prospière, que nus avons donnéau peuple
ronce de $188,101en faveurde cette année. Si nous déduisons bonheur, satisfaction; nous nouvons dire eneure que nos
là-dessus l'excédant de 1882, à cause des sauvages et du dépenses ont été maintenues dans le limite de notre revenu ;
recensement, nous avons en notre faveur une somme de nous pouvons montrer un trésor rempli; un marché indi-
$682,793, ce qui, ajouté à l'autre balance, donne un total en gène établi pour notre 'population, nos ouvriers et nos
faveur de 1883, de $870,894 si l'on fait une comparaison artisans jouissant de la paix de la prosipérité, et nous pouvons
avec 1875-76. Envisageons maintenant la question sous également signaler le rapide développement du Nord-Ouest,
un autre point do vue. Les dépenses de 1874-75 ont été de une région où les capiiaux du pays trouveront un placement
$7,868,690; cette somme déduite des estimations de cette sûr. Je crois ne pouvoir mieux faire que de citer à ce sujet
année laisse pour 1882 un excédant de 8512,93. Dédui'ions un passage d'un discours prononcé dernièrement par l'hono-
de cet excédant $813,8.9 pour les sauvages et $41,628 pour rable sénateur Beck:
le recensement, soit en tout $q55,437, il reste en faveur de "Je me suis rendu l'été dernier à Winnipeg et j'y ai vu une ville
1882 une balance de $342,454. Comparons maintenant les florissante de 15,000 h-bitants possédant un chemin de fer à peu prés
estimations de 1877-78 avec celles de 1882, et déduisons des terminé jusqu'an Lac Supérieur. Il a été poussé avec beaucoup daéner.

de 1882 ces dépenses qui ne se présentent ps gie et à grands frais, dans la direction de l'océan Pacifique, paur aller
estimations d 8 sy chercher le commerce de l'Australie, de la Chine et du Japon et des
en temps ordinaire, ou le montant de l'excédant en 182. Indes Anglaises, qui est transporté au moyen de navires noliséd à bon
Ce sont: Sauvages- excédant - $487,805 ; recensement, marché, et qui fournit des pour le transport en transit à
858,947 ; travaux publics, $706,281 ; immigration, $197,- travers ce continent jusqu'en Europe. J'ai suivi ae chemin i louest de$58947 trvau Winnipeg, sur une distance dl 200 milles. J'ai vu des immenses éten-
616; service océanique, $78,256; milice, 3140,364; soit un dues de terres semées de blé, rendant quarante minots à l'acre, pesant
total de $1,669,269 qui, déduit des estimations de cette de soixante-trois à soixante-cinq livres au minot, et des personnes très

nnéelaisse 712,404; et si là-dessnvous prenez ls autorisées m'.ot assuré que sur la Rivière de la Paix, à 1,200 milles auatnnée, nord-ouest de lVendroit où je me trouvais, la production du blé était
dépenses de 1877-78, vous constaterez que la différence est immense et sa qualité égale au meilleur que j'avais vu à winnipeg
seulement de 8169,894, et cela on face du grand développe- tandis que d'immenses troupeaux étaient nourris sans frais sur les plus
nient du pays. beaux pâturages du monde."

Etablissons maintenant une comparaison entre les dé- Un des orateurs a déclaré que nous étions les partisans
penses ordinaires des deux gouvOrnonts. Cette diéjnHe serviles de cheonorabe ef du g iu-vrncment. 'a cepte
ordinaire, pour les trois dernières années de l'administration l'accusation s'il veut nous traiter de serviles mais honnêtes
grit, a été de $21,947,362, et pour les trois.dernières années partisans. Je suis fier d'être un humble partisan du premier
de ce gouvernement de $21,134,912, soit une balance de ministre. Mais quant à nous, nous pouvons dire ce qu'ils
$S12,374 on faveur de l'administration tory. J'établirai ne peuvent déclarer, c'est que nous n'avons jamais été traîtres
,maintenant une comparaison entre les dépenses de 1881 et à notre chef Au moment où il s'est trouvé dans les em-
les estimations faites par l'ex-ministre des Finances dans son barras les plus grands, le parti conservateur s'est formé en
exposé -financier. Voici quelles étaient ses estimations rangs serrés en arrière de lui; il reconnaissait que c'était le
Législation $600,000 ; gouvernement civil, 8900,000 ; plus grand homme d'Etat canadien, et ce n'est pas nous
administration de la justice, $900,000 ; marine, $900,000 ; blesser que nous dire que nous lo suivons fidèlement. J'ac-
milice, $1,050,000 ; travaux publics, 8 1,00,000 ; immigra. cepte cela comme un compliment et j'en remercie en consé-
tion, 3500,000; divers, i50,000, soit tn total de 86,5.0,00O, quence l'honorable député Quelles sont les questions qui
tandis que les dépenses de 1881 pour les mêmes services ont se trouvent devant le puys ? Le chef de l'opposition a dit
été de 356,584.593. dans son dernier voyage aux provinces maritimes: "Il y a

Il me semble que lorsque l'on considère que ce pays a pu, trois questions devant le pays; elles sont simples et bien
dana le cours de l'année dernière, faire honneur à ses enga- tranchées: revenu et dépense, tarif et développement de
gements sans augmenter considérablement la dette nationale, notre jeune pays." Sur ces trois questi'ns nous avons l'avan-
lorsque l'on constate que, dans le cours des derniers huit tage d'avoir une opinion formée, et cela parce que nous pou-
mois, nous avons pu réduire la dette nationale de $1,300,000; vons attribuer le rapide développement de notre pays à l'ar.
et que nous avons à notre crédit $4,000,000 ; c'est un bilan rangement sage et économique de nos affaires financières
très satisfaisant. Cet argent n'a pas été gaspillé, il a été qui a produit un revenu dépassant de beaucoup nos dépenses
fourni par le peuple et personne n'a fait entendre de plaintes et à un tarif qui a encouragé et affermi les nouvelles indus-

Les députés de l'opposition peuvent-ils me citer un seul tries, un tarif qui dejour en jour développe les ressources
cas dans lequel la population se soit plainte de ces taxes, matérielles de notre pays. Nous avons à choisir entre ces
dans le cours de l'année dernière. Ils ne peuvent en men- deux partis; d'un côté nous voyons un parti désorganisé,
tiouner un seul. Certain des orateurs qui ont pris part à sans fidélité, ne reconnaissant pas de chef particulier soit au
ce débat ont prétendu que nous étions redevables au pai ti parlement soit à l'extérieur, un parti désirant obtenir le
libéral de tout ce qui avait profité à ce pays. C'est une pouvoir pour son agrandissement personnel et non dans
déclaration que j'ai entendu faire dans les assemblées pu- l'intérêt du pays, un parti qui n'est uni que pour la défaite
bliques dans le cours des vingt-cinq dernières années, et je du gouvernement et pas pour d'autre but, un parti qui, lors-
n'ai pu découvrir sur quoi elle reposait, le grand travail qu'il se trouvait au pouvoir changeait les surplus en déficits
d'utilité publique 'que l'on pouvait mettre au crédit du et faisait tous ses efforts pour détruire la prospérité du pays.
parti de la reforme. Qu'a fait ce parti ? Quelqu'un peut-il D'un autre côté nous pouvons s:gnaler avec orgueil et
nommer quelque' grand acte d'utilité publique qu'il ait satisfaction le fait que nous avons un gounrnement ayant
inscrit dans nos lois ? Je ne peux pas faire la revue pour une politique bien définie, parfaitement murie, une politique
le moment, de sa législation passée, qui ne présente qu'une qui a arraché nos finances à un état de confusion et a entière-
page blanche. Son passé est devant le pays,-passé rempli ment rempli notre trésor; nous avons un gouvernement
d'ei travagance et de corruption, passé qui nous montre que capable de s'occuper de la question du développement du
ses hommes étaient totalement incapables d'administrer les territoire du Nord-Ouest ; nous avons un gouvernement
affaires du pays, pas2é qui accuse des déficits où auraient dû qui n'a rien épargné pour encourager et protéger les indus-
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tries du pays, et je n'hésite pas à dire en toute confiane que
lorsque les électeurs de ce pays auront l'o-casion de se pro-
noncer sur sa politique, ils rendront un verdi-t unanime un
faveur du gouvernement qui s'-st efforcé d'encourager les
industries qui se débattaient péniblement et de protéger
les droits et les lI eriés du peuple.

M. PATERSON (Brant-Sud). Je désire dire quelques
mots avant la clôture du débat, et tout on prenant la parole,
j'essaierai de me rapcler que le gouvernerrent désire que
la discussion soit promptement terminée et de me souvenir
aussi que d'autres députés désirent comme moi prendre la
parole sur cette question. J'essaierai donc de limiter mes
remarques à quelques points qu'il me semble nécessaire de
traiter. Il serait difficile pour un membre de la gauche de
la Chambre de rien dire de très neuf. de très nouveau ou de
très intéresýant sur cette question, après les discours longs
et élaborés autant qu'habt les prononcés par plusieurs mem-
bres du parti auquel j'appartiens. Toutefois nous avons
notre marière à nous de pr&enter ntre cause, et je désire
exposer la question qui divise les deux partis d'après les
arguments que ehaeut d'eux a développés.

Je dirai d'abord que, tout en reconnaissant le fait, que l'ora-
teur qui vient de prendre son siège nous a rappelé et que
nous remet constamment à la mémoire chaque député de la
d; oite en prenant la parole,- que nous ne sommes qu'une
misérable minorité dans cet te Chainbre, qu'une mi-érable
minorité dans le pays, comme ils le dident, cependant. mal-
gré notre infériorité numérique, les députés de la droite
reconnaissent le fait qu'on possède encore quelque vigueur
à la gauche de la Chambre. Je ne nie pas que le parti au-
quel j'appartiens ait été déf:dt aux él"etions de 1878. L'ho-
norale mooniur est trô porté a nous renouveler ce fait
qui est entré dans nos esprits de façon à ce que nous ne
puissions l'oublier.

Le chef du gouvernement, dans un discours de félicita-
tions qu'il a prononcé peu de temps après les élections de
1878, aurait dit que le jour qui a suivi le vote on n'aurait
pas pu trouver un grit dans Ontario, ou un rouge à Québec,
lors même qu'on aurait offert une récompe'-. Ti-urs
faces étaient tellement alongées que notre e.eelle11t ami M.
George Brown-qui a qui'té ce monde et auquel le parti
censervateur a rendu linmage comme nous aprs sa mIort,
-s'est présenté le lendemain du vote chez un barbier
qui lui a demandé quinze cents au lieu de dix pour le raser,
tellement son visage était long.

Le parti de la réforme croit à la sagesse de la Providence.
Il est un tempspour rire et un temps pour demeurer sérieux,
et je ne crois pas que le parti de la réforme ait eu raison de
rire le 18 septembre 1878. Je ne veux pas dire qu'il eut à
pleurer, mais ce n'était pas non plus un temps bien choisi
pour la joie. Nous avions été vaincus dans le pays, nous
traversions une longue période de crise commerciale, mais
s'il est vrai que nous avons subi cette défaite, s'il est vrai
que nous avons courbé nos têtes humiliées, les députés de
la di oite savent cependant que depuis nous les avons relevées,
que bien que battu au polIs, il y a un parti qui se soutient
par la force des principes qu'il exposait alors, un parti qui
est représenté dans cette Chambre non pas en proportion
du nombre de se. _dbérents d]ans le pays, mais un parti qui
bien certainement, lorsqu'un nouvel appel sera adressé au
peuple, reviendra dans la Chambre avec une force numérique
plus imposante que celle qu'il possède ac-tuellement. Un
parti peut s'essurer le verdict du peuple, sans que la justice
de sa cruse soit établie pour cela. Si les questions avaient
été loyalement présentées aux peuple; si elles avaient été
comprises convenablement, alors je m'inclinerais, je m'incline
maintenant devant sa décision, mais je m'inclinerais plus
volontiers devant la volonté publique exprimée aux poils.

La prétention du parti auquel j'appartiens est que la popu-
lation ne s'est pas prononcée en faveur de la politique que
nos adversaires nous ont donnée et qu'ils nomment politique

M. RYKERT

nationale. La question soumise au publie était celle d'élever
au pouvoir des hommes qui assureraient aux fabricants des
narchés plus avantageur, plus étendus, qui en créeraient de
nouveaux, qui assureraient à l'artisan un salaire plus élevé et
qui permettraient au cultivateur d'obtenir un prix plus avan-
tageux pour ses produits. Cette politique était un appel
à l bourse de toutes les classes de la population, et bien que
le parti au pouvoir ne dût pas dégager ses promesses, parce
que l'accomplissement de l'une aurait nui à celui d'un autre,
il ne s'est pas moins appliqué, dans les différentes provinces
et sur les bustings, à prendre des engagements qui, à ce
moment, devaient capter la confiance pnblique. Le ministre
des Finances a prouvé lui-même par sa conduite le fait que
j'avance. Ce ministre,-si les rapports d'assemblées publiés
dans les journaux sont exacts, et je n'ai aucune raison d'en
douter, -parcourait sa province quelques jours avant l'élec-
tion de 1878, et. bien qu'il n'ait pas prononcé lui-même les
paroles auxquelles j'ai à faire allusion, le collègue qui
l'accompagnait a dit en sa présence sur un husting,-que
jamais homme d'Etat ne proposerait un droit sur la farine.
Lo.ministro des Finances n'a pas démenti cette déclaration
et l'auditoire est sans doute demeuré convaincu, en voyant
que les promesses et les déclarations faites par son collègue
passaient non-seulement sans contradiction de sa part, mais
étaient approuvées par son silence, que la politique du parti
conservateur, s'il remontait au pouvoir, ne tendrait pas à
imposer de taxe sur les denrées de-la province. Le ministre
des Finances sachant bien que la population de sa province
était opposée à l'augmentation des taxes, lui a assuré lui-
même qu'il n'était pas question d'augmenter le tarif, mais
s'mplement de le remanier.

Lorsque le chef du gouvernement exposait des opinions
différentes dans les assemblées d'Ontario, on lui télégraphia
du Nouveau-Brunswick afin de savoir de lui s'il avait inten-
tion d'augmenter le tarif, il répondit que c'était une absur-
dité, qu'il ne s'agissait que d'un remaniement

Je demande donc si la population des provinces maritimes
a rendu son verdict en faveur de la politique actuelle,
commie le représentent les députés de la droite. Ces messeurs
ont <lé laré que s'ils étaient élevés au pouvoir, ils n'augmen-
ternient pas les taxes sur les denrées; ils y ontété rappelésà
eanse des engagements bien distincts qu'ils ont pris ; c'est
à ces provinces qu'il appartient de régler ces questions avec
les députés de la droite qui les ont certainement trompées.

Une autre cause du désastre est attribuable aux fausses
représentations qu'on a faites au sujet de l'attitude âu parti de
la réforme vis-à-vis des intérêts manufacturiers. Sur tous
les hustings on nous a dénoncés comme ennemis des manu-
facturiers ; on disait que notre politique tendait à la des-
truction des manufacturiers. Le ministre des Finances a
déclaré lui-même que si nous n'avions pas un changement do
tarif d'ici à deux ans, presque toutes les manufactures du
pays fermeraient leur porte. Les déclarations extravagantes,
faites à une époque où le pays traversait une époque de
crise, furent écoutées et acceptées comme vraies. Si le
peuple avaient considéré et .étudié plus attentivement la
position que les partis ont occupé dans l'histoire du pays,
il n'aurait pas accepté les opinions que certaines personnes
ont paru tenir à cette époque.

Quelle a été l'histoire des partis politiques, envisagée au
point do vue des manufactures du pays ? Ils ne se sont pas'
placés en antagonisme avec les fabricants. J'ai porté un
défi sur le busting, que je renouvelle mantenant en m'adres-
sant à l'honorable ministre, c'est de citer un seul acte de
l'administration Mackenzie qui fût de nature à nuire aux
industries du pays; je défie qui que ce soit de présenter une
preuve établissant que M. Mackenzie ait jamais nui à ces
intérêts. Que les députés de la droite relevent le gant. Il
leur est impossible, si ma mémoire ne me trompe pas, de
prouver aucun acte de ce genre. Mais, d'un autre côté, je
puis apporter à la Chambre et au pays des preuves qui ne
peuvent être réfutées, c'est-à-dire que tandis que l'adminis-
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tration Mackenzie veillait aux droits et aux intérêts de
toutes les classes de la société, elle s'efforçait d'assurer aux
industries manufacturières la part d'encouragement qui leur
est due d'après moi. J'entends les députés de la droite
s'écrier : écoutez ! écoutez ! Il semble trouver étrange qu'un
membre de la gauche se prenonce en faveur des industries
manufacturières.

Le député de Lincoln, dans le discours de trois ou quatre
heures qu'il a prononcé cette après-midi, a parlé de discours
que j'ai prononcés et en a cité certains passages de même
que de ceux du député de Norfolk-Nord et de quelques-uns
de ses collègues. Il se proposait peut-être un double but.
Il se proposait en premier lieu de créer une fausse impres-
sion sur les opinions que je partage avec mon parti, mais
il devait avoir aussi un autre but. Il doit savoir que rien
de ce qu'il aurait pu dire n'aurait été accepté sans conteste;
aussi dans le discours dans lequel il s'est efforcé de discuter
la question sur ses mérites, a-t-il suivi le plan de conduite
qu'il a adopté chaque fois qu'il s'est agi de parler sur le
budget. Il a répété un vieil argument, il a fouillé le Han-
sord pour y découvrir des preuves, et a cité des fragments
de discours d'orateurs éminents, dans le but de les faire
figurer dans le ffansard comme ayant été prononcés par lui
et il a accompli ce jeu avec grâce et dignité.

Dans le discours qu'il a prononcé l'an dernier, l'on peut
trouver les mêmes remarques, les mêmes citations emprun.
tées et l'on peut voir que mon collègue le représentant de Nor-
folk-Nord dans ces citations, demandait l'établissement d'une
politique de représailles. Mais lorsque le député de Norfolk
Nord a dit qu'il serait peu sage, impolitique et peu judicieux
de tenter une politique de représailles, l'honorable député
a-t-il cité cette parole de mon honorable ami ? Non, il ne l'a
pas fait, et à dessein, parce qu'il avait reçu une explication et
qu'elle figurait dans le lansard telle que l'avait fait maon
honorable ami.

Il a cité mon discours, et s'en est longuement occupé. Il a
prétendu y avoir trouvé une mine et a dit que je n'entretiens
pas aujourd'hui les opinions qui y étaient exprimées. Il se
trompe. Je suis prêt à exprimer ce soir les mêmes opinions,
à répéterque, dans aucune occasion, soit dans la Chambre, soit
devant le publie, je ne me rappelle avoir rien dit de con-
traire à la véritable portée de l'argument que j'ai développé
dans ce discours. Je suis disposé à m'en tenir à son esprit,
parce qu'en ce moment j'exprimais des sentiments sineres,
et, malgré tout, je maintiens avoir le droit, si mes vues s'élar-
gissent, si mes informations deviennent plus étendues, si je
vois les choses sous un jour différent, de changel mes vues,
de les exprimer autrement; je ne voudrais pas dissimuler
mes sentiments véritables.

Il serait étrange, en effet, si dans ce parlement où tant
d'hommes capables appartenant à la droite comme à la
gauche ont discuté cette question depuis plusieurs jours
avec tant de vigueur et de science, un homme ne pouvait
acquérir des connaissances nouvelles sàr ces sujets. Mais
tout en étant disposé à admettre que mes vues se sont peut-
être un peu modifiées, que l'expérience peut avoir un peu
changé le ton de mes paroles, je ne désavoue pas cependant
la teneur de ce discours s'il est cité loyalement et interprété
avec justice.

*Qu'il me soit permis maintenant de faire allusion à un
incident raconté par l'honorable député, qui s'est montré
très injuste à mon égard dans cette occasion. Il s'agit de
quelques paroles échangées entre le ministre des Finances
et moi, lorsqu'il faisait son discours. J'aurais fait entendre
une interjection par laquelle, ainsi que l'a dit ce soir le dé-
puté de Lincoln, j'aurais mis on doute une assertion de l'ho-
norable ministre. Je n'ai pas nié cette assertion et je pense
que mon honorable ami a feint de ne pas me comprendre. Je
n'ai entendu aucun député, dans le coirsde l'exposition de cet
argument, s'exprimer de cette manière. Le ministre des
Finances parlait de l'emploi de la main-d'œuvre et de l'op-
portunité d'attirer ici des ouvriers des Etats-Unis. Jelui

ai demandé s'il existait une taxe sur la main-d'oeuvr'e venant
au Canada, et il m'a répondu :" Non), niais nous nous
proposons de donner aux ouvriers le même encouragement
qui a mérité les éloges que l'honorable député a accordés à
son chef pour avoir encouragé la fabrication des cigares
en plaçant un impôt sur les cigares et en attirant dans le
pays, comme on le disait des milliers d'ouvriers."

Ce que j'ai dit alors à l'honorable premier ministre, et
qu'il ne peut manquer de reconnaître, c'est que c'était très
joli mais que sa citation était inexacte. Que je savais que
dans le discours que j'avais prononté, il y avait quelque
chose de semblable, mais qu'à ce moment je pensgis que la
phraséologie était un peu différente, et j'ai dit que la citation
n'était pas parfaitement exacte, pensant avoir déclaré que
l'effet de l'imposition de ce droit, par le ministre des
Fuances du jour, avait été le même que si on avait fait venir
des milliers d'ouvriers d'autres pays pour les m-ettre au
travail au <janada. Mais je dois dire que la phraséologie de
mon discours qui figure au Hansard n'était pas telle que je
le pensais et, en ce sens, le ministre des Finances était dans
le vrai. De là à dire que j'ai donné un démenti au ministre
des Finances, il existe une différence.

Maintenant les députés de la droite comprennent que je
n'ai pas nié avoir exprimé l'opinion que ce changement de
politique avait donné du travail aux ouvriers de ce pays.

Ce que j'ai dit, je le maintiens, parce que c'est la vérité et
que j'ai l'intention de ne dire jamais que la vérité. Mais,
qui a effectué le changement de ce tarif qui a produit ce
résultat ? On nous dit que la tendance de politique de l'ex-
ministre des Finances était de détruire les industries mann-
facturières de ce pays. Comment concilier cela avec le fait

j que, par une révision du tarif, il est arrivé à produire ce
'résultat ? L'honorable député a insinué ce soir,-et cette
insinuation est indigne de lui,-c'est que l'ex ministrc des
Finances cédait à la pressin que j'exerç:is sur lui et que
cette taxe avait été imposée à mon bénéfice. Je crois pou-
voir déclarer ici, en présence de personnes qui me con-
naissent, et avec une conscience pure, que je n'ai jamais
retiré aucun bénéfice de ma position de député, et je serais
heureux si chaque membre de cette Chambre pouvait faire,
en toute droiture de conscience, une semblable déclaration.

Je me suis levé ce soir pour défendre les changements de
tarif effectués par l'ex-ministre des Finances. Je me pro-
pose de m'eraparer de ce changement mêne pour démontrer
le principe qui me guiderait dans une révision du turf, Je
signale ce cas lui même comme une preuve de la sagesse et
de l'habileté de cet honorable député que les partisans du gou-
vernement ont dénoncé avec tant de violence comme étant
ennemi des manufactures et incapable de traiter les ques-
tions commerciales intéressant le pays. Je saisis cette oc-
casion pour réfuter des assertions de ce genre. On me dit
que ce changement a affecté l'industrie de la fabrication des
cigares. L'honorabledéputé me rappelle cette qnestion,mais ne
la représente pas telle qu'elle a été exposée dans le discours
du ministre des Finances. Mais je ne le contredirai pas.
Quels sont les faits qui se rattachent à cette industrie ? La
protection dont jouissaient les fabricants variait de 2_ à 3,
5, 10, 15 et 25 pour cent. Une moyenne de 11 pour centre-
présentait toute la protection accordée aux fabricants de
cigares du Canada pour leurs produits, et on révisant son
tarif l'ex-ministre des Finances a donné à cette industrie
une protection moyenne de combien ? Quinze pour cent, et
c'est en conséquence de cette augmentation que ce sont pro-
duits tous les résultats heureux qui ont été signalés, et lors-
que les députés de la droite ont porté cette protection de 15
à 3 L pour cent, il ne s'en est pas suivi des effets aussi favo-
rables.

Alors je dis que d'autres industries auraient pu être favo-
risées de la même manière. L'ex-ministre des Finances, vn
revisant son tarif, n'a pas oublié les autres industries et a
porté leur protection de 15 à 17J pour cent; c'était là, à
mon avis, une mesure sage et prudente. Et lorsqu'en 1876
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je fis le discours en question qui figure dans les débats tion variant de 173 à 20 pour cent avec la matière pro-
officiels et dont je no rougis pas, j'étais en faveur d'une mière on franchise, elle est inutile dans le pays, que nous
uugmetation de tarif dans ce sens, purvui qu'il ne soit fait devons attendre pour l'etablir que cette protection puisse
aucun changement que ne motivent les besoins du revenu. lui suffire. Qu'il me soit permis de rappeler aux députés de
J'admettais alors, comme je le fiis niiitenant, que cette la gauche qui parlent comme si nous n'avions pas de manu-
politique serait défensive ot qu'enl augenciitait le revenu de factures en ce pays avant le glorieux avènement de la poli-
ce pays, si les marchandises étrangères enconmbraient nos tiquo nationale, combien on en comptait en ce pays. Pour-
marchés ou étaient venduî's au-dessous des prix ordinaires, quoi en 1871, lors du recensement, lorsque nous nous
-si nos fabricants dev..ient ainsi se trouver maltraités,-je sommes rendu compte des industries qui existaient en ce
me servirais du tarif comme moyen d'assurer le revenu, pays, y avait-il 140 genres d'industries différentes occupant
d'encourager les industries indigéres. Telle est la poli- environ 187,242 ouvriers et produisant pour $221,617,778.
tique du parti réformiste et telle a été la politique de Et cependant ces honorables députés viennent parler comme
l'administration Mackenzie. Les actes du parti que je s'il n'existait pas de manufactures avant l'introduction de la
représente sont inscrits dans nos lois, et s'il fatut lejuger par politique nationale. Quelle était la condition des manufac-
ce qu'il a accompli, il doit être considéré cmer l'ami de: tures en 1876 ? Elles souffraient, sans-aucunl doute ; pour-
fabricants, de même que de tous les genres d'industries qui quoi comme tout le reste du pays n'auraient-elles pas été
cxistqnt en ce pays. affectées par la crise? Il y a eu une année où nous n'avons

Pour ce qui a trait à cette industrie, il peut y avoir eu pas récolté assez de blé pour nourrir notre population et il
des exagératiors,-et j'étais porté à supp sur qule je m'en devait naturellement se produire une crise qui a été ressen-
étais rendu coupable muoi-mêm lorsqu'en parit des per- tic par nos fabricants, nos artisans et toutes les classes de
sonnes qui avaient bénéficié du changemnt, je fixai leur la société, et ils en seraient encore affectés si la Providence
nombre à mille, chiffre que le ministe d.'s Va unces, invo- nous retirait ses bénédictions et si nous avions de nouveau
lontairement, je le suppose, a transformé ea miliers, Mai une récolte insuffisante. Mais, même en 1876 et depuis
quel a été l'effet d'un changement fait à un tarif qui accor- cette époque jusqu'à 1878, les manufactures du pays en
dait un maximum do protection de 15 pour cent à cette général ont été dans une condition aussi prospère que toute
industrie ? Je montrerai à mon honorable ami ce qu'il a autre classe de la société -peut-être même plus prospère.
produit. En 1874, on i:nportait dans le pays 437,288 lbs de Et je défie l'honorable ministre des Finances de prouver le
cigares étrangers i en 1876, cette importation était tombée contraire au moyen des Tableaux du commerce, des statis-
à 195,387 lbs. Cotte industrie a donné du travail à crand tiques au des rapports des agences mercantiles. Mais quelle
nombre de peronînes au Canada, et le changement effectué a été la conduite passée de l'honorable ministre au sujet de
dans le tarif était sage et prilent et l'imposition d'un droit nos inérêts commerciaux ?
n'accordant pas ai labricant une pi'otec'tion de plus de En 1876 il devait y avoir une exposition à Philadelphie,
quinze pour cent a produit de bons résultats. Jai exposé où devait figurcer les produits de nos manufactures, et l'hon-
alors à mon honorablie ai quelle était ma nanièr'e dle voir norable député de L'îmbton, qui était alors chef du gouver-
au sujet du chrangeront du tar. Je lui ai dit que cet 1 nemout, demanda à la Chambre un crédit de $100,000 pour
article ne coûterait pas davantage au consommateur, que les permettre aux fabricants et aux cultivateurs de ce pays de
bénéfices du courtier seraient quelque peu diminués, mais prendre part à l'exposition de Philadelphie. Cette demande
que le consommateur niairait absolument r:en à souffrir. avait l'approbation des partisans de son gouvernement et
Qu'il me soit permis de rappeler à l'honorable monsieur que elle fut accordée. Mais quelle a été la position prise dans
les profits du courtier sur le tabac sont de 60 à 120 pour cette occasion par les honorables membres de la droite ?
cent. Mais on sait que les laines, les notons et autres mur- Pourquoi le très honorable chef du gouvernement s'est-il
chandises sont vendues à des prix très peu rémunératifs et opposé au crédit? Il en a parlé en termes méprisants et a
que les cour'Urs ne peuvent pas diminuer leur commission. ri des manufactures du Canada. Il a dit que le pays était

L'nugintatioin lu prix <le ces marchandi>es doit donc- trop jeune o'ur imntrer les produits d ses ma:ufactures à
retomber sur le consolinmateur et c'est à lui à la payer. Une une exposition universelle et il a prétendu que cette somme
autre question qui se rattache à la fabrication des cigares, d'argent serait accordée en pue perte. Cependant la propo-
c'est qu'il existe un aroit d'accise, à part du droit d'impo sition de l'honorable député de Lambton fut acceptée et ce
tation. Si le ministre des J inanices avait imposé son droit pays occupa an rang istingué à l'exposition de Philadelphie;
d'importation sur ces cigares, et les avait exclus du pays et les yeux du monde se sont portés sur les produits manu-ne les avait pas soumis à un droit d'accisc, son revenu se facturs que nous avons exposés.
serait trouvé diminué et il aurait eu à imposer des taxes sur Au sujet do cette exposition, à une assemblée subséquente
un autre article. Mais ce droit d'aecise existant sur les du Bureau de commerce du Canada, M. Thomas White, jr.,
ci-gares, il l'a élevé en même temps que le droit de douane et demanda l'autorisation de présenter une résolution sur la
s'est assuré les mêmes revenus qu'il avait auparavant. C'est question soulevée la veille devant cette assemblée par le
là ce que nous appelons un arrangement de tarif sage et Dr May:
politique. Ce qu'il a fait pur cette industrie, en lui donnant "Que ce Bureau reconnaissant la place honorable que les objets ma-une protection juste et légitime, grâce à son tarif, lui a per- nufacturés et les produits canadiens ont tenu à la récente exposition du
mis de s'assurer un revenu pour le pays, et il cit a été de Centenaire, à Philadelphie, a appris avec plaisir que l'évènement de la
même pour les autres manufactures. Il faut se rappeler un distrib.ition des récompenses aux exposants heureux, par Son Excellence
utre fait, c'est qu'en 1876 l'or était coté à New-York à le Gouverneur-Génerai, doit être signalé par un banquet public, et quele président soit requis de nommer deux personnes pour chacune des pro-

1131 et que la protection des manufactures se trouvait consi- vinces de Québec et de l'Ontario et une pour chacune des provinces du
dérablement réduite par le taux de l'or. Mais les députés Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour agir en qualité de
de la droite ne se sont pas contentés de laisser la protection iMembres du comité central du banquet I
des manufactures de 171 à 20 pour cent, ils ont une protec. Telle est l'opinion que M. Thomas White, le député actuel
tion de 25, 30, 35, 40 et même 50 pour cent. Telle est la de Cardwell, a exprimée au sujet de nos manufactures, dans
prétention que je soutiens contre les honorables députés de une résolution présentée devant le Bureau de comneree on
la droite, tel est mon grief et celui du parti de la réforme. 1876. Ainsi s'il y a eu une période de calme pour quelques

Le parti de la réforme n'a jamais dit qu'il s'opposait à un uns des fabricants du pays, en 1875 et 1876, et en 1878,
droit sur les objects manufacturés. Jamais nous n'avons lorsque les députés de la droite se sont présentés devant
mis en pratique une semblable politique et ce n'est pas notre leurs commettants, et, en 1879, lorsqu'ils ont adopté leur
intention de l'adopter aujourd'hui, mais ce que je soutiens, politique nationale, cette période de calme disparaissait, l'or
'c'est que si une industrie ne peut subsister avec une prote- l'était au pair aux Etats.Tnis :et il y a avait plus 'd'activité

M. PATERSON (Brant)
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dans les entreprises, en même temps que plus de prospé-
rité qu'à l'époque dont j'ai parlé. Plus que cela, le com-
merce avec l'étranger s'est étendu, grandement aidé et
protégé par l'exposition que nous avions faite de nos pro-
duits, ce résultat est consigné dans nos Tableaux du com-
merce et de la navigation; cela prouve la sagesse dont l'ad-
ministration Mackinzie a fait preuve en aidant ces fabri-
cants à montrer ce qu'ils pouvaient faire sur les marchés
du monde.

Qu'il me soit permis de donner un autre exemple de ce
qui s'accomplissait en 1876 dans les manufactures, pour
montrer combien le ministre des Finances a% git tort er.
disant que si les lois existantes étaient demeurées deux ans
de plus en force, l'industrie manufacturière aurait été pres-
qu'entièrement détruite. Je trouve dans la correspondance
de la Ilontreal Gazette, en 18îf6, le rapport d'une visite aux
manufactures de la ville de St Jean, province de Québec.
Le correspondant s'exprime en ces termes:

" La ville de St Jean, province de Québec, dont les 'montréalais ont
si souvent parlé comme étant, dans les mois d'été, une jolie petite ville
mais terriblement calme, (remarques qui ne donnaient lieu qu'à un
faible doute, vu l'aspect tranquille que présentait la ville il y a quelques
années) a fait dans le cours de ces dernières années des progr si
rapides que la première partie seulement de cette observation peut s'y
appliquer."

Après avoir fait la description de la ville, il ajoute
" Sur quelque point que se porte le regard de l'étranger, il trouve des

signes d'amélioration dans le nombre des maisons neuves ; il constate
que.presque toutes sont occupées et (ielquee-unes se trouYent encore
dans la dernière période de l'achèvement. Lorsou'il entend parler de
l'augmentation considérable de la population et de la valeur de la pro-
priété, il est encore plus surpris et se denande qu'elle peut être la cause
de ce changement. Il ne lui faut pas longtemps pour en comprendre la
cause, car d'immenses cheminées couron nan t de vastes usines, construites
depuis quelques années seulement, et lançant d'épais nuages de fumée,
lui parlent sans qu'il soit besoin pour lui de cbercher d'antres explications,
du travail qui se fait dans les manufactures. ýa plus importante de
toute est celle de vaisselle en pierre-porcelaine, construite ily a quelques
années. Un court aperçu de ce que cette manufacture se proposait de
faire a paru dans nos colonnes il y a quelques nnnées et alors les pers-
pectives les plus encourageantes de succès semblaient réservées
à la nouvelle venue au milieu de nos manufactures. Les espé-
rances que l'on entretenait alors se sont réalisées de la façon
la plus complète, et c'est avec plaisir que nous voyons que la
mannfacture de pierre porcelaine de St Jean est prospère et en pleine
opération. Tranquillement et sans avoir été annoncee autrement que
par le court aperçu dnt j'ai parlé, la compagynie a progressé petit à
petit, surmontant les difficultes les unes après les autres, luttant avec
succès jusqu'aujourd'hui contre la concurrence ; sa production hebdo-
madaire est de quarante-cinq -à cinquante caisses, et elle trouve un
marché tout ouvert à des prix avantageux dans toutes les parties du
Canada" .

Voici un témoignage relatif aux manufactures de St Jean
en 1876. Le rapport parle ensuite des fabriques de chaus-
sures et d'étoffes de laine.

U GAULT. Ctte compagnie de St Jean pour la fabri-
cation de la vaisselle de pierre a fait faillite et a cessé ses
opérations, qu'elle a reprise après 1878. C'est maintenant
une industrie.complètement nouvelle.

M. PATERSON. L'honorable député est-il sûr ?
M. GAULT. J'en suis parfaàtenent certain.
M. PATERSON. Alors il est très étrange, il est inadmis-

sible et contraire au bon sens que le ministre des Finances
soutienne et prêviennü la chute d'une manufacture qui trouve
un marché ouvert à des prix avantageux dans toutes les par-
ties du pays, comme disait le rapport que j'ai cité. Cette
information a été fournie probablement à ce correspondant
par le directeur de cette fabrique ; un marché ouvert à des
prix avantageux dans toutes les parties du pays,-et l'on dit
qu'elle est tombée. Et cela se passait, veuillez vous le rap-
peler, dans l'année où l'or était à 13¾ de prime, et cepen-
dant l'honorable député nous dit qu'elle.est tombée. De
même la Banque de l'Ile du Prince-Edouard a fait fallite
dernièrement. Est-ce la faute de la politique nationale?
Cette politique se rattache-t-elle en quelque façon à cet évé-
nement. Une importante raffinerie de sucre a fait faillite à
Halifax est-ce då à la politique natioale ? Une' grande
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manufacture de maohines à coudre a fait faillite à Halifax,
est-ce encore du à la politique nationale ? Non, les députés
de la droite nous diront, de même que le ministre des
Finances, que la raffinerie d'Halifax était mal administrée
et qu'en conséquence elle avait fait faillite.

Sir LEONARD TILLEY. Elle n'a pas fait faillite.
M. PAT iRSON. Elle a suspendu ses opérations. Je ne

veut faire injure à aucuno industrie manufacturière et je
remercie le ministre des Finances d'avoir suggéré an mot
plus convenable, mais il avouera avec moi qu'un capital im-
portant a été englouti dans cette manpfacture.

Sir LEONARD TILLEY. La chose a été dite.
M. PATERSON. Et je pense que le ministre des

Finances a dit dans son discours qu'elle n'était pas aussi
bien administrée que les autres établissements, chose qui
petit êtr êgalement vraie pour la fabrique de vaisselle. Le
même orrespondant parle d'une sucrerie qui avait fait fail-
lite et d'une autre qui se montait pour la remplacer, c'est
peut-être de cette dernière qu'avoulu parler le députéde Mont-
réal (M Gault). Mais dans tous les cas nous avons le témoi-
gnage d'un correspondaut de la Montréal Gazette, sur une
information qui lui a été fournie, je suppose, par le proprié-
taire de l'établissement, car il est douteux qu'il ait pu obte-
nir d'une autre personne un renseignement établissant que
la manufacture avait trouvé un marché ouvert à des prix
avantageux dans toutes les parties du Canada. Mais nous
avons des témoignagnes provenant d'autres sources. Consi-
dérons ma propre ville dont a parlê l'orateur qui vient de
prendre la parole. A Brantford, nous avons une nouvelle
manufacture de coton, mais à part de cela je ne sais pas qu'il
se soit fondé aucune manufacture de quelqu'imnortance sous
le règne de la politique nationale ; nous avions des manufac-
turcs bien longtemps avant qu'il fût question de la politique
nationale; elles faisaient des affaires brillantes et se trou-
vaient dans une position plus avantageuse sous le tarif du
gouvernement M ackenzie que maintenant sous le régime de
la politique nationale. Par conséquent, lorsque les députés
de la droite représentent le tarif Mackenzie comme étant
destiné à détruire les industries manufacturières du pays, ils
déclarent une chose qui n'est pas confirmée par les faits ; ils
font des repré<entations qu'ils savent personnellement être
fausses au sujet de la prospérité des manufactures en 1879.
Je viens ici attaquer leur tarif, le dénoncer, combattre con-
tre eux et leur tarif, parce que tout en donnant des avantages
exceptionnel à quelques rares industries, il a placé quelques
fabricants dans une position plus désavantageuse que -ole
dans laquelle ils se trouvaient auparavant. C'est une chose
que je puis prouver, une chose qui peut être prouvée par
le ministre des Chemins de fer lui-même. Je puis le prou-
ver si les déclarations du ministre des Chemins de fer sont
acceptées comme preuve à ce sujet, Je me rappelle qu'en
1875, le ministre des Chemins de fer dénonçait l'administra-
tion Mackenzie parce que, disait-il, une protection addi-
tionnelle de 2à pour cent accordée aux fabricants avait été
supprimée en rayant la matière première de la liste des
articles en franchiso et en la taxant.

Quels ont été les résultats de la politique de la droite?
Elle a rayé de la liste de franchise la matière première d'un
grand nombre de fabricants de ce pays et l'a soumise a des
droits, ce qui a diminué les avantages que ces fabricants pos-
sédaient sur ce marché, demême que sur les marchés étran-
gers, est le fait même de la déclaration du ministre des
Finances, au sujet du commerce étranger, annonçant qu'une
remise de droits égale au montant du droit payé serait accordé
aux fabricants, pour la matière première entrant dans la
fabrication des marchandises, montre qu'il n'ignore pas que
l'imposition d'un ýdroit de ce genre détruit la protection
dont jouissait le fabricant, dans la limite du montant de ce
droit. Considérons par exemple les manufagtures de ma
propre ville, de même que celles des autres villes du Canada.
Le charbon qu'elles avaient en franchise est taxé; -leur
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fer est taxé, il était auparavant sur la liste des articles en
franchise ; la taxe sur leur fer en barre a augmenté considé-
rablement; la taxe sur les tuyaux de chaudières a été portée
à 25 pour cent; leurs plaques de chaudière ont été taxées;
et tous les artic!es en cuivre, qui représentaient pour eux la
matière première, ont été soumis à des taxes, de sorte qu'ils
se trouvent dans une position plus mauvaise que celle qu'ils
occupaient auparavant. Ce qui est vrai pour eux l'est
également pour les fabricants d'instruments aratoires et
grand nombres d'autres, et à l'exception de quelques indus-
trie 'auxquelles le gouvernement a accordé des faveurs
exceptionnelles, les fabricants de ce pays se trouveraient, je
crois, dans une position plus avantageuse que celle qu'ils
occupent aujourd'hui avec un tarif de 17½ pour cent et leur
matière première en franchise.

Revenons à la question de la vaisselle. En 18f6, le chiffre
de l'importation de la vaisselle au Canada était de 5430,888.
En ISSI, il s'est importé dans ce pays pour une -aleur de
$439,0-9, soit $9,000 de plus en 1881 qu'en 1876. Mainte-
nant, considérons les faits. Le ministre des Finances a
élevé le tarif sur la vaisselle à 30 pour cent, ce qui ne nous
a pas empêché d'importer pour $400,000 de cet article.
Quel e:<t le résulat ? Non-s<ulement l'acheteur paie 30 pour
cent sur la vaisselle importée des autres pays. - -

Sir LEONARD TILLEY. Voulez-vous dire sur toute la
vaisselle ?

M. PATERSON. Non, sur la vaisselle blanche. L'hono-
rable ministre conviendr a avec moi que les Tableaux du con-
mere et de la navigation n'étant pas exactement dressés
chaque année, il cst difiUile de comprendre leur signifiea-
tion. Je crois cependant avoir dit vaisselle blanche et que
l'on aura compris que j'ai employé cette expression.

M. PLUMB. Veuillez le répéter lentement.
M. PATERSON. Je ne sais pas fi je pourrais le répéter

assez lentement pour le faire entrer dans la cervelle de l'ho-
nor!h o député de N iwgara, (M. Plumb). Je vois que pour
n'i eiénoncé comme poterie de grès etc,-portant la dési-
gnation de couleur creme,-les classifications de 1581 établit
les importations a 8250,435. Maintenant le fait important
qui se rattache à cela, c'eet que sous le règne de la politique
nationale on a importé pour ce montant d'une vaisselle sur
laquelle nous payons 30 pour cent de plus, et le consomma-
teur a à payer 30 pour cent de plus que si cet artidl était
admis en franchise. Le gouvernement Mackenzie n accordé
à cette industrie une protection de 17½. pour cent, que je
serais désireux de lui donner aujourd'hui, et, dans ces condi-
tions, elle a prospéré et a fait des progrès durant plusieurs
années, et je déclare que lui accorder une protection plus-
élevée, c'est forcer la population à payer pour la vaisselle
des prix plus considérables que ceux qu'elle doit raisonna-
blement payer.

Je suis au nombre de ceux qui croient à la création d'in-'
dustries manufacturières en ce pays, et pour y arriver il
faut leur donner un avantage sans lequel elles ne peuvent
exister à leurs débuts. C'est là l'opinion que j'ai toujours
entretenue et c'est celle qui. sera mise en pratique lorsque
le parti de la réforme remontera au pouvoir. Si l'on pouvait
établir un revenu de cette manière et si, en même temps,
nous pouvions accorder aux fabricants la protection à
laquelle ils ont un droit légitime, dans les intérêts du pays,
ce système aurait mon appui; mais je déclare qu'en accor-
dant une protection de 30 pour cent on fait payer au peuple
une somme plus considérable que ne le mérite cet intérêt.

Les députés de la droite parlent comme si c'était une
source de satisfaction pour nos amis de voir la fermeture de
de nos raffineries de sucre. Il n'en est pas ainsi ; ce ne sont
pas les actes de l'administration Mackenzie qui ont amené
la fermeture de nos raffineries de sucre. Elle ne les a pas
ouvertes et la raison alléguée par le ministre des Finances du
gouvernement Mackenzie pour ne l'avoir pas fait est 'que
les fabricants de sucre, les raffineurs, ou du moins l'un

-M. PATERasON (Brant)

d'entre eux,-le seul du reste qu'il y eût à cette époque,-
établissaient que pour l'ouverture de ces manufactures, il
fallait une somme de protection qui aurait pesé injuste-
nient sur 4,000,000 de consommateurs ; et la position assu-
mec sur cette question est qu'il était obligé, en sa qualité de
mandataire des intérêts du pays, de faire passer les intérêis
de 4,010,000 de consommateurs au-dessus des désirs d'un
seul raffineur de sucre, et il dit qu'il ne voyait pas comment
il lui serait possible de faire droit à sa demande en ne com-
mettant pas d'injustice envers le pays.

C'est cependant là ce qu'a fait le parti ministériel, et à
combien cette protection revient-elle au pays? L'an dernier
le ministre des Finances disait qu'il payait 25 cents par
cent; niais cette année il prétend qu'il n'a rien à payer pour
cet avantage. Vérifions ce calcul relatif au sucre, et -le
peuple pourra ce rendre compte de ce qu'il paie pour l'ouver-
ture des raffineries de sucre. En 1878, nous avons importé
105,240,173 Ibs. de sucre, sur lesquelles il y a eu à payer au
trésor $2,515,828, soit un droit égal à $2.39 pour cent ; en
1881, nous avons importé 135,126,176 lbs. de sucre sur
lesquels nous avons payé $2,438,857. Ainsi si la moyenne
de droit imposée sous le gouvernement Mackenzie avait été
perçue sur <os 135,126,176 lbs. importées en 1881, la somme
payée au trésor aurait été de $3,229,515 au lieu de
82,438,857, soit $790,058 de plus que sous le gouvernement
actuel. Je suis prêt à admettre que ce chitîre est susceptible
d'une légère diminution, parce qu'une grande quantité du
sucre importé ici en 1881 était destinée nu raffineries, etc.-
et l'on peut prétendre qu'il n'a pas rendu le poids entier;
mais le déchet serait très léger, et c'est là ce qui établit la
perte soufferte par le revenu. Si la population payait son
sucre meilleur marché, cette protection pourrait exister,
mais les calculs qui ont été faits devant cette Chambre
établissent que tout en ayant perte pour le revenu, la popu-
lation paie plus cher le sucre qu'elle consomme.

Considérons maintenant les effets de cette politique. Les
populations d'Ontario :< des provinces maritimes paient
entre elles pour les denréeA, le charbon, les articles de pre-
mièro nécessité, environ $800,000 par année; en vertu des
droits sur le sucre, établi par l'administration Mackenzie,
nous aurions reçu sur les 135,00,000 de Ibs. desucre importé,
autant de revenu que nous en encaissons actuellement et la
population n'aurait à payer aucun impôt sur le charbon et
'Os denrées de tous genres. Cela montre la somme que
paie le pays pour ces raffineries de sucre.

Parlant maintenant des vis de bois, elles étaient soumises
à un droit de 17½p pour cot sous l'ancienne administration
et il on existait une manufacture. Le gouvernement actuel
a porté cette protection à 35 pour cent et malgré cela l'im-
portation est plus considérable qu'elle était alors, ce qui
prouve que la population de ce pays paie non-seulement des
prix plus élevés sur l'importation mais encore sur les arti-
cles do fabrication indigène. Il en est de même des laines
et des cotons,-ils sont soumis à des-droits excessifs, l'impor-
tation est plus considérable, et, comme résultat inévitable, le
peuple perd davantage, non-seulement sur les articles im-
portés, mais encore sur ceux qui sont fabriqués dans le
pays.

Les députés de la droite essaient de nier ce fait, mais en
considérant la question avec les lumières du sens commun,
il deviendra évident pour tous les négociants qui appartien-
ient à cette Chambre qu'en ne produisant pas assez de mar-
chandises pour les besoins du pays, nous augmentons non-
seulement le prix des importations, mais encore celui des
articles provenant des manufactures indigènes. Elever une
autre prétention, c'est dire que l'humaine nature ne sait pro-
fiter d'aucun des avantages qqi. se trouvent à sa portée,
Les fabricants de ce genre de marchandises, 'obéissant au
sentiment de l'humaine nature, profitant des avantages que
leur accorde le tarif, et s'il leur permet de demander pour
leurs marchandises 10 ou 15 pour cent de plus qu'ils pour.
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raient exiger si le tarif n'était pas établi, ils ne se priveront
pasde ce bénéfice.

Lorsque les manufactures prennent du développement
dans un pays; lorsque la production est supérieure à la con
sommation, alors une imposition de droits de ce genre sur
les- marchandises étrangères n'augmente pas nécessaiio-
ment le prix des marchandises indigènes, parce qu'il existe
alors dans le pays une concurrence qui tend à faire baisser
le prix et on a atteint alors la seconde phase do la protec-
tion lorsque on a des niarchandises à bon marché. On ne doit
pas méconnaître ce fait, et le résultat est toujours le même,
à moins que les fabricants ne se liguent pour diminuer la
production et élever les prix, ce qu'ils peuvent faire lorsqu'il
existe un tarif élevé, et c'est dans ce cas qu'il devient dange-
reux. Il existe encore un autre fait,,c'est que la matière
première dont se servent ces fabricants se trouvant soumise
a une taxe, ils doivent nécessair.ement -demander un prix
plus élevé pour leurs produits, ou s'approprier des profits
plus élevés;, ou bien l'autre résultat qui accompagne quelque-
fois l'excès de protection, et que ne pourra pas faire dispa-
raître entièrement la concurrence indigène, et que le fabri-
cant débarrassé de la crainte ce la concuri ence étrangère,
de même que de celle de l'intérieur, sera porté à continuer
à employer son vieux matériel à ne pas changer son ancien
mode de fabrication et ne consacrera pas son énergie à tra-
vailler au progrès de son entreprise autant qu'il le devrait.
A ces exceptions près, j'admets que la proposition est exacte,
que lorsque la production des marchandises dépasse les
besoins de la consommation du pays, l'imposition d'un droit
n'élève pas nécessairement le prix.

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez ! écoutez I
M. PATERSON. Le ministre des Finances est d'accord

avec moi, comme doivent l'être tous les hommes d'affaires de
cette Chambre. En apportant un peu de sens commun à la
discussion de ces questions, nous comprendrons tous que ces
résultats sont inévitables; mais il est parfaitement établi que
la production manufacturière ne peut suffire à la consom-
mation; alors, non-seulement l'imposition des droits aug-
mente- le prix des marchandises étrangères, mais élève celui
-des articles semblables fabriqués dans le pays. Je me suis
efforcé de démontrer que, sous le tarif de l'administration
Mackenzie, il existait des manufactures dans le pays';
qu'elles prospéraient tout autant que le font grand nombre
d'entre elles aujourd'hui, si l'on prend en considération l'état
général des affaires: : cette époque ; elles se sont fondées et
ont eu une prospérité égalo, dans le cours des années précé-
dentes, que depuis l'introduction de la politique nationale,

J'en arrive maintenant aux promesses faites par le gou-
vernement à une autre classe, à une grande industrie: l'in-
dustrie agricole.

L'honorable député qui vient de prendre la parole (M.
Rykert) m'a fait l'honneur de citer un autre de mes discours
au sujet de la protection à la classe agricole, et dans cette
occasion, comme il l'a fait dans d'autres, il l'a mal interprété,
a donné à- mes paroles un autre sens, de manière à créer une
fausse impression sur les opinions que j'avais exprimées. En
18'l6, le député de Wellington-Centre (M. Orton) présenta
une motion demandant la nomination d'un comité chargé de
s'enquérir de nos iütérêts agricoles ; un comité avait été
nommé antérieurement pour s'occuper d'étudier les intérêts
commerciaux et manufacturiers.

L'honorable député de Wellington-Centre avait fait, je
crois, cette motion-l'année précédente, sinon deux ans aupa-
ravant. 'Il avait obtenu la nomination d'un comité qui n'a
pas présenté de rapport. Lorsqu'il fit sa motion, en 1876,
l'honorable député de Lambton, qui était alors chef du gou-
vernement, s'y-opposa par la laison que sur la demande de
l'honorable député un comité avait été nommé antérieure-
ment, et qu'il considérait que la motion était présentée dans
un but de popularité. C'est dans cette occasion que j'ai pris
la parole pour demander la nomination de ce comité.- J'ai

dit qu'il pouvait y avoir deux manières d'envisager la ques-
tion de la protection accordée à l'agriculture. J'ai dit qu'à
mon avis un droit sur le blé n'augmenterai t pas le, prix,
parce que nous avons excédant de production et que nous
exportons ; mais, toutefois, il peut y avoir deux opinions à
ce su jet Je pensais qu'il était désirable, lorsque la nomina-
tion d'un comité a été demandée, de s'assurer s'il y avait ou
non utilité d'accorder sa nomination. Voyons ce que dit
l'honorablo député. L'honorable monsieur, en citant mon
discours, prétend« que j'ai dit que mon part' commettait
une fauteon refusant cette concession, laissant à entendie à
la Chambre gud je doma induis des droits sur les denrées.
C'est bien là, n'est-ce pas, l'expression que vous avez em-
ployee.

M. RYKERT. Vous avez probablement entendu ce que
j'ii dit ?

M. PATEJRSON. Vous ne le niez pas. Je dis qµe çétait
avec l'intention arrêtée de doanr une fausse interprétation
à mes paroles et de trompér cette Chambre.

M. RYKERT. L'honorable député veut-il prétendre -que
je n'ai pas lu ses propres paroles-

M. PATEIRSON. Je vous ai demandé si oui ou non vous
aviez employé cette expression. Je voudrais savoir si vous
avez employé le mot concession.

M. RYKERT. J'ai lu vos paroles sans y rien changer.
M. PATERSON. Les avez-vous lues dans le Hansard ?
M. RYKERT. Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD. A Pordre.
M. PATERSON. Je pense que l'honorable ministre: ne

peut me blâmer si je demande à mon honorable collègue
l'expression dont il s'est servi. J'ai compris qu'il avait
employé le mot concession.

Sir JOHN A. MACDONALD.- -J'ai rappelé l'honorable
député;ù l'ordre parce qu'il s'adressait directement à mon
honorable ami ;.il aurait dû s'adresser à l'Orateur et parler
à la:troisième personne.

M. PATERSON. Je comprends parfaitement et j'accopte
l'observation du chef du gouvernement. 1i est souvent dif(-
cile de se tenir dans les bornos'parlementaires et si je m'en
suis écarté, je sais, M. l'Orateur, que vous m'excuscrez,
parce que le chef du gouvernement m'a parfois donné cet
exemple. Si:jai bien compris le député, do Lincoln, il a
lu que j'avais déclaré que mon parti commettrait une faute
s'il refusait ces concessions, tandis que le mot que jai am-
ployé est comité. Dans ce cas l'expression: doit être diffé.
rente. Je demandais la nomination d'un comité pour m'as-
surer si un droit sur les denrées serait, avantageux poir les
agriculteurs. J'ai déclaré que mon parti commettrait une
faute en refusant la nomination d'un conité et, sans nécessité,
je dois dire que c'est à mna demande que le chef du gouvern-
ment a retiré son opposition et qu'un comité a été nommé
J'ai dit dans ce discours que probablement le comité pour-
rait constater dans son rapport que l'imposition de.droit sur
les produits de la ferme serait plus nuisible qu'utilo au culti-
vateur, et que, dans ce cas, personne n'en demanderait l'éta-
blissement. Je tenais à m'assurer, toutefois, dd l'effet que
l'imposition de ces droits aurait sur le cultivateur; ce n'étûit
pas un argument, comme lo déýuté de Lincoln a essayé de
l'établir; destiné à imposer des droits sur les denrées, mais
la simple expression d'un désir de constater leffet qu'ils
pourraient produire.

M. RYKERT. J'ai la exactement vos paroles.
M. PATERSON. Non; le mot exact que fïai employé

est comité et non concession. Dites-vous que cela est
inexact?

M. RYKERT. Non,
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M, PATERSON. Alors j'accepte cette déclaration. Et pourquoi cela? Parce que nous n'en récoltons pas en
L'honorable député admettra aussi qu'il n'a pas lu ce que quantité suffisante pour les besoins du pays et, par consé-
j'ai dit ensuite et qui explique toute la question, c'est-à-dire quent, l'imposition d'un droit sur le maïs en élève le prix
que je voulais la nomination d'un comité dans le but de d'environ 7G cents par minot. Le ministre des Finances a
m'assurer de l'effet de l'imposition des droits. Un comité a admis cela dans son discours, mais le ministre des Chemins
été nommé. A-t-il jamais fait un rapport en faveur de de fer a dit de son côté que l'imposition d'un droit de 50
l'imposition de droit sur le grain ? Le comité n'a jamais centins par tonne sur le charbon n'élevait pas le prix de ce
présenté semblable rapport, mais il a soumis à la Chambre combustible, attendu que les Américains rencontrant ici de
le résultat de ses études, laissant à chacun la liberté de la concurrence, payaient le droit. Le maïs arrive dans le pays
décider la question selon ses opinions. Aujourd'hui la où il trouve la concurrence du grain récolté ici, comment se
question de savoir si l'imposition de ces droits a été avanta- fait-il que les Américains n'aient pas le droit à payer.
geuse, est encore à l'êtat de problòme. Un comité a été L'honorable ministre des Finances dit que ce droit n'élève
nommé l'autre jour à ce .jet, ce qui montre qu'après tout pas le prix du maïs pour nos cultivateurs,-je partage son
on considère encore qu'il est peut-être douteux que ces droits opinion. Du moment qu'il est logique, je me range à son
aient eu l'effet qu'on en attendait dans l'intérêt des cultiva- opinion, mais le ministre des Chemins de fer s'écarte de cette
teurs du pays. Si, dans ce discours, j'ai dit quelque chose théorie, devient illogique et inconséquent lorsqu'il s'agit des
de favorable à l'imposition (les droits, c'est qu'ils seraient droits sur le charbpn. A la suite des droits sur le maïs, le
utiles en ce sens que, dans le cas où nous aurions un renou- cultivateur a élevé des prix et cela devait arriver, mais cette
vellement du traité de réciprocité avec les Etats-Unis, nous augmentation est-elle dans l'intérêt de la classe des cultiva-
pourrions dire que nous avons des droits sur le' grain. Je teurs en général ? Elle est dans l'intérêt du cultivateur qui
déclare maintenant que si ces droits ont quelque valeur, a du maïs à vendre, et pour un cultivateur qui récolte du
c'est celle-ci, encore est-ce une bien faible valeur, car les maïs, cent n'en produisent pas. Un député dit que ce droit
Américains diraient qu'il n'est aucunement avantageux pour permet au cultivateur d'obtenir des prix plus avantageux pour
eux de s'assurer ce marché pour leur grain. S'il existait un son avoine. C'est une chose bien étrange, s'il est vrai que
argument en faveur des droits, ce serait celui-ci. Mais que le prix de l'avoine soit plus élevé sur le marché de Chicago
disent aux cultivateurs les députés de la droite. Ils leur que sur celui de Toronto, comme l'a fait remarquer, je crois,
disent qu'ils obtiendraient des prix beaucoup plus avanta-; l'autre jour l'honorable député de Norfolk Nord. Si .les
geux s'il y avait un impôt sur le grain et sur cette question, cultivateurs sont satisfaits de.ce droit, je n'ai pas de motif de
à dessein ou non, le gouvernement a trompé les cultivateurs m'en plaindre; j'en parle simplement au point de vue des
et essaie encore de les tromper aujourd'hui. Mais les culti- affaires, et les membres de cette Chambre savent qu'il est
vateurs ont ouvert les yeux et beaucoup d'entre eux qui ont établi que les cultivateurs ayant atteint la seconde phase
donné leur voix aux honorables députés de la droite, trompés de la protection, avant l'introduction de la nouvelle politique,
par la promesse qu'ils ont trahie depuis qu'ils sont au pou- il est impossible de les protéger; ainsi donc un tarif qui les
voir, leur retireront leurs suffrages aux prochaines élections. foice à payer des prix plus élevés pour ce qu'ils ont à payer

Envisageons un peu la quedtion au point de vue du sens constitue une imposition placée sur eux et ils ont droit de
commun. Je demande au ministre des Finances de suivre s'en plaindre. Suivons les actes des députés de la droite au
un instant mes remarques. Il a admis la prétention que j'ai sujet de cette question ; ils ont imposé un droit de 15 cents
exposée il y a quelques instants, au sujet des articles manu- par minot sur le blé et de 50 cents par baril de farine. Le
facturés, établissant que lorsque la production d'un pays idroit sur le blé est plus fort en proportion que celui sur la
dépasse les besoins de sa consommation, l'imposition d'un farine, cela prouve que ces messieurs savaient que l'imposi-
droit ne peut profiter aux fabricants, à moins qu'ils ne se tion d'un droit sur le blé n'élèverait aucunement son prix.
liguent entre eux. Qu'ont-ils fait de plus? Après avoir commis la plaisai-

Sir LEONARI) TILLEY. Je n'ai rien dit de semblable. torie de placer un droit sur le blé, ils ont adopté un arrêté
Je ne puis permettre à l'honorable député de donner à une (du conseil permettant aux meuniers de ce pays d'aller aux
remarque incidente un sens qu'elle ne comporte pas. L'ho- Etats-Unis, où ils peuvent acheter de 2,000 à 10,000,000 de
norable deputé a dit que lorsque dans un pays ou une sec- minots de blé américain et l'introduire au Canada sans payer
tion de pays, la production dépassait les besoins de la con- un centin de droit, le gouvernement leur demandant .seule-
sommation, il fallait chercher un marché au dehors. Il ne ment de fournir leur garantie, de convertir leur blé cn
s'ensuit pas pour cela que le prix doive augmenter pour le farine, de le vendre sur les marchés canadiens, dans un laps
consommateur et c'est alors que j'ai dit : Ecoutez 1 Ecoutez1 de temps spécifié, et si le meunier a vendu et' réalis'é ses

M. PATERSON. Peut-être en termes un peu plus clairs, prix dans l'espace d'un an, à dater de l'achat, il peut expor-
mon honorable ami qui siège près de moi dit qu'il s'est servi ter la même quantité de farine et de blé et l'exportation
des mêmes expressions que moi, et maintenant l'honorable annule le bon qu'il a délivré comme garantie du droit, et de
ministre vient lui donner raison. Je savais qu'il le ferait la sorte il n'en a jamais à payer. C'est là le traitement que
parceque le bon sens oblige un homme d'affaires d'envisager les membres de la droite imposent aux cultivateurs, et il un
la question à ce point de vue, serait encore'de même si l'attention du pays n'avait pas été

Mais le cultivateur en était arrivé à la seconde phase de appelée sur cette question par les.députés de la gauche; la
la protection avant la mise en force de la politique nationale, chos&a été niée à l'époque par mon honorable ami le mi-
l'imposition des droits sur le grain est donc une farce, une nistre des Douanes, qui dût néanmoins l'admettre plus tard.
illusion, un piège et les députés de la droite ne l'ignorent M BOWELL. Non, non.
pas. S'il en est autrement, fils ne font pas preuve de plus M PATERSON. Si, il est revenu sui ce qu'il avait dit.
d'intelligence sur cette question que le député qui nous a
adressé la parole cette après-midi. Les partisans du gouver- M. BOWELL. Je n'ai jamais nié. J'ai dit, lors de
nement savent que lorsque nous avons dans le pays un sur- la première discussion sur le tarif, que la faculté d'employer
croit de production sur quelqu'article que nous sommes un équivalent au lien du produit réel est non-seulement discu-
obligés d'envoyer l'excédant sur les marchés étrangers pour tée mais admise en principe, et l'honorable député le 'sait
en trouver le placement, l'imposition de droits est impuis- bien.
saute à en élever le prix. Maintenant, comme l'a admis le M. PATERSON. L'honorable ministre prétend que j'ai
ministre des Finances, nous ne pouvons pas protéger les pro- mal interprété ses paroles. Or, j'ai prouvé que j'avais raison
duits agricoles de ce pays, exception faite en faveur du maïs. à cette époque et que l'honorable ministre des Douanes,

Je dis ici, comme je l'ai déjà dit dans les a-semblées' quoique sous l'impression alors que j'avais tort, s'est bien-
publiques, que nous pouvons élever le prix de cet article. tôt aperçu que j'étais dans le vrai, à en Juger par le fait

M. RYKERT
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qu'il a, -fait adopter un autre arrêté du conseil.où la phiaséo- sauvegardés. Quoique je sois tout disposé, quoique le gou-
logie était changée, et qui obligeait les mouniers à exporter I vernement dont j'ai été Le partisan et Io parti auquel j'ap-
le produit même du blé qui avait été importé. - partions aient été et soient tout dispoésês à inolinier le tarif

M. BOWELL. C'est parfaitement vrai; mais jeon'ai pas de manière à donner une protection raisonnable aux mnanti-
nié, comme vous le prétendez. facturiers, ils ont cru et croient du leur devoir d'agir à -leur

M. PATERSON. J'accepte l'affirmation de M. le ministro. égard selon les règles de la justice et dc l'équité, de ne pas
Il a dit, je crois, que je n'avais pas interpré'é exactement; les mettre en post on d'extorquer des prix exorbitants aux
j'accepte son affirmation. Maintenant je vais prier M le mi- classes consommatrices.
nistre des Finances de me prêter un instant son attention à Il faut se rappeler que c'est précisément ce que fait la
propos de la protection pour l'agriculture, et de sa manière politique nationale,on donnant à certains manufacturiers une
d'argumenter sur ce sujet. Il y a quelque chose d'étrange protection de 35, ýO et 50 pour cent, tandis qu'elle, laisse les
dans la manière dont il traite cette question. artisans et les ouvriers qui travaillent dans ces manufactures

Dans son exposé financier de cette année, il nous a dit sans aucune protection. Tandis que nous, les manufac-
que, au moyen de l'imposition d'un droit de 15 centins par turiers, nous sommes protégés contre la: concurrence des
minot sur le blé, le cultivateur canadien a pu vendre son pays étrangers, les hommes par l'énergie et le ,travail
blé 3 centins par minot de plus qu'il n'eut été, possible, au- desquels nous nous enrichissons,, n'ont pasla amoindre pro-
trement ;,que, à une ,certaine époque de l'année,; lorsque les tection; notre marché du travail étant; ouvert au mnonde
cultivateurs ont vendu la plus grande partie de leur récolte, entier, les ouvriers étrangers peuvent eenir ici, s'offrir à
il serait possible d'obtenirun prix plus élevé aumoyen d'un meilleur marché, et leur enlever leursmoyensd'existence.
droit sur le blé. Il dit aussi.que le coût du transport de cette Je ne prétends pas, sans doute, qu'il faille imposer un
classe de blé de Chicago .à Liverpool est exactement le droit sur le travail; mais je dis ceci: tandis qu'on. n'impose
même que le coût du transport de. Toronto à Liverpool par aucun droit sur le travail, les articles -achetés. par Pouvrier
le Grand Tronc et les steamers de la ligne Allan. sont lourdement, taxés. C'est là le principe; auquel nous

Si donc le prix du blé dépendait simplement du marché faisons laguerro, ce n'est pas aux manufacturiers, mais au
anglais, ce blé devrait baisser de 3 centins pour faire tarif qui leur donne une protection exorbitante.
concurrence au blé expédié de Chicago. Mais il a gagné On nous dit que les honorable ministres nous ont donné
les 3 contins, parce que; comme on le sait, après la rentrée des temps meilleurs. Toute la prospérité dont jouit le pays,
de la récolte et après l'expédition d'une grande partie de la ils s'en attribuent le mérite, à eux et à leur législation. J'ai
récolte en Angleterre, la quantité du blé canadien restant proposé l'autre jour une motion à propos de laquelle j'ai été
au pays étant diminuée, les meuniers canadiens ont à payer [pris à partie par le ministre des Finances qui a prétendu
plus cher le blé dont. ils ont.. besoin, et cette augmentation que je voulais anticiper sur la discussion du budget,-et
de prix tombe dans la poche des cultivateurs, qui en ont tout l'honorable député qui a parlé cette après-midi a aussi pré-
le biénéfice. Le meunier est donc obligé, ou d'aller acheter tendu que je voulais prendre les devants sur la discussion
aux EtatsUnis, et de payer le droit, ou de payer le prix du budget en exigeant une réponse à- ma motion, quoique
que le cultivateur demande pour son blé au Canada. Par mes intentions fussent toutes différentes, car je ne deman-
conséquent, nos cultivateurs, il y a dix jours, ont reçu pour dais que quelques renseignements nécessaires pour prendre
leur blé 3 contins de plus qu'ils n'auraient reçu si notre une-décision sur une question dans laquelle quelqes-uns de
marché avait été libre et exposé au danger d'être encombré mes commettants sont intéressés. Dans les quelques obser-
par des expédions aux Etats-Unis. vations que je fis à ce sujet, et dans le discours de l'honorable

Qu'est-ce que l'honorable ministre entend dire par là ? député qui m'a précédé dans ce débat, il a été démontré que
Pourquoi le cultivateur canadien reçoit-il ces: 3 contins de la prospérité dont jouit le' pays est due au faittioe, depuis
plus par minot, à la faveur du droit de 15 centins sur le deux ans, des -ventes plus considérables de bois de construe-
blé ? Parce que, dit-il, il ne voudrait pas vendre si le tion,, d'animaux et d'autres produits agricoles, ont:amené
meunier canadien i e lui donnait le prix qu'il demande,·et dans le pays une quantité d'or de 830,000>000 de plus que la
si le meunier allait chercher son blé aux Etats-Unis, il quantité ordinaire.
aurait à payer 15 centins de plus. .S'il en est ainsi, pourquoi J'ai dit'aussi que, si les ministres ne 's'attribuaient le pou-
ne demanderait-il pas une augmentation, de prix de plus de voir de faire hausser le prix du bois aux Etats-Unis'le pou-
3 contins par minot ? Pourquoi, puisque le meunier est voir de faire descendre la pluie du ciel sur nos champs, et
obligé de payer ce qu'il demande, pourquoi s'arrêter à 3 eli de fair hssr le prio du bl sur n ch a s,
contins? .Poiurquoi ne pas,7de mander )A0ý cent1ins ou 12i celui de fatire hausser le Prix *du blé sur 'la marché iinglais,

centns ? Il faut expliquer cela autrement que par l'i on ne pouvait pas leur donner crédit de ces $0,000,000.- Et
centon ? driat dexphu cena Po- je prétends que la circulation dans le pays de ces $30,000;000

sitn un d te arties lalainetva donné aux industries une activité qui a produit le résultat
Prenons un autre articles: la laine, et voyons comment ledont nou somm témoins, la pai, l'abdnce 'et la pros-

cultivateur est traité par le gouyernement., On lui a dit que i
l'on allait imposer sur la laine-un droit qui en ferait hausser
le pri. Quest-il arrivé? La première année, on n'a imposé Mais leshonorables mimstres et le minstre des'Finances
aucun droit sur la laine. 'L'année suivante, n joue la comé- en particulier, ont dit: Nous allons prouver a nos adver-
die; on impose des' droits sur des sortes que. nous n'impor saires que notre prospérité ne peut pas être le résultat de
tions pas. Les tableaux du, commerce et de la navigation cette grande augmentation des exportations. Jamais on n'a
do 1880 démontrent que 6,000,000 4ie livres de laine, vufairode promesse ,aussi risque. Qàe ces. $30,000,000
environ, ont été importéesen franchise, et en 1881, 8,000,00 ait éte importées au pays sans qu'il en soit résulté un sur-
de livres ont été importées sans payerun soudo droits. On croit de prospérité, c'est une chose qu'un ministre des

répéta de nouvieau lal même, comédie d'imposer des droits Finances n'aurait jamais dû oser alfirmer. Mais le premier
-sur d'autres articles qui, les ministres les savaient bien, ne venu comprend quel serait l'effet d'un semblable tate
pourraient avoir aucun effet pourfaire hausser les prix. choses dans notre pays.

Voyons maintenant quelle est la situation d'une autre Le ministre des Finances prétend que .toute la prospérité
classe de la société, la classe des artisans et des ouvriers. Je dont jouit le pays est due aux résultats bienfaisants de la
pose on principe, après avoir sérieusement étudié la question,. politique nationale;' et, comme preote, il nous donne: ne
qu'il est.du devoir strict de tous ceux à qui est confiée l'ad- liste des industries auxquelles la proteotion a donné le'jour.
ministratiou desaffaires d'une grande nation,'de,tenir compte Voyons donc ces industries et cherchons quelle a été la
du-lait qu'il y a dans la société d'autres personnes à part les (cause de l'augmentation de la prospérité et de la richesse da
jnanufacturiers, dont les intérêts ont autant de tjtres à être! pays, En examinant attentivement la liste .des -industries
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qu'on nous donne comme nouvellement établies ýdans notre sont venues augmentai la population industrielle du pays
pays, nous allons arriver à certains résultats. ont enrichi les cultivateurs de Brant-Nord.

Ainsi le ministre des Finances nous dit que de nouvelles A Woodstock, la politique natioaie a-augmenté la popula-
manufactures ont été mises en opération à Halifax, qui tion industrielle de vingt et-une personncs, sept par année.
donnent de l'emploi à 255 ouvriers de plus. D'après le Le comté est prospère, les villes de comté pont
recensement de 1871, il y avait à Hamilton 4,456 personnes florissantes; et comme-il n'y a qu'ne ville dans le comté,
employées dans les manufactures; et il nous dit que la tout le comté, peuplé de 50,000,habiiants; a vu augmenter
politique nationale, pendant les trois ans qu'elle a été en sa population, grâce à la.politique nationale, de 21 per-
opération, a fait donner de l'emploi à 255 personnes de plus. sonnes. Cependant toutes les villes dé ce comté florissant
Dans la cité de Kingston il y avait en 1871, 1,298 personnes sont pleines d'activité, les cultivateurs sont dans une situa-
employées dans les manufactures, et la politique nationale, tion prospère et font d'excellentes afaires; leur situation
d'après lui, aurait augmenté ce nombre de 40 en trois ans. est bien meilleure qu'elle n'était auparavant. Pourquoi-?
A London, en 1871, les manufactures employaient 2,261 L'honorable ministre des Finaaces nous a révélé ce secret.
personnes, et il prétend- que la politique nationale y a ajouté Cest à cause du marché local que donnent ces 21 personnes
130 ouvriers. Cependant un journal de cette cité dit qu'il dans la ville de Woodstock. Il faudrait être aveugle pour.
n'a jamais pu trouver cette manufacture. A Québec, il y ne pas le voir.
avait en 1871, 7,250 personnes employées dans les manufac- Passons maintenant à SaînteýCAthfrine. On nous a déjà
tures, et l'on porte au crédit de la politique nationale une parlé de SainteCatherint. Un député de la droite,(M.
augmentation de 300 personnes. A Saint-Jean, N-B., les Rykert), nous a dit bien des choses à propos de Sainte-
manufactures employaient 4,103 personnes, et, l'on donne Catherine. L'honorable ministre des Finances ne prétend
crédit à la politique nationale d'une augmentation de 25 avoir ajouté que 10 personnes au nombre des travailleurs de
personnes. Il n'est pas étonnant que cette cité soit pros- l'industrie à Sainte-Catherine, pendant les trois dernières
père. On peut facilement comprendre pourquoi cette années, ce qui fait trois et un tiers par année pour la ville
immense activité des affaires à Saint-Jean, résulte de la de Sainte-Catherine.
polique nationale, puisque d'après l'honorable ministre des
Finances, on y a trouvé du travail pour 25 personnes de plus
qu'en 1871. Huit personnes de plus par année pour con- M. PATERSON. L'hongrable député a donné un chiffre
sommer les produits de la campagne environnante. ai élevé que je ne saurais l'accepter. Ne peut-il accepter

M. HESSON. L'honorable député fait-il une> comparaison come exa e q ist ces ans l
En continuant de consulter la liste du ministre des

M. PATERISON. Non, on 1871, sept ans auparavant; Finances, je vois que la ville de Saint-Jean, Québec, cette
en 1878 la population devait êtreAbeaucoup plus considérable ville industrieuse dont les cheminées vomissaient la fumée;
qu'en 1871, par conséquent la comparaison avec U71 doit dont les industries étaient si actives en 1876, a e un gain
être plus favorable aux prétentions de nos adversaires, de trente-huit personnes. Comment? Elles en a gagné des
L'honorable député sait parfaitement que, jusqu'à ce que centaines ous l'admnistration Mackenzie. Sa manufacture
nous fassions, n possession des renseignements fournis par le de poterie, érigée sous l'administration Mackenzie,
recensement, nous ne pouvions être en mesure de dire quelle employait 120 ouvrier, la politique nationale du ministre
était la situation des manufactures en 1878. El sait, ou des Finances y a ajouté trente-huit personnes. La villede
il devrait savoir que ce c'est qu!au moyen de rap- Sherbrooke a gagné qluarante-huit- personnes, seize.-par
portscomplets et des tableaux du recensement que nous année,d'après l'éa t fourni par le inistre des Finances.
pouvons nous rendre comptede la situation des industiries La ville de Cobourg a gagné tefreux personnes ;
du pays, dans leu» ensemble, par conséquent, que je cite, les Charlottetown, le du Prince-Edouard, en a gagn vingt-
seuls chiffres qu'il m'est possible de citer, cinq, etje me permettrai de signaler ce fait à l'ttention de

Je suppose. cepenulant, que le nombre des ouvriers cm- mes amis del'île. Un d'entr'eux s'est levé ici, il y a un an
ployés dans les manufactuies en 1871, a dû être considérable, on deux, et a demandé, un crédit supplétentaire pour des
nment augmenté pendant les sept ans qui ont suivi jusqu'en travaux publics sur l'île, parce que, disait-il, li politique
1878. Je puis en témoigner d'après mp propre expérience, nationale n'a été d'aucun bénéfice à cette province. C'est
comme tout le monde peut le faire, d'ailleurs, comme compensation que les dcputés; de l'île demandaient

Dans la cité d'Jlalifax il y avait en 1871, 2,167 personnes un crédit supplémentaire pour des travx exécuter dans
employés dans les manufactures; et on attribue à la poli, leur province.
tique nationale une augmentation de 183; soit de soixante Je puis assurer mon honorable ami qu'il va désormais être
par année-et ces 183 personnes sont aujourd'hui sans travail débarrassé de ces importunités. i'le du PrinceEdouard a
a ce que l'on me dit. Les manufactures de Montréal donnaient bénéficié de l'opération de la politique national. L'hono-
de l'emploi, en 1871, à 21,187 Ppersonnes. La politique rable ministre des Financenous a donn& un état où il est
nationale aurait augmenté ce nombre de 1,924 personnes, y prouvé d'une manière concluante que, à Charlottetown, la

s celles qui sont employées à la raffinerie de M. politique nationale a eu pour résultat, depuis trois nsi
Redpath. A Toronto, il y avait en 1871, 9, o00 personnes d'augmenter d M 25 le nombre de personnes employées dans
em ly ées dans les diverses manufactures de la cité, aujour- les enanufactures-hui personnes par année, huit consom-
d'hui, il y on a 1,688 de plus. A Paris,-je n'ai pu me pro- mateurs de plus pour la ville de alottetown.
curer les rapports du recensement que pour les cités ; pour C'est là tot ce que le ministre des Finances prétend avoir
les villes le recensement ne donne pas ces chiffres sépa fait pour la capitale de l'île, et c'est tout ce qu'on trouve au
rément; mais je prends la ville de Paris, et j'y trouve, crédit de l'île. Mais ilsy a part en ds gens qui ne sont
comme résultat doe la politique nationale, une augmentation pas raisonnables et qui, ayant un marché local à leurs'diapo
de cinq personnes dans le nombre des personnes employées sition, augmenté de huit prsonnes par ane pour consom-
à des travaux industriels, soit à peine deux par année mer leurs produits agricoes, ne sont psassatifaits du résul-

Tous les marchands de Paris font de meilleures affaires tat de la politique nationale.
quaparavant: les manufactures sont plus actives que jamais. Cette liste n'a aucune valeur. Il estnjstd dire que, on
La cause on est évidente; l'honorable ministre des Finances nous la soumcttantf l'honorable ministre nous a dit que c'était
nous l'a dévoilée; c'est parce qu'il a donné du travail à cinq une liste partielle. Je suis de son -avis, ce n'est qu'une liste
personnes de plus, qui consommeant les produits du pays i partielle. Elle ne représente pas, elle ne peut pas repré-
cestuoire que les cinq personnes, qui, depuis trois ans, senter l'augmentatio n de travail qu' il y a dans le pays au-

M. F&rnSON (Brant)
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jourd'hui. Comme réspltatde'la politique nationale, elle
représente:trop, car lhonorable ministre sait parfaitement
que si les mianufactures sont actives, et si un plus grand
nombre d'ouvriers trduvent du travail, on ne peut pas attri-
buer cela-aux -effets de la politique nationale, mais que la
seule cause en est l'augmentation de la demande .de cer-
taines marchandises, que le public est plus en mesure d'ache-
ter, grâce aux 830,000,000 d'or q'a amenés dans le pays nu
état de choses sur lequel je gouvernement n'a pas le moindre'
contrôle et qui sont complètement hors de portée de sa
puissance.

L'honorable ministre m'a demandé quelle était la situa-,
tion des industries où j'ai moi-même des intérêts. Il m'a
domandé de la lui expliquer, et il a dit que je n'oserais dire
quel a été l'effet de la politique nationale sur ces industries.
Je n'ai pas peur de lui dire que pour l'industrie dont je
m'occupe, en tant que je suis personnellement concerné -et je
autant-crois que plusieurs de mes confrères pourraient en
dire l'année dernière a peut-être été la meilleure que nous
ayons eue dans notre carrière industrielle.

M. PLUMB. Tout s'en va en fumée, cependant.
M. PATERSON Non, il y quelque chose au, fond. L'ho-

norable ministre voudrait savoir peut-être. à quelle raison'
j'attribue ce succès. Je vais lui donner la principale rai-
son de l'amélioration de nos affaires. Après l'inauguration
de la politique nationale, pour mes honorables, amis de .la
droite, un grand nombre des principaux établissements fabri-
cant les mêmes articles ont fait faillite, -e, Ont fermé leurs
portes, l'outillage a été mis en pièces, leà ouvriers ont éte
congédiés et ont été obligés d'aller chercher de l'emploi aux
Etats-Unis. Ces établissements n'ont pas été relevés. Cela
s'est passé après l'inauguration de la politique nationale.
Mon honorable ami dont le siège est devant moi, connaît
un de ses grands établissements. Le député de London (M.
Carling) en connaît un autre des plus importants, et le*
député de Lincoln en'connaît un autre. Chacun de ces éta-
blissements, s'cst trouvé dans. la situation que je viens de
décrire, après l'inauguration de la politique nationale, et,
quelques-uns mêmes plusieurs mois après.

Sir LEONARD TILLEY. Avec la protection donnée clairement
par le gouvernement libéral augmentée de 10 centins ? M. PILUMB. C'est une explication " candi-de."

M. PATERSON. Non, avec la politique protectionniste M. HESSON. Est-ce qu'un droit un peu plus élevé aurait
des honorables ministres. C'est une -des industries pour sauvé ces industries qui, d'après l'honorable député ont été
lesquelles le ministre des Finances n'a pas augmenté la pro- ruinées ?
tection. M. PATERSON. Non, certainement non.

Sir LEONARD TILLEY. Nous avons augmenté de 10
pour cent la protection que recevait cette industrie avec le M.IIESSON. Alors, de quoi se plaint donc l'honorable
splendide tarif que -vous vantez. députe.

M. 'PATERSON. Dix pour cent; et l'honorable ministre - M. PATERSON. Je ne m'en plains pas. Je suis très
va compreidre, lorsque je lui expliquerai, comment il se fait heureux au contraire. J'étais en train de dire que je désire
qu'il na pas augmenté la protection. Le ministre des (Che- vivement donner au ministre des Finances tout le crédit
mins de fer prétend que l'ex-ministre des Finances'complé possible, mais en ce qui concerne cette industie, tout ce
tait sa protection de 2 pour cent en imposant des droits sur qu'il a fait a été plutôt nuisible qu'utile. L'honorable
les, matières piemoières. ministre des Finances sait, si le député de Perth-Nord

SiEO DTLLEY Non l'ignore, que quant à ce qui concerne cet article, nous en
,§ir', tEeNARDtions arrivés a la seconde période de la protection. avant la
M. PATERSON. Il a doublé les droits sur la matière mise en vigueur de son tarif; que nous pouvions produire

première employée par cette industrie. plus de marchandises que le pays n'en demandait, que nous
M. PLUMB. Qu'est-ce que c'est? nous faisions une concurrence excessive; de sorte que les
M. PAT E RSON. ' Il a élev-les droits sur le saindoux de tplus faibles durent tomber, et l nombre des concurrents

diminua.; Ainsi l'imposition de ce droit n'a pas raeié ces éta-un à deux centins la livre.' 'blissement, et ne los a pas-non plus empêchéà de se ruiner.
M.-PIUMB. Oh 1 le saindoux 1 Il en est ainsi de la plupart des manufacturiers du pays.
M, ,ATERSON. L'honorable député rit, il semble ne Je vais-donner à la Cha3bre gdsques chiffres qui prouve-

pgs çomprendre, Mais l'honorable ministre dos Finances Tont d'une nianière corcluante que l'a prospérité dont ,nous
comprpndra que quelques-uns de :ces établissements en, jouissons actuellement ne peut être attril.uéc aux ellets de la
ploient des tonnes de saindoux par se'maine; et, lorsque: le, politique nationale. Le 17 septembre 1878, le -gÔuverne-
gouvernement élève les droits sur le saindoux à deux centins ment de l'honorable député de Lambton a été vaincu. Les
par livre, il reste pou de chose de.cette protection augmentée honorables ministres prireut possession des porte-feuilles, et
de 10 pour cept, i - _ - 1 je me proposý de-donner un tableau comparatif du prix deg

1882. 423
- Sir LEONARD TILLEY. Cette 7protection est de 10

centins par livre, si vous y employez une livre de saindoux,
vous n'avez qu'un centin de droit de plus à payer.

M. PATERSON. Un centin de droit sur quoi?
Sir LEONARD TILLEY. Sur les cigares. Je savais

qu'on y .mettait de -a glucose, mais j'ignorais qu'on y mît
du saindoux.

M. PATERSON. Il me semble que lorsque M. le ministre
des Finances est allé à Brantford, il m'a fait lhonneur de
visiter mon établissement, où je lui montrai ma pâtisserie
où se font mes biscuits.

Sir LEONARD TILLEY. Je demande pardon à l'hono-
rable député; j'avais oublié. On parle si souvent ici de
l'autre ipdustrie dont il s'occupe aussi que c'est à celle-là
que je pensais.

M. PATERSON. Je sais bien que l'on ne saurait s'atten-
dre à ce que l'honorable ministre des Finances se
rappelât tous les détails des nombreux établissements qu'il
visite; mais je puis lui dire que la fabrication des cigares n'a
qu'une petite place dans mon établissement, et que ma prin-
cipale industrie est la confiserie et la pâtisserie. C'est à
cette dernière que je faisais allusion lorsque je parlais de
saindoux. Le droit sur la confiserie a été élevé à un centin
par livre et 25 pour cent ad valorem; mais les droits sur les
matières premières telles que le sucre et le saindoux, sont si
'considérables, qu'ils diminuent de beaucoup les profits possi-
bles. On peut en dire autant des instruments aratoires, et
-de la plupart des autres industries du pays.

Le -fait que les manufacturiers qui ont résisté à la crise
emploient aujourd'hui un plus grand nombre d'ouvriers,
s'explique par le fait que, sous l'influence de la politique
fiscale du gouvernement, un grand nombre d'établissements
importants où s'exerçait cette industrie ont disparu et que
leur outillage a été détruit. On employait autrefois moins
d'ouvriers pour fabriquer les mêmes articles; et la demande
·ayant augmenté par suite de l'amélioration des affaires, ceux
qui y sont intéressés font aujourd'hui de meilleures affaires
qu'autrefois. Je crois avoir expliqué la situation assez
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actions de banque et de divers articles de commerce le 12
septembre 1878, et le 11 septembre 1879.

M. PLUMB. Pourquoi ne prenez-vous 188 0?
M. PATERSON. Je prends une date immédiatement

avant la chute lu ministère Mackenzie, et une autre date
postérieure d'un an, sons l'opération du nouveau tarif, et je
crois que c'est ce qu'il y a de 'plus juste pour établir une
comparaison.

M. PLUMB. Non.
M. PATERSON. Pourquoi ?
M. PLUMB. Nous le savez aussi bien que moi.
M. PATERSON. Si la politique nationale est la cause

de la hausse des actions de banques et des divers produits
du pays, il ne semble juste de prendre la date du Il sep-
tembre 1879, un an apròs la chute du gouvernement
Miackenzie, et apròs que la politique nationale eût été mise
en opération.

M. PLUNMB. Pourquoi ?
M. PATERSON. Vous prétendez que l'augmentation de

la valeur des actions de banques et des produits agricoles est
due à la politique nationale. Le premier ministre a même
dit, avant que le gouvernement obtînt le pouvoir, qu'il y
nazrait un changement même avant que la politique ne fût
mise en opération ; cependant je ne veux pas juger le gou-
vernement d'après cette promesse. Mais apròs que la poli-
tique na tiona le fûtaloptée, nons avons le droit de rechercher
ses effetý, et de nous al1endre à les rencontrer.

Le prix des actions de banques et autres valeurs en sep-
tembre 187, et on septcnbr.- 1879 était comme suit:

Bar que du Commerce.....................
Banque Fêdérrai- .. ..................
Banque p lamilton...... ................
Banque Imriériale ...... ......... ........
Blanne de \bigtréal ,............
Ranqe eldu /ominion .....................
Banine de Toronto ............ ...........
Banque. des Marebands ý ...........
Banque de prêts pern1anent du

Canada ........ I .....
Onligations dl- Gouverneprent Cana-

ien, G puer en' istlng . ......
Oblizaions du Dominion Gpour cent
Obligations des comtés .............

12 Sept.
187s.

104 ý
99~

170½
117'
138

95

181

102~

Il Sept.
1879.
112j
9;
97-
9' ,130

110111

172

100
100
101¾

Toutes ces valeurs ont sulai un mouvement de baisse'
quoi qu'un an se fût écoulé depuis la chutedu gouvernement
Mackcnzie, quoique les honorables ministres fussent en
possession de leurs portefeuilles, et quoique la politique
nationale fût en pleine opération. Si la protection est la
cause de la prospérité dont nous jouissons, pourquoi trouvons-
nous une baisse si marquée dans ces actions et no trouvons-
nous pas d'augmentation dans le prix d'autres articles?
Parce que c'était une année de crise commerciale, et que
nos exportations n'avaient pas été si considérables que
d'ordinaire.

M. BOWELL. Je vais envoyer à l'honorable député s'il
le désir, la liste des prix de cette année.

M. PATERSON. Le tableau suivant montre la baisse
subie par les prix des produits de la ferme, de septembre
1878 à septembre 1879.

12 sept., 1878. il sept., 1879.
Blé d'automne n 1-......de $1 06 à $1 77 de $1 02 à $1 04

do n 2 ... 1 02 à 1 03 1 00 à 1 02
Blé de printemps no 1... 1 02 à 0 00 0 98 à 1 CO

do no 2... 0 97 à 0 98 0-96 à 0 97
Avoine ...................... 0 28 à 0 30 0 31 à 0 32
Orge n° l..... .... .. 1 0 à 1 05 0 00 à 0 00

do n° 2........ .......... 0 83 à 0 85 0 50 à 04o0
do n° 3 ................. , 0 70 à 0 75 0 40 à 0 00

Pois .......................... 0 68 à 0 70 0 63 à 0 65
Beurre de choix,...... .. 0 09 A 0 12 e 10 à 0 12
Fromage .- .... 0 08ï à 0o09 0 05 à 0 07J
Pommes sèches ......... 006 à 0 07 0 04à 0 05

M. PATERSON (Brant)

Salaisons; mess... .........
Jambons ..................
Saindoux, ......... ........
EIlf.... .................
Houblons ............ ......
Laine, soisons. ...........

12 sept. 1878.
$13 00 à 14 00

0 124 à 0 13
0 08ý à 0 10
0 09" à 0 10
0 05 à 0 09
0 23 à 0 24

11 sept. 1879.
$12 50 à 13 25

0 I à 0 12
0 08 à 0 091
0 09 à 0 10
0 05 a 0 0
0 20 à 0 00

Je viens de passer en revue la liste des actions de banque
et des produits agricoles; j'ai démontrê que tous les articles
que le cultivateur a à vendro, plusieurs mois après que la
politique nationale eût été adoptée par le pays, était en
baisse sur les prix qui étaient cotés dans les derniers jours de
l'administration Mackenzie. Ces chiffres sont la preuve de
ce fait significatif, que les prix étaient plus bas, parce que la
crise n'était pas encore terminée, mais que, lorsque les temps
sont devenus meilleurs, lorsque nous pûmes exporter les
produits de nos champs, de nos terres et de nos forêts, ame-
nant ainsi chez nous la richesse, et augmenter les moyens
d'acheter du peuple, alors les prix ont haussé jusqu'à la cote
qu'ils ont aujourd'hui, et que les honorables ministres pré-
tendent due à la politique'nationale et à leur tarif douanier.

Je n'ai jusqu'ici, M. l'Orateur, risqué aucune allusion
personnelle, je n'ai pas l'intention de faire de personnalités.
Je n'ai feuilleté le dossier d'aucun de mes collègues, je
n'ai point essayé de prouver un manque de conséquence
chez personne. Je pourrais cependant démontrer qu'il y a
eu un remarquable changement d'opinion, tant dans la
théorie que dans la pratique, chez un grand nombre de nos
alversaires; ce changement est parfaitement de leur droit,
et pour ma part je ne me crois pas obligé de faire perdre
son temps à la Chambre pour discuter ces changements.

Je pourrais bien parler( du président du conseil. Je pour-
rais bien lire des extraits de journaux donnant quelques
fragments de discours qu'il a prononcés lorsqu'il se décla-
rait ce que je n'ai jamais été, un franc libre-échangiste.
Je pourrais lire des extraits de discours prononcés par des
personnes bien plus au fait des questions commerciales que
l'honorable préopinant qui nous a tant lu d'extraits. Je
pour-rais citer des extraits de discours de nos honorables
adversaires, prononcés, sinon ici, du moins dans des assem-
blées où la question était discutée d'une manière aussi intel-
ligente, où ils prenaient exactement la position que je prends
actuellement. Je pourrais faire cela, mais je ne le crois pas
nécessaire.

L'honorable président du Conseil pourrait donner les rai-
sons qui lui font voter aujourd'hui pour un tarif beaucoup
plus élevé qu'il n'aurait voulu voter autrefois; ils pourraient
sans doute donner de bonnes raisons, .et je ne ferai pas
perdre son temps à la Chambre à rappeler les changements
d'opinion et de politique de nos honorables adversaires. Il
faut tenir compte du fait que si je devais entreprendre un
semblable travail, il est à peine un député de la droite dont
on ne pourrait citer un vote donné contre une politique
de protection. Mais je ne crois pas nécessaire de revenir là-
dessus. Une question doit être discutée au point de vue de
son mérite intrinsèque ; c'est ainsi que nous pouvons espé-
rer qu'il sortira quelque chose de bon de la discussion et
c'est ainsi que nous connaîtrons la manière de voir des
députés des deux partis.

On nous a accusés de mangaer de patriotisme, paice que
nous ne voulions pas accepter tranquillement et sans pro-
testation la politique nationale. C'est une des accusations
que nos adversaires aiment à porter contre nous, mais je ne
la crois pas fondée dans le cas actuel. Je ne crois pas que
ce soit manquer de patriotisme que de protester contre l'im-
position de taxes exorbitantes. Qu'il me soit permis de
signaler à la Chambre un article que j'ai trouve hier soir
dans l'organe du gouvernement en cette ville; un article qui
ne m'a pas peu amusé, et qui essaie de placer le parti auquel
j'appartiens dans la positions où nos adversaires essaient
continuellement de nous placer, c'est-à-dire de nous donner
comme hostiles aux industries manufacturières.
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Cet article raconte que la princesse de Galles et un grand

nombre de dames de la plus haute société anglaise, ont
assisté à une des dernières répeptions de Sa Majesté, vêtues
de soieries et de satins de fabrication anglaise. Et la raison
pour laquelle ces dames avaient choisi ces étoffes, c'était
parce que l'industrie des soieries et des satins anglais était
dans une situation critique, les soieries et les satins français
ayant pris possession du marché. Ce que voyant, les dames
en question résolurent de venir en aide aux manufacturiers
anglais, en remettant ces étoffes à la mode, et pour y arriver,
elles en composèrent exclusivement leur toilette pour la
réception de Sa Majesté. Le journal dont j'ai parlé nous dit
que si ces dames avaient été canadiennes, le parti de la
réforme les aurait tournées en ridicule, car sa politique était
de ruiner les manufacturiers. Mais il n'en aurait pas été
ainsi. Le libre-échangiste le plus outré de la gauche-et
l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) irait aussi loin
que personne dans cette direction-n'objectera jamais àee
que l'on porte des étoffes de fabrication canadienne, mais il
objectera à. une loi qui nous forcerait à en porter, ou à
payer au trésor une amende de 30 pour cent. Si lesý hono-
rables députés ont le patriotisme qu'ils prétendent, je vais
leur donner une solution de toutes les difficultés soulevées
par cette politique nationale. On nous dit que nous sommes
une portion infime du peuple du pays, et que la grande
masse du peuple est en faveur de nos adversaires. Qu'ils
mettent leurs opinions en pratique, et qu'ils se fassent une
loi de ne laisser rien entrer dans leur maison, qu'ils n'achè-
tent pour leurs vêtement aucune étoffe, qui ne soit la produc-
tion du pays. C'est ainsi qu'ils pourront aider et encourager
nos industries manufacturières.

Mais est-ce la conduite qu'ils ont tenue ? Regardez M. le
ministre des Finances, mes yeux peuvent me tromper, et
je ne peux pas me donner comme un bon juge on fait de
draps, mais si je ne me trompe, la taille majestueuse de
l'honorable ministre est serrée dans un habit fait d'une
étoffe fabriquée par l'étranger détesté. Il sait cependant
que l'on fabrique au Canada une étoffe qui est un bon article,
un article fort et solide. Il sait ou il prétend savoir que
cette industrie était dans une situation critique. Ne serait-ce
pas faire preuve de patriotisme que de suivre l'exemple des
dames anglaises et, au lieu de se servir d'étoffes importées
de ne porter que des habits de bonne étoffe canadienne.

Son gilet me semble fait de même drap que l'habit. De
la distance où je suis, je ne puis pas dire de quelle étoffe
sont vètus ses membres inférieurs, mais je suis tout disposé
a croire que ce n'estpas de tweed canadien. De sorte que
lorsque l'ionorable ministre accusait le parti libéral de
manquer de patriotisme, il portait un pantalon fait d'étoffe
de fabrication étrangère; Si je me trompe, q. 'il le dise.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne l'ai pas demandé àmon
tailleur.

M. PATERSON. Et voilà l'honorable ministre qui nous
accuse de manquer de patriotisme parce que nous nous
opposons à l'imposition de droits exorbitants sur la toile
d'Irlande pour la protection des cotons canadiens. Il pour-
rait dire que le coton n'est pas le tissu qui convient pour la
confection de la chemise d'un ministre des Finances du
Canada. J'admettrai avec lui que la toile paraît peut-être
mieux, mais pour un si ardent patriote, pour des gens qui
nous accusent de manquer de patriotisme, il devrait se pré-
senter à nous vêtu de bon coton canadien.

On peut faire le même reproche au député de Niagara
qui pose ici pour le patriotisme; mais nous ne perdrons pas
notre temps à nous occuper de lui. Il ne manque jamais
l'occasion de nous dire combien il est loyal. On ne peut
pa s attendre de lui qu'il refuse de porter des vêtements
faits d'étoffes anglaises. Que nos adversaires donnent donc
l'exemple du patriotisme; et qu'à leurs discours en faveur
de nos manufacturiers, ils joignent leur exemple, et qu'ils
se vêtissent eux-mêmes d'étoffes canadiennes. Alors nous
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pourrons espérer voir nos manufactures, prospérer sans qu'il
soit besoin d'imposer ces droits qui répugnent à la grande
masse du peuple. Je voudrais; demander à l'honorable mi-
nistre des Finances s'il brûle dans les grilles .de ses chemi-
nées du charbon de la Nouvelle-Ecosse ?

Sir LEONARD TILLEY. Quelquefoisi mais pas tou-
jours.

M. PATERSON. Je ne sais si mes renseignements sont
exacts, mais je prie l'honorable ministre de me dire si, en
demandant des soumissions pour la fourniture du charbon
pour le parlement on a stipulé expressément que le charbon
devrait être du charbon américain, et que la même chose a
été faite pour Rideau Hall ?

Sir LEONARD TILLEY. Une petite quantité seule.
ment et pour in usage spécial.

M. PATERSON. Pourquoi en denander du tout ?
Puisque vous faites payer le droit ýà l'Américain, pourquoi
ne pas tout lui faire payer? Le gouvernement divise son
patriotisme; il veut tirer une certaine somme de l'Améri-
cainet en même temps il veut encourager les charbonniers
de la Nouvelle-Ecosse. Et pendant que je suis sur ce point,
jai encore une question à poser au gouvernement, et je la
poserai de bonne foi. Si le droit sur le charbon est payé
par le producteur américain, je demanderai au ministre des
Finances, en l'absence du ministre des Chemins de fér,
pourquoi on a exempté de droits:les matériaux que le syn-
dicat doit employer à la constructiondes ponts sur sa ligne ?
Le ministre des Finances a été une des parties au contrat,
et il a contribué à l'insertion au contrat avec le syndicat de
cette clause qui,lui permet d'importer en franchise tout le fer
dont il a besoin pour les ponts, toutes les éclisses, tous les
boulons, tous les appareils télégraphiques, aussi je crois,
necessaires au premier établissement du chemin de fer. Et
pourquoi le gouvernement a t-il consenti à cette clause qui
laisse dans le gousset des fabricants étrangers des sommes
si considérables qu'on aurait du leur faire verser¯au trésor
de notre pays ?

En agissant ainsi, le gouvernement a tranché la question,
il a admis que ses amis sont dans l'erreur lorsqu'ils préten.
dent que c'est le producteur qui paie les'droits sur les mar-
chandises importées en ce pays.

L'honorable ministre peut choisir, comme i le dit quel-
quefois, une des solutions du dilemne; ou bien l'étranger ne
paie pas les droits, ou bien il a fait cadeau aux Américains
de la somme de droits qu'il aurait perçu sur ces articles.
Mais les honorables ministres savent à quoi s'e tenir ; ils
savent que c'est au syndicat qu'ils faisaient une favéur et
c'est pour cela qu'ils ont adopté cet a:rêté du conseil en
vertu duquel les maîtres de forges du Canada qui produisent
quelque article dont le syndicat aura besoin, recevront par le
fait une subvention prise sur le produit des taxes, du pays.

Nous sommes prêts à en appeler au pays; et à le prendre
pour juge entre le tarif que nous proposons et celui de nos
adversaires; nous serons prêts à, prouver aux manufactu-
riers que, avec le tarif proposé par nous, le peuple jouira
d'autant d'avantages qu'aujourd'hui, et les manufacturiers
auront toute la protection qu'ils peuvent raisonnablement
demander. Nous prouverons aux artisans, aux classes
ouvrières et aux cultivateurs qu'ils ne seront pas plus mal-
traités qu'ils ne le sont, mais plutôt dans une meilleure
situation que leur situation actuelle. - 'Nous' sommes prêts
pour la lutte que le ministre des Finances nous a, promise
pour bientôt, mais il y aura alors d'autres questions que la
politique nationale à faire décider par le pays.

Il aura à donner son opinion sur le marchf conclu par le
gonvernement avec le syndicat'du,'cifque. Lorsque le
pays connaîtra ce marché avec toutes ses'clauaes iniques, le
gouvernement trouvera difficile de le faire accepter par les
électeurs comme il l'a fait accepter par la Chambro. Le
premier ministre a dit ici qu'il pouvait vendre toutes nos
terres publiques en dix ans pour 869,000,000, qu'il aurait
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dans le trésor fédéral, soit en numéraire soit en valeurs de
premier ordre. Le ministre des Chemins de fer a donné a
la Chambre une évaluation du coût de cette partie de l'en-,
treprise que le syndicat doit construire ; il a engagé sa
parole, et la parole de son ingénieur en chef que cette partie
ne coûterait pas plus de 848,500,000. Le gouvernement.
devra expliquer au peuple pourquoi il a abandonné ce plan
sans l'autorisation du parlement, pour payer des travaux.
valant 848,500,000, 25,000,000 d'acres de terres (valant
d'après leur propre évaluation 83 l'acre) et 825,000,000 en,
argent, soit en tout $100,000,000. Il devra expliquer au
pays pourquoi il n'a pas vendu ces terres, pour en réaliser
$69,000,000, pourquoi il n'a pas pris sur cette somme les
$48,500,000 nécessaires pour compléter le'chemin de fer et
en garder la propriété pour le pays. Il serait encore resté
au trésor une somme de 820,500,000, économisé sur le pro-
duit de nos terres i

Le pays aura à se prononcer sur toutes ces questions. Il
demandera encore aux ministres pourquoi ils ont donné un
monopole : gigantesque, le monopole du Nord-Ouest au
syndicat, pour vingt ans, il leur demandera une justification
du marché inique qu'ils ont conclu avec ce syndicat. Ils
ont livré au syndicat, pieds et poings lié le Nord-Ouest, ce
grand empire de l'avenir ; en outre des $50,000,000 qu'il
reçoit de plus que ce qu'il aura à dépenser, le syndicat a le
monopole du transport des voyageurs et des marchandises
dans le Nord-Ouest pour 20 années.

Le ministre des Finances sait bien-et les procès-verbaux
de la Chambre en font foi,-que nous avons proposé amende-
ment sur. amendement; les amendements proposés par
nous étaient si raisonnables, si juste, qu'on n'avait 'rien
trouvé à y répondre, mais par la seule force brutale du
nombre le gouvernement nous a vaincus ici; le peuple
canadien le sait, et il en tiendra compte à nos adversaires
aux prochaines élections.

Nous, savons quel a été le résultat de ce marché; nous
avons vu le gouvernement exercer le droit de véto à pro os
d'une charte accordée par la législature du Manitoa;
preuve qu'il tient à remplir les conditions de la livraison du
Nord-Ouest tout entier au syndicat. Le gouvernement aura
à rendre compte, à propos de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique, de l'augmentation des taxes rendue néces-
saire par le.contrat. Un des articles de leur programme
était la diminution des dépenses du gouvernement. Qu'en
ont-ils fait ? Les' dépenses eut augmenté, leur budget
demande 83,000,000 de plus que ne demandait le ministère
libéral. Ils auront à répondre de tout cela au pays, ainsi
que de la mauvaise administration des affaires du pays
depuis qu'ils sont au pouvoir.

M. PLUMB. Quelle est cette "diminution ?"
M. PATERSON. Je n'en sais rien.

M. PLUMB. Il paraît qu'on ne parle pas toujours
très correctement, non plus, du côté de Popposition.

M. PATERSON. Je ne crois pas avoir fait d'erreurs de
grammaire, mais j'ai pu mal placer quelques syllabes. Je
remercie'l'honorable député de m'avoir corrigé. Les députés
de la droite citent si souvent mes discours, en choisisant les
parties élégantes, qu'il désireront peut-être citer aussi celui-
ci. Il devrait donc être correctement écrit. 'J'espère qu'ils
en citeront les parties qui sont du meilleur style. Je dois
avouer que je n'ai pas généralement l'habitude de me
plaindre des interruptions; mais l'honorable député de
Niagara, pendant son discours, l'autre jour, répondit à une
question posée par l'un de mes amis, en lui disant qu'il ne
voulait pas être interrompu.

M. PLUMB. Je n'ai pas dit cela.

M. PATERSON. Je vous demande pardon, vous l'avez
dit.

M. PATERSON (Brant)

M. PLUMB. Je vous, demande pardon, j'ai. dit que
l'honorable député qui m'interrompait aurait l'oceasidU de
répondre.

M. ROSS. Non, vous avez dit même plus que l'on ne vous
reproche.

M. PATE RSON. Dans tous les cas, il a mamfestê son
désir de ne pas être interrompu, et cependant il n'y a per-
sonne ici qui interrompe plus souvent que lai les députés de
l'opposition, Je n'ai aucune objection a ce qu'on me pose
une question raisonnable. Mais lorsqu'un député,qui se
prétend un gentilhomme, voit qu'un adversaire expose un
argument décisif, lorsqu'il sent la poin1ye pénétrer' dans 1
chairs, S'il se lance dans des interruptiois systématiques,,
se place en dehors des lois de la pohtsse, et n 'a pasJe droit
d'être traité en gentilhomme.

Qu'il me permette. de lui dire que s'il parlait un pen
moins de loyauté, et s'il étudiait un peu plus la courtoisie et
la politique britannique, il pourrait occuper une position un
peu plus élevée dans l'estime de tons ceux qui aiment les
institutions britanniques dans la Chambre. Qu'il parle, s'il
a quelque chose à dire, mais je n'aime pas ce bavardage ,con-
tinueh Je voudrais avoir de la considération, 'our ses
cheveux blancs, mais il s'est placé en dehors, des himites de
la considération. Il interroint systématiquement,'sans rime
ni raison. Il devrait être pret à défendre sa conduite et à
nous en donner les raisons.

M. PLUIB. L'honorable député me permâttra-t il, avec
sa courtoisie habituelle, de lui signaler le fait que' pendant
trois ans, pendant qu'il était uh des membres de la 'majo)>rité
tyrannique du gouvernement libéral, je -n'ai jamais pu
prendre la parole en cette Chambre que ma voix n'ait été
immédiatement étouffée par l'honorable député et par ses
amis. Je n'aijamais été capable de me faire entendre au milieu
des hurlements de nes adversaires. Je ne réclame aucune
faveur exceptîonnelle. Je prendsý la parole comme tout
autre députe qui a le droit de se faire'entendre ici, et l'hono-
rable député sait combien étaient -systématiques les agisse-
ments de .la majorité pour m'empêcher de parler. On n'a
jamais eu dans notre parti de disposition à taquiner "nos
adversaires. Ils peuvent crier : " A 'ordre " s'ils le veulent;
mais lorsque nous étions en minorité, >et par conséquent
dans l'opposition, on ne nous a jamàis traités avec la consi-
dération et la courtoisie dont nous avons fait Pr .. ive vis-a.
vis de nos adversaires, que nous avons toujours laissés parler.
Nous n'avons jamais organisé&de clique pour les empêcher
de parler. Nous avons écouté nos adversaires' et leurs
tirades, pendantdes heures interminables, avecune patience
qui a presque cessé d'être une vertu tant elle a dté poussée
a son extrême limite.

M. PATERSON. La défense de l'honorable député ne
répond pas à ce que je lui ai reproché. Il ne peut y répondre.
Un homme doué d'un peu moins de vanité que lui, ou moins
désireux de voir ses sages paroles figurer au R nsard, aurait
pu être effray du bruit qui se faisait'pendaut qu'ii parlait;
mais ce n'est pas moi qui faisait ce bruit.

M. PLUMB. C'est très probable.
M. PATERSON. Non, ce bruit était fait par ses propres

amis politiques qui voulaient ainsi l'obliger à se-taire.
M. PLUMB. L'honorable député sait qu'il n'en: est pas

ainsi.
M. PATERSON. Non, et non-seulement i la Chambre,

mais dans le pays, si la rumeur publiquest yraieet su ortgt
dans Ontario-Nord, on disait : Eloignez cet homme 4e l'a
circonscription; il fait plus de mal que de bien."' Il ne.'aut
pas essayer de rendre l'opposition responsable des interp-
tions qu'il recevrait ici.

SirLEONARD TILLEY. On a dit ouvertement et 'on a
répété souvent que dans la circonscription d'Ontario-nord;
l'honorable député de Niagars a étérmal traité, gùu son

426



1882. BDE WTSDES, UOMMUES. - 427

-discours n'était pas du, got:des gens auXqels il 's'adressait l'Américain aux Etats-Unis avant l'indépendancede epays,
J'étais présent et je déclare qu'il n'y a rien de "Vai dans >ilon avaità:choisir, oit le chef d'un;parti oppoié à celui
toute auquel j';ppartieng . -

M. PATERSON. Cela a été rapporté dans la presse, !M. BOWELt#D Fotiqtuoi, en rapportant ceblbsnese
Thonorable ministi.e le sait. donnez-vous pas la raison que l'honorable monsieur 'donnait

M. PLUMB. Qui l'a rapporté? alors?
,Sir LEONARD TILLEY. J'admets que les journaux M.. PATERSQT J[ 'uis vous la d'oár.' Il tque

ont mentionné le fait. le OCanada êtitincapable de se maintenir, qu'il a a pas
M. PLUMB. C'est l'honorable députê d'Ontario-nord. assez importance,,que les.conditgns a esqqell se

trouvait pla.ce j'empechait, ,pý so deoppr
M. PATERSON. Ji'hôñorable ministre des Firnances n'a .oit LaRD .TIL Y d nexontinv,

pas.essayé de nier que ce sont ses propres amis, dans cette
Chambre, qui ont, plus d'une fois, iterrompu l'Lonoràble M. PATERSON. Voici cette citation:
député en fai'sant du bruit. "L'indépendance est une p1la isiteÉie, le Oan'da dit appartenir ouSi LEONARD TLLEY Je n'ét tte -l'Angle'terre ou aux Etats-Unis. Nous sormëmes iiau n 'ombre de. Je' na Pas ici à Cee 4,500,000 vivant à côté de 55,000,000 d'habitants, Set:, osition la plus
époque-la. triste, la plus éenervante et pourl'énergie et pour iiptel igenee, a 'plus

.PATERS,0N. En effet, je conviens quevoz uisibleà la prospérité,''est de vivre ti °côte d'un voisin puissant i
-M.PAERSON En-effet je cnvi S nY tiezsemblent nostolérer. lJsqeVetez un coup'-dlàBil sur''Einropi' e vous 'verrez

pas; mais le député de Niagara le sait bien lui-même. Je ne quelle position les petites nations y occupent. lRegardez la eBelgiqneet
voudrais Èas cependant être discourtois, ni dire un mot qui la Hollande; la Belgique craint que la France ne s'empare ,d'ee et la

offenser un de nes collègues. Je ne me suis jamais Hollande a peur de V Allenîague. Il n'y a pas i'éaneg 'c'ea pres uepûtma le désespoir qui règne dans ces pays; et, relaàtivelt W la qestion de
servi d'arguments' p'ersonnels, mais lorsque je discute des l'indépendance, j'afBrme que si nonu devions choisirentrl'inépendance
questions d'intérêt public j'ai le droit d'être écoute sans être et l'annexion, jysimerais mieux cette dernine alternative:et nous réunir
forcé de subir des interruptions continuelles dont le but est imédianeme;n ax EtatsTn is plutôt que dtr ne nati e peu

'me faire perdre la suite de mon argumenation J d'armée st de marine, d'avoirdesambassadeursétregersce qui entraîne
ne crois pas qu'il soit bien pnsaire pour moi de parler des dépenses énormes; enfin une nation destinée après une existence
plus longtemps, car d'autres honorables députés ont l'ihten- éphémère, à 6 tre absorbéecomme l'ont été le Texas et la Palifornie et

prendre lparole comme le sera le 'Mexique."

Je n'ai ue quelques mots à dire, pour conclure, sur un Ces paroles ont été approuvées par les applaudissements
autre.sujet;; c'est que le pariti auquel j'appartiens a été, non- du parti à Toronto et, en cette Chambre, par les applaudisse-
seulement calomnié à propos de cette question du commerce ments des honorables députés de la droite. Ils préfèrent

une foule d'autres questions; mais nos adversaires ont l'annexion à l'indépendane donnant Ja; Hollande! et la
pris lhabitude, ici et dans le pays, do nous dé'igner comme Belgique comme un exemple de l'état actuel du Canada ; la

u, nudt de loyanté envers la courónno britanni4ue. -On Hollande et la Belgique, entourées de nation puissantes, ne
none accuse'd'avoirdes tendances a'nnexionnistes, d'avoir un pouvant s'agrandir ni conquérir de nouveanx territoires, et
pqnehanít ppur les Etats-Unis, et d'intriguer pour amener n'ayant rien à offrir aux émignants des a1tres paya, Tels
une annexion politiiue. Je me rappelle que le premier mi- sont les pays auxquels le grand cpef de la. d'rnite àompare
ist re, ds'td resant un jou a une . assemblée canadienne, notre Canada. Je vois des. députés qui demeurent à 1,200
iift quee'le rits étaient un parti hybride, quelque chose milles à l'est et j'en vois d'autres,'eu cette Chambre, qui

comme le résultat d'un éroisement d'un démtderate et d'un demeurent à 3,000 milles à l'ouest d'Ottawa, et, sje vis encore
annexionniste. quelques. années, j'en verrai qui, partiront de plusieurs

PLUSIEURS VOIX. Ecoutez 1 Ecoutez i milliers de milles d'ici, des confins du Nord:Ouest, pourvenir
MPT O ehn breprésenter leurs électeurs en cette Chambre. Cependant,M. PATERSON. Les honorables dêputés disent : Ecou" les honorables députés de la droite trouvent convenabie:de

tes Eoutëz ! comme s'ils élaient du müême avis. Ils auront comparer notre grand pays à la Hollande et à la Belgique.
dela peine, M. lOrateur, à trouver dans l'histoire de ce Ils parlent d'entretenir un simulacre d'arméeé,.un simulacre
pari une seule preuve de déloyauté. Mes amis croient de marine,-paroles prononcées pardJe, chf de>,ltdroite-
qu'étant loyaux' tout le monde s'apercevra de leur loyauté, quand nous avons 50,000 hommes formés Àa lexerciee 'mii-
et qu'il n'est pas nécessaire de le «proclamer sur les toits. taire et pour lesquels nous payons. -Ils parlentdýun aime-
Qiiäut aiUx tendaces annèxionnistes qu'on leur prête, je les lacre. de ' marine, quand, apjQird'hui,su giuronsau
nie. Je suùi h'eureux de ne pas nppartenir à un parti dont le quatrième rang parmi les autres nations du globé dansela
chef a déclaré en termes explicites que s'il avait à choisir marine marchande. Ils nouscomparentada Mollandest à
entre l'annexion et l'indépendance, il choisirait l'annexion la Belgique, quand : nous. avons ion-seglemen, tonset les
aux Etats-Unis. Je suis' ho'éùx ade dire que ces paroles anciennes provinces, mais ioneere le: Nor-Oueat qui peut
'prohonê'eés par -le chef d'un des giaùds partis politiques, donner asile à des;millions 'hom.mes'dtous Jeq, -pay,
"' 'o àipasété pi'tiondéerpar le hef"dù, pa'-ti auquel j'aP' auxquels nous demandóns de venir, partgegonotr> >sert.
ËàrtionW.P Je n'ai qu'à me!iêjout de ceùque oe n'est pas e 9Jeunes gens du Canada, dit, là eef du iparetie copservatenr,
ch~f du paltidelà'réforme 'qi a conseillé ati' jeunesenis examinez la iolande et la;Belgique;centdespays:doat
canadiens dèxaminrë la situati n de "la 'löllànde 'eä de k des forces sontdiminéespresque parayéesg16 Cana

'Belgique, p'ötr j ger déàl päositionu'iqls occupaiént vis;à- leur rZssemMl'Y .est ltaggnidquq>$hlJA s
vis des 'Etats-Uns. Je suis heureux'de dire que co-n'est pats au:jeunes;gens AuQaonds ; eatnjgai qatatleat
le chefdu yparti de la réforme qui a déprédié son pays'on l' dsnrfairai un développrieeròesprikdentrpris>. eter
Comparat Aes pay's d'Eelope, entoures de' natÔne pui duege. r
santes;'n'ayanVanfitmoyaied dè'êtdrdudio dételöôlper enlever auz dé'pat4s dAgÀroite<>,,m1u .-w p ao au
porrie4isows ïdñldêi yoèîtiòrrqu'eùx Nous voulo»si, Areeivreepledejen deimgle-
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fertiles; je vois trois océans baignant nos rivages; je vois concerne la question du commerce, elles ont très peu chan-
que nous avons les plus grandes mers d'eau douce du globe; gé; J'ai à ce sujet à peu près les mêmes opinions qu'autrefois
je sens couler dans mes veines le sang d'ur Canadien ; et, si et je suis persuadé que le programme actuel qui donne à
l'on doit faire un choix, le choix que je ferai sera celui-ci: certains manufacturiers une protection exagérée et n'en
que le Canada existant par lui-même, marche de l'avant, donne pas assez i d'autres, n'est pas de nature à favoriser
aille son chemin noblement, triomphalement, sans attaquer les intérêts du pays.
ses voisins, jusqu'à ce qu'il ait accompli la grande destinée Le tarif que je voudrais voir exister est un tarif qui rap.
à laquelle je le crois appelé, de devenir une nation au milieu porte des revenus sans pressurer le peuple, et pour prouver
de laquelle règneront l'ordre et la liberté et le plus haut que c'était là mes idées, je vais lire quelques lignes où se
degré da civilisation, une nation qui sera toujours prête à trouve exprime, non mon opinion, mais l'opinion d'une
voler au secours de l'Angleterre, si jamais l'Angleterre a association qui pouvait parler avec autorité au suiet des
besoin de secours, pour l'aider avec autant de dévouement questions de commerce et de finances; je veux parler de la
qu'elle l'a fait dans le passé. résolution que la Chambre de commerce a passée en 1878,

Ce sont là mes opinions, et que les députés de la droite lorsque le gouvernement Mackenzie était au pouvoir. Cette
fassent oublier les paroles de leur chef, qu'ils fassent oublier résolution a été appuyée par M. E. K. Green dont le nom,
les applaudissements avec lesquels ils ont accueilli ces si je m'en souviens bien, a été mentionné l'autre soir par le
paroles il y a quelque temps, avant do venir accuser les ministre des Finances. En citant cette résolution, je vais
députés de la gauche d'être on faveur de l'annexion aux voir qu'elles étaient, en 1816, mes opinions sur la question
Etats-Unis. Non, M. l'Orateur, nous ne sommes pas en du commerce, et de quelle façon je les ai exprimées dans
faveur de l'annexion aux Etats-Unis, parce que je prévois tous les discours que j'ai prononcés jusqu'aujourd'hui, tant en
l'avenir réservé à notre pays, parce que nous avons un pays cette Chambre que sur les différentes trihunAe dix pays où'
qui possède des ressources immenses, propres a encourager j'ai parlé, même lorsque I grand nombre de ceux qui
nos jeuges gens à développer les plus nobles sentiments qui m'écoutaient étaient des cultivateurs.
sont en eux. Et, M. l'Orateur, c'est parce que nous croyons I Bien que, danslopinion de cette Ohambreie'tarif actuel de 17J pour
que la chose est possible, et que nous désirons ardemment cent soit juite et raisonnable, cependant, dans le cas où l'on jugerait
développer les ressources immenses de ce pays, que nous nécessaire d'augmenter les droits pour les fins du revenu, que cette
voulons qu'il ne soit pas amoindri, et nous voulons que ambre prie respectueusement le gouvernement de tenir compte duvoulns u'i ne oitpasamoidri etnousvouonsquedéveloppement des industries du pays en rajustant le tarif."
l'ambition de nos jeunes gens no soit pas anéantie par des
opinions si blessantes pour leur pays. ' Ce que nous voulons l'on aumon l taif; ji qe cete augeation
faire, en cette Chambre, ce sont des lois telles que nous l'o lugden à voras iuste dugpay;amis
puissions empêcher, dans ce pays que je crois destiné à nn ai un tel besoin ne se fait pas sentir, alors, M. l'Orateur, que
avenir brillant, tous les monopoles, c'est que toutes les lois
injustes soient rayées de nos statuts et que nous puissions,
dans toutes nos délibérations en cette Chambre, toujours pour d'autres raisons. Je dirai, aussi, on terminant, que,
nous rappeler que nous sommes ici deux partis politiques, tout en reconnaissant que le gouvernement a une majorité
opposés l'un à l'autre sur plusieurs questions, mais ayant -n cette Chambre, et tout on ne faisant aucune prédiction
anttant de-droit l'un que l'autre d'exprimer leurs opinions; pour l'avenir, le parti auquel j'appariens ne sera pas pris
q;c nous puissions toujours nous rappeler que, dans la cha- au dépourvu pendant la prochaine lutte, on quelque temps
leur de la discussion, nos adversaires sont des hommes aux- qu'elle arrive; il ne cherchera pas à l'éviter. Je suppose
quels nous ne devons pas permettre de personnalités; que que les députés de la droite doivent naturellement désirer
nous puissions toujours nous rappeler que nous devons nous que les comtés qui en 1878 se sont prononcés en leur'faveur,
garder d'accuser faussement des hommes publics, et ne fassent la même chose aux prochaines élections.
porter que les accusations qui peuvent être faites contre Je suppose que les honorables députés ne chercheront
leur administration ; que, abandonnant ce système, nous pas à changer les frontières d'aucun comte. Je permets
discutions les questions d'après leurs méritesvolontiers que les quatre nouveaux comtés auxquelsnousdisctios le qustios daprs méite et ue ousavons droit das Ontario,, d'après le recensement, soient
donnions aussi l'exemple digne d'être imité par nos jeunes
compatriotes; que nous puissions toujours nous rappeler cement. e ne cherer pas à lertnle ver
que les autres ont droit à la même liberté de pensée et de
langage que nous avons nous-mêmes, et que nous puissions faction et je suppose qu'ils l'éprouveront. Cependant, je
écouter patiemment les discours prononcés par nos adver- suppose que le peuple les aime tant-ils sont si sûrs que le
saires. puple approuvera leur programme-qu'ils ne consentirontsaires. P

Je crois que l'on nous a légué un grand héritage, que nous jamais à couper, à morceler et à diviser les cantons dans le
avons un bel avenir devant nous; et, reconnaissant nos fai- but d'obtenir un avantage illicite, car s'ils veulent prouver
blesses comme je peux reconnaître celles des autres, v au pays qu'ils croient à ce qu'ils disent, ils iront consulter
drais que, comme législateurs du pays,nous fussions capables, 1au Sujet d grame aioua les ês coé qu'en
bien que nous ayons des moyens différents d'y arriver, de 1878. Si agise ais nuso s ptsdao à les
nous proposer, au moins, de nous nuir comme un seul
homme, de rendre le Canada heureux et prospère et de soumettre au verdict qui sera rendu, quel qu'il soit, comme
donner-à ceux qui sont en dehors de cette Chambre, un nons l'avens faitIa dernière fois que nous les avons rencon-
exemple à suivre pour discuter toutes les questions qui peu- tiés aux élections., Si ce verdict est contre nous, nous
vent se présenter relativement aux bien-être futur de ce somt rons por ce que nousteous
pays ;je voudrais que l'on évitât toutes les querelles et les c p o p j
personnalitésqui' ne rapportent rien aux hommes publics une majqrité qui pense comme nous, et, lorsque ce jour se
du Canada et que, lorsque le peuple aurait bien compris venu, jai-la confiance que les députés de'la droite, en
toutes ces qnestions on fit droit à leurs désirs. as

Je n'avais pas l'intention de parler aussi longuement,et la
mais les interruptions que j'ai été obligé de subir m'ont em-
pêché de faire autrement. Je me suis efforcé de traiter la IL WHITE (Cardwell.) Je n'ai pas l'intention, M. l'Ora-
question au mérite, pour faire voir quelles étaient, dans le tour, de suivre. lhonorable préopinant sur tentes les ques-
passé mes idées à ce sujet; et bien que je n'aiepas la préten- tiens dont il a parlé. On voudra bien remarquer que pen.
tion de dire que je ne modifierai pas mes opinions et que je ne dant cette discussion, lagauchea changé un peu sonatiitude.
profiterai pas de l'expérience du passé, je.dirai qu'en ce qui L'honorble;député'qui vient de reprendre son siège à anti-
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cipé, jusqu'à un certain point, l'heure du.débat en parlant à
propos d'une motion qu'illa:proposée en cette Chambre dans
le but évident de se placer, aux yeux du pays, dans une posi-
tion qui parût moins hostile à ses grands intérêts industriels
qne celle que lui et son parti ont occupe en Parlementpen-
dant les trois dernières années. Depuis cette. époque,
presque chaque discours prononcé par les députés de la
gauche, à l'exception du discours de l'ancien ministre des
Finances qui, je dois le dire, a eù assezs d'honnêteté et de
candeur pour soutenir ici les idées qu'il a toujours professées,
presque chaque discours, dis-je, prononcé par les députés de
la gauche a démontré que ce parti avait l'intention de se,
présenter devant le peuple en assurant aux industriels que
leurs intérêts recevraient de lui une certaine protection.
Eh bien 1 M. l'Orateur, nous pouvons nous rappeler ce qui a
en lieu pendant le dernier-Parlement; nous pouvons nous
rappeler qu'il y a eu, dans la Chambre, un certain nombre
de protectionnistes convaincus qui donnaient leur appui au
gouvernement de l'époque, nous pouvons nous rappeler que
le député de Brant-Sud, le député de Norfolk-Nord, le député
qui représentait alors le comté de Lincoln, l'ancien député
de Montréal-Ouest, les deux députés de Hamilton et d'autres]
députés de cette Chambre, ont fait, :en faveur de la protec-
tion, des discours qui, pour la vigueur, la force d'argument
ne le cédaient en rien aux discours qui ont été depuis pro-
noncés sur la même question. Mais, M. l'Orateur, nous
nous rappelons aussi que malgré. toute l'influence qu'ils
exerçaient en Parlement, et bien que plusieurs personnes
fussent convaincues qu'il représentaient plus fidèlement que
plusieurs de leurs amis le sentiment populaire, ils furent tout
à fait impuissants à porter leurs chefs à modifier leur pro.
gramme commercial ; et je suis sûr que, dans ces circons-
tances, les industriels du Canada, quels qu'ils soient, ne
s'empresseront pas de confier le soin.de gouverner le pays à
des hommes qui, comme parti, ont-été tout à fait sourds aux
avertissements de quelques-uns de leurs amis et professent
encore les principes du libre-échange, autant que l'on peut
appliquer ces principes dans ce pays.

La déclaration que le député de Brant-Sud a faite ce soir,
doit nous procurer de la satisfaction. Nous désirons ardem-
ment apprendre quel était le: programme qu'ils veulent
adopter et, ce soir, nous avons entendu le député de Brant
Sud dire que le tarif qu'il voulait nous donner était. le tarif
qui était autrefois en force. Au moins, M. l'Orateur, c'est
là une déclaration honnête, franche et pleine de candeur. Le
changement que l'on doit apperter est un changement dans
l'état de choses qui existait sous l'ancien gouvernement, le
tarif futur sera le tarif qui existait auparavant, dans le cas
où il y aurait changement de gouvernement, et avec cette
déclaration franche et sans ambages, je crois que nous pou-
vons, avec confiance, abandonner la question au peuple de
ce pays.

Certains députés de la gauche, parmi lesquels le député de
Norfolk-Nord figure le premier, semblent craindre que les
questions soumises au pays ne soient limitées au programme
national ; ils nous.disent que; longtemps avant les élections,
d'autres questions qui ont déjà été soulevées et qui le seront,
jetteront ce programme tellement dans l'ombre, qu'il n'aura
que peu d'influence sur le peuple canadien.

Le député de Brant-Sud,. dans un, discoursequ'il a pro-
noncé ily a quelquesjours, a déclaré' que le progranne
national n'était plus de mise. dans ce pays, qu'il ne méritait
pas 4'être discuté, que les questions sur lesquelles les Cana-
diens auraient à se prononcer aux élections, avaient trait à
l'administration des finances du pays,:au chemin de fer ,du
Pacifique, au déyeloppement du Nord-Ouest . et. à d'aptre
questions tout à fait différentes du programme national:; .et
l'on nous a dit que des députés de la droite désiraient beau-

écoup viter de discuter:ces autres qûestions. Quant à moii
ML'TlOrateur, je ne désire pas éviter la discuter des autres
questions.;je regretterais réellement que le parti auquel
j'appartions entreprit ls lutte en 1883, si les électionsdnt

lieu cette:année.là, en n'ayant pdor tout programme que la
question du libre échange et de la protection. Au contraire,
je suis convaincu qu'on ne craindra' pas d'aborder les autres
questions; que nous pourrons discuter devant le peuple
toutes les questions que les honorables députés de la gauche
ont mentionnées; que nous pouvons démontrer que l'admi-
nistration financière des affaires de ce pays par les ministres
actuels, a été une administration sage, économique et patrio-
tique; que nous pourrons demontrer qu'au sujet du dévelop-
pement de notre immense Nord-Ouest, ils ont adopté un
programme qui était non-seulement sage et patriotique
dans sa conception, mais qui a déjà été justifié par les résul-
tats qu'on en a obtenus jusqu'aujourd'hui ; que nous pour.
rons démontrer que les règlements faits pas le gouverne-
ment relativement aux terres ont en pour résultats d'en-
voyer dans cette région un nombre immense ;de colons et
des capitaux considérables, ce qui a tellement développé le
Nord-Ouest, que le succès a dépassé les espérances que nous
avions il y a deux ou trois ans. Le parti aujourd'hui au
pouvoir pourra discuter toutes ces questions devant le peu-
ple et sera assuré d'être accueilli aussi favorablement qu'il
l'a étê sur la grande question du programme national; à ce
sujet je me permettrai de vous dire que, si vous causes
intimement de cette question avec des députés de la gauche,
les neuf-dixièmes d'entre eux vous diront que le peuple de
ce pays est contre eux.

On a dit beaucoup de choses, M. l'Orateur, au sujet de
l'administration financière de ce gouvernement, et, bien que
je n'aie pas l'intention de parler longuement sur ce sujet,
j'ai groupé quelques chiffres qui, je crois, prouveront que
nous ne devons pas craindre de discuter cette question avec
nos adversaires. Il est important que nous touchions à cette
question, pour deux raisons. Il importe peu que les hommes
aujourd'hui aux banquettes ministérielles ou les hommes de
l'opposition soient au pouvoir; c'est une question de peu
d'importance, si nous ne considérons pas les intérêts du pays
et les idées que représente chacune de ses deux classes
d'hommes. Les hommes paraissent sur la scène et s'en
vont, mais l'influence que produisent sur le pays les discus-
sions qui ont lieu demeure et c'est parce que les honorables
députés de la gauche, pour des raisons qu'il est difficile
d'expliquer, ont pris le parti de niontrer que le pays s'en va
tête baissée à la ruine, qu'il importe de faire voir les faits
tels qu'ils sont, aussi clairement et aussi brièvement que
possible. Les députés de la gauche prononcent rarement
un discours, surtout en dehors du parlement, sans nous
parler de l'augmentation prodigieuse qui a.eu lieu dans les
dépenses sous le gouvernement conservateur de ce pays,
lesquelles dépenses, en 1867, étaient de 813,500,000 et en
1873-74, de près de $23,500,000; et, après avoir donné ces
chiffres qui n'ont paa de sens, on nous demande de croire
que l'administration financière du parti conservateur a été
ruineuse pour le pays. Qu'il me soit permis, d'abord, de
protester contre la manière de calculer que les députés de
la gauche ont adoptée. L'année 1873-74, qu'ils prétendent
toujours appartenir à la période de l'administration conser-
vatrice, n'appartient pas le moins du monde à cette période,
les conservateurs ne sont pas responsables des dépenses qui
ont été faites pendant cette année là, comme je peux le dé-
montrer. Même en supposant, pour les fins de cet argu.
ment, que les conservateurs en seraient responsables, quels
sonties faits? Dans l'intérêt du pays, ces messieurs devraient
être assez honnêtes pour dire qu'en 1867 :la Confédération
ne comprenait que quatre provinces.. Pendant :la première
année, nous n'avons fait que jeter lesbases du futur gouver-
nement du pays; les dépenses étaient peu considérables dans
tons les ministères; le parlement s'est réuni seulement dans
le but de prépare- la voie au grand programme de progrès
qui fut suv dans la suite.
* Ainsi, parler. des, dépenses de 1867 comme des dépenses
qui doivent être considérées 'dans une question de compa-
raisoion do alcIlc'est commiettre une grande injustiQe
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,ion enveisle parti qui était alors au pouvoir, mais envers ce que le Parlement lui avait pei.mis:de dépenser. ILorsque
le iays même. A la fin de la période, dans quel1e position nous voyon un 'gouvernement présenter, à la véille d'une
se trouvait -l pays ? Au lion td'avoir quatre:petites.provineeé, élection générale, des. estimations comme celles-dé i872473,
nous en avions sept avec l'immense Nord-Ouest. Les fron- qu'il ait,äi Pou veut,le:désir de faire paraitre les, dépenses
tières du pays telles qu'elles sont aujourd'hui avaient été probables ausëiréduites que possible, et lorsquenous voyons
fixées. A la fin de cette période, et en:conséquence de cet que le même gouverdement, encore au pouvoir,:peut passer
agrandissement les dépenses qui furent faites pendant des l'année en dépensant 8l;0000O00 de moins qne ce, qu'il avait
six années furent, comme l'a dit l'ancien ministre: des été autorisé à déponser'par le Parlement, nous pouvons très-
Finances dans la célèbre Circulaire qu'il a envoyée lorsqu'il bien prétendre que le même gouveriement pourra adminis-
s'estrendu en Angleterre pour lancer son premier emprunt, trer les affaires publiques sans porter les dépenses à un
des dépenses relatives à des travux de grande utilité chiffre plus élevé que les-estimations de 1'année.suivante.
publique, des travaux d'amélioration, des fins de-colonisa- Néanmoins, nous voyons:que les honorables députés de la
tion, l'agrandissement de la Confédération et l'acquisition gauche, une fois au pouvoir, ont dépensé $1,676,650; de plus
de l'immense territoire du Nord-Ouest. J'ai les comptes que ce que leur permettaient lesestimations. Pour le service
ici, mais je ne retiendrai pas la Chambre en parlant de ces civil, par exemple, ils ont dépensé $150,226 'de plus qtge ce
travaux qui ont nécessité cette augmentation dans, les que leur avait voté le parlemient; et, lorsque je dis'à la
dépenses., Toutes ces dépenses ont été faites pour les fins Chambre qu'à l'article des éontingents, ils opt dépensé cette
dont j'ai parlé. Mais si, pendant ces sit ou sept années, année-là, $75,000 de plus que ce que:le goaernement avait
l'on %eu tort d'augmenter ces dépenses publiques, si c'est jugé nécessaire et avait rété autorisé par le parlement à
un crime de la part dos conservateurs d'avoir agi:ainsi, que dépenser, je ponse que l'on admettra avec moi que c'était
devrions-nous dire dos honorables députés de la gauche, qui là de l'extravagance de'leur part. Pour l'administration de
montèrent au pouvoir avec une majorité plus forte que la justice, ils ont dépensé $'78,776 de plus que ce que le
celles qui, dans le passé, avaient appuyé les autres gouver- parlement avait voté. Pour la législation, ils ont dépensé
nettents'et qui arrivèrent ;au pouvoir en promettant de S354,970 de plus que le montant voté par le parlement. Il
pratiquer l'économie t de réduire !s dépenses, et qui, est bien vrai qu'il y eut des élections générales que l'on
cependant, augmentèrent continuellement 'ces dernières n'avait pas prévies en présentant les estimations,, etils ont
pendant itout le teips qu'ils gouvernèrent le pays. ' peut-être le droit de dire qu'ils ne s'attendaient pas à ces
''Cepehdant, j'ai dit que la comparaison n'était pas jûste. dépenses. Cependant lorsqùe ce gouvernement est venu

Lo - arti conservateur n'était pas r-es)onsable des dépensés au'pouvoir,'on nous a dit que, 119 députés de la Chambre,
do WS3-7. Je ne parlerai pas du fait que les honorable- ce qui fait une forie majorité, avait irié ledépuéle Durham-
dépu1téî firent les comptes de façon à compriendre (ertains Ogest (MN lake), de faire partie du gouvernement et lui
ittem des dé1 enses imputables au capital, telles que les avaient donné l'assurance qu'ill l'appuieraient s!il le faisait;
dépenses relatives à l'lntelonial. au ci cmin Dawson et à c'était là un pr'étexte pour fairo entrer' dans le cabinet
certaines remi<es de droits de douanes, quoiqu'il soit tacile l'honorable député de Durham'Ouestr n -violation .du prin-
de prouver la chose. Le gouvernement tic cette époque cipo qu'il avait lui-mête posé que l'on ne devait pas aug-
était responsable des -q imatïns.qu'i soumettait à l'appro- menter le nombre desineinbres du Conseil Exécutiffixé par
bation du parlement. Les estimations qu'il piésentait la loi,îhêine dansles cas où un député entrerait.satis salaire
étaient ce qui, d'après eux, devait rencontrer. les justes dans le cabinet. Je puis, me permettre de dire qu'avéc 119
dépenses de l'année. députés donnant leur 'appui au gouvernement, dans 'une

Eh bien ! M. l'Orateur, qu'avez-vous vu ? Nous avons vu Chambre de-Z06 députés, il n'était pas nécessaire de faire
que le montant total compris d:ms les premières.estimations des élections générales. Vu ce qui se passait alors, ils
qu'ils présentèrent, s'élevaient à $37,608,423 ; que les dé-, n'avaient pas l'intention do faire des élections générales
penes impitables au eapital eompriwcs dans le montant, tant qu'ils ne s'aperçurent pas, en examinant c- que l'on
s'élevaient à 89,971,24o, laissant, pour les dépenses au pourrait exiger d'eux f endant lescinq années qu'ils'seraient
compte du fonds consolidé, d'apiès les estimations d'abord au -pouvoir, qu'il serait mieux pour eux de s'assurer, 'ai
présentées, un peu plus de $21,000,000,, :c'est-à-dire, possible, une plus forte majorité tandis qu'il'était.temps
Ci,034,183. On a présenté ensuite certaines estimations encore de faire du capital politique avec la gràmde affaire
supplémentaires, trois articles qui, réunis se montaient'à la appelée vulgairementle "scandale du Pacifique."
somme de 8604,483, formant'póur les estimations de 1S73-74, Je vois ensuite que pour le prélèvement du reven:des dou-
telles que p-ésentées par le gouvernement du joür, une anes, ils:ont dépensé $56,062 de plus que la somme votée par
somme de 821,639,666. Les dépenses de cette année 1813- le Parlement ; et pour le prélèvement du revenu des travaux
74-:-et ies honorables députés de la gauche ont été au pou- publics, ils ont dépensé $319,034 de plus que la somme votée.
voir pendant huit mois de Cette année-là-ont été de Pour le prélèvement:du revenu des postes,. ilston dépensé
$23,316,316, C'est-à-dire, $1,676,650 de plus que ce que le $71,270 de plus que lisomme votée. Ainsi,:pour es articles
gouvernement conservateur avait obtenu du Parlement de seuls, et on doit l'admettre c'étaient des dépenses que l'on
dépenser d'après les estimations présentées à cette époque. pouvait dimin-ner et qu'il, était permis au gouvérnement de
On peut dire qu'il arrivb très souvent que les dépenses des réglementer,'naturellement>dans des certaines-limites, pour
gouverneulents eséôdent le montant porté aux:estimations; Ces 'artiles sedis, diseje, 'ils ont dépensé $7d0,338_ de plus
mais nous pouvons très bien supposer, je .crois, que si le que les sommes votées par le gouùvernementuqîii les' avait
gouvernement qui était au pouvoir avant 1813" était resté, précédé' 'r Jesais 4ue l'on psut dire, 'au sujet deî années
les dépenses n'auraient pas été -plus fortes, si nous tenons 1878-79, que le gouvrneneni aujourd'hui au .Jïu'vir, a
compte de ce qu'ils ont dépensé l'année prééédente; Ce qui dépensé plus d'argent qu'il den avait été voté par ses prédé-
porte à-cette hypothèse, c'pst que les estimations' préparées ceasseurs ; -mais nouspouvons parfaitement tenir. compterdu
pour -1872-73 s'élevaient à $.9,675,460, comprenant un esti- fait que,'pendant le temps:que l'ancien gouveraemeu oa.été
mation pour les dépenses ' imputables au capital 'de au pouvoir, la façon dant.il a administré les affaires, du;pays
-9,949,500, laissant $19,725,96O Les estimations' supplé- -a:été: évèrement critiquée par la presse1et parlesý hônieîxs
nrentair's s'élevaient à $575,774, portant à 620;301,734, les publics du pays,;. et,,à la -eille de se 'présenter devant le
estimations présentées'par le gouvernement pour faire face pays et comme pour se préparer: auxélectionspifaavaient
aux dépenses à faire en 1872-73. Cependant,- bien qu'ils eût fait leurs estimatioüs de' façon à faire: coirë qu!ils prati-
obtenu du Parlement le pouvoir de dépenser ce' montant, les quaient la plus:stricte économie.. Quoique les faits,se.soidát
dépenses faites par le gouvernement pendant cette année passés ainsi, quel résultat ont-ils' réellement amené'? Le
furent d-3 $19,174,647, c'est-à-dire 81;127,087 de moins que gouvernemênt conservateura:dépensé$758,508 de plu pque

M. WHITE (-well)
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la somme que ses prédécesseurs avaient obtenu du Parle-
ment le droit de dépenser ; et, de ce montant, on a dépensé
$414,714 pour le prélèvement des revenus des travaux
publias seulement, en grande partie sur le chemin de fèr
Intercolonial, tandis que le gouvernement libéral a dépensé
$1,676,650 de plus que les sommes votées par le Parlement
conservateur.

Maintenrnt, établissons quelques contrastes. Dans le
service civil, les honorables députés do laguuche ont depen>é
$150,226 de plus que les sommes votées par leurs prédéces-
seurs ; lorsque les conservateurs sont arrivés au pouvoir, ils
ont dépensé $27,804 de moins que les sormmes votées par
leurs prédécesseurs. ýSous le chef "Administration de la
Justice " le gouvernement libéral a dépensé 8i8,776 ie plus
que les sommes dépensées par leurs prédécesseurs ; les con-
servateurs, lorsqu'ils, arrivèrent au pouvoir, dépensèrent
$36,734 de moins que les sommes votées par leurs prédéces-
seurs. Pour les poids at mesures, les conservateurs ont
dépensé $5,246 do moins que ce que le Parlement avait
voté pour :cet objet. Pour le prélèvement des droit de
douanes, les libéraux ont depense $56,062 de, plus que ce
que.leurs prédécesseura avaient voté, tandis que les conser-
vateurs n'ont dépensé que $13,875 de plus. Pour le prélè-
vement du revenu des postes, les, libéraux ont dépensé
$71,070 de plus que les sommes votées pur leurs préléces-
seurs ; les conservateurs n'ont dépensé que $17,423 de plus.
Pour la législation, les libéraux ont dépensé $354,970 de
plus que le montant voté, tandis que les conservateurs n'ont
dépensé que $58,071 de plus.

En voilà assez pour démontrer que la seule méthode à
suivre quand il s'agit de comparer les doux gouvernements,
consiste à prendre les résultats obtenus pendant la dernière
année que chaque gouvernement a passée complètement au
pouvoir; de cette façon, on peut facilement, sans se tromper,
dire sur qui doit retomber la responsabilité. Si nous procé-
dons de-cette manière, que verrons nous ? Si je suis bien
renseigné, le député de Durham-Ouest nous a dit, dans un
discours qu'il a prononcé en dehors de la Chambre, que
l'augmentation des dépenses pendant les cinq années que Io
gouvernement de M, Mackenzie a passées au pouvoir, n'é-
tait que de $200,000; et, faisant allusion à. 'observation
faite par le premier ministre, dans un discours prononcé à
Toronto, que-les libéraux, lorsqu'ils, étaient au pouvoir, se
mouvaient et n'avançaient pas, ressemblant on cela à des
soldats marquant le temps, l'honorable député de Durham-
Ouest dis-je, a dit que la chose était vraie en ce qui.concerne
les dépenses-du pays, parce qu'ils av:aient réussi à adminis-
trer les affaires pendant cinq ans et, qu'à la fin de cette
période, il s'était trouvé qu'ils n'avaient dépensé que
$200,000 de plus que leurs prédécesseurs. Maintenant les
dépensçs ordinaires-ce que, dans les comptes publics, l'on
appelle les denses oýdinaires-cn 1872-73 se sont élevées à
87,062,095, et en 1877-78 à $6,542,510, ce qui accuserait une
diminution apparente de $519,585. Mais en ce qui a trait
aux questions des dépenses qu'on peut diminuer, il me
semble que nous devons toujours comprendre les impôts sur
le revenu. Après tout, il n'est aucune partie des dépenses
excepté peut-être les travaux publics, la milice etles grands
items do ce genre, qui soit plus sous la surveillance du gon-
vernement du jour que les dépenses relatives au prélèvement
du revenu. Si nous ajoutons ces items, nous voyons que
ces dépenses en 1872-73 ne sont élevées à $10,45,7,570, tandis
qu'en 1877-78, elles ise sont élevées à $11,843,634, soit, por i
ces deux catégories de dépenses, une augmentation de
$1,386,064.

Mais, M. l'Orateur, examinons cette diminution dans les
deponses ordinaires ". et voyons de quoi elles se composent.

Nous trouvons à l'article de la Milice et de la Défense, une
diminution de $630,527. Nous savons tous comment cette 1
diminution a eu.heu- Les bataillons de la campagno n'ont l
pas eu d'exercices ; et si les honorables députés de la gauche
avaient tout simplement retranché la milice comme le vou- c

draient, d'aprés moi, quelques-uns d'entie eur, ils auraient
eu une réduction beaucoup plus considérable dans les
dépenses. Ils auraient préienté au peuple un montant
beaucoup plus conidérable.

Ensuite on examinant les dépenses faites pour les travaux
publics, tels que améliorations des havres, construction debâtoinents publies et autres travaux de ce genre, nous cons-
tatons une diminution do $599.017. Dans Ceo cas, aussi, toutce qu'ils ont c.à faire a. été tout simplement de ne pas
dépenser un seul dollar pour ls havres ou les bâtiments
publies, et d'ariêer to;îs les travaux publics. De cettefaçoa, ils ont pu.éconîomiser beaucoup et augmenter considé-
rablein9t le montant iovenant do la iiéduction desdépenses.

Je vois aursi quý'en ce qui concerne les terres de la Coufr-
dérat on, les dépenses ont élé réduites de S150,048; ilsý'ot
eu qu'à ne plus envoyer d'arpenteurs, à arrêtor tout ce qui
pouvait contribuer au développement duiî Nord:Ouest, pour
parvenir à diminuer considérablemex., -s dépenses et à
faire, dans la suite, une magnifique peinture de leur adminis-
tration: Cependant pour ces trois articles, seulement, la
diminution a été de 8 1,379,592, soit 8800,000 de plus que le
montant de la réduction que les libéraux se vantent ordi-
nairement d'avoir apportée dans les dépenses, et je n'admet-
trai pas que ce soit là de l'économie; c'est tout simplement
une réduction réalisée au détriment du service nublie.

Maintenant, après avoir constaté ces faits, voyons quelles
sont les économies qu'ils ont pu réaliser dans les autres
départements. En ce qui concerne le service civil, que,
d'aprés eux, nous avons administré d'une façon beaucoup
trop extravagante, ils on ont augmenté les dépenses de$160,180 pendant cinq années d'administration. Sous leur
gouvernement, les dépenses de l'administration des postes,
du prélèvement du revenu des postes, ont été ougmentées
d'au moins $057,206; ce qui forme un montant total do près
de. $l1000,000, savoir, $981,206 d'augmentation dans les
dépenses de ces départements, lesquelles dépenses tombent
toutes dans la catéggrie des dépenses pouvant être -dimi-
nuées.

Dans.ces:cieonstane~s, les députés de la gauche, tout en
respectant un peu la vérité, peuvent-ils venir dire au peuple
de co pay- que, pendant le temps . de leur gouvernement
et pendant qu'il4 surveillaient les dépenses, ils ont fait des
choses qui leur permettent de se vanter d'avoir. pratiqué,
l'économie et d'avoir diminué les dépenses ?

Quelles ont été,les dépenses sous le gouvernement actuel?
Jo, m'appuie simplement sur les Comptes publics, caril n'est
pas facile de sa bkso sur les edtimations, L'année darnière
le gouvernement, actuel a dépensé- un demi-million dJ dollars
de moins que ce que le Parlement l'avait autorisé l dépen-
se'. En conséquence, eu ,égard à la justice et à, laI v.éritéy
nous ne pouvons parler des dépenses actuelles qu'en nous
bsant sur les entrées: des Comptes publies. Mais, que.
voyonsa•ous (dans ces Comnptes publies ? Nous voyons qr'ea
187U-7s, la.dernière année de l'administratian de M. Maw-
kenzie,,ls dépenses totales ont été de $23,503,158 et, eV
18SO-81, sous le gouvernement actuel, elleasse. sont élevees'
à $25,502,554; ce qui accuse une augmentation, sous le gou-
vernement actuel, en trois ans, de près de VQ000,000.. D'où.
cette augmentation provient-elo ? Dans un cas, sur les
impôts, l'intérêt, le fors. dramortissemeut et la dette publi-
qlue, il y a ou une auginentation de :e88.',604 L'ancien
gouvernement était certainçmentresponsabloede cette aug-
mentation. Je puis. dire, je crois, que le gouvernement
actuel n.a.fait aucune dépense imputable au capital, excepté
es p:iements que l'on a pu faire pour l'embran»chemout: du
chemin.de for du Pacifique, de Yale.et Kamlootps, et pour le
contrut du chaînon perdu entre la Baie du Tonnerre et
Sulkirk, travaux commencés par les honorables députés de
a gauche et pour la construction desquels on. avait donné
os contrats avanla formatio.n du gouvernement actuel, ,

Et puis; le gouvernement d'aujourd'huí, devait faire des
dépenses exceptionnelles, qui se font tous les dix ans, et
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qu'il a fallu faire depuis que mes amis sont au pouvoir: je
veux parler du recensement; ces dépenses se montent à
8127,033; et ils ont aussi été obligés de dépenser $140,171
pour des travaux publics, $383,594 pour l'indemnité des
indiens, $151,719, augmentation pour le prélèvement du
revenu des postes; et 8231,727, augmentation pour le pré-
lèvement du revenu des travaux publics, vu l'augmentation
du parcours de l'Intercolonial; ce qui forme, pour toutes
ces dépenses, un montant total de $1,918,848. Il ne reste
ainsi qu'environ $80,000 d'augmentation dans les autres
dépenses publiques. Les députés de la gauche, j'ose le dire,
ne peuvent sérieusement mettre en doute aucun des mon-
tants que j'ai cités. Ils ne peuvent pas mettre en doute
ilaugmentation de l'intérêt de la dette publique, le fonds
d'amortissement et les impôts qui s'y rapportent; ils ne
peuvent pas, non plus, se plaindre de ce que l'on ait voté
un certain montant pour le recensement, car, d'après la loi,
c'est une dépense que nous sommes obligés d'encourir tous
les dix ans.

Il leur sera :1ifficile de sa plaindre de l'augmentation des
dépenses dans le département des Travaux publics en pré.
sence de nos immenses revenus, du regorgement de notre
trésor; il leur sera difficile, aussi, de se plaindre que le pays
n'a pas été traité généreusement en ce qui concerne les tra-
vaux publics. Ils ne s'opposeront pas non plus à ce qu'on
augmente les dépenses pour l'administration des affaires qui
concernent les Sauvages. S'ils le font, je les renverrai à
l'admirable correspondance du Nord-Ouest, publiée dans le
Globe de Toronto, le principal organe de leur parti, corres-
pondance dans laquelle le programme adopté par le gouver-
nement au sujet de l'augmentation des dépenses pour les
Sauvages du Nord-Ouest, était pleinement approuvé etvengé,
et dans laquelle on prédisait, ce qui s'est réalisé, qu'ilfaudrait
faire des dépenses considérables à ce sujet.

Ils peuvent se plaindre difficilement des dépenses que j'ai
mentionnées et, en conséquence, -les seules dépenses dont ils
puissent parler, après avoir passé en revue toutes les dépen-
ses du pays, se rapportent à ce montant de 880,000. Si j'en
avais le temps, je pourrais montrer que l'on peut défendre
et justifier chacune des dépenses qui figurent dans cette
somme de 880,000. J'en dirai donc que, si nous tenons
compte de l'augmentation considérable qui a en lieu dans les
dépenses publiques, sous l'ancien gouvernement, et si nous
comparons ces dépenses avec celles du gouvernement actuel,
nous constatons les faits suivants, qui sont remarquables.
Les dépenses pour la dette publique accusaient, sous
l'ancien gouvernement, une augmentation moyenne annuelle
de $478,207, tandis que l'augmentation moyenne annuelle,
depuis que le gouvernement actuel est au pouvoir, n'est que
de $294,535. Les dépenses du département des Postes,
sous l'ancien gouvernement, accusaient une augmentation
annuelle de $131,441; depuis les trois années que le gou-
vernement actuel est au pouvoir, l'augmentation n'a été que
de $50,573, et cela, malgré le fait que pendant les trois
dernières années le service des postes a augmenté dans le
Nord-Ouest, et qu'il a fallu faire des dépenses énormes pour
donner aux colons des bureaux de poste en quantité suffi-
sante. En outre, je vois que l'augmentation arinuelle des
dépenses pour le prélèvement du revenu des douanes, a été,
sous l'ancien gouvernement, de 829,352; sous le gouverne-
ment actuel, cette augmentation n'a été que de 81,059, ou
environ le vingt-neuvièmi, de l'augmentation de l'ancien
gouvernement; et cela, en dépit du fait qu'il y a eu, dans
le reveiu des douanes, pendant leur cinq années d'adminis-
tration, une diminution de $171,341, tandis qu'il y a eu, sous
le "ouvernement actuel, une augmentation de $5,621,268.

Ye vois aussi que pendant que le prélèvement du revenu
a augmenté annuellement de 3381,130 pendant ces cinq
ýannées, l'augmentation annuelle pendant les trois dernières
années n'a été que de $127,343. De plus, M. l'Orateur,
pendant que le revenu même a augmenté de $312;308 par
année, pendant la période du gouvernement Mackenzie, il

M. WmTE (Qardwell)

a augmenté de 62,420,095 pendant les trois dernières années.
Pendant qu'ils étaient au pouvoir, les honorables députés
de la gauche ont augmenté les dêpenses pour le prélève-
ment du revenu de .868,822 par annêe, ce qui est plus que
l'augmentation du revenu même. On pont très-bien dire,
je crois, qu'il y a de fortes preuves qu'il n'y a pas eu
beaucoup d'économie ni de soins dans l'administration des
affaires publiques par les honorables députés de la gauche.

Je crois, M. l'Orateur, que l'on admettra avec moi que
dans ces circonstances, sous le rapport de l'administration
financière du gouvernement, les honorables ministres eux-
mêmes, et ceaux qui leur donnent leur appui en cette
Chambre, n'ont pas raison de craindre la critique à laquelle
ils peuvent être sujets de la part du public, ni l'épreuve que,
dans un temps plus ou moins éloigné, nous devions tous
subir de la part du peuple de ce pays.

Les honorables deputés de la gauche aiment à parler de
l'augmentation de la dette publique. Bien que, pour les
deux partis, la question de savoir si la dette a plus aug-
menté pendant les cinq années qu'un parti a été au pouvoir,
ou pendant les six années que l'autre parti a été au pouvoir,
ou depuis les trois années que le même parti est au pouvoir,
ne soit pas de grande importance, cependant l'usage que
certains députés font de cette augmentation de la dette
publique est propre à créer l'impression, dans ce pays et
dans d'autres pays où il est de notre intérêt que notre crédit
soit bien établi et auxquels nous demandons une part d'émi-
gration, que la Confédération s'en va tête baissée à la ruine,
quelle contracte des dettes auxquelles ses ressources ne lui
permettront pas de faire face. Conformément à ce pro-
gramme, on nous dit que la dette a doublé depuis la Conéfdé-
ration. Quels sont les faits ? En 1867, la dette nette' était de
$75,728,641 ; en 1873, elle était de 899,848,461, soit, une aug-
mentation de $24,119,820, c'est-à-dire, une augmentation
annuelle, pendant les six années, de 84,019,970. En 1878,
la dette était portée à 8140,362,069, soit une augmentation,
en cinq ans, de 840,513,608, c'est-à-dire une augmentation
moyenne annuelle de 88,102,721. Le 30 juillet dernier, en
1881, la dette était de $155,395,780, soit, une augmentation,
en trois ans, de $15,033,711, c'est-à-dire, une augmentation
moyenne annuelle de $5,011,237. Que l'on me permette de
donner ces proportions. Six ans d'administration conserva-
trice ont produit une augmentation moyenne annuelle de la
dette publique de 84,019,970; pendant les cinq années
d'administration libérale, il y a une augmentation moyenne
annuelle de $8,102,721; trois années d'administration con-
servatrice ont amené une augmentation moyenne annuelle
de $5,011,000.

M. MILLS. L'honorable député comprend-il, dans le
second montant qu'il donne, l'emprunt tégocié par l'hono-
rable ministre des Finances dans l'automne de 1873 ?

M. WHITE. Oui, et je comprends aussi l'emprunt négocié
par l'honorable ministre des Finances actuel dans l'automne
de 1878.

Maintenant, M. l'Orateur, quels sont les faits relatifs à
cette dette, en ce qui concerne l'augmentation de nos obli-
gotions ? Je vois qu'environ 820,000,000 de cette dette pro-
viennent soit du transport des dettes des provinces, ou,
simplement, du fait d avoir pris dans une caisse pour
remettre dans une autre, d'avoir soulagé les provinces d'un
fardeau pour l'imposer à la Confédération; ou bien, cette
augmentation de dette provient du fait d'avoir fait entrer de
nouvelles provinces dans la Confédération avec leurs dettes
et, en conséquence, une nouvelle population, de. nouveaux
territoires représentent cette augmentation de dette que l'on
n, doit pas considérer comme une augmentation de la dette
de 1867, à laquelle les quatres provinces seules étaient
intéressées.

Avant 1873, pendant que les conservateurs étaient au
pouvoir, je trouve des augmentations d'au moins $15,525,279
de cette nature. Ainsi l'augmentation de la dette pendant
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cs six années, représentée par l'augmentation des impêts que la Confédération valait six chemins de fer " Intercolo-
sur le peuple, a été de $8,594,541, soit une. augmentation niaI." .Je l'ai entendu moi-même prononcer ce discours
moyenne annuelle de 61,432,423., De plus, je vois que dans l'ancien ," Musie Hall," de Toronto.
84,927,060 de l'augmentation qui a eu lieu entre, 1873 et Cette obligation; 1e pays tout entier l'avait contractée
1878 sont des augmentations analogues à celles dont je les deux partis en étaient responsables. Il est vrai, comme
viens de parler, représentées par l'introduction de nouvelles le député de Lincoln (M. Rykert), l'a fait remarquer, quo
provinces avec leurs dettes dans la Confédération, ou par l'on ne s'accordait'pas quant au tracé; mais j'aimerais de-
les nouvelles classifications des dettes, et non un nouveau mander au député de Gloucester (M. Anglin) ce qu'il pense
lardeau imposé au peuple sous le rapport de sa dette. du tracé de l'Intercolonial. J'aimerais demander aux dépu-

Je trouve, en conséquence, que l'augmentation moyenne, tés du Bas-Canada--ceux qui étaient au parlement à cetto
déduction faite du montant des cinq années du régime libé- époque et ceux qui y sont aujourd'hui, c5 qu'ils pensent du
ral, a été de $7,117,109. Permettez-moi, M. l'Orateur, pour tracé du chemin de fer Intercolonial. Il est notoire qu'à l'ex-
montrer la différence qui existe entre les administrations ception de lUopposition d'Ontario et de quelquesdéputés d u
libérale et conservatrice, de signaler un fait d'une impor- Nouveau-Brunswick, toute l'opposition, l'opposition de la
tance majeure; je veux parler des dépenses imputées au Nouvelle-Ecosse et de Québec vota avec le gouvernement du
capital comparées à l'augmentation de la dette pendant le jour qui choisit la. rive sud pour y faire passer. l'ntercolo-
temps que les deux partis ont été au pouvoir respective- niai.
ment. Je trouve que, pendant les six années d'administra- Que s'est-il passé au sujet des canaux, qui sont ensuite
tion conservatrice,' on a imputé au capital au moins l'article le plus important qui figure dans les dépenses for-
812,072,780 -de plus que ce qui a été ajouté à la dette. mant l'augmentation de la dette,? Tous ceux qui ont la
Pendant les cinq années du régime libéral, on a ajouté à la l'acte de la Confédération savent que. la* question lies dé.
dette $1,997,613 de plus que ce qui a été imputé au capital. penses sur les canaux, quoique stipulées par cet acte, dépen-
En outre, je trouve que pendant les trois dernières années dait de:l'état des finances. Il appartenait au gouvernement
d'administration conservatrice, on a imputé au capital 8991,- du jour, quel que fùt ce gouvernement, de fixer le temps où
683 de plus que ce qui a été ajoutéà la dette publique; ou, si il entreprendrait d'élargir les canaux.
nous prenons les dépenses faites jusqu'au 1er janvier der- Maintenant, quelle est l'histoire de cette question,? Qaund
nier, suivant le rapport de l'honorable ministre des Finances, le gouvernement conservateur a abandonné le pouvoir, en
nous voyons que l'on a imputé au capital $4,522,822 de 1873, je parle avec connaissance de cause, je crois, en disant
plus que ce qui a été ajouté à la dette. Cette déclaration que l'on n'avait accordé aucun contrat pour l'élargissement
doit plaire beaucoup aux honorables députés de la gauche, des; eanaux à l'ouest de Lachire, et que tous les travaux
car on leur donne le bénéfice de ,1873-74 et l'on impose à relatifs aux canaux situés à, l'ouest -de Lachine ont été'
ceux qui sont aujourd'hui au pouvoir la responsabilité des entrepris après que le.gouvernement conservateur eût aban-
dépenses de 1878-79. donné le pouvoir. Je dirai même plus. Quoique le gouver-

Cependant, si nous adoptons leur méthode d'interpéter les nenent conservateur eût demandé des soumissions et, je
chiffres, que voyons-nous ? Nous verrons que, pendant le crois, quoiqu'il eût reçu des soumissions pour certains con -
temps que les conservateurs ont été au pouvoir, pendant les trats relatifs au canal Welland, le ministre des Travaux
sept années que l'on met au crédit des conservateurs quand publics de l'ancien gouvernement, lorsqu'il arriva au pou-
il s'agit des dépenses publiques de ce pays, il y a eu voir, rejeta ces soumissions et en demanda de.nouvelles, Il
$ 12,833,009 d'imputés au capital de plus que ce qui a été pouvait, en vertu de l'acte dela ConfËération, en vertu de
ajouté à la dette publique. Nous verrons que l'ancien goud l'obligation:qui liait le pays au suiýjet de: la. construction et
vernement a ajouté à la dette, de plus que les dépenses de l'élargissement des canaug, dire que l'état de nos finances
imputables au capital, $4,257,412; et nous verrons que les ne nous permettait pas do faire ces dépenses, et, on consé-
honorables ministres d'aujourd'hui, depuis qu'ils sont revenus quence, en vertu du contrat nous ne sommes pas obligés de
au pouvoir, ont fait des dépenses imputables au capital, de faire ces travaux; et quand nous.nous rappelqns que le pre-
plus que ce qui a été ajouté à la dette publique, au moins mier acte du gouvernement fut d'augmenter de 83,000,000
87,543,033. les taxes qué le pays avait à payer:annuellement, parce -que

Je vous demande maintenant, M. l'Orateur, etje demande les travaux ordinaires du payé l'exigeaient,-ce montant
à cette honorable Chambre si, relativement à la dette pu- comprenait naturellement lesý dépenses faites sur lechermin
blique de ce pays, c'est là un exposé dont le parti conserva- de fer du Paeifique,-quand nous nous rappelons ces choses,
ter doive avoir honte? Cependant, je sais que des députés dis-je, tout le monde admettra que, l'honorable député de
de la gauche disent: " Nous ne sommes pas responsables de Lambton aurait pu adopter ce moyeie dire, que nos
ce que la dette ait augmenté d'une façon aussi considérable finances ne permettaient pas; de comniencer ces travaux, et,
pendant'que nous avons été au pouvoir." Le député de en conséquence, nous ne les auions pas commencês.,~ Mais
Middlesex-Ouest, (M. Ross), évalue l'augmentation de la il n'a pas adopté ce moyen; il-a.commence les travaux sous
dette sous les libéraux à-i'oublie le montant-mais cecrai- sa propre responsabilité comme ministre jses partisans
nement-à moins d'un million de dollars. l'ob-t appuyé sous leur propre. responsabilità et leurs

Sir EON 1 D 1TILEY.'A $00,00 'j crisorganles, le 'Herald, de -Montréal,'le Globe de Toronto-et
Sir LEONARD TILLEL. A 200,000, je crois nd'autres demandaient al au peuple de ce pays de leur
M. WHITE. En tout cas, à bien moins d'un million. chanter des louanges, parce qu'ils commençaient sans tarder

Il est sans doute difficile de diviser entre les deux partis la à: élargir ces canaux, ce que leui-s, prédcesseurs, avaient si
responsabilité de l'augmentation de la dette publique, ou des longtemp négligé de faire au4étriment du pays. Ainsi, en
dépenses qui s'y rapportent. Cependant, mon ami le- dé- ce qui concerne les canaux, ils étaient naturellemeut respon-
puté de Lincoln (M. Rykert), je. crois, a dit, que les sables, et seuls responsables des,dêpenses.
libéraux étaient tout aussi responsables de toutes les aug- , Passons maintenant, M. l'Orateur, au chemin de for du
mentations de la dette publique qui ont eu lieu depuis la PaciSque. Le parlement du Canadaavait fait la déclara-
Confédération, que le parti aujourd'hui· a-pouvoir. Le che- tien que le chemin de fer du Pacifique canadien devait être
min de for Intercolonial faisait partie de ces obligations construitpar une compagnie, aidée d'une ýubvetion on
contractées à l'époque de la Confédération; c'était une des terre et en argent. C'était la résolution qui accompagnait
parties du trait. Le chef qui conduisait alors le parti, le le contrat passé avec la Colombie britannique._ Elle , faisait
regretté M. Brown-plût' à .Dieu qu'il fut- au milieu de en effet, partie du contrat à toutes fins que de droit, et ceux
nous ce soir pour voir quels sont les principes que ses amis qui représentaient ici la Colombie britannique l'ont acceptée.
et anciens partisans osent proclamer en son absoer.e-disait lin des principaux hommes de cette province, M. Trutch,
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déclarait dans un discours qu'il prononça au "Russel Flouse"
que cette résolution faisait partie du contrat et ou'ils étaient
prêts à l'accepter telle qu'elle était. Quand les libéraux
arrivèrent au pouvoir, ils avaient à décider ce qu'ils devaient
faire au sujet du chemin de fer du Pacifique. Ils se créèrent
un programme. L'honorable député de Lambton, (M.
Mackeuzie) disait, dans un discours qu'il adressait à ces
électeurs, qu'il avait l'intention de continuer ce chemin de
fer comme les autres travaux publics, car le pays, en le
construisant, en retirerait les bénfices à la place des entre-
preneurs. Et cependant, après qu'il a commencé ces
travaux, plutôt comme source de bénéfices pour le gouver-
nement que pour les entrepreneurs, ses amis viennent dire
que l'on ne doit pas les tenir responsables de ces dépenses,
vu que la convention de construire le chemin de fer du Paci-
fique avait été passée avant leur arrivée au pouvoir. Je
dirai plus; pendant les trois dernières années, à chaque
session de ce parlement, nous avons entendu les déclarations
les plus favorables, déclarations consignées dans lesjournaux
de la Chambre, lesquelles, si elles ont quelque sens, veulent
dire que cette convention ne liait pas le peuple de ce pays;
que c'était un contrat que l'on devait exécuter ou retarder,
selon que le parlement du Canada considèrerait qu'il était
de l'intérêt du pays de le faire, après avoir consulté l'état
do ses finances. Et, M. l'Orateur, ce sont certainement ces
mêmes hommes qui ont ainsi interprété le contrat de la
construction du chemin de fer du Pacifique, qui sont respon-
sables de l'augmentation de la dette relativement à ce chemin.

Telle est la vérité au sujet de cette question de la dette
publique; et, en conséquence, je crois que nous pourrions
très bien dire, au sujet de cette question comme au sujet des
dépenses publiques ordinaires, que le programme du gou-
vernement actuel, non tel que comparé au programme de
ses prédécesseurs, mais considéré seulement comme pro-
gramme qui doit être jugé dans l'intérêt du pays, est un
programme que l'on peut défendre et que le peuple de ce
pays appuiera entièrement.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais pendant quelques instants
traiter la question du programme national. Il y a un fait
dont nous pouvons tous, je crois, nous féliciter; c'est, qu'à
l'exception du comté de l'honorable député de Charlotte
(M. Gillmor), le pays se trouve dans un état prospère; nous'
voyons que tous les députés de la gauche qui ont adressé la
parole,depuis l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie)
jusqu'au dernier, et je ne parle pas du " dernier " en terme'
de mépris, tous ont admis que le pays est dans une condition
très-prospère ; que chaque branche d'industrie, chaque
branche de commerce est dans l'état le plus satisfaisant.
L'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson) nous a
appris, l'autre jour,-et je ne m'étonne pas qu'il ait énoncé
la chose avec tant de joie et de bonne humeur, je ne m'étonne,
ps que le fait qu'il annonçait l'ait tant inspiré-l'honorable
député de Brant-Sud nous a appris, dis-je, que, dans son com-
merce, l'année qui vient de s'écouler avait été une des meil-
leures dont il ait en connaissance. Je crois que- l'on peut
dire la même chose de presque tout le monde, car, quelle
que soit la condition du pays, il y aura toujours des cas
exceptionnels provenant de ce que certaines personnes ne
travaillent pas aussi bien que leurs voisins. Neéanmoins, je
crois que nous pouvons très-bien affirmer que c'est là l'opi-
nion de tout Canadien relativement à l'état où se trouve
actuellement le commerce dans ce pays.

Mais, M. l'Orateur, bien que le pays soit prospère, bien
que l'industrie soit dans un état florissant, bien que le com-
merce rapporte à ceux qui s'y livrent plus de béné8cs qu'il
n'eu a jamais donnés daus le passé, on nous dit que tout cela
n'est pas du tout le résultat du programme national, que
cette amélioration est entièrement l'ouvre de la Providence.
M. l'Orateur, je me prosterne avec le plus grand respect,
avec la foi la plus profonde devant cette grande Puissance,

Je crois qu'aujourd'hui, comme dans tous les siècles passés, I
les bénédictions accompagnent les bonnes actions des
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peuples, et que les malédictions accompagnent leurs péchés.
Je crois aveuglément à l'existence d'une Providence; mais
je dis que la façon dont les honorables députés do la gauche
ont parlé de ce sujet frise Timpiété. Ils ont« proclamé le
principe des fatalistes. Ils nous disent que le soleil et la
pluie nous donneront tout ce qui est nécessaire, et que les
lois financières les plus sages et l'industrie du peuple, ne
peuvent rien faire à la chose. -D'après ce principe, on peut
se croiser les bras et se reposer sur la Providence,-cepen-
dant, s'il y a un principe d'une vérité incontestable, c'est
que la Providence vient au e.cours de ceux qui s'aident. En
même temps que les députés de la gauche nous disent que
vous ne pouvez pas rendre les gens. riches par actes du
parlement, ils proposent de les rendre riches par acte du
parle nent, en changeant ce programme pour un autre ; tout
leur raisonnement consiste-à dire que ce programme est
mauvais, qu'il fait tort aux industries du pays au lieu de
leur être avantageux, et que s'ils étaient au pouvoir, ils pré-
senteraient au parlement une loi qui encouragerait les
industries du pays et en rendrait les hommes riches.

M. l'Orateur, le Canada a de grands motifs d'être recon-
naissant envers la Providence, mais je crois qu'en traitant
les questions de législation en parlement, nous pouvons
très-bien limiter nos débats à la législation et examiner les
effets qu'elle a produits sur le pays; chacun de nous doit
reconnaître combien nous sommes redevables à la Providence,
sans invoquer à tout instant cette puissance comme l'unique
source de l'augmentation dc la prospérité en ce pays. Jo
regrette, M. l'Orateur-je ne le dis pas d'une manière irres-
pectueuse-que cette puissance qui gouverne tout n'ait pas
visité le comté du député de Charlotte que la Providence
regarde d'un mauvais oil. J'espère que le peuple ne se
guide pas d'après cela pour renvoyer l'honorable député en
parlement.

Maintenant, M. l'Orateur, on nous dit que cette grande
prospérité provient de ce que nous avons eu de meilleures
rêcoltes pendant l'année dernière que les années précédentes.
Quels sont les faits ? L'année 1877, par exemple;n'a pas été
prospère au Canada; tout au contraire. C'est une de ces
années de crise commerciale qui, d'après -les députés de la
gauche, ont amené le grand changement qui a eu lieu le 17
septembre 1878. Que consatons-nous au sujet des récoltes
en cette année 1877 ? J'espère qu'un jour ou l'autre nous
aurons, au Canada, un bureau de statistique où nous pourrons
aller puiser des renseignements sur les questions de cette
nature. Mais en l'absence de semblables renseignements,
les états relatifs aux moissons, que publie annuellement le
chemin de fer du Grand Trone, doit être considéré comme
officiel. Dans ces états, nous constatons qu'en 1877 et 1881,
les récoltes ont ou les résultais suivants : Blé d'automne, il
y a eu 65 rapports au-dessus de la moyenne en 1877, et seule-
ment 45 en 1881, tandis qu'au-dessous'de la inoyenne il n'y a
rien en 1877, et qu'il y en a en 12 en 1881. Blé de printemps
au-dessous de la moyenne, 53 en 1817 et 41 en 1881, aukes
sous do la moyenne, 5 en 187t- et 9 en 1881. Avoine
au-dessous de la moyenne, 56 en 1877, et 42 en 1881; au-des-
sous de la moyenne, 6 en 1877, et 3 en 1381. Orge, au-dessus
de la moyenne, 47 en 1877 et 42 en 1881;au-dessous de la
moyennei 3 en 1877, et 5 en 1881,. Pois, au-dessus de la
moyenne, 43 en 1877 et 28 en 1881; au-dessous de la moyenne
13 en 1877 et 23 en 1881. Ainsi nous constatons, par la
seule preuve d'une nature officielle que nous pouvons nous
procurer, qu'en 1877 la récolte a été meilleure et plus
abondante qu'en 1881. Et que constatons-nous ensuite ?
Nous constatons que la valeur de la récolte, téllà que douanêe
pour l'exportation en 1877-78, récolte qui était celle de 1877
et qui comprenait le blé, la farine, les pois, l'avoine et l'orge,
s'élevait à $15,315,486, contre 815,697,987 en 1880-81, soit
une augmentation, on faveur de la dernière année, de
$322,501, ou seulement deux pour cent. Les honorables
députés de la gauche me diront-ils que ces deux pour cent
ont contribué de quelque manière à amener la- différence
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qui existe entre la crise de 1877 et la prospérité de 1881 ?
Cependant on nous a dit, M. l'Orateur, que la programme
national avait contribué a faire diminuer le prix des céréales
que vendent les cultivateurs canadiens.

On ne peut pas très-bien définir la position des honora-
bles députés de la gauche. Quand il s'agit des manufac-
tures, on nous dit que le fait d'imposer un droit sur les
articles étrangers importés au Canada augmente d'autant le
prix que le consomimateur canadien paie pour ces articles;
mais quand il s'agit des céréales du cultivateur, on nous dit
que notre programme produit l'effet contraire et détermine le
prix des articles importés au Canada. Que voyons-nous ?
Je sais que le député de Norfolk-Nord, l'autre soir, a établi
une comparaison entre lesprix de Chicago et ceux de Toronto.
S'ils voulaient traiter cette question avec l'esprit de justice
et d'impartialité qui caractérise la dernière partie du discours
du député dé Brant-Sud, ils ne feraient pas cette compa-
raison. Ils savent qu'à certaines époques de l'année, les
prix sont plus élevés à Chicago qu'à 'loronto. Ils savent
que, pour la même raison, pendant l'année dernière, à
Chicago, le blé s'est-vendu 6 centins de plus qu'à New York ;
ainsi, ils savent parfaitement bien que, si ce faitexiste, cela
ne provient pas d'une question de programme financier, soit
d'un côté, soit de l'autre. Au =ontrairo, cela vient de ce
misérable esprit de spéculation qui cause tant de mal au.1
commerce des Etata-Unis et de ce pays. C'est le résultat
des accaparements de blé à Chicago, où les hommes cher-
chent à s'enrichir non:par un commerce légitime, mais par
ruse, en retenant d'une main ce qu'ils croient susceptibles
de rapporter des bénéfièes, et ei.' ne laissant aller que ce
qu'ils jugent ncessaire.

Cette misérable spéculation qai, comme je l'ai dit, fait -tant,
de mal à l'honnêteté commerciale et à l'honneur de ce pays
et des Etats-Unis, est la cause qu'à certaines époques les prix
du blé sent plus élevés à Chicago qu'à Toronto.

Mais quels sont les faits•générauxt? Je prends la valeur
moyenne du blé américain exporté du Canada, tel que donné
comme le moyen le plus facile d'arriver aux faits relatifs à
cette question. En 1877,.la valeur moyenne du blé améri-
cain était de ($1.150) le minot, tandis que la valeur moyenne
du blé canadien exporté a ét-de Sl.22*, soit une différence,
en faveur du blé américain, dk 2!: centins et deux tiers par
minot. En 1881, la moyenne du prix obtenue pour le blé
américain, destiné à l'exportation tel que douané, a été de
81-07, tandis- que la moyenne du blé canadien a été de
21.03, soit une différence do 27 centins en 1878, et de quatre
centins et quart l'année dernière.

Tels sont les faits; nous les avons plisés dans les rapports
préparés au bureau des Douanes relativement à l'exporta-
tien de ces cêréales pendant les deux années 1878 et 188L
Je ne dis pas que ce résultat est d û au programme national;
je me respecte trop pour dire de semblables choses.

Dans les discussions qui ont eu lieu lorsque les députés de
la gauche étaient au pouvoir, je ne les ai jamais aceusés d'a-
voir amené la crise qui sévisbait dans le moment; ce dont
je les ai accusés, c'est qu'en pi ésence de la crise et, muigré
les suggestions qui leur étaieût faites par des marchands
pleins de sagesse, qui comprenaient le commerce et connais-
saient les moyens qui pouvaient nu moins diminuer in crise,
ils n'aient rien fait. Et bien quaujourd'hei je ne pense pas
que le changement dont j'ai parlé soit entièrement dû au
programme national, cependant, je crois que coechangement
est une réponse péremptoire aux prétentions des députés de
la gauche, que l'effet du programme nationala été de réduire
le prix du blé;au détriment du cultivateur canadien.

Si leurs prêtentiòns sontfondêes, alors je leur demanderai
sur quoi ils e fondent pour aller eux provinces maritimes,
comme ils l'ent fait l'an dernier, et là parler, aux pêcheurs .
de la taxe enorme :imposée :sur les farines. Comment ne
taxe imposée .snr les farines peut-elle porter pré-
judice, qi1'effet d u.ecettetaxe -est de réduire le prix au

driment dd: prôdaeteur au :, do l'augmenter ? Qu'ils

adoptent une dos deux interprétations. Qu'ils aient au
moins un pou -de franchise pour raconter la même histoire
dans toutes les parties du pays. Qu'ils adoptent seulement
ce système, et j'ose dire que nous pouvons les rencontrer
avec avantage sur toutes les tribunes. AMais lorsqu'ils vont
dans la province d'Ontario et disent aux cultivateurs qu'à
certaine époque, la prix du blé était plus élevé à Chicago
qu'à;Toronto et qu'en conséquence le programme national
a réduit le prix de leur blé; et lorsqu'ils vont trouver les
pêcheurs - des provinces maritimes pour leur dire qu'ils
paient leur farine 50 centins par baril de plus qu'avant l'im-
.position du droit ; quand ils cherchent à- adopter une sem-
blable ligne de conduite, alors je dis qu'ils n'adoptent pas
des procédés dignes d'un grand parti,. et qu'ils ne sont pas
d'accord avec la méthode de discussion impartiale, conve-
nable et raisonnable que le député de Brant-Sud a employée à
la fin do son discours, bien que, je le crains il ne se soit pas
tout à fait conformé à cette méthode, dans le cours de ses
observations.

Quel résultat le programme national a-t-il produit sur les
importations, dans ce pays, de produits agricoles destinés à
la consommation locale ? Je prends les Tableaux du commerce
1878etde 1881. Le dêputé de Wellington-Centre (M. Orton,)
a comparé, l'année dernière les Tableaux .du Commerce;
il a compris, dans sa comparaison, l'année 1877. Prenant
les années 1878 et 1881, je vois qu'il y a, dans l'importation
de l'orge, une diminution de 285,214 minots, la récolte, en
1878, étant de 302,147 minots et, en 1881, de 16,933 minets;
Je vois que l'importation du blé-d'inde a diminué de 5,344,198
minots, et j'ose croire que les mêmes grains des .cultiva-
teurs canadiens ont comblé ce vide. L'importation de
l'avoine a diminué ý de 2,089,933 minots entre ces deux
époques. L'importation des pois, qui n'est pas considérable,
a diminué de 6,306 minots, l'importation du blé a diminué
de 5,558,759 minots, l'importat ion du seigle, de 145,598
minots; la farine de blé de 126,939 barils; et j'ose croire
que le vide a été comblé par la farine fabriquée dans les
moulins canadiens qui ont eu, par là, jusqu'à concurrence
de cette diminution, un plus grand nombre de demandes.

Je constate ensuite un fait d'un grand intérêt pour les
pêcheurs des provinces maritimes et les personnes au iBas-
Canada qui ne récoltent pas beaucoup de blé;et -qui doivent
faire venir leur farine de l'étranger; je veux dire qu'au lieu
d'avoir augmenté à raison de l'impôt, la moyenne du prix
de la farine, en 1878, telle que donnée pour les exportations,
ce qui a dû certainement nous amener la prospérité cette
année-là,. si nos moissons sont la mesure de notre prospérité
ou de nos revers, la moyenne du prix de la farine, dis-je, en
1878, était de $5.93 le baril, tandis qutn 1S81, elle êtait de
84.65.

Les habitants des provinces maritimes n'ont certainement
pas raison de se plaindre au sujet du ýprix de la farine sous
la mise en opération de ces programmes, s'ils le comparent
au prix qu'ils payaient ýauparavant.. Mais le programme
national est-il la cause immédiate du progrès que nous cons-
tatons dans le pays? J admets volontiers qu'il est extrême-
ment difficile fe dire avec exactitude si C'est le programme
national qui a amené laprospérité dont nous jouissous, car ie
gouvernement actuel a changé son programme dans des cir-
constances favorables, cependant il y a des faits qui, je crois,
peuvent prouver très clairement que. le. programme natio-
nal a contribué beaucoup ; améliorer la condition du peuple
de ce pays. Il n'a pas été seul à amener ce beau résultat,
,mais ce qu'il a:fait est très important et sous ce programme,
le progrès 'aura pas été aussi considérable. Il est admis
que les manufactures canadiennes s'améliorent, qu'elles sont
dans des conditions prospères.

Il est admis, de plus, que l'on a établi de nouvelles manu-
factures. Je n'ai pas examiné les faits en détail pour mon-
trer que ceux qui ont fait le rapport à l'honorable ministre:
des Finances avaient présenté un. rapport exact; ils, ne -le
prétendent pas;,ils ont donné un rapport approximatif, de
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l'état de choses qu'ils ont constaté dans les différentes Villes
qu'ils ont visitées. Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les
détails, mais simplement de faire connaître ce que tout le
moude admet, c'est-à-dire que l'industrie de ce pays a fait
(les progrès considérables, comme le prouvent les nouveaux
établissements industriels qui se sont élevés dans toutes les
parties du pays. Malgré cela, bien que les fabriques
actuelles aient fonctionné régulièrement, ce n'est qu'avec
la plus grande difficulté que les commandes peuvent être
remplies en ce moment. Permettez-moi de vous en donner
un exemple. L'année dernière, nous avions une exposition
provinciale dans la ville de Montréal, et nous avions besoin
d'une machine et d'une bouilloire pour le bâtiment réservé
aux machines. Nous avons envoyé des circulaires à plu-
sieurs personnes du dehors, car nous en avions besoin pour
une époque précise. Qu'est.il arrivé? Une seule personne
de Montr'éal même nous offrit de faire le traval et quand
nous avons-demandé aux autres pourquoi elles n'avaient
pas fait de soumission, elles nous ont répondu qu'elles étaient
si occupées, qu'il leur était impscsi.ole de remplir la com-
mande pour le temps fixé dans la circulaire que nous leur
avions envoyée. Une maison dci Stratford, qui voulait
introduire une magnifique machire dans les manufactures
de Montréal-et de la province de Québec, fit une machine
pour nous la donner. Nous avons pris la machine de Strat-
ford pour la simple raison que nos manufactures do Mont-
réal étaient tellement occupées qu'elles ne pouvaient pas
fabriqrer ce que nous demandions pour l'époque que nous
avions taêe.

Il n'y a pas, dans le pays, un seul marchand qui ne vous
dise aujourd'hui qu'il a toutes les difficultés du monde à rem-
plir les commandes qu'il reçoit dans presque toutes les bran-
ehes d'industries. Quelques-unes de nos manufactures en
voie de construction n'ont pû être terminées, à cause des
difficultés qu'ils avaient à se procurer des machines dans les
différentes manufactures du pays. A la vue de ces faits, je
crois qu'il m'est permis de dire que toutes les industries du
pays sont aujourd'hui prospères et très-achalandées; et tout
le monde admet certainement qu'elles n'étaient pas dans cet
état en 1877-78.

Maintenant, cet état de choses est-il le résultat du pro.
gramme national ? Permettez-moi de ne citer que deux
exemples. Je prends d'abord l'industrie du coton, qui est
surtout l'objet de l'antipathie dos députés de la gauche.
Cette industrie a certainement fait des progrès considérables
pendant les drois dernières années. La fabrique de coton
Hudon, de Montréal, rn'st nas mentionnée, jecrois, dans les
états présentés à l'honorabfe ministre des Finances, parce
que ce n'est pas une fabrique nouvelle. Elle existait avant
l'époque dont je viens de parler, mais on y a, depuis, ajouté
deux annexes, et, si je suis bien renseigné, on est sur le point
de construire, à côté de .cette fabrique, un autre bâtiment
presque aussi considérable, sinon plus considérable que l'une
<le ces deux annexes. La fabrique Hudon a triplé en im-
portance, et de nouvelles fabriques de coton ont surgi dans
presque toutes les parties du pays. Nous avons la fabrique
de Stormont, la fabrique de Hamilton, les fabriques de
Coaticook et de Stratford, qui étaient toutes en opération
avant le 30 juin dernier; c'est le programme national qui a
amené ce résultat. De plus, nous avons un grand nombre
de nouveaux établissements qui étaient commencés à cette
é¡ oque, qui sont aujourd'hui perfectionnés et dont quelques-
W s, je crois, seront bientôt en opération. J'ai eu le plaisir
avant-hier, de voir que l'on avait mis en opération une nou-
velle manufacture destinée à fabriquer du coton blanc pour
le marché canadien; ce nouvel établissement est situé près
le Montréal et porte le nom de "Merchant's Manufacturing,

Co:'-
Et, cependant, nous voyons que malgré les anciennes ma-

nufactures, et leur agrandissement et la construction de
nouveaux établissements, nous ne pouvons pas suffire à
la demande; que les importations de marchandises en coton

M. WaIrT (Cardwell)

ont augmenté, de 1878 à 1881, de 66- pour cent. L'hono.
rable député do Brant-Suddirait,en employant laméthode de
raisonnement qu'il a adoptée dans la Chambre et qui rappelle
le raisonnement dont s'est servi une personne pour prouver
qu'un pâté de poisson était mieux que le Ciel; l'honorable
député de Brant-Sud, (lis-je, dirait qu'un -pâté de poisson est
mieux que rien, rien est mieux que le Ciel, donc qu'un pâté
de poisson est mieux quo le Ciel. Mais, M. l'Orateur, cette
grande importation de coton est simplement une preuve
que le nombre des acheteurs est plus grand et que le peuple
de ce pays devient plus riche. Elle prouve que notre
peuple tout en étant aujourd'hui beaucoup plus riche, ayant
plus de confort et se trouvant dans de meilleures circons-
tances, peut, cependant, malgré cette accumulation toujours
croissante de marchandises dans ses manufactures, aug-
menter ses importations du dehors de ces 66 pour cent.
Mais quand nous examinons de près ces importations, nous
constatons que des deux espèces de coton, le coton blanchi
et le coton écru, qui sortent de nos manufactures, il y a eu,
dans les importations, une diminution de 27½ pour cent.

Que devons-nous conclure de là ? Nous devons conclure
que le programme national, en établissant ces manufactures,
a été capable de satisfaire aux besoins toujours croissants de
notre peuple et a pu, ainsi, gjouter à la prospérité et à la
richesse du pays. Constatons, de plue, qu'en 1878, nous
avons importé 7,243,413 livres de coton non manufacturé et,
en 1881, 16,018,721 livres, près de 9,000,000 de livres. de
coton manufacturées dans ce pays de plus qu'en 1878, et; je
suis porté à le croire, plus que nous n'en aurions manufacturé
si le programme national n'avait pas été adopté. On nous dit,
néanmoins, que les fabricants de coton s'enrichissent tous et,
en conséquence, cette amélioration dans la condition du com.
merce du coton, au lieu d'être pour nous une cause de réjouis-
sauce, est un motif de mécontentement. Quels bénéfices les
gens qui ont placé leur argent dans l'industrie du coton au
Canada ont-ils réalisés ? En 1877 et 1878 tout le monde sait
que les actions pour lesquelles on payait 100 contins dans
le dollar afin d'établir des manufactures de coton et d'enrichir
le pays, se vendaient de 10 à 60 ou 70 pour cent de leur
valeur. Vous auriez pu acheter les actions de la manufac-
ture de coton de Cornwall à 10 pour cent et l'on vous aurait
remerciés de les avoir achetées même à ce prix. Nous
constatons aujourd'hui que les actions de cette catégorie ont
monté et que ceux qui ont acheté à des prix aussi réduits,
sont aujourd'hui récompensés. Causent-ils du tort à quel-
qu'un en réalisant des bénéfices sur leur achat? Ont-ils causè
du tort à quelqu'un ?

M. ANGLIN. Oui, à un grand nombre de personnes.
M. WHITE, L'honorable député veut-il dire à qui ils

ont causé du tort ?
M. ANGLIN. A tous ceux qui ont dû payer un prix.plus

élevé pour le coton manufacturé.
M. WHITE. Eh bien! M. l'Orateur, je continuerai mon

argumentation ; j'ai l'intention de revenir sur cet incident
dans une minute ou deux.

Je dis que, par l'imposition du droit, on n'a pas.augmenté
le prix des cotons, si nous les comparons aux cotons étran-
g.'rs. Que veulent les honorables députés de la gauche?
Un droit de l7½ pour cent, même dans le cas où la chose
aurait l'effet de faire 'disparaître tout-à-fait l'industrie du
coton. En effetý, ils regardent cette industrie comme une
chose qu'il sciait avantagens au pays de faire disparaître.
Et pourquoi la remplaeraent-ils ? Au lieu d'avoir le. coton
fabriqué au Canada, nous aurions des cotons étrangers, les
cotons de la Nouvelle-Angleterre et de la vieille Angleterre ;
et le consommateur, par¯le fait qu'on ne produira pas de
coton au Canada paiera les 1'lt pour cent et, en outre, les
bénéfices que le marchand canadien devra -réaliser. C'est
le cette façon qu'ils veulent protéger le consommateur cana-

dien. Les honorables députés de la gauche ne nient paa
que l'on doit imposer des droits sur ces articles.Eux-mêmes;
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lorsquils étaient au pouvoir, avaient aussi imposé un droit pour cent, de sorte que l'on ne peut pas dire que ce pro.
de 17ý pour cent; et ils nous disent que c'est là le tarif gramme ait fait beaucoup de tort à nos amis de la mèic-
auquel ils veulent retourner; mais ils doivent admettre que patrie. La diminution dans l'importation des lainages, en
17' pour cent, d'après leurs principes, augmenteraient le 1881, en comparant cette importation à celle de 1878, est
prix que le consommateur doit payer en même temps que de 8476,907. Nos fabricants en laine se sont assurés un
les bénéfices du marchand, Je constate qu'avec des manu- marché local jusqu'à concurrence de ce dernier montant et
factures au milieu de nous, on réduit le prix des marchan- jusqu'à concurrence de l'augmentation qui s'est produite
dises, on ne l'augmente pas. La différence est que, lorsque dans les achats, chose dont on n'a pas encore été témoin
le marchand importe de l'étranger, il est toujours en dehors avant l'adoption du programme national. Que voyons-nous ?
de la sphère de compétition, mais lorsqu'il achète des manu- Les importations de laine brute ont augmenté de 6,230,084
factures du Canada, c'est le contraire qui arrive. Qu'un mar- livres en 1878, à plus de 8,000,000 en 1881, soit une aug-
chand de la province d'Ontario aille à Montr'al-prenez mentation de 1,810,203 livres ; et cette augmentation a eu
cela pour exemple-et entre dans le magasin de Gault et lieu, presqu'entièrement, dans l'importation des plus belles
frères pour acheter des cotons fabriqués à la manufacture laines d'Afrique ou d'Australie, que nous ne produisons pas.
Hudon ou par la manufacture de Cornwall. Il peut lui- Les importations des Etats-Unis, des laines auxquelles nous
même aller acheter des marchandises à ces deux établisse- pourrions jusqu'à un certain point faire la concurrence avec
ments. Ainsi, nous voyons les importateurs lutter avec les nos propres laines, ont diminué, l'année dernière, de 157,000
fabricants et ces importateurs, de cotte façon, ils sont obligés livres. Je vois que les ehportations de laine du Canada ont
de vendre à des prix moins élevés. Mais, si naus importions considérablement diminué. En 1878, nous avons exporté
les cotons de la Nouvelle et de la Vieille Angleterre, et qu'il 2,445,893 livres de laine ; et, en 1881, 1,482,928 livres, soit
n'y-en eût point de fabriqué au Canada, le marchand n'aurait une diminution d'environ $1,000,000. Les cultivateurs n'ont
plus à craindre la lutte et réaliserait, comme nous l'ont dit pas produit moins de laine ca 1881 qu'en 1878 ; la diminu-
les honorables députés de la gauche, un bénéfice plus cousi- tion a été simplement le résultat d'une plus grande consoin-
dérable non-seulement sur le prix des marchandises, mais mation de laine canadienne dans les manufactu*res de ce
encore sur le droit. pays.

Ces seigneurs des thbriques do coton du Canada, comme , PATERSON. Ne croyez-v.os pa qu'il a été prduit
on les appelle, ont réussi à réaliser un peu d'argent, au moins do laine on 1 p 881?
moins ceux d'entre eux qui ont été assez heureux pour garder
leurs actions -ou d'en acheter au temps de la baisse. Ils M. WIIITE. Si lon en a produit moins, tout ce que je
réalisent aujourd'hui de magnifiques bénéfices. Cependant puis dire, c'est que c'est un fait exceptionnel, la production
le prix-que paie le consommateur du coton ordinaire fabri- des autres choses a été plus considérable dans le pays. Je
qué au Canada-que les honorables députés de la gauche sais que, dans mon district, la production n'a pas diminué.
vérifient les faits que je constate-n'exeòde pas, on moyenne, Cepeudant le député de Brant-Sud, qui, je !e sais, désire
-de 10 pour cent le prix du coton fabriquédans la Nouvelle- traiter cette question franchement et honnêtement, ne dira
Angleterre, d'où nous venait la plus grande partie du pas que les manufactures de laine du Canada n'ont pas été
coton avant l'adoption du programme national. Mais il y a agrandies ni plus occupées qu'en 1878 ; et, dans le cours
des seigneurs de fabriques do coton partout. ordinaire des choses, elles ont en conséquence employé une

On croirait, à entendre les discours de ces honorables plus grande quantité de laine canadienne, comme le démontre
députés, qu'il est défendu à un Canadien de réaliser des la diminution survenue dans l'exportation de cet article.
bénéfices en faisant des placements dans des industries de Et'que voyons-nous encore ? Il y a un progrès immense.
ce genre. Un homme peut prêter son argent sur hypo- Je l'admets, le commerce de laine du Canada est ancien; il
thèque et prendre l'intérêt qu'il lui plaî, retenir des comz existe depuis plusieurs années. Ce commerce avait eu une
missions et adopter toute autre mesure qu'il trouve conve- existence si mouvementée que, j'ose le croire, n'eût été le
nable afin de réaliser un gros bénéfice au détriment du changement de programme survenu en 1878, le nombre de
malheureux qui est obligé d'emprunter; et cet individu, les ceux qui auraient abandonné l'industrie des laines eùt été
députés de la gauche le respectent comme un homme digne considéralI f.
d'admiration. Mais qu'il place son argent dansune industrie Que voyons-nous, après ? En raison du programme finan-
qui emploie des centaines d'ouvriers et leur donne; du pain cier actuel et de l'introduction de .nouvel es machines, il y
a eux et à leurs familles, et s'il réalise des bénéfices et qu'il a ou un grand progrès. Allez à Almonte, comme je l'ai fait
soit encouragé à-continuer ses affaires, il devient un object l'autre jour avec mon honorable ami, et visitez les manufac-
de répugnance pour les députés de la gauche. En Angle. tures; examinez les améliorations que l'on a fait subir aux
terre, avec le ý libre échange, les seigneurs de l'industrie du machines, l'agrandissement des établissements ainsi que les
coton sont bien connus; ce sont les gens riches du pays; étoffes que l'on y frbrique, et vous serez certainement très-
plusieurs d'entre eux ont réalisé des fortunes collossales étonnés. Aujourd'hui, celui qui porte des vêtements faits
parce qu'ils avaient les ouvriers à bon marché. Les hono- d'étoffe étrangère, le veut bien. Mon honorable ami a bien
rables députés de la gauche diront que c'est là un programme voulu faire allusion auministre des Finances et aux vêtements
dans l'intérêt du peuple du pays où il est en opération; q'il porte. C'est un genre d'argument ad hominnem qui a
c'est un pays où l'on vit à bon marché, où la classe ouvrière peut.être une certaine influence. J'ai un vêtement d'étoffe
reçoit de petits salaires et traîne une misérable existence; canadienne; j'aime les étoffes canadiennes, non parco
c'est un système que nous devrions adopter afin que les qu'elles sont canadiennes, mais parce qu'on les vend à bon
seigneurs de l'industrie du coton des pays étrangers s'enrie mürehéï Je suis obligé de dire que si l'on n'aime pas les
chissent en envoyant dans ce pays les produits de ces étoffes canadiennes et que l'on veuille porter des étoffes
industries à bon marché. étrangères, je ne vois pas pourquoi l'on n'aurait pas le

Maintenant, M. l'Orateur, passons aux lainages. Je vois privilège de le faire, si l'on veut payer le droit. Ce que je
que l'effet du programme national à ce sujet ou, en tout ca veux dire, c'est ceci-et je 'sais, d'après ma propre expe-
le fait tel qu'il existe avec le programme national-si les r ience, qui est celle d'un homme qui n'est pas riche et qui
honorables députés de la gauche préfèrent cette matiièrt de 'doit calculer ce que chaque chose doit lui coter-ce que je
procéder-est que les importations des Etats-Unis ont dimi- veulx dire, c'est que je puis avoir à Montréal un vêtement
nué de 48 pour cent et les importations de- l'Angleterre' Id'étoffe canadienne aussi bonne en apparence et, je crois, de
ont diminué seulement de 4 pour cent, ou, -tandis que lès plus de durée qu'une étoffe écossaise du mêino p-atÈùon pou r
importations des articles en cotondes Etats-Uriis:en 1878, 1 au moins 35 à 40 pour cent meilleur marché que l'article
étaient de 36 pour cent, en 1881, elles n'étaient que de 20 importé. Mais si l'on veut porter de l'étoffe écossaie-et
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il y en a plusieurs qui le veulent, car le pays est riche,-si
l'on veut porter des'étoffes écossaises, je dirai alors: qu'on en
porte, mais que l'on paie le droit que l'on y a imposé.
Maintenant je dis que l'amélioration qui a eu lieu dans les
deux industries de la laine et du coton, est le résultat direct
du programme national ; et j'ajoute 4ue, dans ni l'une ni
l'autre (le ces industries, le changement de programme n'a
augmenté le prix que doit payer le consommateur. Il y a
des gens qui préfòrent porter des marchandises étrangères.
On en trouve partout. Comme conséquence du fait que je
signale, vous trouvez aujourd'hui aux Etats-Unis, malgré
l'augmentation considérable survenue dans la production
d'articles manufacturés dans le pays, une augmentation
énorme de près do 50 pour cent dans les importations.

M. MILLS. Ecoutez! Ecoutez !

M. WHITE. L'honorable député croit-il que ct la une
preuve contre la politique protectionniste? Cela signifie que
le peuple se sert de marchandises étrangères dispendieuses.
Il y a, par exemple, des personnes qui ne porteront pas de
tweeds canadiens, parce que quand elles sortent dans la rue
pour appeler un cocher, elles peuvent le trouver vêtu d'un
habit pris dans la même pièce d'étoffe, et, pour cette raison,
elles préfèrent payer plus cher pour l'article étranger.
L'effet du tarif sur les lainages a été d'imposer une taxe sur
ceux de nous qui sont le plus en état de la supporter. Iln'y
a pas un homme en Canada, aujourd'hui, qui ne puisse se
vêtir des pieds à la tête sans payer un centin de droit, ou de
taxe, qui ne puisse, au contraire, se procurer ces effets tout
aussi bons et à aussi bon marché, ou égard au prix de la
matière première, qu'on peut les avoir soit en Angleterre
ou dans tout autre pays où ils sont manufacturés. Mais s'il
veut de la marchandise importée, il a à payer au moins une
partie du droit dont elle est frappée, et personne ne blâmera
la politique qui impose cette taxe sur lui. L'effet de l'autre
politique serait de priver le pays de ces fabriques de laine,
et c'est le seul point de vue sous lequel ce sujet doit être
considéré. Chassez entièrement ces industries du pays,
importez les marchandises de l'étranger, et vous imposez
sur le pauvre homme aussi bien que sur le riche l'obligation
do payer en entier le droit, ainsi que le profit du marchand.

Prenons maintenant un autre article, et peut-être les
honorables députés de la gauche diront que c'est mon dada,
mais je ne puis les en empêcher. Je prendrai le commerce
de thé pour faire voir les effets do cette politique. Par suite
du droit différeutiel imposé par mon honorable ami, le minis-
treides Finances, et accepté par ce parlement en 1879, un
résultat très important a été obtenu par le commerce du
du pays.

Que vois-je ? Je dirai d'abord qu'il n'y a pas, peut-être, de
meilleure preuve de l'amélioration générale de la condition
de ce pays que celle offerte par l'augmentation de la con-
sommation du thé. Or, en 1b81, les importations du thé se
sont montées à 16,647,015 livres, et en 1878, elles s'élevèrent
à 11,019,231 livres, D'où il suit que le peuple canadien a
été capable de consommer la moitié plus de thé, en 1881, par
suite de l'amélioration générale de la condition du pays, par
suite du fait que le peuple a plus de confort, estplus ca able
d'acheter qu'en 1878. Et comment ce commerce s'est-il fait ?
Je trouve que les importations de la Grande-Bretagne ont
augmenté de 27 pour cent, et c'est un commerce étranger.
D'un autre côté, je trouve que les importations des Etats.
Unis, ce qui n'est pas un commerce étranger dans l'accep-
tion ordinaire du mot, ont diminué de Il pour cent. Enfin,
je constate que les importations de la Chine ont augmenté
de 358 pour cent, et celles du Japon de 265 pour cent.

Les importations des autres pays n'ont pas été considé-
rables,et je n'en donne que le total, parce que la commission
pourrait sembler indiquer une disposition de ma part à
tromper la Chambre.

Le total de ces dernières importations a été de 6,385 livres,
en 1878, et de 59,657 livres, en 1881, soit, une augmentation

M. WUITE (CardWell)

de 900 pour cent. Ainsi, de tous les pays, excepté les Etats-
Unis, il y a une énorme augmentation dans les importations,
tandis que des Etats-Unis les importations ont diminué de 11
pour cent, bien que l'augmentation totale des importations
do tous les paýys a été environ de 50 pour cent. Nos impor-
tations directes des Indes orientales-hollandaises à Québec
ont été de 47,475 livres; mais je sais, M. l'Orateur, que
certains députés de la gauche diront que ces importations
n'ont pas été directes., Ils demanderont où est le vaisseau
qui a transporté ce thé à Montréal ou à Québec ?

M. ANGLIN. Le Flying Dutchman.

M. WHITE. L'honorable député peut faire de l'ironie
sur une question de commerce qui affecte les intérêts et le
bien-être de ce pays. Il n'a pas de meilleur argument à
offrir. Mais, M.l'Orateur, c'est une des questions qui concer-
nent le bien-être de notre peuple, et ce dernier appreciera
la conduite des honorables députés, qui, dans cette discussion,
n'ont rien autre chose à offrir que de l'ironie. On demande
où est le vaisseau ? Or, où est la vérité sur ce point ? Quelle
était la situation relativement à ce commerce à l'époque où
les honorables chefs de l'opposition étaient encore au pou-
voir, en 1878 ? New-York était devenue le grand centre de
distribution du commerce de thé du Canada, et comme nos
marchands allaient acheter là leur thé, il s'ensuivait qu'ils
allaient là aussi pour acheter d'autres articles. Quelle était
alors la tendance générale et le cours de notre commerce ?
Chaque année il y avait une augmentation dans les impor-
tations des Etats-Unis, et une diminution dans les importa-
tions de la mère-patrie, ainsi que d'autres pays, et cela pro-
venait en grande partie du fait que le droit, différentiel sur
les importations de thé des Etats-Unis n'existait pas.

Le résultats de ces importations directes, qu'elles viennent
de la Chine ou du Japon aux marchands de Montréal, de
Toronto, ou d'Hamilton par les chemins de fer américains,
ou quelles viennent directement par le St Laurent, comme
une grande quantité de thé est venue, ce sont toujours des
importations directes, et le résultat, dis-je, c'est l'établisse-
ment de relations d'affaires entre le marchand canadien et
le producteur étranger- ou le marchand à commission, ou le
courtier dans un pays étranger, qui prêtent leur assistance
dans la création de ces relations commerciales entre deux
pays, relations, qui, je l'espère, produiront pour nous, dans
l'avenir, des effets préeieux on contribuant à la prospérité
commerciale de ce pays. Or, par la politique du gouverne-
ment, ce sont les marchands canadiens, au lieu des marchands
des Etats-Unis, qui font le commerce de distribution du thé.
J'aborderai maintenant, un autre point, qui peut être consi-
déré encore comme mon favori, qui est le raffinage du sucre.
Je ne traiterai pas cette question comme elle l'a déjà été si
habilement dans cette Chambre. Mais je désire m'arrêter
un instant sur une observation ironique faite par un hono-
rable député à M. Peter Redpath, qui dit-on, vient d'acheter
Chiselhurst en Angleterre

L'honorable député qui fit cette observation est le député
de Durham-Ouest. Bien que chancelier lui-même d'une
université richement dotée de fonds publics et ne dépendant
pas, par conséquent, des contributions provenant de la géné-
rosité et du patriotisme du peuple, il osa, à une assemblée
publique tenue à Toronto, à l'occasion d'une- élection, alors
qu'il espérait exciter le sentiment populaire contre l'indus-
trie du raffinage du sucre, il osa, dis-je, insulter M. Peter
Redpath, en lui rapprochant d'avoir légué $50,000 à un
musée attaché au Collège McGill, de Montréal.

Je suis heureux delsavoir que ce legs ne s'élevait pas à
$50,000, mais à $125,000. Je ne pense pas qu'il sied bien à
un homme qui occupe, dans l'éducation supérieure .do ce
pays, la position que possède l'honorable député de Durham-
Ouest, je ne pense pas, dis-je, qu'il sied bien à cet homme
d'inspirer à ceux qui sont engagés dans les industries du
Canada, la crainte d'être exposés, vilipendés et ridiculisés
par les hommes publics, s'ils ont supporté quelques hautes
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institutions d'éducation. Je dis que ce n'est pas ce que
nous pouvions attendre d'un homme de sa position. L'ho-
norable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) ne paraît
pas savoir que les MU. Redpath sont une ancienne famille
de Montréal, qui existait longtemps avant qu'il fût question
de raffineries de sucre en Canada. Ils ont fait de l'argent
dans le cours ordinaire du commerce. Ils ne formaient pas
seulement une famille riche, ils se distinguaient aussi par
leur resfectabilité, acceptant ce que, malheureusement, peu
de riches acceptent, c'est-à dire les responsabilités qui
incombent aux grandes fortunes et se montrant toujours
prêts à appliquer une part de leur richesse accumulée à
l'encouragement des ouvres utiles dans la cité où ils vivent.
Si les Redpath on fait de l'argent au moyen du raffinage du
sucre, ils l'ont fait en suivant de très près leurs affaires, en
calculant jusqu'à la centième partie d'un son de ce qui se
rapportait à leurs opérations.

De fait, je puis dire qu'ils ont fait leur argent plus comme
marchands que comme raffineurs. On a dit, comme pour les
rabaisser, qu'ils avaient fait leur argent dans le bon vieux
temps, or, il y a oi aussi la famille Molson, famille très
versee dans les affaires, qui fonda à côté des Redpath une
raffinerie de sucre,et cette raffinerie est tombée, parce qu'elle
ne fût pas conduite avec habileté qui fit le succès de la raffi-
nerie des Redpath. Il y a dans ce fait la preuve que le raffi-
nage de sucre requiert une grande habileté, une grande
attention et un grand capital pour en faire une industrie
florissante. Qu'est-ilarrivé,il n'y a que quelques jours, dans
la cité d'Halifax, etje ne puis le mentionner ici sans éprouver
un profond regret ? Une raffinerie avait été ouverte dans
cette ville et l'on aurait cru qu'avec les énormes profits dont
nous parlent sans cesse les honorables députés de la gauche,
oli se serait maintenue. Mais.elle n'a pu tenir. Au moins,
elle a suspendu ses opérations. Espérons qu'elle pourra les
reprendre; mais assurément, ce qui est arrivé là démontre
que toutes ces histoires d'énormes profits, qui sont réalisés
par suite du tarif sur le sucre raffiné, ne sont que des fables
pour surprendre, s'il est possible, la bonne foi du peuple de
ce pays et de soulever des préjugés contre la politique
nationale. M. Redpath est allé en Angleterre et l'on dit
qu'il a-acheté la magnifique résidence dont j'ai déjà parlé.
Avec tout le respect dû à l'infortunée et noble dame qui
l'habitait encore récemment, si même elle ne l'occupe plus
maintenant, cette i ésidence n'a jamais eu et n'aura jamais
un plus digne occupant que l'honorable citoyen qui doit aller
l'habiter. Son départ d'ici sera une porte pour le pays.
Des hommes comme lui sont peu nombreux et clair semés
dans aucun pays, et, dans notre jeune Canada, où il y a tant
d'occasions d'utiliser la richesse acquise, de telles hommes
sont aussi trop rares. Je suis peiné, et tous ses concitoyens
de Montréal, comme tous cens qui le connaissent, seront
peinés avec moi en voyant qu'il se voit, pour des raisons
personnelles, obligé de quitter le pays. Or, vouloir se
moquer d'un homme et l'insulter dans cette Chambre, parce.
qu'il a été capable d'accomplir ce que plusieurs marchands,
qui ont importé des marchandises et réalisé des profits par
ce,moyen, auraient pu faire eux-mémes, c'est-a-dire, em-
ployer leurs richesses à encourager les industries du pays
et à créer un commerce avec la classe qui produit le sucre
dans le monde, est certainement ce que personne n'aurait
attendu de la part d'honorables députés siégeant dans cette
Chambre. Le point que je désire faire ressortir au sujet des
droits sur le sucre, est le changement qu'ils ont opéré dans
le commerce extérieur du pays. En 1877-78, nous -avons
importé de la Grande-Bretagne 53,237,698 livres de sucre,
et nous avons importé des Etats-Unis 45,195,335 livres, soit,
en tout, 98,433,033 livres. Nos importations des pays de
production furent seulement de 11,999,439 livres, tandis
qu'en 1880-81, nos importations d'Angleterre et des Etats.
Unis ont été de 21,263,390 livres, e colles des pays de pro-
duction de 108,526,175 livres. Comme on le voit, c'est un
changement complet dans le cours du commerce de ce pays.,

Puis, en 1877-78, après que les honorables chefs d3 la
gauche eurent réussi à détruire totalement le commerce
d'importation avec le Brésil, nous n'importâmes pas une
seule livre de sucre du Brésil, tandis que, l'année dernière,
nos importations de ce pays ne furent pas 'moins de
23,603,875 livres. Or, M. l'Orateur, ce changement dans le
cours do notre commerce nous démontre que lorsque nos
autres industries seront plus développées, nous serons en
état d'exporter notre surplus de production dans les autres
pays. Or, ceci a été accompli dans une certaine mesure;
une industrie a été fondée au milieu de nous, et ses ramifi-
cations sont si importantes que même l'apôtre des honorables
chefs de la gauche, M. David A. Wells, le grand libre-échan-
giste des Etats-Unis, a êerit un pamphlet pour démontrer
que le raffinage du sucre sort de la catégorie ordinaire des
industries et mérite l'encouragement de la protection du
gouvernement. Le total du commerce avec l'Amérique du
Sud a augmenté de $669,804, en 1878, à $1,369,731 en 1881,
et le total du commerce avec les Antilles s'est accru do
$4,035,534 à $6,742.933. Ce sont là des résultats directs do
la politique nationale, pour ce qui regarde les importations
de ces pays; mais comme je l'ai dit, le temps et le cours
naturel dos choses multiplieront les industries et les manu-
factures du Canada, et, lorsque ce temps sera venu, ce déve-
loppement industriel nous donnera des surplus de produc-
tion destinés à l'exportation. Alors, les relations d'affaires
que nous aurons avec les pays étrangers seront devenues
des facteurs importants dans la création du débouchés pour
les produits manufacturés du Canada.

Ceci m'amène à la question qui a été soulevée par un
honorable député de la gauche concernant la diminution de
nos exportations de produits manufacturés. Or, tout ce
que j'ai à dire sur cette question est ceci: en admettant que
toutes les manufactures dans le pays soient occupées autant
qu'elles peuvent l'être, -en admettant que de nouvelles
manufactures soient en voie de construction, en admettant
qu'en sus, nous importions, en dépit de ce qui est fabriqué
dans le pays, autant qu'auparavant, toutes ces choses
admises et qui ne peuvent être niées, démontrent simplement
que nous avons maintenant un marché local pour nos pro-
duits et chacun sait que ce marché est le meilleur.

Je donnerai, M. l'Orateur, comme une autre preuve à
l'appui do ce fait, que nos manufactures sont toutes occupées,
et que l'augmentation dans les importations est sur les
matières premières; telles que fourrures, graisses pour savon,
peaux crues, soie brute, laine, maïs à balais, chanvre, tabac
non manufacturé, coton brut, gommes, gutta-percha, mach i-
neries pour moulins et acier non manufacturé.

Nous avons importé de ces articles, en 1881, pour 80 pour
cent de plus qu'en 1878, ce qui signifie que les opérations
manufacturières en Canada se sont développées dans la
mesure de 80 pour cent ; ce qui signifie, en même temps,
que non-seulement nous avons donné de l'emploi au peuple
dans nos moulins, mais aussi que nous avons amélioré la
condition du peuple dans le voisinage de ces moulins.

L'honorable député de Brant-Sud, dans un de ses dis.
cours, a mentionné l'industrie des machines à coudre comme
ayant souffert de cette politique. 11 a déclaré que l'expor-
tation des machines à coudre avait considérablement dimi.
nué. Comme matière de fait, c'est le cas.

Le nombre de ces machines exportées est de 7,946 moin-
dre qu'on 1878, et cette diminution représente 8107,806. Or,
tandia que l'honorable député faisait son discours, j'ai cru
que je pourrais écrire au gérant de la compagnie des ma.
chines à coudre de William, à Montréal, pour connaître la
cause de. cette diminution, et voici la réponse':

En réponse à vos demandes, je suis heureux de pouvoir vous dire
que nos affaires ont été beaueoup amliorées sous ""operation de la poli-
tique nationale. Nous aons maintenant trois fois plus d'employés, et
faisons plus de machines qu'avant l'inauguration de cette politique, et
'est-à-dir que ous pouvonsaverelus deamachines, ben~que nous

ne puissions obtenir des prix plus elevés. De fait, les prix sont plns
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bas qu'ils ne l'étaient ; mais nou) ne nous plaignons pas de ce détail,vu
que nous préféons faire beaucoup plus d'affaires avec dc pstits profits,
que de faire peu d'affaires avec de grands profits. Dans le premier cas,
c'est beaucoup plus profitable et plus satisfaisant.

'l Il y a un point sur lequel je m'exprimerai bard«nent et sur lequel
j'insiste tout particulièrement : " Qui paie le 'droit sur les machines
importées ? " Je dis que les manufacturiers étrangers le paient. Qu'un
commerçant canadien s'adresse à n'importe quel manufacturier ame'ri-
cain pour avoir des machines et il pourra toujours les avoir à meilleur
mRrché qu'un commerçant américain, la difiérence en moins étant le
montant du droit. En d'autres termes, un commerçant canadien peut
acheter des machines de $3.00 à $5.co à meilleur marché qu'un commer-
çant américain. Ainsi, le ýmanufacturier américain paie le droit qui
entre dans le trésor du gouvernement canadien pour les machines ia.
portées en Canada."

M. MILLS. Alors le droit nust pas, un obstaule aux im-
portations.

M. WHITE. Voilà une des doctes sentences des elefs de
l'opposition. Eh bien ! je vous dirai ce que fait le droit im-
posé: il assure aux manufacturiers canadiens la possession
du droit canadien.

M. MILLS. Pas du tout.
M.WIITE. Ils peuvent vendre plus de machines et ils

en vendraient encore plus si le droit était plus élevé. Le
but du droit imposé n'est pas d'augmenter le prix que doit
payer le consommateur canadien, mais simplement de don-
ner au manufacturier canadien cette confiance qui lui per-
mettra d'agrandir ses ateliers, de produire sur une plus
grande échelle, et ultérieurement de vendre au consomma-
teur beaucoup à meilleur marché qu'auparavant. Or, 51.
l'Orateur, l'honorable député qui vient de parler, nous a dit
que nous allions avoir de nouvelles questions à discuter de-'
vant le peuple.

Il nous a déclaré que l'une de ces questions serait cet
abominable marché concernant la construction du chemin
de fer du Pacifique. J'ai déjì. entendu l'honorable député
sur ce sujet; j'ai ou l'inestimable plaisir de l'entendre à
Cobourg, ou il en appela au peuple au sujet de cet affreux,
de cet inique marché qu'il a mentionné ce soir. Je me sou-
viens du compte-rendu pittoresque qu'il fit de cette longue
séance un soir que nous eumes ici. Les honorables deputes,
disait-il, proposèrent un amendement affirmant le principe,'
qui devait être adopté; ils firent leurs discours sur cet amen-
dement; on ne daigna pas leur répondre; les députés furent
appelés et l'amendement fut rejeté par la grande majorité,!
ou par la force brutale, et il continua ainsi son compte-ren-
du. Or l'honorable député pourrait de plus, quand il retour-
nora, la prochaine fois, devant le peuple, dire au peuple que
nous avons discuté cette question pendant six semaines
devant ce parlement; que tous les points dans cette série
d'amendements qui furent proposés, ont été discutés à fond,
et que ce fut, à la fin, simplement une quiestion de savoir si
jamais la discussion sur le chemin de fer du Pacifique finirait.
Mais l'honorable député a parlé sur le sujet devant le peuple
et quel a été le résultat? Dans la ville où il parla, le gou-
vernement obtint 125 voix de majorité, et dans les autres
parties du comté où il se montra, à part trois poils, une
majorité conservati ice, plus considérable qu'en 1878, fut
obtenue. Et je crois pouvoir dire sans me tromper que ce
qui'est arrivê dans ce comté, malgré l'éloquence de l'hono-
rable déi'uté, arrivera dans d'autres localités quand le jour
d'épreuves viendra. Pourquoi, M. l'Orateur, le sujet que
l'on tient maintenant le moins aï discuter devant le peuple
est-il la politique rationale ? Mon honorable ami, au fond de
son ceur, donnerait son meilleur dollar-bien plus-il don-
nerait la moitié du revenu de sa derniòre année d'affaires,
s'il pouvait écarter entièrement la question de la politique
nationale, s'il pouvait seulement fermer la bouche des hono-
rables chefs de la gauche et les empêcher de prêcher cons-
tamment devant la Chambre et le pays en faveur du libre
échange.. Il donnerait la meilleure moitié du revenu d'une
année d'affaires, s'il pouvait les empêcher de proposer cons-
tamment l'adoption du principe du libre-échange dans le
tarif.

M. WInrrs (Cardwell)

CO'MMUNES., 16 MARS

Si la rumeur est fondée, et je ne suis pas homme à répéter
de faux bruits, un effort est fait déà dans le comté de l'ex-
ministre des Finances pour 1'induire à repousser ce dernier
à la prochaine élection. Je sais que cet honorable monsieur
a jugé nécessaire de quitter cette Chambre pour se rendre à

iuron-Centre, afin d'être présent à la convention, qu'il a su,
pour ainsi dire, magnétiser par son gracieux sourire et sa
fi3gure engageante et qui a rejeté la proposition faite dans
d'autres quartiers, que l'on devait le laisser chez lui et se
débarrasser de l'influence qu'il exerce sur la question d'une
politique nationale.

M. PATERSON. J'espère que l'honorable monsieur ne
vent pas dire que j'ai fait une tentative de ce genre. Je n 'ai
eu aucune connaissance de ce mouvement.

3. WIIITE. J'ai trop de respect pour l'honorable député
de Brant-Sud pour penser qu'il ferait secrètement ce qcu'il
n'oserait faire ouvertement. Les honorables députés de la
gauche, cependant, seraient contents d'être délivrés de cette
question. Si nous laissons de côté les doctrinaires tels que
les députés de Bothwell, HuronCentre et le député de Char-
lotte, il n'y a pas un député qui ne donnerait la meilleure
moitié dc son année de revenu pour se débarrasser de la
politique nationale. Mais je leur dirai que, lorsque l'épreuve
viendra. ils aimeront autant à être débarrassés du contrat
du chemin du Pacifique. Il n'y a pas de sujet qui ait été
discuté, que je sache, entre les deux partis politiques de ce
pays, sur lequel lcs arguments et les faits, ce qui est bien
mieux, sont si écrasants en faveur de l'entreprise c que ceux
qui se rapportent au chemin de fer du Pacifique.

Nous aurons probablement une occasion de la discuter
avant la fin de la session, parce que, si ce que j'ai entendu
dire est vrai, les honorables chefs de la gauche ont l'inten-
tion de proposer des amendements à presque toutes les
motions pour que la Chambre se f>rme en comité des
subsides.

Je n'y objecterai pas; c'est une manière d'agir légitime
et raisonnable de la part de l'opposition, si elle le juge à
propos ; mais quand viendra le temps de discuter, il sera
facile de répondre à l'attaque.

Puis, quant à cette question des terres accaparées dans le
Nord-Ouest et fermées à la libre colonisation, que trouvons-
nous ? Si nous voulons avoir une preuve que ces honorables
députés ne croient pas-je me sers de ce mot dans un gens
parlementaire-les arguments qu'ils emploient contre l'in-
flunce du chemin de fur du Pacifique, nous l'avons dans le
fait qu'un certain nombre d'entre eux risquent actuellement
presque toute leur fortune en achats de terrains ýdans cette
contrée, qui, si tout ce qui a été dit durant la dernière session,
est vrai, va être entièrement paralysêe par l'influence de
l'énorme monopole qui pèse sur elle. Quelle est la position
du pays aujourd'hui, comnparée à ce qu'elle était en 1878,
et quelle était sa condition quand les chefs de l'opposition
descendirent du pouvoir ? Ses industries étaient paralysées,
son commerce était presqu'à l'état d'inertie. Il y avait à
peine un marchand, ou un homme qui eût un dollar à placer
dans une entreprise cinadionne, mais chacun regardait avec
anxiété si l'on allait continuer cette même politique -mal-
saine, lorsqu'on voyait un état de chose diamétralement
opposé dans la république voisine. ~ Les honorables chefs de
la gauche ont mentionné les discours faits par desý députés
conservateurs avant la dernière élection, et ont mentionné
la promesse faite alors par l'honorable premier ministre, à
savoir. qu'aussitôt, que les élections auraient en lieu, et- que
le parti conservateur serait remonté au pouvoir, la confiance
renaitrait dans le pays.

Je dis qu'il y a eu un retour à l'espérance dans le pays et
que la simple adoption d'une loi devait opérer comme par~
magie, sans le concours de sa mise en opération dans le pays.
Person ne ne put le croire un instant; mais on le -pense
aujourd'hui, parce que c'est vrai, et on a raison de le croire.
Le fait d'dvoir inséré cette loi dans le volume des statuts a
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eu l'effet immédiat d'engager un plus grand nombre
d'hommes à placer leur argent dans les industries du pays
avec une perspective raisonnable d'en retirer un profit.

Il est injuste de la part des honorables chefs de la gauche
de faire contraster les cotes des banques, en septembre 1878,
avec celles' do septembre 1879, quand ces honorables
messieurs -savent que les affaires n'étaient pas rétablies
durantcette dernière année par suite de désastres subis par
des banques. Ce n'était pas le résultat qui avaient précédé
immédiatement, mais le résultat d'une administration qui
avait été longtemps auparavant mauvaise, et dont les effets
en se développant, se firent sentir dans tout le monde.
L'idée de faire un tel contraste est simplement une insulte
envers le pays et une injure à la sncérité que l'on doit tou-
jours apporter quand on s'occupe de questions de cette
nature. A cette époque les affaires étaient paralysées; les
industries du pays luttaient presque avec désespoir; notre
Nord-Ouest frappait les meilleurs esprits comme un cauche-
mar; le peuple parlait de l'abandonner et il ne voyait devant,
lui qu'une faible lueur d'espoir sur l'avenir du Canada.
Quelle est notre position aujourd'bui ? Dans toutes les villes
et villages nous trouvons lo commerce renaissant, dans tous
les foyers nous retrouvons le bonheur.

Les honorables chefs de la gauche nous disent que ce
gouvernement ne fait pas luire le soleil; mais j'ai entendu
un monsieur, l'autre soir, dire que cette politique a fait
luire le soleil dans plusieurs maisons, où il n'y avait aupa-
ravant que du chagrin, du découragement, du désespoir.
Pour ce qui regarde le Nord-Ouest, au lieu de le regar-
der maintenant comme un cauchemar, nous voyons que nos
meilleurs hommes le recherchent. Les honorables chefs de
la gauiche, comme ceux de .la droite, savont par les lettres
qu'ils ont reçues de tous les cantons du pays, demaudant des
carten de cette contrée; ils savent que l'on ne peut entrer.
dans une taverne, ou dans la maison d'un ami sans que le
sujet du Nord-Ouest vienne sur le tapis.

Qant aux obligations contractées par le gouvernement
pour la construction du chemin de fer du Pacifique, nous
trouvons que par les surplus de trois années que la politique
de ce gouvernement a procurés, et par l'avantage qui résul.
tera pour le Canada en diminuant l'intérêt par 1e rachat de
nos bons, qui deviennent dus dans ces trois années, nous
serons en état, sans dépenser un son pour le service-des
intérêts, de payer ce que nous avons entrepris.

Si les honorables chefs de l'opposition veulent seulement
donner franc jeu à ce pays, s'ils veulent se rappeler que
tout en étant dans l'opposition, ils doivent quelque chose à
leur pays; s'ils veulent se rappeler qu'ils peuvent attaquer
le gouvernement relativement à son administration finan-
cière, et la direction des départements, sans attaquer le pays
lui-même, j'ose dire aue son avenir sera plus brillant, et que
personne d 'entre noas n'aura à en rougir. L'honorable
député a cru -devoir mentionner le discours prononcé à
Toronto par l'honorable chef du gouvernement, dans lequel
ce dernier aurait déclaré qu'il préférerait l'annexion a,
l'indépendance. Mais; M. lOrateur, à quelle occasion ce
discours a-t-il été prononcé?

On demandait, dans certains quartiers du pays, une rup-
ture immédiate du lien qui nous unit à la mère-patrie, et
l'établissement de l'indépendance nationale. Cette demande
a été faite par les journaux représentant le parti libéral,
dont le sentiment est censé être celui du chef de l'opposition.
Cette demande avait pour motif que l'indépendance politique
nous mettrait dans une position propre à nous assurer des
relations commerciales plus favorables avec les Etats-Unis,
quelque chose comme un Zollverein continental. Mais, si
poussés par cet espoir,- nous obtenions notre indépendance,
demain, les 'honorables messieurs de la gauche s'imaginent-
ils que, le peuple des Etats-Unis, qui préférerait natu-
rellement que tout ce continent fût à lui, nous accorderait
ces relations commerciales pour préserver notre indépen-
dance, pour nous donner une existence nationale séparée sur

ce continent pour lequel nous avons fait tant de sacrifices?
Il ne le ferait pas, et, au contraire, il se montrerait encore
plus rêservé, plus exclusif en matière commerciale jusqu'à ce
que le peuple de ce côté-ci de la frontière, fatiguê des
pauvres resultats de ses efforts pour l'indépendance, dirait:
" Annexons-nous, c'est la seule chost qui nous reste à faire
pour obtenir les relations commerciales que nous désirons."

Il n'est pas étonnant que l'honorable chef du gouverne-
ment ait pu dire que mieux valait l'annexion immédiate
qu'un tel misérable interrègne entre les deux pays comme
résultat de cette politique d'exclusion que le peuple des
Etats-Unis adopterait pour nous empêcher, comme nation
indépendante, d'obtenir ces relationsý commerciales que
nous n'avons pas maintenant, sachant bien que cette
attitude vis-à-vis de nous aurait pour effet de nous pousser à
lui par une autre direction. L'honorable chef du gouverne-
ment, M. l'Orateur, n'a pas besoin de certificat de loyauté de
ma main. Toute sa carrière en Canada a été une carrière
de fidélité envers la mère-patrie.

L'accusation que les honorables chefs de la gauche ont
même portée contre lui, c'est que si sincère a été son allé-
géance envers la mère-patrie qu'il a sacrifié à celle-ci les
intérêts de son pays. , Telle est l'accusation mise en circu-
lation d'un bout à l'autre du pays, il y a quelques années.
Et maintenant, ils dénaturent à dessein un discours prononcé
par lui ; ils cherchent à poser eux-mêmes comme les archi-
loyaux du Canada et nous demandent de croire que le chef
du gouvernement a été infidèle à l'empire. Ce dernier n'a
pas besoin de certificat de loyauté ni dans cette Chambre, ni
ailleurs; ses antécêdants constituent son meilleur certificat.
Et partout où il est connu, soit sur ce côté-ci de l'océan, ou
au-delà, il'est reconnu comme un fidèle serviteur de la reine,
un vrai loyal sujet, un homme d'Etat honnête et dévoué, qui,
avec une abnégation qui n'a jamais été surpassée en Canada,
a consacré sa précieuse vie au service de son pays, lorsqu'il
aurait pu l'employer à s'enricher lui-même. -

Quand il nous quittera il laissera dans le cœur et la
mémoire de ses compatriotes l'enviable souvenir de l'homme
d'Etat le meilleur et le plus capable qu'ils aient eu.

M. LANDRY propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à deux heures vingt-cinq du matin.

UliMumR uni w .no

VENDREDI, 17 maN 1882.

Présidence de l'honorable JosrPn GODERIC BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

DÉPOT DE PROJET DE LOI.

Le projet de loi suivant est dépose et lu pour la première
fois.

Bill (No 116): " Acte à l'efet d'empêcher le fusionne-
ment des chemins de fer placés sous le contrôle direct on
indirect du parlement du Cannj-s à moins que les actes
concernant chacune ;des compagnies fusionnées ne contien-
nent des. prescriptigns expresses à cette fin; et de prescrire
que tel fusionnement ne sera légal dans aucun cas, à moins
et tant que toutes subventions ou privilèges d'aucune espèce
payés ou Octroyés à aucune compagnie par une municipalité
quelconque, soient au préalable remboursés ou remis ou que
l'octroi ou la promesse d'octroi ne soit annulée."-(M.
McCuaig.)
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M. LANDRY. M. l'Orateur, je n'ai point la prétention

d'apporter dans le présent débat ces lumières toujours pré-
c: uses que volontiers d'autres orateurs, plus éloquents et
mieux renseignés que moi, ont fait briller, je ne dirai pas
depuis quelques jours, mais depuis le moment même où cette
question du tarif a été soumise, il y a maintenant trois ans,
aux délibérations de cette Chambre et à l'approbation du
pay-s. Non, telle n'est point mon intention. La question,
d'ailleurs,.a été parfaitement élucidée; théoriquement, par
ces savantes dissertations que protectionnistes et libre-
éebangistes ont développées, à qui mieux mieux, devant
cotte assemblée délibérante; pratiquement, par la mise en
opération du nouveau tarif.

Que voulons-nous maintenant et que pouvons-nous désirer
davantage ?

Je ne parlai ais certainement pas aujourd'hui si je n'avais
nutre chose à faire que de parcourir ces sentiers mille fois
battus, emboîtant le pas derrière les chefs et lançant au
ciel et à la terre l'éternel hosannah d'une approbation admi-
rative. Députés du peuple, nous avons d'autres devoirs à
remplir et nous laissons à un temps qui n'est plus et à des
hommes que la confiance populaire a délaissés le soin de
retrouver ces vestiges disparus, ces personnifications de l'as-
servissement des intelligences et des volontés.

Autre est le 0-actacle qu i s'offre iniourd'hui à nous ; un autre
mal manifeste son existence jusque dans cette enceinto où
délibèrent les représentants du peuple, et le peuple qui en
souffre parce qu'il en est après tout la victime, nous donne la
mission de nous opposer à cette digue, qui menace de tout
envahir.

Je veux parler de ce parti pris, érigé en véritable système:
celui de falsifier les documents publies en les citant, celui de.
dénaturer les faits et les chiffre s, bref. celui de tromper un
auditoire qui nous écoute et un public qui nous lit.

Ce système est plus en usage qu'on ne voudrait le croire, et
s'il a depuis longtemps déjà envahi les colonnes d'une certaine
presse, il a trouvé dans cette Chambre même des prosélytes
dévoués qui l'ont glorifié en s'en servant. Les uns ont pu y
mettre quelque malice et beaucoup de bonne volonté; mais
la plupart, j'en suis sûr, ont dû, sans même s'en douter, avec
la meilleure foi du monde, prêter le concours d'une parole
honnête à cette incessante propagation de l'erreur.

Yis qu'importent les motifs ? L'erreur est là et nous
devons la combattre, sous quelque forme qu'elle se présente.

Et c'est parce qu'elle est venue s'affirmer devant cet
auditoire, et qu'une feuille complaisante la réédite avec
amour dans notre province, que je veux, M. l'Orateur, élever
la voix, faire entendre au moins la plus légitime deu protes-
tations et rétablir, s'il se peut, la vérité des faits.

C'est vous dire que j'entends répondre aux erreurs for-
mulées pendant le présent débat par nos adversaires poli-
tiques en général et plus spécialement par l'honorable
député de Lotbinière (M. Rinfret).

J'ai écouté avec attention, je suis tenté de dire avec
plaisir, le discours de l'honorable député, et, s'il n'a pas réussi
à me convaincre, je lui rends du moins volontiers ce témoi-
gnage qu'il m'a presque captivé par les charmes de sa
diction, la facilité de sa parole et l'aisance de son débit.

Le discours de l'honorable député de Lotbinière, évidem-
ment destiné dans la pensée de son auteur à devenir une
pièce importante dans la prochaine campagne électorale,
peut se diviser en trois parties. Il contient, en effet, trois
accusations distinctes portées contre le parti conservateur ;
le L'accusation d'avoir donné au pays les iniquités de la
protection ; 20 Celle d'avoir augmenté les dépensesi
annuelles de l'administration ; 3o Celle d'avoir également
augmenté la dette publique.

Mon ami, l'honorable député de Montréal-Est (M. Coursol),
a déjà et victorieusement répondu a la première de ces 1
accusations. Sa parole convaincue, soutenue d'indéniables

s, fortifiée par d'irrésisti bles arguments, a culbuté le léger
M. LANnDy

échafaudage que d'ingénieux sophismes avaient élevé et sur
lequel flottait le timide drapeau du libre échange.

11 ne reste rien, rien de cette accusation, rien sinon ce
faible écho que nous envoie, de trois cents -milles d'ici,
l'organe affaibli d'un parti que tue sa propre impopularité.

Etoufflons ce dernier cri...après l'avoir fait connaître.
La Chambre se rappelle l'intéressant spectacle qu'il nous

a été donné d'observer lorsque l'hon. député de Montréal.
Est (M. Coursol), répondant à l'hon. député de Lotbinière
(M. Rinfret), lui a fait voir, en face do ses propres asser-
tions, ce que le chef du parti libéral dans la province de
Québec était venu affirmer, non-seulement dans cette Cham-
bre, mais devant le comité spécial établi par cette honorable
Chambre. A. ce coup porté par l'honorable député de
Montréal-Est (M. Coursol), l'organe du parti libéral dans la
province de Québec a répondu. Et que répond-il ?

Voici ce qu'on lit dans l'Electeur du 10 mars, 1882

....... M. Coursol a rappelé à la Chambre que M. Rinfret n'avait pas
"les mémes principes que M. Joly au sujet du tarif. Il a représenté M.
" Joly comme un protectionniste a tous crins.

" M. Joly s'est prononcé en effet, en 1872, en faveur d'un remaniement
I du tarif dans le sens protectionniste.

" ais il y a un abîme entre le projet de 1872 et le tarif actuel. Ce
"qu'on demandait alors, c'était l'entrée libre de la matière première
"servant aux manufactures. On demandait en outre la conclusion de
"traités de commerce avec toutes les nations pour l'exploitation de nos

produits manufacturés.
. bi à Tilley avait proposé à la Chambre un tarif comme celui que

"préconisait M. Joly, je ne doute pas le moins du monde que le parti
"libéral eût été dispose à l'accepter, sauf quelques restrictions. L'hono-

rable M. Joly ne s'est jamais prononce en faveur d'un tarif de favori-
" .isme et de monopoles comme celui que nous avons aujourd'hui.
"D'ailleurs ceux qui connaissent le sens droit et l'esprit de justice de
" cet homme distingué savent qu'il est entièrement opposé aux injustices
"criantes de la politique nationale, aux lourds impôts sur les classes
"ouvrières et sur les cultivateurs du pays."I

Voilà, M. l'Orateur, la réponse de l'organe du parti libéral
du district de Québec. Et cependant nous avons plus que ce
que l'honorable député de Montréal-Est (M. Coursol) nous a
fait voir dans cette Chambre ; nous avons des déclarations
authentiques. Nous avons une lettre signée par l'honorable
M. yoly lui-même et sur laquelle je désire attirer l'attention
des honorables députés qui m'écoutent.
. Il y a dix ans, M. l'Orateur, le 27 janvier, 18'2, quelques

citoyens de Québec se réunirent dans la Salle du Patronage.
Bien petit était leur nombre, mais immense leur ambition.
Il y avait là, se coudoyant dans ce même appartement, les
tapageuses célébrités d'un vieux parti qui se mourait, il y
avait les jeunes conscrits, futurs généraux dans le parti qui
allait naître, il y avait aussi, le fait n'est pas étonnant,
l'escouadû dc ces âmes désappointées, déçues dans leurs irré-
alisables espérances, trompées dans leurs aspirations sans
nom : on les appelle les mécontents du pouvoir et ils sont
connus de tout temps et en tous lieux.

L'assemblée s'ouvrit sous la présidence de M. Joly, et
M. François Langelier en fut nommé le secrétaire.

Les journaux du temps nous ont conservé le rapport de ce
qui s'est passé à cette mémorable séance. On procéda
d'abord à la formation d'un comité composé d'une vingtaine
de membres pour le district de Québec ; puis des résolutions
furent passées, des discours furent prononcés et la politique
du nouveau parti clairement établie et signalée au pays.

31. C. A. P. Pelletier, aujourd'hui sénateur, proposa alors
que pour remédier à la situation actuelle, les reformes
suivan to devaien t être adoptées "; et de suite surgit de cette
assemblee le programme du parti national. Je n'ai pas
l'intention de vous le détailler en entier, mais il y a deux
clauses sur lesquelles je désire attirer spécialement l'atten-
tion de cette honorable Chambre. Ce programme renfermait
dans ses articles la ligne de conduite que devait suivre le
nouveau parti, non-seulement vis-à-vis la province de Québec,
mais vis-à-vis la Puissance toute entière. Le programme se
divisait en deux parties. Il y avait des dispositions qui
regardaient spécialement la province de Québec; il y en avait
d'autres qui devaient régir la Puissance. Relativement à celles
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qui touchent aux intérêts de la province de Québec, j'attire voulait un système de tarif prohibitif, un système qui pùt
votre attention, M. l'Orateur, sur la treizième clause du pro- empêcher les consommateurs canadiens d'aller s'approvi-
gramme, parce que j'aurai besoin de l'invoquer à l'appui de sionner sur les marchés anglais. Voilà quelles étaient les
certains arguments que j'apporterai en faveur de l'augnien- vues publiquement professées par l'honorable député de
tation de la dette nationale. Cette treizième clause se lit Québec-Est,
comme suit: " Paiements par la Puissance de la dette du Maintenant, M. l'Orateur,-et ceci répondra plus spéciale.
Canada mise à la charge de Québec et d'Ontario." ment à auelques-unes des objections soulevées par lhonorable

Quant à ce qui regarde spécialement les intérêts de la député de Lotbinière (M. Rinfret),-voulez-vous connaître
Puissance, il y a cette septième clause qui déclare le que le quelle était l'opinion plus particulière de l'honorable député
parti national travaillera de toutes ses forces à l'obtention du qui représente à la législature locale le même comté que
droit absolu de régler nous-mêmes nos traités de commerce représente mon ami dans ce parlement? Le 24 mars
aveceles autres pays;" mais, M. l'Orateur, ce programme ne 187Pi, M. Joly écrivait une lettre en réponse à des
suffisait pas à l'ardeur de nos nationaux de ce temps-là. Des questions qui lui avaient été posées par le comité nommé
discours furent prononcés et, en cette occasion, les princi- par cette Chambre pour s'enquérir sur les causes de la
paux chefs du soi-disant parti national crurent l'occasion favo- dépression commerciale d'alors. Voici quelques-unes des
rable de faire connaître leurs vues sur la situation questions qui lui ont été posées, avec, les réponses qu'elles
du pays. J'ai pris la peine de réunir les opinions des prin- ont motivées:
cipaux chefâ de ce parti. Nous avons, par exemple, l'opi- 20. " Est-il de litérdt du Canada que nous contituionsàadmettreles
nion de M. le sénateur Pelletier. Que disait-il le 7 mars 1872, " produits américains en franchise, tandis que les produits canadiens
dans une seconde assemblée convoquée pour approuver, ra- " exportés de l'autre côté des frontières sont soumis à une lourde taxe?
tifer les procédés de la première ? Voici textuellement ses I qRép.-on, c'est contre elintdrôt de Canada. Je crois humblementque nous ne devrions admettre en franchise que les matériaux bruts
propres paroles : " requis pour nós manufactures.

" Occupons-nous plutôt des causes qui nous retiennent encore si loin lu
de la prospérité promise. Cormme le comporte la résolution que je tiens Ep s loin M. JOly ajoute:
en mains nous navons pas de débouché, euffisants pour l'écoulement de 4o"....Ce n'ests en dépréciant le prix de toute chose que nous
nos produits. Les manufactures, les différentes branches d'industrie " atteindrons la richesse nationalen Le plus cher nous paerons, le
que nous pourrions développer avec tant d'avantages, ne reçoivent pas "tmidoest pour- nous, our le q e moes dper aien e
là protection nécessaire. "mieux c'es porpnu ourvu queunos moyens de payeraillent de pair

"avec l'augmentation Jes prix. Demandez à l'ouvrier ce qu'il préfère,
"Notre pays offre des avantaiges, immenses et c'est pourtant encore laumnainsp. m e ourrceu'lrér,
" t pays s ore de Ans arien grâce au manque e-encore. "la fleur à $550 le baril et pas d'ouvrage ou la fleur à $6 00 et de l'ou-

le pasle plus arriéré de l'A crique, gceamnqed'encourag " vruga en abendance, "
ment donné aux manufactures, au peu de débouchés pour la vente de . e.
nos produits." Et M co

Ainsi donc, M. l'Orateur, dans l'opinion de M. le senateur
Pelletier, il y avait deux causes auxquelles on pouvait attri 9° "C omme de raison notre marché est trop limité pour permettre de

"d les employer toutes [les personnes qui vont travailler dans les manu-
buier le malaise général qi existait dans le pays : d'abord "factures des Etats-Unis], mais néanmoins nous pourrions en employer
insuffisance de débouchés, et ensuite, manque de protection "beaucoup plus que nous ne le faisons, si nous reserviona notre Propre
pour nos industries manufacturières. Tous les orateurs' " urche pour nous-mêmes, ce que nous devrions faire, puisque les lit te-
Peu, dans indstiems anufturièare. après le. olter "Unis refusent de nous ouvrir le leur.
qui, dans e, temps-là, ont pris la parole après M. Pelletier, 100 "i Estce que l'importation de la -fleur américaine en franchise,
ont confirmé l'opinion de l'hot. senateur ; et voici la réso- 'sans réciproeité, vous met dans une position désavantageuse compa-
lution que l'hon. LuC Letellier de St-Just a présentée dans " rativement aux concurrents américains? Et si oui, donnez les raisons."

l'occasion, résolution qui a été appuyée par une demi- J'attire spécialement l'attention de l'honorable député do
douzaine de ses partisans les plus devoués: Lotbiniôre sur la réponse de M. Joly:

"5o. Que pour assurer le développement de notre agriculture, de
notre commerce et de notre industrie, amener le repatriment de nos Rép.-" Ceux qui ont des grains à vendre doivent en souffrir érienu-
compatriotes en leur offrant ici un travail rémunérateur, attirer chez " sement."
nous l'immigration, il est nécessaire que:nous ayons toute facilité d'ai- 12ý e Comme le droit dd valorem de 20 pour cent, imposé aux Etats-
der nos manufactures à soutenir la concurrence étrangère et d'ouvrir " Unis sur la fleur contre le droit spécifique fixe de 20 pour cent par bois-
à nos produits de nouveaux débouchés et cela par l'obtention du droit "seau sur le blé, opère généralement comme tarif différentiel contre le
de régler nos rapports commerciaux avec les autres pays." "meunier canadien, est-ce que, dans votre opinion, l'établissement de

"droits différentiels par le parlement du Canada, serait désirable.
Cette motion fut adoptée à l'unanimité. Ripu.-" oui."
Mais il n'y a pas que l'opinion de ces honorables mes-

sieurs donnée le 27 janvier et le 7 mars 1872. Quelques Et c'est ce que le parlement a fait, M. l'Orateur.
temps auparavant, le chef du parti libéral français dans cette - " Pensez-vous que l'admission sur les marchés canadiens, moyen-
Chambre, l'honorable député de Qnébec-Est (M. Laurier), " nant un droit de 10 010, de b tes à cornes, chevaux et moutons améri-
avait occasion de faire connaître ses vues sur la question ; "cains, tandis que les Etats-Unis imposent un droit de 20 00 sur les

"mêmes animaux envoyés du Canada, soit préjudiciable aux cultiva-
et le 9 novembre 1871, alors que le comté de Drummond et teurs canadiens? Et recommanderiez-vous un droit semblable à celui
Arthabaska l'avait élu député à la Chambre locale,.il disait, " des etats.Unis.
lors du débat sur l'adresse: "RêP.-Oni.

"La principale cause du tal dont nous souffrons, c'est que jusqu'ici C'est ce que ce arlement-ci a fait. Et les déclarations
"ýla production du pays n'a pas égalé la consommation. Le ministère de l'honorable chef de l'opposition dan
t pourrait d'autant mieux l'avouer qu'il n'est pas seul à en porter la res- s la province de

« ponsabilité ~cette responsabilité pèse sur la nation entière. Québecr de l'honorable député'oui représentait à la Chambre

"cC'est un iait humiliant à avancer, qu'après trois siècles d'existence locale le comté que l'honorable-député de Lotbinière repré-
p peut pas encore se suflre à lui-m me, et quan. la nature lui sente dans la Chambre fédérale; ces déclarations, dis-je, sont

tlodfgé tous les dons pour enfaireu pays iludustriel, il soit encore lahbrn u ur les m atrie, t . la meilleure réponse que l'on puisse donner aux objections;
Monsieur,il y a déjà bien des années, le grand patriote, M. L. J. faites au tarif et dêveloppées il y a quelques jours par l'ho-

Payineau, cherchant un remède à nos maux d'alors, résurnait sa norable'député de Lotbière'lui-mime
poitiue à Je sui s ceoiione pcete oiftie sc'ioeà jevusa

"de a't étpole e a ce sim e prcepte pli ne samp Je vous ai donné, M. l'Orateur; l'opinion des principaux
nons aUjour'b ui avec autant de force qu'à l'époque même qu'elle chefs du parti libéral. On me dira: mais ces opinions-là
"tait formulée." peuvent changer. Oui, ces opinions, peuvent ý changer, et
Voilà, M l'Oi-ateur, quelle était l'opinion du,,chef de la j'ai ici, pour expliquer la-'cause de ces changements, les

section française du parti libéral dans la province de Québec. déclarations d'un autrechef de ce parti. Voici, en effet, ce
Il voulait alors que les marchés anglais nous fussent fermés, que disait le 27 janvier, 1872, un homme' qui commengait
c'est-à.dire, il voulait justement imposer ces tarifs élevés, et son discours par-ces paroles : "Je suis un enfant du parti
plus élevés encore que ceux qu'il eondamne ajourd'hui. Il libéral et je mourrai tel "..C'est celui qui eccûpo aujour-
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d'hui dans le district d'Artbabaska la place de juge, M. Marc-
Aurèle Plamondon ; et il ajoute :

" La scène a changé et les circonstances aussi; il faut donc que les
" partis politiques transigent un peu avec leurs idées et se mettent au
"niveau de la situation, sans s'occuper de celui qui tient la hampe du
"drapeau, pourvu que ce drapeau arrive à la place où il doit âtre."

Voilà quel était et voici ce que peut être le mobile des
actions des honorables députés qui, aujourd'hui, forment
partie do l'opposition. Volontiers ils sacrifieront leurs
idées, volontiers ils se soumettront au courant que leur
impose les circonstances actuelles, pourvu que leur drapeau,
comme le dit l'un de leurs chefs, arrive à la place où il doit
être.

Mais qu'ai-Je besoin d'aller chercher dans le passé les
arguments nécessaires pour combattre les assertions de
l'honorable député de Lotbinièro, lorsque je trouve dans ses
propres paroles la réfutation la plus complète de ce qu'il a
avancé dans cette Chambre. Que dit, en effet, l'honorable
député ? D'abord il établit sa thèse ; il dit : les ressources
d'un pays, la nature de ses produits, sa position géogra-
phique, sa population, voilà les quatre éléments qu'il faut
consulter dans l'adoption d'un tarif. En d'autres termes, la
vraie protection est celle qui provoque le développement, les
ressources d'un pays dans l'intârêt du plus grand nombre.
Tel est le point de départ, le principe primordial.

A ce point de vue l'honorable député trouve que l'Angle-
terre est nécessairement libre-échangiste, parce qu'elle est
par excellence lo pays le plus commercial, le grand centre
manufacturier du monde. Mais, M. l'Orateur, l'honorable
député n'a pas dit que l'Angleterre avant de devenir libre-
échangiste a créé ses industries par l'adoption d'un tarif
essentiellement protecteur ; et pour nous, dans la condition
où se trouvent le pays et particulièrement nos industries,
avant d'arriver à ce libre-échange que l'honorable député
exalte lorsqu'il le considère en Angleterre, il faut n'écessaire-
ment créer nos industries ; il nous faut créer nos manufac-
tures pour arriver à ce résultat; il nous faut nécessairement
la protection ; il nous faut, comme le dit l'honorable député,
adopterdes mesures pour favoriser directement les ressources
du pays dans l'intérêt du plus grand nombre.

Au Canada, l'honorable député trouve que la population
est insuffisante ; que les productions sont peu variées ; qu'il
y a absence de matières premières ; qu'il n'y a pas de
coton ; que le climat se prête difficilement à la production
de la laine; que l'exploitation des mines de fer et de
charbon est difficile. D'un autre côté, il y voit des forêts
inépuisables, des cours d'eau magnifiques et un sol riche et
fertile. Suivant l'honorable député, la protection devrait
tendre spécialement au développement des ressources fores-
tières, à l'encouragement de la navigation, et à la production
agricola. Telle doit être, suivant lui, la véritable politique
nationale ; mais quelques instants après, l'honorable député
a soin de nous anorter, par de nouvelles assertions, la con-
tradiction de ce lqu'il vient d'av.,neer. Il affirme, par
exemple, que la protection manufacturière est la ruine de la
marine marchande, et pour prouver cette assertion il nous
dit ceci : les importations tient de RA,292,699 en 1879-80,
et en 1881 elles étaient de 88,554,397, c'est-à-dire une
augmentation-je parle des lainages seulement-dans la
proportion énorme de 3 5°c pour la dernière année fiscale;
c est-à-dire que du coup l'honorable député établit que la
protection manufactur ire n'est pas du tout la ruine de la
marine marchande puisque les importations ont augmenté
en 1881 de 35 pour cent sur ce qu'elles étaient avant la mise
eni opération du présent tarif.,

en- p-tn a q ruts0e(tiýn a nour effet d'imposer des droits
trop élevés sur les produits destinés aux manufactures, et,
malgré cela, quelque temp après, il vient nous informer
qu'au lieu d'augmenter, la laine brute a diminué d'environ 30
pour cent, ce qui établit de suite la contradiction de sa pre-

4~.esrtin.Enparan anenro l'honorable députr
affirme qu'il y a une augmentation dans le prix de cette maar-

M. LANDRY

chandise, et il ajoute que le tarif del'ex-ministre des Finances
donnait plus de revenus au trésor que le tarif actuel. Eh I
bien, M. l'Orateur, si le tarif de l'ex-ministre donnait plus
de revenus au trésor, c'est probablement parce que les droits
imposés alors étaient plus élevés que les droits actuels ; il
fallait nécessairement prélever des impôts plus considérables
puisque ce sont des impôts qui contribuent à augmenter le
fonds dont se nourrit le trésor. Je crois, M. l'Orateur, que
la meilleure réponse que l'on puisse donner à l'honorable
député de Lotbinière et à tous ceux qui prétendent que le
tarif actuel est préjudiciable au peuple, c'est de leur doüner
rendez-vous devant le peuple aux prochaines élections. Ils
avocassaient cette doctrine en 1878. Dans ce temps-là le
pays souffrait d'une dépression commerciale; dans ce temps-
là l'administration qui était au pouvoir ne pouvait en aucune
manière remédier à l'état maladif, presque désespéré
dans lequel se trouvait le pays, . C'est alors que nous
sommes venus devant le peuple, en 1878. Ces honorables
messieurs prétendaient sauver le pays au moyen du libre-
échange. Nous prétendions, nous, au contraire, que. nous
ne pouvions nous délivrer des maux dont ils souffraient qu'en
adoptant lapolitique plus rationnelle de la protection. La lutte
a ou lieu, et le peuple s'est prononcé categoriquement pour
l'adoption de la protection; depuis cotte époque des élections
partielles ont eu lieu; d'année en année, plusieurs fois
l'année, des députés se sont prêsentês devant le peuple, soit
à cause de vacances créées dans la députation, soit pour
d'autres raisons, et le peuple a, dans ces circonstances, eu
l'occasion de se prononcer de nouveau, et invariablement,-
les faits sont là pour prouver ce que j'avance,-invarible-
ment, dis-je, la majorité toujours favorable a envoyé au
Parlement des représentants qui s'engageaient à soutenir la
politique actuelle du gouvernement.

J'en viens maintenant à la seconde accusation portée par
l'honorable député de Lotbinière, car jo ne veux pas abuser
de la patience que cette honorable Chambre m'accorde.
Voici ce que dit l'honorable député en pa1lant des dépenses
de l'administration :

"l Vaccusation d'extravagance portée contre l'administration
" Mackenzie, était une effronterie de la part de ceux qui avaient porté
"les dépenses publiques de $13,000,000 en 1867 à $23,316,000 en 1873?"

M. l'Orateur, pour pouvoir discuter avec toute liberté, je
crois nue nous devons établir les bases de la discussion ; il
nous faut faire une étude comparative des deux adminis-
trations ; de la première administration conservatrice, de

11867 à 1873, avec celle qui lui a succédé en 1873. Je crois
qu'il est important de savoir'sur quel terrain nous manu-
vrons. D'après les chiffres que nous a donnés l'honorable
député, j'ai cru que, dans l'étude qu'il a faite de la question,
il nous donne l'année 1873-74, et que, d'un autre côté, il a
pris pour l'administration libérale l'année 1878-79. Si je
fais erreur je prierais l'honorable député do vouloir bien
corriger mon erreur.

M. RINFRET. Si l'honorable député de Montmagny,
(M. Landry) veut avoir des explications; je vais lui en donner.
Je n'ai pas comptépour nous l'année 1878-79 pour les raisons
que les estimations que nous avions faites en 1878 ont été
considérablement dépassés par le parti conservateur lorsqu'il
est arrivé au pouvoir, tandis que nous, en 1874, nous sommes
restés en dega des estimations qui avaient été préparés par
l'honorable ministre des Finances; de sorte qu'il est complè-
tement impossible pour nous do prendre la responsabilité
de cette augmentation qu'il y a ou sur les estimations de
1878.

M. LANDRY. Je crois que l'explication embrouille la
quuinau li 6 dQléaic . il'orabl Aépt nu

donne l'année fiscale 1873-74, je crois qu'en toute justice il
doit prendre l'année 1878-49.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ecoutez !
M. LANDRY. Nous sommes tombés du pouvoir le,

novembre 1873, je crois; et ces honorables messieurs sont
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tombés dans le mois d'octobre 1878. Eh bien! .s'ils nous
donnent toute l'année fiscale de 1873-74, bien qu'ils
aient été au pouvoir neuf mois durant cette année-là, je
crois qu'en échange, ils devraient prendre l'année fiscale
de 1878-79, et je demande à l'honorable député s'il consent
à prendre cette base pour établir une discussion quelconque.

M. RINFRET. J'ai donné mes explications. J'ai dit
que nous étions restés en deçà des estimés de 1873, et que
nos estimés de 1878 avaient été considérablement dépassés,
et que nons ne pouvions pas être tenus responsables pour le
surplus qui avait été dépensé par le -parti conservateur.

M. LANRY. C'est-à-diro.que l'honorable député nous
tient responsables de toutes les augmentations que nos amis
ont créées dans lo service public durant l'année 1873-74,
mais il n'a pas le courage do prendre la responsabilité des
dépenses pour l'année 1878-79. Je croyais à plus de géné-
rosité et surtout à plus de.justice de la part de l'honorable
dA té t fl tt 4 i&* Z 11 fý 4

'DMINISTRATION CONSERVATRIoE.

Revenus et dépenses.

Annees. Revenus. Dépenses. Excédants.

$ ets. S ets. $ ets.
..8...7...... 13,687,928 '19 13,486,092 96 201,835 53

1868-69 ........ 14,379,174 52 14,038,084 00 341,090 52
1869-70., ............ 15,512>225 65 14,345,509 58 .1,166,716 07
1870-71 .............. 19,335,560 81 15,623,081 72 3,712,479 09
1871-72 .............. 20,714,813 68 17,589,468 82 3,125,344 86
1872-)73.............. 20,813,469 45 19,1.74,647 92 1, 638,821 53
1873-74 .............. 21,205,092 54 23,316,316 7ý5 888,775 79

11,075,063 39

pu Ç; je a a, Qy pu squ voua me re sur nos

épadles la responsabilité, des dépenses de neuf mois d'admi-- Quel est maintenant le bilan de ces honorables messieurs.
nistration libérale, il aurait aussi le courage de prendre la Ils sont arrivés au pouvoir avec le programme du parti
responsabilité des neuf mois de notre administration en national par lequel ils devaient réduire les dépenses et
1878-79. cependant, pendant les cinq années de leur administration,

que voyons-nous ? En 1874-75, ils ont en un excédant,-leL'honorable député nous dit que nous avons porté les seul, hélas 1. le seul pendant leurs années de pouvoirdépenses de $13,000,000 qu'elles étaient en 1867, a -de 8935,644.00. Mais, M. l'Orateur, regrettant cet excé-$23,316,000 pour l'année finissant le 30 juin 1874, nous don- dant, ils n'y sont pas retournés, et l'année suivante nous-anant par là l'année fiscale 1873-74, apporté un déficit de $1,460,027.60; l'année subéquenite
Lorsque plus tard il parle de la dette publique, il oublie un autre déficit de $1,460,027.66, et ainsi :d'année Onî .aunée

volontiers 1873 pour dire qu'au 1er juillet 1874, notre dette pour arriver à un déficit total, pendant leur administration,
publique était de tant, nous laissant jusqu'à cette date de $6;426,958.51. Je défie l'honorable député de Lotbinière
toute la responsabilité de son augmentation. J'attire ici et les honorables députés de la gauche, de contredire un seul
l'attention de l'honorable député ; je vais lui montrer la des chiffres que je viens de donner à cette Chambre. Mais
contradiction des déclarations quil vient de faire maintenant pour être juste, déduisons le montant' de leur excédant du
avec l'assertion qu'il a faite dans son discours l'autre jour total de leur déficit, et nous arrivons à un déficit absolu,

Voici ce qu'a dit l'honorable député: " Le gouvernement pendant leur administration, de $5,491,314.51, ainsi que le
"libéral dans ces cinq années de pouvoir n'a porté ses montre le tableau suivant:
Idépenses qu'au chiffre de $23,500,000. " Mais l'honorable AMINISTRATION LIBPBRALEdéputé nous laisse, à nons, quoi? l'année 1873-74. En par- eenstdpee.
tant du 1er juillet 1874, il dit que le gouvernement libéral, _ _evenus et dépenses.
dans ses cinq années de pouvoir, a porté les dépenses au - -- _-

chiffre de $23,500,000; par conséquent, s; l'honorable député
compte cinq années à partir du premier juillet 1874,-invin-
ciblement il est amené à aller au premier juillet 1879, ou Année?. Revenus. Dpenses Elc dants. Déficita
bien l'énumération est un vain mot. Donc l'année fiscale
1878,79, d'après l'honorable député de Iotbinière lui-même -
duit être:inputée aux b r , nous trouverions $ ts, - cis $ eta. $ ets.
que les libéraux n'ont été au pouvoir que quatre ans, ce qui 1874-75 24,648,715 04 23,713,071 04 9ý5,644 00
serait inexact. 1875-76 22,587,587 05 24,488,372 il 1,900,785 06l'ooal éuéa 1876-77 22,05),274 il 23,51,201o 77 1,460,027 66Eh! bien, prenons les assertions que l'honorable dputé 177- 22,375,011 88 23,503,5 25 1,128,146 37
faites devant cette Chambre, et prouvons-lui que les 1878-79 22,517,382 14 24,455,381 56 1,937,99 42
chiffres qu'il a donnés n'ont pas été fidèlement donnés, et ce,
au détriment du parti conservateur et au profit du parti 95 01
libéral.

D'abord, j'accepte la parole de l'honorable député, et je 5,491,314 51

prends l'année 1873-74 comme étant une de nos années, parce
que le budget qui avait été présenté par l'honorable ministre Cependant, M. l'Orateur, je ne vous ai pas donné, la, ce que
des Finances actuel, ministre des Finances du gouvernement coûte la nouvelle administration conservatrice, depuis que les
de ce temps, réglait pour ainsi dire les dépenses qu'il y avait libéraux ont abandonné le pouvoir.- Ainsi, si nous compa-
a faire dans cette, année 1873-74. Si nous prenons, au point rons les revenus et les dépenses, nous trouvons qu'en
de vue des dépenses:de l'administration, les chiffres.que-nous 1879-80, la première année imputable au parti conservateur
donnent les documents publics, nous trouvons que d'année les revenus étaient de $23,307,406.69; et qu'en 1880-81 les
on année, le parti conservateur, depuis 1867 jusqu'à 1874, revenus étaient de 829,635,297.51. Si nous comparons ensuite
a mis des montants considérables de côté. Nous assistons a les dépenses en regard de ces revenus, nous voyons qu'en
une période d'excédants. Lapremière année,c'estS201,835.53i 1879-80, la première année, que nous sommes arrivés au
la deuxième, 5341,090.52; la troisième, $1,166,716.07; la pouvoir, none avionsu 1 défiit de $1.543,227.76,-ndn pa
quatrième, $3,712,479.09; . la ciquième, $3,125,344.86, et g1,900,000 comme l'a dit l'honorable député de Lotbinière-
ainsi d'année en année, de telle sorte que durant la première et l'année suivante, nous avioïs un surplus de 4,3274109.
administration conservatrice, nous avons mis de côté Si nous consultons iiitenant le dernier numéro: de la

11075,063.39. Gazette officielle du Canada, nious voyons que, ju'squ'au.28
Le tableau suivantrésume toute' na ensée :- " février 1882 les revenus ontété do $21,624,81 , et les
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dépenses'de $16,956,817.25, laissant un surplus de $4,668,-
002.40 ; si nous additionnons ces deux surplus, nous arri-
vons à un surplus total de $8,800,745.49. Déduisons mainte-
nant de cette somme le déficit de la première année et nous
arrivons à un surplus définitif de $7,257,517.73, ainsi que le
démontre le tableau suivant:

ADMINISTRATION CONSERVA TRIC E.

Revenus et dépenses.

Année. Revenus. Dépenses. Déficit. Excédant.

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets.
1879-80 23,307,406 69 24,850,634 45 1,543,227 76
1880-81 29,635,297 51 25,502,554 42 ..................... 4,132,743 09
1881- us-

qu'au 1er 9
mars 18s2.. 21,624,819 65 16,956,817 25 ..................... 4,668,002 40

8,800,745 49
1,543'227 76

7,257,517 73

En somme, M. l'Orateur, si nous comparons les revenus
et les dépenses de l'administration conservatrice à ceux de
l'administration libérale, nous arrivons aux chiffres suivants
que je présente à la Chambre:

De 1867 à 1874,- première administration conservatrice,
excédant de $11,075,063.39. De ,874 à 1879, pendant le
règne des libéraux, nous avons un excédant de $935.644.00,
mais, d'un autre côté, un déficit de 86,426,958.51. De 1879
au 28 février 1882, pendant la deuxième administration
conservatrice, nous avons un déficit pour la première année
de $1.543,227.76, mais d'un autre côté, nous avons un excé-
dant qui se chiffre au montant de $8,800,745.49; c'est-à-dire
que pour toutes les années d'administration conserevatrice
vous avez un total de 819,875,808.E8, contre un déficit de
$6,426,958.51 de la part des libéraux. Otant, d'un côté, à
l'administration conservatrice le déficit de sa première
année, et ajoutant, de l'autre, à l'administration libérale le
surplus de sa première anêée, nous arrivons au grand total
suivant: Administration onservatrice, excédant, $18,332,-
581.12. Administration libérale, déficit, $5,491,314.51, ainsi
que le démontre le tableau suivant:_

REVENUS ET DÉPENSES.

Administration conservatrice. Administration libérale.

Années. Déficit. Excédants. Excédant. Déficit.

$ cts $ cts $ ets. $ ets.
De 1867â 74................ 11,075,063 3_
De187479. .............................. .,.-a 001 6,426,5s 51
De 1879 au

28 frier r 153227 i, 8.800,745 49,
18.19,875,808 881 6,42G,958 51

1,543,227 76 ¶ 935,6U4 00_ _6

18,332,581 12 5,491,314 51

On a dit, M. l'Orateur: mais les dépenses ont augmenté;
vous les avez augmentées de près d'une dizaine de millions
pendant que vous étiez aun pouvoir. Oui, les dépenses ont
augmenté. Mais il est plus facile-et l'honorable député de
Lotbinière le sait mieux que tout autre,-il est plus facile
de cultiver avec moins de dépenses une terre de un ou deux
arpents qu'une terre de 50 arpents. De même, plus un pays

M. IANDRY

s'agrandit, plus les dépenses sont considérsbles. Il est
moins dispendieux de gouverner quatre provinces que d'en
gouverner sept. Mais l'honorable député, en disant que nos
dépenses ont augmenté, n'a pas ajouté que le pays avait aussi
augmenté; que de quatre provinces que nous, étions en
1867, nous avons aujourd'hui un territoire considérable, qui
comprend, outre ces quatre provinces, celles qui ont été
ajoutées depuis, et qui forment aujourd'hui partie de la Con-
fédération canadienne. Voilà ce que l'honorable député aurait
dû ajouter. Cependant, prenons ses assertions: En 1867, nos
dépenses étaient de $13,486,092,96 ; en 1874,-prenant même
l'année que ces honorables messieurs veulent bien nous
donner,-nos dépenses se montaient à $23,316,316.75, faisant
une différence de $9,830,223.79. Voilà l'augmentation de
nos dépenses; mais, d'un autre côté, nos revenus ont aug-
menté aussi, et l'honorable député do Lotbinière ne l'a pas
dit; il n'a pas dit qu'en même temps que nos dépenses aug-
mentaient par l'addition des différentes provinces qui forment
partie de la Confédération, nos revenus avaient tellement
augmenté que nous avions pu enlever certaines taxes qui
pesaient sur le peuple; la preuve, c'est que la taxe sur le
thé et le café a été ôtée en 1872 par les conservateurs, ôtée
de nouveau cette présente année parce que les libéraux
l'avaient rétablie en 1884. Eh bien ! quelle a été l'augmen-
tation des revenus ? En 1867, lors de la Confédération,
nos revenus étaient de $13,687,928.49, et en 1873-74 ils
étaient montés à la somme de $24,205,092.54, soit une aug-
mentation de $10,517,164.05. Maintenant, si nous.voulons
déduire do l'augmentation de nos revenus, l'augmentation
de nos dépenses, nous trouvons, néanmoins, en faveur du
parti conservateur, une balance de 8686,940.26. Voilà les
chiffres que nous donne l'étude des documents publics.

Comparons, maintenant, l'administration conservatrice à
l'administration libérale. Voyons ce que l'administration
libérale a fait pendant les cinq années que l'honorable député
dit qu'ils ont été au pouvoir.

En 1874-75, les dépenses étaient de $23,713,071.04, et en
1878.79, leur dernière année d'administration, les dépenses
étaient de $24,455,381.56, c'est-à-dire une augmentation de
8742,310.52. Est-ce là cette politique d'économie que nous
avait promise le parti libéral lorsqu'il venait d'éclore dans
la Salle du Patronage de Québec, que l'on a exhibée plus tard,
à la mi-carême, dans la salle de musique de Québec, et qu'on
a promenée ensuite de paroisse en paroisse, de comté on
comté, mais pas plus bas que le comté de Montmagny, car
le comté de l'Islet était fermé au parti national dans le
temps quoiqu'il fut encore représenté par un vieux libéral.

Et, M. l'Orateur, pendant que les dépenses augmentaient
de $742,310.52, quelle était l'augmentation des revenus en
1874? Les revenus étaient de $24,648,715.04, et en 1878,
les revenus étaient tombés à 622,577,382.14;, et cependant,
les honorables députés avaient imposé sur le pays une taxe
additionnelle de $3,000,000 dans une séance, et $500,000
dans une autre, faisant $3,500,000. Ainsi donc, en compa-
rant l'augmentation des revenus aux dépenses, nous avons
contre le parti libéral une balance de 62,873,643.42.

Les deux tableaux suivants, dont les chiffres sont tirés des
comptes publics, démontrent la différence qu'il y a entre les
deux administrations:

ADMINISTRATION CoNsERVATRICE.

Augnentation des dépenses et des revenus.

Années. Dépenses. Augnentation Revenus. Augmentation

$ sts. $ cts.
1867-68.... 13,486,092 96 ................... 13,687,98 49
1873-74.... 23,316,316 75 9,s D,5 9 24,205,092 51 10,517,164 05

9,830,223 79

680,940 -26

446



DEBATS DES COMMUNES.
ADMINISTRATION LIBÉRALE.

Augmentation des dépenses, diminution des revenus.

Années. Dépenses. Augnentation Revenus. D!minution.

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets.
1874-75.... 23,713,071 04 ........... ......... 24,648,715 04
1878-79.... 24,455,331 56 7t2,310 52 22,517,382 14 2,131,332 90

742,310 52

2873,643 42

M. l'Orateur, on a crié à l'augmentation des dépenses
On, a dit que nous avions augmenté les dépenses
de 89,000,000, mais on s'est ;bien gardé d'entrer dans les
détails. Ainsi, par exemple, nous avons acquis des pro-
priétés nouvelles; nous avons agrandi le pays qui nous
appartient. Nous avons, par conséquent, augmenté la dette
nationale, et, cependant, l'honorable député n'a pas dit que"
notre dette qui,- en 1867, ne nous forçait à payer qu'un inté-
rêt de $4,501,568.33, était.rendue, en 1881, à un chiffre
dont l'intérêt se montait à $7,591,144.88, c'est-à-dire, une
augmentation de $3,092,576.55. De même pour les sub-
sides aux provinces. En 1867, la population n'était pas ce
qu'elle est aujourd'hui, et le recensement de 1871 a établi
une nouvelle base pour les subsides à donner aux provinces,
de telle sorte que cette somme qui, en 1867, était de $2,753,
966.46, se montait, en 1881, à 83,455,517.73, soit une aug-
mentation de 8701,552.27. Les travaux publics ont aussi
augmenté.

En 1867, alors que notre pays sortait pour ainsi dire des
langes de l'enfance, nous dépensions en travaux publics la
somme de 8126,269.78, et en 1881, grâce à l'augmentation
dans les revenus, nous avons dépensé, à même ces revenus
une somme de 81,138,765.93, c'est-à.dire une augmentation
de 81,012,496.15. Et puis, nous avons le recensement. En
1867, il n'y a eu aucun recensement, et en 1881, il y a eu
une somme de $127,033.56, dépensée pour cet objet; et ainsi
de suite dans les différentes dépenses, nous arrivons à un total
pour l'intérêt de la dette publique, les subsides aux provinces
es travaux publics, le recensement, les douanes, l'accise, les

chemins de fer et canaux, les postes, l'immigration, les
phares et leservice côtier, le Nord-Ouest et Manitoba, de
$10,301,578.94, ainsi quo le prouve le tableau suivant, tiré
des comptes publics:-

AUGMENTATION DES DÉPENSES.

- 1867. 1881. Augmentation.

$ ets $ ets. $ ts.
Intérêt de la dette....... 4,501,568 33 7,594,144 88 3,092,576 5
Subsides aux provinces. 2,753,966 46 3455,517 73 701,552 27
Travaux publis 126,269 78 1,M8,765 93 1,012,496 15
Recensement............... ..................... 127,033 56 127,033 56
Douanes..................... . 477,503 82 717,704 31 240,20049
Accise.. ............. 78,939 00 247,577 05 168,638 05
Chemins deferetcanau 626,280 33 2 703,665 74 2,077,379 41
Postes......................... 616 802 21 1,876,657 96 1,259,855 15
Immigration............... 60,306 23 250,812 99 190,416 76
Phares et service ,cô-

tier ..... ...... 174,983 78 443,724 36 268741 58
Nord-Ouest et Manitoba............. 1,162,68 37 1,12,688 37

,1001,578 95

Il y a une étude qui n'est pas très avantageuse pour
le parti libéral, mais qui est très intéressante à faire,
c'est de comparer les dépenses de l'administration conserva-r
triceavec celles de l'administration libérale. Je ne prendrai
que quelques items.

Prenons, par exemple, la législation: En 1876, les, libé-
raux dépensaient pour cette fin 8627,230.67, et en 1881, la
dernière année de l'administration du parti conservateur
pour laquelle nous avons des détails dans les comptes
publics, nous trouvons que cette dépense est de $611,375.73,
soit une diminution de 815,854.94. Les pêcheries ont coûté,
en 1876, 8108,183.73, et en 1880, nous n'avons demand une
S80,560.35, faisant une diminution de 827,623.38. Les pnui-
tenciers,-peut-être que du temps des libéraux il y avait
beaucoup pius de délinquants qu'il n'y en a maintenant,
il faut le croire,-en 1875, coûtaient $337,593.55,
et anjourd'hui, ils ne coûtent plus que q307,366.29, soit une
diminution de 830,227.26. Les poids et mesures.
C'était le beau temps où ces hommes avaient des beaux
poids, mais pas beaucoup de mesure. .Dans ce temps-là, ils
dépensaient 8111,085.70 pour les poids et mesures, et l'admi-
nistration qui gouverne aujourd'hui le pays n'a dépensé en
1881, pour le même objet que $74,170.43, soit une diminu-
tion de $36,915.17. L. iolice: Evidemment, c'est le corré-
latif de ce qu'étaient les pénitenciers; naturellement, quand
les pénitenciers coûtent plus cher, il faut que la police s'en
ressente. En 1875, la police coûtait $54,563.06i aujourd'hui,
elle ne coûte que $13,525.77 Depuis que l'administration
conservatrice est arrivée au puvoir, la tranquillité renaît, et
la police n'a plus sa raison d'être. Il y a donc sur cet item
une diminution de 841,037.29. Les statistiques dans ce
temps-là coûtaient $67,552.16. Nous les avons réduites à
$22,408.13, soit une diminution de 845,144.03. Le service
dec phares et des côtes de la Puissance, en 1876, coûtait
515,848.62, à l'heure qu'il est, il ne coûte que $443,724.36, une
épargne pour le peuple de $102,124.26. Maintenant venousà
l'immigration, M. l'Orateur: le courant de l'immigration est
aujourd'hui plus considérable qu'alors; il vient plus d'immi-
grants dans le pays actuellement, qu'il n'en venait alors;
il vient peut-être moins de Mennonites, mais beaucoup
plus de gens qui peuvent peupler nos. terres; cependant,
un 1876, l'immigration a coûté au pays 8385,845.36
nous l'avons réduite à $250,812.99, faisant une épargne
pour le peuple de 8135,032.37. Et la milice elle-même a
été réduite de $1,013,943.84 qu'elle était en 1875, à une
somme -de $667,000.51 pour l'an dernier, faisant une dimi-
nution de $346,943.33.

Si vous additionnez, M. l'Orateur, les quelques items que
je viens de mentionner vous trouverez, en comparant les
dépenses de l'administration libérale aux dépenses de l'admi-
nistration conservatrice, n'il y a en faveur de cette dernière
une réduction de $480,902.C, ainsi que le démontre le tableau
suivant:

DÊPENSES COMPAaIES.

Législation (1876).
Pâcheries (1876)....... .....
Pénitenciers (1875)........
Poidset Mesures (1877).....
Police (1875) ...................
Statistiques (1876)..........
Phares et service cùtier

(1876) .................
Immi ration (1876)..........
Mille (1875).........

Libdrauz. Conservateurs

$ ets.et,.

627,230 67 611,375 73
108,183 73 80,560 35
337,593 55 i 307,366 29
111,08â 70 74,170 53

54,563 06 13,525 77
67,552 16 22,408 13

545,848 62 443,724 36
385,845 36 250,812 99

1,013,943 84 667,000 51

Diminution.

$ cts.
15,854 91
27,623 38
30,227 26
36,915 17
41,037 29
45.144 03

102,124 26
135,032 37
346,943 33

480,902 03

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas que les dépenses pour l'admi-
nistration ; il y a aussi la dette publique: Je reprendrai
ici ce que l'honorable député a dit dans son discours: " Au
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premier juillet 1874, dit-il, la dette publique, cn chiffres

ronds, était de 8108,000,000."
M. M NFRET. Elle était de $109,000,000.
M. LANDRY. Je crois entendre dire i l'honiorable

député que c*était $109,000,000. Pour les libéraux un mil-
lion de plus ou de moinsi, ce n'est pas grand'chose. Dans
tous les cas, si je prends ce qu'il a dit dans lo Eansard, je
trouve ccei :

Au 1er juillet 1874, la dette publique, en chiffrzs ronds, était de
$108,000,000; en 1878, elle était de $141,00J,000, soit une augmentation
de $32,000,000 pendant le temps que les libéraux ont occupé le pouvoir."

Ainsi donc, d'après l'aveu mêre de Phon":abl -té,
i augmentation de la dette sous l'administration libérale a
été de e32,000,000. Eh bien ! M. l'Orateur, tel n'est pas le
cas. Mais avant d'entrer dans la discussion de cette ques-
tion, je me permettrai de faire une simple comparaison. On
gouverne un pays-à mon point de vue, du moins-comme
un cultivateur gère sa propriété; il y a ce qu'on appelle
des dépenses ordinaires; il y a aussi ce qu'on appelle des
dépenses extraordinaires. Ainsi, l'administration de la
justice, le fbnetionnement du gouvernement civil, le salaire
des employés pour aider à ce fonctionnement, les dépenses
nécessaires pour la législation, sont pour un gouvernement
des dépenses ordinaires; de mème que, pour un cultivateur,
les dépenses ordinaires se trouvent dans le fait de cultiver
sa terre, de l'ensemencer, la herser, et ainsi de suite. Mais
à part de ces dépenses, il y en a d'autres qui augmentent la
valeur territoriale d'un pays, de même que, pour un cultiva-
teur, il y a des dépenses qui augmentent la valeur de sa pro-
priété; ce sont des dépenses extraordinaires, car les dépenses
ordinaires n'augmentent pas la valeur d'une propriété; elles
peuvent seulement contribuer à donner des profits plus ou
moins considérables. Mais si un cultivateur achète la
terre de son voisin, ou s'il fait sur sa propriété des travaux
qui en doublent la valeur, naturellement, les revenus ne
suffiront pas à payer cette augmentation, mais alors, le
cultivateur est autorisé à faire des emprunts. C'est ce
qui se fait pour le gouvernement d'un pays; lorsqu'il
s'agit d'augmenter le territoire; lorsqu'il s'agit de construire
des chemins de fer, de creuser des canaux, le gouvernement
est autorisé à contracter des emprunts pour faire face à ces
dépenses extraordinaires; et c'est ce que le parti libéral et
le parti conservateur ont fait. Eh bien ! à ce point de
vue-là, nous allons comparer la dette publique sous
l'administration libérale avec ce qu'elle est sous l'admi-
nistration conservatrice.

En 1867, la dette publique était de $75,728,641.37. En
1874, lorsque nous sommes tombés du pouvoir, elle était de
8108,324,964.42, soit une augmentation de 832,596,323.05.
Voilà quelle était, on 1874, lorsque les libéraux sont arrivés
au pouvoir, l'augmentation réelle de la dette publique; mais,
M. l'Orateur, je vous ai lu tout-à-l'heure la treizième clause
du programme national par laquelle il est dit que legouver-
nement fédéral devait assumer la dette des différentes pro-
vinces ; et, dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
je trouve cette clause-ci, la.112e. Que dit-elle ?

Les provinces d'Ontario et de Qubec, seront conjointement respon-
sables envers le Canada, de l'excédant (s'il en est) de la dette de la pro-
vince du Canada, si, lors de l'Union, elle dépasse soixante et deux mil-
lions cinq cent mille piastres, et tenues au paiement de l'intérêt de cet
excédant au taux de cinq pour cent par annee."

Ainsi donc, lors de la Confédération, en 1867, il a été statué
par cet acte que les dettes des deux provinces seront do
$62,000,000, et que tout excédant sera payé ainsi que l'indique
cette clause. Or, en 1867, il s'est trouvé un excédant dans la
dette, et les différentes provinces devaient payer l'intérêt sur
cet excédant. De là est venu cet article du programme du
parti national qui voulait que la Confédération prît cet excé-
dtant à sa charge. Nos adversaires ne peuvent donc pas s'en
plaindre, c'est un des articles fondamentaux de leur pro-
gramme. Nous avons donc assumé, en 1873, une somme con-
sidérable en vertu d'une résolution qui a été passée par cette

M. LANDRy

Chambre. C'est le chapitre 30 de la 36e Vict. Voici ce
que décrète ce statut:

" Dans les comptes tenus entre les différentes provinces du Canada
et la Puissance, les sommes payables et imputables aux dites pro-
vinces, respectivement, ou tant qu'elles dépendent du chiffre de la dette
avec laquelle chaque province est entrée dans l'Union, seront calculées
et allouées comme si la scomme fixée par la cent douzième section de
"l' Acte de l'Aniertque .ritr.niquedu Nord, 1867," était portée desoixante-
deux millions cinq cent mille. piastres à la somme de soixante-treize
millions six mille quatre-vingt-huit mille piastres et quatre-vingt-quatre
centins, et comme si les montants fixés comme susdit, pour le, provincen
de la Nouvelie-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, par " l'Acte de l'Ameé-
rigue Britannigue du NTord, 1867," et pou. les provinces de la Colombie.
Britannione et de M»anitoba. en conformité des conditions de leur admis-

d'n; lit Puissance étaiént accrues dans la môme proportion."

Or, M. l'Orateur, si je ne me trompe pas, la dette affé-
rente aux deux provinces uies du Raut et du Bas-Canada

était a poe près d$10,7t00,000. LaConfêdtrt'ann e o m,52,4058

cette dette, il devenait nécessaire d'accorder atx autres
provinces formant partie de la Confédération une proportion
convenable afin de les mettre sur le même pied que les deux
provines d'Ontario et de Québec. Les comptes publcs eta-
blissent que les dettes provinciales adsassumees par la Con-
fédération se montent à une somme totale de $20,452,40.58.
J'ai etabli tout-ào'heure que l'augmentation totale était de
$32,596,323.05, et, si nous retranchons de cette somme le
montant des dettes provinciales, savoir: $20,452,340.58 5-
qui n'est pas une augmentation de la dette, mais am plement
le transfert d'une dette due par les provinces de la Confédé-
ration a la Confédération elle-même qui en a assumé le
paiement,--nous trouvons que laugmentation réelle de la
dette en 1873-74 n'était que de $12,143,982 7.

Mais a cette augmentation de la dette publque corres-
pond aussi une augmentation considérable dans la valeur
territoriale, et, cn ouvrant les comptes publics, nous trouvons
que pendant cette peiode le parti conservateur a dépensé
q3,672,663.91 pour des travaux publcs. Nous voyons de
plus que le chemin de fer Intercolonial a coûté, pendant le
même espace de temns 17,937,735.76; le chemin de fer du
Paciaque, d1,391,69.80, et que l'acquisition du Ntrd-Oùest,
ave les sêpenses ncessaires d'installation, a coûté la somme
de $2,920,000 i c'est-à-dire un total de $25,922,019.47. Simnons
déduisons de cette somme l augmentation réelle de la dette
quiest de 12,143,982.47, nous avons en faveur de l'adminis.
tration conservatrice,ne balance de 13,78,037. En résun,

. Orateur, depuisla confédération jusqu'au moment où les
liberaux sont arrivés au pouvoir, le parti conservateur a
gouverné le pays, et il a augmente an dette de 812,143,-
982.47; mais n même temps il a augmenté la valeur terri-
toriale de u25,922,019.47, laissant en sa faveur une balance
de 813,778,036.

Voyons maitenant ce qu'a fait l admiistration libérale:
lorsqu'elle est arriveée au pouvoir on 1873-74, la dette,
comme Ihonorable député de Lothbiire ' a dit, était de
$108,324,964-42. En 1878-79, lorsqr' slle a été chassée du pen-
voir par le peuple, la dette etait rendue a la somme do
8142,990,137.36, soit une augmentation de 534,665,223.94, et
et non pas de 532,000,000 comme le prétend l'honorable dê-
puté de Lotbimeère. A cette augmentation de la dette-car
il faut être franc avec nos adversaires; il faut se servir à
leur égard de la même mesura quo noüs employons nous-
même,-à cette augmentation, dis-je, correspond aussi une
augmentation de la valeur territoriale; ils ont fait des tra-
vaux publics pour un montant de S17,645,985.12; ils ont dé.
pensé pour le Pacifique $ 11,052,617.30, et pour l'Intercolo.
nial, 5,283,965.47, dépenses qui ont augmenté la valeur ter-
ritoriale de 833,982,567.89. Mais pendant la même période
la dette publique a augmenté de 834,665,222.94, c'est-à-dire
qu'il y a contre eux une balance de $682,655.05. Voilà
quelle a été la conséquence de l'administration libérale.

Nous revenons au pouvoir en 1818. A cette époque,
comme je viens de l'établir, la dette était de $142,C90,187.36.
En 1880-81, d'après les comptes publics, elle était de
8155,395,780.40, soit une augmentation de $12,405,593.04.
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Mais à cette augmentation de la dette correspond encore
une augmentation de la valeur territoriale par les dépenses
suivantes: travaux publics, $4,413,035.02; chemin de fer
du Pacifique, $9,013,026.35; chemin de -fer Intercolonial,
$2,656,747.40; et terres publiques, $334,681.41, formant un
total de 816,417,490.48. C'est-à-dire que, pendant que nous
augmentions la dette de $12,405,593.04, nous augmentions
en même temps la valeur territoriale de $16,417,490.48,
laissant, par conséquent, en faveur du parti conservateur,
u-no- blane de 961.874

IlrA n'agit plus maintenant. M. l'Orateur. oue do ramas-
ser ces matériaux; de les réunir dans un même tableau et
de prouver à la ChiaIu-., t at pays e't mi-
nistration conservatrice d'u'n eté et l'administration libé-
rale de l'autre.

Do 1867 à 1874 l'augmentation do la dette sous l'adminis-
tration conservatrice, a été de $12,143,982.47; en même
temps l'accroissement de la valeur territoriae, par travaux
publics, a été de 825,922,019.47. Do 1874 à 1879, pendant
l'administration libérale, l'augmentation de la.valeur terri-
toriale a été de $33,982,567.89, mais en même temps l'aug.
mentation do la dette a été de $31,665,222.94. De 1879 à
1881 l'augmentation de la dette de notre côté a été de
$12,405,593.04, mais ennème temps, l'augmentation de la
valeur territorale du pays par les travaux publics s'est élevée
à la somme de 816,417,593.04. C'est-à-dire, on résumé, que
l'administration conservatrice pendant les deux périodes de
1867 à 1874 et do 1679 à 1881 a augmenté la dette publique
de 824,549,575.51, et qu'elle a augmenté la valeur territoriale
de 842,339,509.95, soit, si nous déduisons l'augmentation de
la dette de l'augmentation de la valeur territoriale, un surplus
en faveur de l'administration conservatrice de $17,789,934.44.
Prenons maintenant l'administration de ces messieurs: ils
ont augmenté la dette publique de $34,655,222.94 et la valeur
territoriale de $33,982,567.89 ; c'est-à-dire qu'il y a contre
eux une balance de $682,655.05, ainsi que le démontre le
tableau suivant :

DETTE ET TRAVAUX PUBLICS.

Années.

De 1867 à
1.874...

~1879.
De 1879 à

1sso...

Administration conservatrice. Administration libérale.

Augmentation
de la dette.

$ ets.

Travaux
publics impu-

tables
au capital.

$ ets.

Travaux
publics impu-

tables
au capital.

Angmentation
de la dette.

$ ets.

12,143,982 47 25,922,019 47

........ ,............ ........ . i 33,982.567 89 34,665,222 94
12,405i593 04

24,549,575 51

16,417,490 48

42,339,509 95
24,549,575 51

3ý4,65,222 94
33,982,567 89

Nous avons.sous les deux administrations conservatrices
de 1867 à 1874 et de 1879-1882 une augmentation de la dette
publique de 823,239,705.11, et pendant que nons augmen-
tions ainsi la dette de ce montant nous augmentions en
même temps la valeur territoriale du pays d'une somme de
$45,870,648.95; soit en ftvour de l'administration conserva-
trice un surplus de $22,630,943.84. Et sous l'adminis.
tration libérle nos nona trouvions toujours en face du
même résultat: la balance contre l'administration libérale
est de $682,655.05, ainsi que le démontre le tableau suivant : -

DEr c ET r a XUnnic.

Administration conservatrice.

Années. . Travaux
Augmentation publics impu-

de la dette. tables
au capital.

$ cts. $ ets
De 1867 à

1874... 12,143,992 47 25,922,019 47
De 1874 à

1879 .. ... ---.......... ........ --.....
De 1879 à

1882..... 11,095,722 61 19,948,629 48

23,239,705 11 45,870,648 95
23,239,705 il

22,630,943 84

I

Administration libérale.

Travaux
publies impu-

tables
au capital.

$ ets.

Augmentation
de la dette.

$ ets.

33,082,567 89 134,665,222 Di

't
34,665,222 94
33,982,567 89

682,655 05

M. l'Orateur, ces chiffres, mieux que tous les discours'
mieux que les vieilles théories sur la protection et le libre-
échange nous apprennent que l'administration conservatrice
a été un bienfait pour le pays; car lorsque le peuple en
1878 a rejeté les honorables messieurs qui étaient alors
au pouvoir, il était suffisamment éclairé, et la ligne
de conduite qu'il a tenue alors est le gage de la conduite qu'il
tiendra aux prochaines élections. Ce n'est pas le discours
que l'honorable député de Lotbinière a fait qui pourra servir
de programme dans la prochaine lutte. Les chiffres qu'il
a donnés avec la meilleure bonne foi du monde, je, le crois,
mais qui évidemment, en face des documents publics, sont
entachés d'inexactitude, pourront peut-être tromper quelques
personnes dans son propre comté; mais dans tous les autres
comtés de la province de Québec, nous aurons aux prochaines
élections la répétition du jugement rendu par le peuple en
1878: A bas ceux qui ne savent régner que par les impôts,
et au pouvoir ceux qui savent travailler de tout cœeur à
faire fructifier les intérêts du pays.

Après quelques années de pouvoir, nous sommes en face
d'un surplus de plus de $4,000,000, et tions pouvons diminuer
les taxes sur le tabac, et-sur beaucoup d'autres articles.

Ce mot de tabac me rappelle ce que l'honorable député a
dit dans son discours, et qui mérite~d'être relevé. Il a dit:

17, 78,4 4& il M2Q55 S I tëa ea t sur le tabae canadien existent depuis nombre d'années;
ils ont été établis par le parti conservateur et maintenus par le parti
libéral pour des fins de revenus."

Mais je me trompe, M. l'Orateur, nous avons reçu derniê- L'assertion est parfaitement anodine, mais, M. l'Orateur,rement de nouveaux emaes, en pour être véridique l'honorable député aurait dû ajouter
éponse à une interpellation à lui faite par l'honorable député ur t e non.el'mnt a ie nuté m ait dugm nt uter

dý1e Žàorth Norfolk (I4t. Charlton), l'honorable ministre des qils on ét o-elmn aneumi8umné a
Finances a fait la déclaration suivanteo le parti libéral lorsqu'il est arrivé au pouvoir. Ces droits

ont été portés par lui à 10 contins, et lorsque l'honorable
La dette au 1er Juillet 1881 était de $155,395,'80.40, au député de Beauce (M. Bolduc) a proposé une motion pour

1er juillet 1882 elle sera de $154,085,910.00, soit une diminu- la réduction des droits sur le tabac, nous avons vu l'honorable
tion de SL309,870.40 ; et la somme dépensé( pour travaux député qui a précédé l'honorable député de Lotbinière dans
publics imputables au capital pendant le premier semestre ce Parlement, M. Bernier, voter en faveur de cet amende-
de la présente aunée fiscale est de $3,531,139.00. Avec ces ment; mais nous avons vu le chef du parti libéral dans la
nouvelles données nous arrivons au tableau difinitif sui- province de Québec, l'honorable député de Québe-Est (M.
vant, qui résume en quelques mots la situation véritable du Laurier), et tous les autres chefs du parti libéral voter
pays quant à cette question de la dette nationale, contre cette motion.
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M. RINFRET. L'honorable député de Montmagny (M.
Landry) devrait nous parler de son propre vote, en 1880,
sur une motion semblable à celle de l'honorable député do
Beauce, et de celui de l'honorable député de Beauce lui-même.

M. LANDRY. Je suis enchanté que l'honorable député
de Lotbinière ait soulevé cette objection, je vais lui
répondre par les propres paroles de son chef, prononcées le
23 avril 1878:

"11 n'est personne, dans un pays civilisé, qui préterde que le tabac
devrait être exempt de taxes ; c'est, entre tous les autres, un article sur
lequel chaque gouvernement prélève des droits. A l'heure actuelle il
n'est pas un pays civlise qui oserait abolir ce droit d'accise et exempter
le tabac de taxe."

C'est pour cela probablement que l'honorable député
faisait partie de cette phalange de onze députés qui, pendant
la dernière session, ont tenté de renverser le ministère sur
cette question. Voici encore l'opinion de l'honorable
député de Québec-Est ; il ajoute :

I En second lieu, il est impossible de prélever un droit sur le tabac
étranger à moins qu'on nefra.pe d'un meme d'roit le tabac canadien. Si
l'on supprime le droit sur le tabac indigène, l'effet de cette mesure
serait de détruire entièrement le revenu provenant de cette source.

"Je suis d'avis que le tabac est l'un de ces aricles sur lequel un
droit doit être, et qu'en conséquence, ce serait une politique très erronée
et ruineuse, quant au revenu, de supprimer ce droit."

L'honorable député de Québec-Est va plus loin qae n'im-
porte quel député libéral jusqu'à ce jour, et que n'importe
quel ami du peuple dans le sens de l'honorable député de
Lotbiniòre. Un autre fait qui mérite d'être relevé est le sui-
vant : L'honorable député, tout en expliquant l'augmentation
des dépenses et de la dette publique sous l'administration
libérale, disait :

" Je ne parlerai pas ici du montant énorme dépensé pour le Pacifique,
"attendu que tout le monde sait parfaitement lequel des deux partis est
"responsable de cette gigantesque entreprise."

haut, importance politique et commerciale du prolongement ouest de la
la igne projetée."

Signé J. S. MACDOALD, L. V. Srcora,
J Morau- W., M F

S$ w. P. HOWLANO,
F. EVANTUREL,

Cl UltUJGALh,

.J. J. TzssIan,
J. D'Aiacr hlcGas," etc.

Voilà l'opinion du parti libéral dans ce temps-là. Et si
nous référons au discours prononcé par M. Mackenzie à
Sarnia, nous trouvons la déclaration suivante:

4Il sera nécessaire de compléter notre grande route nationale à tra-
vers le continent, et je crois qu'il sera du devoir du gouvernement,
comme ce sera son désir, de mettre à exécution tout projet qui pourrait
avoir pour effet d'amener ce résultat."

Le G'lob>e du temps n'est pas moins explicite, il affirme
ceci

" Rieu n'est plus contraire à la vérité. Le discours de M. Mackenzie à
Sarnia a donné distinctement à entendre quelle est la ligne de conduite
qu'il a l'intention desuivre, etdes déclarations subséquentesont expliqué
et développé toutes les idées qui avaient alors été suggérées. Il n'y a pas
de doute sur la question de savoir si le chemin de fer du Pacifique doit
être construit ou non. Cette question a été irrévocablement réglée dans
l'affirmative et il.n'ya pas un seul homme d'Etat au Canadaqui voudrait
s'engager à soutenir la négative sur ce point; tout le monde s'entend sur
ce point."

Mais, M. l'Orateur, si l'honorable député veut connaître
l'opinion de son propre chef dans la province de Québec, à la
Chambre fédérale, voici ce qu'il disait l'année derniÔre:

"M. LAURIER. Tous nous convenons qu'un chemin de fer du Pa-
cifique Canadien doit se construire sur le aol canadien ; il n'y a pas de
divergence d'opinion à ce sujet.

"MLMJG E VIN. Vraiment I
"M. LAURIER. Je ne crois pas que l'on entretienne deux opinions

à ce sujet.
" M. LANGEVIN. La vôtre diffère de celle de votre chef.
"M. LAURIER. Non; il a dit que nous devions procéder à la con-

struction du chemin au fur et à mesure que les besoins du pays l'exige-
raient. Jamais je n'ai entendu exprimer ici l'opinion que le chemin do
fer du Pacifique ne devrait pas se construire."

Eh bien! M. l'Orateur, si cette phrase-là nWest pas destinée Eh bien ! après ce témoignage, je crois que la petite
à jeter de la poudre aux yeux du peuple de la province de phrase lancée par l'honorable député do Lotbinière devra
Québec, et de toute la Confédération-si toutefois le discours rentrer dans l'ombre.
de l'honorable député est lu aux quatre coins du pays-si M. l'Orateur, je ne saurais mieux terminer les quelques
cette phrase n'est pas dite dans un but életoral, Je crois que remarques que j'ai faites sur la question maintenant soumise
l'honorable député devrait la retirer. Plus que tout autre à la Chambre, qu'en rappelant ce qu'un poète, l'une des
il sait ce qui en est sur cette question. Nous allons faire gloires de. la littérature française, disait il y a plus d'un
connaissance avec des amis de l'honorable député: le 12 sep. siele :
tembre 1862, je crois, sous l'administration MacDonald. "On conte qu'un ser eat, voisin d'un horloger,
Sicotte, le mémoire suivant a été présenté. (C'était pour l'horloger un mauvais voisinage)

Entra dans sa boutique, et, cherchant à manger,3. RINFRET. C'est vieux ! N'y rencontra pour tout potage,
M. LANDRY. Oui, mais c'est de provenance libérale. Qu'une lime d'acier qu'il se mit à ronger.

Cette lime lui dit, sans se mettre en colère:L'honorable député trouve que c'est vieux ; mais c'est 'Pauvre ignorant! eh ! que prétends-tu faire?
un mémoire fait par son parti en 1862, et nous allons Tu te prendsi à plus dur que toi,
voir, dans tous les cas, quelle était l'opinion du parti Petit serpent à tête folle:

Plutôt que d'emporter de moi
libéral au sujet de la construction du Pacifique. Il y avait eu Seulement le quart d'une obole,
une convention faite par les trois gouvernements du Canada, Tu te romprais toutes les dents ;
le lt Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et cette Je ne crains que celles du temps."
convention avait élaboré le mémoire suivant: Cutte fable, messieurs, contient un enseignement précieux.

"OLes soussignés représentant les trois gouvernements du Canada. de On reconnaît l'horloger, c'est évidemment le parti conserva.
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, réunis pour examiner la teur, lequel a donné au pays la politique de protection, et
dépêche de Sa Grâce le duc de Newcastle, en date du 12 avril 1862, 1 cette lime d'acier contre laquelle le serpent vient briser ses
relative au chemin de fer Intercolonial, ayant donné la plus minutieuse dents, c'est la protection elle-même. Le serpent ?je n'ai pasattention aux questions importantes indiquées dans cette dépêche, sont
tombés d'accord sur le points suivants, savoir." bosoin de le désigner, mais me tournant vers les députés do

la gauche, 13 prenant comme parti, je leur dirai cette
Il s'agissait alors d'obtenir une garantie pour un emprunt morpIe que le grand fabuliste nous a laissée:

pour la construction de l'Intercolonal, et une des raisons qui
motivaient cette demande était la suivante. " (eci s'adresse à vous, esprits du dernier ordre,

Et parmi ces poins suivants est celui -ci: Qui n'étant bons à rien cherchez sur tout à mordre.
Vous vous tourmentez vainement;

" 5. Que les soussignés, pour arriver à cette conclusion, se sont laissés Croyez-vous que vos dents impriment leurs outrages
principalement guider par la conviction qu'un chemin de fer entre lis sent pur tant de beaux ouvrages ?

alifax et Québec fonera un chainon essentiel d'une grande voie de pour vous d'airain, d'acier, de diamant.
communication non-interrompue traversant les possessions anglaises de
l'Atlantique au Pacifique,voie àl'achèvemeit de laquelle touslesintérêts M. BECIHARD. M. l'Orateur, en me levant pour prendre
impériaux de l'Amérique dn Nord se trouvent intimement liés. Et les la parole, je n'ai pas l'intention à cette période avancée du
soussignés, dans le but de soumettre convenablement aux autorités débat, de aire un bien long discours ; mais pour le peu queingériales cette partie de la question, ont décidé que prochainement les ,
trois provinces agiraient d'un commun accord pour faire ressortir la jai a dire, je désire m'exprimer dans cette belle langue

M. LANDRY
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française dans laquelle vous faisiez vous-même, de temps à de quatre millions et demi de dollars, comme si cette somme
autre de si éloquents discours avant de prendre place au énorme comme excédant avait été puisé à quelque source
fauteuil que vous occupez maintenant. merveilleuse dont l'existence aurait été révélée à l'hono-

J'ai écouté avec intérêt la plupart des discours des hono- rable ministre des Finances.
rables députés de la droite qui ont pris part à ce débat, Qu'il me soit permis de dire à mes honorables amis de
et je dois dire que, si je n' avais à considérer que le ton la majorité que, ce qu'ils paraissent regarder comme un
général de ces discours, ce qui en a été le trait saillant, succès financier extraordinaire, d'autres ont le droit de le
je serais assez disposé à m'associer à ces honorables députés considérer comme étant simplement le résultat d'un système
pour m'écrier avec eux, que le pays est dans la, prospérité, de taxation odieux et oppressif.
que notre commerce est florissant, que nos manufacturiers Ah ! si mon honorable ami le député de Lambton (M.Mac-
font fortune et que nos cultivateurs ont vu leurs travaux kenzie) à l'administration duquel on reproche si amèrement
récompensés par du beau resultats iendant les deux der- en toute occasion d'avoir laissé aecumuler.deux ou trois défi-
nières années. Mais, M. 'Orateur, des d-e ? eferment cita; si l'honcrable ti deLambton, qni npndant l'exis-
l'expression de certaines opinions que je ý.is loin de parta- tence de son gouvernement, a eu le malUir de voir son
ger, et certaines appréciations auxquelles je ne puis donner pays en proie à la dépression commerciale et financière, la
nion adhésion. plus terrible peut-être dont le monde civilisé ait souffert

L'honorable député de Montmagny (M- Landry), que depuis un demi-siècle; si l'honorable député de Lambton,
nous venons d'entendre, a prétendu dans son discours que dis-je, ne tenant aucu compte de la souffrance générale
quelques-uns des chefs du parti libéral avaient, en 1872, les occasionnée par cette crise, avait seulement voulu recourir
uns fait des discours, les autres publié des écrits en faveur à une augmentation des taxes; à ce moyen si simple, si
d'un tarif protecteur, et il conclut de là à la contradiction de facile et si vulgaire de couvrir un déficit: une augmentation
ces messieurs, et même à l'inconséquence du parti -b éral I des impôts, il eût pu montrer aisément à la fin de chaque
relativement à cette question. Qu'il me soit permis de dire année fiscale un excédant au lieu d'avoir à constater un dé-
ici que l'opinion exprimée individuellement par quelques ,ficit. Mais mon honorable ami, avec sa franchise et son
personnes, même des chefs, ne saurait lier un parti en tant honnêteté ordinaire, avec son inébranlable fidélité aux prin-
que partiet le seul cas où l'on puisse dire qu'une telle opinion cipes, plutôt que d'augmenter la souffrance d'un peuple déjà
lie un parti, c'est quand elle a été exprimée devant les élec- dans la détresse, par un accroissement des impôts, a préféré
teurs comme doctrine du parti. Alors on a droit de lui dire laisser s'accumuler deux ou trois déficits, sachant bien que
qu'après avoir prêché telle doctrine, il est devenu inconsé- ces déficits disparaîtraient et se 'changeraent en excédants
quent s'il l'abandonne. une fois la crise terminée, sans qu'il'fût besoin pour cela de

L'honorable député a parlé des déficits qui ont ou lieu recourir à une augmentation des taxes. C'est ainsi que
sous l'administration de mon honorable ami, le député l'honorable député de Lambton n'a pas craint de risquer sa
de La'nbton. Laissez-moi dire que ces déficits ont été occa- popularité; c'est ainsi qu'il n'a pas hésité à risquer la haute
sionnés moins par une augmentation des dépenses de l'admi- position qu'il tenait à la tête de son pays, résolu; s'il fallait
nistration de mon honorable ami que par une diminution con- tomber, à tomber du moins comme un homme. Il esttombé,
sidérable des revenus. Il y a une augmentation de dépensés on effet, M. l'Orateur, mais il est tombé comme un homme
qu'on sait avoir été occasionnée par des obligagations que de cœeur, en restant fidèle aux principes qu'il avait préconi-
l'honorable député de Lambton a trouvées imposées au pays sés toute sa vie; il est tombé, et j'osôrais le dire, sur le
en arrivant au pouvoir; et on n'a sans doute pas oublié que coeur de ses concitoyens qui, au lendemain de sa ehùt, se
la principale source de revenus du gouvernement est la plaisaient à rendre hommage à l'intégrité de son caractère et
douane; or le revenu provenant de cette source, qui était aux grands talents qui le distinguent.
de $15,000,000 en 1875, étaient tombés, en 1877 à $12,O,000 Mais, M. l'Orateur, une déclaration que l'honorable ministre
ou $12,600,000. Voilà la raison véritable des déficits qui des Finances aurait dû être préparé à faire devant cette
ont ou lieu sous l'administration du député de Lambton. Chambre, c'est -celle qui eût annoncé au paysune diminution

Au début de cette discussion nous avons vu l'honorable dans les dépenses ordinaires au liep d'une augmentation. Le
ministre des Finances présenter à la Chambre et au pays un peuple avait lieu de s'attendre à'une telle déclaration de la
brillant tableau de natte situation financiòre, et s'efforcer part de l'honorable ministre après les reproches qui ont été
en même temps de peindre, sous de vives couleurs, la prospé- faits pondant les dernières élections au parti libéral. Le
rité générale qu'il a attribuée à ce qu'on est convenu d'appe- peuple avait droit de s'attendre à.cé que le 'parti, conserva-
1er la politique nationale. Son discours a été accueilli par tour, revenant au pouvoir, n'augmentât pas les dépenses
les acclamations souvent répétées de ses'nombreux amis dans ordinaires, après ce qu'on avait dit l'honorable ministre des
cette Chambre; mais ces acclamations sont devenues l'ex- Finances lui-même pendaiitla dernière campagne électorale.
pression d'un enthousiasme véritable au moment où l'hono- Qui ne se souvient, en effet, de cette occasion où l'honorable
rable ministre a déclaré que la dernière année fiscale s'était ministre haranguant ses électeurs, censuriait sévèrement l'ad-
terminée par un excédant de recettes do $84,500,000. En ministration de l'honorable député de Lambton à propos
vérité, àa vue des manifestations joyeuses de mes hono-, d'une légère augmentation nécessitée d'ailleurs par des obli-
rablet amis de la droite à la suite de cette déclaration de'. gations contractées avant que son gouvernement fût"en exis-
l'honorable ministre, on eût été tenté de croire que cet excé- tonce? Qui ne se souvient, dis-je, de cette occasion mémorable
dant excessif de $4,500,000 n'avait pas été versé dans la où l'honorable ministre actuel des finances, parlant du haut
caisse- publique par les travailleurs par le public consomma- de la tribune du peuple, s'écria qu'une somnme de $22,500,-
tour, en un mot par le peuple du Canada; mais qu'il y était 000 était suffisante pour défrayer les dépenses ordihaires de
tout simplenent tombé du ciel comme autrefois la manne l'administration. Cette parole, qui, dans une telle circons-

qui nourrissait les Hébreux dans le désert. tance, assumait le caractère d'une promesse,'devint un mot
Si d'une part, il est admis par tout le monde qu'un excé- d'ordre, et fut répétéde comté en comté, de husting en hustîing,

dant des recettes provenant de l'application d'une rigide éco- par les amis de l'honorable ministre d'une extrémité à l'autre
nomie danslos dépenses publiques, aussi bien que de l'opéra- du pays. Comment se fait-il qu'après un engagrm'ent aussi
tion d'un tarif modéré, offre en effet un légitime sujet de solennel, l'honorable ministre soit contraint de venir deman-
satisfaction générale, je me demande s'il existe un motif par- der aujourd'hui aux représentantea du peuple l'autorisation
tieulier do se réjouir et de se laisser entratrier jusqu'au délire de dépenser, pour le prochain exercice financier, lasomme
de l'enthousiasme,parce qu'après avoir constaté une augmen- de $27,500,000; c'est-à-dire $5,000,000 en sus de cette
tation de 82;000,G0 dans les dépenses ordiraires dans Tes-: fameuse somme de $22,500,000 qu'il déclarait lui-même être
pace de deux ou trois ans, on se trouve en face de l'excédant isuffisante pour fNire face aux dépenses ordinaires ? Le peuple
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n'ignore pas, M. l'Orateur, que c'est lui qui aura à payer
cette somme additionnelle de $5,000,000. Le peuple n'ignore
pas, non plus, que c'est de sa bourse qu'ont été tirés inutile-
ment, pour être jetés dans la caisse publique, les quatre
millions et demi qui forment l'excessif excédant de recettes
de la dernière année fiscale. En présence de ces faits, il est
à espérer que le peuple ne sera pas dupe des manifestations
joyeuses des honorables députés qui siégent à la droite de
cette Chambre.

Dans cette discussion, M. l'Orateur, où les honorables
députés de la droite font de grands efforts pour convaincre
le pays que la prospérité actuelle est due à ce qu'on appelle
l'opération de la politique nationale, on n'a pas manqué de
signaler à notre admiration laprospérité dontjouissent actuel-
lement les manufactures. Que cette prospérité soit réelle,
ou qu'elle soit exagérée,' je n'ai pas l'intention de la contes-
ter; mais si cette prospérité est aussi grande qu'on le dit, à
quel concours heureux de circonstances, je le demande, est
due cette fortune que nos manufacturiers acquièrent si rapi-
dement, et qui a fait d'un certain nombre d'entre eux des
millionnaires dans un très court espace de temps.

C'est l'oeuvre de la politique nationale, nous répond-on de
l'autre côté de la Chambre. Soit, mais alors il seri, plus
clair, il serait plus précis surtout, de dire de suite que c'est
l'oeuvre du tarif actuel; que c'est l'ouvre du tarif protec-
tour qui crée ce privilège injuste en faveur de quelques
manufacturiers par une protection outrée ; que c'est
l'ouvre du tarif protecteur qui, en ajoutant une valeur arti-
ficielle à la valeur réelle des productions manufacturières,'
force le peuple consommateur du Canada, cultivateurs, hom-
mes appartenant aux professions libérales,;artisans et journa-
liers à payer ebaque jour, pour les objets manufacturés dont!
ils ont besoin, des prix plus élevés que ceux qu'ils auraient
à payer si ces objets étaient moins taxés.

Je sais bien, M. l'Orateur, qu'on nous dit qu'il y a certaines
marchandises qui se vendent à meilleur marché aujourd'hui
en Canada qu'en 1878. S.ns m'arrêter à discuter l'exac-
titude de cette assertion, je dis que le prix de la marchan-
dise est toujours déterminé par l'immuable loi de l'offre et
de la demande, et que, s'il est vrai que certaines marchan-
dises sont à meilleur marché aujourd'hui au Canada qu'en
1878, c'est que le prix de ces marchandises a dû également
subir une baisse dans d'autres pays d'où nous importons ces
marchandises; c'est que la production de ces marchandises
comparée à la consommation est plus grande aujourd'hui
dans le monde qu'elle ne l'était en 1878; ou, en d'autres
termes, c'est que l'offre de ces marchaudises comparée
à la demande, est plus considérable aujourd'hui qu'elle
ne l'était alors. Mu-â quel que soit le prix de la marchan-
dise, qu'il soit comparativement élevé, ou comparativement
bas, le consommateur a toujours à payer en sus de la"valeur
réelle, la valeur artificielle qui représente le montant des
droits imposés sur cette marchandise.

Si l'on veut dire que la réduction du prix de ces marchan-
dises est causée par une plus grande production de la même
marchandise dans notre pays, je vous demande alors, pour-
quoi maintenir les droits élevés imposés sur ces marchan-
dises? Tant que l'on maintiendra ces droits le consom.
mateur a droit de dire : vous me faites payer tant pour cent
en sus de la valeur réelle de la marchandise.

Loin de moi, néanmoins, K. l'Orateur, la ponsée d'insinuer
que la douane devrait disparaître. Je n'ignore pas que, dans
un pays comme celui-ci, la douane sera pour longtemps
encore la principale source de revenus du gouvernement;
mais je partage l'opinion de ceux qui croient avec les êcono-
mistes modernes, que la douane doit être surtout un
instrument fiscal, et que, dans notre pays, tout en conservant
son caractère fiscal, elle peut donner une protection suffi-
sante à celles de nos manufactures qui méritent d'être proté-
gées. Mais la douane doit toujours éviter de tendre vers le
monopole, parce que le monopole de sa nature est toujours
injuste et odieux, on ce qu'il-ne saurait avoir d'autre résultat

M. B2cUAa»

que d'enrichir quelqu'un ou quelques-uns aux dépens du
grand nombre.

Il ne serait peut-être pas hors de propos, dans cette discus-
sion, de faire contraster certains résultats avec certaines
promesses qui ont été faites au peuple pendant les dernières
élections générales. On sait que les adversaires du gouver-
nement de l'honorable député de Lambton, profitant de la
crise qui se faisait sentir non-seulement au Canada, mais aux
Etats-Unis, en Angleterre et dans tout lo monde civilisé,
s'efforcèrent d'abord de convaincre le peuple que cette crise
et les désastres qu'elle entraînait à sa suite deiraient être
attribués à la mauvaise administration de l'honorable député
de Lambton; puis on offrit un remède,-on sait maintenant
ce que c'est que ce remède-mais on déguisait l'odieux de ce
remède sous un nom magique, un nom flatteur pour l'oreille,
et surtout pour l'oreille d'un peuple souffrant; on le nom-
mait " protection," puis on dit au peuple: avec la protection

=l'ige d'or renaîtra, avec la protection tous vos maux vont
disparaître, avec la protection cessera le plus grand des
maux qui affligent votre pays, l'émigration de nos com-
patriotes aux EtatsUnis; et non-seulement l'émigration
cessera, mais ceux de vos compatriotes qui ont déjà
pris le chemin des Etats-Unis, seront rapatriés au moyen
de la protection. Cependant le tarif protecteur était
à peine en existence, qu'on voyait, le flot d'émigration
s'accroître d'une manière déplorabler des centaines de
personnes parties des paroisses le3 plus reculées de
Ia province de Québec, encombraient chaque jour les
convois de chemin de fer, se dirigeant vers la république
voisine. Jamais on n'avait été témoin auparavant d'un

i exode comme celui qui eut lieu dans l'automne de 1879, et
au printemps de 1880. Il est juste d'ajouter, M. l'Orateur,
que la proportion de cette émigration a diminué eonsidêra-
blement dans ces derniers temps qui ont été des temps
d'abondance pour nos campagnes. Mais que l'émigration
ait cessé, c'est ce que personne n'oserait affirmer. Quant à
ceux de nos compatriotes que la protection a rapatriés,je ne
ravirai pas à l'honorable ministre de l'agriculture le plaisir
d'en faire connaître le nombre, mais il peut être certain que
le pays serait curieux de connaître sa statistique à ce sujet.

je laisse de côté certaines considérations que j'aurais pu
toucher en passant, pour me bâter d'arriver à un point
plus important de la question. On a beaucoup parlé, au cours
de ce débat, de la prospérité de l'agriculture. Nous sommes
d'accord sur le fait de cette prospérité; mais nous différons
d'opinion quand à la cause principale à laquelle elle doit être
attribuée. Les uns l'attribuent à l'opération du tarif, ou du
moins en grande partie à l'opération du tarif, tandis
que los autres l'attribuent entièrement à l'action de la Pro-
vidence. J'avoue, M. l'Orateur, que je suis de ceux qui ont
une foi plus grande à l'intervention de la Providence qu'à
l'action du tarif. Depuis deux ans,notre pays aété favorisê
par d'abondantes récoltes, et je suis bien convaincu que nous
ne devons rien de cette abondance à l'action du tarif; mais
que nous la devons toute entière à la Providence, à sa pluie,
et à son soleil. A l'avantage de bonnes récoltes nous
avons pu joindre celui de vendre nos produits agricoles
à des prix fort rémunérateurs. Mais ici encore je reconnais
la main d'une Piovidence, qui s'est montrée extrêmement
bienveillante à notre égard, car, pendant que le Canada était
favorisê par une abondance qui répandait la richesse et la
joie au sein de notre population, le monde européen voyait
périr ses récoltes par l'action d'une température défavorable.
De là, rareté et par conséquent cherté des produits agricoles
sur les marchés d'Europe. Et en conséquence de cette perte
des récoltes en Europe, nous avons pu vendre aux
européens nos abondants produits agricoles à des prix
plus rémunérateurs que d ordinaire. Voilà, K l'Orateur,
la véritable raison de la hausse qui s'est fait sentir
denuis un an et demi dans le prix de non produits
agricoles. les honorables députés qui siégent de l'autre
côté de cette Chambre ont insisté pour faire croire
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que cette hausse devait être attribuée à l'action du tarif,
parce que, disent-ils, le tarif a donné à nos agricul-
tours le contrôle de notre marché national. Eh! bien, je
maintiens-c'est mon humble opinion, et elle peut n'être
partagée par aucun autre membre de cette Chambre,
mais c'est mon opinion-:je maintiens, dis-je, que dans
un pays comme le nôtre, où nous avons un immense surplus
de production agricole, le seul fait de ce surpl"s donne aux
agriculteurs le contrôle du marché national, sans l'interven-
tien du tarif. Je comprendrais la force de l'argument que
le tarif protecteur peut donner le contrôle du marché national
à l'agriculteur si nous étions comme certains pays européens,
comme l'Angleterre, par exemple, qui'est obligé d'importer
tous les ans d'immenses quantités de produits agricoles pour
sa consommation; je comprends que, dans ce cas, un tarif
protecteur pourrait donner un avantage aux agriculteurs et
un plus grand contrôle du marché national; mais, dans un
pays comme le nôtre, qui a tous les ans un immense surplus
de produits agricoles, que nous sommes obligés d'écouler sur
les marchés étrangers pour en retirer quelque chose, je dis
que le seul fait de ce surplus suffit pour donner aux cultiva-
teurs le contrôle du marché national. Dans de telles con-
ditions, notre marché ne7 saurait être avantageux pour la
gyente de produits agricoles importés de l'étranger; les
cultivateurs américains des Etats de l'Ouest, contre lesquels,
pratiquement parlant, notre système protecteur a été insti-
tué, savent bien comment faire leurs affaires; leur intérêt ne
les porte pas à exporter le surplus de leurs produits agri-
coles sur un marché qui, comme le nôtre, surabonde de pro-
duits nitionaux, mais à l'exporter sur un marché où ces
produits sont requis, et où, par conséquent, ils peuvent les
vendre à de meilleures conditions et à des prix plus rému-
nérateurs.

Maintenant, permettez-moi de donner plus de force à mon
argumentation par un exemple: On sait que depuis uncertain
nombre d'années, depuis que nous avons des communications
faciles avec les Etats-Unis, la partie sud de la province de
Québee-et je crois que ce commerce s'étend au district des
Trois-Rivières-exporte une grande quantité de foin sur le
marché américain. Pendant l'été de 1S79, après la mise en
opération du tarif protecteur, le foin se vendait, du moins
dans la partie du pays que j'habite, pour 88 la tonne. Dans
l'automne de 1880 on a commencé à vendre le foin à $10 la
tonne, et au printemps de la même année, il a valu jusqu'à $15.
L'automne dernier lo foin se vendait $10 et $12, tandis
qu'aujourd'hui, il est à peine à $10, il se vend même pour
89. Pourquoi ces variations dans le prix du foin que nous
exportons aux Etats-Unis ? C'est que des variations
correspondantes se faisaient sentir sur le marché américain;
à mesure que le prix montait sur le marché de Boston, de
même il montait au Canada, et aussitôt qu'il baissait sur le
marché de Boston, il baissait dans la même proportion sur
le marché canadien: ce qui démontre que le prix du foin au
Canada est déterminé par le prix que cet article vaut sur le
marché américain où nous le transportons.

Eh ! bien, M. l'Orateur, ce que je dis du foin, s'applique à
tous les autres produits agricoles dont nous avons un
enorme surplus: à rorge que nous exportons en grande
quantité mais que nous n'impurtons pas; à l'avoine, aux
pois, aux chevaux, aux bêtes à cornes, aux moutons, au
fromage et au beurre dont nous exportons des millions et des
millions de livres chaque année. A l'égard de ces produits,
je dis que le prix sur nos marchés ne saurait être déterminé
par le besoin local, mais qu'il l'est par ce qu'ils valent sur les
marchés étrangers. On a fait entendre aux cultivateurs
qu'avec le tarit protecteur il serait plus facile de vendre ces
produits, parce que le tarif leur donnerait le contrôle du
marché national, et qu'avec ce contrôle ce marché serait
suffisant pouN absorber tous ces produits. Je vous demande
quelle eût été la valeur de nos produits si nous n'en avions
pu exporter le surplus sur les marchés étrangers. Pendant
188Q nous avons exporté sous les dénominations d'animaux

et leurt produits et de produits agricoles pour une somme de
$48,628,546.00. Supposons, M. l'Orateur, que l'immense quan-
tité de produits qu'il a fallu exporter pour rapporter cette
énorme somme, fût restée dans le pays; que nous n'eussions
pas eu de marché étranger où les vendre et en tirer quelque
profit; quelle en eût été la valeur si nous n'eussions eu que
nos marchés pour les absorber ? Une valeur nulle, pas même
suffisante pour récompenser. le cultivateur de la vingtiême,
de la cinquantième partie des travaux que lui a coûté
cette immense production.

Aussi, du moment qu'l -t établi que, pour donner plus de
valeur à nos produits agricoles dont nous avons un immense
surplus, nous sommes obligés de les écouler sur les marchés
étrangers, il découle nécessairement et logiquement de ce
fait que le prix auquel ils se vendent sur notre marché est
déterminé par le prix qu'ils valent sur les marchés étrangers
et non pas par les besoins de notre propre marché.

Maintenant si la hausse ou la baisse dans la valeur de nos
produits dépendent du prix que ces produits valent sur les
marchés étrangers, quel avantage le tarif actuel peut-il don-
ner aux cultivateurs ? Allons-nous prétendre que le tarif
actuel a le pouvoir de produire la hausse dans le prix des
produits agricoles sur les marchés étrangers ? Certaine-
ment non. Et si le tarif actuel est impuissant à opérer cette
hausse, je dis qu'il est impuissant également, quel qu'il soit,
à donner quelque avantage à nos cultivateurs sur le marché
canadien. Mais, si le tarif actuel ne procure aucun avantage au
cultivateur canadien, il a au moins le mérite de travailler dans
un sens hostile à ses intérêts. Le cultivateur a le droit de dire
aux protectionnistes: que m'importe votre protection qui ne
fait rien pour moi ? que m'importe votre protection qui nc
saurait augmenter le prix de mes produits? que m'importe
votre protection qui me fait payer sur les lainages eu les
cotonnades dont j'ai besoin pour moi et ma famille un droit
de 35 pour cent en sus de la valeur réelle ? que m'importe
votre protection qui me fait payer sur les chaussures un
droit de 25 pour cent on sus de la valeur réelle de ces pro-
duits? que m'importe votre protection qui me fait payer
sur les instruments aratoires dont j'ai besoin pour la culture
de ma terre, un droit do 25 à 30 pour cent, sur chaque mois-
sonneuse, sur chaque machine à battre ? que m'importe
votre protection qui me fait payer sur chaque fourche, sur
chaque pelle, sur chaque ràteau un droit de 25 à 30 pour
cent on sus de la valeur réelle do ces objets, tandis que
sous le tarif de 1878, je ne payais que 16 pour cent sur les
mêmoes articles ? Je consens volontiers, ajout e cultivateur,
à payer certains droits pour m part de contribution aux
revenus nécessaires à l'administration, mais j'objecte à
payer des taxes exorbitantes, qui ne sont pas nécessitées par
les besoins du service public, et qui ne peuvent avoir d'autre
but que d'enrichir rapidement certains hommes à mes
dé pens.

Mon honorabloaimi, le député de Montréal-Est (M. Coursol)
dans sa réponse à l'excellent discours prononcé par mon ami
le député de Lotbinière (M. Rinfret) au cours de ce débat, a
adressé aux chefs du parti libéral le même reproche qui leur
a été adressé aujourd'hui par l'honorable député de Mont-

gry M. Landy). I los a tce relat -

vement à la question de la protection. Je n'ai qu'un mot à
répondre à l'honorable député de Montréaj-Est, me conten-
tant de lui répéter l'adage anglais qu'il connaît parfaitement:
"'il ne faut pas jeter de pierres à son voisin quand on habito
une maison de verre." En effet, qui vois-je assis devant moi
sur les banquettes ministérielles ? Des hommes d'une grande
distinction pour lesquels je professe un grand respect indi-
viduellement, mais qui ont cru devoir modifier considéra-
blemeut leur opinion sur cette question du tarif.

Depuis plus de quarante ans que nous jouissons en Canada
des bienfaits du gouvernement responsable, tous les partis
sur cette question du tarif, se sont accordés, et nous avons
maintenu le tarif du revenu basé sur le principe de l'école
anglaise. Jamais cette question du tarif n'a fait le sujet
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d'une lutte entre les deux grands partis qui se-sont partagés
la faveur populaire. Ce n'est que depuis quatre ou cinq ans
que les honorables députés de l'autre côté do la Chambre,
profitant de la crise pour remonter au pouvoir, ont cru devoir
changer leurs opinions et adopter le système protecteur
qu'ils ont offert au peuple comme un remède à ses raaux.

Je pourrais citer a l'honorable député de Montréal-Est, à
ce sujet, une autorité qu'il ne répudiera pas salis doute; je
veux parler de l'opinion de sir George Etienne Cartier,
exprimée à un banquet que lui donnaient ses amis on 1870
ou 1871, à Québec, et où il disait : " Quelques-uns parlent de
l'introduction d'un tarif protecteur. Ce serait une erreur,
car un tarif protecteur en ayant pour effet de diminuer nos
importations, aurait pour tendance de diminuer notre com-
merce étranger." Telle était sur cette question l'opinion
d'un homme dont mes honorables amis de l'autre côte de la
Chambre conservent le souvenir avec un sentiment de vêné-
ration. Certes, ils ont de grandes raisons de respecter le
souvenir de cet homme ; mais en restant fidèles à sa mémoire,
il est à regretter qu'ils n'aient pas cru devoir également

rester fidélts aux principes économiques de cet homme
d'Etat.

M. BURPEE (St. Jean) propose l'ajournement du débat,
adopté.

La séance et levée a six heures p.m.

CHAMBR E DES COMMUNES.
LUNDI, 20 mars SS2.

Präsidence de l'Honorable JosEPHx GoDEirc 13r.ÂNcHRsT.

La séance o4t ouverte à trois leuros.

PR1ÈR.

FLOTTAGE DU BOIS DE CORDE SUR LA RIVIÈRE
ST FRANÇOIS.

M. VANASSE présente le bill (No. 118) pour régler le
flottage du bois de corde dans la partie navigable de la ri-
viòre St François.

M. BLAKE J'aimerais à demander si ce bill ost le
même qui a été présenté l'année dernière, il y a deux ans,
et il y a trois ans.

M. VANASSE. Oui.
M. BLAKE. Je croyais que tout le bois do corde était

allé à la dérive, à l'heure qu'il est.
Le bill est adopté et lu pour la première fois.

L'E TAT DES AFFA[RES PUBLIQUES.

M. BLAKE. Avant que l'on procède à l'expédition des
affaires, jo désire appeler de nouveau l'attention de la
Chambre et des honorables députés de la droite sur l'absence
de quelques rapports importants. Le rapport du chemin de
fer canadien du Pacifique, concernant les terres, la subven-
tion et la route de ce chemin, etc., dont on a un besoin très.
urgent, n'a pas été soumis. Les rapports concernant ks
approvisionnements de chemin de fer, la mouture en entre-
pût, le relevé des rapports des terres; les documents relatifs
au jugement arbitral de M. Shanly, au sujet du chemin de
fer Intercolonial; les documents relatifs au rejet du bill
concernant les cours d'eau; les documents additionnels de-
mandés au sujet de la sentence arbitrale sur les limites d'Or-
tario, et les rapports concernant le contrat du canal Welland
et le transport du contrat de MM. Murray et Cie, n'ont pas
encore été soumis.

M. BÉCUnRD

Sir CHARLES TUPPER. Pour ce qui est des rapports
concernant les affaires de mon département, j'ai donne ins-
truction de les préparer sans délai. Je désiro dire quelqués
mots au sujet de la déclaration faite il y a quelques jours
par l'honorable député de Lambton, et [comportant que le
rapport concernant le canal Welland n'est pas aussi complet
qu'il devrait l'être. J'ai communiqué avec M. Page, ingé.
nieur en chef des chemins de fer et des canaux, qui, en
disant quelle somme devrait être payée aux anciens. entre-
preneurs, n'a pas agi en sa qualité d'ingénieur en chef des
chemins de for et des canaux, mais comme arbitre indépen-
dant, nommé par un arrêté du conseil, du consentement des
deux parties intéressées. M. Page a dit qu'à son avis, en
donnant des informations plus précises et plus détaillées, on
établirait un précédent dangereux et incommode qui ne
serait certainement pas dans l'intérêt du publie. Lorsqu'eut
lieu l'arbitrage au sujet de cet élifice, le montant réclamé
par les entrepreneurs était très fort, et l'arbitrage était très
important. comme ces honorables messieurs s'en souviennent.
M. Page fit alors nommé le seul arbitre comme dans le cas
actuel.

M. MACKENZIE. Pas le seul arbitre.
Sir CHARLES TUPPER. Je donne la déclaration de

M. Page. Il y avait deux arbitres, un pour l'édifice de l'est,
et l'autre pour l'édifice de l'ouest. Comme on a trouvé que
c'était là un moyen ennuyeux et dispendieux pour arriver à
une sentence arbitrale, M. Page a, comme je le comprends,
été nommé seul arbitre au sujet do cet édifice. Dans tous
les cas, c'est ce que l'on m'a dit. Feu l'honorable George
Brown faisait alors partie du ministère, et il conseilla, dans lés
termes les plus forts, à M. Page de fixer, par cètte importante
sentence arbitrale, la somme en chiffres ronds, et do nepas ren-
trer dans des détails, vu que ces derniers, s'ils étaient donnés,
fourniraient autant do points auxquels on pourrait faire des
objections. L'honorable ministre de la Justice d'alors, con-
sulté à ce sujet, lui donna le même conseil; et, depuis cette
époque, M. Page a toujours, dans les divers cas où il a été
nommé seul arbitre, rendu une sentence arbitrale paur une
somme en chiffres ronds, après avoir calculé les détails avec
le plus grand soin, pour arriver à une sentence équitable.
Dans ces circonstances, M. Page a dit qu'il n'avait pas fourni
les détails; mais, qu'après l'examen le plus scrupuleux, il
avait fixé le montant qui devait être payé.

Si les honorables députés examinent les documents qui
accompagnent ce rapport, et qui constituent les devis d'a-
près lesquels les nouveaux entrepreneurs se sont chargés
des travaux, ils verront que ces documents comprennent un
état détaillé très minutieux do tous les matériaux et de tous
les articles cédés par les premiers entrepreneurs Hunter,
Murray et Cie; ainsi qu'un état détaillé des articles qu'ils
étaient tenus de payer-environ $119,000, ou qui devaient
leur être débité comme leur ayant été cédés à compte de
leur contrat. Avant de son'ett-e d nius amp!' détails à
ce sujet, j'ai cru, en conséquence, qu'irétait mieux d'infor-
mer les honorables dêputés de la gauche de l'opinion qu'avait
exprimée M. Pag, opinion que je partage entièrement, et
de dire que M. Page sera heureux de mettre à la disposition
de l'honorable chef de l'opposition, ou de l'honorible député
do Lambton, les informations les plus amples qu'ilspuissent
désirer, et qu'il sera à leurs ordres en n'importe quel temps
propice pour cet objet. Si, néanmoins, ces honorables mes-
sieurs croient que l'on devrait adopter l'autre proposition, je
veux bien leur laisser la responsabilité d'insister pour obte-
nir des informations plus détaillées; et je n'hésiterai pas e
adopter la mesure qu'ils peuvent juger nécessaire.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas de doute que M Page
n'ait agi dans cette affaire, comme toujours, avec le désir
parfaitement consciencieux de seivir les intérêts du publie;
cependant je ne puis toujours partager les conclusions aux-
quelles il puisse arriver, et je sens qu'il est un peu -délicat
d'accepter l'offre de regarder les documents que d'autres
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députés peuvent ne pas avoir la liberté d'examiner. Je
réfléchirai à l'affaire, et examinerai quelques-uns les cas pré.
cédents; et, en même temps, je ne donnerai pas d'avis de
motion, tant que je ne serai pas arrivé à une conclusion rela-
tivenent à ce que nous devons faire.

TROISIÈMES LECTURES.

Le projet de loi suivant est lu pour la troisième fois et
adopte:-

Bill (No 48), concermnit la compagnie du pont de la
Grande Ila de Niagara.-.(M. Arkell.)

Les bills suivants sont étudiés séparément en comité géné-
ral, rapportés, lus pour la troisième fois, et adoptés savoir:-

Bill (No 26) à l'effet d'incorpororer la compagnie du che-
min de fer des rivières Saskatchewan et de la Paix.-
(M. rilvért.)

Bill, (No 31) à l'effet d'incorporer la compagnie des
steamors Clements (à responsabilité limitée.-(M. Wade.)

Bill (No 34) à l'effet de modifier et refondre, tels que
modifiés, les divers acts concernant la compagnie d'assu-
rance de l'Amérique anglaise.-(M. Meliennan).

Bill (No 52) à l'effet d'incorporer la Banque des Plan-
tours du Canada.-(M.Gault.)

COMPAGNIE AMÉRICAINE DE TÉLfiGRAPIIE ET
DE CABLE.

M. CAMERON (Victoria) propose la troisième lecture du
bill (No 17) à l'effet de conférer certains pouvoirs à la com-
pagnie américaine de télégraphe et de câble.

Le ministre des Travaux publics, après avoir étudié le
projet de loi, avait suggéré un amendement conformément
auquel il avait proposé de renvoyer le bill à un comité géné-
ral afin de retrancher certains mots.

f. BLAKE. Quels mots ?
M. CAMERON. Les mots relatifs à la pose du cble à

travers l'Atlantique ou le Pacifique. Vu que la Chambre a,
à la dernâire session, passé une résolution, au sujet de l'in-
corporation d'une comipagnie pour la pose d'un câble à tra-
vers l'Atlantique et le Pacifique, je comprends que le ini-
nistre des Travaux publies croit que ce bill devrait limiter
les pouvoirs de la compagnie à l'Atlantique. Je propose, en
conséquence, que ce bill no soit pas lu maintenant pour la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé a un comité général,
avec instruction de l'amender, en retranchant les mots
"Ocean Pacifique."

La motion est adoptée.
Le bill est ame9dé en comité et rapporté.
M. CAMERON propose la troisième lecture du bill.
M. BLAKE. Ce bill est-il dans le même sens que celui

qui a été adopté, je crois, à la dernière session, lequel donnait
aux promoteurs oui formaient, je pense, une compagnie
anglaise, certains pouvoirs ?

M. CAMERON. C'était une compagnie française. Les
pouvoirs sont mot pour mot les mêmes.

Le bill est la pour la troisième fois et est adopté.

COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE SUR LA
. VIE, DITE DU SOLEIL.

M. GAULT propose la troisième lecture du bill (No. 4)1
concernant la 0ompagnie d'Assurance Mutuelle de Montréal,
sur la vie, dite du Soleil.

M. W RITE (Cardwell). Je propose comme amendement
que le bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé à un comité général, avec instruction
d'y ajouter la clause suivante:

"ÜL section 9 duwdit bil est par;le présent amendée en retranchaut
le met " cinquante » en en insérant le rugt" vingt-cinq."

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable député
voudrait-il expliquer l'effet exact de cette clause.

M. WHITE. En proposant cet amendement, lundi der-
nier, j'en ai expliqué le but. Son objet est simplement de
permettre à la compagnie d'avoir, dans différentes localités,
des directeurs qui ne soient pas tenus de posséder ui cens
d'éligibilité aussi élevé que celui qu'exige la loi actuelle. La
loi exige un cens d'éligibilité de $5,000, ou la possession de
cinquantes actions, et mon amendement a pour but do
reduire ce cens d'éligibilité à vingt-cinq actions afin de
donner à la compagnie le bénéfice des services d'hommes
qui préféreraient être rendus éligibles par la possession de
vingt-cinq actions. Le cens d'éligibilité pour la compagnie
du Canada, sur la vie, n'est que d'une action, et je crois que
des membres éminents de cette compagnie en sont direc-
teurs avec un cens d'éligibilité qui n'est pas plus élevé.

Le bill est amendé en comité, rapporté, la pour la troisiò-
me fois et adopté.

COMPAGNIE DES HAUTS FOURNEAUX DE NEW-
YORK ET ONTARIO.

M. WHITE (Hastings) propose la troisième lecture du
bill (No. 65) concernant la Compagnie des hauts-fourneaux
de New-York et Ontario.

M. BLAKE. Je désire attirer l'attention des honorables
députés sur ce bill, dont la nature paraît souffrir passable.
ment d'objections. Je suppose qu'il n'a pas été ameïdé en
comité; mais, s'il l'a été, nous n'en avons pas été infornés. Le
bill dit que la compagnie des hauts-fourneaux de New-York
et Ontario a été " légalement constituée en vertu des lois
générales de l'Etat du New-Jersey, et des Etats-Unis d'A
mérique," et qu'elle désire "exploiter des mines de fer on
exporter leur minerai et fabriquer le fer sous toutes ses
formes et exercer ces industries dans les diverses parties de
la Confédération du Canada et, dans cette intention, elle

'désire que son organisation et ses pouvoirs de corporation
soient reconnus par le parlement du Canada et étendus au
Canada." Il n'y a pas d'informations concernant le carac-
tère de cette compagnie, la nature de son organisation, ses
pouvoirs de corporation, oh le nom de ses membres. En sa
qualité de corporation étrangeère,j'admets que nous sommes
compétents pour lui donner les pouvoirs de corporation qui
sont de notre ressort, qu'elle ait été créée par un Etat étran-
ger ou par une des provinces, bien que ce soit, je crois, tenir
une ligne de conduite qui prête à des objections, à moins
qu'il n'y ait une raison suffisante pour agir ainsi.

La corporation étrangère est revêtue du pouvoir-et c'est
là son principal pouvoir-d'acquérir des biens meubles et im-
meubles dans toutes les provinces. Or, il me semble, en
premier lieu, qu'à moins qu'il n'y ait quelque clause établis-
sant le contraire, notre législation devrait nous permettre de
créer nous-mêmes la corporation à laquelle nous conférons
ces pouvoirs. Nous venons d'avoir un exemple du contraire.
Le bill qui vient d'être lu, sans objections, et dont le député
de Victoria-Nord (M. Cameron) est l'auteur; le bill concer-
nant la comnarnie du câble accordait à une corporation
étrangère certains pouvoirs au Canada. Pourquoi no pou-
vait-on pas soulever d'objections contre ce bill ? Parce quo
la corporation créée par le gouvernement étranger avait
obtenu de ce gouvernement des pouvoirs lui permettant, par
leur nature, d'exécuter son entreprise, pouvwirs que nous ne
pouvions pas lui conférer, excepté au moyen d'une législa
tion conjointe de ce genre, de conférer à une seule corpora-
tion tous les pouvoirs. Suivant moi, c'est là une bonne rai-
son pour conlérer à une corporation dont nous avons recon-
nu l'existence le pouvoir d'atterrir son câble sur les côtes,
avec certains autres pouvoirs qui lui étaient nécessaires, et
qu'elle ne pouvait obtenir qu'au moyen du pouvoir législatif
conjoint de deux législatures de juridiction indépendante.

Mais cet argument ne s'applique aucunement à ce cas.
Toutce que la compagme es hautsfourneaux de New-
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York et Ontario demande de faire, peut être fait par une cor-
poration composée, si vous voulez, des mômes propriétaires
que ceux dont est formée la compagnie, dans ce pays. Elle
peut acheter de même qu'elle peut acquérir des biens
meubles; elle peut exploiter des mines do fer et faire des
affaires, et elle peut sans difficulté compléter ses opérations
en vertu d'une incorporation provinciale ou fédérale, selon
le cas. C'est là ma première objection à la troisième lecture
de ce bill, savoir: que sans une clause qui justifierait une
action évidemment intempestive, nous reconnaissons simple-
ment l'existence d'une corporation étrangère et lui conférons
des pouvoirs. La deuxième objection, c'est que nous outre-
passons réellement, Je le crains, notre juridiction, et que nous
empiétons sur la juridiction des législatures provinciales. Il
mue semble résulter pratiquement de ce bill que cette com-
pagnie, ou cette corporation désirent posséder et exploiter
(les mines dans la province d'Ontario, et on nous demande
de lui conférer lo pouvoir d'acquérir des biens meubles et
immeubles. Or, je dis que nous n'avons le pouvoir de
légiférer dans ce sens que dans les cas où c'est un incident
nécessaire de quelque autre pouvoir, comme, par exemple,
lorsque nous constituons une compagnie de chemins de fer
en vertu de notre droit indiscutable de créer certaines elasses
de corporations de chemins de fer, on tant que nous savons
qu'il découle nécessairement de ce pouvoir qu'une compa-
gnie de chemins de fer ait le pouvoir d'approprior et de
posséder des terrains, et nous prenons sur nous de lui con-
férer ce pouvoir. Mais dans le cas actuel, le but principal
de cette compagnie me paraît être d'obtenir le droit de
posséder des biens meubles et immeubles dans la province
d'Ontario ou dans d'autres provinces, peu importe dans
combien de provinces, et de les exploiter.

Ilme semble que nous devrions ne pas intervenir de
cette maniè-e, vu qu'il pourrait être contraire à la politique
d'une province d'autoriser une corporation à posseder des
toi -miins dans cette province. La question de la propriété
et des droits civils est du ressort exclusif de la province,
excepté en tant que nous avons incidemment le pouvoir de
légiférer sur ces questions. Le seul fait que nous avons
quelque chose à voir dans le règlement du trafic et du com-
merce ne nous donne pas le pouvoir, comme règle générale,
de constituer simplement les ;compagnies privées qui doi-
vent faire des affaires. Cela diffère entièrement du règle-
ment général du trafic et du commerce, comme on l'a dé-
m ontré dans quelques jugements récents. En conséquence
ce bill me paraît mériter l'attention des honorables députés
de la droite.

M. CAMERON (Victoria). Mon honorable ami vient de
dire qu'il croit que ce bill n'a pas été amendé en comité, ce
qui est inexact. Des amendements importants y ont été
faits par le comité dont j'ai l'honneur d'être le président, et
si jo no me tirompe pas, un de ces amendements déclare
que cette compagnie a été constituée pour l'avantage géné-
ral du pays. S'il en est ainsi, cet amendamnentylace claire-
ment ce bill dans la limite des fonctions et des pouvoirs de
la législature.

M. BLAKE. Vraiment! vraiment
N. CAME RON. Certainement, cela le place dans la

limite des fonctions de cette législature, si cette déclaration
se trouve dans le bill. L'érection de hauts-fourneaux et la
fabrication du fer ne constituent-ils pas une industrie d'un
caractère public aux termes de la loi ?

M. BLAKE. Mon honorable ami trouvera, je crois-, que
cela s'applique aux travaux publics et aux entreprises qui
sont déclarées être pour l'avantage général du Canada.

M, CAMERON. Admettons qu'il en soit ainsi, cette
législature a, à maintes reprises, appliqué ce prinene à des
chemins de fer et autres entreprises d'une nature purement
locale ; je ne discuterai pas maintenant si, dans ces circons-
tances, elle a ou tort ou raison d'agir ainsi. J'ai ma manière

M. BLAKE

de voir au suje de l'interprétation qu'il convient de donner
a cette clause, mais elle a certainement été interprétée dans
ce sens, dans notre législation passée. Il y a eu, au comité
des bills privés, une discussion sur le point que vient do
soulever mon honorable ami do Durham-Ouest ; on a aussi,
à ce comité, discuté très longuement, au sujet de ce bill, si
cette question impliquait la propriété et les droits civils.
On a toutofois trouvé que cette Chambre avait, durant les
sessions précédentes, adopté plus d'un bill de la même
nature que celui-ci, conférant à une compagnie et corpora-
tion étrangère les pouvoirs de corporation au Canada, sans
insister pour qu'elles soientorganisées conformément auxlois
du Canada, ou pour que leurs actionnaires demeurent au
Canada, et sans aucune de ces sûretés dont la législature
avait coutume d'entourer la constitution d'un corps publie ;
que, dans tous les cas, en notre qualité do comité, nous
n'avions fait que suivre le cours ordinaire de la législation
en laissant adopter le bill. J'ai mentiontré ce fait pour
démontrer que la question a été discutée et considérée au
comité des bills privés, et que nous avons simplement suivi
le précédent qui consiste à laisser passer le bill avec la forme
dans laquelle il a été définitivement adopté par le comité.
La question, toutefois, est importante et mérite l'attention
de la Chambre, et je suis heureux que l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake) y ait fait allusion. Pour mapart,
je puis dire que je ne suis pas prêt maintenant à partager
l'opinion que nous devrions conférer aux compagnies consti-
tuées à l'étranger, pour des fins quelconques, une existence
de corporation au Canada, sans connaître les moyens et le
pouvoir qu'elles ont d'exercer une industrie à laquelle l'acte
général porte une si grande attention, à l'égard des compa-
gnies auxquelles leurs pouvoirs sont conférés en premier
lieu au Canada. Cependant, comme je l'ai déjà dit, le prin.
ci pe mérite à un haut degr4 l'attention de la Chambre.

Lhonorable député de Hastings-Est (M. White), qui était
chargé du bill devant le comité, a prétendu qu'en mettant
des restrictions à l'octroi de pouvoirs de corporation aux
compagnies étrangères, on éloignerait inutilement du pays
un capital étranger considérable qu'il serait désirable de voir
placé au Canada.

En vertu de l'acte des compagnies à fonds social, il est
nécessaire, je crois, qu'un certain nombre des directeurs,
sinon les actionnaires, soient sujets anglais, et il a prétendu
qu'en les obligean' à passer par les formalités voulues, et en
leur faisant subir les délais, les ennuis et les dépenses néces-
saires à leur constitution légale en vertu de l'acte, on empê-
cherait l'affluei ce d'un capital très désirable. Il a dit que,
dans ce cas partienlier, la compagnie désirait ériger une
fonderie, exploiter des mines de fer et exporter une quan-
tité considérable de minerai aux Etats-Unis, ce qui entraîne-
rait un commerce de transport par eau, et un échange de
commerce entre les pays intéressés, et qu'en conséquence sa
constitution légale n'entrait pas dans les attributions
d'aucune des provinces. Il a aussi signalé le fait qu'en lui
refusant les pouvoirs de corporation, on retarderait le dévo-
loppement de notre industrie métallurgique, et que l'on
exclurait un capital étranger considérable qu'il est très dési-
rable quo nous ayons dans le pays. Il a dit, je crois, que le
capital de la compagnie est de S 1,225,000, et il a cité comme
exemple le fait qu'à l'avant-dernière session une compagnie
intitulée la " Consolidated Gold Company" a été constituée
légalement pour l'exploitation des mines d'or dans son
propre comté, et que ses pouvoirs lui ont été conférés en
vertu d'un acte absolument semblable à celui-ci. Cette com-
pagnie'î, depuis, importé au Canada un capital américain
considérable, et elle fait aujourd'hui des affaires considéra-
bles en vertu de la constitution qu'elle a obtenue à l'avant.
dernière session. Les mêmes pouvoirs ont,- je crois, été
conférés à la dernière session, à une compagnie anglaise-
Ila Winslow-iones Canning Company-qui a son champ
d'opérations dans la province inférieure. Si, ' toutefois, la
Chambre faisait un pas en arrière, et déclarait qu'il n'est pas
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dans l'intérêt du Canada do favoriser une constitution légale Canada, et non pas dans une province, une ville ou une loca-
de cotte nature, à la bonne heure, mais nous changerions le lité particulière, Sous ce rapport, cette compagnie.. est ab-
sens de notre législation depuis quelques années. plument sur le même pied que les compagmes de.téléphone

M. BLAKE. Je puis dire que j'ai examiné le bill, et qui ont déjà constituées légalement par coparlement.
qu'il n'a pas été amendé en comité, comme le suppose . Jqui ce qui est du pouvoir d'expropriation, le bill ne ren-
l'honorable député. [ferme strictement parlant, aucun pouvoir de ce genre. Il

Le bi est lu pour la troisième fois et est adopté. y avait dans le bill, tel .que je l'ai. présenté, certains pou-
voirs d'expropriation, et la question'a été étudiée avec soin

COMPAGNIE EDISON D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE. en comité. Ces pouvoirs ont été retirés. Le seul pouvoir
qui soit resté est compris dans une clause par laquelle, àcer-

La Chambre se forme en comité sur le bill (No 46) à l'effet taines conditions, les fils-peuvent être placés sous terre de
de constituer légalement la Compagnie Edison d'éclairage ýMiàière à ne pas nuire aux maisons ni aux propriétés, après
électrique du Canada.-(M. Kirkpatrick.) que les proprietaires auront reçu une entière compensation.

Le but-le cette clauseété ex:pliqué au comité par le repré-
(En Comi•.sentante la compagnie, questun expert. Il a sig la

M. MILLS. Plusieurs membres lu comité des divers différence.eptre le système conducteur do.l'électc -pour
bills privés étaient fortement d'avis que ce bill entrait peut- des fins éloectriques, et le système pour dos fins ordnaires, et
être plus dans la juridiction des législatures provinciales a démontr. que toute augmntation dansl longueur du fil
qu'aucun autre bill renvoyé à ce comité pendantý cette seY occasionnait ue perte imense do force. Ou a expliqu

aco ité _îeM dssien. Les pouvoirs que l'on demande, la nature des opéra aucontequ Bdison lui-même ne pouvait mantenant
tiens que l'on se pro ose do faire, prouvent que la compa- couvrir, avec sn système, qu'uirayon de cinq-huitièmes
gnie auraient dû s'adresser aux législatures provinciales, et d'un tille à p«rtir du foyer, êt qu'on conséquence la dis-
non à cette Chambre, pour se faire constituer légalement. tance doit-être considérée. )ans tous les cas ordinaires, il
Les opérations d'une compagnie organisée pour cette fin n'ont est pourvu a la pose dans les uies des lignes principales qui
aucun rapport avec le trafic ni avec le commerce. Ce bill fourmron, la lampre aux maisons adjacentes; mais il peut
est d'une nature pratiquement locale; il a pour but d'auto- arriver des cas où; afin d'atteindre un pouvoir d'eau, il soit
riser un certain genre d'opérations dans une certaine loca- immensement avantageux pour la compagnie, au lieu de
lité, et, comme cette compagnie doit être sujette aux règle- traverser sur une grande distance quelque rue ou quelque
monts muniicipaux, elle devrait en conséquence recevoir ses place, de prendre une ligne droite entre le pouvoir d'eau et
pouvoirs des législatures provinciales; mais si ce bill était un point qui sera le foyer de la lumière. Il pourrait aussi

adopté, la compagnie pourrait se prétendre entièrement arriver que la lumière électrique étant employée sur. n côte
libre et exempte do l'autorité municipale. d'une maison, au m-ieu d'un pâté de maisons, i dev:nt

On propose de conférer à la compagnie certains pouvoirs nécessaire d'atteindre une maison correspondante sur une
d'expropriation et certains avantages relativement aux ter- autre rue, et il. serait très avantageux d'avoir une lgne
rains appartenant à des particuliers, Nous ne pouvons con-' directe, au lieu de faire un circuit considérable.
férer à une compagnie des pouvoirs que cette Chambre ne Après une discussion complòte devant le comité, on a
possèdent pas, et nous n'avons pas de pouvoirs semblablesà Jngé, propos de conférer à la compagnie les pouvoirs qui se
ceux que l'on propose de conférer par ce bill. L'acte de rapportent equitableient à sa constitution legale ou gi lui
l'Amérique Britannique du Nord déclare que la propriété et permettent de pmener a bonne fin son entreprise. Après
les droits civils sont sous la juridiction des législatures des avoir étudié ce point à fond çlurant deux ou trois séances, le
différentes provinces; les pouvoirs que possède cette Chambre comité est arrivé la conclusion qu'il laisserait, subsister ce
lui sont expressément conférés pour des fins spéciales, et elle pouvoir. Il pe agitpas duiroit d'acquérir le terrain d'au-
n'a pas droit d'aller au-delà de ces fins spéciales, commeelle trui ni de posséder des terrais acquis; mais il s'agit sim-
le ferait selon moi, si elle entreprenait do constituer légale- plement du droit de faire passer leurxs lignes à travers ces
ment cette compagnie. terrains, et de raccourcir la distance dans cette notable pro-

Je ne dis rien des mérites de l'entreprise; il peut être dans portion. '.On a expliqué au comité que les fils seraient géne-
l'intérêt du publie qu'une compagnie de ce genre soit cons- ralement posés sous terre, et qu'ils seraient poses, du con-
tituée, mais ce que je dê-,ire faire comprendre au comité, c'est sentement des autorités muncipales, le long des rues, et que
que cette Chambre n'a pas juridiction sur le sujet, dont on la lumière serait fournie aux maisons par des conducteurs
demande que nous nous occupions par ce bill, et que les inté- se reliant â ces conducteurs principaux. Je crois que la
rossés auraient dû s'adresser à d'autres législatures qu'au Chambre n'aura pas de peine a arriver à une conclusion
parlement fédéral pour se faire constituer légalement. semblable à celle du comité.

M. BLAKK. Mon honorable ami aà confondu les deux
M. COLBY. La Chambre et le pays on général auront pointe: la justice des dispositions de ce bill etla question de

sans doute beaucoup do sympathie pour le but que l'on doit savoir s'il est opportun de constituer Iégalement cette con-
atteindre en constituant légalement cette compagnie et pagnie. Nous traitons actuellement non la question do
d'autres compagnies de ce genre, et ils s'intéresseront grau- savoir s'il est raisonnable que la compagnie d'éclairage ait
dement à ces entrepriies. Nous savons tous que des sommes certains pouvoirs d'expropriation, mais la questionede savoir
conéidérables ont été appliquées, et que plusieurs homm,4 s'il est à propos que ette compagnie soit constituée par ce
éminent's ont consacré leur vie à la solution de ce probfême parlemhentL Mon honorable ami a cité comnie oxexmple le
d'une lumière économique et améliorée. cas des-'ompagnie-de téléphone. Eh I bien, il y avait beau-

Npus savons que des résultats très satisfaisants ont été coup de doutes au-edjet des compagnies de téléphone, mais
obtenus en France, en Angleterre et aux Etats-Unis, que des elles re]posent-sur ine base entière ient différente de celle
progrès tròs rapides ont été accomplis, et que l'on peut su laquellö epose:celledi. Lorsque Èons avons constitué
maintenant regarder le probléme comme pratiquement ré. lgalement les côtpeguios de téléphone, le système télépho-
soin. Ces hommes qui se sont dévoues si entièrement à lai, nique était égalbement dansn enfance; et-nous savons que
solutioa de ce probleme, sont prêts à introduire leur système fnême .aujourd'hui il" ct sûsceptible d'tr'e dtvelopp, au
au Canada. Des capitalistes de ce pays sont disposés à SI moyen de conducteurs secondaires très longs, Cemoyen
joindreà eux dans l'entreprise,. et ils demandent simple- de dêveloppement est com:pltement inapplicable-.Ila com-
ment à Cotte Chambre les pouvoirs qu'elle a accordés à îJ pagnie d'eclairage électrique. Mon ihonôrable ami:admet
compagnie dà téléphone et à d'atres compagnies sembl- I cela, puisqu'il dit qu'il.est très important pour lacompagnie
bles qui dsiraient établir leurs opérations en grand dans le d'abréger la distance de quelques vergs. Là plus grande

t5s
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longueur des conducteurs secondaires est de cinq-huitièmes
d'un mille. - La compagnie at d'une nature essentiellement
locale. Elle ne pourrait mlême pas éclairer tout Ottawa du
même foyer. On propuse en conséquence de constituer
légalement ici une compagnie qui établira ses opérations
séparément dans chaque ville du Canada où elle le désirera.

M. COLEBY. Absolument comme la compagnie de
téléphone.

BLAKE. Non ; parce qu'il était très possible de déve-
lopper le système téléphonique. 11 était peut-être possible,
par exemple, d'établir un système téléphonique entre Mont-
réal et Kingston, et ainsi de suite.

M. COLBY. Le système d'éclairage électrique peut être.
développé. Il n'en était pas de même de la compagnie du
téléphone lorsqu'elle a été constituée légalement.

M. BLAKE. Si la déclaration de l'honorable député est
exacte, je crois que la possibilité du développement du
système d'éclairage électrique est un bien faible prétexte
pour affirmer notre juridiction. Aujourd'hui, la lumière ne
peut être distribuée qu'aux cinq huitièmes d'un mille, et on
ne peut présiimer qu'il y ait moyen de la distribuer assez
loin pour en faire une entreprise fédérale. Je crois que
nous ferions mieux d'attendre quelque temps, pour décou-
vrir s'il y a moyen d'obtenir un pareil résultat, et lorsque
nous aurons constaté l'existence de ce moyen, nous pourrons
nous en occuper.

Mon honorable ami place la question sur un terrain qui,
je crois, lui est tout à fait étranger. Il parle de quelques
hommes éminents qui ont consacré leur vie à des améliora-
tions telles que la production de cette lumière. Ces
hommes seront sans doute de grands 'bienfaiteurs de leurs
semblables; mais, autant que je puis le remarquer, ils ont
toujours un soin particulier de veiller, et cela très convena-
blement, à ce qua parmi les personnes favorisées se trouvent
les inventeurs eux-mêmes. Je ne crois pas que nous
devions avoir cette lumière gratuitement. Je crois que
toutes ces entreprises sont protégées par des brevets, et
que nous serons appelés à payer le prix que l'on considérera,
en somme, comme le plus remunérateur pour l'inventeur.
Mais ce n'est pas là la question pour le moment; il ne s'agit
pas de constituer légalemernt une compagnie d'éclairage
électrique, mais la question est de savoir si elle devrait être
constituée; si une compagnie d'éclairage pour Ontario et
Québec devrait être constituée légalement par les législa-
tures d'Ontario et de Québec, ou par le parlement fédéral,
surtout lorsqu'on admet qu'il est absolument essentiel que
la compagnie ait le droit d'exproprier des immeubles, d'in-
tervenir dans les règlements municipaux et de 'toucher à
ces questions qui ont jusqu'à présent été maintenues avec
jalousie dans la juridiction des corporations locales, oui, dans
la juridiction des municipalités locales. Nous suivons une
voie dangereuse en proposant de conférer à une compagnie
comme celle-ci ces pouvoirs étendus, et d'intervenir, comme
on le proprse, avec ce qui est réellement un sujet de légis-
lation provinciale.

M. COLBY. Je crois que l'analogie entre la compagnie
du téléphone, qui a été constituée légalement et existe au-
jourd'hui pratiquement au Canada, et cette compagnie d'é-
clairage électrique, est complète., Ceux qui ont demandé la
constitution légale de la compagnie du téléphone ne l'ont
pas fait sous prétexte que cette compagnie ferait do la con-
currence au téléphone. Ils ont basé leur demande sur le
principe que ce serait une institution locale, dont l'usage
serait utile dans les villes, et, aujourd'hui, je ne connais pas
au Canada de localités séparées par des distances considéra-
bles qui soient reliées par lo téléphone.

M. BLAKE. Il y a un téléphone qui fonctionne bien,
entre Toronto et Hamilton.

M. COLBY. J'ignorais cela ;: mais je vais soumettre un,
fait qui, je crois, paraîtra évident à tous ceux qui connais-

M. BLAKE

sent quelque chose des systèmes d'éclairage électrique.
Les machines de ces systèmes sont difficiles à fabriquer, et
dispendieuses. Elles doivent être fabriquées sous la surveil-
lance d'esperts ; et je crois ne pas me tromper en disant que,
bien qu'il y ait plusieurs compagnies constituées légalement
aux Etats-Unis, elles ont une manufacture centrale pour la
fabrication de leurs machines, et que cette manufacture sort
pour tous les Etats.

Je crois que l'on ne pourrait pas bien fabriquer dans les
diflerentes provinces les machines requises par une compa-
gnie canadienne, et que si nous demaniions que ces machines
fussent fabriquées de l1 manière voulue, dans les différentes
provinces, la compagnie aurait à fabriquer ses propres appa-
reils et ses machines, afin d'opérer dans chaque province ;
la compagnie, dis-je, serait obligée d'avoir une manufacture
distincte dans chaque province, tandis que ses ouvrages peu-
vent, je crois, être exécutés beaucoup mieux et beaucoup
plus économiquement dans une manufacture centrale.
L'honorable député de Durham-Ouest semble croire, d'après
le ton de ses remarques, que notre devoir soit de surveillor
et d'embarrasser cette compagnie.

M. BLAKE. Pas du tout.
M. COLBY. Ce bill est présenté dans l'intérêt de l'éclai-

rage à bon marché, dans l'intérêt du public- et je crois que
nous devrions offrir à ces différentes compagnies rivales
toute la facilité de se faire concurrence, comme pour les
compagnies de gaz, afin que le résultat de cette concurrence
générale et constante soit de donner au public l'éclairage à
bon marché. Ceci est une entreprise que nous devrions en-
courager, je crois, au lieu de chercher à gêner et à tracasser
de pareilles compagnies, et à favoriser la formation dans
les différentes provinces de petites compagnies qui devraient
opérer dans des localités peu importantes. Nous devrions
conférer à ces compagnies les privilèges qu'elles demandent,
savoir : d'étendre leurs opérations dans tout le Canada, et
cela de la manière la plus économique. Nous devrions leur
tendre une main secourable, autant que nous le pouvons
avec profit. Je crois qu'elles nous demandent simplement
des pouvoirs que nous avons accordés à la compagnie du té-
léphone, et qu'il nous convient parfaitement de leur con-
férer.

M. CAMERON, (Victoria). J'étais dans l'erreur lorsque
j'ai déclaré que la Chambre avait amendé le préambulo, dans
l'autre bill, en insérant la déclaration que ce système
d'éclairage fonctionnerait pour l'avantage généraldu Canada;
je vois que cet amendement a été fait dans le bill actuel.
Ils étaient tous deux devant le comité, lemême jour, ce qui
.a pu m'induire en erreur. Ce bill a été discuté à fond
devant le comité des bills privés, et l'amendement dont j'ai
parlé a été fait après réflexion. Lors de la discussion
devant le comité, on a considéré que l'introduction du système
d'éclairage électrique était une entreprise à l'avantage
général du Canada; que la compagnie devant établir ses
opérations dans chaque province, le meilleur système serait
la construction d'un établissement central d'où l'on pourrait
conduire les opérations entre deux provinces ou plus.
Supposons, comme on l'a exposé, que l'on utilise le pouvoir
d'eau de la Chaudière pour la production de la lumière
électrique dans Québec et dans Ontario-résultat qui, je
crois, est dans le domaine de la probabilité; lorsque l'on
considérera que l'acte constituant la compagnie en corpo-
ration lui donne le pouvoir de fabriquer les machines
nécessaires et de les vendre dans toute la province; lorsque
l'on considèrera aussi que cet acte comprend les brevets
d'invention qui devaient être accordés à la compagnie,
ces brevets d'invention s'étendant à tout le Canada-la
compagnie croit dans sa sagesse que dans ce cas cette
déclaration se trouve convenablement dans le préambule-
que cette compagnie a été constituée pour l'avantage général
lu Canada. Si ses mots sont convenablement inséerés dans
le préambule, cette discussion n'a pas aujourd'hui sa raison
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d'être. S'ils sont insérés comme il convient, ils donnent à Mais, dans ce bi.l, l'honorable député se propose de traiter
ce parlement juridiction dans cette question. la question de telle manière que le conseil~ d'une ville ou

Jo partage pleinement la manière de voir de l'honorable d'une cité peut se trouver considérablement frappe d'im-
député de Standstead, savoir: que ce bill entre dans nos attri- puissance dans l'exercice de ses fonctions municipales. Il
butions, et je sais que si la Chambre n'accorde pas la est parfaitement évident que si nous pouvons constituer
demande qui lui est actuellement soumise-lorsqu'une com- cette compagnie, nous, pouvons 'également constituer une
pagnie possédant des attributions aussi étendues s'adressera compagnie de gaz. Tout ce qu'a à faire une compagnie de
à ce parlement pour obtenir la permission de conduire ses gaz est de se présenter ici, de dire qu'elle désire l'autorisa-
opérations dans chaque province du Canada, nous devrons tion d,éclairer au gaz les différentes villes et cités, 'et qu'elle
étudier la chose et dire : votre demande ne peut être acor- se pro pose d'exercer ses opérations dans toutes les villes de
dée ; vous devez vous adresser aux huit ou neuf provinces la Conflédération. Il'ést vrai que cette corporation serait
du Canada pour obtenir un acte vous autorisant à exercer nécessairement d'une nature locale. Ses 4ffaires, dans une
votre industrie. Lorsqu'une compagnie demande des pou- localité, seraient complètement indépendantes de celles
voirs aussi étendus-et que son objet est bon pour relier qu'elle ferait dans une autre, et, cependant, en vertu des
deux ou plusieurs provinces-lorsqu'elle a un' brevet et principés exposés par l'honorable député de Victoria, nous
qu'elle a l'intention de vendre-des articles qu'elle r.anufac- pouvons constituer une compagnie de gaz pour le pays tout
ture dans tous les parties du Canada, pour l'avantage de tout entier, nous. pouvons lui -conférer des pouvoirs extraordi-
le public ; j'avoue que la constitution de cette compagnie naires et nous pouvons, de cette manière, obtenir un con.
entre dans les attributions du gouvernement fAdéral. Pour trôle absolu sur les municipalités sur toute l'étendue des
ces raisons, je crois que la déclaration est insérée comme il différentes provinces de la Confédération. Il est'éyident
convient, et que nous devrions adopter la conclusion à pour moi que l'esprit de la constitution n'a jamais été d'exer-
laquelle est sagement arrivé le comité des bills privés, après cer des pouvoirs du genre de ceux que je viens d'énumérer.
une discussion complète. Je n'entrerai pas dans la discussion des mérites d'une coi-

M. MILLS. Je ne suis pas surpris de l'argument de poration de ceý genre. Elle peut avoir de grands mérites,
l'honorable député de Victoria, savoir : que nous pouvons comme je l'aidit déjà, elle peut offrir de plus grands avan-
accorder les pouvoirs demandés simplement en déclarant tages qu'une compagnie de gaz, mais nous n'avons pas à
que nous avons le droit de lêgiférer sur ctte question, et nous occuper de cette question de juridiction, et si la juri-
que cette dernière est pour l'avantagé général des habitants diction est d'un autre ressort, alors les mérites ou les
du Canada. Si l'honorable député a raison, nous pouvons désavantages de cette compagnie pourront être convenable-
avoir juridiction dans n'importe quelle question, quelle que ment étudiés dans les législatures et non devant ce parle-
puisse être la nature locale de cette dernière. S'il suffisait ment.
simplement pour obtenir un acte du parlement de prétendre Sir JOHN A. MACDONALD, L'honorable député qui
que c'est pour l'avantage général du Canada, nulle cour de vient de prendre la parole a toujours soutenu ces opinions
justice ne serait libre d'aller au-delà de cette déclaration, et depuis 1867; mais l'honorable chef de l'opposition n'a jamais
d'examiner le mérite de la question" assumé la position qu'il prend maintenant, et je ne me rap-

M. CAMERON, Aucune cour ne pourrait le faire non pelle pas qu'il ait auparavant, exprimé ses opinions. Je
plus. pense qu'il serait excessivement regrettable pour le pays si

M. MILLS. Je ne partage pas l'opinion de l'honorable nous altérions le principe qui a prévalu dans cette Chambre
député. Ue déclaration de ce genre n'impliquerait pas que depuis 1867, et les pouvoirs constituants que le parlement a
nous devrions abuser des pouvoirs que nous possédons. Dans exercés maintes fois par des actes. Sans doute je ne les ai
toutes les occasions, nous avons à considérer les faits et la pas tous présents à la mémoire; mais si l'on consulte la liste
nature de la cause. Si la question est de nature locale, nous des statuts se rapportant à des actes d'un intérêt particulier
ne pouvons lui enlever son caractère pour en faire une ques- adoptés depuis 1867, on peut se convailcre que, règle gêné-
tion du ressort fédéral, simplement par une déclaration du rale, mon honorable ami s'est opposé à tous, mais toujours
genre de celle que contient le préambule du bill de l'hono- le parlement a repousse son opinion, bien qu'elle ait été
rable député. Nous devons e-ercer les pouvoirs de juridiction exprimée avec vigueur et talent.' On a adopté maintes et
exclusive que nous possédo' et rendra les lois de nature à ne maintes fois, dans les mêmes circonstances, des actes qui
pasempiéter sur les pouvoirs accordésaux législatures locales. demandaient les mêmes droits, pouvoirs et privilèges que

Elles ont le pouvoir de créer des municipalités, de conférer celui-ci.
à une corporation certaines attributions législatives 'et exé- Je dis qu'il serait exécessivement regrettable, pour toute
cutives, pour lui permettre d'employer certains pouvoirs grande entreprise ou grande convention que quelqu'un désire-
municipaux, et dans ce bill l'honorable député propose rait introduire, que les inventeurs fussent obliges de s'adres-
l'exercice d'un pouvoir qui a une nature accusée d'interven- ser à chaque législature, à sept, huit ou vingt,-car nous
tion qui peut en réalité suppriiner le pouvoir qu'une législa. pouvons en avoir ce nombre dans la suite,-pour obtenir'le
ture locale est appelée à conférer à une municipalité. L'ho- pouvoir de former des corporations séparées, avec des pou-
norable député pourrait, en vertu de ce bill,-parce que ce voirs et des privilèges separés, ou des privilèges distincts et
bill est du ressort du parlement,-accordor à cette compa- variés, avec des conditions et instructions non uniformes.
gnie des pouvoirs beaucoup plus étendus que ceux qu'elle Cela équivaudrait, en réalité, à bannir du pays toutes les
possède ; il pourrait lui donner celui de s'emparer absolu- grandes améliorations de la nature de celle dont s'occupe ce
ment de la propriété. Nous avons le pouvoir de déclarer bill.
qu'une compagnie peut s'emparer do la propriété des parti. Je ne sache pas que l'objection de mon honorable ami repose
culiers on d'une corporation municipale; nous pouvons surlemoindre fondement. Toutefois il n'aborde pas laquestion
même l'autoriser à prendre possession do la propriété d'un ' relative au droit du parlement de constituer la compagnie
gouvernement provincial se trouvant dans les limites de: Edison d'éclairage électrique; -son argument et ses objec-
n'importe quelle ville où cité où elle a l'intention 'de fixer tions se bornent à certaines clauses. Il s'oppose à la clause
son établissement Mais il s'agit ici des pouvoirs que possè- relative aux attiibutions. 1l'peut se faire que, lorsquo:ous
dent des corporations municipales; par exemple le pouvoir arriverons A ces clauses,-s'il enexiste.de' semblables dans
de veiller ' à l'éclairage des ý rues. C'est une, des fonctions le bilI, je ne l'ai as-lu,-que l'honorable dêputé' puisse sou-
dont l'exercice leur est nécessaire, dans le but de leur per- lever quelqueso bjections; mais:la question' qui se présente
mettre l'exercice de leurs devoirs municipaux, de maintenir maintenant est de décider si lajuridiction du parlenient lui
l'ordre et la paix et de mettre la loi en vigueur d'une manière permet d'accorder un acte de constitution à une compagnie
convenable. demandant l'autorisation d'intioduire l'éclairage électrique



DÉBATS DES COMMUNES. 17 MAns

d'Edison dans chaque ville ou cité du Canada ? C'est à*ccla
que je résume la question.

En premier lieu le pouvoir de constituer ces compagnies
n'est pas compris dans les termes généraux de propriété et
de droit civil, et si l'honorable député veut bien consulter la
clause 92 de l'acte de l'Amerique Britannique du Nord, il
verra clairement qu'il n'en est pas ainsi. Parce que, bien
que la même clause qui donne aux législatures provinciales
le droit exclusif de faire des lois sur la propriété et les droits
civils, leur donne spécialement le pouvoir d'accorder des
actes de constitution aux compagnies ayant des objets pro-
vinciaux, et l'insertion de cette clause prouve que la législa-
ture impériale ne leur reconnaissait pas ce droit et que sans
cela elles ne pourraient constituer des compagnies, même
ieur des objets provinciaux, en vertu des pouvoirs généraux
de faire des lois concernant la propriété et les droits civils.

Elles ne peuvent constituer des compagnies que pour des
objets provinciaux. Cette clause se trouvant expressément
insérée, c'est une preuve que, 's'il n'en était pas ainsi, elles
ne pourraient pas constituer en compagnie, même pour des
objets provinciaux. L'acte de l'Amérique Britannique du
iNord prescrit aussi que nous puissions faire toutes les lois
pour le bon gouvernement du pays excepté lorsquelles sont
du domaine exclusif de lajuridiction des législatures provin-
ciales, et l'on peut invoquer cela comme une objection à toute
loi présentée ici qui rentre dans la catégorie de quelques-
unes des exceptions spéciales qui privent le parlement
fédéral de ce pouvoir général de législation sur toutes les
questions, dans les intérêts du bon gouvernement du pays,
c'est-à-dire pour l'avancement et l'amélioration du pays, à
moins qu'il n'empiète directement sur ce pouvoir général
lorsqu'il est retranché, enlevé à ce parlement, et dévolu'
exclusivement et certainement aux différentes provinces.

Maintenant, si l'on consulte la clause 92 de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, accordant des pouvoirs
exclusifs aux législatures provinciales, on verra qu'elle
prescrit qu'elles possèdent le droit exclusif de faire des lois
concernant les " travaux et entreprises d'une nature locale."
J'attire maintenant l'attention du comité sur ces deux
points : -" travaux et entreprises d'une nature locale."
Travaux et entreprises sont deux mots différents. Le tra-
vail est à exécuter; l'entreprise est la constitution de la
compagnie, l'organisation des moyens d'exécuter le travail,
et l'honorable député peut'constater que ces deux expres-
sions " travaux d'une nature locale," et " entreprises d'une
nat11re locale," ont un sens séparé, parce que, si l'on consulte
la 10me sous-section de la clause 92 de l'acte, l'on voit que,
bien que les termes généraux soient travaux et entreprises
d'une nature locale, mais dans la section C, le mot entre-
prise" n'est pas employé, mais celui de " travaux seule-
ment, et la sous-section s'applique conséquemment aux
travaux; toutefois les dispositions générales de la sous-
section 10 s'appliquent aux deux. Je vais lire le premier
paragraphe de la sous-section 10 de cette clause:

" Lignes de bateaux à vapeur ou autres bûtimento, chemins de fer,
canaux, télégraphes, canaux et autres entreprises reliant une province à
une autre ou à d.'autres provinces........

M. MILLS. Ecoutez! écoutez

Sir JOHN A. MACDONALD. Je prie l'honorable député
de vouloir bien attendre que j'aie terminé de lire ce para-
graphe:

"On s'étendant au-delà des limites de la province.''

Maintenant l'entreprise de lacompagnie Edison ne s'étend
pas à une ou à deux province 'mais à toutes. L'entreprise
que nous l'autorisons à commencer, organiser et exécuter,
consiste à établir des travaux dans toutes les, parties de la
confédération.,

" Lignes de bateaux à'vapeur entre les provinces et tout pays dépe2-
dant de l'Empire Britannique ou tout autre pays étranger.'"

Sir JoUS A. MACDOYALD

Le député de Bothwell (M. Mills), prétend que si nous
étendons cette clause, nous pourrons faire ce que nous vou-
drons, adopter les lois que bon nous semblera, mais nous
devons nous en tenir au sens strict de la loi.

Les travaux bien qu'entièrement situés dans la province seront, avant
ou après leur exécution, déclarés par le parlement du Canada, étre pour
l'avantage général du ca'aa, ou pour l'avantage de deux ou d'un
plus grand nombre de provinces."

Cela s'applique aux travaux, et c'est précisément cette
clause qui vient à l'appui de l'argument de l'hon. député de
Victoria-Nord (M. Cameron). Supposons que M. Edison,
comme particulier, établisse un système d'éclairage électri-
que dans toutes les villes ou cités des provinces du Canada ;
qu'après avoir exécuté ce travail il désire former une com-
pagnie constituée et se présente dans ce but devant la légis-
lature ; cette compagnie pourrait obtenir un acte pour la
construction de ces travaux déclarant qu'ils sont pour l'a-
vantage du Canada. Si nous déclarons, comme corps légis-
latif, si la législature fédérale déclare que tout travail, qu'il
sait d'intérêt local, de peu d'importance ou insignifiant, est
"pour l'avantage général du Canada," on peut soutenir que
le parlement du Canada agira avec conscience et ne décla-
rera pas qu'un travail quelconque est " pour l'avantage du
Canada ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand
nombre de personnes," s'il ne le pense pas.

Cette déclaration une fois faite, le parlement du Canada
peut déclarer législativement que tout travail, qu'il ait ou
non un caractère local, est pour "l'avantage général du
Canada," il devient travail fédéral, au même titre que le
chemin de fer le plus court reliant Ottawa à Prescott devien-
drait travail fédéral si on déclarait qu'il est dans l'intérêt
général du Canada. La législation générale se base là-des-
sus, lorsqu'il s'agit de poursuivre un travail déjà com-
mencé; le travail ainsi exécuté, ainsi organisé, est pour l'a-
vantage général du Canada. Ce langage ne peut être plus
clair, et le but de cette clause, le but du parlement impérial
en adoptant l'acte, est de prévenir l'absurdité, les dépenses
et les obstacles qu'on pourrait apporter au progrès matériel,
en forçant toutes personnes introduisant une grande entre-
prise,-offrant d'exécuter une grande entreprise dans chaque
province pour l'avantage général,-de s'adresser aux légis-
latures provinciales.

Dans l'une, elles peuvent obtenir le pouvoir demandé, qui
peut leur être refusé dans une autre; dans l'une, elles
peuvent avoir des pouvoirs restreints, dans l'autre des pou-
voirs étendus ; elles peuvent être forcées de se soumetti e à
des conditions variables et incomipatibles par leur nature.
Le législateur prévoyait tous ces obstacles au moment or la
clause fut adoptée, et ce serait en réalité introduire l'une des
formes les plus vicieuses et les plus nuisibles de système
fédéral que d'accepter cette nécessité. C'est dans le but
d'éviter ces obstacles que cette loi a été ainsi conçue. Je
répète que nous avons agi d'après ce principe. Le repré-
sentant do Bothwell, (51. Mills), s'est constamment opposé à
ce principe dès le début, mais la législature a repoussé ses
objections et il ne serait pas sans intérêt de parcourir et de
comparer les différents actes concernant les intérêts particu-
liers qui ont été adoptés par ce parlement depuis 1867 et de
constater avec quelle unanimit,-sur presque toutes les
questions possibles intéressant le progrès inatériel, la théorie
défendue par l'honorable représentant de Bothwell (M
Mills) a été repoussée et le parlement, pour le bien général
du pays, a adopté le principe renfermé dans la demande qui
est présentée pour la constitution de cette compagnie.

M. BLAKE. Te partage quelques-unes des idées de l'hono-
rable ministre ; mais pour la plupart des autres, je diffère
entièrement d'opinion avec l.ui Je sais parfaitement que
l'honorable chef du gouvernement considère le système
fédéral comme très-incommode.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Nullement.
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M. BLAKE. -Oui, c'est l'opinion de l'honorable ministre,

et il a fait observer, dans les remarqués qu'il vient de faire,
qu'en acceptant le principe défendu par mon honorable
collègue le député de Bothwell (M. Mills), nous introduirions
une des formes les plus nuisibles du système fédéral, et nous
savons que le premier ministre considère le système comme
incommode, comme un de ceux dont les inconvénients sont
parfois effrayants. leureusement,toutefois, comme le pensent
quelques-uns de nous, et -malheureusement comme d'autres
le croient, nous avons un système fédéral dont nous devons
accepter les inconvénients comme les avantages. Nous
devons prendre le bien avec le mal. ..

Il y a sans doute un grand avantage dans la centralisa-
tion d'un pouvoir ; le despote peut faire bien des choses
que ne peut faire un gouvernement libre,- fonctionnant
dans un pays libre; mais bien qu'il y ait quelques
légers inconvénients à diviser Iles pouvoirs dont parle l'ho-
norable préopinant, nous croyons qu'il est préférable die les
appuyer dans l'intérêt d'un plus grand bien qui existe au
milieu de ces divisions de pouvoir. Je ne pense pas que la
citation de l'honorable ministre ait un sens aussi large que
celui qu'il lui attribue. C'est une phrase qui a principalement
une signification technique, e. ce qui concerne les compa-
gnies de chemin de fer, et si l'on considère l'ensemble de
cette citation, on verra qu'elle se rapporte plutôt aux
arrangements et aux communications d'un genre ou d'un
autre:

" Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer,
canaux, télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province
à une autre ou a d'autres provinces, ou s'étendant au-delà des limites de
la province."

C'est là le genre de travaux dont il est question; la cons-
titution des compagnies pour des objets provinciaux, comme
le premier ministre l'a fait observer lui-même, est prévue
par une autre clause : la clause 110. Je suis porté à ad-
mettre avec lui qu'il serait difficile pour une cour, lorsque
le travail est le but qu'on se propose, est d'une nature qui la
classe légitimement parmi les travaux et entreprises d'une
nature locale-de considérer si le parlement du Canada a en
raison on tort en déclarant que cet acte en particulier est
pour l'avantage du Canada; mais je ne puis admett-re avec
Ini que le mot " entreprise " s'applique à aucune compa-
gnie. Par exemple, un travail exécuté pour vendre dans
les rues de la bière de gingembre ne serait pas compris
dans la clause 10 ; il faut que ce soit un travail ou entreprise
justifié dans les exceptions faites à cette clause, des travaux
entièrement établis dans une province, mais qui sont décla-
rés être pour l'avantage général du Canada et non pas de
simples compagnies commerciales. Si les mots " pour l'a.
vantage général du Canada," pouvaient s'appliquer en quel-
que circonstance à une compagnie commerciale,nous sommes
obligés--et absolument obligés [à cause de l'argument du
premier ministre et parce que notre décision est sans appel
-de considérer si nous pouvons honnêtement et convena-
blement appliquer ces mots à ce cas particulier. L'hono-
rable ministre dit que l'introduction de l'éclairage Edison
serait d'un grand avantage pour le Canada. Je n'en doute
nullement, mais en supposant que l'éclairage Edison n'ait
pas été inventé ne serait-il pas d'un grand avantage pour le
Canada de voir le gaz introduit dans toutes les villes ou de
posséder des aqueducs? Ne pouvons-nous pas déclarer que
ces choses soient d'un grand avantage pour le Canada, en
nous plaçant au point de vue de l'honorable ministre ? Nous
le pourrions certainement, et c'est ce qui prouve que ce
n'est pas dans ce sens que ces mots sont employés dans la.
clause.

Nous avons à considérer si la nature des opérations de la
compagnie a un caractère d'intérêt local. La question est.
de savoir si la compagnie dont nous nous occupons est une
comeagnie qui, dans le sens véritable de cette clause, peut
être déclarée comme étant d'un avantage général pour le
Canada. Il ne suffit pas de dire qu'il rendrait des services

à un grand nombre de villes ou à chaque ville du Canada
pour accepter l'éclairage Edison, s'il doit être introduit, pir
des arrangements pàrticuliers dans chaque ville, tout ce qui
est à l'avantage des villes ou cités, devrait retourner à celui
du Canada, mais nous absorbons ainsi en réalité la plus
grande partie des pouvoirs des législatures locales relatifs à
l'incorporation.

Sir JOHN A. MACDONA LD. Je ne veux pas conti-
nuer la discussion, bien convaincu que le comité comprendra
la question; mais on vient de me placer entre les mains les
statuts du Canada de 1877. Je ne sais pas si mon honorable
ami était alors ministre de la Justice.

M. BLAKE. Non, je ne pense pas.
Sir JOHN A. MACDONALD. Le chapitre 83 de ce

livre est formé d'un acte à l'effet de construire la ".Grange
fédérale des protecteurs de l'industrie agricole au Canada."
S'il est une chose qui ait un caractère plus local qu'un
autre, c'est certainement la terre des provinces, et cependant
voici un acte constituant une association ayant pour but le
perfectionnement de l'agriculture et de l'horticulture, la
vente et le placement de leurs produits, l'achat de leurs
approvisionnements aux meilleures conditions possibles, la
régularisation de leurs travaux, l'opposition au système de
faire les affaires à crédit, l'encouragement à la frugalité,
le progrès social et intellectuel, l'amélioration de la position
financière et le bien-être de ses membres des diffèrentes
provinces de la Confédération.

M. MACKENZIE. Mais quels sont ses pouvoirs ?
Sir JOHN A. MACDONALD. Je passerai le statut à

l'honorable député et il verra qu'ils ont un caractère local
sous tous les rapports, qu'ils s'appliquent à chaque province.
Par exemple s'il existe un travail local, c'est bien celui de
l'imprijnerie du Free Press, d'Ottawa; ou du Citizen.

M. BLAKE. Oui, ou de l'Intelligencer, de Belleville.
Sir JOHN A. MACDONALD. Ou du Mail de Toronto,

ou du Globe, de la même ville. Je trouve encore dans le
même volume un acte à l'effet d'incorporer l'acte à l'effet de
constituer la compagnie d'impression du Globe, Le préam-
bule est conçu cii ces termes: " Attendu que, par sa pétition,
la compagnie d'Imprimerie du Globe, a représenté qu'elle
désirait établir ses bureaux dans différentes localités-en
dehors de la province d'Ontario." Cette compagnie.possédait
un acte de constitution local.
- Sir ALBERT J. SMITII. Mais c'et certainement un
travail pour l'avantage général du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD. Comme le dit un de mes
honorables amis, il y a là grand besoin de lumière électrique.
L'acte continue en ces termes : " La dite compagnie d'im-
primerie du Globe pourra établir des succursales dans les
capitales des différentes provinces du Canada, et dans toutes
autres cités, villes ou localités dans la Confédération ou
ailleurs." Il y a une faute là-dedans, peut-être est-elle due
à la modestie de l'auteur. Il ne dit pas que la distribution
de ce journal est pour l'avantage général du Canada et ce
serait peut.être un motif, pour quelques amis du Globe, de
dire que l'acte est inconstitutionnel. Je.ne sais si l'honorable
représentant de Bothwell s'est opposé à cet acte, en 18ï7,
pour ce même motif. Un autre acte de la même anneca pour
effet d'amender la compagnie canadienne des locomotives
et machines. Si ce n'était à cause des manies du représen-
tant de Bothwell, nous n'aurions jamais soulevé ce point;
Dous avons toujours penFé que le bon sens voulait que toute
entreprise destinée à opérer dans plus d'une province devait
être autorisée en vertu d'un acte général de constitution, et
maintenant cette objection est soulevée au dernier moment.

M. CAMERON (Victoria) Si je comprends bien l'hono-
rable député de Durham-Ouest, il prétend que des trayaux
de ce genre ne peuvent pas être compris dans la 10ème sous-
ýection; qu'ilne s'agit pasd'un travail ou d'une entreprise,
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et que ces travaux se rapportent seulement à ceux du genre
spécifié dans la sous-section, c'est-à-dire, lignes de bateaux à
vapeur ou autres bàtiments, chemins de for, canaux, télé-
graphes et autres travaux et entrepirises." L'honorable
député dit que cette compagnie ne peut pas porter le nom
d'entreprise. Dans la sous-section 6 de la section 10, les
travaux et entreprises sont déclarés devoir être:

Les travaux qui, bien qu'entièrement si tués dans la province, seront,
avant ou après leur exécution, déclarés par le parlement du Canada,
être pour l'avantage général du Canada ou pour l'avantage des deux ou
d'un plus grand nombre de provinces."

La question est donc alors simplement de savoir si c'est
un travail ou non. Si toutefois l'honorable député est dans
le vrai en prétendant que la sous-section 10 ne s'applique
pas aux travaux de ce genre, où se trouve donc alors dans
l'Acte la clause qui donne aux législatures locales juridic-
tion sur des questions de ce genre ? Ce ne peut être que la
clause 11, pour la constitution des compagnies pour des
objets provinciaux, ou la clause 10. Ce que nous préten-
dons, c'est que la constitution d'une compagnie pour faire
des affaires dans toute la Confédération et faire des affaires
de ce genre, n'est pas la constitution d'une compagnie pour
des objets se rattachant à une municipalité, une localité ou
une province. Si ce n'est pas l'une de ces deux clauses,
alors les législatures locales n'auront aucune juridiction.
S'il en est ainsi, le droit de discrétion dont ce parlement est
investi est celui dont il doit faire usage pour constituer
cette compagnie'

M. MILLS. Je me suis opposé au premier, à l'Acte de
constitution, mais la majorité du comité ayant sanctionné
précédemment la constitution de compagnies possédant des
pouvoirs de même nature, une chartre ne peut être refusée
dans des cas semblables. Dans ce cas, la compagnie ne peut
étre constituée et exercer ses fonctions sans empiéter gra-
vement sur les attributions qui sont conférées aux législa-
turcs locales ou accordées par ces derniòres aux municipa-
lités.

M. COLBY ayant proposé un amendement-

M. CAMEIRON (Victoria). On a objecté que l'exercice
de ce pouvoir de placer des fils pour la lumière électrique
pourrait entraîner des inconvénients pour les particuliers et
le public, ainsi que pour les compagnies de télégraphe et de
téléphone. On a attiré l'attention du gouvernement sur ce
fait, et je crois que le ministre des Travaux publics a con-
sulté l'ingénieur du département qui s'occcupe des ques-
tions se rattachant au télégraphe et à d'autres sujets; les
compagnies de télégraphe et de téléphone se sont égalemeni
occupées de l'affaire. Finalement, l'amendement qui esi
proposé rencontre l'approbation du gouvernement, de même
que des compagnies de télégraphe et de téléphone. L'a
mendement prescrit que les fils pour la lumière électrique
lorsqu'ils passeront au-dessus du sol, devront'êtro complète
ment isolés, de façon à faire disparaître toute possibilité d(
danger ou d'inconvénient pour chacun. Dans tous les cas
les fils devront fonctionner sur le système du circuit métal
lique. Les compagnies de téléphone, plus particulière
ment, ont insisté sur ce point.

Elles ont l'habitude d'établir des courarts souterrains e
elles prétendaient que la force du circui; électrique étani
beaucoup plus considérable lorsqu'elle provient des fils de l
lumière électrique que des fils de télégraphe ou de téléphone
si ces premiers se trouvaient placés de manière à se relier
avec les tuyaux de gaz ou d'eau, le courant souterrain c
trouverait détruit par ces fils. Les compagnies se son
également opposées à ce que les fils de la lumière électriqui
se trouvent placés du même côté de la route que les leurs
prétendant eue l'effet serait le même.

M. BLAKE. Nous avons vu par les journaux que ce
fils avaient causé de graves accidents. J ai donc appris ave
plaisir qu'on devait prendre des précautions pour écarter I

M. CAMERON (Victoria)

danger, mais ayant entendu dire que, malgré l'isolation des
fils, les compagnies de télégraphe s'opposaient à ce que les
fils de la lumière électrique soient placés du même côté de
la rue, je doute même que l'isolation soitun remède suffisant.

M. CAMEROIT (Victoria.) Les employés de la compa-
gnie Edison affirment que les fils de la lumière électrique ne
peuvent donner lieu à aucune danger. Comme question de
précaution et à cause du doute manifesté plus particulière-
ment par la compagnie de téléphone ; on me dit aussi que,
pour ce qui concerne la lumière Edison, il est impossible que
l'effet dont parle mon honorable ami puisse se produire. J'ai
su, il est vrai, que quelques modes d'emploi de la lumière
électrique entraînaient certainement des dangers. Dans le
cas cité par mon collègue on employait certainement la
lumière de Brush, et dans l'accident qui a ou lieu sur la pro-
priété du marquis de Salisbury, un homme a été tué pour
avoir imprudemment saisi un fil, au moment où la batterie
était ouverte, le fil courait près de terre, le long du mur du
jardin. La compagnie Edison dit qu'avec son systeme,
aucun accident de ce genre ne peut se produire, l'électricité
étant produite d'une manière différente.

M. BLAKE, Il est évident que nous traitons une question
sur laquelle nous connaissons fort peu; mais il est vrai qu'il
n'existe pas de danger à ce que le fil soit placé en l'air, avec
les précautions dont on fait usage, l'absence de nouveaux
poteaux de l'autre côté de la rue, pour soutenir ces fils, est
une conséquence très pratique. Nous savons que, dans les
principales rues de nos villes, il y a des poteaux d'un côté
et si l'amendement était accepté le côté opposé se trouverait
également défiguré.

M. COLBY. Ces poteaux ne peuvent se poser que de
l'assentiment des autorités municipales.

M. BLAKE. Les municipalités se-ont forcées, soit de
permettre à la compagnie de poser un nouveau rang de
poteaux, soit,........

M: COLBY. Elles peuvent entièrement exclure la com-
pagnie.

M. BLAKE. L'honorable député ne voit-il pas que je
parle dans l'intérêt de la compagnie et des villes elles-mêmes.

o Le prix que ces derniers auront à payer pour la lumière
électrique consistera à accorder l'autorisation de poser un
second rang de poteaux sur leurs rues. Je pense qu'il est
regrettable que nous insérions cette clause prohibitive. Si
le fil électrique pouvait être posé sur les poteaux de télé-
phone, sans inconvénients, pourquoi insérer cette clause ?
Pourquoi défigurer nos rues par une seconde rangée de po-
teaux. Je considère le grand nombre de poteaux de télé-
graphe qui sont dans ros villes, l'effet disgracieux qu'ils

- produisent. Si mes observations à ce sujet ne rencontrent
, pas de meilleure réponse que celle qu'elles ont reçue, je

choisirai une autre occasion pour m'opposer à l'amendement
qui a été présenté. Je ne comprends pas parfaitement le
sens de cette clause: " Pourvu que la compagnie ne nuise

- pas au publie dans son droit de circuler sur les grands che-
- mins, ponts, lieux publics ou eaux navigables; et en ce qui

concerne ces rues...." Je ne comprends pas à quoi s'appli-
t quent ces mots : " et en ce qui concerne ces rues." Etait-ce

l'intention de celui qui a rédigé le bill de prescrire que la
a compagnie ne pose des poteaux que du consentement de la

municipalité.

e .M. McDOUGALL (Malton). La remarque d 1 ono-
t rable député soulève une objection que je ne crois pas con-

venable de relever tandis que nous en sommes à la discussion
du préambule du bill. Bien que je ne partage pas les
opinions exprimées sur le droit constitutionnel qu'à la
Chambre de trancher cette *question dela manière que le

s propose le bill, j'admets que ce parlement a le pouvoir de
c constituer cette compagnie. Nous pouvons lui accorder un

simple pouvoir de constitution pour toute la Confédération,
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selon la décision du Conseil Privé relative aux compagnies
d'assuranice établissant que le parlement peut constituer les
compagnies pour un grand nombre de fins, mais qu'elles ne
posséderont qu'une simple constitution, parce que les pro-
vinces peuvent avoir des lois qui sont opposées à leurs diffé-
rents modes d'affaires, du moment qu'elles soulèveront des
questions de droit civil et de propriété.

Tout en admettant que nous, pouvons constituer cette
compagnie, il me semble nécessaire que nous nous opposions
à toute tentative pour priver les autorités municipales ou la
législature locale d'aucune province, du pouvoir de faire des
règlements pour la protection do la vie et des propriétés des
citoyens. C'est ce qu'on fait en donnant à cette compagnie le
pouvoir de pénétrer de force dans les villes, en dépit des au-
torités municipales, et d'établir une entreprise dangereuse
sur leur territoire; bien que nous ne connaissions pas par-
faitement la lumière électrique, nous savons qu'elle a donné
lieu parfois à de dangereux accidcnts.

Je ne crois pas que ce soit une question qui doive être
soumise à cette Chambre, d'après l'intention de l'Acte de la
confédération, mais c'est une question qui présente un inté-
rêt local inoortant. J'ai suivi l'argumentation du -chef du
gouvernement dont j'ai toujours accepté l'opinion avec
respect sur des questions de ce genro, mais je ne puis com-
prendre que, d'après la distribution des pouvoirs établie par
la constitution, les législatures locales soient privées des
pouvoirs qui leur sont donnés expressément par la section
92, parce que ces pouvoirs sont d'une nature exclusive.
Quels que soient les droits ou pouvoirs qu'ils possèdent, ils
sont exclusifs et nous ne pouvons empiéter sur eux.

Adopter ce projet de loi, ce serait exagérer beaucoup le droit
accordé à ce parlement de s'occuper des travaux qui sont
exécutés pour l'avantage général du Canada. L'éclairage
au gaz, l'approvisionnement d'eau dans les villes, sont des
choses dont le parlement peut se saisir, toute autre juridic-
tion mise de côté, en vertu de la même déclaration. Je ne
pense pas que tel était l'esprit de l'acte constitutionnel. Je
ne pense pas que ce soit là son esprit, son sens -ou son inten-
tion. Je pense que si nous entreprenons de traiter de ques-
tions de cette nature, à un tel point de vue, nous créerons un
vif sentiment de mécontentement dans l'esprit des législa-
tions locales et celui du public, frappés dans l'exerci-o de
leurs droits provinciaux.

Je fais ces observations au sujet de la 5e clause qui parait
donner lieu à l'objection provoquée. Elle accorde le droit
d'exproprier, de s'emparer de force d'une propriété, laissant
aux arbitres le soin de décider le montant à payer pour sa
valeur. Cette clause confère le pouvoir à la compagnie ;
elle lui donne également le droit de traverser les, rues, et,
comme l'a fait remarquer le savant député de la gauche, les
mots de restriction sont dépourvus de sens et n'ont pas de liai-
son grammaticale. Il me semble qu'il ya intention d'éluder,-
que quelque écrivain habile a rédigé cette clause dans le but
de paraître donner aux municipalités quelque pouvoir ou
droit de contrôle sur cette question. Mais je pense qu'il a
réussi à les priver de ce pouvoir. Cette rédaction doit être
amendée de manière à établir clairement le sens des restric-
tions.

La Chambre reprend ses délibérations.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir.

La Chambre siége de nouveau en comité sur le bill (No.
46) à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'é-
clairage:.éIectrique Edison, du Canada (M. Kirkpatriek.)

(En comité:)

Sir JOHN A. MACDONALD. Je regrette que mon
honorable ami, le député -d'Halton (M. McDougall), qui
parlait à six heures, ne soit pas actuellement à son siège.

J'attirerai, cependant, l'attention do l'honorable député de
Durham-West sur une législation antérieure adoptée par ce
parlement, en réponse à la prétention que nous ne pouvons
constituer en corporation aucune compagnie d'éclairage au
gaz ou pour l'exploitation d'un aqueduc.

Jo trouve que ce Parlement a d'ordinaire constitué ces
corporations, sur le motif que l'interprétation conforme au
sens commun, de l'acte constitutionnel est celle-ci: quand
une compagnie désire être investie de pouvoirs, à l'effet
d'opérer dans plus d'une province, ou dans toutes les pro-
vivees, elle doit s'adresser au pouvoir central. Si ses opéra-
tions sont limitées à une seule province, c'est à la législature
locale qu'elle doit s'adresser. En 1876, un acte fut adopté
à l'effet de constituer en corporation la compagnie cana-
dienne d'éclairage au gaz, et il prescrivait ce qui suit

"Les dits pétitionnaires et toutes autres personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie créée par le présent, seront et sont par le
présent constitués en corporation et corps politique, sous le nom de
" Compagnie Canadienne d'Eclairage au gaz," et ils auront le pouvoir
d'exploiter les dites inventions et procédés, ainsi que l'invention dési-
gnée sous le nom de I Brevet Excelsior de Digby," pour la manufacture
et la vente du gaz d'éclairage, et des appareils pour manufacturer ce
gaz, dans toute partie du Canada; et ils pourront les posséder, employer
ou vendre au profit des affaires de la dite compagnie. De plus, la dite
compagnie pourra acquérir et posséder, par achat ou autrement, des pro-
priétésimmobilières, pour l'exploitation convenable eteflicaceet ledéve-
loppement de l'industrie de la compagnie, et pourra les vendre on en
disposer autrement, et acquérir d'antres propriétés immobiliëres en leur
lieu et place, pour les mêmes fins."

Cette compagnie s'adressa à cette législature en 1876, et
demandait l'autorisation de former une compagnie d'éclai-
rage au gaz dans cette cité d'Ottawa, de la province
d'Ontario. Or, c'est exactement le cas sur lequel, d'après
mon honorable ami, le député do Durham-Otuest, ce parle-
ment ne peut légiférer. Et l'acte qui le suit immédiatement
est-un acte à l'effet d'amender l'acte constituant en corpora-
tion la compagnie d'éclairage au gaz d'Ottawa, et il fut
soumis à ce parlement non dans le but d'établir une compa.
gnie d'éclairage au gaz avec pouvoir d'opérer dans toutes les
provinces, mais dans le but d'établir une compagnie devant
opérer seulement dans deux provinces, à Ottawa et autres
localités situées sur l'autre coté de la rivière, y compris Hall,
de la province de Québec. Dans ce but la compagnie
s'adressa à ce parlement et en obtint un acte lui accordant
pleins pouvoirs d'exproprier les propriétés, et de s'occuper
de toutes autres affaires du ressort de compagnies decette
nature, bien que ses opérations se limitassent à deux pro-
vinces seulement

Sir ALBERp J. SàiITIL. Est-il déclaré dans cet acte
que l'exploitation est dans l'intérêt du Canada ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non; l'intention n'est
déclarée ni dans l'un, ni dans l'autre de ces actes. Mais
dans le premier, il est déclaré par les pétitionnaires qu'ils
désirent avoir l'autorisation de manufacturer et de vendre
du gaz d'éclairage, et poser les appareils requis pour cet
objet dans toute province du Canada; le second acte, prescrit
la transmission du gaz fabriqué à Ottawa dans la cité, de
Hull et les villages de New-Edinburgh et Rochesterville.
Dans les deux cas, cette législation est de la nature de celle
que l'honorable député de Bothwell désapprouve. Je ne
sais pas si mon honorable ami était alors ministre de la
Justice, mais je pense qu'il a négligé une partie de ses
devoirs comme membre du parlement en n'empêchant pas
la législature de s'occuper d'une telle législation.

M. BLAKE. J'étais ministre de la Justice alors et, l'an-
née suivante, dont l'honorable chef du gouvernement a parlé
avant le dîner; mais je n'ai jamais cru qu'il fût du devoir du
ministre de la Justice de prendre la responsabilité persou-
nelle de tous les actes de législation d'un caractère privé.
Pendant que je remplissais cette charge, mon attention était
trop absorbée par la législation publique pour être en état
de suivre de très près la législation privée. Je crois que
l'honorable chef du gouvernement se trompe en disant que
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l'on a adopté un aussi grand nombre d'actes de cette nature
depuis 1867, bien que j'admette qu'il y en a eu plusieurs.
Quant à l'acte relatif à la compagnie d'éclairage au gaz
d'Ottawa, je m'eu souviens quelque peu, mais je ne me rap-
pelle pas l'autre. Il y a eu quelque discussion sur ce
sujet, et je crois que l'intention de l'acte était comme l'hono-
rable chef du gouvernement l'a dit, à savoir: que la corpora-
tion chargée de fournir le gaz devait prolonger ses ouvrages
au-delà de la rivière, dans l'autre province.

Je prétends que les travaux du gaz, dans le sens ordinaire
du mot, sont d'un intérêt local et qu'ils ne peuvent être con-
sidérés proprement comme étant exécutés pour l'avantage
général du Canada, parce que leur avantage est pour chaque
ville en particulier. Je suis encore de cet avis, bien que je
ne sache pas que cette compagnie ait fait aucune affaire.

A partir de 1876 jusqu'à 1882, excepté dans le cas d'un
acte de chemin de fer, ou deux, je ne me souviens pas que l'on
ait inséré une déclaration reconnaissant que l'Acte concer-
nant cette compagnie était pour l'avantage du Canada.
Nous avons toujours prétendu jusqu'à présent qu'il avait
cette intention, parce que quand le parlement veut exercer
ce pouvoir de constituer des compagnies en corporation, non
pour la construction de travaux tels que chemins de fer,
canaux et télégraphes, mais des compagnies commerciales
de la nature de celles qui nous occupent présentement, il le
fait en vertu de ce que l'on appelle le pouvoir discrétion-
naire; il le fait dans la penisée que c'est pour la constitution
d'une compagnie ayant plus qu'un but provincial, et, en
conséquence, une compagnie que nous avons le droit de
coastituer. Je pense encore que ce parlement a le droit de
constituer des compagnies ayant des fins plus que provin-
ciales, et la question, dans le cas présent, est de savoir si
l'on peut dire avec exactitude que les fins de cette com-
pagnie sont provinciales ou locales-les fins locales doivent
être accomplies par les législatures provinciales-ou si cette
compagnie est pour l'avantage général du Canada. Cepen-
dant, je supposais que nous en avions fini avec ce côté de la

pourra s'en servir " seulement en vertu d'un pouvoir sujet
aux conventions à cet effet qui pourront êtro faites entre
elle et les municipalités respectivement," de sorte que la
compagnie ne peut nuire aucunement au public, dans son
droit de circuler dans les rues, et qu'elle ne peut se servir de
celles-ci qu'en vertu d'une convention faite entre elle et la
municipalité.

M. BLAKE. Le proviso est complexe. Les mots
l'pourvu que la compagnie ne nuise pas au etc.," sont
répétés.

M. CAIIERON. Je n'ai pas d'objection à ce que mon
honorable ami propose un amendement à l'effet que la
compagnie ne se servira des rues qu'avec le consentement
de la municipalité,

M. BLAKE. Je proposerais que l'on insérêt ces mots
et se servira seulement " au lieu de " et on ce qui concerne

les rues, grands chemins et lieux publics, avec le consente-
ment de la municipalité conformément et sujet aux conven-
tions faites avec celles-ci."

Je remarque dans le leralil de Montréal in paragraphe
au sujet de compagnies de cette nature qui peut intéresser
à propos de cette clause. Il dit:

il y a actuellement trente projets de lois devant le parlement an-
glais à l'effet de conférer des franchises à ces compagnies d'éclairage
électrique. On prétend que c'est une occasion très favorable de sou-
mettre à l'examen toute la question, et l'on veut faire nommer une
commission speciale chargée de ce soin. Ces projets de loi, pres ue
sans exception, pourvoient à la pose des fils électriques au-dessus des
têtes et sur les édifices. A ces deux modes les hommes expérimentés
objictent énergiq iement pour la sû:eté des propriétés et des existen-
ces."

Je fais cette observation parce qu'ici et dans l'amende-
ment proposé, il y a, vers la fin de la clause, une intention
évidente de conduire l'électricité non-seulement sous terre,
mais aussi en plein air à l'option de la compagnie.

M. COLBY. Seulement dans les rues.

discussion. M. BLAKE. Eh bien! je ne sache pas que les rues
Sir JOHN A. MACDONALD. Mon honorable ami l'a soient la partie la moins fréquentée d'une ville, et s'il y a

introduit lui-même dans ses remarques. quelque danger à poser les fils électriques au-dessus des

M. ELAKE. Je crois que nous sommes maintenant à têtes, ce sera dans les rues.
débattre la signification de la clause. L'honorable député Sir JOHN A. MACDONALD. L2s oiseaux seuls pour.-
de Halton (M. McDougall) et moi-même avions quelque ront se trouver embarrassés.
intérêt à savoir ce que l'habile rédacteur voulait dire par M. BLAKE. Nous avons discuté ce sujet quand leces mots : AEt en ce qu concerne ces rues. projet de loi concernant le téléphone fut soumis au parle-

Sir JOHN A. MACDONALD. Je pense que mon hono- ment, et on objecta fortement à ce que les fils téléphoniques
rable ami admettra que la lumière électrique d'Edison est fassent posés au dessus du sol.-
une lumière aussi générale que la lumière de la compagnie On donna alors pour raison qu'il était impossible de poser
du gaz d'Ottawa, et elle est peut-être d'un avantage aussi les fils sous terre,parce que ce mole était absolument imupra-
général que celle-ci. ticable ; on ne pouvait les isoler des courants souterrains de

M. CAMERON. J'avoue qu'en lisant cette clause, je ne façon à ce qu'ils pussent opérer.
vois pas de difficulté grammaticale ou autre pour la com- Pour cette raison, le comité donna alors à contre-cour la
prendre. Je pense qu'elle définit le pouvoir qu'a la compa- permission de poser les fils audessus du sol; mais il inscrivit un
gnie de se servir des rues publiques pour telles lins approu- proviso spécial, destiné à devenir loi dans le cas où il sur-
vées par la municipalité. Quant à ces mots : " en ce qui viendrait une invention par laquelle lci fils pourraient être
concerne les rues," ils signitient ceHes des rues mentionnées posés sous terre sans nuire à l'efficacité de leur fonctionne-
dans la partie précédente de la clause, dont la compagnie se ment. Il peut exister d'autres raisons pour qu'un tel proviso
servira seulement avec le consentement préalable de la ma- soit inséré dans le cas actuel, à moins qu'il n'y ait des motifs
nicipalité. que nous ne connaissons pas encore, et qui obligent de con-

M. COLBY. Je pense que si mon honorable ami lisait duire l'électricité au-dessus des têtes. Si ces motifs existent,
cette clause comme on lit une parenthèse, la difficulté de nous devons en tenir compte ; mais s'il est possible de poser
1'interprétation disparaîtrait. les fils sous terre, je pense que, pour des raisons de sûreté et

autres, il serait désirable qu'ils fissent ainsi posés. Il n'y a
Sir JOHN A. MACDONALD. La construction gram- pas de doute que l'existence des fils téléphoniques à un

maticale est suffisamment claire. Il y a un proviso qui se niveau élevé au-dessus des têtes, sur des poteaux et au-dessus
Ii^ comme suit: " pourvu que la compagnie ne nuise pas au du toit des maisons, a été une cause d'embarras durant les
public dans son droit de circuler dans les rues, grands chemins, incendies. 11 y a plus d'un exemple de chûtes de pompiers
ponts, lieux publics, ou eaux navigables, ou de les utiliser," par suite de ces fils, et ils sont aussi un embarras pour lesor, ceci est asséz explicite. Quant aux mots: "en ce qui échelles à incendie. Il y n aussi la question du mauvais
concerne ces rues seulement,",cela signifie que la compagne coup d'œil, que j'ai déjà mentionné, et s'il n'y a pas de rai-

M. BLAKE
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sons qui empêchent que les fils soient posés sous terre, je
crois qu'il vaudrait mieux adopter ce mode.

M. CAMERON (Victoria). Bien entendu, il y a cette
difficulté, que la pose souterraine est nécessairement beau-
coup plus dispendieuse que la pose au-dessus du sol, et vou-
loir, dans tous les cas, la pose des fils sous terre, serait peut-
être rendre l'adoption du système d'éclairage électrique si
dispendieuse que le but à atteindre, qui est d'encourager le
système d'éclairage plus économique et plus efficace que celui
que nous possédons actuellement, serait manqué. Je com-
prends quo, pratiquement, la compagnie Edison préfère la
pose des fils sous terre partout oà cela est po ible, c'est-à-
dire, dans les cas où la distance et les autres circonstance, ne
la rendent pas ruinuse.

La compagnie, cependant, ne veut pas être liée par un
proviso absolu la forçant de poser ses iLs au-dessus du sol.
Mais il ne faut pas oublier ce point, qu'elle ne pourra poser
ses fils au.dessus du sol qu'avec la permission de la munici-
palité, et jo pense que l'on peut sûrement s'en rapporter
aux conseils municipaux des diftérentes cités et v·lles sur la,
question do forcer la compagnie de poser ses fils sous terre
que lorsqu'il ne sera pas déraisonnable de l'exiger. En con-
séquence, je crois que lo projet de loi doit rester tel qu'il
est.

Sir ALBERT J. SMITH. Ne serait-il pan convenable de
proposer un amendement qui référerait aux autorités civi-
ques cette double question de la pose des fils télégraphiques
et téléphoniques.

M. CAME RON (Victoria). Cette clause fut insérée à la
demande de la compagnie du téléphone de Bell. Je ne
la croyais pas nécessaire et je fis observer que les municipa-
lités accorderaient à cette compagnie une protection suffi-
sante ; mais la compagnie insista pour la clause et il n'y eut
pas d'objection de notre part.

M. BLAKE. Je pense qu'il est très-important que nous
n'augmentions pas, sans nécessité, le nombre de poteaux que
nous avons déjà sur l'un des côtés de toutes les principales
rues, et, cependant, nous agissons de façon à nécessiter une
seconde rangée de poteaux sur l'autre côté des mêmes rues.
Je ne vois pas pourquoi nous adopterions un tel proviso.

Sir ALBERT SMITH. Supposons le fait qu'il n'y ait pas
de danger. Pourquoi restreindrions nous alors les pouvoirs
de la compagnie, parce qu'il y a actuellement une différence
d'opinion entre nous ? Il me semble que c'est lier, sans néces-
sité, les mains do la compagnie, et ce serait une interven-
tion injustifiable do la part des autorités civiques, à moins
qu'elle ne soit requise par un cas de nécessité absolue.

M. COLBY. Au sujet du danger, j'ai on main le compte-
rendu d'une séance publié récemment dans un journal de
Boston, dans leqiel l'on voit que toute cette question
d'éclairage électrique fut soumise aux autorités municipales
de Boston. Les compagnies d'éclairage électrique propo-
saient d'illuminer la cité au même prix que les compagnies
d'éclairage au gaz et de donner trois fois plus de lumière
que celles-ci. Dans cette discussion, cette même question
de danger fut soulevée, et le professeur Burnstein prétendit
que les seules causes d'accident s'étaient trouvées aux
endroits où l'on s'était servi de tuyau de grès ; mais si l'on
se servait de tuyau métallique, aucun danger n'existerait.
Le tuyau métallique est prescrit dans ce, projet de loi, et on
n'a pas l'intention d'employer le tuyau de grès.

M. MILLS. J'aimerais Là attirer l'attention du premier
ministre sur les dispositions de cette ection, Elle porte
que les municipalités auront juridiction, sujette ýaux règle-
ments adoptés par le conseil municipal. L'honorable député,
je suppose, a l'intention de donner aux municipalités le pou-
voir d'adopter des règlements sur ce sujet et d'indiquer la
manière dont elles l'exerceront,

M. CAMERON (Victoria). Nous donnons, tous les jours,
ce pouvoir, qui est sujet au consentement des municipalités,
et nous avons la pleine autorité de le faire.

M. MILLS. Cette section va plus loin. Elle prescrit
comment les municipalités exerceront leurs pouvoirs, afin
que leurs actes scient valides.

Sir JO1I N A. MACDONALD. Je pense que nous avons
le pouvoir d'enjoindre à des personnes, nommées sous l'auto.
rité d'actes provinciaux, do remplir les devoirs qui leur
sont precrits par les statuts fédéraur, et nous avons ce
pouvoir, je crois, cn vert d'un acte, clause 35, du gouverne.
ment dont l'honorable député faisait partie.

M. BLAKE. Je demanderai à l'honorable ministre de
l'Intérieur d'informer la Chambre, si, avec sa nouvelle
manière do voir en matière de législation, il va permettre le
maintien de cette clause, qui prescrit que les mètres etappa-
reils ne soient pas sujets à la saisie pour loyer.

M. CAMERON (Victoria). Cette clause est copiée mot
pour mot sur l'acte de la compagnie d'éclairage au gaz.

M. BLAKE. J'admets volontiers que tous les anciens
actes sont aussi infaillibles que l'Evangile et qu'il n'y a au-
cune nécessité de les modifier.

M. CAMERON (Victoria). L'honorable député est respon-
sable d'un si grand nombre de ces actes qu'il devrait avoir
foi en eux. Je n'ai pas d'objection, cependant, à ce que
la clause soit retranebée, sans, toutefois, que cette procédure
soit considérée comme un ;.écédent.

Le projet de foi est amendé et rapporté.

CRÉDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier). Je propose que le
bill (No 99) pour--amender l'" Acte pour amender et étendre
les pouvoirs du Crédit Foncier franco-canadien " soit main-
tenant lu pour la seconde fois.

M. BLAKE. Je ne pense pas que ce projet de loi doive
être lu une seconde fois. Il me paraît être un projet de
législation très-extraordinaire. Le Crédit Foncier franco-
canadien est une corporation do la province de Québec
constituée par la législature do cette province à qui il a été
donné certains pouvoirs exceptionnels et particuliers, un
monopole d'une certaine étendue. Ces privilèges et pouvoirs
lui ont été accordés parce qu'il devait prêter de l'argent au
peuple de cette province à 6 pour cent, ou même à moins.
On promettait cinq pour cent. Or, il était naturel d'espérer
que les opérations d'une compagnie si bienfaisante seraient
considérées avec faveur dans cette province et dans tout le
Canada. Comme conséquense, un projet de loi pour étendre
les pouvoirs du Crédit-Foncier franco-canadien à toutes les
provinces de la Confédération, et pour prêter au peuple du
Canada de l'argent à 5 pour cent, ou à moins de 6 pour
cent, fut présenté dans cette Chambre et défendu avec
ardeur et plaisir par ceux qui prétendaient que ce serait un
succès.

Ce projet de loi fut soumis au comité des banques et du
commerce, en méme temps qu'un autre bill pour créer une
corporation de crédit foncier du Canada, ayant le même but
bienfaisant et, aussi, sujet aux mêmes restrictions. On a
pensé que quelques-uns des pouvoirs conférés à cette corpo-
ration étaient particuliers et exceptionnels, et que c'était
une procédure susceptible d'objection que celle d'étendre,
comme on le voulait, les pouvoirs d'une corporation pro-
vinciale.

Quelques-uns d'entre nous partageaient l'opinion que
l'honorable chef du gouvernement a, je crois, exprimée lui-
même, durant la session actuelle, que si une corporation
provinciale, désirant posséder des pouvoirs qui s'étendent
dans toute la Confédération, s'adresse ici pour cet objet, elle
doit venir dans le but de se faire reconstituer dans les
limites de notre propre juridiction et d'obtenir de nous
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tous ses pouvoirs. Nous avons objecté à ce mode
d'étendre les pouvoirs d'une corporation provinciale. Nous
avons objecté à quelques-uns des privilèges exceptionnels
et particuliers demandés pour le rédit foucier; mais notre
objection fut surmontée. Il devint inutile de parler ou do
dire un mot contre le bill de cette compagie parce que cette
corporation devait, pr ce projet de loi, pIrête' (le l'argent à
moins de 6 pour cent, et mon honorable ami le député de
Hastings (M. White) et plusieurs autres bonorables députés,
désirant l'adoption d'une législation à l'effet de réduire le
taux de l'intérêt, soutinrent le député de Jacques-Cartier
(M. Girouard), qui exprimait, au nom de la compagnie, le
désir de ne pas pr êter à plus de 6 pour cent. De la t, il
annonçait au nom de la compagnie que celle-ci dédaigne-
r'ait d'exiger davantage, qu'elle insisterait plutôt pour prê-
ter à moins de 6 pour cent, tant elle était généreuse; mais
que, dans tous les cas, pas plus de 6 pour cent y compris les
irais de commitsion, honoraires, taxes et autres frais, ne
sci ait reçu de l'emprunteur par cette corporation au coeur
patriotique ét pleine d'a bnégation. Les deux projets do loi
furent en conséquence adoptés d'emblée par le comité et
par la Chambre.

Ayant obtenu do la législature locale des privilèges
exceptionnels, un monopole pour ce qui concerne la France,
ct de la législature fédérale des privi,è;es exceptionnels ;
ayant obtenu ces avantages de la législature locale, il y
a deux ans, ainsi que les droits et privilèges de la
Législature centrale, il y a un an, sur l'assurance et l'entente
qu'elle prêterait de l'argent à pas plus de 6 pour cent, cette
corporation vient maintenant ici, à peine une année après,
et nous dit: "Nous avons obtenu les privilèges dont nous
avions besoin. Voulez-vous être maintenant, assez bons de
faire disparaître les restrictions? " Je ne crois pas-que
nous devions faire disparaître ces restrictions sauns, en même
temps, faire disparaître l-s privilèges.

M. GIROUA RD. Très bien.
'. Rà K E. il semble très extraordinaire qu'une corpo-

raiion s'adresse ici pour se faire constituer dans un but
spécial. en s'appuyant sur la promesse, pour être accueillie
favorablement par la législature, qu'elle se proposait de faire
ce qu'aucune autie comagnie ne faisait, c'est-à-dire, qu'elle
prèterait de l'argent à 6 pour cent, s'engageant à ne pas
exiger plus que ce taux, et que, la session suivante, elle
vienne nous drnander d'abolir ces restrictions. Or, tel est
le premier but du projet de loi, et son second but est de
même r-ture. On demande des privilèges spéciaux (le
prêter d. rgent, et ces privilègs ontété considérés comme
extravagancs auN yeux du comité et de l'honorable ministre
des Finances. Ce dernier, après plusieurs jours de considé-
ration, consentit à l'octroi d'un privilége accordé jusqu'à
présent aux autres corporations. Mais il était nécessaire
d'avoir des égards exceptionnellement favorables envers une
compagnie, qui était assez bienfaisante pour prêter de
l'argent à 6 pour cent. En conséquence, cette compagnie
s'adresse maintenant à nous et nons dit: "Il vous plaira,
d'abord, dans la première clause, de faire disparaître cette
restriction qui nous oblige de prêter à 6 pour cent ou à
moins ; en second lieu, il vous plaira de nous accorder un
pouvoir d'emprunter plus étendu que celui qui nous fut
accordé durant la dernière seston."

il me semble que cette compagnie s'est adressée à nous
l'année dernière, avec de faux prétextes, ou revient devant
nous sous de faux prétextes, qui ne peuvent plus être reçus
cette année.

M. BOURASSA. M. l'Orateur, depuis que j'ai eu l'hon-
neur d'occuper un siège dans l'ancienne Chambre d'Assem-
blée, mes opinions et -mes procédés ont toujours été les
mêmes, tondant à réprimer l'usure et à fixer le taux de
l'intérêt. lily a au moins25 ou 26 ans que j'ai déposé le premier
projet de loi, et j'ai réussi dans notre ancienne Chambre
canadienne à le faire passer deux fois, mais la Chambre i

M. BLAKE

Haute (le cette époque nous a causé le désagrément de la
renvoyer. Tout le monde connaît les ravages qui ont
été faits par cette liberté du commerce de l'argent ;
une partie do nos cultivateurs ont été ruinés par
ce système usuraire ; une partie est maintenant aux
Etats-Unis et les autres végètent et restent pauvres.
Déjà un grand nombre de nos plus belles formes sont pas-
sées dans les mains de capitalistes sous l'effet de ce système
d'usure ; et si nous encourageons l'usure, nous verrons
d'ici à vingt ans les propriétés de nos cultivateurs passer
toutes entre les mains de capitalistes. Ils se \crront dans la
triste nécessité, comme on le voit on Europe depuis si long-
temps, de tenir leurs formes à bail, afin de pouvoir les passer
à leurs enfants en mourant, et à dos conditions ruineuses,
tel qu'on le voit do nos jours en Irlande.

Pour cette raison, M. l'Orateur, j'espère que les députés
des districts ruraux qui sont témoins comme moi des ravages
que l'usure a faits, essaieront de les réprimer. Et je propose
que ce bill ne soit pas maintenant lu une seconde fois, mais
qu'il soit lu de ce jour en six mois.

M. GIROUARD. Les remarques de l'honorable chef de
l'opposition n'embrassent pas toute la question. Il est vrai
qu'en 1880, le Ci-édit Foncier fut constitué en corporation
par la législature de Québec, avec cer ains privilèges extraor-
dinaires ; mais l'honorable chef de l'opposition n'a pas
mentionné ces privilèges cn particulier. Les seuls privi-
lèges que le Crédit Foncier franco-canadien possède exclu-
sivement consistent à être représenté à Paris. C'est
son seul privilège. Aucune autre compagnie, soit
étrangère, soit canadienne, n'est privée du pouvoir de
faire des affaires et de prêter de l'argent sur propriété
foncière dans la province de Québec. L'honorable chef de
l'opposition a dit que si nous demandions aujourd'hui l'abo-
lition de la restriction, nous ne devrions pas avoir d'autres
privilèges exclusifs.

Nous n'avons pas d'objection, le moins du monde, à aban-
donner ce privilège d 'avir une repiésentation en France, à
l'exclusion de toutes les autres corporations. Je n'ai jamais,
quant à moi, attaché beaucoup d'importance à cette conoes-
ion, et je suis autorisé par les directeurs du Crédit-Foncier

franico-canadien à abandonner le privilège, si on l'exige.
Qu'a fait le Crédit-Foncier franco-canadien pour le pays?
J'ai été grandement surpris des remarques du député de
Saint-Jean (M. Bourassa), qui est si ennemi de l'usure et
qui, cependant, a proposé le renvoi de ce bill à six mois.
Comme question de faits, cette compagnie a réduit le taux
de l'intérêt à 6 pour cent. Il n'y a peut-être pas un prêteur
d'argent, dans le pays, qui ait pu prêter sur propriété
foncière, si ce n'est à 6 pour cent. Les premiers fondateurs
du Crédit-Foncier franco-canadien ont souscrit et versé la
somme de $1,250,000. Cette somme d'argent a été prêtée
dans le pays à des termes variant de dix à cinquante ans et
à 6 pour cent d'intérêt et pas a moins. Nous n'avons
jamais ou l'intention, comme l'a prétendu l'honorable chef
de l'opposition, de prêter de l'argent à moins de 6 pour
cent. Quand le Crédit-Foncier franco-canadien fut établi,
l'argent valait 4-½ et 5 pour cent sur la place de Paris, et,
conséquemment, ses promoteurs se proposaient de prêter de
l'argent à 6 pour cent, retenant 5 piur cent pour les action-
naires et 1 pour cent pourfrais d'admiistra' ion. Le Crédit-
Foncier a-t-il tenu ses engagements enveis le pays ? L'hono-
rable député, qui a propose le renvoi à six mois devrait
savoir qu'il les a tenus. Plusieurs de ses commettants ont
emprunté de l'argent de cette institution à des termes
variant de dix à quarante ans, et à 6 pour cent d'intérêt par
année. Il paie aujourd'hui de retour en essayant de tuer
cette institution1.

La compagnie 1voudrait avoir le pouvoir de suivre les
fluctuations du marché monétaire européen. L'argent qui
a été prêté dans ce pays, n'est pas de l'argent prélevé dans
ce pays, mais il a été prélevé sar le marché de Paris. Or,
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comment pouvez-vous espérer, vu les fluctuations de lai
bourse do Paris, durant les deux ou trois derniers mois,
prêter de l'argent à 6 pour cent, quand il vaut au moins 6
pour cent en Europe ?

Quand nous demandons l'abolition de cette restriction,
qui nous oblige de prêter de l'argent pour pas plus de 6
pour cent, nous ne demandons pas cette faveur on vue
d'imposer un taux d'intérêt de 8, 9 ou 10 pour cent ; nous
voulons seulement nous mettre en position de suivre les
fluctuations du marché de Paris. Quand l'argent vaut, à
Paris, 6 ou 7 pour cent, il nous reste à combler une marge
de 1 pour cent pour frais d'administration. Nous prêterons
de l'argent à 6. pour cent aussi longtemps que nous pourrons
l'obtenir en Europe à 5 pour cent; mais si nous ne pouvons
l'obtenir à 5 pour cent, permettez-nous de prêter nu moins à
7 pour cent. Je suis surpris de l'opposition faite à une
institution qui a déjà fait beap de bien dans le pays,
puisqu'elle a prêté une somme de $1,250,000 non prélevée
au ma-yen d'obligations, ou sur des souscripteurs ou action-
nfaires qui auraient confié de l'argent à une compagnie pour
en obtenir 6 pour cent dans dix, ou quinze ans; mais cette
somme a été prêtée pour trente, quarante du cinquante ans.
Je ne crois pas quo l'honorable député do Saint-Jean ait
réellement considéré toute la question, parce que s'il l'avait
fait, il aurait vu que l'usure, dont il se plaint tant, et avec
raison, se pratiquera plus que jamais si ce Crédit Foncier
disparaît. Mais il n'a pas besoin d'avoir peur. Le présent
amendement est demandé de bonne foi et je crois qu'il sera
adopté.

Comme je l'ai dit déjà, ce privilège, qui a été accordé par
la législature de Québec au Crédit Foncier, d'avoir une
représentation en France, nous sommes disposês à l'aban-
donner, et nous nous plaçons ici sur un pied d'égalité avec
toutes les autres compagnies de prêt. 'Celles-ci possèdent
un pouvoir illémité de prêter à n'importe quel taux qu'elles
peuvent obtenir. J'ai ou occasion, aujourd'hui, d'examiner
l'acte qui constitue en corporation la société de construction1

et de placement, ou la compagnie constitué en corpora-
tion, en 1874, par cet acte, et non seulement il lui est'
accordé plus de pouvoirs qu'au Crédit Foncier, mais elle a
encore le pouvoir do prêter à n'importe quel taux convenu
entre l'emprunteur et le prêteur. Durant la présente
session, une compagnie de prêt, bien connue, au Canada, a.
demandé justement les mêmes pouvoirs que nous sollicitons
par le présent projet de loi; mais nous n'avons pas entendu
l'honorable député d'Iberville (M. Béchard), et l'honorable
député de St-Jean, Québec, (M. Bourassa), proposer le'
renvoi à six mois.

Est-ce parce que le Crédit-Foncier a eu l'effet d'introduire
l'usure dans ce pays, que ces honorables messieurs n'ont pas
prononcé une seule parole dans cette occasion ? J'espère que
l'amendement du député de St-Jean sera rejeté.

M. McCUAIG. Après la discussion qui a eu lieu sur ce
sujet, je pense que le parlement et le pays sont arrivés à la
conclusion que les terres cultivées de ce pays sontincapables
de rapporter plus que 6 pour cent, et que ce parlement
ferait mal s'il permettait quelque modification dans la charte
de cette compagnie pour lui permettre de prêter à plus de 6

our cent. Je remarque que la première clause du bill se
lit comme suit:

" La section huit de l'acte cité au préambule est par le présent amen-
dée en substituant aux mots Iu n taux d'intérêt qui n'exeòdera pas six
pour cent par an,' dans les deuxième et troisième lignes de la dite sec-
tion, les mots " tout taux d'intérêt qui pourra être légalement pris par
les particuliers," et en retranchant à la fin de la dite section les mots
"mais dans ce cas, cette allocation ou commission et l'intérêt ne
devront pas excéder ensemble six pour cent par au sur le capital prêté."

En adoptant une telle clause, nous donnerions simplement
des pouvoirs analogues à ceux en vertu desquels les sociétés]
de prêt du Haut-Canada ont pu imposer aux cultivateurs des
taux d'intérêt variant de 6 à 16 et même 18 pour cent. Je
crois que le plus tôt le cultivateur, qui est obligé de payer

jusqu'à 8 pour cent d'intérêt, vendra sa terre, le mieux ce
sera pour lui, et je crois que tous les cultivateurs, qui siégent
dans cette Chambre, comme ceux du dehors, partageront
mon avis. J'admets très-volontiers que cette institution a
rendu de grands services aux cultivateurs du Bas-Canada on
libérant plusieurs d'entr'eux, qui payaient sur hypothèques
8 à 10 pour cent, et même un taux plus élevé d'intérêt, et
en leur permettant de se procurer de l'argent à un taux rai-
sonnable. Mais en même temps mon admission ne va pas
jusqu'à me croire justifiablo le légaliser un taux d'intérêt
plus élevé que celui qgai doit être imposé sur garantie hypo-
thécaire par toute corporation,

Mr. FISET. M. l'Orateur, j'ajouterai quelques mots à
ce qui a déjà été dit pour appuyer l'amendement qui a été
propose. J'ai été surpris d'entendre l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Girouard) faire un reproche au repré-
sentant du comté de St Jean (M. Bourassa), de ce que
plusieurs do ses électeurs avaient été bien aise d'em-
prunter du Crédit Foncier Franco-Canadien. Oui, de fait
ils ont emprunté du Ci-édit foncier, mais à six pour cent, et
c'est pour protéger ces mêmes électeurs et ceux qui se trou-
veraient encore dans la nécessité d'emprunter que mon hono-
rable voisin veut que cette compagnie n'ait pas le droit Co
prêter à plus de six pour cent.

Une autro remarque de l'honorable promoteur du bill
m'a surpris. Il prétend que son projet de loi aura pour
eiet d'empêcher l'usure. Ici, j'avoue que je ne puis saisir
la pensée de l'honorable membre. Il veut diminuer l'usure
et en même temps il travaille à faire accorder au Crédit
Foncier Franco-Canadien qui, par sa charte, ne peut prêter
qu'à six pour cent, il travaille, cis-je,à obtenir pour cette com-
pagnie, le privilège de prêter à n'importe quel taux. C'est un
singulier moyen, suivant moi, d'arrêter les ravages qu'a faits
l'usure.

Mon honorable ami, comme il l'a fait remarquer, est le
promoteur depuis au-delà de vingt-cinq ans d'un bill tendant
à faire disparaître l'usure; et dans le temps il était appuyé
par l'hoporable ministre des Travaux publics qui, je n'en ai
aucun doute, appuiera l'amendement de l'honorable député
de Saint-Jean. L'honorable Sandfield McDonald, on 18;4,
prononçait, lors du débat sur la confédération, un discours
remarquable contre l'usure, et il faisait alors remarquer à la
Chambre et au pays l'intérêt que mon honorable ami, le
député de Saint-Jean (M. Bourassa) avait pris depuis 1858 à
diminuer le taux de l'intérêt. Aujourd'hui peut-on donner
à une compagnie aussi importante le droit de prêter à
n'importe quel taux? Certainement non. Vous savez comme
môi que dans la province de Québec lorsqu'on a établi le
Crédit Foncier, on en a fait du capital politique, et, aux der-
nières élections, cette question a primé; on nous disait: voyez
donc quels bénéfices le gouvernement Chapleau a donnés
au pays en établissant le Crédit Foncier, et lorsque nous leur
disions : vous leur avez donné un privilège pour 50 ans, que
nous répondait-en? On nous répondait: c'est vrai, que
nous leur avons donné un privilège pour 50 ans, mais d'un
autre côté, on a limité le taux de l'interêt à six pour cent.
Eh bien ! aujourd'hui, que veut-on ? On veut leur donner un
privilège illimité ; et si on fait cette démarche dans la
Chambre fédérale pour obteir ce privil ège, c'est parce qu'on
sait que prochainement, dans la Chrmbre locale, on va
demander un bill permettant à cette co:mpagnie d'élever le
taux de l'intérêt; non pas de le laisser à 6 pour cent, mais
le droit de le porter à 8 et peut-être 10 pour cent. On sait
cela, et on veut que le premier pas soit fait dans la Chambre
fédérale, parce que l'on sait bien que dans la Chambre locale
que, outre l'obtention du privilège de prêter au taux de 8 ou 10
pour cent, la compagnie conservera ce privilège de 50 ans,
et que si la présente démarche réussissait, elle côntribnerait
pour beaucoup au vote qui devra être donné à la Chambre
locale, et qu'aucune autre compagnie pendant cet espace de
temps n'aura le droit de s'établir dans la province de Québec.
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Je crois donc que, dans l'intérêtde la classe agricole, nous
devons soutenir l'amondement de mon honorable ami, le
député de St-Jean.

M. WHITE (Hastings). Je crois que tout homme qui a
été obligé d'emprunter de l'argent, non.eoulement dans la
province de Québec, mais aussi dans d'autres parties de la
Confédération, reconnaîtra le service rendu au Canada par
ces capitalistes français, qui ont placé de l'argent dans ce
pays à 6 pour cent d'intérêt. Ils ont été des bienfaiteurs
non-seulement pour la province de Québec, mais aussi poui
la province d'Ontario et pour tout le Canada. Ils ont fait
plus de bien àux emprunteurs d'argent qu'aucune autre
idstitution de ce genre; mais en même temps, si nous de-
vons leur accorder un pouvoir plus étendu que celui qu'ils
demandent, nous compromettrions simplement tous ceux
qui ont emprunté de la compagnie. Celle-ci forcerait sim-
plement tous ceux qui seraient arriérés dans leurs paiements
de payer le taux plus élevé en les menaçant de poursuites
judiciaires. Or, ceux qui ont eu déjà à se servir des avocats
de ce pays savent que cette classe d'hommes est un article
de luxe passablement dispendieux. Enfin, elle forcerait les
emprunteurs arriéiés de consentir à une nouvelle hypo-
thèque, ce qu'ils foraient plutôt que de voir vendre leurs
propriétés par le shérif. Je pense, en conséquence, que
nous sommes tenus de tenir à nos engagements envers ceux
qui ont emprunté de la compagnie à 10, 20 ou 30 ans de
termes, et que nous devons laisser tel qu'il est le bill origi-
nal. L'honorable député de Jacques-Cartier (M. Girouard.),
nous a proposé un projet de loi très bref et d'une saveur
très douce pour la compagnie, mais d'une saveur très aigre
pour l'emprunteur, et je panse que nous ne devrions pas,
jarce que la compagnie est riche et puissante, favoriser ses
intérêts aux dépens de celui qui a emprunté d'elle de l'argent
à un taux d'intérêt moins élevé que celui qu'elle imposerait
maintenant si l'amendement proposé était adopté. L'effet
des opérations de cette compagnie a été de réduire le taux
de l'intérêt dans tout le Canada, puisqu'avant sa constitu-
tion en corporation, il n'était pas extraordinaire de voir
l'intérêt porté à 7, 8, 10, 12 et même à 15 pour cent.

Il n'y a aucune difficulté, aujourd'hui, à emprunter à 7 et
même à 6 pour cent d'intérêt dans la province d'Ontario,
grâce au crédit foncier. J'espère que cette compagnie con-
tinuera à prospérer et à rendre des services au peuple de ce
pays. L'honorable député dit que la compagnie ne désire
retirer que 1 pour cent au-dessus du taux qu'elle paiera elle-
même pour ses emprunts ; mais le projet de loi actuel ne le
dit pas. Cette Chambre est liée par sa législation à l'em-
prunteur. C'est pourquoi j'espère que la présente mesure
de sera pas adoptée par la Chambre.

M. CASGRAIN. Ce projet de loi a pour but d'amender
la loi adoptée par cette législature; mais le véritable effet
de la mesure est de modifier la loi établissant le Crédit Fon-
cier dans la province de Québec, où il a obtenu le pouvoir
de prêter à condition que son taux d'intérêt n'excédât pas 6
pour cent. Jo maintiens que, même si le bill est adopté par
la Chambre, il ne vaudra pas le papier sur lequel il est écrit,
parce qu'avis est donné que la même demande doit être faite
a la législature de Québec.

M. CIROLARD (Jacques-Cartier). Non, ce n'est pas la
même demande.

M. CASGRAIN. Nous n'avons pas, dans ce parlement, le
droit de contrevenir à la condition imposée à la compagnie
de Crédit Foncier parla législature de Québec, et de décréter
que cette compagnie aura la permission de prêter de l'argent
dans la province de Québec à plus de 6 pour cent. Les
cours de justice ne reconnaîtraient pas le pouvoir ainsi
accordé par nous. La clause septième du bill adopté, durant
la dernière session, prescrit que, dans tous les cas,.l commis-
sion et 'intér êt ne devront pas, réunis, excéder 6 pour cent.
Mais à part la question constitutionnelle, quelle est la raison
alléguée par l'honorable député, qui engage la compagnie à

M. FISET

vouloir augmenter son taux d'intêrêt ? Il nous dit que le
taux do l'intérêt ayant baussé en France, il doit être égale-
ment augmené ici. Quand la compagnie du Crédit Foncier
et autres compagnies furent crées à Paris, il existait des
causes de crises qui n'étaient pas aperçues: mais la débaclo
arriva, et la conséquence fut que le prix de l'argent monta,
et que le Crédit Foncier en fut affecté comme toutes les
autres inslitutions monétaires. Tout le monde se souvient
que les organisateurs de cette compagnie n'outreprirent pas
cette organisation gratuitement, et que, durant les élections
de la province de Québec, on nous disait que cette institution
serait la plus grande bénédiction pour la province.

Si le taux de l'intérêt augmentait encore à Paris de 1 ou
2 pour cent, la compagnie voudrait également augmenter
ici son taux d'intérêt. Le bill ne limite pas à 1 pour cent ce
que la compagnie pourra ajouter au taux qu'il lui est permis
d'imposer aujourd'hui. Pour les deux raisons que je v ens
de donner, je ne voterai pas pour le projet de loi, et je pense
que l'honorable ministre des Travaux publics devrait, lui
aussi, en faire autant, parce qu'il a, dans le passé, fait des
efforts pour obtenir la réduction du taux de l'intérêt.

M. HESSON. J'ai ou beaucoup de plaisir, l'année der'
nière, à appuyer le bill constituant en corporation la com-
pagnie du Crédit Foncier, et je regrette qu'elle juge néces-
saire de demander à la Chambre une nouvelle législation
pour lui permettre d'augmenter son taux d'intérêt. Jo ne
suis pas prêt à admettre que le pays dépende absolument de
la compagnie du Crédit Foncier pour l'abaissement du taux
de l'intérét. Je trouve dans la Gazette O[fcielle qu'il y a
actuellement dans les banques $47,500,000 qui dorment sans
porter intérêt, et $45,000,000 qui peuvent en être retirées
sur avis. Nous savons que les banques, en règle générale,
n'accordent pas plus de 3 pour cent d'intérêt sur les dépôts.
En conséquence, je ne me trouverais pas justifiable de per-
mettre à ette compagnie d'imposer un taux d'intérêt que
les circonstances ne requièrent pas. C'est pourquoi, je
m'opposerai à l'adoption do la motion de mon ami, qui per-
mettrait à la compagnie de fixer n'importe quel taux d'inté-
rêt, qu'il lui plairait. On a mentionné un bill soumis au
comité de la Chambre et demandant des pouvoirs analogues.
Je ne sache pas que ce bill ait été rapporté à la Chambre ;
mais je crois qu'il rencontrera la même objection, parce que
l'opimon de cette Chambre me parait être contraire à l'aug-
mentation du taux de l'intérêt. Six pour cent est le taux le
plus élevé qui puisse être payé raisonnablement par les
hommes d'affaires, et surtout par les cultivateurs de ce pays,
que cette question intéresse particulièrement et qui sont le
plus en rapport avec ces compagnies.

M. DESJARDINS. La prétention de l'honorable député
de L'Islet est erronée. La législature de Québec n'a
aucun droit de fixer le taux d'intérêt, ce pouvoir gît dans le
parlement fédéral. Tout ce que la législature de Québec
peut faire, c'est d'accorder une charte à une institution de
prêt, laissant au parlement fédéral ou à la loi de fixer ce
taux. Sous ce rapport-là je crois que les promoteurs du bill
ont bien fait de venir devant cette Chambre, non pas pour
détruire ce qui a été fait à Québec, mais pour suspendre
l'opération du bill en ce qui regarde les pouvoirs mêmes du
Parlement fédéral. Je n'ai aucun intérêt quelconque dans
ce bill, ni dans la compagnie qui le demande ; au contraire,
j'appartiens à une institution dc prêt qui i'a pas trouvé
du tout son compte dans l'existence du Crédit-Foncier
actuel. Ju regrette, au nom des intérêtsgénéraux du pays, la
position dans laquelle se trouve placée cette institution dont
après tout, l'établissement n'était qu'une expérience faite dans
le pays parides étrangers qui désiraient venir ici placer des ca-
pitaux, croyant pouvoir y trouver des bénéfices même au taux
déterminé (le six pour cent par la marge existant dans la
valeur de l'intérêt entre le marché de Paris, et celui du Ca-
nada. On connaît parfaitement les circonstances extraordi-
naires qui ont affecté le marché parisien depuis quelques
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mi -'écart qui existait il y a douze ou quinze mois a changé; je pourrais appuyer la sceonde lecture; mais ce ehangement

il estimpossiblode trouver aujourd'hui sur Ie marche parisien au sujet du taux de p intérût est le seul qui soit propose-

de L'argent à 3 et 4 ou 5 pour cent au plus. Alors à moins Au lieu de continuer à prêter de l'argent à 6 pour cent, la
que L'on veuille abbolument ebasser ces capitalistes du pays, cOmpagnie propose de preter aux parucuhers avec les

sous prétexte que les ayant pris dans un bill qu'ils ne sont mêmes echances. De plus, on propose de changer le pria-

pas libres de changer, on les tient maintenant, et qu'ils y (cpe su lequel la compagnie est autorisée a emprunter de

perdent Qu p'ifs y gagnent, qu'il faut les obliger à rester dans l'argent. Par l'acte de lannée dernière, elle est autorisée a

La position où ifs se trouvent. Pour moi je ne crois pas qu'il emapinter pour cinq fois le montant de son capital vers, et,
soit de notre intérêt de décourager ainsi l'importation des maintenant, elle demande Tautorisation d'emprunter sur des

capitaux étr0ngers dans le pays. On peut être désappointé, garanties hypothécaires, représentant par gent emprantô.

Se L suis pour ma part, et je regrette sincèrement que le Co principe est mauvais, et je no puis voir aucun intérêt à

Crédit-Foncior Franco-Canadien se voie dans l'obligation de permettre la seconde lecture du bill.
venir demander ail Parlement un changement à sa charte. M. BÉCRARD. Je dois reconnaître que l'institution est
Je crois que le privilège que l'on trouve dans son incorpora- utile, pourvu qu'elle remplisse les conditions d'après
tien était parfaiteraent raisonnable du moment qu'il nous lesqueUles elle a été organisée, Il est bien connu que cette
arrivait ici avec une organisation lui permettant de fixer compagnie a reçu de la province do Québec uni monopole,
le taux Ci0vimumn de l'intérêt à 6 pour cent. Main- ou un privilège pour plusieurs années, et les avocats de la
tenant cette compagnie 'ient demander un cncagnignie out du alors que ce priviLigo é iit accordé en
dans le principe qui en faisait une institution distincte; toute compensation du taux d'intérêt peu élevé auquel elle se

la question se résume à ceci: doit-on demander la suspen- proposaiî de prêter de l'argent, et ce taux était de 6 peur

sion complète de cette institution parce qu'elle ne pourra cent. Maintenant, la compagnie demande l'abolition de

plus prêter à G pour cent, ou bien, ne vaut-ilpas mieux pour l'une de ces conditions, et J'autorisation de prêter à un taux
lious la mettre sur le même pied que los autres societés, et atti- d'intérêt élevé. Je pense que le monopole devrait aussi

rer ici descapitauxquiferont compétition avecceuxdesautres être aboli, si la compagnie veut se placer sur le pied des
prêteurs, do façon à empêcher les exagérations do autres institutions de moime nature. Je crois comprendre
taux que les compagnies seraient disposecs à adop- que 4e parlement n'a pas le droit d'abofir ce monopole, qui
tor dans le cas où il n'y aurait pas de compétition Ve peut être aboli que par l'autorité qui l'a accordé. La
sur le marché ? Voilà le motif gui ie dêterinerait à appu- compagnie aurait dÛ, par conséquent, commencer pur faire

yer le bill proposé par mon honorable ami, le, député de abolir ce pri-ilége avant do venir demander ici des condi-

Jacques-Cartier (M. Girouard). Je me dis ceci: nous ne tions epeures. rioorabie député de yacques-Cartier

pouvons pas avoir dans le moment une institution qui fixera nous a dit que toute jeune qu'elle est, l'institution a con-
le taux de l'intérêt à 6 pour cent, mais, si nous adoptons les tribuè dans une grande mesure à faire réduire le taa de
amendements proposés, nous permettons à cette institution l'intérêt. Je me souviens bien que le taux de l'intérêt
de continuer à importer des capitaux, qui viendront en était déjà considérablèment réduit avant que la compagnie
concurrence avec ceux des autresprêteurs, cette concurrence- ait commencé ses opérations, Il y a eu un an le prin-
là empêchera dans une certaine mesure l'exagèration du tem"ps dernier, le taux de l'intérét baissait de 7 à 6 pour
taux d'intérêt dont nous avions à nous plaindre avant i'éta- cent et alors la compagnie n'était pas encore en opération.
blissementde cette institution. On admet que depuis un an elle Vous auriez pu à peine, à cette époque, obtenir plus de 3
a rendu de grands services; peut-être lui sera-t-il permis d'en pour cent, sur des dépôts en banque. La réduction provient,
rendre encore de semblables si le marché français peut dans une grande mesure, de Ja bonne récolte que noas avons

reprendre son assiette ; s'il peut reprendre sa position eue et des prix élevés que nous avons obtenus pour nos
normale il n'y a aucun doute qu'il lui sera possible de
s'assurerun taux d'intérêt qui lui permette de prêter au ML COURSCD. Le pays, io crois, a salué avec plaisir

même taux qu'auparavant. C'est son avantage de le taire, l'établissement du Orédit Foncier, et tout le inonde supposait

parco qu'on sait prfaitement que, plus lu somme qu'il que l'intérêt serait maintenu aux taux que la loi a permis à
pourra placer ici sera grande, plus les bénéfices sepont cette institution d'imposer. Depuis, par suite des événe-
considérables, même avec une marge tres restremte ntre ments survenus -n Franco, l'argent est devenu si rare que
l'intérêt payé en France et l'intérêt chargé ici. la compagnie s'est vue dans la nécessité de demander l'auto-

Je ne vois pas du tout pourquoi on voudrait traiter risation d'élever son taux d'intérêt. Pour mn part, je n'au-
avec tant de rigueur ces capitalistes qui, après tout rais pas d'objections à ce gue l'on fît tout ce qui est possible

ont eu l'intention de doter le pays d'une institution dont pour soulager cette compagnie, et j'espère qu'elle sera pro-
nous pouvons tirer de grands bénéfices. La situation qui ehainement dans une condition gui lui permettra de prêter
leur est faite est complètement en dehors de leur volonté à son premier taux d'intérêt;ê mais 'objecte à ce que ce

ils obéissent à une force majeure, ils se trouvent dans parienent égalise l'ui-re en faisant disparaître toute res-

cette alternative, ou de suspendre complètement leurs opé- triction mise au pouvoir de cette compagnie d'imposer l'in-
rations, ou d'en changer les conditions. Il me semble que téi è. On pourra dire qpe lu pouplo peut se dispenser de
dans ces circonstances, nous devrions être nn peu pins favo- recourir au Crédit Focier mais nous sommes tenus de pro-

rablement disposés et. ne pas décourager des hommes qui téger le public en générai, et de voir à ce gue ceux qui s'a-
veulent bien essayer de continuer dans d'autres conditions, dressent au Ciédit "oncier ne soient pas surchargés. Le taux
reconnaissent qu'ils n'ont plus droit aux privilges qu'is maximum de I intérêt pourrait être fixé, dans le cas qui

avaient du moment qu'ils cessent de nous accorder eux- ( nous occupe, et li bit pourrait être renvoyé au comité, qui

mêmes les avantages qui les leur avaient obtenus. r c e axium.
Pour naa part M. l'Oràteur; je suis dispos à appuyer la iiXCrab cu

seconde lecture dilu bil, sauf, devant le comité des banques et M. SC1VER. Je ne vois pas ce q-e l'on pourrait ga-

du commerce, 4 'amendor do façon à rencontrer les objec- gner ei renvoyant le bill au comité des banques et du com-

ions qui pourraient détruire le privilège que l'institution a mereo
obtenus par son incorporation primitive. il no content aucune question de détails, 1 s'agit à'une

M. WALLAC26 (Norfolk). L'année dernière, cette com- simple clause destinée à abolirla restriction relative au taux

pgii tut sp<:ement constituée en corporation dans le de 1'iitérêt. Je nie souviens bien des cieconstances dans les-

but de prêter del'argent à 6 pour cent. quelles quelquc;-uns dos pouvoirs extraordinaires accordés

si lu m p-oposait un changement quelconque, destiné à à cette compagnie fuont demandés au comité, lors de la

bénéficier à la compagnie sans faire tort aux .mprunteurs, dernièro session. La coapagnie fut mandée auprès au co-
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mité. Les organisateurs se présentèrent devant ce dernier
à son de trompe et proposèrent d'inaugurer une nouvelle
ère dans ce pays relativement au mode de prêter de l'argent.
Il n'y avait pas alors d'indice que cette ère extraordinaire
ne durerait pas une année. On nous donna à entendre que
le résultat qui proviendrait de la législation demandée se-
rait la faculté qu'auraient les emprunteurs, surtout dans la
classe des cultivateurs, d'obtenir de l'argent a( des taux d'in-
teret moins élevés que ceux ayant cours, et que cet avan-
tage devait durer pendant les cinquante années de mono-
pole accordés par la législature de Québec.

Il est inutile, de la part du député de Jacques-Cartier, de
nous parler de la disposition de la compagnie à abandonner
son monopole. Nous n'avons pas le pouvoir de nous occu.
per ici de ce détail, et jusqu'à ce qu'il soit aboli par la légis-
lature de Québec, je ne vois pas quelle raison peut alléguer
cette compagnie pour obtenir de nous l'abolition de restric-
tions qu'elle acceptait volontairement il y a un an. Les
circonstances qui rendent difficile pour la compagnie la tâche
de continuer à prêter de l'argent à un taux fixe sont excep-.
tionnelles. L'état de choses qui existe en France, et qui a
été causé par la crise commerciale, va probablement dispa-
raitre dans six mois, et il est très possible quc le Crédit Fon-
cier puisse ensuite obtenir de l'argent en France, même à 4
pour cent. Or, s'il continuait à preter de l'argent à 6 pour
cent, il réaliserait 1 pour cent de plus que le taux qu'il de-
vrait demander. Je suis entièrement opposé à l'adoption du
bill et à son renvoi devant un comité, et je voterai de grand
coeur pour le renvoi à six mois.

M. GAULT. Je connais l'accueil que ce bill a reçu non-
seulement de cette Chambre, mais aussi de tout le pays, et
je dis, d'après ma connaissance personnelle, qu'il a été le
moyen de faire baisser le taux d'intérêt de 8 et 7 à 6 pour
cent. Des sommes considérables ont été prêtées à 6 'our
cent. Pour cette raison, je pense que si le député de Jacques-
Cartier fixait le taux de l'intérêt à 7 pour cent, son bill
devrait être renvoyé devant le ccmité des banques et du com-
merce.

M. GIROUARD. Un ou deux députés ont déclaré que
nous devrions nous adresser à la législature de Québec pour
obtenir justice. Nous demandons l'ingérence de ce parlement
dans cette question, parce que je considère qu'elle ressort
exclusivement du parlement fédéral. La législature locale
n'a aucune juridiction sur le taux de l'intérêt, ce qui appar-
tient à ce parlement seul.

M. SCRIVER. J'ai parlé seulement du point sur lequel
la législature locale a une juridiction exclusive, et j'ai déclaré
que la compagnie devrait s'adresser à cette législature pour
faire abolir le monopole. .

M. GIROUARD. Quelques honorables députés s'écrient:
"Vous avez obtenu un monopole "; mais il prennent bien
soin de ne pas définir la nature de ce monopole. Le mot
" monopole " est bien sonore et nous connaissons son effet ;
mais j'espère qu'il n'aura pas l'effet de tuer le bill. A quoi
se réduit le monopole ? A une représentation en France.

M. SCRIVER. Exclusivement.

M. GIROUARD. Ceci n'est pas simplement une corpo-
ration de la province de Québec. Elle a été constituée,
également constituée par les législatures de l'Ontario, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du
Prince-Edouard, et elle a prêté environ $200,000 dans l'On-
tario, et $50,000 dans l'Ile du Prince-Edouard. C'est une
corporation du Canada qui ne jouit d'aucun monopole.
Mais on dit : vous avez obtenu ce monopole, quelle qu'en
fût la valeur, à condition que vous prêteriez à 6 pour cent.
Je défie les honorables messieurs de montrer un seul mot
dans la charte qui soit susceptible d'une interpr i'n.on
d'une telle nature.

M. ScarvER

M. CASGRAIN. D'après les termes de l'acte, 6 pour
cent d'intérêt est fixé, et la compagnie ne peut dépasser ce
chiffre.

M. GIROUARD. Ceci n'est pas exact. La charte dit
que la compagnie n'excédera pas le taux de l'intérêt fixé
par la loi, et cela pour la simple raison que la législature
locale n'a pas dejuridiction sur la fûxatio'n du taux de l'in-
térêt.

M. CASGRAIN, Oui, 6 pour cent est le taux fixé.

Sir ALBERT SMITH. A défaut de convention contraire,
le taux de l'intérêt est fixé à 6 pour cent.

M. GIROUARD. Oui, mais on nous dit que cette com-
pagnie a obtenu le monopole de prêter de l'argent à 6 pour
cent. Or, il n'y a rien de la sorte. L'acte concernant la
compagnie constituée dans la province de Québec, porte que
cette compagnie prêtei-a au taux fixé par la loi. Or, je le
demande, est-il juste de rejeter ce bilI ? Ne vaut-il pas
mieux le renvoyer devant le comité des banques et du
commerce ? Laissez au comité le soin de déclarer si une
liberté de cette nature peut être demandée. C'est la pre-
mière fois que je vois un bill traité de cette manière, et
surtout quand les parties intéressées ont tant fait pour le
pays. Si l'on doit imposer une limite aux taix de l'intérêt,
laissez au comité le soin de le déclarer lui-même. Si le
comité fixe ce taux é 7 pour cent, nous l'accepterons Mais
pourquoi refuser à cette institution, qui n'a pas abusé de ses
pouvoirs, un pri ilège, qui a été accordé à toutes les com-
pagnies de cette nature qui se sont adressées au parlement ?
Je ne parle pas seulement de cette institution, mais de cen-
taines du même genre, qui ont été constituées en corporation
par ce parlement sans qu'il leur fût imposé do restrictions
au sujet du taux de l'intérêt. Pourquoi seriez-vous si sévères
lorsqu'il s'agit du Crédit Foncier franco-canadien ? Je
demande que ce bill soit traité avec justice et renvoyé au
comité des banques et du commerce. Si le comité juge à
propos de limiter le taux de l'intérêt à 7 ou 8 pour cent, je
n'y objecterai pas.

La compagnie de prêt et de placement a eu l'autorisa-
tion de prêter à 8 pour cent pendant plusieurs annéeset l'on.
a considéré les opérations de cette compagnie comme très
favorables au pays en général. La seconde clause du bill
est très-importante. Sur la question d'émettre des dében-
tures, nous trouvons une différence contradictoire entre la
charte de la province de Québec et la charte fédérale. La
charte de la province de Québec accorde le pouvoir
d'émettre des débentures en prenant pour base le montant
de l'argent prêté dans le pays par la compagnie ; mais la
charte fédérale prend pour base le capital versé. 11 s'ensuit,
si nous voulons émettre des débentures, que nous ne connais-
sons pas exactement en vertu de quelle charte nous devons
les émettre. Il importe, par consequent, qu'il y ait accord
entre ces deux chartes pour ce qui regarde la base des
émissions. Peut-on s'étonner que nous demandions l'auto-
risation d'émettre des débentures basées sur le montant
d'argent considérable que nous avons placé dans le pays ?
Voici une institution qui a commencé ses opérations avec
$1,250,000, qu'elle n'a pas empruntées, mais souscrites et
payées de bonne foi. N'est-ce pas là une bonne base pour
une autre émission de déhentures au montant de $1,250,000 ?

Ce n'est pas la coutume d'examiner de tels bills quand
vient le moment de leur seconde lecture, vu que je ne pour.
rais proposer aucun amendement. Avons-nous, il y a
quinze jours, traité de cette manière le bill de la compagnie
de prêt et de placement ? N'avons-nous pas permis le renvoi
de ce bill au comité, et ce bill n'est-il pas exactement sem-
blable, en exceptant son mode d'émettre des obligations ?

M. ROSS (Dund as). Il est bien connu que j'ai toujours
été en faveur de la fixation du taux de l'intérêt, bien que je
regrette de n'avoir pu l'obtenir. Je ne puis, cependant)
voir de justice dans la manière d'agir à l'égard de ceux qui de
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mandent la prise en considération de ce projet de loi, ni dans
le fait de lier cette compagnie à un taux d'intérêt fixe, tandis
que l'on permet à d'autres compagnies d'imposer le taux de
lintérêt qu'il leur plait. Je crois que ce projet devrait
être soumis au cómité des banques et du commerce. Je ne
puis comprendre que l'on refuse aux avocats de ce bill de
faire discuter leur projet comme le sont tous les autres de
cette nature. Je dirai plus: je ne comprends pas, si cette
compagnie a commis quelque acte de folie et s'est liée par
des engagements qu'elle ne peut remplir, qu'il soit juste
que nous la forcions de les maintenir, parce qu'aucune loi ne
peut forcer personne de s'abstenir d'élever le taux de l'inté-
rêt quand il peut l'augmenter. Je ne puis voir aucune
raison pourquoi ce bill ne serait pas la une seconde fois et
renvoyé de la manière ordinaire au comité des banques et
du commerce.

1. GIRIOUARD. Je désire déclarer, en réponse à l'hono
rable député de L'Islet, qui a prétendu que nous n'avons pas
le pouvoir d'abolir un monopole, qu'il a oublié que cet acte
est pour amender un autre acte. -

Nous avons une charte fédérale. Mais même si nous
n'avions pas le pouvoir d'abolir ce monopole, le Crédit
Foncier n'aurait-il pas le pouvoir d'y renoncer? Or, au nom
de cette compagnie, je, parle présent,renonce, publiquement,
devant cette Chambre, à ce monopole.

M. BÉCHIARD, Mettez une clause à cet effet dans le
'bill.

M. GIROUARD. Je ne puis le faire maintenant ; c'est
contre la règle.

M. BLAKE. L'honorable député se trompe. L'acte dont
il s'agit n'affecte pas l'acte fédéral. Il augmente et étend
simplement les pouvoirs de la corporation constituée dans la
province de Québec.

M. GIROUARD. N'en fait-il pas un acte fédéral ?

M. BLAKE. Non.

L'amendement, pour le renvoi à six mois (U. Bourassa)
est adopté sur la division suivante :

ONr voTfi POUR:

Messieurs

Amyot,
Anglin,
Bain,
Barnerman,
Béchard,
Benoit,
Bill,
Blake,
Bolduc,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brown,
Burpee (Sunbury),
Caron,
Cartwright,
Casgrain,
Charlton,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Cockburn,
Colby,
Coughlin,
Coupai,
Crouter,
Currier,
Daoust,
Douli,
Drew,
Dumont,
Farrow,
Fiset,
Fitzsmmons,
Fleming,

rilynn, Mille,
Fulton, Montplaisir,
Geoffrion, Muttart,
Gillies, Olivier,
Gi h or, Paterson (Brant),
Grandbois, Patterson (Essex),
Guillet, Pineonneault,
Gun, Pcihpore'
Guthrie, chy
Haddow, Rinfret,
Haggart, Robertson(Shelburne),
Hesson, Rogers,
Holton, Rose (Middlesex),
Huntington, Routhier,
Hurteau, Rymal,
Irvmne, Scott,1
Kulbach, 8o iver,
Killam, Smith,
King, Snowball,
Landry, Sproule,
Langevin, Stephnson,
McDonald (Cap-Breton), Sutherland,
McDonald(Victoria,NE)Tassé,
Mackenzie, Tellier,
Macmillan, Tupper,
MeCallam, Tyrwhitt,
Mocuaig, Vanasse,
McDougald, Wade,
Meelan, Wallace (Norfolk),
McQuade, Weldon,
Mclory, Wheler,
Malouin, White (Cardwell),
Massue, White (Hastings),
Metner, Wbite (ienfrew ,
Méthot, Wlim.16

Abbott,
Allison,
Arkell,
Beaty,
Beau chesne,
Bonltbee,
Bunting,
Cameron (Victoria),
Carling,
Coursol,
Daly,
Desjardins,

OiT voTÉ CoNTRE;

Messieure

Elliott,
Gault,
Gigault,
Girouard (J.-Cartier),
Hay,
Jiooper,
Houde,
Jones,
Kranz,
Lane,
Longley,
Macdonald (Kinga),

MeLennan,
Manson,
Ogden,
Platt,
Reid,
Robertson (Hamilton),
Ross (Dundas),
Ryan (Marquette),
Rysn (oniréal),

Wallace (York).-35.

Les projets de lois suivants sont discutés en comité géné-
ral et rapportés.

Bill (No 8) concernant l'association des commis-voyageurs
du Canada, est délibéré cn comité général,-et sur rapports
de progrès, le comité reçoit l'autorisation de siéger de nou-
veau demain.-BI à rê.imprimer.-(M. Beatty.)

Bill (No 51) à l'effet de constituer en corporation le
synode du diocèse de Saskatchewan et pour autres fins s'y
rapportant, est délibéré en comité général, rapporté, et
remis pour la troisième lecture, demain.--(M. Mills.)

BilI (No 70) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie américaine d'éclairage électrique du Canada, est déli-
béré en comité général, et modifié.-Le bill, tel que modifié,
devant être pris en considération demain.-(M. Colby.)

La séance est levée a dix heures trente-cinq minutes p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MaLm, 21 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEru GoDÉRICl BLANÇUET.

La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRE.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la proposition
de sir Leonard Tilley : Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chmbre se forme en comité afin de
considérer les Voies et Moyens de lever les subsides à accor-
der à Sa Majesté.

M. BÉCIIARD. Je ne me lève pas, M l'Orateur dans le
but de faire un second discours ou de répéter en anglais, ce
que j'ai dit l'autre jour en français sur cette question; mais
lorsque cette Chambre s'est ajournée vendredi dernier, je
n'avais pas terminé mes observations et il fut entendu, à la
demande du premier ministre, que je les finirais à la reprise
de la discussion. Je pense que je ne pourrais guère laisser
passer la présente occasion sans parler au moins brièvement
du discours piononcé il y a quelques jours, par l'honorable
député de Rouville (M. Gigault), qui a fait allusion à ma
ligue de conduite prise en une ou deux circonstances.
L'honorable député a par-lé d'un certain passage du discours
que j'ai prononcé sur la question du tarif, à la session .d
1879, relativement.au blé et à la farine et aux effets des
droits imposés tsur ces articles. Ce que j'ai dit alors, je le
répète volontiers aujourd'hui, carje suis encore du même
avis-à savoir que quand il y a au Canada un excédant de
blé et de farine que nous devons exporter à 1'étranger, les
p ,rix de ces articles ici doivent être déterminés par les
prix qu'ils valent à l'étranger; et que tant que nous avons
ce surplus, nous n'avons que faire d'importer du blé et de la
farine au moins de la même.qualité que les articles produits
au Canada polur la consommation locale. Il est clair que
nogs n'avonsdonc aucun droit à payer sur des effets que
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nous n'importons pas, et les droits imposés sur ces articles cations au sujet des raisons qui m'ont engagé à le faire; je
ne rendent aucun service aux producteurs de blé de notre me contenterai de dire à l'honorable député que j'avais
pays. Je puis ajouter aujourd'hui à ce que je disais alors, d'aussi bonnes raisons de la présenter que ses chefs en
que par suite d'une mauvaise récolte de blé au Canada ou avaient d'imposer prêcisement ces mêmes droits en 1867 et
d'une exportation trop girande aux marchés anglais, où la de les enlever à la session suivante de 1868. Mes raisons
demande pourrait devenir soudainement très considérable, étaient aussi bonnes que celles de ses amis qui se sont divi-
nous étions placés temporairement dans la nécessité d'im- sés sur cette propoition les uns votant pour l'affirmative,
porter pour la consommation locale; dans ce cas nous aurions et les autres pour la négative. L'honorable député tient
à payer les droits impo,és. encore, parait-il, à la doctrine que c'est le producteur et non

Au reste, il est de fait, que nous importons, pour la con- le consommateur qui paie les droits de douane et il prétend
sommation, une certaine espèce de farine, d'une qualité in- que l'honorable député de Lambton partageait cette manière
fétieure à celle que l'on produit généralement au Canada, de voir il y a quelques années, car il a voulu négocier un
mais, comme cette farine est produite d'une espèce de blé traité do réciprocité avec les Etats-Unis par l'entremise de
qu'on ne cultive pas ici, ceux qui la consomment paient les l'honorable George Brown, parce qu'il savait, dit l'honorable
droits de douane imposés sur cette importation, sans que les député, que les droits imposés sur nos exportations aux
droits puissent donner aucun avantage quelconque aux pro- Etats-Unis, étaient payés par les producteurs. Je n'entre-
ducteurs de blé (lu Canada. prendrai pas de faire connaître les raisons qui ont engagé

Lesdéputésdel admes'efforcent,dansd'éloquents discours, l'honorable député de Lambton à essayer de negocier ce
de convaincre cette U:ambre et le pays que l'augmentation traité; il les connaît mieuxque moi et mieux que moi, aussi,
dans le prix des produits agricoles qui s'est fait sentir pendant i peut donner ces explications s'il juge que cela eu vaut la
le derniers dix-huit mois est due au fait que le tarif a donné peine. Mais il est admis pr la droite et la gauche de la
à nos agriculteurs le contrôle de nos marchés. Je n'hésite Chambre qu'un traité de réciprocité avec les Américains, sur
pas à dire que j'eniretiens plus que des doutes sur l'exact- s bases du libre serait avantageux aux deux pays.
tude de cette prétention, car on se rappellera qu'en 1E!70et, Nus caVons qua les droits imposéq sur nos exportations aux
dans la première partie de l'année 1880, les produits agri- i- nusent à nos ventes, car, en augmentant les prix
coles se vendaient à plus bas prix qu'auparavant, en dépit dc nos produits sur les marchés américains, ils tendent à en
du tarif. Si notre poÀition était identique à celle de l'Angle- diminuer la consommation et par conséquent la demande;
terre, si nous étions obligés d'importer cbaque année de et un mal. D'un autre côté, il faut admettre que les droits
grandes quantités de produits agricoles pour la consomma- imposés sur nos importations des Etats-Unis nuisent à nos
tion locale, je pourrais croire alors que les droits imposés sur achats c'est un autre malheur. Ces restrictions-tout le
ces importations seraient d'une certaine utilité à nos cultiva- monde l'adaet-nuisent à notre commerce international
teurs, sur nos propres marchés. Mais telle n'est pas notre avec les Américains, et, c'est pour les faire dispa-aître que
position. Au lieu d'avoir à importer des produits agricoles nous, au moins, do ccé-ci dl la frontière, verrions avec
pour nos propres besoins nous sommes obligés d'en exporter plaisir la négociation d'un t-aité de réircité, ai la chose
si nous voulons en tirer parti. L'an dernier nos exportations était possible, sur les bases du libre échge. Mais si la
de produits de nos terres se sont élevées à 842,620,546. Suppo- doctrine de l'honorable député, que c'est le producteur qui
sez que cette immense quantité de produits agricoles fût paie les droits, est exacte, je maintiens que la protootion aux
restée au Canada, et que nous eussions été réduits à compter manufactures, au moyen de droits de douane, est une impos-
sur nos seuls marchés pour en disposer, de quelle valeur sibilité. En effet, si les droits imposés sur nos importations
auraient-ils été pour nous ? Tout le monde voit qu'ils auraient sont payés par les producteurs étrangers, à coup sùr ils ne
été perdus, ou qu'ils seraient restés sans valeur entre les peuvent pas avoir pour effet d'augmenter les prix des mar-
mains des cultivateurs et cela, nonobstant l'existence du chandises de provenanc ét-angè-e, lorsqu'elle ar-ivent sur
tarif. Ayant chaque année un surplus considérable de pro- nos ma-chés, et alors où est la protection que ces droits pro-
duits agricoles à exporter, nous avons à compter, pour le curent à nos nanufact-es? Mais ce n'est pas tout. Si cotte
vendre, sur le marché étranger; et plus la demande est doct-ine vaut quelque chose, les droits dii ta-if actuel ne
grande, plus les prix sont élevés; plus elle est restreiinte, sont pas assez élevés; ils devraient être de 50 ou de Ï5 et
plus les prix sont bas. Cela étant, il s'en suit logiquement pourquoi pas de 100 pou- 100. Un tel tarif nous donnerait
que les prix des produits agricoles ici sont entièrement fixés un fort revenu.
par les prix du marché étranger et nullement par l'effet de L'hono-able ministre des Finances vorait affluer dans sa
notre tarif de protection. Je crois aussi que l'excédant que caisse non-seulement les 20 millions qu'il attend cette aunée
nous avons chaque année contribue beaucoup plus que le des douanes, mais p2ut-être 75 ou 100 millions. Que ne
tarif à assurer à nos cultivateurs le contrôle de notre mar- pour-ions-nous ne pas accomplir avec un tel revenu ? Nous
ché, car ce dernier regorgeart déjà des produits du pays ne pourrions mener à bonne fin toutes nos grandes cutieprises
peut otfrir un marché avantageux pour les produits simi- d'utilité publique sans emprunter une seule piastre. Nous
laires étrangers qui se trouvent exclus par la surabondance pourrions payer notre dette nationale Gu quelques années et
même de notre r arché. Les agricultcurs de l'Ouest mon- nous pourlions faire face aux dépenses du gouvernement
trent qu'ils entendent parfaitement leurs intérêts lorsqu'il sans imposer une taxe d'un seul sou au peuple, cor ce seraient
s'agit pour eux de vendre leur produits sur certqins marchés. les étrangers avec lesquels nous avons des relations commer-

Ils ont bien soin de ne pas les expédier aux marchés cialos qui paieruient tout. Tout le monde conviendra avec
regorgeant déjà de produits similaires dont l'excédant doit moi qu'une rigoureuse application de cette doctrine produi-
être exporté quelque part à l'étranger, mais ils tachent rait les résultats les plus avantageux et que l'honorable
d'exporter leurs produits aux marchés qui en manquent et député de Rouville (M. Gigauît) devrait prendre au plutôt
où, par cnséquent, ils peuvent vendre à des prix avanta- la place du ministre des Finances. L'hono-able député ne
geux. Je soutiens donc que le contrôle de nos marchés est s'est pas contenté de s'adresser à moi, mais il a aussi parié
assuré à nos cultivateurs par le fait que nous avons un de plusieurs de mes amis qui siégent près de moi et surtout
excédant de produits et que leur prix est déterminé chez- de l'honorable député de luron-Centre (sir Richard Cart-
nous, par les prix des articles semblables à l'étranger, et non wright)del'honorahledéputédeNorfolk-Nord(M.Charlton),
par le tarif. Après avoir ainsi réglé cette partie de mon de l'honorable député de Lotbinière (M. Rinfret) et de l'ho-
sujet, je reviens à l'honorable député de Rouville (1M. norable député de Brant-Sud (M. Paterson). Chacun de ces
Gigault). J'ai a parlé d'une proposition faite par moi on messieurs a reçu sa petite part de compliments distribués
1878, demandant d'imposer des droits sur le maïs et l'avoine. avec tant de mode8tie par l'honorable député de Rouville (M.
Je ne prendrai pas la peine d'entrer dans de longues expli- Gigault). Mais parmi ces messieurs, l'honorable député de
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Brant.Sud (M. Paterson) paraît avoir été le préféré de l'ho- Il est bien connu qu'un homme distingué du parti conser-
norable député de Rouville, car il l'a complimenté non-seule. vateur, qui occupe en ce moment une haute poition repré-
ment sur ces discours en plusieurs circonstances, mais il a sentant notre gouvernement en Angleterre, a signé le
aussi fait l'éloge de sa douce voix. Assurément, M. l'Orateur manifesteannexionistede1849. Devons-ns conclure delà
l'honorable député de Rouville ne voulaitpas faire de l'ironie que le grand parti conservateur est imbu de sentiments
lorsqu'il parlait de la douce voix de l'honorable député de annexionnistes? Ce serait Là une injustice. LnFontaine et
Brant-Sud, car quiconque a entendu la voix mâle et sonoro Baldwin furent deux grands chefs libéraux qui ont combattu
de ce tribun, cette voix dont les éclats de tonnerre ont si sou- pour la cause du gouvernement responsable on ce pays. Et
vent, soit dans la Chambre, soit du haut des hustings dans quels étaient leurs adversaires? Les hommes qui à cette
l'Ontario porté la terreur dans les rangs conservateurs, son- époque étaient les chefs du parti tory, les hommes avec les.
gerait un instant à l'échanger contre celle de l'honorable quels bon nombre de ceux qui avaient suivi LiFontaine et
député de Rouville tout agréable, aimable et musicale qu'elle Baldwin, firent une alliance acceptant pour chef quelque
puisse être dans l'opinion de l'honorable député. temps après la retraite de ces personnalités éminentes, de la

Si l'honorable député se complait à signaler ce qu'il re- vie publique, le chef même des tories. Ceux qui dénoncèrent
garde comme des contradictions dans les dires des hommes LaFentaine et Baldwia comme des traîtres n'étaient pas des
publics en différents temps et en différentes circonstances, libéraux, comme le dit lhonorable député de Rouville; mais
il n'a que faire, pour satisfaire ses goûts, de sortir de sa c'étaient les hommes qui leur eut fait la guerre toute leur vie
propre atmosphère politique; qu'il fasse son évolution, lui, et qui étaient si acharnés centre eux, que, dans une occasion
étoile du parti conservateur, dans l'orbite de ce parti ; qu'il mémorable qu'on n'oubliera jamais, lors de l'adoption du bill
étudie les discours et les actes de ses amis en différentes d'indemnité, ils réussireut, au moyen de discours infimma-
circonstances, et il peut compter qu'il trouvera de quoi s'é- à provoquer la fu-eur dune vile populace que, sans
difier et satisfaire son inclination. doute, pour montrer leVý loyauté à la Reine, ils poussèrent

Dans une autre partie de son discours, l'honorable député à assaillir le représentant de Sa Majesté on Canada, on fai-
a para croire qu'il levoir sur lui une grêle d'oeufs pourris. Et puis fèr
ne dirigeait pas une petite attaque contre le parti libéral. (o ce bel ep
,'ai remarqué que depuis que l'honorable députê occupe un des mêmes hommes, prouvait leur loyauté envers leur pays
s'i remdarqu qute dhmei que député jmi occupon e n brûlant, quelques j ours après, les édifices du Parlement.
siège dans cette Chambre, il ne manque jamais l'occasion, à
chaque session, de se répandre en attaques amères sur le Voila, M. lOrateu, les hômmes qui dénonçaient Lgfon.
compte du parti libéral. Il est vrai qu'il a peut-être d'ex- taine et Baldwin comme des traîtres. Je n'aime pas à re-
cellentes raisons de fairé preuve de beaucoup d'animosité à venir sur les souvenirs déiagréables d'un passé qui est loin
l'endroit des libéraux. car ils sont très nombreux dans son de nous, mais j'y suis forcé pour défendre le parti libéral
comté et ils n'ont qu'à rester unis pour lui faire regretter, contre les attaques de l'honorable dputé de uvlle. Lafon-
sous le cilice et la cendre, l'amertume qu'il n cessa aichefs conserva-
de délye e le r égard. janiîs teurs; ils n'nt jamais été considérés comme tels ; C'étaientde déloye à lur énrd.des chefs libéraux, et les libéraux d'aujourd'hui sont imbu-i,

L'honorable député a dit que le parti libéral avait toujours comme ces hommes éminents, de principes libéraux qu'il.
été opposé aux grandes mesures passées pour le bien du entendent maintenir et défendre contre toutes attaques do
pays, et il a cité parmi ces mesures celles qui concernaient quelque part qu'elles viennent, même lorsqu'elles viendront
le chemin de fer Intercolonial'et le Paciflque. Si je voulais du député de Rouville. Dans une autepartiede sondiscours
imiter l'honorable député, il me suffirait, pour répondre à sou l'honorable député de Rouville dit que les libéraux n'ont
accusation, d'attirer son attention sur la citation faiten jamais rien fait pour le bien du pays. C'est là une accusa-
cette Chanbre par l'honorable député de Montmagny, d'un tien bien vague et l'on ne s'attend pas à ce que personne
memorandum des résolutions d'une convention composée de énumère ici les ouvres des libéraux pour refuter cette ac-
délégués du gouvernement libéral canadien d'alors, et. des cusation inoffensive et tout à fait gratuite. Il est vrai
gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns- qu'ils ne sont pas restés longtemps au pouvoir. Pendant
vick, déclarant que l'Intercolonial et plus tard lo Pacifique les vingt dernières années, ils n'y sont arrivés que deux

devraient être construits. Je pourrais encore lui citer sur fois d'abord avec fou John S. Macdouald, qui a gouverné
ce point, un autre extrait fait par le député de Montmagny, endan vingt mois, et, ensuite, avec mon honorable ami de
à savoir un passage d'un discours de l'honorable député de tanbton, dont l'administration n'a duré que cinq ans, pan.
Lambton (M. Mackenzie), à Sarnia, dans lequel il s0 Pieo dant lesquels le pays a subi une terrible crise qui ap rara-
nonce en faveur de la construction du chemin de fer du lysé toutes les industries et à laquelle aucun pouvoir, cx-
Pacifique. Ces extraits de discours cités par son ami poli- copté celui du temps, ne pouvait mettre fin. mais si les libé-
tique suffiraient, je crois, à réfuter ses accusations sans fon- raux n'ont pas ou une occasion suffisante de faire pour le
dement. pays tout ce qu'ils désiraient accomplir, ils ont au moin, à

L'honorable député a aussi dit qu'il était ridicule pour les leur crédit un grand avantage: ils ont été souvent les initia-
libéraux de se proclamer les successeurs de Baldwin et tours- de grands projets, qui après avoir été combattués
Lafontaine après les avoir dénoncés comme traîtres; et cette par leurs adversaires, ont été en fin de compte acceptés
accusation ayant été repoussée par mon ami, l'honorable par ces derniers. En outre, ils ont un passé noble et sans
député de Verchères, l'honorable député de Rouville a cité tache. Il n'y a pas de page noire dans l'histoire du parti
un extrait d'un journal publié il y a 30 ans lequel paraissait libéral, et, après avoir subi plusiedrs défaites sur le champ do
condamner ces grands chefs politiques. Je nie rappelle bataille, il peut jeter les yeux avec orgueil sur sol
qu'il y a 30 ou 35, des jeunes gens-tous des étudiants- écusson qui reste sans tache et sans flétrissure.
fondaient un journal qui a vécu environ deux ans et qui a M. BU RIPEE (St-Jean). Jhésite à prolonger cette dis-
été remplacé par le journal dont l'honorable député a cité un cussion; je crois que la droite et la gauche sont fatiguées,
extrait. Mais je prétends que le parti libérai tel qu'il a été parce qu'elle se continue déjà depuis assez longtemps. Je
organisé plus tard, ne peut être tenu responsable des écrits dois dire néanmoins que l'opposition est loin d'avoir ou sa
et des dires de ces jeunes gens. Il serait aussi injuste de les part dans la discussion. Du cOté de la droite nous avons
tenir responsables de .quoi que ce soit qui a été crit dans ces entendu dos discours de quatre et cinq heures, etje suis par-
journaux, qu'il le serait de rendre le parti conservateur ou le faitementen droit de dire que si nous continuons encore
parti libéral solidaire des principes annexionnistes exprimés longtemps ce débat, ce ne sera pas notre faute, mais lafaute
en 1849, parce que quelques-uns de leurs membres ont été de la droite. Nous n'avons pas à craindre, M. l'Orateur, la
impliqués dans le mouvement annexionniste de cette époque. disrussion qui a ou lieu au sujet de cette question. Nos
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principes sont les mêmes aujourd'hui qu'ils étaient en 1879;
notre position n'a aucunement changé.

Les amis du gouvernement ont attaqué tout particulière-
ment les honorables députés de Norfolk-Nord (M. Charlton)
et de Brant-Sud (L Paterson) au sujet do leurs discours
prononcés autrefois sur la question qui nous occupe; ils ne
les ont pas cités en entier, no les ont pas interprétés dans
leur juste sens, mais n'en ont cité que des extraits qui ne
rendaient pas du tout justice à ces deux députés.

Si nous faisions une revue des discours prononcés autre-
fois par plusieurs députés de la droite, et examinions leur
manière de voir sur la question présente, nous aurions peu
a craindre de la comparaison. Voyons par exemple le pré-
sident du comité lui-même; son opinion dans le passe sur
cette question du commerce a été toute différente de celle
qu'il professe aujourd'hui. Avant la confédération, il était
fortement en faveur, non-seulement d'un tarif de revenu,
mais du libre échange le plus complot. La plus forte raison
qu'il avait contre la Confédération, c'est qu'elle élèverait le
taux du tarif au chiffre de 10 pour cent, auquel il était alors
dans la Nouvelle-Ecosse, à 15 pour cent. L'honorable mi-
nistre des Chemins de fer était, lui aussi, lorsqu'il était mi-
nistre dans le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, un par-
tisan avoué d'un tarif de revenu.

Dans la discussion qui a ou lieu, cn i874, lorsque l'hono-
rable député de Huron-Centre a proposé l'augmentation du
tarif de 15 par cent à 17, le ministre dos Chemins de fer
(sir Charles Tupper) condamna cette proposition dans les
termes les plus forts, en disant que c'était commencer à
introduire la partie mince du coin de la protection. Voici
ses paroles :

" Je crains que l'honorable ministre ne veuille introduire chez nous un
commencement de protection, qui sera certainement la ruine et la
désolation des provinces maritimes. Que l'honorable ministre regarde
la République voisine, et il verra que sa polit:que a chassé son pavillon
de toutes les mers du globe, et'a donné aux autres nations le commerce
de transport de l'univers."

En 1873, l'honorable chef du gouvernement parla ainsi:
" On a imposé la taxe sur la fleur comme une affi mation de l'indé-

pendance du pays à l'égard de la politique exclusive des Etats-Unis. On
a maintenu cette taxe tant qu'on n'a pas constaté qu'elle opprimait
certaines parties du pays, et elle fut ainsi abolie, afin de faire un pas en
avant dans la bonne direction."

Vers le même temps nous trouvons dans la Garele de
Monti éal, ce qui sit :

"Que nos hommes sages conduisent le navire de lEtat aussi près que
possible du Libre échange, et nous n'aurons aucune crairte pour lui."

Nous avons à part de cela, M. l'Orateur, la résolution
proposée en 1874, par M. le député de Cardwell (M. White) .

" Que, sans exprimer aucune opinion sur quelques détails du présent
tarif des douanes, et sur les anomalies qui sont inévitables dans tous les
tarifs, cette chambre de commerce est d'opinion qu'on ne devrait pas y
faire de changement, à moins que le service publie ne demande de plus
grands revenus; et, dans ce cas, toute augmentation qui sera faite,
devra être en accord avec le principe contenu dans le présent tarif des
douanes, lequel, ne gênant pas le commerce de la Confédération, accorde
une protection incidente à ses manufactures. Que cette chambre de
commerce est d'opinion que le maintien de la politique fiscale actuelle
du pays est très important, et qu'aucun changement ne devrai, être
fait, à moins qu'il ne soit requis par les exigences absolues du revenu."

Nous pourrions citer des discours et des résolutions venant
des députés de la droite pour montrer qu'une très courte
période s'est écoulée depuis le jour où ils s'opposaient bien
plus fortement que nous ne le faisons aujourd'hui à la poli-
tique de protection. Nos adversaires auraient mieux fait de
iégler cette question entre eux, avant de venir faire des
remarques au sujet de la politique de la gauche. On nous a
accusés do ne pas être loyaux, d'être hostiles aux fabricants,
aux meilleurs intérêts du pays et à tout ce qui tend à en
augmenter le progrès; mais je défie la droite de montrer de
notre côté un seul motif déloyal dans cette politique. Si
nos adversaires visitent le pays, ils s'apercevront que les
fabricants et autres personnes engagés dans différentes
industries appartiennent en plus grand nombre nu parti

M. BUIRPEE (St-Jean)

libéral qu'au parti ministériel ; ils les trouveront plus libé-
raux que conservateurs pour encourager les entreprises,
donner de l'essor à nos industries et les faire progresser
avantageusement.

Le parti libéral croit que l'esprit d'entreprise et l'énergie
sont les seuls agents nécessaires pour assurer le succès d'une
entreprise; il ne croit pas à l'aide de lit législation ou de la
protection pour faire surgir des manufactures et les faire
comptor ensuite pour réussir, plus sur l'aide de l'Etat que
sur l'énergie ou sur l'esprit d'entreprise de leurs fondateurs.
Je repousse donc l'accusation que le parti libéral est hostile
aux labricants, ou au progrès du pays. La politique émise
par les honorables députés de l'opposition en 1879, a été
maintenue depuis, et a donné des résultats qui ont été favo-
rables. Lorsqu'en 1879 le ministre des Finances proposa
l'adoption de son tarif, il voulait retirer $2,000,000 de plus
de revenu par ce remaniement. Nous avons prétendu alors
que si cette somme était reprise, le ministre des Finances
imposait un fhrdeau écorme au pays pour obtenir ce résul-
tat,une taxe beaucoup plus forte qu'il n'était réellement néces-
saire pour prélever ce montant. Nous disions que le tarif
proposé, si on l'appliquait aux importations de 1878, donne-
rait.une taxe de près de 87,000,000, versée soit dans le trésor
publie ou dans les coffres des fabricants. Si le tarif de 1879
est appliqué aux importations de 1878, il donnera précisé-
ment ce montant, et, ce qui ne ptofitora pas au revenu
reviendra aux fabricants. Nous avons dit alors que les
taxes payées par le peuple seraient augmentées et le résul-
tat a été suivant nos prédictions.

Nous avons dit aussi que ce tarif ferait du tort à un beau-
coup plus grand nombre de manufactures qu'il n'en favorise-
rait; qu'on ne protégeait pas les manufactures mais qu'on
leur eausait des dommages par l'augmentation des droits sur
la matière première. Nous disions que plus de 500,000 culti-
vateurs représentant une population de 2,500,000, ne bénéfi-
eieraient pas du tarif, mais seraient appelés à porter tout le
fardeau de l'augmentation de la taxe. Nous prétendions aussi
qu'étant un peuple exportant beaucoup et dépendant pres-
qu'entièrement sur l'exportation des proluits de la forme,
de nos forêts et de nos pêcheries pour solder les importa-
tions du pays et pour trouver les fonds requis pour payer la
balance du commerce, les industries du pays étant soumises
à de fortes taxes, pourraient difiìcilement recevoir de béné-
fice diu tarif, et c'est ce qui a eu lieu. Nous disions aussi
que les marchands de bois de la Confédération, lesquels
représentent un capital de plus de $100,000,000, donnant de
l'emploi à 400,000 ou 500,000 hommes, et dont les exporta-
tions en bois se sont élevées depuis la Confédération à une
somme de près de S300,000,000, paieraient aussi une grande
partie de ces taxes et ne recevraient aucun bénéfice du tarif.
le commerce maritime, qui est très considérable dans la
Confédération, représentant à peu près $50,000,000 de capital,
ne pouvait, suivart nous, retirer aucun avantage du tarif
en payant plus de taxes, mais diminuerait, comme les statis-
tiquesl'ont prouvé; les pêcheurs ont aussi été sujets à un
surcroît de taxes et n'cnt pu recevoir aucun bénéfice du
tarif.

Nous avons dit alors qu'un grand nombre de manufactures'
non-seulement ne recevaient pas d'avantages, mais au con-
traire souffriraient des taxes imposées sur la matière pre-
mière. Les fabricants n'ont pas ett le marché national,
comme on l'avait dit, et les exportations de marchandises de
fabrique canadienne décroissent tous les jours, comme le
prouvent les rapports commerciaux. Voilà les fortes objec-
tions que nous avions au tarif en 1879. Les résultats ont
prouvé que nous ne nous trompions pas dans nos craintes
alors. Non-seulement les parties intéressées, comme les
cultivateurs, les marchands de bois, les constructeurs de
navires, les pêcheurs, et plusieurs fabricants, Mais aussi le
gouvernement lui-même, donnent la preuve de la vérité de
nos prédictions.
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Le gouvernement sait qu'il ne pouvait pas et qu'il n'a pas s'applique non-seulement à son propre collègue mais à nos
amélioré la position des cultivateurs. Il sait aussi qu'il a agents généraux dans cette ville, surtout depuis que M. le
taxé le marchand de bois et il l'a admis. Les meuniers ont ministre des Finances a suivi la même ligne de conduite,
été taxés; mais, pour leur donner satisfaction, le gouverne- et qu'il a fait un emprunt à des taux pas plus élevés qu'en
ment leur a donné le privilège de moudre le grain en 1878-79 donnant ainsi à ses amis une somme de plus de
entrepôt pour l'esportation. Les constructeurs de navires $3,500. Je suis certain que pas un député de la gauche ne
avant été taxés fortement, on leur a donné un bonus de 75 voudrait accuser le ministre des Finances d'avoir donné à
cents par tonneau, mais on n'a rien donné à l'ouvrier. ses amis un avantage sur le publie acheteteur en général.
Sachant que les pêcheurs ayant été taxés, le gouvernement M. le ministre des Chemins de fer a aussi parlé des agents de
vient leur dire cette année "Nous savons que vous payez de Londres. Eh bien ! s'ils ont agi comme il le dit, ils ne mé-
fortes taxes, et nous vous donnons alors $150,000 par année ritent certainement pas que l'on retienne leurs services, et
pour vous aider à payer ces taxes." Les pêcheurs forment cependant, le gouvernement les conserve enoro comme
une classe importante de la population, puisque les pêcheurs agents. Nous croyons que les transactions, dans tous les
des navires côtiers et de gcölettes représentent 80,000 cas, ont été parfaitement honorables et justes, que les agents
hommes forts, valides, faisant vivre une population de sont des hommes compétents, (e moyens, soigneux, et que
350,000 à 400,000. Les plus bas calculs faits dans la le ministre des Chemins de fer en portant cette accusation a
Nouvelle-Ecosse sont que la taxe sous l'opération du tarif fait une insinuation non-seulement injuste et irréfléchie, mais
actuel s'élève à $12 par tête pour ces hommes. Mais qu'il a attaqué par là même non-seulement son collègue,
mettant ces taxes additionnelles à la somme de $6 par tête, mais aussi les agents du gouvernement.
nous trouvons qu'ils paient $500,000 de taxes par année, et Quant à la différence du prix dans le dernier emprunt, en
le gouvernement ne leur offre que $150,000 pour remplacer 1880, la différence dans les dates desanégociation l'explique
cette somme. amplement. En 1873-74, il y a ou à Vienne et à New-York

Le gouvernement admet aussi avoir imposé des taxes sur une panique qui a causé la faillite de plusieurs maisons com-
les manufactures, puisque tous les ans il apporte des modifi- merciales et financières. On n'avait jamais vu une crise
cations au tarif, et qu'il augmente de temps en temps la semblable, et si considérable,que l'intérêt s'êleva à Londres à
liste d'articles admis en franchise, pour obéir à la pression 9 par cent. L'année suivante, 1875, la panique continua.
que font sur lui les fabricants du pays. De sorte que, en ce En 1876 la rareté de l'argent se maintint, et, en 1817, la
qui concerne la plupart des induti îes dont j'ai parlé, le gou- guerre Turco-Russe amena une crise commerciale. En
vernement lui-même a prouvé qu'il reconnaissait les avoir 1878, la faillite de la banque le Glasgow et autres dé-
taxées, en diminuant graduellonent les ta:es imposées et en sastres commerciauxavaient rendu impossibles les emprunts
faisant des concessions aux fabricants. Je puis mentionner à des termes favorables ; mais, en 1879-80, un changement
aussi que les for-gerons, les fubricants do chaudières, les se manifesta ; l'argent tomba à 2 ét 29 par cent et se main-
tonnelliers, les fitbricarts de locomotices, les voiliers, les tint ainsi, ce qui facilita beaucoup le dernier emprunt au
fabricants de chars, les ouvriers en tôle, les tailleurs de pierre ministre des Finances. M. le ministre a fait la comparaison,
et de marbre, les imprimeurs, les fabricants de papier, les fa- dans son discours, entre les années 1874 et 1878, 1875 et
bricants de portes et de châssis, es tourneurs, les sculpteurs, 1879, 1877 et 1879, 1877 et 1881, changeant sa base d'opé-
les doreurs, les fabricants (le brosses et balais, les tailleurs,les ration et de comparaison au moins treize fois pour les
marchands de drap, les manchonniers et chapeliers, les fabri- besoins de sa comparaison de l'administration des deux goa-
cants de valises et autres payant tous plus ou moins de taxes vernements. Ce doit être bien intéressant pour les com-
sur la matière première nécessaire à leur industrie, souffrent i merçants, d'être informés, comme ils l'ont été par le ministre
plus de ce tarif comme fabricants, qu'ils ne souffraient du ý des Finances, qu'ils avaient payé au trésor la contribution
tarif précédent . Il y avait de plis dans le tarif proposé volontaire de $18,500,000 de revenu.
par M. le ministre des Finances une grande et injuste iné- En comparant les exportations et les importations, M. le
galité. Certaines classes de la population payaient plus de ministre des Finances, en réponse à l'honorable député de
taxes que d'autres, principalement la classýe des ouvriers qui Brant, a comparé les années 1874 et 1878 et les a comparees
font un plus grand usage de ces marchandises à bas prix, en avec 1879 et 1881, montrant dans les trois dernières années
grande partie en laine et en coton. Ils paient de 20 à 30 une moyenne d'exportations bien plus élevée que la moyenne
par cent de plus en taxes que les classes de la population entre 1874 et 1878. Mais pour trouver le gouvernement prece-
qui sont en moyen d'acheter les marchandises de plus hauts dent en faute, pour prouver que les taxes aujourd'ui sont
prix. moins élevées de 23 cents par tête, que sous l'administration

Je ne, vois pas qu'aucun discours prononcé dans cette de son prédécesseur, le ministre des Finances compare les
Chambre, pendant cette session, ait fait autant de bien à cinq années de 1875 à 1879 avec les deux années de 1880 et
l'opposition que le discours prononcé par M. le ministre des 1881 se servant ainsi des déficits et des surplus. Il fit voir
Chemins de fer, ces jours derniers. La position extrême qu'il lue les taxes sous l'ancien gouvernement étaient de $488 par
a prise sur la question du charbon en est une preuve. Le tête et aujourd'hui de $465. Il prend ses chiffres quelque
ministre des Finances nous a dit que les Américains payaient 1 fois dans l'année 1874 ou 1878, et nous a souvent rendus
la moitié des taxes; mais le ministre des Chemins de fer a été responsables pour l'année 1874. L'honorable député de
plus loin et nous a dit qu'ils payaient le plein montant de Cardwell, a dit, l'autre soir, que nous étions responsables
cette taxe, et que le charbon pouvait être acheté meilleur pour cette année, et pour conserver la comparaison prenons
marché ici que dans les Etats-Unis. Au sujet du pétrole le les années depuis 1874 à 1878 et les années de 1879 à 1881
ministre des Chemins de fer devrait savoir, et savait proba- pour toute mon argumentation.
blement, que l'opposition lorsqu'elle était au pouvoir a Dans la période de 1874 à 1878, en ajoutant les déficits de
réduit les taxes sur le pétrole de 15 à 6 cents par gallon. Il a $2,363,000, nous avons une taxe de $ 80 par tête. Maintenant
parlé aussi de l'énorme injustice causée par la taxe sur le prenons les trois anné3s de 1879 à 1881, et, déduisant les sur-
thé sous l'ancienne administration; mais quiconque voudra plus de $750,512, nous avons encore $4.80 par tête ; ou, si
regarder aux importations pour les dix dernières années nous prenons les chiffres des Comptes publics, où le peuple
verra qu'il n'y eut pas de thé importé dans les prix mention- ira chercher ses informations, et si nous comparons les an-
nés par l'honorable ministre et que les droits n'étaient pas nées de chaque gouvernement, telles qu'elles y sont inscrites,
plus élevés sur une qualité que sur l'autre, vous trouverez, de 1874 à 1878, que la taxe a été de $4.68,

L'accusation faite par M. le ministre des Chemins de fer au tandis que de 1879 à 1881 elle était de $4.86, ou 18 cents de
sujetdes emprunts fait par le député de Huron-Centre, que ce moins par tête sous l'administration précédente que sous
dernier a di visé ces emprunts entre ses propres amis à Londres, l'administration actuelle.



DÉBATS DES COMMUNES. 21 MARS

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez! Ecoutez.
M. BURPEE. Comparant ensuite la moyenne de la

dépense des deux gouvernements, le ministre des Finances
prend pour comparaison les dépenses de 1874 à 1878 et celles
do 1879 à 1881 pour montrer que lo urplus de la dépense
par le gouvernement actuel sur l'ancien gouvernement n'a
été que de $1,242,000. Mais on doit ajouter à ce montant
$334,000 pour les terres de la Puissance, que le gouverne-
ment précédonta toujours mis au compte du revenu, mais
que le gouvernement actuel transporte du compte du revenu
au compte du capital.

Lorsque nous faisons une étude des dépenses des deux
gouvernements, il vaut mieux prendre les Comptes publics,
où l'on verra que la dépense du gouvernement précédent no
s'est élevé, qu'à la somme de $23,500,000 en 1878, -et
quo sa dépense n'a augmenté de 187 à 1S78,
qiu d'à peu près $200,000; et cela, bien que le ministre
des Fiuances actuel ait dit, pendant les élections de 1878,
qu'il n'entendait pas retirer plus de $18,000,000 des douanes,
de l'accise et du bill sur les billets, ou en tout $22,500,000
pour administrer les affaires du pays. Contrairement à ce
que le ministre des Chemins de fer avait dit, que son pai ti
pourrait administrer les affaires au pays avec la somme de
822,500,000 lorsqu'il serait au pouvoir, nous trouvons que
la dépense a atteint, en trois années, la somme de 8$5,500,-
000, ou, avec la somme de $334,000, qui a été imputée sur
le compte du capital, mais que nous avions imputée, nous,
Sur le compte du revenu, (terres de la Puissance,) qu'elle
s'élève l $z5,831,600, on 82,334,000 do plus que pendant
l'année 1677-1878, mais ce n'est pas tout; non-seulement
nos adversaires ont augmenté les dépenses, de $2,734,600
dans l'espace de trois années, mais ils demandent aujour-
d'hui dans le budget de 1882 83 la somme énorme do $27,-
600,000, sans compter la somme de $400,000 pour les terres
de la Puissance, somme imputée sur le compte du capital,
mais que, je le épète, nous imputions sur le compte du
revenu, ce qui fait un total de 828,000,000, soit une augmen-
tation dans les dépensos de $4,498,000 on cinq années de
règne. Nos adversaires peuvent ajouter aux chiffres et les
diminuer comme ils lo voudront, mais voilà le résultat que
nous trouvons dans les Comptes publics et dans leur propre
budget.

L'honorable député le Cardwoll, que je ne vois pas à son
siùgo, a aussi traité cette question; il a fait porter au gou-
vernement précédent, l'autre soir, la responsabilité de
l'exercice de 1873-74. Il a dit que nous avions dépassé de
la somme de 81,676,680 les estimations du ministre des
Finances actuel. Mais je puis montrer par les estimations
du ministre des Finances en 1873-74, que non-seulement
notre gouvernement ne les a pas excédées, mais n'a pas
même dépensé le montant fixé pour cette année. Les pro-
mières estimations budgétaires pour 1873-74 étaient de
820,941,142; premières estimations supplémentaires, 838,-
340; secondes estimations supplémentaires, $57,300, et
troisièmes, $100,000. Et plus tard, sous l'autorisation de
l'a<t: 36 Victoria, le subside provincial et l'acceptation du
fardeau de la dette des provinces ont produit une autre
somme de 8918,000; augmentation des salaires, 8300,000;
admission de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération,
S 118,000; organisation de la gendarmerie à cheval, $200,-
000; et de plus une balance de 8482,000, faisant un total do
823,685,000 de dépenses estimées pour 1873-74. La dépense
sous l'administration de l'honorable député de Lambton
pendant cette exercice a été de 823,316,317, ou 8368,000 do
moins que les estimations, ce qui fait voir combien s'estl
trompé le député de Cardwell.

Jo puis donner quelques-uns des nombreux exemples de
la nécessité dans laquelle se trouvait le gouverLement de,
1873 de demander do forts crédits pour faire face aux obli-
gations dont il avait chargé le pays quelques jours avant do
quitter le pouvoir, le 7 novembre 1873. Nous trouvons
qu'un grand nombre de nominations et d'augmentations de

M. BUiPEE (St-Jean)

salaires dans le service civil, ont été faits de janvier 1873, au
7 novembre 1873, comme suit : Dans les bureaux du gou-
verneur général, l'augmentation de salaires a été de $350 ;
dans le bureaux du Conseil Privé, une nouvelle nomination
$700, et six augmentations de salaire $820, total $1,520 :
Secrétaire d'Etat, neuf nouvelles nominations, $4,690 et neof
augmentations de salaires $1,650, total 86,340; milice, six
nouvelles nominations, 85,600, huit augmentations 82,677,
total 8.38,277 ; dans le bureau du Receveur général, deux
nominations, 81,600, et sept augmentations 81,200, total
82,800. Dans le département des Travaux publics, il y eut
vingt-huit nominations, dont le salaire s'élevait à la somme
de 821,546, et de cent soixante-et-onze augmentations de
salaires au chiffre de $15,074, faisant un total de 199 nomi-
nations et d'augmentations, à une dépense de $40,620. Dans
le départcment du ministre de la Justice, il y eut soixante-
et-quinzo nouvelles nominations, 877,800, et. onze augmen-
tations, 81,760, faisant un total de $79,560. Dans le dépar-
tement do l'Intérieur, il y eut dix-neuf nouvelles nomina-
tions, $14,070, et vingt-cinq augmentations 85,000, total
$19,680. Douanes, nouvelles nominations, cent-onze, 858,076 ;
augmentations, 636, faisant un total de dépense addition-
nelle de $125,461. Revenu do l'Intérieur, 84 nominations,
$30,575, et 96 augmentations $16,550, total 180, dépense
additionnelle, 847,265 ; département des Finances, 17 nomi-
nations, $15,400, 24 augmentations, 82,630, dépense addi-
tionnelle, 818,050; Agriculture, 41 nominations, 8835,025,
15 augmentations. $1,178, dépense additionnelle, 837,203 ;
Marine et pêcheurs, 159 nouvelles. nominations, $21,900 et
49 augmentations, $9,025; dépense additionnelle, $30,925 ;
Postes, 77 nonvelles nominations, 836,020, et 311 aug-
mentations, $22,220, dépense additionnelle faite par le
gouvernement en 1873 pour le service civil seulement,
et au moment de quitter le pouvoir, de 8475,293 annuelle-
ment.

Que trouvons nous maintenant pendant l'administration
de l'honorable député do Lambton? Les réductions totales
sur les dépenses ordinaires soumises à la discrétion du gou-
vernement, entre les années 1874 et 1878, ont été de
$1,781,566, réparties ainsi: service civil, réduction, $60,300 ;
pénitenciers, 887,500; législation, 8166,000; immigration,
8137,822; arpentages, $1,764; hôpital do marine, 88,972;
travaux publics, $827,404; service océanique, 85,328; phares,
875,100; divers, $21,000; terres de la puissance, 8195,535;
masurage et inspection du bois, $32,92û; milice, $359,239;
contingents, 864,625. Nous trouvons que ces différentes
réductions, entre les années 1874 et 1878, s'élèvent en tout
à la somme do 81,781,566.

M. le ministre des Finances faisant ensuite une comparai-
son entre les deux gouvernements pour le service despostes,
cite les années de 1873 à 1879, montrant que la dépense mo-
yonne annuelle a été (le 81,709,000 et la moyenne des re.
cettes annuelles dc 81,149,000, ce qui donne un déficit annuel,
en moyenne, de $560,000 pour le gouvernement précédent;
tandis que, pour los années'1880-81, la moyenne de la dé-
pense annuelle a été de $1,847,000 et la recette de $1,302,000,
donnant un déficit de 8515,000 en moyenne, ou un déficit
de 815,000 do moins en moyenne, par année, pour le gou-
vernement actuel que pour le gouvernement précédent.
Mais, M. l'Orateur, quels sont les faits ? Les voici, en pre-
nant toutes les années d'administration du gouverneient
précédent et les comparant avec les années d'administration
du gouvernement actuel-1874 à 1878 inclusivement, et
1879 à 1881:

Gouvernemert précédent, 1874-78, moyenne de la dépense
annuelle ......-....................................... ... $ ,092,241

Gouvernenent précédent, 1871-78, déficits .................... 1,144,116

Moyenne des déficits............ 448,125

Gouvernement actuel, 1879-1881, moyenne de la dépense
annuelle .................... l,826,451

Gouvernement actuel, 1879-1881, déficits ...................... 1,259,008

Moyenne des déficits ,............................................. $567,443
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Le gouvernement actuel a donc augmenté le déficit de
$119,318, au lieu d'une diminution de déficit de $150,000.
L'augmentation de.la -dépense, en trois ans, pour ce service
par le gouvernement actuel a été de 8151,179, et l'augmen-
tation qu'il avait faite jusqu'à 1873 était-8294,961. Ces chif-
fres font voir l'augmentation énorme dans les dépenses des
Postes. Ceci donne la preuve do la partialité du ministre
des Finances en faisant ces comparaisons, en faveur de son
administration et au détriment du gouvernement précédent.
Les années 1874 et 1878 sont comptées comme appartenant
au gouvernement précédent, bien que j'aie déjà dit que nous
n'étions pas responsables pour toute cette période.

M. le ministre des Finances a parlé ensuite du chemin de
ferIntercolonial. Il n'y a pas une branche du service public,
à part du chemin de fer Intercolonial, au sujet de laquelle le
gouvernement précédent ait été attaqué autant. Lorsque
l'honorable député de Lambton était à la tête dudêpartement
des Travaux publics, on l'accusa d'un bout à l'autre du pays,
de mauvaise administration du chemin. Lorsque le ministre
des Chemins de fer vint au pouvoir, son premier devoir a été
de mettre les choses à l'ordre, comme il le disait, en desti-
tuant des officiers, réduisant des salaires déjà bas, fermant
les usines à Moncton, et achetant une bonne partie du maté-
riel roulant dans les Etats-Unis. Pendant l'administration du
député de Lambton, le coût des ouvrages faits à la fabrique
de Moncton, était imputé sur le compte du revenu, tandis
qu'après que les ouvriers eurent quitté les usines, on importa
le matériel rbulant, et le gouvernement actuel en imputa
le coût sur le compte du capital. Quelques-uns de ceux qui
avaient été renvoyés de Moncton, trouvèrent de l'emploi aux
Etats-Unis dans les usines où le gouvernement achetait ses
locomotives et son matériel roulant.

M. le ministre des Finances fixe les dépenses d'adminis-
tration du chemin de fer Intercolonial de 1874à 1879, sous
l'or-gouvernement précédent, à une moyenne de $2,659 par
mille, et pour les deux années du gouvernement actuel, il les
fixe à $1,987 par mille, ce qui montre une diminution dans
les dépensea par le gouvernement actuel de $672 par mille.
Il nous fait voir une recette moyenne par mille depuis 1874
jusqu'à 1879, de $1,760 pour le gouvernement précédent.
La moyenne des recettes pour les deux années 1880 et 1881,
a été de 81,980 par mille ou $220 d'augmentation en faveur
du gouvernement actuel.

Que trouvons-nous en prenant les cinq années de 1874 à
1878 et en les comparant avec les années de 1879 à 1881, le
point de comparaison le plus juste. Comme.on a fait beau-

.coup de capital politique avec cette question contre le gou-
vernement précédent, je serai plus précis dans mes explica-
tions que je ne l'aurais été autrement.

En 1874, il y avait 371 milles de chemin en exploitation,
donnant un revenu:de 8873,430, et occasionnant une dépense
de $1,025,831. En 1875, 422 milles; revenu, 8861,593 ;
dépenses, 8850,775. En 1876, 512 milles; revenu, 8861,593;
dépenses, 8877,485. En 1877, 720 milles; revenu, $846,861;
dépenses, 8877,485. En 1878, 720 milles; revenu 81,378,-
946 ; [dépenses, $1,611,273. Ce sont les années pendant
lesquelles, mon honorable ami, le député de Lambton, a
administré ce département. - En 1879, 720 milles; revenu,
r1,294,009; dépenses, 81,875,000. En 1880, 840 milles;
revenu, 81,506,298; dépenses, $1,603,4E9. En 1881, 846
milles en exploitation, avec un revenu de $1,760,393 et une
dépense de 81,759,822. Maintenant, M. l'Orateur, ·afin
d'établir la comparaison, -nous prendrons les cinq années du
gouvernement précédent, de 1874 à 1878, pendant lesquelles
les recettes sont en -moyenne de $,027,455, annuellement,
et les trois années de 1879 à 1881, pendant lesquelles les
recettes ont été en moyenne: de $1,520,283 annuellement,
montrant ne .différence dans les recettes-en faveur de
1879.81 de $492,778.· Pendant cinq ans, sous le gouverne-
ment précédent, les dépenses ont été en moyenne de
$1,165,327; pendant trois ans, sous le gouvernement actuel,
savoir, de 1879 à 1881, elles ont été 81,746,417, ou une

augmentation de $581,000 sur les années 1874-78, ou une
balance nette en faveur du gouvernement précédent de
$88,3 12.

Sir LEONARD TILLEY. Si j'ai bien compris, l'hono-
rable député a dit, en parlant des dépenses du chemin de fer,
qu'il avait calculé pour une période de six années. Per-
mettez-moi de lire ce que j'ai dit sur ce sujet. Voici ce que
j'ai dit :
I " Je tiens à signaler aussi denx ou trois faits pour démontrer comment
nous avons pu réduire les taxes à un taux moins élevé qu'il ne l'était du
temps do nos honorables amis de la gauche. Et, à ce propos je donnerai
à la Q'nobre quelques détails sur l'exploitation de nos chemins de fer
de juillet, 1874, à juillet 1879."

Tous ces calculs sont faits pour cinq ans.
M. BURPEE. C'est justement Ia période que j'ai pîrise

de 1874 à 1879.
Sir LEONARD TILLEY. Non.
M. PATERSON (Brant). En comprenant les.i deux

années.
Sir LEONARD TILLEY. De juillet, 187-1, à juillet,

1879.
M. BURPEE. Pour la comparaison, cela fera bien peu,

ou ne fera pas de différence dans les calculs, à moins que ce
ne soit en faveur du gouvernement précéent, si on le calcule
de cette manière. J'ai donné les recettes et les dépenses
totales du chemin de fer, et je donnerai maintenant les
recettes et les dépenses par mille, comme l'a fait le ministre
des Finances. Do 1874 à 1878 les recettes par mille ont
été de $1,886; de 1879 à 1881, $1,890 ou une différence de
quatre dollars par mille en faveur du présent gouvernement
Pour les cinq années, de 1874 à 1878 les dépenses par mille
ont été de $2,151 ; de 1879 à 1881, le gouvernement actuel
à dépensé 82,234, ou une balance contre le gouvernement
actuel de $83 par mille, ou sur le tout une différence nette
de 879 par mille. Si un député veut vérifier mes calculs, il
trouvera par le rapport des travaux publics, qu'ils sont par-
faitement exacts.

Je dois dire, avant d'aller plus loin, que, dans les compa-
-raisons que j'ai faites, j'ai mis le gouvernement précédent
sur le même pied que le gouvernement actuel. J'ai enlevé
du compte du revenu le montant de 8700,000, payé par le
gouvernement préQédent, en 1876-77-78, pour les rails d'a-
cier, suivant l'exemple du gouvernement actuel pour toute
les dépenses de ce genre qu'il impute sur le compte du capi-
tal; et il y a un grand nombre d'autres dépenses qui sont
imputées sur le compte du capital du chemin de fer Interco-
lonial, que le députe de Lambton imputait sur le compte
du revenu. Ce dernier, lorsqu'il était au pouvoir, avait fermé
le compte du capital du chemin de fer en 1876 et imputait
toutes les dépenses sur le compte du revenu, au lieu d'impu-
ter comme fait le gouvernement actuel un grand nombre de
de dépenses sur le compte du capital- En 1879, il y a une
somme de $226,639, imputée par le compte du capital; en
1880, $548,000; en 1881, $608,732, et dans les estimations
de 1882, une somme de 8449,469,-et les estimations sur-
plémentaires demandant une somme additionnelle de. $383,-
639 pour cette année, ce qui fait pour 1882 un total de 8730,-
308. On nous demande pour 1883, $609,086, faisant une
somme de près de $3,000,000, en cinq ans que le gouverne-
ment actuel a imputée sur le compte du capital.,

L'année dernière, M. l'Orateur, on nous a demandé
$1,600,000 pour les frais d'exploitation, et on nous demande
dans les estimations supplémentaires de cette année $300,000
de plus, faisant en tout, $1,900,000 pour frais d'exploitation.
Or je croislorsque nous considérons l'augmentation du com-
merce du pays, l'augmentation du fret, qui a -augmente de
1878 à 188 1, du chiffre de 7,833,420 torineaux çn 1878 au
chiffré de 12,102,000 tonnneaux en 1881, une atgmentation
de près de 60 pour cent-l'augmentation pour les passagers
étant à peu près dans la même proporti.on-et, lorsque nous
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considérons qufle les recettes ont été do près de 30 pour cent L'impôt moyen sur les marchandises venantd'Angleterre
plus élevées que celles de 1878, et que,pcndant une partie du était de 18 pour centen 1879, 19 pour cent en 1880, et 20 pour
temps, sous l'administration du gouvernement précédent, le cent en 1881. Pour ma part, je n'attache d'importance à
chemin n*était pas terminé, qu'il était fait avec des rails en cet argument que parce que l'on s'en sert pour faire du oa-
fer, et pourvu d'un matériel roulant insuflisant, qu'il a eu à pital politique contre le gouvernement précédent, que l'onsubir la compétition pendant deux ans, (e la ligne des stea- accuse d'avoir commercé avec nos voisins. je crois que les
mers du golfe de Shédiac à Gaspé, Québe,-je dis, lorsque marchands achòtent leurs marchandises là oà ils les trouvent
nous considérons ces faits, que nous y trouvons mille raisons à meilleur marché, soit en Angleterre ou aux Etats-Unis.
en faveur du gouvernement précédent, et qu'on y trouve la Je crois que beaucoup de marchands sont convaincus que
preuve de l'injustice des accusations portées devant L pays lorsqu'ils commercent avec les Etats-Unis, c'est leur intérêtcontre l'honorable député do Lambton, par les membres du do le faire et rien ne peut les en empêcher; et si c'est un
g-ouvernement au sujet (le l'administation (lu chemin de fer commerce profitable pour eux on devrait leur permettre de
litercolonal. faire leurs achats là où ils trouveront le plus d'avantage et
Nous voyons que, pendant les trois aunées d'administra- i pourront faire le plus d'argent.

tion par le gouveinement précédent, de 1876 à 1878, il y a 3. le ministre des Finances a fait l'assertion que pendant
eu un surplus dans l'administration les canaux de $4,629 ; les cinq années d'administration dugouvernement précédent,
tandis que, pendant les trois années d'administration du gou- de 1875 à 1879-encore un changement d'années-les pro.
vernement actuel, de 1879 à 1881, il y a eu un déficit de vinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ont810,319, malgré une augmentation dans le commerce. payé en taxes 141 cents par tète de plus que la provinceNous arrivons ensuite à la réduction des taxes dont a d'Ontario, pendant que pour les deux années du gouverne.
iJarlé le ministre des Finances. Quoique nous soyons tou- ment actuel, elles ont payé moins par tête. Cet argument
jours disposés, nous députés de la gauche, à accepter toute n'est pas juste, et aucun ministre des Finances ne devraitréduction de taxes que le gouvernement voudra bien nous . faire une comparaison entre une province et une autre.
faire, nous disons, moi, du moins, je le dis, qu'il n'y a pas de M. le ministre des Douanes a montré clairement autaxe dont le peuple de ce pays se ressente moins que la taxe commencement de ce débat, que le commerce des provincessur le thé et sur le café. La consommation de l'année der- maritimes a diminué très rapidement et il croit que cettenière a été de 16,000,000 de livre, ce qui était certainement diminution est causée par le commerce interprdvincial avecconsidérable. En 1873, la consommation a été de 15,000,000 les provinces d'Ontario et de Québec. Les importations dude livres,et, en 18 75, elle fut de 14,000,000de livres; mais,dans Nouveau-Brunswick sont tombées de la somme de $10,223,-la plus forte année, la moyenne de la taxe sur le thé et sur 000. En 1873, à 83,996,000, en 1880, et elle ont monté l'annéele café s'est élevée seulement à 20 cents par tête de la popu- i dernière à $,016,009. La Nouvelle-Ecosse a importé, en 1874,lation du Canada, soit la m otié de la taxe sur un baril de pour une somme <le 810,907,000 ; on 880, 86,138,000, et, enfarine, un peu plus d'au tiers de la taxe sur un baril de 1881, 87,052,000. Si l'argument du ministre des Financesfleur, et un tiers de la taxe sur une tonne de charbon. On vaut quelque chose, il ne sert qu'à faire voir la pauvretétait sonner bien haut, par tout le pays, que le ministre des des provinces maritimes qui achètent moins aujourd'huiFinances donne au peuple un déjeuner exempt d'impôts en qu'elles ne pouvaient acheter il y a trois ans. La moyenneréduisant les droits sur le thé et sur le café ; mais avant de des droits payés par les différentes provinces montreraparler d'un déjeuner exempt d'impôts, on devrait revenir au mienx quel eiut le tarif a eu sur le courant du commerce.chiffre des anciens impôts en réduisant 17- pour cent surles Dans les cinq années, de 1874 à 1878, l'Ontario et Québec,tables et les chaises, 121 pour cent sur les argenteries et les ont payé une moyenne d'impôts de 12.15 pour cent, tandisplaqués, 50 ou 60 centEsur une tonne de charbon, et 40 et que dans les trois- années de 18i9 à 1881, elles ont payé50 cents sur un baril de farine ou de fleur (le farine. Toutes une moyenne de 18.08 pour cent. La Nouvelle-Ecosse,ces réductions sont necessaires pour faire le déjeuner aussi dans les cinq années de 1874 à 1878, a payé 14.10 pour cent,libre d'impôts qu'il l'était en 1878. En examinant tous ces et dans les trois années de 1879 à 1881, 19.49 pour cent. Leimpôts on voit combien est fausse l'idée que l'on accorde au Nouveau-Brunswick, dans les cinq années de 1874 à 1878 apeuple un déjeuner exempt d'iupôts. payé 15.50 pour cent, et dans les trois années de 1879 à 1881Le ministre des Finances a parlé d'une prédiction faite 20.79 pour cent. Ces chiffres montrent clairement commentpar la gauche, que le tarif nuirait a-i commerce du 1 la taxe pèse inégalement sur les di t'érentes provinces.Canada avec l'Angleterre. Il n'y a pas de doute, J'ai mis beaucoup de soin pour examiner cette question àqu'on a dit que le tarif changerait le courant <lu con- fond, parce que le ministre des Finances a essayé si souventmerce. Mais il est presqu'impossible de faire une compa- de montrer aux électeurs des provinces maritimes que les-aison entre les deux régimes on rapport avec notre com- taxes qu'ils payaient au trécor fédéral étaient légères, etierce de la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. De 1874 à qu'elles ne paient rien poulr les dépenses du territoire du1878, les importations totales pour la consommation ont été Nord-Ouest, l'entretien des canaux, des chemins de fer, oude 8529,256,000. La valeur totale des marchandises entrées autres travaux imputés sur le compte du revenu consolidé.pour la consommation et exportées ensuite, ne provenant Un examen attentif du commerce provincial et des taxespas des produits du Canada, dans les mêmes cinq années, a de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick montreraété de 838,976,000, laissant pour la consommation,'pendant que ces provinces paient les taxes plus élevées que l'Ontarioles cinq années, une importation nette de 8490,279,000. et Québec, et qu'elles ont fourni en proportion de leur popu-De ces importations il nous est venu de l'Angleterre pour lation leur pleine part des dépenses (le 'la Puissance. Jeune valeur de $48,232,000, ou 49 pour cent ; des Etats-Unis crois que ce sera une base équitable de comparaison si nous842,425,000 ou 43 pour cent ; et, des autres pays $7,398,000 prenons les importations des provinces maritimes, pendantou 7 pour cent. Pour les trois année., de 1879 à 1881, l'im- les cinq années qui précèdent la confédération. En prenantportation totale pour la consommation a été de $243,735,000, cette tâse nous trouvons qu'avec l'augmentation régulièremoins le montant de 87,677,00J importé et exporté en 1879, de la population, suivant le dernier recensement, le Nouveau.laissant une consommation nette pour les trois années, de Brunswick a importé pour la consommation de 1868 à 1881,8236,057,000 ; de cette sommes une valeur de 836,346,- pour une valeur de $128,468,000 en marchandises. Les000 ou 46 pour cent, a été importée de la Grande- Tableaux de la navigation et du commerce, néanmoins, mon-Bretagne ; $24,037,000 ou 43 pour cent des Etats-Unis ; et trent que de 1868 à 1881 les importations ont été de $10 1,-des autres pays $8,302,000 ou 10 pour cent, montrant une 424,075, et le montant do droits perçus sur ces marchandisesdiminution de 3 pour cent pour l'Angleterre, tandis que la i a été de $16,071,878. Mais sur la consommation de 8128,-proportion pour les Etats- Unis est restée la même. ' 468,000, comme je l'ai dit, les droits perçus auraient été, aux

M. BURPEE (St-Jean)
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taux de taxation sous les lois de la Puissance, de $20,658,563,
ou une valeur de $24,044,552 en plus de mrrchandises con-
sommées, et 84,586,688 de droits perçis. Ceci est pour le
Nouveau-Brunswick seulement. 11 n'y a pas do doute qu'à
mesure que le pays progresse, le peuple consomme plus de
marchandises, et cette consommation augmentera tous les
ans, mais j'ai tenu compte seulement de l'augmetiation de
la population.

Pour la Nouvelle-Ecosse, les tableaux de la navigation et
du commerce, montrent que dans ces années, les marchandises
entrées pour la consommation s'élèvent à la somme de
8123,058,114, sur laquelle les droits se sont élevés à
$17,834,855.

SirILEONARD TILLEY. Estce que l'honorable député
prétend que, dans les cinq années qui préeòdent la Confédé-
ration, des marchandises pour une valeur de $104,000,000
ont été importées en Canada pour la consommation.

M. BURPEE. Non. J'ai pris la moyenne des cinq années
qui précèdent la confédération comme base de mon argu-
mentation. Je prends $7,978,1S3, comme la moyenne du
Nouveau-Brunswick pour les cinq années qui précèdent la
confédération ; j'ai agi ainsi parce que, pendant l'année qui a
précédé immédiatement la confédération, les importations
ont été de $10,000,000, et j'ai cru que le ministre des Finan-
ces feraient des objections pur cette année parce que les
importations avaient été si considérables ; en faisant ces cal-
culs j'ai pris la moyenne dont j'ai parlé en tenant compte de
l'augmentation de la population d'année en année.

Les importations de la Nouvelle-Ecosse, pendant cette
période, se sont élevées à la somme de 8123,058,114 sur
laquelle les droits ont été de $ 17,834,855. La consommation,
sur cette bâse de la moyenne des cinq années qui précèdent
la confédération et tenant compte de l'augmentation de la
population, de 1868 à1881, serait de 179,529,748 et les droits
perçus directement ou indirectement, de 826,894,055, don-
nant un surplus do consommation sur l'Ontario et Québec, de
$56,471,634, pendant ces années, et une augmentation do
droits de $9,060,100. Ces chiffres, je crois, expliquent la
consommation dans les provinces maritimes; et ce que ces
provinces n'importent pas d'Angleterre et des Etats-Unis
vient de Québec et de l'Ontario.

M. le ministre des Finances a parlé de la question des
sucres. Une circonstance singulière en rapport avec cette
question, c'est qu'il est impossible do savoir, soit par les
statistiques soit des rafineurs, quel est la somme du déchet
du sucre du moment où il entre dans la raffinerie jusqu'au
moment où il en sort, de même qu'on ne pett connaître
la différence entre les marques de sucres. En 1874
il en fut importé 111,934,604 livres; en 1879, 118,366,467
l;vres; en 1880, 116,847,000 livres; en 1881, 136,416,000
livres. Le prix moyen en 1877, a été de 5- par livre, et, en
1881, SI par livre. Nous trouvons que la perte du revenu,
en comparant les deux tarifs, a été, pour l'année 1830, de
$754,249, en pi enant pour comparaison la même quantité et
qualité qu'en 1878, et de $755,718 pour 1881, faisant une
perte totale pour le revenu d'un peu plus de 81,500,000 sur
ce qui aurait été perçu sous l'opération du tarif do 1878 si la
quantité et la qualité importées eussent été les mêmes. Le
prix moyen, tel que le donne le New York Price Circular
and Journal of Commerce, lequel est une autorité pour tous les
prix en gros, était pour le sucre en entrepôt à New-York de
$6.13, et le droit payé en Canada sous l'opération du tarif de
1878 serait de $8.66; par 100 livres la moyenne du prix pour
le sucre raffiné en Canada donné par le fontreat Journal of
Commerce était 60V.

En faisant la comparaison j'ai pris chaque Femaine et mois
de l'année, et en recherchant la moyenne, on trouve que le
sucre des Etats-Unis, pris en entrepôt et payant le droit
d'après le tariftle 1878, aurait coûté ici $1.04 par 100 lbs.
moins que ne nous a coûté notre sucre raffiné en Canada. La
di'oite prétendra que le coût du transport doit être ajouté

aux prix de New-York. Pour nous, dans les provinces mari-
times, et dans la plus grande partie de la province d'Onta-
rio, le coût du transport du sucre de New-York à sa destina-
tion est beaucoup moindre que le coût du transport en le
prenant à Montréal. Le transport coûte à peu près 15 ou 20
cents p. 100 livres moins de New-York à St Jean, que de
Montréal à St. Jean, et pour 1881, le prix moyen du sucre
à New-York, en entrepôt, était de 86.50; sous l'opération du
tarif de 1878, le prix du sucre rendu ici eut été de $6.12-
par 100 lbs, tandis que le prix moyen de Montréal était de
$10.09, montrant une différence en plus de 96n par 100 lbs.
sur le sucre que s'il eût été importé do New-York sous l'o-
pération du tarif de 1678.

Le coût pour le consommateur, (le droit étant payé) pour
les sucres granulés, en moyenne, pour l'année 1881, était à
New-York de $9.61 par 100 livres, et en Canada, de $10.09,
donnant une différence de 48 cents par cent livres de moins
aux Etats-Unis qu'au Canada. Leministre des Finances a
parlé un pou librement de l'augmentation du prix des
marchandises en coton et de la diminution du prix de cet
article pour le consommateur en faisant la comparaison
avec 1878. Je ne veux pas examiner la question dans tous
ses détails, mais je désire en examiner un point. M. le
ministre des Finances a dit, dans son discours, que le prix du
coton brut en 1881, était de 2 cents plus élevé qu'en 1888,

Sir LEONARD TILLEY. Plus que cela.

M. BU RPEE. Si la Chambre veut examiner les tableaux
de la Navigation et du commerce, elle trouvera que le prix
du coton brut en 1878, était de 1 par livres, et en 1881,
10 c, montrant quel en aurait été le coût pour les fabri-
cants canadiens, c'est-à.dire, la valeur des marchandises
entrées en douanes par les fabricants en 1878 et 1881 ; ces
états sont exacts. Je ne me propose pas d'examiner tous
les articles dont le ministre des Finances a parlé lorsqu'il a
dit que les articles fabriqués coûtaient moins cher en 1881
qu'en 1878. Je sais par l'information que j'ai reçue, non-
seulement des marchands et des consommateurs, mais aussi
des fabricants, que les faits sont tous différents. Il y a une
augmentation dans les prix de beaucoup d'articles, mais il
peut y avoir quelques sortes de marchandises dont le prix
est un peu moins élevé, parce que le prix en a baissé sur les
marchés européens. Les marchandises en laine sont aujour-
d'hui et ont été pendant les derniers mois, en Angleterre, de
près de 20 pour cent moins cher que pendant l'année 1878.
Nos fabricants sont alors obligés nécessairement de réduire
leurs prix en conséquence, et je ne crains pas de dire que
les consommateurs et les marchands peuvent dire mieux
que le ministre des Finances quel est le prix des marchan-
dises aujourd'hui, comparé avec 1878. Les fabricants règlent
leurs prix suivant les prix des marchés étrangers et de
manière à empêcher l'importation de marchandises étran-
gères, que les consommateurs ont à acheter.

Au sujet des fabriques dans le pays, je crois qn'un tarif de
revenu ferait mieux l'affaire de la Confédération, et accorde-
rait une ample protection. Je crois qu'un tarif de revenu
comme celui quo nous sommes maintenant obligés d'imposer
pour subvenir aux frais d'administration du Dominion,
romanié convenablement, satisferait tous les fabricants, et
que ceux ci prospèreraient mieux avec ce tarif qu'avec le
tarif actuel. J'admets que quatre ou cinq manufactures
peuvent avoir été aidées matériellement par la différence
faite en leur faveur par le tarif actuel, et que, sous son opê-
ration, les fabriques die coton et de laines, les raffineries de
sucre et peut-être la fabrication des meubles ont reçu une
aile temporaire. Mais la question est de savoir si elles
pourront se soutenir dans un temps de crise aussi bien
que si elles avaient grandi plus tranquillement et s'étaient
établies sur de meilleures bases. J'ai été plus ou moins
engagé dans des industries manufacturières, depuis plusieurs
années, et je crois qu'il est plus dans l'avantage des fabri-
cants d'être laissés à eux-mêmes par l'Etat, et ne se fier
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que sur leur énergie et leur esprit d'entreprise. En somme,
la législation en faveur des manufactures ne leur profite pas
beaucoup, parce qu'elles ne peuvent pas résister et, no résis-
tent pas aussi bien à des temps mauvais, comme on en a ou
l'exemple aux Etats-Unis, que les manufactures qui ont été 1
établies avec moins de protection, mai- par l'esprit d'entre- 1
prise et d'industrie.

La politique du parti libéral a été très bien définie, lors-
qu'on a dit qu'elle consistait à poursuivre dans le pays et 1
dans cette Chambre une ligne de conduite qui sera dans les
intérêts de toutes les classes du Dominion, en ne faisant pas
de différence en faveur d'une classe au détriment d'une autre,
niais en légiférant de manière que chaque classe soit aussi
bien protégée qu'une autre. Nous avons toujours suivi cette
politique aussi bien au pouvoir que dans l'opposition, et je
crois que le pays appréciera et comprendra ainsi notre poli-
tique. Les ouvriers, les cultivateurs, les pêcheurs, les
constructeurs de navires, aussi bien que la majorité des
fabricants, ont montré très clairement, par des lettres et des
représentations vcrbales, qu'ils ne reçoivent aucuns bénéfices
du tarif actuel, mais qu'ils sont taxés très lourdement et
inégalement. Notre politique peut soutenir la comparaison
avec celle du parti conservateur, dont le résultat a fé
d'enlever au pauvre le peu qu'il possédait pour le donner à
celui oui é,ait dans l'abondance.

M. MACDONALD (KÇing, . P.-E.) Même à cette période
avancée du débat, je désire faire quelques remarques en
réponse aux discours de quelques députés qui m'ont précédé.

M. PLUMB. Est.ce que l'honorable député me permettra
de dire un mot d'explication. - J'ai été interrompu avec
ardeur par les députés de la gauche lorsque j'ai voulu donner
cette explication.

QUELQUES DEPUTES. A l'ordie.
M. L'ORATEUR. Le député de Niagara a déjà pris la

parole dans ce débat.
M. PL UMB. Je me lève seulement pour donner une

explication et je ne retarderai pas longtemps la Chambre.
QUELQUES DÉPUTÉS. A l'ordre.
M. L'ORATEUR. Vous ne pouvez',parler qu'avec le

consentement unanime de la Chambre.
M. PLUMB. Je ne doute pas que la Chambre ne me

permette de donner une explication.
M. BOWELL. Je tiens à faire remarquer qu'à l'avenir

alors, dans des cas semblables, la règle sera appliquée très
rigoureusement. Le député (le Niagara ne demandait quC
la permission dc donner une explication lorsqu'il a io oiter-
rompu par l'honorable député de St-Jean.

M. BLAKE. Il n'a pas été interrompu.
QUELQUES DÉPUTÉS. A l'ordre.
M. BOWELL. Je crois être dans l'ordre, nu.s -i je n'y

suis pas, je me soumettrai à la règle.
M. PLUME. Je demande à l'honorable député qui a la

parole, de me permettre dle donner mon explication.
M. LORATEUR. Ce n'est pas la permission de l'hoao

rable député qu'il vous faut, niais celle de la Chambre.
M. PLUMB. Je demande alors la permission de la

Chambre, et si elle me la refuse, je serai content de le savoir.
M. MACDONALD. Je n'ai pas d'objection à permettre

au député de Niagara de donner une explication sil le désire.
Lorsqu'il s'est levé, je me préparais à faire quelques remar-
ques sur certains passages du discours de l'honorable député
de Charlotte (M. Gillmor'. Il nous a dit, dans son discours,
qu'il avait vu dans le principal journal de Charlottetown,
un article disant qu'il y avait eu beaucoup moins de souf-
france dans les années dernières, que dernièrement, et il
a attribué cela à la politique nationale. Mais c'est -loin
d'être exact, et je re puis laisser passer cette affirmation

M. BcRPEE (St-Jean)

sans la contredire. La souffrance qui petit exister dans
Charlottetown est due à des causes toutes différentes. Nous
savons fort bien que nous avons eu une faillite de banque
considérable dans cette ville, ce qui a affecté sérieusement
le commerce. Nous savons aussi que cela a amené une crise
temporaire dans les affaires; mais j'affirme énergiquement
que le peuple de l'Ile du Prince-Edouard, en général, est
dans une position aussi florissante, aussi riche aujourd'hui et
aussi prospère qu'il n'a jamais été dans le passé. Je puis
ajouter que la condition générale des cultivateurs et de la
population n'a jamais été meilleure, que l'argent n'a jamais
été plus abondant, et n'a jamais circulé plus librement que
pendant la dernière année et la saison -présente. Si nous
voulons juger de l'état véritable du pays et de sa prospérité,
nous ne pouvons nous renseigner à une meilleure source
qu'aux caisses d'économie. Or, que trouvons-nous en exa-
minant les dépôts dans les banques de l'Ile du Prince-
Edouard ?

J'ai vu aujourd'hui même par hasard, un rapport concer-
nant les dépôts placés dans banques d'épargnes de Charlotte-
town, dans le cours de janvier 1882, accusant une augmen-
tation de 120 pour cent sur ceux du même mois de 1881.
Je constate aussi que les dépôts retirés en janvier 1882,
comparés à ceux du même mois en 1881, ne se sont élevés
qu'à 2 pour cent au plus, et que la moyenne des dépôts en
janvier 168 I a été de $97.74, tandis que la moyenne de
chaque dépôt dans le même mois a été do $127.33. Je
piétends donc que c'est un indice de la prospérité du pays .
D'apròs la connaissance générale que je possède de l'Ile du
Prince-Edouard, il n'y a jamais ou d'époque, dans l'histoire
de cette province, oà l'argent ait circulé en plus grande
abondance qu'aujourd'hui parmi la classe agrricole. j'ho-
norable député de Charlottetown a dit, dans le cours de ses
remarques, qu'il ne pouvait pas comprendre comment nous
pouvions avoir un marché indigène, sans une augmentation
de population. Il a dit également, je crois, que le nombre
d'habitants à nourrir et à vêtir se trouvant le même qu'au-
paravant, la politique nationale ne pouvait nous fournir un
marché indigène. Il est un fait certain, c'est que si notre
population des campagnes se portait en plus grand nombre
dans les manufactures, il y aurait accroissement du marché
et de la consommation des produits de la ferme, et il n'y a
pas de doute que si le peuple avait pýus de travail en même
temps que des salaires plus élevés, la consommation serait
plus Considérable.

Avec la politique actuelle, il est douteux que le peuple
ait une nourriture plus recherchée et porte des vêtements

aeilleurs que sous ladministi-ation précédente. L'hono-
rable député de Richmond a dit que la population des
provinces maritimes payait un prix plus élevé qu'auparavant
pour les tissus de laine et de coton et autres articles.
Je soutiens que tel n'est pas le fait. Etant très versé dans
un genre d'affaires, je vois par expérience que jamais les
cotons ou les tissus de laines ordinaires n'ont été vendus à
des prix aussi bas qu'auparavant. Si la population impor-
tait ces marchandises avec le tarif actuel, il est probable
qu'elle aurait à payer des prix bien plus élevés, mais nous
savons parfaitement que la laine de notre pays est convertie
en étoffes qui entrent dans la consommation générale et que
ces articles se vendent maintenant meilleur marché qu'aupa-
ravant. La même observation s'applique aux cotons. Les
cotons se fabriquent maintenant au Canada et se vendent
meilleur marché que s'ils étaient importés.

L'honorable député de Richmond N. E. (M. Flynn), dit
également que le tarif favorise le riche aux dépens du
pauvre. Je nie cela. L'honorable député semble penser
que le gouvernement imite la politique de l'ancienne admi-
nistration qui taxait le thé du pauvre plus que celui du
riche. Il dit ensuite que le gouvernement actuel taxait
tous les articles consommés par le pêcheur. Il semble avoir
beaucoup de compassion pour le sort infortuné du pêcheur,
mais le pauvre pêcheur est assez intelligent pour savoir
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que les vêtements qu'il porte sont fabriqués dans ce pays et qu'il faisait tort à nos ex
le député de Richmond fera des efforts inutiles pour lui l'Atlantique. Je suis surpri
faire croire qu'il les paie plus cher que sous l'ancien gouver- un navire doit traverser
nement. L'infortuné pêcheur sait également que d'après rendre aux ports du St La
la politiqué du gouvernement actuel, les filets, les lignes, la de Sydney et bénéficier du
lignette, les hameçons etc., et autres articles à son usage sont Montréal ou n'importe quel
exempts des droits de douane. se rendre pour y chercher

être vrai que le droit sur le
M. KILLAM. Ils l'ont.toujours position sur les marcbés an
M. MACDONALD. Puisque les membres de l'oppo- dans une position plus avan

sition abusent de la protection, ils devront, si, dans un avenir do droit sur leur charbon.
incertain. ils reviennent au pouvoir, imposer un droit sur L'honorable député a (lit
tous les articles à l'usage du pauvre pêcheur, afin de suivre mines de charbon était plus
leur théorie. L'honorable députéqui vientde prendre laparole, Mais il ne nous a pas fourn
a dit.que la politique de - l'opposition n'était pas de taxer années où son parti était au
une partie de la population au détriement d'une autre. Si de temps, la production
elle met cette politique en pratique, elle devra taxer égale- où il allait devenir néc
ment toutes les classes de la population, et, dans ce but, Lorsque le gouvernement
elle devra taxer les objets nécessaires au pauvre pêcheur commencèrent à revenir
au même titre que ceux qui sont à l'usage des autres classes. provinces maritimes dans

Le député de Richmond a dit également qu'il voudrait tent chaque année. Plus
que la prime des pêcheurs fût garantie par un acte du par- des provinces maritimes
lement. Sur ce point je partage son opinion. J'aimerais des de charbon plus consi
que la prime des pêcheurs fût garantie par acte du par- tendre l'honorable député
lement, parce qu'il peut se faire qu'un j>ur ou Pantre l'ho- chant à l'exploitation de
norable député et ses amis reviennent au pouvoir et, s'il en souviens qu'il n'y a pas Ion
est ainsi, ils s'empresseront, s'ils suivent leur politique de navires appartenant à une
libre échange, de supprimer la prime que ce gouvernement, norable député, qui aurait
Je suis heureux de le reconnaître, a mise àý la disposition pays du monde, et dont les
des pêcheurs. mers. Cette flotte était pr

L'honorable député est opposé à la protection parce que, charbon florissait, mais lor
dit-il, le pêcheur, l'artisan, le cultivateur paient plus cher souffrir, la flotte de navire
les choses nécessaires à la vie. Considérons un instant cette disparut pour ne revenir, j
prétention. Tout ce qui entre dans la consommation du de charbon aura repris sa
pêcheur est fabriqué en ce pays. La farine provient dublé L'honorable député a pa
récolté en Canada, ses articles de vêtements sont fabriqués grand inconvénient pour h
ici. L'assertion établissant que la politique actuelle taxe le times, d'avoir à acheter ses
pauvre pêcheur est donc dénuée de fondement. provinces, lesquelles, dit-i

On a dit que la population des provinces maritimes ne Il est évident que nous ach
pouvait acheter sa farine aux Etats-Unis, pays avec lequel provinces; il est égalemen
elle enti-etient des rapports commerciaux continuels. Les chéz nous l'équivalent en é
faits snt¢entièrement contraires, Si nos navires vont à (le peu d'importance pour
Newýorklou à Boston, ils peuvent to-ajours acheter sur ces longtemps qu'elles trouve
marchés la farine consommée par notre population - la fa- geux pour leurs produits,
rine supérieure extra du Canada-et la, déposer à nos portes ront trouver un débouché
à aussi bon marché que par la voie du Saint-Laurent ou de produits de leur pêcheries
l'Intercolonial. Ainsi donc l'accusation établissant que le mines.
droit de 50 cents par baril est une taxe tombe d'elle-mêre. Bien plus, la politique d

Maintenant, pour ce qui est de l'artisan, nous constatons l'ouest un vaste pays qui,
que, sous certains rapports, il se trouve dans la même posi- chés les plus avantageu
tion que le pêcheur. Les étoffes qu'il porte sont toutes ma- question avec impartialité,
nufacturées dans le pays et l'augmentation de travail que lui est que cette politique a ét
vaut l'aiginëntation de prospérité causée par la politique rêts du pays. Je crois qu
nationale le met en position d'acheter un plus grand nombre génêral, qu'elle développe
(le produits du cultivateur qu'auparavant. Le cultivateur, cultivateurs et nos artisan
il son tour; participe- à cette prospérité, trouvant un marché le gouvernement a rempli
indigèriè plus avantageux pour ses produits. Non-seulement cheurs sous sa protection
il possède un marché indigène plus avantageux, mais il a prospérité dont jouit le pa
raison d'espérer voir arriver l'époque où nous serons en posi- A six heures la séance e
tion de conclure avec les Américains un traité de réciprocité.
Nous pouvons espérer maintenant pouvoir o;lIrir la récipro- Séan
cité aux Amé-ieains. Nous pouvons leur prouver qu'ils per-
dent le commerce de ce pays qui se monterait pour eux à des M. K[LLA.L Je suis'
millions de dollars par année ; nous pouvons leur montrer longues remarques sur la
que ledr charbon est taxé en entrant en Canada et que, sous l'attention de la Chambre
tous ceés rapports, nous avons quelque chose à leur offrir en ter longuement le tarif, e
échadge p6u la réciprocité que nous n'avions pas sous Pad- comprendra. La questio
ministration de nos prédécesseurs. membres des deux parti

Le repréentant de Richmdnd (M. Flynn), s'est attaqué qu'ayant cru un instant
aux droitssur le charbon, dans le discours qu'il a prononcé développés par la gauche
l'autre jod.. Il a dit que ce droit était un -leurre, qu'il ques membres du parti n
n'était Pas avantageux pour le producteur' de charbon et donné' cette espérance.-
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péditions de charbon à travers
is de cette objection parce que, si
l'Atlantique sur lest pour se
rirent, il peut mouiller au port
prix de son transport à Québec,
port du St Laurent, où il peut
une cargaison de retour. Il peut
charbon n'ait pas amélioré notre
méricains, mais il nous a placés
tageuse pour obtenir une remise

également que la production des
considérable en 1873 qu'en 1881.

i les rapports après 1873 dans les
pouvoir, parce que, dans ce laps
a diminué jusqu'au moment

essaire de cesser l'exploitation.
actuel arriva au pouvoir, elles

et les envois de charbon, des
les anciennes provinces augmen.
s que cela, les manufacturiers
font chaque année des deman-
dérables. Je suis surpris d'en-
décrier les intérêts se ratta-
mines de. charbon. Je me

gtemps, il existait une flotte de
compagnie représentée par l'ho-
t fait honneur à n'importe quel
bâtiments sillonnaient toutes les
ospère lorsque le commerce de
sque cette industrie commença à
s qui visitait le port d'Arichat
a pense, que lorsque le commerce
vigueur.
aru croire aussi que c'était un
population des provinces mari-
marchandises dans les anciennes

l ne prennent i-ien en échange.
etons beaucoup dans les anciennns
t possible qu'elles ne prennent pas.
change. Mais c'est une affaire de
les provinces maritimes, aussi

ront ailleurs un marché avanta-
aussi longtemps qu'elles pour-

dans les autres provinces pour les
,de leurs fermes et de leurs

a gouvernement actuel fonde dans
dans l'avenir, sera un de nos mar-
c pour le pays. Considérant la

je dois dire que ma conviction
té établie dans les meilleurs inté-
'elle est avantageuse au pays en
nos manufactures, encourage os
s, et je suis heureux de savoir que
ses promesse3 en prenant les pê
et en les faisant participer à la
ys en général.
st suspendue.

ce du Soir.
loin d'avoir lintention de fiire do
question qui occupe maintenant

Je ne me propose pas de discu-
t cela pourdes raisons que chacun
n a été habileinent discutée par les
qui divisent la Chambre, ret, bien

que quelques-uns des arg ents
avaient eu l'èfet de convertir quel-
iinistériel, j'ai complètement aban-
Je pensais que les remarques de
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l'honorable député de Huron-Centre (sir Richard J. Cart- les chaînes, les clous, le fer et les équerres de fer employés
wright) auraient pu avoir quelqu'effet sur l'honorable minis- dans la construction des navires ; mais, en 1880, en réponse
ire des Finances, qu'elles auraient pu lo convaincre qu'il à une demande d'un des membres de la gauche, le ministre
b'engageait dans une mauvaise voie, et que l'année ne s'écou- soumit un rapport indiquantle montant dela remiseréclamé
lerait pas sans amener l'adoption d'une politique plus accep- et le montant accordé, et il nous dit alors qu'il accordait
table pour le pay s et faisant plus d'honneur au ministre des un ample montant parce que la plupart de ceux qui avaient
Finances. Je pensais que probablement les discours de mes fait des demandes avaient réclame pour moins de 40 on 50
amis, le député dle Brant-Sud (M. Paterson) le député de cents le tonneau, selon le cas. Il nous a dit également l'autre
Norfolk-Nord (M. Charlton), auraient eu quelque effet sur soir que pas un, ou peut-ètre un seul, avait demandé une
le représentant de Cardwell (M. White), et que le ton de ses remise do droits supérieure à 75 cents, qui devait lui être ac-
discours et de ses déclarations se seraient au moins modifiées cordée, conformément à l'arrêté du conseil en vigueur. L'une
de manière à faire supposer au public qu'il était revenu aux des déclarations est complètement indépendante de l'autre,
opinions bien connues qu'il professait autrefois sur cette et, en 1880, l'honorable ministre prétendait qu'il accordait un
question. Toutefois, comme je viens de le dire, j'ai aban- drawback suffisant, alors que le rapport établissait que sur
donné cette espérance. quatorze demandes quatre se rapportaient à des montants

Inutile pour les honorables députés de demander si nous plus considérables que celui qui est accordé. L'honorable
acceptons la situation, nous ne pouvons nullement nous y ministre n'a pas dit à la Chambr, l'autre soir, que la plupart
soumettre. Nous sommes tout aussi opposés à l'inique (les navires lancés avant le 1er janvier 1880 avaient été en
politique nationale,-ainsi que l'on nomme la politique con- partie construits lorsque l'ancien tarif était en vigueur et
sistant à taxer le plus grand nombre au bénéfice des privi- que par conséquent ils n'étaient pas soumis au tarif présenté
légiés,-que nous l'étions lorsque cette politique a été par l'honorable député. Bien plus, la remise n'a été faite
présenteé. Nous sommes tout aussi opposés au principe de que sur les quelques articles que je viens d'énumérer, et à
taxer sans nécessité dans un but d'accumuler un surplus part de cela, pourquoi le ministre augmente-t-il la- remise
devant être dépensé plus ou moins à propos, que nous si elle était suffisante, et dispose-t-il de l'argent du pays sans
l'étions lorsque le tarif a été établi; mais nous croyons qu'il l'autorisation du parlement ?
est inutile de discuter la question avec les membres de la Le 15 mai 1880, après la prorogation du parlement, il
droite. lis sont inféodés à leur idole et nous les laisserons fut promulgué un arrêté du conseil fixant la remise
seuls. de 55 à 75 par tonneau, selon la classe des navires, payable

Mais nous considérons qu'il est de notre devoir d'exposer non pas sur la preuve de l'acquittement des droits, mais
nos opinions devant cette Chambre brièvement, mais de la simplement sur chaque navire. Je ne sais pas si c'est ce
façon la plus énergique, afin que le pays n'oublie pas que qu'a dit le ministre des Finances, mais c'est là ce que j'ai
les représentants du grand parti libéral de ce pays en cette compris. ]Du reste s'il voulait soumettre un duplicata des
Chambre professent encore de saines idées politiques,-idées demandes faites dans chaque cas et les déposer sur le bu-
conformes à l'esprit de l'époque, à l'esprit du progrès du reau de la Chambre, je pense qu'il établirait que, dans pres-
dix-neuvième siècle,-idées qui sont plus sages, nous n'hési. que chacun des cas où une demande a été adressée par le
tons pas à le diLe, que celles de nos ancêtres, que les députés propriétaire du navire, il n'est fait aucune mention du droit
de la droite sont fiers de partager. Toutefois, je ne prends payé, si ce n'est que la formule est remplie avec les chif-
pas la parole pour discuter le principe général du tarif. f&es de 55 à 75 et lemontant est payé en conséquence. Il
Lorsque ce débat débuta par l'exposé du ministre des n'était pas nécessaire d'établir que le droit avait été acquitté,
Finances, j'ai fait remarquer qu'il avait fixé une remise vu que l'arrêté du conseil établit distinctement que cette
arbitraire des droits payés sur les matériaux servant à remise doit se payer sur les navires, plus sous forme
la construction des navires. L'honorable député, tenant sans de bonus ou prime que do remboursement de droits, parce
doute à l'approbation de ceux qui siégeaient à ses côtés et que, ainsi que le ministre l'a expliqué, il était difficile d'éta-
pouvant y compter, a fait une réponse que je ne considère blir quels étaient les articles qui avaient été importés et
pas comme convenable et qui décèle de la mauvaise foi, et ceux qui avaient été fabriqués dans le pays, et avec beau-
il a promené ensuite ses regtrds sur ses partisans pour leur coup de raisons, une remise uniforme fut établie., Cela
demander des applaudissements qui ne lui ont pas manqué établi je passerai la question on revue.
et qu'il a été heureux de recevoir. Je pense qu'il est de mon Le ministre des Finances a proposé en premier lieu l'éta-
devoir-parce qu'il était inutile pour moi de continuer à blissement d'une remise de 40 à 50 cents, prétendant qu'il
l'interrompre à ce moment,-do m'adresser maintenant à la représentait le montant du droit acquitté. En vertu d'une
Chambre pour défendre les opinions que je professe et qui ordonnance du conseil, il l'a porté de 50 cents à 75 ecents
m'ont poussé à faire cette remarque à ce moment; Je ne par tonneau. En 1879, il nous a dit à maintes reprises qu'il
suis pas mu par un but insidieux, je prends la parole seule- avait l'intention de rembourser le droit- payé sur tous les
ment pour expliquer clairement à la Chambre les opinions matériaux employés dans la construction des navires. En
que je professe avec des centaines d'habitants de ce pays. 1880, il a dit qu'en général 50 cents représentaient une

L'honorable ministre a dit, en 1879, qu'il se proposait de remise suffisante. A ce sujet, nous avons ou des opinions
rembourser la totalité des droits payés sur tous les matériaux différentes. Je pense que la question peut se résumer ainsi:
entrant dans la construction des navires, et il a déclaré à en 1873, il existait certains droits. Je ne puis dire à com.
maintes reprises qu'il devait adopter la politique consis- bien ils s'élevaient, du reste le chiffre importe peu au déve-
tant à faire, sur toutes les marchandises exportées, une loppement de mon argument.
remiêe égale au montant du droit payé sur les matériaux Il est impossible à qui que ce soit d'établir une estimation
entrant dans leur fabrication. Je n'ignore pas que la chose des droits réels payés sur les articies entrant .dans la
a été faite dans quelques cas. Je sais que dans la plupart construction d'un navire, mais il. existait certains droits
des cas,-dont quelques-uns étaient importants,-il a refusé sous le tarif précédent. En 1874, mon honorable collègue
de lo faire. Dans la suite le ministre prétendait avoir mis le député de J1uron-Centre, soumit son tarif et nous fûmes
on pratique la politique qu'il avait promise, mais voici com- assaillis par les récriminations des honorables députés de la
ment il s'y est pris pour cela: Le 12 novembre 1879, un droite qui prétendaient que nous imposions $1. de plus par
arrêté du conseil prescrivait qu'il serait fait, sur tous les tonneau. C'est une chose que nous n'avons pas admise alors
bâtiments contruits au Canada, une remise n'excédant et l'on fit bien des calculs pour établir que l'augmentation
pas 40 cents par tonne, pour les navires sans équerres en fer du droit imposé ne dépasserait pas 60 cents par tonneau.
ou 50 cents pour les navires avec équerres. La remise L'été dernier le ministre des Chemins de fer, qui s'était
n'était accordée que sur la toile à voile, la peinture, l'huile, rendu i la Nouvelle-Ecosse pour y faire do la propagande

M, KILLAM
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politiqle, fit un discours à West Branch, conité de Pictou, nos'importations augmenteraient, mais qu'au lieu de verser
dans lequel il aurcit dit, d'après le Eerald d'Halifax du des droits au trésor publie, nous les payerions aux fabricants
lendemain, que MM. Jones & Carmichael avaient voté pour canadiens. L'autre jour, cet honorablo nonsieur signalait
l'imposition sur les navires d'une taxe supplémentaire et le fait que les importations de la Nouvello-Eèosýe avaient
annuelle de $1 par tonneau. Il a répété maintes fois cette diminué de $7,000,000, et il disait whe orgueil qu'il s'établis-
assertion dans le cours de l'assemblée et a déclaré de plus sait un immense commerce entre les provinces, Il disait
que M. Carmichael avait voté pour que 380,000 néo-ècossais autrefois que nous payions des droitspour enrichir les fabri-
paient $400,000 par année de taxes sur le tonnage. Le cants canadiens. Je croyais alors que ses opinions étaient
ministre des Chemins de for est ouelquefois emporté par saines et je crois encore qu'ellesle sont aujourd'hui. Je crois
son enthousiasme, mais je ne suppose pas qu'il ait commis, que si la province de la Nouvelle-Ecosse était restée en
de propos délibéré, une erreur aussi grossière. Supposons, dehors de la Confédération, et que nous cassions pu importer
pour les besoins de l'argumentation, qu'avant que le repré- à notre gré do n'importe quel endroit, et acheter où nous
sentant dé lHdron-Centre ait soumis son tarif, les droits sur pouvions trouver le prix le plus avantageux, le revenu que
les navires s'éleoaient à 60 centins par tonneau ; d'après le nous pourrions réaliser aujourd'hui, ýn vertu d'un tarif tel
ministre des Chemins de for, le représentant de Huron- que celui qui a été imposé'par le minstré des Finances,
Centre aurait imposé un droit supplémentaire de $1 par serait, d'au moins $3,500,000. Je crois qu'eu réa-
tonneau ; puis le ministre des Finances présente son tarif de lité nous payons aujourd'hui ce montant; avec le tarif
1879 p-dposant un droit additionnel, disons par exemple, de des députés de la droite, nous le payons d'une manière dé-
50 cents, ce qui ferait en tout e2 par tonneau. S'il existe tournée, paree qu'au lien do le verser au trésor publie, nous
en réalité un droit de tonnage de $2, comment le ministre le payons aux fabricants canadiens; il est payé par lcs
des Finanees espère-t-il le contrebalancer on payant un classes qui forment la majorité de notre population, les-
drawback de 55 à 75 cents par tonne ? Je soumets ces faits quelles, vu la nature de leurs oecupatidns, doivent coasom-
simplement pour montrer à la Chambre et au pays quelle mer une quantité plus considérable des marchandises sou-
confiance on peut accorder aux déclarations du ministre des mises aux droits,
Finandes et du ministre des Chemins de fer. Si ces messieurs Je ne parlerai ýas longuement du discours remarquable
n'approchent pas davantage de la vérité dans leurs autres du président du conseil. Je le considère avec chagrin. Je
dêclaratione comment peut-on avec sécurité leur confier sais tous les services qu'il aurait pu rendre à dette
l'administration des affaires dr. pays?. s'il n'avait pas cédé aux flatteries du chef dugouvernement

Le ministre des Chemins'de fer a déclaré à maintes reprises, et avait accepté un portefeuille etun fauteuil moëlleux au
dans le cours de cette campagne politique dans la Nouvelle- Sénat; mais il a suivi ses goûts, et s'il n'est pas responsable
Ecosse, que M. Carmihaelb avait voté pour faire payer à vis-à-vis de la gauche de, cette Chambre, il l'est du moins
380,000 écossais $400,000 par année de droits de tonnage. devant ses commettants. -l ns a donné quelques idées
Voici quels sont les faits véritables. J0 pense que, dans remarquables sur leomerce; il a énuméré une liste d'im-
le cours de cette année, la construction des navires aété plus portations réduites, mais il n'a pas été assez juste envers cette
active qu'à aucune période de l'histoire de la Nouvelle- Chambre pour déclarer que toutes ces réductions étaient
Ecosse; les navires construits reprêsentaient, je crois, un basées sur la valeur réduite des articles exportés. Il ne la
tonnage de 84,000, sur lequel il aurait fallu payer, si l'affir- pas fait; il voulait nous convaincre que l'Angleterre épuisée
mation de l'honorable ministre eût été exacte, un droit addi- se mourait parce qu'elle avait adopté la politique de l'op-
tionnel d'environ $400,000. Je nie toutefois que le député de position, et que l'on verrait bientôt l'habitant do laNouvello-
Huron-Centre ait voulu imposer plus de 60 cents. Cepen- Zélande, assis sur le pont de Londres contemplant les ruines
dant les amis du ministre des Chemins de fer dans la Non- de la cité.
velle-Ecosse prétendent que le député de Huron-Centre fut Il y a actuellement, dit-il, dans la Grande-Bretagne, sous
forcé par ces menaces de retirer ses résolutions. C'est là le le règne du libre échange, au moins 1,000,000 de pauvres,
contraire de la vérité. Personne ne peut supposer que les tandis qu'eu adoptant les principes de la protection que nous
fanfaronnades du ministre des Chemins de fer aientpu avoir avons acceptés au Canada, combien serait grande la prospé-
le. moindre effet'; ce sont les représentations raisonnables et rité de ce paya ! Le président du conseil n'a pas achevé le
modérées des amis du député de IIuron-Centre qui l'ont développement de son argument.
engagé à fixer ces droits à un chiffre qui a réduit l'augmen- Je n'ai pasl'intention de référer longuement aux Tableaux
tatiçn à environ 30 cents par tonne. Les $400,000 du du commerce de l'Angleterre; je citerai sur la questioa du
ministre des Chemins de fer se trouvent donc réduites,après paupérisme, ce qui est do nature à jeter plus de lumière sur
examen, à une somme ne dépassant pas beaucoup 825,000. le discours du président du conseil. En te

Alors, il fut jugé nécessaire d'augmenter la taxe de toutes Ecosse, en 1849, la première année pour laquelle nous avons
les classes; contrairement au tarif des députés de la droite obtenu les rapports complets, 934,000 personnes de toutes
qui augmentent les impôts d'un petit nombie et établit des les classes étaient inscrites à l'assistance Publique. Le jour
distinctions Je le répète, si toutes les affirmations des correspondant de l'année .881, il y en avait 803,000, soit
députês de la"droite ne sont pas plus vraies que celle que une diminution de 131,000. La population de l'Angleterre
j'ai cifée, comment peut-on les juger dignes d'administrer et du pays de Galles était estimée, on 1849 à 17,564,000; en
les affaiie du pays? 1881 elle était évaluée à 25,798,000. Le président du con-

J'ai écouté Pautre jour avec attention le discours pro- soi a déclaré à la Chambre, que bien que 1,Q00,000 de par-
noncé par le président du conseil. Je regrette qu'il sonnes recevaient des secours en Angleterre-je pense qu'il
ne soit paàs ici; mais je présume qu'ayant été converti tant veut parler du Royaume Uni-la proportion a donc dimi-
de fois, il est douteux qu'aucun de mes arguments puisse nué considérablement, que tnndisque le nombre
produire en lul quelque changement appréciable. il est des personnes assiées est tombé de 12 à'1l pour cent, la
revenu dernièrement à la Chambre des Communes, après population a augmenté en même-tapo
avoir siégé longtemps dans le Sénat, pour nous imposer des qu'il n'y avait pas seulement une diminution réelle, mais
doctrines diamétralement opposées à celles qu'ils professait une diminution comparative considérable du paupérisme.
lorsqu'ilsiégeait ici auparavant. Lorsque, pour la première C'est donc là un signe du progrès de ce pays, et je me ber-
fois, j'ai brigué un siège à la Chambre des Communes, j'ai nerai à citer ces chiffres supposant qu'ils donnent une idée
répandu à profusion les arguments du président du conseil. suffisamment exacte des progrès de la mère-patrie.
Il nous 'disait, lorsque les provinces maritimes sont entrées La moyenne de la valeur annuelle de la propriété et des
dans laConfédêration, qu'il n'y aurait plus 'de commerce profits produits par la taxe du revenu pour n espace de
réciproque entre'elles et les autres parties du Canada, que douze ans, de 1843 à 1854, était de £217lleQ,000-(je cen-
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mence à 1843 par la simple raison 'que c'est la première
année où il y a eu des rapports complets pour I Royaume-
Uni ; c'est un peu avant cela, mais je fais une estimation
pour l'Irlande) ;-pour les douze années, de 1855 à 1866
inclusivement, de £345,000,000 ; pour les treize années de
1867 à 1879, inclusivement, de £510,000,000 ; pour les cinq
dernières années des treize, £575,000,000. N'est-ce pas là
une réponse péremptoire aux assertions des députés de la
droite qui prétendent que la pauvre et infortunée Angleterre
marche à la ruine et à la décadence, parce qu'elle n'adopte
pas la sage politique que défendent les partisans du gouver-
nement.

Je refuse encore d'accepter les théories des députés (le la
droite, et je regrette de dire que je me crois obligé de
demeuré incorrigible. Je pense que ces théories n'ont été
acceptées que comme des expédients au moment de la crise
que ce pays a traversée,on 1876-77-78 ; que maintenant même
ces messieurs se repentent d'avoir ou des idées assez étroites
pour accepter cette politique, ou que s'ils ne se repentent
pas ils constatent de jour en jour que le pays se répent de
les avoir appelés au pouvoir. Nous pensions, il n'y a pas
longtemps, que ces .messieurs étaient très-satisfaits d'eux-
mêmes et de leur politique ; nous pensions, lorsque nous
sommes venus ici, avoir entendu dire que dans pen de temps
le peuple serait appelé à venir se prononcer au poll. Nos
espérances étaient éveillées, nous nous disions que nous
allions avoir l'occasion de nous assurer de la force de notre
position et de l'opinion du peuple sur cette question. De
jour en jour ces rumeurs se sont affaiblies,-il me serait difli-
cile d'en connaître la raison, mais il a dû s'élever quelques
diicultés,--mais j'ai lieu de penser par les rapports émou-
vants des différentes parties du pays, que les députés de la
droite sont demeurés de plus en plus convaincus que cette
politique ne i-enfermait pas des éléments de nature à lui
assurer l'appui de la population. Toutefois nous serons bien
satisfaits lorsqu'ils nous donneront l'avantage de consulter le
peuple.

Je suppose, toutefois, que la politique qui sera adoptée
ressemblera beaucoup à celle qui a été suivie par le célèbre
cuisinier de Widow Bedott au sujet des puddings aux pom-
mes de terre. Si, dit-il, le four est très chaud, vous devez
les retirer promptement, si, au contraire, sa chaleur est
modérée, vous devez les laisser un peu plus longtemps. Je
demande pardon à la Chambre de me servir d'un exemple
aussi trivial devant une aussi noble assemblée, mais j'ai l'ex-
emple du président du Conseil qui, l'autre jour, a parsemé
son discours d'anecdotes de ce genre.

En terminant je dois dire que les membres de la gauche
ont des idées bien plus larges que celles des partisans du
ministère. Ils parlent du paupérisme en Angleterre ; ils
disent en même temps que le tarif est destiné à favoriser le
commerce avec l'Angleterre et à dêcourager- celui que nous
faisons avec les Etats-Unis. Ils veulent que nous fassions du
commerce et ils disent qu'ils font tout en leur pouvoir pour
favoriser le commerce avec l'Angleterre faible et épuihée,
qui peut à peine se contenir, et décourager le commerce avec
les Etats Unis qui sont riches et prospères à côté de nous et
qui s'enrichissent grâce à la politique d'exclusion que les
députés de la droite s'efforcent d'adopter. Ils nous disent 4u
jour qu'il est préférable de faire des affaires avec l'Angle-
terre qu'avec les Etats-Unis et le lendemain qu'il vaut mieux
qlue le commerce suive la longitude que de traverser quelques
degrés de latitude, et presqu'au même instant qu'il est avan-
tageux do ne faire des affaires avec aucun pays et de renfer-
mer notre commerce dans nos frontières et de nous en tenir
aux marchés indigènes. Les députés de la gauche ont des
idées plus larges.

J'ai entendu le ministre des Finances parler avec élo-
quence des blanches voiles des navires à la coque élancée
qui parcourent toutes les mers et font flotter notre pavillon
dans chaque port. Qu'a fait l'honorable ministre pour pro-
iéger le commerce ? Il a consacré son attention aux raffine-

M. KILLAM

ries. Je crois ne pas me tromper en disant qu'il n'y a
qu'un capital fixe de 81,500,000 de placé dans les raffineries
de sucre. A ce sujet, l'honoable ministre ia étudié cette
question des mois entiers. Je suppose'que je no me trom-
perai pas aussi en disant que le capital placé daiis les na-
vires et les iêcheries est de 840,000,000. Qu'a fàit le mi-
nistre des Finances pour ces industries ? N'a-t-il pas dit à
l'armateur : je vous rends 75 cents par tonneau, et au pe-
cheur : je dois vous donner cette année une prime de
$150,000 ?

L'honorable député de Richmond, N. E., (M. Flynn) a
abordé cette question et il avait raison de déclarer que le
ministre des Finances avait arraché aux pêcheurs 8100,000
dans le cours des trois dernières années, et maintenant il
vient avouer que l'intérêt de l'indemnité des pêclei'ies est
due à ces pêcheurs. Si nous additionnons le montant
arraché injustement et inutilement aux pêcheurs durant les
trois dernières années et le montant que le ministre des
Finances admet leur être dû-l'intérêt de l'indemnité des
pêcheries-il leur donne en retour une prime de $150,O00
pour cette année, on ne peut s'attendre à ce que' les pé-
cheurs de ce pays approuvent les actes des députés de la
droite.

Les pêcheurs (le ce pays ne doivent pas se laisser égarer
par une mesure de ce genre. Ils savent combien ils ont été
trompés; ils savent jusqu'à quel point ils sont injustement
taxés. Ils accepteront certainement cette prime, parce que
des hommes qui travaillent avec acharnement pour gagner
leur vie ne refuseront pas un avantage de ce genre lorsqu'il
leur est offert, mais ils se rappelleront, lorsque le moment
sera venu, que ceux qui ont droit à leur sympathie ne sont
pas ceux qui font peser sur eux d'injustes taxes, qui leur en-
lèvent leur juste part de l'indemnité des pêcheries, mais les
représentants de la gauche de la Chambre qui ont résisté à
la politique tendant à l'augmentation -des impôts,. qui ont
combattu avec acharnement pour assurer aux provinces ma-
ritime la part de l'indemnité des pêcheurs qui leur revenait.

M. VALIN. L'honorable député peut-il dire quel était
le drawback accordé par l'ancien gouvernement?

M. KILL A 1. Ce sont là les hommes auxquels est acquise
la sympathie des pêcheurs de ce pays. Je ne prolongerai
pas mes remarques sur la question. Je me contenterai de
dire que nous sommes prêts à la lutte, prêts à nous présenter
devant le pays avec ces idées, idées plus larges que' celles
des députés de la droite. Aa lieu d'imposer des restrictions
au commerce, au lieu de faire tout ce que nous pouvons pâour
gêner le commerce avec le reste du monde, nous croyons
qu'il est de notre devoir de faire disparaître les restrictions
commerciales, et que plus étendus sont les rapports com-
merciaux des nations entre elles, plus grands sont lesprogrès
de la civilisation et plus avancent les intérêts de l'humanité
en général. C'est là la politique que nous aurions dû adopter
dès le principe dans nos propres intérêts.

M. WIIITE (Renfrow-nord). Je n'ai pas l'intention de
faire une défense élaborée du programme du gouvernement,
ni (le discuter longtemps la question dont on s'occupe main-
tenant. Je mie lève seulement dans le but de faire quelques
observations au sujet du prétendu désastre que ce programme
aurait amené dans le commerce de bois. J'L été frappé de
l'opiniâtreté avec laquelle certains députés de la gauche se
sont jetés dans la discussion des effets désastreux que ce pro-
gramme a pioduits sur cette branche de commerce; il me
semble qu'il ne montreraient pas tant de sollicitude pour le
commerce de bois, si mon honorable ami, le ministre des
Finances, ne r'eprésentoit pas, dans le cabinet, une province
particulièrement intéricssée au succès de cette industrie.

En diseutant les effets que le programme national a pro-
duits sur le commerce de bois, nous devons prendre en con-
sidération lo fait que les députés de la gauche à la tête des-
quels se trouvait le député de Buron-Centre, suivi de députés
de Norfolk-Nord, de Middlesex et de Brant, ont déclaré que
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l'imposition de droits sur les produits agricoles n'avaient pas arrivons ensuite à la question du travail, qui est une des
contribué à faire hausser la valeur de ces produits, ni à rap- plus grandes sources de dépense dans la production du bois,
porter des bénéfices aux cultivateurs d'Ontario. De plus, le et nous voyons qu'il y a eu, depuis peu, une augmentation
député de Gloucester a déclaré dans les termes les plus for- très-sensible. Des liommes à qui nous payions $8 ou $12 en
mels que l'inauguration du programme national n'avait pas 1878, reçoivent aujourd'hui $16 à $20 ; d'autres à qui nous
contribué à augmenter les salaires. Nous devons donc en payions $18 à $22 en 1878, reçoivent aujourd'hui $26 à $36;
conclure que l'effet désastreux produit par le tarif sur le et puis, ceux à qui nous payions $32 à43 en 1878, reçoivent
commerce de bois, a été amené par l'augmentation du prix aujourd'hui $45 à $55 ; d'autres à qui nous payions $20 à
des articles manufacturés. $22 en 1878, reçoivent aujourd'hui $30 à $35, et ceux qui

Le député de Huron-Centre a lu, pendant son discours, recevaient $12 à $15 en 1878, reçoivent aujourd'hui.820 à
une lettre d'un grand commerçant de bois dont il n'a pas $35 ; ce qui accuse une augmentation moyenne de plus de
donné le nom, mais qui aurait déclaré que le programme du 50 pour cent dans la valeur du travail en 1882 sur 1878.
gouvernement avait élevé le prix du bois do $1.00 à $1.50 Maintenant, je prétends que ces chiffres. prouvent le
par 1,000 pieds. Comme je crois copnaître un peu l'effet succès du programme du gouvernement actuel; ils prou-
que ce programme a produit sur le commerce de bois et sur vent que les prédictions des honorables députés oui, en 1878,
la valeur comparative des articles manufacturés aujourd'hui siegeaient à la gauche de la Chambre et qui proposaient
et sous le gouvernement des honorables députés de la alors au pays un programme qu'ils s'engageaient à mener à
gauche, je vais donner à la Chambre un état comparatif de bonne fin s'ils revenaient au pouvoir, ont été accomplies et
la valeur, en 1878 et 182, des articles manufacturés que le programme du gouvernement actuel a été complète-
que l'on emploie dans la production du bois et, comme je ment justifié. Nous disions alors que notre programme
l'espère, aller puiser mes renseignements aux sources cor- était dans l'intérêt et des cultivateurs et des hommes de
taines, imitant en cela le député de Huron-Centre, j'ai ex- chantiers, et il a eu pour résultat d'augmenter, dans tout le
trait cet état des livres de la maison à laquelle j'appartiens: pays, le prix des produits agricoles et les gages. Cependant,

Voici cet état comparatif: comme je l'ai dit, il est bien vrai qu'il y a eu augmentation
1S78 1882. dans le coût de la production du bois, mais j'aimerais à

Chaines el centius. 6è centins. demander au député de iluron-Centre, supposant qu'il ait
Câbles ,1u 12 " poqssé ses recherches assez loin pour s'En assurer, si celui

Vu que le prix du câble en 1881 était de 10 centins, vous qui lui a donné ces renseignements avait l'état des affaires de
voudrez remarquer quel'augmentation provient dela hausse cette année ou celui de 1878 ; j'aimerais qu'il nous fît con-
opérée dans le prix de la matiére, et non de l'cffet produit naître si la hausse dans la valeur du bois, tel que produit et
par le tarif de cet article : mauufactiiré, n'est pas de beaucoup plus considérable que

l'augmentation dans le coût ? J'ose affirmer que certains
Fer ......... _..... .,. .......... $ 2 60 à$ 2 75 $ 275à$17 3 00 députés de la gauche diront que l'augmentation dans la va-
Acierisses de traineaus.. 04 03$ 2 leur de cetarticle est presque entièrement due, aux demandes
Acier.......,. ................... 18 16 envoyées de l'étranger. Mais s'ils prennent seulement la
Haches uarrir......... .13 00 à 15 00 1300 à 15 00 peine de s'assurer qu'elle est la quantité de, bois que l'on

à bucher ....... 100 à 1200 900à 15o 0 emploie dans le pays-ce qui est le résultat direct du pro-
Pierres à rémouleur ........ 02 la livre. O24 la liv. gramme national, l'effet direct du nombre toujours crois-
Thé.............................. .. 27 19 ou 2 avec le droit. sant des manufactures qui ont dû, dans tout le pays, cons-

On a dit aussi une foule de choses au sujet de l'effet pro- truire les maisons pour les ouvriers-je crois qu'ils admet-
duit par le tarifsur les lainages, particulièrement sur le prix tront que le programme national a produit un certain résul-
des couvertures; certains députés de la gauche se sont beau- tat en créant un marché local pour cet article en particulier.
coup réjouis au sujet de la hausse qui a eu lieu dans les prix Je crois entendre le député do Gloucester ne pas partager
de ces articles. Les renseignements que je possède ne me cette opinion ; mais il ignore peut-être qu'à AMontréal seule-
permettent pas d'établir une comparaison entre les prix de ment, pendant l'année dernière, plus de 100,00,00e de pieds
1878 et ceux de 1882, mais un état m'a été procuré par un de planches et de ois de charpente ont etc employes et. a
fabricant de laine qui demeure près d'Ottawa, et l'un des Toronto, plus de 80,000,000 de pieds, tandis que l'on cons-
partisans de la gauche, et qui occupait un siège en cette tatait le même résultat dans tout le pays. Je répète que si
Chambre pendant le dernier parlement. Cet état démontre le député de Huron-Centre avait poussé la curiosité un peu
que les prix de ces articles sont aujourd'hui moins élevés plus loin, il aurait vu que son ami lui aurait dit que, malgré
qu'ils ne l'ont jamais été à sa connaissance. la hausse dans le prix du bois, la valeur en avait tellement

M. MACKENZIE. Alors augmentez l'impôt. augmenté, que ses profits nets avaient été de 'beaucoup.plus
considérables en 18S1 qu'en 1878 ou 1876, années pendant

M. WHITE. Si le fait d'augmenter l'impôt produisait lesquelles les députés de la gauche étaient au pouvoir. Ce
l'effet qu'il a ou de créer une nouvelle compétition et, par- n'est certainement pas les effets désastreux que lo pro-
tantde diminuer le prix de ces articles, nous serions très gramme national a produits sur le commerce de bois, qui
heureux de l'augmenter. ont permis au gouvernement d'Ontario de faire une vente

Les prix suivaufs sont les prix comparatifs des articles aussi heureuseque ceUe qui a lieu le 6 décembre dernier,
manufacturés que l'on emploie dans la production du bois. vente.dont lo.lobe parle dans les termes suivants :
Cependant, tout en faisant connaître ces faits à la Ohambre,j "La vente des coupes de bois que le gouvernement d'Ontario a faite
j'admets franchement l'exactitude de l'énoncé du député de hier, a été plus heureuse que celles qui ont tu lieu jusqu'ici.
Huron-Centre, qui a dit que le coût de la production du bois "C'était le premier encan du gouvernement depuis 1872 et, à cause de
avait très sensiblement augmenté pendant les deux ou trois diverses circonstunces au-nombre desquelles il fantmentionnerle succes

. a que l'on obtient anjourd hui et que, tout le fait prévoir, l'on obtiendra
dernières années. Mais,ý M. l'Orateur, comment cela est-ilplus tard dans le commerce de bois, les prix étaient exceptionnellenent
arrivé? Je vais. maintenant.jeter un coup-d'eil sur les prix elevés, se montant, en moyenne, à près de $600 le mille carré, tandis
comparatifs des produits.agricoles que l'on a employés pour qu'en 1872; à la dernière vente, ces prix se sontélevés seulem ent à $200,

et forment reunis, la somme de $717,176.la production du bois pendant 1878 et 1882. Je vois qu'en Les-coupes de bois ainsi vendues couvrent 1,281 milles carrés,étendue
1878 nous pîayions le lard $ 16.00 le baril et, en 1882, $21.25; égale à celle du comté de Wellington.>
la farine, 85.50, en 1878, et 86.25 à $6.50 on 1882 ; l'avoine, Et rappelez-vous qu'en 1872, le pays était dans un état
35 centins en 1878, et 40 à 43 centins en 1882, ce qui accuse très. prospère, et nous n'avions pas cet affreux programme
une augmentation moyenne, dans le coût de ces produits national qui produit l'effet d'un cauchemar sur les députés
agricoles; de plus de 20 pour cent en 1882 sur 1878. Nous de la gauche. Et dire que tout cela est dû aux effets que le
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programme national produit sur cette industrie ! Je crois 1878, et cependant il n'y a eu aucun changement dans son
que les députés de la gaùche s'apercevront, lorsqu'il leur programme fiscal. Il arrive aussi qu'aux Etats-Unis le prix
arrivera de se présenter devant leurs électeurs-et j'ai des proluits agricoles est aujourd'hui plus élevé qu'en 1878,
entendu celui qui a parlé le dernier affirmer qu'ils désiraient et cependant il n'y a e aucun changement dans leur tarif.
que les élections se tissent le plus tôt possible, mais je ne En parcourant le Journal Of Commerce du 3 février dernier,
puis que lui dire qu'il n'exprime pas les opinions du princi- je vois que le prix du blé, aux Etats-Unis, pendant les années
pal -organe du parti de la réforme dans Ontario, car ce 1878 et 1881, était comme suit: Blé d'hiver, on 1878, $L.01;
journal semble prévoir avec crainte la possibilité d'une disso- en 1881, $l.44. Blé du printemps, en 1878, 90 contins; on
lution prochaine et les élections pendant l'été prochain-je 1881, $1.32. . Avoine, en 1878, 28½ contins; en 1881, 47
crois, dis-je, que les députés s'apercevront qu'ils se sont contins. Blé-d'inde, en 1878, 46i contins; en 1881, 69
étrangement trompés s'ils comptent sur le succès. Je puis contins. Beurre, en 1878, 16 contins; en 1881, 25 contins.
dire à cet honorable député et à ses amis, qu'ils peuvent filire Puis, au sujet des gages, les journaliers, en 1878, recevaient
tout en leur pouvoir aupròs des différents manufacturiers du do $ 1 à $1.50 par jour; en 1880, de 81.50 à 82.50. En 1878,
pays, qu'ils prennent séparément les diverses industries, et les charpentiers recevaient do 81.50 à $2.00; en 1880, de
qu'ils s'efforcent de créer des préjugés dans l'esprit de ceux $2.50 à $3.00. Les briquetiers, en 1878, recevaient de $2.00
lui s'occupent de certaines industries, lorsque cet appel sera à $3.50; en 1880, de $3.00 à $4.00. Maintenant, à moins

fait au pays, le résultat en sera encore plus désastreux que les honorables députés de la droite ne croient que l'adop-
pour eux, que les élections du 17 septembre 1878. tion du programme national au Canada ait contribué à faire

Je ne partage pas tout-à-fait l'opinion de l'honorable hausser les produits agricoles aux Etats-Unis, ainsi que les
ministre des Finances, que le gouvernement ne peut protéger gages, je pense qu'ils ne peuvent pas prétendre que le pro-
ni augmenter le commerce de bois. Je partage l'opinion du gramme soit ici la cause première de la hausse des produits
député de Huron.Centre lorsqu'il dit que l'on devrait agricoles et de l'augmentation des gages. Ces honorables
donner un peu d'encouragement aux fabricants de petits députés aiment beaucoup à comparer 1878 avec 1881 et les
articles en bois, tels que portes, fonêtres, jalousies et autres prix des articles pendant ces deux années, mais ils oublient
articles du même genre. Néanmoins, je ne m'accorde pas tout-à-fait qu'un changement analogue a ou lieu dans les
avec lui lorsqu'il dit que l'honorable ministre des Finances pays étrangers; ainsi, il est parfaitement reconnu qu'au-
devrait, dans le but d'encourager la fabrication de ces 'arti- jourd'hui, en Angleterre, l'on peut fabriquer les marchandises
clos, se montrer généreux envers le commerce de bois: Je à un prix bien moins élevé qu'en 1878. Si les droits étaient
crois que le meilleur moyen serait d'adopter un programme diminués de 17½ pour cent, les honorables députés diraient-
favorisant la conversion d'un grand nombre de matériaux ils que l'ouvrier ne recevrait pas une plus grande quantité
qui se perdent, en articles qui donneraient de l'emploi à des produits qu'ils désire échanger contre son travail ?
plusieurs ouvriers et rapporteraient de légers bénéfices aux Quand nous écoutions, l'autre soir, le député de Cardwell
manufacturiers. Nous devons nous rappeler qu'aux Etats- -et nous écoutons toujours ses observations avec plaisir-
Unis, il y a une immense consommation locale et que ceux je me suis rappelé ce qu'il avait dit l'année dernière, et j'ai
qui fabriquent ces articles ont un marché local de plus de été heureux de voir qu'il avait fait une admission impor-
50,000,000 d'habitants, tandis que les manufacturiers du tante. Pendant les électious de 1878, on a beaucoup discuté
Canada n'auraient qu'un marché local de 4,500,000 habitants; au sujet de la question de savoir sur qui devait retomber la
de cette façon, les manufacturiers canadiens sont dans une responabilité des dépenses de l'année 1873-74. J'ai été
position trés-désavantageuse, vu que leur marché local est heure-ux l'année dernière de voir l'honorable député admettre
très-restrient comparé à celui des Etats-Unis. Je vois que que l'année 1874-75 était la première année pendant laquelle
le résultat des avantages que les Etats-Unis ont sur nous, le gouvernement qui a précedé celui-ci, avait ou l'adminis-
sous ce rapport, a été l'exportatn de ces articles aux tration entière des affaires du pays. Néanmoins, j'ai été un
colonies anglaises autres que le Lunada. Ainsi, en 1880, peu surpris, cette année, de voir qu'il affirmait d'une façon
les Etats-Unis ont exporté à Terroneuve et au labrador positive que le gouvernement actuel n'était pas du tout
des articles de ce genre pour $16,864; aux Indes Occidenta- responsable de l'année 1873-74. L'année dernière il disait-
les anglaises, pour $92,073; dans la Guyane anglaise, pour la chose a été publiée dans les débats, page 1081: "l la pre-
$13,134 ; dans le Honduras anglais, pour 88,98à ; aux mière année pendant laquelle les honorables députés de la
Indes. Orientales anglaises, pour $4,174, aux possessions gauche ont eu l'administration entière des affaires du pays,
anglaises, en Afrique, pour $303,345 ; en A ustralie, pour c'est-à-dire, l'année 1874-75." Aujourd'hui,l'honorable députe
$367,677, formant en tout pour $806,240 d'articles de ce déclare que l'année 1873-74 n'appartient pas du tout au
genre que les Etats-Unis ont exportés aux colonies anglaises; gouvernement actuel, que ce dernier gouvernement n'est
tandis qu'au Canada nous on avons exporté aux colonies pas responsable des dépenses de cette année-là. Il n'expli-
anglaises pour 818,566. Il me semble que si le gouverne- que pas du tout ce changement qui s'est opéré cheé lui à ce
ment nommait des commissaires qui visiteraient ces colonies sujet, bien que nous eussions beaucoup aimé apprendre la
et s'efforceraient de créer un commerce intercolonial, comme raison de ce changement. Je crois, de plus, qu'il a à peine
nous avons déjà réussi, de cette façon, à créer un commerce donné aux députés de la gauche crédit des opinions qu'ils
interprovincial, et s'il prenait des moyens d'établir des rela- professent. Je vois que les opinions exprimées par ses
tions commerciales entre le Canada et les autres colonies derniers au sujet de la surveillance que la Providence exerce
anglaises, il rendrait au commerce de bois un service des sur nos affaires, ont paru le blesser beaucoup. Il s'est
plus signalés. Je fais cette suggestion dans l'espoir que exprimé ainsi:
le gouvernement, dans sa sagesse, jugera à propos -de favo- "La façon dont certains députés ont traité ce nom, frie l'impliété."riser un peu ce genre de commerce. Je ne crois pas, néan-
moins, comme je l'ai déjà dit, que ceux qui font le commerce Maintenant, je crois que les députés de lagauche, lorsqu'ils
de bois et, surtout les ouvriers, appuient le programme des parlent de la pluie et des rayons du ciel, ne veulent pas dire,
honorables députés de la gauche. Je crois que lorsqu'ils ces bénédictions inouies répandues sur les rochers nus ou les
auront l'occasion de le faire, les commerçants de bois s'uni- champs stériles, mais ils veulent dire les bénédictions répan-
ront pour ramener au pouvoir ceux qui occupent aujour- dues sur les grains déposés dans une terre que l'homme a
d'hui les banquettes ministérielles. préparée pour les'recevoir. Je crois que c'était là l'idée que

M. FLEMING. Le député de Renfrow (MI. White) met les députés de la gauche ont voulu exprimer quand ils ont
au crédit du programme national, la hausse des produits parlé ainsi. Lorsqu'un homme a fait tout en son pouvoir
agricoles et l'augmentation des gages. Cependant il se fait pour préparer le solet le rendre propre à recevoir la semence,
que dans le pays voisin, les gages sont plus élevés qu'en et lorsqu'il y a déposé cette semence, les députés de la droite

M. WHITE (RenfreW)
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peuventils di.re qu'un propramme politique quelconque que rité dont nous jouissons, mais ordinairement, ils en parlent
on pourrait imaginer, fera germer un seul grain de cette comme de l'unique cause ; mais si la protection est l'unique

semence, qu'un tarif de 30, 40 ou 50 pour cent fera croître cause des temps prospères, c'est certainement là un fait sus-
ce grain ou lui fera prendre racine ? Un programme quel- ceptible de preuve.
conque que l'on auxait imaginé ferait pousser ce grain ? Ce n'est pas une preuve suffisante de dire qu'avant le
S'il y a un impie quelque part, c'est certainement celui qui programme national, nous traversions des temps de crise et
dit qu'un homme, indépendamment du soleil.et des saisons, que nous avons la prospêrité sous l'opération du même pro.
peut amener la prospérité, comme l'a fait un député qui, en gramme. Il nous faut d'autre preuve que celle-là. Une
parlant du chef du gouvernement (sir John A. Maedonald), chose qui précède une autre chose, ne prouve pas que la
a dit "la prospérité qu'il a donnée au pays." première soit la cause de la dernière, et, de plus, nous

L'honorable député a aussi établi une comparaison entre la concluons d'une période de temps à une autre et nous
valeur des exportations des.produits agricoles en 1S77-78 et devrions examiner avec soin si une autre cause ne s'est pas
la valeur des mêmes produits en 1880-81, et il a trouvé que produite pendant la période intermédiaire. Nous affirmons
la différence n'était que de $322,501 on seulement 2 pour qu'une pareille cause existe. Pour démontrer la chose, pre-
cent. En d'autres termes, il a prétendu que deux pour cent nons un exemple familier. Supposons que A soit un fait
seulement de la prospérité du pays étaient dus aux bonnes connu, et que nous voyions que A se rencontre quelquefois
récoltes. avec B ; si nous trouvons,.en examinant un certain nombre

Je ne voudrais pas dire qu'il l'ait fait à dessein, mais il de cas, que A existe quelquefois sans B, nous pouvons croire
est singulier qu'il ait oublié de mentionner une grande que l'un n'est pas la cause de l'autre. Maintenant, je veux
quantité d'articles importants qui ont été exportés en 1881. prouver à la Chambre que la prospérité peut exister sans la
En examinant les Tableaux du commerce et de la navigation protection et si je puis prouver la chose, j'aurai beaucoup
je vois qu'en 1877-78, nous avons exporté des fruits verts avancé la preuve de la proposition que la protection ne peut
pour $149,330, et en 1880-81,, pour $645,658 - en 1877-78, pas être la cause de la prospérité. Je vais prendre le
nous avons exporté du foin pour $1,163,628, et en 1880-81, meilleur exemple que je puisse trouver ; je vais prendre
pour $1,813,208 ; des pommes de terre, en 1877-78, pour deux pays limitrophes, Victoria et la Nouvelle Galles du
8361,134, et en 1880-81, pour 830,218; de la drèche, en Sud, l'un ayant le système du libre échange, et l'autre, celui
1877-78, pour $439,792, et en,1880-81, pour $642,857; des de la protection. J'ai déjà fait allusion à la chose, en 1879,
fèves, en 1877-78, pour $76,013,et en 1880-81, pour $117,708; en comparant l'année 1870 avec l'année 1876. Aujourd'hui,
du seigle, en 1877-78, pour 8251,669, et en 1880-81, pour je vais attirer l'attention de la Chambre sur la condition de
8782,840; des légumes, en 1877-78, pour $26,026, et en ces deux.pays en 1871 et en 1878, les dernières années dont
1880-81, pour 867,745, soit, pour ces articles un niontant je puis me procurer les comptes. Afin que nous comprenions
total de 81,467,585 en 1877-78, ccr.tre $4,908,234 en 1880-81 bien la question, je vais aussi comparer notre condition avec
Le montant total des exportations do produits agricoles en celles de ces deux colonies, et si la comparaison n'est pas
1877-78, a été de $18,808,754, contre 821,668,327, soit une en notre faveur, ce n'est pas pour rabaisser notre pays que
différence de 83,159,573, ou 17 pour cent, au lieu de deux je le fais. J'admets volontiers que ces deux colonies possé-
pour cent comme l'a dit l'honorable député. dent des avantages naturels que nous n'avons pas, et si elles

Examinons la question sous un autre point de vue, en pre- ont augmenté en richesses plus rapidement que nous, je
nant la moyenne des produits agricoles exportés durant les crois que la chose est due à ce fait plutôt qu'à leur énergie.
quatre années 1871 à 1878-les années de crise-et la Si la nature nous a moins favorisés, nous devons travailler
moyenne des mêmes produits exportés sous l'opération .du davantage; si la nature ne nous a pas donné un climat aussi
prograime national, c'est-à-dire, dé 1879 à 1881. Durant doux, alors c'est à nous de rendre notre pays aussi attrayant
la première-période, la moyenne des exportations .a été de que possible aux émigrants ; et une des plus fortes objec-
$17;774,038, et durant la dernière de $21,063,706, soit une tions que j'aie au programme national, c'est qu'il augmente
augmentation de 18- pour cent. L'exportation des animaux .e prixdes articles qui contribuent au bien-être du peuple
et des produits animaux a subi une augmentation encore sous un climat comme le nôtre. Le combustible, la nourri-
plus considérable. Je ne fatiguerai pas la Chambre en lui ture et le vêtement sont trois choses quo, l'on doit se pro-
citant des chiffres, mais je puis dire que la différence entre curer au plus bas prix possible, et si nous en faisons diminuer
la première période et la dernière est de 30 pour cent. le prix dans ce pays, nous pourrons porter les émigrants à

Envisageons encore la question sous un autre point de venir s'établir ici. L'année dernière, à une réunion de
vue. Les produits agricoles, pendant les quatre années l'Ibstitut Colonial, à Londres, sir Alexandre Galt a demandé
écoulées de 1 b74 à 1878, ont réalisé un montant de pourquoi un si petit nombre d'émigrants venaient au Canada,
$71,081,153 ; tandis que, pendant les trois années 1879, comparativement à ceux qui se rendent aux Etats-Unis ; et
1880 et 1881, le montant réalisé a été de 863,191,119, soit c'est, je crois, M. Anderson, le député de Glasgow, qui a
une différence de 3 pour cent seulement. IRelativement aux, répondu que les Etats-Unis avaient, en règle générale, un
animaux et aux produits des animaux, la différence n'est que meilleur 'climat, une plus grande variété de climats et,
de 2 pour cent. Maintenant, je crois que ces chiffres ajouta.t-il, " afin de compenser ces avantages, vous devez
prouvent d'une manière concluante que la récolte a été un les encourager à se rendre chez vous ; le tarif protecteur
agent essentiel et important dans la prospérité du pays, que vous aves enlève à votre pays des avantages qu'il devrait
bien que je ne prétende pas que ce soit là le seul agent. Je. avoir; réduisez votre tarif, rendez votre pays plus attrayant,
pense que les trois années de crise que nous avons eues, ont et vous aurez des émigrants." •
obligé le peuple de ce pays à pratiquer l'économie, et les Etablissons maintenant une comparaison entre le Canada,
jours prospères dont nous jouissons maintenant sont dus, en Victoria et la Nouvelle-Galles du Sud; et je me permettra,
grande partie, aux épargnes que le peuple a faites. de faire observer que les droits imposés à Victoria ne sont

Nous avons dit beaucoup de choses au sujet des déficits, pas très élevés, n'étant que de 10 à 20 pour cent. La Nou-
mais examinons cette question au point de vw' du sens volle-Galles du Sud a le libre échange autant qu'elle le peut;
commun. Le déficit a prouvé que le peuple n achetait pas il n'y a aucun droit surles articles manufacturés, les revenus
de marchandises, qu'il préférait se passer de plusieurs choses provenant surtout des droits imposés sur les thés et certaines
tant que les jours meilleurs ne seraient pas venus et, en con- espèces de sucre. L'augmentation de la population du
séquence, les importations ont été arrêtées et, pai tant, le Canada, pendant les dix dernières années, a été de 24 pour
revenu. cent; dans Victoria, de 201 pour cent en sept ans, et dans

Quelquefoii, mais très rarement, les députés de la droite la Nouvelle-Galles du Sud, de 37½ pour cent en sept ans.
parlent de la protection comie une des causes de la prospé- ! Les exportations du Canada ort augmenté de 32ý pour cent
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on dix ans; les expor tations do Victoria ont augmenté de 2½
pour cent en sept ans, tandis que les exportations de la
Nouvelle-Galles du Sud ont augmenté de 66ý pour cent en
sept ans. Les exportations, par tête, sont de $20.41 au c
Canada; de $85.08 dans Victoria, et de $93.44 dans la Nou-
velle-Galles du Sud. Les importations et les exportations,
par tête, au Canada, sont de 841.60; dans la Nouvelle-Galles
du Sud, do $199.88, et dans Victoria, de 8176.96. Nous ne
pouvons pas faire une estimation de la valeur des fonds de
ferme au Canada, mais dans Victoria, il s'élève à 875 par
tête et dans la Nouvelle-Galles du Sud, à 8205 par tête. Les
dépôts de banque, au Canada, le 28 février 1882, étaient de
823.50 par tête; dans Victoria, en 1878, de 8100.72 et, dans
la Nouvelle-Galles du Sud, $120.55. Au sujet de l'émigra-
tion, on a répété à satiété que la politique do l'ancien gon-
vernement contribuait à chasser le peuple du pays. Nous
n'avions pas un programme de libre échange; il importe
peu à l'honorable député de la droite de dire que nous
sommes en faveur du libre échange; quelles que soient nos
opinions, elles ne diffrent pas beaucoup de celles des hono.
rables députés de la droite.

Si nous chassions le peuple du pays avec un tarif de 17
pour cent, nous devrions supposer que le libre échange en
chassera un plus grand nombre; et, cependant, nous voyons
que depuis 1874 à 1878, le nombre des lémigrants qui se
sont rendus à Victoria a été de 182,730, et que le nombre de
ceux qui en sont sortis a été de 160,119, soit un excédant,
en faveur des premiers, de 22,611, tandis que, pendant la
même période, dans la Nouvelle Galles du Sud, l'excédant
de l'immigration sur l'émigration a été de 50,500.

Les importations de l'Angleterre à Victoria, ont été de
.37.19 par tête, et, dans la Nouvelle-Galles du Sud, de $45.

Et, pendant que je fais ces comparaisons, dans le but de
faire voir les succès relatifs des deux pays, vous devez vous
rappeler que, dans vingt-neuf ans, Victoria a produit pour
$9,615,000,000 do poussière d'or, tandis que, pendant la
même période, la Nouvelle Galles du Sud n'en a produit que
pour $1,620,000,000. Je crois que cela démontre d'une façon
concluante que la protection ne peut donner la prospérité.

Je parlerai maintenant de quelques observations faites par
le président du conseil, observations que je puis difficilement
laisser passer inaperçues. Cet honorable ministre, bien qu'il
ait été élu récemment député, est, je crois, un ancien mem-
bre du parlement de près d'un quart de siècle d'expérience
et, naturellement, il ne doit pas s'attendre à ce qu'on le
traite comme un nouveau député, et sa position du président
du conseil donne de l'autorité à ses paroles. On a déjà fait
allusion à la façon dont l'honorable ministre traite la mère-
patrie. Il est un peu extraordinairo que certains députés de
la droite accusent la gauche d'étre l'instrument des Etats-
Unis. Ils nous chantent sur tous les tons que notre pro-
gramme est tout à l'avantage du peuple américain. Au
moment même où ces honorables députés agissent ainsi, ils
s'efforcent, par tous les moyens, d'amoindrir la mère patrie;
ils en parlent légòrement et avec dédain. En ce qui con-
cerne la comparaison faite par l'honorable président du con-
seil, relativement aux marchandises exportees d'Angleterre,
je crois qu'il n'a pas été juste dans le choix des années. Il a
pris certaines années pour faire une comparaison, et d'autres
années pour faire une autre coinparison ; il a choisi les an-
nées qui lui permettaient de montrer les choses sous un jour
favorable.

C'est là, cependant, un procédé assez étrange de faire une
comparaison. Ainsi, au sujet des exportations de coton,
l'honorable ministre a pris les années 1873, 1878-1879; pour
les lainages, il a pris 1870 qu'il a comparé avec 1879; pour
le fer et l'acier, il a pris 1877 qu'il a comparé avec 1879,;
pour la laine, il a pris 1877 qu'il a comparé avec 1879, et ainsi
de suite. Et lorsqu'il lui fallut faire une comparaison d'une
autre manière, il dit que tous ces articles, à l'exception des
rnachines, avaient subi une diminution, ce qui accusait une
grande augmentation qni, je suppose, fut envoyée dans

M. FLEMIýN

l'autres pays pour leur permettre de fabriquer des marchan-
lises. Puisque l'honorable ministre désirait faire une
comparaison juste des exportations, il aurait dû prendre les
deux dernières années, 1880 et 1881, et les comparer avec
1878 et 1879, et sa comparaison aurait été plus exacte en ce
qui concerne le progrès du pays.

Relativement aux toiles, dont l'honorable ministre a parlé,
nous voyons qu'en 1880-81, comparativement à 1878-79, les
exportations ont augmenté de 6 pour cent, le fer et l'acier
de 48 pour cent, ce qui démontre que la mère-patrie n'a pas
rétrogradé, mais au contraire, qu'elle a progressé; que la
raison de la réduction des exportations de 1878, vient, en
grande partie, de la diminution des prix et de l'impossi-
bilité où se sont trouvés les habitants des autres pays
d'acheter ses produits.

En examinant les exportations de l'Angleterre aux Etats-
Unis, nous voyons qu'en 1880, comparativement à 1878, les
cotons fabriqués ont augmenté de 58 pour cent, le fer,
fabriqué et non fabriqué, de 699 pour cent, les lainages de
32 pour cent; ce qui prouve, encore, que l'Angleterre n'a
pas rétrogradé, mais qu'elle a maintenu sa position et
que la crise n'était que temporaire. Le Président du Conseil
a fait un énoncé que j'ai entendu avec regret; il a dit que le
peuple de l'Angleterre payait de lourdes taxes et que
l'ouvrier payait la taxe sur son sucre. le député de
Bothwell voulut corrigor la déclaration de l'honorable
ministre en disant que l'ouvrier anglais ne payait aucun
droit sur son sucre. " bans ce cas, reprit le Président du
Conseil, les régistres sont faux." Il est très étonnant que le
Président du Conseil ignore que les droits sur le sucre ont
été abolis en 1874. Où était alors l'honorable ministre ? Il
me rappelle l'histoire de Washington Irving de Rip Van
Winke. Je m'imagine qu'il s'est endormi en 1873 et qu'il
ne s'est réveillé que l'autro jour, pour constater les progrès
que le monde avait faits et que l'Angleterre avait modifié
son programme financier et avait enlevé les droits sur le
sucre. En ce qui concerne les taxes imposées sur le peuple
anglais, je dirai qu'il n'y a pas de pays où l'ouvrier jouisse
du fruit de son travail en payant moins de taxes sous la
forme de droits de douanes. S'il ne boit ni thé ni café ni vin,
s'il ne fait usage ni de tabac .en poudre ni de tabac à fumer,
il n'a réellement aucun droit de douanes quelconque à payer.

Le président du conseil a établi une comparaison entre
les résultats de la navigation de l'année dernière, en ce
pays, et ceux de la navigation en -1877-78. Il dit qu'en
1877-78, le commerce maritime du pays a été de 6,684,000
tonneaux, tandis qu'en 1880-81, il a été de 8,104,333 ton-
neaux ; mais l'honorable ministro comprend le tonnage
enregistré, ce qui est bien différent du tonnage des marchan-
dises. En examinant les faits, il verra que tout le tonnage
des marchandises, en 1877-78, a été de 5,187,892 tonneaux,
tandis qu'en 1880-81, il a été de 5,092,509 tonneaux, ce qui
accuse une diminution do 95,383 tonneaux. C'est une
question qui intéresse certainement les habitants de la
partie ouest de la Confédération. On peut demander ce
que nous fait le tonnage ? Je répondrai que c'est là une
question très importante pour nous. Il est très rationnel
que, lorsque des vaisseaux viennent en ce pays, le coût du
transport des marchandises soit réduit si ces vaisseaux
repartent avec une cargaison. Je crois qu'il importe beau-
coup que le commerce se fasse des deux manières. Si elle
n'a pas lieu, le cultivateur qui vend son grain, ou le com-
merçant de bois qui vend ses produits, devra payer les
dépenses du vaisseau qui repartira sur lest. C'est une ques-
tien de grande importance.

L'état suivant fait*voir le tonnage enregistré et le tonnage
des marchandises des navires océaniques partis et arrivés en
1880-81. Navires océaniques qui;ont laisseé nos ports:i

Tonnage tonnage des Percentage en moins
enregistré. marchandises, du tonnage enregistré.

Navires ang. 1,673,117 ........ 1,529,162 ......... 8J ponr cent en inoifn.
Total ...... 4,071,391 ......... 4,122,619. . i pour cent de plus.

egal à 51,22s tonneaux en plus.
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Conséquemment, la différence entre le tonnage des mar- crois qu'cn favorisant un cultivateur au moyen de cette poli

chandises et le tonnage enregistré des navires anglais qui tique, au moyen d'un droit sur le maïs, on fait tort à mille,
ont laissé nos ports, est de 8ý pour cent, et la différence, Je vais donner un autre exemple de l'injustice dont souffre
relativement au tonnage total, entre le tonnage des mar- le cultivateur. Prenons pour exemple le fabricant d'amidon.
chandises et le tonnage. enregistré, est de 1 pour cent de Il reçoit une remise sur le maïs que le fabricant emploie
plus en faveur du tonnage des marchandises. pour cet arti.cle ; mais le cultivateur qui achète du maïs pour

Navires océaniques arrives dans nos ports. nourrir ses bestiaux qu'il vend en Angleterre, en concur-
Tonnage enregistré. Tonnage du fret. rence avec les bestiaux d'autres pays, ne reçoit pas de re-

Anglais ....... ,.. 1,752,888 ......... 534,413 ......... 75 pour cent de moins. mise. De plus, le meunier peut moudre du blé en entrepôt,
Total .......... , 4,032,946 ......... 969,890 ........ 75 " " aiusi que de l'avoine, et les emballeurs de pores peuvent
Total d'entrée. emballer des porcs en entrepôt, sous l'opération du tarifet sortie 8,101,337 ........ 5,092,509 ......... 621 pour centde moins• actuel ; mais le cultivateur ne peut acheter son maïs sans

Total du commerce maritime d'entrée et de sortie, et du payer un droit élevé. Il n'y a pas d'aide pour lui. La poli-
commerce intérieur: tique nationale en fait l'âne auquel on donne le moins de
Enregistré. Tonnage du4fret. foin et qui porte la plus grande partie du fardeau.
13,802,432t.,. 7,98,42 .... 4Je signalerai un autre article du tarif, le droit sur les13,802,432. 7,987,422.4, pour cent de moins ou 5,815,010 tonnes vitres. S'il est une chose qui ne devrait pas être taxée,

Si nous sommes pour devenir un peuple commerçant' c'est la lumière du soleil. Il y a sur cet article une protec-
nous devons considérer comment nous allons acheter des tion de 20 pour cent, et j'apprends qu'avec cette protection
autres pays, et comment nous allons leur vendre; et, tandis la manufacture de verre de New-Glasgow peut faire de
que nous nous. vantons de notre commerce avec le Brésil, au bonnes affaires. Ses propriétaires se procurent facilement
sujet du sucre, notre commerce avec Glasgow et Greenock le charbon, et peuvent fabriquer le verre dont on a besoin
diminue tellement que nos vaisseaux reviennent sur lest. Je dans ce pays, trouver un bon marché et faire de bons profits
crois qu'il ne serait pas sage, à cette période avancée du à 20 pour cent. Mais cette protection n'est pas suffisante
débat, de traiter d'autres points au sujet des effets du tarif. pour la nouvelle manufacture de verre qu'on établit à
Cela a déjà été discuté; mais j'appellerai l'attention de l'ho- Napanee. Jusqu'où allez-vous pousser ce principe ? Suppo-
norable ministre des Finances sur le point suivant. Parlant, sons qu'un homme se mette dans la tête d'exploiter une
dans son exposé financier de l'année dernière, des avantages forme stérile, entièrement composée de roches et de sable, et
que le cultivateur retirait du tarif, il a dit au sujet du que, ne pouvant récolter sur cette terre autant qu'il le pour-
seigle: . rait sur un terrain fertile, il demande au gouvernement de

" D'après les informations que j'ai recueillies, il y a, dans certaines lui rembourser ses frais sur cette terre improductive.
parties du Canada et le long des rives du St Laurent une forte deman- L'aide accordée à ces personnes les encouragerait simple-
de pour ce dernier article ; les distillateurs d'Ontario et de Québec, au ment à exercer un genre d'affaires là où elles n'auraient pas
jeu d'employer le meïs, demandent et achétent du seigle, et, comme de chance de réussir, et pour lequel elles n'auraient pasuce des droits m és sur le maïs et le seigle, les producteurs d'aptitudes. Avec cette politique, chaque colon qui va auobtiennent de prix ls és.

Nord-Ouest est obligé de payer plus pour un carreau de
L'honorable ministre a dit, cette année, au sujet de la vitre, afin d'encourager cette manufacture à Napance. De

même question : quel profit cette protection est-elle pour ces habitants du
" Les distillateurs du Uanada achètent dos cultivateurs leur seigle Canada, en général ? La ville de Montréal a, par exemple,

qu'ils substituent au maïs. Le marché se trouve ainsi agrandi, et natu. retiré pleinement sa part d e bénéfices. J'aime à entendre
rellement cela doit influencer les prix, dans une certaine mesure." parler de sa prospérité. Je ne doute pas qu'il n'y ait dans

Cos déclarations sont claires. Voici maintenant une cette ville plusieurs hommies possédant la plus grande cul-
question spéculative, mais que nous sommes en mesure de ture d'esprit, la plus grande énergie, et doués du plus
prouver au delà de tout doute. Le rapport du revenu de grand esprit d'initiative,-mais on doit se rappeler que
l'intérieur nous donne la quantité totale du grain employé à Moutréal n'est pas tout le Canada. Ce pays renferme une
la distillation des spiriteux: population de 4,3U2,000 et quelques âmes, et celle de Mont-

réal n'est que d'environ 140,000 âmes. Supposons mainte-
nant, qu'on passe une loi en vertu de laquelle un bonne

Total em- Mais Proportion Proportion pourrait prélever 5 contins sur chaque habitant du Canada;
ployé. du maïs. Sigle- du seigle. il retirerait par ce moyen $216,440; eh 1 bien, supposons

que cet heureux mortel ait à payer $140,000, soit $1 à
lbs. Ibs. Ibs. chaque habitant de Montréal, on considérerait certaine-

1878.........67,594,902 51,917,220, 76 29912 ment cela comme une magnifique politique pour les habi-
809 1, tants de cette ville. Cette supposition donne une bonne

1881......53,667,108 42,264,041 78 76,366 iq idée des résultats de ce tarif. Le pays serait-il plus riche
1881 ... .1 3après un pareil arrangement ? Non, il y aurait le même

Si, en conséquence, la proportion du seigle employé en montant dans le pays qu'avant l'opération; mais l'argent, au
1878 avait été em ployée en 1880 et 1881, il y aurait ou une lieu d'être dans les goussets de tout ces habitants, appartion-

consommation additionnelle de 17,225 minots dans ces der. drait pour la lus grande partie a un seul mdividu.
nières années. Ainsi, cela s'accorde-t-il avec la déclaration Les honora bles députés de la droite oublient, lorsqu'ils

font voir les heureux effets de la politique nationale, qu'il y
da 'ho o b le ein i gle de s i , que s ist a e us a dans la Confédération beaucoup d'autres habitants à part

Canaa eploentle eige q'ilssubtitentau aïs cequides manufacturiers; qu'il y a au moins 6,000 villes et villages
a pour effet d'agrandir le marché et d'influencer les prix ? dans le Canada; et si l'on faisait une carte semblable à la
Quant aux droits sur le maïs, c'est une question à laquelle
je m'intéresse beauccýnp. Si je ne craignais pas de retenir'crepltqedu otdotu u ti upnuontep l habre, e rais uerat du dcour l'entrée de la bibliothèque pour rappeler au parti libéral sa

trop défaite-si l'on coloriait cette carte en rouge pour indiquer
prononcé par sir Robert Pel, en 1846, lorsqu'il abolit les les localités où la politique nationale a produit un bon résul-
droits sur les grains de toutes sortes. Comme résultat de tat, et en bleu pour montrer les localitês où'ses rêsultats
'-abolition de ce droit et de l importation d'engrais nous ont été nuls-Quelle espèce de carte auriez-vous, vous auriez
vos qe1 une carte avec quelques points rouges ça et là mais la plusrécolte 1r on moyenne vingt-4uit minots, de blé à l'acre. Je grande partie serait bleue. En appliquant la protection à~
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certaines industries, vous avez à tenir compte de tout le pays.
Les honorables ministres oublient qu'ils ne s'occupent que
de quelques individus.

Un député, signalant les bienfaits de la politique nationalo
nous a rappelé combien les habitants des Etats de l'Est sont
plus riches et plus prospères que ceux des Etats de l'Ouest,
et il a cité plusieurs personnes immensément riches. Il a
aussi démontré que dans les Eitats de l'Ouest un nombre,
considérable de personnes étaient engagées dans l'industrie
manufacturière. Il m'est cependant venu à l'idée de lui
demander s'il était possible qu'il y eût des industries dans
les Etats de l'Ouest, sans protection. Les Etats de l'.Ouest
n'ont pas de protection en coiparaison des Etats de l'Est.
Alors comment peut-il y avoir des industries dans les Etats
de l'Ouest ? S'il est possible qu'il y ait des industries dans
les Etats de l'Ouest, sans protection, il pourrait assurêment
y en avoir au Canada avec une protection de l:t pour cent.
Si encore il est possible qu'il y ait des industriels dans la

eNuvelle Galles dut Sud, où l'on ne donne pas de protection
aux industries, il pourrait certainement y on avoir au Canada
avec une protection de 17- pour cent.

Je désire appeler l'attention sur la condition des nanufac-
turiers de la Nouvelle-Galles du Sud. On pourrait supposer
qu'il fût possible qu'il yen eût sans la protection. Relati-
vement à la fabrication des lainages, de 1860 à 186-, repré-
sentant $32,632,000, la moyenne (les importations de 1870 à
l874 a été de $29,571,950. Or, en tenant compte de l'aug-
ientation de la population, la moyenne pour ces dernières'
années aurait pu ètre de $47,684,620, la différence entre ces
deux sommes portant à 118,,112,70 la valeur des articles
manufacturés dans le pays. La moyenne des importations
de bottes et de souliers. de 18i00 à 1864 a été do $8,626,30.
De 1870 à 1874 la mo'yenne des importations a été de
$,179,715. Si les importations, durant la dernière sério
d'années, avaient été en proîpootion de la population, comme
elles l'avaient, été durant la première série, les importations
s set-aient ées à $J,674,515, établissant qu'il avait été
mianiutu:é dans le pays des chaussures pour une valeur
de $S,494,000. Il y a dans la Nouvelle-Galles du Sud 81
grandes mnanufactures de botte, et de souliers, quelques-unes
employant 500 ouvriers, et d'autres 350. Je vais vous lire
un entrefilet d'un journal de Melbourne :

I Nos commis-voyangers rous disent qu'ils éprouvent beaucoup de
difficultés à p!ace-r nos marclandise sirle marches vo'5isi,._srtout à
cause de la concurrenco qu- nous fit ydney, avec les marchandises
qu'elle fabrique elle-même, et avec celles qu'eile inporte d'Europe, mar-
candises qu'elle vend à des prix suffisamnent iétîts pour s'assurer la
prauque. On doit se rappeler que Syý1 v' ea tejuîs une exporta-
tion ûre des marchandises qu'elle fabrique elle-mnime, et que ses indus-
triels offrent des avantages à nos meilleurs ouvriers pour its attirer
dans son sein. On doit aussi se rappeler que top les culs-la matiere
première des fabricants de chaussures-sont admis en francbise dans le
port de Sydney, tandis que l'on exige, à Victoria, un droit d'entrée de
7Î, 10 et 20 pour cent, donnant par là un avantage à l'industriel de
bydney."

Si nous nous occupons des intérêts de tout le publie, si nous
voulons faire ce qui est juste entre hommes, nous devons
établir un tarif au moyen duquel aucuno industrie particu
liòre ne sera établie aux dépens du public, et si un homme
recueille une récolte, cette récolte lui appartient et personne
n'a rien à y voir. Tout ce qu'il a à faire c'est de payer sa
1,art de la dépense nécessaire au gouvernement du pays; et
si quelque loi intervient et dit à cet homme: " vous n'aurez
pas le privilège d'échanger votre article contre un autre que
vous désirez, à moins que vous ne payiez le tribut à quelque
industrie particulière," c'est une atteinte à la liberté du
sujet.

J'ai essayé, M. l'Orateur, de démontrer que plusieurs des
déclarations des honorables députés de la droite sont inex-
actes, et qu'en conséquence les arguments basés sur ces
déclarations n'ont aucune valeur. Ci-oyant avoir réussi à
exposer les faux raisonnements de l'honorable ministie, je
suis forcé de conclure-que des hommes possédant les talents
et l'intelligence des honorables messieurs auxquels j'ai fait'

M. FLEMING

allusion ont dû être grandement à bout de ressources pour
avoir recours à des arguments aussi pauvres; car je soutiens
qu'un homme adroit n'emploiera jamais un mauvais argu.
ment lorsqu'il en aura un bon. Je ne ferai pas de panégy-
rique au sujet du Canada ou de son avenir ; mais je dirai:
remplissons le devoir qui nous intéresse le plus, c'est-à-dire
renanions le tarif de manière à ne pas faire peser sur le
peuple plus de fardeau qu'il n'est nécessaire pour adminis-
trer le pays. Que notre politique fiscale soit de nature à ne
pas centraliser la richesse, mais à la répartir dans tous le
pays.

M. BEATY. Ce sera peut-être un bonheur pour la Chambre
d'apprendre que je n'ai pas l'intention de faire de longues
remarques. Celles que je ferai seront d'un caractèr très
général et porteront d'une manière générale sur les ques-
tions qui ont été exposées à la Chambre durant ce débat.
J'ai suivi la discussion avec intérêt dans le but de découvrir
le résultat do cette discussion. J'ai remarqué que le débat
a é:é conduit avec beaucoup d'habileté et d'ardeur, mais
aussi, dans une certaine mesure, d'une manière très-partiale,
et vivement hostile. Parfois, rarement, par bonheur, je puis
dire qu'il a été personnel d'une manière inconvenante. Je
regretto que ces pertoanalitês aient été introduites dans le
débat ; elles n'ajoutent ni à la dignité de la Chambre ni à
l'importance du sujet.

Lorsque j'examine les points sur lesquels a roulé la dis-
cussion, je vois deux principaux sujets. Le premier est
l'idée d'un tarifde revenu. Je ne comprends pas que cette
idée veuille rien dire, si ce n'est qu'elle doive être considérée
comme une question financière. Le revenu, une question
de finances, seulement. Mais est-il impossible à un gouver.
nement de faire pour ce pays un tarif qui ait un aspect sim-
plement financiér ? C'est là, suivant moi, que repose la
fausseté (les arguments des honorables députés de la gauche.
Peut-on faire un tarif qui ait un aspect uniquement finan-
cier ? Ne doit-il pas toucher au commerce ? Tout tarif
ne touche-t-il pas au commerce ? Toute la discussion
de la part de l'opposition relativement au tarif, c'est
qu'il touche au commerce; n'est-ce pas qu'il y touche
d'une manière nuisible, et qu'on conséquence il devrait
être réduit ? Suivant moi, il est impossible de considérer
cette question seulement à un point de vue commer
cial. On doit toujours la considérer au point de vue du
résultat financier, de même qu'au point de vue des effets
qu'elle a sur je commerce du pays.

Leur augmîentatiorn dans cette discussion se réduit à sa-
voir si use politique commerciale-parce que le ne regarde
nas la politique commermcial tout--fait comme étant la poli-
tiquio n'ationale, bien qu'elle porto ce nom-si la politique
commerciale du pays a contribué à la prospérité actuelle de
ce dernier. Les honorables députés-de la gauche disent que
not ; ceux do la droite ont pour la plupart soutenu qu'elle
a été pour quelque chose dans la prospérité générale qui
règne aujourd'hui dans le pays. En conséquence la discus-
sion se réduit en substance à ceci: la politique nationale, la
politique commerciale du gouvernement a t-elle contribué à
la prospérité nationale dont nous jouissons aujourd'hui ?
Personne ne nie qu'il y ait une grande prospérité dans tout
le pays-on nie simplement, du moins, c'est ainsi que je
comprends l'attitude des honorab!es députés de la gauche,
que la prospérité soit due à la politique commerciale du
pays, et presque toute la discussion que nous avous eue sur
le budget a été faite dans ce sens. Or, je dis que les
objections que j'ai entendu soulever par l'opposition
ne sont pas de nature à convaincre la Chambre ni
le pays. Les députés de la gauche ne rénssiront à eau-
vaincre personne que la politique commerciale du gouver-
nement n'a pas produit un résultat salutaire dans toute la
Confédération.

Les principales objections que l'on présente contre cette
politique sont, en premier lieu, qu'elle est mauvaise en
théorie, que l'imposition d'un tarif protecteur est un mau-
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vais point; que ce n'est pas une indication salutaire ou une demande chez les industriels du pays est tello qu'ils peuvent
influence avantageuse pour le pays, et l'on nous dit, à ce une augmentation de salaire. Les journaliers sont
sujet, que cela implique une question de libre échange et de dans la même condition, de sorte que, lorsque nous on
protection. Cependant, en considérant les questions abs- venons à des articles déterminés et à des classes particu-
traites du libre échange et de la protection, personne ne hères de la population, nous ne trouvons pas qu'il soit fait
peut dire que le libre échange devrait être appliqué à ce de plaintes sous une forme substantielle dont cette Chambre
pays, pas plus que, puisque nous retirons un revenu de la puiszc prendre connaissance, relativement aux griefs que ces
taxe indirecte, la théorie du libre échange est impraticable honorables messieurs mentionnent en rapport avec le tarif
ou impossible dans son application a ce pays. Dans ces Nous trouvons au contraire, que ce dernier a créé beaucoup
circonstances, la doctrine du libre échange ne peut donc pas d'activité dans tout le pays; qu'il a augtenté l'sprit d'in-
et ne devrait donc pas être introduite dans la discussion. vention chez le peuple, qu'il a eu pour résultat l'améliora-
la question est simplement de savoir jusqu'à quel point -u tion (les machines et la production d'articles supérieurs, en
gouvernement peut, dans l'intérêt du pays, augmenter le conséquence de la grande concurrence et de l'habileté et du
taux de la taxation et élever le tarif. Les honorables députés capital employés dans la production.
de la gauche prétendent que le tarif est trop élevé sur On prétend encore que la législation favorise certaine
quelques articles, et qu'ils devrait être réduit à un taux classe plus que d'autres, et qu'en conséquence elle so:riro
modéré. En d'autres termes, que le tarif devrait être re- des objoctions, mais, il y a des lois de cette nature sur plu-
manié. La théorie des honorables députés de la gauche, c'est sieurs questions.
que le libre échange devrait être établi, mais seulement de Nous avons une légibation pour les avocats, les médecins,
manière à produire un revenu au moyen du tarif, et ils ont les droguistes, et autres, mais la question est de savoir si
caressé cette théorie si longtemps, qu'elle a finalement' dis- cette législation est faite dans leur intérêt, ou dans 'inté-
paru avec eux et les a fait descendre du pouvoir. Ça eté rêt du public. Je crois qu'il y a beaucoup d'objections i
comme pour le chasseur et l'ours. Tant que le chasseur a flire des lois, soit pour ou contre une classe, mais le par-
poursuivi l'ours, grand a été l'amusement, misis lorsque l'ours lemeat a souvent passé des lois tant pour ces classes que
se retourna contre le chasseur, le plaisir cessa, contre ces dernières, dans un certain sens, et les lois de

Une autre objection que l'on soulève à ce sujet, c'est que cette nature sont toujours basées sur le principe qu'elles
l'augmentation de la taxe est oppressive, et c'est là leur sont dans l'intérêt du publie, et par conséquent qu'elles
grand argument. Sous l'aspect général sous lequel j'exami- constituent une bonne législation. C'est là, je le soutiens,
nerai la question, je suis d'avis que si le peuple était accablé, l'espèce de législation qui est offerte dans cette question. 0u
si, comme l'a prétendu l'honorable député de Yarmouth (M, nous dit que le tarif nuit au consommateur, mais d'où vient
Killam), il souffrait à cause de la taxe, il aurait exprimé la clameur? De quelle classe? Quel comté s'est plaint au
ses souffrances do manière que nous pussions en entendre moyen de pétitions ou autrement? Nous avons reçu des pé-
parler sous une forme ou sous une autre. Je sais que l'on a tions innombrables au sujet de toute sorte de questions,
entretenu une agitation au sujet de cette question, non- mais nous n'en avons pas reçu une seule représentant les
seulement dans les organes des honorables députés de la idées émises par les députés de la gauche sur cette question.
gauche, mais aussi dans les assemblées publiques qu'on a Ceci est un fait réel et indéniable, qui est évident en dépit
tenues dans le pays afin de remuer les esprits. Nous savons de tous les chiffres dont on a fait un si grand usage dans le
que leurs partisans sont allés errer sur le bord de la mer, cours de ce débat. Nous n'avons reçu d'aucune partie
dans le but d'améliorer leur santé et leurs affaires politiques, du pays, à partir de Halifax jusqu'à Victoria, une seule pé.
afin de gagner de l'air frais et de nouvelles conquêtes, et tition au sujet de la politique commerciale du pays.
nous savons aussi que l'on n'a pas présenté à cette Chambre Un autre argument qu'on a employé contre cette politique,
une seule objection à l'effet que quelque classe des sujets de c'est qu'elle est préjudiciable au pays on général. Sons quel
SaMajesté souffrait par suite de cette taxation. rapport l'est-elle? Quels faits les député dc la gauche ont-

Sir JOHN A. MACDONALD, Ils l'aiment plutôt, ils cités peur convaincre tout esprit ordinaire, tout esprit
de n'est pas adonné aux chiffres, que ce tarif est préjudi-

M. BEATY. Oui, comme le dit mon très honorable ami, ciable au pays en général ? Il ne peut avoir que deux
ils l'aiment, ai nous en jugeons par le fait qu'ils ne front pas aspects-il doit être bon ou mauvais, avantageux ou funeste.
semblant de se plaindre à ce sujet. Et ai vous examinez Or, nous voyons, on regardant partout, que le pays, au lieu
attentivement les discours des honorables députés de la de s'appauvrir est prospère et, tout en voulant bien tenir
gauche, que trouvez-vousN? Je ne me rappelle pas, dans le compte d'une récolte abondante, d'une augmentation dans le
moment, avoir entendu un seul membre de cette Chambre, commerce de bois, et de toutes les autres cûauses du dévelop-
a l'exception du député de Charlotte (R. Gilmor) et du pemnent de c pays, dans les comparaisons que nons faisons
député de Yarmouth (M. Killam) déclarer que sa division avec les anees precdentes, nous ne pouvons excl are le fait
électorale souffrait par cette taxation. Je trouve une dsi- que la politique commerciale du gouvernement a produit
nuation générale-et je ne voudrais pas être mal compris de beaucoup de bien, surtout dans les villes et les villages our
ces honorables messieurs-je trouve des insinuations vagues lesquelles je parle plus spécialement. L'honorable député
de la part des dputés de la gauche, que cette taxation est de Yarmouth nous a dit que les déutés de la gauche sont
oppressive, mais lorsqu'ils on viennent à mentionner les en harmonie avec l'esprit du sièe ? En quoi sontfils en
articles au sujet desquels on se plaint, nous trouvons que ces harmonie avec l'esprit du siècle? L'esprit du siècle se trouve-
derniers sont en très petit nombre à la -vérité; et lorsque t-il aux Etats-Unais, on Allemagne, ou on France ? N'y a-t-il
nous en venons aux di4'érentes classes du peuple de ce pays, pas aujourd'hui, ln Angleterre, une tendance à retourner,
que trouvons-nous? les industriels ne se plaignent certai- jusqu'à un certain points.
nemnent pas. Si nous interrogeons les marchands qui cein- QUELQUES VOIX. Non, non.
merceitt entre les industriels et les consommateurs, nouso'n
ne les entendons pas se plaindre; et lorsque je parle de M. BEATY. Ne fait-on pas actuellement on Angleterre
plaintes, je veux dire des plaintes faites dans les assemblées une discussion démontrant qu'il y aun fort courant dans
publiques, et par ces autres moyens par lesquels le peuple a l'esprit des Anglais contre le système du libre échange te
coutume de faire connaître ses griefs, qu'il existe dans ce pays? Ce courant peut n'être pas très

Si nous nous adressons aux cultivateurs, nous n'entendons fort dans ue moment, parce que l'on ne peut mettre de ct
pas de plaintes de leur part, et, quant aux ouvriers, nous dans une année ou deux les traditions de plusieurs généra-
entendons simplement dire qu'ils veulent une augmentation tions. Est-ce avec l'esprit du siècle dans ces pays que les
de salaire, parce qu'ils savent que l'augmentation de la députés de la gauche sont en harmonie ? Et peut-on dire
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qu'ils soient en harmonie avec l'esprit du siècle au Canada,
où ils sont en opposition avec la politique toute soutenue par
le peuple aux bureaux de votation ?

L'honorable député parle aussi des déclarations faites par
le ministre des Finances et le ministre des Chemins de fer
au sujet de cette question, et il désire attirer l'attention du
pays sur ces déclarations.

Mais l'attention de ce dernier n'a-t-elle pas été attirée
sur ces déclarations. N'y a-t-elle pas été attirée par tous
les organes do l'opposition; par tous les discours qui ont été
faits dans ce pays, dans le cours des trois ou quatre dernières
années, et par les trente-six élections partielles qui ont eu
lieu? Et quel a été l'effet de ces appels? N'a-t-il pas été
d'augmenter lo nombre des partisans du gouvernement, de
manière que sur ces trente-six sièges, le gouvernement en a
perdu deux et gagné six, soit un gain net do quatre pour le
gouvernement?

L'honorable député a aussi parlé du commerce du pays.
Ce commerce ne se développe-t-il Pas de tous côtés? Ne
s'étend-il pas dans le pays même, aux Indes Occidentales, à
l'Angleterre et aux Etats-Unis? Tout cela démontre que
cette politique n'a pas été aussi désavantageuse au pays que
le prétendent les députés do la gauche. Mais quelle est la
preuve positive du succès de cette politique? Nous voyons
de nouvelles manufactures établies, qu'elles soient en grand
ou en petit nombre, encourageant les capitalistes à se livrer
à des industries actives au lieu d'employer leurs capitaux à
l'acquisition d'hypothèques et de terrains. Dans ma propre
division de Toronto-Ouest, par exemple, laquelle renferme
environ 39,000 habitants, neuf nouvelles manufactures ont
été établies durant les deux dernières années, donnant de
l'emploi à 1,600 ouvriers au moins; et la ville de Toronto
elle-même a vu sa population augmenter de 30,000 âmes,
tandis qu'en comptant les faubourgs avec la ville, il y a eu
une augmentation de 40,000 à 45,000 dans la population; et
cette population, à ma connaissance personnelle, est plus à
l'aise, a plus de travail, des gages plus élevés, et elle est plus
prospère sous tous les rapports qu'elle ne l'était il y a trois,
six ou huit ans. Et pourquoi cela? Non-seulement à cause
des bonnes récoltes, ou de l'augmentation de la prospérité
dans le commerce du bois de service, mais aussi à cause de
l'établissement de nouvelles manufactures et de l'agrandis-
sement des anciennes. Il y a eu une augmentation dans le
même sens dans tout le pays.

L'autre soir, pendant que le député de Waterloo-Sud (M.
Kranz) parlait do l'augmentation de la population dans sa
division électorale, le député de Wentworth-Sud (M. Rymal)
l'a interrompu, et a comparé le recensement de 1871 avec
celui de 1881. On m'a passé, dans le même temps, un
mémoire indiquant que le député de Waterloo-Sud comparait
1871 avec 1881, et non pas 1878 avec 1881; que de 1875 à
1878 les ouvriers et les familles ont émigré aux Etats-Unis,
à cause de la politique fiscale du gouvernement; que la
manufacture de tissus en laino établie à Hespeler a été
transférée à Holyoke, uniquement, comme on l'a dit, à cause
de la politique commerciale alors en vigueur dans le pays.
Ce qui convainc le peuple que la politique commerciale du
gouvernement est une bonne politique, c'est le fait que
l'état de choses n'est plus le même aujourd'hui. Ceux qui
connaissent les affaires des villes savent qu'il y a environ
trois ans, les manufactures n'avaient pas tout l'ouvrage
qu'elles pouvaient faire; quelques-unes ont ou à suspendre
leurs opérations; et d'autres ne fonctionnaient que la moitié
du temps; tandis qu'aujourd'hui les industriels sont occupés
dans toute la Confédération. Le fait est indéniable; et
ainsi les ouvriers et les journaliers ont non-seulement du
travail, mais ils fournissent à leur tour des affaires aux
marchands et aux commerçants, et, comme l'a dit le ministre
des Finances, on en voit le résultat dans l'augmentation,
durant les trois dernières années, de plus de $13,000,000
dans les dépôts faits aux banques d'épargne. Cela est une
preuve indiquant que, dans les villes et les villages-car je
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suis persuadé que c3 sont les villes et les villages qui four-
nissent aux banques d'épargne les montants les plus consi-
dérables-les ouvriers et les journaliers sont en mesure de
faire des dépôts. Cela prouve que cette politique ne leur
est pas préjudiciable, mais qu'elle leur est avantageuse, que
c'est une politique que nous pouvons au moins appuyer, et
avec laquelle nous croyons pouvoir aller devant le pays avec
une entière confiance, en aucun temps.

Je puis ajouter une remarque relativement à ce qu'a dit
l'honorable député de Renfrew-Nord (M. White), au sujet
du commerce de bois de service. Le fait que les cultiva-
teurs obtiennent pour leur avoine, leur lard et les autres
produits des prix plus élevés dans les endroits où se fait le
commerce du bois de service, est, selon moi, une p-euve
concluante de la vérité de la prétention de la droite, qu'un
marché indigène est préférable pour le pays à un marché
plus éloigné. N'est-il pas vrai que partout où le capital est
apporté, et où se fait le commerce du bois de service, les
cultivateurs de ces environs obtiennent le plus souvent des
prix plus élevés pour leur avoine, leur lard, leur foin et
autres produits, que les cultivateurs qui ne demeurent pas
dans le voisinage immédiat des chantiers? Et cela prouve
le fait sur lequel on a appuyé fortement ici, et avec à-propos,
que les industries manufacturières dans les villes et les
villages fournissent un marché indigène avantageux aux
cultivateurs, et qu'en conséquence on n'entend pas les culti-
vateurs se plaindre ni articuler aucun grief au sujet de cette
politique.

Je n'ai pas l'intention d'appuyer sur cette question, qui a
été présentée à la Chambre d'une manière aussi complète et
avec autant de détails; mais il y a un autre sujet dont je
désire parler, notamment la politique de chemins de fer qui
a été inaugurée et appliquée jusqu'à présent avec un succès
remarquable par l'administration actuelle.

Quel a été l'effet de cette politique dans le pays ? N'a-t-
elle pas dégagê le gouvernement d'une responsabilité
immense en remettant entre les mains d'une compagnie res-
ponsable et puissante, la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique ? La cession de cette entreprise à
cétte compagnie n'a-t-elle pas justifié le moyen ?

Les résultats obtenus n'ont-ils pas justifié son adoption-
la construction rapide du chemin, le développement rapide
des territoires du Nod-Ouest, la colonisation rapide du pays
et l'immense immigration qui nous arrivera non-seulement
de l'Europe et de toutes les parties des provinces de l'Est,
mais aussi des Etats-Unis, et par laquelle un nombre consi-
dérable de Canadiens qui ont été chassés de l'autre
côté de la frontière par la dépression des années
passées reviendront au Canada ? Que prouvent ces
faits ? Ils prouvent que cette politique, sous son aspect
national est immensément avantageuse à tout le pays, qu'elle
donne libre cours à l'énergie de ceux qui, sans cela, seraient
forcés de se diriger vers des pays étrangers, qu'elle crée des
avantages pour l'esprit d'entreprise et le capital des pro-
vinces de l'Est, et, ainsi que nous l'ont appris les déclarations
faites l'autre jour, prr le ministre des Douanes, elle ouvre de
nouvelles voies commerciales qui, sans cela, ne profiteraient
pas aux provinces de l'Est. Tout cela est en soi de la plus
grande importance pour Ontario, Québec et les provinces
maritimes. Mais il y a, relativement à la politique des
chemins de fer, un autre fait dont on ne tient pas souvent
compte. Pendant que le gouvernement donne chaque année
une somme d'argent considérable afin de faire progresser
cette entreprise nationale du chemin de fer, est-il un gou-
vernement qui aurait trouvé pour la même somme une com-
pagnie plus habile dans les affaires de chemins de fer, dans
les entreprises financières, pour ouvrir un territoire, pour
attirer l'immigration, que celle qui exécute actuellement les
travaux ? Nullement. Il a trouvé dans la compagnie une
habileté supérieure, un capital considérable, égal au besoin,
et un talent pour coloniser le pays d'une manière qui a
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étonné tout ceux qui ont étudié la question avant le com- nous devons conclure que notre politique financière a été si
mencement de l'entreprise. bien préparée, qu'un meilleur résultat ne pouvait être

Il y a en rapport avec cette politique de chemins de fer, obtenu. Nous ne pouvons ignorer ce fait que nous
et cette politique générale, un fait que je n'aimerais pas à avons accompli sans faire de tort au peuple, et même
omettre de mentionner, et c'est celui-ci: je ne me souviens sans lui causer la perte du plus léger plaisir, tout ou
pas qu'à aucune autre époque avant la Confédération (comme favorisant dans le même temps nos industries et notre
de raison, il y a des députés qui se sont beaucoup occupés de prospérité nationales. Une politique comme celle-là doit
politique et qui peuvent parler d'une manière plus positive, être appuyée par le peuple, jen ai la confiance, à chaque
vu que, depuis plusieurs années, je n'ai suivi que très peu les occasion qui se présentera. Il y a ensuite la distribution
affaires politiques) il y ait eu une tranquillité générale générale de la richesse constatée par les depôts considéra-
comme celle qui règne aujourd'hui. La Colombie britannique bies dans les caisse d'épargnes, et par l'ouverture, pour les
et la Nouvelle-Ecosse ne se plaignent en aucune manière de capitaux, de nouveaux débouchés dans le commerce et l'in-
leur condition ; elles sont paisibles, prenant les choses comme dustrie, voies qui autre fois étaient fermées. Ce sont les
elles viennent, et elles jouissent des bienfaits de cette poli- faits qui ressortent de la politique nationale adopée par le
tique. Je suis pleinement convaincu qu'à aucune autre gouvernement actuel, politique que la Chambre et le pays ont
époque durant ces quinze années, on n'a entendu si peu de appuyée à une grande majorité, et qui a été approuvée dans
plaintes formulées sous une forme tangible, d'aucune partie presque chaucune des élections partielles qui ont ou lieu
de la Confédération. Cette politique de chemins de fer pro- pendant les trois dernières années. Dans Pes circonstances
duit un bien immense pour ce pays, en ouvrant une route au est-ce que la Chambre doit rejeter une polibique qui a pro-
commerce de l'univers. Il ne peut y avoir le moindre doute duit de si bons résultats etqui a été approuvée d'une-manière
qu'elle ouvrira une route entre l'Europe et l'Asie, à travers si éclatante? L'inseignement que nous devons on retirer
ce continent. C'est la route la plus courte, et, l'on peut dire est facile à comprendre. A ce sujet on a entendu dire qu'il
que ce sera la meilleure lorsqu'elle sera établie, pour faire y aurait des élections générales cet été, Qu'il doive y avoir
le commerce entre l'Europe et l'Asie. Notre position géogra- des élections générales ou qu'il n'y en ait pas, il est évident
phique nous permet de prendre cette direction dans cette pour moi que ce seiait une grande faute que de jeter le pays
question de chemins de fer interocéaniques; et pourtant, deus la fièvre d'une élection générale pendant cette période
nous sommes dans cette position que, sans ce chemin de fer, de prospérité dans les affaires. Notre parti peut fort bien
le Canada n'auraitjamais pu arriver à cette condition d'aspi- attendre et le pays aussi. Laissez passer encore un an afin
ration nationale qu'il a atteinte aujourd'hui, lorsquo le grand de voir quel sera le résultat, et alors, lorsque nous serons
Nord-Ouest sera ouvert par un chemin de.for qui ie traver- tous obligés par la loi d'aller devant le peuple, nous connaî-
sera de l'est à l'ouest. trons ce qu'il y aura à dire sur la question. Je suis persua-

En outre, la politique concernant les terres, qui est très dé, à moins qu'un changement extraordinaire que nous
importante, probablement la plus importante après la poli- n'avons aucune raison de prévoir, n'ait lieu pendant les 18
tique commerciale,-et s'il a une différence entre elles, c'est mois à venir, que le pays appouvera la politique inaugurée
que la première est plus importante-permet de coloniser en 1878.
le Nord-Ouest d'une manière presque sans parallèle dans Quelle est la politique proposée par l'opposition? Elle
l'histoire de ce continent. Tandis que les Etats-Unis ont eu consiste, autant que j'ai pu jusqu'à présent le constater, en
jusqu'à un certain point le même cours d'événements, nous un remaniement du tarit; dans le but de lui enlever son effet
pouvons néanmoins aujourd'hui, et nous pourrons attirer de protection. Or, est-ce raisonnable? Mais, bien que ce
dans une plus grande mesure, d'année en année, la population soit là la proposition générale, quels sont les détails particu-
de l'Ancien. Monde, vers de nouveaux champs d'entreprise, iers présentés au peuple pour l'engager à approuver ce re-
au Nord-Ouest, d'une manière qui n'aura jamais été égalée maniement du tarif? Il n'y en a aucun. On a émis Pidée
dans l'histoire du monde. J'ai remarqué que le Globe, dans <'an déjeuner exempt d'impôts. Je serais heureux si le
un article paru il y a eu huit jours lundi dernier, avait parlé déjeuner pouvait être libre d'impôts de toute sorte, même
dans les termes les plus enthousiastes des effets de cette poli- jusqu'au feu pour le préparer. âais est-ce que les droits
tique concernant les terres, sur l'émigration de l'Angleterre ont eu pour résultat de rendre le charbon et la nourriture
de même que du continent européen. Il y a place au Nord- plus chers qu'ils n'étaient il y a trois ans? Au contraire,
Ouest non-seulement pour les émigrants de l'Ancien Monde, j'achète le charbon à meilleur marché que je ne l'achetais il
mais aussi pour les jeunes gens entreprenants de notre y n deux ans. On prétendra peut-être que ns le paierions
propre pays qui veulent entrer sur un champ nouveau et 50 cents de moins sans l'imposition du droit, maisc ceci est
s'établir sur cette contrée fertile. très douteux.

Bien que l'on n'ait pas encore beaucoup parlé des compa- Un autre article de la politique de l'opposition, qu'on a
gnies de colonisation,-l'on entend quelquefois décrier cette fait valoir l'année dernière avec plus de force que cette
politique, je ne crois pas que le gouvernement puisse année, a rapport au chemin de fer du Pacifique.
employer un agent plus puissant, avec moins de frais pour L'opposition a prétendu que la section des prairies devait
le pays et meilleur que le mode actuel de faire venir l'immi- seule être construite et que la construction des sections de
gration, sans qu'il en coûte un denier pour le gouvernement l'ouest et de l'est devait être retardée. Ce ne serait une
et pour le plus grand bien de la Confédération. Le gouver- politique nationale sage, et nous devons alors appuyer
nement se trouve déchargé du soin de faire venir des fortement le projet de compléter tout le chemin d'un bout
immigrants, il reçoit pour nos terres de l'argent qui va (u pays à l'autre, ouyrant ainsi le commerce international,
dans le trésor publie, et sert à réduire la dette publique; qui reliera toutes les provinces, et donnera à chacun sa part
cette politique d'émigration au moyen des compagnies de dans les richesses du Dominion. Mais il y a une politique
colonisation est la meilleure qu'on ait jamais proposée. que l'opposition prône ouvertement et c'est celle de coi-
- Nous entendons souvent parler des aspirations de la battre le gouvernement. Cela me rappelle le fait de cet

jeunesse du pays. Cette jeunesse a maintenant devant elle émigrant qui arrivait à New-York pendant une campagne
dans le Nord-Ouest une grande étendue de terrain, où elle électo-ale et à qui les deux partis demandèrent de donner
peut employer toute son énergie, mettre chaque dollar de son vote en leur faveur. Il refusa parce que, disait-il, il
son capital, et jouir des bienfaits que le travail peut donner n'était pas au fait des questions débattues; mais comme on
dans un pays fertile. le pressait, il demanda: avez-vous ungouvernement ? Oui,

Les résultats généraux de notre politique financière sont luirépondit-on. Eh bien I je voterai contre legouvernement
les meilleurs que nous puissions raisonnablement espérer. quand même. IL on est ainsi pour l'opposition, elle vote
Lorsque ýnous voyons ce surplus et ce'evenu'considérables, contre le gouvernement à tout propos, sans 'occuper de
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résultats pour le pays et des mérites de la politique pro-
posée. Il est vrai que quelques députés ont prétendu que
le pays était victime de la fraude, qu'il était trompé et que
les chefs de notre parti avait fait preuve d'impuissance.

M. MILLS. Et ceux de notre parti.
M. BEATY. Et peut-être aussi ceux de la gauche; mais

je n'aime pas à voir faire des accusatians de cette nature
contre les députés du pays. Je crois qu'il serait plus juste
et plus digne de ne jamais exposer à de semblables accusa-
teurs, et insinuations, des députés honorables qui ont fait
partie pendant vingt, trente et quarante ans du gouverne-
ment et du parlement de ce pays, qui ont montré en toutes
occasions un caractère honorable dans leur gestion des
affaires publiques et qui, à tout événement, n'ont jamais fait
preuve d'impuissance. Il serait beaucoup mieux de ne pas
se permettre de semblables attaques, ou de ne les faire-si
on doit les faire-qu'en dehors de cette Chambre, afin de
permettre aux députés du peuple de travailler avec entente
et d'une manière digne à la prospérité de tout le pays. J'ai
écouté attentivement les discours prononces pendant ce
débat. J'ai remarqué les objections les plus fortes que je
crois avoir été faites par l'opposition contre la politique du
gouvernement et contre l'état des affaires produit dans le
pays par cette politique. J'ai écouté avec attention, et je
me suis efforcé consciencieusement de rechercher les conclu-
sions auxquelles on doit arriver sur cette importante ques-
tion.

Je puis être un peu influencé par mes prédilections et
affinités politiques, mais je suis venu a la conclusion que la
meilleure politique à suivre est d'appuyer le gouvernement
au sujet du tarif, de sa politique commerciale, et de sa
politique de chemin de fer et des terres, aussi de travailler,
côte à côte, à mener à bonne fin le travail qu'il a entrepris,
et de l'augmenter encore quand l'occasion s'en présentera.
Dans les six années à venir, le pays retireraalors les grands
bienfaits de cette politique, qui, pendant ces trois dernières
années, a produit des résultats si marqués, résultats qui
continueront, je l'espère

M. KING. Je ne désire pas fatiguer la Chambre par un
long discours. Je sais que les députés sont ennuyés de
ce débat. J'ai écouté avec attention les discours prononcés
par la droite et la gauche, et je suis venu à une conclusion,
au sujet de laquelle les deux partis s'accordent presque
sans exceptions; c'est qu'aujourd'hui, la Confédération
jouit d'une prospérité plus grande que celle qui régnait il y
a deux ou trois ans. Mais malgré cette reconnaissance de
fait, je constate une différence marquée dans les opinions
des députés de cette Chambre au sujet des causes qui ont
amené cette prospérité. Les députés de la droite ne veulent
pas que la renaissance dans les affaires de la prospérité
soient dues à l'augmentation dans les exportations du bois,
au meilleur rendement des récoltes, ou à toute autre causes
mais à la politique nationale. l

Quoique mes remarques puissent peut-être être regardées
comme un peu égoïstes, je ne veux m'occuper que de ce
qu'a fait le tarif' appliqué à ma province, le Nouveau-
Brunswick. Je n'ai aucune excuse à faire pour en agir
ainsi, parce que le tarif a fait plus de tort à ma province
qu'à toute autre province de la Çonfédération.

Je me propose de limiter mes remarques aux principales
industries: la culture de la terre et le commerce du bois.
Le ministre des Finances, dans son discours sur le budget,
nous a dit que nous avions atteint une période plus pros-
père que jamais auparavant; que nos cultivateurs avaient
maintenant un marché considérablement augmenté, et
recevaient de meilleurs prix pour leurs produits. Je cite
ses propres paroles :

" Les manufactures ont augmenté, le nombre des ouvriers employéss'est accru et les salaires aussi ont augmenté. Le peuple a maintenant
de l'argent pour acheter les produits agricoles. Je parle surtout de ces
produits périssables qui ne peuvent être expédiés à des marchés
éloignés."

M. BEATy

Et il continue:
"On conviendra qu'il est difficile de convaincre-le cultivateur que le

tarif actuel ne lui est pas avantageux, et de lui persuader, pour aucun
prétexte, de se déclarer opposé à.une politique qui a augmenté la valeur
de ses produits."

J'admets de suite que le ministre des Finances puisse
convaincre le cultivateur que sa politique a produit ce
changement pour lequel il fera valoir ses droits à leur appuL
Il m'est cependant difficile de dire que cela est exact. Dans
le rapport déposé sur le bureau de la chambre, montrant le
nombre des nouvelles industries établies par le tarif, je vois
qu'il y en a trois pour le Nouveau-Brunswick. Une est
située à Moncton, c'est une raffinerie de sucre employant 65
mains; une autre aussi à Moncton; c'est une fabrique de
de serrures, donnant de l'emploi à 50 personnes, et une
troisième emploie à St Jean, 25 personnes.

Si j'étais disposé à critiquer sévèrement ce rapport, je
pourrais dire à cette Chambre qu'une de ces industries était
établie quelques années avant l'inauguration de la politique
nationale, et qu'au sujet de la fabrique de serrures, les bâti-
ments étaient en voie de construction, et on se préparait
déjà à faire marcher les travaux avant la politique nationale.
Mais je puis facilement traiter cette question avec générosité.
On verra par le rapport, qu'en tout et partout, la politique
nationale n'a donné de l'emploi dans le Nouveau-Brunswick
qu'à 140 personnes de plus. * Je ne connais pas la moyenne
des gages que ces ouvriers reçoivent, mais je crois que $1.20
par jour est plus qu'ils ne gagnent réellement. En prenant
ce chiffres nous trouvons que cela constitue une distribu-
tion annuelle de $50,000 en salaires aux employés de ces
fabriques. Or, par le recensement de 1871, le Nouveau-
Brunswick renferme plus de 40,000 cultivateurs. En faisant
la part de l'augmentation nationale, il est juste de conclure
qu'il y en a aujourd'hui 50,000. Si ces $50,000 sont allés
directement dans la bourse des cultivateurs, cela fait pour
chacun deux un marché augmenté de la somme d'un dollar.
Mais je prétends que cela n'a pas été, et qu'on ne peut nulle-
meet prouver qu'ils ont reçu même ce montant. Comme
preuve, les cultivateurs du Nouveau-Brunswick ne fournis-
sent pas au consommateur la farine qui vient en grande
partie de l'Ontario.

On sait aussi qaue nos cultivateurs ne fournissent aux
ouvriers de ces fabriques que la viande, les légumes, les pro-
duits de laiterie, que je puis évaluer à un quart du montant,
soit $ 12,500 allant directement dans la bourse descultivateurs
du Nouveau-Brunswick ; ce qui leur donnerait un marché
augmenté, pour chacun d'eux, de la somrne de 25 cents.
Pour rendre la question plus claire, constatons d'abord que
le produit moyen d'une forme au Nouveau-Brunswick est
d'à peu près $300, ce qui donne un marché local augmenté
d'un douzième par cent pour les produits de la ferme au
Nouveau-Brunswick; ou simplement la valeur d'un quart
de minet de pommes de terre pour chaque cultivateur. Mais
je veux examiner cette question avec justice, et je suis dis-
posé A entrer dans de nouveaux détails.

Il parait que la politique nationale, grâce aux efforts faits
par le gouvernement et les députés qui l'appuient, a engagé
des capitalistes à placer leurs fonds dans le Nouveau-Bruns-
wick, ce qui aurait dû certainement produire. des résultats
plus grands que ceux dont nous avons entendu parler jusqu'à
présent.

Je présume que dans les deux années prochaines nous
aurons une nouvelle augmentation dans les industries manu-
facturières du Nouveau-Brunswick. Je suis prêt à admettre
que l'on construit en ce moment une fabrique de coton à
Sainte-Croix, laquelle donnera de l'emploi à 300 personnes.
A Saint-Jean, après beaucoup d'efforts, on a réussi aussi à
commencer la construction d'une fabrique de coton qui
donnera probablement de l'ouvrage à 200 personnes de plus.
A Moncton on en établit une autre d'à peu-pès la même
grandeur. Dans la ville de Saint-Jean il y a une fabrique
de coton qui existe déjà depuis longtemps, et qui prospérait
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avant l'inauguration de la politique nationale. On emploie précédente; et pour l'augmentation du prix des patates la
peut-êtro aujourd'hui 150 personnes de plus dans cette mouche y a autant contribué que la politique nationale.
fabrique. Toutes ces fabriques donneront ensemble de Chaque cultivateur sait que le de cet article est réglé
l'ouvrage à 850 personnes de plus; ces chiffres4 n'appa- par les prix sur le marché de Boston au lieu des prix du
raissent pas dans les rapports mis sur le bureau de la marché de St-Jean. Je crois que j'ai fait voir que la pro-
Chambre. Je suppose que, dans les deux années prochaines, tection n'Fvait pas fait grand'chose soit pour augmenter les
on verra la création d'industries plus petites donnant peut- prix ou agrandir le marché national pour les cultivateurs
être de l'emploi à 150 personnes, comme par exemple l'in- du Nouveau-Brunswick. Je veux faire voir quelle a été,
dustrie des conserves alimentaires. Je ne puis connaître suivant moi, la cause de la prospérité dans cette province.
les gages qui seront payés dans ces fabriques de coton. Il Il y a trois ans les billots d'épinette étaient vendus sur le
est curieux de voir l'engouement des industriels du Nouveau- marché de SaintJean à un prix aussi bas que $4.50 par
Brunswick pour les fabriques de coton. Cela me fait croire mille. Le prix, en moyenne, était de $5.00 pour la meilleure
que cette industrie reçoit une protection plus grande que qualité. Aujourd'hui les billots de même qualité se vendent
les autres industries de cette province en reçoivent, car s'il $8.00. Les madriers valaient alors $600 et 7.00 par mille,
en était autrement les capitalistes trouveraient quelques aujourdhui ils valent $10.50 et $1.00. Je crois que ces
autres industries qui les paieraient aussi bien. chiffres conaincront tous ceux qui coiinaissent la condition

En voyant le rapport de la commission des manufactures, des affaires dans le Nouveau-Brunswick que le prix élevé du
je trouve qu'une proportion de 75 pour cent des ouvriers bois a été en grande partie la cause de la prospérité du
employés dans les fabriques de coton appartient au sexe cultivateur. Mais afin de faire voir la différence entre le
féminin adulte, mais comprenant des jeunes filles de 14 ans marché intérieur fourni par la politique nationale et le
et plus. Plus que cela, dans cette proportion de 75 pour marché fourni par le commerce de bois, je veux faire de
cent, est compris le travail de jeunes garçons au-dessous de nouveaux calculs.
14 ans et de plusieurs au-dessous de 10 ans. Je ne me La moyenne des exportations de bois du Nouveau-
trompe pas en disant que cette classo d'ouvriers ne peut Brunswick est à peu près de $5,000,000 par année. Le
recevoir des gages très élevés. Les rapports font voir que montant requis pour la consommation locale ne peut pas,
la moyenne du salaire par tête à Montréal, dans les fabriques comme de raison, être établi à un chiffre près, mais je crois
de coton, est de 48 cents par jour. Je sais que les salaires être exact en le fixant à $1,250,000. Ceci comprend les
sont plus élevés au Nouveau-Brunswick qu'à Montréal, et je différents produits de nos forêts. Les cultivateurs ne four-
suppose que 65 cents est un taux moyen équitable pour le nissent pas seulement aux ouvriers des chantiers les articles
millier d'ouvriers qui seront employés dans cette industrie, que consomment les ouvriers des fabriques; mais ils leur
dans la province du Nouveau-Brunswick. Cela donnerait fournissent en plusieurs cas le bois sur pied. Ils fournissent
$650 par jour en salaires, ou en chiffres ronds $200,000 par aussi aux chevaux qui servent à tirer le bois de la forêt, le
année. U'est autant que la politique nationale peut raison- foin et l'avoine pour les nourrir; et souvent aussi une
nablement réclamer pour l'année prochaine, Les cultiva- grande partie des chevaux nécessaires pour cet ouvrage. Je
teurs auront donc l'année prochaine, suivant'le calcul fait suis dans le vrai on disant que les cultivateurs, du moins
plus haut, un marché pour leurs produits, augmenté d'un pour ce qui concerne ma province, fournissent 50 pour cent
dollar en valeur pour chacun d'eux; à tout événement,je ne des ouvriers nécessaires pour abattre et manier le bois. Les
crois pas que les cultivateurs regardent cela comme un très familles de ces ouvriers de chantier font on outre une con-
grand bienfait que leur accorde le ministre des Finances. sommation de produits de la ferme.
Jc suis d'avis que cette augmentation leur donnera difficile- Comme je l'ai dit plus haut, un quart des gages des ou-
ment compensation pour le surcroît de taxes qu'ils sont vriers engagés dans les industries est allé dans la bourse des
appelés à payer par l'opération du nouveau tarif. cultivateurs. Je dis maintenant que la moitié de la dépense

Il y a encore un autre point. Ce chiffre ne représente causée par le commerce de bois dans le Nouveau-Brunswick
pas le profit du cutivateur sous l'opération de la politique va directement an la bourse des cultivateurs, déduction
nationale, cela représente seulement l'augmentation du faite des droits de coupe payés au gouvernement De sorte
marché local. Si je divisais par six j'aurais à peu de chose que nous avons 83,000,000 de dollars à diviser entre 50,000
près le profit realisé, et cela donnerait un peu moins de 25 cultivateurs, ce qui donne à chacun un marché pour une
cents par tête. Afin de montrer que les cultivateurs n'ont somme de $60, contre $1.25 au crédit de la politique
bénéficié aucunement de cette politique je n'ai qu'à faire nationale.
voir que l'augmentation du droit sur la chaîne de coton
contrebalancerait cette somme. Mais on nous dit que les de la Chambre; c'est une affirmation faite pqr le ministre
cultivateurs, non-seulement ont un marché plus considérable des Finances l'année dernière et répétée pendant cette ses-
à l'intérieur, mais reçoivent pour leurs produits des prix sion; la voici
plus élevés qu'avant l'introduction de la politique nationale.

A ce sujet, j'ai consulté les journaux de St Jean, publiés Quant à l'avoine nous avons la preuve la Plus évidente, suivant -1
dsFnnes si commue je l'ai dit, à la session dernière, après une étude soignée, que lesdans le mois de mars 1874. Le ministre desouvriers de chantier ont à payer 3 etins de plus par minot.

lui-même que le commerce de -bois était prospère dans ce
temps-là, et que ce commerce est d'un grand secours pour Eh bien! M. l'Orateur, je crois que M. le ministre se
les cultivateurs du Nouveau-Brunswick. Orje trouve qu'au 1 trom Ji
lieu-d'avoir augmenté les prix des produits de la ferme, le dans le commerce de bois, et je ne me souviens d'aucun
tarif a eu l'effet contraire. Dans une liste de huit articles, temps que le prix des madriers ait été aussi élevé et celui
le bouf, les oies, le mouton, le lard, l'agneau, les chaussettes, de l'avoine aussi bas que pendant la période présente.
les dindes, et la laine, je trouve que les prix sont exacte- Pendant qu'en 1874 et 1875, l'avoine valait cinquante-cinq
ment les mêmes qu'aujourd'hui ; sur le beurre, la farine de contins le minot, aujourd'hui on peut l'acheter facilement
sarrasin, les choux, poulets, canards, oufs, fromage, jambons pour cinquante contins, et je crois qu'il ne serait pas difficile
et épaules, suif, laine filée et avoine, les prix sont aujourd'hui de prouver que la diminution du prix est due à la politique
diminués de 10 par cent. Deux articles seulement, le foin nationale. On cite généralement l'honorable député de
et les pommes de terres sont plus élevés qu'en 1874. Je ne Renfrew comme une grande autorité dans le commerce de
crois pas qu'aucun député prétende que c'est la politique bois, mais je crois que ce soir mon honorable ami eût bien
nationale qui a fait augmenter le prix du foin dans le Non- fait de prouver que l'on pouvait vendre certains articles aux
veau-Brunswick. Chacun sait que cette augmentation dans marchands de bois à un prix plus bas aujourd'hui qu'en
nortreeprovince, est causédet et qur le ta du ries ptate

'de ar -muvaie rcole d l'ané Chaqu8,et cultiates quan e eit purix ce article s t églé
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tés; la Vbce est impossible à moins nue les prix aient' sance. Elles avaientexisté aunaravantet étaient prospèresaveclesdroitq
.im. . l f • reduits de la province di Nouvean-Bruinswick avant la contédération

dimirme dans le pays où ces; nrticles s'oit fabriques. AiLa grande production des filatures de St Jean est la chaîne de coton. Il
sujet des courroies en caoh u- je -u:s mo-îmême obligé y a quelques années cet article était importé. Aujourd'hui il en est

d'importer cet article à lino avance de vingt-cinq et trente importé bien peu, presque toute la quantité requise étant produite dans
le pays. Néanmoins les fabricants sont comme les autres commerçants.

pour cent. Ils trouvèrent quelques fois que l'examen de la feuille de balance présen-
M. le ministre des Finances a affirmé que le prix des chaus- tait une sombre perspective. Mais le gouvernement n'était pas plus

sures faites à la main avait augmenté. Or, quoique les i obligé de les prnteg-r contre leur mauvaise administration, c'est-à-dire

ouvriers employés par N. le député de Renfrcw (M. White, contre uns production exagérée ou des mauvaises dettes, qu'il n'était
ouvierse employér M. chaussres fptes à la en chr obligé envers toute autre classe de la société. En fait il ne pouvait le
puissent se servir de chaussures faites a la machine, nos faire. Les fabricants souffraient d'une trop grande production, et de
ouvriers de chantiers dans le Nouveau-Brunswick font usage leur ambition à fabriquer une classe de marchandise que des circons-
de chaussutres faites à la main, et comme chaque ouvrier en tances naturelles les empêchaient de produire. M. Robertson était dans

le vrai en attribuant la souffrance du commerce de lainages à une pro-
use à peu prS deux paires par année, le résultat du fait duction exagérée, et comme il n'y avait alors aucun commerce avec
énoncé par le ministre des Finances, s'il est vrai, sera de l'étranger, il était bien aisé de voir que ce surcroît de production lors-

faire payer à ces ouvriers une pýastre de plus par année, qu'il eut lieu devait être tout particulièrement désastreux. Comme une
n qe preuve de la justesse de cette opinion, nous pouvons mentionner qu'il

rien que pour cet article; mnais je nie que le fabricant de i'y avait alors à Sherbrooke, qu'une seule fabrique, laquelle, malgré la
chaussures faites à la main ait reçu de la politique nationale petite population du Donaion, était plus grande qu'aucune fabrique
le bénéfice d'un seul dollar. semblable en Angleterre, -à pexception d'une. Le fait est, qu'on n'aurait

M. e m apporté aucune amélioration à ce surcroît de nroduction en augmentant
Au suj le tarif; q 'on l'eût fixé à 25 ou 50 pour cent, la surabondance eut

admis en deux ou trois occamions qu'il ne pouvait rien faire continué.''
pour le commerçant de bois ; mais, l'été dernier, dans le Voilà l'opinion d'un homme qui, je crois, est un partisan
comté de aieton, B., on me dit qu'il a affirmé que legou- dévoué du gouvernement, un fabricant im >ortant alors et
vernement était lacause te l'augmentation dt prix des aujourd'hui de la ville de St Jean. Mais, ML l'Orateur, ce
billots dans la ville <le Saint-Jean. Il aurait prétendu alors
que, par Fa lé-cislation, il avait augmenté la pr-ospérité du pays qui a cei lieu à St Jean et ailleurs dans l- Puissance, peut

et par le fait le p-ix (les biliots, aie crois qu'il auait été se produire de nouveau, c'est très probable ; lorsque la pro-
et ar e fit e pix es illtsmai jecros q ilaurit téchaine crise passora sur le pays, je luis d'o'pinion que plu-

plus pi-ès de la vérité s'il eût attribté la prospérité du pays can iiep~c- u epyj usdoiiaqepu
au prix élevé des billots, Il a émis l'idée que l'augmenta- sieurs de ceux qui sont aujourd'hui si empressés à mettre

tiou du prix du bois était due à l'augmentation de la consom- leurs capitaux dans les filatures de coton, souffriront des

mation locale, mais les Tabcaux de lu navigation et du com- mêmes maux qu'ont souffert leurs devanciers. J'espère
merce montrent qu'une augmentation considérable s'est qu'il n'en sera pas ainsi et qu'ils recevront un rendement

produite dans les expotations de bois pendant les deux complet pour chaque dollar qu'ils ont payé, et que nous

dernières années, et, que comme conséquence, le prix du bois aurons l'avantage de garder une grande partie de ce com-

peurn l'exportation a beaucoup asgmenté. Je crois que les moice dans les limites du Nouveau-Brunswick.

marchads de bois en détail de Saint-Jean ne me contrediront Je veux parler maintenant d'une assertion faite par M. le

pas qurndje dis qu'il n'y a pas eu une pénode depuis plusieurs ministre des Finances au sujet do la position du Nouveau-
pas an d peds quilyas oteu u péride deands dse Brunswick dans la Confêdération. J'ai eu le plaisir d'en-
années pendant laquelle ils ont eu si peu de demandstendre un des discours faits sur cette question ar le mi-
pays pour le bois de construction que maintenant. Bien que je nistre des Finances l'été dernier; l'auditoire était considé-
ne traite en ce moment que certaines questions particulières, rable es ate et Menir afitor e ses

je crois qu'on me permettra de parler de quelques indus- rable et très attentif, et M. le ministre a fait alors un de ses
tries qut ont pris de l'essor depuis quelques années, et de meilleurs discours. Il a prononcé la phrase suivante que je
quelques autres qui ont été établies dans la province du Nou- n'ai pas oubliée:

veau-Briunswi-k, industries profitables au pays 6t spéciale- I Si vous imputez an 'compte du Nouveau-Brunswick un treizièmo
ment aux cultivateurs. du coût du chemin de fer Intercolonial, vous n'avez pas payé un dollar

Depuis la renaissance des affaires aux Etats-Unis, il y a qui ne vous ait pas été remis ; vous n'avez pas payé un dollar pour les
Sauvages, pour la gendarmerie à cheval, ou le développement au Nord-

eu une grande demande d'corce de pruche de tannin, de st"
chevilles, de bois pour navires et de traverses ; une indus-
trie toute nouvelle a été créée par la demande do bois mou J'ai examiné à ce sujet les comptes pour 1881, et je trouve
dans les districts du Maine où on cuit la chaux. Ce bois est que pendant cette année le Nouveau-Brunswick a paye la
devenu un article de commerce, a jeté un grand montant somme de $ 1,703,000 au revenu de la Confédération. Je
d'argent dans le pays, et donne de l'ouvrage à plusieurs crois qu'il serait impossible de montrer par quel moyen le
personnes. Je pourrais aller plus loin, et prouver que la Nouveau-Brunswick a reçu directement ou indirectement
politique nationale a fait tort à notre province en obligeant du trésor de la Puissance quelque chose équivalant à cette
les navires exportant nos produits à revenir sur lest. somme. Je suggèrerais à M. le ministre des Finances de

On pourrait peut-être supposer qu'il n'y avait pas donner des détails lorsqu'd fera de nouveau cette affirmation
d'industrie manufacturières au Nouveau-Brunswick avant devant la Chambre ou devant le pays.
la politique nationale, mais le Ministre des Finances, a Il eLt facile de prouver que quelques articles sont impro-
établi en deux occasions devant cette Chambre, dans un prement imputés au compte du Nouveau-Brunswick.
rapport publié par les fabricants de Saint-Jean, montrant Par exemple $130,000 dépensés l'année dernière, pour le
qu'en 1874, il y avait 9,000 personnes engagées dans les pénitencier de Dorchester, construit pour le bénétice de
industries manufacturières dans la ville de St-Jean et ses toutes les provinces maritimes; ensuite les phares, sur ros
alentours. côtes, sont pour le bénéfice du commerce maritime de toute

Quant aux causes de prospérité ou de crise parimi le, la Confédération, muais on en impute le coût au compte
fabricants, je ne donnerai pas mon propre témoignage, mais du Nouveau-Brunswick. Lariicle de la quarantaine marque
je lirai un extrait de discours prononcé par une personne aussi pour une somme considérable dans les comptes publics,
qui diffère d'avec moi en politique-une personne qui a été bien que, comme on l'a récemment démontré dans une cause
délégnée par la chambre de commerce de St-Jean à la remarquable, les provinces de Québec et de l'Ontario soient
chambre de commerce de la Puissance dont la réunion a eu tout autant intéressées que le Nouveau-Brunswick à avoir une
lieu à Montréal, dans le mois de mars 1874. quarantaine bien tenue. Il y a une autre somme de $150,-

M. T. R. Joncs a dit alors: 000 incluse dans le subside au Nouveau-Brunswick, somme

Il Iy a plusieurs fabriqu"s à St Jean, en comprenant trois filatures .u cette p.ovince reçoit à la place de droits d'exportations.
de coton. Mais assurément qu'elles ne doivent pas leur existence ou leur M. le ministro des Finances sait fort bien que dans un
prospérité au tarif protecteur dont elles jouissent par les lois de la Puis arrangement conclu avant notre entree dans la Confédér4-

M. KING
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tion, le Nouveau-Brunswick s'est réservé le droit de percep- réduit les loyers, particulièrement dans SaintJean, à un
voir l'impôt sur le bois exporté, et ce n'est pas juste d'irmpu chiffri dont on n'avait aucune idée auparavant.
ter ce montant sur le compte du Nouveau-Brunswick. M. Si cet état de chose continue, je parle ici pour moi seul, si
le ministre des: Finances, dans son discours sur le budget, a le Nouveau-Brunswick doit être regardé avec iniépris comme
fait, l'autre jour, les remarques suivantes: un membro inférieur de cette Confédération, comme un

"De sorte que, en tenant compte des droits qui auraient pu être payés mendiant parmi ses provinces sours; s'il ne doit faire

par la population des proviness maritimes pour des articles achetés pour l'office que de marché pour les manufacturiers recevant de
l'Ontario et Québec, on en viendra à la conclusion que le tarif actuel, l'aide du trésor public, je dirai alors qu'il faut "briser les
loin d'avoir des effets désastreux pour la Nouvelle-aicosse etle Nouveau- liens qui le retiennent dans l'Union et le remettre dans la
Brunsik a eu un effet salutaire en ce qu'il a diminué les taxes ; et cet position qu'il occupait autrefois comme province indêpen-
effet salutaire s'est encore plus vivement fait sentir dans la province depoionq'lcuatatrfscmepovcende-
l'Ile du Prince-Edouard. On verra que si quelque province a des raisons dante. Mais je ne désespère pas encore; j'ai foi dans l'avenir
de se plaindre, ce n'est pas une des provinces maritimes, en faveur des- du pays, et je vois poindre le jour où le grand parti libéral
quelles on sollicite la sympathie de cette Chambcoepar ent d pte, reprendra les rênes du pouvoir, et alors ce pays sera gouverne
le tarif n'a eu pour elles que l'effet de réduire, comparativement, plutôt daprns l'ntrê du randobre et nlons ae profiter goueque
qued'augmenter leurs taxes. dans l'intérêt du grand nombre et non au profit de quelques

M le m uns, lorsque les monopoles n'oseront plus lever la tête et
Or, M. l'Orateur, avant la conféderation, M. le ministre lorsque les provinces de cette Confédération .seront traitées

des Finances nous a dit que d'ici à 25 ans, les taxes n exce- avec une justice égale.
deraient pas $2.75 par tête; et je crois que cette p rédiction M. DOULJ. A cette heure avancée de la ruit, au moment
va s'accomplir sous l'opération de son tarif, parce que nos où le débat touche à sa fin, je ne veux pas abuser longtemps
exportations diminuent tellement, que les droits de douane de la patience de la Chambre, car je sais très-bien qu'il
que nous aurons à payer diminueront en proportion ; mais serait difficile pour moi de revenir sur les arguments deve-
je prétends que le chiffre des droits imposés sur les importa- loppés par mes amis de la gauche avec beaucoup plus
tions, tel qu'il apparaît dans les Tableaux de la navigation et d'habileté que je ne pourrais le faire moi-même. Je n'aurais
du commerce, n indiquent p s le montant des taxes que pas pris la parole sur cette question si la représentant de
nous payons par ce tarif. En 1873 les importations du Richmond, N. E., (M. Flynn), n'avait pas fait allusion à un
Nouveau-Brunswick se son élevees a la somme de $10,839 discours que j'ai prononcé en 1879 sur la question du char-
000. Cette annne année prospòre. Mais Pas bon, et si l'honorable dépufé n'avait pas fait quelques asser-
plus prospère que l'année dernière suivant la prétention tions que je considère comme n'étant pas parfaitement
du ministre des Finances, et si le tarif n'eut pas eu conformes aux faits. En 1879, j'ai dit qu'un droit de 50
l'effet de gêner le commerce, l'augmentation naturelle de la cents par tonne n'assurerait pas les marchés d'Ontario au
population aurait produit dans cette année prospère une charbon de la Nouvelle-Ecosse, et j'ai ajouté que je pensais
somme de plus de $12,000,000. Quels sont les faits? qu'il assurerait une partie de ceux de Québec. Jo ne pense
Suivant les Tableaux de la navigation et du coimerce, en pas m'être trompé, dans l'une ou l'autre de ces prédictions.
1881, les importations ont été réduites à $6,C'6,972, sur Nous .avons obtenu une partie bien plus considérable du
lesquelles la province a payé des droits s'élevant à $1,256,638 marché de Québec que celle que nous avions avant l'impo-
ou $10,000 de moins qu'elle n'a payé sur la plus forte impor- sition de ecdroit. En 1880, nous avons obtenu du gouver-
tation en 1873. La différence dans ces deux montants nement une augmentation du droit sur notre charbon;
montre que le Nouveau-Brunswick achète pour $6,000,000 l'impôt sur le charbon bitumineux a étê porté à 60 cents.
de marchandises dans le Dominion, en grande partie à Mont- Nous avons pu nous assurer ainsi, je n'hêsite pas à le dire,
réal et à Québec, en marchandises payant des droits et partie us avons cosdêre ds marchésde pusà e de
des fabricants de l'Ontario et de Québec. Malgré les tableaux une partie très considérable du marché de Québe et de

la roie, ousachton ce ma'-plus,-en dépit de tout ce que pouvert, dire les députés de
donnés par les députés de la droite, nous achetons ces mar- l'opposition, nous avons pu placer un peu de charbon sur le
chandises à un prix aussi bas que si nous les importions; marché de l'Ontario. Je dois dire à ce sujet que nous
et le fait même qu'on a trouvé nécessaire d'imposer un tarif aurions pu en placer une quantité beaucoup plus considé-
double de celui de 1873, afin de nous forcer à acheter ces rable dans l'Ontario, si nous n'avions pas trouvé un marché
marchandises en Canada, prouve que nous payons les droits plus rapproché pour notre charbon de la
aux fabricants au hien de les pement. . de sorte que, généralement, les producteurs envoient en

On voit ensuite que le Nouveau-Brunswick a payé, en premier lieu leur charbon sur le marché le plus proche.
1881, la somme de 81,703,979; que nous avons payé les Les députés de l'opposition prétendent que, puisque nous
droits à Monti-éal et ailleurs sur une partie de $6,000,000; n'avons as été capables, sous le règne de la politique
que la balance passant dans le gousset des fabricants est navona s ls, ro le gnde laptide

é nationale, d'envoyer dans l'Ontario nue grande quantité'de
égale au montant~payé indirectement sur les $6,0CO,000 de charbon de la Nouvelle-Ecosse, cette politique a échoué.
marchandises achetees dans le Dominion; le tout peut être Ceci me semble entièrement absurde. Elle a donné aux
donné comme équivalent au montant payé sur les $6,000,000 propriétaires de mines de la Nouvelle-Ecosse un marchê
de marchandises importées, élevant le montant total de taxes pour tout le charbon qu'ils pouvaient produire. Avant
sous le tarif actuel à près de i3,000,0W. Ceci fait voir le l'adoption de la politique nationale et l'imposition de ce
chiffre véritable de la taxe imposee sur le Nouveau- droit sur le charbon, nos propriétaires de mines ne pouvaient
Brunswick. Voici la position de cette province: elle.ne obtenir de marché pour leur charbon. Cela prouve de, la
peut trouver un marché pour ses prodnits dans le Dominion, façon la plus concluante ue ce droit leur a été avantageux.
mais elle est obligée de les exporter en grande partie dans Le but principalque je me propose, en adressant la parole
les Etats-Unis, où le tarif protecteur en réduit beaucoup la à cette Chambre, est d'attirer l'attention sur quelques remar-
valeur. Elle est tenue de recevoir de l'argent pour ses ques du représentant de Richmond que je regrette de nepas
produits, et afin de répondre à ses besoins, elle est obligée voir à son siège. L'honorable député a dit:
d'acheter des fabricants de l'Ontario et de Québec. Là
encore, son pouvoir d'acheter est entravé et diminué par " Maintenant je suis disposé à admettre que la politique nationale a

l'prto- entetrfpotcer1les ruedn déplacé quelques tonnes de charbonuanglais, dans la province de Québec,
l'opération de notre tarif protecteur; elle se trouve, donc .ï1plare edédplacement, .11.nna'eauc, ' me eubc

entre deux feux. Voilà ce qui enlève toute vigueur à notre
province; voilà ce qui diminue la valeur de la propriété Avant de terminer mes remarques, j'indiquerai la quantité
foncière dans presque toutes ses parties à l'exception de de charbon que la politique nationale nous a permis d'en-
quelques localités qui bénéficient du passage d'un chemin de voyer dans la province de Québec. L'honorable député a
fer construit aux frais du peuple; voilà ce qui a éloigné le dit aussi:
commerce de nos principaux centres commerciaux, ce qui a î Iclle*a une tendance à'élever les Prix sur l'Âtlanique?
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Il m'est impossible de comprendre le scns que mon hono-
rable ami a donné f1 ces paroles. Si le sens que j'y attache
est exact, ce qui suit doit pécher par l'inexactitude, même
au point de vue de ses propres idées:

" Elle ne permet pas à notre commerce maritime, qui est actuelle-
ment en souffrance, de prendre du charbon comme lest, comme la chose
se faisait habituellement, et de la sorte elle porte un tort sérieux à nos
intérêts maritimes, ce qui prouve que pour un favorisé elle fait douze
malheureux."

Plus nous pourrons nous assurer le marché de Québec
pour notre charbon, plus grands scront les bénéfices dont
profitera notre commerce maritime. Ceux d'entre nous qui
demeurent à Montréal savent que, règle générale, depuis un
certain nombre d'années, les prix du fret do Montréal en
Europe ont été loin d'être rêmunératifs. Ils ont été si peu
élevés, qu'ils ne permettaient pas aux armateurs de faire
aucun bénéfice, mais avec le transport du charbon que nous
transportons des ports qui avoisinent nos amines jusqu'à
Montréal, nous pensions réaliser un profit sur le fret que
nous transportons de Montréal en Europe. C'est là un
des résultats de l'augmentation de notre marché pour le
charbon à Québec, de sorte que, loin d'affecter notre indus-
trie maritime, la politique nationale la favorise, au contraire.
Le député de Richmond, N.-E ., (M. Flynn) a fait aussi cette
remarque :

"Nous constatons qu'en 1879 les importations de charbon étranger se
sont élevées à 63,061 tonnes ; en 1881 à 1,159,103 tonnes, soit une aug-
mentation de près de 300,000 tonnes en :1881 sur les importations de
1879. faintenant, en ce qui concerne l'exclusion de notre charbon du
marché de l'Ontario, nous avons eu au Canada une augmentation d'im-
portation d'au-delà 300,000 tonnes,"

Cela est invoqué comme un argument pour établir que
parce que nous n'avons pas pu réussir à exclure le charbon
importé de l'Ontario, la politique nationale a affecté notre
industrie houillère. L'honorablo député oublie que, bien
que nous n'ayons pu réussir à fermer nos marchés au char-
bon étranger, la politique nationale a ou pour effet de déve-
lopper les manufactures et d'augmenter ainsi la consomma-
tion à un tel point que le débit du charbon a augmenté con-
sidérablement, comme je vais l'établir dans un instant.
Bien que l'excédant de l'importation de charbon étranger sur
l'année 1878, ait été de 300,000 tonnes, nous n'en -avons pas
moins envoyé de la Nouvelle-Ecosse dans nos marchés, de
300,000 à 400,000 tonnes do plus qu'en 1878.

L'honorable député dit aussi:
" Qu'il me soit permis de le ramener (le ministre des Finances) Z la

période de 1872, dont il a parlé lui-même comme de la période de l'âge
d'or du Canadu."

En effet, nous essayons de rétrograder, et je pense que la
politique nationale nous aide à revenir à ce degré de pros-
périté auquel nous étions parvenus en 1873.

L'honorable député continue:

" Quel était alors le produit des mines ? Je vois par le rapport de
1873, que le rendement de nos mines pour cette année était de 1,051,469
tonnes de plus qu'en 1881."

C'est là une déclaration qui n'est pas confirmée par les
faits. -Jamais nous n'avons produit plus de charbon dans la
Nouvelle-Ecosse qu'en 1881. Le rendement de 1881 a été
1,124,270 tonnes. D'après ses propres chiffres, il a été en
1873 de 1,051,469, ce qui était une cilférence de 72,801 en
faveur de 1881. Ensuite, afin do prouver qu'en 1878, la
crise qui existait dans la Nouvelle-Ecosse c'était également
manifestée en Angleterre et dans tous les pays produisant
du charbon, il cite le rapport de la personne qui occupait à
cette époque le poste d'ingénieur des mines. Je pense qu'il
aurait été préférable pour lui de ne citer que la moitié du
paragraphe.

Voici la citation du rapport de 1871, qu'il fait de l'inspecc
tear des mines de la Nouvelle-Ecosse :

"L'Angleterre et les Etats.Unis ont été affectés par la crise, et,
comme les propriétaires de mines de charbon de ce pays ont également

M, Doui;

demandé un remède à l'exportation, la Nouvelle-Ecosse afait ses efforts,
pendant un certain temps, pour établir un commerce avec les Indes-
Occidentales, mais elle a été anéantie par ses puissants concurrents qui
prenaient les cargaisons de retour."

Maintenant je déclare que la politique nationale du, gou-
vernement, nous a donné justement ce qui nousý mariquait
pour lutter avec succès avec nos concurrents en 1878, ce
qui nous permettra et nous a déjà permis de lutter avanta-
geusement avec eux, puisque nous avons déjà augmenté nos
exportations de charbon dans les Indes-Occidentalés, Et
cela parce que nous avons aujourd'hui un commerce. direct
avec les Indes-Occidentales qui n'existait pas en .1878, et
nous avons pu y envoyer du charbon, chose qui nons était
impossible à cette époque.

L'honorable député s'efforce ensuite de prouver que l'augr
montation de nos ventes de charbon n'est pas dwe-à la poli-
tique nationale, disant que tous les dix ans nous avons gra-
dutellement augmenté la production et les ventes de notre
charbon. Il dit : "je m'engage à montrer que, depuis
l'ouverture de nos mines, oen 1875, l'augmentation a été gra
duelle chaque décade." C'est là le langage 'qu'il tient. Cette
affirmation se trouve dans la longue citation qu'il fait du
rapport de M. Poole,' inspecteur des mines. Sans aucun-
douve c'est un homme possédant la capacité et la compé
tence voulues pour donner une opinion sur le commerce de
charbon, uais je regrette de voir qu'il ait exprimé un avis
au sujet do notre marine, et qu'il se soit prononcé sur cette
augmentation graduelle qui n'est pas prouvée par les faits.
Dans cette partie de la citation du rapport de Poole, se
trouve cette phrase :

"Si lsen compare la moyenne des rapports depuis un certain nombre
d'années, on ne peut nier qu'il s'est produit un progrès permanent, bienue dottant, environ à caque décade, qui a doublé le rendement du
charbon."

Les faits confirment-ils cette assertion ; c'est là oà rêsdo
la question. A part les déclarations de M. Poole et de celles
de l'honorable député de Richmond, nous avons les rapports
qui établissent le rendement annuel, dep'uis l'ouverture des
min,., au moyen desquels nous pouvons constate' si l'aug-
mentation a été graduelle ou non. Dans la première dêcade,
de 1791 et 18a0, le rendement était de 51.048 tonnes; dans
la seconde décade, de 1800 à 1810, de 70,453 tonnes, soit une
augmentation d'environ 40 pour cent; dans la troisiènme,
91,527, augmentation d'environ 30 pour cent; dans la
quatrième, 140,820, augmentation d'environ 50' pour cent ;
dans la cinquième, 839,931, augmentation d'environ 600
pour centf; dans la sixième, 1,533,798, augmentation de près
de 100 pour cent;i dans la septième, 2,399,821, augmenta-
tion de '10 pour cent; dans la huitième, 4,937,339, augmen-
tation d'environ 100 pour cent, et enfin dans la dernière
décade 7,377,428 ou une augmentation de 50 pour cent. Ces
chiffres ne confirment ni la déclaration du député de :Rich-
mond, N.B. (M. Flynn), ni celle contenue dans le rapport
do M. Poole. - Il y a aussi une affrmation de laquelle j'ai
déjà parlé; c'est celle du député de Richmond au sujet de la
taxe du charbon. Il s'exprime en ces termes r

"On peut cependant se demander avec justice si une taxe qui contrôle
les importations de l'Angleterre n'élèverait pas le tarif du fret dans le
haut St Laurent, de manière à manquer en réalité le but qu'on se
proposc, et n'augmenterait pas le fret du retour sur le grain et le bois."

Si elle augmente le fret de retour sur le grain et le bois,
ce sera un avantage pour notre marine et non marchande
un désavantage, comme le dit l'honorable député. Mais elle
n'a pas ou cet effet. L'effet est produit dans un autre sens,
parce qu'avec les chargements que nous avons eus des porté
se trouvant à proximité des mines de charbon pour Québec
et Montréal, les transports ont été plus rémunératifs qu'ils
n'auraient été si nous n'avions pas eu ces chargements de
charbon. Le représentant de Richmond dit ensuité:

i Plus je cousidòre la question, plus je demeure convaincu qu'il es
impossible de donner le marché de l'Ontario aux propriétaires de mines
de la Nouvelle.Ecosse, si ce n'est au moyen d'un droiît d'au-moins $2 par
tonne."
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A part de cela, nous aurions'pu'placer, l'hiver dernier, une

qua tité de charbon beaucoup plus considérable dans l'On-
tarie, si les chemins de for avaient placé un plus grand
nombre de moyens à notre.disposition ;-ce qui nous man-
quait, c'était la facilité des moyens de transport. Aux prix
du marché d'Ontario, nous pourrions lutter avec avantage
avec le charbon bitumineux des Etats-Unis. Pour ce qui est
de la question des transports, j'ai regretté beaucoup d'enten-'
dre le ministre des Chemins de fer déclarer qu'il n'y .avait
aucun.crédit dans les estimations pour l'élargissement des
canaux. Si les canaux, entre les lacs et la mer, étaient
élargis de manière à permettre aux bâtiments d'uno certaine
dimension de les traverser, un commerce interprovincial
serait inauguré à l'avantage .de toutes les provinces, et la
Nouvelle-Ecosse pourrait envoyer son charbon dans l'Ontario
et y faire concurrence au charbon des Etats-Unis, quelque
bas que soit son prix. J'ai encore à citer une autre décla-
ration'du député de Richmond, et je n'aurai plus ensuite à
'm'occuper de lui:

" Ces honorables. députés parlent de protection auxenitivateurs, mais
où sont les bénéfices qu'en ont retirés les cultivateurs des provincts
maritimes."

ýSi le député de Richmond voulait bien visiter les districts
miniers, où l'exploitation du charbon se fait maintenant
avec énergie, et où nos mineurs et les. ouvriers employés
dans les mines ontun travail constant etrémunératif; d'un
bout de l'année à l'àutre, qui leur permet d'acheter les pro-
duits des cultivateurs, il verrait alors, les bénéfices que
retirent ces derniers de la politique nationale. Je suis heu-
reux de pouvoir déclarer que nous sommes en bonne voie
de leur assurer un marché avantageux grâce à nos mann-
fac tures.

Dans la NouvelloEcosse un certain nombre de mnanufac-
tures se sont élevées depuis l'avénement de la politique
nationale. Il a déj été question de que!ques-unes d'elles,
mais je parlerai ie de 'quelques industries de fondation
récente qui doivent le jour à notre politique commerciale.
Celles qui sont déjà en opération offrent à nos cultivateurs
de nouveaux débouchés et leur permettent d'obtenir pour,
leurs produits des prix plus avantageax que ceux qu'ils
auraient autrement. Nous avons deux raffineries de sucre à
Halifax, une à Moncton ; des fabriques de tissus de coton
-ont été établies à Halifax, Windsor, St'Stephens, St Jean
et Moncton ; nous avons des fabriques de tissns de laine à
Yarmouth et ailleurs; des fonderies de cuivre à Moncton;!
des manufactures de chaussures à HIalifax et à Charlottetown,
Re d- rince-Edouard une vorrerie à New-Glasgow; une
fabrique d'orgues àTruro; une fabrique d'arbres de machines
à Amherst; une fabrique de noix et de boulons à St Jean.
Ce n'est là que l'avant-garde des nombreuses manufactures
qui s'élèveront sous l'influence bienfaisante ' de la politique
nationale

Je.ne crois pas que la politique "nationale empêche les
Amâéricains de venir acheter sur nos iarchés. Ily viennent
comme auparavant et nous avons à part cela un marché
indigène plus étendu et un commerce interprovincial plus
actif. Maintenant, quel a été leffet de cette politique sur la
demande du charbon de la Nouvelle-Ecosse. J'ai déjà dit
qu'en 1878 nos propriétaires de mines ne pouvaient pas
obtenir de marché; en 1881 nous avions non-seulement un
marché pour tout ce que nous pouvions produire, mais nous
ne pouvions suffire à la demande ; j'espère que ce résultat
aura .pour effet d'engager nos propriétaires de mines' à
prendre des arrangements qui leur permettent de faire face
à là'deiandë que la politique nationale a créée ýpour notre
Uharbn. Ce n'est pas la faute de la politique national.ei
noeus ,n 'vons pu fournir une quantité de charbon plus consi-
déra ble àux marchés du pays ; la faute est attribua6le en
grande partie aux propriétaires de navires qui 'oit pas
pris les mesurés nééeséaires peur faire fade àlàagintanimn
de la demande.

Les avantages que cette politique a procurés aux districts
miniers sont très considérables. En 1878 les ouvriers des
mines ne trvaillaient que la moitié du temps, qelques-uns
moins, quelques-uns plus. Maintenant ils travaillent conti-
nuellement et leurs nombre est augmenté dans les différentes
mines: C'est là, assurément, un avantage sensible, princi-
palement pour les localités où l'on' emploie ain 'pls ,grand
nombre d'ouvriers.

Je ne crois pas que l'on puisse donner. un exemple plus
frappant des résultats bienfaisants de la politique nationale,
que celui des résultats qu'elle a eus*'sur le commerce de
eh arbe n depuis son adoption, 'au point de vue de l'augmen-
tation de cousoumatioa qu'elle a ci'éée, non-seulement on
stimraant les manufactures en opérations, mais en en créant
de nouvelles. o

E n 1878 la consommation totale du Canada était de 1,415,-
516 tounes; en 1881, elle était de 2,150,528 tonnes, soit une
la ntation de 735,112, ou 51 pour cent. Les députés de
la gauche ne diront pas que cette augméntation a été causée
par laccroissement de population, Quelle en a donc été la
cauRe ? Je n'en vois pas d'autre que l'augmentation de la
consommation des manufactures. En 1878 la Nouvelle.
Ecosse fournissait 643,511 tonnessur la, consomirmtion to.
tale de cette année. En 1881 elle en fournissait 1,035,014;
augmentation de 341,503 ou 50 pour cent. C'est là un des
bienfaits résultant de cotte politique.

Jeparlerai aintenant de l'approvisionnement de Qué-
bec. Le montant des expéditions à Montréal et Quebec, en
1878, êtait de 328074 tonnes, et, en 1881, de 529,091 tonnes,
soit une agugmentation de 201,017 ou 61 pour cent. Main-
tenant j'attire l'attention de la gauche sur ce fait. La
Nouvelle-Ecosse- fournissait à Montréal, en 1878, 88,710
tonnes; en 1881, 268,628;-augmentation 184,918, on 221
pour conti A Québec 'augmentation totale a été dé 6 t pour
cent. Ainsi la No.velle.Ecosse a fourni en tout 221 pour
cent de plus do cha:bon en 1881 qu'en 1878. La vente des
charbons anglais et étrangers a donc diminué d'autant sur
les marchés de la province de Québec.

Il n'y a pas de doute que, sans la politiquo nationale, cette
augmentation de consommation ne se serait pas produite et
n'aurait pas donné au charbon de la Nouvelle-Ecosse un
marché aussi étendu. Je prierai maintenant les députés de
la g5auche de reharquer que, bien que le droit inippsé sur le
charbon bitumineux soit de 60 cents, les consomnateurs de
Québec obtiennent leur charbon à meilleur marché en' 1881
qu'en 1878. En effet, en 1881, le charbon de" la. louvelle-
Ecosse livré à Montréal revenaIt de à,Mà $3.5 a tonne,
tandis qu'en 1878ý il se payait le '$4.2"à '$ ., ce qui
prouve d'une manière concluan te que, ,nlgré"le d-oit, le
charbon coûtait meilleur marché.dans la provine de Quêbée
en 18i qu'en 1878.

Ntais la politique nationale-a fait plus, dans les iitérêts du
Canada, que de procurer un avantagé direct' au commerce
de charbon. Elle a donné 'à notre .niarino marchande
au moyeu du transport de ce charbon un encourage-
ment qu'elle n'aurait pas ou sans cela. Mais ýn p êtend que
ce droit sur le charbon n'a pas été avantageur à Ontario,
malgré tous les béniéfices qu'en.o titretirés les autresparties
du pays... Aujourd'hui (et nonsans posséder. des motifs va-
tables), je partage l'opinion qu'ekprimait l'autré jour le mi-
nisnie des Chemins de feet qui est entirement. conforme
aux faits.,se.rapportantn prix d , barbQa fourni par les
propriétaires de mines'des Etats-IUnis honorable député
peut sourire en m'entendant .eposer ces faits, mais il ne
peut lés mettre en doute,' It'est un f'ait bien con.at par
tqusceux qui connaissent quelque epaose d' cdimerce de

I charbon, c'est que 1.es marchands arüêricains 1Vout pas u
prix un.iforrmépor. la même qualit de. charbon dans les
dirérentes villes, soit dësÊtats-Unis, soid Can'ada.

.4e représentant dé Gloucester, M. Atiln dit. que ces
prritaes de »nes~ de eharon doivent êtreniùs e t qu'il
doit exister une ettente entre eux, et nous savpne n effet
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que, règle générale, ils sont unis, qu'ils se constituent en
ring, et que le monopole dure jusqu'au moment où l'accord
cesse d'exister entre eux. Quelque fois ils diffèrent d'opi-
nion, et alors le pays a le bénéfice de ce désarroi; mais, règle
générale, ils sont unis et ils fixent les7prix, justement comme
l'exposait le ministre des Chemins de fer dans l'excellent
discours qu'il a prononcé il y a quelques jonrs. Ils fixent
les prix de manière à pouvoir dominer le marché
dans les endroits où il y a concurrence et les prix y sont
moins élevés que dans les localités où la concurrence n'existe
pas, de sorte que l'assertion du ministre des Chemins de fer,
établissant que les prix sont plus élevés à Chicago qu'à
Boston, est exacte et peut être prouvée. Et sans l'im-'
position de ce droit au Canada les prix seraient, non pas
ceux de Boston, mais ceux de Chicago. Le fait seul que les
consommateurs de l'Ontario ont eu du charbon à a-ussi bon
marché que ceux de Bston prouve d'une manière conclu-
ante que la politique nationale a forcé les marchands de
charbon des Etats-Unis à placer la province d'Ontario au
nombre des points sur lesquels ils ont à lutter avec une con-
currence, et par là même le consommateur paie son charbon
moins cher que si aucun droit n'était imposé.

M. KILLAH. Le prix se trouve-t-il ainsi augmenté pour
le producteur ?

M. DOULL. Oui, parce que lors même que nous ne
pénétrerions pas dans l'Ontario, notre marché s'est augmenté.
C'est une erreur de supposer que, parce que la politique
nationale a réduit le prix que paie le consommateur, le
propriétaire de mines de la Nouvelle-Ecosse ne puisse pas à
son tour en ressentir les bénéfices. En deux ans, la politique
nationale a augmenté la demande de 50 pour cent, et si nous
n'avons pas le marclié de l'Ontario, notre marché s'est
agrandi dans les provinces maritimes comme en dehors.

Il est un autre point, se rattachant à la question que je
voudrais aborder. Les députés de la gauche ont prétendu
gn, parce que les exportations avaient été moindres et les
ajn oitations plus considérables, la politique nationale avait

été plus nuisible que favorable à nos industries. Maintenant
je pense que l'industrie houillère prouvera de la façon la
plus concluante que ce raisonnement est défectueux et je ne
doute pas que si nous pos-édions les faits relatifs aux autres
industries, ils établiraient également la fausseté de cette
théorie lorqu'el!e leur serait appliquée.

1.es expoitations de charbon de la Nouvelle-Ecosse, on
1878, ont été de 185,443 tonnes. En 1881, le chiffre était,
il est vrai, un peu plus élevé, 'ci-à-dire do 190,551 tonnes,
mais il faut se rappeler que, grâce à la politique nationale,
la vente de notre chai bon a augmenlé dans les Indes occi.
dentales, et si l'on déduit de 190,551 l'augmentation des
ventes que nous avons faites dans la Nouvelle-Ecosse,-
10,000,-il nous reste 180,551, soit environ 5,000 tonnes de
moins que le montant de 1878. Les importations de 1878
ont été de 863,061; en 1881, elles étaient d'environ 1,203,186,
soit une augmentation de 340,765. Dans ce cas nous avons
moins d'exportations et un chiffre plus considérable d'iinpor-
tations etje sais, comme cette Chambre et le pays ne l'igno-
rent pas, que la vente de notre charbon de la Nouvelle Ecosse
a considérablement augmenté. Cette industrie a retiré de
grands bénéfices de la politique nationale et j'ai la conviction
que la méme chose peut se dire de toutes les industries du
pays. Si le droit sur le charbon était supprimé, le revenu
serait diminué de $600,000 à $700,000, il faudrait compenser
cette perte en taxant d'autres articles, et je ne vois pas,
pourquoi le charbon ne supporterait pas une partie des taxes,
tout aussi bien qu'aucun autre produit.

L'on parle du droit sur le charbon comme étant une
matière première, mais la liste des matières premières est
très longue• L'on parle également d'une taxe sur le cons-
bustible au moyen duquel se réchauffe le pauvre, mais nous
avons aussi une taxe sur l'éclairage qui permet'au pauvre de
voir clair lorsque le jour a disparu, et il me semble que l'uneJ

M. DouLL

de ces taxes est aussi juste et rationnelle que l'autre. Le
représentant de Yarmouth s'est efforcé de prouver que les
navires étaient taxés plus, d'après le tarif actgel,
qu'ils l'étaient auparavant. L'honorable député possède
la question mieux que moi, et s'il dit que la déclaration que
je vais faire est inexacte, je m'engage à accepter sa décision.
D'après les chiffres que j'ai parcourus, mais que je n'ai pas
ici, je suis sous l'impression qu'en vertu du tarif actuel, les
navires sont taxés moins lourdement que sous l'ancienne
administration.

Sir LEONARD TILLEY. Très bien ! très bien I Et le
drawback est payé.

M. DOULL. Ainsi donc cette industrie n'a pas ;:se
plaindre de la politique nationale. Le député deYarmouth
a fait également allusion au discours prononcé l'an dernier
par le ministre des Chemins de fer dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter. Je pense qu'il était Inutile que
l'honorable député vînt devant cette chambre s'emparer
de la cause de messieurs Jones et Carmichael, parce que je
crois que tous les deux se trouvant là pouvaient se défendre
eux-mêmes, et je ne pense pas qu'ils aient bien nettement
nié l'assertion du ministre des chemins de fer, qui n'était pas
telle que l'a rapportée l'honorable député. L'assertion était
que ces messieurs appuyaient un gouvernement qui avait
etabli un tarif devant imposer aux navires une taxe de $1
par tonne. A cette heure avancée de la nuit, je ne me
propose pas de faire de longues remarques, mais je croyais
qu'il était de mon devoir de donner les explications que j'ai
fournies relativement au charbon, parceque j'ai l'honneur
de représenter un comté situé dans le district minier et parce
que les déclarations du députés de Richmond, si elles étaient
demeurées sans réponse, auraient eu un effet préjudiciable
en soulevant quelques esprits contre la politique nationale.

M. RYMAL. Mon intention n'est pas de discuter une
question qui a si longtemps occupé l'attention de la Chambre
et qui a été examinée presqu'à tous ses points de vue par
nos différents hommes politiques. J'ai déjà exprimé mon
opinion sur la politique nationale, et je n'ai pas encore
découvert de raison qui puisse m'engager à la changer sur
aucun point. Je ne puis parler que de ses effets, tels que je
les ai observés sur cette classe de la société à laquelle j'ai
l'honneur d'appartenir : la classe des cultivateurs, et à
moins qu'un ange ou quelque créature au-dessus de l'huma-
nité ne me montre le contraire, je ne serai pas.convaincu, on-
tre le téimoignage de mes sens et les:lumières de mon esprit,
que la politique nationale ait fait quelque bien aux cultiva-
tours du Canada ou puisse leur -en faire aucun. Comme je
l'ai déjà dit, lorsque.notre production est plus»tor.te qienotro
consommation, lorsquenous avons à exporter un surplus de
toutes sortes de produits, l'idée d'en élever le prix en impo-
sant un droit sur les importations arrivant au Canada, ýest
une pure folie.

Une des raisons qui m'ont le plus particulièrement engagé
à prendre la parole, c'est que je suis l'un des membres les
plus àgés comme l'un des plus anciens du parti libéral dans
cette Chambre. Après avoir ente Adu les attaques dirigées
contre ce parti et son passé, par quelques membres de cette
Chambre, je crois devoir passer son dossier en revue, laissant
au peuple le soin de juger s'il mérite l'approbation et des
applaudissements, ou s'il doit être condamué par le Canada
Je maintiens que les principes que le parti libéral met au-
dessus de tout, sont ceux de la vérité, de la jiutdice, de la
liberté et de l'égalité. Je ne prétends pas dire qu'il soit
-impossible à un conservateur on tory, comme on le dit
généralement, de dire la vérité, mais je crains qu'P n'y
manque quelquefois. John Bright qui, je crois, connait ý'être
humain mieux que gui que ce soitdisait un jour qu-. lors-
qu'un tory cessait de mentir, il cessait d'être tory, et : ne
sais si, pour ma part, je dois aller aussi loin que John Bright.
Je le déclare,'les principes éternels de vérité et de justice
ont été inscrits sur la bannière du parti libéral depuis qu'il.
existe un parti libéral,
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.Examinons ce qu'il afait. Je commencerai par parler de¯
ses antécédents sur l'ancien continent. Voyons ce qu'il y
a accompli pour l'amélioration de la condition du peuple.
Qu'a.fait le parti de la réforme pour la population de ilAn-
eleterre ? 1l lui a donné lêmancipation .des catholiques.
Il l'a délivrée d'un système de servage et il est considéré
par.bien des gens comme le parti suivant la bonne direction,
le parti dont tous lesgouvernements devraient adopter les
principes, en donnant au puple la plus grande somme pos-
sible de liberté, tant que leur sécurité peut le permettre.
Ce parti a donné le bill dO réforme, qui a conféré le droit de
franchise électorale à un grand nombre de personnes qui
étaient privées.de ces avantages et n'étaient pas citoyens,,
dans la véritable aceetion du mot, parce qu'elles xe ,possé-
daient pas de propriétés ou ne payaient pas un certain
montant de taxes. L'émancipation des esclaves, l'abolition
de l'esclavage, sont dus au partilibéral. Règle générale, le
parti libéral s'est opposé aux guerres sanglantes et inutiles
qui ont été faites par l'Angleterre,.et il pousse si loin ses
principes de paix, de bienveillance et d'amour pour tout:le
genre humain, qu'on le flétrit quelque fois du nom duparti
de la paix. Ce sont quelques-unes des choses qu'il a accom-
plies en Angleterre; que fait-il aujourd'hui ? Il s'efforce de
relever la malheureuse Irlande, l'Irlande mal gouvernée, et
de lui donner quelque chose qui ressemble à un gouver-
nement responsable, quelque chose comme le Home-Rule,
reconnaissant à sa population les droits du -citoyen.libre, et!
ýaujourd'hui.cO mêmcparti travaille aia pacification de l'Ir-
lande, à faire-disparaître les griefs,,et à remédier-aqx ç3a1w
dont elle a souffert4epus bien des années.

Pendant ce temps,,que fait de son côté le parti toryenl
Angleterre ? Il s'oppose à tout ce qui peut tendro à élever
le niveau intellectuel des masses, à tout ce qui peut accor-
der d.es franchises à la classe pauvre ; il s'efforce de lui
enleyer;tout esprit d'initiative. C'est gràce seulement au,
parti de la réforme qu'un grand nombre de citoyens de.la
Grande-1retagne jouissentaujour'hni des frapchises élec-
torales.

C'est le parti tory qui a suscité, malgré l'opposition des
réformistes, la plupart de ces guerres inutiles, injustes et
sanglantes qui opt coûté à l'Angleterre-dés sommessi.consi-
dérables et qui ont arrosé presque toutes les ,parties du
monde du sang des soldats anglais. Les tories d'Angleterre,
par leur mauvaise administration des affaires publiques, ont
conduit à la rébellion les treize colonies d'Amérique ; mais
s'ils ayaient.suivi la politique du ,prti libéral .de cette épo-
que, la Vieille Angleterre et la Nouvelle Angleterre mar-
cheraient côte à côte à leurs destinées communes, au lieu
d'être étrangères l'une à l'autre,

Je me rapproche maintenant du pays et je vais essayer
d'exposer quels ont été les antécédents du parti libéral au
Canada. Vous vous rappelez, sans doute, M. l'Orateur, du
jour où l'oligarchie existait dans li- Bas-Canada, alors que nos
compatriotes, s'ils ne se sour-ettaientpas au pouvoir existant,
s'exposaient au danger, alors que la minorité gouvernait la
majorité avec une verge de fer. A qui les descendants de
ces hommes doivent-ils les droits dont ils jouissent aujour-
d'hui, c'est-à-dire ceux que leur assure le gouvernement res-
ponsable, si ce n'est aux efforts du parti libéral ?

Ces libertés n'ont pas été acquises sans quelques sacrifices.
Quelques hommes se sont épuisés et ont travaillé durant des
années entières, d'autres ontversé leur sang, et les privilèges
dont nous jouissons aujourd'hui ont été achetés au prix du
sang le plus noble du peuple canadien-français. Lorsque
j'ai' entendu un canadien-français, comme le député de Rou-
ville (M. Gigault), demander ce qu'a fait le parti libéral, i
m'a semblé que le descendant d'un vieux libéral, qui a vécu
et est mort membre du parti -libéral, aurait dû connaître son

ssé aussi, suis-je demeuré surpris en entendant le fils d'ut
ibéral Bas-Canadien poser cette question. On me dit qu

l'honorable député lu-même a;étë -ibéral jusqu'à ces derniè
-es années,,que pour une raison ou pour une autre, que je n

puis expliquer,.il a jugé à propos de jeter aux chiens les
enseignements de ses parents.et d'aboyer avec eux.

Il est bien étrange que ce soit a un renégat politique que
revienne'la tâche de dénoncer:les enseignements, de bafouer
tout le parti libéral et de rire des souffrances qu'il a endurées
en travaillant à assurer ces privilèges à ses compatriotes.
Supposons qu'ils aient été abandonnés à la tendre merci du
parti tory, au moment de la rébellion du Bas-Canada, lors-
quils étaient pourchassés et exterminés par les troupes de
l'oligarchie, lorsque -les villages du Bas-Canada étaient traités
comme des repaires de brigands. Si l'on avait écouté, à cette
époque, l'avis du parti tory, le peuple canadien-français aurait
été massacré, et c'est grâce aux efforts du parti libéral en
Angleterre .et dans le Haut et le Bas-Canada, que nous jouis.
sons aujourd'hui des bienfaits d'un gouvernement respon-
sable -et que nous sommes débarrassés du joug odieux des
gouvernements irresponsables, du pacte de famille et do
L'oligarchie dont le Haut et le Bas-Canada on souffert si
longtemps. Le représentant de Niagara......

M. PLUMB. De grâce, ne me faites.pas intervenir.
M. RYMAL. Le député de Niagara tient sans doute à

être considéré comme.un homme bien élevé; j'aimerais à -le
traiter comme tel,.mais ses grimaces, son caquetage, me
rappellent plutôt un de ces chimpanzés que l'on trouve dans
îles solitudes de Bornéo, que les manières d'un Chesterfield,
et je suis forcé de croire que nous avons trouvé dans l'hono-
rable député l'anneau qui manque à la théorie de Darwin.
J'aimerais que mon collègue comprît la position qu'il
occupe aujourd'hui,:et qu'il pratiquât un peu plus le fairplay
britannique.

Lorsque je parle des souffrances que la population a endu-
ées dans le Bas-Canada, je ne puis m'empêcher d'admirer

l'héroïsme de quelques braves qui se sont livrés au nom du
peuple, qui ont défié la mort pour la revendication de leurs
droits, et lorsque j'entends le nom de Papineau.........

M. PLUMB. Il s'est enfuit.
M. RYMAL. Si l'honorable député veut bavarder et

m'interrompre. je ne puis -l'en empêcher; mais les noms de
Papineau et de ses compatriotes qui ont combattu, versé
leur sang.et souffert, seront encore présents à la mémoire des
Canadiens alors que celui des représentants de Niagara sera
depuis longtemps oublié. Quels sont les antécédents du parti
de la Réforme dans le Haut-Canada ? Quel était l'état de
choses existant avant 1836 ? Je suis entré jeune dans la
politique. Je pouvais avoir accès à cette époque aux
archives de -lAssemblée législative. J'avais alors treizo ans
et mon père me racontait les incidents qui s'étaient produits
à cette epoque critique de l'histoire du Haut-Canada.

Avant cette époque, le pacte de famille gouvernait le
Haut-Canada et avait -la conflance du bureau des colonies.
En 1834, les libéraux :gagnèrent les élections de -la-pro-
vince avec une grande majorité. Lorsqu'ils adoptaient des
lois demandées par -le peuple, elles étaient envoyées au
Conseil législatif irresponsableet le respect que 'on avait
alors pour les lois adoptées ipar les treprésentants du peuple
.était si faible, qu'.elles étAient sans cérémonie rejetées au
-panier.

Cet étatde, choses se poursuivit jusqu'an moment o la
soumission cessa d'être une vertu. Le seul moyen de repré-
sailles qui restait au peuple était de suspendre le vote des
.crédits. On a eu recours.à ce moyen, et, à certains moments,
la conduite du parti tory:a été si odieuse et si indigne, que
le peuple fut poussé à résister à son gouvernement. Bien

- entendn la junte irresponsable qui avait gouverné -la pro-
vince jusqu'à ce moment-amena cette rébellion; ceux qui y
prirent part furent appelés yebelles et mis hors la loi, jetés
en prison, mis.en jugement pour crime de haute trahison et

n quelques-uns payèrent de leur sang leur amour de la liberté.
Dès que commença l'effusion du sang, les autorités de

- Dowing Street s'émurent et comprirent qu'il avait des
e vices quele part, et, au lieu.d'envoyer .un vii -oficier en
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demi-solde ou quelque commissaire-enquêteur besogneux, au parti de la réforme que revient le mérite de l'initiative
elles envoyèrent un homme d'Etat dans la personne de lord de l'établissement du Grand Trone; c'est lui qui a pris les
fDurhar, avec instruction de s'enquérir des causes de la mesures nécessaires à l'exécution de cette entreprise. Ce
rébellion canadienne. Il s'acquitta de ces instructions, parii ne s'est jamais opposé à la construction du Grand-Tronc,
adressa un rapport au gouvernement de la nétropole et Sa il ne luia jamais fait aucune opposition comme entreprise
'Majesté, lança une proclamatior pardonnant à tous ceux qui. commerciale. Mais lorsqu'il a été exploité dans les intérêts
avaient été impliqués dans les troubles. du parti tory, qu'on en a fait un engin politique et qu'il

Dans son admirable rapport, lord Durham déclara que le s'est présenté d'année en année à la législature pour aider le

peuple avait usé de son droit en résistant au gouvernement parti tory à se maintenir, alors les réformistes l'ont dénoncé

et en se soulevant pour la défense de ses droits. Et cepen- comme un engin politique au service des tories et ont refusé

dant l'autre ;our j'entendais le dé uté de Lincoln demander de l'aider avec les fonds du trésor publie.

ce qu'avait fait le parti de la réforme. Il me semble que
lui, du moins, devrait avoir un peu de charité pour ce grand
parti, car je me rappelle le temps où il lui demandait de lui
ouvrir ses rangs. Je me rr ppelle le temps où, sifflé, bafoué,
raillé par le parti tory, il voulait prendre du service dans
l'armée libérale, et je yensai qu'il aurait pu s'éviter la
peine de demander ce qu'avait fait le parti de la réforme.
Lorsqu'il fit son élection, ce parti refusa de le reconnaître.
Le parti tory l'a chassé et le parti de la réforme le tient à'
'distance. Peut-être est-ce pour cela qu'il a une haine si
vive contre lui. Pendant un certain ' temps, l'honorable
'dép.té s'est tenu entre les deux partis Il aurait pu se
servir- du langage que Hosea Bidgelow attribue à un i de ses.
hé également placé entre deux partis. l aurait pu dire
avec k poète

LYoru sae my head se to niei1 balanced
To ray w4ich party bas m-ost sense;

There inny bc men with greater talents,
But they can't sit siender on the fence."

A qui revientle mérite de l'initiative du chemin de fer
Intercolonial? C'était une entreprise que les hommes d'Etat
anglais avaient conçu' et ils avaient confié au major Robin-
son la mission d'explorer7 la route. Mais quel a été le
premier canadien et chef d'un parti qui a dépensé de l'argent
pour pousser cette entreprise? Un autre libéral, l'honorable
John Sandfield Macdonald, du -temps du gouvernement
Maedonald-Sicotte ;-ce sont là les hommes qui ont con-
meticé·l'entreprise, qui se sont entendus avec les provinces
maritimes pour la construction de ce chemin, d'après un
principe qui n'a ýpas été suivi dans la suite. Ce sont les
premiers qui aient voté de l'argent pour faire exécuter une
exploration dc la route. Je -suppose que les tories conti-
nurout:à prétendre que 'J. S.·Macdonald était également un
chef tory? Sans doute ils le feront. Mais lorsquil se fut
retiré de son gouvernement de coalition à Toronto et que le
parti tory lui Offrit le poste de premier ministre, il repoussa
énergiquement les 'propositions;et répondit à quelques-uns.
d'entre eux avec la fougue qui le caractérisait, qu'il les

d d. , verraila uamnes avant, que u daccepter. J ai enten u esIl resta n moment sur, l'a clôture, mad il s n descendit députés de la droite attribuer aux tories la'paternité de la
ensuite,'et les véritàbles instincts de lanimal tory se rêve-, Confédération. Je ne nie pas qu'ils aient pris l'initiative
lèrent; car bien qu'il se fut lavé de l'ordure et de la boue de quelques-uns des changements constitutionnels qui ont
dont il avait dit lui-même que se composait essentiellement amené la Confédération. Mais, M. l'Orateur, vous-êtes assez
le parti tory, bien qu'il l'eût dénoncé :énergiquement et avancé daes la vie pour vous rappeler que, lorsqu'ils ont été
amerement, et, que si les souhaits qu'il formait pour lui vaincus, ce n'est que lorsqu'ils ont eu à choisir entre la rési-
s'étaient rêalisés, quelques-uns de ses membres se seraient gnation et le pouvoir, qu'ils ont consenti à des changements
trouvés alors dans un endroit passablement brûlant, il est constitutionnels,-que le premier ministre d'alors a consenti
revenu quelques mois après à ses-anciennes amours, comme à entrer dans un gouvernement de coalition, pour effectuer
le chien à son vomissement, comme la truie qui après avoir les changements constitutionnels que quelques années nupa-
été lavée revient ee vauprer dans la fange. Je pense que ce ravant il avait refusé entièrementet absolument de favoriser,
député, qui était prêt à chercher abrisobs le toit ,leshléraux, et il en est toujours ainsi avec le parti tory; mettez-le dans
auraitpu s'épargnerde demander cette question à laquelle l'alternative de sacrifier ses-prncipes ou de renoncer aux
il pouvait si bien répondre. lui-même.. Je ne doute pas oignons d'Egypte-etje parie cinq contre un qu'ilsretour-
qu'avec son habileté et son éloquene 'honorable dputé 'nernt aux oignons.
auraitréussi beaucoup mieux que moi a retracer le bienque
le parti libéral a fait au Canada. Il est aussi une grande entreprise dont le parti, libéral

Un membre de cette Chamnbre a dit que jamais les libé- s'est occupé à -ses débuts, c'est celle qui consistait à s'assurer
raux n'avaient commencé ni' achevé de grandstravaWx le Nord-Ouest, pays que nous considérons aujourd'hui avec
publiesau Canada.' Quelques membres dé cette Chambre tant d'es érances.. Je me rappelle qu'il y a vingt ans,
entendront dire peut-être pour la première fois, quoique î1 lorsque pour la première fois'j'ai fait distribuer une adres e
chose ne soit pas nouvellepour beaucoup' d'entre eux, qne à la population le. mon;comté, pour me recommander à ses

le canal Welland, qui traverse le comté de l'honorable député, suffrages, je disais dans un de ces paragraphes que, si j'étais
est dû à l'initiative de William lamilton Merritt, ýplus qu'à élu, je ferais tous mes efforts pour, détruire le, monopole de
tout autre homme d'Etat, et bien qu'il est toujours été parti- la compagnie de la Baie d'Hndson et assurer à notre popula-
san modéré, j'ai siégé dans la IChambre avec lui, je l'ai vuse tion lesdroits qu'elle possédait .d'attacher le grand Nord-
ranger: parmi les libéraux et les aider-dans leur' iolitiqNe. Ouest au-Canada. Je.spis:que, lorsque cette question a é'é

Ponsidérons maintenant le début du chemin deferduGrand- soulevée, le gouvernement: de coalition était au pouvoir et
Tronc. ,q pasun parti n'a réclamé au détriment de l'autre, le

mérite.de ce mouvement.
Sous quel gouvernement a commencé en Canada l'ère des

cheni'ins de fer ? %u les administrations 'de B3aldwin- Je fais peu de cas de la gloire à laquelle je pourrais
Lafcntaine et de Hinks-Morin. Mais 'me dira-t-on, MM. prétendre pour la part, que j'ai prise à l'êablissement de
Baldwin et Lafontaine à M4. Tlinks et Morin étaient tories. cette grande Confédération. Je ne crois pas non plus en son
Combien il est étrànge 'qu'ils réclament aux libéraux des aveni-.. Je ne crois pas qu'elle réponde aux espérances que
'bommes avec lesquels, dans toutes les occasions ils se sont l's<fonde aujourd'hui sur elle, car je crois que le gouverne-
trouvés en franche opposition durant leur -vie, et qu'ils ment fédéral empiète déjà sur les droits des provinces, que
veuillent anjourd'hui s'affubler des vêtdmeritsde aes homme.s déjà les provinces sont soulevées les unes contre les autres,
remarquables qui sont morts pour la plupart. Les tories et; à moins que l'administration des affaires du pays ie' oit
reàsembler'aient au loup'recouvert de la peau'de l'agneau et meilleure que danï le cours de ces trois dernières années je
Ilsrêleraint comme laâne-braitdans la peài du-lion. 'C'eàt 1nliésité pas à prédire,bien que ,e ne ma crib pas grand

M. RrUwL
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prophète, que cette grande Confédératior s'affaissera comme de fonctionner, à cause de la mauvaise administration dont
un tas de sable, le grand homme d'Etat s'est rendu coupable.'

M. WHITE (Hastings). Vous ne viv'rez pas assez M. WHITE (Hastings). C'est notre chef, noua ne
longtemps pour le voir, l'abaidonnons pas comme vous. abandonnez les vôtros.

M. RYMAL. Je ne désire pas vivre pour assister à ce
spectacle. Je préfèrerais que nous devinssions un peuple
grand, heureux et uni, travaillant d'un commun accord au
développement de notre pays. Je désire que la Confédéra-
tion réussisse, bien que je ne crusse pas en elle lorsqu'elle,
a été résolue et que je ne croie pas aujourd'hui, comme je l'ai
déjà dit, qu'elle puisse réussir si on ne suit pas une ligne de
conduite plus sage que celle qui a été adoptée jusqu'ici.

UNE VOIX. C'est exact.

M. RYMAL. Je présume que c'est exact. Je -n'ai
jamais tenté de dire autre , chose que ce que je croyais
vraiment et véritablement.être exact, et, dans tout ce que
j'ai dit ce soir, il n' y a pas un seul mot que je considère,
comme s'écartant de la vérité. Aujourd'hui .nous avons
perdu les hommes qui nous ont assuré tous les bienfaits
dont j'ai parlé. Les hommes qui nous ont.assuré le gouver-
nement responsable ont disparu, c'est à peine s'il existe un
seul d'entre eux. Mais parmi les noms inscrits dans les
annales du Canada, je ne crois pas qu'il y en ait qui semblent
plus glorieux que ceux de ces hommes qui, dans les jours,
d'épreuve, se sont efforcés de défendre les principes qu'ils
croyaient être justes et qui ont souffert et versé leur sang
pour nous assurer le gouvernement que nous. possédons:
aujourd'hui. Et il ne s'écoulera pas de longues années
avant que la plupart d'entre nous, qui sommes assemblés
ici ce soir, les suive au tombeau. Et quel sera alors le sort
du Canada? Il est douteux qu'il puisse exister longtemps
une fois qu'il sera.privé des services du grand homme d'Etat
qui se trouve à la tête de l'administration actuelle.

Je n'hésite pas à le reconnaltre, c'est 'un homme d'une,
habileté extraordinaire. Pour diriger les hommes je ne lui'
ai jamais connu, d'émule. Je me suis demandé souvent.
comment il se faisait qu'il fut capable de façonner si com-
plètement le caractère et la forme des' actes de ses partisans.,'
Est-ce magnétisme ou- nécromancie, possèdet-il une force:
inhérente, sa forc -provient-elle de la faiblesse .de ceux qu'il
dirige? c'estlà, je l'avoue, une question que je me suis souvent'
posée et qu'il m'a encore été impossible de résoudre. Parni
ses.partisans se trouvent grand nombre d'hommes capables
et je ne crois. pas devoir dissimuler qu'il y a parmi eux
nombre d'hommes excellents, mais bons ou mauvais capables,
ou incapables faiblesou forts, il les enroule autour de son'
doigt aussi facilement qu'il le ferait d'un·brin de fil. lis
sont façonnés à-sa. volonté aussi complètement que possible.,
J'ai entendu quelques-uns d'entre eux, dans les jours où une
crise était imminente, dénoncer les projets du gouverne-
ment en disant: " Je ne puis faire cela." 'Mais je connais-
sais assez le chef du gouvernement pour savoir que ses parti-
sans plieraient, et, après une rénion, ils revenaient sur leur
première décision. Je le répète donc, que deviendrait le
Canada si nous perdions ce grand homme d'Etat ?

Examinons l'a position dans laquelle le"Canada se trouvait
en 1854; il jouissait de la prospérité, la constitution guil
possédait fonctionnait convenablement, et icependant! àprès,
dix ans dé mauvaise- 'dininistrationi d'animosité ontrO: les
deux provinces,les choses en arrivùren à 'un tel point que,
pour sortir de l'impasse'dans lequel il se trouvaitile chef du
gouvernement:accepta les changements constitutionnels dont
il ne voulait pas eptendi-e parleri-quelques jours seulement
avant sa défaite.. Peut-on voir une.preuve de grand; talent
adminiëtratif dans le :fait que dans un espace dé dix ans la
constitution d'un grand pays a été mise dans l'impossibilité

M. RYMAL. Il est une certaine race depoliticiens qui
tout en ayant souffert de l'admnistration de la cuisine gçu-
vernementale, ne s'en sont jamais éloignés. Pour le chemin
de fer Intercolonial, .ce grand homme d'Etat a alloué
40,000,000 ou environ qui ont été dépensés pour ure entre-

prise qui, disait-il, :ne deyait pas coûter $20,000,000,
Dans tous les cas elle a dépassé deux fois le chiffre de l'esti-
mation la plus extravagante, et, sous l'habile admiunstration
du plus grand homne d'Etat du Canada, un .de ses collègués,
qui était alors dans le ininistère, a.avoue que $8,000,000
avaient été spillés.

Quelle preuve avons-nous ensuite de son '-ind talent àd-
ministratif? Nous pouvons citer, je suppose l'abandon
sans coudition de nos droits et priviléges lorsqu'iI á con-
senti au traité deashington; c'est là une atre preuve de:
son talent d'homme d'Etat. Après cela, je suppose qu'une
autre preuve est le scandaleux arrangement du Pacifique
et, en dernier lieu, le contrat conclu avec le syndicat 'ar le-
quel une valeur de $30,000,000 do chemins de 'fer dejà'éta.
blis est livrée à la compagnie, ain1i uo $'5,00,600 de
terres, d'après le calcul du gouvernement, et $25,000;0600'en
argent, le tout pour terminer un travail qui'd'après les esti-
mations du gouvernement lui-même, ne devait pas 'oûter
plus de $48,000. Et c'est là une preuve do talent 'adminis-
tratif que de livrer à un syndicat avide 880,000,000. de l'ar-
gent du peuple, somme pour laquelle il ne recevra jamais
rien. Car il ne faut pas oublier que 'bien que;nous ayons
donné $130,000,000 pour ce chemin, il ne sera pas' notre
propriété une fois construit;-nous donnons à part 'de cela
le chemin au syndicat. De plus, il n'a pas de taxe à payer
sur ces propriétés durant vingt ans, et nous lui donnons le
monopole dii comneree.du pays dent personne anjourd'hui
ne pent estimer l'importance ou la valeur.

Je soutiens qu'en vertu du contrat le syndicat peut, s'il
le -veut, 'et je crois qu'il le voudra parce qu'il le peut,
maihtenir -omplètement-la population sous sa dépendance
et.rendre, tributaires de ses propres intérêts, durant les
vingt années à venir, le travail et les labeurà des nillion's'
de colois qui sé fixeront sur ses terres. Il possède aujour-
d'hui la meilleure partie de cet- immense pays, cet héritage
du peuple canadien qui, selon moi, aurait dû être réservée à
l'homme méritant veqant se fixer sur ce territoire, et auliuel
on aurait dû donner une part convenable pour s'étàblir:ave
sa famille. Ces terres -resteront la propriéeé de spéculateurs
avides et il y dix ,chaniñes contre une que. les _ràaux ,qui i qe.
cablent aujourd'hui la vieille Irlande,sous la forme de la
tenure seigneuriale, de l'accaparement de la propriété, du
torysme, se feront ressentir longtemps dans notre,, grand
Nord-Ouest.

Maintenant, qu'adviendra-t-il du payÎ, si nous.perdons nos
grands hommes d'Etat ? J'admets que ce serait une grande
perte. 'Mais le Canada ne dépend pas d'un homme, ni même,
d'un douzaine d'hommes. Lorsque chacun de nous sera'
parti pour le grand voyage, jespère que le peuple du Canada
sera représenté aussi bien et mieux' gouverné qu'il ne l'est
aujourd'hui. Nous avons aussi quelques autres magnats,,
dont la perte serait grande s'ils disparaissaient. Mon hon-
rable ami le ministre des Chemins de fer: est peutêtré l'ùn.
des représentants les plus éminents, ue ridus ayois coinmidé
la famille du barçn de ,Munchausen; s retraite serait, une
grande perte,:car c'est un grand homme; 'je 'suis disposé à
J'admnettre et jeoud-ais dp fond de 'mön- cœur, pouvoir
dire qu'il'et'aussihonnète que grand.. Mais lors même qu'il
disparaîtrait, le. Saint'Laurent n'en continuerait pas. moins à
coulerivers la mer comme uujourd'hui, et.le Canada, -trouve.-
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rait parmi les millions d'habitants qui composent sa popula-
tion quelqu'un digne de le remplacer. Mais il est une perte
à laquelle nous pourrons difficilement nous résoudre, c'est
celle du député de Niagara, qui est loyal entre tous. Lors-
qu'il ne sera plus, les temps prédits par le prophète Jérémie
seront arrivés; nous serons dans l'abomination dola désolation.
Lorsque l'histoire aura à enregistrer cet événement, alors
la coupe d'or sera brisée, les fontaines cesseront de couler,
les hommes parceureront les rues en faisant entendre des
gémissements, et alors le chaos et la confusion règneront
dans le pays. Mais j'espère que ceux d'entre nous qui
prient, prieront pour que le député de Niagara soit long-
temps épargné afin qu'il nous fasse encore entendre les
loyales chansons et les loyaux discours dont il nous a réjouis
si souvent. Mais j'espère qu'enfermé comme il l'est mainte-
nant dans sa majesté de sujet britannique, il cessera de
fatiguer ceux qui ne partagent pas ses idées politiques, et
qu'il se conduira de manière à ce que je puisse, dans toute
occasion, comme je suis certain qu'il me sera permis de le
faire, lui tendre la main droite en signe d'amitié etý déclarer
au monde qu'il n'est pas après tout un trop mauvais garçon

M. GAULT. Avant la clôture de ce débat, je désirerais
dire quelques mots au sujet de l'état des affaires à Montréal.
En 1878, la plupart de nos manufactures étaient fermées et
un grand nombre de faillites s'étaient produites parmi nos
marchands et nos industriels. Il y avait au-delà de 35
faillites, parmi les marchands de nouveautés seulement, et
le commerce de ferronnerie, de chaussures, était dans un
tel état de souffrance, que j'ai entendu un grand importateur
déclarer que si cet état de choses durait encore deux ans, il
n'y aurait plus à Montréal une seule maison en gros faisant
l'importation. J'ai réuni quelques statistiques au sujet des
affaires des classes industrielles de Montréal, que je dépose
sur le bureau de la Chambre:

Nom et genre
de la manufacture.

(a.) C. W. Williams fabrique
de machines à coudre..

Cie manufacturière demachines
à conudre de Lawlor .....

(b.) John Smith, fabricant de
machines A battre, écluses
Saint-Gabriel, Montréal.

Fabrique d'instruments ara-
toires, C. B. Mahon et
Cie ...................... . ....

(c G. R. Prowse, fabricant
'articles en étain et en fer;

spécialité de poëles de
fonte..... ....................

(d.) R. W. Warmington, fabri-1
cant d'articles en acier........

John MeDougall, Caledonia
Works, écluses St-Gabriel,
fondere de Montréal, ateliers,
de machines à chaudières.

Joseph Dunn, fabrique de clous,
Côte Saint-Paul ..............

(e.) H. R. Ives, fabricant
d'articles en fer-fondeurs,
Montréal ...........................

Charles Garth et Cie, appareils
de chauffage, à l'eau chaude
et à la vapeur ...........

(J.) John Date, fondeur en
cuivre, chaudronnier, plom-
bier, etc., Montréal.

Robert Miitchell et cie, fabri-
cant d'articles en cuivre .....

(g.) Fonderie Clendenning,
Montréal ................

Nombre Salaires
d'ouvriers em - Saaires.

ployés. hebdomadaires.

Sept., Sept., 1
1878. . 1881. 1
-1I

$ cts. $ ets.
130 628 70 1,54761

54 ............ 675 00

15 65 00, 82 0

12 à 15' 50 à 55

18' 40

50 80

1411 232

09 34

150 225,

78 125

26 40

114 1681
Déc. 187

150 250

'h.
p. 

90 00 400 001 ........

100 00

160 00

225 00

290 0

4,674 001 8,886 00J..

09a 80n

750 00 1,100 00

438 00 806 00

181 50 253 00

710 00 1,12100

900 00 2,00000

Nom et tere
de la manufac11ture.

"CanadaEngine Works,"Mont-l
réal..... ............. . .............

Rogers, et King, fondeurs,
Montréal......... ...............

Miller Frères, fabricants de
moulins, Montréal ........

W. C. White, fabricants de
chaudières.. . .............

" Vulcan Iron Works," travaux
de forge etc., Montréal.

E. Chanteloup, fondeur en cui-
vre et en fer, etc., Montréal..

J. Cadorette, plombier, etc.,
Montréal. ........ .................

Prevost et Cie fabricants de
lampes et canAélabres, Mont-
réal ... .... ..............

J. B. Mantha et Cie., manuf. de
portes et fenêtres, Montréal..

MeGauvren, Tucker et McDon-
nell, fabricants de fenêtres,
jalousies, portes, moulures et
caisses, Montréal... .....

Shearer et Brown, scieries et
fabrique de caisses .......

Scieries Mona, Ste-Cunégonde.
James Shearer, fabricants de

portes et fenê tres .......... .
Paquette et Robert, fab'ic. de

portes, fenêtres et jalousies;..
Fabrique de fenêtres et portes

d'Ostell's, Montréal............
Orguinette, W. F. Abbott et Cie
Manutention de pain et biscuit,

C. Pitts et Ci...............
Manutention de biscuit pain et

confiserie, W. J. attrell,
Cunégonde -................. ....

Thos. Patton et Oie., vêtements
confectionnés ................

D. McIntyre et fils do ...
J. O'Brien et Cie., vêtements

confectionnés ......... ..... ,......
Greenet fils, pelletiers, etc..

L. Gnaedinger, fils et Cie.,
. pelletiers...........................
Jon Taylor et Cie., pelletiers

et chapeliers....................
McDonal et Cie., chapeliers et

pelletiers...... .. .........
Washburn Manufacturing Co...
Outràm et fils, fabricants de

lim es .................................
Montreal Malleable Iron Works
Fonderie de cloches, Clark,

Côte St-Paul..... ........ ......
J. Laurie et Cie., constructeur

de machines............
Andrew Young, ingénieur mé-

canicien..... . .. .... ...........
"Canada Metal Works," J. Mat-

tinson ................. ...............
J. J. Lunn, mécanicien, etc......
Charles Aspinall, forgeron mé-

canicien ...................
Robert Moore, constructeur de

chaudières pour navires.......
R.McKenzie fond en cuivre,etc
W. Nish, m canicien, etc...
Cuthbert et fils, fondeurs en

cuivre, etc .............
Mullarky et Cie., fabrique de

chaussures .............
Galarneau et Blanchette, fabri-

que de chaussures........
Hodgson et Cie., do
Z. Lapière do ...
Renberten etTurner do
R..Mcgready d· .
J. A. Rolland do
W. J. Webster do ...

Homme

Nombre
d 'ouvriers
employé3.

Sept. Sept.
1878. 1881.

..... . . .... -. I .. _

35

47

20

25

30

170

4

6

50

25
57

34

60

28
Auc.

22

161

100
30

1,000
125

60

Auc

Auc.
4

28
17

101

8

Aue.

13
2

Auc.

4
1
3

22

40
Auc.

130
Auc.

150
Auc.
Auc.

35'

8f

55

Salaires *~ ~

Salaires.
hebdomaires.

1878. $et.

$ t8.j $ cts.l P. C.
203 547 00 1,470 00...

91 363 51 770 43111-94

45 210 00 500 001 7J

48 145 00 306 o 10

33 134 86! 173 71 17

2401 1,400 00, 2,100 00 20

9 39 0 5G 00 .....
ouv..
ille. 48 00 300 00 ......

à 60 ....... 350 00 à .........
375 00.

80 500 00 700 00 ...

35 144 00 254 00 10
65 6 90 7 48 10

441 227 20 315 33

65 350 00 450 90 20

33 295 00 325 00 10
301 ............ 210 00 ......

21 146 00 159 00 12J

22 85 00 125 00 .........

150 350 00 460 00
641 500'00 96000 .........

1,750.......... .......
200! 250 00 1,190 00" 10 à

12à

90 160 00 300 001 25

40 ......... 245 20 .....

31 ............ 165 50.
6 86 00 94 00.

50 140 00 208 00 .
27 7400 135 00 .

13 78 55 91 72.

30 37 401 181 36 .

7 .....-....... 60 60 ...

15 160 001 190 00, ....
5 10 001 30 00 .

............. 28 50 .
6 48 00 65 00 ....

10 14 00 120 001,
3 30 00 30 OQ.

15 11000 120 00 40

400,............ 1,500 00 .

47 192 00 227 00 .
100 ...... 45000.
280. 520 00 1,350 00 ........
100 ............ 500 00.
3001 500 00:1,100 00 10

90 ........... 400 00........40..... 200 00 ......

M. RYXAL
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1

14. 25
.........

s, femmes et enfante.



1882.

Nom et genre
de la manufacture.

Laurin et Cie., chaussures....
Ames, Holden et Cie. do ...
J. Mc(rcady et Oie, do ...
- Lavoie do ...
J. W. Thurston do ...
Fogarty et Oie. do
J. Witham et Oie. do
Lenoir Frères do ...
T. et F. Bell do ...
Geo. S. Slater do ...
Perry et Cassils do ...
H. Gooderich, formes do ...
Pettener, machines pour la fa-

brication des chaussures ......
Kirfferth et Frères, chaus-1

sures............ ..........
J. A. Craig, fabriq. de meublesl
Payette, ébéniste..............
J. H. Bennet, ébéniste.
Guenette et Nelson do.
Parriseau et Cie. do.
Labelle,Boninet Cie. do.
H. J. Shaw et Cie. do ......
.A. B. Steward, sculpteur et

doreur ....................
Wm. King, ébéniste...... ......
Skelton Frères et Cie., fabrique

des chemises et cols. ...........
Riepert et Cie., chemises, cols,

manchettes, etc...............
J. Langlands, épices et café

moulu . .................. .
Globe, café et épices moulues..
Wood Frères, fabriques de

boites à marchandises, satins,
velours, etc ........................

Christy et Sonne, voiliers,
etc..........................

J. O. Villeneuve, fabrique de
savon et chandelle ..............

0. A. Macdonnell, " Union
Marble Works"...................

R.Forsyth, sculpteur sur mar-
bre et granit...................

Cunningham Frères,sculpteurs
sur marbre et granit........

Stacy et Fils, cloutiers........
Thomson et Fils, forgerons mé-

caniciens..... ..................
Campbell, tonnelier..............
A. et W. Ogilvie, moulins à

farine ....... ...... ...............
Moulins à farine du canal........
Cie de brasserie de Montréal ...
Brasserie de Molson............

do Williams .
Jean-Baptiste Paré, carrossier..
Jules Lajeunesse, carros-

sier ........ ..................
F. Ritchot, carrossier.............
Larivière, do .............
Ledoux, do ..........
F. X. Roy, do ....
Ledoux, do ......
A. Ouimet, do .............
Cie de lithogr. de Burland, etc..

do, Geo. Gebhardt...
do G. E. Desbarats..

J. D. Whelan et Cie., compa-
gnie lithographique, etc.....

Hearn et Harrison, instruments
d'arpentage et d'optique.......

Fabrique de formes du Canada.
" Corrugated Elbow Oo".......
J. A. Martin et Oie., "National

Pump Works "...................
Power et Dawson, graveurs....
J. W. Tester et Cie., con-

fiserie ...........................
Catelli, fabrique de macaroni

et vermicelle .................
Olark, conserv. de viandes, etc.

DÉBATS DES COMMUNES.

Nombre
d'ouvriers em-

ployés.

Sept., Sept.,
1878. J1881.

Aue.
225
216
12

Noue.
200
95
39

100
80
82
3

14

7
75
3
5

Auc.
Auc.

15
15

3
4

155

Auc.

4
5'

4

6

8

64

11
74

8
8

45
19
14
66
20
2

15
22
3

121

5
100

Auc.
14

9

3
8
2

3
2

20

5

Salaires I

Salaires h
madair

1878. 

$ ets.
85 ............

275 1,300 00 1
250 1,050 00 1

12 70 00
22 ...........

275,3,550 00 6
185 450 00
51 225 00

1401 550 00
951 400 00
89 347 00t
7 17 00

23 9600

17 48 00
118 550 00

6 15 00
10 38 00
7.............
6.............

15' 90 00
33 128 00

7 15 00
14 22 00

300 550 00 1

30 ............

6 28 00
5 4095

30 25 00

7 40 00

8 40 00

15 35 00

73 292 00

13 41 36
52 375 001

4 56 00
17 56 00

50 356 00
19 140 00
17 92 00
66 500 00
25 160 00
6 15 00

15 ............
20
37
8

12
31 à 33,

5:150
6'

30

71

3
12

61
18

50

141281

88 00
163 00
18 00
80 001
68 00!
20 00

750 00'
........ 

89 691
40 00

0150 00,
4500,
1400

20 001
20 00

100 00

18 00
30O00I

ebdo- Nomb
es.

Nom et ploye
- ~ d genre de la manufacture.

Sept., S

$ets. p. c.
450 00"... anada Marine Work." . .41

,600 00 2 onnelly, fabricant de me
.350 001 25 et tapissier. .

70 001 ... Brosseau, café et épices mou- 1
123 00 26 lues............... .........

,100 00 12J Beauchemin et Oie., Machines
882 00 ......... àbattre . 19
325 00 Wilkes, Baylis et ie., compa
800 00 4 gnie manufacturière........... 6
500 00 ... J. Cadorette, ferblantier
608 00 75 Eudon et Beauchesne, meu-
53 00 20 hles.............. . ..... Âncu.

I. Buckcingham, fabrie. de voitures1  8
166 00, 20 Brunet et aie., envelopes etj

sacs de papier............... 8
80 00I ...... Davis, fabricant de cigares ... 130,

900 00 20 S. Forest do
35 00 10 G. Fischel, do 20
90 00 25 Rattrayet Cie, do 114
49 0 G..... . . Grothe, do 8
40 00 ..... A. D. Porcheron, fab. de cigar 1
90 00 ....... Mon&, Lessr et ie., do ... 80à

252 00 ......... 65
Paget et Ferguson, do 601

40 00 30 Millen, peinture et 15
8500 10 J. Oowan, Sel ammoniaque 2

Burns et Gormley, poseursi
,250 00 ......... d'appareils et à vapeur 20

T. Orevier, fondleur, etc ..... 25
350 00 .,.... Warren et Oie., fabricants de

42a00 ......... .. 2
42 GO...... James Cos, forgeron, etc .... . S
47 58 16 Dominion harb Wire Fence Co. Aucu.IL. Bredanaz, voitures..... Ancu.

Findley, fonderie de podes- 9
160 00 . Jamieson et Oie., fabricants

de vernis.. ................. 6
35 00GO ... Lyman, Fils et Oie., fabrique

d'huile de g raine de lin, etc 25--30
72 00 72 Ramsay et Fils, fabrique d'huile

1de graines de lin, etc ..... .... 14
77 00 Johnson fab, eh. de g. de lin Acu.

Montréal scierie ...... .17
550 . anada d.........S0 plomberie ...... 33
80 00 ...... do fab.de..ainesdelin-J

450 GO 40 Ex G a ." (limitô)lÂncn.
O. B. Lanctot, statues et orne-

27 50 ......... mnt d'église...........
130 00 12; B. Beulla, do . .10

T. arli, sttuare ............. 4
405 00 ... Sénécal Frécon et Oie., orne-
140 00 ment d'église, etc..........n.
133 0O1.12 Ohipman, Renaud et Oie., cour-
80 Go roies de cuir, etc.........

200 GO 7 J. W. McLaren, courroies de
50 00 ......... cuir ....................... 19

B. V. Mosley et Oie., tannerie.. tien.
J. 00 .... u...rneEdoMurdo

GOj......."Vitori Straw Works '. 4

620 00 ........I i a

291 Usines à gaz ... ..... 158
50 00 J. Mitchell fabrique d'orgues ... 4
7000. Martin, fariques d brleur
2de 

lampe .........22 GO - pinelli, fabricant de vermicelle 2950 O.. ,MontrealBlanket Co.......... Ânon.
60 0 .... Turbul et ie., fabricants

193 00 ......... d'articles de bonnetterie....Ânon.
Lovel, imprimerie, etc ........... 99

45 GO' .... J. Ennis, relieur, etc........ 10
Post, Compagnie, d'impression

50 G N...... et de publication ............ 0
70 001 25 oay, fabrique de presses 3
32 001 .... Silyerston et Oie., confection

e rapsie ........................ Au5.
510......... Decarie, fab. d'art en fil de fer 4
940 GO ... Fabrique d'extrait de boeuf ..

.Wiuclap, fabrique de patins .....2 5 0 G O .....B M o n t r e a l , c a f é e t é p i c e s m o u l u e s 8

.Edwards, fabrie. de coff're-fortsl 1542 00..... BEwan et fils, vôtemen es cou
120 ........ fectionnés .......................... Ac220

505

re Salaires a
em- hebdomadaires. ý.

' P.
ept., 1878. 1881. -u
881. .

S cts.I $ cts. p. c.
44 232 061 234 55 .........

6 30 00 42 00.

5 ............ 4000
31 12000 195 00 . .......

6 60 00 67 001 .........
8 48 00 68 00 ........

7 ............ 45 00 .........
9 65 00 75 00 .........

29 42 00 160 00.
240 ..... ...... ... ,

181 ............ 60 00.
80 70 00 350 00, 15

150 525 001 675 00 ........
30 27 00 75 001 ........
45 40 001 175 00 ........

à 80 350 00 300 00 ........
40 195 00 150 00, ......
25 108 00 216 00 25
5 9 00 27 00 ........

45 120 00 300 00 ........
40 180 00 300 00; 4

5 14 50 32 00 .........
5 2400 4000 20
15 ............ 395 00 .........
14 ...... .... 125 00 ........
18 70 00 150 00 .......

7 72 00 74 00 .........

25-30 140 00 150 00 .........

42 76 33 237 87 ...
75 ........... 750 00 ........
75 9600 135 00 ........

62 190 77 406 26 33½

410 .............3,1000.

8 .......... 60 00 ....
17 60 00 125 00 12¾

7 4200 51 00 .......

17 ............ 20000.

5 .. . 32 00 .........

35 135 00 268 00 10
85 ............ z00 .
60 .... .... 48000.

100 225 00 600 00..
162 969 18 1,198 18 24
131 2400 85 00 10

601 183 00 185 00......
6 12 00 36 00 .......

34 ........ 211 00..,..

251 ........... 60 00 .......
106 .... .........
15 4000 6000.

59 30000 400 00 33
6 18 00 60 00 60

30 ............ 130 00 ........
6 3000 60 00 33

90 50000 750 00 .......
28. 175 0 .........
10 8600 070 ........
22 157 75 200 57 10

350.1,645 003,283 00.........
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dNombre Salaires bebdo- o 1
dpoyésem-madaires-

Nom et genremaie.
de la manufacture. -

Sept Sept.,
1678. 1881- I 8 . I

.-..-. ..----- -r

I ts.1 $ cts.i pc.
Godin, chapellerie ............. 10 40; 60 C0 400 O 75
Gross, instruments de chirurgie i14 17 00 00 110 00.
Gill, charp. et fabr. de caisses., 23 30 113 O 172 O.
Hughes & Stephenson, plomb.'

et poseurs d'appareils à gaz.. Auc'n 60........... 400 00 ...... ..
Fabrique de tapisserie.....,....... Auc'n 40 .......... .400.
Davis, fabricant de cigares...... O 75 480 0C 750 00 ......
Heyneman do ...... 'Auc'n 120 ........ 500 00.
Rogers, febricant de chaussures. 10! 37 5 0) 250 00.
Shorey,vêtements confectionn. .... ... ........... 839 00 1,269 00, 50
Viau et Frères, biscuits et con.

fiserie.. .......................... 60 75 325 00 375 00 .......
J. Cleland's Die actr 8 30 001 60 75 ..
Tees & Co., ébénistel ý is......0 5 70 00: 150 CD ....

Electro-Silver Plating C ".. Aucl n 40 ........ 275 00.
Dominion Electro Foundry " 7 5 65 00 45 00.

Lymburner, dorure et argenture i 0sur m .taux ... 20................ 21 61 15 00 C
Archer, fabricants de cardes; 1 1

pour la laine........ .. ......- 2 5 18 00 35 00 3
1tafford, poteie ....... .... 65 to ........ 350 ..

Jellyman, cartons.............. 1 70- 1(00 200 GO ZD15 00O...«
Fabr. de mac. pour boutonn. ...;Auc'n 30 .. . 15 00 .......
Raffinerie de sucre du Canad..' 5 401 56 O5 3,000 0C -
Fabr. de tissus de laine de lol Auc'n 130 ..... 650 00 ......
Belding, Paul et Cie, rubans et - i .

fils de soie......................... 571 125 210 00, 660 00 30
J. irwin, harnais et sellerie,. 8 11 60 00 £0 00; 10
" Montreal Athletic Suspender

Works Il... . ..... A.ue'n 2 . 10001.....
Smardon et Cie, fabrique de''

savon ..................... Il 10 72 0O 84 001.....

(a) C'est une nouvelle maison, dirigée autrefois par un M. Lawlor,
qui n'employait pas un seul ouvrier eu 1878 qui emploie aujourd'hui de
100 à 110, ce nombre sera doublé l'année prochaine.

(b) J'ai trouvé cette année les affaires meilleures que depuis vingt
ans, et j'aurais pu vendre cinq fois plus de machines si j'avais pu les fa-
briquer.

(c) En 1878, les ouvriers ne travaillaient que trois quarts de jour, je
puis employer tous les euvriers habiles qui se présentent, depuis la poli-
tique nationale. J'ai été obligé d'agrandir mes ateliers du double, et de
doubler aussi le nombre des ouvriers qui travaillent la journée complète.
Les ouvriers habiles sont continuellement employésetits:sont trés raies.
Mes ouvriers et moi sommes des partians zélés de la politique nationale
à iquelle nous attribuons cette amélioration : ,

(d) Les prix des marchandises sont aussi bas qieu 1878.,
(e) Le chiffre donné ne comprend las les ouvri rs iidirectement

employés par nons, ce qui laungmeniera considérablement. .'1,
(f) Nous constatons las effets Lie la politiqu n'tionale par l'augmen-

tation de nos affaires, je pense que c'est une bonne institution. pour le
pays en général.

(g) .. Clendinneng dit :" L'augmentaion veritable des salaires est
plus considérable que celle qu'accuse le tableau, parce que les ouvriers
travaillant aux pièces n'ent pas un travail assigné, orsque les salaires
sont élevés, comme lorsqu'ils sont bas. I y a augmentation de la
demande dans tous lesdepartements de mon commerce; cette augmenta-
tion vient de toutes les parties du pays. Depuis le mois de septembre,
j'ai fait ma première expédition de marchandises au Manitoba. Je pour-
rais faire un commerce pins étendu si je pouvais remplir les ordres, mais
je ne puis me procurer des ouvriers habiles. J'occupe actuellement
dans ma fonderie plis d'émigrants que jamais auparavant et j'ai autant
d'ouvrage que mes arrangements me peimettent d'en accepter. Nous
recevons chaque jour des ordres de toutesles parties du paye, pour la
fonte de machines et instruments arstoires. Il nous a été impossible, cet
automne, de faire face à la demande pour la qualité supérieure des
poêles. J'emploie aujourd'hui un plus gran; nombre d'ouvriers qu'en
septembre. Nos recettes sont plus faciles, nos ventes au comptant plus
considérables, et nos crédits douteux en nombre moindre qu'à aucune
poque depuis que je suis dans les affaires, e'est-à-dire depuis plus de

vingt-cinq ans.

Il y a actuellement à Montréal trois manufactures de
soierie, qui font de bonnes affairo. Uné de *ses maisons
vient de commencer la fabrication du, ruban, tandis qu'un
autre tisse les étoffes de la plus belle qualité, qui sont ven-
dues à Montréal comme' marchandises importées. Elle
construit actuellement de nouveaux ateliers,- au coin de la
rue Ontario et de la place Papineau et elle donnera du tra-
vail à deux cents ouvriers. On ne peut ouvrir un journal

M. GAULT

de Montréal sans y apprendre l'établissement de quelque
nouvelle entreprise. iMM. Ives ont transporté leurs ateliers
à longueuil ; la municipalité de cette ville leur offrait un
bonus do $10,000 pour y établir une fduderio. ' J'ai visité
grand nombre d'endr:its du Canada occidental et j'y ai cons-
taté la même activité que celle qui existe à Montréal. A
Brantford, la maison Harrison et cie., était accablée de
commandes. Il lui faut maintenant une étendue do terrain
plus considérable pour les affaires. MIX. Noxon, d'Ingeï:soll,
ont des commandes -qui les occuperont douze. mois ; les
articles qui leur sont démandés sont destinés en pgrtie au
Manitoba et au Nord-Ouest, La compagnie Waterous àvàit
retenu un emplace.ment considérable sur lo .terrain do dl'ex-
position'de Montréal, mais elle se trouvait tellement occupée,
qu'il lui a été impossible d'envoyer aucune de ses machines,
elle a donc offert à quiconque désirait spécialement visiter
..on établissement de payer son voyage jusqu'à Brantford.

La prospérité des manufactures de Montréal et l'augmen-
tation du 'nombre des ouvriers qui y étaient employés ont
permis aux iltivateurs de vendroleurs produits à un prix
beaucoup plus'élevé qu'auparavant. Le président du comité
des marchés me disait qu'un jour il était arrivé à Montréal
plus do 1,000 voitures et fourgons chargés de produits qui
s'étaient vendus à tun tel prix que- s'il m'avait été possible
d'opérer des ventes aussi avantageuses'lorsque je faisais de
la culture, je m'y livrerais encore. .Lorsque j'étais cultiva-
teur, je vendais l'avoine 12½ centins le minot, le blé de 60 à
90 contins, le béurre frais 12-i centins la livre et tous les
autres produits dans la même proportion. J'ai jugé que la
culture ne donnait pas de profits et en conséquence je l'ai
abandonnée.

A Toronto, la fabrique do boulons occupe 101 ouvriers.
Comme prouve de la grande augmentation de richesse qui
s'est manifestée dans les différentes partiesde ce pays, je puis
citer les actions de la banque do Montyéal qui ont monté de
do 125 à 2:4 et celles do la banque Molson qui, de 109, ont
haussé à 127 et 128.

Les actions de l'hôtel Windsor, entreprise que nous. con-
sidérions comme devant avoir un insuccòs complet, se ven-
dent aujourd'hui à $70; on hésitait, il n'y a pas longtemps à
les prendre a $10. Un autre fait qui montrera la prospérité
générale, c'est que les membres du club "St. James "; ont
donné, cette année, au jour de l'An et à' Noël, plus de $100
d'étrennes aux ;aîçon.

Les députés do l'opposition ont dit, que la plus grande
détresse existait à Montrêal. En 1881. l'assistance publique
avait à sa charge 1,326 pauvres, tandi qu'en 1880 elle en
assistait 2,1.l, c'est. donc une diminution de moitié dans
l'espace d'un an. En Ecosse, j'ai vu 6,000 ouvriers em-
ployés dans un chantier de constrnctions maritimes, et je
ne vois pas pourquoi nous n'aurions, pas des chantiers
de ce genre en ce pays. J'ai vu avec plaisir:que la compa-
gnié de navigation à vapeur Allan avait autant d'émi-rants
i inscrits sur ses livres qu'elle pourrait en transporter dans
l'espace do deux ou trois mois et je ne doute, pas que cette

i année le syndicat amòne dans notre pays une immigration
considérable. Mon iripresion est que nous n'avons pas fait
des:tTorts suffisants pour attirer. les immigrants au Canada.
Au Castle Garden, à New-York on öôffre aux imnigranLs-- . > s. . .. ,D ýtout le confort possible; mais ici il n'en est pas de ipême,
bien que je doive dire que j'ai visité les cha mbro des nmi-
grants à Québec, en compagnie d'une autre personne, et on
m'y a servi unidéjeûner aussi bon;qu'il était posible dco 1
désirer.

A Montréal, en 1878, dé dix à vingt pour'cent des maga-
'sins étaient à louer; aujourd'hui on s'on' emparè aussi rapi-
demetque possible. Au nom dés mirchands3e )Ioati éal,
je remercie le gouvernement d'avoir révoqué la loi concer-
nant les timbres, qui était une sourbo de grandso ennis pour
les inarchands dIo Montréal Il et.üûne chose qui, m'estper-
sonnelle et quý j'aimerais à voir rectifiée. J'ai dit, dans une
des dernières séances du soir, que mes actions sur le cotoa
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ne rapportaient que trois, pour cent.; je regrette d'avoir fait i
cette déclaration etje m'empresse ,de la retirer. J'adnets
franchement que cette estimation est inckactb et q'elle a
été établie, sans réflexion sùffisàute, sur' une base que je
croyais.bonne à ce moment.

M. SNOWBALL propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
La séance est levée à deux heures einq minutes am ,

CHAMBRE DES COMM ÜNES.
MERCRED1, 22 mars 88

Présidence de l'honorable- ToSEPH GODÊI10 BLAÑcýET.

La séance est ouver-te à trois heures.

PRIÈRE.

DROITS SUR.LES BONBdNNES.

M. BORDEN. Sera-t-il pcrmis de faire transiter en en-
trepôt, les bonbonnes contenant de l'acide sulfuri-que importé
pour la fabrication d'engrais, en acquittant 10 droit sur
l'acide?

Sir LEONARD TILLEY. Egl'abserce du ministre des
Douanes je puis dire qu'on aris des ariangements pour que
les bonbonnes qui auraient une fois payé les droits puissent
rentrer en franchise.

POUVOIRS DES COMMISSAIRES DE HAVRE.

M. VANASSE.. Le- gouvernement a-t-il l'intention de
modifier les pouvoirs et attributions de la commission du
havre de Montréal, et des autres ports do la Puissance ?

M. McLELANY. Un projet de loi, sehadéposé touchant le
pouvoir des commissaire du havre de Montréal.

CAISSE D'ÉPARGNE DU GOUVERNEMENT A-
LOOKPORT.

M. TROW. En l'absence de M. Robertson (Shelburne),--
Le gouvernement a-t-il l'intention d'établir, cette année, une;
caisse d'épargne-à Lockport, dans le comté de Shelburno ?

Sir HECTOR LANGEVIN. ' La question est à l'étude.

Manitoba, de construire immédiatement, à divers points le
long du hemiu de for du Pacifique canadien, de nouveaux
abis à l'usage iemporaire des familles des colons ?

M. POP E. Les abris pour lés immigrants seront beau-
coup plus considér'bles cette année. Il y aura un bâtiment
pour les immigrants au-delà de Winnipeg, à Brandon. A
Winnipeg mnême une nouvelle construction est presque ter-
minée actuellement et l'on est à réparer l'ancien, bâtiment.
En outre, l'honorable député lui-me6 le sait, la ville- pons-
truit en ce momient à ces frais deux nouveaux bâtiments

QUAI DE RIMOUSKI.

M. -FISET, Le gouvernement. se propose-t-il de , placer
dans le budget supplémentaire une certaine somme--pour
élever et élargir le quai de Rimouski ?

Sir CHARLES TUPPER. Ce n'est pas l'intention du gou-
vernement de faire à présent aucune addition à ce quai.

AMELIORATIONS AU HAVRE DU BIC.

M. FISET. Le gouvernemerit se propose-t-il, cette année,
de faire quelques améliorations au havre du Bic?

Sir HECTOR, LANGEVIN. Cet ouvrage est maintenant
sous la considération do mon département.

BUREAU DE POSTE DE WHITE ROCKS MILLS.

M. BORDEN. Le bureau de poste de White Rock Mills,
comté de KingN.-E, a-t-il été fermé depuis quelques mois?
A .quelle date loiaître de poste a-t-il donné, sa démission,
qui a été.nommé à sa place et quand, cette -nomination a-t-
elle été faite ?-

M. -O'CONNOR Je ne sais pas si ce bureau est fermé ou
non. Le mntre de poste a donné avis en octobre dernier
qu'il avait l'intention de se démettre et son successeur a été
nommé en janvier. La loi l'obligeait à tenir le. bureau
ouvert dans l'intervalle, Le nom de son successeur es+
O'Leary.

CAISSES D'EPARGNES A. ST-RAYMOND ET ý. ST
CASIMIR.-

M. VALLÉE. Le gouvernement a-t-il décidé d'ouvrir un
bureau de caisse' d'épargnes aux bureaux de poste des
paroisses de St-Raymond et de St-Casimir, dans le comté de
Portneuf ?

M. O'GONNOR. Cette question est à l'étude.
OFFICIERS CANADIENS DE L'EXPÉDITION DE LA. U

RTVTIR AMELIOROUGAMLIRATIONSDUPRE,.ORSUST

M1. AMYOT. Est-ce l'intention du gouvernement:de
distinguer, à Vavenir, 'dans le catalogue de l'ai mée (army list),
par un signe distinctif, les officiers canadiéns qui ont fait
partie de l'expédition à la Rivièro Rouge, à l'instar de.ce qui
se pratique en Angleterre pourles officiers 4e larmée an-
glaise qui ont rejoint l'expédition canadienne; ot si telle est
l'intention du gonvernement, cette marque de distinction
sera-t-elle la même que celle adoptée en Angleterre?

M. CARON. C'est l'intention du gouvernement de. dis-
tinguër, à 1áfenir, 'danée catalogue dé l'arméepariuhsigne
distinctif, les ofricierscanadiëñsgqui ont-fait partie dé l'xpé-
dition à laàRivière-RôngL. Quantà la seconde parti do la
questiotiiil' n'est pas encore décidé -quelle' sera la marque de
distinction, et si elle sera la même que celle adoptée en-
Angleterre.

BATIMENTS POUR LES IMMIGRANTS AU NORD-
OUEST.

M. ROYAL. clsièeé !'!tention du gouvernement, en vue
de limense iniiration qui sedirige ce année vers le

M., MUTTART demande .opie de toute correpondance,
documents, etc., reçus par le gouvernement dépuis le, 17
fév-ier 1881, çoncernant les améliorations du port de Souris-

Ouest> dans l'Ild u Pri.e-Edurd. -

Je dé&irefairo remarquer, au sujet de cette motion, que
le ort de Spuris-Ouest est très-important pour les marins
et les.. hommes d'affaires, ainsi. que pour les cultivateurs
d'une grande étendue:de pays, dans la. partie est du comté
de.King. . Le.port de Souris-Ouest est le dernier de l'île
fermé à la navigation dans, l'autQmne, et le premier ouvert,
au printemps. Le coppmercedo cet endroit est considérable
et augmente constamment.; Avant la confédération, une
grande somme de travail volontaire a été exécutée et environ
$-,5090 ont été- dépensés- par le gouvernement . local-peur la
construction d'unrfvonteau le long du côté est ,du chenal,
afin' de rendre. l'eau, plus profonde sur la barre; mais les
travaux n'ont pas été construits aà,une hauteur suffisante
pour empêcher le sable d'être emporté, dans le eIlenal. Une
pétition couverte de nombreuses signatures et demandant
quelques millers de- dollars pour ce port, a été présentée au
département des trayan publics. On croit qu'aveo 83,000
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on $4,000 on pourrait améliorer ce port de manière à per-
mettre aux bateaux-pêcheurs et aux vaisseaux marchands
ordinaires d'entrer et de sortir avec leur chargement sans
s'échouer sur la barre. Avant mon départ de chez moi,
l'automne dernier, plusieurs assemblées ont eu lieu relative-
ment aux améliorations projetées du port de Souris-Ouest.
On a discuté à fond, dans ces assemblées, les droits de la
localité à un crédit à même le trésor public. Le ministre
des Travaux publics a reçu, lors de sa visite à Souris, l'été
dernier, une députation composée des principaux citoyens-
du village, qui ont insisté sur la nécessité de prendre immée
diatement des mesures pour améliorer ce port, et j'espère
sincèrement que le gouvernement jugera à propos d'inclure
dans les estimations supplémentaires une somme pour ces
travaux publics d'une grande nécessité,

La motion est adoptée.

WAGONS À HOUILLE SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. ANGLIN demande copie de toutes annonces ou circu-
laires, soumissions, contrats, correspondance, télégrammes,
comptes, pièces justificatives et autres documents concer-
nant l'achat de wagons à bouille, d'occasion, de B. Burland
ou par son entremise.

Nous avons eu, de temps à autre, au sujet de la condition
du matériel roulant du chemin de fer Intercolonial, le rap-
port officiel que le matériel était dans la meilleure condition
possible, toujours entretenu en parfait état de réparation,
et tout-à-fait propre à bien faire son service. Eh bien 1
M. l'Orateur, il paraît étrange et incompatible avec cette
déclaration que l'honorable ministre des Chemins de fer
semble avoir trouvé nécessaire ou désirable d'acheter ou de
faire acheter aux Etats-Unis, ou d'acheter de quelqu'un qui
les avait achetés aux Etats-Unis, plusieurs wagons à houille
de rebut appartenant à quelque chemin de fer américain.
On se demande naturellement pourquoi on a fait cet achat.
N'y a-t-il pas dans les provinces maritimes ou dans les autres
provinces un nombre suffisant d'ouvriers en bois et en fer
pour fabriquer tous les wagons à houille dont nous pouvons
avoir besoin; et le gouvernement n'a-t-il pas de fait, à
Moncton, des ateliers considérables qui ne fonctionnent pas
la moitié du temps et qui ont coûté des sommes considé-
rables, et n'aurait-il pas été possible de faire fabriquer dans
ces ateliers un nombre suffisant de wagons à houille, au lieu
de recourir à ce moyen extraordinaire pour se les procurer.
Il serait impossible qu'un homme dans son bon sens acceptât
à l'avenir, sans restrictions, la déclaration que le materiel
roulant de ce chemin est dans une condition efficace et par-
faite-dans une condition semblable à celle dans laquelle le
matériel roulant d'un grand chemin de fer doit se trouver-
lorsqu'il trouvera que, dans le cours d'une année, l'honorable
ministre des Chemins de fer a acheté un grand nombre de
wagons à houille, d'occasion. Ces wagons à houille, on doit
le supposer, n'étaient pas jugés assez bons pour servir sur
un chemin de fer privé aux Etats-Unis, et ils ont été mis de
côté pour une raison ou pour une autre par quelque com-
pagnie houillère, et peut-être importés au Canada et achetés
par l'honorable ministre des Chemins de fer pour être
employés sur notre voie ferrée qu'il aime tant A vanter et
dont nous devons être si fiers, comme d'une grande entreprise
publique qui fait honneur aux ingénieurs qui l'ont tracée,
et à tous ceux qui ont été employes à sa construction et à
son exploitation.

Maintenant, pour être franc avec l'honorable ministre des
Chemins de fer, et pour lui donner l'occasion, s'il veut en
profiter, de dissiper une impression qui s'est répandue au loin,
si cette impression n'est pas fondée, je puis aussi bien lui
dire que j'ai appris que cette transaction provenait de la
dernière élection partielle qui a eu lieu à Pictou; que, vers
cette époque, l'honorable ministre étant à Pictou ou dans le
voisinage, a rencontré ce M. Burland ou est entré en com-

M. MUTTArT

munication avec ce dernier, qui, m'a-t-on dit, est le gendre
d'un M. Moore, gérant d'un des terrains houillers de Pictou,
lequz! M. Moore a exercé une très grande influence lors de
la dernière élection de Pictou. Je n'ai pas demandé d'infor-
mations particulières au sujet de M. Burland, mais l'on
m'a dit qu'il demeure à Montréal, et qu'il n'a nullement cou-
tume de faire des transactions de cette sorte. 3, irois, si
j'ai été bien informé qu'il est graveur, ou quelqu'autre chose
comme cela, et qu'il n'est pas dans l'habitude de faire le
commerce de matériel de chemins de fer. La nouvelle est,
de plus, que M. Burland a obtenu du ministre des Chemins
de fer une lettre quelconque lui promettant d'acheter des
wagons à houille, après qu'il les aurait lui-même achetés aux
Etats-Unis et transportés dans ce pays; ou dans tous les
cas, comportant à cet effet quelque chose qui était considéré
comme suffisant pour donner à M. Burland le crédit qui lui
a permis, paraît-il, d'acheter ces wagons à houille. Ces der-
niers ont été introduits dans le pays à un prix qui semble
très joli, à la vérité, pour des articles d'occasion. M. Burland
ayant reçu je crois, $24,000 -somme probablement beau-
coup moindre que celle qu'auraient coûté des wagons neufs,
mais qui est certainement très jolie pour de vieux wagons.
Le ministre des Chemins de fer prétendra probablement que
ces articles n'étaient d'occasion que de nom, et qu'ils étaient
de grande valeur; mais s'il en est ainsi, ces messieurs ont dû
faire valoir des raisons extraordinaires pour engager la com-
pagnie de chemin de fer américaine de s'en départir, car,
comme nous le savons tQus, le matériel roulant de toute
sorte est rare aujourd'hui aux Etats-Unis. Les ateliers n'ont
pu fournir tout le matériel roulant demandé, eu égard à l'aug-
mentation considérable des affaires pendant ces dernières
années.

Je viens de recevoir une note m'informant que M.
Burland a toujours fait le commerce d'approvisionnement
de chemins de fer, et je suis heureux de faire cette rectifica-
tion. Toute la transaction me paraît très extraordinaire et
me semble être un marché que l'honorable ministre des
Chemins de fer ferait bien, dans son propre intérêt, d'expli-
quer dans tous ses détails, si elle est susceptible d'explication,
et quoiqu'il puisse dire, il n'en est pas moins vrai que nous
avons acheté, pour notre grand chemin de fer Intercolonial,
les wagons à houille de rebut d'un chemin de fer américain.

Sir CHARLES TUPPER. J'ai beaucoup d'obligation à
mon honorable ami le député de Gloucester (M. Anglin) qui
vient de gratifier la chambre des rumeurs auxquelles il
semble toujours si disposé à prêter l'oreille au sujet d'affaires
se rattachant au chemin de fer Intercolonial. Je pourrais,
comme de raison, comprendre parfaitement pourquoi cet
honorable monsieur est particulièrement sensible à cette
question s'il était possible, de la rattacher à l'élection de
Pictou, vu que j'ai eu le plaisir, dans cette importante cir-
constance, de tirer l'épée contre mon honorable ami, et,
d'avoir avec lui des passes-d'armes très agréables et très
amicales sur plus d'une estrade durant cette lutte.

Je ne doute pas cependant qu'il sera grandement soulagé
en apprenant que ses informations au sujet de cette tran-
saction sont entièrement inexactes du commencement à la
fin. L'honorable député sera sans doute heureux d'appren-
dre qu'à l'époque de l'élection de Pictou, et longtemps après
cette campagne électorale, j'ignorais l'existence de M.
Burland, et qu'aucune offre ne m'avait été soumise au sujet
de ces wagons. Je crois que j'ai eu connaissance de la chose
lors de ma visite à l'Ile du Prince-Edouard et à Pictou, après
mon retour de la Colombie britannique, et longtemps après
l'élection de Pictou.

L'honorable député sera bien aise, je n'en doute pas, que
je rectifie ses informations dès le commencement, relative-
ment à un point très important au sujet duquel il semble
avoir une notion très erronée. Il paraît croire que l'achat
de matériel roulant additionnel pour le chemin de fer Inter-
colonial implique une contradiction dela, déclaration que le
matériel roulant de cette voie ferrée est dans un état parfait.
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La déclaration relative à la bonne condition du matériel acheté du matériel roulant, et de qui je pouvais espérer de
roulant du chemin de fer Intercolonial s'applique au propre l'obtenir à des conditions avantageuses. J'ai reçu toutes
matériel roulant de cette voie ferrée. L'honorable député ces soumissions, et j'ai trouvé qu'il était impossible, soit aux
ne suppose pas que le matériel roulant d'aucun chemin de Etats-Unis ou au Canada, d'obtenir aussi promptement que
fer-de l'Intercolonial, du Grand Tronc ou du Great Western l'exigeaient les besoins du chemin, tout le matériel roulant
qui sufit en temps ordinaire au trafic de tel chemin, le ma- nécessaire. Des propriétaires de mines de charbon du
tériel roulant qui est fourni et débité au compte di capital, comté de Pictou sont venus me trouver, longtemps après
devra être trouvé suflisant si le trafic double. Il devrait l'élection de Pictou, et lors de mon retour de l'Ile du Prince-
savoir que, sur le Grand Tronc, le Great Western et tous Edouard, ayant aussi visité dans l'intervalle la Colombie-
les chemins de fer, lorsqu'il survient une grande augmenta- Anglaise, et m'ont fait voir la nécessité de leur permettre
tion dans le trafic, le matériel roulant nécessaire pour faire de remplir les engagements qu'ils avaient contractés pour
face au trafic additionnel n'est pas fourni à même le revenu, la livraison de leur charbon dans la province de Québec, et
mais qu'il est fourni à même le compte du capital et débité dans Ontario. Je leur ai fait part des mesures que j'avais
à.ce dernier. Tout ce que l'on attend d'un chemin de for prises, et de la proposition que m'avait faite M. Burland,
c'est qu'il entretienne en parfait état le matériel roulant lequel m'avait dit que des personnes de New-York lui
débité au compte du capital, et qui a été fourni en premier avaient offert environ 200 wagons à charbon, qu'on pouvait
lieu. L'Intercolonial a été pourvu d'un matériel roulant acheter aux conditions les plus avantageuses, et qui permet-
entièrement suffisant pour le trafic qu'il faisait à une cer- traient de faire face au trafic du charbon. Aussitôt après
taine époque, et ce qui m'incombe, en ma qualité de ministre avoir reçu cette information, j'ai envoyé M. Whitley, surin.
des Chemins de fer, c'est de veiller à ce que tout ce matériel tendant des mécaniciens du chemin do fer Intercolonial, qui
roulant, disons que 100 on 120 locomotives, suivant le cas, a occupé cette position depuis que l'Intercolonial est ouvert
soit entré au compte du capital par l'administration du au trafic, à New-York, pour examiner ces wagons et faire
chemin, et à ce que tous les wagons, les wagons à voyageurs rapport.
de première et de seconde classe, les wagons à marchandises M. Whitley s'est rendu à New York et a fait son rapport
et tout ce qui s'y rattache, soient entretenus dans un état au sujet de ces wagons, disant que cinquante d'entre eux
parfait à même le revenu du chemin. environ était réellement neufs, ayant à peine servi; que cin-

Maintenant, ce que j'ai dit-ce que je crois être vrai, ce quante autres environ avaient beaucoup servi, et que le reste
que me disent des employés du département, des hommes de était ce que l'honorable député de Gloucester a représenté
la meilleure réputation et du rang le plus élevé, des hommes comme des wagons d'occasion. Dans ces circonstances, je
qui ont joui de la confiance de l'ancien gouvernement comme ne me suis plus occupé de l'afraire jusqu'à ce qu'il y eût une
ils jouissent de la mienne-c'est que le matériel roulant dont grande pression relativement aux demandes du charbon et à
le gouvernement et le parlement ont pourvu le chemin de la nécessité de le transporter. Je puis montrer à l'hono-
fer Intercolonial est entretenu en parfait état. Si une loco- rable député une vingtaine de lettres venant de personnes
motive devient hors d'état de servir, on la répare ou on la qui fournissent du charbon à Montréal et ailleurs, au sujet
remplace par une nouvelle et on la débite au revenu; et s'il de la déclaration des propriétaires de mines de charbon,
survient une collision ou qu'un wagon soit détruit ou endom- qu'ils ne pouvaient se procurer le nombre de wagons sufil-
magé, on le reconstruit ou le répare suivant le cas, et on le sant pour fournir ce conbustible aussi promptement qu'ils le
débite également au revenu. devaient afin de remplir leurs engagements. Sur cela j'ai

Mais'le nouveau matériel roulant nécessité par l'augmen- envoyé de nouveau M. Whitley à New-York, et lui ai dit de
tation du trafic du chemin, n'est pas et ne devrait pas être choisir une cinquantaine de ces wagons qu'il avait repré-
payé à même le revenu, lorsque le matériel dont le chemin sentés comme réellement neufs, et pendant que M. Whitley
a été pourvu primitivement et qui était suffisant pour le tra- les choisissait, j'ai obtenu du conseil l'autorisation d'acheter
fic, que faisait la ligne à cette époque, ne peut suffire à un ces cinquante wagons à $228 chacun.
trafic double ou triple. L'honorable député comprendra, Maintenant, M. l'Orateur, je crois que l'honorable député
lorsque je lui aurai montré une augmentation de plus de 50 lui-même acceptera cette explication comme embrassant
pour cent-une augmentation de plus de 40 pour cent dans toute la question; et je le remercie de m'avoir fourni cette
la somme du trafic, qu'il est parfaitement possible d'entre occasion de donner une explication qui, je n'en doute pas, le
tenir le matériel roulant du chemin de fer Intercolonial convaincra, de même que la Chambre, que toute cette
dans le meilleur état, et cependant d'être obligé de deman- transaction a été faite d'une manière qui peut supporter
der au parlement le capital nécessaire à l'acquisition du l'examen le plus minutieux, et uniquement dans l'intérêt
nouveau matériel roulant requis pour répondre à la somme ad- du public.
'itionnelle de trafic; et je suis en position de montrer et de M. ANGLIN. L'honorable ministre des Chemins de fer
prouver que sur les chemins de fer du Grand Tronc et du a consacré une grande partie * de son discours à une
Great Western, c'est la coutume suivie, lorsque la somme question que je n'avais pas soulevée, et que je ne tenais
du trafic dépasse entièrement'le trafic pour lequel le chemin aucunement à soulever. Je n'ai pas discuté la ques-
a été équipé, de fournir le matériel roulant nécessaire tion de l'introduction de nouveau matériel roulant sur
pour répondre à l'augmentation du trafic, et le débitent non le chemin. Ce que j'ai dit, c'est que cet achat de wagons à
pas au compte du revenu, mais au compte du capital. Ce que houille, d'occasion, pour le chemin de fer Intercolonial,
je viens de dire prouve que les deux déclarations' auxquelles était en soi, primá facie, une preuve que le matériel roulant
l'honorable député a fait allusion ne sont pas contradic- du chemin n'était pas dans l'état dans lequel nous aimerions
toires, mais qu'elles s'accordent parfaitement. à le voir. Un achat de matériel d'occasion semble être une

Je puis dire que, lorsque je me suis 'aperçu que cette transaction extraordinaire, et je ne crois pas que la dêcla-
grande somme additionnelle et.inattendue de trafic exigeait ration de l'honorable ministre lui enlève ce caractère aux
du matériel roulant additionnel, j'ai demandé l'autorisa- yeux de ceux qui ont vu l'entrée dans les estimations
tiond'en acheter, et, qu'ayant obtenu cette autorisation, j'ai supplémentaires. Son calcul ne semble pas exact, la somme
demandé des soumissions à tous ceux qui, au Canada, sont débitée pour ce que j'appelle des wagons à houille, d'occasion,
en'gag dans la fabrication de ce matériel roulant, et de qui étant de$24,000.
jlavais le moindre espoir d'obtenir le matériel roulantvoulu.c Une des choses auoquelles j'ai trouvé redire, dans mon
t connaissant par expérience la difficulté d'obtenir promp- discours-et l'hOnorable ministre n'a pas tenu à en.parler-

t'ement au Canada le matériel roulant nécessaire, j'ai, dans c'est que, lorsque nous avons, à Moncton de grands ateliers
le même temps, demandé des soumissions-aux Etats-Unis, à et un outillage d'une grande valeur, et lorsque nous avons
des personnes de qui le gouvernement avait précédemment dans les provinces maritimes'des centaines d'ouvriers habiles
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en bois et en for, qui auraient été enchantés d'obtenir de JO remarque que, depuis qu'un ordre a été donné do pro-
l'emploi dans ces ateliers, ave un salaire rai-onnable, clire une copie des contrats passéspour la construction du
l'honorable ministre se soit décidé à faire face à la demande chemin (L fer cnadien du Pacifique, un contrat très impor-
de wagons à houille additionnels, en les achetant aux Etats- i tant, pour la construction d'environ 500 millosde ce chemin
Unis, au lieu de les faire construire au Canada, par des a travers les prairies, a été adjugé, et la Chambrea intérêt,
Canadiens, avec du bois et du fer canadien, comme on avait cela Va sans dire, à avoir des informations a- sujet de la
lieu de s'y attendre de la part d'un défenseur de la politique construction de cette ligne jusqu'à la date la plus rapprochée
nationale qui se déclare en faveur du principe: le Canada possible. J'ai, on conséquence, donné avis de cette motion,
aux Canadiens. En agissant comme il l'a fait, il sest dont le but est simplement d'obtenir pour jusqu'à une date
montré infidèle à cette politique qu'il aime tant à proclamer plus rapprochée les informations que la Ch-ambre a déjà
comme la plus avantageuse à ce pays. L'outillage et les donné ordre de produire.
ateliers sont la, on aurait pu se procurer les ouvriors en J'ai remarqué dans une annonce publiée par les entrepre-
quelques heures, et M. Whiteley aurait été parfaitement neurs à qui ce contrat a été adju,é, que sur les 200 premiers
capable de faire exécuter ces travaux, et dé faire construire milles, les rampes sontsi douces qu'il ne faut que 12,000
en peu de temps cent, ou cinq cents, ou même mille wagons. verges cubes de remblai par mille, et nous serons très heu-
Il n'était pas nécessaire d'aller chercher ces wagons à houille roux de savoir A qui le contrat pour ces travaux si extraor-
aux Etats-Unis, et il n'est pas à l'honneur du chemin de dinairement faciles a été adjugé.
fer Intercolonial que nous soyons allés à New-York acheter Sir CHARLES TUPPER. Je puis dire en réËonde à
des wagons d'occasion qui ont dû être mis de côté par lonorable député, que le gouvernement ne possède pas les
quelque compagnie de chemins de fer des Etats-Unis. informatiolis dont il vieut.de parler; mais nous chercherons
Aucune compagnie américaine de chemins de fer n'aurait
vendu pour $228 des wagons à houille valant $432, excepté les aurons obtenues, nous les soumettrons à la Chambre.
pour quelque raison extraordinaire. M. BLAKE, Le gouvernement a sans doute le droit de

L'honorable ministre dit qu'il s'est fié au rapport de ses
employés. J'ignore ce qu'est ce rapport. Peut-être serait- y a longtemps, au sujet du chemin do fer du Grand Tronc.
il bon d'en demander la production. Ce à quoi je trouve à
redire, c'est au fait que, sans une nécessité absolue, l'hono- Sir CHARLES TUPPER. C'est la premièrefois depuis
rable ministre n'ait pas jugé à propos de donner de l'emploi
à nos propres ouvriers en leur faisant construire des wagons Ie gouvernement a le droit de s'enquérir des contrats passés
à houille qui auraient pu faire honneur a'u chemin de fer, par les compagnies subventionnées par le gouvernement.Le chemin de fer le Canada Central a été subventionné con-
au lieu d'introduire sur la ligne ces wagons d'occasion, qui,
quoi qu'il en dise, ne seront pas considérés comme un maté- sidérablement par le gouvernement, il n'y a que quelques
riel roulant convenable pour le chemin dle for Intercolonial, années, comme le sait parfaitement l'honorable député;
contrôlé et administré par le gouvernement du Canada. mais je ne sache pas qu'aucun député ait demandé.copie desdusns-contrats passés par la compagnie pour la construction

La motion est adoptée. du chemin.

DROITS MINIEàeS. M. MACKENZIE. a dous ne savions pas mbe aeut d

M. cLAKE demande copie de tous ordres en conseil etu j d a
règlements qui n'ont pas encore été soumis, concernant les Sir Jai, u PEe cnéeer onvis que l'ee oo
droits miniers, principalement au sujet des droits de minesate
d'or-, que plusieurs permis provisoires ont été accordés, et l'opposition, ilse serait assuré du fait queh la 0ompgnie du

pluieus aranemetsconclus avec l'entente que le gou- Canada Central avait adjugé des sous-contratè et assuré de
per s ureeint deoumet s cette manière, dans une certaine mesur, la construction de

nens à i esurtratpointédedsoumettresdeslesglemenrsm
qeue ces personnes peuvent être certaines qqne leurs intérêts s

rrdés, lorsquege règleens sou s demanderons a la compagnie du chemin de fer du
s Prouxie navoir en les coratipour cetanusr eotnt raor-

je remarque aussi que, parmi ces arrangeent, il s'en aie en les a
trouve un on faveur de deux personnes, M. Pettey et Costi- mettrons à la Capbté dès que nous, les aurons reçues.
ga, je cr-ois, pour l'exploitation de l'or sur les banis, les L'hono abo député sera sans doute très sheureux d'ap-
barres, ou dans le lit de lit rivière Saskatchewan, à, partir pes e, lorsque nous auros obtenu coie.des contrats, s'ils

M. BLAKE LeppsÙ gounmn sdue leopgnea dvrot dne

dun point à quatre milles on amont d'Edmnton, jusqu'à en s tion c e a déc e
six milles on aval do cotte localité, soit sur une longueur de route très facil, unie et ad mirable pour la voie ferrée; il con-
dix milles, sur cette rivière, sidérera celacomme un des avatges qui riultet pour le

Je ne dis rienmaintenant de l'opportunité por le gon- Pays du fait que les travaux sont bxérutés pa .ne ..coma-
verenement d'accorder un pareil droit sur une longueur de ge c eo'-tre par
dix milles du parcours de lu rivière Saskatchewan. Cela le gouvernement, qui est obligé de se fier à des perSn nts
peut être ou ne pas être une politique lrudente au sujet de eas aussi directement intéassées àn t la localisation en à l
cette questions; mais ce droit et d'autrus droits provisoires construction du chemin.
sont tels, qu'il importe que nous sachions quels sont es La motion est adoptée.
règlements, s'ils ont été prépa.és, et sinon, qu'ils le soient
et qu'ils soient soumis assez tôt, pendant cette session, pour ADMINISTRATIO DE LA. JUSTICE AU MANITOBA.
que nous puissions les étudier. M. SCiULTZ propose la lecture de la partie e journaux

Sir HIECtO'R LANGEVIN. Je n'ai pas d'objections à de la Chambre, on date de lundi, le 7 mars -1881, 4ui a trait
cette motion. S'il y a de nouveaux règlements ils seront, à la pétitioide sfeury J. Clark, . R.,et autres, de Wini-
cela va sans dire, soumis on même temps. peg, provi nce de Manitoba, énonçant certaines eaursations

La motion est adoptée. contre l'honorable EdmundBurk Wood, juge on chef de la
cour du Banc de la Reine de la province du Manitoba.

M. BLAE demande copie de tous contrats passés pour M. iBLAKE L'autre jour, lorsque lmtchefo duagonvlerne-
la construction d'aucune partie quelconque du hemin 'de ment était à son siège, on a prétenduqu la pétition etu la
fer du Pacifique canadien conclus par la tompagnie avec réponse à cette pétition devroienf être it emprmées daistr-
aucune personne ou association, tpuis la date jusqu'à buées aux députés, avant la présentation doette uion, ei;,

laqelle s'étend l'ordre péédentl comme la cose n'a pas étéfaitje desonnx de que cettemo-
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tion soit suspendue. C'est ainsi que l'on P procédé au sujet M, MACKENZIE. Qu'on fera ouvrir les portes en
de la pétition contre le juge Loranger. dedans.

M. SCHULT , Je ne comprends pas que l'on ait procédé M. KIRKPATRICK. Qu'on les met tra de niveau avec
de cettemanière. J'appelle l'attention sur le fait qu'un nou- le mur, et, là où elles avancent anburd'hui dans la rue,
veau délai empêchera .la question d'être réglée pendant qu'on enlèvera les bastions. J'ai aussi parlé au gérant et
cette session. au président de cette ligne, et leur ai transmis cette plainte

:M. BLAKE. J'ai rmentionné la chose dès que l'honorable à ce sujet, et j'ai démontré la nécessité de faire disparaître la

député eût inscrit l'avis sur l'oýdre du jour. Le lendemain cause de dangers en question, qui existe à un haut degré ;
de l'avis de l'honorable député, j'ai appelé l'attention du et lonma assuré que cette cause de dangers n'était pas
chef du gouvernement sur le fait que l'avis était sur l'ordre aussi grande qu'on l'avait représentée, et qu'elle n'était que
du jour, que l'on n'avait pas. satisfait à l'adresse demandant temporaire; que la compagnie construit actuellement ses

la réponse du savant juge, et que la Chambre ne pouvait pas remises à fret, maison de locomotives et autres boutiques
s'occuper avec discernement de la question sans avoir la loin des casernes, de l'autre côté du remblai, et que, dès que
pétition et la réponse imprimées.. Le chef du gouvernement ces travaux seront terminés, et que les bâtiments seront

s'est prononcé dans mon sens, et il a dit qu'il verrait à ce occupés, au prntemtps, il n'y aura plus.d'allées et venues de
que laréponse fût produite sans délai, et à ce que les deux trains, ni aucun des inconvénients qui ont existé jusqu'à
documents fussent impriiés immiédiatement. présent. Ce monsieur m'a assuré que la cause de dangers

imré disparaîtrait entièrement dès que l'on aurait fait ces chan-
M. POPE (Compton). J'ai'èompris que l'honorable député gements

de Durhlain Ouest avait dit"qu'il ne croyait pas juste de faire g
une motion pour la lecture~des journaux de la Chambre sans Sir CHARLES TUPPER Au sujet des remarques de
dire ce qu'il ferait ultérieurement. L'honorable -député l honorable député de HuronCentre, concernant l'acte con-
devait nous donner avis, et expliquer ensuite ce qu'il se pro solidé des-chemins de fer et les pouvoirs de ce parlement, et
posait de faire ultérieurement. relativement à l'opinion que nous n'avons pas le pouvoir de

nous occuper de questions comme celle-ci, j'ai l'intention
M. BLAK E. L'honorable député deCompton confond les de soumettre un amendement à l'acte, afin de définir et de

deux jours. Lorsque l'honorable député a proposé de pre régler nos pouvoirs dans de pareilles questions.
senter son avis, 1i a donné avis deson intention de i«roposer
la formation d'un comité parce que cet avis était sur l'ordre M. MACKENZIK. Ne serait-il pas bien d'étudier si nous

du jour. ne pourrions pas nous entendre avec les diverses provinces ?
Ou. m qIl y a à Toronto un endroit où traversent des chemins, et
On permet que la motion soit suspendue. d'où partent d'autres lignes ; d'autres chemins qui ont oh-

CHÉMIN DE EÉ ,DE KINGSTON ET PEXIBROKE. tenu leur charte de la législature d'Ontario traversent éga-
- lement au même en, ruit, et il serait futile de prendre des

M. MACKENZIE demande copie de toute correspon mesures pour certains chemins, et d'autres mesures pour
dance, pétitions ou autres documents, en la possession du d'autres lignes.
gouvernement, concernant les plaintes formulées contre le Sir CHARLES T UPPER. Nous nous sommes déjà occupé
tracé etle fonetioninement du chemin de fer de Kingston et de quelques-uns de ces cas.
Pembroke, dans là cité de Kingston. M

Le chemin passe près' d'un pont où il forme un angle très e. dMACK us [Ea . Lorsque l'honorable ministre aura
'aiigu, ce qui est une source de dnger pour les passants. Mon reçu de plus amples informations au sujet de ce as parti-
attention a été appelée sur ce fait par des correspondants. culier, il nous en donnera peut-être communication ?
Je désiie savoir si le gouvernement s'est occupé de l'affaire. Sir CHARLES TUPPER. Ou;,

Sir CHARLES TUPPER. On a attiré mon attention Sir RICH ARD J. CARTWRIGHT. Je suis extrêmement

sur ce fait, et la question a été renvoyée au.département de heureux d'entendre la promesse de l'honorable ministre des

la Justice pour qu'il détermine quelle autorité le comité des Chemins de fer. J'aimerais à savoir si quelque employé de
chemins de fer du conseil privé.peut exercer à ce sujet. son département a étu.dié létat de choses dont on se plaint

a Kingston et a fait rapport. Il n'y a pas de doute que la
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je' connais très recommandation du député de Frontenac (M. Kirkpatrick)

bien cette localité, j'ai été témoin tiois fois 1 cet endroit, fera diminuer jusqu'à un certain point, mais seulement dans
que les chevaux aient pris le mors aux dents, et deux fois une très faible mesure, le risque que courent les voyageurs
ces accidents ont été désastreux. Je sais qu'un accident on se rendant à, Kingston.
fatal, au moins, a eu lieu pendant qu'on traversait ce pont. Sir: CHARLES TUPPER. En réponse aux remarques
J'ai vu plusieurs traverses de chemins de fer, mais'je n'en de l'honorable député de Lambton, je puis dire que nous
ai jamais vu d'aussi mauvaises que celle-là. Si lé gouverne- avons envoyé un employé du département, et que le gonver-
ment n'a pas le pouvoir d'intervenir en vertu de Pacte actuel nement d'Ontario n également envoyé un de ses fonction-
des chemins de fer, il serait bien d'amender cet acte de naireset qu'ils ont fait un rapport, commun au sujet de
manière à conférer au gouvernement ce pouvoir. Le goa- cette affaire. Les deux gouvernements se sont occupés
vernenment comprendra, sans plus d'explications, que,:dans conjointement de cette affaire. Je donnerai les informations
le cas d'une traverse par où dloivent passer 4,000 personnes, les plus complètes à ce sujet dès- que je me les serai"pro-
il peut y avoir beaucoup de:risques pour la vie,,à se rendre curées.
à Kingston; si l'on ne remédie pas à l'état de choses actuel, La motion est adoptée.
il peut se produire des accidents très gravës.

LE "NEWFIELD" ET LE NAUFRAGE ,DU
'. KIRKPATRICK. Dern"èrement, lor4 de'la visitæde MORAVIAN."

'honoble ministre de la Milice àKighton, on a attiré
son attention sur la"porte des casërnes de la Tête du Pont, M. KILLAM demande copie de toute correspondT ne
et sur la néeessitéde changer la' position de cette porte, de échangéoentire lo ministère de la Maride et des Pècheries
manière à' ce qu'au lieu d'avancer dans 'la rue, elle soit at- et tMte pron ou toutes pe'rsonnes concernant l'emploi
gnée avec le miur'des casernes, ce'qui remédierait dans unee du steamer du- gouvernement, le Necfeld, lors du nau-
grande mesure à l'état de 'choses dont-ou a parlé."Jespère frage du Moravian; sussi, un état ,fasant connaître pen-
que les recommandations. qui ont é faites à l'honorable dant 'ombien dé tenp il'a ainsi été employê, le prix qui
ministre nous assureront cete amdlioration. doit être payé, et le montant reçu.
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En proposant cette résolution, je ne désire pas soulever
de question affectant les intérêts de la compagnie de stea-
mers Allan, mais je veux simplement appeler l'attention sar
le principe que l'on met en jeu lorsqu'on envoie des vais-
seaux du gouvernement aux secours de vaisseaux qui n'ap-
partiennent pas au gouvernement. Je désire savoir si le
steamer du gouvernement a fait ce qu'il devait faire, et si,
dans le cas de pareils naufrages, ces steamers devraient être
envoyés promptement au secours des navires naufragés.

Dans la marine anglaise, lorsque des vaisseaux sont en
commission, et sont tenus piéts à faire un service de ce
genre, ils doivent toujours être prêtsà secourir tout vaisseau
en détresse, à secourir la vie et la propriété en pareils cas,
et je crois que l'on n'exige aucun paiement dans ces circons-
tances. Dans ce pays, les circonstances sont un peu diffé-
rentes. Nos vaisseaux du gouvernement sont affectés à cer-
taines fins; ce ne sont aucunement des vaisseaux de guerre
bien qu'ils puissent servir quelquefois à protéger nos côtes,
en les garnissant d'un membre suffisant de canons et
d'hommes.

Règle générale, ces steamers sont affectés principalement
au service des phares, et à d'autres fins se rattachant au
département des Pêcheries. Dans ce cas particulier, le
steamer Moravian s'est échoué le 30 janvier, sur l'île de
Boue, et j'ai appris que le 3Newfoundland, appartenant à la
nême compagnie, n'a pu alors aller à son secours et au

secours des passagers, pour sauver la vie et les biens, ou
pour aider au Morovian de se remettre à flots. Les agents
(le la compagnie Allan se sont alors adressés au département
le la Marine et des Pêcheries, à Halifax, pour obtenir l'aide

du iVewfteld, et ont consenti à payer une certaine remunéra-
tion par jour pour ses services. Le steamer a été envoyé
sur les lieux, comme on le demandait, y est demeuré plu-
sieurs jours et est revenu à Halifax; mais la compagnie
Allan manqua plus tard de payer la comme convenue. Ceci
est peut-être une question d'affaires entre le gouvernement
et la compagnie. Je serais le dernier à demander, comme
quelques-uns l'ont insinué, que l'on eût des égards pour la
compagnie des steamers Allan, à cause de ains services
qu'elle aurait rendus au gouvernement.

Je fais allusion à cette affaire simplement dans le but de
soulever la question do savoir si, lorsque des vaissea.ux
essuient des désastres, le département de la Marine et des
Pêcheries doit envoyer à leur secours les steamers dont elle
a le contrôle, lorsque l'on pourrait facilement obtenir de
l'aide autrement. Je suis d'avis que, lorsqu'on peut se pro-
curer facilement sur les lieux des secours efficaces, il est
inutile au gouvernement d'envoyer ses vaisseaux au secours
de ces naufrages; mais que lorsqu'on a des doutes, ou qu'il
est difficile de se 'procurer de l'aide sur les lieux, les auto-
rités font très bien d'envoyer un steamer du gouvernement
afin de porter toute l'assistance possible sans rien exiger des
propriétaires des vaisseaux, ou n'exigeant des propriétaires
des vaisseaux auxquels on aura porté secours qu'un prix
raisonnable, afin de couvrir les dépenses occasionnées par le
sauvetage des marchandises, des passagers et des biens.

M. McLELAN. La correspondance se continue encore
au sujet des points qu'a soulevés l'honorable député, et lors-
qu'elle sera terminée, nous la produirons.

La motion est adoptée,

COMPTES PUBLICS DE 1880.

M. BLAKE, en l'absence de M. MILLS, propose que les
articles suivants des Comptes publics de 1880 soient ren-
voyés au comité des Comptes publics pont- enquête, savoir :
W. R. Brown, service professionnels (page 221) $1,500.00,
A. McArthur, services professionnels (page 222) $750.00
W. Murdoch, Q.C., (page 225) $14,499.47.

Mon honorable ami m'a informé que ces comptes n'ont
pas été examinés par le comité des comptes publics, l'année
dernière, et qu'il avait, depuis quelques jours, reçu des infor-,

M. KILLAM

mations lui donnant à croire qu'ils allaient être examinés ;
et il a cru qu'il serait plus commode d'agir ainsi que de
demander la production des papiers ; de sorte que, de cette
manière, ils iront devant le comité des comptes publics.

Sir CHARLES TUPPER. Il n'y a pas d'objection à ce
que ces comptes soient soumis, et à ce que cette motion soit
itioptée. Je puis dire qu'il y a une faute d'impression dans
les Comptes publics, et, comme de raison, dans cet avis : le
nom est Bown, au lieu de Brown.

La motion est adoptée.

LA VILLE DE PEMBROKE ET LE CHEMIN DE
-FER DU CANADA CENTRAL.

M. W HITE (Renfrew) demande copie d'une pétition
présentée à Son Excellence le gouverneur-général par la
corporation de la ville de Pembroke, dans le comté de Ren-
frew, en date du 30 janvier 1879, demandant qu'il plaise à
Son Excellence de dégager la dite ville du paiement d'un
bonus de $ 5,000 accordé à la compaguie du chemin de fer
du Canada Central le 14 octobre 1875, en vue d'obtenir le
prolongement de la dite voie ferrée du village de Renfrew à
Pembroke. Aussi, copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement ou aucun de ses membres et la dite
corporation ou aucune personne ou personnes, relativement
à l'objet de la dite pétition.

Cette motion demande quelques explications au sujet des
raisons qui ont engagé la corporation de la ville de Pem-
broke à faire cette demande au gouvernement. Je sais que
la simple proposition adressée au gouvernement de prendre
dans le trésor public $75,000 pour les donner à une munici-
palité, afin de dégager cette dernière d'une responsabilité
qu'elle a librement acceptée, peut paraître un peu extraor-
dinaire, et même déraisonnable. Mais j'espère que je
pourrai démontrer à la Chambre, que les habitants de cette
ville sont, dans les circonstances, parfaitement justifiables.

Il sera nécessaire, en traitant cette question, de dire un
mot ou deux au sujet du projet du chemin de fer de cette
localité. En 1853, les habitants du comté de Renfrew, dont
une grande partie formait alors un désert presque continu,
comprenant les avantages de communications par voie
ferrée, ont accordé conjointement avec le comté de Lanark,
un bonus de $800,000 à la compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa, constituée légalement pour construire
et exploiter un chemin de fer à partir de la ville de Brock-
ville jusqu'au village de Pembroke Ce chemin a été com-
mencé, mais il n'a jamais été terminé. Il a été construit
jusqu'à un certain point, environ six milles dans le comté
de Renfrew, et, en 1870, la compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa a laissé expirer sa charte. Dans l'in-
tervalle, la compagnie du chemin de fer du Canada Central
a obtenu, en 1861, un acte constituant, lequel

" Autorisait la dite compagnie à tracer, construire et finir une voie
ferrée simple ou double, à partir d'un point quelconque, sur le lac Huron
que l'on pourrait juger le plus auardageux pour la ville d'Ottawa, en
passant par Pembroke et Arnprior, et depuis Ottawa jusqu'Ôà Montréal."

Je désire faire remarquer à la Chambre que cet acte
constituant la compagnie du chemin de fer du Canada Con-
tral imposait à cette dernière l'obligation, un construisant sa
ligne depuis le lac Huron jusqu'à la ville d'Ottawa, de pas-
ser par Pembroke, car c'est sur ce point que je me propose
de baser principalement les arguments que je présenterai à
la Chambre. Cette obligation est restée entièrement en
vigueur jusqu'à l'époque où cette compagnie de chemin de
for a commencé ses opérations. Elle n'a pas commencé avant
1870 à construire une seule partie de la ligne qiuelle avait
été autorisée à construire, en 1861, et elle a alors commencé,
comme elle avait parfaitement le droit de le faire,je suppnse,
dans la ville d'Ottava, et a, construit une partie de sa ligne,
à partir d'Ottawa jusqu'à Carleton Place. Plus tard, en
1872, je crois, elle a construit une autre partié de sa ligne
depuis la Pointe de Sable jusqu'au village de Renfrew, et
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elle a obtenu' le contrôle du chainon intermédiaire entre
Carleton Place et la Pointe de Sable, qui avait été construit
par la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa
Eh bien 1 M. l'Orateur, en vertu de l'acte-de 1874-l'acte du
chemin de fer canadien du Pacifique-et je puis dire ici que
jusqu'en 1875, l'obligation dont j'ai parle, laquelle était coin-
prise dans le premier acte constituant cette compagnie, et
qui a été maintenue par l'acto subséquent, était encore en
pleine vigueur. En 1875, lorsquel'honorable député de
Lambton, alors chef du gouvernement,. a soumis à. cette
Chambre pour, être approuve, en.vertu de l'acte du chemin
de fer canadien du Pacifique de 1874, un arrêté du conseil
accordant à la compagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral une subventiQn de $12,OOQ'par mille, aux conditions sui-
vantes, que je lirai dans un rapport du Conseil prive soumis
au parlement le 13 mars 1875

a Le comité du conseil a examiné la demande deja compagnie du che-
min de fer du Canada Central à leflet d'obtenir la subvention qui doit
être aceordée:aux compagnies du:chemin de fer,.aux ternies de l'acte 36
Victoria chape 4 intitulé : -"eActe pour pourvoir à la construction du
chemin de fer dù ýPcifique," et il recoinmande qu'une subvention de
$l2,c00ýpar7mille soit aécordée à la dité eôtrpagnie pour l'aider à cons-
truire sa ligne deuis le voisinage du village de Douglas en se dirigeant
vers Vouest jusqu à l'extrémité est du chemin de fer d'embranchement
qýe le gouverpnent se propose de construire. à partir de la baie Geor-
gienne, soit.environ cent ringt-cinq milles aux conditions suivantes,
savoir,

'e1o Leýchemin de' fer devra àtre construit suivant une ligne sujette
à l'approbation du ministreodes travaux publics, mais que l'on peut
indiquer en termes généraux comme montant la vallée de Bonneclère, à

.rtirdu voisinage du village de Douglas nid le 'lac Doré et le lac

Le terminus te»én ai e d- Canada Central se trouvait
alors au village de Renfrew,. et, aux conditions imposées par
arrêté du conseil dont j'ai citédes extraits, on verra que la
ligne, telle que définie par le ministre des Travaux publics
comme etant celle que devait adopter la compagnie du
Canad' 0ehtial, si on la continuait à l'est de Renfrew,
serait passée à environ vingi milles au sud de Pembroke,
En conséquénce, il était imp assible à la compagnie, en vertu
de l'acte tel qu'il existait al rs, de suivre le tracé indiqué
par le ministre des Travaux publics. Connaissant les inten-
tions du gouverei ,1a ce npagnies'est adressée au parle-
ment durant la. session de .1875 pour faire amender sa
charte, de manière à se t er dégagée de l'obligation que
lui avait imposée le premier acte la constituant en corpora-
tion, et l'acte subséque'rt amendant cet acte. Cet acte se
trouve dans ila 38 Victoria, chap. 67, et se .lit comme suit.

1. L'époque limitée pour le dépt des cartes, plans et livres de ren-]
voi du chemin de.fer' du Canada Central:est par le présent prorogée de
deux ans, etPépoque limitée pour l'achèvement du chemin est prorogée
de' cinq ans, à compter du premier jour de septembre prochain, et ensuite
jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parîement.

"2. La dite compagnie est par le -présent autorisée à construire le dit
chemin de fer sur la route la plus directe et la plua praticable, à partir
du village de Ren'frew dans la direction du lac Huron, et elle est aussi
par le résent autorisÏe' à'construire un chemin de fer jusqu'à Pembroke,
enpartan du dit chemin de fei du Canada Centrali lequel en formera
par i.

' On verra. que, töi euleint la Chatnbre a dégagé le.
Canada Central de l'bligation 'ui: Iiavait été imposée de
faire passer sairie prPembr-okemais qu'il a aussi donné
à' la cospagnie le droit, qui équivalait presque' à un droit
eklnsif, de construire un chemin jusqu'à .rembroke, et de
privilège devait être pratiquement continué pendant six
annéés à pai-tir de'la'sÉssioi deý 18,15. Or, M. l'Orateur, la
compagnie d - chëmin de for di' Canada Central n'a pas étè
lente à se privaloir de la p'ositiori dans laquelle le parlement
l'avait placée par cet amendement 'à sa charte Elle a dit'
aux habitant de Pembroke: " Nous avons le contrôle réel
de -entrées du.chemins de fer dans, notre ville pendant six
ans à dater d'aujourd'hui et si vous n appuyez pas notre
ligne, vous n'aurezpaslde chlemin' de. chemin de fer, tant
qu'il nous plaira' de vous le refuser." Les habitants de la
ville de Pembroke sentaient la nécessité d'obtenir une voie
ferrée, et mon honoroble ami de Lambitn (Z Mackenzie),
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qui a visité cette ville en 1876, s'accordera avec moi, je crois,
sur la nécessité de ce chemin de fer.

M. MACKENZIE. Il y avait, vers cette époque, une
nécessité beaucoup plus grande de renseignements poli-
tiques.

M. WHITE. Je suis heureux que l'honorable député ait
donné à mes commettants ces informations politiques, et
qu'ils en aient profité. Outre le besoim d'informations poli-
tiques, le peuple savait, dans tous les cas, quels seraient les
avantages commerciaux d'une ligne de chemin de fer, et, se
trouvant placé dans la position dans laquelle on l'avait mis;
il accéda à la proposition qui lui était faite par la compagnie
et lui accorda un bonus de $75,000 avec certains autres pri-
vilèges, s'élevant en tout à une somme beaucoup plus consi-
dérable que ce montant, et le chemin fut terminé jusqu'à
Pembroke en 1876. Je suis tout-à-fait libre d'admettre, M,
l'Orateur, que le parlement avait parfaitement le droit de
dégager la compagnie de l'obligat:on qui lui avait été impo-
sée en premier lieu, et si les chosez fussent restées comme
elles l'étaient en 1876, avec la cheomî terminé jusqu'à Pem-
broke, je ne crois pas qu'elle aurait eu !e droit de demander
de l'assistance au parlement ou au gouveriement. Mais le
chemin ayant été terminé jusqu'à Pembroke, aux frais,
comme je le prétends, des habitants de cette ville, le gouver-
nement trouva qu'il était facile de changer sa politique rela-
tivement à la route qu'il avait choisie, et en 1878, le ministre
des Travaux publics d'alors soumit au parlement un arrêté
du conseil dont je lirai quelques extraits :-

" Que les ingénieurs du Canada Central et cour qui ont été employés
par M. Poster ont fait rapport que les pentes seraient de grands obstacles
au tracé de cette ligne, et qu'elles étaient surtout difficiles après avoir
laissé la partie inférieure de la vallée de Bonneehére, et quoique l'ingè-
nleur-en-chef eût déclaré qu'il croyait qu'un, examen plus minutieux
prouverait qu'ils étaient dans lerreur, il devint nécessaire us s'assurer
de ces faits avec plus d'exactitude.
* * * * * * e *

"Que cet ingénieur a fait rappor4 comme résultat de ses opérations
endant cette saison, qu'une bonne ligue pouvait étre tracée sur le plan

de M. Hazlewood, mais que sur un long parcours les travaux seraient
considérables à cause des nombreuses tranchées qu'il faut faire dans le
roc, et que la plus forte pente en montant vers l'est serait de 58.80 par
mille, une distance totale d'environ sept milles, et qu'il y a trois milles
de pente semblable en montant vers l'ouest. Que cette pente, quoiqu'elle
ne soit pas trop considérable, est bien plus forte que M. Hzilewood ne
l'avait prévu..

SQue l'ingénieur employé par la compagnie du chemin de fer du
Canada Central a fait rapport que pour ce qui concerne la construction
on pourrait tracer une ligne plus avantageuse en montant de Pembroke,
dans une direction presque parallèle à la rivière Ottawa, à une distance
de celle-ci après avoir laissé la rivière Pétéwawa en moyenne de 8 à 10
mailles et touchant le bord sud-est du Lac Nipissing.

"Que bien que cette ligne serait rallongée par cette déviation
en gagnant le nord, l'extrémité ouest de la ligne subventionnée attein-

idrait, comme"on l'a dit un point bien plus loin dans l'ouest que l'endroit
du terminus projeté prkédemment, ou la jonction avec cette partie du
Pacifique qu'on se propose de construire, en vertu des dispositions de
l'acte, à la rivière Franqaise, et que cela épargnerait au public le coût
de construction d'environ vingt milles de efiemin de fer.

" Que la distance, d'après le chaînage, de Pembroke à l'angle sud-est
du lac Nipissing,-est d'environ 130 mulles, le point est environ vingt
milles plus à l'ouest que celui qui avait été d'abord déterminé comme
le terminus oriental du chemin de fer canadien du Pacifique, épargnant
ainsi an pays le coût de la construction d'environ vingt milles de chemin

Nous avons là la déclaration deux fois répétée qu'en par-
t4nt 'd'e embroke, au lieu de partir de Douglas, en cons-
trièant le che'min le long de l'Ottawa, on abrégerait la
di'tanée de 20 milles, ce qui constituerait une économie
d'autant pour le gouvernement dans la construction du
chemin. Le comité du conseil, après avoir mtrement
étudié les faits que nous avons déjà résumés, a recommandé .

u" an lapioposition de la compagnle du chemin de fer du Canada
CQntzgal d'étendre sa lirne jusqu'à 1 endroit q ue choisira.le gouverne-
ment pour le teimine 'du chemin de fer canaden du Pacifique à. end rit
ou dans le voisinajge de la traverse du chemin de Nipissingà l'extrémité
suda-ouest du lae Nipissing, pour la somme d'un million quatre cent'
quarante mille piastres ($1,440,000) doit dtre acceptée."

,Cette somme représentait le montant qui devait être paye
sur la ligie à partir de Donglas, commencement de la partie

1882. 518



DÉBATS DES COMMUNES. 22 MARS

utionéo du Canada Central, jusqu'au lac Brûlé, nu
centro d'un certain nombre de townships qui étaient indiquês
sur la carte. Cet arrêté du conseil décròte aussi que la comn-
pagnie fera un arrangement pour accorder le droit, de pas-
sage au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa etOcci-
dental, pour tout prolongement de cette ligne à partir d'un
point d'intersection quelconque, à l'ouest. de la ville de
Rzenfrow, qui pourra êtro approuvé par le gouverneur %)n
conseil, jusqu'au chemin de for de Kingston et Penbroke, à
partir du point d'intersection.do sa ligne, pourvu que ce soit
à l'ouest de Renfrew, et à toutes autres compagnies qui
pourraient avoir les terminus de leurs réseaux de chemins
de fer sur le lac Huron ou dans lu direction do ce dernier,
aux conditions que poiurra approuver le gouverneur en
conseil. : Il. décrète aussi que le gouvernement du Canada
et les locataires ou futurs propriétaires du chemin:du gou-
vornement, à l'ouest du terminus ouest de la 'ligne subven-
tionnee, auront le droit de passage aux mêmes conditions
que les compagnies mentionnées.

'Vous. remarquerez que non-seulement cet arrêté du consei
déclare qu'en partant de. Pembroke, au lieu de partir de
Douglas, on abrégerait le chemin de vingt milles, mais qu'il
donne encore aux autres chemins de fer le droit de faire
passer . leurs trains sur une partie du chemin de fer du
Canada Central qui n'a aucunerent été subventionnée par
le gouvernement, mais dont la construction a été assurée
par une subvention accordée par la ville de Pembroke. Or,
I. l'Orateur, j'évalue à $100,000 au moins cette économie

pour le peuple ; et lorsque je vous montrerai la carte, vous
remarquerez qu'en continuant la ligne plus loin qu'à -Penm-
broke, on enlevait à cette dernière ville les avantages d'un
terminus; c'est-à-dire d'un terminus sur la rivière Ottawa.
Avant la construction du chemin à l'ouest de Pembroke,
cette ville se trouvait être le tcrminus d'un chemin de for,
avec une navigation non interrompue sur une longueur d
cinquante milles dans la direction de l'ouest, et, comme
résultat de cet état de choses, la ville de Pembroke contrôlait
le commerce d'approvisionnement de bois de construction
(le tous les points au nord et à l'ouest de la ville ; mais dès
qu on eût continué le chemin à l'ouest de Piebroke, ce
commerce s'éloigna, et cette ville, au lieu d'être aujourd'hui
le terminus, n'est qu'une station intermédiaire sur la ligne
du chemin de fer canadien du Pacifique.

Je ne donne pas cela comme une raison pour le gouver
niement d'accéder à la proposition de la ville de Pembroke;
je base ma demande sur le fait qu'en changeant la tête de la
partie subventionnée du chemin dc fer du Canada Central,
cn choisisant Pembroke au lieu de Douglas, on a épargné
au pays une somme considérable ; et je prétends que, par la
législation de 1875, qui a dégagé la compagnie du Canada
Central de son obligation de feire passer sa ligne à Pem-
broke, les habitants de cette ville ont été forcés d'accéder
aux demandes que leur a faites la compagnie du chemin de.
fer ; qu'en accédant à ces demandes ils ont assuré la cons-
truction de la ligne entre Renfrow et Pembroke, et permis
par là au gouvernement d'adopter une route, pour co qui est
de la partie subventionnéedu chemin qui, d'après l'esteia-.
lion de l'honorable député de Lambtoh lui-même, fait écono-,
miser au pays ja construction de vingt milles de chemin de
fer, et que, de plus, cette économie a été assurée au paysapar
le sacrifice des intérêts locaux de'la ville de Pembroke ; et
je crois que ces raisons justifient la ville de Penbroke de.
demander au gouvernement d'être dégagée du paiement de
ce bonus. Il me paraît tout-à-fait injustifiable -qu'une ville
avec une population de 3,000 âmes, soit forcée de fournai
$75,000 pour l'exécution d'une grande ent reprise publigüe
comme celle-ci, et je suis convaincu que, lorsque le gouverne.
ment et la Chambre étudieront avec justice et avec calme,
cette question, ils arriveront à la conclusion que la ville de
Pemubroke est justifiable de faire cette demande au gouverne.

M. Wmnrr (Renfrew)

mont, et n'hésiteront pas à la dégager du fardeau qu'elle
avait assumé.

La motion est adoptée.,

LE MAITRE DE POSTE DE GREENWOOD, N.-E.

M. BORDEN demandé copie, de toute. correspondance
pétitions, rapports ou autres pièces:se trouvant dans le dé-
partement des Postes, concernant la destitution de M. Wi 1-
liam Magee, ci-devant maître de poste à Creenwood, N E.
et lanomination de Marsden Fostei, son leesseur,
'Je regrette que le ministredes, Poàtesýne soit pas à son

siège, carje désirais attirer son attention ttu cette question.
Des amis de M. Magee m'ontiinforiý,é qi'on l'avait destitué
sans*lui dire pour quelle raison et::qu'il ignore complète-
ment aujourd'hui pourquoi il a été'destitué. ' Une pétition
signée par tous les habitants de la localité, à l'exception de
son remplaçant et des cautions:de ce dernie, a été envoyée
au département des Potes, demandant la réinstallation de
M. Magec. Te suis impatient deviii ces 'docutxints, 'fin:
do découvrir, si c'est possible, pourquoi le' gouvernement a
fait ce changement, '

Sir HECTOR LANGEVIN. Il n'y 'a pas d'objection à'
ce que les documents soient produits, èt lrÈ4i'ils le seront,
l'honorable: député verra, je n'en doute pas, qu'il y. avait
une bonne raison pour faire ce changement. '

M. MACKENZIE. Quelle était cette raison ?

Sir HEO TOR LA.NGEVIN. Les documents l'indiqueront.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre n eveut-il pas
nous dire maintenant quelle est cctte .raison? Nous Ainne-.
rions à posséder l'information qu'ila reçue lui-même.

Sir HECTOR LANGEVIN. Lorsque les documents se-
ronit produits, ils montreront-quelle est cette raison, et si
l'honorable député désire alors discuter la question davan-
tage, nous serons en position de mi répondre.

L'INSPECTION DU POISSON.

M. KILLAM demande un état faisant connaître la quan-
tité de chaque espèce de poisson inspecté dans chaque dIs-
trict d'inspection du Canada pour léuel un inspecteur a'été
nommé; le nom de l'inspecteur dans chaque district; l'ho-
noraire exigé pour inspection dans èhaque 'cas, et le mon-
tant brut des honoraires perçus-le dit état se rapportant à
l'année expirée le 31 décembre, 1881, ou à'la précédente an-
née fiscale on civile dont'les rapports sont en la possessionù
du gouvernement.

Depuis que la commission des pêcheries' a -siégé à HÀli
fax, nous 'n'avons pas eu de rapportsainagtonnattre dis-
tinctement la quantité de poisson. exporté -dés différentes
parties du Canada. J'ai dit l'autre jour tout ce:qui était -né
cessaire, je crois, au sujet de l'acte d'inspection; mais j'àp-
pellerai de nouveau l'attention de l'honorable ministreodu
Revenu de l'intérieur sur la n.éess 40 mettre;devantous'
les rapports qu'il peut avoir on spÔssessi9n; et qui jetteront
de la lumière sur la prise du poisson et surTeÏport4tion du
poisson appartenant aux especes qui tombent..ous - l'acte
d'inspection.

Je ne sais pas si l'année pour laquelle. l'inspecteur Jait
son rapport se termine le 31 décembre ou le 30 juin; cela
importe.peu ; mais si le gouvernement donne de plus amples
informations.4 la Chambre avant la fin de la session je lui
serai très obligé.

M. MOUSSEA.U. L'honrable députt m'a parlé privéê
ment relativement à l'obje't qu'il véut atteindre'au moyen
de cette mbtion. J'ai consulté le dêpai-tement;etje verrai à
ce que les rapports osoient produits.

ta inötion est adoptée..

S514



188.,: DÉBATS DES COMMUNE1 .
MARIAGE AVEC IA SoUljIYU1 POUSP

M. GIROUARD (Jacques-Cartier). Je propose que les
modifications faits eÏ comité Générnl aubill (No 9) egneer-
narnt l marage avec la sour d'une épouse défunte-soien,
adoptées.

M. MILLS. Je propose l'amendement suivant: Que.eâ
Modifications ne, soient vas adoptées, mais que le'bill soit
-renvoyéén itégnéral avec mandat et. p'ouvbiv de le
modifier de mamnér-e que laJo: sfr le mariage avec la soeur
d'une épouse défunte soit uniforre dans toût le Canada.

L'arm'idement est rejeté sur la division 'suivanto:

- ain,;. Reid,

Abbott, G J Pickard,'
*Bain, }5celet' ' Reid,

Bill
'Blakte,
BovialI
Brown,
Burpee (Si-Yean),
Burpee (Sunburyli
Cameron (Huron),
.Cartwright,
Cockburun
Du.mville,
Flemiug,
Gillies,
Gillmor,
Guillet,

Amayot,
Aùglin,

Bieauchesne,
flebard,
Bènoit,
Bergeron,
Be'-a,

Bourassa,
Bourbeau
Brooks,
Bunting,
Burnham,'
Cameron (Victoria),
Carling,
Caronl
Casgramn
Otioù (Uhicontímî)

Çostlgh
coughlin,
Coupal,
Coursol,
Crouter,
Ourrier,
Outbbert,
Daly
D.esauliers,
Doogl 2"
Dflew, :
Dlamont.

Fortin,.
Fnlton,

0 Rc ey,
Hay; Robertson ( elburne)
Besson, ' Rogers,
Irvine ' Rose (Middlesex),
Jackson, Rymal,
Killam, Sci.iver, ;

King,Sat
,Lane Snobal
McDoInald(Victor a NR)Strange,
Mackenzie' Suthérland

icLelan Tilley,
McQuade Trow,
Bils Wallace (Xorir),
Ortog, , eWlàòn
Paterson (Brant) 'illias,- .

-'i;rVoTà CONTRE

Messieurs
Geoffrion Oulimet"
Gigault, Patterson (Essex),
Girouard (Jý-Vartier)i Pinsonneault,
Gkandbois*. Platt,
Haggart, Plutb,.
Holton, Pope (Vompton?,

ooper, PoUpore e
Houde, -infret,
Hurteau, Roberton (Himilton),
INes, Rôss (Dundas),
Kirkpatrick, Rouleau,
Krans, Routhier,
Landry, Royal,
Langevin, Ryan (Mfarquette)
Lanthier, Ryan (Montréal),
Laurier, Rykerty
Longley, BahluF
Macdonald Kings) Shaw,

d retn)Skiner,
Macillan,, Sproul,
McCallqp, , Stephenson,
Mc'Uag, Tassé,
McDoug~ald, Tlellier,
MüDougall> ;Thonipson,
SicRory,
Malouin, r t
Mauson, in,
Mrner, 'lée
Méthot- ' 'anasse,
'&fongenais,, , Wade,
Montps WalaeOTr,
:Monssean, White (Cardwel)

"Mùttart,. Wiser' and

OC er Wrigh -

M. AMYOT. :11e propose l'amendement suivant:
Que ces modifications neýsit pas maintnant adoptées)

mais que le dit bill soit renvoyé ':en: comit:é général avée
mandat'et 'pouvoir de' prescrire 'qu tout niariage cèlébré
par une .autorité religieuse compétente soitAdéclaré valide
et légal

Jo nDi' pas 1lintention de parler loiguenfebt surecet
amnendement; et avec la permission de la' Chambre; je
soumettrai brièvement lesiraisons qui en sont la basé."Dans
les 'statutsi refondus du Canada, chapitre 74, le principe
suivant est consacré,

"ttnd qa l'é'gaité aixyeuX de la lii d -liesjå tWYii-
gieuses est un principe reconnu, dé législation coltnialanatdu que
dana Fetat.et condirien deette. province, à laquelle-il est particulière-
'túeetapplicable, il ceýient cjue ce liincipe reçoive la.sabtioiPformelle
ie l'autorité: législdtive,' en 1e' dclarant et le ireconnaissatit domme
principe fondamentalde notre politique civile; A: ce causes.

,"La jouissance et le libre exercice du culte- et, de toute profession
religieuse, sans disiinction, ni prèférence,, nali .de 'maài'ere à ne pas
servir d'excusei des actes d'une;licence effrétíie; 'ni ù autorised'es
pratiques incompatibles avec la pai lae±' sûrçté74ela province, sont
permis par la constituition et es lo' de cette province à tous les sujets
de Sa Majesté en icelle

Or, je trou e que la même loi a été,adoptée et donnée à
céite coloniedas <quïe ledrapeau » nj lai a flotté vcforieuse-
mhent 'ici. iDepu- -ette poue époque il a' ,touoùi- été 'admis
comme principe que totes 1 dé'nominifiis ÈeIigiseàs
existaient lremedans ce pays ; e çcrovs pas que
personne ne rsie que co.principe soit fondaeèntal: 'Partant
delà, ma ébcondep'-oþsition est qite le mati agec dnsIdéré
en lui-même, est un contrat religieux. Le principe, je crois,
a été admis très explicitement et de manièrée:à ce 'qu'il
.ne pût, être contesté, dans la discussion qui a eqi lieu dans
cétteÙ amnlre qimed l'honorable député-proposa l rarmière
loftre de son bill. Il a étéadris par tous 'que le 'iaijage
Cst un c.ontrat rligieux,maisbien entendu, nus devös
ns adressei'pautorité e civie pour le faire r¢connidte.
.renant c6mme point de dpdrt que toutes les-dénoina-
tions religieuses dans ce pays sont libies et quo ]eur
existence est reconnue :par la loi, et admettahit qée le
mariage est un contrat religieux, e propose 4ue lÍifoictile
reconnaisse les contrats' de mariages, célrébs appyouys
par les' différentes égliþës.

Cet amendemient est pntièrement en fayur de la lilbeté
de toutes les èglises, qui ont été fondées dans ce pays., il
est également en faveur detoutes les églises reconnues par
la loi, non-seuledient d'une province, mais de touté province
dans cetteConfédération. Si notis considérons 'Ce bill 'tel
qu'il a été rapporté' par 'le comité de la Chambre nous
trouvons"qu'il est très incomplet.

'En vertu de ce projetide loi, il ne sera pas permis -Wune
veuve d'épouser le frère de son mari -décédé, et si j'entrais
dans les détails-do cette mesure, je trouverais probablement
plusieurs autre! particularités qui en démontrenties lacnies.
La conséquoebe-d'une 'telle législation est 4ue l'on viendra
chaque année devant cette Chambre demander ille légis-
lation nouvelle sur ces questions religieuses, qu'il est tou-
jours difficile de discuter. Les questions religieuses devraient
toujours être réservées au clergé des différentes dénomina-
tions, à ceux qui ont consacré leur vie-à l'étude et à la pra-
tique des lois des différentes églises. Soulever souvent ces
questions devant cette Chambre serait seulement une perte
de temps. Lorsqu'en!v'rtu de la loi, les différentes déno-
minations de notre pays sont libres et reçoivent sa protec-
tion, poi4ituoi ne rcéevrions-nous pas comme lois dans
Tordre civil' que nous administrons- les règles' -que' èles
,diverses dénoràinatidns 'adoptet ellestimé ap-ès -une
étude approfondie et Il'expérience acqises danls l'éurs'églises
respectives? L'amesýement.geje propose dit aux églises
protestantes, 'à' qiietque dérOminatiot qu'olles appar-
tiennent: I Ce que vous- faites dst bien," et il dit la même
chose à. l'église catholique. Il n'empiète pas sur l'acte
constitìùtionnèÏ de faOonfédéi-atio, Mi'fé la célé6ra'tiod du
màriage, qui est un des sujetdant la lé islatin locale d6it
s'öouper. 2'''

M. LAURIER. L'honorable député voudra-t-il n )us dire
si ce bill appliqué à 'ég'ie mormonne

M AX[YOT. Je sais heureux de pouvoir répondré 4pte
léglise mormionne n'est pas reconnue :par lali d4 ée.pys,
et j'espre qu'ellene le sera jamais. Al 'est 4ong pylniéces-
sair-ede considérer ce point., A:2 2'".

M. PL UKB. ,T'aimeraisà savöirh'si; par cetaméndenient,
tout mariage'célébré pal; unn, mnibre' régulier'dUclci-gé
serait' légal? Par' exetip>e, si l'foine marj pi i
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membre régulier du clergé, était bigame,son second mariage
serait-il légalisé par cet amendement ?

M. AMYOT. Le mariage doit être célébré par l'autorité
religieuse compétente et reconnue par l'Etat. Si cette au-
torité n'est pas ainsi reconnue, lo mariage ne serait pas
légaL Sur ce point, notre législation est complète. Les
mariages, pour être légaux, doivent être célébrés par les
autorités religieuses compétentes et reconnues par la loi.
Mais la loi de certaines provinces, prohibe certains mariages,
qui sont autorisés par certaines églises.

M. PLUMB. J'ai demandé si un mariage bigame, célé.
bré par une autorité compétente serait considéré comme va-
lide. Un membre du clergé peut être appelé à marier un
homme et une femme, lorsque l'homme serait déjà marié, et
cet amendement légalise-t-il un tel mariage?

M. AMYOT. Il n'y aurait pas de mariage dans un tel
cas.

M. PLUMB. Oui.
M. MILLS. Cet amendement, s'il est adopté, transpor-

tera le pouvoir législatif de cette Chambre, au sujet du ma-
riage, aux divers corps religieux du pays. Toute église
serait capable de décider des affinités et conditions du ma-
riage, et les mariages pourraient se contracter, quelqu'in-
compatibles qu'ils pussent être avec les vues de cette légis-
lature, et, cependant, être valides.

De plus, comme le député de Niagara l'a dit, si des per-
sonnes représentaient faussement leurs relations sociales à
un membre du clergé autorisé, suivant cet amendement, à
célébrer les mariages, et si elles étaient mariées par ce
membre du clergé, leur mariage serait valide.

M. GIROUARD. Je voterai contre cet amendement
pour la raison que ce parlement n'a pas de juridiction sur ce
point. L'amendement prescrit que tout mariage célébré
par une autorité religieuse compétente sera vid4le.

Mais que serait un mariage célébré par un juge de paix,
comme cela est permis dans quelques province ? Nous n'a-
vons pas de juridiction au sujet de la celébration du mariage.
Demain, nos législatures provinciales pourraient adopter
une.loi permettant les mariages civils, si non dans la pro-
vince de Québec, au moins, dans quelqu'autre province.
Pour cette raison, je, voterai contre l'amendement, purce
que je crois que nous n'avons pas jur.diction en la matièro.

A six.heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

TROISIÈ MIE LECTURE.

Le bill suivant eat lu une troisième fois et adopté
Bill (No 51) à l'effet de constituer en corporation le sy-

node du diocèse de la Saskatchewan et pour autres fins s'y
rapportant.-(M. Mills;.

LA COMPAGNIE D'ECLAIRAGE ELECTRIQUE
EDISON.

La Chambre prend en considération le bill (No 46) à
l'effet de constituer en corporation la compagnie d'éclairage
électrique Edison du Canada, tel que modifié en comité géné-
ral.

M. KIRKPATRICK. Je demande la troisième lecture
du bill.

M. BLAKE. J'ai donné avis qu'à la troisième lecture
du bill je proposerai un amendement que je soumets présen-
tement. Cet amendement n'a pas pour but d'entraver le
moins du monde les opérations de la compagnie, mais je le
crois important pour le public. Il se rapporte à un proviso
du bill, qui empêche la compagnie, iême avec lo consente.

M. P>LIJN.

ment des autorités municipales, de planter des poteaux, des-
tinés aux fils pour l'éclairage électrique, sur le même côté
de la rue que celui déjà choisi pour les poteaux du télégraphe
ou du téléphone.

L'honorable député de Victoria North (M. Cameron),
qui était chargé du bill, a déclaré que, d'après les.spécia-
listes consultés par lui et par le comité, les compagnies du
télégraphe ou du téléphone n'avaient à redouter aucun in-
convénient, aucun danger résultant de la décharge de l'élec-
tricité. En outre, mon honorable ami a introduit dans le
bil1 une autre sauvegarde prescrivant que les fils fixés au-
dessus des têtes ou longeant les rues, fussent entièrement
isolés.

Les compagnies de télégraphe et du téléphone n'aimeraient
pas qu'il y eût une augmentation de fils dans les rues, mais
comme de raison, elles ont voulu que ce proviso fût intro-
duit dans la loi. Or, quel 4erâTl résultat pratique de ce pro-
viso ? Nous savons que danstoutes les principales rues de nos
villes les fils du télégraphe longent un seul côté de -la rtie,
ceux des compagnies du télégraphe et du téléphone Ion-
gent quelquefois les deux côtés. Or, dans ce cas, la lumière
est obscurcie dans les rues. Si les fils pour l'éclairage
électrique Edison sont exclus du côté la la rue où se trou-
vent les autres fils télégraphiques et téléphoniques, et ôon-
gent le côté opposé, vous vous trouverez avec des poteaux
et des fils sur les deux côtés de la voie, ce qui, d'abord défi-
gure extrêmement les rues, et ce q ni est, en second lieu, un
élément de danger et d'embarras dans les incendies, lorsqu'il
s'agit de lapplication des boyaux et des échelles et -de tout
autre mouvement des pompiers. Ces inconvénients ont été
reconnus par des hommes d'expérience. Au point de vue
de l'accommodement du publie, il me semble donc malheu-
reux que le parlement doivent prohiber la pose de poteaux
pour l'éclairage électrique sur le même côte de la rue que
celui occupé par les poteaux du télégraphe et du téléphone,
ce qui impose, pour avoir la lumière Edison au centre de
nos villes et cités, la nécessité d'avoir des poteaux sur les deux
côtés de la rue, et, dans les cas où il y a actuellement des
poteaux sur les deux côtés de la voie pour l'usage des com-
pagnies du télégraphe et du téléphone, l'usage de la lumière
électrique se trouve par suite absolument exclu, du mong,
à l'aide de poteaux et de fils. Je ne crois pas que les com-
pagnies du télégraphe et du téléphone aient donné des rai-
sons suffisantes pour justifier leur demande imposant au
public les inconvénients que je viens de signaler.

Je propose en conséquence que le dit bilI soit reuvoyé à
un comité général, avec mandat et pouvoir de modifier,la
troisième clause du bill en xetranchant le provisoporant
que nuls fils pour l'éclairage électrique fixés sur des poteaux
ne longeront le même côté de la rue que des fils de télé-
graphe ou de téléphone actuellenent fixés sur des poteaux,
sans le consentement des compagnies de télégraphe ou de
téléphone, respectivement.

Sir HECTOR LANGEVIN. L'amendement qui 4été
proposé ici et adopté l'autre jour, fut, 'comme l'honorable
député l'a exactement dit, proposé à l'instigation des comn-
pagnies du télégraphe et peut-être aussi du télé pione. Je
dois dire qu'il y a beaucoup de force dans ce que l'honorable
chef de l'opposition vient d'exposer au sujet du fait que
dans certaines rues, il y a des poteaux de télégraphe sur
chaque côté de la voie, et qu'en conséquence, d'après le
proviso introduit dans le bill, l'autre 'jour, l'appareil de la
lumière électrique ne pourra pas être posé dans ces rues.

En retranchant ce proviso, la position des poteaux sera
laissée à la décision des autorités municipales. Ce sera à
celles-ci de dire si les circonstances permettent la, pose de
ces poteaux sur le même côté de la rue, ou s'il, y aurait
danger à le faire dans le cas d'incendie, et, dans ce cas,,siles
poteaux ne devraient pas être posés sur l'autre côté de la
rue, ou dans une autre rite, ou sous terre,,ce qui nous garan-
ti ait les avantages de la lumière électrique, Je ne dis pas
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qu'il çnepuisse y avoir. d'objection à l'amendement d
l'1onorable monsieur, mais pour mna part, je l'appuierai.

le bill est, an.conséquence, amendé, lu la troisième fois e
passé.

RENOUVELLEMENT DE BREVETS -D'INVENTION

M. -RYAN (Monti'éal). Je propose la seconde lecture di
biîl (No 104) à l'effet de conférer au commissaire des breveti
d invention çertains* pouvoirs pour faire droità Jliohr
Diekenson Brunton.

Sir]R-CH4RD J. CARTWRIGHT. Ce bill devrait être
explique avant d'aller plus loin.

M. RYAN.d Le but de cette mesure est simplement d
conféer au conmsrai-e 'des brevets d'invent on le pouvoir
de renouveler un certain brevet obtenu pat-3ohn Dickenson
Brnton, sur unc niahine-ou pareil pour-tailler' plir
tourner et façonner la pierèr. '. Brunton est un ingénieui
civil, résidant-dans la ville de-Kentiish, comté de Middlesex.
Angetety-e.

11 afait élection dë domicile dans la cité de Montréal,ý en
Canada';-par lettres patentes datées -du 3 mars, 1876,. il a
obtenu un brevet d'invention sous le nom de "-maehine
améliorée pour tailler, polir, ornementer, tourner et façon.
ner la pierre." -

Cette invention a été,-à compterde la date du brevet, exploi-
tée durant deux auns à St-Jean, dans là province du Nouveau-
Brunswick, et on 'en est -toujours servi jusquà présent
conformémet aux conditions du brevet. Le breveté a con-
sacîrêlýeaudoup de temps et d'argent à Ila perfectionner.

En -1880; iIreçut:de son procureur un avis: l'informant:que
son brevèt n'avait pas besoin d'aatre démarche de s& part pour
conservér sa valeur en Canada durant tbùte la periode de
temps qu'il comportait. Or, il comprenait ýque cette période
était de quinze- Ans et que le brevet n'avait -pas besoin d'être
renouvëeeà il'expiration -des cinq premières -années de son
existene., Le 13 février dernier, le breveté vit, 'pour la
première fois, son 'brevet dans le bureau, de son avocat:
Lincoln's Inn Fields, Londres, et découvrit accidentellement
qé, con1or iement à la 17e section de l'Acte des brevets

nvë,itiqn il était néecessaire de le-renouveler à l'expiration
des cinq premières années, qui étaient échues du Se jour du,
n iois de mars précédent. Le breveté, en conséquence, sera
privé de 1ous les avantages auxquels ilt a droit, à, moins-que
pa:acte d' parlemnent, pouvoir ne soit donnéau commissaire

,des bfevetsd'inventioide renouveler son brevet comme il
il aurait dû -lfaire confWrlment: a 17e-setion de l'Acte,
des brevets d'invention. . Le breveté, en découvrant son
omission -a -donné, sans perdre de temps, -les instructions
requises 'porque demande fût- faite au'- parlement du
-CanÉdàd'adòpter l'ae prorogeaut ik durée deson bÉevet.

g.2 -BLA.E.. J'ai l l bilot je'pétds *iie john
Diekenson Br'unstn n'a pas donne des raisons suffisates
pour justifier la mesure maintenant soumise. Il apparait
que ce morasieur a obienu un brevet ;d'invention, mais qu'il,
n'a jamais la l'acte des brevets d'invention, on même son
propreoevet qu'il: uppose avoir obtenu pour quinze ans,,
lorsque la période de tenps accordée était seulenient de cinq'
ou dix ans. Ce sujet est venu devant nous plusieurs fois,,
delp1e g9 couple d'pnnées, et il a été proposé alors de
.doner au commissaire le .pouvoir derenouveler; ces brevets,
dans un certain nombre de cas;, mais on a constate 'impos-:
sibilité de surmonter l'objection qu'il y avait dentraver

:fl'q4écutior da la loi, eu açeordant os, enouve,llementa de
permis, à moins que la partie intressée ne le demnandt dans
un temps raisonnable.

-- ette exigence peut être très dûre dans,, certains cas.
39rus avons en des exemples que des personnes,, ayant
o9bt ,des brsvetsd'invention, avaient donné instruction à.
leur agent de demander le renouvellement, mais que l'agpt'
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e avait, par erreur, ou par un retard do malle, manqué de le

faire.
t Nous avons été obligés de dire, dans quelques-uns de ces

cas, que la partie interessée devait ;'en tenir à sondroit de
recours contre son agent, si ee dernier avait négligé ses

. devoirs; mais qu'elle ne pouvait s'adresser au parlement,
parce que, si la porto était une fois ouverte, dans de tels cas,la loi pourrait toujours être élddée. Ce que nous ferions
pour ces cas dans une session nous serait redemandé à une
session suivante, et le nombre de ces demandesirait toujours
graýndissant, chaque session. Tous ceux d'entre nous, qui
ont siégé ici, depuis un certain nombre d'annes savent que
chaque fois qu'il nous est arrivé d'adopter un acte mauvais,
ou accordé une faveur exceptionnelle, cet Acte. et cette faveur
sont cités,-tant et plus, comme précédents pour nous faire
adopter quelaue chose de pis, ou pour que la porte .nsoit
epcore plus grande ouverte. En conséquence, comme nous
avons déja refusé dsaccorder la faveur demandée dans des
cas, qui, certainemerit, étaient dignes de sympathie, je, ne
pense pas que nous serions justifiables d'acquiescer a la
praière de John IDickenson Brunton, dont le cas n'a rien, cer-
tainement qui s'impose à nos sympathies,-et mérite encore

-moins que nous fassions pour lui fi de la loi. Je propose
donc en amertdement;que le bill ne soit pas, lu une seconde
fois, mais.qu'il soit lu. une seconde fois d'hui en six!mois.

-M. WHITE (Cardwell). Durant la dernière session, on
a proposé un amendement à l'acte ý accordant au commis-
saire des brevets d'invention le pouvoir de proroger les dé-
lais dans les cas qui lui paraîtraient le justifier. Comme
membre de cette Chaibre, je fis tout ce qu'il m'était possible
de faire pour empêcher la passation de -cet acte, et il n'est
pas allé plus loin que sa deuxième lecture. Mais dans un

-cas spécial de la nature de celui qui est maintenant soumis
à cette Chambre, il me semble que nous devrions suivre le
cours ordinaire, en donnant à la partie intéressée la faculté
de prouver la plausibilité du préambule de son bill devant
le comité des bills privés. Il nous est impossible de
trouver ici l'opportunité d'accorder le renouvellement, qui
est demané par le bill, et je pense :qu'il serait très malheu-
reux si, dans un cas comme celui-ci, lorsqu'il y a un fait à
constater, nous rejetions le bill à sa seconde lecture. Je
n'hésite pas à dire que je voterai contre la troisiène lecture
de ce bill tel qu'il est aujourd'hui.

M. SCRIVER. Si nous permettions la seconde.lecture de
-ce billinous renverserions la pratique invariablement sui-

vie, dans le passé, par la Chambre. Il y a plusieurs années,
je proposai un bill analogue et je le-détendis autant que je:le
pus, donnant, peut-être, de meilleures raisonsen sa faveur
que celles données par le député de Montréal-Centre (M.
Ryan). Cependant la Chambre refusa, par un vote presque
unanime, d'en permettre la seconde lecture, et je pense que
ce n'est pas la pregnière fois que la Chambre agissait de cette
manière.

M.. MACKENZIE. Je crois qu'il n'y a pas un exemple,
dans le cours desdix dernières années, qu'un bil,- ayant
pour but la violation de la loi, ait été adopté, -et ce serait très

-nalheureux si la Chambre permettait la seconde lecture du
bill maintenant soumis. Il n'y a rien dans>cette mesure qui
s'impose à nos sympathies, ou qui justifie une violation de
la loi de la part de la Chambre.

Sir LEONARD TILEEY, Le cas mentionné parT hono-
rable chef de l'opposition était encore plus sérieur qu'il ne
nous l'a fait voir. La lettre qui demandait le renouvelle-
ment du brevet d'iivention fut expédiée à temps,.par la-poste,
pour arriver a Ottawa, en temps voulu, pour aauver la vali-
dité du brevet d'inventiori; mais le raccordement à Mont-
réal ne put s'effectuer et la lettre arriva ici après quatre
heures. - Or, comme les lettres enregistrées n'étaient.tpas
distribuées après cette heure, la lettre- en questiqn n'arriva
au bureau des brevets que le lendemaini matin, alors qu'il
cétait trop tard.
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M. McCUAIG. Dans mon cas, l'auteur de l'invention a t
m'avait expédié les papiers nécessaires ,pour le renouvelle- I'acté des compagnies h'fonds sôainy è6nAtituéés' par let6às
ment, de bonne heure, dais la section de 1879, et, malheu- patentes, et de permettre à toutes lescompagniese se
rcusement, je les déposai dans mon p -pitre, và ils restèrent cinstituer en corporation sans cette restriction ; mais tant
vingt-quatre heures aprè.s le terps requis, c'est-à-dire, jus. que vous conservez J'acte général sur le livre des statuts,
qu'au moment où je mne présenta, au bureau des patentes, dans lequelil estdéclaré que ces copagnies seront.sujettes
qui me refusa le renouvellement demandé. Je crois que le à cette restriction, il est certainement hors de propos d'en
cas mentionné par l'honorable ministre des Finances ren- exempter qui que ce soit sans caasç. On dira, peut-tre
ferme la pls forte raison pour laquelle ce bill devrait: être qu'il n'y a pas de règle générale sn$;exCeptioa>,et que ron
adopté. Je voterai certainement avec plaisir pour ce' bill, peut légiférer sur une exception, ion qu'i ait iinerig e
et j'espère qu'il accordera au ministre l'autorisation de générale; mais on n'a donné aucne r.isoa pour justifer la
pourvoir à de tels cas. présente législation, ni fait connaître aucune circonstance

M. POPE (Compton). Je présentai le bill l'année der: ekeePtionnelle en rapportavec lacompagnié-'mn-utirère
nière, et j'étais alors convaincu qu'il remédiait à nu grand de Fellows qui est une corporation constitàéâ sous l'autoité
mal. Mon mobile n'était pas que je crusse dans le"pinci del'acte det eompagniesàfonds social ontituéesripanptres
général du bitl, mais la loi était nouvelle et n'était pas com tents OE
prise du peuple, et je proposai d'applanir les difficultés. 1 dlr
cas actuel, cependant, est différent et une législation de cette Pour ces raisons je pensequel menre est de natureà
nature crée toujours des embarras. produire de la cuifusion àtjesuis fermement d'opinion que

M. WIIE (Cardwell.) L'honorable député doit savoir l'efficacité del'acte de nos compagnieeA
que le bill a été soumis, déjà, au comité des ordres perma- tituées par lettres patentes dépend surtout de notrem4nière
tients. d'observere(vec rigueur, sis, règlements. ,Modifiez-les ýdans

cequ'ils arnt de i
M.,POPE (Compton.) le comprends qu'il n'y a pas eM. OPE(Conpoa. Jecomreds u'i ny a pas eu que nous avons adopté une loi, qui est;, sous quelques rap-

d'avis, et que l'on a pas suivi la règle permettant l'intro- ports, inefficace, et adaptons-la aux circonstancesdu pays
duction d'un bill do.cette nature. Il peut : se faire, qu'il y
ait une cinquantaine d'intérêts d'affectés par ce bill et le sen nt ropration;v ais e oagnis covpln
peuple n'en a pas' reçu avis. Bien que je veuillq pourvoir gnies, constituées par cette jouissent pas d'une auto-
à tous les cas résultants de l'ignorance, la partie inléressée rité exceptionnelle que les compagnies rivales nont. pas,
dans le présent bill aurait dù savoir quand son brevet d'in- mais qu'elles tirent leur autorité de l'acte génégai çt non
vention expirait. Je crois, sous ces circonstances, que ce d'actes privés du parlement. Nous savons que len. bills
qu'il y a de mieux à faire est de rejeter le bill. .pDrvés eontiennèut des clauses des plus défectueuses et

M. WHITE (Cardwell.) Je viens d'apprendre par 1e cordent les pouvoirs les plus extravagants. (>'et le sys-
président du comité des ordres permanents que la règle atème d'une législation privée en contradiction avec un acte
été suspendue pour ce cas. général. C'estpane que je croie que sy20me

L'amendement pour le renvoi à six mois est adopté. est préjudiciable à Pintérêt-public et que l'fiité 'd l'acte
des compagnies à fonds social constituées par lettres paten-

COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE, REýdpÈaDES tes dépend beaucoup de la totricte exécution de es disposi-
tins, que j'ai cru à propos de faire ces observationsjt

M. GAULT. Je propose la seconde lecture du bil q (No M. POPEa d (Corpton). Je suis certain que 'tonoable
105) A l'effet d'amender la charte de la compagàie mamsac- député de Duran West est entièrement dmans lerreurdans

de Iu,~n\ ~Fln~. Felow qui es .n coprto.osiòesu atrt

ses pretentions. Sans doute que nous avons une lot gêné-
M. BLAKE. Je ne me propose pas. d'objecter à la rale; mais ce n'est pas une raison pourqu'uneIcoinpagnie,

seconde lecture de ce bill ; mais je le crois très défectueux, qui.est constituée en corporation sous l'autorité d'un acte
et il est bon que l'attention de la Chambre soit attirée sur général, ne puisse venir devantla Chambre avec un bill
'ce sujet. Le bill concerne une- compagnie constituée en privé et demander aux hoinorables députés de-considérer s'ils
corporation par lettres patentes sous l'autorité do l'acte des nedoivent pas obtenir de plus grands pouvoirs.
compagnies à fonds social constituées par lettres patentes,
et il déclare ce qui suit: Y. GAULT. J'espère que le bill sera la ine secopde fois.

QuMit est à propos lue ce capital soit proportionnellement représenté On .déjà considéré tepointreintifà l'leotin a directeurs,
dans le conseil de direction de la compagnie, ce 'qui ne peutr trè fait la plis grande -partie du. okappartepant à des trangers,
sous l'autorité des dites lettres patentes; et qu'elie a demandé d'être et il nO saurait y avoir d'Qbjection, pAr consé4ueot,à ce, que
libérée de la restriction créée -par le dit acte au sujet do la nationlité , bisoft l ne deuxsônie is et réfé automité des biils
et du domicile de la majeure partie de ses directeur s ; et considérant . *' · .

-qu'il est à propos d'acceder à la demande de la dite pétition. pives.

Le bill est lupour la deuxième fos
Ine sera pas nétessaie'à l'avenir qe la majeure partie des direc-

teurs de la compagnie dite "The -Fellows' Medical Manufacturing
Company'" soient des personnes domiciliées en Uanada, on eajettea de 'MARIAGE ATEC LA SŒUR D'UNE EPOUSE
Sa Majesté de naissance ou par nitralisation ; porvu, tnjours, ue DÉFNT
celui des membres du conseil qui exercera la principale autorité exécu-
tive de la compagnie en, Canada soit sujet de Sa Majesté e: réside dans
les limites de la Puissance." La Chambro reprend la délibération du bill (No 9)en-

ant a i a , s"" rq. Adine é o sedéfnt A
Or, vous avez adopté un acte général par lequel, à tort ro a dJou à raison, vous dispensez la plus grande partie des direcs

teurs de compagnies constituées en corporation sous l'auto- L'amendement de M. Amyot étant mis aux voix est rejetéritê du dit acte de l'obligation d'être sujets de Sa Majesté et sur division.
résidents du Canada. Est-ce là de la saine législation, ou
non ? Si c'est de la saine législation, pourquoi ne comprend- Sir ALBERT J. SMITK Je roose que les m'dlea-
elle pas également la compagnie manufacturière des xemèdes tiens ne soient pas maintenant adoptées, mais que le dit ial
Fellows ? Si ce n'est pas de la législation saine, pourquoila l'soit pris en considération dans six mois à dater d'aujour-conservez-vous dans la loi générale ? Le moyen de remédier buL.

Sir LEoNARD TILLEY
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L'amendement 'étant mis aux voix est -rejeté sur la divi-
Sion suivante:-

Amyot,
Blake,
Jon1tbee,
Boorbeao,
Brecken,.
Brooks,

Cairon,

(ion (Charlevoix
Cimon (Ohicoitimi
Coughlin,

Arkeil,
Bain,

Beauchesne,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,.
Bi ,
Boldlue,'
Bourassa,
BoweUl,
Brown,
Buniter,
Burpeo (Sunbury),
Cameron (Huron,
Cameron (Victona)

Cartwright'

casbra,
Volby.

Coupal
Coursol,
Gurrier,
Cutlxbert,
Desauluierz,
Desjardins,
Donil,'
Drewi
Doges,
Damont,
Ferguson,
FiMas on
Fleming,
Fortin,
Fulton,
Gault,

ONT voTÉ PoDR

Daly, qade
Elliott, otlasr
Parro, an
Fiset, Olivier,
Hackett Ouimet,
Kirkpatrick Patterson (Essex)
Langevin' Pope -(Compton),
Lantier, Smith,

) c adQa-?ton)homp8oo
), MacDonnei <nverness)eldon, and

McOuaig, Yeo.-s6.

Meseurs

Geoffrion Mongenaià,
Gi uit, Muttarte

Gillmor, Orton,
Girouard, Jac Cartier), Pickard,

randbois noneut

Gun, Poupore,
Guthrie, Reid,
Haddow, Richey,
Ray, ' Roeteon
Hesson, Robertson (Haxilton),
Hélton, Robertson(Sheiburne),
Hooper, Rogeras ;
Houde, Ross-.(Dunda),
Hurteau, Ross (Middlesex),
Tine, Rouleau,
Ives ' 'Routhier
Xiflam,Roa"
Icilvert,. o a,
Ring,' Ryan (Mon tral),

Rranz, ' ' Iymal,
Landry, Scriver,
Lane, Skinner
LooI ey Snowbail,

('nnz Sprole,

Macmillan, Suthe Und,
McGallum Tellier,
'ocartby, -Tille>'

McLenxgn, Wade,
MeRory Wallace (orfolk)
Mtousn,Welr
Manson, Whte (,Cardwell),
Maisuey. White RHasti.gs)

Merner, Wiser.-11s.,
Métliot,

M. STRANGE. I est regrettable, d'après moi, que ce
bill qui est celui do 178,sit subides pnodifications. Tel'qu'il
est maintenant, il ne fait, aucune mention du mariage entre
une femme ç0ta frèreAejormari défunt. Je ne vois aucune
objection à un pareil mariage. Je pi-opose do4p que les,
amendements faits; auill nQ soient pas. examinés mainte-!
nant, mais. quesle il'soirenqyé au comité géneral avec
insgruption FIe- retrancher ptus les~ nots après "~ femme
défunte," et d'y substituer les smiants: "Et entre Ja femme
et le frère de son mari défunt sont par le présent annulés, et
de tels mariages sont par, le présent déclarés légaux, et
valides." '

M. 'GIROUARD. J'admets, le principe de l'amnede'meutt
mais cette partie du bill de 1880 a ý été retranchée dans le
but d'obtenir Papprobation de quelques -membres duSénat.
Dans ce cas, si nous voulons que l'autre Chambre adoptele
bill, il im orte que l'amendement de mon honorable ami
soit rejetï

. B'LAKE.. .Je ne puis partager tout à fait .l'opinon
exprimée_ vare le dépaté de Jaeques-Cartier. J'ai votê la:
dermière'foispou l'amendement demandant de retrancher
cétè clàs~ gis 'e ne puis adetitre qùe nons devions

le:bil.tel: q'il estmaintenaut,'dans lunque but de
lei 'dre acceptabl énat. Le Sénat -peut amender le J
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bill-comme bon lui semble et nous le renvoyer; mais nous
dire que nous devons adopter un bill dont nous n'approu.
vous pas toutesles clauses, de crainte qu'il ne soit rejeté par
le Sénati 'eest prétendre une chose que je ne crois pas rai-
sonnable. J'ai l'intention, en tout cas, de voter contre l'a-
mendement parce que je crois que le bill, quoiqu'il soit
défectueux tel qu'il est, vaut encore mieux que s'il était
amendé comme on le propose.

l'amendemant de M..Strange est rejeté sur division.
M. McCUAIG. je suis tout à fait opposé à ce bill.1

est contraire au droit de lEmpire. En vertu de ce droit,
ai deux sujets aiglais pagent pour les Etats-Unis oU - le -Ca-
nada, du tout autre p y;dans le but d'éluder la loi de l'An-
gleterre sur cette qu:estion,' leur 'mariage -est, considéré
comme illégitime en Angleterre et: ne peut avoir d'effets
civils. Comme nous dépendons de cet empire je crois Ihue
nos lois derraient être conformes au droit anglais., Aucun
homme n'ile droit d'épouser la .oeur de safèmme défunte,
puisqu'il- aittrès bien que dans l'impireniêmo les. enfants
qui naisseiit de cette union sont illégitimes; La :loi est si
sévère qne, biea qu'uie personne puisse se'nàtetux Etats-
nis, ce mariage est considéré conme illégitime on Angle-

tèrre autant que les sucdessions sont' concernées, etje crois
qne.personne n'a le 4tiroit:d'inlliger cette flétrissure:à ses
enfants. ;Je-propose que le bill, tel qu'amendé, ne soit pas
examiné maintemnit,' -mais qu'il soit renvoyé au comité
général de la Chambre -dans le but de l'amender en y. ajou.
tant la ;oause iuivante

"Pourvu qu'aucun membre du clergé ou ministre de l'Ev'anglle iii
torisé par la loi à accomplir la cérémonie du mariage, ne soit obligé
d'accomplir.cette cérémonie si la fiancée est la soure de la première
femmi de l'hommt auquel elle désire enre nariée."

M. MACKENZIE. Je sugérerais que l'on marigt le
député ßde Prince-Edouard 'au dêputé de Halifax. L'honora
ble ~ropinant parle de la loi de l'Empire. Aucune loi se
blab e n'existe. Il parle comme si c'était là -une 'questioa'
nouvelle,, bien qu'il ne doive Èas ignorer ilue de' mariag est
égal dans les colonies australiennes ; que les opinions sont
Presque également partagées en -Angleterre sur cette ques-
ýtion et qu'une forte majorité de notre peuple voudraift'faire
disparaître les- restrictions injustes qui existent aujourd'hui.
les observations qu'il a faitesne sont pas à la louange des
milliers de personnes qui, en Angleterie :ont contracté dé
semblables mariages et qui sont tout . aussi respetables
qu'aucuà député de cette Chambro. La motion est tout
'aussi absurde qu'injuste. Il ne nons appartient pas de
tracer à un ministre la ligne de conduite qu'il doit suivre, ni
de prescrire les devoirs aux meibres 'du clergé. Ce droit
appartient exclusivement aux législatures locales.. la
iiibtion est tout à fait irrégulière, puisqpelle propose de
fairece que l'Acte d'Union nous dfnd de 'faiire.,

M. McCUAIG.' L'honorable député veut-il .dire qu'il n'y
a aucune loi. n Angleterre qui déclare illégitime, en autant
q ue laquestion des successions est concernée, unsdmbllýle
mariage contracté dans les colonies.

M. MACKENZIE. L'honorable député a tout à fait
tort.

L'amendement de M. McCuaig est rejeté sur division et la
'môtion principale adoptée.

M. GIROUARD, (Jaue-Cati propose que bll-
soit la une troisième fois.

M, AMYOT propose, que le billýe soit pas maintenant lu
lune troisième fois, iais qu'il soit déclarê que le parlement
*féral ni'a pas le di-oit de faire des lois sur cette question;j
que, d'après les termes etyl'après l'intention de l'acte fédéral,
codroit appartient exclusivement aux' législatur-es' pro-

inciales. s suis e tat, diti dpröuer:ue ma motion
est tout & 'ait conforme à la loi et que la :oi a 'été ainsi
intérprétée par les pú hautes autorités du pays. ans
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une question aussi importante, qui intéresse à un si haut
degré l'opinion publique, nous sommes appelés à donner un
vote qui crééra un précédent au commencement de la Con-
fedération, car nous somme encore au commencement deola
Confédération et tout le monde devrait bien comprendre la
portée de ce vote. Dans les Débats de la confédératiotn, que
vois-je ? Je vois que le second jour, un député qui a aban-
donné la vie publique, en laissant cependant après lui un'
nom honorable-je veux parler de l'honorable M. Dorion-
a posé la question suivante, que l'on trouve dans les débats
de la Confédération, page 267, et M. Dorion était un homme
qui ne changeait pas souvent d'opinions, et je suis sûr que
s'il était encore au milieu de nous, il parlerait comme il l'a
fait en cette occasion. Il a demandé:

"Miais que veut-on dire par le règlement de la question du mariage ?
Le gouvernement général doit-il avoir la faculté de mettre de côté tout-
ce .que nous avons l'habitude de faire dans le Bas-Canada sous ce
rapport ? Aura-t-il le droit de régler à quel degré de parenté et à quel*
dge les gens pourront se marier, ainsi que le consentement qu'il faudra
obtenir pour rendre un mariage valable? Toutes ces questions seront-
elles laissées au gouveknement général? Dans ce cas, il aurait le
pouvoir de bouleverser l'une des plus importantes parties de notre code
civil qui affecte plus qu'aucune autre toutes les classes de la société.

Il finit par établir que ce serait une mauvaise législation
de donner ce pouvoir au Parlement central ou fédéral. Le
gouvernement de l'époque, c'est-à-dire, ceux que nous
appelons à juste titre les Pères de la Confédération, ont
répondu à cette question; quelle fut cette réponse et quelle
raison allégue-t-on pour rédiger la loi telle qu'elle est
aujourd'hui ?

Voici cette réponse:

"L'honorable député a demandé au gouvernement ce que voulait dire
le mot "mariage " placé dans la constitution, et a voulu savoir si le
gouvernement avait l'intention de laisser au gouvernement central le
droit de décider a quel age, par exemple, le mariage pourrait être' con-
tracté. Je vais répondre à l'honorable député aussi catégoriquement
que possible; car je tiens à être compris non seulement de la Chambre,
mais de tous ceux gni au dehors pourront lire le compte-rendu de cette
séance. D'abord, je dois établir que les droits civils font partie de ceux

ai,ar l'article 43 (paragraphe 15) des résolutions, sont garantis au
%a -anada. Ce paragraphe se lit comme suit:
"15.-La propriété et les droits civils, moins ce qui est attribué au,

Parlement genéral.

Il continua à expliquer le sens qu'il donnait à la loi, ce
que tout député peut ire à la page 388 des Débats, mais je
n'e litai que sa conclusion.

"Aussi ce mot "mariage" placé où il l'est dans les pouvoirs du
Parlement Central, n'a pas la signification étendue que voudrait lui
donner l'honorable député. Et afin d'être plus explicite, -je vais lire,
comment ce mot " mariage "doit être interkrété ici.

" Le mot mariage a été mis dans la rédaction du projet de constitution
pour attribuer h la législature fédérale le droit de déclarer quels seront
les mariages qui devront être considérés comme valides dans toute
l'étendue de la Confédération, sans toucher, pour cela, le moins du
monde, aux dogmes ni aux rites des religions auxquelles appartiennent,
les parties contractantes'"

Il y a encore quelque chose de plus explicite à propos de
cette importante question. Il ajoute que nous devrions leur
être reconnaissants du grand soin qu'ils ont pris de ne pas
ex poser cet acte important de notre vie à une ingerence
indue.

"Le tout peut se résumer ainsi: Que le Parlement Central pourra
décider que tout mariage contracté dans le Haut-Canada, on dans toute
autre province confédérée d'après la loi du peys oùil aura été pontracté
quand bien meme cette loi serait différentte Je la nôtre,' seraà coisidéroe
comme valide dans le Ba-Canada au ca où les conjoints viendraient y
demeurer, et vice verir.

Quelques députés prétendaient que la clause n'était pas
nécessaire, tandis que d'autres soutenaient le contrairo. L'O-
rateur (solliciteur général Langevin) a répondu ainsi à cette
objection:

"Cette clause signifie qu'un mariage c8ntracté dans n'importe quslle
partie de la Conféàération sera valide dans le Bas-Canïida;is'il est
contracté suivant le-lois du pays o-é il aur'eu lieu; mais aussi- qucW
mariage contracté dans une pronnse contrairement à ses lois, quoie
conformément aux lois d'une autre province, ne sera, pas considéré-
coiie valide."

M. AMYoT

C'était la loi en vigueur 'sur cette question, -et s'il y a
quelque chose de plus explicite, j'aimerais à le savôi.' Ce-
pendant on dira que la question a déjà été soumise à cette
Chambre et que la Chambre semble avoir déclaré que la
Constitution devrait être interprétée autrement. Mais de-
puis que la question .a été soumise à la Chambre, le 'plus
haut tribunal de.I'Enpire, le Conseil Privé, a été appelé à
décider une question analogue ; je vais lire sa décision, telle
que le Globe l'a publiée le 21 décembre dernier. La question
avait trait à la:juridiction des législatures provinciales' de
règlementer les polices d'assurance. Dans cette cause cé-
lèbre, leurs Seigneuries"ôù afirén dans les termes suiti'dts
les droits des législatu és'locales, sous ce rapprt:

"Prenez comme exemple la question dumariage et du divorce contenue
dans l'énumération des questions de'le clause 91. Il est évident que la
célébration du mariage doit se trouver au nombre de ces questions i
cependant, 'la célébration du mariage dans cette province' se trouve
lans la catégorie des questions de la clause 92, et personne ne peut

'douter, malgré les termes généraux employés dans la clause 91, que
cette question soit encore exclusivement de la juridiction des législa-
tures des provinces."

J'ai cité'd'après la loi et d'après le langage de ceux: qui
l'ont rédigée, rappelant la promesse qui: fut alors faite au
pays par les pères de la Confédération, afin d'établir que le
sens de la clause relative au mariage n'était pas de donner
de juridiction à ce parlement au sujet de l'acte du mariage
même, ni 'au sujet -de ses conditions, mais que l'on avait
seulement l'intention de donner aux personnes mariées dans
le Bas-Canada, ou dans toute autre province, dont la loi
n'était pas la mgme que dans la pcinçei de Quééec, le:dQit
d'être considérées dans cette dernière.province comme léga-
lement mariées.- -Nous avons la promesse solennelle de
l'ancienne 'législature du Canada que' telle serait la Ib'fét
nous avons maintenant l'interprétation solennelle, danKle
même sens, du plus haut tribunal. Dans ces circonstances,
serions-nous justifiables d'adopter une loi dans un sens con-
traire? Serions-nous justifiables d'adopter une loi qi
empièterair sur les droite des législatures locales ? Seraiti
il raisonnable, par exemple, pour lé' rovinces de Québec,
du Noiveau-Brtuswýck et de la tovelle-Ecosse, d'imposer
une loi à la provincs d'Ontario? -L'acte de la Confedération;
a assuré à la majorité de chaque örovince -le droit exclusif
de régler ses questions. Quelle conséquence cela produirait-
il, après -le soufflet que nous avons reçu 'du Conseil Privé?
Notre loi serait déclarée inconstitutionnelle, et cettecoùr
'déclarerait que 2O6'législateurs ne'connaissent rien de leur
Juridiction. Je ne dis pas que le bill même soit bon ou
mauvais. Mais je dis que si l'on a adopté l'acte'dea onfé-
dération, c'était avec lentente förmelre' que 'de questions
seraient laissées aux législatures 'locales De plus, je crois
.que c'est de cette façon que' lés 'cottra 'interprètent -aujour-
d'huila qestion.

Dans ces circonstances, je prdpose ti'Ie' bill soit déclarè
inconstitutionnel, afin lque Ton n'enfine pa l'acterle la
C»'ñfédération:et que l'unité de la 'Goiifédêatidib ne soit pas
rompue pàt un semblable bill.

M. McCUAIG. Le député de Lambton-'a contredit la
déclaration que j'ai faite il y a quelques instants. J'ai le
Law Jour", du Canada, contenant l'opinion de M. ý Todd,
ýque l'on considère en ces matières comme une autorité tout
aussi compétente que l'honorable député de Lambton., M.
Todd dit:

e Quel'que soit i'efft dune loi coloni nnu a oloniale,
e crois q''l est très douteux qu'une loi coloniale puisse légaliser en
Angleterre un mariage contracté dans ces conditions, ets'il n'en est pas
a'nssii la validité ýde ces mariages etde' ces divorces est limitée- tout
a lus:' la' colonia où il a eti ieu, le f pluà.':r ade embarras pourrait

'rster de l'opération de loi :différentçâ das es; différentée'parties de
'empire Lçs maria gs légalement. contractés dans une" Ço'oie n'au-
raient en loitrcuii'efe t quelconque, dans uneeautreeolo0 0 L's
enfants reconies comme legitimes daád'ne partièede l'Enlpire, 9era4ent'
dahs-une autre partie, considérég comme incapab eAde succéder,àleuro
Tarente."
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J'ai dit qe, dans le cas où l'on adopterait cette loi, les en-

fants même de ces mariages seraient considérés comme illé-
gitimes en Angleterre, et mon énoncé est confirmé par U.
Todd.

M. BUN8TER. Les députés de cette Chambre feraient
bien mieux, suivant moi, de discuter des questions sérieuses
au lieu de perdre leur temps à cette époque de l'année. Nous
gaspillons le témps qui appartient au peuple en discutant
un bill comme celui-ci, lequel, dans mon opinion, ne doit pas
être présenté, en cette Chambre. L'honorable député de
Lambton a beaucoup élucidé la question. Il a dit que ce
bill était du ressort des législatures locales.

M. MACKENZIE. L'honorable député m'a mal compris.
J'ai dit que.la question de la célébratipn des mariages était
du ressort des législatures locales et non de ce Parlement.

M. BUNSTER. Je reçois la correction; je n'ai pris
aucune note. Dans les diverses provinces nous avons des

-lois différentes sur le mariage et les différentes églises met-
tent ces lois eu vigueur mieux que nous ne le pouvons.

M. GIROUA RD. Je voudrais dire un mot'au sujet de la
décision du Conseil Privé. Je regrette que l'honorable dé-
puté n'ait pas'la le rapport tel qu'on doit le trouver dans le
Law Journal. J'ai le Legal News de janvier 1882, et voici
ce que je trouve au sujet de la juridiction de ce Parlement
sur la question du mariage:

"'Prenez comme exemple la question du Mariage et du Divorce, con-
tenue dans l'énumération des questions de la clause 91. Il est évident
que la célébration du mariage doit se trouver au nombre de ces ques-
tions; cependant, '' la célébration du mariage dans cette province ' se
trouve dans la catégorie des questions de la clause 92, et personne ne
peut douter, malgré les termes généraux employés din.s la clause 91, que
cette question soit encore exclusivement de la juridictiondes législatu-
res des provinces."

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, la motion de
l'honorable membre qui siège derriêre moi est conforme aux
déclarations que je faisais il y a quinze ans, en parlement, de
la part du gouvernement auquelj'appartenais. Ces déclara.
tions étaientexactement dans le même sens, quoique ce ne
soient pas les mêmes mots. Nous considérions qu'on mettant
les mots "l mariage " et." divorce " parmi les attributions de
la législature:du parlement fédéral, nous ne donnions pas à
ce parlement le droit de déterminer quelles étaient les con-
ditions de la célébration du mariage, non plus que les autres
conditions qui sont indiquées dans le débat qui a eu lieu à
cette époque; mais nous considérions, et c'était l'intention
du gouvernement, et du parlement d'alors, de même que des
législateurs "et des conférenciers à Londres, que le mot
" mariage" ne fût placé là que pour déterminer qu'un
'mariage contracté dans une province d'après les lois de
cette province, pourrait être considére comme valide dans
les autres parties du pays. C'était là la seule qualification
que nous donnions à ce mot " mariage.'

Maintenant, d'après ce que l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Girouard), vient de lire, le plus haut
tribunal de l'Empire semble concourir dans cette opinion et
donnier raison à ce que je disais de la part du gouvernement
il y a quinze ans, en 1867, quand ce projet de loi est venu
devant le parlement. Je ne voyais pas la nécessité-do faire
aujourd'hui cette déclaration, vu que le bill actuel,-auquel
je suis opposé néanmoins,-ne contient pas de déclaration
contraire, mais puisque l'hofiorable député de Bellechasse
(M.Amyot), a fait une motion qui est coaforme aux décla-
rations que le gouvernement faisait en 1867, je voterai pour
la motion.

M' BL AKE. Dans les débats sur l'acte de la C afédéra
tion, il y aune déularation faite par l'honorable ministre des
Travaux publics au sujet du mot ." mariage," L'honorable
ministre a lu une déclaration écrite *sur le sens qu'il faut
attacber à ce mot, mais il a simplifié le sujet et nous a parlé
longuement de l'interprétation que comporte cette déclara-
tion.- La déclaration écrite, je suppose, a été faite pour le
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gouvernement, et l'argumentation orale dont il l'a embellie,
comme il fait toujours de tout ce qu'il touche, est l'interpré-
tation qu'il a donnée lui-même à la déclaration écriUe. J'ai
toujours considéré cet exposé comme ayant plus. d'autorité
que la déclaration écrite.

Lorsque le député de Bellechasse, (M. Amyot) a fait son
discours, j'ai r-emarqué que les idées qu'il exprimait m'étaient
familières ; la plupart de ces idées étaient exprimées
dans un aIrticie du Ganada du 22 mars. .Je vois dans cet
article nn extrait du disrours dé' l'honorable monsieur. Je
remarque que la déclaration écrite que l'honorable député a
faite à propos dà sens du mot mariage, et celle-ci

"Le'mot mariage aété placé dans la rédaction du pro etde constitution
pour attribuer à la législature fédérale le droit de déclarer quels seront
les matinges qui devront être considérés comme validea dans touti
l'étendue de la Confédératioa, sans todcher pour cela le moins du monde
aux dogmes ni aux rites dos religions auxquelles appartiennent les par-
ties contractantes."

Maintenant, M. l'Oratour, cette déclaration est peut-être
susceptible de comporter l'exposé de l'honorable député,
mais elle ne la comporte pas nécessairement. Il dit que le
mot mariage a été mis là pour donner à la législature fédé-
rale le droit de déclarer quels s.eront les mariages qui devront
être considérés comme valides dans toute l'étendue de la
Confédération..

Ce soir, l'honorable député a dit que les mots " mariage
et divorce " se trouvaient ensemble ; il a attiré notre atten-
tion sur ce fait. Ce sont deux questions présentées en
même temps, et dans la même clause, au parlement fédéral.
Maintenant, prétend-il que le mot divorce sera une des
,attributions du parlement fédéral ; qu'un divorce légale-
ment effectué, on vertu de lois locales dans une province
quelconque, sera ou ne sera pas valide dans les autres parties
de la Confédération; ou ce mot veut-il dire que toutes les lois
relatives au divorce seront du ressor t du Pa:'lement fédéral ?
On doit nécessairement prendre le dernier sens. Il n'y a
qu'une seule alternative : c'est que la loi relative au divorce
et, par parité de raisonnement, la loi du mariage, excepté la
partie qui a trait à la célébration même du mariage, ont été
expressément insérées comme étant du ressort exclusif du
parlement fédéral. Quand vous voyez que la question du
mariage est du ressort de la législature fédérale et que la
qestion de la célébration du mariage est du ressort des
législatures locales, vous avez les plus fortes raisons de
déclarer que tout ce qui doit être laissé aux législatures
locales et enlevé au Parlement fédéral, c'est la célébration
du marevge. Cette question a donné lieu à une discussion
et, bientôt, l'honorable chef du gouvernement de l'époque a
demandé aux officiers en loi de la Couronne de décider si,
en ce Qui concerne l'acte de la Confédération, la question des
licences relatives à la célébration des mariages n'était pas
(lu ressort du gouvernement ou du parlement fédéral. Ils
ont décidé et avec raison, je crois, que ce pouvoir appartenait
aux législatures locales parce que cette question avait trait
à- la célébration du mariage ; mais en allant plus loin et en
disant que toutes les lois concernant le mariage sont du res-
sort des législatures locales, sujettes seulement à cette excep-
tion que le parlement fédéral a lo droit do déclarer qu'un
mariage, valide d'après la loi de la législature locale, sera
valide dans toute l'étendue de la Confédération, n'est pas,
dans mon opinion, ou n'intorp-êe pas notre constitution
dans le sens qui lui est propreý, mais on lui prête un sens
qu'elle ne peut- pas du tout comporter. Je prétends que
nous avons le droit bien défini de décider entre quelles
personnes il sern permi de contracter mariage- et
entre quelles personnes laechos sera défendue, et de décider
cela pour chaque province de la Confédération ; mais il no
nous appartient pas de décider comment sera célébré un
mariage entre des personnes 'qui peuvent légalement se
marier en vertu do nos lois. La chose appartient à la légi-
lature locale et, on conséquente, je crois que la motion do
ionami ho député de Bellecbasse (M. Amyot)est no-
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seulement inutile, mais que c'est une interprêtation erronée
du sens véritable de notre constitution et je voterai certaine-
ment contre cette motion.

M. LANDRY. M. l'Orateur, la motion tello que propo-
sée par l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot)
comporte, à mon avis, deux choses : la première, une
déclaration que le parlement fédéral n'a pas de juridiction
pour légiférer sur les qualités requises pour contracter
mariage ; et la seconde, que la législation voulue pour
déterminer les qualités requises pour le mariage est laissée,
d'après les termes et l'intention de l'acte fédéral, exclusive-
ment aux législatures provinciales. Je crois, M. l'Orateur,
que si la motion de l'honorable député comportait simple-
ment la première déclaration, notre devoir serait probable-
ment de voter en faveur ; mais si l'honorable député déclare
par sa motion que le parlement fédéral n'a pas le droit de
légiférer sur les qualités requises pour contracter un mariage,
je ne vois pas pourquoi il accorderait aux législatures locales
le droit de déclarer quelles sont ces qualités-là. Si le
mariage est un contrat religieux, je ne vois pas pourquoi
le parlement local plus que le parlement fédéral aurait le
droit de légiférer sur ce point. Par conséquent, si sa pro-
mière proposition est vraie, la seconde, qui en est la négation
doit tomber, et je propose en amendement, appuyé par M
Desjardins, que tous les mots après le mot "mariage" soient
retranchés.

L'amendement de N. Amyot étant mis aux voix est réjeté
sur division.

M. STRANGE. Je propose en amerdement, que le dit
bill ne soit pas maintenant In pour la troisième fois, mais
qu'il soit renvoyê'à un comité général, avec mandat et pou-
voir de le modifier, en retranchant tous les mots après

épouse défunte " et les remplagant par les suivants: et
" entre une femme et le frère do son époux défunt sont par
le présent abrogées, et tels mariages sont par le présent
déclarés légaux et valides."

L'amendement étant mis aux voix est rejeté sur la divi-
sion suivante:

ONT voT PoUR
Messieurs

Allison,
Arkell,
Barnard,
Beauchesne,
Bergeron,
Bill,
Blake,
Bolduc,
Brown,
Barpes (Sunbury),
Bunster,
Cameron (Huron),
Casey,
Crouter,
Cuthbert,
Elliott,
Fleming,

Abbott,
Amyot,
Bain,
Beaty,
Béc'iard,
Benoit,
Bourassa,
Bo'irbeau,
Blowell,
B ecken,
BroOlt,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Casgrain
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Cockburn,

M. BLAKE

Fortin,
Fulton,
Gillies,
Gillmor,
Guillet,
Guthrie,
Haddow,
Hesson,
Irvine,
Ives,
Killam,
Kinir,
Longley,
MackenÎDue,
Macmillan,
Merner,

Mills,
Muttart,
Pickard,
Poupore,
tichey,
Robertson (Shelburne),
Rogers,
Routhier,
Ryan (Montréal),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Strange,
Tellier,
Trow,
Wheeler.-49.

ONT vorT CONTRE:
Messieurs

Fiset,
Fitzsimmons,
Gault,
Geoffrion,
Gigault,
Girouard (Jac.
Grandbois,
Gunn,
Ray,
Holton,
Hooper,
Roude,
Burteau,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Landry,
Lane,
Langevin,

Massue,
Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Mousseau,

Cartier),Ogden,
Olivier,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Reid,
Rinfret,
Robertson (Hamilton),
Ross (Dundas),
Ross (Middlesex),

Colby,
Co:ighlin,
Coupal,
Coursol,
Desaulniers,
Desjardins,
Doull,
Drew,
Dugas,
Dumont,
Ferguson,

Macdonald (King's), Rouleau,
McDonald (Cap-Breton), Royal,
McDonald (Vic., N.E.), Ryan (Marquette)
Mccuaig, Sproule,
McDougald, Thompson,
McLennan, Tyrwhitt,
McLeod, Wallace(Norfolk),
McQuade, White (Cardwell),
McRory, White (Hastings),
Malouin, Wiser, and
Manson, Yeo.--87.

M. BLAKE. Je désire faire observer, par rapport à la
discussion qui a eu lieu il y a quelques instants, que, pen-
dant la session de 1880, lorsqu'un projet de loi sur ce sujet
était en délibération dans cette Chambre, il fut proposé un
amendement portant que "le mariage d'un homme avec la
sour de son épouse défunte ou la veuve de son frère défunt
serait légal," et l'honorable ministre des Travaux publics
fit quelques observations au nombre desquelles les suivantes:

" Comme catholique romain, je ne puis admettre que le parlement du
Canada ait le droit de légiférer sur le mariage pur et simple, ce qui
serait empiéter sur les droits et privilèges de 'Eglise, qui dit que le
mariage est un sacrement ........... ........................

" J'aurais préféré mettre dans ce bill un proviso déclarant que tout
mariage contracté d'après les règles et ordonnances d'une Eglise ou des
Eglises auxquelles les parties appartiennent, entre des beaux-frères
et des belles-soeurs, serait légal; mais, considérant les embarras que
cette légisiationaoussusciterait, et la difficulté qu'il y aurait de déter-
miner les fonctions des législatures et du parlement à ce 'sujet, je suis
prét à voter en faveur de l'amendement proposé par 1'honorable député
de Bothwell

" Je crois que l'honorable député qui vient de parler fait erreur, s'il
dit que les dispenses sont du ressort des législatures locales. Les légis-
latures locales, d'après l'acte de la Confédération, ont le pouvoir de
légiférer sur la célébràtion du mariage et sur la manière de le rendre
légal et obligatoire ; mais elles n'ont aucun droit de décider qu-lles
seront les parties qui pourront contracter mariage. Ceci, il est admis,
est du ressort de ce parlement dans le sens légal de l'acte de la Confé-
dération.''

La motion principale est adoptée sur division et le projet
de loi est lu pour la troisième fois et passé.

SECONDES LECTURES.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde
fois

Bill (No 193) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie des Terres de la Qu'Appelle.-(M. Boultbee).

Bill (No 113) à l'effet d'amender l'acte qui incorpore
l'association d'assurance canadienne des personnes qui font
usage de la vapeur, de changer le nom de la dite compagnie
en celui de " Compagnie canadienne d'inspection et d'assu-
rance des chaudières à vapeur " (du Sénat).-(M. Beatty.

Le bill (No 114) concernant le chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental, est la pour la seconde fois,
et déféré au comité des chemins de fer, canaux et télé.
graphes.-(M. Abbott).

DEMA19 DE DE DOCUMENTS.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre
qui suivent, sont votés, savoir

Adresse demandant copie de tout ordrè en conseil, corres-
pondance, rapports, instructions on documents concernant
la nomination d'un commissaire pour réviser les statuts du
Canada ; aussi, un état détaillé et les dates de tous paie-
ments faits au sujet de telles nominations.-(M. Blake).

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître les
recettes, nettes et brutes, perçues d'puis le 9 avril, 1881,
jusqu'au 1er mars, 1882, sur le chemin de fer du Pacifique
construit par le gouvernement et transféré à la compagnie
du chemin do fer du Pacifique canadien, y compris l'om-
branchement Pembina, conformément aux termes du contrat.
=(Sir Albert J. Smith.)

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance
et ordres dans l'affaire du capitaine Glenn, du 37ème batail-
lon des carabiniers de Haldimand, pendant les années 1879
et 1880.-(bM. Wallace, York).
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Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre et

la situation des établissements de pisciculture dans tout le
Canada;

S'ils sont situés sur des terrains du gouvernement ou des
terrains à bail;

De qui la propriété a été achetée ou louée;
Quel prix a été payé pour l'achat ou le loyer;
Les sommes d'argent dépensées pour chaque établisse-

ment depuis sa création et les frais de gestion :
Le nombre d'alevins provenant de chaque établissement

chaque année, et comment distribués.-(M. Haddow).
Ordre de la Chambre pour copie de la plainte de Joseph

St-Laurent au sujet d'un cheval tué par les chars sur l'em-
branchement de 1 Intercolonial à Rimouski, le rapport de M.
Rennie et les témoignages qui y sont annexés, et tous les
autres documents ou correspondance se rattachant à cet
accident.-(M. Fiset).

La séance est levée à dix heures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuMi, 23 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEPE GoDERIo BLANCEET.

La séance est ouverte à trois heures.

PatÈRE.

GRADUÉS DU COLLÈGE MILITAIRE.

M. CASGRAIN demande qu'il lui soit permis de présenter
un bill (No 174) en vertu duquel on admettra à la profes-
sion d'arpenteur des terres fédérales, les gradués du collège
militaire royal. Je désire faire connaître à la Chambre,
dit-il, que j'ai ajouté le mot " Royal " à la motion dont j'ai
donné avis, car le nom véritable de l'institution est "Le
Collège Militaire Royal."

Le bill est présenté et on en fait la première lecture.

INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

M. HOUDE demande qu'il lui soit permis de présenter
un bill (No 125) pour assurer, dans une plus grande mesure,
l'indépendance du Parlement. Ce bill, ajoute-t-il, est pré-
senté dans le but d'empêcher les députés de cette Ciambre,
à l'exception des conseillers de Sa Majesté, d'accepter des
emplois lucratifs du gouvernement du Canada, pendant le
parlement pour la durée duquel ils ont été élus.

Le bill est présenté et on en fait la première lecture.

RAPPORTS DES CONTRATS DE CHEMIN DE FER.

M. BLAKE. Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je dé-
sire attirer l'attention de l'honorable ministre des Chemins
de fer sur une conversation qui a eu lieu hier, car il s'agit
d'une question d'une grande importance pour le public. J'ai
présenté une motion au sujet des contrats faits par la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et j'ai alors
déclaré que cette motion n'était que le complément d'une
autre motion que j'avais faite et dans laquelle je demandais
le rapport. L'honorable ministre des Chemins de fer m'a
parlé de dificulté possible, et j'ai fait demander le statut,
mais ou ne l'a pas apporté assez vite pour me permettre de
présenter alors cette motion.

Je désire attirer son attention:sur le fait qu'en conséquence
d'un arrangement que j'ai moi-même suggéré l'année
dernière, nous avons adopté une loi générale obligeant,
non-seulement la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, mais toutes les compagnies de chemins de fer, à

présenter des rapports annuels qui contiendraient entre au-
tres choses, copies de tous les contrats faits par la compa-
gnie pour la construction d'une partie quelconque du che-
min de fer, et, de plus, un état de tous les octrois de terres,
afin que le parlement voie comment les choses se sont
passées.

Sir CHARLES TUPPER. Après la conversation sans
formalités qui a eu lieu en cette Chambre, j'ai examiné la
question moi-même, et ayant constaté que nous- avions le
pouvoir d'exiger ces rapports, j'ai demandé à la compagnie
do les préparer.

ACTE CONCERNANT LES COURS SUPRÊME ET DE
L'ECHIQUIER.

M. COSTIGAN. Je me permettrai de demander quand
sera présenté le bill que l'on a promis au sujet de la Cour
Suprême. Il y a environ six semaines que nous l'attendons,
et, à moins que la session ne dure jusqu'au mois de juin ou
au mois d'août, le gouvernement doit présenter ce bi l main-
tenant. C'est une question très importante. Je ne vois pas
que le gouvernement s'en occupe.

Sir JOHN A.-MACDONALD. Le bill de la Cour Suprême
doit être préparé par le ministre de la Justice et appa~rtient
à l'autre branche de la législature. S'il n'a pas encore pré-
senté ce bil, il le fera dans une couple de jours.

RETARD DANS L'ENVOI DES MALLES.

M. FLYNN. Je désire attirer l'attention du Maître géné-
ral des Postes sur le fait que cet hiver, il est arrivé souvent
que des malles ont été retardées à l'est de Québec. Av'nt
cet hiver, les malles venaient par l'I Ottawa et Saint-Lau-
rent," il est vrai, elles arrivaient à une heure avancêe:
maintenant elles sont souvent en retard d'une journée. Si
nous nous adressons au bureau de poste, on nous répoûd
" pas de malles d'en bas de Québec." Il n'y a pas de raccor-
dement et, alors, nous .sommes obligés d'attendre nos
lettres.

M. MAcDONALD (Inverness). Les députés de la Nouvelle.
Ecosse trouvent qu'il faut beaucoup plus de temps pour
transporter les malles de la Nouvelle- Ecosse à Ottawa, un
jour entier, je crois. Je ne connais pas la cause de ce retard,
mais en tout cas, depuis que nos malles viennent par Brock-
ville, on a éprouvé beaucoup de retard dans leur transmis-
sion. Nous avons certainement rétrogradé au sujet de la
transmission de nos malles en ce qui concerne le service
d'Ottawa.

M. O'CONNOR. Je ne sache pas qu'il y ait eu de sem-
blables retards. Je vais examiner la question et si ces
plaintes sont fondées, on y fera justice.

M. ANGLIN. En même temps, le directeur-général des
postes voudra bien s'occuper des retards apportés depuis plu-
sieurs semaines dans la transmission des malles du Nouveau-
Brunswick en cette ville. Ces retards ont lieu presque tous les
jours, et je crois que depuis l'ouverture de la Chambre, les
malles ne sont arrivées à temps que trois on quatre fois. Quel-
quefois, les malles qui devraient être distribuées le matin ne
spnt distribuées que le -soir, et uelquefois seulement le jour
suivant. Le Maître-général des ostes fera peut-être en sorte
que son collègue, l'honorable ministre des Chemins de fer,
qui est naturellement le premier responsable, examinera la
1question.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de sir
Leonard Tilley: Qno M. l'Orateur quitte le fauteuil et que
la Chambre se forme en comité pour examiner les voies et
moyens relatifs au prélèvement des subsides qui doivent

i être accordés à Sa Majesté.
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M. SNOWBALL. En reprenant la discussion, je déire
parler de. quelques observations faites par le député de
Montréal-Ouest (M. Gault), avant la clôture du débat, niardi
soir. Je n'ai aucunie raison de nc pas partager toutà-fait la
plupart des opiînionls que 'honorablo député a émises en
faisant ses obseivations ; cependant, comme la plupart des
honorables dépués le la dioitc, il ne pouvait terminer son
discours sans exprfimer des idêes que l'on ne doit pas
s'attendre à nous voir pai tager. En terminant son discours,
il a remercié le gouvernement, au nom de la classe mercan-
tile de Montréal, d'avoir aboli l'acte relatif aux timbres.
L'abolition de cet acteest sans doute très avantageuse à la
classe mercantile dela Confédération; mais l'honorable député
et moi ne nous accordens pas tout-à-fait au sujet de ce qui a
donné lieu à l'abolition des timbres. Je désire donner lec-
ture d'un extrait du Sun de Saint-Jean du 13 du courant, le.
quel donne un compte-rendu différent de celui rapporté par
l'honorable député. A une assemblée de la chambre de
commerce de Saint-Jean :

" Le président lit un télégramme de l'honorable sénateur i3oyd-
déclarant que c'était la requête de la chambre de commerce de Saint
Jean qui avait a.ssnró l'abolition de la taxe du timbre. M. Boyd dit qu'il
savait la chose lorsqu'il demanda la requête de la Chambre, car, bien
que sir Jonn ût opposé à l'abolition de la taxe du timbre, il abandouna
cette auestion à la décision de sir Leonard et sir Leonard a fait la chose
pour Éaint-Jean."'

Vous remarquerez que M. Boyd a~demandê cette requête.
J'aimei ais savoir, dans ces circonstances, pourquoi Montréal
interviendrait dans cette question. Les efforts que. l'on fait
là-bas me rappellent l'histoire d m digne couple appelé
John et BEctsy, qui vivait isolé. John avait l'habitude de
visiter ses voisins dans la soirée; il était un peu orgueilleux,
comme le sont un grand nombie do gens, et se vantait de
ses exploits passés et de ce quii frait dans certaines cir-
constances; il disait qu'il serait prêt à s'exposer à la mort,
non-seulement pour le salut do son pays, mais, si la chose
était nécessaire, pour une cause d'une bien moindre impor-
tance. Il arriva un jour qu'ils avaient laissé la porte de la
maison ouverte, qu'un ours affamé entra et se dirigea vers
le berceau où -se trouvait leur enfant. John se hâta de se
jucher sur.une poutre, tandis que Betsy prenait une hache
et se débarrassait de l'ours.

Lorsqu'il n'y eut plus rien à craindre de la part de l'ours,
John alla avertir ses voisins (le quelle façon Betsy et lui
avait tué cet animal. Aprs avoir raconté la chose quel-
ques fois, il oublim comp!tieet de mentionner le nom de
Betsy et conta comniinct il avait tué l'ours.

Je ne m'occupe ptas, M. l'Orateur, de savoir quel est celui
qui a tué l'ours, ou de John, du faîte de la maison, ou de
Betsy qui était en bas; ce que je veux, c'est défendre la
cause de St Jean dans cette question. Nous voyons, 10.
l'Orateur, que personne autre que le peuple du Nouveau-
Brunswick n'a été invité aux funérailles, et je ne crois pas
convenable que le peuple de Montréal s'introduise sans per-
mission.,

Cette digression n'est faite que dans le but de reprendre
le débat. Les députés tde la droite semblent prendre plaisir
à nous contrarier en disant que les députés de la gauche ne
s'accordent pas entre eux sur la question du soi-disant
programme national, ou, plutôt, au sujet de l'énorme impo-
sition de taxes sur le p)ays. Je.ne vois pas qu'il y ait désac-
cord entre mes amis de la gauche; ils -pensent comme moi,
que tout le système est blâmable. Nous nous accordons sur
t'out ce qui doit être mis à exécution, et, quand le temps
sera venu, je pense que les députés de la droite nous trouve-
rons toujours d'accord. Ces députés portent la foule à mal
faire; nous avertissons le peuple qu'il fait mal. Nous
n'avons pas foi dans un système-de protection de serre-
chaude dans ce pays, système 4gui,. pendant quelque temps,
peut bien fonctionner, mais qui, 'à la fin, ne produit que'des
maux. Nous pourrions, par exemple, cultiver en ce pays
des ananas plus gros et plus savoureux que ceux que l'on
cultive dans les pays d'où nous les importons; mais cela ne

M. ANGLn

veut pas dire que l'entreprise aurait en général des suebòs.
Vous pouvez obliger a produire dans ce pays, mais tandis
que, d'un côté, vous imposez cette obligation en faveir d'un
seul individu, d'un autre côlé vous obligez le peuple à se
mêler malgré lui d'une entreprise dans laquelle il n'a aucun
intérêt.

Maintenant, je désire parler brièvement du discours duR
député de Renfrew, (M. White). Dans ce discous; il 'a fait
des énoncés qui, je n'en doute pas, étaient honnêtes et basés
sur les renseignements qu'il possède. Mais, comme. lui, je
fais le commerce du bois, 'et en conséquence quelques obser-
vations de nia part au sujet de ces énoncés ne seront pas
déplacées.

JO dirai qu'il envisage la question d'un point dp :vùo
tout à fait différent de celui où se place le peuple des pro-
vinces maritimes pour l'examiner; on doit se rappeler que
les produits des forêts dans l'endroit où il.fait son commelce
sont tout à fait différents des produits des forêts de la partio
du pays où j'ai des intérêts. Dans le premier endi'öit, c'est
le pin qui domine à l'exclusion de presque toutes les autres
essences, tandis que dans la partie que j'occupe c'est la
prueho; et comme ces deux espèces n'enitraîuont pas plus
do dépenses l'une que l'autre pour les transporter sur le
marché, le bois dont il parle a deux fois p lus de valeur que
le nôtre. Et puis, le marché de l'honorable député est en
grande partie aux Etats-Unis, tandis que, pour vendre nos
produits, il nous faut presque toujours aller en Europe.
Puisqu'il .en est ainsi qu'estce.qui règle le prix du bois ,au

Canada ? N'est-ce pas le prix que notre bois obtient en Eu-
rope et-le prix que le leur obtient aux- EtatsJnis-?

L'honorable député peut-il nous dire que le programme
national a haussé le prix du bois ? A moinsqu'il ne puisse
démontrer que nous n'avons, pas: besoin de ehecher un mar-

i ché étranger pour notre bois, que nous avons ce marché ici,
il n'est pas possible que lo programme national ou les taxes
quelconques inposées sur les matériaux que l'on emploie
à la pioduction'du bois eoûtent plus cher à cause de cette
taxe, et que nous recevons un prix plus élevé pdur le bois
que l'on produit. Mais il a dit que nous avions un marché
local et, à ce sujet, il a fait une déclaration extraordinaire.
Il nous a dit que l'année dernière, on 'avait vendu à Mont-
réal seulement, 100,000,000 de pieds de bois, et à Toronto,
80,000,000 de pieds, pour la consommation locale. Voyons
de quelle façon, il peut appuyer cet énoncé. Je suppose
qu'il n'y a aucun registre qui montre clairement la quantité
de bois venue sur le marché de Montréal, ainsi l'honorable
député doit avoir cité des chiffres qu'il a lui-même compilés,

J'ai ici les rapports du commerce de l'Angleterre, de
l'année 1881, rapports que les honorables députés de la
droite ne contesteront pas, je pense, et qui montrent la
quantité de bois employé en Angleterre pendant l'année; Jo
suppose que l'honorable député ne prétendra >pas que dans
une partie de la Confédération, l'on emploie, par individu,
une plus grande quantité de bois que le peuple anglais; car,
ici, nous avons une foule de ressources, tandis qu'en Angle-
terre, ils n'ont, comparativement parlant, que leurs impor-
tations. Je vois qu'en Angleterre, on a employé, l'année
dernière, 3,321,000,000 pieds de bois, ce qui, divisé- entre
une population de 35,000,000, montre- que'la consommation
a été de 95 pieds par tête. Maintenant multiplions les 95
pieds par tête par 140,7-7, le chiffre de la population de
Montréal, d'après le dernier recensement, et, suivant ce
calcul, la ville de Montréal emploierait 113,370000 pieds de,
bois; cependant l'honorable député dit qu'ils ont employe
100,000,000 de pieds. J'ajouterais qu'il n'y a pas;àa Mont-
réal, autant de moyens d'employer'le'bois qu'en Angleterre.
Il y a quelques semaines, j'ai visité én Angleterre une
manufacture de sabots, dont le propriétaire m'a dit qu'il
employait 15,000 pi.ds de bois dur par jour dans la fabrica-
tion des sabotset des dessus de brosses, et je prétends que
lorsque'je donne 13,000,000 pieds de bois à la ville de Mont-
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réal, c'est presque le double de ce qu'elle enploie annuelle-
ment.

Comment se fait-il que sans autre débouché que les cons-
tructions ordinaires qui so font à Montréal, n'ayant aucun
commerce, d'nimportance qui nécessite l'empaquetage dans
des caisses, etn'ayant d'autre débouché que les.construe
tions ordinaires qui n'emploient qu'une troisième partie do
bois comparativement à l'A.ngleterre, comment se fait-il,
dis-je, qu'il y ait un débouché pour 100,000,000 de pieds de
bois, quand·il est biei établi que cette ville n'emploie pas
beaucoup plus de 6,000,000 'de pieds'. Puisque l'exposé de
l'honorable député est tellement'inexact qu'il est de 1,000 à
1,500 pour cent en dehors de"sbn' calcul, quelle foi ajouter
aux autres énoncés qu'il a faits au sujet -d'autres questions
qu'il a traitées dans son discours. Il n'avait pas la même
occasion do'se tromper d 'tant de millions, mais toute pro-
portion gardée, il était en dehörs de la voie.

Si l'honorable député s'est trompé au sujet du porc, du
bouf et de l'avoinô dont il se fait une grande dépense dans
le commerèe'de bois, choses qil devrait pourtant bien con-,
naître, il nest pas surprenant qu'il se soit troipé'êgalement
en parlant sur d'autres sujét. Il a fait des calculs pour
montrer ce que lo' bois oofrait'en'1878 et 1B81'en calcu-
lant poui- ces deux années, la valeur des piodii.tà de là forme
quo l'on dépense dans l'industiie du commerce du bois. 'Il
a dit à la Chambre, 4u'en 1878, le "porecValait $16 par baril,
et én 1882, $21, et il a donné crédit à là'politique nationnale
poir cette augmentatidn de $5 par baril en f'eur dé'clti-
vateurs. "Pourqoi Phonorable députénail pasdon les
prix pour l'année précédente 1877, et il aurait trouvé que-le
prix du lard était de 824 oentre $21, on 1881. Puisqu'il
voulait faire une comparaison, il aùrait 'dû prouver que'le
prix du lard n'aý'jamais été plus élevé que $21 'par baril.
avant l'introduction de la politique nationale; et si le prix*
du lard a été plus élevé avant l'introduction de cette poli-
tique, qu'est-ce que cette politique a à faire alors dans cette
augmentation du prix? Le lard du Canada est considéré
enEurope comme:de première qualité; il est mieux nourri
que Celui 'de climats pIs' chauds. On sait que les pores du
Canada son't engraissés avec du grain, et le prix en est plus-
élevé pour l'exportation que pour la consomrination inté-
rieuire. S'il n' est ainsi, puisque nous epoi•tons du lard en
grande quantité, et puisqu'il est pIus profitable pour nous
d'expédier iotre lard 'aur le marché européen et d'acheter
du lard de Chicago, qu'est-ce que la politique nationale:a à
faire avec les prix obtenus par nos cultivateurs'? Rien ýdu
tout. On. ne fait pas usage de lard canadien dans nos chan-
tiers.. J'ai une grande expériehce à ce sujet, et jamais je
n'ai cu connaissance qu'un bail de lard canadien 'soit! entré-
dans mon chantier; tout lelard;ù X&nous dépensons viënt'de
Chicago,.et nous payons let droits imposés. Nous trouvons
que le lard américain' est plus prgfitable ; il y a plus long-
temps qu'il est' salé, "et con vient mieux aux ouvriers des
chantiers que le lard canadien -a part cela, le lard cana-
dien' étant plus cher, nous achetons celui qui l'est moins.ý

L'honorable député a parlé' aussi degä farin,:de l'avoine
et d'autres grains Il' évalue 1afarino à $6.25 pa aril
pour cette année, et 85.50 dnu 1878; mais s'il voulait bien
regarder A'Pannée-187 if verrait' uela fat-inevalait $8.00
le baril, et nous n'avios pas cependant alors' la olitiîne
nationale. Il dira peut-être que lors*que la fariie va ait $8.00
le baril, en 1876-je nù" suisWas positif jödr 1%née-nous
n'avions.pas de farine 'à déndre,, mais, que ctte année, grde
à la politique nationale,"fnus'en' avons.

Onhe' dit'pás unseeîlnmt des bienfaits reçus dùciel, on
n'en témoigne aucune reconnaissancé à Dieu, iais tout est
attribué à la' politique nationale et au gouvernement.'

On:faitun grand usage de blé-d'inde dans èles chatiera,
et Ihôüorable député 'a pas'dit à la Chàmbre que la:fariné'
de blé-pinde alont oh'fait 'un 'si~giand usage, vaut cette'
ankîée de3.50 'à'.75 le 'cent livres au lieu 'de2.20 l'année
derniêie.st-ace que cela est dh aussi à la politiquè:nati6-n týý ' ea'es dû 1- I

nale? Les consommateurs, ont, à tout évènement, à payer
les 40 cents par baril que le gouvernemenb a inmposés.
L'honorable député a 'aussi traité la question des salaires, et
a donné le détail des salaires en 1878 et 1881. Mais qu'est-
ce 'que la politique nationale a à faire avec cela ? Je
lui demanderai de nous dire ce qui l'a induit à payer
des gages plus élevés l'année, derniè'e. S'il n'avait pas
accorde 'ces gages, plus elevés, est-ce que ces, ouvriers

nraient trôuvé-de'lPemploi dans -les industries ou* dans les
briques 'qui surgissent'avec l'aidé de la pÎolitiqtue nationale

on ne seraient-ils pas allés dans le Michigan, où ils auraient
obtenu des gages plus élevés ? Mais la politig'ie nationale
doit apporter remède 14tout, suivant l'opinion d l'honorable
député. Jeregrette' d'occuper ailongtemps l'attention de
la Chambre avecrdo questions triviales; mais nous sommes
obligés dè' répondre aÙx argtments de nos adversaires.'

L'honorable'dépufé dit'qu les gages ont été äùg'mentés
de $12 à$20 par mois pour certains hommes. les mar-
chands de bois:du Michigan sont'venus darsaon chantier,
à Miramichi, et ont engagé ies copducteurs de' hchvaux en
leur payant $35 par mois 'et en leur' uvançant l'a-gent pour
payer leurs dépenses de voyage jusqù'au' Michigan. Est-ce
la politique nationale qui m'a engagé à augmenter le salai-
res? Non. Mais l'augmentation du prix'du bois.auxEtåts-
Unis, et la'demande d'ouvriers,m'a forcé à augmenté" les
gages affnde garder meé boimes. Et c'est la même caue
qui a force mnon ionörable ami 'd' igmifer es gages«doses
hommes ; mais il voudrait aujourd'hui en atti ibuer l eý rnito'
à la politi4un nationale.

Enparlant dO cette'question "des salaires j'aurais mieux
fait d'inclure les salaires payés 'dans toutes les industries.
M. lò ministre des Finances, à la page 12, de son discours
sur le budget-je serai très explicite a ce sujet-a parlé des
salaires.. Il a dit:

Lea gages ans 135 fabriques sur 460 sont restés les mêmes qu'en
1s78,"

Il a dit à la Chambre qu'il y avait 135 fabriques emplo-
yant un grand nombre d'hommes, péut-être des centaines
chacune, mais à coup sûr, des milliers en les rénissant
toutes, dans lesquelles les gagea n'avaient pas augienté
depuis 1878, bien que la politique nationale ait été en vigueur
déjà depuis quatre ans. Si, dans ces 135 fabriques -on paie:
aujoùîd'hui les mniêmes gages qu'avant l'adoption de la poli-
tique nationale, lorsque l'on disait le pays dans une position
si désespérée, qu'il'était nécessaire de frapper un grand coup
pour le sauver, il est évident, ou que le pays n'était pas
dans l'état où'le représentaient nos adversaires; ou, s'il
l'était, ces fabricants étaient insensés de payer des gages
semblables.

Prenons maintenant les autres fabriques dans le pays.
M. le ministre des Finances nous dit 4tie les ouvriers qui y
sont employés y reçoivent une augmentation de 5 à 35 par
cent. Quelle pitoyable augmentation que cette augmenta-
tion de 5 par cent'! Dans le temp passé, auquel le ministre
des Finances fait Bi souvent allusion,'loi-sque le'peuple était
daùi la misère, 5 cents eussent été de quelque valeur, mais
dans cesjours, lorsque la prospérité règne partout, non-seule-
ment on Canada; mais auxEtats-Unis etlen Europe, cette
augunentàtidn n'est certainement pas colle que nous aurions
dû 'vOir, et je prétends que le peuple 'ne reçoit pas sa part
com pte de la prospérité générale.

SSi 'ps"prenons les gages payés dans le' Nouveau-Bruns-
wick, nous trouvons que, pendant ces mauvaises années-et
cëïlsanement qu'il y a en e des mauvaises années pendant
lesquelles les gages ont été bas, en conséquence de la crise
qui sévissait par tout le monde,-le peuple n'était pas dans
la misère, comne nos adversaires voudraient le faire croire.
les gages ne furent jamais aussi bas dans cette province
que dans l'Onltrio¢ et Québec, et le pçîuplo n'a pas souffert
autant, car il a'toujours eû de l'emploi.'

Nous rouvons aujourdhui que ceu qui sedtnagesdans
l'industrie du còmmerce de oisqui est la prircipale indus-
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trie du Nouveau-Brunswick, reçoivent une augmentation de
gages de 25 à 100 par cent, de plus qu'en 1878 ; ils ne sont
néanmoins guère plus riches, parce que leur augmentation
de salaire n'est pas en proportion de ce qu'ils ont à payer.
plus cher.

La droite prétend que les produits de la ferme ont aug-
menté en valeur. C'est vrai, mais ce n'est pas dù à la
politique nationale. L'augmentation est due aux mauvaises
récoltes de l'Europe. Nos ouvriers ont à payer plus cher
pour leurs provisions, et lorsqu'ils achètent des habillements
pour eux et leur famille, ils ressentent tout le fardeau du
tarif. Lorsque le trésor public reý:re de 25 à 50 cents sur
chaque dollar, il n'est pas étonnant que le peuple continue
à être pauvre. La politique du gouvernement a pour effet
de rendre le pauvre encore plus pauvre et le riche plus
riche, et cela à un tel degré que le premier méprise aujour-
d'hui le pays dans lequel il vit. Nous trouvons comme effet
de cette politique, que quelques-uns de ces hommes sur le
compte desquels on a tant gémi en 1873-74, achètent
aujourd'hui des palais en Europe, où ils peuvent jouir de
leurs richesses. Est-ce qu'on tolère cet état de choses ?
Voilà où est allé l'argent, au lieu d'aller dans la bourse du
peuple, pour lequel on a dit avoir fait sette politique. Est-ce
que les ouvriers de ces 135 fabriques ne recevront pas
d'augmentation de salaires, et est-ce que cet argent va leur
être arraché et employé à un but pour lequel ils n'a jamais
été destiné.

Lorsque le tarif a été discuté, l'année dernière, M. le
ministre des Finances a fait un exposé très satisfaisant à la
Chambre,-un exposé auquel je ne pouvais certainement
pas accorder l'importance que lui donnait le ministre des,
Finances, importance dont il paraissait très fier. M. le
ministre nous a dit que, )our la première fois dans l'histoire
du Canada, nos exportations excédaient nos importations de
la somme élevée de $1,421,000.

On nous a cité ce fait comme un des premiers fruits de la
politique nationale. On a voulu nous faire croire qu'à
moins d'exporter plus que nous n'importons, notre pays ne
p eut être prospère, et que, dans l'avenir, le ministre des

inances, en proposant l'adoption du budget, devait annoncer
au pays de semblables résultats. Mais, cette année, le mi-
nistre des Finances a été silencieux sur ce point, et, comme
il n'a pas jugé à propos de nous en donner aucune explica-
tion, j'ai examiné les tableaux du commerce et j'ai trouvé
que nos importations excédaient nos exportations de plus de
87,000,000. Or, si la théorie prêchée par lo ministre des
Finances, l'année dernière, est bonne, c'est-à-dire qu'à moins
que nos exportations excèdent nos importations nous ne
pouvons être prospères; où allons-nous donc? Sommes-
nous encore sur le chemin de la ruine ? Et est-ce que les
ministres vont nous arrêter sur cette pente et nous donner
une nouvelle politique nationale? Je ne suis pas néanmoins
aussi alarmé que M. le ministre des Finances sur ce point,
car j- vois que d'autres pays ont prospéré et continuent à
prospérer tout en exportant plus qu'ils n'importent. Le
temps viendra où les exportations du Canada excèderont
ses importations et ce sera lorsque nous commencerons à
payer nos dettes. Pendant que nos importations augmen-
taient si rapidement, l'année dernière, la mère-patrie, qui
suivait la théorie du ministère, ira à la ruine, à moins qu'elle
n'adopte notre politique, a montré un résultat tout à fait
contraire au nôtre.

La Grande-Bretagne a importé, l'année dernière, pour
880,000,000 de marchandises do moins que l'année précé-
dente, tandis que de l'autre côté nos importations ont aug-
monté de la somme de 819,000,000. On a parlé beaucoup,
l'année dernière, du projet pour l'Angleterre d'adopter une
politique protectionniste. je n'ai aucune crainte à ce sujet.
Les avocats do cette politique ont trouvé que le mot " pro-
tection " sonnait- mal aux oreilles britanniques, et ils ont
choisi un autre mots: " Equité dans le commerce." Enten-
dons-nous aujourd'hui en Angleterre ce cri d'équité dans le
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commerce ? Non, tout est silencieux, et non-seulement ce.
mouvement n'a pas été bien vu par une grande partie du
peuple anglais, mais aujourd'hui je crois qu'il existe à peine.
L'Angleterre n'a pas besoin d'un commerce plus équitable
que celui qu'elle a aujourd'hui, de même qu'elle n'a pas
besoin d'une plus grande protection. Sous L'opération de sa
politique libre-échangiste ses exportations, l'année dernière,
ont augmenté et ses importations ont diminué. L'Angle-
terre jouit d'une plus grande prospérité que jamais nous
n'avons eue en Canada, et nous devons nous demander quelle
est la raison de cette prospérité?

C'est une bonne méthode d'examiner les faits, en discutant
ces questions de prospérité nationale, que de rechercher la
cause de la richesse d'une autre nation. Une grande partie de
la richesse de l'Angleterre, aujourd'hui, vient de ses chan-
tiers et de son commerce de transport. Il n'y a pas plus de
trois ans j'ai vu en Angleterre des docks remplis de steamers
en repos, et des personnes autorisées, compétentes, et très
au fait de ces questions, m'ont dit que l'Angleterre possédait
plus de steamers qu'il n'en fallait pour le commerce du
monde entier, et qu'elle en avait construit une si grande
quantité, que des conséquences sérieuses étaient à craindre.
Que trouvons-nous aujourd'hui ? Nous voyons le commerce
tellement augmenté et si florissant, que chacun de ces
steamers est, non-seulement employé, mais employé avec
profit, et que les chantiers de l'Angleterre ont autant de
commandes qu'ils peuvent en remplir pour les deux années
suivantes. Quel contraste, avec la condition actuelle du
Canada 1 Pendant que les constructeurs d'Angleterre ont
des commandes pour une période d'au moins deux années,
les chantiers du Canada sont silencieux. Je prétends que
le gouvernement a négligé ce commerce, qu'il n'a pas favo-
risé la construction des navires, ni même qu il ait tenté de
la favoriser.

Le ministre des Finances, comme représentant d'une ville
maritime, devrait s'intéresser à tout ce qui peut on faire la
prospérité, mais non-seulement, il n'a rien fait pour encou-
rager cette industrie, mais il a fait tout en son pouvoir pour
lui nuire. Nous l'avons entendu dire qu'il ne pouvait rien
faire pour aider le commerce de bois, dont les exportations
s'élèvent pour sa province natale à 73 par cent du total des
exportations ; malgré cette grande proportion, il a mis une
charge sur cette industrie en imposant des droits sur les arti-
cles que consomment les ouvriers des chantiers, et il ne leur
a rien donné en compensation. Est-il possible que 73 pour
cent des exportations de sa propre province vont être char-
gés d'un tel fardeau-et pourquoi ? Pour soutenir les fabri-
ques dans l'Ontario et dans l'ouest de la province de Québec.
Pourquoi serions-nous opprimés ainsi ? J'ai entendu dire
au ministre des Finances que le commerce de bois était une
industrie sur son déclin. Si elle décline, c'est une raison de
plus pour l'encourager. L'honorable ministre a dit aussi
que sa politique porterait profit à toutes les classes d'ouvriers,
à chaque personne dans le Dominion, en comprenant les.
travailleurs du Nouveau-Brunswick. C'est ainsi qu'il par-
lait dans le Nouveau-Brunswick ; il ne prétendait pas alors
porter un grand intérêt à l'Ontario et aux autres provinces,
et il ne parlait pas beaucoup de l'intérêt que l'on devait por-
ter aux fabricants de l'ouest de la Confédération.;

Il ne parlait qu'au point de vue du Nouveau-Brunswick,
dont les intérêts devaient être grandement encouragés par
sa politique. Nous demandons aujourd'hui à recevoir quel-
ques uns des bienfaits qu'il nous a alors promis. Nous pré-
tendons que nous n'en avons encore reçus aucun, mais que
nous avons beaucoup -souffert de cette politique. J'ai été
quelque peu surpris,-je ne dirai pas que cela m'a fait rire,-
-de lire un article dans un journal d'Ottawa, il y a quelques
jours, au sujet d'une assemblée tenue à Londres, ,en rapport,
avec l'exposition internationale des pêcheries, dont on parle
depuis quelque temps, à laquelle sir A. T. Galt a dit au
Prince de Galles et à d'autrespersonnages d'Angleterre, que
le Canada pouvait- aussi se guider d'après le peuple anglais,
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et que le Canada suivait, à distance, l'opinion publique en restera-t-il? Si vous voulez protéer quelques industries aux

Angleterre. Comment ! nous nous guidons d'après l'Angle- dépens de toute la population vous obligez une partie du
terre et nous suivons l'opinion publique de ce pays à dis- pays à faire vivre une autre partie. C'est un simple système
tance ! Eh bien ! oui, je crois que nous la suivons à une de paupérisme. Ce système n'encournge pas le peuple a se
distance très éloignée -toute la distance qu'il y a entre le fier sur ses propres ressources, mais lui enseigne à con.pter
libre-échange et la protection-et-c'est la plus grande dis- sur le gouvernement dans les temps de malheur.
tance qu'il est possible de trouver entre deux points. Sir A. Je trouve que M. le ministre des Finances se sert quelques
T. Galt a aussi fait la remarque que le commerce d'Angle- fois d'arguments un peu extraordinaires. En examinant
terre était le secret de sa grandeur. Il était dans le vrai en son discours sur le budget, dans le Hansard, je vois qu'il

exprimant cette opinion, et c'est aussi dans le commerce, nous fait voir quelle serait notre position dans certaines
avant l'opération de ce tarif, que le Canada a trouvé sa gran- circonstances. IH-dit:
deur. J'espère voir la prospérité future du Canada due à son " Si le gouvernement Mackenzie, pendant son terme d'office, avait
commerce de transport, car je crois que le jour viendra de perçu $5,491,000 en plus qu'il n'a perçu, la taxe se serait élevée à $1.33
nouveau où les navires en bois du Canada prendront leur par tête. Mais le gouverrement Mackenzie n'a pas perçu ce montant,

place dans leur grand commerce de l'océan. Je ne vois et le peuple a l'argent."

aucune raison pourquoi cela ne serait pas. De meilleurs Sir LEONARD TILLEY. C'est là qu'était la difficulté.
navires ne peuvent être employés dans les longs voyages M. SNOWBALL. Exactement, le peuple a l'argent, et
océaniques, ni le plus propices pour certaines fins, et le le ministre des Finances ne voudrait pas qu'il l'eet. Il vent

temps viendra où le parti réformiste reprendra le pouvoir et arracher l'argent du peuple, que le peuple le veuille ou non.

montrerace gfil peut faire en faveur du commerce maritime I Que les temps soient mauvais ou prospères, le ministro des
Quelques persones en discutant cette question prétendent Finances paraît disposé à imposer des taxes et le peuple
quelues pomersces en iscuant ettne qude proetn doit en souffrir. Il ne nous dit pas seulement que si ie gou-

uisque nous avons les marchés à notre disposition, et que vernement Mackenzie avait fait certaines choses, de com-

l'Europe est forcée d'acheter nos bois à nos pi. Jetrouve bien plus il aurait taxé le peuple, mais il nous dit aussi que

dans les rapports officiels des informations authentiques que i lui, le ministre des Finances, n'avait pas perçu un surplus

chaque député peut examiner, des statistiques, imprimées de $2,589,00, le peuple n'aurait pas payé 65 cents de plus

har l'ordre du gouvernement anglais, qui disent que l'Angle-s par tête qu'il a été obligé de payer. Il ajoute ensuite ce que

terre a consommé pendant l'année dernière, n chiffres ronds, le pele a payé sous son administration et ce qu'il a payé

our une valeur de $70,000,000 en bois. Où a-t-elle pris ce sous l'administration Mackenzie, et il égalise le tout à $. 3
ois ? Des importations de la Grande-Bretagne, le Canada Pa" tête. Comme de raison, si le gouvernement Mackenzie

a fourni un peu moins de·$19,000,000 ou seulement 27 Po avait perçu ce montant, le peuple laurait payé, mais ce

cent de ses importations. Or, lorsque nous'considérons la ,gouver-nement était trop sage pour chairger alors le peuple
cen desesimprttiòs. r, orsuenou cosidron ad'impôts. le ministre des Fi nanices actuel n'a pas fait aut an t

valeur de quelques-uns de nos bois, notre pin, notre chêne et difict, ca mis der Finance 0 epl n'atant
les autres bois que nous exportons, nous pouvons voir quelle de difficulté, car il a perçu $2,500,000 de plus qu'il n'était

petite proportion du commerce de bois de lAngleterre pet nécessaire de percevoir, et le peuple a eu à payer ces taxes;
pette roprtin d comere d bos d l'ngltere putmais cette manière d'agir s'accorde très bien avec fies prmn-

être mise au compte des bois achetés au Canada. Puisque
l'Angleterre n'achète que 27 pour cent de ses bois en Canada, c s.
où achète-t-elle le reste? Elle en achète pour une somme de de Flirai quelques autres phrases du discourv du ministre

$38,690,000 de la Norvège, de la Suède, et du nord de la des Finances. En ouvrant le ansard, je trouve qu'il a dit:
Russie, soit une proportion de 55 pour cent de ses importa- "Je désire dire quelques mots au sujet des prédictions faites par la

tions. L'Angleterre alors dépend-t-elle de nous? Non; gaucbe larsque cette politique a été proposée. Je crois, si ma mémoire

nous n'avonsqu'une bien petite part de son commerce, et I est fidèle, qu'aucune de ces prédictions ne s'est réalisée."

encore moins -du commerce du continent; et très peu ou Eh bien I M. l'Orateur, cela est bien bon à dire, mais nous

presque rien du commerce de l'Afrique, l'Australie et ailleurs, verrons dans un instant, comment elles sont réalisées. Il
car la Norvège et la Suède fontle commerce de bois jusque continue ainsi:
dans l'Amérique du Sud. En calculant tout cela-jo n'ai pas "Qu'est-ce que l'on a ditlorsque nons avons introduitcettepolitique
fait les additions à ce sujet-je crois que nous trouverons on a dit que cette olitique aurait pour effet de nuire au commerce

que taons te contribuons pas pour plus de 10 pour cent dans entre le canada et 'Angleterre et qu'elle était plus dans l'intérêt des
leEtats-Unis que de l'Angleterre. Le temps résout plusiers questions et

le cmmece d bos deEurpe.Je coisque n .eutil a résolu celle-ci. J'ai ici un tablean-j-'ai choisi: l'année 1877 parcs
dire que, pour le pin de Québec et de l'Ontario, nos commer- que les importations our la consommation pour cette année se rappro-
ants puvent dans une grande mesure, régler eux-mêmes chent plus de celles e i881 que les importations d'aucune autre anne

S condiion quils seboren à n rductio sous l'ancien tarif-tableau qui fait voir que les importations totales
les prix, et à condition qu'ils se bornent, a une producton pour la consommation en177 frnt de Q 73 0,483
limitée, ils peuvent jusqu'à un certain point avoir la direc-
tion des marchés de l'Europe. Mais, M. l'Orateur, lorsqu'il Eh bien ! M. l'Orateur, nous prétendons la même chose

est question de l'épinette et autres bois durs, exportés des aujourd'hui, et nos prédictions se sont réalisées, comme je le

provinces maritimes, nous perdons alors tout notre pouvoir. prouverai dans que ques instants. Le ministre des Finances

e grandes quantités de ces bois viennent du nord de continue ensuite avec une bonne foi apparente, mais nos

'iEurope et nous devons accepter les prix que fixent la com- réelle, en soustrayant de cette somme le montant de grain
ptition avec ces pays. Ils ont tous les avantages sur nous. qui a été exporté, parce que quelques députés de la gauche

us avons l'ocêan Atlantique qui nous sépare d'eux et se sont opposés à ce qu'on comptait ce montant, et il nous

nous avons à payer 60 à 70 chelings par étalon de fret, dit ensuite que les importations des Etats-Unis pendant

tandis qu'ils envoient la même quantité sur le continent l'année 1877 ont été de 51 par cent du total des. importa-

pour 10 à 30 chelings, de sorte qu'il y a de suite £2 à £3 tions, tandis que les importations d'Angleterre n'ont été

contre nous dans la diférence du fret seulement. que de 43 pour cent. Et i! prouve ensuite la supériorité de

Je ne suis pas prêt, M. l'Oratenr, à dire que là politique sa politiqu , ce qu'elle a fait pour le pays, en citant le fait

nationale n'a pas profité à quelque classe du pays, mais si quel- que les importations de l'Angleterre, l'année dernière, ont

ques classes on ont profité, elles sont bien peu nombreuses et été'de 48 pour cent, tandis que les importations des Etats-

ne viventcertainement pas danslesprovices maritimes.Notre Unis n'ont été que de 40 pour cent. Il dit qu'il y a eu une

parti piétend que le pays ne doit pas être chargé d'impôts diminution de 11 pour cent sous sa politique, dans les impor-

pour le bénéfice d'un petit nombre de personnes. Si vous tations des Etats-Unis, tandis que les importations d'An-

retirez à chacun ce que vous lui donnez, quel bénéfice lui gleterre ont augmenté de 5 pour cent.
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Or quel est l'état actuel des- affaires ? Le ministre des ch'ambre a entendu des plaintes, car l'effet pratique du tarif

Finances a, comme je l'ai dit, avec une bonne foi apparente, a été une réduction plutôt qu'une augmentation de la taxe.
sou-rait le grain qui a été exporté, mais il a ajouté la Je trouve à la page Il des Tableaux du commel-ce et de
quantité qu'on a con-<omrnée dans le pays. Nous avons cer- la navigation, la charge relative des droits de, douane
tainement importé dans ce temps-là de grandes quantités do portant sur les différentes provinces de la Confédération et
grain des Etats-Unis. Je ne connais pas comment était voici les résultats: La proportion des droite.sur ioutes les
l'état du marc hé du pays alors, mais il n'y a pas de doute importations comprenant les marchandises entrées en fran-
qu'une grande.partie du grain que nous avons importé est chike en 1881, était pour la province de Québec, de 15.79;
alMe dans les provinces maritimes. Est-ce que cet argument l'Ontario, 18.27 l'Ile du Prince-Edouard, a province mon-
prouve que la politique nationale travaille pour ou contre tonnee par l'honorable ministre 26.58; la Nouvelle-Ecosse
l'Angleterre ? Je prétends que non? En examinant les 18.35; Nouveau-Brunswick, 21.25; Manitoba 22i60; Colom.
Tableaux de la navigation et du commerce publiés sous l'au- boe britannique, 24.08; l'Ile du Prince Edouard est la plus
toriPé du parlement do la Grande-Bretagne, je trouve que élevée. Contrairement à ce que nous a dit le ministre des
les Etats-Unis ont été forcés pendant l'année derniôre, d'im- Finances, les petites provinces paient plus que les grandes
porter des marchandises pour leur propre usage, ci beau- provinces.
coup plus grande quantité que les années précédentes. Le ministre des Finances a parlé ausi longuement de la
J'ad mets que la prospérité de ce pays a été grande, et il n'y taxe sur le charbon.
a pas de doute que les honorables députés de la droite pré- Il nous a dit que la Puissance avait produit cette année
tentront que c'est dû à la politique nationale du Canada. 400,000 tonnes de charbon de plusque l'année dernière, ce
Le ministre des Finances va sans doute mettre cette prospé- qui, suivant l'honorable ministre, a causé une certaine pros-
rité à son crédit, parce que toute prospérité doit lui être périté. Si nous déduisons le montant produit dans la Colom-
attri buée. bie britannique, ce chiffre sera réduit à 350,000. Je répon-

Je me suis procuré les Tableaux de la navigation et du drai en même temps pendant que je traite cette question aux
commerce do la Grande-Bretagne pour l'année 1880, mais remarques faites par M. le député de Pictou (M. Doull.)
maihereuseient je n'ai pu me procurer ceux pour 1881, à Parmi les nombreuses assertions qu'il a faites, ilen est une
l'exception des relevés pot- chaque mois, et je n'ii 'pas le disant que les machands de charbon de tous les pays étaient
temps de les réca)ituler. Je trouve dans ces rapports que dans l'habitude de former des associations afin de forcer le
les exportations do l'Angleterre s'élèvent pour le mois de consommateur à acheter à leurs prix, et il-a dit que lorsque
janvier de cette année à la somme de 61z,500,000 de plus ces associations se sont dissoutes, le consommateur en a
qu'elles n'ont été dans le mois cor-e>pondant le l'année der- profité. Eh bien 1 M. l'Orateur, il est bon de savoir qu'avec
nière, mais je ne puis diro quelle partic de cette somme est cette politique nous pouvons devenir la proie de ces associa-
allée aux Etats-Unis, les Etats-Unis consomment une si tions dont il parle. L'honorable député nous a dit aussi que
grande quantité île mar-handises, qu'ils sont obligés d'un les marchands de charbon de la Nouvelle-Ecosse n'ont pas
importer des autres pays. Nous trouvons aussi que la produit assez de charbon, qu'ils n'ont pas été assez actifs.
i écolte du blé dans les Etats ayant complètement manqué, Nous prétendons justement que c'est là l'cILet de ce tarif :
l'année derniòre, les marchands des Etats n'ont pu fournir à qu'il enseigne au peuple à compter sur le gouvernement au
ce pays le blé nécessaire pournotroconsommation, et comme lieu de compter sur sa propre entergie. L'honorable député
conséquence nos importations de ce pays ont diminué, et la a prétendu que l'exportation du charbon aux Indes occiden-
politique nationale en a reçu le ci-édit. En 1877, l'année tales a augmenté, mais j'aimerais à lui voir expliquer quel
même que le ministre des Finances prend pour sa compa- effet la politique nationale a sur ce commerce. Il y a là
raison aveu l'année 1881, les Etats-Unis ont importé d'Au. encore constamment une grande marge pour l'augmentation
gleterro pour une valeur de $S1,884,000 de marchandises. parce que l'exportation de l'année dernière dans ce pays ne
En 1880 il.,; ont importé pour $154,000,000 ou prés du double. s'est élevée qu'au chiffre de 15,000 tonnes. Ila*ditaussique
Si les Etats-Uuis sont obligés d'importer des marchandises la Nouvelle-Ecosse aurait pu exporter plus de charbon mais
pour eux-mêmes, comment pourront-ils nous en vendre ? que l'approvisionnement du marché local lui enlevait beau-
Est-ce que les marchands du Canada comp-enncnt si peu coup de temps.
leurs intérêts, pour aller aux Etats-Unis acheter des mar. T out cela est très bien, mais je dis que ces faits prouvent
chandi es qu'ils importent eux-mêmes d'Angleterre, au lieu seulement-principalement lo-sque l'on prétend pouvoir
d'aller directement en Europe où nous envoyons nos pro- expédier le charbon jusqu'à Montréal au moins en montant
duits, et rapporter des marchandhses en retonr ? Est-ce que le Sainti-Laurent, et avoir beaucoup de fret dans le commen-
ce n'est pas une chose toute naturelle que nous achetions sur cement de la saison-que le peuple de la Nouvelle-Ecosse
le marché le plus bas et que nous vendions sur le plus élevé ? comme le peuple de toute autre partie du monde est porté à
Si l'honorable ministre eût été plus franc, il nous eût avoué se fier sur l'aide du gouvernement. Les propriétaires de
que le marché où nous pouvions acheter à meilleur marché minesveulent avoir un profitnet de'50 cents par tonne, etils
dans le moment était l'EuÈope, un fait que nos marchands aiment mieux ne produire .4e 1,000,000 tonnes avec un
connaissent parce qu'ils y sont allés et y ont acheté leurs profit de 50 cents par tonne, que 5,000,00U avec un profit de
marchandises ; nos importations des Etats-Unis ont donc 10 cents par tonne? Examinons, d'après les Tableaux du
diminué parce qu'ils n'avaient pas les marchandises dont on commerce, les exportation de charbon de l'Angleterre. Les
avait besoin, et qu'ils étaient eux-mêmes obligé. d'acheteren exportations, l'anné dernière, ont augmenté bien que lo
Angleterre. prix;n'ait pas été d'un centin plus é!evé-en fait, il a été plus

Le ministre des Fiuances a dit de plus que la gaucho s'est bas qu'auparavant. . En d'autres mots, l'Angleterre qui ne
opposée au tarif parue que nous d iions qu'il augmenterait jouit pas de la protection, a exporté des millions de.tonnes
les impôts pour quelques-unes des provinces maritimes, et do charbon l'année dérnière en plus que:l'année précédente,
il a ajouté que sous l'administration Mackenzie nous avons et néanmoins elle n'a pas augmenté ses prix, pendant que
payé 14 cents par- tête de plus que ce qui a été perçu dans dans la Nouvelle-Ecosse, dès l'ouverture dau commerce, une
l'Ontario et Québec-une petite proportion assurément- augmentation de dix cents par tonne se produisit, suivie
tandis que, pendant les deux dernières années, nous avons cette année par- une augmentation de 25 cents. On nous a
payé moins. Il a dit da plus que le tarif avait ou un effet dit, lorsque cette politique a été inaugurée, que tout ce que
bientaisant sur les petites provinces, principalement sur la Nouvelle-Ecosse voulait, c'était un marché plus consi-
T Ile du Princ,-Elouard. Ou trouvera, d:t-il, que si quelque dérable, et non pas une augmentation dans les prix. Elle
localité, pet-sonne, ou partie du pays ont à se plaindre, ce voulait un champ plus vaste, elle l'a ou; et elle ne l'a pas
n'est certainement pas dans les provinces maritimes que la sitôt eu qu'elle augmenta de 10 cents le prix de son charbon.

M. SNOWBALL
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Lorsque j'étais en Angleterreje reçus une circulaire envoyée
par les propriétaires de mines de la Nouvelle-Ecosse, disant
qu'il y aurait une augmentation de 25 cents dans les prix à,
partir du 1er janvier dernier, et i y avait au bas un mot
écrit par un ami, disant: I " Vous feriez mieux d'acheter
votre charbon en Europe." Ces messieurs ne veulent pas
tant augmenter leur commerce que leurs profit. S'il n'y
avait pas de droits sur le charbon, ces messieurs· seraient
obligés de mettre toute leur énergie dans leur coimerce,
comme chacun est tenu de le faire; mais au lieu d'augmenter
leur production de charbon, ce qu'ils n'ont pas fait dans la
mesure qu'ils auraient dû, comme ' avoue M. le député de
Pictou, ils augmentent leiprix de leur produit pour le
consommateur.

Ils n'ont pas seulement les avantages des droits mais ils
ont des avantages spéciaux du chemin de fer Intercolonial
pour leur fret, et cependant ils oppriment les mineurs qui
travaillent pour-eux. C'est une honte, et le ministre des
Finances devrait faire savoir de suite à ces mineurs, que les
propriêtaires, de mines ont aujourd'hui un marché plus étený-
du et un prix plus élevé pour le charbon, et qu'ils ont droit
à une part dans ces profits.

En traversant l'Atlantique avec M. le député de Pictou, il
y ajuste six ans, on parla à table du retard causé à la mar-
che du steamer en raison de la mauvaise qualité du charbon
dont on faisait usage. On nous dit que le voyage durait
une journée de plus entre l'Améinque et l'Europe Îorsqu'on
fait usage du charbon de Pictoin. M. le d'puté de Pictou se
fâcha naturellement, parce qu'on dépréciait ce charbon. Il
y a du bon charbon dans la Nouvelle-Ecosse, mais il me fait
peine de dire qu'il n'y en a pas beaucoup de bien bon dans
les mines de Pictou. Dans le cours de cette conversation-
quelqu'un demanda à mon honorable-ami pourquoi il n'al-
lait pas au Parlement et n'élevait pas la voix en faveur d'un
droit sur le charbon importé. Il répondit: -" Aux prochaines
élections j'irai au Parlement et je demanderai qu'on impose
ce droit." Alors on me demanda ce que je ferais, etje répon-
di: " J'irai aussi au Parlement etje voterai contre lui." Et
fidèle à sa parole, mon honorable ami a voté en faveur d'un
droit sur le charbon, et, de mon côté, j'ai fait mon possible,
pour annuler son vote, montrant que ce que l'on dit quel-
quefois en badinant se réalise quelquefois. Malgré les droits'
très lourds nous trouvons que les importations del oharbon
augmentent régulièrement tous les ans dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et que les consommateurs
ont à payer ce droit. Je maintiensdonc que le droit sur le
charbon cause autant de 'tort aux provinces maritimes qu'à
la province de l'Ontario.

M. DOULE L'honorable député me permettra-t-il deo
donner un mot d'explication? Il a voulu diminuer la valeur
de notre charbon de la Nouvelle-Ecosse., Or je suis en
mesure de prouv>er à cette Chambre que si lon en fait l'essa,.
.ou verra que la qualité de potre charbon est égale à cele
de nimpotte 'quel charbon dansles Etats-Um à e ception
d'une qualité. , ' : ' ; .

M. SNOWBALL. Je permettrai avec plaisir à mon
honorable ami'de dire tout ce qu'il voudra en faveur du
charbon de la Nouvelle-Ecosse; mais je sais qu'il est tou-
jours facile d'avoir une bonne analyse pour, le charbon
comme pour autre chose. Il y Ao niine à Pictou gui
produit du bon charbon.

M. KIRKPATRICK. Je puis dire que le' gouvernement
de l'Ontario a fait des:essais com aratifs, du charbon ameri-
cain et du charbon de la - Nouvel -cose, et que l'on a fait
rapport à une grande fabrique que. 180 livres de charbon
americain ne valait pas plus que 160 livres de ëharbon de
la Nouvelle-Ecosse.

M. MACKENZIE. Quand ce iapirt a-t-il été fait?

M.IKIRKPATRICK. L'automné dernier.
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Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Peut-être l'honora-
ble député voudrait-il bien nous indiquer la qualité du
charbon.

M. KIRKPATRCK. C'est du charbon pour machines à
vapeur.

M. SNOWBALL. Je no conteste pas ce que dit l'hono-
rable député; je n'ai pas parlé du charbon des Etats-Unis,
mais je ne doute',.p as que si la personne qui a fait cette
analyse le voulait bien, elle aurait pu trouver du charbon
américain valant autant et probablement beaucoup plus
que celuide la Nouvelle-Ecosse. Il semble ne connaître
aucunement le charbon de -la Nouvelle-Ecosse, parce qu'à
Pictou; il y a des 'mines qui sont tellement rapprochées
qu'on peut entendre de l'une d'elles le bruit du marteau des
ouvriers travaillant dans i autre, et cependant il n'y a pas à
établir de comparaison entre ce charbon des deux mines.
Je sais qu'il n'est pas prudent d'envoyer un remorqueur
en mer avec un navire lourdement chargé, s'il a une pro-
viion de charbon provenant de différentes mines de Pictou,
Je dis cela au représentant de Pietou, c'est une chose qu'il
sait parfaitement bien.

f. .DOULL.' Nullement, fait est inexact.
M. SNOWBA IL.,- Le cas s'est produit pour le navire

avec lequel lui et moi nous nous sommes rendus au large.
Je ne demanderais pas mieux que.de prendre la défense

du charbon produit dans cette provinco si je pouvais le faire,
mais il est inutile de l'imposer au public parce que le con-
sommateur constate bien vite s'il est ou non convenable à
sonusage. Nous savons que pour les navires, de. même quo
pour les habitations, le charbon le meilleur est celui qui,
sous lo plus petit volume développe la plus grande quanti.
de calorique. C'est une qualité qu'on ne trouve pas dans le
charbon du district de la Nouvelle-Ecosse que.représente
l'honorable député. Le charbon de Spring Hill développe
de la chaleur; c'est un excellent charbon pour les machines
à vapeur, mais il est très dispendieur-; il brûle admirable-
meat et en entretenant les feux, on n'est pas obligé d'enlever
les cendres; l'usage du charbon de Pictou, au contraire,
exige pour l'entrétien des feux qu'on les couvre continuelle-
ment de charbon. Je sais qu'on peut trouver des morceaux
de charbon qui donneraient uneexcellente analyse, mais s'il
faut en arriver à la consommation ordinaire, on constate que
sur les remorqueurs du Nouveau-Brunswick et des autres
parties du Canada, un bien petit nombre brûlent du charbon
de Pictou.

M. DOULt. Qu'il me soit permis de fourni. une expli-
cation. -Pour les machines àvapeur, le charbon de Pictou
est ýau'corntraire bien préférable à celui que mentionne
l'honorable député.

M. SNOWBAL. ons ne constraisons p1s des remor-
queurs d'une capacité suffisante jour transporter une mine
de charbon, mais Aous les construisons de manière à leur
permettre dle transporterune petite quantité de charbon
pour un travail déterminé., Si le gouvernement nous force
= payer les taxes, nous les payerons ;. nous emploierons du

charbon importé etla taxe serapayée par ceux qui emploient
les remorqueurs.' Quel bénéfice la population de la Nouvelle-
Ecosse retire-t-elle de ce droit sur le charbon ? Los députés
.de la drote nous disent que les propriétaires de mines ont
extrait 3,0,000ýtonnes de charbon de,plus que l'akinée pré.
cédente. En dep:t de toutes les circonstances ils auraient
extrait cette quantité.-Lu. consommation dg, -pays ýa
augmenté dans une proportion plus considérable que celle-là.
Dans un état ordinaire de prosprte, le pays aurait un
besoini decete quaintité. % oïnbre es remorqueurs sur
nos riÏires augmente très iapidement, 't comme le bois
est;épuiséj;que les affaires se -dispersent davantake il est
nêessatie de réunir les différenfi points, et cela ne peut se
faire que par le senours de la vapeur qui exige le charbon.
Nos chemins dé fer et nos bateaux à vapeur consomment de
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plus en plus de charbon. Le peuple en consomme aussi chez
lui davantage et l'augmentation naturelle aurait été de plus
de 350,000 tonnes si nous n'avions pas en de taxe et si lo
consommateur out pu se procurer son charbon à meilleur
marché.

Quelle somme la population de la Nouvelle-Ecosse paie-t-
ello pour cette taxe? Je consulte les Tableaux du commerce
et de la navigation et je vois qu'elle paie $44,000 de droits
pour la farine de mais. Et pourquoi ? N'est-ce pas une com-
pensation pour le droit imposé sur le charbon ? Qui a retiré
quelque bénéfice de ce droit ? Les mineurs de Pictou ne
reçoivent pas des salaires plus élevés et par conséquent ce
sont les propriétaires de mines qui doivent profiter du béné-
tice. Le pauvre est appelé à payer $44,000 de droits sur la
farine seulement, pour maintenir le monopole du charbon
dans la Nouvelle-Ecosse. Je constate que, bien que l'Inter-
colonial traverse toute cette province dans une direction, la
population paie $9,000 de droits sur la farine, $15,000 sur le
maïs ; que la Nouvelle-Ecosse a payé l'aun dernier, sur le
maïs, la farine et le blé, $73,375 au trésor pour maintenir ce
monopole. Cette augmentation de $350,000 tonnes de char-
bon, vaut-elle $73,000 pour la population de cette province ?
elle paie un droit additionnel sur la farine, parce que cette
taxe permet au chemin de for Intercolonial et aux autres
compagnies d'exiger un fret plus élevé, et la différence est
payée par le consommateur. En achetant de la farine l'été
dernier,-et c'est là une chose qui m'est arrivée personnelle-
ment,-je me suis plaint à des personnes de Toronto que le
fret qui m'était compté était excessif et j'ai demandé une
ex lication.

Elles m'ont écrit qu'elles pouvaient livrer de la farine
a Liverpool, Angleterre, à dix contins meilleur marché qu'à
Miramichi. L'honorable député voudi a-t-il prétendre que
je ne payais pas sur cette farine un droit supérieur à 50
cents par baril, puisque le fret me revenait à dix cents
de plus que si la farine avait été livrée à Liverpool. Lorsque
la population de l'ouest a un surplus, elle doit vendre sa
farine en Europe; elle doit supporter la concurrence de la
farine américaine et accepter les prix courants. Mais les
compagnies do chemins de fer savent qu'il n'existe pas
d'autre moyen pour transporter la farine dans certaines
parties des provinces maritimes, à part du chemin de fer, et
elles établissent le prix du fret de manière à encaisser 50
cents qu'elles se font payer par les consommateurs; le culti-
vateur ne retire aucun bénéfico et le pays souffre. C'est là
un des effets des monopoles sur le commerce. Le pays
souffre, mais ce n'est pas là la moitié de ce que la population
de la Nouvelle-Ecosoe paie indirectement. La section du
pays traversée par le chemin de fer paie sur les denrées
seulement, une taxe additionnelle de $75,000 pour le trans.
port et les frais supplémentaires, ce qui fait, y compris le
droit dont j'ai déjà parlé, 8150,000,--et pour maintenir quoi?
Pour maintenir un droit de 50 cents sur le charbon qui lui
permet d'en extraire 250,000 tonnes de plus. S'il est une
chose qui mérite d'être considérée dans le système de pro-
tection, ce sont les intérêts du peuple qui doivent être pro.
tégés-contre ses exactions. Je ne m'élève pas autant contre'
les droits sur le charbon que contre le principe généi-al du
système. Le principe est de telle nature que tout le pays
en- souffre.

La question qu'a traitée ensuite le ministre des Finances
est celle du sucre. Je n'ai pas l'intention de m'occuper de
cet article d'une manière spétiale, le sujet a déjà éte déve-
loppé au long par le représentant de St-Jean (M. Burpee),
mais je remarque que le ministre des Finances, parlant des
taxes sur le sucre, s'exprime ainsi:

Sependant j'admets en ce qui concerne le encre raffiné et granulé,
en négligeant les profitsedes couirtieri, il y avait une différence de 25centins par cent livres. Les sucres jaunes de raffinerie étaient'à bien
plusbas prix qu'ils n'auraientpu l'être s'ils avaient été inportéo.ss le
tarif de 1877. J'ai aujourd'hui un tableau, préparé avec soin, des valeurs
du sucre pendant deux périodes de chaque mois à New-York et à
Montréal, en déduisant la drawback et en ajoutant 3o centins par

M. SNOWBALL

quintal pour couvrir les frais d'exportation. Dans ces calculs ne sont
pas compris les 50 centins de profits par quintal sur les transactions
entre le raffneur de New-York et le consommateur canadien. Et
ependant, en donnant au consommateur le bénéfice de ces omissions, il
paie 7 centins de moins sur cette qualité de sucre que s'il avait à
l'importer de New-York sous l'ancien tarit,"

Cela revient à dire que le Canada payait 7 cents par 100
lbs. do moins sur le sucre que sous l'ancien tarif. Quels
sont les faits en réalité? Je constate, en examinant ces
rapports, (et dans les quelques remarques que je vais faire
je me proposo do mettre le ministre des Finances et le mi-
nistre dos Douanes en antagonisme direct),--je constate,
dis-je, que le ministre des Financés a fait un exposé financier
et l'autre ministre un rapport dans l'intérêt du public.
Comme le rapport do l'honorable ministre porte une couver-
ture bleue, j'admnet0 qe j'y ai plus de confiance que dans
l'exposé du ministre des Finances. L'année derntèro, d'après
le rapport du ministre des Douanes, l'imp)ortation au Canada
des sucres au-dessus do 14, étalon hollandais, a été de 70,000,-
000 lbs. qui ont produit un droit de S 1,459,000. Le premier
article dans ces i-apporta sur le sucre est, de 15,858,000 lbs.,
coûtant $756,186, soit S4.76 par 100 lbs et payant un droit
de $123,265 ou $2.66 par 100 lbs. Malgré cela le mniistre
des Finances prétend que le consommateur a payé son sucre
meilleur marché que si le droit avait êté aboîl. Comment
peut.il concilier' les deux déclarations. Il nous dit que,
grace à l'imposition de la taxe, nous avons le sucre à '7 cents
par cent livres meilleur marché. Cette affirmation résiste-
rait-elle à l'examen ? Les importateurs ne connaissent-ils
pas leur commerc? les s o ne savaient-ils pas
ce qu'ils faisaient, lorsque nous constatons que plus de la
moitié du sucre consommé, l'année dernière, au Canada avait
été importé raffiné et payait un droit d 2 cents par livre.
Le ministre dit ensuite:-

" J'espére être en mesure de dire en me servant d'expressionis au
êuergiques, d'expressions du genre de celles dont mon honorable ami
s'est servi, que le tarif n'a ps eu pour résultat d'augmenter le priz pour
le consommateur des articles manufacturés."

Il dit qu'il avait commencé d'abord par les tissus de coton.
m11 dit aussi à ce sujet:

" e n'est pas un sentiment d'animosité centre nos voisins qui a mo-
tivé l'établissement de ce tarif; maie nous avons été heureux lorsqu'il
nons a été permis de constaterque la politiquueu nons avons inaugute
atteindrait plut t les intérts idustriel s Etat s-Unis que ceux le
l'Angleterre."

Par les Tableaux du commerce et do la navigation, page
62, je constate qu'il a été importépour $8,895,733 de coton
non blanchi, de coton à drap,nde derils, toila d coton noni
imprimés ou teints, et la partie de ces marchandises qui
venait d'Angleterre a été frappée d'un droit d'importation
de 30 êr pour cent. J'ai établi le taux pour cent, les cliffres
sont là pour vérifier morn calcul: Nous co>nstato~ns que sur
les importations du même genre de machandises des Etats-
Unis, le droit perçu n'a été oue de,25 pour cent.' l'est ce
pas établir une différence nuisible à l'Angleterre et favor-able
au commerce des Etats-Unis? Au sujet de ces marchan-
dises, le ministre s'exprime ainsi dans son exposé financier :

["J'ai mentionné l'année derniére les prix des coton. ri et bañe, et des
cotone bruns pour draps de lits ni se vendaient à 10 pour cent de moins
qu'on aurait pu les vendre sous le tarif de 187&.

Mais ce tarif était de 17 pour cent et, on vertu de celui
qui est en force, nous payons un droit qui s'élève à 30 e pour
cent. Comment peut-il soutenir que ces marchandises soient
vendues meilleur marchê avec un tarif de 30 pour cent
qu'avec un autre de 17 pour cent? Le droit additionnel ne
p eut avoir pour effet de faire diminuer le prix Deux
homms sont dans le commerce, l'un vend des marchandiscs
de fabrication indigène, l'antre des 1narchandises importées.
L'un vend à une classe d la population pour laquelle la
question du prix est d'importance secondaire pourvu
qu'elle puisse avoir ce qu'il lum plat, l'autro vend à la classe
ouvrière pour laquelle le pri x estunequestiom importante.
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L'un vend des marchandises de manufacture canadienne,
l'autre des- marchandises importées soumise à un droit de
301 pour cent. L'honorable ministre pourra-t-il vous dire
que le peuple ne paie pas ce droit ? Peut-on supposer que
les commerçants qui ont acheté ces 9,000,000 verges de
coton eri Europe et ont payé le droit élevé dont ce tissu est
frappé, les auraient importées et auraient versé ce droit s'ils
avaient pu les obtenir à meilleur marché au Canada. Ceux
qui font usage de ces marchandises paient le droit, de même
que la classe qui achète des marchandises manufacturées au
Canada paie un droit semblable pour chaque verge quel.le
consomme.

Le ministre des Finances, parlant du coton à tricoter, a
cité le nom de M. Parks, un fabricant très honorable de la
ville de St Jean qui vend, dit-il, à 39-66. cents une certaine
qualité de coton dont le prix est de 40 cents la livre sur les
marchés des E.tats-Unis. Si cet article se vend 40 cents aux
Etats-Unis, comment le ministre explique-t-il le fait qu'un
droit de $8.073 a été payé sur le même genre de marchan-
dises importées dans ce pays. Les fabricants étaient-ils
égarés en important ces marchandises des Etats-Unis, lors.
qu'il auraitpu les obtenir ici à 30 pour cent meilleur marché?
L'honorable-ministre peut se consoler en répondant par un
sourire à chacune de ces affirmations, mais elles sont un peu
trop éclatantes pogr que tous ceux qui désirent des infor-
mations ne les obtlènnent pas rapidement. Ce livre bleu est
très utile; il est publié par le département du minisre des
Douanes'et:' doit avoir un grand poids auprès du peuple.

L'honorable ministre a-prétendu que;ce tarif n'établissait
pas une distinction nuisible à l'Angleterre, disant qu'une
quantitý:considérable de marchandises à boa marché,-
celles dont la classe ouvrière fait usage' presqu'exclusive-
ment,- sont importées d'Angleterre. L'an dernier les
importations de coutil à màtelas, coutil à lits de plumes et
de coton croisé ont été de 10,000,000 verges; sur les impor-
tations' d'Angleterre, nous avons payé 33 pour cent et 29
pour cent sur celles des Etats-Unis; 'la différence du droit
au désavantage de l'Agleterre, est donc de 4 pour cent. Le
peuple paie aujourd'hui ces taxes, alors qu'il n'avait à payer
qu'un droit de 17k pour cent sous l'ancienne administration.
Et cependant l'honorable ministre n'hésite pas' à nous dire
que 'le peuple ne paie pas des impôts plus élevés. Du,
monient que nous avons-sous les yeux les rapports officiels,
pourquoi l'honorable ministre des Finances vient-il nous
faire des assertions du genre de celles qui sont contenues"
dans son exposé financier. L'article dont il s'est ensuite
occupé est celui des tissus de laine. Il a dit à ce sujet:

"Je me suis fait un devoir d'écrire â des gens qui pouvaient me four-
nir des renseignements exacts, au sujet du. prix des lainages. Une per
sonne bien renseignée m'a adressé, à la demande d'un ami, une' lettre
dont elle m'a autorisé à faire l'usage "queje jugerais à propos. J'avais
écrit à cette personne queje dérirais avoir des données qui ne passent
être contredites pardes aits, parce que nous voulions connaître la
vérité avant tout, et i les fabricants réalisafe'nt de 'gros bénéfices, il va-
lait mieux nous le faire savoir, afinade pouvoir discuter la question à son
vrai point de vue."

Le ministre donne le nom de la maison de laquelle
a obtenu ces informations. MM. -Cantlie, Ewan et compa-
gnie.de Montréal ;' ce sont sans aucun doute des personnes
de la plus haute respectabilité. Il dit

"Cette lettre me vient de MIl. Cautlie, E wan ,et compagnie, de
Montréal, i sont depuis des années, je crois, dans le commerce de
lainages ; elle se rapporte au prix et à la nature de 'certains lainages
faits au Canada, comparé avec le prix des mêmes mürchaidises avant le
changement de tarif. La voici:

cla. Les éoties, tweeds et autres tissus faits de laine canadienne
principalement à l'usage des cultivateurs, des jodrnalier% des hommes
de chantier et des ouvriers de la campagne, sont à aussi -bas prix aujo-ur-
d'hu qu'ils l'ont jamais été pendant les dix années :qui ont précédé
1878. Nous entendons parler du prix des ventes régulières."

La personne qui a écrit cette lettre montre qu'elle .est
habile et prudente en affaires; elle ne dit pas quels ontété
les effets'de l'imposition du droit. Elle n'explique pas qne
le bon marché des tissus de 'laine est dû principalement -à

l'abondance des laines de la Nouvelle Zélande, de l'Australie,
et. d'autres provenances, et au fait que l' genre d'articles
fabriqués avec ces laines se vend- à un plix excessivement
bas en Angleterre. Le ministre des Finances a obtenu C3
rapport, mais il n'a pas fait de recherches pour arriver à
counaître les fáits éritables, de manière à soumettre des
renseignements exacts aux contribuables, ainsi qu'il'aurait
dûr lefiiò. Le ministre dëà,Finances ne devrait avancer
aucune déclaration qui ne soit apÈu'yée par les faits. Il peut
dirë que tout son temps est occup, mais il a dans sa division
un ' personnel nonbreux qu'il peut employer à faire das
recherches, de manière à ce <2i1 ne 'nous donne que'de
informations exactes sur des questions de ce genre.

Que constatonsnous 'relativement auxétoffes de laine 2
L'an dernier l'importdtion au 'Canada des c'asimirs, draps,
tweeds, -et doeskins a été de $3,403,000, somme sur laquelle..
nous avons payé unr droit de $ 1,094,00. Quelleest le motif
du paiement de ce d-oit ? Le droit sur ce gnire de mar-
chandises; lorsqu'elles sont importées de l'Angleterre, est de
32 pour cent et de 26 pour cent lorsque l'importation pro-
vient des Etats- Unis. N'est-ce pas là un droit injuste pour
l'Angleterre ? , Sous l'action de l'ancien tarif, le droit n'au-
rait été 'que de 17î pour cent. Comment le ministre des
Finances peut-il dire au publie qu'il ne paie pas- un, droit
additiopnel sur ces mdrchandises et qu'elles ne lui coûtent
pas plus cher que lorsque le tarif de 1878 était en vigueur,?

es affirmations de' ce genre ne.sont pas.corroborées par les
faits.,

Le ministre des Finances s'est ensuite occupé des fianelles
et des convertïres;le. même reproche. s'adresse à cette
elasse demarchandises

Je vois par le livre bleu que le droit payé sur les couver-
tares a dépassé 81,000. Pourqoi importerions-nous ces
couverture¢ 'si nous pouvions acheters à meilleur marché
celles qui sont fabriquees dans ce pays.et s'il n'y avait pas
un moUopole maintenant les prix excessifs de nos nanufac-
turiers? Nous payons 45 pour. cent sur ces marchandises,
lorsqu'elles sont importées d'Angleterre, et 32 sur celles qui
viennent des Etats-Unis ; c'est donc un droit distinctif de 13
pour cent dirigé contre les produits anglais. Le peuple paie
ces droits considérables, bien que le ministre des Finances
prétende que tel n'est pasi e cas ; pour résoudre la dißiculté
il faut en arriver à la conclusion que lui et le ministre des
'Finances ne sont pas d'accord. La même remarque s'applique
en général, aux chapeaux, article au sujet duquel il a lu .ue.
lettre d'un fabricant des plus honorables. On nous dit qu'il
ne se paie pas de droit additi4nnel sur les chapeaux, qu'on les
achète à meilleur, marcce u'anparargnt, gependant nous
avons desimportniions consiérable et lVzi;paie au trésor
une somme él evée sur ces marchandises. 'La .seule .conclu-
sion que l'on puisse déduire, c'est quela ulation qui fait
usage deces inarcandises ne ait rien ur valeur es
achète sans s'occuper du prix et que ceqarticles ne sont im-.
portés que pour satisfaire le cáprice des clients. Nous
savons que le tarif était supposé devoir protéger, certaines
manufactures, qu'il les protége en effet, et que, le f.bricant
ne donne pas l'acheteur, comme il le devrait, l'aantage
d'aeheter aes produits à meilleur marché. , Ls fabricants,
ne paient pas.aux classes lâborieuselse Balaie qu'ils de-
vraient leur accorder et il ne pnanufacturent ni ne vendent à
aussi bon marché qu'on nou. l'avaipoiis. Ils n'ont pas
encore 'augmenté leur productio en proportion de la
demande, parce que la moitié dqsmarchandiscs qui entrent
dans la consommation sont importées

Le ministre des Finances parl 4gâl»mnt du thé, disant
que le euple pourrait faire des déjeuners à on marché et
pr-tenant qu ou pourrait acheter le thé â"5 ceiits'par livre
,meilleur marché 'g' sog icien tarif. 1IIne nous ndi que
pas la raison de cette diminution de pix, Il'ne nous dit pas
'que l'Inde fournit une partie considérable de l'approvision-
nement de thé et naus "éavos que l'an deïnier, en Angle-
terre, l é thé 'tâit pa -d 5 ,'ôïts, mais de l, ants meilleur
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marché que l'année précédente. Si nous pouvons acheter
aujourd'hui le thé à 5 cents meilleur marche, nous ne devons
pas de remerciements au ministre des Finances. Aujourd'hui
le thé est extraordinairement bon marché et je ne pense pas
qu'il se vende jamais aussi cher que dans le passé.

Je prétends que l'honorable -ministre donne un mauvais
exemple a la population .de ce pays. Comme je l'ai dit, il
apprend au jeune Canada à se reposer sur le gouvernement
dans les moments difficiles, au lien de compter sur lui-même.
Le principe est défectueux. Il n'apprend pas aux jeunes gens
à faire ce que leurs pères ont fait avant eux. Leurs pères ont
eu à endurer bien des peines et des privations et ils ont fait
du Canada un pays florissant avant qu'il tombât entre nos
mains, et si nous accomplissons dans l'avenir autant pour ce
pays qu'il ont accompli dans le passé, nous pouvons encore
esperer que nous arriverons a creer une grande nation. Mais
ne détruisons pas l'indépendance de la jeunesse, apprenons-
lui à ne pas s'habituer à l'idée que le gouvernement viendra
à son aide dans un moment de crise financière, enseignons-
lui plutôt à compter sur ses bras robustes et.alors le Canada
pourra devenir un pays grand et prospòre.

M. KAULBACHI. J'ai écouté avec une attention sou-
tenue les différents discours et, dans quelques cas, je pour-
rais dire les discours vraiment extraordinaires des députés
de la gauche, sur la politique fiscale du Canada, et au mi-
lieu de toutes leurs plaintes il m'a été impossible de distin-'
guer une seule parole suggérant quelqu'amélioration.
Sans doute, je comprends qu'ils n'ont à recommander aucune
politiqne tendant à améliorer celle qui est maintenant en
vigueur, mais comme membres de l'opposition; il semble'
qu'ils devraient adopter une autre ligne de conduite. Le
sujet de la politique fiscale offre un thème si rempli de
questions se prêtant à l'argumentation, à l'appui de ses
principes, si vaste dans toutes ses parties, d'un intérêt telle-
ment vital pour le développement, l'industrie et la prospé-
rité de ce vaste et important pays, qu'il me semble que per-
sonne ne doit faire entendre une, note discordante au sujet
des effets merveilleux qu'elle a produits et les seuls qui, je
crois, s'engagent dans cette voie, sont ceux qui eont animés
de ces préjugés de parti, de cet esprit de parti et de ces sen-
timents incontrôlables inhérents à leur nature de partisans
qui les rendent incapables de donner une appréciation fran-
che et consciencieuse sur les bienfaits de cette politique ou
de prononcer une parole d'approbation relativement à ses
intérêts.

Tous les Canadiens qui aiment véritablement leur pays
constatent les résultats heureux produits par cette politique,
s unissent volontiers de coeur et de voix pour exalter ses
mérites, et avec joie et en toute sincérite ils proclament
qu'elle est pour toujours la garantie certaine du succès et de
la prospérité de notre nation et de notre peuple. Nous au-
rions dû adopter cette politique, je le 'dis sans hésitation,
bien avant aujourd'hui, afin de protéger l'artisan, le ëultiva-
teur, le pêcheur et toutes les autres classes et de pouvoir
rivaliser avec nos voisins les Américains auxquels elle a
assuré sans conteste un brillant succès. Pourquoi cette poli-
tique n'a-t-elle pas été adoptée plus tôt ? Eiait-ce parco qu'on
n 'avait pas rappelé au gouvernement, sous le régime Mac-
kenzie, cette importante politique ? Reportons-nous à ce
qui se passait en 1876 et voyons la proposition qui a été
fhite. Nous voyons que dans le printemps de cette année,
lorsque le député de Huron-Centre, qui était alors ministre
des Finances, proposa que la Chambre se format en comité
des subsides, le premier ministre, qui était alors chef de
l'opposition, proposa en amendement:

"Que cette Chambre ne se forme pas en comité des subsides,, mais
u'il soit opéré un remaniement du tarif qui, tout en n'imposant pas des

mcrdeaux inutiles au peuple, stimule et protége l'agriculture, le com-
merce, les manufactures et autres industries du pays."

Mais le gouvernement préférant continuer l'application
de son ancienne politique du tarif de revenu, qui accumule,

I. SNOWBALL,

des déficits, au lieu de produire des surplus, repouésa l'amen-
dement. Que dit Henry Clay, un des plus grands hommes
d'Etat que les Etats-Unis aient jamais produits, des effets de
la protection sur la prospérité nationale de la république ?
S'adressant à la Chambre des représentants en 1824, il dit:

"Que jamais dans l'histoire de la république américaine il n'y avait
eu une misère aussi universelle, autant de pénurie, autant de ruines et
de désastres financiers et commerciaux, que de 1817 à 1824, durant sept
années de libre échange.

S'adressant au Sénat en 1832, il dit:
" Que jamais dans l'histoire de la république amerciuo il n'y a eu

es années de prospérité, de progrès et de bonheur aussi universels que
de 1824 à 1831, sous un systènme de lhante protection."

Et il ajoute :
" Que bien que les adversaires de la protection aient déclaré qu'elle

serait lii ruine des intér6ts provinciaur, commerciaux et agricoles du
pays, euie avait eu un succès sans bornes."

,Une preuve frappante des avantages de la- protection
existe dans le fait qu'à la fin de la guerre civile américaine,
qui commença en 1861 et se poursuivit jusqu'en mai 1865,
alors que l'or était monté à 280 pour cent, et que le pays
avait contracté pour la guerre une dette immense, les
Américains furent capables, grâce à la balance de commerce
qu'ils avaient en leur faveur, sous l'action de cette politique,
non-seulement de faire face aux différents-besoins du pays,
mais de payer chaque année une partie considérable de leur
dette, et aujourd'hui à offrir leurs billets sur le marché au
pair avec l'or. Pour montrer combien ce système fone-
tionre actuellement d'une manière satisfaisante, je citerai la
forte taxe imposée sur le charbon importé qui était et est
encore de 75 cents par tonne, et qui a affecté considérable-
ment le Canada alors que régnait la politique libre-échan-
giste de l'ancienne administration. Les Américains avaient
aussi un marché indigène, en même temps que tout le mar-
ché du Haut-Canada et d'une partie considérable des pro-
vinces maritimes ;-de la sorte les industries houillères se
trouvaient anéanties dans la Nouvelle-Ecosse et les com-
pagnies devaient, soit fermer leurs usines, soit les vendre
pour couvrir les pertes.

Depuis 1878, à la suite do l'imposition d'un droit de 50
et de 60 cents par tonne sur le charbon américain arrivant
sur nos marchés, les mines de la Nouvelle-Ecosse ne se sont
pas arrêtées, elles ont procuré des bénéfices avantageux et
ont approvisionné les marches canadiens qui l'étaient aupa-
ravant par les Etats-Unis. D;après -l'énoncé fait il y a
quelques jours par le ministre des Finances, je vois que le
rendement du charbon de la Nouvelle-Ecosse, pour les
quatre dernières années, peut être établi comme suit: 1878,
770,603 tonnes; 1879, 778,271 tonnes; 1880, 132,710
tonnes; 1881, 1,116,248.tonnes; ce qui constitue une aug-
mentation considérable pour l'année 1d88 comparée à celle
de 1878. La protection. sur le charbon canadien, qui exclut
l'importation américaine, et nous donne un marché pour
notre houille, contribue non-seulement au revenu du pays,
mais aussi à celui de la province do la Nouvelle-Ecosse, à
la suite du droit de régal payé sur l'augmentation du ren-
dement. L'année prochaine, l'extraction promet, d'être
trois fois plus considérable qu'en 1878, c'est-à-dire qu'elle
atteindra une valeur de $150,000, ce qui permettra à cette

rovince d'améliorer son service de cheijins et ponts qui
laisse beaucoup à désirer.

Le tarif de haute protection imposé par les Américains
sur le charbon n'est pas la seule chose dont les Canadiens
aient eu à souffrir. Ainsi considérons les exemples suivants:
bois, pin ou épinette, 82 par mille pieds, avec une addition
de 50 cents s'il est équarri ; soit un droit total sur cet
article, s'il est placé sur le mprché américain, de $3.50 par
1)000 pieds. Ainsi les Américains excluent complètement le
ttavail canadien, afin de protéger .le leur, et ils lient les
mains des ébénistes, les empêchent de gagner leur vie.en ne
permettant pas l'entrée du bois dans leur pays,, sous forme
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de meubles, à un tarif très bas ï Le, droit d'entiée sur lesl
meubles aux Etats-Unis est de 35 pour cent et au Canada de
17k; les chapeaux, bonnets, etc., de 40 pour cent aux Etats-
Unis et de 17, au Canada; la coutellerie, .40 pour cent aux
Etats-Unis, 17J au Canada; le sucre, 40 pour cent aux
Etats-Unis, 17J au Canada. Ne voulant pus empiéter outre
mesure sur le temps précieux de la Chambre, j'arrêterai là
cette nomenclature pour m'occuper seulement des droits
sur le thé et le café imposés par l'ancien gouvernement,
c'est-à-dire 5 cents par livre sur le thé noir, 6 cents sur le
thé vert et 2 cents par livre sur le café; nous avons mis ces
deux produits sur la liste des articles en-franchise. La mé-
lasse qui payait un droit de 25 cents par gallon, ne paie
plus que 15 cents. Je voudrais également parler de la fa-
rine sur laquelle on a imposé un droit de 50. cents Par
baril, dont se plaignent les provinces maritimes, oubliant
qu'elles constituent une partie de notre Confédération et-
qu'elles forment pour ainsi dire le bras du grand tronc 'du
Canada qui s'avance dans la mer. Mais si ce droit était en-
levé, nousl offririons aux Américains un marché pour leur
farine, au préjudice des hauts-canadiens qui sont déjà -eclus
des marchés américains par un droit qui est le double de
celui que paie la farine américaine au Canada.
- Le droit sur la farine n'affecte certainement en rien le

prix de cet article pour le consommateur, parce qu'il peut
obtenir de la farine du Haut-Canada en transit, par les ports
américains, au même prix que celle des Etats-Unis et il la
reçoit à la Nouvelle-Ecosse sans aucun frais additionnel.!
Tels sont les faits exacts, qui ne peuvent être contredits.
Pour montrer les effets bienfaisants qf6 la politique
nationale a produits dans ma province, je comparerai' les
importations et les exportations de la gôuvelle-Ecosse en
1878, avec celles de 1881:

Importations, 188 ................ $85 53,159
Exportations, 1878.. ... ... .... . ..... 7, 00,783

Balance du commerce contre nous........... $1,07,406
Exportations, 1831......... ...... $8,245,738
Importations, 1881.................... 8,168,648

Balance du commerce en notre faveur ...... $77,090

Pour prouver, d'une manière plus concluante que le com-
merce d exportation du Canada augmente et que les manu-,
factures sont encouragées, je puis dire qu'il y a quelques
jours je remarquais qu'on expédiait en Russie 180 faucheuses
et moissonneuses, fabriquées au Canada et en Angleterre et
en France, une grande quantité d'étoffes de laine provenant
des manufactures de la Nouvelle-Ecosse;. ce sont des faits
qui sont dus à l'inauguration de cette politique. Des manu-
factures de coton s'établissent dans les différentes parties du
pays et je suis heureux de constater qu'il y en a deux en
voie de construction dans ma province, qui donneront- indi-
rectement de l'emploi à des milliers d'ouvriers,-et à des
jeunes femmes en particulier.

Une verrerie a été établie àNew-G lasgow; "elle fonctionne
maintenant jour et nuit; la -fabrication' ne suft pas ' la
demande. Une fabrique de fil à tricoter a été:fondée AIa. i
lifax; elle travaille continuellement et occupe audessus-de
soixante ouvriers. li s'est établi des :raffineries de sucre
employant plus de 1,000 ouvriers etje suisheureux de cons.
tater que la Nouvelle Ecosse possède l'avantage pour-cettoe
industrie sur toutes les autres provinces du Canada; grâce à
elle le pêcheur et le cultivateur,-- dernier plus partien-
lièrement,-bénéficient de la manière suivante d'avantages
considérables. Avant la construction de la raffinerie de.
sucre, le marchand qui faisait une expédition de poisson aux,
lndes Occidentales rapportait invariablement une cargaison
de sucre dans les ports de Boston on de New-York où il
avait à payer quelques légers droits de quainge, d'entrepôt,
de tonnage, de pilotage, à part de la commission sur la:vente,
du sucre, des dépenses du navire et d'une autre :commission
pour l'achat d'une cargaison suffisante devant servir de lest,

ou de l'achat -dulestlui-même ; tandis que mnaintenâat les na-
vireà reviennent directement au portid'Hálifax avec une cur-
gaison de sucre dont ils se défont -soit à la raffinerie de cett'
ville, soit dans tout autre endroit où: il leur est offert d(s
prix plus avantageux; de la sorte lesý expéditeurs réalient
une économie qui leur permet de donner aux pêcheurs -ds
prix plus avantageux pour leur poisson, et de plus d'encor-
rager le travail dans notre pays et le trafic de notre cheénin
de fer Intercolonial.

Les exportations des produits cauadiens, y compris ceux
des manufactures, ont été, en 1878; de '65,740,1gl; en 1881,
de 880,921,379. ' La quantité deý coton importée: pour' les
manufactures; en 1877-78, a été: de 7,243,413 lbs, en 1880-'
81, de 16,018,721'lbs. La quantitê de laineitmportée pour

'les manufactures, en 1877-78,: a été* de 6,230,084 Ibs en
1880-81, de 2,040,287:; ces chiffres prouvent d'une façon
concluante la grande augmentation du commerce. du C
nada. A aucune époque de l'histoire du Canada, la positionr-
financière du pays n'aété plus satisfaisante qu'aujourd'hui;
au lieu d'un~déficit de $'7;500,000, tel que celui qui existait
lorsque l'ancien gouvernement est sorti di ,pouvoir, je suis
heureux de pouvoir constater qu'à la fin de la dernière
année fiscale, nous avions un surplus de 864i132,700, ce qui
nous a permis, non-seulement de supprime les droits sur le
thé etle café, l'étain et autres importations, mais encore
d'abolir l'acte.des timbres et de donner aux pêcheurs une
prime de- 8150,000. Les pêcheurs, reconnus par, leur
vigueur et leur courage, forment une classe à laquelle je
m'intéresse d'une manière toute particulière, car je connais
les peines, les sacrifices et les' privations'u'ils endurent
'pour se livrer à leur induistrie hasardeuse autant que dan-
gereuse.

Souvent ils sont obligés de quitter leurs maisons ou leurs
cabanes, au milieu des ténèbres de la nuit la plus noire et
de se confier aux vagues furieuses de l'orageux Atlantique
sur -une frêle. barque ou un petit bateau; ils sont exposés à
cette saison de pannée au soufle glacé du vent, et .cela, bien
souvent, pour assurer un morceau de'pai r à leurs pauvres
familles. Je crois donc que cette prime de 8150,000 est
bien employée, quisqu'on en a disposé dans les intérêts de
ceux que je désire si vivement.voir aimés et protégés, et je
suis heureux de constater qu'après deux ans de négociations
je suis arrivé. avec l'aide 'de" es amis, du' but que jé me
proposisq. J'espère maintenant que la distributioný Fera
satisfaisante et qu'il n'y aura pas des mécontents.'Sur les
pêcheurs repose en grande partie la prospérité du pays ; ils
forment l'élément essentiellenent vital du comté que j'ai
l'honneur de représenter;, je désire donc vivement encou -
rager leur industrie et je pense que, suivant la politique qu'il
a udoptée, le gouvernement jugera à propos d'augmenter
cette somme une autre année. Je voudrais qu'on encourage
la construction d'un certain genre d'embarcations, dans
lesquelles Iles voiles- seraient remplacées par la vapeur, afin
de permettre aux pêcheurs'de se rendre plus promptement
sur-les fonds de pêche, car actuellement, aveu leurs embar-
cations à- voile, ils perdent beaucoup de temps lorsqu'ils
rencontrent'des vents contraires ou qu'ils éprouvent du

En donnant un encouragement dans ce sens, on procure-
,rait du travail aux mécaniciens et autres, de mêçne qu'aux
-constructeurs de havires, et en faisant ainsi le gouvernement
donnerait de l'extension à cette importante industrie.
Tandis que je traite la question des pêcheries, je suis poussé
malgré moi à attirer l'attention de cette honorable Chambre
sur a position malheureuse à laquelle les pêcheurs des pro-
vinces 'maritimes se trouvaient réduits sous l'ancienne admi-
nistration, qui a fait preuve d'une indifférence ,marquée
pour leurs intérêts- lorsqu'il s'ait agi d'assurer le règlement
des pêcheries. On doit se rappeler que-le règlement a été
fait en 1877 et-que le parlement, sous le régime Mackenzie,
s'est assemblé en 1878. Comment se fait-il que les députés
du littoral n'aient pas saisi le moment opportun, avant que
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l'octroi fût payé au Canada, pour conseiller au gouvernement
impérial de l'employer pour le bénéfice des pêcheurs des
provinces maritimes, qui avaient abandonné leurs droits aux
Américains, qui possèdent maintenant la permission de
pêcher dans nos eaux territoriales, en commun avec cLx.
N'était-ce pas le droit des députés représentant les différents
comtés où se fait la pêche, de présenter leur demande dans
le cours de cette session, au lieu do garder le silence, de ne
faire entendre aucun mot de plainte, jusqu'au moment où la
question a été soulevée par moi et d'autres députés, lorsque
ce gouvernement est arriv au pouvoir ? N'était-ce pas leur
devoir, -leur devoir rigoureux,-de remplir les engagements
qu'ils avaient pris de sauvegarder et de protéger les intérêts
de leurs commettants et plus particulièrement une industrie,
de ce genre, ayant une importance aussi considérable ?
Assurément c'est là ce qu'ils étaient tenus de faire. La
valeur du poisson pêché dans, la Nouvelle-Ecosse, en 1880,
s'est élevée à $6,291,061, c'est presque.la moitié du montant
de la pêche faite dans tout le Canada,' ainsi que l'établit lu
tableau suivant pour l'exercice se terinnant le 30 juin.

C omté de Lunenburg
aoý Halifax
do Shelburne
do Yarmouth
do Guysborough
do Inverness
do Digby
do Richmond
do Cap Breton
do Queen
do Victoria
do Annapolis
do Antigonish
do Colehester
do Cumberlaud
do Pictou
do Ring
do Haunts

81,170,1w03
884,451 80
857,307 00
669,572 05
447,398 95
435,449 50
402,714 0
.375,12 13
297,329 25
203,502 15
141,964 00
105,899 00
75,083 10
58,724 28
46,979 20
45,989 75
43,534 00
23,212 25

Pour montrer la haute estime que les Américains profes-
sent pour les pêcheurs, je donnerai l'opinion do Quincy
Adams, un des hommes d'Etat américains les plus savants
et les plus distingués:

"Il y a quelque chose dans l'occupation même des pêcheurs non-
seulement %'essentiellement utile, mais encore de noble et d'élevo à
cause des qualités que demande cet exercice habituel. De même que les
cultivateurs du sol, leurs labeurs contribuent à la subsistance de l'huma-
nité ; ils ont le mérite de se trouver journellement ex posés au danger et
à part de cela de supporter desfatigues continuelles. Industrie, patience,
frugalité, persevérance, courage, intrépidité, habitude d'une lutto conti-
nuelle contre les éléments, muscles d'acier, toujours prêts à l'action,
intrépidité devant le danger, impassibilité devant la mort, telles sont
les qualités qui distinguent le pêcheur. Ce sont là lès qualitésauxquelles
se forment le pêcheur de l'Océan dans les labeurs journaliers de sa péni-
ble existence. C'est à cause de sea qualités que Celui qui connait le
fonds des cours, le Sauveur du genre humain, a cherché ut a trouvé le,
,lus fidèle, le plus ardent et le plus intrépide de tous ses disciples parmi
es pêcheurs de son pays."

Le fait que l'industrie des pêcheries e8t une des plus
considérables et des plus importantes du Canada -peut être
établi par le tableau suivant indiquant le nombre de navires,
bateaux et barques, occupés à la !pêche, avec le. nombre
d'hommes qui les montent:

Province.

Nouvelle.Ecosse.............. 731 29,087 11,210.........29,276
Québec ...... ............ 166 9,970 4,816 20 14,771
Nouveau-Brunswick........... 220 4,411 -, 219.......... ,566
lie du Prince-Edouard......... 3: 1,167 1,383..........4,031
Ontario.............................. 1 253 0653
Colombie britannique...;...... 14 650 . 317 16 .843

Total............ 1,181 45,810 22,810 2,456

M. KALI3ÂC
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L'industrie de lapêche n'est pas cependant la seule qui est

étéprotégée et encouragée pr l'heureuse öpêrati<d de notre
politique nationale i lest manufactures comme l'agriculture
ont ressenti ses précieux bienfaits, de sorte quedeIuelque
côté que l'on dirige ses pas, l'on trouve la prospérité, la joie.
et le bonheur. L'on est satisfait de voir qu'il a été possible
de retirer le pays do l'horrible état de souffrance dans lequel
il se trouvait, :lorsqùe le gouvernement des députés de' la
gaucho se trouvait au pouvoir. Même les citoyens américains
ne peuvent manquer de constater notre condition prospère et
ils offrent leur témoignage, comme preuve de nos sucaès ainsi
qu'on le ývoit par l'extrait suivant de l'un de leurs journaux.
L'Amierican, de Philadelphie, s'exprime en ces termes;:

(;Le ministere canadien a droit'do se va.ter du succès de l oiue
natioíale qu'il a adoptée en 1879. En trois ans de temps le Canada >
été retiré du bourbier de la crise commerciale et- de la détresse. Le
surplus. de sa main-d'œuvre a trouvé du travail, ses manufactures
sagrandisent et prospërent, et son défi:it Annuel s'est ch9age ein. un

betau surplus."r ' , -' ' . .

Cette appréciationsi vraie doit être une source dosayis-
faction ,pour chaque homme d'Etat canadienwet q 'grand
bonheur pour quiconque, sans exception de.par'.,porte: de
l'intérêt a la prosperité de son pays, Jamais les masses ne
se sont trouvées plus en moyen d'acheter qu'aujourd'hui, ;
les prix -des marchés sont renarquablementbons, jamais on.
ne pouvait espérer davange. Nous n'apercevons pluscomme
j'ai en la douleur de le voir moi-même, le , pauvre se: tenant
eux abords des édifices du parlement et du bureau des
Travaux publics pour demander de l'ouvrage, comme c'était
le cas à' la première session -de :ce parlement alors 'que le
pays était sous le coup des effets: dés&treux de la politique
de l'ancien gouvernement. Au contrai:e, le vagabond et le
pauvre ont disparu de nos chemins publics et. la faillitc
n'existe plus qu'à l'état de souvenir.

La question a été posée et elle se pose encore aujourd'hui
le Canada doit-il être ut marché pour notre propre peuple
ou pour la population des Etats-Unis ? La réponse a été
dlonnée; un cri s'est fait entendre lorsque nous avons
engagé ce noble combat qui s'est tbrminé par -la victoire du
17 septembre 1878: " Il nous faut un marché dans le
pays et autant qu'il nous sera possible d'en avoir à l'étran-
ger.": Mais les capitalistes, désireux de placer leurs fonds
dans les entreprises industrielles du Canada, voudraient
avant de le faire établir encore d'une façon plus solide la
politique de proteòtion dans ce pays, en faisantb un autre
appel au peuple sur la question, et montrer à ceux-'qui;en
tretienneut encore la fausse théorie du libre échange que le
cultivataur, lerpêcheur, etc. de ce pays no-sont pasprêts à
abandonner , le.'travails qu'ils ont à accomplhr:chez eux à
leurs fils et à leurs filles, de même que le marché-facile qui
leur est offert pour leurs produits. 1Si les effets abienfai-
sants de la politique fiscale ne sont:pas avoués par.chacun,
pour des raisons politiques, ils.-sont, je ciois, certaioment
admis par tous,-sans en excepter nos- amis de lagauche,-
et je suis convaineuqu'elle se recommiande d'elle-même à
l'esprit de tout homme bien persant qui a téudié cette ques-
tion ,vec int4iligence et sans parti pris

Quelques-uns veulent soutenir ou favoriser quelque'projet
de spoliation, favorables à'kurà fins perãoùùelles et publiques,
au.-ieu do travaildir au-succès'd'ùn système de réforne bien
compris, tendant à:favòrisér l'accroissement, le' succès, l'in-
dùstrie et las.prospérité de ce noble- pays et donner de l'en-
couragement et du travail à- ceux qui sont portés à l'indus-
trie ainsi qu'à 1ouvrier. - Toutes nos manufactures, toutes
nos industries et' toutes nos entreprises, tendent- faire do
ce pays unê grande nation,ýet l'argent déboursé pour créer
une variété d'industries se trouvent aussi, dépensé dans le
pays, au milieu deébos compatriotes; et non pas envoyé au,
ïoiu, comme .par le.passé, pour consolider le capital et favo-
riser leiravail à l'étranger. Notre désir a étê,et ýest encore
d'encourager la population à établir des, manufactures 'et àt
produirele plus possible dans le pays, de retenir et dedépen
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êer l'argent dans -notre propre pays et d'eúcourager'ainsiepup 'de raison que durant les crises commerciales les hibouxl'esprit de rivalité dans les industries, de manière à ramener et les chauves-souris se tenaient toujours au dehors.
chaque chose sur le marché à an: valeur exacte. la concur- S' JO N 1LACdOALD. Ici, conme voule vo ezrençe accomplira Ues résultats et l'énergieque l'on pourra ils deiéi-rent au logi.déployer dans ce but sera couronnée:d'unsaccès certain, au . MîLS. xai nt nV o lacàiditiou commercal da
moyen3 de l'impo nd'n 4roitr eur lecarchandiëes'fabri- , S .er
quées à l'étrnger, d .manière -nous permettre -de produire Pays s'est améliorée, plus facile de se
les différents articles dont nous avons besoin, et qui, da endre compte desigantesques proportions que l'opinion
des circonstances favorables,. peuvent être, fabriquées ai pubique a attribuées aux hiboux et aux chauves-souris. Il
Canada, grace à l'admissionz ewfranchise de toutes les ma- y a un concours do circonstances qui - aidé aux succès des
tiéres premières,:des choses formant2partie de la consomma- noabe îeptê, gans pne periode de tênèbres. C'est la
tion ordinaire, dhomêma que des objetsbqi no-pouváibnt n'que les h u les hauves-souris sortent pour cher-
ten fardiquésra Canada. cher leur proie,--le jour ne leur convient pas.: Les propor-être fabriqués au Canada. dnenapeleianequeqeuerdoetletô.En frapant les produits agricoles étrangers du même tions en apparence gigantesques queleur donnent les tè-
roi qui est imposé sur le. nôtres à l'étranger, nous bres, disparaissent à lajutmiere, et comme il leur est impos-

donnons.à ce. pays la vigueur et la santé. Ce droit n'élèvera sible de voir on peut les,òbserver d'une manière plus- dis-
pas le prix des marchandises importées dans les propor- tinte. L'honorable député a vanté l'habileté des chefs tory.
tions de son montant, comme on l'a constaté par expérience Co0lle est l'importänte mesure qui, depuisl'avènement de la
aux Etat.Unis, mais il, nous procurera un marché consid& Conféderations'est imposee à 'attention de la Chambre et
rable dans le pays,, des revenus élevés, et, -en même temps, il que ces honorables messieurs aient tentée avec succès ? Est-
trlnsportera la frrdeau de la taxr dels choses nécessaires à la ce le trait;éde iWashingtòn dans lequel. de grands intérêts

e sur lesobjets de luxe, et part d cela il amènera té sacrfiés et d rndes esprances ont été. trahies.
beaucoup d'autres résultats heureux et profitables, Jesui, Et-ce Phabiletë dêployee on mettant sur le même. niveau les
hoîreux d'avoir pu prendre la parole devant cette. Chambre minvasione des féiens et l'affaire de l'Alabama. Est-ce l'arfan-
pour faire avec conscience cet qxposé de faits si parfaitement gement t poraire relatif.au.x pecheries, conclutans.que la
exact, au lien d'occuper la position, de mécontent, comme questiQn prinipale at été abordée? Est-ce l'habileté dont le
les députésde la gauche, qui no.veulent ni offrir un remède -mimetre des Clims de fer a fait preuve en diriggant i'opi-
r i foi'muler une idée, wais se contentent d'exprimer le désir non pubhque dans la NTopvollp-Ecosse contre l'Union ?ßst-
de revonir à l'ancien système d'un libre échange :sans ce1insurretinprovoquee dans. le Norduest ? -Est-ce la
progte, qui entraine des délicits d'années en-année et plonge position prse. par le ministre des Travaux; publics et ses
o pays plus avant.dans l'abîme de la dette, amis, reconnaissant que le gouvernement dont il était mem-

bre avait un caractère si odieux, que la rébellion était justi-A six heures, la séance est levée. fiable. L'honorable monsieur a parlé de ce projet en lui
attribuant un tel caractère de tyrannie que la population du

Séance du Soir. Nord-Ouest était justifiable d'avoir agi comme, elle l'avait
fait) ou tout au moins que. l'offense dont elle s'était, rendue

M. MILLS. L'opposition a de très: grandes obligations coupable devait 'être atténuée à cause de la manière arbi-
trire et inconsidérée dont- le crouvernement l'avait' traitéeenvers;le président du Conseil, pour la manière courtoise en cherhant à l faireentre nuvernimnt

aveclaquelle elle a été traitée par lui. Il a dit à laChambre e à entrer dans l'unon.
que les chefs du parti de la réforme étaient sans espérance Sir rECTOR LANGEVIN, Jamais-
et que leurs ressources de fausseté étaient presqu'épuisées. VM. MIILS; L'honorable ministre est dans son tort. Mais
Il a parlé de leur -incapacité, de leur incompétence, et le sous <uel prétexte -a-t-il entrepris d'atténuer la prise d'armes
représentant d'Annapolis qui est en excellents termes avec -contre-ce pays? Sur quels motifsS'appuyait son ex-collègue
lui, les appelle des imbéciles. 4i les honorables députés le représentant de Terrebonne, (M. Masson), pour prétendre
R imaginent donner de la dignité à cette Chambre et de la que-Riol devait posséder les droits d'un chefs de révolution
force alAeur. parti, en se servant-d'impressiôns de ce genre; et-faire appel aux principes de la loi internationale "pcur
s'ils:pensent que les insultes tiennent lieu d'arguments, mous justifier ou atténer.a conduite? Est-ce dans les conditionsn'avons pas, à la gauche, de sérieux motifs4e plainte. Nos auxquelles la Colombie britannique a étéadmise dans la Confé-
imprôssions, surle got .du publie diffêreùt de celles des dération ? "Est-ce dans les conditions auxquelles Sir Hugh

honorables députés. Le. public porte quelqu'intérêt à :la Allana obtenula charte pour la construction du cheminri de
dignité- de la Chambre des Communes; - il 'tient à ce que fer du Pacifique ? - 1Esi-ce dans le marché conclu avec le
la 4eçonce règne dans les débats; -11 4ne zconfond -pas la syndicat atuell? rLe président du conseil a parlé du règle-
conffiance .e soi-même du député,d'Annapolis avec lasagesse, ment des:pêcheries et adit que tout le mérite revenait an
Ai lhypétu lnce du président -du Conseil.avec 'la sarcasme. premieruministr. -Àh' remier iministre -appartien 'le - mé.Nous i'ayvns pas 4'objection à comparer ,notré succès 'ou rite de''vbirpas'abordé'laiquestion prinéipale et d'avoir
notr,,ippeccès comme .administrateurs, iavecle succèa'on assur&dn-èglement temporaire. Maisle sueêès qui:u 'bion-
15iisneeès de nos-adversaires.,~e eprésidentduKConseiLs'eÀt sistéâ:'öbtemni l njugementt arbitral pour $5, 000>000 est
vanté du succès de 1878, et le premier :ministre iinforme le entièrement dûau député 'de Westmoreland. R a coriduitys qne 'a Providenco était d u côté de ýson- parti. 'Ces la cause', avec beaucoup 'ihabiletê. L'honorable remier
onorables-messieurs doivent leur succès à unmalheur -sur 'ministre: sourit-ineà remarques. '

lequel nous, n'avions aucun contrôlo; sur lequel ,ils n'en ' Sir JOHNA. MACDONALD. Ecoutez! Ecoutez
avaient pas, daiantage; , M le plus grand, malheur pour le M.1MILIS-Qulle aurait ét sa position s'il avait été au
pays a été la.victoire du pai .conservateur. ' Nous, traver- pouvoir' avant- ce jugment arbitral? -Les Améiicains
signs uno isombre période, non-seulement pour le Canada offraientýd'admett on: franchise le charbon, le bois et le
mais pour toutqla chrétientê, et:le succès dea' chefsa cnuser poisson,:ea'échangodu droit de pêche dans les eauineana-retours-aété causé par les calamtés, dua, tempg: Ils -ont-dit diennes.
au pa sui souffrait. des blessqres et des meurtrisstres que L'honorable>preniir ninistre a refusé cette proposition.
ns. ?'avions infligées et -qulils étaient· prêts à le-guérir Lui -et ses amis disentqùe les Canadiens :pai'ent le doit sur

ýomme ÈoonSnaritainL t nps.e-la reprise des affaires lecharboù' et le'40is 'aivoy4 sur le marché américain.' Enau .ehopr guesisent la 'maladie, mais le pays s'aperçoit étudiant la questionþnous pourrons:eonstater que, dans le
naintenanqu!iLest en danger de succomber aux soins de cours de lapérde e pou' "lqelle -le traité a été conclu, les
esmédecins Gladstone a dit dernièrement avec beau- Américains percevront $f6,000,000 sur ces articles.' rqu1

s
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cotte somme est-elle payéo? Nous prétendons que c'est par
les consommateurs américains, mais les hommes de génie,
qui siègent à la droite de la Chambre,-tel que le représen-
tant d'Annapolis, celui de Cardwell et les ministres disent
qu'il est payé par les Canadiens. S'ils sont dans le vrai, le
premier ministre a .repoussé $16,000,000 pour s'assurer
moins de $5,000,000. Mais ce n'est pas tout;

Les honorables ministres ne. peuvent s'attribuer le mérite
d'avoir obtenu -les $5,000,000 que nous avons reçus. Le
mérite revient à l'habileté et au talent employés par le re-
présentant de Westmoreland, qti a conduit la cause au nom
du pays, Le consul des Etats-Unis prétendait que le Canada
retirait des bénéfices considérables du marché libre que les
Américains lui offraient pour son poisson. On avait fait,je
crois, une remise de $2 par baril sur le poisson canadien.
LeS Etats-Unis considéraient cette diminution comme une
remise de la taxe payée par les Canadiens et ils insistaient
pour qu'elle fut comptée en, réduction de la compensation,
et si les ministres sont dans le vrai, leur prétention était
inattaquable. Mais le député de Westmoreland envisagea la
ouestion à un autre point de vue. Professant les principes
du libre-échange, il dit que ces droits étaient payés pa,r le
consomtratour américain ; que leur abolition ne faisait que
lui donner de plus grands avantages, et qu'en conséquence
on ne pouvait considérer leur abolition comme une compen-
sation. L'honorable représentant de Westmoreland a.prouvé
à la satisfaction des commissaires, qu'il était dans le vrai-
que ses adversaires avaient tort, et si l'on a obtenu 15,000,-
000 c'est dû principalement à ce fait. Quelle aurait été la,
position du premier ministre et de ses amis sur cette ques-
tion ? Ils auraient dit au conseil des Etats-Unis, nous par-,
tageons vos opinions, vous êtes certainement dans le vrai.
Les Canadiens paient ce droit et il ne s'agit plus maintenant
que d'une simple question de comptabilité. Tout ce que
nous avons à faire est de nous assurer du montant de droits
que vous avez perçu en vertu de votre tarif sur le poisson
canadien, et de vous créditer pour cette somme, comme
paiement du règlement arbitral. Cette question peut bientôt
se présenter de nouveau et chacun sait que les opinions pro-
fessées par les ministres ne peuvent être soutenues en cour.
Ils ne peuvent obtenir un centime, sans mettre de côté leurs
idées sur la protection. Ils n'auraient pu obtenir une indem-
nité d'un do lar s'ils avaient dirigé les affaires du pays
lorsque siégeait la commission d'Balifax.

L'honorable président du conseil a parlé des dépenses de
chemins de fer et des constructions de chemins de fer de ce
gouvernement et de l'administration qui l'a. precedê, et a
déclaration à ce sujet est d'aussi mauvaise foi que possible.
Il dit que lorsque l'ancien gouvernement s'est retiré, il n'y
avait pas ou un seul mille de chemin de fer du Pacifique
ouvert au trafic, Que du lac Supérieur à la Riviere aux
Anglais, il y avait quatre-vingt-dix-sept milles de construits.
Qu'il y a maintenant, à l'ouest du lac Supérieur, 242 milles
de construits. Qu'à l'est de Selkirk,:il y avait soixante-dix,
milles de construits et qu'il y en a maintenant 130. Qu'entre
Emerson et Selkirk, il y avait alors vingt-deux milles, qu'il
y en a maintenant. quatre-vingt; qu'à l'ouest.de Winnipeg,
avant l'arrivée au pouvoir de l'administration :actuelle, il
n'existait pas de chemins; qu'il y a maintenant-une ligne
de 134 milles on exploitation. Puis l'honorable minisre a
parlé des efforts patriotiques qui avaient été accomplis pour
suppléer à l'anneau qui manquait. Si l'honorable ministre
s'est proposé de faire une déclaration de nature à tromper,
à produire une impression tout-à-fait contraire aux faits, il
ne pouvait en choisir une qui ait mieux répondu à ses fins
que celle qu'il a présentée à la Chambre. Pourquoi vent-il
prétendre qu'il n'y a pas une seule partie de ces 134;milles,
à l'ouest de Winnipeg, qui ne soit terminée. Ne sait-il pas
qu'on pose les traverses sans qu'aucune partie de la route
ait été nivelée; que dans bien des cas elles reposent sur la
glace et que lorsqu'arrive le printemps, lorsque la glace :dis-
paraît, le chemin est impraticable ?

M. MILLS

M. BANNERMAN. A l'exception do 120 milles, toute
cette distance est nivelée.
- M. MILLS. Mon honorable collègue dit que cette distance

est entièrement nivelée, c'est une question qu'il aura l'occa-
sien de considérer dans un autre temps..

M. MACKENZIE. L'honorable député sait qu'à l'ouest de
Winnipeg, la ligne a été portée à quelques milles pius au sud
que l'ancienne voie. Sur le distance qu'ils préteident avoir
construite, il n'y a pas un mille qui soit exploité.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il ne s'agit pas de cela.
La question se résume à ceci: l'honorable député dit que
125 milles, à l'ouest de Winnipeg ne sont pas bien nivelés et
je dis que tel n'est pas le cas.

M. MILLS. Si l'honorable ministre veut bien me le per-
mettre, j'exposerai ma cause à ma manière, et s'il ne partage
pas mes opinions, s'il conteste les faits que je présenterai, il
aura l'occasion de les rectifier, comme il le fera, je n'en
doute pas. L'honorable ministre dit que le gouvernement
Mackenzie n'a ouvert que quatre-vingt-dix-sept milles à
l'ouest du lac Supérieur. Que maintenant plus de 145
milles sont terminés. Mais n'avait-il été exécuté aucun
travail sur ces 145 milles, avant la retraite de l'ancienne
administration ? L'honorable ministre .a dit que sur cette
distance, il n'y en a pas davantage aujourd'hui. Le trafic
ne peut commencer que lorsque les deux sections seront
réunies, de manière à former une ligne continue. Il dit que
vingt-doux milles seulement, sur les quatre-vingt-cinq
milles entre Emerson et Selkirk sont terminés. Pourrait-
il indiquer le travail qui a été exécutê avant que l'adminis-
tration actuelle arrivât au pouvoir? ]l sait que le chemin
était à peu près terminé. 1l sait que les trains circulaient
sur cette ligne quelques semaines avant la défaite du gouver-
nement précédent et que l'administration actuelle n'a rien
fait pour assurer l'achèvement de ce tronçon de chemin. Il
a parlé d'un anneau qui manquait à la chaine; ce sont là
les expressions qu'il a employées. Il ne considère pes qu'il
soit au-dessous de la position qu'il occupe, comme ministre
de la couronne, d'essayer de tromper ceux qui l'entourent et
qui préfèrent être mat informés sur cette question. Il sait
qu'il n'était pas à l'avantage du publie qu'un contrat fût
adjugé pour la construetion de la partie centre, avant que les
contrats déjà adjugés pour les extrémités approchent doleur
achèvement.

Le pays est resté inaccessible, jusqu'au moment où les
deux extrémités ont été terminées, et l'adjudication de la
section du miliou, à une date prématurée, équivalait à
;ugmeter considerabliueet I prix du contrat, sans hâter
aucunement l'époque de l'achèvement de la ligne. Supposons
que ee contrat ait été adjugé deux ou trois ans plus tôt, quel
avantage y aurait-on trouvé? Comment les approvisionne-
mente pouvaient-ils être transportés sur cette section ?
Même dans la position qu'elle occupait, il s'est présenté des
cas oà les provisions ont dû être transportées à dos d'bornmo,
sur un espace de trente milles, à travers les muskegs, les
marais et les lacs, et quelles auraient été les dificultés si
elle s'était trouvée a une distanc encore plu d b
des magasins d'approvisionnement. Les contrats pour la
contruetion n'auraient-ils pas dû se borner à ceux qui avaient
été adjugés aux entrepreneurs qui contrôlaient les abords du
pays. J'ai vu une estimation établissant que le transport de
chaque pince, pelle, bêche, pique ou brouette, sur le point le
plus rapproche des travaux, aurait coûté de 10 à 15 cents la
livre, et malgré cela l'honorable ministreespêre que le pays
approuvera lesviolentes attaques qu'il dirige contre l'ancienne
administration. narce qu'elle n'a pas commencé la construec'
tion du chem'itn e fer à des points qui, à cette époque, se
trouvaient inaccessibles. Il a parle de 134 milles de henin
construit à l'ouest de Winnipeg.' C'est là un argument très
délicati etje suis surpris de le voir mentionner par l'hono-
rable ministre. J'aurais supposé qu'il aurait préféré la
discussion de toute autre question que celieoic Il sait que
son collègue avait localisé 200 milles du chemin.
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Le syndicat a refusé d'accepter la localisation, disant

qu'elle était défectueuse. l l'a mise de côté et a choisi
une nouvelle ligne. -Il a abandonné les quatre-vingts
milles do chemin ou environ qui avaient été, construits. Le
ministre des Chemins de fer adjugea un contrat qui était
beaucoup plus avantageux pour le_ ballastage que pour le
nivellement, si bien que, d'après ce que j'ai su, l'entrepreneur,
a établi le lit du chemin au moyen du ballastage. C'était si
bien le cas, que lorsqu'arrivèrent les pluies del'automne, une
partie considérable de la voie fut inondée et ne pouvait plus
être utilisée davantage; et il y a actuellement, à quelques
milles de Winnipeg, un train pris dans les glaces et qui
se trouve dans cette position depuis les premiers jours
de l'hiver. Il est certains faits qui se rapportent à ce'
chenfiin, que la Chambre ne doit pas ignorer. Nous avons le
droit de savoir ài les entrepreneurs qui ont exécuté le travail'
de cette manière ont été intégralement payés. Nous avons
le droit de savoir s'il est vrai que le ministre des Chemins
de fer a adjugé un contrat pour la construction d'une partie
du chemin de fer du Pacifique, sur des plans et profils si mal
relevés, que le chemin ne peut être utilisé que durant la sai-
son des chaleurs. Je crois que cette assertion est exacte. Le
syndicat a vu qu'il était de son intérêt de construire une-autre
ligne au Portage-la-Prairie et d'abandonner la ligneconstruite
par le ministre des Chemins de fer. Qui a payé pour la cons-
truction du chemin qui a été abandonné ;-est-ce le syndicat
ou le ministre des Chemins do for? Quel est le règlement
qui a été effectué avec les entrepreneurs des seconds cent
milles qui n'ont pu achever leur travail ? Comment se fait-il
que le ministre ait commis une telle erreur dans la localisa-
tien du chemin, que le syndicat ait jugé nécessaire d'aban-
donner sa ligne, ainsi que tous les travaux qui y avaient été
exécutés? L'honorable ministre dit que Je syndicat a déjà
construit 131 milles, à l'ouest de Winnipeg.

J'ai tout lieu de croire qu'il n'y a pas un seul mille achevé,
de manière à permettre au syndicat de recevoir l'argent ou
les terres auxquels il a droit, en vertu de son contrat, si l'on
s'en tenait strictement à ses conditions. N'est-il pas vrai
qu'une grande partie de ces 131 milles a été exécutée sim--
plement en posant les traverses sur la terre gelée ou sur la
glace ? N'est-il pas vrai que le chemin n'est ni nivelé ni
ballasté, et que sur presque tout son parcours il sera impra-,
ticable pour le trafic, du moment que le printemps fera son'
apparition ? La déclaration du ministre, du commencement:
à la fin, ne peut servir qu'à égarer l'opinioi. Je ne formule
aucune plit cotr lesnia ; -1 n amo d'ho n ~
habiles, qui ont fait de la construction d ce chemin do fer-
une entreprise commerciale; qui veillent à leurs propres
intérêts, qui sont capables de les comprendre et qui feront,-
comme c'est ieur droit,-ce qu'ils croiront le plus avanta-
geux pour eux-mêmes. Mais le gouvernement n'a pas o u
le même souci des intérêts publics, et plus on examine les
déclarations qui ont été fàites par le président du Conseil,
au sujet du chIemin de fer du Pacifique, plis on demeure
cevirc queVA le -yvreen ' a Seflcir,

Lo président du consel a dit que l'administration-actuelle
avait ajouté $100,000,000 à la richesse nationale enretenant
100,000 Canadiens dans le pays. Il nous informe que 28,000
Canadiens se sont fixés l'an dernier dans le 1,ànitoba et il.
ajoute que de la sorte le gouvernement a accru de $28,000,-
000 la richesse nationale. Ce sont certainement là des cal-
culs d'u genre nouveau; Lapopulation du Manitoba et du
Nord-Ouest u'est pas do cent mille habitants. Le gouver'
nement n'a pas retenu un seul Canadien, maisi en a chassé
des milliers A l'trangme!. D'aprés les. rapports. des Etaté-
Unis sur l'immigration,notre immigration dans ce pays a été,
eun 1878. de.21,474, en 1879, de31,156 ; en 1880, de 99,000,
et en 1881, de 125,000. Le tarif a :fonctionné trois mots,

n ' 79 et cenendant l'émigration du
<anndaa augmenté de plus de 10,000. l'année sivante elle

êtê quatre fois plus conidérable quen i'ièget,
68

cours de 1881, elle a égalé le chiffre des cinq années durant
lesqrelles l'ancien gouvernement a occupé le pouvoir.

Les calculs de l'honorable ministre doivent alors s'établir
en sens contraire. Le Canada a perdu, en 1880-81, par la
diminution de sa population, $224,000,000. Et qu'avons-
nous gagné en population, grâce aux efforts de l'honorable
ministre? C'est le comble de l'absurdité que de calculer
comme une augmentation de population l'établissement de
Canadiens d'Ontario dans le Nord-Ouest. Je -n'ai entendu
citer qu'un seul exemple d'un calcul do ce genre, et il se
rapproche tellement de celui du président du Conseil, que
je crois devoir le mentionner. Un jour un professeur donna à
ses élèves un exercice de composition. -L'un d'eux écrivit
un essai sur les épingles. Il débutait on disant que les
épingles étaient ,un article excessivement utile, qu'elles
avaient servi à sauver la vie de milliers de personnes.. Le
professeur demeura confondu et demanda à son élève com-
ment ils se faisait que des milliers de personnes dussent
leur vie aux épingles.-" En se gardant bien de les avaler,"
répondit-il. Le ministre dit que le gouvernement a aug-
menté de $1,000,000 la richesse nationale et lorsque nous lui
demandons de quelle manière, il répond que c'est en rete-
nant 100,000 Canadiens dans le pays,-qui ne sont pas
évaliés trop cher à $1,000 chaque.

Pourquoi l'honorable ministre s'est-il arrêté à ce chiffre
de $100,000,000 ? Pourquoi n'a-t-il pas compté la popula-
tion toute entière; de la s'orte ls series rendus par le
gouvernement auraient semblé bien plus importants. Bien
que le prix des choses nécessaires à la vie soit élevé à l'heure
présente, ce n'est pas une estimation exagérée que d'évaluer
la chair et le sang humain à raison de $ 1,000 par tête. Un
jeune taureau n'est pas cher à $50, un cheval ordnaire coûte
$100 ; pourquoi donc un jeune homme sobre, actif, intelli-
gent ne serait-il pas évalué à $1,000 et inscrit au crédit du
compte ministériel. Je suis porté à croire que grand nombre
de jeunes gens ressentiront l'injure du calcul ministériel. Je
suis porté à croire qu'ils ne voudront pas être mis dans la
balance ministérielle, lorsque le jour du jugement politique
sera arrivé, pour y être pesés et vendus dans les intérêts du
gouvernement. L'honorable ministre peut chercher si bon
lui semble des consolations dans les Tableaux du commerce
et de la navigation. Il ponton a ppeler A tout monopole qui
lui doit quelque gratitude, mais il lui sera encore difficile
d'essayer de considérer ce pays comme un marché d'esclaves
politiques, sur lequel chaque personne se rendant d'une
partie dc la Confédération à une autre doit être évaluée à
$iUo e ensuite portée pour ceut t omme au rtu dû
pouvoir de créer la prospérité que possèdent le gouverne-
ment et la politique nationale. Je ne regrette pas, cepen-
dant, qu'une semblable ligne de conduite soit adoptée, le
résultat en sera compris tout aussi bien que l'argument sur
lequel il repose.

L'honorable président du Coseil dit que plus de 21,000
ouvriers nouveaux ont été emplo'és dans les -manufactures,
depuis la mise en force du tarif actuel. Il prétend qu'ils re-
présentent une augmentation de pop ulation de 80,000 à
100,000 âmes. Il devrait savoir que tol nest pas le cas. Un
très grand nombre de ces nouveaux Quvriers sont des en-
fants. Dans certaine3 manufactures de coton, tous les en-
fants d'une famille sont occupés, et le chiffre de population
représenté par ces 21,000 ouvriers serait donc alors de moins
de 50,000 en tout. L'augmentation annuelle du nombre des
ouvriers habiles, avant l'inmroduction de la politique natio-
nale, dépassait du double le chiffre de ceux qui ont été em-
ployés depuis. Nous devrions avoir une addition de 41,000
et ion de 21,000. Alors il n'est donc pas exact de préten-
dre que la politique nationale nous ait aidée rie point.,

Bien des corps do,mètier ont été considérablement affectés
par la politique des honorables ministres. Tai entendu dire
que plus dû 90 pour cent des tailleurs de pierre avaient été
chassés de la province d'Ontario, à iaLsuite do l'exclusion du

rcheanadien de la pierre de l'Ohio, sur laquelle des
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droits ont été imposés. Nous savons qu'il s'est produit dans tions et matériel, est de $248 par année, d'après le calcul
le pays une émigration considérable, qui a dépassé beaucoup du ministre, ce qui ne représenterait qu' une augmentation
tout ce qu'on avait vu jusqu'ici. Ce n'était pas simplement de $4,664,061 du capital engagé au Canada dans les indus-
des cultivateurs sans protection ou des journaliers, mais .les tries manufacturières, durant les quatre dernières années,-
ouvriers et les artisans sont aussi Éartis en grand nombre. soit une somme moindre que le surplus évalué par le ministre
Qu'il me soit permis de référer à ce sujet à quelques statis- des Finances pour une seule année. Si les données qu'il
tiques importantes qui ont été données par le ministre des nous a fournies sont exactes, le montant du capital placé
Finances. Elles sont loin d'être encourageantes et les dans les ,industries manufacturières est de moirs do
résultats qu'elles accusent sont tellementdésappointantsque $1,200,000 par année, soit un peu plus d'un tiers de la
je suis porté à croire qu'elles n'ont que peu de valeur. Le somme qui était placée d'une manière semblable dix ans
ministre des Finances nous dit que, dans la ville d'Hamil- auparavant. J'aimerais à savoir si le ministre des Finances
ton, le nombre des personnes employées étaient, en 1878, de pense que la Chambre doit accepter les statistiques qu'il
3,703; en 1881, de 9,054, soit une augmentation de 5,351 nous a données. J'aimerais à savoir s'il est d'opinion que
ouvriers dans les manufactures d'Hamilton, dans le cours de les établissements industriels du Canada ne produisent
trois années. La valeur du matériel en 1878, dit-il, était de annuellement que pour $824 de marchandises ? S'il penso
8538,100 et, en 1881, de $1,174,750, soit une augmentation qu'après avoir établi qu'il fallait près de'trois ouvriers à
de 113 pour cent. Le total de la production, en 1878, était Hamilton pour produire autant qu'un seul à Buffalo, il a
de $3,857,000 et en 1881, de $7,478,700. L'honorable prouvé le sùccès de cette politique? S'il pense que l'indus-
ministre des Finances dit qu'en 187, les salaires étaient de trie a été détournée de manière à produire la plus grande
$1L07} par jour et, en 1881, de $1.17½. Par ces statistiques sommye de valeur au moyen de la plus faible dépense de
nous constatons une grande diminution soit comme main- capital et de travail? J'aimerais à savoir s'il n'est pàs con-
d'ouvre, soit comme capital. Le nombre des ouvriers vaincu que les informations qu'il a entrepris de soumettre à
habiles, dans la ville d'HEamilton, s'est augmenté de 144 pour la Chambre sont tout à fait indignes de foi ?
cent ; la valeur du matêriel a augmenté de 113 pour cent, 1l a été prouvé d'une manière concluante que la tentative
et les salaires de 9s pour cent, tandis que la production n'a qui a été faite pour donner aux manufactures la force et la
augmenté que de 94 pour cent. La production annuelle, vigueur, an moyen du système de protection, a entièreinent
en 1878, était de 7 8 fois la valeur du matériel. La produe- échoué. L'honorable président du Conseil a entrepris de
tion par ouvrier était de $1,041 on 1878 et seulement $824 démontrer que les Etats de l"Union américaine où des manu-
on 1881; et si le ministre des Finances ne se trompe pas, en factures sont établies, les cultivateurs réalisent un bénéfice
1881, les salaires des ouvriers s'élevaient àva somme enorme considérable sur la vente des produits du sol et il nous a
de 43 pour cent de la valeur totale dest articls auxquels le présenté un tableau indiquant le nombre relatif des agriul-
travai avait été employé. Je constate qu'aux Etats-Unis teurs et des personnes engagées dans d'autres occupations.
les salaires ne se montent qu'à 18 pour cent de la valeur des Dans ' tat de l'Illinois, dit-il, le nombre des agriculteurs
articles à la fabrication desquels le travail est amploy. est de 80 pour cent; celui des personnes employées dans les

Le ministre des Finances évalue à 24,875 l'augmentation manufactures de 20 pour cent; valeur des produits agricoles,
du nombre des ouvriers habiles du Canada depuis la mise en $12.47 par arpent. Indiana, agriculteurs, 84 pour. cent;
i>rce du tarif. Maintenant la valeur annuelle des produits autres, 16 pour cente; produits, $s 27 par arpent; iansas,
de leur industrie, d'après sou estimation, serait de $9,906,- agriculteurs, 81 pour cent; autres, 19 pour cent; produits,
000, ou près de 50 pour cent audessus de la valeur que les $9.11 par arpent. Connecticut, agriculteurs, 65 peur cent;
rapports du recensement des Eats-Unis assigneraient sur autres, 25 pour cent; produits, $16.8 par acre. Delaware,
les articles ayant exigé la même somme de travail,-une agriculteurs, 74 peur cent; autres, 26 pour cent; produits,
valeur de 852,635,000. Si l'honorable ministre est dans le $15 par arpent. Maine, agriculteurs, 75 pour cent; autres,
vrai, le manufacturier produit, avec le tarif actuel, environ 25 pour cent; produits, $13.51 par arpent; Massachussets,
8824 de marchandises par ouvrier , agriculteurs, 85 pour cent ; autres, 45 pour cent; produits,

En 1871, le fabricant produisait environ $1,200 par ou- $26.71 par arpent. New-Jersey, agriculteurs, 65pour cent;
vrier et le manufacturier s Etats-Unis produit audessts autres, 34 pour cent; produits, $18 par arpent. Pennsylvanie,
le $2,000 par ouvrier. Si es statistiques sont exactes, nous agriculteurs, 70 pour cent; autres, 30 pour cent; produits,
sommes dans une position entièrement désespérée. Si les $17.68 par arpent. ihode Island, agriculteurs, 56 pour
Etats-Unis peuvent produire peur $2,100 de marchandises cent; autres, 41 pour cent; produits, $29.32. Je dois dire
avec la même somme de travail qui nous donne ici une va- maintenant que les statistiques de l'honorable ministre sont
leur det$24 de marchandises;-s'il faut ici $48 par $100 udoet-à-fait inexates, et l ors même qu'elles seraient exaotes
pour payer les gages des ouvriers, il est aussi vrai que la elles n'auraient aucune espèce de valeur pour 'emi:foi qu'il
umiore existe qu'une protection de cent pouent nt ne suffi- en fait. 'Il semble avoir entièrement perda de vue la diffé-

rait pas à exclure les marchandises américaises. rence de la densité de la population, et il a o dis galement
Je ne crois pas que nos établissements industriels soient de mentionner la différénce de valeur dépendant du. coût du

dans une condition d'infériorité aussi déplorable que celle transport.
que nous représente le ministre des Finances. Je crois que Presque tous les produits de la ferme ont une valeur plus
les déductions qui découlent de ces statistiques prouvent élevée dans le Massachussetts que dans le Kansaè. de même
qu'elles sont tout-à-fait inexactes. qu'ils sont plus chers à Halifax qu'à Hamilton ou London.

En 1879, la valeur de la matière première employée dans L'avoine coûte plus cher dans l'île du Prince-Edouard que
las manufactures des Etats-Unis était de $2,488,427,242. Les dans l'Ontario, non pas que cette lie soit une province ma-
salaires des ouvriers de $775,584,343. Lavaleur des produits nufacturière et que l'Ontario ne le soit pas, mais parce
manufacturés de $4,232,325,442. Nous voyons que la valeur qu'elle se trouve plus rapprochée du marché où le surplusde la matière première est de 59 pour cent, celles des salaires de l'avoine est envoye pour la consommation.Mais je
de 18 pour cent, et les intérêts du capital de 23 pour cent. vois, par le recensement des Etats-Unis de 1870, le dernier
Il n'aurait pas été sans intérêt d'entendre le ministre. des que 1on puisse consulter pour la démonstration quo Je me
Finances nous donner la valeur de la matière première à propose d'établir, que tous les -chiffres de l'honorable' mi-
Hamilton ; dans cette ville, nous payons 43 pour cent pour nistre sont inexacts. Je constate que 73,000 habitaits'seu-
salaires, et si nous évaluons la matière première au même lement du Massachusetts s'occupent d'agriculture, que
chiffre, il ne nous reste plus que 16 pour cent pour couvrir 507,000 sont engagés dans d'autres carrières. Je constate
la détérioration du matériel, le prix du combustible et l'inté- que dans l'Illinois, il y a 375,000 agriculteurs et 367,000
rêt du capital. Le montant total du capital, en conistrue- personnes ayant d'autres oecupations. Je vois aussi que la

M. MILLS



DÉBATS DES COMMUNES.

valeur par.arpent des produits de la ferme n'est pas du tout
colle qui a été indiquée par le ministre.

Par exemple la valeur par arpent des produits de la ferme
était: dans l'Illinois, $10.93; dans l'Indiana, $12.20 ; dans
le . Kansas, $14.21 ; dans le Connecticut $16.56 ; dans le
Delaware, 8 11.42 ; dans le Maine, 8 11.33 ; dans le Massa-
cbusetts, $11.03; dans le yew-Jersey, $22.10; dans la
Pennsylvanie, 615.90 ; dans le Rhode-Island, $17.38. Je
constate que l'étendue de terres cultivées, dans le Connecticut
a diminué durant la décade de 1860 à 1870 deb184,000 arpents;
dans le Massachussetts, de 1860 à 1870, de 88,000' arpents;
dans le Rhode-Island, de 1860 à 1870, de 46,000 arpents. Je
constate (lue la valeur des terres cultivées a baissé dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre, et qu'aucun de ces résultats
provenant du développement des manufactures, que l'on
dépeint si fréquemment en termes pompeux, n'ont été
réalisés.

L'honorable ministre a parlé des intérêts maritimes du
Canada et des Etats-Unis, et il s'est efforcé de démontrer
que ceux du Canada étaient dans une condition satisfaisante.

Sur ce point, toutes les preuves sont contre lui, On a
essayé maintes fois d'expliquer la décadence do la marine
américaine. On nous a dit pendant quelques temps qu'elle
était causée par les entreprises de piraterie de l'Alabaraa et
autres semblables. Mais lorsque la piraterie disparut, la
décadence continua, et lorsqu'il devint impossible de lui
assigner plus longtemps cette cause, on l'attribua à la
construction des navires en fer. Mais le Canada construit
(les navires en bois, de même que la Norvége et l'Italie et
le tonnage de ces différents pays a continué d'augmenter.
Leur marine marchande prospore en dépit des navires on
fer du royaume-uni. Cependant, dès qu'un tarif hautement
protecteur a été adopté ici, notre industrie de construction
de navires a commencé à décliner, notre tonnage a diminué,,
et l'honorable ministre importe de Washington une raison
pour expliquer ce fait, de même qu'il en a importé un tarif.
Suppose-t-il que la Chambre et le pays accepteront ces ex-
plications. Espère-t.il faire croire à la population que la
construction des navires en fer, qui ne nous a pas affectés
avant le mois de mars 1879, nous a subitement frappés de-
puis Cette époque ?

Cominent se fait-il que la construction des navires en fer
en Angleterre ait causé tant de tort aux constructions nava-
les des Etats-Unis au moins dix ans avant qu'elle ait affecté
ce pays? Comment se fait-il que nous n'ayons pas ressenti
le mal plus tôt? Comment se fait-il que la Norvège et
l'Italie en souffrent maintenant? Les membres de la droite
espèrent-ils faire accepter au pays les raisons qu'ils assignent
à la décadence d'une ue nos inuustries les plus importantes,
de même qu'à la décadence de notre marine marchande qui
faisait autrefois la gloire du Canada?

Le président du Conseil a essayé d'expliquer le peu d'im-
portance de l'importation des objets manufacturés aux Etats-
Uni", en disant que l'Angleterre est un petit pays, tandis
que les Etats-Unis ont une étendue immense, et que le seul
moyen d'établir une.juste comparaiãon est de dessiner la
dimension de l'Angleterre dans le nord-est des Etats-Unis et
de calculer tout cé qii y est consommné. C'est là sans doute
un argument d'un genre tout nouveau et je ne me sou-
viens pas d'une seule proposition de ce genre.

Un jour Curran se battait en duel avec un membre de
très haute taille du barreau irlandais, qui se plaignit qu'il
ne combattait pas dans des conditions d'égalité. Il disait
que Curran étant un petit homme était beaucoup plus diffi-
cile à atteindre que lui. " Qu'à cela ne tienne," dit Curran,

nous dessinerons sur vous, à la craie, une figure de ma
taille et loûs les coups qui frapperont en dehors de la marque'
ne compterodnt .pas.' ß1 les Etats-Unis 'nt un territoiré

~lu5étenu,%là n'nt an=55i ueo nOpnl&tiîOn i fOlrPnee
é e16,000,000, de po pultion travaifle s les

inunufaëtures indigènes, de même quýe les 3At10,000 que
voudrait compter l'honorable ministre.

Les manufactures de tissus de coton sont de très moderne
origine. Elles s'établirent en Angleterre et aux Etats-Unis
à peu près vers le même temps. Les Etats-Unis avaient
l'avantage de trouver chez eux la matière première. Pen-
dant un certain temps ils ont eu le capital à meilleur compte.
A ce moment il y avait 40,000,000 de fuseaux en Angleterre,
et environ 9,600,000 aux Etats-Unis. Les Etats-Unis
n'approvisionnent pas leur piopre population. L'Angleterre
fournit à la consommation de 300,000,000 de personnes, on
dehors du Royaume-Uni. En Angleterre, il y a 468,000
ouvriers employés dansý les manufactures de coton, soit
environ quatre-vingt-dix fuseaux par chaque ouvrier.
Maintenant, lorsque je consulte les rapports qui ont été
soumis à cette Chambre, je suis contraint d'admettre qu'ils
sont très insuffisants on que les informations qu'ils qontien-
nent sont de nature à nous tromper plutôt qu'à nous rensei-
gner sur le véritable état de choses.

Le ministre des Finances a soumis son rapport établis-
sant que ,depuis 1879 quatre nouvelles manufactures do
coton s'étaient établies dans le pays, dont l'une à Brantford
occupant 120 ouvriers. Une à Hamilton occupant 125
ouvriers, une seconde à Coaticookôccapant 220 ouvriers et
enfin une dernière à Cornwall en employant 225;-en tout
700 ouvriers. Les commissaires nommés par le ministre
disent avoir inspecté treize manufactures de coton em-
ployant 4,021 personnes. Ces chiffres montrent que le
formidable aiguillon de 40 pour cent n'a pas développé ces
manufactures aussi rapidement que nous aurions pu l'ëspé.
rer. Mais le fait sur lequel je désire attirer spécialement
'attention de la Chambre, c'est que d'après les proportions
qui existent en Angleterre, ces 4,021 ouvriers devraient
représenter 39,0,000 fuseaux, mais contrairement à cela, le
ministre des Finances nous informe qu'il n'y a au Canada
que 106,000 ou 108,000 fuseaux, et je serais fortement porté
à croire qu'il existe ici bien plus de manufactures que n'en ont
vísité ces messieurs. Nous constatons que, lors même que
ce chiffre représenterait le nombre total, le travail et
les machines au Canada, comparés avec le travail et les
machines en Angleterre, sont dans la proportion do 26 à 90.
Maintenant, loréque le ministre dit a la' Chambre que la
population canadienne achète les tissus de coton à meilleur
marché qu'ellene pouvaitle faire auparavant, ilfait une décla-
ration qui ne peut être vraie. Un tel déploiement ie capi-
tal et de travail ne peut se concilier avec la délaration de
l'honorable ministre des Finances.

Le président du conseil discute la prétention du député de
Huron-Centre, établissant que nos importations nous
auraient procuré un revenu suffisant, sous l'ancien tarif, pour
nous pormettre de convi-r les dépenses du gouvernement,
avec une administration conduite avec économie, et le fait
est nié par le ministre des Finances, mais il est parfaitement
clair que si nous n'avions pas fait desimportations aussi con-
sidérables, notre revenu aurait ét insuffisant, alorst le tarif
actuel n'a. nullement atteint son *but principal, qui est d'ex-
clure les marchandises êtrangèrés du marché canadien. Le
ministre nous dit que si nous obtenons de douanes,:avec un
faible tarif, un revenu égal à celui que nous percevons avec
des droits élevés, nous sommes surchargés autanut par un
tarif que par l'autre. Je nie cette proposition et je suis
surpris qu'elle ait été avancée ; elle ne repose sur aucune
autorité. Les faits, comme la raison, lui -sont également
opposés. Si le gouvernement tmpose un droit sur le thé ou
le café, qu'il soit élevé ou non, le;public supporte. la taxe, à
moins qu'elle n'augrmente lé:grirde:'uelqu'autre article qui
pourrait en partie leur être substitÙé, mais je n'en connais
pas. Mais Ce principe ne s'4apliquera pas aù% aicoôls. Nous
imposons un droit de douane sur le whiskey importé. Nous
arrêtons-nous là ? Nullemient. Nous di'sons aü distillateur:
n avon imposé un droit de 80 cents hàr à0llon sur le

Sw-biîske'y importé. Lprxde l'article~ que siýns fabriquez.
est par consequent augmenté de 80 cents par gallon, et cette
somme nous appartient. Elle ne fait pas partie du prix que
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votre travail et votre industrie donnent à cet article. C'est M. MILLS. L'honorable député sait qu'il n'existe de droit
un prix additionnel, décrété par acte du parlement et nous sur aucune des laines faisant concurrence à la laine cana-
l'emploierons pour l'avantage du public. dienne, bien qu'il en soit imposé un sur une laine qui

Maintenant la taxe n'en existerait pas moins si le gouver- n'entre pas en concurrence. Si le gouvernement voulait
nement négligeait de la percevoir. Elle serait encaissée exclure la laine qui fait concurrence avec la production
par le distillateur au lieu d'être perçue par l'accise et le canadienne, je pense que les fabricants de tissus de laine se
publie ne la paierait pas moins. trouveraient obligés de préparer la laine canadienne et que

Le ministre des Finances impose un droit sur les denrées. le public devrait porter l'étoffe au tissage de laquelle elle
Il dit au producteur que, grâce à l'intervention du gouver- serait employée. Mais le gouvernement canadien prend un
nement, il obtient des prix plus élevés. Il dit ou devrait soin jaloux d'imposer des droits sur des articles ne devant
dire au consommateur, en conséquelice de cette intervention, pas être affectés par la taxe. Un droit est imposé sur l'orge,
vous payez un droit d'accise sur la production indigène de par exemple, parce qu'il ne s'en importe pas au Canada.
la farine de blé, la farine de maïs, de même qu'un droit au On n'importe pas d'orge dans le )nys à part de la quantité
gouvernement sur la farine et la farine de maïs importées. nécessaire pour améliorer les semences.
N'en est-il pas ainsi ? Si cette prétention est exacte, le M. ORTON. Que se produit-il pour l'avoine ?
consommateur paie le méme droit sur l'article de production M, MILLS. L'honorablo député veut-il (lire que la taxeindigène que sur l'article importé. Le publie paie la taxe; en affecte le rix.
mais, parce que le gouvernement ne l'encaisse pas,le ministre p
des Finances refuse de considérer comme taxe le chiffre de M. ORTON. Oui.
l'angmentation du prix. Le montant de la taxe doit être M. MILLS. Je sais que, dans le district ou je réside, la
déterminé par la proportion des droits imposés et les arti- valeur a augmenté, mais la hausse s'était produite avant
cles sur lesquels elle repose, et non pas par le montant des l'adoption de la politique nationale, à la suite de l'établisse-
droits de douane versés dans le trésor public. L'honorable ment de moulins a moudre l'avoine, ce qui permettait de la
ministre ne niera pas qu'il a promis, en vertu d'une loi, transporter avec profit, sous forme de farine, ce qu'on ne
d'augmenter les prix. il ne niera pas que l'augmentation pouvait pas faire quand elle était en grains. Depuis l'éta-
des prix, sur les produits de ce pays, a été payée par le con- blissement du tarif plusieurs moulins ont été fermés parce
sommateur qui, s'il en est ainsi, doit supporter un fardeau. qu'on ne leur donne pas suffisamment d'ouvrage pour leur
Il est obligé de payer à ses concitoyens un tribut, qui ne permettre de fonctionner toute l'année. Je reviens à la
tigure pas cependant dans la colonne des recettes. Je question: avons-nous été envahis à la suite do l'importation
crois inutile de prolonger la discussion d'une question aussi de l'orge américaine ? A-t-on importé au Canada toute
élémentaire. J'en ai dit assez à la Chambre pour démontrer cette quantité d'une autre qualité d'orge, dont le premier
que, si les prétentions du gouvernement sont quelque peu fon- ministre parlait si souvent il y a quelques années ? Non,
des, le montant des taxes perçues ne donne pas la mesure on n'on a importé qu'une faible quantité pour améliorer
d celles qui sont imposées. la production. Nous n'importons pas des Etats-Unis, nous

Je conteste ses propositions; je dis qu'elles sont contraires exportons au contraire des quantités considérables du Canada.
à la raison et à l'expérience. Je dis que ce système, sans Pourquoi? Parce que les Etats-Unis ne produisent pas pour
avoir favorisé le producteur, a surchargé le consommateur. les besoins de leur consommation et que nous produisons
Considérons un instant les produits agricoles du pays. Ces plus qu'il ne nous est possible de consommer. Chacun sait
messieurs ont dit aux cultivateurs: nous pouvons vous aider que la taxe sur l'orge n'a pas eu la moindre conséquence, si ce
en imposant une taxe sur les céréales américaines. L'orge n'est celle de causer des embarras aux cultivateurs qui, pour
des Etats-Unis était admise en franchise au Canada, celle du prévenir la dégénérescence du grain, importaient des
Canada était soumise à une taxe de 15 cents en entrant aux semences.
Etats-Unis. Qu'est-il arrivé ? Les Américains ont augmenté Si nous en arrivons maintenant aux marchandises manu-
de huit fois la production de l'orge dans leur pays, dans le facturées, pour lesquelles la production ind.gèno n'est pas
cours des dix dernières années; le résultat qui s'est mani- en proportion de la denuande, il n'y apas de douto que, dans
festé est que la demande pour l'orge canadien ne a considéra- bien des cas, lo droit augmentera le prix dans la proportion
blement diminué, et dans l'ouest de l'Ontario, par exemple, exacte du montant de la taxe. C'est principalement pour
c'est une culture qui a été abandonnée. cette raison qu'une augmentation des droits a été demandée.

. . ,n , Toute personne douée de sens commun constatera que tel
M. ORTON. On a cultivé plus d'orge l'an dernier qu'en est bien le cas, et cependant le ministre des Finances dé-

1878. clare hautement que son tarif n'a éprouvé aucun échec, que
M. MTLLS. Non; de même qu'on n'a pas ou plus de les prix n'ont pas augmenté, que les marchandises, articles

laine. Le prix de la laine a diminué graduellement et elle ou produits n'ont jamais été aussi bon marché qu'aujourd'hui.
se vond aujourd'hui moins de 25 cents sur le marché. Je Il y a quelque temps, les Américains avaient un droit élevé
crois que dans l'Ontario, l'année derniòre, la valeur movenne sur le quinine. Il fut aboli; la quinine fut placêe sur la liste
de la laine canadienne sur le marché était de 22 cents la des articles en franchise et elle se vend maintenant sur le
livre. marché américain à un prix de moitié moins élevé que celui

auquel elle atteignait il y a quatre ans. Alors on faisait la
M. PLUMB. En fabriquant de l'alpaea., contrebande de cet article du Canada aux Etats.Unis ; anu-
M. MILLS. Si le député de Niagara était un protection- jourd'hui c'est le contraire qui a lieu.

niste conséquent avec ses principes, il insisterait pour qu'un Il n'y a pas longtemps les rails d'acier se vendaient à
droit élevé fût imposé sur la laine étrangère; et si le drî-oit Londres 830 la tonne et à New-York M3 plus cher. La
était snuffsamment élevé, la population agricole du Canada taxe s'élevait à 828 la tonne et le transport et autres frais à
abandonnerait l'industrie de la laine à carder pour s'appli- $5 de plus. Quelqu'un pourra-t-il prétendre que la différence
quer à produire de la laine de qualité supérieure. Mais du entre les prix de New-York et de Londres ne provient pas
moment qu'il n'existe pas de droit sur la laine étrangère, ils de la taxe de $28 imposée par le tarif américain ? Le minis-
ont cru que la production de la laine à carder était plus tre des Chemins de fer a parlé de la taxe sur le charbon, et
avantageuse pour eux. il dit qu'actuellement elle est payée par les Américains.

Prescott et Ogdensburg ne sont éloignés que d'un mille.
M. ORTON. Je pense qu'il existe un droit sur toutes les Le charbon qui se vendait il y a quelquesjours à Ogdensburg

espèces de laine qui entre en concurrence avec anos à $5.75, atteignait le prix de $6.65 à Prescott. Le charbon
canadiennes. qui se vend $7.50 à Windsor, coûte à Détroit $G.75 L'hono-

M. MILLS

540



DÉBATS DES COMMUNES.
rable ministre dira-til à la Chambre qu'il faut payer 90 cents
pour traverser le charbon sur le St Laurent ? Pense-t-il
qu'il se trouverait un consommateur qui cousentirait à
payer $6.65 s'il pouvait acheter son charbon à $5,75 à
Ogdensburg, droits payés. La différence du prix, avant
l'imposition de la taxe, ne dépassait pas 30 cents; elle est
maintenant de 90 cents. D'où provient la différence? Le
ministre des Finances dit que pour obtenir le même revenu
sous l'ancien tarif, il nous aurait fallu importer pour $21,000,-
000 de plus de marchandises. Le tarif a donc exclu du pays
un montant de $21,000,000 de marchandises et a procuré un
marché indigène où peut se placer une valeur égale. Je
n'accepte aucunement cette déclaration. Le pouvoir d'ac-
quérir que possède le peuplo, dans n'importe qu'elle année,
représente une quantité fixe. Si nous augmentons le prix
de sa nourriture, de ses vêtements, <le son combustible, de
son éclairage, une grande partie, sinon la totalité de ces
$21,000,000, sera consacréeo à payer cette augmentation de
prix et il ne restera qu'une petite somme pour autres
usages. Chacun est à même de se rendre compte que si le
gouvernement avait réussi à assurer des prix plus avanta-
geux aux producteurs, il faudrait une soeime d'argent
plus considérable pour acheter les mêmes mai nhandises.

Le député de Cardwell nous a dit que les fabricants des
Etats-Unis vendaient les machines à coudre aux Canadiens
à meilleures marché qu'à leurs propres concitoyens, qu'ils
déduisaient toujours les droits ; de sorte que, si cette asser-
tion est exacte, les machines à coudre américaines peuvent
s'importer au Canada aussi facilement que s'il n'existait
pas de droit. L'honorable député, ainsi que le ministre des
Finances, ont déclaré que pas un seul article manufacturé
n'était à aussi bon marché en 1878 qu'aujourd'hui. Lesi
salaires sont plus élevés ; le travail est moins productif, et
cependant chacun se trouve dans une meilleure position ?
Lo député de Cardwell nous a dit l'an dernier que jamais le
sucre n'avait été à meilleur marché que sous le tarif actuel.
Il nous a dit, si ma mémoire ne me trompe pas, qu'il est de
40 à 60 cents par cent livre meilleur marché qu'il n'était
avant 1879. Le ministre des Finances a fait la même décla-
ration au sujet des cotons. Maintenant quels sont les faits
véritables ? Que le Canada n'a jamais été un marché à
sacrifice; que jamais les marchandises anglaises et améri-
caines, n'y ont été envoyées pour y être sacrifiées. M.
Drummond, de la maison Redpath, nous informait en 1876,1
que nous avions les sucres américains au-dessous de leur prix
réel, parce que le raffineur américain recevait une primo de
son: gouvernement. Maintenant on dit que la raffinerie
Redpath nous fournit du sucre à meilleur marché qu'on
1878, bien qu'à cette époque il se vendit au-dessous du prix
coûtant, qu'elle paie des salaires plus élevés et qu'elle fait
de brillantes affaires !

La même histoire se répète relativement aux manufac-
teurs de coton ; c'est-à-dire qu'elles sont plus prospères en
vendant aujourd'hui au-dessous des prix ruineux de 1878 et
que ces prix, tout en étant plus bas que des prix de banque-
route, leur permettait de réaliser des bénéfices élevés. - Je
demanderais à l'honorable président du conseil ce quil a
répondu à cela ? Ne pourrait-il trouver dans Bidgelow ou
Blutier quelque couplet qui s'appliquerait convenablement à
la déclaration de son collègue ?

J'ai déjà siunalé les traits saillants des statistiques du
ministre des i'inancs. Qu'il me soit permis do parler icide
l'action productrice de nos raffineries de sucre. Les commis-
saires du gouvernement ont visité quatre raffinerie, lesquelles,
d'après leur rappoit, occupent 885 ouvriers. M. Gladstone
dit que trente-deux ouvriers peuvent raffiner 100 tonnes de
sucre en pains par semaines, soit 292,000 livre par ouvrier
chaque année. Si nous prenons les sucres mêiés du Royaume-
Uni, nous constatons que 5,174 ouvriers raffinent 1,882,-1
000,000 livres, soit 350,000 livres par ouvrier.

Maintenant si l'on peut se guider sur les informations
soumises à la Chambre par l'honorable ministre, l'on voit,

que 385 ouvriers sont employés dans des raffineries de sucre
et qu'ils devraient fabriquer 300,000,000 ]bs de sucre raf-
finé ordinaire, ou trois fois le montant raffiné au -Canada.
L'honorable ministre des Finances a fait une déclaration
établissant que les raffineries du Canada, soit à cause de
l'imperfection de leur outillage soit pour toute autre motif,
ne donnent pas plus d'un tiers de la quantité fournie en
Angleterre avec la même somme de travail. Je demande à
laChambre si-le pays est obligé de payer pour cette inefdi-
cacité ? Il peut se faire que ces raffineries ne soient pas
aussi mal administrées que voudrait nous le faire croire
le ministre des Finances, mais ai tel est le cas, n'est-il pas
évident qu'on a soumis à la Chambre des rapports entière-
ment inexacts ? Il est impossible que cette assertion puisse
être vraie. Il est impossible de croire que des hommes
avides de profits, désirant acquérir promptement la -for-
tune, conduisent assez mal leurs, affaires pour employer
trois ouvriers à faire le travail d'un seul.

Je vois que, dans son exposé financier, le ministre des
Finances a évalué l'augmentation de la laine en Canada à au-
delà do 1,000,000 livres.

Il dit qu'en 1878, les exportations ont été do 2,445,893
livres, et en 1881, de 1,404,123 livres, et il part de ce fait
pour conclura que la dirence doit être attribuée à la
quantité plus considérable de livres qui a été employée dans
les manufactures. Je ne pense pas que tel soit le cas. Je
crois que le nombre de moutons élevés par les cultivateurs
du Canada s'appliquent à produire l'article qui est le plus
avantageux pour eur, pour le moment présent. Jusqu'à
l'apparition du charançon, la partie occidentale de l'Ontario,
s'adonnait en grande partie à la culture du blé d'hiver.
Lorsque la guerre américaine se déclara, les fermiers s'ap-
pliquòrent à l'élève du mouton et la culture de l'orge rem-
plaça celle du blé. En 1860, on récoltait moins d'orge aux
Etats-Unis qu'au Canada. Dans l'espace de dix ans, les
cultivateurs arrivèrent à produire une quantité d'orge huit
fois plus considérable. Le prix de l'orge fut notablement
diminué. Le prix de la laine canadienne abaissé d'année en
année. L'an dernier, la laine à carder ne coûtait pas plus
de22 cents;-le résultat de cet état de choses est quel'élève
du mouton, de même que la culture de l'orge, ont presqu'en-
tièrement cessé de compter au nombro des productions
agricoles, dans l'ouest de l'Ontario.

Les produits de la laiterie, qui, pendant un certain nombre
d'années, ont constitué une industrie agricole importante
ont été de nouveau complètement négligés et, dans le cours
des cinq dernières années, le montant de la vente du blé
a dépassé celle de tous les autres produits agricoles réunis.
Je ne veux pas prétendre que ce soit là le meilleur mode de
culture; je :me borne à constater un fait. Dans le cours des
six année's précédentes, le prix de l'avoine était plus élevé,
mais cette augmentation de valeur étant due principalement
à l'établissement de moulins qui produisaient de la farine
d'avoine qui était envoyée sur le marché écossais.

Je ne doute pas, cependant, que si le ministre des Finances
imposait un droit de dix cents sur les. laines fines, les fabri-
cants canadiens pourraient s'approvisionner avec lalaine pro-
duite dans le pays, et si, dans son opinion, sa théorie possède
quelque valeur, c'est une chose qu'il aurait dû faire. Le
député de Toronto-Ouest a parlé du développement auquel
étaient parvenues, dans ces derniers temps, les industries
manufacturières, et il attribue la grande consommation des
articles fabriqués dans le pays, à l'exclusion des produits
étrangers. C'est là un des arguments favoris des députés
de la droite et cependant un examen des faits, ne serait-il
que superficiel, suffit pour établir qu'il est des plus illusoires.
L'honorable ministre admet que les importations do l'an
dernier ont été beaucoup plus considérables que celles de
1878. Les importations 'de 1881 ont été de $105,330,408 et
celles de 1878 de $73,081,43.

Les députés de la droite ont prétendu, chacun à leur tour,
que la demande pour les productions indigènes, eh 1878i

1882. 541



DÉBATS DES COMMUNES. 23 MARs

avait été moindre qu'on 1881, et cependant les importa- Lorsque la Colombie-Britannique fut admise dans la Confédé-
tions de 1881 ont été de $12,000,000 plus considérables que ration, on disait que la taxe était un fardeau et qu'elle no
celles de 1878. Si nous prenons l'année 1872-73, que les devait pas être augmentée dans le but de remplir les condi.
partisans du ministère désignent comme ayant été une des tions de l Union. Lorsque ce tarif fut promulgué, une doc-
plus prospères, nous constatons que l'excédent de la valeur trine différente fut établie; l'on disait qu'au moyen d'une
des importations a été de 8128,000,000,-soit $35,000,000 taxe sur le charbon, l'industrie renaîtrait dans la Nouvelle-
de plus qu'en 1878, et, malgré cela, les députés de la droite Ecosse et qu'une taxe sur les denrées procurerait la prospé-
se gardent bien do dire qu'à cette époque les manufactures rité rux cultivateurs del'Ontario. Ici l'on énonce une théorie
étaient sur la pente de la ruine, à cause du chiffre énorme établissant que quel que soit l'emploi des taxes, leur impo-
des importations. Le fait exact est que, dans une largo sition profitait au pays.
proportion, les produits indigènes et les produits étrangers Ce n'est pas leur emploi judicieux qui doit aider au culti-
agissent comme complément, les uns vis-à-vis des autres. vateur et au mineur, c'est leur imposition. C'est là une doc-
Ils sont également nécessaires pour former la liste des trine que je ne puis pas partager. Ceux qui l'ont proclamée
objets de nécessité et de luxe employés dans ce pays. Lors- sont lefi doctrinaires, les visionnaires, les utopistes qui,
que, pour une cause quelconque, le peuple ne peut pas comme le représentant de Cardwell, ont le tort de se croire
acheter autant, cet ordre de choses se trouve considérable- des hommes pratiques. Je demanderais au représentant do
ment affecté. Lorsqu'il y a diminution des importations, Toronto-Ouest si ce n'est pas la la question qui nous sépare.
il y a aussi diminution de la demande pour les articles indi- Admettant que la taxe soit un fardeau publie, nous disons
gènes, et les années où les importations sont le moins con- que le riche doit en supporter une juste proportion. Est-ce
sidérables sont aussi les années où il y a le moins de ce qu'ils font ?. Nullement. Les cotons à bon marché sont
demandes pour les objets manufacturés dans le pays. C'est taxés beaucoup plus que les cotons d'un prix élevé. Les lai-
parce que les mêmes causes agissent sur les importations, nages à bon marché paient une taxe presque double de celle
comme sur la fabrication indigène. des marchandises d'un prix supérieur. Les tissus de laine

Le député de Toronto-Ouest a dit que la question du libre- et de coton à bon marché sont soumis à un droit plus consi-
échange et de la protection ne se trouvait pas résolue par ce dérable que celui qui pèse sur les soies les plus belles. Si la
tarif. Ce que nous admettons tous, c'est qu'il faut des droits taxe en elle-même est un avantage, il aurait été juste d'en
de douane, et il ne reste plus qu'à décider sur quels articles ftire supporter au pauvre une double part, mais si elle ne
ils doivent être imposés. La question qui nons sépare n'est constitue pas un bénéfice par elle-même, si elle est un fir-
pas celle de l'abolition ou du maintien des droits de douane. deau, on aurait dû adopter une politique bien diiférente. Je
Personne, à la gauche de la Chambre, n'a parlé en faveur du n'ai jamais douté un instant que n'importe quelle industrie
libre-échange de manière à laisser à entendre qu'il fallait pouvait être encouragée par nu avantage quelconque, direct
complètement intervertir l'ordre ducommerce. ti ne s'agit ou indirect. Mais j'ai toujours contesté l'àpropos d'entre-
pas de taxe directe ou indirecte et l'honorable député ne fait prendre de diriger ce qui, à rion avis, peut être 'mieux con-
que rendre justice à la gauche de cette Chambre lorsqu'il duit par l'intelligence de notre population. J'entrevois des
reconnaît la chose. Je n'ai jamais hésité à dire que si une obtacles sérieux sur notre route. Je vois que nombre de
taxe de 20 pour cent était nécessaire pour l'administration branches d'inaustrie approchent de la ligne de démarcation
du gouvernement je serais le dernier à m'y opposer. Si qui sépare la prospérité du désastre. Quiconque a com pare
nous ne pouvons pas administrer les affaires à moins d'une les manufactures du Canada avec celles des Etats-Unis,
taxe de 25 pour cent, je l'accepterai encore. Je maintiens durLnt la période de la crise, ne peut manquer de constater
que la taxe, quelles que soient les formes qu'elle affecte, combien il s'est produit de faillites dans ce pays et combien
n'est autre chose qu'un fardeau imposé au peuple, qu'elle ne il y en a eu peu ici.
doit être établie que dans un but d'utilité publique et qu'on En 1875, le passif de tous les faillis du Canada était d'en-
ne doit en faire usage que pour l'avantage général. Il est, viron $23,000,000, et si nous laissons de côté les fabricants
à mon avis certaines règles que nous devons observer dans de chaussures qui, en i éalité, n'étaient pas affectés, par la
l'imposition des taxes. La taxe devrait être imposée de concurrence étangòre, le chitfre de la faillite des manufactui-
manière à arracher le moins d'argent poesiblo au contri- riers n'a pas atieint deux pour cent de ce montant. Je
buable, à part de la somme qui entre dans le tré3or public. n'hésiteris pas à prédire, s'il était permis de prédire ar une
Elle devrait être répartie également, comme entre lei pro- question dont les résultats sort si bien prévus, qu'une eutre
vinces; elle devrait être supportée par la population, en crise entraînerait un résultat entièrement différent. Com-
raison directe de son aptitude à la payer; elle devrait être ment se fait-il que nos fabricants aient traversé si heureuse-
imposée de manière à entraver le commerce le moins ment la dernière crise ? C'est parce qu'ils étaient arrivés à
possible. Aujourd'hui, à notre avis, les fardeaux que nous suffire à la consommation du pays. ils se sont appliqués à
imposons à la population ne sont pas destinés à lui rapporter satisfaire la demande locale des consommateurs et dans bien
lo moindre bénéfice. L'argent que paie le contribuable peu de cas leur production a dépassé le minimum des deman-
n'entre pas dans le trésor publie. Ce n'est pas une taxe que des de leur clientèle. Un autre palliatif était l'importation
puissent justifier les bénéfices que l'on en retire. Elle n'est étrangère. En 1878, nos fabricants de chaussures produi-
pas imposée dans l'intérêt publie; c'est une taxe qui pèse saient 91 pour cent et nos fabricants de laine 35 pour cent,sur une partie de la population au bénéfice de l'autre. dans leur spécialité respective. Les fabricants de selles et

M. ORTON. Jo demanderais si, dans ce cas, il ne serait harnais 99 peur cent; les carossiers, 99 pour cent; les mar-
pas préférable do proposer une taxe dont profiterait le culti- chand tailleurs, 95 pour cent; les fabricants d'instruments
vateur ? aratoires, au moins 95 pour cent. Actuellement il est diflcilo

que la forco d'expansion do ces industries puisse se déve-
M. MILLS. Si l'honorable député pense que la chose soit lopper autrement qu'en raison directe de l'accroissement du

préférable, il peut établir sa proposition, mais je n'hésite pas pays, en richesse et en population. Je déclare donc,-la
à dire qu'elle n'est pas admissible. Maintenant si l'hono question de l'injustice de l'imposition dé droits plus élevés
rable représentant de Toronto-Ouest voulait considérer ces I que ceux que demandent les besoins du pays, mise de côté,
propositions, il verrait qu'elles sont violées par le tarif -que nous donnons une fausse impulsion à nos capitaux.
actuel; il verrait que, sur chacune d'entre elles, nous diffé- Il nous suffit de jeter un coup-doil sur les Tableaux du
rons d'opinion avec ses amis et que nous avons de notre côté commerce et de la navigation pour constater combien varie
l'opinion de tous les grands financiers, depuis M. Hushinson le pouvoir d'acquisition de notre population. En i873,
jusqu'à M. Gladstone. Ses amis nient et affirment, selon les notre commerce avec l'étranger se montait à près de $218,-
circonstances, que la taxe soit en elle-même un fardeau. 000,000. En 1879, l'année la plus néfaiste qui s'est présentée

M: MILis
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depuis l'avènement de la Confédératidà, -il a diminué de
864,000,000. A cette époque il y avait unedifférence corres-
pondante entre notre commerce local et notre commerce
interprovincial ; c'est-.à-dire une différence que l'on pouvait
évaluer à 25 pour cent. Si, dans les années de prospérité,
nous alimentons notro marché, n'est.il pas évident que dans
des années de crise, il doit se produire de grandes pertuba-
tions industrielles ? Le nombre des employés dans les fa-
briques et les manufactures les plus prospères sera diminué
et la plupart des établissements moins solides seront obligés
do suspendre leurs opérations. N'est-ce rien que de voir
une population fixe, nombreuse privée de travail? Est-il
indifférent de posséder un capital considérable qui, à des
intervalles fréquents, demeure entièrement improductif.
C'est cependant vers ce but que nous nous avançons à pas
précipités, et, plus éclatant sera le succès de la politique de
l'honorable ministre, plus certain sera notre désastre. Si
nos fabricants ont pu s'établir d'une façon solide au Canada,
s'ils ont pu manufacturer dans des circonstres assez favo-
rables pour leur permettre de croire qu'ils puissent mettre
sans d'ainte leurs produits sur les marchés étrangers. alors
en traversant la frontière ils pourront protéger leurs inté-
rêts contre les dangers d'un marché indigène établi d'uno
manière factice. Je n'ai rien à ajouter sur cette question.
Nous n'avons aiun sentiment d'animosité contre les classes
manufacturières. Nous désirons leur prospérité et nous
avons tracé la ligne de conduite qui peut seule leur assurer
la prospérité. Nous voulons le bonhear du peuple tout en-
tier et nous adoptons la politique que la raison et l'expe-
rionce nous désignent comme étan t la seule voie à suivre
pour arriver à cette fin.

M McIDO(UGALD (Iictou). Ce débat s' t tellement
prolongé, que mon intention n'était pas de présenter aucune
remarque à cette Chambre, mais je crois devoir répondre à
quelques observations faites par le député de Northumber-
land (M. Snowball) au sujet de la question du charbon. Ses
affirmations s'écartent tellement des faits, que je croirais
manquer à mon devoir sijo ne les réfutais pas. Je parlerai
(n premier lieu de ses observations relatives à la qualité du
charbon de Pictou. Je pensais qte la qualité de ce charbon
était si bien connue, si bien établie aujourd'hui, sur toute
l'étendue du pays, que personne n'oserait la déprécier. L'ho-
norable député dit qu'il est en général de mauvaise qualité,
bien que, dans quelques cas exceptionnels, il puisse être très
beau. Cette déclaration n'est pas confirmée par les faits.
Si l'honorable député voulait seulement jeter un coup-d'til
sur les prix du charbon à Montréal, où se font les achats les
plus considérables du charbon de la Nouvelle-Ecosse, il cons-
taterait que le charbon de Pictou, sans établir de distinctions
pour une localité ou une mine en particulier,-se vend à un'
prix plus élevé que tout autre charbon de production indi-
gel. Au moyen d'expériences sérieuses, embrassant une,
période de dix jours et s'appliquant à dos quantités considé-
rable,-et non pas une simple analyse-il a été prouvé que
le charbon de Pictou était supérieur dans la proportion de
dix pour cent au charbon écossais, et relativement à lai
question de supériorité, entre le charbon de Pictou comparé
au charbon bitumineux de l'Ohio, jo me permettrai de lire
le témoignage d'un capitaine (le navire qui possède une
grande expérience sur des questions de ce genre.

" Monvata, 2 décembre 1875.
M. J. W. WILSON,

l Cla mons5iEn,-Me reportant à notre conversation relative aux
n, rites comparatifs des charbons de Drummond et -de l'Ohio pour
l'usage des machine" à vapeur, je n'hésite pas à déclarer qu'ayant fait
usage d charbon de l'Oho pour le vapeur Fdgate dans le cours de la
dérnière saison, sur le lac Onitario, j'ai constaté qu'il fallait de 40 à 6O
pour cent de plus pour arriver au même résultat que celui que J'obtiens:
avec le charbon de Drmmond qui m'est fourni depuis quelqqes années
par a compagnie Intercolonale pour la vente du charbon, dont.le
Siège lest Montréal.

"Votre devoè,
b iito ~ S.FLOT.

Les observations qui ont été faites au sujet de la qualité
du charbon de la Nouvelle-Ecosse n'étaient autre chose
qu'une imputation gratuite contre cotte grande industrie et
j'ai été surpris d'entendre un membre de cette Chambre
faire une assertion semblable, à l'époque où nous sommes.
Peut-être ne devrais-je pas être surpris, car mon honorable
collègue me rappelle qu'il est conforme à la politique de
grand nombre de députés de la gauche de décrier les indus-
tries de leur propre pays.

L'honorable député a égaloment insinué que les marchands
de charbon s'appuyaient sur !t grvza:noment. La chose
peut être vraie pour les scieries de bois, mais il n'est pas
une grande 'industrie dans le pays qui reçoive moins d on.
couragement que celle du charbon. Il faut un capital con-
sidérable pour maintenir cette industrie-les propriétaires
paient un prix considérable pour lPachat des mines, et ils
ont à acquitter des droits considérables sur chacun des arti-
cles qui composent leur équipement. Il n'y a pas declasse
de la population qui contribue davantage aux dépenses du
pays que celle qui est engagée dans cette industrie,-elle
paie également un droit régalien de 10 ets. par tonne an
gouvernement local sur Io charbon extrait.

L'honorable député a également déclaré que l'augmenta-
tion du charbon extrait cn 1878 provenait de causes natu-
relles. Peut-être veut-il dire qu'il n'était pas naturel qu'il
se produise une augmentation, de 1878 à 1881, sous l'action
de la politique nationale, comme il aurait dit qu'il n'était
pas rationnel qu'il y ait augmentation de déficit sous le règne
de l'administration des députés de la gauche. L'augmenta-
tion des ventes do charbon, de 188 à 1881, s'est élevée à
341,000 tonnes, et, sans la destruction d'une des houillères
les plus importantes, dont la production était de 100,000
tonnes, elle aurait été portée à 450,000 tonnes.

L'honorable député dit également qu'il ne peut pas coin-
prendre comment il se fait que la -politique nationale ait
augmenté l'importation du charbon aux Indes Occidentales.
Il me semble que c'est un fait qui est susceptible d'explica-
tiön; Nous savons que, grâce à la protection accordée aux
industries sucrières, nos navires trarsportent maintenant du
charbon aux Indes Occidentales et en reviennent avec une
cargaison de sucre. Mon honorable collègue dit également
qne la condition de la classe ouvrière ne s'est pas améliorée.
Résidant depuis dix ans dans un district minier, je puis dire
que les salaires ont augmenté et que la condition de la
classe ouvrière est deux fois meilleure que dans la cours
des années durant lesquelles l'ancienne administration a
occupé le pouvoir.

J'ai souri en attendant les arguments de l'honorable
représentant de Riehmond, (relatif à la position des ouvriers
travaillant dans les mines de charbon,) faits das le
bit .d'établir qu'ils n'avaient aucunement profité do
l'amélioration du commerce de charbon. Il me semble gne
l'honorable député ne rend pas justice à l'intelligence do la
Chambre et de la population, s'il espère leur persuader que
cette déclaration est exacte, malgré le fait que la production
des mines a augmenté de 50 pour cent. ye sais qu'avant
1878 lés ouvr-iers ne travaillaient pas, on moyenne, beaucoup
plus de quatre jours par semaine, tandis que maintenant ils
travaillent sans interruption; cet êtat de choses est à l'avan-
tage, non-seulement des ouvriers eux-mêmes, mais de tous
ceux qui sont intérsess dans cette industrie. Le représen-
tant de B3othwell a déclaré, je crois, que le droit avait été
imposé dans le but d'obtenir un prix plus élevé. Il me
semblé que les faits ne confirment pas cette dclaration ; le
but de l'imposition des droits n'a pas été d'élever le prix,
mais d'atblr, dans l'intérêt do cette industrie, u marché
indigène plus considérable que celai qu'elie n possédait
auparavant. Ce but a été atteint au grand avantage de la
populatioi de ce paye, parce que la grande nasse dot on-
soimaeurs' achète aujourd'hui son charbon à meilleur
marché qu'elle furait pu le faire siales houilelres avaent
'rlnièe les oprains, cabe qu e seraitq'e prosscerait
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ment si la politique de l'ancienne administration avait 'éé
continuée.

En prenant la parole, le but que je me proposais n était
pas de faire de longues remarques, mais avant de reprendre
mon siège, je désire signaler quelques-uns des effets de la
politique nationale sur les industries du pays. Cette politi-
que est en force depuis trois ans et nous sommes à même de
juger par expérience jusqu'à quel point elle a procuré d'heu-
reux résultats et jusqu'à quel point elle a répondu à l'attente
do ses partisans. Chacun a avoué qu'elle avait répondu à
l'attente de ses auteurs, en produisant un revenu non-seule-
ment sufisant pour administrer les affaires du paye, mais
enccre un surplus. Mes oreilles se sont habituées depuis
quelques mois à entendre dire que la prospérité n'existait
pas. Cette clameur, je suis heureux do pouvoir lo déclarer,
tend à s'affaiblit ; comme bien d'autres cris, elle a rempli le
but qu'elle se proposait, et elle doit maintenant disparaître .
Je pense qu'on face des preuves qui ont été produites devant
la Chambre, cette assertion ne pourra que difficilement être
répétée devant le pays avec quelque chance de rencontrer
dos personnes disposées à y ajouter foi.

Parlant avec connaissance de cause du comté do Picton,
je puis dire que les industries qui y ont été établies ont fait
des progrès considérables, grâce à la politique nationale.
Une nouvelle fabrique de tissus de laine, possédant un capi-
tal de 820,000, a été établie près de Hopowell, et elle sera
bientôt en mesure de manufacturer les tissus de la plus belle
qualité. A Ropewell une autre fabrique du même genre
West agrandie,; son capital est de $20,000, et je sais que les
nombreuses manufactures do tissus de laine,qui se trouvent
dans ce comté travaillent sans arrêt. J'ai eu occasion de les
visiter, il n'y a que quelques mois, pour placer une com-
mande importante que j'avais reçue d'Hlalifax, mais elles se
trouvaient tellembent occupées que pas une n'a pu l'accepter.
Malgré cela, le consommateur ne paie pas un prix plus élevé
pour les étoffes de laine; les marchandises sont do meilleure
qualité qu'autrefois à cause de la production considérable et
de la concurrence, elles se vendent en général à aussi bon
march,-sinon à meilleur marché,-qu'avant l'imposition
du droit. J'ai entendu de vives clameurs au sujet de l'aug-
mentation du prix des couverture,-à la suite de l'impo-
sition du droit de 45 pour cont,-mais, dans les limites de
mon comté, les couvertures sont de meilleure qualité et se
vendent à un prix moins élevé qu'avant l'imposition du
droit.

Il s'est établi également dans ce comtédo nouvelles indus-
tries qui n'auraient jamais vu le jour si cette politique n'avait,
las été inaugurée. Nous avons pas exemple une verrorie qui.
emploie 125 ouvriers et dont la feutille de paie s'élève chaque
semaine à 81,000. Il s'établit une manufacture, qui ne tra-
vaille pas encore, mais qui commercera bientôt ses opéra-
tions et qui donnera du travail à près de 300 ouvriers;-
elle s'occupera de la fabrication des ressorts pour wagons.

Il est d'autres industries qui ont acquis un développement
considérable, grâce à l'adoption du tarif, et j'invoquerai,
devant cette Chambre, l'opinion du Eastern Chroniclc,-
autorité que les députés do l'opposition seront heureux
d'accepter dans des cas de ce genr,-et qui êtablitque cette
industrie a réussi, grâce au tarif, et que sans cela il lui
aurait été impossible d'étendre ses opérations d'une manière
aussi considérable. Pariant do la compagnie des forges de
la Nouvelle-Ecosse, ce journal s'exprime on ces termes :

" C'est peut-être, dans tout le comté, la fonderie de fer qui a mani-
festé le plus d'esprit d'entreprise. En 1872, les propriétaires actuels,
MM. Graham, Fraser, Forest et McKay, établirent la nanufacture de
chevilles, pres de la station de Glasgow. Après avoir fabriqué des
chevilles pour chemins de fer, leur attention se porta bientôt sur les
ressorts de wagons et les essieux. En 1874, un marteau à vapeur fut
établi dans leurs ateliers et ils s'occupèrent de la fabrication d'essietu
pour. wagons et d'éqnerres pour navires. Il y a environ trois ana, la
spacieuse manufacture qui existe aujourd'hui fut construite à Smelt,
Brook, et ainsi commença le noyau de ce que l'on considère aujourd'hui,
à bon droit, comme le centre industriel du comté. Les ateliers, qui
couvrent une étendue de 4,000 pieds carrés, possèdent les machines les

M . MCDOUoALD (Pictou)

plus perfectionnées..n y emploie quatre marteaux à vapeur dont le
plus fort est de deux 'tonnes et à double action, et peut forger les pièces
de machine les plus massives.

" Les ateliers sont desservis, dans toute leur longueur, au moyens de
fourgons marchant sur rails. Les essieux de wagons, de même qno les
équerres surtout de cette manufacture sont fabriqués avec des dé bris de
fer, que l'on obtient sur le parcours de la ligne du chemin de fer Inter-
colonial, dans l'île du Prince-Edouard, et qui sont fournis également
par les épaves des navires qui ont fait naufrage sur la côte. L'auteur
de l'article a vu dernièrement les ouvriers de cette manufacture séparer
le fer reiré de l'épave de l'infortuné vapeur Atlantic pour en forger des
essieux destinés aux wagons du chemins de fer du Pacifique qui transpor-
teront le colon de l'ouest dans le Manitoba ou le Saskatchewan. Cette
compagnie emploie en moyenne 90 ouvriers et ses ateliers fonctionnent
nuit et jour. La production de quatre-vingts essieux de wagons parjour
est regardée comme considérable, en établissant leur pesanteur à 370 Ib
chaque, l'on arrive à un total de 4,440 tonnes par année. Cette maison
a aussi des Intérêts dans la manufacture de ressorts de la Nouvelle-
Ecosse, qui se construit actuellement dans la même localit."

Parlant d'une autre industrie, l'" Acadian Iron Foundry,"
le même journal s'exprime en ces tormnes:

ce On y construit des machines à vapeur d'une force de 250 chevaux
lon y repare des locomotives, et ses machines sont assez fortes pour
fabriquer les roues les plus pesantes. Les ouvriers sont au nombre de
cinquante et, dans la majeure partie de l'année, lestravaux se poursuivent
nuit et jour. On remarque la plus grande activité dans le département
des chaudières. On y a fabriqué, la saison dernière, de nouvelles
chaudière pour le Scud; cette commande est la plus considérable quiait
jamais été faite dans n'importe quelle manufacture de chaudières de cette
province La matière premiére qu'emploie cette usine provient on
grande partie de Londonderrî ; elle reoit des commandes de toutes les
parties du pays, mais en particulier des provinces maritimes. Dans le
cours des six derniers mois, ses ventes se sont élevées à $33,000."

Je puis aj>uter à ce témoignage que toutes les industries
manufacturiéres du comté sont actuellement en pleine acti-
vité, bien qu'anparavant elles se trouvassent dans un état de
langueur et do souff'ranco tr's accentué. Pour ce qui a trait
à la qucstioi du charbon, l'amélioration de cette branche de
commerce est probableiment lus marquée que cellede toute
antre industrie du Canada. En 1878, la vente du charbon
s'élevait à 693,511 tonnes, et elle a été portée, on 1881, à
1;035,014; c'est le chiffre le plus considérable qu'on a eu à
mentionner.

L reprêsetant du comté-dû Richmond, N.., (M. Flynn)
a di que la production de 1873 avait égalé ce chiffro. Sous
le rapport du rendement il petit être dans le vrai, mais il
n'en est pas moins exact que les ventes ont été de 150,000
tonnes moins élevées. Si cette quantité de charbon a été
extraite, et non vendue, elle restait. dans les entrepôts, au
détriment de la compagnie. En 1881, on employait dans les
mines 4ti5 ouvriers de plus qu'en 1878; dans cette année il y
a eu 183,705 journées de travail de plus qu'en 1878. Cette
amélioration est attribuable au droit imposé, de même qu'a
la politique nationale en général,-à l'impulsion donnée aux
manufactures et à la protection qui leur a été accordée en
leur offrant un marché indigène. J'ai au par des personnes
qui se livrent à l'industrie que lotir prospérité était due à
ces causes et nul n'est plus apte à apprécier les causes que
celui qui en ressent les effets. Ce serait folie de la part des
industriels que d'insister sur le maintien do la taxe, en face
de l'opposition systématique des députés de la gauche, si elle
ne nous procurait aucun avantage, et j'ai la conviction que,
sans le rampart protecteur de la politique nationale, la moitié
de ces industries auraient disparu aujourd'hui. Pour ce qui
a trait à la question des salaires, je pense que l'on pourra
constater qu'il y a ou augmentation et qu'il s'est produit
une amélioration générale dans la condition de tous les
ouvriers employés dans les manufactures.

Quant au prix du charbon, les statistiques établiront qu'1
n'a pas augmenté à la suite do l'imposition du droit. Per-
sonne ne peut soutenir que les prix aient été élevés pour ce
motif, dans les provinces maritimes. Les prix n'ont pas
été changés dans la province de Québec, et nulle province
du Canada n'est plus intéressée que celle de Québec à main-
tenir ses droits, au poim, de vue de la consommation; si les
houillères n'étaient pas maintenuesd't ne façon efficace, 1
deviendrait impossible aux con3ommateurs de Québec d'îAvei
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du charbon à un prix aussi modéré que celui qui existe
aujourd'hui. Dans quelle position se trouverait cotte pro-
vince si elle devait comapter sur les importations étrangères
pour son approvisionnement. Je sais de source certaine
que le prix du fret de l'Angleterre varie entre $3.75
et $5 la tonne; si l'on ajoute à cette somme le prix du
charbon, l'on verra qu'il est impossible de se procurer le
charbon anglais à moins de $5 ou 86, tandis qu'on achète le
charbon des provinces maritimes à 81 mneilleur marché. Je
suis loin d'ignorer que, dans des années exceptionnelles, la
condition du marché peut être différente; la chose peut se
produire une fois dans l'espace de deux, trois ou quatre ans,
à la suite de l'arrivée de navires ayant accepté pour lest une
cargaison de charbon à des prix nominaux. C'est là un
élément de perturbation qui suffit à paralyser ce commerce
dans les années de crise, et l'établissement d'un droit fait
disparaître cette difficulté, tout en n'imposant aucun fardeau;
aux consommateurs de la-province de Québec.

Pour ce qui concerne la province d'Ontario, je crois que;
l'imposition du droit n'a aucunement affecté le consomma.
teur, parce que, grâce à l'impôt, le charbon de la Nouvelle-
Ecosse a fait concurrence à celui des Etats-Unis, sur bien.
des points de la province d'Ontario, et les compagnies
de charbon américaines sont obligées de réduire leur prix,
pour faire face à cette opposition. Il peut être vrai que le*
droit ait élevé lo prix, dans certain district de l'ouest de
l'Ontario, mais la population de ces localités n'a pas raison
de se plaindee parce qu'elle se trouve à proximité de la
frontière américaine et qu'elle peut obtenir son charbon à'
des prix très-avantageux.

On a tenté d'établir que la concurrence de la Nouvelle-
Ecosse n'avait pas réduit le prix du charbon américain.
Pour en arriver à cette conclusion, nous devons admettre
que dans n'importe quelle branche de commerce la concur-
rence est impuissante à réduire les prix. ý Les députés de la
gauche parlent avec beaucoup d'éloquence de l'effet produit
par la concurrence des chemins de fer, au point de vue de
la réduction du tarif.

Les compagnies qui s'occupent de l'exploitation des
mines de charbon, aux Etats-Unis, sont aussi, pour la plupart,
intéressées dans les entreprises de chemins de fer, et le prin-
cipe qui est accepté comme bon dans un cas doit l'être aussi
dans un autre. Nous savons que le charbon de la Nouvelle-
Ecosse, malgré l'abaissement du prix causé par la concur-
rence, s'expédie jusqu'à Cobourg. Les arguments exposés
par le ministre des Chemins de fer. relativement au prix du
charbon, n'ont pas encore été réfutés. De fait, c'est à peine
si l'or a hasardé une tentative pour les contredire. Le soul
démenti qui y ait été opposé consistait on doux assertions
faites par des personnes intéressées dans le commerce du
charbon américain. J'ignore si les députés de la gauche,
forment uno ligue aveo: les propriétaires de charbon des
Etats-Unis, mais leur politique permet d'entretenir
cette opinion. Quant au prix du charbon à Buffllo, le
premier mars, il était coté à 83.25, et le jour même un contrat
a été conclu à $2.65, plus les droits, ce qui établit la diffé-
rence entre le prix du commerce, à Buffalo, et le prix
auquel il est vendu au Canada, livré au Pont International,
à 60 cents.

J'ai déjà dit que l'amélioration qui s'était produite, dans le
commerce du charbon était due à la politique nationale, et
qu'elle avait été obtenue sans imposer le noindroardeausur
aucune classe de la société en particulier. Le meilleur modo
do discuter le droit sur le charbon est de considérer ses effets
surie pays on général. On s'est opposé à ce droitsous pré-
texte qu'il constituait un impôt sur une classe en particulier.
Les honorables députés de la gauche qui se sont élevés contre
cette taxe, qui n'est après tout qu'un droit do revenu ordinaire
de 25 pour cent, ne se sont pas montrés si sensibles en main-
tenant un impôt protecteur de 150 pour cent sur l'huile de
pétrole, un article de la même classe quele charbon, de sorto
qu'il appert quedles eirconstances dénaturent les faits et que
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tout dépend de l'article sur lequel la taxe. arbitraire est
imposée.

La meilleure preuve du principe d'égalité qui a présidé à
l'établissement du tarif, c'est que son irmposition n'empêche
pas le peuple de prospérer. ('est là en effet l'état dechoses
qu'a aminé sans aucun doute la politique nationale. TIl n'est
pas d'industrie qui ait droit à autant de titres d'être traitée
avec complaisance et justice par un gouvernement. C'est
une industrie qui a débuté en 1785, et dans laquelle a été
placé un capital de $12,000,000. Elle a été maltraitée au
Canada plus que toute autre industrie. J'exposerai en peu
de mots les raisons que je possède pour parler ainsi, et pour
maintenir qu'elle mérite d'être protégée par un droit. Elle
a atteint l'apogée de sa prospérité vers 1865, alors que les
marchés des Etats-Unis nous étaient ouverts. Dans le
cours de cet année, nous avons expédié aux; Etats-Unis
405,944 tonnes. L'année suivante le gouvernement des Etats-
Unis a imposé un droit de $1.e5 par tonne, qui, en 1$72; fut
réduit à 75, mais il out pour résultat qu'en 1879, l'importa-
tion ne fut que de 51,645 tonnes, soit 8 pour cent du mon-
tant de nos ventes, au lieu de 80 pour cent en 1865.

Le marché que possédait cette industrie se trouva donc
ainsi intercepté, non pas à cause du manque d'énergie de
ceux qui y étaient intéressés, mais à cause des lois hostiles
d'une puissance étrangère. Les propriétaires de mines
furent contraints de chercher de nouveaux marchés, et, natu-
rollement, leurs efforts se tournèrent vers les anciennes
provinces, mais à cause des quantités considérables de
charbon qui remontèrent le St-Laurent sous forme de lest,
les efforts de nos commerçants de charbon no rencontrèrent
pas le succès qu'ils méritaient et ils ne purent contrôler ce
marché qu'en 1873, alors que le charbon se vendait à un
prixtrès élevé en Angleterre. Dans l'Ontario il était pres-
qu'impossible d'établir un marché à cause de la distance er,
du fait que les charbons américains était admis en fran-
chiso. Autant que je puis en juger, les députés de l'opposi-
tion n'étaient pas alors animés d'un bien vif désir de régler
cette question avec justice. Afin de créer un marché indi-
gène, il était utile de protéger cette industrie en imposant
un droit sur le charbon importé qui, en réalité, n'était pas
plus élevé qu'une taxe de revenu. :Cependant ce droit fut
refusé par l'ancienne administration; il a été accordé par le
gouvernement actuel et chacun peut juger de ses résultats.

On a dit que si le parti de la réforme obtenait le pouvoir,
il rendrait justice à toutes les industries du Canada. l me
semble que le peuple agira avec plus de sagesse s'il le juge
par ses actes plutôt que par ses promesses. Nous avons vu
la justice dont ils avaient fait preuve vis-à-vis de-ees indus-
tries, et je pense que lorsque l'occasion se ïréscntera, le
peuple saura montrer entre les mains de quel parti ses inté-
rêts seront le plus en sûreté. Je me contenterai de parler,
relativement à cotte question, de la politique de l'opposition
énoncée par son chef, lors de la visite qu'il a faite dans mon
comté, dans le cours de l'été dernier. Il est difficile de faire
un choix entre les nombreuses théories miss en avant par
les députés de la gauche, mais dans l'ordre ordinaire des
choses, il est plus sûr d'accepter celles du chef d'un parti.
Je l'ai écouté attentivement, dans cette ,occasion, pour
m'assurer de sa politique, et il a dit à ses auditeurs :
"Vous trouverez les débouchés naturels de votre commerce
dans la république voisine, vos exportationsyrencontreront
le marché le plus avantageux et vous devriez y acheter vos
importations.

une politique de ce genre était acceptée, il serait im-
possible de restreindre l'importation des Etats-Unis ou de
nous assurer aucun secours. c'est une politique qui, je
n'hésite pas à le déclarer, est hostile à nos intérêts, et con-
traire aux avantages qui devraient résulter de le confédera-
tion des provinces qui se proposait d'établir un commerce
interprovincial, et principalement hostile à nos intérêts mi-
niers<vu.le fait que cette industrie était à la veille d'être sa-
crilée. Elle est hostila aux industries de ce pays parce
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qu'elle tend,-à cause de la position particulière dans la-
quelle nous nous trouvons placés et de la concurrence à la-
quelle nous sommes exposés, à rencontrer l'opposition du
travail à bon marché et du capital énorme de l'ancien con-
tinent, de même que la politique protectrice des Etats-Unis,
ce qui aggravera notre f*aiblesso et multipliera les diflicultés
qui so trouvent sur notre route.

Cette politique est hostile au maintien de toute industrie
dans ce pays et elle no tondra qu'à éloigner la main-d'euvre
que l'on pourrait employer au Canada pour fortifier nos
industries et augmenter la richesse do notre pays. Mais
c'est là une politique que les députés de l'opposition mettront
en pratique, dès qu'ils on trouveront l'occasion. C'est une
politique qui devait être approuvée par les électeurs do
mon comté d'après la prédiction du député de Gloucester,
dès qu'ils trouveraient l'opportunité de se prononcer. Je
crois connaître les besoins et les aspirations de mon comté
tout aussi bien que l'honorable représentant de Gloucester,
et je pense que, lorsque le moment sera venu, les électeurs
du comté de Pictou no rendront pas un verdict aussi favo-
rable à cette politique que l'honorable député semble le
croire. Je crois que le peuple veille à ses propres intérêts
et que, lorsque le moment seravenu, il répudiera entièrement
une politique aussi hostile aux intérêts du pays et qu'il se]
déclarera en faveur d'une protection modérée pour les indus-
tries du Canada.

M. RIÇHEY. Je demande l'attention de la Chambre
pendant quelques instants ; je n'ai pas besoin de dire que ce
n'est pas par un sentiment d'amour-propro que je prends la
parole dans ce débat, mais seulement par devoir envers le
comté que je représente et obligé que je suis à cause de la
tournure qu'a prise le débat, de même que par sentiment du
devoir que j'ai d'appuyer le gouvernement. Je sais qu'on nous
a mandés pour l'expédition des affaires, et je me souviens que
Bacon a dit qu'une véritable promptitude dans l'expédition
des affaires étaient un grand trésor-car le temps est la
mesure des affaires, comme l'argent est............... ........
-a dit aussi que les longs discours conviennent aussi bien
pour l'expédition <les affaires que les robes à longue traîne
pour la course. Mais nous avons la-même autorité qui dit'
que si les répétitions causent généralement une porte de
temps, on gagne néanmoins à répéter souvent le bon côté
d'une question. J'espère alors que l'on me pardonnora-sije
répète les bons arguments donnés sur ce sujet, tout en évi-
tant de suivre le député do Bothwell à travers sa narration
historique des faits et gestes des ministres qui occupent
aujourd'hui les bancs du trésor.

-Je me bornerai au seul point débattu dont a parlé l'hono,
rable préopinant, lorsqu'il a dit que nous devions considérer,
-Si, après une expérience de trois années de politique natio-
nale lesprédictions des députés dle la gauche ont été réali-
sées ; si ce sont nos anticipations ou leurs prédictions qui
étaient vraies. J'ai remarqué que les députés qui se sont
combattus dans ce débat n'ont pas toujours parti se ménager
beaucoup les i,:s les autres. M. le député de Bothwell
nous a fait des reproches do notre langage. Il nous a dit
que les injures n'ajoutaient jamais à la dignité de ceux qui
les proféraient, ni à la dignité do. l'auditoire devant lequel
elles étaient prononcées, et il a insinué bien délicatement
que les honorables députés do la droite ressemblaient à les
hiboux et à des chauve-souris. Je ne suivrai pas cet exomple.
Je préfère reconnaître l'habileté et le courage qui ont distin-
gue les députés de la gaucho dans leurs attaques contre la
politique nationale ; je crois qu'il fallait un grand courago
pour s'opposer à la logique des faits que lo ministre des
Finances a mis devant cette Chambre. Il fallait une grande
habileté pour présenter ces faits et ces chiffres, sinon pour
les fausser, de manière à faire croire que la prospérité dont
jouit le pays aujourd'hui n'est due aucunement à la politique
nationalo.

Je veux suivre la méthode bien simple de citer les prédic-
tions faites en 1879, lorsque le tarif a été d'abord proposé et

M. McDouoaia» (Pictou)

adopté comme loi, et de demander à la Chambre si elle èroit
que ces prédictions ont été réalisées on non. Parmi les ob.
jections que l'on a faites'alors, la Chambre se rappelle qu'il
y en avait une disant : quil était impossible que le tarif pût
donner au revenu les résultats qu'on on attondait et donner
en même temps la protetion des manufactures, mais qu'il
devait inévitablement manquer un do deux buts, c'est-à-dire
que s'il donnait le revenu suffisant, il ne donnerait p•as la
protection demandée ; et s'il donnait la protection, il no
donnerait pas le revenu que l'on On attendait.

La réponse à cette question se trouve dans les exposés
financiers faits d'année on année par lo ministre des Finan-
ces, principalement celui de cette année, dans lequel bien
qu'il nous annonce des millions comme surplus il.rpéut en
même temps montrer quo les fabriques de ce pays sont
prospères. Il a pu enlever un million et demi de taxes,
abolir complètement les droits sur- le thé et sur le café,et
accorder aux pêcheurs de la Confédératiom l'intérêt sur
l'indemnité accordée pour les pêcheries, que plusieurs
u'entre nous ont déjà réclamé en leur faveur.

Il a pu nous faire voir aussi la prospérité de l'agriculteur,
une prospérité que les députés de la gauche, ils ne peuvent
le nier, ont voulu attribuer complètement à la Providence.
On doit, M. l'Oratour, considérer. trois espèces de provi-
dences dans cette question. Il y a d'abord la Providence
du Très-IIaut qui a été accordée à nos adversaires lol'squ'ils
étaient au pouvoir aussi bien qu'à ceux qui sont aujourd'hui
sur les banquettes du tcésor. Je :trouve dans los discours
du gouiverneur-général alors des paroles que les honorables
ministres précedents lui faisaient prononcer, paroles qui
reconnaissaient les bienfaits accordés par la Providenco en
favour du pays par les bonne;; récoltes dont n'ous avons
joui alors. M\J ais tous ces bienfaits d'une providence protec.
trice ne pouvaient produiro de fruits, s'ils n'étaient pas
accompagnés de l'aido d'un gouvernement intelligent et du
travail même du peuple. 'L'honorable député de Huron-
Centre a reconnu cette vérité, lorsqu'il a dit au peuple de ce
pays que jamais les hommes ne pourraient être enrichis
par des actes du parloment, mais qu'ils devaient rechercher
la richesse dans l'économie et le travail ardu.

Mais il faut considérer que la frugalité du peuple, alors,
était imposée par les circonstances, et que le travail ardu de
ces jours était comme le travail des Iraôlites au service d'un
gouvernement qui leur refusait même la paille. C'est par
manque d'initiative que le gouvernement précédent n'a pas
réussi, et o'est en vertu d'un esprit d'entreprise que ceux
qui occupent aujourd'hui les bancs du trésor réussissent.

Il y a aussi cette autre prédiction que lagauche a souvent
faite: que le tarif était hostile à l'Angleterre et calculé pour
créer un espriit d'animosité contre nous de la part des Etats-
Unis. Je citerai les paroles de quelques députés qui ont
parlé sur cette question. M. le député de Huron-Contre a
dit que l'Angleterre verrait ses produits manufacturés exclus
de ses propres colonies, et il voulut bien nous avertir que
nous mettions en péril de grandes et importantes industries
en jetant ainsi le gant à 44,000,000 do nos meilleures prati-
ques dans les Etats-Unis. Le député de Bothwell a dit
que c'était une guerre faite au commerce des Etats-Unis, et
M. le député do Brant-Sud a prétendu qu'avec toutes ses
protestations 'le loyauté, le gouvernement actuel avait fait
un tarif au désavantage do l'Angleterre, en rompant le lien
gui nous attachait à la mère-patrie. Le député de Huron-
Sud, M. Cameroi, avait dit que si ce tarif était adopté le
dernier anneau qui reliait le Canada à l'Angfeterro recevrait
un choc si violent, qu'il faudrait une direction des plus
habiles pour nous empêcher d'aller à la dérive et de tomber
dans les bras des Etats-Uniis.

Eh bien ! M. l'Oratour, au sujet des Etats-Unis, j'espèro
que nous pourrons toujours conserver les rapports les plus
amicaux avec cette graide nation. Partageant ave eux la
possession de ce continent, qui est certainenent assez vaste
pour donner aux deux peupies les ressources nécessaies, et
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animés du même désir de travailler chacun de son côté sous terre n'était plus que de 84.70 ou une diminution de $2.67
l'oeil de Dieu, àl'aide des bienfaits de la nature que nous pos- depuis 1878. Voilà donc la position dans laquelle nous
sédoris, à obtenir la plus haut( destinée à laquelle nous pou- sommes. à l'égard de cette différence dans nos droits contre
vons atteindre, je crois qu'une emulation des plus généreuses l'Angleterre. L'assertion est vraie concernant la moyenne
règnera toujours entre ces deux pays, émulation qui, je réelle, mais elle ne l'est pas pour la comparaison qu'on a
crois, est bien permise. - Je crois que que n'est pas un hon- voulu faire ; j'y ai répondu par les faits et cette accusation
neur pour le pays auquel cet avortissement a été adressé, est complètemont réfutée. Mais nous devrions prendre en
pays dont on veut nous faire craindre la colère, que de dire considération, au sujet des moyennes des années 'passées,
que nous ne continuerons pas la politique fiscale que nous qu'on doit les. attribuer en grando partie au lait que nous
croyons nous être avantageuse, parce qu'elle pourrai t irriter importons des marchandises dispendieuses d'Angleterro et
une nation voisine lont la politique en tout semblable à la aussi aux droits peu élévés sur les matières premières et
nôtre-politique faite à son p)ropro avantage et à notre détri- autres marchandises que nous importons des Etats-Unis.
ment-est à vrai dire la véritable raison d'être de notre Nous voyons que sur les soies seulement les importations
manière d'agir. ont doublé. Nous en avons importé en 1878, pour $l,371,-

Au sujet de l'Angleterre,"jo crois qu'il n'y a qu'un senti- 145 ; en 1S81, pour $2,589,569,; l'importation de ces mar-
ment dans le pays, celui de la loyauté au trône, de l'admira. chandieci montre l'aug:nentation de la prospérité dans
tien pour les institutions britanniques, et du désir, non pas notre pays, car ces droits sont, comme de raison, payés par
de relâcher mais de resserrer, par tous les moyens en notre lo riche et par ceux dont les moyens augmentent.
pouvoir, les liens qui nous unissent à l'Angleterre. La gaucho nous a fait ensuite cette autre prédiction, que

La question qui nous occupe maintenant ost celle-ci: nous le tarif détruisait la réputation du crédit du Canada. M. le
sommes.nous aliénés les affections de l'Angleterre, ou nous député de Huron-Sud, (M. Cameron),, avait demandé si la
sommes-nous attiré de la part des Etats-Unis les vongeances politique du ministre des Finances n'aurait pas pour effet
que l'on nous prédisait? Quant à nos voisins les Américains, de nuire au crédit, .au caractère et à la reputation de ce
nous avons eu des signes manifestes de leur désir do renouer pays, à l'intérieur et à l'étranger ? Je demande, M. l'Ora-
avec nous les relations de réciprocité. Nous avons vu dans tour, si jamais le crédit du pays a été meilleur qu'aujour-
leursjournanx leurs félicitations sur le succès de notre poli. d'hui ? . Si nous comparons dos emprunta négociés par le
tique. ils ont acheté de nous plus de marchandises pendant ministre des Finances actuel avec ceux négociés par son
cette période, pendant que nous en avons acheté moins chez prédécesseur, si nous revoyons le temps où ce dernier reve-
eux. nait tous les ans devant cette Chambre annoncer des déficits,

Maintonant, au sujet de l'Angleterre, je donnerai quelques et si nous examinons l'état du revenu aujourd'hui, nous
statistiques. En 1878, nons avons importé d'Angleterre avons de suite pour ces prédictions une réponse qui n'a pas
pour $ 11,000,000 do moins que des Etats-Unis. En 1881, besoin de commentaires. Voilà ce qui reste des objections
nous importions pour S6,879,t86 de plus d'Angleterre que générales apportées par la gauche à l'opération du tarif.
des Etats-Unis, de sorte que, dans cotte péêode, le change- Mais l'opposition ne s'est pas contentée de faire des objec-
ment surven dans notre commerce a été 'de $18,000,000 on tions gênérailes. Elle est entrée dans les détails. Elle a
faveur de l'Angleterre. Nous avons diminué dans le même prétendu que le tarif volerait le marchand de bois et détrui-
temps nos importations des Etats-Unis pendant que nos rait son industrie:
exp)ortations chez eux augmentaient. "Nous verrons le commerce de bois, employant quelque 45,000 ouMais il y a un point sur lequel jO veux attirer l'attention ; 50,000 hommes avec les familles dont ils sont les soutiens, mis dans le
c'est une question dont a parlé le député de Middlesex-Ouest, plus grand péril, parce qu'il est impossible de faire comprendre à la
(M. Ross). Cet honorable député nous a accusés de faire un tjbambre que le droit de s0, 40 ou 50 cents.par mille sur la production
tarif plus désavantageux à l'Angleterre qu'aux autres pays bois donnera le coup de mort a cette grande industrie, tant que ce

tO asdroit existera,"
parce que, sur les marchandises importées d'Angleterre, la
moyenne des droits, en prenant le total dos importations, Voilà ce que disait le ministre des Finances précédent:
était plus grande que la moyenne des droits sur les marchani- Je n'aurais pas besoin de parler longument sur cette ques-
dises importées des Etats-Unis. tion, parce que mon honorable ami le député de Renf'rew-

Je ne sais si je pourrai rapporter ses propres paroles, Nord (N1. Whito) l'a discutée si bien et dans tous ses détails
mais il a fait une comparaison, si je me souviens bien, "ar au point des effets sur le commerce de bois, qu'il est parf-i-
laquelleladifférence sur les marchandises soumisesaux droits toment inutile d'ajouter quelque chose à ses rema-ques. Je
s'élevait à 2 pour cent; et sur le total comprenant les mar- ferai néanmoins remarquer le fait qu'en°1878, noâ exporta-
chandises admises on franchise, la différence était de 5 tions de bois s'élevaient à $19,511,575, et qu'en 1881, elles
pour cent. J'ai remarqué que l'honorable député n'avait >as s'élevaient à $26,960,012, ou une augmentation de près d'un
fait la comparaison pour d'autres abnées que l'année 1881. quart. Mais cette spoliation du commerde- de bois n'étaît
Il me pardonnera, j'en suis sûr, si je crois savoir que la rai- seulement qu'un exemple. Le' même'député qui s'est servi
son de cette omission, c'est qu'il ne pouvait comparer les du langage que je viens de citer :(l'honorablo député de
autres années avec avantage pour sa thèse. J'ai eu alors la Huron-Centre, sir Richard Cartwright) a dit aussi:.
curiosité de faire les recherches do ces, droits différents, et "Ils peuvent comprenire par ce seul exemple combien sont petits les
quel en a été le résultat, M. l'Orateur ? Le résultat a été bMenfaits que l'on se propose de retirer de ce tarif, comparés avec les
que, pendant que nous augmentions par le tarif actuel les désastres que l'on va causer. Ce qui est vrài pour le commerce de bois,
droits contre l'Angleterre de 2.91 pour cent, nous les ag- est vrai pour nos pcheries, pour Ie commerce de transport et aussi pourroit; cntr l'ngltere d 8291 pur ent, nn., le ti-9-leai intérdts agricoles aussi, comme les agriculteurs pourront s'eu
mentions de $5.54 contre les Etats-Unis, montrant une diffé- convaincre."
ronce de $2.63 en faveur de l'Angleterre. Si je regarde à M. l'Orateur, nous pouvons :nous servir do ce langagel'année 1874, je trouve que la moyenne, des droits étaient au'ourdhui mais avec.une signification différente Ce quiplus élevée do $5.70 peur cent pour l'Angleterre -que pour pujoue cmm ec ne sigiiato diérs.Go qi
les 'tis-Unii 'Est-ce que les. honorables députés qui sont est vrai pour le commerce de ois est vrai pour nospecheries,
si jalonur- du inaintien de nos relations avec l'Angleterre, ont pour le commerce de transport, et pour les intérêts
fiat disparndtre cette différence ? Non, mais ils l'augmen- agricoles.
tèrent tellement, qu'elle était de $7.37 en 1878, ou 81.67 de M. ANGLIN. Econtez I écoutez Il
plus qu'en 187 1, en prenant le total des marchandises sou- M. RICIIEY. L'honorable député de Gloucester (M.
mises aux impôts et celles admises en franchise. Anglin) croit peut-être que je fais une assertion ut p basar-

Est-ce q Je gouvernement actuel a augmenté cette diffé- dée. Il est doncde orie devoir de la prouver U éput,
rence? Non; car, "en 1881, là difféeice contre lAngle non pas de cette Çhambre, mais de la législatsre ' oinciale
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do la Nouvelle-Ecosse, (M. Harrington, Halifax) dont les
connaissances sur ces questiors commerciales et sur les
pècheries en font un homme compétent et très apte à donner
Popinion que je vais citer sur l'opération du tarif dans ses
rapports avec les intérêts des pêcheries :

" Les pocLeurs aujourd'hui sont dans une position beaucoup meilleure
qu'en 1878, lorsque le parti soi-disant réformiste était au pouvoir, et je
le prouverai par des statistiques qui ne peuvent être contredites. En
prenant 1878 comme base de comparaison avec l'année 1581, on trouve-
ra qu'il y a eu l'augmentation suivante dans le prix du poisson maque-
reaiu, Nl-3, de $5 ou $6, à $7 ou $10: hareng, de $3 50 à $1.25; morne,
de i3.25 à $I25 ; merluche, de $2 à $2.50; plie, de $2 50 à $3; saumon,
de $l4, $12 ou $10 suivant la qualité, à $19, $17 ou $15."

M. ANGLIN. Quelle est la cause de l'augmentation ?
3. RICHEY. L'augmentation dans les prix, quelle

qu'en soit la cause, que ce soit dû à l'action do la Provi-
dence ou à une mauvaise pêhe, n'affecte en aucune mioire
mon argument, et jo veux faire comprendre à l'honorable
deputé de Gloucester que si les pêcheurs reçoivent le plus
haut prix pour leur poisson et ne paient pas plus cher pour
les ma ebandises qu'ils consomment. le tarif alors ne leur a
fait aucun tort. V9ici maintenant l'opinion lau sujet des
effets que les pêcheurs consomment

Les prix ont été rédnits comme suit : la farine de $7.50 en 1878 à $7
en 131 ;.la farine de blé-d'inde était aussi bon marché en 1881 qu'en
1878, malgré tout ce que peut dire l'honorable dé uté de Victoria ; la
mélase. de 50 ets en 1878 à e cen's en 1881 ; le th , de 45 cents à 30 ets;
sucre, de Il ets. à et,.; chaussures, de $3 50, $3.75 et $4 la paire, à $3,
!3 25 et $3.80 pour les mêmes qualitéts; ] s drapsne sont pas plus chers;
les couvertures, le coton jaune, etc., le même prix; les chapeaux de
feutre qui en ls78 coûtaienit $1 et :1.25 ne coûtent aujourd'hui que 60
et 75.celts. En résumé, les produits que corsomment le pêcheur et sa
famille, étaient à aussi bas prix ou meilleur marché en 1881 qu'en 1878,men que le poisson se vendit à un pnix plus élevé."

Ils peuvent avoir reçu beaucoup plus pour lotir poisson
grâce à tdes circonstances qui dépendent seulement de la
Providence, mais la politique nationale, comme on l'a dit à
gauche, ne-paraît pas avoir ajouté 86 de taxes. Nous ne
d' vr:ons pas oublier ensuite, M. l'Orateur, que par le tarif
:a-. kei pluIseurs articles q-ue consomment les pêcheurs, sont
entièremnirt libres de droits ; les ficelles et les lignes, le sel,
le goudron, la poix et il résine et antres matériaux qui
entrent dans la confection ides v(oiles ont été mis sur la liste
des articles payant 5 par cent, c'est la liste la plus basse.

Plusieurs personnes ont peut être pensê que le tarif faisait
tort au commeice de poioon en voyant dans les Tableaux
du commerce que l'exportation du poisson avait diminué,
non pas en 1881, parce que, dans cette annlée, il y a etu tune
augmentation sur 1880, niais a diminué jusqu:en 1880. Ou
trouve une explication de cette diminution apparente dans
e lait que nous avons consommîé plus dams le pays ; que du

poisson que nou exportions autrefois aux Etats-Unis, et qui
parfois passait par les EtatsUnis pour entrer dans la pro.1 vLme de l'Ontario et de Québec, est maintenant expédié par
le chemin de fer Intercolonial. On trouvera que pendant
qu'en 1878 douze chars ont suffi pour transporter tout le
poisson vendu dans les provinces de l'Ouest, il en làlait 113
en 1881.

Au sujet de l'assertion de l'honorable député de Huron.
Centre, que l'on verrait le résultat se produire dans le coin-
merce de transport, le même que dans le commerce de bois
nous n avons qu'à faire voir le changement survenu
dans le cheminde fer Intercolonial, Un déficit de pr'òs de
8750,000 par année dans l'exploitation de ce chemin de fer
a cté changé en un surplus ; et ce qui est arrivé pour le
chemin de for Intercolonial s'est produit aussi pour les
autre9ýchemmns de fer et pour notre commerce maritime,Stivant les députés de.la gauche le commerce maritime,
deva:t être le plus affecté par cette politique nationale, et,
n',s adversaires ont prétendu dans. ce débat que leurs pié-
dje t ions s'étaient réalisées. . Ou a déjà réponftu à cette pré-
ent ion en faisant voir que les navires à vapeur avaient

pelacé on grande partie les navires à voiles. J'ai ici un
écrit qui fait voir l'augmentation considérable de l'emploi

, RicHEY

de la vapeur dans le commerce océanique du monde ; o'est
un écrit qui a été donné récemment à la société des statis-
tiques, de Londres, et dont parle le NYew York Shipping and
Conmerzi al List dans un numéro récent.

" Dans le commerce étranger do l'Angleterre, les entrtes et sorties
des vaisseaux à vapeur pour les differentes parties du Royame
atteignent le chiffre de 37,000,000 de tonneaux en 1880 contre 15,000,000

n 1810. En lm80, la Grande-Bretagne avait 3,000 navires à voiles de
moins qu'en 1870,. pendant qu'en 1880 et,1881 les vaisseaux en bois dis-
paraissaient du registre dans la proportion d'à peu près un millier par
année. La perte des navires à voiles dans la Grande-Bretagne, d'après
le registre, est estimée pour la dernièredécade à environ 750,000
tonneaux, niais cette perte a été compensée par une augmentation de
1,611,354 tonneaux dans les steamers ; ce qui équivaut à un pouvoir de
transport de 5,000,000 de tonneaux. Ainsi le chiffre du tonnage ajouté à
la flotte anglaise depuis 1870, représente un pouvoir de transport plus
grand que tous les navires à voiles dans cette année."

L'honorable député de Gloucester nous a dit en voulant
critiquer le ministre des Chemins d6fer au sujet de la ques-
tion du charbon, que potr la première fois dans l'histoire du
port de Saint-Jean 15 ou 16 steamers avaient relâché dans ce
port pour du charbon et des madriers. Ce simple fait esten
lui-même une preuve du remplacement des navires à voiles
par les steamers.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention de
la Chambre sur une assertion faite par M. le député de Both-
well, que le commerce maritime du Canada a augmenté
jusqu'au jour où ses amis ont abandonné les rênes du p3u.
voir, et que la diminution depuis, était due au tarif. Exami-
nons la condition réelle des navires du pays.

En 1878-79 le fret de retour a été de :,837,039 tonneaux
et en 1880-81, de 2,398,539 tonneaux; en 1878-79 le com-
merce d'expoitation a été de 2,765,946 tonneaux, et en 1880-
81, de 3,6l7,024 tonneaux, une augmentation de 931,078
tonneaux. Lo tonnage total pour le fret de retour sous le
gouvernement Mackenzie a diminué d'une moyenne do
5,693 tonneaux par année, et en cinq années sous le gouver-
nement actuel, il a augmenté au taux de 491,712 tonneaux,
le tonnage total du commerce d'oeportation a augmenté seu-
lement de 13,330 tonneaux par année, ou 65,655 tonneaux
pendant cinq an nées sous le gouvernement Mackenzie. Sous
le gouvernement actuel, ce commerce a augmenté do
1,032,362 tonneaux, soit une moyenne de 516,181 tonneaux
par année, ou près do quarante fois le taux sous le gouver.
neinent 'Mackenzie.

Le tonnage total du fret de retour et d'exportation la
moyenne d'augmentation suivante par année : jusqu'à la fin
de année i13-71, 700,000 tonneaux;i jusqu'à 187P-79,
7,438; jusqu'à 1S80-81, 1,007,893 tonneaux. Je pourrais
demander si ce n'est pas là une bonne réponse aux asser.
tiois que le commerce maritime a diminué sous le présent
gouvernement, lorsque l'on prétendait en même temps qu'il
y avait eu une augmentation sous l'ancien gouvernement.

Dans le commerce des côtes, l'augmentation du tonnage
de 1878-70 à 1880-S1 a été pour les steamers de 2,132,482>
et dans les voiliers de 917,601. Même au sujet de la cons-
truction des navires on a voulu trouver , un argument
contre le gouvernement, et on a prétendu que le nombre des
navires vendus n'était pas aussi considérable qu'autrefois.
Cet argument vaut bien peu de chose lorsque l'on considère
que ceux qui construisent des navires peuvent trouver qu'il
leur est aussi profitable dle les gardor que de les vendre,
quand la conditioudu commerce améliore ; ii2s le fait est
que de 1874 à 1878, la construction des navires a di'uiniué
régulièrement. Il y a au une dimination tous les ans, la
moyenne de la diminution étant de 19,2ý4 tonneaux, tandis
que pendant l'année dçtrniôre n 1880-81, il y a en une
augne4tation, petif il est y'u, mais une augmentation de
1000O onneaux.

On nous a dit qnsuite que "le tarif ferait tort à nos indus.
tiies et forcerait les capitaux àrs'engager dans des opérationi
moins piodtteives, s'ils étaient laissés à leur cours national,
et qu'en général, le pays eu souffrirait. Le tarif arrêtorait
le dveloppemept:de nas manufactures." Asuément qu'aiuW

548



DÉBATS DSS 0MUS.
jourd'hui personge no peut prétendre que nos* manufactures
n'ont pas 'agmenté rapidement, et qu'elles n'ont pas pros
péé sous l'opération d tarif actueL -le crois que je pourrais
ayec beaucoup de raison, en face du fait remarquable de la
fausseté de ces prédictions, faire un appel aux députés de la
gauche et leur demander, s'ils ne sont pas disposés à chdngeî
leurs opinions et à s'unir au grand parti de la droite, pour
aller devantle peuple et donner au monde le spectacle d'un
corps uni et déterminé à conduire les affaires du pays avec
harmonie et avec le désir de maintenir sa prospérité
actuelle. Je ne voudrais pas leur faire cet appel sans possé-
der une certaine autorité ; mais je puis rappeler les paroles
de l'honorable député qui a pendant longtemps été à la tête
de son parti dans cette Chambre, lorsqu'il a dit qu'un homme
qui ne veut pas changer ses opinions sur les grandes ques-
tions du jour devient indigne de la charge de représentant du
peuple. Si cette maxime est vraie, je ne vois pas de meil-
leure occasion que la présente, pour nos amis de la gauche,
de changer leurs opinions et s'unir avec nous. Ils ne
pourraient certainement avec plus de propos, à tous les
points de vue, s'unir avec le gouvernement du jour, lui don-
ner leur concours et adhésion, et se présenter devant le
peuple avec nous comme un corps uni. Bien que, je me
complaise dans cette idée souriPRte, j'ai, cependant peu d'es-
poir d'obtenir leur conversion. Je crains qu'ils ne soient
infatués de leurs idoles.

Mais Voici une . prédiction que j'ai réservée pour la
dernière, parce que laréponse ne peut y être faite que gra.
duellement, et ne sera çomplète .que lorsqu'elle aura été don-
née par les électeurs au moyen du scrutin. Le député de Eu-
ron Sud, (M. Cameron),a dit: "Le flot puissant qui a passé
sur le pays le 11 septembre dernier et qui a porté le ministre
des Finances et ses collègues sur les bancs du trésor, se
retire graduellement et la pensée refléchie du peuple com-
mente à se dessiner." Si l'honorable député nie faisait l'hon-
neur d'une visite à ma demeure au bord de la mer, je pour-
rais lui faire voir que le flot qui se retire prend de la force
et revient,.avec un pouvoir double, frapper sur la rive; et
et nous avons eu pendant ces dernières années quelques oc-
casionsde remarquer le mouvement de ce flot populaire. Nous
avons en plusieurs élections partielles. Il est vrai que dans
ces élections l'opposition nous a enlevé deux sièges. Ceci
peut paraître comme une retraite du flot, mais nous en avons
gagné six sur elle, et cela ressemble beaucoup au flut qui
revient avec une force redoublée. Je crois quo tous les
signes des temps nous donnent le gage que le peuple se
déglarega encore plus on notre faveur qu'en 1878, lorsqu'il
sera appelé à donner son vote. La seule crainte que j'aie
pour le gouvernement d'aujourd'hui, c'est que lorsque les
élections. auront eu lieu, il no se laisse affaiblir dans les
délices de Capoue par l'absence d'une forte opposition qui
l'obligerait , mettre ia force en usa g. Aujourd'hui, l'oppo-
sition est forte, sinon en nombre du moins en talent ; si
elle n'a pas l'habileté nécessaire pour l'admiiistration des
affaire, elle a néanmoins l'habileté nécessaire pour critiquer,
et c'est d'une grande utilité pour le pays.

Si je pouvais agir à ma guise, K 'Orateur, je serais fort
disposé à steréotyper le portrait de cette Chambre. Il y a
bien-peu d'honorables députés dont je voudrais ne pas con-
server la ressemblance; mais,je crains beaucoup qu'après les
élections, si nous pouvions entendre le chant des honorables
députés, nous entendi:jons répéter par beaucoup le refrain
suivant:

Qui nous remplacerieur nos sièges vacants
Etu fera pour pens des diqcours éloquents?
Hlg ÏrI ftoùialheur tle sort trop rigOureux,
Ne nous a pas pérmîs d1ôre vainqueurs comme eux.

Ce serait. M.POgater,auna anomalie étrange si après
avoir vu toutes les autga prédi .s.ne pas se réaliser, cette
dernière seule accompissait,; .le peuple de ce pays
chassait du pouvoir un gouvernement sous lequel il a pros-
péré, 4ansle seul but gdonner 1adiiaistration desaflies

à des hommes qui s'en sont montrés incapables en jetant le
pays dansIla plus grande souffrance.

Sir LEONARD TILLEY. Comme il n'apparaît pas que
d'autres députés ,désirent prendre la parole avant que la
Chambre se forme on comité,. je demanderai la permission
de, répliquer brièvement à quelques-uns des discours pro-
nonces par les députés de la gauche. Je serai court, pour
deux raisons: 1° parce qu'il est déjà tard, et 2° parce que les
députés de la droite on t déjà répondu à cesdiscours victorieu-
sement,suivant moi. Mais je désire parler particulièrement de

- quelques questions qui me sont personnelles. Le ministre
des Finances précédent'a, en diverses occasions, porté contre
moi des accusations qui ne sont pas trop flatteuses, mais
comme mon collègue, le ministre des Chemins de fer, a
répondu.à ces attaques, je ne crois pas qu'il soit nécessaire
pour moi d'y revenir.

Il est difficile d'exprimer quelle est la perte que notre
cause et la politique que nous soutenons a faite de m'avoir
ou pour les présenter à la Chambre. Si mon prAdécesseur
au ministère des Finances n'a pas pu, grà'e à nies phrases
incorrectes et à mes fautes grammaticales,comprendre coque
je voulais dire et si j'en juge par la faveur dont l'exposition
de notre politique a été reçue par la chambre, et, suivarit ce
qu'en dit la presse, reçue par le pays, qu'elle fut présentée
d'une manière si imparfaite, je me figure aisément quelle
eût été la position magnifique, si cette cause eut eu pour avo-
cat un homme d'une grande instruction comme mon prédéces
seur; il aurait construit ses phrases de manière à ce que le
pays les comprît plus clairement et plus facilement que je
n'ai pu les faire comprendre. Il y a une autre question d'un
caractère quelque peu semblable, de laquelle je veux parler.
J'ai remarqué comme d'autres députés ont pu le remarquer
comme moi, que pendant les trois ou quatre dernières an-
nées, à chaque session, quelques-uns des députés apparte-
nant à ma propre province, quoique jeune encore dans la
politique, n'ont para avoir d'autre ambition que de me re-
présenter, dans leurs discours, comme négligeant les inté-
rêts de ma province, et ce dans le but de me nuire auprès de
mes compatriotes. Quoi que dans la vie publique depuis
trente ans et plus, et bien que j'aie possédé, en règle gêné-
rale, la confiance et l'appui non-seulement de mes commet-
tants, mais do ma province, ces députés qui viennent ici
nour la première fois, sans expérience, dont on peut voir le
léger duvet se dresser lorsqu'ils veulent prendre leur vol et
chanter victoire-croient bien faire en m'attaquant person-
nellement.

Ils peuvent avoir ce droit. Je ne m'en occupe pas. Dans
les commencements de ma vie publique j'étais un peu sen-
sible à ces attaques; mais j'ai entendu plus tard dire à un
homme éminent une parole qui m'a souvent fait pardonner
une injure, parole que, si je me l'appliquais serait beaucoup
trop flatteuse. Cet homme disait que. l'injure s'attaquait
toujours à l'homme de mérite.

Quoique dans plusieurs circons'tances je ne pusse m'ap-
liquer cette raxiine,je songeais avec satisfaction qu'un
onme doit avoir quelque valeur s'il mérite d'être attaqué.

D'un autre côté on a dit en ma faveur beaucou"p de choses
que je ne mérite certainement pas, de sorte que je n'ai pas
beaucoup sujet de nme plaindre et je puis considérer que les
deux côtés de la balance sont égaux.

Mais j'ai été l'objet d'un nouveau genre de critique pen-
dant ce débat. M. le député de Brant, non content de com-
battre mes idées politiquese a critiqué sévèrement mon
babillement, En l'entendant parler sur ce sujet je me suis
ra Pelé un fait au sujet de la première période de la vie

qoiiue du pr&sident Lincoli. J'ai lu la narration de .ce
ft peu de temps après son élection comnie président. des

JStat-Unis. Lînoln se fit remarquer dans son propre Etat,
dans une lutte caude et animée entre 4 Dlouglas et lui
pour le siège de sénateur. Les deux candidats visitèrent
les différentes parties de l'Etat afin d'adresser la parole aux

1lec 5u jour ilsg e reapogntn. dans une partie de
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l'ouest récemment colonisée, et où les électeurs, qui n'étaient iibre-êchangiste Il vaut autant prendre de siité neéiqUes
pas des plus intelligents, ne connaissaient pas beaucoup les instants pour disposer de cette accusation, et,-dans ce but,
questions politiques du jour. En les voyant avec leur cha- j'ai dans mes mains le tarif du Nouveau-Brunswick en 1851.
peau mou et leur chemise de flanelle rouge, M. Douglass Je fus élus par les protectionnistes de Saint-Jean, N.-B., en
crut qu'il était inutile de discuter devant eux le tarif protec- 1850.
tour et les droits ald valorem et qu'il valait mieux flatter Les gouvernements provinciaux ne réglaient pas eux-
leurs préjugés démocratiques. Dans le but de tire tort à mêmes les tarifs alors; des personnes étaient nommées
M. Lincoln, qui était un homme à figure militaire, grand et dans chaque comté pour cet objet spécial. Nous, de la ville
dro<it, il. lit aux électeurs qu'un homme à figure arîstocra et du comté de Saint-Jean, travaillions alors pour deux buts:
tique avec carrOsse et armoiries d'Angleterre. comme M. d'abord à renverser le gouvernement, et ensut---faire
Linoln, ne at avoir beailcou C d y t pour le triiopher le4 principes proteetioanistes et, en 15l, la
peuple A pi- qu'il -n' tei n, M L lrépliqua en première se.ion pendant l'quelle je siégni dans l légisia-
disant que son :nii M. l)<rlas- :-ali alu hl son< ran i trpv--,:co-tu-pr--cu p:= p .. -
d'Angleterre. " Je me -ouvi ns bien. <lit 3. Lincoln, que tectionniste que notre politique nationale aujourd'hui. Jo
mon vieux pòro lorsqu'il qluit ta le lenucky, ilvait un votai, je crois, pour toutes les propositions du comité, à
ancien carrosse anglais et qu'il l'apporta dans cet Etat. Je l'exception d'une. On me permettra, j'espère, de lire quel.
n'ai pas vu ce carrosse depiés des années,mnais 1 dernière fois ques art i-les de ce tarif provincial.
qule je Pai vu, mon vieu, pa'ro l'avait converti en juchoir Au suj-t de' haches étroites que nous fabriquions alors
pour les poules, et pi. q! moyen M. Donase peut-il (n qu'avons-nous fait ? Nons avons mis un droit de 30 ets sur
connaître quelque ehose, à moins d'avoirété lui-même la nuit chaque hache, soit 25 pour cent et au-delà ; sur les pois et
auprès de ce jir est un mystore. pour moi." fèves 30 cents par minot; orge, 10 cents par minet; farine

Il n'y a pas encore plusieurs nuis qu'un membre de nia d'orge, 40 cents par cent livres ; sarrasin, 10 cents par
famille a été réveillé par le bruit que faisait quelqu'un iien minot ; farine de sarrasin, 50 cents par 100 livres; horloges,
voulant s'introduire dans- m cave à charbon. J'espère que ou boîtes d'horloges de lonte sorte, 81.00 ; charbon, 20 cents
ce n'était pas mon honorable -ami le député de Brant, qui par tonne ; vianle fraîches, $1.87, par quintal ; avoine,
cherchait à savoir quel charbon je brûlais, ou quels habits 5 cents par minet; farine d'avoine, 47 cents par baril;
j'avais dans ma garde-robe. seigle, 3½. cents par minet ; farine de seigle, 20 cents par

Mon prédécesseur au ministère des Finances a fait une baril; blé; 3centspar minot; farinede blé,60 centsparbaril,
critique nouvelle du système de nominations et promotions Les articles non énumérés payaientun droit de 7ý pour cent;
dans le service civil, au sujet de certains députés qu'il accuse et sur les ustensiles en fer, les 'poêles de cuisine, et char-
d'y avoir fiit nommer beaucoup de le-urs parents. Le hasard pentes en fer faits dans le pays, ln 'droit de 15 pour cent,;
a voulu, M. l'Orateur, et j'en suis fier, que mes ancêtres sur les chaussures et autres articles en cuir, 20 pour cent;
fusent des loyau:i des EtatsTJnis, venus a Nouveau- sur les chaises et parties de chaises, on accordait une pro-
Brunswick en 1783. Du côté de mon père et de nia mère tection ; les wagons, les carrosse, lés -tr4îneaux et autres
les familles étaient très nombreuses -en tout vingt-deux voitures, ainsi que les moulures 30 pour cent. C'étaiont là les
enfants-et vous pouvez vous imaginer facilement qu'en articles que nous produisions dans le temps dans notre pro-
commençant avec ce nombre et on continuant la proportion vince. Il est vrai qu'en 1854, lorsque le traité de réciprocité
durant quatre génératiois, il y a peu de personne au Non- a été établi, et lorsque les produits des deux pays ont été
veau-Brunswick qui aient autant de parents que moi; et échangés sans payer de droits, on a fait des changements à
cependant, bien que je sois dans la vie publique depuis ces impôts parce que beaucoup de ces articles entraient en
trente années, et ministre pendant iingt ans, je détie aucun franchise. Mais, en 1855, le gouvernement formé en 1854,
homme ayant été dans la vio publique ou le gouvernement et dont je faisais partie, a, pour la première fois dans l'his.
la moitié de ce temps, et ayant autant de parents, d'on avor tie du Nouveau-Brunswick, proposé l'adoption d'un tarif,
moins que moi dans lc service ublic. Il L arr iv, cceo- .ominc j'avais dans le gouvernement la même position
dant, que, dans mon département- c'est un cas dont on a que j'occupe maintenant dans celui-ci, j'eus la tâche,.de con-
parlê-un commis de première classe, marié à la sSur cert avec mes collògu-s, de préparer le premier tarif qui ait
de ma femme, et non pas à la sour d'une femme défunte, été préparé et présenté par le gouvernement du Nouveau-
a été promu à un emploi plus élevé. Brunswick.

Cet homme avait été pendant longtemps un caimis de Dans ce tarif on faisait une distinction claire et bien défi-
première classe, et il fut jugé nécessaire, pour le bien général, nie entre les articles fabriqués dans le pays et ceux qui ne
d'adopterun nouveau principe à l'égard do la circulation de l'étaient pas, et j squ'à la date de l'Union, la moyenne des
notre papier monnaie. Cet homme avait été emp)loyé pen- droits sur les articles non énumérés était de 15 pour cent, et
dant douze années dans la Banque de l'Ainérique Britanniqtuo sur les articles fabriqués dans le Nouveau-Brunswick de 18
du Nord et dans une banque à la Colombie Britannique, à 25 pour cent. Cette politique a toujours été suivie dans les
et comme je l'ai dit, c'était un commis de première classe, différents tarifs que mes collègues et moi avons introduits
n'ayant qu'un seul plus ancien que lui dans cette classe, et dans la législature du Nouveau-Brunswick.
nul plus compétent à remplir cette charge. En consé., Ensuite, lorsque nous sommes entrés dans la Confédéra-
quence on la lui donna. Néanmoins on répète dans tout tien, quelle a été notre attitude ? De 18617 just'à la fiW de
le pays que cet avancement de nos parents est un nouveau la guerre des Etats-Unis, nous avons adopté un tarif qui
système que nous avons adopté. était protecteur, si nous considérons l'état de choses dans les

Ce serait, par exemple, quelque chose de nouveau que de Etats-Unis, bien que nous n'ayons pas peiçu plus de 15 pour
ne pas donner un avancement. mérité à un employé publie cent sur les articles non énumiés ; mais nous faisions une
parce qu'il est, parent d'tin ministre. distinction sur d'autres articles, et cela continua ainsi jus-

Examinons maintenant une autre question d'un caractère qu'en 1873. Les choses changèrent alors daans les Etats-
quelque'peu personnel. Combien' de fois n'a-t-on pas, dans Unis, et dans notre pays les membres de cette Chambre et
cette Chambre, depuis que je suis à la tête du département d'autres personnes fireit connaître leurs désirs dans les élec-
des Finances et depuis que le gouvernement a adopté sa tions de 1872. L'opinion publique, en Canada, en raison du
politique actuelle en 1879, prétendu que j'avais changé imeê changement survenu dans la condition du travail aux Etats.
vues sur cette question de la protection ? Peut-être que le Unis, se déclara tellement en faveur de la protection pour
fait de n'avoir jamais jugé nécessaire de contredire cette nos fabriques, que plusieurs députés vinrent me demander, on
assertion devant la Chambre a pu fa-ire croire 'A plusieurs maqualité de ministre des Finances, et demander au gou-
députés que j'ai été, jusqú'à 1878-1879, ce qu'on appelle ùn j vernenàint de changer le tarif. lonpredécessennu minis

Sir LEONARD TILLEY.
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tòre des Finances n'est-pas ici ; mais je puis dire qu'il est
venu avec un do ses commettants me demander lui-rêmc
d'imposer un droit sur les teintures, parce qu'il y on avait
une fabrique à Napanee. Or, quels sont les faits ? En 1873,
lorsque je fis mon exposé financier, plusieurs députés se
souviendront que je déclarai alors que plusieurs personnes
engagées dans les différentes industries du pays m'avaient
fait connaître leurs opinions au sujet de la politique com-
merciale du pays, et je fis savoir alors que le jour n'était pas.
éloignsé où noûus devrions faire droit à leurs demandes, Je
disais que, I comptant pour l'exercice courant sur un
rnvenn snffnnt 'nnou faire face en< besss du;j"r, nous
remettrions ces changements à une session suivante.,

Cette Chambre se rappelle-et j'avais fait connaîtremnon
opinion assezclairement--quej'ai dit qu'aussitôt qu'un revenu
plus considérable serait nécessaire, et, comme les circons-
tances avaient changé put rap rt aux Etats-Unie, il était
évident que ce temps arriverait rentôt ; nous deYiîons pro.
téger nos industries, et'leu- donner.plus 'de protection que
par le passé. Je n'hésitai pas,à dire que c'était la conclusion
a laquelle le gouvernement était arrivé en 1873, et je.dirai au
parlement que si nous lussions revenus au pouvoir on 184,
nous aurions adopté et présenté à1 bAChambre une politique
'donnant plus de protection aux manufactures du pays. Je
désirais obtenir un renouvellement du traité qui avait été en
vigueur de 1854 à 1866 au sujet des produits naturels du pays.
Placés comme nous l'étions alors, nous étions préparés A
accepter toute proposition des Etats-Unis et disposés à faire
plus que la moitié du chemin. Cette déclaration a.été renou-
velée en 1879, lorsque nous avons fiit les changements dans
le tarif. Mais comme on ne nous faisait aucune concession,
le gouvernement crut, en 1878, qu'il ét:it dans l'inférêt du
pays d'accorder plus de protection à nos manufctures. .Je
fais cette déclaration parce qu'on a prétendu que j'étais un
libre-échangiste.

L'autre jour, on a dit ici qu'un de wes collègues qui se
présentait dans la ville et le comté do St-Jean, en 1878, a
fait aloisedevant moi une affirmation, et que, ne l'ayant pas
contredite, j'étais supposé l'accepter comme vraie, que nous
avions trompé le peuple, en lui faisant croire que nous
n'imposerions pas un droit sur la farine, le charbouou divers
autres articles; on:nons dit alors que nous avions. gagné le'
vote des électeurs sous de faux prétextes.,. Je demanderai à
l'honorable député de St-Jean. asi le peuple, a été trompé
chez nous au sujet de la politique que nous défendions ?ý Je
lui demanderai si lui et son collègue, une journée ou deux
avant l'élection, n'ont pas envoyé aux électeurs une .cireu-
laire:faisant voir'que les résultats de notre élection seraient
d'augmenter les droits sur la' farine du peuple, et que le
peuple aurait à payer un ou deux dollars par baril pour la
farine,qu'il consommerait, et est-ce quo cette circulaire ne
portait pas leur propre signature?,

M. WBELDON. M. le. ministre des Finrnces a déclaré
qili serait'opposé à un droit sur la farine, ct nous affi:-
mions-les faits sont venus corroborer notre assertion-que
son intention était, s'il revenait au pouvoir, de mettre un
droit sur la farh.

Sir LEONA»RD TILLEY. J'ai déclaré que si j'eusse été
en Chambre lorsque cotto propostion a élté faite, j'aurais
voté contre un droit mis séparément sur ces articles. Ces
honorable députés ont déolaré ouvertement que -nous revisé-
rions le tarif de manière à donner la protection aux indus
tries du pays. Voilà ce que nous avons ,dit : on a enregis-
tré ma déclaration-que notre intention était simplement
de Jaire un remaniement du tarif. Lorsqu'on a demandé à
Sir John s'il se proposait d'élever le tarif à 35 pour cent, il

-répondit -Non, on a voulu tromper le peuple en disant
cela," et Sir John avait raison de parler ainsi. Le. tarif tel
qu'il est aujourd'hui, avec une grande partie des larines im-
portées dOntario/équiant à un tarif de 26 pour cent sur le
total des importations. ¿Nous n'avons ,fait qu'un esimple

romaniment de tarif et une légère augmeutation d'impôts
dans le but de faire face aux déficits et pour réduire notre
dette.

Si l'état fourid par mon prédécesseur eût été exact, si on
eût été certain que l'addition de 2- pour cent aurait donné la
somme de $13,750,000 de revenu au lieu de $12,000,000, il
n'y aurait pas en alors nécessité d'augmenter -les droits ; et
nous n'anrions pas demandé un changement de tarif afin de
nous normnttre d -nerceoir 8,500,00 por -'muantenir le
crédit du pays et changer les déficits en surplus.

Mon honorable am, :le député d& la ville de Saint-Jean,
(M."Brpo), adit dans son"discours hier, qie le peuple'du
Domimion a été toht étonné d-' nous entendre dire que la
taxe que 'nous" d'iöns imposée :a été payée volontairement
pal'le consonmateur. Je n'ai'jamais dit que Je peuple avait
payé volontairement.ces $18,000,000 'ai dit'qu'e pendant
l' nnée der le peuple avait payé $2000',000 dé pins que

ous n'avions prevu; mais j'ai dit que esurplus considérable
avait été payé volôntairement,· parce que, lepeupid avait
acheté:des articles de luxe, comme les soies; ler satins, les
eins et autres breuvages qui ne sont pas>indispensablesà la
vie; que. gr11ee àla prospérité grandissante, la consommation
de ces àfticles aviit été beaucon.p augmentée, et avait donné
au revenu sur ces articles $750,000 de plus que peidant
l'année précédento. J'ai dit alors pour faire contrasté avec
les droits payés sur'des articles nécessaires à la vie, que le
peuple avait volontairement payé ce surplus; celacét exact
et ne peût être contredit.

Maintenant u sujet do la" discussion qui a eu lieu dans
cette. Chambre, on a dit que les provinces maritimes et
principalement le Nouveau-Brunswick avaient payé beau-
coup plus que leur part. sous 'opération de ce tarit ,Or je
veux flire une déclaration à ce sujet; je veux la faire déli-
bérémeut, et je tiens à ce qu'elle soit rapportée fidèlement,
et je demande, aux honorables députés de la gauche, lorsque
je l'aurai faite, de la discuter et de lagenverser s'ils le
peuvent. Je suis certain que la Chambre me pardglanera de
parler do la province du Nouveau-Brunswick apres la manière
dont j'ai été accusé d'avoir sacrifié ses interêts on la faisant
entrer dans 'la Confédération, en acceptapt lesconditions qui
ont été ratifiées parle peuple, et ensuite on approuvant et
eu introduisant au parlement,,une politique qui a augmenté
injustement;,-c'est ce que l'on prétend-les droits et les
ta:es payees par cette province, - Je veuxrétablir les faits
qui sont comme suit: Si, nous calculons le revenu qui eût
été, perçu du peuple dui Nouvea-Brunswick aujourd'hui
suivant L'impôt douanier per capita envigueuravant l'union,
c'est-à-dire que si le pNovea .Brunswiek payait $2.:76 à $3
par tête en 1866,. et si: on multiplie ce chiffre pai 'la popula-
tien actuelle, je diseßeci, que lasomme que nous avons donnée
au Nouveau-Brunswick cette anuée, avec la' somme qui, lui
sera payée l'année prochaing-sur les paiements qui sont
faits-soit sur l'intérêt de la dette dont-nous nous sommes
chaurgés comme, Puissance du Can 'ada,- soit par, le, subside
direct que Tous lui payons pour les fins, ocales, le total de
ces paiements couvrira le >total des ' taxes payées. Or, je
répète ceci, que si le Nouveau-Brunswick payait par tête de
sa population actuelle ce qu'il payait avant l'union en droits
de douanes, le subside payé par le gouvernement fédéral au
gouvernement provincial couvrirait le .dernier ceentin
d'intérêt payé en taxes, Je vais plus loin, et je dis ceci:
que. la législature provinciale' a, depuis la Confédération,
dépensé un million de dollars en subsides aux chemins de
for dans cette province.. Le gouvernement a donné 1,600,000
acres le terre pour la construction de ces chemins de fer. Ce
don a nécessairement réduit son revenu. Le gouvernement
fédéral a construit à ses frais, depuis la confédération, 250
milles de chemin de fer dans le Nouveau-Brunswick. De
plus, la législature provinciale a voté, il y a quelque.s jours,
ou vote maintenant,' pour les fis locales comme;les chémins,
les ponts et l'éducation, plus d'argent partte quelle n'e
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votait avant l'union, et les exp>osés financiers montrent qu'elle
est en position de le faire.

J'entends quelqu'un dire, " mais vous avez perçu plus de
revenu que vous n'en perceviez avant l'Union." Jo l'ad-
mets, et souvent on a cherché à connaître le montant exact
payé directement ou indirectement au trésor par la popu-
lation du Nouveau-Brunswick, soit à nos officiers de douane
dans cette province, soit sur des marchandises importées
d'autres provinces. J'ai entendu faire plusieurs calculs à
ce sujet pour faire voir que la somme payée indirectement
par cette province était plus grande que celle qu'elle payait
directement, et on a cité de fait, qu'avant l'Union, nous im-
portions plus que nous n'importons maintenant. Admet-
tons cela; mais avant que nous fissions partie de la Confé-
dération, nousn'avions pas de distilleries dans le pays et tous
nos spiritueux étaient importés. Ces chiffres, aujourd'hui,
au lieu de reparaître dans les revenus de douanes sont por-
tés au revenu de l'accise; cet article seul s'élève à un demi-
million de dollars par année. Quel était ensuite le cours
suivi par le commerce avant ce temps ? L'Ilo du Prince-
Edouard achetait presque toutes ses provisions à Halifax on
St Jean, de sorte que les marchandises consommées dans
l'Ile du Prince-Edouard apparaissaient dans les Tableaux
d'importations et exportations de ces deux provinces. Il y a
aujourd'hui une grande augmentation de commerce inter-
provincial, à part le commerce avec l'ancien Canada, dont le
chiffre n'apparaît pas dans les Tableaux de ces provinces.
Le véritable moyen de bien juger cotte question est celui
dont je me suis servi, et personne ne m'a contredit, à l'ex-
ception de l'honorable député de St-Jean (M. Burpee), qui a
basé ges calculs sur la taxe payée par le peuple et sur les
revenus perçus pendant les cinq années que nos adversaires
ont été au pouvoir. Ce dernier moyen n'est pas juste.
J'ai montré que pendant, leurs années de pouvoir, nos
amis de la gauche auraient eu à taxer la population de
64.88 cents par tête alors, et aujourd'hui $4.66 ou $4.65;
j'ai pris alors cette base pour affirmer que le peuple du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse consommait
autant de marchandises que le peuple de. l'Ontario et de
Québec. Donc, bien que nous ayons perçu 87 cents par
tête pendant ces deux dernières années do moins dans ces
provinces que dans l'Olitario et Québec, je suis prêt à ad-
mettre le chiffre de 84.88 ou $4.65, bien que le chiffre soit
certainement d'un dollar de plus par tête. Prenez cette
différence entre ce qui a été perçu dans le Nouveau-Bruns-
wick avant la Confédération et le chiffre des taxes perçues
de 1874 à 1878. et de 1878 à 1881; ensuite, prenant les esti-
mations budgétaires. déposées sur le bureau de la Chambre
on verra que le Nouveau-Brunswick reçoit pour des dé-
penses provinciales l'équivalent de chaque dollar qu'il paie
de plus que ce qu'il payait avant la Confédération. Je défie
le député de Gloucester de découvrir aucune erreur dans cet
exposé, que je suis prêt à appuyer par des faits et des
chiffres. Quelqu'ait pu être l'effet de la Confédération, je
suis certain que le Nouveau-Brunswick, ma province natale,
est dans une meilleure position aujourd'hui au point de vue
de la taxe qu'il ne l'était avant son entrée dans l'Union.
Chaque année de prospérité que le Dominion nous amènera
sous la politique actuelle, la seule politique dans l'intérêt
du pays, malgré les efforts que l'on a faits pour l'amoindrir,
la position du Nouveau-Brunswick continuera à prosperer.
Nous avons mis plus de temps dans le Nouveau-Brunsick
à ressentir tous les efets du retour de la prospérité, parco
que dans Saint-Jean nous avons perdu 820,000,000 par le
feu en 1877, et nous n'en sommes pas encore revenus.
N'eût été ce terrible désastre, nous aurions pu favorable-
ment comparer notre position avec celle des autres pro-
vinces, parce que notre peuple est essentiellement manufac-
turier.

En 1850, les électeurs de St-Jean se déclarrent oen faveur
de la protection, et entreprirent l'établissement de manufac-
tures, et s'ils eussent eu les moyens à leur disposition, ils

Sir LoxED TILLEY

eussent rivalisé avec n'importe quel centre manufacturier du
Canada. J'ai la confiance que sur la fin de ma vie, je pourrai
dire, et mes enfants pourront le dire après moi, que la Con-
fédération n'a pas fait tort au Nou;veau-Brunswick, mais lui
a apporté une prospérité qui s'accroîtra, j'espère, tous les
ans, et ie tempa viendra bientôt où chacun reconnaîtra que
nous appartenons à un pays auquel il est de notre intérêt
d'appartenir, et dont nous devons être fiers.

J'ai écouté, M. l'Orateur, les discours des députés de la
gauche aven beaucoup d'attention. Je n'ai pu entendre
qu'une putie du disco-rs du député de Gloucester (M.
Anglin) mais i' l'ai lu en entier dans le Hansard. J'ai de
plus enter n ou lu tous les autres discours de la gauche, et
ce n'est qu'une justice à lui rendre que de dire qu'il a tres
bien fait valoir sa cause. Je doute fort que nous, députés
de la dro e, si nous avions eu la même cause à défendre,
nous l'eussions mieux défendue. Je crois cependant que la
gauche n'a pas répondu aux arguments de .la droite; elle ne
l'a pas même tenté. Je signalerai brièvement quelques
erreurs dont se sont rendus coupables les deputés de la,
gauche. Je dirai seulement quelques mots au sujet des em-
prunts. J'ai été fort surpris d'entendre l'honorable député
de Lambton m'accuser d'avoir attaqué injustement le gouver-
nement précédent. Afin do défendre le gouvernement des
attaques faites par l'opposition, il était nécessaire que je fisse
des comparaisons, mais il n'est pas tombé de mes lèvres une
seule expression non parlementaire. J'évite toujours cela
autant que possible, bien que je. puisso dire des choses
sévères lorsqu'il est nécessaire, mais je ne crois pas que l'on
y gagne beaucoup. Je cherche toujours un auditoire calme,
parce que vous parvenez difdicilement à raisonner avec un
auditoire excité.

J'ai donc parlé d'un emprunt fait par mon prédécesseur
en 1874, emprunt qu'il nous dit avoir mis sur le marché de
la même manière que sir John Rose et air Francis Hinnks
avaient placé les leurs. M. le député de Middlesex. (M. Rosa),
a répété cette assertion, et je lui demandai alors quand sir
Francis Hincks avait émis cet emprunt. Je n'en connaissais
aucun. La différence entre cet emprunt et ceux que nous
avons faits avant et depuis celui-là est-celle-ci : le député de
Middlesex a dit que la règle suivie était de fixer un chiffre
minimum. Voici quelle était la règle jusqu'en 1873: .lorsque
l'on plaçait un emprunt sur le marché, on remettait à noe
agents un chiffre minimum sous pli' cacheté et scellé, de
sorte que si un montant suffisant n'était pas offert, nous
n'étions pas tenus d'accepter une somme plus basse que le
chiffre minimum fixé dans le pli. Plus tàrd ceux qui pla-
cèrent l'emprunt sur le marché de Londres, sachant fort
bien ce qui était de leur intérêt, se firent donner un ordre
par lequel le chiffre minimum ne serait pas tenu secret. Il
y eut aussi cette différence entre l'emprunt émis en 1874 et
les emprunts faits depuis, que le minimum connu ne repre-
sentait pas le taux auquel l'emprunt pouvait être vendu,
mais le prix fixe auquel l'emprunt devait être fait; et la
véritable faute commise a été qu'un montant trois fois plus
considérable que celui que l'on demandait ayant été offert,
la distribution n'en fut pas faite équitablement à tous ceux
qui avaient offert.

Disons maintenant quelques mots des surplus. Le chiffre
du surplus que j'ai- fait connaître pour l'année dernière est
exact, mais pour le surplus de cette année, je pense que los
rapports reçus depuis que j'ai prononcé mon discours sur le
budget, vont augmentar te chiffre que j'ai donné. Au sujet
de la dette, il n'y , aucun tontredite L'état que j'ai soumis
montre la position réelle qne nous occupons aujourd'hui, celle
que nous occupions au temps de l'Union et la position pro-
bable en 1890, lorsque le chemin de fer du Pacifique sera
terminé. Je n'ai pas dit quels sont ceux qui sont responsa-
bles de cette dette depuis la Confédération. Le chef du gou-
vernement précédent a dit que la seule dette dont son gou-
vernement était - esponsable était la dette causée par la
construction du canal Saint-Pierre, et un autre député a dit,
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je crois, que la dette dont la gaucho était responsable, n,-
dépassait pas la. somme de $200,000. La Clhambre me par-
donnera si j'atire son attention sur ce point. On a déja
répondu a cette affirmation assez longuement rmais non cmn-
plétement; mais jai aujourd'hui les chiffres en mains. Sui-
vant les Comptes publics, ['augmentation de la dette on 1874
et 1879, c'est-à-dire du ler juillet 1874, au 1er juillet 187J a
été de $39,146,105; outre les paiement tirés du fonds d'amor-
tissement pendant cette période.

Mais lorsque nois donnons le chiffre do la dette réelle, le
fonds d'amortissement est compté avec, et nous avons alors
à ajouter en donnant le chiffre de l'augmentation de ladette
pendant ces deux périodes la somme de $4, 00,0G4 pour
fonds d'amortissement, faisant un surplus de paiements de
$43,336,169 sur les recettes pendant les cinq années, le gou-
vernement précédent a do plus fait des délenses addition-
nelles aux travaux donnés à l'entreprise par son prédécsseur,
avant le mois de novembre 1873, pour la somme de $3,651,-
354; sur le chemin Intercolonial, dépenses obigatoires pour
les contrats, e6,560,227 ; et dépenses sur le chemia de fer du
Pacifique de juillet 1874, à juillet 1879, $11,173,165, formant
un total de $21,384,746.

Y, ROSS (Middlesex). Et au sujet des canaux ?

Sir LEONAID TLLLEY. Ce montant comprend toutes
les dépenses nécessitées par des contrats. Nous avions
accepté des soumissions pour les canaux, mais elles furent
abandonnées et le gouvernement précédent en demanda de
nouvelles. En conséquence je mantiens qu'il était respon-
sable pour les dépenses faites dans ces circonstances, l y
eut donc une augmentation de la dette ( $21,951,423,
occasionnée par ces dépenîses pendant cette période. Il est
vrai qu'on a dit que nos prédécesseurs étaient obligés de
dépenser ces sommes parce que nous y avions consenti avant
eux; mais après avoir déduit les dépenses obligatoires pour
les contrats, avant novembre 1873, et les sommes considé-
rables dépensées sur l'Intercolonial et le chemin du Pacifique,
il existe encore un fort montant qu'ils auraient puéviter de
dépenser s'ils l'eussent jugé à propos dans l'intérêt du pays.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à la question des dé-
penses pendant les deux années que le gouvernement actuel
a eu la direction des affaires financières du prys, etje les com-
parerai aux cinq années précédentes. J'ai entrepris de
prouver que la dépense par tête de la population avait été
moindre pendant les deux dernières annes que pendant les'
cinq années précédentes. On a prétendu le contraire, mais
sur quels faits s'est-on appuyé ? On a dit que. pendant une
année, l'année 1878, nos prédécesseurs ont fait des rédue-
tions qui ont amené une dépense moindre par têto do la
population que la moyenne des deux années précédentes.
Mais, M. l'Orateur, est-ce une manière équitable de faire
voir la question au peuple ? Certainement non. On ne peut
juger sainement une administration par les dépenses; de sa
dernière année avant des élections générales; parce que
dans cette dernière session, afin de montrer un état
satisfaisant au pays, nos prédécesseurs ont réduit certaines
dépenses. Le vrai moyen de les juger c'est de prendre les
cinq années pour lesquelles ils sont responsables, et de les
comparer avec les deux années dont nous sommes respon-
sables, et si on fait cela, M. l'Orateur, on trouvera, comme
je l'ai dit déjà; que la taxe par tête de la population a été
moindre pendant ces deux années que pendant les cinq an-
né~es précédentes, Mais, M. l'Orateur, le chef du gouver-
nement précédent a entrepris do prouver qu'après avoir
déduit les dépenses extraordinaires il y avait eu une grande
réduction dans les dépenses pendant son administration des
affaires publiques. Et quel moyen a-t-il pris pour prouver
cola ? Il déduisit certaines dépenses faites cn 1877-78, mais
qui n'avaient pas ou lieu en 18'i-M.

Si nous prenons depuis 1873-74 les dépenses qui n'ont pas
en lieu dans les années précédentes nous trouvons les som-
mes suivantes : Pour dépenses de chemins do fer, qui
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auraient d être imputées et qu'on avait décidé d'impute
sur le compte dIL capital, 567,009; remises accordées àune compagnie, remises que l'on n'aurait pas da lui fairO,
s6,0 U; dpepunses d'éiections pour lesquelles nous n'étions

as respon 'abes, 820 0,00j, et autres dépenses formant untotal do 8 à0,u00 à 8$00,000 dont nous n'étions pas respon-sables pour cette année. Les réductions en 1877-7d compn-rées avec l'exerciee IS73-74 sont comme suit: milice, 3359,-000 ; a 1aires de la Puissance, S200,000 ; magasius militaires,
$144,006; exploration des frontières, 8 15,000. Les dépenses
pour les terres de la Puissance furent réduites de $196,000;
les phares et 1.e service des côtes, 838,000, -n diminuant lenombre des phares que l'on construisait, ir migration, 8138,'
000; gendarmerie à cheval, 848,000; inspection du bois,833,000 ; le tout formant une somme de 82,930,009 de dimi-
nuton on farourdel'excrc:ce 1877-78, comparé avec celuide1873-74, et on déduisant la somme de $836,000 imputée à
l'exploitation des chemins do for et qui n'aurait pas dû lêtre,
sommo dont nous n'étions pas responsables, nous restonsavec une différânce de 82,093,000 pour ces deux périodes.
Si vous déduisez cette somme de la dépense de cette année-lA afin de faire la comparaison avec 1873-74, on verra quola dépcnse de cette année, en supposant que nous en fussions
responsables, a été moindre que celle de 1877-78.

Dans ces circonstances, bien que l'on ait fait un grandetlort alois pour réduire les dépenses, nous devons tenir legouvernement précédent responsable de la moyenne des
dépenses pendant les années qu'il a été au pouvoir, dépenses
qui se sont élevées de 20 à 23 cents par tête suivant lechifire de la population do plus que nous n'avons dépensé en
1879, 1830 et 1881.

M. ROSS (Middlesex Ouest.) M. le ministre d2s Finances
vient d prétendre, il y a quelques instants que le gouverne-
met donit il faisait partie en 1,73 n'était pqs responsable
des obligations au sujet des canaux. JO lirai un court
extrait d .son discours du Budget de cette annêe-là. C'est
comme suit

" Nous nous engageons néanmoins dans de nouvelles et croissantes
obligations qui denanderont une grande somme d'argent. Nous com-
meçons des travaux-nous les avons I omm équi amènerontune grande augmentation de la dette. Nous devrons dèrîenser $iO,OoO,000sur Vltercolonial, $SAo,000,000 sur le chemin de fer al Pacifique, et lesystnue des canaux entrepris par le gouvernement amènera une dépensed'au moins $20,0,or . e sont des questions sérieuses, parce qu'ellesaugmentent notre dette de 6,OOO"

SIR LEONARD TILLEY. Nous l'avons acceptée;
mais qu'est-ce qu'ont fait nos adversaires ? Ils n'acceptèrent
pas les soumissions que nous avions reçues ; mais ils on
demandèrent de nouvelles. Sur qui alors rotombela respon-
sabîlité ? Je ne me plains pas, mais j'établis que nos adver-
saires ont augmenté la dette de 821,Dl,c000 pendant la
période qu'ils ont en le pouvoir. L'honorable député de
Gloucester, (M.Anglin) a prétendu, je crois, que je no devais
pas comparer les importations et exportations de 1877-78
au sujet du commerce avec l'Angleterre et les Etats-Unis,
mais que j'aurais dû avoir pris les cinq années précédentes.

M. ANGLIN. J'ai fait remarquer ce fait, qu'en compa-
tant les importations et les exporitations, le ministre des

inances a pris une pérode de cinq ans ponr un cas et un
autre période de cing ans pour un autre cas ; pourquoi n'a-
t-il pas pris la même période dans les deux cas ?

Sir LEONAPD TILLEY. Je n'ai pas ait cela. Voilà
ce que j'ai fait : J'ai pris l'aiée 1877-78, etjo l'ai comparée
avec lannée dernière parce que les montants se rappro-
chaient plus quo ceux d'aucune autre période : mais j'au-
rais pu en toute sûreté prendre la myenne des cinq années
précédentes, et j'aurais prouvé que, dans un cas, c'est-à-dire
les importations de l'Angleterr, il y avait eu une augmen-
tation de 81,700,000, et une diminution de 84,000,000 à
$5,000,000 dans nos importations des Etats-Unis. Je
n'avais choisi cette année, dont je n'ai parlé que parce que le
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montant des importations dans cette année se rapprochait légèro augmentation. Lorsque nous demandons au parle-
le plus de celui d'aucune autre. Si vous prenez ces cinq ment de voter $150,000 pour les pêcheurs, ce n'est pas en
annés vous trouverez que bien que nos importations de la retour d'aucune augmentation de taxe, mais c'est afin de
Grand-Bretagno ait été plus considérables que nos impor- mettro les pòcheurs dans la position qu'ils occuperaient s'ils
talions dos Etats-Unis en 1874, 1875 et 18 6, la diminution n'avaient pas de compétiteurs dans leurs propres parages et
dans celles des Etats-U ns a été encore plus consid'rable pour lesquels nous avons reçn une indemnité de 84,500,000.
cette année. On verra que 'l'eî de notre politique a été non A quelque point de vue oue nous examinion-; cette question,
de diminuer, comme on l'a dit, notre connerce avec I'n- la politique nationale cst aujourd'hui appuyeo pa l une plus
gleterre e>mparé avec celui que nous faisons avec les Etats- grandie confiance du peuple qu'elle ne l'était il y a deus
Unis, mais au contraire (le diminuer con-,idérablemcnt nos ans, et en n'importo quel temps qu'un appel sera fait au
importations dlo (e pays. Le iniiistro qui m'a précédé au peuple je n'ai aucun doute qu'il n'approuvo complètement
département des Finances a déclaré que par notre politique notre politique.
fiscale nous augmenterions de $7,000,000 la taxe sur le On a voulu donner dos preuves que nos estimations de
peuple, pendant que nous ne recevions que $2,000,000 (e l'augmentation de la population et des salaires n'étaient pas
plus pour le revenu. exactes. Un état qui m'a été fourni par la commission

M. ANGLIN. Lo ministre des Douanes précédent a nommée pour visitor, mais qni n'a encore visité qu'une
dit ceci: que suivant ses calculs, le tarif actuel, appliqué aux partie des fabriques de la Confédêration, parle de l'établisse-
importations de 1878, montrait une augnentation de près ment de !5 nouvelles fabriques, et eo n'est là qu'une partie
de 87,000,000, et, commo M. le ministroe les Finances avait de l'augmentation ; mais M. Io ministre des Travaux publics
prétendu qu'il no recevrait que $1,000,0 de plus par son a reçu un rapport qui fait voir que le nombre des nouvelles
tarif, les autres 85,000,000 devraient nécessairement aller fabriques est(de 140 au lieu de 95.
dans le gousset des fabricants. Le rapport dont je me sors pour démontrer l'accroisse-

Sir LE ONARD TILLEY. Si ma mémoire est fidèle, l'as- ment des nouvelles industries n'ct pas complet. Nos aicer-
serion n'avait pas "té faite de cette manière. L'honorable sairos sont servis sachant que ce n'était qu'un rapport
député avait pris les dillérents articles du budget et il avait partiel, pour prouver que notre politique avait fait bien pei
dit qu'en appliquant le tarif actuel aux importations (le pour anmnter nos industries. L'augmentation que j'avais
l'année dernière, en aurait pour résultat le udon d'une somme stimée était dl 17 dans lus anciennes lubriques. On v"it
de $5,000,000 aux fabricants du pays. Mais, lorsque nousq n bi' le ombr d'ouvier
prouvâmes que S ,000,000 étaient entrés dans le Trésor, et plus considérade qu'il y a trois ans, qu'ils oWý doilcurs
que le consommaur dans presque tous les cas nehèto ses salaires et travaileent maintenant toete l. r
marchandises à aussi bas prix qu'auparavant, l'argument de Et lois lue nous voyons l confiance qui règne dons le înys
mon honorable ami perdit toute sa force. Quelle que soit aujourd'hui, compaiée avec le malaise (le ctm , on
l'opinion personnello de l'honorable député au sujet (le (que la grde masse 'u peupie comprend et appié-
l'opération du tarif, je crois qu'apròs avoir éeouté attentive- cie que la Création de ces centaines de nouvelles industries
ment la discussion qui a eu lien, on devra admettre que tous n'est pts le seul résultat obtenu. Car si nous ne
les bons arguments ont été du côté (le la politique nationale. comptions pas toutes les nouvelles indust'ies, l'amélioration

Le ministro dos Douanes prcédent a prétendu que sous dans les anciennes, le montant <louvrage qu'on y exécute,
l'opération de ce tarif, les pêcheurs-et je comprends le but les gages qu'on y pue, et la sommn de bien-être (lnt jouis-
de cette assertion-payaient $6.00 par tête ou $500,000 de sent les euvriers, sciaient suf1isants pour parler on faveur de
plus dans le trésor public qu'auparavant, et que la prime de notî'e politique mais en mettant ensemble la Ctéation de
8150,000 que nous leur donnions n'équivalait réellement nouvelles inlustis, et l'amélioration des anciennes, on a
qu'à un tiers du montant que leur enlevait le tarif actuel. la preuve que le a une confiance e.ýtîaordinaire dans
Or, on ne voit nuLe part dans les documents publiés ou ' u otîincc dont on a pas encore cil d'exemple.
dans les Tableaux du commerce et des douanes, que les i. le (ululé ile 11îilweil a dit, il y a uelques heures,
pêcheurs aient payé plus ou peu de chose que sous l'ancien que plu. tard il y aurait uie et que les fabricants
tarif. Nous trouvons que dans la Nouvclle-cosse, pendant soutfriraicn' de grnd'ls pcrtC. lorsque la réaction se ferait.
les deux dernières années comparées avec la moyenne (les malgré es prédictions, il v a une grande confiance
einq années précédentes, l'augmentation do la moyenne (les parmi ceux qui onimis leurs cdiisx d'uns ces inJustries.
droits payés n'a été que de 5ý poi- cent, tandis que Dn autre Qôté cý*tl pi'éei(tion est une réponse à cesdéputés
l'augmentation (le la population a été (le 7 pour cent. Si de la gaîehe (lui ont dit que nous allions rendre les thbri-
les pêcheurs de la Nouvello-Ecosse ont payé $250,000, où eanîs millionnaires. Mun honorable ami dit aujourd'hui
trouvons-nous cette somme dans les docunients publics ou que ces hommes vont être ruinés lai la compétition lors-
les Tableaux du commerce? Il est prouv que 'a moyenne qu'u Changement se produira. Mais avec l'ouverture de
du paiement des douales pendant les deux dorniéros années, nouveaux unniehés dont la l'annéc dernière, dans la
n'ex'ède que de $70,000 les paiements les cinq années Maitoba seulement, a été Io $5,OO),0Od, nos fabricants ont
prélédentes, soit une augmentation le 5 pour cent quand une conliance quils n'ont pas co'e eue, que l'uverture et
l'augmentation do la population a été le 7 polir cent. la colonisation de notre gran Nord-Ouest leur donneront
Admettant tout cela, comment se fait-il qpue les pêcheurs de c millions de nouveaux coiisoniueu:'s. La compétition
la Nouvelle-Ecosso qui n'ont pas payé, plus chacun, qu'ils au-a sans doute augmenté, nis le marché aura suivi la
n'ont payé ci 187t)-8O, puissent avoir l)ay 8250,000, en même progression dans le Nord-Oacst, dont la Colonisation
tout, de plus qu'ils avaient payé auparavant? Sur quels fln-a la richesse de la Puissance, comme l'ouverture des Etats
articles ont-ils payé ec t te somme ?d l'Oae;'t a o cs ma uact de.s Etats de l'Est, dla

Un les députés de la droite a cité ce soir des tableaux la République américaine. Tout le monde se porte vers le
qui montrent que les prix de certains articles dont se sort Nord-Oli>, ct c nýcst qla prospérité île cette pa'tie do
le pêcheur, sont à aussi bas prix qu'auparavant, tandis que l Confédération qui fera la prospérité îles provinces del'Est,
d'autres, comme le thé et les mélasses, sont moins chers. A comme la propé'ité de l'Ouest des Etats-Unis a amené la
l'exception de 10 cents par baril de plus sur la farine, et à p'ospé'ité (l s (le l'Est. Dans ces Circonstances, non-
i'cxceptioi aussi du dr'oit sur la farine de blé-d'inde, vous seulemen nous devons aveu' Confiance dans notre politique,
n'avez aucun aitre article pour constituer une augmetation. niais nous <lvons eroiro que le peuple l'approuvera. Nos
Au contraire il apparaîtrait d'après les Tableaux que, grâce hono'ables nis de la gauhe ,au'ont s'en apercevoir lors-
à certains articles en usage dans les pèeheries, et qui ne qu'ils Voudront fii'e croi'e nu peuple qu'il n'est pas aussi
paient pas 'les droits, les pêcheurs ne payent qu'une bien heureux ct ausi prospôre qu'il l'était de 1874 à 1878.

Sir' LFONARD <3ILLEY
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L'honorablo dénuté de Bothwell nous a dit ca soir que du droit sur celui venant des Etats-Unis. Nous- proposons

jour où nous étion's montés au pouvoir, notre conmmercýe ma- aujourd'hui d'imposer Io même droit sur tout le sel fin, qu'il
ritime avait commencé décrcîtro. On croirait, d'après ses vienne d'Anglterre, des Eta s-Urnis ou de tout autre pays;
paroles, que la diminution dans la construction des navires le droit sera le même que celui imposé sur lo sel fin des
on bois a commencé en 187Î9, lorsque nous avons pris les Etats-Unis pendant les deux dernières années.
rênes du pouvoir. Il n'a pas fait mention du fait, connu de Dans la proposition que j'ai fiit dernièrement à la Cham-

tous, que ýes navires en for remplacent aujourd'hui les la- bre, j'avais dit que je lue proposais de demander à la
vires en bois. En 1874 lo tonnage des navires construits dans Ob(Ltre l'iraition d'un droit de 4 cents sur chaque vigne
la Confédération n'a été que de 170,000 tonneaux; en 1875, importé _ans le pays. J'ai appris depuis que la valeur des

5li,000; en 187t, 130,00 ; en 1877, 120,000, et ci 1878, vignes variait beaucoup suivant leur qualité et leur 1ge; que

101,000. Un tarif protecteur n'était pas nécessaire pour ce droit ne serait pas de valeur ég(ale pour toutes les vignes,
diminuer le tonnage le nos navires pendant ces années; do sorte que le gouvernement a décidé de ne pas demander
cette diminu tion eut lieu pendant que nos amis de la gauche l'imposition de ce droit et de laisser les vignes entrer en
étaient iai pouvoir. Et si mon honorable ami L ût voulu re- franchise comme auparavant. Au sujet les glaces argentées,
culer encore ses recherches de cinq années nous n'aurions qui payaient un droit de 25 pour cent, jo propose maintenant,
aucune objection à lui laisser prendre l'année 1879. En vu que nous augmentons le droit sur les qualités plus com-
1879 la constriuetion dcs navires fut de 74,000 tonneaux; il mles de veire, verre à carreaux, dont une partie des glaces

1880, 60,L100 : c 1881, 74,000 encore uino augmentation, argentées est fahie, d'augmenter le droitde 25 à 30 pour cent,
Nous connaissons 1 arfaitement la cause de cette augmen- c'est-à diro que la glace argentée sera sur le même pied que
tut ion. le verre à carreaux ordinaire. Les livres, les cartes géog'a-

Pendant le tci me d'office de l'administration précadente, phiques et cartes marines on usage dans les institutions litfé-
la construction (le navires diminua dle moitié dans la Confé- raires seront admis en franchise quand ils seront destinés
dération, et cependant on a voulu fbiio croire à la Chambre là ces insmitutions. Pas de droits non plus sur la vaccine et
et au pays que cetto diminution n'avait commencé qu'il poinltes de vaccin sur ivoire.
l'adoption de la p;olitique nationale, lorsqu'il est connu que On a fait ob jection à ce que le gouvernement imposât un
les causes de cette diminution sont tout à fait indépendantes droit sur Ces artiClos et nous avons décidé de les admettre en

de toute législation. franchise. Le bois pour combustible venant des Etats-Unis

M. MILLS. M. les ministres ent déjà p'étendu qu'ils Jour le Manitoba et le Nord-Ouest sera admis en franchise.
remédS.ier àeos minires mat des p nd q L'acier n'est soumis à aucun droit par la législation actuelle

pouvaient remédier a tous ces maux, et ils nous ont repre- junbsu'au premier janvier prochain, et nous nous proposons de
senités Commue L1isant l'olfice de la mouche du cochie. 0ii no rien changer à ce sujet d'ici à la session prochaine. Il y

Sir LEONARD TILLEY. Nous n'avons jamais prétendu a ensuite un article appelé ruban à carde, composé de coton
pouvoir tout conduire ; si nous l'avions pu nous aurions et de caoutchouc qui nc sont pas fabriqués dans le pays, mais

employé notre plovoir auprès do ros amis de la gauche; qui servent aux macines à carder; nous nous proposons do

nous avons peri a tout espoir de l-s convaincre que nous mettre ce' aria-le do même que le Caoutchouc ferme pour la

avons raison et qu'ils se trompent. Mais nous savons, et il fabrication des peignes et autres articles cil caoutchouc, sur

aurait dû être n fr anc pour dire que cette diminution la lite d'an:ieles admis en franchiso. Ce sont là les princi-

d:ans la constiucticnl des navires n'était pas due à la politique paux changements qui ont été faits dansles propositions quo

nationale, mais au fiit que les navires en for l'ont le com- j'ai indiquées briòvement à la Chambre depuis mon discours

merce de tran.sp'ort beaucoup plus largement qu'aupa- sur le budget. Je propose donc maintenant, que M. l'Orateur

ravant. quitte le fauteuil aßn de consideer cs resolutions
J'e dirai donc à mon honorable ami que, sous l'opérationqutelfueilfldcondércersltose aoliiqudonaàtonale, honrae tamde , sos à on e d1. Réoln,-Qu'il est opportun de modifier le tarif douanier et la liste

de la politique nationale, non- ne tarderons pas à construire deM arties admis en franchise, tels que contenus dans les actes 42 Vie.,
des naviresen fer en comnétitioîn avec les constructeurs en chap. 15, 43 Vic., eLp. 18; et 41 Vie., chap. 10.

Europe. C'est notre devoir do le faire ; mais d'an autre En arogeant ka partie do l'annexe A ani impose un droit
côté nous n'avons pas l'inti.tion de constru re en lur et de doueant la artie suilants, qi:
de nous on servir au lieu de navm es en bois. Si les hono- de douane sur les articles suivants, savoir:

rables députés de la gaucho croict que n'est l'augmentation Cuivre jaune vieux en fenilles.
de la taxe sur les matériaux qui entrent dans la constructionl Môrl anglais, en siumous et en barres.

des ravires qui a été la cause de la dimiintion dans la Café vert.
construction des navires, ils se trompent eomplètement. Vif-argent.

M. le député de Yarmouth, (M. Killam), quoiqu'ayant Toutenague en masses ou en saumons.

voulu prouver cette prétention n'y a pas réussi, et je lui dis Té noir, vrt et du Japon.
maintenant que 17 à 18 rapports des droits payés par les. Zinc, en saumons, en be plsses et en feuilles;
constructeurs do navires sur leurs matériaux, donnent la En abrogeant les droits de douanes actuellement impo-
preuve que sur tous les articles, à l'exception de la toile, les sab roeaties cits éns actueller subti
cnstructeurs ont reçu par les bonis donnés par le gouverne- sables sur les articles ci-après énuméés, et cri leur substi-

mnc', un eseédant sur ce qu'ils avaient payé. Je crois tuant d'autres droite, wone sait:

aujourd'hui qu'avec ces drawbacks ou bonis, ils sont dans 1. Les outils de relieurs, y compris machines à régler et orcaline,

ine meilleure position que sous le tarif de 1878 sans les actuellement frappés d'un droit de quinze pour cent af valorem,
P , paieront dix pour cent ad v«lorem.

drawbackks. La, réduction dans la construction n'a pas ê'é paeoC dxpu eu ivlrmrvre jaune en bandes pour rèzles d'imprimeurs, non fini, actuel-
causée par l'imposition de ces droitý, et il a été trouvé qu'il eent frappé d'un droit de 30 ceutins, paiera 15 pour cent ad

y a ou une augmentation l'année dernière sur l'année précé. valorem.
yenle, et î mesure que le commerce augmentera, nos navires 2. Le verre à vitre commun et incolore, actuellement frappé d'un droit

n , tde vingt pour cent a-i valorem paiera (rente pour-cen adv alorcm.
en bois seront em po) és. Mais quoi qu'il arrive, je croîs 3. La ferrailie et le vieux fer, frappés actuelleinent d'nu doit de den

fer moment que ne rEolitique reçoit un appui si ferme, si piastres par tonne, paieront une piartre par tonne.
Vi.c ii geamir et si Confiant do la part du peuple qu'elle ne 4. Les tuyaux de plomb et le plomb de chasse, et tous les articles de

plomb non spécifiLs ailleurs,-frappés actuellement d'un droit de
pcea pas de sitôt renver èe. La résolution que je me propose vingt-cinq pour cent paieront trente pour cent ad valorem.

maintenant de soumrettro au comité de la Chambre a été un 5. Cuir de Cordoue, en peau de cheval tannée, et cuir ouvré, actuelle-

uci modifiée depuis qe j'ai ronoincé moia discoursi sur le ment frappé d'ti droit de vingt pour cent, paiera vingt-cinq pour

budget, le 24 du mois dernier. Par exemple, le sel tin, venant 6. Le paplier sablé, verré et d'éméri, frappé actuellement d'un droit de

d'Angleterre était admis en franchise, mais il y avait un vingt pour cent, paiera vingt-cinq pour cent ad vaîkremî.
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7. Les navires et autres bâtiments, construits en tous pays étrangers,

soit à vapeur on à voiles, sur demande de leur enregistrement en
Canada, sur lajuste valeur marchanele de ta coque,'ies grêtments,
machines et autres apparaux, frappés actullenient d'un droit de
dix pour cent, paieront des droits comme suit:-

S:r la erqdue, les gléements et autres apparaux, à l'exception des
machinesu, diz pour cent ad ralorem.

Sur les chaudières, machines à vapeur et autres machines, vingt.
cinq pour cent ad valorem.

8. Le'î spiriteueux et aleohols mélangés à d'autres ingrédients et bien
q-ie tombant par là sous la ddeomination es nédicamentsbreve-
tes, teirntures, essentes, extrita, ou sous toute autre dénomina-
til'n, y compris les élixirs, les extraits fluides et les préparations
vineuses enployé< comme médiciments, en fût ou en bouteille,
non spécifiés ailleurs, frappés actiellement d'un droit de une

iastre et quatre-vingta-ix centins par g5alon impériil, paieront
ine pinstre et quatre-vingt-dix centmns par gallon impéeial, et de
lus vingt pour cent ad e'atoremt.

9. L2, plicar:ls, annonces illustrées, panicartes (I fliches enluminés,
publications périodiques l'annnces Ilistrées et estampes de
modes i our lailleurs et iidietes, frappé- uctuelluient u'un droit
,e trenc pour cent aid valoremu, paieront six cOntuins p ir livre et
v nu pou. cent ad valorei.

En ajoutant a iannexc A los articles suivanistsi non-,numé-
rés qu paieront dorénavan t les trc'iL do droi ts qm suivent:

10. Se , contenant lu sel fin de t ute provenance étrangre, vingt
ci nq pour cent ad valorerm

11. Be"ý orls d'horloges, dit pour cent aid ralrum.
12. 'ces 'rtißce, vingt-cinq pour cent a i valremn.
13. Fer-Tubes en fer forgé pour chaudières, soudé à joints CunerposéS,

non filetés, accouples ou autrement ouvres, l un diamètre de un
pouce et demi, et au-desut, cu.tiz pour cent a evlrema

14. Tourteaux de gramrîe d, montarde, vint pour cent a i valorem.
15. Cl re parsfiie o,, ,téarue, 3 ce'utius par livre.
16. 'iz, inou décortiqué, ou pai dy, lorsqu'onsporté directement du pays

de proven diec. dx-sept et detmi pu ir cent ai valoren.
17. Arbr's-àres a f mii, Uvour:- -

Pommiers de tuute epece, deux centins chacuu.
Pt iners '' q-itre centins chacun.
Péchers trois celtins chacun.
Ptiels c inq ct chacun.
Ce isif rs qt4r" cntins chacun.
Cog<asiers - xex centins et demi chacin.

18. Peluche i net de soie, employés dans la ganterie, qiinze pour cent
ci vaulurem.

En faisant les mcdifications et le , additions suivantes aux
o leràs mentionnés contenus dans l'annexe A,

19. Sous le 'itre If ei:ag', encre à hus es t de cordonniers,'' après
le mot " cordonnier " ut tvant les nimts " vingt-cinq," insérer les
mots cernis pou, ir i ais et eeir.

20. Sous le titre " linre,," dans 1li. in cinq, après le m:>t chlqucs " et
avant le mot ' çui" la :er l mots -nee/pe e jorur " en
miniîalt. . s t a w l m. 1- .riu " retranue~r le mn ' "îîhicardis"

ue iua ls mots5 " ano:' :I<tra pan"er< o< aslichese' !
mnél1es."'

21. Sos le titre "l bretelles de toute enéce 'r le tmot " brltlles"
c: avant les mots "de toute espces," . t' ulemt ctu'es et

Indaesqe.
2. Sous ie litre "l horlouges et peudules, et 'ùè·es d, a1pri's les Mon

" parties de," et avant les moti " treute-emq'" iii rer les mots à
l'aXception des rÉsorts.

23. Sous le titre, " coton ouvr''," dans le second item, après le mot
" cotonnades " et avant les mots " étoffes -à paitalon," insérer
les mots, jeannette du Kenste"uky.

Dans le neuvième item, après les mots C bonnetterie de coton," et
avant le mot - trente," insérer les mots et étele triuolée.

24. Dans le onzième item, après les mots " en écheveauî",'' et avant le
mot "l douze," insérer les mots nia'r et pin'r/Ai à fros ou scx e.unq

25. Dans le quatorzième itei, après les mots "'vI nem ts de coton."'
retrancher tous les mot- atv:nt " trente pour f fil," et substituer
les suivantF: ou a'tre e"re en' autrement spcl/iée, I/ c<pis

corsetu,cols en denltele et artecles semblables conlectinnée's par la cou-
turière ou le tailleur, ausst pré!art, uni out rerous t d'une couche

i deý « peinture, de goudron fl autre composition, et sacs en
colon cofci aé àI'aiYai le, nonaure pcié.

26. Sons le titre " Fourrures," après les mots l pelleteries préparées,"
insérer les mots en tout ou en partie.

27. Sous le titre " meubles," après les mots Il à ressorts " et avant les
mots " vitrines," insérer les mots traversins et oreillers.

28. Sons le titre I verre et verreries " dans- le premier item, après les
mots " de toute espèce " retrancher les mots " en verre moulé,
pressé et taillé," et après les mots " boule de verre ' et avant le
mot '' trente,'' insérer les mots et articles pour la taitle taillés,
p'ressSs ou moulés.

29 Sious le titre I Gutta pei cha," après le mot " ouvré " et avant les
moits vingt-cinq," insérer les mots non autrente<at spécifié.

30. Sous le titre " Fer et fer ouvré, " et avant le premier item, insérer
les mots lefil métallique et le fer devant être mesuré au moyen de
la jauge-type de Stabb.

Sir LEONARD TILLEY

31. Dans l'item '' poéles et autres fontes," après le mot " fontes " et
avant les mots "l non spCcifiés ailleurs," insérer les mots et
ouvrages deforqeron.

32. Après les items concernant les '< tubes en fer forgé," et avant l'item
l lits et autres meubles en fer," insérer comme titre : Ouvrage en

fer ou enjer et acier combinés.
33. Sous le titre " prélaris," retrancher les mots "l tapia de table, stores

de fenêtres et rideaux de scène," et après les mots I peints ou
imprimés " et avant le mot " trente," insérer les mots floconneuz
oe reconcrt dn en init,

34. Sous le trtre "i peintures et couleurs," dans l'item Il blanc et rouge
de plomb," apts le mot "plomb," et avant le mot "'secs,'
in (rer les mots et le mimtum orange.

35. Sous le titre I Mlédicanmets particuliers," après le mot Il particu-
liers," retrarclhor tous les mots "l sous forme liquide ' et leur
substituer les suivants, savoir :-Tues teintures, plules, pour:s,
trac'hiques n tab'ettes, sirop, cordiaux, amiers, toniqes anotnis,
enpiltres, lI'nim'nfs, p:>mandes, nuents, pâtes, pustilles, eaux,
esenîces, ?i<leos :î r ri n harmtceutiques, ou compositions

iemmn s auen pa c so' s 'un no m oit, titre érl q,4&lconqile
comme redu? bepécYque contre foutes naladies out <j"ections quel-
conqus /ectaît les hocumies oe les animiaz, non autrement spéci1és.

A près le titre Il sl " et avant les mots entre parenthèse, commen-
i:ant par le mot "' excepté," insérer le mot " commin," et après
le, mots 'droits " et avant les mtets "l en grenier," insérer les
mots et lott stl .

Après le titre " Acier et acier ouvré, retrancher les mots " l ou
alliés le premier jour (le janvier, 1883 " et les remplacer par les
suivants : aîprès la c;/tre de la session du pallement qui suivra
înîmédiatrmeent la p(assation de cet acte, à moins qI'tl ne soit plus
tôt abr gé.

36. Soirs le titre Il vernis non autrement dénommé," aprés le mot
" vernis " et avant " non," insérer les mots " laques, du Japo
et collodion."

2. Résol,-Qu'il est opportun de no'ifier l'annexe B, qui contient la
liste des articles admis en franchise lorsqu'importés en Canada, en
ajoutant à la liste les articles ci-dessous mentionnés, savoir:-

Pfié.res anatomiques.
Abeilles.
Livres, cartes géographiques et cartes marines, importés par toute

société légalement constituée olu établie pour les fias littéraires
ou philospiues, ou pour l'encouragement des beaux-arts, et
pour son usage, ou pour litsage et sur la commînde de tout
collègue, académie ou séminaire enseignaut, pourvu que pas plus
de deux copies de tout tel livre, carte géographiqîe ou carte
marine ne seront ainsi importées par toute telle société ou pour
son lisage.

Cîuivr'e jauine, vieux, en feuilles.
Métal anglais, eu saumons et en barres.
Cellulose on xyloïdine en feuilles.
Kaolin, naturel ou moulu.
Cliloralum ou chlorusre d'aluminium.
Café, vi rt, sauf tel que pourvu par l'acte 12 Vic., chap. 15, clause 7.
Salla 1 ou plobules ferrugineux, et potée sèche pour polir le granit.
Sulphaite de quinine.
Vit. argent.
Toutrae'au n C muasses et en saunins.
Tlut snt tI 1 que pourvu par l'acte 42 Vie , chap. 15, clause 7.
Etaii en m"n s, saumons, barres et feuillel, et étain battu et

f, iblanc.
Vaccia et p5 intes de vaccin sur ivuiru.
Z n c n mutasses, saumlions et feuilles
Bors 'le srrvice, noni autement oviés que sciés oui fendus, bois de

teck ébène noire, gatïi c, cé re ruioge et bois satine.
Vo'<illes, de 01rre race pour l'aimélioration de l'espèce.

uois à brûiler, lorýqu'importé daus le Manitoba et le teritoire du
Nord-Ouest.

RaLbans en coton et caoutchouc n'excédant pas 7 puuces de largeur,
lorsqu'importés par des fabricants de garnitures de machines à
carder et pour leur usage.

Caoitclioic cru, durci, en feuilles unies ou moulées.
En ajautant à l'item concernant le "l sel," après la mot "lgolfe,"

les mots non autremîen' spécifié.
En abrogeatt tout l'item concernant l'acier dans la dite annexe A,

et en lui substituant le suivant:
Acier en <ingots. barres, feuilles et rouleaux, barres ou lisses et

éelisses de chemins de fer seront libres de droitsjazqu'à la clôture
de la sî's ioti dîu parlement qui suivra immédiatement la passation
l cet acte, à inus qu'il ne soit 1'us tôt .brng.

3. lecsolu,-Qu'il e-o xpeient de pesucrire gîle les précé lentes réso-
lutions et les modifications apportées aux droits y mentionnés seront
applicables à dater du 24 février dernier.

M. BLAKE, Dois.je comprendre quo l'honorable ministre
propose de soumettro maintenant au comité une série de
résolutions diifféentes de celles dont il a donné avis de mo-
Lion ?

Sir LEONARD TILLEY. Elles n'ont pas été soumises
au comité.

M. BLAKE. Mais le 24 du mois dernier, vous avez pro-
posé que nous nous formions en comité sur ces résolutions,
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Sir LEONARD TILLEY. J'ai proposé que nous étu-

diicns les résolutions, dont j'ai lu à la Chambre un résumé,
afin de lui donner une idée de leur nature.

M. BLAKE. Je crois qu'il est très regrettable que l'ho-
norab!e ministre ne nous ait pas donné plus tôt avis de ces
changements.

Sir LEONARD TILLEY. Je crois qu'ils n'ont pas cette
grave importance que vous leur attribuez, d'après la pre.
mière résolution.

La motion est adoptée; et la Chambre se forme en comité.

(En comité)

Article, suiphaie de quinine.
M. BLAKE. Y a-t-il des manufactures où l'on fabrique

cet article au Canada?
Sir LEONARD TILLEY. Je n'en connais aucune. Cette

question m'a été signalée en 1879, principalement par des
députés de la gaucho.

M. BLAEE. Je crois que l'on devrait abolir le droit sur
la quinine. L'honorable ministre a compris, je suppose,
qu'eu égard à ce droit élevé sur la quinine, on a fait de la
contrebande dans des proportions énormes, dans l'ouest.

Sir LEONARD TILL EY. Pas que je sache.
M. MILLS, Je crois que presque toute la quinine em-

ployée dans l'ouest durant les douzo derniers mois a été
introduite en contrebande. De fait, je sais que plusieurs
personnes ont trouvé -avantageux d'aller à Détroit, bien
qu'elles eussent à payer leurs dépenses de chemin de fer,
acheter de la quinine qu'elles emportaient sans payer de
dioits. Elles cnt fait de l'argent par ce moyen.

Sir LEONARD TILLEY. Je m'étonne que l'honorable
député n'ait pas fait cette découverte lorsque ses amis étaient
au pouvoir, lorsque le droit était de 2½ pour cent plus élevé
qu'il ne l'est aujourd'hui.

M. MILLS. Lorsque nous étions au pouvoir, les Améri-
cains avaient un droit sur la quinine de près de 100 pour
cent. En conséquence, la quinine se vendait beaucoup plus
cher à Détroit que de ce côté-ci de la frontière, et la contre-
bande se faisait toute dans l'autre direction. Mais, durant
les deux derniôres' années, la quinine a été exempte 1 droits
sur le iarché américain, et le pi ix en cet descendu à 60
pour cent. La concurrence n'a pas produit aux EtatsUnis
beaucoup des résultats avantageux qu'on nous a' promis au
moyen de notre tarif, et la quinine s'y vendait beaucoup
plus cher qu'au Canada et en Angleterre; mais depuis
qu'elle est admise en franchise, nous voyois qu'elle se vend
de l'autre coté de la frontière la moitié du prix qu'elle se
vend de ce côté-ci.

M. BUNSTER. J'aimerais que l'honorable des Finances
ajoutât à la list des articles admis en franchise la poudre et
les fusées destinées à faire sauter le roe. L'honorable député
do Bothwell (M. Mills) dit les ' esprits échauffés." Il peut
avoir une mémoire éteinte qui ne lui fasse pas beaucoup
d'honneur. J'aimerais que l'honorable ministre des Finances
considérât la question d'abolir le droit, sur la poudre. La
Colombie-britannique a fourni la pierre pour la construction
de la monnaie à San Francisco, mais en échange de cette
pierre nous avions à payer un droit excessif sur la poudre à
faire sauter le roc, et je crois que l'on devrait abolir ce
droit dans l'intérêt du Canada en général.

Sir LEONARD TILLEY. Mon honorable ami se rappel-
lera qu'à la dernière ou à l'avant-dernière session nous
avons réduit ce droit à s'a demande; mais avant l'adoption
des estimations, j'étudierai la question qu'il vient do soulever.

M. BLAKE. J'aimerais à demander à mon honorable
ami de Vancouver si ce droit a augmenté le coût de l'article?

M. BUNSTER. Cet article n'est pas fabriqué dans la
Colombie-britannique.

M. BLAKE. Mais il est fabriqué au Canada.
M. BUNSTER. La nature explosive de cet article nous

empêche de l'importer, et comme nous avons exporté aux
Etats-Unis pour $1,000,000 d'or et pour $1,000,000 de pierre
à construction, je crois que nous devrions abolir le droit sur
cette poudre.

Article, verre, etc.
M. BLAKE. L'honorable ministre des Finances nous

dira-t-il quel sera suivant lui, pour lo consommateur, le
changement dans le coût du verre par suite de la modifica-
tion du droit ?

Sir LEONARD TELLEY. J'ai fait un calcul, et je
suppose que le consommateur paiera toute l'augmentation
du droit. Ce serait, je crois, 12½ cents par boîte, ou, pour
une maison ordinaire d'un étage et demi, 37- cents.

M. BLAKE. Le résultat du calcul est que le consomma-
teur paiera le droit ?

Sir LEONARD TIILEY. Je ne dis pas cela, vu que le
manufacturier en vendra probablement une plus grande
quantité. Si cette industrie réussit, avant cinq ans, tout le
verre commun à vitre sera fabriqué au Canada, et la concur-
rence sera telle qu'il ne coûtera pas plus cher qu'aujour-
d'hui.

M. BLAKE. L'honorable ministre voudra-t-il dire quels
avantages selon lui le manufacturier canadien a, par le tarif
actuel, sur le manufacturier étranger de verre, et quels sont
ses avantages naturels ?

Sir LEONAiRD TILLEY. Je n'ai pas étudié les avanta-
ges. La main-d'ouvre est plus élevée, et, en dépit des
difficultés contre lesquelles il a à lutter, le manufacturier
peut fabriquer aujourd'hui le verre à aussi bon marché qu'on
peut l'importer d'Allemagne; et lorsqu'il aura le marché,
nous croyons que le manufacturier pourra vendre à meil-
leur marché qu'aujourd'hui.

M- BLAKE. J'ai une grande objection à l'augmen-
tation du droit sur le verre commun.

Après les recherches très superficielles que j'ai faites, je
suis d'avis que le manufacturier canadien possède de très
grands avantages, et que nous ne devrions pas adopter un
tarif arbitraire dans l'étude de questions de ce genre. L'ho-
nurable ministre a souvent parlé de la piétendue vérération
de la gauche pour le taux de 17½- pour cent, comme s'il y
avait quelque magie dans ces chiffres; mais il semble avoir
une vénération égale pour le tarif de 30 pour cent.

Sir LEONARD TILLEY. Les articles sur lesquels il y
a un droit de 30 pour cent sont très peu nombreux, en
vérité.

M. BLAKE. L'honorable ministre a proposé aujourd'hu
plusieurs droits do 30 pour cent. Dans le cas actuel on a
en vue non d'augmenter mais plutôt de diminuer le revenu.
Les avantages naturels que possède le manufacturier cana-
dien pour la fabrication d'un article de ce genre sont très
grands-tels que le fret, le volume, et les frais d'emballsga;
et, en outre, un droit de 20 pour cent sur un article de ce
genre serait aussi lourd qu'un droit de 30 pour cent sur
plusieurs autres articles.

Le gros de notre verre commun-environ les trois quarts
des importations de cet article durant l'année dernière-
vient de la Belgique. Cinquante pieds de verre commun à
vitre, tel que j'en ai employé pour une maison à la campa-
gne, coûteraient à &nvers $1, non emballé ; la boîte coûte-
rait 20 cents, et le fret et autres frais, jusqu'à Montréal, 18½
cents, soit 38½ cents pour l'emballage, le tret et autres frais.
Le droit actuel est de 20 cents sur le verre et de 4 cents sur
l'emballage, ce qui donne 24 cents de droit, portant à 81.62½
le coût à Montrêal d'un article qui coûte, non enballéi 4

1882. 557



558 DÉBATS DES COMMUNES. 23 MAns

Anvers. Le coût d'emballage de cinquante pieds de verre manufacturiers des Etats-Unis et du Canada. -J'ai aussi
ne serait an Canada que do 7 cents, ce qui, déduit de Sl.62±, demandé à ce monsieur quel effet cette taxe additionnelle
donnerait 81.551, démontrant pour le manufacturier cana- aurait sur les -articles de ce genre. Il m'a dit qu'elle n'en
dieu un avantage net de 55 ou de 55c eent,-dont 24 cents aurait aucun ; il était prêt, à tout événement, à fournir le
pour le droit et 31U pour les avantages naturels. Il faut, verre.aux consommateurs canadiens à des prix aussi réduits,
comme de raison, tenir compte des endroits où cet article sinon plus réduits que ceux auxquels on peut l'importer.
est expédié, mais je pi ends Montréal pour exemple. M. BrAKE. Mais, sans doute, le manufacturier promet
Comme je l'ai dit un article de ce genre devrait être fai- de fournir le verre à un prix égal à celui auquel on peut l'im-
blement taxé, parce que le coût en est toujours énorme pour porter, parce que s'il demandait plus, on ne l'achèterait pas.
le consommateur en proportion du prix de revient de l'ar- Mais ce dont nous nous plaignons, c'est que le prix de l'ar-
ticle. tiele importé sera augmenté, par ce droit, d'une maniòre,

Le coût supposé de $1.62; à Montréal entraîne une aug- tout à fait exorbitante, et en conséquence, l'article qui
mentation dans la vente en gros, de 2 7i- cents, et une aug- nous sera fourni nous sera vendu à un prix tout à fait exor-
mentation dans la vente en détail de 60 cents, lorsque l'ar- bitant.
ticle est vendu en boîtes, portant à $2.50, une fois rendu à Aticle, blanc de plomb,
sa dernière destination, un article qui coûte $1 à Anvers;
tandis que en panneaux ordinaires, ou lorsqu'on n'a pos Sir LEONARD T[LLEY. Nous augmentons le droit
besoin de cinquante pieds de verre, lo prix en serait porté à parce que nous e;pérons encourager su production dans le
$3.5t pour cinquante îeds, de sorte que ce droit s'élève à pays. Jusqu'à présent, nous n'avons pas produit la matière
environ 50 cents, lorsque l'article arrive entre les mains du première dont on fabrique l'article, et, après avoir imposé
consommateur. Cependant l'honorable ministre propose un droit sur la matièro première, nous avons trouvé que
d'ajouter un nouveau di-oit équivalant à 50 pour cent de nous n'avions pas laissé une marge suflisante.
l'ancien droit imposé sur cet article, ce qui aura pour effet Article, papier de verre et papier à l'émeri,
de porter à $3 77 pour le consommateur. au lieu de SA5o, le SirEONARD TI[ EY. On manufacture le papier do
coût ordinire d'un article qui se vend $1 à Anvers. Il me v err deni1s pm d'apròs les irmiians que nous avonssemble que la protection accordée au manufucturier cana- prises, nous es ns qu'ave l'imposition de ce droit, les ma-dien de verre à vitre commun et coloié, eu égaxd à l'aug- nufactures seront capables de fabriquer tout ce dont on aura
mentation du coût d'emballate dans le pays où il est manu- besoin, et à meilleur marché qu'auparavant pour le consom-facturé, au coût du fret d'A nvers à Montréal, et au droit qui mateur.
équivaut à 24 cents par boîte, est tout,à-fait sutIRsante pour -mateur.
donner a cette industrie tout l'encouragemeqt qui lui est dû. M BLAKE. Combien y a-t-il de manufactures de ce

Un droit réel de 55 pour cent est assurément assez élevé genre ?
pour encourager le manufacturier do verre à vitre. Et en Sir LEONARD TILLEY. Il y cn a, dans tous les cas,
ajoutant à cet avantage un aiutre avantage de 1 2',our cent une à Toronto, et, l'on dit que d'autres doivent être établies i
on ajoute ce qui est inutile pour encourager la fhbhication mais, eu égard à la détermination de la part des manufac-
du verre à vitre au Canada, ou, si c'est nécessaire, cela turiers américains, d'exclure nos produits du marché, nous
prouve que nons ne pouvons nous livrer à cette industrie avons jugé à propos d'encourager l'établissement d'autres
avec protit. Si cette dernière ne demande pas une protec- manufactures de ce genre.
tion aussi énorme, on ne devrait pas la lui donner; car M. BLAKE. Y en a-t-il d'autres ?l'honorable ministre avouera qu'en attendant le jour
heureux où, grâce à son tarif, il y aura plus d'une manufac- Sir LEONARD TILLEY. Je n'en connais qu'une.
ture de verre dans la Confédération, le droit sera ajouté au M. BLAKE. Combien d'ouvriers emploie-t-elle ?
prix et que les habitants de ce pays, dêjà taxés dans une si Sir LEONARD TILLEY. Je l'ignore. La compagnie
grande mesure pour leur verre à vitre. seront taxés dav;m- fabiique d'autres. articles, à part du papier de verre, quitage tant par le manufacturier canadien que par le gtouiver- n'est qu'une branche dies opérations auxquelles elle emploie
nement--par le manufacturier canadien pour ce qu'il leur un grand nombre d'ouvriers.
fournira, et par le gouvernement pour ce qu'ils importeront.
Le résultat de sa proposition sera alors de soutenir une M. BLAKE. Alors, comme je le comprends, cette au-
industrie qui jouit actuellement d'un avantage de 50 à 60 mentation de droit a également pour but de diminuer le
pour cent, en lui accordant 12 pour cent de plus. revenu.

M. PLUMB. L'honorable dêputé a dit qu'en dépit de Sir LEONARD TILLEY. Il y a un fait très remlar-
ga. déLvM ag. L'honoleix dputr a ditr qen Bitqe quable au sujet de nos manufactures: c'est qu'elles semblentgr'ands désavantages, le pi-ix du verre à vitre on B3elgique oCýirun, très grande compensation du montant dos droits

est de '$1 par boîte. Il n'est pas allé assez loin, sinon il ire
aurait expliqué à la Chambre que la Belgiqiie est le pays le
plus soigneusement protégé de l'Europe, et que c'est le droit M. MILLS. Un seul établissement ne suffirait-il pas à
énorme imposé sur le verre à vitre importé dans ce pays tous nos besoins ?
qui a fait baisser le prix de cet article. En conséquence Article, glaces argentées,
l'argument de l'honorable député se contredit. M. BLAKE. Dois-je comprendre que l'honorable minitr-e

M. HOOPER. Dans une conversation que j'ai eue avec des Finances ait dit que le but de ce changement est d'élever
un des propriétaires de la manufacture de verre de Napanee, le droit au même chiffre que le droit imposé sur le verre
je lui ai posé cette question : Quel serait pour le consom- à vitre incolore ?
mateur le résultat de l'imposition d'une taxe additionnelle Sir LEONARD TILLEY. Oui.
de 30 pour cent? " Il a répondu. " Le résultat serait nul; M. BLAKE. Alors, l'honoi:able ministre prévoit que leje pourrai fournir à toutes mes pratiques le verre à un prix droit fera augmenter le prix du verre à vitre incolore?
usi dut, son plus rduit que cui auquel o. peut Sir LEONARD TILLEY. Oui; pendantquelqu temps.
l'importer dans ce pays." La grande concurrence dans ce
pays, en tait de verre étranger, a lieu au sujet du verre Article, spiritueux,
allemand No 4, qui cst un article frès inférieur, et qui, ne 1 Sir LEONA RD TILLEY. - Aujdurd'hui les extraits
pouvint trouver un m:irché en Allemagne, est exporté au flu'ides importés paient un droit de $1.90 pour cent. Ils
Canada etauxEtats-Unis; etjusqu'aujourd'uhi les fabricants sont fabriqués aux Etats-Unis et en Angleterre, mais nos
de cet article ont pu le vendre à me~illeur marché que les manufactures ont à payer cette somme sur l'alcool.

M. BLAx
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Article, livres, etc.,
M. BLAKE. L'honorable ministre voudra-t-il expliquer

ce qu'il attend de ce changement ?
M. BOWELL. il empêchera la sous-évaluation des pla-

cards et autres impressions importés des Etats-Unis. Un
droit spécifique de 6 cents par livre et 20 pour cent ad valorem
préviendront la fraude dans une grande mesure, et contri-
bueront à faire exécuter ces impressions dans ce pays.

M. BLAKE. A combien s'élèvera l'augmentation ?
M. BOWELL. Elle ne s'élèvera pas à plus de 10 pour

cut ur les évaluations convenables; mais elle sera de 40 à
50 pour cent sur la sous-évaluation quo l'on donne cons-
tamment de ces placards.

Article, sel,
M. BLAKE. Quel est le but de ce changement ?

Sir LEONARD TILLEY. Aujourd'hui le sel fin prove-
nant des Etats-Unis paie un droit de 5 à 8 pour cent, et
celui qui est importé d'Angleter-o est admis en franchise.
Ce changement a pour but d'imposer un droit sur tout le sel
importé.

M. ANGLIN. Il y a une grave objection à cette taxe.
Elle pèsera lourdement sur le cultivateur pour, lequel nous
n'avons iieu fait.

M. FARROW. Je crois qu'aucune classe du peuple n'a
plus lieu de se plaindre que les sauniers de l'ouest. Je ne
crois pas que personne puisse raisonnableient s'opposer à
cette faible taxe. Si le cultivateur veut l'éviter, que sa
fAmme prenne le sel commun et l'écrase pour le transformer
en sol fin.

M. BLAKE. Dans l'intérêt de qui fait-on cette augmen-
tation de 25 pour cent sur les sacs ?. Est-ce dans l'intérêt
du manufacturier de sacs,'ou du saunier,. ou dans l'intérêt
des.deux ?

Sir LEONARD TILLEY. C'est dans l'intérêt des sau-
niers. Ils allèguent qu'ils sont, jusqu'à un certain point,
dans une position défavorable en comparaison de ceux. qui
importent les sacs en franchise; et ce changement est pro-
posé afin de leur permettre -de faire la concurrence avec
succès, parce que celui qui, aujourd'hui, importe le sol fin,
ne paie pas de dect sur les sacs; c'est autant d'ajouté auidroit
qu'il aurait à payer sur le sel.

M. BL AKE. Quelle est'la valeur du sac en comparaison
du sol qu'il renferme ?

Sir LEONARD TILLEY. Jo ne le sais pas exactement;
cela dépend peut-être de la grandeur du sac.

M. BLAKE. Mon honorable ami do la droite, qui était
un des sels de la terre, pourrait peut-être nous dire quelle
est la valeur d'un sac a sel ordinaire-d'un sac à sel fin ?
Combien de livres le sac contient ?

M. FARROW. Il y en a des grands et des petits. Ils
contiennent environ 25 livres. Un sac comme cela se ven-
drait environ 25 cents.

M. BOWELL. Les prix des sacs à sel varient autant que
les opinions des honorables députés dc la gauche. Les
impo.tateurs de ce sel ne paient pas de droits sur les sacs ;
et, dais leuirs annonces de ventes, un des avantages qu'ils
font valoir en faveur de l'achat du sel importé, même dans
le cas où il ne serait pas aussi bon que le sel canadien, c'est
le don qui est fait du sac à l'acheteur. Le sac importe par
un saunier canadien est -soumis à un droit de 20 pour cent,
lardis que l'importateurle reçoit franc de droits, et, lorsqu'il.
la vidé,il peut levendre pour en faire des serviettes ou pour
d'autres usages. Ceci procure un avantage réel aux fabri-
cants de sol.

M.,BLAKE. Cette toile est fabriquée dans le pays, ainsi
que les sacs, et l'honorable ministre ne veut assurément pas

dire qu'ils coûtent 20 pour cent de plus que s'il n'y avait
pas do droits.

M. BOWELL. Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE. L'honoraule ministre dit que l'importateur

fait venir les sacs et ne paie pas les 20 pour cent exigés dos
autres. Je voulais avoir une idée do l'effet de ce droit en
augmentant le coût du sel fin importé. Vous dites que c'est
afin de favoriser le saunier. Comment cela le favorise-t-il ?
Q.uelle est l'augmentation du coût du sel fia importé, en
conséquence de ce droit ?

M. RESSON. Ces messieurs désirent imposer un droi t
sur les sacs afin de prévenir la fraude. Les sacs sont impor-
tés dans des barils, et le sel'est ensuite mis dans de petits
sacs.de coton. Ils demandent un droit sur ces sacs parce
que, lorsqu'ils achètent du coton ci, ils paient le -droit sur
ce coton.

PLUSIEURS VOIX. Non.
M. HESSON. Ils le paient, néanmoins, et leur demande

semble raisonnable, si on laisse importer les sacs en fran-
chise lorsque le coton est taxé. Je crois qu'ils ont droit à
cette protection, que, j'en suis heureux, l'honorable ministre
des Finances leur a accordée, bien que dans une faible me-
sure, dans l'intérêt de cette importante industrie. Le prix
du sel a baissé sur le marché, il est devenu de plus en plus
réduit ; et, on essayant de le f'xer, on l'a simplement fait
baisser. J'ai dû payer $2.50 pour du sel que je pourrais
acheter aujourd'hui pour 75 cents, et poum 55, à la manufac-
ture. Si le droit produit l'effet désiré, il n'est pas nécessaire
que nous nous plaignions et que nous demandions l'abolition
de la taxe, vu que l'on admet en francbise les sacs de coton,
lorsque l'on impose un droit sur le c6ton même.

H. BLAKE. Le coton qu'on emploie dans la confection
de ces sacs est-il fait dans le pays ?

PLUSIEURS VOIX. Une partie.
M. BLAKE. Alors ils ont tout-à-fait tort de l'importer

lorsqu'ils peuvent l'acheter ici ; et s'ils l'achetaient an Canada
ils ne le paieraient pas plus cher, mais ils l'auraient à aussi
bon marché quel'iarticle importé. . Je crois que les :remar-
ques les honorables députés de Huron-Nord et dg Perth-Nord
ajoutent de la valeur à ma question. Ils disent tous deux
que vous ngus donnez simplement un rien ; que ce n'est pas
la un avantage. Je voudrais savoir ce que c'est. Avant do
proposer e.changement, l'honorable ministre a assurément
calculé jusqu'à quel point il rerait avantageux au pioducteur
canadieu de sol et quelle serait l'augmentation du coût du sel
fin importé. S'il n'a pas fait ce calcul, il n'a pas rempli son
devoir à l'égard du comité..J'espère qu'il nous donnera cette
information. Je regrette qu'il ne l'ait pas fait avant de sou-
mettre sa proposition.

M. FARROW. Il y a un droit sur la toile semblable à
celle que l'on emploie dans la confection de ces sacs. Le sel
manufacturé dans ce pays n'est pas empaqueté dans une toile
de même espèce que celui qui nous vient d'Angleterre. Les
sacs importés ne paient pas do droits, ce qui n'est pas juste à
l'êgard du sel canadien.

M. BLAKE. L'honorable député n'a pas bien compris ma
question. Je demandais simpleiient combien ?

Sir LEONARD TILLEY. L'amdre a été soumise au
gouvernement comme ceci: On a dit quo pour ceux qui
manufacturent le sol au Canada, et qui le mettent dans des
sacs, ces derniers, fabriqués dans le pays, coûtent de 10 à
121 pour cent de plus que le coût du sel importé dans des-
sacs admis e franchise. En premier lieu, nous n'avions paï
l.intention d'imposer le droit sur le soi, mais nous voulions
leur donner le bénéficedo ces 12½ pour cent entre le prix que
cet article coûteà celui qui l'importe dans des sacs francs do
droits et à celui qui le manufacture ici; mais, plus tard, une
députation s'est rendue ici, et a discuté toute la question, et
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nous avons décidé qu'il serait bien et juste de donner à cette
industrie qui est moins protégée aujourd'hui qu'aucune autre
une nouvelle protection d'environ 12½ pour cent, ou de leur
donner 8 cents par cent livres sur tout le sel fin importé de
la Grande-Bretagne et d'ailleurs.

M. BLAKE. Je voulais savoir de combien le coût du sol
fin allait être augmenté par ce droit sur les sacs.

M. BOWELL. Lorsque l'on connaîtra la valeur des sacs,
il sera facile de s'assurer de l'augmentation du coût. Je sais
que les grands sacs de chanvre dans lesquels on met le gros
sel, et du sel fin, sont achetés à Glasgow, où ils coûtent de 8
à 10 cents chacun, etque le gouvernement, afin d'encourager
cette industrie dans le pays, a passé un arrêté du conseil
plaant la toile de chanvre non pressée et non finie sur la
liste des articles admis e franchise. Nous avons la plus
grande assurance que ces sacs seront faits au Canada à aussi
bon marché pour celui qui achète le sel,,qu'on les achète
maintenant-qu'ils ne coûteront certainement pas plus d'un
cent de plus-et au même prix auquel on les achète à
Glasgow. Supposons maintenant que le sac coûte 10 cents,
cela n'apporterait que 21 cents à la valeur du sel contenu
dans le sac, et dans la même proportion pour tous les sacs
de différents prix, jusqu'à ceux de 2 cents chacun.

Sir LEONARD TILLEY. Piusieurs manufacturiers de
l'ouest ont eu une entrevue avec l'honorable ministre des
Chemins de fer, et l'on a fait une proposition par laquelle il
est très probable que le sel envoyé de l'ouest sera expédié
aux provinces maritimes à un prix de transport beaucoup
moins élevé que celui que l'on exige maintenant. Ils peu-
vent même l'expédier par chemin de fer, de l'ouest aux pro-
vinces maritimes, au même prix que l'on expédie le char-
bon de l'est à l'ouest, de sorte que le sel ne coûtera pas plus
cher aux habitants des provinces maritimes qu'il no leur
coûte maintenant lorsqu'il est importé d'Angleterre ou des
Etats-Unis.

M. BLAKE. L'honorable ministre ayant parlé do cette
entrevue, m'a fait rappeler que j'ai compris par les journaux
que ces personnes étaient assez aveugles pour croire que le
droit sur le charbon leur était nuisible. L'honorable minis-
tre nous dira peut-être quelque chose do cette entrevue.

M. HESSON. L'honorable député semble n'avoir pas
tenu compte du fait qu'il y a deux minots de sel dans les
grands sacs. Un minot de sel coûte environ vingt cents, et
si les sacs coûtent dix cents, cela augmenteraitde deux cents
et demi le prix du sac. En conséquence, un sac de sol de
deux minots coûterait environ 421 cents. L'honorable député
de Durham-Ouest semble oublier que les manufacturiers de
sel canadiens ont à faire la concurrence au travail à bon
marché de l'Angleterre, où ces sacs sont confectionnés, et si
l'on admet ces derniers en franchise, on permet au travail
étranger de faire la concurrence à notre travail. Je crois que
ce changement se réduit à continuer la politique que le gou-
vernement a adoptée, et qui est, je crois, une sage poli-
tique.

Article, chaudières en fer et tubes en fer,
M. PATERSON (Brant). Pourrais-je demander quelle

est la nature de ce changement, ce qui y a donné lieu ?
Sir LEONARD TILLEY. Nous nous sommes -

au-delà de tout doute, qu'une cerfsmne quantité de ces tubes
ont moins de deux pouces de diamotre. Il y avait de, difli-
cultés que je n'ai pu expliquer à mon honorable ami, à la
dernière session; mais après avoirécouté ses appels pressants,
j'ai pris de nouvelles informations etje suis maintenant heu-
reux de pouvoir me rendre à ses désiîrs, et de favoriser les
intérêts du pays en effectuant ce changement.

M. PATE RSON. Je suis grandement encouragé en appre-
nant que, bien que le ministre des Finances semble faire la
sourde oreille à mes conseils, il se rend cependaut à mes
demandes au bout d'une année. Quoiqu'il soit protection-

Sir LEONARD TILLEY

niste depuis 1851, je crois que si je continue à lui inculquer
de saines doctrines, il pourra peut-être bientôt adopter une
saine base de tarif de revenu.

Sir LEONARD TILLEY. Nous l'avons avec la proteo-
tion.

Article, moutarde et tourteaux do graine de moutarde,
Sir LEONARD TILLEY. Ceci est simplement pour

décider la question do savoir si ce droit sera de 20 pour cent
etl le. moutarde fabriquée 25 pour cent.

Article, cire, parafine, etc.,
M. BLAKE. Pourquoi ce changement?
Sir LEONARD TILLEY. C'est en conséquence d'une

grande difficulté qu'éprouve le département au sujet de la
valeur de cet article. On a demandé que l'importation (le
ce dernier ne fût sujette qu'à un faible tarif, mais nous avons
pris la valeur moyenne des importations d'une année, et
avons imposé ce droit, qui est plus spécifique que ne serait
la moyenne ad valorem.

M. BLAKE. Y a-t-il plusieurs qualités de cet article ?
M. BOWELL. Il y en a qui coûte 5 cents, d'autre 6

cents et d'autre 4 cents, mais on essaie souvent de le faire
passer pour n'ayant coûté que 2½ ou 3 cents, et ce change-
ment a pour but de remédier aux inconvénients qu'a 'men-
tionnés l'honorable ministre des Finances.

Article, arbres fruitiers, etc.,
M. PATTERSON (Essex). J'aimerais voir l'honorable

ministre des Finances expliquer cet article. Je ne vois
aucune disposition dans le tarif qui excepte les plants des
effets de cet article. Les plants sont presque exclusivement
importés, et l'effet de cette clause sera de les inclure avec
les arbres. Les boutures pour la greffe sont aussi importées;
et je crois que, pour ce dernier article, le ministre des
Finances a dû suivre les recommandations d'un cercle de
pépiniéristes et préparer l'article en conséquence.

M. BLAKE. L'honorable député d'Essex (M. Patterson),
dans la remarque qu'il vient de faire, s'est opposé au principe
général du tarif, car toutes les taxes qui ont été imposées
l'ont été de la manière particulière qu'il suggère. C'est la
règle générale, car nous savons tous que le chef du gouver-
nement a annoncé, lors des élections générales de 1878, qu'il
préparerait le tarif sur les recommandations des personnes
intéressées dans les diverses industries qu'il faudrait proté-
ger ; qu'il verrait combien de protection serait nécessaire et
l'accorderait. Je remarque que l'honorable ministre a
oublié un article, les vignes. A-t-il trouvé une plus grande
différence de valeur dans ce cas que dans les autres ?

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
M. BLAKE. A-t-on fait des représentations au sujet de

quelque contrat pendant pour l'importation d'une quantité
considérable de vignes, comme je l'ai entendu dire?

Sir LEONARD TILLEY. Je ne le crois pas.
M. BOWELL. On a représenté que 4 cents par vigne

serait tout-à-fait hors de proportion relativement aux 20
pour: cent, et, après avoir étudié la question, nous avons
con-lu que ce serait un droit trop élevé, surtout pour cette
espèce mentionnéo par l'honorable député d'Essex (M. Pat-
terson), les boutures ou pousses, ou rejetons, et, comme do
raison, chacun de ces derniers serait une vigne; et j'ai
constaté, par les envois que j'ai examinés, qu'il en était
importé une grande quantité des Etats-Unis, à 2 cents par
vigne.

L'honorable député d'Essex (M. Patterson) est dans
l'erreur relativement aux représentations qu'il dit avoir été
faites au dépcrtmcnt, au sujet du changement de tarif sur
ces articles. Ces changements ont été inspirés par les études
qui ont été faites dans les différents ports, relativement à la
manière dont ces articles étaient importés, et l'on a. cru
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qu'il valait mieux imposer un faible droit spécifique plutôt
que de souffrir les ennuis continuels qui étaient créés dans
toutes les parties du pays au sujet de l'importation des pom-
miers et des autres arbres fruitiers. Je pourrais ajouter
que presque tous les pépiniéristes qui cnt communique avec
le département depuis que ces changements ont été publiés
y ont objecté, surtout parce qu'ils croyaient que ces chan-
gements comprenaient ce que l'honorable député appelle
des jeunes plants. Mais comme ces derniers ne sont pas
spécifiés, ils ne sont pas atteints et il n'est pas prélevé de
droits sur ces articles. Quant aux pêches, je puis dire que
les seules représentations qui aient été faites au département
l'ont été à l'effet d'élever autant que possible le droit, de
manière à le rendre même prohibitif, de manière à empê-
cher l'importation d'arbres atteints de la " jaunisse," maladie
presque aussi contagieuse que la petite vérole, et qui est
presque inconnue dans ce pays, excepté dans les arbres
importés.

M. SPROULE. Le principe qu'a mentionné l'honorable
député de Durham-Ouest (M. Blake) comme étant celuid'a-
près lequel le gouvernement a préparé le tarif, est, je crois,
un principe sain, et que j'appuie fortement. Le tort de
l'ancien gouvernement, c'était de ne pas s'occuper des repré-
sentations qui lui étaient faites par les diverses classes du
peuple, mais de s'asseoir dans son sancta sanctorum, et de pas
s' occuper de ces représentations.

M. BLAKE. J'ai simplement à dire que je ne blâme
pas le ministre des Finances de découvrir les griefs du
peuple. Je désirerais qu'il s'efforçât de découvrir les griefs
des autres habitants auxquels ces arrangements porteront
préjudice. C'est là sa réponse à toutes les questions, et si
vous n'entendez qu'un côté, il n'est pas probable que vous
vous formerez un bon jugement.

M. PATTERSON (Essex). Je suis porté à croire,
au sujet de cette question, que le gouvernement s'est enfer-
mé à double tour dans son cabinet pour faire ces change-
ments de la manière indiquée par l'honorable député de
Grev-Est (M.Sproule). Ces changements sont désavantageux
aux habitants de ma division électorale, etje profiterai d'une
prochaine occasion pour faire connaître ma manière de voir
à ce sujet.

M. BLAKE. L'honorable député dira peut-être en quoi
ce changement sera désavantageux.

M. PATTERSON. Je crois qu'il sera désavantageux
sous plusieurs rapports. Ces arbres seront importés sujets
à un droit spécifique, et ils seront importés sous de faux
prétextes, tels que 100 arbres pour 50 cents, 200 pour $1,
etc. Co changement s'applique aux arbres de toutes sortes,
y compris les jeunes plants, et, à moins que l'on n'excepte
spécifiquement ces derniers, je crains que les officiers de
douane sur la frontière occidentale ne croient de leur devoir
de les regarder comme des arbres. L'honorable ministre
des Douanes dit que j'ai porté une accusation générale à
l'effet que ce sont les pepiniéristes qui ont obtenu ce chan-
gement. Je n'ai pas dit cela; mais je crois que des per-
sonnes intéressées dans la vente des arbres ont fait des
représentations. Je suis parfaitement convaincu que per-
sonne dans la partie du pays que j'habite n'a demandé ce
changement, et je crois qu'il se récolte autant de fruits dans
Essex, Kent et Bothwell que dans aucune autre partLie du
Canada. Je ne crois pas que ce changement soit dans
l'intérêt de la classe agricole, ni qu'il tende à augmenter le
nombre de vergers dans la péninsule occidentale.

M. SPROULE. Si ce droit a pour effet d'exclure ces
pêchers, je crois que ce sera réellement dans l'intérêt des
cultivateurs. Il y a quelques années, la législature d'Onta.
rio jugea nécessaire d'adopter un bill à l'effet de forcer les
propriétaires d'arbres malades de les couper, et nous savons
que plusieurs propriétaires de pépinières américains ven-
dent des arbres malades qui peuvent détruire entièrement
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un verger dans quelques années, et plusieurs dans mon
comté ont, l'année dernière, exprimé l'opinion qu'il serait
avantageux d'imposer un droit prohibitif sur ces arbres.

M. PLUMB. Sur la frontière, où je réside, la culture des
pêches est une des plus grandes industries, 20,000 ou 30,000
paniers par jour étant expédiés de la ville où je réside, et là
il s'élève beaucoup do plaintes, non de la part des pépinié-
ristes, mais de la part des propriétaires do vorgers eux-
mêmes, parce que les pêchers américains ne sont pas exclus.
De l'autre côté de la frontière, los pêchers sont atteints
d'une maladie qui n'a pas encore beaucoup affecté no-i
arbres fruitiers; mais il y a beaucoup de danger que cette
maladie soit propagée ici, si les pêchers américains ne sont
pas exclus par un droit prohibitif. Nous avons sur notre
territoire un approvisionnement abondant d'arbres fruitiers,
capable de rencontrer tous les besoins, et les jeunes peêpi-
néces se éveloppent dans une telle mesure, qu'il n'est pas
necessaire de traverser la frontière pour se procurer des
pêchers. Je pense qu'un droit prohibitif absolu aurait été
même plus avantageux qu'un droit de 3 contins sur chaque
arbre, jusqu'à ce que la maladie appelée "jaunisse " ait été
entièrement extirpée des Etats-Unis.

M. BOWELL. Je ne veux pas que les remarques du
député d'E:sx restent sans réfutation. Il se dit informé
par les officiors de la douane que de jeunes plantes et dos
tiges importées dans ce pays pour le greffage sont sujettes
au droit. Je dois dire qu'il y a eu un malentendu sur ce
sujet, et, aussitôt que le département des Douanes en a ou
connaissance, les officiers des douanes reçurent une circu-
laire ministérielle les informant que ces plantes et ces tiges
ne devaient pas être ainsi traitées, mais placées commo ci-
devant sur la liste de 20 peur cent. Je puis informer l'ho-
norable député que pas un pépiniériste, ni aucun autre n'a
suggéré ce changement dans le tarif. Mais s'il aime tant à
savoir comment ce changement a été opéré, je le lui dirai.
Nous nous sommes procuré les listes de prix des grands
pépiniéristes, tant du Canada que des Etats-Unis, et nous
avons basé sur ces listes notre droit spécifique, qui est
moins élevé que ne le serait le droit de 20 pour cent, si les
arbres étaient, pour les fins du tarif, entrés en douane au
prix de l'envoi, moins l'escompte du commerce. Je suis
sûr que pas un pépiniériste n'objectera à ce droit quand il
le comprendra, et les seuls hommes qui, je crois, objecte-
ront, sont les colporteurs qui importent dans ce pays toutes
sortes de marchandises duraut le printemps et l'automne.

M. PATTERSON (Essex). Ce n'est pas à une réfuta-
tion.

.M. BOWELL. C'est une question de véracité. L'hono-
rable député sait qu'il a écrit une lettre à M. McDougal, et
qu'il me l'a montrée. Je lui fis voir que ces articles ne
devaient pas être taxés à ce taux, mais à 20 pour cent, et
avec mon approbation, il expédia cetto lettre.

M. PATTERSON (Essex). L'honorable député ferait
mieux de garder son sang-froid, parce que tout ce que j'af-
firme devant cette Chambre, je suis capable de lo prouver.
Je me suis adressé à l'honorable ministre pour cette affaire,
et, après lui avoir exposé l'opinion de mon comté, il céda au
sujet des vignes et me déclara qu'il accorderait ce qui était
demandé pour les autres affaires. Peut-être l'ai-je mal corn-
pris. J'écrivis une e11re à un de mes commettants et la
montrai à l'honorable ministre. Ce dernier me dit qu'elle
était très-bien ; mais il ne me donna aucune explication.
L'honorable ministre, à mon avis, n'a pas, pour ces articles
en rapport avec le tarif, exécuté les conditions qu'il m'avait
laissé entrevoir, ou ce que je considère être dans les intérêts
au comté que je représente.

M. LONGLEY. Toutes les espèces d'arbres fruitiers
peuvent être propagées et cultivées dans ce pays aussi bien
qu'ailleurs, et vous savez que, cultivées ici, elles valent
beaucoup mieux qu'importées. Si cela est admis, il me
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semble que s'il y a ue classe d'articles qui mérite une plus
grande protection que d'autres, l'arbre fruitier appartient à
cote classe. Le moment n'est peut-être pas venu de défcndre
une telle politique, mais j'espère que le temps ni'cst pas
éloigné où nous aurons un tarif qui aura pour effet de pro-
daile, dans notre pays, les diverses espces d'arbres fruitiers
qui satisferont mieux nos besoins, à la fin, que les arbres
importés.

M. KILLAM. Je considère les arbres fruitiers comme
une matière première et je suis surpris que le représentant
d'un comte, qui cultive les fruits, émette une doctrine, ou
appuie une politique propre à empêcher les cultivateurs
d'aheter les arbres fruitiers sur n'importe quel marché out
ils les trouvent.

Sur l'item des cotonnades manufacturées.

M. BOWELL. Un article, appelé jeannettes du Ken-
tueky, est imorté et ce n'est pas do la jeannette; or, ce
changement d ans le tarif est pour empêcher cette fausse
représentation.

Sur l'item de la verrerie pour table:

Sir LEONARD TILLEY. Ce changement a pour but
d'ajouter aux autres articles spécifiés dans la liste d'articles
imposés à 30 pour cent dans le tarif, le.s articles de verrerie
découpés, frappés et moulés pour la table.

Quand liens avons imposé 30 pour cent sur les articles
spéciaux de verrerie fabr'iqués en Canada, nous déclarâmes
d:stinctement que c'était parce qu'ils étaient fabriqués 'en
Canada, et le résultat de cette imposition a été satisfaisant,
parce que les prix ont baissé considérablement. On a fondé
à New Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, un établissement
dans lequel des articles moulés de cette espèce, pour la table,
sont fabriqués, et je ne doute pas qu'il se fondera encore de
nouvelles manufactures de verreries, Maintenant que ces
articles sont fabriqués dans le pays, nous proposons qu'ils
soient placés sur la même liste que les cheminées de lampe
et autres articles insérés sur la liste d'articles frappés d'un
droit de 30 pour cent.

M. BLAKE. Cette proposition me paraît susceptible de
la même objection que j'ai faite à la proposition précédente
relativement aux verreries. Comme je l'ai dit, il y a un
inconvénient réel à taxer ces articles vu leur grosseur et
leur fragilité, et par suite le coût additionnel de leur trans-
port. J'ai, sur le sujet, quelques informations que j'au-
rais préféré communiquer au comité à une heure à laquelle les
honorables députés sont plus disposés à assister aux délibéra-
tions qu'ils ne le sont à cette heure-ci ; mais si l'honorable
ministre des Finances insiste pour procéder, je les soumet-
trai maintenant. Voici l'état d'un envoi de marchandises
de cette classe, comprenant des verreries moulées et autres
articles de tables importées à Montréal, durant le mois der-
nier. La valeur véritable des marchandises mentionnées
sur cet envoi est de $2,731.34; les frais d'emballage sont
de 8240.13, et le coût du transport de Wheeling et Pitts-
burg est (le $391.58, ce qui fait un total de $621.71 à ajouter
au coût des macndises, de 8,353.05, à l'exclusion du
droit. On obscrvera que l'emballage et le transport de ces
marchandises ont coûté 22C pour cent sur le pris de revient.
La grosseur de leur volume, leur fragilité et leur tIransport
dispendieux font que le manufacturier du Canada aurait (le
grands avantages, s'il les fabriquait ici, à une distance moins
grande du lieu de leur consommation. Or, l'ancien tarif
aurait ajoulé à ce montant de e'8,353, la somme de $4177.96,
ou 17, pour cent. D'où il suit que, sous l'ancien tarif, ces
marchandises, rendues ici, auraient coûté $3,831.25, ou au
delà de 40 pour cent de plus que les mêmes marchandises
non emballées et fabriquées à Montréal. Sous le tarif actuel,
tel qu'il est, au lieu de $3,831, ces marchandises coûteront
83,9G2.85, ou 48J pour cent de plus que les mêmes marchan-
dises non emballées au lieu de leur fabrication.

M. LONGLEY

.Te droit imposé et les frais d'emballage se montent à 22J
pour cent sur la valeur des marchandises. L'emballage se
fait avec d'anciens barils à farine, qui coûtent aux Etats-
Unis 35 cents le baril et pèse 30 livres. Le prix du trans-
port est de 18 cents et lo droit de 7 cents par baril, ce qui
élève le coût total du baril à 60 cents, et ces barils sont
ensuitevendus 10ets la pièce, après que les importateurs ont
dépaqueté les verreries, ce qui fait une perte de 50 centins
sur chaque ballot, sur ]-quel il est dû un droit de 7 contins.
Par le changement proposé dans le tarif, le droit sera de 30
pour cent sur les marchandises et l'emballage. Le coût des
marchandises emmagasinées sera de $4,261, ou 55, pour cent
de plus que la valeur des marchandises non emballées et
achetées à la manufacture. Le droit sur les marchandises
elles-mêmes sera d'environ 361 pour cent; mais chaque baril
coûtera 10½ centins pour le droit, 18 contins pour le trans-
port et se vendra ensuite 10 contins, ce qui représente une
perte de 50 contins. Le coût total de chaque baril, y compris
le coût du transport et le droit est ainsi de 631 centins. Ces
marchandises mentionnées dans l'envoi dont il est présente-
nient question, pèsent environ 65,000 livres; le coût du trans-
port a été de GU centins par cent livres, ce qui est égal-à 14½
pour cent, ou à 13½ pour cent sur certaines marchandises et
leur emballage.

Ceci démontre que l'exportation de cette classe de mar-
chandises est très dispondieuse. En effet, en ajoutant le
droit du transport, le coût représente un percentago consi-
dérable sur la valeur des marchandises, y compris les frais
d'emballage. Le coût est de 14 pour cent sur la valeur des
marchandises seulement.

Puis, le prix de ces marchandises est considérablement
augmenté pour couvrir les dommages causés pendant e
transport, pour couvrir la détérioration en magasins et les
frais d'emballage. Il est évident que les parties intéressées,
entre le fabricant et le consommateur, doivent, par suite
de ces pertes, augmenter considérablement le prix pour
rendre leur commerce rémunérateur. Le marchand en gros,
pour ces pertes, ajoute 50 pour cent au prix coûtant, et le
marchand détailleur ajoute aussi 50 pour cent. La consê-
quence est que le consommateur aurait payé, avec l'ancien
tarif, pour les marchandises en question, e8,619.76, ou 315
pour cent de plus que la valeur; sous le tarif actuel, il paie
$8,916.40, ou 325ï pour cent de plus que la valeur, et en
vertu du nouveau changement proposé dans le tarif, il paiera
89,334.34, ou 349J pour cent de plus que la valeur. Sous
l'ancien tarif le droit était de 37 pour cent, sous le tarif
actuel il est de 50½ pour cent, et par le changement proposé
il sera de 73 pour cent. D'où il suit que le consommateur
paiera, en vertu du changement proposé, 73 pour cent de
plus qu'il ne devrait payer sur un article, qui,vuson transport
coûteux et sa fragilité, coûte nécessairement très cher. Il
est évident que cet article n'est pas nu de ceux qui doivent
être ~taxés légèrement. La manufacture que 'honorable
ministre a mentionnée, est située à Ncw-Glasgow, et se pro-
cure, il est vrai, à un prix exceptionnellement réduit son

1 charbon, qui est une matière première de la plus haute
importance pour la manufacture du verre. Cette manufac-
ture, en conséquence, obtient, comme je pai démontré, une
protection sous forme d'un droit de 22i. sur les marchandises
et le transport. On transporte le fret pour 32 contins par
100 livres pour chaque char, contre 60 centins chargés sur
l'envoi dont j'ai déjà parlé. De sorte que le prix du trans-
port du fiet est dc 7 pour cent sur la valeur des marchan-
dises, si nous prenons pour base la valeur' courante à Iitts-
burgh; or le prix du transport du fret, de Montréal à New-
Glasgow, est seulement de 7 pour cent au lien de 13 pour
cent à partir de Pittsburgh, ce qui offre un avantage de plus
de 6 pour cent sur l'importateur étranger.

Le gain réalisé, sous le tarif actuel, est ainsi de 28Q- pour
cent, ce qui est un bénéfice très avantageux pour le nianu-
facturier canadien. Par le changement proposé dans le ta-
rif, le droit sera d'au-delà de 36 pour cent, ce qui, avec le
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brillant avantage de 6 pour cent, fera un total de 42 pour
cent on faveur de New Glasgow en prenant Montréal comme
centre de distribution.

J'ai en ma possession d'autres informations concernant
l'effet pratique de ce droit. On m'a procuré une liste d'ar-
ticles de table fabriqués par cette manufacture de New Glas-
gow, avec les prix de ces articles mis en regard des prix des
articles similaires fabriqués aux Etats-Unis, à Pittsburg et I
Wheelhng, I

Voici cet état comparatif:
A Pittsburgh, prix d'un service de table, $2.15; à New-

Glasgow, prix au même article, $3.25, ou 51 pour cent plus
cher. Coupes et couvercles, à Pittsburgh, 8 1.75 ; et New-
Glasgow, ?2.75, ou 57 pour cent plus cher. Une autre es-
pèce de coupes et couvercles, à Pittsburgh, 82.25; à New-
Glasgov, 83.25, ou 45 pour cent plus cher. Grands verres
à fond plat et petits verres à pied, 20 centins, à Pittsburgh ;
à New-Glasgow, 30 contins, ou 50 pour cent plus cher. Gobe-
lots, à Pittsburgh, 29 centins ; à New-Glasgow, 40 centins,
ou 37J pour cent plus cher. Gobelets doubles pour œufs,'
40 contins, à Pittsburgh: 60 centins, à New-Glasgow, ou 50
pour cent plus cher.

Ainsi,les articles do New-Glasgow coûteraient, on moyene
48à pour cent plus cher que les articles de Pittsburg. Ceux-
ci ont été, je crois, fabriqués aux dernières dates; mais
ceux de New-Glasgow sont d'une date encore plus récente.
Ce que je viens de dire établit que les articles de verrerie
mentionnés sur l'envoi do Glasgow qu'on m'a procuré, coû-
tent, en moyenne, 48à pour cent plus cher que la même
marchandise à Pittsburg.

Cette manufacture de New-GIasgow ne fabrique pas une
grande variété d'articles, et je ne sais pas au juste si l'on
m'a fourni une liste complète de ce qu'elle exécute; mais on
m'a dit que les renseignements que je viens de soumettre
s'appliquaient également à tout ce qu'elle fabriquait.

J'admets que c'est apparemment une protection qui lui
est accordée, et que cette différence de 48½ pour cent qu'elle
chai go en plus qu'à Pittsburg, couvre les frais de livraison
dans les chars de New-Cla-gow à Montréal.

J'ai déjà dit que la livraison à Montréal coûte 7 pour cent,
en calculant sur le tarif du transport de Pittsburgh; or, si
nous déduisons ces 7 pour cent de 4FJ, nous trouverons que
les prix de la manufacture de verrerie de New-Glasgow ex-
cèdent de l- ceux de Pittsburg, tandis que la protection
accordée est de 42 pour cent.

M. BOWELL. Je crois que l'honorable député offre
une nouvelle preuve de la manière dont les manufacturiers
américains s'efforcent d'écraser toute industrie établie dans
ce pays., La citation que l'honorable monsieur a faite,
d'après mes propres informations, est tout-à-fait correcte.
Il nous a donné les prix les plus récents ; mais je suis infor-
mé que ces prix étaient, il n'y a pas longtemps, de 52.75, ou
plus ; mais dès que l'usine de New-Glasgow fut établie et
qu'elle eut commencé à vendre ses produits dans ce pays, les
Américains reduisirent le prix de leurs produits similaires
pour non-seulement faire de la concurrence à notre industrie,
mais aussi pour la ruiner. La même rivalité se manifesta
quaind on commença l'exploitation des mines de sel, dans
l'ouest.

Le sel fabriqué à Syracuse, qui se trouve vis-à-vis de
Kingston, se vendit aussitôt à meilleur marché dans le comté
de Huron et la partie ouest du Canada qu'à Belleville, qui
est à plusieurs centaines de milles plus près de Syracuse.
C'est donc une nouvelle preuve de la manière dont les manu-
f cturiers américains essaient d'écraser chaque industrie qui
s'etablit dans notre pays. Je ne leur en fais pas un crime;
mais le résultat, c'est que les produits, dont il s'agit présen-
tenent, bien que fabriqués dans ce pays, se vendent à moil-
Icar marché aux consommateurs qu'avant l'établissement
des manufactures.

Il n'y a pas le plus léger. doute que le résultat contraire
se produirait si la anufactuire de verrerie de New-Glasgow

se fermait. Les manifacturiers américains, alors, au lieu
de vendre aux prix que l'honorable chef de l'opposition a
soumis à la Chambre, élèveraient de suite les prix à leurs
anciens taux, et, alors, le consommateur canadien aurait à
payer plus cher. Je ne doute donc pas, d'après l'expérience
du passé, que, quand on aura donné à la manufacture do
verrerie de New Glasgow le temps de se fortifier, elle
vendra Ees produits à meilleur marché au consommateur
que les produits similaires n'étaient vendus auparavant.

M. BLAKE. Est-cc que l'honorable ministre veut dire
que les manufacturiers américains ont vendu les produits
exportés ici à meilleur marché qu'ils ne les vendent sur leur
propre marché ?

M. BOWELL. Je n'ai pas dit cela, mais je préiumrue
qu'il en est ainsi.

M. ELAKFE. Alors, je serais très surpris si c'était le cas
pour ce qui regarde l'envoi que j'ai citc. Dans cet envoi, à
moins que j aie mal compris mon correspondant, il est ques-
tion du droit paYé sur l'envoi, et ce droit n'est pas celui que
l'honorable ministre a coutume d'imposer, et qui, je
crois, est basé sur la valeur dos articles vendus dans
le pays ou ils ont été fabriqués. Je serais surpris
d'apprendre que ces marchandises ont été évaluées par
les officiers do l'honorable ministre à des prix plus
éle;és que ceux mentionnés sur l'envoi. Il est absurde de
supposer que le marché restreint du Canada induirait les
manufacturiers de vert eries américains à réduire dans ur e
grande mesure les prix des articles qu'ils confectionnent
pour le marché américain. S'ils vendent à un prix réduit
au Canada, et maintiennent leurs prix élevés pour les Etats-
Unis, alors, l'honorable ministre devrait imposer le droit
sur leurs marchandises d'après leurs prix des Etats-Unis, et
en conséquence, il devrait imposer un droit ad valorem et
plus élevé que celui qui est basé sur le prix de leurs mar-
chandises vendues ici. Toutefois, je ne dis pas que la chose
n'a pas été faite dans ce cas-ci; mais je serais très surpris si
elle l'avait été. Si l'honorable ministre n'en a pas agi ainsi,
alors, en présence des prix de Pittsburg et de NWheling que
voici, l'argument de l'honorable ministre tombe de lin-mêe.m

Je dirai maintenant un mot des manufacturiers. A mon
avis, ils ont la même chair, le même sang, les mômes mobiles
et les mêmes intérêts dans tous les pays où des manufactures
sont on opération. Ils soutirent autant qu'ils le peuvent du
consommateur et ils font le commerce dans ce but.

Si, quelquefois, ils abaissent leurs prix, c'est invariable-
ment en vue de réaliser, a la fin, plus de profits. L'hono-
rable ministre parle des manufacturiers des Etats-Unis,
comme s'ils formaient des exceptions sous ce rapport; iais
il n'en est rien, et le manufacturier canadien fait aussi la
même chose Il soutire autant qu'il le peut, ou autant
qu'il l'ose, et je ne l'en blâme pas, puisque c'est peur cela
qu'il s'est engagé dans ies affaires. En conséquence, je no
blâme pas les manufacturiers de New-Glasgow s'ils char-
gent 411 pour cent quand ils peuvent exiger 42.

M. BOWELL. L'honorable chef de l'opposition est
dans l'erreur quant à la base d'après laquelle lo droit est
perçu.

La valeur des articles importés dans ce pays n'est
déterminée ni par les officiers du département des Douanes,
ni par moi-même. Nous déterminons aujourd'hui le droit à
imposer d'apròs la loi aoptée par le gouvernement précé-
dent. Je sais que l'honorable député, comme la presse qui
réflète ses sentiments, nous blâme parce que nous exécutons
la loi que lui et son parti ont insérée dans le volume des
statuts. C'est aux évaluateurs et aux percepteurs des
douanes, dans tous les cas où un envoi leur est présenté, de
s'assurer, autant que possible, do la valeur qu'ont les arti-
cles sur le marché du pays d'où ils viennent. !Or, ceci
n'est pas; de ma pai ton de mon département, fixer là valeur
Squi est déterminée par lo manufacturier ou le vendeur des

Etats-Uais; mQis a ce dernier vond à un acheteur canadien
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à un prix moins élevé qu'aux Etats-Unis, et si l'évaluateur Or, avec notre tarif comparativement peu élevé, nous
douanier le constate, le devoir de celui-ci, d'après la loi, est vons faire de la concurrence au- Américains avec lotr tarif
d'élever le prix pour y proportionner le droit.' Si l'hono- prohibitif, et je pense que c'est à ce point de vue que l'hono-
rable chef de Popposition avait un tant soit peu d'expérience, rable chef de l'opposition devrait se placer.
il saurait ceci: de ce qu'un envoi peut avoir été reçu avec M. ANGLIN. J'ai ou une conversation avec tn certain
certains prix par un percepteur, un èvaluateur ou tout nombre des principaux actionnaires de la manufacture de
autre officier, il ne s'en suit pas que ce fait établisse que rerieries de Ncw-Glasgow, vers les débuts de cet établis-
ces prix repiésentent la valeur qu'ont les articles dans le s
pays où ils ont été achetés. satisfaits da lancien tarif. Si quelque demande a été faite

L'embarras, c'est que ces envois, soit par négligence ou depuis pour le modifier, je crois que cela a été fait sans l'as-
par défaut de connaissance de la part do l'officier, sont trop sentiment des principaux actionnaires.
souvent acceptés tels qu'ils sont; mais quand ces envois
sont adressés au département, ici, ils sont placés dans les
mains des estimateurs fédéraux, qui ont toutes les facilités ont élevé le prix le leurs marchandises ?
désirables pour constater la vraie valeur du marché du pays M. ANGLIN, Je n'ai rien dit du coût des marchandises.
où les marchandises ont été achetées. Ceci cause beaucoup Sir LEONARD TILLEY. La question dans les différents
d'ennai et de mécontentoment, et l'accusation, qui est trop Ports, été de savoir si les articles forgés étaient de la fonte
so vent portée contre le département des Douanes et contre ou non. Quelques articles sont entrés dans un état brut et
l'honnêteté des importateurs par ceux qui cor naissent mieux, sont réellement de la fonte, et ci changement dans le tarif
n'est pas fondée. Si unt homme va à New York ou à Buffalo est proposé îour pourvoir a Ce cas.
et üôte les marchailises à des prix pour lesquels elles ne les résolutions à rapporter, et la Chambre s'ajourne à 3h.
scraient pas vendues aux acheteurs anéricai ns. il ne s'en

sutr ts qu'il est maphonesête s'il s'efforce te fàine une décla- 45 o. a. m.

ration auM port d'entrée on rapport aveu cettec airoonotance,
nob que plusieurs acheteurs font da même chose sans con-

ns'ître la loi. Cependant, le devoir do l'estimateur est d'éle-
ver le prix que la marchandise aurait quee ci elle avait été
vendue peurct dre consommes dans le pays où elle a etc pr-
duite. Au EujS de ce que vientE qoe dire l'honorable député,
.je sais que, pt- (ýC qui reoarde les cheminées et globes de C lAMBRE DES COMMUNES.
laops, dans plusieurs caa le prix a été, de fait, élevé, parf
quoelles sont vendues à Qcanadien à un prix plus VENDREDI, 24 mars 1882.
bs qu'ils ne l sont pue la consomation dans l pays oùO Ge an et

il-sont faibriqués.PrsdnelélhnrbeJspiGDRCB NCIT

Mâ. PLUAI3: J'aimerais à demander à l'honorable chef La séance est ouverte il trois heure,,
de l'opposition pourquoi, sn faisant ce calcul pour lp trans- PRa.
port du fLet, il a mis 60 contins esur le trajet de Pittsburrh

Cz::L, noius a-t-il dit ensuite que la moyenne était LIGNE TýÉLf,,'RAP.UIQUE, SOIJS-MARJNE.
d o l2 centins. Sir HECT4R LANGEVIN. Je demande la permission

i. BLAKE. J'ai pa-lé de la moyenne du Prix Par de présenter un bil (No 127) à l'effet e prendre do no-
hr ti peloes dispositions concernat la constitution légale d'une

M.p ce que pluseur ch ershono-able monsieur prend on compagnie aux fins d'Mblir une ligne télégraphique sous-
vndération le taiif (le New Glaisgow à Montréal? Il a arine ente l littoral canadien du Pa i t l'A

vedepu tecons omé dan e payse où ell a étapo

fixé la moyee à d2 cents. vles prescriptions d tout acte à ce contraire.

je. LA KE quprc qui egarde le chemnée etgobsd

M. ILAK. Nn. 'aiditquele aux,'~ '""~ r~, t~s BLAÇE.L'honorahle ministre voudrait-il expliquer
ae 32 cents, et dans Faut e le 60 centis, et qu'il y avait l, êev, prq
q l pour cent sur la vale a- des turc andises. à n x p

M. PLUMB. Mais pourquoi prenez-vous Montr-éal, le. Su' ETI AGVN ebhetcmoédt-ipoeint le plus éloigné de Pittsburigh, comme centre de dis- clauses. Lat premtièr-e est pour pror-oger de douze mois la
tribution? Pourquoi as pas pi-cdre Hamilton ? pê-iode mentionnée dans l'Acte de la dernière session comme

d éant celle derant laquelle pourront être émisb dos lettesM. jLUq' Jaitea, Pou aue u ls' rablo cefmb patentes la deuxième est pour donner à la compagnie unprivilège exclusif pendant une période de vingt ans à comp-britannique ? Je désire ajoute- que e n'ai fait aucune im- eR IE

porte du fret pasal ae mis 60t cenit pou trieèm trsjt deu Pitsbrgh^-

putation contre le ministre des Douaies parce qu'il exéctSt ger les dispositions de tout acte incompatible avec la seconde
les lois. Il paraît me craindre, et chercher a répondre à classe.
ch-taines questions publiées danc les ontintox, nais ce
n'est pas, pent-êt-e, le îemp) de l'icuter avec les journaux. m. BLAKE. Puis-je demander s'il y a quelque corres-
cai déclaré qu'il avait l'habitude de fixer le prix es mr- pondance en la possession du gouvernement au sujet de ce
de 32ces eouormm nt à la loi, mais que, s'il avait suivi bill?
cette habitude dans ce cas, un taux plus élevé aurait été
chargé. Sir HECTOR LANGEVIN. Le iln e comps

M. p iESSON. Il m'est venu à l'espr it, quand l'honorable Le bil est présenté et lu une première fois.
députe de Durham-Ouest (M. Blake) nous dit que les prix HVEDSTOSIJRS

ibuntés Pr lui comme moins élevés que les prix on'AcVRd la erièrese
.C, étata, sont ceux de marchandises fabriquées dans un pays

qui jouit d'une protection illimitée et prohibitive. peur ce ,SirEIECTOIR LA!&GEV1N. Je propose que la Chambre
q ui AKegarde les verreries, je ne sache pas que les Américains se fpra e on comité général pour considérer la résolution
exportent la qualité que l'honorable chef de l'opposition a p uivante:

enrtionnée ce oir; mais je sais que nous n'avons jamais OU cn Qu'i est opportun de pourvoir à la nomination de certain commis-
les cheminées de lampes à aussi boa marché qu'aujourd'hui. daimt pour lni orstioet ladiitenco atibe ae la dessTroe-Rivicre."

M. BOWELL
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DÉBATS DES COMMUNES.
Cette motion est adoptée et la Chambre se forme

(En comité.)

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette résolution est la base
d'un bill à l'effet d'organiser un bureau de commissaires du
hâvre à Trois-Rivières. Il y aura cinq commissaires, savoir,
le maire de la cité, le président de la chambre de commerce
et trois autres comùmissaires nommés par le gouvernement,
Les cinq dofnlnissaires choisiront entre eux un président.
Les commissaires donneront leurs services gratuitement.
Ils seront autorisés et emprunter jusqu'à $300,000 pour leurs
travaux, Fans l'a garantie du gouvernement, et ils n'auront
pas le droit de faire aucune dépense, o d'emprunter aucun
argent sans avoir préalablement obtenu la sanction du gou-
verneur général cn conseil, 'ou du ministre des Travaux
publics.

La dite résolution est rapportée et adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN. Je présente en conséquence

un bill (No 128,) à l'effet de pourvoir à l'amélioration et à
l'administration du port des Trois,Rivières, et ce bill est lu
une première fois.

RÉ CLAMATIONS CONTRE LA BANQUE DU
HAUT-CANADA.

Sir LEONARD TILLEY.-Je propose que la Chambre se
forme en comité général pour considérer la résolution sui-
vante :

Qu'il est opportun que la somme de deux cent cinquante mille piastres
mise par l'acte 34 Vic., chap. 8, à la disposition du gouverneur en con-
seil en vue do solder toutes réclamations cüntré la Banque du hlaut-
Canada, détermines et réglées en vertu de la clause 4 de l'acte 33 Viet
cha 40, sujet aux eonditions mentionnées dans l'acte en premier lieu
mentionné, soit portée au chiffre de deux cent cinquante-cinq mille
piastres, sujet aux mêmes canditions, et que l'acte en premier lieu men-
tionné Ééit modifié en conséquence.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIH[T. L'honorable ministre
sera-t-il assez 'bon d'expliquer la raison pou- laquelle il
demande cette somme ? Comme je le comprends, c'est un
item de $5,000 seulement.

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
Sir RICIHARD J. CARTWRIGHT. J'aimerais que l'ho-

norable ministre expliquàt pourquoi il a besoin de cette
somme et pourquoi il est nécessaire do présenter pour cette
fin un acte spécial.

Sir LEONARD TILLEY. En vertu do l'acte, il est mis
à la disposition du gouvernement une somme de $250,000.
En juin, il avait été dépensé $252,000, et l'auditeur général
a attiré l'attention de mon département sur le fait qu'il n'y
avait pas d'autorisation à l'effet de payer ce montant addi-
tionnel. En examinant les réclamations soumises au gou-
vernement, nous voyons qu'il est possible qu'une somme de
$3,000 do plus soit requise. Or, il est nécessaire d'avoi-
quelques milliers de piastres pour payer les réclamations, et
le gouvernement demaide, en conïéquence, que la somme
de $252,000 soit portée à $255,000. Les recettes provenant
jusqu'à présent de l'actif de la banque se rontent à
$340,000, et l'on pense pouvoir réaliser $70,000 de plus
d'ici à dix huit mois. Alors, toute l'affaire, espère-t-on, sera
finalement réglée.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suppose que l'ho-
norable ministre a une liste de toutes les réclamations contre
la banque. Je croyais qu'une liste avait été soumise à l'épo-
que à laquelle les affaires de cette banque ont été placées
entre les mains du gouvernerment.

Je parle de mémoir.e, vu que je n'ai pas examine les
statuts, mais je pense que l'acte en vertu duquel l'honorable
ministre agit actuellement, est passé depuis onze ou douze
ans. Je pensiis que toutes les réclamations avaient été
produites en même temps que la prise de possession des
affaires de la banque.

Sir LEONARD TILLEY. Il y a actuellethent quelques
valeurs en circulation et qui sont eu la possession de parti-
culiers, et nous n'avons pas l'argent requis pour les payer.
Un monsieur m'a écrit depuis l'ouverture de la session, me
demandant pourquoi des billets, au montant de 8500, n'ont
pas été payes à demande par notre représentant a Toronto.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Alors, le montant
des réclamations se compose de billets en circulation.

Sir LEONARD TILLEY. Pour la plus grande partie, je
pense.

M. ANGLIN. Nois, des provinces maritimes, aimerions
à recevoir de plus amples explications au sujet de cette
affaire. Nous avons intérêt à savoir comment le gouverne-
ment est devenu obligé de solder des affaires de la banque,
de pae les créanciers de celle-ci, puis, en est devenu, lui-
même, le plus fort créancier. Nous voudrions savoir à com-
bien s'élève la perte, car, bien que cette perte fût subie
avant notre entrée dans la Confédération, nous avons au-
jourd'hui à en supporter une partie des conséquences. Il
est importaut de savoir à combien s'élève cette perte, pour-
quoi elle existe et pourquoi le gouvernement a entrepris de
solder les affaires de la banque, et s'il y a quelque probabi-
lité de pouvoir se faire rembourser une partie quelconque
de l'argent que le gouvernement du Canada avait déposée à
cette banque, ou que le gouvernement lui avait autrement
confiée.

Les honorables députés d'Ontario, sans doute, sont fami-
liers avec l'histoire de cette banque, et sont convaincus que
le gouvernemement ne fait présentement à son égard que
ce qu'il doit faire; mais les autres fractions de la Chambre
aimeraient à avoir des explications plus détaillées. On a fait
circuler des rumeurs au sujet de l'administration de la
banque, dans les premiers temps, et on a dit qu'il était du
devoir du gouvernement de faire une enquête sur les tran-
sactions, durant les années qui ont précédé sa faillite ; on
prétend que si une telle enquête était faite avec soin, elle
ferait découvrir que des personnes sont parvenues à obtenir
indtnent des sommes très-considérables, et que si des mesures
convenables étaient prises, ces pe-sonnes pourraient être
amenées à rendre gorge, ce qui dédommagerait quelque pou
le public de la perte qu'il a subie par les dépôts que le gou-
vernement a faits. Dans tous les cas, nous aimerions à
savoir pourquoi et comment nous sommes imjliqués dans
cette affaire; nous aimerions à savoir si l'argent du gouver-
nement a été entièrement perdu, si nons intervenons simple-
ment comme l'un des créanciers ordinaires pour recevoir un
dividende produit par le montant réalisé avec l'actif; enfin
nous aimerions à recevoir toute autre explication concernant
ce sujet.

Sir LEONARD TILLEY. Cette affaire a été discutée à
fond devant le parlement, quand le premier bill, 33 Victoria,
chapitre 10, a été adopté. Toutes les conditions, toutes les
circonstances furent ùtors expliquées par sir John Rose ou
sir Francis Hincks, ministre des Finances, et une allocation
de $20,000 fut votée pour le paiement des dettes de la
banque. Le gouvernement entrep'enait alors de payer les
créanciers de celle-ci et prenait possession de son actif.
Quand toutes les aflaires de la banque seront réglées, le gou-
vernement recevra un dividende de 12 ou 16 centois dans la
piastre pour ses réclamations. S'il y a quelque fait que
l'honorable député de Gloucester désire élucider, ou s'il veut
constater que quelques personnes, ou quelques créanciers de
la banque ont tenu une conduite repréhensible, qu'il fasse une
motion et le gouvernement sera heureux de fournir toutes
les informations désirables sur le sujet.

M. HESSON. Je crois que l'honorable ministre ne demande
pas un montant suffisant pour faire face à toutes les récla-
mations qui restent à régler. Un de mes commettants a
une créance de £300 sterling qu'il réclame depuis vingt ans
!et il, y aussi les intérêts aurie0 montanLs
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La cause a été soumise à un conseiller légal, et je suppose

que le gouvernement ne paiera pas cette réclamation à
moins qu'il soit forcé de le faire. Ce n'est pas une affaire
de circulation, mais uneréclamation contre la banque.

Sir ALBERT J. SMITII. A-t-on l'intention d'appliquer
ces $3,000 à solder la réclamation de l'un des commettants
d'un honorable député de la droite, réclamation qui aurait
eté tenue en suspens depuis vingt ans ?

Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai pas entendu parler
d'un tel cas avant aujourd'hui.

M. BLAKE. Je pense qu'avant d'aller plus loin, l'hono-
rable ministre devrait soumettre une liste des réclamations
représentant les $2,000 payées on sus et les 83,000 addition-
nelles que l'on demande parce qu'elles sont très vieilles.

Sir LEONA1RD TILLEY. Je présenterai le bill etje son.m tt i

gouvernement de ses $280,000, de sorte que le montant total
de $1,500,000 ne sera pas excédé.

Sir ALBERT J. SMITH. Est-ce que l'outillage est la
seule garantie ?

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est une administration du
gouvernement comme l'honorable député le sait.

M. GAULT. Je suis heureux de pouvoir dire qu'il n'y a
pas d'administration dans le pays qui ait rempli plus fidèle-
ment ses devoirs, depuis son début, que la Commission du
havre de Montréal.. Sous la direction des John. Young, dos
Dolisle, des Cramp et surtout de M. Robertson, les contrats
ont toujours été exécutés à la lettre. C'est certainement
très-honorable pour Montréal d'avoir toujours eu ainsi des
hommes aussi compétents dans l'administration de 'on
havre.

4eLLO iste. M. MACKENZIE. L'honorable député se trompe. Il
La résolution est a.optée, et il est ordonné qu'elle soit n'y a pas de contrats dans cette affaire. Les contrats

rapportée. étaient pour le hâvre et ce dont il s'agit aujourd'hui est

APPROFONDISffEMIENT DU CHENAL DE NAVIGA- pour la rivière, et ce sont les commissaires du htvres qui
exécutent eux-mêmes les travaux. Le gouvernement,

ET1E MONTIAL ET QUEBEC. suivant moi, a pour sa garantie le péage, outre celle qu'il a
Sir LEONARD TILLEY. Je propose que la Chambre dans l'outillage.

se forme en comité général pour considérer la résolution Sir .RICIARf) J. CARTWRIGIIT. Si je comprends
suivante: l'honorable ministre des Travaux publics, cette eomme de

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à prélever, au $280,000 complètera les travaux. Or, quand ces travaux
moyen de l'émiszion de débpntures en la manière prescrite par l'acte 36 seront terminés, seront-ils de nature a n'exiger que peu ou
Vie., clp. 6, (exeptpé en ce qui a trait au taux d'intérêt, qui ne devra point de dépenses pour les toitir en bon ordre ? Je comprends
pas excéder quatre piur cent par année), iune nouuvelle somme n'ece- que le chenal a 300 sur vint-cirg e
dant pas deur cent quatre-vingt mille piastres, applicable, sujet aux pieds de age u v pieds
pre-criptions du dit nté t( 1 que modlifié par l'acte 44 Vct , chap. 7, à de profondeur. Le fond est-il vaseux, ou solide?
défrayer les frais erncourus oun N enconrr nmr comn~ léter le cua e e le
creusement du chenal de navigation entre Montréal et Québec.

La motion est adoptée et la Chambre se forme

(.En comité.)

Sir LEONARD TILL EY. Cette proposition a pour but
de creuser le chenal de navigation jusqu'à la profondeur de
vingt-einq pieds, et la somme ci-dessus sera, d'après les esti-
mations, le montant requis.

M. MACKENZIE. Est-ce un prêt fait aux commissaires ?
Sir LEONARD TILLEY. Oui. Toutes les conditions

de l'acte gén4ral re.sturnt en vigueur, -xcepotê en ce qui a:
trait au taux d'intêrêt, qui sera de 4 pour cent.

Les commis.saires possèdent déjà l'outillage, avec lequel,
quand les travaux seront achevés, ils pourront, dans leur
opinion, rembourser une partie considérable de cet emprunt.

M. MACKENZIE. Je croyais que vingt-cinq pieds
étaient la profondeur que nous avions déjà sur lo lac Saint-
Pierre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Non; les commissaires ont
travaillé tout l'été dernier. Ils croyaient que la somme de
81,500,000 mise à leur disposition n'était pas encore épuisée,
et, dans cette pensée, ils ont poursuivi leurs travaux jusqu'à
la fin de l'éte. Quand ils firent alors leur rapport, on
découvrit qu'ils avaient dépensé au-delà du montant mis à'
leur disposition.

Dans le commencement, ils furent autorisés à consacrer
un montant consid-able à l'achat de l'outillzgo, lequel, je
pense, a absorbé 8450,000 ou 6550,000. Cet outillage est là
et ce qu'il a coûté est autant de moins qui n'a pu être con-
sacré aux travaux. Quand le gouvernement fut informé de
ce fait, il demanda des explications aux commissaires, et
ceux-ci ont donné alors une estimation de cet outillage.
Puis, ils firent un autre rapport indiquant ce qui était
requis, cette année, pour compléter le curage jusqu'à la
profondeur de vingt-cinq pieds. Le montant, qui devra
être dépensé durant cette saison pour achever ce curage, est
de 8280,000. Puis, l'outillage sera vendu et ce qui en
proviendra sera à peu près suffisant pour rembourser:le.

M. HÉssoN

Sir HECTOR LANGEVIN. A certains endroits il est
vaseux et en d'autres, il est solide.

M. MACKENZIE. Il est partout vaseux dans le lac.

Sir HECTOR LANGEVIN. D'après l'avis des commis.
saires, il faudra, pour l'entretien du chenal, quelques dra-
gueurs, qui, durant le printemps, auront à faire l'inspection
du chenal d'un bout à l'autre, et à faire disparaître les dé-
pôts qui se seront formés durant l'hiver, et nous voulons que
le chenal soit tenu ouvert sur une profondeur de vingt-cinq
pieds. Le gouvernement n'a pas considéré la question de
demander au parlement de pourvoir à une plus grande pro-
fondeur. Comme les honorables députés de la gauche ont
dû le voir, on a demandé, dans une assemblée tenue à
Mlontréal, que l'approfondissement du chenal fût porté à
vingt-sept pieds et demi. Mais le gouvernement ne s'est
pas occupé de la question. Nous avons déclaré que l'on
n'avait pas besoin de s'en occuper maintenant, attendu qu'il
y avait actuellement assez de travaux à exécuter pour tous
les dragueurs.

M. BLAKE. L'honorable ministre a dit qu'il y avait une
correspondance avec les commissaires, et une estimation.
Cette estimation a-t'elle été faite par les commissaires, ou
par l'ingénieur du gouvernement ?

Sir IIECTGR LANGEVIN. L'estimation a été montrée
à l'ingénieur en chef du département, et ce dernier a consi-
déré que les travaux dureraient une grande partie de l'été
pendant un certain nombre d'années. Or, comme les dé-
penses de l'année sont, d'ordinaire, en grande partie occa-
sionnées par les dragueurs, le combustible etc., on a consi-
déré que le montant actuellement demandé serait requis
pour cette saison. Les commissaires, du reste, ont démon-
tré que les travaux ne seraient pas complétés avant la fin de
la saison.

M BLAKE. L'honorable ministre soumettra peut-être
plus tard, la correspondance échangée avec les commissaires
ainsi que les rapports.

i Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
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M. ANGLIN. L'honorable ministre voudrait-il nous dire de charger et de décharger les vaisseaux dans le bassin à

Bi le minimum de la profondeur est de vingt-cinq pieds dans flot, sans aucune difficulté, et puis, se trouvant en communi-
le chenal de Montréal à Québec. cation avec le chemin de fer Occidental, ils pourront rece-

Sir HECTOR LANGEVIN. A plusieurs endroits, entre voir de l'est des cargaisons de madriers, et les décharger
ces deux points, en dehors du chenal, il y a une profondeur dans le bassin. Ils espèrent faire de cet endroit un grana
de vingt.cinq pieds, mais cette profondeur n'existe pas sur centre de commerce de grains, et, à cette fin, ils se proposent
tout le parcours, bien que le chenal lui-même, qui a 300 ou de construire un ou deux élévateurs, ou une jetée,' pur le
400 pieds de largeur, ait cette profondeur depuis Montréal chargement du grain. L'honorable député sait qu'il y a un
jusqu'à Québec. autre bassin sur l'autre côté du fleuve St-Laurent, à Lévis,

c'est-à-dire, le bassin de radoub, pour lequel un crédit spécial
Le bil est lu une première fois, .a été voté. Les travaux sur ce bjassin progressent favora-

AMÉLIORATIONS DU HAVRE DE QUÉBEC. rablement, et je n'ai aucun doute qu'ils seront terminés au
temps requis.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose que la Chambre se M. ANGLIN. Combien de vaisseaux, disons de 1,OOG
forme on comité général pour considérer la résolution sui- tonneaux, pourront être admis à la fois dans le bassin à flot?
vante:

" Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à prélever,
au moyen de l'émission de débentures, en la manière prescrite par l'acte
36 Vie , cbap. 62, (excepté en ce qui a trait au taux d'intérêt qui ne
devra pas excéder quatre pour cent par annee), une nouvelle somme
n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille piastres hôtre avancée,
de temps à autre, sujet aux conditions stipulées dans le dit acte, aux
commissaires duhavre de Québec, pour leur^permettre de construire le
mur en travers et l'écluse nécessaires pour transformer en bassin à flot,
le bassin qu'ils ont construit à l'embouchure de la rivière Saint-Charles,
et de payer la balance du coût de ce bassin.

Le gouvernement a pour but, en présentant un bill basé
sur cette résolution, do mettre à la disposition des commis-
sairesdu havre de Québec une somme suffisante pour com-
pléter les bassins.

La motion est adoptée et la Chambre se forme

(En Comité.)

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'aimerais à connaître
le montant total déjà avancé aux commissaires du havre
de Québec sous l'autorité des divers actes auxquels se rap-
porte la présente résolution. Je crois que le montant
avancé se rapproche de $1,000,000. J'aimerais aussi à con-
naître, d'une manière générale, dans quelle condition se
trouve cette administration, quels sont ses revenus, si elle
est capable de payer ses dépenses courantes, et si elle a une
perspective raisonnable de pouvoir faire face aux obligations
additionnelles qu'elles a contractées.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne suis pas on position
de fournir exactement le montant demandé, mais je serai en
état de le faire à une autre phase du bill. Je crois que le
montant voté par le parlement est do $1,000,000 à $2,000,-
000.- L'acte prescrit qu'il soit pris sur ce montant $750,000
pour racheter les obligations émises par les commissions
précédentes pour l'amélioration du havre.

Je pense que quelques-uns des députés présents ont vules
plans de ce bassin et qu'ils admettront que ce sera une très
grande amélioration ; mais pour cela il faut qu'elle soit ter-
minée. L'honorable député de Lambton était ministre des
Travaux publics lorsqu'elle fut commencée, et le site et les
plans furent soumis avant leur adoption. Le gouvernement
d'alors ont tout le projet devant lui et l'approuva. Les
commissaires ont en conséquence procédé à son exécution,
après avoir donné les travaux, qui comprennent le bassin de
marée, et sont très avancés. L'intention, d'après le plan pri-
mitif, après avoir ballasté le bassin, est de onstruire le
mur en travers, afin de diviser le grand bassin de marée en
deux sections, dont l'une formera le bassin de marée depuis
l'embouchure de la rivière St-Charles jusqu'au mur on
travers, et dont l'autre formera le bassin à flot, en dedans
du mur en travers. La somme qui est actuellement deman-
dée est pour cette fin ou pour achever les travaux déjà com-
mencés et construire le mur en travers du bassin.

Les commissaires ne pourront pas retirer de ce bassin un
revenu de quelqu'importanco tant qu'il ne sera pas achevé.
Aussitôt que le mur en travers aura été construit et que le
bassin à flot aura été complété, ils seront alors en position

Sir HECTOR LANGEVINK Je ne puis rlhre exactement;
mais d après mon souvenir, la largeur du baainm, à partir de
la basse-ville jusqu'à la Jetée, est de 800 pieds. Je suppose
que la longueur, à partii du mur en travers jusqu'à l'extré.
mité est du bassin, son de 1,200 pieds; or, l'honorable
député peut maintena't voir quelle superficie ces chiffres
donnent.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. On économiserait
du temps si l'on me permettait d'attirer l'attention sur un
autre point, bien que cela ne soit pas strictement dans
l'ordre. Si je comprends bien l'honorable ministre, le
montantdemandé formera avec ce qui a été accordé à la
Commission du hâvre de Québec ehiviron $1,500,000 ou
81,600,000, et sur ce montant nous devons recevoir ou la
Commission doit payer 4 pour cent.. Je pense que sur la
somme déjà accordée elle devait payer 5 pour cent, et je
présume que le taux de l'intérêt sur tout le montant a été
ou sera réduit à 4 pour cent, ce qui effectuera une réduction
sur les revenus de la Commission d'environ $64,000 par
année; or, j'aimerais à savoir quels sont actuellement ces
revenus. Paie-t-elle actuellement åes dépenses ordinaires,
ou compte-t-elle pour le faire sur les revenus qui provien-
dront des présentes améliorations?

Sir HECTOR LANGEVIN. Elle ne pourrait pas payer
l'intérêt sur l'argent dépensé pour le bassin si elle comptait
seulement sur son revenu actuel; mais , elle atfend un
revenu considérablo sur ces;bassins quand ils seront ache-
vés. L'honorable député me permettra peut-être de diffé-
rer à une autre phase de la mesure de plus amples détails
quant aux revenus de la Commission etc.

M. BLAKE. J'aimerais à demander aussi la production
de tous documents ou correspondances qui peuvent se trou-
ver entre les mains du gouvernement sur ce sujet.

M. MACKENZIE. Je crois, M. l'Orateur, qu'il y a un
malentendu quant au montant. En sus de 81,200,000,
primitivement votées pour être dépensées en 1873, il y a en
un autre acte passé en 1875, autorisant un emprunt de
8500,000.

Sir IECTOR LANGEVIN. Ceci était pour le bassin de
radoub ?

M. MACKENZIE. Oui ; mais cette entreprise est sous
la direction de la Commission du hvre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui, et c'est ce que j'ai dit.
M. MACKENZIE. Le montant sera de $2,075,000 quand

le 'erédit maintenant demandé sera accordé. Est-ce que
l'honorable ministre voudra nous donner un état du revenu
de ce havre ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je serai heureux de fournir
l'état demandé à la prochaine phase du bill. Je puis dire
qu'il y a ou un arrangement spécialpour fixer d'après l'acte
du parlement, ou par arrêté du Conseil, la proportion à être
payée respectivement par Montréal et Québec, sur le bassin
de radoub.
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M. MACKENZIE. Cet arrangement dépendait du con-

senterment des commissaires du hâvre do Montréal, et ils ne
l'ont pas accepté, bien que, d'après moi, ils auraient dû le
faire.

La 6e section de l'acte prescrit la manière dont l'intérêt
et le fond d'amortissement seront payés. Dans l'origine on
croyait que les commissaires du hâvre s'urniaient et consen-
tiraient à ce qu'il n'y eût qu'un seul bassin de radoub pour
les deux villes.

Sir ALBERT J. SMITH. Quel intérêt a été payé con-
formément à l'Acte de 1875 ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis le dire à pré-
sent. La somme de $500,000 n'a pas été toute dépensée.
$200,000, peut.être, l'ont été, et l'exécution du contrat se
poursuit.

La résolution esr adoptée et rapportée.
Sir LEONARD TILLEY. Je présente un bill (No 129)

pour modifier de nouveau les actes pourvoyant à l'améliora-
tion et à l'administration du havre de Québec.

Le bill est lu une première fois.

DROITS DE TONNAGE À QUÉBEC ET MONTRÉAL.

M. MeLELAN. Je propose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer la résolution suivante :

Il sera perçu sur tous les navires entrant dans le port de Québec ou
dans celui de Montréa!, un droit de tonnage de trois centins par tonneau
de régistre de ces navires, pour les objets de l'acte concernaitla police
des havres et fluviale du Canada et ce droit constitueraune créance pri-
vilégiée sur le navire, et sera payé par le capitaine ou maitre du navire
au percepteur des douanes de Sa Majesté au port; pourvuque les navires
de cent tonneaux de régistre et au-dessous y soient assujétis à leur pre-
mière entrée à l'un des ports susmentionnés dans l'année de calendrier,
mais non à leurs autres entrées au même port pendant la même année ;
que les navires de plus de cent tonneaux de régistre soient assujétis à
ce droit à leur première et deuxième entrées à 1 un des deux ports dans
l'année de calendrier, mais non à leurs autres entrées pendant la même
année ; et qu'aucun navire à destination ou venant du port de Montréal
ne soit assujéti à ce droit au port de Québec pour le même voyage.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité

(En Comité.)

Sir ALBERT J. SMITH. J'aimerais à demander à
l'honorable ministre la raison sur laquelle s'appuie cette
résolution, et les changements qu'elle introduit dans la loi
actuelle.

M. McLELAN. Le Sénat a adopté un bill concernant la
police des havreslet fluviale du Canada, et un blanc a été lais-
sée pour cette clause pourvoyant à l'imposition d'une taxe
sur les vaisseaux. Cette taxe est la même que celle pres.
crite par l'Acte de 1868.

Sir ALBERT J. SMITH. A présent, les vaisseaux paient,
je crois, 2 centins partonneau, trois fois dans l'année, au
lieu de deux fois. Par cette résolution, la taxe est portée à
3 contins, deux fois seulement, l'année, de sorte que les vais-
seaux, pour deux entrées dans le port, par année, paieront
autant qu'ils le font actuellement, trois fois l'année,

M. McL E LAN. Il n'y a pas de taxe additionnelle, et je
citerai lActe de 1868 qui se lit comme suit:

" Il sera levé, prélevé, perçu et payé sur chaque vaisseau entrant au
port de Québec, on au port de Montréal, le et après le jour en dernier
lieu mentionné, un droit de trois centins partonneau enregistré de pareil
vaisseau pour les fins du présent acte, et ce droit sera payable par le
patron de ce vaisseau au percepteur des douanes de Sa Majesté au port
lors de sa déclaration à l'entrée qui contiendra mention du tonnage en-
registré de ce vaisseau; pourvu que tout vaisseau de cent tonneaux de
régistre, ou moins, sera soumis au paiement de ce droit lors de sa pre-
mière entrée à l'un de ces ports, en toute année, mais non à aucune
entrée subséquente ais même port, la même année, et que tout vaisseau
de plus de cent tonneaux de régistre sera soumis à ce droit lors de sa
première et de sa seconde entrée à l'un ou l'autre de ces ports, ou une
même année, mais non à aucune entrée subséquente durant la même
année, et qu'aucun vaisseau à destination ou venant du port de Montréal
ne sera passible du paiement de ce droit au port de Québec pour le même
voyage."

Sir REcToa LNaEvi

M. McCUAIG. Cette clause s'applique-t-ello aux vaisseaux
de la navigation intérieure aussi bien qu'aux vaisseaux
océaniques ?

M. McLELAN. L'acte sera précisément le même que
celui de 1868.

M. McCUAIG. Mon but on faisant cette question est
ceci: par un siguber modo de jaugeage le tonnage des
vaisseaux du Haut-Canada comprend le salon, les cabines et
la timonnerie, au lieu de ne comprendre que la coque,
comme cela se faisait il y a quelque cinq ans.

Ce système de jaugeage a augmenté le tonnage des
bateaux à vapeur d'au-dla de trois cent pour cent et soumis
leurs propriétaires à une augmentation correspondante de
frais.

Un bateau à vapeur, par exemple, de 248 tonneaux,
d'après l'ancien mode de jaugeage, est porté à au-delà de 900
tonneaux d'après le nouveau système, et ce droit de trois
contins par tonneau sur son tonnage ainsi enregistré, lo
soumettra à un droit de tonnage de $27 à son entrée dans
Io port de Montréal.

J'espère dore que l'honorable ministre considérera la
question de savoir si les vaisseaux seront taxés sur le jau-
geage de tout l'intérieur, ou sur la coque seulement.

M. McLELAN. Ce bill ne pourvoit aucunement au jau-
geage et je pense qu'il n'a pas été d'usage do percevoir un
droit sur les vaisseaux de navigation intérieure.

M. McCUAIG. No s'applique-t-il pas aux vaisseaux du
Haut-Canada?

M. McLELAN. Il n'y a aucun changement dans l'acte
et la loi restera exactement ce qu'elle était auparavant.

M. BLAKE. Je suppose, alors, que l'on a l'intention
d'abroger l'acte de 1868.

M. McLELAN. Le bill du Sénat a pour but d'élucider
les règlements concernant la police des havies de Québec et
de Montréal, et en conséquence nous proposons l'introduc-
sion de cette clause.

M. BLAKE, Or, si l'on n'a pas l'intention de retrancher
cette clause du livre des statuts, l'autre se trouvera abrogé.

M. McLELAN. Oui, certainement.
Sir ALBERT J. SMITH. Mais il s'applique aux vaisseaux

de l'Ontario aussi bien qu'aux vaisseaux océaniques.
La résolution est adoptée et rapportée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DU REVENU DU
L'INTÉRIEUR.

M. MOUSSEAU. Je propose que la Chambre se forma
en comité général pour considérer la résolution suivante:

" Qu'il est expédient de modifier l'acte 43 Vie., chap. 19, concernant
le revenu de l'intérieur, 1880, -

" 1. En prescrivant l'honoraire de licence qui devra être payé pour
un établissement à l'entrepôt lorsqu'il est dans la même bûtisse qu'un
entrepôt de douane ;

'2. En abolissant le droit de 4 centins par livre sur le tabac commun
du Canada appelé tabac en torquette imposé Dar la clause35, section 10,
et en prescrivant qu'il sera sujet au même droit que d'autre tabac ma-
nufacturé exclusivement de tabac du crû du Canada, conformément à la
section 8, tel droit devant être réduit de 14 centins à 8 centins par livre
pour les deux années qui suivront immédiatement la passation de l'acte,
et 10 centinq par livre, pour les deux années suivant les précédentes.

" 3. En réduisant le droit imposé, en conformité de la section 9 de la
dite clause 35, sur les cigares faits exclusivement de tabac cultivé en
Canada, de 30 centins à 20 centins par livre

I' 4. En prescrivant un paiement mensuel égal au coût de la surveil
lance convenable de l'établissement par toute personne à qui il sera
accordé une licence lui permettant d'employer un alambic de chimiste ;

" 5. En faisant certaines modifications de nature à faciliter l'opéra-
tion du dit acte, sans affecter le tarif des droits imposés sous son auto-
rité."

Mr. VALLÉE. J'espèore que l'bon. ministre va expliquer
ses résolutions, vu qu'elles paraissent être en contradiction
avec ce que l'hon. ministre des Finances nous a annoncé
dans son discours sur le budget.
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M. McCUAIG. J'ai reçu plusieurs plaintes contre les du tabac coupé ou à fumer, ainsi que des cigares et cigaret-
honoraires chargés aux entrepôts licenciés dans les petits tes ; en second lieu, d'engager les cultivateurs, parce que
centres. 'Il se fait beaucoup moins d'affaires dans une petite c'est dans leur intérêt, à ne plus fabriquer de tabac en tor-
ville comme Pictou, par exemple, que dans une cité, et ce- quette, mais à vendre leur tabac en feuille, ce qui permet-
pendant, les honoraires sont les mêmes dans les deux cas. trait aux manufacturiers d'acheter ce tabac au -lieu d'aller
J'aimerais que l'honorable ministre prît ce sujet en considé- s'approvisionner à l'étranger.
ration, et fît, s'il est possible, une distinction entre les cités Le gouvernement a recueilli sur le sujet toutes les infor-
et les petites villes. Le gouvernement, bien entendu, a gé- mations désirables, et, après mûr examen, il a été établi au
nereusement accordé toutes les faeilités possibles aux mar- delà de tout doute, comme on pourra le voir dans la suite
chands d'articles en entrepôt, mais je pense que les hono- du débat, que, lorsque les cultivateurs veulent cultiver le
raires actuels sont trop elavés dans les petites villes. tabac d'après une méthode convenable, ils réussissent admi-

M. MOUSSEAU. La première résolution parie par elle- rablement, et ils vendent aux manufacturiers une quantité
même, et l'intention du gouvernement est de remédier au de tabac considérable et de la meilleure qualité,
grief mentionné par mon honorable ami. A présent, tout Dans certains comtés, cette induistrie a été une grande
entrepôt du genre de ceux dont il est question, a à payer un source de prospérité, et surtout dans le comté de. Montcalm,
honoraire de $40, et l'intention est de fixer à l'avenir cet il y a des cultivateurs qui rècoltent de 10,000 à 50,000 livrea
honoraire à $10 ou $15 seulement. La deuxième clause se de tabac et quelques-uns ont même atteint 100,000 livres,
rapporte au tabac canadien. L'année dernière, principalement, il y out deux cultivateurs

Le droit d'accise sur le tabac importé des Etats-Unis ou qui récoltèrent 50,000 livres chacun. Ceux-ci ont bien
ailleurs pour être manufacturé en Canada, est actuellement soigné cette culture et ils ont produit un bon article de com-
de 20 centins. En 18-0,pour l'encouragemert de la fabri- merce, qui leur a permis de réaliser plus d'argent que s'ils
cation de tabac indigène, nous avons réduit à 14 contins le -se fussent livrés à la culture du foin, ou du grain ou à toute
droit sur le tabac manufacturé du crû canadien. Il est autre mode d'utiliser le sol.
maintenant proposé que le tabac manufacturé, du crû cana- M. DUGAS. Comme le comté que je représente produitdien, paiera seulement 8 centins par livre pendant deux lus de tabac qu'aucun autre comté dans la province deans, et 10 centins par livre pendant les deux années sui- uébec, la résolution, qui est maintenant soumise à la Cham-vantes, au lieu de 14 contins, ce qui fait une différence plus be, ésolutinde t mainteantsumise q'al
grande on faveur du tabac canadien. La -torquette de tabac ie, intéresse grandement mes commettants, etje pense qu'il
canadien, qui est généralement préparée par les cultiva- 'est de mon devoir d'exprimer mes vues sur le sujet. La
tours eux-mêmes, aura à payer 8 contins par livre quand prospérité dont mon comté a joui durant les deux dernières
elle sera fabriquée pour la vente sur le marché ; mais quand années est principalement due à cette culture. Il est, par
les cultivateurs la fabriqueront pour leur usage, el ma eu conséquent, du devoir des honorables membres de cette
empte u de taxe. Chambre d'adopter tous les 'Moyens possibles de l'encoura-

Le droitimposé sur les cigares manufacturés avec du tabac ger, de la développer en protégeant également les intérêts
canadien sera suità20 contins par livre. Ces chan gements du producteur et du manufacturier. Je regrette de voir
santfaitsea s pourarppiuralpliique. tionales chgeret dans cette résolution un changement contraire aux intérêtssont faits pour appliquerla politique nationale du gouverne- du producteur, et par lequel on impose un droit d 6 centinment à la culture du tabac canadien comme à toutes lespalirauieds4cntsimosprlaoicullt
autres industries. L'année dernière noas avons importé des par livre au lieu des 4 contins imposes par la loi actuelle, et
Etats-Unis 10,000000 de livres de tabac, et nous avons prop l , . . ayer 8 contins par livre
duit on Canada environ 500,000 livres seulement, ce qui fait sur la quantité qu'ils ont récoltée durant la dernière saison,
voir len monta cnirab50,leve 'argment, qui sotu aitou L'honorable ministre ne nous a pas dit qu'il serait alloué un
cet ar l ontant consérale u a é eit contre le tabac ca- certoin temps pour permettre aux cultivateurs de vendre
den, desielpéincsfatces qdans le département du Revenu tout le tabac en torquette qu'ils ont manufacturé, et c'est ledieu, des expériences faites dasl éatmn uRvn eul défaut que je trouve aux résolutions Je suistoqtà fait
de l'intérieur, ont démontré que nos cultivateurs produisent contre cette fabrication par les producteurs, parce que ceux-du tabac d'une bonne qualité, très propre à la fabrication des ci mêlent ainsi le mauvais tabac au bon et les consomma-
cigares et cigarettes; or, la qualité du tabac ayant été cu meent e maua is bc u bone les o
démontrée, il est de l'intérêt du pays que cette industrie soit tours reçoivent ce melange, qui se trouve etre, par suite, un
encouragéo de plus en lus, et le meilleur moyen dje ,'eou- produit de qualité inférieure. Mais ce serait tyrannique de
rager et d'induire la classe agricole à cultiver elle-même son lapr Cuguenmn 'moe ndotd otn a
tabac et à le vendre en feuille aux manufacturiers. A cette livre sur la ré olte de l'année dernière, lorsque les produc-
fin, le bill prescr-it sagement qu'il n'y aura pas de droit sur, tours croyaient qu'ils auraient le droit de vendre cette
le tabac on feuille canadien, et le but on augmentant le droit récolte aux conditions de la loi actuelle, mais j'entend.main-
sur la torquette de tabac canadien est d'engager les cultiva, tenant l'honorable ministre déclarer que ce changement ne
tours à ne plus en fabriquer, mais à vendre leur tabac on sera pas mis on force avant un certai terpps et ie n'ai plps,
feuille au fabricant licencié, en consequence, d'objections à présenter. Avec cette expli-

Le total des importations de tabac étranger, en feuille, ad- cation de mon honorable ami, je n'ai plus rien a.ajouter.
mis on franchise, a été de 10,46a,588 livres ; nous avons im- Je n'ai pas compris mon honorable ami, quandil a d'abord

porté, en outre, 152,911 livres de cigares et cigarettes donn cette explication, etje ne crois pas qu'il I'altdonque.
19,317 livi-es de tabac en.poudre et 144,046 livres d'autres Avec ceproviso,jo suis disposé a accepter ,1t résolution
tabac, ce qui forme un total de 10,876,812 livres. Dans telle qu'elle est, mais sans ce proviso je m'y oppeserais
allons maintenant voir comment notre tabac indigène figure certainement.
sur notre marché. La quantité de tabac en torquette M. LAURIER. L'honorable ministre n'a pas expliquê
portée aux fabriques, a été de 433 livres, et la quantité le changement très considérable survenu dans la politique
vc.duo paû les cultivateurs, de' 378,216 livres. On a fabri- du gouvernement sur cett'e question depuis que lhonorable
qué 1,85 d livres de cigaies composés de la feuille du tabac ministre des Finances a prononcé son discours budgétaire.
iécolé par nos cultivateurs. D'oiù il suit que nous n'avons Dans ce discours, ce dernier a déelaeé formellement quele
pas n êeme fourni au marché 500,000 livres, tandis que nos droit sur le tabac en torquette canadien serpit aiintgnu,
importations ont atteint presque 11,000,000 de livres. Dans tel qu'il était, c'est-à-dire, à 4 centins par livre. oici
ces ci econstances, le gouvernement a pensé que, pour se con- comment il s'est exprimé:
former à la politique nationale, un changement doit être
opéré. Le gouvernement a un double but: d'abord, d'en- droI et prle sr lé tabadan tor er tel pean e daet

courager la fabrication, avec la feuille cultivée en Canada, diverses parties du pays, etc.



DÉBATS DES COMMUNES. 24 MARS

Telle était la politique du gouvernement, le 24 février;,
mais la résolution proposée par l'honorable secrétaire d'Etat
est exactement le rebours de cette politique. On a déclaré
alors que le droit serait maintenu à 4 contins; or, la réso-
lution, qui est maintenant devant nous, priseit qu'il soit
aboli entièrement, et qu'après la présente année, il soit de
8 contins. Mon honorable ami sait qu'après la déclaration
de l'honorable ministre des Finances, la presse conservatrice
du Bas-Canada a été prodigue de louanges envers le gouver-
nenent à propos de l'abolition de ce plus nuisible des droits.
Qn'est-ce que va dire cette presse, aujourd'hui, quand elle
verra que le dioit sur le tabac en torquette canadien est
doub!é. Et ce n'est pas tout. L'année prochaine, le droit
sur le tabac canadien sera de 10 centins et deux années plus
tard on l'élèvera à 14 contins.

Il me semble que tous les arguments dont >e sont servis
l'hor rable secrétaire d'Et'at et l'honorable député de
Monicalm se trouvent couplètement renversés par la
politique du gouvernement, qui n'est pas de nature à
encourager, mais à restreindre ta culture du tabac le plus
possible.

Nous trouvons que sur cette importante espèce do tabac
canadien, le droit est doublé, cette année, de 2 contins pour
l'année prochaine, et de deux contins de plus pour l'année
suivante, et puis on le ramènera de nouveau à ce qu'il est
aujourd'hui. Et ce changement ne s'applique pas seulement
au tabac canadien en torquette, mais aussi au tabac r ann-
facturé d'une antie manière. L'honorable député de Mont-
calm nous a dit qu'il était entièrement opposé au tabac en
torquette, mais qu'il était en faveur du tabac manufacturé
autrement. Comment peut-il alors donner son approbation
à la politique du gouvernement, qui prescrit qu'après deux
ans, le droit sera réduit de 14 centins à 8 centiný, puis sera
rétabli à 4 contins, et, ensuite, d'ici à quatre ans, quand les
élections auront eu lieu, il sera pot-té de nouveau à 14
contins. Est-ce là la politique que l'honorable député de
Montcain d&éirc appuyer?

il doit voir que le gouvernement ne donne aucun encou-
ragement aux producteurs de tabac dans le Bas-Canada. Je
ne puis expiiquer le motif pour lequel cette résolution a été
soumise à la Chambre autrement que par le fait que nous
sommes à la veille d'élcetions, attendu qu'il est expressé-
ment prescrit que le droit n'est ré luit que pour un ccrtain
temps; or, imédiatement après les éloetions, il sera élevé
à son ancien taux. D'apròs moi, 1e gouvernement n'a pas
le mérite qu'il s'attribue sur cette qnestion. C'est plutôt
de sa part une ruse politique. Pourquoi dimin"r le droit
de 14 contins à 8 ceutins, quand vous prescrivez que dans
le cours d'un certain temps, il sera rétabli A son taux actuel ?
Si le gouvernement veut faire une expérience, il laisse
entrevoir d'avance que cette expérience ne réussira pas,
puisqu'il prescrit que l'augmentation du droit suivra la'
diminution. Je ne puis comprendre quel but le gouverne-
ment espère atteindre en diminuant le droit pour deux,
trois ou quatre ans, au plus, puis en le rétablissant à son
ancien chiffre, si ce n'est pas pour faire du capital politique
sur les hustings. Les honorables députés do la droite ont
déjà fait beaucoup do capital politique avec cette question,
et l'honorable Secrétaire d'Etat n'est pas encore au-dessus
i au-deous de ce rôle ce faire du capital politique devant

cette Lhambre. En plarlant do moi, il m'a attribué ce pro-
pos, que le tabac canadien avait une mauvaise odeur. L'ho-
norable.député devrait savoir qu'il ne se trouve pas ici, sur
les hustings, et il ne devrait pas s'abaisser comme il le fait
en émettant une semblable assertion.

M. MOUSSEAU. Vous vous êtes servi de ces expres-
sions.

M. LAURIER. L'honorable ministre a une meilleure
mémoire que moi. Tout le tabac, pour moi, a la même
odeur, parce que je ne suis pas un fumeur. Il y aura un grand
désappointement dans la province de Québec, quand on:

M. L-AuRaR

découvrira qu'après toutes 3esjubilations de la presse conser-
vatrice, le gouvernement a simplement modifié le droit pour
le temps des élections, mais qu'il reviendra ensuite à son
ancienne politique.

M. DUGAS. J'espère que l'honorable députéde Québec-
Est ne décriera pas à l'avenir comme il l'a fait dans le
passé, le climat et le sol de son pays natal, depuis que l'expé-
rience a démontré que le climat du Canada s'adapte bien à la
culture du tabac. Jadis, il aurait voulu nous faire croire que
nous vivions dans un pays où le climat ressemblait à celui
de la Sibérie. La politique du gouvernement est bonne.
Nous ne voulons pas encourager la fabrication du tabac en
torquettes. Ce que nous voulons avoir, c'est du bon tabac et
nun du tabac du qualité inférieure déguisé en torquettes. En
réduisant le droit de 14 à 8 contins, nous donnerons une
impulsion à l'établissement de manufactures de tabac. Il n'y
a que peu d'établissements de ce genre en Canada,le nombre
n'est pas suffisant pout- la fabrication de la vingtième partie
du tabac cultivé dans la province. Or, la réduction du droit
de 14 à 8 contins sera un encouragement donné à la fabri-
cation du tabac et créera un marché pour nos produits.

M. LAURIER. Je n'ai jamais dit ce que l'on m'attribue.
Je sais que nous pouvons produire le tabac, mais je suis
seulement peiné de ce que nous ne pouvons le cultiver aussi
bien qu'à Cuba. Or, nous devons considérer les faits tels
qu'ils sont.

M. PLUMB. Je me souviens très bien que, dans une
discussion analogue à celle d'aujourd'hui, il y a deux ou trois
ans, dans cette Chambre, l'honorable député de Québec-Est,
(M. Laurier), qui semble porter actuellement tant d'intérêt
à la culture du tabac, prétendit que le climat de la province
de Québec n'était pas favoible à la culture du bon tabac.
A ce sujet, il se trouve en parfait accord d'opiîiion avec ses
amis de la gauche. Par exemple, un habitant de la pro.
vince de Québec prétendra que son district ne produit pas
le tabac, tandis qu'un habitant des districts houillers dira
qu'il faudrait un tarif de $2.50 pour pouvoir expédier le
charbon dans l'Ontario. Ces hommes continuent ainsi à
lutter contre le sort et s'efforcent, dans toutes les occasions,
le déprécier les avantages qu'offre leur province respective,
dans le but de remporter un triomphe politique temporaire.
Je puis dire aux honorables députés de la gauche que la
ligne de conduite qu'ils ont tenue leur a aliéné le peuple du
Canada et leur a mérité la position humiliante qu'ils occu-
peut actuellement. J'ai été très heureux de voir que notre
gouv ternement a enfin reconnu l'opportuni,é d'encourager
la culture du tabac. Je sais très bien que tant que les cul-
tivateurs n'auront pas été délivrés îles difficultés qui envi-
ronnent la culture du tabac, cette culture ne se fera que
sur une bien petite échelle. Chacun sait qu'à l'époque de
la guerre civile aux Etats-Unis, quand il devint impossible
de compter davantage sur la culture du tabac de la Virginie,
les Etats du nord, qui ne s'étaient jamais auparavant livrés
à cette culture, fui-cnt induits à le faire par les exigences de
la situation qui leur était alors faite.

Or, tous ceux qui ont voyagé dans les Etats de la Nou-
velle-Angleterre, l'année dernière, ont pu voir, le long du
chemin de fer, conduisant d'Albany à Boston, sur une éten-
due d'une cinquantaine de milles, des récoltes de tabac,
d'une valeur presqu'inealculable. Il ast évident que les Amé-
ricains croient à la fiorce productive île leur propre pays,
et les représentants du Connecticut ne se sont pas evés dans
Congrès pour dire: " nous ne pouvons produire le tabac
dans le Connecticut; nous n'avons pas de protection pour
cette industrie, parce que nous savons que notre climat ne
s'y adapte pas," comme mon honorable ami de la gauche a
cru devoir dire dans une certaine occasion, et comme il
vient, peut-être encore de le dire, bien que je n'aie pas porté
attention à ce qu'il a dit au sujet de la culture du tabac dans
la province de Québec.

Nous savons tous que les Etats de l'Ohio, du Connecticut
et du Massachusetts récoltent maintenant une quantité de
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tabac égalant presqu'en valeur toute la récolte de la Vir-
ginie, et ce résultat est dû au fait qu'ils en ont encouragé la
culture. Dans le district où je réside, il y a un sol parfaite-
muent adapté à la culture du tabac. Un seul acre de terre
a produit jusqu'à 2,500 livres. C'est une des plus profitables
cultures qui puissent exister ; mais elle requiert un grand
soin, une grande habilité de la part du cultivateur, et il est
du devoir du gouvernement de procurer au public toutes les
informations désirables sur le sujet, de fournir la meilleure
graine et de persuader les agriculteurs de l'Ontario et de la
province voisine qu'ils doivent s'efforcer de faire du tabac
l'une de leurs principales récoltes de rotation. Si nous
adoptions la politique des honorables députés de la gauche,
nous forcerions nos agriculteurs des provinces de l'Ontario
et de Québec à faire, quoi ? À cultiver simplement en vue
de pourvoir aux besoins domestiques les plus immédiats.
Ils nous ont dit qu'ils n'aiment pas à encourager un marché
indigène. Ils ne seraient pas disposés à assister nos agri-
culteurs en créant des centres manufacturiers, qui, selon le
très éloquent discours du'député de Norfolk Nord, seraient
des plus profitables, grâce au marché de consommation
locale qu'ils procureraient et par suite de l'adoption du
système de rotation pour la production des récoltes péris-
sables que l'on ne peut exporter à l'étranger. Toute la
politique des honorables députés de la gauche est de
forcer les cultivateurs de faire d'une des trois ou quatre
choses suivantes: c'est de cultiver le blé, dont le rendement
a considérablement diminué dans le Bas-Canada ; ou de cul-
tiver l'orge sur laquelle ils ont à payer le droit d'importa-
tion, qui est imposé par les Etats-Unis, et qu'ils paient réel-
lement, quoiqu'en dise l'honorable député de Bothwell avec
sa philosophie sophistique ordinaire ; ou de cultiver l'avoine,
le seigle et le maïs, dont le rendement n'est pas profitable
dans les provinces de l'Est. Tout ce qui peut être fait par
ce gouvernement pour permettre à la classe agricole de pra-
tiquer le système d'assolement, soit sur uno petite ou une
large étendue de terre, est bienfait pour elle, et tout mouve
ment, de la part du gouvernement, fait dans ce but, est un
mouvement dans la bonne direction. Je me souviens bien
de l'époque à laquelle un honorable député du Bas-Canada
demandait au gouvernement précédent de relâcher quelque
peu les règlements rigides qu'il avait adoptés à l'égard des
cultivateurs, qui cultivaient le tabac, et qui se trouvaient
obsédés par l'officier de l'accise; je me souviens bien com-
ment l'ex-ministre des Finances en appela alors à l'opposi-
tion du jour, la suppliant de ne pas appuyer cette proposi-
tion, parce que son adoption priverait le trésor de $600,000
ou $700,000 de revenu, et nous savons tous qu'il avait besoin
de tout le revenu. En effet, il était menacé de déficits, et il
savait très bien que, sans le revenu sur le tabac, ses déficits
eussent été beaucoup plus considérables. J'ai été dernière-
ment enchanté d'apprendre que la culture allait enfin rece-
voir de ce gouvernement cette attention qu'elle n'a pu
obtenir de l'administration précédente. Je suis en même
temps heureux d'apprendre que le gouvernement actuel a, en
conséquence, relâché les dispositions trop rigoureuses de ses
règlements, qui détournaient la généralité -des agriculteurs
de la culture du tabac.

Nous ne connaissons pas encore ce que le Canada peut
produire de tabac. La récolte du tabac vaut plus qu'au.
cune autre obtenue du sol, et nous l'ignorons, parce que la
politique des honorables chefs de la gauche, quand ils
avaient le pouvoir, était de faire taquiner le cultivateur par
le percepteur de taxe, qui surveille sa moindre culture de
tabac parce que ces messieurs avaient besoin de prélever un
grand revenu sur le tabac, parce qu'il leur était nécessaire
de soutirer de ces sortes d'industries les moyens de gouver-
ner et de faire face à leurs dépenses extravagantes.

M. VALLE E. M. l'Orateur, comme représentant un comté
grandement intéressé dans la culture et la fabrication du
tabac, je considère qu'il est de mon devoir d'exprimer mon

étonnement sur le changement de politique que vient
d'adopter le gouvernement en soumettant cette résolution.
Les députés de la province de Québec ont eu quelques
entrevues avec le ministre de intérieur ; nous lui avons
exposé nos vues et fait connaître quel était le vou de la
population intéressée dans la culture et la vente du tabac.
Lorsque l'honorable ministre des Finances a donné son
exposé financier, il nous a fait connaître la décision que le
gouvernement avait prise; cette décision était que la vente
de la feuille de tabac serait libre ; que la taxe sur le tabac
en torquette serait de 4 centins, que la taxe sur le tabac
fabriqué serait do 8 contins, et la taxe sur les cigares 18
contins. Heureux d'apprendre cette politique, nous l'avons
annoncée à nos électeurs. Nous leur avons demandé si ces
changements leur donneraient satisfaction. Nous avons
ou leur réponse affirmative, et déjà des démarches ont été
faites afin de profiter de la nouvelle loi.. En voyant, hier,
cette résolution sur l'ordre du jour, je me suis informé
auprès du ministre qui était chargé de la présenter si c'était
là véritablement la politque du gouvernement, car si c'était
sa politique nous allions faire de nouvelles démarches afin
do la faire modifier et de la faire revenir à celle qui nous
avait été annoncée par l'honorable ministre des Finances.
On m'a répondu que cette résolution était erronée ; que la
traduction en était mauvaise, et qu'elle ne rendait pas ce
qui était dans le bill. Mais quel n'est pas mon étonnement
en ce moment, en entendant l'honorable Secrétaire d'Etat
nous exposer la politique du gouvernement sur le tabac
canadien précisément telle qu'elle est contenue dans cette
résolution.

Eh 1 bien, M. l'Orateur, je dois déclarer que nous nous
trouvons trompés, et que nous avons été trompés deux fois.
Cette question peut paraître minime en elle-même, mais
c'est une question à laquelle nos cultivateurs portent un
grand intérêt, vu que c'est un sujet qui les touche tous,
surtout dans notre district.

Je crois que la politique annoncée" par l'honorable
ministre des Finances devrait être contenue dans la réso-
lution. On dit qu'on a aboli les licences, et que le cultiva-
tour pourra cultiver le tabac en n'importe quelle quantité
sans être obligé de prendre de licence, mais, cependant, je
ne vois rien de tel dans la résolution qui nous est soumise.
Je ne vois pas que le principe qui a été énoncé par l'hono-
rable ministre des Finances soit mentionné dans cette
résolution. Or, d'après le changement qui vient d'être fait,
nous pouvons peut-être craindre que si cette résolution est.
adoptée, le bill contiendra de nouvelles restrictions, et
j'aurais aimé à avoir sur ce point des explications plus
claires et plus définies. Le vente du tabac en feuille sera-t-
elle libre, c'est-à-dire le cultivateur pourra-t-il vendre le
tabac en feuille comme il vend ses autres produits ? Si
j'ai bien comprié'les explications do l'honorable Secrétaire
d'État, il a dit que le cultivateur n'aura droit de vendre son
tabac en feuille qu'à des marchands licenciés. Or,
ces marchands auront-ils droit de disposer du tabac
en feuille comme bon leur semblera ? S'ils ont ce
droit, pourquoi ne pas le donner au cultivateur? Mais
si le marchand licencié lui-même n'a pas le droit de
vendre le tabac en feuille, s'il faut qu'à son tour, il
aille le vendre dans les manufactures ou le mettre en entre-
pôt, je dis qu'on prive entièrement le cultivateur des avan-
tages de la vente du tabac. Si l'on veut favoriser la culture
de cette plante, on doit donner au cultivateur quelques
avantages. On le sait, la politique nationale n'a pas seule-
ment pour but de favoriser la manufacture, mais elle a
aussi pour but de favoriser le producteur. Or, je dis que,
dans le cas actuel, la loi telle qu'elle est amendée, ne favorise
pas du tout le producteur. Lorsque les cultivateurs sont
découragés on fait semblant de leur donner un marché. On
leur dit qu'ils vendront le tabac en feuille chez le marchand
mais pourquoi mettre cet intermédiaire ontre le cultivateur
et le manufacturier ? Dans bien des cas le marchand n'achè-
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tera pas son tabac, ou s'il l'achète, il lui offrira un prix moins le tarif tel qu'il a été énoncé par l'honorable ministre des
élevé afin qu'à son tour il puisse le vendre au manufacturier. Finances, parce que le pays connaît aujourd'hui ses décla-
Comme on le voit, cetarrangement est tout-à-fait défavorable rations. En présentant cette résolution, le gouvernement
au cultivateur. Qu'on lui permette de vendre lui-même son vient de donner occasion à un député de l'opposition de
tabac directement à la manufacture, ou d'en disposer libre- faire un peu do capital-politique ou de malice à ce propos
ment sur le marché, et alors le manufacturier ira s'appro- au profit de son parti. Peut-être que je contribue un peu
visionner sur le marché comme tout autre manufacturier moi-même à nuire à la réputation du gouvernement, mais
doit le faire pour se procurer la matière brute nécessaire à j'aime à croire, comme on me l'a dit, que cette résolution est
son industrie. On a fait sonner bien haut l'enlèvement de erronée. J'aime à croire que la déclaration que m'a
l'obligation de prendre des licences. On dit que le cultiva- faite le Secrétaire d'Etat est coi-recto; qu'elle est vraie;
teur aura le droit de cultiver lo tabac pour son usage ; mais que le bill sera différent de la résolution, et que ce comité
il n'y a rien ou do changé en cela : il avait ce droit-là par amendera cette résolution de manière à la faire concorder
le passé ; le seul changement qui est fait est bien petit ; avec les déclarations de l'honorable ministre des Finances;
c'est simplement que le cultivateur n'aura pas besoin de car, s'il faut qu'à chaque changement dans lo tar'f, la politique
prendre de licence pour cultiver ce tabac, et le Revenu de du gouvernement soit mise en contradicion avec ses i-ésolu-
l'Intérieur au lieu de prendre ses informations du cultiva- tions, où est la certitude de la législation ? Il n'y en a pas.
teur pour savoir la quantité de tabac qui est manufacturée, Je vois que par cette resolution on veut porter le droit
ira les prendre du manufacturier ou de l'acheteur, et, par à 8 centins sur le tabac rolé. L'honorable député de
conséquent, la même restriction qui existait auparavant quant Montcalm, (M. Dugas) diffère d'avec nous sur ce point; il
à la culture du tabac existera encore, car le cultivateur n'est vent abolir cette manière de préparer le tabac; cependant,
pas à présent libre de cultiver et de vendre son tabac. Or, dans certaines parties du pays, le cultivateur aime à avoir
ce qu'on a demandé, e'était d'enlever eette restriction; et en la liberté de préparer ainsi son tabac. On sait que le tabac
l'enlevant, on ne peut pas causer de dommage sérieux au rolé est une industrie purement canadienne, et enlever aux
revenu. J'ai entendu l'honorable ministre des Finances cultivateurs ce privilège serait les priver, sans profit pour
nous dire que la loi proposée allait diminuer le revenu d'à le gouvernement, d'une liberté qui est toujours chère à ceux
peu près $50,000. Eh ! bien, je ne sais pas si j'ai mal com- qui la possèdent. J'espère donc que le gouvernement
pris; ou si le rapport qui est fait de sou discours est erroné, voudra bien reconsidérer cette question, et je domande que
mais il est impossible, qu'en permettant au cultivateur la le droit sur le tabac en torquette soit laissé à 4 contins.
vente libre du tabac en feuille, on réduise le revenu du trésor Maintenant on prétend que la diminution du droit de 14
de $50,000. Durant l'année qui vient do finir, la vente du contins à 8 centins aura pour effet de faire établir plusieurs
tabac canadien, manufacturé ou non, a donné au revenu à manufactures de tabac canadien. Cependant, M. l'Orateur,
peu près U15,000. Or, le seul résultat qu'il pourrait y avoir j'ai pris des informations auprès des manufacturiers à
de permettre au cultivateur la vente libre du tabac en Québec, et je crois qu'il sera extrêmement difficile de faire
feuille serait de faire perdre au gouvernement un revenu établir des manufactures de tabac canadien même à ce taux,
d'unequinzainede mille piastres; cependantle gouvernement 8 cents par livre, et voici pourquoi: en apprenant les
ne perdrait pas ce montant, car il se trouverait dispensé changements d'- tarif que le gouvernement se proposait do
d'employer un certain nombre d'officiers, ce qui diminuerait faire, quelques iatéressés ont voulu immédiatement se pré-
les dépenses de près de $7,000. Par. conséquent, si d'un parer à établir une manufacture. Ils sont entrés en corres-
côté, ces dépenses sont diminuées de $7,000, la perte sera poudance à ce sujet, et un M. Haggarty, du Haut-Canada, a,
bien petite pour le trésor. répondu qu'il ne pouvait pas vendre son tabac, en le gar-

On sait que la culture du tabac pour nos cultivateurs est dant en entrepôt et en le faisant sécher d'une manière
une question très-importante. On a accordé des compen- convenable pour la fabrication, à moins de 12 contins la
sations aux autres provinces; on a accordé au Manitoba des livre, et que, autrement, ce serait une perte pour lui ; or,
droits privilégiés ; on en a accordé aussi aux provinces si lo manufacturier no peut pas se procurer la feuille cana-
d'en bas. Eh bien 1 pourquoi ne pas accorder aux cultiva- dienne à un prix moindre que 12 contins la livre, il no
teurs de la province de Québec quelques avantages? Le pourra pas manufacturer lo tabac canadien de manière à
gouvernement a des revenus considérables, et il a cette lutter avantageusement avec les manufacturiers de tabac
année un surplus énormo. Il a encouragé le commerce en étranger. Il est vrai qu'entre la taxe sur le tabac canadien
ôtant l'impôt des timbres sur les billets promissoires ; cela manufacturé et le tabac étranger manufacturé, il y a une
diminue ses revenus d'une somme évaluée à $200,000; différence de 12 contins par livre, mais cette différence se
pourquoi le gouvernement n'essaierait-il pas l'expérience de trouve presque annulée par le prix de la feuille, car la
permettre aux cultivateurs la vente libre du tabac en feuille étrangère se vend pour 4 ou 5 contins la livre, et
feuille ? Qu'on aide le manufacturier du tabac canadien en même 3 contins, et cette feuille du tabac étranger se prête
imposant un léger impôt, soit 8 cents ou 6 cents par livre beaucoup plus facilement à la fabrication que le tabac cana-
afin de le mettre en concurrence avec le manufacturier du dien. On sait que la feuille canadienne est beaucoup plus
tabac étranger. Je crois que cette politique serait bien vue épaisse et qu'elle pèse beaucoup plus; une livre de tabac
du· pays, et les cultivateurs seraient satisfaits. Le gouver- canadien donne, en feuilles, un quart de moins que le tabac
nement se trouve dans une position très-prospère et le temps étranger, et, par conséquent, la feuille canadienne se trouve
est venu de faire cette expérience. Je regrette beaucoup dans une position très désavantageuse pour lutter avec la
l'attitude prise par le gouvernement sur cette question, et, feuille étrangère. De plus, les quelques manufacturiers de
si l'occasion s'en présente, j'exprimerai mes vues d'une tabac étrangers dans le pays voudraient aussi -manufacturer
manière plus stricte que je ne le fais dans le moment. le tabac canadien; ils ont l'outillage nécessaire pour le manu-

Je dis donc que le gouvernement, par la résolution facturer, mais une restriction du département du Revenu
actuelle, a trompé cette Chambre et a trompé les culti- leur défend de manufacturer le tabac canadien dans le même
vateurs. L'honorable ministre des Finances, dans son établissement. Or, puisqu'il s'agit de modifier la loi, je
discours sur le budget, nous a dit quelle était la politique crois que le gouvernement devrait considérer cette question
du gouvernement, et, sans que nous en fussions notifies, de nouveau, et permettre à ces personnes de manufacturer
l'honorable Secrétaire d'Etat nous présente une résolution le tabac canadien en même temps que la feuille étrangère,
qui diffère entièrement des déclarations de l'honorable et dans lo.même établissement. b
ministre dos Finances, et on nous dit ensuite que cette On répond à cela, - et c'est la réponse des officiers du
résolution est erronée. Or, je dis qu'en présence d'une telle Revenu de l'Intérieur-qu'il y aura des fraudes de commises,
déclaration, on doit faire droit à notre demande et rétablir et qu'il sera très difficile de surveiller les opérations. Cepen-
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dant les manufacturiers m'informent qu'il serait aussi facile
pour le gouvernement de surveiller ces opérations que celles
du tabac étranger, car les droits se paient sur le tabac
étranger, en entrepôt ; or, ne pourrait-il pas en être ainsi
pour le tabac canadien ? Avant que ce tabac entre dans la
manufacture, le percepteur du revenu pourrait se faire payer
le droit et alors l'intérêt du gouvernement serait préservé.

On dit de plus que le manufacturier de tabac étranger
serait tenté d'employer en grande quantité la feuille cana-
dienne avec la feuille étrangère. Non, car la pesanteur de
la feuille canadienne, et ensuite le droit à payer comme si
c'était du tabac étranger manfacture, détruirait cdmplète-
ment le profit que le manufacturier voudrait réaliser ; par
conséquent il ne peut pas être intéressé à frauder le revenu
et à employer le tabac canadien avec le tabac étranger.

J'espère donc que le gouvernement voudra bien renvoyer
cette résolution à quelques jours afin que nous puissions de
nouveau soumettre ces coneidérations au gouverfiement.

Quant à la manufacture du tabac en cigares, l'honorable
ministre du Revenu de l'Intérieur a encore changé sui ce
point les déclarations du ministre des Finances, qui a dit
dans son discours sur le budget que le droit serait de 18
centins la livre, et nous trouvons dans cette résolution qu'il
est porté à 20 centins la livre.

Eh I bien, si le gouvernement veut encourager la création
d'industries de tabac, je crois qu'il devrait se montrer un
peu plus généreux; il sera libre à l'avenir d'amender la loi,
mais d'ici à deux ans pourquoi ne pas donner une liberté
plus grande au manufacturier. La seule considération qui
pourrait l'en empêcher serait la perte de ce revenu, mais il
y a un surplus considérable dans le trésor cette année, et je
ne sais pas pourquoi le gouvernement, qui veut encourager
l'exploitation du tabac canadien, no l'encourage pas sérieuse-
ment en favorisant l'établissement de nouvelles manufac-
tures.. Je crois qu'avec ces quelques modifications les
changements proposés par le gouvernement donneront satis-
faction et à la Chambre et au pays.

D'ailleurs, c'est la province de Québec seule qui produit
presque tout le tabac qui est fabriqué dans le pays. Nous
voyons par les documents publics, que dans. la province
d'Ontario, l'année dernière, il n'a été fabriqué que 4404 lbs
de tabac, tandis que dans la province de Québec, le droit
imposé sur la culture de cette plante s'est élevé à environ,
615,000. Eh I bien je crois que lorsque, pour plaire à la
province d'Ontario, la province de Québec paie 853,000
d'impôts sur la farine, je crois, dis-je, que l'on pourrait faci-
lement nous concéder une petite différence d'une quinzaine
de mille piastres. -

voilà les vués que j'ai cru devoir soumettre au gouverne-
ment daiis l'intérêt .de mes' commettants et de toute la
province de Québec. Je regrette d'avoir été obligé de faire
ces déclarations et de prendre l'attitude que je viens de
prendre à l'égard de la résolution soumise par le gouverne-
ment, car la politique générale du gouvernement a ma con-
fiance, et je l'ai toujours appuyée jusqu'à ce jour; mais il
me semble que, pour cette considération, qui est la même,
pour tous ses amis de la province de Québec, le gouverne-
ment devrait nous donner satisfaction en se rendant à notre
désir, et ne pas nous mettre dans la position humiliante
d'aller devant nos électeurs et de leur dire que nous avons
été trompés on leur annonçant que la politique du gouver-
nement était telle outelle, ou bien, que c'est eux-mêmes
qu'on a trompés en leur annonçant une politique qui
n'existait pas. C'est une position que, pour ma part, il sera
difficile de supporter, et je crois que le gouvernement devrait
considérer laposition fausse dans laquelle il nous a placés.

M. GIGA ULT. J'ai été surpris d'entendre l'honorable
député de Québec-Est dire qu'il n'avait jamais décrié la cul-
ture du tabac dans la province de Québec.

M. LjAURIRl Je ne l'ai certainement jamais fait.
M. GIGALULT. Je vais lire un ýextrait du discours que

l'honorable représentant a prononcé, le 23 avril 1878, sur

cette question. Un député avait proposé d'enlever l'impôt
sur le tabac du Canada et l'honorable représentant de Qué-
bec.est répondit de cette manière

Ce pays vst-iI propre à la culture du tabac ?. ...
un fait bien connu que dans la province de Québec, dans les

provinces maritimes ainsi que dansla province de l'Ontario, nous ne pou-
vons pas produire de tabac qui puisse faire concurrence avec succès au
tabac étranger. Nous produisons une qualité de tabac inférieur, qui sert
à la consommation locale.

" La classe agricole est frugale et économe, et elle produit du tabac
pour sa propre consommation ; mais d'un autre côté il est également
certain qu'il est tout à fait impossible de produire au Canada du tabac
qui puisse faire la concurrence avec succès au tabac étranger, pour la
simple raison que notre climat n'est pas favorable à sa production. La
province de Québec en particulier, et toutes les province:ud l'Est ne.
peuvent pas produire de tabac en grand, pour la simple raison que leurs
conditions climaterique ne sont pas favorables à la production de cette
plante.

" De plus nos saisons sont trop courtes nour, que la culture puisse se
faire avec sucés ; le printemps est trop taidif etliutomne trop prompt;
et, avec les meilleures conditions climatériques possibles, le tabac que
nous cultivons ne peut jamais parvenir à maturit- Les "cultivateurs
sont obligés de le récolter avant qu'il soit parfaitement mûr. Et, comme
cela arrive très fréquemment dans le Bas Canada, il est atteint par la
gelée durant les mois les plus cbauds de l'été, même dans le mois de
juillet et août; or l'on sait que le tabac est extrêmement sensible aux
variations de la température, ce qui fait qu'il perd beaucoup de sa
valeur comme article de commerce, tant sous le rapport de la saveur
que de la qualité, et quil obtiendrait autrement. Pour ces raisons,
1 argument de mon honorable ami perd beaucoup de sa force.

" L'objet de la motion est d'encourager la culture du tabac, quoique
de toutes les plantes que le Canada puisse produire, le tabac est bien
celle que ses habitants ne devraient pas cultiver, car il ne saurait être
pour eux un article d'exportation."

De sorte que nos adversaires, non contents de dire que
notre charbon est mauvais, ajoutant que notre tabac n'est
pas bon et vont jusqu'à déclarer que notre climat est insup-
portablo. Mais sur un point je partage la manière de voir
du député de Québec-Est. Il dit:

~I C'est une erreur que de prétendre que, dans un pays civilisé, le
tabac doit être exempt de taxa. C'est, entre tous, un des articles sur
lesquels le gouvernement doit rialiser un revenu."

Je crois, avec l'honorable député, qu'un droit devrait être
imposé sur le tabac, parce que ce n'est pas un article d'ab-
solu nécessité. La loi présentée par le gouvernement est
certainement bien préférable à celle qui avait été adoptée
par l'ancienne administration,,qui n'accordait aucune espèce
de.protection au tabac cultivé dans le pays. Cette loi encou
rageait le produéteur étranger, de même que la fabrication
du tabac avec des plantes venant du dehors, et celle qui est
proposée auj9urd'bui est de nature à pousser les fabricants do
la province de Québec à acheter une grande quantité de
feuilles aux producteurs canadiens, ce qui exempte'les culti-
vateurs d'une injustice à laquelle ils étaient soumis depuis
nombre d'années. Le but de cette loi est :d'encourageer la
culture du tabac dans le pays, et nous n'ignorons pas que
nos importations de plantes américaines s'élèvent chaque
année à 10,000,000 lbs; si donc le gouvernement amende la
loi de manière à permettre à nos fabricants d'acheter de nos
cultivateurs, au lieu do s'adresser à l'étranger, il aura rendu
un grand service à la classe agricole.

En vertu de la loi do l'ancien gouvernement; le droit sur
le tabac fabriqué. au Canada était de 20 cents par livre;
l'administration actuelle le réduit de cette somme à 8 cents
par livre, de sorte qu'il se produira une diminution considé-
rable dans le revenu pays. Nous devons compenser cette
perte, ainsi que nous le dit le secrétaire d'Etat, en portant
le droit sur le tabac en rouleau de 4 à 5 centins. Mais je
dois dire que je n'approuve pas cette disposition, j'urais
préféré que le droit sur le tabac ordinaire en rouleau fût
maintenu à 4 cents comme auparavant. En même temps
je reconrais la force de l'argument employé par le secrétaire
d'Etat, établissant que nous pouvons compenser cette perte
au moyen de l'arrangement qu'il propose. Je pense que
cette loi est bien préférable aux règlements qui étaient en
vigueur auparavant et je ne comprends pas comment il se
fait que nos adversaires, qui ont toujours rétdu quo le
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tabac canadien était sans aucune espèce de valeur, témoi- Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ne peuvent
guent tant d'intérêt au producteur canadien. produire ni blé ni seigle.

M. BÉCIIARD. Je dois déclarer que, sur cette question, M. PLUMB. Je n'ai jamais dit rien de semblable.
je partage en grande partie l'opinion exprimée par l'honorable
représentant de Portneuf (M. Vallée). L'honorable député Sir ALBERT SMITH. Mon honorable collègue a dit
qui vient de prendre la parole semble croire que le gouver- certainement que Québec ne pouvait fournir assez de blé
nement devrait encourager la culture du tabac canadien. pour sa consommation et que la Nouvelle-Ecosse et le

Je partage sincèrement cette opinion, car, depuis que Nouveau-Brunswick ne pouvaient fournir ni blé ni seigle.
j'ai l'honneur d'occuper un aiège dans cette Chambre, je me Je pense donc qu'il, est indigne de mon honorable ami de
suis constamment opposé à une taxe sur le tabac récolté mépriser et de déprécier ainsi son propre pays.
dans le pays. L'honorable secrétaire d'Etat propose de Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je n'ai pas l'inten-
porter de 4 à 8 cents le droit sur le tabac canadien on rou- tion de m'inquiéter outre mesure des opinions exprimées
leau, c'est-à-dire sur le tabac canadien préparé sous forme par l'honorable représentant de Niagara, mais je pense qu'il
de rouleau par nos cultivateurs. est temps que le ministre des Finances nous explique

Je ne pense pas que cette augmentation ait pour résultat rte centradiction qui existe entre la résolution que
d'encourager la culture du tabac canadien par nos cultiva- l'appaent contradcarati exil ente la résntnt

t ur e quel userpnr udsrepiéprl j'ai d.eantmoi à la déclaration qu'il a faite en présentantteurs, et qude pou Joe peau dsir expime par le son exposé financier. Mon honorable collègue le représen-
représentant de Portneouf. Je pense que si nous desirons tant de la division de Québec-Est a lu, je crois, sans en rien
sincèrement encourager la culture du tabac canadien, nous omettre, une déclaration du ministre des Fnances établissant
devons supprimer tous les droits qui psent sur lui. Nos que le droit sur le tabac canadien en rouleau devait demen-
cultivateurs doivent demeurer libres de vendre leur tabac a rer tel qu'il était, et nous constatons qu'au lieu d'être
qui bon leur plaît et sous n'importe quelle forme' Si je maintenu au même chiffre qu'auparavant,-à quatre cents,-
comprends bien le sens de cette résolution, son but est de il doit être porté à huit. C'est là *un changement radical,
forcer le cultivateur à payer un droit sur son tabac man- un écart parfait de la politique exposée il y a quelquesjours
facturé, mais de lui permettre de vendre la feuille saes par le ministre des Finances, et je pense qu'il est de son
acquitter de taxe. C'est très-bien, mais vous lui imposez devoir de nous indiquer les raisons pour lesquelles ces
l'obligation de vendre ce tabac à quelques individus en par- résolutions frappent, sans contredit, le tabac canadien en
ticulier,-aux fabricants,-et cette restriction contrariera rouleau d'un droit deux fois plus élevé. Nous pourrons
certainement sa volonté en ce qui concerne la vente de son discuter les autres points en comité avec plus d'avantages,tabac. Supposons que les fabricants conviennent de fixer mais j'aimerais que l'honorable ministre des Finances
un prix pour le tabac canadien, le cultivateur est forcé de nis de quel'fonole raistr de ia
l'accepter et de se plier aux conditions posées par les marn- expliquât de quelque façon la raison pour laquelle il a
l'acceper. ed condaisl'esprit'inépoepare des mua- fait cette déclaration d'une manière categorique dans son
facturiers. Je connais P esprit d'indépendance des cultiva- exposé financier et pourquoi maintenant, sans motif appa-
tours canadiens-français et je n'hésite pas a déclarer qu'ils rent, il accepte un changement du genre de celui qui est
n 'accepteront pas volontiers cette restriction.prospalaéoltnduectied'a.

Ils désirent demeurer parfaitement libres de vendre leur proposé par la résolution du secrétaire d'Etat.
tabac à qui bon leur semble, sans droit, et sous la forme qui TRANSMISSION DE PROJETS DE LOIS.
peut leur convenir, et je pense que c'est là la seule manière
d'encourager la culture de cette plante. J'aimerais à voir Un message est reçu du Sénat, avec les projets de lois
le gouvernement encourager ce genre de culture. Le gouver- suivants de leurs Honneurs, auxquels le concours de cette
nement, grâce à l'action du tarif, prétend donner aux Chambre est demandé, savoir :-
cultivateurs le contrôle de notre marché national, pour ce Bill (No 131) intitulé: "Acte ayant pour objet d'amender
qui concerne tous les produits de la ferme. A mon avis la législation concernant les sociétés de construction et des
c'est un des rares articles de production canadienne en compagnies de prêt et d'épargnes qui opèrent dans la pro-
faveur duquel nous pouvons accorder à nos cultivateurs vince d'Ontario." (Sur motion de M. Beaty, le dit bill est
une protection qui leur permette de contrôler le marché lu pour la première fois.-Seconde lecture, lundi prochain.)
canadien. Bill (No 132) intitulé: " Actj à l'effet de constituer en

Le gouvernement peut bien facilement assurer à nos corporation la compagnie du chemin de fer de Montréal au
cultivateurs le parfait contrôle de notre marché national Canada Central." (Sur motion de M. Fulton, le dit bill est
pour la vente de leurs tabacs. Nous ne produisons pas lu pour la première fois -Seconde lecture, lundi prochain.)
suffisamment pour la consommation indigène et nous sommes Bill (No 133) intitulé: "Acte pour incorporer la
obligés d'avoir recours à l'importation. Ainsi donc, en Banque Occidentale du Canada."
imposant des droits élevés sur les tabacs importés, et en (Sur motion de M. William, le dit bill est la pour la pro-
n'en prélevant aucun sur cette plante cultivée dans le pays, mière fois.-Seconde lecture, lundi prochain.
nous nous assurerons, dans mon humble opinion, le moyen Bill (No 134) intitulé: "Acte à l'effet d'amender les actes
le plus sûr d'encourager la production du tabac canadien. relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental."

Sir ALBERT SMITH. Mon intention n'est pas de (Sur motin de M. Kilvert, le dit bill est lu pour la première
prendre part à la discussion soulevée par cette question, fois.-Seconde lecture, lundi prochain.)
mais je dois avouer que j'ai été surpris d'entendre le repré- A six heures la séance est suspendue.
sentant de Niagara déprécier son pays. Il dit que l'état de
l'Ohio et d'autres pays de l'ouest, sont supérieurs à n'importe Séance du Soir,
quelle contrée du monde pour la production du tabac et des
céréales. TROISIÈMES LECTURES.

M. PLUMB. Je n'hésite pas à le répéter.
Sir ALBERT J. SMITH. Je crains que mon honora- Les projets de lois sent discutés respectivement en comité

ble ami ne revienne à l'habitude naturelle qu'il a contractée général, iapportes, lus pour la troisième fois, et passés,
dans le cours de son séjour aux Etats-Unis de déprécier le savoir:-
Canada sous tous les rapports. il vient nous dire aujour- Bill (No 13) - l'effet d'autoriser et prescrire la liquidation
d'hui,-et ses affirmations doivent avoir naturellement un des affaires de la compagnie d'assurance de la Puissance
grand poids.,-que la province de Québec ne peut nullement contre l'incendie et les dangers de la navigation.-(M. Kil-
récolter de blé, plus que cela, il ajoute que les provinces du vert.)

M. GIGAULT 1
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Bill (No 45) à l'effet. de réduire le capital social de la

banque d'Ontario, de changer la valeur nominale de ses
actions et pour d'autres fins.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (No 53) à l'effet d'amender l'Acte incorporant la com-
pagnie d'assurance mutuelle de l'Amérique du Nord, sur la
vie, et de changer son nom en celui de Compagnie d'Assu-
rance de la Puissance du Canada, sur la vie.-(M. Mac-
kenzie.)

Le bill (No 8) concernant l'Association des Commis-voya-
geurs du Canada, est de nouveau délibéré en comité général,
rapporté, lu poui' la troisième fois, et pass.-(M. Beaty.)

SECONDE LECTURE.

Le bill (No 100) à l'effet d'incorporer la compagnie ma-
nufacturièro McClary, est lu pour la seconde fois.

MODIFICATION DE L',ACTE DU REVENU DE
L'INTERIEUR.

L'ordre du jour appelle la reprise en considération de la
proposition de M. Mousseau que la Chambre se forme en
comité général pour délibérer sur une certaine résolution
concernant les droits sur le tabac.

Sir LEONAR D TILLEY propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

LA POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST:,

Sir JôHN A. MACDONALD. Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour prendre en considération lai
résolution suivante:

" Que cette Chambre est d'opinion qu'il est opportun de porter le,
nombre de constables dana le corps de police à cheval du Nord-Ouest au
chiffre de ciuq cents hommes, avec vingt subalternes."

Lamoin s aotée et la Chambre se forme en comit&

vages, enfants de la prairie, comme des hommes de leur
race.

Le commissaire a traité cette question maintes et maintes
fois.dans un rapport adressé au gouvernement. Je craindrais
de fatiguer aujourd'hui le comité par la lecture de ce rap-
port; je me contenterai de lui rappeler les recommandations
répétées qui ont été faites en faveur de l'augmentation du
personnel. Cette opinion a été partagée par presque toutes
es personnes qui ont écrit sur le Nord-Ouest, et je citerai un

extrait d'une lettre aussi touchante que bien écrite envoyée
par un correspondant spécial du Globe en novembre dernier.
Après avoir parlé des différentes tribus sauvagesPiegânes et
Pieds-Noirs, il continue en ces termes:

"S'il en est ainsi, il peut se préparer des troubles sérieux, car les gens
du sang, les Pieds-Noirs et autres tribus du sud ne peuvent être mal trai-
tés impunément. Ils sont, je crois, plus courageux et possèdent des
instincts plus belliqueux que les Cris et les Sauteux du nord, et, s'ils se
soulèvent une fois, en dépit de la crainte que peut leur inspirerla police,
je pense avec effroi aux résultats que peut entraîner leur révolte. Bien
que, jusqu'à présent, la police ait pu arrêter des sauvages coupables de
dépredations, malgré la force du nombre, l'impression la plus répandue
parmi les habitants des frontières les mieux informés est eue ce jeu est

usé et que le leur où trois ou quatre habits rouges grâce à leur courage
éprouve'et -à leur san g-froid, pouvaient tenir tête li ges hordes entières
de gens du sang, de Piegans et de Pieds-Noirs ne se représentera que bien
diffiçilement et que, dans l'avenir, il faudra observer la plus grande pru-
dence dans les rapoorts avec ces misérables mourant presque de faim."

"Aujourd'hui même le vol de chevaux et de bestiaux se pratique dans
différentes localité2 en dépit de la vigilance des escouades de police sta-
tionnées sur les différents points du territoire de cet immense paye, et
les colons de même que les eleveurs de bestiaux sont à la veille de pren-
dre la loi entre leurs mains, S'ils le font, on peut s'attendre aux plus dé.
plorables résultats et l'on peut prédire à coup sûr un soulévement gé-
néral des tribus sauvages. Qpels que soient les frais qui puissent en re-
suiter, je crois que l'effectif de la police devrait être doublé et que le
commissaire des sauvages devrait être investi pour cet hiverdu moins, de
l'autorité absolue de distribuer aux sauvages les provisions nécessaires
pour les empêcher de mourir de faim, Il sera certainement moins
coûteux de nourrir ces sauvages que de les combattre, et s'ils résistent
une fois au gouvernement, il n'existe pas de force dans le pays sur la-
quelle on puisse raisonnablement compter pour faire respecter l'autorité
en présence du nombre immense des sauvages ennemis."

L'article se poursuit en donnant de, longues explications
(En Comité.) sur cette question. Il est reconnu que, bien qu'il ne se soit

Sir JOHN A. MACDONALD. Dans une occasion précé. pas produit de soulèvement véritable, bien que, jusqu'au
dente, j'ai démontré à la Chambre la nécessité que les moment présent, à force de courage et da prudence on ait

circonstances imposaient au gouvernement d'augmenter evite une revolte, on doit constater avec regret que, dans
l'effectif de ce corps. La police à cheval a été très utile au deux ou trois occasions, les forces des sauvages étaient telle-

pays et a acompli admirablement son service ; la paix qui ment supérieures, leur conduite si menaçante pour une
règne depuis si longtemps dans le pays en est du reste une poignée d'agents de police, qu'on a dû céder à leurs demandes
preuve suffisante. Comme corps destiné à assurer le main- présentées quelquefois par eux avec l'insolence et J'arro-
tien de l'ordre, elle a été presque parfaite. On constate, gance que leur donnait la conscience de leur force, et aux-

toutefois, que son service dépasse la mesure de ses forces. 1 quelles les agents devaient accéder en face du nombre des
A maintes reprises, le commissaire chargé du comman- sauvages affamés qui les entouraient. Il serait sans doute

dement de la police a démontré qu'il ne pouvait suffire aux préférable que ces faits fussent ignorés autant que possible,
devoirs qui lui incombaient, spécialement sur la fron- mais je prends sur moi de déclarer, au nom du gouverne-

dans bien des erconstances, il y a un grand danger ment, qu'il semble absolument nécessaire d'augtmenter l'ef-terenon avec des tr cons il d sages fectif de ce corps.de rencontre avec des troupes considérables de sauvages Dans la loi concernant la police montée, qui figure main-affamés et, par cons e nt, mécontents. Grice au courage tenant dans nos statats, il est loisible en cas d*urgence auallié à la prudence, il 'y a pas ou de bataille dans ces occa- Gouverneur on Conseil, de porter l'effectif de 3006à 500
siens, toutefois, je ne dois pas cacher au comité qu'il existe Gouvee n lonsd, e ptelle, que je pense, dans le
un danger continuel de conflits qu'il est essentiel d'éviter hommnes mais la réduction est tee que de psins
par tous les moyens qui sont en notre pouvoir. Il semble sens strict de la loi, que l'urgence signifie des suppositions
que, grâce à l'opinion généralement acceptée, la forte pres- probables de soulèvement, et bien qu'elle puisse permettre
sion exercée sur le gouvernement et le parlement par les une augmentation de l'effectif pour un certain laps de temps,
ofliciers à la tête do ce corps dovrait déterminer une a- afin de faire face a léventualité d une révolte, son esprit ne
mentation de son effectif. Tant que les sauvages sont de- peamettrait pas, quand mêsne la lettre du text le permet-
meurés seuls, entourés d'un petit nombre d'employés du gou- trait d'augmenter l'effectif sans la sanction du parement.
vernément et de quelques fonctionnaires superieurs, ils ont Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. La question est
été maintenusdaPs lobéissance, niais ce contrôle cesse d'exis- naturellement très grave. Les dépenses qu'on nous
ter, comme il a disparu aux Etats-Unis, à la suite de l'enva- demande d'autoriser reviendront nécessairement, je le
hissement dupays par des personnes de toutes classes, pos- crains, à chaque budget, grever le revenu du pays. Nous
sédant un degré d'intelligence et de moralité plus ou moins allons avoir un corps de 500 hommes au lieu d'un de 300
relevé;-et comme, dans les Etats de l'ouest, il existe le dan- hommes, et, quoique le coût de la subsistance et de l'entre-
ger, que nous avons heureusement évité jusqu'ici, d'une col- tien de ce corps ait diminué de beaucoup par suite de la
lision entre les colons de race blanche s'établissant dans ce colonisation du pays, je ne crois pas que nous puissions
territoire avec la persuasion qu'ils peuvenÛ traiter les san- arriver, 8i les hommes sont çonvçnablençnt équipés et
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armés et pourvus d'armes de modèle convenable pour un Sir JOI{N A. MACDONALD. C'est avec beaucoup de
corps de ce genre, à dépenser beaucoup moins de 8450,000 plaisir que je saisis l'occasion de m'expliquer sur, ces ques-
par année. tions, quoique la question des parcs d'élevage n'ait pas do

J'ai oublié pour lo moment quelle somme l'honorable rapport très distinct avec la motion proposée au comité.
ministre a fait inscrii e au budget, c'est je crois $430,000 ou Les divers forts du Nord-Ouest tombent en ruines, je crois.
$435,000; mais les dépenses seront sans doute plus près do Ils ont été construits après l'acquisition du pays. Le fort
$450,000. J'ai parcouru le rapport du premier ministre Walsh n'est composé que de cabanes en boue et eu huttes
sur le Nord-Ouest. Je ne suis pas s'il doit y avoir un de branches; les châssis et los portes sont délabrées et tout
supplément ou non. Doit-on déposer sur le bureau un autre à fait mal entretenues. Quant au fort Walsh, cependant,
rapport? qui est le principal fort sur la frontière, on se propose do

Sir JOHN A MACDONALD. Non, je ne crois pas. l'abandonner, et les bâtiments n'en seront pas réparés.
On s'est aperçu que la police étant cantonnée près de la

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Pas de cette session, frontière, les sauvages revenant de la chasse aux buffles
dans tous les cas. J'ai remarqué, dans le rapport, qu'il y a qu'ils ont poursuivis jusqu'aux Etats-Unis, s'ils n'ont pas
une foule d'autres articles à part la solde et l'entretien du réussi comme l'année dernière, sont portés à s'attarder aux
corps qui entraîneront des dépenses considérables. Si je me environs dos postes. Le détachement n'étant pas nombreux,
rappelle bien,--je n'ai pas le rapport sous mes yeux, mais il n'a pu forcer les sauvages à s'éloigner, d'autant plus que
l'honorable ministre peut me corriger, si je fais erreur- le fort Walsh est immédiatement en face de la Montagne des
presque tous les fort1 construits pour le logement de la Bois et des Montagnes du Cyprès, qui ont été, de temps
police à cheval tombent en ruines; il faudra ou bien les immémorial des lieux de rendez-vous pour les tribus
reconstruire à neuf ou bien leur faire faire des réparations si indiennes.
considérables, qu'elles équivaudront à ue nouvelle cons- Le gouvernement se propose de reporter toutes les
truction. C'est, je crois, l'idée générale que donne le réserves des sauvages au nord du chemin de for du Paci-
rapport. fique, do les éloigner de la frontière et,-autant que possible,

J'ai plus d'une fois signalé ce fait à l'attention de l'hono- de mettre fin aux déprédations commises des doux côtés de
rable ministre, ainsi qu'à mes collègues, au temps où nous la frontière, car les sauvages américains viennent de notre
étions au pouvoir. Je crois qu'il serait bon d'avoir un côté de la frontière tandis que les sauvages canadiens font
certain nombre de pièces de canon au quartier général. aussi des excursions sur le territoire des Etats-Unis. Ces
C'est une do ces choses qui donnent plus que toutes les pillages qui ont lieu de temps à autros et qu'on ne peut
autres, aux troupes exercées un avantage immense sur des empêcher, ont donné lieu. à une chango de correspordances
troupes sauvages -ou à demi-disciplinées comme les lndiens. entre le gouvernement canadien et celui de Washington.
Si je ne me trompe pas il y a déjà quelques pièces d'artillerie Naturellement, lorsqu'une plainto parvient à Washington on
dans le pays, mais je ne sais pas combien. L'honorable nous l'envoie ici et il nous faut y faire droit, s'il y a' lieu.
député de Lambion dit qu'on n'a jamais su à quelle époque En reportant les sauvages au nord du chemin de fer du Paci-
nous les avons eues, mais dans tous les cas, il n'y en a pas fique, le danger de ces entreprises illégales sera moindre,
plus d'une demi-douzaine. C'est un détail qui mérite beau- quoique je ne me flatte point de l'espérance que. je pourrai
coup d'attention, nous devrions avoir une artillerie assez le conjurer entièrement.
nombreuse et des soldats exercés pour la servir. Puis, nous nous proposons d'établir les quartiers généraux

Je remarque aussi que le chef de corps recommande de la police dans une localité située sur la ligne du chemin
l'adoption d'une arme nouvelle et assez dispendieuse pour de fer du Pacifique, au lieu de les laisser sur la frontière.
l'armement de tout le corps qu'il commande. Il dit, je Le chemin de fer permettra aux hommes de se transporter
crois, que les armes dont la police est maintenant pourvue à l'est ou à l'ouest et de pouvoir aisément, avec quelques
sont d'une qualité inférieure, qu'elles sont mêmes inférieures postes détachés, maintenir le bon ordre dans le pays qui
à celle des tribus sauvuges ave lesquelles la police se trouve s'étend du chemin de fer à la frontière internationale. Le
en contact. J'aimerais aussi savoir quelle est l'échelle choix de la localité n'a pas enore été fait. Ce choix est
graduée de solde que l'honorable ministre se propose d'une grande importance, car la localité ainsi choisie sera le
d'adopter; quelle sera la solde des hommes, et surtout des noyau d'un village, d'une ville, peut-être d'une griande ville,
200 hommes dont on va augmenter l'effectif, ainsi que le et le gouvernement aura soin de choisir une localité avanta-
nombre d'officiers nouveaux qu'il faudra nommer. geusement située afin de pouvoir plus tard vendre de à

A ce propos je puis dire qu'il ne faudra accorder des des prix élevés pour le couvrir des frais encourus pour la
pâturages aux nombreux postulants qui en demandent ac- construction des casernes de la police.
tnellement qu'après avoir pris toutes les précautions pos- Quant à l'artillerie, je crois que, avant notre arrivée au
sibles. S'il est nécessaire d'employer des troupes pour pro- pouvoir, on avait donné à la police quatre canons de petit
téger les bestiaux ou les fermes d'élevage, on conçoit que calibre. Il est important qu'il y ait dans ce corps un ins-
c'est une chose à considérer sérieusement lorsqu'il s'agira tructeur capable d'exercer les hommes au service de l'artil-
d'accorder des pâturages. Pour cette raison et pour lerie. Je sais, comme l'a dit l'honorable préopinant, que la
d'autres, je crois qu'il est nécessaire d'exercer la plus grande vue du canon produit un excellent effet sur les Sauvages.
vigilance, lorsqu'il s'agira d'accorder des pâturages aux per- Le capitaine Cotton, qui a reçu une éducation, militaire
sonnes nombreuses qui en font la demande. Je ne m'op- dans une de nos batteries d'artillerie, a été trarsf'ré à la
pose point à ce que l'on demande pour cet usage des parties police à cheval, dont il est aujourd'hai l'adjudent, et il est
du pays qui y sont spécialement appropriées, bien qu'il soit chargé d'exercer les hommes.
établi par la loi que le gouvernement se réserve le droit d'en Le commissaire parle aussi de la .écessité de fournir
'distraire les parties jugées propres à la culture. Mais aux hommes des armes d'un modèle plus peifectionné. Et
il serait étrange de placer des pares d'élevage au de fait notre troupe est dans une situation inférieure à celle
milieu de tribus plus ou moins turbulentes, qui seront plus des Indiens sous ce rapport. Elle possède un petit nombi'e
tentées de commettre des dépradations sur le bétail placé de carabines Winchester, tandis que les' Indiens de l'Ouest
sous leurs yeux que sur tout autre genre de propriété. sont tous armés de cette carabine qu'ils se procurent 'aux

Je serais heureux qu'on voulût bien expliquer quelle sera Etats-Unis, et ils ont, pardessus le marché, une grande
la somme nécessaire pour faire face aux diverses dépenses quantité de munitions. ýNos hommes, avec leurs carabines
que j'i mntion nées, et.cela fournira en même temps l'ecca- Snder, ne sont donc point sur un pied d'égalité avec eux.
sion à l'honorable ministre d'expliquer en détail sa politique Aujourd'hui qu'il ne vient que peu de buffles vers le nord,
par rapport à,ces parcs d'élevage. nous croyons que l'on dourraitgreigby ies àrraupinëntg

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT
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avantageux avec les Sauvages par lesquels ils consentiraient
à échanger leurs carabines Winchester pour des fusils de
chasse, à condition qu'on leur payât la différence en valeur,

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Dois-je comprendre
que l'honorable ministre se propose d'échanger nos armes
contre celles des Indiens ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, en leur fournissant
les fusils de chasse en échangede leurs carabines Winchester,
et en leur payant la différence. On me dit qu'un grand
nombre de sauvages sont prêts a faire cet échange avec des
conditions raisonnableo, car les fusils de chasse sont tout à
fait suffisants pour le gibier qu'ils pourront tuer à l'avenir.

L'honorable préopinant a parlé de la solde. On l'a dimi-
nuée graduellement jusqu'au point nécessaire pour pouvoir
trouver des hommes à ces conditions, ce dont tout le monde
reut se convaincre en jetant un coup-d'oeil sur le projet de

Quant aux droits de pâturage, l'honorable député sait
que toute la région située au pied et sur les rampes des
Montagnes-Rocheuses, à partir de la frontière internationale,
est spécialement appropriée aux pâturages. On passe des
baux avec des compagnies qui s'engagent à y amener un
certain nombre de têtes de bétail. Ces baux sont rédigés
avec soin, de maniòre à ne pas être une entrave à la coloni-
sation. Le gouvernement peut, en tout temps, et pour
toute raison quelconque, résilier un bail sur avis préalable
de deux ans, et en outre le gouvernement peut, en tout
temps, lorsqu'il y a quelque signe d'une immigration vers
ces parages, ou que' l'on semble disposé à s'y établir-
reprendre la possession de toute étendue de terre requise
pour ces établissements en accordant une réduction corres-
pondante dans le loyer.

M. TROW. Je n'ai pas l'intention de m'opposer à l'aug-
mentation de l'effectif do la police à cheval ; je crois que ce,
corps remplit parfaitement son devoir, et il est essentiel
d'en augmenter l'effectif car il a un territoire très étendu à
surveiller. Jo désire simplement demander au gouverne-
ment si l'on ne pourrait pas le subdiviser de telle sorte
qu'on pût en détacher une partie à Battleford, à Prince
AI bort, à Qu'Appelle ou à quelqu'autre des grands cenr-es
du Nord-Ouest. Te voudrais aussi demander s'il ne serait
pas possible d'établir dans ces d.:férentes localités des
fermes où les hommes du corps de polie pourraient être
employés chaque année à faire la récolte du foin pour -leur
usage, moyennant un supplément de solde comme conipon-
sation de ce travail. Ce serait une diversion très hygiéntique
et ce serait un moyen économique de se procurer du four-
rage pour leurs montures. Pourrait-on me donner quelques
informations sur ces divers sujets ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le corps de police a été
cantonné dans diverses localités ; il y a un détachement au
fort Walsh, un autre au fort Calgarry, un autre au fort
McLeod, un autre à Battieford, et sept ou huit hommes à
Qu'Appelle. Les hommes sont détachés aux points où,
d'al rès l'expérience des magistrats et des officiers, on ou a
le plus grand besoin. Le corps le plus nombreux tiendra
garnison dans une des principales localités desservies par le
chemin de fer canadien du Pacifique, afin do pouvoir ren-
forcer, dès que besoin sera, les détachements placéq dans les
postes avancés. Ces postes, naturellement, seront changés
à mesure que la colonisation avancera. Nous ne pouvons
prévoir où l'on en aura besoin dans cinq ans.

M. le député de Perth-Sud parle d'utiliser les hommes
pour la récolte du foin, la culture de l'avoine et d'autres
céréales. Je ne sais pas si l'expérience pourrait réussir. Il
y a. près du fort Calgary, une ierme appartenant à la police,
oi l'on a essayé ce système, mais tous les officiers, y compris
le commissaire McLeod et le colonel Irvine, disent que
les hommes ne peuvent être en même temps soldats et culti-
vateurs. La troupe était peu nombreuse et le service a été
si continu et si fatigant qu'un grand nombre d'hommes ont

dû être congédiés parce qu'ils n'avaient plus assez de vigueur
physique pour continner à remplir leurs devoirs. Peut-être
avec un effectif plus nombreux le service serait-il moins
pénible. Mais, en différentes localités déjà, les hommes ont
récolté le foin nécessaire pour leurs montures, et on se
propose, dès que l'on aura choisi la localité où devra être
construite la sinent principale, de les employer à la cons.
tralction des bàtinîents.

Les hommes ont récolté du foin, de l'avoine, des légumes,
etc , au fort Calgarry, mais on me dit que l'expérience n'a
pas parfaitenent réussi. J'ai toute confiance dans la capa-
cité et dans le zèle du commissaire actuel, et dans son désir
d'être aussi économe que possible arn d'éviter au pays par
tous les moyens possibles des fi-ais qu'il est possible de se
dispenser d'encourir.

M. TRiOW. Il y a à Qu'Appelle une petite caserne qui
pourrait loger cinquante hommes. On a vu un jour 3,000
sauvages assemblés en cet endroit pour recevoir leur subven-
tion, et il n'y avait que six hommes de la police à cheval.
L'oficier do la Baie d'Hudson a dit qu'il y a eu danger im-
minent d'un soulèvement, parce que l'officier payeur était en
retard de trois jours. Il faudrait détacher un plus grand
nombre d'hommes aux localités centrales de ce genre pen-
dant la construction du chemin de fer du Pacifique. Je
demanderai encore si l'on ne pourrait pas acheter les vivres
pour la troupe de nos propres colons? A Prince Albert il y
a un excédant de grain sur la consommation et il y a un
moulin. Aujourd'hui on tire une grande partie des subsis-
tances des Etats-Unis. Il me semble que nos propres colons
devraient avoir la préférence, même à des prix plus élevés.

Sir JOHN A. MACDONALD. Les vivres sont fournies
après soumissions, et jusqu'ici les immigrants ont absorbé
toute la récolte de ceux qui les avaient précédé. Nous avons
essayé, et je crois que nous y avons réussi, d'empêcher les
Indiens de s'assembler en aussi grand nombre Tjue celui que
l'honorable député vient de mentionner. Ces rassemble-
blements sont très dispendieux. Les sauvages ne voulaient
pas recevoir leur subvention avant qu'on ne les fît manger;
ils ne voulurent pas s'éloigner lorsqu'on le leur a demandé,
et la police, comme l'a dit l'honorable député, n'était pas
assez nombreuse pour les forcer à s'éloigner. On s'est arran-
gé pour que chaque bande s'établît dans unel localité et
pour ne payer les Indiens que par petits groupes sur leur
propre réserve. On ne leur permet pas aujourd'hui de 3e
rassembler en grand nombre pour recevoir leur subvention.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il faudra probable
ment un nombre considérable de nouveaux ocflciers. L'ho-
norable ministre a-t-il l'intention de les prendre parmi les
cadets de l'école militaire ? Car c'est précisément pour se
service que l'on voulait instruire ces jeunes gens lorsque
cette école a été fondée. Je c-ois que le ministre de la Jus-
ticn actuel, lorsqu'il était ministre de la Milice, a afflirmé
plusieurs fois que le gouvernement avait l'intention d'offrir
des commissions aux anciens élève de cette école.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement n'a
pas l'intention d'augmenter le nombre des officiers, quoique
l'effectif do la troupe soit augmenté. Il y avait un peu
trop dofficiers. Ce co)rps était morcelé en pelotons et en
divisions, comme un régiment de cavalerie ; les pelotons
consistent en cinquante on soixante hommes avec trois
officiers. L'expérience a démontré qu'il n'était pas néces-
saire d'en avoir un aussi grand nombre. Le peloton eera
désormais de cent hommes auxquels trois officiers suffiront.

Je suis de l'avis de l'honorable préopinant qu'il faut
choisir les officiers les plus capables pour commander ce
corps. Nous avons fait l'autre jour deux nominations,
pour remplir des vacances dans les cadres,; les deux nou-
veaux officiers sont des gentilshommes, autant que j'ai pu
être renseigné, parfaitement compétents. M. Perry, l'un
d'eux avait remporté lesprincipaux prix à sa sortiedu col-
lège militaire Royal de Kingston-;- il avait :rcgi uno con-
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mission dans le génie royal, mais ayant été blessé par acci-
dent, il a dû donner sa démission. Il promet d'être un
officier très distingué. Je suis heureux de dire qu'il est
aujourd'hui en bonne santé, et apparemment aussi fort que
jamais. Cette nomination nous semble très à propos.

L'autre officier est M. Prevost, qui a servi dans la batterie
d'artillerie B. Il nous a été recommandé comme un
officier de grand mérite, par le commandant du corps,
le major général Strange. On a donné la position vacante
de surintendant au colonel Mackenzio, do la milice,
qui a longtemps commandé à Barrie, et que l'en a toujours
considéré ccmme un officier de premier ordre. Ce sont les
trois oik iie -s qui ont été nommés depuis que je suis à la tête
du dépm·tement. Le seul autre changement qu'il y ait eu
a été la démission du colonel McLoed, recemment comman-
dant du corps, qui a repris sa charge piécélenie de magis-
trat stipendiaire. Il a été remplacé par l'assistant commis-
saire, le colonel Irvine.

J. BLAKE. L'honorable ministre n'a pas indiqué quel
scrait l'effectif du corps qui resterait au quartier général, à
la localité desservie par le chemin (le fer, dont il veut faire
le centre des opérations.

Sir JOHN A. MACDONAL D. Le nombre variera, pro-
bab!oment. On suppose que, sur les 500 hommes, il y en
aura toujours au moins 150 au quartier général, pvcts à ren-
fareer les postes détachés cri cas de nécessité.

M. BLAKE. La situation du pays a considérablement
changé, sans doute, et il n'est pas improbable qu'elle
éprouve un changement encore plus considérable. Pendant
le période où j'ai eu ce corps ous ma direction, il était
pariaitement organisé suivant le système d'un quartier
général, un état-maor central, un offgeier-payeur etc. J'ai
va qu'il fallait nécessairement le morceler en détachements,
placéýs Ù de grandes distances, et isolés les uns des autres
pour toutes les fins o:dinaircs de la discipline.

Il m'a semblé qne dans la situation du pays, il était essen-
tie! â- reconnaître li nécessité de diviser ce corps en groupes

e on odiiuer d'expérience placé à un point formant le
centre de plusieurs groupes. de me vis forcé d'employer ce

sy nòme pour faire distribuer le solde des hommes. Il est
bien vrai que le service de la police à cheval a pu devenir
plus onéreux ju. qu'à un ceriin poiat, à cause de la coloni-
sation du pays et des diflicultés crécs par les sauvages qui
voulaient être nouris.

L'honoratle ministre a dit que ce service était iràs pénible.
La fl'igue doit surtout provenir des marche-s car-je ne ciois
pas qu'il y ait guère autre chose à faire pour les iom mes de
ce corps, a moins qu'ils ne soient en train (le se battre
Mais il faut remarquer que la circondance même qui fait
revenir l'bonorable monsieur au système ('un quartier
général, en diminue de beaucoup la néeessité. Lorsque
vous avez une longue ligne de chemin de, for traversant le
pays dans toute sa longueur, avec l'embranchement proposé
dans la direction d'Edmonton, vous vous trouvez en présence
de lignes plus étendues, c'est vrai, mais vous pouvez exénter
vos mouvements de troupes en grande partie au moyen du
la locomotive. Il me semble donc que, en mettant de côté
toute autre considération, la pride de construction du
chemin de fer augmentera graduellement la somme de
service (lue pnu:-ra faire ce corps, et rendra son utilisation
bien plus facile qu'autrefois. Mais, en tenant compte de
toutes ces choses les avantages acquis sont plus que balancés
par les autres changements dans la situation du pays, de
sorte que l'effectif a besoin d'être doublé à peu près, et ici
l'affaire devient sérieuse.

L'honorable ministre dit qu'une augmentation de -près
du double dans l'effectif est nécessaire. Je ne sais pas au
juste ce que cela veut dire, mais il me semble qu'il est im-
possible de voir où cela se terminera. Dans une autre occa-
sion l'honorable ministre nous a dit qu'il fallait nourrir les
Indiens pour qu'ils soient tranquilles, et maintenant il

Sir JoHN A. MACDONALD

paraît qu'il nous faut entretenir une police à cheval pour
tenir les blancs tranquilles. J'ignore quel degré de succès
attend les agissements proposés du premier ministre vis-à-
vis ces enfants ingénus de la prairie. Il pense, dit-il, qu'il
pourra les convaincre avec la merveilleuse puissance de
persuation qu'il possède. Et il est certain qu'il a pu exercer
une influence considérable sur des personnes beaucoup plus
rusées que les enfants de la prairie, et j'ai actuellement le
plaisir d'en voir ici quelques-unes. Il dit qu'il a pu les con-
vaincre qu'ils avaient besoin (le fusils do chasse; mais les
remar.ues qu'il vient de faire indiquent qu'il s'attend à ce
qu'il e présente certaines circonstances où les sauvages
ehass ront un gibier plus gros-la police à cheval. Et si
cette hypothèse se réalisait, il n'y a aucun douto que les
carabines Winchester seraient des armes beaucoup plus
utiles que celles que l'honorable ministre veut leur donner.
Je no compte donc pas entendre parler l'année prochaine
d'échanges considérables de carabines Winchester contre des
fusils de chasse, à moins qu'il ne paie les carabines Win-
chester environ le double de ce qu'elles valent.

Il me semble que les changements proposés, qui, naturel
leinent ne néessitent pas une aussi forte augmentation de
dépenses qu'ils auraient pu le faire, parce que la solde a été
très judicieusement diminuée ; il me semble, dis-je, que les
changements proposés entraînent l'élaboration d'une poli-
tique nouvelle. Et si cette politique consiste à avoir un
quartier-général, si l'on juge nécessaire- e ne prétends point
que ce ne serait pas à propos-de placer dans (les positions
détachées de 350 à 400 hommes et de n'en garder que 150
au quartier général pour les mobiliser au besoin; je dois en
conclure que nous nous lançons dans une politique qui nous
entraînera très loin dans la voie des dépenses.

Il me semble Ie notre devoir dle mettre sur leurs gardes,
de la manière la plus formelle, hs colons blancs -qui vont
s'établir (ans le Nord-Ouest, de les avertir qu'ils doivent se
igarder eux-mêmes principalement, se garder par l'exercice

de cette prudence que nous devrons leur faire adopter, par
une conduite tout à fait opposée à celle de cet aventurier
qui s'est établi au milieu des sauvages et dont la conduite
ou la cruauté a provoqué quelques-unes des guerres in-
diennes. Nous devrons sans doute leur accorder une pro-
tection raisonnable, et je ne prétends pas qu'il falle' Jicen-
cier la police à cheval ; irais nous devrons éviter de'iettre
les gens qui s'établissent dans le Nord-Ouest sous l'impres-
sion que e Crînida y entretient un corps considérable et
drnt l''llectif s'accroît continuellement, de même que ces
dépenses augmentent iidéfiniment.

Nous devrons saisir la premièòre occasion d'organiser des
troupes locales, pour y organiser une milice, pour organisercette milice sous des offiiers spéciaux, qui lui seraiet peut-
être d'un certain avantige; une milice qui serait péut-être
plus coûteuse, mais qui nous donnerait des troupes plus à la
hauteur de leurs devoirs, non-seulenient au point de vue
militaire, mais encore au point de vue des puincipes plus
élevés auxquels j'ai fait allusion, c'est-à dire la contrainte
qu'on s'impose, et de la modération dans l'exercice du pou-
xoir. Mais essayer d'administrer le Nord-Ouest au moyen
d'un corps de police de plus en plus nombre"x serait une
entreprise dont je n'ose, pour ma part, prévoir 1 résultats.

Sir JOHN A. MACDONATiD. Je pgtage Poninion de
mon honorable ami sur beaucoup de points qu'i! a énumérés
dans son discours; naturellement les 500 hoininos dont se
composera ce corps pourront remplir les fonctions de uar-
diens de la paix, pourront signifier les pièces de procéciure,
arrêter les prisonniers, servir de garde aux tribunaux, en
un mot faire tout ce que font les gardiens de la paix qui
sont.disséminés dans.les provinces d'Ontario et de Québec.
Cin'q cents hommes ne sout pas trop pour faire tout cela.
L'honorable député a parfaitement raison de dire qu'il faudra,
à une certaine époque, organiser le pays d'après un système
spécial, avec une'milice'spéciale qui pourra être employée à
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maintenir la paix, à venir-en aide au pouvoir civil, comme
dans le reste du Canada; mais pour le moment j'ai bien peur
que dans toute querelle entre les blancs et les indiens, ces
derniers auront le dessus.

Il est peut-être un danger à prévoir à propos de l'organi-
sation de la milice, c'est de voir l'ingérence trop active de
la magistrature ordinaire du pays. Je pourrais mentionner
un cas de ce genre.

On avait entendu dire à Prince Albert qu'un soulèvement
avait eu lieu parmi les Sauvages dans le sud ; un magistrat
fît une réquisition, appelant en service actif une compagnie
de milice nouvellement formée, qui partit, avec arme et
bagage, pour étouffer la révolte dans son berceau. Nos
miliciens partirent, et si, malheureusement ils avaient ren-
contré des Sauvages, nous aurions eu -une guerre Indienne.
Heureusement ils rencontrèrent un oflicier de la police
qui leur fit des remontrances, les renvoya chez eux, et apaisa
ce qui, après tout, n'était qu'une émeute de Sauvages.

L'honorable préopinant s'imagine que c'est un nouveau
systèrm.e: que d'avoir un quartier-général. La police a tou-
jours eu un quartier-général; il y a ou environ 125 hommes
au fort Walsh, et il est nécessaire pour obtenir de la disci-
pline, et la connaissance des manoeuvres. de garder un
nombre d'hommes assez considérable aul quartier général.

Ceux des honorables députés qui ont l'expérience des
choses militaires savent que si un régiment est morcelé en
détachements, il faut nécessairement pour l'exercer à fond
et lui donner les qualités militaires, conserver les détache-
ments assez nombreux pour qu'ils puissent acquérir la dis-
cipline et les autres qualités qui font de bons soldats. C'est
un des motifs qui nous ont portés à agir de la sorte; il y on
a un autre, c'est que l'on sache qu'il existe à un point cen-
tral, un corps nombreux qui pourra fournir à l'est et à
l'ouest, à un moment donné, et avec la plus grande rapidité
possible, les renforts dont peuvent avoir besoin les détache-
ments cantonnés dans les postes avancés.

Naturellement, il nous faudra nous en rapporter aux
autorités locales, au commissaire des Sauvages, au lieute-
nant-gouverneur, au commissaire et au commandant du
corps pour décider du nombre d'hommes à laisser dans
chaque localité. Il nous faudra aussi tenir un grand compte
des rapports des rdfficiers à ce sujet. Je suis persuadé que,
avec cette augmentation de l'effectif, lo pays restera aussi,
tranquille pendant les dix années prochaines qu'il l'a été
depuis (dix ans.

d. MACKENZIE. Je ne vois pas bien la nécessité
d'augmenter l'effectif de la police à cheval. Jo me rappelle
que, dans les premières années de l'administration précé-
dente, il y avait des troupes au Manitoba, et que, la même
année, un corps de police y fut organisé. Pendant près de
deux ans, nous reçevions constamment les lettres les plus
alarmantes, nous annonçant des invasions prévues, et d'autres
difficultés, soulèvements des sauvages, etc, Nous étions
forcés de tenir quelque compte de ces communications, mais
nous n'avons vu rien de sérieux en résulter.

Une classe très turbulente de colons blancs nous venait
des Etats de l'Ouest, se dirigeant vers le nord, et apportant
avec elle du whiskey et d'autres spiritueux. Nous avons
réussi, les deux premières an nées, à forcer ces gens à quitter
le pays. Je ne crois pas qu'il y ait aujourd'hui des gens
bien dangereux dans les territoires du Nord-Ouest, en com-
paraison de ce qu'étaient ceux à qui nous avons eu affaire à
l'époque dont je parle, et j'ai bien pour que l'honorable
ministre ait reçu, comme nous, des lettres de personnes
intéressées ou craintives, qui désirent avoir dola troupe dans
leur voisinage immédiat.

L'effet moral produit sur les sauvages par une force armée
de 300 ou de 400 hommes est tout aussi grand que s'il y
avait 1,000 hommes. Si les sauvages sont déterminés à
résister au gouvernement, l'augmentation de l'effectif que
propose l'honorable ministre ne sera pas suffisante avec le
corps tel qu'il existe aujourd'hui pourý les tenir en échec.

D'un autre côté, si ce corps ne doit être que la représentation
do l'autorité centrale, 300 hommes valent autant que 1,000.

Je prerai seulement l'honorable ministre de s'assurer si
les renseignements qu'il a reçus ne viennent pas le la même
classe de personnes que celle dont j'ai parlé. Je me rap-
pelle que quelques-unes do ces lettres émanaient des plus
hautes autorités du pays, et qu'elles contenaient des infor-
mations de la nature la plus alarmante.

On nous conseille d'abord de ne pas nous en rapporter aux
troupes de la milice; et lorsque.la police fut organisée on
nous en a dit la même chose ; et ces communications nous
venaient do personnes qui auraient dû être mieux rensei-
gnées, et qui aurait dû savoir que- tout ce qu'il faut, à mon
avis, du moins, c'est de bien traîter les sauvages, de tenir les
promesses qu'on leur a faites, de.ne permettre aux agents de
faire aucun trafic, aucun commerce avec eux, soit sur les
approvisionnements, soit sur la subvention en argent; bref,
éviter toutes ces causes de trouble qui ont engendré des
désastres de l'autre côté de la frontière et de ne pas s'en rap-
porter entièrement à la force physique.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis persuadé que
l'augmentation do l'effectif sera une garantie de la sûreté et
de la tranquillité du pays, et qu'elle donnera plus.de confiance
a ceux qui vont s'y établir; et lorsque le pays sera colonisé,
ce qui pi-omet de se faire très rapidement, la nécessité. du
maintien de ce corps aura peut-être disparut ou tout au
moins elle aura diminuée naturellement. On peut très faci-
lement réduire l'effectifen tout temps si on le juge néecessaire.

M. THEOMPSON. J'ai remarqué qu'à propos d'une ques-
tion posée l'autre jour à l'honorable ministre, on me fait par-
ler de " vieux " volontaires ; et je vois par sa réponse que
l'honorable ministre m'a mal compris. Si je me suis servi
de cette expression, c'était au figuré. Je veux cependant
signaler à l'honorable ministre la situation des volontaires;
ce sont des hommes qui méritent que le pays fasse quelque
chose pour eux. Et s'il y avait moyen d'en amener quel-
ques-uns à demander des situations dans la police à cheval,
on les trouverait tout à fait à la hauteur de leur devoir. Je
suis sûr qu'ils sauraient apprécier* la confiance qu'on leur
aurait montrée, et que leur incorporation dans ce corps
serait un grand bien pour le pays, comme pour la police
elle-même.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous serons heureux de
recevoir des volontaires sains de corps, figés de dix-huit à
quarante ans, sachant lire et écrire et pouvant passer l'exa-
men médical requis. Dans quelques jours, si l'augmentation
de l'effectif est approuvée, on priera les candidàts domiciliés
dans l'ouest de se présenter à Toronto, et si l'examen leur
est favorable ils seront acceptés. Les premiers venus seront
les premiers servis.

M. THOMPSON. On pourrait demander à chaque chef
de bataillon d'envoyer quelques noms, disons un ou deux,
parmi lesquels on pourrait faire un choix. Je vois d'après
le tarif de la solde, lesouvriers recevront 50 centins parjour;
je suppose que c'est en sus de la solde régulière.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui.
M. ANGLIN. Il y a malheureusement raison de craindre

oue cette question des sauvages du Nord-Ouest ne devienne
très gr-ave, maintenant que les colons arrivent si norabreux
dans ce pays. Je tiens à mettre l'honorable ministre au
courant de ce que m'a dit, il y a quelques jours,
une personne qui a passé une grande partie de sa vie au
Nord-Ouest et qui sait personnellement presque tout ce qui
s'y passe. Il prétend que l'on a commis une faute en divi-
sant les bandes de sauvages en un si grand nombre de petits
groupes, disséminés sur autant de réserves étroites, sur une
aussi grande étendue du pays.

Je suppose que ce système avait pour but d'empêcher les
sauvages de se faire uno idée de leurs forces, en se trouvant
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rassemblés par troupes nombreuses, ce qui les aurait encou-
ragés à élever des prétentions qu'ils n'oseront formuler autre-
ment, et à créer ainsi des troubles que l'on pourra éviter en
les isolant.

Mais il craint que, à mesure que les colons blancs s'éta-
bliront dans le voisinage des réservcs, ils suivront ce qui
paraît être l'instinct des blancs sur ce continent, c'est-à-dire
qu'ils s'empareront des meilleures terres des réserves
indiennes, et créeront ainsi des troubles; or, si le sang coin-
mence à couler-, on ne pourra peut-être en arrêter l'etusion
que par l'extinction complète de la race.

Il dit aussi que si on laissait les sauvages sur des réserves
plus considérables, et si on les abandonnait plus à leurs pro-
pres ressources, leurs efforts pour devenir cultivateurs
auraient plus de succès qu'ils ne semblent destinés à en avoir
dans les circonstances actuelles.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député a
soulevé une question très grave. Les réserves des Sauvages
sont fixées par les traités passés avec les tribus, et sont
choisies par les sauvages eux-mêmes. Je doute beaucoup de
la rectitude du jugement de celui qui l'a renseigné, je crois
que le rassemblement dans une seule localité d'un grand
nombre de sauvages, offre un danger plus considérable que
leur séparation sur différentes réserves.

La résolution est adoptée et rapportée.

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

M. McLELAN. Je propose que la Chambre se forme en
comité général pour délibérer sur la résolution suivante:-

I Qu'il est expédient de modifier de nouveau et refondre, tel que mo-
difié, l'acte 31 Vie., chap. 65, et les actes qui l'amendent, concernant
l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de leurs
passagers."

Sir ALBERT J. SMITH. Cette résolution n'indique en
aucune façon les changements que l'honorable ministre
propose de faire à la loi; elle est défectueuse sous ce rap-
port, et il derait Fexpliquer.

M. McLELAN. L'objet du bill est de refondre les divers
amendements faits à l'acte d'inspect' n des bateaux à vapeur
et de rendre plus efficace l'inspection des coques des navires.
Les inspecteurs des bateaux à vapeur sont principalement
compétents à inspecter les chaudières et les machines. On
propose de nommer des hommes ayant les connaissances
requises pour inspecter les coques, et pour qu'un navire soit
déclaré en état de tenir la mer, il devra être muni de certifi-
cats des deux classes d'inspecteurs. il faudra aussi fixer
par règlements le nombre de passagers que chaque bateau
pourra embarquer. Ce sont les deux principales disposi-
tions du projet de loi.

M. MACKENZIE. Le règlement de la Chambre exige
que, avant de déposer tout bill qui se rapporte au commerce
ou qui change les lois concernant le commerce, la proposi-
tion doit être soumise au comité général. Ceci n'est qu'un
avis donné par le ministre qu'il a l'intention de proposer
quelques amendements, et j'y objecte parce que c'est tout-
à-fait irrégulier.

M. McLELAN. Le seul changement que l'on y propose
est la refonte de la loi, et une définition plus explicite du
modo de nomination et des capacités requises des inspec-
teurs de bateaux à vapeur.

M. BLAKE. Naturellement il y aici autre chose qu'une
refonte, puisque la résolution dit " qu'il est expédient
d'amender de nouveau et de refondre tel qu'amendés " les
divers actes concernant la matière. L'honorable député de
Lambton fait remarquer que l'on évade complètement l'in-
tention de l'article du règlement qui a pour but de fournir
à la Chambre l'occasion dc faire les remarques qu'elle juge
à propos, si l'on ne donne en quelque sorte dans les résolu-
tions sur lesquelles le comité général délibère, la substance,

M. ANGLIN

l'essence de l' législation proposée. Voici la difficulté;
comment pourrons-nous savoir s'il est expédient d'amender
à moins de savoir quels sont les amendements proposés ?

Sir JOHN A. MACDONALD. La Chambre peut adop-
ter une résolution, si vague qu'en soit le texte, déclarant
qu'il est expédient ('amender la loi. Et si elle n'est pas
satisfaite des informations contenues dans la résolution, elle
peut demander de plus amples détails.

M. MACKENZIE. Je ne crois pas que la Chambre soit
libre d'agir di la sorte. Elle a décidé explicitement qu'il
ne sera déposé aucun projet de loi, dont la proposition n'aura
pas préalablement été approuvée en comité général. Je
prierai l'honorable ministre de nous dire, d'après le texte
de la résolution, quelle est la proposition.

Sir JOHN A. MACDONALD. Qu'il est expédient d'amen-
der et de refondre les actes. On ne pourrait énoncer cette
proposition d'une manière plus claire ni plus explicite.

M. BLAKE. Ce sur quoi il nous faut délibérer c'est la
proposition contenue dans le projet de loi. Il ne suffit pas
que l'acte soit amendé, mais il sera amendé sous quelque
rapport en particulier; et c'est cette proposition qui doit
être le sujet des délibérations du comité.

M. L'ORATEUR. Le règlement, tel qu'il est généraie-
ment compris et interprété en Angleterre, exige simplement
que la Chambre délibère en comité général sur une propo-
sition générale, constatant l'opportunité de présenter un
projet de loi sur une matière particulière; en conséquence
je suis d'avis que la motion proposée est assez explicite pour
les exigences du règlement.

La motion est adoptée et le Chambre se forme en comité
général.

(En Comité.)

Sir ALBERT J. SMITH. Je ne vois pas la nécessité
d'une législation nouvelle pour nommer un inspecteur des
bateaux à vapeur, puisque la loi décrète déjà que nul ne sera
nommé inspecteur, s'il ne possède les connaissances néces-
saires pour inspecter les coques aussi bien que les machines
et les chaudières. L'acte de 1868 prescrit la nomination
d'un inspecteur des bateaux à vapeur, et l'article deux dé-
cirète que nul ne sera nomne inpecteur de bateaux à vapeur
à moins qu'il n'ait préalablement subi un examen satisfai-
sant devant le bureau des inspecteurs de bateaux à vapeur
sur ses connaissances concernant les coques, les chaudières
et les machines des bateaux à vapeur et la manière de les
faire fonctionner. En conséquence, on ne peut nommer
aucun inspecteur qui ne soit compétent à inspecter la coque
aussi bien que la chaudière et la machine.

M. McLELAN. Avec des bateaux% vapeur en ferle
même inspecteur serait compétent à inspecter la coque
aussi bien que les machines et la chaudière ; mais pour des
bateaux en bois, il est nécessaire que l'inspecteur ait une
connaissance pratique de la construction de ces navires.
Dans la pratique on a négligè l'inspeetion des coques et on
a attribué un grand nombre d'accidents à cette négligence.

M. McCUAIG. Les inspecteurs actuels ne sont pas com-
pétents à dire si une coque est saine et convenablement
cor:struite. Avant que ce projet de loi fût déposé, le mi-
nistro a eu la bonté de me donner une idée de ce qu'il con-
tenait, et, d'après mon opinion basée sur plus de vingt ans
d'expérience, les inspecteurs actuels n'ont aucune connais-
sance pratique de la construction des navires. Le terrible
désastre de London est une conséquence de cet état de
choses. Je considère, d'après ma longue expérience, qu'il
est nécessaire de nommer un inspecteur pour les coques.

M. BLAKE. Si l'expérience de mon honorable ami est
bien fondée, il doit y avoir une quantité énorme de chiffres
de fantaisie dans les rapports du bureau des inspecteurs de
bateaux à vapeur. Depuis 1868, la loi exige que, à partir
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du 1er janvier 1869, nul ne soit nommé inspecteur de bateaux
à vapeur s'il n'a préalablement subi un examen satisfaisant
devant le bureau de inspecteurs de bateaux à vapeur, sur
ses connaissances concernant les coques, les chaudières et
les machines des bateaux à vapeur, et s'il n'a reçu du prési-
dont du bureau un certificat par écrit à cet effet. Si aucun
des inspecteurs n'a de connaissances concernant les coques,
quoqu ils aient tous reçu le certificat du président du bureau,
le bill devrait contenir un article destituant le président du
bureau des inspecteurs.

M. McCALLUM. Le président lui-même possède-t-il les
connaissances requises ? La loi concernant l'inspection des
bateaux à vapeur a été modifiée plusieurs fois par des arrêtés
du conseil. Je suis persuadé que nous n'avons pas en ce
pays de personnes possédant ces deux genres de connais.
sances, c'est-à-dire, qui peuvent donner leur opinion à propos
de la machine et de la chaudière, à propos de la coque
ainsi que du gréement, et en même temps décider, s'il s'agit
d'un bateau destiné au transport des passagers, quel nombre
des passagers on peut lui permettre de transporter. Je ne
connais aucun pays où les accidents aient été plus rares
qu'au Canada, sous l'opération de cette loi. A propos de
l'accident de London, il est dû à l'encombrement des passa-
gers, et non au défaut d'inspection. Ce bateau n'était autre
chose qu'une barge, et il a quitté le quai avec à peu près
trois fois plus de passagers qu'il n'en pouvait porter. Ce
bill, autant que je puisse voir, est destiné à donner une plus
grande sécurité pour la vie des passagers et pour la car-
gaison, en fournissant autant de garantieque possible contre
des accidents de ce genre et contre d'autre mésaventures.

M. McCUAIG. Mon honorablo ami de Durham doit se
rappeler de l'affaire de la Jane Miller qui a été portée devant
les tribunaux. Presque tous les inspecteurs de la partie du
pays où l'accident eut lieu ont été interrogés comme témoins
pour établir si elle était en état:de tenir la mer, et on s'est
aperçus que tous ignoraient les premiers principes de la
construction d'un navire. Il faut nommer des inspecteurs
compétents, en état de juger de la condition des coques et
de la construction des navires, et dont le certificat déchar-
gera les armateurs de toute responsabilité- La projet de
loi est rédigé, je crois, avec beaucoup de soin, et il prescrit
que l'inspecteur des coques sera un charpentier de navire.

M. BLA-KE. L'honorable ministre nous dira peut-être
si un navire doit être muni d'in certificat du président du
bureau?

M. McUAIG. Le président est sans doute très compé-
tent à donner un certificat en ce qui concerne la machine et
la chaudière; mais il ne prétend pas être en mesure. de
donner un certificat d'inspection de la coque.

M. BLAKE. Il en donne un cependant.
M. McCUAIG. Tout ce que je puis dire, c'est que sous

l'administration Mackenzie, on lui a laissé la présidence du
bureau des inspecteurs, quoiqu'il n'ait pas autant de connais-
sances qu'il devrait en avoir. L'accident de London m'a
démontré, ainsi qu'aux autres propriétaires de bateaux à va-
peur, la nécessité d'une inspection de la coque, etje l'ai signa-
lée à l'attention de l'honorable ministre de la Marine.

On a prouvé, dans cette affaire, que la chaudière était
fixée au pont par une barre de for, et qu'elle était censéo y
être maintenue en dessous par un boulon. Les témoignages
ont démontré que la coque était trop plate. Le mécanicien
n'a pu fixer la barre de for en dessous au moye' du boulon
nécessaire, et il en a résulté que, lorsque le bateau a donné de
la bande, la chaudière a glissé par dessus le bordage. Il y
avait eu d'abord, défaut d'habileté dans la construction de la
coque, et ensuite négligence coupable de la part de l'inspec-
teur.

M. BbAKE. Mon honorable ami voudrait-il me dire si
cette défectuosité dans les attaches de la chaudière tombe-
rait dans les attributions de l'inspecteur de la coque ou de'

l'inspecteur de la machine?, Il pourrait y avoir confusion
dans la responsabil:té dans un cas semblable.

M. McLEL AN. Il serait du devoir de l'inspecteur de la
chaudière et de la machine de s'assurer que la chaudière est
convenablement attachée au navire.

M. SPROULE. Est-il prescrit qu'il y aura plus d'une
inspection par année ? Il me semble absolument nécessaire
que l'inspection soit renouvelée de temps on temps; des
bateaux en bonne condition au commencement de la saison
peuvent devenir dangereux à l'approche de l'automne. Il me
semble qu'il sei-ait bon également de prescrire l'inspection
des chargements, pour constater s'ils sont convenablement
arrimés. On a attribué le naufrage de la Jane Miller en
partie au fait qu'elle n'avait pas de lest; ce serait pour cela
que, en se présentant par le travers pour arriver au quai,elle a chaviré tout d'un coup. Il faudrait qu'oh prit les
moyens de s'assurer si les chargements s,., convenablement
disposés dans la cale, et si les bateaux sont en bonne condi-
tion à différentes époques de la saison,

M. McCALLUM. S'il fallait inspecter les bateaux à dif-
férentes époques de la saison, ils ne pourraient faire aucun
service. On suppose qu'une coque peut durer cinq ou six
ans, et les machines et les chaudières sont inspectées tous les
ans. Qui sait mieux que le patron d'un navire si son char-
gement est convenablement disposé ? 21a propre vie est en
en jeu.

J'ai regretté d'entendre mon honorable collègue qui siège-
dernière moi blâmer l'inspecteur des bateaux à vapeur à
propos de l'accident de London; il n'en est nullement res-
ponsable. Il n'eût guère eté possible do prendre des mesures
pour prévenir cet accident. Avec la loi actuelle, on aura des
garanties contre la répêtion des fautes et des accidents que
nous avons vus, car le constructeur de navire donnera un
certificat constatant le nombre des passagers qu'un navire est
capable de transporter, et il devra y avoir un plus grand
nombre de ceintures de sauvetage. C'est là, je crois, l'objet
de ce bill. S'il faut inspecter les bateaux plus d'un fois par
année, les propriétaires feront aussi bien de les brûler.

Quant à l'observation de mon honorable ami, qu'un pro-
priétaire de bateau devrait être déchargé de toute responsa-
bilité pourvu qu'il soit muni d'un certificat d'inspection, j'y
répondrai qu'il, peut détériorer son navire ; il peut y avoir
d'autres causes aux accidents que les défectuosités de la
chaudière et de la machine. Il peut y avoir des fautes de
navigation, et il doit être responsable de tous les dommages.
Ce ba est une nécessité pour les propriétaires des bateaux à
vapeur, aussi bien que pour les intérêts des passagers et des
marchandises.

M. McCUAIG. Le but que l'on a voulu atteindre en éta-
blissant l'inspection des bateaux à vapeur, est de garantir la
sécurité de la vie, des biens, des passagers et des affréteurs.
L'honorable ministrô s'efforce, au moyen du projet de loi
qui nous est soumis de se procurer des hommes compétents
pour monter ces bateaux, non seulement des matelots, mais
des mécaniciens au fait de la construction des machines. En
outre, le bill prescrit que le bateau soit inspecté par un char-
pentier de navire habile, d'expérience et de jugement. Lors-
qu'il a rempli ces conditions, le propriétaire a fait tout cc
qu'il avait à faire, et tout ce que l- loi demande, naturelle-
ment, est un c-rtificat à cet effet. S'il survient un accident,
après que le bateau a été approuvé par l'inspecteur, le pro-
priétaire est dégagé de toute responsabilité en ce qui con-
cerne le bon état do son bateau. Sans doute il est respon-
sable du choix des hommes qu'il emploie, de leur bonne con-
duite et de leurs capacités, mais le bill n'a rien à faire avec
cela.

Le bill prescrit que le bateau soit inspecté, d'abord, pour
constater s'il -est en état de tenir la mer, et ensuite, si la
machine et la chaudière sont en bon état. C'est tout ce que
peut faire lo gouvernement pour prévenir la répétition
d'accidents comme celui de London. Je croyais que le
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Victoria n'était pas approprié au service. qu'il faisait, et
que l'inspecteur a gravement manqué à son devoir, en ne
veillant pas à ce que la chaudière fût solidement attachée.
C'est certainement à cette négligence qu'il faut attribuer la
mort de tant de malheureux.

M. SPROULE. L'argument de M. le député do Monck ne
me semble pas concluant. On a vu plusieurs exemples de
navires perdus par suite de la mauvaise disposition du char-
gement, et par suite des déteriorations qu'il avaient éprou-
vées à la fn de la saison, au point de devenir incapable de
résister aux vents et aux lames. La perte de la Jane Miller
est un avertissement. Lorsque nous considérons les sinistres
si fréquents et si féconds en pertes de vies précieuses, nous
ne devons pas nous laisser arrêter par des considérations
triviales, mais nous devons insister pour obtenir de fré-
quentes inspections afin de diminuer autant que possible la
répétition de semblables désastres.

M. McLELAN. Le bill prescrit une inspection annuelle,
et l'inspecteur délivrera son certificat selon son jugement.
Si l'inspecteur croit que la machine et la coque ne sont pas
assez forts pour fonctionner un an, il pourra donner un
certificat valable pour la période qu'il les croira pouvoir
fournir sans danger. Il y aura une inspection au moins une

-fois par année.

M. SPROULE. Je ne crois pas que ce soit assez. Je le
repète, des navires peuvent s'user ou être avariés pendant
la saison, quoiqu'en parfaite condition au printemps, et
peuvent, à la fin de l'automne, ne plus être en état de tenir
contre une tempête. Il faudrait que l'inspection fût faite
au commencement du printemps et au commencement de
l'automne; et si l'inspecteur constate de la détérioration, les
propriétaires devraient être forcés de les remettre en bon
etat. Cela aurait, je crois, pour effet de prévenir de nom-
breux sinistres.

M. McCALLUM. Un inspecteur qui visite un navire'
devrait être capable de dire s'il pourra naviguer pendant
toute la saison. S'il ne croit pas qu'il ne puisse le faire
sans danger, il pourra donner un certificat permettant l'em-
ploi du bateau pendant la belle saison. Il me semble que
cela devrait satisfaire tout le monde. J'apprécie tout autant
la vie des marins que M. le député de Prince-Edouard (M.
McCuaig). Si l'on tient compte, du nombre de bateaux à
vapeur en service au Canada il n'est pas do pays au monde
où les accidents soient aussi rares.

Puisque nous nous servons de ces bateaux, il est de notre
devoir de veiller à ce qu'ils soient aussi. sûrs que possible.
A propos de l'accident de la Jane Miller personne ne sait
-pourquoi elle a chaviré. Comment l'honorable député sait-
il pi elle a coulé ou si elle s'est perdue d'une autre manière ?
Toutes ses assertions ne sont que des conjectures. Quant à
tenir le président du bureau des inspecteurs responsable de
cet accident, je déclare ici, en ma qualité de représentant du
peuple, qu'on doit le regarder comme parfaitement innocent
de cette affaire. L'honorable député est complètement dans
l'erreur lorsqu'il prétend que ce bateau n'était pas assez
profond de cale pour qu'un homme pût y entrer en rampant.
Il est parfaitement absurdo de vouloir diriger la navigation
du pays d'après les notions de l'honorable député. Faudrait-
il punir tout le monde au pays parce que cette petite barge
a coulé à London ? Le bill actuel doit y remédier. Cela r-e
pourra se renouveler à l'avenir, parce que le certificat du
charpentier de navire constatant le nombre des passagers
que le bateau peut transporter guidera Je patron pour déter-
miner le nombre des personnes qu'il peut embarquer. Le
constructeur est le meilleur juge du nombre de personnes
que le bateau peut transporter. Mon honorable ami dira
peut-être que si un navire, jauge tant de tonneaux il peut
porter tant de passagers. Mais cette règle n'est pas pra-
tique, car certains navires, construits sur un modèle diffé-
rent peuvent transporter un plus grand nombre de passa-,

M. MCCUAIG

gers, en proportion de leur tonnage, que -d'autres navires
d'un plus fort tonnage.

M. McCUAIG. Je désire déclarer que, lorsque ce bateau
a été inspecté après l'accident, on s'aperçut qu'il y avait
une bande de fer qui partait du haut de la chaudière, de
chaque côté, et s'étendait jusqu'au premier pont ; cette
bande aurait dû être attachée aux poutres du pont par des
boulons. Après l'accident, l'inspection démontra que l'on
avait négligé de poser ces boulons ; en conséquence, dès que
le bateau donna de la bande, la prétendu support en fer
céda, la chaudière roula sur le côté et finalement glissa par
dessus le bordage écrasant et entralnant avec elle plusieurs
des malheureux passagers. Si l'inspecteur avait fait son
devoir, il se serait aperçu que cette barre de fer n'était pas
attachée, et il aurait veillé à ce qu'elle fût convenablement
fixée, sachant que c'était le seul support qui pût maintenir
la chaudière en place. Cela seul suffit à prouver que le
bateau avait été négligemment inspecté, et à démontrer la
.nécessité de nommer un constructeur habile pour veiller a
ce que l'inspection soit bien faite.

M. WRIGHT. C'est avec beaucoup de peine quo je me
décide à différer d'opinion avec un homme de la science
nautique de M. le député de Monck. Il parle d'insecter
des barges; mais lorsque ces barges portent la vie de
plusieurs centaines de passagers, cela devient une affaire de
très-grave importance. J'espère que le gouvernement pro-
posera des mesures très sévères pour les navires destinés au
transport des passagers. Nous savons tous combien les
autorités anglaises regardent ce sujet comme important, et
le travail d'Hercule que M. Plimsoll a accompli sous ce
rapport; j'espère donc que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries fera en sorte que le public soit suffisamment
garanti.

M. ANGLIN. Nous admettons tous la nécessité d'une
inspection minutieuse des bateaux à vapeur, de leur coque
et de leurs machines. et la nécessité d'employer pour faire
cette inspection des hommes dont la science pratique sera
une garantie que toutes les précautions seront prises pour
la sécurité des passagers. Il n'y a de difficultés sérieuses
que sur la meilleure manière d'obtenir cette inspection. Je
m'attendais d'abord à trouver le député de Prince-Idouard
hostile au projet de loi, sachant qu'il est propriétaire de
bateaux à vapeur, mais ma surprise s'est évanouie lorsque
j'ai appris qu'il est le père, ou du moins le père putatif du
bill. J'ai été surpris de l'entendre déclarer qu'un charpen-
tier de navires ou un constructeur aurait des aptitudes spé-
ciales pour l'inspection d'une coque.. Le constructeur reçoit
le plan des dimensions de la coque, avec des instructions sur
la qualité du bois qui doit y entrer, et il l'a construit, sans
se demander quel genre de machines on y mettra. Il me
semble que l'architecte qui donne les dimensions de la coque
aurait plus de connaissances pour décider des proportions
des différentes parties l'une envers l'autre, et qu'il est plus
en état d'inspecter un navire et do dire combien de passa-
gers il pourra transporter sans danger, qu'un simple char-
pentier de aaviro que l'on aura pu employer à construire la
coque.

Nous avons un grand nombre d'inspecteurs qui sont censés
être en état de juger de la force et de la condition des coques
do ces bateaux à vapeur. Ces messieurs ne sont pas
employés plus de la moitié de l'année et, de fait, je ne crois
pas qu'il y en ait un seul qui travaille plus de cent jours par
année. Cependant ce sont des fonctionnaires publics, et je
ne crois pas qu'aucun d'eux ait une autre occupation. Ils
s'attendent à vivre du revenu que leur donnent leurs services
comme inspecteurs.

Si nous adoptons la loi sous sa forme actuelle, je ne crois
pas qu'il soit nécessaire de faire inspecter minutieusement
chaque année la coque d'un navire. Si le navire est cons-
truit sous la surveillance de l'inspecteur, et suffisamment
inspecté ensuite, s'il estconstruit avec des matériaux de
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bonne'qualité, et"de la ýfdfce voulues''il devrait duer au
moins cinq on six ans, ýde même que les navires au long
cours sont classés poui cinq, six ou sept' ans, et sont consi-
dérés comni en état de' tenir la mer pendant ce temps à
moins d'avaries accidentelles.

L'inspection minutiense'annuelle dé la coque n'est donc
pas néôeéaire, et il'né fdudrait pas, par conséquent, créer
une noiôòlo classe' dd fonction'aires qui auraient encore
moins de travail que les autres. Et je ne vois pas pourquoi
il serait impossible aux inspecteurs actuels, s'ils sont intelli-
gents et s'ils ont une connaissance pratique suffisante des
machines et des navires, d'acquérir, si même ils ne le possè-
dont pas actuellement assez de connaissances concernant la
construction de la coque d'un navire, pour les mettre en état
de remplir en entier-leurs devoirs d'inspecteurs. Je ne crois
réellement pas qu'il faille des connaissances si extraordi-
naires sous ce rapport, et je ne crois pas nécessaire qu'un
homme travaille huit ou dix ans comme ouvrier dans un
chantier de construction pour qu'il soit en état de faire un
bon inspecteur. Je vois, dans les provinces maritimes, des
capitaines dc navires qui n'ont manié l'erminette ni la masse
de leur vie et que l'on place chaque année dans les chantiers
de construction pour inspecter des navires do première
classe, des navires de long cours, et que l'on regarde comme
les meilleurs juges des qualités de ces navires. Il me semble
donc que tout homme intelligent et do quelque expérience
qui voudrait faire une étude spéciale de la construction et
du gréement d'un navire, pourrait se mettre en état de rem-
plir ces fonctions. Si ces gens ne croient pas devoir acqué-
rir une connaissance parfaite de leur métier, s'ils ne sont
pas en état, après un temps raisonnable, de subir un examen
sérieux devant des personnes compétentes à leur faire subir
cet examen, en devrait les révoquer et les remplacer par
des hommes aussi intelligents ou plus intelligents, et plus
désireux de s'instruire de leurs devoirs. Mais nous devrious
hésiter, je crois, à ciéer une nouvelle classe d'inspecteurs et
à mettre à sa merci le commerce de transport par bateaux à
vapeur, qui n'est pas très florissant depuis quelques années.

M. McLELAN. La coutume d'employer des capitaines.
pour surveiller la construction des navires est complètement'
passée de mode dans les provinces maritimes comme en
Angleterre. On' croit bon, quelquefois; de les employer une'
semaine ou deux avant le lancement du"navire, pour inspec-
ter le gréement et ses attaches à la coque; mais, pour la
constru2tion de la coque, qui est la partie principulo d'un
navire, on croit qu'il vaut mieux se passer de la surveillance
du capitaine. Dans les provinces maritimè's on' n'emploie
un capitaine que quelques semaines avant le lancement.

M. ANGLIN. Je sais que le ministre de la Marine par
interim est très au courant de la construction des navires,
mais il me surprend un peu quand il nous dit qu'on n'ern-
ploie plus les services d'un capitaine. Je sais qu'il n'arrive
pas très souvent que l'on emploie les capitaines à un service
de ce genre, mais j'ai souvent entendu dire que l'on plaçait
des capitaines dans les chantiers pour veiller à ce que les
navires fussent convenablement construits, que les bois
fussent sains et assemblés d'une manière solide; et que l'on
prenait pour cela des capitaines qui n'étaient pas construc-
tenrs et qui ne l'avaient jamais été.

M. MoLELAN. Cela se faisait autrefois, je le sais, mnis
cela ne se fait plus aujourd'hui. Les navires sont surveillés
par les inspecteurs du Lloyd, et on n'y admet pas de capi-
taines de long cours parmi ces inspecteurs. Ce sont tous
des constructeurs pratiques.

M. McCALLUE L'hnoràblê -député de Gloucester
semble eroirê'4uü l miée hotume devrùit être en état de
remplir les'fonctions d'inspecteur des machines et d'inspéc-
tour de la doque. Je piétend qu'un homme qui sera en état
de faire les plan4 d'un ndvire, de la quille à la pomme de
girouette, il'dst pais todiours. capabld de dire, comment le
navire se comprtBr• kl&mïiè Un dàntadteirat leadul

homme capable d'établir le nombre de: passagers qu'un
navire devrait porter, eu égard à sa construction; le patron
du navire n'est pas compétent dans la matière.

Il dit aussi que ces navires, parce qu'ils sont classés pour
cinq ou six ans,' n'ort pas 'besoin d'être inspectés tôtis'les
ans. Je suis certain du contraire, parce que :lesrembarca-
tions, les appareils de sauvetage, les appareils d'extinction
des incendies, et tous les détails de ce genre doivênt"eêtre
inspectés tous les ans. Mais ce -n'est pas tout. Un inspec-
teur de bateaux à vapeur, quel qu'il soit, a le droit d'aller à
bord d'un navire et de l'inspecter dans toutes ses parties, et
c'est son devoir de le faire. Un patron est tenu par ce bill,
je crois, de ne pas refuser à l'inspecteur l'accès d'aucune des
parties du navire qu'il veut visiter. L'intention du-gouver-
nement est de rendre la loi plus difficile à évader.

Je ne sais pas comment se comportent les inspecteurs
dans les provinces maritimes, mais je sais que, dans l'On-
tario, les inspecteurs ont beaucoup de travail, et dans cer-
taines saisons, il ont plus de travail qu'ils n'en peuvent
faire. Je n'aime pas à entendre dire, par d'honorables
députés, que les inspecteurs ne sont pas à la hauteur de leur
devoir. Je sais que certains propriétaires de bateaux à
vapeur les trouvent quelquefois trop sévères ; ils trouvent
beaucoup à reprendre, car lorsqu'ils croient les dispositions
de l'acte insuffisantes, il font adopter des arrêtés du conseil.

Je suis persuadé qu'il y a peu d'accidents après Lur
inspection. Sans doute l'accident de London est très
regrettable,Lmais y a-t-il ici un député qui ait pu prévoir
qu'un semblable accident pût arriver dans un simple réser-
voir de moulin? L'eau y est aussi unie qu'une glace. Mais
le bateau était trop chargé et il était construit de façon à
ne- pas avoir· plus d'appui dans l'eau que la main d'un
homme. Il parait que la seule cause de l'accident est que
les hommes du bord n'ont pû pénétrer dans la cale pour
fixer par des boulons la barre de fer qui retenait la machine,
tellement le bateau était plat. Je suis convaincu que l'ac-
cident est dû à ce qu'il y avait trois ou quatre employés à
bord où un seul aurait suffi ; le patron aurait dû obliger les
gens à rester à terre, et il n'aurait pas dû quitter le dock
avant qu'ils eussent obéi.

M. McCUAIG. Je tiens à être bien compris dans ce que
j'ai dit des inspecteurs des chaudières et des machines des
bateaux à vapeur. Je rends témoignage de leur haute valeur
comme corps, mais je prétends cependant que l'inspecteur
qui a donné un certificat au patron do ce bateau a grave-
ment failli à son devoir. Avec le bill actuel je crois que pa-
reille chose ne se renouvellera pas.

M\. CURRIER. Je suis d'avis que le gouvernement de-
vrait abolir complètement l'emploi d'inspecteur des bateaux
à vapeur, mais qu'il devrait forcer par une loi, non-seule-
ment les prcpriétaires de bateaux à vapeur, mais encore les
propriétaires de chaudières fixes, à s'assurer à quelques-unes
des compagnies d'assurance qui prennent des risques sur
les machines à v'apeúr. Ces conipalgnies ont leurs' propres
inspecteurs, et elles ont bien soin de ne pas assuree une

,haudière qui ne soit e parfaite condition. Je suis sûr que
ce serait beaucoup mieux, et que le public serait beaucoup
plus en sûretêtaV s'stère acttuel.

Le bill est adopté et rapporté.
M. MoLELAN. Je présente un bill (No 11') pour amen-

der et refondre les actes concernant l'inspection des bateaux
à vapeur, l'examen des ingénieurs mécaniciens qui y sont
eàiployés et les certificats qui leur sont délivrés.

Le bill est lu une première fois, et'la Chambre s'ajourne à
10.30 p. m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 27 mars 1882.

Présidence de l'honorable JOSEPH GoDÉRIC BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.

DÉ POT DE PROJET DE LOI

Le projet de loi suivant est déposé et la pour la première
fois:

Bill (No 135) à l'effet d'amender l'acte 3S Vie., chap. 29,
intitulé: " Acte pour étendre certaines dispositions do l'Acte
concernant les matelots, 1873, aux navires fréquentant les
eaux intérieures du Canada," et de pourvoir au recouvre-
ment sommaire des pages des matelots et autres personnes
employées à bord des n{xires faisant le trafic dans les eaux
intérieures du Canada-('. G uillet).

BIENS TEMPORELS DE L'ÉGLISE PRESBYTÉ-
RIENNE

M. SHAW propose, que la Chambre se forme maintenant
en comité général sur le bll (No GÔ) à l'effet d'amende-
l'A ete de la ci-devant provirec du Canada, intitulé: " Acte
puas- incorporer le bureau d'admimistration des biens ten-
porels de l'égline presbytérienne du Canada en rapport avec
l'église d'Ecosse, et les actes qui l'amendeut."

M.CAMERON(Victoria). Je demande qu'il me soit per-
mis de proposer en amendement que M. l'Orateur ne quitte
pas maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité au sujet du bill (No 66), mais qu'il ne le fasse que
dans huit jours à compter d'aujourd'hui.

La raison pour laquelle je fais cette motion, c'est qu'il y
a, à l'ordre du jour, quatre bills qui ont tous trait à la même
question ou à une question analogue. Le bill dont il est
question dans cette motion a été examiné par le comité des
bills privés, qui a fiait un rapport de son examen, mais ce
comite n'a pas encore fait de rapport au sujet des trois autres
bills ; il sel-ait beaucoup plus cosvenable que la Chambre
discutât la question en général plutôt que d'en discuter les
détails et de prendre ainsi près <le quatre fois autant de
temps qu'il n'en fanîdrait auteet. l é'it nus-i eniendu,
si je me rappelle bien, que l'examen de ces bils irait ensemn-
ble à la Chambre et au comité; c'est-à-di-c qu'on devait lesJ
examiner ensemble et qu'une iiscusions générale s'cngag(<e.
rait sur tous les bi!,s. Le comité des bills privés ne s'estl
occupé que du premier de ces bills, et comme il serait con-
venable de ne pas perdre le temps de la Chambre et de faire
en sorte qu'il y eût une discussion satisfaisante de toute la
question, afin de l'exainiter- en général au lieu de la diviser
en quatre parties, je me permets do présenter cette motion.

L'amendement est rejeté, et la Chambre se forme en
comité.

En Comité.

M. MoLENNAN. Je présente l'amendement suivant:
" Attendu que l'union des églises dont il est question dans le préam-

bule n'était pas complète, mais qu'il existait une minorité de huit mem-
bas sur trente-trots qui avaient des droits acquis aux biens temporels
de l'Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise c'Ecosse,
laquelle minorité a refusé de faire partie d'une semblable union, qu'il
soit iésolu qu'avant que la Chambre ne dispose de ces biens, l'on sauve-
garde les droits de la dite minorité au partage des dits biens afin que la
dite minorté ait l'administration de la part qui lui revient."

Je pense que l'on admettra que ce bill propose de traiter
la question des droits a<-quis d'une façon tout à fait nou-
velle pour cette Chambre. Ces biens temporels, on le sait
bien, n'ont pas été destinés, à l'origine. à appartenir à une
corporation; c'est la propriété d'individus qui ont créé ce
fonds pour des raisons personnelles et en vertu de condi-

M. McLELA

tions qu'ils ont stipulées eux-mêmes, et même aujourd'hui
on ne permet pas que leurs successeurs administrent ces
biens. Il arrive que quelques-uns de ceux qui se sont occu-
pés de cette question devant les cours ecclésiastiques, devant
les cours civiles et devant le parlement, sont eux-mêmes les
créateurs du fonds et je crois que si l'on a besoin de quelque
chose do plus précis à ce sujet, on le trouve clairement
énoncé dans la décision des lords du conseil privé qui disent :

" L'appelant n'est pas un simple rentier, et les droits qu'il possède à
une allocation annuelle ne sont pas les seules choses qui le mettent en
rapport avec le fonds. Il est aussi un des intéressés, un de ceux qui
ont contribué au fonds pour les fins de l'acte 22 Vic., ch. 66. et en
cette qualité, il a certainement intérêt, et conséquemment, droit à insis-
ter i ce que le fonds soit administré d'une façon strictement conforme lt
la loi."

Que la loi ait été faite par ceux qui ont créé le fonds, est
une chose parfaitement claire. Possédant chacun 38,000 ou
$10,000 de ce fonds, ils ont décidé de réunir ces sommes et
de créer un fonds sur lequels ils retireraient une allocation
annuelle ; voici quelques-unes des conditions :

" Si un ministre cesse d'appartenir a l'Eglise presbytérienne du Ca-
nada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, il devra perdre les intérêts du
capital et les intérêts du fonds. Le premier principe qui a servi de base
à cette convention était celui-ci : la destinatior du fonds " ne devait
pas être changée par le Synode sans le consentement unanime de tous

Il est vrai qu'npôròs quelques années on a formé une union
do certaines églises, et la majorité décida de faire partie de
cette union. On a fait passer un acte dans les provinces
d'Ontario et de Québec, lequel remet l'administration de ce
fonds entre les mains d'une nouvelle corporation, élue
d'après une nouvelle méthode. En vertu de cet acte, les
créateurs du fonds n'y auront d'intérêt qu'autant qu'ils vi-
vront; de sorte que ceux-là même qui ont créé ce fonds n'y
ont plus d'intérêts.

La Chambre peut-elle se charger de cette 'question et la
décider d'une façon judiciaire ? Je pense réellement que
les députés de cette Chambre hésiteront avant d'entre-
prendre cette tâche, et, d'après moi, on ne pourra pas dis-
poser de cette somme considérable d'une façon satisfaisante
si les parties contestantes ne sont pas d'accord, et, pour
régler la question d'une façon satisfaisante, il faudra obtenir
le consentement des parties. C'est la plus forte raison qui
devrait nous porter à examiner cette question, puisqu'il
semble qu'il nous est possible d'amener ce résultat. Il est
toujours diicei!e de s'entendre avec la minolité dans toute
question financière.

Sir JOHN A. MACDONALD. Surtout en cette Chambre.
M. McLENNAN. Surtout eu cette Chambre, et cette

Chambre est habituée à accorder des chartes libérales pour
la création de fonds ; mais c'est une chose nouveil.- pour
cette Chambre de se charger di disposer d'un fonds déjà créé
d'apròs un principe susceptible d'être discuté devant les
tribunaux. Je crois que cette question est même aujour-
d'hui devant les tribunaux civils et je crois qu'il est tout à
fait entendu qu'on ne peut passer en cette Chambre aucun
bill contre le consentement des parties intéressées si la ques-
tion est encore pendante devant les tribunaux.

Nous savons avec quelle aigreur cette question a é!é dis-
cutée et nous savons qu'il est très peu facile de passer en
cette Chambre un acte que l'on impose par la force. En
effet, nous savons que, lorsqu'il s'élève une question entre
les ministres d'une religion, cette question donne toujours
lieu à des débats acrimonieux. Je ne fais pas partie du
comité des bills privés, mais les échos des débats qui y ont
en lieu sont venus jusqu'à moi. Je crois que si cette ques-
tion était discutée comme des hommes de notre position
discutent les affaires politiques, on pourrrait y mettre de la
courtoisie, de la bienveillance et de la charité,-mais nous
constatons que, lorsqu'il s'agit d'une question religieuse, il
n'est pas possible de s'entendre. C'est dans une question
religieuse que se montre toute l'acrimonie qu'un grand histo-
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rien a si bien décrite en disant que c'est la nature sauvage
de l'homme perçant la mince couche de la civilisation.

Je regrette que ce bill soit depuis si longtemps devant la
Chambre, car je crois que cette question devrait être réglée
depuis longtemps ; et si elle n'est pas encore réglée, cela
vient de ce que, en certaines questions, l'on a encouragé les
prétentions de la majorité, qui croit avoir toute l'autorité en
mains. Je crois que cette Chambre peut, en adoptant une
loi sage, régler cette question épineuse de façon à satisfaire
tous les intéressés et, surtout, la majorité de cette Chambre,
laquelle est composée du parti de l'Eglise Unie.

M. BLAKE. Je me lève pour soulever une question
d'ordre. Le règlement de la Chambre veut qu'aucun avis
d'amendement ne soit proposé au comité général de la
Chambre, à moins qu'il n'en ait été donné avis, et je vois qu'il
n'a été donné aucun avis de semblable motion à cette phase
.du bill. L'honorable député a donné avis qu'à la troisième
lecture du bill, il proposera que ce bill soit renvoyé au comité
général, mais cela ne l'autorise pas à présenter son amende-
ment lorsque la Chambre est formée en comité général.

M. McLENNAN. Lorsque je veux me renseigner au
sujet des règlements de la Chambre, je vais chez le greffier.
Le greffier m'a dit que j'avais le droit de présenter ma motion
à cette phase du bill, après l'avis que j'ai donné.

Le président décide que la motion est régulière.

M. McLENNAN. Alors, je vais continuer mes observa-
tions. On nous a dit que l'opposition que l'on fait au bill est
l'oeuvre d'une petite faction. On a déclaré avec beaucoup
d'éloquence au comité et dans les journaux, que cette petite
faction serait écrasée si elle était défaite en cette Chambre.
J'avoue que j'ai été étonné quand j'eus appris d'où venait
cette déclaration.- Si un de ces presbytérien. m'apprenait
qu'il consentirait à être maltraité. par un ordre de cette
Chambre dans une question où il croirait ses biens engagés,
il.m'étonnerait beaucoup. Je ne pense pas non plus que
cette petite majorité soit composée si pauvrement, qu'elle
soit maltraitée par un bill quelconque que la Chambre
passera. Il arrivera que cette question sera portée devant
les tribunaux, et dans quel but ? Pour épargner à cette
Eglise unie la somme de $50,000 ou $100,000.

La chiose n'a pas sa raison d'être. Les églises, dans ce
pays, ont subsisté jusqu'aujourd'hui sans qu'elles aient eu
à leur disposition des fonds de ce genre. Les plus prospères
d'entre elles ont acquis leur force et se sont maintenues sans
ces secours dus à l'aumône. Pendant que l'Eglise et une
petite majorité discutaient cette question, il est arrivé que
la situation a été changée pour quelques membres de l'Eglise;
on a permis aux mécontents de garder leur propriété, et
l'Eglise unie a pris plus d'importance ; elle a acquis de la
force en abandonnant généreusement cette propriété et en
laissant à ceux qui croyaient y avoir droit, le privilège de la
posséder et d'en faire usago. Je crois qu'une distribution
équitable de ces biens produira ce résultat; je veux parler
d'une distribution à laquelle consentiront les partis et qui
sera confirmée par cette Chambre.

Pour ces raisons, je pense que cette manière de régler la
question-j'ai lieu de le croire-donnera d'abord satisfaction
à la minorité qui réclame ce fonds; ensuite, je crois que l'on
donnera satisfaction à la majorité qui les réclame aussi, dès
que l'on pourra mettre fin au dàbat et que la raison aurafait
taire les passions auxquelles cette question a donié nais-
sance.

Sir ALBERT J. SMITH. Quelle e votre proposition ?

M. McLENNAN. Elle est sur le bureau de la Chambre.
C'est une division du fonds proportionnellement au nombre
des bénéficiers de la majorité et de la minorité, à l'époque
de l'union. Voilà, en substance, ma proposition. Ces biens
n'appartiennent pas à l'église; ils appartiennent aux
ministres.

Je crois que l'on règlera ainsi une question qui affecte
sérieusement un des autres bills. présentés au sujet du

Queen's College." Malheureusement, le collège ne peut
pas être divisé comme les biens. C'est une, question difficile
à traiter, et cette division facilitera le règlement de cette
malheureuse question et rendra aussi plus facile la distribu-
tion de ces biens. Je pense qu'en vertu des conditions dont
j'ai parlé, cette mesure sera non-seulement. acceptée et
approuvée par les parties contestantes, mais qu'elle guidera
cette Chambre dans la solution de cette importante ques.
tion.

M. BLAKE. Je comprends maintenant que nous sommes
a la première clause du bill; est-ce le cas ?

LE PRESIDENT. Oui.
M. BLAKE. Je crains que, comme comité général, nous

ne soyons obligés de nous borner à l'examen de la proposition
faite dans le but d'amender une clause, ou de proposer que
le comité se lève et rappor:e progrès, ou se lève simplement.
Cette résolution ne semble pas être un amendement à la
première clause, mais elle semble être une résolution pure
et simple, faite dans le but de demander qu'avant que l'on
continue cette discussion, l'on fasse quelque chose. C'est la,
en effet, la résolution qui devrait être faite en amendement
à la motion proposant la troisième lecture du bill. Ce n'est

as un amendement à la première clause; il ne change pas
a tout la première clause. La motion est irrégulière si elle

a un objet autre que celui que vous aviez en vue, M. le
président, lorsque vous avez rejeté mes opinions sur la
motion précédente.

M. MoLENNAN. Je crois que cet amendement a trait à
la première clause.

M. ROBERTSON. D'après l'examen que je puis faire de
la question, je suis d'opinion qu'il conviendrait que l'amen.
dement ft présenté à la troisième lecture. .

M. CAMERON (Victoria,) Cette question d'ordre a déjà
été décidée par le président.

M. BLAKE. Non. La première question soulevée a été
de savoir si cet amendement pourrait être fait sans avis à
cette phase du bill; mais le président l'a déclarée irrégu-
lière. Lorsque la motion actuelle a été mise entre ses
mains, j'ai fait remarquer que ce n'était pas un amendement
à la première clause.

M. CAMERON (Victoria). C'est un amendement, puis-
qu'il propose d'amender la première clause; il propose que
l'on ait le pouvoir d'amender cette clause dans un certain
sens. D'après la phraséologie, l'amendement s'appliqie à
la première clause. Il se lit ainsi " Que le bill ne soit pas
maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé anu
comité général avec instruction d'amender la première
clause, afin de stipuler, etc. L'amendement a trait à la
première clause du bill.

M. BLAKE. D'après moi, la motion qui est entre les
mains du Président n'est pas du tout un amendement.

M. CAMERON (Victoria). Alors, il ne s'agit pas d'un
amendement dans l'ordre du jour.

M. BLAKE. Non ; il s'agit de la motion que le député
de Glengarry a remise entre les mains du Président.

Le PRÉSIDENT. Ce .n'est pas en termes formels, un
amendement à la première clause.

Sir JOHN A. MAC DONALD. Cette question cause de
l'excitation parmi les Presbytériens dans toute la Confédé-
ration, et il est très regrettable, bien que la chose soit très
naturelle, qu'on leur porte de la sympathie. Je vais pro-

p oser un ou deux amendements au comité; j'agirai ainsi, je
l'espère, comme modérateur, croyant que nous pouvons peut-
être arriver à résoudre cette question. Je vais proposer,
d'abord, qu'après le mot I' suivant '" à la 7ème ligne de- la
7ème page, on mette les suivants : " Seront imputées ai%
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fonds dans l'ordre suivant." Ensuite je propose que la 18e,
la 19o, la 20e,la 21e ligne et une partie de la 22O ligne, jus-
qu'au, mot " ministère " soient retranchées. Puis, je propose
qu'après le mot " exigences," à la 24e ligne, les mots sui-
vaits soient insérés " pourvu, toujours, que l'on fasse une
disposition convenable, pour le paiement d'une rente viagère
et annuelle do $450 à ceux qui y ont droit aujourd'hui."

Je puis aussi çiéclarer que les autres amendements que je
vais proposer, bien que la clau.se puisse ne pas être très régu-
lière en comité, afin que le comité comprenne ce que je vou-
drais voir adopter par le comité et par la Chambre. Je
proposerai que, dans la seconde clause, à la 40e ligne, après
le mot "=teint," les mots suivants soient insérés : " Pourvu
aussi, que lorsque les trois classes mentionnées dans la sec.
lion première seront tout à fait satisihites, les dix congréga.
tions.qui ont refusé de faire pa.:tio de. l'union accomplie en
1S75, et qui, dej>uis, no soint pa2 cLiées dans cette union,
auront.chacune droit à une justo part d ce qui restera du
fonds, la dito part devant êtie proportioniiée a a nombre de
congrégations qui se trouvaient sur la lidto du synode le
14 juin 1875." Puis, à la troisième clause,' je proposerai
que les mots ".la dite église prcsbytérioune " soient s'ubsti.
tués aux mots " la dite église unie " à la cinquiòme et quin-
zirnme lignes. de la troisième clause, afin de permettre à la
minoi-ité d'être représentée dans le Bureau.

M. BLAK. Autant que je puis en juger, ces amende-
ments me paraissent très-importants, et il me semble que
nou.s dev.rions en recevoir ~ av .1 me semble qu'il n'est pas
dar l'ordrede proposer de 'tels amendements à cette phase
d1'un bill. Si l'norable premier ministre désire les pro-
poser, il.doit donner avis qu'il lo fora lors do la troisième
lecture du bill', eo qui ne peut pas avoir lieu aujourd'hui.

Sir JOHNT A. MACDONALD. Dans le but de régler
cette afTaire, je ne crois pas quo nous devions soulever des
questions d'ordre. Si ces amendements réglaient cette
affaire, j'ose croire que mon honorable ami abandonnerait la
ginostion d'ordre.

M. BLAKE. Je ne veux pas examiner les effets que
produiraient ces amendements. Ils peuvent être excellents.
Je ne sais pas si l'honorable premier ministre parle pour les
deux parties contestantes.

Sir JOHN A. MACDONALD. Non.
f.MAKE. ~Si l'tionorable premier ministre dit qu'il

p au n.o dus deux parties, c'est une hoso ditiérerite.
S'rd-. 'il ne le dit pas, al"i-s je crois que la C:l:mbre et les

parties ont droit à un avi, ain dlolur pencttro d'examiner
cO qu coiportent ces amendoments et quels on seront les

M. SHAW. Il peut se faire qu'un avis soit nécessaire,
Ia;r3 les auteurs du bill ont eu connaissance de ce-qui vient
d'êtro suggéré. Le bill est déjà un, comproiis., Il donne
aux dissiden's, à la minorité, des droits pout-êtreplns grands.
que ceux qu'ils devraient avoir.. NTous disons que les biens
de léglise d'Es urent transportés à lacorpdritioiunie-
l'époque de l'union ; donc, le bill même est un corpromis.
Cependant, nous voulons biòn encore accorder à la mindrité
des d roits peut-être plus grands que ceux qu'ils devraient
avoir. 1,ls sont peu nombreur, et nous croyons quo nouâ pou-
vons bien leur concéder même plus que te qu'ils.ont droirÉ de
dlerander. Parco que nous .sommes beauuoup plus: nom.
brea k 4'''x, il ne faut pas que nous paraissionsempiéter.
sur leurs droits. Le bill, tel. qu'il'est, sauvegardé leurs
droits'; il 'sti pile le paiertherit 'de pensions à'la minbrité.
L'mendemenit 'à-~ pr'eêré. clause, rend'simplement le bill
u'r ieu Plus' explicite; il ne change pas le sens de la pre:
miàrb clauseî Au 'cómité des bills privés, le député· doe
Jaeques-Cartier '(M Girouard) a proposé une résolution*
presque analogue a'éet :àtndomert. Cette résolution a'
alors été rejetëe; mais, après "un plus long ezatnen, nous.
crOyons qu'elle 'aurait peut-êtr i'endu là 'prenfière cläàuseJ

-. -Sir JoN A.' MicDÔNALD'

du bill un peu plus explicite, et nous acceptons volontiers
l'amendement suggéré par 'honorable'premier ministre.

Sir, JOHN A. MACDONALD. L'honorable député de
Durham-Ouest examinera la question, et j'journerai la pi--
sentation de mes amendements s'il désire du .délai, mais jo
demanderai au comité de faire un rapport du bill tel qu'il
est, et alors nous pourrons discuter les amendements à la
troisième lecture.

M. BLAKE. Comme on n'a pas donné avis de l'amende-
ment, la véritable ligne de conduite à- suivre serait de discu-
ter lo bill et d'en faire-le rapport tel qu'il est. L'honorable
premier ministu e pourrait mettre un avis sur l'ordre du jour

'et l'on poureait s'eu occu por le jour suivant. Quant à moi,
après la déclaration do l'honorable député qui défend lo bill
ou qui semble p'arler d'après l'autorité de ceux qui en favo-
risent l'adoption, je crois qu'il ne serait pas nécossaire d'in-
sister sur la question d'ordre ; mais if y a d'autres amende-
monts à examiner, et si la troisième lecture doit être, rotar-
dée, ils peuvent être tous présentés.

M. SIIAW. Je n'ài parlé que de la première clause, etje
regrette que l'honorable député de Durham-ouest (M. BIake)
s'appuie sur le défaut d'avis ou insiste sur ses prétentions au
sujet du bill en général, lorsqu'il voit que nous voulons-pro;
céder aussi amicalement que possible, et- qu'il est évident
pour tous ceux qui ont écouté la discussion., que l'on prend,
dans tout le Canada, un grand intérêt à ce bill. S'il était
possible de procéder immédiatement do régler amicalement
la question le plus tôt possible, ce serait beaucoup mieux.
Je voudrais moi.même que cette question fùt réglée le plus
tôt possible. Si cette question est réglée eu comité aujour-
d'hui, cela contribuera beaucoup à régler les autres bills
devant le comité.

M. BLAKE. L'honorable député fait-il, an. sujet des
autres amendements, la même declaration qu'il a faite au
-sujet du premier ?

M. KIRKPATRICK. J'aimerais demander à l'honorable
premier ministre, qui a offert d'opérer ce qui, on effet, est
un compromis, s'il a fait cette proposition au nom d'une des
parties ou comme médiateur. Je désire savoir si la minorité
accepte cette proposition de mettre fin à cette c'ntestation,
ainsi qu'à la contestation qni a été comme'ncýe à propos du
Queen's Colloge do Kingston, au sujet duquel j'ai présenté
un bill. Je ni'ai pas entendu parler de ce compromis et je
n'en connais rien, mais la chose m'intéresse, car nous de-

rmons savoir si la minorité abandonne la contestation au
sujot du Queen's Colloge et du fonds dos veuves et dos orphe-
lins, ou si elle va continuer la contestation au sujet des autres
fonds.

M. CAMERON (Victoria.) Quant à moi, je puis dire
que je n'ai pas eu connaissance de l'amendement que l'hono-
rable prenier ministre a proposé, avant qu'il en fit lecture,
Jos'is, aussi. que ce que l'on peut appeler la minorité,
ignore la chose. D'après la déclaration du député de Bruuo
(W' Shaw) qu'il connaissait la nature de ces amendements.
Je M'e puis pas saisir d'une fnçon assez claire la portée des
amendements proposés par l'bonorable premier ministre, et
je ne connais pas le sens qu'il.« comportent ni ce que sera
leur .effet. Je ne suis pas prêt à les discuter maintenunt.

:L'honorable député de Bruce. (M. Shaw) a parlé -du bill
comme étant adopté par le comité comme un bill de' con.
promis: C'est une espôcé de compromis très-curieux et je
'm'en étoie ; c'est un'compromis comme celui que le voleur
do grand chemin propose à l'homme dont il déchire les
-vê.tements, s'empare dosa:bourse et. vide .ses .gotissets et
ensuite lui o.ffre 25 centins pour retourner cbez lui.

'X. McMILLAN. C'est moi qui ai présenté k'bill que
l'op défeùd 'iu nom de la ip!noiité doit, il'st quostion, et, je
'puis,dire que je'i'ai en a'ucune connaissinco. do Cet aniende-
'mept.. le regrette foageoitp.qin Pon ait. profité de' l'amen-
deinënt'proposé prle dépuiédeGlengarry .M innan)
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car je crois que nous devrions discuter complètement la
question ici, et nous pourrions peut.tro simplifier les choses
de façon à éviter trois ou quatre débats pendant lesquels
nous prendrions la même attitude.

Je trouve extraordinaire que l'auteur de ce bill ait eu
connaissance de cet amendement, pendant que nous, la
minorité, envers qui la majorité se montre si gracieuse et
veut traiter avec tant de bienveillance, n'en avons ou aucune
connaissance jusqu'aujourd'hui. Si nous voulons discuter
le bill, faisons en sorte que nous puissions discuter toute la
question au mérite une fois pour toutes, pour ne pas y reve-
nir trois ou quatre fois ; ou si nous ne pouvons pas nous
entendre aujourd'hui à ce sujet, ajournons la discussion peu
dant un temps déterminé et apaisons autant que possible,
les passions qui, dans ce moment, sont très-excitées.

M. McDOUGALL (Hialton.) Je crois que ce que nous
venons d'entendre montre, d'abord, l'utilité de nos règle-
ments, qui exigent que des amendements importants soient
insérés dans l'ordre du jour, afin que nous ayons l'occa-
sion d'en prendre connaissance, et d'on comprendre la
nature lorsque nous venons en Chambre pour les examiner
et nous prononcer sur leur mérite.

Ce bill a beaucoup excité l'attention publique. Il soulève
des questions très-importantes entre deux divisions d'une
corporation religieuse très-nombieuse de ce pays. Il a été
pendant quelques jours devant un des comités permanents

es plus nombreux de cette chambre, devant lequel les
partis ont été entendus longuement, et le comité, autant
que j'ai pu le remarquer, les a écoutées avec la plus grande
attention et s'est efforcé, autant que possible, dle rencontrer
les opinions de ceux qui défendaient le bill et d'écouter les
objections de ceux qui semblaient 10 combattre.

Il y-a deux ou trois autres questions qui seront discutées,
d'après le même principe que celle-ci, quand elle sera défiri-
tivement réglée, et je crois que, lorsque -l'on propose ici,
sans en donner avis, des amendements qui changent la
nature du bill et qui, en effet, en détruisent les principes
essentiels, il serait plus convenable et plus juste pour les
parties de renvoyer le bill et d'entendre la minorité aussi
bien que la majorité, qui -a apparemment accepté un com-
promis sans en parler à la minorité.

Comme je l'ai prétendu devant le comité et comme je le
prétends mai4tenant, la question soulevée entre les parties
n est pas d'une grande importance pour cette Chambre. On
vient. simplement ici parce que nons sommes la seule auto-
rité qui puisse faire des lois sur la question et, en conséquence,
après avoir entendu les deux parties et après avoir examiné
la question, . nous devons faire des lois conformes au
droit et à la justice. Mais, en même temps, si los parties
aiment mieux faire entre elles un compromis au sujet d.u
partage du fonds, ou au sujet du toute autre question sur
laquelle elles ne s'entendent pas, nous serons heureux
d'accepter cette proposition et, en effet, on a insisté auprès
d'elles pour qu'elles fissent des arrangements dans le sens
d'un compromis, si la chose était possible.

Comme tous ceux à qui cette question est familière le
savent, il y a, dans l'église, une minorité assez nombreuse
qui a refusé do faire partie de l'union; et, bien qu'elle fût
battue, bien que, légalement, elle fût dépouillée de ses droits
quant aux biens-comme on l'a prétendu avec raison, je
crois-cependant, nous devons nous rappeler qu'elle forme
une corporation nombreuse et respectable, ayant, dans tout
le pays, des amis et des partisans qui sympathisent avec
elle, et le comité aurait trouvé curieux d'entendre des condi-
tiens de compromis de la bouche de ceux qui sont autorisés
à les dicter.

Mais quand on a demandé si ceux qui agiasaient au nom
de l'.Eglise Unio étaient autorisées à accepter le partage dos
biens, et en remettre une partie à oeux qui n'avaient, pas
légalement le droit de les réclamer, comme on l'a prétendu,
ils ont dit qu'ils n'étaient pas autorisés à faire cet arrange-
ment; ils ne voyaient pas qu'ils pouvaient dire au comité

ou au parlement qu'ils avaient lo droit de disposer d'uno
partie de ces biens et, ainsi, lo comité a,été obligé de venir
à la conclusion que les promoteurs du bill étaient légalemeot
autorisés à administrer ces biens, et à demander à-la législa-
ture un acte pour los aider à modifier le mode dadminis-
tration do ces biens, et le bill a été fait.on conséquence. Et
aujourd'hui, à cette phase du bill, on nous ,demande de con-
sentir à ce que les promoteurs du bill ont refusé, parce que,
dit-on, ils n'étaient pas autorisés à donner ce ,consentement;
je crains, anssi, qu'ils n'avaient pas de raisons. suffisantes
pour donner ce consentement, même dans le cas où ils en
auraient ou l'autorité.

Dans ces circonstances, je dis qu'il n'est que juste quo
nous donnions à la minorité l'occasion de retourner devant
le comité avec le compromis qu'on lui propose. Et le comité
devra examinor les autres bills d'après le principe suivi dans
cette question. J'ai étudié cé biull avec soin, et j'avoue que
je ne comprends pas parfaitement l'effet que, l'amendemont
de l'honorablepremier ministre produira dans la manière
de disposer de ces biens. Cependant, je crois qu'avant de
retourner vers nos électeurs et de chercher à justifier notre
conduite à ce sujet, nous devons ne pas ignorer les raisons et
les. princi pes qui doivent nous guidor dans cette discussion,
et ce n'est que devant le comité que nous pouvons connaîtro
les opinions des parties relativement au compromis qui a
été proposé.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est évident que la tenta-
tive bien intentionnée que j'ai faite pour régler cette qucs-
tion ne sera pas couronnée de suçcès, et, alors,. je suppose
que le bill sera adopté sans amendement. Je no:puis empê-
cher cela. J'aurais donné avis si j'en eusse eu l'occasion, mais
je n'ai pu étudier la question que samedi dernier et je n'ai
pu alors:donner avis du compromis proposé. Je comprends
que le bill a passé par lo comité des bills privés, que la
minorité s'y est opposée fortement, que le comité a décidé
contre elle et que le billa été rapporté, je crois, sans mo(iLfi-
cation. Si la minorité n'aime pas le bill tel qu'il est, je n'y
puis rien faire etje ne proposerai rien de plus.

M. CAMERON (Victoria). La minorité ne connaît pas
quelle est la proposition, et ne sait-pas si elle lui plaira ou
non.

M. BLAKE. Je crois que la règle à suivre est-de passer
le bill en comité, et d'en remettre la troisième lecture à un
autre jour, et chacun pourra alors proposer dos amendements
et les discuter en pleine connaissance. de cause.

M. SEAW. J'ai été mal compris dans ce que j'ai dit au
sujet de ces amendements. Mes remarques ne s'appliquàient
qu'à l'amendement de la première section. Je suis opposé
a l'amendement proposé parle premier ministre. Je ,crois
que nous devrions voter le bill tel qu'il est.

M. CAMERON (Victoria). Je crois qu'il serait-beaucoup
mieux do ne pas discuter maintenant, mais d'adopter la sug-
gestion deM. le député de Halton (M.,McDougall) ou la pro-
position qu'on a faite au commencement de ce débat de
remettre à plus tard l'étude de ce bill en comité. Je ne
crois pas qu'aucune des parties soit prète à le discuter main-
tenant, après les amendements qu'on y a apportés, et n'est
pns prétc principalement ?: discuter l'amendoent de
l'honorable premier ministre. :Mais si laChambre~ persiste
à procéder, je crois qu'elle devrait d'abord savoir ce, qu'elle
fait, on adoptant, après délibération, la première clause La
première chose qui me frappe dans cette clause, -'est qu'ell6
ratifie et confirme tout ce que le bureau a fait :epuis 1875.
Or, sait-t-on que le con soil privé a -déclaré que ce ýbureau
n'avait aucun droit légal d'administrer ce, fonds, et la admi-
nistré illégalement depuis les six ou sept dernières années,
et d'une telle manière que le capital du fonds aý diminDé
notablement.

Le parlement ne saitpas ce que ce bureau a fait pendant
tout ce temps, et cependant on nous demande e ratifier t~ut
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ce qu'il a fait, bien qu'il ait été déclaré qu'il avait été élu
illégalement. Pour ma part, je ne suis pas prêt à ratifier
cela, et je croirais manquer à mon devoir comme membre du
Parlement, et envers mes commettants qui appartiennent à
cette minorité que l'on méprise, si je ne protestais pas
contre cette sorte de législation, surtout quand le parlement
ne connaît pas toute la question et n'a pas tous les maté-
riaux pour se former une opinion. Nous voyons que le fonds
qui s'élevait d'abord à $462,000, a été diminué à $322,000.
Comment cette diminution s'est-elle faite ? Est-ce que la
Chambre est disposée à dire qu'on doit passer l'eponge sur
tous les actes de ce bureau ou que ces membres doivent être
reconnus coupables de mauvaise administration de ce fonds ?
Pour ma part je ne suis pas prêt à endosser en bloc, à si
court avis et sans examen préliminaire, tous les actes faits,
pendant sept années, par ce bureau élu illégalement. Ensuite
de cela le bill pourvoit à une appropriation définie de ce
fonds, et on ne peut nier qu'il applique ce fonds à un objet
tout différent de celui auquel il était destiné. C'est là tout
le principe du bill. Si on dit que cette Chambre doit se ser-
vir de son pouvoir pour méconnaître des droits acquis, pen-
dant qu'ils sont en litige devant les cours; si le Parlement
dit qu'il ne s'occupe pas si ces questions sont soumises aux
tribunaux propres ou si elles ne le sont pas, s'il se prétend
tout puissant et qu'il veuille exercer son pouvoir suprême,
c'est très bien, parce que c'est là le principe sur lequel toute
la cause repose. Le fonds a été, sans aucun doute, destiné à un
corps particulier, ce corps étant l'église presbytérienne du
Canada, en rappart avec l'église d'Ecosse. 11 est proposé
par ce bill, après avoir pourvu au paiement des rentes an-
nuelles aux premiers fondateurs de ce fonds, de donner tout
le capital de ce fonds à une église différente, l'Eglise-Unie,
une église composée non pas de l'église presbytérienne du
Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, mais d'une église
don ce corps ne forme à peu pres qu'un sixième, les autres
cinq sixièmes étant composés de membres de l'Eglise libre,
de la Presbytérienne unie et de l'Eglise des provinces mari-
times, qui n'avait pas dans lescommencements le plus petit
intérêt dans ce fonds.

Ce bill veut appliquer tout l'argent au fonds d'une mission
dans le pays, destinée à secourir les besoins dans l'église
unie, c'est-à-dire, l'église de la, Puissance du Canada, des
provinces maritimes, de l'Ontario et de Québec, une église
composée des membres de l'église libre et de l'église pres-
bytérienne unie, lesquels constituent, comme je l'ai dit, à
peu prés les cinq-sixièmes de l'église unie actuelle. Si ce
n'est pas là une confiscation, lorsque le parlement exerce
son pouvoir suprême pour donner à un homme la propriété
d'un autre, je ne sais pas ce que c'est. Cette législation est
d'un caractère dangereux; si nous adoptions ce principe,
nous établirions un précédent qui serait la cause de calamité
et de maux, dans l'avenir, tels, que je croirais manquer à mon
devoir en ne protestant pas contre la clause que l'on veut
faire adopter dans la forme qu'elle a maintenant. Comme,
je ne pense pas qu'il soit désirable d'entrer maintenant dans
tout le mérite de la question, je me réserve le droit de le
faire plus tard. Le sujet est vaste et c'est un des plus im-
portants qui soient jamais venus devant le parlement parce
qu'il touche à des droits privés, ou à des droits de corpora-
tiens ou corps religieux, car l'église presbytérienne, l'église
catholique, et les autres églises ont des dotations. Et si le
parlement commence par dire qu'il prendra les propriétés
d'une église et les donnera à une autre, il pourra un jour ou
l'autre, appliquer la même règle à l'église à laquelle quel-
ques-uns de nous appartiennent. Pour ces raisons je pro-
teste énergiquement contre l'adoption de cette clause dans
la forme qu'elle a maintenant, et je demande à la Chambre
de ne pas se bâter à légiférer sans avoir l'occasion d'étudier
.et de discuter la question. Il est très regrettable que le
compromis propbsé n'ait pas réussi. Lorsque la suggestion
en a été faite au comité des bills privés, la majorité a dit
qu'elle n'avait pas le pouvoir d'accepter aucun compromis.

M. CAMERoN (Victoria)

Elle ne l'a pas dit en termes propres, mais ses membres pré-
tendirent qu'étant les plus forts ils devaient avoir le pas sur
cette petite minorité, et lui enlever sa propriété, qu'ils s'en
tiendraient à leur pouvoir, qu'ils ne discuteraient' pas la
question de droit, et ne donneraient rien de plus que des
rentes annuelles à ces hommes auxquels le fonds apparte-
nait, et qu'ils n'accepteraient aucun compromis; ils refusè-
rent toute ouverture, en prétendant qu'ils n'étaientpas auto-
risés à entrer dans une discussion semblable.

D'un autre côté la minorité se Montra modérée et elle
fit connaître son désir d'accepter des conditions raisonnables
que le comité pourrait prescrire; mais la majorité, confiante
dans son pouvoir, a cru devoir dire qu'elle n'accepterait-pas
de compromis, et ne voulut pas même accorder vingt.
quatre heures, ni une semaine de délai pour étudier
la question. Bien qu'il y ait d'autres billsqui n'ont pas
encore été étudiés en comité, on a voulu passer ce bill
dans cette Chambre sans discussion; on fait la majo-
rité no voulut accorder aucun quartier à cette petite minorité
qui combat pour ses droits aujourd'hui devant le parlement.
Non-seulement cela, mais nous de la minorité, nous préten-
dons qu'au sujet de nos droits nous devons nous adresser aux
cours de justice pour les déterminer, et décider si le fonds
nous appartient ou non ; mais la majorité croit qu'elle aura
une décision plus favorable à sa cause de la part
de la majorité du parlement, d'autant plus qu'elle a en sa
faveur une grande majorité du vote presbytérien, et qu'elle
peut avec cette aide influencer plusieurs membres de cette
Chambre qui ont besoin de l'appui de cette majorité au jour
prochain des élections fédérales; elle a donc décidé de faire
voter ce bill, de prendre possession du fonds, et d'intéresser
la minorité à obtenir ce résultat au moyen des pauvres vieil-
lards qui en reçoivent des rentes annuelles. :Il y a sept mi-
nistres de la minorité qui vivent encore, tous des vieillards
qui ne peuvent vivre encore bien longtemps.

Il est vrai qu'ils auront le droit de recevoir des rentes
annuelles, mais, c'est tout ce à quoi ils ont droit? Est-ce que
tout le fonds sera remis à cette église unie, dont les cinq-
sixièmes sont composés d'un élément étranger, qui n'a jamais
eu aucun intérêt dans ce fonds, ni aucun droit. Mais non,
dit la majorité ; nous donnerons des rentes annuelles à ces
vieillards tant qu'ils vivront, mais à leur. mort, l'église, à
laquelle ils ont donné leur argent, $8,00C à $9,000, comme
il a été établi par le proposeur de la motion, cette église
ne possédera plus alors le capital du fonds qu'ils ont créé.
Les membres de l'ancienne église ont donné leur argent
pour créer un fonds, avec l'entente que ce fonds appartien-
drait toujours à leur église, mais cette majorité gourmande
nous dit aujourd'hui : Nous vous donnerons des rentes
annuelles, mais lorsque vous mourrez, nous prendrons votre
argent et nous le confisquerons au profit de l'église unie."
Ce sera une honte pour le parlement s'il sanctionne cette
législation immorale, et j'aurais cru manquer à mon devoir,
si je n'avais pas protesté contre cette législation dans les
termes les plus énergiques dont je pouvais me servir.

M. PLUMB. Je crois que cette question a été débattue
devant un comité de la Chambre, et que le résultat a été
accepté par les deux parties. M. le député de Victoria, (M.
Cameron), émet certainement une proposition nouvelle en
disant que la Chambre n'a pas le pouvoir de légiférer sur
des questions que l'on amène devant le parlement. Ce bill
a été devant le comité des bills privés pendant trois
semaines, où il a été pleinement discuté ; le comité a main-
tenant renvoyé ce bill devant nous. Je ne discute pas le
bill sur son mérite, mais je dis qu'on n'obtiendra aucun
résultat pratique en y apportant des amendements et en le
renvoyant devant le comité des bills privés où il a déjà été
discuté dans tous ses détails, où on a entendu les arguments
de part et d'autres, et d'où il nous est venu avec recomman-
dation de le voter.

Je regrette beaucoup qu'on se soit opposé à l'acceptation
des amendements que voulait proposer l'honorable chef du
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gouvernement. Ces amendements me paraissaient être
offerts à la minorité par, la majorité comme une espèce de
compromis. Je ne crois pas qu'ils aient été reçus par la
gauche avec la même bonne intention qu'ils étaient offerts
par le chef du gouvernement, et je crois que la meillleure
chose à faire, la question ayant été discutée par le comité
des bills privés, est d'accepter ses conclusions, et ne pas-lui
renvoyer ce bill, mais de le discuter devant toute la Chambre'
s'il y a nécessité.

Nous savons tous qu'à ce comité, dont les êances ont été
tenues dans la plus grande chambre de comité de ces édi-
fices, il y avait toujours une telle foule, ilue les députés qui
n'en faisaient pas partie, n'y pouvaient avoir accès, et
la même chose se renouvellerait si le bill était renvoyé de-
vant le comit. - C'est donc le temps de décider'la question,
si on doit la déeider. Je m'oppose énergiquement à ce que
cette question soit remise. Je regrette qu'il soit devenu
nécessaire pour deux corporations qui ne paraissent différer,
autant que je puis le voir, que sur quelques articles d'admi-
nistration dans lgur êglise-une distinction qui n'en est pas
une-de venir devant cette Chambre chercher le règlement
d'une difficulté qu'eller, auraient pu régler entre elles. Je
ne crois pas qu'aucun membre de cette Chambre puisse dire
avec raison que la décision à laquelle nous pouvons arriver
par un vote solennel de la Chambre, sera un acte de spolia-
tion, de vol et d'injustice. Je répudie cette idée, et je suis
prêt, lorsque le vote sera pris sur ce bill, de donner mon
vote; et je voterai avec la confiance que je remplis mon de-
voir comme membre de cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'Eglise presbytérienne
du Canada demande la passation de ce bilL Elle pourra
peut-être ne pas vouloir accepter le bill avec les amende-
ments que la Chambre jugera à propos de lui faire, mais ce
sera à elle à décider cette question.

Sir ALBERT SMITH. Nous ferons ce que nous croyons
juste de faire.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous devons rendre
justice; mais cette église a demandé ne constitution par la
loi et elle a rédigé un -bill dans ce but. Si l'église presby.
térienne ne vënt pas 'aþprotiver, tel qu'il a été -ièndé en
troisièmelecture, .il est inutile de le voter. Les amende-
ments que j'ai soumis à la considération du comité sont en
faveur de la minorité. Si l'honoiable députê de Bruce-Sud,
(M. Shaw) auquel est 'confiê le bill, n'aime pas ces additions,
il est inutile que le bill passe.- Je désire dire que je parle
simplement comme membre de cette Chambre et comme
presbytérien, mais non pas comme chef du gouvernement.

M. HAGG RT. La proposition de l'honorable chef du
gouvernement peut être acceptable par la minorité, mais je
ne sais en quoi elle consisie, et j'aimerais beaucoup qu'on
me l'expliquât. Je crois qu'il eût fallu une bien faible
pression de la part du comité pour obliger ces personnes
venues ici pour obtenir la division d'un fonds, à en venir à
un arrangement entré elles. Cette lutte pour la division
d'un fonds est loin d'être convenable. Le moyen le plus
propre serait de faire étudier la question par ceux qui y
sont intéressés et leur faire comprendre que c'est le désir de
la Chambre de leur voir régler cette difficulté entre eux, à
des conditions acceptables per les deux partis et par la
Chambre. Je propose donc qu'afmn de considérer l'amende-
ment suggéré par l'honorable chef du gouvernemedt, ce
comité rapporte progrès et deinande permission de siéger de,
nouveau.

L'amendement est rejeté.
Sur la olause 3,
M. CAMERON (Victoria). Si la majorité de la Chambre

veut absolument faire passer le bill sans vouloir permettre
de -discussion, je vais simplement m'asseoir. Si non, j'atti-
rerai l'attention de la Chambre sur le fait que, par la troi-
sième clause, on propose d'enlever entièrement l'adminis*

tration du fonds à la minorité qui compte plusieurs de ceux
qui ont créé ce fonds. Est-ce qu'il est juste qu'on les laisse
sans une voix dans l'administration de cet argent'? Est-ce
que ces hommes qui ont déposé leur -argent dans ce fonds
vont être rejetés 'complètement, et est-ce que l'on va
donner l'administration de cet argent à une église avec
laquelle ils n'ont aucune relation, ne laissant à ces derniers
que l'alternative de recevoir leur pitance, et avec laquelle
ils n'ont aucune alliance,? Ce n'est là qu'une partie du bill,
mais il est bon que la Chambre sache ce qu'elle doit en
faire.

Sir MIBERT Smââ. Žutant -que je puis comprendre,
la proposition de l'honorable premier ministre est que ce
fonds devrait être divisé entre les deux églises en donnant
à chaeuée'niie part'en proportion du nombre de ses mem-
bres. Je serais 'on faveur d'un arrangement semblable.
Il est juste et raisonnable que le fonds soit .divisé en pro-
portion du nombre des membres lors de la êéparation, et'je
crois que la majorité devrait' accepter cette proposition.
Mes sympathies sont pour la majorité, mais la .minorité a
droit à quelque considération, et je ne vois pas de meilleur
moyen de rendre justice aux deux partis 4ue de diviser ce
fonds en proportion du nombre de leurs membres lors de la
séparation.

M. SHAW. Le but' du bill est le bien de l'église. L'église
est entrée dans l'union et l'ayant fait, la balance de l'argent
devrait être la propriété de l'église unie. Le fonds n'est pas
un fonds personnel ni la propriété de particuliers, mais
c'est un fonds créé dans le but de répandre une certaine
doctrine, et à cet égard il n'y a aucune différence entre les
deux églises. Les deux doctrines sont identiques, et le
fonds devrait être utilisé pour la propagation de cette
doctrine, et non pas donné à des particuliers.

M. MACMILLAN. En. conséquence de la manière irrégu-
lière dont cette question a été discutée, il est bien difficile
de dire où nous en sommes, mais avant que la motion, soit
votée, je veux dire quelques mots sur le sujet. Il est bon
d'abord, avant de voter cette mesure, de connaître en quoi
consiste ce fonds des biéns'del'églie et de quelle inanière il
a été'formé. " Autant grie j'ai"pu Vir, é fonds a été ci-ëé
par un'ac e impéil de la Grande-Bïoagné, passé dans la
'3e année;dturègne de George-III chnp 31, qui réservaient
certaines terres dans ce pays dans le but'd'aider l'établisse-
ment de la religion protestante en Canada. On a conservé
ces terres pendant très longtemps dans ce pays, sans faire
aucun rapports sur elles, ou tout au plus des rapports très
superficiels. 'Eglise d'Angleterre:prêdit que ces teires et
les fonds qui en provenaient lui appartenaient à elle seule,
mais quelque temps plus fard, quelquds-uns de ses membres
concédèrent que ces fonds appartenaient aux églises d'An-
gleterre et d'Eeosse dans la province du Canada.

Il devint nécessaire de vendre ces terres et dans ce but le
parlement impériol dans la seizième année du règne de la
reine Victoria, vota pour autoriser la vente de ces terres par
le gouvernement canadien, et règler l'emploi du produit de
la vente aun bénéfice de ces deux églises, un acte qui fut connu
sous le nom d'acte des réserves du clergé, chapitre 21, auto-
risant la vente des terres réservées au clergé, et ordonnant
le dépôt du produit de la vente dans certaines institutions
afin de créer un revenu à ces deux églises. Los fonds pour
le Haut-Canada furent placés dans le fonds connu sous le
nom de " Fonds des municipalités du Haut-Canada," et ceux
du Bas-Canada dans le fonds des municipalités du Bas-
Canada. En même temps que cet acte, le gouvernement
donna le pouvoir à ces églises, de recevoir, au lieu de l'intérêt
auquel elles avaient droit, par cet arrangement, un. certain
montant du capital si elles l'aimaient mieux. En d'autres
mots elles avaient droit de commuer. Sous l'autorité de cette
loi, elles préférèrent commuer et je lirai les raisons qui les
ont portées à en agir ainsi. Il avait été décidé que chaque
ministre de l'Eglise d'Ecosse, à laquélle j'appartiens, dont le
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nombre s'élevait, je crois, à 72 ou 73, avait droit de rece-
voir de ce fonds £150 par année, lo montant de la somme
capitalisée étant de £2,200. Chacun avait le droit ou de
recevoir ce capital ou lo revenu annuel ; et de fait ni)
ministre, le révérend M. McLaughliin, accepta le capital, et
si tous avaient fait comme lui, nous n'aurions pas aujourd'hui
à régler la difficulté qui nous occupe. Pouvoir était, donné
à chacun d'échanger ce montant; mais le gouvernement
n'était pas disposé à le faire et ne le désirait pas à moins que
ce ne fût pour tous ensemble, comme corps associé. De sorte
que le synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada en
rapport avec l'Eglise d'Ecosse mit à exécution cette fois cet
arrangement. Ce qui suit est la résolution votée à ce sujet:

Résolu, 1. Qu'il est désirable que ce changement, s'il est fait sur des
bases justes et équitables, devrait être effectué; et que le révd. Ales.
Mathieson, D.D., de Montréal ; le révd John Cook, D.D., de Québec,
Hugh Allan, ecr., de Montréal, John Thompson, écr. de Québec, et l'hono-
rable Thomas McKay, d'Ottawa, soient les commissaires du synode, avec
plein pouvoir de donner la sanction finale du synode aux changements
qu'ils approuveront; les dits commissaires recevant en même temps
instruction de faire .tout ce qui serait en leur pouvoir pour obtenir les
meilleurs avantages possibles ; le révd Dr Cook devant être président;
le nombre requis pour délibérer, de trois ; la décision de la majorité,
finale, et leurs actes précédents, valides; mais que telle sanction du
synode ne sera pas donnée, excepté dans le cas des ministres qui auront
eux-mêmes individuellement donné aux commissaires pouvoir et autorité
d'agir en leur nom dans cette matière, de donner quittance au gouver-
nement pour leurs réclamations de salaires, au sujet desquelsla Couronne
est engagée, et de réunir toutes les sommes ainsi obtenues, dans un seul
fonds qu'ils garderont jusqu'à la prochaine assemblée du synode, lequel
devant faire à l'avenir tous les réglements dont le principe fondamental
devait être-et il ne serait pas loisible à aucun synode de l'altérer en
aucun temps, à moins d'obtenir le consentement des ministres qui en
donneraient le pouvoir et l'autorité-que l'intérêt du fonds serait
employé en premier lieu, au pament de la somme de £112 les. chacun;
et que la'prochaine réclamation qui devait êtrp' payée si le fonds le
permettait, et aussitôt qu'il le permettrait, serait le paiement d'une
nouvelle somme de £112 los. ; et ce en faveur des ministres maintenant
sur le rôle du synode depuis le 9 mai 1853 ; et il sera aussi considéré
comme principe fondamentai que toutes les personnes réclamant une
partie de ces sommes doivront être ministres de l'église presbytérienne
du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse, et qu'elles cesseront
d'avoir droit à aucune partie de ce fonds aussitôt qu'elles cesseront
d'être ministres en rapport avec cette église.

Nous avons maintenant obtenu le point important: Nous
avons obtenu l'argent du gouvernement, et les règlements
concernant son emploi. Au sujet de l'emploi de cet argent
nous avons conclu un arrangement qui a existé jusqu'en
1875, un bureau connu sous le nom de conseil d'administra-
tien des biens de l'église, ayant été nommé dans l'intervalle
afin de mettre à effet les désirs de ceux qui avaient droit à
ce fonds. Le synode n'avait aucun pouvoir quelconque sur
l'emploi de ce fonds, mais au bureau était donné tout pouvoir.
En 1874, on prétendit qu'il était désirable que les églises
presbytériennes en Canada fussent [unies, et la plus grande
partie des ministres de ces diverses églises, connues sous le
nom d'église libre, église presbytérienne des provinces inf&
rieures et une partie de l'église presbytérienne du Canada,
en rapport avec l'église d'Ecosse, décidèrent de former
l'union. Mais en formant cette union ils laissèrent de côté
une certaine partie de l'église presbytérienne du Canada en
rapport avec l'église d'Ecosse. Le principal, M. Grant, a
prétendu fortement, ces jours derniers, que la partie qui s'est
séparée de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec
l'église d'Ecosse, et qui est entrée dans l'union, n'avait perdu
aucunement son identité, mais était absolument la même
église qui s'était réunie aux autres. Or, si c'est vrai, c'est
un cas très extraordinaire, car cette partie séparée est, ou
l'église presbytérienne du Canda en rapport avec d'autres
églises, -ou l'église presbytérienne du Canada en rapport avec
l'église d'Ecosse. Maintenant à laquelle des deux églises
ces personnes prétendent-elles appartenir ? Si ellcs appar-
tiennent à l'église presbytérienne du Canada, elles ont alors
perdu leur caractère d'église presbytérienne du Canada en
rapport avec l'église d'Ecosse. Elles le comprirent elles-
même dans ce temps-là, et les cours de justice ont décidé
depuis qu'elles ne faisaient plus partie do cette église. La
législature d'Ontario dans ses lois a décidé dans le même
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sons. Un acte, 38 Victoria, chapitre 75, concernant l'union
dl certaines églises presbytériennes donne l'église presbyté-
rienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, l'église
des provinces maritimes en rapport avec l'église d'Ecosse,
et l'église presbytérienne des provinces inférieures comme
des églises s'étant unies pour former l'église presbytérienne
en Canada. Il est reconnu qu'une certaine partie n'a pas
voulu entrer dans l'union. Maintenant, quel est le nom do
ce corps, si ce n'est pas l'Eglise presbytérienne du Canada
on rapport avec l'église d'Ecosse ? J'attire l'attention des
députés de eette Chambre à la clause de l'acte qui se lit
comme suit:-

" Pourvu toujours que si une congrégation en rapport ou en com-
munion avec. une des dites, églises, décide, à une réunion de la dite
congrégation convoquée régulièrement suivant la constitutiondo ladite
congrégation, ou la prtique établi e l'église aveclaquelle elle est
reliée, et tenue dans ls six mois après que la dite union sera faite, par
la majorité des votes des autres personnes qui, par la cnstitution de la
dite congrégatidri ou la pratique de' la dite église ont droit ,de voter à
cette assemblée, de ne pas entrer dans la dit union

Il est établi clairement ici que la minorité est restée en
dehors de l'union. Si elle est restée séparée, qu'elle ne
compte que cinq, cinquante ou cent personnes, quel est alors
son nom, si ce n'est pas " l'église presbytérienne du Canada
en rapport avec l'église d'Ecosse " ? Je voudrais savoir
quel est le nom de cette congrégation que la minorité forme.
Elle existe encore en congrégation séparée, avec son prési-
dent, la régie séparée de son église, et toutes les affaires de
son église réglées avec autant de régularité qu'avant l'union,

Si la partie qui est entrée dans l'union est l'église pres-
bytérienne du Canada, quelle est donc l'autre ? Nécessaire-
ment ce doit être l'église -presbytérienno du Canada on iap-
port avec l'église d'Ecosse. Or, ce corps avait un droit
réel, sans l'assistance d'un acte du Parlement, de se consti-
tuer en corporation, mais la difficulté est qu'il n'avait aucun
droit d'obtenir les propriétés d l'église sans l'autorisation
d'un acte du parlement, et nous avons aujourdhui devant le
parlement une loi qui propose de mettre ce fonds à la dis-
position de l'église unie. Mais onen ap pela de ces actes et
le conseil privé les déclara illégaux, en définissant que le bu-
reau nommé au temps de l'Union était illégal, qu'il n'avait
aucuns droits de se servir des fonds de cette église, et qu'a-
lors tout ce qui avait été fait était illégal. Or, M. l'Orateur,
qu'est-ce que le bill présenté par l'honorable député de
Bruce Sud demande ? Il nous demande de ratifier tous les
actes illégaux de ce bureau jusqu'à ce jour. On nous
demande de légaliser ce que la cour a déclaré être illégal. Le
jugement de la cour a condamné les défendeurs qui avaient
charge du fonds de l'église à payer personnellemeut les frais
de la cause, en raison de l'illégalité do tous leurs actes, et
le bill nous demande aujourd'hui de rendre légal ce que la
cour n'a pas voulu permettre de faire et a ordonné de ne pas
faire.

Il est vrai que les proposeurs du bill veulent maintenant
et promettent de rayer cette clause; mais, comme question
de fait, s'ils obtiennent leur bill, ils n'en tiendront aucun
compte et feront des arrangements pour payer ces frais,
quoique nous aurons alors retranché cette clause dans le bill.
Toute la question est remise telle qu'elle était en 1875, à
l'exception que le bureau a réduit le fonds de la somme de
$597,000 chiffre auquel il s'élevait lorsqu'il lui a été trans-
mis, à celle de $332,000, uno diminution des deux cinquièmes
du montant total. Mais nous ne voulons pas leur faire
porter la responsabilité de toute cette perte.; Nous désirons
les traiter avec tous les ménagements possibles. Nous vou-
lons avoir une partie de ce fonds, la partie à laquelle nous
avons droit. D'abord je dois dire que je n'ai pas le moindre
doute que si les cours de justice étaient appelées à décider
cette question, la minorité serait' mise en. possession de
chaque dollar de ce fonds et des propriétés de l'Eglise dans
tout le pays, mais ce n'est pas la:ce que nous demandons.
Nous voulons agir aussi chrétiennement que possible, si je
puis employer ce mot.
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M. WRIGHT. Le mot est bon. ses.actes comme église. De plus, on voit que, dans l'année

. M LN8, trente-cinq où lunion s'est faite, cette église agissant, d'après tous lésM. MMILLAN. Il vivait encore, en usages établis, après avoir consulté tous ceux qui, avaient
ministres qui avaient droit de retirer leur part capitalisée drbit del'être, a décidé de faire une union avec trois autres
de ce fonds. L'honorable député de Glengarry demande gs O -devant la
aujourd'hui de diviser ce fonds à perpétuité suivant le- n cégle i coe une e i ont dru den leom
bre de ceux qui vivaiont alors, et suivant le chiffre auquel portéqule it ciconstante, de séuir avec une autre êglise-ce fonds s'élo\'ait à cette date et > l divisant'.suivant, rle pequelle crntaeds'iracueautégienomre fdes mle bres A l date e l'uionà put ps elle aussi le droit de le faire lorsqu'elle a suivi toutes,.lesnombre des m'e m bres. -A la date de' l'uniori, àA: peu près règles de la-constit ition qtii la iêgit. Cette êglise a évidera-trente-cinq de ceux qui avaient droit, à l'option entrèrent ment, de l .cnttucion, uivi toute sgle a élleem-dans l'-union et huit ne voultirent pa- sen faire partie, ment, dans ýcette occasion, suivi toutes les règles; 'elle, a

Ma proposition das le o emité, l'autre joir, était .cele-ci suivi les principes de sa constitution, elle a agi aussi stricte-
prisqevitinse étmnt entr ds l, iot e ment que possibe suivant les principes représentatifs qui la
n'en' voulaient pas faire partie, l'égse-une devait prendre gouvernent, et elle a décide à une grande majorité de for-
alors sur ceux qui vivaient, ý-4 de ce fonds, laissant à pour mei, ceux qui ne volaient pas faire partie de la nouvelle
être divisé entre les membres de la minorito, et le parlement pli, euren ne pesn pase reptire e la nonvl
donnerait à cette dernière un acte l'autorisant 'à gérer elle- église, eurent la permission de se retirer-, et comme on ]ladonnerastea proes afrres J acrte patinagrerosetio- dit, de s'exclure de l'êglise unie, dont leur église fait main-mme sespropres affaires. Jai e rt tque ettedproposition tenantpartie. Alors suivant la méthode la plus raisonna-
réglerait equitablement cette difficulte, et previerld1:ait foute blè et suivant le point de vue légal de la qiiestion.,.nouvelle querelle inconvenante entre ces deux églises. Je
dois dire, M. l'Orateur, que le comité a voté alors cette pro- M. MACMILLAlN. L'honorable député me permettra-t-il
position et je crois qu'après tout è'est le moyen le plus juste de rectifier le fait ? Les termes propres de l'acte sont :
do régler la question. Je ne veux pas.faire de menaces, "Décidèrent de ne pas entrer dans cette union" au lieu de
mais je dis que si justice ne nous est pas -rendue en nous "sortir de cette -union."
donnant le droit d'omployer à notre guise notre part de ce M- CA.SEY.- Dans tous les cas, apròs que l'église fut
fonds, je crois que, lorsque la question sera de nouveau ame- entrée dansl'union, certains ministres et certaines congré-
née devant le Conseil Privé-comme la Chambre peut-être gations eurent la permission de dire qu'ils ne suivraient pascertaine qu'elle le sera-nous obtiendrops le même résultat les autres ministres et congrégations dans l'Union, et de-.
que nous avons déja obtenu, c'est-à-dire que la mioi'ite, vinrent en fait des congrégations et des ministres dissidents,touto faible qu'elle soit, sera encore reconnue comi el'eglîse et perdirent alors tout droit dans le fonds soit pour l'intérêtpresbytérienne du Canûade,,en rapport avec l'église d'Bcose, ou le*principaî. Mais l'église qui était entrée dans l'union
etil sera décidé qu'ellea droit au total du fonds. 0e sera, avec les autres églises ne voulut pas se prévaloir de sonlà le résultat, j'en ai la conviction, si la Chambre et le bureau droit réel, et elle permit que les ministres et congrégations
intéressé dans la question n'adoptent pas la ligne de Con- dissidents, bien ou'ayant perdu tous droits aux fonds, conti-duite que nous avons conseille. nueraient à recevoir les rentes annuelles et seraient .eprésen-

M. CASEY. Il me fait peine de constater que l'hono' tés dans le bureau qui avait charge de ce fonds.' L'hono-
rable député dans ses, remarques. n'ait pu s'empêcher de rgble député 'de Victoria, (M. Cameron), a dit«que les oppo-
laisser percer les prédilections religieuses qui paraissent sants faisaient des objections à recevoir des rentes d'une
animer ceuxqui s'opposent à ce bilI et dans la ChamEre et église étrangère, mais il a négligé de nous dire quels dissi-
dans le comité des bills privés.- Cette question devrait être dents 'étaient représentés dans le bureaux d'administration
diseutée, en mettant de côté toute opinion religieuse et, en du fonds, et'que loin d'avoir voulu abandonner lenis droits
n'y mettant pas plis de passion que si' nous discutionsla au fonds, ils en ént reçu leur part pendant plusieurs années
fusion de deux compagnies de prêt, de deu banques, on sans faire aubune objection. M. le dépuité de Middlesex, (M.
de deux compagnies de chemin de fer ; nous'n'avons pa à MacMillan,) a -oulu jouer sur les mots, et nous a demandé si
nous'occuper du côté religieux de la question, mais simple- dans la séparation qui avait cu lieu, la partie qui s'est sépa-
ment du côté monétaire, tout comme si ces deux corps rée de l'union n'était pas l'église presbytérienne en rapport
étaient deux corporations laïques voulant se fusionner, aul avec l'Eglise d'Eoosse. Je ne répondrai pas 'à ce mauvais
lieu d'être deux corporations religieuses. Je crois que nous, jeu de mots, simplement parce que je suis incapable d'en
qui appartenons à aucune des deux égliseZ 'oncernêes dans faire,
cette discusion, et pouvant peut-être dlors étudier cette Je ne crois pas qu'un corps dissident ait un droit légal,
question avec moins de passion que ceux qui font partie réel ou ecclésiastique à un nom défini comme il l'avait avant
de ces églises, ne devrions pas hésiter à faire connaître nos sa dissidence. Il peut, cependant, s'il le veut, prendre un
vues sur ce sujet, et c'est pour cette raison seule que je veux nom quelconque qu'on-lui reconnaît par courtoisie, comme
que la discussion se continue. L'honorable préopinant nous association volontaire, ou il peut demander à la Chambre de
a fait connaître l'origino de ce fonds. Il nous a dit que lui donner le nom qu'elle croit devoir lui donner, après avoir
lorsque ce fonds fut organisé, les ministres qui y avaient pris connaissanco de sea qualités. Mais ces dissidents n'ont
droit pouvaient ou accepter lo capital ou recevoir une rente certainement ~pas droit au nom d'église presbytérienne du
annuelle, mais tous préférèrent la rente annuelle et aban- Canada en rapport avec l'église 'hoosse, lorsqu'il est co us
donnèrent le capital. Il avait été convenu de plus, nous di,- taté que cette église a fondu son individualité dans une
il, que le principal retournerait à l'église et serait appliqué union avec d'autres églises, et que les dissidents, qu'il- soient
à ses besoins générnux, et que chaque ministre qui se- reti- en grand ou en petit nombre, .ne peuvent prétendre être eux
rerait de cette église perdrait tout droit au principal et à mêmes l'ancienne église. On a souvent prétendu quo ceux
l'intérêt. Telle est la cause comme elle a été établie par qui s'étaient séparés de l'Union étaient retournés dans l'au
l'honorable préopinant. Si nous prenons ces faits pour nous cienne église d'Ecosse et qu'ils y étaient encore. Je crois qu'on
guider dans ce que nous avons à faire an sujet de l'église ne peut employer d'argument plus faible, L'ancienne Egliso
unie dont ne font pas partie quelques ministres, je crois que était organisée d'après une certaine constitution, tout ce que
nous arriverons à des conclusions très différentes dc celles la majorité'faisait était reconnu comme l'acte de l'Eglise
auxquelles est arrivé l'honorable préopinant. entière, et si cette église désirait s'unir avec une autre, elle

bi l'église presbytérienne en rapport avec l'église d'Ecosse, disparaissait comme une organisation séparée peudant tout
n'était pas un corps légalement constitué, elle agissait néan- lo temps de l'union.
moins d'après une constitution et des principes fixes. Elle Mon honorable amiVde Middlesex dit que- nous -voulons
avait des règles qu'elle était tenue de.suivreÀans chacun, de par cet.acte légaliser tout ce que les cours ont déclaré illê-
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gal. Littéralement parlant, il dit vrai, car le Conseil Bourgeois, inspecteur des postes, a été prié de faire un rap:
Privé a déQlaré que le bureau d'administration des biens de port et il ne l'a pas encore fait. On lui a écrit aujourd'hui
l'église était illégal parce qu'il n'était pa autorisé, mais il pour"avoir la raison qui lui a fait retarder son rapport. Il
n'était pas illégal en ce sens qu'il agissait contre la loi. On 1n'y a pas cu de demande d'une caisse d'épargne du gouver-
nous demande do légaliser les actes de ce bureau, actes I nement à Saint-Thomas de Pierreville.
accomplis d'après une législation qu'on lui donnait comme I
constitutionnelle et accordée par une autorité qu'il avait PASSAGE DES XOTTAGNES ROCHEUSES PAR LE
raison de croire compé'ente; on nous demande seulement' CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.
de rendre valides des actes qui n'étaient pas autorisés par M. BLAKE. Le gouvernement a-t-il l'intention de pro-
le fait, et il est très injuste de dire que l'on veut nous faire poser une mesure législative au sujet de la route du chemin
va lder ce q u esi1is, l'honorable député de Middlesex de fer' du Pacifique canadien à travers les Moutagnes Ro-

a fait une ou deux observations qui, si mon honorable ami cheuses ou mileurs ?
les croyait consciencieusemuent vraies, rendraient toute Sir CIIARLES TUPPER. C'est l'intention du gouverne-
diseussion inutile. Il nous a di' qutil croyait que le corps ment de déposer à une date rapprochée un projet de loi pour
des minitres et des laïques qu'il représente avait encore régler cette affaire.
un droit légal à toute la propi ié é de réglise qui est entrée DÉSAVEU DE CHARTES DE CHEMINS DE FER.
dans l'Union, et qu'il pouvait la recouvrer par des pour-
suites jn iiiaires. Si <eela est vrai, je ne vois pas pourquoi M. BLAKE. Le gouvernement a-t-il pris quelque décision,
ces dissidents s'oppo-eraient à ce bill. Il est plus que pue- et laquelle, relativement à la demande faite par la compa-
rjl de nous dire, comme il nous l'a dit enuite, qu'ils s'y gnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour Io désaveu
opposent parce qu'ils ne veulent pas etre severes envers la des chartes et do deux certaines voies ferrées du Manitoba,
majorité, mais qu'ils veulent lui donner une juste part de la outre celle du chemin de fer du Sud-Est ?

Je ct'ois que si ces dissidents étaient parfaitement cor- .Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement n'a encore
tains d'obtenir d'une autre manière plus que ce qu'ils de- rien fait.
mandent par. ce compromis, ils ne se donneraient pas tant de RÈGLEMENT CONCERNANT LES TERRES.
peine. Mais puisque l'on veut un compromis, ce bill tel qu'il
est et les conditions de l'union faite entre les églises en sont M. ROYAL. Le gouvernement se propose-t-il de faire
un véritable; et je crois qu'il serait très injuste de -détruiîie traduire et imprimer en français pour l'usage du public les
ce compromis qui n'a été obtenu qu'après des années de règlements concernant la vente des terres dans le Manitoba
pourparlers sérieux. Je crois que Si nous acceptons un con- et le Nord-Ouest, ainsi que les cartes et plans de terrainz à
promis, enlevant certains droits que la minorité prétend lui vendre ?
appartenir, nous interviendrons aec l'action qu'ils déclarent Sir HN A. MACDONATjD. C'est lintention du gou-
vouloir intenter devant les cours de Justice. A tout prendre, t vernement de publier le règlement en français, mais les
je ne crois pas qu'aucune injustice ait été faitoà ceux qui ont cartes n'ont pas besoin d'être traduites.voulu rester en dehors de l'union dans laquelle leur église
comme corps, est entrée; mais je crois, au contraire, que DRAGAGE DU CHENAL SUR LES HAUTS FONDS
les clauses de ce bil1 leur sont très avantageuses et qu'ils DU GRAND LAC.
n'ont aucune raison de dire qu'ils no reçoivent pas une jus-
tice équitable et réelle. La Chambre ne devra pas alors M. KING. Le gouvernement a-t-il l'intention de compléter
consentir à rejeter le bill tel qu'il est maintenant. le dragage du chenal à Grand Lake Flats, N.-B.; et, dans ce

Le bill est rapporté. 1 cas, quand le complétera-t-il ?

DÉLIBÉ RATION EN COMITÉ.
Le projet de loi suivant est considéré en comité et rap-

porté.
Le bill (No. 20) concernant la compagnie du chemin de

for du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest.-(L.,
Boultbee).

SECONDES LECTURES.

Les projets de loi suivants sont lus pour la seconde fois:
Le bill (No. 132), du Sénat, intitulé : " Acte à l'effet de

constitue! en corporation la compagnie du chemin de fer de
Montréal au Canada Central."-(M.Fuiton).

Le bill (No. 133), du Sénat, intitulé: " Acte pour incor-
porer la banque Occidentale du Canada."-(M. Williams).

Le bill (No. 134), du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet
d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental."-(M. Kilvert).

CAISSES D'ÉPARGNES À LA BAIE E' À ST.-THOMAS
DE PIERRE VILLE.

M. VANASSE. Le gouvernement a-t-il l'intention d'éta-
blir une caisse d'épargne à La Baie ou à Saint-Thomas de.
Pierreville, dans le comté de Yamaska, yu le commerce con-
sidérable qui se fait dans ces riches localités ?

M. O'CONNOR. Une demande a été faite en aofût dernier
pour une caisse d'épargne du gouvernement à La IBaie. M.

M. CAsEY

Sir HECTOR LANGEVIN. Je me suis enquis au dépar-
tement et cet endroit est inconnu. Peut-être a-t-il un.autre
nom ; mais sous le nom donné dans la question il est inconnu
du département.

BRISE-LAMES DE LA RIVIÈRE BLANCBE:

M. FISET demande : Le gouvernement se propose-t-il
-cette année, de relier à la terre ferme, par un quai, le brise.
lames de la rivière Blanche ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Les travaux qui ont été
faits il y a deux ou trois ans exigeraient d'être continués
plus tard, mais le gouvernement n'est pas en position de le
faire cette année.

A six heures, la séance est levée.

Séance du Soir.

LA QUESTION DU COMBUSTIBLE AU NORD:OUEST.

M. BLAKE. Je propose que cette Chambre se forme
immédiatement en comité général pour considérer la résolu-
tion suivante:

Que l'avenir des vastes territoires du Nord-Ouest dópend en grande
prtîe d g l'approns.n, 

n t ducm utbehu 
rixm dr;

Qe les reusetgn'ent asactne1Ï sacette rioga es 10 errains houil-
lers ne sont pas sosfisarpts. pour justifier le parlement de créer des inté.
rats de iongue durée dans de grandes éte dues de terrains houillers ;

Que les e e spo sur la table, conernant ces terrams ne
pourvoient pas e lapplication en règle générale, du système quitab
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des adjudications publiques à l'acquisition de ces terrains de valeur, et
laissent aisi la porte ouverte aux concessions désavantageuses de terres
faisant partie du domaine publie, pour le seul avantage de particalîrs ;

Que les dits règlements ne pourvoient pas d'uue manière suffisante à
réprimer l'accaparement par quelques particuliers de larges étendues de
terrains houillers, et le défaut de concurrence qui en résulte, élevant
par là le prix du charbon ;

Que les dits règlements ne pourvoient pas à assurer l'exploitation des
dé ôts houillers par le locataire;

Qe les dits règlements pourvoient, en accordant des baux pour 21
ans, renouvelables, à la création d'intérêts de durée plus longue que la
prudence ne devrait, en règle générale, le permettre à l'époque actuelle;

Qu'ils ne pourvoient pas d'une manière convenable aux conditions de
renouvellement -

Que les dits r glements ne deviennent pas efficaces s'ils sont désap-
prouvés par cette Chambre; et la Chambre est responsable de leur mise
en vigueur;

Que cette Chambre désapprouve ces règlements.

Comme je l'ai fait remarquer lorsque, il.y a quelque temps,
jai donné avis de cette motion sur laquelle la discussion a
été retardée, afin de nous donner l'avantage de faire impri-
mer les informations qu'on a mises depuis sur le bureau de
la Chambre, il est facile d'exagérer l'importance de cette
question. On ne peut douter que l'approvisionnement du
combustible dans les territoire" du Nord-Ouest, soit que nous
considérions la question au point de vue des besoins du pays,
soit que nous la considérions comme touchant à un des objets
nécessaires à la vie, ou aux manufacture, en y comprenant
les forges que l'on doit s'attendre à voir surgir bientôt dans
ce pays, qui n'a pas, malgré ses nombreux avantages, un
hiver très doux-on ne peut douter, dis-je, que cet approvi-
sionnement soit.de la plus grande importance. Il est vrai
que les derniers rapports mis devant nous parlent plus favo-
rablement que les rapports précédents de la distribution dans
le pays du bois de chauffage. Le iapport du ministre de!
l'Intérieur donne quelques détails sur ce sujet dont je m'oc-
cuperai dans quelques instants; mais il ne peut y avoir
aucun doute, je crois, jugeant d'après ce rapport et après
avoir examiné le rapport des explorations géologiques et
toutes les informations que nous avons eues sur ce territoire,
que les terres à bois en sont maigres, qu'elles sont rares
dans une grande partie et qu'il est de la plus haute impor-
tance que le bois qui existe dans ces territoires, bois qui
peut être très utile à plusieurs objets, ne devrait pas être
employé inutilement comme bois de chauffage, mais je n'au-
rai pas besoin de faire de longs discours sur ce sujet, parce
qu'il a été considéré d'assez grande importance pour mériter
l'attention spéciale de l'administration ; et le gouvernement
lui-meme a fait voir de la manière la plus claire possible
l'insuffisance de l'approvisionnement du combustible, et la
nécessité de prendre des mesures pour y subvenir. Aussi,
parmi les articles que nous avons votés en comité des voies
et moyens, l'autre soir, il y en avait un qui décrétait l'admis-
sion en franchise du bois destiné à servir de combustible
dans le Nord-Ouest. Il y a donc là une déclaration expresse 1
de la part du gouvernement que l'importation du bois pour
combustible est possible, et est même nécessaire; et qu'il est
important que le coût de ce combustible ne doive pas être
augmenté dans le Manitoba. Nous remarquons que le gou-
vernement ne se propose pas d'appliquer au Nord-Ouest, au
sujet du bois, les mêmes lois d'économie politique, qui ont
rendu, suivant ses prétentions, le charbon moins cher, en
raison du droit dont on l'a chargé. Le gouvernement consi-
dère que l'imposition d'un droit sur le bois, dans le Nord-
Ouest, augmente le prix de cet article, et, en conséquence, la
nouvelle méthode adoptée par le gouvernement de fournir à
bas prix le combustible aux autres provinces de la confédé-
ration ne sera pas appliquée à ces territoires.

Je crois que les cultivateurs du Nord-Ouest ont quelque
raison d'être mécontents des ministres, parce que, ayant
prouvé, comme ils l'ont fait l'autre jour, qu'ils avaient dimi-
nué le prix du combustible pour l'Ontario en le chargeant
d'un droit, ils veulent aujourd'hui augmenter le prix du bois
dans le Nord-Ouest, en abolissant ce droit dont le maintien
amènerait de si bons résultats.

Mais la rareté de ce combustible, comme je l'ai fait re-
marquer, est indiquée daus les rapports d'une manière très
claire, bien qu'on noos les aient donnés un peu tard. Le
rapport de M. le ministre de l'intérieur parle comme suit
sur le sujet dont je veux particulièrement entretenir la
chambre :

Le combustible nécessaire aux colons dans les territoires du Nord-
Ouest est une question de très grande importance pour le développement
de ce pays. Les arpentages et les explorations faits par la division des
terres fedérales de ce département depuis quelques années ont grande-
ment contribué à dissiper l'impression erronce qui avait prévalu si long-
temps, que le combustible était trés rare dans ou prés de la région des
prairies, et ont établi le fait qu'à l'exception de ce qui est connu sous le
nom du plateau du Missouri, situé à l'ouest des montagnes du Caribou,
des Buttes de Tondre et au sud de la 52e parallèle de latitude, dans lequel
il y a de vastes étendues de prairies sans arbres, ne contenant que quel.
ques étroites lisières d'arbres sur les bords des rivières et des ruisseaux,
le bois est en quantité suffisante pour les besoins des colons d'ici à un
certain nombre d'années. Il est aussi prouvé maintenant par les explo-
rations géologiques de la campage de 1880 et 1881, faites surtout dans
les régions où le bois est réellement rare, que, sur une grande étendue,
on trouve en abondance du lignite en bonne qualité. Le dépôt le plus
éloigné dans l'Est découvert jusqu'à présent est celui de Roche Percée,
or la rivière Souris ; on croit que ce dépôt couvre toute la pleine jus-
u'J l'ouest, par des lits de trois à quinze pieds d'épaisseur jusqu'au

pied même des montagnes Rocheuses, et qu'il apparaît à fleur de terre
sur les flancs des collines du Cyprès, sur les rivières de l'Arc, du Ventre
et du Daim rouge, de même que dans la vallée de la Saskatchewaa. du
Sud. Ces faits règlent d'une manière satisfaisante la question pour les
habitanto futurs de ces territoires d'obtenir le combustible nécessaire."

Nous trouvons aussi dans le rapport de l'exploration géo-
logique, premier appendice, plusieurs passages qui ont rap-
port à cette question et que je citerai. Les extraits suivants
sont du rapport de M. G. W. Dawson:-

." Dans la portion orientale de notre territoire du Nord-Ouest y com-

pis le antoba, on ne trouve pas du tout le système carbonifre, mais
le roches crétacées dcnt il a déjà été question reviennent sur les cal-

caires des époques siluriennes et dévoniennes plus anciennes. On ne
peut donc supposer l'existence de la véritable formation houillère, dans
cette région, que sous une immense épaisseur :de roches crétacées, et,
lors même que l'on pourrait l'atteindre, la probabilité d'y trouver de la
houille de quelque valeur, par analogie avec la portion des Etats de
l'Ouest déjà mentionnée, est excessivement minime.

"Des roches crétacées de la portion orientale des plaines (en compre-
nant sous cette désignation les lits jusqu'au faite de la division No 5 de
la coupe de Meek et Rayden) ne produisent pas, non plus, autant que
l'on sache, le moindre combustible d'une valeur industrielle dans leur
grande extension à partir des bords du Mexique jusque dans la partie
nord du territoire du Nord-Ouest."

Il fait*aussi remarquer que:
" Cependant, les représentants des lits du groupe du Fort-Union des

géologues des Etats-Unis recouvrent le terrain crtacé proprement dit,et c'est là que se trouvent les grandes et nombreuses couches de lignite
de la région de larivière Souris, qui constituent la source la plus rappro-
chée que l'on connaisse de l'approvisionnement de combustible minéral
à portée de la province du Manitoba."

Au sujet do certains rapports faits sur ces dépôts particu-
liers, je trouve ce qui suit à la page 24 de ce rapport.

" Au sud de cette dernière coupe, et à environ un mille franc nord de
la position occupée par le dépôt du Bout-du-Bois, il y a un affleurement
qui montre le meilleur lit de lignite que j'aie vu dans la vallée de la
loiris. Les lits sont disposés comme suit Planche I A, fig. 1.)"

Et il dit qu'il est visible sur le bord de la rivière sur une
étendue de 200 pieds. Puis à la page 32 il dit:

" La coupe la plus importante de cette région, cependant, est celle
qui se trouve dans une vallée qui rejoint celle de la crique du Porc-Epic
du côté ouest, où l'on voit un lit de lignte de dix-huit pieds d'épaisseur,
et qui produit en même temps quelques-uns des débris de plantes losplus
parfaites et les plus intéressantes. La berge dans nouelle est situe cet
affleurement est à plus d'un demi-mille au sud de la li^gne."

Et à la page 47 il dit:
Depuis la région de la rivière Souris jusqu'en cet endroit, près du

108e meridien, les lits tertiaires à lignite existent comme dépôt concor-
dant sur les roches crétacées proprement dites. Ils sont en général
presque hiorizontanx, et là où ils ont été coupés, les lits inférieurs expo-
ses sont ceux du groupe de Pierre, ou du c-étacé No. 4, Jue portion du
prolongement septentrional delamême formation lignitincre até décrite
par le Dr Sell dans le Rapport des Opératione de 1873-74, p. 83, et il a
eté en même temps donné des analyses du lignite. On sait qu'il existe,
à l'ouest de ce point, des charbons de terre ou lignites à plusieurs hori-
sons daus le cretacé, fait qui n'avait pas encore eté constaté lors de la-
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publication de mon rapport sur la géologie et les ressources de la région
dans le voisinage du 49e paralléle. La structure de cette région occi-
dentale fera le sujet d'un compte-rendu prochain."

Et plus loin décrivant la qualité des lignites, il dit:
4 L'on remarquera que les lignites sont au total d'une composition

uniforme et contiennent une quantité moyenne de plus de 40 pour cent
de carbone fixe, et que la quantité d'eau est estimée à 32 pour cent. Ils
ile sont donc inférieurs à ceux du voisinage des montagnes Ro-
cheuses. Néanmoins, les lignites qui viennent d'être décrits ont un
certain avantage au point de vue pratique, en ce qu'ils occupent
une position horizontale et affleurent dans les flancs des vallées
de telle manière qu'ils pourraient être facilement exploités au
moyen de simples galeries, ce qui éviterait ladépense et le travail néces-
eaires lorsqu'il faut commencer par creuser des puits verticaux."

Et il donne des détails très intéressants faisant voir que
ces lignites ne sont pas propres à servir dans les hauts
fourneaux, et que les forgerons qui en ont fait l'essai n'ont
pu en obtenir une chaleur suffisante pour chauffer le fer. Il
continue:

" On a trouvé le même défaut, je crois, aux meilleures espèces de
combustible du même genre provenant du voisinage du chemin de fer
Union Pacific, et cela provient sans doute de la grande proportion de
matière volatile combustible relativement au carbone fixe, et de la
quantité d'eau hygroscopique et combinée. Comme ces lignites ne
forment pas de coke, ils ne semblent pas propres à la fonte du fer dans
le haut fourneau. Ils sont parfaitement propres au puddlage du fer et
au traitement métallurgique de plusieurs minerais, si on les brûle dans
des fournaux à gaz. Des lignites semblables et même inférieurs sont
fort employés pour la vapeur dans différentes parties du monde. et ils
pourraient même être employés sur les chemins de fer quoiqu'il faudrait

qe les locomotives destinées à brûler ces combustibles eussent, pour
donner de bons résultats, des grilles et boîtes à feu plus grandes et des
tubes bouilleurs plus longs que celles qui brûlent de la houille bitumi-
neuse, ce qui donnerait une plus grande surface de chauffe comparative-
ment à la force de cheval La valeur des lignites de cette région se
trouve surtout dans l'abondant approvisionnelnent de combustible
d'assez bonne qualité qu'ils offrent pour l'usage local dans un pays qui
bien que fort bien adapté à l'élève des bestiaux et à l'agriculture, est en
réalité dénué de bois."

Ce rapport établit donc que c'est l'état réel de cette par-
tie du pays. Or les extraits que j'ai cités établissent que les
lignites de bonne valeur commerciale, possédant de très
bonnes qualités comme combustible, convenable aussi pour
beaucoup d'autres objets, existe dans les différentes régions.
Le rapport du ministre dit qu'on croit que ce charbon s'étend
sous les terrains crétacés sur une grande étendue, mais nos
informations quant à la vérité de cette affirmation sont
encore jusqu'à présent très incomplètes.

Le rapport géologique nous dit que de nouveaux détails
seront donnés dans le prochain rapport, et jusqu'à présent,
nous n'avons seulement que les rapports superficiels que
j'ai cités à la Chambre, et quelques autres informations don-
nées dans des rapports précédents mais qui n'augmentent
pas considérablement les connaissances que nous avons déjà.
Il est clair aussi qu'il y a des avantages économiques consi-
dérables à retirer de ces veines particulières et des dé-
pôts de ce charbon. M. le Dr. Dawson en fait voir
la stratification horizontale et fait remarquer que les dépôts
sont souvent sur le bord d'une rivière, de sorte qu'il y a
toute facilité en supposant que la rivière soit navigable, à
transporter ce charbon sans presque le toucher de la mine à
la rivière. C'est là une circonstance de la plus grande impor-
tance quant à la valeur de ce combustible, et quant à la-va-
leur relative de ces gisements, parce que l'expérience a dé-
montré que la plus grande dépense dans la production du
charbon est celle du transport, et que vous avez le charbon
à bas prix dans les endroits où il peut être tiré aisément de
la mine, et mis avec facilité à bord des chars ou des navires.

Il y a des choses intéressantes à apprendre à ce sujet dans
les rapports et statistiques du dernier recensement des
Etats-Unis. Au sujet du charbon bitumineux dont la pro-
duction est très grande aux Etats-Unis, on voit que le prix
à la mine était en 1880, de $1.22 par tonne. Les éléments
qui forment ce prix se divisent comme suit: Wi' cents pour
la moyenne du travail de l'ouvrier, 12 cents pour l'outillage
qui sert à l'extraction du charbon et pour la redevance dans
le cas où les terres sont louées pour le profit, ou pour la

M. BLAKZ

redevance et le profits combinés, le revenu au propriétaire
de la terre, qu'il soit le mineur lui-même ou qu'il ne le soit
pas, forment, avec le droit de mine, une moyenne de 34 ets
étant l'intérêt sur la valeur do lu terre et le profit de l'ex-
ploitation, le tout forme ce montant de $1.22.

Pour les deux grands Etats dont nous tirons généralement
notre charbon et (lent nous connaissons plus familièrement
les opérations, l'Ohio et la Pennsylvanie, les résultats ont
été comme suit : le prix moyen du charbon de l'Ohio à la
mine était do $1.29 la tonne; ce prix'représentait 86 cents
pour l'ouvrier, 16 cents pour l'outillage, et :7 cents pour le
profit, lo travail et l'outillage ne coûtant pour le Charbon de
l'Ohio que 81 .02. Dans la Pensylvanie le coût moyen du
charbon n'était que de $î.01 à la mine, représentant·60 ets
pour l'ouvrier, l'outillage 10 cents, donnant ainsi 70 cents
pour le travail et l'outillage et laissant un profit de 31 cents.
La raison de cette différence est que l'extraction du char-
bon est beaucoup plus facile dans les mines de la Pensylva-
nie, que le mineur n'y reçoit pas des gages moins élevés, au
contraire, ils le sont plus, mais il peut extraire dans une
journée une plus grande quantité de charbon et le coût de
l'outillage est ainsi moindre. Il résulte donc que l'ouvrage
et l'outillage coûte 70 cents par tonne dans la Pensylvanie
eontre L.02 dans l'Ohio, ce qui permet de vendre le char-
bon pour $1.10 et avec plus de profit qu'en le vendant $1.29
dans l'Ohio.

La prétention que j'ai émise est bien claire, c'est que le
coût de l'extraction du charbon est la base de son prix à la
mine. La valeur d'une mine de charbon dépend, partie de
ces considérations, partie aussi des facilités de transport
du charbon de la mine à l'endroit où il doit ètre consommé.
Il y a en outre d'autres statistiques qui ont quelque rapport
à la question que j'ai soumise à la Chambre au sujet des
mines de charbon bitumineux des Etats-Unis. Les tableaux
du recensement disent que dans ce pays il y a au moins
2,843 endroits où l'on extrait le charbon bitumineux, et que
la superficie de ces endroits est de 416,642 acres, ou une
moyenne de 139 acres pour chaque établissement séparé, et
sur ce chiffre de 139 acres, 70 en moyenne, sont encore
inexploités; le reste est en voie d'exploitation. Dans le
grand Etat de l'Ohio il y a 618 établissements séparés, com-
prenant 58,629 acres, ou par chaque établissement moins de
75 acres, dont 55 sont inexploités et le reste en état d'ex-
ploitation. La valeur de ces établissements, non pas le ma-
tériel d'exploitation, mais la valeur des terrains miniers
seuls est de 862,354,000 ou $151 par acre, et la valeur des
terres de l'Etat de Pensylvanie est à peu près de $230;
tandis que les terres à charbon anthracite des Etats-[Unis,
en ne comptant pas le matériel sont évaluées à $622 par
acre. Ces chiffres indiquent plusieurs points de grande
valeur et très utiles à considérer lorsqu'il s'agit de tracer
les règles au sujet do l'exploitation des terres à charbon du
Nord-Ouest. Je ne suis pas moi-même en faveur de la taxe
sur le combustible du peuple, à moins, comme de raison, que
l'on ne me prouve, ce qui n'a pas encore été fait, que par ce
moyen le consommateur obtiendra son charbon à meilleur
marché; mais mon désir sincère est qu'il l'obtienne à bas
prix.

Je crois qu'un jour ou l'autre le peuple du Nord-Ouest
aura la régie de ses terres, les administrera lui-même, et, à
ce point de vue, je ne m'oppose pas moi-même à faire une
loi par laquelle il y aurait quelques rentes, quelque rede-
vance, quelque revenu de ces mines de charbon, si nous
nous décidons à les laisser passer aux mains des particuliers,
principalement lorsque nous n'avons aucune garantie que
l'omission de l'impôt, d'une redevance ferait obtenir aux
habitants de ce pays le charbon à un prix plus bas. Je
désire garder, autant qu'il est possible, les terres à charbon
libres d'impôts, et nous ne devrions pas, à part de ce que l'in-
térêt public et l'état actuel du développement du Nord-Ouest
indiquent comme, essentiel, donner à quelques particu-
liers ou leur permettre de prendre dans ces terres qui
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peuvent être des terrains miniers de grande valeur une et dans toute autre transaction au sujet de nos terres publi.
puissance grande et durable. Je n'attache pas une grande ques. Ce n'est que par ce moyen que nous pourrons agir
importance ,ux redevances, comme source de revenu, et sûrement. Je ne prétends pas, M. l'Orateur, qu'il soit
l'exemple de I. Nouvelle-Ecosse n'a pas peut-être l'effet de possible de l'appliquer dans toutes les transactions avec les
nous encourager dans cette voie. Je ne doute pas que classes particulières de personnes ayant des terres dans le
quelques-uns des terrains miniers de la Nouvelle-Ecosse ne pays, mais je dis que c'est un principe que nous devrions
soient d'ori grande valeur, mais j'apprends par les faits qui adopter comme principe fondamenta!, et nous devrions nous
ont été dévoilés pendant la dernière session de la législature assurer, dans chaque cas particulier dans lequel on se pro-
de la Noavelle-Ecosse que cette somme de revenu, dont un pose de s'en éloigner, qu'il y a une très grande nécessité de
honrable député a parlé l'autre soir si chaleureusement, le faire, avant de consentir à l'abandonner.
n'a pas été très productive pendant ces dernières années. Il y a certainement de prétendues compétitions, des pré-
Les informations que j'ai reçues disent que les redevances tendus avantages pour le public qui sont illusoires; mais ce
accumulées,-les arrérages s'étant accumulés pendant une que je désire, c'est une compétition complète, une chance
période de 30 à 40 ans jus u'à l'année 1878-étaient à peu réelle offerte au publie en général dc participer aux bénéfices
près de $45,500 à la fin de l'année 1878. A la date du 31 pouvant résulter de la location de ces terres. Je dis qu'il y
décembre dernier, les propriétaires de mines de la Nouvelle- a des compétitions illusoires comme il y en a de véritables ;
Ecosse devaient en redevances la somme de 8104,000, au je mentionnerai encore une fois, pour avoir un exemple,
gouvernement provincial, faisant une augmentation pour la même mine dont je parlais il y a quelques instants. Dans
1879, 1880 et 1881 de près de $60,000, au-delà de la balance ce cas, le gouverneur émit une ordonnance annulant les per-
due à la date qui a précédé cette période. mis au sujet de ces terrains, et une personne d'Halifax nom-

L'état soumis par le commissaire des mines, lorsqu'il a mée je crois, M. Black, entre un matin, vers 10 heures,
donné son rapport,'disait qu'il avait pressé les propriétaires dans le bureau du commissaire des mines,; juste au moment
des mines et qu'il les avait menacés de se servir des pOu- 1 où le bureau s'ouvrait, et s'adressant au commissaire, il lui
voirs dont il était investi en rapport avec la perception de dit qu'il voulait louer une certaine mine. "C ela ne se peut
cette taxe ou redevance; mais qu'on lui avait répondu que pas " dit le commissaire, " cette mine n'est pas en vente."
le commerce était si languissant, qu'ils étaient incapables " Elle l'est," reprit M. Black, " les permis ont été annulés."
de payer la redevance, et que si on les obligeait à la payer " Je n'en ai eu aucune connaissance " réplique le commis-
alors ils seraient forcés de fermer leurs mines; de sorte saire. "Eh bien, voici, la Gazette" répond M. Black ;
qu'on leur accorda du délai. et il montre une copie de la Gazette Royale qui

J'attire sur ce fait l'attention de l'honorable ministre des était p eau, on, à tout évènement imprimée avec la
Chemins de fer, qui sera, je n'en doute pas, très heureux date du jour précédent, et qui se trouvait portée à la con-
d'apprendre cette circonstance parce qu'elle est en quelque naissance du commissaire par le nouveau postulant. AL
sorte une preuve de la prétention qu'il a d'avoir réussi à Black, comme partie du public, avait pris connaissance et
faire réduire le prix du charbon. Les propriétaires de avantage de cet avis public au sujet de ces permis, et agis-
mines disent que les prix qu'ils obtiennent pour leur char- sant ostensiblement en compétition équitable avec le public,
bon est tellement bas, qu'ils: ne peuvent payer une rode- devient le permissionnaire ou locataire de ces terrains de
vance de 10 cents par tonne au gouvernement de la Nou- grande valeur de Spring Hill. C'est là un exemple de coni-
velle-Ecosse. pétition tout à fait illusoire, dont il résulte que le reste du

Les gîsements de charbon, comme l'a dit mon honorable public n'a pas été mis sur un pied d'égalité équitable.
ami, peuvent être considérables dans ce pays, et il est évi- Voyons un autre exemple porté à ma connaissance ces jours
dent que la valeur peut en être plus considérable en certains derniers. Un de mes amis dans cette Chambre a reçu une
endroits qu'en d'autres, que la nature variable de l'épaisseur lettre envoyée de Winnipeg à la date du 15 mars. Voici ce
d'une veine, que la facilité d'accès aux mines, ou de charge- que celui qui l'écrit dit:
ment di charbon, peuvent donner à une mine une valeur
beaucoup plus eonsidêrable que celle de la généralité de la . "J'arrive d'une vente de terres du gouvornement, qui devait avoir
moyenno des mines. Cc fait est prouvé par l'expérience lieu aujourd'hui, et à aquelle on ajon un tour qu'il est bon que vousconnaissiez. A l'heure de la. vente une foule si grande était assemblée,
des autres pays. que nous avions peine à trouver place même en nous tenant debout.

Nous savons tous que quelques mines sont d'une très Les enchères se mettaient avec empressement jusqu'au moment où l'on
grande valeur, que d'autres, bien que possédant une très annonça que, suivant les introctions reçues d'Ottawa, l'argent comptant

ou des chèques certifiés seraient requis en paiement de tous les achats.
bonne qualité de charbon, à peu de profondeur dans la terre, Quelques favoris, Sui avaient été avertisde la chose, purentseauls acheter,
ne sont pas cependant encore exploitées. Prenons l'exem- s'étant munis de i argent nécessaire. Ceci réduisit le nombre d'enché-
pie des terrains de Spring Hill, où quelques licences pour risseurs à peu prés dix personnes dans toute la foule. Les heures de

banques étant passées, presque tout le monde s'est trouvé exclus de la
exploiter certaines mies sont tombees. Ces min es par la vente à l'exception de ceux qui avaient éfé avertis."
suite furent achetées par d'autres personnes et ouvertes à
l'exploitation et leur valeur s'éleva aussitôt à la somme de Yoilà encore une de ces fraudes au moyen desquelles on
$250,000 ou £50,000, et un profit considérable fut réalisé peut faire une transaction apparemment équitable pour tous,
dans cette heureuse spéculation. Donc en considérant la mais en fait très injuste. On annonce une vente pour une
nature variable de la richesse d'une mine, considérant que heure fixée après les heures de banque, et avec des condi-
certaipes mines peuvent être de beaucoup plus grande tions qui obligent les acheteurs à y aller; la conséquence
valeur que d'autres, il est d'une grande importance pour c'est qu'à l'exception de ceux à qui on avait donné privé-
nous de veiller à ce qu'elles-surtout celles qui sont d'une ment des informations qui n'avaient pas été rendues
grande valeur-ne soient pas sacrifiées à vil prix, et que publiques, ou de ceux qui portaient dans la poche de leur
les profits que l'on peut retirer grâce à des avantages supé- paletot toutes leurs richesses, toute compétition était impoS-
rieurs, à des avantages naturels que possèdent quelques-unes, sible. Ce n'est pas ce genre de compétition que je voudrais
n'aillent pas dans la bourse d'un spéculateur heureux, mais appliquer, ni cette manière de- comprendre la liberté
que le public puisse en recevoir un certain avantage soit en publique, la justice et l'égalité, que j'approuve, mais je
obtenant à bon marché le charbon qui en sera retiré, soit en voudrais un principe équitable de compétition, par, lequel
recevant une redevance, une-rente ou une rémunération pour tous les intéressés pussent être sur un pied d'égalité. On
ce privilège; enfin, que le pays en partage le profit d'une devrait connaître par l'annonce les gîsements de charbon
manière ou d'une autre. Et dans ce but il me semble- im- d'une certaine valeur et les offrir en vente à l'encan ou par
portant que le principe de compétition, autant qu'il soumissions. Ily a encore d'autres objections que l'on peut
sera possible de l'appliquer, soit mis en vigueur dans ce o aire; suivant moi, àces règlements. Ils ne cQntiennent aucune
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clause prévenant l'accaparement de grandes quantités de
terrains miniers par quelques particuliers, et comme consé-
quence la compétition n'est pas libre et la hausse se fera
dans le prix du charbon. Il y a une clause des règlements
qui dit que le maximum d'acres loués à une seule personne
sera de 320. D'abord 320 acres forment une très grande
étendue. J'ai déjà donné l'étendue moyenne de chaque
terrain minier dans tout le territoire à charbon bitumineux
(les Etats-Unis; je l'ai donnée aussi pour l'Etat do l'Ohio;
j'ai fait voir que la quantité que le gouvernementse propose
d'accorder à une seulo personne estde plus du double de celle
que l'on accorde dans les Etats-Unis. Mais là n'est pas toute
ou la principale partie de la difficulté. Le principal incon-
vénient c'est qu'il n'y a pas de restriction pratique à l'acca-
parement d'étendues beaucoup plus grandes.

La loi ne proscrit pas que le locataire de terrains miniers
n'aura pas droit de céder ou sous-louer; elle ne prescrit pas
non plus qu'il n'aura pas droit de céder à aucun autre loca-
taire de terrains miniers. Une fois qu'un lot est loué à une
personne, etun autre lot à une autre personne, il n'y a aucune
clause pout empêcher les deux ('entrer en société, ou que
l'un achète le lotde l'autre; et de cette manière, une personsne
peut devenir locataire et propriétaire, oit deux ou trois per'-
sonnes peuvent se réunir et devenir loeataires ou proprié-
taire de grandes étendues de terrans miniers.

Or le gouvernement a reconnu lui-même l'importance
d'une limitation de l'étendue possédée par un propriétaire,
autrement pourquoi aurait-t-il prescrit que 320 acres seraient
la plus grande quantité accordée à une personne ? Mais il en
a reconnu la nécessité par une clause qui est impuissante,
comme je l'ai fit voir, à remplir le but de la restriction
imposée, parce qu'elle ne prescrit pas, -comme il est essentiel
de le faire si nous désirons que les terrains miniers soient
possédés par plusieurs-que la transmission d'un lot d'un
locataire à un autre sera une cause de nullité du permis.
Cela est essentiel si vous voulez une restriction véritable.
Mais si vous ne désirez qu'un aemblant de restriction, j'ad-
rez que ces règlements remplissent nos désirs.

Nous avons justement devant nous le danger auquel nous
sommes exposés. Parmi les documents déposés sur le bureau
de la Chambre, il y a une demande, en mars 1880, de la
part, je crois, de la compagnie de charbon et combustible de
Souris, Winnipcg, désirant acheter 7,520 acres de terres de
ter-es de valeur sur la rivière Souris. Peut- se conformer
aux : èlemteits la compagnie crût qu'il serait peut-ê're bon
de t e la demande au nom do plusieurs personnes, et elle
donna les noms de plusieurs particuliers, un pour une sec-
tion, un autre pour tne aut e section, et ainsi (le suite. Nous
voyoas, par ce fait, qu'il est très facile d'obtenir des octrois
au nom de plusieurs personnes et de les réunir en faveur
d'une seule, qui devient alors propriétaire de très grandes
étendues de terres. D'après la loi, une seule de ces sections
Pouvait être accordée à cette compagnie, une section de
même grandeur que celle que l'on accorderait à une personne
qui en aurait fait la demande sous l'opération de l'ancienne
loi, et sur laquelle elle aurait fait quelques travaux; mais
pour les autres demandes, la compagnie dut se soumettre
aux nouveaux règlements. On voit par là l'intention et le
désir, si on peut y réussir, do concentrer de grandes éten-
dues de terrains miniers au pouvoir de quelques-uns, et s'il
n'y a aucune restriction efficace imposée à cette réunion de
grandes étendues de terres, elle se fera certainement.

Il n'y aura rien de plus facile pour M. Smith, M. Jones
ou M. Robinson, de demander chacun des lettres, et ensuite
céder leurs drcits à une personne pour laquelle ils ont fait
la demande ou à qui ils peuvent vendre de bonne foi. Ces
documents nous révèlent un autre fait digne d'attention. Le
cas est d'un caractère tout différent de celui dont je viens
de parler. J'avoue que l'information reçue, et les propo-
sitions faites au nom de M. Lethbridge, sont d'une nature
telle qu'elles justifient le gouvernement d'avoir écouté
favorablement ses plans, mais je veux attirer l'attention
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plus sur le principe général, que sur son application parti-
culière qui me paraît être une déviation volontaire du plan
proposé. Les plans do farpenteur et les cartes ne sont pas
devant nous, de sorte que je n'ai pu constater d'une manière
exacte comment M, Lethbrige demande quatre lots diffé.
rents c'omprenant en tout 320 acres et un lot de terres à
culture de 320 acres en sus pour joindre à chaque lot de
terrains miniers. Je ne m'occuperai pas de la demande qui
a été faite et qui n'a pas de rapport avec la question actuelle.
Ce qui frappe, c'est ceci: que c'est une faute de donner à
un seul homme la possession de plusieurs lots en différents
endroits, formant en tout 320 acres, bien que chaque lot
n'ait pas cette étendue.

Je ne crois pas commettre une injustice à l'égard du
solliciteur en disant qu'il a fait la demande de ces quatre
lots parce qu'il les croyait de meilleure valeur, et qu'ils
étaient plus près de la rivière sur les bords de laquelle il se
propose d'établir ses travaux miniers, au moyen de laquelle
il a intention de transporter son charbon. Il peut se faire
alors qu'il y ait quatre différents gisements sur les bords de
la Rivière Saskatchewan, et que ce soit quatre mines con-
plètement séparées, accaparées par une seule personne, par
la raison que l'étendue totale des quatre gisements ne
comprend pas plus de 320 acres. Ce fait constitue, en
réalité, la location de quatre lots séparés de terres à charbon
et peut être la création d'un monopole véritable pour
l'approvisionnement du charbon dans cette partie du pays.

Je dis monopole réel, parce que les facilités de travaux
de mines et de transport étant, à ces quatre endroits,
beaucoup plus grandes que dans les autres terrains miniers
des environs, il est clair que le propriétaire de ces quatre
mines aura en sa faveur un monopole réel.

On nous dit, M. l'Orateur, qu'il y a dans les Etats-Unis,
des ossociations puissantes de propriétaires de mines faisant
la hausse et la baisse sur le prix du charbon et le règlant à
leur guise durant toute l'année. Or, si ce fait se produit,
lorsqu'il y a des milliers de mines sur divers points de plu-
sieurs Etats, et des richesses si considérables engagées dans
cette industrie, richesse s'élèvant à $64,000,000 pour les ter-
rains miniers seulement, sans le matériel, combien plus fa-
cile il sera dans la première période du développement des
mines du Nord-Ouest, d'établirdes coteries etdes monopoles;
il est donc doublement important que nous évitions tout ce
qui peut donner des facilités pour la création de ces mono-
poles; et, autant que possible, que nous prescrivions que les
lots qui oifrent les plus grandes facilités pour le transport
de charbon, aujourd'hui par voie d'eau, et par chemin de
fer dans les 18 mois ou les deux années à venir, soient don-
nés à différentes personnes, afin que nous puissions avoir
l'avantage de la plus grande compétition possible. Je m'op-
pose donc à ces règlements dans la résolution que je pro-
pose, parce qu'ils règlent une question que nous ne connais-
sons pas encore assez pour pouvoir la juger de la manière
qu'elle devrait l'être.

Je ne prétends pas que nous devrions retarder le dévelop-
pement de nos mines de charbon parce que nous n'avons
pas encoie sur elles de connaissances suffisantes, loin de là;
mais je dis que nous ne devrions pas adopter des règlements
généraux, d'après lesquels de grandes étendues de terres
sont offertes à loyer, niais que nous devrions nous borner à
l'ouverture des mines suffisant pour le moment aux besoins
immédiats, et d'un avenir prochain dans le Nord-Ouest, jus-
qu'au moment où nous obtiendrons de nouvelles connais-
ssnces sur ces mines. Nos géologues devraient, dans mon
opinion, étudier activement le Nord-Ouest. J'ai toujours
cru que c'était là notre premier devoir, et je me souviens
que M. le député de Norfolk, il y a quelques années, en pro-
posant une motion au sujet des arpentages et explorations
de ce territoire, demandait des informations exactes sur
l'étendue de nos terres arables et autres. Je crois que de
nouvelles explorations seront très utiles, et au point de vue
des mines économiques et des iinéranqx, nous. devons f.%irQ
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de nouveaux efforts et de nouvelles explorations afin de que dans la mesure nécessaire au développement du Nord-
connaître l'état actuel de l'approvisionnement de combus- Ouest, jusqu'à ce qu'après une autre année d'exploration
tible dans le iïord-Ouest. nous puissions être renseignés sur l'étendue et la valeur de

Nos informations actuelles imparfaites et très hypothéti- ces terrains miniers; et cela vaudrait mieux que de voter
ques de la situation sur la valeur économique, de la situation ces règlements, au moyen desquels il est très possible, au
et les avantages des différentes mines, nous sont presque sujet des demandes qui sont sur le bureau de la Chambre,
sans utilité. Je m'oppose, dans ces circonstances, à ce que que de grandes étendues de meilleurs terrains miniers
nous permettions de si grands accaparements de mines dans soient louées de suite, ou dans un temps bien rapproché, et
le Nord-Ouest, et pour un temps aussi long. que ces terrains tombent en peu de temps au pouvoir de

Le plan que l'on nous propose couvre une période de 21 quelques particuliers. Ses règlements n'imposent pas
ans, renouvelable-non pas seulement une fois, mais indéfi- l'obligation de tenir ces mines en opération continuelle; il y
niment; et on peut dire avec vérité, que cela constitue un a danger que quelques-uns de ces spéculateurs en gardent
droit perpétuel avec facilité d'obtenir de nouvelles condi- une grande partie inexploitée, et se contente de payer la
tions tous les vingt-et-un ans. Mais ces conditions doivent rente nominale de 25 cents par acre, ce qui n'est pas beau-
être faites du consentement des deux parties, et je ne vois coup pour pouvoir renouveler ses permis pour des mines
aucune clause dans les règlements, pour prescrire ce qui de si grande valeur; la conséquence sera que les habitants
devra être fait en cas de différend, à part celle qui dit que du Nord-Ouest seront exposés à payer beaucoup plus cher
le propriétaire réel doit continuer à en être locataire; en leur combustible.
réalité, il possède toujours ses droits sujets à la possibilité C'est parce que j'ai pensé que ces considérations devaient
d'un changement des conditions du bail tous les vingt-et-un être mises devant la Chambre, et parce que j'ai cru qu'il
ans. pouvait y avoir une différence d'opinion au sujet des points

Je dis <lo plus qu'il n'y a aucune clause qui oblige de tou- qui m'ont paru vicieux dans ces règlements, que j'ai mis
jours garder les mines en état d'exploitation. Les règlements cette résolution dans la forme où je la présente maintenant.
disent que les terrains loués peuvent être exploités dans le Je n'ai pas demandé à la Chambre d'accepter toutes les
cas où les opérations n'auraient pas été commencées dans opinions qui me paraissent justes sur ce sujet, mais je lui
l'année, et les travaux auraient été arrêtés durant deux ans, demande seulement qu'elle se forme en comité afin de con-
mais il n'y a aucune clause qui oblige de continuer les tra- sidérer certaines résolutions.
vaux sans interruption par la suite. Les statuts de la Non- Sir JOHN A. MACDONALUD. Je regrette beaucoup
velle-Ecosse diffèrent complètement de nos règlements sur que mon honorable ami, dans son intéressant discours, ne se
ca point. L'acte dit: soit pas borné à la proposition qu'il a soumise à la Chambre,

l orsqu'-on aura fait connaître au commissaire en chef des mines, ou et ait parlé de questions qui n'y ont pas de rapport. Je
que le fait sera venu à sa connaissance, que les mines obtenues par un fais particulièrement allusion aux informations qu'il a
loyer de la Couronne ou un loyer obtenu suivanles conditions de cette obtenues d'une personne qui nous est inconnue, au sujet de
charte, auront ét6 abandonnées durant une année, que le travail n'y Ces gens qui auraient reçu, en rapport avec une vente deaura pas été fait régulièrement et efficacement, ou qu'.elles n'auront été
exploitées que de temps en temps et afin d'empêcher la résiliation terres de Nord-Ouest, connaissance de certains faits au
d'après les termes du bail, ou que le locataire de ces mines ne se sera détriment d'autres personnes qui ne les connaissaient pas.
pas conformé auxtermes, conditions on stipilations contenues dans son C'est la première fois que j'entends parler de cette affaire,bail, ou requises par la charte, ou s'il agit en violation de ces conditions,-uv
le commissaire en chef des mines fera servir un avis an locataire en per- mais je dirai-et je me tromperai beaucoup Si je ne le prouve
sonne ou à quelqu'un de ses représentants, et une enquête sera tenue." pas demain -que l'information reçue par l'honorable chef

Il y a dans cet acte une provision expresse de confiscation de la gauche est erronée, et qu'une semblable affaire n'a
dans les cas où les mines, n'auraient pas été réellement et jamais en heu. Je ne doute pas qu'il y ait beaucoup de
régulièrement mises en opération. Si donc nous sommes spéculateurs désappointés et celui qui transmet cette nou-
justifiables de louer maintenant une aussi giande quantite velle à mon honora ble ami en est peut-être un lui-même.
de terrains miniers du Nord-Ouest,il ne peut y avoir, suivant Le chef de la gauche a fait un très bon discours, mais si
moi, que les besins du pays au sujet de l'approvisionnemevnt bon qu'il soit, il est néanmoins loin d'être pratique. Il parle
actuel et futur du charbon, qui sont i pressants, que nous de- comme si nous avions déposé dans une zône étroite du paysactel t utu d chrbn, uison siprssats qu nus e-un montant déterminé de charbon, dont nous Connaîtrions
vrions encourager le plus possible le développement de ces un mant de nous connaîtrins
mines; et alors je dis que si nous nous trouvons dans l'obliga- la valeur, que nous mettrions l'encan et vendrions specifi-
tion de louer d'aussi grandes étendues de terrain, nous devons quement a ceux qi sempressent d'en faire la demande.
prescrire que l'exploitation de ces mines sera réelle et cons- En premier lieu, ce pays, comme l'h<onorable chef de
tante, ou que le bail sera susceptible d'annulation, l'opposition le sait, est aussi vaste que l'Europe, et vous

Il n'est pas suffisant de dire que les travaux de la mine pourriez tout aussi bien dire que vous allez prendre toutes
commenceront dans le cours de l'année et que la mine sera les mines de charbon qui sont à vendre en Europe et dans
mise en état d'exploitation dans les deux années, mais on les Etats-Ums, les faire explorer et les offrir en vente a
dev-ait aussi prescrire que la mine sera tenue constamment l'encan, que de suivre la ligne de conduite que tous trace le
evratausin. Dsceir constlainesjai cu qu'itaitedechef de l'opposition. C'est le meilleur moyen de manquer

en opération. Dans ces circonstances j'ai cru qu'il était de le but que mon honorable ami se propose: l'approvisionne-mon devoir de faire connaître à la Chambre mes opinions ment du charbon à bas prix. En premier lieu, il nous dit
au sujet de ces règlements. Il est possible (ue sur quelques qu'il y a unegranderareté de bois de chauffage dans le Nord-points quelques députés ne trouvent pas mes opinions Ouest, mais il cite avec beaucoup de bonne foi le rapport duacceptables. J'admets que la question est entourée de diffi- Ouestra d l Revec beaucouu de cett le quo du

cuIésquel'aplcaton u pinipedc omptiionestdifi-ministre du Revenu de l'intérieur de cette année qui nouscuiltés, que laapplication du prdcipe de compétition est difo- dit que les craintes au sujt de la rareté du bois dechauffagecile sous tous les rappors, que la question dexploration ont été grandement exagérées; qu'à l'exception du plateau
peut-être de quelque consequence. du Missouri il y a dans les autres parties du Nord-Ouest,Mais je dis qu'il est beaucoup mieux pour nous de procé- une grande quantité de combustible amplement suffBsante
der tranquillement que d'aller trop vite à ce sujet; et je pour l'approvisionnement pendant plusieurs années à venir.
préfèrerais beaucoup donner au gouvernement le pouvoir Mais en supposant que certaines qualités de combustible
discrétionnaire de donner des permis pour une étendue soient rares, c'est là une raison de plus pour ouvrir aussi
limitée de terrains miniers, d'un accès facile, après avoir rapidement que possible, les mines de charbon et fournir
demandé des enchères ou par un autre moyen qui assure- aux besoins de la population. Le moyen d'arriver à ce
rait la compétition pour un court espace de temps; il serait résultat n'est pas d'explorer toutes les terres que l'on suppose
entenelu que le gouverne4ient ne forait usage de ce pouvoir renfermer du charbon, et attendre que les arpenteurs les
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aient divisées en lots de 320 ou 160 acres. Toute lapolitique tirer dépasse toute limite, et par le fait diminue la valeur du
du gouvernement dont le chef de la gauche faisait partie charbon.
était-et c'est une bonne politique comme l'est celle du gou- Les règlements que nous présentons à la Chambre sont
vernement actuel-d'encourager les explorateurs à décou- en substance les rôglements en force dans la province de la
vrir des gisements de charbon et autres minéraux, et, comme Nouvelle-Ecosse; par ces règlements une rente nominale
récompense pour leur travail et leurs recherches, leur donner, de 25 cents par acre est imposée et une redevance de 10
à des conditions avantageues, les terrains qu'ils auraient cents est exigée sur chaque tonne de charbon déposée à
découverts à la suite de beaucoup de dépenses et de fatigues. l'entrée de la mine. L'honorable chef de l'opposition. on

Toute la politique d'exploration aux Etats-Unis était basée parlant de M. Lethbridge, s'est opposé à ce qu'on lui accordât
sur ce principe-que les explorateurs devaient recevoir de quatre petits lotseéparés formant on tout 320 acres. Si ces
Pencouracement-et bien que ces règlements aient ét quatre lots avaient été réunis sur un même espace il n'y
devant le public pendant quelque temps et que, dans l'acte aurait cependant fait aucune objection. Mais quelle est la
actuel des terres de la Puissance et dans les actes précé- conséquence de cette possession do quatre petits lots séparés?
dents, on ait fait des règlements concernant les mines de C'est qu'au lieu d'ouvrir une mine, il va être obligé d'en
charbon, les capitalistes et personnes interessées dans le ouvrir quatre. S'il n'avait qu'un seul lot de 320 acres, et
commerce de charbon ne sont pas venus dans notre pays, s'il en ouvrait une partie quelconque et s'il vendait une
cherchant à l'envie à s'emparer des mines de valeur. Il y a certaine partie de charbon, on considérerait alors qu'il a
eu bien peu de demandes,i une ou deux. La seule demande suffisamment rempli les conditions du contrat ; mais avec
sérieuse qui ait été faite prr ouvrir (les mines de charbon quatre lots séparés, il est obligé d'ouvrir quatre mines
dans le Nord-Ouest l'a été par M. Lethbridge, gentilhomme séparées et faire quatre fois l'ouvrage qu'il aurait à faire
anglais de grande fortune, désirant mettre des fends dans le
Nord-Ouest, lequel s'est mis de suite à l'oeuvre. Il envoya Mais mon honorable ami dit que nous devrions adopter.le
en exploration un mineur (l'expérience, qui parcourut non principe de compétition. Si vous voulez pratiquer ce prin.
pas la vallée de la i ivière Souris, où gisent ces lignites, iis cipe, vous n'aurez pas d'explorations. Croyez-vous qu'u
le voisinage de la Saskatchewan-Nord et les bords dc e homme serl assz peu Sage de parcourir ce pays, d'employer
ri- iôre de l'Arc. Cet homme a découvert du charbon dans des hommes b1biIeý. compétents, venus des Etats-unis ou
ces endroits en quantité et qualitéd'Anglterre, explorer ces terres pendant des étés, et, après
M. Lethbridge à placer ses capitaux sur ces terres. M. Leth- q
bridze fit une demande pour trois petites étendues formant Ses et de travaux, constater que son argent a été on réalité
le chiffre de 320 acres, et je regrette beaucoup que la béces. iépensé inutilement, que le dernier homme venu pourrabité~~~~~ d'bei 'proaind et Chambre, sur le 1rjt prcndre posssessien, de la mine ou le forcer à payer un prixsité d'obtenir P'approbation de cette Chmbe suesprojets
conc<rnant ces mines de charbon, ait empêché M. Lethbridge IComme j'ai dit, les idéesde mon honorable ami
d'entrer, cet automne, en possession de ses terres ctdsonttoit-a-faitimpratiêables. Jelui demanderai, s'il peut
ses mineurs a l'œuvre. Nous avons ainsi perdu une saison. trouver, soit dans les Etats-Unis, la Nouvelle-Ecosse, la
On ne pouvait faire plus. C'est la règle que dans ces ques. Colombie-britannique, l'Australie ou ailleurs dans aucune
tions le consentement et l'approbation du parlement sont autre colonie anglaise, un pays où l'on ait jamais réussi a
necessres.mettre n pratique ce principe d'ouvrir à la conpétition

M. Letlibridge est un homme de la plus haute honorabilité publique les mines ou terrains miniers. D'après les infor-
et possédant de grandes richesses; il est décidé à mettre mations, ce prineipe n'a été adopté dans aucun de ces
cette industrie en opération, non pas dans un but de spécu- pays, etje ne doute pas que ce soit pour la même raison qui
lation, ni dans le but de vendre des mines, mais il est décilé nous a guidés dans notre politique -et cette raison c'est que
d'envoyer ses explorateurs et ses mineurs dans le pays, et le principe de compétition est fatal, injuste à l'égard des
de mettre des navires sur la Saskatchewan pour transporter explorateurs, ayant l'effet d'empêcher la découverte du
le charbon et autres mineraux, et qu'il est par le fait imprati-
louvions faire ven ir dans le pays dcaitoe: tiX i aU- cablo. Exnminons la résolution présentée par le chef de
M. Letl bridge. Nous n'avons pas à craindre de monopoles preièe claus se li
dans cette industrie.

le rppot cié pr mo hoorube ai mot"eque e j Que t'a enir des vastes territoireg du Nord-ouest dépend en ýgrande
Le rapport cité par mon honorable ami monte que de"

Souris jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses, ii y a des am le
dépôts continus de combustible sous forme de lignite. C'est
un bon combustible pour le chauffage des maisons. Il con- explorationsvont se faire sur une grande échelle, que des
vient aussi aux locomotives et aux machines à vapeur, nias nuies vont etroavertes dans un avenir prohin, et que
il n'est pas d'aussi giande valeur que le charbon bitumi- tout l'encouragement possible sera donné aux explorateurs, et
neux ; tout de même, c'est un bon combustible, pouvant je regretterais beaucoup qu'un délai causé par ces travaux,
remplacer le bois, et il y en a une quantité illimitée dans ce jusqu'à ce que le pays soit dévis on cariés, cercles ou demi-
district seul. , C'est tellement vrai, que le Dr Selwyn, direc-
teur des explorations géologiques, que j'avais chargé de se duction immédiate du combustible.
rendre dans ce district et de l'étudier particulièrement, a fait La motion continue ainsi
rapport que la quantité de ce charbon est tellement grande, Que les renseignements actuelssur cette région et les terrains houi-

nu'i es aburd de emr<l~ un rn~vnne qîelon'uclers ne sent l'as sufflisants peur ju-tifier le parlement de créer des inte-qui'il est absurde de demannder une redlevance queleonquearedasd gaiý; ,,îdesd eransloilir
quc le charbon est en si grande abondance, qu'il in'aura au-eune leuSpcaeciqolstrequ rrefmnte L'information est précise ; elle montre que même avec
cune valeur spéciale, ci que les terres qui on renferment ne
peuvent être vendues comme les terrcs arables ordinair,
d'après les règlements qui en régisent la vente, de sorte nees a que s'il n'y avait pas de charbon ailleurs dans

oui ié'isen vete deycari ufiamn aslargo oSui
que ceux qui possèdent ces terres peuvent avoir leur cof-ouni ait e dan la réio de os
bastible sur leur propre terre san, payer do redvance. fn
est connu, non Lothbridge a dit qu'il y on avait encore de plus
cune autre exiédition, mais d'aprs es apports d'arpen- r uti u e
tours qui ont visité ce pays, que le charbon, tout le long de l r cnu
la vallée de la Saskatchewan-Nord, est ci si grande quantité Que les rùglements déposés sur la table, concernant ces terrains, ne

pourvuient pas -à l'application, en règle générale. du système 'équitableet de qualité telle, que l'approvisionnement qu'il peut on des ajudications publiques Pal'quisition dý te$ tàraini dà valeur, et
Sir JodN A. MlCDONALD
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laisseat ainsi la porte ouverte aux concessions désavantageuses de terres
faisant partie du domaine public, pour le seul avantage des particu-
liers."

J'ai déjà dit que cette compétition serait injuste et serait"
un obstacle au but que nous désirons tous atteindre. Et plus
loin:

"Que les dits règlements ne pourvoient pas d'une manière sutlisante'
à réprimer l'accaparement par quelques particuliers de larges étendues
de terrains houilliers, et le défaut de concurrence qui en résulte, élevant
par là le prix du charbon."

S'il n'y avait qu'une petite étendue de terrains nminiers, à
peu près la grandeur d'un comté ou l'équivalent, nous pour-
rions peut être craindre le monopole ; mais le premier mi-
neur venu sera heureux ou malheureux. .S'il réussit à trou-
ver du bon charbon et un marché avantageux, je serai con-
tent de lui voir acheter le lot suivant et l'exploiter. Plus
riche sera le capitaliste, et plus il placera d'argent dans ces
travaux, le mieux ce sera pour le pays et pour les mines de
charbon, qui seront alors beaucoup plus exploitées, Quelques
uns craignent qu'on ne s'empare de petits lots et qu'on ne
les garde, non dans l'intention de les exploiter mais pour les
vendre à des plus grands capitalistes qui auraient de gran-
des mines dans le voisinage. La résolution dit aussi:

Que les dits règlements ne pourvoient pas suffisamment à assurer
l'exploitation des depots houilliers par le lo-,ataire."

Une telle précaution serait ridicule. Nous prescrivons
que, lorsqu'un homme obtient un permis, il doit immédiate-
ment commencer les travaux et montrer qu'il est de bonne
foi, et il serait absurde de supposer que des personnes qui
auront exploité leurs mines à perte, ou qui n'auront pu ven-
dre leur charbon, continueraient à se ruiner, en cherchant
du charbon inutilement ou un marché pour le vendre. Je
suis d'opinion que les règlenments au sujet des loyers suffisent
amplement pour les besoins réels.

Si un homme commence l'exploitation d'une mine, s'il
y travaille pendànt'deux ans, il doit avoir mis des capitaux
dans cette entreprise pour payer les ouvriers, poser les mm
chines, et il a aussi fait tout ce que nous pouvons raisonna-
blement attendre de lui pour lui continuer la posses'sid de
son permis. Le chef de l'opposition prétend que les permis
couvrent un temps trop long.

Mais il faut donner.au mineur un avantage suffisant pour
l'engager à mettre des fonds dans cette entreprise. Est-ce
que le capitaliste' dépenseraient beaucoup d'argent pour se
procurer le matériel,et les ouvriers nécessaires-et l'on sait
que l'on sera obligé de faire venir les ouvriers d'une très
grande distance et que les gages seront très élevés-s'il
n'était certain d'avoir la mine assez longtemps en sa posses-
sion pour se rembourser de ses frais ? Do sorte qu'il serait
absurde de notre part de croire que les capitaliste s'engage-
ront dans l'exploitation de ces terrains miniers à moins
d'avoir à payer seulement 'le loyer du terrain. Le mode
adopté dans presque toutes les parties des Etats-Jnis, c'est
de rendre les terrains miniers à prix fixe. A moins de
n'avoir à payer que le loyer du sol, le mineur doit avoir
droit à des permis pour une longue période. Mon hono-
rable ami se plaint que le permis soit renouvelable pour une
autre période de vingt-et-un ans, au même prix do rente ou
de redevance, convenu entre le gouvernement et le locataire
lors du renouvellement, c'est-à-dire les conditions.contenues
dans le bail, et il nous dit: '' Supposez qu'il n'y ait pas d'en-
tente." Alors il n'y aura pas.de renouvellement du permis,

Le chef de la gauche ne peut pas s'attendre à ce que toutes
les stipulations habituelles seront mises dans ces règlements,
mais toutes les précautions seront prises pour rendre ces
règlements efficaces. Si le locataire ne veut pas se confor-
mer à des conditions raisonnables de renouvellement de son
permis il trouvera alors une clause qui l'empêchera de le
renouveler et de rester en possession de la mine. Toutes les

récautions ordinaires devront être et seront prises. Mon
onorable ami voit par les rapports qu'il n'y a: eu aucun

empressement de la part des capitalistes pour s'emparer de
ces terres. La difficulté à vaincre c'est d'obtenir des offres
pour ces terres, et il n'y a pas de monopole à craindre. Ces
lois ne seront pas des lois mèdes ou persanes. Nous voulons
engager les explorateurs à visiter ce .pays, nous voulons
engager les capitalistes à placer leur argent dans ces mines,
et si, dans, un au d'ici, lorsque nous serons encore réunis dans
cette Chambre, nous trouvons qu'en vertu des règlements
que nous allons adopter,, il y a ou un certaim degré de com-
pétition, et qu'il soit dans l'intérêt du pays d'apporter. des
changements à ces règlements, nous pourrons alors le faire,
mais en même temps ne les faisons, pas plus sévères qu'ils
ne sont maintenant., Comme je l'ai dit, le directeur du
Musée géologique m'a fait savoir que ces règlements étaient
trop:sévères, et il dit que nous devrions vendre ces terres au
même prix que les autres terres à culture, à $2.50 l'acro. Je
puis aussi citer l'opinion du colonel Dennis, autrefois sous
ministre de l'Intérieur, lequel est fortemcast en faveur de la
réduction de la redevance à la moitié; en conséquence de la
quantité énorme de charbon dans cette région, de la. lon-
gueur du transport, de l'incertitude du succès, du petit
nombre d'habitants dans le pays, et.de l'éventualité possible
d'un marché désavantageux. Il était d'opinion que la rede-
vance était trop élevée, et ma réponse a été celle-ci: nous
avons l'exemplo de .la Nouvelle-Ecosse où la redevance est
de dixcents, et si l'avenir nous prouve quo dix cents sont un
chiffre trop élevé, nous pourrons la réduire. Il est plus aisé
de réduire la redevance que de l'augmenter.' Je puis dire
que si nous trouvons nécessaire de réduire .la redevance de
10 à 5 cents, nous pourrons régler plus tard cette question
avec les explorateurs. J'espère que la Chambre n'endos-
sera pas le principe de ces résolutions en se formant en
comité sur elles.

M. ¯BL AKE. Si aucun autre député ne veut parler sur
cette question, je désire dire quelques mrots en réponse a
l'honorable chef du gouvernemüent. La position qu'i [prend
me paraît'un peu illogique. D'un côté il nous dit que ce
pays ne renferme que des terres de charbon; qui vous n'y
pouvez faire ' un pas sans 'en rencontrer, et que chaque
homme a une mine de charbon sur sa terre.

Sir JOIIN AMAC DONALD. Dans la éion minière.
. SirfOHN ~> A. MADNAD Dan la _eio c,, re

M. BLAKE. D'un autre côté il nous ditque,. pour faire
la découverte d'une mine de charbon, des mineurs d'expé-
rience doivent être envoyés dans ce pays à une grande
dépense d'argent, qu'il fhudra travailler pendant tout un
été, examiner et bouleverser la terre,.etqu.e lorsqu'on aura
découvert une mine on aura gagnétant de mérite par cette
découverte, les dépenses et le trouble, que, pendant un
certain temps, j'ai cru qu'il allait prétendre que nous devions
donner à ces mineurs une bonne récompense pour, avoir
découvert cette mipe, et que nous devions leur donner la mine
par dessus le marché. Il me semble que l'honorable chef
du gouvernement n'aurait pas dû faire ces deux exposés dans
le même discours, parce qu'ils se. détruisent l'un l'autre.
S'il est vrai qua le charbou est en si grande quantité, qu'il
est sans valeur, pourquoi le découvreur mériterait-il tant de
louanges ? La vérité sur ce point, c'est qu'il peut.y avoir et
qu'il, y a probablement, autant que nous pouvons en juger
par ces rapports, une grande étendue de terrain dans lequel,
à des distances et à des profondeurs différentes, on trouve
des couches de lignites de plusieurs qualités. Ils est vrai
aussi, que malgré cette abondance, il peut yavoir. des
endroits plus favorables, d'où le charbon peut, être extrait
à une dépense nominale, suivant les termes techniques, et
tellement rapprochés des rivières ou des chemins de for
que l'on peut transporter le produit de la mine à une faible
dépense. Je ne vois pas non plus, par les rapports, qu'aucune
des personnes qui ont fait la demande des terrains miniers,
l'ai faite à titre d'explorateur, ou parce qu'on avait employé
des explorateurs ayant réussi dans la découverte de
quelques mines.
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Si cela est, ils prétendent avoir droit aux égards du gou-

vernement parce qu'ils ont fait des dépenses, des travaux et
des explorations sur les terres, et découvert ensuite avec
quelques difficulté des mines de charbon ; tout ce que je
puis dire, c'est que ces faiseurs de projets qui font habituelle-
ment ces demandes, présentent toujours la question sous le
jour le plus en leur faveur; ils disent généralement ce qu'ils
ont fait, et ils exagèrent quelquefois les dépenses qu'ils pré-
tendent avoir faites, et vous pouvez lire du commencement
a la fin les demandes que l'on nous a soumises et vous ne
trouverez pas, au moins jo ne l'ai vu nulle part, qu'une de
ces personnes a exploré. dépensé de l'argent, et trouvé une
mine, et qu'elle désire en prendre possession. Pas du tout,
M. l'Orateur. Ma croyance est que les terrains de plus
grande valeun ont été découverts par d'autres, en grande
partie peut-être, par nos propres officiers, ingénieurs et
explorateurs. Les sauvages et les habitants de la Baie
d'Hudson connaissaient l'existence de ces mines depuis
très longtemps. La Chambre n'a jamais entendu parler de
la découverte de mines de charbon par quelques personnes.
Ces règlements ne disent pas que le découvreur d'une mine
y aura droit par le fait de sa découverte. Ils nomment
seulement celui qui fait la demande. Ils ne définissent pas
que c'est un droit basé sur les dépenses encourues pour la
découverte d'une mine, mais le premier venu, celui qui peut
avoir appris par une tierce personne l'existence d'une mine
connue depuis longtemps, peut en obtenir le droit d'exploi-
tation, et peut obtenir une mine même sur la rivière
Porcupine, que le professeur Dawson décrit comme la plus
riche en chaibon qu'il ait rencontrée dans toutes ses explo-
rations. La chance appartient à celui qui fait la demande
le premier.

L'honorable chef du gouvernement a beaucoup insisté sur
l'impossibilité d'appliquer le principe de compétition dans
ces transactions, et toute son argumentation a reposé sur le
fait des explications ; mais je prétends que les règlements
ne sont pas basés du tout sur ce point. Les règlements de
la Nouvelle-Ecosse donnent, je crois, un permis d'explora-
tion pour une étendue considérable, et l'explorateur heu-
reux a un droit, c'est-à-dire qu'il peut faire une demande de
loyer d'une certaine partie du terrain exploré. Mais ce sont
des règlements généraux, d'après lesquels tout homme peut
obtenir une mine, qu'elle soit beaucoup ou peu connue, en
obtenir à des prix modérés. Quoiqu'il y ait de grandes
quantités de charbon dans le pays, les mines de bonne
valeur peuvent être rares et très rares de ce temps-ci parti-
culièrement. Celles que nous trouvons auprès des cours
d'eau sont aujourd'hui de bonne valeur, et celles qui sont
situées auprès des lignes de chemin de fer gagneront en im-
portance dans quelque temps; ce sont les veines qui sont
bien situées, d'accès facile, on a peu de profondeur dans los
terres qui seront prises les premières.

L'honorable chef du gouvernement prétend que ces règle-
ments sont semblables à ceux de la Nouvelle-Ecosse, mais je
lui dirai, comme j'ai déjà dit à la Chambre, que les règlements
de la Nouvelle-Ecosse décrètent qu'à moins que les mines ne
soient réellement et continuellement exploitées, le droit d'ex-
ploitation sera annulé. Il nous a dit aussi: "obligerez-
vous un mineur à exploiter le terrain s'il n'y trouve pas de
charbon ? " Certainement que non, mais il ne doit pas être
difficile alors d'annuler le permis si le mineur ne peut pas
ou ne veut pas procéder à l'extraction du charbon, mais, par
ces règlements, s'il commence les travaux dans l'année, et
s'il tire une quantité quelconque de charbon dans les deux
années, il aura droit de garder la mine à perpétuité. M.le Pre-
mier ministre nous dit aussi : " mais un mineur ne fera pas
tous ces déboursés, pour arrêter ensuite l'exploitation de la
mine." Cela dépend des circonstances. Il nous parle aussi
des grandes dépenses que nécessitent la pose des machines et
les frais extraordinaires de l'ouvrage requis pour ouvrir les
mines, mais le Dr Dawson -fait remarquer que le grand
avantage des mines dont j'ai parlé est la facilité avec
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laquelle on peut les exploiter. Il nous dit que tout ce qu'il
y a a faire, c'est d'envoyer un homme avec un pic, et que
cet homme peut extraire facilement le charbon sur le bord
des rivières, et le mettre à bord des bateaux.

Ce sont toutes les machines nécessaires dans plusieurs cas,
et il est tout-à-fait hors de propos de parler des fiais énormes
d'exploitation au sujet de l'accomplissement dos conditions
de ces règlements. L'honorable chef du gouvernement dit
qu'il craint le choix de petites quantités de ces terrains
mises de côté et vendues aux capitalistes. Je crains aussi
le choix de petites parties de ces terrains que l'on garde
pour vendre aux capitalistes. Nous nous accordons sur ce
point. Je propose que le gouvernement évite cette diffi-
culté, en empêchant toute personne possédant une petite ou
une grande quantité de ces terres, de continuer à en avoir
la possession, à moins qu'elle ne les exploite continuellement
et réellement. Cela obligerait celui qui spécule sur les
petits lots d'ouvrir et d'exploiter ces mines ou d'en remettre
la propriété; ainsi la difficulté dont on parle serait évitée.

L'honorable chef du gouvernement dit: Je veux la réu-
nion; je désire l'avoir; je désire que le mineur ajoute un
lot à un autre lot, une section à une autre section, afin qu'il
augmente sa propriété. Eh bien ! si c'est la manière de voir
du gouvernement, il est étonnant que, dans les règlements,
on dise en termes bien clairs qu'une personne ne peut possé-
der plus de 300 acres. Si la Chambre désire qu'une
personne puisse posséder des quantités de terres illimitées,
pourquoi imposer cette restriction de 300 acres ? Ceci est
susceptible de justification seulement par la théorie, qu'il
est convenable de limiter la quantité, et cependant I. le
premier ministre nous dit qu'il rendra cette restriction im-
parfaite et inégale parce que, dans son opinion, c'est une
bonne chose qu'il n'y ait pas de restriction, et qu'autant de
lots que possible devraient être réunis en la possession d'une
seule personne. Mais plus la mine a de valeur, comme je
l'ai déià fait remarquer, moins il faut de travail pour l'ex-
ploiter; et, parmi les meilleures mines, celles sur les bords
des rivières, où le charbon peut être extrait avec facilités, et
avec moins de travail, tiennent le premier rang. Ce sont
donc là les lots qui seront vendus; ce sera de ces lots que
nous pourrons avoir le combustible à bon marché, et ce sont
précisément ceux qui seront loués à des conditions n'obli-
geant pas à leur prompte, efficace et continuelle exploita-
tion, mais n'imposant, dans le but d'amener la compétition
qui fera réduire les prix, qu'une simple restriction sur la
quantité possédée par une personne. Je suis d'avis que le
chef du gouvernement n'a pas réussi dans sa défense des
règlements.

Je n'émets pas la prétention ridicule de ne pas vendre
ou louer ces terrains avant que toute cette contrée soit
explorée. Je ne propose rien de semblable. Je dis plutôt
que nous devons nous occuper de cette question, seulement
suivant la nécessité du moment, vu les connaissances impar-
faites que nous en avons ; et que nous ne devons vendre ou
louer que ce qui est nécessaire dans le moment actuel pour
les besoins du pays, et ne pas sanctionner ces règlements,
ni louer ces terrains de grande valeur avant d'avoir reçu
toutes les informations qui nous permettront de traiter
cette question en connaissance de cause.

M. BUNSTER. On a parlé des terrains miniers de la
Colombie britannique. J'espère que le chef du gouverne-
ment n'a pas tout à fait oublié notre province; parce qu'elle
ne l'a pas oublié et ne l'oubliera probablement jamais. J'es-
père qu'il annoncera des ventes de terrains dans la Colom-
bio britannique comme il en annonce dans le Nord-Ouest.
Je ne crois pas que l'honorable député de Durham-Ouest
(M. 3lake) connaisse aussi bien qu'il le devrait cette question
du charbon.

Il verra lorsque la locomotive se rendra jusque sur les
bords du Pacifique, que nous possédons la meilleure qualité
de charbon du continent. Le charbon d'une de nos mines,
la mine Wellington, a été exporté jusque dans le Texas, et a
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été trouvé, dans cet endroit, de meilleure qualité qu'aucun
autre charbon des Etats-Unis; la distance, de l'endroit où
ce charbon a été pris à l'Etat du Texas, est de 2,500 milles.
Je crois donc que le charbon de la Colomit a britannique ne
sera inférieur à aucun autre charbon du Surd-Ouest.

La motion est rejetée sur division.

SYSTÈMIE SUIVI POUR L'OCTROI DE CANTONS
DE BOIS.

M. BLAKE propose,-" Que cette Chambre est d'avis
que le système actuellement suivi pour l'octroi de cantons
de bois' est de nature à produire de graves abus, et à avoir
pour résultat la concession,. à des privilégiés, de terrains de
grande valeur appartenant au domaine publie, pour une
rétribution insuffisante.

Qu'il est opportun d'appliquer aux concessions de cantons
de bois le système équitable des adjudications publiques."

Il dit: Dans les commencements du Nord-Ouest j'avoue
qu'il n'était pas possible d'appliquer le principe de compéti-
tion pour l'octroi de cantons de bois, et je ne trouve rien a
reprendre au principe ou à la ligne de conduite adoptée
alors. Mais je crois que le temps est arrivé, et déjà depuis
un assez longtemps, où un changement de politique est
impérieusement nécessaire. L'honorable ministre.a dit au

1sujet des terres à charbon, qu'il n'avait pas reçu beaucoup
de demandes. On ne peut faire la même observation pour
les cantons de bois, car les rapports montrent qu'il y a ou
de cent à deux cents demandes; mais je crois qu'il y a eu
on outre un très grand nombre et que beaucoup de permis
pour couper le bois ont été accordés. On ne peut nier alors
que cette question ne soit d'un grand intérêt à deux classes
-à la population en général, qui est intéressée à obtenir un
approvisionnement à bas prix de bois de service et le bois
de construction, et ensuite à de nombreuses personnes dont
l'intérêt est d'accaparer, d'après le terme généralement
employé, les cantons de bois dans ie Nord-Ouest.

Nous avons ou autrefois dans les anciennes provinces le
système qui est en vogue aujourd'hui, et nous savons que
l'octroi de cantons de bois par transaction privée, a donné liou
aux plus grandes fraudes et au plus grand favoritisme ; que
des lots du domaine public de grande valeur ont été sacrifiés
à vil prix à des favoris poltiques, et que la corruption était
tellement grande, que les statuts ont pendant longtemps réglé
la vente de ces cantons à l'enchère publique. Jo crois que
c'est le système suivi dans la province de Québec, de même
que c'est celui en usage dans l'Ontario depuis laCon Fédération.
Ce changement radical dans ces ventes eut l'effet d'empêcher
ce favoritisme politique dont j'ai parlé, et le trésor public y
gagna beaucoup par les prix éleves qu'amena la compétition
ouverte aux marchands de bois. De grandes fortunes ont
été amassées dans le Nord-Ouest par les personnes qui ont
ou la chance d'avoir des cantons de bois, et de grandes
fortunes seront encore faites par ceux qui ont même des
cantons de petite étendue. Les cantons de bois dans ce pays
sont loin d'être inépuisables, et malheureusement il n'y a
pas dograndes quantités de bois marchand, et dans plusieurs
cas les cantons de bois seront bientôt épuisés. Il est donc
de la plus grande importance que nous disposions de ceux
que nous avons do la manière que je l'indique, afin que le
public puisse recevoir la valeur de ces cantons de bois.

J'ai reçu, l'autre jour, un état de ce qui avait été accompli
par un homme qui n'a qu'une petite scierie. Il coupe de six
à sept cent mille pieds dans une année et il en retire un
bénéfice do $20,000. Les profits réalisés par les scieries
dans ce pays sont énormes ; ils sont rarement moindres de
$10 à $15 par mille pieds. Cela prouve la valeur réelle d'un.
canton, et nous avons devant nous une preuve de l'empres-
sement et de l'ardeur avec lesquelles on les recherche dans
les rapports volumineux qui nous donnent les noms de ceux
qui demandent des permis. On m'a dit qu'il arrivait souvent
à un agent des terres du Nord-Ouest de devenir propriétairle
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d'un canton. Cet agent demeure pendant un certain temps
dans son agence et il en conduit les affaires; pendant ce
temps il survient des ventes de cantons, je ne dis pas faites
par lui-même, mais d'après les rapports qu'il a faits; puis
quelque temps après il cesse d'être agent et la première
nouvelle que nous apprenons sur son compte, c'est qu'il est
devenu associé avec un propriétaire de cantons de bois et
très occupé à convertir le bois en or. Comme je l'ai dit, ce
système est sujet auxplus grandes fraudes, et, comme preuve
qu'il y a des fraudes considérables, nous lisons dans l'appen-
dice (lu rapport du ministre de l'Intérieur:

BOIS ET MINES.
Durant l'année, il a été reçu cinquante-six demandes de coupes de

bois et cent demandes de concessions de mines. Cinq baux et vingt et
une licences de coupe de bois ont été accordés, ainsi que trois cents
soixante permis temporaires. Les rapports et les tableaux relatifs aux
bois, qu'on trouve en annexe, indiquant que quarante-six scieries sont
actuellement en activité dans la province du Manitoba et neuf dans les
territoires du Nord-Ouest et de Keewatin. Les déclarations des proprié-
taires de ces scieries, montrent que leur capacité de production est en
moyenne de dix mille pieds, mesure de planche, chacune par journée dë
douze heures. A ce compte, seulement quatre ou cinq mois d'activité
par année produiraient un total d'environ cinquante-cinq millions de
pieds de bois scié, mesure de planche. Les bordereaux, fournis par les
calculs des droits, n'accusent pour toutes les scieries, qu'une production
totale de vingt-et-un millions de pieds pour l'année, mème en faisant la
part du bois que l'on se procure en dehors des terres del'Etat, il y a en-
core une différence si grande entre le chiffre accusé de la prod uction et
celui de la capacité des scieries, qu'il faut conclure que celles-ci ne sont
en pleine activité que pendant un quartde l'année, ou bienqu'aveclesys-
tème des borderaux, on n'obtient pas les données exnctes sur l3squelles
devraient être calculés les droits."

Ce sont là les suggestions faites par les officiers au sujet
de la différence qui existe entre la quantité de bois que ces
scieries peuvent scier et les rapports faits au gouvernement.
J'ose dire que cet officier croyait, et on peut raisonnable-
ment le supposer par ce rapport, que ce n'est pas parce que
les scieries ne sont en opération que pendant quatre ou cinq
mois, mais parce que le système d'après lequel les rapports
sont faits est inefficace à faire voir la quantité de bois qui a
été coupée et le montant de droits que le gouvernement doit
retirer. Une grande partie des profits réalisés provient du
fait que les règlements ne sont pas toujours observés et que
les droits ne sont pas payés à la Couronne. C'est aussi,
évidemment, le résultat de la continuation de ce système
d'après lequel des cantons de bois sont accordés à des par-
ticuliers, sur la recommandation du gouvernement ou doses
officiers, et non pas d'après le principe de compétition
publique. Lorsque vous voyez des cantons accordés par
faveur à ceux qui sont dans les bonnes grâces du ministère,
privément et sans compétition publique, il n'est pas surpre-
nant de voir ces mèmes personnes négliger de payer les
droits et de faire les rapports au gouvernement. Je n'accuse
pas et je ne dis pas que ces faits se sont produits ; je dis
seulement que le système est susceptible de fraudes de ce
genre, et qu'il donne au propriétaire heureux d'un canton
tout l'avantage, au lieu de le diviser avec le public on don-
nant une compétition ouverte ; que l'expérience dans les
autres provinces, principalement dans l'Ontario, est tout en
faveur du dernier système et totalement contre l'ancien ;
qu'il y a aujourd'hui tant de demandes pour des cantons de
bois qu'il serait de la plus grande importance et très raison-
nable d'adopter un système de compétition ouverte. Je
regrette d'observer que le chef du gouvernement, après avoir,
dans un cas, adoptéêunsystème de compétition ouverte, l'ait
ensuite abandonné. Je voul parler du cas des terres à
pâturage. Pendant l'automne dernier le gonvernement
adopta et sanctionna un règlement déclarant que ces terres
à pâturage seraient vendues à l'enchère publique, mais les
nouveaux règlements du mois de décembre ont changé ce
plan, et on en dispose maintenant d'après un autre système;
et les résultats de ce système sont développés dans les
rapports qui sont sur le bureau de la Chambre, et dans les-
quels nous voyons, que des nombreuses demandes par lettre
ont été faites avant la session pour des terres 'à pfturages
choisies dans le'Nord-Ouest.
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J'ai lu quelques-uns de ces noms avec un sentiment (le
rcgret, car je vois que plusieurs membres de cette Chambre,
que nous serions heureux de voir siéger encore lengtemps
parmi nous, se proposent d'abandonner leur mandat de
représentant du peuple pour se faire éleveurs de bestiaux
dans le Nord-Ouest.

Ces personnes demandent l'octroi de grandes étendues de
terres, de 35,000 à 100 acres, près de Kootenay, de la rivière
à l'Arc, et autres terrains propices, grandes'formes d'élevage
en perspective, auxquelles les honorables députés, qui jusqu'à
présent ont ou à gérer les affaires du peuple, veulent, sous
les auspices du gouvernement, donner une grande valeur,
en y élevant des bestiaux. Peut-être ont-ils l'intention de
le faire par substitut, et, comme l'honorable chef du gouver-
nement l'a suggéré au sujet des propriétaires do terrains
miniers, vendre ces terres et faire un profit honnête par
cette spéculation. Au sujet de cantons de bois, je ne vois
aucune raison pourquoi, en face de ces nombreuses
demandes, (le l'étendue limitée des cantons de bois, et de
l'avantage pour le public de ne pas être fraudé, un système
de compétition publique ne serait pas adopté.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je vois que l'honorable
chef de l'opposition met à profit dans le parlement l'expé-
rience qu'il a acquise dans le barreau; car lorsqu'il a une
mauvaise cause il cherche à détourner l'attention du sujet
en question. En discutant la question des terrains miniers,
il nous a donné lecture d'une lettre au sujet de la vente de
cantons de bois, et maintenant qu'il discute cette dernière
question il nous parle des terres à pâturages. Il n'accuse
pas le gouvernement d'avoir commis quelque chose de mal,
mais il dit que le présent système, dans son opinion, permet
beaucoup de fraudes.. Je suppose qu'ayant eu tant à faire
avec des questions semblables dans la province de l'Ontario,
il en a encore l'esprit tout rempli et qu'il répète dans cette
Chambre les discours qu'il a prononcés dans la législature
provinciale. Il a cru qu'en quittant un petit théttre pour
pour un plus grand, il ne pouvait abandonner la conviction
que le système d'octroyer, comme celui que nous avons
aujourd'hui, des permis pour des cantons de bois, était sujet
A la fraude et qu'on devait y mettre un frein. C'est étrange,
niais nous suivons exactement l'exemple que nous a donné
le gouvernement dont faisait partie l'honorable chef de
l'opposition. Dans la session de 1872. le gouvernement
dont j'étais alors le eliel fit voter par le larlement la loi, 35
Victoria, (section 50) qui contient cette clause :

" Le droit de couper du bois dans les limites de ces coupes sera offer
en vente à un bonus par mille carré vaijant selon la situation, et la
valeur de la coupe, et sera vendu au plus haut enchérisseur par voie de
soumission ou à l'encbîie publique."

C'était une loi votée par notre gouvernement corrompu>
mais nous avons quitté le pouvoir, et le goutver-einent pré-
cédent nous succéda en novembre 1873. Il est étrange que
son premier acte, en 1874, fut de rappeler cette clause et de
lui substituer la suivante:

" Pourvu que, lorEqu'il sera fait des demandes de limites pour couler
du bois sur des territoires arpentés, le gouverneur en conseil puisse
sur la recommandation du ministre de l'lantrieur, autoriser le louage
de ces limites à tel bonus qui pourra dtre jugé juste et raisonnable."

Qr, Tendant ses années de pouvoir, ce gouvernement a
loué 605 milles carrés de cantons de bois et il n'a pas
mis un seul acre à l'enchère. Durant ces cinq années, con-
naissant les fraudes pratiquées à l'aide de ce système, nos
adversaires ont mis de côté le système de compétition pour
mettre en pratique celui du favoritisme, système par lequel
dis amis politiques, personnels ou autres obtenaient les
droits de coupe. Et ils en ont ainsi accordé pour une
étendue de 605 milles carrés. Je vais 'vous donner un
exemple du système. Dans les permis que nous accordons
maintenant, nous prescrivons que chaque permis sera annulé
a moins que, dans le cours do l'anrée, une scierie ne soit
btitie et mise en opération. Les élections, je crois, eurent

M. BLAKE

Lieu le 17 septe'mbre 1878. Qu'avonis-nous trouvé ? Tout le
monde se souvient comment nous avons été attaqués pour
avoir nommé quelques-uns de nos amis avant de donner
notre démission.

M. MILLS. Vous avez nommé alors presque tous vo3
amis.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'étaient tous de mes
amis. Je n'ai pas l'habitude de nommer aux emplois mes
adversaires politiques, excepté lorsque, quelquefois, c'est un
advers-aire d'aussi grande habileté que l'honorable député dc
Bothwell. Le 7 octobre 1S78, longtemps après le 17 septem-
bre 1878, et quelques jours avant que nos adversaires eus-
sent abandonné le manteau du pouvoir pour me le remettre
sur les épaules, les ministres rendirent un arrêté du
conseil faisant des octrois à deux ennemis mortels. Je dois
l'avouer-MM. Cook et Sutherland ; et combien leur accor-
dèrent-ils ? Nous limitons nos octrois à 50 milles carrés. Ils
en accordòirent 200 à MM. Cook et Sutherland, et, au lieu de
les leur donner dans un seul lot, que pensez-vous qu'ils
fireut ? Les explorations sur la rivière Saskatchewan mon-
traient que le bois entre Edmonton et les Montagnes Ro-
cheuses était en petits groupes de 20 milles carrés chacun.
L'arrêté du conseil qui fut rendu accordait à MM. Cook
et Sutherland des droits de coupe sur 200 milles carrés
sur la Saskatchewan nord et ses tributaires depuis Edmon-
ton jusqu'aux Montagnes Rocheuses, en blocs isolés de 20
milles chacun. De sorte que chaque arbre entre Edmonton
et les Montagnes Rocheuses a été donné par le gouverne-
ment précédent a ses amis politiques, MM1. Cook.et Suther-
land, créant ainsi un monopole tel, qu'aucun homme ne peut
oblenir de cantons dans toute cette grande région. Ce doit
etre le souvenir de ce fait qui est cause de la crainte de mon
honorable ami <le nous voir comnmettre les mêmes atrocités
que ses amis ont commises suivant sa propre admission. Il
craint tque nous nous rendions coupables d'un favoritisme
semblable, ou que nous accordions des, monopoles aussi
extraordinaires que ceux que ses propres amis ont accordés.

Mais voici quelle a été notro pratique : les premiers mois
que nous avons été au pouvoir nous avons accorde deux
permis pour l'espace de 21 ans, mais nous avons discontinué
ce systùme et nous n accordons plus les permis que pour un
an; comme de raison, avec la mino entente que dans l'On-
tario, que si le pétitionnaire érigo une scirioe, paie ses rede-
vances et agit honnêtement envers la Couronne, la Cou-
ronne agira honorablement envers lui, et son permis sera
renouvelé d'année en année, aussi longtemps que durera
son contrat avec le gouvernement. Nous avons limité,
excepté dans quelques cas spéciaux, et sans considération
de ci-constances particulières ou spéciales du pays, les lots
à 50 milles. Or, sur les 605 miles octroyés par nos amis
do la gauche, pas un seul acre n'était donné à loyer. Un
tiers do tout le territoire sur lequel le gouvernement actuel
a accordé des permis, a été vendu à l'enchère publique,
comme la preuve en apparaît sur le bureau de la Chambre.
Pendant leur cinq années de pouvoir nos amis de la gauche
ont accordé de nombreux permis, et cependant, comment
pensez-vous qu'ils ont perçu les droits ? Ils ont perçu $6,000
en tout ou à peu près $1,000 pa- année. Ceci prouve oi
que ces permis cnt été donnés à des spéculateurs ou que
c'étaient des cantons sur lesquels il n'y avait pas de bois.

Pendant nos trois années de pouvoir depuis 1878 nous
avons cédé, à vente privée, 1,540 milles carrés, et à l'enchère
publique 71G6 milles carrés, et pendant ces trois années
nous avons perçu $100,000 de rentes, dont le chiffre augmente
tous les mois. Le principe que nous avons adopté est ecli-
.ci: les immigrants ne vont pas' tous au même 'endroit.
Quelques-uns vont à la Rivière à l'Are, d'autres à Prince
Albert, Battleford, Edmonton, Qu'appelle, et à différents
points sur tout le pays. Ces immigrants ont besoin de
maisons et de bois de service. Nous ne pouvons les retenir
dans la zône de 24 milles de chaque côté du Pacifique ils
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vont où ils le désirent. Il faut leur permettre d'aller où la résolution, n'a -pas proposé plus que dans la proposition
cela leur fait plaisir, et nous devons, afin de les assister et i récemment soumise que le principe de coipóétition devrait
leur fournir le bois, leur accorder des permis d'en couper là d'abord être adopté. Nous savons, et l'expérience nous a
où ils peuvent en trouver et là où les travaux se font. Mais montré que cela ne pouvait avoir lieu que, lorsque les
si, les gens vont en exploration, ils doivent faire un colons arrivèrent dans le Nord-Ouest, il n'y avait qu'un
demande, et si elle est raisonnable, si la pétitionnaire est marché restreint pour le bois, et que les marchands de bois
respectable, s'il s'oblige à bâtir une scierie dans le cours de étaient très inactifs; il était alors impossib!e de mettre en
l'année, s'il paye les droits, et s'il fait des rapports asser- pratique le principe de compétition pour la vente des cean-
mentés, on lui accordera alors un permis. Et ainsi les tons de bois. Le chef du gouvernement a comparé le petit
immigrants, à mesure qu'ils se répandront dans le pays, montant de droits que nous avons perçu sur les coupes de
trouveront partout des scieries, grandes et petites, et à peu bois pendant que nous étions an pouvoir avec les grands
de distance, ce qui leur donnera une grande satisfaction. montants payés aujourd'hui. Mais il y a aujourd'hui une
Toute espèce de machine pour couper la planche pour la bien plus grande population dans la Manitoba et le Nord-
construction des maisons sera bien vue. C'est là notre Ouest qu'il n'y avait alors.
système, et, pour le moment, je crois qu'il devrait être con- Par des recherches personnelles, j'ai découvert que même
tinué. Lorsqu'il y a compétition, lorsque deux personnes jusqu'à 1877 une grande quantité de bois sci dans les scie-
demandent unperiis pour le même lot, on décide le cas au ries de Winnipeg et des environs, venait du Minnesota dans
moyen do soumission, et le lot est accordé au plus haut le voisinage du lac Rouge; de sorte que des personnes qui
enchérisseur. Plus tard, lorsque lo pays sera plus habité, avaient obtenu des cantons be bois de la part du gouverne-
lorsque les chemins de fer sillonneront cette contrée et que ment dans l'espérance de l'êpuisement prochain des forêts
le chemin du Paci fique traversera le continent, le bois pourra du Minnesota, n'avaient pas encore commené, pour la plus
être transporté de la baie. Georgienne et tout le pays sera grande partie, à transformer en bois do service le bois coupé
suffisamment approvisionné. Lorsque le pays sera plus sur leurs lots. L'exposé que je fais montrera la différence
établi nous pou'rrons probablement adopter le système de entre les droits perçus jusqu'à présent et ceux perçus alors;
l'Ontario. Jusqu'à présent, ce serait, je crois, seulement la plus grande partie du bois mis en bois de service venait
un obstacle. Je crois que ceux qui ont établi des scieries du Manitoba. Maintenant, je crois qu'il on vient peu de
dans le pays, rendent service au fermier et mettent le bois cet endroit, et la plus grande partie aujourd'hui vient de
à un prix raisonnable. ces cantons pour lesquels des permis ont óté accordés. M.

Au sujet des permis, des personnes ont reçu la permission le premier ministre nous a dit que les droits de coupe accor-
de couper du bois pendant un temps limité et sur une éten- dés à MM. Cook et Sutherland étaient considérables et leur
due définie. Les principaux permis sont accordés pour avaient été accordés après la défaite du ciouvernement pré-
fournir les attaches pour les chemins de for et les poteaux de cédent. Cela est vrai, mais ces messieurs en avaient fait la
télégraphe ; ces personnes sont à proximité des lieux où lu dùaiawie depuis longtemps déjà, et ce n'avait été qu'en con-
bois est requis, et si nous n'accordions pas de permis, le bois séquence de la presse des atîaires dans le département que
serait enlevé tout de même, et nous ne recevrions rien. Le nous n'y avions pas iépondu avant. Je dois dire ici, quoique
bois pour les attaches de chemin de fer doit être tiré de puisse penser l'honorable ministre de ce principe, que pen-
la forêt, et cette industrie n'est que temporaire. Ce sdnt là dant que j'avais la direction de ce département, et bien que
les raisons pour lesquelles nous croyons que ce principe de je n'aie rien fait que n'eût pas fait avec justice mon prédé-
compétition que proclament ces résolutions est encore pré- seur, j'ai cru qu'au sujet de toutes les questions dont je con-
maturée. Nous avons la sanction du gouvernement précé- naissais les détails, qui auraient pu être réglées à bonne
dent pour cette politique. Je suppose que le chef de l'oppo- heure, mais qui ne l'avaient pas été, qu'il était de mon
sition était membre du gouvernement en 184. devoir de les considérer comme des actes administratifs

M. BLAKE, Non. jusqu'au dernier moment où j'avais charge d u bureau. Je

Sr JOHN A. MACDONàLD. Il en était certainenient crois que c'était là un prieipe mataquable, et qu'ainsi on
nr déou, et je ne sah ,sqiit éevaeenta réglé plusieurs questions qui, si elles ne l'avaient pas étc

in partisan dévoué, et je ne sache pas quil ait éleve nla v i alors, ne l'auraient pas été avunt plusieurs mois, Je crois
contre le rappel ou l'abandon de la permission donnee par néanmoins qu'il y avait des quetions dont je n'ri pu m'oc-
le gouvernement précédent, en 1872, qui avait été conti-
niuée pr le bon plaisir seul de mon honorable ami le député cueacnmue u 'vintpséérgésjsuaos

uJdne doute ept Au sujet de létendue des cantons du bois, l'honorable
dé Bothwelle, lorsqu'il était ministre. Je ne doute paS, etant chef du gouvernement trouve que 200 milles sont une éten-
son successeur, qu'il a administrà ce depaitement avec duo extraordinai'e. Mais ce n'est pas l'opinion générale
beaucoup d'habileté et d'énergie. Il a fait de son mieux ; chez les marchands de bois, et Si l'intormation que j'ai reçue
mais il 'ne lui était pas réellement possible de connaître la alors était exacte-et jusqu'à présent je n'ai eu aucune raison
valeur de quelques uns des lots, car il aurait songé deux fois d'en douter,-il y a darns cette région dans laquelle ces per-
avant d'avoir abandonné ces lots de grande étendue et ti o mis avaient été accordés uî canton de bois conviant au
avantageux, d'une mantere sigénéreuse, sans nucune condi moins vingt fois l'étendue accordée à un frère de M. lugh
tion et restrictionp à M. Cook et Sutherland. Sutherland et à . Coolc Or, M. l'Orateur, M. le Premier

M. MILLS. M. le premier ministre n adopté un singu- ministre a parlé de-ce cas particuliòrement, mais quel sont
lier genre de défense au sujet de la motion qui est soumise les faits ? Ces deux messieurs ont formé le projet de bâti
à la Chambre. Il a essayé de prouver que le gouvernement une scierie sur la Saskatehewan. Il n'y avait pas de scierie
précédent n'avait pas agi sagement, ën rappelant certaines dans cet endroit à l'ception de la seerie de No're. Les
clauses de la loi qu'il dit avoir mises dans les statuts. colons, à Prince-Albert, étaient obligés de flaye.r un prix

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai, pas dit qne vous aussi élevé que slO ou $120 par mille pieds pour leur bois.
Ou considéra comme un avantage peur les haîbitants du

n'aviez 'pEs agi sagement, mais que vous aviez appirouvé leOncsiéaoman vt 'crpurlsbbtnsLu
snstvepsa que vouspavieznapproudeue pays que des scieriesfussent établies dans ce district, et ce

fut dans le but de créer la compétition afin de fournir aux
M. MILLS, L'honorable chef dugouvernement nous dit colonsle bois à des conditions.avantageuses, que ce permai.

aujoud'hui, après une période de dix ans, que le système a été accordé.
préconisé dans cet.acte était un bon système. Il dit que la M. HISSQN. Ce moulin a-t-il été construit ?
loi était ou prématurée, ou que le gouvernement précédent
a agi-sagement en ne voulant pas adopter d'abord le prin- M. MILLS. Si l'honorable député le demande àson chef,
cipe de compétition. ýOr,,le chef de la gauche qui a proposé il verraqu'il a aboli la licence. De plus, je puis dire qu'à
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l'époque où nous avons abandonné le pouvoir, tout faisait
présager que de nombreux colons iraient prochainement

'établir dans la région de Prince-Albert et dans la vallée de
la Saskatchewan. Le chemin devait traverser cette région
et les colons se dirigeaient de ce côté dans l'espoir qu'ur-
chemin de fer y serait construit. Je no doute pas que si
l'emplacement du chemin de fer n'eût pas été changé, il
aurait certainement été avantageux aux habitants des terri-
toires du Nord-Ouest que cette licence n'eût pas été abolie et
Ion aurait obtenu du bois plus facilement qu'aujourd'hui
dans cette région.

Il pourrait airivcr que ce qui était juste et convenable il
y a cinq ans, ne le fût pas aujourd'hui. Les règlements que
le gouvernement était obligé d'adopter temporairement à
cette époque peuvent ne pas convenir du tout à une autre
époque. L'honorable député sait qu'il y a une nombreuse
population dans ce territoire. Il sait que l'étendue qui
couvre le bois est un peu limitée; il n'ignore pas non plus
qu'aujourd'hui, il ne serait pas difficile d'obtenir de la con-
currence. Nous savons que, dans les premiers jours de la
colonisation des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba,
on se procurait du bois avec beaucoup de difficulté et, par-
tout il fallait porter les commerçants de bois à se rendre dans
cette région ; mais aujourd'hui qu'il se présente une occa-
sion favorable à la compétition, rien ne s'oppose à ce que
l'on établisse un principe de compétition.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. ýo crois que 'hono
rablo ministre de l'intérieur a déclaré que l'on avait prélevé
$100,000 de droits sur le bois. Je serais bien aise qu'il
nous fît connaître àa uelle date ces droits ont été prélevés,
quel montant on a prélevé jusqu'au 1er juin 1881 et dans 1
quel département on peut trouver des renseignements,

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne puis pas le (lire
maintenant, mais je lui donnerai le renseignement de-
mandé.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT Trouve-t-on ce ren-
seignement dans les Comptes publics ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Je l'espère. J'ai ou cet
état de l'officier responsable de mon département.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. D'après ce que je
puis voir dans les Comptes publics, on n'a fait aucune entrée
de ce montant en 1881.

M. TROW. Je suis tout à fait d'opinion que la résolution
que l'on discute maintenant peut parfaitement être soumise
a l'examen de la Chambre. Nous ne discutons pas ce que
l'ancien gouvernement a fait ou n'a pas fait en accordant
des coupes do bois considérables, mais nous examinerons i'il
convient de les accorder aujourd'hui, ou s'il convient de
créer des monopoles au sujet du commerce de bois qui se
fait dans cet immense pays. Malgré la déclaration que
l'honorable premier ministre a faite au sujet de la grande
quantité de combustible qu'il e a dans ce pays, je dois dire
que le bon combustible est très-rare. Il est nécessaire que
le gouvernement épargne autant que possible les ressources
de nos forêts, et, à moins que l'on n'arrête les feux de prairie,
ou que l'on n'encourage les colons à planter des arbress,
le combustible deviendra très-rare dans cette région. Je

.ais que dans l'ancienne province de Manitoba, il y a beau-
coup de bois, mais en dehors des limites de cette province il
e>4 certainement très-rare depuis Fort-Ellice jusqu'aux
Montagnes Rocheuses. On fait des centaines de milles sans
rencontrer un seul arbre. Le gouvernement doit encoura-
ger la culture du bois, soit en exemptant les colons de payer
les taxes, ou en leur accordant une légère subvention de
tant par acre planté d'arbres, ou en leur donnant des terres.

Relativement à la question du charbon que l'on a discuté,
je dirai que j'ai vu des échantillons du charbon de la région
des Souris et que j'ai trouvé ce combustible d'une qualité
très-infêrieure.

M. MILLS

604
Je doute qu'il y ait une aussi grande quantité de charbon

que le pense l'honorable premier ministre. D'après les
nouvelles que nous avons reçues, il est vrai qu'il en existe
des dépôts considérables dans la vallée de la Saskatchewan-
Nord, et quant à la région des Souris, le charbon n'est pas
encore exploité; jusqu'aujourd'hui, on n'a trouvé qu'un
échantillon de lignite do qualité inférieure.

Je crois que l'on devrait discuter la résolution à fond et
que le gouvernement devrait adopter le moyen de ne pas
centraliser nos coupes de bois, mais de donner autant de pri-
vilèges que possible au colon de bonne foi. Je sais que le
gouvernement a donné aux colons des coupes de bois ayant
une étendue <le 20 acres. C'est une bonne chose. Mais si
l'on accorde des coupes de bois considérables à un même
individu, la chose sera désavantageuse à ce vaste territoire,
car il sera de l'intérêt do cet individu d'augmenter le prix
du bois et do le maintenir élevé.

M. BLAKE. Comme il n'y a pas d'autres députés qui
désirent parler sur cette question, je dirai quelques mots
pour clore la discussion. Mon honorable ami dit que je dois
avoir formé mes opinions pendant que j'étais au Parlement
d'Ontario. Je suppose qu'il sait, bien qu'il puisse l'avoir
oublié, que, dans Ontario, la loi a toujours été de mettre à
l'enchère les coupes de bois, et je ne sache qu'il se soit com-
mis des abus dans aucune circonstance. Au contraire ; j'ai
cité l'exemple d'Ontario pour constater un état de choses
qui démontrait la nécessité du moyen que je demandais à la
Chambre d'adopter.

L'honorable premier ministre lui-même a fait remarquer
qu'il y a vingt ans le gouvernement avait décidé, par expe-
rience, que la véritable manière de vendre les coupes de
bois était <le les vendre à l'encan, et lui et ses amis ont passé
une loi à cet effet. Il dit que le gouvernement de mon
honorable ami le député de Lambton a changé cette loi
relative aux solliciteurs. Je ne sais pas s'il avait tort
lorsqu'il a passé cette loi en 1872, ou si le gouvernement de
mon honorable ami le député de Lambton avait tort lors-
qu'il proposa la loi de 1874. Je ne me rappelle pas que l'on
ait adopté ces lois. Je n'ai certainement combattu aucune
de ces lois. Je croyais que l'honorable chef du gouverne-
ment adoptait le principe de la compétition comme le véri-
table principe qui devait être suivi. Je suppose qu'il pensait
que le meilleur moyen était de vendre alors les coupes de
bois. Il croyait, je suppose, que le temps était venu d'adop-
ter ce système, même il y a dix ans, lorsqu'il y avait à peine
un colon dans le pays, lorsque la question de trouver des
enchérisseurs était, le suppose, au nombre des questions
qu'il pouvait résoudre. L'honorable député de Lambton
(M. Mackenzie) fut appelé à administrer ces affaires, et,
alors, ou après une expérience de deux ans, je suppose qu'il
a changé la loi-je ne parle pas au nom du gouvernement
le l'époque, car je n'en faisais pas partie et je ne puis parlor

des motifs qui le guidaient-mais je suppose qu'il a changé
la loi parce qu'il voyait que le temps était venu et, comme
le dit mon ami le député de Bothwell (M. Mills), parce qu'il
voyait que le pays était si nouveau, qu'ij était digcile de
trouver des personnes pour couper le bois, et non parce
qu'il y avait une forte compétition pour obtenir ce privilège.
Je suppose que c'était là la seule raison, et je suis très cer-
tain que l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie) ne
s'est pas opposé à la doctrine que l'on doit appliquer le
principe de la compétition partout où il est applicable, car
je crois que l'honorable député (M. Mackenzie) n'a pascom-
battu la loi de l'honorable premier ministre lorsqu'elle a été
adoptée,

L'ancien gouvernement avait donc une raison, mais on ne
peut pas prétendre que la même raison existe aujourd'hui.
Le rapport dont j'ai parlé nie l'existence d'une semblable
raison, car je vois qu'il y a en 155 personnes qui ont
demandé des coupes de bois et 137 dont les applications
sont en ce moment entre les mains du ministre, 137 per-
sonnes qui tendent leurs mains suppliantes vers le départe-
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ment pour lui demanider ses faveurs, et 134 autres peut-être,
depuis que le rapport a été fait.

Sir JOHN A. MACDONALD. Des demandes sans limite.
M. BLAKE. Oui, et de la patience sans limite de la

part des solliciteurs tant que la session ne sera pas finie ou
que cette motion n'aura pas été mise aux voix. Je conçois
que l'excitation a dû gagner les solliciteurs lorsqu'ils appri-
rent qu'ils avaient des concurrents dans leurs affaires. Je
ne doute pas qu'il ait fait espérer à plusieurs d'entro eux,
soit par parole, par signe on aùtrement, qu'ils auraient
prochainement une réponse favorable, c'est-à-dire, aussitôt
qu'il n'y aurait plus lieu de craindre les interpellations
incommodes du parlement. J'ai appris, dis-je, que l'exci-
tation avait gagne ceux qui s'attendaient aux faveurs de
l'honorable premier ministre à la seule idée que ces coupes
seraient à l'enchère et que le vulgaire aurait le droit de
leur disputer les magnifiques coupes de bois du Nord-Ouest.

L'honorable premier ministre dit qu'il y a dix ans, lors-
qu'il n'y avait personne pour concourir, il a passé une loi
qui reconnaît le principe de la compétition. Cependant
aujourd'hui qu'il y a de nombreux concurrents, aujourd'hui
qu'il est facile d'appliquer la loi, je trouve que la proportion
faite il y a dix ans ne devrait pas être faite aujourd'hui.
"Attendez, dit-il, dix autres années, ou vingt années, à
compter de l'époque où j'ai proposé de vendre à l'encan, et,
alors, que l'on applique le prinipe de la compétition." Je
veux bien que l'on applique alors ce principe, mais alors il
n'y aura plus de coupes de bois à mettre à l'enchère.

L'honorable premier ministre a parlé du programme
adopté par l'ancien gouvernement au sujet de cette question,
Bien que ce gouvernement existât pour accorder, d'apròs ce
principe, des licences pour les coupes de bois, il paraît qu'il
n'a accordé qu'environ 600 milles pendant son administra-
tion. Je ne sais pas si l'honorable premir ministre com-
prend les 200 milles qu'il a abandonnés.

Sir JOHN A. MACDONALD. Seulement let, 600
milles.

MI. BLAKE. L'honorable premier ministre a accordé
2,300 milles carrés depuis les trois ans qu'il est au pouvoir ;
ainsi, il est évident que sous le gouvernement précédent, on
n'a pas fait un grand usage dec ce pouvoir. Il a accordé
2,300 milles, dont 1,550 sur des demandes ou des conventions
privées et, en ce moment, il a entre les mains 130 demandes
pour une plus grande étendue ; de sorte que nous pouvons
espérer qu'avant l'année prochaine, on aura adjugé une grande
partie des coupes qui sont encore en la possession du gou-
vernement. Maintenant, il est bien évident que les circons-
tances qu'il croyait favorables il y a dix ans, pour la mise en
vigueur du principe de la compétition publique, sont aujour-
d'hui beaucoup plus favorables; il est évident, aussi, qu'il
n'y a rien qui nous empêche d'adopter un principe praticable
aujourd'hui et qui a toujours été bon, même lors(u'il n'était
pas praticable : et je crois que la Chambre devrait adopter
cette résolution.

La motion est rejetée sur la division suivante
OsT vOr Por:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpea (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Coupal,
Dumont,
Fiset,

Fleming, Paterson (Brant),
Flynn, Pickard,
Geoffrion, Rinfret,
Gillies, Robertson (Shelburne),
Gillmor, Rogers,
Gunn, Ross (Middlesex),
Holton, Rymal,
irvine, Scriver,
Killam, Skirner,
King, Snowball,
Laurier, Sutherland,
McDonald(Victoria, NE)Thompson,
Macdonell (Lanark), Trow,
MacDonnell (Inverness), Weldon,
McIsaac, White (Renfrew),
Mills, Yea.--9.

Abbott,
Allison,
Amyot,
Arkell,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Buroham,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Cuthbert,
Daly,
Desauluiers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Elliott,
Ferguson,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (J.-Cartier),

ONT vOTÊ COSTRE

Messieurs
Girouard (Kent), Mongenais,
Grandbois, Mousseau,
Guillet, Muttart,
Ilackett, Ogden,
Ilaggart, Ouimet,
lay, Patterson (Esex),
lesson, Pinsonneault,
Hooper, Platt,
[loude, Plumb,
Ives, Pope (Compton),
Jones, Poupore,
Kaulbacb, Reid,
Kirkpatrick, Richey,
Kranz, Robertson (Hainil ton),
Landry, Ross (Dundas),
Lane, Rouleau,
Langevin, Royal,
Lanthier, Ryan (Marquette),
Longley, Ryan (Montréal),
Macdonald (King), Schultz,
Macdonald (Sir John), Shaw,
McDonald (Cap-Breton),Sproule,
Macmillan, Strange,
Mccallum, Tellier,
McCarthy, Tilley,
McCaig, Tyrwbitt,
McDougald, Vallée,
McLelar, Vanasse,
McLennan, Wade,
McQuade, Wallace (Norfolk),
McRory, Wallace (York),
Manson, White (oardwell),
Massue, White (Hastings),
Merner, Williams,
Méthot, Wright.-106

EXPLICATION PERSONELLE.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose l'ajournement
de la Chambe, mais avant que nous nous séparions, je désire
faire une observation qui me touche personnellement. Je
n'étais pas dans la Chambre quand l'ordre du jour est
venu et, en conséquence, je saisis cette occasion pour par-
ler d'un article qui a été publié dans le Globe de vendredi.
Dans cet article il est dit que je me suis vendu à un entre-
preneur pour la somme de $2,500. Je ne pense pas qu'il se
rencontre beaucoup de députés, soit d'un côté soit de l'autre,
qui ajoutent foi à une pareille accusation, que j'aurais peut-
être subie sans mot dire si elle ne touchait pas, en même
temps, un entrepreneur, M. John Shields, dont l'avenir peut
dépendre du silence que je garderais au sujet de cette accu-
sation. Je déclarerai, seulement, M. l'Orateur, que l'accusa-
tion est des plus fausses ; je rapporterai brièvement les faits,
bien qu'il soit très désagréable pour un homme de parler de
ses propres affaires.

M. le général Hewson a intenté contre moi une action à
laquelle j'ai opposé une défense. Cette cause devait être
plaidée ici aux dernières assises du printemps, en 1881.
J'étais alors, comme la plupart le savent, dangereusement
malade ; je ne pouvais pas sortir et un grand nombre de
personnes croyaient que je ne le pourraisjamais. Cependant,
je me disposais à partir pour l'Angleterre quand le jour fixé
pour ce procès est errivé et mon médecin m'a dit que ma
vie était en danger si je me rendais à la cour pour rendre
témoignage dans cette cause. Je n'aimais pas que l'on sup-
posât ou que l'on insinuât que je ne voulais pas aller rendre
témoignage dans cette affaire. M. Shields qui, ben qu'il
soit entrepreneur, est un de mes amis, a été assigné comme
témoin dans la cause; il est venu me voir et a offert; de m'é-
pargner l'ennui d'aller devant le tribunal. Je lui ai dit de
régler cette question s'il le pouvait. Il a été convenu que
l'on règlerait la chose moyennant $2,500 et que les procé-
dures seraient abandonnées. Cette somme a été payée,
mais non par M. Shields ; je l'ai payée moi-même et pour
moi-même. Commeje désire ne dire que l'exacte vérité,
j'ajouterai qqe, n'étant pas riche, je n'avais pas le montant
nécessaire dans le moment, mais un ami, et ce n'est pas M.

1882. 605
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Shiolds, a procuré cet argent à mon avocat. M. Shields ne
s'est pas occupé de la choso. Cette somme m'a été prêtée
et, à mon retour d'Angleterre, j'en ai remis la moitié ; C'est
tout ce que je pouvais fhire, et, le premier do juillet, je paie-
rai à mon ami l'autre moitié avec intérêt. M. Shields a fait
une déposition au sujet de la vérité de ces faits. Il ne sait
môme pas quel est celui qui m'a prêté cet argent.

Ce sont les faits, 31. l'Orateur, et je voulais les faire con-
naître à la Chambre pour les raisons que j'ai données.

La Chambre s'àjourno a 10.a p.m.

CIIAMURE DES COMMUNES.
3IARDI, 28 mars 1S2.

P>résidence de i onmorabl JosEPi GoDERC BLANCIHET.

La séance est ouvnite a trois heures.

PRIÈRE.

CONT? IT DL' CHEMIN DE FER DNS LA COLO31-
BIE-BRITAK. NIQ UE.

Sir LEONARD TILLEY propose que M. l'Orateur quitte
le fauteuil et que la Chambre se iorme dc nouveau en comité
des subsides.

M. MACKIENZ[E. Je dôdire, M. l'Orateur, attirer l'at-
tention de la Chambire sur un l:it au sujet duquel je propo-
serai une motion; je veux parler les contrats de chemin de
for que l'on a donnés dans la Colombie britannique. Je ne
parlerai pas longtemps; je prendrai juste le temps d'exposer
clairement les faits et je parlerai brièvement des conalusions
que l'on doit'léduire de ces faits.

Le 24 octobre dernier, on a demandé des soumissions pour
la construction de certains travaux entre Port Moody et
Emory Bfar. Ces soumissions devaient être envoyées le ier
fé,vrier et le gouvernoment exigeait que chaque soumission
fût accompagnée d'un chèt uo reconnu " bon " pour $.0,000
par une banque ou le caissier dans certains cas. Des sou-
missions furent envoyées en conséquence le 1er février et
parmi ces soumissions, était celle de MM. McDonald et
Charlebois, laquelle s'élevait à la somme da 62,277,000.
Cette soumission semble avoir été faite le 24 janvier par ces
entrepreneurs, car, ce jour-là, ils ont obtenu de la banque
de Montréal, à Montréal, un chèque marqué " bon pourdeux
jours seulement." Il ne paraît pas, d'après les documents
présentés à la Chambre, que le gouvernement se soit occupé
des soumissions avant le 1er février, jour où elles devaient
toutes être reçues et, je suppose, jour où elles ont été reçues.
Ce jour-là, comme la chose se fait ordinairement au dépar-
si'ment des Travaux publics, les soumissions furent ouvertes
par MM. Schreiber, ingénieur en chef, Trudeau, sous-minis-
tre, et Braun, secrétaire du département. Depuis le ler
févrierjusqu'au 6, je ne vois pas que le ministre on le départe-
ment se soit occupé de la question; mais le 6 février, le secré-
taire particulier de l'honorable ministre des Chemins de fer
-non le secrétaire du département-a été envoyé à la banque
do Montréal, en cette ville, pour examiner le chèque marqué
Ibon pour deux jours seulement "; le but apparent étant de
constater si les mots " deux jours seulement " n'étaient pas
le fait d'une erreur matérielle ou d'un endossement invo-
lontaire; en d'autres termes, on voulait constater si le chèque
était encore bon. M. Bradley, le secrétaire en question
rapporte ainsi les faits:

" DEPARTEMENT DES CHEXINs DE FER ET CANAUX,
(mémoire.) BUREAU DU mNIsTRE, 6 février, 1882.

" Re soumission, Emnery'a Bar et Port Moody. D'après les instructions
que le ministre m'a données samedi dernier, je me suis rendu, vers Io!

Sir JoN A. MACDONALD

heures et demie, ce matin, auprès de M. Drummond, caissierdela Banquede Montréal en cette ville, et je lui ai présenté un certain chèque de
S20,o0 tiré par uaedonal.i et Charlebois sur la Banque de Montreal,lequel portait la date du 23 janvier I8S et avait été estampillé le 24 du
mume mois; sur ce cheque eLaient écrits les mots " bon pour denxjoursseulement; " j'ai demandé au caissier s'il voulait le payer. Voyant quela chèque portuit les mots " bon pour deux jours seulement," il seenua
la tête et dit qu'il fandrait se renseigner au bureau principal. Il me
suggéra de prendre des renseignements, ce à quoi j'ai consenti. Versune heure, 13 même jour, M. Drummond se rendit à mon bureau et me
remit, en présence de M. Trudeau. le télégramme qu'il avait reçu dubureau principal, de Montréal, télégramme que j'ai remis :. ministre
dans l'après-midi du même jjur; il ceat annexé ici et porte mes initiales.

A. P. BRADLEY.

A la Banque du Montréal. Moun 6 février 1882.

"Veuillez ef'acer les mots " pour deux jours seulement' de notre timbre
d'acceptation. Le chèque sera valable jusqu'à ce qu'il soit payé.

sBADBOLT."
Ce télégramme ma été remis d·tns mon bureau, vers une heure de

l'après-midi, le o février.
A. P. RRADLEY."

Jusqu'ici, ce qui frappe le plus au .'uj-t de cette affaire,
c'est d'abord le fait suivant: Ces entrepreneurs savaient
que les soumissions ne seraient pas ouvertes avant le 1er
ferrier; cependant, le 24 janvier, ils vont à la Bànque de
Montreal et obtiennent un chèque sur lequel on avait apposé
régulièrement le timbre avec les mots " bon pour deux jours
seulement ;" ce u'était pas un endossement ordinaire. Aucun
homme jouissant du toutes ses facultés, n'aurait envoyé un
pareil chèque avec sa soumission b'il avait cru qu'il ne serait
bon que pour deux jours seulement, car quare jours avant
la date fixéù p>ur la réception des soumisisions, le chèque
n'avait, phs de valeur. D'après des documents qui e
trouvent ailleurs dans ce rapport, il paraît que c'était
l'estampe dont la banque frappait les chèques lorsqu'il ne
fallait que les marquer " bons," le court délai de deux jours

-étant donné pour empêcher la circulation de ces chèques. Il
semble que la chose ait été faite dans ce but.

Nou. allons voir ce que dit l'administrateur-général en
rép, -se à la lettre su'vante de M. McDonald & Charlebois:

".lMontréal, 23 février 1882.
Stos 2n4 josit'eLe2 ntvier dernier, votre banque a.certifié

le ch.que de S3!O,00O que nous avions tiré sur vous, et vous saviez que
nons devions envoyer le chèque au gouvernement avec la soumission
que nous avions l'iutention de fai- e relativement à des travaux de chemin
de fer.

"" Bien que notre noumission oit 1 Lmoins l-vée, nous courons cepen.
dant le risque d'être privés du droit qju, nous avons anu contrat, pares
que le chèque en q'îestiona été acceptl "bon pourd-ux jours seulement."
Vous nous rendriez service en déclarant qie le délai mentionné sur le
chèque vient ou non d'une erreur matérivlle et que l'intention de* la
banque était de garantir la valeur 'lu chque j, qnau paiement.

"l Vous nous obligeriez aussi en nxus disant, dans votre réponse à cette
lettre, si pon a demandé d«Ottawa, des renseignements au bujet de la
valeur du chbque et quelle mesure vous avez prise pour co-rigez l'erreur,
et vous obligetrez. VsoCaat evtna" Vos obéissants serviteurs,

- " McDON ALD & CHARLEBOIS.
" E. J. CLousrosN, 5cr, Adtninistrateur."

Voici la réponse a (,ette lettre

SMontréal, 23 février 1882.
" MoNsiEun,-En réponse vote l"tr' d'nuinri'linian sujet da chèque

de $20,O00 que nous avons accepté le 21 d mois dernier, et que vous
deviez envoyer at gouvernennut t- - votre soumission relative à cer-
tains travaux de chemin <le fer, j, tluis dire q'e le délai de dux jurs,
seulement a été mis involuntaireumeut et ce n'est que par inadvertance
que ces mots n'ont pas été retranchés imi:édiatement. Nous avions
certainement l'intention de garantir le chèque jo-qu'à ce qu'il fût payé.En découvrant l'erreur, le 6 du courant, notre caissier d' ttawa nous a
téléÏraphié. Je lui ai répondu pour lui demn inder de retrancher les mots
sujets à objection et lui dire que lu chèque serait hon jusqu'au eaiment-
en réponse, il a envoyé une lettre datée du même jour : " Li Départe-
ment est satisfait de votre réponse disant de retrancher les mots sijets à
objection imprimés sur le cbèque, et déclarant que le chèque sera bon
jusqu'à ce qu'il soit payé."

"Tout à vous,
"E. J. CLOUSTON.

" Administrateur.
"MM McDusALD & CHiAtLEitJt, Hontral."
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Ce qu'il y a encore d'étonnant dans cette affaire c'est que
l'honorable ministre des Chemins de fer a laissé écouler six
jours après l'ouverture des sourissions, avant de s'occuper de
cette irrégularité. Il a alors envoyé son secrétaire particu-
lier avec instruction de constater si l'on considérait encore le
chòque comme bon. Ce message a été communiqué au
caissier lui-même par M. Bradley, le secrétaire en question,
à 10 heures et demie le 6 février. M. Drummond a répondu
qu'il s'informerait auprès du bureau de Montréal et M.
Bradley nous dit qu'il a payé un télégramme à M. Drummond
pour prendre les renseignements sans qu'il en coûtât un soir
au département. Les recherches ont été faites en consé-
quence; il devait alors être 11 heures, et, à une heure et
demie, tout était terminé. Le caissierde la banque, à Ottawa,
pouvait aller au département des Travaux publics, puisqu'il
a vu MM. Trudeau et Bradley à une heure et demie le même
jcur; il pouvait aller annoncer que la réponse était que le
chèque serait bon jusqu'à ce qu'il f(st payé.

Quel but se proposait le ministre lorsqu'il demandait si le
chèque était bon ou non, je ne saurais le dire ; à moins qu'il
n'eût déjà décidé comment donner le contrat, je ne saurais
le dire ; ce qui serait très significatif ; comme il avait
imaginé que le chèque n'avait alors aucune valeur, il a cru
qu il rendrait sa position meilleure en ayant du caissier de
la banque une réponse définitive à cet effet. Cependant la
réponse était tout-à-fait favorable au chèquo ; qui valait,
autant qu'il était au pouvoir de la banque de donner une
valeur à ce chègue, le montant qu'il représentait jusqu'à ce
qu'il fût payé. Le ministre n'a rien fait le 6 février ; mais
le jour suivant, le 7, il a envoyé au conseil un mémoire rap-
portant, en général, les faits relatifs à l'acceptation de la
soumission et auquel était annexée une listo do toutes les
soumissions r'eues. Puis il dit

4,Que la 92e clanse de l'acte des devis des travaux connris dans cette
section, déclare qu'aucune soumission ne sera reçu I a moins qu'un
chèque de $20,000, marqué ban pa la banque, n'accompagne la soumis-
sion.

. Que la soumission la plus bafse, celle de Mr. D. McDonald et A.
Charlebois, est irréguliére, parce qua le chequequi l'accompagnait avait
été marqué par la Banque de Mont, eal le 24 janvier 1882, " bon pour
deux jours seulement.'

I Que la soumission la plus basse, c nforme aux conditions du devis,
est celle de M. Andrew Onderdonk, po r la somme de $2,4s6,255.
d"Que ce montent eat moins é levé que l', stiniation q nie F in gênieara faite

de la valeur des travaux àfaire, mas l'i ,énieur en chef, dans un rapport
daté du 6 février 1b83 déclare qne M. AndrewvOnderdonk possède l'habi-
leté et les ressources nécessaire polir exécuter ces travaux '

Il recomrnnde ensuite d'accepter cette soumission de 31
Andrew Onderdonik. Néanmoins il n'informe pas le conseil
des faits qui se sont pa'éêi le 6 février ; il no dit pas qu'il a'
pris des renseignements au suiot de la valeur (l chèque ni
qu'il a constaté que ce chèque était bon ; mais il insinue, en
faisant un énoncé général, que le chèque étaitmarqué " bon"
pour deux jours seulement, et, pourtant, il le traite comme
un chèque de nulle valeur ou comme ne représentant pas
l'argent que le gouvernement pouvait accepter.

Le jour suivant, le 8 février, on rend un arrêté du conseil,
lequel n'est, naturellement, comme toujours, que la copie du
mémoire du ministre, accordant formellement le contrat au
second soumissionnaire Andrew Onderdonk, dont la soumis
sion excédait de $209,255 celle do MM. MacDonald et'
Charlebois. D'après ce que je puis voir, rien no montre que
l'on ait fait de correspondance après celle qui a été échan-
gée' le 6 février entre la banque et les entrepreneurs
eux-mêmes, car c'est le 10 du même mois, je crois, qu'ils ont
appris pour la première fois, par un article de la Gazette,
ce que le ministre et le gouvernement avaient fait, et ils
ont envoyé le télégramme suivant à sir Charles Tupper :

La Gazedte de ve matin annonce que c'est nous qui avions les sou-
missions les plus basses pour la section de Port Moody, et que,
comme nous n avons pas fait le dépôt, le contrat a été adjuge à Onder-
donk. La chose est inexacte ; nous n'attendons que l'avis du départe-
ment pour compléter le dépôt. Nos attendons une réponse.

MA.CDONALD ET CHARLEBOIS.

Ils ,'iimaginaient qu'il ne fallait qu'un dépôt de 5 pour
cent sur le plein montant do la soumission, que c'était l
tot le dépôt exigé par le gouvernement comme garantie de
l'exécution du contrat. D'après leur télégramme, ils sem-
blaient envisager la chose à ce point de vue, vu qu'ils
savaient avoir envoyé un chèque au gouvernement. Ensuite,
ils ont envoyé un autre télégramme, portant la même date
au recrétaire du dêpartement, M. Braun.

rA-t-on décidé quelque chose au sjst des goumissinas dela Colombie
britannique ;nous attendons avis pour faire dépôt. Réponse.

MACDONALD ET CHARLEBOIS.

Ils ont reçu la réponse suivante de M. Braun, qui avait
sans doute reçu des instruction à ce sujet.

" Le contrat a été accordé à Onderdonk dont la s mission était la
moins élevée, la vôtre ne pouvant être examinée vu qu'elle n'était pis
accompagnée du chèque marqué ' bon " exigé par le devis."

'lors, le 14 février, MM. Mc;Donald et Charlebois ont
envoyé une requête à Son Excellence le gouverneur genéral
en conseil, dans laquelle ils rapportent les faits generatx
déjà mentionnés. La requête rapporte les faits suivants

S1. Que pendant le mois d'octobre le gouvernement da Canada a
demandé des soumissions pour la construction d'une des sections du
chemin de fer du Pacifique Canadien entre Port Moody et Emory's Bar,
dans la proviiice de la Colombie-B>ritannique.

"2. Que le 1er février courant,vos requérants ontremis à l'oflicier pré-
posé à tette fin au département des Chemins de f-r et canaux, dans la
ville d'Ottawa, une commission pour la construction des dits travaux.

.3. Qne le dépôt exigé par l'annonce et le devis a été régulièrement
remis à l'oflcier préposé à cette fin an départenent des Chemins de fer
et canaux, en même temps que la dite soumission.

" 4. Que d'autres soumissions pour les mêmes travaux, ont été remises
en même temps par d'autres entrepreneurs,au département des Chemins
de fer et canaux, et de la même façon que celle de vos requérants.

5. Que la soumission de vos requérants était la moins élevée de toutes
les soumissions ainsi faites et produites au dit départemsut pour la

1 construction dé,s dits travauix.
" 6. Que le montant ou la différeice en faveur du public entre la sou-

mission de vos rel'érants et la soumission la moins élevée, était d'environ

" 7. Qie le 10 féviier courant, vos reqnirants ont été avertis par le
département des Chemins de fer et canaix qse leur soumission n'avait
pas été acceptée, parce que le cièque tir sur la banque de Mlontréal et
représentant le montant du dépôt, n'était pas marqué " bon," comme
l'exigeait le dévis, et que le contrat avait été accordé à nu plus haut
sonmmissaire, comme le montre l'exhibit No 1.

'8. Voerequérants, se plaiguant de cette décision du épartement des
Chemins de ter et canaux, représentent humblemnent à Votre Excellence
en conseil, q se le dit chèque a été réguliérement accepté par la banque
de Montréal; à Montréal, le 24 janvier dernier.

" 9. Que le 6 levrier courant, ce chéque a été présenté à la banqe de
Montréal. dans la ville d'Ottawa, par M. Bradley, le secréiaire pivé di

% ministre des Chemins de fer et canaux ; que la réponse du caissier de lu
succursale de la dite banque à Ottawa, a été que le chèque était bon
jusqu'au paiement et bon à compter de la date qu'il portait ; que le
secrétaire du ministre des Chemins de fer et canaux a dit au caissler qoe
sa réponse était satisfaisante pour le département, tel qu'il appert, aux
exhibits 2, 3 et 4 ci-annexés.

"10. Que le dit chèque est encore bon, qu'il pourrait être échangé
contre de l'argent ou payé en tout temps ; ce hèque est maintenant en
la possession du département des chemins de fer et canaux.

En conséquence, vos requérants demandent :
1. Que l'arrzé du conseil mettant de côté la soumission do nos re-

quérants, parce qu'elle n'était pas accoenpagQue d'un chèque marqué
" bon comme l'exige le devis ' et accordant le contrat h MM. Oncier-
donk et Cie., soit reconsidéré par votre Excellence en Conseil.

"2. Que la soumission de vos requérants, étant la soumtision régu-
lire la moins élevée, soit acceptée par le département dés Chemins de
fer et Canaux, et que le contrat soit adjugé Ù, vos requérants, gu sont
prêts i en remplir les conditions.

" Et vos requérants ne cesseront de prie.

. McDone & Cune.eoss."

Ainsi, ces entrepreneurs demandaient que leur soumission,
étant la moins élevée, fût acceptée. La réponse à cetto
requête est accompagnée de diverses pièces qui font voir
les négociations qui ont eu lieu, suivant les télégrammes
envoyés, et qui montrent l'intérêt que M. Bradley portait à
la question lorsqu'il se rendit auprs du caissier de la
Banque de Mon tréal ; et nous voyons qu'un télégramme a
été envoyé et affranchi par M. Bradlcy. secrétaire du minis-
tre des Chemins de for et Canaux.
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Sir CHARLES TUPPER. Non; vous y verrez l'affran-
chissement ordinaire.

M. MACKENZIE. Je ne fais que contater ce qui se
trouve dans les pièces.

Sir CHARLES TUPPER. La chîose n'est pas vraie, car
M. Bradley n'a jamais vu le télégramme, mais il en a affran.
chi un blanc.

M. MACKENZIE. En tout eas, la cho:e ne tire pas à
consequence.

Sir CHARLES TUPPER. Elle est au contraire très im-
portante.

M. MACKENZIE. L'envoi du télégramme a été arrangé
par M. Bradley et il l'a affranchi ; la question de savoir si
c'est lui qui l'a affranchi ou non, n'est pas importante, le
caissier de la banque ayant compris ce qu'on lui demandait
et M. Bradley paraissant avoir agi d'après la réponse qu'on
lui a donnée. Le rapport du ministre dit simplement ceci:

" Les faits ayant été soumis au conseil, il a été décidé que l'on ne
pouvait pas changer ce que contenait le chèque après la réception des
soumissions, et, en conséquence, le contrat a eté adjugé au soumission-
naire suivant dont la soumission était la moins élevée, sans tenir
compte de la soumission irrégulière envoyée par MM. McDonald et
Charlebois.'

Cela a été écrit par l'honorable ministre lorsqu'il sut que
la soumission n'était pas irrégulière, mais strictement régu.
lière. Il savait aussi qu'il n'était pas besoin de changement
dans le chèque. Ce n'était pas du tout les termes dans les-
quels le chèque était conçu, qui étaient défectueux, mais
bien un simple endossement mis sur le chèque au moyen
d'une estampe; et le 6 février, quand l'honorable ministre
avait le chèque en mains, dans l'avant-midi, ce chèque était
encore bon. Il était obligé, d'une façon ou d'une autre, de
rendre compte de ce qu'il avait fait, et c'est ce qu'il a omis
dans ces documents.

Jamais, il me semble, à mua connaissance, un gouverne-
ment de ce pays n'a été impliqué dans une pire affaire
quand il s'est agi de questions semblables. De propos déli-
béré, on a enlevé un contrat à des personnes qui avaient
droit de l'avoir de préférence à tout autre; on n'a donné,
pour justifier cet acte, qu'une seule raison.: c'est que sur le
chèque on avait écrit les mots : " Bon pour deux jours
seulement," bien que, d'après la propre déclaration do l'ho-
norable ministre, déclaration contenue dans ces documents,
il ait soulevé cette ebjection lui-même par le télégramme
qu'il a envoyé à la banque pour demander si le chèque était
encore bon. S'il eût pris pour principe que, pour aucune
considération il n'examinerait de chèque à moins qu'il ne
fùt strictement conforme aux idées qu'ils s'étaient formées
dans les circonstances, sa position aurait été bien meilleure.
Mais, même dans ce cas, je crois que lorsque l'on pouvait
épargner $200,000 an publie, il était du devoir de l'honora-
ble ministre de laisser écouler un temps raisonnable pour s'as-
surer si ce chèque était bon ou non. Au lieu d'agir ainsi, il
s'est hâté, et dans le cas où il aurait été l'ami intime et
l'avocat de M. Andrew Onderdonk, il n'aurait pas agi avec
plus de précipitation ni avec moins de jugement qu'il ne l'a
fait, quand il y allait de l'intér'êt public.

Maintenant, M. l'Orateur, la question est si sérieuse que
je me crois obligé d'exprimer ce que j'en pense en proposant
une motion qui restera dans les registres de. la Chambre;
et, malgré les divergences d'opinions politiques qui existent
entre les honorables députés de lit droite et moi, j'espère que
la majorité de la Chambre comprendra que, sous aucun pré-
texte, cet acte ne peut pas ètre défendu, et qu'elle appuiera
la motion que j'ai l'intention de proposer. Si ma motion est
rejetée, j'avoue que j'éprouverai une grande déception, car
j'ai foi dans le bon sens et dans l'honnêteté des honorables
députés de cette Chambre en ce qui concerne l'intérêt public
dans une question de ce genre.

Comme je l'ai dit, lorsque je me suis levé pour proposer
la motion que j'ai en mains, je n'avais d'autre intention que

M. MAcrinxZIE

de rapporter fidèlement les faits à la Chambre. Je vais
proposer une motion qui, je l'espère, contiendra tous les
incidents qui se rattachent à la question et qui exprimera
mon opinion ; j'espère que les honorables députés de cette
Chambre exprimeront, comme moi, l'opinion que la con-
duite de l'honorable ministre des Chemins de fer, dans cette
affaire, et celle de ses collègues sont repréhensibles. J'ad-
mire l'habileté de l'honorable ministre. Dans toute occsuion,
il a ou grand soin d'amener ses collègues à tout excuser, à
l'exception de la présentation du chèque.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez ! Ecoutez!

M. MACKENZIE. Peut-être que l'honorable premier
ministre va me dire qu'il se rappelle que le 6 février il s'est
rendu auprès du caissier de la Banque de Montréal, à Ottawat,
pour constater si le chèque était bon.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'aurais peut-être l'occa-
sion de dire ce que je sais, et je savais ce que l'honorable
député demande.

M. MACKENZIE, Très-bien ! je vais pouvoir obtenir le
renseignement.

Sir CHARLES TUPPER. Vous l'avez maintenant;
l'honorable premier ministre dit qu'il le savait.

M1. MACKENZIE. En effet ; je ne savais pas qu'il avait
dit cela. Cependant, je proposerai en amendement à la
motion :

"Que M. l'Orateur ne quitte pas le fauteuil maintenant, mais qu'il
soit Résolu,-

" Qu'il ressort d'un état déposé sur le bureau de la Chambre par le
ministre des Chemins de fer et canaux, que des soumissions ont été
demandées le 24 octobre dernier pour la construction d'une portion du
chemin de fer du Pacifique canadien, entre Port Moody et Emory's Bar,
-les dites soumissions devant être reçues jusqu'au ler février dernier-
et qu'il en a été reçu 14, dont les prix variaient entre $2,277,000 et
$3,531,832, et que la plus basse d'entre elles étætl celle de messieurs
Macdonald et Charlebois, $2,277,000, et que la plus basse ensuite était
celle de Andrew Oderdonk-$3,486,255-soit: $209,255 plus élevée.

" Qu'il paraîtrait que Macdonald et Charlebois ont envoyé en même
temps que leur soumission, un chèque de $20,000, somme mentionnée
dans les conditions, en date du 23 janvier dernier, tiré sur la banque de
Montréal, lequel chèque fut accepté par la dite banque, mais que le
timbre d'acceptation portait les mots " valable pour deux jours seule-
ment."

" Qu'il ressort, d'une lettre de M. Clouston, gérant de la banque de
Montréal, que la "limitation à deux jours seulement n'a pas été6inscrite
intentionnellement, mais que l'on a tout simplement oublié de la biffer
dans le moment. C'était certainement notre intention de garartir le
chèque jusqu'au paien"ut."

' Qu'il ressort d'une lettre de M1. Drummond, gérant de la banque à
Ottawa, qu'il a expliqué au département des Chemins de fer et canaux
que la limitation inscrite sur le timbre d'acceptation apposé au chèque,
avait été inscrite par la banque par erreur, et sans qu'on s'en fût aperçu
lors de l'émission du chèque.

" Qu'il ressort, de la déclaration de A. P. Bradley, secrétaire particu-
lier du ministre des Chemins de fer et canaux, et de Andrew Drummond«,
qure suivant les instructions qai lui ont été données par le ministre, le
samedi, 4 février, N. Bradley s'est transporté au bureau de M. Drummond
à dix heures et demie du matin, le lundi, 6 février, et lui a présenté le
chèque en lui demandant s'il l solderait ou s'il était encore valable,-à
quoi M. Drummond répondit qu'il prendrait des informations auprès du
bureau principal surlequel le chèque était tiré, et qu'il fut alors convenu
entre eux que ces informations seraient demandées, et que de plus l'on
s'enquerrait pendant combien de temps il serait valable; et I. Bradley
affranchit à cette fin un blanc de télégramme qui fut rempli et expédié
par M. Drummond.

" Qu'il paraîtrait qu'une dépêche fut reçue en réponse, du bureau
principal, et conçue dans les termes suivants: "Veuillez biffer 'pour
deux jours seulement' du timbre d'acceptation, le chèque sera valable
jusqu'à paiement."

" Qu'il paraîtrait qu'à une heure de l'après-midi du dit sixième jour
de février, M. Drummond remit ce télégramme à M. Bradley qui lui
demanda de le lui laisser, et qu'il a été ainsi laissé, et que M. Bradley le
présenta le même jour au ministre des Chemins de fer et canaux.

" Qu'il paraîtrait ainsi que le 6 février, le ministre était en possession
de la réponse à son investigation et savait que la restriction inscrite ainsi
par inadvertance sur le timbre d'acceptation, n'était pas considérée par
la banque comme obligatoire et que le chèque était valable jusqu'à paie-
ment.

" Qu'il paraîtrait que le 7 de février, le ministre fit rapport au conseil
gue la soumission de Macdonald et Charlebois, qui était la plus basse
etait irrégulière en tant que le chèque qui l'accompagnait avait' éti
marqué par la banquer le 24 janvier 1882, comme n'étant valable que
pour deux jours, et que la plus basse soumission présentée en conformité
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des conditions, était celle de M. Andrew Onderdonk pour la somme de prises qu'il a adjugées et fait exécuter lui-même quand il
$2,486,255, et qu'il recommanda que cette dernière fit acceptée. . miis des et duicmmecemen i

" Qu'il paraîtrait que le 8 février, il fut passé un ordre en conseil basé était minstre Travaux publics, et du commencement a
sur la dite recommandation, accordant le contrat au dit Onderdonk. la fin il révèle des tripotages comme il serait difflicile d'en

">Que le rapport du ministre au conseil ne mentionne pas les faits ci- trouver de semblables ailleurs. Je conseille à la Chambre
dessus énonces relativement aux recherches qu'il aurait faites sur le de lirechèque, et les résultats de telles investigations. son dossier depuis le moment où il est devenu minis-

" Qu'auncne demande d'information ne fut faite ni aucune communi- tre des Travaux publics jusqu'à sa sortie d'office. Il n'y a
cation adressée à Macdonald et Charlebois sur le sujet, avantle dit ordre qu'à liro cet état fourni par lui-même des entreprises accor-
en conseil.désprldéatmndeTrvu pulcdeisI rn "Que le 10 de février, en réponse à la demande de Macdonald et dées ement des Travaux publics depuis le 1er
Charlebois, le secrétaire du département des Chemins de fer et canaux juillet 1867 jusqu'au 28 mars 1878, pour se convaincre que
les informa que leur soumission ne pouvait pas être prise en considéra- son administration a été marquée pendant toute sa durée
tiou, parce qu'elle n'était pas accompagnée d'un chèque naqué par un système de tripotages flagrants, effrontés. Je dirai

"valaiblex" comme le requérait la spécification.
Qu'il paraîtrait que sur requête de Macdonald et Charlebois, la ques- plus. Son premier acte a été de la même nature que les

tion fut reconsidérée, et que le conseil décida de s'en tenir au 'premier autres. Et où vois-je cela? Dans un état pié:enté à la
arrê té. Chambre à la suite d'un ordre de celle-ci pour a jr.3dtctioni

SQue le contrat déposé sur le bureau et exécuté sous l'autorité de dhamisi tes r la c llcio deu ins2dcto
l'ordre en conseil entre les dits Andrew Onderdonk et Sa Majesté n'est des soumissions relatives à la construction des scetions 2, 3,
pias obligatoire s'il n'est approuvé par la Chambre. 5, 6, 7, 12, 13 et 14 du canal WTlland.

"l Qu'en maintenant la decision de rejeter la soumission de Macdonald Que démontre cet état, que l'on peut voir sous le Luméro
et sharlebois et de concéder l'entreprise au dit Andrew Onderdonk, 58 des documents de la session de 1878, volume onze ? Ilune somme de $209,255 est perdue pour la pays.

I Que, dans ces conditions, la sormission de Macdonald et Charlebois démontre que le gouvernement dort faisait partie mon hono-
devrait être acceptée, et la dite somme de $209,255 épargnée. rable ami, le ci-devant ministre des Travaux publics, main-

"lQue cette Chambre nu peut approuver le dit contrat avec le di tennSrHco aeoj i rme i etrLn
Audrew Onderdonk par lequel la dite somme de $209,255 sera perdu tenant, Sir Hector Cameron, je me trompe, Sir Hector Lan-
pour le pays." govin, "Coming events cast their shadow before them,"

avait demandé des soumissions pour ces importants travaux
Sir CHARLES TUPPER. J'aurais pu laisser sans du canal Welland, qu'avant de laisser le pouvoir nous avions

crainte le sort de cette motion entre les mains de la Chambre, reçu des soumissions, et qu'il ne s'agissait plus que prendre
-des deux côtés de la Chambre, pourrais-jo dire-si j'en action. Mais nous crûmes que la responsabilité de cete
juge d'après la manière faible dont l'honorable député de grande entreprise devait être laissée à nos successeurs et
Lambton (M. Mackenzie) l'a proposée. Il a accusé un désir nous nous abstînmes d'en faire la concession, et l'honorable
de blesser qui n'est pas justitié par son pouvoir de porter préopinant s'aperçut-comme je m'en aperçus moi-même
des coups, et il n'aura qu'à s'en prendre à lui-même s'il me dans des circonstances analogues-que ce droit lui revenait.
faut faire de ses actes une critique que je lui ai épargnée Comment l'a-t-il exercé ? A-t-il donné à l'examen de cette en-
jusqu'à présent. Je dois, d'abord, le remercier de m'avoir treprise toute. l'étude, tout le soin que l'intérêt public exi.
donné avis, dès dix heures et demie ce matin, de son inten- geait? Non, il mit toutes les commissions de côté. Et
tion de faire cette motion; et c'était aussi la dernière motion quelle a été la conséquence de son acte ? On la trouve à la
qu'un député ou même le premier venu pouvait s'attendre page suivante, où l'on voit qu'il demande de nouvelles sou-
de voir proposer par lui. Je crois que j'avais droit à un missions et qu'il y eut entre la plus basse des anciennes son-
avis.d'au moins deux jours " et de deux jours seulement," missions et la plus basse des nouvelles un écart de $272,867,
mais il ne me l'a pas même donné. Pourquoi n'a-t-il pas que le trésor public a perdus.
suivi la coutume de donner deux jours d'avis selon les usages Après cela, il concéda les entreprises d'après un tel mode
du parlement? Pourquoi n'a-t-il pas fait connaître à la qu'il serait bien chagrin que je le revêlasse ici ou ailleurs,
Chambre comme à moi son intention de proposer une sem- etqui, au lieu d'être Lasé sur les grands principes qu'il
blable motion ? invoque aujourd'hui au sujet de ces sortes de concessions,

Il avait pour cela deux motifs; il voulait me prendre par fait voir qu'il a pris le pouvoir avec la résolution bien
surprise, m'empêcher-comme cela est arrivé-de prendre arrêtée de servir avant tout ses amis sans s'occuper de l'in-
connaissance des documents relatifs à la question; il voulait térêt général. Le rapport dont j'ai parlé démontre que les
aussi étaler sa proposition dans les procès-verbaux de nos personnes à qui il voulait concéder les travaux de la section
délibérations sans nous donner l'occasion de présenter un 12 étant les plus hauts soumissionnaires, au lieu d'être les
amendement qui lui répondît. Co sont là ses raisons, plus bas, il ne concéda pas ces travaux. Mais savez-vous ce
Connaissant bien la faiblesse de sa position, il cherche qu'il fit pour ces personnes, pour messieurs Ginty et Dickey,
à servir un petit, un misérable, un méprisable intérêt de dont l'un, M. Dickey, était un de ses amis politiques intimes ?
parti, en suivant une ligne de conduite qui n'est ni honorable Il leur donna l'entreprise de la section 13, pour laquelle
ni courageuse. ils n'avaient pas soumissionné du tout, rejetant ainsi la plus

Eh bien M.. l'Orateur, quand l'honorable député était à basse soumission, celle des plus habiles entrepreneurs du
ma place, quand il occupait la position élevée de ministre Canada, MM. Denison, Belden et Cie, dont les capacités lui
des Travaux publics, et quand je crus de mou devoir de la étaient parfaitement connues, car il les avaient vus à
critiquer en face de la deputation, j'ai agi tout autrement, l'œuvre.
je l'ai averti de mon siège, des banquettes de l'opposition Dans ces circonstances, il ne convient pas à l'honorablo
qu'il occupe aujourd'hui, de mon intention de faire ma pro- préopinant de poser ici en puritain et de dire que la conces-
position, du temps où,je la ferais, etje lui ai donné la chance sion dont il s'agit aujourd'hui est l'une des plus véreuses
de se préparer à y répondre. Il n'a pas jugé à propos de qu'il soit possible de voir en affaires publiques, J'ai l'espoir,
me traiter avec la même politesse, mais je le remercie de M. l'Orateur, de lui persuader que s'il entend conserver sa
m'avoir enfin fourni Voccasion de faire connaître à la réputation comme homme public, il lui faut retirer sa pro-
Chambre ce que l'opposition pense au sujet des questions position. Quoi qu'il en fasse, j'ai de nombreux arguments
qui, comme;il l'a dit lui-même, lui fournissent les meilleurs pour lui prouver ainsi qu'à ses amis de la gauche que s'ils
chefs d'accusation contre moi et contre le gouvernement sont des hommes publics, s'ils veulent envisager avec can-
dont j'ailhonneur de faire partie. deur et en vue de l'intérêt général la responsabilité du passé,

Pour bien saisir la situation, M. l'Orateur, il faut retour- comme celle de l'avenir au cas où il reviendrait au pouvoir,
ner en arriere etdire pourquoi le gouvernement exigeait des il ne leur reste qu'à retirer cette motion ou à voter contre
soumissionnaires qu'ils accompagnassent leurs soumissions elle.
d'un chèque accepté. Le livre que je tiens en ce moment et J'ai dit, M. l'Orateur, que pendant toute sa carrière admi-
qui a éte déposé sur le bureau de la Chambre, par l'honora- nistrative, l'honorable préopinant avait fait du courtage et
ble préopinant le fait voir. Ce livre donne la liste des entre. du tripotage dans l'adjudication des entreprises publiques.
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J'ai montré son premier acte, voyons ce dernier. Il m'a
reproché d'avoir laissé passer plusieurs jours avant de faire
la concession qui rions occupe en ce moment. Mais lui-même,
M. l'Orateur, a laissé des semaines s'écouler et a fini par
donner une entreprise pour une somme de $123,000 plus
élevée que celle demandée par le plus bas soumissionnaire,
après avoir refusé à, celui-ci la permission de corriger une
erreur qu'il déclarait avoir été commise par son commis, qui
aurait écrit $95,000 au lieu de S195,000.

M. MACKENZIE. Do quelle entreprise s'agit-il ?

Sir CHARLES TUPPER. De la de-niôre qu'il ait con-
cédée après sa défaite et avant sa démission, et qui ee rap-
porte à la construction des bureaux de la douane à saint-Jean.
Bien que je ne désire nullement, M. l'Orateur, aggraver la
pénible position de l'honorable préopinant depuis son renvoi
d'office, je dois dire que puisqu'il a voulu saisir la Chambre
de la question actuelle, il me faut bien lui faire voir que sa
mémoire l'a trahi quand il en a parlé comme de l'un des
pires cas qu'il connût.

Qu'est-ce que le gouvernement a fait à ce sujet ? O'u est le
courtage qu'on lui reproche ? voici: Chaque fois que des
soumissions sont demandees, il y a une foule de personnes
siui en envoient en vue de spéculer, sans avoir ni la capacité
ni l'argent nécessaires, mais à seule fin d'obtenir la conces-
bon des travaux et de la revendre à de plus hauts soumis-
sionnaires, et j'appelle courtage en entreprises publiques
cette façon d'agir de ceux qui n'ont ni la capacité, ni les
moyens, ni l'intention de se charger d'une entreprise, mais
qui ne cherchent qu'à se défaire de leur adjudication en la
vendant à des soumissionnaires plus élevés. Je ne connais
qu'un moyen d'empêcher ce courtage, il consiste à exiger des
,Oumissionnaires un dépôt considérable en argent, à être
forfait au trésor si leurs soumissions ne sont pas sérieuses.

Eh Liei! dans ce cas-ci, M. l'Orateur on notifia aux
soumissionnaires qu'ils eussent à faire un dépôt de $20,000.
Pourquoi ? Parce que non-seulement l'entreprise était des
plus importantes, comme on le verra en parcourant les pièces
déposées sur le bureau de la Chambre et qui dévoilent toute
la transaction, mais parce que le gouvernement sentait
parfaitement combien il était nécessaire que les travaux
fussent exécutés avec célérité. -'Nous avons voulu prévenir
le courtage, éviter le danger d'accorder l'entreprise à quel-
qu'un qui ne fût pas en mesure de l'exécuter, comme cela
etait arrivé dans un cas où l'honorable préopinant en
avait concédé une à certaines personnes, contre l'avis de
l'ingénieur en chef des Chemins de fer et canaux qui disait
qu'ils n'avaient que la moitié de l'argent nécessaire pour
accomplir une partie très considérable de leurs travaux, et
où l'entreprise dût être abandonnée pour être concédée plus
tard à d'autres personnes à des prix beaucoup plus élevés.

De plus, la Chambre n'ignore pas que la Colombie-Britan-
nique a délégué en Angleterre un agent chargé de représon-
ter au gouvernement impérial que le Canada ne remplissait
point avec la diligence voulue les conditions de son union
avec elle. Une des choses qu'elle réclamait était la construc-
tion immédiate de cette section du chemin de fer comprise
entre Emory's Bar et Port Moody que la Chambre nous avait
enjoint de hàtir. il fallait donc commencer les travaux et
les terminer promptement. Cela était d'autant plus impor-
tant que l'ingénieur en chef du chemin de fer du
Pacifique avait déclaré que, si cette portion du chemin
que nous étions tenus de construire dans un certain délai
était bâtie sans retard, de fhçon à relier Kamloops à
la navigation maritime, les ressources de la Colombie se
développeraient infiniment mieux.

Le gouvernement décida de demander des soumissions
pour la construction du chemin en bloc parce que les explo.
rations étant complétées, d'après le rapport de l'ingénieur
en chef, les intérêts publies seraient mieux servis en n'en
faisant qu'une seule entreprise, d'autant plus que les lisses
devaient être toutes envoyées, à l'époque de la marée, à Port

M. MACKENZIE

Moody. Le gouvernement trouva concluantes les raisons
que faisait valoir l'ingénieur en chef pour quo l'entreprise
fût concédée en entier au même entrepreneur. Mais pour
assurer la prompte construction du chemin, il fallait écarter
les soumissions fictives; c'est pour cela que chaque entre-
preneur reçut un avis impriné à l'effet que sa soumission ne
serait pas prise en considération si elle n'était accompagnée
d'un chèque accepté par une banque. Et qu'entendions-
nous par cela ? Exiger un chèque qui aurait pu devenir bon
selon la volonté de l'entrepreneur ou celle de quelque ban-
quier qui aurait été de connivence avec lui ? Pas du tout. Il
s'agissait simplement de faire déposer entre les mains du
ministre $20,000 en argent, qui auraient été confisqués en
dépit de tout ce qu'aurait;pu faire celui qui n'aurait pas
accepté l'entreprise.

L'honorable préopinant soutient que la soumission de son
client était régulière. Or, comment pent-il prétendre cela,
quand 'es conditions étaient que toute soumission devait
être accompagnée d'un chèque marqué bon, et quand il
admet lui-même que le chèque qui a été ouvert avec la sou-
mission le 1er de février, au lieu d'être marqué bon, était
marqué " bon pour deux jours seulement." Les mots " deux
jours seulement " signifient quelque chose on ne signifient
rien. Veulent-ils dire pour toujours ou non ?

Il y a un point que l'honorable préopinant a mentionné et
que je suis très-heureux de pouvoir expliquer pleinement et
en toute franchise; il a dit que ce chèque, venu en la pos-
session du département le 1er de février, n'a été présenté
que le 6 à M. Drummond, le gérant de la Banque de Mont-
réal.

Je crois, M. l'Orateur, pouvoir répondre à l'instant à cela
d'une façon parfaitement satisfaisante. Il ne prétendra pas
qu'une période de six jours entre la réception de soumissions
'le cette importance et la décision finale du gouvernement
soit trop longue, car je puis prouver que lorsqu'il était mi-
nistre, il a laissé écouler des jours, des semaines et des mois
avant d'adjuger définitivement certaines entreprises. Il
connaît les usages du département, il sait que dans toutes
les affaires où il y a un gros capital en jeu, l'une des pre-
mières choses que le gouvernement fait est de s'assurer en
autant qu'il le peut si les capacités et les moyens des sou-
missionnaires sont suffisants. Or, dans ce cas-ci, aussitôt
que les soumissions eurent été reçues, je communiquai moi-
même à mes collègues les chiffres, les noms, tout ce qui s'y
rapportait, et l'on s'enquit des moyens que MM. McDonald
et Charlebois, qui étaient les plus bas soumissionnaires,
avaient pour exécuter les travaux. Je demandai à l'ingé-
nieur en chef de faire un rapport là-dessus, comme c'est
l'usage, voulant le soumettre au Conseil Privé; je crois que
c'était vers la fin de la semaine; il me répondit qu'il allait
le préparer immédiatement,

Je me fis apporter la soumission et le chèque, pour les
examiner moi-même; c'était le 4 de février. Et pourquoi
pris-je cette précaution ? Ces messieurs me pardonneront
de dire que c'était parce que j'avais en affaire avec eux
auparavant. Une grande entreprise leur avait été concédée
sous l'ancien système pour la construction d'ouvrages entre
Emory's Bar et Kamloops, et quand, en conformité du con-
trat et des devis, on les requit de faire le dépôt d'argent
nécessaire, ils déposèrent un chèque pour $137,000, je crow,
et je découvris que l'argent ne pouvait être obtenu à la
banque; je découvris que le chèque avait été obtenu du
caissier hors la connaissance des directeurs et sans que ces
messieurs eussent d'argent à leur crédit. Après cela, l'ho-
norable député de Lambton ne peut me reprocher de n'avoir
pas agi sagement en examinant le chèque de 820,0O0 avant
de faire un rapport au conseil.

J'examinai donc le chèque, et sans être banquier je laisse
à l'honorable préopinant de l'examiner à son tour comme
moi, je vais le lui. envoyer pour qu'il dise s'il est encore bon.
A moins que sa vue ne soit meilleure que la mienne il verra
que les mots " pour deux jours seulement " ne frappent pas
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l'Sil, ce sont des hiéroglyphes que je ne pus déchiffer par- il verra qu'il ne porte qu'un timbre. J'ai mis sur le bureau
faitement. Je fis alors venir M. Trudeau, l'assistant-ministre de la Chambre le chèque de M. Ondordonk. Que l'honora-
des chemins de fer et canaux, et lui dis: " M. Trudeau, ce ble député do Lambton compare les deux, et il verra que le
chèque est-il correct, regardez les autres." " Non, répondit- dernier est timbré et þorte les mots " accepté, Banque de
il, il n'est pas comme les autres; je ne sais pas exactement; Montréal," avec la date, le nom de l'employé qui tient le
je ne puis dire en quoi." Je mandai mon secrétaire particu- grand-livre, tandis que celui qui porte les motsl "peur deux
lier, M. Bradley, je lui dis de porter le chèque à M. Drum- jours seulement " n'a pas été accepté, et il se convaincra as-
mond et de savoir de lui s'il était valable. Je n'envoyai pas surément que ce dernier no pouvait être reçu par le dépar-
de dépêche pour m'enquérir si le chèque serait honoré, car tement.
chacun de vous admettra que je n'aurais pu rien faire de L'honorable préopinant a dit devant vous que la soumis-
plus sot. Il s'agissait tout bonnement de savoir si j'avais sien avait été reçue le 24 de janvier. Ce n'est pas le cas.
en mains $20,000 que les soumissionnaires ne pourraient Le chèque marqué " bon ponr deux jours seulement " est
m'ôter, ou si le chèue n'était que du papier blanc, car si resté entre les mains de MM. Chariebois et McDonald jus-
seulement une demi-heure après l'ouverture des soumissions, qu'au 1er de février, et ne fut que ce jour-là déposé dans le
la Banque de Montréal m'avait fait savoir que le chèque bureau des Chemins de fer et canaux. Avec la connaissance
était valable, je l'aurais traité comme du papier blanc. Et que j'avais de ces deux messieurs, sachant que leur soumis-
pourquoi? Parce que ces messieurs, midi sonné, n'avaient sion n'était faite que dans un but de courtage, en vue d'em-
qu'à se rendre à l'hôtel Russell, comparer leurs chiffres avec pocher les profits que le plus bas soumissionnaire peut faire,
ceux des autres entrepreneurs, apprendre où ils en étaient, sachant do plus que si leur soumission était faite de bonne
et télégraphier à quelque complice de faire leur chèque bon, foi, je n'avais pas de garantie sous la main, je me suis décidé
lequel sans cela n'aurait rien valu. à agir comme on sait.

Connaissant d>nc ces messieurs comme je les connais et J'ai eu l'occasion de n'informer de la condition financière
apprenant que M. Drummond ne paierait pas le chèque sans de ces messieurs, et j'ai appris qu'elle ne s'était pas amélio-
consulter le bureau principal, je me voyais dans cette posi- rée depuis l'époque où, tenus de faire un dépôt entre
tion-ci: j'avais en ma possession un chèque qui n'était pas mes mains, ils m'avaient donné un chèque accepté sur une
marqué " bon," mais " pour deux jours seulement," à la banque où ils n'avaient pas de fonds et se déclarèrent inca-
date du 24, et quand j'aurais demandé l'argent, il aurait pables de faire un dépôt dans la banque de Montréal. Mon
dépendu d'eux que je l'eusse ou non. Le chèque aurait été expérience me donnait à supposer, et je l'ai supposé, qu'ils
honoré s'ils étaie-nt alors en état de le faire accepter par les essayèrent à jouer le département et à flouer les autres sou-
banques; si, d'un autre côté, l dépôt eût dû être confisqué missionnaires. J'en appelle à tous les membres bien peu-
au trésor, on n'aurait pas déposé en banque le montant sants de la Chambre,;à quelque parti qu'ils appartiennent,
requis, et je me serais trouvé en face d'une non-valeur. n'étais-je pas justifiable, en présence des faits que je con-
N'étant pas banquier moi-même, ai-je bien pris le bon naissais, d'agir comme j'ai agi?
moyen de m'assurer si ce chèque de $20,000 était valable en Allons un peu plus loin. Il s'agissait d'abord, comme l'ex-
envoyant mon secrétaire particulier s'informer auprès de ministre l'a dit, de savoir si le chèque était bon. Avec mon
M. Drummond, vieux banquier et homme parfaitement posé, peu d'expérience en ces matières, je ne pouvais rien voir, à
si la banque paierait cette somme ? Cela règle la question la face du chèque, qui me convainquît de sa validité, et j'en-
du coup; je n'avais pas un effet négociable. voyai demander à M. Drummond, le gérant de la banque de

Qu'a répondu M. Drummond ? Je m'attache à la déclara- Montréal, s'il paierait le~montant du chèquo avant que je
tien spécifique énoncée par l'honorable député de Lambton, fisse mon rapport au conseil. M. Drummond répondit qu'il
et je serais bien étonné si un député pcuvait en faire une ne pouvait pas accepter le chèque parce qu'il était marqué
aussi dommageable à sa cause que celle qu'il a lue à la " bon pour deux jours seulement." Ce ne fut qu'alors que
Chambre. On demande à M. Drummond: " Paierez-vous le nous nous aperçûmes dans le département que le chèque
chèque; " il braule la tête et répond : " Non, il est marqué était ainsi marqué. Nous étions au lundi. J'avais chargé,
" pour deux jours seulement." C'est la raison pour laquelle le samedi précédent, M. Bradley de prendre des informations,
il a allégué ne pouvoir ni ne vouloir payer le chèque. Je mais la banque était fermée. Le lundi matin, à la demande
n'ai jamais songé à m'adresser au bureau principal, et M. de M. Drummond, il affranchit un télégramme adressé au
Bradley n'était pas autorisé à le faire de ma part; tout ce bureau principal, et je suis bien aise que M. Drummond ne
dont il avait à s'informer auprès de M. Drummond était si se soit pas borné à demander le sens des mots " bon pour
celui-oi paierait le chèque, et de s'assurer par là si j'étais le deux jours seulement," car la réponse qu'il reçut fit voir que
porteur d'un morceau de papier qui valait $20,000 ou d'un le chèque, marqué comme il -l'était, n'était pas négociable.
morceau de papier qui ne valait absolument rien. Par le Quelle fut la réponse de la banque au télégramme de M.
refus de M. Drummond de payer le chèque, j'appris que Drummond ? A-t-elle dit : " Pourquoi cette question, M.
c'était un papier blanc. Sa simple déclaration qu'il ne le paie- Drummond? Vous devez bien savoir que ces mots ." bon
rait pas sans communiquer avec le bureau.principal me pour deux jours seulement " ne sont là que pour la forme,
prouve au-delà de tout doute que, dans son opinion, et la ne signifient rien, et que le chèque est valide jusqu'à paie-
Chambre me permettra certainement d'attacher ce sens à ment. " C'était une réponse de ce genre que la banque de
ses paroles, le chèque ne représentait pas une valeur négo- Montréal aurait dû donner, si la thèse de l'honorable préopi-
ciable de $20,000. - nant est -vraie. Mais la banque n'a pas osé dire que les

L'honorable député de Lambton a prétendu que ce chèque mots " bon pour deux jours seulement " ne veulent rien dire,
et encore valide, que le fait d'être marqué " pour deux et qu'on no devait pas mettre en doute la validité du chèque.

jours seulement " ne signifie rien, qu'un chègue bon pour Au contraire, elle ne, dit pas que le chèque est bon, elle
deux jours est bon pour toujours. Qu'il ouvre donc les yeux autorise simplement M. Drnmmond à biffer les mots " bon
de son esprit, qu'il mette de côté tout esprit de parti poli- pour deux jours seulement," afin d'enlever toute restriction.
tique, et il comprendra que M. Drummond a déclaré que le Donc le chèque était d'abord conditionnel. Tout, depuis le
chèque, ainsi fait, ne pouvait pas être honoré. Qu'il ne perde commencement jusqu'à la fin, tout fait voir clairement que
pas de vue que M. Drummond a déclaré ne pouvoir le payer j'avais toutes les raisons du monde pour supposer que le
sans ordre parce qu'il était marqué " bon pour deux jours chèque était sans valeur, envoyé avec l'intention de jouer le
seulement,' et qu'il a télégraphié au gérant de la banque à 'département et de lui faire concéder une entreprise à des
Montréal, en ces termes: " Est-ce un bon chèque et pour gens qui ne se proposaient pas de l'exécuter, mais seulement
combien de temps l'àcceptez-vous ?" S'il veut seulement de la vendre au plus haut soumissionnaire. Je reparlerai de
eter un coup-d'oil sur ce chèque qu'il prétend valide encore, cela plus tard.
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L'erreur, disent messieurs Charlebois et MacDonald eux- Montré,l, id les soumissionnairos eux-mêmes, ni aucun
mêmes, n'est pas due à nous, mais à la Banque de Montréal, d'eux n'a osé dire ou'il n'y a pas eu erreur, ni que le chèque
et j'avoue franchement que la conduite de la banque les lave n'avait pas besoin d'ètre altéré pour être acceptable aux
complètement de tout soupçon de malhonnêteté dans cette termes de la demande de soumissions. Et cependant, en
affaire, mais je n'en savais rien et ce n'était pas à moi de face de tout cela, il ose demander aux membres de la droite
faire cette recherche. Comme je l'ai dit, je ne me suis pas de voter pout- nne motion qu'il aurait dû être, je le répète, le
adressé au bureau principal de la banque, parce que je ne dernier homme et dans cette Chambre et au dehors à vou-
voulais pas savoir-une semaine après, quand les soumis- loir inscrire au procès-verbal.
sions étaient ouvertes et connues-si elle honorerait le M. l'Orateur, si je voulais étaler au procès-verbal, non des
chèque. Celui-ci valait moins que s'iI n'avait pas été mar- propositions futiles fàites avec l'intention mais sans le pou-
qué du tout. On s'imagine parfois que si des hommes de voir de blesser, mais des propositions que je pourrais faire
haute position, des hommes en moyens, donnent leur chèque adopter, je pourrais -oircir le caractère de l'honorable préo-
non marqué, ce n'est qu'un oubli de leur part et que le pinant au point de le rendre méconnaissable à qui que ce
chèque est bon. Mais l'honorable préopinant sait que des soit, etje trouverais mes preuves dans ce livre qu'il a lui-
chèques ont été maintes fois refusés parce qu'ils n'étaient pas même déposé sur le bureau de la Chambre; je pourrais citer
marqués bons, aux termes de la demande de soumissions, et une vingtaine de cas où il n'a pas d'aussi bonnes raisons
qu'il n'y a pas de précédent qui autorise lessoumissionnaires que moi pour justifier sa conduite, et où l'on pourrait légiti-
à modifier leurs chèques. Il m'était donc impossible d'en mement met tre celle-ci en suspicion. Que dit-il de l'entre-
arriver à une outre décision que celle que j'ai prise. prise qui a été arrachée des mains de Dennison, Belden et

L'honorable député s'est basardé à dire que j'ai caché les Cie? J'ai tort, l'honorable préopinant n'était pas ici dans
foi-s à mes collègues; c'est une assertion qu'il va lui falloir le moment, il s'en revenait d'Angleterre ; tandis que le mi-
retirer. Il a cu la hardiesse d'affirmer que je ne leur ai nistre intérimaire, le chef actuel de l'opposition, et son voi-
point communiqué tous les renseignements que j'avais, mais sin le ci-devant ministre des Postes, refusèrent, contre l'as is
que j'ai cherché à les leur cacher. Mes collègues sont de l'ingénieur en chef des chemins de fer et canaux, d'ac-
présents, et ils savent que je dis l'exacte vérité en affirmant corder un délai de quarante-huit heures qui permît au pre-
que la première chose que je fis le (,-le jour même que M. , mier ministre d'arriver, et, en toute hâte, adjugèrent une
Bradley me communiqua la réponse de M. Drummond et entreprise à l'un (le leurs fidèles partisans, Patrick Larkin,
un peu plus tard le télégramme de la Banque de Montréal à dont la soumission était plus élevée que celle des meilleurs
M. Drummond, l'autorisant à valider le chèque,-fut de leur entrepreneurs du pays, de personnes qui avaient fait leurs
présenter le chèque lui-même et de leur faire part de l'auto- preuves et montré leur supériorité cn matière de travaux
riFation que M. Drummond avait déclaré avoir reçue. i publies sur je dirais qui que ce soit a Canada.

M. MACKENZIE. Ce n'est pas là le mémorandum que Je vais attend e, M. l'Orateur, pour faire une étude com-
l'honorable ministre aurait dû présenter en tant que minis- parative des entreprises qu'il a concedees et de celles que
tre. j'ai concédées, que l'honorable préopinant ait fait la motion

tdont il a donné avis, lequel avis m'a procuré l'occasion d'en
Sir CHARLES TUPPER. L'honorable préopinant n'au- I parler, comme j'y avais di-oit, du reste, et qu'il ait amené

rait pas dû se hâter de déclarer que j'iavais caché quelque I devant nous la question de cette entreprise d'aqueduc dont
chose. le n'avais rien à cacher. Tout ce que j'avais à il a également donné avis. Mais avant de reprendre mon
faire était de concéder l'entreprise à Onderdonk et Cie, sans siège, je vais démontrer à cette Chambre, je vais convaincre
même en dire un mot à mes collègues. Il sait que lorsque tous les députés intelligents et impartiaux de l'opposition,-
des soumissions sont ouvertes et remises entre ses mains, et et ils sont tous intelligents et seraient tous impartiaux sans
qu'elles sont entachées d'irrégularités qui ne permettent pas cet esprit de parti qu'on leur impose, que, loin d'avoir
de les mettre à l'examen, le ministre des Travaux publics perdu un seul dollar par l'adjudication de l'entreprise à
peut, et lui-même l'a fait souvent, adjuger l'ouvrage au plus Andrew Onderdonk, le pays a sauvé des centaines de mille
bas soumissionnaire sans consulter ses collègues. Si j'avais dollars ;-jai déjà établi que nous aurions été injustes envers
tenu à favoriser M. Onderdonl, je n'aurais ou qu'à déclarer les autres soumissionnaires si nous avions accepté celle dont
que, d'après les faits en ma possession, le chèque devait être il est question maintenant.
changé, ce qui suffisait pour l'annuler et justifier mes etoIbrts Qu'avons-nous fait ? Nous avons annoncé par tout le pays
pour empêcher le courtage et les tripotages. Cependant je notre intention de demander des soumissions, nous avons
communiquai tous les faits à mes collègues. Avant de invité les soumissionnaires à aller voir les travaux afin
recommander quoi que ce fût au Conseil, le 6 du mois, après qu'ils pussent mieux juger du plus bas prix auquel ils pour-
avoir reçu mes renseignements, je mis sous leurs yeux le raient les entreprendre, et quelques-uns d'entre eux s'y
chèque, la réponse de M. Drummond, le télégramme de la sont rendus à cette fin. Ryan et Purcell, deux des entre-
Banque de Montréal à ce dernier, et leur demandai ce que preneurs les plus éminents du Canada, ont envoyé un agent
je devais faire. Ils me dirent tous, et quelques-uns d'entr'eux pour examiner le terrain dans toute sa longueur et con-
s'y entendant en affaires de banque au moins autant que naître exactement combien coûterait l'entreprise, car ils
l'honorable député de Lambton :-" Vous ne devez pas vous désiraient beaucoup gu'elle leur fût adjugée, celle dans
occuper le moins du monde de cette soumission, attendu laquelle ils étaient engagés étant sur le point de finir. lis
qu'il faut changer le chèque p-ur le rendre négociable. ont pris tous les moyens do s'assurer de son coût, et à quelle

Vous avez la preuve, M. 'Orateur, que le chèque était m ar- conclusion en sont-ils arrivés ? J'ai dans ma main, M. l'Ora-
qué bon pour deux jours seulemant, que l'agence de la banque teur, un état des soumissions reçues ; cet état, l'honorable
de Montréal à Ottawa ne l'honorerait par, que le gérant préopinant l'a lu, et qu'y voit-on ? On voit que pas moins de
le la banque de Montréal lui-même n'a pas déclaré qu'il y douze soumissions ont été faites par les plus -habiles entre-

avait eu erreur et que le chèque était valable, mais qu'il a preneurs du pays et même de l'étranger, et que la moyenne
seulement autorisé, une semaine plus tard, le gérant local à des prix qu'ils demandaient a.été de $3,216,331.
le changer afin de le rendre bon; puis on voit les entrepre- Je puis dire ici, M. l'O-ateumr, que les soumissions les plus
neurs eux-mêmes qui reconnaissent qu'il y a eu erreur, et élevées venaient de San Francisco et des territoires voisins,le gérant de la banque de Montréal qui déclare que l'erreur où l'on connaissait mieux qu'ailleurs à quel prix ces travaux
a été commise sans intention. j pouvaient être exécutés sur la côte du Pacifique. Comment

L'honorable préopinant dit que le chèque était parfaite- se fait-il que celle d'Andrew Onderdonk ait été aussi peu
ment bon, mais il est le seul à le dire, car ni la succursale de élevée ? Pour cette raison toute simple, connue de tout
Montréal que nous avons ici, ni le gérant de la banque à homme intelligent- et de l'honorable préopinant lui-même,

Sir CHARTES Turra
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qu'Onderdonk était en état d'exécuter ces travaux pour un
demi-million de moins que tout autre au monde. Parce
qu'il est engagé dans une entreprise gigantesque entre
Emory's Bar et Kamloops, et parce que s'il avait de la com-
pétition pour la main-d'oeuvre, ce à quoi il aurait été exposé si
notre entreprise eût été concédée à d'autres, il lui aurait fallu
donner à ses hommes vingt-cinq centins pair jour, ce qui est
une somme énorme. En outre, il possédait un matériel qui
a coûté des centaines de mille dollars, ce matériel était sur,
les lieux, son organisation était parfaite, tout était complet.
On doit bien voir qu'il lui était possible d'entreprendre ces
travaux pour une somme moindre et à des conditicus meil-
leures que qui que ce soit, et qu'il y avait intérêt.

Et cependant on voit une soumission moins élevée que la
sienne, une soumission que je considère encore avoir été
faite dans un but de spéculation. JO n'ai pas le plus léger
doute que McDonald et Charlebois n'ont jamais songé à se
charger de ces travaux. Pourquoi? Parce qu'ils ont déjà
soumissionné et, n'ont pu faire le dépôt requis, et leurs
moyens n'ont pas augmenté, que je sache. Je vais citer une
douzaine de cas où l'honorable prêopinant lui-mêmne a reFusé
de concéder des entreprises à certaines personnes parce
qu'elles n'avaient pas donné satisfaction, et il ne me démen-
tira pas. Faisons l'histoire de Charlebois. Il avait pris des
entreprises publiques,et l'on va voir si nous devions lui confier
l'entreprise de Port Moody estimée à $3,000,000. L'honorable
député de Lambton lui a confié des travaux sur l'embranche-
ment de la Baie Georgienne; ces travaux devaient être com-
mencés le 2 d'août 1878 et terminés le 1er juillet 1880. Mais,
M. l'Orateur, on dut lui enlever l'entrept ie le 9 d'août 1879,
peu de temps avant la date fixée pour le parachèvement
et savez-vous-la quantité d'ouvrage qu'il ava' pu exécuter ?
Une pure bagatelle, car, se sachant utièrement incapable
d'avoir le capital nécessaire, il avait -vendu ses droits eti
intérêts à Smith et Ripley, qui eurent le courage et les
moyens de se mettre à l'ouvre. Or tout ce que nous avons
à lui payer jusqu'à juin 1879-le cas est aujourd'hui devant
la Cour Suprême, et nous lui avons payé jusqu'au dernier
chelin auquel il avait droit,-ne s'élève qu'à 811,000 sur une
entreprise de $809,000; et c'est ce même homme oui veut
entreprendre des travaux exigeant un matériel de 9200.000
à $300,000 avant d'enlever la première pelletée de terre.

L'honorable député pense-t-il que l'argent du peuple a été
gaspillé parce que nous n'ayons pas concédé une entreprise
à un homme des mains de qui il avait fallu en enlever une
autre, ce qui avait entraîné une dépense de plusieurs centai-
nos de mille dollars au-delà du coût primitif? Va-t-il, en
face de ces faits, se lever et demander à quelqu'un, fut-ce
même à son plus chaud partisan qui a son siège derrière lui,
de croire que l'intérêt publie aurait été mieux servi si l'on
avait accordé une entreprise à un homme qui, en ayant ci
une déjà, l'a poussée avec si peu de vigueur, qu'on n'a pu lui
offrir, en sus des $11,000 dont j'ai parlé, que 813,807 pour
clore la transaction, soit $M,807 en tout et partout ? 824,807
de travaux exécutés entre le 2 août 1878 et le 9 août 1879.
lorsque le coût de l'entreprise se montait à $809,000 et que
celle-ci devait être terminée en juillet, 1880! .

Je ne ferai pas perdre à la Chambre son temps on m'éten-
daant davantage sur ce point, mais je puis déclarer que si
nous n'avions pas eu l'intérêt public à cœur, si nous avions
voulu gaspiller l'argent du pays, nous n'aurions rien pu faire
de mieux, par n'importe quel moyen, que d'adjuger l'entre-
prise à ces messieurs aux prix qu'ils demandaient. Alors, nous
dira-t-on, où gisait donc la difficulté? Pourquoi leur avoir
refusé les travaux, s'ils n'avaient pu faire le dépôt requis, ils
n'auraient pu y toucher! Je vais vous dire que mes collè-
gues étaient tous, comme je l'ai été moi-même en prenant
les fonctions de ministre des Chemins de fer et canaux,
décidé à mettre fin au système de courtage en entreprises
publiques et aux tripotages qui en sont la conséquence. Si
nous leur avions fait la concession qu'ils voulaient avoir, ils
auraient pu la revendre, et l'honorable préopinant, au lieu

de m'accuser, comme il le fait aujourd'hui, d'avoir vio'é la
bonne foi et l'honnêteté que l'on se doit entre hommes en
leur refusant la concession, nous aurait accusés de l'avoir
laissé vendre à un soumissionnaire plus élevé, l'opposition
aurait cherché à découvrir combien Onderdonk aurait payé
à McDonald et Charlebois et à m'accuser d'avoir:suivi,un
système de courtage et de tripotage dont je les défie de:citer
un seul exemple depuis la première minute de mon enrée
en fonctions comme ministre des Travaux publics.

Qu'y a-t-il encore ? Après une étude très sérieuse, et dési-
reux, comme l'ingénieur en chef le sait, de porter l'évalua-
tion du coût des travaux au plus bas chiffre possible, j'ai pu
dire en toute vérité à la Chambre qu'ils coûteraient $3,000,-
000. Je viens ici avec le désir, l'intention et le plaisir de
vous donner la plus basse estimation, celle que M. Schreiber
avait faite l'an dernier, $2,560,000. Mais, au bout d'un an,
M. Marcus Smith, un homme de ihaute position, qui était
sous-ingénieur ci chef, et qui a longtemps agi comme ingé-
nieur en chef sous l'administration de -l'honorable préopi-
nant, ayant passé un été à faire, avec un personnel d'ingé-
nieurs habiles, l'exploration de chaque pied de terrain, a
porté le coût de l'entreprise à 83,000,000, en se basant sur
les prix que l'on paie aujourd'hui là-bas pour les ouvrages
publics lorsqu'iLn'y a pas de compétition entre les entre-
preneurs.

Commej'entends mettre à 'aise l. conscienceý de l'hono-
rable député de Lamubton et lui prouver que les intérêts du
pays n'ont pas été le moins du monde sacrifiés, je vais dépo-
ser en sus sur le bureau une estimation de ce que chaque
verge d'ouvrage devait coûter, d'après les calculs de McDo-
nald et Charlebois. Cela devait-il coûter en tout $2,275,-
000 ? -\on, M. l'orateur. J'ai pris l'échelle des prix de
chaque soumissionnaire, j'ai calculé, et j'ai trouvé qu'au lieu
de cette somme, l'ouvrage avait coûté, d'après eux, 83,598,-
740. Comparons la soumission d'Onderdonk avec les autres,
d'après le même principe; elle ne se monte qu'à $2,486,000.
Si j'appliquo le même principe à tous les travaux, j'arrive à
un total de $2;488,225, soit une différence de $2,000. Tous
ces étate, je -les dépose sur le bureau, et personne ne les
comprendra mieux que l'auteur de la motion.

Après Onderdonk, viennent Murray-et Cie. Eh bien!
combien demandaient ces messieurs, qui ont de l'expérience
dans les travaux publics et qui ne demandent qu'à en exé-
cuter ? Le prix qu'ilsdemandaient doit pouvoir donner à la
Chambre une idée assez exacte de ce que les travaux auraient
réellement coûté..Onderdonk veut avoir $2,486,000; Murray
et Cie en veulent $2,864,000, soit près de 6400,000 de plus;
cela démontre qu'ils connaissent tous combien coûte cher le
matériel considérable qu'il leur faut, et combien est grand
le risque qu'ils courent en engageant la main-d'euvre en ce
moment sur la côte du Pacifiqne ; cela démontre qu'ils con-
sidèrent dangereux d'entreprendre les travaux pour une
somme moindre. Purcell et Ryan, qui ont fait inspecter
tout le parcours du chemin, et qui avaient grande envie
d'obtenir l'entreprise, ont demandé $2,970,000; O'Brien et
Cie, $2,999,000 ; Yames Goodwin, $3,062,000; Wm. Davis
et Cie, $3,369,000, et ainside suite jusqu'au chiffra de-83,531,-
000,; ce qui forme une moyenne de 83,216j331. Personne
n'entend mieux que l'honorable préopinant ces chiffres
qu'il a eus sous les yeux, et cependant il ose faire insulte. à
l'intelligence de la Chambre et du pays quand il déclare que
le pays a fait une perte do $209,000.

Que serait-il arrivé si nous avions adjugé l'entreprise
d'après ses veux ? Ou ses clients auraient atteint leur but,
qui était selon moi de faire du courtage et auraient réalisé

I une somme respectable en vendant à d'autres l'entreprise, ce
qui nous aurait obligés à concéder celle-ci au prix actueliou
bien ils seraient parvenus d'u'ne; manière ou d'une autre à
effectuer leur dépôt. Or, je le demande, s'ils n'ont pas il y a
deux ans, déposé la somme requise, après l'acceptation de
leur soumission, s'ils ont dû donner -un chèque sans valeur et
essayer de nous faire prendre pour de l'argentce qui n'en

1882. 613
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était pas, où auraient-ils pu se procurer un dollar pour com-
mencer les travaux ? Quel est l'entrepreneur au pays, qui
connaissantà combien les autres soumissionnaires portaient
le coût des travaux, aurait voulu s'associer avec eux.

J'ai fait voir qu'en dehors de toute autre considération les
raisons qui ont motivé le rejet par le gouvernement de cette
soumission s'imposaient à nous, que nous n'avions pas d'al-
ternative; il nous fallait absolument agir ainsi ou bien nous
montrer disposés à nous en laisser imposer par quiconque
voudrait nous remettre un morceau de papier qu'il validerait
ou non, à son caprice, après que toutes les soumissions
seraient connues. Indépendamment de cela, j'ai démontré
à la Chambre de la façon la plus concluante que nous avons
consulté aussi l'intérêt du pays, et que si nous avions agi
autrement il aurait fallu au bout d'un an ou deux offrir l'en-
treprise aux enchères, perdre tout ce temps-là et en fin de
compte payer bien plus cher ; en outre, et le pays entier et
la Colombie britannique n'auraient pas ou le chemin, et le
gouvernement aurait eu à dépenser un demi-million de plus,
sinon un million pour assurer sa construction.

J'aurais pu m'exempter de dire un seul mot sur ce sujet,
mais avant de terminer je vais attirer l'attention de l'opposi-
tion sur l'attitude prise par ses journaux. L'opposition peut
croire,J. l'Orateur, que je la tiens responsable de ce que la
presse a pu'dire; eh bien 1 je ne suis pas absolument sûr-
qu'elle ne devrait pas en porter la responsabilité. Je ne
crois pas qu'un homme public éminent dans le pays, dans
cette Chambre, qui pose en homme souverainement juste,
entièrement irréprochable, et parfaitement currect dans ses
relations avec les autres hommes publics, puisse avoir à son
service une presse menteuse, dégradée, qui dise tous les jours
au pays ce que lui-même n'ose dire ici. Je déclare, M.
l'Orateur, que la conduite du Globe, depuis que l'opposition
est sous la conduite de son chef actuel, a rabaissé le journa-
lisme à un niveau qu'on ne connaissait pas auparavant; et
je ne saurais m'expliquer, M. l'Orateur, comment cet hono-
rable député peut dégager sa responsabilité s'il engage un
assassin pour tirer de derrière la haie sur un homme qu'il n'ose
rencontrer lui-même en légitime combat et face à face.

Je l'ai dit et je le répète, l'opposition a ce spécimen de
journal dégradé à son service, et le directeur do ce journal
est Gordon Brown, un homme qui n'ayant pas le talent
nécessaire pour se faire une réputation comme journaliste,
pour diriger l'opinion publique, a toujours été un parasite
s'engraissant de la réputation, du caractère et des talents
de son regretté fière. Voilà l'homme. Il a, M. l'Orateur,
tellement perdu toute pndeur, même la plus vulgaire, qu'a-
près que son frère, qui l'avait nourri et protégé, fût tombé
sous les coups d'un misérable assassin, il profita de cette
mort pour se lier pieds et poings liés au chef actuel de
l'opposition et pour fouler aux pieds les sentiments les plus
chers de ce frère. Je dis que tant que George Brown a
conservé sa vigueur et diigé ce journal, l'honorable M,
Mackenzie a été en sûreté. La volonté puissante de George
Brown a toujours empêché qu'on fit à celui-ci l'injustice que
l'on a commise depuis à son égard; elle a déjoué tous les
efforts, et l'on sait s'ils ont été nombreux et lâches, tentés
pour le faire descendre de sa position. Mais quand il fut
aux prises avec la mort, qu'il fut tombé sous la balle de l'as-
sassin, l'honorable chef de l'opposition et ses amis saisirent
l'occasion pour détrôner l'homme qui ne l'aurait jamais té
tant que George Brown aurait eu. la force de son bras. Je
dis plus cela, Gordon Brown, ayant remplacé son frère,
ayant été assez lâche pour fouler aux pieds les plus chers
sentiments de celui-ci, ne le vit pas plus tôt dans la tombe
qu'il piétina sur cette tombe et ridiculisa, comme il conti-
nua à le faire, les principes pour lesquels George Brown
avait toujours combattu. Lâche comme un chien, toujours
prêt à subir toutes les avanies, il se croit le droit de poignar-
cer les hommes publics de son pays en s'attaquant à leur
réputation. Que dites-vous d'un homme qui, brité comme
l'est Gordon Brown, assaille quelqu'un comme il m'a assailli?

Sir ÇHAULts TUPPERt

Quo dites-vous d'une semblable lâcheté ? Je demande à
l'opposition ce qu'elle pense du courage de cet homme qui,
caché derrière l'irresponsabilité de son journal, fait ce qu'il
n'a jamais pu induire un membre de cette Chambre à faire,
c'est-à-dire une attaque contre mon intégrité ?

Je devrais pourtant être le dernier homme à parler de lui
en mal, car personne ne doit plus à Gordon Brown que moi;
mes faibles talents ne m'auraint jamais porté à la position
dont je jouit maintenant, ni élevé dans l'estime universelle
de mon parti, sans les attaques sans nom de cet homme
contre moi. Je dois la confiance et l'affection de mes amis
et de mon parti bien plus aux calomnies de cet homme qu'à
mes mérites réels, qu'à ce que peut accomplir une vie de
travail dévouée à son pays. Je vous le demande, que devez-
vous penser d'un homme qui cherche à déchirer un homme
public, à égarer l'opinion, -et qui, à propos des affaires
publiques, se permet de lancer les plus sales calomnies, des
calomnies telles qu'aucun membre du parlement, ayant à
rendre compte de ses paroles, n'oserait jamais en proférer ?
Et que penserez-vous de lui, quand vous saurez que cet
homme fait ce métier continuellement, tous les jours, à tel
point qu'il dégoûte tous les hommes intelligents, sensés,
indépendants et ayant du cœur dans son propre parti ?
Toutes les lâchetés sont concentrées en lui ; l'infamie d'une
vie comme la sienne a de telles insondables profondeurs que
je renonce à la décrire

L'opposition croyait avoir trouvé une mine. ILhonorable
député de Lambton pense que " bon pour deux jours seule-
ment " veut dire " bon pour toujours," et que cela est telle-
ment évident, que ni le ministre des Chemins, e fer ni per-
sonne dans le pays ne peut manquer de s'er erceovoir en
un clin-d'eil. Que dit le Globe ? il dit que l'opposition a
été mal informée, qu'elle ignorait que la validité du chèque
ne devait durer que deux jours, et le 15 do février, il publie
ceci :

" Supposons qu'il y a en une légère erreur dans la plus basse soumis
sien. Du moment que Charlebois et McDonald étaient prêts à corriger-
cette erreur, on aurait sauvé cette somme d'argent."

Que dit de celal'honorable ex-ministre des Travaux publics?
Permettait-il aux soumissionnaires, après l'ouverture des
soumissions, de rectifier des erreurs comme cela arrive de
temps à autre ? Il n'est pas prêt à admettre maintenant
qu'il adopterait cette maxime comme guide d'un ministre
des Travaux publics. Le Globe dit encore :

Il l est parfaitement ridicule de prétendre que le ministre qui avait à
régler ces cas aurait ésité à régulariser la soumission de charlebois et
KiffDonald afin de sauver l'argent du public."

Eh bien ! M. l'Orateur, le ministre actuel des Chemins
de fer et canaux ne permettra pas à un entrepreneur de
corriger des erreurs dans sa soumission et de gagner par là
un avantage indu sur les autres soumissionnaires. Le Globe
se renseigne et le numéro suivant porte:

" MM. Charlebois et MeDonald firent leur dépôt sous la forme d'un
cbèque marqué bon pour un certain nombre de jours. Tout ce que le
minietre des Chemins de fer avait à faire, c'était de leur concéder l'en-
treprise et de retirer le dépôt. Mais il parait qu'il attendit que le temps
pour lequel le ebèque était marqué bon fat passé, et qu'alors il abjugea
les travaux à Onderdonk et Cie.'

Ainsi l'honorable député croit, je suppose, qu'un chèque
accepté pour deux jours est valide à toujours et équivaut à
de l'argent, mais le Globe qui prétend tout connaître trouve,
lui, que j'ai ou tort de ne pas regarder le chèque comme
n'ayant aucune valeur après l'expiration du temps spécifié
à sa face, de l'avoir gardé jusqu'à l'expiration de ce temps,
pendant qu'il était valide, et, après qu'il fût devenu sans va-
leur, d'avoir concédé l'entreprise à Onderdonk et Cie. Si j'a-
vais agi de la sorte, j'aurais mérité la censure de la Chambre,
et je n'aurais l'appui d'aucun député, parce que l'acte eût été
injuste. Si le chèque était marqué bon pour un nombre
limité de jours, je n'avais qu'à traverser la rue, à retirer
$20,000 et à les garder en ma possession jusqu'à ce que la
question fût décidée.
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Mais quand le journal se voit pris, il change de tactique ou répondre aux accusations portées contre lui est attaqué

et s'écrie: " Le gouvernement n'avait qu'à ne pas concéder en arrière par un membre du parlement. L'honorable
l'entreprise jusqu'après l'expiration du délai spécifié. afin d'a- ministre des Chemins de fer dit que mon ami avaitété poussé
voir un prétexte, sans doute cherché, d'accorder les ouvrages à à faire cette motion par le journal le Globe. Je connais
Onderdonk; maisil alui-mêmeabandonnécettepositionquand trop bien mon honorable ami pour supposer qu'il ait été
il a dit que si lo temps auquel on avait limité la validité du induit à faire cette motion par aucune autre raison ou consi-
chèque était passé, la question se trouvait terminée, se trou- dération que l'intérêt public. L'honorable ministre dit que
vant encore avoir tort, voyant que le temps était expiré avant le député de Lambton (M. Mackenzie) espère gagner par
que Charlebois et Macdonald eussent déposé leur chèque, et cette motion, quelque petit, méprisable, faible avantage poli-
que le chèque avait été marqué bon pour deux jours seulement tique. Mais, M. l'Orateur, si mon honorable ami eût espéré
le 24 du mois, que ce chèque n'était qu'un morceau de papier obtenir un pareil avantage, il n'aurait pas présenté cette
sans valeur le 26, et que les soumissions n'avaient été ouvertes motion sur un ton calme, refiéchi et modéré, comme il l'a
que le 1er du mois suivant, le Globe s'est montré à la han- fait. Il aurait pris l'attitude de l'honorable préopinant. Il
leur des circonstances, et il a crié au tripotage, il a répété aurait rejeté son habit en arrière, relevé ses manches, et pris
sous une grande variété de formes mille faussetés, des his- iine attitude de pugiliste; il aurait parlé d'une voix de ton-
toires absurdes, pour en arriver à quoi ? Dans le but, et ce nerre dont les sons se seraient répercutés dans les corridors
but il l'a atteint, d'induire quelque membre de l'opposition de cette chambre, au lieu de parler avec calme et modéra-
à faire ce qu'aucun député de ce parti n'avait encore osé tion comme il l'a fait; et je ne crois pas que le ministre des
entreprendre, non pas d'attaquer ma réputation et mon Chemins de fer eût bien bonne grfice à excuser mon hono-
caractère d'homme public, mais à venir demander à la rable ami d'avoir présenté cette motion dans le but de gagner
Chambre de désapprouver la manière dont les travaux un faible avantage politique.
avaient été concédés. On a réussi à induire un député à L'honorable ministre a dit encore, avant d'entrer dans le
faire cette attaque, et c'est la faute du Globe, non pas la mérite de la cause, qu'il pourrait prouver par un livre
mienne, si je suis obligé, dans l'accomplissement de mes bleu qu'il avait dans la main et qu'il brandissait, que mon
devoirs publics, de traiter l'honorable préopinant avec moins honorable ami, lorsqu'il était ministre des Travaux publics,
d'égard qu'à l'ordinaire. avait spéculé sur les contrats, qu'il avait fait du courtage,

M. CAMERON (Huron-Sud). Je crois que la droite serait et qu'il pourrait, s'il le voulait, noircir et ruiner la réputa-
très heureuse si nous laissions sans réponse la motion qui a tien. Tout ce qu'il avait à faire, a-t-il dit, c'était de feuil-
été faite et le discours que nous venons d'entendre, à en leter les pages de ce livre bleu pour établir ce fait. Eh
juger par le spectacle qu'elle nous a offert il y a quelques bien i M. l'Orateur, l'honorable ministre a eu de nombreuses
minutes, lorsque un ou deux partisans du gorvernement occasions dans les tribunes publiques et dans cette Chambre,
ont crié "à la question, à la question " avant que l'auteur et cependant il n'a jamais osé formuler en Chambre aucune
n'eût terminé la lecture de la motion. C'est là l'espèce de accusation Eérieuse contre mon honorable ami. Tout ce que
franc-jeu auquel nous devons nous attendre, nous, membres j'ai besoin de faire c'est de le référer à un député qui siège à
de l'opposition, de la part des partisans du gouvernement. côté de moi, qui l'appuie, et qui est l'un de ses partisans
A quelque degré que l'on puisse différer l'opinion sur les dévoués. Cet honorable député a des intérêts dans l'un des
questions générales ou particulières avec l'honorable prée. journaux les plus importants de son parti, et que dit-il de
pinant, on ne peut manquer d'admirer la hardiesse et l'au- mon honorable ami? Lui donne-t.il la réputation que lui
.dace avec lesquelles il parle. donne le ministre des Chemins de fer ? Dit-il que c'est un

J'ai toujours remarqué, depuis que je connais l'honorable homme plongé, dans la corruption jusqu'aux lèvres ; qu'il
ministre et depuis que je fais partie de cette Chambre, que est coupable de spéculation sur les contrats de courtage ?
plus sa cause est mauvaise, plus il met de hardiesse dans ses Non ; le Mail dit que mon 'honorable ami est l'un des
assertions. J'ai toujours remarqué que lorsqu'il n'a pas hommes les plus honnêtes qui aient jamais existé, et cepen-
de défense à présenter, il se tourne vers l'avocat du deman- dant l'honorable ministre dit que s'il le voulait il pourrait
deur et l'injurie, comme dans le cas actuel, il injurie établir par un livre bleu le fait que mon honorable ami s'est
mon honorable ami le député de Lambton. Qu'a dit l'hono- rendu coupable de spéculation sur les contrats. Je défie
rable ministre au commencement de ses remarques ? Il a l'honorable ministre de faire cette preuve. Il a eu trois ans
dit qu'il aurait pu laisser cette motion entre les mains de la pour la faire et il ne l'a pas faite, et quand même il occu-
Chambre, vu que mon honorable ami qui siège devant moi parait pendant encore dix ans sa position actuelle, il no
(M. Mackenzie) avait exposé sa cause d'une manière aussi pourrait convaincre les habitants de ce pays, qui connaissent
faible. Le fait est, M. l'orateur, que mon honorable ami parfaitement mon honorable ami, qu'il y eût rien de mal-
n'avait pas besoin de présenter sa cause autrement qu'il ne honnête dans Alexander Mackenzie.
l'a fait. Tout ce qu'il y avait à faire, c'était de relater L'honorable ministre a essayé, il est vrai, au moyen d'une
l'histoire seule des événements qui ont trait à l'affaire de commission de chemins de fer, d'examiner et de scruter tous
Port Moody, et si, après avoir entendu ce récit, on n'est pas les actes accomplis pendant que mon honorable ami était à
convaincu qu'il y a au moins quelque chose de repréhen- la tête de ce département. Nous n'avons jamais vu le rapport
sible dans cette affaire, je me trompe grandement, L'hono- de cette commission, mais nous savons qu'il a été fait des
rablo ministre dit que mon honorable ami a été poussé à déclarations extraordinaires et merveilleuses à cette enquête,
faire cette motion par le journal le Globe. Je n'ai rien à -déclarations qui ne faisaient pas beaucoup d'honneur à
démêler avec le Globe. Comme le sait bien mon honorable des membres de la droite, et qui ne noircissaient certaine-
ami, le Globe est parfaitement capable de se défendre. Mais ment pas la réputation de l'honorable monsieur qui est assis
je crois pouvoir dire que depuis environ quinze ans que Je devant moi. Pourquoi ce document n'a-t-il pas été soumis
fais partie de cette Chambre, je n'ai jamais vu un membre au parlement? L'honorable ministre ne sait-il pas qu'une
du parlement lancer contre une personne absente une grande partie, de la preuve faite devant la dommission ne
attaque plus scandaleuse ou plus outrageante, ferait pas honneur à la droite ?-et je n'ai pas de doute que

Devait-on s'attendre à une pareille conduite de la part c'est pour cette raison, que ce document n a pas été soumis
d'un ministre de la Couronne ? Est-ce une magnanimite de au parlement. ~ Le ministre des Chemins de fer dit que
cette espèce que l'on chercherait dans un ministre de sa mon honorable ami a commis des écarts dans l'adjudication
position? Cette attaque me paraît être-je ne le dis pas des contrats, et il ajoute avec ses fanfaronnades ordinaires:
maintenant, mais je le dirais si je n'étais pas dans cette " Mais, M. l'Orateur, il ne voulait pas attendre quarante-
enceinte-l'une des plus laches dont j'aie jamais été témoin huit heures afin que celui qui avait droit à un contrat sur le
à la Chambre. Un homme qui n'est pas ici pour se défendre canal Welland pût l'avoir."
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Je ne connais rien de cette affaire, mais je sais que l'hono- hommes comme il devait les connaître, il envoya quelqu'un
rable ministre n'a pas voulu attendre deux heures seulement à la banque de Montréal pour s'assurer si le chèque était
afin que l'on pût envoyer un télégramme à Montréal etrece- bon, Il savait parfaitement bien alors, M. l'Orateur, ou il
voir une réponse à Ottawa, et épargner au piys la somme aurait dû savoir que ce chèque était marqué " bon pour
de $209,000; mais en toute hâte, sans un instant de retard, deux jours senlement." Son secrétaire ne put, toutefois, y
le matin du 6 février, l'honorable ministre a couru au conseil, aller le 4 février; il y alla le lundi, 6 février, et demanda à
et a annoncé à ses collègues que la soumission (le MeDonald M. Drummond si ce chèque était bon.
et Charlebois était irrégulière, parce que le hI èque de L'honorable ministre veut faire croire à la Chambre que
dépôt... M. Drummond avait dit que le chèque n'était pas bon. Les

Sir CHARLES TUPPER. Je ne sais pas si l'horable documents démontreCt que M. Drummond n'a rien dit de
député était à la Chambre dans le temps, iais ai dit qu'en tel. Qu'a t-il dit ? Il n'a rien dit; il a simplement hoché
premier lieu, et avant de ne rien faire, j'avais montré - mes la tête, et alors dit qu'il aurait à consulter le bureau princi-
collègues la réponse que j'avais reçue'd'e Mon tréal. pal. Le secrétaire s'en retourna et raconta la chose à l'ho-

norable ministre, et s'il ne l'a pas fait, il mériterait d'être
M. CAMIERON'. Très vraisemblablement. Mon amii destitué. Ceci eut lieu le lundi avant-midi, vers 10 heures;

savait, a dit l'honorable ministre, qu'il aurait pu adjuger ce on envoya un télégramme payé par le secrétaire de l'hono-
contrat sur sa propre responsabilité, du moins e'est ce que rable ministre, et la réponse arriva à une heure de l'après-
j'ai compris. Je suppose, dans tous les cas, qu'il y a parmi midi, disant que le chèque était parfaitement bon, et serait
les honorables ministres une disposition à croire que, lorsque bon jusqu'à son paiement.
le chef d'un département présente un rapport au conseil, ses L'honorable ministre a coutume d'en appeler à tous les
Uollègues sont liés par ce rapport. L honorable ministre dit hommes honnêtes et intelligents de c.tte Chambre, sans
que ses collègues connaissaient toute l'affaire. Je dis que cela exception de partis, et je demande aux hommes honnêtes et
nie fait qu'aggraver l'affaire. Je supposais qu'un seul était intelligents de réunir tous ces faits et de dire à quelle autre
coupable de ce que j'appellerais une spéculation, si je n'étais conclusion ils peuvent arriver si ce n'est qu'au dernier mo-
pas dans la Chambre, mais je vois maintenant que l'hono- ment l'honorable ministre avait l'intention d'adjuger ce con-
rable ministre avait consulté ses collègues ; qu'ils connais- trat à McDonakt et Charlebois; silo ehòque était bon,je dis
saient toute l'affaire, de sorte que s'il y a ou spéculation, tout que celui qui aurait cu l'intention de ne pas donner le contrat
le ministère est aussi coupable que l'honorable ministre. à MclDonald et Charlebois, et qui néanmois aurait pris la
Quelle est, après tout, M. l'Orateur, la défense de ce der- peine d'envoyer quelqu'un à la banque s'enquérir si le
nier ? Croit-il qu'il va se disculper aux yeux du parlement chèque était bon, aurait agi comme un insensé. Il est tout
et même aux yeux de ses partisans en injuriant l'honorable à fait évident que le 4 février l'honorable ministre avait
député de Lambton ? Croit-il justifier l'adjudication (e ce l'intention de leur adjuger ce contrat.
contrat à Onderdonk et Cic, au lieu d'à McDonalId et Charle- Qu'est.ee qui l'a fait changer d'avis ? Il est tout-à-fait
bois, en démontrant que Gordon Brown a fhit quelque chose évident que le fait qu'ils n'avaient pas exécuté certains con-
qu'il n'aurait pas dû faire? Doit-on accepter comme une trats pi écédents, qu'ils avaient fait une soumission trop
justification du contrat ou une défense contre les accusations basse, et qu'ils n'étaient pas capables d'exécuter ce contrat
portées par l'honorable député de Lambton le fait qu'il n'avait pas le moindre effet sur l'espritde l'honorable minis-
injurie le Globe et dit que ce journal a publié des articles tre. Ce dernier a dit, M. l'Orateur, que l'on doutait que
malhonnêtes à son sujet, et ruiné sa réputation autant qu'un McDonald et Charlebois fussent en état de fournir la garan-
journal comme- le Globe peut le faire ? Sinon je lui deman- tie. Qu'il examine les documents, et il verra que dès qu'ils
derai pourquoi il a consacré les trois-quarts de son discours curent appris que leur soumission était la plus basse, ils
A injurier la gauche-à injurier le G-lobe, à louanger feu étaient prèts à déposer chaque dollar de l'argent nécessaire
l'honorable George Brown, et à injurier le gérant actuel dit pour obtenir le contrat. Et cependant il veut que nous
Globe. Croit-il réussir à se justifier au moyen de ecs in- croyions que tout ceci a été fait dans l'intérêt du publie.
jures ? Et, sinon, quel était son but en faisant ce gen ' Tout ce que puis dire, c'est que cette manière de sauvegarder
d'argumentation. le,; intérêts du public est très extraordinaire.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable ministre admet inpicitc- L'honorable ministre se plaint très amèrement de la ma-
ment le fait sur lequel mon honorable ami appuiet sa thè,o ; nière dont mon honorable ami l'a traité. A quel autre trai.
il admet que dessoamissions furent demandées le 24 octobre; teiment pouvait-il s'attendre après la conduite dont il s'est
que le 1er février ces soumissions furent envoyées aut dépar- rendu coupable ? Que l'honorable ministre aille devant un
toment; que le cbque de 820,000 fut déposé an département juge et un jury impartiaux qui rendront un jugement équi-
le ler février, et qie, le 4 février, il donna instruction à son table, et je ne demande que la simple déclaration faite par
secrétaire particulier de demander à la banque de Montréa! le députe dt Lambton, et la réponse, si on peut l'appeler
si ce chèque était bon ou non. Or, je demande quel motif une réponse, de l'honorable ministre, et j'ose dire que ce
l'honorable ministre avait de donner instruction à son secré- jury, sans quitter le banc, rendrait un verdict de culpabilité
taire d'aller s'assurer à la banque de Montréal si ce chòque contre l'honorable ministre. Ce dernier s'est défendu en
était bon, oui ou non ? Où était ce chèque entre le 1er et le 4 injuriant la gauche. Il a cité des extraits du Globe comme
février? Il était entre les mains de l'honoiab!e ministre, et, il le fait toujours. Chaque fois qu'une accusation est portée
le 4 février, ce dernier envoya son secrétaire à la banque de contre lui, dans cette Chambre ou ailleurs, que fait-il?
Montréal pour s'informer s'il était bon ou s'il no l'était pas. Adopte-t-il la seule ligne de conduite qu'un honnête homme
Si ces hommes avaient déjà eu des contrats importants qu'i , "st tenude suivre pour se justifier auprès de ses concitoyens?
n'avaient pu exécuter, si le pays devait souifrir en eonsé- Non, M. l'O rateur. L'honorable ministre ne faitjamais cela.
quence du fait que ces hommes auraient en le contrat, Phono- Il déverse l'injure sur l'opposition, à la Chambre ou ailleurs,
r=ble ministre devait le savoir avant le 4 féwirier, et s'il ne le sur le Globe et les autres journaux qui osent, dans l'accom-
sava tt-pas avant cette date, il aurait dû refuser leur soumis- plissement le leurs devoirs publics, mettre en doute et criti-
sion pour ces motifs. Mais l'honorable ministre ne prétend quer ses actes, et chaque fois qu'une motlon est présentée
pas l'avoir efusée pour cette raison; la seule raison, c'est ou qu'il est fait allusion à l'honorable ministre, il adopte
qu'il y avait une irrégularité dans le chèque, et l'honorable invariablement la même argumentation et le même système
ministre termine ses remarques en disant que ces hommes de défense.
ne pouvaient pas remplir le contrat; parce que leur soumis- Nous sommes obligés de le traiter comme s'il était au-
sion était trop basse, et cependant, M. l'Orateur, le 4 février, dessus de tout soupçon comme la femme de César. Je me
avec une entière connaissance de ce fait, et eQnnaissant c-s permets de regarder d'un autre point de vue les actes

Sir CHARLEs TUPPER
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politiques de l'honorable ministre pendant les, quinze der-
nières années qu'il a passées au parlement .du Canada; et
chaque fois que nous trouverons qu'il est dans l'intérêt du
public d'attaquer sa conduite, sa politique et ses. actes, pu-
b lic s, ses défis et ses provocations ne nous empêcheront pas
de le faire. Je me rappelle bien ses arguments. C'est tou-
jours la même histoire. J'ai entendu quatre fois la dernière
partie de son discours, et je puis presque la répéter mot
pour mot. Il défie la gauche de demander un com~itê d'en-
quête, et dêclare qu'il soumettra sa conduite au jugement
de la Chambre. Mais, il serait on ne peut plus absurde de sup-
poser (j'ai le pins grand respect pour les honorables députés
de la droite personnellement) que, si l'un des principaux
chefs du parti conservateur-l'honorable ministre qui porte
dans la poche de son habit ses titres de succession comme
chef du parti-subissait son procès devant ses pairs à la
Chambre, ces derniers pourraient passer l'éponge sur ses
actes, qu'ils fussent bons ou mauvais. Voyons ce qu'a dit
'heonorable ministre lorsque des accusations de cette nature

fusent portées contige lui, Il a dit :
d Pas lponche d'ne insinuation n'a été faite, pas un seul doute n'a

été soulevé par ces honorabeis messieurs. La séance levée, le rédacteur-
propriétaie d'un journal, le Globe de Toronto, que je suis heureux de
savoir à la por'tée de ma vour, rant le venin de son cour noir, pu-
blie dans ls colonnes de son journal des assertions qui, si elles avaient
contenu un mot de vérité, auraient prouvé que les chefs de sou parti
sont indignes de la conance publique."

L'honorable ministre a eu graéd soin de dire cela lorsque
M. Brown ne pouvait pas lui répondre -non dans une tri I
bune publique, en plésence de M. Brown mais datns cette
eaceinte où l'on ne p^ouvait lui répoudre. il a ajouté :

svJe dis donc, comment un journaliste peut-il insulter ainsi à l'intelli
gence du publicen remplissant les colonnes de son journal de. menson-
*ges et de calomvéies, après l'ajournement de la Cbambre ;et lorsque per-

sontendans e acnaact rbique.i"naincnremi pè u

la <chamnre eûtaeté mise sa posseson detousales faittrs." p aqe

Cet honorables monéieure srau-dessus des opinions de la
presse, et u.dessus de la critique, et personne ne daevrait

rofrer un mot contre lui. Nêanmoins on fait actuellement
es insinuations contre lui, et il adopte la, même ligne de

conduite; il défie la gauche, le Globe et d autres journaux,
et il croit que c'est là une réponse concluante. I a dit
encore :

"i1 avaient ces documents en leur possession depuis des semaines, eti
Cep odnont, après touiteq ces dénonciations dans les journaux, la séance

fut ievee saus qu'il y eût une voix pour endosser les méprisables asser-:
tions de ce journal menteur et calomniateur. C'était là ma position
dans cette Chambre c'est là ma position à cette troisième session du

1parlevient et,poussé su désespoi r pmes défis dans les tribunes pebli-
ques, à tdut députe, de formuler ne accusation contre 1intégrité de ma
conduite comme homme public-défis de discuter ma conduite politique
dans cette -Chambre ou ailleurs-ou de faire une enquête devant un tri-
bunal, ce n'est qu'aujourd'hui que l'honorable député ose non pas for-
muler une accusation,tuas commettre l'acte le plus lûche donton puisse
se rendre coupable-lanceýr une inesinuâtiou indigne."

L'honorable ministre nous demande dc formuler une
accusation devant un tribunal. Mais nous le demandons,
comment le pouvons-notis? Il dit que nous avons attaqué sa
réputation, que nous l'avons injurié et calomnié, et que les
journaux l'insultent de semaine en semaine. Ils font plus
ils l'accusent d'une manière précise et distincte, ainsi que je
puis l'établir par plusieurs journaux,- de s'être rendh cou-
pable de spéculations et de corruption, et cependant l'hono-
rable;ministre n'a pas eu le courage de venger sa réputation
devdnt le seul tribunal compétent. De:quoi l'ont accusé les
journaux ? De tous les crimes connus dans le calendrier cri-
minel.

M. PLUMB, Depuis l'acte le plus innocent jusqu'à
l'homicide.

M. CAMRRON (Huron). De tous les crimes connus dans
le calendrier criminel, à:l'exception .de meurtre, de toutés
les fautes dont un politicien peut être coupable. Qu'on me
permette de mentionner une ou deux accusation'portées
contre l'hônorable 4ministrerelativement-à des c'ntrats, et
voyons comment il.y a1rêpondu. "'"'L'êvidencewde ses spécuw
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lations est remarquable." Je dis, que cette insinuation, est
infâme, si elle est fausse, et aucun homme d'Etat canadien
ne devrait endurer un instant cette accùsation sans profiter
de la première occasion, non-seulement pour la nioi- mais
pour forcer son auteur:a c6mparaîtro devantun-jury." C'est
un corrupteur astucieux et impudent." -Lorsqu'il l'a accusé
de spéculations et de vol au sujet du- contrat du canal de
Carillon, et des contrats de la section B et de Pcrt Moody,
le Globe a dit qu'il avait prouvé ces accusatioùs, et il a
ajouté: " Nous sommes prêts à les soutenir.". Les journaux
ont dit encore: " On doit le considérer comme coupable de
spéculations éhontées, de même que Guiteau, avantsa con-
damnation, était regardé comme coupable d'avoir tué le pré.
sident Garfield. Il est continuellement attaqué.parco qu'il
pratique continuellement la corruption.": " Cette année il
pille le trésor pour Onderdonk et Cie.' "Sa carrière officielle
a commencé par la corruption,.et continue sans changer."
"Il est une honte nationale." " Il a volé au trésor 8264,000
pour favoriser un entrepreneur." "l Iaudace de ses falsifica-
tions n'est pas plus grande que 'évidence de ses spécula.
tiens." Voilà des accusations sur lesquelles ilaurait pu baser
un acte d'accusation pour offense criminelle, et, si elles 'ne
sont pas -fondées, l'honorable.,ministre pourrait intenter à
leurs auteurs-une action en dommages.

Qu'a fait l'honorable ministre ? 11 est.venu à la Chambre,
il y a trois ans, défier des députés de la gauche de prouver
ses accusations devant un comité de:la Chambre. Je préfère
m'adresser à un autre tribunal, bien que j'aie>le plus grand
respect pour :le parlement. Parlant de certaines accusa-
tions, le Globe dit qu'il est prêt à les prouver. S'il en eàt
ainsi, pourquoi l'honorable ministre n'offre-t-il pas à ce
journal l'occasion de les prouver? S'il veut) se défendre,
laver sa réputation, et .prouver qu'il n'y a rien de fondé dans
les accusations portées contre lui par la presse, et répétées
de jour en jour, il a un remède, et un seul remède : qu'il
intente une action contre le Globe, ou quelque autre journal,
devant un juge et un jury impartiaux. S'il est innocent,
son innocense apparaîtra; et s'il est coupable, sa culpabilité
apparaîtra. Qu'arriverait-il si des accusations de ce genre
étaient portées contre des hommes d'Etat anglais ? Ils ne
pourraient garder leur portefeuille une heure. , Il y a deux
ou trois ans, un homme d'Etat anglais fut accusé d'avoir des
intérêts indirects dans un chemin de fer Portugais. Cette
accusation fut'portée contre lui, et il donna sa démission
plutôt que de voir une pareille accusation portée contre un
membre du gouvernement. C'est ainsi que doit agir un
homme honorable. Je soutiens qu'un membre du gouver,
nement devrait être au-dessus. du soupçon.

L'honorable ministre veut bien prétendre que les :mem-
bres de cette Chambre lui pardonneront ses fautes, mais je le
défie de prouver son innocence, ou plutôt de nous fournir
l'occasion de prouver devant un juge et un jury impartiaux,
qu'il n'est pas innocent. C'est le seul moyen ;de défendre sa
réputation contre l'accusation. que mon honorable ami a
portée et établie au-delà de tout doute raisonnable contre lui.
Le seul moyen par lequel l'honorable ministre puisse laver
sa réputation, c'est d'intenter une poursuite devant :les tri-
bunaux contre le Globe.et les autresjournaux qui loi ' accu-
se au sujet de cette affaire, et, s'il le peut, de se justifier de-
vant un tribunal impartial.

La séance est levée à six heures.

Séance du Soir
M. McLBNNAN Je nedésire pas 'orolôrier eb' débat

mis je croisqu'il y'a quelques points qu'un partièna dii
ugovernement\peut fort bien discuter. e dernier dêputé

Ide la gauche qui a adressêé la' parole, a dit que l'h'orable
ministre devrait se justifier devant les codss de justide. Les
pàrtisans'du gouvernement no:domandent pas à leurs chefsni d rof-d me i d a n le

i psfiablet il 1
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Je puis vous dire quelle a été mon impression à la pre- même peu charitable, par une attaque générale contre l'hon-

mière nouvelle de la transaction qui a donné lieu à cette neur, la réputation et les ates publies de mon honorable ami,
motion de non-confiance. Lorsque j'ai lu la nouvelle, j'ai en sa qualité de premier ministre de ce pays. Sa réponse a
conclu sans peine que le prpmier motif du gouvernement été, comme je l'ai dit, caractérisée par une violence do lan-
était que les travaux fussent exécutés; que les entrepreneurs gage et une licenso sans bornes, remarquables mètne chez
fussent sous tous les rapports capables de mener à bonne fin lui. Je ne crois pas qu'un pareil genre do défense fût celui
cette entreprise. Je crois que toutes les discussions que que dût adopter un homme loyal, défendant sa position
nous avons eues ici depuis deux ans, au sujet de la construc- comme homme public. J'aimerais maintenant à savoir si
tion du chemin de fer canadien du Pacique, ont démontré ce l'honorable ministre pouvait améliorer sa position en abais-
fait, et je crois que le pays s'est clairement prononcé dans sant et en ravalant-autant qu'il était en son faible pouvoir
ce sens, que la principale condition dans un contrat devrait de le faire-la position de mon honorable ami le député de
être que les entrepreneurs fussent à la hauteur de la tâche, Lambton. La question que nous avons à décider ce soir
que les travaux fussent exécutés sans délai inutile. Il n'est n'est pas celle des mérites et des démérites do mon honora-
pas nécessaire que je repasse toute l'histoire, ni même au- ble ami ni de son gouvernement.
cune partie de l'histoire de cette question, du chemin do fer Il s'ngit de savoir si nous devons approuver ou non le
du Pacifique, pour démontrer ce fait. contrat qui est devant nous ; et cette question doit être

Cela a été prouvé si clairement dans cette Chambre, qu'il décidée en étudiant les circonstances qui ont entouré l'exé-
est tout-à-fait inutile de répéter aucun des arguments qui ont cution de ce contrat, et en décidant si, en somme, il est de
été apportés à l'appui. Les partisans (lu gouveirnement l'ont l'intérêt du pays que ce contrat soit approuvé par la Cham-
soutenu depuis le commencement jusqu'à la fin du débat sur bre. Je dis que, même si les accusations que l'honorable
cette question. Il a été décidé que, pour exécuter des tra- ministre a portées contre le député de Lambton étaient
vaux de cette nature, il fallait une compagnie constituée en fondées, elles n'auraient pas été pour lui une défense conve-
corporation. Qu'il en fût ainsi ou non, il est nécessaire que nable ni appropriée, dans la position où il se trouve ce soir.
les entrepreneurs exécutent les travaux. Sans vouloir déni- Mais si, au lieu d'être fondées, elles sont, comme nous le
grer un corps très-utile, nous savons tous que les entrepre- savons tous, entièrement dénuées de vérité, elles sont pires
neurs sont un mal nécessaire. Personne ne le sait mieux que que la position de l'honorable ministre en ce qu'il a essayé
l'auteur de cette motion. Lorsque nous venons à discuter ce d'appuyer sa défense sur une base aussi peu solide. Les
qui est un mal nécessaire, nous trouvons qu'aucun géographe amis et les partisans de l'honorable ministre se sont de
n'a encore tracé le Rubicon qui Fépare le mal nécessaire du temps à autre, beaucoup plaints sous plusieurs rapports de
bien le plus grand. Le bien qu'il lallait accomplir dans cette mon ami le député de Lambton. Ils ont trouvé à différentes
affaire, c'était de veiller aux intérêtstiu pays, mais les hono- époques divers défauts, d'après eux, dans son 'caractère, ses
rables députés de la gauche ont tracé ce Rubicon, et sa ligne capacités et sa position comme homme public; mais, malgré
étroite sépare cette Chambre en deux parties. toute la pluie d'invectives qu'ils ont déversées sur lui, je

Ce qui est le comble du bien lorsque ces honorables mes- crois qu'il a existé et qu'il existe encore aujourd'hui dans
sieurs sont à votre droite, M. l'Orateur, devient-je n'aime l'esprit non-seulement de ses amis, mais du grand nombre
pas à répéter les expressions violentes dont s'est servi la de ceux qui siégent en face de lui dans cette Chambre, une
gauche-quelque chose d'extrêmement mauvais, lorsqu'il conviction profonde et, comme je le sais, bien fondée, que
0,L accompli-du même côté de la ligue, il est vrai-mais c'est un homme d'une intégrité rigoureuse et inflexible,
lorsque ces honorables messieurs siègent à votre gauche. entièrement incapable de faire ce dont l'a accusé l'honorable
C'est là toute la question, et je crois que c'est une très ministre. Je n'essaierai pas d'analyser les sentiments et
simple question. Je prends cette faible part à la discussion l'opinion que les propres partisans do l'honorable ministre
simplement afin de dire sous quel aspect cette affaire se pré- avaient de lui sous ce rapport. Mais, je lui dirai que la
sente à l'esprit d'un partisan du gouvernement ; et, comme position de mon honorable ami le député de Lambton est si
tel, je dois dire que je n'ai jamais senti plus flortenent qu'au- élevée sous ce rapport, que .son plus grand désir et ses
jomid'hui le devoir qui m'incombe d'appuyer le gouverne- aspirations les plus élevées devraient être qu'un jour ou
ment et le. ministre des Chemins de fer au sujot do ce con- l'autre, dans quelque ville éloignée, et au moyen de grands
trat. efforts, il puisse arriver à occuper une position sem-

M. BLAKE. Je ne sache pas que le député de Glen- blable.
gary ait à aucune époque de sa carrière parlementaire ma- L'honorable ministre ne s'est pas limité au député de
nifesté de l'hésitation relativement à la ligne de conduite Lambton. Il m'a rappelé la vieille comparaison de la
qu'il devait adopter sur des questions concernant le gouver- seiche, et il a craché ce liquide de couleur sale avec lequel
nement du jour. S'il a jamais hésité, il a ou le soin de ne cet animal se défend, et l'a répandu en grande partie sur
pas nous le dire, parce que sa conduite, son langage, ses mon honorable ami de Lambton, bien que ce liquide me
votes ont été, autant que j'en puis juger, ceux de ion-seu- fût destiné. Il lui a plu d'essayer de noircir ma îéputation.
lement d'un franc partisan, mais d'un partisan constant du Je lui ai dit avant aujourd'hui, comme je le répète ce soir,
gouvernement, quelles qu'aient été les propositions de ce qu'il a perdu depuis bien longtemps tout pouvoir de pro-
dernier. . L'honorable député s'est attaché à quelques-uns voquer chez moi le moindre sentiment de surprise ou d'indi-
des faits étrangers au débat avec lesquels l'honorable mi- gnation. Le plus humble do ces partisans a encore ce pou-
nistre des Chemins de fer a essayé d'embarrasser l'tude de voir, mais il l'a perdu lui-même depuis longtemps. Mais
la question qui est actuellement devant nous, et il devient je puis dire, au sujet de cette accusatiou qu'il lui a plu de
nécessaire que nous écartions ces obstacles, et que nous porter ce soir-au sujet de cette déclaration, en premier
voyions quelle est réellement la question que nous sommes leu, que j'avais noué des intrigues avec M. Brown pour
appelés à décider. supplanter ou déposer mon honorable ami de Lambton-

L'honorable ministre dont la proposition a été faite à l'ad- que j'ai déclaré ayant aujourd'hui, ici et ailleurs, que i'accu-
minislration, sanctionnée par l'administration et soumise à sation à lÜbffet que j'étais entré dans une conspiration, ou
la Ch:mbre pour être révisée, a été provoqué ce soir, et il a que j'avais dit ou fait une seule chose à cet effet, était'fansso
répondu à ce défi avec un degré de violence et de blâme inu- et sansaucun fondement; et cette aceusation est encore,
sité même chez lui. Il a commencé sa réponse à une décl. s'il est possible, plus fausse et plus dénuée de. fondement,
ration très différente de la sienne, distincte de la sienne sous lorsqu'elle est portée dans les circonstancas particulières
tous ses aspects, et qui était presque une déclaration juridi- dans lesquelles l'honorable, ministre s'est pla à la répéter
que du p ,It en litige, strictement exacte quant aux faits, et ce soir. U.I m'a aicusé, dis-je, de ces chosés, et iL a porté
ne tiral, pas de ces faits une conséquence injustifiable ni contre moi unae nouvlle- accusation; qelie d'être respon.

M. CAMERoN (Huron)
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sable des articles publiés dans le Globe à son sujet d'autres
hommes publics.

Eh bien I je ne suis pas responsable des articles publiés
dans le Globe ni dans aucun autre journal. II, y a un jour-
nal-il y a plus d'un journal dans le pays-qui se plaît de
jour en jour, et do semaine en semaine, à me vilipender. Je
ne tiens aucunement les honorables députés de la droite
responsables des écrits de ces journaux ni du grand journal
qui les appuie d'une manière spéciale. Sur les 208 membres
de cette Chambre, je n'en tiens qu'un seul responsable des
écrits de ce journal. Je ne comprends pas en vertu de
quel principe cet honorable monsieur cherche à rejeter sur
un homme public en particulier la responsabilité des écrits
do. la presse. Je puis lui dire qu'il y a plusieurs années'
déjà que j'ai exprimé publiquement l'opinion que les affir-
mations de la presse des deux partis politiques allaient sou-
vent trop loin, et que l'on avait beaucoup.contribué à rendre
plus difficile qu'elle ne l'aurait été sans cela l'administration
des affaires publiques, en usanttrop inconsidérement de la

puissance que la presse possède incontestablement. Telle a
été et telle est encore mon opinion. Je le déclare franche-
ment, comme je l'ai prétendu depuis plusieurs années.
Mais il est entièrement injustifiable de prétendre qu'un
homme public ,en particulier, sans raison, sans aucune
preuve, doit être tenu responsable des assertions d'un jour-
nal quelconque. Je me croirais complètement injustifiable
de prendre le Mail et de lire les épithètes qui me sont
adressées et les déclarations qu'il contient à mon sujet, et
de les, attribuer à l'honorable ministre, parce que n'ai
aucune preuve qu'il en soit l'inspirateur; et, sans le langage
qu'il tient parfois, j'aurais même difficilement supposé qu'il
les approuvât, bien que je ne puisse pas dire quo' je sois de
cet avis, après ce oui a eu lieu ce soir.

je suis porté à croire qu'il les approuve, mais je ne l'en
tiens pas responsable, et je ne in'attends pas à ce que lui,
ou ses artisans, on personne dans le ays, me tiennent res-
ponsable d'autre chose que ce que je is; et je suis toujours
prêt à soutenir ce que j'ai dit, ou, si je m'a erçois que je
suis dans l'erreur, à:1e rétracter, comme c'est Le devoir d'un
homme.

La manière de s'exprimer de l'honorable ministre est
toujours la même, Il semble croire qu'il éloignera de cette
manière, la critique de ses actes publics-qu'il nous empê-
chera de ýformuler contre lui et ses collègues ces griefîç que
nous croyons devoir formuler. C'est le langage lu mata-
more et du vrai fanfaron. Mais je .ltssurerai que si, d'un
côté, il ne ious entraîne pas à suivre son exemple en fait
de langage, d'un autre côté il ne nous empêchera aucune-
ment âe remplir notre devoir à l'égard du public, en faisant
connaître chaque fois, en temps opportun, les faits dont
nous croirons devoir nous plaindre, et en les déclarant, non
pas avec les a ccents de reproche dont il orne ses discours,
mais sur ce ton mesuré, calme et modéré que justifient les
faits, et.qui, croyons-nous, parlera le plus éloquemment à la
raison et aux sentiments des gens honnêtes et modérés de ce
pays.

Maintenant, quelle est la question? Il s'agit du contrat
que nous avons devant nous, et qui, d'après la loi, est valide
si nous ne-la désapprouvons pas. D'après la loi, nous avons
le droit de le désapprouver, et, notre désapprobation le rend
non obligatoire, et laisse la question ouverte. Nous sommes
responsables matériellement de l'entrée en vigueur de ce
contrat,:parce que, s'il veut le dire, ce contrat ne devenait
pas en vigueur, et c'est du vote et de la décision de la
Chambre ce soir que dépend cette question. Il est vrai que
c'est sous une forme négative; le contrat est obligatoire si
nous ne le désapprouvons pas, et notre désapprobation
l'annule. -En conséquence nos commettants et le pays nous
tiennent de fait responsables de la décision, que ce contra
continue à avoir son effet Du non.

Maintenant, ce contrat a été adjugé non au plus bas sou
missionnaire, mais à un soumissionnaire dont la soumissior

était de $209,000 plus élevée que la plus basse. C'est, en
conséquence, primd facie, un contrat adjugé non dans.l'inté-
rêt du pays; c'est LA premièro vue, un contrat qui n'aurait
pas dû être adjugé do cette manière. A moins d'une bonne
raison pour agir autrement le plus bas soumissionnaire aurait
dû obtenir le contrat. . A moins d'une bonne raison, il est
juste do présumer que, par l'adjudication de ce contrat; le
pays a perdu 8'09,000. La question est de savoir quelle
est la justification de cette conduite. Qu'y a-t-il d'inconnu
qui puisse changer l'apparence de ce que nous voyons ?
Qu'y a-t-il pour justifier une adjudication de cette nature?
L'honorable ministro a allégué aujourd'hui plusieurs raisons
pour lesquelles il convenait que ce contrat fût adjugé à
Ondordonk, au lieu de McDonald et Charlebois, et, non
content de donner ses raisons sous forme d'argument, il s'est
placé sur le banc des témoins et s'est questionné sur tout les
faits de' la question, transquestionné avec rigueur et nons a.
donné preuve, arguments, déclarations, explications, défense,
réplique, accusation et défi, tout d'une haleine.» Eh bien I
les raisons que donne l'honorable ministre, et qui ne sont
pas celles qu'il y a dans le document, l'honorable député de
Gengarry a fait allusion à une ou à plusieurs d'entre elles
comme étant les raisons pour loequelles-l'honorabledéputé
de, Glengarry a lu les documents, mais ce ut sont pas -ces
derniers qui l'ont convaincu; il était convaincu qu'il était
mieux d'adjuger le contrat au plus haut soumissionnaire; il
était convaincu qu'il valait mieux pour des raisons de rapi-
dité et d'économie, que le contrat fût adjugé à Oiddrdonk,
au lieu de à McDonald et Charlebois, et il partage les vues
de l'honorable ministre des Chemins de fer à ce sujet.

Maintenant, l'honorable ministre dit qu'il ne devait pas
l'adjuger à Mcdonald et Charlebois, premièrement parce
qu'ily avait eu précédemment une transaction qui n'avait
pas été satisfaisante au sujet d'un chèque pouar un contrat
permanent; deuxièment*parce que Charlebois, je crois, était
un entrepreneur ou l'un des entrepreneurs de l'embranche-
ment de la baie Georgienne, et qu'il n'avait pas ben exécuté
ces travaux; troisièmement, parce qu'il était convaincu que
McDonald et Charlebois, n'avaient pas les moyens de bien
exécuter ces travaux; et quatrièmement, parce leur soumis-
sion était trop basse. Voilà, je crois, les quatre points au sujet
desquels l'honorable ministre a rendu -son témoi nage et
donné des raisons. Il demande à la Chambre de 1 appuer
sur ce terrain, et le député de Glengarry est prêt à ire.
Mais il y a ce vice t dans le plaidoyer de l'honorable
rminstre appuyé de son témoignage, que, quelle qu'ait pu
être la force de ces raisons, ce ne sont pas elles qui l'ont
fait agir. Quelle que puisse être la force de ces raisons, ce
n'était pas celles du conseil rivé, et ce ne sont pas celles
sur lesquelles s'est appuyé honorable munstre, à on juger
par les documents, - ar la déclaration et par co qu'il r
recommandé à ses collagues. ---

S'il en.eût été ainsi, si l'honorable ministre, après avoir
étudié la question et avoir pris des informations, se fht çon-
vaincu que Mc.Donald et Charlobois n'êtaient pas des entre-
neurs réunissant les conditions voulues, qu'il ne convenait
pas qu'on leur confiàt l'exécution des travaux, et qu'il y

*avait une différence telle entre leur soumtssiou et celle du
soumissionnaire suivant, qu'il était douteux qu'ils pussent
remplir les conditions de leur contrat, et en conséquènce
qu'on dût ne pas accepter leur soumission, je suppose qu'il

tl'aurait dit, à ses collègues, qu'il l'aurait déclaré au conseil,
qu'il aurait dit: Voici les raisons pour lesquelle je vous de-

imande de déclarer, sans vous occuper de la question de l'ac-
ceptation du chèque pour deux jours, qu'il ne conviendrait
pas d'abjger le contrat à ces hommes-il 'aurait pu donner
ces raisons comme exclusives ou comme additionnelles. Il
ne les a aucunement données ; nous n'en avons pas entendu
soufier un mot, jusqu'à ce que le contrat étant demandé, et,

- l'honorable ministre étant appelé à le 'dfendre, il donne
ces raisons comme étant celles peur lesquelles il tait bien
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de ne pas s'occuper de MeDonald et Charlebois, et d'adjuger
le contrat au plus haut soumissionnaire.
Il nousest absolument impossible ce soir, M. l'Orateur, d'ac-
cepter ces plaidoyers. Ils ne sont pas la base de la conduite
de l'honorable ministre. Les motifs de ce dernier sont ceux
que renferment les documents que nous avons devant nous,
ceux dont nous devons nous occuper, et sur lesquels cette
discussion doit se faire. La discussion doit avoir lieu non
sur la déclaration faite entre la onzième et la douzième
heure qu'il y a d'autres raisons ior lesquelles ce contrat
était justifiable; elle doit être faite sur la validité de ces
raisons et de cette justification qu'il a offertes auparavant,
que renferment les documents que nous avons devant nous,
pour la conduite qu'il nous conseille de tenir et pour celle
que l'on a tenue. Examinons maintenant quelles sont ces
raisons. Il parle d'une irrégularité dans la soumission ; lil
n'y en avait pas. Il parle d'une irrégularitédans le chèque;
il n'y en avait pas. Il y avait une irrégularité dans l'accep-
tation du chèque. Le chèque même était parfaitement bon,
comme chèque. Le fait que l'acceptation du chèque était
limitée à deux jours ne le rendait pas moins bon, mais à
l'expiration des deux jours, McDonald et Charlebois pou-
vaient, en conséquence de ce fait, retirer la balance qu'ils
avaient en banque, et la banque se serait trouvée par là
dégagée de sa responsabilité pour ce chèque, indépendam-
ment de la balance.

Voilà exactement l'état de la question comme je la com-
prends.- Voilà quel était l'état de choses avec cette accep-
tation limitée. L'honorable ministre dit que ce mode de
chèque accepté était un moyon destiné à prévenir les spécu-
lations sur les contrats, dont il se donne comme l'ennemi
invétéré et éternel. Chose singulière, si ma mémoire ne me
fait pas défaut, ce moyen efficace d'empêcher de spéculer
sur les contrats ; ce moyen si sacré qu'on ne doit s'en écarter
dans aucune circonstance, mais auquel on doit tenir littéra-
lement comme le propose aujourd'hui l'honorable ministre,
coûte que coûte, a été inventé par le prince des spéculateurs
sur les contrats, l'honorable député de Lambton. Je crois
que c'était une sûreté imaginée par mon ami que l'honorable
ministre a représenté ce soir, autant que sa parole ou sa
déclaration peut faire une pareille réputation à un citoyen
respectable quelconque de ce pays, comme ayant signalé
toute son administration par des spéculations-un de ses
premiers actes a été d'imaginer et de mettre à exécution un
moyen que l'honorable ministre déclare être le plus efficace
qu'il puisse voir pour prévenir les spéculations sur les con-
trats.

Mais, M. l'Orateur, si ce chèque n'était pas bon le 6
février; il était bon our ce que j'ai dit, bon jusqu'à concur-
ronce des fonds que [e tireur avait à la banque. L'honorable
ministre a commis un léger anachronisme dans son récit. Il
a déclaré avec beaucoup de détails qu'il avait vu le chèque
pour la première fois le lundi 6 février.

Sir CHARL ES TUPPER. Non. L'honorable député me
permettra de le reprendre. J'ai dit que je l'avais vu lo
samedi, le 4, mais que, la banque étant fermée, mon secré-
taire n'avait pu le présenter que le lundi.

Montréal, à Montréal, le bureau principal-mais l'honorable
ministre a envoyé demandé au gérant de la succursale, à
Ottawa, s'il paierait le chèque, puis vient le fait sur lequel
appuie le secrétaire particulier du ministre, sans doute à l'ins-
tigation de ce dernier, sur lequel l'honorable ministre appuie
de son air le plus mélodramatique, le fait qu'il grossit et
augmente. M. Drummond, dit-il, a dit: "Non ; je ne
paierai pas le chèque 1 " Mais que s'est-il réellement passé ?
Lorsqu'on arrive au fond de l'affaire, on voit que M. Drum-
mond a secoué la tête. Mais, M. lOrateur, que ce hoche-,
ment de tête a dû être expressif ! Je ne suppose pas qu'il y
ait en dans l'histoire du monde un hochement de tête qui
ait coûté $209,000. Le secrétaire particulier a annoncé, et
l'honorable ministre a lu avec emphase que M. Drummond
avait secoué la tête; mais il n'a pas augmenté par des pa-
roles la force de ce hochement de tête sinistre; qui, pour
tout ce que nous en savons, aurait pu être une inclination
de tête, ce qui serait une toute autre chose. Il n'a pas ajouté
verbalement la déclaration péremptoire que lui prête 'l'o-
norable ministre.

Tout ce qu'il dit, c'est qu'il doit s'informer au bureau'
principal, et le secrétaire du ministre l'autorise à 'agir ainsi,
et lui paie le coût d'un télégramme afin qu'il puisse télégra-
phier à ce sujet. Le télégramme est envoyé, on reçoit une
reponse, et dans l'espace d'une heure ou deux-aussi promp-
tement qu'on pouvait lui répondre, vu qu'il ne s'était pas
adressé au banquier du bureau où le chèque était- déposé-
on répond affirmativement à S question du ministre, savoir,
que l'on paiera le chèque, et que ce dernier est bon et con-
tinuera à être bon jusqu'à ce ^u'il soit présenté.

NMaintenant, l'honorable ministre dit qu'il eroyait que
c'était une ruse; que McDonald et Charlebois-à qui, de
même qu'à la plupart de ceux dont il parle, il n'a pase
donné le meilleur certificat possible-avaient délibérement
monté une ruse ; qu'ils allaient jouer un tour à l'honorable
ministre des Chemins de fer, en déposant ue mauvais chèque,
et, par ce moyen, avoir la chance de vendre ce contrat, s'il
leur était adjugé, et s'ils ne pouvaient le vendre, avoir
l'avantage de se retirer parce qu'il n'y aurait pas de fonds
pour garantir le paiement du chèque. Il nous assure que
c'était là sa croyance.

L'honorable ministre fut informé le plus tot possibl;laprès
qu'il eût demandé des renseignements à ce sujet, quô le
chèque était bon, et que la restriction qu'il contenait devait
être biffée,- Il fut aussi informé du fait par M. Drummond,
dans les commencements des négociations, ainsi qu'il appert
d'une lettre de M. Drummond, insérée aux pages 53 et 54du'
livre

Ceci est sans doute arrivé par inadvertance et sans qu'o.n le ,lt
lorsque le cbèque fut fait, ce que j'ai précédemment expliqué au dépar-
tement.

" Tout à vous,
A. DRUMMOND."

. Il ne s'informe aucunement à la banque, à cette époque
si la banque de Montréal avait pris part à ce projet,.qu'elle
n'a retiré que sur la demande du ministre. 11 ne fait pas
de recherches pour s'assurer si ses soupçons contre McDo-

l A i'- b _
na et are os sont fondes4 ou non, mats ilà conclut immé-e.M. BLAKE. -J'ai entendu l'honorable ministre. il a dit diatement que leur conduite est criminelle. Comme toujours.,

en premier lieu qu'il avait vu le chèque et les soumissions s'il y a une bonne et une mauvaise raison, un point de vue
pour-la première fois le lerjuillet. Plus tard, il a dit qu'il charitable et un autre qui no l'est pas, l'honorable-ministre
avait donné instruction à son secrétaire, le samedi, d'aller à choisit ces derniers, et décide contre McDonald et Charle-
la banque au sujet du chèque. Il a fait ces deux déclara- bois sans prendre de nouvelles informations à la banque,
tions, et je puis appeler ici plusieurs témoins qui prouveront sans leur demander à eux.mèmes des renseignements, il
que c'est là exactement la déclaration qu'a faite l'honorable conclut qu'ils sont coupables d'avoir essayé de le frauder,ministre. ainsi que le public

Maintenant, M. l'Orateur, il dit qu'il a donné instruction Il décide en conséquence qu'il ne s'occupera ias de leur
à son secrétaire, le samedi, de s'informer i la banque si le soumission. et qu'il adjugera le contrat au soumissionnaire
chèque était bon, ou s'il serait payé, et que le secrétaire est suivant. Il reconnaît ce soir que cette conclusion.peu cha-
allé chez le banquier le lundi matin, pour prendre cette ritable était erronée. Il reconnaît qu'ils. n'étaient aucune-
informatior, On remarquera que le chèque n'était pas tiré ment coupables d'un pareil dessein. Il est forcé, en présence
sur la banq de Montréal à Ottawa, mais sur la banque de de la lettre du gérant de la banque de Montréal, d'admettre

M. BLAnS

620



DÊBAS' DES CMÚNES.
que cette restriction sur lo chèque était entièrement et' uni-
quement une faute ou une erieur:de la banque, qu'ellen'était
aucunement faite à dessein. et qu'en conséquence ce pour-
quoi McDonald et Charlebois' avaient négocié, ce qu'il.
avaient droit d'avoir, et qu'ils croyaient avoir reçu, ce que la
banque croyait-leur donner, c'était une acceptation illimitée,
préparée conformément aux règlements, et que la faute, telle
qu'elle existait, provenait uniquement d'une erreur involon-
taire de la part de la banque, en employant un sceau dont
elle n'aurait pas dû se servir. L'honorable ministre aurait pu
découvrir ces choses plus tôt; s'il- n'avait pas préféré-'ori
clure à la hâte que McDonald et Charlebois eséâyaent de l'
tricher. Mais elles ont été découvertes assez tôt, ;elles ont'
été decovrtes.avant la signature du contrat; elles,ont été
dêcouvertesedaps tous les cas, avant qu'il nous fût devenu
impossible de. disposer decette question.s Ce sontimainte-
nant des faits;connus de cette Chambre et.du pays:; ce sont
des faits aver-la connaissance'desquels nous sommesaippelés
à traiter cette question, et nous .i'avons pas à nous occuper,
de la déclaration du ministre, nious n'avons.pas à nous ocCun-
per de l'ordre en conseil; nous n'auons pas à nous occuper de.
la déclaration qu'a faite le ministre avant d'avoir.êtudié la
question; nous avons à nous occuper -des faits que nous
avons devant nous, savoir,, commel'admet lo ministre, que.
McDonald et Charlebois avaient fait. une soumission bond'
fide, accompagnée d'un chèque de $20,000, 9 ui,, en vertu
d'un arrangement conclu avec la banque, devait être certifié,
pour un temps illimité; que la banque avait coneenti.à cer1
tifier ainsi, que la banque croyait, avoir ainsi certifié, que,
McDonald et Charlebois croyaient avoirrété ainsi certifié et
qui, en conséquence, étaitentièrement bond fide de leur-part.]
Tou.e la difficultê,résulte dpfait que les'banquiers se sont,
servis d'un sceau dont ils mi'auraient pas dû se servir.Voilà les
faits dont nous avons à nousoccuper.

Maintenant, nous ne sommes paspour approuver ce con-
trat parce que l'honorable, ministre supposait quon avait;
l'intention de commettre unefraude à laquelle .adrnetice
soir qu'on n'avait pas l'intention de i.ecourir. Le ministre dit:,
j'ai agi comne je P'ai fait parce que j'étais convaincu à cette
époque qu'on :essayait, de' tromper le departemeùt' et le
public,, mais je reconais. maiptenant -que jpaj.dans
l'erreur. Jere.ongaa pre les nouvelles preuvespui
ont été fournies,,que mon appÉengn ouma mamerede.
voir, à ce sujet, n'étit pas .onde,,et que l'on n'avait pas,
essayé do tromper le daprtement. L'honorable-ministre a.
insinué' que eý.Mc)on et Çharlebois avaient eu le chèque'
eI leur posessiopendan quelquetemps, et qu'ils auraient
pu découvrir l'erreur. *a dit qu'il n'a pu lire, ces mots-
bur son acceptation,; son assistant n'a pu non plus les lired 
sorte qu ils ont dû chercher ailleurs un interprète et une,
lunetted'sppoche.poriles déchifer, et je ne crois pas que
l'on doive axež Mc)oié,d.étCharlqois de négligence,
grossiberepareu'ls n', it pas dpcguvert ce que:l'honorable
ministre-avec les hieilleures inte'ntjns ,dumonde et avec
une graide vi'i ançe pour le publiWo.-n'a pu découvrir aul
sujet de.l'aception. Voilà ce que nous avons à examiner:
ce soir. Que1ös. que soient les, difficultés qui ont obsédé:
l'esprit du ministère ;'quels que soient les sentimentsi
d'anxité pour soustraire le public à une fraude qu'il croyait
que McDonald t et Charlebois essayaient 'de commettre qui
aient il sur sa conduite et sur' celle' de ses collègues,
nous pouvoüs tout 'mettre de cfé; nous savons que tout
cela était une méprise, nous savons que, comme question de
fait, MicDonaiddeet Charlebois ni'avaient;jas l'intention
d'exécuter un complot, de cette hature, mnais qu'ils étaient
des entrepreneurs bond fde et qu'ils 'déposaiènt un éhèque
bond fide comme ils le croyaient,, ainsi que la banque.

Maintenant, M. l'Orateur, nous devons' éxaminer si, dans,
ces circonstances, le, pays a perdré $209,000 pare suite de
cette erreur -iávolontaire de' la Part de 'là banqe. 'Voici
l'argument de lhoniorable, ministre pour cette pàrtie de la'
question :-" Vous devez, dit-il, observer de la manière la

J.

plus stricte 'cette règle relativement a i hôque 'éetifié'
parce que si vous acceptez déà' chèques ndn certifiés, il n'y,
aura aucune sûreté." Mais, M. l'Orateur, c'est une déviation
raisonnable de là rigueur de la règle que de ne pàs l'observer
lorsqu'il est prouvé d'une manière incontestable 'par sa
propre 'admissien, qu'aucune irTgularitêlvolontaire n'avait,
été commise- par l'entrepreneur en perspective-lorsqu'il
est prouvé sans conteste que fonte la:trnsaction: était bond'
fieet 4ue la difficultê, ai "difficulté ily a euprovenait.
uniquement d'une erreur de la parti de l'employé de 'la
banque chargé d'apposer les sceaux. Je dis quen: décidant
da's ces circonstanceasqué vous n'accépterez pas:le chèque
vous n'o'uvrez pa la-porte à la fraude; parce. que .vous ne
décidez de: l'accepter que lorsque vous voyez, par un. témoi-
gnage irrécusableî que le faiseur et. le'prometteur .dir chèque
croyaient donnier,aun bon'chèque, et' que-lahbanguéacreyait'
le chèquebon'pour utempg non limité. ýDané tous:les cas
où ces choses sont étabii*s, d'une manibr satisfaisante,
comme-l'admetl'honorable, ministre,ý. ilne peut, y.avoir'ni
difficultés mni danger, et ce n'est 'pas ouvrir la porte ýà la
fraude :que d'accepter un chèque dans cès circonstances'
Mais l'honorable ministre dit,- "Oh i mais nouandevons
nous conformer à notre avis; nous avons, donnéun avis et
nous devôns rendreijustice aux autres entrepreneurs."'r
A Mais:je suppose que cet'avisrentermait la clause que con-

tiennent ordinairement de:semblables avis, que le gouverntie-'
ment; ne s'obligeait -pas. à adjugér ,le contrat' au plus bas
soumissionnaire ni à aucun d'eux ; et qu'ile nd ait éêté 'ainsi
'ou nont. je ne'sache .pas qu'ancun autre soumissionnaire
aurait droit de se plaindre si une isoumission : bond llde, de
$2W9,000 moins élevée, aveci un: chèque fait, et accepté dans.
les circonstances révélées par ces documents était acceptée,
même si; par. une erreur ide-la banque, une linite de deux
jours; avait été mentionnée sur, ce ohèque; et l'honorable
ministre ne trouverait pas un seul homme qui refuserait de
soumissionner pour uneipareille raisoñ' on, M.'l'Orateur
je ne .roispas' que cette recommandatin de lhonorable
ministre, dotenir à. ce que nous pouvons.,appeler la rigueu.r
de la loi, deirejeter une soumission sous l'imcssion qu'on a
essayé de commettre iune .fraude, lorsque nous savons et:
lorsqu'il regannaît:quecel étaitunderréur; et'que l'on: n'a
pas essayé de commettre une fraude,teftdaperdre-ainsig
8209,000... Je ge crois pMdJe, que les-habitants du çanada
comprendront cette manire d'administrer.les.affaitespubli-
ques, ou qu'ils goûteront le paiement 'd'une soimme additio-
nelle:de$209,000t,' appuyé sur les 'pointad drdits sussi
subtils que'ceu' sur l'èsuels l'honörable ministre prépoe
d'appuyer le piniínt d cette somme additionnelle.

iNon'M. l'Orateui, tô8 était'de bonne foi, et l'aâ qùéstion
étant'ainsi,nous' avon Vii devoirà'rempl qui est idt
gner largent de la cais'è publiqe, et de 'l'éparebèr. adjtr-
geant le dritr-t au plus bas 'sounrginimre 6ord fidé; et
étant responsàble à mes 0oahdttaùtÀ de dêeision à savoir.:
si ce contifat sera con pcluòorune ertriie sonime;,onpourj
$20900 de plus, je n'héâite ps' *ou ta part; à dcla'rer
par mon vote quil ne sera 'as adju à Pn"t.eprèndur el:
uous aurions à Iayir $209,000 de plus qu' eë prix'uq'el'
noùs'sav6ns que nous pouvons' le donner.

TëW ai as ditJii insinué un mot àu sujet des motifs "de
l'honorablé ministre." Noùu lie conaissons pas ses raisons
et nous devons supþo Sr qu'il étCit mû. par le désir :do, rcm
pir son devoir à l'égard du public, etqu'il s'était 'persuadé,
que son devoir à l'égardó dce dernier étai de rejdter 1a
souinission de McDoald' et'Churle6ii 'orccepter"celle'
d'Onderdonk. Mais, M.-l'Orateur, tout 'éer supposan que
l'honorable ministre ait fait en sorte de 'se'ersu-di que
c'était .'là son devôir à l'égard dà 'ublic; j'espré qu'il
me permettra d'arriver'à une conclusion ielàtivement à imon
devoir å l'égard du public; et je croisqué ce devoiX êst de
né pas partagèHJa 'coiilusion de àlonorable'änsidne, et de
voter en 'faveur dé la motion qui iòus donnel'de' fait ' ocea-
sion id'adjuger'ee dontrat'au plus'b bsoùmissídnnai e qui
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nous vaudra une épargne de $209,000, au lieu de confirmer gramme et reçu la réponse de Montréal. Je n'hésite pas à
un contrat qui entraîne cette déponse additionnelle pour le dire que tout ce qu'a fait mon honorable ami, au sujet de
pays. cette affaire, il l'a fait avec l'entière connaissance de tous

Sir JOHN A. MACDONALD. M. l'Orateur, l'hono- ses collègues, et je déclare, comme premier ministre, que
rable préopinant a commencé son discours en se plaignant j'ai assume toute la responsabilité de la transaction sous

en termes violents du langage trop violent, selon lui, dont tous les rapports, après avoir appris tous les détails de la
s'est servi mon honorable ami, qui siége à côté de moi. Il conduite de mon honorable ami. Et je dis a cette Chambre

dit que le discours de l'honorable ministre des Chemins de et au puys que mon honorable ami n'aurait pas rempli son

fer forme un contraste prononcé et défavorable avec le calme devoir à l'égard du public ou des soumissionnaires, si, de
judiciaire avec lequel l'honorable député de Lambton a pro- crainte qu'on élevât la voix parce qu'il ne donnait pas le
pos . mcontrat au plus bas soumissionnaire, il s'était laissé aller a

Le ton de l'honorable député de Lambton était tranquille commettre une injustice frappante à l'égard de tous les au-

et calme, et si son langage et ses insinuations, et la subs- tres soumissionnaires.
tance de ce qu'il a dit avaient été aussi modérés que le ton Ceux-ci avaient autant de droits que M51. McDonald et
qu'il a pris, on ne pourrait trouver à redire à son discours. Charlebois. Ils sont venus ici, j'ose dire qu'ils étaient tous
L'honorable député était parfaitement libre, s'il croyait que des hommes honnêtes, sur l'invitation publique du gouver-
mon honorable ami s'était trompé, et que le gouvernement nement qui leur demandait d'entreprendre les travaux con-
avait tort de partager sa manière de voir, de le dire et de sidérables, et de déposer leur argent entre ses mains comme
faire sa motion ; mais ce n'était pas son devoir, il n'avait garantie de leur bonne foi. Ils avaient des droits, et si
pas droit, sans les plus fortes raisons, de dire que cette mon honorable ami avait accepté ce chèque irrégulier, il se
affaireitait une des plus mauvaises dont il eût jamais eu serait rendu coupable d'un acte injuste et malhonnête et
connaissance dans. son expérience parlementaire. Ces pa- d'une inconvenance à l'égard de chacun de ces soumission-
roles ont été prononcées sur un ton très doux, mais elles naires, et spécialement de M. Onderdonk, qui venait immé-
constituaient une accusation contre le ministre des Chemins diatement après le plus bas soumissionnaire. Retournons
de fer, et elles le justifiaient de dire qu'il n'appartenait pas en arrière et examinons toute cette question d'adjudication
à l'honorable député de porter une semblable accusation, des contrats publics sur des soumissions. Lorsque nous
parce que, quelle qu'ait été la conduite de mon honorable étions au pouvoir, avant 1873, notre règle était de recevoir
ami, il pouvait démontrer que durant tout le temps que toutes les soumissions, de ne pas demander de dépôt comme
l'honorable monsieur a été au pouvoir, il a adjugé des con- garantie de bonne foi, mais de ne pas nous obliger a accep-
trats d'une manière tout-à-fait contraire à la doctrine qu'il ter la plus basse soumission. Nous agissions ainsi parce que
avait exposée, et que le député de Durham-Ouest avait nous croyions qu'en demandant un dépôt, nous pourrions
appuvée. empêcher plusieurs entrepreneura jeunes et hardis de faire

Mon honorable ami avait droit de dire que toute la con- des soumissions. Nous croyions qu'il était très-important
duite de l'honorable député, comme ministre des Travaux de porter des hommes honnêtes et habiles, experts dans les
publics, était diamétralement opposée à la doctrine qu'il différents travaux qu'ils étaient appelés à exécuter, à faire
avait formulée, et qu'il pouvait prouver par les documents des soumissions. Lorsque les honorables députés de la
publics, qu'en adjugeant des contrats à des favoris, il avait gauche sont montés au pouvoir, ils ont changé cette cou.
fait des spéculations. Mon honorable ami avait droit de dire tume.
cela, s'il le croyait, et il a dit qu'il avait en mains les docu-
ment pour prouver ses assertions, et il les a prouvées dans M. MACKENZIE. Et vous vous y êtes opposé.
un ou deux cas, et si le temps le permettait il pourrait les -Sir JOHN A. MACDONALD. Je m'y suis opposé, et
prouver dans plusieurs cas. j'allais justement le dire. Je croyais que c'était limiter le

QUELQUES VOIX. Non, non; il ne le peut pas. champ dans ce jeune pays, qu'il valait beaucoup mieux per.

Sir JOHN A. MACDONALD. Quelques députés disent mettre à tous les entrepreneurs de soumissionner, et que le

qu'il ne le peut pas. Nous pourrions nommer toutes ces gouvernement jugerait ensuite si les plus bas soumission-
fiatjs u'àul la moins t . lu .- naires sont parfaitement capables d'exécuter les travaux.

plusccolsidé-depuis e e es i L'honorable député de Lambton a changé cette politique, et
fanejusqu'à la Bpldens depusi bl uis su' ce lon e jadmets, après un examen complet de tous les faits, qu'il a
jusqu'à cel le de Belden, depuis cing louisjusqu'à concurrence en raison. Je crois qu'en somme, quoi q e cela ait eu pour
de n'importe quelle somme ;-la conduite entière de l'hono- effet de limiter dans une grande mesurele nombre des sou.
rable monsieur justifiait mon honorable ami de se servir du missionnaires, néanmoins la plus grande garantie qui est
langage dont il s'est servi, et il n'a employé ce langage que donnée au public pour l'exécution satisfaisante des con-
parce que l'honorable député de Lambton l'avait accusé trats était une raison suffisante pour imposer cette obli-
d'avoir mal agi et avait dit que c'était l'affaire la plus mau- gatsonat ce aison s'on t ou espêr ce la
vaise dont il eit jamais eu connaissance dans son expérience gation, et cela a mis on l'on croyait ou espérait que cela

parlementaire. L'honorable député de la di Ïsion ouest de mettrait le gouvernement du jour, sous le règne de la gauche
Durham dit. " Qu'importe si l'ancien gouvernement avait ou de la droite, a l'abri des accusations de favoritisme qui
mal agi ? La question est de savoir si cet acte est bon ou étaient constamment lancées contre nous lorsque nous étions
mauvais." Les députés de la gauche ont bonne grâce à au pouvoir.

essayer de détourner l'attention de la Chambre de ces con. Chaque fois que nous n'acceptions pas la plus basse sou-
sidérations; ils cherchent autant que possible à éviter l'ar- mission il était certain quo nos adversaires diraient que nous
gument tu quoque, et ils disent: si nous avons mal agi, vous avionsvolé lepays d'autant d'argentet que nous avionsdonné
n'avez pas droit de citer notre conduite comme un pr'2édent les travaux à un ami politique ou personnel. Je croyais que
et un exemple donnés par le parti auquel appartient l'hono- l'honorable député de Lambton et son gouvernement, en
rable monsieur, et à cause desquels le pays a fait leur procès changeant de méthode et en exigeant un dépôt, mettraient
et les a condamnes. pour toujours les gouvernements à l'abri de cette accusation.

Le chef de l'opposition a dit dans son discours, au sujet Je m'aperçois cependant que je m'étais trompé; que, bien
de cette transaction, que mon honorable ami n'avait pas 1 que l'on considère comme nécessaire qu'il soit fait un dépôt
consulté ses collègues sur certaines parties de cette transac- avant d'adjuger les contrats ou avant d'accepter une soumis-
tien, qu'il leur en avait caché certaines parties, et il m'a sien, cela ne soustrait pas les gouvernements à cette accusa-
demandé dans cette Chambre si je savais qu'on était allé à tien, et maintenant l'on accuse le gouvernement de favori-
la banque, qu'on avait présenté le chèque, envoyé le télé- tisme.

M, BLAKE
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Mon honorable ami le ministre des Chemins de fera étà

accusé d'avoir eu un intérêt personel et peut-être pécuniaire
dans le contrat, et l'on a insinué cela, et l'on a fait plus que
l'insinuer dans le Glabe.. Je ne lis pas souvent le Globe et
je ne sais pas exactement quelles expressions il emploie su
sujet de mon'honorable ami ; mais il y a- peu do doutes
qu'il ose insinuer qu'en donnant ce contrat à M. Onderdonk
il avait un>dessein pervers, bien que son projet fût connu de
ses collègues et eût leur approbation, et il était appuyé en
cela par treize membres du. cabinet. Le changement a été
fait par les honorables députés de la gauche, et que nous
avons e::cuté et que nous exécuterons, c'est que, comme
garantie de bonne foi, le soumissionnaire fera un dépôt d'ar-
gent, non une promesse de payer une somme, mais un dépôt
d'argent. C'est là la ligne de conduite qu'avaient adoptée
les honorables députés de la gauche, et c'était la bonne;
c'est la ligne de conduite que nous avons suivie, et je crois
que c'est la bonne, savoir qu'un dépôt d'argent doit être fait
entre les mains du gouvernement comme garantie de bonne
foi, que le soumissionnaire soit un Vanderbilt ou un
Rothschild. Nous avons donné à nos banques- le droit
d'émettre des billets, et les billets qu'elles émettent sont de
l'argent, et, en conséquence, un chèque marqué " bon " par
une banque est absolument la même chose, et le gouverne-
ment doit le considérer comme étant la même chose que si,
dans le cas actuel, des billets de la banque de Montréal
étaient réellement entre les niains de l'honorable ministre
des Chemins de fer.

Le chèque de M. Macdonald et Charlebois pouvait être
bon, le chèque deo Vanderbiit serait bon et celui de Roths.
child serait certainement bon, mais si ces chèques étaient
placés en dépôt, ce ne serait pas de l'argent; ce seraient des
promesses faites par tes hommes de payer de l'argent, des
promesses d'hommes capables de payer, mais ce ne serait
pas de- l'argent. Le chèque de Vanderbilt ou celui de
R1othschild n'aurait pas été, dans le cas où l'annonce disait
qu'aucune soumission ne serait acceptée, sans être accompa-
gnèe d'un chèque marqué " bon " plus satisfaisant, suivant
l'annonce, qu'e si c'eût été:un morceau de papier blanc. Ce
chèque:n'était accepté que pour deux jours. Il ne valait
donc que pour ces deux jours. A l'expiration -de ces deux
jours, e'aurut pu être un bon chèque.

MM'.' McDonald et Charlebois auraient pu avoir des
millions en dépôt à la banque de 'Montréal, mais à l'expira-
tien des deux jours le.chèque n'était phis marqué " bon."
Ce n'était pas un chèque conforme à l'annonce, et, en censé.
quence, il a;dù être mis de côté. Il a été rejeté. Il aurait
été mal de ne pas le rejeter, ç'autaitété une fraude à l'égard
des autres entreprenenrs. Voilà ma prétention. Elle ne
peut être constestée. Elle ne pourrait être contestée dans
aucune cour de justice du mondo. Je suis pleinement con-
vaincu que si l'honorable député de Durham-Ouest agissait
comme juge, il serait obligé de décider que ce chèque,
accepté pour deux jours seulement, était, le troisième jour,
un chèque sans ce mot " bon " et en conséquence, devait'
être entièrement rejeté. Aucune cour de justice dans le
pays ne pourrait juger. autrement ; et si une cour rendait
une autie décision, j'aurais très peu de respect'pour elle ou
pour sa connaissance de la loi ou de l'équité. Jesuis si forte-
rnentd'opinion que c'eût étéune injustice manifested'accepter
ce chèque, que je déclare que si mon honorable ami l'eût
accepté sans mre consulter ainsi que ses collègues, il aurait
commis un acte injustifiable et mérité la censure de ses col.
lègues. Supposons que MM. Macdonald et Charlebois aient
déposé un ehèque qui-'ne fût aucunenent marqué " bon"
l'honorable député de la gauche l'aurait-il accepté ? Non; il
n'aurait pu l'accepter, parce que c'eût être en contradiction'
directe -avec les conditions de l'annonce. Eh bien ! s'il n'avait
pu accepter un chèque qui n'était pas marqué du tout à l'épo-
que do l'ouverture de la soumission, il n'aurait pu accepter
un chèque bon sept ou-huit'jours auparavant mais qui, fora
que la soumission fut ouverte,êtait simplement le chèque

'de MM. Macdonald et Charlebois, comme s'il :n'était pas
marque "bon "- qui était simplement un ordre sur cette
banque, par cette société, de payer cette somme stele était
à leur crédit. Voilà simplement la question. Il ne peut y
avoir de doute que mon honorable ami aurait été injustifia-
ble d'agirautrement qu'il n'a fait. S'il avait vu ces mots, il
aurait dû rejeter immédiatement ce chèque, sans ýprendre
d'informations à la banque. Les soumissionnaires auraient
dû savoir, lorsqu'ils ont déposé ce chèque, ce qu'ils dépo-
saient. Ils auraient dû savoir que ce chèque n'était m'arqué
" bon " que pour deux jours. Ce n'était pas à mon hono-
rable ami, de savoir s'il était bon on pon. C'était leur affaire
de voir à ce que leur chèque fût parfait sous tous rapports,
de même que c'était leur devoir de veiller à ce que les autres
conditions de la soumission fassent remplies. Mais mon
honorable ami envoya ce chèque à la banque, et quel fut
la réponse? La réponse fut que le banquier avait hoche la tête,
Eh bien! je ne crois pas que l'honorable monsieur, avec la
haute opinion qu'il a de son propre crédit, aimerait qu'un
banquier hochât la tête au sujet d'aucun de ses chèques. Il
regarderait cela comme une insulte, et la personne qui l'au-
rait présenté regarderait aussi cela comme nne insinuation
contre le crédit de mon honorable ami. M. Drummond
hocha la tête et dit qu'il aurait à télégraphier pour savoir
si le chèque serait payé ou non. M. Drummond allégua
qu'il ne pouvait le payer parce qu'il n'était marqué "bon "
que pour deux jours, et qu'en conséquence il ne pouvait pas
le payer sans recevoir d'instructions. Or, il télégraphia.
M. Bradley n'avait pas droit de lui donner un blanc de télé.
gramme. Mon honorable ami ne lui avait pas donné ins-
truction de prier M. Drummrond de demander cette informa-
tion. Il agit d'après sa propre inspiration, et je crois qu'il a
eu tort d'agir ainsi et qu'il méritait d'être blamé sévèrement
par mon honorable ami. Mais quelle fat la réponse de la
banque ? La banque ne répondit pas que le chèque était
régulier, mais elle répondit qu'il était mauvais, irrégulier.

M. MACKENZIE. Non.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui.

M. MAOKENZIE. Lisez la lettre.

Sir JOHN A. MACDONALD. Qu'on me permette de
dire ce que je crois et ce que je sais être la substance et le
sens de la réponse. La réponse fut que ce n'était pas un bon
chèque, que c'était un chèque bon pour deux jours seule-
ment, que l'erreur était involontaire, mais de le rendre
valable. Eh bien ! s'il fallait le rendre valable pour qu'il
fût conforme aux conditions requises par l'annonce, il n'était
pas bon avant qu'il fût ainsirendu valable. Mais il ne l'était
pas le ler février, lorsque les soumissions furent ouverteset
à moins qu'il ne fût valable aux termes de l'annonce le jour
de l'ouverture des soumissions, aucun crédit subséquent
donné par la banque de Montréal ne pouvait remêler au
vice originel de ce chèque. En conséquence le gouverne-
ment ne pouvait pas accepter-la soumission de MM. Maedo-
nald et Charleboiîs et devait adjuger le contrat à M. Onder
donk, vu qu'il était le plus bas soumissionnaire. Ceci n'est
pas mettre de côté le plus bas soumissionnaire. Je dis qjue
la soumission de MM. Macdonald et Charlùbois devait être'
rejetée parce qu'elle était irrégulière, contraire aux condi-
tions requises par l'annonee. et parce que si elle n'avait pas
été mise de côté, q'eût été une grande injustice à l'égard de
M. Onderdonk, qui était réellement le plus bas soumission-
naire, et qui s'était conformé aux conditions requises par
l'annonce.

Le cas est trop clair pour le discuter. " Mais," dit -l'hono-
rable député de Durham-Ouest, ýl'honorable ministre des
Chemins de for a adopté deux modes d'argumenstation. D'a-
bord, il a dit que le chèque"était mauvais, et, en second lieu,
il a déclaré que ces entrepreneurs ne devaient pas avoir le
contrat.
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En ceci, dit-il, il y a de l'inconséquence. La, première

partie de l'argument du, ministre des Chemins de fer tend à
établir qu'il ne pouvait légalement et ,convenablemet,
quelque élevés que pussent être le caractère et la position>
de ML McDoanald et Charlebois, leur donner le contrat.
Puis, l'honorable ministre des Chemins de fer répond à l'ac-
cusation que. le pays a perdu quelque $200,000. Il répond
-et dans sa réponse, je crois qu'il a convaincu une partie
de cette Chambre et qu'il convaincra également une partie
du pays-que nous avons préservé le pays d'une grande
perte par cette erreur accidentelle, et que le pays ne perdra
pas un seul sou.

En effet, quels sont les antécédents de MM. Macdonald et
Charle bois ? Si l'honorable député a quelque peu suivi les
discussions de ce genre dans le parlement anglais, il a pu
voir que le fait d'un entrepreneur, qui a une fois commis
une fraude,ou une irrégularité quelconque, petite ou grande,
serait, à l'unanimité des Communes, déclaré suffisant pour
rendre son auteur indigrne de recevoir un contrat du gou-
vernemcnt, ,quîetqu'avantageuses que pussent être ses offres
subséquentes. Ouvrez le Bansard. anglais. Il est remplh
d'exemplés mop1rant l'exclusion de soumissionnaires dont
la conduiie antérieure n'a pas donné satisfaction, et pour
cela, ils sont déclarés inhabiles, dans toute cii-constance, à
obtenir de nouveaux cont rats du gouvernement.

Qu'ont fait MM. Charlebois et Cie avec le contrat anté-
rieur qu'ils ont obtenu ?-Ils se sont adressés à une jeune
banque. qui n'était pas tròs puissante, mais jouissait d'un
bon crédit, et l'iu d'eux, M. Charlebois, a induit. le caissier,
à l'insu des directeurs et de tous les autres officiers, lorsque
la compagnie dont il faisait partie n'avait pas de dépôt à
son crédit dans cette banque, à recévoir' un faux chèque de
8137,000, environ, pour valoir ensuite ce qu'il pouriait.

Or, ce chòque fut envoyé au gouvernement et est conservé
comme une preuve que son auteur n'a ja mais joui d'un bon
crédit

Le jour où ce fait fut connu, la banque, très alarmée, répu-
dia le faux chèque, déclara qu'elle n'en était pas responsa-
ble et le considéra comme une fraude.

Mon honorable ami, le ministre des Chemins de fer, aurait
été justifiable. après avoir pris connaissance de ce fait, de ne
pus permettre à Charlebois de se présenter comme sou-
missionnaire pour tout autre contrat du gouvernement;
mais il ne le fit pas, et si lc clrìqiue de Charle)ois. avait &té
correct,.apròs l'usage quo nous avous adopté, son argent
ayant été payé,et accepté, son habileté à exécuter le con-
trat ayant été suffisamment établie, l'honorable ministre des
Chemins de fer.aurait été obligé de lui accorder le contrat,
et il, 'aurait fait. Mais cette nécessité ne s'est pas fait sen-
tir parce que le caractère des soumissionnaires et leurs tran-
sactions antérieures étaient bien connus du gouvernement.
Nous savions de plus, que cet entrepreneur avait faidli anlé-
rieurempntdans l'exécution d'un contrat, de la manière décrite
parmon honorable ami. Bien qu'il dût exécuter ce contrat
avec rpiditë,un court délai seulement lui ayant été doiné, il
n'avait fait que pour $24,000 d'ouvrage sur une entreprise de
8800,000, et le contrat lui fut enlevé des mains, à l'ex pira-
tion d'un an et demi. Ainsi, l'honorable ministre des Che-
mins de fer a en raison de conclure que le gouvernement,
qui est accusé d'avoir fait encourir une perte au pys par
son rigoureux attachement à ce qui est juste, que nous
n'avions avec MM. Charlebois et Cie aucune garantie ; que.
nous avions même raison de craindre que, s'ils obtenaient
le contrat, ils exécuteraient l'ouvrage aussi lentement, aussi
négligemment que dans leurs entreprises antérioureF que
les travaux ne seraient pas exécutés et achevé,s,;.et que le
grand but du gouvernement canadien, qui est de construire,
tout le chemin de for depuis la côte du Pacitique jusqu'à un
point de jonction avec le système de voies ferrées canadien-
nes, ne serait pas atteint dans l'espace de cinq ans.

.Nous avons considéré comme étant do la plus haute im-
portancepour l'avenir du Canada et la prospérité immédiate

Sir JoHN .A. MACDONALD

du Canada que ce grand chemin de fer reliât les deux mers
aussitôtque possible. Nous avons pressé l'exépution de
cette entreprise, et on nous a dit que nous avions sacrifié le
trésor public en bâtant l'achèvement de ce chemin. Il est
de la plus haute importance qu'il n'y'ait aucun temps d'arrêt
dans l'exécution du contrat destiné à relier Port, Moody à
Emory's Bar.

Nous savons que l'entrepreneur Onderdonk,'qui a pbtenu
ce contrat, pousse les travaux avec toute l'énergie possible,
qu'il possède ý de grands capitaux, qu'il pourra et exécutera
son contrat dans le temps voulu. Or, nous tenions beaucoup
à ce que ces parties du chemin qui s'étendent d'Emory's
Bar à la côte du Pacifique, fussent terminées en même
temps, afin que le but du gouvernement fût atteint. Avec
MM. Charlebois et Cie nous ne pouvions avoir aucun espoir
que l'ouvrage serait oécaté. Nonobstant notre appré-
hensiôn au sujet de leur garantie insuffisante, je suisý con-
vaincu que nous aurions er. à faire avec eux sur ce contrat
ce que nous avions été dêjà obligés de faire sur leur premier
contrat, c'est-à-dire l'enlever de leurs mains pour cause
d'inhabileté à l'exécuter. Et quelle en aurait été la consé-
quence ? Nous aurions été obligés de continuer l'exécution
de ce contrat comme travaux du gouvernement, ou, dans
des circonstances les plus désavantageuses, après avoir été
trmpês dans notro estimation de finir le chemin dans cinq
uns, l'offrir à un prix bien élevé, qui aurait absorhé non
seulement les $200ï,00 de la perte desquels on se plaint, mais
une somme bien plus considérable.

L'honorable ministre des Chemins de fer a donc tout à
fait raison dans le système de défense qu'il a adopté, consi-
dérant, d'abord, si nous aurions pu épargner de l'argent en
agissant différemment, ou, en.second lieu, si nous devions ac-
corder le contrat à Onderdonk. En agissant différemment,
vu toutes les circonstances, nous aurions perdu de l'argent
avec Charlebois et Cie, et, en second lieu, on évit&+ tout retar-
dement, on s'assurait de l'achèvement du chemin dans le
temps voulu, on écartait toute difficulté 7en préférant l'en-
trepreneur Onderdonk.

Une entreprise à moitié exécutée, quand plus de la moitié
du temps alloué pour son achèvement. st expirée, n'aurait
pas été acceptée par d'autres entrepreneurs pour le prix
qu'ils àuraient demandé d'abord., Mon bonorable ami,. le
ministre des Chemins de fer, a eu raison de se dire qu'a lieu
de suivre une ligne de conduite nous faisant ,encourir une
perte, il valait mieux faire en sorte que nous pussionsnous
assurer de l'accomplissement honnête et iigéurQux des con-
ditions de l'annonce de l'entreprise, qui sont de terminer les
travaux dans cinq ans, duesions-nous encourir one perte
temporaire, représentée.par le différence entre les deu: son-
missions, mais dont la conséquence sera, à la fin, une épar-
gne de deux on trois fois le montant temporairement perdu.

M. HIUNTINGTON. J'ai écouté cette discussion, le dis-
cours de mon honorable ami et celui de.l'honorable chef du
gouvernement, etje regrette qu'ils m'aient laisse pa plus
convaincu qu'auparavant. Je ne crois pas quil soit néces-
saire d'introduire dans ce débat les .porsonnalités dont l'ho-
norable ministre des Chemini de fer petit aimer à se montrer
prodigue. Je no sais pas même si le caractère,,que l'hono-
rable ministre a donné aux entrepreneurs. Oarlebois et
Macdonald, dont l',un est ion concitoyen, doit être beaucoup
déprécié, vu que l'honorable ministre n'a pas parlé, mieux
de l'honorable député de Lambton, qui, suivant lui, n'est
pas un lio mme respectable et se tfpuve coté plus bas queles

-entrepreneurs eux-mêmes. Nous'savons tous, et 'lbonorable
ministre, ainsi que ees amis le saventhaussi, que. c' estseule-
ment dans la chaleur d'uneicritigge dé'royal; qu'il s'est.per-
mis ces personnaiités à l'adress de "i'honorable député de
Lambton; etle pays pourra croire également que o'est dans
la chaleur de la diseussion, que l'honora.ble ministre des Che-
mins defer,oet l'honorable ehof du gou.ornçpment ont parlé,
comme ils l'ont fait, des intentions £randuleuses etd manu-
vais caractère detentrep'neurs, qui oht été, d'iýprès moi,
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dépouillés de leurs droits. Je ne me propose pas, toutefois, Chemins de fer devait juger à propos de donner le contrat à
d'entrer plus avant dans le mérite de la question. J'expri- Oï-dtrdctk,'si ce dernier le voulait.
merai seulement le regret que l'honorable chef du governe- L'honorable premier ministre, je crois, a expriné le mième
ment, malgré toute sa vigueur, n'ait pas été capable de me avis en disant qu'il aurait préféré que le contrat fùt donné à
couvaaincre, ni de m'inspirer l'enthousiasme qu'il a excité cet excellent homme- (Onderdonk), qui possédait une grande
chez plusieurs de ses amis, dont quelques-uns étaient sans habileté et une grande expérience, et si'M.Drummond avait
doute sincères, tandis que d'autres subissaient la pression donné ce chèque comme bon pour deux jours seulement, il
générale. me semble qu'il aurait été assez aisé de mettre de côté ces

Par exemple, cette attaque contre les entrepreneurs, que entrepreneurs sans essayer de noircir leur -caractèré. Il
signifie-t-elle ? Si la conduite de ceux-ci dans le lépartement me semble que,-et l'oin peut me corriger sije me trompe,-
avait été de nature à faire croire au ministre des Chemins du moment que l'honorable ministre des Chemins de fer
de fer qu'ils essayaient de spéculer à ses dépenq, qu'ils tà- avait résolu de donner la contrat à ces entrepreneurs, si leur
chaient, par tous les moyens, de frauder son département; chèque était bon, il né lui était pas nécessaire, après avoir
si l'histoire de leurs relations avec lui démontrait que s'il leur cru découvrir le contraire, de se lever dans 'cette Chambre,
donnait un nouveau contrat, il serait encore obligé de les leur appuyé sur le premier ministre, pour noircir leur réputation,
ôter, ce qui occasionnerait de grandes pertes au pays, estvraie, les ruiner, comme il a voulu le faire.
est-il concevable, qu'il ait en, un instant, l'intention de leur Je ne comprends pas comment l'honorable ministre peut
donner le contrat en question ? Comment aurait-il pu alors se justifier devant le pays d'avoir en l'intention de donner le
se justifier ? Pourquoi est-il descendu.à la banque de Mon- contrat à des hommes qu'il connaissait comme ayant voulu
tréal ? Pourquoi est-il allé là s'il n'avait pas l'intention de frauder sondépartement, et comme devant faire encourir
traiter avec eux ? Il s'est rendu à la banque de Montréal une perte au pays, s'ils obtenaient le contrat.
avec le chèque qu'il conserve, parait-il, dans son départe- Je ne vois pas comment il peut justifier cette position qui,
ment. d'après son admission, eût été la sienne. Mais s'étant placé,

Je ne sais pas ce qu'il y a de particulier à l'égard de ce lui-même dans cette position, s'étant appuyé sur la base
chèque, mais l'honorable ministre a déclaré qu'il ne lui pa- défectueuse du -chèque, je ne puis m'expliquer pourquoi il.
raissait pas correct. L'honorable ministre a consulté son s'efforce tant de détruire le caractère de ces deux entrepre-
secrétaire, et le chèque lui a paru suspect. Son député fut neurs.
aussi consulté, et ce dernier, non plus, ne 'pût rien expli- . Bien entendu, le pays est prospère, nous avons quatre
quer. millions de surplus, et, si le pays veut payer, pour es tra

Ces circonstances étaient de nature à jeter du soupçon vaux publics, les prix élevés que l'honorable ministre croit
sur les entrepreneurs en question, lesquels paraissaient vou- que nous pouvons payer, si les honorables députés de la
loir tromper l'honorable min.istre. Pourquoi alors n'a-t-il droite, après les explications frivoles qu'ils ont entendues
pas de suite jeté le chèque au panier? Mais non. Il est sur cette affaire, peuvent se justifier eux-mêmes en votant
allé à la. banque de Montréal, selon la version de l'honorable que nous devons payer $200,000 de plus que la valeur du
premier ministre, etlà, il a fait une enquête, et, si lo chè- contrat, c'est leur affaire, et je n'ai rien à y avoir; mais
que avait été bon, il aurait donné le contrat à ces entrepre- comme la question se présente à moi, le pays a à payer
neurs; mais le chèque n'était pas bon. 8200,000 de plus pour ce contrat qu'il n'est néceseaire.

L'honorable ministre des Chemins de. fer a admis, comme Sir R[CHA RD J. CARTWRIGHT. Avant que le vote
l'honorable premior ministre l'a déclaré, lui-même, qu'il ne soit pris, je désire dire quelques mots sur le sujet. On avait
croyait pas que le chèque fût bon, mais il a pu constater à peine besoin, je pense, des remarques 'de l'honorable minis-
ensuite qu'il était bon. tre de l'Intérieur pour convaincre tous ceux qui ont entendu

Mais le chèque pouvait être bon et ne pas répondre à le discours de- l'honorable, ministre des Chemins de fer, que
cette autro exigence de l'honorable premier ministre, à sa- l'adjudication de ce contrat à M. Andrew Onderdonk était
voir qu'il fallait de l'argent comptant, que l'on re prendrait une conclusion prise depuis le commencement, et que si le fu-
môme pas un chèque do Vanderbilt; mais si le chèque de tile prétexte qu'on allègue n'avait pasété trouvé pour extor-
ce dernier n'était pas bon, peut-être l'acceptation do la quer au pays $200,000, au profit de àX Onderdonk, quel-
banque do Montréal ne serait pas, non plus, une offre légale. qu'autre prétexte également futile se serait présenté à l'ima-
Mais l'honorable ministre des Chemins de fer est allé à la gination fertile du ministre des Chemins de for, ou à l'imagi-
banque avec l'intention d'accepter ce chèque et d'accorder nation non moins fertile de son digne coadjuteur et
le côntrat en question aux plus bas soumissionnaires, s'il chef. Le ministre de l'Intérieur peut avoir dit avec raison
-trouvait que le chèque fut b>n. Son secrétaire, 0 suivant 1'6 iuïle ton de mon honorable ami a été aussi doux et aussi
norable premiér ministre, aurait dû être destitué, parce qu'il calme que son argumentation a été forte. Dans son cas et
avait outrepassé ses instructions et n'avait -porté aucune celui du ministre des Chemins de fer, c'est l'inverse qui est
attention à la réponse que M. Dru nimond avait adressée par vrai: c'est-à-dire, leurs tons respectifs ont éte aussi violents
le té'égraphe. L'honorable ministre trouva que le chèque que leurs arguments ont été faibles. Y a-t-il un ééul homme
n'était pas bon ; il vit que M. Drummnd ne savait pas que dans cette Chambre, M. l'Orateur, qui a entendu leurs dis.
le chèque ne fût pas bon; il s'adressa ensuite à un autre cours, qui croira, un seul instant, que, si le cas s'était pré-
officier. de la banque, qui ne connaissait rien de la transac- senté autrement, si le chèque, qui a été présenté et mis de
tion ; mais il trouva cet officier prêt à s'enquérir si le chèque côté à cause d'un prétendu timbre irrégulier, eût été offert
était bon, et cet officier découvrit que le chèque était bon. par M. A. Onderdonk; le ministre des Chemins de fer aurait
Or, si ce chèque était bon et liait la banque de Montréal, eté aussi empressé de s'enquérir de sa 'valeur, aurait eu
quels droits du soumissionnaire Onderdonk pouvait-on sa- besoin de -se procurer un verre grossissant, on un micros-
crifier ? Parce qu'il s'est trouvé un timbre sur le ehèque cope pour débrouiller une inscription qu'il a déclarée,, luis
que l'honorable ministre n'a pu lire; parce que l'honora ble même, être illisible, laquIelle, je le crains, va coûtér au pays
ministre, en faisant cette enquête dans son département, $209,000, si je puis en juger par le ton et l'humeur mani-
trouva que ce chèque était suspect; paice que sa confiance festés par les honorables députés de la droite, avant que mot
dans les entrepreneurs, qui n'etat pas forte auparavant, honorable ami ait en le temps de lire toute sa motion.
se trouva affaiblie, en conséquence de tous ces faits; parce M. l'Orateur, la justification essayée par les deux hoàor,
que l'impression du chèque était telle, que ni lui, ni son dé- rables ministres est remarquablement inconséquente. Liho-
puté, ni d'autres ne pouvaient l'a lire. Or, la chose ne lui eût- norable ministre des Chemins de fer a à peine essayé do
elle pas été suggérée, s'il était d'avis qu'il y avait quelque traiter le point de vue légal de la question. Il s'est bornée
chose d'irrégulier dans le chèque, l'honorable ministre des avoe son habilete ordinaire dans l'art de censurer; à une
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attaque des plus injurieuses contre mon ami, le député de non plus, de nier le fait que le dépôt subséquent de 8113,000
Lambton, contre le député ý da Durham-Ouest, contre ces aurait été également payé.
deux entrepreneurs qu'il aurait bien pu èpargner, et, finale- Quelle perte, quel risque y avait-il, du moment que la
ment, contre M. Gordon Brown. : somme de $113,000 était déposée ? Si cette somme n'avait

Or, M. l'Orateur, pour ce qui regarde M. Gordon Brown, pas été versée, l'honorable ministre des Chemins de fer
tout ce que je puis dire est ceci: Je pense que tous ceux qui aurait été alors parfaitement libre de mettro de côté MM.
connaissent ce monsieur, diront qu'il est capable de traiter Macdonald et Ciarlebois, et de donner le contrat à son
avec un profond mépris les attaques laches et disgracieuses favori, M. Andiev Onderdonk. Mais il n'a pas fait cola;
que l'honorable'ministre des Chemins de fer a dirigées con- il ne pouvait agir avec droiture. Bien qu'il fût convrincu,
tre lui, et à la miséricorde do M. Gordon Brown j'abandonne longtemps avant que l'aftaire ait été repr<entée au Conseil,
l'honorable ministre et ses attaques. Mais quant aux ques- que l'argent serait déposé ; bien qu'il vit clairement que
tions qui sont devant nous, quant à cette allégation, si bien l'erreur, si erreur il y avait, n'était pas le fait des soumis-
réfutée par mon honorable ami, à savoir, que Ce chèque sionnaires, il lui a fallu se prévaloir de ce semblant de justi-
n'était pas bon-et c'est la proposition en question-ni fication pour faire subir une perte ait pays et ouvrir la
l'honorable ministre des Chemins do fer, ni l'honorable porte à des fraudes bien plus sérieuses encore en matière de
ministre de l'Intérieur n'ont été capables de l'appuyer par contrat à donner, que celles contre lesquelles il prétend se
un seul argument. Ils ont été capables <le montrer qu'il garder par l'interprétation forcée qu'il donne à la phrase du
y avait eu une irrégularité technique en appliquant sur le statut qu'il a cité.
cièque un timbre illisible. L'honorable ministre de l'Inté- L'honor able ministre croit avoir réussi à noircir lé cara-
rieur n'a pas essayé do contredire mon honoi able ami qui tòre de mon honorable ami, qui siége à côté de moi. Ce
siége à côté de moi (M. Blake), et qui a fait observer que le dernier peut sourire de ses attaques comme de celle qui
chèque était parfaitement bon tant qu'il y avait des fords peuvent venir d'autres honorables députés de la droite.
dans la banque de Montréal pour le couvrir. On n'a pas Que ces honorables messieurs s'occupent donc de leur propre
essayé de réfuter ce point, et, cependant, c'est le point caractère.
capital. Comme le Times de Londres le disait de leur chef, il y a

A quoi sert di dmander des soumissions, ai, comme on de ces caractères et de ces réputations qui ont besoin du
le fait dans le cas actuel, après avoir établi la bonne foi des plus tendre traitement, et j'ose dire que- toute une armée de

ion queem te eurs somiins.e sr nu pcétecte a ministres de Chemins de fer pourrait épuiser ses efforts en

soitée Monalett t Charnleoi, estura u fausexle isstitu un comsincag.d ar n nutu

part iue sntrie mon honorable ami, et il n'y aurait pasl'utile que celui qui appariît dans le cas présent, ou si un injsuel dorécinelgét mon etéié u sà 'ur
sonmme, qui n'est pas le plus bas soumissionnaire, qui a plus crhme ibles t dunenntrm a duvoysaiteutr

de d200,000 au-dessus e la plus basse soumission, doit, aux yeux de qui Alexander Macknzie serait, pour cela,
ccenée, avoi'yle aucnrat p r que l'honorable minise diminué en rien, etaux yux de qui le ministre des Chemins

des C mins de fer péout d'ave qu' l'acurain.Qut de fer actuel serait, .pour cela, agrandi la moins du monde.des I) mis d fe a ésou davncequ'l laurit.L'honorable ministre parle de la générosité qu'il 'exerce
J'attire l'attention de la Chambre sur le fait que si l'accu- envers mon honorable ami. Or, nons en avons eu un

sation que le ministr-e des Chemins, de fer a lancée contre laeepe1l.ti en rnoéàsnsigqadi

avait ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~xepe dIs fataité patcaèe qup ti emlersu otvsfré,b eine lreuxy pa soa prusie deanti

so nnété iel)oneald et Charlebois, est vraie ou. fausse, elle institua une commission chargée de faire une enquête sur
trat. plique seuiement M. Charlebois et non à M. McDonald, administration de mon honorable ami et d'y chercher tous
ou son caractère et sa position. Je ne comprends pas que les crimes possibles. Où est maintenant la preuve faite par
ce dernier puisse être nise acpuatéon de quelque manière ctte commission, et pourquoi n'est-elle pas souise t cetteque ce soit, et je soutiens qu'en tant que cette société est Chamue'? ou avons pourquoi. oinde aon asse
concernée, il n'y a aucun point sur lequel l'honorable minis- dans les journaux pour le connaitre et pour savoir pourquoi
sre des Chemins do fer peut baser son accusation. cunt elle n'est pâ oduite dans la Chambre. La raison, c'est que
'a)tr poi lion p àile pa, ce dernier, que M. Oiidt bo-bi ed, les commissaires qui ont e àjuger mon honorable ami se
eitdesciés articu lres, qu'il étaitvle touluq - sont vus e bcéqu, bien malgré eux, p u la prouve faite devant
issionaiet qnfairpaerêt unacte ecia·t qul c eux, dne nettr en évidence des témoignages les plus dom

just. et orqorable s'ilst, cr~oyulde mitértspu la-t-i onmagepoubles pour la réputation de l'honorable ministre des
congetaé dants on .apport deà inistres ? Pour- Chemins de fer actuel.
qui, M l'oratcue . n'a-t-il pas aq'opté 'ane ligue de conduite Si ce dernier n'était pas aussi audacieux qu'il l'est, je ne
droite et honnête ? Pourquoi n'a-t-il pas exprimé sa conl pense pas qu'il eût osé faire la moindre insinuation contre
viqtion ue c'était un casdans lequel on ne devrait o Pas so l caractère de mon honorable ami, et si le rapport de la
servir duk procéé ordinaire d soumisions concurrente, commission est soumis avant la fin d la session, 'honorable

ofi que lui et le gouvernement prissent la responsabilité na t s'en convaincra ses dénens. Comme on l'a fort
d'otroyer le contrat à . Ondrdonk Ouvertement et bon- qb u dit, M. lorater, si l'l ono abl ministre pensit helle-
niexent ? Ils auraient pule faire s'ils l'avaient voulu; ment que le chèque n'était pas bon, pou-quoi a-t-il envoyé 
ili aur-aient pu. falre paser un acte spécill durant ýcete 1 la banque son secrétaire s'enquérir dOe sa valeur, ou, quand(,
session pour lui donner lo contrat et c eût été un moyen dans l'espace de (jeux heures, il a cu la nouvelle qu'il était
juste et éonorable s'ils croyait que les intérêts publics l'ex. bon, pourquoi n'a-tiI'eas fn-t (les déeares pour épargner
geaient réellement. c cet argent a peuple d fanirda ?

:Nais ce que l'on a fait est lin subterfuge rmeýquin* une Est-ce qué $200,000 est une si petite somme à ses yeux,
tentative malhonnête d'éluder le sens et l'esprit de l'acte qu'il- ne daigne fa-ire aucun effort pour la sauver ? Pour-
qu'à fait adopter mon honorable ami, le député de -iambtoi.- quoi l'-un de ses collègues 3'est.il vanté, l'autre jour, qu'il
Or, comme mon honorable ami, oe député de Durham-Ouest allait donner $150,000 aux pêcheurs des provinces nariti-
(M. Blake), l'a fait remarquer avec raison, cet acte fut mes'etque l'a n aannc cette munific-rnce d'uns bout du
proposé expressément dans le but de protéger le publi e, in Canadafà l'atc commeun exemple sans parallèle d l'at
pourvoyant à ce qu'un dépôt raisonnable fût fait, et cette tention que nos tr-availleurs de la mer GîmTitaient chez nos
loi exige encore qu'un dépôt subséquent plus considérable,. ovrnt4atiî.
soit "jouté p our' mieux protéger les intérêts publics. Les tâýMislibrsqiin ceux'-ci trouvenit digicile, aprèg de longues
fait', dans eo présent cas, sont connus et ils ne sont: pas 'annêes'do tàtonnemenit, de ftiir6 un don, do-8150,000 aux
contredits. On ne saurait contester celui qui est,'devant-p> êcheut's des:provitces maritimes; is eu1tV'sn sera-
nous, que $9.0,0tJ0 auraient été payées comme 'dépèt. pule ëtýàans hésitation, pour l'amour-d'un iiiîstrë de Che-
L'honorable ministre des Chemins de fer n'a pas essayé,, I-mins de fer, jeter âttx venta la soxnrm de U&~3000,Jan'

Sir R1ICHARD J. OARTWIUr
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rais à savoir quelle autre réponse M. Drummond pouvait
donnor à la question du ministre des Chemins de fer que
celle qu'il allait en référer au bureau central de la banque ?
L'honorable ministre no prétend pas dire que le chèque était
fait payable au bureau de la succursale de la banque. Le
chèque lu-i-ême démontre qu'il était payable au bureau
priicipal de la banque de Montréal.

Quelle aufre chose M. Drummond pouvait-il faire, quand
il vit le ebèque que de dire qu'il allait demander des inforý,
mations au bureau principal pour savoir si le chòque était
bon on non ? M. l'Orateur, jene prétends pas dire que c'est
la pire transaction dans laquelle le ministre des Chemins do
fer a jamais été engagé, et je pense que mon honorable ami
s'est exprimé un peu légèrement sur ce point, maisje crains
beaucoup qu'il y ait derrière cetto transaction quelque
chose de bien pis, et bien que l'honorable ministre, fort de
la majorité brutale qui l'appuie, puisse faire rejeter la mo-
tion de mon honorable ami.

Quelques membres.-A l'ordre, à l'ordre.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il y a un autre tri-

bunal devant lequel cette affaire sera portée, et je crois que
ni les fanfaronnades du ministre des Chemins de fer, ni les
plaidoieries ingénieusement sophistiques du ministre de l'In-
térieur, ne réussiront a convaincre le peuple du Canada qu'il
est juste, ou sage, ou prudent, ou constitutionnel de jeter
ainsi aux vents la somme de $209,000, appartenant au peu-
ple, narce que le ministre des Chemins de fer a un entrepre-
neur'qu'il désire favoriser aux dépens du pays.

L'amendement de M. Mackenzie est rejeté sur la division
suivante.

ONT voTt PoUR:
Messieurs

Anglin, . .
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Coupai,
Dumont,
Fiset,
Fleming,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Arkell,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Beneit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Boldue,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Carling,
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Colby,

Flynn, Olivier,
Geoffrion, Paterson (Brant),
Gillies, Pickard,
Gilmor, Rinfret,
Gunu, Robertson (Shelburne),
Haddow, Rogers.
Holton, Ross (Middlesex),
Huntington, Rymal,
Irvine, Scriver,
Killam, Skinner,
King, Smith,
Laurier. Snowball,
McDonald(Victoria NE)Sutherland,
Macdonell (LanarkS, Tellier,
MacDonnell (Inverness)Thompson,
Mackenzie, Trow,
Molsaac. Weldon, et
Malouin, Yeo.-55.

Oir VoTE CONTRE:

Messienrs

Fulton, Méthot,
Gault, Mongenais,
Gigault, Montplasir,
Girouard, (Jac. Cartier)Mousseau,
Girouard (Kent), Muttart,
Grandbois, O'Connor,
Guillet, Ogden,
Hackett, orton,
Bay, , Omet,
Besson, Pinsonneault,
Billiard, Platt,
Hooper, Plumb,
Ronde, Pope (Compton),
Burtean, Poupore,
Ives, Reid,
Joues, Richey,
Kaulbacb, Robertson (Hamilton),
Kilvert, Ross (Dundas),
Kirkpatrick, Rouleau,
Kranz, Royal,
Landry, Ryan (Marquette),
Lane, Ryan (Montréal),
Langevin, Scott,
Lantier, Shaw,

lonly Sproule,
Macdonald (Rings), Stephenson,

Costigae,
Coughlin,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,.
DeCosmos,
D2sanlniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Fortin,

Macdonald (Sir John), Strange,
McDonald (tiap-Breton)Tassé,
Macmillan, Tilley,
McCallum, Tupper,
McCarthy, Tyrwhitt,
M ecC aig, V alin,
McDougald, Vallée,
M.cDouga l, Vanasse,

McGreevy, Wade
McLelan, Wallace (Noifolk),
McLennan, Wallace (York),
hicLeod, 'White (Cardwell),
McQuade, 'White (Bastings),
leiory, Whdle (Renfrew),

Mans'on, Williams et,
Massue, Wright-128.
Merner,

M. MACKENZIE. Je n'ai pas l'intention, ce soir, de ré-
pondre au discours très extraordinaire de l'honorable minis-
tre des Chemins de fer; je loferai dans une autre occasion.
Je me lève, cepondant, dans le but de rectifier une erreur
dans laquelle l'honorable ministre est tombé.

Il m'accuse (le no lui avoir donné que quelques, heures
d'avis pour ma motion, etil.a déclaré avcd sa- mauvaise foi
ordinaire que lui et ses amis donnaient toujours à l'e-admi-
nistration avis de ses motions. Or, M. l'Orateur, autant que
je puis me rappeler en ce moment, je 'n'ai jamais reçu aivis
d'aucune motion de ce genre.

Je me souviens de diverses motions faites sans avis-
l'u ne fut faite par l'honorable ministre des douanes (ff.
Bowell) au sujet de l'achat des lisses d'acier, sans aucun avis;
une autre, je pense, fut proposée par l'honorable député du
Cap Breton (M. McDonald).

2d BOWELL. Je vous ai donné avis d'une autre, mo-
tion.

M. MACKENZIE. Non.
M. BOWELL. Jeo vous demande pardon; je vous ai

donné avis de la motion au sujet de l'Orateur de la Chambre.
M. MACKENZ[E. Cela ne tire pas à conséquence, et ce

n'était pas au moment où la Chambre allait siéger un
comité.

M. BOWELL. Oui, c'était à ce moment.
M. MACKENZLE. Eh bien I je ne m'en souviens pas

Il y eu une autre motion que proposa l'honorable député de
Frontenac (M. Kirkpatrick) sans donner a-ica avis, et je
suis convaincu que je pourrais en trouver plusieurs autres.

Or, j'ai donné avis au premier ministre, vendredi dernier,
de mon intention de proposer un amendement à la motion
pour que la Chambre siége en comité des subsides. . Il ne
m'a pas demandé quelle était cette motion ; s'il l'eût fait,
je le lui aurais dit; mais il me le demauda, hier soir, et je le
lui ai dit. Craignant que le ministre des chemins de fer ne
serait pas suffisamment avert, je l'en ai informé, aujourd'hui,
dans la Chambre du comité des Chemins de fer. Cet avis,
je le sais, était amplement suffisant,. Il n'avait rien à cher-
cher ; il avait tous les papiers devant lui, comme je les avais,
moi-même. Je n'avais pas l'intention de discuter rien, qui
ne fût la question même.

'Sir CHIARLES TUPPER. J remercierai l'honorable
député de Lambton, quand il entreprendra de me citer, s'il
le veut faire exactement, et c'est ce qu'il n'a pas fait. e
que j'ai dit, je suis prêt à.le répéter. Quand jfai ou l'oca-
sien de prendre à partie la conduite, de l'honorablo député
on sa qualité de miistre, je lui aiddonné agple avis, et ce fut
à l'occasion de la motion au.isujet du chemin de f'er du. iPaci-
fique, que j'ai dit que dans les circonstance 'étais en droit
do m'attendrte à un peu pluß de:oqurtoisie'de la part de lho-
norable député, que celle qu'il a eue on. m'informant de son
intention a dix heures et demie du matin, quand l'honorable
député savait qw'il m'était impossible delaisser le comité
des chemins, ou mes autres devoirs pour m'occuper de st
motion.
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Or, je le répète, ce n'était pas la courtoisie qu'il me devait
en échange de celle que j'avais eue pour lui; Il n'a pas cité
un seul cas où j'aurais proposé une motion sans lui en don-
ner avis.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas en le temps de faire des
recherches, mais j'ai mentionne lusieurs cas dans lesquels
il n'y a pas eu d'avis. L'honoràale ministre tient les hono-
rables députés de la gauche responsables des articles des
journaux du pays; mais il décline, , lui-même, de partager
la responsabilité de ses collègues ; or, il sait que le chef du
gouvernement a reçu avis de sa motion vendredi.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député m'a
dit, vendredi, que, quand la Chambre serait appelée a se
former en comité des subsides, il était pour faire une mo-
tion ; mais ne m'a pas dit quelle en était la nature.

Hier soir, après l'ajournement de la Chambre, je rencon-
trai l'honorable monsieur dans le corridor, et je lui deman-
dai ce qu'il allait proposer. Il me répondit que sa motion
se rapportait à l'un des contrats, et j'écrivis une note à mon
honorable ami le ministre des Chemins de fer pour l'en in-
former.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

1. Frais d'administration....................... .............. $169,834.01

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ce serait une bonne
occasion pour l'honorable ministre des Finances de donner à
la Chambre des informations sur la nature des arrangements
qu'il a faits avec MM. Baring et Glyn au sujet du paiement
de l'intérêt et de la commission, et aussi sur les fonctions
que sir Alexander Galt est appelé à exercer. Autant que je
me souviens, quand air Alexander Galt fut nommé commis-
saire, il fut déclaré dans la minute qui le nommait, qu'une
partie de ses fonctions consisterait à remplir une grande
partie des devoirs, qui, auparavant, incombait aux agents
financiers du Canada.

Je comprends maintenant, qu'il y a eu, depuis, un chan-
gement complet, que pratiquement, sir Alexander Galt n'au-
ra pas de devoirs financiers à remplir, et que tout ce qui se
rapporte aux finances sera confié aux agents pendant une
période fixe d'environ une quinzaine d'années. C'est un sujet
sur lequel l'honorable ministre des Finances ferait bien
de donner quelques explications au comité.

Sir LEONARD TILLEY. Je dois dire que je suis un
peu surpris de voir l'honorable député demander des infor-
mations sur ce sujet, parce que je croyais que les docu-
ments soumis à la Chambre donnaient des informations
complètes au sujet de cet arrangement. Qu'on me per-
mette d'abord de déclarer que le premier article de $100 est
destiné à l'augmentation de salaire des commis au bureau du
sous-receveur-général à Toronto; l'article suivant de $300
est destiné à augmenter les salaires au bureau de Halifax.

A Winnipeg, la besogne a augmenté si rapidement et est
devenue si considérable, que durant les six derniers mois, le
gouvernement a été obligé d'envoyer temporairement un
assistant du département, d'Ottawa, afin que nous puissions
nous assurer si, après l'achèvement des contrats pour la
construction du chemin de fer, un employé surnuméraire y
sera nécessaire permanemment.

Mais il est passablement évident aujourd'hui, qu'il faudra
un employé surnuméraire, et il faudra une augmentation
considérable, afin de retenir les services du commis de la
section cadette à $500, ce qui portera l'agmentation des dé-
penses du département à $ 17,000.

A Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, il est proposé
d'augmenter de $100 le salaire d'un employé, et de noimmer
un employé surnuméraire; de plus, l'agmentation des dépôts
dans les banques d'épargne a été si rapide, qu'il est devenu
impossible d'expédier la besogne à temps, et un commis sur-

Sir CHanIUs TUPPEaR

numéraire sera nommé dans cette localité après le 1er juil
lot.

Quant aux caisses d'épargne rurales au Nouveau-Bruns-
wick, à la Nouvelle-Ecosse et à la Colombie Anglaise, on se
rappelle queles employés reçoivent de $200 à $400, suivant
la somme de travail qu'ils font, et, comme le chiffre des dé-
pôts a considérablement augmenté, qu'il a augmenté d'envi-
ron 84,000,000 par année, ces employés auront droit à une
augmentation de salaire pour leur sureroit de travail. Ily a
de la part de divers employés des demandes entraînant une
augmentation de $1,300. Nous rachèterons, dans le cours de
l'année, pour $2,632,000 d'obligations de la dette de l'Ile
du Prince-Edouard portant intérêt à 6 pour cent, et nous
épargnerons $25,228.80. Nous arrivons ensuite à la com-
mission sur le paiement de $5,984,059, intérêt de notre
dette, qui nous a valu une épargne de $28,079.

Ceci m'amène à parler de la question à laquelle a fait al-
lusion l'honorable député de Huron-Centre. Il est parfaite-
ment vrai que lorsque sir Alexander Galt a été envoyé à
Londres, en qualité de haut commissaire, on a proposé d'é-
tablir une age.e financière, dont il aurait la direction. Mais
il a ensuite été soulevé un doute relativement à la nature du
contrat passé par le ministre des Finances de l'ancienne
province du Canada, et par les ministres des Finances de-
puis la Confédération, au sujet du placement des obligations
sur le marché. Dans le corps des obligations il est déclaré
qu'elles seront payées aux bureaux de Baring Frères, et de
Glyn, Mills et Cie, à leur échéance, et que l'intérêt serait
payé par les mêmes agents.

Les agents ont allégué que ce contrat était obligatoire en
loi, et qu'il ne pouvait être annulé qu'avec leur consente-
ment ou en arrivant à un compromis.

Les représentants du gouvernement à Londres prirent
part à une longue discussion, qui donna lieu subséquemment
à la proposition déposée sur le bureau de la Chambre et
acceptée par le gouvernement, par laquelle ces sociétés doi-
vent remplir certains devoirs pour le gouvernement, . pen-
dant dix années, à partir du 1er janvier dernier, à raison de
j au lieu de 1 pour cent, pour le paiement des coupons, ce
qui nous épargne $28,079.

Je ne puis donner d'autres informations que celles que
contient la copie de l'arrangement qui a été conclu, la pro-
position faite par Glyn, Mills et Cie, et l'acceptation par le-
gouvernement qui a été déposée sur le bureau do la Chambre.
Ce contrat déclare que, pour ce qui est des $35,000,000 que
le gouvern.ement a le droit de racheter en 1885-et il a
décidé de faire ce rachat-lesquels portent intérêt à 5* pour
cent, les agents ont entrepris de placer d'autres obligations
du Canada portant intérêt à 4 pour cent pour le rachat de
ces obligations ou on échange de èes obligations, moyennant
une commission de j pour cent, tandis qu'en vertu du pre-
mier arrangement, s'ils rachetaient les obligations et pla-
çaient un nouvel emprunt pour ce montant, ils exigeraient
1 pour cent pour le rachat et 1 pour cent pour le placement
d'un nouvel emprunt. Mais, si l'on plaçait un nouvel em-
prunt, on économiserait 1 pour cent, ce qui, sur $35,000,000,
donnerait $35,000. Comme de raison, cette économie ne se
fera pas sentir dans les obligations à remplir l'année pro-
chaine, mais nous on aurons le bénéfice l'année suivante
dans la réduction du taux de l'intérêt do J pour cent sur les
emprunts de 5 et de 6 pour cent. $5,000 additionnels ont
été portés par le sous-ministre des Finances pour les timbres,
les frais de poste et de télégraphie.

Nous allons bientôt émettre des billets de $4, et la prépa-
ration de la planche ainsi que l'émission de la nouvelle mon.
naie augmenteront les dépenses de l'année courante, et aug-
menteront sans doute très considérablement la circulation
des billets fédéraux. Il y aura dans les opérations de l'année
prochaine comparée avec cette année, pour les dépenses de
l'administration, une épargne de $45,000, ce dont je crois, le
comité sera grandement satisfait. Je puis dire à l'honorable
député de Huron-Centre que nous ne proposons pas main-
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tenant de charger le haut commissaire du paiement de l'in-
terêt sur les coupons, ni d'aucune opération financière,
excepté celles qui pourront lui être imposées pour l'obten-
tion de monnaie d'argent, et divers services de ce genre,
mais non au sujet du paiement de l'intérêt sur les coupons,
ni du placement des obligations.

M. ROSS (Middlesex). Je .remarque sous ce titre un,
article comprenant quatre commis surnuméraires en rapport
avec l'émission et le rachat des billets fédéraux. Je crois
que -l'honorable ministre des Finances devrait faire une
entrée de quatre commis sous le titre du gouvernement
civil.

Sir-LEONARD TILLEY. Mon honorable ami est dans
l'erreur.' Nous ne faisons que garder les quatre commis
surnuméraires qui sont employés- à signer les billets, et-ils
doivent être portés sous ce titre. Le nombre de ces commis
peut être augmenté ou réduit, suivant le nombre de billets
qu'il y a à signer.

M. ANGLIN. Il est agréable d'apprendre que nous som-
mes en état d'économiser 845,000 dans l'administration de
notre emprunt; mais cette satisfaction diminue considéra-
blement lorsque nous songeons quo par cet arrangement le
projet soumis par l'ancien ministre des Finances et adopté
en apparence par le ministre des Finances actuel et ses
collègues, d'établir une agence canadienne à Londres par
l'intermédiaire de laquelle nous paierions à l'avenir nos
intérêts, nous négocierions les nouveaux emprunts et ferions
toutes les affaires que font les age&ts financiers, a été mis
entièrement de côté.

On croyait que le haut commissaire agirait comme chef
de cette agence, tout en remplissant d'autres fonctions; et
l'une des raisons que l'on a données pour sa nomination
était qu'un arrangement de ce genre serait effectué. On a
abandonné tout cela sans dire pour quelle raison, et on nous
demande maintenant de nous féliciter du fait qu'un nouvel
arrangement a été effectué, au moyen duquel nous ne paie-
rons pas une aussi forte commission qu'auparavant. Les
agents de Londres prétendent, dans cette, correspondance,
qu'ils avaient droit d'après la loi, aux anciens taux de com-
mission, etlls'ontprétendnqu'en abandonnant ce droitils nous
faisaient une concession importante. Je ne puis voir dans
cette:correspondance pourquoi cet arrangement n'aurait pas
pu être tout aussi bien conclu sans l'intervention du haut
comtissaire,ý et je ne puis voir pourquoi, parce que -cet
arrangement a été- effectué, nous devons conclure que la
nomination de ce haut commissaire avec un salaire élevé et
des dépenses considérables qu'entraînent sa charge, const-
tuait, de fait, une éeonomie. Un autre point dans cette
question c'est que des accusations du caractère le plus grave
possible ont été portées à plusieurs reprises dans cette
Chanbi contre ces agents financiers, par l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer en partieulier et par quelques-uns
de ses collègues. On les a accuses presque explicitement
d'avoir abusé de leur -position pour voler des millions de
piastres au peuple canadien, et l'on a certainement fait
contre eux les insinuations les plus fortes. Même, durant-
la présente session, on a affirmé que ses agents, de concert
avec I'ancien ministie des Finances....

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Et le ministre des
Finances actuel.

M. ANGÈLTN. Et le ministre des Finances-parce que s'il
y a 10V moindre soupçon dans un cas, le même soupçon doit
inévitablement s'appliquer à l'autre cas-on a prétendu à
plusièurs reprises que ces transactions n'étaient pas simple-
ment d'une nature suspecte, mais qu'elles offraient visible-
ment la preuve indubitable du fait que les agents financiers
avaient abusé de leur position, et, de concert avec l'ancien
ministre des Finances, avaient' plac6 cet emprunt de ma-
nièr à réaliser des produitsaénorme.,

On nous a dit maintes et maintes fois que le fait que les
noms de ceux à qui:des parties de l'emprunt avaient été
assignées n'avaient pas été donnés était prind facie une
preuve de la malhonnêteté de la transaction, quoi qu'il soit

ien connu que les ministres des Finances ont toujours refu-
sé de donner ces noms. On nous a toujours dit que ce n'était
pas une saine politique de déclarer les noms des personnes
auxquelles des sommes étaient allouées dans ces circons-
tances.
-Le ministre actuel des Finances n'a jamais déposé devant

la Chambre une liste des noms des personnes auxquelles
des emprunts étaient accordés. Cette omission de -la part
de l'ancien ministre des Finances a été représentée comme
une preuve indubitable de malhonnêteté; cependant nous
voyons que le gouvernement a effectué un arrangement qui
donnera à ces agents, q u'il a accusés de malhonnêteté, ad-
ministration de nos affiires, financières à Londres. pendant
une période de dix années.

Je n'ai jamais cru qrne les accusations portées contre ces
personnes eussent la moindre raison d'être,. mais, dans les
circonstances, je crois que nous avons droit à une. explica-
tion de la raison pour laquelle on n'a pas établi à Londres
une agence canadienne, et effectué par a une é'onomie plus
considérable que par le nouvel arrangement.

Sir LEONARD TILLEY. Il y a eu un an l'été dernier,
le sous-ministre des Finances est allé à Londres et a' étudié
à fond, avec air Alexander Galt, l'opportunité d'établir une
agence financière canadienne à Londres. A son retour, il m'a-
dit que les dépenses de cette agence seraient, beaucoup plus
considérables qu'on n'avait prévu qu'ellès le seraient. Eu
égard à cette dépense additionnelle, le gouvernemeta jugé
qu'il était opportun d'accepter l'offre subséquente d ses
agents, qui nous:permettra d'économiser annuellemeat 'une
somme considérable. C'est pour cette raison 'que al'on a
accepté leur proposition, et il a'été constaté que:le personw
nellde cette agence était suffisant pour faire la besogne et
tout ce qui est éécessaire relativement au transport de ces
obligations 'et des titres enregistrés, ainsi que tout paiement
des intérêts que ce personnel était plus eqnsiderab eoet
coûtait plus cher qu'on ne l'avait prévu lorsquie 'sïrAlekan-
'der Galt est edniré -en fonctions en qualité de haut dom isw
saire.

Sir RICHARD J. CARTWRIG'HT. Il est très satisfai
sant de voir qu'en dépit de l'accusation portée d'une manière
très sotte par le ministre des Chemins de fer, le o1verne-
ment actuel a une confiance si illimitéeken MM. riig et
Glyn, qu'il consent à leur confier. positivement nos affaires
pendant une période de onze années; parce que c&mémoire

e l'ariangement c'omporte que ce dernier dureraidix ans,
et qu'à l'expiration de cette période il ýfaudra donner un an
d'avis.

Je ne crois pas que l'économie doive être aussi 'considé-
rable que l'a prétendu l'honorable ministre. 'Nous épargnons,
il est vrai, environ $32,000 en tout, dans un sens; mais je
vois qu'il faut 85,000 additionnels our les dépenscs de
l'administration de la dette, ce qui réduit cette économie,à
environ $27,000. Nous avons encore contre cela les dé-
penses de notre haut commissairej doit le salaire 'st, de
$10,000, et les dépenses contipgentes de 84,000 ; et,, si j'ai
bonne mémoire, il y a encore probablement $5,000 ou 86,U00
pour d'autres dépenses, formant en tout environ, 820,000.

Sir LEONARD TILLEY. J'aurai demain les documents
qui établissent toutes les sommes qui lui ont été payées
depuis 1878.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Alors il serait eut
être mieux de différer l'adoption d'un ou de deux de des
articles.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne vois aucune raison pour
agir ainsi.
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Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Eu égard aux di-

verses dépenses du haut commissaire, la réduction des
dépenses en question n'est pas considérable après tout.
J'aimerais à savoir si sir Alexander Galt a négocié ces
$35,000,000, et à connaître son rapport au ministre, parco,
que je ne vois aucune déclaration dans son rapport à l'effet
qu'il eût consenti à payer 1 pour cent de commission sur le
rachat de cet emprunt. Comme de raison, je n'ai pas accès
aux documents du département des finances, mais, à ma
connaissance, ce point n'était pas clair du tout. Je ne dis
pas avoir en quelque droit, mais je ne crois pas qu'ils aient
eu le même droit clairement défini qu'ils avaient au sujet
des emprunts négociés par le Nouveau-Brunswick et la
Nouvelle-Ecosse. Le ministre est-il disposé à nous fournir
un état préparé par son département, ou par sir Aleander
Galt, démontrant que nous étions obligés de payer ce 1 pour
cent ? J'aimerais à savoir sur quoi ils s'appuient pour récla-
mer cette somme, qui est excessivement élevée ; et, bien
que cette commission fût justifiable dans le cas des emprunts
faits par les petites provinces, je ne sais pas pourquoi, sans
un consentement exprès, on prétendait qu'elle fût justifiable
relativement à l'emprunt fédéral.

Sir :LEONARD TILLEY. Je ne désire pas discuter,
leur droit légal, mais la correspondance de l'année dernière
ou des deux dernières années démontre très clairement que
cela faisait partie de l'arrangement conclu entre eux et
sir Alexander Galt et le Canada.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Nous n'avons pas
cette correspondance ici.

Sir LEONARD TILLEY. Non; mais elle se trouve dans
des lettres qui ont été échangées entre eux et le départe-
ment il y a dix-huitmois.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ces lettres ont-elles
jamais été produites ?

Sir LEONARD TILLEY. Je l'ignore.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Nous devrions les

avoir. Sir Alexandre Galt a-t-il lui-même déclaré que c'é-
tait là l'entente?,

Sir LEONARD TILLEY. C'était l'entente entre le mi-
nistre des Finances, sir Alexander Galt, qui a placé l'em-
prunt, et les agents de Londres.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Voici ce que je de-
mande: je demande simplement une information, et je serai
entièrement satisfait si l'honorable ministre des Finances
veut bien rafraîchir sa mémoire et déclarer si sir Alexander
Galt a fait l'assertion en question.

Je ne me rappelle pas aussi bien que l'honorable ministre,
et je crois qu'il y aurait, à la vérité, des doutes très grands
à ce sujet, et que cet emprunt n'a pas du tout été négocié
aux mêmes conditions que les emprunts de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Cette question est d'une
importance considérable en ce qu'elle se rapporte à la na-
ture bonne ou mauvaise des conditions stipulées, et la
Chambre devrait avoir des informations très complètes.
J'aimerais à savoir si l'honorable ministre produira les par-
ties de la correspondance qui ont trait à cette question.

Sir L EONARD TILLEY. Oui.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'aimerais à avoir

la partie de cette correspondance concernant l'entente de
sir Alexander Galt avec l'honorable ministre des Finances

Sir LEONARD TILLE Y. Si elle n'a pas été déposée
sur le bureau de la Chambre-mon impression estqu'elle l'a
été-je la produirai sans qu'il soit fait de motion à cet
effet.

Sir CHARLES TUPPÉR.. J'ai entendu une: remarque
qu'a fait l'honorable député de Gloucester, au moment où
je quittais la Chambre, et, à mon retour, j'ai entendu l'hono-
rable député de Huron-Centre faire une -emarque semblable

.Sir LEoM&RD TILLE

au sujet de quelque accusation grave que j'aurais formulée
relativement aux opérations financières de MM. Glyn, Mills
et Cie, et des MM. Baring.

Je sei-ais extrêmement obligé à ces honorables députés,
s'ils disaient dans quelle occasion j'ai jamais porté une accu-
sation contre l'une ou l'autre de ces sociétés imminentes,
vu que j'ignore l'avoir fait. Lorsque ces honorables dépu-
tés m'auront prouvé par le compte-rendu des séances que
leur mémoire n'est pas en défaut, je soi-ai prêt à m'occuper,
de la question, En attendant, ces honorables députés peu-
vent trouver commode de s'abriter sous une simple accusa-
tion.,

M. ANGLIN. Dans son discours sur le budget, l'hono-
rable ministre des .Chemins de fer a accusé clairement l'an-
cien ministre-des Finances d'avoir mal conduit la négocia-
tion d'un emprunt ,à Londres, de l'avoir placé sur le mai ché
à un prix déterminé, au lieu de laisser -la concurrence libre,
et il a déclaré ge les .agents financiers. avaient à. cette
époque pris pour eux une grande partie de l'emprunt.

Il n'a pas précisé la partie qu'ils avaient réellement prise,
mais il a certainement fait plus qu'une insinuation, il a ae-
cusë presque directement les agents d'avoir induit l'hono-
rable ministre des Finances en erreur, dans cette circobs-
tance, et d'avoir profité de sa simplicité ou de son incapa-
cité.....

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai rien dit de tel.
M. ANGLIN. Pour l'engager à placer de cette manière

un emprunt sur le marché, et d'avoir réalisé des profits di-
rects et considérables qu moyen de la méthode qu'ils lui
avaient alors conseillé de suivre. Je crois que si l'on relit les
paroles de l'honorable ministre, on constatera qu'elles com-
portent pleinement cette idée.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable mon-
sieur veut savoir quel motif nous avons d'alléguer qu'il a au
moins fait une insinuation contre MM. Baring et Glyn.

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai rien dit à leur su-
jet.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. , Il est parfaitement
bien connu à Londres que MM. Baring et Glyn étaient res-
posables de chaque démarche que l'on faisait; chaque obli-
gation qui était émise passait par leurs mains, et s'il y a ou
le moindre acte illicite, ça n'aurait pu être qu'avec la collu-
sion de ces messieurs. L'honorable ministre parle des pos-
sesseurs des première3 obligations qu'il a portées, de l'autre
côté de l'Atlantique et qu'il a vendues à ses amis.

Il dit:

"Ceux à qui il a donné les $4,000,000 d'obligations sont aujourd'hui
les heureux possesseurs de $2,920,000 de plus qu'ils ne lui ont donné
pour les obligations,

Eh bien I si ces obligations ont été vendues un prix raison.
nable sur le marché ouvert, il n'y a pas de doute que ce sont
eux qui les ont achetées, et qui n'en sont pas les porteurs
actuels, comme le sait bien l'honorable ministre, à moins
que les premiers concessionnaires n'en nient disposé, depuis
longtemps; mais si ces hommes ont fait un profit illégé-
time, c'était dû à la connivence des agents actuels. Ces
messieurs ont, comme question de fait, conduit toutes les
négociations.

Je ne connais pas une seule personne- à qui MM. Baring
et Glyn aient vendu les obligations en premier lieu. Le
placement, la vente de toutes ces obligations a été effectuée
par les MM. Baring et Glyn, et s'il y a ou du favoritisme, ce
sont ces messieurs qui l'ont exercé, et non moi. C'est pour
cette raison que l'honorable député de Gloucester a demandé
avec beaucoup d'à-propos au ministre. des Finances s'il par-
tageait l'opi*nion du ministre des Chemins de for au sujet du
caractère de ces messieurs; parce qu s'ils sont coupables
d'une pareille connivence, ce sont les derniers hommes qui
devraient -avoir le contrôle de nos Finaces pendant une
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pêriode déerminée d' onze anées. Si l'honorable ministre cela directement, du moins de le faire en employant une
a déclaré qu'il n'accusaitpas ces messieurs, qu'il n'a jmais demi-douzaine de personnes, et, de cette manière d'empê-
voulu insinuer que rien de repréhensible eut ou lieu; alors, cher qu'on pût porter contre lui une accusation directe.
en m'attaquant, il a paärlé dans la glorieuse ignorance dé ce Lorsqu'il a fixé l'emprunt et réglé comment il serait adjugé,
qui avait eu lieu a'Londres.' il était le maître de la position, et était en communications

Sir iQÉIRLES TÚÉPER, Les honorables députés ont avec lesagents financiers de Londrès.
adirmé que j'avais fortement attaqué la réputation et la Supposons qu'ils aient pris une certaine partie de l'em-
position de MM. Glyn, Milis et Cie, et MM. Baring, agents prant, ils avaient droit de souscrire au prix ffié par le gou-
financiers dugouvernement fédéral. Je les défie de produire vernement fédéral. Ils avaient droit de prendre autant
le compte-rendu de la séance. Ils ne peuvent montrer uin d'obligations qu'ils pouvaient en obtenir. Je dis' que, dans
mot, ni rien qui y ait le moindre rapport. ces circonstancés, l'honorable monsieur se trouve .respon-

L'honorablp député doit savoir que ces financiers de Lon- sable d'avoir placé l'emprunt sur le marché dans cescondi-
dres sont les serviteurs et non les maîtres de ce gouverne. tions, et d'avoir mis les heureux acquéreurs de l'emprunt
ment; ils sont les agents, non les maîtres du ministre des en position de faire un profit énorme aux dépens du
Finances du Canada; et lorsque le ministre des Finances est Canada, parce qu'il n'a pas permis cette honnête et libre
à Londres, il est le maître et ils sont les agents chargés de concurrence que mon honorable ami le ministre des
mettre ses ordres à exécution. Il n'est pas ici leur substitut, Finances a permise lorsqu'il a négocié des emprunts sur
mais il est' là-bas pour diriger les opérations comme ministre ce marché, de mAme que tous les ministres des Finances
du Canada, et s'ils lui offrent des avis il doit juger lui-même depuis la Confédération.
de la justesse de leurs conseils. L'honorable monsieur ne peut en aucune manière se

L'honorable monsieur ne peut aucunement se couvrir du mettre à l'abri. Il y a le fait qu'il a suivi ce mode extraor-
manteau respecté et respectable de MM. Glyn, Mills et Cie, dinaire, et le fait additionnel que lorsqu'on lui a demandé
ou de MM. Baring qui, lorsqu'il était à Londres, étaient ses quels avaient été les heureux acquéreurs .de ce montant, il
agents, tenus de remplir ses instructions. L'honorable a refusé de nous le dire, mais nous savons maintenant que
monsieur dit que tout cet argent est passé par leurs mains. ceux qui onteu la bonne fortune de recevoir ce montant
Supposons qu'il:en ait été ainsi, cela ne, touche pas à la valent aujourd'hui, comme je l'ai dit, 85,000,000 de plus que
question. Mon accusation est que l'honorable monsieur s'ils n'avaient jamais vu l'honorable monsieur.
était allé sur le marché monétaire dp monde, et, qu'il. avait Sir RICHARD J.. CARTWRIGHT. Je ne croyais pas
dans le placement de cet emprunt sur le marché, adopté un que l'honorable ministre aurait, de sang-froid, répété la décla-
mode qu'aucun ministrodes Einances du Canada n'avait ration extrêmement insensée qu'il a faite l'autre soir dans
suivi avant lui. la chaleur du débat. Il est parfaitement clair que si ces

Sir, RICIARD J. CARTWRIGHT. Sir Alexander Galt persornes ont reçu de moi $5,000,000, elles ont reçu $3,000,-
avait suivi le même mode. 000 ou 84,000,000 de l'honorable monsieur qui est près de

Sir CHARLES TUVPER. Jamais. I1 n'a pas place un moi.
seul emprunt sur le marché, pour le Canada, depuis le' con. Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai jamais rien dit de
fédération. Je ne véux pas dire qu'une pareille ligne de semblable.
conduite ne serait pas possible dans certaines circonstanes ' Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Cela est aussi clair
mais depuis la confédératiop aucun ministre des Finances que ie jour. S'il y a une différence do 15 pour cent dans
n'a jamais entrepris de fixer ïa durée d'un emprunt, de fixer l'emprunt que j'ai négocié il y a quelques années, il y a une
l'intérêt et d'empêcher qu'il y ait de l la concurrence, afin diférenco de 10 à 11 pour cent dans l'emprunt que leque le pays puisse avoir la chance d'obtenir la pleine valeur ministre actuel des Finances a négocié.
des obligations.'

Mon accusation était que l'honorable monsieur avait SirLEONARD TILLEY. J'ai accepté l'offre la plus
déclaré dansason prospectus qu"au lieu d'obliger lo. person- élevée que j'aie pu obtenir.
nes qui soumissionneraient pour cet emprunt, à faire ces Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il est clair, dis-je,
soumissions aux conditions qu'il poserait, recevant une que si ceux qui ont pris mon emprunt ont réalisé un profit
somme pro rata suivant le montant pour lequel elles avaient de $5,000,000, plusieurs millions de dollars ont été mis dans
soumissionné, il avait décidé et déclaré dans son prospectus, le gousset des favoris et des amis 'de l'honorable ministre.
que ceux à qui il n'aurait rien été réparti, recouvreraient Le ministre des Chemins de fer connaît deux ou trois faits
l'argent qu'ils auraient déposé. dont il n'a pas parlé dans sa déclaration. En premier lieu,

Ainsi, l'honorable monsieur avait nor-seulement fixé le il sait que, depuis la Confédération, aucun emprunt n'avait
prix beaucoup au-dessous de celui auquel se vendaient les été négocié sur le crédit du Canada jusqu'à celui que j'ai
obligations du Canada à cette époque ; il l'avait fixé à un négocié en 1874.
chiffre ruineux, tant il était bas, et il l'avait disposé de telle Le seul emprunt que l'on eût fait était un faible montant
sortequ'il pût choisir ceux qui devaient reevoir cet em- de £500,000, que sir John Rose avait inclus. dans un em.
prunt; cela le mettait en position de faire avec ceux qui prunt plus considéitable de £2,000,000, dont les trQis quarts
ont pris l'emprunt des arrangemtnts tels qu'ils se sont étaient garantis, de h'était pas un' emprunt sur lo crédit
trouvés valoir 85,000,000 de plus que s'ils n'avaient jamais de Canada, mais c'était uïn emprunt miixte. Ceu gùi ont
vu cet honorable monsieur, et qu'ils n'eussent jamais pris pris l'un ont été obligés de prendre lautre. L'emprunt
cet omprunt. Voilà quelle était la position. négocié par l'honorable ministre des Chemins de fer était

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable monsieur dit qu'il garanti par le gouvernement impérial. C'était un emprunt
est impossible que rien de ce genre ait ou lieu sans la con- garanti de 4 pour cent. Je me rappelle parfaitement que
nivence de Glyn, Mills et Cie. Il doit supposer qu'il parle à lorsqu'on demanda à sir John Rose de donner les noms de
des enfants, au lieu de parler à des hommes qui compren- ceux à qui il avait adjugé l'emprunt de 1868 ou de 1869, il
nent les affaires. Mais, M. l'Orateur, rien ne l'empêchait refusa de donner cette inforriation. Il refusa parce que
d'aller à A, B ou C, et de dire "Je vais placer un emprunt t'était contraire à la coutume de Londres, et que ea leur
sur le marché, et fixer le prix des obligations du Canada à au' ait empêché de faire d'autres transactions; et j'ai tou-
9a. Vous n'avez qu'à piendre pour un certain montant d'o- jours crid moi-même que ceci était une restriction inutile,
bligations, disons pour un -million, et vous ferez un bon mais c'était une habitude ou coutume, et' nous n'avions pas
bénéfice." Y avait-il quelque chose qui pût empêcher cela ? coutiime de aous élever contre cet état de choses. Quant
Y avait-il quelque chose qui pût l'empêcher sinon doefaire aix profits de l'emprunt de 1874,,si l'honorable ministre
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connaissait quelque chose dans les affaires de la Bourse, dont
il parle tant, s'il se donnait la peine de lire l'Economist de
1874 ou de 1875, il verrait que, durant les deux années qui
ont suivi la négociation de cet emprunt, ce dernier se ven-
dait sur le marché de Londres 2 pour cent au dessous du
prix auquel je l'avais placé. Il s'assurera de cela par l'Eco-
nosust ou toute autre autorité honnête dans les affaires de
la Bourse qu'il pourra consulter. Il verra qu'il s'est vendu
a un prix considérablement moindre que celui auquel je
l'avais placé, et cela prouve que lorsque j'agissais avec le
concours la plus entier des B. Barinr, i'i fi3é ls titres
à 90.

J'ai obtenu le plus haut prix possible, ou que je pouvais
sfûrement demoaner pour un nouvel emprunt. Je iui dirai
plus, savoir que nous fûmes obligés de nous adresser à la
banque de Montréal, et à Baring et Glyn, pour leur faire
prendre un million et demi sterling, afin de compléter cet
emprunt, et sans leur aide nous n'aurions pu le placer.
Voilà les faits qui ont été déclarés dans cette Chambre, et
prouvés maintes et maintes fois, et l'honorable ministre les
connaissait parfaitement.

Cependant, il savait très bien que cet emprunt avait été
certainement vendu à perte par ceux qui l'avaient pris en
premier lieu-du moins par la plupart d'entre eux-bien
qu'il soit possible que (les maisons aussi puissantes que
,celles des Baring et des Glyn, qui avaient les moyens de

le garder pendant des années, aient pu réaliser quelques pro-
fJt dans ces opérations.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur a basé
toute sa déclaration sur deux faussetés palpables.

En premier lieu il prétend que j'ai dit ce que je n'ai ja-
mais dit-que ceux qui ont eu le bénéfice de son emprunt
ont réalisé près de 85,000,000 dans cette opération. Je n'ai
jamais fait une semblable assertion.

Je répète ce que j'ai dit, savoir que si les heureux acqué.
reurs de son emprunt avaient gardé les obligations jusqu'au-
jourd'hui, ils vaudraient do 84.000,000 à 85,000,000 de plus
que s'ils n'avaient jamais vu l'honorable ministre Je n'ai
jamais dit qne la grande augmentation de la valeur de cet
emprunt n'était pas due au fait que le crédit du pays s'était
amélioré. Mais je dis que, lorsque l'honorable monsieur a
vendu les obligations du Canada à un taux auquel elles n'a-
vaien t jamais été vendues jusque-là ......

Sir RICILAlRD J. CARTW.IIGHT. Par le ministre qui
a négocié les emprunts,

Sir CHARLES TUPPER. Je parle dans le moment du
Canada. Sir John Rose fut envoyé à Londres pour placer
un emprunt sur le marché. Il ne fixa pas le prix des
obligations. Il plaça 'emrprunt, sur le narché libre, et
demanda des soumissions. Je dis que mon honorable
voisin, sir Leonard Tilley, a adopté la même ligne do con-
duite. L'ancien ministre des Finances a essayé plus d'une
fois de s'abriter derrière sir Francis Hinks. Lorsque ce der.
nier est entré dans le ministère de sir John A. Macdonald,
les honorables députés de la gauche le considéraient comme
une momie ressuscitée. C'est l'opinion, qu'ils avaient (le lui.
Mais dès qu'ils s'aperçurent qu'après être devenu président
d'une banque et leur partisan dans une certaine mesure, ils
pouvaient lui arracher quelques petits compliments, il
devint tout-à-coup une illu,tre autorité financière, Cette
vieille momie ressuseliéd fut remise en evdce, et devint
une grande autorité; niais j'ai l'autorité de sir Francis
Hineks on blanc et en noir, p ur dire que l'honorable mon-J
sieur a en tort de placer son emprunt sur le marché à un
prix fixe. J'ai sa lettre dans laquelle il dit qu'il aurait dûi
placer son emprunt sur le marché en donnant sous pli
cacheté le minimum, et permettre aux capitalistes d'offrir
autant qu'ils le pourraient. De sorte que l'honorable mon-
sieur voit cette autorité lui échapper.

Maintenant, M. l'Orateur, quelle est l'autre fausseté?
C'est que si ces capitalistes ont fait tout cet argent, mon

Sir RicaaRD . CaIurwaruIr

honorable ami en a sacrifié une grande partie. Il n'a pas
sacrifié d'argent. Si l'honorable monsieur avait fait comme
sir John Rose et comme le ministre actuel des Finances,
s'il avait donné frane jeu aux habitants du Canada, en pla-
çant l'emprunt sur le marché de façon à laisser la concur-
ronce libre au public, personne n'aurait dit un mot, et per-
sonne n'auralit voulu savoir qui avait eu l'emprunt, par-ce
que tout le monde aurait su que le Canada avait reçu' la
pleine valeur de ses obligations. Mais l'honorable mon-
sieur n'a pas fait cela; il a suivi un mode qui exposait l'ar-

gntutr irs au pouvoir d'un homme malhonnête, si un

Je crois, autant que je crois à mon existence, que -des for-
tunes ont été réalisées par ceux qui ont pris les emprunts
de l'honorable monsieur, à ces conditions; je crois que si ces
fortunes ont été réalisées aux dépens du Canada, parce que
l'honorable monsieur avait fait autrement, le pays aurait eu
tout l'argent dont il avait besoin, et il n'aurait pas lui-même
été soupçonné, comme il est non-seulement dans cette
Chambre, mais dans tout le pays, d'avoir oublié la haute
position qu'il occupait, d'en avoir abusé, et d'avoir causé du
préjudice au Canada par sa ligne de conduite; et je dis à
cet honorable monsieur qu'il peut changer le terrain de la
question et me prêter des paroles dont je me suis jamais
servi, savoir que cos 84,000,000 ou 85,000,000 ont été pris
dans le gousset des habitants du Canada; je n'ai jamais dit
eela, mais j'ai dit qu'il y avait une grande marge entre la
somme que le Canada aurait reçue si ses obligations avaient
eu franc jeu, et celle qu'il a obtenue gràce à la supercherie
de l'honorable ministre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Voici les paroles
qu'a prononcées l'honorable ministre :

" Il ne peut nier ie fait que ces personnes qui ont recu ces obligations
valent aujourd'hei $600,000 de plus qu'auparavant."

Sir CHAiLES TUPPER. Je le dis encore.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il dit que 86,000,000

ont été enlevées au peuple du Canada. Le fait:est que l'ar-
gent est 30 pour cent meilleur marché aujourd'hui qu'il ne
l'était en 1874, et, en conséquence, ces obligations de quatre
pour cent valent 14 ou 15 pour cent de plus qu'elles ne va-
laient. Mais je répète qu'à l'exception de deux ou trois ri-
chos porteurs, tous ceux qui ont pris des obligations de
l'émision des £4,000,000 sterling de l'honorable monsieur,
ont perdu de l'argent dans lopération, et que les états du
journal l'Econonist démonbrent que le prix obtenu a été
beaucoup moindre que celui que j'avais eu.

M,. aring et Glyn étaient sans doute directement res-
poua.bles, comme agents du gouvernement canadien, des
conzeils qu'ils donnaient; chaque démercho a eu lieu sur
leur avis, et avec leur concours; ils insistaient beaucoup
sur la nécessité de fixer leur prix, et ils avaient raison, car
lorsque je pliçais pour la première fois une sûreté sur le
marché de Londres, ce n'était pas le temps de heurterde
fron t les préjugés de la Bourse.

L'honorable ministre a parfaitement raison de dire qu'au-
cun ministre des Finances du Canada n'a jamais placé un
emprunt indépendant autrement qu'à 4 pour cent ; parce
qu'aucun ministre des Finances n'avait auparavant placé
d'emprunt, et sans le succès que j'ai ou dans le placement de
ces emprunts, l'honorable ministre des Finances aurait
éprouvé plus de diflicultés dans la suite à placer les siens.
Atiais sir John Rose et sir Francis Hinchs avaient placé des
emprunts à prix fixes; les curprunts de la Nouvelle.Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, nue l'honorable monsieur a con-
duits lui-même, ont été négociés à prix fixe. Quant a sir
Francis Huneks, lorsque l'honorable ministre produirr une
lettre do lui, je croirai qu'il a employé ces paroles, mais pas
avant, et j'ai de bonnes raisons pour dire cela.

M. MACKENZIE. Je dirai que air Frania Rineks m'a
déclaré, sans aucune demande de ma part, qu'il considérait
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l'emprunt comme une opératidn admirable. L'honorable
minstre a dit qu'il n'imputgit aucun mal·auX agents; mais
bien qu'il ne les ait pas accusés aussi directement, ses remar-
ques on comportaient autant. Je puis resp.cter un homme
qui porto une accusation directe, mais je n'ai pas de respect
pour celui qui insimue une vile calomme contre son pro-
chbain.

M. ANGLIN. L'honorable ministre des Chemins de for
a coutum de faire des déclarations violentes sans coin-
prendre eltement ce qu'il dit. Dans son dernier discours
il a pls qu'isinué qu'on avait arraché à sirFrancis elincks
par es moyens javouables, une opinion dont s'était servie
l'ancien gouvernement.

Je ne crois pas .que sir Francis incks, pendant qu'il
faisait partie du gouvernemont dont l'honorable ministre
faisait lui-même partie, méritait. une pareille censure de la
part de ce dernier ; je crois. que sa conduite dans cette
Chambre a toujours été honorable, et que nous n'avons pas
droit de l'accuser d'avoir fait une déclaration qu'il n'a pas
ou 'intention de faire, ou qui ne s'accordait aucunement
avec ses opiions sur un sujet quelconque. Dans un journal i
publié Montréal; et :auquel lon sait que sir Francis Hincks
collabore; il a été publié au sujet de cet emprunt plusieurs
articles réfutant très directement toutes les accusations de
l'honorable ministre des Chemins de fer; et, dans ces
articles que tout le monde attribuait a sir Francis Hincks,
et qu'il n'a jamais répudiés, on ia soutenu que l'ancien
ministre des Fiances était justifiable de reconnître les
préjugés diumarché de Londres. La question n'était pas de
savoir s'l était à propos de placer un- emprunt sur le
marché à un prixfixe ou de demander des soumissions; il
y a diverses opinions à ce sujet;. et tous ceux qui ont étudié
cette question savent, que presque tous les gouvernements
de l'Europe ont placé des emprunts sur le marché européen
à des,prix fixes; et l'on ne peut guère afiirmer que les mi-
nistresr des Finances de ces gouvernements connussent moins
le marché monétaire, ou fussent moins capables de négocier
un emprunt quiun'ministre des Finances canadien. L'hono-
rable ministre des Finances a placé son emprunt sur le marché
et a demandé des soumissions, et il a gagne quelque chose;
mais c'était un deuxième emprunt à 4 pour cent, et il était
placé sur le marché lorsque l'argent était à meilleur
marchéqu'à l'époque de la négociation du premier emprunt.,

Mais, en déterminant lequel de ces emprunts a été le
meilleur--et l'un ne valait probablement pas mieux que
l'autre-l'honorable monsieur dcvrait tenir compte de toutes
les circonstanees, de la condition du marché monétaire ,A
cette po4que, s'il existait un sentiment de conifiance ou un
sentiment d'appréhension ou d'alarme. Le sentimentsur le
marché gonétaire, que ce soit un sentiment de confiance ou
d'appréhension, la condition de l'Europe, la pro6abilité de la
paix ou de la guerre, toutes ces choses doivent être consi-
déréçs lorsqu 'on détQrmine les mérites relatifs d'emprunts
négociés à différentes époques. C'est un émentrè po-
tant qµe, lorsque nos derniers emnprunts ont été négoeés, la

ont le, a a irat été Ie téâtie, était en gyande>partie
dissipee, le itiment avait existé pentlan t loptempI après
la guerre americage et avait influencé considérablement
les prix des vaurs américaines sur le marché anglais.
Lorsque le sentiment de . confiance fut revenu, ces valeurs
commencòrent rapidement à monter, et à mesure queles
valeurs amériëines montaient, les valeurs cAnadie.nnes
montaiént êgalament, en conséquence aussi du eb4ingement
survenu ans 'la condhiion dg marché monétaire enu géné
rai. Mais le pont particulier sur lequel je désire appeler
l'atteotioïâ cçlni-ci: je crois que l'honorable ministre des

ewinsfeydans les discours qu'il a prononeés à diffé-
rentes epoues, accusé Iaring frères, Glyn, $ills et Cie,
d'avoir mnl agi n leur qualité d'agents de ce pays, d'avoir
abusé'de la confiance que l'honorable ministre des 'inanees
avait mise en eux, de l'pvoir indoiùit en erreur, et d'ivoir par'
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ce moyen, obtenu pour eux la chance de réaliser des profits
considérables aux dépens du Canada. L'honorable mi-
nistre dit qu'on n'a pas pris une grande partie de l'argent
dans le gousset du peuple.
. Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai jamais dit qu'une
grande partie de l'argent n'avait pas été prise dansle gous
set du peuple. J'ai dit que tout l'argent n'avait pas été
pris là.

. ANGLIN. La déclaration de l'honorable monsieur
varie chaque fois, mais il reste ceci, quelque inadmissible
que cela puisse être, que quelqu'un est accusé
d'avoir agi malhonnêtement dans cette affaire. Il est (le peu
de conséquence que l'on dise que le ministre des Finances
s'est trompé en plaçant l'empruntsur le marché à prix fixe;
c'est une question d'opinion, et n'importe qui peut se tromi-
per; mais cest tout-à-fait différent d'imputer des nmotifs
malhonnêtes, La déclaration que les heureux acquéreurs
de ces obligations ont augmenté leur fortune de £600,O00,
veut dire quelque chose de plus qu'un changement dans li
valeur cotée des obligations. La déclaration est faite dans
le but de produire l'impression que quelqu'un a agi malhon-
nêtement ou irrêgulièrement dans. cette transaction, et
l'honorable ministre des Chemins de fer désire que la Cham-
bre croie qu'il en à été ainsi. Mon impression a été que
l'honorable ministre des Chemins de fer avait parlé de nos
agents en Angleterre comme s'ils avaient été au moins par-
ticeps criminis, et comme 8'il8 avaient été des premiers à
bénéficier de-l'injustice dont le peuple canadien a souffert,
si telle iniustice a été commise. On a dit, il y a plusieurs
années, lorsque l'emprunt fat placé, et plus tard, lorsque des
accusations furent formulés, que les agents financiers avaient
pris une très grande partie de l'emprunt, dont l'honorable
ministre des Chemins de fer semble croire que les capita-
listes de Londres étaient désireux d'obtenir la possession -
et, suivant la déclaration. de l'honorable monsieur, le minis-
tre des Finarces aurait peut-être pu engager ses amis par des
allusions et des insinuations, à prendre cet emprunt au prix
réduit auquel il avait l'intentiên de le placer sur le marché.

Nous savons que les agents financiers ont été obligés de
prendre une très grande partie de l'emprunt, et ils auraient
pu légitimement bénéficier de la hausse subséquente des
valeurs.

Le débataura, dans tous les cas, été utile dans ce sens
que le mi nistre des Chemins de fer a répude clairement et
positivement toute idée ou' intention d'imputer une action
naihonntèe aux agents financiers du Canada. Mais il lui
reste encore l'idée qu'il y a ou de la malhonnêteté quelque
part, que l'honorable ministr.e est allô de l'autre côté de
j Atlantique suggér,er à des amis qu'il y avait une chance de
eau-e fortune aux dépens du Canada. Il n'y avait pas de
fo'tune, si l'on payait la cote raisonnable des obligations, et
l'honorable député de Huron-Centro a prouvé qu'on l'avait
Payec.,

Cet honorable monsier a établi que les prêtpurs d'argent
ordinaires de Londres n'étaient pas disposés à prendre tout
l'emprunt des £4,000,Ô00 sterling, même au prix réduit qui
avait été fixé. L'honorable ministre des Cbemins de fer pré-
tend ,ue l'on avait l'intention arrtee de limiter lemprunt
a certais idividus ;,mais le député do Huron-Contre
déclare clairemeut que l'emprunt n'a été placé avec succès
que parce que les agents financiers ptUla banque de Htontréal
ont pris £,500,000 de tout le montant. Cela prouve beau-
coup que l'9mprit a été vendu le plus cher possible dans
les circonstances.

;Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur sait-il
que le montant souscrit dépassait de beaucoup le chiffre de
l'emprunt-da premier emprunt ?

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Le montant souscrit
ne dépassait pas le chiffre de l'emprunt.

Sir CHARLES TUPPER. Oui, il le dépassait; £6,000,000
avaient été souscrit pour un emprunt de £4,000,000.
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Sir RICIARD J. CARTWRIG IIT. Non, il ne le dépas-
Sait pas.

Sir CHAR LES TUPPER. Les états prouvent qu'il le
dépassait.

Sir RICILA R D J. CARTWRIGIT. L'honorable minis-
t re est dans l'erreur.

Sir LEONARD TILLEY. Nous allons avoir la corres-
pondance.

M. ANGLIN. C'est la première fois uno la m inistre des
Chemins de fer prend cette position. Il' n'a jamais avant
aujourd'hui contesté la déclaration de l'honorable député de
lharon-Centre, que les prêteurs d'argent de Londres
n'avaient pas offert de prendre tout l'emprunt. Il dit main-
tenant qu'il avait été souscrit beaucoup plus de £4,000,000,
et, en conséquence, les agents financiers n'étaient pas justi-
fiables de prendre aucune partie de l'emprunt. En consé-
quence, l'accusation contre les agents financiers devient plus
forte que jamais.

Ils ont engagé le ministre des Finances d'alors à placer un
emprunt à un prix fixe, contrairement à tout principe de
droit et de justice, selon le ministre des Chemins de fer ;
mais ils ont fait plus: lorsque d'autres avaisnt souscrit tout
le montant de l'emprunt, ces agents ont pris £1,000,000
d'obligations pour eux-mêmes. J'avais 'espéré que cette
uccusation tomberait une fois pour toutes, vu qu'il n'est pas
honorable pour le gouvernement et pour le parlement qu'une
] arccle accusation soit portée et que la moindre insinuation
soit faite contre les agents financiers, à moins #ue l'accusa-
tion ne soit bien fondee, et que ses auteurs ne soient prèts a
la prouver comme il convient. J'avais espéré qu'en soule-
vant ce débat je mettrais fin à cette accusation conti e les
agents du Canada.

Je regrette d'avoer à dire qu'elle se trouve renouvelée par
tit ermiro déclaration de l'honorable miistre de.s Chemins

de Ii; cependant, malgré sa déclaration, nous voyons que
ce nouvel arrangement a été conclu, lequel donne absolu-
ment le contrôle de nos questions d'argent, pondant les dix
prochaines années, à ces hommes qui, d'après le ministre
des Chemins de fer, trouvant l'ancien ministre des Finances
incapable ou ignorant, lui ont fait faire une transaction
entacbe de corruption, ou ont été poussés par lui ri prendre
1 art à un projet malhonnete.

M. PLUMB. Je n'ai pas entendu la promiòro partie
de la discussion, mais je crois connaltre quelque chose au
sujet des transactions de 1876, et je félicite l'ancien ministre
des Finances d'avoir pour défenseur un homme dont la
défense lui a fait plus de tort qu'on n'auruit pu le prévoir.
Lorsque l'honorable monsieur est allé - Angleterre, en
1876, il régnait depuis longtemps une ,rande stagnation
dans le marché monétaire, et l'argent valait dans Lombard
Street de 1 à 1½ pour cent. L'honorable monsieur plaça un
emprunt, J'ignore comment il fut conseillé. Les agents
financiers n'assument pas la responsabilité des opérations
d'un ministre des Finances; ils supposent que ce dernier
est capable de so conduire. Ils consenrtent i placer -un
emprunt, mais c'est à lui de dire comment il doit être placé.
C'est lui qui est responsable au Canada, et non les agents
financiers; et le député de Gloucester cherche à détourner
la question lorsqu'il parle des aceuoaticns portées contre les
.gents financiers par notre ministre des Chemins de fer.

Les agents financiers ne sont que des agents financiers,
et lorsqu'ils ont vu un Joànny Green arriver sur le marché
dans le but de négocier un emprunt, disposé à tomber dans
la trappe naturelle qui lui était tendue, ils n'avaient pas
d'afiire à le mettre en garde contre ce piège. Lorsque
l'honorable monsieur proposa de placer cet emprunt à un
prix fixe, ils étaient disposés A le prendre à ce prix fixe. Si
l'honorable monsieur eût demandé des soumissions, il y
aurait eu un grand nombre de concurrents, vii abondi nc
de l'argent qu cherchait un placement à cette époque. Mais

Sir CUARLEs TUPPEa

le fait est qu'il a représenté au pays qu'il avait effectué un
emprunt à 92, lorsque cet emprunt n'a pas rapporté plus de
87f, déduction faite de toutes les commissions. Je dis qu'il
a rapporté moins que cela. Je n'ai encore jamais pu décou-
vrir quelles avaient été les frais de négociation de cet em-
prunt, mais je ne crois pas qu'il ait produit 87 net. L'em-
prunt était à 4 pour cent. Cependant lorsque le ministre
actuel des Finances eût negocié un emprunt de 4 pour cent
a 95k, à l'époque du désastre qui a suivi la faillite des ban-
ques de Glasgow et West of England, l'honorable monsieur
a dit, sur le ton présomptueux qui lui est familier, que l'em-
prunt de mon honorable ami était aussi avantageux que
celui qu'il avait lui-même négocié er 1876, bien que son
emprur.t n'ait pas produit plus de 87½ net. Je défie l'hono-
rable mansieur de prouver qu'il ait reçu 879 net pour son
emprunt. J'ai démontré que ce dernier n'avait pas été aussi
avantageux que celui qui avait été négocié auparavant à 5
pour cent, et j'ai produit des tableaux à l'appui de mon
assertion.

L'honorable monsieur a dit que le calcul que j'avais fait
ne valait pas le papier sur lequel il était écrit. C'était
cependant le calcul d'après lequel tous les financiers de
New-York faisaient leurs placements, et il indiquait soi-
gneusement la valeur d'émission du taux d'un emprunt
contracté pour un certain nombre d'années et portant inté-
rêt à un certain t:.ux.

Se trouvant alors à l'apogée de sa puissance, et ayant
pour l'appuyer une majorité trs commode, il a pu se mo-
quer de l'état que j'ai donné, mais cet état était absolument
exact, et prouvait que l'honorable mon ieur n'avait pas reçu
pour son emprunt ce qu'il disait avoir cbtenu Il sait n'il
a prétendu devant le peuple avoi- placé un emprunt de 4
pour cent comme s'il l'avait placé an pair et comme s'il
avait réduit le taux de l'intérêt, lorsqu'il savait qu'il n'avait
aucunement réduit le taux de l'intérèt par cet emprunt. Il
avait levé $12,500,000 et perdu dans l'opération $1,500,000,
sut lesquels le peuple a toujours payé l'wérêt jusqu'aujour-
d'hui.Il plaça cet emprunt à un prix fixe, bien que tout le
monde sût parfaitement à Londres qu'un emprunt canadien
de 4 pour cent était un des emprunts favoris sur le marché
anglais, abstraction faite du tort que l'honorable monsieur a
pu causer au crédit du pays en le décriant de toutes les
manières possibles, et en se plaignant du fardeau de ladette
que lui avait léguée ses prédécesseurs. Le prix ayant bté
fixé, personne ne voulait, cela va sans dire, donner davan.
tage pour l'emprunt.

Qu'a fait mon honorable ami le ministre des Financcs
lorsqu'il est allé en Angleterre, forcé (le faire un emprunt
par la négligence de son prédécesseur qui savait qu'il avait
un ermprunt à payer le 1er janvier 1879, et qui, bien qu'il
eût dû aller en Angleterre dans le mois de juin 1878, pen-
dant que l'argent était à bon marché, a risqué le crédit et
les intérêts financiers de ce pays, afin de prendre part à la
campagne de 1878 ? Il laissa à mon honorable ami la tâche
de négecier un emprunt en décembre 1878; ce dernier étant
entré dans le ministère et ayant été forcé de retourner chez
lui pour son élection, fut obligé. en consequence, vu que
l'emprunt devenait dû au mois de juin, d'aller négocier un
emprunt sur l marché anglais dans le temps le plus défa-
vorable. Il y avait stagnation sur le marché monétaire;
l'argent ne rapportant pas plus do Il pour cent à Londres.
Il fut forcé par la négligence de l'ancien ministre des Fi-
nances d'emprunter à une époque où la faillite des banques
de Glas ow et West of England avait créé une panique sur
le marc é. Et malgré cela, que fit-il ? Il avait une si grande
confiance dans le crédit du Canada et dans son avenir--une
confiance si parfaite dans la bonne foi du Canada, qu'il de-
manda des soumisseias. Il ne posa aucune limite et no fixa
aucun prix: et, lorsqnTanrè's avoir annoncé, il eût appris que
b- dés~stre 'financier était aussi grand dans Lombard Str't,
il fut conseillé de faire une deuxième demande, il plaça son
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emprunt à un prix plus élevé que celui auquel nos obliga-
tions ne s'étaient jamais vendues jusque-là.

Ceci est une leçon pour l'honorable monsieur de la gau-
che qui s'est vanté de ses exploits financiers; mais ni lui ni
ses amis n'apprendront rien par cette leçon. Ils sont adon-
nés à croire ce qu'il ne serait pas parlementaire de dire.
L'honorable monsieur peut rire des critiques qu'on fait de
lui; mais s'il y a jamais eu un dossier chargé de désastres
financiers, c'est le dossier de l'honorable monsieur qui a été
ministre des Finances depuis 1873 jusqu'en 1878, et qui,
dais cette dernière année, a été ignominieusement chasié de
cette position par le verdict d'un peuple indigné.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ayant déjà entendu
dire tout cela environ quatre-vingt-dix-neuf fois, je crois que
je n'en serai pas très impressionné.

M. PLUMB. Vous l'entendrez dire cent fois.
Sir RICH1ARD i1. CARTWRIGHT. Quand même je len-

tendrais dire cent ou même mille fois par la même bouche'
cela ne me ferait pas d'impression. Mais, pour l'informa-
tion de quelques députés qui peuvent ne pas connatre tous
les faits, je dirai que le ministre des Finances n'a pat placé
d'emprunt canadien on 1878, mais qu'il a placé un emprunt
mixte, dont la moitié était garantie par le gouvernement
impérial et l'autre moitié purement par des obligations du
Canada; et me donnant garde de faire courir à mon' succes-
seur le risque de se trouver dans l'embarras et d'avoir à faire
face à des dépenses, j'avais réservé £2,100,000 sterling pour
subvenir à toute dépense que le Canada aurait pu avoir à
subir, quelque pût être le résultat des élections. C'est cette
prévoyance de ma part qui a permis à cet honorable mon-
sieur de faire cet emprunt en décembre 1878.

M. PLUMB. Provoyance n'est pas le vrai mot.
Sir R[CIIARD J. CARTWRIGUT. M. le Président, je

vous demanderai d'engager cet honorable monsieur à se
tenir tranquille. Il m interrompt fréquemmant, et ne mé
rite d'être traité avec courtoisie par aucun député de la
gauche; et s'il ne se tient pas tranquille, je serai forcé de
proposer que le comité se lève et rapporte progrès, et de
rép ter cette opération jusqu'à ce que nous puies;ons conve
nablement continuer la discussion. Les honorables députés
de la droite ont maintes et maintes fois prétendu, tout à fait
à tort, que les agents financiers de ce pays, qui, depuis
environ 25 ans, reçoivent arâ:'mellement $50,000 à 860,000
du Canada, ne sont pas obligés d'agir comme conseillers de
notre ministre des Finances, au meilleur de leur connaissance
et de leur mieux, quel qu'il soit. Je dis que Baring et Glyn
sont tenus d'agir ainsi, et ils seraient les derniers à priétendre
qu'ils étaient libres de tirer profit des embarras de leur
clients. Ils sont obligés de faire de leur mieux pour leurs
client, le peuple canadien. C'est à cette condition qu'ils ont
obtenu leur forte commission. Dans toute cette discussion
on a prétendu qu'ils avaient droit do faire un profit, un profit
illégitime et malhonnête, sur les conseils qu'ils donnaient à
notre ministre des Finances. Ils n'avaient pas ce droit;
mais, je le répète, nous somnes obligés de leur donner toute
laide nécessaire.

En 1877, il s'est élevé un doute au sujet de ce mode, et
j'ai alors démontré que, dans une courte période, de 1871 à
1876, dix-sept emprunes effectués par tous les états impor
tants de l'Europe et d'ailleurs, et formant £321,000,000
sterlings, soit $1,400,000,000 à $1,500,000,000, avaient été
négociés précisément suivant le mode que j'avss adopté.
J'ai suivi la coutume de ceux qui étaient le plus compétents
pour juger quel était le meilleur mode de placer des em-
prunts sur le marché de Londres.

En consultant les débats sur le budget de 1877, on verra
ces faits donnés en détail, et personne n'a essayé de les con-
tester; Le fait est qu'il était loin d'être facile, en 1876, de
plaerr un emprunt ; pendant mon séjour à Londres, la ville
etait dai-s une grande agitation, et il n'y avait pas ving-

quatre heures que mes négociations avaient réussi, quand
Lord Beaconsfleld fit à Guidhall sa célèbre déclaration qui
mit la Grande-Bretagne à deux doigts d'une guerre avec la
Russie ; et si la négociation de cet emprunt avait été retar-
dée de deux jours, nous n'aurions pu l'obtenir.

M. PLUMB. Vous ne l'avez pas du tout placé.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. M. le président, je

vous demanderai de veiller à ce que cet honorable député o
tienne tranquille. Il peut parler ici ou ailleurs autant qu'il
lui plaira, mais il ne m'interrompra pas. Je répète qu'en
1876 l'Europe était à deux doigts de troubles sérieux, et, il
était très incertain que nous pussions réussir à placer
i'om prun t

Pour ce qui est de l'assertion qu'il aété placé beaucoup au-
dessous de sa valeur, aucune transaction sur laquelle nous
aurions pu nous guider n'avaient été faite depuis plusieurs
mois, à l'exception de quelques faibles emprunts négociés à
des prix variant, ex-dividende, de 92 à 91ý; et c'aurait été
une très grande absurdité de ma part que de regarder en
aucune manière ces transactions comme pouvant m'indiquer
le prix réel ou la voleur do l'argent à cette époque. Mon
honorable voisin avait parfaitement raison d'appeler l'atten-
tion de la Chambre sur le fait qu'après les assertions qui ont
été faites au sujet de la conduite de nos agents financiers, le
gouvernement agissait d'une manière très anti-patriotique et
très repréhensible en les nommant nos agents pour une
période déterminée de onze années.

Si ces aspertions ne sont pas fondées, et ces honorables
messieurs se contredisent certainement, par leur conduite,
de la même manière la plus accentuée, la conduite du
ministre peut être justifiée. Mais, à tout événement, lors.
qu'on déduit les dépensos de sir A. T. Galt, il est clair que
nous ne réalisons pas dans cette transaction l'épargne dont
a parlé le ministre, parce que le traitement et les dépenses
de sir Alexauder Gaît ont été fixés en s'en référant spéciale-
meut au fait qu'il allait nous épargner une grande partie de
ces dépenses. Il parait qu'il n'en est pas ainsi, et, en consé-
quence, nous devons per contra faire une déduction considé-
rable pour les fortes dépenses additionnelles dont nous
sommes chargée.

Sir CRA1RLES TUPPER. Pour ce qui est de la question
de fait entre l'bonorable député.de la gauche et moi-mème,
je crois pouvoir montrer que ma mémoire est aussi fidèle que
la sienne.

Je dis que, lorsque l'honorable monsieur a placé l'emprunt
de $4,000,000 sur le marché, la question était de savoir si
l'agent était obligé d'on prendre une partie considérable,
parce qu'elle n'était pas souscrite. J'ai dit que les souscrip..
tiens avaient été beaucoup plus considérables que le chiffre
de l'emprunt, et je vais lire maintenant à l'appui de mon
assertion une lettre venant de ces hautes autorités, MM.
Glyn, Mills et Cie, et Baring Frères. La fin du prospectus
dit:

"La répartition de l'emprunteers faite aussitôt que possible, etiorEque
les soumissions resteront sans réponse, il devra être entendu qu'il a'a
pas été possible de faire de répartitioa."

MM. Baring Frères et Cie, et Glyn, Mills et Cie, disaient
dans une lettre adressée le 8 juin à l'honorable monsieur
lui-même:

"Conformément à vos instructions, nous avons ce jour ouvert une
souscription pur £41001000O en obligations de 4 pour cent du Canada."

Et, le 24 juin, ces messieurs ont écrit à l'honorable minis-
tre des Finances d'alors:

I Nous avons l"honneur de vous informer que les ofres pourl'emprnnt
canadien de 4 pour cent s'élèvent à £6,368,000, mais, comme ceinontant
comprend, comme de coutume, qeelques offres d'un caractère spéculatif,
il nous parait très désirable, au point de vue de la condition future de
'emprunt, de refuser de faire des répartitions à cen qui pourraient être

Incapables de remplir leurs engagements, et probabiement obligés de
sacrifer leurs parts sans égard au prix. Après une révisio arntieuse
d ce la liste, nous demandons d'être a,,tori9é3 àc limiter nos repartitions à
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environ £3,75r0,000, bien que nous puissions émettre le reste des
obligations • * • Dans ces circonstances, nous recommandons qu'il
serait opportun pour vous de nous autoriser à sonscrire la balance do
l'emprunt an compte dit gouvernement et nous attendons ?os instruc-
tiona à ce snjet."

Ainsi l'honorable monsieur voit que ma déclaration est.
exacte, savoir que plus de £600,000 avaient été souscrits
pour l'emprunt, et les souscripteurs s'étaient engagés à
payer 20 pour cent sur la répartition, et il était aussi sti-
pulé que s'ils ne payaient pas leurs versements, les 20 pour
eeut sur la répartition étaient forfaits.

M. PLUMB. Je crois que c'est à l'occasion de son ou-
prunt effectué on 1876, que l'honorable monsienr a pr'ésenté
le beau côté de la médaille, dont nous avons tant entendu
parler; et c'est i cette occasion, qu'il a représenté que'
815,000,000 nu moins d'excédant de revenu avaient été accu-
mulés.

.1! dit que s'il n'avait pas contrôlé l'orprunt de 1876.
cette époque particulièrement critique, il aurait été obligé

de payer plusieurs pour cent de plus. Il a dit cela aux
gobe-mouches qui l'écoutaient parler dans los campagnes ;
il n'aurait pas osé lo dire A cette Chambre, où la déclara-
tion aurait été critiquée. Comme si " plusieurs pour cent"
était une expression dont un ministre des Finances pouvait
se servir en parlant du crédit du pays; commue si- la diffé-
rence aurait pu être aussi bien de 10, ou 12 ou 20 pour cent..
Et ceux qui croient tout ce que disent cas messieurs de la
gauche l'écoulaient la bouche ouverte, et l'applaudissaient.
A la convocation des Chambro, il a déclaré à la Chambre
qu'il avait contracté un emprunt à environ 92.

Sir RICIIARD .J. CATRTW1GIIT. Jo n'ai rien dit de
tel.

M. PLUMB. Jo suis parfaitement certain qu'il a dit
qu'il avait négocié l'emprunt à environ 92. Il a déclaré
plus tard, aprôs avoir examiné la négociation-et il n'a
jamais put l'approfondir-que l'emprunt avait été négocié à
874, mais il n'a jamais produit ce montant net, et je dirai
a l'honorable monsieur qu'il ne peut prouver aujourd'hui
qu'il ait ou 8; pour cet emprunt. Néanmoins, il est allé
par le pays se vanter de ses exploits financiers, mais il a osé'
mu railler de mon honorable ami, à cause du mode suivant
lequel ce dernier avait placé son emprunt en décembre
1878, lorsqu'il était forcé, grâce à la négligence do l'honora.
ble monsieur, d'aller sur le marché monétaire.

Sir RICHARD J. CARTWRIGBT. J'ai seulement à
d ilo qu'en premier lieu il est parfhitement clair, d'après
leur déclaration, que cette souscription de £6,368,000 n'était
pais lu tout uno souscription bondfide. C'est la coutume à
Londr'es. Un grand nombre de personnes demandent aux
agents de souscrire pour un montant beaucoup plus élevé
que celui quils ont l'intention de prendre. C'est ce qti'il
m'ont dit.

Théoriquement l'honorable ministre petit paraître avoir
raison ; en pratique, M1. Baring et Glyn avaient sans
doute raison au sujet do l'avis qu'ils donnaient, parce qu'ils
no pouvaient conseilles le placement de plus de trois mil-
lions et trois quarts, et ils le disent clairement. Je me rap-
pelle très bien qu'ils m'ont dit qu'ils rie pouvnient placer
lout I'emprunt.

Sir CHARLES TUPPER. Il y a leur propre dé.lara-
tIon écrite qa'ils pouvaient Placer toute l'émission.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Mais ils ne l'ont
pais consJile. Ils ont dit:

" Après une révision minutieuse de k liste, nous dettlandons d'atre
autorisés à limiter nos répartitions à environ £3,750,000."

Et, comme l'honorable ministre le verra, ils ont dunné
deux ou trois très bonnes raisons pour lesquelles ils ne le
recommandaient pas. Maintenant les deux honorables
députés de la droite devraient savoir que c'est la coutume àl

Sir CUAtEs TUPER
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Londres de bouscrire pour un montant plus considérable que
celui que l'on es pro obtenir. C'ost ce que l'on m'a repré.
senté, et si nos agents de Londres m'ont fait do fausses
représentaLionfs, ils ne sont pas à la hauteur de. la position
qu'ils occupent depuis onze ans, sans' avoir mérité do
reproches. C'étaient là trois. premières souscriptions que
J'ai dejà mentionnées, et après.c.cs trois -ouscriptions il en
a été fait. plusieurs autres.

M. PLUMB. Ils n'auraient pus dù le savoir d'avance.
Sir RICiHARD J. CARTWRIGHT. Ils avaient déclaré

qu'ils allaient les prendre, et il était parfai‡ement connu
qu'il allait en êtro ainsi. Ceci était certainement commo
un levier dest iné à faire.suxlgi d'autres souscriptions. Ceci,
dis-je, a été fait ar sujet du placement d'un nouvel emprunt
de 4 pour cent, auquel on n avait jamais souscrit jusque-là,
ni pour le Canada, iii pour aucune autre colonie.

M. IlESSON. L'honorable monsieur voudrait-il dire,
pour l'information diu comité, si l'on a exigé une soumission
lorsque l'emprunt a été négocié.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne crois pas qu'il
fùt effectué lorsque Baring et Glyn firent la répartition. Ils
firont uno répartition et la divisèrent entre leurs amis et les
concessionhaires, pour me servir des paroles de l'honora ble
ministre, et s'il y a cil quelque inconvenance où quelque
faute, ça été de la ihute de ces messieurs.

Sir CIHAIRLES TCUPPE R. L'honorable, monsieur a la
mémoire passablement vagno au sujet do cette question, car,
en consultant le rapport, il verra que l'on exigeait 5 pour
cent avee la souminsion, et que cette somme devait être for-
flaite s'ils ne pr-eîunieî.t pa- la soumission, dans lé cas ou elle
leur serait adjugée

M. PLUMS. Tous ceux qui connais .ent le caractòre do
l'honorable in.îîsieur et sa naniâre.de raisonner savent par-
faitement bien que les agents ontdfx suivre les instructions
données par l'honorable ministre des Finances du Canada.
1ls étaient simplement ses instruments et ses agents, et cela
paraît beaucoup comme s'il avait fait le partage de leurs
parts avant la réception des soumissions, parco qiq, dit-il.
le public envait combien d'obligatiois ces messieurs
prendraient.

Sir RICHARD J. CA RTWRIGIT. .le vois que ceci est
l'état diu prospectus : . .

20 pour cent sur répartition.
20 " le 10 août, 1874.
20 " le 21 septembre, 1M71. • . . -
2.) le 30 octobre, 1814.
lo " le 1er décembre, 1871.

Sir cIIA1bES TUPPER. Je m'aperçois que je regar-
dais à une autre page du livre-le prospectus de lemprunt
do 1878, au sujet, duquel on exigeait 5 pour ceat.

Sir RICHAIRD J. CAIRTWRIGHT. De sorte que l'erreur
de mémoire n'était pas do ma part.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne désire pas prolonger le
débat sur l'article précédent, mais l'honorable monsieur
verra que j'ai néanmoins raison. S'il consulte le prospectus
de l'emprunt de 1874i, 'l verra que la souseriptiqn: devait
être 91 pour cen- payable comme suit :-

Sir IliCIARDJ.CARTWIIGHIT. Mais nous parlions
de l'emprunt de 187.1.

Sir CIIAREaS TUPPERIL. Mais il est passablement em-
bariassant que ce dépôt soit exigé pour l'un de ces emprunts
et non pour l'autre.

Sir JI0 HAIRD J. CARTWRIGHT. J'ai déjà dit à l'ho-
norablo ministre, et je le répète, qu'en plaçant des obliga.
tions du Cainadaî pour un emprunt entièrement nouveau de
4 pour cûni, il était nécessaire do consulter l'état de la
bourse, et de prendre toutes les piécautions nécessaires, vu
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que-o'était beaucoup plus difficile que si les obligations eus-
sent été bien connues sur le marché. Si, comme le dit l'ho-
n<rable ministre, il est en correspondance avec sir Francis
Ilineks, ce monsieur pourra lui en expliquer la cause.

Ministère de la Justice................ $15,500.

Sir RICHARD J. CARTWIGIIT. Quelles sont les
augmentations et à qui sont-ellesý accordées ?

Sir LEONARD TILLEY. Les augmentations sont sini-
plement celles de 850.00 accordées à certains employés du
service civil. Le nombre des employés n'est pas augmenté.

Sir RIICHARD J. CARTWRIGHT. Quand nous exami-
nons le service civil, nous constatons que le gouvernement,
lent les membres nous accusaient d'extravagance lorsqu'ils

étaient dans l'opposition ont augmenté considérablement lea
nombre des employés de leur département :ct partant les
dépenses ont augmenté dans la même proportion. En 1878,
dans ce département, nous avions 390 employés; aujour-
d'hui, on en demande 507, soit 117 (le plus. La Cbambre
aimerait peut êtreà connaître laraison decetté augmentation.

td commission du serieef civil attire l'attention sur le fait
que le gouvernement augmente le nombre des emnployés,
ani tenir compte du travail qu'ils ont à faire ; elle fait

voir qu'on augmente considérablement les salaires d'un
grand nombre d'employés pour la seule raison d'ancienneté,
tandis que leur travail est simplement le travail de routine
qui se lait dans les départements. Les commissaires du ser-
vice civil, dans leur rapport, disent qu'on grande paitie, le.
tráva.i des employés est un simple travail de routine, qui
devrait être fait par des employés le la troisième classe,
qu'en vertu dos ròglements actuels, on exige qu'ils travail-
lent six heures et demie par jour ; ils sont, en outre, d'opi-
nion que, vu le défaut de surveillance nécessaire, on ne con-
sacre au travail pas beaucoup plus que les deux tiers du;
temps requis ; ainsi d'après le rapport des commissaires du
service civil, ces employés ne nous donnent que trois ou
quatre heures de travail par jour, et nous en avons 117 de
plus qu'il y a trois ou quatre ans. Les dépenses totales du
service, en 1878, se sont élevées à 8812,000, tandis que pour
l'année courante,'on demande $973,000, et c'est, je m'imagine,
pour la raison que jo viens de mentionner.

Je sais aussi qu'il y a, dans le service civil, un grand
nombre d'employés très-capables et très-laborieux, et dont
quelques-uns ne reçoivent pas le salaire qu'ils méritent. Ce-
pendant, il est évident les commissaires du service civil ont
ajouté inutilement un grand nombre d'employés, bien que,
dans ce rapport, je ne voie pas comment ils pouvaient ajou-
ter 117 employés et augmenter les dépenses de 8150,000.
Le système inauguré par ces messieurs produit deux résul-
tats. D'abord il font un tort érieux aux bons employés,
que l'on ne peut pas rétribuer convenablement quand on
surcharge le service de cetta façon; ensuite,.ce système les
porte constamment à négliger le travail.

D'après ce que je puis en juger, ceux auxquels a été con-
fiée la teche de faire un rapport sur le service, semblent
d'avis qu'il y n, dans le service, un grand nombre d'em-
ployés dont on pourrait se dispenser, et que plusieurs de
ceux que l'on met dans un ? ang plus élevé que les autres,
ne devraient pas être nommés employés de lirenière classe,
mais que les hommes devraient être choisis avec soin, selon
leurs mérites, et que la masse des employés dévraient être
dea hommes de la troisième classe, ou à peu près, qui de-
vraient être obligés <le travailler pendant un temps raison.
nable et de rendre au public les services pour lesquels ils
sont payés. Nous constatons ces augmentations dans tous
les départemente t nous attendons encore une explication
satisfais.te at sujet de chacune d'elles.

Sir LEONARD TILLEY. Je crois qu'il est préférable
d'examiner chaque question séparément. Il peut se faire
que nous ayons une résolution générale qui donne lieu à
la discussion de toute cette question ; alors, je crois, nous

pourrons donner nue explication satisfaisante do chaque
augmentation.. Dans le cas actuel, on a augmenté le salaire
du chef des employés lequel, paraît-il, est un homme très-
précieux pour le dôpartement et qui, d'après ce que l'on a
considéré et vu la nature des services qu'il a rendus, ne
recevait pas un salaire assez élevé. Et l'on a jugé à propos
de lui donner $2,650 au lieu de $2,000. Les autres augmen-
tations, à l'exception du salaire d'un nouvel employé, pro-
viennent de l'addition de 850 aux salaires de ceux qui y ont
droit d'après leurs années de service.

Sir f ATR T. T GHT. Je ne sache pas que
le département de la Justice ait été moins bien administré
lorsque mon honorable ami le député de Darham (M. Blake),
en avait la direction, qu'il l'a été depuis. Le peuple de ce
pays est d'opinion qu'il n'a jamais été aussi bien administré.
Je vois que lorsqu'il a abandonné la direction de ce dépar-
tement, il y avait neuf employés dont les salaires réunis
formaient 811,700; dans le département des pénitenciers, il
y avait quatre personnes et les dépenses s'élevaient à
83,900; tandis qu'aujourd'hui, le premier chiffre est porté à
815,500 et le dernier à 85,450 ; »et je 'ne crois pas que l'on
puisse dire, ici, que ce département est mieux aliministré
aujourd'hui que lorsque l'honorable député de Durh arn-
Ouest on avait la direction.

M. BOWELL. Il l'cst tout aussi bien.
M.PLUMB. Les reveuus da paysont augmenté d'en-

viron 33½ par cent depuis 1878, et il est absolument néces-
saire d'augmenter proportionnellement le personnel du
département; je puis ajouter que bien qu'ils eussent un
revenu décroissant toujours, les honorables députés de la
gauche ont signalé chaque année de leur admainistration par
une augmentation des dépenses.

M. BLAKE La chose n'a certainement pas ou lieu dans
ce département. J'aimerais savoir de l'honorable ministre
des Finances dans quelle classe on a placé le nouvel
employé.

Sir LEONARD TILLEY. Je crois qu'il est dans la
seconde classe. Le sous-ministre désii e qu'un homme de
quelque expérience dans la profession soit là pour lui venir
en aide,.et celui que l'on a nommé et qui est aujourd'i
e4loîé : dans le département est un avocat de quelque
expérience dont nous ne pouvons pas, je m'imagine, ob-
tenir les services sans lui donner le salaire d'un employé dle
seconde classe.

5. Le département de la Jutice (Péuicriciers), $3,450.

M. BLAKE. Je-suppose que c'cst une augmentation
fixée parjles statuts.

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
M. BLAKE. Est ce que l'on a adopté pour prineipe d'ac-

corde' ces augmentations dans tous les cas ?
Sir LEONARD TILLEY. Non dans tous les cas ; ce

n'est que d'après la recommendation du sous-chef du dépar-
tement.

0. Le département d la Milice....... ... ...... $36,350.

M1. ROSS (Middlesex). Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre sur les dépenses de ce département,
surtout en ce qui concerne la question des salaires; ces dé-
penses, en moyenne, sont beaucoup plus élevées qàe les dé-
penses do'tout autre département du service civil, Jo ne
puis pas comprendre pourquoi il en serait ainsi. Je ne
connais pas, dans ce département, de travaux spéciaux qui
obligent de donner, on moyenne, un salaire do 81,350 à cha-
cun de ses officiers. J'espère que l'honorable ministre
trouvera quelque moyen d'expliquer à la Chambre pourquoi
son département ne serait pas modelé d'après le système
suggéré par la Commission du service civil. Un, deux ou
trois chefs surveilleraient les travaux du département, que
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l'on pourrait organiser de fågça à no pas dépenser la forte
somme de $36,350. Le départ ment de la Milice, avec les
quelques volontaires q.i nious avons et les travaux de peu
l'importance qu'ils exigent, ne nécessite pas un personnel
aussi nombreux et recevant des salaires aussi considérables.

M. CA1RON. La grande difliculté que j'ai eu à combattro
depuis que je suis le chef do ce département, a été d'cn
réduire e persoinnel, ce que j'ai réussi à faire jusqu'à un
certain point. Les seules augmentations qui figurent dans
l crédit, sont les augmentations prévues par les statuts, les-
quelles ont été recommandées par le sous-ministre et sanc-
tionnées par le ministre.

Sir II[C1IAiD J. CA RTWRiIGILT. Il serait sans doute
injuste de rendre l'honorable ministre seul responsable du
syst(me qui prévaut depuis plusieurs années, mais la ques-
tion, apròs tout, n'est pas de savoir jusqu'à quel point ce

"I ou d'autre parti est responsable, mais il s'agit de cous.
taler l'état de choses actuel. Le rapport du service civil,
attire spécialement l'attention sur le fait, digne de remar-
que, que tandis qu'il y a eu des dépenses censidérables dans
ce département, nos dépcnses du gouvernement civil ont été
très peu élevées. En 1864-65, les dépenses du gouverne-
ment civil ont été de $15,340, et les dépenses du départe-
ment de SZ41,942; en 1865-66, gouvernement civil, 822,997,
département, 81,617,556; en 1866-67, gouvernement civil,
S33,755, département, 31,370,276. I.es déponses du gouver-
nemuent civil ayant atteint le chiffre en dernier lieu men-
tionné, semblent s'y êtto à peu près maintenues. En
1 577-78, les dépenses du gouvernement civil se sont élevées
à 835,963 ; dép'fartcment, 8618,136; en 1878-79, gouverne-
ment civil, ?85,884 ; département, S777,698; 1879-80, gol-

u nement civil, -3,396; département, $600,018. Je n'tc-
e use certainement par le ministre d'être personnellement
ruesponsable do cette faute; mais la commission du service
civil attire tròs à propos l'attention sur cet état de choses ;
en conséquence, il semble, do prime abord, que l'on a en
lintention de réduire les dépenses à moins de $36,000, ou à
moins de $43,000, y compris le traitement du ministre,
quand les dépenses du département sont de V700,000. Je
suis certain que le ministre admettra qu'il est malheureux
que cet état do choses existe et qu'il importe que l'on exa-
mine eériousement s'il est possible de modeler lo départe-
ment, soit d'après le système proposé par la commission du
service civil, ou de toute autre matiere, de façon à réduire
les dépenses du service civil en proportion des dépenses du
département.

7. Département du secrétaire d'Etat .............. $1,415

Sir RICHARD J. CARINVRIGIT. En examinant l3
rapport du service civil, il semble que les commissairas veu-
lent dire que dans ce département il se fait aussi des dépenses
inutiles. En 1878-79, les dépenses totales nécessitées dans
ce département étaient de 832,370, tandis qu'aujourd'hui,
elles sont de $41,000, et l'on a augmenté le personnel d'en-
viron onze employés. C'est une augmentation déraison-
nable. L'augmentation du travail ne justifie pas cette aug-
mentation du personnel. Les commissaires du service civil
disent :

Danq les estimation3 du département du secrêtaire d'Etat, pour l'an-
née 1881-82, nous voyons que l'on fait des dispositions pour cinq chefs
de bureau et quatre emyloyés de première classe. Nous ne pouvons pas
?îpprourrr cette eei;mn.ion dec J:gezccz dû ce département, t nous
proposons de réduire un le nombre des chefs de bureau et cette charge

nous l'assignons sans hésiter à l'imprimeur de la Reine. On demande
probablement ce grand nombreide chefsde bureau,Î cause de la différence
qui existe entre les fonctions de cette catégorie d'officiers en vertu de
lacte actuel du service civil, et les fonctions qui nous ont guidés lois-
que nous avons prépare l'échelle des salaires soumise dans notre premier
rapport. Nous nous proposons de nommer à la première classe les
officiers chargés de la correspondance, de l'enregistremnent et de la
papeterie.

Après avoir nommé cette commission et après avoir reçu

tions présentées. Le fait qu'il y a ou une augmentation de
25 pour cent dans les salaires et une augmentation d'environ
20 pour cent dans le nombre des employés dans ce dépar-
tement, nous saute aux yeux. Je veux bien supposer
qu'il y a en une augmentation modérée dans les affaires,
mais je ne vois rien dans les états du département qui nous
prouve la nécessité de cette augmentation., 11 faudra, à
u.nt phase plus avancée de la discussion, voir si l'on peut
réduire ces dépenses excessives.

On propose, pour l'année courante, 1882.83, de nommer
trois nouveaux employés et d'augmenter d'environ $2,400
le chiffre des salaires. Il me semble que cette augmentation
n'est pas du tout nécessaire et je crois que l'on pourrait
évite- ces nouvelles dépenses en faisant travailler les em-
ployés six heures et demie, au lieu de leur permettre de ne
travailler que quatre ou cinq heures, ce qui semble être le
temps qu'ils consacrent aujourd'hui à l'ouvrage.

M. MOUSSEAU. Les circonstances justifient cette légère
augmentation. D'après le rapport, les affaires ont considé-
rablement augmenté et le revenu a augmenté dans une plus
grande proportion que les dépenses. Nous avons été obligés
(le créer de nouveaux emplois et nous avons voté 3800 pour
deux nouveaux employés de troisième classe. La balance
de l'augmentation vient des augmentations annuelles de $50
etablies par la loi.

M. ANGLIN. L'honorable ministre dit que le travail a
considérablement augmenté. J'ai souvent examiné ces
rapports, et j'ai toujours été surpris do constater qu'il se
faisait peu d'ouvrage dans ce département. L'occupation
des employés et de l'honorable ministre, censiste surtout à
répondre aux lettres; cependant, ce département a prépare
q1 eques documents importants, dont un a créé une grande
excitation dans une partie de la Confédération. C'est peut-
être la préparation de ce document qui a nécessité une aug-
mentation de travail, car c'était un document extraordi-
naire.

Cependant, à tout prendre, l'honorable ministre n'a pas
montré que le travail avait augmenté de façon à justifier
cette augmentation extraordinaire du nombre des employés.
En 1878, il y avait 27 employés, l'année dernière, il y en
avait 35, cette année, on en ajoute trois.

L'honorable député de Niagara nous dira peut.ètre que le
revenu des douanes et le revenu de l'intérieur ont augmenté,
et que, partant, nous devons être contents qu'il n'y ait pas
eu plus d'augmentation dans les départements; mais je crois
qu'il sera difficile d'établir une proportion quelconque entre
l'augmentation du travail et l'augmentation du revenu au
département du secrétaire d'Etat, département qui, d'après
moi, na jamais servi a autre chose qu'à créer dans le cabinet
une position au treiziòme membre du gouvernement. L'honc-
rable ministre dit qu'il y a un travait considérable à faire;
je voudrais savoir en quoi consiste ce travail.

M. MOJSSEAU. Si l'honorable député veut lirc les
statuts de 1868 créant le département, il verra quel est le
I travail qu'on y fait.

Le grand document dont il parle no doit pas ètre tourné
on ridicule, et peut-être que, dans la discussion qui se fera, il
aura lieu de se repentir de ce qu'il a dit. Si l'honorable
député examine les statuts, il y verra qu'un de ces employés
surnuméraires est préposé ù la papeterie, où l'ouvrage aug-
mente toujours, et que nous avons dû ajouter deux employés
ià l'enregistrement et à la correspondance.

C'est plutôt une réduction qu'une augmentation, car le
nombre des employés surnuméraires sera diminué et, au
lieu de voter 87,000 pour les contingents, on no votera que
$4,000. Le revenu du département a augmenté de $1,700
ou 81,800, et le département est dans un état très satisfai-
faisantG

son rapport, le gouvernement ne paraît pas beaucoup les- monp aes, ût'IlYssruéars eednmlr a
pecter ses opinions, si nous en jugeons d'après les e- tima. employés surnuméraires; cependant, malgré cela, l'augmen-

M. Ross (Middlesex)
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tation des employés est non-seculement de trois, mais de des ceartes pour la con4titution de compagnies et de terres
onze dans ce département. A acbeter.

M. SPROULE. Il n'et pas étonnant qu'il y ait Une' Le nombre de ces communications a augmentò considèra-

mentation i7on consiaère l surerolt douvrg, surtout blement. On a dû employer cing on aix surnuméraires poar
la préparation du grand nombre d'étata Von de mande. répondre a ceux qui demandaient des renseignements, et le

Qunt à l'augmente.tion de salaire, vous ne pouvez pas nombre de demandes de terres au Nord-Ouest a aussg
anuoord'hui avoir des employés pour les salaires que vous mente, et toutes Ces demnandes doivent être enregistrées dans

payiez il y a environ trois ans, vu que l'on obtient de 'emu- nos livre%.
ploi plus facilement et que le pays est plus prospòre - M. ANGLUN. On notu apprend une nouvelle lorsqu'on

l i Ps . nous dit que le nom bro de motions demandant des êtats et d s
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'attirerais de nu' documents est plus considérable ue lorsque l'ancien gouver-

reau l'attention de l'honorable député sur la dèclartion nement était au pouvoir,lorsque les honorables députés de la
faitr les Commissaires du service civil, ue la grande droîte av-aient pris la détermination de le tourmenter pour

p u travail est simplement matérielle et qu'en vertu en obtenir toutes sortes de renseignements. J'étais sous
des règlements actuels, les employes sont tenus de travailler l'impreRsion que le nombre do motions que l'on proposait
6 heures et demie par jour, mais en moyenne, ils ne travail- alors pour obtenir des renseignements était beaucoup plus
but pas beaucoup plus que les deux tiers du temps. JO considérable qu'aujourd'hui.
crois qu'il trouvera li une explication assez satisfaisante de L'honorable premier ministre se vantait do ce qua 'on
la raison qui a obligé ce département à ajouter, dans trois répondait aux demandes bien plus promptement qu'on ne l'a
ans, onze nouveaux employées à son personnel. , fait récemment. La liste des états que l'on demande eQt

Je ne doute pas que l'honorable dèputè ait raison jusqu'a préparée aux Communes et les différents départemen tî doi-
un certain point lorsqu'il dit gue le système de taxation vent fournir ces dtats. Le département du seerétairo açgit
inique et injuste auquel nous sommes aujour lhiu simplement comme modium entre cette Çhambre et les
influe sur la manière de vivre de personnes recevant des divers départements. Un grand nombre de feuilles de papier
salaires fxes. grand format arrivent de ce département ne portant que

La chose est parfaitement vraie. Si ces employés tra- deux ou trois mots d'éeriture. Voilà le travail (ue l'on fait
vaillaient tout le temps requis, il y aurait quelque raison de dans ce départemenl.
di-* g'lis sont opprimés et lésés par le programme du Quant aux fonctions du haut Commissaire, elles semblent
gouverner--, et peut-btre que leur augmentaiou do rD êtr, d divers points de vue la source de dépenses incalcula-
ne rend pas leur position meilleure que celle qu'ils occu- blos, sans fin. Je ne soupçonne pas que les dépenses dil
paient sous l'opération du système plus sage qui existait il département du secrétaire d'Etat aient été augmentées par la
y a quelques années. J'ose dire gue l'honorablo dèputë a nomination d'un, haut Commissaire en Angleterre rece-
dit involontairement la vérité sous ce rapport, mais tout vant undraitement élevé et n'ayant que peu de travail à
cela n'est pas une réponse à la déclaration de mon honora-
ble ami assis derrière moi; je ne puis, non plus, féliciter le Quant aux terres du Nord-Ouest, nons avons réleenit
secrétaire d'Etat d'avoir donné une explication lucide au besoin de renseignements précis et détaillési nous devons
sujet de la nature de l'augmentation de travail. Il peut se aussi connaltre comment on y dépense l'argent et combien
faire que l'on demande plusieurs nOuveaUX êtatS, d ot e l'administration de ces terres. Nous devrions savoir
quelques-uns occuperont deux ou trois personnes pondant ce quo l'on porte aux comptes généraux pour ce service et
quelques heures; mais ils peuvent venir de quelques autres ce que l'on -orte aux comptes du département de l'Inté-
départements. Plusieurs états mentionnés par ) bono- rieur.
rable député de Durham-Oest manquent enere. Ci',

Kf. ROSS (af1iddlesex-Ouest). Soixante et dix-sept n'ont
jamais été présentés.

Sir RICRARD J, CARTIWJiIGlHT. Oui soisante et dix-
sept manquaient il y a uno semaine et peut-être que depuis'
oun en a demandé un plus grand nombre, que l'on ne présen-
term. probablemnent pas. Il est difficile que ce genre de
travail occupe plusieurs employés, Lorsqu'on demande si
la Chanibre a besoin de quelques employés surnuméraires,
on peut r4parer la réponse assez vite sans que nous soyons
obligés 'augmenter de plus d'un tiers le personnel de ce

L'erplícation donnée a u snîjet <le l'augmentation ne
semble pas du tout satisfaisante i ello ditère entirement
detUatUo faiteds par les honorables députés de la
drott relativement aux bonnes intentions dont ils ont fait
preutve à l'égard de l'écouomie et dus attaques qu'on avait
l'habitude de diriger contre nous, lorsque nous tions au

pouvoir, ais t du nombre de nos emplopês,

M. MOUYSSEAU. J'ai dans la main, une liste de ques'
tions et d'interpellationa demandant des renseignemeants
sur toutes sortes de sujets, ce qui démontre qu'eles sont
plus nombreuses que am ua

ployés, est que la correspondance a augmenté d'une façon
prodigieuse; citons, en premier lieu, la correspondance faite
pour le I3aut Commissaire du Canada en Angleterre et
ensuite, la correspondance échangée avec les provinces et
une foule de personnes qui demandent des lettres patente4,

. . l q r q , p , __

renseignement relatif aux déponses faites pour ces terrois
afFectorait il l'en registrement ?

M. ANGLIN. Nous devrions savoir iuelles dépenses sont
portées aux comptes. Quelles que soient les dépenses faite.s
a ce sujet, elles doivent être entrées aistinctement et separé-
ment; elles ne doivent pas être po rtées aux dépenses géné-
rales. Ainsi je ne sais pas pourquoi les Provinces m:aritimes
paieraient une partie des dépenses de l'enregistrement de
ces terres du Nord-Ouest. S'il y a un dxièeo de vrai dans
ce qu'on nous dit au sujet do ces terres, elles ,oivent Mro
capables de payer los frais de leur administration et davan-
tage.

Ces articles sont des plus simples aiaires da routine qui
existent; ils ne nécessitent pas un personnel considèrable
d'employés do seconde classe; cependant nous voyons qu'ils
en augmentent le nombre. Il serait difficile à Yhonorable
ministre do dire que l'ouvrage de ce département a aug-
menfé pendant les trois dern!ercs années, dans la memo
proportion que les employés, de 27 à 38.

Sir RfuKAIRD J. CA RTWR[GHT. Je voudrais savoir
pourquoi le dopartement grossoie les actes. I'après ce que
le comprenda e la question, le département de l'Intérieur
décide quelles sont les terres qui sont données, et i qui; et,
S'il y a des questions da titre, le département de la Justice
dkied le esto -

M. MOUSSEA U, Et ce département envoie les avis à
mon département, oi les ietts sont grossoyès et écrits ou
,<'ng.
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Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'ai compris qu'ils amenée par la loi et par l'ouvrage supplémentaire imposé
étaient d'abord grossoyès et écrits au long sur un rapport à tous les départements.
venant du département de l'Intérieur, et contresigné par le Le député de Durhan-Ouest a dit qu'il pensait que tous
département do la Justice s'il s'élevait des diflicultés à leur les employés recevaient une augmentation; je suppose qu'il
sujet. Nous savons parfaitement bien que le système de voulait dire que les employés recevaient cette augmentation,
dessin, tel qu'il est suivi actuellement dans les explora- sans que l'on s'occupt de leurs capacités. Je ne veux
tions, est une affaire do peu d'importance. Le fait de dres- pas dire que les choses se passent ainsi, mais je sais que,
ser une carte d'une section ou d'un quart de section des d'après la loi, les employés ont droit à une augmentation
terres du Nord-Ouest, est une chose peu difficile. Des des- et à moins qu'ils ne la reçoivent, ils sont mécontents.
sinateurs habiles peuvent en dresser un grand nombre dans On a dlit à la commission que tous ces départements
le cours d'un mois, après avoir reçu instruction de les livrer. devraient être réorganisés. Je voulais demander à l'hono-
Je ne crois pas que le nombre de documents que 'honorable rable député ce qu'il ferait de ceux qui font aujourd'hui
ministre n'a pas mentionnés soit tellement grand qu'il fitille partie du personnel, et la plupart d'entre eux ont été placés
augmenter considérablement le persionnel de son départe- là par l'honorable député et ses amis en vertu d'un arrêté
ment. Dans un bureau d'avocat ordinaire, on peut faire du Conseil. Je m'imagine l'excitation que l'on causerait
vingt ou trente actes dc cette espèce par jour. dans le pays cel renvoyant un seul de ces employés. On

dirait que cette démission n'a été faite que pour des motit'
M. EOWELL. L'honorable député a parlé plusieurs fois politiques.

du rapport de la Commission du service civil. S'il avait été Les députés de la gauche nous dénoncent lorsqu'un
Juste, laurait dit que les observations faites par cette con- employé public est renvoyé ; et si l'on enlève à l'un de ces
mission n'étaient pas du tout limitées à l'état où se trouve employés le peu d'ouvrages qu'il a à faire, aussitôt on accuse
aotuellement le service, pas plus qu'elles s'adressaient à te choldu département, ou ceux qui viennent immédiate-
l'état où se trouvait le service il y a plusieurs années, surtout ment après lui, de renvoyer les gens pour des raisons poli-
Sl'époque où l'honorable député était à la tête d'un dépar tiques. C'est un des plus granls obstacles que tous les
tement. ministres ont à surmonter en vertu de notre système. : Il

J'ai examiné les dépenses du département du secrétaire faut un -peu de courage pour faire face à l'orage qui se
d'Etat et je les ai expliquées il y a environ deux ans; je déchaîne quand vous dites à un employé, qui a été nomme
répète aujourd'hui qu'il y avait alors dans ce département, en vertu d'un arrêté du conseil, que vous n'avez plus besoin
outre le personnel ordinaire, des hommes qui recevaient de de ses sei vices.
81.50 à $1.00 par jour; lorsqu'ils furent règulièremont Il arrive quelquefois que l'on renvoie un employé pour
nommés dans une classe où ils recevaient moins que lorsque avoir volé un bureau de poste, fraudé le revenu ou négligé
les honorables députés de la igauche étaient au povoir, on ses devoirs, sans que l'on demande la cause do sa démission
attira l'attention de la Chambre .sur ce ftitque l'on considéra et quand le ministre prouve que cette démission était moti-
comme une augmentation enorme. Damsplusieurs Cas, ceux vée, les honorables députés de la gauche le dénoncent
quli étaient employés comme surnuméraires par le gouver- encore.
iiemnent le l'époque, recevaient un salaire beaucoup plus iNous avons eu à subir deux assauts de ce genre de la part
Ulevé que ne le permettaient les dispositions de l'acte du ser- du député de Gloucester, dont l'un à propos d'un employé à
vice civil; ils ont reçu continuellement ce salaire et, dans lia qui l'on n'avait pas remis le montant déduit de son fonds
suite, on les a nommes régulièrement employés de tr'oisième de retraite, bien qu'il eût retiré son salaire pendant deux
ou seconde classe avec un salaire moins élevé que celui qu'ils ans et que, pendant tout ce temps-là, il n'eût pas travaillé
recevaient, pendant une heure. Je mentionne ces faits pour montrer

Je puis dire sans crainte, je crois, que le gouvernement ce que le gouvernement doit attendre des députés de la
des honorables députés de la gauche n'a jamais porté l'atton- gauche qui c-oient toujours que nous sommes guidés par
tion la plus légère à la loi du service civil telle qu'elle est des raisons politiques et non par le bien du pays,
aujourd'li. Heureusement, les choses ont changé et per- .. IlI7NTING'ON. Rien ne ne fait plus (e plaisir que
nonne ne reçoit plus que ce que lui accor-de Pacte dul service e UU GO.Re om fi lsd li u
onne dq'entendre l'honorable député qui vient de reprendre soncivil.

L'honorable député réussit on nie peut mieux à dénturer siòge ; et j'aime beaucoup à le voir déployer de grands
les paroles d'un aure dputé, lorsqiie ces iparoiles ne lui taents que nous n'avons jamais remrquésen lui lorsqu'il

ronviennent lpas. Lo député de Grey (M. Sproule), a dit e ét uit dans l'opposition. Lorsqu'il était dans l'opposition, il
que, viu l'état prospère où se trouve le pays, vous nie pouviez n'a jamais admis que le pays ft prosp e et qu en censé-
pas aujourd'hui obtenir les services d'un employé pour un q.enee il y eût augmentation do travail et de dépenses; mais
salaire aussi peu élevé qu'autrcfois. L'ancien ministre des aujurd'hi son expérience lui montre que les choses qu'il
salie cii igeu etél nrev l prixese Oliostes ' vt. Il es rsedêîe atsnaege td 'niaFinances dit que cela est dit au tarif inique que nous avons niait lorsqu'il était dans l'opposition sont parfaitement

mis n vguer e quiaugent lepri deschoes äce- vais. Il est triste d'être partisan aveugle et de n'envisa-

saires à la vie, Il est évident, cependant, que le tarif a ci ger les questions qne d'un côté. Quand l'honorable ministre

pour résultat de flire hausser les salaires et de procureriplus etait dans I'opposition, il était spécialement chargé de trou-
de travail que sous le gouvernement de nos prédécesseurs. ver des falutes et de montrer tout on noir; mais après avoir
Relativcment a ces dépenses. on ne peut douter que l'émis- joué pendant cinq ans le role de dénonciateur et se voyant
sion des patentes est aujourd'hui cent f>is plus considérable im pouvoir il peut admettre que les dépenses publiques doi-
qu'il y n einq ar. Que le document soit long ou court, il vent néecessairement augmenter, à caunse de la prospérité du
doit tri grossoyè, é(rit ai long et enregistré; la longueuri pays. Je le felicite di talent qu'il a déployé en, faisant
d'un document n'affecte pas l'ouvrage nécessaire pour l'enré- comprendre que les dépenses publiques augmentent en pro.
gistrement d'un contrat pa; pour une certaino personne, à portion de la prospérité du pays.
une certaine date. Sir RfICRARD J. CARTWRIGHT. L'explication de

Nous savons que le travail a beu'up augienté dans l'honorable ministre des Douanes n'a pas do rapport aux
tous les départements. Je ne doute lias que le travail du faits sur lesquels j'ai attiré l'attention de la Chambre, faits
butreau du Secrétaire d'Etat ait aîugnenté dans la même qui se constatent dans les Comptes publics, dans le rapport
proportion que les autres. Quant à mon département, je de la Commission di service civil et dans les estimations.
sais qu'il au augmenté sensiblement. Je suis sûr que, lorsque Aujourd'hui, on nous présente une estimation par laquelle
v>us examinerez minutieusement les détails des dépenses on demande $l150,000 do plus que un que nous demandions
entrées sous ce cel'f, v.IIn verrez que l'ugmentation 'st il y a trois ans.

M. M1oUssEA'
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Nous avons 6823,000 pour l'exêcution d'un travail pour

lequel on demande aujourd'hui 6973,000. Nous trouvions
que 370 employés suffisaient pour exécuter le travail que
l'on veut aujourd'hui faire exécuter par 507 employés; nous
voyons, de plus, que les hommes que le gouvernement
actuel a lui-même nommés, et en qui il a confiance,
déclarer que nous n'avons qu'un travail de quelques heures
pour l'argent que nous payons.

Les critiques faites par les députés de la gaucho
sont bien moins sévères que celles faites par
la commission du service civil ; je n'ai fait que
citer ceque disent les membres de cette commission
relativement aux différents départements, et, sur-
tout, relativement au département du Secrétaire d'Etat, où
l'on a employé un grand nombre d'officiers généreusement
salariés pour faire un travail que l'honorable ministre lui-
même admet n'être qu'un simple travail de routine. Il
faut noter qu'ils n'ont pas du tout surmonté les difficultés,
car, avec un nombre d'officiers de 25 pour cent plus considé-
rable que le nôtre, ils font moins do travail que nous en
avons fait.

Les dépenses seules de ce département, ont augmentés
d'environ 20;pour cent. J'admets que l'honorable ministre des
Douanes-bien que je ne fasse pas là un grand compliment-
a administré, dans un certain sens, son département d'une
façon impartÉale. Je ne crois pas qu'il se prodigue pour plaire
à ses partisans ni à qui que ce soit, s'il m'est permis d'en
juger d'après les opinions que l'on a exprimées devant moi.
En tout cas, lorsque nous arrivons à son département je ne
m'attends pas à trouver l'augmentation déraisonnable dont
nous nous plIignons maintenant au sujet du département du
secrétaire d'Etat.

M. SPROUL E. Je puis dire qu'il y a quel.ques jours, je
me suis rendu au dèpartement du secrétaire d'E tat, pour une
certaine personne au sujet d'un acte, et j'ai constate que les
officiers du département avaient à préparer beaucoup de
do ns -anl .. s à e, P j'l l -A Td

Cependant le député de Grey (M. Sproule) semble sérieux
lorsqu'il suppose que les salaires des employés publies en
général doivent être réduits quand "nous traversons des
jours mauvais. Je ne sache pas que lorsqu'il s'agit du ser-
vice civil en ce pays il faille suivre le principe d'augmenter
et de diminuer les salaires dans les départements en propor-
tion de l'augmentation et de la diminution des gages que
l'on donne ailleurs; je pense que ce principe n'a été suivi
nulle part et je n'ai jamais entendu émettre une pareille
idée en cette Chambre pendant les jours les plus mauvais
que nous avons traversés jusqu'ici. Les salaires ont été éta-
blis sur une toute autre échelle; et, bien que les temps
soient plus prospères et que les emplois soient plus communs
aujourd'hui, les gages ne sont pas plus élevés et partout on
n'a aucune raison d'augmenté les salaires, à moins que le
travail n'ait augmenté. On parle certainement trop
souvent de la prospérité du pays et de la crise terrible de
1878; ces honorables députés ne doivent pas espérer faire
croire aux ouvriers intelligents de ce pays qu'ils sont mieux
qu'auparavant, car ils savent le contraire. Mais nous nous
occupons maintenant d'une autre question ; nous constatons
une augmentation extraordinaire et dans le nombre des em-
ployés et dans les salaires, et nous disons que l'augmentation
de l'ouvrage n'est pas suffisante pour motiver cet état de
choses.

8. Département de l'Intrieur ........... .. 51,740

En réponse à sir Richard J. Cartwright,
Sir LEONARD TILLEY. On demande 645,150 pour ce

département, tandis qu'on en demandait $47,850 l'année
dernière. Le sous-chef du département a été mis à la
retraite, et le chef des employés l'a remplacé; c'est là une
des réductions, tandis que le nombre des employés a dimi-
nué de trois; la différence vient des augmentations fixées
par la loi et, dans certains cas, de la promotion d'employés
de première classe au rang de chef.

cum a cuque a s em er J. . e r . qvoudrais poser la question suivante au député de Huron-
Centre (sir Richard J. Cartwright) - Puisqu'il fautque les commission du service civil semble d'opinion que ce dépar-
employés publics ne travaillent que quatre heures par jour tement a aussi un très grand besoin de réorganisation. Les
pour faire l'ouvrage actuel du département, combien membres de cette commission font remarquer, et avec rai-
d'heures leur fallait-il travailler pour faire l'ouvrage lorsque son, que dans ce département aussi, le travail est on grande
son gouvernement était au pouvoir ? Si nous tenons partie un travail de routine, et peur ce personnel considé-
compte du fait que l'amélioration <les affaires et les temps rable, il y a, je erqis, deux sous-chefs etje ne sais plus con-
meilleurs ont augmenté les prix des travaux de tout genre, bien de chefs et d'employés de première classe. Il est très
il n'est pas déraisonnable de supposer que les dépenses du étrange que les ministres qui, je présume, avaient ce rap-
service civil doivent être plus élevées que lorsque l'ancien Port on leur possession, n'aient pas semblé y porter la moin-
gouvernement était au pouvoir. dre attention; il est très étrange aussi qu'ils n'aient pas pris

De 1875 à 1878, les choses étaient dans le statu guo, on ne la peine de réduire les dépenses de ce département, les-
vendait que peu de terres publiques et il ne fallait que quel- (uettes, nous le Lavons A notre grand regret, augmentent
ques actes. Si vous allez aujourd'hui dans un département eonsidérableineat.
quelconque, vous constaterez facilement le fait qu'il est Nous savons que deux ou trois millions de dollars sont
presque impossible de trouver quelqu'un qui s'occupe de dépensés tous les ans par ce département, et nous consta-
vous, car tous les employés travaillent du matin au soir tons que tous les joun il exige plus d'employés et plus d'ar-
à préparer les divers états qu'on leur demande et les autres gent; je crois, de plu, que l'on a l'intention de créer à Win-
travaux de leurs départements. Loraqué nous étions dans nipeg une branche complètement indépendante de ce dé-
l'opposition nous croyions qu'il était raisonnable de sup- partement Eh bien 1 M.l'Orateur, nous discuterons sans
poser que les travaux des départements pouvaient être exè- doute cette question lorsqu'il en sera temps; mis en atten-
cutés a des prix beaucoup moins élevés que dans des cir-
constances différentes, car alors les salaires allaient que moins de soixante-six employés devraient suffire à faire
toujours diminuant, le pays n'était pas prospère, le revenu le travail de ce département, et qu'il devrait y avoir moins
était peu considérable et l'on pouvait avoir des employés à de ces fonctions importantes et grassement rétribuées, dont
bon marché. Mais aujourd'hui que le travail a plus de j'ai eu l'occaion de parler. Je ne suis pas bien sûr que les
valeur, il est raisonnable de supposer que les travaux qui se
Ibn' dans les départements coûteront plus d'argent. rables que lorsque le député de Bothwell était à la tête de ce

font departement; si je me le rappelle bien, je crois que non;
M. ANGLIN. L'honorable député semble réellement les hommes de la police A cheval du Nord-Ouest étaient au-

sérieux lorsqu'il suppose que les dépenses du service civil trefois eompric dans ce département et aujourdhui ils n'y
doivent être plus considérable parce que le pays est plus figurent plus. Ce sont lit des augmentations énormes, et
prospère aujourd'hui qu'il y a trois ans. L'honorable bien que je ne doute pas que le travail ait considérablement
ministre des Douanes a soutenu cette thèse, mais je croyais augmenté, il nous faut plus de renseignements que ceux
qu'il le faisait pour s'amuser et pour amuser la Chambre. contenus dans l'état peu détaillé présenté par l'honorable

si
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ministre des Finances au sujet des motifs de ces augmenta-
tions.

M. ROSS (Middlesex). Le département des hommes de
la police à cheval du Nord-Ouest a causé une augmentation
considérable. En 1878, les dépenses étaient de $2,750; il y
avait deux employés; les estimations que nous avons sous
les yeux sont préparées à cause de trois employés, qui
nécessiteraient des dépenses de 84,750. Tout le personnel
requis par le ministre de l'Intérieur en 1878, se composait
de 36 employés; aujourd'hui on en demande 66 pour faire le
même ouvrage.

On n'a pas donné d'explication pour justifier ces dépenses
oe l'on n'a pas raison de bâter l'adoption de cet item avant
que lo comité soit suffisamment renseigné sur la nécessité
(10 ces dépenses énormes; je ne crois pas qu'il soit néces-
saire de faire d'aussi grandes dépenses au sujet des affaires
des sauvages, car on n'a fait aucun nouveau traité depuis
1878, et le nombre des sauvages à payer n'est pas plus
élevé qu'alors. Il n'était pas nécessaire d'augmenter les
<lépenses des hommes de la police à cheval, car le nombre
n'en pas été élevé depuis 187,, bien qu'il y ait une augmon-
tation de 82,000.

M. BANNERMAN. Depuis que les frontières de 3Mani-
toba ont été reculées, il est devenu nécessaire d'augmenter
le nombre des hommes de la police à cheval pour faire
exécuter la loi prohibitivb.

1. ROSS. Je ne m'oppose à ce que les hommes de la
police à cheval fassent exécuter la loi prohibitive, mais je
m'oppose à ce que l'on augmente les dépenses sans aug-
menter le nombre des hommes. L'extension des frontières
du Manitoba à l'ouest contribuera plutôt à simplifier qu'à
augmenter les fonctions des hommes de la police à cheval,
car la législature locale exercera une certaine juridiction et
la région qu'ils auront à surveiller sera réduite.

M. BLAKE. Je crois que le département de l'Intérieur a
nommé à Winnipeg un nouvel employé dont le salaire est*
t ròs élevé. Je suppose que cet employé fera une partie de
du travail jusqu'ici exécuté au bureau principal.

Sir LEONARD TILLEY. Oui; il remplira une partie
de ces fonctions. Cet employé et l'ingénieur en chef décide-
ront les questions douteuses qui pourraient être soulevées,
sur les réclamations ou toute autre chose semblable.

Depuis le commencement de la session, plusieurs députés
ont dû visiter le département et j'espère qu'ils reconnaîtront
que le travail de ses employés a beaucoup augmenté. Le
iépartement s'est rendu responsable de plus de 150,000,000

d'acres de terre, et dire que les travaux du département ne
sont pas plus considérable aujourd'hui que lorsque le député
de"Bothwell (M. Mills) en avait la direction, c'est affirmer
une chose qu'un canadien qui connaît un peu la question, ne
eroira pas. Pendant les deux ou trois mois qui viennent
de s'écouler, on a fait, à ce département, tant de demandes
pour les sociétés de colonisation et pour le louage des terres,
que les employés n'ont pas été capables d'expédier la moitié
de la besogne et ce n'est qu'en restant à leurs bureaux après
les heures règlementaires, qu'ils peuvent satisfaire à toutes
les demandes qu'on leur fait.

M. BLAKE. Cependant, l'honorable ministre vient do
dire qu'ils ne peuvent pas suffire à l'ouvrage.

Sir LEONARD TILLEY. Ils font tout en leur pouvoir
pour exécuter la besogne qu'ils ont à faire, et on leur a
adjoint des dessinateurs et d'autres employés dans le but de
leur aider. Je n'hésite pas à dire qu'il n'y a rien qui mérite
plus d'être approuvé par le peuple, qu'un crédit qui
faciliterait le louage et la colonisation des terres du
Nord-Ouest, et je crois qu'il n'y a pas un député qui ne
s'attende à ce que les dépenses de ce département augmen-
tent au lieu de diminuer. Je ne doute pas qu'en vertu de
l'arrangement que l'on fait dans le but de transporter une

Sir RicHAn J. CAarwnaoUT

partie de la besogne à Manitoba, les choses se feront mieux
que dans le passé.

M. IESSON. J'ai eu l'occasion de visiter souvent ce
département, et je puis dire, qu'il y a là beaucoup de besogne,
car, à mon grand regret, il m'a fallu attendre pendant plu-
sieurs heures avant de voir un employé dont les fonctions
sont beaucoup au-dessous de celle de sous-chef.

Je dois dire que je croyais que l'on augmenterait considé-
rablement lo credit, mais, à ma grande surprise, c'est
le contraire qui arrive. Je pense que l'ancien ministro des
Finances a perdu un temps préci2ux à combattre une chose
qu'il devrait désirer.

En ce qui concerne les salaires, je sais personnellement
que le département a perdu un employé capabledans la per-
sonne de M. Hamilton, qui reçoit aujourd'hui, du syndicat,
un salaire de 92,500 par année, tandis qu'il ne recevait que
$800 dans ce département, lorsqu'il était chargé des coupes
de bois.

M. BLAKE. Je ne doute pas que depuis le commence-
ment de la session, ce département ait été encombré d'ou-
vrage, depuis que les philantrophes ont pris un si grand inté
rêt aux terres du Nord-Ouest.

L'honorable député ne doit pas oublier qu'il a fallu faire
un saut terrible pour mettre les dépenses au niveau de celles
de l'année dernière, lesquelles avaient atteint un point qui
nous effrayait tous. Je nie que l'on ait réduit les dépenses
parce qu'un employé grassement salarié a été nommé à
Winnipeg pour exécuter des travaux qui, autrementauraient
été faits au bureau principal. Pour les fins de la comparai-
son, il est donc nécessaire d'ajouter son salaire et celui de
son secrétaire aux salaires payés au département de lInté-
rieur, si l'on veut comparer cette estimation à celle de
l'année dernière.

Sir RICHARD J. CARTWRIG.HT. L'honorable député
verra, on examinant la fin de l'estimation, qu'il y a une
augmentation considérable de 820,095 pour le service ext-
rieur des terres fédérales, lequel relève de ce département,
et bien qu'il y ait sous un chef, une diminution de 82,700,
il y a, dans le département suivant et analogue une augmen-
tation de 84,250 ; ainsi, en mettant surtout en ligne do
compte la besogne faite au Manitoba, à laquelle mon hono-
rable ami a fait allusion, je ne vois pas que les dépenseà
aient diminué. Au contraire, il y aurait une augmentation
considérable dans les dépenses, en supposant même que le
salaire de M. Walsh et ceux de ses assistants n'excèdoraient
pas $10,000. Je ne sais pas exactement où l'on peut s'assu.
rer du chiffre de ce salaire.

M. ROSS (Middlesex). I est de $5,000.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Et il y a des pré-

lèvements nécessaires et les dépenses du bureau de Winni-
peg, qui forment un item élevé, et diverses autres dépenses;
de sorte que je crois que $10,000 seraient une estimation
modérée.

Je voudrais savoir quelles sont les estimations que l'ho-
norable ministre des Finances veut présenter ce soir ce soir,
car il est plus de deux heures et plusieurs d'entre nous,

'doivent, cette avant-midi, assister à des séances de comité.
Sir LEONARD TILLEY. Je voudrais qu'il fùt passé

plus de cinq résolutions.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Mais ces résolu-

tions comprennent soixante on soixante et dix items dis-
tincts et je voudrais être renseigné sur quelques-uns des
items suivants :

9. Affaire des Sauvages ...... ............ $23,315

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il serait mieux de
remettre cet item à plus tard, car je voudrais être renseigne
sur cette question qui donnera lieu à une discussion. 1 y
a une augmentation de $4,215.
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Sir LEONARD TILLEY. Ce qui contribuera à expli-
quer la différence c'est qu'un employé de première classe a
reçu 31,800 et un autre $1,100. Cela n'augmentera pas les
dépenses du département des Sauvages; il s'agit simple-
ment de l'entrée dans le service civil de ces clercs qui fai-
saient auparavant partie du service extérieur.

M. BLAKE. Dans quel but ces employés ont-ils été
transférés ?

Sir LEONARD TILLEY. On avait besoin de nou-
veaux employés dans ce département et, au lieu d'augmen-
ter les dépenses, on a jugé à propos de prendre, au départe-
ment des Sauvages, deux employés qui ne rendaient peut-
,être pas autant le services qu'ils pourraient le faire dans
leur position.

M. BLAKE. lis ne faisaient rien ailleurs.
Sir LEONARD TILLEY. En effet, ils ne gagnaient pas

leurs salaires depuis quelques années et on- a jugé à propos
de les placer la oùI ils pourraient le gagner.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. C'est précisément à
propos de cette question que nous devons avoir des yensei-
gnements détaillés.

Sir LEONARD TILLEY. Alors, n'en parlons plus.
10. Bureau de l'Au4lteur-Général.................$9,6 .

En réponse à sir RienAtn T. CaUTWRIGrT,

Sir LEONARD TILLEY. Le nombre des employés n'a
pas augmenté ; mais l'un a été promu et l'on prévoit la no-
mination d'un nouvel employé qui n'a pas été nommé cette
année. Un ou deux employés ont été promus sur la recomn-
mandation de l'auditeur-géneral et le gouvernement ne s'en
est pas mêlé.

13. Dou&nes ......... S31,345.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il me semble qu'il
y a réduction de dépenses dans le département ; elles étaient
sans doute trop considérables auparavant.

M. BOWELL. Non, elles n'étaient pas trop élevées au-
paravant. La réduction est due à l'économie. La dernière
année que les honorables députés de la gauche ont passé aun
pouvoir, année dont ils sont responsables, le service inté-
rieur du département des Douanes, y compris les contin-
gents, a coûté $44,610.21, bien que pour la prochaine année
financière, je ne demande que $31,345 et $8,000 pour les con-
tingents, ce qui fait un total de $39,345 et une épargne de

5,265.
Malgré les augmentations annuelles établies par la loi, sur

lesquelles un ministre n'a à proprement parler aucune auto-
rité, déduites du montant demandé dans les estimations,
ces augmentations s'élevant à $4,960, on a fait une épargne
de $10,225, si l'on compare ces esiimations aux- dépenses de
1877-18, et cela. bien que la besogne du département ait
considérablement augmenté.

On ordonne de rapporter les résolutions et, à 2 beures et
10 minutes a. m., la Chambre s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDi, 29 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosErnî Goti:ic & AYrelT.
La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRE.-

BIENS DES INSOLVABLES.

M. BEATY, en présentant le bill (No 136) pour la dis-
tribution équitable des biens des insolvables, dit: le but de

ce bill est de proposer des moyens de distribuer d'une façon
juste et raisonnable,entre tous les créanciers, les biens des per-
sonnes ou des commerçants devenus insolvables. Ce bill est,
en substance, celui qui a été présenté, je crois, par M. Colby
il y a quelque temps, et par un comité de cette Chambre;
on y a fait les changements que l'on croyait nécessaires aux
fins que l'on se proposait, c'est-à-dire, la distribution équita-
ble des biens des débiteurs insolvables. Relativement à cer-
taines classes de personnes qui tomberont sous le coup de
cette loi ou qui peuventêtre considérées comme insolvables,
le bill stipule, d après le sens de l'acte, que les biens de ces
personnes seront placês, en premier lieu, entre les mains
d'un gardien que le gouvernement nommera pour chaque
district judiciaire, ou, dans le cas d'une banqueroute, on
nommera un gardien, et le shérif du comté ou du district
sera alors le gardien qui devra s'empresser d'administrer les
biens.

Mais en tout temps, après que le commerçant aura été
déclaré insolvable, ou lorsqu'il sera incapable do payer
toutes ses dettes, on pourra mettre une saisie-arrêt entre les
mains du shérif et les gardiens pourront s'adresser au juge
dans le but de le faire déclarer insolvable dans le .sens de
l'acte.

Il n'y a, dans cet acte aucune disposition qui permette
aux créanciers de mettre des personnes en banqueroute au-
trement que par une saisie-arrêt et par l'intervention du
juge. On présente ce bill dans le but de protéger les débi-
teurs contre leurs créanciers, afin qu'ils ne soient pas mis cn
banqueroute avant qu'il soit évident qu'ils ne peuvent pas
administrer leurs affaires.

Il existe un grand nombre de cas où des personnes peu-
vent être tout à fait insolvables, et, ce que savent bien la
Chambre, les avocats et les marchands, ces cas sont surtout
de la rature de ceux qui se rencontrent dans l'ancien acte de
banqueroute.

Les créanciers peuvent, on tout temps, après qu'un com-
merçant aura été déclaré insolvable, ou lorsqu'il sera cons-
taté qu'il nepeut pas payer ses dettes, se présenter et nom-
mer un syndic dans le but de prendre soin des biens et, dans
ce cas, si la chose est confirmée par le juge, les biens reste-
ront entre les mains du syndic pour le bénéfice des créan-
ciers.

Une fois le syndic nommé, il prend immédiatement le soin
et l'administration de tous les biens et du commerce de l'in-
solvable et les administre en vertu d'une clause contenue,
dans ne bill dans le but de les distribuer équitablement et
honnêtement entre tous les créanciers en proportion de lonis
rêclamations.

Le bill a pour but de faciliter l'administiation et la liqui-
dation de ces biens, d'empêcher les retards et de réduire
les dépenses le plus possible, de sorte que les dépenses rela-
tives à l'administration de ces biens ne seront pas plus éle-
vées que celles que l'on fait pour d'autres afiaires de ce
genre.

Le bill est nécessairement long et les députés compren-
dront qu'une loi de ce genre, qui transporte des biens a des
syndics, doit contenir des dispositions parfaites dans le but

<de résoudre toutes les questions qui, l'expérience nous l'a
appris, se présentent quelquefois dans l'administration des
biens d'insolvables. Comme c'était là le but que je me pro-
posais,jai emprunté le langage d'autrcs actes autant que
possible, afin de rendre ce 1i1l parfait pour que le commer-
çant insolvable et ses créanciers soient protégés le plus
possible, que l'on réalise le plus d'argent et que ces biens
soient distribués aussi équitablement et dans le plus court
délai que possible. Il y a, dans un acte de ce genre, un
grand nombre de clauses dont on se sert rarement, néan-
moins elles sont nécessaires afin de rencontrer tous les cas.
Les dispositions ordinires sont faites dans le but de faire
administrer les biens par un syndic, dans le cas où les créan-
ciers nommeraient un syndic, ce qu'ils peuvent faire, et la
distribution des biens doit être faite et les dividendes doi.
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vent être déclarés comme dans l'ancien acte de banqueroute.
Mais, dans ce bill, il est stipulé qu'il y aura moins de dépen-
ses de publication qu'en vertu d'actes précédents qui exi-
geaient que !, plupart des avis fussent publiés dans la
Gazette ofieielle, ce qui, je crois, entraînait inutilement des
dépenses considérables. La Gazette officielle n'étant pas
lue, en général, par le public, j'ai stipulé que beaucoup
d'avis qui, autrefois, y étaient publiés, seraient portés aux
créanciers en personne, comme se font toutes les affaires
importantes au sujet de l'administration d'une succession. Il
y a ensuite des stipulations générales relativement aux pou-
voirs des juges. Je nie suis efforcé de rédiger le bill afin
d'empêcher les appels, à moins qu'ils ne soient absolument
nécessaires et dans le but de résoudre quelques questions
légales, importantes qui pourraient être soulevées dans l'ad-
"umstration des biens d'un insolvable. Jusqu'ici, dans l'ad-
ministration des biens des insolvables, ceux qui voulaient du
délai et qui désiraient encourager la contestation, ont cu
recours aux appels de cour en cour, dans le but de retarder
la distribution finale des biens ou pour quelqu'autre fin.
Dans ce bill, j'ai stipulé qu'il n'y aurait pas d'appel sans le
consentement dujuge ou du tribunal dont on interjette appel.
On ne devrait pas permettre que de simples questions de
faits, qui n'impliquent pas des sommes considérables, et qui
sont déjà décidées par un juge et un jury, fussent portées en
appel par le caprice de personnes qui, par là, espèrent retar-
der les procédures.

Les dispositions ordinaires sont faites de façon à s'appli-
quer à tous les biens du commerçant, pour qu'il ne puisse
pas, par fraude ou par collusion avec quelque créancier, ou
avec le syndic ou toute autre personne, empêcher tous ses
ciéanciers d'avoir le plein bénéfice de tout ce qu'il possède,
afm que, dans le cas où l'actif ne pourrait pas payer dollar
pour dollar, ils fussent capables de réaliser la plus forte
somme possible en vendant ses biens. En rédigeant le bill,
on a voulu faire revivre les principes bien connus de l'an-
cienne législation, autant que la chose pouvait se faire.

Un autre trait distinctif de ce bill, c'est qu'il ne contient
pas de dispositions au sujet de la libération du débiteur. Co
n'est pas un bill présenté dans le but de libérer l'insolvable.
Il est simplement obligé, dans certaines circonstances, de
mettre ses biens entre les mains du shérif ou d'un gardien,
et les syndics peuvent les recevoir des mains du shérif ou
du gardien et les administrer de façon à ce que le créancier
puisse réaliser sa part de tout ce que ces biensrapporteront.
il n'y a, dans ce bill, aucune disposition quelconque au sujet
de la libération des insolvables ; il est fait simplement dans
l'intérêt des créanciers.

Dans le cas où le gouvernement ne nomme pas de gardien
dans un comté ou un district, le shérif devient alors lo gar-
dien et prend possession des biens en attendant l'ordre
du juge ; il est sous la direction du juge et des créan.
ciers le même temps et de la même maniore que le syndic
ordinaire nommé par les créanciers.

Le principe que je vais faire prévaloir dans ce bill con-
siste en ce qu'une distribution simple, juste et honnête des
biens de l'insolvable pourra être faite au bénéfice des créan-
ciers. Ce bill stipule qu'aucun créancier qui obtiendra
une exécution avant tout autre n'aura d'avantage sur
d'autres créanciers qui peuvent obtenir des exécutions sub-
séquentes.

L'autre bil! que j'Cspère présenter, expliquera pourquoi i
celui-ci ne contient pas de dispositions pour la libération de
l'insolvable, ni de dispositions relatives aux compositions.
Naturellement, les créanciers peuvent faire comme il leur
plait ; ils peuvent libérer leur débiteur, mais le commer-
çant n'a pas le pouvoir d'obliger les créanciers de lui accor-
aor sa libération, pas plus qu'il n'a le pouvoir de les obliger
à entrer en composition avec lui. Le commerçant peut, natu-
rellement, en vertu de ce bill, laire une cession volontaire
comme il le peut aujourd'hui. A l'heure qu'il est, tout com-
morçant, qu'il devienne insolvable ou non, peut faire une

M. BEATY

cession au bénéfice de ses créanciers, et ce bill no l'empê-
chera pas de le faire à l'avenir. Il n'enlève aucun droit
aux créanciers. Si le commerçant peut faire un arrange-
ment à l'amiable avec ses créanciers, il peut aussi faire une
cession et disposer de ses biens, après que ce bill sera mis
en vigueur, tout aussi bien qu'il le peut maintenant.

Tant que ce bill ne sera pas entre les mains des députés,
je ne crois pas qu'il y ait autre chose à dire pour l'intelli-
gence de la Chambre. Ce sont là les dispositions générales
du bill auquel sont ajoutées les clauses ordinaires pour évi-
ter la fraude et les préférences frauduleuses, pour que les
commerçants soient incapables d'agir d'une façon malhon-
nête envers leurs créanciers et les empêcher de réaliser
autant que possible avec leurs biens.

M. WALLACE, (Norfolk). Comme l'auteur du bill a
expliqué l'affaire, il y a une chose qui estsi injuste, que le bill
ne devrait pas être lu du tout. C'est la clause qui stipule
qu'après que les biens d'un débiteur lui ont été enlevés, il est
encore responsable des pertes qui peuvent arriver pendant
l'administration de ces biens, dont il n'est plus le détenteur.
Et puis il n'y a pas encore longtemps que la Chambre, par
une très-forte majorité, a abrogé la loi- de banqueroute et le
pays n'a pas manifesté le désir do la voir revivre. Je crois

ue le commerce est aujourd'hui plus prospère qu'il n'a
j amais été depuis plusieurs années et que la chose est due
on grande partie à l'abrogation de l'Acte de banqueroute.

Si l'honorable député avait présenté son bill dans le but
d'abolir toutes les lois relatives au prélèvement des dettes
après une certaine période, il aurait agi dans le bon sens.
Pendant des siècles on a passé des lois pýour régler les affaires
entre débiteur et créancier, mais je crois que si on laissait
les intéressés régler ces affaires entre eux, elles seraient
beaucoup mieux arrangées et Je prétends que rien n'avait
plus de tendance à la démoralisation que la loi de banque-
route. Cette loi a amené l'indiffrenee, car ceux qui ache-
taient à crédit faisaient le raisonnement que s'ils ne réussis-
saient pas dans leur commerce, un appel aux cours de ban-
queroute les relevait de leurs dettes. Cette loi a produit les
effets les plus désastreux sur le commerce du pays; cepen-
dant le député de Toronto-Ouest(M. Beaty)propose de passer
une autre loi semblable, qui contient une clause des plus
iniques, car, en vertu de cette loi, un homme sera respon-
sable de l'administi-ation de biens dont il a été dépossédé.
Cette disposition est si injuste, queje ne puis pas comprendre
que la Chambre puisse s'en occuper un seul instant.

M. BOULTBEE. Je ci-ois que nous devrions user d'un
peu de précaution avant de présenter une lo.de cette nature.
Je ne fais cette observation que dans le but de dire à l'hono-
rable député qui a présenté le bill et à tous ceux qui s'y
intéressent, qu'ils se gai-dent bien, en proposant cette loi,
de neutraliser quelques-uns des bons effets qui, je le erois,
ont été produits par l'abolition de l'acto de banqueroute.

Je partage tout à fait l'opinion de l'honorable député qui
vient de parler et tout me porte à croire que l'on encoura-
gera plutôt toutes les classes, surtout la classe commerciale,
à pratiquer l'honnêteté en ne passant aucune loi semblable
au sujet des affaires qu'elles ont entre elles, qu'on préparant
tout un système de législation; car lorsque la chose se réduit
à une simple question d'honnêteté et do crédit entre des
hommes d'affaires, je crois que l'honnêteté sera plutôt prati-
quêe eu l'absence d'uno loi do banqueroute, qu'avec un bill
contenant des dispositions au sujet de l'insolvabilité du débi-
teur et de la distribution de ses biens. L'expérience de plus
de trente ans que je possède au sujet de la distribution des
biens en vertu d'une législation quelconque me démontre
que la chose ne réussit pas. Les biens du débiteur passent
virtuellement entre les mains du sbérif, des syndices ou de
leurs employés, et le créancier et le propriétaire n'en tou-
chent qu une minime partie.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de présenter une sein-
blable loi, surtout maintenant; car avec le programme que
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645ce gouvernement a inauguré, programme qui a si bien réussi ses affaires. Le shérif sera le gardien de ces biens jusqu'à ce que les

à amener la prospérité dans tout le pays, nous ne semblons creanciers nomment un syndic.
s ao. Lorsqu'un commerçant a fait un acte qui le rend insolvable,pas avoir besoin d'une telle loi. Yous ne'doutons -pas que tout créancier ayant une réclamation non-garantie de $200 ou plus peutientôt il n'y aura plus de dettes à faire payer, que les four- s'adresser au juge du comté pour obtenir un bref de saisie-arrêt, et leneaux économiques ne seront plus néeessaires et que les jnge, étant convaincu par les dispositions produites que ce commerçantest insolvable, ordonnera qu'un bref de saisie-arrêt soit remis entre leshospices seront abolis; et si le gonvernexnent reste au POU- mains du sht-rif du comté oùt le commerçant a le siège de ses affiâîres. Levoir, chose dont on ne peut raisonnablement douter, je ne shérif saisira tous les biens et effets de ce commerçant insolvable et l'as-crois pas que le pays exige une loi pour la distribution des signera à comparaître devant le juge pour répondre au dit bref. Leb , m q ccommerçant a la faculté, cinq jours après le service du bref, de S'adres-biens, a moins que ce ne soit pour la distribution des biens po- ser au juge pour faire annuler ce bref. Le shérif sera le gardien deilitiques des honorables députés de la gauche. Quant à ce qui biens jusqu'à ce que les créanciers nomment un syndic."

concerne le commerce du pays, nous n'avons pas besoin de ,
nous mettre encore dans l'embarras en passant encore une ai Je nlai pas l'intention de lire tout le document, mais j'en
loi de banqueroute. Je sais certain que le pays est aujour- faire voir qu'une Chambre de Commerce importante, t dot
d'hui dans une condition telle que la bonne foi est mieux les membres sont tous des commerçants, comprendeo
sauvegardée dans les relations commerciales en l'absence selsles embressontatous commerat s ce quelsd'une semblable loi, qu'avec un acte quelconque de banque- sont les besoins de la classe commerciale Fous ce rapport.route ou un acte pour la distribution des biens des insol- Nous savons que depuis l'abrogation de la loi de banque-vables, route par cette Chambre, les commerçants ont compris queMbs. Ripnous devions avoir, sinon une loi de banqueroute, au moinsM. ROBERTSON (amilton). Je ne partage as es un moyen quelconque, reconnu par la loi, qui permettraitopinions exprimé es par l'honorable député quivient 'adres- aux créanciers de partager les biens des insolvables, quelser la parol i est nécessaire, je crois, que nous ayons une qu'en soit le montant, entre ceux qui y ont droit. J'esp reloi en vertu de laquelle on pourra faire une distribution qu'en dépit des principes pour lesquels il a combattu avecéquitable des biens des insolvables. Le bill ne stipule pas tant d'énergie dans cette Chambre et devant le euple, monque l'on s'empare des biens d'un homme lorsqu'il est capable honorable ami,'le député de Norfolk-Sud, (M. Wallace), per-de Pa er ses dettes, mais seulement lorsqu'il est incapable mettra que le bill soit lu une première 'fois et contribuera,de le faire. En tous cas, je sais,. si d'autres députés ne le par ses lumières à l'adoption d'une loi dont le pays a réelle-savent pas, que les chambres de commerce d'Ontario, sinon ment besoin.des autres provinces, ont examiné cette question pendant
plusieurs années et que c'est le désir des commerçants de la M. SHaW. Je n'ai pas d'objection à ce que le bill soit
Confédération en général que l'on adopte une loi en vertu lu la première fois. Je crois que ce n'est que justice envers
de laquelle les biens des insolvables serait convenablement lihonorable monsieur qui l'a présenté qu'il subisse sd pro.administrés. Ncus voyons, M. FOrateur, depuis que l'acte mière lecture et qu'i soit ensuite mùrement considéré.
de banqueroute a été aboli, que l'on a lutté généralement Toutefois, je suis opposé à ce bill, et je profite de cette occa-
pour savoir qui serait le premier à mettre les biens des in- sien pour exprimer mon dissentiment.
solvables entie les mains du shérif ; et il arrive que celui La difficulté relativement à la dernière loi dc banqueroute
qui est un peu plus vif que son voisin réussira à accaparer n'était pas due au fait que la loi était bonne ou mauvaise,
peut-être tous les biens afin de faire payer sa dette, tandis mais à l'administration de la loi, et la même difficulté exis-
que l'autre, dont la réclamation est tout aussi honnête, doit tera probablement si ce bill devient loi. Il n'y a pas de
se résigner. Cet état de choses n'est pas consolant. doute que l'actif du débiteur doit être partagé également

Les créanciers ont également droit à la distribution des entre tous les créanciers; mais le fait d'enlever la propriété
biens des insolvables. Il n'est ni juste ni raisonnable de des mains du débiteur et de la partager entre les créancierspermettre à un créaucier de s'emparer de tous les biens d'un m a toujours semblé avoir pour effet d'augmenter le crédit.
insolvable, au dépens d'autres créanciers dont les réelama- Quiconque observe l'opération d'une loi de banqueroute en
tions sont tout aussi justes et tout aussi honnêtes que la ce pays doit comprendre qu'il existe une différence d'opi-sienne. J'ai dans la main une cormmunication qui, je le nion entre les villes et les campagnes à ce sujet. Dans les
crois,.aété distribuée à un grand nombre dedéputés deette districts ruraux, je n'ai entendu personne se plaindre du
Chambre; cette communication qui venait du président et rappel de la loi de banqueroute ; mais dans les villes, ou
du secrétaire de la Chambre de commerce de Hamilton, s'en est souvent plaint.
avait trait à cette question. Je ne pense pas que nous puis- Il faut remarquer qu'une granV partie des marchandises
siens approuver toutes les clauses du bill, mais j'espère vendues à la campagne le sont par des agents qui vont
réellement que l'on permettra qu'il soit lu une première fois d'une localité a une autre et dont l'unique but est d'obtenir
pour qu'il soit distribué parmi los députés et si ce n'est pas des acheteurs et de disposer de leurs marchandises. Ils
un bill semblable qui nous survient, nons pouvons le rédiger forcent souvent leurs pratiques à prendre les marchandises,
de façon à le réndre acceptable. Le document que j'ai entre et celles.ci achètent quelquefois beaucoup plus qu'elles ne
les mains est le rapport du comité de la chambre de com- peuvent payer.
merce de Hamilton sur la distribition des biens des con- L'avantage obtenu par le rappel de la loi de banqueroute
merçants insolvable,,. a été d'empêcher le trop grand crédit. Les marchands de

Voici ce raportl: gros ont compris l'avantage qu'il y avait de prendre les ren-pport: seignements nécessaires avant de vendre leurs marchan-ra"oolu: Que cette Chambre est d'opinion que le commerce dû la dises, et eu conséquence les ventes ont été moins nombreuses.Confédération exige que l'on adopte une loi rou la distribution qut- Il y a el bien moins de faillitcs depuis le rappel de cetteTabl demb:cs dî ,uoh-~lc~que cette ï;aure i.pprouv'e le s'sj'oortli.Lpa
du comité qui vient d'être lu et suggère au président et au secretaire loi. La pays en général a intérêt à ce qu'il n'y ait pas ded'en transmettre une copie à l'honorable ministre de la Justice avec loi de banqueroute.prière, au gouvernement, de préparer un bill renfermant les dispositions Notre commerce étranger n'est pas considérable; nous nedu dit rapport et de présenter ce bill à la présente session du Parlement.

" Votre comité a examiné les questions qui lui ont été soumises et sommes pas beaucoup exposés à la perte de bâtiments ou àsuggère que lon demande a' Parlement de passer une loi qui compren- de graves accidents. La nécessité de cette loi, si elle existe,dra les dispositions, suivantes : semble naître du commerce do l'intérieur eý.à lacapge"l 1. Quand faudra-t-il regarder un commerçant comme insolvable? J suis nîed campagne.Votre comité adopte les dispositions de l'acte de banqueroute de la75 et je suis décidément disposé A voter contre la passation d'unles actes l'amendant sous ce rapport. Voir clause 3, paragraphes A et. bill de cette nature, car je crois que ce ne serait que lee nlusivementL., omneetduenuel éilto iidvem-"20. Un commerçant incapable de satisfaire à ses obligations peut commencement d'une nouvelle législation cui devieo'itfaire une cession volontaire de ces biens, au bénéfice de ses créanciers nécessaire pour opérer la décharge des-débiteurs. Toutee'n gênéral, entre les mains du shérif du cemté ou se trouve lu siège de cette affaire est entourée de grandes diflicultés; maiscomme
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il y a peu de plaintes venant de la campagne, et que les ré- cette Chambre une majorité suffisante pour rendre au pays
clamations proviennent toutes des hommes d'affaires, qui ce que je considère comme de première nécessité: une loi de
sont les vendeurs, je crois que nous sommes mieux sans une banqueroute.
loi de faillite. M. PLUMB. J'espère que les honorables messieurs qui

On devrait toujours considérer qu'i I y a deux parties dans siégent de l'autre côté de cette Chambre remarqueront que
une semblable législation, le vendeur et l'acheteur. La plu- la " majorité brutale"-eomme on nous a appelés hier soir-
part des marchands semblent désirer une loi de banqueroute peut encore faire acte de conrtoisie envers un député qui se
parce qu'elle est toute à leur avantage; mais si l'acheteur lève pour prendre la parole. J'ai cédé mon teur à l'honorable
n'en veut pas, son opinion mérite aussi d'être prise en consi- monsieur qui vient de s'asseoir, parce qu'il lui arrivé rare-
dération. (je dernier a le droit do dire de quelle manière les ment de prendre part aux débats, et parce que, lorsqu'il le
marchandises seront vendues, si c'est à crédit ou pour du fait, c'est toujours d'une manière courtoise et avec habileté.
comptant; et s'il croit que l'absence d'une loi de banque- L'honorable député qui a l'intention de présenter un pro-
route tend à établir un meilleur système de transactions jet de loi pour la distribution des biens des faillis a dit, en
commerciales dans le pays, son opinion devrait avoir autant réponse à ma question, que le bill ne renfermait aucun
de poids que celle du créancier. dispositif pour la décharge d'un débiteur insolvable. Durant

M. GAULT. En prenant la parole au nom des hommes les deux ou trois premières années de ma carrière parlemen-

d'affaires de Montréal, je crois que c'est leur désir qu'un bill taire, j'ai toujours vote contre toute proposition tendant au

comme celui qui rous occupe actuellement devienne loi. Ce rappel de laloi de banqueroute.
n'est pas une loi de banqueroute, mais un bill pour la distri- Je pensais que, durant une période de crise comme celle
bution de l'actif des débiteurs insolvables. Je connais moi- que nous traversions, c'était faire acte de mis-eorde que de

même plusieurs cas où des faillites ont ou lieu et où les inté- permettre à une loi de faillite de demeurer dans nos statuts,
réts de nombreux créanciers ont été sacrifiés. Je puis citer laquelle libérerait le débiteur honnête après avoir fait aban-

comme exemple ce débiteur qui vint à Montréal et dit à ses don de sa propiété, surtout lorsqu'il n'y avait aucune trace

créanciers: " Je vous donnerai 50 centins dans le dollar, et, de fraude, et que son insolvabilité était due à des pertes
si vous n'acceptez pas cette offre, vous n'aurez rien." Les qu'il n'avait pu éviter.
créanciers s'emparèrent de la succession, et réalisèrent, je Toutefois, en 1877, un changement important fut fait
crois, plus que 60 centins dans le dollar. Je sais qu'il y a dans la loi de banqueroute telle qu'elle existait alors, et je
beaucoup de cas de ce genre, et crois que ce bill devrait au votai d'une manière différente. Je me rappelle bien la cour-
moins subir la première lecture. toisie qui me fut témoignée, une certaine après-midi, au mi-

heu du calme plat qui rognait dans cette Chambre, lorsque
M. FLYNN. Lorsque le bill pour le rappel de la loi de je me levai de l'autre côté pour tâcher d'expliquer ia con-

banqueroute fut présenté dans cette Chambre, je m'y oppo- duite relativement à cette loi. Je me souviens que la majo-
sai, parce que je croyais alors, comme aujourd'hui, qu'une rité courtoise qui siégeait alors de ce côté-ci de la Chambre
semblable loi était nécessaire dans l'intérêt du commerce de me contraignit à rester debout durant plusieurs minutes
ce pays. La raison donnée pour présenter ce projet avant de pouvoir me faire entendre, et ce, au moyen du
flt que les biens des insolvables étaient en grande chaos produit par le craquement des pupitres, les miaule-
partie gaspillés et que les syndios en profitaient beaucoup monts des chats, les sifflets de forblanc, les sons de la guim-
plus que les créanciers. Je maintins que si tel est le cas, la barde entre les lèvres d'un ministre de la couronne, les hur-
faute était attribuable aux créanciers; cnr, du moment lements et les mille et un bruits qui m'accueillirent de ce
qu'un négociant devenait insolvable, il mettait ses affaires côté de la Chambre.
entre les mains d'un syndic, lequel convoquait une réunion Je réussis, toutefois, à dire,-et le rapport de mon discours
des créanciers, et ces derniers disposaient de la succession m'a pris que quelques lignes-que j'avais changé d'opinion
comme bon leur semblait. Je soutins donc que, si la suc- relativement au bill de faillite, parce que je considérais que
cession était gaspillées, c'était la faute des créanciers, et qu'il c'était commettre une injustice criante que de forcer des
existait en ce pays un injuste préjugé contre la loi de ban- hommes à se déclarer en banqueroute, puis voir leurs biens
queroute. Maintenant lhonorable député de York-Est (M. tomber entre les mains des syndics, d'où ils ne devaient
XBoultbee) dit qu'une loi le faillite n'est pns nécessaire jamais sortir, et tout cela sans l'espoir d'obtenir leur
aujourd'hui, parce que le pays est prospère et qu'il n'y a décharge à moins qu'ils ne payassent 50 centins dans la
plus d'institution d'assistance publique en Canada. Si c'est piastre et fissent des promesses qu'ils étaient presque certains
le cas, je m'en réjouis; mais qu'il me permette de lui dire de ne pouyoir tenir. Je compris qu'une loi de faillite était
que beaucoup de négociants qui furent victimes de la crise pire qgî'une moquerie, et je ne fus heureux que lorqu'on en
de 1874 à 1878, n'auraient pas pu reprendre les affaires s'ils débarrassa le pays.
n'avaient eu la loi de banqueroute pour venir à leur Je me rappelle fort bien avec quelle logique égoïste l'ho-
secours, malgré pourtant que leur insolvabilité ne fut attri- norable ministre de la Justice, d'alors-le chef actuel de
h>uable à aucun acte de malhonnêteté de leur part et qu'il l'opposition-se servit de ces amendements qu'il avait pro-
n'y eûit aucunement de leur faute. jpoéYs. La teneur do ses arguments me frappa, et je compris

A présent, sous le système actuel, le débiteur peut faire qu'apparemment il n'avait aucune sympathie pour ces
abandon de ses biens en faveur d'un créancier privilégié, et malheureux qui étaient victimes de l'adversité, àune êpoque
ce, au détriment des autres, ou bien, s'il est incapable de où, de jour en jour et de semaine en semaine, des faillites
payer 100 centins par piastre et qu'il ait un créancier qui eurent lieu dont le total excèda $30,00,000 par année.
exige la livre de chair et refuse de lui accorder du délai, il Parmi ceux gui furent mis en banqueroute, il y avait, indu-
ne pourra reprendre les affaires avant des années et des bitablemuent, de malhonnêtes gens. Plusieurs, sans doute,
années. Le résultat de ce système est donc de pousser firent faillite pour duper leurs créanciers; mais un bien
beaucoup de citoyens à quitter le Canada pour aller faire plus grand nombre furent forcés de faire cession de leurs
aftaire aux Etats-Unis. Je répète que, suivant moi, le pré- biens à une époque où la propriété, à venfe forcée, ne rap-
jugé qui existe contre la loi de banqueroute n'a pas sa raison portait que 50 centins par piastre de la valeur, pour ne rien
d'être. Puisque nous le connaissons pas ]a nature du projet aire des 50 centins par dollar qu'il fallait payer aux créan-
de loi déposé par l'honorable député de Toronto-Ouest, je ciers.
crois qu'il n'est que juste que cette Chambre permette qu'il Il existait alors, en Canada, un marché où les meilleures
subisse sa première lecture; nous pourrons alors voir ce qu'il valeurs étaient sacrifiées-résultat non-seulement de la coma-
contient, et le discuter d'une manière intelligente. J'espère pétition (les fabriques américaines contre les nôtres, mais
donc ne, si ce projet est présenté, il se trouvera dans! encore des ventes forcées de fonds de banqueroute par les

i. sHaw
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syndics, ce qui eut pour effet de rendre la propriété,surtout celle qui tombe généralement entre les mains d
syndics, sans aucune valeur. Il est notoire que plusieu
des failis aurafent pu réparer leurs désastres avec quelqu
mois ce délai, et qu'ils n'auraient pas subi la honte de
voir traînés en cour de faillite; mais la loi déclarait qu'i
homme pouvait être mis en faillite à défaut de $100 ou $20
et nous savons tous ce que devenait la propriété du fai
lorsque le syndic s'en emparait. Je me rappelle que, po
une réclamation de $400, je reçus, grâce aux bons offices d'i
syndic officiel, quelque chose comme 81 centins, tandis q
le dit syndic avait dû encaisser au moins 10 ou 15 pour ce
du produit total de la succession. On ne saurait imagin
une erreur plus grave que l'amendement qui fut alors pr
posé Ù cette section.

Cet amendement était com me suit 

" La Soixante-cinquième section est amendée en y ajoutant les mocsuivants : " Pourvu toujours que le juge n'accordera aucune décbar,en vertu dela présente section, dans aucun cas, à moins que quelqu'uides conditions qui suivent ne soit établie par preuve, savoir, 1. Qu'i
dividende de pas moins de cinquante centins par piastre sur les es-Genenon-garanties, a été ou sera payé . même les biens du failli; ou, 2. Qipareil dividende aurait pu être payé, sans la négligence ou la fraude dsyndic ou des inspecteurs; on, 3. Que le failli avaii, un jour quolconqiantérieur -à l'institution de procédures en faillite, ds&posé à la pst
affranchie et recommandée, à l'adresse de chacun de ses créancier
autant qu'ils lui étaient connus, une déclaration leur avouant son insovabilita et que nulles procédures en faillite n'ont été instituées contile fiailli dans le cours d'un mois après l'envoi de cet avis ;et q us ce div
dende aurait été payé dans des circonstances dont le failli ne peutju
ette i esponsable, survenant plus d'un mois après lenvoi d

Il est évident, d'après les trois propositions qui précèden
qu'on ne voulait aucunement protéger le malheureux bat
queroutier: Un dividende de 50 centins par piastres pouvai
on non être payé à même le produit de la propriété, mais i
est certain qu'il ne pouvait avoir aucun contrôle là-dessus
d'ailleurs, l'on sait qu'un homme que lo malheur force
abandonner ses biens entre les mains de ses créanciers, e
qui se trouve par là même au ban de l'opinion des gen
d'affaires, perd son jugement et la faculté de gérer se
affaires; par conseil ou autrement, on lui enlève tout
espèce de contrôle sur le syndic rapace, dont la seule ambi
tion est de se faire des honoraires et de régler la succession
à son plus grand avantage, sans égard aux intérêts du débi
tour ou des créanciers.

Comment pourra-t-il tourner à son profit la second(.
clause qui lui impose l'obligation do prouver qu'il y a eu
négligence ou fraude de la part du syndic ou de l'inspecteu
~Justement les personnes qui se sont enrichies du bien
qu'on lui a arraché ? Comment peut-il atteindre ces hom-
mes? Quelle sorte de preuve pourra-t-il établir contre
eux? Puis, chacun sait qu'un individu qui, quoique parfai-
tement honorable, tombe en faillite par erreur de jugement,
n'ira pas, un mois d'avance, écrire une lettre à chacun de
ses créanciers pour les informer qu'il est insolvable. Je ne
puis croire qu'il y ait jamais ou un seul cas de ce genre,
parce que le malheureux conserve jusqu'à la fin l'espoir de
pouvoir faire honneur à ses obligations. Ce furent ces trois
propositions qui me portèrent à voter pour l'abolition
entière de la loi de faillite. Grâce à la courtoisie extraor.
dinaire qui me fut alors témoignée par la majorité, encou-
ragé par les honorables messieurs qui occupaient les sièges
ministériels, je ne pus expliquer comme je l'aurais voulu la
position que j'avais prise à l'égard de ce bill. Toutefois, la
proposition que vient de faire mon honorable ami-membre
éminent du barreau et qui a pris la peine de soumettre un
projet de cette nature-devrait être reçue par cette Cham-
bre avec toute la considération qu'elle mérite, et je suis heu-
reux de constater que la réponse que l'honorab[e membre a
faite à la question que je lui avais posée: que son bill ne
contient aucun dispositif pour la décharge du failli, ne per
mettra d'expliquer la position que j'entends prendre sur cette
question. Quoique ce soit mon intention de recommander

S COMMUNES.

et que ce bill soit reçu je ne m'engage nullement à en appron-
les ver le principe, ni à dire que je suis en faveur du renouvel-
irs lement de la loi de banqueroute. Il peut arriver des épo.
es ques de dépression commerciale qui rendraient nécessaire
se une loi de faillite, de même qu'il peut se présenter des cir-
un constances où l'existence d'une semblable loi n'est pas dési
10, rable. On a vu des personnes d'expérience dans les affaires,lli d'un jugement sain et de grandes connaissances légales qui
v.r s'opposaient invariablement à toute proposition tendant à
in faire opérer la décharge d'un débiteur par les cours de fail-
ne lite. Plusieurs des honorables messieurs qui siégent de
nt l'autre côté de cette Chambre partagent les'mêmes opinions,or et nous savons que des honorables membres de la province
o- de Québec dans l'ancien parlement étaient opposés à la loi

de faillite parce que les cultivateurs n'avaient pas droit d'en
p.ofiter. On proposa deux ou trois fois, je crois, d'amender
la loi dans ce sens.

ge Lorsque l'acte de 1877, qui endait la loi de banquerouto
beaucoup plus sévère, fut adopté, je crus do mon devoir delu voter d'une manière différente sur la question, principale-

es ment a cause des trop rigoureuses dispositionsde la loi rela-ie de.tliralu tivement à la décharge du failli-afin que la loi de banque.
le route ne devînt pas un refuge pour les fripons, ce qui au-e, rait fort bien pu arriver. Mais il y avait des milliers d'hommessI-f honnêtes, luttant contre l'adversité, auxquels cette loi offrait
re la seule planche de salut; des hommes à la tête de nom-

breuses familles, pliant sous le poids de l'affliction et dont
e le seul tort, pour la plupart, était d'avoir eu la faiblesse de

cautionner pour d'autres, sans avoir rien à se reprocher par
eux-mêmes.

- Il n'était pas juste de laisser ces malheureux dans une si
t pénible position d'année en année, lorsqu'il y avait moyen
t de venir à leur secours sans causer de tort à personne. La
- tempête s'apaisa, le ciel s'éclaircit. Nous différons d'opinion

avec les honorables messieurs de l'opposition actuelle, sur
Sles causes qui ramenèrent si rapidement lancienne prospé-s rité, et eux comme nous peuvent être honnêtes dans l'appré-

s ciation de ces causes.
e Quant à moi, le retour de la prospérité est dû à cette cir-
- constance que, 1e17 septembre 1878, le peuple du Canada

renversa le verdict qui lui avait été arraché en janvier 1874,
et pria certains messieurs alors au timon des afiires de se
retirer; et ce verdict déclarait, dans des termes à ne laisser
aucun équivoque, qu'ils n'avaient pas administré les affaires
d'une manière acceptable à la majorité du peuple du Ca-
nada.

La question alors devant le pays fut longuement discutéeet le verdict du peuple fut tel qu'il n'y avait pas lieu de soméprendre sur sa véritable signification.
Les honorables députés de la gauche nous ont accusés

d'avoir trompd le peuple et de lui avoir arraché un verdict
favorable, tandis que chacun sait que letr parti politiqueseul s'est rendu coupable de ce crime. L'honorable députéde Huron-Centre exprima sa satisfaction de ce que, lorsqueair John A. Macdonald proposa la politique de protection
au pays, le peuple avait enfin un programme politique sur
lequel il devait carrément se prononcer, et ce fut avec ce
programme en mains que nous nous présentâmes à nos cons-

ttente,
33ien que la question de protection fût alors parfaite-

ment comprise, nos adversaires, lorsqu'ils virent que le payss'était prononcé en faveur de cette politique, nous accusè-
rent d'avoir faussé l'opinion publique. On se rappelle com-
bien alors le retour de la prospérité diminua le nombre desfaillites, La loi de banqueroute avait été rappelée, et l'on
sait que le grand nombre de faillites qui eurent lieu immé-
diatement avant l'abrogation de cette loi furent le résultat
de la crainte chez un certain nombre de négociants dt
rappel de cette loi. Des négociants qui se trouvaient dans
une position critique s'empressèrent de déposer leur bilan,tandis que d'autres furent mis en faillite par leurs créanciers
pour pouvoir profiter de la loi de banqueroute avant qu'elle
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ne fût abrogée. C'est pourquoi le nombre de faillites qui
cuient lieu en 1878 fut beaucoup plus considérable qu'à
aucune époque. La loi de faillite fut abrogée; cependant,
une main de fer pesait encore sur le pauvre débiteur. La
section que je viens de citer retenait encore la malheureuse
victime de la loi de faillite dans l'impuissance. Qu'on me
permette, ici, de remercier l'honorable député qui présenta
un bill pour venir au secours de ces infortunés négociants.
Il n'y avait aucune raison do les retenir plus longtemps
dans cette espèce de servitude. On leur avait tout enlevé,
et ils étaient peu nombreux ; car il y a cela de remarquable
que le malheur qui accompagne une loi de faillite frappe le
négociant honvête et non celui qui ne l'est pas. Les débi-
teurs ruinés et impuissants, ainsi que leurs familles, étaient
encore exposés à être tourmentés par des créanciers sans
entrailles qui ne voulaient point leur donner de décharge ;
v'est pourquoi cette Chambre eut compassion d'eux. Mon
honorable ami le député de Prince-Edouard--disons-lo à sa
louage-présenta un bill pour venir à leur secours, et ce
projet de loi reçut l'adhésion presque unanime de la Cham-
bre. Cependant, l'honorable député de Durham-Ouest con-
tinua de sévir contre le pauvre débiteur. Il s'opposa, dans
un langage énergique, à l'adoption de cette mesure d'huma-
nité, se servant des mêmes arguments qu'auparavant et les
exposant avec la science parfaite qu'on lui reconnait.

Mais l'effet (les paroles de l'honorable monsieur sur ces
partisans fut le contraire (le ce qu'il avait prévu. Les mem-
bres de cette chambre l'un après l'autre, soutinrent la
proposition de l'honorable député de Prince-Edouard, et
finalement, après un long débat, la plupart de ceux qui
prirent la parole se prononcèrent en sa faveur. Avouons
d'ailleurs qu'aucune autre proposition n'était plus que celle-
ci (ligne (le l'appui et des sympAthies des honorables
membres de cette Chambre. Le débat se continua. Une
motion pour le renvoi à six mois fut résolue dans la néga-
tive. Le vote fut alors pris sur le bill, et dans une Chambre
(le 133 membres seulement, quatre-vingt.dix-neuf restèrent
pour le bill et trente-quatre contre; mais je ne puis trouver
le nom de l'honorable député dIe Durham-Ouest dans la liste
des votes enregistrés.

Sir ALBERT J. SMITH. Lisez les noms.
M. PLUMB. Oui, je les lirai avec plaisir.

Poca: Anglin, Bain, Bùchard, Bolduc, Brown, Burpee (St Jean),
Burpee, (Sunbury), Cameron (Huron), Cartwright, Charlton, Dumont,
Grandbois, Gunn, Hesson, Jackson, King, Landry, La Rue, McCallum,
McKay, Malouin, Merner, Méthot, Olivier, Paterson, (Brant), Per-
rault, Pinsonneault, Rinfret, Rouleau, Rymal, Scriver, Trow, Wiser et
Yoe.-34.

CoNTRE: AIlison, Arkell, Barnard, Beauchesne, Bergeron, Bill,'Borden,
Boultbee, Bowell, Bunster, Cameron (Victoria), Carling, Caron, Cas-
grain, Cimon, Colby, Connell, Costigan, Coughlin, Coursol, Currier,
Cuthbert, Dawson, Desjardins, Domville, Drew, Ferguson, Fleming,
Fortin, Fulton, Geoffrion, Gigault, Gillies, Gillmor, Girouard (Kent),
Guthrie, Hackect, Haddow, Haggart, Hay, Hilliard, Hooper, Hunting-
ton, Ives, Jones, Killam, Kilvert, Kranz, Lane, Langevin, Lantier,
Laurier, Little, Longley, Macdonald (Kng's), Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap Breton), McDonald (Pictou), .MacDonnell (Inverness),
Macmillan. McCarthy, McCuaig, McDougall, McLennan, McQuade
McRory, Mills, Moussean, Muttart, O'Connor, ogden, Orton, Patterson,
(Essex), Pickard, Platt, Plumb, Pope tCompton), Pope (Queen's)
Robertson, (Hamilton), Rochester, Ross (Middlesex), Royal, Ryan,
(Marquette), Ryan (Montréal), Rykert, Scott, Shaw, Skinner, Smith,Sproule, Thompson, Tilley, Tupper, Wade. Wallace (Norfolk), Wallace
(York), Weldon, Williams, Wright-99.

Un honorable monsieur derrière moi me dit qu'il n'a pas
entendu lire le nom de l'honorable député de Durham-
Ouest. En effet, l'honorable monsieur, qui avait fait un
discours contre le projet, s'apercevant que la motion allait
être adoptée à une grande majorité, se tint à côté du siège
de l'Orateur durant une bonne partie de la division, mais
n'enregistra pas son vote. Il me semble pourtant- que
c'était là une de ces occasions où un honorable monsieur
doit avoir le courage de ses opinions. Je suis vraiment
heureux de voir qu'une grande majorité de cette Chambre
ne partageait pas l'opinion de l'honorable député de Durham-

M. PLUMn.

Ouest, et que dans cette majorité se trouvaient plusieurs des
plus chauds partisans de l'honorable monsieur. Qu'il me
soit permis de remercier mon honorable et aimable ami, le
député de Westmoreland, de m'avoir demandé de lire les
noms, ce qui me fournit l'occasion de revenir sur la ques-
tion.

M. l'orateur, je serais heureux si la Chambre se croyait
justifiable de permettre à mon donorable ami de Toronto-
Ouest de présenter son bill.

Je crois que cette Chambre, lorsqu'un honorable député
parfaitement compétent a pris la peine de préparer une
projet de loi-et nous savons tous que notre honorable ami
est compétent et qu'il ne présenterait pas ce projet sans lui
avoir donné toute l'attention nécessaire-la Chambre devrai
lui permettre de la présenter.

Je ne connais pas les détails de ce bill ; mais le principe
qu'il comporte a été fréquemment discuté dans cette Cham-
bre, et je no doute nullement que, s'il contenait quelque dis-
positif sujet à objection, son auteur serait prêt à le modifier;
d'ailleurs, nous ne nous engageons en aucune manière en
permettant qu'il soit présenté. Je m'aperçois que les ex-
plications que je viens de donner m'ont fait retenir la
Chambre plus longtemps que je ne me le praposais. Je ne
désire nullement qu'à l'occasion de chaque discours que je
fais enChambre, l'on y ajoute le psaume 119 pour le rendre
plus court.

Je remarque que mon honorable ami a donné avis de son
intention de présenter un autre projet do loi, dont le but
pourra peut-être obvier aux objections qui ont été faites
contre ce bill. C'est un acte pourvoyant à la décharge des
débiteurs antérieurement en faillite. Je no comprends pas
exactement ce qu'il vent dire par cela. J'espire qu'il en
buffera le temps passé, corrigeant ainsi une petite erreur
grammaticale qui sera du goût des savants critiques qui
siégent de l'autre côté de cette Chambre, lesquels ne sont
rien s'ils ne sont pas grammairiens, et certainement rien
autre chose que critiques. Un honorable ami me demande
de changer quelque peu mon expression ; il dit que, ces
me.ssieurs ne sont rien s'ils ne sont pas grammairiens, et
rien encore même lorsqu'ils le sont ; un tel langage, je le
crains, serait impoli, et, si je me sers de cette expression, je
la retire immédiatement.

Toutefois, je puis dire ceci : c'est que en, langage gram-
matical, les honorables messieurs se trouvent actuellement
dans le régime direct, et je puis lent' dite que je crois expri-
mcr l'opinion du peuple du Canada en prédisant qu'ils ne
seront pas de sitôt dans l genre possessif. Je remarque
que, lorsqu'ils attaquent quelqu'un ou quelque mesure, ilF
sont toujours obligés de se défendre avant d'avoir débité la
moitié do leurs discours. J'espère que la Chambre permet-
tra à mon honorable ami de présenter ses projets de loi.
dont l'un, je suppose, dans ue certiino mesure, expliqua
l'autre.

Comme laïque, je dois quelques excuscs aux honorables
messieurs du barreau qui portent le manteau et occupent
des sièges élevés en Cour, si ,e me suis permis d'ex primer
mon opinion sur un sujet technique et qui est essentiellement
d% ressort de la profession ; mais je suis homme de quel-
qu'expérience dans les affaires, j'ai vu plusieurs fortes crises
s'abattre sur le pays ; j'ai été témoin de l'opération des lois
de banqueroute ; je suis assez âgé pour me rappeler l'époque
où l'on croyait n'avoir rien de mieux à faire que d'empri-
sonner pour la vie le malheureux débiteur afin de le forcer
à payer ses dettes; ensuite, j'ai vn changer ce mode de
châtiment en la détention dans un enclos de prison d'un
mille quarré, puis cette dernière peine abolie comme étant
un reste de barbarisme, et la promulgation de loi de banque-
route en vertu desquels les successions étaient assez égale-
ment'divisées : je crois donc qu'un projet comme celui de
l'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty), devrait
toujours recevoir beaucoup de considération de la part des
membres de cette Chambre.
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Je dis, en terminant, que les lois de banqueroute devraient mais celle-ci, la quatrième proposition, ne vaut pas mieux ;
généralement être rédigées de manière à encourager le elle est en quelque sorte pire que celles de l'honorable chef
négociant qui éprouve des revers de fortune à faire bonne- actuel de l'opposition.
tement et équitablement abandon de ses biens, avec l'assu- Sous l'opération de la. loi de banqueroute, lorsque je reco-
rance qu'il ne traite pas avec un ennemi implacable et sans vais des avis de faillite, je ne me donnais pas même la peine
entrailles, mais avec un ami disposé autant que possible à le de présenter mes réclamations ; car, en fin de compte, je ne
tirer d'embarras. Mais, sous l'opération de la loi de faillite recevais rien. Je ne veux pas que l'on renouvelle ce sys-
telle gu'amendée, c'était une disgrâce pour un homme son- tème. C'était presqu'un encouragement à la fraude, en ceci
si ble et honorable de tomber sous le coup de cette loi. La que, lorsqu'un homme commençait les affaires et réussissait'
loi a tròs bien fonctionné aux Etats-Unis. Des lois de fail- tout allait bien ; mais, s'il devenait insolvable, il passait par
lite y ont été promulguées à des époques de dépression con- la cour de banqueroute, obtenait sa décharge et reprenait
merciale, puis ensuite modifiées suivant les besoins du son négoce.
moment. une loi de banqueroute extrêmement libérale fut Représentant d'une circonscription rurale, je crois qu'il
adoptée après la crise de 1826-27, puis une autre vers 1847. est de mon devoir de m'opposer, pour le moment du moins,
Ce furent des époques de grandes crises dans l'histoire com- à la promulgation d'une loi de faillite sous quelque forme
merciale du pays; une autre fut promulguée en 1857, une que ce soit. Je ne dis pas que, les circonstances du pays
nouvelle en 1861, puis une dernière, plus terrible que les venant à changer, une loi de banqueroute ne serait pas
autres, en 1873. Mais ces lois ne renfermaient rien de cruel nécessaire; mais actuellement, avec la prospérité dont nou-s
contre les débiteurs de ce pays. Une des causes de la jouissons, nous n'en avons nullement besoin.
grande prospérité des Etats-Unis, de l'activitê remarquable M. SPROULE. Il. peut sembler injuste d'exprimer une
de ses hommes d'affaires, c'est que tout homme qu'on croit - opinion sur un projet de loi qui n'a pas encore été présenté;
avoir agi honnêtement tronve toujours ses créanciers, à qui mais le fait est que l'expérience nous a appris à voir d'un
il a fait une cession de ses biens, prêts à l'aider à réparer oeil suspect toute mesure qui semble vouloir ressusciter la
ses désastres; et généralement le malheur frappe les hom- loi de banquerouto. Depuis la première loi snr le sujet-
mes les plus actifs, les plus entreprenants et les plus indus- adoptée-je crois, en 1864-jusqu'à l'époque de l'abrogation
trieux, qui sont à la tête de nouvelles et importantes indus- de la loi en 1879, la tendance de ces lois semblent avoir été
tries. bisons-le à la louange des Etats-Unis, ces hommes d'offrir une prime à la malhonnêteté beaucoup plus qu'au-
ont été mis à même de réparer leur ruine, et je puis citer trement.
plusieurs riches Américains d'aujourd'hui qui, lorsque le Elles furent promulguées dans l'intérêt de deux classes:
malheur les a frappés, ont dû à la générosité de leurs créan- les marchands en gros d'un côté et les dêtailleurs de l'autre.
ciers et à une bonne loi de banqueroute de pouvoir continuer Les marchands en gros avaient alors l'habitude, comme
les affaires, payer leurs dettes en plein, piastre pour piastre, aujourd'hui, d'envoyer des commis voyageurs dans les cam-
!orsque la prospérité est revenue, ce qui ne pourrait jamais pagnes, dont l'ambition était de vendre autant de marchan-
avoir eu lieu sous l'opération d'une loi comme celle qui nous I dises que possible; dans bien des cas, les acheteurs étaient
occupe en ce moment. J'espère qu'on permettra à l'hono- 1 des hommes irresponsables, de bas étages et peu honnêtes,
rable député de Toronto-Ouest de présenter son projet de lesquels étaient souvent tentés d'entreprendre une ligne
loi. d'affaires dont ils n'avaient aucune connaissance, et le résul-

Sir ALBERT J. SMITH. Lo sujet soumis à notre consi- tat inévitable était la ruine de l'acheteur et du vendenr.

dération est d'une grande importance et du ressort de cette Les marchands de gros vendaient à de longs credits,
Chambre. Nous ne pouvons discuter les mérites d'un pro- e calculant qu'une ,partie, au moins des 'marchandises

jet de loi qui n'a pas encore été prêsenté ; les honorables seraient vendues, qu'ila retireraient toujours bien une part

députés ne peuvent offrir que des considérations générales des profits, et que si la débâcle survenait, ils partageraient

sur le sujet ; il convient donc que cette Chambre rmette a avec les autres-dans la distribution de la succession. On a

l'honorable monsieur, qui a prépar son projet e loi avec prétendu ensuite que la loi de banqueroute était favorable
totel'attention etmaonsi péar sn cpoete dl s ave au néegociant, en ce qu'un grand nombre des dispo§itifs detoute l'attention et la considération que comporte le sujet, de cette loi permettaient à ceux qui étaient honnêtes d'en pro-la présenter i cette Chambre. La courtoisie nous le prescrit, fiter pour transiger avec leurs créa- '-iers, le résultat futet il en a d'ailleurs le droit, puisque le sujet est un do ceux qu'un grand nombre firent faillite, plusieurs même trois ouqui intéressent le plus le pays. iquatre fois, et qu'ils réalisèrent des profits dans ces trans-

M. McCALLUM. Je n'ai pas d'objection à ce que l'ho- actions.
norable député présente son projet de loi ; mais j'ai cru D'un autre côté, l'honnête homme qui luttait contre la
comprendre, par ses remarques, que le bill protége plus l'in- pauvreté sans pouvoir la vaincre, et qui avait des réclama-
térêt du créancier que celui du débiteur, et que le but est tions contre ces débiteurs, devait se contenter de partager
tout simplement de diviser la propriété d'une manière équi- comme les autres créanciers dans la succession. Puis vien-
table entre les créanciers. On a souvent exprimé des doutes nent les syndics, lesquels, dans la plupart des cas, absor-
relativement à l'avantage d'une loi de faillite. Quant à moi, baient presque la succession toute entière, et le débiteur était
je crois que la loi est avantageuse en ce qui concerne la per. mis dans l'impossibilité d'obtenir une décharge. Ses dettes
ception des dettes : si un marchand vend des effets à un n'étaient pas payées, et le stigmate de l'infamie s'attachait
individu, la loi doit lui fournir le moyen do le faire payer si encore à son front, de sorte qu'il était pire qu'auparavant.
le débiteur est capable. Il y a, toutefois, un grand nombre A quelle classe de gens ces remarques e'anpliquent elles ?
de marchands en gros dans le pays qui emploient des commis Supposons deux hommes qui commencent la vie en même
voyageurs et forcent les négociants à acheter plus de mar- temps. L'un d'eux qui est marchand, se met sous la loi de
chandises qu'ils n'ont besoin et qu'ils ne peuvent payer. et banqueroute. Il se débarrasse de ses obligations et com-
ils demandent maintenant qu'on leur accorde le droit de mence de nouveau, Le résultat est d'encourager la spécula-
mettre ces personnes en banqueroute et de diviser leurs tion hasardeuse.
biens entre eux. Sans l'ancien système, nul autre que le Des hommes commencent des affaires !pour lesquelles ils
syndic ne touchait les deniers provenant des successions. sont impropres, dont ils n'ont aucune expérience, et sans
jadmets qu'après une grande crise commerciale, une loi de donner au risque qu'ils vont entreprendre la considération
banqueroute peut devenir nécessaire, comme cela s'est vu judicieuse et intelligente qu'ils auraient dû. Maintenant,
aux Etats-Unis. L'honorable député de Niagara (M. Plumb) prenez le cas d'un ouvrier. Il commence des affaires, et
a fait remarquer que les propositions à ce sujet ont été pré- quoique, pourtant, il ne risque pas autant d'argent que
sentées par l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake); l'autre, il rencontre beaucoup de difficultés, ntn-seulement
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dans sa besogne, mais encore dans sa famille, que la maladie
a visitée ; pliant sous le poids de l'adversité, il succombe, et
le shérif vend ses biens, tandis que l'autre peut toujours se
mettre à l'abri de la loi de faillite.

Sous l'opération de cette loi, aucune protection n'était
accordée à d'autres classes qu'aux marchands, pour le béné-
fice desquels elle avait été spécialement promulguée;
cette autre classe nombreuse des artisans n'avaient pas,
comme ceux-ti, l'avantage de pouvoir commencer la vie de
nouveau, et la première ruine était irréparable. On a sou-
vent déploré le sort des marchands ruinês dans leurs affaires;
mais il y a une classe beaucoup plus nombreuse que celle-là,
composée d'agriculteurs, d'ouvriers, de petits négociants et
de journaliers, qui ont droit à une plus grande sollicitude, à
cause de leur nombre, que celle des marchands. Il n'y a
pas de doute que le dernier verdict rendu par cette Chambre
contre les lois de faillite était de nature à faire naître l'im-
pression dans le pays qu'une telle législation n'était pas
favorable au commerce légitime, et que, en définitive, l'effet
des lois de banqueroute était considéré par le public hono-
rable comme une prime à la fraude.

De plus, lorsque cette loi fut abrogée, le pays ne fit enton-
dre aucune réclamation pour sa remise en vigueur. Trois
années se sont écoulées depuis, et nous ne nous apercevons
pas que le nombre des faillites ait augmenté.

Nons croyons qu'au contraire, elles ont diminué, et le
pays ne désire pas raviver une semblable loi. Cette légis-
lation a pour but de protéger la classe à qui l'on doit les
résultats désastreux que l'on essaya de combattre au moyen
de la loi de banqueroute. Dans tous les cas, le principe
d'une loi qui protége une classe particulière et nullement
la classe bien plus nombreuse des ouvriers, agriculteurs et
journaliers, est essentiellement injuste.

Toutefois, il ne convient pas de discuter un projet de
loi avant qu'il soit présenté à cette Chambre; mais, comme
je l'ai déjà dit, le sentiment du pays est si fort contre les
lois de faillite, qu'on voit toujours d'un oeil suspect tout ce
qui pourrait sembler vouloir nous les imposer de nou-
veau.

M. RICHEY. En commun avec plusieurs autres hono-
rables membres de cette Chambre, je crois que nous de-
vrions permettre à l'honorable député qui a préparé un pro-
jet de loi qui répond certainement aux désirs de la popula-
tion commerciale du pays, de la présenter et de lui faire
subir sa première lecture. afin que les détails en soient dis-
cutés en comité.

Les marchands du pays ne vont peut-être pas jusqu'à dé-
sirer la remise en vigueur d'une loi généiale de faillite, mais
ils demandent une lôò qui empêche la cession de biens en
faveur de créanciers privilégiés, qui souvent ne rentrent
dans une partie de leurs fonds qu'au détriment du débiteur
honnête ou des autres créanciers. Voilà les raisons qui me
portent à voter en faveur de la première lecture de ce
projet de loi. Il n'est pas nécessaire, bien entendu, que je
dise qu'en agissant ainsi, je ne m'engage aucunement quant
aux détails du projet.

Relativement aux dénonciations qui se sont fait entendre
contre la loi de faillite qui se trouvait dans notre statut, je
crois qu'une loi qui non-seulement opérera le partage
de la succession des débitants, mais encore leur permettra
d'obtenir une décharge de leurs obligations, afin qu'ils puis-
sent reprendre les affaires, sera avantageuse aux débiteurs
aussi bien qu'au pays ; car je soutiens que le pays a intérêt à
ce que le talent et l'énergie de nos hommes d'affaires soient
libres de se manifester dans les différentes branches du
commerce et de l'industrie.

Une considération importante relativement à des projets
de ce genre, c'est que, dans l'état actuel de la loi, des fraudes
sont souvent commises; un homme achète à crédit d'un
ami, mais arrive un ancien créancier qui s'empare de tout
au grand détriment de l'ami trop confiant.

M. SIRoULE

C'est pourquoi je me joindrai aux autres messieurs qui ont
promis de voter pour la première lecture du projet de loi
en question; et si son honorable auteur, lorsque arrivera la
seconde lecture, propose qu'il soit déféré à un comité chargé
d'en examiner tous les détails, je crois qu'on obtiendra une
loi qui rencontrera les besoins du moment.

M. IIESSON. J'ai peu de sympathie pour une mesure
de ce genre. Une telle législation peut être nécessaire à
l'avancement du commerce, mais elle n'est pas populaire à
la campagne, et j'ai remarqué que la plupart dos honorables
députés qui semblent désirer le plus le retour d'une loi de
banqueroute viennent des villes. Je sais que les districts
ruraux du Canada ne sont pas en faveur d'une semblable
loi; et, représentant dans cette Chambre une circonscrip-
tion rurale, je n'hésite pas à dire qu'une loi telle que la der-
nière loi de banqueroute, qui faisait une différence si
marquée entre les hommes d'affaires et ceux qni gagnent
leur vie à la sueur de leur front-ces derniers n'ayant pas le
droit de profiter de la loi de faillite pour se débarrasser de
leurs dettes-n'a pas sa raison d'être. Je me crois donc
justifiable de prendre sur cette question la même attitude
que lors du rappel de la loi de banc' zroute à une précédente
session de cette Chambre. Il peut paraître discourtois que
d'honorables membres de cette Chambre s'opposent à la
premiére lecture du projet de loi en question, et ce n'est pas
mon intention de suivre leur exemple; car il peut se faire
que ce bill renferme quelque dispositif digne de fixer l'at-
tention d'un' comité intelligent comme celui auquel, sans
doute, il sera déféré; mais je profite de l'occasion pour
déclarer que je suis opposé à toute législation dans ce sens.
Je ne crois pas que l'époque oit une semblable loi
pourrait être nécessaire soit arrivée ; au contraire, le retour
de la prospérité rend une telle loi encore moins désirable
que lorsque la loi de faillite fut abrogée. Pour toutes ces
raisons, et aussi parce que le projet do loi en question, dont
le but est de protéger les personnes qui sont dans le com-
merce, nullement celles qui s'occupent d'autres branches
d'affaires, n'a pas sa raison d'être, je ne m'oppose pas à sa
première cture, mais je devrai voter contre lorsqu'il
viendra devant cette Chambre en seconde délibération.

M. McCUAIG. Ce projet de loi n'a pour but que le par-
tage des biens du failli, et non la décharge du débiteur. Enà
vertu de la loi actuelle, le créancier qui a obtenu un juge-
ment s'empare des biens du débiteur et les fait vendre à de
grands sacrifices, pour se payer, au détriment des autres
créanciers. On vend quelquefois pour un dollar des effets
qui valent dix.

La loi, telle qu'elle existe actuellement dans Ontario, per-
met à l'homme d'affaires habile de prendre dos procédés en
recouvrement et d'obtenir jugement au préjudice des autres
créanciers; et une fois qu'il a obtenu ce jugement, il peut
rentrer dans ses fonds en sacrifiant la propriété qui appar-
tient aussi aux autres créanciers.

Si je ne me trompe, ce projet de loi a pour but d'empêcher
une semblable injustice, et de faire partager la propriété
d'une manière éouitable.

Le bill est présenté et subit sa première lecture.

DÉCHARGE DES DÉBITEURS INSOLVABLES

M. BEATY présente un bill (No 137) à l'effet d'autoriser
la décharge des anciens débiteurs insolvables. Le but de ce
bill, dit-il, est de fournir le moyen d'opérer la décharge des
débiteurs devenus insolvables antérieurement à la passation
de cet acte. Ce n'est pas mon intention de rendre cet acte
applicable à l'époque durant laquelle il sera en force, ou
concurremment avec celui qui vient d'être présenté ; nous
voulons seulement qu'il s'applique aux cas de personnes qui
ont déjà fait abandon de leârs biens, afin de permettre aux
créanciers de s'assurer qu'ils ont bien tout cédé; et dans le
cas où il n'y aura pas ou de fraude, et que le consentement
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de la moitié du nombre des créanciers, représentant les trois
quarto en valeur des réclamations, aura. été obtenu, le débi-
teur pourra réclamer sa décharge. Dans ces cas, les créan-
ciers pourront demander à la cour d'accorder au débiteur sa
décharge en dépit des créanciers qui s'y seraient opposés;
mais ce n'est que dans le cas où, la plupart des créan-
ciers favorisant la décharge, deux ou trois autres s'y oppo-
seraient quand méme, plaçant ainsi le pauvre débiteur dans
des difficultés qu'ils ne pourrait surmonter, que cela pour.
rait avoir lieu.

Je ne pense pas qu'il doive exister une loi de faillite, auto-
risant la décharge du créancier, aussi longtemps que cet
acte sera en opération. Des individus entrent dans le com-
merce et obtiennent des marchandises qu'ils ne s'occupent
pas de payer parce qu'ils savent qu'il pourront obtenir une
décharge et reprendre les affaires.

Le bill est présenté et lu la premiéro fois.

REMISES.

M. BOWELL propose que le bill pour amender le chapi-
tre 12 de la 44e Victoria, relativementà une remise de droitis
sur certains articles devant servir à la construction du Paci-
fique canadien, soit maintenant la pour la première fois. Sous
l'opération de l'acte de la dernière session, dit-il, la remise
ne pouvait être faite qu'après que les articles avaient, .été
employés sur le chemin de fer; après beaucoup de corres-
pondance, toutefois, on a cru qu'il était préférable de placer
les fabricants de ces articles sur le même pied que ceux
d'autres articles dont la matière première est admise en fran-
chise.

Je propose tout simplement de remplacer les mots " devant
servir," par " ayant servi,*' et d'ajouter un proviso déclarant
qu'avant qu'aucune remise ne soit faite au fabricant, celui-ci
devra donner au département des Douanes un cautionnement
comme quoi ces articles ne serviront à aucune autre fin que
celle pour laquelle ils sont vendus ; et, dans le cLs où ces
articles ne seraient pas employés, la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique s'engage à rembourser au gou-
vernement la remise faite sur iceux.

Le département obtient des officiers du chemin de fer un
compte de la quantité exacte de matériaux qui sont entrés
dans la construction de chaque mille de chemin de fer, et au
fur et à mesure que chaque portion est terminée, le dépar-
tement s'enquiert si une plus grande quantité d'articles ont
été importés en franchise qu'il n'était strictement nézessaire,
et, dans.ce cas, la compagnie du chemin de for devra, confor-
mément à la garantie qu'elle a donnée, payer les droits sur
tous les articles importés en sus de ceux nécessaires aux tra-
vaux.

M. BLAKE. Je crois qu'il serait fort avantageux, pour
discuter ce bill, d'avoir toute la correspondance et autres
documents qui ont été démandés. Je n'ai pas l'intention,-
n'ayant qu'un simple avancé de l'honorable monsieur pour
me guider-de discuter à présent le mérite de la mesure. 11
me semble, toutefois, d'après les explications données par
l'honorable ministre, que c'est une mesure qui l'autorisera à
payer des deniers publics que le statut lui défend de débour-
ser. Je pense qu'une mesure do ce genre, qui permet la
distribution des deniers publics de cette façon, devrait venir
devant cette Chambre sous forme de résolution en comité
général, et non sous forme de projet de loi. L'avis donné
par l'honorable monsieur n'est, quoi qu'il n'en ait pas l'air,
qu'un avis pour la présentation d'un bill devant amender
la loi ; et il éprouvera probablement des difficultés lors de la
seconde lecture du bill,. à le faire avancer plus loin si l'on
découvre qu'il aurait dû venir d'abord sous forme de résolu.
tion. C'est pourquoi je prends la liberté d'attirer l'attention
de l'honorable monsieur sur le sujet.

M. BOWELL. J'ai suivi la même ligne de conduite que'
l'honorable ministre des Finances lorsqu'il présenta son bill
à la dernière session. Si l'on décide qu'il devait être pré-

senté d'abord sous forme de résolution, je ne presserai pas
ma motion à présent. Le bill autorise le paiement de deniers
publics sous forme de remises de droits. L'ancien bill dé
clarait que les manufacturiers recevraient une certain
somme du revenu public, n'excédant pas les droits qu'ils
auraient payés si ces articles avaient été importés dans un
certain but.. L'on s'aperçut, au cours du fonctionnement
de la loi, que ce bill ne nous permettait de payer- aucune
partie des deniers publics avant que l'article ne fût actuelle-
ment entré dans la construction. Je ne demande à la
Chambre que de placer le gouvernement précisément dans
la même position qu'il occupe vis-à-vis des résolutions da
tarif, lesquelles, je crois, sont d'abord présentées sous forme
de résolution, et qu'on lui permette de payer les deniers à
une autre époque.

M. BLAKE C'est bien cela ; mais c'est une théorie
anticipée ; c'est disposer des deniers publics contrairement
à la loi ; et, comme vient de le dire l'honorable député de
Lambton, il y a une question commerciale d'engagée dans
cette affaire.

M. BOWELL. Je consens à ce que la motion reste sous
forme d'avis.

Ajournée.

RAPPORTS DE MILICE.

M. MACKENZIE. Je désire demander au gouvernement
quand les rapports de milice que j'ai demandés seront pré-
sentés à cette Chambre. Lundi, le ministre de la Milice a
promis que ces documents seraient prêts aujourd'hui. Je
crois comprendre que le général Luard s'absentant du pays
pour longtemps, le gouvernement a retenu ces documents
jusqu'à ce qu'il fût parti.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le ministre de la Milice,
qui est absent, a promis que ces documents seraient prêts
aujourd'hui ou demain. Je pensais que l'un d'eux serait
déposé sur le bureau de la Chambre aujourd'hui; ils le
seront certainement demain.

M. MACKENZIE. Le général doit partir demain.

MES (JRE IMPÉRIALE.

M. MASSUE, en l'absence de M. BsNorr, demande: Si c'est
l'intention du gouvernement de prendre des mesures pour
prohiber d'une manière absolue, toute autre mesure que la
mesure impériale, dans la vente du grain, etc.?

M. MOUSSEAU. Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment de prohiber toute autre mesure que la mesure du
gallon impérial; la liberté est laissée à tout commerçant de
vendre soit au poids ou au sac, mais quand il vendra à la
mesure, ce sera le gallon impérial.

PORT DOUANIER A CHESLEY.

M. GILLIES. Le gouvernement a-t-il l'intention d'éta-
blir un port douanier à Chesley, sur le trajet du chemin de
fer de Port-Dover, Stratford et lac HIu.on ? Et, dans ce cas,
quand l'établira-t-il ?

M. BOWELL. La demande que l'on a faite pour l'éta-
blissement d'un port douanier à Chesley a été déférée à
l'inspecteur des Douanes, et aussitôt qu'il aura fait rapport
je pourrai dire si nous étalirons ou non un tel port.

MONUMENT A LA MÉ.HOIRE DE SIR GEORGE
CARTIER.

M. HOUDE, en l'absence de M. TAssÉ, demande : Le
gouvernement a-t-il l'intention de prendre action au sujet
du crédit de $10,000 voté à la dernière session dans le bat
d'ériger un monument à la mémoire de Sir George Cartier ?

Sir HECTOR L ANGEVIN. C'est l'intention du gouverne-
ment.
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PHARES DANS LE COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

M. RINFRET. Est-ce l'intention du gouvernement
d'entretenir des lumières dans les phares construits en 1880
dans la paroisse de Sainte-Emélie, comté de Lotbinière ?

M.McLELAN. Ces phares ont été construits pour éclai-
ver le nouveau chenal queTon est à creuser jusqu'à son para-
chèvement, ils serviront à éclairer l'ancien, et alors on les
transportera là où ils pourront servir au nouveau.

RÉCLAMATION DE JOSEPH CHARLES LISLOIS.

M. CASGRAIN. Est-ce que le gouvernement a payé la
réclamation de Joseph Charles Lislois, pour l'incendie de sa
bâtisse près de l'Intercolonial; si oui, quel montant; si non,
pourquoi?

Sir CHARLES TIUPPER. La question a été renvoyée à
l'arbitre officiel, lequel a fait rapport que le garde-étincelles
était hors de tout doute en bon ordre, et qu'en conséquence
le gouvernement n'a aucune responsabilité dans la matière.

RÉCLAMATION DE LUCIEN MORI_.

M. CASGRAIN. Pourquoi le gouvernement n'a:t-il pas
encore payé la réclamation de Lucien Morin pour expro-
priation et dommages dans la paroisse de St Roch-des-
Aulnets, causés par l'Intercolonial, tant pour l'année écoulée
que pour l'année précédente.

Sir CHARLES TUPPER. La question a été soumise à
M, Simard, l'un des arbitres officiels, qui a fait rapport que
la somme à lanuelle il avait droit lui avait été offerte selon
la loi et qu'il l'avait refusée. Le réclamant a demandé qu'il
lui fût permis de choisir un arbitre, et naturellement cela
ne se peut; mais le bureau des arbitres au complet a été
saisi de la question.

M. CASGRAIN. La réclamation »pour l'année dernière,
oui ; mais pas celle pour cette année.

Sir CHARLES TUPPER. Pour les deux années. M. Si-
mard a recommandé de payer $100 pour chaque puits d'em.
prunt et $2 par année pour le droit de passage jusqu'aux
puits ; plus $30 par 100 pieds de longueur sur 40 pieds de
largeur pour l'usage du chemin pendant qu'on a abaissé le
remblai après l'enlèvement de la voie. On a offert cela à
M. Morin et il a refusé. Il a demandé au département de
lui permettre de nommer un arbitre, ce qui ne peut se
faire.

Toute la question, y compris la preuve faite devantM. Si
mard, a été déférée au bureau complot.

M. CASGRAIN. Oui, pour la première année, pas pour la
seconde.

Sir CHARLES TUPPER. J'airdonné tous les renseigne
ments en ma possession.

TRAVAUX D'APPROCHE DE L'ILE-AUX-NOIX.

M. BOURASSA demande : Est-ce l'intention du gouver
nement de faire terminer les travaux d'approche de l'Lle
aux-Noix ? Si oui, se propose-t-il de placer dans le budge
supplémentaire une somme suffisante pour le parachèvemen
des dits travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne suis pas capable di
donner une réponse immédiate à l'honorable membre, mai
je puis lui dire que je m'occupe de la question on ce moment

A six heures, la séance est suspendue.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité
général, rapportés, lus pour la troisième fois, et passés,
savoir,.-

Bill (No G0) à l'effet de constituer en corporation la coin-
pagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddington et
New-York. - (M. Currier.)

Bill (No 55) à l'effet d'incorporer la compagnie Mu-
tuelle de Télégraphe du Canada.-(M. Kirpatrick.)

Bill (No 62) à l'effet de constituer légalementla compagnie
du chemin de fer du lac Athabaska et la baie d'Hudson. -
(M. Cameron, Victoria.)

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 22) à l'cf-
fet de constituer la compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la baie James, sont pris en considération et adoptés.

AMENDEMENTS A LA LOI CRIMINELLE.

La Chambre se forme on comité général sur le bill (No
11) à l'effet d'amender la loi criminelle et d'étendre les dis-
positions do l'acte concernant les offenses contre la per-
sonne.

M. CAMERON (Huron.) Le bill est maintenant pié-
senté tel qu'il a été amendé par le comité spécial, auquel il
avait été déféré, lequel a pris pour base les suggestions fai-
tes par le premier ministre. Vu que chaque député a ce
bill en mains, il n'est pas nécessaire de l'expliquer. Les
amendements ont été faits à l'unanimité du comité. Je pro-
pose l'adoption de la première clause.

M. OUIMET. Je ne vois pas pourquoi cette Chambre
adopterait une législation qui n'existe pas et qui n'a pas été
jugée nécessaire en aucun autre pays, et je ne vois pas do
raison d'adopter une législation exceptionnelle, qui sera, et
qui est do fhit, un mauvais certificat Û donner au monde
entier, de la moralité de notre population. Je propoýo
comme amendement que le comité se lève.

M. CAMERON. Ion honorable ami s'oppose au bill
parce que ce gense d'offense n'est pas prévu et
puni par les lois dans les autres pays, mais s'il avait
examiné les lois étrangères il n'aurait jamais dit cela.
Il y a peu de pays, à l'exception de l'Angleterre et du
Canada, qui n'ont pas prévu cette faute dans leurs lois. Elle
est mentionnée dans les statuts de l'Illinois, l'Ohio, le Ver-
mont, le New-Iampshire,le Massachusetts, New-York, Pen-
sylvanie, Wisconsin, New-Jersey, Mississipi, Texas, Arkan-
sas, Maine, Michigan, Iowa et Minnesota., C'est une faute
reconnue comme un crime dans les Indes et quelques-uns

- des Etats du continent. Lorsque j'ai proporé la seconde lec-
ture de ce bill, j'ai donné quelques exemples qui doivent
justifier le parlement de légiférer sur cette question, et qui
montrent que ce serait une honte si nous ne votions pas

- cette loi. J'ai toujours trouvé étrange qu'on n'ait pas aupa-
ravant prévu dans nos lois la punition de ce crime.

Je crois que le premier ministre a convenu qu'il était bon
de remédier, à cette lacune, et que les personnes trouvées
coupables do cette faute scandaleuse doivent recevoir une

- punition plus sévère. L'honorable député qui a proposé
- l'amendement sait lui-même que, dans sa propre province,
t il n'y a pas encore longtemps, un homme a subi son procès
t pour un meurtre qui était la conséquence de la faute dont il

est question dans la loi que je propose, et je copnais, en
e outre, trois cas dans lesquels des personnes se sont rendues
s coupables de ce crime et ont subit leur procès d'après une

toute autre procédure, que celle d'après laquelle elles
auraient dù la subir.

a M. OUIMET. Si je me souvenais d'un cas dans lequelSéance du Soir. cette législation eût été nécessaire, je serais certainement
O en faveur, mais je n'en connais aucun dans toute la Puis-

TROISIÈMES LECT URES. sance, qui pourrait nous justifier d'adopter une législation

Le bill (No 20) concernant la comnpagie du chemin de for aussi exceptionnelle que celle que l'on nous propose.
du Portage, de Westbourni et du Nord-Ouest est lu pour la M. IVES. L'argumentation de l'honorable déput' de
troisième fois, et passé. - (M. Boultbee.) 1 Laval (M. Ouimet) pourrait s'appliquer à toute autre dispo-

Sir HECTOR LANGEVIN
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sition de la loi criminelle avec la même force. Il nous dit qu'en
votant cette loi nous donnerions un certifzt de mauvais
caractère au peuple de la Confédération, et que nous ne
devrions pas voter une loi que n'existe pas, si je comprends
bien, dans les statuts de la mère-patrie. Nous pourrions dire
la même chose au sujet de la loi contre le larcin, que c'est
une mauvaise note à donner à notre population, de faire
connaître au monde, que, malgré la grande moralité du
peuple canadien, le vol est quelquefois commis ou Canada.
Je ne pense pas, comme mon honorable ami, que l'adoption
de cette loi aurait l'eflet qu'il paraît craindre.

Si, comme il l'a dit, le besoin non immédiat d'une loi doit
être une raison pour que nous r.e la votions pas, je crois,
même dans ce cas, que ce n'est pas une raison très forte.
S'il ne se commet pas de crime de cette espèce, il n'y a pas
de mal néanmoins à mettre cette loi dans nos statuts. Je ne
vois pas en quoi les raisons données, que ce n'est pas néces-
saire, ou que ce serait une mauvaise note pour notre popula-
tion, soient des raisons assez fortes pour nous empêcher de
voter ce bill.

M. 3ILLS. L'Angleterre a en un jour uno loi semblable
dans ses statuts, et ce n'est qu'en conséquence des change-
ments survenus dans les fonctions des cours ecclésiastiques
au temps de la Réforme, qu'il y a eu une modification dans
l'exécution de la loi, laquelle a mis de côté, en pratique, la
punition qui était attachée à ce crime. Si le pouvoir exercé
autrefois par les cours ecclésiastiques eût été transféré aux
cours criminelles, cette faute aurait été punie comme les
autres crimes; et c'est parce que nous avons suivi la pra-
tique de l'Angleterre, et que nous n'avons jamais décrété de
punition par nos lois pour cette faute qu'elle n'a jamais été
considérée comme crime dans ce pays.

M. DESJARDINS. Si nous faisions une révision de notre
code de lois criminelles, je n'aurais pas d'objection à ajouter
une clause spéciale à la, législatation générale; mais je ne
vois pas pourquoi, lorsque l'on ne nous en fait pas voir la
nécessité, nous ferionsi une loi nouvelle pour ce cas spe-
cial. Dans ces circonstances j'approuve la motion deman-
dant que lo comité se lève.

Le comité s'est levé.

TEOINS DANS L ES CAUSES DE DÉ LITS.

M. CAMERON (Huron), en proposant la seconde lecture
du bill (No 10) autorisant toute personne prévenue d'une
offence poursuivable par voie d'accusation, do déposer en sa
propre faveur, dit :

Les clauses de ce bill sont très courtes ; elles disent seule-
ment que toutes les personnes accusées des fautes connues
sous le nom de délit pourront témoigner en leur faveur, et
pourront être obligées à déposer aussi en faveur de la Cou-
ronne. Ce bill ne prévoit que les délits. Mon honorable ami,
le député de Simcoo-Nord, (M. McCarthy) a sur les ordres
du jour un bill étendant les dispositions de la loi telle qu'elle
est maintenant à tous les crimes de quelque nature que ce
soit. Le bill que je présente ne va pas aussi loin ; je
préfère, en faisant des changements dans les lois criminelles,
aller tranquillement plutôt que faire des changements pré-
cipités, et peut-être quelquefois, sans soin et sans étude. Le
principe de ce bill n'est pas nouveau; le Parlement a voté
une loi permettant au défendeur, dans toute les causes d'as-
saut, d'être habile à donner témoignage et pouvant y être
forcé ; le bill étend la même disposition à l'égard de
l'épouse.

Deux années plus tard, les dispositions de ce bill furent
étendues aux voies de fait et c'est aujourd'hui la loi du pays.
Or, je sais qu'on saisit, aujourd'hui, toutes les occasions pour
s'opposer à tout changement de ce genre, si ce n'est pas
carrément sur le principe du bill à sa seconde lecture, lors
que le vote peut être pris et porté à la connaissance du peu.
ple, qui juge alors de la conduite de ses représentants, d
moins en comité de la Chambre, lorsque les votes ne sont pas

inscrits et que les électeurs ignorent alors comment ont
voté leurs représentants. Je sais que plusieurs avocats et
particuliers s'opposent à ce que je propose dans ce bill.
Tous les changements qui ont été faits dans la loi criminelle
depuis cent ans ont toujours été l'objet d'une très forte oppo-
sition, et ce n'a été seulement que par le travail persistant
des grands réformateurs des lois que des changements ont
pu être obtenus. 11 y a ou un temps où le prisonnier n'avait
pas l'assistance d'un prêtre et les conseils d'un avocat.
Lorsque les réformateurs des lois voulurent apporter ces
changements, ils rencontrèrent une très forte opposition et
ce n'a été qu'après beaucoup de travail et de persistance que
ces dispositions cruelles de la loi furent rayées des statuts.

Il y eut un temps où la contrefaçon d'un billet était punie
de la peine de mort, et lorsque l'on voulut rappeler cette
punition, un juriste anglais éminent déclara que ce rappel
serait un coup mortl porté au commerce et à la prospérité
du pays, et autrefois aussi ni le plaignant ni l'accusé ne
pouvaient témoigner dans leur cause, soit qu'elle fût de
grande ou de légère importance. Cette loi fut changée,
mais seulement après une longue lutte. Il n'y a pas encore
trente ou quarante ans en Angleterre, et plus tard dans ce
pays, ni l'accusé ni le plaignant, -ni l'épouse d'aucun les
deux ne pouvaient être forcés et n'avaient droit (le
rendre témoignage,.et pas une seule personne qui avait le
plus petit intérêt pécuniaire dans l'issue de la cause ne
pouvait rendre témoignage. Si un homme avait été con-
vaincu de félonie, même après qu'il avait fourni sa peine, il
ne pouvait être appelé en témoignage.

La loi le regardait, parce qu'il avait été condamné une
fois, comme incapable jusqu'à la fin de ses jours de dire la
vérité. Après beaucoup d'efforts la loi a été changée sur
toutes ces questions, et personne ne voudrait revenir aujour-
d'hui à l'ancienne coutume. 11 en a été ainsi dans les causes
civiles. Il n'y a que quelques années encore, ni le plaignant
ni l'intimé ne pouvait rendre témoignage dans les causes
civiles dans lesquelles le montant réclamé était de $100 à
$1,000,000, mais cette loi a aussi été changée et personne no
voudrait revenir à cet ancien système. Je me rappelle lors-
que cette question a été discutée devant la Chambre, il y a
deux ans, que le ministre de la Justice alors s'opposa forte-
ment à l'extension des dispositions de la loi de 1878 à aucune
autre classe de crime que le simple assaut. On employaiL
le même argument qui est toujours employé, lorsqu'il est
question d'apporter des changements à la loi criminelle ;
que la permission donnée au prisonnier dans une cause cri-
minelle de déposer en sa propre cause incite et porte à com-
mettre le parjure, et diminue sérieusement les chances de
trouver l'accusé coupable. On a dit aussi que le change-
ment était contraire au génie et à l'esprit de la loi anglaise.
Ce sont toujours les mêmes arguments contre tout change-
ment. On donnait les mêmes raisons lorsqu'il a été ques-
tien d'admettre les plaideurs à déposer dans leurs propres
causes, mais après discussion, le parlement a consenti au
changement. Tout le monde admet que cela peut être une
cause de parjure, mais on se parjurait avant que le change-
ment fut fait et on se parjurera jusqu'à la fin des temps. Le
but de la question en litige est d'obtenir la vérité de la
manière la plus prompte, la meilleure, et la plus eKpéditive,
et on y parviendra plus sûrement en entendant toutes les
personnes qui connaissent quelque chose du procès, qu'elles
soient témoins intéressés ou non.

Comment pouvons-nous, avec justice, rejeter je témoi-
gnage de l'accusé ou du prisonnier dans le cas du délit com-
mun ou du larcin, lorsque vous ne l'excluez pas dans
d'autres causes plus graves. Quant à l'autre objection, que
l'admission de ce témoignage diminuerait beaucoup la

r chance de trouver la culpabilité-du prisonnier, je n'y attache
aucune importance.

Je crois qu'un honnête homme n'a rien à craindre d'être
examiné dans sa propre cause, et ceux qui ont la pratique
dans les causes criminelles. savent qu'à l'épreuve d'un
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sévère contre-examen, un homme qui ne dit pas la vérité se
contredira dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent. M. Crabb
Robinson, un avocat anglais de grande réputation et un
homme savant, qui a pris un grand intérêt à cette impor-
tante question, et qui a émis des vues plus avancées que
celles que je veux émettre, est allé en France pour examiner
le systôme en usage, et après un examen sérieux, il en est
venu à la conclusion, que s'il était lui-même accusé et cou-
pable, il préfèrerait subir son procès d'après la loi anglaise,
mais que s'il était innocent il préfèrerait subir son procès
d'après la loi française.

S'il en est ainsi, il n'y a aucune raison pour que, dans ci
pays, dans les cas prévus par mon bill, on ne permette pas
a l'accusé de donner témoignage dans sa propre cause.

La troisième objection qu'on nous fait, c'est que ce bill
est contraire à l'esprit de la loi anglaise. C'est l'objection qu'on
a faite à tout changement apporté à la loi criminelle pen-
dant les derniers cinquante ans. Mais je ne crois pas que
(et argument vaille beaucoup, et qu'on doive s'en occuper.
Ce n'est pas un nouveau principe que j'admets par ce bill.
Ce principe est aujourdhui admis dans les iois de la Confédé-
ration et ce bill propose simplement de l'étendre. C'est jus-
qu'à un certain point la loi d'Angleterre, le principe en
ayant été reconnu dans un sens limité.

Par l'acte de M. Plimsoll en 1871, le fait d'envoyer en
mer un navire dans une condition dangereuse exposant ainsi
la vie de ceux qui étaient à bord, était considéré comme -n
crime. Dans une poursuite sous l'autorité de cet acte,
l'accusé a été admis comme témoin compétent.

Il n'y a aucune raison alors, pour que le principe ne soit
pas étendu aux délits prevus dans ce bill. Ayant reconnu
le principe, je pr'étends que nous devrions le porter plus
loin, et l'appliquer à tous les cas, au moins à tous les cas
de délits.

Aujourd'hui, le di-oit de rendre témoignage est limité à
un seul des deux plaideurs, à l'appelant; mais il n'yaaucune
raison pour que l'intimé n'ait pas aussi le droit de donner
son témoignage. Si ce dernier désire paraître sur le banc
des témoins, donner sa version de l'affaire en opposition à
la version de l'appelant, s'il veut faire voir au jury toutes'
les circonsta nces qui plaident en sa faveur,indiquer toutes les
contradictions de la preuve, et éclaircir certaines circons-
tances qui paraissent contre lui, pourquoi n'aurait-t-il pas
le droit de le faire ? La réponse du sens commun et de la
justice, c'est qu'on doit lui permettre de donner son témoi-
gnage ; mais la loi nous dit qu'il ne le peut pas.

L'avocat est bien là pour appeler les témoins et expliquer
les doutes et les circonstances qui militent contre le prison-
nier. L'autre avocat peut soulever des doutes sur sa culpa-
bilité, et mettre on lumière ces faits en faveur de l'accusé ;
mais celui qui peut raconter toute l'histoire du fait ne peut
rien dire, et dans plusieurs cas, un verdict de culpabilité
immérité est obtenu par ce seul fait. Je me rappelle une
affaire arrivée à un ministre de l'Eglise anglaise qui tenait
une école. Deux jeunes filles, ses élèves l'accusèrent d'at-
tentat à la pudeur, et dans leur témoignage elles racontèrent
toutes les circonstances du fait et on ne put renverser leur
témoignage. La bouche de l'accusé et de sa femme était
close, et le jury, qui sympathise toujours avec la pudeur
outragée, déclara le ministre coupable. On l'envoya en
exil pour cinq ans. Quelques mois après, certains faits
amenèrent le soupçon sur la vérité du témoignage des jeunes
filles ; le secrétaire d'Etat et l'avocat du ministre malheureux
tirent une enquête et le secrétaire d'Etat demeura convaincu
que le ministre était tout à fait innocent.

On poursuivit alors les jeunes filles pour parjure, et le
ministre et sa femme furent appelés en témoignage; leur
témoignage fut corroboré et les deux filles convaincues de
parjure. Le secrétaire d'Etat alors fit grâce au ministre ;
si cet homme avait pu, dans le premier procès, être entendu
comme témoin, il n'auraitjamais été condamné. Le pardon
qu'on lui accordait ne compensait pas cette condamnation

M. CAMERoN (Huron)

injuste et honteuse, de même que ses six mois d'exil. Je
pourrais citer plusieurs autres cas dans lesquels des person-
nos ont été convaincues d'offenses que, par la suite, on a re.
connu qu'elles n'avaient jamais commises, et nous avons
aussi l'exemple de plusieurs cas de verdicts rendus sur des
preuves circonstancielles, cas qui auraient été éclaircis si
l'accusé avait pu donner son témoignage au jury.

Prenons le cas de simple larcin. Un homme cst accueé
d'avoir volé une pièce de marchandise que l'on trouve en sa
possession un mois après que le vol a été commis. Le juge
explique au jury que tout ce qu'il a à faire c'est de recher-
cher si les marchandises ont été volées et si elles ont été
trouvées en la possession du prisonnier un coi-tain temps
après le vol.

La loi présume la culpabilité et metsur l'accusé la respon-
sabilité de se défendre, d'exiquer comment il est devenu
en possession de l'article, sans qu'il puisse le dire lui-même
au jury, et le résultat c'est qu'en plusieurs cas le jury rend
un verdict injuste de culpabilité.

En Angleterre on propose maintenant d'étendre ce prin-
cipe de la loi,-l'audition de l'accusé-à tous les cas, de délit
et félonie. Une commission a été nommée pour revoir toute
la loi crimineile, en vue de la codifier, et il est recommandé
que l'on rende les accusés habiles à donner témoignage dans
leur propre cause, que ce soit pour délit ou félonie. Le
procureur-général d'Angleterre, en 1879, a déposé à cet
effet, un bill qui a reçu la sanction du Parlement à sa
seconde lecture. Le principe du bill fut reconnu. On l'étu-
dia ensuite en comité, et on y fit beaucoup de travail, mais
avant qu'il put être rapporté, le Parlement s'ajourna. En
[880 le bill fut présenté de nouveau, subit sa seconde lecture,
et fut déféré à un comité spécial où il eut le même sort que
l'année précédente.

En 1881 lebill ne fut pas présenté, mais il l'est cette
année, et je ne doute pas, avec la recommandation au prin-
cipe par la commission, et avec les arguments solides
apportés en sa faveur par des avocats anglais, qu'il ne
devienne loi. Je demanderai au premier ministre s'il peut
justifier la pratique d'admettre un accusé à donner témoi-
gnage dans une cause d'assaut et voies de fait, et ne pas
permettre le même avantage à un homme accusé de libelle ?
C'est presqu'un crime et on devrait permettre à l'accusé
d'être examiné en témoignage. Il n'y a aucune raison
pour ne pas le permettre, et de même dans d'autres cas,
comme dans une accusation et sur une grande route, pour-
quoi l'accusé aurait-t-il la bouche close ? Il n'y a aucune
raison au monde pour cela. En résumé je ne vois aucune
raison pour que les dispositions de ce bill ne deviennent pas
loi, le principe en ayant été admis précédemment.

M. McCARTIIY. Je concours dans presque toutes les
remarques de l'honorable préopinant, et je me propose, au
sujet du bill que j'ai présenté, et qui est sur les ordres du
jour, d'aller plus loin dans la même direction dans laquelle
marche mon honorable ami.

Il n'y a dans ce bill qu'un seul principe que nous ne
devons pas sanctionner, au moins, sans avoir un peu plus
d'explications. C'est un principe de loi anglaise, et c'est un
principe dont, je crois, nous ne devrions pas nous départir
volontairement: qu'un homme ne doit pas être obligé à
découvrir lui-même sa faute. Nous savons qu'un témoin est
toujours exempt de répondre à une question qui l'incrimine-
rait lui-même, rt l'objection que je fais au bill est seulement
qu'un témoin ne devrait pas être forcé de donner son témoi-
gnage, mais qu'on devrait lui laisser le choix d'aller expli-
quer sur le banc des témoins les détails de la question. J'es-
père q'ue le gouvernement permettra que les deux bills ail-
lent devant le comité spécial, avant que nous considérions
cette question, en vue de faire rapport sur ce qu'il est pru-
dent de faire à ce sujet.

Il ne peut y avoir aucun doute, suivant moi, quand le but
d'un procès est d'arriver à la vérité-et ce doit être le but
de tout procès, parce que l'objet d'un procès n'est pas de
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trouver coupable un homme qui est innocent, ni de permet-
tre au coupable d'échapper à la condamnation-qu'il est de
la plus grande absurdité de prétendre que la personne qui
doit connaître le mieux les circonstances du crime dont on
l'accuse n'aura pas le droit de paraître sur le banc des
témoins pour expliquer les détails de l'accusation que l'on
porte contre elle.

C'est une proposition qui ne demande, je crois, qu'à être
exposée, pour être unanimement approuvée; et à moins
que l'on puisse y faire des objections, et je ne sache pas que
l'on puisse le faire, à l'exception do l'usage consacré, et de la
contradiction du principe énoncé dans la loi anglaise depuis
si longtemps-je crois que le principe de ce bill, et nous
pouvons aussi inclure le princip;e du bill-No 50, devrait
recevoir l'assentiment de cette Chambre.

Maintenant quelles sont les objections qu'on y apporte ?
Nous savons qu'il n'y a pas encore longtemps, peut-être pas
encore cinquante ans, les plaideurs, non-seulement ne pou-
vaient donner leur témoignage, mais la loi était si absurde,
que pas une personne qui avait un certain degr d'intérêt
dans la cause n'était jugé digne de foi. La loi allait encore
plus loin. La loi, comme tous les avocats le savent, disait
que si un homme avait été trouvé coupable d'un crime, de
quelque nature que ce fût, il ne pouvait à Pavenir, parce
qu'il avait été déshonoré, donner son témoignage dans
aucun procès.

L'absurdité de ce cas était pourtant bien évidente, niais la
législature ne se décida à aménder la loi qu'après bien des
années, et graduellement, premièrement en permettant à
l'adversaire d'être appelé en témoignage, et finalement en
permettant à la personne de donner témoignage on sa faveur,
et je ne pense pas que ceux qui ont l'expérience dans les
causes civiles et criminelles voudraient aujourdhni revenir
à l'ancienne loi.

Si dans les matières civiles il est juste et à propos de per-
mettre aux plaideurs de donner leur propre témoignage-et
les parties intéressées doivent connaître mieux les détails
de la cause que toute autre personne-et de ne pas les exclure
du banc des témoins, combien plus fort est l'argument, dans
les cas où, non-seulement la propriété d'un homme est en
jeu, mais où sa réputation et peut-être même sa vie sont en
danger.

Pourquoi une personne accusée d'un délit et contre la-
quelle les circonstances tendent à donner une preuve de cul-
pabilité, ne pourrait-t-elle pas dire en quelques mots peut-
être, tous les détails, lesquels restant inexpliqués, pèsent si
gravement contre elle ?

On dit que c'est ouvrir la porte au parjure. Sans doute,
que cela aura cet effet, et je suis d'avis que plus grand sera
le nombre des parjures, mais je puis dire, dans ma faible
expérience, que je ne crois pas qu'il se commette la moitié
seulement des parjures que le public est porté à croire.

Lorsque je dis parjure, j'entends la falsification délibérée
et volontaire d'un fait, avec la connaissance que ce que l'on
dit n'est pas la vérité; c'est là ce qui constitue le parjure.

Lorsque les gens, non pas seulement le plaignant mais
aussi l'accusé, donnent un témoignage qui n'est pas toujours
conforme aux faits, on ne peut raisonnablement les accuser de
parjure, parce qu'ils peuvent s'être convaincus eux-mêmes
que ce qu'ils disent est littéralement vrai. Je suis convaincu
que ces personnes ne sont pas coupables du crime de par-
jure, ou de falsification délibérée des faits. Mais même si
cela était, est-ce que cette considération devrait l'emporter?
Imaginez l'absurdité de la position. Un homme est pour-
suivi pour une somme de 010; il peut être témoin
et dire qu'il ne l'a jamais empruntée. Un homme
est accusé d'avoir volé $10, et bien que l'accusateur
puisse donner son témoignage, et dire que l'accusé a volé
cette somme, la valeur peut n'être pas considérable, mais la
réputation, le caractère et la liberté de la personne sont en
jeu, ce dernier n'a las droit d'être appelé en témoignage et de
faire connaître les circonstances du fait; et je pourrais con-

tinuer ainsi à citer plusieurs exemples mais je ne veux pas
fatiguer la Chambre. Lorsque nous examinons les mérites
de la question, et lorsque nous voyons les objections que l'on
y fait-objections qui me paraissent bien faites-et sans
considérer la manière dont la mère-patrie agit à ce sujet,
nous devrions agir et apporter de temps en temps les amen-
dements à la loi criminelle, qui nous paraissent justes et rai-
sonnables.

Depuis que j'ai déposé ce bill, j'ai eu l'honneur de reco-
voir des suggestions à ce sujet de la part de deux savants
juges. Un de ces juges me dit qu'il a, depuis plusieurs an-
nées, beaucoup étudié cette question, mais il croit, peut-être,
que nous ne devrions pas nous hâter trop précipitamment.
Il croit qu'il serait mieux d'étendre la loi seulement aux
délits et autres fautes, non pas tout à fait comme le voudrait
M. le député de llron-Sud (M. Cameron), mais suivant le
bill que j'ai déposé ; et plus tard, si l'expérience était fa-*
vorable, on pourrai£ l'étendre graduellement à toutes les
autres classes de crime.

Le juge on chef d'une des cours de justice de l'Ontairio a
ou aussi la bonté de m'envoyer son opinion sur le sujet, et
curieuse coïncidence, il fait absolument les mêmes remar-
ques qui m'ont d'abord été faites par le juge de la Cour de
comte.

Je suis prêt à consentir à ce que la question soit réglée
suivant ces vues. Ce sera sans doute un grand pas de lait,
que d'amender la loi, sinon jusque-là, et la différence entre
le bill de mon honorable ami et le mien,-je ne sache pas
même qu'il y ait une différence quant au fond-serait évitée
puisqu'il ne veut pas abandonner cette prétention, pour
ainsi dire, de cette doctrine particulière de la loi anglaise
que nous avons dans ce pays, qui veut qu'un homme vienne
donner témoignage de sa propre faute, comme c'est la loi
dans quelques cas d'assaut, et mon honorable ami propose
d'étendre cette disposition à tous les cas de délit.

Je crois que nous devrions nous entendre sur ce pcint. Il
y a des cas, je crois, dans lesquels un homme, devrait avoir
l'avantage de paraître sur le banc des témoins et donner
son témoignage, parce que si nous amendons la loi dans
cette direction, nous aurions à rappeler plusieurs lois de nos
statuts; mais dans aucun cas, l'accusé au criminel ne devrait
être forcé de dire ce qui pourrait l'incriminer.

J'ai encore une autre observation à faire ; je ne demande
pas le crédit-s'il y a quelque crédit à en retirer-d'avoir
préparé le bill que j'ai lPhonneur de présenter. J'ai pris les
clauses de ce bill dans une partie du code criminel dont a
parlé l'honorable préopinant, et on verra là que cette pro-
tection dont je parle est accordée aux témoins de cette caté-
gorie. Le sujet a reçu beaucoup d'attention de la part de
juristes éminents, qui admettent qu'un homme accusé d'un
crime, et qui est appelé sur le banc des témoins doit être
protégé, de manière que, dans le contre-examen, à la discré-
tion du juge, il puisse être exempté de raconter l'histoire de
toute sa vie. Peut-être que tous les membres de cette
Chambre ne savent pas que, lorsqu'une personne est rappelée
sur le banc des témoins, elle peut, afin de faire voir jusqu'à
quel point on peut croire ce qu'elle dit, êtie obligée de ra-
conter l'histoire de toute sa vie; le témoin est obligé de dire
ce qu'il n'a pas fait comme ce qu'il a fait ; il est obligé de
tout dire, à l'exception du cas où la réponse à la question
qu'on lui pose l'incriminerait lui-même et l'exposerait à des
poursuites.

En Angleterre, et je pense qua l'on agit sagement, on ne
permet pas l'interrogatoire d'un témoin dans tous les détails
qui n'ont pas rapport au crime et qui peuvent porter préju-
dice à celui qui les donnerait. Le savant juge dont j'ai
parlé fait encore une autre suggestion. Il croit que lors-
qu'une personne accusée d'un crime ne se présente pas
comme témoin, on ne devrait pas compter cette circonstance
contre elle. La Chambre comprend facilement que si un
homme accusé d'un crime a la liberté d'être entendu comme
témoin, et s'il refuse de le faire, ce sera une très forte pré-

1882. 655



DÉBATS DES COMMUNES. 29 MAns

somption contre lui ; cela paraîtra comme s'il n'osait pas pourra présenter, je n'en doute pas, un bil que la Chambre
aller sur le banc des témoins, ou qu'il ne vont pas se parju- pourra étudier avec profit.
rer, ou s'il ne craint pas de se parjurer, il ne veut pas subir Le bill est lu pour la seconde fois et déféré à un comité
de contre.examen. Eh bien! je ne suis pas, je dois l'avouer, spécial composé de MM. Brooks, Cameron (Victoria), Ives,
tout à fait de l'opinion de l'honorable juge, bien qu'elle Guthric, Quimet, Beaty, Mousseau, Laurier, Cameron
mérite de grands égards. Je pense qu'il devrait y avoir (Huron) et McCarthy.
dans l'acte une partie déclaratoire, disant que quoique l'ac-
cusé puisse être entendu comme témoin, dans le cas où il ne BILL A1M ENDA NT, L'ACI'E DES E LECTIONS
veut pas l'être, le juge ou l'avocat qui lui est adverse n'au- FE DE RALES.
ront pas le droit de citer ce fait comme une présomption de Lu Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M.
sa culpabilité. En ter.miuant ces remarques, je sugererai Ives, portant que le bill (No 12) 'à leffet d'amender de nou-
que les deux bills soient déférés à un comité spécial, et veau l' "Acte des élections fédérales, 1874," soit maintenant
ensuite, si la Chambre admet le principe de ces bills, le lu pour la seconde fois.
comité pourra les amender d'une manière ou d'une autre,
suivant les suggcstioas qui pourront être faites à leur M. IVES propose la seconde lecture du bill.
seconde lecture. Sir HECTOR LANGEVIN. Je crois que l'honorable

Sir JOHN A MACDONALD. Je concours pleinement député ferait mieux de permettre que le bill reste en
dans la suggestion faite par l'honorable préopinant que les suspens.
deux bills devraient être lus en seconde lecture et être défé- M. IVES. Je crois 'iî vaudrait mieux retirer le bilI
rés à un comité spécial, qui fera rapport pour l'information ou en permettre la seconde lecture. J'ai >ris la peine do
de la Chambre. Je suis aussi de l'opinion qu'il sera mieux consulter les députés de la gauche et de la droite pour obte-dle députés des lapsiin gauch det dell la droit pou oéltts-
de limiter les dispositions des deux buIls aux cas de délits nir leurs vues sur ce sujet, et, bien que je n'aie pas eu beau-
seulement. Il vaut mieux avoir pour une année ou deux, coup leur opinion sur les moyens à prendre, néanmoins tous
ou pour quelques années encore, Iexpérience qu'on obtien- sont d'opinion qu'un changement dans la loi est nécessaire.
dIra en ayant comme témoins, dans leurs propres causes, des Je crois que tous sont d'opinion que cette loi ne repose pas
personnes accusées de délit. Dans les cas de félonie, principa- sur un principe sain. Plusieurs députés seraient en faveur
lement de félonie capitale, je crois que la Chambre doit bien d'abolir le dépôt complètement, d'autres en faveur du bill
considérer s'il est prudent de mettre une personne accusée que je présente, et d'autres voudraient voir le dépôt plus
do meurtre par exemple dans l'alternative mentionnée par élevé. La seule objection véritable que j'aie entendue, c'est
le savant juge cité par mon honorable ami. Qu'il soit dit que ce bill empêche davantage les candidats de se présenter.
dans l'acte que le cas de refus de la part de l'accusé ne sera Je ne puis adopter les mêmes vues. La loi aujourd'hui de-
pas une cause de présomption, ou que l'acte no le dise pas, mande un paiement de $50; le bill ne demande seulement
les jurés sauront que c'est la loi. Prenez le cas d'un homme qu'un dépôt de 8200 pendant 30 jours. A moins qu'un eau-
qui subit son procès pour meurtre. Les ciiconstances sont didat soit si gêné dans ses affaires qu'il préfòre payer un
.>rtes contre lui, et de nature à faire croire aux jurés qu'il intérêt de 300 pour cent au lieu d'an dépôt de $200, la loi
est le véritable coupable, mais cependant la preuve n'est pas que je propose, au lieu d'être un obstacle, permettra plus
claire, ni complète. Si l'accusé ne va pas sur le banc des aisément aux candidats dese présenter, à moins que 300
témoins expliquer les circonstances douteuses, le jury accor- pour cent, dans ces temps où l'on ne parle que de crédit-
dera un grand poids à ce fait, et il sera prévenu fortement, foncier, soit un taux légitime d'intérêt, les clauses de ce bill
je crois, contre le prisonnier. Ce fait sera promptement donnent plus de facilité aux candidats que la loi actuelle.
connu parmi les criminels, il passera de prison en prison, et Je n'ai aucune objection à retirer le bill, si c'est le désir
d'un avocat à un autre, et le conseil de l'accusé devra lim du gouvernement, car je pense que le gouvernement a eu
faire savoir qu'il est évident, dans l'opinion des jurés, que si assez de temps pour étudier la question. Ce bill a été pré-
un prisonnier refuse de donner son témoignage dans sa sedié dans les commencements de la session et il a paru

r'opre cause, ce sera une forte piésomptim contre lu, et pls de six fois sur les ordres du jour; mais comme je l'ai
alors des prisonniers, afin d'éloigner de l'esprit des jures dit, si le ouvernement le désire, je le retirerai. Je ne don-
cette impression défavorable, viendront sur lo banc des té- nelas d
mioins, et déposeront ca leur propre faveur. ne'n pas de détails, mais je suis bien certain que la niajo-

Et ainsi, je crois que le parjure sera ajouté au ciime de rité de la Chambre désire voir la loi amendée.
Et as1,je roi qu leparure eraajoté u e im de je crois, cependant, que si ce bill allait devant le comité,

meurtre ou à l'autre crime pour lequel l'accusé subit son Je poiondanrd quel côtbiestala mar ité ,procès. C'est lit ledneOu ' ojurrpé usjtn u v ourions voir de quel côté est la majorité; nous sau-
pions si la Chambre veut abolir le dépôt, si elle désire l'aug-

de ces fautes sérieuses dont la preuve comporte l'emprison. menter, ou si elle est en faveur de ma proposition. Nous ne
ement pour une longue période ou pour la vie. Pour cette connaîtrons jamais l'opinion de la Chambre à moins que le

raison, je crois, qu'il sera bon de limiter le bill aux délits. bill ne passe en Seconde lecture et ne soit dêfê au co-
La proposition de faire d'un accusé un témoin contre iî- mieas
même est étrangère aux principes qui ont toujours prévalu
dans l'administration de la loi criminelle. Aucun homme, M. MILLS. Je m'oppose au principe du bill, comme je
ne devrait être forcé de devenir son propre accusateur. l'ai fait pour une loi semblable proposio il y a quelques
L'honorable député dit que dans les cas d'assaut cette pra- i années. Je crois que ce bill empêchera la nomination de
tique prévaut aujourd'hui, mais un assaut tombe rarement personnes qui pourraient être choisies comme candidats dans
sous le coup de la loi criminelle à moins d'être accompli les élections fédérales. Je crois que le dépôt de 850 requis
avec intention de meurtre. Dans les cas ordinaires d'assaut, par la loi actuelle est une raison suilsanto pour nous faire
deux personnes emportées par la colòre se rencontrent, se combattre cette loi.
livrent à des voies de fait, et celui qui peut courir plus vite Si nous voulons que les candidats soient sérieux, il serait
que l'autre obtient le premier un mandat d'arrestation, peut-être mieux d'obliger les candidats à avoir un plus
devient l'accusateur et donne son témoignage sous serment. 1 grand nombre de signatures sur leurs requêtes; mais je ne
Cette offense est plus dans la nature du délit que du crime crois pas que nous devions mettre des obstacles au choix
et peut être considéréo comme voies de fait sur la personne, des électeurs, et c'est ce que nous ferions si nous adoptions la
au lieu de violation de propriété. Mais dans les cas de délit proposition de l'honorable député.
ou félonie l'accusé ne devrait pas être tenu de donner tém.oi- Je suis oppo<é au principe du bill, et.si on proposait d'a-
gnage contre lui-même. Je propose que les deux bills soient bolir le dépôt de $50, dépôt qui est inutile, je voterais en
lus une seconde fois et défirés à un comité spécial, qui faveur.

M. McCanrnr
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Sir JOHN A. MACDONALD. Mon, honorable ami qui

propose ce bill, dit qu'il le retirera si le gouvernement le
désire. Mais le gouvernement ne doit pas, comme gouver-
nement, exercer ainsi son influence sur la chambre. Tous
ceux qui ont été élus connaissent 'comment se font les élec-
tions ; la plupart des députés ont ou dos adversaires, et ils
sont alors aussi compétents que le gouvernement ou aucun
membre du gouvernement pour décider la question. La
raison pourquoi $50 seulement ont été requis comme dépôt
est bien claire. ' Il était connu que dans plusiPurs endroits,
spécialement dans les villes, ou dans les comtés dans lesquels
il y avait des villes, on soulevait de l'opposition seulement
pour lé plaisir d'avoir une contestation électorale; et on a
dit aussi que, dans les villes, des aubergistes et des proprié-
taires de cabarets organisaient une contestation électorale
seulement dans le but d'en retirer des profits par le débit
des boissons, le voiturage et ainsi de suite. C'est la raison
pourquoi cette sonime a été requise par la loi. Le principe
du bill que présente mon honorable ami est reconnu dans la
province de Québec, où le candidat au lieu de payer $50,
fait un dépôt de $200, et si, par le résultat de l'élection, il
est prouvé qu'il avait une raison suffisante de se présenter,
vu que le nombre de votes qu'il a obtenus, au moins la'
moitié de tous les votes donnés à ses adversaires, prouve
que sa reandidature était sérieuse, soulevée non pas seule-
ment dans le but de causer du trouble, mais pai: le désir
bond fide de devenir membre du parlement, alors son argent
lui est remis.

Pour ma part, je préfère déposer $200, et les recevoir au
bout d'un certain temps que de perdre $50 complètement.
La question à décider est de savoir si nous devons adopter
le principe émis par M. Mills, et laisser les candidatures
libres ou leur imposer cette restriction. Si vous les rendez
libres, je crois que vous aurez un beaucoup plus grand nom-
bre de contestations vexatoires que nous n'en avons mainte-
nant.

M. MILLS. L'honorable chef du gouvernement voudrait
maintenant qu'il y out une élection dans chaque division
électorale.

Sir JOHN A. MACDONALD. Comme de raison, dans
chaque comté où un conservateur se présentera, il y aura
une majorité pour lui et alors il ne risquera aucunement de
perdre son argent. Il y a trois points que nous devons con-
sidérer dains cette question: 1o, devons-nous abolir le dépôt
de 850 ? 2o, devons-nous perdre les $50 ? et 30 devons-nous
adopter le principe de ce bill et obliger le candidat à déposer
$200, et si, le résultat a prononcé qu'il était de bonne foi, lu
remettre alors son argent. Je voudrais avoir une expres-
sion générale de l'opinion de la Chambre sur ces points.

M. BLAKE. Il y un quatrième point, c'est que nous
devrions laisser. la loi quant au montant du dépot, telle
qu'elle est maintenant, et ajouter que l'argent serait:remis.si
les eonditions énumérées par le chef du gouvernement sont
remplias.

Sir JôiN A. MACDOKALD. C'est un uestion de
e iffrek

M. BLAKE. Je ne sais pas. On croyait que $50
seraient ua obstacle, mais je crois que l'on trouvera que les
conditionsý exigées auparavant étaient un empêchement
ausi sérieux aux contestations vexatoires :que la' loi telle
qu'elle iest.aujourd'hui, et nous n'aurions pas le fait de cette
injustice à l'égard d'une personne qui a une chance réelle
d'êtreéle~ et qui reussit à se faire élire mais que l'on
oblige de òontibner par son argent aux dépenises d'élection,
dépenkes qui ont regardées comme une dépense que le
publie doit payer.

Je dois répéter ce que j'ai dit dans une occasion précé-
dente,, que je. ne désire jamais, imposer ce qui peut être un
obstacle très sérieux.,

83

Je partage Topinion du chef du gouvernenment; que le
dép35 de $50 ne devrait pas âtre perdu pour le candidat. Je
crois que la loi devrait être amendée, de manière à rendre
les $50 recouviables en imposant dos conditions raisonnables.;
mais.prétendre fixer le chiffre à $200 serait mettre une bar-
riòre infranchissable en becoapde cas ; et je crois que loin
trouvera que cette loi sera préjudiciable à- la liberté des
élections dans la province où elle est en vigueur, comme elle
interviendrait avec la liberté des élections dans la Confédé-
ration si nous l'adoptions.

Si la question est laissée libre, comme le chef du gouver-
nement le propose, jevterai en faveur de la seconde lecture,
afin que nous ayons l'occasion de décider plus tard ce que la
loi doit être ; mais si l'on prétend qu'en votant pour la
seconde lecture, nous nouas engagions,à augmenter le dépôt,
je m'y opposerai.

Je voterai pour la seconde lecture, afin que nous puissions
avoir l'opportunité de 'dii-é, ou qu'il n'y aura pas de dépôt,
ou, s'il y a un dépôt de$50,qu'il soit fuit recouvrable à des
conditions raisonnables.

Sir HECTORZ LANGFVIN. La loi en vigueur dans la
province do Québee, que mon honorable ami désire fairo
adoptdr comme loi de la Puissance, n'a pas été un obstacle
pour les candidatures, mais l'effet a été celui-ci : un candi-
dat qui croit réellement avoir une chance d'être élu ne fait
aucune difficulté de faire ce déþôt de $200, parce qu'il sait
que, bien qu'il ne puisse pas peut-être.obtenir la majorité des
votes, il en recevra cependant plus que le tiers du chiffre total
enregistré, et il.reprend alors ses $200 ;. mais cette loi asou-
vent empêché des' candidstures non sérieuses, destinées
seulement à causer de l'ennui au véfitable candidat choisi
par le pcuple, párce que ce ýandidat sait qu'il ne pourra pas
obtenir le tiers de tous les votes donnés et qu'il perdrait
ses $200.

Nous avons trouvé que la loi de la province de Québec
était préférable à la loi fédérale. Mais, je ne suis pas on
mesure de dire jusqu'à quel degré nous pourrions copier
cette loi pour la Puissance,

Je suis du même avis que l'honorable préopinant, qu'il
vaudrait mieux peut-être lire le bill une seconde fois, le défé-
rer ensuite à un comité, et, après que le comité l'aura étudié
et rapporté à la Chambre, nous serons peut-être 'alors en
position de décider si nous devons adopter le principe du
bill, laisser la loi telle qu'elle est, ou faire les changements
proposés par l'honorable chef de lagauçhe, c'est à-dire, laisser
le dépôt de $50 et adoptcr le principe de ce bill qgunt an
reste,

M. BLAKE. Je ne crois pas que ce bill devrait êtie
déféré à un comité spécial. Ce n'est pas une question de
détail, mais un principe général, etje crois que nous devrionm
le déférer à un comité général.

M. IVES. Je conséns à ce que le bill soit déféré au co-
mité général et que la majorité en décide.

M. BUNSTER. Je n'ai aucune objection à ce que le bill
aille au comité; mais je crois qu'il serait bon que chaqua
candidat deposât $200,,et que le candidat heureux elile droit
d'avoir tout l'argent. Je croisa que le comité devrait pren-
dre cela en considération.

M. H1OUDE. Je pense que l'honorable député de Durham-
Ouest 'a été mal informé sur le fonctîonement de la loi de
l'élection dans la province de Québec. Cette loi a dpnné salis-
fabtion complêté, et aun lecteurs en général,. et aux can-
didats sérieux. Les honorables; député del'O:ntario ne res-
senten't pa~s la même 'nécessité que nous d'adopter cette
précaution, parce qu'ils nommènt leurs candidats par délé-
gation d'après le système américain, mais il n'en est pas
ainsi dans les atres provinces, principalement dais la pro-
vince de Québec.

Je crois qu'il n'est pas possible ni désirable d'adopter
ce systùme américain, parée qu'il empêche en beaucoup de
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cas le libre choix des électeurs. Il arrive souvent que ces
nominations sont le fruit d'intrigues ou de l'influence d'une
petite coterie d'électeurs ; et les membres d'un parti sont
obligés d'accepter des candidats auxquelles ils auraient
d'une autre manière fait une opposition sérieuse. Les députés
de l'Ontario parlent du libre choix des électeui s ; mais je
crois que le système suivi dans cette province est plus con-
traire à ce choix libre que la proposition de mon honorable
ami le député de Richmond et Wolfe. Cette disposition de
son bill ne peut pas être un obstacle sérieux, parceque si un
homme ne peut faire lui-même ce dépôt, ou si ces amis ne
peuvent le faire pour lui pour une période de trente jours,
cet homme ne peut pas être un candidat sérieux, mais ne
peut être tout au plus qu'un mendiant ou un chercheur
d'emplois: Pour cette raison, je suis en faveur de la loi pro-
posée par l'honorable député de Richmond et Wolfe.

Le bill est passé en seconde lecture.

LES BILLETS PROMISSOIRES.

M. MACDONALD (Lanark) en proposant la seconde lec-
ture du biil (No 73) au sujet des billets'promissoires et
autres effets négociables, dit: Je ne me propose pas d'entrer
dans le détail des causes qui m'ont porté à proposer ce bill.
Les membres du barreau savent qu'il se pratique des fraudes
dans la vente des brevets. * Le moyen employé est d'obtenir
un brevet pour un instrument aratoire et vendre ensuite le
brevet au cultivateur. Le brevet peut s'appliquer à une
moissonneuse, ou à un rouleau, et le propriétaire du brevet
fait comprendre au cultivateur que cet article peut être
fabriqué à un prix beaucoup moins élevé que celui qu'il paie
pour le même article dans les fabriques. Un billet promis-
soire est donné, mais lorsque le cultivateur veut fabriquer
l'instrument désiré il constate que le coût de la fabrication
est beaucoup plus grand qu'on ne lui avait dit, et qu'il est
de fait si élevé qu'il lui est impossible pour lui de le vendre.
Il résulte que le billet qu'il a donné pour son brevet a été
donné sans qu'il en ait reçu la valeur. D'après les disposi-
tions actuelles de la loi, le détenteur bondide du billet a
droit d'en recouvrer le montant sans s'occuper aucunement
par quel moyen il a été obtenu en premier lieu. Aussitôt
que le vendeur du brevet en a le droit, il va chez un usurier,
escompte le billet, et l'usurier peut en exiger le paiement
quard le billet devient dû.

Le bill que j'ai l'honneur de présenter prescrit que les
effets négociables donnés pour un brevet doivent porter à
l'endos les mots " donné pour un droit de brevet, " et lors-
qu'il sera ainsi endossé, le détenteur du billet n'aura pas
plus le droit d'en recouvrer le montant que celui à qui il a
été consenti; et si le brevet n'est d'aucune valeur, on peut
alors opposer une défense heureuse. La seconde clause
prescrit que lorsqu'un homme en engage un autre à lui con-
sentir un billet pour la vente d'un brevet et qu'il ne met pas
sur l'endos les mots " donné pour un droit de brevet, " il est
susceptible d'être poursuivi au criminel. Les clauses sont
comme suit :

1. Un billet à ordre ou autre effet n(gociable, donné, en tout ou en
partie, en considération du droit de faire, utiliser on vendre une inven-
tion brevetée, ou une invention que l'on prétendra être brevetée, devra
porter en travers de sa face, écrits ou imprimés en lettres distinctes et
lisibles, et au-dessus de la signature, les mots '' donné pour un droit de
brevet; " cet effet, &entre les mains de tout acquéreur ou détenteur,
pourra être contesté de la même manière que s'il était entre les mains
du porteur ou propriétaire primitif; et toute personne qui se portera
acquéreur ou deviendra détenteur d'un billet à ordre ou autre effet
négociable, sachant qu'il a été donné pour la considération susdite, le
possédera sujet au même droit de contestation, bien que les mots "donné
pour un droit de brevet" ne soient pas écrits ou imprimés à sa face.

2. Et quiconque induira une personne on des personnes à signer un
billet à ordre ou autre effet négociable donné, en tout ou en partie, en
considération du droit de faire, utiliser ou vendre une machine brevetée
ou une invention que l'on prétendra brevetée ou devoir l'être par la
suite, sans que les mots susdits soient écrits ou imprimés en travers de
la face de ce billet à ordre ou autre effet négociable, sera coupable de
délit (misdemeanor) et passible de l'incarcération dans toute prison ou
autre lieu de détention perdant deux ans au plus, avec ou sans travaux
forcés.
M. HOUDE

Sir JOHN A. MACDONALD. Ceci est un bill très inso-
lite, et à première vue, on ne voit pas pourq uoi un billet
promissoire donné pour la vente d'un droit de brevet devrait
porter sur le dos plus qu'aucun autre billet l'objet pour
lequel il a été donné. Cependant j'ai été informé depuis que
ce bill a été déposé, qu'il y a des fraudes très graves pra-
tiquées dans la vente de ces droits de brevet et qu'il y a
alors une raison spéciale pour cette législation. En prou-
vant cette raison, on justifie l'introduction de cette clause.
La seconde clause crée une classe de délit avec emprisonne-
ment de deux années pour le coupable. Je crois que ceci
est tout à fait inutile. Je ne m'oppose pas à ce que le bill
soit lu une seconde fois et déféré au comité des banques et
du commerce.

Lit une seconde fois.

DEUXIÈHES LECTURES.

Le bill suivant passe en deuxième délibération
Bill (No 50) autorisant toute personne prévenue d'une

offense poursuivable par voie d'accusation de déposer on sa
propre faveur.

La Chambre s'ajourne à 10.20 b. p m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUni, 30 mars 1882.

Pr&éiden ce de l'honorable JosEPH GoDÉnic BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.
Ptu ÊRE.

PRÉSÉANCE DES PROJETS MINISI ÉRIELS.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que, pour le reste
de la session, les projets du gouvernement aient la préséance
tous les mercredis.

M. BLAKE. Je etois que l'honorable chef du gouv.erne
ment se bâte trop de faire cette motion. Jusqu'à présent il
a pris tant de soin de la santé des députés, les jours réservés
aux affaires privées, en ajournant la chambre à bonne heure,
que nous n'avons pas disposé d'un grand nombre desaffaires
particulières sur l'ordre du jour. L'adoption de cette motion
aura pour résultat d'enlever aux affaires privées tous les
jours à l'exception du landi, et nous savons qu'il y a des
mesures très importantes qui attendent la discussion, et que
si on ne leur réserve qu'un seul jour par semaine, plusieurs
ne pourront être discutées d'ici à longtemps. Il y a à part
de cela d'autres questions qui devront être discutées lorsque
les rapports seront faits à la Chambre, et nous en aurons
difficilement le temps. Le résultat pratique de cette motion
va donc être de mettre à la disposition du gouvernement la
régie de toutes les affaires, qui ne sont pas amenées par le
gouvernement, à l'exception de celles qui pourront être
reçues le lundi. Il est impossible de presser la discussion
d'aucun projet de loi devant la Chambre à moins d'avoir le
consentement du gouvernement. Il me semble alors qu'il
est trop tôt pour présenter cette motion et je m'y oppose.

Sir JORN A. MACDONALD. Comme je l'ai dit lorsque
j'ai donné avis de motion, le gouvernement aura soin de
donner toute opportunité à chaque député de présenter ses
projets d'après l'ordre dans lequel ils apparaissent, sur
l'ordre du jour.

Mais nous avons sur le budget un débat si long et qui me-
nace encore de durer, que si nous voulons être libres avant
le milieu de l'été nous devons demander à la Chambre la
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permission, pour le gouvernement, de soumettre à la discus-
sion les projets.

Nous donnerons toute latitude pour la proposition des
motions, et pour les bills publics et privés.

M. MACKENZIE. Est-ce que le chef du gouvernement
se propose de donner une heure pour les affaires privées le
mardi et le vendredi ? Ce n'est pas dit dans la motion. Le
vendredi, il y a une heure accordée aux bills privés après 7f
heures p. in. et le mardi il n'y en a pas. La motion devrait
mentionner cette heure pour les affaires privées le ven-
dredi.

SIR JOIIN A. MACDONALD. C'est ti ès bien, j'y con-
sentirai.

M. MIL T Je crois que si c'e.t l'intention du gouver-
nement de réserver tous les jours de la semaine à l'exception
d'un àýul, nous devrions avoir des séances plus courtes que
celles que nous avons eues jusqu'à présent. Nous avons pu
jusqu'à un certain point nous maintenir cn bonne santé, en
ajournant à bonne heure, les jours consacrés aux affaires
privées, mais nous avons veillé très tard dans la nuit les 1
jours réservés aux affaires du gouvernement. Je ne crois
pas que nous avancerons les affaires en veillant aussi tard,
parce que, je crois, il sera entendu que les séances seront
plus courtes si le gouvernement prend pour lui quatre jours
dans la semaine.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je me rappelle la santé
robuste dont a joui mon honorable ami pendant les quatre
ou cinq longues sessions qu'il a passées à la droite, et je
suis heureux de constater qu'il paraît aussi fort ot aussi vi-
goureux qu'il l'était alors. Nous sommes exactement dans
la position d'un counrsier. Nous avons ménagé sagement
notre force pour le dernier coup à la fin de la session, lorsque
l'on doit jouer du fouet et de l'éperon.

La motion est adoptée sur division.

DROITS SUR LES COMBUSTIBLES, ET BLÉ ET
FARINES.

Sir LEONARD TILLEY propose que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Subsides.

M. LAURIER propose, comme amendement, que M.
l'Orateur ne quitte pas maiutenant le fauteuil, mais qu'il soit
Rsolu,-

Que dans l'opinion de cette Chambre, les intérêts publics
seraient grandements favorisés par l'abrogation des droits
imposés sur la houille, le coke et les céréales (blé et farines)
qui étaient admis en franchise sous l'ancien tarif, et si ces
articles étaient admis francs de droits.

Il dit: Je désire appeler l'attention de la Chambre sur
l'iniquité de ces taxes, que sous le tarif actuel, on a im-
posées sur le charbon et le blé et farines. Quelles qu'aient
été les intentions du gouvernement lorsqu'ils a proposé ce
tarif, il ne peut y avoir aucun doute aujourd'hui, après une
expérience de trois années, que les droits sur le charbon et
la farine, et sur les substances alimentaires importées, cons-
tituent une taxe onéreuse, pour une grande partie de la popu-
lation sans apporter de bénéfice à aucune autre partie. Je
n'ai guère besoin de rappeler à la Chambre que, lorsque ces
droits ont été imposés, ils ne le furent pas dans le but de
mettre une taxe sur le pain et sur le combustible. Quelles
qu'aient pu être les opinions du gouvernement alors, il croit
encore aujourd'hui que dans les matières de taxation, les
droits doivent d'abord être imposés sur les articles de luxe,
et en dernier lieu seulement sur les articles de nécessité pre-
mière. Il est vrai que depuis ce temps, le gouvernement a
fait des progrès de plusieurs manières, comme nous l'a dit
M. le ministre des Chemins de fer dans la discussion sur le
budjet. Il a été jusqu'à prétendre qu'il ne pouvait voir
aucune Mison pour que le charbon ne soit pas taxé comme
les étoffes à habillement.

Il a prétendu, avec un semblant de raison, que dans un
climat comme le nôtre, l'habillement était presqu'aussi
nécessaire que le charbon. Mais l'honorable ministre doit
remarquer que l'expression "habillements " est un peu gêné-
rale; elle comprend des articles de qualité très distincte,
quelques.uns étant des articles de simple luxe, et les autres
des articles de première nécessité, et si ceux-ci doivent,
comme l'a dit le ministre, être placés dans la même catégo-
rie que le charbon, la conclusion a tirer ne sera pas la con.
clusion que tire l'honorable ministre, c'est-à-dire que les
deux articles doivent être taxés, mais au cntraire, qu'ils
doivent être admis en franchise.

Il y a, sans doute, des occasions où le pays est obligé de
taxer ces articles quand sa position financière est dans un
état embarrassé, mais même dans ce cas le pain etle combus-
tible devraient être taxés légèrement. Il y a trois ans, le
gouvernement n'avait pas de prétentions aussi avancées
qu'aujourd'hui.

Lorsqu'il proposa l'adoption du tarif actuel, il ne préten-
dit pas que l'on devait taxer le charbon comme on taxe les
habillements dans le but de percevoir un revenu sur le pain
et le combustible du peuple. Ils étaient plutôt d'opinion
que pas un dollar ne devait jamais entrer dans le Trésor
publie par cette voie.

La politique que le gouvernement proposait était que les
taxes sur ces articles ne devaient pas contribuer au revenu,
mais qu'elles devaient fermer la porte aux importations de
l'étranger et donner au peuple l'opportunité de s'approvi-
sionner de ces articles dans les parties de la Puissance qui
les produisent. Telle était la politique proposée alors, et
telle en était la prétention. Au sujet des farines, cette idée
a*été clairement exprimée dans le discours que le chef de
l'opposition alors, l'honorable premier ministre aujourd'hui,
prononça à Bury dans les townships de l'Est et dans lequel
il a dit:

"En Canada, cependant, ai par une saison défavorable, la récolte
manque, nous sommes dépourvus de ces ressources, et alors les cultiva-
teurs des Etats-Unis nous apportent leurs produits et nous sommes sans
défense. Vous, les cultivateurs, qui dans une raison défavorable,
pouvez quelquefois retirer un profit d'une mauvaise récolte par l'aug-
mentation des prix, vous voyez que cette espérance vous a échappe.IMôme la petite récolte que les tempêtes vous ont laissée, n'a pas de
valeur, lorsque les produits des Etats de l'Ouest sont jetés sur les mar-
chés du Dominion. Devons-nous souffrir ainsi ? Ne devons-nous pas
dire I le Canada pour les Canadiens," et girder nos marchés pour nous-
mêmes ? Ne devons-nous pas dire que si nous avons une petite récolte
c'est notre peuple qui doit la consommer, et payer un prix raisonnable
pour elle ; et si nous avons une récolte abondante, nous ne devons pas
seulement avoir nos marchés,.mais les marchés éloignés d'Europe.
Disons aux Etats-Unis, si nous vous permettons de vendre vos produits
sur nos marchés, donne. -nous le môme prévilége de vous envoyer nos
produits."

Telle était la politique annoncée. Dans mon humble
opinion, cette politique équivalait à vouloir taxer le blé
étranger pour retirer un revenu sur le pain du peuple.
Toute égoïste que cette politique paraissait, toute cruelle
qu'elle était dans quelques-uns de ses résultats, elle faisait
partie du système protecteur que 'on voulait mettre en
opération.

Parler contre ce système dans les circonstances présentes,
serait perdre notre temps, car les députés de la droite, comme
Rachef qui ne -voulait pas être consolée, ne veulent pas
écouter nos conseils mais tiennent à leurs convictions; mais
je tiens à attirer l'attention du gouvernement sur le fait que
leur politique n'a pas du tout rempli le but que l'on s'était
proposé.

La politique du gouvernement devait donner la protection
aux cultivateurs, et elle ne leur en a donné aucune. La
taxe sur le charbon et sur les farines ne devait pas peser
sur le peuple et elle lui a fait payer $700,000 par année, et
sans donner, comme je l'ai dit, il y a un instant, aucune
protection à aucune classe de la société.

D'abord, au sujet du blé, je n'hésite pas à dire que le droit
sur le blé et la farine n'a pas donné un centin de profit aux
cultivateurs d'Ontario, bien qu'il ait causé beaucoup de tort
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au Bas-Canada et aux provinces maritimes. De plus, y a-t-il
un seul homme dans cette Chambre ou dans le pays qui est
prêt à dire que le droit imposé sur le blé a donné le plus
petit profit aux cultivateurs de l'Ontario ?

Sir LEONARD TILLEY. Oui, je puis l'affirmer.
M. LAURIER. J'entends quelqu'un exprimer une opi-

nion contraire. Je ne vois cependant aucune raison à ce
dissentiment; mais s'il y a dissentiment, c'est simplement
une preuve que la nature humaine permet aux disciples
d'exagérer la doctrine du maître.

Quelle était la doctrino émise par le premier ministre dans
le discours que j'ai cité, sinon que le droit ne pouvait et ne
devait avoir d'ctet que lorsqu'il y aurait une mauvaise ré-
colte.

Il n'avait jamais prétendu que ce droit bénéficierait aux
cultivateurs de l'Ontario, ou à aucune autre partie du pays
où on récolte lo blé et où il se produit un surplus; et comme
depuis 1879, nous n'avons pas ou de mauvaises récoltes mais
loujours des surplus il n'y a ou aucune occasion alors pour
que les prévisions de l'honorable premier ministre se soient
i éalisées. Je pi-étends donc que jusqu'à ce jour lo droit sur
le blé et la farino n'a pas bénéficié au cultivateur de l'On-
tario.

Les faits Font la meilleure réponse à toute proposition.
Quelle est l'état de la question aujourd'hui ? Lorsque l'on
constate un surplus dans la récolte en Canada et aux Etats-
Unis, personne ne niera que le prix de la farine no soit pas
iéglée ici par le marché,de Liverpool ; et tant que nous
aurons un surplus en blé, j'affirme que cet état de choses
continuera.

Il est vrai que M. le ministre des Finances a dit, l'année
dernière, que l'effet du tarif avait été d'augmenter le prix du
du blé en faveur du producteur d'une somme d'à peu près 10
cents par baril de farine.

La Chambre so souvient de cette assertion et il attribua
cotte augmentation au tarif; mais je ne sache pas M.
l'Orateur, que M. le ministre des Finances ait jamais donné
les preuves de sa prétention. Cette année encore, le ministre
(les Finances, nous a répété cette assertion, mais dans une
lorme différente. Il nous a dit que le tarif avait augmenté
le prix du blé en faveur du cultivateur de 3 cents par minot.
Et il a prétendu prouver ce fait par l'argument suivant.
Je ne cite·pas ses propres paroles, je ne cite que de mémoire
-que dans certains cas le blé était de trois cents plus élevé
A Toronto qu'à Chicago, et que ce devait être attribué au
Jait que le coût du transport de Toronto à Chicago, était de
peu de chose plus bas que trois cents. Et il a dit que si le
tarif n'existait pas, les meuniers et les acheteurs de blé
iraient à Chicago et achèteraient leur blé à trois cents de
moins qu'ils ne le paient à Toronto.

Or je dois dire, en passant, que c'est la meilleure preuve
possible de la justesse de notre prétention, que, aussi long-
temps que nous aurons un surplus les prix seront réglés
par le marché d'Europe. M. le ministre a été "forcé d'ad
mettre ce fait lorsqu'il a dit qu'il y avait une différence de
trois cents entre le prix du blé à Chicago et à Toronto, et
ila donné comme raison que le coûtdu transportde Chicago
à Liverpool était de 3 cents plus élevé que de Toronto à
Jiverpool, faisant voir, par là, que les deux pays envoient
leur blé sur le marché européen et que ce sont les prix de
ce marché qui ròglent le prix du blé en Amérique. -

Mais quelle est la conclusion qui découle de ce fait? M.
le ministre des Finances a prétendu, et avec raison à pre-
niòre vue, que si nous n'avions pas notre tarif, le meunier

et l'acheteur de blé iraient à Chicago et l'achèteraient à
trois cents do moins qu'ils ne peuvent l'obtenir à Toronto;
mais il oublie que si lo meunier va à Chicago, il aurait à
payer le coût du transport jusqu'à Toronto, et, suivant mes
iniormations, bien que je puisse me tromper,s'il avait acheté
son blé à Chicago à 3 cents de moins qu'à Toronto et avait
eu à payer pour le transport, le b'é lui aurait coûté 7 cents
de plus qu'à Toronto.

Même si le droit n'avait pas existé, la difféîrence dans le
prix du transport aurait été une protection suffisante pour
les cultivateurs, et le simple fait que le transport du blé de
Chicago à Toronto, coûte 10 centins par minot, agit comme
une proteetion pour le cultivateur et rend le droit de 15
cents absolument inutile et d'aucun effet. Je ne sache pas,
M. l'Orateur, qu'une autre preuve à part celle donnée par lo
ministre des Finances ait jamais été faite dans cette Cham-
bro quant aux effets du tarif sur les prix du blé pour le cul-
tivateur do l'Ontario, et, si c'est là la seule preuve, nous
n'avons pas besoin d'aller plus loin pour voir que le tarif n'a
bénéficié en aucune manière au cultivateur de l'Ontario.

Mais nous arrivons maintenant à un autre côté de l'a ques.
tion. On dira probablement, et je suis sûr quo mes compa-
triotes de la province de Québec et les honoiables députés
des provinces maritimes, qui siégent à droite, diront que si
le tarif n'est d'aucun effet on faveur des producteurs de blé
de l'Ontario, il no peut alors agir au détriment des ache-
teurs de blé dans la province de Québec et les provinces
maritimes, et qu'alors, comme question de lait, on prenant
le côté le plus sombre de la question, ce droit est inoffensif;
mais je n'hésite pas à affirmer hautement que le droit sur lo
blé est une taxe onéreuse pour la province de Québec et les
provinces maritimes. L'effet du tarif sur le blé me rappelle
cette ancienne fable du chien et do l'ange. Il ne fait de bien
a personne, mais fait tort à quelques-uns.

L'année dernière,195,802 barils de farino et 76,025 minots'
de blé ont été importés dans la Confédération. Cette quaitité
de blé réduite on farine est égale à 15,343 barils, de sorte
que l'année dernière, nos importations totafes de farine dans
le pays ont été de 211,145 barils, sur lesquels un droit total
de 8 109,397 a été payé. Une chose est évidente. Si le prix
du blé est le même des deux côtés de la frontière, et peut
être, même s'il est un peu plus élevé du côté des Etats.
Unis, et si le prix de la farine est le même il est clair que
tout ce droit a été payé par lo consommateur de farine dans
la Confédération. On ne peut nier cette proposition. Je com-
prends parfaitement que si on pouvait prouver que le prix
de la farine était moins élevé aux Etats-Unis qu'au Canada,
on pourrait alors dire, avec un semblant de raison, qu'une
partie de ce droit a été payée par le consommateur canadien
et l'autre partie par le producteur; mais Fsi lo prix est le
même dos deux côtés de la frontière, il est évident que tout
le droit a été payé par le consommateur canadien. On
demandera maintenant qu'elle est la raison de cette impor-
tation ? Si, comme je l'ai dit, il y a un moment, il y a un
surplus de blé dans le pays, pourquoi le peuple a-t-il importé
une si grande quantité de farine, à peu près 200,000 barils ?-
Si l'acheteur avait pu se procurer cette farine dans notre
pays, comment se fait-il qu'il trouve son avantage à aller
l'acheter aux Etats-Unis, pour le même prix, payer le.rix
du transport et payer les droits? Il y a deux raisons princi-
pales à cela.

La première i-aion-et je la donne spécialement-pour mes
compatriotes de la province de Québec-c'est que la pro-
vince de l'Ontario ne produit pas une quantité suffisantede-
blé, ni la qualité do farine qui est consommée particulière-
ment dans la province de Québec. Si on examine les Tableaux
de la navigation et du commerce, nous voyons que la quan-
tité de farine importée des Etats-Unis, dans la province de
Québec a été de 106,391 barils, pour lesquels nous avons payé
la somme de 8459,820, ou une moyenne de 84.33. . Ce prix
montre que ce n'est pas la farine de première qualité, mais
une farino (le qualité secondaire, et sur des informations
reçues de Montréal, j'apprends que cette farine est de qualité
appelée " moyenne "; elle est faite du blé du printemps de
seconde qualité. Cette farine est consommée exclusivement
par les classes les plus pauvres dans la province de Québec
et les provinces maritimes. Il est évident par le fait même
que c'est sur la qualité inférieure consommée par les' clàsses
pauvres que cotte taxe pèse le plus. La population des
provinces maritimes ne consomme pas beaucoup de farine
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importée; la farine qu'ello importe est la farine de blé-
d'inde. La Nouvelle-Ecosse a importé l'année dernière, à elle
seule, 112,038 barils de farine de blé-d'inde, et le Nouveau-
Brunswick 52,606 barils sur lesquels les droits ont été de
$65,857. Ce fait montre encore que les cultivateurs de l'On-
tario ne reçoivent aucun bénéfice de ce droit parce qu'ils ne
prod tisent pas plus la farine de blé-d'inde qu'ils ne produi-
sent la qualité do farine consommée par les classes pauvres
dans là province de Québec.

Alors pourquoi maintenir ce droit ? Pourquoi continuer à
imposer sur les classes pauvres de la province de Québec et
des provinces maritimes, cette taxe nuisible, lorsque le prin-
cipal objet que vous aviez en vue, c'est-à-dire le bénéfice du
cultivateur de l'Ontario, n'a pas été obtenu ? Au sujet de
cette question je désire attirer l'attention sur une motion
proposée en 1879 par mon honorable ami, le député de Mas-
kinongé, M. oude.

Voici cette résolution
" Que l'item ne soit pas adopté, mais que la Chambre se form en

comité général pour passer la résolution sut Vnte :pourvu toujours qu'il
sera loisible au gouverneur général en conseil de zuduire ou d'abolzr le
droit sur le blé importé durant une période de temps spjeifte dans
l'ordre du conseil, lorsqu'il y aura lieu de croire que le blé recolté au
Canada ne pourra suffire à notre consommation."

Cette motion ne fut pas adoptée, mais retirée en cons -
qJuence de la déclaration suivanto faite par le premier ministre:

Sir JOHN A. MACDONALD. Il serait fort mal à propos i cette
phase des procédés de la session de reformer la P.hambo en comité gé-
néral et j'espére que l'auteur de l'amendement (M. Houde> n'insistera
pas. L'honorable monsieur, si je comprends bien, propose de laisser an
gouverneur général en conseil, le soin d'agir pendant certaines circons-
tances. 'Cette proposition est raisonnable et le gouvernement lui
donnera suite."

Je rappelle, M. l'Orateur, cette rsolulion et cette décla-
ratton du premier ministre, aiflu de faire agir aujourd'hui
l'auteur do cotte otio é voulais que si, à une certaine
époque, l'approvisionnement n'était pas égal à la demande,
alors le gouvernement enlòverait la barrière qui existe
aujourd'hui entre le producteur dans les Etats-Unis et le
consommateur dans le Canada.

Si on lui prouve maintenant le fait-et le fait ne peut
êtro contredit-que pour la farine consommée par ses com-
patriotes de la provine de Québec et par les pêcheurs des
provinces maritimes, les producteurs de blé de l'Ontario ne
retirent aucun bénéfice, parce qu'ils ne produisent pas ces
qualités, pourquoi alors le droit serait il maintenu sur les
farines étrangères? Cette taxe n'est d'aucun profit pour
personne tandis qu'elle cause un grand tort à la classe
pauvre.

On pourra dire que ceux qu achètent ces qualités infé-
rieures, peuvent acheter aussi les meilleures quaitos ài $7
le baril. Certainement s'ils en ont les moyens. et
je ne doute pas qu'ils seraient heureux de le faire; mais le
droit qui est imposé, les empêche d'acheter les meileures
qualités; il faut qu'ils règlent leurs dépenses d'après leurs
moyens restreints, et il leur est plus avantageux d'acheter
la atrine de bas prix à $4.32 par baril que d'acheter la meil-
leure qualité à $7.

Ce n'est pas sur les classes riches que le tarif pèse dans la
province de Québec et les provinces maritimes, parce que
les meilleures qualités sont fournies dans notre pays; mais
le tarif pèse principalement, je pourrais dire exelusivement,
sur les populations pauvres qui sont obligées d'acheter les
qualités inférieures. Qu'est-ce que cette taxe, si ce n'est
pas une taxe sur le pauvre? Et peut-il y avoir, je le
demande, une législation plus odieuse que celle qui pèse non
sur les classes riches do la population mais sur l s classes
les plus pauvres ?

Maintenant, M. l'Orateur, il y a une autre raison pour la-
quelle, ien que les prix soient les mêmes des deux côtés de.
la frontière, il y a encore une si grande quantité de farine
importée des i tais-Unis-c'est un fait connu de la Chambre
et du pays-c'est que les facilités naturelles pour le com-

merce sont très grandes entre les Etats-Unis et les provinces
maritimes. Presque chaque habitant de ces provinces est
plus ou moins engagé dans la navigation; il y a tout le long
de l'année de petits navires qui commercent entre les pro-
vinces maritimes et les Etats-Unis, et ils trouvent plus d'a-
vantages, lorsqu'ils ont un chargement à porter aux Etats-
Unis, d'en rapporter de la farine et de payer les droits que
de revenir sur lest.

Mais ce droit est une taxe sur leurs économies, c'est une
taxe sur les classes pauvres et s'est un empêchement au
commerce. Et quel en est le bénéfice ? A mon avis, il n'y
en a pas. Mais permettez-moi de citer la valeur que hii
donne le ministre des Finances lui-même. Parlant au nom
du gouvernement, il a prétendu que les cultivateurs d'e l'On-
tarie bénéficieraient de tout le chiffre du tarif, 50 cents par
baril de farine, et 15 cents par minet de blé. Mais alors le
bénéfice de 10 cents par baril sur le prix de la fleur est-il
pour toute l'année ? Non, M. l'Orateur, non pas pour toute
ia nnée, mais pour deux ou trois mois seulement dans l'eéf,
juillet, août, etc., lorsque la nouvelle récolte arrive. Et
même si le prix do la farine est augmenté de 10 cents par
baril pendant ces deux mois, quels sont ceux qui en profi-
tent? Est-ce le cultivateur? Ce n'est pas le cultivateurcar
il a déjà alors vendu son blé; mais le bénéfice, s'il y en a un
réellement, revient tout simplement aux spéculateurs qui
ont été assez pradents pour amasser leur blé dans les éléva-
tours. Ce sont eux qui profitent de ce bénéfice de 10 cents
par baril, si réellement c'est un bénéfice pour quelqu'un.

Le fait est que cette imposition d'un droit sur le blé a été
un appel fait en 1878, à l'égoïsme des cultivateurs de l'On-
tarie. Les cultivateurs de l'Ontario ont toujours été les
plus chauds membres du parti libéral depuis la grande lutte
pour la liberté et le gouvernement constitutionnel. En
1878, les cultivateurs de l'Ontario, bien que composant une
classe à l'aise, souffraient comme les autres classes de la
société de la crise commerciale qui sévissait dans le pays
alors.

Le parti conservateur crut le moment favorable pour faire
un effort désespéré pour obtenir son appui; il fit cet
effort désespéré, et l'appat que l'on offrit aux cultivateurs
dans ce but fut l'impôt d'un droit sur le blé; le parti con-
servateur déclara aux cultivateurs que s'il obtenait le pou-
voir, il mettrait un droit sur le blé pour empêcher la coin-
pétition étrangère, et qu'alors les cultivateurs en retireraient
un ample profit.

Je crois que les cultivateurs soient maintenant que cette
politique a failli complètement à donner les résultats pro-
mis. Mais, même si ces résultats eussent été atteints, je
n'hésiterais pas un seul instant à en appeler au patriotisme
des cultivateurs de l'Ontario, parce que ce gain aurait été
réalisé aux dépens du travail ardu de leurs. rres dans les
provinces de l'Est. Un appel à leur esprit de justice et de
patriotisme n'est pas nécessaire dans les circonstances
actuelles, parce qn'ils doivent voir eux-mêmes que cette
politique qui a causé des dommages à d'autres, ne leur a
pas donné le moindre profit.

Ce que l'ai dit du blé, s'applique aveD une plus grande
force au charbon. En.fait, il n'y a pas un seul article dans
le tarif qui soit plus difficile à avaler pour les hono-
rables députés de la droite.

Iln'y a pas un seul article qui ait coûté de si grands
efforts aux députés de la droite pour le faire avaler à leurs
partisans, pas un seul à propos duquel tant d'arguments
opposés ont été employés pour montrer que le mal que ce
droit causait était un bien. Même dans cette Chambre nous
n'avons pas entendu de la part de la droite deux exposés
semblables des effets de ce droit sur le charbon. En premie.r
lieu, nous avons la manière de voir du ministre-des Finances
dans son discours sur le budget; que ce droit est payé en
partie par le producteur américain et en partie par le con-
sommateur canadien.
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Quel est celui que nous devons croire ? Est-co qu'un des
deux ministres dit vrai et l'autre faux ; et s'il en est ainsi,
quel est celui qui se trompe ? Est-il possible que le ministre
des Finances no connaisse pas à un fhrthing près, le revenu
qui entre dans le trésor dont il est le gardien, et qu'il ignore
entièrement les bienfaits de la politique nationale dont il est
l'auteur ? S'il est vrai, comme Io ministre des Chemins de
for l'a dit, que le droit est payé entièrement par le produc-
teur américain, ce fait est un léger bénéfice que l'on ne
devrait pas enlever à la politique nationale.

Il y a une chose certaine et c'est que M. le ministre des
Chemins de fer est allé beaucoup plus loin dans ses préten-
tiens que M. le ministre des Finances lui-même ne s'est
avancé le printemps dernier. Depuis ce temps il'a fait une
grande enjambée. Pendant l'élection de Pictou, le prin-
temps dernier, nons nous souvenons tous que M. le ministre
<les Chemins de fer a dit, non pas que le droit sur le char-
bon était payé entièrement par le producteur américain,
mais que les $400,000 payés comme droit sur le charbon était
une taxe sur le peuple d'Ontario. Laquelle de ces affirma-,
tions devons-nous croire ? celle de M. le ministre des Finan-
ces faite dans cette Chambre, cel'e du ministre des Chemins
de fer, ou celle du ministre des Chemins de fer à Pictou ?

Pour ma part, je n'hésite pas à dire, que la plus vraie est
celle qui a été faite à Pictou, et que le droit estpayé cntiò-
rement par le consommateur canadien, par la population
de l'Ontario et de Québec, et de plus que les mineurs de la
Nouvelle-Ecosse n'en retirent aucun bénéfice. C'est l'affir-
mation que je fais et que je Crois pouvoir prouver.

Sir CHARLES TUPPElI. J'ai cru comprendre que
l'honorable député a dit que mon discours de Pictou con-
tient la vérité ; et je n'y trouve rien de semblable.

M. LAURIER. J'approuve son discours jusqu'au point
que j'ai fait connaître. A Pictou, M. le ministre a dit que
le droit était payé par l'Ontario; jusque là je m'accorde
avec lui, mais j'ai ajouté que les mineurs de la Nouvelle-
Ecosse n'en retirent aucun bénéfice. Ce droit doit être con-
sidéré dans ses effets, d'abord à l'égard d'Ontario, ensuite à
l'égard do Québec, puis des provinces maritimes. Pour ce qui
regarde les deux premières, le droit a causé un grand tort
aux consommateurs, et aucun bénéfice aux producteurs de
la Nouvelle-Ecosse, et pour ce qui regarde les provinces
maritimes, il ne profite ni au consommateur ni au produc-
teur.

Le ministre des Chemins de fer, autant que j'ai pu suivre son
discours, a consacré toute sop argumentation, à prouver-
elle peut être réduite à ce seul point-que le droit sur le
charbon, au lieu d'avoir été désavantageux au consomma-
teur de l'Ontario, lui a été au contraire utile, parce que le
producteur américain dans le but de détruire la compétition
de la Nouvelle-Ecosse, a été obligé de réduire ses prix, de
sorte qu'il a vendu son charbon moins cher dans l'Ontario
qu'il ne l'a fait dans son propre pays. Afin qu'il n'y ait
aucun doute sur l'intention de l'honorable ministre, je cite-
rai ses paroles:

" Il ressort de cela un fait clairement établi, c'est que dumoment que
ce tarif fut établi, les commerçants qui expédiaient leur charbon à
Toronto ou à Québec, ont placé ces villes dans une catégorie différente
de celles qu'elles occupaient auparavant, ils en ont fait des centres de
concurrence, et ils ont réduit le prix du charbon d'un montant plus fort
que celui du droit imposé. Il. est impossible pour tout esprit impartial
de ne pas convenir que l'imposition d'un droit de 50 cents par tonne, non
seulement n'a pas augmente le prix du charbon, mais encoreen aabaissó
le coût pour le consommateur de l'Ontario."

Et plus loin :
- Ce tableau établit, premièrement, qu'avant le 15 mars 1879 le mar-
chand de Philadelphie achetait son charbon à meilleur marché que celui
de l'Ontario ; secondement, qu'après l'imposition du droit, le prix
moyen des commerçants de charbon de l'Ontario était moins élevé que
celui de ceux de Philadelphie en 1880, de $1.61 et en 1881 de 50 centins.

Telle a été son affirmation, et je la résume en disant que
suivant lui, le producteur américain, afin d'avoir la haute

M. LAUara

main sur notre marché, a réduit ses prix et a vendu son
charbon à plus bas prix dans l'Ontario que dans les Etats-
Unis. Lorsque j'ai entendu cette affirmation je n'en pus
croire mes oreilles et j'ai pris la peine de la lire dans le
Hansard pour être sûr que je ne me trompais pas. Nous
avons donc ainsi l'opinion du ministre des Chemins de fer,
qu'à l'aide do la politique nationale, ce procédé inique dont
nous avons tant entendu parler pendant ces dernières an-
nées, et encore en opération, et que cos Américains rusés
se servent de la politique nationale pour faire de notre pays
leurn marché au rabais. Je ne sais pas comment les députés
de la droite qualifieront maintenant ce procédé, mais nous
savons tous que pendant la dernière session du parlementon
le dénonça comme étant un grand tort causé au peuple.
Quel est celui qui peut oublier les lamentationd de nos
adversaires sur le sort malheureux du pays, soumis à un
tarif qui permettait aux Américains de venir nous vendre
leurs marchandises ? Qui ne se souvient do leurs promesses
éclatantes, que s'ils arrivaient jamais au pouvoir ils met-
traient une barrière si élevée, que nos voisins des Etats. Unis
ne pourraient la franchir.

Or, le pouvoir leur a été donné, mais ils changent d'argu-
ment et nous disent: "Voyez les effets merveilleux de
notre politique nationale qui a forcé les Américains à venir
dans notre pays et à nous sacrifier leurs marchandises.
Notre politique a fait venir les Américains dans notre pays,
et les oblige à nous vendre leurs marchandises à un prix
moins élevé qu'ils ne les vendent chez eux."

Qui ne se souvient aussi de la dernière session du parle.
ment lorsqu'on fit cette assertion-que les Américains
venaient vendre leurs marchandises de cette manière. dans
le pays-la réponse invariable était qu'ils venaient nous
vendre leurs marchandises en dessous du prix et que nous
devions les en remercier ? Mais je me rappelle fort bien les
torrents d'invectives et d'injures que l'on nous a lancés
parce que nous avions foi en cette doctrine patriotique. Je
suis heureux de voir que les honorables députés ont changé
leurs viues sur ce sujet. C'est un pas fait dans la bonne
direction, et dont nous, de la gauche, pouvons les féliciter
sincèrement parce quo nous désirons encore, comme autre-
fois, que les Américains viennent nous vendre leurs mai-
chandises au rabais, et si ce fait est du à la politique natio-
nale, tous les députés de l'opposition applaudiront à' cet te
politique.

Mais, malheureusement, on ne doit pas nttant que cela à
la politique nationale, car les Américains ne viennent pas
aujourd'hui en conséquence de cette politique, comme on le
prétend, nous vendre leurs marchandises au bas de leur
valeur.

Le ministre des Chemins de fer nous a cité des chiffres pour
prouver que lo charbon avait été vendu à plus bas prix dans
l'Ontario que dans les Etats-Unis.

J'ai examiné les chiffres de l'honorable ministre très
attentivement, et plus je les examine plus je suis convaincu
qu'il doit y avoir erreur quelque part et que les -prix sont
pour des qualités de charbon Slifférentes. Si ces tableaux et
ces chiffres, qui sont la bte de sa théorie, sont faux, les
effets qu'il leur attribue n'ont pas existé. La proposition
de monsieur le ministre, c'est que le tarit a fait de l'Ontario
un marché où les marchands de charbon des Etats-Unis et
do la Nouvelle-Ecosse se font concurrence. Je nie cette
prétention, Il ne peut en être ainsi, pour cet excellente
raison que ce commerce de charbon n'a pas encore été éta-
bli entre Ontario et la Nouvelle-Ecosse.

Quelle est l'étendue de ce commerce autant que nous
pouvons en juger par les tableaux cités par les honorables
députés de la droite ? Leur avons-nous jamais entendu dire
que le commerce de charbon avait été établi entre l'Ontario
et la Nouvelle-Ecosse ? La seule chose que nous avons en-
tendue, c'est qu'un chargement de charbon s'est rendu une
fois jusqu'à Kingston et un autre jusqu'à Guelph, mais une
hirondelle ne fait pas le printemps, et un chargement de
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charbon ne constitue pas un commerce. Celui qui avait
envoyé ce chargement à Guelph ne répòtera pas l'opération,
parce qu'il ne pourrait le faire qu'en y perdant de l'argent.

a raison pour laquelle l'Ontario n'est pas un marché où
les marchands de charbon des Etats-Unis et de la Nouvelle.
Ecosse puissent se faire concurrence, c'est que la Nouvelle-
Ecosse en est trop éloignée. Le député de Niagara a dit,
l'autre jour incidemment, que quiconque ferait l'assertion
que le charbon ne pouvait pas être amené de la Nouvelle-
Ecosse à Toronto ou dans l'Ontario pour $2.40 par tonne,
décriait son pays.

M. PLUMB. Non; j'ai dit que c'était la prétention de
M. Jones et de M. Carmichael, qui étaient députés de la
Nouvelle-Ecosse dans cette Chambre alors, lesquels nous
répétaient constamment que le charbon de la Nouvelle.
Ecosse ne pouvait être amené dans f Ontario à moins de
l'imposition d'un droit de $2.50.

M. LAURIER. Je crois que MM. Jones et Carmichael
étaient dans le vrai.

M. PLUMB. Très-bien, très-bien.
M. LAURIER. la différence ncst après tout que dans

les mots. J'accepte la rectification de l'honorable député,
et je suis de la même opinion que MM. Jones et Carmichael
que le charbon de la Nouvelle-Ecosse ne peut faire concur-
rence au charbon américain sur le marché de l'Ontario, à
moins d'un droit de $2.00 par tonne sur le charbon amé-
ricain.

M. PLUM. Ecoutez! écoutez!

M. LAURIER. L'honorabla député aura-t-il la patience
d'attendre la fin de mon argument bien que je n'aie pas
l'espérance de le convaincre ? Le voici: entre les mines de
charbon de la Pensylvanie et Toronto, la distance est d'à
peu près 240 milles tandis quo la distance entre les mines
de la Nouvelle Ecosse et de Toronto est de plus de 1,100
milles. Quel est alors le prix du fret de Pensylvanie à
Toronto, 240 milles? Autant que j'ai pu me renseigner, je
crois que le prix est $2.40 ou 1 cent par mille; c'est un homme
dans le commerce à Montréal, qui m'a donné cette informa-i
tion. C'est un tarif très élevé, mais je l'accepte, bien que
j'aurais pu choisir un tarif plus bas, pour qu'il y ait accord
avec le prix donné par le ministre des Chemins de fer. Il
nous a dit que le fret de Buffalo à Toronto était do. $1 par
tonne, la distance entre ces deux villes par le Pont Sus-
pendu, étant d'un peu moins de 100 milles; et cela, à un
cent par mille pour le transport depuis Pittsburg, le centre
de la Pensylvanie, jusqu'à Buffale , ou un peu moins de 150
milles, donne 240 milles de Pittsburg à Toronto.

Si donc, le prix pour 100 milles de Buffalo à Toronto est
$1.00, il s'en suit.que nous pouvons raisonnablement con-
clure que le prix du transport de Pittsburg à Toronto serait
de $2.40 par tonne. En regard de cela, quel est le prix du
transport depuis les mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse
jusqu'à Toronto ? Le tarif du fret par-l'Intercolonial a été
déposé sur le bureau de la Chambre dans un volumineux
rapport, indiquant les prix pour le transport du charbon par
l'Intercolonial et le Grand-Tronc. Il est juste de penser
que ce tarif, qui a été fait en 1879, sous la direction du mi-
istre actuel des Chemins do fer qui dirige ce département,

a été fait aussi bas que possible, et suivant la règle du com-
merce. Or, le fret depuis New-Glasgow, qui est au centre
des terrains miniers de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à Toronto,
est de $39.68 par char de 22,400 livres, ou 11y- tonnes de
2000 livres. Cette somme de 839.68 est répartie comme
suit : $19,80 pour le chemin do fer Intercolonial et $19.88
peur le Grand-Tronc; le prix par toine de charbon se trouve
porté alors à $3.54. Maintenant je présume que c'est le
taux le plus bas auquel le charbon peut être transporté de
la Nouvelle-Ecosse à Toronto, $3.54 contre $2.40, prix du
transport du charbon de la Peusylvanie, de Pittsburg à
Toronto. Mais ce n'est pas tout. Je prétends, et je crois

que ma prétention est juste, que ce tarif, qui a été fait lors-
que M. le ministre des Chemins de fer avait la direction du
chemin de fer Intercolonial, était le plus bas prix auquel le
charbon pouvait être transporté par l'Intercolonial et le
Grand-Tronc. Je ne doute pas que le ministre ait repré-
senté au Grand-Tronc les grands avantages qu'il retirerait
du transport du charbon de la Nouvelle-Ecosse dans Onta-
rio; je ne doute pas non plus que la compagnie du Grand-
Tronc n'ait pris ces conseils en considération et n'ait réduit
ses prix aussi bas que les lois du commerce pouvaient le
permettre.

Quel est le tarif sur le Grand Tronc ? La distance depuis
la jonction de la Chaudière, laquelle est le terminus de l'In-
tercolonial, jusqu'à Toronto, est de 498 milles, et le tarif
pour cette partie est de 819.88 par char de 22,400 livres, ou
81.76 par tonne, de sorte que le prix par mille est juste un
peu plus qu'un tiers de cent, ou pour donner le chiffre exact
IMP C'est le plus bas prix auquel le Grand Tronc peut
transporter le charbon.

Or, j'attire l'attention de la Chambre sur le fait que le
taux de l'Intercolonial par ce tableau est de 34 pour cent
moindre que celui du Grand Tronc. J'ai fait voir que le
tarif du Grand Tronc, par mille pour une tonne de charbon
est de fj5 de cent; mais le tarif sur l'Intercolonial est juste
un peu plus d'un quart pour cent, ou exactement ?6 ; de
sorte qu'une tonne de charbon partant des Etats-Unis pour
aller à Toronto paie sur l'Intercoionial 2G de cent ; de
sorte que sur le Crand Tronc le tarif est de 34 pour cent plus
élevé que sur l'Intercolonial.

On peut présumer sans crainte qu'à ces prix l'Intercolo-
nial est en perte. Si nous additionnons ces taux de l'Inter-
colonial, de manière à mettre lo gouvernement perdant au
lieu de gagnant par l'opération, quel est le résultat ? Le
résultat le voici: prenez une tonne de charbon à Pittsburg,
Pensylvanie, et transportez-la à Toronto, et transportez-en
une aussi de New Glasgow à Toronto. Le prix du charbon
bitumineux à Pittsburg est à peu près de 8 L22 et le fret de
Pittsburg à Toronto, $2.40, ce qui mettra le prix du charbon
à $3.62, et en ajoutant le droit de 60 cents forme un total de
84-22.

Faites maintenant la même opération pour le charbon de
New Glasgow à Toronto. Le prix du charbon à New
Glasgow est beaucoup plus élevé qu'à Pittsburg. A Pitts-
burg il est de $1.22, et on me dit qu'à la Nouvelle-Ecosse, il
est de $1.72, mais admettons pour faire la comparaison qu'il
soit du même prix que celui de Pittsburg. Quel sera le
résultat ? Le prix du charbon à New Glasgow étant de 81.22,
le fret jusqu'à Toronto aux prix réduits, de 83.54, le prix du
charbon à Toronto serait de $1-76. Maintenant nous avons
à ajouter à cela les profits du commerçant et autres acces-
soires, au prix de ce charbon ainsi qu'au prix du charbon
américain à Toronto, 83.62 ou avec le droit payé $4.22. La
différence est done celle-ci : le charbon de Pensylvanie
coûtera-dans la ville de Toronto, 81.14 de moins par tonne
que le charbon de la Nouvelle-Ecosse, et si vous ajoutez le
droit, il coûtera encore 51 cents de moins. Tout ce calcul
est fait comme je l'ai dit, d'après le tarif réduit de l'Interco-
lonial; mais supposons que le chemin de fer Intercolonial,
adopte le même tarif que le Grand-Tronc, il résulterait que
le transport de New Glasgow à la Chaudière au lieu d'être
$1.76 par tonne, serait de 82.31, de sorte que le charbon
rendu à Toronto coûterait 84.70 la tonne. Si on chargeait
le même tarif sur l'Intercolonial que sur le Grand-Tronc, il
résulterait que le charbon au lieu de coûter $3.54 avec le
fret, coûterait 84.70. De sorte que, monsieur l'Orateur, le
résultat serait qu'afin de vendre le charbon de la Nouvelle-
Ecosse dans l'Ontario, afin de lui permettre de faire concur-
rence au charbon de Pensylvanie le droit devrait être élevé
de 60 cents à 81.14 pour le moins, même d'après les tarifs
réduits que nous avons aujourd'hui. Mais dans ces compa-
raisons j'ai laissé complètement de côté le prix du charbon
à la mine. Il est plus élevé à la Nouvelle-Ecesse que dans
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la Pensylvanie, mais pour mon argumentation, je l'avais mis
égal dans les deux pays, bien que la différence soit d'au
moins 50 cents.

Mais allons plus loin, supposons qu'au lieu de diminuer le
tarif du fret sur l'Intercolonial, le gouvernement le mette
égal à celui du Grand Tronc, c'est-à-dire 85 cents par mille,
le coût à Toronto serait encore de $4.09, de sorte que même
d'après ce tarif, il faudrait imposer un droit de $2.00 pour
pouvoir vendre le chaibon de )Nw Glasgow, sur le marché
de Toronto.

M. Carmichael et M. Jones étaient donc dans le vrai,
lorsqu'ils disaient qu'il était presqu'impossible, avec le tarif
actuel de vendre du charbon de la Nouvelle-Ecosse dans
l'Or'tario et que, pour y parvenir, il faudrait imposer un droit
de $2.00 sur le charbon américain. Nous avons entendu
dans cette Chambre, l'honorable député de Pieton, (M.
Doull), par'ant du droit de 50 cents que l'on proposait alors
d'imposer, r.ous dire :

" Au sujet du charbon, il craignait que le tarif ne fut pas assez élevé.
Il n'est que de 50 cents par tonne, et il croit qu'il devrait être de 75
cents sur le charbon bitumineux, ain ne permettre au charbon de la
Nouvelle-Ecosse d'atteindre l'Ontario. A part cela, un droit de 75
cents, au.rait probablement pour effet d'engager les Américains t enle-
ver leur droit de 75 cents qu'ils imposent sur le charbon de la Nouvelle-
Ecosse, qui entre dans la Nouvelle-Angleterre, ce qui, si la proposition
était adoptée, donnerait à la Nouvelle-Ecosse son marché naturel.
Alors, si la Nouvelle-Ecesse obtenait son marché naturel, elle n'aurait
pas besoin de la province de l'Ontario, et cette province pourrait avoir
son charbon sans payer aucun droit. Un droit de 50 cents ne donnerait
aucun bénéfice à Québec et à l'Ontario. Ce ne serait qu'une taxe sur le
peuple.de ces provinces, et comme avec ce droit, la Nouvelle-Ecosse ne
pourrait pas obtenir ce marché, ce ne serait non plus d'aucun bénéfice

la Nouvelle-Ecosse.

Tel était l'opinion de l'honorable député de Pictou en 1879.
L'année suivante le droit fut augmenté de 50 à 60 cents par
tonne, mais ave l'attente que ce droit additionnel permet-
trait au charbon de la Nouvelle-Ecosso d'atteindre le marché
de l'Ontario. Mais nous avons comme résultat, que pas une
tonne, à l'exception de denx chargements n'a atteint l'On-
tlrio. La raison est, comme M. Çarmichael et M. Jones
l'on dit, qu'un droit d'au moins $2.00 par tonne serait néces-
saire pour obtenir cet objet; et je répète, en examinant ces
chiffres, à moins que vous ne soyez prêts à mettre un droit
de $2.00 par tonne sur le charbon américain, le charbon de
la Nouvelle-Ecosse ne fera jamais concurrence au charbon de
la Pensylvanie sur le marché de l'Ontario.

Si cette concurrence n'a pas eu lieu, il s'en suit dorc que
tous les arguments du ministre des Chemins de fer doivent
être faux, parce que la seule base sur laquelle ils s'appuyaient
s'écroule. Mais il y a plus encore. Pour contredire les dis-
cours du ministre des Chemins de fer prononcés dans la
Chambre des Communes, je citerai son discours prononcé à
San Francisco.

Voici ce qu'il disait
" Il est dans les lois de la nature que les Etats de l' Atlantique achè-

tent leur charbon de la Nouvelle-Ecosse, de même que la Pensylvanie
est située de manière à fournir avec avantage le charbon à la province
de l'Ontario. Il en est ainsi sur la côte du Pacifique. San Francisco est
endetté à l'égard de Nanaimo, Colombie britannique. pour quelques-uns
des droits dont elle jouit. La nature a voulu qu'au moins pour le char-
bon, il y aurait un échange libre entre les deux pays. Il croyait que le
temps n'était pas éloigné, où les deux pays adopteraient une politique
de bon sens au sujet de leurs produits naturels."

Je vois que l'honorable ministre approuve hi citation que
je viens de lire.

Sir CH ARLES TIJPPE R. Certainement.

M. LAURIER. Eh bien alors, 'il approuve le principe
émis dans ces paroles, et si ses partisans l'approuvent

raconte du mode des Chinois de se battre en duel. A Paris,
où les duels sont fréquents, un homme qui reçoit une injure
envoie une ca-te à son adversaire et ils vont tous deux sur
le terrain ; mais en Chine, si un homme reçoit une injure,
il commence par s'ouvrir les intestins, et après cela l'épée
ensanglantée est envoyée' à son adversaire qui lui- aussi
s'ouvre les intestins, de sorte qu'au lieu d'un seul suicide il y
en a deux.

Sur ce continent au lieu d'avoir une seule nation légifé-
rant contre les lois de la nature, nous en aurons deux si
nous adoptons ce principe. S'il y a quelque chose qui puisse
montrer la fausseté de cet argument au sujet de cette ques-
tion, c'est bien. ce fait dont je viens de parler. Je suis du
même avis que l'honorable ministre, que les Etatsdel'Atlan-
tique doivent s'approvisionner de charbon dans la Nouvelle-
Ecosse. Les Américains ont pris sur eux de légiférer contre
les lois de la nature, et la population sur la côte Atlantique
doit subir la conséquence et payer l'augmentation des
dépenst I.

J'admets aussi qu'il est dans les lois de la nature que les
Etats du centre de l'Union fournissent le charbon à l'Onta-
rio, mais parce que les Américains ont imposé un fardeau sur
le peuple, devons-nous faire de même et lui faire payer
$400,000 de taxes par année, de sorte que, je crois, sur
ce point, on petit conclure, en toute sûreté, qu'un droit sur
le charbon n'est d'aucun bénéfice à la population de la Non-
velle-Ecosse, parce que les propriétaires de minesn'envoient
pas leur charbon dans l'Ontario, nais qu'il cause un grand
tort à la province de l'Ontario, laquelle, sous le tarif, a à
payer au moins $400,000 de taxes.

Maintenant quel est l'effet du tarif dans les provinces mari-
times? Tout le monde admettra avec moi que ce droit se
réduit à rien du tout. Il ne peut pas les affecter parce que,
comme le dit le ministre des Chemins de fer, il est dans les
lois de la nature qu'elles doivent fournir le charbon aux
Etats de l'Atlantique, dont la Pensylvanie est trop éloignée.
Le charbon ne pouvant pas être expédié de la Pensylvanie
à la Nouvelle-Ecosse ou les provinces maritimes, alors le
tarif leur est inutile.

Quel est l'effet dans la province de Québec ? Il y est
grandement dommageable. Nous payons des droits élevés
sur le charbon et il y a en ce moment une pétition devant la
Chambre, venant de la part des propriétaires de bateaux de
Québec, lesquels demandent que cette taxe soit rappelée.
Mais est-ce que cette taxe, par rapport à Québec, est leur
avantage pour le peuple de la Nouvelle-Ecosse ? Ce n'en est
pas un. C'en serait peut-être un, si les circonstances n'avaient
pas voulu que la province de Québec fût à une proximité
relative des mines dle charbon do l'Angleterre. La plus
grande partie du charbon dépensée dans la province de
Québec venant comme elle vient de l'Angleterre, il a été
impossible à la Nouvelle-Ecosse de s'implanter sur le marché
de la province de Québec.

Il est vrai, on le dira-on l'a déjà dit dans cette Chambre
-que le droit sur le charbon devrait fournir à la Nouvelle-
Ecosse le marché de la province de Québec. On a dit que la
production du charbon de la Nouvelle-Ecosse avait 'beaucoup
augmenté, et je l'admets; mais nous disons, et 'chacun le
sait, que le charbon de la Nouvelle-Ecosse n'a pas remplacé
le charbon d'Angleterre ou d'ailleurs, mais a seulement été
consommé comme augmentation dans la dépense par la popu-
lation.

Les ventes de charbon de la Nouvelle-Ecosse à la pro-
vince de Québec se sont élevées du chiffre de 83,000 tonnes
en 1878 à plus de 2,000,000 tonnes en 1881. Comme de
raison, on attribue ce résultat au tarif.

aussi, pourquoi alors lêgiférer contre les lois de la nature r
On me répondra que les Américains légifèrent eux aussi M. RYAN. C'est vrai.
contre la nature. Est-ce que c'est une raison valable dans M. LAIE. J'ai entendu dire I c'est vrai mais
un pays civilisé de dire que si une nation légifère contre la pourquo n de la
nature, une autre nation doit suivre son exemple ? L'hono- vente du charbon do la Nouvelle-Ecosse dans la province do
rable ministre des Chemins de fer me rappelle ce que l'on Québec est due à la politique, ne dit-il pas aussi que l'aug-
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mentation de la vente de ce charbon dans les Etats-Unis
est duo aussi au tarif. Les ventes de charbon y ont
augmenté dans la même proportion. En 1879 les ventes de'
charbon de la Nouvelle-Ecosse aux Etats étaient de 51,000
tonnes; en 1881, 113,000 tonnes Si on prétend que l'im-'
position du droit a donné le marché de Québec à la Nouvelle-
Ecosse, pourquoi ne pas prétendre que le tarif a fourni aussi
le marché des Etats-Unis ? Il y a tout autant de raison dans
un cas que dans l'autre. Non, dans Québec, comme partout
ailleurs, le droit n'a pas profité aux mineurs de la Nouvelle-
Ecosse, bien qu'il ait été pour nous, comme il a été partout
ailleurs, un droit bien dommageable. A tout prendre, quel
est le résultat de cette politique? Quel a été le résultat du
droit sur le blé, la farine, le charbon ? Est-ce que ce droit a
été au profit du producteur ? Je dis que nom.

Est-ce qu'il a été dommageable au consommateur? Oui,
car il l'a forcé à payer sur les articles de première nécessité
pour la vie un surplus de taxe de $700,000. A ce sujet je ne
puis même faire, pour faire voir les effets pernicieux de cette
politique, que de citer l'opinion d'un homme qui est en
haute considération dans le parti conservateur aujourd'hui,
et un membre éminent du gouvernement actuel. En 1870,
une motion semblable à celle-ci a été présentée dans la
Chambre, et, parlant dans le Sénat, l'honorable sénateur
McPherson, s'est servi de ces mots-il parlait des droits sur
les blés et farines et sur le charbon :

" Il croit qu'il était de tré3-mauvaise ifolitique de mettre un droit sur
le charbon et les blés et farines, et'autres prod.;. naturels admis en
franchise. Il admet qu'il est diffi:.ile de préparer un tarif qui soit ac-
ceptable pour toute les parties de la Puissance ; mais il eut été cer-
tainement très aisé d'en préparer un qui efit rendu plus de justice à
toutes les parties, que celui qu'on nous propose. Si on avait eu en vue
de faire un tarif destiné à mettre une province en conflit avec une autre,
et à créer des jalousies et des antipathies perpétuelles, le gouvernement
y a certainement réussi. On propose de taxer les blés et farines de l'On-
tario, mais il croit que c'est faire injure aux agriculteurs de l'Ontario
que de les supposer prêts à accepter un semblable tarif, on qie ce tarif
leur serait de quelque protqction. Le marché, où le surplus de leur
produit est vendu, règle les prix en général, et le droit ne peut être
d'aucun avantage sérieux au point de vue du prix des blé et farines. Ce
droit serait ensuite très nuisible au commerce de tout le pays, qui de-
vrait, suivant les vrais principes du commerce, être laisse aussi libre
que possible. Non-seulement le tarif serait inutile pour le peuple de
l'Ontario, mais il serait d'un grand fardeau aux autres parties du pays,
aux pêcheurs et aux populations de 'la Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick et Québec parce que c'est un fait connu que ces provinces
inportent, des Etats-Unis, de grandes quantités de farine tous les ans.
bnsuite, comme partie de cette grande I Politique nationale " un droit
est imposé sur le charbon étranger dans le but de favoriser les messieurs
de la Nouvelle-Ecosse. » La Nouvelle-Ecusse, le Nouveau-Brunswick et
la province de Québec sont taxées pour satisfaire l'Ontario ; Québec,
l'Ontano et le Nouveau-Brunswick doivent être chargés de taxes pour
plaire à une minorité dans la Nouvelle-Ecosse. Rien ne peut causer
plus de discussions et troubler plus le fonctionnement de la 'Confédéra-
tion que cette législation que l'on propose."

Rien n'est plus significatif que ces mots. Ils sont si Vrais,
si naturels, et expriment si bien la penFêe de chaque député
de la gauche, que je les laisse à la considération de la
Chambre au sujet de cette question.

Sir HECTOR LA.NGEVIN. L'auteur do la résolution
qui est maintenant présentée à la Chambre a dû. hésiter
beaucoup quand on lui a demandé de la présenter, car il a'
dû se rappeler que ses idées, ses vues et ses principes pro-
tectionnistes sont beaucoup différents aujourd'hui de ce qu'ils
étaient autrefois.

Il a dû se rappeler le temps où, avant d'être ministre lui-
même, il exprimait ses propres opinions, et disait que le gou-
vernement d'alors--le même gouvernement qu'aujourd'hui
avec peu de changements dans sa composition-ne faisait
pas son devoir à l'égard du pays, parce qu'il ne protégeait
pas nos industries et nos manufactures, et par le fait no pro-
tegeait pas le peuple.

L'honorable député de Québec-Est était alors un protec-
tionniste ardent, et allait aussi loin dans ses opinions qu'au-
cun de nous aujourd'hui ; de fait il est allé plus loin qu'au-
cun de nous ne voudrait aller. Et pourquoi a-t-il changé ? Il
pourra nous dire que telles n'étaient pas les opinions, mais

si

les preuves en sont écrites, nous avons ses discours comme
ceux de ses amis, de ses alliés et les écrits de la presse de
son parti. Nous avons toutes ces preuves qui montrent
quele député de Québec-Est croyait la protection une pro-
tection très grande, absolument nécessaire au pays.

Je donnerai quelques extraits de ses discours, non pouor
les rappeler à sa mémoire, parce que je ne doute pas qu'avant
de prononcer le discours qu'il vieut de prononcer il n'ait lu
ce que lui et la presse de son parti, avaient dit autrefois à
ce sujet.

Voici quelle était l'opinion de l'honorable député on
1874:

IL'enquête qui se poursuit en ce moment annonce une idée genérale
et complete de nos manufacturiers, des causes qui arrêtent leur dâve-
loppement et des remèdes qu'il s'agirait d'apporter à la situation. La
plainte universelle provient de deux choses différentes: La différence
énorme qui existe entre le tarif américain et celui du Canada, qui nous
exclut pratiquement des Etats-Unis, tandis qu'il invite la concurrence
américaine au milieu de nous. Ainsi la plupart des produits manufac-
turés sont frappés d'un droit de 35 pour cent à leur entrée aux Etats-
Unis, tandis que ce droit n'est que de 15 pour cent à leur entrée en
Canada. Eu outre pour maintenir les prix chez eux les américains nous
envoient et vendent a:sacrificelle surplus de leurs productions, ce quifait
à nos industriels une position d'independance intolérable."

Voilà ce qa'il a dit, bien qu'il nous reproche d'avoir dit
que les Américains faisaient de notre pays un marché au
rabais avant le tarif actuel:

" 20. Les manufacturiers'anglais, ayant la main-d'e-ivre à plus bas
prix que nous et un marché plus étendu et produisant d'un autre côté un
article inférieur abus bien des rapports, peuvent faire à notre industrie
une concurrence sérieuse. Une taxe un peu plus élevée donnerait aux
canadiens le contrôle de leur marché, leur permettrait de fabriquer sur
une plus grande échelle et de fournir l'article à plus bas prix que main-
tenant. Il y a bien quelques autres obstacles soumis, ceux-ci sont les
principaux et ils pourront être guéris de la même manière en portant à
20 et 25 le droit de douanes prélevé sur les marchandises à leur entrée
dans le pays."

Je n'ai pas besoin d'en citer plus long pour montrer que
Ni le député de Québec-Est était alors un protectionniste
ardent, et croyait que nous devions nous protéger contre
les Etats-Unis, enmettant des droits presqu'aussi élevés que
les leurs, afin d'empêcher leurs fabricants de faire tort aux
nôtres en venant sacrifier à bas prix leurs marchandises on
Canada. Il nous dit dans sa motion:

" Que dans l'opinion de cette Chambre les intérêts publics, seraient
grandement favorisés par l'abrogation des droits imposés sur la houille,
le coke, et les céréales (blé et farines)."

L'honorable député,voudrait nous faire croire aujourd'hui
que la taxe sur le blé et les farines est une chose tout-à-fait
indépendante de la politique du pays, qu'elle n'est pas une
partie de ce système, mais 'qu'elle est un grand fardeau
séparé dont on a chargé le peuple et qu'en l'enlevant on ne
porterait pas atteinte à la politique protectionniste, mais que
nous allegeions notre population d'un grand poids. Il nous
dit que notre population est opprimée par ce droit, que le
peuple de la province de Québec en souffre beaucoup, et que
notre population pauvre ne peat pas acheter de farine de
bonne qualité, mais est obligée d'en acheter de qualité com-
nune ; mais je demanderai à l'honorable député si la popu-

lation de la province de Québec avant l'adoption de ce tarif,
achetait de la farine dé qualité différente de celle qu'elle
achète aujourd'hui? Notre peuple achète la même farine
qu'auparavant, et, M."I'Orateur, où sont les pétitions de la
part de la province de Québec ou de l'Ontario demandant
l'abolition de cette taxe ? Ces provinces sont-elles si lourde-
ment taxées, soufrent-elles tant, sont-elles surchargées telle-
mènt, qu'elles ne puissent supporter ces inmpôts ? Si elles
l'étaient nous en entendrions parler, nous verrions le bureau
de laChambre couvert de pétitions ; et nos adversaires quand
ils croient avoir à se plaindre, ne tardent pas à faire imprimer
des pétitions et les faire signer par tout le pays pour les
présenter à cette Chambre.

Pourquoi ne le font-ils pas dans ce cas-ci ? Parce qu'ils
savent que le peuple ne voudrait pas signer leurs pétitions,
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parce que d'un bout du pays à l'autre bout le peuple est sa-
tisfait du tarif et de son sort.

L'honorable préopinant nous a dit que le droit payé sur
la farine, l'année dernière, était de $109,307. Eh bien ! di-
visez cette somme par le chiffre de la population du pays et
vous trouverez, que nous payons un peu plus de 2 cents par
tête; voilà le grand fardeau dont le peuple souffre par ce
droit que l'honorable député voudrait voir enlever. Eh bien!
M. l'Orateur, lorsque les élections arriveront, que nos ad-
versaires se servent de ce fait avec le plus d'avantages qu'il
iur sera possible ; que mon honorable ami dise au peuple

que pendant plusieurs années il a payé un peu plus de 2
cents par tête pour le droit sur la farine, et laissez-le ré-
pondre pour savoir s'il aimerait revenir à Pancien tarif. Les
électeurs répondront qu'ils se souviennent des cinq der-
ilîères années que nos adversaires ont été au pouvoir, lors-
qu'il leur était impossible, faute d'argent, d'acheter un baril
do mauvaise farine, comme mon honorable ami l'appelle,
mais qu'ils sont en position d'acheter aujourd'hui. Ils ne
pouvaient en acheter alors car le travail faisait défaut dans
le pays.

Il n'y avait pas de fabriques, et les ouvriers et mécani-
ciens étaient pauvres ; aujourd'hui ils diraient comme ils
ont dit, le 17 septembre, 1878:

" Laissez-nous payer un dollar ou deux de plus, par baril
de farine, mais donnez-nous du travail, parce que si nous
avons du travail nous auronsde l'argent pour nous procurer
du pain."

L'honorable député nous a parlé aussi du droit sur le
charbon, et il nous dit que c'est un grand fardeau imposé au
peuple, lequel en souffre beaucoup. Ceux qui en souffrent
le plus sont.les pauvres consommateurs de l'Ontario, que
M. le député de Québec Est prend en grande pitié ; il nous
dit qu'il leur est impossible de supporter cette taxe de 50
ou 90 cents par tonne de charbon, et qu'ils sont sans doute
sur le point d'une insurrection ou d'une révolution. Que
Fhonorable député se rappelle une certaine période, pen-
dant laquelle il n'y avait pas de taxe sur le charbon.

Entendions-nous le peuple se plaindre alors ? Oui; il ne
se plaignait pas de la taxe sur le charbon, mais de ce qu'il
iy avait pas d'industries en opération, et si vous lui deman-
dez s'il consentirait à payer 50 cents do plus sur le charbon,
ils nous répondait: " Si vous pouvez nous donner le travail,
l'argent et la prospérité nous paierons cette taxe." Le
peuple est raisonnable, et il sait que les taxes sont néces-
:aires pour le revenu, le travaux publics, pour la construe-
tion du grand chemin de fer qui reliera les océans, et l'est
et l'ouest du Canada; le peuple sait que la machine gou-
vernementale ne peut être conduite sans argent et il est,
consentant à payer des taxes qu'il paie aujourd'hui, parce
qu'il sait que son argent n'est pas gaspillé, mais demeure dans
le pays, et retourne au peuple sous forme de travaux publics
et améliorations qui augmentent la valeur de la propriété,
donnent du travail et mettént plus d'argent en circulation.

S-ns enirer dans tous les calculs de l'honorable préopi-
nalit, an sujet du transport du charbon de la Pensylvanie à
Toronto, je sais et nous savons tous que le droit sur le char-
bon a eu pour effet d'encourager les travaux des mines jus.
q'au point que le rendement en adoublé, triplé etquadruplé.

Il prétend que ce droit n'a donné aucun bénéfice au
mineur de la Nouvelle-Ecosse. Eh bien ! au lieu d'avoir
1,000 mineurs à l'ouvrage, il y en a aujourd'hui 3,000 ou
4,000. C'est au moins, un bénéfice pour trois ou quatre
mille mineurs qui n'avaient pas d'ouvrage, et qui en ont
maintenant; comme ils ont de l'argentà dépenser en diffé-
r ents achats, ils contribuent ainsi au revenu du trésor. Et
à part cela, au lieu d'émigrer aux Etats-Unis où ils por-
taient leur travail et leur argent, ces ouvriers demeurent
dans le pays, sont de bons citoyens et donnent de la valeur
à notre sol. Ils en tirent la richesse qui était cachée dans
ses entrailles, et ils augmentent beaucoup le chiffre de notre
population.

Sir Hieron LANGEvIN

Mais la véritable raison de l'impôt de ce droit sur le
charbon, et sur les blés et farines, c'est que par ce moyen on
favorise une grande industrie, la production du charbon et
de La farine, donnant ainsi au pays des avantages qu'il n'a-
vait pas auparavant.

Je sais que dans les autres grains, à part le blé, les culti-
vateurs de la province de Québec sont satisfaits de l'opéra-
tion du tarif. Mais laplus forte des deux raisons est celle ci :
si nous enlevons ces taxes sur le charbon, les blés et farines,
taxes dont le peuple se plaint si peu, nous n'aurons aucun
avantage à offrir aux Etats-Unis lorsque nous voudrons avoir
avec eux un tarif de réciprocité, lorsqu'ils le désireront, et
le parlement a donné à l'exécutif le droit de le faire on n'im-
porte quel temps.

Mon honorable ami doit se souvenir que nous avons
attendu après les Etats-Unis pendant tireize ans pour ci
obtenir une chose juste à notre égard. Nos amis et cousins
de l'autre côté de la frontière ont pensé qu'il valait mieux
pour eux pendant ces treize années nous enlever autant
d'argent qu'ils le pouvaient et nous donner le moins possible
en retour. Et le résultat fut que, fatigués d'attendre nous
leur dîmes : "Si vous taxez nos produits, nous taxerons les
vôtres, et nous continuerons à en agir ainsi jusqu'à ce que
vous agissiez envers nous comme des voisins, et jusqu'à ce
que vous nous donniez la réciprocité que nous sommes tou-
jours prêts à vous accorder."

Nous voulons donc continuer cette taxe-légre asi vous
voulez-mais que nous pourrons offrir aux Etats-Unis s'ils
veulent avoir la réciprocité avec nous. Mais dans quelle posi-
tion étions-nous, lorsque nous avons voulu négocier avec la
France par l'entremise de l'Angleterre et de notre commis-
saire à Londres ? Qu'avons-nous à offrir à la France en
retour des concessions que nous en désirions obtenir ? Nous
avions les droits sur les vins, et la France, après négocia-
tiens, déclara que ce n'était pas suffisant; et si nous étions
dans la même position vis-à-vis des Etats-Unis, nous n'au-
rions jamais la chance d'obtenir un traité de réciprocité.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps, pace
que, dans les discours que nous fvons eus sur le bugdet, )a
question de libre-échange et de la protection a été discutée
sous toutes ces faces, mais je dirai que j'espòre que les députés
qui appuient le gouvernement se rappelleront que.ce droit
est une partie de cette politique de protection que le gou-
vernement a adoptée avec leur consentement ; et nous ne
devrions pas en détacher une pierre et courir le risque de
renverser l'édiflee. Les députés de la gauche n'y feraient
aucune objection, car le plus tôt cela arrivera, le plus ils en
seront fiers. Mais nous qui voulons continuer cette poli-
tique de protection pour nos- industries, et faire durer la
prospérité dont jouit le peuple sous notre régime, nous dêsi-
rons maintenir le tarif tel qu'il est; ce qui n'empêchera pas,
comme de raison, lorsqu'on noua prouvera qu'une industrie
n'est pas protégée et qu'elle devrait l'être que nous serons
toujours disposés à nous laisser convaincre et prêts à donner
la protection nécessaire, confiants que nous sommes que les
représentants du peuple nous appuieront. Mais la gauche
voudrait détruire la piospérité dont jouit le pays. Elle dit
que si elle revient au pouvoir, elle détruira la protection que
nous avons donnée à nos industries. L'auteur de la résolu-
tion qui nous est soumise, a dit que nous avions trompé le
peuple en 1878., lequel a cru que nous lui donnerions la pros-
périté, n ais qu'aujourd'hui les électeurs avaient les yeux
ouverts, et que les prochaines élections feraient voir un
résultat différent de celui de 1878. Bien sûr que mon hono-
rable ami n'est pas convaincu sur ce sujet comme je co*s
qu'il peut l'être sur d'autres.

Il sait fort bien que depuis 1h78, le peuple a eu occasion
dans les différentes provinces de dire s'il avait été trompé
ou non, et le résultat a été que le nombre de nos partisans,
au lieu d'avoir diminué, a augmenté à un tel degré au-
jourd'hui, que le gouvernement est appuyé par une majorité
variant (le 85à 90. Je m'étonnerais si M. le député de
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Québec-Est trouvait une grande consolation dans le fait que d'étoffe bleue, et ses amis, de leur côté, déchirèrent aussi~ees
les élections partielles ont, en règle générale, ajouté à l'ap- morceaux jusqu'à ce qu'ils fuisent réduits en pièces,'et alors
pi du gouvernement. Dans ces circonstances, je voterai on les foula aux pieds! en disant voilà comment on écrasera
contre la motion, le parti conservateur aux .rochaines élections générales.

M. BOURBEAU. M. l'Orateur, en me levant pour Voilà, M. lOrateur, la manièré deprophétiser de l'honorable
répondre à la motion qui a été présentée par l'honorable député de Québec-Est. On sait ce qui est arrivé; on sait
député de Québee-Est (K. Laurier),jedemandel'indulgence ce qui est arrivé lors des élections de 1878 ; u.' sait que
de cette Chambre si je parle en français, n'étant pas capable d'un bout à l'autre de la Puissance du Canada, le drapeau
de ta'esprimdr aussi bien en anglais. conservateur, ce drapeau bleu, a flotté sur tous les édißces,

Je connais peut-être mieux qu'aucun membre de cette en l'honneur du parti auquel j'appartiens.
Chambre l'honorable député de Québec-Est, et j'ai eu l'occa- Mais, M. l'Orateur, l'honorable député nous a entretenus
sion déjà de l'entendre faire des discours, quelquefois en longuement de cette taxe sur la farine. Je suppose qu'il a
thveûr de la protection que nous avons adoptee, et que son l'intention de revenir dans le comté d'Arthabaska, ou dans
parti avait négligé d'adopter, et quelquefois contre cette quelque autre comté de ios campagnes, et d'insister auprès
protection. L'honorable député, pendant l'élection qui a des électeurs, pour leur faire croire que cette taxe est pré-
et' lieu dans le comté de Drummond et Arthabaska, en judiciable à leurs intérêts. Je crois qu'il serait inutile de
1877, prenait la précaution de mc demander devant les s'étendre bien longuement sué cette question ; les électeurs
électeurs si je voterais pour l'imposition d'une taxe sur la sont intelligents, et il n'est pas besoin de leur parler long-
farine, et il ne manquait jamais de renouveler sa demande temps de la politique nat:onale que nous avons adoptée pour
dans chaque paroisse où nous avions occasion de parler. leur en faire admirer le princiþe, et pour juger de la posi-
ma réponse était que je ferais tout en mon possible pour tion qu'elle occupe aujourd'hui. En 1877, lorsque je fus élus
faire avoir la fleur à aussi bon marché et avec le plus dans le comté de Drummond et Arthabaska contre l'hono-
d'tvantage possible. Eh bien ! je crois que, d'apròs l'expé- rable dêputé de Québec Est, il n'y rivit pas de taxe sur la
rtence que nous avons eue du tarif, d'après ce que nous farine, mais comme l'a dit l'honorable ministre des travaux
voyons dans le pays, personne, excepté ceux qui veulent publics,- les pauvres gens n'avaient pas alors le moyen
faire du capital politique, ne pourraitfacilement avancer d'acheter de la farine. Je me trompe, M. l'Orateur, ils ache-
(levant les electeurs qu'il n'y a pas plus d'avantage aujour taient de la farine, mais pas de la farine de' blé; ils nchetaient
d'hui pour se procurer la fleur qu'il n'y en avait quand nous le plus souvent de la farine de blé-d'inde, parce qu'elle coûte
avons cu occasion de faire cette élection, en 1877. bon marché, mais aussi, l'on sait quel genre de vie l'on fait

Mais, M. l'Orateur, lors de la seconde élection qui a en lorsqu'on est obligé de se nonrir avec la farine de blé-d'inde.
lieu dans le comté que je représente, on m'a accusé d'avoir L'honorable député a parlé de la mauvaise qualité de la farine
voté en faveur d'une motion présentée par l'honorable que les pauvres gens emploient maintenant, parce qu'il y a
député du Cap-Breton, je crois, et qui tendait à imposer une une taxe de 50 cents par baril sur celle qui est importée; mais
taxe sur le charbon. Cette motion était partielle, et nous si nous consultons le tableau du commerce et de la naviga-
n'avons pu rencontrer les idées de la majorité de cette tion, que voyons-nous? Nous voyons que nous avons exporté
Chambre, mais moi qui étais récemment élu, et qui m'étais en 1880, 5,090,500 boisseaux de blé, ce qui a représenté une
présenté devant les électeurs comme protectioniste, qui avais somme de $5,912,02. L'année dernière, nous avons exporté
présenté aux électeurs de Drummond et Arthabaska un 2,523,673 boisseaux de blé, ce qui a produit la jolie somme de
programme de protection, j'ai cru qu'il était de mon devoir $2,593,820. Nous avons exporté il y a deux ans, 544,591
de ne pas faillir à ce programme, puisque les électeurs de barils de farine, ce qui a produit la somme de $2,930,950.
ce comté avaient bien voulu m'élire avec ce programme. Nous avons exporté l'année dernière, 439,728 barits de
J'ai voté pour la motion de l'honorable député du Cap- farine, ce qui a produit la somme de $2,173,101. Eh ! bien,
Ereton, et lorsque j'eus occasion d'expliquer ce vote, les ces exportations sont exclusivèment des produits du Canada,
électeurs de mon comté furent satisfaits, malgré les efforts et si nous sommes en position d'exporter le blé produit'én
de l'honorable député de Québec-Est pour soulever le peu- Canada, je demandeà l'hònorable député déQuêbee1t coi-
ple contre ce vote; bien qu'il eût représenté que j'étais ment il sefait que nous ayons à pnyer une si forte taxe sur
le seul député de la province de Québec qui eût voté pour le blé que'nous importons. Mgî' ce qu'il appelle forte.taxe,
cette motion, les électeurs n'ont pas écouté les beaux dis- est une taxe bien minime puisque, comme l'a dit l'honorable
cours de cet honorable monsieur, et ils ont voté pour moi ; ministre des Travaux publics, cetté taxe ne s'étend pas à
ils m'ont réélu, et ils ont trouvé que je n'avais pas commis plus de deux contins par tête, et jé crois que l'exportation
la faute dont m'accusait cet honorable député, que nous faisons du blé produit en Canada Compense

L'honorable député de Québec-Est a un tour tout partieu- amplement la somme que nogi avons à pager pour cette
lier pour faire voir sa cause sous un beau jour. On faible taxe.t
connaît s:m talent oratoire ; on connaît sa facilité pour Lorsque l'honorable député, de QuébeeEst était sur loi
s'exprimer partout où il a occasion d'adresser la parole ; mais banquettes ministériell s lorsqu'il'avait l'honneur de ropré-
en même temps, M. l'Orateur, on constate que souvent, dans senter le pays avec uné place -des plus élevées dàns cette
ses beaux discours, il y manque le fond, ce qui est le plus Chambre, il a essayé de faire des changeméntà dns son
nécessaire. .e tre rappelle que lorsqu'il cut l'honneur département. On se rappelle qu'ila essayé de ýrêsenter un
d'être élu A Québec-Est, en 1877, ses amis lui firent une bill qu'on appelait le bill des timbresy on se irappelle aussi
ovation et se rendirent en triomphe jusqu'à Arthibaska, et la difficulté qu'il a eue lori4u'il a présentë.ce bill- on se rap-
là, un banquet lui fut donné, et des discours 'furent pro-, pelle encore que ce bill, après avoir sbitsleschangements
noncés ; cependant, je crois que si cette excursion était à que la CGhambie en corit6'lhi a fait subir, s'est trouvé téle-
recommencer, ils n'en feraient pas autant. Mais, M. ment changé que l'honorable dêplite lui-m'êgine le reconnais-
l'Orateur, on essaya do prophétiser et l'honorable député sait plus, et ce bill deš timbrés n'a pas'té adopté. Quelle'
lui-même, pour faire voir aux électeurs que sa cause différence entre aujourd'hui et alois.' Aüdjord'hui, l'honorable
était bonne, lii qui disait qu'il venait d'implanter le 'dra- ministre des Finances a fait dîsàiraf c les tiynbres sur les
peau libéral sur la citadelle de Québec,' lui qui venait de billets, au grand contentemient de ceu qui sontdans'lä hant
remporter cette victoire, il- a ou dans la circonstaiice, l'obli- commei'ce et de tous ceux quioni occaWini de fai'dds triàn-
geance de se faire présenter un morceau d'étoffé de couleur sactions aï billets.
bleue représentant le drapeau conservateur, et, en présence : Maintenant, M. l'Orateur, peuton faie une cdmparaison
de cette imense foule venue de Québec-Est et de.quelques entre la politique de l'honoratlle d têde Québee-Est et la
électeurs d'Arthabaska, a dêchiré en .dlix ce nùorceau politique du gouvernn'ent 'actiel? eùtoh 'fdire une
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différence ? La différence, si on en fait une, est
énorme. Nous voyons aujourd'hui la prospérité régner
partout, et nous voyons à chaque instant le gouvernement
s'efforcer de présenter des projets de loi qui sont pro-
pres à apporter la prospérité dans le pays, quisont de nature
a donner de l'encouragement à toutes les branches de la
société; et si nous faisons une comparaison avec le temps
où les messieurs de la gauche étaient au pouvoir,
nous arrivons à la conclusion qu'au lieu d'accéder
aux désirs du peuple, au lieu de recevoir les requêtes
qui étaient présentées par toutes les parties du
pays demandant un changement dans l'administration
d'alors ; au lieu de prêter l'oreille aux demandes des élec-
teurs qui s'adressaient au gouvernement, on refusait de les
écouter ; jamais on n'a essayé de satisfaire le public, et
qu'en est-il résulté ? On a vu la pauvreté dans tous les rangs
de la société ; on a vu des difficultés s'élever dans le com.
merce ; on a vu le pauvre, pour lequel l'honorable député
de Québec-Est réclame tant de sympathie aujourd'hui, on
a vu ce pauvre obligé de s'expatrier pour aller chercher de
l'ouvrage dans les manufactures des Etats-Unis, les nôtres
étant toutes fermées. Que voyait-on encore, M. l'Orateur ?
On voyait le cultivateur obligé de vendre àes produits à des
prix très-minimes, et qui étaient loin de le rémunerer pour
son travail. J'ai ici les prix comparés des produits agricoles
de la province de Québec pendant les années 1875, 1876,
1877, 1878, 1879, 1880 et 1881. En 1875, le lard se vendait
on gros 4½ contins la livre, et en 1881, il se vendait 8 et 9
contins la livre, soit le double: L'avoine en 1875, 1876 et
1877, se vendait de 30 à 32 contins le minot, et en 1879,
1880 et 1881, elle s'est vendue de 35 à 45 contins le minot.
Les pois se vendaient on 1875, 1876 et 1877, de 70 à 75
centins le minot, et en 1879, 1880 et 1881, ils se sont
vendus de 75 à 85 et 90 centins le minot. Le beurre
se vendait en 1875, 1876 et 1877 de 10 à 11 centins
la livre, et en 1879, 1880 et 1881 ce beurre se vendait
de 12J à 18 et 20 contins la livre. Maintenant, si nous
prenons le bétail, nous arrivons à une différence de 50 pour
cent sur les chevaux; A une différence de 25 pour cent sur
les bêtes à cornes; à une différence de 20 pour cent sur les
moutons et sur les volailles; nous arrivons à trouver une
différence de 20, 30 et 40 pour cent sur presque tous les
produits agricoles. Eh! bien, avec cette différence établie,
lorsque l'honorable député de Québec-Est se présentera
devant les électeurs de nos campagnes pour leur faire croire
que les temps ne sont pas aussi favorables aujourd'hui
qu'ils l'étaient lorsqu'il présidait aux destinées du pays, je
crois qu'il aura beaucoup de difficulté à se faire comprendre.
Comme je l'ai dit, les électeurs sont intelligents, et ils sont
capables d'expliquer pourquoi nous avons tant. de prospérité
aujourd'hui; pourquoi ils peuvent se procurer l'argent avec
tant de facilité. Ils peuvent s'expliquer pourquoi le pauvre
a de l'ouvrage à des prix qui sont de 25 à 50 pour cent plus
élevés aujourd'hui qu'ils ne l'étaient lorsque l'honorable
député présidait au gouvernement du pays. Le pauvre
ouvrier ayant un salaire rémunérateur, peut acheter avec
avantage les produits agricoles dont il a besoin, ce quidonne
au cultivateur l'occasion de se rémunérer du travail qu'il a
fait pour avoir ces produits. Le commerce en résultant est
aussi prospère parce que le commerçant et le négociant
rencontrent des pratiques qui ont de l'argent dans leur
bourse pour payer les marchandises dont ils ont besoin, Le
haut commerçant, l'importateur, peut aussi faire honneur à
ses affaires parce que les remises lui venant do ses débiteurs
sont suffisantes pour amener ce résultat.

On a essayé M. l'Orateur, de. faire croire que la plus
grande partie des articles frappés par le remaniement du
tarif, en 1879, était la cause d'une grande, perte pour les
consommateurs dans ce pays. Eh bien 1 je suis dans le
commerce, et je ne voudrais certainement pas qu'on eût
l'occasion de me reprocher d'annoncer ici des choses qui ne
sont pas exactes. Que voyait-on dans les rayons des
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marchands de nos villes et de nos campagnes. Nous voyions
des marchandises importées des Etats-Unis. Aujourd'hui
les marchandises produites en Canada prennent la place de
celles qui étaient'importées avant qu'on eût cette protection;
et il est impossible d'acheter maintenant d'autre coton que
celui qui se fabrique à Hochelaga, à Cornwall, à Coaticooke,
dans le Nouveau-Brunswick ; et on en fabriquera bientôt à
Québec et à St-Henri dos Tanneries ; il est impossible de se
procurer du coton semblable venant des Etats-Unis on
d'Angleterre, il n'y en a pas, M. l'Orateur, parce que le
coton produit en Canada est de meilleure qualité, et que
nous pouvons le vendre à meilleur marché que celui que
nous importerions. Mais on a cité des chiffres ; on a dit :
les manufactures de coton n'ont pas empêché l'importation
d'une grande quantité de coton des pays étrangers. Eh
bien ! je suis en position de dire que si on a importé du coton
des pays étrangers c'est parce que nos manufactures n'ont
pas suffi à produire la quantité dont on avait besoin pour la
consommation. Je me rappelle que l'année dernière il était
impossible de se procurer dans le marché de gros tout le
coton qui était demandé; les manufactures ne pouvaient pas
produire suffisamment pour la demande, et il en est ainsi
non-seulement pour le coton, mais c'est la même chose pour
les tweeds et pour les chapeaux qui sont manufacturés avec
grand avantage dans la province de Québec, dans la province
d'Ontario et au Nouveau-Brunswick, et nous pouvons aujour-
d'hui nous procurer ces articles à infiniment meilleur marché
qu'au temps où ces honorables messieurs étaient au pouvoir.

Maintenant, comme je l'ai dit, les cultivateurs vendent
aujourd'hui leurs produits beaucoup plus cher qu'autrefois,
et pourtant ils peuvent se procurer les instr uments dont ils
ont besoin pour cultiver la terre à des prix beaucoup plus
bas qu'ils ne le pouvaient du temps que les honorables
membres de la gauche étaient au pouvoir; et ces articles,
-dont les cultivateurs ont besoin, sont frappés d'un droit de
25 à 35 pour cent, ce qui n'empêche pas cependant qu'ils
peuvent les acheter à meilleur marché que lorsqu'ils étaient
frappés d'un droit do 17½ pour cent ; cette différence s'ex-
plique par le fait que nos manufacturiers, venant en compé-
tition les uns avec les autres, peuvent produire à meilleur
marché, et ces articles que nous achetons de nos manufac-
turiers canadiens ne sont pas frappés du droit de 25 à 35
pour cent, mais il ne sont frappés d'aucun droit, vu qu'on
les produit en dedans de la Puissance du Canada.

M. l'Orateur, on voit aujourd'hui l'abondance régner
partout; on voit dans nios villes, comme dans nos campa-
gnes, l'argent circuler avec beaucoup d'avantage, et si le
gouvernement actuel a pu engager les capitalistes des pays
étrangers à placer leurs capitaux dans nos industries natio-
nales, cela est dû à la bonne politique de ce gouvernement;
et si nous voyons aussi diminuer le taux de l'intérêt de
manière à ce que les débiteurs puissent se procurer du
l'argent avec tant d'avantage, c'est encore dû à la politique
saine de notre gouvernement.

Je me rappelle que le taux d'intérêt dans nos campagnes,
et je crois aussi dans les banques, étaient de 9 et 10 pour
pour cent en 1875 et 1876. Je me rappélle que les prêteurs
d'argent chargeaient de 20, 25 à 30 pour cent et quelquefois
50 pour cent, on a vu charger jusqu'à cent pour cent. Au-
jourd'hui les banques sont fières de prêter à 7 pour cent; les
capitalistes sont contents d'accepter 4 et 5 pour cent, et les
prêteurs de nos cantons offrent leur argent à 6 et 7 pour cent,
lorsqu'ils obtenaient jusqu'à 25 et 3Ô pour cent en 1876 et
1877. Ces faits sont bien connus du public; les électeurs
les connaissent par expérience parce qu'ils ont ou occasion
pour la plupart de payer ces taux exorbitants d'intérêt;
c'était le temps où l'ouvrier -était obligé de travailler sans
pouvoir se procurer toutes les choses nécessaire à la vie,
et on était obligé de se nourrir avec de la farine
infiniment plus mauvaise que celle dont il se sert au-
jourd'hui, mais aujourd'hui ayant de l'argent, l'ouvrier peut
acheter et payer la meilleure farine.
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Maintenant, on a cherché à faire beaucoup de bruit à

propos de la taxe imposée sur le charbon. Je crois qu'on
aura encore beaucop de difficulté à soulever le peuple de
nos campagnes à propos de cette taxe, parce que le charbon
n'a pas augmenté de prix; le charbon se vend aujourd'hui
tout aussi bon marché qu'il se vendait pendant les années
qui ont précédé le remaniement du tarif. Je crois, que s'il
y a une différence, M. l'Orateur,. c'est que le charbon se
vend moins cher aujourd'hui qu'il ne se vendait avant l'a-
doption du présent tarif. La taxe imposée sur le charbon a
produit le même effet que la taxe imposée sur, les instru-
ments agricoles qui a fait qu'on a pu offrir au publie un ar-
ticle supérieur et à meilleur marché. La preuve qu'on aura
mauvaise gÉâce à aller dans nos campagnes pour parler
contre la politique nationale, c'est que nous voyons tous les
jours dans les journaux qu'une corporation municipale a
passé un règlement offrant un bonus de $10;000, $15,000,
$20,000 et quelquefois $25,000 à,toute compagnie qui vou-
dra aller ériger une manufacture dans leur localité, et qu'on
s'engage aussi à exempter de taxes pendant une vingtaine
d'années. Si le peuple était opposé aux manufactures, il
serait opposé au système de protection, et il serait loin
d'offrir des bonus aux manufacturiers qui voudraient aller
s'établir dans les localités où l'on offre ces bonus.

C'est donc là, . l'Orateur, la preuve que même dans les
localités«où, par orgueil, je pense, ou par esprit de parti, on
prêche contre la politique nationale, on s'aperçoit que cette
politique est une politique saine, une politique avantageuse
pour le p..ys. Cependant tout en s'apercevant de cela, on
continue à crier contre cette politique, mais on n'objecte
pas à voir bâtir des manufactures; on n'objecte pas à être
taxé de $10,000, $15,000, $20,000 et $25,000 pour avoir des
manufactures dans ces localités. 'Donc, ceci est une preuve
irréfutable que la politique nationale rencontre l'approbation
générale ; et sans vouloir nommer un honorable député de
cette Chambre qui prêche contre la protection, et le rema-
niement du tarif tel qu'adopté par notre gouvernement, je
puis dire qu'un de ces messieurs a dit cu nia présence, et en
présence de plusieurs députés, il n'y a pas encore bien long-
temps, qu'il avait fait toutes les sollicitations possibles auprès
de l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie) lorsqu'il
était au pouvoir pour lui faire adopter cette politique natio-
nale qui était demandée par la majorité des électeurs de la
Puissance, et qui a été refusée par l'honorable chef du gou-
vei-nement d'alors. Néanmoins, ce même monsieur continue
à appuyer son parti et à prêcher contre la politique natio-
nale. C'est une preuve que les hoiorables messieurs de la
gauche ne sont pas conséquents dans leurs discours, et que
ce qu'ils disent n'est pas toujours ce qu'ils pensent et ce
qu'its répòtent plus tard, comme on l'a vu aujourd'hui par
les citations qu'a faites l'honorable ministre des Travaux
Publics d'un discours de l'honorable député de Québec-Est
prononcé en 1874, et je crois que l'honorable ministre des
Travaux Publics aurait pu remonter jusqu'en 1871, lorsque
l'honorable député de Québec-Est, alors député de Drummond
et Arthabaska à la chambre locale, prononçait un discours
on faveur de la protection.

A six heures, la séance est suspýendIue.

Séance du Soir.

3f. BOURBEAU. M. l'Orateur, avant que la séance
fût suspendue; j'ai tâché de prouver, et je crois que j'ai établi
d'une manière assez claire que la politique nationale avait
produit l'abondance et la satisfaction dans toute la Puissance
du Canada. Je crois que si nous accédions au désir de l'honora-
ble député de Québec-Est qui a proposé une motion pour ôter
lataxeimposée surla farine et le charbon, nousserionsobligés
en mème temps, d'enlever la taxe imposée sur beaucoup
d'autres articles depuis le remaniement du tarif, en 1879.
Mais je crois que les électeurs de la Puissance seraient peu
satisfaits d'un tel changement parce que cela aurait pour

effet, comme nous l'avons vu en 1875, de faire fermer nos
raffineries de sucre, nos manufactures de coton, nos manu-
factures de laine, nos manufactures de chapeaux, et nos
manufactures d'instruments agricoles, et nous serions
obligés d'acheter, comme nous faisions avant l'adoption du
présent tarif, des manufacturiers de pays étrangers. Nous
verrions en même temps nos artisans et nos ouvriers, man-
quant par là d'ouvrage, obligés de s'expatrier,; le cultivateur
serait aussi dans l'obligation de sacrifier ses produits parce
qu'il s'en suivrait que le commerce étant plus mauvais, la
demande serait moins forte; et la consommation étant aussi
moins forte le cultivateur serait aussi obligé de vendre ses
produits au prix qu'il les vendait autrefois. Non, M.
l'Orateur, les électeurs de la Puissance ne voudraient pas
revenir à ces temps do misère qu'ils ont eus pendant
le règne de nos amis les libéraux. J'ai entendu dire dans
les assemblées publiques, par des libéraux même, mais des
libéraux qui veulent de la protection : Plutôt nous taxer,
en nous donnant le moyen de faire de l'argent que de
retourner au temps où nous étions moins taxés, mais où
nous n'avions pas d'argent pour acheter le nécessaire à la
vie. De plus, si nous adoptions cette proposition faite par
les honorables messieurs de la gauche, nous empêcherions
par là l'encouragement nécessaire à la colonisation du
Nord-Ouest. Je crois que nous devons attendre beaucoup
de cette colonisation au Nord-Ouest. Je crois qu'il est
important d'encourager cette colonisation, et le moyen de
l'encourager c'est de garder la protection que nous avons et
de forcer les colons à venir acheter des manufacturiers des
provinces de l'Est pour que nous puissions à notre tour
acheter le blé des cultivateurs de l'Ouest. Nous échangerons
avec eux ; nous encouragerons les cultivateurs de l'Ouest,
et eux encourageant nos manufactures, nous nous en trouve-
rons bien et l'argent restera dans le pays.

Mais ce qui étonne le plu, M. l'Orateur, c'est de voir les
messieurs de la gauche, pour arriver à leur but, pour tâcher
de faire de la popularité, déprécier nos entreprises natio-
nales; c'est de les voir déprécier la qualité de notre charbon;
déprécier la qualité de nos terres; déprécier jusqu'au climat
du pays; enfin, il n'y a pas de choses qu'ils disent dans le
but de faire croire aux électeurs que la politique nationale
n'est pas une politique avantageuse, mais s'ils réfléchissaient
plus suivant moi, ils s'apercevraient que s'ils font dommage
à quelques-uns c'est à cux-mêmes.

L'honorable député de Brant (H. Patterson) a dit dans
son discours que nous exportions moins de marchan-
dises manufacturées au pays depuis le remaniement du
tarif que nous ne le faisions auparavant. La chose a été bien
expliquée; on lui a répondu, je crois, avec beaucoup d'avan-
tages, mais pour mieux déprécier le pays, il a cité le fait
qu'il y avait certaines augmentations dans l'exportation de
nos produits. Il a cité entr'autres choses l'exportation des
guénilles. Je crois, 31. l'Orateur, qu'il aurait pu se dispenser
de citer ce fait, mais puisqu'il s'est servi de ce mot, je mo
permettrai d'y i-épondre, et je lui dirai que si nous expor-
tons maintenant des guénilles, c'est parce que nous avons
les moyens d'acheter des effets de meilleure qualité. Lorsque
les honorables messieurs de la gauche gouvernaient le pays,
nos artisans étaient obligés de porter de vieux habits et de
vieux chapeaux; ils ne pouvaient en acheter de neufs aussi
souvent qu'ils le peuvent aujourd'hui, niais maintenant que
par l'effet de la protection, ils ont le moyen d'acheter de
nouveaux habits, ils peuvent par le fait même exporter leurs
guénilles.

Dans le comté que j'ai l'honneur de représenter, M.
l'Orateur, nous voyons une grande augmentation dans les
manufactures. Quoique j'appartienne à un comté rural les
manufactures surgissent comme par enchantement ; il est
vrai quenous ne voyons pas de manufactures sur un pied aussi
élevé que nous les voyons dans les grandes cités, mais le
publié est étonné de voir l'agrandissement des manufactures
dans nos campagnes, et de voir la prospérité qui règnepar-
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t out. Jai ici un tableau que m'a procuré un de mes électeurs politique nationale. Néanmoins,je me permettrai de diffé-
du comté de Drummond et qui fait voir que dans Kingsey, rer de lui et de ne pas partager entièrement ses vues. Je ne
Grantham, Durham, Wickham, Wendover, St-Bonaventure, doute ps, ctjo suis prêt à avouer que la différence de tarif a
St-Guillaurne et Drummondville, dans toutes ces paroisses d causer et a cause un avantage assez notable à certaines
on bátit de nouveaux moulins, partout il s'élève de nouvelles classes de manufactuiers, mais je n'irai pas Jusqu'à dire
manufactures, des tanneries, des fonderies, des manufactures que cela est dû entièrement à la différence do tarif. Je ne
dle beurre, des manufactures de laine, des moulins à manu- veux pas répéter ici les arguments qui ont été donnés et
fcturer le bois, enfin des industriesp de toute sorte qui souvent répétés devant cette Chambre, je demanderai dfat-
apportent l'bondance dans ces localité, qui réjouissent les tention de cette Chambre pour très peu de temps.
eultivateurs et l'ouvrier, et qui fount la prospérité deo ceux Eh bien! la question qui se présentelest une question qui Se
fui placent dles capitaux dans ces manufactures. réduit purement et simplement à savoir si le tarif actuel sur

Si nous passons du comté de ])rummonld à celui le char bon t la farine est un tarif égal, un tarif équitable es
d'Arthabaska nous voyons que là aussi les manufactures juste envers toutes les provinces. Je prétends démontrer que
surgissent comme par enchantement, et, dans la paroisse de ce tarif impose à la province de Québtc n particulier un, pré
Stafod, autrefois le ehnnteau-fort de lhonorable député de judi enotable. Tonte taxe quelconque doi d pserégalement ur

pptQébec-Est, nou c voyons une grande activité pas moins chacun des sujets de Sa majesté dans ce pays. Une province
l'une dizaine do feux irt mouvoir des instruments servant ne doit pas être taxée au détriment d'une autre province,
uimanufactdes de cuir, de bois, de bardeaux, de chaussures et si je considère l'effet de cette taxe, quel est-? C'est

et a beaucoup d'autres industries quil serait trop long qu'au lieu de la modique somme de deux centins par tête,
d'énumérer. Les manufactures do MM. Matte et Donovan comme l'a fait remarquer slonorable ministre des
emploient une gande quantité 'otvriers qui préparent le Travaux publics, cette taxe se monte à une somme dé-
Sair non-seulement pour la consommation locale, mais pour beaucoup plus considérable, ainsi que j'aurai l'honneur de le
l'exportation. Avant l'adoption du présent tact if on ne pou- montrer dans ua instant; de plus, cette taxe, d'après la

ait exporter en Angleterre los cuirs manufacturés en ce manière dont elle est imposée, n'est pas également répartie,
pays; on ne ouvait exporter de cuir à empeigne par en ce quelle frappe davantage la classe pauvre, celle qui

xemple, b aiS depuis l'adotion (lu tarif, on fabrique avec achète la farine. Oi a beau dire que cette taxe-là ne pèse
beaucoup d'avantage un cuir qui donne aux manulieturiers, pas plus sur le pauvre, je di que oui, et j'en ai une connais-

irsque le marché local est encombré, la facilité de faire un sance pratique. Quel est celui qui ne connaît pas ce que
vde at exportant dans les pays étrangers. On y con- coûte au colon qui va s'établir dans les townships où il va
roMie au-delà de 2,500 codes d'écorce, c qui donne aux faire un défrichemen t, le quart de farine qu'il y transporte?
ualtivteurs l'avatongn (le vendre leur écorce à un prix plus Et quel est fri qui ne connaît pas le prix et surtout l'addi-
élevé, iorsque ce prix est baissé aux Etats-Unis. On y tion de la taxe de 50 centins qu'il paie su un quart de farine
remarque aussi la manufacture dc chaussures dc M. Bélanger avant qu'il soit arrivé jusqu' son établissement? J'en con-
aisi que les moulins de MM. Guay, lcdbo t et Lessard, et nais personnelleent un gand -nombre qui se plaignent, et
d' antres industriels, qui se plaignent amèremecnt de cette taxe. J'ai pris la peine

Si nous passons de Stanfold à Arthbaska, nous voyons les de consulter certaines personnes influentes et compétentes
manufacture lde bois de MM. Moercier et Crépault, la manu- de mon comté, afin de savoir quel pouvait être la monfant

liacture de meubles de M. Baril, les manufacture d cuir de de farine qui est imporé dans ce comté, et d'après les lettres
MM. Matte et Gravec, s. Farliy, les manufactures du bois quo j'ai entre les mains, je tonstate qu'il s'importe dans le
de Mq. Trotier et Lambert, la manufacture de tabac cana- comté de L'Islet, par l classe pauvre, qui est obligée d'acheter

ien et de cigires de MM. Théroux et Barwiss. Quelques- au moins 5,000 à 6,000 quarts de farine, et ce,eulemaent
unes de ces manufactures existaient certainement avant dans trois ou quatre paroisses. Mais on dira, la taxe de cin-
l'adoption du présent ta-if, mais elles n'étaient pas toutes quante centins ne serfiit pas sentir sur ces quarts de farine.
en opération la moitié du temps, tandis qu'aujourd'hui On dirait que cette taxe d'un écu n'a pas été imposée à cin-
elles sont en oéatiOn tous les jouris et souvent la nuit; et quante contins, mais qu'elle a été imposée à dix contins.

theture ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~i de meule den M.Erle auatr eci ed aieqietiprédn ecmë td aprs e lettre

ulles donnlent (le l'emploi à un grand nombre d'ouvriers. Qu'on prîétende ce qu'on voudra la tax dciqatel
Si nous passons d', tFabasy à Warwick, nous trouvons tins représente le montant du droit, et bon an mal an, elle

u manufcturde cuir lem. ichardson, etla manufactur de est censée 'eprésente r toujours cinquante contins, et dans
bois de M. Mercier. TKingseh possde une grande anufac- mou comté, je sais qu'elle d psé et qu'elle pèse encore cn-
ture de apier, des moulins escies et à bardeau. Je n'en- quanté contins. Eh bien! si vous calculez que ces cinquante
t'eprendrai d sl'orateur, d faire l'énumération de toutes centins sont d'abord payés par le colon qui va S'établir, pen-
es manufactures ; je sais que le temps de la Chambre est sez-vous qu'il paie simplement cinquante contins? i
précieux et je le voudrais pas abuser du temps qui m'est paie davantage, pce que le montant qui lui est chargé pour
donné pour parler. Je dirai ci teminant que jai toujours ces 50 centins lui est chargé avec intérêt; et bien plus
travaillé dans l'intérêt commun des cultivatenufs et des encore, si le marchand qui lui vend, nest pas payé au jour
artisans, et je ne voudrais pas par mon voe les experer à dit, il lui fait payer un double, un triple intérêt sur ces 50
(es dépenses qui ne scraient p-as profitables; et c'est contins, <le soite qu'il y a des quarts de farine qui e mon-
pour cela que, des vues étant bien connues dans le comté tenttjusqu'à $12, u $15, parce qu'ils n'ont pas été payés 
qui m'a fait l'honneur de m'élire contre l'houorable député l'expiration d'a six o neuf mois. Voilà l'avantage que le
de Québec-Est, je voterai contr la motion qui est mainte- colon retire de cete taxe de 50 ontins sur la farine; et si
riant devant la Chanmbre, parce que je curois que l'arrange- mon honorable ami du comté de Drummond et Arthabaska,
ment du tarif est le meilleur que nous puissions avoir our qui est marchand, je crois, veut faire connaître à ses prati-
la prospéri é do toutes les classes de la société dans la etis- ques quel est le montant de ces droits, qu'il mette dans les
sance du Canada, et pjrec qu je ci-aois (ie la motion de comptes qu'il fait pour ses pratiques le montant des deoits
l'honorable député ne surant s faite dans l eut de qu'il leur charge ceime cela se fait ailleurs dans la pro-
tromper les électeurs, vince de 1'2le du Prince-Edouard; de cette maniqre,ule colon

connaît pairfaitemet le montant des droits qu'il Paie, et en
M CASG eItN. M. lotatour, j'ai écouté avec assez étant au fait, il sait à qui s'en prendue.

d'attention le remarquable discours que vient do prononcer
l'honorable député de Drummond et Arthabska, et certai- s. BORBEAj. L'honorable membre me prmettra-t-
nement qu'à l'en croire la politique nationale a produit des il unfmot d'explication. Mes pratiques auraient un bien faibl
résultats merveilleux qu'il boit à travers le prisme de cette compte aoirg si je leur faisais connaître les droits qu'ils
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paiet sur ls marchandises que jc leurs vends, parce que payer notre part proportionnelle comme toutes les autresces marchandises sont presque toutes manufacturées dans le provinces; mais : qu'avons-nous en retour ? Une taxe surps, et qui ne sont frappées d'aucun droit. . la farine et une taxe sur le charbon. Ehl bien ! quel a étéisse CASGRAIN. Je ne crois pas que cet argument l'effet immédiat de cette taxe sur le charbon ? Il a été exaepuise valoir devant le pape; il pourra valoir peut-être toment lo même qu'en 1869, quand le tarif.pour le transportcomme un argument devant cette Chambre, telle que con. des passagers entre Montréal et Québec fut élevé de 5>poée nais il ne Sera pas accepté par le peuple. centins par tête; or, cette augmentation par tête pour lcMaintenant, On a prétendu que cette taxe ne représentait transport entre ces deux cités est encore payée. Nousque deux centins a tête. Jprétends que la province de voulons payer toute taxe, pourvu qu'elle soit équitablementQuébec, depuis la Confédération, se trouve taxée d'une repartie entre la population. Qu'est-ce que la province de
manire non propprtionnelle aux autres provinces, et si je Québee reçoit en retour de ce qu'elle paie on plus au trésor?oulis n croire les rapports j'u commerce et de la navigation Reçoit-elle un seul immigrant, qui s'y établit ? Or, ne paie-
pour l'année courante dont j'ai ici -un extrait, on voit claire- t-elle Pa Su qut-pr del fri norsperlimgament, siutout depuis que le nouveau tarif est en opération, tion dans ce pays ? Est-ce que cette immigration, pour(depuis 1878 à 1881, que la différeonce cntre les droits de laquelle nous payons -notre part, ne va pas au Manitoba etdouane payés par la province de Québec, comparés aux dans le Nord-Ouest ? Qu'obtenons-nous en retour ?droits payés par la province d'Ontario et par la province de Le peuple de mon comté a demandé, l'année dernière etla NouvellrEcosse est excessivement élevée. Je me per- l'année précédente, une très petite faveur, une modeste sta-mettrai de dire n anglais à l'honorable ministre des tion sur l'Intercolonial, sur le chemin Elgin ; mais elle luiTravaux. Publis qui a palé n anglais, eo que j'ai a dire sur a été refusée parce qu'elle devait entraîner une trop fortece sujet. 

dépense. Or, la taxe payée sur la farine dans le comté, pen-J'ai entendu le ministre d*3 Travau.,ý publics, dire on dant une année, suffirait pour construire cette station, etanglais, ce que je désie eontredire n anglais' et n dépit deux otrois autres en sus. Je regrette de dire que notre po-des interruptions des honorables députés de la droite, je le vic de Québec n'est pas traitée avec la considération quiforai. 
lui est due. Vu nos contributions au revenu, nous devrionsL'honorable minide ste a (lit ceci: que la seule différence être mieux traités. Mais il parait qu'il a été dit que nousqer le pople do la prodin e é Québec avait a payer sur le devons nous soumettre à cet état de choses, parce que nouscharbon, le blé et ln'était qu'une simple affaire de 2 sommes, jusqu'à un certain point, une race inférieure, quocontins par tête. nous sommes taillables et corvéables à merci. Cependantte le reme-cie-ais s'il geait ses amis a garder le nous ne désirons pas être maintenus dans cette condition, etsilence et à ne pas troubler C-de - je pense que, quelqu'un do ces jours, la province de Qué-Je disais donc que le niinist-e des Travaux publics en bec se réveillera et décidera que si elle paie le violon, ellefaisant cette déclaration, ignorait entièrement les faits et je fera danser les autres.présume que son erreur est involontaire; mais il ne m'a Quand l'honorable ministre des Travaux publics s'est levé,pas fait tomber dans son orrur n disant que les droits sur il a commensé son discours en attaquant le député de Qué-la fari e et le charbon se monta-ient seulement au chiffre becEst. Ce dernier est bien capable de se défendre lui-qu'i nou adnné.morne; mais je dirai que ce n'est pas un argument que deSir HECTOR LANGEVIN. L'honorable député se lui dire. "à telle époque vos avez dit ceci, ou si vous netrompe. J'ai posé la question au député de Québec-Est, qui l'avez pas dît, les journaux, qui ont écrit pour vous, l'ontest de savoir,-s'il avait dit que le montant était de $109,397, déclaré," et, puis. l'on continue en citant un extrait de dis-et il a répondu que oui; or, j'hi répliqué : " Divisez par le cours soi-disant favorable à la protection. Cela peut mon-chiffre de la population du pays, et vous verrez que le résul- trer plus ou moins l'état desprit d'un écrivain, le jour où iltat est un peu plus de deux contins par tête. manifeste ses opinions, bien qu'il ne soit pas lié, toute sa vie,M. CASGRIAIN. J'ai compris ce que je vous ai attribué par ce qu'il a écrit.et e dse q le pa he ce que j'ai compris. Mais si ce ge-e d'argumentation ot introduit, nous pou-re vous montrei erence qu'il y a dans la taxation vous rétorquer très facilement. Je tiens dans nla main un

sar tte des différentes provinces, d'après vos propres chif- rapport contenant les paroles mêmes de sir George E. Car-es, et vous pourrez comparer la contribution de la province tier, à lépoque où il était le second chef de l'administrationde Québec avec celle des autres provinces. dont faisait également partie le ministre actuel des TravauxSi dans la province de Québec, nous payons ce droit addi. publics,et je suppose que ce dernier ne, désavouora pas le ]an-ionnel, on peut inférer qu'il y a une énorme différence entre gage de son collègue.ce que paie les diverses provinces. Or, qu'elle est la diffé- En 1870, parlant de protection, sir George E. Cartier s'estronce entre ce qui a été payé on 1878, par la province de exprimé comme suit:l'OntarioQ et ce qui a été payé par la province de "La protection signifie percevoir des taxes sur lacrieulture et le
Québec ? 

ropriétaire foncier pour le bénéfice du petit nombre. Ses amis deman-
Sir LEONARD) TILLEY. Eccutez! écoutez! ýentune politique établirsant des droits différentiels, qui n'ont jamaisM. CASGRAIN- L'honorable miistre des inances ne été essayés par une législation coloniale, ou par le parlement anglasM. CSGRIY L'hnorbleminitredesFinnce nedepuis l'inauguration du systè~me actuel de gouvernement."saurait rire de ses propres calculs. Ontario a payé en 1878 ,$.90 par tète, et Québec, $83.79. Comme vous le voyez, Dans ce temps là, telle était la politique des honorablesa est un pet plus que 2 contins par tête. La Nouvelle- ministres actuels. Ils ont entièrement changé d'opinionlEosse a epayé $314, ce qui n'est pas, non plus, le chiffre de depuis. Les circonstances, paraît-il, modifient les situations.la province de Qué-bec. Mais ils n'ont pas le droit de reprocher aux autres d'avoirMaintenant, prenons 1879 : Ontario a pavé3.06 par tête - changé d'idées.Quéec, $3.97; la Nouvelle-Ecosse, $3'05, ou 1 centn de Pour revenir à la question sous considération, je me sou-moins qu'O tario. Puis, si nois considérons l'année sui- viens du temps qui n'est pas très éloigné, lorsqu'un hono-vante, égrie par la politique nationale, nous voyons qu'en rable membre de cette Chambre, do la province de Québec,1880, Ontari a payé rec14; Québe, e5.0 r la Nouvelle- se prononça aussi en faveur du principe de cette motion.ecosse, $3.14'. Quelle différence' vyez-vous otre ces chi- J'ai en.mains une motion faite le 18 avri 1879,' par l'hono-fres? Eu 1881, l'Ontario a payé $3.32; Qébee .94, ou rable député de Portneuf (M. Vallée). J'espère que ce$3.62 de Plus que l'Ontario, et $354 de plus que la No- monsieur sera aussi conséquent cette année qu'il l'étaitvelle-Ecosse, Nous voulons, dans la province de Québec, aloi-s.

s
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Il parlait non-seulement pour lui-même, mais au nom des doUnr à meilleur marché. Nous avons en Canada les

électeurs de son comté, et ceux-ci le forcèrent de voter mêmes avantages pour produire la farine qu'aux EtatsUnis.
contre cette taxe de la farine. Il proposa un amendement, Nous possédons des pouvoirs d'eau ou à vapeur aussi bons,
et si zélé était-il contre cette odicuse iaxe sur la faine qu'il des ouvriers aussi habiles et des moulins nussi efficaces que
ne me donna pas lo temps de proposer moi-nime une - nos voisins, et pou alors, si nous pouvons produire le
tiou que javais préparée dans le mme ici let meilleur marché qu le peuvent ces
ti-mes de sa motion derniers, ne poions-nous pas également produire la farine

"Qi'utn'st as'lperîîn dns 'hî.i pbli, inîesr , ~ à un prix plus réduit ? Or, suivant la ligne d'augmentation
"Qu'il n'est pas opportun, dans Plintérêiýt public, d'imiposer une taxex

de 50 centins par quart sur la farine de blè ë porlé dn e p et adoptée par l'honorable déplté, quel serait le résultat, si
que cet article devrait ôtre placé sur la liste es atie t nous prenions pour base 4 inotS d blé
trtis n ."farine? Nous trouvons que la fie

Nous venons de voir comment cet honorable monieur se vendrait sur les marché, du monde 1 85 contins meilleur
montrait conséquent avec lui-mme. En expliquant stao- marché que la farine des Etams-,nis de la même marque.
tion, il disait qu'il remplissait une promesse faite à ses Il est donc ridicule, de la part de l'honorable député> de
commettants. Or. je suppose, qu'il ests'efforcer de faire roi qu'un droit de 50 contins par quart
et qu'il tiendra sa promesse, comme il le fit alors. Et plus sur la farine des tats-Unis peut avoir pour effet d'élever le
que cela, il dit : " la part de sacrifices faite par la province prix de la farine canadienne. Je suis d'une province qui
de Québec, en faveur de la Confédération, est un peu pls possède peu de manufactures. Que ce soit di à un manque
considérable qu'elle ne devrait Vètre. ' Il était alos d'esprit d'entreprise ou à notre position isolée, je ne puis l
nion, comme je le suis maintenant, que nous payons un peu dire. Mais il est impossible de démentr-r que nous sommes
plus que notre part le taxes. Je dirai, pour na part, que, injustement taxés, parce que nous sommes sans communica-
dans la province de Québee, cette taxe sur la farine est un- ion, durant une grande partie de l'année, avec le reste de la
sidérée comme la plus inique et la plus odienso des Confédération, et que nous avons à achete- une partie consi-
Nous n'avons pas l'équivalent. Nous nous trouvons placés derable des articles que nous consommons.
entre deux taxes, l'une sur le charbon, dans 'intérêt des Maintenant, u sujet des cé-éales, je vais -apporter ce qui
provinces maritimes, et l'autre sur la farine, dans l'intérêt a été fait, l'année dernière, dans cette branche d'affaire. So
des provinces supérieures. Les deux extrémités de la Con- trouve dans les Tableaux du tommerce et de la navigation,
fédération semblent s'unir pour opprimer la province de que l'Ile du Prince-Edonard, l'année dernière, a importé
Québec. En conséquence, jo nie suis décidé à voter on 2,200 qua-ts de farine, sur laquelle le droit payé s'est élevé
iaveur de la motion de mon honorable ami de Québec-Est. à zll0. Est-ce nue raison pourquoi nous nous alarmerions

M. H1ACKETT. Dains mon opinion, lhonorable député le montant perça sur l'impo-
qui a proposé cette motion a pour but de faire du capital n de
politique dans les provinces maritimes. Comme nous avons, tête de la population (l l'Ife. Est-ce là une taxe exoi-
dans une grande mesure, a compter sur le peuple de l'On- Le h
tario pour nos céréales, l'honorable député s'imagine avoir te nomsile puls aai t are oi que oe,
découvert un fort argument pouvant agir sur les provinces ne s p e a e.les il qara d e arejent
maritimes. Si je suis bien informé, je crois que l'honorable
député a fait un voyage dans les provinces maritimes, l'été importés des Etats-Unis, et pourquoi? pour la simple raison
dernier, On m'a dit qu'il était allé dans la Nouvelle-Ecosse que nous avons sur l'île quelques citoyens des Etats-Unis
et qu'il avait déclaré là que son but était de convaincre le affaires avec nous.

peupe d cete ai-ie lu pysqu'l éaittîô lis peuvent acheter sur les marchés dles Eît-nis unepeuple de cette partie du pays, qu'il était trs injustemen certaino marque de farine . meilleur marché qu'ils netaxé. JO suis aussi informé que dans une occasion, lhono-t'axé.le put saurss i nfom occasion,, lon- peuvencuî aree Canada. F n eiret, nous n'avons pas on
table député s'adressa à un auditoire, à New-Glasgow, dans Canada une marque de fia-tue d [u prix aussi r-duit que la

le comté de Pictou, et que son programme étant trop mai- m e 'ils puvent acter aux Etats-Unis. La farine
gre, il dut déguerpir pour aller se jeter aux pieds des .babi-
tants de la Nouvefle-Ecosse. qui a été mise de QWl ceuine ne pouvant supporter Vins-

tJn croi -u 'inrbemniu saecvaqos j portion, est apportée dans l'lie et vendue aux pê cheuts. Ces
Je crois 'que ïbjonorable monsieur s'apercevra que sa pr-- 20q

sente motion est tout aussi maigre et aussi maladroitement , ua-ts sont tous do cette espèce; ils étaient d'une
construite que l'était son programme à New Glasgow, et mai-que si fuférieure qu'ils navaient pu être Vendus au
que, quand lui et ses amis se présenteront devant le peuple, peuple des L'ats-lnis, et il fallait qu'ils lussent mêlé àde
en 1883, ou plus tôt, ils seront accueillis comme ils le furent la bonne farine canadienne pour les mettre vendables. 3e
alors. L'honorable député a essayé de faire croire que le siis d'opinion qu'un droit de $1 ou $150 sur la faine auné-
peuple de ce pays paie une certaine taxe sur les céréales, rcaine vaudrait mieux que le droit actuel de 50 conins par
Le fait est que dans 'e pays, nous produisons plus de aie quart ce qui exclurait du pay la farine américaine. Nons
que nous pouvons en consumer, et que nous sommes obligés avons e ne grande étendue de terre fertile, d'aussi
de chercher un débouché à l'extérieur pour écouler notre intelligents cultivateurs qu'aux Etats-unis, et, avec Un bon
surplus de farine; or, ce fait étant reconnu, personne ne climat, nous devrions être Catables de récolter assez de
saurait démontrer que nous payons un prix exorbitant sur cles pcérélesestrégé p r e e tats-Ujnis.notre farine. Le pris sur les Pour ma part, parlant au oint de vue d'un Citoyen 
marchés extérieurs, et lorsque nous sommes obligés d'aller 'Ie du Prince-Edouard, je connais les ma-ques inférieures
en Europe pour vendre nos produits, il est tout-à-fait évi- de farine, qui sont importées et je soi-ais très-heureux si ces
dent que nous ne payons pas plus ici pour nos céréales que
si elles n'étaient pas frappés d'un droit. A l'appui de la
position que je prends actuellement, j'ai seulement à citer question de la farine et du blé, il y a d'autres produits du
l'honorable député de Norfolk North (. Charlton). Ce Canada qui requièrent la protection.
dernier a déclaré, dans son discours sur le budget, que le blé Nous produisons une gravde quantité de menus grains, tels

du pintmpsétat vedu flffao $145 ar ine ,ti qu'orges> et avoines, et nosý cultivateurs demandent Aï êtredu printemps était vendu àj Buffalo $1. 45 par minet, et aà rtgsdn et routo atclèeToronto SL26½, ou 18½ moins cher on Canada qu'aux Etats- eésdn etepoucinprtclèeTrUnis Or., u l'Ot onus ch r ben ad quaxEt- Ils demandent protection centre les avoines et l'orge arné-Unis. Or, M. l'Orateur, nous savons très bien que silb Mailes apportées sur nos marchés. Nos adversaires disent
peut être acheté on Canada 18î cents à meilleur marché qu'un droitde'10 contins par minet sur les nêmes grains
qu'aux Etats-Unis, la farine doit nécessairement aussi se n'st aucunement une protection.
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Mais quel était l'état de choses en 1878 ? Une quantité

considérable de ces mêmes grains était importée. Je ne
dirai pas que les honorables députés de la gauche ont en en1
vue des fins de parti, mais un honorable député de la gauche,
qui me regarde présentement, proposa une résolution dé.,
clarant qu'il était nécessaire, dans l'intérêt de nos cultiva-
teurs, qu'un droit fût imposé sur les avoines et la farine
américaine. Est-ce que l'honorable défuté est revenu à
cette opinion? Si oui, il est le plus inconséquent des
homme"s,

En 1878, il fut importé en ce pays 340,491 minots d'orge
américaine. N'était-il pas nécessaire que nos cultivateurs
canadiens fassent protégés, de quelque manière, contre cette
importation ? L'honorable député admettra avec moi quel
cela était nécessaire. Quel a été le résultat du tarif actuel
sur l'orge ? Tandis que nous avons importé, en 1878, près
de 509,000 minots de ce grain, nos importations de l'année
dernière, 1881, ont été seulement de onze minots, et cela est
une preuve concluante que le droit protecteur a eu l'offet
d'exclure ces 500,000 minots.

Quant aux avoines, sur lesquelles je suis plus immédiate-
ment intéressé, je remarquerai qu'en 1878, nous avons im-
porté des Etats-Unis 1,633,778 minots de ce grain. Les
honorables députés de la gauche peuvent dire que le prix
est réduit aux Etats-Unis, et que pour cette raison, les
avoines sont ainsi importées en Canada, Or, c'est justement
la raison pourquoi les cultivateurs devraient être protégés,
et ce qui le prouve, c'est qu'au lieu de 2,000,000 de minots,
environ, importés, en 1878, il y a ou seulement 2,573 minots
importés, l'année dernière. Nous voyons ici clairement le
résultat de la politique nationale, sous laquelle nos cultiva-
teurs ont pour eux un marché de consommation locale
augmenté dans une proportion égale à la différence de nos
importations.

Quel a été le résultat de la politique qui était on vigueur
en 1878, sur le peuple de la province de l'île du Prince.
Edouard ?

Par suite du fait que les avoines étaient importées des
Etats-Unis et vendues dans l'Ontario et Québue, celles ré.
coltées dans les deux provinces ont été expédiées sur les
deux marchés des provinces maritimes. Avant cette époque,
le marché des provinces maritimes était presqu'exclusive-
ment a uous.

Les cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard pouvaient
envoyer leur avoine dans les diverses parties de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et la vendre à des
prix rémunérateurs; mais en 1878, par suite do la grande
quantité d'avoine, qui est entrée dans les provinces supé-
rieures, une partie a été transportée dans les provinces ma-
ritiaes, ce qui a créé des prix pou remunérateurs. Vu le
droit d'importation de 10 centins par minet, les avoines
américaines ne sont pas expédiées dans les provinces supé.
rieures, et les cultivateurs de ces provinces ont en consé-
quence un marché local pour leur avoine et commandent
celui des provinces maritimes.

Los cultivateurs del'Ile du Prince-Ldouard peuvent main-
tenant expédier leur avoine à Halifax et à Stj ean, tout le
long de la côte du Nouveau-Brunswick, et la vendre à des
prix rémunérateurs. Je prétends donc avoir clairement
éta que la politique nationale a grandement bénéficie non-'
seul"eMent à l'Oatario et à la province de (uébec, mais aussi
aux provinces maritimes.

Les honorables députés de la gauche prétendront que
pendant que les habitants de l'Ile commercent avec l'Onta-i
rio et Québec, ils devraient faire la même chose avec les
Etats-Unis, qui sont leur marché naturel. Je ne vois pas
que ce dernier point soit clairement prouvé.

Pour ce qui regarde certains articles usuels, tels que pom-
mes de terre, notre principal marché se trouve aux Etats-
Unis; mais ils nous frappent d'un droit qui est presque
prohibitif.
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S'ils sont notre marché naturel, il semblerait que nous ne
sommes pas les pourvoyeurs naturels de ce marché, parce.
que les Américaius imposent une lourde taxe sur nos produits
en les admettant chez eux. Est-il conforme aux principes
d'économie politique quë les Américains excluent ainsi nos
produits et que nous leur permettions de nous expé.
dier les leurs ?

C'est une injustice, et les honorables dépuiés de la gauche,
qui préconisent une telle politique ne forment pas un parti
que le peuple appuiea.

La province de l'Ile du Prince-Edouard, en 1870, voulait
absolument la politique que nous avons adoptée pour la Con-
fédération. Si nous considérons le tarif qu'avait alors cette
Ile, c'est-à-dire, troisans avant son entrée dans l'union, alors
que l'lle ne jugeait pas cette union nécessaire, quand, même,
toute sa population était exposée au projet, nous voyons que
le gouvernement de cette province imposa un droit sur les
produits venant des Etats-Unis.

J'ai en mains les journaux de l'Assemblée législative, de
1874, et j'y vois que même à cette époque, une taxe do 11
pour Cent fut imposée sur le pain importé dans l'île, taxe
plus élevée que celle qui est maintenant imposée par le gou-
vernement de la Confêdération.

Je trouve aussi que les principaux articles produits par
les cultivateurs de l'lle sont protégés considérablement, et
parmi ces articles sont le beurre, le fromage, etc.

Sir ALBERT J. SMITHI. Mais vous importez ces
articles?

M. HACKETT. Eh bien 1 le droit a été imposé dans les
intérêts de l'île, comme il l'a été dans les intérêts de la Con-
fédération, par un gQuvernement animé du désir de protéger
les intérêts des cultivateurs aussi bien que des autres
classes.

Je trouve qu'un droit d'un chelin par quart fut imposé
sur la farine de maïs, et l'on peut-voir que l'Ile est en faveur
de la protection depuis longtemps, malgré les prétentionsde

I ceux qui essaient de faire croire qu'ils parlent au nom du
peuple de cette province, qu'ils sont des hommes ed'Etat
inspirés, et se posent comme les interprètes de toute la Con-
fédération.

Personne, de quelque partie du pays qu'il vienne, ne
représente un comté plus intelligent que le-mien, et quand je
parle au nom de ce comté, j'exprime ses sentiments et
ses vues, je le fais dans ses intérêts. Quand je dis que
nous ne sommes pas opposés à cette taxe, que nous sommes
disposés à supporter, en commun, avec le reste de la Confé-
dération, notre part des charges publiques, j'exprime les
sentiments de mes commettants, qui croient que ce système
est conforme aux intérêts généraux du pays. Or, relative-
ment à.la taxe sur la farine, les honorables députés de la
gauche essaient de faire croire que le peuple :des provinces
maritimes est accablé sous le poids du présent tarif. Ces
honorables députés essaient d'exciter des animosités entre
provinces pour les exciter l'une contre l'autre. C'est là
leur desir mais le peuple est tropi intelligent et trop éclairé
en matière politique pour que des hommes à esprit étroit

1 et à vues courtes l'égarent sur ce point. Relativement au
droit sur la farine, je trouve même qu'à cette époque, bien
que l'Ile ne fût pas entrée dans la Confédération le peuple
de cette province comprit qu'il devait- commercer avec ses
frères du Canada; il comprit que cétait un acte de patrio-
tisme, ii frappa, en' consequence, la farine américaine d'un
droit de Is. 6d. par quart et admit en franchise les produits
coloniaux.

Il a dit: protégeons les-intérêts du peuple vivant sous le
drapeau anglais, dans toutes les parties de ce pays; admet-
tons en franchise, ses produits et imposons- sur le peuple
vivant au sud de la ligne frontière une taxeýaussi élevée que
celle imposée par ce dernier sur nos produits. ý Et quels
sont les honorables gouvernants qui imposèrent cette taxe?
Ce sont des hommes qui habitent encore l'Ile du Prince-
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Edouard; ils prétendent encore appartenir au grand parti
libéral de ce pays, et bien qu'ils soient représentés dans
cette Chambre par un parti très peu nombreux, et de fait,
très insignifiant, cépendant, on peut les rencontrer dans
l'Ile du Prince-Edouard, où ils s'annoncent comme apparte-
nant au grand parti libéral libre-échangiste de ce pays. Le
chef du gouvernement de l'Ile est maintenant confortable-
ment placé dans le Sénat de la Confédération.

Il est à présent le seul homme de l'Ile du Prince-Edouard,
dans le Sénat, qui appuie les honorables chefs de la gauche,
et cependant il est celui qui a dit que les produits de l'Ile
du Prince-Edouard doivent être protégés contre les produits
des autres pays. Je mentionnerai aussi l'honorable M.
Haythorne, puis l'honorable Alexander Laird, frère de l'ex-
gouverneur des territoires du Nord-Ouest, ci-devant membre
de cette Chambre et un libre-échangiste prononcé, puis l'ho-
norable Peter Sinclair, qui fut membre du dernier parle-
ment, puis l'honorable Benjamin. Davis, qui a été casé ma-
gnifiquement dans l'Ile du Prince-Edouard, en iécompense
de services rendus. Or, je pense qu'on aurait mauvaise
grâce, ici, parmi ceux qui prétendent appartenir au même
parti politique que ces honorables messieurs, de combattre
la protection accordée aux industries du Canada.

Je crois que la protection est la politique fixe que doit
avoir le peuple de cette Confédération, et que tout ce que
l'on peut dire ou faire ne saurait modifier en rien l'opinion
du peuple, parce que cette opinion est trop générale et trop
profondément enracinée. Les honorables chefs de la gauche
peuvent proposer des motions de non confiance en aussi
grand nombre qu'ils le désirent, mais le peuple considérera
cette opposition comme l'amorce que ces honorables mes-
sieurs offraient en 1878. Un autre trait réparateur de la
présente politique est celui-ci : elle nous a délivré des déficits
alarmants des honorables chefs de la gauche, et leur répéti-
tion n'est plus possible. L'année dernière, nous avions un
surplus considérable de $4,500,000, et cette année il sera,
j'espère, de $3,000,000, au moins. Or, ce fait démontre que
nous sommes entrés dans une ère de prospérité. Le peuple
de ce pays s'en aperçoit et pourquoi préférerait-il la misère?
Les honorables chefs de la gauche n'ont pas besoin de s'ima-
giner qu'ils vont convertir le peuple et modifier sa politique,
en proposant ces résolutions, parce que le peuple ne sacri-
fiera pas sa prospérité, la paix et l'abondance dont il jouit
sous le présent tarif, pour adopter celui qui est recommandé
par les honorables chefs de la gauche.

M. CAMERON (Huron). M. l'Orateur, si ma mémoire
ne me trompe pas grandement, l'honorable député qui vient
<le s'asseoir n'a pas toujours été un avocat aussi prononcé de
la politique du gouvernement qu'il l'est ce soir. Si je ne
me trompe, il y a une couple d'années, cet honorable député
déclarait en parlement que la politique du gouvernement
était dommageable à la province qu'il représentait.

Si je ne me trompe, il fit un appel des plus pathétiques
aux honorables chefs de la droite, pour qu'ils considérassent
les réclamations de l'Ile du Prince-Edouard, contre le tarif,
qui était des plus dommageables aux plus chers intérêts de
cette province,

M. HACKETT. Aucunement.
M. CAMERON (Huron). La lumière s'est glissée dans

son esprit obscurci, et ce soir, il s'annonco comme un avo-
cat prononcé de la protection. Je n'ai pas suffisamment porté
attention aux remarques de l'honorable député pour être
capable de le suivre dans tout ce qu'il a dit, et je ne me pro-
pose pasde le faire; mais j'ai écouté avec be! neoup d'attention,
comme je le faisltoujours, les discours de l'honorable ministre
des Travaux publics, et je dois dire que si l'on peut se
trouver en désacord avec les propositions émises par cet
honorable ministre ou 'avec les conclusions auquelles il
arrive-et quelquefois, il en émet d'extraordinaires-l'on ne
peut, toutefois, empêcher d'admirer mon honorable ami. Il
est toujours souriant, affable et plaisant, et, en conséquence,

M. HAcKETT.

ses observations et, je pourrais dire, ses déférences captivent
toujours mon attention.

Mais je crois que l'honorable ministre, en commençant
son discours, a été excessivement désobligeant envers ses
collègues qui siégent à sa droite et à sa gauche. Il a repro-
ché à mon honorable ami, lo député de Québec-Est (M.
Laurier) d'avoir, depuis une dizaine d'années, changé ses
opinions politiques sur la protection et le libre échange;
mais l'honorable ministre a oublié qu'il y avait deux de ses
propres collègues, assis près de lui, qui, si ma mémoire ne
me fait pas défaut, furent à une certaine époque de leur his-
toire, des libre-échangistes prononcés.

Mon honorable ami a donc manqué do générosité en inen-
tionnant le changement d'opinion de l'honorable député de
Québec-Est; si les opinions de ce dernier se sont modifiées,
c'est qu'il s'est éclairé sur le sujet et qu'il a progressé, tan-
dis que les honorables chefs de la droite ont rétrogradé.
L'honorable ministre des Travaux publics a aussi été déso-
bligeant envers ses collègues dans quelques-unes des obser-
vations qu'il a faites.

Il a admis que la taxe sur le charbon était payée par lo
peuple de l'Ontario, parce qu'il était nécessaire d'imposer
une taxe de cette nature pour les fins du revenu, vu que
nous construisions de grauds travaux publics. Or, un reve-
nu de quelle source ? Des articles mêmes sur lesquels .nous
discutons maintenant : sur le charbon et les céréales. L'ho-
norable ministre des Finances en discutant cette question
dernièrement, admit que le peuple de l'Ontario payait la
moitié de cette taxe sur le char-bon, et il ne croyait pas que
cette province en payât plus que la moitié. Mais l'honorable
ministre des Chemins de fer, qui n'est jamais pris au dé-
pourvu, qui n'hésite jamais, qui ne doute jamais de rien,
qui n'est jamais embarrassé en matière de faits ou de chiffres,
parce que si ces faits, ou ces chiffres n'existent pas, ils peu-
vent être aisément fabriqués pour s'adapter à toute espèce
d'argumentation qu'il peut entreprendre-était prêt à éta-
blir, sans l'ombre d'un doute, que le peuple de ce pays ne
paie pas un seul denier sur la taxe du charbon, mais que
cette taxe est toute payée par les producteurs de charbon de
l'autre côté de la frontière. Ne serait-il pas sage, M. l'Ora-
teur, de la part du ministre des Finances, que le ministre
des Travaux publics et le ministre des Chemins de fer se
missent ensemr et décidassent cette question entre eux
avant de soumettre leurs vues à la Chambre ?

Ils ne sont pas, évidemment, d'accord sur le sujet. L'un
dit que nous payons la moitié, l'autre prétend que nous ne
payons pas un seul denier sur la taxe en question. Une autre
observation a été faite par l'honorable ministre des Travaux
publics, et, après tout, c'est peut-être-la meilleure partie de
son argumentation. Suivant l'exemple de son chef, il en a
appelé à ses partisans des deux côtés de la Chambre et je
regrette d'ajouter qu'il a des partisans dans l'un et l'autre
parti pour qu'ils appuient la politique du gouvernement
et qu'ils rejettent la proposition de mon honorable ami le
député de Québec-Est, qu'elle soit juste ou non, ce qui n'a
aucune conséquence.

Les taxes en question forment une des pierres du grand
édifice, et il ne convient pas à un partisan du gouvernement
de déplacer une de ces pièces. Il ne lui importe pas que la
taxe sur le charbon ou sur le pain soit nuisible ou non. Là
ne se trouve pas la question. L'appel fait par l'honorable
ministre à ses amis comporte le regret exprimé par la pro-
position de mon honorable ami le député de Québec-Est, que
cette proposition soit juste ou injuste, et je n'ai aucun doute
que son avis sera suivi.

Je suis sûr que ses partisans, dans cette Chambre, chaque
fois qu'il lèvera le petit doigt et qu'il leur demandera de faire
une chose, donneront sans murmurer leur acquiescement.
Il n'y a pas d'embarras qu'il ne puisse surmonter, pas de
scrupules, pas de défaillances de cœur qu'il ne puisse vaincra.
Or, M. l'Orateur, je me propose de m'occuper de la taxe sur
le charbon, parce qu'elle intéresse la province de l'Ontario,
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La tare sur le pain a été discutée par l'honorable député

de Québec-Est, et il n'a pas encore reçu de réponse, à mon
avis, et, de fait, personne n'a essayé de le faire. Je me pro-
pose d'examiner cette taxe sur le charbon et de relever quel-
ques observations faites à son sujet par l'honorable ministre
des Chemins de fer. Je veux analyser les calculs que l'hosa-
rable ministre a présentés à la Chambre.

Je mettrai en question l'exactitude de sa prétention que
la taxe sur le charbon n'est pas payée par le peuple de
l'Ontario, mais par les producteurs de charbon de l'autre
côté de la frontière ; je vais soumettre à l'épreuve les ta-
bleaux qu'il a soumis à la Chambre et prouver, au-delà de
tout doute; que les chiffres qu'il a présentés au Parlement
ont été fabriqués, je ne dirai pas par l'honorable ministre
des Chemins de fer, mais par l'homme qui les a préparés
pour lui; je me propose de prouver que ces chiffres sont
faux et faits pour tromper.

Je vais démontrer que les prémisses sur lesquelles il a
basé sont argument son fausses, et on conséquence que ses
conclusions le sont également. L'honorable ministre des
Chemins de fer s'est appuyé sur deux propositions: l'une
c'est que le prix du charbon des Etats-Unis est déterminé
par la concurrence entre ceux qui en font le commerce, et
l'autre, c'est que l'imposition du droit, ou de la taxe sur le
charbon, n'a pas augmenté le prix que doit payer le con-
sommateur canadien pour son charbon, ou, en d'autres
termes, d'après ce qu'a prétendu si énergiquement et si obs-
tinément l'honorable ministre, l'autre soir, la concurrence a
eu pour effet de réduire le pi'ix du charbon sur le marché
américain en faveur du consommateur canadien. L'hono-
rable monsieur a ajouté ce qui suit, en parlant de son col-
lègue, le ministre des Finances, qui a dit que le peuple de ce
pays payait une partie de la taxe sur lo charbon :

" Je suis convaincu que mon honorable ami n'a pas fait sur ce sujet
une étude aussi soignée et aussi approfondie que celle que j'ai faite
moi-même, parce que, s'il l'eût fait, il serait arrivé à la conclusion
que j'.ômets maintenant, sans hésitation, à savoir, que l'imposition du

roit n'a rien coûtô au peuple de ce pays. Maintenant, ma seule con-
viction, M. l'Orateur, c'est que le prix du charbon des Etats-Unis est
fixé par la concurrence que le commerce de cet article occasionne."

Ainsi, .M. l'Orateur, la conviction actuelle de l'honorable
ministre des Chemins de fer, c'est que le prix du charbon
dans les Etats-Unis est fixé par la concurrence qui existe
chez eux. Cependant, la prétention de l'honorable ministre
était que par l'imposition de 50 centins par tonneau sur le
charbon américain, ou sur le charbon importé dans l'Ontario
pour la consommation, son prix était nécessairement réduit.
Voyons maintenant quels sont les faits. et ensuite nous
serons en état de décider si les prémisses posées et les con-
clusions qui en sont tirées par l'honorable ministre sont
vraies ou fausses.

Pour rendre son argument passable, l'honorable ministre
a été obligé de montrer que la concurrence que les Améri-
cains rencontraient sur le marché canadien a été beaucoup
plus vive durant les trois dernières années que pendant les
années qui ont précédé l'intr'dduction de la politique natio-
nale. Mais la concurrence n'a pas été beaucoup plus vive
et le produit des mines de la Nouvelle-Ecosse n'a pas été,
d'une manière appréciable, augmenté soit par la politique
nationale ou par toute autre cause durant les quatre der-
mères années.

Comme l'honorable ministre a soumis à la Chambre une
masse de chiffres sur la question du charbon, je soumettrai,
de mon côté à la Chambre, en réponse, quelques chiffres,
qui, dans mon opinion, renversent entièrement ses proposi-
tions et conclusions. Si l'argument de l'honorable ministre
vaut quelque chose, il signifie ceci: plus la concurrence est

-grande, plus le prix est réduit.
Or, si nous pouvons établir que la concurrence n'a été au-

cunement plus vive durant les trois dernières années que
pendant les trois années qui ont précédé l'introduction de la
politique nationale, cette partie de l'argumentation de l'ho-
norable ministre tombe d'elle-même.

Voyons comment les faits justifient cette prétention.
D'après la déclaration de l'autre soir par l'honorable minis-
tre, les ventes des produits miniers de la ýTouvelle-Ecosse, en
1873, se sont montées à 881,106 tonnes. En 1877, tel qu'il
appert par le rapport des commissaires des mines, elles se
sont montées à ti87,065 tonnes ; en 1878, à 693,511 tonnes ,
en 1879, à 688,624 ; en 1880, à 951,659 tonnes ; en 1881 à
1,034,800 tonnes.

Ces chiffres démontrent qu'en 1830, sous la politique
nationale, et dans la supposition que les mines de la Nou-
velle-Ecosse étaient en pleine exploitation, l'augmentation
des ventes a été de 73,553 tonnes sur les ventes de 1873, et
qu'en 1881, dans les mêmes conditions, lorsque le pays était
prospère et que toutes les industries florissaient comme le
répètent sans cesse les honorables chefs de la droite, l'aug-
mentation a été seulement de 153,694 tonnes sur les ventes
de 1873.

L'honorable ministre veut-il dire qu'en 1880, parce que la
Nouvelle-Ecosse a vendu 73,000 tonnes de charbon de plus
qu'en 1873, le prix du charbon américain, par suite, a été
réduit le moins du monde?

Il y a un autre moyen par lequel on peut vérifier l'exac-
titude des propositions de l'honorable ministre.

Si le charbon de la Nouvelle-Ecosse a fait, durant les trois
dernières années, au charbon américain une concurrence
plus active qu'auparavant, le premier doit avoir, dans une
grande mesure, remplacé le dernier sur nos marchés, et l'im-
portation des Etats-Unis doit avoir nécessairement di-
minué.

Mais quels' sont les faits ? L'état suivant démontre qu'au
lieu d'avoir diminué, les importations du charbon américain
ont grandement augmenté durant les dernières années, et
surtout depuis l'inauguration de la politique nati'onale. Je
ne veux pas fatiguer la Chambre avec des chiffres, mais
comme l'honorable député en a soumis avec l'intention évi-
dente de convaincre les honorables députés et le pays que
la position qu'il a prise est correcte, je vais montrer à la
Chambre par d'autres chefs, que ses prétentions sont incor-
rectes et fausses. En 1876, les importations de charbon des
Etats-Unis dans la province d'Ontario, tant dur que mou,
ont été de 472,706 tonnes; en 1877, elles se sont montées à
607,747 tonnes; en 1878, elles furent de 588,412 tonnes; en
1879, de 643,385 tonnes ; en 1880, de 667,164 tonnes; et en
1881, malgré la merveilleuse concurrence des mines de la
Nouvelle-Ecosse, dont a parlé le ministre des Chemins de
fer, concurrence qui aurait affecté le prix du charbon amé-
ricain et réduit celui payé par le consommateur canadien,
lo nombre de tonnes importées des Etats-Unis est de 810,-
970. En d'autres termes, nous avons, en 1881, importé des
Etats-Unis, dans la province d'Ontario, 222,558 tonnes de
plus qu'en 1878, avant qu'il ait jamais été question de poli-
tique nationale.

Mais l'honorable ministre a prétendu que l'imposition de
ce-droit avait stimulé la productioù, que la protection avait
produit la concurrence, et que la concurrence avait réduit
le prix du charbon,

L'honorable ministre veut-il nous dire qu'en 1880, parce
que nous avons avons vendu 73,000 tonnes de charbon de
plus qu'en 1873, il s'ensuit que le prix des 66,000,000
de tonnes, montant de la production des minesde charbon
des Etats-Unis, en 1881, en a été affecté le moins du monde ?

L'honorable ministre pourrait aussi bien dire que le prix
en 1879, des 297,000,000 de tonnes, montant de la produc-
tion des mines.de charbon dans le monde entier, a été sensi-
blement influencé par le faitque la Nouvelle-Ecosse, en 1881,
a placé sur le marché 73,00r tonnes de plus qu'en 1873. L'hono-
rable ministre doit savoir et admettre, s'il en la franchise,
que cette augmentation insignifiante dans la production du
charbon ne peut avòir affecté en rien le prix du charbon sur
le marché américain pour l'acheteur et le consommateur
canadien. Or, M. l'Oi-ateur, il y a un autre moyen par lequel
je vais montrer la fausseté des tableaux soumis par l'hono.
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rable ministre. Je ne sais qui a préparé ces tableaux pour
lui, ni j'ai besoin de le savoir; mais l'honorable ministre en
est responsable, puisqu'il les a soumis au Parlement.

Or, je prétends'que ces tableaux, depuis le commence-
ment jusqu'à la fin sont faux et trompeurs, qu'ils sont de
nature à égarer l'opinion publique,. et je vais maintenant
soumettre la preuve de ma prétention. Pour établir cette
proposition, prenons les prix du charbori sur les trois grands
marchés des Etats-Unis et du monde entier. Les marchands
(le charbon aux Etats-Unis ne font pas de distinction. Ils
ne demandent pas où le charbon est exporté, ou quel est
l'acheteur, ou qui doit le consommer. Ils fixent simplement
leurs rix et les obtiennent. L'honorable ministre sait-il
q ue le premier jour de chaque mois dans l'année, les mar-
chands de charbon des Etats-Unis fixent le prix du charbon,
et que ce prix reste fixé jusqu'au premier du mois suivant.

L'honorable ministre sait-il que le prix du charbon dur
est toujours fixé dans la ville de Buffalo, que celui du char-
bon mou l'est également à Cleveland, et que le prix de ces
deux classes de charbon, est dans une certaine mesure, fixé
à Oswego, et ce sont les trois grands marchés de charbon
(les Etats-Unis, où va s'approvisionner tout commerçant
canadien, qui veut acheter du charbon ? Si je puis vous
démontrer par des témoignages les plus dignes de foi, que
pendant les trois dernières années, ou depuis l'imposition
du droit, le prix du charbon a constamment haussé d'année
en année, au lieu de baisser sur les marchés américains,
malgré cette concurrence sur laquelle l'honorable ministre
a tant insisté, j'aurai fait justice de son argument. Je ne
soumettrai pas ces chiffres sans m'appuyer sur quelque
autorité. Je n'adopterai pas des chiffres préparés à dessein
par les commis des bureaux publics, ni n'adopterai le témoi-
gnage de personnes inexpérimentées en dehors du parle-
ment. Les chiffres que je citerai proviennent du secrétaire
de la Chambre de Commerce d'Oswego, du secrétaire de la
Chambre de Commerce de Cleveland et du gérant des coin-
pagnies de charbon de Buffalo. Je me suis procuré leurs
documents et leurs lettres, et leur contenu est ouvert à
l'examen de tous. Je constate, d'après ces chiffres, que le
prix du meilleur charbon dur, et du charbon de la gros-
seur d'une noix, à Buffalo, où le prix est toujours réglé, était,
le 1er septembre, 1876, de $4.90. Or, quel en est le prix
maintenant ? Est-il plus réduit? Non, il est de $5.55 par
grosse tonne, et de 84.95 par petite tonne. Et, ici, permet-
i ez-moi de rappeler une autre circonstance, qui fait ressortir
l'entière malhonnêteté des données soumises par l'honorable
ministre, bien que je n'accuse pas ce dernier de malhonnê-
teté intentionnelle. L'honorable monsieur a emprunté ses
données des Américains, qui ont pour mesure la grosse tonne,
tandisque chacun sait que le charbon est vendu en Canada à
la petite tonne, et il n'a pas laissé de marge pour la diffé-
rence entre la grosse tonne (2,240 livres) et la petite tonne
(2,000).

Mais il aurait dà savoir-je ne sais s'il l'ignore ou non-
que, pendant les trois dernières années, le charbon dans les
Etats-Unis a été vendu à la grosse tonne, et il aurait dû
faire la marge représentant la différence.

En 1877, le prix du meilleur charbon par petite tonne,
aux Etats-Unis, était de 84.60; le prix est de $4.95, ou 35
contins de plus. En 1878, le prix du charbon dur à Buf-
fàlo, était de $4-40; en 1881, le 1er novembre, il était de
S 1.95, ou 55 centins de plus, En 1879, le prix de ce char-
bon aux Etats-Unis baissa, et le meilleur charbon dur pou-
vait être acheté à $3.03 la tonne. Le prix de ce charbon
est maintenant de S4.95, ou une augmentation sur 1873 de
81.92.

Le prix du charbon dur à Buffalo en 1880, était de 4.80,
et, en 1881, ou maintenant il est le $4.95, c'est-à.dire 15 i
contins de plus qu'en 1880. De sorte que de 1876 jusqu'à
la fin de 1881-et tous ceux qui connaissent quelque chose
du commerce de charbon savenit que. l'approvisionnement
de la saison est toujours acheté 'en automne par les Cana-,

M. CAMERoN (Huron)

diens, personne n'achetant dans l'hiver-le prix du charbon
a haussé régulièrement, et il est plus élevé aujourd'hui
qu'en 1878 de 51 centins la tonne.

Je soumets ces citations empruntées au secrétaire de la
Lehigh Valley Coal Company, et elles ne sauraient nous
tromper. J'ai en ma possession leurs circulaires publiées
pendant les six dernières années, et l'on peut les examiner
pour voir si elles sont exactes ou non. Si l'argument de
l'honorable ministre était juste, savoir si le droit stimule la
production, augmente la concurrence et réduit le prix du
charbon, cet article devrait être à meilleur marché aujour-
d'hui qu'en 1878, et, cependant, c'est le contraire qui est la
vérité.

Il y a un autre moyen par lequel je vais mettre à l'é-
preuve l'argument de l'honorable ministre.

Je ne veux pas lui laisser un pouce de terrain sur lequel
il puisse se tenir debout, ou la plus petite issue par où il
puisse sortir. Je 5soumettrai à la Chambre des faits, des
chiffres et des états émanant d'autorités de l'autre côté de la
frontière, qui sont inattaqubles et que l'honorable ministre
des Chemins de fer, même avec son audace, est entièrement
incapable de réfuter. Il y a un autre moyen, dis-je, par
lequel je me propose do vérifier l'exactitude des chiffres de
l'honorable ministre.

C'est en considérant les différentes espèces de charbon et
les prix do chacune, chose que l'honorable ministre, en
soumettant ses états, a omis prudemment. Les marchands
sur le charbon savent qu'il y a quatre ou cinq marques de
charbon, dur et mou, -endues à différents prix. Vous trou-
vez à Buffalo du charbon dur vendu à un prix, tandis*qu'une
autre espèce est vendue à Toronto, à un prix plus réduit,
les différentes marques se vendant à des prix différents.
Mais l'honorable ministre, pour, sans doute, bâtir son
argument, a pris les différentes marques de Buffalo et de
Toronto, qui se vendent à des prix différents.

Pour voir si l'argument de l'honorable ministre est cor
rect, vous devez comparer les prix des différentes marques
de charbon dans les Etats-Unis, avec les prix du Canada,
et si l'honorable ministre peut convaincre la Chambre que
ces prix ont été réduits par la politique nationale, je n'aurai
pas un autre mot à ajouter, et j'admettrai qu'il a raison et
que j'ai tort. Mais jusqu'à ce qu'il puisse le faire, je me
permettrai de différer d'opinion avec lui.

Le tableau suivant démontrera la force de ma position

LE MEILLEUR CHARBON DUR DE BUFFALO.

Année. Prix.
1876.... ............. ,.............. $4 90
1877............ .. ...................... 4 60
1878...... ........ .............. 4 40
1879......... ......... .................... 3 05
1880......................,.... ............ 4 80
1881........... ............ 4 95

Prix
uaint.

$4 95
4 95
4 95
4 95
4 95

Augmen-
tation.

$o 05
o 35
O 55
1 92
O 15

J'ai encorepn autre tableau, qui convaihcra le plus scep-
tique que ma position est inattaquable, tandis que la position
de l'honorable ministre peut être attaquée par tous les.côtés.
Ce tableau donne le prix du charbon à grille, du charbon de
la dimension d'un oeuf, du charbon à poële et du charbon de
la grosseur d'une noix, ou des différentes marques, qui sont
vendues sur le marché de Buffalo au consommateur cana-
dien.

Voyons si une seule de ces marques importées sur le mar-
ché canadien, a été reduite durant les dernières années. Si le
prix respectif de ces marques a été réduit, la conclusion du
ministre des Chemins de fer est correcte; s'il aété augmenté,
ses conclusions sont fausses, ses déductions sont de nature a
égarer.

Le tableau suivant montre le prix des différentes marques
de charbon, à Buffalo, depuis 1877 et le 1er septembre de
chaque année, par tonne (le 2,000 livres, livré sans frais
sur le tableau
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Année.

1877......... .....
1878..............
1879..............
1880..............
1881..............

Petite to

Grosseur
A grille. d'un

oeuf.
... $1 45 $4 45

.... 4 55 4 65

.... 2 90 2 0

.... 4 55 4 55

.... 5 20 5 20
nne, $4 6.

A poêle.

$4 70
4 90
3 12,
4 80
5 55

Grosseur
d'une
noix.
$4 60
4 40
3 03j) Grosse tonne,
4 80 j petite tonne,
5 55 )$4 93

Prenez le charbon à grille et celui de là grosseur d'un
Suf, lesquels sont vendus au même prix, et comparez leur
prix actuel avec leur prix d'il y a trois ans, et il y a, chaque
année, une augmentation

Grilkt-ouf,
Année. prix de.
1877 ................ $4 45 a près.
1878............... 4 55
1879................. 2 90
1880.................. 4 55

1381.
$4 65

4 -,
4 65
4 65

Prix petito tonne,
grosse tonne,

aig. le plus 1877, $0
1878, O

"1879, 1
"1880, o

$5 50
20
10
75
10

La même remarque s'applique également au marché
d'Oswego et aux autres marchés américains. Il y a encore un
autre moyen par lequel je vais prouver que la position de
l'honorable ministre est entièrement insoutenable, et je ferai
ma preuve avec ce qui est tombé de sa propre bouche.
D'abord, ses chiffres sont erronées et en second lieu, ses
conclusions ne découlent pas de ces mêmes chiffres, fussent-ils
corrects. "Il est impossible (dit l'honorable ministre) à
tout esprit impartial d'arriver à une autre conclusion qu'un
droit de 50 centins par tonne non-seulement n'a pas aug-
menté le prix du charbon pour le consommateur dans l'On-
tario, mais l'a abaissé." Et puis, il soumet un tableau dans
lequel vous verrez que le prix de 1878 est fixé à $3.85, mais
en 1881, le prix était de 81.25, soit une augmentation de 40
contins.

Il laisse de côté, cependant, 187.1; or, y a-t-il une raison
pour cela ? Oui, il y en a une; c'est que le prix était encore
plus bas en 1879. Il nous a dit qu'en 1880 le prix du char-
bon était de $3.04; en 1881, de $4.25, ou une augmentation
de 8 1.21. D'abord, je dis que les chiffres soumis par Phono-
rable ministre sont entièrement faux. Je défie l'honorable
ministre de prouver que le charbon dur, en 1881, même la
marque la plus basse pouvait être obtenue dans les Etats.
Unis pour $4.25. Mais en acceptant comme correct l'expo-
sé de l'honorable ministre, quel en serait le résultat? Son
tableau nous prouverait que le prix du charbon dur, en
1881, était de 84.25, et, en 1S78, qu'il était seulement de
$3.85. Le prix du charbon, en conséquence, n'a-t-il pas
augmenté? L'honorable ministre est-il correct en disant que
l'imposition du droit a stimulé la production, développé la
concurrence et de plus réduit le prix du charbon ?

Mais le résultat est tout à fait contraire. Les chifires de
l'honorable monsieur sont tous faux. Il 'place le prix du
charbon, en 1878, à $3.85, mais il verra, en r'férant à la
cote des prix de la compagnie de charbon de la vallée de
Lehigh, qu'il était de $A,55, soit une différence de 70 cen-
tins ; puis il dit que le prix en 1880 était de $3.04, tandis
que c'est $4.55, ou une différence de 81.41,-qu'il aurait dû
dire. Et pour preuve que ces chiffres sont corrects, je prie
l'honorable monsieur de consulter la liste des prix de la
compagnie que je viens de nommer, laquelle donne ces
chiffres. Je crois que ceci devra convaincre tout homme
raisonnable que la position de l'honorable monsieur est
fausse. Le tableaux de l'honorable monsieur sont de nature
à tromper la Chambre ; ils trompent, en effet, la Chambre
et le pays; maisje ne prétends pas dire que l'honorable
député est au fait de la chose: ces tableaux, je crois, ont été
préparés pour lui, mais il aurait dû les vérifier avant de les
communiquer au parlement. Il y a une autre position que
l'honorable monsieur a prise et qu'il ne saurait soutenir.
Non content de traiter des généralités, il descend aussi dans
les détails, et ce système d'argumentation lui est toujours.
funeste. Il est assez lIgique lorsqu'il discute des générali-

tés, mais le terrain des détails est dangereux pour lui, Il
dit:

" Vous avez, ici, le fait c'airement établi qn'au moment cil le droit
fut imposé, les personnes qui expédiaient leur charbon à Toronto et
et Québec placòrent ces localités dans une catégorie différente de ce
qu'elles étaient auparavant. Ils établirent leurs distances de compôti-
tion-et réduisirent le coût par un montant beaucoup plus considérable
que la somme des droits payés.

Vraiment, voici une proposition extraordinaire ; mais je
ne m'en occuperai pas d'une maniòre générale à present. Je
me propose de prouver que ses chiffres sont faux. Il conti-
nue ainsi :-

"A Oswégo, le charbon s'est vendu cette année à $5 75; fret d'Oswégo
,\ Belleville, 40 centine ; droits de havre et déchargement, 28 centins ; si
les droits, 50 centins, sont ajoutes aux depenses, ii aurait fallu vendre le
charbon $6.93, tandis qu'à Belleville le prix était de $6.50, ce gui prouve
que le droit a eu pour effet de diminuer au lieu d'augmenter le prix du
charbon.''

Maintenant, voyons sur quoi il appuie son argumentation,
que fait-il dans le but de fortifier sa position ? Afin do prou-
ver que la compétition a réduit le prix du charbon en faveur
du consommateur canadien, il réduit le prix à $4.75 la
tonne; et, pour prouver que le consommateur ne paie pas le
droit, il élève le prix du charbon sur le marché américain
à $5.75, soit $1.50 de plus que le prix qu'il a mentionné
lorsqu'il a tâché de prouver une autre proposition. Dans
le même discours, il fixe le prix du charbon dur sur le mar-
ché américain à $4.25, afin de prouver son argumentation.
Il voulait alors établir le fait que la compétition stimulée par
le droit sur le charbon en avait réduit le prix au profit du
consommateur en Canada. Comme vous le voyez. M. l'Ora-
teur, lorsqu'il veut prouver que le consommateur canadien
ne paie pas le droit, il augnente le prix du charbon do
$4.25 à $5.75 la tonne.

Mais ceci n'embarrasse nullement l'honorable monsieur.
Il voulait établir deux arguments, c'est pourquoi il mani-
pule les faits pour jistifier sa position. L'honorable mon-
sieur ne craint nullement les faits; ils ne lui barrent jamais
le chemin. Dans un combat entre l'honorable monsieur et
les faits, ceux-ci viennent toujours en second, comme dans
le cas actuel. Afin de prouver son argument, que le con-
sommateur ne paie pas le droit, il pose le prix du charbon
à Oswégo à $5.75; le fret à Belleville, 40 centins ; droits
de havre et déchargement, 28 contins, en tout $6.43, et il
dit qu'à Belleville, ce charbon se vend $6.50, laissant une
marge de 7 centins la tonne pour couvrir l'intérêt, l'assu-
rance, l'emmagasinage, les dépenses contingentés, etc. Le
vendeur reçoit, d'après l'avancé de l'hon, monsieur, 7 cen-
tins en sus du prix qu'il apayé pour le charbon. Quelqu'un
croira-t-il pour un moment que ccci soit exact? C'est
absurde;

Permettez-moi de vous donner les faits véritables, que
je vérifierai de la même manière que je l'ai fait il y a un
moment, à l'aide des tableaux que je tiens à la main, venant
du secrétaire dela Chambre:de commerce de la ville d'Oswego.
L'honorable, monsieur choisit Oswego comme point de
départ. Il dit que le charbon se vendait à Oswego $5.75 et
à Belleville 86.50 Voyons sur quels faits ceci repose. Le
1er novembre 1881, le prix de la première qualité de char-
bon dur à Oswégo était de $5.30 pour la grcso tonne de
2,240 livres, et $4.73 pour la petite tonne. Je sippose que
le fret, 40 centins la tonne, est correct; droits de havre et
déchargement, 28 contins: ajoutez le droit à ces trois items,
et vous obtenez $5.91. Le négociant, d'après l'honorable
Ministre, vend le même charbon à ses pratiques, à Belle-
ville, $6.50, réalisant un profit, tout droit payé, de 56 cen-
tins la tonne. Il est évident, d'après ceci, que le consom-
mateur paie le droit. L'honorable monsieur n'est pos
capable e prouver à la Chambre que, durant aucune partie
de l'année 1881, non plus qu'en 1880, le charbon dur se soit
vendu à Oswego, la petite tonne, au prix qu'il a indiqué; il
ne s'est en aucun temps de l'année, ven lu plus que $4.73
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la petite tonne. Puis l'honorable monsieur dit que le prix
du charbon est régi par la compétition, et que l'augmenta-
tion de la compétition sur le marché canadien en a réduit le
prix en faveur du négociant canadien qui achète cet article
aux Etats-Unis. Je dis que cela est entièrement faux, et je
veux le prouver par la lettre (lu secrétaire de la Chambre
do commerce d'Oswego que je tiens dans ma main. La
voici:

J'ai reçu votre honorée du 10 du courant. Je ne puis vous fournir le
nrix du charbon pour le mois de septembre des années mentionnées,
mais j'ai obtenu de A. S. Cook, agent de la compagnie de charbon de
Delaware, Lackawanna et Occidentale, les prix au 1er novembre de la
meme année, et j'espère qu'ils vous seront utiles. M. Cook désire que
je vous dise que votre tarif n'exerce aucune influence surIe commerce de
charbon ici, puisque les droits sont supportés par le consommateur. Les
prix sont cotés ici sans rapport avec le tarif.

Ceci fait justice de l'assertion dle l'honorable monsieur,
qute la compétition que rencontre le char bon américain sur
notre marché en rògle le prix de l'autre côté des lignes.

Une lettre du secrétaire de la Chambre de commerce de
Cleveland, que j'ai actuellement en ma possession, s'exprime
ainsi :

" Ces circulaires sont celles dont se servent généralement tous les
gens. canadiens ou américains, pour l'expédition aux ports occidentaux
des Etats-Unis, tels que Détroit, Chicago, Milwaukee, etc., etc., ou aux
ports canadiens."

Les prix à ces diflérents endroits sont précisément les
mêmes.

11 importe pei au commerce américain que le charbon
soit expédié au Canada ou aux Etats-Unis. Le même prix
est demandé, et l'honorable ministre des Chemins de fer
cherchera en vain parmi les documents des compagnies de
charbon des Etats-Unis pour y trouver la justification de
l'assertion qu'il a faite à cette Chambre, encore moins que
le prix du charbon a été réduit d'un seul centin depuis le
jour où les droits ont été imposés jusqu'aujourd'hui L'ho-
norable monsieur a été plus loin lorsqu'il a informé la Cham-
bre que le prix du charbon à Ogdensburg et Prescott prou-
i-ait à l'évidence que le consommateur canadien ne paye pas
le droit, puisque le prix du charbon en Canada n'est pas
plus éleve qu'aux Etats-Unis.

Voici ce qu'il dit :
I On en trouve une nouvelle preuve dans le fait que le charbon se

vendait $5 90 à Ogdensburg durant l'hiver1880-81, tandisqu'à Prescott,
le prix au détail était de $6 00 la tonne : or, le coût du transport à Pres-
cott, !es droits de havre et les frais de déchargement sont de 68
centins.

" Si le droit avait été sjouté au prix du charbon, celui-ci attrait dû se
vendrp $5.90 plus 68 centins et 50 centius de droits, soit, en toute
$7.08."

Voici un exposé essentiellement trompeur.
Je tiens dans ma main des tableaux indiquant les prix du

charbon dur à Ogdensburg et Prescott, respectivement, du-
rant les trois années qui ont précédé et suivi l'imposition
du droit.

En voici la teneur:

Espèce de . .
Années. charbon. Prix à Prix à ileec.

Ogdensburg. Prescott Dif'erence.

Nov., 1876... Chestnut. $7.30 $6.10 $1.20 en moins.
do 1877... do 6 05 6.10 05 en plus.
do 1878... do 5.50 5.60 10
do 1879... do 4 .60 5.00 40 "

do 1880... do 5.75 5.60 15en moins.
do 1881... do 5.75 6.15 40en plus.

Et c'est la même chose pour les différentes espèces de
charbon.

Les honorables députés trouveront que la même chose
arrive relativement aux prix du charbon dans une localité
du Canada qui fait face à une ville atméricaine importante.

M. CAMERON (Huron)

Prenez Sarnia et Port-Huron, et je crois pouvoir affirmer
que si un honorable député examine les prix cotés à ces en-
droits durant les trois dernières années, il trouvera que le
prix à Sarnia est plus élevé qu'a Port-Huron du chiffre du
droit.

Ce n'est point mon intention de donner à cette Chambre
les chiffres pour toutes les localités en question ; mais ceux
qui concernent Port-Huron et Sarnia, Détroit et Windsor,
Buffalo et Hamilton, Ogdensburg et Prescott, donnent tous
invariablement le même résultat, et je défie les honorables
messieurs qui siégent de l'autre côté de cette Chambre de
montrer, au moyen de chiffres, que les prix payés par les.
consommateurs ci Canada sont moins élevés que ceux qui
ont cours au-delà de la ligne 38.

QUELLQUES HONORABLES DlÉPUTES! Ecoutez!
Ecoutez!

M. CAMERON (Huron). Je sais que je marche sur un
terrain très délicat, et que les honorables messieurs de la
droite n'aiment pas à voir les chiffres de l'honorable ministre
des Chemins de fer réfutés d'une manière victorieuse. Si
vous prenez Buffalo et Hamilton, vous verrez que la même
chose y existe. Afin de convaincre les honorables messieurs
qui ne font pas partie du gouvernement, mais qui portent
intérêt à ce sujet, je vais lire les cotes de Buffalo et d'Ha-
milton, lesquelles indiquent, sans l'ombre d'un doute, que
l'état des choses est bien différent de ce que l'a représenté
l'honorabe ministre. Les prix de vente en gros à Buffalo et
Hamilton ont été comme suit:

Prix
Année. Espèce. h Buffalo.

1876-Grille ......... ........ $4 55
1877- do ............ 4 45
1878- do .............. 4 5
1879- do ................. 2 90
1880- do ............ 4 55
1881- do ................. 4 64

Prix
Sliamilton.

$5 75
5 25
5 25
4 50
6 25
6 75

Différence.
$1 20
O 80
o 70
1 60
1 70
2 il

L'augmentation a été continuelle excepté en 1879, époque
où les prix diminuèrent beaucoup de l'autre côté de la fron-
tiòre. La même chose a lieu à Cleveland relativement au
charbon mou, et le meilleur moyen d'arriver à une conclu-
sion est de donner les prix des différentes variétés, parce que
tout dépend de cela. La plus ou moins grande véracité de
votre argumentation consiste à ne pas coter une certaine
variété aux Etats-Unis et une autre au Canada. Je ne dis
pas que l'honorable ministre (les Chemins dea fer a fait cela,
mais je prétends que les chiffres qu'il nous a donnés ne sont
pas bien clairs sur ce point. Le tableau suivant indique les
prix des trois espèces de chharbon à Cleveland:

Année Variété. Prix. Prix en Différence.- 1881.

S ets. $ Ct.
1876 Massiton .. ............ 2 80 2 80 Aucune.
1877 do ............... 2 60 2 80 Augmt., $0 20
1878 do .................... 250 2 80 do 0 30
1876 BrierHill....... . ........ 350 4 00 do 0 5
1877 do ................ 3 40 4 00 do 0 60
1878 do ............ 3 25 4 00 do 0 75
1876 Scranton.......... .... 5 10 4 95 Diminu, O 15
1877 do ................ ... 4 20 4 95 Augmt., O 75
1878 | do ...... 3 80 495 do 1 15

Quels sont les prix aujourd'hui ? Une augmentation con-
sidérable a eu lieu dans le prix de chaque variété depuis
1878, et cependant l'honorable ministre des Chemins de fer
veut faire croire à ses partisans et au pays que l'imposition
de ce faible droit de 50 centins par tonne de charbon peut
régler le prix de cet article en Canada. C'est folie que de
continuer à soutenir une semblable proposition, et pour ma
part, je ne désire pas occuper davantage le temps de cette
Chambre par une discussion sur un sujet aussi absurde, Les
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honorables messieurs de la droite vont probablement mettre
en doute l'authenticité de mes chiffres. En effet, M. l'Ora-
tegr, si l'honorable ministre des Chemins disait une
chose et qu'un ange descendît du ciel pour le contredire,
ses partisans accepteraient de préférence la parole de l'ho-
norable ministre. Toutefois, je'vais mettre l'honorable
ministre dos Chemins de for en contradiction avec lui-même,
et ses amis devront se rendre à l'évidence si je cite Tupper
contre Tupper. Voici ce que l'honorable ministre a dit à
Cobourg :

«I Quelqu'un peuit-il m'expliquer la raison pourquoi, dans un pays où1
le revenu est prélevé comme dans celui-i. par la taxe indirecte le cbar.
bon ne puisse être une source de revenu? Je ne le crois pas. Est-ce
parce que la masse du peuple ne bénéficie pas de ce système? Je nie
cela."

Mais ce n'est pas tout; il terminé par ce passage exquis:

" Puis, M. Blake affirme encore que j'ai dit à Picton que les $400,000
ce droits perçus sur le charbon ont été payés par le peuple d'Ontario.
Quand même j'aurais dit cela? Ne croyez-vous pas que M. Blake aurait
agi avec plus de candeur s'il nouq avait dit que des $369,000 de revenu
perçus sur le froment et la farine, pas un seul centin n'a été payé par
Ontario, mais que tout a été payé par les provinces maritimes? "

J'espère que les honorables députés des provinces mari-
times, surtout ceux qui sont en faveur de la politique natio-
nale et qui ne veulent voir apporter aucupi changement
dans ce tarif merveilleux, prendront note de l'admission
faite par l'honorable ministre des Chemins de fer, que le
peuple d'Ontario ne paie pas la taxe sur les céréales, mais
qu'elle est supportée entièrement par les populations qui
habitent les côtes maritimes. Et j'espère aussi que le peuple
des autres provinces qui appuie l'honorable ministre des
Chemins de fer prendra note de son admission, que les habi-
tants des provinces maritimes ne paient aucun droit sur le
charbon, et que cette taxe pèse exclusivement sur les
gens d'Ontario. Je ne veux pas employer le temps de cette
Chambre plus longtemps. J'ai établi ma proposition, et je
défie l'honorable ministre des Chemins de fer ou aucun de
ses partisans de prouver que les faits que j'ai cités et mes
arguments ne sont pas corrects. J'ai montré qu'il était
absurde de prétendre que les 73,000 tonnes de charbon que
nous avons exploitées en 1878 en sus de la quantitéobtenue
en 1873 pouvaient régir le prix des 66,000 tonnes pro-
duites par les Etats-Unis en 1880. J'ai prouvé que les
tableaux communiqués à cette Chambre par l'honorable
monsieur sont fallacieux, qu'ils sont de nature A tromper,
qu'ils tromperont et qu'ils ont trompé.

J'ai montré que les chiffres et les citations de l'honorable
ministre, qu'il prétend être ceux des marchés américains, ne
sont pas justifiés par les rapports. J'ai prouvé que ces
tableaux avaient été arrangés par quelqu'un-il m'importe
peu de savoir par qui. J'ai prouvé que les conclusions tirées
par l'honorable monsieur des prémisses qu'il a posées sont
absolument fallacieuses, et je crois pouvoir laisser à l'intelli-
gence bien connue des membres de cette Cbambre de décider
si la position de l'honorable ministre est correcte ou non.
Dans tous les cas, comme j'ai une grande confiance dans le
bon sens du peuple de ce pays, je puis le laisser juge de la
position, et je ne doute pas que, lorsque le temps viendra-
comme il doit inévitablement venir, et tôt on tard ne fait
pas pour moi de différence-où le peuple aura à se prononcer
sur la politique du gouvernement, le verdict populaire
balayera du pouvoir les hommes qui, en 1878, n'ont obtenu
des portefeuilles qu'au moyen de promesses trompeuses,
qu'ils n'ont pas remplies et qu'ils ne sont pas en état de rem-
plir.

M. SPROULE. Je ne me permettrais pas d'occuper le
temps de cette'Chambre à cette heure avancée si je nerepre-
sentais une circonscription que l'adoption d'une mo -;on de
ce gdnre affecterait considérablement. Il est amusant
d'écouter quelques.uns des arguments dont se servent des
honorables messieurs qui siègent vis-à-vis pour convaincre
le peuple de ce pays que les opinions qu'ils professent sont

justes. En premier lieu, nous avons des personnes de la
province de Québec, une des provinces inférieures, qui vien-
nent dans Ontario pour essayer de convaincre les cultiva-
teurs de cette province que leur jugement et leur intelligence
relativement à des questions de ce genre sont faux, qu'ils ne
comprennent pas la situation et que ces honorables messieurs
comprennent les affaies du peuple d'Ontario mieux que lui-
même. Un de ces honorables messieurs dit que l'imposition
d'un droit sur la farine est contraire aux intérêts des culti-
vateurs d'Ontario. Partant du même principe, le dernier
orateur qui vient de s'asseoir, un cultivateur de Huron, est
allé dans les provinces maritimes pour convaincre les gens
qu'il entend leurs affaires mieux qu'eux-mêmes. Ceci semble
être la méthode suivie par l'opposition; mais je crois que si,
par exemple, l'honorable député de Huron (M. Cameron),
qui habite l'Ontario occidental, s'occupait davantage de
cette phase de la question qui concerne plus immédiatement
ceux avec qui il vit, ceux-ci seraient à même de juger com-
bien il approche de la vérité et de la valeur de ses argu-
ments, parce qu'ils ont trait à des questions qui concernent
leur existence de chaque jour. D'un autre côté, si l'hono-
rable député de Québec-Est (M. Laurier) s'occupait de ques-
tions affectant le peuple de sa province, ceux-ci seraient à
même d'évaluer le mérite de ses 'arguments, do les com-
prendre et de les discuter.
. Il est étrange de voir tout le temps qui est gaspillé par

les membres de l'opposition dans leurs efforts pour convain-
cre le peuple canadien qu'il y va de son intérêt que les
droitsde toute sorte soient abolis. En premier lieu, l'hono-
rable député de Québec-Est (M. Laurier) a parlé, la plus
grande partie du temps pour prouver que l'imposition du
droit fait un grand tort au consommateur sans favoriser ais-
cunement le producteur. Il dit que l'imposition du droit
augmente lo prix de l'article pour le consommateur; mais
j'aimerais à lui demander si lo droit élève le prix de tous
les articles que ce dernier consomme, et si, dans un même
ordre d'idées, le prix des produits n'est pas en même temps
augmenté au profit du producteur.

Le but du gouvernement actuel en imposant des droits
protcteurs était de créer un marché national, et jusqu'à
quel point il a eu raison, l'histoire et l'expérience du pays
depuis 1878 jusqu'aujourd'hui sont là pour le prouver.

Nous pouvons montrer par les rapports du commerce et
do la navigation, par la condition du pays, par la prospérité
du peuple, l'effet que ce tarif a cu sur le pays, de même que
nous pouvons en calculer la valeur comme facteur dans la
production de la richesse publique.

Je demande d'abord si la protection nous a donné un
marché national. Nous pouvons nous renseigner sur ce
point en référant aux lhpports du commerce. Je m'occu-
perai exclusivement des intérêts agricoles, parce que repre-
sentant dans cette Chambre une circonscription rurale, je
crois qu'il est important que je me concilie les sympathies
de ce peuple, que je défende ses droits et m'oppose à tout ce
que je crois être contre son intérêt.

Je dis que la politique de protection a donné un marché
beaucoup plus considérable aux agriculteurs de ce pays.
En 1878, avant l'introduction do ce tarif, nous avions im-
porté en ce pays 5,635,000 minots de blé; l'importation en
1881 fut de 76,000 minots seulement; en d'autres termes
nous avons créé un marché national pour 5,558,OO minots ;
je dis donc que ce tarif a fonctionné d'une manière fort
avantageuse aux intérêts agricoles de ce pays, et qu'il a
produit le résultat que nous en attendions, celui de donner
un marché additionnel aux agriculteurs de ce pays pour les
produits qu'ils ont à vendre.

De plus, nos cultivateurs ont maintenant un marché beau-
coup plus avantageux que celui qu'ils 'avaient auparavant,
parce qu'ils ont pu économiser les deniers qu'il leur aurait
fallu débourser pour expédier leurs produits à des marchés
étrangers.
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En 1878, nous avons importé 2,162,000 minots d'avoine, en Canada; et la conséquence de cet état de choses fut qu'il

et en 1881, 73,000 minots seulement ; en d'autres termes, n'acheta pas un seul minot d'avoine canadienne pour les che-
nous avons empêché 2,088,933 minots d'avoine d'entrer dans vaux qa'il employait dans son exploitation. Aujourd'hui,
le pays, et donné à nos agriculteurs l'avantage de vendre c'est tout différent, et nos agriculteurs ont nu marché beau-
toute l'avoine dont ils pouvaient disposer. Donc, si cela coup plus considérable à approvisionner.
n'est pas un avantage, j'aimerais à savoir ce qui en est un. A part le tarif, une autre influence opère matériellement
Je me rappelle qu'en 1878, lorsque l'avoine se vendait 20 en notre faveur: je veux parler de la demande toujours crois-
entins à Chicago, et que le prix en ce pays était de 40, 50 sante pour nos produits au Manitoba et au Nord-Ouest. C'est

et même 60 centins, l'avoine de l'ouest fut apportée à Col- ainsi que le plus puissant accessoire de notre tarif est résulté
lingwood, Owen Sound et Southampton, et en quarante-huit de la politique adoptée par le gouvernement en ouvrant le
heures, le prix de notre avoine diminua de 8 à 10 centins Nord-Ouest à la colonisation. Le tarif, en prévenant l'im-
par minot , les gens de la campagne, qui retenaient leur portation des chevaux, du bétail et des produits américains,
avoine dans l'espoir que les prix augmenteraient sur notre nous a donné le contrôle de ce marché. Le résultat est que-
marché, ci furent privés le cette manière, et je sais que tandis qu'avant 1879, nous n'avions pas de marché pour nos
plusieurs de ceux qui achetèrent de l'avoine par spéculation chevaux et notre bétail, nous avons aujourd'hui un bon mar-
perdirent de l'argent parce qu'ils payèrent un haut prix, et, ché pour nos animaux et tous nos autres produits. Si ceci
lorsqu'ils l'eurent placée sur le marché, ils ne purent réa- n'est pas avantageux peur le pays, je voudrais bien savoir
liser la moitié du prix qu'ils espéraient. Et puis, quant au ce qui le sera, et nos cultivateurs comprennent aussi bien
maïs, bien que plusieurs pensent qu'il serait avantageux qu'ils voient distinctement la clarté du soleil lorsque le ciel
<le permettre l'entrée en ce pays de cet article, que le résul- est serein. Aucune somme d'ingénuité logique, soit qu'elle
tat ne nous affecterait guòre parce que nous ne produisons émane de l'honorable chef do l'opposition lui-même ou du
ce grain qu'en petite quantité, nous trouvons, dans notre plus humble de ses partisans, ne pourra convaincre les culti-
section au pays, que lorsque l'avoine devient chère, si le vateurs qu'ils ne sont pas grandement intéressés à ce que
maïs est à bon marché de l'autre côté, nous l'importons pour ce tarif soit perpétué. Si la question de la continuation ou
prendre la place de l'avoine, minot pour minot. En 1876, de l'abandon du tarif était soumise au peuple sur tous les
1877 et 1878, il en fut importé de grandes quantités. En' hustings du pays, la réponse serait presque unanime en faveur
1878, les importations de mais s'élevèrent à 7,3S7,000 de la protection. Cette politique remplit son but, et c'est
minots, ce qui excédait la production totale de cet article agir avec sagesse que d'y persévérer.
en Canada, tandis que, ci 1881, la quantité importée ne fut J'ai démontré clairement que, dans notre section du pays,
que de 2,043,000 minots ; en d'autres termes, nous avons le tarif nous a donné un meilleur marché pour nos produits.
empêché l'entrée en ce pays de 5,334,000 minets de maïs, et De plus, il a donné du travail à nos gens, qui en manquaient
donné à nos agriculteurs un marché additionnel pour la en 1878. Quiconque veut travailler aujourd'hui trouve faci-
mme quantité d'avoine, sans compter les 2,000,000 de lement de l'emploi, et ce, à des prix beaucoup plus élevés.
minots de ce dernier grain qu'on retint hors du pays. Vous Les salaires des journaliers se sont accrus, de $1.00 du 90
voyez donc que ce tarif nous a donné un marché pour pres- centins qu'ils étaient en 1878, à $1.25 et $1.50 par jour, et
que chaque minot d'avoine que nous avons été obligés d'ex- ceux des ouvriers sont de $1.75 à $2.00 par joui. J'ai em-
porter ci 1878 ; et si ceci n'est pas un grand avantage pour ployé un grand nombre d'hommes durant les deux dernières
les agriculteurs, j'aimerais à savoir ce qui en est un. Je ne années, et je sais que vous ne pouvez trouver un seul bon
saurais dire quelle logique il faudra aux honorables députés. ouvrier qui consente à travailler pour moins que $1.75 ou
de la province de Québec pour convaincre les agriculteurs $2.00 par jouir, ni un maçon en brique pour moins que $2,00
que ce tarif n'est pas dans leur intérêt ; mais, quelle que à $3.00 par jour, et les journaliers commandent en n'importe
soit leur position dans la société, quelque respect que le quel temps $1.25 par jour.
peuple ait pour leur intelligence et leur intégrité, ils per- On a dit que ce tarif allait augmenter le revenu. L'a-t-il
dent beaucoup de leur prestige en suivant le système d'ar- fait ? Un coup d'oeil sur les rapports du revenu prouvera
gumentation qu'dls ont alopté ; car le peuple sait fort bien qu'il a accompli cet objet. Nous a-t-il donné plus d'argent ?
dicoeri- ce qui est à son avantage, de ce qui ne l'est pas. Voyez les dépôts faits dans les banques d'épargnes par les

En 1878, 314,520 barils de farine furent importés en Ca- riches comme par.les pauvres ; voyez les économies des
nada, et en 1881, 97,000 bai-ils seulement; donc, les classes pauvres; les fortes sommes aujourd'hui en dépôt dans
agricultcur s du Can ada eurent un marché additionnel pour ces institutions sont la preuve la plus concluante que le peuple
216,939 Larils de farine, et, comme fhaque baril do farine est plus riche actuellement qu'il no l'était sous l'ancien tarif
représente quatre minots et demi de froment, nous pouvons Une des théories avancées par l'honorable député de Québec
calculer de quel avantage le tarifa été pour les cultivateurs Est m'a passablement amué.
du Canada. Il n'est pas nécessaire d'argumenter bien lon- Il dit que nous violions une loi de la nature, parce que les
guement pour prouver aux agriculteurs que le tarif a été provinces maritimês ne pouvaient pas importer leurs mar-
la cause de ce changement, parce que ces grains étaient chandises des Etats-Unis ni y vendre leurs produits. Il m'a
importés d'année ci année, et que l'accroissement naturel toujours semblé qu'en développant nos ressources et en don-
de notre population nous en fait consommer une plus nant de l'emploi à notre population, nous obéissions aux lois
grande quantité qu'en 1878. En 1878, nous avons importé de la nature. La nature nous a donné une'grande quantité
14,704 pores, mais 2,447 seulement en 1881, empêchant ainsi de charbon. Autour de Stratford et le long de la falaise du
l'importation de 12,257 pores, et donnant à nios agriculteurs lac, il y on a suffisamment pour tous les besoins du pays.
un marché additionrel pour autant. Pour ne citer qu'un Serait-il raisonnable de ne pas profiter de cotte grande res.
exemple, pi-renons le fait suivant dont j'ai été moi-même source naturelle, et de permettre à des étrangers de nous
témoin. Il y a un grand nombre do fabricants de bois que fournir cet article que nous avons en si grande abondance au
je connais parfaitement depuis vingt on vingt cinq ans, et milieu de nous et qui ne demande qu'd être exploité ?
je sais que durant plusieurs années, jusqu'à venir à 1878, ces Pourquoi permettrions-nous à des étrangers de se servir
ces hommes approvisionnaient leurs chantiers presque exclu- de nos marchés pour écouler les produits de leur pays, lors-
sivement de lard acheté sur le marché de Chicago; mais, que nous avons ces produits chez nous ?
aujourd'hui, ils viennent acheter sur nos marchés tout le lard Pourquoi priverions-nous notre population de travaiLpour
dont ils ont besoin. C'est la même chose pour l'avoine; en employer des gens engagés dans des manufadtures étran-
1876, un monsieur engagé dans la fabrication du bois me gères, lorsqu'avec les pouvoirs d'eau, notre matière première
disait que l'avoine de l'ouest était si bon marché en 1875, et nos ressources naturelles, nous avons tout ce qui est né.
1876 et 1877, que ça le payait de l'acheter là et l'apporter cessaire pour nous procurer les commodités de la vie ?

M. SPRoULE
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Dans presque tous les journaux, des deux partis, aujour- l'an ein gouvernement. Il dit à ces personnes: " Nous

d'hui, nous trouvons des annonces de petites villes comme voius donnerons un tarif qui protégera mieux vos intérêts; "
Orangeville, offrant des bonus de $5,000 à quiconque ira y mais, osicilant entre deux pouvoirs, qui les concernent égale.
établir une manufacture. ment, ils savent à peine ce qu'ils devraient faire. Toutefois,

Stratford offre $10,000, presque un dollar par tête de sa l'opposition est retournee a ses anciennes amours, le libre
population, à quiconque établira une manufacture dans cette échange, qu'elle proclame dans toutes les parties du pays.
localité. Je me trompe beaucoup quant à l'intelligence du pays du

Si ces populations n'ont pas intérêtà voir des manufac- Canada, s'il se laisse tromper par ces prédicants de fausse
tures s'établir au milieu d'elles, pourquoi désirent-elles si doctrine, ou s'il, n'envoie pas en parlement un plus petit
fort se taxer pour obtenir ce résultat ? Aucun fait, que nombre encore de ces mes"ieurs aux prochaines élections.
nous sachions, ne s'y oppose, parce que cela n'est pas do la L'honorable monsiemi qui vient do reprendre sou siége a
politique ; il croit qu'il est avantageux pour la localité qu'il dit que si un ange descendait du ciel, il ne réussirait pas à
s'y établisse des manufactures, et que les avantages qui en convaincre le peuple, qui aurait encore confiance en l'hono-
découleront feront plus que compenser pour le montant du rable ministre des Chemins de fer. Je n'espère pas qu'un
bonus payé. ange descende jamais du ciel pour convaincre les membres

A Toronto, Kingston, Montréal, dans chaque ville et de l'opposition.
village du pays, le peuple consent à se taxer pour accroître Nous pouvons sans crainte nous en tenir à nos opinions
l'industrie. politiques, sachant que les hommes qui ont pris la direction

N'est-il donc pas dans l'intérêt du pays d'obtenir ce résul- des affaires lorsque le pays était sur le bord de la ruine, et
tat en établissant un tarif qui assure à ceux qui sont em- qui ont fait rennître la prospérité, sont dignes do notre con-
ployés dans ces industries des profits proportionnés au capi- fiance.
tal engagé et à leur travail? Il est assez amusant de suivre Quel plus fort argument que cette amélioration pro-
le cours d'argumentation des honorables membres de l'oppo- digieuse dans la condition du pays, les honorables messieurs
sition relativement au tarif depuis 1878. De bonne heure de la gauche veulent-ils pour se convaintre ? Ils voient
en 1879, lorsque le tarif tut annoncé au pays, le cri de l'op- que la politique du gouvernement a donné plus de travail,
position fut qu'il allaitruiner les cultivateurs en détruisant un meilleur marché, augmenté les salaires et la prospérité
leur marché; qu'il allait réduire la valeur du travail en du peuple; que la paix et le contentement règnent par-
faisant augmenter le prix de toutes hoses; qu'il ne fourni- tout, et cependant, ils ne veulent pas être convaincus.
rait pas une somme additionnelle de travail ; que le fabri- Pour nous servir du langage de l'Ecriture, ils ne croi-
cant de bois seraft si lourdement taxé, qu'il ne pourrait pas raient même pas à la parole d'un ressuscité.
exploiter son commerce avec profit. Je crois qu'ils se sentent sur le bord du désespoir, et

En un mot, la politique nationale allait anéantir toutes les croient qu'il vaut mieux retourner à leurs anciens
banques et autres'institutions commerciales du pays. En principes libre-échangistes pour opérer parmi le peuple la
1879-80, nous voyons qu'ils prétendent encore, mais pas conviction qu'ils n'ont pas encore réussi à y implanter.
tout à fait aussi fort, que le tarif va ruiner le pays. Ils Un honorable monsieur qui dit avoir habité le Nord-Ouest
abandonnèrent alors ce cri et demandèrent si le pays était pendant quelque temps m'a bien amusé hier; " deux choses,
plus prospère alors qu'en 1878, avant l'inauguration du nou- a-t-il dit, ont singulièrement favorisé le pays durantles deux
veau tarif. En 1881, ils commencèrent à s'apercevoir que dernières années, la politique du gouvernement actuel, et
la prospérité renaissait et qu'elle allait grand train. · la construction du chemin de fer canadien du Pacifique."

Aujourd'hui, en 1882, ils avouent que le pays est plus Deux causes ont favorisé nos intérêts, les in;ens comme
prospère. Nul autre membre de l'opposition que le député ancien partisan de la réforme, et ceux des gens qui sont
de Middlesex-Ouest n'ose nier que le pays soit plus prospère allés s'établir dans le Nord-Ouest: la première, c'est l'avè-
à présent qu'en 1878. Sa logique aussi bien que ses chiffres nement de notre parti au pouvoir en 1873, parce que nous
m'ont beaucoup amusé l'autre jour. Il dit que le tarif afîee- annexâmes le Nord-Ouest avec ses terres fertiles à si bon
tait les manulacturiers d'une manière beaucoup plus désa- marché, et des gens qui s'y rendirent pauvres en revinrent
vantageuse que les autres classes et que l'ancien tarif de 17- millionnaires. Le Nord-Ouest offrit de magnifiques place-
pour cent. Pour prouver cela, il dit qu'en 1878, il y eut ments.
112 faillites parmi les manufacturiers et 745 parmi les négo- De 1875 à 1878, nous eûmes l'avantages sur toute la
ciants. Où a-t il pris ces chiffres? Je trouve dans les rap- ligne; la propriété foncière n'augmenta pas beaucoup en
ports de Duan Wiman, qui sont, je crois, les plus corrects, valeur. Mais ce qui affecta le plus favorablement nos inté-
qu'en 1878 il y eut 1,165 faillitee, soit une légère difference rêts, ce fut le changement de politique relativement à la
de 758. construction du chemin de fer canadien du Pacifiqe,

M. ROSS. J'ai parlé de 1876. lequel créa une telle condition dans les affaire du Nord-
Ouest, que des gens comparativement pauvres en 1878 se

M. SPROULE. 1876 est encore pire sous ce rapport. Je- trouvent aujourd'hui presque millionnaires.
crois que les chiffres de l'honorable monsieur sont aussi eor- Quoique l'honorable monsieur fût un chaud réformiste en
reets que sa logique, et qu'au lieu de prouver que ces classes 1878, il considère que son parti lui a fait une immense
sont actuellement dans un pire état, il indique qu'elles sont faveur en abandonnant le pouvoir cette année-là. Pourquoi
dans une bien meilleure condition que sous l'ancien tarif, voyons-nous aujourd'hui les multitudes de l'Europe, des
S'il considère seulement le nombre de capitalistes ruinés, Etats-Unis et des autres pays se rendre au Nord-Ouest pour
le capital qui rouillait inactif dans les banques, le grand s'y établir et y -faire des affaires.
nombre de travailleurs qui ne pouvaient trouver d'emploi ; Pourquoi la valeur de la propriété s'y est-elle si merveil-
s'il met en contraste cet état de choses avec'celui d'aujourd'hui, leusement élevée ? N'est-ce pas à ~cause de l'assurance que
et prend note de l'évidente prospérité qui règne partout, il ne nous avons qu'en faisant les arrangements que l'on sait avec
faudra pas qu'il fasse un grand effort de jugement pour se le syndicat du Pacifique, ce vaste pays sera bientôt sillonné
convaincre que le pays est plus prospère aujourd'hui qu'en par une grande voie transcontinentale ? Voilà l'espoir qui
1878. L'honorable monsieur essaya de prouver que le tarif rend ce pays si prospère aujourd'hui et qui procure à nos
qu'il voulait adopter serait plus avantageux pour les manu- agriculteurs un nouveau marché si profitable. Ceci et la
facturiers. Il doit s'apercevoir que sa logique n'a pu, durant politique nationale ont été les deux grandes influences qui
les trois dernières années, convaincre les manufacturiers, ont tant fait pour nous par lé passé, et qui, nous l'espérons,
les cultivateurs et les ouvriers que son parti travaille dans feront autant à l'avenir. Il m'aurait répugné de donner un
leur intérêt, et qu'ils craignent rr 2evenir à la politique'de vote silencieux sur cette résolution, qui menace de nous
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ramener à l'état de choses qui existait en 1878. Je
croirais ne pas remplir mon devoir en ne protestant pas
contre cette résolution, sachant comme je le sais que ce
serait une des pires choses qui pussent arriver à mes consti-
tuants et au peuple de ce pays.

M. CHARLTON. Je désire dire quelques mots en réponse
à la position que vient de prendre l'honorable député de
Grey. J'espere que dans sa diagnostique des maladies, dans
sa pratique comme médecin, il est plus expert que lorsqu'il
cite des statistiques agricoles. Sinon, jo n'aimerais pas à
me faire administrer des pilules par lui. Une de ses pre-
mières erreurs a été de confondre l'importation totale de blé
durant la période qui a précédé l'adoption de la politique
nationale, avec l'importation de blé pour la consommation
durant la période suivante. Il continue en nous disant que
l'importation d'avoine des Etats de l'Ouest avait ou pour
effet de faire Laisser le prix de 15 contins par minot, en
quarante-huit heures à ce qu'il dit, je crois. J'aimerais à
demander à l'honorable député en quelle année, ou en quel
endroit ceci a eu lieu.

M. SPROULE. Dans la ville de Goderich, en 167G, et je
puis mentionner le mois et le jour. Je puis donner les cotes
du marché de semaine en semaine.

M. CHARLTON., Je tiens dans ma main un état du prix
de l'avoine à Toronto, le troisième mercredi de chaque mois
de chaque année depuis 1-70.

M. SPROULE. Cela n'est nullement un critérium, c'est
la demande locale qui règle le prix.

M. CHARLTON. Je tiens d:ns ma main la liste des prix
le troisième mercredi de chaque mois, à Toronto, depuis le
1er ja'nvier 1870, et il n'y a pas eu une seule variation de 15
centins en aucune année, encore moins en deux jours ; les
variations de mois en mois vaiient de 1 à 5 centins.

L'avancé de l'honorable monsieur est absurde; il est sans
fondement, ne reposant sur aucun fait quelconque, mais seu-
lement sur l'imagination de celui qui l'a faite, et 'dans
l'unique but de produire de l'effet dans le pays. L'asser-
tien est essentiellement absurde. Il ne s'est jamais présenté
un cas, dans aucun marché du Canada, où le prix de l'avoine
ou de tout autre grain ait été diminué par l'importation do
10 à 15 centins par m:r-'t en vingt-quatre ou quarante-huit
heures.

L'honorable monsieur nous dit qu'après 1878, nous avons
importé 7,000,000 de minots de maïs pour la consommation;
c'est 4,300,000 minots qu'il aurait dû dire, et, quoiqu'il soit
un peu plus près du véritable chiffre qu'à l'ordinaire, il fait
cependant encore une erreur de près de cinquante pour
cent. Il dit que nous avons un meilleur marché pour le
beurre, le fromage, l'avoine, en un mot, pour tous nos pro-
duits. Comment donc! nous avons exporté une plus grande
quantité de ces articles depuis trois ans et demi que durant
les cinq années précédentes! Les exportations d'animaux et
de leurs produits, ainsi que de produits agricoles, pour la
période expirée le 31 décembre dernier, c'est-à dire depuis
que ces honorables messieurs sont au pouvoir, dépasse de
plusieurs millions de piastres celles qui eurent lieu durant
les cinq années que dura l'administration de l'honorable
député de Lambton.

Nos exportations de chacun de ces articles non-seulement
n'ont pas diminué, mais elles ont augmenté. Cependant,
l'honorable monsieur se Igve pour féliciter le pays de ce que,
sous l'influence de cette politique, nous avons eu uan bien
meilleur marché qu'avant son inaugurotion. Puis il nons
dit que notre peuple est satisfait. Oui, un tel degré de con-
tentement existe dans le pays, que, l'année dernière, 118,000
nous ont quittés pour s'établir ailleurs; l'année précédente,
93,000, et en 1879, 31,000 sont partis.

Un plus grand nombre d'émigrants ont quitté le Canada
l'année dernière que durant les cinq années durant lesquelles
l'honorable député de Lambton fut à la tête du gouverne-

M. SPROULE

ment. En 1880, il y avait un plus grand nombre de Cana-
diens dans le Dakota et le Minnesota que dans la province
du Manitoba. Cependant, ils vantent l'état de contente-
ment qui existe en ce pays, en présence du fait que le
Canada a fourni plus d'émigrants aux Etats-Unis l'année
dernière qu'aucun autre pays du globe.

Il nous dit encore qu'il est heureux que nous ayons adopté
une politique qui nous permet de produire tout ce dont le
pays a besoin, et qui donne'de l'emploi à notre population ;
mais il semble ignorer le fait que les importations de mar-
chandises pouvant être manufacturées en Canada, l'année
dernière, ont été de 818,000,000 plus considérables que
durant l'année où l'honorable député de Lambton abandonna
le pouvoir.

M. l'Orateur, c'est la première fois, depuis un certain
temps, qne jntends un honorable monsieur de la droite se
félicite- de la création de ce marché national que ces mes-
sieurs vantaient à outrance lorsqu'ils firent au pays, en 1878,
ces promesses couleur de rose qui placèrent leur parti à la
tête des affaires. Relativement à ce marché national, les
exportations do toutes espèces de comestible ou provisions,
comme je l'ai dit il n'y a que quelques jours se sont accrues
d'année ci année depuis l'adoption de la politique nationale.
Les exportations de grain, fleur et farine durant les cinq
années expirées le 30 juin 1878 ont été de $48,750,000.
J'espérais pouvoir me procurer un état des exportations
durant les derniers six mois expirés le 31 décembre, mais
je rie l'ai pas pu. Grace aux bons offices de l'honorable
ministre des douanes j'ai pu avoir ce rapport l'année der-
nière, d'après lequel l'exportation de grain durant les six
mois s'est élevée à 310,500,000. Supposant que les exporta-
tions aient été aussi considérables durant les six mois expi-
rés le 31 décembre dernier, elles se sont élevés à $55,500,000
durant les derniers trois ans et demi, contre 848,750,000
durant les cinq années de l'administration réformiste, soit
1. pour cent de plus on trois ans et demi que pendant les
cinq années précédentes. Et cependant nous voyons d'hono-
rables députés qui ignorent entièrement ces détails, féliciter
la Chambre et le pays du marché beaucoup plus considérable
que nous avons. Que l'on compare les années 1877 et 1878
-les deux dernières de l'administration Mackenzie-avec

i 1S0 et 1881, et l'on trouvera que les exportations d'animaux
et de leurs produits, ainsi que des produits agricoles, ont été
pour la première période de $60,750,000, et pour la seconde,
$82,50j,000, soit 921,000,000 on plus s.ur ces deux articles
en 1880 et 1881 qu'en 1871 et 1878. Puis, si vous consultez
les rappor't, vous trouverez que chaque fait qui y est cons-
taté prouve mon assertion que, loin d'avoir obtenu un mer-
ché national, nous augmentons constamment nos exporta-
tions de comestibles et de grains. Comme je l'ai souvent
répété, nous avons fait, sous ce rapport, la même expérience
que les agriculteurs américains. Ceux-ci ont été, durant les
vingt derni-ères années, occupés à créer un marché national,
et le succès qu'ils ont obtenu est même plus surprenant que
le nôtre. -

Après s'être soumis pendant vingt ans à des taxes
énormes pour établir ce marché national, en 1880, ce pays
a exporté pour $400,000,000 de grain et de provisions, et un
total do $700,000,000 des produits lu sol. Dans cette énorme
quantité sd trouvaient 98,000,000 de minots de maïs, 153,-
o '0,000 de minots de blé, 0,000,000 de barils de fleur, et d'a n-
tres articles de provisions on proportion-de la nourriture
pour au moins 20,000,000 de personnes-et tout le temps
depuis 181, les contribuables de ce pays ont payé million ;
sur millions annuellement sous le faux. prétexte qu'ils
créaient un marché intérieur pour tous les produits du
pays.

Après que l'agriculteur américain eut été protégé par des
droits sur le grain durant une période de dix-huit ans, dans
le but de créer un marché national, avec le succès que je
viens die dire, lui laissant seulement un surplus de 8400,000,-
000 de substances alimentaires pour l'exportation, nos So-
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Ions jugèrent à propos de protéger l'agriculteur canadien
contre le cultivateur américain, qui lui-méme avait été pro-
tégé contre le cultivateur canadien durant dix-huit ans.

En conséquence, ils imposèrent des droits sur le grain.
Qu'on me permette de demander pourquoi le cultivateur
américain protectionniste vend du froment et autres grains
à l'agriculteur canadien qui est libre-échangiste ? Pourquoi,
si les droits sur le grain étaient de nature à améliorer le
marché, à protéger les agriculteurs américains et à aug-
menter le prix du grain, le Canada offre-t-il le meilleur
marché; et, si la protection a donné aux Etats-Unis un
marché plus pauvre que celui fourni au Canada par le libre
échange, pourquoi imposer un droit sur le grain américain
afin de favoriser les cultivateurs canadiens ?

Cette proposition est absurde à première vue-absurde
parce que quiconque voudra s'enquérir de la condition du
.commerce de grain dans les deux pays, s'apercevra que,
quel que soit le surplus de grain que l'un des pays ait à four-
nir à l'autre, la taxe sur ce grain ne peut produire aucun
bien.

Comme on le sait, les Américains n'exportent ni pois ni
orge, et l'imposition d'un droit sur ces grains a indubitable-
ment l'effet d'en élever les prix aux Etats-Unis. Les agri-
culteurs canadiens, d'un autre côté, ne produisent pas do
maïs pour l'exportation, et nous avons toujours admis que
l'imposition d'un droit sur le maïs en élèverait le prix ;
mais, quant à tous les autres grains récoltés en Canada, l'im-
position d'un droit n'aurait aucune influence sur les prix,
parce que ce pays a un surplus de ces grains pour l'expor-
tation.

Relativement au beurre et au fromage, le pays semble
ignorer le fait que durant plusieurs années, des droits ont
existé sur ces articles semblables à ceux d'aujourd:hui. Je
me rappelle que l'organe de l'honorable deputé de Welland
s'est plaint qu'une grande gêne existait parce que le beurre
et le fromage n'étaient pas protégés, quoique pourtant il
existât à cette époque un droit de 3 centins sur le fromage
et de 4 centins sur le beurre; mais le pays ne sut jamais la
chose, pour la raison qu'il y avait chaque année un surplus
de ces articles pour l'exportation, et le droit n'avait pas
d'effet sur les prix parce que ceux-ci étaient régis par la
demande étrangère en Angleterre. Il en a toujours été et il
en sera toujours ainsi relativement à la protection d'articles
dont nous avons un surplus pour l'exportation. Je désire
attirer l'attention de la Chambre sur quelques citations de
prix qui couvraient une période commençant avec l'année
1876, et je choisis cette occasion de rendre hommage à la
courtoisie des secrétaires des chambres de commerce de
Toledo et de Toronto, qui ont eu J'obligeance de me fournir
les cotes qui avaient cours durant ces années, Le secrétaire
de la Chambre de commerce du Détroit m'a aussi fourni les
prix moyens de chaque mois, ce qui me permet d'établir la
moyenne du cours pour chaque année. La comparaison entre
les cours de ces deux villes, toutefois, n'est pas absolument
exacte, parce qu'elle n'est pas appuyée sur la même base.
Les prix pour cinq mois des années mentionnées sont
comme suit:

PRIX DU GRAIN.

Description.

No. 2 blé
do"
do,
do
do

d'hiver............
do ......
do .....
do ..... ......
do ............

Moyenne........

Date. Prix à
Toronto.

Prix à
Toledo

1879. $ ets. $ ets.
20 août.............. 1 01 098
17 septembre..... 1 05 1 03
15 octobre.......... 1 25à 1 351
19 novembre.... ' 1 24 1 271
17 décembre...... 1 31½. 1 371

.................... 1 15. 1 207

Description. Date. Prix àToronto.

1880. $ cts.
No. 2 blé d'hiver..1......... 18 août............. 1 08f

do do ......... 15 septembre..... 0 97
do do ......... 20 octobre. . 951
do do ........ 17 novembre 1 03
do do ...... , 15 décembre 1 il

Moyenne.......... . .... .... ........ 03

'1881.

No. 2 blé d'hiver.......17 aoû ........ ... 1 24f
do do ....... 21 septembre..... 1 30
do do .......-... 19 octobre......... 1 34f
do do ............ 16 novembre...... 1 30
do do ............ 121 décembre .... ,. 1 25f

Moyenne............ . ........... ......... 1 28g

Prix à
Toledo.

$ ets.

0 96
0 97e
1 02
1 08
1 80f

1 01

1 28¾
1 43
1 42f
1 341133

136à

.Moyenne pour la même période de 1876, 1877 et 1878.

No. 2 blé d'hiver... 1876 1 14f 1 20J
do do ...... 1877 1 25 1 49k
do do ............ 1878 0 93f 0 93f

. Ziloyenne pour les sept mois de 1878.

No. 2 blé du printemps........ ...................... 1 16‡ 1 16

Ce tableau indique que chaque -année depuis 1876 à 1881
inclusivement, excepté en 1880, les prix du blé d'hiver No.
2 à Toledo étaient plus élevés qu'à Toronto; en 1880, le
prix moyen à Toronto étaient de 1- centins par minot plus
elevé. J'ai choisi Toledo parce que c'est le marché corres-
pendant 1e plus près de Toronto que j'ai pu obtenir. C'est
un des plus grands marchés de grains, le premier en effet,
après Chicago, et il offre une meillcure comparaison qu'au-
cun autre port américain, quoique les prix dussent être un
peu plus élevés à Toronto qu'à Toledo parce que Toronto
est plus près de la 'mer. . Les cotes suivantes ont trait au
blè de printemps No. 2. J'ai établi une comparaison entre
les prix de ce grain à Toronto et à Chicago, avec le résultat
suivant:

Description. Prix à Prix
Decrpton Dae Toronto Chicago

1879. $ eta. $ et$.
Blé du printemps No. 2. 20 août............O 97 084

do do .... 117 socptembre ... 1 02j 6 93â
do do 15 octobre 1 l9f 1 17
do do 19novembre 121 115
do do 17 décembre 1 28f 1 27Î

Moyenne .......................... 1 13 1  
1 07

1880.

Blé du printemps No. 2 ....... 18 août ............ 118 087
do..o 1septembre..... 06

do do 20octobre ......... 1 o
do do,.... 17 novembre...... 1 14 1 0
do do.15 décembre....11  1 16 1 07

Moyen..... ..................... 1 13 1 17

1882. 683
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Description. Date. Pi .

1881. $ , cts.

Blé du printemps No. 2....... 17 août............, 1 26 1 32
do do 21 septembre..... 1 32 1 291
do do.19 octobre 1 35 1 84
do do. 1 novembre.. 1 334 i 28
do do 21 décembre..... 1 31 1 24

Moyenne... ........ ............. ..... 31 1 30

Moyenne pour la 'inclpériode de 1876, 1877 et 1878.

Blé du printemps No. 2... 1876 1 07[ 1 13
do do ... ,....... 1877 1 15 1 09
do do ....... 1848 0 39& 0 851

M1oyenne pour les premiers sept mois de 1878.

Blé du printemps No 2....... ..... ,.................. 1 02 1 0l

Ces cotes indiquent que, durant les années 1879 et 1880,
les prix à Toronto étaient plus élevés qu'à Chicago ; mais
si l'on considère le fait que la qualité du blé de printemps
No 2 à Toronto est meilleure que celui de Chicago dans la
proportion de 7 centins par minot, on trouve que, même en
1880, la différence entre les prix de Toronto et ceux de
Chicago ne représentent que la diflérence de qualité et le
coût du transport. Il n'y a donc pas eu une seule ·année
durant cette période où l'importation de grain américain en
franchise aurait pu diminuer le prix du blé de printemps
No 2 sur le marché de Toronto. Je continue par une com-
paraison entre différentes localités, bâsée sur les prix ayant
cours le troisième mercredi de chaque mois des années
1876, 1877, 1878, 1879, 1880 et 1881, à Toronto, Toledo et
Détroit, le prix à ce dernier endroit étant la moyenne de
chaque mois, et aux deux premiers :

Moyenne des prix le 3e mercredi de charm

Ainsi, dans le cours de ces six années, il n'y eut qu'une
seule année où le prix de notre blé d'hiver fût d'une fraction
plus élevé à Toronto qu'à Toledo; ce fut en 1880, et encore
l'avantage en faveur de Toronto n'était que d'un quart de
centin par minot. Il est donc manifeste qu'il n'était pas
possible d'acheter du blê à Toledo, lequel est le marché cor-
respondant à Toronto, l'expédier à Toronto et le vendre de
manire à épargner les frais. Si nous établissons une com-
paraison relativement au blé du printemps, nous obtenons le
résultat suivant:

Moyenne des prix, le Se mercredi de chaque mois:

$ cts.
1876......... Toronto..... ........ No. 2 blé du print 1 03,3

87 . . .Toledo ...... ..... .. ........................ ...... ........ 
1876 Chicago .............. No. 2 blé du print.... 1 i5
1876......... Détroit. ............... 1 . ............ ......, .........

1877.. Toronto............... No. 2 blé du print.. 1 33j
1877 ....... Te ......... .........
1877. Chicago................,...... No. 2 blé du print.... 26
1877. . Détroit. ......................... .......... ......... ..................

1878. Toronto.............. No. 2 blé du prnt 0 96
1878.........Toledo..... .......................
1878..... Cbica.o.. ... ......... No. 2 blé du print 0 95j
1878.. ... Détroit .................. . ..... .... ........... .................

1879.. Toronto........ ................ iNo. 2 blé du print,.... 0 96
1879. Toledo......... ..... ....... ... ........
1879. Chiago .............. No. 2 blé du print.... 1 061
1879......... Détroit ........ ......... ,. ................... ,...... ........ .......

1880. Toronto ........ . No. 2 blé du print...
1880... . Toledo ........... ...... ,.... ..............................
1880. Chicago........,. . ............ ..... ........... , ...........
1880......... Détroit ...... .......... ........ ......... ......

1881. Toronto............ No. 2 blé du print....
1881........ Toledo ........................... ..............................
188L....... Chicago............ . ..... .......... ........ ........
1881........ Détroit ........................... .. .........

1 19
,.....,.......

1 os
...... .........

1 22
........ .....

1 15
,,.......... .,...

Il n'y a donc eu qu'une seule année sur les si durant
o it. Ilaquelle on eût pu réaliser les frais en achetant du blé de

1876. Toro ................. No. 2 bl d'hiver... 1 081 printemps No 2 à Chicago et le revendant à Toronto ; cette1876 .. ,..Toledo ........ ......... s....... 1 do do ... 1 22Ï
1876........ Chicago. ................ .......... . année-là, la différence moyenne de prix aurait à peu prse
1876..... Détroit ............ ......... No. .................. 1 27 couvert le fret et la différence dans la qualité des deux grains

qui sont étalonnés No 2 à Toronto et à Chicago respective-
ment. On remarquera que l'année 1880 fut celle durant

1877. Toledo .............. ... do do .... 1 49 laquelle cette différence de prix eut lieu, et, en examinant la
1877 Chcago ....................... ........ ......... raison pourquoi le blé était plus cher à Toronto qu'à Chi.
1877 Détroit..................... No. I blé d'hiver.... 1 53½ cage cette année-là qu'en aucune autre année, j'arrive à la

conclusion que ce fut en conséquence de ce que les Etats-
1878.... Toronto... ....... ... No. 2 blé d'hiver ... 1 06 Unis eurent une très-forte récolte, qu'ils exportèrent en
1878. Toledo............ .. do do ... 0 07 immense quantité, que le prix du blé aux Etats.Unis fut
1878 . Chicago . ................. blé. 'h.. r... ................ réglé par la demande pour l'exportation, et que le blé fut1878 .. Détroit...................... No. 1 blé d'hiver... 1 09 vendu sur le marché américain à un prix qui justifiait son

exportation immédiate en Europe aux prix existant alors.
1879......... Toronto .......... . .No. 2 blé d'hiver ... 1 07 Maintenant, M. l'Orateur, si nous examinons .la différence
1879. Toledo .................. do do ... 1 11 qui existe entre les cours de ces deux marchés pour les
1879.... Chicago ...... ....................................... autres grains, nous trouvons un contraste frapant. J'ai
1879...... Détroit ................... No.re 1ris blus d'hiver.. un 11tat ra p n. Ja

Sprouvé par le cours des prix que, durant ces six années,
l'imposition dedroits ne:pouvait avoir aucun effet sur les prix

1880...... Toronto............ No. 2 blé d'hiver I 13 relatifs du blé dans les deux marchés; que le prix était
1880..... Toledo .......... ... .do do .... 1 12t régi par des causes absolument étrangères A l'imposition de1880 .... Chicago.................... ..... .............. ........ ... ...
1880......Détroit .................. No. 1 blé de prit.. 1 10¾ droits par l'an ou l'autre pays ; que les prix sur ces deux

1880_ _ _ _ _ _ .. ..: .. ét oi .... .... .. . .... .. N o b é m arch és o n t été to u t le tem p s, à p a rt u n e an n ée , r ela tiv e-
~ono~ ment plus élevés sur le marché américain qu'en Canada;1881... Toronto........ ................ , No. 2 blé d'hiver... 1 18 que durant une année seulement, le prix du blé fut plus

3 - ......... ................. ....... ...... 3 élevé à Toronto qu'à Chicago, et que, même durant cette11.5....... .a.o .... ........................
1881 ,... Détroit. .............. No. 1 blé d'hiver... 1 20J année-là, la différence de prix représentait à peine celle du

fret et de la qualité du grain.
M. CIITLON
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Maintenant, je désire faire une comparaison entre les prix

des mêmes grains dans les différents marchés du Canada et
des Etats-Unis respectivement, prenant pour exemple les
marchés de Toronto et de Chicago. Je vais donner les cotes
du 15 juillet, 15 octobre et 15 décembre de chaque année,
afin d'établir une moyenne des prix aussi juste que possible
pour la saison de navigation de chaque année:

PRIx DU GRAIN.

Espéce de grain.

Avoine...............
do ......... ..........
do ..............................

Date.

1876.
15 juil...........
15 oct...........
15 déc...........

Moyenne................

Avoine.................
do ..................................
do .................................

1877.
i5 jui1...........
j5 oct...........
15 déc...........

Moyenne..................

Avoine..........................
do ........................... .
do ..................................

Moyenne...................

Toronto.

34J
39
42

38¾

50
38
37

43

1878.

15 juil........... 34
15 oct..........32
15 déc.......... 31 '

..................... 32

Chicago.

28
28
29

281

26§

25
19
201

21,

De sorte que la différence moyenne des prix dans tout le
cours de ces trois années fut de 12 contins par minot d'avoine
en faveur de Toronto; et cependant on nous dit qu'il était
nécessaire d'imposer un droit de 10 centins par minet afin
d'empêcher l'avoine américaine d'encombrer les marchés
canadiens à un degré qui ferait descendre le prix de l'avoine
ici au-dessous de celui des Etats-Unis. Prenons encore les
15 octobre et 15 décembre de chaque année (car on pourrait
prétendre que la cote de juillet n'est pas juste), et nous trou-
vons que la moyenne des prix à Toronto, dans le cours de
ces trois années, a été de 36ý centins, et à Chicago, 24 cen-
tins, soit une différence en faveur de Toronto de 12J contins
durant toute cette période. Alors, si tel était le cas, si ce
marché était bien meilleur que le marché protégé des Améri-
cains, lesquels jouissent de la protection sur leurs grains
depuis vingt ans, ils est souverainement absurde d'imposer
un droit dé 10 contins sur l'avoine afin de rendre notre
marché meilleur que celui des Etats-Unis, considérant
qu'alors le prix à Toronto était de 12 contins plus élevé qu'à
Chicago. Prenons maintenant la période écoulée depuis
l'établissement de la politique nationale, et je crois que
nous trouverons un changement:

1879.
15 juillet ...... . ..............
15 octobre ...... .................. ...
15 décembre:......................,....... .....

Moyenne......... ...................

1880.

Toronto. Chicago.
ets. ets.
89 26~
35 291
514 39*

37 32J

15juillet ......... .......... 38 22
18 octobre...................................... 33 3
15 decembre................................. 34J 31

Moyeme...............,.............. 35 28#

1881.
15 octobre. ..... '................................ 43 44
15 decembre............................ 45 461
15juillet.. ...... 40 41

Moyenne ... ... .................. 421 44

Ainsi, la différence moyenne dans les prix durant les
trois années qui se sont écoulées depuis l'établissement
de la politique nationale, aux dates respectives, a été
de 38 contins à Toronto et 35 centins à Chicago, soit
3J centins en faveur de Toronto. Ou, si nous prenons les
derniers deux mois, octobre et décembre, le prix moyen à
Toronto était de 37fý centins, et de 36Î contins à Chicago,
soit une différence de J, centin en faveur de Toronto ; et
cependant je présume que l'honorable ministre des Finances
se servira de ces chiffres pour tromper les cultivateurs en
affirmant que le droit sur l'avoine de 10 centins par minot
leur est favorable. Etablissant cetto comparaison, il faut se
rappeler que le minet d'avoine à Toronto est de 34 livres, et
celui de Chicago 32 livres, ce qui rend nulle la différence en
faveur de Toronto durant les trois dernières années. Pour-
quoi le prix de l'avoine s'est-il élevé à Chicago, comparative-
ment à Toronto, durant les trois dernières années de la poli-
tique nationale, je ne saurais le dire ; je suppose, toutefois,
que c'est parce que les Américains se sont emparés d'un con.
merce que nous faisions auparavant, c'est-à-dire la fabrica-
tion de la farne d'avoine pour l'exportation.

Avant l'introduction do la politique nationale, nos meu-
niers achetaient d'énormes quantité d'avoine de ]'Ouest
qu'ils convertissaient en farine pour l'exportation; mais
depuis cette époque, ce commerce a été détruit au profit des
Américains qui s'on sont emparés. A Cedar Rapids, dans
l'Iowa, l'été dernier, j'ai vu un nouveau moulin à farine
d'avoine qu'on dit être le plus considérable du monde entier,
et il fonctionne presque exclusivement pour ce commerce
d'exportation que la politique nationale a transporté du
Canada aux Etats de l'Ouest.

Mon honorable ami le député de Lambton me fait remar-
quer qu'un grand nombre do nos moulins à farine d'avoine
ont été fermés par la politique nationale.

UN HIONORABLE DÉPUTÉ. Où ?

M. MACKENZIE. Un à Sarnia.

M. CHARLTON. Et deux à Perth. Je sais que ces mou.
lins qui dépendaient des Etats-Unis pour leur approvision-
nement d'avoine, ont été fermés ou paralysés dans leurs
opérations par la politique nationale ; tandis qu'en 1878,
nous exportions 174,000 barils de farine d'avoine, nos expor-
tations en 1881 ne s'élevèrent qu'à 53,000 barils, soit une
diminution dans la production de cet article d'une fraction
moins que les trois-quarts.

Maintenant,'M. l'Orateur, je désire établir une comparaison
entre les prix courants de l'orge et du seigle. Les cotes
précédentes, qui s'appliquent aux trois années qui ont pré-
cédé l'établissement de la politique nationale, et aux trois
années qui l'ont suivi, ne montrent pas un seul cas où le
prix du blé et de l'avoine'en Canada ait été assez élevé, com-
parativement à celui des Etats-Unis, pour justifier l'assertion
que l'importation de grain américain puisse réduire les prix
en ce pays. Je crois que d'honorables messieurs de la droite
ont pretendu, il y a deux ou trois ans, que l'imposition d'ùn
droit de 15 centins par minot sur l'orge en élèverait le prix,
et plusieurs allèrent jusqu'à dire que l'augmentation du prix
serait équivalente au chiffre du droit. Les Américains,
comme je l'ai déjà dit, ne produisent pas l'orge pour l'expor-
tation ; tout ce qui en est récolté dans ce pays est pour la
consommation intérieure, et ils en consomment plus qu'ils
n'en produisent. Le Canada se trouve à récolter une espèce
d'orge qui ne vient pas aux Etats-Unis et qui commande un
prix élevé parmi les brasseurs de ce pays. Le troisième
mercredi de septembre, octobre, novembre et décembre de
chaque année, le prix moyen de l'orge de Toronto et Oswégo
était comme suit : -

A Toronto.
In 1876 .................................... $081

1877....................... ........ .66Î
1878,...... ......... ". .................. 1.01k

A Oswego.
$1.08

0.8
1.22h
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Ceci était avant l'adoption de'la politique nationale.
Maintenant, voyons si l'imposition d'un droit sur l'orge

matériellement aifecté la position relative des prix:
A Toronto.

lu 1879........... ..... ... ....... 7... ..... 0 2
1880................ ...... 0 844
1881,.................. . .. .................. .91

A Oswego.
$0.84

1.00
i.07i

Je défie qui que ce soit de prouver, au moyen des cotes
depuis 1876 jusqu'aujourd'hui, que le prix de l'orge No 1
n'est pas matériellement plus élevé aux Etats-Unis qu'on
Canada; et cependant, on nous a dit, et on nous le répète
encore, qu'il est nécessaire de maintenir ce droit absurde sur
l'orge, afin d'empêcher l'orge américaine d'envahir notre
marché et de déprécier ainsi le prix de ce grain en Canada.
Le prix moyen du seigle, le troisième mercredi de septem-
bre, octobre, novembre et décembre de chaque année, à
Toronto et à Chicago, était comme suit :

A Toronto. A Chicago.
In 1876......... ...... ....... $. ..... ........- 0 60 So 64

1877........................ O O53
1878 .................... O 63 O 46
1879......... ............................. . O 67 O 66
1880...... ................................ O 83 o 85
1881...... ................................. .. O 91 1 031

Et cependant l'on impose un droit destiné à empêcher
l'importation du seigle à bon marché de Chicago au détri-
ment du marché canadien.

Voilà des exemples de l'absurdité de l'impôt sur le grain,
etje pourrais prouver que le même résultat a lieu relative-
ment aux pois, dont le prix est invariablement plus élevé
aux Etats-Unis qu'on Canada.

Maintenant, en ce qui concerne l'importation du blé et
d'autres grains, ceux qui ont étudié les rapports du com-
merco savent parfaitement, et l'honorable député de Grey
(M. Sproule) semble ne pas connaître ce détail-que le blé
importé n'était qu'en transit ; que ce blé n'était passé par
nos canaux que dans le cours de son expédition en Europe,
quoiqu'il ait été tout inscrit comme ayant été importé en
Canada.

Nous avons dépensé des millions de dollars pour la cons-
truction de nos grands canaux, dans le but avoué d'attirer
le grain américain par ces voies et de permettre à nos po-
pulations de manipuler ces grains. Je crois que ce gouver-
nement a reçu une protestation de la halle au blé de Mont.
réal contre les droits sur le grain, prétextant qu'ils avaient
pour effet de priver notre population de ce commerce et
d'amoindrir l'utilité de nos canaux, ce qui est certainement
le cas quant au droit sur le blé. Il est bien évident, d'après
la cote des prix, que le droit ne fait aucun bien aux agricul-
teurs.

Il n'a élevé le prix d'aucun article en Canada comparati-
vement à ceux des Etats-Unis, et il est évident que l'agricul-
tour n'en a nullement profité. En effet, l'honorable minis-
tre des Finances a avoué, à la dernière session, que le droit
n'avait pas augmenté le prix du blé. Ceci me rappelle
l'histoire, racontée par Mark Twain, du castor pourchassé
par le chien. Un chasseur de l'Ouest racontait dans un ca-
baret les prouesses d'un chien, et informait un étranger que
le chien avait poursuivi le castor de si près, que celui-ci ne
crut avoir rien de mieux à faire que de se réfugier sur le
rivage et là encore, le chien s'acharna à sa poursuite, et
pour lui échapper, le castor monta dans un arbre. " Mais,
dit l'étranger, les castors ne grimpent pas; votre histoire
est pour le moins improbable." Le chasseur, le regardant
tranquillement, répondit : " Comment ! les castors ne
grimpent pas? Mais, mon cher ami, le chien poursuivait
celui-ci de si près qu'il fut bien forcé de grimper." C'est
ainsi que l'honorable ministre des Finances s'est trouvé pris,
et il lui répugnait autant d'admettre ce fait qu'au castor de
grimper dans l'arbre; mais il était serré de si près qu'il dût
faire cet aveu. Cette année, il s'est réfugié derrière l'as-
sertion que nous ne 'payons pas plus que la moitié du droit

M. CÉALToN

sur le charbon; puis il déclara que durant deux ou trois
jours, la politique nationale avait augmenté le prix du blé
de 3 contins par minot. parce qu'il arriva que le prix à
Chicago était do 3 contins de moins qu'à Toronto.

Le droit sur le blé, quoiqu'il n'ait pas d'influence sur le
prix en Canada, et qu'il ne puisse en avoir puisque ce pays
produit un surplus pour l'exportation, est cependant préju-
diciable aux'divers intérêts de ce pays. Je connais parlai-
tement un cas, qui s'est produit dans la partie du pays que
j'habite, où un meunier qui transformait le blé en farine
pour le marché de Montréal se trouva dans la nécessité de
mêler un quart de blé rouge avec trois quarts de blé blanc
pour produire l'article que requérait le marché. La fleur
tite d blé blanc ne répondait pas à la demande, et, comme le
pays ne produit pas le blé rouge et qu'il ne pouvait se pré-
valoir de l'ordro de l'honorable ministre des Finances, rela-
tivement à l'entrepôt, il fut forcé d'acheter du blé améri-
cain et d'en payer le droit ; car sans cela, il n'aurait pu faire
la farine que les pratiques demandaient.

La conséquence, dans ce cas comme d'ordinaire, d'ailleurs,
fut que le meunier ne put payer à ses pratiques en
Canada, pour du blé blanc, un prix aussi élevé que s'il avait
été à même d'acheter du blé rouge libre de droit. Dans ce

,cas, l'opération du droit fut simplement de priver les agri-
culteurs de cette partie du partie de quelques 2 ou 3 cen-
lins par minot sur le prix de leur blé.

Dans le cas des meuniers qui opèrent sur le canal Wel-
land, ils sont forcés, la plupart du temps, d'acheter du blé
américain pour fabriquer leur fleur, car autrement, ils se
trouveraient dans l'impossibilité d'exploiter leur industrie.
Je crois que des arrangements ont été faits pour leur per-
mettre de fabriquer de la fleur avec du blé américain; mais
c'est éluder la loi, et si la loi en aucun temps était rigoureu-
sement mise en force, la conséquence serait sérieuse pour
les meuniers. Tandis que les droits ne font jamais de bien
aux cultivateurs, ils opèrent au préjudice d'un nombre con-
sidérable des intérêts du pays.

Relativement au maïs, nous avons admis que le droit
pourrait en élever le prix, parce que nous ne produisons pas
ce grain en quantité sufisante pour la demande, et qu'il nous
faut en acheter pour la consommation. Notre admission
était incorrecte jusqu'à un certain point. Le droit a élevé
le prix du maïs importé, mais non celui produit en Canada.

UN IIONORABLE DÉPUTÉ. Ecoutez! écoutez!
M. CHARLTON. Je puis assurer l'honorable député,

que ceci est le cas. Je cultive moi-même le maïs, j'habite
une section du pays qui le produit, et je connais intimement
l'état du marché dans cette partie du pays. Je sais que le
droit n'a pas élevé, le prix d'un centin par minot durant
toute la dernière saison dans la ville où se trouve le marché
dans mon comté. Pourquoi n'a-t-il pas élevé le prix ? Tout
bonnement parce qu'il n'y a qu'une bien petite quantité do
maïs de produit ici pour la vente, les agriculteurs n'en recol-
tant guère plus qu'ils n'en ont besoin pour leur propre con-
sommation. C'est pourquoi, comme il n'y avait qu'un faible
surplus et une demande purement locale, l'imposition du
droit n'a en aucune manière affecté le prix du maïs à l'en.
droit de production dans Ontario. Les seules parties affec-
tées sont les acheteurs de maïs américain, puisqu'ils sont
obligés d'en payer le droit. Le prix du maïs dans, mon
propre comté, lequel se trouve en entier dans la zone qui le
produit, est actuellement moindre qu'à Chicago, et l'a été
depuis dos mois. Et relativement à cette question, je veux
montrer en quoi l'importation du maïs est profitable au
Canada. L'éleveur de bestiaux des Etats de l'Ouest peut
acheter le maïs dont il a besoin pour engraisser ses animaux,
dans l'endroit où il est à meilleur marché; mais celui d'On-
tario est dans une position moins avantageuse, puisqu'il lui
faut payer 7ý centins par minet de plus pour le maïs. La
raison pourquoi le pays a importé du maïs en ai grande
quantité durant les années qu'a duré cette importation, c'est
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que le maïs peut être acheté à un prix relativement plus bas
que les autres menus grains. L'agriculteur peut vendre son
avoine, son orge ou son seigþo à un prix qui lui permet
d'acheter une quantité égale de maïs et de réaliser de jolis
profits en sus. J'ai ici deux tableaux, l'un basé sur le prix
ordinaiie des différents grains, y compris le maïs, et l'autre
sur le prix anormal du maïs cette année. Je trouve que le
prix moyen du maïs les années passées était de 51 centins,
et le prix à Toronto, avant la fermeture de la navigation,
l'année dernière, 66 contins.

Si le cultivateur vend 54 livres d'avoine à 39 contins le
minot, prix moyen des années passées, et achète 56 livres
de maïs à 54 'entins, il économise 10 centins. En vendant
48 livres d'orge 70 contins, il réalisera 27 contins de profit
par l'échange de 56 livres d'orge contre 56 livres de maïs,
sur 60 livres de seigle à 80 contins, il fera 20 centins de
profit par l'échange de 56 livres de seigle contre 56 livres
de maïs à 54 contins. Dans l'échange de 56 livres de
pois à 68 eentins pour 60 livres, coStre 56 livres de maïs
à 54 contins, il réalise 9- contins deprofit: voilà tout sim-
plement la raison pourquoi nous impoitons du maïs.

Sir LEONARD TILLIEY. J'ai déjà entendu dire cela.
M. CHIAIRLTON. Je suppose que oui; mais la vérité

fait peu d'impression sur l'honorable monsieur; il est par-
faitement endurci. - Mais je puis assurer mon honorable
ami, dont les connaissances pratiques sont si restreintes,
que c'est là la seule raison pour quoi le cultivateur vend ses
menus grains et achète du matï, parce qu'il réalise diu profit
par l'change; et p'il ne sait pas que quiconque peut faire
du profit par cet échange n'en manque pas l'occasion, il fora
mieux d'aller l'apprendre le plus tôt possible. Supposant la
valeur du maïs à 66 contins le minot, l'échange de 34 livres
d'avoine, aux prix courant, pour une quantité équivalente
de maïs rapportera au cultivateur 9 contins; l'échange du
seigle lui donnera un profit net do 11- centins sur chaque
56 livres; celui de l'orge, 32 contins par 56 livres, et les
pois, 8 contins sur la même quantité. Il est donc absurde
que le gouvernement intervieDne dans une affaire si profita-
ble à l'agriculteur, en diminuant ses profits jusqu'à concur-
rence de 7J contins par minot sur l'échange de ces menus
grains.

L'honorable député de Grey a fait allusion, il y a quelque
temps, à l'énorme impoi tation de maïs en 1877. En 1876,
nous eûmes une faible récolte, la production des céréales
étant de $2,137,000 en dessous de notre consommation;
conséquemment, nos importations des menus grains durant
cette année-là furent considérables. J'ai un tableau de la
quantité importée, lequel démontrera l'avantage qui est
résulté pour le Canada de l'importation du maïs et de la
farine de maïs en 1877. Cette année-là, nous avons importé
6,348,000 minots de maïs ou de farine de ce grain, calculant
quatre minots de maïs pour un baril de farine. La valeur
de toutes nos exportations de grain, fleur et farine, en 1879,
fut de $2,597,659. là prix moyen de la farine de maïs im-
portée était de $3.00 le baril, et celui du maïs, 51 contins le
minot. Prix moyen de la fleur exportée, $5.50; de l'avoine,
42 contins; de l'orge, 71 contins; des pois, 85 contins.
J'attire respectueusement l'attention de l'honorable ministre
des Finances sur cet intéressant document, lequel, je crois,
jettera quelque lumière sur la question du maïs.

Sir LEONARD TILLEY. l'honorable monsieur n'a
pas la -prétention, je suppose, de m'éclairer sur le sujet.

M. CHARLTON, L'importation totale de farine fut de
294,342 barils, et si l'on retranche la quantité exportée,
1,499 barils, on aura une importation nette de 292,843 barils.
Le profit approximatif pour le pays de cette substitution de
292,843 -barils de farine. pour do la fleur à $2.50 par baril
sur la quantité plus grande que nous pûmes ainsi exporter,
fut de $632,107.- L'importation nette de maïs, déduction
faite de la farine, fut de 5,176,000 minots. Cette année-là,
pous avons exporté 2,970,000 minots d'avoine, l'équivalent

de 1,800,000 minots de maï ; done nous avons importé
1,800,000 minots de maïs de plus que nous ne l'aurions fait si
nous avions consommé toute notre récolte d'avoine. Nous
reçûmes pour l'avoine exportée le prix que nous avions
payé pour la même pesanteur de mi;ï importée, plus $252,-
000. Nous avons exporté 1,745,000 minots de pois. Si nous
n'avions pas importé le maïs qui les a remplaces, nous au-
rions consommé ces pois. Et nous avons touché -pour ces
pois $523,000 de plus que nous a coûté la même pesanteur
de maïs. Ayant importé assez de maïs pour nous permettre
d'exporter tout notre surplus de pois et d'avoine cette année-
là, il nous resta encore 1,536,000 minots de maïs, ce qui
nous permit d'exporter 1,736,000 minots d'orge, que nous
aurions été obligés de consommer si nous n'avions pas im-
porté de maïs. Le profit sur l'échange de l'orge pour le
maïs s'est élevé à $4ii,860. Le résultat de ce commerce a
été un profit pour le pays; l'échange de notre fleur pour du
maïs nous a donné $632,000 ; gain dans l'exportation de
l'avoine et l'importation du maïs, $252,000; profit dans l'ex-
portation des pois et 1lmportation du maïs, $523,000 ; ex-
portation d'orge et importation de maïs, 8466,000, soit un
profit total pour le Canada de $1,873,000. Si nous allouons
$435,000 pour frais de transport du maïs acheté et dirigé à
l'intérieur, et le fret depuis l'endroit de provenance jusqu'au
port d'expédition des meniis grains exportés, nous avons
un bénéfice net de $1,435,000 pour le Canada, conséquence
de l'importation de 6,348,000 minois de maïs; et, cependant,
les honorables messieurs de la droite nous disent que ce fut
un grand malheur d'avoir importé ce maï. Si nous ne
l'avions pas importé, nos exportations nettes de grain et do
farine cette année-là, au lieu de s'élever à 82,597,6-29, n'au-
raient pas beaucoup excédé $l,000,000. Voilâ pour la ques-
tion du maïs.

Je le répète, le droit sur le maïs n'a pas fhit augmenter
le prix pour le producteur canadien d'un iota. Il n'a fait
qu'accroître le prix quant à l'importateur pour la consom-
mation. L'importation du maïs à bas prix, permettant aux
agriculteurs de vendre leurs menus grains à des prix relati-
veinent plus élevés, est un gain important. J'ai prouvé
qu'en une seule année, ce profit s'est élevé à $1,400,000; et
les honorables messieurs de la droite, en s'opposant à un
droit sur le maïs, ont fait litière de l'intérêt publie et ont
infligé un grand tort aux cultivateurs qui se trouvent en
dehors de la zone qui produit le maïs. Je désire mainte-
nant attirer l'attention de cette Chambre sur les prix cou-
rants des produits de ferme le 27e jour de ce mois, et deman-
der aux honorables messieurs s'ils croient que, dans ces cir-
constances, le droit sur les grains est nécessaire pour les
empêeher d'encombrer notre marché. Je trouve par ces
quotes que le 27 mars, le prix du blé d'hiver No 2 à Toronto
était de 81.27; à Toledo, $1.37, ou 10 contins de plus; à
Buffalo, $1.40; à Oswego, $1.40; à Montréal, $1.43; à New-
York, $1.44. Le même jour, le prix du blé du printemps
était pour le No 2, à Toronto, de 61.28; à Chicago, $1.35
ou 7 centins de plus; à Buffalo, $1.48; blé de printemps de
Duluth No 1: Buffalo, $1.60; Toronto, $1.30; Orge:
Toronto, 84 contins; Chicago, 61.0; Buffalo, $1.07; Mont-
réal, 65 centins; New-York, 81.17 ; Avoine; 34 livres: à
Toronto, de 40 à 43 contins; Chicago, de 43 à 44 contins;
Toledo, 48 contins; Buffalo, 54 contins; Oswégo, 50 centins ;
New-York, 63 eentins; le prix à, Montréal était de 37 cen-
tins; Seigle: Toronto, 83 contins; Chicago, 88 contins;
Montréal, 90 cents; New-York, 95 cents; Pois: Toronto,
80 cents; Buffàlo, $1.00 ; beurre, meilleure qualité: Toronto,
30 cents- Chicago, 36 cents; Buffalo, 40 cents; Montréal,
26 cents ; New-York, 43 cents; Fromage: 13ý cents *à Chi-
cago, .13k cents à Buffalo; 13 cents à Montréal et 13 cents à
New-York. Il n'y a pas un seul de ces articles importé
des Etats-Unis que l'imposition d'un droit affecterait en
aucune manière.

Dans chaque cas, le droit'est inefficace et n'augmente pas
le prix du grain. Nul de ces grains ne pourrait être acheté
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au prix que j'ai cité, et importé en Canada pour la consom-
mation, si le droit n'existait pas. Il faudrait un bien puis-
sant mieroscope pour découvrir l'avantage que le cultivateur
retire du droit imipoé sur le gridii.

Cela re rappelle l'histoire d'un vieux bedeau écossais,
qui voulait que son minitre lui perniît de prêcher. Le mi-
nistre lui demanda s'il croyait pouvoir tirer une conclusion
d'un texte. Il répondit qu'il croyait pouvoir le faire. Le
ministre lui dit : Le texte que j'ai à te donner, John, est
celui-ci : Et l'âne sauvage a-pirmt le vent de l'est." Quelle
conclusion tirerais-tu de cela ? " John répondit " La con-
elusion que j'en tirerais, c'est qu'il pourrait l'aspirer long-
temps sans s'en graisr." Le cas est le même ici. Les
cultivateurs seront protégés par ces droits longtemps avant
de pouvoir en bénéficier-

Maintenant, relativement aux droits dans les provinces
maritimes, je crois qu'ils opèrent au détriment des consom-
mateurs en ce sens qu'ils les obligent à restreindre leur
commerce ñ une voie qui -n'est pas naturelle. Leur com-
merce naturel est d'acheter leurs céréales à l'endroit où ils
vendent leurs productions, afin d'avoir le fret en retour.
S'ils dirigent leurs vaisseaux sur Nev-York et Boston avec
(les chargements de bois et de charbon, il est naturel qu'on
leur permette d'en rapporter de la fleur, dle la farine et des
provisions ; et s'ils sont obligés d'acheter ces articles à On-
tario, c'est un mode d'ailhires qui n'est pas na'urel. Le
droit leur cause probablement du tort tandis qu'il ne fait
aucun bien aux producteurs d'Ontario.

Je surs heureux de voir l'honorable député de Montréal-
Ouest, (M. Gault), à son siège. J'ai eu le plaisir de visitar,
ce matin, une filature de coton dans laquelle il a des inté.
rêts. J'ai entendu l'honorable aonsieur dire, l'autre jour,
qu'il n'avait pas encore retiré 3 pour cent de dividende sur
ses parts dans cette industrie.

UN HOIORABLE DÉPUTÉ. Il a retiré cet avancé.

M. CIIARLTON, Je suis heureux de l'apprendre, et je
demande pardon à l'honorable monsieur. Je crois avoir
trouvé le secret do l'affaire : c'est que, quoique de forts divi-
dendes ne soient pas déclarés, je crois qu'ils sont payables,
mais on les emploie pour doubier ln capacité des moulins et
la valeur de la propriété. Cela me rappelle la filature de
l'Ouest qui déclara ne pouvoir payer de dividende en
1878.

J'appris ensuite de sources privées qu'on avait dépensé 10
pour cent de l'avoir de l'établissement dans l'augmentation
de l'outillage, afin de l'aire face aux nouvelles commandes.
C'est la même chose pour les filatures de coton qui ne décla-
rent pas de dividendes à présent. Elle sont en mesure de
mettre 30 ou 40 pour cent de côté pour augmenter leur outil-
lage et réaliser ainsi de grands profits. Je ne veux pas
retenir cette Chambre plus longtemps. Je crois qu'un
examen des cotes que j'ai citées convaincra tout le monde
que l'opération des droits sur le grain n'a pas été favorable
aux cultivateurs du Canada.

Je ciois aussi que l'observateur impartial s'apercevra que
le marché national que l'on nous avait promis n'arrive pas
rapidement, attendu que nos exportations de grain et de
fleur vont toujours en augmentant. Eu autant que le culti-
vateur d'Ontario est concerné, l'opération de cette politique
nationale a été à son détriment. Elle a augmenté le prix
de différents articles qu'il achète, mais non de ceux qu'il
produit; et pour cette raison, comme représentant d'une
circonscription agricole, et délégué ici pa- des cultivateurs
pour veiller à leur intérêt, je voterai en faveur de la résolu-
tion de l'honorable député de Québec Est.

M. TELLIER. La motion qui est soumise à la consi-
dération de cette Chambre par l'honorable député de
Québec-Est demande l'abrogation des droits inposési sur
la houille, le coke et les céréales qui étaient admis en fran-
chise sous l'ancien tarif.

M. CHARLTON

C'est, M. l'Orateur, vouloir détruire une partie de la poli-
tique nationale qui a été inaugurée le 14 mars 1879, pour
protéger et favoiser les intérêts agricoles, miniers et manu-
factu i crs du C'anada. La question de protection a été discutée
longuement devant les électeurs durant la dernière élection
générale et chacun connaît et se rappelle le verdict qui a
été rendu, par eux, le 17 septembre 1a78. Le peuple s'est
alors, par une immense majorité, prononcé en faveur de la
protection non-seulement des intérêts agricoles, mais encore
(les intérêts miniers et manufacturiers du pays.

Nos agriculteurs, avant le remaniement du tarif de 1879,
voyaient avec regret nos marchés inondés de produits amé-
ricains, admis en franahise, tandis que les produits agricoles
canadiens étaient lourdement taxés pour entrer aux Etats-
Unis. Ils demandaient à grands cris une protection qui
assurerait le marché national aux producteurs nationaux,
et pour que les mêmes droits fussent imposés sur les produits
agi icoles importés des pays étrangers en Canada, que ceux
qui étaient imposés sur nos produits par ces mêmes pays.
Ils se plaignaient des relations douanières injustes et inégales
qui existaient entre le Canada et les Etats-Unis relativement
à l'échange des produits agricoles.

Dans un pays comme le nôtre qui fournit plus de produits
agricoles qu'il n'en faut pour la consommation nationale,
nous importions de l'étranger, chaque année, des quantités
considérable de grains et de farines qui étaient mises en
vente sur notre marché et qui y prenaient la place de nos
produits canadiens. Nous n'étions plus en possession du
marché national ; et les étrangers sans payer aucune charge
ni taxe y trouvaient pour la vente de leurs produits agri-
coles autant d'avantage que nos cultivateurs. Il y avait là,
M. l'Orateur, injustice et une injustice grave, pour nos agri-
culteurs. Le parti conservateur, durant le dernier Parle-
ment, a compris cette injustice, et il s'est fait dans cette
Chambre, l'écho des plaintes qui se faisaient entendre au
dehors pour demander remède aux maux existants.

Plusieurs motions ont été faites dans cette Chambre, pour
avoir cette protection tant désirée; mais elles ont toutes été
renvoyées. L'honorable député d'Iberville (M. Béchard),
un fervent libéral, a tenté, le 9 avril 1878, mais sans succès,
de faire imposer une taxe sur le blé d'Inde et l'avoine
importés dans le pays. L'honorable M. Joly, le chef des
libéraux dans la province de Québec, se prononçait, en 1876,
pour l'imposition de droits sur tous les produits étrangers si
ce n'est sur la matière première requise pour nos manufac-
turiers. Cependant l'administration libérale est restée sourde
à ces iégitimes demandes,-et elle s'est obstinée jusqu'au
bout, dans son refus. La question a été portée devant le
peuple en 1878, et les électeurs se sont prononcés en faveur
d'une politique natioijale, d'un système de protection géné-
rale, et ils ont élu des députés favorables à leurs intérêts
sous ce rapport. Les électeurs ont renvoyé dans les froides
régions de l'opposition les membres de l'administration
Mackenzie, qui refusait obstinément de faire justice à l'in-
dustrie agricole et aux autres industries.

Le parti conservateur est arrivé au pouvoir avec un pro-
gramme approuvé par la masse du peuple du Canada.

Il lui incombait donc de mettre en opération la saine poli-
tique qu'il avait annoncée avant et pendant les élections.
Aussi son premier soin a été d'accomplir les promesses qu'il
avait faites au peuple et d'adopter une politique nationale qui,
par un remaniement judicieux du tarif, devait faire bénéficier
et favoriser les intérêts agricoles, miniers, manufacturiers et
autres du Canada. Quel était, M. l'Orateur, le principe qui
devait présider à ce remaniement de tarif ? Ce principe était
de protéger tout ce que nous pouvions produire.

Le gouvernement actuel s'est mis à l'oeuvre, et, après un
travail consciencieux, il a, le 14 mars 1879, doté le pays d'un
tarif qui est essentiellement protecteur, et qui a contribué
largement à rendre la prospérité à toutes nos industries
en souffrance. L'industrie agricole n'a pas été négligêe dans
ce tarif. Elle subissait une concurrence ruineuse de la part
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des étrangers. Pour faire disparaître cette concurrence et
lui assurer le marché national, on a imposé les droits de
douanes suivants sur les produits agricoles étrangers qui
auparavant étaient admis en franchise : sur le blé l'orge, et les
fèves, 15 contins par minot, sur le sarrasin, l'avoine, les pois
et le seigle, dix contins par minet, sur le maïs, sept contins
et demi par minot, sur la farine de blé et de seigle, cinquante
contins par baril, sur la farine de blé d'Inde, quarante contins
par baril, sur la farine do sarrasin, un quart de centin par
livre, sur lwfarine d'avoine ý centin par livre, et sur toute
autre farine 20 pour cent ad valorein. Ces droits ont eu pour
effet de diminuer les importations pour la consommation,
des grains et farines étrangères, sans nuire à notre com-
merce d'exportation. Le tarif actuel a été un succès peur
l'agriculture-Cependant le parti de la réforme, dans la lutte
qu'il poursuit sans pitié comme sans jugement, contre ce tarif
voudrait faire déclarer par cette Chambre qu'il serait mieux
de rétablir l'ancien état de chose. Dans mon opini.on, ce ne
serait pas de saine politique.

Je disais, M. l'Orateur, qu'avant l'adoption du tarif actuel
le cultivateur canadien était placé dans une position injuste.
En effet, si bous consultons les tableaux du commerce et de
la navigation pour les années antérieures au nouveau tarif,
nous constatons que chaque année le Canada exportait à
l'étranger des quantités considérables de grains et de farines
et que chaque année aussi le Canada importait pour la con-
sommation des quantités considérables do grains et farines
étrangers. Nous n'avions pas besoin de ces produits, car
chaque année nos exportations de grains et de farines de
provenance canadienne excédaient nos importations pour la
consommation. Notre mdrché étant ainsi envahi par ces pro-
duits agricoles étrangers dont nous n'avions pas besoin ; il
nous fallait expédier nos propres produits sur les marchés
étrangers, et la plus grande partie de ces exportations se
faisait aux Etats-Unis. Les Américains qui nous envoyaient
beaucoup de leurs produits agricoles n'avaient rien à payer
pour entrer sur notre marché; et, de notre côté, pour profiter
de leurs marchés, nous étions forcés de verser dans le trésor
des Etats-Unis des montants considérables. Sous l'ancien
tarif en forcer au Canada le blé étranger était admis en fran-
chise de même que l'orge; les fèves, le sarrasin, le mais,
l'avoine, les pois, le seigle, la fleur de sarrasin, la fleur de
blé-d'inde, la farine d'avoine, la farine de seigle, et la farine
de blé. Tous ces produits venant de l'étranger étaient admis
en franchise en Canada. Cependant,nous exportionsles mêmes
produits à l'étranger et quand nous les exportions aux Etats-
Unis, nous avions à payer sur le blé une taxe de 20 contins
par minot ; sur l'orge et le seigle, une taxe de 15 contins par
minet; sur les fèves et s- r le sarrasin, une taxe de 10 pour
cent ; sur le maïs et sur i'avoine une taxe de 10 contins par
minet ; sur les pois et sur la farine de sarrasin, une taxe de
20 pour cent ; sur la farine de blé-d'inde, une taxe de 10 pour
cent ; sur la farine d'avoine, une taxe de è centin par livre ;
sur la farine de seigle, une taxe de 10 pour cent, et sur la
farine de blé, une taxe de 20 pour cent.

vousvoyez, M. l'Orateur, que pour porter ces produits sur
les marchés américains nous étions obligés de payer des taxes
considérables, tandis que les Americains avaient le droit d'ap-'
porter ces mêmes produits sur nos marchés et de les exposer
en vente sans payer un seul son de droit. Il y avait là une
grande injustice envers nos cultivateurs; elle a.été signalée
par le peuple dès avant les élections de 1878, et les électeurs
ont déclare par leurs suffrages qu'ils voulaient la voir dispa-
raître. Je sais, M., l'Orateur, que nos cultivateurs cares-
saient lidée d'une réciprocité commerciale entre le Canada
et les, Etats-tnis, mais était-il possible d'entretenir cette
idée dans Teesirconstances particulières où nous étions pla-
cés ? D'uItôlé, les Etats-Unis avaient l'eutrée en fran-
chise de leurs produits agricoles sur nos marchés, et dé l'au-
tre, nous.leur payions sur ces mêmes produits exportês chez
enr des droits considérables qui enrichissaient leur trésor.
Nous-ne pouvions pas espérer que les Américains renonce-
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raient à cet avantage qu'ils avaient sur nous. Sur les produits
que je viens de nommer, les droit que nous avons payés aux
Etats-Unis, en 1877, se sont élevés à une somme de près de
$2,000,000. Par qui cette Éomme énorme a-t-elle été payée ?
Par le cultivateur canadien, et pour le prouver, je prendrai
l'argument que nos adversaires ont cherché à flaire valoir
dans cette Chambre et ailleurs. Ils ont prétendu que nous
ne commandions pas les prix du marché pour les grains. Eh
bien! supposons que tel soit le cas et que nous .ayons à
accepter pour nos grains le prix des marchés de Liverpool,
de Chicago, de Boston, ou d'autres places. Pour avoir les
prix reçus dans ces marchés, il nous a fallu, déduire de ces
prix les frais do transport, d'assurance et d'entrepôt et de
plus les droits de douanes que nous avons payés pour arriver
à ces marchés. Il y a donc une perte considérable sdr les
prix des grains vendus en Canada pour l'exportation à
l'étranger. Qui a souffert de cette perte ? Le cultivateur
canadien et nul autre. Il est très intéressant de consulter
les tableaux du commerce et de la navigation pour l'année
fiscale 1876-77 et de constater quel a été notre commerce
d'exportation des. produits agricoles aux Etats-Unis. Sur
cette exportation le cultivateur canadien a perdu près do
trois millions de piastres.

Nous avons exporté aux EtatstUnis durant l'année en
question les produits suivantsqu étaient de provenance cana-
dienne: 6,243,033 minots d'orge, ayant une valeur de $4,503,-
117, et chargés d'un droit de douane de 15 centins par minot;
470,472 minets de pois ayant une valeur de 8379,841 et
chargé d'un droit de 20 pour cent; 348,946 minots de blé
valant $376,019 et chargé d'un droit de 20 centins par minet;
118,281 minots de fèves valant à117,920 et chargés d'un
droit de 10 pour cent; 405 minots do blé d'Inde valant
$167 et chargés d'un droit de 10 contins par minot; 72,378
minots d'avoine valant S24,806 et chargés d'un droit de 10
contins par minot • 95,065 minots de seigle valant $65,163
et chargés d'un droit de 15 centins par minot; 3,928 minots
d'autres grains valant $3,018 et chargés d'un droit de 10 pour
cent; 30,405 barils de fleur de blé valant $173,989 et chargé
d'un droit do 20 pour cent; 11,991 barils de farine
d'avoine valant $48,753, et chargé d'un droit d'un demi
centin par livre; 2,377,120 livres de laine valant
$G81,978 et chargé d'un droit de 10 contins par livre
et 'de onze pour cent ad vaore.m; 26,195 quintaux de lin,
valant $1b2,979 et chargé d'un 'droit d'entrée de 2 contins
par livre; 7,496 chevaux, valant 868,467 -et chargé d'un
droit de 20 par cent; 13,851 bêtes à cornes, valant $268,3 17
et chargé d'un droit de 20 p8ûur cent; 198,820 moutons;
valant 8536,648 et chargé d'un droit de 20 pour ceht. Le
montant total des droits payés au Etats-Uis sur l'expor-
tation de ces articles a été de près de $3,000,000.

Cependant tous les articles de même espèce qui ont été
importés, par quantités considérables, des Etats-Unis, durant
cette année 1876-77, n'ont. ou rieý à.pàye pour entrer au
Canada, à l'exception des animùaux qui ôtaient chargés d'un
droit de dix pour cent. Le trdsoraiiicain s et donc enrichi
de près de 83,000,000 au pr4i-udiqe du cultivateur canadien,
taudis que le cultivateur áméricain, n'a en rien à payer nu
trésor canadien, pour avoir, 1 van a e de notre marché
national. Aussi les'iéricûins ti h aunée.profité
largement des avantages 'le' onférait l'ancien tarif on
inondant notre marché de !eurs þroduits agricoles. Ils ont
joui do' notre marché;- ils ont benéficié de nos prix et ils
n'ont rien versé dans le trésor publie du Canada.

Eh bien.! il s'agissait de faife cesser cet état de choses. Le
parti conser'vateur s'était en ag- à rendre justice; et il l'a
fait libéralement en 1879. Le moyen qu'il a employé a
été d'imposer la taxo que 1'hoño+able député de Qnébei-Est
voudrait aujourd'hui.faire en4ever, Cette taxe est à l'avan-
tage du cultivateur caadien., lin'est donc pas désirable
qu'elle soit enlevée Elle a e pour' effet- de diminuer la
concurrence ruinouse que notre cultivâteur suissait sous
l'ancien tarif.
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Il est vrai que nous importons encore des produits agri-

coles de l'étranger; mais leur importation a diminué d'une
manière sensible, et ceux qui entrent en Canada pour la
consommation sont frappés d'une taxe qui tombe dans le
coffre public. Le montant ainsi payé c'est autant que le
peuple du Canada n'est pas obligé d'y mettre.

Le gouvernement actuel ajustement appliqué les opinions
qu'il avait exprimées avant 1879, et a accompliles promesses
qui avaient été faites pendant les élections. Ces vues et ces
promesses ont été réalisées par le tarif protecteur donné en
1879. Nos adversaires ont beaucoup critiqué ce tarif ; ils ont
cherché à le tourner en ridicule. Dans le temps qu'il a été
adopté, M. l'Orateur, nous ne pouvions que donner notre
opinion sur l'effet qu'il pourraitavoir, mais aujourd'hui, notre
opinion est confirmée par ce qui est arrivé depuis. En
consultant les documents publics nousavons la preuve que
le tarif a produit l'effet que nous en attendions.

Les importations que nous faisions ont-elles été dimi.
nuées.? J'ai pris la p3ine de préparer un état se rappor-
tant aux produits agricoles qui ont été affectés par les chan-
gements opérés en 1879. Par cet état, je vois qu'une partie
considérable de notre marché qui était occupée par des pro-
duits étrangers a été conservée pour nos cultivateurs. Ils
ont fourni pendant les deux dernières années pour la consom-
mation, un montant de 623,298,005 de choses qui étaient
fournies auparavant par des étrangers. Ce chiffre peut
paraître extraordinaire, mais il est exact. Pour operer,
j'ai pris deux années sous le régime libéral et deux années
sous le régime conservateur. Pour l'administration libérale,
j'ai pris les années 1877 et 1878, et pour l'administration
actuelle, j'ai pris les années 1880 et 18,1. J'ai comparé
les importations et les exportations de ces.quatre années, de
manière à pouvoir baser une opinion, et voici le résultat au-
quel je suis arrive

Je commencerai par le blé qui a été affecté par le tarif
actuel. Le blé étranger qui était admis en franchise avant
le tarif actuel, a été chargé d'un droit de quinze centins par
minot. Quel a été l'effet de ce droit ? Nous allons le voir.
Nos importations pour la consommation ont été beaucoup
moins considérables que nos adversaires ne paraissaient s'y
attendre en 1879. Ainsi, durant les années 1877 et 1878,
lesimportations totales de blé ont été de $11,356,972, et tout
ce montant était, importé au pays pour la consommation.
Sous l'effet du nouveau tarif nos importations totales ont été
de 815,880,666 pour les années 1880-81, mais sur ce chiffre,
il n'a été importé qu'une valeur de $62,040 pour la consom-
mation. Voyez la différence, M. l'Orateur.

Si nous passons à la farine de blé, nous constatons le même
-résultat. Pendant les anné-e 1877 et 1878 il a été importé
en totalité, et ce, pour la consommation, de la farine de blé
au montant de $4,830,374, contre $1,703,306, dont $ 1,453,985
pour la consommation durant les années 1880 et 1881.
Nous voyons aussi que nous avons importé en farines de
toutes sortes, (à l'exception de la farine de blé), pendant les
années 1877 et 1878, pour un montant de 81,582,933, dont
61,582,431. pour la consommation, et durant les deux der-
nières années, pour un montant de $926,929, dont $923,474
pour la consommation, soit une diminution assez considérable
en faveur du tarif actuel. Pendant que j'en suis sur la farine,
je me permettrai de faire une remarque. L'honorable
député qui vient d'adresser la parole dans cette Chambre nous
a dit que plusieurs moulins manquant d'ouvrage avaient été
fermés depuis 1879. Cette assertion a été contestée et je ne
crois pas qu'elle soit exaste. Les chiffres que je viens de
citer nous démontrent que depuis l'inauguriation du tarif
actuel nous avons diminué nos importations de farine et ce..
pendant, nous avons augmenté l'exportation de ce produit.
Ainsi en 1880 et 1881 nos exportations de farines de toutes

M. TELLIER.

sortes ont excédé celles de 1877 et 1878 de $640,068 pour la
farine canadienne, et de $373,563 pour la farine étrangère.
Nos moulins ont donc moulu plus de grain et fait plus de
farines depuis le changement du tarif.

Si nous regardons quel a été l'effet du tarif sur le maïs,
nous voyons que durant les années 1877 et 1878, il a été
importé du maïs pour un montant de 67,795,162, et
tout ce montant parait avoir été consommé dans le pays; et
durant les deux dernières années, nos importations ont été
de $6,594,031, dont $1,639,169 pour la consommation.

Maintenant, M. l'Orateur, passons à l'avoine. Durant les
années 1877 et 1878, il a été importé en avoine pour un
montant de $1,262,123, et tout ce montant-là parait avoir été
consommé dans le pays, tandis que durant les deux der-
nières années, nous n'avons plus importé que pour 891,856,
dont $60,452 pour la consommation.

Quant aux pois et aux fèves, nous constatons que
nos importations en 1877 et 1878 se sont élevées à 834,399
pour la consommation, tandis que nous n'avons importé
durant les années 1880 et 1881 que pour un montant de
626,851 dont $25,996 pour la consommation.

Si nous passons à l'orge, nous constatons que pour les
années 1877 et 1878, les importations se sont élevées à
6324,387, et ce montant parait avoir été consommé dans le
pays, tandis que durant les années 1880 et 1881, nous avons
importé de l'orge pour un montant de 815,814, dont 611,926
pour la consommation.

Le son, le seigle et les anties grains importés en 1877 et
1878, se sont élevés à $142,114, et ils paraissent avoir été
consommés entièrement dans le pays, tandis qu'en 1880 et
1881, il n'en a été importé que pour $58,376 dont 848,709
pour la consommation. Les importations de foin, paille,
pommes de terre et autres lêgumes ont été de $194,922 dont
$193,922 pour la consommation, pour les deux premières
années, et de $217,629 dont 8218,337 pour la consommation
pour les deux dernières années. Nous avons importé en
1877 et 1878 pour $852,550 d'animaux dont $785,976 pour la
consommation, et en 1880 et 181 ponr $G09,345 dont $541,-
329-pour la consommation.

Le commerce de ces grains, farines et légumes durant les
deux années 1877 et 1878 a été, pour les importations totales
de $27,523,386, et sur ce montant, 827,521,488 était pour la
consommation ; et durant les années 1880 et 1881, nous
avons importe en grains, en farine et en légumes, pour une
somme de 825,533,899, dont $4,465,52G seulement pour la
consommation.

Il résulte de tous ces chiffres quel pour les années que je
viens de comparer, nous avons sous le nouveau régime dimi-
nué notre commerce d'importations totales do S1,989,487 et
des importations pour la consommation de $23,036,358, sur
les grains, farines et légumes. C'est une marge satisfai-
sante pour nos cultivateurs.

Avant le changement du tariff, M. l'Orateur, il nous a fallu
aller chercher à l'étranger des grains, des farines et des lé-
gumes pour un montant de $27,521,884 qui ont été consom-
més dans le pays, tandis que, depuis le'changement du tarif,
nous ne sommes allés chercher de ces mêmes produits que
pour un montant de 84,465,526. A quoi est due cette dimi-
nution dans nos importations pour la consommation? J'ai
entendu nos adversaires nous parler du tarif. J'ai entendu
les remarques qu'ils ont faites et les doutes qu'ils ont expri-
més sur son efficacité. Chacun reconnaissait la prospérité
qui depuis son adoption règnait dans l'agriculture, mais
chacun se faisant dévôt, rendait des actions de grâces à la
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Providence pour ce qui était arrivé et n'attribuait rien au
tarif. Eh bien ! M. l'Orateur, je sais que nous devons attri-
buer beaucoup à la Providence ; elle nous a bien servis
sous le rapport des récoltes ; elle nous a aussi bien
servis en nous donnant une majorité de députés favo-
rables à la politique nationale; Elle nous a servis surtout en
nous donnant un bon gouvernement qui a eu la force de
changer la politique suivie avant 1879 et qui a contri-
bué par là à amener la prospérité que l'on voit avec tant
de plaisir régner partout aujourd'hui. A entendre parler nos
adversaires, il aurait suffide se croiser les braset d'attendre.
Ces messieurs ont tant de confiance dans la Providence
que pour eux, il n'était pas besoin de passer de nouvelles
lois fiscales; il suffisait de lever les yeux au ciel et d'ouvrir
la bouche pour y recevoir les poulets tout rôtis. Pour ma
part, j'ai toujours compris qu'il fallait s'aider. Ainsi les élec-
teurs se sont aidés en portant dans ce parlement une majo-
rité disposée à s'occuper d'eux; à s'occuper des intérêts
nationaux, et nous pouvons dire aujourd'hui qu'ils ont eu
raison d'élire la majorité qui a travaillé ici à protéger nos
industries en général et l'industrie agricole en particulier.

Par les chiffres que je viens de donner, M. l'Orateur, je
n'ai fait voir qu'une partie de la question qui nous occupe
actuellement. J'ai démontré que les prédictions que nous
avions laites au peuple que le changement de tarif aurait
pour effet de diminuer les importations pour la consomma-
tion, s'étaient réalisées. Quels sont ceux qui ont profité de
la diminution dans les importations des produits agricoles?
Ce sont nos cultivateurs. Ils ont trouvé sur notre marché
une place qui était autrefois occupée par les produits étran-
gers. Ils ont fourni durant les années 1880 et 1881 des grains,
farines, foin, légumes et animaux pour une valeur de
$23,298,005 do plus que durant les années 1877 et 1878.
En comparant les deux dernières années avec les deux
années précédentes nous constatons que nous avons diniinué
les importations pour la consommation d'une somme de
811,294,932.pour le blé; de $3,376,389 pour la farine de blé;
de $658,957 pour les autres farines ; de $6,155,993 pour le
mais ; de $1,201,671 pour l'avoine; de $8,403 pour les pois
et fèves; de $309,46 1, pour l'orge, et de $93,045 pour le son,
le seigle et autres grains, faisant un total de 823,099,211. Si
nous ajoutons à cela une somme de $241,647, étant la dimi-
nution sur l'importation des animaux, et si nous déduisons
$24,415 pour l'augmentation de nos importations pour la
consommation sur le foin, la paille, les pommes de terre et
autres légumes avariés, et $18,438 pour importations de
grains et farines, nous nous trouvons à avoir éloigné de notre
marché national une valeur de $23,298,005.

Voici le tableau que je soumets àla considération de cette
Chambre et de nos adversaires. D'après ce tableau nous
voyons que nous avons augmenté les importations pour la
consommation sur certains produits au montant de $42,853,
mais d'un autre côté nous avons assuré aux cultivateurs cana-
diens un marché pour un montant de $23,298,005 par la
diminution des importations. Eh bien! il me semble que
c'est un résultat satisfaisant, et que les cultivateurs ne seront
pas disposés à nous le reprocher lorsque nous le leur ferons
connaître.

M. l'Orateur, je n'ai parlé que de l'effet du tarif actuel sur
nos importations pour la consommation. Nos adversaires ont
prétendu que notre commerce d'importations totales serait
diminué. Cette diminution n'est pas aussi considérable que
nos adversaires ont bien voulu le fair e croire. Elles n'ont
été diminuées que de $2,232,692. Nos adversaires nous pré-
disaient aussi que notre commerce d'exportation serait gran-
dement affecté. J'ai voulu examiner la question à ce point
de vue et constater si leur prédiction s'était réalisée, et j'ai
trouvé que durant les années 1877, 1878 comparées avec
1880 et 1881, nos exportations de produits agricoles de prove-
nance canadienne au lieu de diminuer ont augf~nté de
89,574,8'6 et que nos exportations de produits étrangers ontj

augmenté de $6,114,981. Voici le tableau qui prouve mes
assertions.

ETAT comparatif des exportations faites du Canada, durant
les années 1877-78 et 1880-81.

Blô ..... ,................. ...
Farine de blé.. ........
Toute autre farine .............
Maï ......-..--. ... .......-.
Avoine .....................
Pois et fèves................
Orge.......................
Foin, paille, pommes de

terre et autres légumes...,
Son, seigle et autre grain....

Augmentation ...... ......

De provenance
canadienne.

Année
1877-78.

Valeur.

s
8,118,578
4,224,904

918,614
1,402

2,207,1451
3,674,765
8,882,690

2,750,959
350,795

31,12,852

De provenance
étrangère.

Année Année
1880-81. 1877-78.

Vale.ur. Valeur.

8,535,862 7,614,160
5,104,063 58,014

679,523 2,001
1,559 5,260,060

2,899,199 4.97.'219]
6,650,175 14,601,

10,741,868 327,399

4,493,256 51,382
1,599,223ý 27,714

40,704,7281 13,823,150
31,5,87 .

..5............

Anné
1880-81.

Valeur.

S
14,3,519

385,774
47,804

4,798,397
8,169

191
900

36,855
9,522

19,938,131
13,823,150

6,114,981

chevaux........................... 2,052,950 3,974,416 20,122 18,522
Bêtes à cornes.................... 1,868,084 6,229,308 193,209 25,140
Cochons ......... ......... .... 35,066 2l53,122........ 75
Moutons ........ ........1,282,357 2,7957...........7,008
Volailles et autres animaux. 115,751 274,997 20 200

5,354,208 13,326,800 213,451, 501945j5,354,208 50,945

Augmentation... ... ......... 7,972,592 162,506 Diminut.

Eh bien ! Où en sont nos adversaires, avec leurs
prédictions ? Nous avons réussi par le tarif à assu-
rer aux'cultivateurs canadiens le marché du Canada pour un
montant considérable. Notre commerce total d'importation
n'asouffert que de deux millions, et notre commerce d'ex-
portation' a augmenté dans la proportion que je viens de
mentionner. Il me semble que le gouvernement a raison
d'être satisfait de sa politique nationale en général, et sur-
tout en ce qu'elle a rapport à la protection agricole. Il
y a un autre point sur lequel nos adversaires ont aussi
voulu se faire prophètes. Ils ont prétendu que notre chan-
gement de tarif nuirait à notre commerce avec l'Angleterre;
que ce changement de tarif aurait pour effet d'affecter notre
créd it en A ngletrro. Eh bien 1 si nous consultons les docu-
ments publics, nous trouvons que notre commerce avec l'An-
gleterre a augmenté au lieu de diminuer, et que le tarif actuel
a agi surtout contre les Etats-Unis et au profit de l'Angle-
terre. Notro crédit n'a jamais été meilleur. C'est une autre
prédiction de nos adversaires qui ne s'est pas réaliée.
L'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) vient de
faire un appol à cette Chambre; il vient de nous demander,
par la motion, qu'il vous a mise entre les mains, de donner
un vote qui tendrait à détruire cette politique nationale
adoptée en. 1879, Mais où sont donc les plaintes contre le
tarif? Sont-ce les cultivateurs ou les consommateurs qui
s'en plaignent ? je représente un comté dans lequel la pro-
duction agricole est considérable. Dans ce comté, les opi-
nions politiques sont assez également divisées. J'ai eu occa-
sion de rencontrer'souvent des amis et des adversaires;
j'ai eu occasion de leur parler de la politique nationale et de
l'effet qu'elle pouvait avoir sur les produits agricoles, et je
puis dire que pan un seul cultivateur ne s'est plaint de cette
polit-que ; libéraux comme conservateurs l'approuvent.
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Si nous leurs posions aujourd'hui franchement et carrément
la question: Voulez-vous que nous retournions à l'ancien
régime ? voulez-vous que nous abolissions les droits
imposés sur les produits agricoles ? je suis certain qu'il
n'y aurait qu'une voix dans le comté de St-Hyacinthe
pour dire que nous devons maintenir l'état de choses actuel.
Est-ce le consommateur qui se plaint ? Je n'ai pas entendu
de plainte de ce côté-là dans le comté de St-Hyacinthe, ni
ailleurs, et pourquoi le consommateur se plaindrait-il ? Est-
ce parce qu'il paie plus cher ses produits. Comme il a été
observé dans cette Chambre, le consommateur gagne plus
d'argent aujourd'hui qu'en 1878,et il a maintenant les moyens
d'acheter les choses nécessaires à la vie, moyens qu'il
n'avait pas avant l'inauguration de la politique nationale.
Eh bieri! ce consommateur ne voudrait pas plus que le culti-
vateur, retourner à la politique de 1878. J'ai écouté les
discussions quiont eu lieu dans cette Chambre sur la ques-
tion des prix. On nous a dit que nous n'étions pas maîtres
des prix des grains et des farines et qu'ils étaient réglés par
le marché de Liverpool, de Boston ou autres marchés
Je suppose que ce soit le ea, est-ce que nos culti-
vateurs ne sont pas en état de nous fournir les grains sur
lesquels on veut, par la motion qui est soumise, faire abolir
la taxe ? Est-ce que nos cultivateurs ne sont pas en état
de nous fournir ces grains à aussi bon marché que les cultiva-
teurs étrangers ? Je dis que oui. Si nous ne commandons
pas les prix de notre marché, et si nous sommes obligés d'ac-
cepter les prix étrangers, il faudra ajouter à ces prix les fraie
detransport, les frais d'assurance et les frais d'entrepôt,
et ces produits étrangers nous coûtcront plus cher que si
nous les prenions dans le pays. Le consommateur ne peut
donc pas se plaindre. D'un autre côté, si les grains étran-
gers viennentprendre la place de nos p-oduits sur nos pro-
pres marchés, notre cultivateur en souffrira, parce qu'il sera
obligé do rechercher un marché étranger pour écouler ses
produits, et il perdra, comme je l'ai dit, les frais du trans-
port, d'assurance, d'entrepôt et de douanes.

Dans ces circonstances, il me semble que le cultivateur
canadien n'ayant pas à subir la concurrence étrangère,
pourra nous fournir ses produits à aussi bon marché que les
cultivateurs étrangers, et même à meilleur marché, et le
consommateur n'aura pas raison d'être mécontent de la poli-
tique actuelle qui a eu pour effet de lui créer du travail et de
lui procurer de l'ar-gent. La politique nationale n'a donc
pas eu pour effet de nuire aux cultivateurs, ni aux con-
sommateurs, et elle a contribué à remplir le trésor publie.
Les Américains ne voulant pas admettre chez eux nos
produits agricoles en franchise, des tentatives à cet effet
ayant été faites sans résultat, il fallait absolument se
protéger contre eux et changer le tarif. Il n'était que juste
de leur faire payer des -droits d'entrée dans notre pays
égaux à ceux qu'ils nous imposaient lorsque nous voulions
profiter de leurs marchés.

Les importations qui ont été faites après le changement
de tarif ont eu pour effet de verser dans le trésor public une
somme considérable qui a été employée à payer les dépenses
d'administration, et le gouvernement a par ce moyen
été mis en position de faire cesser les déficits et de dimi-
nuer les taxes sur les choses nécessaires à la vie, que
nous ne produisons pas dans le pays. Ainsi nous avons
vu durant cette session le gouvernement enlever la taxe
sur le thé et le café. C'était une taxe considérable qui
pesait sur le peuple, mais grâce à la protection qui a été
établie, grâce surtout aux montants qui ont été versés dans
le trésor publie par l'importation de produits agricoles
étrangers, le gouvernement s'est trouvé en mesure d'enlever
cette taxe. Il y a une autre taxe aussi qui pesait lourde-
ment sur le peuple; c'était la taxe sur les billets promis-
soires. Le gouvernement l'a fait disparaître complètement,
et il a soulagé d'autant le peuple. Le gouvernement a aussi
diminué la taxe sur le tabac canadien, ce qui aura pour effet
de protéger d'une manière spéciale les cultivateurs.

M. TELLIER

Il me semble donc, M. l'Orateur, que nous sommes inté.
ressés à conserver l'état de choses actuel. Le changement
du tarifa e pour effet aussi d'unir davantage les différentes
provinces qui forment la Confédération en etablissant entre
elles des relations commerciales. Les plaintes que nous
avons entendues contre le tarif actuel tondaient à soulever
les provinces les unes contre les autres. Ainsi nous
avons entendu dans cette Chambre des remarques
allant à dire que le blé de la province d'Ontario était
protégé d'une manière injuste et que la province de Quêbec et
les provinces maritimes étaient obligées de payer des taxes
considérables sur la farine et sur le blé. On a prétendu d'un
autre côté que la province d'Ontario, de même que la province
de Québec étaient forcées de payer une taxe considérable sur
le charbon au profit des provinces maritimes. Eh! bien, M.
l'Orateur, tous ces dires tendent à soulever des préjugés et à
diminuer le lien qui doit unir les difiérentes provinces
entr'elles, et il me semble qu'on doit les relever dans l'intérêt
de l'union des provinces. Les droits qui ont été imposés sur
les produits étrangers ont ou pour effet d'augmenter le com-
moi-ce qui se faisait entre les différentes provinces de la Con-
fédération; ces provinces sont situées dans des conditions
différentes et rendent des produits différents qu'elles doivent
échanger entre élles. Elles peuvent se fournir réciproque-
ment dos produits, etse dispenser de recourir aux pays étran-
gers pour bien des choses. C'est l'effet qu'a eu la politique
nationale, et je suis certain que les plaintes qui ont été faites
dans cette Chambre n'auront pas d'écho devant le peuple.

La protection a été accordée pour le bénéfice réciproque
des provinces. La province de Québec a reçu sa part des
bienfaits de la politique nationale, par la protection de ses
produits agricoles, et il n'était que juste qu'elle supportât sa
part de la taxe imposée sur le eharbon en faveur des pro-
vinces maritimes. Eh bien ! M. l'Orateur, justice étant
rendue à toutes les provinces, et le pays ne s'en portant que
mieux, il me semble qu'il est de notre devoir de continuer
cette politique inaugurée en 1879, et pour ma part je me
ferai un devoir de voter contre la motion qui est soumise à
cette Chambre et qui aurait pour effet, si elle était adoptée,
de détruire une partie de la politique nationale.

M. IHESSON. J'ai l'intention de ne dire que quelques
mots en réponse au discours de l'honorable député deNorfolk-
Nord, lequel, selon moi, a été un très merveilleux discours.
La résolution qui est actuellement devant la Chambre,
comporte, comme je le comprends, qu'une tare sur le pain
est une injustice à l'égard de la classe ouvrière de ce pays.
Le député de Norfolk-Nord a faitjustice de cette propositior,
et, si son discours pouvait être compris, il nuirait à la posi-
tion prise par le député de Québec-Est, qui a proposé la
résolution.

Je c-ois que le député de Norfolk-Nord a droit aux lau-
riers. Tous ses efforts pendant une heure entière, dans ce
que j'appellerai un déluge de chiffres, a été simplement de
prouver que la politique nationale n'avait pas augmenté le
prix du maïq, du blé, de la farine, de l'avoine, de l'orge et
du seigle.

Cependant l'honorable député de Québec-Est propose
une résolution à l'effet que la politique nationable impose
un droit de 50 cents sur chaque baril de farine. Tant que ces
honorables messieurs ne pourront régler cette difficulté entre
eux, il n'est pas nécessaire que les députés de la droite con-
testent leu- proposition.

Je suppose que l'honorable député deoNorfolk-Nord défend
aujourd'hui la prétention qu'il a déjà soutenue devant cette
Chambre, savoir, qu'un droit sur les produits de la ferme a
pour effet d'augmenter la valeur de ces produits sur le mar-
ché. Si cet honorable monsieur est logique, je 'crois que
son devoir est do voter contre cette résolution. J'osëeepen-
dant dire qu'il appuiera la proposition à l'effet qu'il y a une
taxe sur la farine et sur le maïs, et cependant tous ses efforts
ont tendu à prouver que les cultivateurs du Canada ne re-
tirent aucun avantage du tarif qui leur a été imposé en
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18179; et je suis surpris que l'on émette une semblable pré-
tention dans cette Chambre. Il peut citer ses chiffres à
partir d'aujourd'hui jusqu'à l'année prochaine, à pareille
époque, mais il ne réussira pas à convaincre les cultivateurs
que leur condition n'estpas meilleure avec le tarif actuel. Je
sais d'une manière certaine que ce tarifa eu pour effet d'éloi-'
gner de mon comté et d'autrés comtés, l'importation de
milliers de minots de grain qui,!sans l'existence de ce tarif,
auraient fait la concurrence aux produits do nos cultiva-
tours.

'/Ihotborable député de Québec-Est peut cependant avoir
raison de dire que la farine importée des Etats-Unis paie
un droit de 50 cents par baril. Nous donnons du travail au
pauvre, et il ales moyens d'acheter do la farine, et il n'est
pas'obligé d'acheter' celle qui -vient des Etats-Unis. Les
cultivateurs de l'Ouest peuverit lui fournir de la bonne
farine, et il n'est pas obligé d'acheter de la mauvaise farine]
américaine, et de payer un droit de 50 cents par baril.
Puisque nous consommons le charbon 'américain, nous vou-
Ions bien payer un droit, parce que nous sommes plus près
du marché américain. Je sais que dans la partie du pays
que j'habite, on ne se plaint pas du droit imposé sur le char-
bon. Si l'on se plaignait dans les provinces maritimes du
fait qu'il y a un droit sur la fleur de farine et sur la farine,
le bureau de la Chambre aurait été couvert de pétitions.

Je suis surpris que cette question a:t occupé la Chambre
durant six semaines, et il n'y a pas un seul homme-sensé au
Canada qui ne soit convaincu que le pays est dans une con-
dition plus heureuse et plus prospère que ne nous le faisaient.
prévoir nos plus brillantes espérances en l'avenir.

Notre attente la plus grande de ce que produirait la poli-
tique nationale a été dépassée, et je suis heureux de dire
que je puis défendre cette politique avec beaucoup plus de
courage et de sincérité, maintenant que j'en ai vu les heu-'
reux effets. Je sais ce qu'elle produit dans mon propre
comté. Nous avions une manufacture de lainages, et les]
employés de cette fabrique étaient réduits à en contempler
les portes fermées et les fenêtres closes, parce qu'elle etait
entre les mains du shérif; mais aujourd'hui elle a plus que
doublé ses opérations, et ses propriétaires lui font subir des
améliorations de plus de $10,000. Je peux dire la même
chose de plusieurs autres industries de la ville. Avec le
temps, la politique nationale produira encore de grands
résultats.

M. FLEMING. Je ne suis pas surpris que les honorables
députes de -la droite parlent avec quelque émotion, vu que la
question qui est devant la Chambre est pour eux une ques-
tion délicate. Il leur semble que la citadelle est en danger.
Le droit sur les céréales est la pierre angulaire de l'édifice;
enlevez-le et le.système protectionniste s'écroulera. Je sou-
tiens, comme je l'ai longtemps soutenu, que la raison pour
laquelle le système protectionniste a aussi longtemps existé
aux Etats-Unis, c'est que les cultivateurs de l'ouest ont en-
core cette prétendue protection pour leurs produits agri-
coles. Tant qu'ils auront cette prétendue protection, le
système protctionniste subsisteira dans ce pays. Aucun'
député n osera dire que le droit de 20 cents par minet sur
le b lé canadien importé aux Etats-Unis est une protection
pour le cultivateur américain.

Ce n'est pas plus une protection que le droit de 3 cents
par livre sur le coton brut n'était une protection póu- lei
planteur des Etats du Sud ; c'est un droit qui ne protége
pas plus le producteur de blé que le droit sur le coton ne
protégeait le planteur, et qui n'influe pas plus sur l'impor-
tation du blé que le droit sur le coton n'influerait sur lim-
portation du coton brut aux Etats-Unis. Si les cultivateurs'
américains acceptent cette prétendue protection, ils-fouriié-
sent aux industriels un argument pour soutenir leur' préton-
tien, savoir qu'ils devraient être protégés.

J'ai vu, il y a quelques jours seulement, dans un journal,
The Protectionst, publié aux Etats-Unis, organe des indus-
triels"méricains, une assertion à l'effet qu'il est absurde de

dire que les~cultivateurs ne sont pas protégés, et ce journal
signale les droits imposés sur les produits agricoles. Cela
revient à dire que ces droits sont un équivalent pour les prix
élevés qu'ils sont-appelés à payer pour les articles manufac-
turés.

L'honorable député de Perth-Nord (M. Hesson) a prétendu
que la gauche se contredisait en disant que, dans cèrtaines
parties du pays, le tarif n'avait pas augmenté les prix, et
que, dans d'autres, il les avait augmentés.

Ces prétentions n'étaient pas incompatibles, parce qu'il
est tout à fait possible que ces faits existent simultanément.
Vu la conformation du pays, il est parfaitement clair que le
tarif peut augmenter les prix dans une partie du pays, bien
qu'il puisse ne pas produire ce résultat dans toute la Confé-
dération ; et je serai en position de démontrer que les culti-
vateurs n'ont pas obtenu des prix plus élevés en conséquence
du droit imposé sur les grains, ni qu'ils ont obtenu des prix
plus élevés que ces cultivateurs des Etats-Unis. L'honora-
ble député de Perth-Nord a représenté les grains et la farine
des Etats-Unis, comme des articles de qualité inférieure;
mais comment se fait-il que les Américains obtiennent des
prix plus élevés pour leurs articlés de qualité inférieure que
nous n'en obtenons pour notre bon article ? Co fait ressort
du tableau suivant:

ýPaix D'EXPORTATiON.

181,4-5 1875-6 1876-7 1877-8 1878-9 1879-80 1880-1

a $.12 $1.24 $1.16 $1.33 $1.06 $1.24 $1.11
B Canada.. .1.13 1.2t 1.15 1.22 .. ,1.6 1.02

e Etats-Uns...$6.00 $6.20 $6,47 Z6.35 $5.15 $5.87 $527Farin ada........... 5.24 . 617 5.38 4.94

La moyenne des prix du blé canadien pendant les quatre
aniie, 1871-78 a été de 81.15î, et pendant les deux années
1879-81, de-$l-091, ce qui démontre que -les pris ont été
moins élevés sous l'opération du système protectionniste
qu'auparavant.

L'honorable député a dit que le marché était meilleur;
le marché ne peut -être meilleur, à moins que les prix ne
soient plus élevés. Peu importe si l'article est consommé
ici 'ou à mille milles.

Je connais un meunier qui fait affaires dans les provinces
maritimes, et il a pour voisin un autre meunier qui produit
pour le marché de Glasgow. Les prix sont les memes ; le
meunier qui produit pour les provinces maritimes ne vend
pas à meilleur marché, parce que le prix est ficé par ceux
de Liverpool.

Il y a un point important auquel l'honorable député de
Norfolk-Nord (M.'Charlton) a soivent fait allusion, et qu'il
a exposé très clairement sous un aspect, et je vais essayer
de l'eposer sous un autre aspect-je veux 'parler du mar-
ché indigène.

En 1876, le premier ministre a dit, dans un discours qu'il
a fait en faveur d'un doit sur le grain et en faveur de la
protection : " nous devrions encoumager 'la culture des
menus grains et protéger les manufhetures qui créeront un
marché pour tout ce que peuvent rêdelter les' cultivateurs."
Ceci était un avis aux habitants du pays que, s'ils appuyaient
une politique nationale et remettaient cet honorable, mon-
sieur au timon des affaires, ils créerait un état d- choses en
vertu duquel tous les produits agricoles seraint cobsommês.
Combien de temps s'écoulera-t-il avant ue Phonorable
ministre e mplisse 'sa promesse? Combien s'écoulera-t-il
d'années avant e les industriels de ce pays aonsomment
tout ce que peuvent récolter les cultivateurs? Si nous exa-
minons q ne est l'état de choses aux Etat-Unis;' nous au-
rons qduelque idêe d'un ûrché indigêne. es Tableaux du

Coiemmrce et de1ts ligation de cl ats démontrent ne ce
dernier avait un meil'ler marchë indigèhe et tonsômmait
une plus grande proportion des produits ds o fermt il y a
soixante ans, qu'aujourd'hui, qu'il avait unsieëilleur' mnarché
indigène à cette époque. En 1820, l'expörtation des grains
et farmes des Etats-Unis représentait 53 cents þar tète.
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En 1880 elle représentait $5.75, de sorte qu'à ce taux ont à acheter leur charbon à un prix élevé, et, comme i
plusieurs générations passeraient avant que la population ont à faire concurrence aux chemins de fer américains,. q
n'augmentât suffisamment pour consommer tout ce que peu- achètent leur charbon franc de droits, et qu'ils ne peuven
vent récolter les cultivateurs de ce pays. Si nous prenons pas faire concurrence pour le trafic de transit, ils sont obl
une période de trente années, de 1850 à 1880, l'accroisse- gés d'imposer un nouveau fardeau sur le trafic local, et 1
ment de la population a été de 116 pour cent, tandis que cultivateur est obligé de payer cela.
la production de l'importation des grains et farines a été de Vivant au milieu d'une population agricole, je crois co
2,104 pour cent. naître les sentiments du peuple sur cette question. J'

Si la production des grains et farines devaient augmenter reçu aujourd'hui d'un de mes commettants une lettre dan
dans la même proportion pendant les- trente anuéesi sui- laquelle il dit: " Parlez-moi de la politique national
vantes, et que leur valeur restât la même, la valeur de ces comme nous donnant de la protection! Je m'étonne qu'o
exportations s'élèverait à $6,336,000,000. Supposons que croie une semblable chose, a plus forte raison, les membr
ce soit là la limite de la production, et que l'accroissement du parlement." Je suis convaincu que, lorsque la questio
de la population se continue dans la proportion de 116 pour sera franchement exposée au peuple, et qu'il l'aura cons
cent, il y aurait alors une population de 108,000,000 d'babi- dérée sous toutes ses faces, tenant compte de son prop
tants, et le surplus des grains et farines qu'il y curait à travail et ne donnant pas plus de crédit à ces honorabl
exporter équivaudrait à $58 par tête, de sorte que, si cet messieurs qu'ils n'en méritent, il déclarera que la politiqu
état de choses se continuait, nous n'aurions pas avant long- nationale est une tromperie et un piège.
temps un marché indigène pour nos produits. Si nous pre- L'amendement de M. Laurier étant mis aux voix est reje
nons le blé et la farine exportés des Etats-Uni et si nous sur la division suivante -
réduisons la farine en blé à raison de quatre minets et demi
par baril de farine nous voyons qu'en 1850-51 les exporta- o T vos rosn

tions ont été de 5,66i,526 minets, soit un demi-minot par
tête. Anglin, Geoffrioa, PickarJ,

En 1881, elles ont été de 187,561,000 minets, soit plus e B'ard, Gilliour, Roberton (Shelburne
trois minets et demi par tête, ou une quantité suffisante Blake, Gunn, Rogers,

our nourrir une population de 37,000,000 d'habitants. Borden, Haddow, Ross (Middlesex),
eci formerait une augmentation de 3,224 pour cent sur le Bourassa, olton, Rymal,

blé seul, et, si la production du blé augmentait aux Etats- cameron (Huron), Killam, Skinner,
Unis dans la même proportion que durant les trente derniè- Cartwright, King, Smith,
ros années, il y aurait en 1910-11 un surplus de 6,234,000,000 Caey,a Laurier, SnEwball,
ou 57 minets par tête pour une population de 108,000,000. Croaiton, McIaaac, Thompson,
On nous parle soavent de la grande étendue de terres fertiles Cockburn, Malouin, Trow,
que nous possédons. Combien de temps s'écoulerait-il avant Dumont, Mille, Weldon, et

que nous puissions exporter trente ou quarante milliers de Fleming, Paterson (Brant),
minets de blé, si le pays doit se peupler, comme ces honora- ONT VoT CONTB
bles messieurs le prétendent ? Avant longtemps, dix m-il Messieurs
liers d'acres de terre seront semés, et, à quinze minets de Messieurs
l'acre, nous aurions 150,000,000 de minots, et où trouverions- A1 Fitzsimmonse Méthot,

habitants~ ~ de pasBanneran, Fîortin (Ji- a i gena,nous un marché indigène pour écouler cette quantité? Amyot, Fulton, Montplaisir,
Cependant ces honorables messieurs ont entrepris de fournir Arkell, Gault, Monsaeau,
ce marché indigène par les promesses qu'ils ont faites aux Baker, Gigault, Muttart,

habitans de c pays.Bannerman, Girouard i(Jacq Cadiier),O'gden,
h a etret evants.eu cos i Barnard, Grandboia, Orton,

Lorsqu'ils retourneront devant leurs commettants, il ne Beauchesne, Guillet, Ouimet,
leur suffira pas de dire: "Voyez la prospérité que nous Benoit, lHackett, Pinsonneault,
avons répandue dans le pays." Les cultivateurs ont été Bergeron, lay, Pope (Compton),
trompés une fois, il est vrai ; mais il n'est pas probable qu'ils BerMi, Hellar, Retrmp8 neBolduc, Hillïard, liei
se laissent tromper de nouveau. Ils peuvent voir très clai- Boultbee, Ilooper, Ricbey,
rement qu'ils doivent à leur propre travail, béni par la Pro- Bourbean, fnde, Robertson (Hamlton)
vinence, la prospérité dont ils jouissent maintenant. Brecen, Jones, Rouleau,

Je crois que les droits sur les grains et le charbon, dans Brooks, Kaulbach, Routhier,
un pays comme celui-ci, sont des plus impolitiques. Le Bunster, Kilvert, Ryan (Marquette),
grain est l'article le plus nécessaire à la vie, et nous devrions Bunting, Kranz, Ryan (Montréal),

Barnhain, Landry, Rykert,
nous efforcer à tout prix de mettre la nourriture à la por- carling, Lane, . Scott,
tée des plus humbles et des plus pauvres d'entre nous. Les Caron, Langevin, Shaw,
riches peuvent acheter-tout ce dont ils ont besoin; il n'y a Cimon (Charlevoix), Lantier, Sproule,
pas à s'occuper d'eux; mais les classes pauvres devraient Colby, Maconald, (King), Strange,
être mises à même d'obtenir leur nourriture le meilleur Costigan, Macdonald.(Sir John), Tassé,

marché possible. Coughlin, McDonald (Cap Breton) Tellier,

Dans notre climat, le combustible est une question de vie Coursol, MeMillan, Tilley,y Cuthbert, McOalIum, Tyrwhitt,ý
et de mort, durant la saison d'hiver, et c'est une cruauté et Daly. Mccoaig, valin,
une injustice que d'imposer un droit sur cet article, et en Daoust, MeDougald, Valee,Dawson. McGreev'y, Vanasse,
augmenter par là le prix pour les classes pauvres. Desaulniers, McLelan, Wade,

Mais ce droit ne pèse pas seulepnent sur es classes pauvres, Desjardins, Me Lennan, Wallace (Norfolk).
mais sur toutes les classes. Tous nos industriels, à l'excep- Domville, MeLod, Wallace (York),
tion de ceux qui utilisent des pouvoirs d'eau, ont besoin de DIga, Mory, White, (Hastings),
charbon, et comme le droit additionnel les force à payer un Eîiott, Manson, White (Renfrew),
prix plus élevé pour leur charbon, ils rentrent dans leurs 'arron, Massue, Williams et

déboursés en exigeant des prix plus élevés pour leurs pro- Fergusew, Merner, Wrigt.-120.
duits manufacturés. SUBSIDES.

Ce droit nuit aussi beaucoup aux cultivateurs, parce qu'il
fait augmenter le tarif sur les chemins de fer. Ces derniers La Chambre se forme on comité des subsides.

M. FLEMING
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14. Département des Po3tes..... ......... $115 120

Sir- RICHARD J. CARTWRIGHT. Je vois que l'on
demande $4,720 de pai. pour ce département, et malgré
toutes les déclarations qui ont été faites jadis au sujet des
dépenses énormes de ce département et du nombre énorme
d'employés, je vois que durant l'année courante il y aeu une
augmentation de dix employés. Les dépenses semblent avoir
augmenté dans une proportion. remarquable. 9n 1879 nous
n'avions besoin que de 92 employés, et les dépenses du
département ont été de $87,850, tandis qu'aujourd'hui il y
a une augmentation de 30 employés et de $28,000 ou
$29,000. Or, en tenant un compte raisonnable de l'augmen-
tation de la besogne, je ne puis,voir que cette dernière soit
suffisante pour justifier une augmentation aussi considérable
du personnel et des dépenses. A part tout cela, il y a une
somme très élevée pour des dépenses contingentes, compre-
nant un nombre considérable d'employés additionnels.

Je serais heureux que le directeur-général des Postes ou
l'honorable ministre des Finances me donnât quelques expli-
cations détaillées relativement aux raisons de cette très forte
demande additionnelle.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je regrette que le direc-
teur-général des Postes ne soit pas présent, mais l'état de sa
santé ne lui a pas permis de rester ici. On a mis entre mes
xíins quelques données au sujet de ce département. L'aug-
mentation totale est de $4,750.

Elle est due a une grande augmentation dans le nombre
des employés, des employés. surnuméraires, excepté dans le
dêpartement des mandats de poste où l'augmentation de la
besogne a nécessité la nomination d'un assistant.surinten-
dant. Les nouveaux employés sont trois employés de troi-
sième classe et six employés surnuméraires. Les autres
augmentations sont dues à l'augmentation de $50 accordées
aux employés qui y ont droit, en vertu de la loi, et à la
promotion de cortains employés qui sont au département
depuis plusieurs années.

La besogne de ce département a beaucoup augmenté, tant
dans le département des banques d'épargne que dans celui
des mandats-poste et du comptable. L'honorable monsieur
verra que les nouveaux employés sont, règle générale, des,
employés surnuméraires. L'objet qu'on a en vue en em-
ployant ces employés est de les' habituer à la besogne, afin
qu'ils puissent remplacer les anciens, lorsque ces derniers
ne peuvent plus remplir leurs fonctions. Dans un grand
départementcéomme celui-ci, il est nécessaire qu'il y ait
toujours quelques employés provisoires prêts à remplir les
emplois, plus élevés.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il y a en outre un
nombre considérable de promotions aux emplois plus élevés
au sujet desquelles l'honorable ministre n'a rien dit.

Sir HECTOR LANGEVIN'. J'ai expliqué cela. Non-
seulementua certain nombre d'employes avaient droit à
l'augmentation de $50,mais il y ea avait en outre quelques-
uns qui, vu la durée de leur service et leur compétence,
avaient droit à des emplois plus élevés.

M.A CASGRAIN. Je regrette de ne pas voir le directeur
général des postes sur son siège.. J'ai appris que, dans les
promotions qui ont eu lieu dans:son département, un certain
nombre de Canadiens-Français avaient été, laissés de côté.
Si tel est le cas, je.ne rois pas que ce soit un acte justifiable-
de sa part et j'aurais déiré ,avoir des explications sur ce
sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN. En réponse à l'honorable
membre, je dois lui dire que je ne sache pas qu'il y ait en d'in-
justice commise dans le eépartement enversqui que ce soit.
Quelquefois un employé peut être plus ancien qu'un autre,,
mais avoir moins de capacité, et être moins en état de rem-
plir sa charge qu'un autr'e qui est plus jeune, et qui, 'ar ses
capacités et ses aptitsde, mérite une promotion avant

l'autre. C'est ce qui se fait dans tous les départements;
quelquefois un employé montre moins d'aptitude qu'un autre,
et, par conséquent, il ne peut pas avoir sa promotion.
L'honorable membre doit remarquer que la promotion n'est
pas un droit, c'est une récompense des services et des
capacités d'un employé; mais je suis convaincu que le direc-
teur général des postes ne fera d'injustice à aucun de ses
employés.

Sir RICHARD J. CAR'IWEIG1T. Jo vois que la com-
mission du service civil rapporte qu'au département des
Postes un nombre beaucoup moindre de commis de deuxiè-
me classe est requis, et que douze suffiraient. Il y a plus
de deux fois le nombre de commis de seconde classe, section
ancienne, que recommande la commission. li y a beau-
coup de force dans sa recommandation à l'effet que, la be-
sogne étant en grande partie une besogne de routine de
bureau, devrait être restreinte aux commis de troisième
classe avec un faible nombre de commis de première et de
deuxième classes.

On néglige continuellement ces recommandations. Le
goivernement a-t-il l'intention, oui ou non, d'avoir le
moindre égard pour les recommandations de sa propre com-
mission du service civil ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne crois pas que l'hono-
rable monsieur ait le droit de demander cette information
maintenant, sur la question générale. Parce que la com-
mission du service civil a fait*un rapport, ces employés ne
doivont pas être privés de leur promotion. Lorsque le bill
du service civil aura été adopté, le gouvernement devra agir
conformément à la nouvelle loi, mais en attendant' il doit
suivre la loi actuelle.

Sir RICIIARD J. CARTWRIGHT. Ceci devrait être
discuté maintenant. Au département des mandats-poste,
neuf employés ont été promus à la fois de la classe cadette
à la classe ancienne et à la deuxième classe. Il devrait y
avoir quelque raison pour cela.

M. BLAKE. Il y a aussi le fait grave que trois nouvel-
les nominations sont faites dans une classe supérieure à la
troisième. On ne s'est pas occupé du Trapport de la commis-
sion qui déclare que la besogne peut être faite d'une manière
satisfaisante par des commis de troisième classe sous la
surveillance de quelques commis d'une classe supérieure;
que leurs fonctions nu sont pas d'une nature qui donne aux
commis d'un rang supérieur droit à un salaire plus élevé,
ni qui leur- impose des devoirs qui seront remplis par les
commis recevant un salaire-moins élevé; que la plus grande
partie de la besogne est, après tout, une besogne de routine
de bureau que peuvent faire de bons calligraphes, lesquel s
deviendront peut-être beaucoup plus aptes à remplir leur s
fonctions au bout de trois ou quatres années; que le système
qui implique, comme question de droit, ainsi que l'honorable
ministre a admis que ce système l'avait impliqué, la promo-
tion de telles personnes d'une classe à une autre, et une
augmentation de leur salaire, est' un système qui entraîne
une augmentation constante de dépenses. Je dis comme
question de droit, pourvu que ces personnes aient une bonne
conduite et apportent de la diligence dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs.. Tous ces articles sopt basés sur l'an-
cienne supposition que ce système 'doit continuer de subsis-
ter-ce point de faiblesse que la minorité s'accorde à repré-
senter comme excessivement regrettable va continuer de
subsister.

Tous les commissaires s'accordent à dire qu'il y a un vice
dans la cumulation, de temps à -autre, de réclamations et
de demandes de la part de ces employés, bienque l'espèce
de fonctions qu'ils sont'appelés à remplir ne leur donne
certairiement pas droit à -unrang plus haut ni à un salaire
plus élevé; et nous avons dans ce département un exemple
de ce mal, lorsqn4e. nous voyons que, d'après la déclaration
des commissaires du .service civil, le personnel de ce
département est beaucoup plus nombreux qu'il n'est besoin.
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Je crois qu'ils peuvent accorder douze commis de deux-
ième classe, si je ne me trompe pas. Mon honorable ami
dit que le nombre proposé est de cinquante-neuf, dont trois
environ deviennent dans cette circonstance commis de deux-
ième classe; de sorte que nous ne suivons pas le système
strictement suivant la loi au sujet de ce département, auquel
les remarques de la Commission du siervice civil s'appliquent
tròs fortement.

M. MILLS. Je ne crois pas que l'Acte du service civil com
porte l'interprétation que le ministre dei Travaux publics
un a donnée. Je crois qu'il se trompe du tout au tout dans
son interprétation de la loi; et l'on n'a jamais projetê, j'en
suis convaincu, que chaque personne qui entre dans le ser-
vice civil deviendrait, pourvu qu'elle y restât assez long-
temps, commis de première classe, sans tenir compte de ses
fonctions.

Pourquoi appelle-t-en quelques commis commis de pre-
mière classe, d'autres commis de deuxième classe, et d'au.
tres commis de la classe cadette ? N'est-ce pas qu'ils ne doi-
vent pas être classés simplement d'après la durée de leurs
services, mais d'après la nature de leurs fonctions? On croit
généralement dans le service civil qu'après une période
suffisamment longue, les commis ont droit de passer dans
la classe supérieure suivante.

Cela n'a jamais été l'intention de la loi, et il ne convient
aucunement d'agir d'après une semblable théorie. Si l'on
appliquait ce principe, plus un département garderait long-
temps ses commis, plus cela deviendrait dispendieux, et les
dépenses deviendraient finalement énormes. Je préfère le
système anglais, qui considère les commis de troisième
classe simplement comme des copistes n'ayant pas droit
d'être promus, mais ayant droit à une augmentation de
salaire.

La coutume suivie actuellement au Canada est entière-
ment contraire à l'esprit et à la lettre de la loi, et entraîne
pour le public une dépense qui augmente constamment.

15. Dépenses en rapport àvec le ministère de
l'Agriculture........... ............ $35,780.

Sir RICIIARD J. CARTWRIGHT. Pourquoi avons-
nous des messagers et des commis additionnels, et quelles
sont ces diverses augmentations?

M. POPE. La besogne du bureau des brevets est aug
mentée-elle a doublé durant les trois ou quatre dernières
années, les dépenses additionnelles, à l'exception des $50
données comme augmentation établie par la loi, sont dues à
ce fait.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. On demande trois
messagers au lieu de deux.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce sont des messagers
pour tout le département.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'augmentation
n'est pas pour le département des brevets.

M. POPE. Il y a toujours en trois messagers jusqu'à
l'année dernière, où nous n'en avons eu que deux.

M. CASdRAIN. J'ai compris qu'on avait augmente le
nombre dcs commis pour en remplacer d'autres qui avaient
été destitués. Trois ou quatre de ces commis ont été desti-
tués lorsque le gouvertnement actuel est arrivé au pouvoir,
mais ils o-rt étêremplacés par plus de trois autres qui sont
encore à l'emploi du département.

M. BLAKE. Il y a aussi eu dans ce cas, autant que j'en
puis juger, quelques nominations dans les classes supê-'
rieures, soit de commis surnuméraires, ou qui ont été pro,-
mus. L'honorgble ministre voudra peut-être expliquer les
promotions.

M. POPE. Je ne puis les expliquer maintenant; il y a,
eu plusieurs promotions suivant la coutume suivie.

M. BLAKE

M. BLAKE. Nous avons remarqué que les commis
mentionnés dans le crélit de 1882-83 ne sont pas de la même
classe que ceux qui sont mentionnés dans le ciédit de 1881-
82, et il est impossible sans explications, de dire s'ily a-efune
vacance.

M. POPE. Les commis étaient arrivés au maximum de
leur classe, et ont été mis dans l'autre classe.

M. BLAKE. Cela est une dérogation à la règle. Je ne
crois pas que, parce qu'un commis est arrivé au maximum
dosa classe,,il puisse continuer à monter, non-seulement eni
entrant dans de nouvelles fonctions, mais aussi en recevant
un salaire plus élevé ; ni que la nature de sa condition soit
telle que ses services aient une valeur progressive, et que l
système, comme le suppose l'honorable ministre, fasse agîi-
ver chaque employé au rang de premier commis.

M. POPE. J'ai dit que certains hommes, eu égard à
leurs états de service et à leurs capacités, avaient été pr9-
mus à une autre classe.

M. BLAKE. Non ; l'honorable ministre a dit. qu'ils
étaient arrivés au maximum de leur classe, et que leurs
capacités leur donnaient droit à cette promotion. Quelles
sont les promotions ?

M. POPE. Je ne puis le dire maintenant.
M, BLAKE. Ce serait maintenant le temps de le; dire.
M. MILLS. Lorsque nous étions au pouvoir, nous étions

obligés d'entrer dans les plus petits détails, et de dir e quelles
nouvelles fonctions les commis avaient remplies pour avoir
droit à une compensation additionnelle et à un rang plus
élevé.

L'honorable ministre a dit que la compétence de ces per-
sonnes leur donnait droit à cette promotion. Je n'ai pas
compris que ce fût là l'intention de la loi. Un homme' qui
entre au département comme commis 'de troisième classe,
peut être supérieur sous le rapport des connaissances à un
autre qui occupe une position beaucoup plus élevée. Nous
voulons savoir quels services plus importants qu'aupara-
vant ces hommes ont rendus pour Méeriter cette promotion.
Lorsque la besogne du bureau continue d'être la -même, je
ne vois pas que, parce qu'un homme a un certain nombre
d'années de service, il ait droit d'être promu.

M. ROSS (Middlesex-Ouest). J'aimerais à demander: à
l'honorable ministre de l'Agriculture pourquoi il y a une
aussi grande augmentation dans le nombre, des employés.?

Dans les estimations de 1878 et 1879,je.vois que le nom-
bre en était de 25, et que leurs salaires s'élevaient à $28,890.
Dans les estimations qui nous sont actuellement soumises il
demande $35,788 pour les salaires de 33 employés. Or,'c'est
un fait bien connu que nous n'avona pas encore lé rïipport
de ce département, et, avec l'augmentation du. nombre ides
employés, ce rapport devrait certainement nous être soumis
au moins six semaines après l'ouverture des Chambres. De
plus je ne sache pas que nous ayons eu des explcations au
sujet du surcroît de travaiP- dont il à parIé. S'oupe4til
plus des ressources agricoles de ce pays, qu'on ne s'occu'pait
il y a quelques années, ou le département des brevets est-il
encombré ? La manière cavalière dont l'honorable minàistre
de l'Agriculture refuse de donner au comité des iiiforiatidnis,
est sans précédent, ou si cela. est arrivé dans le passé, ons'est,
fortement élevé contre dette manière d'agir
e Sir RICHARD J: CARTWRIGHT. On devrait nous
dire quels sont ces messieurs. Oniousdemande d'aungmenter
leurs salaires de $300 ou $ 100 par année. L'honorable
ministre devrait savoir à qui il vout donner de l'avancez
ment.

M. POPE. L'honorable monsieur aura toutes les infor-
ýmations qu'il désire. Je lui donnerai le -nom de chaque
homme, mais je ne les ai pas ici ce oir.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT, C'eh maintenant
'que toutes ces informations ont coutume d'être son n s,ot
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qu'elles devraient l'êtro. C'est une vraie plaisanterie de par-
]er d'adopter los estimations lorsque le chef responsable d'un
départomemrt no peut nous renseigner au sujet des détails et
des hommes à qui il donne de l'avancement.

Sir JOHN A MACDONALD. Je suppose que ces noms
n'ont jamais été demandés.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. On les a demandés
maintes et maintes fois. Je ne sache pas qu'ils aient jamais
été refusés.

16. Dépenses du ministère de la Marine et des Pýcheries..... $31,020

En réponse à M. Blake,
M. McLELAN. $630 d'augmentation sont autorisés

par la loi, et $200 sont affectés à la promotion de l'ingé-
nieur, qui avait auparavant un salaire moins élevé. Son
nom est M. Anderson, et il a remplacé M. Tomlinson.

M. BLAKE. Il semble y avoir deux nouvelles nomina-
tions de commis de première classe.

M. McLELAN. L'un d'eux a été nommé ingénieur.
L'ar%ée dernière, il était commis de deuxième classe, section
ancienne, et cette année il remplit les fonctions que rem plis-
sait auparavant M. Tomlinson, qui est maintenant employé
au département des chemins do fer. Il était auparavant
employé dans ce département, avec un salaire de $2,200 ;
M. Anderson, qui est le deuxième commis de deuxième
classe, section ancienne, le remplace maintenant. L'autre
est une promotion, M. Gourdeau.

M. ROSS (Middlesex). Je remarque que le nombre des
employés do ce département a augmenté depuis 1b78. En
1878, nous avons demandé $25,070 pour les salaires de 20
employés; il demande aujourd'hui $31,020 pour ls salaires
de 25 employés.

M. McLELAN. Je comprends que c'est dû à la nomina-
tion de quelques commis qui étaient payés à la journée en
1878.

17. Ministère des Travaux publics ,.................. $31,010

Sir HECTOR LANGEVIN. Il a été opéré des réductions
au montant de $1,690; les promotions ont nécessité $1,550,
laissant une différence de $140. Les augmentations établies
par la loi expliquent l'augmentation totale de $510.

M. MILLS. J'apprends que l'architecte qui s'est retiré
)écemment a été mis à la retraite. Ce n'est pas un ancien
employé, et il semble être dans toute la force de l'âge. Il
serait intéressant de savoir pourquoi il s'est retiré.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le chef des architectes
(M. Scott) a demandé d'être relevé de ses fonctions, en pro-
duisant un certificat de son médecin attestant qu'il avait
une maladie du coeur, et no pouvait continuer de faire le
travail de bureau.

Il était de fait très malade; en conséquence il a eu par
arrêté du conseil la permission de se retirer, et une pen-
sion de retraite de $650 lui a été accordée.

M. ROSS (Middlesex) depuis 1878, le département des
Travaux publics a été divisé en deux, le département des
Travaux publies, et celui des Chemins de-fer. Avec un chef
en 1878, il y avait 32 employés, et les salaires s'élevaient à
$49,780. Avec deux chefs de départements, il y a -aujour-
d'hui 48 employés qui reçoivent $72,280 de salaires.

Je remarque, cependant quo le salaire de l'ingénieur on
chef des chemins de fer du gouvernement est porté à l'exer-
cico de 1881-82, donnant un excédent de $15,500 sur l'année
1878. L'honorable ministre voudra peut-être expliquer
cette forte augmentation.

Sir HECTO-R LANGEVIN. L'honorable député do
Lambton était, il est vrai, à la tête du département des Tra-
vaux publics qui comprenait aussi les chemins de fer. -Je
n'aurais pas consenti à lui succéder dans l'administration de

88

ces deux départements, et, à en juger par l'état de la santé
de l'honorable mousieur, il n'est pas à souhaiter que des
travaux aussi considérables soient à la charge d'un seul
homme.

Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, le départe-
ment a été divisé, avec la sanction du parlemont.
La besogne sous nia direction a augmenté considérablement,
de même que celle da département dos Chemins do fer et
canaux. Sous l'administration précédente lo personnel em-
ployé en rapport avec la construction du chemin de for du
Pacifique n'était pas considéré comme faisant partie du per-
sonnel régulier du département des Travaux publics, nais
maintenant les deux ingénieurs des chemins de fer du gou-
vernement en opération font partie du personnel réguiler.

M. ANGLIN. L'honorable ministre aurait pu ajoutoe
que quelques fonctionnaires faisant partie du personnel com-
ployé à Mîramichi ont été transférés ici. De cette manière
l'honorable ministre a pu dire qu'il avait réduit les frais
d'administration de l'Intercolonial, et qu'il n'avait pas aug-
monté les dépenses à Ottawa.

18. Ministère des Chemins de fer et Canaux.....$41,270

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT. Ici encore il y a
quelques augmentations à expliquer, et, suivant toute appa-
rence, quelques prmotions, ou la nomination d'un messager
ou d'un commis additionnel. Quel est actuellement le salaire
de M. Schreiber?

Sir LEONARD TILLEY. Il y a plusieurs augmentations
prévues par la loi, et il y a aussi eu deux promotions: l'une
d'une deuxième classe, section cadette à une deuxième classe,
section ancienne, et, si ma mémoire ne me fait pas défaut,
un messager additionnel a été promu du département des
Travaux publics, où il recevait $17 par mois, ce qui était
porté aux dépenses contingentes du département. Son âge
lui donne maintenant droit à $300 par année. L'autre pro-
motion a eu lieu d'une deuxième classe, section cadette, à
une deuxième classe; section ancienne. Ces promotions,
ajoutées aux augmentations prévues. par la loi, forment la
différence.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quel est le montant
entier du salaire de M. Schrieber ?

Sir LEONARD TILLEY. $5,000, y compris 81,500
pour services rendus en rapport avec lo chemin de fer du
Pacifique.

M. BLAKE. Je désirerais savoir si l'arrêté du conseil
auquel il est fait allusion dans la note du gouvernement
prescrit que cette somme doit être payée durant la cons-
truction de tous les travaux.

Sir LEOXARD TILLEY. Il s'applique simplement au
temps où il surveillait les travaux en voie de construc-
tion.

19. Commission du service civil, somme requise pour
l'indemnité de ses membres................................ $600

M. CASEY. On a admis pendant la discussion qui a en
lieu l'année dernière, quo cette commission n'avait absolu.
ment rien à faire, et cet aveu est appuyé par le rapport du
cette commission. J'aimerais, en conséquence, à savoir
pourquoi l'on continue à demander cette somme.

Sir JOHN A. MACDONALD. La Commission a été
établie il y a des années, et elle a toujours existé depuis.
Ceci est le crédit annuel; mais je suppose que lorsque le bill
du service civil.aura été adopté, ce crédit sera aboli.

20. Dépenses contingentes des ministére-.........$140,000

En réponse à sir RICnAn J. CARTWaIGaT,
Sir LEONARD TILLEY. Nous espérons pouvoir réduire

les dépenses au-dessous du chiffre do l'année dernière. Je
profiterai de cette occasion pour mentionner le fait qu'une
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des grandes difficultés que le département a à combattre est
l'augmentation croissante des dépenses occasionnées par la
télégraphie dans tous les départements.

C'est une questievn excessivement difficile à régler, parce
que des hommes publics et d'autres en dehors du départe-
ment sont dans l'habitude d'envoyer souvent des télé-
grammes réellement aussi longs qu'une lettre, et les dépar
tements sont obligés de répondre. Dans plusieurs de ces
cas on pourrait tout aussi bien communiquer par lettre;
mais j'ose dire que c'est là une des difficultés que iencon-
traient les honorables députés de la gauche lorsqu'ils étaient
au pouvoir, et cela explique dans une grande mesure plu-
sieurs des augmentations.

M. BLAKE. Je sais qu'il y a une forte tendance à se
servir inconsidérément des communications télégraphiques
dans des questions qui ne sont d'aucune urgence, et que l'on
pourrait tout aussi bien traiter par lettres. Une des causes
de cet état de choses, c'est que les gens retardent souvent
d'écrire et, en conséquence de ces retards, on envoie de
longues depêches qui exigent de longues réponses. Il me
semble cependant que cela ne continuerait pas longtemps si
les employés des départements faisaient des remontrances
convenables.

Sir LEONARD TILLEY. La difficulté c'est que ce sont
des nersonnes étrangères aux départements qui communi-
quent ainsi par le télégraphe.

M. BLAKE. Mais si quelqu'un communique ainsi sans
nécessité parle télégraphe, on ne devrait pas payer les
dépêches. Je ne vois aucune raison de les payer. Je crois
qu'il est extrêmement inconvenant de leur part de télégra-
phier, comme l'a déclaré l'honorable ministre, d'envoyer une
lettre par le télégraphe à leur gré, et cela aux frais du gou-
vernement.

Sir RICHARD J, CARTWRIGHT. Les sommes deman-
dées pour les dépenses contingentes comprennent-elles les
dépêches par le câble ?

Sir LEONARD TILLEY. Je crois que oui.
M. KILLAM. On m'a dit qu'il est impossible d'envoyer

un télégramme, même pour des affaires publiques pressan-
tes, sans le payer d'avance. J'aimerais à savoir s'il y a une
règle au sujet des télégrammes de ce genre, ou si la ques-
tion est simplement de savoir si celui qui envoie le télé-
gramme est un ami du gouvernement ou un partisan de
l'opposition.

Sir LEONARD TILLEY. Il n'y a pas de règle au sujet
de l'expédition d'un télégramme, oui établisse une distinc.
tion entre les partisans du goavernement et ses adversaires.
Si mon honorable ami désirait expédier un télégramme de
Yarmouth, au sujet d'affaires publiques, ce télégramme
serait accepté.

M. KILLAM. Je suis heureux de savoir cela; mais on
m'a dit, lorsque je voulais.envoyer un télégramme pour des
affaires d'une nature strictement publique, qu'on ne pour-
rait envoyer un pareil télégramme sans qu'il fùt payé
d'avance, parce les départements avaient établi une règle à
cet effet.

M. MILLS. J'aimerais à savoir si l'on a fait payer au
publie, en les portant au compte des dépenses contingentes,
les "discours et les brochures des honorables députés de la
droite qui ont été répandus dans l'intérêt du gouvernement,
depuis la dernière session. On s'est fortement élevé, l'année
dernière, au comité des comptes publics, contre ce que nous
considérions comme un abus.

-Nous avons constaté que le discours de l'honorable dé.
puté de Niagara (M. Plumb), lo vôtre, M. le président,
celui de M. White (Cardwell) et d'autres ont été imprimés
et répandus aux frais du public, et je crois que le même état
de chose se continue.

Sir LEONARD TILLEY

Or, il me semble que ceci est un très grand abus de la part
des honorables ministres; et s'ils sont pour continuer cette
politique, au lieu de voter une somme indéfinie pour cette
fin, ils devraient soumettre une estimation déterminée, et
dire quelle somme ils vont dépenser pour répandre de la
littérature dans l'intérêt de l'administration.

M. BOWELL. J'aimerais à faire remarquer à l'honora-
ble député do Middlesex, qui compare continuellement nos
dépenses avec celles de 1878, que les crédits demandés pour
les dépenses contingentes cri 1876 et 1877 ont été de 8175,-
000, tandis que nous demandons S 140,000.

En 1878, lorsqu'ils allaient faire les élections et qu'ils
croyaient nécessaire de faire parade d'économie, ils ont ré-
duit l'estimation à 8170,000. Je vois aussi que, pendant
trois ou quatre années, ils ont demandé $25,000 pour les
dépenses coningentes du département des Douanes, et, la
dernière annee de leur administration, ils ont dépensé
$111,000, tandis que j'ai fait face à ces dépenses avec six ou
sept mille dollars.

M. MILLS. Nous avons dépensé $825,000 pour toutes
les fins du gouvernement civil. L'honorable ministre
demande maintenant $975,000, soit une augmentation de
9150,000. Je soumets au comité que la dépense réelle est
une meilleure épreuve d'économie que les estimations.
L'année dernière l'honorable ministre a dépensé $915,000,
soit pas tout à fait $100,000 de plus que nous n'avions
dépensé nous-mêmes.

M. ROSS (Middlcsex). Que l'honorable monsieur re
monte un peu plus loin, et il verra que la somme employée
pour les dépenses contingentes a été réduite sous l'ancienne
administration. En 1873, cette somme a été-de $223,802.

Sir LEONARD TILLEY. En quatre mois.
M. ROSS (Middlesex). La' pus grande partie de cette

somme a pu ètre dépensée durant ces quatre mois. Mais
prenez l'année précédente, pour laquelle l'ancien gouverne-
ment ne peut aucunement être tenu responsable; le montant
des dépenses contingentes a été de 5170,611, tandis que sous
l'administration libérale, en 1877-78, il n'a été que de $158,-
366, soit $21,000 de moins qu'en 1872-73. En 1873-74, les
dépenses des départements ont été de $823,685; l'année
dernière elles ont été de $915,000 ; aujourd'hui l'on demande
près do S1,000,000 pour le gouvernement civil.

M. CASEY. Les dépenses contingentes forment une très
grande proportion des dépenses générales. Les dépenses
générales sont estimées à 8990,000, (lent $140,000 pour les
dépenses contingentes, soit près de 25 pour cent de la dépense
annuelle. 11 me semble que l'on devrait faire une estima-
tion moins élévée.

21. Bureau de la papeterie, pour papeterie.....-$7,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ceci est une augmen-
tation de près de 30 pour cent.

Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai pas vu la balanice,
pour savoir quelles ont été les pertes sur les opérations de
l'année dernière, mais le compte total est de $78,999. Ceci
ne représente pas un sixième des dépenses totales; eest un
compte de profits et pertes-afin de couvrir les pertes que
l'on pourrait éprouver, comme par exemple les dépenses du
département. Nous croyons que ceci couvrira toute perte
qui pourrait survenir dans les opérations.

M. BLAKE. Cela se réduit en pratique à ceci, que les
entrées déterminées faites dans les comptes publics pour
l'approvisionnement do la papeterie, sont de $5,U00 moindres
que la somme qu'a coûté la fourniture de la papeterie.

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
M. BLAKE. Ce serait mieux si les départements mon-

traient ce qu'a réellement coûté la papeterie.
Sir LEONARD TILLEY. C'est ce qu'ils font autant que

possible; quelquefois la- différence ne dépasse pas $2,000.
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Nous pourrions montrer un compte de profit en ajoutant un
peu de l'autre manière.

M. BLAKE.* Après une expérience d'un très grand nom-
bre d'années dans la dépense de cet article do $7,000, il
devrait y avoir moyen d'arriver au montant réel de la
dépense sans s'en écarter de cinq ou six mille dollars.

23. Somme requise pour faire faco aux dépenses contingentes du
haut commissaire du Canada...... $4,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Cette somme est-
elle pour le loyer de sa maison ?

SirLEONAERD TILLEY. Elle est pour le loyer et pour
toutes les dépenses contingentes.

M. BLAKE. Je no coinprends pas qu'elle couvre toutes
les dépenses contingentes.

Sir LEON'AR D TIL LE-Y. Pas les dépenses de son bureau.
Au lieu de tenir un compte comme auparavant, lequel s'éle-
vait à $5,000 pour le loyer de sa maison, etc., il a été pro.
posé qu'il devrait recevoir $4,000.

M. BLAKE. Non. Dans la preniière nomination, ceci
comprenait les dépenses contingentes-on devait donner à
sir Alexander Galt un crédit fixe de $5,000, pour cette fin.

Sir LEONARD TILLEY. Par le premier cr-édit, il de-
vait rendre compte de cette somme.

M. BLAKE. Il n'est pas tenu maintenant d'en rendre
compte, d'après ce que je comprends.

Sir LEONARD TILLEY. Oui, il y est tenu.

M. ANGLIN. Les dépenses du voyage que le haut com-
missaire a fait au Canada et au Manitoba l'été dernier, doi-
vent-eUes être payées par le gouvernement?

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
M. BLAKE. Ai-je compris que l'honorable ministre ait

dit qu'il doit ou qu'il ne doit pas être rendu compte de ce
crédit?

Sir LEONARD TILLEY. On doit et on a toujours dû en
rendre compte.

25. Police fédérale.. ............ 12,500

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a une diminution,
cette année, de $1,000, le nombre d'hommes ayant été réduit
de deux.

Il est ordonné que les résolutions soient rapportées et (à
3 brs a. m.) la séance est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 31 mars 1882.

Présidence de l'honorable JosEPH GoDÉRIc'BLANCHET.

la séance est ouverto à trois heures.

PaRIaE.

DÉPOT DEPROJETS DE LOIS.

Les projets de lois suivants sont respectivement déposes
et lus pour la première sois. -

Bill No 138, à l'effet d'autoriser l' " Association co-opéra-
tive des magasins du Canada (à responsabilité limitée)" à
émettre des actions privilégiées.-(M. Gault.)

Bill No. 139, à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du chemin de fer de Rapid Oity.-(M. Bannerman.)

AMENDEMENTS a L'ACTE CONCERNANT LE
PILOTAGE.

M. MeLELAN propose que la Chambre se forme en
comité général our considérer la résolution suivante:

If Qu'il est expédient de modifier de nouveau l'acte concernant le pi-
lotage, 1873, et les actes concernant les commissaires du Hâvre de
Montréal et la Miaison de Trinité de Québec, comme administration de
pilotage sous l'autorité du dit acte."

Il dit: une clause de l'acte que je propose prescrit que
les administrations de pilotage peuvent examiner des té-
moins sous sermcnt dans les cas de plaintes portées contre
les pilotes. Une autre clause prescrit que la charge do tout
commissaire du pilotage, dans les districts de pilotage de
Halifax et St Jean, qui se sera absenté pendant douze mois
consécutifs sans avoir obtenu de congé, deviendra vacant
ipso facto. Ce bill prolonge aussi le temps dans lequel on
peut porter des plaintes. Suivant la loi actuelle, un capi-
taine n'a que quatre jours pour porter plainte, et ce bill
prolonge le temps à une année.

Il prescrit aussi que les administrations de pilotage
peuvent limiter le temps durant leqnel la commission d'un
piloté sera valide. Ce sont là les principaux changements
proposés.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BLAKE. Il me semble, bien qu'il ne soit pas dérai-
sonhable de prolonger le délai pour recevoir les plaintes
qui peuvent être faites contre les pilotes, que l'on doit néan-
moins considérer si cette limite de douze mois n'est pas trop
longue.

Il est parfaitement connu, je crois, qu'il y a des enquêtes
dans lesquelles la preuve est souvent très contradictoire. Si
une plainte, qui nécessitera une -enquête, peut être faite
dans le cours d'une année, l'enquête qui s'en suivra pourra
dépasser ce terme, et il sera peut-être difficile d'obtenir
après un aussi long temps, tous les témoins qu'il aurait été
possible d'avoir auparavant. Je crois que le délai d'une
année sera trop long, à moins que l'honorable ministre, qui
possède une connaissance particulière de ces questions, puisse
nous en donnor une bonne raison, d'après son expérience
du passé.

Je comprends parfaitement que si la plainte n'est pas faite
pendant que le navire est dans le port, elle ne peut êtra faite
qu'à son retour, et quoiqu'un délai d'une année puisse ne pas
être trop long dans le cas des navires au long cours, il Ferait
peut-être bon de fixer un temps plus court pour les steamers
et autres vaisseaux qui font plusieurs voyages pendant
l'année, et je crois qu'il est très désirable que l'enquête se
fasse aussitôt que possible après que la faute a été commise;
mais en même temps il faut donner un temps raisonnable
pour l'enquête dans tous les cas.

M, McLELAN. Il arrive souvent qu'un capitaine soit
sur la haute mer pendant une année, et cependant il peut
avoir une cause raisonnable de plainte contre un pilote.
Cela n'empêche pas que certains capitaines ne soient tenus
de porter la plainte qu'ils -ont à faire, aussitôt qu'ils
arriveront dans le port, mais la limite a été fixée à un an,
afin de permettre aux capitaines au long cours de' pouvoir
porter plainte à leur retour.

M. ANGLIN.ý Ceci est une autre tentative que l'on fait
pour faire adopter une disposition qui a été dosàbattue&for-
tement dans cette Chambre lorsqu'elle a été proposée.ï1 y a
quelques années ; le projet de loi en questido prescrivait que
-les pilotes de la Confédération :seraient placés sous ladirec-
tien des commissaires du -pilotage dans les diffêrents ports.

Le bill actuel prescrit que les certificats de pilotage, -au-
lieu de derrieurer en force durant bonne conduite, seront
renouvelables tous les ans à la volonté des commissaires. Je
crois qu'il est de très grande importance que l'iadépendance
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des pilotes comme corps soit maintenue; qu'ils ne doivent
pas être mis sous la ccmplète dépendance des commissaires
du pilotage, lesquels dans lo plus grand nombre de cas dans
les différentes villes sur le bord de la mier et sur les grandes
riviòrcs, sont des marchands et des propriétaires de navi-
res, désirant beaucoup avoir les pilotes sous leur dépen-
dance. Il suffit après que les connaissances d'un pilote ont
été reconnues et qu'il a été admis à la pratique commo
pilote, qu'il soit tenu responsable de sa conduite dans tcus
les cas, et que les commissaires aient le pouvoir, s'il est
convaincu d'une faute grave, sur preuve suffisante, de lo sus-
pendre et de le priver de son certificat. Je ne crois pas que
nous devions aller plus loin que cela, et les commissaires ne
devraient pas avoir un plus grand pouvoir sur les pilotes.
Il est important que les pilotes soient des hommes aussi
respectables que l'on puisse obtenir pour cette vie péril-
lease, et nous ne rendrons pas ce corps plus respectable
qu'il n'est, si on les met à la merci des commissaires, comme,
je crois, le bill veut le faire.

M. McLELAN. L'expérience nous prouve que les com-
missaires ne sont pas des propriétaires de navires et des
marchands, mais sont des personnes n'ayant pas do rap-
borts avec le commerce. Dans quelques ports on a fixé le
temps pendant lequel les pilotes ont le droit de garder leur
commission. Dans d'autres endroits la commission est
bonne tant que le pilote n'a pas atteint l'âge do 65 ans;
après cet âge la commission est renouvelable tous les ans.
J'ai cru qu'il était désirable, sur les représentations qui
m'ont été laites par les administrations de pilotages des dif-
férents ports, de leur donner le pouvoir de dire pour quelle
période les commissions seraient valables.

M. KILLAM. Quelles sont les administrations de pilo-
tage qui ont fait ces demandes ?

M. McLELAN. Colles de St Jean, et aussi, je crois, de
Halifax, et dans plusieurs autres ports on a représenté que
si on leur donnait ce pouvoir, cela seiait d'un grand avan-

M. BLAKE. Est-ce que l'honorable ministre produira
avant la seconde lecture du bill les représentations écrites
par ces administrations de pilotage ?

M. McLELAN. Oui.
La résolution suivante est adoptée et rapportée.
M. McLELAN pi ésente un bill (No 119) à l'efet d'amen-

der do nouveau l'" Acte concernant e piltage, 1873 " et
les autres actes y mentionnés.

Bill lu pour une premiòre fis.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. McLELAN propose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer la résolution suivante :

Qu'il est expédient de modifier de nouveau les actes concernant la
Maison dela Trinité et les commissaires du Havre de Montréal, en per-
mettant aux commissaires,-de commuer les droits sur les steamers,
dans certains ca ;-de réserver certains chenaux du St-Laurent pour
l'usage des trains de bois et des embarcations ;-de prendre certains
arrangements avec des compagnies de chemins de fer ;-et de faire des
règlements pour mettre ces dispositions à exécution.

Il dit : l'objet de cette résolution est de donner aux com-
missaires du havre le droit de commuer les droits sur les
élévateurs pour le grain et sur les vaisseaux naviguant dans
le port, et de faire les règlements pour réserver les chenaux
dans le havre à l'usage des grands navires et pour obliger
les autres embarcations, excepté pendant les tempêtes, et
en d'autres circonstances échappant au pouvoir humain, à se
servir des chenaux où l'eau est assez profonde pour leur
jaugeage.

Les commissaires considèrent que les petits bateaux, en se
servant des chenaux réservés aux grands navires, obstruent
la navigation du fleuve, et ils veulent faire, pour obvier à

M. ANGLIN

cet inconvénient, des règlements sujets à l'approbation du
gouverneur en conseil. Ils veulent aussi obtenir le pouvoir
do prendre certains arrangements avec des compagnies de
chemin de for qui désirent prolonger leurs lignes jusque
sur les quais et se relier ainsi avec les navires.

Sir ALIBERT SHITH. Je suppose que ce sont les com-
missaires du havre eux-mêmes qui denandnt ces change-
ments ?

M. McLELAN. Oui.

M. BLAK. L'explication (lu proposcur de la iésoluition
est en contradiction directe avec les tormes mêmes de la
résolution, qui nous dit que l'objet en vue, est " do restrein-
dre l'usage le certains chenaux du Saint-Laurent à <les
trains do bois et des embarcations," mais l'honorable dé-
puté nous dit qu'il veut aussi réserver l'usage de certains
chenaux aux grands navires.

M.McLELAN. C'est une raison pour restreindre les
petites embarcations à certains chenaux afin que les autres
chenaux puissent être laissés aux grands navires.

M. ANGLIN. Je crois qu'il serait bon d'entendre M. le
ministre nous dire quels sont les droits exigés des navires
dans le port, et de quelle manière on se propose de les ré-
duire. J'ai lu, il y a quelque temps, je crois, dans les jour-
naux de Montréal, une discussion sur cette question. Quel-
ques-uns prétendaient que les plus petits steamers devaient
être spécialement encouragés à venir dans là port de Mont-
réal, afin d'augmenter le commerce du port, et parce qu'on
arrêterait probablement ainsi la diminution dans l'envoi du
grain et autres articles. Je doute beaucoup que l'on arrive
à des résultats semblables par les changements proposés.

M. McLELAN. Il n'y a aucune proposition de changer
les droits exigés des navires qui entrent dans le port et qui
en sortent. La résolution ne parle que des embarcations
naviguant dans le port.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. MACKENZIE. Doit-on faire des changements dans
l'échelle des droits exigés dans le port ?

M. McLELAN. Non.
Sir ALBE RT J. SMITII, L'honorable ministre se trompe;

la ré'oliition propose de commuer des droits sur les steamers.

M. McLELAN. L'acte actuel donne le pouvoir do com-
muetr les droits sur les élévateurs et autres vaisseaux navi-
guant dans le port, et je crois que les commissaires ont aussi
le droit de commuer les droits sur les bateaux traversicrs.
Le but du bill est d'étendro ce pouvoir.

M. ANGLIN. Le pouvoir de prendre des arrangements
avec les chemins de fer peut être beaucoup plus grand que
la résolution n lo comporte. Il y a un chemin de fer qui
entre dans Montréal par le côté est et que l'on se propose
de conduire jusqu'aux anciennes caserncs do la porto de
Québec; le Grand-Tronc arrive à l'ouest et se rend jusqu'à
la gare Bonaventure, et je ne crois pas qu'il y ait aucun
mode de raccordement entre ces chemins do fer; mais j'ai
entendu dire, qu'il était peut-être désirable, dans l'intérêt
général, que l'on adopte quelque système pour réunir ces
deux chemins. On veut peut-être y arriver indirectement
par la loi qu'on nous propose, mais aussi peut-être d'une ma-

oière qui ie serait pas acceptable aux citoyens de Montréal
ni à l'avantage général. Nous devons exiger 'que cette
question soit bien définie, pour que nous soyons dans une
position de juger par nous mêmes si le mode de raccorde-
ment.que l'on se propose d'adopter mérite notre approba.
tion.
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M. RYAN (Montréal). Je puis informer M. le déput4

de Gloucester que le Grand-Tronc et le chemin de for du
Nord sont déjà reliés sur les quais inférieurs, et des négocia-
tions se poursuivent en ce moment entre les commissaires
du havre et la corporation de Montréal, afin d'avoir un rac-
cordement établi pendant les mois d'hiver sur la levée, dans
la rue des Commissaires, parce que, pendant les mois d'hiver,
la crue des eaux est un obstacle à l'usage de la voie du bord
du fleuve. Les commissaires du havre désirent vivement
que ce raccordement se fasse, et les citoyens de Montréal
sont en général en faveur de cet arrangement, qui est non-
seulement dans l'intérêt du commerce de Montréal, mais de
tout le pays. Les commissaires du havre demandent le
p ouvoir impliqué dans la résolution, afin de pouvoir régler
laquestion et d'obliger le Grand-Tronc à donner aix autres
chemins de fer qui entrent dans la ville, les facilités de
trafic sur cette ligne, en vue d'avancer les intérêts du port
et de la ville de Montréal.

M. BLAKE. Est-ce que le but est d'obtenir le pouvoir
de forcer le Grand-Tronc?

M. McLELAN. Non; c'est seulement dans le but de faire
et prendre des arrangements avec certaines compagnies,
mais non dans le but de forcer à aucun arrangement.

M. BLAKE. Est-il prévu que ce projet de commuer les
droits sera bâsé sur une échelle 'générale, applicable à tous
les navires, ou, les commissaires auront-ils un pouvoir de
faire des arrangements arbitraires. Je me rappelle qu'il y
a quelques années, les commissaires du havre ont été accusés
de favoritisme par les propriétaires d'un élévateur et une
compagnie de transport.

M. McLELAN. Tout ce qui sera fait, le sera d'après un
principe général. il y a eu désaccord entre les propriétaires
d'un élévateur et les commissaires du havre au sujet du niesu-
rement du grain, et la difficulté a été réglée en prenant de
nouveau les dimensions de l'élévateur.

M. MACKENZIE. Il y a en plus que cela. Il y avait la
plainte de M. Ingle qui disait que les élévateurs appartenant
à une compagnie avaient reçus des privilèges qu'on lui avait
refusés, et qu'on leur donnaitdes commodités qu'on lui avait
refusées. Je ne dis pas que ces plaintes étaient fondées, mais
elles furent faites.

M. McLELAN. Les plaintes de cette nature n'ont aucun
rapport avec la commutation des droits.

La résolution est adoptée et rapportée.
M. McLELAN présente le bill (No 126) à l'effet d'amen-

der de nouveau l'acte concernant lb Maison de la Trinité et
les commissaires du havre de Montréal.

Le bill est lu pour la première fois.

FRONTIÈRES DE L'ONTARIO.

Sir LEONAR) TILLEY propose que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M. PLUMB. Avant que vous ne quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, je veux traiter aujourd'hui un sujet qui a occupé
l'attention du pays entier, et qui est d'un intérêt partica-
lier pour la province à laquelle j'appartiens. C'est une ques.
tion longuement discutée dans les journaux du pays et dans
la législature d'Ontario, et qui a été l'objet d'un volumineux
rapport d'un comité de la Chambre en 1880; elle est aussi
d'une grande importance et d'un grand intérêt pour la Con-
fédération et les différentes provinces qui -la composent.

Cette- question concerne les limites territoriales de la
province de l'Ontario, du Xanitoba et du Nord Ouest. Peut-
être que je ne pourrais ouvrir plus sagement la discussion
sur cette question, qu'en en lisant. la revue, calme, sans
passion et judicieuse faite et consignée comme document
publie par le secrétaire d'Etat du Canada.

En commençant cette discussion, je désire, dans les quel.
ques remarques que je vais faire, et j'espère que je ne me
permettrai aucune appréciation qui paraîtrait partiale, et je
crois que lorsque la discussion sera engagée de part et
d'autre, les députés mettront de côté toute passion politique
et traiteront cette question avec un calme tout à l'avantage
d'un sujet affectant les intérêts et les droits de tout le
Canada et de la plus grande des provinces. L'acquisition-de
grands territoires dans le Nord-Ouest a imposé une nouvelle
responsabilité à la Confédération. Elle a aussi amené l'étude
de questions qui autrement auraient été longtemps laissées
pendantes. Il devint nécessaire de définir précisément
qu'elles étaient les véritables frontières de la province dont
j'ai l'honneur d'être un représentant dans cette Chambre.
La manière d'agir du gouvernement du Canada au sujet do
la définition de ces frontières, et son attitude à l'égard de la
province de l'Ontario sont succinctement, mais clairement
et fortement établies dans le document que j'aurai l'honneur
de lire à la Chambre. Le document porte la date du 22
janvier, 1882, et est une réponse au document publié par le
gouvernement d'Ontario, duement daté, et contenant une
série d'accusations sérieuses contre le gouvernement du
Canada, avec une demande pressante d'accepter la décision
donnéepar sir Edward Thornton et ses associés le 3 août 1878.

Ce document se lit comme suit:
"2. DÉPÊCHE DE L'HONORABLE SECRÉTAIRE D'ETAT DU

OANADA, A SON HONNEUR LU, LIEUTENANT-
GOUVERNEUR D'ONTARIO.
"SzCaTARIar D'ETAT, OmrAwA, 27janvier 1882.

" MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le
gouverneur-général en Conseil a pris en considération votre dépêche du
31 décembre 1881, au sujet du territoire en litige à l'ouest et au sud de
la province de l'Ontario.

" Voici maintenant l'exposé que je dois faire pour l'infarmation de
votre gouvernement:

" 1. Sur cette question, les conseillers de Son Excellence n'ont pas
dévié de la position par eux prise dès le commencement. Toujours 'la
se sont .montrés désireux de soumettre au plus haut tribunal accessible
la questinin de litige, et ils auraient cru manquer à leurs devoirs en agis-
sant d'un manière différente à l'égard d'une affaire par eux jugée de
nature à i e pouvoir être déférée à un arbitrage.

" 2. Léailement il existe une limite entre lOntario et les territoires
du Nord-O st récemment acquis; or, comme représentant des diffé-
rentes provi, ces de la Confédération qui ont acquis ces territoires, le
gouvernemen % fédéral croit de son devoir de n'en céder aucune partie
et de ne pas c usentir à un arbitrage pour en faire déterminer les limites.
Ce qu'il ve .. , c'est la cor- -tation de leur étendue réelle.

"3. Cette maniére de voir des conseillers (e SonExcellence était aussi
celle du gouveinement lors de l'acquisition du territoire, et il en fut de
même quelques années après. Le sentiment manifesté aujourd'hui était
alors exprimé dans les divers arrêtés du Conseil que mentionne la dé-
pêche de Votre Honneur.

4. C'est en 1870 que furent acquis les territoires du Nord-Ouest, et le
9 avril, le ler mai et le 17 novembre, 1872, l'importance d'en voir fixer
la frontière, et cela de la même manière que peut être décidée une ques-
tion de droit par un tribunal judiciaire, a été représentée avec instance
au prédécesseur de Son Excellence, e, signalée ensuite au gouverne-
ment de l'Ontario par les divers arrêtés du conseil dont votre dépêche
fait mention.

" Si la proposition de déférer le litige au comité judiciaire du conseil
privé eût été acceptée par la province de l'Ontario, les retards et incon-
venients allégués par la dépêche qui fait l'objet de ce mémoire auraient
été évités. Il alongtemps que l'affaire aurait été réglée par la plus haute
autorité de 1 Empire et que les frontières entre l'Ontario et les territoires
du Nord-Ouest seraient définitivement fixées.

" 6. Au point de vue des intérêts de l'Ontario et du pays en général,
les conseillers de Son Excellence trouvent très regrettable qu'une pro-
position aussi juste en elle-même n'ait pas été acceptée, attendu que la
question de droit qu'elle comporte eût été soumise à une prompte et sa-
tisfaisante décision émanant d'hommes les plus compétents de l'Em-
pire, décision qui eût reçu l'assentiment de tous.

"7. Il ne parait pas que le gouvernement de lOntario ait répondu à
à la proposition de renvoyer Paffaire au comité judiciaire du conseil
privé.

8. La proposition de 1874, mentionnée dans votre dépêche, à l'effet
que la question en litige fût déférée à un arbitrage, ne semble pas avoir
été considérée par l'un ou l'autre gouvernement, comme un moyen d'ob-
tenir une décision faisant autorité dans une matière comportant une
question de droit, mais plutôt comme devant avoir pour resultat l'éta-
blissement d'une ligne conventionnelle avant la constatation de la fron-
tière véritable. Cela semble être démontré par le fait qu'une seule des
trois personnesqui ont rendu la décision mentionnée dans votre dépêche
de 1872, appartenait au barreau

9. Les conseillers de Son Excellence sont d'avis que le gouvernement
de l'époque, dévançant la sanction du parlement aurait agi non-seule-
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ment mal à propos, mais outrepassé ses pouvoirs, s'il eût déféré à un ar- l'idée précédemment émise de porter la question devant la courSuprême
bitrage la z question de l'étendue des territoires du Nord-Ouest que le du Canada.
pays a acquis de la Baie d'Hudson." I Qtant à l'assertion de la dépêche de Votre Honneur, quela question

" 10 De fait ce territoire a été acquis pour le commun avantage de actuelle a été compliquée par l'extension des frontières du Manitoba, ce
toutes les provinces de la Confédération, et advenant le cas d'un diffé- gouvernement doit la repousser. Les premières limites du Manitoba
rend à l'égard de son étendue, c'est au Parlement seul qu'il appartenait étaient très restreintes ; l'accroissement rapide de sa population justi-
d'absoudre le gouvernement d i jour d'avoir essayé de le faire régler par fiait les plaintes continuelles à cet égard et le gouvernement provincial
les tribunaux du pays. Une telle décision ayant été obtenue une fois, avait représenté avec instance au gouvernement fédéral que le peu
si l'on eût vu que cela faisait l'affaire de l'Ontario et de la province voi- d'étendue de sa province paralysait ses efforts pour la développer par
sine, qu'une frontière conventionnelle fût établieau lieu de la véritable, l'établissement de municipalités et la création de moyens de communi-sine queue ronièr cation et autrement, Il y aurait incertitude quant au temps que pouvait
peut-être aurait-on demandé aux législatures de ces provinces et au par-
lement fédéral l'autorisation d'établir cette ligne conventionnelle." rester pendante la question des frontières, et le gouvernement de SonExcellence s'est ru contraint de recommander l'agrandissement des

"1l.- Que, par la ligne de conduite suivie, l'on ne cherchai tpas àfixer limites du Manitoba, et ai le parlement y a consenti, ce n'a été qu'en
légalement la frontière, c'est ce qui est encore démontré par le procédé prenant tontes les précautions de nature à assurer qu'aucun obstacle an
de la législature de l'Ontario, qui, en vertu de la disposition de l'acte règlement de la question des frontières occidentales de lOntario ne
impérial, 34 et 35 Vict., chap. 38,-laquelle permet ai Parlement fédéral viendrait de là.
d'augmenter, diminuer ou autrement modifie'r les limites d'une province 21. Le gouvernement du Manitoha, croit-on, consentirait volontiers à
avec le consentement de sa législature,- a édicte une loi permettant ce que la question de la ligne frontière fût soumise à la décision de la
que les limites d1e sa province fuzsent changées par le .parlement de ma- Cour Suprême du Canada ou à celle d'un éminent jurisconsulte anglais
nière à se conformer à la décision arbitrale, quelle qu'elle fût. Une au 2ervice de l'Etât, ainsi que l'ont suggéré à M. Mowat, air John Macdo-
telle loi démontre bien que l'on ne tenait pas à faire constater la vérita- nald et le ministre de la Justice pendant l'entrevue dont il a été
ble frontière, mais à en etablir une de convention. parlé.

" 12. Nous devons aussi ognaler cette opinion formulée par un comité 22. Les conseillers de Son Excellence envisagentcette question comme
de la Chambre des Coiniuu',es méritant d'être traitée avec tout le soin qu'exige une question de droit,

"A l'égard de la sentence prononcée par les arbitres le 3ème jour et cela à raison de leur caractère fiduciaire vis-à-vis des provinces de la
"d'août, 1878, et dont une copie se trouve à la page- de l'appendice. Confédération, lesquelles ont contribué pécuniairement à l'acusion

votre comité est d'opinion qu'elle ne définit pas les vraies limites de de ce territoire et s'imposent aujourd'hui pour la construction d un che-
" l'OntarioQ. Elle semble à votre comité être en contraliction avec ton- min de fer qui doit le traverser et que.le gouvernement de 'Ontario a
"tes.leg lignes de démarcation qui ont jamais été suggérées ou propo. refusé d'aider par des concesions de terre-bien que plus de 600 milles
"sées depuis le traité d'Utrecht (1713). Elle fait passer la limite pro- de cette voie ferrée se trouvent sur son territoire-aide que le paya a
"vinciala.dans le territoire octroyé par charte royale, en 1670; aux mar- accordée avec tant 'e largesse dans les territoires du Nord-Ouest.
"chands aventuriers d'Angleterre faisant la traita dans la Baie d'Hud- 23. Le gouvernewent du"Canada pense que par l'action qu'il suggère,
"son, et elle coupe à travers les territoires indiens qui, suivant les actes les intérêts de l'Ontario seraient aussi bien sauvegardés que ceux d'au.
" 43, George III. chap. 138, et 3-2 George IV, chap. 66 ne " formaient cune autre province. Son unique désir est que cette question légale

"pa patiedtsproincs u 1a;-anaa o dulitit.ndo 'u dans laquelle l'Ontario est d'abord particulièrement intéressé et ensuite"pas partie des provinces dut Ba:,-Canada ou du Haut-Gangada, ou d'au-
"cune des deux." Elle fait voir combien il eût été inconsidéré de la comme partie intégrante de la Confedération, soit décidée par un tribu-
part du gouvernement fédéral de demanderau parlement d'adopter cette nal compétent.
décision arbitrale comme définissant les vraies limites. 24. Je regrette vivement u2.e la proposition faite en 1872 à l'effet de

"13. A leur entrée en fonction, les conseillers actuels de Son Excel- déférer la question au comite judiciaire du conseil privé n'ait pas été
lence constatèrent que le renvoi du litige à un arbitrage en 1874 n'avait accepté par l'Ontario, et il ne peut faire autrement que d'attribuer à son
pas été autorisé par le Parlement. ls étaient eur-mêmes adverses à refus d'accéder à cette p uposition une grande partie des inconvénients
cette manière de disnoser de la qîestion, car elle leur paraissait inop- et retards dont parle votre dépqche.
portune et ne pas devoir assurer une décision ayant l'autorité légale 25. Pour les icotifr allègues, la gouvernement de Son Excellence ne
voulue, c'est pourquoi ils jugèrent que le devoir du gouvernement était pouvait consentir à l'arbitrage proposé en 1874; mais, comme le gouver-
d'essayer de disposer de l'affaire eomme question de droit. nament de l'Ontario, il croit de lapina haute importance que la question

"14. Il ne faut pas perdre de vue que, lorsque laproposition de déférer soit réglée, et il est prêt à faire tout an son pouvoir pour qu'aile soit
l'affaire au comite judiciaire du conseil privé fut faite et son opportunité déférée à la Cour Suprême du Canada ou à quelque jurisconsulte émi-
reconnue parle gouvernemeni fédéral en 1872, la cour suprême du Ca- ailes provinces de l'Ontario
nada n'existait pas encore, et que conséquemment il n'y avait de haut et ci ar learies i e s ou
tribunal que le comité judiciaire du conseil privé en Angleterre qui e donioba l'imn mie comit du l ée qne
pouvaitie. le pays, soit par un jurisconsulte, soit par la Cour Suprême, avec droit

"15. Enl875, le Parlement féderaladopta la loi portant création de la
cour suprême L'acte constitutionnel (1867) autorisant la création de 'apelau té juice ducosei privéeou se
ce tribunal pour faciliter le réglement "inter alla" de questions de droit
constitutionnel et des litigeo entre les provinces, il semble que c'est 28. La question des titres aux terres dars le t erritoire an litige nede
devant ce frib'inl que 'es geuvernc-nunts filrî et provincial a:uraieot vrauî êre aucunement mêlée à celle des frontières.
du porter la qu1estion1 qui ý di eite actuellermeL. 27. Les sauvages et la couronne, et ceux se disantdétenteurs de titres

" 16. Autant le gouvernemiit de 1872 était désireux de soumettre la venant d'aux, ont des droits Ù l'égard desquels il peut être décidé par
question au plus haut tribunAl de 1 époque, atutautles coniseillers actuels les tribunaux ordinaires de la province où les terres an litige seront
de-Son Excellence seraient disposés à user de l'iifl iece du gouverna, reconnues être situées.
ment fédéral, jointe à celle du gouvernement du Ml-Inionba, pour que
toute la question concernant les frontières soit déférée à la cour supreQt
du Canada, en vertu du 52me article de la loi de 1875 torntiit création Honneur dit être abattues et enlevées par des maraudeurs-et autres, ce'
de ce tribunal. Ils ont la confiance que réunis à: ceux du Manitobq, guueere'nta constate qu'aucun permis (e coupe de bois àl!est.,de
leurs efforts en ce sens seront couronnés de succèQ, et que le gouverne- cette trontibre n'avait été accordé depuis l'établissement de la ligne
ment de cette province consentira au renvoi de l'affaire à ce tribunal. conventionnelle an 1870. Des renseignements ai sujet datons las permis,

" 17. Unautre moyen d'arriverà unedécisionfaisantautorité aété indi- licences, etc., seront volontiers fournis an tout temps u gouvernement
qué au procureur-général de l'Ontario, dans uneentrevu que lui deman- de lOntario.
dèrent à cet effet sir John A. Macdonald et le ministre de la Justice, et 29. La prétention émise par votre dépêche-que la frontière conven-
qui eut lieu à Toronto dans son bureau, le 21 novembre dernier. Ce tiu'nela a cessé d'exister le 3août 1878, datede la décision arbitrale-
moyen, c'était que les gouvernements fédéral et de l'Ontario s'entendi- parait être dénuée de fondement; mais ai cette ligne conventionnelle
sent sur le choix d'un éminent jurisconsulte anglais au service de l'Etat, dut être considérée comme ayant été alors abandonnée, il faut nécessai-
pour lui conférer le soin de déterminer la véritable ligne frontière. Lord rament en conclure que c'était à toutes fis quelconques. et queles-deux
Selburne, qui voulant se reposer des fatigues du service, allait, dit-on parties sunt laissées libres d'affirmer leurs droits e' raý.,ort.avec toutes
probablement demander sa retraite, et lord Cairns, furent suggérés par les questions soulevées.
air John Macdonald, qui proposa que l'un ou l'autre de ses u'.bles per- "1o A l'égard du gonvernement4d territoire, delamise enviguenret
sonnages, on quelque autre jurisconsulte distingué fût invité à venir au du iuaintien de l'ordre, M. Mowat a été informé, lors de lentrevuemen.
Canada et à sejourner à Toronto ou ailleurs dans le but d'entendre des tiounée tus haut, que le gouvernement fédéral cousentirmitvolontiors à
témoignages et de décider la qupstion des fronrières au point de vue toutes mesuras pouvant assurer la réalisation de cas importants objets.
légal comme sont susceptibles d'être décidées à l'aide de témoignages Il tut ensuite suggéré que tous les juge&de-paix de'
d'autres questions importantes. territoire an litige recevraient des ooletssions des gouvernements de

" 18. Tout en assurant à la solution de la question le concours d'une l'Ontario et du Manitoba, et que tous les Juges de ces deux provinces
personne très versée dans la science du droit, cette proposition offrait à feraient partie d'une commission mixte pour le terrioire an litige. Les
chacune des parties l'avantage de produire les témoignages qu'elle lois:de lOntariot du Manit4ba:ètant semblables
aurait jugés convenables, et la difliculté de 'entendre sur les faits d'une rapports, il était probable qu'il n'y aurait
cause qu'il s'agit de porter devant le conseil privé aurait été évitée. Les qu'il s'agissait de matières criminelles, 1'ÂAte,43 V bap. 36. renfar-
témoignages auraient été entendus sur les lieux et le fait que le conseil malt, pensaient-ils, de siiadutes dispositiças, mais, si tout n'était pas
aurait motivé et rendu sa décision dans le pays eût contribué. à lui as- prévu par cette loi, le gouvernement fédra serait pet à demander au
surer l'assentiment général. Parlement d'y suppléer. Que.a'il était cosg quelque diférence no,

'119. Cette proposition a été examinée par M. Mowat, et ce n'est que table antre les lois de l'Ontario et duMa.itobA,,le gouvernement.tédel
récemment qu'il a fait connaître au miniztre le la Justice son refus d'y emploierait ses bons offices guprés du gouvernement da Manitoba pour
accéder ; mais le gouvernement de Son Excellence n'en serait pas moins'i l'engager à consentir à ce que li qui ddt être administrée éôit celle
encore rt à l'adopter si le gouvernement de l'Ontario n'adhérait pas à de l'Ontario pour toutes les matières.de juridiction provinciale5 et cela
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jusqu'à ce que les limites des deux provinces soient définitivement re- Alors cette partie du plaidoyor vaut bien peu de chose.
connues J'ai, . Le plaidoyer de l'honorable député de Bothwell est très

c'a .A. MOUSSEAU, volumineux, et il est caractérisé par, cotte subtilité avec la-
" Secrétaire d'Etat. quelle cette Chambre sait que l'honorable député est capable

" Son Honneur le lieut.-gouvernenr de défendre une opinion. Mais il était alors chargé de plai-
" de l'Ontario, Toronto." der une cause, il était payé, il recevait des honoraires dans

C'est là, M. l'Orateur, la dépêche du gouvernement de la ce but.
Confédération, envoyée en réponse à la dépêche du gouverne. Qu'il ait été digne ou non pour lui d'accepter,, avant ou
ment de l'Ontario, dans laquelle étaient formulés les griefs après, une charge dans laquelle il était le dépositaire et le
auxquels répond cette dépêche, et dans laquelle on prétend gardien des droits du Canada au sujet du Nord-Ouest, il ne
que la sentence rendue par les arbitres oblige le gouverne. m'appartient pas de le dire, et je laisse à ceux qui connais-
ment de la Confédération et de la province de l'Ontario. sent les circonstances de décider.*
On trouvera en examinant les documents que l'assertion Je ne veux rien prétendre de plus que les -conclusions
que cette sentence était obligatoire n'est aucunement fon- auxquelles l'honorable député de Bothwell est arrivé, conclu.
dée. sions qui ont formé en grande partie la base da la demande

La province de l'Ontario,. il est vrai, avant le prononcé de faite par le gouvernement de l'Ontario, etla base du plai-
la sentence arbitrale, avait passé une loi qui l'aurait obligée doyer du procureur-général de cette province, n'ont pas plus
à accepter cette décision, mais une proclamation était néces- de poids que celles d'un avocat qui présento la cause de ses
saire pour mettre cette loi en force. On demanda, je crois, clients sous le meilleur jour, car c'est un travail qu'il a dû
au gouvernement du Canada de voter une loi semblable, et faire consciencieusement afin de mériter les honoraires qui
le gouvernement à la tête duquel était alors un ami politi. lui ont été payés.
que du premier ministre de la province de l'O ntario,-refusa Maintenant, M. l'Orateur, il est êvideâit pour. celui qui
avec persistance d'accepter cette sentence, ou de faire voter examine les pièces, que cotte commission n'a pu définir, à
l'acte demandé.; ceci est une réponse suffisante, comme on l'ouest de la province de l'Ontario, la frontière absolue et
peut en avoir la preuve dans les documents, à la prétention légale. Il est bien certain qu'en tirant cette ligne'des fron-
que la sentence aurait dû être obligatoire pour le gouverne. tières ouest de l'Ontario, la com'mission a tiré une ligbe
ment du Canada, Il est certain que, dans une discussion qui conventionnelle et arbitraire, et qui n'était aucune des
requiert une masse énorme de témoignages, l'examen de 460 lignes qu'on avait réclamées en différents temps dans -les
ou 500 documents différents, de grandes recherches histori- plaidoyers à ce sujet. Je puis prouver à la Chambre, qu'en
ques et une enquête légale ,très détaillée, il est absolument traçant cette ligne les commissaires ont empiété sur un ter-
nécessaire, pour donner satisfaction au peuple canadien, que ritoire qui n'a jamais pu avoir appartenu à l'ancienne pro-
la décision à laquelle on arrive, soit fondée sur une preuve vince du Canada ni même aux provinces unies du Iaut et
légale absolue, et les mérites réels de la cause. Je crois du Bas-Canada. Je puis prouver qu'ils ont empiété sur la
qu'on trouvera, en examinant les documents, que ceux, com- province de l'Assiniboia et sur des territoires qui apparte-
posant la commission qui a siégé en 1878, n'ont pas défini- naient aux sauvages, et sur lesquels les commissaires avaient
la frontière légale alors. Je crois pouvoir dire que les docu- des droits incertains. Je puis prouver par les témoignages
ments volumineux qui avaient été préparés leur furent qui ont été donnés devant le comité nommé il y a deux ans, et
soumisqu'ils siégèrent pendant peu de temps le premier dont j'ai ici le rapport, que la colonie de l'Assiniboia était
jour, que le jour suivant ils se réunirent pour entendre les reconnue par le gouvernement 'impérial. Dans le temoi-
plaidoyers, et qu'ils donnèrent leur décision le troisième gnage de l'honorable Donald A. Smith, je trouve ce qui
jour. suit:

Quels étaient les avocats de la Puissance et les avocats de 198. ED ce ui regarde la charte de la compagnie de la Baie d'ud"
l'Ontario ? L'avocat de la confédération,sije suis bien informé, son, je pense qu une partie de la condition à laquelle elle a été octroyée
était un homme qui, bien que distingué dans le. barreau, était que la compagnie pouvait former des colonies dans le territoire que
n'est peut-être connu que de nom pour un grand nombre cette charte couvrait. Je crois qu'en exécution de cette condition, la
d'entre nous-c'était M. MacMahon, résidant aws dans la. pagnie aformé une colonie appelée la colonie d'Assiniboia. N'est-ce

pas le cas ?-Oui, c'est comme cola.
cité·de London, Ontario. "199 Cette colonie fut-elle ou non reconnue par le gouvernement

Le plaidoyer de l'Ontario était composé de documents impérial'; c'est là une guestion importante. Je crois qu'en deux dea.
.s f sions, des troupes imperiales y furent envoyées pour maintenir l'ordrecontenus, pour une grande partie, dans un rapport fait.par dans le territoire, est-ce le cas ?-Oui ;'cette colonie'fut reconnue par le

un homme de grands talents, d'un grand pouvoir do recher- gouvernement impérial; et les troupes de Sa Majesté y foront envoyées.
ebe, mais qui n'appartenait pas au barreau-je parle du mi- Le srégiment et les carabiniers canadiens y sont ailés à plusieurs
nibtre de l'Intérieur précédent-et je crois que lors3que le reprises.
rapport de son plaidoyer en faveur de l'Ontario fut fait, il "'Par M. Weldon

était ministre de l'Intérieur de la confédération et reprsen- A quelle époque le Ge régiment se trouvait-il là ?-Je pense que
"é8e- C es en1846; sous le colonel Crofton. puf u

tait, ou devait représenter les intérêts de la confédération. "201. Et les carabiniers canadiens ?-En 1857 les -carabinidra cana-
On voit dans les documents que j'ai en mains qu'il avait diens y furent envoyés sous le commandement du major seaton, et plus

reçu du gouvernement de l'Ontario l'honoraire assez rond tard, sous celui du capitaine cibbert. Le gouvernement de la mère-
patrie contribua à la formation d'un corps de vétérans destinés an ser-

de 64,00J pour la préparation de ce plaidoyer, dans lequel vice de la rivière Rouge après ce temps. On y envoya ces vétérans, et
il prétendait que la province de l'Ontario avait droit d'éten- je pense que quelques-uns d'entre eux se trouvent encore à l'heure qu'il
dre ses limites à l'ouest jusqu'aux Montagnes -Rocheuses. e, dans e pays de la rivière Rouge, quoique ne servant dans aucune

Comme question de fait, je ne suis pas certain que, dans! troupe.
questio i Par 3. DeCjomor:

l'exposi.tion du plaidoyer à son point de vue, il n-aurait, pas "202 Par qui cette troupe était-elle soldée ?-Le gouvernement
voulu reculer ces frontières jusqu'aux rives du Pacifique. 1 impérial payait les troupes, et la compagnie contribuait à leur entre-
L'exposé fait par le député-ministre de l'intérieur, le colo- tien.
nel Dennis, que l'on cite comme un argument en faveur de " 203. Le gouvernement impérial contribuait-il aussi aux dépenses
la demande maintenue et défendue par son chef, le ministre des vétérans ?-Non ; il payait leur pension seulement.

do l'Intérieur précédent, a été fait lorsque l'honorable minis- "0 Par leir6sidet&t:
tre avait déjà prepare sa dêclaration; il a probablement été urn n eni correspont ave egouenrguernement de lanouvelle colonie d' Assinibois, j'imagine ?-Avec
fait sous la direction même du ministre, et nous ne pouvons les gouverneurs de la compagnie de la baie d'Hudson.
pas supposer que le colonel Dennis, de l'honneur et de l'in- " 205. Le gouvernement de cette colonie avait-il des cours établies et
êgrité, duquel personne ne doute, eût pu faire autrement que le pouvoir d'administrer la loi; avait-il, par exemple, le pouvoir de vie

d'exprimer leslvues les désirs et la dcision de s c t de mort n-Il avait ce pouvoir de-ie etde mort. Ilyavtlecoeild'exrimr ls veslesdésis e ladécsio deson chef. d'Assiniboia et un Recorder qui était juge-le juge-Thora.
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"212. Quelle était la limite reconnuede la colonie d'Assiniboia ?-Je appel à cette province, et lui demander son aide, après que

occpé dae srappet ps eactement J'aoute je ne e suis pas les véritables frontières légales de ces territoires auront été
tracées, pour un règlement juste et impartial do toutes les

Les frontières sont données dans une autre partie du té- questions dans lesquelles ses droits sont concernés. Et il
moignage, et corroborent pleinement ma proposition, et m'est impossible de dire pourquoi au sujet de questions de
j'ose dire que l'honorable député de Bothwell n'a pas réussi justice, de dettes d'une province à l'égard do l'autre, et
à expliquer comment il se faisait que la sentence dont il est d'égards dus aux intérêts généraux de la Confédération, on
question violait les territoires do la compagnie de la Baie aurait exercé une pression au dehors, une pression indue
d'Hudson, de l'Assiniboine, et des sauvages du Nord-Ouest. pour faire accepter la sentence par le parlement actuel du
Il pourra peut-être nous expliquer pourquoi, dans son rap- Canada, surtout lorsque le gouvernement précédent a tou-
port, il a prétendu que l'Ontario avait un droit réel sur ces jours pris garde de ne pas se mettre en position d'être obligé
propriétés ; mais je puis lui dire que j'ai ici un rapport con- de l'accepter.
tenant un exposé fait par M. Herman Merrivale, en Angle- La prétention que le vote de $15,000 par le parlement du
terre, lequel, je crois, est d'un grand poids dans la balance Canada, obligeait la Confédération à accepter la décision des
au sujet de cette question, et sur lequel il ne s'est peut-être arbitres fait voir la faiblesse de la cause. Nous pouvons
pas arrêté. reconnaître que l'honorable chef du gouvernement de 1873

Le 27 mai, 1878, il a été publié un mémoire préparé le 9 à 1878, ne s'est pas, avec cette prudence qui l'a guidé dans
juin 1857, dans lequel M. lerman Merrivale disait : la conduite des affaires publiques, avancé à l'aventure,

" Que la déclaration des droits de la Compagnie de la Baie d'Hudson ni engagé d'avance à accepter la décision des arbitres; et
quant aux territoires, trafic, taxation et gouvernement, faite par elle au nous pourrions dire, si l'histoire intime de la transaction
comte de Grey, secrétaire. des colonies, le 13 septembre 1849, a été sou- était connue, que M. le député de Lambton a refusé avecmise au comité du contentieux 'd'alors) de la Couronne, qui rapporta indignation, lorsqu'on a voulu lui faire adopter une ligne do
qu'il était d'opinion que les droits ainsi réclamés par la compagnie lui cndit
appartenaientjustement." conduite semblable à celle suivie par la législature de la

La réclamation de la compagnie de la Baie d'Hludson qui province de l'Ontario. S'il m'est permis, M. l'Orateur, de
était ainsiexplicitement reconnue, comprenait un territoire parler de ce qui s'est passé dans d'autres corps législatifs en
au nord de la ligne de fateo, une partie duquel était coe- dehors de notre sphère, je dirai qu'une discussion très
prise dans la sentence qui fait aujourd'hui le sujet de la dis- animée a eu lieu dernièrement dans la législature de la
pute entre la province de 'Ontario et le Canada, province de l'Ontario sur cette même question, une discus-

pute entr Se prncee On v ous ce t e vo s lsion basée sur certains documents présentés à cette Chambre
M. MILLS. Où prenez-vous ce que vous lisez ? par le Procureur général de cette province-documents sur
M. PLUMB. Je lis d'après la dépêche, j'en ai une partie lesquels on se bâsait pour dire qu'une grande injustice avait

ici. C'est une dépêche publiée par le gouvernement d'On- été faite à la province de l'Ontario.
tario, je crois. Mais il est digne de remarque que les discours ex parte

UN DÉPUTÉ. Ce n'est pas fort, qui ont été faits dans cette occasion-je désire parler de la
manière dont cette discussion a été'conduite avec tout le

M. PLUMB. L'honorable député la trouvera à la page respect voulu-mais je suis obligé de dire qu'il était
25 et 26 s'il y veut y regarder. Je suppose qu'il ne l'a pas digne de remarque que l'on prononçât en cette occasion des
vue. Le parlement du Canada en refusant d'accepter la di- discours ex parte, et qu'on les prononçàt avec une chaleur,
vision, était mu par un sentiment de respect, je crois, pour une passion, une violence qui ne s'accorde pas, dans mon
les droits de la province d'Ontario et pour ceux de toute la humble opinion, avec la grandeur et la dignité du sujet.
Confédération. Je erbis qu'il aurait été inutile et sans au- Dans cette discussion, et dans d'autres débats qui eurent
can résultat, soit de faire des menaces, soit d'exercer une lieu dans un autre endroit, si j'en puis juger par les rapports
pression indue pour faire accepter au Parlement du Canada des journaux, on n'a pas fait preuve d'un désir sincère, du
une décision qui ne pouvait être légalement soutenue. côté de la majorité, d'arriver à la vérité sur la question, mais

Je crois, M. l'Orateur, que tous les députés de la pro- on a plutôt traité ce sujet comme si c'était une question de
vince de l'Ontario, dans cette Chambre, sont jaloux des parti politique, et dont on pourrait se servir dans une lutte
droits de leur province. Je crois que chacun de nous, qui prochaine. J'ai remarqué aver peine le ton adopté dans
appuyons le gouvernement,ý désire, autant que n'importe cette discussion, dans laquelle on a demandé au chef de la
quel autre homme dans la vie publique on intéressée dans la majorité s'il maintenait la mesure qu'il avait faite, que si la
question, conserver à l'Ontario les droits qui peuvent lui décision des arbitres n'était pas acceptée, il serait en faveur
appartenir, et que nous saurons défendre; mais je ne crois de séparer la province de l'Ontario de la Confédération, il
pas que nous aurions agi dans le vrai sens des intérêts de répondit :
cette province, si nous avions accepté précipitamment "Eh bien, si l acceptée t poura A..
comme on nous pressait de le faire, une décision qui n'est ration." sl décision n'est tant pour la
bâsée sur aucun droit légal, une décision conventionnelle,
définissant une ligne de convention, et qui, ainsi que le pré- Il paraît presqu'impossible de supposer qu'un semblable
tend un de ceux qui ont donné cette décision, a mis de côté langage ait été tenu à propos d'une simple question légale,
des réclamations importantes de l'Ontario et n'a pas défini question que l'on devrait retirer complètement de l'arène
clairement quels étaient les droits de cette province. Je dis des partis politiques et que l'on devrait juger sans passion,
que, pour maintenir la bonne entente dans la Confédération, avec le désir le plus vif des deux côtés de reconnaître
pour la paix et le confort de la population, on ne devrait exactement quels sont les droits des deux parties. Et C'est
jamais méconnaître les droits territoriaux de chaque pro- toujours une preuve de la faiblesse d'une cause, quand on y
vince; et je crois que rien ne fera plus de tort aux intérêts met autant de passion et de violence.
véritables de la province de l'Ontario que cette décision qui L'honorable chef du gouvernement, M. l'Orateur, et les
ne rendait pas justice à toutes les parties; cette décision députés qui l'appuient, sont obligés par devoir do défendre
qu'aucune législation n'avait encore déclarée obligatoire, également les droits du Canada, et les droits des différentes
même dans toutes autres circonstances, n'eut pas donné provinces de la Confédération. Il est certain que la Confé-
satisfaction s'il avait été connu que cette sentence était une dération, qui est encore à son berceau, a besoin de ménage-
sentence donnée par convention. Nous nous fions et tout le . ments ; il est ourtain que pas un homme public ne voudrait
pays se fie assez au patriotisme et à la générosité de la faire quoi¾que ce soit qui pourrait mettre on danger et
grande province de l'Ontario-qui sera le pivôt principal do affaiblir les liens qui unissent les provinces entre elles; et
la Confédération si cela devient nécessaire-pour faire un je ne crois-pas qu'il y ait aucune raison ou excuse dans une

M. PU»a.

704



DÏBBATS DES COMMUNES.
question de ce caractère, et digne d'une étude judiciense, d
pour les discours violents qui ont en lieu dans une assemblée c
publique, ou pour les appels incendiaires de la presse. d

Mais j'ai confiance que la discussion qui aura lieu aujour- jï
d'hui sera conduite d'une manière calme et modérée, offrant C
un contraste avec la discussion violente qui a eu lieu ail-
leurs. . c

Je suis d'opinion que le parlement du Canada était plci- c
nement justifiable de refuser d'accepter la ligne convention- r
nelle comme frontière ouest de la province de l'Ontario d
et s'il l'avait acceptée, il n'aurait pas agi avec justice à e
l'égard de la province de l'Ontario et de tout le Canada; je
crois qu'il est possible d'arriver à une solution qui satisfera j
pleinement les plus exigeants d'entre ceux qui prétendaient
être les seuls défenseurs de justes droits de la province de
l'Ontario, et, M. l'Orateur, je ne puis comprendre qu'il soit L
patriotique de refuser d'accepte les propositions qui ont
été faites par le gouvernement de la Cònfédération au sujet d
de ces réclamations. 1

Il est impossible que, soit dans la législature de l'Ontario
ou dans le parlement du Canada, une question entraînant
les plus laborieuses recherches, les plus sérieuses études, lo
plus de connaissances légales et de discernement, et un tra- t
vail qui ne peut être convenablement accompli par une as-
semblée comme celle-ci, puisse être discutée équitablement c
dans aucune des deux Chambres ; la décision doit nécessai-
rement on être laissée à ceuxqui peuvent examiner et peser
toute la preuve.

Tout ce que laprovince de l'Ontario et lo Canada peuvent
demander, et tout ce que la province dont les frontières
dépendent de la décision finale, peut deman ler, c'est quo
cette question reçoive la plus grande attention d'un tribunal
compétent, et que les conditions légales, exactes do toutes 1
les parties int4ressées dans ce procès soient bien défi- t
nies par ce tribunal.

Je ne crois pas, M. l'Oratear, qu'un seul membre de cette 1
Chambre refuse d'admettre, lorsqu'il aura examiné cette
question, que ce point de vue légal n'a pas encore été défini
par une autorité compétente; et si on admet cela, il est évi-
dent qu'aucune décision ne pourra donner satisfaction aux t
plaideu's, et 'e doute beaucoup que la prétention de ceux
qui disènt qu il est dans l'intérêt de l'Ontario d'accepter
cette décision, soit juste.

Il me semble que l'on a mis dans ce débat un élément que
cette Chambre devrait éliminer avec soin ; il me semble
qu'on on a fait, et à dessein, une question de parti poli-
tique; mais je crois que nous nous devons à nous-mêmes,
non-seulement comme représentants de la provico de l'Onta-
rio, mais comme délégués de tout le Canada, d'insister, avant
que le parlement accepte une décision, pour que la cause
soit instruite à un point do vue et d'après des principes
strictement légaux.

Il ne peut y avoir de difficulté, avec toute la preuve qui
a été preparée, d'arriver à une solution satisfaisante. La
preuve, que la conclusion à laquelle sont arrivés les arbitres
n'était pas satisfaisante, existe dans le vote de cette
Chambre nommant un oomité pour faire rapport, et dans
les conclusions de ce rapport très bien fait, de même que
dans leur adoption par la Chambre ; et, dans ces circons-
tances, il serait impossible pour lo gouvernement du jour
d'accepter, pour aucune considération, cette décision que le
gotivernement précédent s'est bien gardé d'accepter.

Je me souviens que, il n'y a pas trop longtemps, dans
cette Chambre, au sujet d'un engagement solennel pris par-
le gouvernement, avec le consentement du gouverneur-géné-
ral que l'action du gouverneur-général en conseil n'avait
aucun poidsquelconque., et ne devrait pas engager le parle-
ment à ratifier l'arrangement.

Un député de la gauche a prétendu que nous ne devions
être obligés par ce fait; et ce député a été jusqu'à dire à
ceux à qui il voulait faire partager ses vues, que si cette
Chambre rejetait l'èngagement, Iui, pour sa part, ne, von-

89

rait pas prendre avantage de la défaite du gouvernement;
ela, M. l'Orateur, devrait-être, pour les amis de l'honorable
épaté, un argument très fort en faveur de la position que
'ai bien faiblement essayé de défendre devant cette
hambre.
Je pense que l'Ontario ne désire obtenir rien de plus que

e à quoi elle a droit en justice et en équité, et'je crois que
ette province désire continuer à faire partie de la Confédé-
ation dans laquelle elle est e.ntrée; je crois aussi qu'il est
e l'intérêt de tout ce grand pays qu'une solution prompte
t juste soit apportée au sujet de cette question, solution
qui s'impoo en conséquence de l'augmentation rapide du
grand nord-ouest.

On a prétendu, pour appuyer cet argument, que la com-
pagnie de la Baie d'Hudson n'avait jamais eu que des droits
ien vagues sur le nord-ouest, et qu'elle les avaient vendus
a gouvernement du Canada pour à peu près un cinquième
le la somme que le gouvernement américain a payée pour
'achat du territoire de l'Alaska. Si cet argument a quelque
valear, il s'gnifie que M. le premier ministre a .fait là un
achat si avantageux et de si grand, valeur pour le pays,
qu'on ne peut., pendant un instant, lui comparer la négocia-
ion que les Etats-Unis ont faite avec la Russie. Cet argu.
ment prouve que le chef du gouvernement a si.bien travaillé
lans les intérêts du pays, qu'il nous aacquis un territoire
l'uns valeur incalculable, pour la somme de £300,000 payée
i la compagnie de la Baie d'Hudson, et je suistï-ès heureux
que le Procureur général do l'Ontario ait consigné, ce fait
dans les documents que nous avons maintenant devant nous.
Hais ce bas prix ne donne aucunement la valeur des droits
le la compagnie de la Baie d'Hudson,-ceci est tout-à-fait en
dehors de la question-parce que l'achat du territoire de
'Alaska était fait dans un but politique spécial, et le mon-
tant on était beaucoup trop élevé; le phiffre en a été trouvé
absurde et ridicule par tous les habitants des Etats-Unis,
.orsqu'on a connu la nature de ce territoire entouré deglaces,
lésolé et inhabitable.

Je crois qu'il ne peut y avoir rien do moins sage, dans
['état actuel de la dispute qu'on soulève avec tant de persis-
tance et d'animosité, que de vouloir obliger cette Chambre à
prendre, pour un moment, la, responsabilité de décider la
question en litige. Je crois qu'il serait impolitique au plus
haut degré, de demander à la Chambre de décider arbitrai-
rement qu'elle est la ligne de la frontière, ce qui serait seu-
lement un compromis sans preuve et sans fondement légaux,
méconnu comme un règlement définitif de la question. Je
crois que la décisi-m de cette question- doit reposer sur des
bases plus fortes.

Je crois qu'en vue des grands intérêts qui sont on ,eu, du
mécontentement qui se produirait dans l'Ontario mêime et
dans tout le Canada, si cette question était réglée d'aprè Ilo
mode proposé par la sentence arbitrale, qu'il ëàt désirablo
que cette Chambre adopte une autre méthode, s'entende
avec le gouvernement de l'Ontiro pour régler cette'ques-
tion, que les députés de la droite désirent vivement voir
décider.

Je ne crois pas que personne ait jamais ou le moindro
désir d'en rotarder la solution, et je crois que rien n'est de
plus mauvais goût, ni de plus inconvenant que l'accusation
que l'on porte contre le premier ministre, de l'avoir retar-
dée, ou de l'avoir incessamment remise, à linstigation de
nos amis politiques dans la province soeur; on dit aussi qu'il
a joué avec cette question parce que (vraiment 1) il a voulu
se venger de la province de l'Ontario, une province qui lui
a donné l'appui de 64 députés conservateurs dans ce parle-
ment.

Je ne pense pas que l'honorable premier ministre désire
beaucoup se venger de ce que cette province lui ait donné
un si noble appui, appui qu'il obtiendra aussi complet soit
que l'on tienne à l'écart cette question, comme questi o
politique, soit qu'elle soit régléo,-comme j'espère qu'elle le
sera, par l'adoption par la Chambre d'une résolution quej
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veux proposer, et par l'acceptation par le gouvernement de
l'Ontario, des conditions offertes dans cette résolution. Je
propose:

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il estexpédient queleslimites
ouest et nord de la province d'Ontario soient fixés définitivement cri
déférant la question, pour obtenir un jugement décisif, soit à la Cour
Suprême du Canada ou:au comité judiciaire du Conseil Privé, ci Angle-
terre, ou à la Cour Suprême, en premiére instance, sujet à un référé
final au comité judiciaire, à l'option de la province d'Ontario ; qu'une
telle décision soit obtPngýe soit par un appel dans une action convention-
nelle intentée à cette fin, ou .par envoi en rüiéré aux dites cours, ou à
aucune d'elles on à toutes les deux, par: Sa Mejesté, en vertu d'un pou-
voir a elle conféré par les parlements impérial et canadien ; et que le
dit référé soit basé sur la preuve réunie et imprimée, accompagnée de
toutes autres pièces additionnelles, s'il en est, et que pendant la décision
du référé, l'administration des terres soit confiée à une commissson
mixte nommée par les gouvernements du Canada et d'Ontario."

Je crois, M. l'Oratour, en traitant cette question, que
nous ne devons pas oublier que nous, députés de l'Ontario,
sommes représentants d'une grande province, qui peut se
monirer généreuse, que nous représentons aussi tout lo pays
et qu'eon apaisant des jalousies de clocher et des difficultés
entre les provinces, nous travaillerons beaucoup en favcoa
de la paix, de la bonne entente et de la prospérité qui doi-
vent exister en Canada.

M. MACKENZIE. Une chose qui me frappe comme étant
très remarquable dans cette question, c'est que, l'au dernier,
le gouvernement au lieu d'agir directement lui-même sur
cette guestion, fit proposer par un do ses partisans la nomai-
nation d'un comité pour faire une prétendue enquête sur
cette affaire. Aujourd'hui, il engage son propre-à-tout,
l'honorable député de 2 iagara (H. Plumb), a faire cette
motion, afin de sauver apparemment aux honorables minis-
tres la tâche de faire ce qui naturellement letr revient-

L'honorable monsieur en proposant sa motion, a été assez
bon de me faire compliment sur une intention qu'il me sup-
pose, et il a eu la gracieuseté de dire qu'il n'avait aucun
doute que, si tout ce qui s'est passé derriêre la scène pouvait
être mis au jour, on trouverait que je me suis opposé forte-
ment à ce que ce parlement prît aucune action préli-
minaire.

M. l'Orateur, comme membre du gouvernement d'Onta-
rio, en 1872, je dus m'occuper de cette question. J'agissais
alors comme chef du gouvernement, l'honorable députe de
Durham ouest était alors en Angleterre. Un arrangement
fut conclu par lequel nous avons retenu les services de M.
Mills, le député actuel do Bothwell en cette Chambre, qui
devait se rendre à Washington et y chercher cartes, papiers
et documents se rapportant à la question des limites. J'ai
été quelque pou surpris, sinon peiné, d'entendre l'honorable
député de Niagara faire allusion à ce fait en termes irres-
pectueux pour mon honorable ami, le député de Bothwell.
Tous ceux qui connaissent cet honorable monsieur savent
qu'il est tout-à-fait incapable de s'engager à rendre de tels
services pour les raisons sordides que lui attribue l'honora-
ble député.

Il a rendu des services qui furent d'une grande valeur, Il
a été occupé à cette recherche pendant des mois, sans comp-
ter les travaux considérables de rédaction que lui imposa la
préparation des documents qu'ils s'éta t procurés cn visitant
les bibliothèques de Washington. Au Jieu de passer des
remarques sur cet honorable monsieur, chaque député de
ectte Chambre, aussi bien que de la législature d'Ontario, lui
est grandement redevable pour les services qu'il a rendus en
cette affaire des frontières.

Mais, M. l'Oratour, on prétend que j'étais opposé à ce que
la décision des arbitres choisis fût ratifiée, et on insiste sur
le fait que je n'ai pris aucune action pour obtenir l'assenti-
ment de la législature à cette décision des arbitres. Eh bien,
cela m'eut été quelque peu difficile, attendu qu'aucune.
session du parlement n'a eu lieu, pendant que j'étais ou pou-
voir, après que la sentence arbitrale fut rendue.

M. PLUMB

L'honorable monsieur semble croire que la sentence arbi-
trale fut rendue avant la dernière session du parlement pen-
dant lequel j'ai fait partie du gouvernement.

M. PLUMB. Je savais le contraire.
M. MACKENZIE. Naturcllement, l'honorable monsieur

devait le savoir s'il y avait pensé tant soit peu. Comment
pouvais-je faire ratifier par une législation la sentence arbi-
traie, si je n'avais pas le contrôle de la Chambre ?

L'honorable premier-ministre sait très-bien que j'étais
prêt à lui donner mon concours pour la mise à effet de cette
sentence arbitrale, s'il eut voulu présenter un projet de loi à
cette fin. Je n'ai jamais songé pour un mstant-russirais-je
de nouveau, ou non, à contrôlela législation du pays ?-je
n ai pas cru qu'aucun gouvernement eût osé éviter de don-
ner cVet à un arbitrage solennellement consenti par les
divers gouvernements.

Une telle ligne de conduite était sans précédents aucuns.
Je ne puis que dire à l'honorable députè de Niagara que, si
j'avais été assez heureux, ou si ceux qui marchaient avec
moi avait été assez heureux, pou- contrôler le parlement
actuel, il ne se fût pas écoulé une session que cette sentence
arbitrale n'eut été régulièrement ratifiée. Je ne puis conco-
voir rien de plus déshonorant pour un gouvernement--j'en-
tends, dans un sens politique, naturellement-que ¯le refus
de ratifier les engagementssolennels pris par leurs prédé-
cesseurs.

Que penserait-on de la Grande-Bretagne si elle en avait
agi ainsi à propos de l'arbitrage de Genôvo sur les réclama-
tiens de l'Alabana ?

Il n'yý aurai' pas eu un anglais de moyenne intelligence,
pasun légiste d'Angletcrre,probable ment,qui n'aurait cru que
la sentence des arbitres était injuste ; que de donner la
somme de $15,000,000 pour payer les déprédations de
l'Alabama constituait un outrage à la preuve même faite
devant eux. Mais l'Angleterre n'a pas hésité un seul ins-
tant à payer le montant de l'indemnité, tel quo convenu
avatt que les arbitres eussent commencé l'énquête. Do
même, la Grande-Bretagne croyait-elle, et croyons-nous tous,
que la décision de l'empercur.de l'Allemagne, à propos de la
frontière de Sar Juan dans le Far West, n'était tpas con-
forme aux traités existants ou à la preuve fburnio. Mais
qui songea pour cela à refuser de ratifier cette sentence ?
Le refus (le l'Angleterre (le ratifier l'une ou l'autre de ces
senten'es n'eùt-il pas été pour une nation indépendante, un
casus bel l

Mais l'honorable chef du gouvernement et ses collègues
pensent qu'il est parfaitement juste et légitime de répudier
l'action prise pas leurs prédécesseurs par les engagements
solennels qu'ils ont conclus avec le gouvernement d'Ontario,
afin de régler une question que l'honorable monsieur avait
laissée pendante depuis des années, comme il le fait pour
d'autres questions très-importantes, dans l'espoir que, de
fanon ou d'autre, elles tourneront à son profit, politiquement
parlant.

Voilà quelle était ma manière de voir Mais l'honorable
monsieur, à l'instar de son chef, parle de l'avocat qu'on a
employé. L'honorable premier -ministre a été assez peu
bienveillant et, je crois, assez peu sincère pour dire que nous
avons sacrifié la cause de la Confédération en n'employant
pas un homme plus compétent que M. McMahon.

En ce qui regarde l'avocat, il faut se rappeler ceci:
que le gouvernement fédéral a d'abord employé le juge
actuel Armour, que celui-ci a passé des -mois, à faire des
enquêtes aux dépens du gouvernement fédéral, que l'admi-
nistration actuelle lui a payé '$2,000 pour ces services, et
que la première clso qui a été faite, en rapport avec M.
McMahon, a été do le mettre en communication avec M.
Armnour et d'obtenir de ce monsieur le résultat de ses recher-
ches. M. MeMahou est un homme d'un très-grand talent,
quelque soit l'opinion du député de Niagara et de l'honora-
ble premier ministre. Il s'adjoignit un jeune avocat de
talent do Monutréal, M. Monk, et je n'hésite pas à dire qu'ils
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ont bien rempli leurs devoirs. Je n'ai pas de raison de . Pourquoi faudrait-il qu'Ontario fit davantage et qu'elle
douter qu'on ait fait tous les efforts pour mettre, sous le cèdàt de son territoire au Canada, territoire que les bono-
meilieur jour possible, la cause de la Confédération devant rables députés de la droite prétendaient eux-mêmes, il y a
les arbitres choisis. Mainlenant, aucune objection n'a été vingt ans et plus, appartenir Ala province d'Ontario ? c'est-
faite aux noms des messieurs choisis pour agir comme tels. à-dire ils prétendaient que ce tefritoire appartenait au
Les messieurs choisis furent M. Richards, alors juge-en-chef Canada-Uni et tout ce qui -appartenait au Canada d'alors
d'Ontario, le juge Wilmot, le feu lieutenant-gouverneur du appartient aujourd'hui à Ontario.
Nouveau-Brunswick, et le ministre d'Angleterre à Mais les raisons qui ont fait agir le chef du gouvernement
Washington. sont, pour moi, tout à fait inexplicables. L'honorable mon-

Le juge Wilmot, après s'être occupé de la question pen- sieur n'a pas encore daigné les donner à la Chambre, il ne
dant un temps considérable, est mort tout-à-coup, et sa mort s'est pas hasardéâ défendre la conduite qu'il tient en refu-
prématurée nous prive de ses précieux services. . sant de donner effet à la sentence arbitrale rendue à la suite

Quand M. Richards devint juge-en-chef de la Cour Su- de l'arbitrage dont les deux gouvernements sont convenus,
prême, il cessa naturellement d'agir pour le gouvernement et je ne puis croire qu~e, par la motion de l'honorable député
d'Ontario, et on choisit pour le remplacer le juge on chef de Niagara, il espère obtenir la sanction, par le peuple
Harrison, un homme dont nous nous souvenons tous comme d'Ontario, do l'un des actes d'injustice les plus manifestes
d'un avocat très distingué et qui a siégé pendant quelques dont l'histoire de ce pays ou de tout autre fasse mention.
sessions dans cette Chambre, où il était estimé et dont il : -L'honorable chef du gouvernement a déclaré, dans -une
était un membre influent, précédente occasion, comme de fait il l'a déclaré, dans un

Tous deux convinrent, do même que les deux gouverne- document écrit, il y a quelques années, qu'il était opposé à
ments; de choisir de nouveau sir Edward Thornton, ministre ce que la question fût réglée par arbitrage.- Je reconnais
d'Angleterre à Washington. On ne pouvait -probablement qu'il s'est formé cette opinion dès les premières phases de la
trouver trois hommes mieux faits:pour remplir ces devoirs. question, et s'il était resté fidèle à cette prétention, sa posi-

Après la mort du juge Wilmot, nous eûmes à faire le tion aujourd'hui serait un peu plus forte. ý Mais, ayant été
choix d'une personne qui ne fût pas intéressée pécuniaire- partie à un arbitrage auquel les arbitres étaient le ministre
ment dans la cause d'Ontario. Notre choix tomba sur sir d'Angleterre à Washington, le juge en chef -d'Ontario et un
Francis Hincks, qui longtemps avait été premier ministre ex-premier ministre du Canada, il refuse aujourd'hui de
de-ce pays, qui se trouvait dans une position indépendante, reconnaître cet arbitrage pour la raison que la question
en ce qui regarde les idées et les partis- politiques, et qu'on n'eût pas dû être réglée par arbitrage.
ne croyait pas, à tout hasard, notre ami politique, bien ýque .Lhonorable monsieur propose au gouvernement d'On-
je naie pas lieu de croire que sir Francis Hincks entretînt tario do soumettre la question à l'arbitrage d'un seul Anglais,
des opinions politiques accentuées qui lui eussent fait, à ce et il se refuse à reconnaître la sentence rendue par trois des
titre, envisager inicuzi question d'une manière préjugée. hommes les plus distingués de ce continent.

Tels sont les trois hommes qui se réunirent -ici, comme M. IVES. La question qui est maintenant soumise à la
l'honorable député de Niagara a eu le soin de le faire re- Chambre est uno question d'une telle importance, que je con-
marquer, et passèrent deux ou trois jours à entendre la sidère que nous devrions tous en entreprendre la discussion
cause. dans un esprit judiciaire, nuiint que la chose est possible à

Il prétend que ce fut là tout le temps que les trois ar- des membres du parlement. Jýne crois pas qu'il soit néces-
bitres consacrèrent à discuter la question, échangei- leur saire ou désirable, dans la dis, aission qne nous sommes a
manière de voir, étudier la question par eux-mêmes. Le faire des résolutions déposées sur le bureau, d'appeler l'atten-
fait est, cependant, que sirEdward Thoruton, aussi bien que tion sur le fait qu'on peut faire dE cette question une ques-
les nutrds arbitres, eut en main, pendant des années, tous tion politique, qu'on peut en faire du capital politique, à
les doQuments qu'on put lui envoyer-ceux du juge Ram- l'avantage de l'un ou de l'autre parti ; -mais nous devrions
say, de E. 11ills, do M. Lindsay, et tous autres documents,- entreprendre la considération des propositions contenues
et il n'y a -aucun doute qu'il en vint à une conclusion dans la motion avec l'intention de déterminer, à un titre
sur la question, apròs avoir parcouru les livre,, et documents judiciai-e, si ces propositions sont raisonnables et justes et
qui lui furent envoyée. propres à régler la difficulté qui s'est élevée entre le gou-

Ils avaient un Conseil, comme ils en étaient tenus, pour vernement d'Ontario et le gouvernement fédéral.

voir "i leurs arguments n'affecterait pas leur décision dans Je sais qu'en me levant pour répondre à l'honorable dé-
eur propre esprit avant ce temps. . puté de Lambton (M. Mackenzie), je m'expose à une criti-

que semblable à celle qu'on a exercée envers l'honorable
Tels étant les faits de la cause, quelle raison le gouverne- député de Niagara, qui a présenté les résolutions. Mais, M.

ment peut-il avoir (le refuser de donner effet aux conclu- l'Orateur, comme cette question est une question légale,
sions:auxqueljes ils en sont venus ? Je ne puis que déclarer, comme elle est presque toute entière une question légale,
quo, pour moi, il y a là une violation délibérée des droits t comme sa juste détermination repose presque entièrement
d'un gouvernement, des droits d'Ontario, et des obligations sur l'intelligence exacte des questions légales qu'elle pré-
qui devraient exister entre un gouvernement et le gouver- sente, je crois qu'il vaut peut-être autant que je discute ces
nenient qui l'a précédé dans l'administration des affaires questions légales, tel que je les comprends, à cette phase du
puoliques. Toute obligation de cette nature devrait être débat qu'à toute autre phase.
considérée comme aussi sacrée qu'une obligation entre indi- Je vous promets que je ne retiendrai pas la Chambre très
vidus. . . - longtemps, et je bernerai mes remarques piresqu'entièrement

L'honorable député de Niagara (M. Plumb), a parlé en à ce que je considère être les -questions légales qui se présen-
termes sévères du, gouvernement d'Ontario, paree que celui- tent dans:le cas actuel.
ci paraît -déterminé à-résister à la spoliation de la province. - La première question que je me suis faite quand j'ai com-
Ce gouvernement est tenu de défendre sa. propre province -mencé à étudier ce sujet a été celle-cii: A l'époque où -cette
et son propre territoire, et, comme gardien de ce territoire, qùiestion a été déférée à des arbitres, existait-il unelfrontière
il est tenu d'y maintenir la paix et dempêcher leaintrus d'y séparant Ontario du territoire Nord-Ouest du Canada,-une
entrer et de s'empgrer de la propriété. Il est superflu d'en- frontière légale déterminée,-et si cette' frontière existait,
treprendre de prouver qu'Ontario est généreuse, ca- chacun où était-elle? Eh bièni M. l'Orateur, on a admis générale-
connaît la générosité de cetto grande province.ý Chacun ment,-de fait, je ne l'ai pas entendu nier par la presse ni
sait quel fardeau Ontario s'impose·pour le maintien du gou- dans les longuesdiscussions qui ont eu lieu entre les deux
vernement fédéral. - gouvernements,-de fait, il existait une frontière légale, à
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cette époque. On a beaucoup discuté sur l'interprétation
légale qu'il faut donner à la clause du statut qui constitue
cette frontière. mais je n'ai jamais entendu nier, et je ne
crois pas, qu'au cours du présent débat, on nie dans cette
Chambre, qu'il existait une frontière légalo, let à l'ouest et
nu nord do la province d'Ontario, en 1874, quand cette ques-
tion a été soumise à ur. arbitre.

Maintenant, où était cette frontière et quel est le statut
ou la loi qui l'a déterminée et définie ? Cotte frontière a été
déterminée par l'Acte Impérial de 1774, communément
appelé l'Acte de Québec, un Acte passé pour fixer les
frontières de la nouvelle province que le parlement impérial
était alors à constituer, savoir: la province de Québec. Cet
Acte dont un extrait se trouve dans le rapport du comité
des Limites nommé par cette Chambre, décrit les limites de
la nouvelle province que l'on venait de créer, et, comme je
l'ai dit déjà, on ne nie pas qu'il détermina les limites
de la province de Québec alors constituée, et la seule diver-
genre d'opinion qui existe se rapporte à l'intelligence exacte
de ce qu'étaient ces limites.

Or, M. l'Orateur, si nous référons à cet acte, nous trou-
vous la description qui suit, et comme il importe beaucoup
que nous comprenions bien le point de départ ou la base du
présent débat, je prendrai la liberté de le citer. 1Ise trouve
a la page 15 du rapport:

"Que tous les territoires, îles et contrés dans l'Amérique du Nord,
appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne. bor'nés au sud par
une ligne partant de la baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui
separert les rivières qui se jettent dans le fleuve Saint-Laurent de celles
qui se déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans les quarante-cinq
degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut, gar-
'ldnt la même latitude franc ouest, à travers le lac Champlain, jusque,
sous la même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; de là,
remontant la rive est du dit fleuve jusqu'au lacOntarino ; 'de là par le lac
Ontario et la rivière communénent appelée le Niagara; etdelà longeant
la rive est et sud est du lac Erié, suivant la dite rve jusqu'à-ce quecette
dernière soit entrecoupée par la frontière nord accordée par la charte
de la province de Pensylvanie, en cas où cette dernière se trouverait
ainsi entrecoupée ; et de là longeant les dites frontières nord et ouest
dl a dite prnvince, jusqu'à ce que la dite frontière ouest touche à

; inîums ians le cas où il adviendrait que la dite rive du dit lac ne

atg un ei de la iearie que t rouve le lus rprohéde
l'angle nord-onest de la dite province de Pensylvanie, et de là en droite
ltgne jusqu'u dit angle nord-ouest de la dite province ; de là le longde la frontière ouest de la dite provmve jus u'à ce qu'elle touche à la
riviere Ohio, et longeant la rive de la dite rivière, qers l'ouest, jusqu'aux
rives du Mississipi, et vers le nord jusgu'à lafrontière sud du territoire,
a-cordé aux a-sclhands aventuriers d'Angleterre fesant le comnuierce à la
baie uludson."

Le différend qui s'est élevé en cette afraire se rapporte
pluts particuliòrement à ce qu'était la limite ouest de l'an-
cienne province de Québec, telle qtu'établio par ct Acte de
1774 et la limite nord de cette province. Quantà la limite
otest, comme la Chambre le verra tout de suite, tout repose.
sur l'interpîétation qu'on donne aux mots: " ver-s le nord "
qui se rencontrent dans cette description. .

Quand vous avez atteint le point de jonction~ des rivières.
Ohio et Mississipi, et que vous commencez à former la limite
on vous avançant vers le nor-d, vous verrez que les seuls
mots dont on se sert sont: "vers le nord." On a prétendu
d'un autro côté, que s vers le nord " signifie franc nord jus-
qu'à ce qu'une ligne prolongêe vers l franc noride oupe la
limite sud du Territoire de la Baie d' Qudson, On prétend,
d'un atrie côté, que "vers le nord" ne veut pas dired frape
nord et que les mots usités dans cett description araient
dû être, et que l'intention du légidateur a été qu'ils fussent:
" vers le nord ,n suivant la ive de la rivière Missssipi.

Maintenant, K. l'Orateur, il y a ici deux questions qu'il
fmts bien considérer. La première est l'interprétation,
lé;uale des mots " vers le nord ", et l'autre, de savoir s'il y a.
qu'eque chose do nature à indiquer quelle a été l'intentln
de la législature Impériale à l'époque où cet acte fut passé,

Je n'hésite pas à dire, et je crois que tout les honorales_
messieurs de cette Chambre versés dans la loi, on convien-
dront avec moi, et non-seulement les hommes de loi, mais
aussi les honorables messieurs qui ont une connaissance

M. IvEn.

familière des lignes frontièr-es,-arpenteurs, ingénieurs et,
homme de science de toute sorte-que l'interprétation iégale
de ces mots " vers le nord ", quand ils se rencontrent dans
uno description comme celle-ci, ->u dans Un acte do vente, ou
tout autre document de même nature, et quand ils sont cm-
ployés sans réserve ni restriction, veulent dire fian nord
et i ion autre chose. Je vais plus loin et je dis que l'cxpres-
sien " vers le nord " dans l'acte cri question, ou (lais un
arte de vente, employée sa'is réserve ni restrictiou, est alussi
définie, scientifiquement parlant, quo les mots I fiane nord"
parce que vers le nord, dans un sons non restreint, tic peut
signifier rien autre chose que franc nord.

Il est tout aussi probable que ces mots significtnt un angle
là droite ou à gauche du franc nord qu'ils signifient autre

chose. Par exemple, si nous soutenons que les mots: " vers
le nord " signifient un degré à l'ouest du nord, on peut sou-
tenir avec la nième force qu'ils signifient un degré à l'est du
nord, et si vous prenez n'importe lequel des 45 degrés à
l'est et à l'ouest du franc nord, vous auriez, en faveur d'un
degré ou d'une direction, la même force de probabilités
qu'en faveur d'nucun autre, et c'est pourquoi, scientifique-
ment parlant, " vers le nord " signifie franc nord et rien
autre chose, et ne peut signifier rien autre chose, quand ces
mots sont employés sans réserve ni restriction. Naturel-
lement, il y a une foule de moyens de restreindre
la signification de ces mots. Si on eût dit, vers
le nord à un certain point, à l'est ou à l'ouest
du nord, on eût effectivement restreint les mots "vers le.
nord "; si on eût dit " vers le nord " 'en longeant une cer-
taine ligne ou une certaine rive, ou une certaine rivière,
alors ces derniers mots eussent restreint la signification d'es
mots " vers le nord " et il eût été facile de voir que vers le
nord ne voulait pas dire franc nord. Mais tels qu'ils sont
employés dans l'acte en question, sans aucune restriction, je
maintien qu'ils veulent dire franc noid, ou qu'ils no veulent
rien dire; et je prends sur moi de dire que l'expression;
I vers le nord " est aussi définie et aussi positive, scientifi-
quement parlant, que l'expression franc nord, la seule diffé-
reince étant qu'on peut resti-cindre l'une et qu'on ne peut
restreindre l'autre. Alors. M, l'Orateur, examiant cette
description à un point de vue légal, donnant aux mots leur
interprétation légale, leur donnant l'interprétation que leur
donnerait une cour de justice si elle avait à décider une
question de titre ou une question de limite, jo dis que cette
description signialo vers le franc nord, à partir du point de
jonction des riviòrcs Ohio et Llississipi, une ligne qui se
pr'olonge jusqu'à ce qu'elle coupe la limite sud de la baie
d'Hudsor.

Mais on rétend que, bien qu'à parler légalement et tech-
niquement, cette description entend dire une ligne franc-
nord, il est prouvé que l'intention du parlement impérial
était autre; que ce qu'il a vouln dire était: vers le nord, et
longeant la rive do la rivière Mississipi.

E Eh bien ! il nous faut rechercher, en premier lieu, quel
objet le parlement avait en vue on passant cette loi; en créant
cette nouvelle provinco. D'après ce que nous recueillons
du débat qui eut lieu dans le temps l'objet en vue était de
créer une nouvelle province, un territoire dans les linitos
dpquel se concentrerait la masse des sujets français (le Sa
Majesté. Ces derniers*étaient disper;és le long <les rives du
fluve St Lauront et s'étaient établis dans la partio centrale
de ce quifprmq aujourd'hui l'Etat d'Illinois, et l'objet. évi
dentýdu parlement de.la Grande-Bretagne, en créant cette
nouvelleprpvince, a été:deiséparer les colons anglais de la
Nonvlie4nglgterre des colons français du mord et de
'ouest,.
:Recklerehons maintenant si une, ligne tirée franc, nord,

depuis lasjonction dds rivières Ohio etMissjsyipi, remplirait,
tout, aussi bien. l'objet, voulu qu'unelligne longeqnt la.rive dit
M'isisisipi. L'historique et.l'emplacement de- l'établissement
de l'Illinois nous font voir qu'cui. Alors,, X l'Orateur,
:quand nous sommes à dise:er l'intention et quenousyoyons
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que l'intention n'est pas conforme à la lettre stricte de la mes prétentions par la cour du Banc de la Reine de la pro-
description, il est raisonnable d'examiner la description, vince de Québec, dans un procès pour meurtre-un procès
de rechercher s'il n'y, a pas quelque chose de vague d'une très grande. importance, qui a été instruit il y a des
et de négligé dans cette description. Si vous l'exa- années, à une époque oit nos publicistes et nos jurisconsultes
minez, vous verrez que, Iqin que. sa rédaction soit vague et étaient beaucoup plus versés dans des questions de ce genre
négligée, elle est au contraire rédigêeavec la plus grande pré- qu'ils ne le sont aujourd'hui, et elle a été décidée par uno.
cision ; et,en plusieurs endrpits, vous y verrez qu'une ligne cogr de la valeur et de la distiction de celle à laquelle pré-
est restreinte comme on prétend que c'était l'intention du sidait feu le juge en chef Sewell.
parlement de restreindre la limite ouest ; vous verrez qu'on Il s'agissait'dans ce procès d'un meurtre commis à -un
y parle d'une ligne longeant une ligne de faite ; d'une ligne endroit près du lac Winnipeget connu sous le non de meur-
longeant un parallèle de latitude, d'une ligne prolongée au tre Reinhardt.
côté est d'une certaine rivière, ayant soin de distinguer Le procès de l'accusé s'instruisait à Québec en vertu d'un
entre le côté est et le côté ouest, d'une ligne prolongée à un acte impérial qui donnait aux cours de la province de Qué-
certain côté d'un lac, et vous verrez qu'il y est dit que, bec juridiction sur les territoires indiens formant partie de(
quand on aura atteint l'Ohio et qu'on se proposera de s'avan- l'Amérique Britannique. Le conseil de l'accusé présenta un
cer vers l'ouest, la description dit: vers l'ouest en longeant la plaidoyer de défaut de juridiction, pour la raison que le
ri'vière Ohio; alors qu'on a mis tant de soin à la rédaction crime avait été commis dans la province du Haut-Canadla,
d'autres parties de la description, je demande commentil est comme on l'appelait alors, et que ce territoire se' trouvait
possible de prétendre qu'il y a eu du vagpo et de la négli- :compris dans les limites du Haut-Canada.
gence dans la dernière clause, qui détermine la limite ouest La question fut posée devant la cour franchement et ear-
de la province. rément, et le juge-en-chef Sewell et ses confrères décidèrent

Non-seulement, M. l'Orateur, on y a mia du soin, mais on que ce point qui, d'après la sentence arbitrale, se trouve
y a mis un soin extraordinaire. Lors du débat dans la compris dans les limites de la province d'Ontario, n'était
Chainbre des Communes, M. Burke, représentant William pas compris dans les limites de cette province, mais faisait
Penn et la province de Pensylvanie, proposa un amende. partie des territoires indiens ou non organisés du Canada.
ment qui fut incorporé dan4 l'acte, et on prit le plus grand Nous avons; conséquemment,, une décision judiciaire de
soin que la description fît connaître exactement ce qu'gu la nature la plus soignée, la plus élaborée et la plus sûre à
entendai, inclure dans cettp nouvelle province l'effet que ce point qui, d'après la sentence arbitrale, est

mais, M. l'Oratcur, il y avait. une raison fi-ès forte, pour comprisadans-les limites de la province d'Ontario, n'est pas
que le parlement adöptft, une ligne 'mêri4ieune. plutôt compris dans les limites de cette province.
qu'une ligne suivant le cours de la rivière Mississipi, c'est, Je ne fatiguerai pas la. Chambre par la lecture de cette
qu'une très grande partie decette rivière n'était pas alors décision. Elle se trouve dans le rapport du comité chargé
connu, ilez dans le couloir qui conduit à la bibliothèque, pár cette Chambre d'étudier cotte question. Mais je dois
vous y verrez une ancienne carte dela Nouvelle:Prance, ajouter que, autant que je puis le voir par ce volume, là
datée,delce.temps ou de peu de. temps auparavant, surl- force de cette-autorit est toute entière dans le fait que laquel!elasource du Mississipi estindiquée comme se trouva»t limite de l'ancien Haut-Canada était là où je l'établis, savoir:
très-près de l'extrémité ouest du lacnSupérieur, et les honie à Îne ligne tirée frenenord depuis la jonction de ces deux
rables messieurs qui prétendent que la frontière devrait être rivières.
où la place la sentence arbitrale devraient assurément, Nousavons ici en faveur de notre prétention la stricte
'apuyer u ce qu'on croyait être alos la source de la sigifiation légale des mots; nous avons on notre faveurrivière Mississipil. bii'sqÎsif _tdl.de-
La plus granda incertiýtud règnait sur la osition des. le, ebabitéqui s'infàrent des, autres parties de la des-

lacs et le cours des rivières à l'ouës), dg. ,4e rijêet c'est eription ; nonsi ayous pour nos le fait que l riviere Mjssis-
pourquoi il y avait a p f et sippi eût constitué une limite incertaine et incorrecte, et, ladaor u laplus forte raison pour le parlement décison de la Cour du Banc de la Reine de Québec et le poidsd'adopter ui pirallè e de longitude, plutôt que le cours de tous les hommes qui font autorité en fair de science, qui
que- divnpe, f uanon; imparfaite. ont rendu témoignage comme témoins dans ce procès, sont

Mgie,. l'Orateur, si on avait réellement adopté le cours pour nous. Je crois donc ne rien risquer en prenant comme
de la ririre Mississipi comme la lipiite, la description eût mon point de départ:le fait que la limite ouest de l'ancienne
été. incoiplète, parce que la rivière Misiprenait sa province du Haut-Canada a été établie par l'Acte de 1774, et
sourcepe'asi qon a rirue a iesudsp du terri- quelle se trouvait à une ligne franc nord, à partir de la
toire de la Baie d'Hudson, et il y aurait eu lacune dans jonction de ces deux rières.
la description A six heures, lsasêape est.suspendue.

Dans la dernière partie de son cours, le courant de la
rivière Mississipi, sur un. espace d'environ quarante milles, séançQ di; soir.est freno ouest;. et si le parlement avait adopté cette rivière
comme limite, il eût vu qu'à l'approche de la source de la
rivière, celle-ci fait un angle à l'oneet, et il n'y eût plus eu
de certitude où la ligne sqrait allée.

C'est pourquoi je prétde que, soit que l'on considère la Les bills suivants sont pris en considération séparément
signification légale es mots, soit que l'on considère ce que en comite, rapportés, lus une troisième fois etpasses
l'on peut inférer de l'intention de la législature qui a passé- Bill (No 6) à l'effet de modifier et étendre l'acte ayant
cette loi, ou soit que l'onconsidère les autres parties de la pour objet d'autoriser la compagnie d'assurance Stiadacona
description, 4iqueique point de vue qu'on l'examine, il faut contre.le feu et sur la vie à abandonner sa charte et pour-
en arriver à la conclusion que la vraie limite de la province ,voir à la liquidation de ses aff4ires-(K. Casgrain.)
de Québec, telle que consti4uée par l'acte impérial de 17-14, f' Bill (No 41) à l'effet de' constituer en corporation, la
est une ligne se, prolong9fpt vers le franc nord, depuis -e cumseh Fire and Marine Insurance Company of Canada,
point de jonction des rivières Ohio et Mississipi jusqu'ànu, -- (M. Macmillan.1
point où elleatteigne 14 frontière sud do la baie d'Hp4 1 Bil1 (No 90) à l'effet de constituer en corporation The
son. Ocean MutiWMarine'Inurance Company.-(3 Iy.

Cette qpestion a déjà été soumise aux, cours. de justine de, Bill (No.23) relatif à la Banque d'Echange deYarmom,
ce ipays. Elle a t formellement décidée danes le sepsi d elliouvelle-Ecosse.-(M. Killam.)
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LIMITES D'ONTARIO. Permettez-moi do faire remarquer ici, avant de continuer

mon argumentation, l'ignorance où se trouvaient, non-seule-
La Chambre reprend la considération de l'amendement ment les -autorités impériales, mais aussi les colonies amé-

proposé par M. Plumb à la motion de sir Leonard Tilley ricaine4, de la géographie de ce pays à une date aussi éloi-
que la Chambre se forme de nouveau en comité des sub- gnée que 1783; car, vous observerez qu'une ligne se prolon-
sides. geant franc ouest de l'angle:nord-ouest du Lac des Bois ne

M. IVES. En ce qui regarde la limite de la rovince de passerait pas en dedans de 150 milles de la rivière Missis-

Québec, tel que déterminée en 1774, il y a peu de contesta- sipi et qu'elle passerait à 150 milles, dans tons les cas à plus
tion. Je ne me propose pas de débattre longuement cette de 100 milles, au nord des sources du Mississipi. La Cham-

question, ou de prétendre que cette limite est la ligne de bre peut voir par là quelle confiance on peut reposer dans

faite qui divise les eaux se déversant au sud dans les grands dos descriptions, dans des titres, tels qu'ils découlent des
laes et le Saint-Laurct de celles se déversent au nord dans descriptions, quand les personnes d où viennent ces descrip-
la baie d'Hudson. . lions avaient aussi peu de connaissances sur le caractère

Je suis disposé à passer ainsi rapidement sur cette partie physiqgue du pays dont elles parlent.
de la question, parce que, dans l'une des résolutions de la Ce traité enleve, commb je l'ai déjà dit, une partie très
législature d'Ontario, passées à Toronto à la dernière sesso considérable de ce territoire qui avmit été concédé à la pro-
le 9 mars, il est dit que cette limite se trouve du côté ouest vee de Québee. Un antre changement fut effectué on
de cette province, quoi qu'en dise la sentence arbitrale, que 1791, par un statut impérial qui scinda la province de Qué-
le titre d'Ontario à ce türiloire est des plus évidents, que le bec et en >fit les deux provinces du Haut et;du Bas-Canada.
territoire a beaucoup de valeur, et le iete-admettant que Cette séparation a son point de départ près de Montréal et
le titre d'Ontario à cette partie du territeiro comprise dans elle est décrite par des lignes, des parallèles de latitude et
lal ntenc a t u ad de loù l uvernementfdé- de degrés jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa jus-
raI pi-étend que se trouve la vraie limite, est encore plus qu' ait lac Témiscamingue, et alors la deýscr-iption continue
faible que son titre à la partie oue-t du territoire. en-(ïes termce, comme s'il y avait doute que le lac Témisca-

L'autorité sur laquelle je m'appuie pour dire que la limite mningue soit sfTsamment au nord ou non, par uno -ligne se
d'Ontario, ou de la province de Qnébcc est cette ligne qui prolongeant frane nord du lac Témiscamingue à la Baie
divise les eaux coulant au sud de celles coulant au nord, est d'Hudson,
la concession primitive faite par la Couronne à la. compa- M. DAWSON. A la ligne frontière de la Baie d'Hudson ?
gnie de la baie d'Hudson, qui est antérieure à l'organisation M. IVES., A la Baie d'Hudson, ou à la frontière de la
de la province de Québec et qui établissait comme limite sud Baie d'Hudson, comme. on le voit dans quelques descrip-
de ce territoire la ligne de faîte que j'ai mentionnée. lions.

Maintenant que j'en ai lini avec les questions do limites M. DAWSON. Dans les dernières descriptions?
ouest et nord, la chose la plius importante à considérer M. IVES. Je n'ai pu trouver, par la lecture que j'aifaite
ensuite, à mon avis, est la question de savoir quand et com- de cette correspondance et du rapport, aucun titre au terri-
ment ces limites, telles qu'établies eu 1774, onît élé modifiées d et orsodnee u apraiu ir utri
ment canes. m t ellement, tableso1 ont ét modifgé es ltoire passé la ligne de faîtè, si ce n'est ces descriptions quiou changées. Naturellement, elles ont éte changees piar le metonn n ign sepoogataynr eusl a
traité conclu par la Grande-Bretagne et les Etats- Unis en meni onnent une ligne 'se prolongeant au nord depuis le lac
17-. r Témiscamingue à la Baie d'Hudson ou à la ligne du terri-

Les résultats de la guerre de la Révolution ont porté le toire de la Baie dHudson;
gouvernement impérial à céder aux Etavi-Uiiis, non-seule- leQue penseriez-vous d'un cultivateur qui réclamnerait tontes
ment cette partie du territoire qu'occupaiet les treize colo- ls terres qui se trouveraient d'un côté d'une. ligne de >c'on-
Lies, mais encore un territoire considérable à l'ouest, de lacsioiplmnpaequ urtuedee bnesr

'nfr!~ a1~rsétv~ien-c}'ncTT d'r ~rd'ui.la concession ?, Dirait-on dans ce cas qu'un6 ligne. prolon-
Le-s honorables memîbrc w' uver"t a la ppe li du l; p e' de raçon a dépasser les bones de la terre du cultivateur

port du cornité des limitos d'Ontario une description do la lu do-merait droit à toutes les terres le long-de la ligne de
ligne sud de l'Amérique Britannique et de la ligne nord -des concession ? Je dis de nouveau-et je suis sûr que 's'il y a
Etats-Unis, telles qu'établies par le tiaité de nis. Cette antre chose sur ce point, la gauche nous le fera connatre-
nouvelle frontière, naturellement, enlevait à la ~vince de ,je n'ai pu trouver aucune excuse pour justifier la province
Québec, telle que constituée en 1774, tout le triire au tarie de prétendre que son territoire s'étend a or de

suddesgrads acs l hauteur- des terres, si ce n'est le fait qlue les descriptions
La description se lit comme suit dans le traité de Paris de la limite sépaiant Ontario de Québec font mention d'une

gne partâtnt un lac Temiseamingue et se prolongeant au
De l'angle nord.ouest de la Nou'ielle-Ecosse, c'est-à-dire, cet angle nord jusqu'à la Baie d'Hudson.

qui est formé par une ligne tirée franc nord, des sources de la rivière Je dis qu'Ontarie n'a pas plus le droit >de réclamer un tel
Ste Croix, iuEqu'sux terres bsisues, le long des terres hautes qui a territoire qu'un cultivateur n'en aurait de réclamer un terri-rent les rivires qui se jettent dans le fleuve St Laurent de celes qui se
déchargent dans l'Océan A tlantique, jusqu'à la source la plus aui nord- toire pa rce que sa terre serait bornée à l'Mn:dW es extremi-
ouest de la rivière Connecticut ; dejà en descendant le long du milieu tés par une concession.
de cette rivière jusqu'au quarante-rmquième degré de latitude nord ; de y Vl'Orateur, autant que 'j'ai pu le constater, leslà par une ligne franc ovest sous la même latitude jusqu'à ce qu'elle ang qi
atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui; de li, le long de la dite chanmnts qu ont été faits dans les lmites de ce tort -
rivière jusqu'au lac Ontario, traversant le dit lac par le milieu jusqu'à t:e. De fait, 'le seul :hangement qui ait réellement affecté
ce qu'elle atteigne la communication par eau entre ce lac et le lac E:il; 'étendue de la province de Québec, telle que constituée ende là, le long du ulieu de la dite communication par' eau jusqu'au lac
Erió, par le milieu de ce 'e ¡uÎ/iA la comnunication pr au entre ce 1774, a été fait lar le Traité de Paris qui a enlevé à la pro-
lac et le lac Huron 'de là le long du ¯mil-eu de la dite communication vince sa partie sud pour la donner-aux Etats-Unis d'Améri-
par eau jusqu'au lac Huron ; de là par la milieu du dit -lac jusqu'A la que. Mais s honorables e messieurs - font -mention decomumcatuou a eau entre ce lac et le lac Supérieur; de là par le lac -certaines dommiisions r&ynles adressées par Sa Majesté à
Supérieur, yers le nord deeIes Royale t Philippeaux, juequ'au lac dcers oi sios roies esées renSoiet a
Long." divers gouverneurs des colonies et ils nons'renvoient aux

descriptions de territoire qu'on trouve dans cbs commissions
Je comprends qu'il s'agit ici du lac à la Pluie- royales.-

'De là par le milieu du dit lac Long, et la communication par eau La première de ses commissionsý est -datée de 1774, peu
entre ce lac et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Boi-; d là par le dit de temps a près que l'Acte de Québec fut passé. Cette dos-
lac jusqu'à son extrémité la pies au nord-ouest, et du là suivant une cription, je l'admets volontiers,' qui -copie > la descriptien
direction franc ouest vers le Mississipi." qu'on trouve de l'Acte de Québec jusqu'à ce qu'on arrive au

M. IVEs
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point de jonction entre les rivières Ohio et Mississipi, diffère
alors de cet acte, et dit :

" De là vers le nord en longeant la rivière Mississipi jus-
qu'au territoire de la Baie d'Hudson ! " Eh bien, je deman-
derai s'il est possible d'admettre qu'à venir jusqu'au dernier
quart du 18ème siècle le roi pouvait, en vertu de sa seule
prérogative, étendre on altérer les ýlimites d'une province
déterminées récemment par un Acte du Parlement Impérial
auquel il avait donné son assentiment.

Mais, M. l'Orateur, sans m'arrêter à discuter cette propo-
sition, je demanderai aux honorables messieurs-je vous de-
manderai, M. 'Orateur,.-s'il y a quelque chose dans.le texte
de cette commission d'où. l'on puisse inférer l'intention
d'étendre ou d'élargir les limites de la province de Québec.
La seule chose possible que l'on-puisse tirer de cette con-
mission.de 1774.à sir Guy Carleton est ceci :- On peut dirp,
et l'on peut dire raisonnablement, qu'elle prouve que l'inten-
tion du parlement, en passant l'Acte, était de. faire de la
rivière Mississipi la limite. Voilà ce qu'on peut préten-
dre, et j'admets volontiers-que c'est : un bon argument, et
c'est à peu près la seule confirmation de l'énoncé que telle
était l'intention du parlement. Mais il ne faut pas oublier
que les fonctionnaires qui ont rédigé la commission royale-
les fonctionnaires qui ont varié,la description dans la rédac-
tion de la commission à sir Guy Carleton,-ne sont pas les
mêmes personnes qui ontpassé l'acte du parlemadnt. . C'est
la Chambre des communes de l'Empire qui. a passé l'acte
du parlement. C'est une question qui a été débattue et dis-
cutée par les personnes intéressées; c'est une question sur
laquelle, en ce qui regarde la description, M. Burke proposa
un amendement qui fut adopté, tandis que, M. l'Orateur, si
c'eût été le parlement impérial qui eût adopté cette forme
de description dont on s'est servi dans la commission, on
pouriait raisonnablement prétendre que son intention, un
passant l'acte, était.de suivre la rivière Mississipi. Mais
comment peut-on raisonnablement prétendre qu'il est lié par
une description adoptée par d'autres personnes sur lesquelles
il n'avait aucun contrôle ?

Mais il y a une contradiction ici. Les mêmes honorable
messieurs qui soutiennent que cette commission confir:m
leur énoncé qu'on avait l'intention de faire de la rivière
Mississipi la limite ouest, soutiennent que les confins ou
limites de la province ont été étendus en vertu de cette
même commission royale et d'autres commissions royales.
Or, on ne peut pas dire que cette commission confirme l'idée
que la limite primitive était -la rivière ,Mississipi, et que,
d'un autre côté,. elle a étendu les limites à partir d'une ligne
tirée franc nord de la rivière Mississipi.

L'honorable député de Lambton doit s'en tenir à l'une
ou l'auitre interprétation de ces commissions royales. Si ces
commissions royales ont changé par elles-mêmes'es limites
de la province, alors il est eertain qu'on na peut on, parler
comme d'une confirmation.de l'intention première du statut
de 1774. Je ne puis comprendre, pour ma part, pourquoi il
était impossible que le gouvernement anglais,-les autorités
impériales,-eût jugé à propos d'étendre la juridiction de sir
Guy Carleton au-delà de la province de Québee. L'Angle-
terre réclamait tout le territoire alors, à l'ouest de la rivière
Mississipi,-à l'ouest d'une ligne tirée franc nord depuis la
jonction des rivières Ohio et Mississipi,-et les autorités
impériales peuvent avoir jugé, qu'il était préférable, tout en.
donnant à sir Guy Carleton juridiction sur la province-de
Québec, d'étendre cette juridiction à la rivière Mississipi. :

Vient ensuite la commission royale de 1786, la nouvelle
commission adressée à sir Guy Carleton après la conclusion
du Traité do Paris. Dans cette commission la description
est la même que celle du Traité de Paris. Elle part do la
limite sud à l'angle nord-ouest du Lac des Bois, et je crains
que ce ne soit là la seule excuse qu'avaient les arbitres. pour
prendre l'angle nord-ouest du Lao des Bois comme leur
point de départ. Je vous le demande,-M. l'Oratéur, quelle
autorité existe.t-il, autre que cette commission. royale de

l'année 178j, pour partir de l'angle nord-ouest du Lac des
Bois? t d

Suivez la rivière Mississipi, vous allez donner à l'ouest de
ce point; suivez une lignetirée franc nord de la jonction de
l'Ohio et du Missi.sjpi, vous allez donner à une grande dis-
tance à l'est de ce point.. Alors, je le demande, sur quelle
autorité s'appuie-t-on pour partir cette.limite, comme les
arbitres l'ont fhit, de l'angle nord-ouest du lac des-Bois, si
ce n'est sur la description contenue dans la commission
adressée à sir Guy Carleton, en 1,786? Je n'admets en
aucune façon que l'intention :du roi ait jamais éLé, ou qu'il
ait eu le pouvoir de changer les limites de la province,
telles que constituées par un acte du parlçment impérial, au
moyen d'une commission royale émanée a un gouverneur-
général.

La commission qui vient ensuite est une commission à sir
Guy Carleton, alors Lord Dorchester, qui fut émanée plu-
sieurs années plus tard, et que l'on trou n à la page 2.1 de
ce rapport. Vous remarquerez,-et c'est un point très-
important,-que cette commission révogue on des termes
spécifiques, dans tous leurs détails, *les commi'ssions anfé-
rieures, qui sont appelées ici lettres-patentes,

C'est pourquoi, si le fait que la commission de 1786 à part
la limite de l'angle nord-ouest du la des Bois iest une auto-
rité raisonnable sur laquelle on puisse :lever ure réclamation,
je dis que la commission postérieure de 1791la:complètement
et entièremont révoqué -cette autorité ;Poutes -les autres
commissions sont absolument les mêmes, quant à la descrip-
tion, jusqu'à ce que. nous en arrivions à la comulission envoyée
à Lord Durham qu'on trouve à la page 25; et ici, M. l'Ora-
tour; se présente une variante très importante des 'descrip-
tions contenues dans les commissions antérieures; si impor-
tante que je dois demander l'indulgence de la Chambre pen-
dant que je:vais la lire:

tLa dite province du at-Canada étant ausi bornée par une ligne
trée franc nord à partir de la t6te, du dit lac«jusqh'à ce qu'elle 'àtteigne

la rive de la Baie d'Hudson; la dite province du Haut-Canada étant
bornée au sud, comiençant à la dite borne de p'erre entre Lancaster et

®.nnui parle la Sant-Fauoi le feve aiet-baent leac desMille~~~~~~~ ~~~~~ Is',elcQtrolfvèeNaaàqis ette dansllaEr,
éetle long dui milieu de ce lac ; à l'ouest par le bheital dui Détroit le lac
Saint-Clair, en remontant la rivière saint-Clair, le Sla on, Sa rive
ouest de l'Isle Drummond, celle des Isles aucre et saint-Joseph, de
ià dans le ecc suprrneur.d

Eh bien I M. l'Orateur; ai des commissions royales ont
changé et mçpslif|ié.les lirmites de cette province, le dernier
changement fait est celui qui doit demeurer,

Le dernier changement, est celui fait dans la,commission
,adressée à Lords ILurbam, et toutes les. descriptions suibsé-
queutes en suirent la. decriptionjusqu'à la çommission
adressée à Lordlgina qui, je croim estledernier qui con-
tienne aucune description du territoire., Si ces commissions
changent et nodifent les limites de la proyince, la dernière
doit l'emporter, et la derdière part les limites d'Ontario do
l'extrémité est dul lac Supérieur, et ai dles honorables mes-
sieurs s'appuiet eur ces commissions, ik doivent être satis-
,faits de la: limite qui s'arrête là. Alors, il y aura deux
limites l'une à l'endroit oii utne ligne srolongétdu -slac Té-

iscamingue atteindra un peint :sur la baie d'iudon, et
une autre à la décharge du slac Supérieur.:. Je .crois. que
destlà-un point qu'il sera difficile de tourner, ai l'on admet
que les commnissions royales affectenties 1imites de la pro-
vince. Mais mon opinion est que ces commissions royales
n'affectent pas les lmites de la provi, li mon opinion est
que ces limites-sont restées telles qu'elles ònt été primitive-
ment établies par lu statut de 1774, et que toute la gquestion
repose sur la manière de lire et d'interpréter ce statut. -

C'est pourquoi, M. l'Orateur, la conclusion à laquelle j'en
suis venu est celle-ci: que lorsque cette question a été dé-
farée à un arbitrage, il existait ne limite légale, et à l'ouest
et an nord d'Ontario; que la limite ouest était une ligne
prolongée franc nord deupuis la jonction des rivières Ohio et
Mississippi et que la :liite nord était la hauteur des
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terres-la ligne de faîte-séparant les eaux qui coulent au
sud de celles qui se déversent au nord dans la baie
d'Hudson.

Si cette manière de voir est juste, le point qu'il importe
ensuite de considérer est de savoir si un arrêté du conseil
privé du Canada, ou même un acte du Parlement du Canada,
peut légalement changer les limites du Haut et du Bas-
Canada, telles qu'elles existaient à l'époque de l'établisse-
ment de la Confédération. Si nous examinons la section 6
do notre Acte constitutionnel, nous trouverons une disposi-
tion positive, affirmative, qui détermine les limites de la
province d'Ontario, de la province de Québec, et des autres
provinces qui dès d'abord, 'sont entrées dans la Confédé-
ration.

La section 6 se lit comme suit :
I Ces parties de la province du Canada (telles qn'existant à la passa-

tion du présent acte) qui constituaient autrefois es provinces respec-
tives du Haut et du Bas-Canada, seront censées separées et formeront
deux provinces distinctes. La partie qui constituait autrefois la pro-

vinc duHau-Caadaformera ta province d'Ontsrio, et la partie qui
constituait la province du Bas-Canada formera la province de Qué-
bc."

Eh bien1 M. l'Orateur, je prétends ceci, qu'il n'est pas au
pouvoir du Conseil privé du Canada ou du parlement du
Canada de changer ou de rappeler aucune disposition posi-.
tive et affirmative de notre acte constitutionnel. Mais on
prétendra que pouvoir a été donné subséquemment, par un
statut impérial, de changer les limites des proviaces, en
vertu du chapitre 28 des statuts de 1871.

Mais si on lit le préambule de cet acte, on voit qu'il a été
passé aux fins de constituer la province du Manitoba; et la
clause en vertu de laquelle on prétend que pouvoir a été
donné de changer les limites d'Ontario est la troisième1

clause, qui est conçue en ces termes généraux :

"1 Le parlement du Canada pourra, de temps à autre, du consentement
de la législature d'aucune province de la dite Confédération, étendre,
diminuer ou changer de toute autre manière les limites de telle pro-
vince, sous telles clauses et conditions qui pourront être convenues par
la dite législature, et il pourra, du môme consentement établir des dis-
positions concernant l'effet et l'opération de tous tels Mtendue, diminu-
tion ou changement de territoire par rapport à aucune province qui s'en
trouvera affectée."

Maintenant, M. l'Orateur, la position que je prends et au
soutien de laquelle je puis en appeler en toute sûreté à tous
les légistes de cette Chambre, est celle-ci : que la dispositkion
positive contenue dans l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, décrétant que les limites d'Ontario seront celles exis-
tant lors de la passation de cet nate, ne saurait être rappelée
ni modifiée par une clause générale d'un statut subséquent
comme l'est la troisième clause de l'acte que je viens de lire.
Je me base'pour la soutenir sur la maxime : generalia spe-
cialibus non derogant, et je citerai comme autorité Maxwell
sur l'interprétation des statuts, page 151. Je lis:

'"C'est sans doute une application particulière de la présomption
générale qui témoigne contre l'intention de changer la' loi au-delà de
la portéce immédiate du Statut, que de dire qu'un acte général doit être
interprété comme ne rappelant pas un Lcte particulier par simple induc-
tion. Une loi générale subséquente n'abroge pas une loi spéciale anté-
rieure. Elle est présumée n'avoir en vue que des cas generaux, et non
des cas particuliers auquel il a déjà été pourvu par un acte spécial ou
local, on, ce qui revient au même par l'usage. On présume avec raison
que la législature ayant déjà donné son attention au sujet particulier et
y ayaut pourvu, n'a pas l'intention de changer cette disposition spéciale
par une disposition générale subséquente, à moins qu'elle ne manifeste
cette intention dans des termes explicites. C'est pourquoi c'est une
maxime d'interprétation statutaire reçue que generalia speciaibus non
derogant. Le statut général s'interprète comme écartant tacitement
de son opération les cas auxquels il a été pourvu par le statut spécial."

Eh bien ! M. l'Orateur, notre acte constitutionnel a pour-
vu aux limites de la province d'Ontario en termes des plus
particuliers, absolus, et le principe que je pose-et je n'ai
aucun doute que c'est un principe bien fondé-est qu'une
disposition législative conçue or. ces termes généraux ne
peut rappeler la disposition spéciale de cet acte, mais qu'elle
ne s'applique qu'à ces ca généraux auxquels il n'a pas été
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pourvu par une législation antérieure. Il existe un grand
nombre de précédents que j'avais l'intention de lire à la
Chambre, mais, comme j'ai déjà parlé trop longtemps, je
m'en dispenserai.

Mais ces cas s'appliquent très bien à la question actuelle
et font voir, au-delà de tout doute, que la section trois de cet
acte ne donne aucun droit légal de changer les limites
d'Ontario. Voue pouvez voir quelle importance vitale a ce
principe, appliqué aux faits du cas actuel. Si Ontario possé-
dait une limite légale définie lors de la Confédération, cette
limite existe encore telle qu'elle existait en vertu de l'acte
impérial, et il n'est ?as de pouvoir au Canada qui puisse
changer les limites Si cette province plus que celles des pro.
vinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswiek. Il n'y a pour cela que deux moyens à adopter.
IL'un est de demander une législation impériale qui, sans
aucun doute, aurait le droit, sur un mémoire à elle soumis
par les provinces de la Confédération, de changer les limites
de ces quatre provinces premières dont les limites sont for-
mellement déterminées dans l'acte do' l'Amérique britanni-
que du Nord. Mais en ce qui regarde ces provinces, ni ce
statut ni aucune eisposition législative qu'on puisse trouver
n'offre d'autorité qui puisse justifier le conseil privé du
Canada, ou le parlement du Canada, de changer les limites
d'aucune d'elles.

Ainsi le renvoi devant les arbitres, en autant qu'il avait
pour but de leur laisser le soin de trouver la limite réelle et
la limite existante, était bel et bon; mais la proposition de
laisser aux arbitres le soin de trouver une limite convention-
nelle, ou la propositien à l'effet que cette Chambre approuve
et ratifie une imite-qu'on admet n'être pas une limite
réelle, mais conventionnelle-est complètement ultra vires,
complètement en dehors du pouvoir de ce parlement.

Si ce point est résolu, c'est une excellente réponse à faire
à la législature d'Ontario, et quand cette législature se plain t
de la négligence de ce parlement à agir en cette affaire, nous
pouvons lui répondre que la sentence arbitrale établit ,uno
limite conventionnelle et non réelle, et que nous n'avons
aucunement le pouvoir de confirmer cette sentence. Cela
met fin à toute la question.

Il faut bien se rappeler aussi qu'il existe une excellente
raison à ce que les limites des provinces premières soient
établies constitutionnellement. Les diverses provinces de
cette Confédération ont un intérêt vital à maintenir intactes
les limites des provinces premières.

S'il en était autrement, si une majorité du parlement pou'
vait changer les limites d'aucune province, les étendre en
prenant sur celles d'aucune ou de: toutes les autres, où
serait la sauvegarde de notre système de Confédération ?
Dira-t-on, par hasard, que du consentement de la province
en particulier qui reçoit l'agrandissement de son territoire,
le gouvernement du Canada peut disposer comme il le vou-
dra des limites? Je comprendrais qu'on pût charger les
limites -daucune province, du consentement de celles qui
ont à souffrir du changement ; mais on-prétend que, du con-
sentement d'Ontario, le paîrlement peut ratifier une sentence
arbitrale qui donne à cetto province quelques cent mille
milles de territoire de plus ! Je comprends qu'il n'est pas
douteux qu'on obtienne le consentement de la province qui
doit en bénéficier.

Je tiens que le sons de la section trois est: que le change-
ment peut être fait du consentement de la province en par-
ticulier qui doit souffrir de ce changement, mais non pas de
la province qui y gagne. Cette question-ci n'intéresse pas
seulement Ontario. C'est une question à laquelle toutes les
autres provinces sont grandement intéressées. Sans doute,
sous notre système, la province de Québec dst la province
qui sort de pivot en ce qui concerne la représentation, les
autres provinces recevant une augmentation de représenta-
tion en proportion de LPaccroissement de leur population sur
celle de Québec, mais non-seulement Québec, mais toutes
les autres provinces sont intéressées à voir à ce quela
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grande province d'Ontario, que nous sommes tous fiers de le
voir grande, puissante et riche, ne devienne pas toute-pis- v

sante dans sa grandeur. C'est pourquoi il ne faut pas s'é- c
tonner si l'honorable premier ministre et ses collègues
hésitent, quand l'autorité sur laquelle on se bâse est, pour v
dire le moins, si douteuse, à confirmer une limite conven- f
tionnelle, qui donne à Ontario un tel accroissement de ter-

ritoire. Je dis donc que, si ma prétention légale est juste, 1
il n'existe qu'un moyen d'étendre les limites d'Ontario au-
delà de la limite légale, telle qu'établie en 1774, et ce moyen t
c'est le recours à une législation impériale. 1

Il y a deux ou peut-être trois moyens de déterminer ce a
qu'est la frontière légale et de la fixer à travers lo pays et e
sur une carte, et l'un de ces moyens serait le renvoi de la a
question devant la (our Suprême, un autre le renvoi devant 1
le Conseil privé, et un troisième le renvoi devant des r
arbitres.

Et je vois que la dernière administration, dont l'hono-
rable député de Lambton était premier, n'a- pas donné le
pouvoir à ces arbitres, dans l'arrêté du conseil qui les nom- 1
mait, de déterminer une limite couventionnelle. Je vois
aussi que c'est là la position prise par le gouvernement de la

rovince d'Ontario dans sa communication au Conseil privé.
o puis ainsi comprendre facilement pourquoi le dernier gou-

vernement n'a pas pris de mesures immédiates pour faire
ratifier une sentence arbitrale rendue sans que les arbitres y
fussent autorisés par l'ordre de renvoi qui constitue l'arbi-

Ma prétention est celle.ci: que la dernière administration,
avec assez de raison au point de vue de ceux qui croyaient
que la question devait être renvoyée devant des arbitres, a
donné à cos derniers le pouvoir do déterminer quelle était la
frontière légale et que ces arbitres, s'appuyant là-dessus, se
mirent à l'Suvre pour trouver une frontière conventionnelle
qui commence où personne n'a jamais songé à la faire com.
mencer, qui suit une direction que personne n'a jamais
prétendu lui faire suivre et qui finit à la baie d'Hudson.

aut-il blâmer le gouvernement fédéral et le parlement de(
ne pas prendre-des mesures immédiates pour confirmer une
limite conventionnelle et lui donner effet, quand jamais
on n'a demandé ou donné pouvoir aux arbitres de déterminer
une limite conventionnelle, quand l'arrêté du conseil leur
défendait de l'entreprendre ?

J'en conclus que la sentence arbitrale dépasse l'ordre de
rénvoi, qu'elle dépasse le pouvoir des arbitres, qu'elle est
illégale, que la question ne leur a jamais eté soumise de cette
façon, que le dernier gouvernement a bien fait de ne jamais
la ratifier et que le gouvernement actuel n'a pas manqué à
son devoir en ne prenant aucune mesure pour la con-
firmer.

M. MAOKENZIE. L'honorable monsieur sait que le der-
nier gouvernement n'a pas eu l'occasion de s'occuper de cette,
question après que la sentence arbitrale fut rendue.

M. IVES. Je sais cela parfaitement; mais je sais aussi
que l'honorable député de Lambton, alors qu'il était chefde
l'administration précédente, avait si peu de confiance dans
les arbitres qu'il a nommés et de si bonnes raisons de croire
que son ministre de l'Intérieur agirait en faveur d'Ontario
plutôt qu'en faveur du Canada, que, pendant deux ou trois
sessions, il ne s'est attribué à lui-même et n'a jamais conféré
aux arbitres par un acte du parlement le droit de -procéder
et d'agir pour le Canada.

M. MACKENZIE. Nous étions d'avis que cet acte n'était
pas nécessaire; l'honorable député de Bothwell n'a fait par-
tie du gouvernement que deux ans après le renvoi devant
les arbitres.

M. IVES. La province d'Ontario pensait que cet acte
était nécessaire, et on trouve quelque part dans la corres.
pondance, une communication demandant à l'administration
ou lui suggérant de passer un tel acte, que ce serait préfé-
rable, et je ne vois dans la conduite de l'honorable monsieur,
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n refusant de s'engager envers tout résultat auquet en arri-
eraient les arbitres; qu'une preuve de sa prudence et de sa
lairvoyance.

Quel est l'historique de cette correspondance ? Nous
oyons qu'elle a commencé en 1871 et que Io gouvernement
édéral, et lion pas le gouvernement d'Ontario, a été le pre-
nier à insister sur la nécessité de faire arpenter cette
imite et de la déterminer.

Le 17 juillet 1871, lo gouvernement fédérn bira ,Patten-
ion sur la nécessité d'établir les vraies limi., c'est-à-dire
es limites légales d'Ontario. Le 28 juillet, le Conseil privé

adopté ln rapport nommant E. E. Taché, commissaire,
te., pour établir et déterminer les limites .d'Ontario et les
arpenter, et il affecta une somme de $15,000 aupaiement de
s moitié du coût des arpentages; le gouvernement d'Onta-
io nomma, de son côté, l'honorable Wm. McDougall, com-
nissaire, pour agir avec M. Taché et établir la vraie ligne
frontiôre.

En janvier 1872, le gouvernement d'Ontario demanda do
a façon la plus modeste et la plus insinuante, au gouverne-
ment fédéral de lui passer une copia des instructions , don-
nées à M. Taché; cette copie lui fut passée et ces instruc-
tions sont d'une grande importance en rapport à la question
présente. Les voici:

"Projet d'instructions qui seront données du commissaire nonnné
pour agir au nom du Canada, dans l étude et le tracé de la ligne Tron-
tière entre les Territoires du Nord-Ouest et la Province de i'Ontarioi
cjointement avec le commissaire qui sera nommé por le gouvernement
de l'Ontario.

dI. Les bornes en question sont clairement identiques aux limites de
la province de Québec suivant l'acte 14, George III, chap. 83, connu
sous le nom de I l'acte de Québec," et sont décrites dans cet acte com-
me suit, savoir :-Après avoir indiqué la partie occidentale des bornes
sud de la province comme s'étendant le long de la rivière Ohio, " vers
t'ouestjusqu'auz rives du Mississipi." la description continue à partir de
là (. e., au confluent des deux rivières) I et vers le nordjusqu'aux bornea
méridionales du territoire concédé aux marchands aventuners de l'Angle-
terre traßquant jusqu'à la Baie d'udson."

" Ayant déterminé la longitude ouest précise du Groënland, de iPex-
trema pointe de terre marquant le poinit de réunion des rives nord et est

de Vou rvus effre de trouver et de définir sûrement le point corres-
pondant de longitude, ou lintersection du méridien passant à travers

e point de rencontre avec les bornes internationales entre le Canada etle Etasns'.t3e
tant un coup-d'œeil sur le tracé inclu marque A, et destiné à

faire comprendre ces instructions, on verra qu'évidemme:nt ce méridien
coupera les bornes internationales du lac Supérieur.

."supposant qu.'iI on soit ainsi, vous.déterminerez et tracerez ce méri-
dien, qui sera la partio ouest de la limite ouest en question à tel pioint
sur la rive nord de ce lac qui sera le plus rapproché de ces bornes inter-
nati,onales, et de la, vous tracerez une ligue franc sud jusqu'aux eaux
profondes, an lindiquant sur et à travers toutes les pointes ou ies qui
Eeront sur son passage et de endroit sur la rie pricipale déterminé
comme il est dit pins haut, vous tirerez et marquerez une ligne franc
nord jusqu'aux bornes sud du territoire de laebaie 'nudson tel que
mentionné plus haut.

" Cela complètera létude de la frontière occidentale que lon désire
fixer.

aVous tracerez ensuite, étudierez e marquerez vers 'est, es bornes
(plus haut mentionnées) m redionales du teritoire conte aux aarchands
aventuriers de lAngleterre traiquant jurqu'd la baie d'Hudson.

" Il est bien cmpris que c'est là que se trouve la hauteur des terres
divisant les eaux qui counent dans la baie d'udson de celles qui se ver-
sent dans la vallte des grands lacs et formant les bornas septentrionales
do l'Ontarios et cet;e ligne doit étre étudiée et tracée an suivant ses
divers détours jusqu' ce que vous arriviez a rlangle formé par les pro-
vince de l'Ontario et de Québac, suivant la frontière établHe d cette

Iern è e proi ce ayant cait ce que seonviat de dira, vous aurez ter-

" Votre demande, pour aide scientlfiqne et autre, qui. pourrait être
nécessaire pour vqus metire en état de dterminer la longitude avec pré-
cision et faire les opérations pratiques, et pour les instruments qui seront
nécessaires, sera dament prise an considération,

" D'autres instructions touchant r'espèce de bornes qu'il faudra poser
de s dtonan autre renseiements, nt vous aurez probablement

Après que le gouvernement d'Ontario eût re a ces ins-
tructions, il semble qu'on a subitement changé d'opinion
sur l'opportunite de rgler la question dos o ntieres de
l'Ontario; car nous voyons qu'memdiatement après le gou-
vernement d'Ontario avise le gouvernement fédéral qu'il a

donné instruction à son commissaire de'suspendre toute an-
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tion en vertu de sa commission. Lo gouvernement fédéral
demande ensuite au gouvernement d'Ontario d'exposer
quelle est, à son point de vue, la frontière légale de la pro-
vince, ce qui est fait, et nous voyons lo gouvernement pro.
vincial proposer pour la première fois une frontière de con-
vention.

On trouve à la page 9 du rapport la frontière proposée
par le gouvernement d'Ontario; le gouvernement l'a pro-
posée avec les réserves les plus diplomatiques, et, comme
nous disons au palais, sous réserve de toutes objections.
Voici une description de la frontière proposée:

" La frontière de l'Ontario est la frontière internationale à partir de
l'embouchure de la rivière au Pigeon, dans le lac Supérieur jusqu'à un
point donné sur le lac des Bois, ou elle serait coupée par une ligne tirée
en se dirigeant au nord à partir de la source du lisissippi. De ce point,
la frontière de l'Ontario prend la direction du nord jusqu'à ce qu'elle
atteigne la frontière sud des territoires de la Baie d'iludson ; puis elle
suit cette frontière sud jusqu'à son intersection avec une ligne tirée dans
la direction du nord à partir de la tête du lac Témiscamingue."

Il ajoute dans la dépêche qui accompagne cette proposi-
tion, qu'il ne voit pas d'autre moyen de régler la question
si ce n'est d'établir une frontière de convention, au nord,
et il pense qu'on devrait accepter pour la frontière ouest la
ligne qu'il propose.

Le 9 mai 1872, le gouvernement fédéral répond qu'une
frontière de convention ne serait pas légale et qu'elle ne
réglerait pas la difficulté. Il propose donc que la décision
de la question soit déférée au comité judiciaire du Conseil
privé.

Il faut remarquer que ceci s est passé à la date du 9 mai
1872, que, si cette proposition avait été adoptée, la question
serait réglée depuis des années, et que nous n'aurions pas à
discuter aujourd'hui sur les frontières de l'Ontario.

Le gouvernement provincial répliqua en citant l'acte
Impérial dont j'ai ', , chapitre 28 des statuts de 1871; il
prétendit que, en v. i de cet acte, une frontière de con.
vention serait légale, et il donna à entendre qu'une com-
mission siégeant ici aurait plus d'autorité que le comité du
Conseil privé, sans cependant refuser de se soumettre à une
décision de ce Conseil.

Le gouvernement fédéral fit remarquer que les autres
provinces ont des intérêts à ménager dans cette question, et
que si l'on adoptait une frontière de convention, il pourrait
en résulter une injustice envers les autres provinces. L'af-
faire en resta là jusqu'à la chute du gouvernement conserva-
teur et à l'arrivée au pouvoir de l'administration de l'hono-
rable député de Lambton.

Le 12 novembre 1874, le gouvernement Mackenzie défé-
rait la question à une commission, mais cette commission
était chargée de trouver la frontière véritable, et non pas
une frontière de convention. Le 3 août 1878, la décision
était rendue.

Dans l'intervalle, la législature d'Ontario avait adopté
une loi conférant à la commissisn les pouvoirs nécessaires,
et le gouvernement fédéral avait refusé de légiférer dans le
même sens.

Voici à quelles conclusions j'en suis arrivé après avoir
étudié tous ces faits au point de vue du droit. Première-
ment: à l'époque de la Confédération l'Ontario avait une
frontière légalement déterminée. Secondement, la fron-
tière occidentale de l'Ontario était formée par une ligne
tirée franc nord à partir du confluent de l'Ohio et du Mis-
sissipi, et la frontière septentrionale était la ligne de par-
tage des bassins des grands lacs et du St-Laurent, avec le
bassin de la baie d'Hudson. Troisièmement, que l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord donnait pour frontières à
la provinces d'Ontario, les frontières qu'elle possédait aupa-
ravant. Quatrièmement, que cette disposition do la loi n'a
pas été abrogée, et ne peut être abrogee que par le parle-
ment impérial; par conséquent le parlement du Canada ne
peut légalement accepter aucun changement dans les fron-
tières de l'Ontario, telles qu'elles étaient lors de la Confédé-
ration. Cinquièmement, les frontières déterminées par les
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arbitres ne sont pas les frontières légales de l'Ontario; et
on n'a jamais prétendu qu'elles le fussent avant la décision
des arbitres; de sorte que ni le Conseil privé du Canada,
ni le parlement du Canada n'ont le pouvoir de légaliser cette
décision ni de faire des frontières proposées les frontières
légales do l'Ontario.

Sixièmement la difficulté ne peut être réglée que par une
législation adoptéo par la métropole, sur une adresse con-
jointo du parlement fédéral et des législatures provinciales,
ou par une décision judicivire établissant quelles sont les
frontières légales. Et comme c'est le seul moyen de couper
court à ces difficultés, je suis heureux de voir que l'honorable
dêputé de Niagara proposo de l'adopter.

En résumé, il rae sem le que si quelques députés peuvent
se plaindre de l'amendement proposé, ce sont ceux des
provinces autres que l'Ontario. Il me semble que si la pro-
position est erronnée, elle l'est en ce qu'il y a partialité en
faveur de la grande province d'Ontario. On propose de lui
laisser le choix entre déférer la question au Conseil privé
ou la déférer à la cour Suprême. On lui propose de choisir
si la question sera jugée sur un factum sur lequel les gou-
vernements d'Ontario et du Canada se seront préalablement
entendus, ou sur un factum présenté par Sa Majesté elle-
même.

Jaa province d'Ontai-io n'a pas, je le regrette do le dire,
montré la même bonne volonté. Je ne puis m'empêcher de
comparer les résolutions qui ont été adoptées dans une des
dernières séances de la législature d'Ontario, avec les termes
des présentes résolutions, avec les termes si modérés, si
conciliants des résolutions qui sont actuellement en discus-
sion.

Dans le premier cas, on va même jusqu'à menacer de
scission, de révolte, dans l'autre cas, on propose de s'en
rapporter à la décision du plus haut tribunal du pays ou à
la déci3ion du plus haut tribunal judiciaire de l'empire, et
de laisser le territoire en litige et les droits des parties dans
le statu quo jusqu'à ce que cette décision soit rendue.

Que peut-on demander de plus juste? Que peut-on de-
mander de plus favorable aux prétentions de la grande pro-
vince d'Ontario? La province déclare qu'elle entend se
protéger contre la spoliation. Qui a essayé de la spolier ?

Le gouvernement actuel a toujours été opposé à l'adop-
tion d'une frontière de convention ; il a toujours soutenu
qu'une frontière de convention serait illégale; il a tou-
jours prétendu que la seule manière do trancher la difficulté
était d'obtenir une décision judiciaire.sur la question de la
frontière légale. C'était la manière de voir du chef du
gouvernement avant sa défaite en 1873, et c'est sa manière
de voir depuis qu'il est revenu au pouvoir en'1878.

Mais comme la province d'Ontario s'est fait adjuger un
territoire beaucoup plus étendu, à mon avis, que celui au-
quel elle avait droit, elle est naturellement très pressée de
faire confirmer cette décision, de se faire mettre en posses-
sion de ce territoire.

Il ne serait que juste, je crois, envers les autres pro-
vinces, que la population d'Ontario voulût bien retarder sa
révolte, retarder sa guerre civile, jusqu'à ce que les plus
hauts tribunaux du pays, au moins, aient ou l'occasion de se
prononcer sur la question, et surtout aussi longtemps que le
gouvernement fédéral consentira à laisser dans le statu quo
les droits de la province sur le territoire et sur les fonds do
bois.

Je regrette de voir que l'on veuille, dans la province
d'Ontario et dans la législature d'Ontario, se servir de cette
question au profit d'un parti politique, que l'on veuille sou-
lever les préjugés de clocher, et essayer en utilisant ces
préjugés autant que possible, de remporter 4uelques avan-
tages partiels. Je n'ai qu'à feuilleter l'histoire do nos voisins
du sud pour voir o& mènent ces manouvres. Nous y avons
vu d'année en année les politiciens entretenir le public dans
un état de fermentation, à propos de la question de l'escla-
vage, dans le simple but d'influencer les élections, jusqu'à ce

714



1882. DÉBATS DES COMMUNES. 715
qu'à la fin une explosion terrible de guerro civile a ensan- d'autre motif que d'affirmer sa juridiction dans une cause
glanté le pays, a engloati des millions de dollars et a causé qui lui était soumise. On avait complètement perdu de vue
la mort de milliers de citoyens. l'intention de l'acte. Les avocats et le tribunal lui-même

C'est exactement, M. l'Orateur, la ligne de conduite que avaient complètement perdu de vue le vrai sens gramma-
la législature d'Ontario se propose d'adopter, dans le but tical de l'article de la loi en question. On peut établir d'une
d'obtenir le règlement de cette question. Elle ne veut pas manière concluante, au meyen des circonstances qui l'ont
s'en rapporter à la décision des tribunaux. Elle s'en tient entourée, et en étudiant avec soin la loi elle-même, que s'il
à la décision des arbitres et exige son territoire. Elle dit : faut encore considérer cet acte comme fixant les frontières
"J'ai obtenu une sentence arbitrale, Vous avez consenti à de l'Ontario, il prolonge la frontière à l'ouest au moins jus-
une sentence arbitrale. Il est vrai que c'est le Conseil qu'au méridien du lac Itasca, source du Mississipi; que si
privé seulement qui y a consenti; il est vrai que le les mots " vers le nord " employés dans le premier article
Conseil privé n'a consenti qu'à une sentence arbitrale de la loi, s'appliquent à la direction du pays, des territoires,
déterminant la frontière véritable; il est vrai que les des îles à partir de la frontière sud, dans ce cas la frontière
arbitres ?nt dépassé leurs pouvoirs; qu'ils ont fixé nord se trouve formée par les territoires de la baie d'Hludson.
une frontière de convention; que leur sentence est illé- Mais s'ils s'appliquent à l'inclinaison vers le nord de la
gale; il est vrai que le parlement du Canada n'a pas le pou- frontière sud, comme ligne limitative à l'ouest, alors, nous
voir de ratifier cette sentence, mais nous avons le consente- n'avons plus de frontière au nord pour la province d'On-
ment, nous avons la sentence arbitrale, nous avons lo pouvoir, tario ; il nous faut chercher cette frontière ailleurs, et la
nous avons l'intention de continuer à exciter le peuple à province actuelle de Québec aurait encore pour frontière au
propos de cette question, et de nous faire livrer tout ce que nord la ligne fixée par la proclamation d'octobre 1763.
cette sentence nous accorde." - Tous ceux qui ont étudié l'histoire de la traite des pelle.

Le bon sens de la population de la grande province d'On- teries savent bien que tout le pays, du lac Supérieur aux
tario doit la forcer de reconnaître le bien fondé des principes Montagnes Rocheuses, au nord, jusqu'au lac Athabasba, et
exposés dans les résolutions en discussion, de reconnaître que à l'est jusqu'à un voisinage très proche de la baie d'ludsdn,
le chef du gouvernement envisage la question sous son véri- a été occupé et possédé par la France, depuis la première
table point do vue, de reconnaître qu'il vaut mieux rester prise de possession jusqu'à la, cession du Canada par le traité
calme, éviter la précipitation, ne pas courir aux armes dès de Paris ; que, après la cession du Canada à l'Angleterre, le
maintenant, mais faire un dernier effort pour maintenir le pays a été, pendant plusieurs années, occupé par les nom-
règlement de cette question par un tribunal qui jouira de la breux traiteurs venus de Móntréal, d'Albany et des Illinois ;
confiance de toutes les parties intéressées. La résolution con- Après que les Etats-Tnis eurent conquis leur indépen-
tient, je crois, le seul moyen de sortir des difficultés, et dance, l'industrie de la traite des pelleteries passa aux
je donnerai mon vote en sa faveur avec le plus grand mains des marchands de Londres et de Montréal. Ces der-
plaisir. niera se fondèrent par suite en une seule compagnie, em-

ployant environ deux mille voyageurs et traiteurs dissimi-
M. MILLS. Je n'aipas l'intention d'entreprendre la réfu- nés sur toute cette immense région. Ce n'est que vers le

tation de ce que l'honorable député de Niagara a dit à mon commencement de notre siècle que la compagnie de la baie
sujet. Je ne erois pas qu'il soit nécessaire de défendre la d'Iludson s'aventura à s'éloigner des bords de la baie, et
conduite que j'ai tenue en acceptant un portefeuille, après commença à élever des prétentions sur tout le bassin de la
avoir été l'agent du gouvernement d'Ontario, pour la prépa- baie d'Hudson. Je vais entreprendre de vous prouver que
ration d'un factum pour sa cause. le gouvernement du Canada ayant eu connaidsance de ces

Je ne vois pas de -nuco>sité de me défendre devant la prétentions, se mit en devoir de les repousser, non-seule-
Chambre sur ce sujet, surtout lorsque nous avons devant ment pour une grande partie du pays situé au nord de la
nous un sujet do discussion aussi intéressant que celui que ligne de partage des eaux, mais encore pour tous les terri-
contient la résolution dont nous nous occupons. toires du nord-ouest. Je vais essayer de démontrer claire-

Ce sujet est d'un intérêt très grave pour la population de ment quo la couronne ne possédait pas les territoires expli-
l'O tario, non-seulecont pour les adversaires du gouverne- citement concédés à la compagnie de la baie d'Hudson à
Ment actuel, Mais pour toute la population à quelque parti l'époque de l'octroi de sa charte ; que c'était grâce à l'en-
qu'elle appartienne de la province d'Ontario. Lorsque le treprise de la compagnie que la couronne espérait acquérir
premier ministre annonça en 1872, que la frontière ouest de la souveraineté du pays ; que la souveraineté de la courofine
l'Ontario devait être déterminée par une ligne tirée franc et la propriété de la compagnie reposaient sur l'activité et
nord à partir du confluent de l'Ohio et du Mississippi, et la sur l'entreprise déployées par la compagnie en prenant pos-
frontière nord par la ligne de partage des eaux qui séparent session, en exerçant son autorité et on faisant acte de pro-
lo bassin dos lacs du bassin de la Baie d'Hudson, t6utlepays priétaire sur les territoires concédés pour la forme,
a été surpris. Je vais entreprendre de vous prouver que, non-seulement

Cette prétention était tout à fait l'opposée de celle que il ne lui a êté concédé aucun territoire en la possession d'un
formulaient la premier ministre et ses collègues très peu de autre prince chrétien lors de l'octroi de la charte, mais que
temps auparavant. cette concession ne pouvait avoir aucun effet sur les droits

S'il ne s'est pas élevé, à cette époque, de nombreuses pro- de la France ou d'aucun autre pays sur les territoires de
testations contre la ligne ainsi choisie, c'est que, depuis le l'Amérique du Nord. Je vais essayer de vous prouver que,
commencement, les marchands, lès traiteurs, les-journaux, par la charte de la compagnie, la couronne entendait con-
et tous les hommes publics à quelque parti qu'ils appartin- férer un titre de propriété pour une partie du ýpays avoisi-
sent, avaientj çrsuadé au peuple du Canada que la compa. nant la baie, et qu'elle entendait donner le droit exçlusif de
gnie de la Baie ,d'lHudson détenait illégalement les terri- faire la traite sur une autre partie du ,pays pour le .sol de
toires du Nord-Ouest. et tout le pays de l'intérieur, et qu'elle laquelle elle ne donnait aucun titre.
n'avait tout au plus qu'un titre douteux aux territoires J'ai l'intention de, démontrer que les iprtp tious de la
avoisinant la J3aie d'ludson. La population d'Ontario compagnie à la propriété de tout le bassin de la 6aiô d'lud-
n'avait aucun dèute, elle ne pouvait avoir aucun doute que son sont de date récente; et que, antérieurement àu traité
l'on finirait par en venir à cette conclusion. d'Utrecht, traité d'où dépendent entièremeÙitles droits de Is

Il est vrai que le plus haut tribunal de la province de compagnie, elle ne réclamait aucun territòire au sud dg
Québec avait, à une certaine époque, décidé.que la frontière cinquante-et-unième parallèle.
de l'Ontario à l'ouest était une ligne méridienne passant au 11 me faudra vous prouver que, en -nommant des arbitres
confluent de l'Ohio et du Mississipii mais il n'avait alors pour êtablir et déterminer quelles sont les frontières de
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l'Ontario, lorsque 'ces frontières furent contestées par le du Royaume-Uni de céder au Canada tout le pays en
gouvernement fédéral, la couronne a agi dans les limites de question, en lissant à la compagnie Io privilège de laire
Fes attributions, que cette nomination a été faite avec raison, prévaloir ses draits, si el ca avait, non pas devant l
que la sentence arbitrale est correcte; que cette sentence oais devant les tribuanux canalicns. L'ho-
rbitrale te donne pas à l'Ontario un territoire plus consi- norable premier minist'e savait que la compagnic était un
dérable que celui auquel la province avait droit; et que le gouvernement propriétaire, que char1o va lai avait
parlement devrait ratifier cette sentence comme fixant les donné explicitement le pouvoir do gouverner le pays et que
vraies frontières de la province d'Ontario, et agir en consé- la couronne n'avait pas le droit da 1biro CL qu'il lui denian-
quence. dait de la manière qu'il proposait.

Le gouvernement a dit récemment, dans une communi- Il disait pour défendre sap-litiquc sur cette question
cation adressée au gouvernement d'Ontario, quo ce terri-
toire avait été acquis pour le Canada, de la compagnie de la geons ai faire des lois poue ces territoire@ et à les gouverner nous ne
baie d'Iudson. C'est une erreur. Le Canada a toujours voulons laisser à la compagnie de la Baie d'luliou d r
repoassé les prétentions de la compagnie de la Baie d'tltudorî celui le faire prévalcir ses titres du mieux quelle pourra devant les tri-
à la propriété non-seulement des territoires actuellement en E uenvat ctite
litige mais de tout le Nord-Ouest. Lors do l'amalgamation le pays appartient au Canada, que le ouvernement canadien et les tri
de la compagnie du Nord-Ouest avec la compagnie de la hunanx canadiens y ont juridiction, que la principale proteotion de lade a cmpanieBaie d'11udson, que la valeur de sa propriété, c'est-a-dire de son droitBaie d'Hudson, les territoires en litige situés bien au-delà de faire !a traite dans ces pays, est à jamais disparue ? La
des limites des établissements, cessèrent pendant quelque compagnie sera bien aise de consentir à tout arrangement raisonnable.
temps d'être une pomme de discorde; mais cela no veut pas La valeur des intérêts de la compagnie sera déterminée par la valeur de

direqu'n et; amislespréentins e h comagne d lases actions, et quelle sera cette valeur si le pays appartient audire qu'on eût admis les prétentions dec la comnpagnie do la Caay
Baie d'Hudson, mais seulemient parce que la province n'avait
aucun intérêt pressant'à faire admettre ses droits contre la L'honorable premier ministre proposait de traiter les
compagnie. droits de la Compagnie de la baie d'lludson de la même

Dè~ 857rédgé ar un maière qu'il propose aujourd'hui de traiter ceux de la pro-Dòs 1857 on trouve un mémnoîir éIbrrD pru
des membres du gouvernement dont .fisait alors partie vince d'Ontario. Je ne sais pas s'il s'attendait à remporter
l'honorable premier ministre actuel ; ce rapport combattait un succès par le plan de campagne qu'il traçait à son.gou-
les prétentions de la compagnie de la Baie d'Hudson à la vernement, mais il a certainement réussi à s'attirer le man-
propriété des territoires en litige, et l'on réclamait, en vais vouloir des agents de la compagnie ainsi que des colons
faveur de ce qui est anjourd'hui la province d'Ontario, tout du Nord-Ouest.
le pays à l'ouest jusqu'à l'océan Pacifique. Le ministre des l Il réussit à susciter une révolte qui a coûté au pays plus
colonies informa le gouvernement canadien qu'un comité de d'un million de piastres, et qui a toujours depuis retardé le
la Chambre des Communes allait fhire une enquête sur les progrès du pays. Ses collègues niaient énergiquement que
affaires de la compagnie (le la Baie d'Hudson et sur les pré- la compagnie de la baie d'Hudson eût aucun droit sur ces
tentions de la compagnie sur le Nord-Ouest, désirant savoir territoires, et ai on lui a accordé une indemnité ce n'est
si le Canada tenait à être représenté devant ce comité. Il qu'afn d'éviter ne dispute interminable, et non parce
est clair que le ministre des Colonies n'eût point pris la qu'on lui reconnaissit aucun droit recevable devant les tri-

fine d' faire cette communication au gouvernement cana- bunaux à part de son droit de propriété sur ses fermes et
dien, s'il n'avait su que depuis longtemps le peuple canadien scS, pestes.
s'opposait aux prétentions de la compagnie de la Baie L'honorable ministre étai ai loin d'admettre les droits de
d'Hudson sur ces territoires. la compagnie de la baie d'Hudson, que, enjtnvier 1869, deux

Conformément à cette invitation, le gouvernement cana- de ses collègues qui étaient allés en Angleterre pou négo-
dien envoya M, le juge en chef Draper pour représenter le (ier le Cession au Canada de la terre de Rupert et des terri-
Canada devant le comité de la Chambre des Communes. c toitées des Sauvages, écrivaient au Comte do Granville que:

norablepe du premier ministre sati qu la* copani éai u

Daprs l'acte constitutionnel de 17pa, les limites du Hut-iansda,
i'_lues qu'il était âdésirer qu'on p)ût obtenir (lu ceauité 't nor etx pI)i9tl comprennent Itout le territoire à l'ouest etau sud
judiciaire du Conseil privé une déieo lixant définlit-ve- d,'-- la lie frontièe n la Bpie drUson, jusqu'au point le plus extrêmne
mient la froLtieo ouest de La provinvd du Canada, ainsi de la région communirent appelée lo Canada. ' quels que soient les

(luela ronièr rod, t q'ilavai laplu grndeconian à 1olie ejui puisqsent exister qount au sens des mots "lie pointle, plus
(lu lafrotièe nrdet u'i avit a pus rane cnfinceextrême "ldit Canada sous la domination française, une étude impartialed'obtenir par cette décision une reconnaissance du droit du des docurients relatifs a q cette uestion, démontre d'une manière positive

Cne ces mots couvraient et comprenaient la région située entre le laciet au teordtbiee fadelre des jospou la ligne d partest d l oou e lea rivière Rouge.
sipp, e aunor bin a-deà d la ign de1 prtae ds eIý'Le gouvernement canadien n'admet donc pas, mais au contraire, ileauu. nie et a toujours nié que la compagnie eût d'autres droits que ceux de

Ainsi le juge Draper, qui était un juge très érudit et très premier occupant (sqpatrr cr) sur le territoire travers lequel la route
compétent à donner une idée exacte de la question, après dont elle se pblaynt est en voie de construction

avbr étudié son sujet avec la plus sérieuse attention, expr.i! 1 Il est done évi'dent que le 1premier ministre et ses collè-
ait l'opinion que les frontières d'Ontario étaient celles qui gues, ilstlqu' l'époque où le pay a été aui Cnada, le récla-

ont été eixées depuis par les arbitres dans leur sentence ar- ruaient comme faisant partie de la province d'Ontario, et
bitrale. que, s'ils ont consenti à indemni-ser la Compignie, de la Baie

En 1865, un membre du gouvernemnît dont le prcmier dHudson ce n'était pas comme compensation de la perte de
ministre actuel talFait partie et dgnt il était le leader à l'as- droits de propriétel sur les territoires on litige, ais pour
semblée législative réclamait ecore C pays Co artie xeh obtenir, la trossèssion immédiate.
du Ilhut-Canada, et 'ne Consentait à une transat= que Ce que je daens de dire ,ne s'applique pas cependant aux
pour éviter les délais, conséquences inévitables d'une dispute territoires situés aisd de lo ligne de partae des eaux et
prolongée devant le comité judiciaire du Consail privé, l'ouest do Prince Arthl ' Landing. La Compagnie de la

Lorsque l'union fédérale des quatre provinces fut un fait Baie a'cods en'a a ais élevéaurilne prét ntintsur e
accompli, le gouvernement dléclara son intention d'ae-' territoire, et on l'a toujours et-luniforméêment traité comme
quérir non-seulement les territoires réclamés comme parti L faisant prtie de i provinice d'Ontario. Dès 1856, lae gou-
du Jiaut-Canada, mais aussi ceux qui avaient été form.elle-ý, vernemient négociait avec les savae la cession du torri-ent concédés à la compagnie, dans le voisinage e a de la Baie dudTonnerre, Jusqu'à la

manaBae. ire quéè6'i proos ujd'hu detatrcuxdaapo

t il fiiait si peu de cas dui titre de la compagnie de source de la Rivière auPigeon; et avam t l'nil ion fédérale, la
la baie d'Hudson, qu'il demandait au gouvernement couronne avait cédé à.des particuliers par lettres patentes,

If. MILLS
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30,000 acres de terres des territoires ainsi acquis des sau-
vages.

Lorsque l'on a accordé au district d'Algoma le droit
d'élire un député, ce territoire fut inclus dans la circonserip.
tion électorale, et le député actuel d'Algoma prétend repré-
senter ici les colons qui y sont établis. Ils sont électeurs
dans son district, quoique, si je me fais une idée exacte de
sa manière de voir actuelle, il n'ait aucune qualité pour
si'ger ici comme député de la province d'Ontario.

en avril 1872, je vois que l'honorable premier ministre
envoyait au gouvernement d'Ontario des comptes d'avances
faites pour la construction de palais de justice, et pour l'en-
tretien d'un corps de police sur un territoire qui se trouve
d'après son opinion actuelle, en dehors des limites de la
province.

Il a aussi demandé au gouvernement provincial le paie-
ment de l'indemnité due aux sauvages en vertu du traité
Rýobinson, quoique le territoire dont il demande à la pio-
vince de payer le prix d'achat, n'appartienne pas, à ce qu'il
prétend, à1 la province d'Ontario.

Dans les dixième et onzième paragraphes de la dépêche
adressée au lieutenant-gouverneur de l'Ontario, le 27 jan-
vier dernier, le secrétaire d'Etat dit :

< Les conseillers de Son Excellence sont d'avis que, en soumettant A
l'arbitrage sans y être autorisé par le parlement la question del'étendue
des torritoires du Nord-Ouest acquis par le gouvernement fédéral de la
compagnie de la Baie d'Hudson, le gouvernement de l'époque a non-
seulement agi d'une manière inopportune, mais encore Il a dépassé ses
pouvoirs. Ce territoire a été acquis au nom et pour le bnéfce de toutes
les provinces de la Confédération, et son étendue, si elle est contestée,
est une question qui ne peut être réglée qu'avec un ordre de la Chambre
autorisant lae gouvernement A chercher une solution devant les tribu-
nauix du pajrs,"

Je n'admets pas la doctrine énoncée dans ces deux propo-
sitions; je vais commencer par la seconde, et je dirai que,
quant à la question de l'étendue des territoires du Nord-
Ouest, le fait que ces territoires sont la propriété commune
de toutes les provinces de la Confédération ne diminue au-
cunement le pouvoir de la Couronne de leur fixer une ligne
frontière, pas plus qu'il ne limite le droit de le faire pour
une province, et s'il y a une différence, c'est en faveur des
frontières d'une province,-et l'honorable premier ministre
n'a pas hésité un seul instant à fixer définitivement et en
dernier ressort la frontière discutée d'une province, sans
avoir préalablement demandé l'autorité au parlement, et
sans la faire ratifier ensuite par le parlement.

L'honorable premier ministre sait parfaitement qu'en sou-
mettant une question de frontière à la décision du comité ju-
diciaire, il demande un jugement non pas à un tribunal
mais à un conseil d'état.

Sir J011N A. MACDONALD. Est-ce que ce n'est pas
une cour d'appel ?

M. MILLS. Ses jugements sont basés sur les principes
de droit, mais 0'est un conseil d'état et non pas une cour
d'appel. Si M. le ministre veut bien consulter le livre de
M. Finlayson sur ce sujet, il y verra ce point discuté à fond.
Mais que ce soit un conseil d état on non, sur toutes les ques-
tions de frontières, le comité judiciaire décide comme con-
seil d'état, et on verra dans l'auteur cité que les questions
des frontières du Xew-H3ampshire, du Rhode-Island, du Masa-
chasetts etde la colonie de Plynouth ont été dêcidées, non
pas par un tribunal, mais par le Roi en conseil.

SirJOHN A. MACDONALD. A cette époque, le comit6
judiciaire du Conseil privé n'existait pas.

M. MILLS. Exactement. Mais les fonctions du Roi,
dans l'espèce, n'ont jamais varié,

Je me rappelle très bien la cause que j'ai citée,celle de New.
Harapshire, à propos de la réclamation du capitaine Mason.-
Le juge en chef de« la cour des Plaids communs, et le juge
en chef de la cour du banc de la Reine en qualité de
membres du conseil, donnèrent leur avis, précisément de la

même manière que les membres du comité judiciaire du
Conseil privé le donnent aujourd'hui.

Ils discutèrent la question d'une manière très élaborée, et
prirent pour base les principes du droit, mais, cependant,
ils siègeaient comme conseil d'Etat, et leur conclusion fut
un avis et non un jugement. L'honorable ministre voudrait,
il mentionner une seule cause où le comité judiciaire du
Conseil privé ait fait autre chose que de donner son avis ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le comité du Conseil
Privé est explicitement constitué en cour d'Appel pour
toutes les questions ecclésiastiques et coloniales. Parce que
la Reine, rend un arrêté du conseil, ce qui n'est qu'une
simple affaire de forme, l'honorable député prétend que le
comité n'a fait que donner son avis. C'est un jugement
solennel d'une haute cour d'Appel, et un jugement unanime,
comme tous les jugements des cours d'Appel devraient
l'être; il ne devrait y avoir aucune voix dissidente.

M. MILLS. Je ne veux pas discuter ce qui devrait être
ou ne pas être la coutume des cours d'Appel. Je m'en tiens
aux faits, tels qu'ils existent. J'ai dit que le comité judi-
ciaire du Conseil privé ne peut rien faire de plus que de
donner son avis à la Reine. Il a phut-être quelques-unes
des attributions d'un tribunal, mais il n'en est pas moins
pour cela ce qu'il a toujours été depuis le commencement,
c'est-à-dire un conseil d'Etat.

Le comité judiciaire ne rend pas de jugements, il donne
son avis, Vous ne pouvez jamais savoir l'opinion indivi-
duelle des membres de ce comité. Il entend les plaidoyers
et il délibère en secret. Mais comme ces membres consti-
tuent un conseil, et non un tribunal, on ne permet l'expres-
sion d'aucune opinion dissidente. La conclusion à laquelle
on arrive est la décision de tout le conseil.

Et s'il était nécessaire, on pourrait prouver quela fixation
des frontières politiques a toujours été regardée comme un
acte politique, entrant dans les attributions du personnel
politique du gouvernement, et non pas comme tombant sous
a juridiction des tribunaux.
La première partie de la proposition est également insou-

tenable, et cela étonne d'autant plus qu'elle est énoncée par
un premier mir'istre qui s'est fait une règle, dans toute sa
vie politique, d'agir d'après des principes tout à fait diffé-
rents. L'honorable ministre a pris part à un traité qui a
cédé aux Etats-Unis le droit do navigation sur le fleuve
Saint-Laurent, par lequel nous avons renoncé à la navigation
de rivières situées sur la côte nord-ouest, nous avons consenti
à la restriction de nos droits de navigation sur d'autres
rivières, et tout cela, sans s'être fait préalablement autoriser

far le parlement, et sans l'avoir fait sanctionner ensuite par
eChambres du pays ni même par le parlement du

Royaume-Uni.
La Chambre sait bien qu'il y avait divergence d'opinion

au sujet des frontières entre la Colombie anglaise et le terri-
toire de Washington telles qu'elles' étaient établies par le
traité de Washington, en 1840. Le premier ministre a pris
part au traité qui soumettait la question, non pas à des
jurisconsultes éminents mais à un potentat puissant, à qui
on donnait le pouvoir de rendre une sentence finale, que le
Pays était tenu d'accepter. Il n'a point alors demandé
l autorisation du parlement pour lui ni pour son gouverne-
ment ; il n'a pas fait ratifier ses actes par le parlUemeUt.

Bien loin de demander à l'empereur d'Allemagne de
donner l'interprétation légale de l'article du traité de
l'Orégon, il consentit à un arrangement d'après lequel la
question ne devait pas être décidée au mérite par l'empe-
reur. On n'a jamais demandé à l'empereur d'Allemagne de
décider où, d'après les dispositions du traité,, devrait se
trouver la frontière. Etait-ce paree que l'empereur n'était
pas un jurisconsulte et ga'on Ie le croyait pas, capable
d'interpréter le traité? e n'en sais rien, mais je sais qu'on
ne lui a pas permis de le faire. On lui a dit: les Anglais
prétendent que la frontière entre l'ile Vancouver et la terre
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ferme devait passer par un chenal, tandis que les Etats-Unis Blakstone pose en principe que le souverain a seul le
veulent la faire passer par un autre chenal. Et on lui a droit de traiter avec les puissances étrangères; il n'est pas
demandé laquelle (le ces deux prétentions s'accordait le douteux, dit-il, qu'à la fin d'une guerre, le consentement du
mieux avec les dispositions du traité. parlement n'est pas nécessaire pour permettre à la cou-

L'empereur a décidé eu faveur des prétentions des Etats- ronne d'aliéner un territoire britannique au profit d'un Etat
Unis, mais nous savons que s'il eût été libre de fixer la fron- étranger.
tière d'après le traité, il n'aurait suivi ni l'un ni l'autre che- A-t-elle le droit d'aliéner un territoire britannique en
nal, il aurait pris une ligne intermédiaire qui eût laissé sur temps de paix ? Cette question est très discutée ; mais on
le territoire canadien l'île qui faisait l'objet du litige. L'ho- admet généralement, je crois, que la où toute la souverai-
norable ministre, avec sa science politique, a fait de San neté appartient à la couronne, dans les territoires acquis
Juan une possession des Etats.Unis. En résumé, l'île de par droit de conquête ou par cession, la couronne a le droit
San Juan qui, de l'avis do l'empereur d'Allemagne, fai- d'aliéner sans la permission comme sans la ratification du
sait partie de la Colombie-britannique, on vertu du traité de parlement.
1846, fut cédée aux Etats-Unis par le traité de 1871. M. Forsyth et d'autres ont prétendu que partout où le

Nous savons que, en tout ce qui concerne le Canada, les parlement a exercé son autorité sur les possessions de la
autres commissaires se rendaient à ses désirs; ils suivaient couronne, comme partout où des législatures provinciales
la li±gne de conduite qu'il leur traçait. sont en existence, la couronne n'ayant plus toute la souve-

L'honorable mini:re voudrait-il prétendre que la couronne raineté, n'a pas le pouvoir de faire une cssion de territoire.
peut conclure des alra.gements, des traités, cri vertu des- Mais je vais démontrer que cette prétention est contraire à
quels l'Angleterre peut perdre une de ses possessions, en l'usage, et qu'il serait difficile de soutenir, en se basant sur
vertu duquel une possession anglaise peut être ':édée à une une théorie constitutionnelle quelconque, que la couronne
nation étrangère, en vertu duquel le pays pett être déiem- possède, pour négocier la paix, des pouvoirs qui, en toute
bré sans l'autorisation du parlement, mais q'il serait in- autre occasion, seraient un empiètement sur l'autorité du
constitutionnel, parce que ce -erait outrepasse ses pouvoirs, parlement.
pour la couronne de rechercher et de détermirer la frontière Le comité judiciaire semblait pencher vois l'opinion de
entre deux provinces des possessions de Sa Majesté sans ceux qui prétendaient que les pouvoirs de la couronne
avoir d'abord obtenu l'autorisation du parlement pour pou- étaient sur ce point illimités, excepté peut-être en ce qui
voir exécuter cet acte de pouvoir exécutif ? concerne les territoires ou les colonies où était établi un

Je m'engage à prouver que le gouvernement libéral n'a gouvernement représentatif.
pas dépassé ses pouvoirs en soumettant à des arbitres la Sir JOHN A.'MACDONALD. Le pouvoir de la couronne
question des frontières en litige. Le secrétaire d'Etat, dans est souveraiu.
sa dépêche au lieutenant-gouverneur d'Ontario, dit que les
arbitres ont fixé une frontiè;e de convention. Il n'y a rien M. MILLS. Je ne sais pas si les pouvoirs souverains de
dans le rapport des arbitres qui puisse servir de base à cette de la Couronne diffèrent en quelque façon en ce qui con-
assertion. Ni les arrêtés du conseil, ni la correspondance cerne cette question des pouvoirs de la couronne sous d'au-
écliangée entre les deux gouvernements,ni les factums déposés tres rapports. Là où la couronne a la souveraineté entière,
par les deux parties, ni les plaidoyers des avocats, ni la sen- comme on l'appelle, il n'est pas douteux qu'elle a le droit
tence arbitrale ne mentionnent aucune autre frontière que de céder un territoire. Ce droit a été exercé en maintes
la ligne limitative légale qui sépare au nord et à l'ouest les occasions. Mais, même là où les pouvoirs de la couronne
territoires êloignés du Canada du la province d'Oatario. sont limités par l'intervention du parlement impérial, ou

La question discutée dans les factums des deux parties, 1 par la création d'une législature locale, la Couronne a
discutée dans les plaidoyers des avocats, la question sur maintes fois exercé son droit de disposer du territoire, de le
laquelle les arbitr's ont ilon'é leur dcision, était ce!le-ci : céder ou de changer les frontières sans l'autorisation préa-
Quelle ed la frniù: l de l. povinc d'Onta:o au lable comme sans la ratification ultérieure du parlement.
nord et à L'ouest ? Ils ont décidé que la frontiòre de la baie Sir JOHN MACDONALD. L'honorable députê prétend-

d'lHudson mentionnée dans la prclamation de 1791 voulait i que la couronne, sur l'avis du ministère canadien, pour-
dire les côtes de la baie d'Hudson ; et les odiciers en loi de i ne acuxneasU les du ministies ?dp
la couronne d'Angleterre avaient précédeilmcnt exprimé la
même opinion. M. MILLS. Je ne discute pas cette question pour'le mo

L'opinion des arbitres était que l'Acte de 1774 faisait du ment; je répondrai tout à l'heure à l'honorable ministre.
Mississippi la frontière de la province de Québec à l'ouest, Sir JOHN A. MVCDONALD. La couronne souveraine
aussi loin que le fleuve s'étendait ; et Lord Caiden, Lord pourrait le faire, mais non la couronne canadienne.
Thurlow, Lord Lougbborough, en Angleterre, et le jugeen
chef Draper, au Canada, ont aussi été de cet avis. M. MILLS. Je ne discute pas en ce moment-ci ce que

En prenant l'angle nord-ouest pour point de départ de la devrait être, mais ce qu'est la' prérogative de la -couronne
frontière occidentale ils sont partis d'un point qui avait déjà sur ce point. Sans doute, il y a de nos jours une forte ten-
servi à déterminer la frontière internationale du Haut- dance a restreindre les prérogatives de la couronne en

Cadr dans Urne commilsion du gouverneur. Si la source tenant les ministres plus strictement responsables de l'exer-
Canada, ~ ~ ~ ~ ~ ic dan uete prnméroguaouereu.iivaeouc

du Mississippi avait été située plus à l'ouest, ils aumient cice de cette prérogative.
sans doute reporté la frontière plus à l'ouest. Mais l Le parlement prend=une plus active et plus intéres-
source du Mississippt et l'angle nord-ouest sont à,très peu sée à l'administration des re publiques qu'11 n'en avait

source d Mîssissppm et langle nod-ouestautr-efois l'habitude. Dýerrière lui e nddn elii
de chose près sous le même méridien, de telle sorte qu'on a D m et en dedans de lui 1l y a
peut les prendre comme identiques, suivant la mnaime de l'opinion publique, pouvoir puissant, qui ne lui permet pas
droit : la toi ne s'occupe pas ds bagatolles. de rester spectateur indifférent des actes .administratifs où

p p d S le public a de grands intérts.
Ace propos, je mentionnerai deux classes de causes qui Le parkl.nent peut insister pour qu'on le consulte sur

sont décidées d'après le principe même que le gouvernement toutes les négociations avec une puissance étrangère. .11
conteste ici : on peut affirmer que celles de la première 'Ïut insister pour avoir le contrôle de toutes négociations.
classe démontrent avec beaucoup plus de force que l'action Pl peut insister pour que tout luisoit soumis avantd'être défi-
incriminée du gouvernement libéral le droit de l'exécutif de nitivement conclu. 11 eut faire tout,cela parce quil est le
décider de toutes ces questions, droits qui n'a pour limite pouvoir suprême de l'Etat, et à'il lui prend fantaisié de le
que la responsabilité miustérielle aux Chambres. faire, aucun ministère r'osera lui refuser l'obéissance. Mais
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il n'a pas jusqu'ici exercé cette autorité suprême. Il n'a
pas été jusqu'ici dans son habitude de le faire. Il ne le fait
pas aujourd'hui. Le parlement laisse à l'exécutif l'adminis-
tration des affaires publiques exactement comme il laisse
aux tribunaux l'interprétation des lois.

Les négociations avec les colonies américaines n'ont pas
fait exception à cette règle. Lorsque la couronne aété sur le
point de conclure la paix avec les colonies de l'Amérique du
Nord elle en demanda l'autorisation au parlement, mais ici
il y avait une raison spéciale, c'est que le parlement avait
adopté une loi défendant expressément toute négociation.
Il y avait aussi des lois nombreuses dont l'opération s'éten-
dait aux colonies de l'Amérique du Nord et qui leur défen-
daient do faire du commerce avec les nations étrangères.
Un statut de Charles Ier refusait formellement de recon-
naître à la couronne un pouvoir discrétionnaire. Le parle-
ment dût adopter une loi spéciale pour ce cas, donnant au
roi le pouvoir d'abroger ou d'annuler les actes du parlement
dont l'opération s'étendait aux colonies américaines. La
couronne no pouvait reconnaître l'indépendance américaine
sans ceusentir à la cession d'un immense territoire, et
cependant la loi qui donnait au roi le pouvoir de négo-
cier ne lui donnait pas le pouvoir de céder un territoire,
et moins encore d'antres parties du territoire de l'empire.

Cependant il consentit à la cession des anciennes colonies,
ainsi qu'à la cession d'autres parties du territoire britanni-
que, sans demander la sanction du parlement.

Laissez-moi vous rappeler en peu de mots ce que la cou-
ronno a fait. Charles II vendit Dunkerque au roi de
France sans demander la sanction du parlement. Lorsque
la chose fut connue, le parlement décréta d'accusation Lord
Clarendon, à qui on en tit porter la responsabilité comme le
principal conseiller du roi, mais il ne mit en pas doute la
validité de l'acte.

Par le traité de Bréda, en 1667,' et par le traité de
Ryswick, en 1697, la couronne fit- des cessions et des rétro-
cessions, sans consulter le parlement. En 1683 la couronne
abandonna ses droits sur l'île de Fanger, en temps de paix.
L'île de Minorque fut cédée à la Grande-Bretagne par le
traité d'Utrecht, en 1713. Elle demeura possession anglaise
jusqu'en 1783, où, par le traité de Versailles, elle fat, sans
la permission du parlement, cédée au roi d'Espagne. L'île
de Tobago fût cédée à la couronne de la Grande Bretagne
par le traité de Paris ; elle resta en la possession do l'Angle-
terre pendant vingt ans, puis elle fut cédée à la couronne
de France sans que le parlement , fût consulté, avée la seule
condition que le roi de France respecterait et maintiendrait
les titres des sujets britanniques aux propriétés qu'ils possè-
daient dans l'île.

En 1763, la Florido Orientale et la Floride Occidentale
furent cédées par l'Espagne au roi d'Angleterre et en 1783
elles furent rétrocédées au roi d'Espagne sans que le parle-
ment fût consulté. Par le traité de 1765, le roi de France a
cédé au roi d'Angletcrro le Canada et se's dépendances. En
1774, tout le pays jusqu'au Mississipi fut placé sous le con-
trôle du parlement, et le parlement lui-même donna une
constitution à la population du pays; et cependant, en 1783,
sans consul te'r le parlement, le roi céda une vaste portion
de la province à la république des Etats-Unis.

Pendant que les Florides étaient sous la -domination du
roi d'Angleterre, il établit dans chacune un gouvernement
colonial. On encouragea les sujets anglais à s'établir dans
la Floride Orientale. Afin de favoriser davantage cette
colonisation, il fut défendu de s'établir dans l'intérieur du
continent.

C'est ce fait principalement qui a porté lord Loughbo-
rcugh à mettre en duate ) pouvoir du roi de rétrocéder les
Florides à l'Espagne. Lord Thurlow lui répondit. Je
reviendrai sur ce sujet un peu plus tard. En 1824, le roi
de Hollande céda au roi de la Grande-Bretagne -toutes ses
p ossessions de l'Inde, avec le fort et la ville de Malacca et
leurs dépendances.

De son côté, Sa Majesté Britannique cédait au roi de Hol-
lande, le fort Marlborough, Bencoolen et toutes les posses-
sions anglaises de l'île de Sumatra. La cession faite par la
couronne fut tacitementapprouvée par le parlement. Le
traité fut reconnu valide par l'Acte George IV, ebap. 85,
par lequel Singapore, une des provinces cédées par la
Hollande, fut transférée à la compagnie de l'Inde Orientale.

Je vais parler maintenant d'un cas ai-rivé dans le sud de
l'Afrique. En 1836, les Boers hollandais de la colonie du
Cap étaient mécontents de l'indemnitê qui leur était accor-
dée en vertu de l'acte d'émancipation. Ils croyaient cette
indemnité tout à fait disproportionnée, mais ils étaient dis-
posés à se soumettre. Cependant, lorsque le gouvernement
décréta que le paiement serait fait à Londres seulement,
lorsque les Boers se virent obligés de vendre leurs réclama-
tions à des courtiers du Cap pour une simple bagatelle,
pour une petite portion de la somme à eux accordée comme
indemnité, le mécontentement augmenta condsérablement,
un grand nombre d'entre eux en furent si exasprés qu'ils
résolurent'de quitter la 'colonie du Cali. Ils emportèrent
avec eux leur propriété mobilière et se retirèrent à l'inté-
rieur, au-delà des montagnes de Drakenburgh, afin de se
trouver en dehors des limites des possessions biitanniques.
Ils s'établirent dans la vallée du fleuve Orarge et dans le
Natal. Ils occupèrent Natal dans lebut d'ouvrir des rela-
tions commerciales avec la Hollande et avec d'autres nations
de l'Europe continentale.

Les Anglais prirent immédiatement possession de la côte
de Natal, afin de contrôler leur commerce. Les Boers ré-
sistèrent, furent battus et repoussés dans la vallée de
l'Orange. Que la vallée de l'Orange fût en dehors des pos-
sessions de Sa Majesté, cela ne fait pas l'ombre d'un doute.
Le gouvernement du Cap avait de temps à autre conclu des
truités avec des chefs Griquas qui résidaient sur l'Orange,
afin de protéger contre l'invasion la frontière nord de la
colonie.

Lorsque sir lfarry Smith, alla, en 1847, prendre au Cap
la positin de gouverneur, il fit savoir au comte de Grey,
ministre des colonies, que les Boërs, comme les indigènes,
désiraient se remettre sous la domination de l'Angleterre.
Il compara sa situation à celle d'un grand nombre de gou-
verneurs qui étaient allés dans l'Inde résolus à ne pas agran-
dir les possessions britanniques, mais qui avaient été amenés
par la force des choses à reculer considérablement les fron-
tières de l'empire de l'Inde. Il était lui-même d'opinion,
dit-il, qu'il ne fallait pas augmenter l'étendue des possessions
anglaises dans l'Afrique du Sud; mais ayant été informé
que les Hollandais, comme les indigènes, demandaient cette
augmentation d'étendue, il iecommandait' au ministre des
colonies d'annexer le pays d'Orange aux possessions,
anglaises.

Le comte de Grey, bien qu'il fût d'un avis contraire,
céda aux arguments sérieux de sir Harry Smith et conseilla
à la Reine ,e réclamer la souveraineté de ce pays, Il devint
bientôt évident que le ministre des coloilies avait été induit
en erreur. Lord Grey quitta le ministère avant de pouvoir
changer cette politique, mais il a consigné dans les archives
son opinion, que la couronne devait renoncer à la souve-
raineté de ce pays.

Il avait expédié le major Hogg et M. Owen, en qualité de
commissaires pour étudier la question et en faire rapport, et
il attendait leur rapport pour agir avec plus de garauties de
sûreté.

Sir John Pakington lui succéda, il partageait les opinions
de Lord Grey, mais il différa sa décision jusqu'à la récep4ion
du rapport des commissaires, et ce rapport n'arriva pas
avant qu'il eût quitté le ministère. Le Ministre qui prit
ensuite In' portefOuillO des colonies fut le due de Newcastle.
Partageant les opinions de ses prédécesseurs il conseilla
l'abandon du pays d'Orange. Il prit l'avis des officiers en
loi de la Couronne sur les moyens à employer pour en arri-
ver là.
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L'avis des officiers en loi de la couronne se trouve indiqué
par les moyens employés. Les lettres patentes expédiées
sous le grand sceau en mars 1861, par lesquels le pays du
fleuve Orange était constitué en gouvernement distinct
furent révoquées par d'autres lettres patentes, et Sa Majesté,
par un arrêté du conseil, approuva une proclamation qui

" déclarait et faisait savoir l'abandon et la renonciation de sa domi-
nation et de sa souveraineté sur le pays du fleuve Orange et sur leshabi-
tants de ce pays."

La question qui fut discutée dans les deux Chambres
était de savoir si la couronne, ayant une fois pris possession
de la souveraineté d'un pays, pouvait y renoncer. Tout le
monde admettait que la couronne avait le droit d'abandon-
ner des places de guerre, des forts militaires comme Calais,
Dunkerque et Tangers, mais M. Adderley et d'autres refu-
saient de lui reconnaître le droit d'abandonner une possession
ordinaire. On arguait que si la couronne pouvait céder un
territoire à une puissance étrangère, elle pouvait délier des
personnes de leur allégeance, et faire de sujets britanniques
des aubains.

Le duc de Newcastle, dans une dépêche adressée à sir
James Clark, alors gouverneur de la colonie du Cap, niait
explicitement que l'abandon de la souveraineté de Sa Majesté
sur le pays déliait de leur allégeance les personnes nées
sujets de Sa Majesté. Les officiers en loi de la couronne qui
ont donné leur avis sur cette question sont sir James Cock-
burn et sir Richard Bethell. Le procureur-général prétendit
que les colonies acquises par la conquête ou par cession
étaient sujettes à la souveraineté absolue et immédiate de la
couronne; que ceux qui s'établissaient dans ces possessions
n'avaient point le droit d'emporter avec eux les lois ni les
institutions de l'Angleterre, et que la couronne pouvait
abandonner ces possessions sans consulter le parlement.
Quant aux territoires ;acquis par l'occupation, il existait
une grande diversité d'opinions sur le droit de la couronne
de s'en débarrasser autrement que par un acte de la législa.
ture. Il y a beaucoup à dire pour et contre, mais il -n'était
pas nécessaire de discuter cette question à propos du pays
d'Orange, parce que, dans le cas, le moyen employé était
basé non pas sur les principes qui régissent les territoires
acquis par l'occupation, mais sur les principes qui régissent
les territoires acquis par la conquête. Sir larry Smith
avait proclamé !a souveraineté de la couronne britannique
sur le pays occupé par les Boërs. Ceux-ci avaient refusé de
reconnaître son autorité, et ils avaient été soumis par la
force des armes.

La couronne avait établi son autorité sur le pays sans
que le parlement intervint, et voyant qu'elle avait été induite
en erreur et trompée sur les aspirations de la population
hollandaise, elle abandonna sa souveraineté sur le pays, sans
avoirs recours à l'intervention du parlement.

Sir Alexander Cockburn dit que le principe d'après lequel
ils ont agi est celui-ci: tout ce que la couronne a acquis par
voie de cession ou de conquête, et sur quoi elle conserve
encore la souveraineté entière, elle peut en disposer à son
gré sans faire intervenir le parlement et sans lui demander
sa coopération. Dans le même débat, sir Frederick Theni-
ger, un avocat distingué, dit qu'il ne voudrait pas exprimer
une opinion sur la question générale des droits de la cou-
ronne de se départir d'une manière constitutionnelle de
quelques-uns de ses territoires sans le consentement du par-
lement. Il admit que la question était très difficile à
résoudre. Lord Loughborough s'était prononcé dans un sens,
et lord Thurlow dans le sens opposé, mais il admettait que
dans l'espèce, il n'était pas essentiel d'obtenir la sanction du
parlement pour que l'abandon fût valide.

M. Phillimore, une haute autorité, exprima énergiquement
l'opinion que la couronne avait évidemment le droit d'aban-
donner une colonie. La vraie sauvegardo contre les abus
était la responsabilité des ministres au parloment. Ce point
ne souffrait point l'ombre d'un doute ; l'histoire de l'Angle-
terre fournissait de si nombreux exemple de l'exercice de ce
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droit, qu'il était très surpris d'entendre des avocats exprimer
des doutes à ce sujet.

Pendant la discussion, M. Adderley soutint que les Boers
étaient sujets britanniques et que la couronne ne pouvait,
par l'exercice de sa prérogation, faire d'une partie de ses
sujets une nation indépendante.

Cette allégeance était un contrat entre la couronne et ses
sujets; les obligations de ce contrat ý_Àient réciproques, et
ni l'une ni l'autre partie ne pouvait se libérer de ces obliga-
tions mutuelles.

Sir Fitzjames Stephens nia expliaitement cette doctrine
dans une argumentation très savante devant le comité judi-
ciaire du Conseil privé, sur un appel do la présidence do
Bombay, et les membres du comité semblèrent partager son
opinion. Plus tard, la couronne négocia un traité avec les
Bo=rs, les traitant sur le pied d'un gouvernement étranger
et indépendant, ce que M. Adberley prétendait qu'elle ne
pouvait faire.

J'ai déjà parlé du fait que, après l'acquisition'de la Floride
de la couronne d'Espagne, le gouvernement anglais prit des
mesures spéciales pour en encourager la colonisation par
des sujets anglais, afin de mieux prévenir la possibilité de la
voir retomber entre les mains des Espagnols.

En février 1783, le roi la rétrocéda à l'Espagne. Le traité
fut le sujet d'un débat à la Chambre des Lords. Lord Lough-
borough termina un discours très étudié contre les termes
du traité, en mentionnant tout spécialement la cession des
Florides.

Il refusa d'admettre le droit de la couronne decéder, sans
l'autorisation du parlement, une partie de l'empire britan-
nique et de transmettre à un ailtro Etat l'allégeance de
sujets anglais. Le compte-rendu de cette partie de son dis-
cours est très court, et nous voyons par la réplique de Lord
Thurlow, qu'une grande partie de ce qu'il a dit n'a pas été
rapporté. Mais il est assez évident que le principal argu-
ment dont il s'est servi contre l'administration est celui-ci :
"Vous avez encouragé des Anglais à coloniser la Floride:
vous avez suivi une politique qui les portait à croire qu'ils
n'abandonnaient pas l'héritage commun des Anglais, lors-
qu'ils se rendaient à vos désirs.

Et maintenant vous cédez par ce traité la Floride an roi
d'Espagne. Vous avez entrepris de changer des Anglafis
en Espagnols. La couronne ne peut transférer d'un autre
Etat l'allégeance des sujets anglais. C'est la doctrine de
lord Loughborough, telle que je l'entends. Lord Cairns
semblait ne pas admettre cette doctrine dans la discussion
sur l'appel de la cause de l'Inde, dont j'ai parlé. Lord
Thurlow répliqua à lord Loughborough, et sa voix tonnante
produisitune si profonde impression sur la Chambre des
Lords, que l'on a cru longtemps qu'il avait définitivement
'réglé la question à l'encontre des prétentions de ses adver-
saires.

Voici ce qu'il dit:

" Le noble et savant Lord a jugé à propos de prétendre que la préro-
gative royale ne permet pas l'aliénation par un traité de paix de terri-
toires qui étaient sous la souveraineté de la couronne d'Angleterre. Si
cette doctrine est vraie, je dois reconnaitre que je suis étrangement
ignorant en ce qui concerne la constitution de mon pays. Jusqu'aux
jours actuels de nouveauté et de miracle, je n'ai jamais entendu parler
de semblable doctrine. Il me semble, cependant, que le noble et savant
Lord a lancé son défi, cette fois, plutot par manière de don-quichottisme
que par patriotisme, et qu'il désirait plutôt montrer à la Chambre quelles
ressources déclamatoires il pourrait déployer pour soutenir une proposi-
tion hypothétique, qu'il ne tenait à étudier sérieusement un pouvoir
sagement attribué à la couronne, et dont on n'avait jamais jusqu ei con-
testé ni l'utilité, ni, encore moins, l'existence.

" On pourrait croire que, lorsqu'un avocat savant, expérimenté et jus-
tement célèbre hasardait une opinion sur une question des plus impor-
tantes se rattachant à la constitution du pays, il se croirait tenu de pro-
dnire des preuves tirées de nos archives judiiaires ou historiques, on,
an moins, chercherait à prouver qu'il a pour lui l'opinion publique et le
consentement du peIple anglais.

" Mais non, le ubo et savant Lord a recours aux élucnbrations et
aux théories fantaisistes d'écrivains étrangers et renvoie gravement vos
Seigneuries h un auteur suisse pour y trouver l'explication des préroga-
tives de la couronne. Pour ma part, je récuse immédiatement toute
autorité étrangère sur une question de ce genre. Quelqu'ingéniosité que
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ossèdent M. Vattell et M. Puffendorf, quelle que soit leur érudition sur

le d roit des gens, qui ne peut être établi sur aucune règle immuable, je
rcuse leur autorité. J'ecarte leur témoignage lorsqu'ils sont amenés
ici pour m'expliquer ce qui peut ou ne peut paa être fait parle souverain
que je sers.

le are basant sur mon propre jugement, sur les données fournies par
les archives du parlement et les annales du pays, je ne crois pas que la
cession des Florides puisse offrir matière à discussion. Que le noble et
savant Lord pose la question d'une n'anière régulière et J'établirai une
doctrine exactement contraire aux ttions étranges dont il fait parade,
ou je serai forcé de convenir de mon ignorance. Je ne répondrai Pas au
noble et savant Lord par des déclamations vagues et des fleurs derhé-
torique,-j'aime à lui laisser les applaudissements que ces choses
peuvent lui attirer, et qu'elles ont peut-etre pour but de lui procucer-
mais par le simple bon sens, et par une simple argumentation. A mon
avis il vaut mieux s'entenir au procédé par lequel on arrive, à la con-
clusion que deux et deux font quatre, que de laisser prendre notre
imagination à la logique à la mode qui se complait dans les phrascs, et
qui cherche plutt à embrouiller ce qui est clair qu'à éclaircir ce
qui est embrouillé.'

Le lord Campbell fait remarquer, dans la discussion sur
le traité Ashburton, par lequel l'établissement de Mada-
waska fut cédé aux Etats-Unis, il a essayé de poser la ques-
tion de la nécessité d'un acte du parlement pour rendre la
cession valide, mais on lui répondit que lord Thurlow
avait établi par des arguments irréfutables la prérogative
de la couronne de faire cette cession.

En 1863, il y eut discussion à ,propos de la cession à lai
Grèce des îles Ioniennes qui avaient été placées sous le pro-
tectorat de l'Angleterre par le traité de Vienne. Sous bien
des rapports on avait traité ces îles comme une dépendance
de l'empire britannique. On avait acquis la possession de
six d'entr'elles par la force des armes pendant la guerre
avec la France. Corfou, où les Français tenaient garnison,
avait capitulépeu après la chute de Napoléon. Pendant
qu'elles étaient sous la domination do l'Angleterre, on y
avait élevé des fortifications très coûteuses pour lesquelles le
parlement avait voté des crédits. Elles n'avaient aucune
relation politique extérieure, excepté par l'entreprise du
gouvernement anglais, qui avait le pouvoir, par la constitu-
tion, de les céder à une puissance étrangère,

Il n'eut rien à dire de l'opportunité de la cession. Toutes
les négociations et la conclusion des traités sont dans les
attributions de la couronne. Si la couronne abuse de ses
droits, les conseillers de la couronne sont responsables, ils
s'exposent à être censurés par le parlement et même à être
décrétés d'accusation s'ils conseillent à la couronne d'adop-
ter une mesure préjudiciable à l'empire britannique.

Il y avait des précédents de cession par traité. La ma-
gnifique île de Java avait été cédée, à tort, d'après lui, mais
il croyait que, quant à cette transaction, on n'avait jamais
prétendu que la couronne avait dépassé ses pouvoirs.

Je vais maintenant parler de la transaction la plus récente
de ce genre, c'est l'essai d'établissement de la souveraineté
britannique sur les Boërs du Transvaal; la résistance des
Boërs aux négociations du gouvernement anglais, et la dé-
cision de Sa Majesté de les reconnaître comme Etat protégé,
au lieu de possession intégrale de l'empire britannique.

L'histoire de cette dernière affaire ressemble sur tous les
points à celle du pays libre d'Orange. Sir Theophilus
l3hepstone a trompé lord Carnarvon, de même que sir larry
Smith avait autieois trompé lord Grey, Les Boëers du
Transvaal n'ont pas voulu se laisser traiter en colons, sui-
vant l'exemple donné par les Boérs de l'Etat libre d'Orange,
vingt-quatre ans auparavant.

Dès que le gouvernement de M. Gladstone fut informé des
sentiments réels des Boërs, il adopta envers eux la même
-conduite qu'on avait autrefois adoptée envers leurs voisins de
l'ouest. Ils avaient résisté aux troupes anglaises avec plus
de succès que leurs voisins; mais cela n'empêcha point le
gouvernement de se rendre à leurs désirs aussit4t que l'on
sût, à n'en pouvoir douter, quels étaient ses désirs. Sa Ma-
jesté décidA d'entamer des négociations, et l'on conclut un
traité avec des personnes qui, légalement, étaient ses
sujets. %

On a sévèrement critiqué la politique du gouvernement
or cette affaire, mais on n'a jamais discuté le droit de la
couronne de conclure ce traité et d'abandonner le pays, en
tant que possession, sans consulter le parlement.

Dans la discussion qui eut lieu devant le comité judiciaire
en 1815-16, mais qui a été finalement décidée sur d'rutres
points de droit, M. Forsyth qui prétendait que la Couronne
n'avait pas le droit de céder des territoires on temps do
paix, dit que la couronne, pour obtenir le pays, peut céder
des possessions qui n'ont jamais fait le suje d'une législation
parlementaire, mais qu'elle ne pouvait en céder aucun
autre. Lord Cairns lui demanda s'il pouvait citer des auto-
rités dans ce Fens.

Il-répondit qu'il ne pouvait en citer aucune, excepté le
fait que ce serait empiéter sur les droits du parlement. Son
argument consistait en ceci: que le droit de céder un terri-
toire à la fin d'une guerre, était-basée sur la suprême néces-
sité, et il a cité Puffendorff, qui prétend que le pouvoir d'un
souverain ne va pas jusqu'à céder ses territoires ou ses pro-
pres sujets, et que, au cas d'une alinéation partielle de son
territoire, il faut le consentement des habitants des deux
parties, de la partie cédée et de celle qui reste dans sa situa-
tion politique antérieure. Lorsque Nice et la Savoie ont
été cédées à l'empereur des Français par le roi de Sardaigne,
on a demandé le consentement de la population à la ession
du territoire,

Lord Selborne fit remarquer à M. Forsyth, que, si l'on
admettait cette doctrine, le parlement, pas plus que la cou-

i ronne, n'aurait le droit de faire une eession de territoire. Il
faudrait consulter la population elle-même. Le Lord-chan-
celier Cairns ajoute que:

I En résumé, l'autorité citée veut dire que si les habitants du terri.
toire détaché sont physiqanment assez forts, ils ont le droit moral de
proclamer leur indépendance."

Sir Vernon Harcourt et sir Fitzjames Stephens citèrent
plusieurs cas où la couronne avait cédé, sans consulter le
parlement, le territoire de colonies au sujet desquelles le
parlement avait passé des lois. Entr'autres la cession de
Bencoolen aux Hollandais, de parties de Québec et de ld
Nouvelle-Ecosse aux Etats-Unis, de partie de Terreneuve, de
St Pierre et Miquelon à la France, et do la Côte d'Or aux
Pays-Bas. M. Stephens cita au moins vingt-trois conventions
aux ' - des Anglaises où un gouverneur général, ne possédant
pas l'autorité souveraine à laquelle l'honorable ministre a
ait allusion, mais une autorité très limitée, a négocié avec

des princes indigènes, et, en leur transférant certains terri-
toires, en obtenait la cession d'autres territoires, changeait
les frontières d'états et de provinces s'avoisinant, pour éta-
blir une frontière plus satisfaisante où c'était nécessaire. Il
a cité, dis-je, vingt-trois conventions de ce genre conclues
dans l'Inde anglaise seulement, et dans une foule de cas le
parlement avait déjà fait des lois pour ces territoires où des
législatures locales avaient été établies et la couronne n'y
avait pas l'autorité souveraine.

Sir JOHN A. MACDONALD. N'avait pas l'autorité
souveraine ?

M. MILLS. Certainement non, parce que, où le parle
ment est parfaitement établi, la juridiction plénière est au
parlement et non à la couronne, et l'honorable ministre
trouvera cette distinction établie à propos de toutes ces con-
ventions. C'est d'après ce principe, surtout, que s'appuyaient
ceux qui prétendaient que la couronne n'avait pas le droit
de sa propre autorité de céder le territoire dans ces conven-
tions de i Inde anglaise.

Il y a encore une autre classe de cas où la couronne a agi
sans consulter le parlement et où son pouvoir n'a jamais été
mis en doute. Je veux parler de la classe des cas auxquels le
présent appartient plus particulièrement: les cas de territoire
en litige. Je dirai deux mots de quelques cas de ce genre,
qui se sont présentés sur ce continent. Les territoires de
la côte nord-ouest de l'Amérique ont été pendant quelque
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temps l'objet d'une dispute entre le Royaume-Uni et la
Russie. Le gouvernement anglais réclamait toute la côte
au sud du mont St Elie jusqu'au quarante-deuxième degré
de latitude nord. Cette prétention était basée sur la priorité
de la découverte et l'occupation du pays par les traiteurs
canadiens.

La Russie réclamait la côte au sud jusqu'au chenal de
Portland, bsant ses prétentions sur la découverte et l'occu-
pation réelle. En 1825, on admitla réclamation de la Russie,
en réservant aux sujets anglais de naviguer dans les rivières
qui, de l'intérieur, viennent se jeter dans la mer, Cette
cession de territoire fut faite sans l'autorisation du parle-
ment, et ne fut point non plus ratifiée subséquemment par
lui.

Et ici, permettez-moi de vous signaler les dispositions du
traité de Saint-Peterbourg, dans un autre but. L'Angleterre,
et la Russie occupent, en vertu du traité de Sain t-Pters-
bourg, à peu de choses près, la même position qu'occupaient
la France et l'Angleterre sous le traité d'Utrecht, par rap-
port à la baie d'Hudson. Sur la côte Occidentale, sous le
traité de Saint-Potersbourg, la Russie occupait la côte, et
l'Angleterre l'intérieur du pays.

Dans le voisinage de la baie d'Hudson, sous le traité
d'Utrecht, l'Angleterre occupait la côte et la Franco occu-
pait l'intérieur du pays, Voyons donc quel principe a été
admis, et a servi de base au traité do Saint-Petersbourg. On
a fini par abandonner à la Russie la côte par droit d'occupa-
tion antérieure; mais cette admission donnait-elle 0 la Russie
le droit de réclamer tout le pays jusqu'à la source des fleu-
ves ? Le traité lui-même réduit cette théorie à néant. Il
ne reconnait pas à la Russie de droits sur une aussi vaste
étendue de pays.

La plupart du temps les fleuves s'enfoncent au loin dans
l'intérieur au delà de la chaîne de montagnes qui longe la
côte. En réalité, la chaîne do montagnies n'est pas la ligne
de partage des eaux. Le traité admet simplement le prin-
cipo que les autorités russes no pouvaient prétendre qu'à une
étendue raisonnable de territoire le long de la côte. Ce ter-
ritoire ne devait dépasser on aucun cas la hauteur des côtes,1
et si cette hauteur se trouvait à plus de trente milles de la
côte, la frontière devait alors être tracée à une distance de
trente milles, et non à la hauteur des côtes.

Je vais maintenant prouver que los principes de droit
public sur lesquels sont basées les dispositions du traité de
Saint-Potersbourg, ont aussi leur application on ce qui con-
cerne les prétentions des deux nations sur le bassin de la
baie d'Hudson ; que ce qui a été exprimé;en termes explicites
dans le traité de Saint-Petersbourg, a été exprimé dans le
traité d'Utrecat par des lignes tracées sur une carte, et cela,
même en mettant de côté toutes les stipulations explicites
du traité, et, en mettant do côté les principes de droit public
appliqués aux fortunes variées de la compagnie; que le1
gouvernement de la Grande-Bretagne, en octroyant des
chartes en vertu desquelles on devait acquérir des posses-
siens pour la couronne, par lesquelles il donnait lapropriété
et le pouvoir de gouverner aux concessionnaires, quelqu'e-
tendues que fussent les possessions ainsi concédées, elles se
trouvaient restrentes an territoire réellement occupé et sur
lesquels les concessionnaires avaient réellement fait acte de
domination.

Je parlerai maintenant de la dispute à l'occasion des fron-
tières entre les provinces du Bas-Canada et du Nouveau-
Brunswick d'un côté, et lEtat du Maine de l'autre. Par le
traité de 1783 les frontières entre les possessions anglaises
et les Etats-Unis devaient être, dans cette région, une ligne
directe partant du nord, à la source de la rivière Ste Croix,
jusqu'à la hauteur des terres à l'anglo nord-ouest de la Nou-
volle-Ecosse, divisant les rivières qui tombent dans l'océan
Atlantique de celles qui descendent dans lo fleuve St Lau-
rent; ensuite en allant au sud-ouest en suivant les terres
hautes jusqu'à la source de la rivière Connecticut, et en des-
cendant cette rivière jusgu'au 45me paralèle de latitude,
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et de là en droite ligne à l'ouest jusqu'au St Laurent. Des
dificultés survinrent bientôt au sujet de l'endroit où devaient
être fixées les terres hautes et l'angle nord-ouest dont il était
question dans cet article du traité. LAngleterre préten-
dait que les terres hautes dont on parlait étaient au sud de
la rivière St Jean. Les Etats-Unis insistaient pour les
fixer au nord, près des terres hautes non loin du St Lau-
rent. Peu de temps après la sigtature du traité, des doutes
se sont élevés au sujet de la rivière dont on parlait sous le
nom de rivière Ste Croix. En 198 on convint que la
rivière qui porte aujourd'hui ce nom était la rivière dési-
gnée, et quo la source nord-est de cette rivière devait être
prise comme le point de départ de la ligne que le traité
disait devoir être tirée directement au nord jusqu'aux terres
hautes. Une exploration du pays fit voir bientôt que lon
rencontrerait beaucoup de difficultés pour trouver une ligne
conforme aux termes du traité. Pendant l'administration
do Thomas Carleton, vers l'année 1790, plusieurs colons du
Nouveau-Brunswick émigrèrent dans le district de Mada-
waska, et reçurent là des octrois do terres, de la part du
gouverneur du Nouveau-Brunswick.

Le gouvernement des Etats-Unis protesta contre l'occu-
pation et l'administration de ce pays par les Anglais. La
position prise par le gouvernement anglais était celle-ci:
les territoires au sujt desquels il y avait dêsaccord demen-
reraient on la possession du premier occupant jusqu'à ce que
la cession on serait faite d'une manière définie. Il ne pou-
vait y avoir do doute que ce territoire avait appartenu
d'abord à l'Angloterre ; que cette dernière nvait pas, dans
le temps, transféré aux Etats-Unis plus qu'elle n'avait con-
senti par l'interprétation qu'ello avait elle-même donnée
au traité; qu'en conséquence elle avait encore la juridiction
exclusive du territoire on litige, et qu'elle n'était pas
disposée à l'abandonner jusgu'à ce qu'on lui eût prouvé que
son interprétation du traité de 178J était mauvaiso. E1lle
prétendit que ni son titre à la souveraineté de ce pays, ni
les droits d'aucune partie, se souffraient d'injustice par cette
règle.

hile formula ses prétentions d'après ces principes et elle
y adhéra. Les Etats-Unis, de leur côté, prétendirent que
le territoire en litige était complètement inoccupé à la date
du traité doel783; gue la règle établio par hAngleterre
s'appliquait aux ports, aux villes militaires et aux forts déjà
occupés, et dont la cession devait avoir été faite par la
raison qu'il y avait occupation antérieure; (mais cette
règle ne s'applique pas à un territoire inoccupé;) que la
possession .par la couronne d'Angleterre du territoire en
litige à la date du traité était figurative, parce que le terri-
toire était inoccupé, et que la renonciation qu'on en faisait
par le traité équivalait à un transfert; que les Etats-Unis
n'avaient pas acquis leurs droits à ce territoire pour le
traité de 1783, mais par la force des armes, Le traité de
1783 avait reconnu, mais n'avait pas donné de droits terri-
toriaux; il prescrivait une division des territoires, et la
ligne que l'on désignait marquait seulement les limites entre
les territoireb des deux nations.

Dans une cause récente alors, devant le comité judiciaire
du Conseil privé, lord Cairns exprima des opinions confor-
mes aux prétentions des Etats-Unis dans ce désaccord, et il
ne peut y avoir de doutes que le droit pour l'Angleterre de
garder ce territoire en sa possession, ne reposait pas dans le
f4it que le territoire n'avait pas été cédé encore à la date
qu'elle en avait donné possession formelle, mais parce
qu'elle y avait envoyé des colons. Elle en avait ladminis-
tration, et il fallait trouver qu'elle était en faute avant de
l'obliger à on faire cession, ou se soumettre à une occupa-
tion conjointe.

Cette position do la Grande-Bretagne dans la vallée supé-
rieure de la rivière -Saint-Jean est exactement semblable à
celle de l'Ontario par rapport lA ces territoires en litige
Elle les a toujours réclamés et elle a ou la iunridiction sur
leurs populations depuis plus de trente i' .. Ils sont
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représentés dans cette Chambre comme lui appartenant, et
elle a droit de maintenir son autorité, sans considération
d'aucune sentence, contre tout empiètement et par tous les
moyens qu'il sera nécessaire pour elle de prendre afin de
défendre ses droits avec fruit.

En 1842 un compromis eut lieu entre l'Angleterre et les
Etats-Unis. Au lieu de suivre la hauteur des terres, on sui-
vit la rivière Saint-Jean. En conformité avec les vues de
l'Angleterre une grande étendue de territoire fut cédée aux
Etats-Unis. M. Campbell, plus tard lord chancelier, sug-
géra, vu qu'une grande étendue do territoire ayant depuis
un demi-siècle appartenu à la province du Nouveau-Bruns-
wick, et regardée dans les lois comme une partie de cette
province, devait être cédée, que le consentement du parle-
meut devait être obtenu. Mais les officiers en lui de la
couronne ne partagèrent pas ses vues. Ils prétendirent que
ce consentemont n'était pas nécessaire, et, sans 'autorité de
la couronne seule, l'établissement de la Madawaska, et toute
cette partie du pays à l'ouest de la rivière Ste-Croix, com-
prise entre la rivière St-Jeau et sa ligne de faite au sud,
furent cédés aux Etats-Urnis.

Le territoire à l'ouest des Montagnes-Rocheuses, compris
entre le quarante-deuxième et le cinquante-quatrième paral-
lèle, quarante minutes de latitude nord, était, depuis pIn-
sieurs aunées,rêclamé,et par les Etats-Unis et par le Royaume
UJni. Par des conventions, auxquelles la couronne seu-
lement avait pris part du côté de l'Angleterre, tout le pays
fut ouvert par les deux gouvernements, à la colonisation et
aux établissements. Par le traité de 1846, le gouvernement
d'Angleterre céda aux Etats-Unis tout le pays réclamé au
sud du 49mne parallèle sous lia sanction du parlement. J'au-
rais peut-être dt parler auparavant du fait que la frontière
entre le Canada et la Louisiane, d'après le traité de Paris,
entre le Mississipi et les Montagnes Rocheuses, était, sans
l'ombre d'un doute, le parallèlo du lac lItaska, et cependant,
par la convention de 1818, la couronne consentit à la fixer à
près d'un degré et demi plus au nord, cédant aux eEtats-
Unis, par ce fait, et par le traité de 1846, une étendue de
terre de plus de 90 milles en largeur, s'étendant depuis la
source du Mississipi jusqu'à l'île Vancouver, et ce, sans avoir
obtenu lu sanction du parlement dans aucun cas.

Je ne crois pas nécessaire de citer d'autres exemples
Ceux que j'ai donnés montrent, hors de tout doute, guelle a
été la pratique et quelle a été la loi dans ces cas., ils font
voir que le gouvernement avait droit dans la question. Que
la sanction antérieure du parlement n'était pas nécessaire
dans aucun de ces cas et qu'une ratification subséquente n'a
jamais été demandée.

C'eut été une ligne de conduite sans prèceédent, si on
avait suivi celle que l'honorable premier ministre nous a
dit être la seule qui devait être constitutionnellement suivie.
Autant que je connaisse il n'y a pas un cas dans toute l'his-
toire d'Angleterre dans lequel on ait agi suivant les vues
exprimées par X. le premier 'ministre et son gouverne-
ment.

Je suis sûr qu'il ne trouvera pas un seul précédent en sa
faveur, et la pratique uniforme suivie pendant deux cent-
vingt ans est contre lui.

Je ne dis pas que la couronne doive agir dans ce pays de
la même manière qu'elle agit en Angleterre; mais je dis que
les relations entre la couronne et le parlement sont les
mêmes en ce pays qu'en Angleterre. J'ai prouvé que, sur
ces questions, la Couronne agissait sans la sanction directe
du parlement.

Mais, M. l'Orateur, quand bien même il serait vrai que
la santiondu parlement est nécessaire pour donner force à
l'ar bitrage, cette sanction avait été obtenue avant que les
arbitres eussent commefcé leurs travýaux. Le gouverne-
ment"avait demandé à la Chambre un crédit pour payer les
dépenses de l'arbitrage. Si quelqu'un alors avait été.ogposé
à l'rbitrageil avait toute liberté d'epipmer son opinion.

Personnene s'y opposa et le parlement approuva le règle-
ment par arbitrage en votant les sommes nécessaires.

Deux années, au moins, s'écoulèrent entre le vote du cr4-
dit etle commencement des travaux de l'arbitrage. l était
loisible alors à l'honorable premier ministre et a tout autre
député alors dans la Chambre, et qui aujourd'hui appuient
le gouvernement, de s'opposer à ce mode de régler la ques-
tion, mais ils ne le frent pas.

Si le premier ministre avait cru que le parlement n'ap-
prouvait pas le règlement par arbitrage, pourquoi alors no
s'est-il pas opposé au vote de ce crédit qu'on demandait?
Est-c parce qu'il ne pensait pas réussir? Cela pourrait
être la raison, Je n'ai aucun doute qu'il n'aurait pas réussi.
Maisguelle est la preu.ve qui en ressort? C'est que le par-
lement, connaissant ce qu'il faisait, votait les slames neces-
saires pour l'aider à mettre sa politique à ux.cution.

Dene, la sanction que le premier ministre prtend, que le
gouvernement devait avoir, il l'avait en effet, et la chose
est tellement claire, qu'en ne peut invoquer ces raisons pour
attaquer avec succès l'arbitrage.

M; le premier ministre nous a dit, u passant Padoption
du bil du Manitoba, pendant les dernières heures de la der-
nière sesson, qu'il n'y avait pas de sentence arbitrale; que
les arbitres avaient établi une ligne de convention; que
c'était en dehors de leurs instructions; et qu'en conséquence
ils n'avaient pas fait ce qu'ils avaient par eux seuls le droit
de faire; et int nous parla de la sentence rendue par le Roi
des Pays-Bas, dans le cas de la frontière du Maine, en con,
firmation de la doctrine qu'il avait émise. Or, je prétends
qu'il y avait aucune similitude entre la sentence portée dans
ces deux cas, et s'il y en avait, que ce cas n'est -pas nue
approbation de a l igne de conduite qu'il a prise ou qu'il se
propose de prendre.

'Examinos les faits dans cette cause. Le 29 septembre
ds2, le gouvernement anglais et le gouvernement amer-
cain consentirent à soumettre à un arbitre leurs pointe de
desaccord, et ils convinrent pius tard que leur arbitre serait
le roi des Paya-Bas. ils lui soumirent trois points du uait
de 1783. Je les lirai à la Chambro.

"i. Quel est l'endroit désigné dans le trait comme 'angle nord-ouest
de la louvele-Ecosse, et guelaes sont les terres hautes qui divisent les
rivières qui se déchargent dans le teuve St Laurent, de celles qui se de-
chargeet dans l'océan Atlantique, le loa desqueles doit être tire ai
lge roi des ontire uis cet angle jusqu i la soutce nord-ouest de ia,

" Qu.e est la source nord-ouest de la rivière connecticut?
" Quele est la frontière i doit tre tracée depuis la rivire onnee

trites suiant l 1 at nord, jusqu'au fleuve Saint

chargeât dnloéa Ata laniue le traif.deé ls dotôtett" F

Le roi de p-s e-as donna sa sdcision sur le deuxième et
troisième piont; mais, quant au premier, il déclara qu'il
était impossible d'êtablir un angle nord-ouest conforme aux
termes du traité: Il déclara que les terreesauts qu' on
recherchait pouvaient être simaplemaent un post plus éleve
d'où coulaient les rivières on difeérentes directions. 2. Que
les anciennes frontières des provinces de l'Amérique Sep
tentrionale n'étaient pas maintenues par le traité de l ;

ueloes 'avaient jamais été distinctement definieè et ne
l'avaient en aucune manière aidé aans la décision à laquelle
il était arrivé. 3. Que les terres hautes dont parle le traité
devraient diviser directement et non pas indirectement les
rivières qui se déchargent dans le St-Laurent et dans l'At-
lantique. Que le mot ligne de faie," exige le voisinage
des choses divisées. Que les terres hautes du nord divisaient
les rivières se déchargeant dans la haie (,es Chaleurs, des
rivières se déchargeant dans la bsie de .Farid. Que ,es
terres hautes du sud divisaient les rivières coulant dans
l'Atlantique de celles coulant dans la rivière St-Jean ; que
la hauteur des terres ne répondait pas à lâ'description fhite
dans le traité, et qu'aucune sentencene pouvait être rendue,
çans E'éloigner des principes de justice à l'égard dès deux
psrt.ies. Le roi établit la rivière St Jean, qu coule êga!e
distce entre les deug hauteurs des terres comme une -
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tière équitable. Lorsque la décision fut rendue et une
copie donnée à M. Preble, ce dernier adressa une lettre au
baron Wustolk de Solen, qu'il termine par les observations
suivantes:

" Ce n'est pas l'intention du soussigné, dans cette occasion, d'élever
le moindre doute sur l'exactitude des conclusions de Sa Majesté."

" Mais lorqque l'arbitre dit u'il serait convenable de tirer la ligne
franc nord de l'embouchure de la rivière Ste-Croix, non jusqu'aux
hautes terres divisant les rivières qui se déverseit dans l'océan salan-
tique de celles qui se déversent dans le fleuve St-Laurent, mais jusqu'au
centre de la rivière St-Jean ; de là traverser cette rivière à l'embou-
chure de la rivière St-François, à l'embouchure de sa branche le plus au
sud-ouest, et de lé, par une ligne tirée à l'ouest dans un p oint oùt elle
croise la ligne des terres hautes comme le demandent les Etats-Unis, et
seulement de lé passer le long des dites terres hautes divisant les
rivières qui se déchargent dans l'océan Atlantique de celles qui se
déchargent dans le fleuve St-Laurent, le plus au nord-ouest de la source
de la rivière Connecticut, abandonnant ainsi tout à fait les frontières
tracées par le traité et le substituant une ligne de démarcation distincte
et différente, il devient du devoir du soussigné, avec le plus profond
respect pour les vues amicales de l'arbitre, de protester contre le fait
constituant une violation du pouvoir délégué par les hautes parties
intéressées. afin que lqs droits et prétentions des Etats-Unis ne paraissent
pas avoir été abandonnés, par un sentiment présumé de la part de leur
représentant auprès de Sa Msjeste te roi des Pays-lBas."

La décision donnée par l'arbitre fut soumise par le prési-
dent du Sénat, qui refusa de la confirmer et recommanda de
nouvelles négociations. La raison technique sur laquelle le
Sénat basa son refus était que la décision du Roi dépassait
ses attributions ; qu'il avait abandonné son caractère d'ar-
bitre et avait pris celui de médiateur, et que la décision
n'étant pas dans les limites de la question soumise,ne pourrait
pas être mise à effet. Le véritable motif du refus du Sénat,
envoyé par le sec.étaire d'Etat, était que l'Etat du Maine
avait refusé son consentement à tout compromis et avait
main tenu ses prétentions aux frontières qu'on lui avait don-
nées par le traité de 1873, quelles que fussent ces fror tiòres.

Je parle particulièrement de cette partie de l'histoire de
cette question controversée dos frontières, parce que M. le
premier ministre doit s'en servir dans la discussion. dans le
but de montrer que le gouvernement était justifiable do ne
p. cptor la sentence portée par les arbitres. Mais ce
cas n'appuie on aucune manière sa prétention. On a
demandé au Roi des Pays-Bas d'interpréter le traité de
1783; de définir la frontiòre cn conformité avec ses clauses
et sa décision fut: " Cela ne peut être fait, mais je conseille
aux parties d'acceýpte- une autre solution." Le secrétaire
d'Etat des Etats-L nis ne s'oppose pas à la recommandation
du roi des Pays-Brv ; il ne dit pas qu'elle est injuste; mais
il dit: "Nous tie pouvons obtenir le consentement de l'Etat
du Maine"; et il expi-ime le regret que l'arbitro n'ait pas
rendu su sentence sans dire.qu'elle.n'était pas on conformité
avec les termes du traité.

Les arbitres, dans le cas dont nous nous occupons, ne
firent pas de déclaration semblable à celle du roi des Pays-
Bas. Ils n'ont pas dit qu'ils ne pouvaient découvrir la
frontière en suivant les principes légaux et les actes de
l'Etat, sur lesquels une décision juste doit reposer. Tout le
sujet a été discuté. Tout ce qui pouvait avoir rapport au
sujet a été étudia. La prétention de l'hoaore premier
ministre et do la compagnie de la Baie d'riudson était
connue. La cause soumise par chaque partie montrait quels
étaient les griefs. Les arbitres n'ont pas suggéré une l-on-
tière additionnelle. Ils n'ont pas dit qu'ils avaient été inca-
pablos de trouver les 'véritables frontières légales d'Ontario.

Au contraire, ils dirent qu'ils avaient été nommés dans ce
but là et ils définirent et -décidèrent que la frontière nord
serait la rivière Albany, et le méridien de l'Angle nord-ouest
du lac des Bois, la frontière ouest. Ils se renfermèrent
strictement dans les limites qui leur avaient été assignées.
Ce n'est pas un avis, mais une décision qu'ils donnèò-ent.
il est parfaitement clair, alors, que cette sentence n'est, en
aucune manière, semblable à celle donnée par le roi des
Pays-Bas, et cependant dans ce cas lo gouvernement des
Etats-Unis fit tout ce qui était en son pouvoir pour persua-
der à l'Etat du Maine d'accepter la frontière suggérée par

M. iILLS

l'arbitre. Il est évident alors que la' prétention de M. le
premier ministre est tout à fait fausse. Néanmoins, qu'il
me soit encore permis de lui rappeler ce qui a été fait dans
un autre cas.

Aux termes de l'" Acte de l'Amérique britannique du
nord, " la Confédération s'était chargée d'une partie dle la
dette des provinces jusqu'à un certain montant; l'excédant
do ce montant devait être porté au compte des provinces de
l'Ontario et dc Québec. Chacune d'elles devait nommer un
arbitre et le gouvernement fédéral en nommer un troisimo,
et ces trois arbitres devaient décider quelle part de l'exeé-
dant devait être payée par chaque provinco. Les arbitres
furent nommés. Ils se réunirent et étudiòrent la cause. La
province de Québec ne fut pas satisfaite et donna instruc-
tion à son arbitre de se retirer; et le gouvernement de cette
province prétendit alors, comme le premier ministre aujour-
d'hui, qu'il n'y avait pas cu de décision. Qu'est-ce qui
arriva? Est-ce que le gouvernement des deux provinces,
jeta aux vents du ciel cette décision et alla devant le
comité judiciaire du Conseil privé pour obtenir un nouvel
examen des mérites de la cause ? Pas du tout. Mais il
soumit cette question : "l la sentence est-elle valide;
oblige-t-elle les deux parties ? " Et le comité judiciaire du
Conseil privé avisa la couronne, que la sentence était valide
et obligeait les parties.

C'est là un précédent que M. le premier ministre devrait
suivre, s'il lui était possible d'avoir quelques doutes sur le
sujet. Je ne dis pas que ce précédent justifie un appel, car
l'arbitrage n'a pas été v:lontaire, mais je dis que s'il est
résolu à manquer à sa parole et à aller en appel, on peut
voir quel sera le dénouement. Je ne parle pas au nom du
gouvernement do l'Ontario, mais comme député de cette
Chambre, et je demande à M. le premier ministre pour-
quoi il no dit pas à M. Mowat :

i Je ne considère pas la sentence portée par sir Edward Thornton, sir
P~rancis Rincks et le juge en chef Harrison comme une sentence valide.
Je ne crois pas que la couronne avait le pouvoir de nommer des arbitres
pour r gler cette question sans la sanction directe et formelle du parle-
ment. Je crois que les arbitres ont dépassé leurs instructions en rendant
leur sentence, et je desire, pour ces raisons, avoir une decision du comité
judiciaire sur la validité de la sentence. "

Je crois que son souhait sera accompli. L'honorable chef
du gouvernement sait que c'est là le point et le seul point
qu'il peut soulever maintenant. Toutes les autres issues
sont formées, et s'il ci-oit avoir droit dans ses prétentions, -l
ne devrait pas lésiter. Si la décision est donnée contre lui,
alors la question est réglée. Si elle est en sa faveur, il aura
préparé la voie pour- l'étude de la question au mérite.

Sir JOHN A. MACDONALD. Mais Ontario offre de
laisser la décision au Conseil privé.

M. MILLS. Il peut y avoir eu des offres qui ne nous
sont pas connues. Je crois que le chef du gouvernement se
trompe.

Sir JOHN A. MACDOTALD. Lisez la durnière dé-
pêche.

M. MILLS. Je Vai lue. Le gouvernement, dans sa dé-
pêche, parlait du rapport fait par le comité de cette Cham-
bre, et a pris occasion d'un paragraphe de ce rapport pour ne
passe conformer à une sentence à laquelle il ne peut so
soustraire sans déshonneur. Je regrette de ne pas avoir le
temps de faire une analyse détaillée de ce rapport et d'en
montrer toute l'inutilité. Nous savons que la minorité du
comité a déclaré qu'ils n'avaient pas 'uême eu l'opportunité
de le lire. Le président posait sans cesse aux tém'oins des
arguments au lieu de questions, et il les faisidt parler suivant
ses vues, et il errait invariablement et en fait et en
droit.

Le livre contient aussi une grande masse de matières sur
des peinte tout â fait,êtrangers à la question. Il contient
des opinions qui ne sont d'aucune valeur, qui ne sont pas
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des preuves, et les hômmes qui les ont données sont séparés
par un siècle des évènements dont ils parlent.

J'attirerai d'abord l'attention de la Chambre sur le témoi-
gnage de quelques témoins, et je commencerai par celui de
M. le juge Johnson. Je n'hésite pas à dire que le témoi-
gnage qu'il a donné devant le comitéjette un grand louche
sur son caractère. Il ne paraissait pas s'occuper que ses
réponses fussent vraies ou fausses. Si un témoin ordinaire
eût paru devant M. le juge Johnson, et eût parlé aussi légè-
rement et inexactement, son témoignage n'eût pas été ae-
cepté.

L'honorable juge a dit devant le comité que lord Selkirk
avait d'abord obtenu do la compagnie du NordOuest les
droits qu'il réclamait sur ce pays. Or, ce n'était pas exact.
Lord Selkirk avait obtenu en juin 1881, de la compagnie de
la baie WHudson l'octroi de tout le bassin de la rivière
Rouge. La compagnie du Nord-Ouest n'a jamais prétendu
avoir un droit sur le sol.

Elle se contentait de contredire les prétentions de la com-
pagnie de la baie d'Hudson qui était venue dans le pays,
plusieurs années après l'établissement de la compagnie du
Nord-Ouest. M. le juge Johnson déclara devant le comité
que la frontière ouest du Haut.Canada a toujours été consi-
dérée comme formée par une ligne tirée au nord par le con-
fluent de l'Ohio et du Mississipi. Il dit aussi que les fron-
tières de l'Assiniboia touchaient à celles du Haut-Canada, et
que c'était là la hauteur des terres, assertion qui différait
beaucoup de celle qu'il avait faite auparavant au sujet des
frontières ouest de l'Ontario, et tout-à-fait contraire aux
termes de l'octroi.

M. le juge Johnson a dit que deux officiers en loi de la
couronne en Angleterre avaient déclaré que, si la couronne
le jugeait à propos, elle pouvait établir des cours de juridic-
tion civileet criminelle dans l'Assiniboia ; et il prétendit
que cette déclaration était complètement en contradiction
avec la prétention que ce pays était uno partie du Haut-
Canada, parce que le Haut-Canada, ayant reçu des pouvoirs
de légiférer, était aussi investi du droit de constituer des
cours pour lui-même.

Est-ce que la Chambre croira que les officiers en loi de la
couronne ne font pas allusion à1la colonie de l'Assiniboia. Il
n'ont pas pour un instant considéré cette question, mais dis-
cuté les pouvoirs accordés à la compagnie de la baie d'Hudson
dans les limites accordées par sa charte; mais il ne .se sont
pas hasardés à définir quelles étaient ces limites. M. John-
son s'est montré, sans aucun doute, tout-à-fait ignorant des
frontières du district que la compagnie de la baie d'Hudson,
en 1881, a prétendu avoir transféré à lord Selkirk, et que
ce dernier a ensuite, en 1839, remis à la compagnie.

Cette dernière constitua alors en colonie la partie de
l'octroi de lord iSelkirk qui se trouvait au nord de la fron-
tière des Etats-Unis, dont la limite à l'est était la rivière
Winnipeg. M. Johnson a dit que la colonie do l'Assiniboia
était reconnue comme une colonie de la couronne de facto,
et cela paraît été l'opinion que le président a cherché à faire
émettre par les témoins.
. Voyons maintenant ce qu'est une colonie de la couronne.

Ce n'est ni un gouvernement colonial ni un gouvernement
propriétaire, C'est un établissement provincial ordinaire,
avec un gouverneur nommè par une commission.joyale défi-
nissant ses pouvoirs et accompagnée des instructions ordi-
naires ; ce gouverneur est aidé dans ses fonctions par un
conseil nommé par la couronne, mais non par une assemblée
représentative.

Ce n'était pas là le caractère de la colonie de l'Assiniblia.
Lord Selkirk avait obtenu de la compagnie de la Baie
d'Hudson, en 1811, un octroi comprenant 116,000 carrés.
La compagnie lui avait cédé non-seulement ses titres à la
possession du sol, si elle en avait, mais de plus ses pouvoirs
pour gouverner le district concédé.

Pouvait-elle le faire? Pouvait-elle, comme gouverne-
ment constitué par une charte accordée par la couronne,

transmettre ses pouvoirs à une autre personne, sur une
partie de ce territoire ? Est-ce que la colonie de lord Sel-
kirk était une colopie ayant des pouvoirs complets ou une
simple association ?

Si j'étais obligé de choisir entre les opinions de M. le
juge Johnson et de M. le député d'Algoma d'un côté, et
celles de M. Spankie, sir AIrthur Pigott, et lord Brougham
de l'autre, je préférerais suivre les dernières.

Ces avocats distingués disaient:

" La compagnie ne pouvait pas conférer à lord Selkirk le pouvoir de
nommer des gouverneurs, des cours de justice, on d'exercer une auto-
rité indépendante ; elle ne pouvait non plus, directement ou indirecte-
ment, lui transférer son autorité pour l'exercer en son nom propre. En
supposant que la compagnie eût le pouvoir d'octroyer des terres, sa son-
veraineté et autorité gouvernementale continuaient comme auparavant
et devaient être exercées par elle seule."

Cette opinion n'est pas appuyée seulement par les prin-
cipes légaux, mais aussi par des décisions dans des cas sem-
blables. Dans l'année 1620, Jacques 1er fit un octroi au
due de Lennox et autres personnes, unies sous le nom de
Compagnie de Plymouth de la Nouvelle-Angleterre. Les
sectes religieuses, connues sous le nom de Brownites, furent
chassées de lAngleterre par la persécution. Elles achetè-
rent de la compagnie de Plymouth tout le paya situéle long
de la côte, de trois milles au nord de la rivière Merrimac à
trois milles au sud de la rivière Charles. Elles obtinrent de
la compagnie de Plymouth non-seulement un transfert de
la terre, mais une délegation des pouvoirs de la compagnie
pour les terrains qui leur avaient été concédés. On prêten-
ait qu'elles n'avaient pas le droit légalement d'exercer les
pouvoirs de gouvernement qui leur avaient été transférés.
Elles s'adressèrent alors à Charles 1er, et obtinrent de lui
une charte leur conférant les pouvoira de gouverner la
colonie.

En 1628, le roi accorda une charte à sir Henry Rosewell
et autres, les constituant en corps politique sous le nom de
" Compagnie de la .Baie du Massachusetts dans la Nouvelle-
Angleterre." Par sa charte, cette compagnie avait droit
d'exercer ses pouvoirs en Angleterre. Le transport qu'elle
en fit aux colons actuels en Amérique fut déclaré ultra
vires, quelques années plus tard. En 1620, le capitaine John
Mason obtint de la compagnie Plymouth, un octroi de terres
qui fut appelé plus taîd, la province de New-Hampshire. La
colonie du Massachusetts pi-étendit que ce pays concédé
était inclus dans ses limites. Elle en prit juridiction et le
gouverna pendant quarante ans.

Les deux compagnies portèrent leur cause devant le roi
en conseil en 1619. Le cas fut décidé contre le Massachusetts,
mais le conseil avisa le roi que la compagnie de Plymouth
ne pouvait assigner ni déléguer aucun de ses pouvoirs
de gouvernement, et que le consentement de la couronne
n'ayant pas été donné, le capitaine Mason n'avait aucune
autorité politique. La couronne le reconnut comme pro-
priétaire du pays, et accorda une commission pour le gou-
verner. Je pourrais citer d'autres cas, mais ceux-ci sont
suffisants.

Peu importe le gouvernement qui existait alors dans l'êta
blissement de la Rivière Rouge, ce n'était toujours qu'une
simple association volontaire. Il en a ainsi existé plusieurs
dans les possessions anglaises. Après que la compagnie de
la Rivière Rouge eut de nouveau fait cession de ses biens à
la compagnie de la baie d'Hudson, cette dernière pouvait,
sans aucun doute, établir un gouvernement sous l'autorité
de sa charte, que la couronne reconnaissait; tout comme
elle reconnaissait l'autorité du Massachusetts dans le New-
Hamsphire, ou dans le Maine, de même que celle de lord
Baltimofe dans le Delaware, tant qu'une décision n'avait
pas été donnée; i mais je dirai ici que son autorité n'a jamais
été jusque-là, et que si elle y est allée, elle fut annulée par
la tentative de vouloir la transférer.

M. le député d'Algoma a posé à l'honorable D. A. Smith
un certain nombre d0e questions et d'arguments dont plu-'
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sieurs n'avaient aucun rapport à la question. Il lui de-I
mande: " Alors vous considérez la hauteur des terres sur
la ligno de faîte du St-Laurent comme la frontière ouest du
territoire do la compagnie de la baie d'Hudson." Réponse.
"la compagnie de la baie d'lfudson l'a toujours considérê
ainsi." M. Smith parlait alors des prétentions d'autrefois
de la compagnie de la baie d'ILudson ; mais jusqu'à la date
du traité d'Utrecht elle n'avait jamais émis cette prétention,
et elle ne l'émit pas non plus pendant plusieurs années dans
la suite.

M. le député d'Algoma a voulu prouver que tout le pays
à l'ouest du lac Supérieur était nommé le pays des sauvages;
l'acte 43 George I1, donnant aux cours du Haut-Canada
juridiction sur les crimes commis dans les territoires des
Sauvages, fut mis en force nour répondre au cas des crimes
commis dans les territoires accordés à l'Ontario. Mais on
ne peut en donner la preuve : Lord Selkirk, et le très
honorable Edmond Ellice ont déclaré que l'acte avait été
passé en conséquence des crimes qui avaient été commis
dans le voisinage du lac Athabaska. Ils déclarèrent que
cet acte avait été passé en conséquence des difficultés sur-
venues entre les compagnis du Nord-Ouest.

.L Wodcn avait été tué par un eauvage Pond et avait été
acquitté.parce que la cour n'avait pas juridiction sur les
lieux oà Je crime avait été commis. Lord Selkirk dit que
la cause immédiate de la possc.ssion do cet acte était le
meurtre d'un nommé King par Lamotte d'ans le voisinage
du lac Athabaska.

Il décrit l'événement comme suit
" Dans l'hiver de 1801-2, M. John Macdonald avait conduit les affaires

de l'ancienne compagnie du Nord-Onest, et M. Rocheblave celles de la
nouvelle compagme dans le même district. M. McDonald avait à ses
ordres un commis du nom de King, un homme d'exoérience, courageux
et actif, et d'une stature herculéenne. L'aide de M. Rocheblave était
un nommé Lamotte, jeune homme appartenant à une famille canadienne
respectable, très intelligent et très actif, mais beaucoup plus jeune et de
beaucoup moins d'expérience parmi les Sauvages ; il ne pouvait pas
être comparé à King sous le rapport de la force. Dans le cours-de l'hi-
ver, deux Sauvages arrivèrent comme délégués d'une troupe avec
laquelle les deux compagnies avaient eu des affaires, et informèrent les
traiteurs qu'ils avaient des fourrures dans leur campement à une dis-
tance de quatre on cinq jours de marche. King fut envoyé avec quatre
hommes pour percevoir celles qui revenaient à l'ancienne compagnie du
Nord-Ouest, et Lamotte avec deux hommes pour percevoir celles qui
étaient dues à la nouvelle compagnie. Tous deux avait instruction de
faire la plus grande diligence et de défendre les droits de leurs compa-
gnies avec courege.

Ills partirent done tous deux, et déployèrent beaucoup d'activité
pour se dé pisser 'un l'autre dans le voyage, mais sans succès. Lors-
qu'ils arrivèrent au campement sauvage, es ,deux agents se mirent en
uevoir de percevoir les fourrures ui le r eutaent dues, mis ring,
grâce au nombre de ses hommes, s empara de toutes les fourrures, à
l'exception d'un ballot qui avait été donné à Lamotte par le même sau-
vage qui avait été délégué à la nouvelle compagnie. King vint alors à la
tente de Lamotte, accompagné par tous ses hommes aimés et réclama
péremptoirement ce ballot; menaçant et faisant connaître son intention
de s'emparer des fourrures par la force si elles ne lui étaient pas don-
nées. Lamotte était décide à défendre la propriété de sa compagnie
jusqu'à la dernière extrémité, et il avertit King que, s'il osait toucher
aux fourrures, il y aurait danger pour sa vie. King, néanmoins, se pré-
parait à mettre ses menaces à exécution et à s'enp1 arer du ballot quand
Lamotte prit son pistolet et frappa à mort le voleur à linstant même.
Les hommes de King voulaient venger sa mort, mais les Sauvages inter-
vinrent et exprimèrent l'opinion que King avait mérité son sort. Bien
qu'il soit difficile de citer un exemple d'homicide plus justifiable, tout le
Canada se prononça en faveur des prétentions de l'ancienne compagnie
du Nord-Ouest au sujet de ce meurtre, comme on l'appelait. Ce fut à
cette occasion que fut passé l'acte de 1803, dans la croyance que ce cas
n'était pas soumis à la juridiction des cours de justice, bien qu'il eût
pu être décidé à Westminster d'après l'acte de Henri VII."

Je crois que ceci est suffliant pour montrer où ont été
commis les crimes qui ont été la cause de l'acte 43 George
III. L'honorable député d'Algoma parle aussi du meurtre
de MecDonnell par Mowat, mais ce meurtre a été commis
six années après la passation de l'acte, et la question de juri-
diction n'a pas été soulevée. Le nom de " Territoires des
Sauvages " était le nom donné aux possessions anglaises
dans l'Amérique du Nord, non comprises dans les limites
d'une province.

Le pays entre la Georgie et le Mississipi était appelé
"Territoire des sauvages," ainsi que le pays en arrière des
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montagnes Alleganies. Après que l'on eût, formé la pro-,
vince de Québec dans le Canada par le t-aité de 1763, le
reste des territoires fut appelé le pays des sauvages, et lors-
que cette province fut agrandie par l'Acte de 1774, le pays
des sauvages comprit les possessions britanniques qui étaient
en arrière au nord et au nord-ouest.

IActe de 1803 contient des dispositions au sujet du pro-
cès devant les cours du Haut et du Bas-Canada, et ds per-
sonnes qui ont commis des crimes dans les territoires des
sauvages et de la compagnie de la baie d'Hudson.

Je ne ferai pas perdre de temps à la Chambre en discutant
la question de juridiction d'après l'Acte de 1803 ou 1821.
Ces actes furent passés dans le but de punir les crimes com-
mis dans des parties éloignées, et les cours n'avaient pas du
tout à s'occuper de la question des limites territoriales dans
les endroits où ces limites n'avaient pas encore été dfinies,
et spécialement lorsque les traiteurs qui allaientdans les par-
ties inhabitées de ces provinces étaient exposés aux mêmes
dangers que dans le pays pour lequel l'acte avait été fait.

Ce n'est pas par de semblables considérations que nous
pourrons arriver à une conclusion quant aux frontières de
l'Ontario.

Je me propose maintenant d'étudier les limites données à
la province de Québec par l'Acte de 1774. Le chef du gou-
vernement a donné à cet acte upe interprétatin qu'il n'a
pas, suivant moi; interprétation qui n'aurait pas rempli
l'intention du parlement, telle que comprise dans l'acte
même. Pour interpréter sûrement une loi, il est nécessaire
d'examiner toutes les circonstances qui l'entourent. C'est
ce que je veux faire dans ce cas-ci.

Examinons de quelle manière ce territoire est devenu
possession britannique, et comment le gouvernement, de
temps en temps, pourvut à son administration avant qu'il
eût établi la province du Haut-Canada.

L'Angleterre et la France réclamaient toutes deux le ter-
ritoire entre les montagnes Allêganies et les grands lacs. La
différence fut vidée dans une guerre qui se termina par la
cession du Canada, non tel qu il avait appartenu à la France,
mais tel qu'il était défini par le 4e et 7e articles du traité
de 1763. Lorsque le Canada était possession française, il
comprenait le pays à l'ouest du Mississippi et au nord de la
rivière Missouri. A la cession, la France retint cette partie
a l'ouest du Mississippi comme faisant partie de la Louisiane
et donna en retour une partie égale de la Louisiane à l'est
du Mississippi comme partie du Canada. Mais tout le ter-
ritoire réclamé par la France au nord et à l'oqest de la
source du MississiWpi et sur lequel le gouverneur du Canada
avait exercé sa juridiction, fut cédé à l'Angleterre,'et, lorsque
le gouvernement anglais parle de la province du Cinadá ou
lorsqu'il on est question dans les actes du parlement impé-
rial, il est compris que c'est le territoire que la France a
remis auquel on donne ce nom. Après la cession du Canada
-1 l'Anleterre, et avant que le roi, par sa réclamation, eût
établi la province de. Québec, c. a. d. entre le 10 février,
1763, et le 7 octobre de la môme année, le pYs était appelé
la province du Canada. Le 30 avril 1763, le Roidonna une
commission à Henry Ellis le nommant secrétaire et greffier
du conseil de la province du Canada; et le 23 septembre,
Nieholas Turner reçut aussi une commission le nommant
grand prévôt de la province du Canada. En octobre 1763,
le roi, par proclamation, constitua la province de Québec
qui fut formée des territoires pris dans la province du
Canada, avec les limites suivantes:

" Borné sur la côte du Labrador par la rivière St-Jean, et de là par
une ligne tirée depuis l'embouchure de cette rivière, passant r le Lac
St-Jean jusqu'à la partie sud du lac Nipissingue, d'où la dite ligne tra-
versant le fleuve t-Laurent et le-lac Champlain à 45 d:egrés de latitude
nord, passe le long des terres hautes qui divisent les rivièree qui se
déchargent dans le fleuve St-Laurent de celles qui vopt à.la mer, et
aussi le loukg de la côte nord de la baie des Ohaleuro, et la ebte.du golfe
St-Laurent jusqu'au cap des Rosiers, et de la traverse le Nuve St-Lau-
rent à son embouchure, par le côté ouest di l'ile d'Anticosti, et se ter-
mine à la rivière St-JeFan ousdite.'
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C'étaient là les premières frontières de la province de

Québec. L'intention était de réunir autant que possible les
territoires qui devaient être, ou égard à la nationalité de
leurs populations, gouvernés d'après les lois françaises. C'é-
tait l'intention de ne pas continuer le maintien des établis-
sements français disséminés dans les autres parties du
Canada et d'on transporter les habitants dans d'autres colo-
nies. Sir William Johnson, au nom du gouvernement an-
glais, avait promis aux sauvages que cette décision serait
exécutée, et les sauvages demandaient avec instances il'exé-
cution de cette promesse. Lord Shelburne avait proposé
d'établir trois autrescolonies, une ayant son centre à D-
troit, l'autre dans le Haut-Ohio et le troisième dans le pays
des Illinois. Mais les Lords du commerce et des plantations
s'y opposèrent. Le capitaine Pittman fut envoyé dans l'Il-
linois pour en faire le recensement et donner rapport doson
état; et les commandants sur les autres points du pa y reçu-
rent instruction de transmettre des informations semblables.
En 1772, des proclamations furent émises,- ordonnant à la
po ulation française de se retirer dans les limites des autres
coonies. Un nombre considérable de Français se retirèrent
dans l'ouest du Mississipi. Ils y bâtirent des forts; ils s'ap-
provisionnèrent d'armes et do munitions, et il devint bientôt
évident qu'on pourrait plus facilement les dominer en dedans
du pays qu'en dehors, et on discontinia de les chasser du

p ntre 1763 et 1791, nous avons trois phases distinctes de
la olitique anglaise :

remièrement, la restriction de ce système arbitraire du
gouvernement qni avait prévalu sous le régime français, et

éui était limité à une bien petite étendue de la province de

Secondement, l'extension de ce régime par l'Acte de
Québec, à une grande partie de la province, et, en troisième
lieu, sa restriction par l'établissement do la province du
Haut-Canada.

C'était la politique de la plupart des ministères anglais de
limiter les colonies anglaises à l'est des Alléghanies, et on
ne croyait pouvoir mieux arriver à ce résultat qu'en gouver-
nant d'apres les lois françaises tout le pays compris jusqu'au
Mississippi. Les colons anglais et français étaient, depuis
un siècle, engagés dans une guerre de frontière, et les colons
anglais souffraient de ces longues animosités. Les docu-
ments publiesde cette époque nous font voir que plus les colo-
nies anglaises étaient mécontentes dela politique de la mère-
patrie, plus le-gouvernement Impérial cherchait à se conci-
lier la population française. Et, comme les signes de révol-
tes devenaient de plus en plus évidents, le gouvernement
anglais résolut, en dernier lieu, de se mettre en position de
pouvoir attaquer l'insurrection d'un côté par la flotte, et en
arrière par les Français et les sauvages leurs alliés. Le
gouvernement anglais.croyait, ce que l'on avait répété
maintesýet maintes fois, que, malgré la haine des Français
pour l'Angleterre, cette haine était encore plus grande pour
ces colonies.

La politique adoptée par le gouvernement est claire
comme le jour. Les raisons de cette politique sont
également claires, et le préambule de l'Acte de Québec les
établit explicitement. Il dit:

" Une très grande étendue de Jpays dans laquelle était alors plusieurs
colonies et établissements des suets de France qui ont réclamé d'y de.
meurer sur la foi du traité de Paris, a été laissée, sans qu'on y ait fait
aucun règlement pour l'administration du gouvernement civil ete."

Nous avons ici une indication distincte-du but de cet acte.
Il était fait pour donner un gouvernement civil aux établis-
sements français qui n'en avaient pas par la proclamation de
1763. Tel que l'Acte de Québec a été passé par la Chambre
des Lords, il étendait les pouvoirs do l'ancienne province
comme suit:

4 Que tous les territoires Iles et pays, autrefois une partie du terri-
toire du Canadh dans l'Am rique Septentrionale, s'étendant le long des
rives de la rivière Ohlo h l'ouest, aux rives du Msissipi; et au nord aux
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bornes méridionales du pays concédé aux marchands d'Angleterre quifont la traite à la baie d Hudson, etc .... sont, par ces présentes, durantle plaisir de ýSa Majesté, annexées et rendues prties e t portions, de laprovince de Québec comme ellesa été érigee et établieparla dtesprocla-mation royale."

Lorsque ce bill fut présenté dans la Chambre des Com-
munes on y fit deux objections. La première: l'on admet-
tait dans ce bill que le territoire que l'on se proposait d'an-
nexor avait fait partie du Canada, ce qui avait été nié dans
la dispute avec la Franco; la seconde était que, dans une
description si vague, on pouvait comprendre certaines parties
de New-York.

On ne fit aucun effort cependant pour faire; changer la
politique du gouvernement ni pour donner .à la province
des limites plus ,estreintes que celles quoe le gouvernement
avait décid de lui donner. Pour faire face à la première objec-
tion, le gouvernement 'neva les mots " autrefois une partie
du territoire du Canada" et substitua les mots " apparte-
nant à la couronne d'Angleterro; " et pour faire face à la
seconde objection, il traça une frontièr, au sud -à tra-
vers toute l'étendue -du pays, et décrivit le pays, par sa
position depuis sa frontière jusqu'au pays qui le borne au
nord.

M. Burke, l'agent de New-York, insista pour avoir une
frontière définitive au sud. New-York avait cessé d'être
une colonie régie par une charte, et était devenu un établis-
sement provincial. Un traité fait, il n'y a pas encore long-
temps avec les Sauvages, faisait de toute la partie ouest de
la provme une réserve pour les qauvages, et c'est dans le
but d'empecher la partie ouest d'être comprise dans la pro-vince de Québec, que M. B3urke insista ¿pour gue les fron-
tières fussent tracées au sud. La Virginie reclamait une
grande partie du pays au nord de la rivière Ohio comme lui
appartenant d'aprèssu charte. Mais le bill afin de mettre
leur réclamation a l'abri, disait que:

" Rien de ce qui est contenu dani le bili ne devra afrecter ön aucune
manière les frontires d'une autre colonie."

On ne peut mettre en doute la signification que l'on a
voulu donner à cette section.. Cette section comprend les
territoires, îles et pays qui s'étendent au sud, à·louest et au
nord. On verra aussi que depuis le " Mississipi " jusqu'à la
fin de cette séétion, à l'exception d'un proviso d'exclusion
aucun changement n'a été fait à sa forme première.

Maintenant à quoi s'applique ce mot " vers le nord"?
Est-ce qu'il's'applique à la direction que suit une ligne de
frontières, ou est-ce qu'il s'applique à la direction générale
du pays compris entre unefrontière établie d'un côté, et une
autre possession de P'Angleterre de l'autre côté? Il me
semble évident qu'il ne s'applique pas à une ligne de fron.
tière.

Le premier but était de décrire le pays en décrivant ses
bornes véritables aux quatre coins du compas, au sud jus-
qu'à POhio, à l'ouest jusqu'aux rive.du Mississipiet au nord
jusqu'aux territoires de la baie d'Hudson. Maintenant le seul
changement qu'on a fait dans la description, c'est celui-ci :
la ligne au lieu de courir dans trois directions va dans une
seule.

Vous avez une ligne tirée de la Baie des Chaleurs pour
marquer la limite est, au Mississipi, la limite ouest, et antre
ces deux limites, depuis la frontière ainsi, décrite, au sud,
jusqu'aux territoires de la baie d'Hudson, les territoires, îles
et pays doivent être annexés à la province de Québec.

Ceci donne, au nord, pour toute la province une fron-
tière que l'on retrace facilement. Toute autre interpréta
tion laisserait tout le territoire annexé sans aucune fron-
tière ah nord, et laisserait la province de Québea avec une
frontière fixée par la proclamation de 1763.

Qu'on me permette de faire l'observation suivante. Si
le mot " au nord " s'applique à une ligne de limite, il doit
s'appliquer à une ligne au sud.

il n est question- d's ne' autre ligne dans cette
section. Les mots sont " borné' au s*d par une iigne."



DÉBATS DES COMMUNES. 31 MARs

Maintenant le mot " au nord " s'applique ou à ces pays,
territoires et îles, dans lequel cas le Mississipi doit être la
frontière à l'ouest, ou il s'applique à la direction que suit
la ligne de frontière au sud, la seule mentionnée. S'il s'ap-
plique à une ligne, alors on doit l'interpréter en disant que
les territoires, îles et pays devant être annexés, sont bornés
au sud par une ligne qui s'étend d'abord à l'ouest jusqu'au
Mississipi, et qui, de ce point jusqu'aux territoires de la
Baie d'Hudson, s'étend vers le nord.

On ne peut mettre dans cette section des mots qui n'y
sont pas, dans le but de lui donner une signification, que
sans eux, elle ne pourrait avoir. La direction que suit la
frontière ouest ne peut être indiquée dans l'acte, car il n'y
a pas de frontière ouest nommée.

Nous donnons la signification de ce qui est mentionné et
non de ce qui ne l'est plus. Nous savons que le mot " vers
l'ouest " définit la direction de la frontière du sud, et que le
mot " vers le nord," si on l'applique à une ligne, doit décrire
la direction de cette même ligne qui se continue parce que
l'acte ne parle d'aucune autre.

La chose est trop évidente pour qu'il soit nécessaire d'ex-
pliquer que la frontière sud, qui fait une courbe vers le nord,
ne peut pas être une ligne franc-nord, de sorte que, soit que
cette expression s'applique à la direction du pays. ou à la
direction d'une ligne de frontière, elle ne peut vouloir dire
une ligne se dirigeant directement vers le nord. Suivant
moi, les termes de cette section sont très clairs.

Le plan de description de cette section est très compré-
hensible, et si une clause longue et explicative n'avait pas
été introduite pour décrire la frontière sud on n'aurait jamais
pu se méprendre sur sa signification. J'ai déjà fait voir que si
l'expression " vers le nord," s'applique à la direction de la
ligne au lieu d'à la direction de tout le pays d'après une base
donnée, la province de Québec, d'après cet acte, depuis le lac
Nipissingue à l'ouest, serait laissée sans aucune fro,ýntière au
nord. Mais nous avons, lorsqu'il y a doute, cette règle d'in-
terprétation, que, lorsqu'une manière d'interpréter laisse le
sens imparfait et défectueux quand un autre le rendrait par-
fait, cette dernière manière d'interpréter doit être préférée;
de sorte que, s'il y a doute, l'interprétation qui donne une
frontière au nord doit être pr4férée à celle qui laisse le pays
sans aucune frontière au nord. Je pourrais ne rien ajouter
à cette règle d'interprétation, mais je dirai seulement qu'une
autre règle d'interprétation veut que nous interprétions une
loi de manière à lui donner l'effet que le parlement a en l'in-
tention de lui donner. Quelle a été l'intention du parlement
dans ce cas-ci ? L'acte lui-même le dit, il dit que le but est
de comprendre dans la province de Québec " toutes les
colonies et établissements français dans l'Amérique septen-
trionale anglaise, qui jusqu'alors avaient été laissées sans
gouvernement civil." Le chiffre de la population de ces ter-
ritoires était de 4,613. Si une ligne meridionale avait été
prise comme frontière, 2,600 personnes eussent été encore
laissées sans gouvernement civil.

En suivant le Mississipi, toutes les colonies et établisse-
ments français sont compris dans la province
de Québec, et le but de l'acte est accompli.,
En tirant une ligne franc nord, plus de la moitié sont exclus
et l'acte n'atteint pas son but. Ceci donc, pris ëéparément,
s6rit suffisant pour donner !a véritable interprétation
de l'acte.

Il est, à part cela, une règle reconnue, que, lorsqu'une
frontière naturelle est atteinte, on doit la suivre, à moins
qu'il n'y ait une définition expresse du contraire ; en d'autres
mots, les frontières naturelles sont préférées aux frontières
imaginaires.

Le Mississipi eat une frontière naturelle; c'était aussi
une frontière nationale et on doit la préférer à une ligne
astronomique. Le mot " vers le nord " comprend tout le
secteur d'un cercle, c'est-à-dire toute direction entre lei
nord-ouest et le nord-est; s'il n'y a pas de raison de préférer
un point de compas à un autre en dedans du secteur, alors
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le point moyen doit être pris; mais s'il y en a une, quelque
légère qu'elle soit, la direction doit être changée en dedans
des limites et suivant les termes. Maintenant nous avons
vu que le centre de ce secteur, ici, est une ligne franc
nord, et nous avons, comme raisons de nous éloigner de
cette ligne, premièrement, une frontière naturelle, formée
par le Mississipi.

Secondement, le but de la loi doit être atteint; et troi-
sièmement cet acte diffère d'un statut ordinaire en ce
que c'est un acte d'Etat, et on doit faire une grande part
aux raisons d'Etat dans l'interprétation do cet acte. Mainte-
riant n'oublions pas ce fait,que le Mississipi était la frontière
entre les possessions anglaises et espagnoles. Peut-on sup-
poser pour un instant que le parlement aurait accordé à un
gouvernement le droit d'étendre ses territoires à l'ouest sur
une distance de 1,000 milles, jusqu'aux frontières des pos-
sessions espagnoles, à la frontière internationale, à un point
laissant de côté plusieurs colonies et établissements impor-
tants-et cependant tirer la ligne de frontière de manière à
laisser ces colonies et établissements sans gouvernement ;
laisserune partie du pays ayant plusieurs ce3nt milles en
longueur, et en plusieurs endroits n'ayant pas cinquante
miies en largeur, sans aucun gouvernement civil établi ?
Une telle supposition est possible, mais elle ne s'accorde
pas avec la raison, ni en fait, avec la loi, spécialement avec
les lois organiques de l'empire .

Je dis que l'Acte de Québec n'est pas un statut ordinaire,
réglant les actes des individus particuliers. C'est un grand
acte, établi par une autorité surrême, définissant les limites
en dedans desquelles un gouvernement devait être établi et
avoir juridiction. Les plus hauts officiers de l'Etat ont
interprété cette loi. Le roi, sur l'avis de ses officiers en loi
et de ses ministres, déclara que la frontière à l'ouest suivait
le Mississipi jusqu'à sa source. Lorsqu'une grande partie de
cette province fut cédée aux Etats-Unis et lorsqu'il devint
nécessaire de donner une nouvelle commission au gouver-
nour du pays qui demeurait encore territoire anglais, on
déclara que la nouvelle frontière au sud s'étendait vers
l'ouest jusqu'au fleuve Mississipi. Je cite ces commissions
pour faire voir comment le roi et ses aviseurs interprétaient
a loi. Je ne parlerai pas davantage de cette frontière de

l'ouest. J'en ai assez parlé pour montrer que, du confluent
de l'Ohio en allant vers le nord jusqu'à sa source, le Missis-
sipi était la frontière de Québec à l'ouest.

Avant de commencer à indiquer la limite nord il est
nécessaire de connaître quelque chose des pouvoirs de la
compagnie de la Baie d'HUudson. Si le mot " vers l'ouest "
dans l'Acte de Québec désigne une ligne de frontière, alors
cette ligne s'étend jusqu'-,ix possessions de la compagnie do
la Baie d'Hudson, et sa e éte-là. On ne parle d'aucune fron-
tière au nord, entre ce point, à l'endroit qu'on voudra le
fixer, et la rive sud du lac Nipissingue.

La province de Qiébec serait bornée alors au nord par une
ligne tirée de la source de la rivière St-Jean à la rive sud
de ce lac, et il y aurait, au sud des possessions de la compa
gnie de la baie d'Hudson et au nord de la province de Qué-
bec, une grande étendue do pays qui n'a été cédée au Canada
que lorsqu'on a mis à exécution la proposition que j'ai ou
l'hormeur de soumettre au parlement en 1878. Je pourrais,
pour faire voir que cette interprétation n'a jamais été donnée
à l'acte, parler do la ligne par laquelle la province do Qué-
bec a été divisée. Le tracé de cette ligne montre qu'il y
avait une frontière au nord.

La compagnie de la baie d'Hudson avait reçu du roi une
charte ayant double effet; de donner et accorder à cette
compagnie le droit à tout le trafic et commerce sur tous ces
détroits, mers, rivières, baies, anses et criques dans quelque
latitude qu'ils puissent se trouver à l'entrée du détroit,
communén t appelé le Détroit de la baied'Hudson, ensem-
ble et avec toutes les terres, contrées et territoires sur les
côtes et confins des mers, détroits, baies, la., rivières, cri-
ques et détroits comme susdit, qui ro sont actuellement
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possédés par aucun de nos sujets ni par: des sujets d'aucunprince ou Etat chrétien :

"Et la dite terre sera, d'aujourd'hui à venir, comptée et réPutée l'unede nos plantations ou colonies en Amérique, sous le nom de ' Terre deRupert; " et de plus, par nos présentes, pour nous, nos héritiers et suc-cesseurs, nous faisons. crbons et constituons les dits gouverneur et com-pagnie pour le temps d'alors, et leurs successeurs, les vrais et absolusseigneurs et propriétaires des mmrnes territoire, imites et endroits; et detous les autres privlges, sauf et excepté la foi, l'allégeance et la suze-raineté à nous dues, et à nos héritiers et successeurs, pour avoir, tenir,posséder et user les dits territoire, limites et endxeits, et tous et chacundes autres avantages octroyés par ces présentes, ave tous les droits,uridiction4, prérogatives, royauté et benéfices qui en découlent; nousies donnons aux dits gouverneur et compagnie pour les tenir de nous,nos héritiers et succeseurs, comme relevant de notre manoir à EastGreenwich dans notre comté de I<ent, en franc et commun sc.ccage dansles dites contrées, régions et territoires octroyés par les présentes. Lacharte dit que les associés de la compagnie de la baie d'Hu:son anrontdésormais, et lieur toujours à l'avenir, l'usage et jouissance non-seule-nient de toutý le trafic et tommerce exclusif, sur et dans les territoires,limités et endroits zdmme susdit, mais aussi tout le cominerce 'et traficexclusifs de tous havres, baies, criques rivières, lacs et mers où Ils pour-ront, péùétrerpar eau ou par terre un dehors des territoires, limites etendroits susdits; et lefaire les dito trafic et. commerce exclusifs avec lesInaturelâ ét la population habitant nu qui habiteront dans les territoires,
limites susdites - et avée toutes autres nations habitant aucune des côtesadjacentes aux dits terrtoires, limites et endroits, qui ne sont p4s en laC48essloq étrangère commae ousdit, ou dans lesquelà le privilège exclusifu commerce çt trafc 'eet pas octroyé à aucun de nos sujets. elusIl

Or, on parle dé deux choses : il y a les ierres et les mersconcédées en propriété pure et simple, avec le droit de com-merce exclusif, et il y a "l'entier et complet commercesur les autres mors et étendues d'eau avec les 'nations quihabitent les côtes adjacentes des dix territoires."
Nous avons ces deux alternatives : quelles sont les terrosà l'entrée du détroit de la baie d'Ildson qui ontété accordéeseupropriété pure 6t simple par cette charte,'on la prenantcomme valide, et quell' sont les terres touchant aux côtesadjacentes au dit territoire, et dont aucune cession n'a été'faite, mais sur lesquels un droit exclusif de commerce avaiitété,donné? On doit remarquer que la Compagnie d laBaie d'Jiudson a, pendant long tem ps, interpiétésa carte dtelle manière quj'elle ne laisse aucun pays auquel peut

s'appliquer la-seconde disposition citée plus haut.
El a tellement étendu ses prétentions sur ces territoiresJque, par degré, non seulement toute les côtes de la baied'Hudson, mais aussi tout le bassin de cette baie a été absor. 6bée. Le droit i la propriété du sol, qui était donné dans lacharte, a enveloppé toutes les autres dispositions comme ila Ivolgo de Moïse a avalé les verges deo tous les Egypins.1
Nous avons plusieurs questions à considérer afir d'arriver Ià une conclusion juste au sujet des frontières do la Coina- ig nie do la Baie d'iludson. Est-ce que le roi pouvait accor-c

er des territoires qui n'étaient pas on s possession? Si
çn répond à cette question dans l'affirmative, pouvait-il
faire un octroi,qui serait valide malgré la possession et la p)souveraineté qu'obtiendrait un nutre monarque d'une portionde ce pays ainsi octroyée? L'octroi exclu par lui-même: pIo toute partie du pays possédée par un sujet anglais; 2o 1)tout territoire cédé à un sujet anglais; 3o tout territoire fpossédé par un autre >rince ou Etai chrétien. r

On a prétendu que le roi ne pouvait faire un octroi valide su
pua.ce qucl iiay n'était paï cil sa Possession, au temps Où ti
octi a été fait. Lorsque lu gouvernement franais fit d

remarquer au gouvernement anglais que le roi de France davait, plusieurs années déjà auparavant, accordé à ses sujets éune charto sur ce pays, la compagnie de la bais d'Hudsonrépliqu qu il n'avait pu le faire validement. La maxime cneino dat quod non habet s'appliquait très bien à ce cas. Je bne veux pas discuter maintenant la question de la validité pde fçctroi, f
Il Pe peut y avoirde doute, quel'octroi nepeui valoirtant iqu'il n'y a pas ou de souveraineté sur le pays. Nous devons de,xaminer quels sont le but et l'intention de ces octrois afin qdo comprendre leurs effets. Ils étaient invariablement accom- q

pagnés par une delégation d'autorité politique ; et le droitprivé de propriété a toujours été subordonné aux droits qui c
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Ces Octrois commencèrent avec HIenri VII et furent con-
C 'taient plutôt ces pouvoirs que des ootrois do'
appartenant déjà à la couronne. D'apiès ces octrois, la cou-renne accordait de grandes étendues dé territoires dans un
pays-dont elle n'avait p'as encore la souveraineté ; mais cesotrois n'étaient pas conses comprendre .plus de pays queCeux pour qui la charte était accordée n'en pouvaieit mettreen état d'occupation.

La loi et l'usage ont été si, bien établis au sujot de i c.9
octroî formeis, que je l'aurai besoir que de citer quelusa
exemples pour apptyer ce principe. Pendant le rèrin deHenri VIl, en 1495, une charte fut accordée à Jobn Cabotlui donnant pouvoir à lui ou à ses représentan'ts de naviguei"dans les mers de l'est, de l'ouest, et du nord pour découvri rdes île et des pays inconnus jusqu'alors des p6uples chi'é.tiens, do planter le drapeau de l'Angleterre dans tout paysque lui ou ses représentants pourraient découvrir et depren-dre possession du pays ainsi découvert coîim9 vassaux dela couronne anglaise.

Les lettres patentes accordaient à Çabot le titre de soi-
gneur souverain pour le roi e ceux de seigneur pour lui-
même. Lorsque l'Arériqu e f lécouvr te, les usages féô-
daux étaient encore la base de L 'rganisa ion politique et so-
fisl dan 'u d o 'urope. LAnigleterre avait eu autre-
fois de grandes possessions en France, soumises aux usaféodaux..

L'irlando et le pays de Galles étaient des gouverIements
subordonnes, et, adans l'Angleterre elle-même, il y" av ait plu.sieurs comtér Palatins qui donnèrent l'idée du -monde à
prendre pour agrandir la domination du roi.Cabot naigtu le long des côtes de lAmérique septen-trionale du 6 au 380 degré de latitude nord. Il ne fit
aucun établissement, zt ses lettres patentes no lui furent
si'r n usr Gibeth c 1578, accorda une charte à'sir Humphrey Gillxîrt. Cette charte l'autorisait à docoii-vrir et occuper toutes terres sauvages et éloignées dna
l'Amérique septentrionale, mais seulement celles sur lesquel-
es il avait fait des établissements et établi sa domination.
D'api-ès cette charte il avait pris au nom de la reine, pos.pession formelle do Torretieuve. Lui et ses associés entre-
irc nt do mettre leur charte àl exécution. Il n'yiprentssir; et on considéra qu'ils n'avaient aucun droit d po-
uriété sur lole, en conséquenco de cet octôi. L'octroi quiut fait à lt compagnie de Plymouth et à la compagnie de
uondros, s'étendant de l'Atlantique a la mer du Sud, ne leuronferait pas plus de territoire qu'ellosI n'en pouvaient occu-
ler et posséder. N ew-York, qui avait été cédé au duc d
ork, etait dans les limites des territoires autr-efois couverts

air les, elartus do ces compagnies.Le principe que j'ai établi montre que les titres de cesersou nOS & la propriété des territoires concédés, n'étaiezit
us tant des lettres patentes de la couronne que la
rte de leurs armes et leur commerce; et nous devons

Do rien té,eucharte, mais à ce qu'elles ont accompliou&; son autorité, et nous devons définir quels êtaient leuir
itres, car nous n'ivons pas simnplettiont el considérer T'éton.ue des territoires qu'elles rýéclamaien, ntiais l'étne doomaine quils avaient obtenue de la o'roun p eur
nergie et leur esprit d'entreopri 1soe. l o p ? eu
La compagnie de la baie dTl'lson n'avait, lorsque aubarte lui fut accordée, qu'un seul poste sur les ives doe 1

aie, le fort Ruport, sur la s E poter. Les ldttresatentes dit roi pa3unt lui avoir cou 'e up e
>rt avec une étendue raito:îu~ da e d tè2rlre danus -e ov'oid;ge. Un exatnon attentif de cq qu9 l pa
e ce qui a été fait pur la Fiance servîta t
uelles %4sessions ee raa aJerUS-u'â la ate où la s'ne n a oe uapara. t e J. s-
Je nie complètemnt que le remiepût lui donner 1tr saarte un droit do possessionî des t rritOires qiio
ent n'appartenaent pas à la couronne, m-aidont la ómpa.
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nie n'avait pas pris possession avant le traité de Ryswick.
e 1697 à 1713, e pays le long des côtes appartient à la

France. Il n'était pas possible après cette période, pour la
compagnie, d'acquîerir un nouveau domaine en son propre
nom.

Le pays qui lui avait appartenu sur les bords de la baie
d'Hudson devait seul lui être rendu. Ses possessions s'éten-
dirent par la suite à tout le pays qu'elle avait possédé avant
1697. Son octroi était limité par le détroit d'Hudson.
Elle prétendait qu'elle s'étendait depuis l'île Grimmington'
jusqu'au lac Mistassini. Avant le traité d'Utrecht, la com-
pagnie n'émit pas de prétontions à la propriété du pays au 1
sud de la baie.

Elle se contentait de son droit exclusif au commerce.

M. BANNERMAN. Je demanderai à l'honorable député
si ce traité d'Utrecht dont il parle n'a pas été passé plus
tard que cela.

M. MILLS. Coque j'ai rapporté il y a quelques instants
était une prétention de la compagnie de la baie d'Hiudson.
Elle était en accord avec la ligne. tirée sur la -arte. Les
instructions des commissaires anglais s'accordaient aussi
avec une ligne semblable. L'opinion donnée par sir Arthur
Pigott, M. Spankee, et M. Brougham, a été mûrement consi-
dérée.

Ils disent que l'octroi ne comprenait pas tous los terri-
toires et terres que l'on pouvait atteindre en passant par le
détroit de la baie d'Hudson,mnais seulement ceux à proximité
ou qui en dépendaient ; que ce n'est pas un octroi de toutes
les terres, territoires, pays, côtes et confins des mers et
rivières en dedans dudétroit,,à une distance indéfinie, encore
moins est-ce un octoi de toutes les terres entre les mors,
détroits, rivières, etc., à des centaines de millos des
détroits.

Il y a un point, dans l'opinion de M. Holroyd, qui est
d'une conséquence vitale dans la considération de cette
question et qui a été complòtement laissé dans l'ombre par
cei. qui tentent de maintenir l'autorité de la compagnie de
la baie d'Hludson.

Ils prétendent que toutle pays doit appartenir à la coin-
pagnie de la baie d'lludson, à moins qu'il n'ait appartenu au-
paravant au roi de France. Or tel n'est point le cas. Si la
doctrine que j'ai émise au sujet de pouvoirs accordés par ces
chartei est vra*e, alo:s la chý'-tc accordée à la compagnie de
la baie d'ludsou no pouvait pas plus empêcher la France
d'acquérir une souveraineté sur ces pays, que la ch-îrte qui
lui avait été donnée par le roi do France ne pouvait empô.
cher l'Angleterre d'établit- ui- ces côtes des possessions an-
g'aises.

M. lolroyd dit que la charte comprendra tout lo pays y
mentionné, qui ne sera pas déjà en la possession de
quelques sujets d'un prince ou d'un Etat étrangers,
avant que la possession réelle et virtuelle en ait été faite
d'après la charte. La charte ne pouvait pas donner les fer-
res du Nord-Ouest à la compagnie tant qu'e!!o n'en avait
p as possession séerle et virtuelle par elle-même ou par
la couronne, et ainsi par le droit des gens d'en donner la
souveraineté à la couronne.

Je pourrais m'opposer à ce que la France étende sa demi-
nation sur et pays. La char te de la compagnie de Londres
s'étendait de I Atlantique au Pacifique ; mais quel est celui
qui a jamais conclu de ce fait que l'Espagno nu pouvait pas
étendre sa souveraineté sur le nord du Mexique et la France
prendre possession de la Louisiane ? Quel est celui qui vou-
dra tracer les limites de la Virginie d'après la charte cons-
tituant premièrement l' " Old Dominion " ? C'est absurdo.
L'Europe avait champ libre pour acquérir des possessions
dans l'Amérique septentrionale. Chaque nation pouvait
tenter d'établir sa souveraineté sur une certaine portien, en
se conformant au droit des gens. Tout monarque pouvait
dire à un certain nombre de ses sujets: " Je vous donne une
charte exclusive sur tont le contineut, entre certains paral-
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lèles, Eujette aux droits déjà acquis par d'autres de mes sujet4,
par d'autres princes ou d'autres peuples." Mais lorsqu'il
faisait des exceptions, comme il était obligé d'en faitre, pour
les droits acquis, la charte qu'il accordait n'avait aucune
valeur contre tout établissement sub4équent fait dans ces
limites par une autre puissance. Un antre prince pouvait
donner à ses sujets, avant ou apròs, une charte, exactement
du même caraetòro ; et si d'après leur chai te, ces sujets
entraient sur un territoire possédé (éj, réellement par
un autre Etat, ils étaient dans leurs droits.

La France était aussi libre de prendre possession du nord-
ouest, sans tenir compoe de la charte de la compagnie de la
baie d'Hudson, qu'elle était libre de prendre possession do
la Louisiane sans tenir compte de la charte de la Virginie.
D'après le droit international, le droit par découverte n'est
pas un droit complet; c'est un droit reconnu par courtoisie,
et par tolérance, et il faut que dans un temps raisonnable,
il soit appuyé par la possession, afin de le rendre valide et
d'établir le droit do propriété du découvreur. C'est là la dou-
trine de l'Angleterre, et elle fut affirmée au temps d'Eli-
zabeth, et au sujot des différends de, l'Angleterre avec -a
France par rapport à ses possessions dans l'Amérique
Septentrionale. Lorsque Mendoza, l'ambassadeur espagnol,
fit des représentations à l'Angleterre au sujet de l'expédi-
tion de Drako, Elizabeth lui répondit:

".Qu'elle ne comprenait pas comment ses sujets on ceux de tout. autre
prince européen n'auraient pas droit au trafic dans les Indes; de même,
qu'elle ne reconnaissait aucun droit accordé aux Espagnols par le Pape,
de môme elle ne leur reconnaissait d'autres droits que eaux qi ils
avaient acquis par le fait de l'occupation du sol. Que le fait d'avoir
touché à différents points d'une côte et d'avoir donné des noms à quel-
ques rivières ou à quelques caps, étaient des choses tellement isaigni.
fiantes, que ce n'était aucunement suffisant pour donner un droit de
propriéte sur d'autres pays, A part ceux sur lesquels ils s'étaient établis
et babktaient."

Les princes du commerce prétendirent qu'utte simple*
charte, sans-occupation du territoire, n'avait aucune valeur.
Dans une communication au roi, en 1721, ils disent:

"Une charte sans ocupation du sol ne peut jamais changer le droit à
la propriété."

Et ils firent remarquer que la Franco cherchait à étendre
son territoire pour l'établisseinent de forts, au lieu de s'en
tenir à leurs chartes. Dans l'année 1719, des commissaires
furent nommés pour définir la frontière établie par le traité
d'Utrecht, et ils reçurent ces instructions particulières :-

" Que les termes des clausei dont on conviendra avec le commissaire
de Sa Majestö très chrùtienne, ne s'appliqueront seulement qu'aux fron-
tières en rapport avec le tratie de la compsgnae de la baie d'ludsoa ;
que Sa Maijestô n'abandonne pas les droits qu'elle a sur tout autre terri-
toire en Amérique qui ne sera pas coimpris dans les limites des dites
frontières; et que la France n'obtiendra par là aucun droit de réclamer
des territoires en Amérique au sud ou au sud-auest des dites frontières."

Il ne peut être dit plus clairemoant que la ligne do fron-
tière que lo gouvernement so propose de tirer d'après le
traité d'Utrecht, n'était pas une ligne séparant les posses-
sions françaises d'avec les possessions anglaises, mais une
ligno au sujet des droits du corr.merce do ces deux nations
avec les satvcgos. Lo gouvernement anglais considérait
que le pays entre les établissements du Canada et ceux de
la baie d'ludson était 'encore une fbrêt inoccupée, et pas
encore soumise i la domination d'aucun de ces deumrpays I
la question do savoir à qui appartiendrait ce pays sauvage
était laissée à l'énergie et à l'esprit d'entreprise de la nation
qui s'y établirait la première.

Mintenant, avec cette règle devant nous, quant auz
moyens d'acquérir et de transmettre le droit de souverai-
noté, permettez-moi do consulter les faits dont on eut à
s'occuper dans le traité d'Utrecht. Par la dixième articte
de ce traité; le roi do France consontait à restituer au roi
d'Angleterre, pour qu'il les possédât de plein d-oit pour
toujours, la baie et les détroits d'Hudson, avec tous les ter-
ritoires, les côtes, rivières et lieux situés dans les dites baies
et détroits, qui en font partie. Aucune étendue de terro ou

730



DÉBATS DES COMMUNES.
de mer, alors possédée par les sujets français, ne fut excep-
tée. Les deux parties consentaient à faire déterminer, dans
le cours d'un an, par des commissaires à être nommés par
chatune d'elles, les frontières qui doivent exister entre la
dite baie d'Hudson et les territoires appartenant aux Fran-
çais. Ces frontières ne devaient être franchies ni par
les Anglais, ni par les Français, soit par terre, soit par mer.
Telles sont les dispositions du traité d'Utrecht, qui se rap-
portent à la reddition aux Anglais du pays avoisinant la
baie d'Hudson. Est-ce que cette division devait se rappor-
ter simplement au trafic, ou était-ce une division se rappor-
tant au droit de souveraineté sur le pays ?- Je préterds que
les parties au traité ont u l'intention de décréter que le
droit de souveraineté. sur le pays sertit divisé, et que la
reddition aux Anglais était une cession du droit de souverai-
neté sur la côte de la Baie d'Hudson, et j'entreprendrai de
démontrer que les territoires retenus par la France, désignés
dans le traité, comme appartenant aux Français, étaient
situés au nord de la ligne de partage des eaux, et la frontière
devait être une ligne tirée entre ces territoires et les pos-
sessions anglaises sur les bords de la Baie d'Hudson. Les
plénipotentiaires français s'objectèrent à cette clause du
traité, parce qu'o» ponvait lui attribuer une signification
plus étendue que celle que les parties au traité ont en l'in-
tention de lui donner. M. Prier écrivait ce qui suit à son
gouvernement:

" Quant aux limites du territoire de la compagnie de la baie d'Hud-
son, ce que le ministère ici semble redouter est cette disposition
générale " Tout ce que 'Angleterre a jamais possédé de ce côté-là (ce
qu'il croit être entièrement une nouveauté et ce qui en est réellement
une, vu que nos plénipotenriaires ne la mentionnent aucunement). En
effet, cette disposition peut nous donner une occasion d'empiéter en
tont temps sur les possessions du Canada, et j'ai répondu que, confor-
mément à liz carte fournie par nos plénipotentiaires et indiquant l'éten-
due de ce qui était*censé être notre domaine et de ce que les Français
prétendaient avoir cédé, j'ai répondu qu'il n'y avait pas une très grande
différence, et que les parties qui seront appelees à déterminer cette diffé-
rence, devront se guider d'après la même carte. J'ai pensé que 'article du
traité n'était susceptible d'aucune contestation."

Or, cette lettre nous aide à interpréter correctement le
dixième article du traité d'Utrecht. Elle fait voir que les
Français redoutaient que les Anglais pussent, en vertu des
expressions: " tout ce que l'Angleterre a jamais possédé de
cecôté-là," réclamer une partie de leurs possessions du Ca-
nada. Ils ne craignaient pas que les Anglais traversassent
la ligne de partage des eaux; mais ils craignaient que le
pays, qui s'étend entre Abbitibbi et la baie, entre leurs
ports sur l'Albany et la baie et autres parties du territoire,
qu'ils détenaient comme faisant partie du Canada, et les
bords de la baie, fussent réclamés par les Anglais.

Les plénipotentiaires avaient devant eux une carte sur
laquelle ceux qui avaient à déterminer la difilérence, de-
vaient se guider. Ils ne devaient pas tirer une ligne de
démarcation plus rapprochée de la baie que celle tirée par
les Français,-ni plus éloignée que celle tirée par les Anglais.

M. Prior noús dit qu'il n'y a pas une grande- différence
entre ces lignes. La ligne tirée par lés Français est ainsi
décrite:

"La ligne de séparation devra commencer au Ca p Bouton, passer par
le milieu du territoire situé entre le Port Rupert et e lac Nemiska, dont
le Père Albanel, jésuite et M. De St. Simon prirent possession au nom
du roi, en 1672, suivre, 1 une distance égale, a partir de la Baie, le long
du cùté oriental, de façon à diviser par moitié lo territoire situé entre le
lac d'Abbitiblis et le Fort Monsipi, ou St Louis, continuant à une
égale diDtance, depuis les vives ounat de la Baie jusqu'au deil de la
rivière Ste Thérèse et Bourbon-"

Le Cap Bouton est à environ 610 de latitude nord.
La igne tirée par les Anglais part de l'île Grimmington

a 58ï degré de latitude nord, au sud-ouest, clle s'étend au,
lac Mistassan, et aucune ligne frontière n'est décrite
au-delà. Quand les négociations furent ouvertes, en 1719J
les commissaires anglais mirent de côté leurs instructions,
. demandèrent que la ligne frontièro eût la côte pour poipt

de départ,'à 2 degrés plus 'au sud, et se continuàt jusqu'au

49e degré parallèle. Les négociations échouèrent, sans lais-
Fer d'espoir, qu'elles seraient reprises. .Les lignes tracées
sur la carte et d'après lesquelles le traité d'Utrech devait être
interprété, ne farent aucunement prises en ligne de conpte
dans les réclamauons anglaises. M. Pultney, en écrivant
au secrétaire Craggs, admit qu'il ne s'était jamais attendu à
aucun succès; que l'interprétation française était opposée à
l'interprétation anglaise; que les intérêts respectifs étaient'
diamétralement opposés,.et que les Français savaient que les
Anglais étaient prts à rejeter toutes leurs demandes. Si
nous considérons.les établissements, ou les ports de com-
merce, nous voyons assez clairement que la ligne frontière,
qui était proposée, était une ligne semblable à celle adoptée,
par le traité de St Petersbourg sur' la. côte ouest, une ligne
qui laisserait aux Anglais une certaine étendue depays dans
le voisinage da la baie pour la protection de leur poste, sans
empiéter sur les postes français de l'intérieur,

Cette ligne ne devait être franchie par aucune des
parties pour des fins de comerce ; mais elle n'avait pas pour
b ut d'entraver la liberté du commerce des sauvages, restés
sous la dépendancellespective des deux prties au traité. Le
traité de Ryswick mit fin àt.la charte de la ce
pagnie de la baie d'Hudson. La restitution à celle-ci;de ses
possessions ne lui rendait pas les franchises ou les droits de
propriété que sa charte lui poetroyait,

La simple possession acquise par le succès des armes, da
rant unne ee constitue pas un droit absolu de souve-
neté, mais quand elle est suivie d'un traité, le droit de souve-
raineté est entièrement transféré, et les droits politigges,
les privilèges spéciaux, le droit de propriété, qui découlent
de la souveraineté, ne font qu'un tout.

La compagnie de la baie d'Hudson a réclamé autrefois
tout le bassin de la baie d'Hudsone nlais elle n'a pas osé
contester la possession de la vllée de la Rivière Rouge dans
le Mi nesota et le Dakota. Le traité de Ryswick mit fin aux
droits qu'elle possédait en vertu de sa charte. a resti-
tution à la couronne, de la baie et du territoire avoisinant
ne pourrait faire revivre la charte de la compagnie,

L'exemple du duc d'York vient à propos. Une charte
avait été donnée à James, de New-York. Ce dernier gou-
verna le pays pendant neuf ans, cri vertu de cette chat'te. Ce.
Hollandais obtint possession du. pays et y établit un.gouver-'
nement civil. Par le traité de Westminster il fut restitué
au roi d'Angleterre. Le due réclama de nouveau le pays,
mais l'on maintint que son droit de propriété. avait.été éteint
par la conquête hollandaise, que ce titrepar suite, était
devenu la propriété exclusive du roi, et qu'une seconde
charte était nécessaire pour lui donner un nouveaaâ droit
sur le pays.

Les grandes corporations politiques sont, d'après le droit,
des gens, placés sur un pied tout-à-fait différett de celui des
détenteurs particuliers. Le droit de propriété;de ces corpo-
rations et leur pouvoir de gouverner sohti inséparables,,et
tous deux s'éteignent ensemble. Tout territoire acquis
subséquemment par la compagnie de la baie d'Hudson res-
tait une possession de la couronne.

Je me contenterai d'exprimer simplement cette proposi-
tion, qui, si le temps nie le permettait, pourrait être, je le
pense, facilement détnontrée.

En 1809, le territoire, qui s'étendait ;à l'est de la rivière
St-Jean jusqu'à la côte du Labrador, qui- fut séparé de.non,
veau du Bas-Canada, et réannexë à:Terreneve, comprenait
tout le territoire s'éteudant vers le nord.jusqu'aur détroits
de la baie d'ludson.; 11 'comprend toute la côte jusqu'au
file degré de latitude. nord. Autant que jo s4.che, la com-
pagnie de la baie d'Hudson n'a jamais protesté- contre cet
acte, et cependant, il comprenait une partie considérable du
pays qu'elle a toujours pt-étendu posséder en vertu de sa
charte.

Après le traité d'Utrecht, la compagnie de la baie d'lFud-
son n'avait d'autre droit que celui- donné par l'occupation

' réelle de certains postes qu'elle possédait. E Elle a, à diverse§
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reprises, offert d'accepter la rivière Albany comme sa ligne
frontière, prétondant que les rivières sont plus sûres et plus
apparentes que les lignes de latitude, et peuvent mieux se
trouver dans un pays sauvage.

Elle n'a jamais proposé, avant le traité d'Utrecht, d'éten-
dro la frontière plus vers le sud que le lac Mistussin, qui se
trouve à la latitude de la baio James. Elle proposa que
les Français ne dépassassent pas le 53e degré de latitude
nord, ou la rivière Albany, à l'ouest. Quand lo gouverne-
ment britannique conçut l'espoir d'acquérir do nouveau une
influene prépondérante sur le continent américain, il pro-
posa d'éablir une grande province dans laquelle le peuple
serait gouverné selon les principes de la constitution bri-
tannique. La coutume do Paris devait être laissée à cette
partie du pays située à l'est de la rivière Ottawa.

Une ligne frontière était tracée dans la direction nord,
jusqu'à la baie d'Hudson, et toute cette partie au Canada, à
l'ouest et au sud de cette ligne, jusqu'à son extrémité, devait
être incluse dans la nouvelle province. La blessure mortelle'
causée par la perte des colonies américaines, devait être
cicatriséo par la création de ce nouvel établissement. Ce
fut un premier nas pour commencer uno nouvelle oeuvre de
colonisation, pir laquelle un grand pouvoir britannique
devait être constitué,.

Dans la désignation de la frontière, il n'est pas dit que
tout le Canada serait compris - dans le nouveau territoire
organisé, mais il est déclaré que ce territoire comprendra
tout le pays à l'ouest et au sud de la ligne frontière nom-
mée, et vous n'avez qu'à regarder la carte pour constater
que la rivière Albany est un ligne frontièro naturelle vers
le nord. L'expression employée dans la description, n'est
pas "franc ouest" ou " franc sud, " mais ' vers l'ouest" et
.vers le sud."" Franc ouest" et l franc sud sont deux diroc-

tions, qui excluraient toute la péninsule àl'ouest de Cobourg
jusqu'à la rivère Détroit, et, au nord, la ligne frontière
traverserait la rivière Albany vers lo milieu de son cours.
Mais d'après ce que j'ai déi dit, la rivière Albany, comme
ligne naturelle, est préférable, comme frontière, qu'une
ligne astronomique, et justifie les arbitres, qui l'ont choisie
comme frontière. Je n'occuperai pas plus longtemps l'at-
tentiori de la Chambre. J'en ai dit assez pour démontrer
que la ligne de conduite tenue par les arbitres était raison-
nable, pour démontrer que s'ils se sont trompés, sous quel-
ques rapports, c'est en restreignant les limites de l'Ontario,
à l'ouest, au méridien de l'angle nord-ouest; pour démontrer
enfin, qu'en rendant leur sentence, ils ont décidé ce qu'ils
pensaient être la vraie frontière légale.

La province d'Ontario s'en tiendra à cette sentence, et
elle en a le droit. Ce que cette sentence accorde, la loi l'ac-
corde aussi. Cette sentence est finale, lie les parties, et ne
peut être répudiée sans déshonneur. Un homme ne consen-
tirait pas plus à se voir dépouiller illégalement et violom-
ment que deux millions d'hommes y consentiraient eux-
mêmes. D'une extrémité de la province à l'autre, il n'y a
l as un homme, qui no sache que le premier ministre s'est
aissé entraîner dans cette politique do spoliation par ses
collègues do la province de Québce. Ces derniers fusent de
reconnaître que nous sommes une Confédération, et que le
développement et la prospérité d'une province quelconque
sont un avantage pour toutes les autres parties de la Confé-
dération ; ils nous envient nos droits, et ils voudraient nous
ravir une partie de notre héritage. Je puis dire au premier
ministre que la population de l'Ontario, soitqu'elle approuve
ou non sa politique de taxation élevée,ou non, soit qu'elle ap-
prouve, ou désapprouve son administration des terres dans
le Nord-Ouest, mettra, au besoin, tout cela (e côté pour
protéger sa provincocontre le pillage que l'on veut com.
mettre poursatisfaire los envieux. Il n'y aura pas deux
partis sur cette question, et les mobiles qui nous trouve-
raient unis en un seul peuple pour résister à l'invasion
étrangère, nous trouveri également unis pour résister jus-
qu'à la mort à cette tentative de démembrement. L'homme

M. MILLs

de la province de l'Ontario, qui appuie la politique du gou-
vernement, qelles que soient ses vues sur la question du
tarif, so' regardé comme ennemi de sa province, et
quand le jour de l'élection viendra, il recevra du peuple la
récompense réservée à un ennemi.

M. DAWSON. Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée, et la séance se lève,

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 3 avril 1882.

Présidence de l'honorable JosEPr GonÉtRc BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. 3ÉCHARD. En l'absence dO M. StephensPu, je pro-
pose que le premier rapport du comité spécial charge de
contrôler le compto-rendu officiel des débats de cette
Chambre soit adopté

Je dois diroecom,,me explication,qùewle comité, à sa-dernière
séance, a décidé que le traducteur français serait pdiyé, dé-
sormais, en livrant le manuscrit de sa traduction au greffier
du comité, 25 pour cent devant être retenujus'qu'au complet
achèvement de la traduction. Il a aussi été décidé que le
manuscrit français serait transmis aux imprimeurs par l'in-
termédiaire du greffier du comité, qui exigera un reçu. Il
paraît que les imprimeurs sont en retard dans leur ouvrage,
et on a cru qu'il valait mieux adopter le plan que je viens
de mentionnér, ce qui permettra au traducteur, M. Audet,
d'êtrO payé à mesure que son travail progressera, moins la
retenue de 25 pour cent.

Sir HECTOR LANGEVIN. Est-co un changement dans
le contrat ?

M. BÉCHARD. Ce changement n'affecte pas le cont-it
avec les imprimeurs.

Sir H ECTOR LANGEVIN. Mais M. Audet, comme je
le comprends, est obligé de corriger les épreuves et de voir
aux autres détails aprés que l'ouvrage est imprimé.

M. DESJARDINS. Par le contrat actuel, il y a une re-
tenue de 20 pour cont, et il est maintenant proposé d'élever
cette retenue à 25 pour cent, afin d'assurer la complète exé-
cution du contrat,

Sir CHARLESTUPPER. Mais, si je compronds bicn ce
rapport du comité des débats recommande un changement
dans lo contrat. Je suppose que le comité a considéré avec
soin lu question de savoir si un changement do cette nature
affectait la validité du contrat.

M. BÉCRARD. Le comité est unanime.
M. DESJARDINS. Le traducteur, lui-mêmo, consent à

ce changement.
Sir CHARLES TUPPER. Il me semble, d'après ce qui

vient d'être dit, que le changecent suggéré est raisonnable,
et qu'il ne fait quo remplir l'intention du contrat, qui est de
payer la traduction à mesure qu'elle progresse. Maie si
quelqu'un, étranger au contrat, en retarde l'exécution par
suito de causes indépendantes du traducteur, je crois qu'il
est raisonnable que ce dernier soit payé à mesure qu'il
exécute sa partie de l'o uvrage. La proposition, suivant
moi, n'a rien do déraisonnable ; maisje demande à l'honora-
ble député ti le comité a considéré quel est 'effet que ce
changement peut produire sur le contrat môme ?
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M. McDONALD (Cap Breton). Le changementn'affecte corriger ces erreurs, découvriront que leurs discours rappor-
aucunement la validile du contrat. On retient actuelle- tés sont très différents de ceux qu'ils ot prononcés.
mont 20 pour cent ýur le montant à payer au traducteùr
français, jusqu'à ce que"les imprimeurs' aient terminé 1ou- M STEPpENSO c
vrage. On a trouvé que cet arrangement ne convenait p su dernière sèance. En examinant toute la qùestion, nous
au trducteur, et on sugrròre que, sur livraison du manus- avons trouvé que les imprimeurs étaient- en faute, et îisái
crit de l'ouvrage, et sur Îe certificat du greffier du comité que l retard apporté dans la publication de l'éditiongcv
des débats, le traducteur reçoive les trois-quarts de l'ar. see, était causé, en grande partio,par le temps que;prennent

gent qui lui est dû, la balance devant lui être ppyée lorsque sles députés à renvoyer les epreuves coriées de leorñ 1§-
les imprimeuis auront achevé leur travail. ' les hori-ablès députés envoyaient ls épreuvcs'dtaptês

M. DESJARDINS. Je dois dire que le traducteur en chef le mode déteétiiiné par le comité, lequel mod -é4t 'ceTi
accepte ce changement, etque le contrat con"rve sa parfaite adopté à Washington þour 'la publication du iranpoït des
valeur par suite du consentement des deux rties. débats•du congrès1des Etats-Unis, notre' Endard ré4 sé-

Sir RECTOR LANGEVIN. Le traducteur a-t-il donné rait publié beaucoup plus têt et sous une *mneilleuio for é
des garanties? qu'il ne petit l'Ftre atitrement.

U..DESJARDINS. l laise actuellement une retente de Je dois dire que la pretmière édition qui est imprimbée n'égt

2Opmur cent come, garantie' qu'il exécutera l'ouvnage pas, sous le rapport tque, cori4e avec assez de
mais le comité, avec son issentiment, a consenti à ce' gue soi, et nous noiis e 'ores de retuédier autat ir'e
5 pour cent de plus fussent retenus comme -garantie de la, possible à ce déaut. .Je crois quoe, désormais la piiite
correction des orouves et de la cornplète oxécution des tra- edition sera sous ce rpport, pl correc 'qu par e peéé.
vaux. M. BLAKE. Je ne mie suis aucunement plaint du temps

Sir'LEONARD TILLEY. J'attire l'attention sur une limité dans lequel les députés doivent envoyer leurs,.corree-
proposition: contenue dans le rapport d'ajouter $300 à sa tiOns à l'impritneur,.-mais je signalais qu'il y avait un 'graud
compensation. Înombre d'erreurs dansAl'édition quotidienne des:débats,

M. DR$LARDINS. Cette somme n'est pas pour le tra- errurs tant au point do vue de la rédaction du rapport que
de la:typogr-aphip, etqui résultent d'une,,correction im»par-

dueteur ei chef. ' Elle est destinée à M. Boyce, qui est em- faite des rpreuves.
ployé à assister, le chef du bureau du Hansard ; son ouvrage Je m'enquérais si le personnel du fansard, ou l'éditeu
dnsiste à prêparer P'index alphabétique, lhre lesépreuves' lavait adopté quelques moyens de corriger ces erreurs dans

etc., et ona cru qu'il serait juste d'ajouter$300 a son salmre, le cas où des députés, comme je me suis t1buvé moi-môme,
qmi n'était que de $500. . .n'auraient pas le temps de faire les corrections de leurs pro-

M. STEPHIENSON. A ce sujet, jo puis dire que M. Boyce pres discours.
est un homme pratique, stràs vo ,é dans ce genre de traVail, f. STEPIHENSON. Je me suis efforcé de résoudre cs
et l'on a cru que nous devizns avoir un index de première di±dýtés, etje petise que le chef du, bureau du änid
classe. Des lettres m'ont éte envoyées comme président du conýe1 ce u uesò à faire.
(onýitélme recomniandant certains messieurs qui ont déjà coMiprend ce qui lui reste àt faire.
fait des index. Si la prochaine livraion n'est pas plus correcte qué les

livraisons-gile nòs avons eues d é s
L'année dernière, l'index ne fut pas aussi satisfaisant qu'il ros ce .e n .s voirens conv nnable ùr y rmsdi

aurait dû l'être. M. Boyce comprenait qu'il était employé
durant la session seulement àun salaire de $500. Nous avons M- LANDRY; M. l'Orateur, je profite de la dise usaiot
pris Vaffaire en considération, et nous avons décidé que pour de cette motion pont- attirer l'attention de la 'Ohambre 'sir
avoir un indes de première classe, 31. Boyce devait être 'les délais considerables qui ont lieu dans- la traduction et
retenumssez longtemps, après là session, pour le compléter, surtout dans l'impression de la partie, française des débats.
eken. considérat-ion du surcroît de travail qui s'on suivra et Je crois qt'à l'heure qu'il est la traductioi française estplua
do l'habileté qu'il, a déployée jusqu'à présent, nous, recom- d'un moisen retard, et comme les'débats de cette Chlambre
m"udons qu'il git une augmentation de salaire de $300. sont des documents publicsquisomtdistribuéexonseulemnnt
Nos :penoons, qu'en accordant ce montant, nous no fai- aux députés,.maie qui sopt envoyés aux reptéseitants de la
sops que ce qui est juste, pon-seulement envers M. Boyce, presse, et qui cirmulent 'dans le.pays tout entier, jeonsi-
ïpais aussi envers la Chambre, parco que nous pensons qué 'dère que coux qui;pa, h la 'langue -française, pourg'uneai-
la eomme d'argent additionnelle que nous lui donnons, est; son ou pour une autre, ne sont passervis aveo1a tnêmeponc.
qompensés par lo surcroît d'ouvrage que nous lui imposons. tualité, et le même bon vouloir qu'on semble mettre fervir

~au copséquence,-o comité a unanimement consenti à re- ceux qui appartiennent à une natioalité diffÔmnte.Je »e
ooimander que M. Boyce ait une augmentation de salaire, dis pas qu'il y a mauvaise volonté, mais il y a certainement

SJLAKE J'observé que le rdpport attire l'attentour un défautdans Je systèmeet jc crois qu'on devrait remnédier
sWïle ihôdib adopté pour le rapport des débats, et j'aimerais a ce défaut. Je n'ai pas l'intention d'indiquer le xemède
que le président du ebmité nous donnât des explications à mais tout ce qne je puin.dire, c'est que s'il continue à exister,
ce ssjet. Je vbudrais savoir si, dans la forme de caractères il s'élèvera dans cette Chambre une opinion assez prononcée
tenius debout, pendant trois jours, pour" recevoir les correc- contre n systôme qui entraîne avec lui de sigrands incun-
tions que tout ddputé y envoie, il peut être introduit quel- vénients. Pour ma 'part, lorsque cette question v!endra
quos corrections par le personnel du Bansard, ou par l'édi- devant la Chambre, 'si on n'apporte point un remède.aux
tour <ikk'ele cas où aucune correction ne serait envoyée par nconvénents que je viens de signaler, je crois qu'il sera de
uw <épulé ? Je pose cette qstiò .par-ce que jobserve que mon devoir de voter contre le système actuel,
leWditeuliés sur lesquôlleàj ai attiré l'attention, pendant une j1. WHIITE'(Cardivell). Mon honorable ami do ' 9nt4
stasion précédente, peiiventexiister églement cette ann&e. inay a entilr'emerit raison au sujet du retù'àd lpporté dan'à

'st dir-o que, -soitpar suite de la tUaiscription des notes, la publication' do la version française, indis pour y remédiar
pit p x.,suu sa corretiôn des épreuves, ilse trouv un' nous avous attiré l'attention sur le temps que prennent es

grand iombro d'erreurs daLA cës copiés du Ransard, qui honorables députés pour renvoyer à l'impirinôur là iéviiion
sontidìiei buées aux députés, et ceux de ces derniers, qui-ont dé leurs discéu-s.
pU. retrouvôr.eansla position où e me suis trouvé ni-' te rappot 'desdiscours est deposb à trois baufés .

n6mieD, durant cette session, de ne pas avoir le temps de jour suivant, sur notre buribau. Or, -clque dépa lY 'e8t
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interessé à ce qu'il a dit, et dont le temps n'est pas trop
absorbé par d'autres occupations, doit être disposé à faire
les corrections, nécessaires dans son discours et à le renvoyer
au bureau du Elansard, d'où il est expédié aux imprimeurs,
après quoi ceux-ci comparent la copie morrigée avec la
forme qu'ils rovisent. Alors seulement, ce travail reviséi
peut être transmis au traducteur trançais. Si la règle
établie, et qui vient d'être exposée dans le rapport du
comité, était suivie, il ne pourrait y avoir de difficultés dans
la publication de la version française. Si les rapports cor-
rigés par lesdéputés étaientrenvoyésà l'imprimeur dans les
trois jours, après avoir été prononcés, ces rapports corrigés
seraient mis immédiatement entre les mains. des traducteurs,

ui pourraient les traduire le jour suivant, et dans l'espace
#une semaine, au plus, la copie française préparée, serait

distribuée aux députés. La difficulté est venue du fait que
les imprimeurs et le personnel du Iansard n'ont pas pu au-
toriser l'impression finale de ces discours, qui n'avaient pas
été renvoyés à l'imprimerie par leurs auteurs.

Monbut en attirant l'attention de la Chambre, aujourd'hui,
sur ce sujet, est de la convaincre que le comité est déter-
miné à faire observer la règle aussi strictement que possi-
ble. Je puis dire en réponse à l'honorable député 'de Dur-
ham, que même, lorsqu'un honorable député ne renvoie pas
à l'imprimerie une révision de son discours, c'est le devoir
de l'éditeur du fansard de faire, lui-même, avec soin, cette
révision, avant d'ordonner l'impression finale; mais on com-
prendra de suite que pas un éditeur n'est capable de corriger
des erreurs de faits, ou de chiffres, qui peuvent être com-
mises en rapportant un discours. Il peut corriger seulement
les erreurs typographiques, ou une phraséologie incorrecte.
En conséquence, il est désirable que les honorables députés]
parcourent, au moins, le premier rapport de leurs discours,
non pour corriger les erreurs typographiques ou autres
erreurs secondaires, mais pour voir à ce que les chiffres ou
exposés de faits soient correctement reproduits. Quant
à laugmentation de salaire de 3300, le but est d'avoir un
index plua parfait et une rédaction plus soignée. En pre-
mier lieu, M. Bradley, chef du bureau du Hansard, était,
considéré comme celui qui était chargé de reviser les dis-
cours sténographiés, d'en surveiller l'impression et de rédiger
l'index. On a trouvé, ensuite, désirable qu'il se tînt à la
table des rapporteurs, sur le, parquet de la Chambre, et
comme il ne pouvait remplir la charge de rapporteur et
faire en même temps ce dont on l'avait chargé, son premier
emploi fut confié à M. Boyce, qui avait été précédemment
engagé pout- la session moyennant un salaire de $500, comme
aide du chef des reporters, et chargé d'exécuter le travail
de routine du bureau. M. Boyce, en conséquence, a lu,
durant la dernière session, les épreuves, puis il a revisé
finalement cs rapports avant qu'ils fussent livrés aux impri.
meurs, et rédigé l'index de jour en jour. A la fin de la ses-
sion, il partit et il en avait parfaitement le droit, n'ayant
été engagé que pour cette période.

Mais, à cette époque, l'impression de la version anglaise
revisée était en retard de près d'un mois, et l'index dut être
complété par M. Bradley, qui, n'étant pas familier .avec
le plan adopté de M. Boyco, le continua d'une manièrediffé-
rente, et, pour cette raison, l'index n'a pas été aussi bien
fait qu'il aurait dû l'être.

L'on veut, maintenant, que M. Boyce continue son tra-
vail après la session jusqu'à ce que le Hansard soit terminé,
tel qu'il doit l'être, et trous croyons que l'index, cette fois,
ne laissera rien à désirer. Pour avoir la version française
promptement, une seule condition est nécessaire, c'est que
les députés veuillent bien comprendre que leurs discours doi-
vent être mis sous presse dans les trois jours après qu'ils ont
été prononcés.

Si, faute de temps, ou par indifférence, ils ne revisent pas
leurs discours, et si ces discours contiennent, dans le rap-
port final, quelques erreurs, les honorables députés n'auront
qu'eux-mêmes à blâmo-, parce que, avec la difficulté qu'il y

M. Wmra (Cardwell)

a d'entendre au milieu du bruit, qui se fait quelquefois
durant les débats, ou pour toute autre cause indépendante des
reporters, il est excessivement difflciie à ceux-ci do suivre
avec une exactitude parfaite les arguments des honorables
députés.

-Je ne pense pas que ce soit trop demander aux honorables
députés qu'ils parcourent leus discours dans les trois jours
qui suivent celui où ils ont été prononcés, bien que, s'ils ne
le font pas, le devoir de l'éditeur est de les lire une' seconde
fois; afin qu'ils soient aussi parfaits que possible. Je crois
que cette année les imprimeurs sont beaucoup à blâmer.
Ils se sont trouvés surchargés d'ouvrage, comme nous pou-
vons le voir par les retards qu'ils apportent dans la livrai-
son des rapports.

C'est avec une grande difficulté apparente qu'ils exécutent
leur ouvrage, et je crois que leur personnel de typographes
n'est pas assez considérable. Ils sont peut-être incapables
de se procurer le nombre d'hommes q'ils désirent. Ils.ont
pntrepris le contrat à un prix très réduit, et comme les 4à-
laires des typographes, comme les autres salaires; des arti-
sans, ont haussé, ils peuvent avoir de la peine à exécuter
l'ouvrage à aussi bas prix que celui du contrat. Il y a douze
jours de débats corrigés entre les mains de l'éditeur du
RHansard, qui n'ont pas encore été envoyés aux imprimeurs.
Le fait nous prouve que les imprimeurs eux-mêmes sont
beaucoup à blamer pour ce retard.

M. AMYOT. M. l'Oratour, je ne connais: pas les·détails
de ce contrat avec les sténographes ; je n'en voig que les
résultats. Je dois dire, pour ma part, que j'adiire le zèle
et le dévouement des sténographes chargés do faire le rapport des débats de cette Chambre, mais d'un autre 'côté, 'e
crois que le système actuel est très défectueux. Le Hatisard
re devrait pas être le détail complot de tout ce qui se dit
dans cette honorable Chambre ; il n'y a pas un pays au
monde où il en soit ainsi. Le Eansard devrait être un
résumé succinct et complet de tout: ce qui est dit
De cette façon, nous n'aurions pas à la fin de la
session un volume immense, et lorsqu'il s'agirait de trouver
une idée, nous ne serions pas obligé de parcourir sept ou
huit pages. Je crois qu'il est du devoir des hono-
rables membres de cette Chambre de roviser leurs discours
de façon à en élaguer tout ce qui n'est pas absolument'
nécessaire. Je pourrais citer comme exemple, ce qui sa
passe dans la province de Québec. ~Nous avons. là un-
Bansard préparé par un seul homme, M. Desjardin,-et je
regrette, soit dit en passant, quo notre bibliothécaire n'ait pas
jugé à propos de nous en procurer un exemplaire, mais j'ose
croire que c'est une lacune tout-à-fait ihvolontaire, et que
l'on y remédiera bientôt. Ce rapport n'est pas une:repro-
duction complète de tout ce qui se'dit: c'est un résumé,
Mais dans ce résumé, nous trouvons tout ce dont nous avons
besoin ; car, enfin qu'est-ce que c'est que le iansard ? C'est
la relation fidèle des opinions des membres, exprimées dans'
cette Chambre. et qui devront nous servir l'an prochain et
dans les années futures. Or je crois que si cela, était mieuX
compris par les honorables membres de cete Chanbre, nous
aurions à la fin de l'année un volume bien plus utile et beau-
coup nins volumineux chaque fois que nous aurions occasion
de consulter ces rapports. Je dois ajouter que nous avons
toujours trouvé beaucoup de zèle et de capacité do la part
des messieurs du Ilansard au reproduisant les discours pro-
noncés devant cette Chambre.

Quant à la traduction française, on nous dit qu'ellé est
entre les mains de l'imprimeur, et que c'est lui qui est on
retard. Ceci est sans doute à la louange du traducteur
français, mais il devrait y avoir un moyen de forcer
l'imprimeur à remplir mieux son contrat. La province
de Québec tient à avoir ses rappôrts.des débats aussi tôt que
les autres provinces ; j'espère que le comité qui surveille
cette question avec tant de soin, y mettra plus de, vigilance
que jamais, et fera comprendre à l'imprimeur- que s'il ne
peut pas remplir son contrat, on trouvera le moyen de le lui.
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enlever pour le donner à un autre qui remplira mieux son
devoir.

M. WHITE (Cardwell). Je tiens à dire un mot du Han-
aard de Québec. C'est, sans doute, une très bonne publica-
tion et une publication de grande valeur. Mais ce n'est au-
cunemnt un rapport de ce qui se dit dans la législature, et,
de plus, il n'cst publié que deux ou trois mois après la ses.
sion.

De fait, c'est un travail exécuté au moyen de rapports de
journaux et de discours préparés, en grande partie, par les
députés eux-mômes, et accompagné, bien entendu, d'une
certaine somme du propre travail de M. Desjardins. A ce
sujet, je dirai quo, l'autre jour, j'ai eu l'occasion d'ouvrir le
Bansard do Québec, pour avoir le rapport d'une discussion
très intéressante, qui a eu lieu sur la question du désaveu
fédéral relativement au bill des mines de la province de
Québec.

C'était un sujet d'un très-grand intérêt public, et, cepen-
dant, j'ai trouvé que toute la question se trouvait exposée
dans environ une demi colonne, qui n'était aucunement un
rapport. Je juge, par ce fait, que lea.députés qui ont parlé
sur ce sujet, étaient des députés non habitués à écrire leurs
discours et à les faire insérer dans le Biansard. Conséquem-
ment, ils n'étaient pas rapportés un entier, bien qu'un résu-
mé du débat, tel que, celui publié par les journaux, fût
donné. En outre, si nous adoptions le système suivi à
Québec, le rapport de nos débats ne serait probablement
publié que six mois après la session.

M. DESJAIRDINS. Je désire attirer l'attention, de mon
honorable ami du comté de Bellecbasse (M. Amyot), sur ce
fait-ci : le désir de la Chambre, en instituant les rapports
des débats, a été d'avoir un journal quotidien donnant un
rapport complet des séances jour par jour. Sans doute, on a
trouvé qu'il y avait un inconvénient dans cette publication,
mais lorsqu'on a voulu essayer l'autre système, c'est-à-dire
de faire faire par le rapporteur un résumé des débats, on a
rencontré des difficultés plus grandes, et les plaintes qui ont
été faites dans le temps par les députés ont fait renoncer à
ce projet-là. De sorte que, aujourd'hui, d'après les instrue.
tions de la Chambre, nous sommes déterminés à donner au-
tant que possible un rapport authentique des séances, et ce
rapport, lorsqu'il est corrigé, forme le volume qui est pu-
blié à la fin de la session. S'il fallait on passer par les obser-
vations demon honorable ami, nous serions obligés de re-
noncer au journal quotidien qui est, je crois, d'une grande
utilité. D'ailleurs, je puis faire observer qu'il a été décidé
quiles discours seraient publiés dans ce journal dans la
langue dans laquelle ils ont été prononcés; or, nous ne
pouvons avoir le ra >port des discussions en français jour par
jour et'à mesure qu elles ont lieu, de -même que la chose se
pratique pour les débats en anglais.

M. PLUMB. M. l'Orateur, je crois qu'il a été bien dé-
montré dans cette Chambre, que nous devions avoir un rap-
port entier de nos procédés, et s'il en est ainsi, je crois que
c'est de l'argent bien dépensé, Bi nous faisons en sorte que
ce rapport soit parfaitement exact et, aussi, si nous obte-
nons qu'il soit promptement imprimé et déposé devant nous.
Il y a des objcctions au système actuel d'avoir des rapports
rédigés à la hâte, imprimés d'abord, et ensuite confiés aux
députés pour être revieés. Ce système, cependant, est, dans
sou ensemble, préféable à celui par lequel le manuscrit
serait confié aux députés. Il y a d'énormes difficultés à
transcrire des notes sténographiques et à rédiger le Hansard,
à moins que ce travail soit fait par ceux qui ont pris, eux-
mêmes, les notes. Il est évident pour quiconque a eu entre
ses mains les rapports- de ses discours, que des erreurs
extraordinaires sy trouvent, par suite du fait que ceax qi
les ont corrigés les premiers n'étaient pas présents au
moment où le débat avait lieu.

Il serait. presqu'impossible d'obvier à ce désavantage, à
moins que quelques personnes versées dan les questions

politiques du jour fussent retenues pour reviserce rapport.
esystème adopté à Québec, que l'onorable dput'de G'àd-

well a mentionné, serait simplement inutile i l ne serait
d'aucune valeur. Il vaud-ait mieux se contenter de rapports
do journaux, choisir ceux de journaux partisans, d'un c6té,
et ceux de' journaux partisans de l'autre, puis dopter un
juste milieu entrelesdeux,q ne d'adopter le systèmede Québe
Quand des questions aussi importantes que celles débatties
dans le parlement du Canada, sont devant tous, je crois
qu'il est désirable qu'il y ait un rapport authentique des
paroles des députés. Je crois aussi qu'il est désirable que le
texte original du rapport soit d'abord confié aux députés,
,puis promptement remis à l'imprimeur avec tels change-
ments au'il est absolument nécessaire de lui faire subir. Je
n'ai aucun doute que ceux des députés qui ont eu l'habitude
d'empiéter sur le travail des rapporteurs-et j'en suis un-
seront très heureux de faciliter leur táche.

Je désire, pendant que je suis debout, reconnaître que les
rapports sont, en général, exacts; et je voudrais avertir les
honorables députés, si nous devons adopter définitivement le
système actuel pour notre parlement, que nous devons être
prêts à payer, pour avoir des talents de première classe, des
prix raisonnables.

Il n'y a pas de raisons pour que ces reporters, qui sont sous
notre dépendance, et qui sont chargés d'une tâche des plus
ardues, exigeant une connaissance spéciale, une rare aptitude,
que peu de gens possèdent-savoir rapporter exactemeït
d'aprèsl e son-ne seraient pas raisonnablement et libérale
nent rêcompenfés,et cene serait pasjuste s'ils ne l'étaient pas.,
C'est une très petite affaire pour le pays en général, tandis
que c'est une afaire très importante pour nous que la plus
grande exactitude soit autnnt que possible assurée dans le
rapport de nos débats.

Ul est évident que si cette exactitude fait défaut, on pourra
eommettre les plu' grandes erreurs par suite de la liberté
de remanier le texte après qu'il est imprimé et confié aux
dp' utés ; mais si nous eùiployons des reporters les plus
habiles-et j'aime à déclarer que nous avons eu des rapports
très exacts-aucun député n'osera modifier considerable-
ment le sens du texte original, ou y ajouter de trop longues
intercalations. Mais les rapporteurs, s'ils ne sont pas de
première classe, hésitent sur le sens, sautent d'une phrase à
l'autre, comme plusieurs le font, et alors le rapport est im.
parfait, ce qui prête à la même objection que celle faite
contre les. rapports compilés de la façon mentionnée par
mon honorable ami, le dénuté de Cardwell.

Je crois que personne r. , peut proposer un meilleur sys-
tème que celui par lequel nous obtenons maintenant, le plus
approximativement possible, la phonographie des débats
qui ont lieu dans cette Chambre, ce qui est de laplusgrande
utilité pour les députés qi en font partie. 1

Ce système affernpit la responsabilité que nous devons
tous vouloir prendre des paroles que nous pronongons ici, et
nousne saurions admettre que les orateurs ne se trouvent pas
liés, cette année, par ce Su'ils ont dit l'année deinière. Mais
ce n'est pas notre preétention, parmi les députés de la.droitP.
Nous voulons que tout ce que nous disons, quelle qu'en soit
la nature, soit rapporté avec la plus stricte exactitude, vou-
lant, par la suite, nous y soumettre, bien que, d'après les
signes dont se servent les sténographes, la nègative soit sou-
vent énoncée pour l'affirmative.

On sait aussi qu'à moins d'ne grande attention pour 'n-
tercalation d'extraits et d'états que les rapporteurs reçoi-
vent des députs, la _onfusion peut s'en suivre, et ceux qui
sont chargé d rapporter les débats, doivent bien fril
attention sce qu'un extrait lu, en un doument produit on
rapport avec la question débattue, soit noté par . ertaid
mets, qui puissent les mettre cn état de retrouaer ces extraite
et les identier.

De cette façon, on ne commettra pas, à notre détriment,
des erreurs, en intercalant des documents authentiques, ou
considerés comme tel, mai qui ont été tronqués oudéfigu-
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es pendant qu'ils étaient entre les mains de ceux qui ont Chambre, et que ce rapport fût d'une fidélité telle qu'il 4e
int ét à faire des exposés dans un. sons, et ensuite à les serait nécessaire d'y rien changer.
changer, comme nous en avons eu un exemple, que plusieurs Comme de raison, il y a toujours des petites inexactitudes
d'entre nous connaissent, et duns lequel nous voyons que des qui ont besoin d'être corrigéeos, et la plupart de :coux qui
états, lus avec soin pendant une heure, dans cette Chambre, parlent dans cotte Chambre, s'accorderont à dire avec. moi
furent aussi soigneusement mupprimés du Eansard, comme que c'est une lourde tehe que celle d'avoir à lire mot à mot

l'on s'en aperçut, lorsque l'un voulut se servir de ces et ligne par ligne les épreuves de nos discours, comme nous

extraits. sommes forcés de le faire quelquefois. Je puis dire ici que
Ceci est un genre d'erreur dont le Bansard est susceptible, beaucoup d'inexactitudes et de difficultés proviennent des

si nous n'avons pas des gardiens tels que de bons reporters compositeurs ou typographes.
ur nous en préserver. Je remarque que mon honora- Nous devrions insister auprès des éditeurs des débats

le et joyeux ami de la gauche (sir Albert J. Smith) sourit, pour que les épreuves soien.t corrigées avec soin, et je penso
et je serai, on conséquence, forcé d'ajouter ce que je n'avais qne mon honorable ami, le député de Cardweil m'ap-
pas l'intention de dire. prouvera quand je dirai que la plus grande partie des diffi.

Je dirai donc, M. l'Orateur, que l'honorable député, par cultés que nous rencontrons en revisant les rapports, con.
l'air souriant de ses traits, me farce de révéler qu'un député, sistent dans la correction des erreurs typographiques que
qui n'est pas maintenant dans cette Chambre, mais dont le nous ne pouvons pas tolérer, qui sont: évidentes et que
siège est à côté do celui du député de Westmoreland, a sup- chaque lecteur est capable de corriger lui-même.
rimé du Hansard une to io de pages contenant.des extraits Personne, par exemple, en lisant une épreuve, n'aime à

des livres bleus dans lesquels il s'efforce d'amoindrir et de laisser le mot " scène " pour " graines," ou le mot "grave'
décrier le Nord-Ouest. pour " grain," ou laisser tout autre mot de cette nature sans

La citation de l'archevêque Taché seule est restée. Peut- le cbanger, car nous-savons parfaitement que si nous ne les
être l'honorable député sourira un peu plus, mais je lui dirai corrigeons pas, ils ne le seront pas dans le tirage final; Je
que,,de ce qui a exigé prs., d'une heure de lecture dans cette crois être l'interprète de tous les députés de cotte Chambre
Chainbre, il ne r-este aucye trace dans le Enaard, qui fat quand-j'exprime la grande confiance qu'inspire. le personnel
publié le jour suivani, 'o le s-uleddemain, Si l'honorable actuol du BHansard et son r4dacteur, qui-est un homme soi-

éputé admire une telle conduite, et se sOnt disposé à.en rire, gneux, intelligent et compétent, et je crois que c'est de l'ar-
il est parfaitement libre de le faire. gent bien dépensé, si nous devons avoir un Bansard, que

L'honorable député est toujours heureux et .content, et celui que nous destinerons à assurer la plus parfaite exacti-
nous sommes heureux de le voir dans cet état. Il est, sans tude qu'il" est possible d'obtenir dans les rapports qu'il con-
doute, satisfait de m'avoir fait exposer le fait qui se rap- tient.
porte à son ancien chef Et quiconque a eu occasion d'examiner les débats:de 1874

Et ce fait est dans le souvenir de tous ceux qui ont écouté et de parcourir co,vlume, a ressenti le plaisir que I'o,
avec peine l'ex-chef de l'opposition dans sa tentative éla- éprouve à jeter occasionnellement un regard sur le passé
borée, mais vaine, de regagner l'appui de son parti, lorsqu'il pour se rafraîchir la mémoire sur ce qui s'est fait dans une

voyait que le pouvoir lui échappait et qu'une cabale se période de huit ou dix ans i à feuilleter un gros volume

faisait contre lui. Or, voilà les faits, et, peut,être, lorsque possédant un bon index, qui nous fait connaître exantement

l'ancien chef de l'opposition aura pris connaissance de. mes quelle page il faut tourner pour trouver les peccadilles de

paroles, nous favorisera-t-il d'une explication, contredisant nos ennemis, dont nous aimons a nous servir dans nos dis-

ce que je viensde dire, discours politiques.
Le comité, j'en suis convaincu, fait de son mieux pour

Nous serons très heureux d'avoir une expliation ou une remédier aux défauts légers du système actuel, et je crois
contradiction de la part de l'ex-chef de l'opposition, et je que cette Chambre n'accomplira que son devoirenvers les
reg otte qu'il n'ait pas él' à son siège pendant que f'expo- honorables memubres de ce comité en appuyant leurs:propo-
sais le fait qui le concernait. Je suppose qu'il scra capable sitions et en approuvant la demande très modérée qu'ils ont
de a'expliquîer sur ce fait avec la mème présence d'esprit e,
qu'il déploie toujours quand des cas de cette nature se pre-
sentent. UN DÉPUTÉ. Le député de LimbtorÎ est maintepant

Je regrette aussi que l'attitude de l'honorable dlputé de a son siége, et vous feriez mieux de répétor ce quq ops venez
Westmoreland ait été telle que j'ai été obligé d'ex poser ce de dire contre lui.
que je n'avais pas l'intention de dire au sujet de son ancien M. PLUMB. Je suis défié de répéter ce que je viens de
chef. dire, maintenant que l'ex-chef de l'opposition est présent, et

Mais pour revenir à la question du Ilansard, je crois qu1e qui, avec cette obligeance qui le caractérise et qu'il a tou-
tous les députés de la droite désirent l'adoption d'une mesure jours cue pour moi depuis cinq ans,.dit que les discogrs que
libérale, qui nous-assure le rapport le plus exact possible de j'ai prononcés dans cette Chambre sont faits par ordre.
nos débats. Je crois que le comité a pris tout le soin possible C'est la première fois que de telles paroles sont pronon-
pour se procurer les reporters les plus compétents qui cées dans cette Chambre et qu'un honorable.député ose dire
puissent se trouver dans le pays, et je dis que ce sera notre à un membre indépendant du parlement qu'il a reçu 'ordre
faute si, ayant ces reporters à notre disposition, nous ne de parler sur un sujet qui est d'une grande importance. pu-
voulons pas les payer suffisamment, et si nous avons, on blique, un sujet sur lequel tout homme a le droit de parler et
conséquence, à dépendre d'une classe inférieure de reporters. d'avoir une opinion, et relativement auquel tout homme

En effet, il y a nporters et reporters. Il y cn a qui qui est membre du parlement doit se former une opinion
sont au f.itdes affaires publiques, qui jouissert d'une intel.- indépeudante, còmme l'ex-chaf de l'opposition, lui-mème,
genco vive; qui sont d une exactitude parfaite dans lènr je n en ai aucun doute, a formé la .sienne, sana esprit
manière de reproduire les paroles de l'orateur, et qui ont ao par:ti. Je répéterai à l'ex-chef de Iopposition,.mge,
une connaisance suffisamment pratique des questions poli- ce que j'ai été induit à dire par Tinterruption inportune, de
tiques du jour pour les mettre en état, si, par accident, ils son honorab!e ami, qui siége à sa gauche. Jai dit qu'al
saisissent pas exactement et littéralement la.phrase de l'ora sujet dos discours rapportés, les reporters deveiPrt prem
tour, de suppléer, avec assez d'exactitude, à ce qui manque dre soin de se servir de certaine Mots indiegteurs pour lés
et c'est tout ce que nous voulois. extraits, afin que ceux-ci passent être aisément identifiés et

Je serais très content s'il était possible de me mettre entre trouvés, et j'ai de pius raconté qu'il était arrivé, probable-
les mains un rapport de tout ce que jo puis dio dans cotte ment dans un bat d'économio et pour abrégegle, rapport
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d'un discours, peut-être aussi dans le but de ne pas abuser
de la patience de ceux qui devaient le lire, que de longs et
nombreux extraits des livres bleus, qui avaient été lus dans
la Chambre des communes, dans une occasion mémorable,
par l'honorablo ami qui me regarde, furent supprimés du
Ransard et non publiés, et je n'ai jamais rien dit d'un homme
en arrière, que je ne sois prêt à répéter à sa face.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas la moindre intention de
répondre, si n'est à une proposition de l'honorable député,
laquelle porto que j'ai supprimé quelque rapport. Je n'ai
jamais vu le rapport du Hlansard, durant cette session, depuis
mon arrivée dans cette Chambre.

M. PLUMB. Il ne s'agit aucunement do la session
actuelle.

M. MA.CKENZ[E. Alors, ma réponse est la même pour
la session précédente.

M. PLUMB. Ce n'est pas non plus la dernière session
dont il s'agit. L'ex-chef de l'opposition protesto quelque-
fois trop. Cette fois, il ne proteste pas assez, et je puis dire
seulement que c'est inutile pour lui d'essayer de se justifier.

M. MACKENZIE. Je ne savais pas d'abord à quoi l'ho-
norable député voulait faire allusion. Je supposais qu'il
avait parlé de quelque discours prononcé durant la présente
session, et puis de quelque discours de la dernière session.
Au sujet des passages dont l'honorable député a parlé, quand
je reçus le rapport du Hansard il ne contenait pas un seul
mot des extraits en question, et je n'étais pas disposé à cher-
cher de nouveau dans les volumes des livres bleus pour
retrouver ces passages et pour l'amour de les voir insérer
dans le iansard. •

M. PLUMB. Or, M. l'Orateur, ces extraits avaient une
très grande portée relativement à la valeur de notre grand
domaine public au Nord-Ouest, vu qu'ils étaient basés
sur l'argument de l'honorable député, qui était alors le chef
du parti réformiste, qu'ils se rapportaient à la question de
construire le chemin de fer du Pacifique canadien, à la poli.
tique générale de son Darti, or, je dis que l'honorable député
aurait dù voir à ce que ces extraits fussent convenablement
insérés dans le Kansard. Je maintiens qu'il se devait cela à lui-
même, vu qu'il avait la ces estraits pendant près d'une
heure-et l'honorable député no me contredira pas sur ce
point-je maintions, dis-je, qu'il aurait dû voir à ce qu'ils
fussent convenablement rapportés pour l'usage de la
Chambre.

L'honorablo député n'aurait jamais condescendu à liro
ces extraits à moins de désirer qu'ils servissent permanem-
ment comme pièces renfermant ses vues sur la valeur des
terres du Nord-Ouest. Oh I non, il n'était pas nécessaire,
ensuite, que la valeur de ces terres fût exposée. On a vu
plus tard que ces mêmes terres valaient $4.00 l'acre,
comme les honorables chefs do la gauche le prétendent au
jourd'hui, ou $8 ou $10 comme nous l'avons prétendu, nous-
meme-.

Il était nécessairetle démontrer que le gouvernement
conservaterr prodiguait millions sur millions en sacrifiant
le Nord-Ouest qu'on liait et garrottait en créant un mono-
pole sans âme et accapareur, auquel on donnait 25,000,000
d'acres de terre sur 200,000,000 d'acres, mais qui était obligé
d'ouvrir ses terres par un chemin de fer, et qui en ouvrant
chaque lopin de G411 acres do terres, donnerait de la valeur
aux 610 acres suivants que le gouvernement s'était réser-
vés.

L'ex-chef de l'opposition aurait dû voir, quand le Ban-
sad lui fut soumis le jour suivant, que ces extraits étaient
omis entièrement, qu'il n'y en était aucunement question,
et il aurait dû réprimander les reporters; il aurait dû
insister pour que les rapporteurs insérassent ses observa-
tions.

Je puis dire à l'honorable député que les députés de la
droite ont été surpris, et je puis à peine caractériser ou dé-
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crire leur surprise, quand ils ont découvert dans le Hansard
que pas un mot des extraits n'y était inséré, si ce n'est celui
concernant l'archevêque Taché, bien que l'ex-chef de l'opp-
sition eût pris trois-quart d'heure à les lire. Puis, il était
triste de voir ce dernier agir ainsi à cette époque, alors que
le chef actuel de l'opposition, son successeur, introduisit sa
fameuse résolutiou, bien qu'il occupât encore, avec modestie,
un siège en arrière, à côté de l'honorable député de Nor.
thumberland, où il avait attendu jusque là l'opportunité de
se lever pour frapper.

Je remercie l'honorable député de Westmorelau da
m'avoir, avec son doux sourire et ses airs d'incrédule à mou
égard, forcé de dire ce que je suis on vole d'exprimer devant
cette Chambre. Je n'avais pas l'intention, bien entendu,
de le faire; mais j'ai été provoqué, et je puis dire à l'hono-
rable député qu'il saura à l'avenir qne nenote iiuné Wacessit.

M. ROSS (Middlesex-Ouest). Comme membre du comité
des débats, je suis très reconnaissant envers l'honorable
député de Niagara de ses recommandations nombreuses et
importantes sur ce que doit faire ce comité, et aussi du
compliment qu'il lui alresse au sujet de ce qu'il a fait jus-
qu'à présent. Si j'étais reporter sur le parquet de cette
Chambre, je serais également, et du fond de mon coeur, très-
reconnaissant envers l'honorable député de Niagara. Je pense
que ei les reporters sont seulement susceptibles d'être
influencés par ce qui est propre à remuer les esprits ordi-
naires, la conséquence sera qu'après avoir été étourdis de
tant de compliments, les discours de l'honorable député de
Niagara seront rapportés encore mieux à l'avenir que par
le passé, et que les reporters, d'un autre côté, ne seront
plus troublés par autant de changements que l'honorable
député de Niagara, lui-même, avait coutume de faire subir A
ses discours, et comme conséquence, que le nom de l'hono.
rable député passera à la posterité, associé à tout ce qui est
élégant comme diction, à tout ce qui est chOtié et poli en
fait de composition.

Je sais que l'honorable député désire faire croire non-seur
lement à cette Chambre qu'il est un orateur de la plus belle
cau-si je puis me servir de cette expression-mais il veut
démontrer, au moyen du Hansard, qu'il est aussi un génie
littéraire de l'ordre le plus élevé. Naturellement, chaque
épreuve de son discours que l'honorable député reçoit, est
remaniée, polie et dorée, je puis dire, jusqu'à ce qu'il ait
éclipsé Longfellow.

Je ne sache pas, même, que les phrases les plus élégantes
de Thackeray méritent d'être composées en lettres d'or
comme les phrases classiques, châtiées et du goût le plus pur
qui arrivent sous la plume de l'honorable dépu*té de Ni-gara
après qu'il a prononcé un discours. C'est une liberté, sans
doute, que quelques honorables députés, dans cette Chambre,
pr-nnent aussi grandement que mon honorable ami. Pour
ne parler que de moi- mme, j'avoue queje suis sujet Aune foule
de faiblesses, et, comme mon honorable ami, le ministre
des Finances, d'erreurs grammaticales.

J'ai quelquefois à plaider coupable de fautes de cette
nature, mais il n'y a pas de graves erreurs dans les discours
de l'honorable député deNiagara,non-seulement après qu'ils
ont paru dans le "ansard, mais même 'orsqu'ils tombent de
ses lèvres éloquentes. Quel que soit le manque d'unité qui
existe dans la structure de ses phrases, ou quelle que soit la
faiblesse des adjectifs qu'il emplhie, quand ces phrases sont
ajustées, réajustées et passées une seconde fois au'creuset de
cette brillante intelligence, qui est enfermée dans le crine de
mon honorable ami, elles en agrtent châtiéep ot épurées
comme l'or à sa septième épreuve, puis elles sontainsi confiées
au Hansard sous une forme si parfaite, quo si leýBansâd,était
supprimé des archives de cette Chambre, ou disparaissait des
rayons do nos bibliothèques, ce serait une perte plus grande
pour le monde que l'incendie de la bibliothèque d'Alexan-
drie.

J'espère qu'un tel malhOur ne menace pas les générations
futures, ni moi-même, car, dans mes heures deloisir, quand
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je voudrai me dilecter, comme je l'ai déjà fait, par la lecture
de productions intéressantes, j'aurai encore besoin do mettre
la main sur le volume contenant les discours de mon hono-
rable ami, le député do Niagara, où je trouverai, entre
autres choses intéressantes pour l'humanité, tout ce qui est
pur, châtié, noble et élégant.

Je serais très peiné si le nom de l'honorable député n'ap-
paraissait pas dans les pages du llansard. Cependant, laissant
de côté le caractère général des discours (le l'honorable dé-
puté, je crains de ne pouvoir lui ad'resers mêmes éloges
au sujet de ses observations sur le discours de l'honorable
député de Lambton.

Le député de Niagara a acensé ce dernier d'avoir sup-
primé son discours. Or, l'honorable député se trompe,
puisque si ce discours a été supprimé, cette suppression a
été faite par les reporters.

M. PLUMB. Je n'ai pas dit qu'il l'avait supprimé.
M. ROSS (Middlesex). L'honorable deputé a fait cette'

assertion. Je l'ai prise on note; il l'a même répétée.
M. PLUMB. Non.
M. ROSS (MiddleseC. Si elle n'est pas biffée du Hansard,

elle paraîtra commo l'affirmation de l'honorable député, qui
voudrait maintenant la retirer. Cette affirmation est fausse,
et l'honorable député de Lambton l'a qualifiée ainsi. Je tiens
à répéter sa dénégation, afin que l'honorable député soit à
l'avenir plus véridique dans ses assertions. Si l'hono-
rable député do-Ningara faisait ce dont il a accusé l'hono-
rable député de Lambton, ce serait parfois un avantage.
Au lieu de supprimer un extrait, l'honorable député, si je ne
me trompe, insère dans le rapport du honsard des extraits
nouveaux, qu il n'a pas luq on prononçant son discours en
Chambre, ou allonge ceux qu'il a lus.

M. PLUM B. Ce n'est pas le cas.
M. ROSS (Middlesex). Un certain discours prononcé

par l'honorable député, a été imprimé et répandu bien andelà
tes limnitcs fixées par l'édition officielle des débats. Or, ce dis-
cours contenait des extraits beaucoup plus longs que ceux
lus devant cette Chambi o. Je me souviens tròs bien de ce
fait, et je suis com nincu que mon souvenir n'est pas en défaut
avec ce qu'a réellement fait l'honorable député. Or, si ce
que je rapporte présentement est exact, je pense que l'hono-
rable député du Niagara est beaucoup plus à blâmer
d'avoir inséré dans son discours de longs extiaits nouveaux,
que l'honorable député de Lambton l'a été de refuser de
transmettre des citations que l'on ne pouvait attendre du
lui, et que les reporters auraient pu transcrire eux-
mêmes.

L'honorable député, en critiquant l'honorable député de
Lambton, et c'est bien complaiant do sa part do nous le
dire, prétend qu'il occupe une position indépendante dans
cette Chambre. Je n'avais pas encore entendu l'honora ble
député de Niagara exprimer pareille prétention, et je n
crois pas qu'elle soit sérieuse. Si je ne me trompe, l'hono
rable député a proposé, l'autre soir, une ré&olution à la sug
gestion (les honorables menbres qui occupent les banquettes
ministérielles.

Je puis ie tromper, mais je crois qu'elle a été suggéré
par l'honorable chef du gouvernement.

Je sais que son imagination est brillante, mais je ne pense
pas qu'il soit original, et que l'idée'de proposer cette résolu
tion serait entrée dans son esprit si elle ne lui avait pas été
suggérée. Comme affaire de tactique de parti, du reste, i
n'aurait pu y songer. Or, si les faits que je viens d'énonce
sont exacts, l'honorable député est loin d'être un députg
indépendant. Je pense qu'il avait reçu le mot d'ordr
avant de faire ce qu'il a fait. Peut-être l'honorable député s<
lèvera pour s'expliquer, et peut-être il conti edira mon asser
tion ; mais j'ai une autre preuve établissant que l'honorabli
député n'est pas ndépendant. Je me souviens que, pendant l
ddrnière session, quand l'honorable député de Stansteai

X. Ross (Middlesex)

(M. Colby) proposa une résolution demandant que les pièces
(le machines pour manufactures de sucre de betterave
fussent importées en fraâchise, l'honorablo député de Niagara
avouya très fortement la résIlutioi çomme favorisant les
in4érêts du pays et une industrie très importante. Je me
souviens avec quelle éloquence-il en appela âdottoCChambre
en faveur de cette industrie naissante, la fabrication du
sucre de betterave, et le sujet fut tròs-bien exposé, comme
l'honorable député est habitué à le faire. Cependant, quand
le chef (lu cabinet eut pris son siége et qu'il bu fût
servi de son fouet parlementaire, le plus prompt des dépu-
tés à rentrer dans les rangs fut l'indépendant député du Nia-
gara. Or, il votacontre la résolution même qu'il avait défen-
due devant la Chambre avec son éloquence ordinaire, et si les
honorables députés veulent bien consulter le Bansard, ce
répertoire et dépositaire de grands mots et de phrases épi-
granmmatiques, ils trouveront que l'honorable député de
Niagara a parlé en faveur de la question et a ensuite voté
contre.

Bien entendu, l'honorable député est un membre indé-
pendant, et il est si indépendant .qu'il est justifiable de
parler en faveur d'une proposition et de voter ensuite
contre. Je regrette d'avoir occupé inutilement le temps
de cette Chambre; mais jen'ai pu m'empêcher de me servir
du ton humoristique que l'honorable député de Niagara a
adopté lui-même. J'espère qu' l'avenir, quand l'hono-
rable d4puté aura à parler des députés de l'opposition, il
sera assez prudent pour ne pas les accuser d'actes qu'ils
n'ont pas commis.

La motion est adoptée.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. l'ORATEUR informe la Ohambre qu'il a reçu del'offi-
cier-rapporteur pour le district électoralde New-Westminster,
un certificat portant vue Joshua Attwood Reynolds iomer,
écr., a obtenu la majorité des votes, et lo déclarant élu pour
le dit district électoral.

L'honorable député est introduit par sir Leonard Tilley
et sir Charles Tupper.

Sir LEONARI) TILLEY. Je propose qu'en permettant
à Joshua Attwood Reynolds Homero,êer., élu pour représenter
le district électoral de New-Vestminstor, de prendre son
siège sur le certificat de l'officier-rapporteur, cette Chambre
recoinmandc une stricte adhésion à la coutume d'exiger la
preduction du certificat ordinairo du greffier de la couronne
en chancellerie sur le rapport du bref' d'élection.

La motion est adoptée.

FONDS DES BIE NS TEMPORELS *

M. SHAW. Je propose, que le bill (No 66) à l'effet
d'amender l'acte de la ci-devant province <lu Canada, inti-
tulé: "<Acte pour incorporer le bureau d'administration des

- biens temporels de l'église presbytérienne du Canada en
-rapport avec l'église d'Ecosse, et les actesqui l'amen-

3 dent,," soit lu une troisième foi=.
Bien que ce bill ait été discuté longuement en comité, et

so trouve depuis quelque temps devant laChambre, il semble
qu'il y a encore quelques malentendus au sujnt des faits qui
s'y rapportent. En conséquence, j'exposerai brièvement

- ces faits satis m'arrêter aux diverses dispositions du bill. Il
est bien connu que ce fonds, qui est contesté, provient du

l règlement des réserves du clergé dans ce pays. A une cer.
r taine.époque, éce fonds s'dist monté à 8509,000, et il est la
é propriété de léglise presbytérienno du Canada en rapport
e avec l'égise d'Eosse.

A très gue l'ate concernant le réserves du clergé fut
passe, le '18 décembre 1864, par lequel le gouvernement

e alloua ce fonds à l'église presbytérienne, le synode de cette
a église s'assembla et décida que l'argent seraitcojmmé. Le
d gouvernement d'alors avait introduit unedisposion dai
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ce bill permettant à chaque membre du clergé de faire jine mont ce point du prononcé de leur jugement. Cette décision
commutation, mais le gouvernemet désirait que cette com- du Conseil privé, dit:
rufàtion se fît au nom do l'êglis et non à celui des mm- " L'appelant cherche aussi à fai re déclarer nue six r6vérands rhinis-
breé en particulier. tres, lesquels avant la date de l'union, e1?, et à cette date, étaient

Le synode formait une base d'après laquelle le fonds se. membres de l'église pràsbytérienae du canada en rapportavee l'Eglise
d'Ecosse, avaient cesso d'avoir ce caractére, et qu'il s n'avaient aucun

rait commué, etil.nomma des commissaires pour prendra le droit aux bénéfices découlant du fonds desbiens Se 'église; etil conclut
fonds sous leurs soins et l'administrer, vu que cela nO en demandant une injonction à la corporation intimée de ne leur .faire
pouyait êtie fait par l'église, qui n'était pas une corpora. auun paiement. Leurs Honneurs sont d'opinion que ces, questiois ne
tn . ais un corps vubs P aact peuvent être décidées avec compétence dans l'action présenté. Leur
tio i re, Pour rea isereurs ues' décision dépend de la réponse qui sera fAite à la question suivaite :
de l'ancienne province du Canada, 22 Victoria, chapitre 66, Quelle égiise on quelle union dl'égises doit aujourd'hui être considérée
fut assé, lequel constituait le bureau d'administration du conme etant on représentant l'église presbytérienne dg qanada en
fonds des biens temporels, et ce bureau administra ce fonds rapport avec l'église d'Nosse suivant Ie sens que comporte l'ète 22
pendant plusieurs'an nées. Onctrarqo que IdCnsi"Pl

E ertu du règlerept accepté par les membres du clergé On remarquera que le Conseil piFvé n'a paséide à
ayant droit à une part au fonds, chacun reçut une annuité de. question. Nous prétendons que ce fonds appartöpaît au
$450. Ceux d'entre ces membres di lergé, qui devinrent synode et qu'il devait en avoir la regie; et nous disois ue
bénéficiaires entre la date de la passation de l'acte consti- cette prétention est appuyée par l'acte 22 e., eh 66 qi
tuant en corporation le bureau des biens temporels; c'est à constitue ces biens comme propriété de l'églse et non
dire, en 1853 et 1858, étaient au nombre de douze, environ, comme propiété de particuliers,
dt reçurent $400 chacun, et ceux des membres duclergé Le preambule do acte se lit comme suit:
mis sur. une autre liste reçureit $200 chacun. .Aîtodp qu'il a été représenté à la législature de cette prorince'

Les comm utateurs primitifs, qui avaient reçu $450 cha- qu'il est désirable qu'il soit jait des dispositions pour l'administratIon

cun, étaient au nombre de soixante-treize. Des négociations et la possion de certains fonds de l'église presbytérienne du on ada
furent ensuite ouvertes entre les diverés églises en faveur certains commissaires ci-après nommés pour et au nom de la dite église
d'une union, et après la confédération des pr dinces, il.fut et pour sou profit et avantage."
résolu de former un union de toute les églises de la Confé- La clause suivante, après avoir mentionné les noms des
dération. commissaires nommês-par 'acte, dit:

Après avoir discuté le sujet pendant plusieurs années, les crs o espre
synodes des dileentes églises adoptèrent une résolution Et eux etleurssuceseurs pourront en loi prendre, avoir et ténir,

posséder et retenir, et en jouir, et de ce jour auront, tiendront possède-
finale sur le sujet. ront et jouiront en fidéicommis, pour la dite église, et pour les usages

La résolution fut adoptée par une grande majorité du ci-dessus mentionnés, tous deniers, débentures,,obligations, actions de
synode de l'église presbytérienne du Canada, en apport banque ou autres, et garanties dont les dites parties ci-desas nommées
avnde e l'égliset acceptée par tous les presbytroiens Juisset mainteuant come syndics ou commisaires de la dite égliseavec l'église d'Ecosse, enacepé.prfeidéicommi$ pour la dite église."
de cette église, à l'exception d'un presbytère de la N'iouvelc-
Ecosse ; ello fut acceptée par 14 sur 150 congrégations de Nous disons donc que ce fonds appartient à l'église et que
cetto église, de sorte que l'on:peut presqie dire que la réso. le synode en avait la régie, nous disons de plus que les
lution a éfè adoptée unanimement. montants de salaires payés aux différents minstres squt ga-

On sait, cependant, que ce fonds, quí a étéadministré par rantis par cet acte, aussi bien que par celui que nous avons
un bureau particulicr, nommé d'une manière particuliòre, ne introduit; et c'est sur la foi de ces actes que ces congrega-

eut être légalement administré par un bureau nommé par tions ontconenti a faire partie de l'Unon.,Après une
la nouvelle église sans une légslation a cet effet, et, par periode de:sept ans, uno décision du Conseil priiY nous

suite, avant la consommation de l'union, une demande fut apprend que l'opinion des différentes législatures, lors de la
faite à la~ législatitre de la province de Québec, en février, formation de cette union, au sujet des pouvoàis accord4s a
1875, et à la législature de 1 Ontario en décembre, 1874, pour cette dernière, était erronée, et nous devons accepter la
cu obtenir la législation requise. situation que cette décision nous fait. INous 'demandons

Les pétitionnaires croyaient que c'était à Ces deux légis- d'amender cet acte do 1858 qui donne la régie de ce fonds
latures qu'il convenait de s'adresser pour la passation d'une an l co'msesaire, dans le mèmo; sens equ il a été amende
telle législation. En vertu de la olause 92 de l'acte do l'Amé-1 par les actes do la lêgislature d'Ontario, on 1878, et ceux de
rique britannique du Nord, concernant la propriété et le' lalégislature de Québec, on février 1875.

droi civil la léislation demandée fut obterue dans les deux Nous disons qu'il est juste pour ces congrégations que-cet
castcil, laégionf toé em5anée suian. dansamendement.soit fait. ous nous somnes basessurIes'attes
cas, ot l'union fut formée le 15 juin suivant. s ~ de ces législatures, et le bai-eau se chargea dd l'administra-

Je désire que les honorables députés ne perdent pas ceci tien de ce fonds et l'a toiujours administré depuis, en confor-
d a ue eles diverseséglises n'ont pas, après avoir formte mité avec tes différents actes. Les provinces de Québec et
tino'union, demandé une législation, pour la confirmer; mais

elles~d ln'daOntarioé~n~u~en sont toutes deux engagées commen corps à met-
elles ont d'abord demandé une législation, et elles n'auraient trq en opération ces.ditrérents actes. Toute déviation à cette
jamais voulu s'umr si elles n'avaient pas obtenu cette legis- règle serait regardée par cette grande corporation relieuse
lation ainsi que le pouvoir, comme elles te supposent, d'ad comme la mettant'dans une position très inluste. La seule
ninist-er ce fonds et de nommer le bureau d'administration ob,,ction que j'ai entendue faire à cette loi, c'est qu'elle

Ils prétendirent alors et ils prêtendent encore auzljourd'hui, empiòte sur les droits privés; mais je suis 'd'opinion-qu'il
que le fonds avait été transporté dans lunion par lo syriodo est bien différent d'empiéter sur les droits qu'ur particulier
de cette église,.que le synode s'dtait réservé l'administration à sur son argent, sur ses terres ou ses biens, et régler l'em:
des fonds, mais ils savaient qu'il nO, pouvait le gérer lui' ploi d'tin fonds qui a été souscrit pour un but spécial.-Ce
même, et que la nouvelle église ne pouvait avoir des repré- fonds n'était pas une propriété privée. Il avait été Conflé*
sentants dans le bureau, parce que ce bureau étaitétabli par une église particuliére, dans le but' sans doute, d'étèndre
un acte du parlement, et que les fonds devaient être admi. l'enseignement d'une doctrine particulière; et lorsq'uecetto
nistrés d'après certains règlements; et le Conseil privé,. la église, par un changement d'opinion, ou par le désir de
p lus haute cour de l'empire, décida que les membres de: ce s'unir avec d'autres églises, opère cette&union, le fdiad ne
Eureau'nommés par la nouvelle église n'avaient aucun ý pou- s'appliquo pas une destination différente de pellepour
voir d'administrer ce fbnds. laquelle il a été souscrit, Il n'y a pas de diffrrence,dans la

Le Conseil privé no décida pas cependant à qui ou à doctrine de cea différ6ntes congrégations presátieiTes,
quelle église le fonds 'tppi•tenait; ils écartèrent soigneuse- et l'objet de ce fonds état de favüriser l'extension d 'l ;
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trine prêchée dans ces églises. Si la position est changée
de manière que ces doctrines ne puissent pas être propagées
avec fruit, à moins que ce fonds ne soit accordé à la grande
majorité de ces églises, le parlement doit intervenir et veil-
ler à ce que ce fonds n'aie pas une autre destination que
celle pour laquelle il a été donné ; et s'il n'était pas donné à
ce grands corps de l'union, on n'obtiendrait pas le but pour
lequel il a été donné.

On sait que dans tout pays, lorsqu'un fonds est destiné à
un certain bat, le parlement peut intervenir pour voir si
l'intention du donateur est remplie. C'estce que nous deman-
dons et nous croyons que ce n'est que justice. Nos adversaires
nous disent que c'est un vol et une spoliation de ce fonds.
Ce sont des termes très sévères, et je regrette sincèrement
qu'on les ait employés, parce que je crois que ce grand corps
n'a-voulu agir envers la minorité qu'avec droit et avec
justice.

Les dispositions de ce bill sont très équitables. La pre-
mière obligation qu'il impose est le paiement des salaires
annuel- aux ministres dissidents. Si j'ai le droit de supposer
que, lorsque le synode est entré dans l'Union, la propriété
de l'église entra aussi dans l'Union, et que ceux qui n'en
voulurent pas faire partie n'avaient aucun droit au fonds, et
le fait que ce bill prescrit que ces personnes, bien qu'elles
soient restées en dehors de l'Union, auront droit d'avoir leur
salaire, seront protégées dans leurs droits et auront le pre-
mier privilège sur ce fonds, est suffisant pour prouver qu'il
n'y a aucun désir de la part de la majorité d'agir injustement
à l'égard de la minorité. On dit que la minorité veut une
division des fonds. Mais les différents commutateurs et ceux
qui en retirent des bénéfices, seront protégés. Ils ont le
premier privilège. Si une certaine partie du fonds est donnée
en bloc a la minorité, ce don serait injuste à l'égard de la
majorité, et celle-ci no pourrait employer le fonds de la
manière qu'elle désirerait l'employer; ce fonds, d'après
l'Acte 22 Victoria, chapitre 66, doit servir à payer les
salaires des premiers commutateurs et ensuite de ceux qui
ne retirent que les profits réalisés, et il serait injuste envers
la majorité de mettre la minorité dans une meilleure posi-
tion que la majorité. On a dit, d'un autre côté. que le fonds
devait être divisé suivant le nombre de ceux qui étaient sur
le rôle, en 1875, lors de l'Union.

M. WHITE (Hastings). Ecoutez, écoutez.
M. SHAW. J'entends l'honorable député de Hastings dire

"écoutez, écoutez," j'espère qu'il écoutera ce que j'ai à dire
à ce sujet, et s'il est attentif, je crois qu'il arrivera à la con-
clusion, que la position que j'ai prise est la bonne. Si le
fonds doit être divisé, comme la minorité le désire, sept
contre ving-sept, si le chiffre était de 73 lorsque le fonds a
été créé, ce serait une injustice à l'égard des vingt-sept. La
minorité semble vouloir mettre en pratique ce principe,
que ceux qui survivent sont les héritiers de ceux 'qui sont
morts.

Nous, nous disons que c'est l'église qui hérite de ceux qui
sont morts, et que les survivants ont seulement un droil à
une pension pendant leur vie.

Supposant que ce fonds soit divisé de l'autre manière, et
je crois, tous y consentent à l'exception de sept, alors la
proportion serait de sept à soixante et treize, et en divisant
ainsi, on donnerait à la minorité $32,000. Or, cette somme
ne donnerait pas les intérêts pour payer les salaires des sept
commutateurs, et je ne crois pas qu'ils consentiraient à l'ex-
ception de un ou deux qui accepteraient une somme on bloc,
ne désirant plus avoir de rapports avec l'église. Or l'inté-
rêt sur 332,000 capitalisé à 6 p.c. ne leur donnerait à cha-
cun que la somme de $300.

M. WHITE (Hastings-Est). Vous admettez qu'il ont droit
à $32,000.

M. SHAW. Je ne l'admets pas, et je ne l'ai pas admis.
Je répète une argumentation dont on s'est servi pour deman-
der une division du fonds. Je prétends qu'ils n'ont pas

M. SnAW

droit d'avoir quelque chose ; ils n'ont pas même droit à un
salaire de $450 par année, mais le bill prescrit qu'ils l'au-
ront et que cette obligation sera la première sur le fonds.
Maintenant, divisez le fonds suivant les églises, suivant la
congrégation, et la même difficulté se rencontre.

Nous disons donc, que le seul moyen que nous devons
prendre à l'égard de ces commutateurs est de leur payer
leurs salaires, et les mettre, de fait, dans la même position
qu'ils occupaient aupairavant. Maintenant, nous voulons
leur donner le droit d'être représenté dans le bureau de
direction; ils n'y ont aucun droit, mais nous le leur accor-
dons afin qu'ils n'aient aucun sujet de se plaindre et do dire
qu'on les a mal traités.

On a parlé ensuite de poursuites judiciaires qui ne sont
pas encore réglées, au sujet de la nomination de ces commis-
saires, et on me dit qu'un bref do quo warranto a été émis;
requérant le bureau de produire l'autorité d'après laquelle il
administrait ce fonds.

Nous prétendons que le fonds appartient à l'église uni,
et comme il est administré sous l'autorité d'un acte du par-
lement, qui nomme les membres de ce bureau d'une manière
particulire,-les nominations, faites d'une autre manière,
ne seraient pas légales et c'est là la raison pour laquelle
nous sommes ici-alors on ne doit tenir aucun compte de
4,es poursuites judiciaires.

Ces deux brefs ont été émis avant le commencement des
procédures devant cette Chambre, et je vois que l'on a com-
mencé de nouvelles poursuites, mais je ne crois pas que nous
devions tenir compte de celles instituées après que la légis-
lation sur ce bill est commencée. On donne comme une autre
objection que ce bill empiète sur le biens des c'mgrégations
privées dans l'Ontario ; que dans les cas où l'église est cédée
par contrat à certains syndics pour lo bénéficd de l'Eglise
presbytérienne en Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse,
il sera peut-être diffieile de décider à quelle église les biens
appartiennent. 3Iais je ne crois pas qu'il y ait difficulté sur
ce point.

Je crois que l'Acte d'Ontario a des dispositions pour des
cas de ce genre ; dans tous les cas, cette Chambre n'a pas le
pouvoir de légiférer dans cette direction. Cette propriété
appartient à des congrégations dans l'Ontario et toute légis-
lation qui affectera leur position doit être obtenue de la légis-
lature de la dite province. Tout ce que nous faisons ici, c'est
de légiférer au sujet de ce fonds particulier.

La proposition que nous faisons dans ce bill ne se rapporte
à aucune autre propriété. Ces difficultés pourront être réso-
lues dans les législatures de l'Ontario et de Québec, suivant
le cas ; mais je prétends que nous n'avons aucun pouvoir
dans ce parlement de légiférer à ce sujet. Je propose donc
la troisième lecture du bill.

M. AMYOT propose comme amendement:
" Que ce bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais

qu'il soit renivoyé de nouveau au comité général, avec mandat et
pouvoir de le modifier:-

l la Da manière à do-nerauxrequérantsuneconstitution ouexistence
légale et tout ce qui est nécessaire à cette fin ou qui en résulte ;

" 20 De manière à n'adjuger ni sur la propriété ni sur l'administration
des biens temporels réclamés par les requérants, et à laisser aux tribu-
naux dûment constitué3 et compétents la charge de décider à qui appard
tiennent la propriété et l'administration de ces biens."*

M. l'Orateur, la motion que j'ai l'honneur de présenter, a
été pour moi l'objet d'une étude spéciale. Nous avons
devant nous, dans le moment, une question excessivement
importante ; il s'agit d'un montant d'au-delà d'un demi-
million de piastres ; il s'agit aussi de près d'un demi-
million d'habitants. On nous demande de décider pour
toujours à qui appartiendra la partie principale des biens
d'une ancienne église.

L'orateur qui m'a précédé nous a donné l'historique de la
question. Je ne le suivrai pas dans tous ces détails-là. Je
crois que nous pouvons la résumer en peu de mots.
Il existait une église qui avait nom "l'Eglise Presby-
térienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse."
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Cette église est devenue en possession de biens venant de la
Couronne. La clergé de cette église pouvait s'approprier
ces biens, mais au lieu de ce faire, il a décidé de laisser
a toujours ces biens entre les mains de l'église pour
un but spécial, pour des fins déterminées. Il y a e là comme
un contrat entre toutes les parties qui constituaient cette
église. Plus tard, une partie de cette église-la majorité, je
dois le dire,-a exprimé le désir de former unè union avec,
d'autres églises ; des démarches ont été faites, la question a
été mise a l'étude, et, finalement, l'union a été opérée, mais
par la majorité, et non pas par l'unanimité de l'église. La
question s'est soulevée alors de savoir si, dans une église, la
majorité qui s'allie, qui forme une espèce de coalition, d'union
avec d'autres églises, peut forcer la minorité de la suivre,,
ou bien, si la minorité qui est dans son église, stable et
ferme, a droit de dire à la majorité: changez si vous le
voulez, moi je reste. La question est donc de savoir si la
majorité, en changeant pour ainsi dire son allégeance à son>
ancienne métropole, a-pu forcer la minorité de la suivre.-

La question s'est présentée devant les, législatures locales,
et des actes d'incorporation ont été accordés, dans des cir-
constances bien extraordinaires. Il a été d'abord refusé
complètement, puis repris, grâce à certaines influences qui
ne sont pas connues du publie., La minorité, M. l'Orateur,
n'était pas prête à aIando'nner de suite ses droits, et
elle a demandé aux tribunaux de la protéger. La ques-
tion a Passé par toutes les cours. Devant la cour
d'appel de la province de Québec, deux juges, se sont expri-
més aussi fortement que pos§ible, et ont décidé que la majo-
rité, en faisant l'union, n'avait pas emporté avec elle les
biens de l'église, ce qu'on appelle le temporalities funds, mais
qu au. contraire, la minorité qui était demeurée intacte et
complòté, avait conservé ces biens-là. La question a été
portée en Angleterre, et là, on a décidé que les lois qui avaient
été passées par les législatures locales étaient inconstitution-
nelles. Le Conseil Privé, en décidant cette question, a ou le
soin de bien faiie remarquer qu'il ne décidait pas à qui appar-
tenaient les biens de cette église. Voici ce qu'il dit:

"The AppeIlant, in his application to the Court below, asks a decla-
ration te the effect that the fund in question is held by the Respondents
' in trust for tme benefit of the Presbyterian Cburch of Canada in coU-
nection with the Church of Scotland, and fer the benefit of-the 'minis-
ters and nissionaries who retain their conneetion, therewith, and who
have not . ceased to be ministers thereof, and tor no other purpose
wbatever.' IL .is obviously inexpedipatto tmake any declaration of
that kind. It would be a mere repetition f the language of the'Act of
1858, by which the trust is regolated, ahd would decide nothing- as
between the p'arties to the present suit."

Le Conseil, Privé a donc refusé 'de décider1 quant à la
propriété, mais il nous dit que c'est là une quesàtion judiciaire,
et que sile parleri1ent fédéral n'intervient pas, il y áuia lieu-
à ample litigation. La majorité vient devant nous mlainte-
nant, et nous dit: Le Conseil Privé a ~décidé qu'il fallait'
une législatioé, donc, vous devez tout donner àala majorité.
C'est une bien étrange interprétation. Est-ce que la mino-
rite n'a pas lo droit de se tourner vers cette honorable
dham bre et dire : Le Conseil Privé a décidé qu'il fallait une
égislation, donc, décidez en faver de la minorité: Et

pourquoi n'aurait.elle pas le meme prvloge. La majorité
n'ayant pas réussi devant le Conséil Privé, vierit maintenant
devant ce Parlement, et nous demande de légiférer. Elle
nous dit : Io. donneznous l'existence légale, 2o donnez-
nous le tcmporatitiesfunds, et 3o approuvez et ratifiez tout.
ce que nous avons fait depuis que nous agisson8s illégale-'
ment. Eh bien ! pour ma part, je ne suis pas prêt i ni
prononrcr sur ce point. Je ne suié pas prêt,â diro 'que la
majorité a tort ou a raison, et je ne suis pas prêt à dire non
plus que la minorité a tort;ou a raison. Lorsque nous
siégeons angu jet,des bills privés nous occupons une position
législative, et-en .êe tems quasi-judiciaire. Or; je
demanderai à aicun dés honorablcs nim bres de cette
Çhambre: quels sont lesrenseignementsu'ils ont sur le
possé de ces églises, pour adjdger -sr cette propiiété 'd'une

valeur d'un demi-million. Lequel des honorables menbres
de cette Chambre, même ceux qui ont suivi les débats devant
le comité des bills privés, se trouve maintenant avec des
faits avec des chiKìres authentiques concernant ces églises,
qui puissent le mettre en état de rendre un jugement comme
un juge et de donner une décision digne d'un juge qui prési-
derait lés tribunaux de notre pays.

M. l'Orateur, on nous demande de nous servir de notre
mandat pour prendre la propriété de l'un, et déclarer qu'elle
appartient à l'autre.

On nous 'demande de remplir unebesogne qui appartieni,
non pas exclusiveinet sans doute, shais presque exclusive-
ment aux tribunaux. Je suis trop admirateur des insti-
tutiois constitutionnelles et représentatives pour vouloir en
aucune manière diminuer les droits et les prérogatives de"
ce parlement. J'admets 'que ce parlement, suivant l'ex.
pression d'un auteur célèbre sur cette question-là même,
aurait le droit d'abolii. ce qui estnuisible et de créer de non-
veau ce qui est.périssable, de diriger vers de nouvelles fins
ce que lé temps a rendu inutile, et cela, malgré les coutumes
et malgré le désir exprès d'es fondatem's qui ont doriné les'
biens.à cette église. J'admets qu'il y a certains cas où .le
parlement doit intervenir, et à ce sujet,;je puis référer, à un
auteur bien connu des 'honorables smebres de cette
Chambre, C'est un des rares auteurs qui ont traité cette
question-là. Je cite Anios' English Constitution 1881.

It la scarcely possible to appreciate the new attitude wbich Parlia-
ment bas assumed towards endowments and endowed institutions
gererally, without studying some of the deep-rooted objections or
prejudices by which parliamentary activity in this matter bas been
hindered. These objections still exist ln a weakened forma in many
respectable quartera; but the whole force of themn can only be under-
stood 'by attending to the grounds upon which any legislative
inteiference whatever was resisted, at the time when the passing
of the Reform ;A et of 1833 had prepared men's minds for novel and
courageous experiments wbich at an early date would have seemed,
even to the most sanguine minds, te be a hopeless kind.
f 9" IL was said generally, in answer te any scheme for amending endow-

i ments, that the existing law, as administered by the Court of Chancery
and the Ecclesiastical. Court, provided sufficiently agamast seandalous,
abusesi and against any signal departure fromn the original purpose of
the trust as declared by its founder; that the intention of the founder,
strictly interpreted j. accordance with the curreut modes of legal
interpretations, ought, if th national good faith were te be maintained
lis intuegrity, always te prevai, -in the face of any new aime or pur-

poses'which the requirements of the present age seemi te suggest ; that
if' its intention were liable te be over-ruled by legislative interference,
all security for property itslf 'was gone ; and that the casual and ten-
porary advantages, which might be parchased by a new adjustmnent of' a
trust, would be dearly pait for at the price 'f encouraging al
endowments for the future,' and eof introducing an instability in the most
solid par-ts of the framework of' thse nations which coutl net be regardedlil v.îu .ein .appb.hensionsa

"Th'ag"uments rs e er, not bryignoring their reality, nr by day-
ing tir cogey within the area to wbich they truly applied; but st waa
said that there were large classes of' endowed institutions, theabuses

te" r bht thele rul e for 1 ter reti t he intineo
founders, being applicable mainly te thse actua language used in wills
ands deeds, were wholy inadequat te determine the real spirit ad
meaning of the foundati ie a state of society which thbe foueders

Tuid sever haVe conternpmed; snd that without ei the leat degree
ie'Oa'kening tie confidence which future testators would havje intheir
general. des,gns being strictly compied with, it was yet. within the
power of legislative art te reconstruct ail existing endowments, espe-.
cally thosetf ancient date, e such a way as te mantamn al that was
most charscteristic in the wishesof the foinders, and at the same time
te confer on thse objects of' their munificence a faer highser adlvantage
tsns baa long been posslble.. The queston the s ultimately turned on
matters of -fact-thsat ia, on what were the kindi snd amounti cf abuses to
be remedie, on the nature and uits t the remedies proposed,land en
tbe instrumentaliy eof which the Legislture cold avainliself for the
por ose 5' view. The answer te the question is contained
i t e histér of the passmng of the vanous meas res oft the present and
preceding reigns, for the reform of (t ) ecclesiastical sad relîgious fann-
dations, (2) educitienail istitutions, (3) endowed charities, red'on
municipal corporations."
. Gn voit donc, M . l'Oratour,.que les aúteurs anglais qui
discutent cotte question nous disent que'est purement une
matière deg ait. fit. Ilfaut considérer d'abord ls abus que 1'n
veut réprimer, 2o le remède qui est proposé. Or.,jedeman-
derai à l'bonorable député de Bruce (M.-Shaw) quèLsont les
abus créés par la minorité dans le cas actuel Il ny a>iäu
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abus quelconque qu'on puisse reprocher à cette minorité, et the question, Le says, " Had the pursuers bere been a majority of the
on no peut pas se baser là-dessus pour demander l'exer- " regation, instead- of a minority, a direct answer would, we ap pre
cice de ce mo i hen , be afforded by the judgment in the case of Oraigie v '4arshall.",

ced oyen violent, de ce moyen inusité, de Ce moyen, j But on principle the case is the same when only a minority reclaims.
puis dire, tyrannique, de demander à la législature de pron. " A resolution to form a union' with 'a separate body is not an act of
dre la 'propriété de l'un pour la donner à l'autre. Dañs' un management' properly-falling to be regulated by the voice of the

aes actuel, il ýny J majority of the congregation. It is one affecting and altering the uEe,cas d'alus on peut le faire, mais danis le cas acul i possession and destination of the property of the body.",
aucun abus. Il a été reconnu devant le comité que la mino-
rité avait continué à exister dans toute sa force, dans toutes ' M. l'Orateur, les citations que je viens de faire sont aussi
ses convictions et avec toutes ses garanties d'intelligente 'et directes et. aussi positives que possible; elles sont blsées sur
d'instruction du passé. En sccbnd lieu, on nous denïande tous les précédents anglais, et ils nous disent que quand une
un remède, mais un remède pour guérir quoi? Y a-t-W église protestante abandonne, soit ses principes, soit son
quelque chose qui va mal quelque part ? Je comprends que Identité, pour s'allier à:d'autres églises ; en d'autres termes,
la majorité, vu son grand nombre, puisse éprouverquelques 4ud elle abandonne son corps principal pour se confondre
désirs de demander ces biens-là, mais ce n'est pas une raisori dang'une antr église, elle perd alors ses droits à la propriété
pour nous de les lui accorder. La minorité est là, de l'église. C'est exactement le caratuel.
elle constitue la première église, elle a toujours continué Jd vous donne là, M. l'Orateur, le droit anglais, mais nous
son synode; elle a toujours été en possession de ces biens, avons de plus le droit canadien. iNous avons des décisions
et de quel droit la majorité vient-elle nous dire: donnez-nous sans nompre dane notre pays. Je citerai entr'autres la cause
ces biens ? C'est une chose bien extraordinaire, et je né de Attorney 'General vs.' Christie, rapportée au 13e volume
trouve pas dans le pays un seul précédent en faveur de Chancery Reports, (Ontario), p.'495, oùil a été décidé ce'qui
la majorité; j'en trouve au contraire en faveur de la mino- suit:
rité. Beld by Vankoughnet that so long aone rematned to claini the

Je trouve de plus que les auteurs anglais qui 'ont écrit sur property on behalf of the Free Ohurch that body could hold ithe pro-
la matière sont unanimes en faveur de la possession par la perty.
minorité, et avec la permission bienveillante de cette Cham- - La même décision a été donnée dans la ause de A ttorney
bre je citerai Innes' Law of Creeds in Sëotland: Gneral vs. Jeffrey, rapportée -au' !O' vol.' Chancery Repört,

'The Lord Justice-Clerk gave his opinion distinctly that, in theý (Ontario).
ordinary case of our church tenures, if cne congregation of a church Aussi dans la cause de Deeks vs. Daidson, rapportée au
simply objects ta its forming a union with another body, it je not bound 26e vol. Chancery Reports, (Ontario).
to follow' the church into that union under the penalty of losing its Donc, par la loi telle qu'elle'existe maintenant, telle qu'elleproperty. "The right to refuse. to submit to any such changed govern-
ment, or to concur in any sucb union," is, in his opinion the leading a été étable par différents précédents dans le pays, telle
and fundamental principle of all snch associations, which Le afterwards qu'elle a été appliquée par le Conseil privé dans cette der-
expresses a "l the desire to keep separate-to keep up a sect apart from ·nière décision dont j'ai parlé, nous pouvons affirmer que la

Be tLe objection (to union) in the opinion of others valid or fanciful, propriété en question appartient à la minorité, et qui n'a
it is a change to which no congregation je bound ta submit. For separa. jamais forfait ses droits. 'La minorité est toujours resée à
tion, then, when such union je to be entered into, no reasons, in my son poste avec tous les'droits que lui donnen son passé,opinion, need be assigned. The right ta refuse je absolute; and the q
notion that the majority of the congregation ' is to forfeit their property lés statuts du pays, l'union qu'il y ý a entre -les membres
le, in my judgpenr, perfectly extravagant.' These verystronz state. de cette église, en un mot, tout ce qui constitue le côde
mente are slightly quaiified hy the words that immediately follow; for de législation applicable à cetté" église. Et qiie'nous
bis Lordship adds, that sncb an idea je ' extravagant,' aud witbout the b to plcbeàcté gie tqenu
aligbtest support from any evideuce that snch la a condition of the tust demande.t-on maintenant? On nous dit: malgré cette
Indeed, T did not bear it maintained that obligatien ta unite with other législation, malgré les précédents, malgré la loi, malgré
secte was an original condition of this trust held fora congregation of les réclamations incessantes qui ont été faites par la
seceders. It would bea Ve strange condition to incorporte with any
trust for a congregation of o d seceders- This shows rs the exact pos- minorité, vi qu'i y a plus de monde de notre coté,
tion upon tbis point of the Lord Justice Clerk. He beld that an obliga- prenez les droits de la mnorité et donnez-les aveuglément a
tion ta unite with a separate body was not an impossible thing, but la majorité. Eh! bien, je ne suis pas prèt, pour ma part,
extremely improbable-not to be presumed, but to be clearly proved- à faire ceandthat union might be resisted by a particular congregation, which f la, sans avoi en le temps'do faire une étud,légale
would still retain itsproperty unlessit were speciallyaverred and provtd. de la question. Je ne suis pas prêt a voter pour donner à
that it was bound by the trust of its title, deeds to go into it. Lord l'un ce qui ostensiblement appartient à l'autre.
6ockburn objected ta this doctrine, and ta the principle of separation on Mais, 1 ra ur, il y a une autre* raion bien pluswhich it presumed churcbes to be founded, hol ing tbat union-that jis
the extension of what it thinks right-seems a necessary principle with iuportante encore, s'il est possible, qtui devrait 'nous empê-
every rational religions society." cher de ,oter en faveur de cette mnesure. Il est un principe

Et plus loin il ajoute:
"-It may be that these principles have been laid down -not as .ules

imported int aIl possible cburcb trusts, but nerely s presumptionet
uri ; but tbey are laid down very strongly, and witb greatautbarity.

"And they have been since reasserted, enlarged, and acted upon mn
extreme cases. In the last important case on this branch of the law
of trust, that of, Thurso (Cowper v. Born), in 1850, where two church
bodies united-the I United Associate Synod of Original Seceders"
merging into the Free Church by a vote ofmajority-the congregation
of the former bod-y.at Thurso joined the union, also by a majority. An
action was brought by the minority of the congregation ta have it
declared that they were entitled ta the property of the Chapel, not-
withstanding their , dissent from the majority of the Synod and
from the majority of the congregation. lu this, as in the Rirkin-
tilloch case, mn the chief stress was laid on the fact that the majo-
rity, by union, bad departed from the original principles of the
cong regation, and that those adhering to these principles, whe-
ther majority or minority, were, as doing so, entitled ta retain the
property-a view confirmed by the Court in their decision. But Lord
Wood in delivering the unanimous judgment of the Court to this effect,
founded it uponthe views of Lord Justice-Clerk Hope in the Kirkin-
tilloch case, and beld that not ouly a proved.departure from principles
by th'e majority of the churcb, but their'mere union with a body
bitherto separate, eveh 're itï principtee the sane, was a tbing ta
Whiulb no onugregation 'wai bound to subrit, and againet wbicl, eveu
the majority of a congregation could successfully reclaim. After stating

. AIYoT

reconnu de tous les oýreet osâionl ;'et
qu'un gouvernement ne doit ja'mais intervenir dans les
affaires privées quand il y a litigatioh condèrnart les droits
privés. Or, dans lé cas actuel, le droits sur lesquels nôus
voulons légiférer sont devant les cours de justice ; ils sont
devant les tribunaux du pays, qui vont être appelés à rendre
leur décision; et ce serait inique de notre part, ce
serait certainement ne pas comprendre la portée do -nos
devoirs et la portée de la responsabilité qui péèe sur nous,
que d'intervenir malgré cela et trancher d'avance ces procès
par une législation hâtivo, lorsque nous no sommes pas pour
ainsi dire informés sur les droits respectifs des parties, lors-
qu'il nous a été parfaitement impossible do nous mettre au
courant des droits des parties.

Je citerai au sujet do l'obligation pour les gouvernements
de ne'pas intervenir quant il y alitigation, un auteur bien
connu de cette honorable Udibo . Todd, à la page
282. Dans la note qui est au bas de cetteiage il nous réfère
à un grand nombre de précéaentshnklrais. Ji référé moi-
même à ces précédents et ils aonf 'tous unanimes à dix-eqùe
chaque fois qu'une question a été tmenée devant le 'parle-
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ment anglais, et qil 'a' été décover 'efle 'tat sourise décrites par 'un écrivain que j'ai consulté, et qui dit que les
aux tribunaux, le parlement aimmédiatement refusé de s'en parlements ont le pouvoir de :
occuper en aucune manièe ceseratibolirgniest nuisible, regcnérer :qui menac) de pùrir, et de

On a -dit, Ol'rateur, que ce serait une spoliation que de diriger versun qouveast but ce que le temps a rendu hors d'usage, et il
donner ces biens d'un côté ou de l'autre.. Quand la minorité peut le faire mdme t àencontre des coutumes les plus invetér.es et du
dit: si vous nous enlevez ces biens, ce seraune soliation la langage le plus clair des fondateurs."
majorité jette de grands cris; et quand- la' majorité dit la J'admets cela; mais est-ce une raisonpour que le parle-
même chose, c'est la minorité qui se récrie. ment intervienne dans toute circonstance ? Est-ce une raison

Eh bien 1 puisqu'on ne s'entend pas de part et d'autres pouv' que le gouvernemeat vienne dans tous les cas. enlever
laissons aux tribunaux ,compétets le. soin de décider cette les biens à un particulier et les donner à un autre ? Est-ce
question; les parties ont bien vécu depuis six ou que, parce qu'on nous demande de le faire, nous- y sommes
sept ans sans 1'inteivention du parlement, et je crois que obligés et que nous devons le faire dans tous les cas ? Au-
dans l'état actuel des choses, elles peuvent bien vivre encore jourd'hui une,église nous deman, d'agir ainsi pour elle,
une couple d'années. Laissons les tribunaux décider à qui demain peut-être une autre église nous demandera la même
appartiennent ces biens, et alors nous serons certais que le chose, une autre institution une autre jour, et lorsqu'une
parlement n'aura pas commis d'injustice fois le principe faux sera établi et mis en usage nous ne

A six heures, la seance est suspendue. savons pas quelles en seront les conséquences.
Nous remarquons aussi qu'il est -un principe général, que

Séance du Soir. lorsque le parlement se sert de sa force pour commettre un
acte d'injustice, il se suicide par le fait même. Ce n'est pas

M. AMYOT. Je crois qu'il est bon que je dise quelque la première fois que des questions de ce genre se sont éle-
mots en anglais sur cette question. Il y a plusieurs raison vées en parlement. Elles ont été soulevées en Angleterre
pour lesquels la Chambre devrait hésiter avar.t d'àccorder et en Ecosse; des discussions ont eu lieu, et des décisions
le pouvoir que les pétitionnaires demandent par ce bill. On ont été rendues..
nous.demande d'abord de constituer en corporation le bu- Je prendrai la liberté'de lire'le texte même d'un passage
reau do direction -de cette église. Pour ma part, je ne das Anos English Uonstitution, 1882:
m'oppose pas à donner A cette église ou à toute autre une
existence légale. Je porte le plus grand respect à tout; , It is-aôareely possible to appreciate.the new attitude whih Parlia

ment bas assumed towards endowments - and endowed institutions
les églises presbytériennes, et je crois que si .'un d'elles dé- generally,.without studying some of the deep-rooied objections or
mandaitlun acte au gouvernement, un acte de constitution, prejùdices by which parliamentary activity in this matter bas been

devrait lu accorder l'existence 1-ale e moderel. Theùe objections still exist in a weakened f-rm in manyle piement uevrait de x e ale eispctble, quarters; but the whole force of them can only be under-
reclamerait stood by.attending to the groun-s apon which any legislative interfer.

Mais ce bill va plus loin. Non-seulement il demande'ex- e'ce whatever was resisted, at th-' time wben the passing of the Reform
istoice légale pour cétte église, mais il veut qne cparle- 'Ect of 1832 bad prepared men's minis for novel and courageolus experi-

ments which at aniearly. date would bave seemed, even to the most
mentiratfit'fôs leà aetes de l'église une au sujet du fonds sanguine minds, te be a hopeless kind.
des biensiemporels, et que. nous décidions que l'égiiïè' uénie "It was said gererally, in answer to anscbene for am.ndingen.iw-
devrait avoir tout l fonds en sa possession. Je dcman e-ai iients, that the eitfing law, as administered by the Court of Chancery

and3the Ecclesiastical Court, provided sufficiently against scandalousaux membres de cette Chambre, ce qu'ils connaissent do ja abuses, ari agepinst any signal departure from the original purpose of
manière dont ce fonds est administré. Dans le j igement -the trust a' declaied by its founder; that the intention of the fouuider
rendu par le Conoeil privé, il est expressément établi que strictly interpreted in accordance with tbs current modes of legal
l'argent du fonds ne.gera pas femployé à payet.les depenses its etyelway te pr in hface f a e aie mainpune
occasionnées par d'es 'polirsiiteý îjudiciaires. ' Pouvons-nous pôàes hich t requirements ofthe present age eem to suggest that
savoir, car'nous n'avons pas :une 'feuille 'de 'balance devant if its inténion were lable to be overrled r legisl1ive interference,

noussi el e smmen'apasêtépa e sr c fods ourall seenîrity of property itself was gone; and th'at the easual and tem.nous, si qulqu. e somme n'a pas été payée sur ce fonds ouradjustent of a
'des poursi.es judiciaires. trust would be dearly paid for at the price of encouraging al endow-

-La Chanibre néeconnaît iien au sujet du paiement de ces ments for the future, and pf introduciDg an iustability in the most sold
frai, etneconnaît rien non lus de la manière dont t. parts of the framework of the nations which could not be regarded

; . . , Pn . . without serious apprehensions.
fonds .eit administré ; néanmoins on nous demande de rat- i These arguments were zet, not'by ignoring their reality,. nor -by
lier les actes de cette administration En second lieu, on denying their cogency within the area towhich tbey truly applied;, but
demande à:la Chambre de donner.à l'église unie les biens it was said that there were large classes of endowed institutions, the

abuses and corruption of which were wholly beyond the -power; of the
qui ont appartenu jusqu'à présent au fonds des'biens tempo- existing law to reach: That the legal rules for interpreting the inten-
rels. Et on nous demande d'en agir ainsi, no-seulement tion of founders, being ipplicable mainly to the actual lauguage used in
'emihe áutorité légale, mais comme autorité judiciaire. Si wills aud deeds, wherewholly inadeqtiate to determine the reai spirit

là -ême ueston éait oséeà une cour de justice,'on-n'ob- and mesning cf thé feunzdat!on iii à: sîète& of socie ty'.*hieh -the foiuders
la imême question était pos de jould neyer bave contemplated;,ianâ that withnut in the least degree
tiernrait pas de décision avant que les témoins eussent été weakening the coifidepcewhicb future, eestators would have in thAir
entendus, les lois d'Ecosse et d'Angleterre examinées, et les general designs being stnetly comp ie 'with, it w yet within the
autorités étudiées ; mais- on nous demande 'de décider. p r el z ei&ate art to rf onsru a to iatni a ets, ese
question dans une ou deux-soirees. most çharacteristiq.in thewishes oftbe fogndera, and At the same time

On suppose que la Chambre peut décider cette importante te confer on thè'objcfis of their manifiëence o.'far .h.igher advantage
-othan had long been possible. The question ibus ultimately turad- 'on

question sanas ,aucune étude ou connaissance spéciales. -:matters of.fact-that is, oio what where the kind and amount of abuses
Parce que les questions sont décidées, à la majorité des 'to be remedied, on the nature and limite of the remedies proposed, and
voix, on nous invite à appliquer ce principe faux que la on.the instrumentality of which the Legislature coutd availitself for the

.majorité a toujours raison lorsque les, droits privés sont con- 'pnrpose in view. The answer te the question ie contained in the history
. f the passing of the various measures of the present and preceding

cernes. reigns, for the rgform ot (1) ecclpeiastical and religions foundations,
Je dis que les biens. appartiennent à l'église unie ou (2) educational institutions, (3) endowed cbarities and (4) municipal

qu'ils ne lui appartiennent pas. Si ces biens appartienîïent ,®orporatgs.
à l'église unie, je ne vois pas pourquoi cette église viendrait - Ceciest- un point -im portant 'en ce qu'il montre que la
'demander au parlement de les lui 'donner, et 's'ils nd'Idîl gislatu e doit intervenir que lorsqu'il y a abus .on cor-
-appartiennent pas, quel droit a le parlement de les lui doi- rupýtion-oudosqu'iln'y a aucune autre : manière d'appli-
ner ? Le parlement a certainement le droit de légiférer sur quer à quelqu'un les fonds qui ont appartenu à une église.
ce sujet,: et, je l'admets, des, cir'êonstances peuvet survenir En Angleterre, le parlement a nom m1' des comnissaires
où le parlement peut intervenir· 'Ces circonstances soîit pour décider toutes ces questions. Ici on nous demande de
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la décider immédiatement en dépit des réclamations de la '<(5) That not only a majority, but even a minority of the congrega-
.d. ,c. tion'has a right te vindicate the congregational property in the two

tmnorité de l'ancienne église.. cases last nntioned. The minority of the congregation may demand
Je citerai, d'une très haute autorité en Angleterre, un the property in the event, of the majority acquiescing in the departure.

passage pour montrer que la majorité n'a aucun droit d'en- of the whole church from (1) its principles, or (2) its separate iden-

traîner la minorité avec elle, et que la minorité a le droit tity"
de résister si elle le désire, et de plus que l'église reste avec Dans le cas actuel; l'union ou la majorité de l'union a con-
la minorité. Le juge Clark dit: fondu son identité avec'd'autres églises. Les citations que

"Qu'il prétendfit que l'obligation à l'union avec un corps séparé J'ai faites sont prises dans les décisions des plus hautes cours

n'était pas une chose impossible, mais très-possible-que l'on ne doit de justice en Angleter e, et je suis sur que quiconque les
pAs présumer mais prouver-et qu'une congrégation particulière peut consultera se convaincra que, d'après la loi, la minorité n'est
refuser d'entrer dans l'Union, et garderait ses biens, à moins qu'il ne
soit prouvé qu'elle est obligée par l'intention des donateurs d'accepter pas obligée dentrer dans lunion. La minorit a toujours
cette union. Lord Oockburn s'opposa à celte doctrine, et au principe existé, elle a toujours eu son organisation séparée, et elle a
de séparation; c'était un droit dnt il croyait les ézlises investies, et il aujourd'hui la même existence légale qu'elle avait alors,
prétendait que l'union, -- c'est-à-dire l'extention de ce qu'une église Dans toutes les questions de ce genre les tribunaux ont
croyait juste-araissait un principe nécessaire à toute société reli- nVariablement décidé d'après les pricipes que j'expose.
gieuse rationnell.e."inaibeetdcdd'pèleprnpsqu exo.

Dans le cas présent, loin d'avoir consenti à l'union, le J'attirerai l'attention de la Chambre sur l'opinion de deux
ds expesréent, xprim devr ceongsetsa pnile honorables juges de la Cour d'appel de Québec, l'honorable

fondamental depuis le commencement a été tout le coni juge Ramsay et l'honorable juge Tessier. Ils décidèrent que

traire, parce qu'il a été appliqué constamment à l'ancienne l'appelant avait droit d'obtenir un bref d'injonction en s'ai-

église, t p aucune ate. Mais j'ai entendu dire très puyant sur le fait que l'acte 38 Victoria, chap. 64, n'était pas
églsent e aue lau Maids trais ésenten trest ds- valable et que la majorité de l'église presbytérienne du
vent que, lorsque la majorité des trois églises entrèrent dans Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, n'avait le droit
l'union, elles ne changèrent pas leur croyance. Ceci n'est d'accorder aucun bénéfice dans le fonds des biens temporels
pas une justification d'après le juge que je cite: de cette église aux autres corps religieux avec lesquels elle

I Suivant l'intention évidente du principe de l'église d'Ecosse, les s'est unie en 1875.
circonstances et raisons qui sont suffisantes pour autoriser une majorité Il a été décidé plusieurs fois que les actes d'une majorité
de se jondre à une minorité dans une union avec un autre corps reli-
gieux, sans qu'il soit néces-aire d'établir que la minorité par cette union ne lient pas une minorité, et dans ce cai-ci deux u'entre les

. s'éloignerait des croyances de 1 église, doivent aussi avoir la mêmes juges éminents de la province de Québec étaient d'opinion,
force en faveur d'une minorité." après avoir beaucoup étudié la question, que la majorité

C'est là la loi, telle qu'elle est établie par les meilleures n'avait pas droit de réclamer le fonds des biens temporels,
autorités, et la loi ne peut pas être changée par la majorité Mais on donne comme un fort argument, que les législatures
d'une église. Là où demeure la minorité là est l'église, et locales ont voté certaines lois, et que, si ces loi3 n'avaient pas
les fonds demeurent avec la dite minorité, et, agir contraire- été votées, ces églises n'auraient pas fârmé une union.. J'ai
ment à ce principe serait conduire une minorité par la force trop de respect pour la majorité de l'église presbytérienne
brutale, une violation de la loi et une tyrannie. pour croire un instant qu'elle a voulu l'union en vue

" Nous prétendons donc que les principes reconnus dans Craigié va seulement de jouir du fonds des biens temporels. Je présume
Marshall sont des principes sain3, et lorsqu'or les suit avec droiture, ils qu'elle avait en vue un but plus élevé.
nous conduisent au même résultat que si r'àtait une minorité de cette ou
congrégation qui refusait l'union, en formant alors une secte séparée Pourquoi ne se serait-elle pas jointe à 'union ? La cour
avec son nom et son existence propres, comme cela a lieu pour la ma- n'a pas prétendu que l'union était mauvaise, car elle peut
jorité. avoir été faite dans l'intérêt de l'église et de sa diffusion dans

" Cependant, d'après ces principes, il pourrait paraître qu'une seule le pays mais là n'est pas la question. La question est do
personne dans l'église d'Ecosse pourrait empêcher toute l'égli se de se l as asl 's'a aqeto.L usinetd

joindre à une autre, dont on dit la croyance différente, sorte que savoir, à qui appartient le fonds des biens temporels. Le
non-seulement l'unité de croyance mais l'unanimité des individus est Conseil privé a décidé que la loi votée par les législatures
néessaire avant que l'union ait lieu ou au moins avant qu'on fasse provinciales ne valait pas.
une confiscation des biens de l'Cglise." Nous sommes dans lit même position que s'iln'y avait pas

Il ne peut y avoir d'autorité légale plus forte, applicable eu do loi votée. Si ceux qui sont entrés dans l'union cons-
au cas présent, que les citations que je viens de faii e. tatent qu'ils n'avaient pas le droit de la faire, ils doivents'en

Devons-nous endosser les actes d'une majorité qui nous retirer, mais la minorité dit : " Nous vous donnons toute
dit: " écrasons la minorité; nous ne nous occupons pas des 1 liberté, mais donnez-nous en autant." La minorité dit aux
lois du pays, ni des auteurs qui ont écrit sur ce tujet, ni des unionistes: " Unissez-vous à l'église que vous voudre;i mais
décisions des cours, ni des droits acquis, nous voulons avoir aissez-nous notre église."
la paix." Je ne vois pas que le pas lement soit obligé de commettre

11 est très facile d'avoir la paix d'après ce principe. Voici une injustice, parce qu'une faute ou une inconstitutionalité a
deux partis en opposition, la majorité et la minorité. Dites à été commise. Si les unionistes ont souffert de l'action des
la majorité " Prenez le tout," et vous aurez la paix. Est-ce législatures provinciales, ils peuvent s'adresser à ces légis-
ainsi que nous devons employer les pouvoirs que nous latures pour faire redresser ces torts. Je suis ceitain que la
avons ? Je ne crois pas. Pour ma part, si je devais faire minorité ne tiendra pas l'union-responsable d'aucune dépense
servir mon vote à donner à la majorité ou à la minorité ce ifaite pendant le temps qu'ils croyaient valides les actes des
qui ne lui appartient pas, je me croirais indigne d'être légi-lattures locales.
membre de cette Chambre. ILa question est donc : est-ce que ce fonds appartient à la

La minorité, d'après la loi, ne peut pas être obligée d'en- majorité ou à la minorité ? D'un côté, je trouve que toutes
trer dans l'union. Je citerai le texte de la loi de "Innes' les autorités sont en faveur de la minorité et qu'il n'y en a
Law of Creeds in Scotland," qui donne les principes suivis pas en faveur de l'Union. Malgré cela, on nous demande de,.
en Ecosse: donner à la majoritê ce qui appartient à la minorité. Nous

"(1) That in the ordinary cases the trust is à trust for the congrega- ne devons pas le faire. Nous devons donner une existence
tien. légale aux deux parties et les laisser combattre devant le

" (2) That therefore the destination and use of the property must be lr a aux dentie et le notr cortde denre
regarded by the principles of the congregation-not f te eccleiastical na compétent. Ce'est pas notre devoir de prende sur
body with which it is connected i nous la grande responsabilité de décider à qui appartient ce

"(3) That whe n the church, or general ecclesiastical body, changes fonds. Il y a en outre une autre raison : celle de conve-
its principles, it cannot compel the congregation to go along with it.

4 (4) That when the church, without chianging its principles, merges Inance.

its separate idendity by union with another body, it cannot compel the I Toute la question est maintenant devant les tribunaux du
congregation to go along with il. | pays, et c'est un principe bien établi en Ang.leterre que le

M. A3YoT
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parlement ne doit jamais intervenir et décider des qnestions
pendantes devant les cours de justice. Le cas actuel est
une question de droits privés, dans lesquels l'intérêt public,
à un point de vue général, n'est pas concerné.

Nous devons nous servir de notre force et de notre pou-
voir de telle manière que nous ne soyons pas en danger de.
commettre une injustice, et, secondement nous ne devons
pas enlever cette question à la décision des tribunaux du
pays.

De sorte qu'en résumé, M. l'Orateur, je dirai ceci: je crois
que nous n'avons pas les informations suffisantes pour nous
permettre <le prononcer un verdict qui serait bon dans une
cour de justice, et nous ne pouvons pas équitablerent voter
ce bill, pour accorder des biens à l'une ou à l'autre partie,
sans avoir toutes les informations, non-seulement sur les
faits, mais aussi sur les points de loi.

Nous n'avons pas devant nous tous les pièces nécessaires
pour donner un verdict impartial suivant la loi et la preuve,
et secondement, nous n'avons rien à reprocher à la minorité.
Il n'y a aucune raison pour nous obliger d'empiéter sur les
droits de cette minorité, en lui enlevant par la force un
fonds qui lui appartient peut-être comme étant l'ancienne
église existant encore.

Troisièmement, nous -ne devons pas légiférer de manière à
intervenir dans les droits privés; nous ne devons pas non plus
légiférer contre la teneur de toutes les lois de ce 1-ays, et
contrairement aux décisions des cours de justice, et nous ne
devons pas enlever à la décision des cours de justice des
causes qui leur ont été soumises suivant toutes les formes
voulues par la loi. Je propose donc, M. l'Orateur,'1'amen-
dement que je vous ai transmis.

M. ITAGGART. Comme représentant d'une division
électorale dans laquelle il y a un grand nombre de presby-
tériens, et en ma qualité de presbytérien, je désire, avant de
voter, donner mon opinion sur le bill extraordinairo-caril
est certainement d'une nature extraordinaire-aujourd'hui
soumis au parlement.

Ce bill est un acte pour amender l'acte constituant le
bureau de direction du fonds des biens temporels dle l'église
presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,
et les actes qui l'amendent. Mais pour avoir un aperçu
complet de ce bill et le bien comprendre, il sera bon d'ex-
pliquer d'après quel principe ce fonds a été constitué. Ce
fonds fut établi vers l'année 1854, par un certain nombre de
ministres de l'égl!ise presbytériena du Canada en rapport
avec l'église d'Ecosse, lesquels avaient droit de rece voir des
réserves du clergé une somme s'élevant au chiffre de 88,000
à $10,000 chacun, qu'ils firent servir à l'établissement d'un
fonds permanent, régi par un bureau constitué en l'année
185S, par un acte du parlement des provinces du Canada.
L'intérêt et le revenu de ce fonds furent employés, premiè-
rement au paiement de la commutation de £112.10
accordée annuellement à chaque ministre, et cnsuite à aider
aux missions de l'église, mais le capital du fonds ne devait
dans aucune circonstance être entamé.

Les intérêts et les revenus seuls devaient servir à payer
aux commutateurs un certain montant par année, et si l'in-
térêt et lo revenu n'étaient pas suffisants pour payer les
commutateurs, le montant payé devait être réduit. L'in-
tention évidente de ces ministres était d'établir un fonds
perpétuel qui, avec lo legs do fidèles de l'églisepresbyté-
rienne dans le pays, constituerait un fonds aumo en duquel
les ministres de cette église recevraient des salaires à perpé-
tuité. Mais, que se propose-t-on de faire? Le bill aura pour
effet de légaliser les actes de ceux qui ont eu charge de ce
fonds, qui l'ont entamé ou l'ont appliquéà certains buts pour
lesquels les donateurs ne l'avaient pas donné.

Le montant de ce fonds, lorsque l'acte de 1858 fut voté,
était de $508,000, et le ler mai, 1881, il était réduit à $332,-
000, montrant une diminution de $175,807. Cette dimi-
nation n'était pas seulement due à des placements malheu-
reux, mais à des soustractions de fonds s'élevant à près de
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$60,000, entre les années 1870 et 1881, et on nous demande
par cet acte de légaliser cette administration illégale et
d'appliquer ce fonds à un but tout différent de celui auquel
il avait été destiné.

Qu'est-ce que l'on demande par cet article ? Première-
ment, le paiement à un certain nombre de ministres de la
somme (le $150, S400 et. 8200 chaenn, pendant leur vie et
durant leur bonne conduite dans l'église; et:secondement, le
paiement annuel de $2000 à perpétuité au tré&orier du
Queen's College, pour l'usage et le bénéfice de ce collège;
eci est un montant qui n'était pas mentionné dans le pre-
mier acte en 1858. Il y avait quelques ministres,-quatre
je crois,-qui étaient professeurs au Queen's College, et qui
avaient droit à $1950, mais au lieu de prendre cette somme
sur le fonds, un autre arrangement avait été conclu avec le
Synode, d'après lequel le collège recevait $2,000, et les
ministres remirent le montant auquel ils avaient droit
d'après cet acte. Ils ont été maintenant rétablis comme
participant dans le fonds, et le collège garde son octroi. Cet
acte prescrit aussi le paiement de la somme de $200 à tous
les ministres sur le rôle du synode, et à tous les novices et
licenciés engagés dans le service actif lors de l'union, derant
toute leur vie et bonne conduite dris l'église; mais à l'avo-
nir, ces personnes auront droit à une augmentation de salaire
de 8200, et ce salaire de $400 leur sera payé lorsqu'ils se seront
retirés du service av'ec le consentement de l'église. Le bill
prescrit aussi que le fonds des biens temporels pourra, si'
c'est nécessaire, tirer sur le capital du fonds, afin de faire
face à ces exigences. Cette proposition est directement
contraire au but pour lequel le fonds a été créé, parce qu'elle
autorise le paiement de ces sommes et qu'elle entame le
capital.

Voyons maintenant l'effet que ce changement aura sur le
fonds. Suivant le montant qui nous a été rapporté, l'autre
jour, dans le comité, le 1er mai, 1881, le fonds était réduit à
$332,192, et la dépense totale, par année, était, suivant le
rapport, de 828,727. Le revenu total du fonds provenant
de toutes sources était, suivant le même rapport, -de
$20,139, soit un déficit de $8,588 par année dans les
revenus comparés aux dépenses. Que propose-t-on par le
bill? De reconnaître le paiement annuel suivant, comme
droits acquis : à vingt-neuf ministres commatateuré, $450
chacun, 813,050 ; à treize min.istres privilégiés et retirés,
8400 chacun, $5,200 ; à quatre-vingt.douze ministres privi-
légiés, $200 chacun, 8 18,400, ou en tout $36,650 ; et pour
faire face à ces paiements annuels, le revenu do ce fonds,
suivant le rapport, et à part le montant dû au Queen's Col-
lège-qui peut-être retiré et capitalisé-est de, comme je
l'ai déjà dit, de $20,139 ; en conséquence, le déficit à prendre
-ur le.capital, d'après cet acte, est, pour chaque année, de

6,,5 10, ce qui absorbera le 3apital en quelques années, et
iserl premiers commutateurs sans aucune garantie

pour leurs paiements à l'avenir. Or, M. l'Orateur, j'ai fait
voir quel serait l'effet (Io cet acte sur ce fonds.

On a prétendu que ce fonds était passé à l'église unie avec
le synode. Mais Ir synode de l'église n'a aucune autorisa-
tion d'agir au non' de féglise presbytérienne du Canada en
rapport avec l'ég lise d'.Ecosse ; ceci est défendu par les
croyance de cette église, et le synode n'a rien à faire avec
l'administration des biens de l'église. Et c'est tellement
vrai que le synode n'avait aucun droit de reccvoir le fonds,
comme cela avait été réglé par cet acte, en 1834.

Sir John Colborne, gouverneur; voulut donner au synode
la charge de répartir tous les salaires venant des réservësdu
clergé, mais le synode s'y refusa, en prétendant qWil n'était
qu'un simple corps spirituel, et gu'il ne voulait pas faire la
répartition, parmi ses nembres,'d'aueune prime que le gou-
vernement voudrait lui donner, mais que le' gouvernement
devait régler cette répartition lui-même, ou la faire faire
par des commissaires laïques nommés dans ce but. Plus
tard, en 1837, le synode renouvela soir refus, et le gouverne-
ment nomma des conimissaires laïques.

1882. 745
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Le synode de l'église presbytérienne du Canada en rap- nistre qui affirmerait le contraire, ne serait pas appuyé dans
port avec l'église d'IEcosse est donc simplement une cour cette doctrine monstrueuse et absurde, par au.-uu corps
spirituelle. On dit que cette église est entrée dans l'union, d'électeurs en Canada. La minorité a le droit de garder ses
Mais quelle opinion devons-nous accepter, au sujet de 'en- opinions.
trée de cette église dans l'union ? La question a été plaidée La différence entre ces deux corps, au point de vue de la
devant différents tribunaux du pays. Elle l'a été de,;ant le doctrine, peut-être, peut n'être pas très grande, niais ils
juge Moss, dans la eau e de McPherson vs. McKay. croient réellement qu'il y cu a une. Ils croient que l'an-

Elle fut aussi portée en appel devant la cour au complet cienne église a des principes différents de la nouvelle église.
qui décida, que ceux qui, aujourd'hui, protestent contre la Ils peuvent se tromper. J'ai été noi-mê-ne favorable à
législation proposée, sont Ceux qui composent réellement l'union, et je voudrais encoi c voir tous les pre-bytêrienis unis
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église dans une même église ; mais lorsqu'une partie refuse
d'Ecosse. On ne peut douter que, bien que la minorité soit d'entrer dans l'union, et croit réellement qu'il y a une
faible, elle aurait, devant les cours de justice, droit à tout question do doctrine en jeu, je ne crois pas que la majorité
le fonds, et à son administration, vu que le fonds a été don- ait le droit de dire: ''Si vous ne suivez pas la majorité, tous
née spécialement pour l'église du Canada en rapport avec les fonds qui reviennent à l'église primitive iront avec la
l'église d'Ecosse. majorité dans l'union." Je ne crois pas que cette prétention

Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il y ait de doute légal à s'accorde avec les premiers principes de la religion..Co n'est
ce sujet, et je ne crois pas qu'un seul homme de loi dans pas de l'honnêteté que de vouloir s'emparer des fonds qui
cette Chambre prétende que le fonde appartient à la majorité appartiennent à la minorité en question, la minorité a
qui a voulu faire partie de l'Union ; les tribunaux ont décidé autant de droits à sa part que la majorité. Elle a autant
qu'il n'y a aucun doute à ce sujet, et que le fait qu'une mi- droit d'avoir une opinion que la majorité, et je ne crois
noritè nombreuse et respectable a refusé d'emrer dans pas que ce parlement ait le droit d'intervenir; mait s'il le
l'Union, montre qu'il y avait différence dans la croyance, et fait, j'espère qu'il y aura un pouvoir supérieur à celuici qui
suivant la citation que mon honorable ami. le député de veillera à ce que les minorités soient protégéos dans leurs
Bellechasse, a faite des lois et croyances dc l'église d'Ecosse, droits, et que l'on n'empiète pas sur les droits privés;
le juge Clark dit : " Le droit de refusèr de se soumettre à lorsqu'il existe un fidéicommis solennellement établi, la
un changement de gouvernement ou de consentir à une majorité n'a pas le droit de venir intimider la Chambre, en
telle union " est, dans son opinion, le principe fondamental nous disant qu'il y a un ce'rtain nombre d'électeurs dans le
de ces sortes d'associations, qui expriment ensuite " leur pays qui désirent que ce fonds soit donné à une église parti-
intention de rester sépaiées, en sectes, à part des autres." eulière, et que les députés qui appuieront ce principe rece-
' Il n'est pas nécessaire, suivant moi de donner de raisons vront leurs suffrages aux prochaines élections. Tels nesont
pour la sèparation, lorsqu'on veut entrer dans une telle pas mes compatriotes. Ils agiront en justice. Ils recher-
union." Et plus loin le rapport dit: cheront ce qui estjuste, se rangeront du côté du bon droit,

" Lord Wood, en donnant le jugement unanime de la cour, se basa, et diront que personne, dans le but d'enrichir une église,
sur l'opinion du juge en chef Hope dans la cause de l'église d'Ecosse, ne doit faire tort à la minorité.
et il prétendit que non-seulement un abandon de principes par la majo- J'espère que la Chambre veillera à ce qu'il y ait dans ce
rité de l'église, mais simplementson union avec un corps jusque là s& bill une clause qui protèe les droits de la minorité, et queParé, quand bien même ses principes seraient les mêmes, était une chosb , . . ,u e
à t. quelle aucune congrégation n'était tenue de se soumettre et contre la législation passée dans cette Chambre ne méconnaisse pas
laquelle la minorité d'une congrégation pouvait réclamer avec succès." ses droits. Je suis allé visiter mon comté, et j'ai consulté

Et plus loin, dans les principes établis pour l'avenir, pour les presbyiériens qui appartiennent à l'union, et ils m'ont
la régie de ces questions, comme règle absolue, il est dit : tous dit, qu'en équité et en justice, le fonds devait être

zD 1 divité entre les deux parties. Les sept ou huit ministres"Que non-seulement la mejorité, mais la minorité d'une congrégation commutateurs de la minorité ont versé un fort montant deavait droit de réclamer les biens dec la congrégation dans les deux cas cmuaer el îoîeotvréu otmnatd
en dernier lieu mentionnés. La minorité de la congrégation e ru de leur argent pour établit- ce fonds, à la condition première
vander la proprité da.ns le cas oi ta majorité se ceparerait de l'église d'avoir des talaires annuels, et ils ont sûrement le droit d'ad-
(I) par ses principes, etc, (2) par sa séparation en corps distinct. "' mi'istler une partie de ce fonds. Je crois que l'amende-

Il n'est pas du tout nécessaire de prouver un changement ment proposé atteindra ce but. Faites une législation pour
de doctrine; le simple fait qu'une église se joint à une autre que les deux parties aient l'administration de leurs fonds, et
est sodfisant pour en changer l'identité. J'étais un de ceux, si elles ne peuvent venir à une entente, divisez le fonds
M. l'Orateur, qui croyaient qu'on arriverait à un compromis équitablement entre les deux, et le seul moyen pour arriver
entre les différentes parties au sujet de cette législation. Je à ce but c'est de le diviser suivant le nombre de membres
croyais que ces difficultés devaient être réglées en dehors dans les deux congrégations.
du parlement. M. CAMERON (Victoria). Je ne me propose pas d'en-

Je sais qu'il n'y a.pas un presbytérien-dans tous les cas, trer dans un détail complet de la question, mais je crois juste
je crois qu'on en trouverait difficilement un dans tout le- de dire quelques mots à propos de cet amendement. Je dois
Canada-qui ne préférerait pas voir cette difficulté réglée commencer par exprimer, au nom de l'église presbytérienne
à l'amiable, et il n'y cn a pas un qui ne reconnaisse que en rapport avec l'église d'Ecosse, des remerciements à
bien que la minorité n'ait pas voulu faire partie de l'union, l'honorable député qui a proposé cet amendement, pour la
elle a d-oit cependant, à une part équitable de ce fonds; grande étude qu'il a faite de cette question, dans laquelle il
mais les presbytéiiens n'approuventpas cette prétention que n'a aucun intérêt, n'appartenant pas à cette religion, et
soutienne les deux parties de réelamer leurs droits stricts, et surtout lorsqu'il nous dit qu'il n'y a -pas de presbytériens
je déclare, malgré ce que peuvent dire quelques personnes dans son comté. Je crois que chacun devrait comprendre
qui prétendent représenter l'église presbytérienne, que pas que la présentation de ce bill devant la Chambre comporte
un ministre de l'église presbytérienne n'a le droit de parler un grand pincipe de législation, et qu'avant que nous
d'autre chose que de questions spirituelles; il agit contrai- nous elagions des fonctions des cours de justice, nous
rement aux règlements de l'église, lorsqu'il intervient dans devrions nous arrêter un ·instant et examiner ce que nous
ses affaires financières. ' allons faire.

Mais tout laïque a le droit de traiter ces questions et d'en C'est un cas de si grande importance que lestribunaux
parler avec plus de liberté qu'aucun ministre, et je prétends ordinaires pour l'administration de la justice sont seuls comn-
que tous les électeurs presbytériens du Canada désirent voir pétents à le décider. Je crois que la,dernière. partie do
une répartition juste et équitable du fonds. Pas un ne dé- l'amendement touche la note juste de ta question, lorsqu'il
sire qu'un seul corps en ait toute la propriété; et tout mi- propose de ne pas ísire de législation pour décider au sujet

M. BAGGART
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de la propriété et de l'administration du fonds réclamé par notre prérogative etnotre toute puissance; on veut aussi que
les pétitionnaires,-lo fonds des biens temporels- mais de nous déclarions quelle est l'église presbytérienne du Canada
laisser aux tribunaux dûment constitués le soin de déclarer oe rapport avec l'Eglise d'Ecosse, si cette église est entrée
à qui l'administration de ces fonds doit appartenir. Eh 1 dans l'union ou non, et quels sont les syndics dûment élus
bien, j'ai en occasion, l'autre soir, de parler en cette Cham- auxquels appartient le fonds ; en un mot, nous enlèverons la
bre sur cD sujet, et, en termes peut-être trop vifs, j'ai pro- cause aux cours de justice pour la décider nous-mêmes. Je
testé énergiquement contre les prétentions de la Chambre demande donc à tout député s'ils s considère compétent,
de vouloir se constituer en cour de justice. ou si la Chambre, comme corps, est aussi compétente pour

Je considère qu'on ne peut iutroduire un principe plus décider cette question que les tribunaux légalement consti-
dangereux, lorsqu'une dispute s'élève entre deux parties au tués du pays ?
sujet de la propriété d'un bien, de permettre aux plaidcurs Mes honorables collègues doivent se rappeler que les
do venir devant le parlement et d'exercer une pression sur églises presbytériennes ne sont pas seules intéressées dans
la majorité de la Chambre pour lui faire décider à qui 1 cette question et qu'ils peuvent s'y trouver mêlés un jour à
appartient ce bien. Je dis, avec pleine confiance dans la l'autre.
prudence, l'esprit de justice et de bon sens du parlement, et L'église d'Angleterre est partarée en deux camps, la
en cela je ne fais qu'exprimer les vues modérées de chaque haute et la basse église, qui sont probablement bien plus
membre de cette Chambre, que le parlement n'est pas le profondément divisées que les deux sections de l'église pros-
tribunal compétent pour décider des droits légaux et de bytérienne. Supposons qu'une rupture ait lieu entre ces
justice, deux camps, et la rupture a Até bien près de s'accomplir en

Ce n'est pas à nous à décider si le fonds ou les biens bien des occasions ; supposons que la majorité appartenant
appartiennent à l'une ou à l'autre partie, et nous ne pouvons à la haute église, prétendant quo ses opinions, ses cérémo-
envisager cette question avec tout le calme d'une cour de monies, son rituel étant plus en accord avec ceux de l'église
justice ; nous n'avons pas les moyens d'obtenir une preuve et de Rome, ou s'en rapprochant de si près, se joigne à cette
des éclaircissements complets de la question,et si nous devons église; que, mettant de côté les vieilles disputes du temps
les juges suprêmes du pays, comme nous en sommes les légis- de la réforme, elle s'unisse à l'église de Rome dans l'harmo-
lateurs, nous nous éloignons de nos attributions et nous nie chrétienne et revienne à son ancienne église et à son
introduisons un danger et un sentiment d'inquiétude anu ancienne foi; la minorité, c'est-à-dire la basse église, trou.
sujet des droits civils et de propriété de chaque habitant du verait-elle juste que le parlement vînt déclarer que la majo-
Canada. rité de l'église d'Angléterre, ayant trouvé ses doctrines, son

Je crois qu'il est de mon devoir de protester solennelle- rituel, ses cérémonies, si rapprochés des doctrines du rituel
ment contre cette prétention du parlement de remplir des et des cérémonies, de l'église de Rome qu'elle ne voyait pas
fonctions comme celles qu'on veut lui faire remplir dans ce pourquoi elle ne s'unirait pas à cette église pour faire avec
cas particulier. elle une église chrétienne nombreuse et unie, a le 'droit

Mon honorable ami, le député de Bruce Sud (1M1. Shaw), d'emporter avec elle tous les placements et toutes les pro-
vient de nous dire que les procès qui sont devant les cours piiétés de l'église d'Angleterre ?
de justice à propos de cette question ne sont pas importants. La Chambre suppose-t-elle que la minorité, en supposant
Il se trompe entièrement. que ce soit la basse église, y consentirait? Suppose-t-elle que

Il y a maintenant des procès pendants, commencés l'au- le parlement aurait le droit de dire: emportez toutes les
tomne dernier, au mois d'octobre, avant que le jugement propriétés de la basse église, et donnez-les à l'église de Rome,
du Conseil privé fût rendu, et dans lesquels le point vital puisque la majorité de l'église d'Angleterre a jugé à propos
en litige attend une solution, et des procès devant les cours de s'unir à l'église de Rome.
de justice à Montréal dans lesquels ont demande quels Ou bien, supposons le cas contraire ; la basse église
doivent être de droit et administrateurs de ce fonds. A comprenant une majorité de l'église d'Angleterre, s'étant
la réunion du synode de l'église presbytérienne du Canada décidée à s'unir à l'êglise méthodiste ou à l'église épiscopa-
en rapport avec l'église d'Ecosse, tenue l'étédernier, ce corps lionne réformée, voudrait emporter toutes les propriétés de
a élu dos syndics, qui, aux termes de l'acte de 1858 décré- l'église d'Angleterre pour les donner à l'autre église qu'ils
tant le maintien de l'ancienne église, composent le corps appelleraient l'église protestante unie, que dirait le parti de
dûment et légalement autorisé à administrer ce fonds, la haute église ?
Ces syndics ont commencé des poursuites en faisant émettre N'aurait-il pas raison de dire que cette proposition tend à
un bref de quo warranto demandant de déclarer qu'ils sont faire disparaître complètement l'église d'Angleterre, en la
eux-mêmes les administrateurs de ce fonds et que les syn- faisant absorber par l'église épiscopale réformée, ou en la
dics actuels, élus par l'église unie, n'y ont ancun droit. Or, réunissant à l'église méthodiste ou à toute autre secte avec
le Conseil privé a décidé que les syndics élus par l'église laquelle elle n'a aucune affiliation.
unie, depuis l'union, n'ont aucun droit de toucher ou d'admi- Dans le cas actuel, le principe est absolument le même.
nistrer ce fonds, et, il a accordé un bref d'injonction pour les On pose en principe qu'une majorité a le droit de mettre fin
empêcher d'agir comme administrateurs, mais il n'a pas à l'existence d'une église; et que, pai-ce que la majorité
décidé si les syndics nommés par l'ancienne église étaient exprime le désir de se réunir à une autre église, elle a le
les véritables syndics en droit, parce que ce point n'a pas droit de prendre avec elle toutes les propriétés et de laisser
soulevé. la minorité sans argent et sans ressources. Il serait mens-

Depuis que la cause a été portée devant le Conseil privé, trueux que le parlement intervînt dans cette question, au lieu
on a pris les mesures nécessaires pour élire un bureau com- de la laisser décider par les tribunaux à qui appartient la
posé de représentants dument élus par l'ancienne église pour propriété, à la majorité ou à la minorité, et si cette propriété
administrer ce fonds. Maintenant, toute la question de pro- n'est pas sujette à de tels fidéicommis, imposés par les fon-
priété se trouve nécessairement comprise dans la décision dateurs, qu'elle ne puisse servir qu'aux besoins d'un corps
de ce cas. Il y a aussi nécessité d'une décision par un juge religieux particulier, auquel cas l'Union devrait subsister
de la grande question de savoir si l'ancienne église est quand même, la majorité ne peut faire disparaître du
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église monde, ni effacer jusqu'au nom de l'église à laquelle cette
d'Ecosse, ou si cette église a été fondue dans l'église unie, propriété a été donnée.

Pendant que cette question s'agite devant les tribunaux, Toute la proposition se résume ainsi: les membres de la mi-
on demande au Parlement de déclarer que ces cours n'ont. norité sont attachés à l'église presbytérienne, affiliée à l'égli'se
aucuns pouvoirs et ne sont pas compétentes à décider cette d'Ecosse, c'est leur église, l'église dans laquelle ils sont nés,
question ; mais que nous, députés, la réglions à l'aide de, dans laquelle ils ont été élevés et ils ne veulent pas la voir



DBÀÉTS DES COMMUNES. 3 AVRIL

disparaîre. Ils ne veulent pas qu'elle s'unisse à l'église
libre, à des cor-ps dont les opinions en fait de religion ne
sont pas les leurs; et quoiqu'il n'y ait pas différence do
croyance, il y a de nombreuses différences de doctrine.

M. MACKENZIE. Citez-en une.
M. CAMERON (Victoria). Il y a une différence très

importante de doctrine sur la question vitale des rapports
de l'église avec l'Etat ; l'une (les églises a poir doctrine que
l'Etat, représenté par la couronne, est souverain ; l'autre
prétend qu'il ne devrait e:ister aucun rapport entre l'église
et l'Etat. On se prorose de faire disparaître le nom de
l'église primitive, de se réunir à une majorité écrasante, des
quatre cinquièmes environ, d'une église avec laquelle il
n'existait auparavant aucun rapport. La majrité, bien que
ne formant qu'une misérable minorité do l'Union où elle
vient s'engloutir, voudrait avoir le droit d'emporter avec
elle toutes les propriétés et tous les fonds de l'église
d'Ecosse.

Dans tous les cas, pour m'eu tenir à l'amendement qui est
en discussion, je dirai que M. le d'éputé de Bellechasse (M.
Amyot) n'a fait que son devoir, on homme qui prétend que
le parlement doit rester dans la limite de ses attributions, et
qui espère que le parlement y regardera à deux fois avant
d'usurper les fonctions des juges et des jurés, pour décider
si la propriété appartient à tel ou tel individu ou à telle ou
telle église.

M. MACKENZIE. J'ai été très surpris d'entendre M. le
député de Victoria recommander à la Chambre l'adoption
do l'amendement qui est déposé. Cet amendemont aurait
pour résultat de perpétuer les procòs et de braver les droits
de la majorité. Il aurait pour effet de semer la discorde
dans tout le pays, et je ne puis sympathiser avec lPhonorable
député lorsqu'il dit que la Chambre n'a pas lo droit de don.
nei son opinion sur une question de ce genre.

M. lo député de Perth a déclaré qu'aucun membre du
clergé n'a le droit do donner sou opinion dans cette affaire
du fonds des biens temporels, et voici le député de Victoria
qui prétend que la Chambre non plus n'est pas compétente.
Qui donc devra décider ' cette question, si ce n'est le
parlement? L'églisse s'adresse à nous parce qu'il a été
démontré que la législation obtenue des parlements provin-
ciaux n'était pas dans les limites de leurjuridiction, telle que
définie par la constitution. On ne nous demande que de
donner force do loi à ce qui a été accepté par toutes les
parties il y a quelques années. Quelle était la situation
avant cette union ? En 1844, une partie considérable dos
membres de l'église presbytérienne se sépara de l'église, ouî
plutôt, la majorité forma une nouvelle église affiliée à
l'église libre ou avec l'église établie; ce n'était qu'une fiction
et rien de plus. En 1875, tout le monde fut d'accord pour
reconnaître qu'une union entre les deux sections était à
désirer. C'est un des traits touchants du christianisme,
constaté dans toutes les provinces depuis quelques anées,
qu'il y a une tendance à l'union chez toutes les confessions
diverses de l'église chrétienne.

Les méthodistes, en général, ont oublié leurs divisions,
les presbytériens en général ci ont fait autant, et je suis
persuadé que l'influence des églises sera considérablement
angmentée, par la réunion des .-crses sectes entre les-
quelles il n'existe que de légères dittérences d'opinion,

L'honorable préopinant déclare qu'il existe des différen.
ces importantes d'opinion entre ce qu'il appelle la section
de l'êglise libre et la section de l'église établie de l'église
presbytérienne. Je l'ai ñiis au défi de citer un seul point
important de doctrine sur lequel il y ait diversité d'opinion
entre les deux sections; car il n'y en a aucun, à ma connais-
sanco, et je n'ai jamais entendu dire qu'il y en eût.

Quant à la question de savoir s'il est bon ou s'il n'est pas
bon que l'église soit établie, c'est une doctrine abstraite qui
n'a aujourd'hui que bien peu d'importance en Canada,
comme en Ecosse, d'ailleurs, parco qu'il no peut y avoir ici

l. CAM1ERoN (Victoria)

aucune église établie, et qu'en Ecosse il n'y en aura plus
avant longtemps.

C'est un pas dans la voio du progrès que l'on peut nous
permettre d'envisager sans ressentir toute l'horreur exprimée
par M. le député do Victoria (M. Cameron). Il y a huit ou
neuf ans, la question de la réunion des églises presbyté-
riennes aéýé largement discutée par le peuple, et on a ren-
cont, dans l'une et l'i autre secton de l'égliso presbytérienne,
un déir sincore de no lus former qu'une seule église. La
discussion dura plusieurs années, et en définitive les assem-
blées ou les synodes des deux églises on vinrent à la conclu-
sion que l'union était il désirer.

La question fut déférée, comme il est d'usage dans ces
égises, par les assemblées ou synodes aux divers presbytè-
res, et je crois que les presbytères acquiescèrent aux propo-
sitions d'union. Après q'.e les presbytères on consulta, les
congrégations qui, à l'exception de deux, je crois, dans
1 église libre et dïe six ou sept dans l'autre, approuvèrent le
projet d'union.

Le fonds des biens temporels est encore entre les mains
de la section de l'église unie qui en avait ant4rieurement la
possession, c'est-à-dire do celle qui porto aujourd'hui le nom
de lEglise presbytérienne du Canada affiliée à l'Eglise
d'Ecosso." Au'un des membres de l'église appelée l'église
libre n'avait auparavant essayé de retirer aucun avantage de
ce fonds. Aucun d'eux n'y avait touché, et aucun d'eux n'y
touchera jaaus.

Il sera distribué autant parmi les personnes qui ont con-
mencé à l'origine, que parmi celles qui ont depuis fait partie de
cette section de l'église. Chacun en a reçu su part; chacun en
recevra sa part, et il n'y a en réalité qu'une minorité de
moins de douze ministres ou congrégations qui demande de
fait, et l'honorablo député qui a proposé l'amendement
appuie leur demande, qu'on enlève aux membres de la majo-
rité tout ce qu'ils possèdent, leurs églises, leurs presbytères,
leur collège et tous les fonds placés à intérêt pour produire
les subventions qu'ils reçoivent. Peut-on imaginer quelque
chose de plus révoltant que cette proposition, que, parce
qu'une infime minorité a refusé d'acquiescer à l'union, cette
minorité hérite du patrimoine de toute l'église ?

Et maintenant qu'elle voit s'élever contre elle dans le pays,
et je suis heureux de le constater dans la Chambre aussi, un
sentiment d'énergique réprobation, c'est autre chose qu'elle
demande. E;le demande un partage sur une base contraire à
toute équité et à toute justice. Et voyant qu'elle no pourrait
obtenir ce partage comme elle l'entend, elle prétend que nous
n'avons le droit de faire aucun partage, que nous n'avons
le droit d'exprimer aucune opinion à ce sujet.

Je suis persuadé, M. l'Oratour, que la proposition conte-
nue dans le bill déposé par l'honorable député de Bruce
(M. Shaw) mérite d'être favorablement accueillie par tous
les membres de cette Chambre, et je suis surpris qu'un seul
député ait pu consentir à soulever une discussion du genre
do celle que nous avons vu faire par quelque*-uns de nos
collègues. L'honorable député qui a proposé l'amende-
ment prétend ètre versé dans lo droit ecclésiastique écos-
sais.

Or, M. l'Orateur, il n'est rien de si plaisant que ses cita.
tions, et rien n'est plus absurde qu' ses prétentions. On
s'est aperçu dès le commencement, et pendant tout le temps
qu'il a employé à lire des citations de ces livres, que cos
livres lui avaient été mis entre les mains par quelque cléri-
cal industrieux qui avait fouillé la bibliothèque pour lui
fournir des autorités.

M. AMYOT. Je défie l'honoraale député de prouver
cela.

M. MACKENZLE. .Je puis dire à l'honorable député qu'i
faut plus de deux heures pour se mettre au courant même
du droit ecclésiastique écossais. Et quand bien même son
interprétation serait correcte-ce que je nie-nous ne devons
pas nous laisser gouverner ici par le droit ecclésiastique
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d'aucun autre pays; nous devons décider selon la justice et Nous avons déjà eu on ce pays des questions de ce genre à
l'équité entre les parties qui s'adressent à nous, décider ; il cn a été porté devant nos tribunaux ; si je m'en

Le seul objet du bill est de ratifier un arrangement autre- rapporte au réséltat de mes observations et do mes recher-
fois consenti, et la législation que l'on nous demande a été ches, si je m'en rapporte aux impressions que m'ont laissées
rendue nécessaire par le jugement du comité du Conseil la discussion et les plaidoyers faits devant le comité, il me
privé, déclarant inconstitutionnelles les lois adoptées à ce semble -évident, il me semble prouvé par les décisions .des
sujet par deux législatures locales. L'honorable député de plub hauts tribunaux do ce pays, que le synode de l'église
Victoria (M. Carneron) sait parfaitement que le jugement presbytérienne du Canada affiliêe à l'église d'Ecosse avait le
du Conseil privé conseille l'adoption de la législation qu'on droit de faire ce qu'il a fait, c'est-à-dire de s'unir à d'autres,
nous propose. Les membres du comité du Conseil privé églises en suivant ses propres règlements et ses propres
déclarent qu'ils sont persuadés que le parlement fédéral usages. Si donc, comme association volontaire, il avait le
rendra cette législation valide-ou quelque chose de ce droit de faire cet arrangement, il s'ensuit que ses églis s, ses
genre-là; et on nous confie une besogne que nous ne sau- collèges, ses propriétés de tout genre, sont entrés avec hi
rions refuser et que nous ne devrions avoir aucune idée de dans l'église unie.
refuser. Nous savons que, dans une cause célèbre, analogue à celle.

L'adoption du bill déposé'par l'honorable député de Bruce ci, dans la cause de !'Union de l'église épiscopale méthodiste
(M. Sbaw) aurait l'effet de mettre fin aux divisions qui avec l'église wesleyenne méthodise, on a disenté la question
séparent une fractioni minime de l'église presbytérienne du suivante : La conférence de l'église méthodi:te avait-elle
Canada, et de ramener l'union et l'harmonie que tout le l'autorité légale de consentir à cette union, et si, en y con-
monde désire voir régner dans toutes les confessions de sentant elle conservait les propriétés qui lui avaient été don-
l'église chrétienne en ce pays. . nées comme à l'église épiscopale 'méthodiste au Canada.

M. McDOUGAIL (Halton). Il est impossible, je crois, Dans cette dernière affaire, nous trouvons un trait qui fait
que la Chambre adopte la motion proposée par l'honorable. défaut dans l'autre ; il y avait un changement radical dans
député (M. Amyot), et pour une raison bien simple. la 'la forme de gouvernement de l'église; la conférence aban-
discussion qui a eu lieu devant le comité des bills privés, et donnait l'épiscopt,ce trait distinctif deson organisation cléri-
qui, ayant été prolongée pendant plusieurs jours, a donné à cale. Une nombreuse minorité en ce pays refusa de suivre
toutes les parties l'occasion d'exposer leurs vues, nous a la conférence et demeura l'église épiscalienne méthodiste
appris que Li nous adoptions la motion, la situation serait au Canada. Il y eut naturellement querelle au sujet de la
celle-ci : le comité recevrait instruction de laisser aux propriété possédée en fidéicommis dans les différentes par-
tribunaux le soin de décider du droit des parties dans ces tics du pays; et, bien que les juges fussent divisées d'opinion
biens temporels. Or, si cette question est portée devant les d'abord, lorsque la décision finale fut rendue par les tribu-
tribunaux, ceux-ci s'en rapporteront au statut de 1856, qui naux, il fut déclaré q ue, malgré ce changement, qui n'était
est un acte de l'ancienne province du Canada. A cette pas un changement de doctrine, mais un changement im-
epoquo, aucune autre corporation religieuse que l'église pros- portant de la forme de gouvernement de l'église,-la confé-
bytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse, ne possé- ronce, représentant toute l'église, avait le droit de décider si
dait ces biens temporels, et, les tribunaux, s'ils ont aujour- elle consentirait ou non à l'union. La conférence ayant
d'hui à décider la question, ne trouveront que la cor- décidé de consentir à l'union, l'union fut déclarée acte
poration peu nombreuse qui prend le-nom de l'église pros- valide, et la propriété passa à l'église unie.
bytérienne du Canada affiliée à l'Eglise d'Ecosse, qui réponde
à la désignation que donne le statut concernant le fonds des UNE VOIX. Pas dans tous les cas.
biens temporels.

Ceci posé, il me semble que toute la question que le par- M. McDOUGALL. Pas dans tous les cas. Il y avait
loment est appelé à décider se résume comme suit: Devons- certains cas où la propriété était donnée à des fidéicommis-
nous reconnaitre le petit restant d'une corporation dont la saires qui restaient dans l'église primitive, et les tribunaux
plus grande partie des membres forme aujourd'hui partie de ont déclaré que, vu les circonstances particulières et les
J'églis unie, comme le propriétaire de ce fonds, qui, si nous termes des fidéicommis, les congrégations conservaient leurs
en venons là, devra sortir des mains de l'église unie? Par le propriétés à l'encontre des prétentions de la conférence
seul exposé de la question, on voit que nous sommes for- westéyenne. On. nous a cité le cas d'une église presbyté-
cés do Ja considérer au point de vue du droit, au point de rienne, ou d'une congrégation, comme on l'appelle à Cobourg,
la justice et au point de vue de l'équité. à propos duquel M. le chancelier Spragge, un de nos plus

Le comité judiciaire du Conseil privé devant qui la cause savants jnges, déclare que la congrégation était dans
a-été portée, donna à entendre et même fit plus que donner son droit, ou vertu d'un prétendu acte de la législature
à entendre, il déclara, si je me rappelle bien le jugement, d'Ontario, en refusant do faire -partie de l'église unie, et
que, au point de vue du droit, l'opinion que défend l'hono-, qu'elle devait conserver son église.
rable député est la bonne, mais que le parlement fédéral 1 Il y avait une disposition à cet effet dans la loi provinciale,
avait le droit de décider la question. Et cette admission et comme on supposait cette loi encore en vigueur, le savant
indique clairement, je crois, quelle était l'opinion des mem- chancelier appliqua tout simplement cette disposition de la
bres du comité sur ce point. loi.

On a compris que le parlement du Canada étant le seul Mais on s'est aperçu aujourd'hui que ni la législature de
compètent à décider de cette question, nous devons la déci- Québec, ni celle d'Ontario n'avaient le droit de légiférer sur
der et rendre justice aux parties contestantes. La question cette matière, pour la raison que la corporation concernée
est donc portée devant nous, et nous avons tout simple- s'étend en plusieurs provinces, et pour les autres raisons
ment à examiner, après avoir pesé toutes les circonstances, données par le jugcment-du Conseil privé. Par suite de ce
s'il est juste de ratifier l'action prise par l'église presbyté- malheureux incident, les parties sont obligées de se pré-
rienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse, lorsque cette senter devant le parlement, le seul pouvoir compétent à dé-
église, par i'entremise de son tribunal supérieur, de ses cider la question, et je crois qu'après les discussions qui ont
représentants autorisés, a décidé de se réunir aux autres eu lieu, après la décision rendue par les représentants du
corporations presbytériennes de ce pays. peuple dans les législatures de Québec et d'Ontario, les parties

Voilà mon opinion, en dépit de toutes les citations d'auto- entendues sur leurs prétentionsrespectives au droit d'admi-
rités écossaises et de droit ecclésiastique écossais qui pour- nistrer ces propriétés, était juste et équitable do. donner
raient être très applicables si nous étions ea Ecosse, mais à la nouvelle église les pouvoirs qu'elle demandait, et ce fait
qui n'ont aucun rapport à la question qui, nous esta posée. devrait avoirune grande influence sur notre détermination.
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Je ne le cite pas comme un précédent que nous devions
absolument suivre, mais je crois que nous devons en tenir
grandement compte.

Ce qu'on nous demande, c'est tout simplement de changer
les pouvoirs du bureau des biens temporels de telle sorte
que la nouvelle église puisse administrer ces biens, et je ne
vois pas comment nous pourrions nous y refuser.

Je ne parle pas ici comme membre de l'église presbytt-
rienno, je n'ai rien à faire, comme législatéur, avec l'église
presbytérienne ni avec aucune autre église, si ce n'est de
leur assurer los droits et les pouvoirs qui leur sont néces-
saires pour leur permettre d administrer légalement leurs
affeices. C'est tout ce qu'on nous demande.

J'ai cru, comme je l'ai dit au comité, que ce serait un acte
gracieux et équitable de la part de la majorité que de
pousser le respect de l'origine de ces biens et do la position
respective des parties qui y sont intéressées jusqu'à consentir
à un partage des fonds, après avoir pourvu aux droits des
bénéficiaires, qui sont maintenant presque tous avancés en
dge.

On a dit au comité qu'une somme de $90,000 suffirait
pour créer une rente viagère destinée à assurer à tous les
bénéficiaires le paiement des sommes qui leur seront dues
pendant le reste de leur vie, de sorte qu'il resterait encore
une somme assez considérable dont on pourrait disposer,
après avoir désintéressé tous ceux qui ont des droits acquis.

Les représentants de l'église unie auraient accompli un
acte de générosité et d'équité en faisant une proposition de
ce genre, dans le but de rétablir l'harmonie pour le temps
présent, et d'assurer pour Favenir la consommation com-
plète de cette union, et de cette entente de toutes les con-
grégations, que tout le monde, j'en suis persuadé, désire voir
régner par tout le pays.

Si les représentants de l'église unie s'étaientcrus autorisés
à consentir à cette proposition, j'aurais été trop heureux de
ratifier cet arrangement en faisant insérer dans le bill un
article à cet effet. Mais ils n'ont pasfait cette proposition,
et c'est à nous de décider si nous devons légaliser ce change-
ment dans les pouvoirs du bureau des biens temporels, chan-
gement qui permettra à l'église unie, telle qu'elle existe
actuellement, d'administrer les fonds et d'assurer le paiement
des divers salaires dus en vertu des lois du pays aux béné-
ficiaires qui vivent encore aujourd'hui.

Jo ne crois pas qu'il entre dans les attributions du gou-
vornement de s'occuper de l'organisation interne ni des ten-
dances des diverses corporations religieuses qui existent en
Canada,

En 1859, le parlement du Canada, à propos de la question
des réserves du clergé, adopta la résolution suivante :

" Afin de faire disparaître toute espèce de rapport entre l'Eglise et
l'Etat et afin de disposer entièrement et définitivement de toutes les
affaires, réclamations et droits découlant des réserves du clergé,. le gou-
verneur en conseil pourra, chaque fois qu'il le jugpra expédient, avec le
consentement des parties et des corporations res; ,ctivgment insressées,3
commuer avec ces parties le dit salaire ou la dite ýademnité annuelle.'

Il n'est peut-être pas hors de propos de dire ici, pour ceux
qui n'ont pas donné autant d'attention à cette question que
nous les vieux politiciens, que ce fonds provient de l'alloca-
tion accordée par la couronne, il y a bien des années, pour
subvenir aux besoins de l'église établie au Canada. On a
éprouvé de grandes difficultés à propos des lois concernant
ces immenses étendues de terre réservées pour cette fin ; la
voix de l'opinion publique s'est fait entendre avec tant d'é-
nergie, dans plusieurs élections que le gouvernement a été
forcé de s'occuper de la question.

Il était indispensable, à l'époque, disaient les avocats,
d'obtenir le consentement du gouvernement impérial à l'effet
que la loi fut changée de manière à permettre auparlement
du Canada de donner son avis dans l'affaire.

Le parlement impérial consentit à ce que dorénavant il
n'y aurait au Canada aucune relation entre l'église et l'Etat;
et tant que l'allocation des réserves du clergé existait,

M. MACDOUaALL (Halton)

il y aurait non pas une apparence de rapport, mais un rap-
port direct et pratique entre ces deux pouvoirs.

Les difficultés actuelles démontrent combien il était impo-
litique et dangereux pour l'Etat d'accorder une allocation
à certaines sectes particulières auxquelles on assurait ainsi
l'existence en ce pays, tandis qu'on laissait les autres sans
subventions spéciales.

Le vice originaire de cette allocation s'est fait ressen-
tir du commencement Jusqu'à la fin dans toute cette affaire.
Commençons donc par nous débarrasser de cette question
une fois pour toutes, et j'espère que nous nous en débarras-
serons en donnant à l'église unie tout ce qui reste actuelle-
ment des réserves du clergé,

Lorsque l'on a demandé au gouvernement impérial de
céder au parlement du Canada le droit de régler cette ques-
tion, il nous l'a accordé à condition que les salaires qui,
sous l'ancien système, avaient été accordés à certains mi-
nistres de l'église anglicane, et de l'église presbytérienne
du Canada affiliée à l'église d'Ecosse, leur fussent conservés
parce que la couronne était liée envers ces ministres. Le
gouvernement, pour dégager la parole de la couronne
accepta cette condition. Voilà l'origine des fonds des biens
temporels, et c'est pour cela que je prétends que le gouver-
nement peut légiférer sur cette question qu'il décidera, je
l'espère, on dernier ressort.

Je ne puis comprendre par quel raisonnement on espère
arriver à nous persuader qu'il vaut mieux laisser les tribu-
naux décider la question, d'après le principe technique que
l'acte de l'ancienne province du Canada régit encore la ma,
tière, lorsque notre devoir évident est de nous interposer
pour mettre fin à des querelles qui causent tant d'irritation
et d'animosités.

Si nous laissons les deux parties s'adresser aux tribunaux
et dissiper ainsi le solde du fonds en frais de proeès, nous ne
pourrons nous vanter d'avoir agi ni avec prudence, ni avoe
justice, ni dans l'intérêt publie. Je suis disposé à voter
contre la motion, et en faveur du bill, tel qu'il est actuelle-
ment proposé pour la troisième délibération.

Je ne sais pas si le bureau des biens temporels, ou plutôt
si les bénéficiaires, en supposant que le bill soit adopté sous
sa forme actuelle, auraient le pouvoir de partager les fonds
restants de manière à donner leur part aux congrégations
dissidentes, mais s'il y a quelque doute à ce sujet, je serais
disposé à insérer dans le bill un article qui donnât aux béné-
ficiaires-puisqulo le principe sur lequel repose mon argu.
ment est que le fonds appartient aux commutateurs on bé-
néficiaires,-de donner aux congrégations dissidentes leur
juste part de ce qui restera.

Ce fonds ne leur a pas été donné à part de leur église. Le
gouvernement leur a garanti leur salaire tout entier pen.
dan t leur vie, mais un grand nombre d'entr'eux en ont re-
noncé à une partie dans le but d'établir un fonds pour le bé-
néfice de leur église.

C'est pour cela qu'il y a aujourd'hui une somme plus con-
sidérable au crédit de ce fonds qu'on n'aurait pu l'avoir au-
trement, car le salaire entier des commutateurs avait absorbé
tout le revenu annuel de chaque année. On devrait donc
apprécier leur générosité, et on pourrait en venir à la con-
clusion que ceux qui survivent devraient avoir leur mot à
dire sur la manière de disposer de l'excédant de ce fonds qui
est le résultat de leur acte volontaire et généreux d'autre-
fois.

Il me semble qu'on pourrait s'en rapporter aux commuta-
teurs ou aux bénéficiaires qui, à leur première assemblée en
vertu de ce bill, disposeraient de l'excédant du fonds, après
que les bénéficiaires auraient été désintéressés. Je suis eu-
roux de voir que depuis que cette question a été soulevée
ici, il existe une tendance, même parmi les membres de
l'église unie, à tr.-iter la minorité avec générosité ; et si
l'on incorporait dans le bill un article donnant à ces Mes-
sieurs, réunis en assemblée, le pouvoir de répartir entre
les diverses congrégations l'excédant de ce fônds, après avoir

750 3 AVRIL



DÉBATS ýDES COMMINES.
désintéressé tous les partisans du changement, ce serait,
je crois, un amendement très utile.

Je ne puis accepter la doctrine de mon honorable ami de
Lanarlr, que nous devons nous mêler d'arranger toutes ces
choses pour cette église. J'ai peine à admettre que le parle.
ment doive s'ingérer en aucune façon dans l'organisation
interne ou dans l'administration d'aucune de nos églises.
Elles sont obligées de s'adresser à nous lorsqu'elles ont
besLin de quelque législation, et nous devrions leur accorder
cette législation toutes les fois qu'elle ne met pas en danger
les intérêts du public; mais nous n'avons pas le droit de
faire prévaloir notre manière de voir, ni d'exprimer sur la
question notre opinion individuelle, comme membres du
parlement. Je ne sais pas comment va tourner la discus-
sion, mais je serai prêt, en temps et lieu à proposer, sous
forme d'amendement des modifications qu'il me semble
nécessaire de faire subir au bill.

M. McLENNAN. Avant de commencer mon discours. je
prierai l'honorable député de Bellechasse de retirer son
amerdement.

M. AMYOT. Mon honorable ami qui représente la mi-
norité, me demande de retirer mon amendement. Comme
personne ne m'a chargé de le proposer, je suis parfaitement
libre de le retirer sans demiander le consentement de per-
sonne. Avant de faire cela, cependant, je dois dire que j'ai
été très surpris de la manière dont mes humbles observa-
tions ont été reçues par l'honorable deputé de Lambton,
bien que, si je tiens compte de la manière dont il avait l'ha
bitude de traiter ses partisans, je ne devrais pas être'surprià
de le voir traiter ainsi ses adversaires.

S'il croit qu'avec sa férule. de maître d'écol' il peut nous
empêcher de faire notre devoir, il se trompe grandement.
J'ai exposé mna manière de voir d ii mieux que j'ai -pu, et
puisque l'honorable député de Lambton a été assez bon pour
tourner etm ridicule mes observations, je lui dirai que s'il
était aussi bien renseigné sur ce qui concerne ma religion
que je le suis sur ce qui concerne la sienne, il ne ferait
pas à la Chambre des assertions qu'il ne peut pas prouver.

M. MACKENZIE. L'honorable député 'se trompe s'Ir
croit que j'ai dit qu'on l'avait chargé de présenter det amen-
dement. J'ai dit qu'on lui avait mis sous la.min quelques
livres traitant du droit ecclésiastique écossais.

J'ignorais complètement qu'il fut 'versé dans le droit
ecclésiastique écossais, je lui ferai le compliment de dire
qu'il a très bien parlé, au point de vue où il s'est placé. Je
n'avais pas la moindre intention de 'tourner son discours en
rididule.

L'amendement est retiré.

M. MoLEN1NAN. En prenant la parole pour proposer
l'amendement dont j'ai donné avis, je n'ai pas l'intention de
reprendre les arguments dont je me suis servi en comité
général. J'ai écouté avec le plus grand intérêt le discours
de l'honorable député de Halton, et les assertions qui ont été
faites pendant ce long débat, tant à la Chambre qu'au
comiLe.

Je suis heureux de constater que ma manière de voir est
partagée par un homme aussi bien renseigné sur la matière
que l'est l'honorable député de Halton, lorsqu'il dit que, dans
la législation concernant les églises, nous devons être gui-
dés autant que possible par les propositions auxquelles elles
ont elles-mêmes consenti.

Je crois que, après tout ce que nous venons d'entendre, il
nous serait difficile de croire que la Chambre puisse décider
cette question en se basant purement sur la notion du juste
et de-l'injuste, en ce qui concerne, les parties contestantes.
Si la question doit être décidée sur cette base, il est évii
dent qu'elle ne peut l'être que par les tribunaux. Mais il
existe une autre base sur laquelle nous pouvons appuyer
notre décision, c'est l'évangile de la paix, qui doit être la
base de notre décision.

Il est dans les attributions de cette Chambre, je crois, de
prêcher la paix à l'église presbytérienne et de se poser en
médiatrice entre les parties contestantes, si nous pouvons
trouver quelque base sur laquelle nous puissions appuyer
notre médiation.

Je crois possible de trouver unebase acceptable, non-seu-
lement pour nous, mais aussi pour les parties contestantes.
La minorité a déjà donné une preuve qu'elle acceptera à ces
conditions-parce qu'il y va de la paix et du progrès de
l'église-la seule base sur laquelle une église peut appuyer
son existence et sa prospérité.

Je vous demanderai, à vous, M. l'Orateur, ainsi qu'aux
honorables députés qui combattent pour ce qu'ils croient
un principe, quela été l'effet de cette querelle depuis les sept
ans qu'elleexiste ?

Il ne s'agit ici que d'une somme de 8500,000 ou
de $300,000. C'est une question d'argent, et rien de
plus. C'est folie de nous dire qu'il y a enjeu quelque grand
principe sur lequel il est impossible de transiger.

M. le député de Bruce (M. Shaw) a exposé la cause d'une
manière très juste, au point de vue du droit. On a obtenu,
dans les provinces de Québec et d'Ontario, une législation
qui a ensuite été déclarée inconstitutionnelle. La consé-
quence est que l'église unie se trouve en possession d'un
fonds auquel elle-n'a aucun droit. C'est là toute la question.
Il n'y a-pas autre chose. Et alors elle se présente devant
la Chambre et nous demande de décider cette question. Sur
quelle base? Sur n'importe quelle base on puisse ima-
giner. On noua a demandé de la décider d'une maniète
judicieuse, sage, religieuse; de consulter la jurisprudence
des tribunaux ecclésiastiques dont nous avons entendu par.
ler, maisedont nous ne connaissons rien. Il me semble que
si nous devons la décider d'une-manière quelconque, il nous
faudra le faire d'après les simples lumières de notre propre.
.bon sons, afin d'essayer de trouver une base qui nous sem-
blera devoir atteindre le but que je propose, celui de rétablir
la paix dans l'église, et de mettre ainsi fin à la querelle.

Evidemment, ce ne serait point mettre fin à la querelle
que d'adopter ce projetode loi qui donne la propriété à la
corporation la plus nombreuse, parce que la minorité qui a
réisté jusqu'ici aux prétentions de la majorité, suivra la
ligne de conduite indiquée par-les Lords du Conseil privé
pour continuer cette contestation. Si noua toulons attein-
dre le but que nous nous proposons, nous ne pouvons y
arriver qu'en suggérant une transaction qui, nous avon lieu
de le croire, sera acceptée. C'est dans cette intention que
je propose l'amendement suivant:

'4Que le bill soit renvoyé de nouveau à au comité général, avec man-
dat et pouvoir de modifier la première clause, en prescrivant que, vu
que l'union des églises citéês dans le préambule n'a pas été complète,
mais a laissé une minorité de huit membres sur trente-trois qui avaient
un intérêt acquis dans le fonds des biuen tempprlà de l'église presby-

stérienne du Canada en rapport avec l'église d' Ecosse, laquelle minorité
a refusé de devenir partie à la dite union, il soit résolu qu'avant que
cette Chambre dispose de ce fonds, le droit de la dite minorité devrait
être maintenu quant à la repartition du capital du dit fonda de telle
manière que la dite minorité puise contrôler la proportion du dit fonds
qui lui reviendra."

M. SHAW. ýAvantque l'amendement soit mis aax voix,
je désire faire quelques observations. L'àaondernent de
l'honorable député de Glengarry, comme on peut le voir,
ressemble beaucoup à celui qui a été,retiré. Il propose que
le bill soit renvoyé au comité, mais il ne pose aucun prin-
cipe sur lequel le comité puisse délibérer lorsque le reuvoi
seravoté; il dit simplement, en termes généraux qu'il devrait
y avoir partage.

Supposons que cet amendement soit adopté, nous ne
serons pas plus avancés qu'auparavant. Le bill reviendra
devant le comité, et je suppose qu'il en fera ce qu'il en a
déjà fait, car cette question a été discutée plusieurs fois de
suite, et le comité a décidé que la minorité n'avait aucun
droit sur ce fonds, que ce fonds, enfin, partageait le sort de
l'église. Je crois donc pouvoir dire que le comité ne vou-
drait pas se déjuger. Lui renvoyer le bill avec ces vagues
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instructions, équivaudrait à on remettre l'adoption à une
autre session du parlement.

Nous prétendons que, comme corporation, nous n'avons
pas le droit d'administrer ce fonds, mais que les membres de
l'église presbytérienne ont ce droit. L'acte qui a été lécla-
ré ultrà vires, concernait la corporation, il n'avait auen
rapport avec le fonds des biens temporels. Et ici nous avons
affaire à la corporation, et non au fonds. Si les nominations
avaient été faites par l'église primitive, au lieu d'être faites
par 'églie unie, le bureau aurait été constitué d'une ma-
nière légale; mais malheureusement c'est l'église unie qui a
fait les nominations qni sont, par conséquent, illégales.

Nous admettons que le bureau est illégalement constitué,
parce que l'acte en vertu duquel il aété nommé a été déclaré
inconstitutionnel.

J'espère donc que mon honorable ami comprendra qu'il
doit, dans l'intérêt de l'église presbytérienne, retirer son
amendement. M. le deputé de Lanark-Sd, (H. llaggart)
desiorait voir les p:urnes accepter une transaction ; mais il
est bien certain que si la question est portée de nouveau de-
vant les tribunaux, au lieu d'y obtenir un règlement défini-
tif, on y verra un moyen de prolonger indéfinitivement le
procès.

En outre, le règlement final de la question permettrait
aus corporations religieuses de se remettre sérieusement à
l'ouvre, et d'arriver plus tard à une amiable composition. Il
existe peut-être quelque raison de demander un partage
entre les deux sections de l'église, mais l'amendement n'est
pas rédigé dans ce sens ; il ne propose à la Chambre que de
renvoyer la question devant les tribunaux qui n'ont pu,
depuis sept ans, la régler d'une manière définitive.

M. CAMERON (Victoria). L'honorable préopinant a
jugé à propos de dire que la raison pour laquelle M. le dé-
puté de Bellechasse et moi, nous appuyons l'amendement
actuellement proposé par M. le député de Glengarry (M.
McLennan), c'est que, comme avocats, nousvoudrions voir
se continuer le procès. Je crois, bien que je ne l'aie pas
entendu de mes propres oreilles, qu'il a prétendu que j'avais
adopté cotte manière de voir parce que j'étais intéressé dans
la cause d'une manière professionnelle, Si c'est là ce qu'il
a dit, c'est une assertion que rien ne l'autoriserait à faire.

M. SPROULE. J'ai dit que la conduite do l'honorable
député pourrait être interprétée de cette façon, comme nous
savons qu'un des députés en question est l'avocat d'une des
parties.

Il me semble qu'il n'a jamais du entrer dans l'idée des M. CA.MERON (Victoria). On n'aurait jamais dû dire
commutateurs pi imitifs que co fonds pût être administré par ni insinuer qua ce motif pût m'influencer, moi, out tout
d'autres que par l'église. L'amendement proposé n'aura tout autre membre du parlement, dans le jugement que nous
pour résultat que d'entraîner (le nouveanx procès et de non- avons à rendre sur la justice et la convenance des questions
volles querelles, et les amis de l'église presbytérienne du qui nous sont soumises. L'honorabieléputé montre on outre
Canada feraient bien d'y mettre ordre en adoptant le bill. qu'il ne sait pas ce qu'il dit, car il n'a pas la moindre idée
J'espère donc que l'honorable député retirera son amende- de l'amendement de M. le député de Glengarry. Tout son
ment, ou que l'amendement sera rejeté par la Chambre. i discours aurait pi être pertinent sur la motion de M. lo dé.

puté de Bellechasse, mais comme cette motion a été retirée
M. SPROULE. Quel que. soit le mérite intrinsèque de et commo la motion de M. le député de Glengarry est rédi-

l'amendement, il perd tout dr-oit à notre considération par gée avoc l'intention explicite de prévenir les procès et de
le fait qu'il ramène la question précisément à la position où régler la guestion une fois pour toutes, la Chambre peut voir
elle était avant l'ouverture de la session. de quel a-propos sont les arguments de l'honorable préo-

On sait que cette question a été un brandon de discorde en- pinant.
tre ces deux sectes religieuses, depuis plus de trois ans. Elles M. le député de Bruce-sud (M. Shaw) a fait une petite
n'ont pu arriver à aucun règlement, à'amiable. Elles se sont erreur, parce qu'il n'a pas lu ou qu'il ne comprend pas la
adressées à tous les tribunaux, les uns après les autres, jus- motion du député de Glengarry, et il ne semble pas non plus
qu'au plus haut tribunal de l'empire; elles ont dépensé des très bien comprendre la portée ni la nature du bill dont il
sommes énormes pour demander aux tribunaux une défini- est chargé. Il a parlé de la motion comme devant avoir
tion de leurs droits; et cepndant elles se trouvent anjour- pour résultat de prolonger le litige, tandis qu'au contraire il
d*hui dans la mêm ialiheurelse position où ét il v nurait celui de mettre fin à toute la querelle. Il dit aussi
a sept ans. que le bill n'a aucun rapport avec le fonds, mais seulement

La genre d'argumentation choisi par les députés do Vic- avec l'ad ministration du fonds. Je lui demanderai s'il a lu
toria (M. Cameron) et de Bellechasse (M. Amyot), c'est-à- le bill, s'il sait ce que le premier article veut dire, s'il n'a
dire que la Chambre ne devrait pas décider cette question pas rapport au capital tout entier du fonds et à la manière
parce qu'elle était sub judice, m'a beaucoup umué. Quoi d'en disposcr.
qu'ils puissent prétendre quant an fond, cet arig-ument, prove- Et pourtant, il nous dit que le bill n'a aucun rapport avec
nant de telle source, peut donner lieu àdeux interprétations. le fm-,nds lui-même, mais avec l'administration du fonds tout
L'un de ces deux députés, au moins, est employé comme simplement. Sûrement, il n'a pas lu le bill qu'il demande à
avocat par une des parties depuis plusieurs années, et il s'en la Chambre d'adopter en troisième lecture. Il a dit que
est fait un beau revenu. Nous savons que l'on a dépenié ci l'objet du bill était de rendre justice à la minorité, et l'hono-
frais de procès pour cette affaire, quelque chose comme rable député de lalton (tU. McDougali) a déclaré que la
S20,000. Combien lhudra-t-il encoi e de temps aux avocats et maijrité était disposée à faire acte de générosité vis-à-vis de
aux tribunaux pour absorber le fonds tout entier et ne rien la minorité. Je ne puis voir ni équité ni générosité en cette
laisser à l'église ? Je ne m'étonne pas que des avocats s'op- affaire.
posent a ce que le parlement règle cette question, car ele L'objet du bill, dans sa forme actuelle, est de donner tout
leur rapporte de beaux bénéfices. le capital du fonds à l'église unie, avec la simple condition

On croyait autrefois que los législatures provinciales de remplir les obligations contractées envers qui de droit.
avaient le droit de légiférer sur la matière; mais milheureu- 1 Je vous demandd si c'est là agir avec équité envers la mino-
sement pour les deux sectes, lorsque la cause tut portée rité. Le bill dit aux commutateurs, qui ont établi ce fonds:
devant le Conseil pi ivé. les actes provincw ux liurend déclarés " Il est vrai que vous avez placé votre argent dans un certain
ultra vires, et le Conseil privé laissa enteidre que le.parle- fidéicommis; que vous avez donné ce qui vous apparte-
ment fédéral devrait s'occuper de la question pour la régiler nait ; on vous paiera votre annuité tart que vous vivrez,
d'une manière définitive. Cette question cause aujourd'hui mais après votre mort le capital du fonds passera à une
des troubles profonds des deux côtés, ni l'une ni l'autre secte autre église dont vous n'avez pas été membres et à laquelle
ne peut progresser ni auspirituel ni au temporel ; et bien que vous avez expressément refusé de vous unir." Voilà coque
cette querelle puisse être très intéressante pour les avocats l'honorabic député appelle se montrer généreux envers la

-auxquels la cause est confiée, elle est sans intérêt pour le mninorité-c'est-à-dire prendre"tout le capital et donner à
public. sept vieillards survivauts des annuités réduites.

M. SFAW
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D'après la commutation urimitive, ils recevaient $600.par constitution adoptés par la conférence générale annuelle ; lo
année, mais depuis 1855, depuis la date de l'établissement tribunal déclare que la conférence avait le pouvoir de modi-
dece fonds, ils ne reçoiveni plus que $450. ' Le fonds se fier la nature de l'église, et que, quelle que chose qu'elle déci-
nonte à $500,000; les soiixante-treize commutateurs primi- dât, la propriété devait appartenir à ceux qui s'y confor-
.tifs y ont contribué, en moyenne, chacun pour $7,000; de maient.
sorte que les sept vieillards y ont contribué pour $49,000 La propriété ne devait pas nécessairement appartenir à
environ et le huitième, qui est sorti à l'époque de l'union, l'église épiscopale méthodiste telle qu'elle était alors consti-
en 1875, porterait cette somme à $56,000. tuée, mais à l'église épiscopale méthodiste telle que gouver-

Or, comme ils ont survécu, on peut arguer que leurs née par les règles adoptées de temps à autre par la confé-
annuités avaient plus de valeur que celles des autres et rence générale annuelle. Cette conférence a décidé à une
qu'ils ont commué une somme plus considérable que ceux grande majorité, d'abolir l'épiscopat dans l'église métho-
qui sont morts les -premiers, et que le montant de l'annuité diste, d'adopter un mode do gouvernement consistant à élire
était calculé d'après l'âge et la durée probable de la vie des un président chaque année, et de s'associer à l'église wes-
commutateurs. léyenne d'Angleterre, et ce n'était qu'on considération des

Nous pouvons en conclure que les bénéficiers qui survi- conditions particulières du pays que John Wesley avait lui-
vent, ont mis au fonds plus que la moyenne de $7,000, qu'ils même établi l'épiscopat en envoyant les deux premiers
ont rais $8,000 ou $10,000 chacun, comme on l'a dit au évêques de l'église méthodiste fonder l'église en Canada.
comité. On se propose donc par le bill de confisquer de On peut donc voir que ces cas ne font nullement autorité
$70,000 à 880,000 de leur capital et de donner cette somme, à l'appui de l'opinion émise par le député do Halton, que le
non pas-à la corporation en faveur de laquelle ce fonds a été synode, étant une association volontaire, avait le droit de
créé, mais à l'église unie. Et cependant on appelle cela consentir à l'union, et que îacrion du synode faisait passer
se montrer généreux envers la minorité i la propriété de l'église avec lui dans l'église unie,

Qu'en pensent ceux des commutateurs qui survivent ? On L'honorable député de Lambton m'a représenté comme un
a lu, au bureau de la Chambre et on a fait circuler une péti- partisan de la désunion. Je ne suis pas partisan de la
tion signée par douze des commutateurs survivants, laquelle désunion; je regrette beaucoup que la minorité nait pas cru
proteste contre le changement de destination du fonds. Ils devoir faire aussi partie de l'église unie. Il eût été beau-
disent qu'ils ont fait un arrangement, un pacte solennel, sur coup préférable (le prévenir ces querelles. Je ne vois pas,
ce principe fondamental, et que ce fonds était réservé pour le personnellement, pour quelles raisons la minorité a refusé
bénéfice des ministres de l'église presbytérienne du Canada 'union. Mais elle avait ses raisons pour cela, et ce n'est
affiliée à l'église d'Ecosse, qui n'en jouiraient aussi long- pas à moi, ni au parlement, à insister pour qu'elle l'accepte,
temps qu'ils conserveraient leur position comme ministres e- r ses membres sont les meilleurs juges de la conduite
de cette église. Ils disent qu'on ne devrait point toucher qu'ils doivent tenir, et il ne serait pas juste de les forcer à
au capital, mais à l'intérêt seulement. Cependant, nous accepter l'union, sous peine de perdre leurs droits à toutes
voyons que le capital.a été réduit, et en outre on propose leurs propriétés.
aujourd'hui de le partager pour on donner une partie au Si le parlement adopte ce bill, ce sera dire à ces per-
collège de la Reine et le reste à l'église unie, à une église et sonnes: "Ou vous accepterez l'union, ou bien vous resterez

auquel ce fond n'as jamaisre appartenu.inourstre
auquel ce fonds n'a jamais appartenu. en dehors, dépouillés de tout ce que vous possédiez." Avons-

L'bonorable député de Glepgurry (M. McLennan)ý pro- nous le droit de dire aux membres de la minorité qu'ils ne
pose de partager le fonds dans la proportion du nombre des devraient pas rester attachés à l'église de leurs ancêtres,
ministres qui survivaient lors de l'union ; et comme sur s'ils tiennent à y rester attachés ? Je sens que nous n'avons
trente-trois survivants, huit ont refusé d'entrer dans l'union, pas le droit de les on punir ou leur enlevant leurs biens, ce
la proportion sera de huit à vingt-cinq, qui est pratiquement la même chose.

L'honorable député de lailton (M4. McDougaîl), admet ce
principe. Si ai ie n compris sa pensée, il a admis explic- L'honorable député de Hlalton prétend que la majorité
tement que le fonds appartient aux bénéficiers, comme il avait le droit de consentir à l'union et de transférer la pro-
les appelle, et que cela étant admis, c'était à eux de décider priété de l'égliseûà l'église unie, ce qui revient à dire qu'ello
de la manière d'en disposer. En partageant la somme dans peut forcer la minorité, sous peine <le perdre sa propriété, à
la proportion des ministres survivants à l'époque de l'Union faire partie, d'une association religieuse avec laquelle elle
ce sera donner à son idée son exécution logique, et il devrait n'est pas d'accord.
voter en faveur de la motion de mon honorable ami de Glen- Les membres de la minorité ont le droit de refusercotto
garry. En faisant le partage proposé, le paiement des union, et:ils disent qu'ils ont le droit de conserver leurs
annuités de ceux qui ont abandonné l'église sera à la charge propriétés. Il serait donc injuste et inconstitutionnel de
de ceux qui font partie de l'église unie, et qui auront la; leur enlever leur propriété parce qu'ils ne veulent pas per-
portion la plus considérable du capitaj. Ainsi, la minorité mettre qu'on choisisse pour eux l'église à laquelle ils
paierait ses annuités sur la portion du fonds alloué à la doivent appartenr, car c'est là le résultat évident de la lé-
minorité, et la majorité en ferait autant de son côté, de sorte -gislation qu'on nous propose d'adopter.
que la proposition de mon honorable ami de Halton, (M. On s'est demandé quels sont les droits respectifs des par-
MeDougall) est la même que celle du député de Glengarry, tics dans ce fonds biens temporels. Je déclare sans hésitei,
c'est-à-dire qué le fonds soit partagé dans la proportion du en qualité d'avocat, ayant donné quelque attention à cette
nombre des commutateurs à l'époque de l'union. affaire, ayant été employé comme avocat dans quelques-

Il y a une des assertions de l'honorable député que je ne unes des causes portées devant les tribunaux pour décider
saurais admettre. Il dit que le synode avait le droit, de de la propriété de ces biens temporels, que, au point de vue
consentir à l'union, parce qu'il n'était qu'une association du droit, les tribunaux s3raient tenus, je crois, de déclarer
volontaire, et il a rappelé à ce propos l'union des sectes que ce fonds appartient à la minorité de l'église presbyté,
méthodistes qui a en lieu il y a quelques années, comme rienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse.
étant un cas analogue., Malgré toute la lucidité d'esprit Ce n'est pas nra propre opinion que j'exprime ici; je puis
dont il fait preuve lorsqu'il cite une décision judiciaire ou l'appuyer sur l'opinion des plus hauts tribunaux de i'Onta-
une autorité, jo suis d'avis qu'il a mal lu, ou mal interprété rio et dos plus savants juges de la province.
les deux décisions renduessur cette question. Ils ont déclaré explicitement que la minorité continue à

Je tiens à,lui faire observer que la propriété qui appar- être l'église presbytérienne du Canada affiliée à l'église
tenait à l'église méthodiste, était en fidéicommis pour l'é- d'Eeosse, et que la majorité ne peut faire entrer cette église
glise épiscopale méthodiste suivant les règlements, et la avec elle dans l'union.
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Dans la cause de Macpherson contre McKay, à propos
d'une église située dans lo township d'Eldon, dans ma propre
circonscription électoraie, feu le juge en chef Moss, qui
rendit le jugement, décida on termes explicites que, après
l'union, l'ancienne église est restée ce qu'elle était aupara-
vant; que la minorité dissidente continuait à être l'église
presbytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse. La
propriété, dans cette affaire, était possédée, on vertu de
lettres patentes de la couronne, en fidéicommis pour le mi-
nistre de l'église presbytérienne du Canada affiliée à l'église
d'Ecosse, dans le township d'Eldon.

En vertu de l'acte de la législature d'Ontario, la congré-
gation fut appelée à déclarer par son vote si elle entrerait
dans l'Union, ou si elle resterait on dehors de l'union.

A une grande majorité, elle décida de rester en dehors de
1'"nnion; mais le ministre qui était en faveur de l'union, se
rendit à l'assemblée et essaya, en supprimant le vote, de for-
cer sa congrégation à entrer dans l'union.

Une action fut prise contre lui pour l'expulser, pour la
raison qu'il avait cessé d'être ministre de l'église presbyté-
rienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse. Le juge main-
tint l'action ; le ministre fut expulsé de son église et mis à
la porte de son piesbytère qui fut remis aux syndies de
l'église, dont il fut déclaré,qu'il avait cessé d'être un des minis-
tres. Voilà les tormes explicites du jugement de feu le juge
en chef Moss, Cependant, le ministre ne se tint pas pour-
battu, il porta la cause devant la cour d'appel, composée
alors de Messieurs les juges Burton, Patterson, Morrisson,
et de M. le vice-chancelier Blake. Cette cour décida à
l'unanimité que le jugement du juge Moss était bien fondé.
Et lorsque je vous dirai que la cause du ministre était défen-
due par le jurisconsulte si éminent qui représente ici la cir-
conscription électorale de Dur-ham-Ouest, vous serez sans
doute convaincus que tous les arguments possibles ont été
employés, et que la cause a été très savamment plaidée.

En rendant son jugement, M. le juge Patterson a fait les
commentaires suivants sur les décisions rendues dans le cause
de l'église épiscopale méthodiste dont mon honorable amide
Halton (M. MeDougall) a parlé :

"La question étudiée avec tant desoin dans la cause deDoe contre Bell,
et dans les autres causes résultant du fait que la secte méthodiste avait
changé sa forme de gouvernement, l'épiscopat contre un autre mode de
direction, et s'étant affiliée - l'église wcséyenne anglaise au lieu de
rester en rapport avec l'église des Etats-Unis, n'est pas la même qui se
pose à la cour dans le litige actuel."

Cela suffit à démontrer que M. le député dei Halton fait
erreur en citant cette cause comme une autorité à l'appui de
la position qu'il a prise sur cette question. Le savant juge
continue :

coSi nous ne tenons pas compte de cette considération, et si nous
admettons qu'il existe en substance une certaine uniformité entre les
différentes eglises sur tous les points importants; nous sommes encore
loin d'établir leur identité ou de prouver que. après l'union, chacune
d'elle a encore conservé son existence. * * * e *
Il me semble que le principe d'entière indépendance que le défendeur a
prouvé, par la preuve qu'il a faite, être un principe fondamental de
l'église dont il était ministre, nous défend de reconnaitre la même
église dans un corps religieux où plusieurs églises exercent leur juridic-
tion. Si nous reconnaissons l'existence d'une des églises unies, il faut
reconnaître l'existence de toutes les autres, d'où découle le résultat que
je viens de mentionner. Si nous devons les traiter comme toutes absor-
bées dans une seule église unie, cadit questio. * * * . *
Cependant, nous ne pouvons imaginer une congrégation presbytérienffe
qui ne serait affiliée à aucune église presbytérienne, et le statut ne con-
tient aucun texte qui puisse nous faire croire que les congrégations dis-
sidentes doivent être regardées comme ayant cessé d'être des congréga-
tins presbytériennes, ou comme cessant d'appartenir à l'église dont

lles. faisaient partie auparavant. 1
Cela me semble être l'essence du projet présenté à la législature etrendu
exécutoire par le statut, et, à mon avis, elle implique la reconnaissance
par les synodes requérants des congrégations dissidentes cri me conti-
nuant à être en communication avec leurs églises primitives. * « .
A quelque point de vue que l'on se place pour étudier cette question, le
résultat est, je crois, toujours le même ; c'est pourquoi nous devons dé-
clarer que le défendeur n'est plus la personne décrite dans les lettres
patentes comme le desservant de l'église d'Ecosse érigée dans le sownsbip
d'Eldon, car il a cessé d'appartenir à l'église ainsi décrite. "l

Si cette doctrine est la vraie, et on ne l'a jamais contesté
ne s'en suit-il pgs que cette minorité dissidente continue a

M. CAMERoN (Victoria)

être et est l'église presbytérienne du Canada affiliée à l'église
d'Ecosse ? Si elle l'est, tout le fonds lui appartient légale-
ment; mais elle ne vient pas ici le demander tout entier.
La proposition de l'honorable député de Glengarry (M.
McLonnan) est une branche d'olivier. Il est vraie que l'é-
glise unie, confiante dans la force du nombre, dit : " Nous
no consentirons à aucuno transaction, nous refuserons la
branche d'olivier; nous voulons le fonds, tout le fonds et
rien que le fonds. "

Cependant, si elle a la foi-ce du nombre, elle devrait être
généreuse, même si elle manque de justice et d'honnêteté.
Elle a eu bien garde de laisser paraître le moindre désir de
transiger ou do partager lo fonds sur une base équitable.
Elle s'est dit : " Je suis forte, j'ai une majorité ici ; je donnerai
à ces vieillards leur annuité tant qu'ils vivront, tant qu'ils y
auront droit, et après je laisserai cette minorité agonisante,
sans subvention, sans argent, et je garderai le fends tout
entier pour moi." Je dis que cela n'est ni juste ni honnête.
Nous ne demandons pas qu'on nous donne le fonds tout
entier. Nous disons qu'en droit il nous appartient ; mais
une majorité si coisidérable s'est décidée pour l'Union que
nous nous contenterons d'en prendre notre juste part. Nous
le partageons en proportion du nombre des comm-itateurs
qui survivaient lorsque PUnion a été consommée. Que la
majorité en prenne vingt-cinq parties et nous huit. Donnez-
nous une charte constitutive, et qu'elle fasse de sa part'co
qu'elle voudra.

Que chaque parti reçoive la proportion des annuités qui
lui reviennent, remettons nous à l'ouvrage et vivons en
paix.

Etant moi-même en faveur de l'Union, je crois plaider ici
une cause juste cri équité et on droit, et si l'on accordait ce
que je demande, on verrait immédiatement se rétablir les
mefileures relations possibles entre les deux églises on
Canada. .'espòre donc que la Chambre, mue par un sens
d'équitê, de droiture et d'honnêteté appuiera l'amendement
proposé par l'honorable député de Glengarry.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier.) Je crois que l'on ne
devrait pas adopter la motion proposée, pour deux raisons.
D'abord parce que ce n'est pas un amendement à la première
clause du bill. L'honorable député devrait dire : " Je pro-
pose que certaine partie de la clause-celle qui ne cadre pas
avec ses idées-soit effacée et remplacée par les mots sui-
vants." Cette motion fixe la manière exacte dont le fonds
devrait être réparti et on ne doit pas l'adopter parce que ce
n'estpas un amendement à la premiòre clause du bill.

En second lieu, le principe qui est eiposé dans a. motion
est faux. L'honorable député pose en principe que ce fonds
appartient aux ministres commutateurs, et devrait être par-
tagé ontre euxpro rata. Je prétends qu'il no leur appartient
pas, mais qu'il appartient à l'égliso ; et sans remonter à son
origiue,je trouve dans le statut de 18'8 dont le bill actuel
est un amendement projeté, la déclaration formelle de l'an-
cien parlement du Canada, que ce fonds n'est as la ro-
priété des ministres commutateurs, mais de l'ég ise. Yoici
le préambule :

.£Attendu qu'il a été représenté à la législature de cette province qu'il
est désirable qu'il soit fait des dispositions pour l'administration et la
possession de certains fonds l'église presbytérienne du Canada en rap-
port ayec l'église d'Ecosse, maintenant tenus Len fidéicommis par cer-
tains commissaires ci-après nommés pour et au nom de la dite église :

Non pas, comme vous pourrcz le remar4iper, pour et au
nom des ministres commutateurs.
l et pour son profit et avantage et aussi de tous autres fonds qui
pourront de temps à antre lui être accordés, donnés, légués ou souscrits
en sa faveur ; et attendu que les dits fonds sont ainsi tenus, en fidéi-
commis et que les revenus un doivent être employés à l'encouragement
et au soutien des ministres et des missionnaires de la dite église et à
l'accroissement de leurs salaires, et dans le but de pourvoir au soutien
de ceux qui pourront devenir impotents par Pége ou par infirmité ; et
attendu secondement que, lorsqu'il plaira à la dite église et aussitôt que
d'autres fonds seront - l'avenir souscrits ou versés de toute source quel-
conque en faveur et pour l'objet de la corporation par le présent acte
érigée, il est à désirer que ces fonds soient appropriés pour aider à Plérec-
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tion et àI Pentretien et à la dotation d'églises et de presbytères, en rap- parties contestantes. Je tiens à déclarer que je prétends
port avec la dite église, et pour aider aux jeunes ger1s à se former au
sacerdoce, etc."

La premire clause de l'acte parle de la constitutionparti.
léraemiubreausbends 'teprles due. lanositcutions Je puis dire ici que j'aime et que j'admire l'esprit qui a

légale bureau des biens tmporis, que nous discutons poussé les presbytériens du pays à consommer l'union n
et mentionne les noms des commissaires qui
" auront, tiendront, possèderont et jouiront en fidéicommis, pour la queto ce queio ces afrce je uis
dite église et pour les usages ci-dessus en premier lien mentionnés, tous eur pr tie le
deniers débentures, obligations, actions de banque ou autres, et garan- sauce Pour f
ties dont les dites parties ci-dessus nommées jouissent maintenant à propos 'o quoi cette quelelle ?
comme syndies ou commissaires de la dite égli::, en fidéicommis pour La question on litige cst très sérieuse. Mais il me sembI6
la dite église."

Cela ne peut s'interpréter que d'une seule manière, c'est qu'elle n'a rien A faire avec le presbytérianisme; elle ne
î'concerne qu'un certain fonds. En effet, tout ce bruit est

que les commissaires administrent ce fonds au nom de é-fait à propos d'une certaine somme d'argent, et la question
glise et pour le bénéfice de l'église; et il y a ensuite cette que j me suis posée est celle-ci :-et étant membre dit ce.
condition spéciale: mité des bills pri, j'ai cherché à me renseigne afin do

" Mais la dite possession sera néanmoins à la «Condition spéciale que pouvoir donner un vc.e impartial Cette église existeteUe
l'intérdt et les revenus annuels des dits deniers et fonds maintenant
entre leurs mains seront et resteront affectés et sujets tant souss le rap- d'a flsse
port de leur nature que sous celui de leur étendne et de leur durée,
aux diverses charges annuelles en favear des différents ministres et L'église doit exister, ou elle a disparu. Mais léglise unie
parties y ayant séparément droit, des divers montants, et de la na- n'a pas pris le no de l'église presbytérienne du Canada
ture et durée respectives, tels que constitués et déclarés lors de la é
formation des dits fonds."

Nous avons, dans le bill actuel, une clause qui reproduit pas voulu d'union, ont continué à être l'église en question.
cetNon itven, dant lebhaueleci qoFnIail n On nous dit en effet qu'il existe nie- église vivace, connue

cette coditio e aue pleri s aieau sous le nom do l'église presbytérienne du Canada affiliée à
certaine somme, comme annuité, à certains ministres. Cette léglise d' eosse. Son modérateur s'est présenté devant nous,
condition est donc rigoureusemen t observée.ccodtinet oerioresmntosrven et on nous dit que son synode a toujours existé jusqu'à

Quant au partage du fonds, la motion de l'honorable de- auourd'hui, qu'il n'a jamais interrompu ses fonctions.
puté de Glengarry dit qu'il sera fait en proportion du nom- Alens-nous donc, par le bill actuel, entreprendre de dire
bre des ministres commutateurs à l'époque de l'union; je quelle sera ici la corporation religieuse affiliée à l'église
prétends qu'il devrait être partagé en proportion des con- dEcosse? Est-ce à nous, comme corps législatif à décider
grêgations à l'époque de l'union. Si ce fonds est la pro- cette question?
priété de l'église, il doit être partagé pro rata entre les con- Je ne suis pas avocat, mais je crois avoir le sens coa-
grégations, et non en proportion des ministres commuta- mun. je voudrais savoir où est cette église. Car si cette
teurs qui n'y avaient que des droits viager. église existe, ce doit être l'église à laquelle le fonds de ré-

Devant le comité des bills privés, un des n,"mbres du co- serve du clergé a été donné. Ce fonds avait été créé sur la
mité a proposé que le fonds fût partagé en proportion du base de tant pour chaque ministre particulier; ces mi.
nombre des congrégations, mais la minorité no l'a pas
voulu. 0r ite n omélusdot fndagetrluiiéd

Puis nous avons vu une espèce d'enchère hollandaise; l'église comme corps.

chiffres onto landisel L'honorable député de Jacques-Cartier dit que ce fonds
chifresontétéd'aord$12,O00 etson sucesiveentappartient à l'église et non aux commutateurQ. C'est pos-

descendus à 6100,000 et à $75,000. Ce n'est pas ainsi, . sible mais de quoi se compose l'église? Qui acréé ce fends?
l'Orateur, que l'on peut déterminer cette somme. 11 faut la
cau!uler d'après certaines données, et ces données on les nement a commué; c'est aven les ministres personnellement
trouve dans le statut du 1858, qui déclare que le fonds est la
propriété de l'église et non des ministres. mouvement, qui ont entrepris de former un fonds général.

C'est la seconde raison qui me fait croire que nous ne En 1875, lorsque l'Union a été consommée, un certain iAom-
devons pas adopter la motion du député de Glengarry. Je bre de ministres et de laïques ont décidé de ne pas sejoindre
ne pourrais pas affirmer que le bill rend justice à la mino- A l'église unie. Ont-ils cessé d'exister comme partie de
rité, et je regretto que les amendements qui devaient être 'église primitive? Ont-ils par là perdu leurs droits sur ce
proposés par le chef du gouvernement n'aient pas été pro- ?
posés aujourd'hui. Le fonds devrait être partagé pro rata, Maintenant, je prétends que ceux qui sont sortis de lé-
suivant le nombre de congrégations existant à l'époque de glise presbytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse
l'union. Il y en avait alors 108 ou 104; 96 consentirent t nont aucun droit de participer à ce fends; ils sont devenus
l'union, et une petite minorité de sept ou huit, s'y refusa, et autre chose. J'ignore ce qu'ils sont, mais on nous dit que
c'est dans cette proportion qu'il faudrait diviser le fonds. l'ancienne église existe encore. Dans ces circonstances,

Voilà pourquoi je regrette que les amendements dont le quel est notre devoir? Pourquoi ces personnes se présentent-
chef du gouvernement a donné avis n'aient pas été présentés elles devant nous?
aujourd'hui. Le député de Glengarry part d'un principe Le parti de l'union demande qu'an cerfàin acte soit passé
qui est entièrement erroné et dont on ne trouve pas la con- pour lui permettre de contrôler ce fonds. Eh bien! 'M. l-
firmation dans l'acte de 1858; et jusqu'à ce que l'on propose rateur, il est certain que je serais fâché de blesser ce parti
un amendement à l'effet de faire le partage du fonds entre cn quoi que ce soit, mais mon opinion est qu'il n'a pas droit
les différentes congrégations, ei proportion de leur nombre, à tout ce fonds. 1l me paraît que nous devons rendre jus-
je voterai certainement contre la motion du député de Glen- tice à toutes les parties, et je crois qu'il serait juste de régler
garry. la distribution de ce fonda suivant le nombre des ministres

M. ROSS (Ddndas). N'étant pas presbytérien, il ne existants qui ont fait le changement. Que l'église d'Ecosse,
me sied pas d'exposer aucune idée particulière au sujet de di elle existe, prenne sa rais.nnable part et qu'elle en fasse
la question qui nous occupe, mais j'ai l'honnepr de repré- ce qu'elle voudra.
senter un grand nombre d'excellents presbytériens, hommes Je rois quo si la majorité voulait accepter cette décision,
à vues très larges, et qui appartiennent aux deux partis de elle aurait pour elle les sympathies des gens. Elle forme
cette église; quelques-uns sont entrés dans l'union, d'autres un corps puissant et peut se permettre d'être magnanime.
n'ont pas cru devoir les suivre. J'ai eu aussi l'honneur de Il ne paraît cependant qu'elle ne veut pas voir exister une
présenter à la Chambre des requêtes provenant des deux autre fraction de cette église.
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Eh bien! est-ce là l'esprit d'un vrai chrétien ? Si quel- de dire qu'on ne peut prendre aucune partie principale duqu'un peut me convaincre que, quand la majorité a pasFé a fimds pour payer à ceux qui ont droit de recevoir $450 cha-l'union, elle a entraîné tout le corps avec elle et que la mi- cun, comme rente annuclo.norité était tenue de la suivre, alors j'abandonnerai mna pré- Eii vertu de la -òme section de l'acte d 1858, le bureautention et je dirai que l'ai gent devrait être partagé. Mais tout de direction avait le droit, dans le cas où l'intérêt ne suffi'ce que j'ai entendu dans la Chambre et dans le comité des sait pas à paver à chacun des soixante-quatorze ministresbills privés, où la question a été débattue, des deux côtés, qui ont été pour le Changement sa rente annuelle, de prendreavec un talent qui n'a peut-être pas été égalé dans ce pays, sur le capital pour parfaire ce paiemîent.n'a pu me convaincre que la minorité était liée par l'action On me dit, j'ignore si la chose est exacte ou non, qu'ad .la minorité. vant l'Union, on avait airecte à cette fin une partie peuJe crois que nous devrions décider nous-mêmes la ques- considérable du capital. Si tel est le cas, le bureau avaittion et faire une distribution juste et équitable entre les certainement le droit d'en agir ainsi. A l'énque de l'éta-deux parties adverses. Je sais que, dans mon propre comté, blissement de l'Union, une grande partie du fonds avait étéoù je compte parmi mes commettants dos unionistes et des convertie en actions do ces banques, que je ne nommerainon-unionistes, je n'en ai pas rencontré un seul qui ne pas à présent.souhaite vivement que l'église unie nejouisse d'aucun fonds Après l'établissement de l'Union, ceux qui y étaientet ne fasse usége datucun argent qui ne lui appartiennent opposés obtinrent des cours de justice, à Montréal, un brefjustement et légitimement. d'injonction contre le bureau de direction pour l'empêcherLes ministres, ceux qui devraient nons prècher la paix et de gérer le fonds. Pendant que les procédures sur le brefla bonne volonté, me paraissent les plus dirs à amener à d'injonction se continuaient, les actions des banques dansla conciliation. Je erois que si la question était laissée aux lesquelles on avait déposé et placé une grande partdufonds,mains des laïques, sans aucune intervention du clergé, la baissèrent davantage, de telle sorte que le fonds ne ropre-question serait réglée dans vingt-quatre heures. Si l'on fai- sente plus aujourd'hui que $332,000. Si le fonds a baissé desait voter tout le corps presbytérien, il répondrait: "que 859,000 à $400,000 à l'époque <le l'établissement de l'Unionl'on partage I'argent." Le député de Jacqlnes-Car'tier dit que et a depuis lors baissé à $332,000, la faute n'en est certaine-l'argent devrait aller aux congrégations: Si mes informa- ment pas au bureau. Je ne mentionne ces faits que pourLions sont exactes, quand un ministre, qui était de ceux qui montrer à la Chambre et au pays que si la loi, telle queont fait la commutation a cette époque, change de cong-ré- passée par les législatures de Québec et d'Ontario, et tellegation, cet argent le suit. qu'on la propose ici, était mise en force, les rentiers ne cour-Alors, de quel droit, je le demande, laisserait-on les con- raient aucun danger de perdre les $450 do rentes annuellesgrégations voter sur une question de ce genre, quand elles que chacun d'eux reçoit, parce que le bureau a le droitneont n i éaeité rien à y voir ? Si celles-ci sont assez heu- d'entamer le capital pour faire le paiement de ces rentesi-Cuses pour posséder au milieu d'elles un ministre qui ait droit annuelles.a cet argent, alors elles peuvent en bénéficier, mais non pas Un mot ou deux à l'adresse du député de Glengarry.autrement. Je crois que la Chambre aurait tort d'adopter Quel principe implique la motion qu'il a déposée ; commentle bill on son entier, tel qu'on ledemande, et que, par là, elle propose-t-il de diviser le fonds ? L'honorable député proposecomamettrait une injustice envers une fraction importante de de le diviser entre les trente-trois ministres qui ont fait le
e une église qui date de si loin changement et qui survivaient en 1875. PourquoiJe serais faché de participer par mon vote donné en ce sens limiter cette division à cette classe en particulier?à l'eflacement de cette vieille église historique. Je crois que On s'imaginerait, à lire la résolution, que nulle autrece serait à la fois une err.ur et une injustice que d'agir personne n'a le droits à ce fonds; le foit est que laainsi envers l'ancienne église. Je fais les meilleurs vSux résolution déclare que cette classe, et cette classepour l'église unie et je forai tout ce qui dilpendra de moi en seule a un droit acquis à ce fonds et ail revenu annuel qu'onfaveur de ses mombres, s'ils font pi-cuve d10 cet .;itqu'ils en retire. L'auteuir de la mution, cri sa qualité de presby-devraient montrer, en étant justes et équi tables envers leurs térieia émnent, devrait savoir qu'il y a- d'autres personnesfrères et en faisant ouvre de paix et de bonne volonté. ue ces trente-trois individus qui ont un di-oit acquis au

fonds. Quand celui-ci a été créé en 1853, ily avait soixante-M. CAMfEýRON (Huron). Je me propose de r6potidre à qîiattorzcvdeeessurtitvivantts; de 1875, on Icuradjoignit soixante-un ou deux avancés qu'a fhits le député de Victoria (M. quatorze ministres de d pebytéene afCameron), l'un de ces derniers soits, et qu'il a répétés ce l'église d'Ecosse qui participaient au fonds. Naturellementsoir. Il a avancé, dans un débat précédent sur la question, un certain nombre de ceux qui existaient lors (le la créationque léglise unie était coupable de vol de grand chemin et du fonds avaient quitté ce monde, et, à mesure que les rentesque sa générosité ressemblait un peu à celle du voleur qui annuelles devenaient sans titulaires, on ajoutait à la listedépouille une Fe.:sonne de son argent et lui en remet ensuite les noms de ministres affiliés à l'église dEcosse, de telleune partie. sorte qu'en 1874, le nombre des noms additionnels s'élevaitCe soir, il a été assez bon de nous dire que le fonds a été, à soixante-quatorze.pour une partie considérable, confisqué par le bureau de Entre 1874 et 1875, lors de l'établissement de l'union, ondirection et a été rdabit de beaucoup depuis la résignation choisit quatre-neuf noms additionnels, non comme rentiersdu bureau après l'talissement dle l'Union. ayant droit de faire partie du bureau,-car il n'y avait pasIl est vrai qu'on 1853, quand le fonds a été établi, il se assez d'argent pour leur permettre alors de participer aumontait à 8509,000. A l'époque do l'Union, il était d'envi- fonds-mais de façon que, à la mort des rentiers, leurs nomson 840000 et il a diminué depuis lors d'environ, pussent être portés surla liste. De sorte que, lors de l'union,$50,000. Mais le député do Victoria n'aurait pas dû laisser il existait 107 partisans du changement ou bénéficiers quise propager dans le ys l'impression que le fonds avait été tous avaient droit de participer au fonds et à son accroisse-mal administré, et ilaurait dû déclarer à la Chambre en ment annuel. . Cependant, le député qui propose. cet amen-toute franchise que l'ancien bureau avait- placé les fonds doment veut que lefonds ne soit divisé qu'entre trente-troisdans des banques dont les actions ont baissé de beaucoup d'otre eux, excluant ainisi lesbénéficiers.avant et depuis l'établissement de l'Union, etqu'il faut attri- Cette proposition n'est ni raisonnable ni, loyale. Elle nebuer à cette baisse des actions la diminution du fonds dans fera qu'élargir le champ du litige et des- dépenses, à moinsles proportions que j'ai constatées. qu'on ne fasse des stipulations qui s'appliquent non-soule-Une cause autre que celle que je viens de donner ex- ment aux, premiers, -mais. aussi aux bénéficiera qui .ontplique encore la diminution du forde. Il n'est pas exact autant de droit qu'eux, à:lur partdu fondsè Pour ma. pait,
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je ne vois aucune raison qui motive une divisionwqueleonque:
du fonds.

Ceux qui sont restés en dehors de l'union avaient, je sup-
pose, des raisons qu'ils connaissent mieux que personne pour
rester ainsi en dehors de l'union-raisons qui, suivant moi,
n'étaient dans l'intérêtni du christianisme, ni, de -l'église
presbytérienne,-c'est affaire entre: leur conscience et leur
Dieu, et je ne veux pas m'en; occuper;: mais il n'y a pas de
raison pour que les sept ou huitmessieurs qui sont restés en
dehors de l'Union en 1875 aient le droit de participer, pour
aucune partie, au capital lui-même et surtout d'y participer
maintenant.

Si l'union n'avait pas été établie du tout, si l'église pres-
bytérienne du Canada ne s'était pas réunie à l'église presby-
térienne affiliée à l'église d'Ecosse-et nous avons autant
droit de poser la question de cette façon. que de l'autre, -
ces sept messieurs n'auraient eu droit à aucune part du prin-
cipal, et tout ce à quoi ils auraient eu droit est la somme d.
$450 par année, pendant toute la durée de leur existence.
Où est allé le capital quand ils sont morts ? Ils ne l'ont-pas
emporté avec eux, il est retourné à l'église qui l'a consacré.
au sontien des missionnaires, des ministres de l'église. Pour*
quoi alors les dissidents auraient-ils dès à présent une part
du capital représenté par leurs rentes annuelles ? Personne
ne l'a, de ceux qui ont droit au fonds. On n'a pas prétendu
que la partie de l'église presbytérienne du Canada affiliée à
l'église d'Ecosse qui est entrée dans l'union, pouvait retirer-
le capital maintenant, et alors, en vertu de quel principe ces
sept messieurs qui sont restés en dehors pourraient-ils.l'avoir
maintenant ? t

Sir ALBERT J. SMITH. Pour l'avantage de l'église.
M. CAMERON. Ils ne representent aucune,église. Sept

messieurs sont restés en dehors de l'union, comme ils avaient
parfaitement le drait d'y rester, mais l'église- comme. église
s'est réunie à l'union. Celui qui voudra se donner la peine
d'examiner la question verra que l'in.des.principes, d'après
lesquels l'église s'est réunieâà l'union était. quel'église pres,
bytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecossene perdrait
en rien son identité avec l'église d'Ecoess, .quand.. elle s'ag-
grégerait aux églises unies.

Mon honorable ami.le. député.de ,Dunça, (Mi Ross). a
déclaré qu'il serait prêt à voter en fav.eur du bill du député
de Bruce (M. Shaw) s'il était ecenvaineu que l'église presby-
térienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse n'a pas perdu
son identité, qu'elle existe dans i'union comme corps vivant,
ayant conservé-savitalité.

Permettez-moi de lui lire la résolution qu'a passée cette
église avant de s'agréger:

" Le synode, en décidant d'effectuer l'union, déclare en même temps
que l'église unie sera considérée comme identique à l'église presbyté-
rienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse et possédera la même auto-
rité, les mêmes droits, privilèges et avantages auxquels elle a droit
aujourd'hui, sauf ceux réserves par des Actes dq parlement."

Voilà la vraie base, les vrais principes sur lesquels l'union
fut effectuée, et, comme je l'ai dit déjà, il n'y pas de raison à
l'amendement proposé par mon ami le député de Glengarry
(M. MeLennan) ." que le fonds soit divisé dans la proportion
de sept à vingt-sept,'. Si on en agissait ainsi, on commettrait
une injustice-manifeste, une injustice criante. Si, à tout
hasard, un partage du fonds doit se faire, ce ne doit pas
être d'après ce principe, bien que je ne discute pas en ce mo-
ment la question de savoir si un partage devrait avoir lieu
ou non.

Nous savons tous parfaitement bien que le fonds se trouve
actuellement dans un état tel qu'avec les placements que
nous pouvons faire aujourd'hui, nous ne pouvons payer, avec
les intérêts et le revenu de $332,000 à ceux qui ont fait le
changement ou à ceux qui retirent un, revenu de-ce fonds,
les montants auxquels ils ont droit, et qu'il nous faudrait
prendre sur le principal pour permettreau bureau des direc-
teurs de payer. ces.montants. Et ai s'il nious faut prendre sur

le principal aujourd'hui, il nous faudra continuer ainsi jus.
qu'à ce que le dernier des bénéficiaires soit mort, et aucun
homme vivant ne.peut dire ce qu'il on restera quand. toutes
cs charges auront été acquittées. .

Si le partage se.faited'après le principe invoqué par le
député de Glengarry, (5L McLellan), les sept qui sont restés
ou dehors de l'union retireraient près de $100,000, tandis que
les vingt-sept qui sont entrês dans l'union retireraient un peu
plus de $200,000. Si tel eSt le cas, quelle garantie. y a-t-il
que le fonds et l'augmentation suffiront à payer à ces béné-
ficiaires et partisans du changement les sommes annuelles
qui: devraient. leur être payées en vertu des stipulations de
la loi et des règles de l'église unie ? En autant 'que la chose
me, concerne individuellement, en ma qualité de presbyté-
rien, membre de l'église unie après avoir été membre de
l'église libre, je ne m'occupe du fonds pas plus que d'un
liard.. Comme église, nous n'avons rien à y voir qu'après la
mort des bénéficiers ; les fonds restent sous le contrôle et
l'administration.du burau d'administration, suivant que la
loi l'ordonne, et je dis que si un partage doit être fait, il
devrait.l'être d'après le principe que les partisans du chan-
gement et les bénéficiers devraient avoir droit au fonds et
y participeren proportion du nombre de leurs membres,
après quetoutes.les dettes auront été payées.

Cette. proportion serait de sept à 107; mais un principe
encore plus équitable serait d'adopter le plan proposé par
,mou.ami,.le député de Jacques-Cartier, (M. Girouard)y que
le fonds soitipartagé, si toutefois il doit l'être, suivant lu nom-
bre de congrégations qui sont entrées dans l'Union et de
eelles-qui n'y sont pas entrées, ce qui serait dans la propor-
tion de dix à 150. Mais, dans n'importe quel cas, le capital
ne devrait être partagé que lorsque le dertiier des partisans
du changement et le dernier bénéficier seront morte. Si on
leopar1age maintenant, quelle garantie avons-nous que le
corps qui est resté en dehors de l'Union aura la part qui lui
revient légitimement.suivant la loi.

Quion me permette (le demander au député de Victoria
.(M.,Cameron), qui paraît attacher à cette question un si
grand intérêt,qui il représente. Que représente ici le député
de-Bellechasse,(M. Amyot)? Est-ce. qu'aucune requête, a
été présentéeau parlement en faveur d'un partage du fonds
maintenant:? Nous avons des requêtes contre le-bill pri-
mitif; mais nous, nous n'avons pas reçu de requête en
fùveur de la proposition à l'effet que le fonds soit partagé
dans la proportion de 7 à 27, et l'argent transmis ... à qui ?
A six ou. sept messieurs qui ne sont nullement représentés
ici ? Si ces six ou sept messieurs avaient présenté une
requête au parlement demandant un partage de fonds, il
pourrait y avoir quelque lieu de demander au parlement, de
le faire; mais jusqu'à ce que cela soit fait, je ne suis pas prêt
à voter pour que ce fonds soit partagé et une partie du capital
transmise à des hommes que nous ignorons complètement et
qui ne font aucunement partie du bureau d'administration.

Je m'oppose à la résolution de l'honorable député,. et je
m'oppose à toute proposition à l'effet de partager le fonds
sans la sanctionon l'approbation des sept partisans, du chan,
gement qui sont restés en dehors.de l'Union. Mon opinion est
qu'il vaut mieux, pour ceuxqui sont entrés.comme pour ceux
qui n'ont pas voulu entrer dans l'union, que les fonds restent,
intacts et qu'on paie annuellement à chaque titulaire ses
$450 jusqu'à ce qu'il passe de cette vie à une autre. Tous
ceux qui connaissent quelque chose de l'église presbyté-
rienne du Canada ne sauraient nier, pour un instant, que
cette union a eu des résultats de la première importance
pour cette église. Le progrès que celle-ci a fait pendant
ces dernières années n'est ni plus ni moins que merveilleux,
et je- regretterais qu'il arrivêt quoi que ce soit de nature à
briser l'harmonie et à nuire au succès de l'union si heureu-
sement effectuée.

M. CHARVI1ON. _Comme membre de la cour ecclé-
siastique qui a sanctionné cette union de' la part de
l'Ancienne église d'Ecosse, je désire attirer l'attention de l4
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Chambre sur certains faits simples de nature à fairedécideri leur contestation et par leurs tentatives de s'accaparer ce
la question comme elle doit l'être, si on ne les perd pas de fonds en entier, ils ont causé de grandes privations aux béné-
vue. La grande masse des membres de l'ancienne église, ficiaires de ce fonds, qui comptaient là-dessus comme un
comme on l'appelait, sentaient depuis plusieurs années, et moyen d'existence. -
ce sentiment était partné par les membres des autres corps Le litige est encore pendant; le fonds est inaccessible et
presbytétiens de la Confédération, qu'une union de cescorps ceux qui comptaient là-dessus pour vivre ne peuvent enrien
serait grandement avantageuse à toute. l'église, et la ques- retirer. Je pense donc qu'il est grandement temps que le
tion fut débattue pendant plusieurs années. bill qui est maintenant soumis à la Chambre, et qui est une

On commença à s'occuper dans l'église presbytérienne du mesure juste et raisonnable, devienne loi.
Canada aftiliée à l'églissc d'Ecosse dès l'année 1870. En
définitive, des démarches furent faites pour s'assurer de ce M. SHAW. Je me lève pour corriger une fausse impres-
que pensait l'église sur la question, et le iésultat fut que, sion que peut faire naître le discours du député de Victoria
sur 150 congrégations, 10 seulement votèrent contre l'union, (1. Cameron). Le député de Halton (L M cDougall) a cite
et, dans chacune de ces dix congrégations, il y avait unecrtams cas peur montrer que, quand un corps rhgieux entre
minorité trè--considérable qui était en faveur de l'union. dans une union, les biens de l'église le suivent. Le député
Les onze presbytòres e l'église votèrent unanimement en de Victoria a cité le cas dé Macpherson et MeKay au soutien
faveur de l'union. On consulta oaussi uaéglise-mr d'Ecosse tic l'opinion contraire, mais il a oublié de dire a la Chambre
qui approuva de tou < roir l'Unmon proposée. La position que cette décision était basée sur un acte de la législature de
dans laquelle nous nous trouvions, comme membres de l'Ontario qui se lit comme suit:
l'église presbytérienne du Canada affiliée à l'églisse d'Ecosso, " La législature d'Ontario décrète: Aussitôt que l'Union aura été
était celle-ci ; que si cette union était effectué¯e ie le ]oserait effectuée, toute propriété réelle ou personnelle, située dans la. province

i . d'Ontario, appartenant actuellement à ou tenue en fidéicommis pour ou
par le fait de l'éghse et du coii ntement de C t -à l'usage de toute congrégation en rapport ou en comimunication-avec
des autres églises prcsbyîériennes du Canada, et qu'on aucune des dites églises, sera, à partir.de ce moment, possédée, utilisée
obtiendrait la législation voulue pour effectuer cette union. et adinnistrée à,l'avantage de la dite congrégation en rapport ou en
lotîtesdi ces cnacommunication avec le corps uni sous le nam de " l'église presbyté-Toutes ces conLttins furent remplies, et, après avoir ainsi rienne du Canadi." Pourvu toujours, que si aucune congrégation en
donné à l'union une bâe large et sûre, le synode de l'église rapport ou en communication avec aucune des diteséglises, à une assem-
presbytérienne du Caiinada, affiliée à l'église d' Ecosse v-t à blé, de la dite congrégation regulièrement convoquee suivant la consti-

. . o t, tution de la dite congrégation, ou la coutume suivie par l'église avec
laquelle elle est en rapport. et tenue dans un intervalle de six mois après

contre 7, décida de 'unir aux autres églises presbytériennes, que la dite union aura été effetuée, décide à une majorité des votes de
et de former une église qui serait connue sous le nom d'église ceux qui, en vertu de la constitution de la dite congrégation ou de la

Sd acoutume suivie par la dite église avec laquelle elle est en rapport, ontpresbytérienne du Can-da. .droit de voter à telle assemblée, de ne pas faire partie de la dite union,
Je maintiens que dut fait des congrégations, des presby- mais d'en rester en dehors, alors et dans ce cas, les propriétés congré-

tères et finalement du synde de l'église presbytérienne gationnelles de la dite congrégation ne sont pas affectées par le présent

du Canada affiliée à l'église d'Ecosse, cette église est entrée acte ni par aucune des clauses d'icelui."
dans l'unioti, et que tous les droits, fonds et privilèges qui Le savant juge a rendu sa décision d'après cet acte. Il
lui ap)artenaient comme corps distinct appartiennent à dit
l'église unie dont elle forme paitie intégrante. Mais on " S'il s'agit ici de propriété congrégationnelle, en vertu de la seconde
veilla so;gneuîsemeit à conserver les droits de ceux qui refa- clause restrictive de l'acte, comme je l'ai déjà fait remarquer, elle reste
sèrent d'y entier. Les droits de tous les bénéficiait-es de ce ce qu'elle était et n'a pas fait partie des propriétés du corps uni."
fonds qui refusèrent d'entrer dans l'union sont soigneuse- Le savantjuge dit encore plus loin
ruent garantis par l'acte d'union, tout comme ceux des béné- avoue que j'ai eu quelque difficulté à me former une conclusion
ficiaires qui devinrent membres de l'églIise unie. L'égliseficiji-s qi dvîn-cn mebre del'érlie uie.L'éC,~ sur la position exacte qu occupe -ce qu'on peut appeler à improprement
pr-esbyté:·ineu C:îiaJn uttluée a l'glise tu-os.se 'îsà- i riet, la vicil , ils je ne croispasque celaesit d'une grande
dait un collòge,--le Queen's College,-et lii i portance, au point de vue arg e j'envisage la présente cause. L ques-
fut conclu, en vertu duquel une partie de ce fondsin est de savoir si la proprité a passé au corps uni, de manière à don-

une ttrio e fndsdevitner droit au défendeur de la réclamer comme ministre de ce corps. Je
être consacrée à ce collège et la balance aux missions de ne croiq pas qu'elle aitainsipasé, parce que Je euisd'opinion qu'il5'agit
l'église. ici de propriété dans le sens raisonnable de l'acte

Je maintiens que, dans l'examen de cette question, nous dont j'ai parlé."
n'avons pas le droit do prétenlre que ceux qui sont restés L'amendement (de M. MeLolan) est perdu sur la division
en dehors de l'union, qui n'étaient pas en nombre suffisant suivante:
pour former un synode en vertu des lois de l'église, qui
n'étaient que de purs dissidents et dont les droits étaient soi-
gneusement conservés et garantis, n'avaient aucun droit de Messieurs
se constituer en église et de s'appeler l'église presbytérienne %mYot, Ganit, Mousseau,
du Canada, affiliée à l'église d'Ecosse. Je maintiens que, powel Granbt, oulet,
quand cette union s'est effectuée, l'église presbytérienne du Canîron (victoria), Hag Ryan (Montréal),
Canada affiliée à l'église d'Ecosse, en tant qu'église, est en- Oarliug, Rykert,

trée dans l'union, et que dans la position qu'elle occupe actu- Cai, Joues, St,
ellement, elle continue de posséder tous les biens, fonds et Ooursoi, Lantier, Vallée,
droits qui lui appartenaient avant cela. cuthbert, Macmillan, Vanasse,

Cette église unie s'adresse aujourd'hui à la Chambre des Dugas, McDennan, Waite (York),get
Communes pour ratifier une législatioti particulière faite par Forti,
les provinces d'Ontario et de Québec de bonne foi et sous -o vte coTas
l'impression que c'était là tout ce qu'il fallait pour consom-
mer l'union qui s'était effectuée ; et je prétends que tout ce Mesteera
que nous avons à faire, en tant que membres de la Chambre Allison, Geoffrion Muttart,
des Communes, c'est de rechercher si l'union a été effectuée Anglin, Gillies, Olivier,

et si oui, de la ratifier comme l'ont fait les législatures d'On- arn, Gilor, Ort on(
tario et de Québee. Banuerman, Gîrouard (Kent), Patterson (Essex),

Je puis ajouter que les messieurs qui ont refusé de faire BeatY, Guillet, Pickard,
partie de cette union ont fait preuve d'un esprit qu'on ne Beace, Gunu, Pnsnat
peut pas raisonnablement appeler un esprit chrétien. Par Benoit, Raddow, Plumb,

M. CHARLTON
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Bergeron, Hay, Reid biens." 7. nô demande que cette justice ordinaire qu'one Hesson, Richey, accorde à 'toutorps religieux, quelque peu nombreux qu'ilBl'ak el Holton, Rinfret,
Borden Homer, Robertson(Shelburne), soit. Tout corps de ce genre obtient d'être constitué 'en
Bourassa, Hooper, Rogers. corporation lorsqu'il en fait la demande, Vous avez cons.Bourbeanu, Irvine, Boss (Middlesex), titué en corporation le synode du diocèse de Saskatchewan,Brecken, Kaulbach, uter
Brooks, Killam, Rymal, un corps beaucoup moins nombreux que le synode de l'église
Brown, Kilvert, Schultz, presbytérienne affiliée' à l'église d'Ecosse. Le synode pos:Bunting, Kng, Sriver, sède certains biens qu'il demande de pouvoir administrer àBurpee (St. Jean), Rranz, Shaw,
Burpea (Sunbury), Lane, Skinner, sa guise, et il désire conserver son vrai nom. Il ne veut
Cameîcn (Huron), Langevin, Smith, pas être privé de'ce droit parce que, en tout respect, j'appel-Cartwright, Longley, Snowball, lerni l'exercice arbitraire des droits du parlement. Si leCasey Macdonald (Kinr) Sproule, billassait dans su forme actuelle, le premier bill 'ne pourraitCasgTain, McDonald (Cap-rton) Stepben son,pasi
Charlton, McDonald(VictoriaNE)Sutherland, passer, et, comme jele pense, je soumets, avec tout le respect
Cimon (Charlevoix), Macdonell (Lanark), Tassé, que je dois 'à la Chambre, que la simple justice exige sa passa-

onk (u outimi), Maconnell (Inverness)TThmson, tion'; je prôpose que le préambule soit modifié.
Colby, McCalium, Tilley, 'QfUant -au mérite du projet, je - désire rectifier unecostiga, Mc0uaig, TilowyCostiga, Meouaig, Trow, asseýtion faite par le député de Bruce-Sud, assertion qui a
00Mcgrev, Tyr, été généralement acceptée et qui dit q:'ine majorité
Currier, McIsaac, valin écrasante de toute l'églie presbytérienne afiliée à l'église
Desjardins, McLelan, Wade, d'Ecosse a voté en faveur de l'Union. Comme question de
Domville, McLeod, Wallaâe (Norfolk), fait, aucune majorité absolue de cette église ou des membresDrew, McQuade, Weldo, du synode n'a voté en faveur de l'union. La dernière foisElliott, MclRory, Wheler,ééFarrow, Malouin, White (Oardwell), qu'un vote a été- pris, sur 270 membres du synode qui
Fiset, Manson, White (Renfrew), avaiqut droit d'être présents et de voter, il n'y en avait que
Fleming, Merner, Wiser et 68 qui ont voté pour l'union. On affirme que toutes les
Flynn, MilUs, Wright.-130. 138 congrégations qui composaient alors l'église ont voté en
Fulton, faveur del'union, sauf 10 congrégations dissidentes. Cela

M. CAMERON, (Victoria), propose comme amende. n'est pas exact.
'ment: Quarante-six congrégations n'ont pas voté du tout.. Mais

"Que le bill soit de nouveau renvoyé à un comité général, avec mna.. la majorité prétend que l'on doit considérer cos quarante-six
dat et pouvoir C'en modifier le préambule, en insérant dans la 1ère ligne, Icongiégations comme:ayant onsenti à l'union. Je nie qu'il
après le mot I que ' les mots " la majorité des " et en retranchant le en soit:ainsi. Si elles avaient été en faveur de l'union ellesmot " les"I aivant le mot 11 synodes"I et dans la 4e ligne, après le motauietvédascsn.Leai '" 'ot 'oé
I" dEcoss," le mots "le synode de ; et dans la ligne 24, après auraient voté dans ce sens. Le fait qu'elles n'ont pas voté
mot " par '' les mots " la majorité'du ", et en retranchant le mot "le '' ne prouve pas qu'elles étaient en faveur de l'union.
avant le mot " synode." Un autre point qu'il faut prendre on considération, c'est

Le but de cet amendement est de mettre d'accord le pré- le nombre edes congrégations. Quatre ou cinq, à ma con-
ambule de ce bill avec la véiité. On affirme ici CIue le synode naissance; ont révélé, par les procédés qui ont ou lieu en
de l'église presbytérienne du Canada affiliée à l'église cour, qu'elles avaient essayé de voter pour sortir de l'union.,
d'Ecosse est entré dans l'Union.' Ce que la minorite pré. et que de fait, par une grande majorité des votes, elles se
tend, c'est que ce n'est pas tout le synode, mais une majorité sont :déclaréés hors de l'union, mais que leur vote a été
seulement du synode qui est entrée dans l'Union et que, déclaré illégal pour des raisons d'un caractère technique.
conséquemment, pour être d'accord avec les véritables faits, Prenez le cas des, congrégations de London, Middlesex,
l'amendement que j'ai proposé devrait être adopté. C'est Mayfield et de beaucoup d'autres qui, par leurs votes, se sont
en ces termes explicites que le Consel privé parle dans son déclarées hors de l'union, mais qu'on n'a pas voulu laisser
jugement de l'union des églises. Il est dit que, le 13 de juin sortir à raison d'inrmialités techniques. Il n'y avait pas
1875, la majorité du synode de l'église presbytérienne du une majoriOé absolue en faveur de l'union. Des 138 congré.
Canada affiliée à l'église d'Ecosse s'est uni aux autres églisés gations, 68, en tout ent voté pou; l'union. Cependant on dit
dans une assemblée générale. que cIle- i a été yqtée par une écrasante majorité. Eh bien !

Il y a une autre raison à l'amendement. 'Le bil qui aétê le synode complet compte 270 membres.
présenté demandant simplement que la minorité dissidente Quarante-six congregations se sont abstenues de voter;
fût constituée en corporation a été réjeté par le comitéde dix ont déclaré par leurs votes qu'elles en sortaient, et un
bills privés, pour la raison que sa passation serait en contra- bien plus grand nombre ont essayé d'en faire autant, mais
diction avec le préambule de ce bill. n'ont pu réussi 'à raison d'irrégularités dans le mode de

voter: Je dsdn iePtoh etetrionbeejséM. MACKENZIE. L'honorable député ne peut· dire ve r. Je , dis donc gue l'amendement est raisonnable et juste,
i P eé ce quil permet' aux miistres de gérer leurs propres

qui s'est passé dans le comité des bilsaffaires. t teez do les dépouiller de leurs biens, de
M. CAMERON. Je ne l'ai pas dit non plus. Je ne fais leur enlever leui existence comme église? Voilà ce qui

que répéter à la Chambre ce qui est établi dans le rapport résultera de la passation de ce préambule dans sa forme
de ce comité, sur lequel on s'est appuyé pour faire rejeter actuelle.
le préambule. Le comité a fait rapport que la raison pour M MACMILLAN. Avant que la motion soit mise aux
laquelle il était opposé à la passation du bill actuel était que voix, je désire ajouter quelque chose aux remarques que j'ai
celui-ci était en contradiction avec la législation qu'il avait faites l'autre soir sur ce sujet, ilui est pour nous d'une grande
déjà consacrée par le bill maintenant soumis à la Chambre. importance. ýSi j'avais su que le député de Victoria-Nord
Je ne fais donc que constater ce qui est rapportéêdans les devait prôposeiPun amendement sur cette question, j'aurais
journaux de cette Chambre. pu m'entendre avec lui et me joindre à lui pour les amende.

L'importance do mon amendement consiste én cÔ qe Mients qe je désirais proposer et pour'l'un desquels j'avais
cette Chambre ait le droit de faire simple justice sans dé alors donné avis on rapport avec cette question.
mettre on contradiction. Tel que le bill est aujourd'hui Plusieurs députés de cette Chambre ont affirmé que, quand
rédigé, l'on pourrait contester à la minorité le droitde gérer cette partie de'l'église d'Ecosse qui est entrée dans l'union a
ses propres affaires. àadopté cette détermination,- bien qu'elle devînt en réalité

On pourrait lui dire: "vous ne constituerez plus une partië'intégrante'de l'églisendie, cependant elle ne cessa
église, vous n'avez plus de biens ,ni le di'it 'de gére des pas d'être l'église presbytériene du Canada affiliée à l'église
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d'Ecosse. Cela me paraît être une position extraordinaire à Les membres de ce bureau sont devenus l'église presby-
prendre par aucun bureau, qu'une église forme àla.fois deux térienne du Canada, et, on cette qualité, pourquoi ne contrô-
corps distincts et séparés et que cependant elle ne soit qu'un braient-ilspus leurs fonds sous le même nom qu'ils portent
seul et même corps. eux-mêmes? Assurément, si cette union a été aussi heu-

C'est un fait bien connu, qu'une très grande majorité.est reuse quils le disent, ils ne doivent pas avoir honte du nom
entrée dans cette union; mais la question est de savoir,-et qu'ils portent,et cependant on ne voit guère pour quelle
c'est une question qui a soulevé beaucoup de discussion,-si, autre raison, ils refuseraient d'avoir quoique ce soit à faire
lorsqu'une partie très considérable du corps est , entré dans au fonds des biens temporels de l'église presbytérienne du
l'union, tout le corps y est entré ou non. Canada, si ce n'est parce qu'ils en ont houte. Cela me paraît

Je suis l'un de ceux qui prétendent que.tout le corps n'y être leur seule raison pour en agir .dnsi, paree qu'ils affec-
est pas entré, bien qu'une grande partie y soit entrée ; que tent toujours de se servir du vieux nom de fonds des biens
le.partie qui est restée en dehors de l'Union a encore. droit temporels de l'église presbytérienne du Canada, affilée à
au nom que nous demandons de pouvoir porter. Et c'est l'église d'Eeosse.
pourquoi j'ai présenté un bill à cette session pour que ce Maintenant, M. l'Orateur, en ce: qui concerne l'union qui
nom nous fût conféré par un vote de cette Chambre, à l'effet a été établie dans cette église, cette union dû famille dont
que nous avons droit d'être appelés l'église presbytérienne on pal-e par tout le pays, je puis vous dire, Y. lOrateur, et
du Canada, affiliée à J'église d'eiýcosse, parce que, comme j'en connais certainement quelque chose, q.u cas corps sont
question de fait, nous appartenons à la même église, en aujourd'hui aussi séparés et aussi distincts on ce pays qu'ils
vertu d'un statut de la province d'Ontario, et ceux qui sont l'étaient avant qu'ils fussent unis par un acte du parle-
restés hors de l'Union et ceux qui ont déclaré par leurs ment. Ils sont absolument aussiséparés et aussi distincts.
votes en sortir, n'étaient pas censés faire partie de l'église Allez dans n'importe quelle ville du Canada, où il y a et où
unie. Eh bien ! si nous ne formons pas partie de l'église il y a en différentes églises, voyez l'église libre, voyez l'église
unie, j'aimerais à savoir de quelle église nous faisons réelle- gresbytérienne unie et l'église d'Ecosse, qui se sont séparées
ment partie. Il me paraît évident que nous appartenons à e ous, que verrez-vous? Trouverez-vous qu'elles 'asso-
l'église à laquelle nous appartenions d'abord, savoir: l'église cient l'une à l'autre? Verrez-vous les membres de ces diffé-
presbytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse. rentes églises indistinctement dans les temples de chacune

Maintenant, M. l'Orateur, je désire dire quelques mots d'elles; trouverez-vous qu'ils ne forment qu'une seule famille,
propos de ce fonds, ou plutôt à propos de cette église unie. comme on le dit; qu'is vivent en harmonie comme von-
On nous dit que l'église libre du Canada et l'église presby- draient nous le faire croire certains ministres? Non, M.
térienne unie ne se sont séparées de l'église d'Ecosse que l'Orateur; je puis dire, d'après ce que je sais personnelle-
parce qu'elles ne voulaient pas qu'un fit d'aucune façon des ment, quen ce qui regarde la primitive église libre, par
dons, des dotations à leurs ministres. Elles voulaient qu'il exemple, s'il arrive que quelque ministre de cette église, par
n'y eût aucun rapport entre l'église et l'Etat et elles se sont maladie ou toute autre cause, ne puisse célébrer le service
séparées simplement parce qu'elles ne voulaient recevoir religieux, les membres do cette église, au lieu d'aller dans
aucun fonds de ce dernier. Elles ont maintenant formé l'une ou l'autre des églises presbytériennes, n'en feront rien,
une union avec l'église presbytérienne du Canada affiliée à mais iront à l'église anglicane, ou à l'église méthodiste, ou à
l'église d'Ecosse, mais elles-l'église libre et glise unie 'église onrégationelle, plutôt qu'à l'une de ces autres
disent: " Oh, nous n'avons rien à voir à ce fonds. " Eh églises. Et ccpendant des députés de cette Chambre nous
bien ! tout ce que j'ai à dire, M. l'Orateur, c'est que ce bill disent quelle union de famille, quels forts liens d'union
contient alors quelque chose d'absolument faux à sa face existent par tout le pays! Cette union n'appert que sur le
même ; car, aussitôt que les titulaires actuels et les minis- papier. Si cette grande majorité désirait, si elle se sentait
tres qui furent les premiers des opérateurs du changement l'inclination et le désir de créer une union Suivrait-elle la
qui ont droit à ce fonds mourront, où ira ce fonds? ligne de conduite qu'elle suit en ce moment? Pour moi,

Ne va-t-il pas au fonds des missions intérieures, adminis- cette conduite est une oppression marquée. Le vote de ce
Ne va-t-il pa au fonds dessoir a cette signification. Mais je suis portéàcrieu l

tré par les administrateurs de l'église unie ? Voilà ce qui
appert clairement à la face même du bill, et comment ces temps viendra où les choses prendront une tournure diffé-
messieurs peuvent ils dire qu'ils n'y ont aucun intérêt, quand rente, et que ce corps que l'on essaie aujourd'hui d'écraser
le contraire appert directement, comme question de fait, à la se relèvera et existera comme corps très respectable on ce
face même du bill ? voilà ce qui me parait étrange. C'est là, pays? On dit qu'il ne s'y trouve que dix ou quinze minis-

crééparl'Eat.tres; de notre côté, nous affirmons que nons avons trente-aussi clairement qu'il est possible, un fonds créétroi congrégations dans ce pays qi n font pas partie de
Dès son établissement, il a été créé fonds d'Etat. Pnion, et je pense que c'est là un chiffre très respectable,

Un statut de George III a affecté spécialement les réserves surtout quand lon songe quon nous a enlevé nos amis, par
du clergé à la diffusion du protestantisme ,dans les pro-duceg adifso upotsatsefan e~ r-l'action des législatures d'Ontario et de Québec, confirmée
vinces d'Ontario et de Québec. Quelque temps après, les par cetteChambre ce soir.
terres qu'on avait réservées dans ce but furent vendues, et le On a aussi dit que ces actes ont été déclarés ultra vires
montant que la vente réalisa fut connu sous le nom de: par le Conseil privé, qui a suggéré une législation enrap-
fonds.des réserves du clergé. port avec cette question. C'est vrai, nais pas une législation

L'église d'Ecosse reçut $509,000 pour sa part ; mais, ce telle que celle qui a été adoptée ici ce soir. Le Conseil
montant a diminué considérablement, savoir, à la somme de privé e'est c.mntenté de dire que la Chambre des Com-
$332,000. Je ne dis pas, M. l'Orateur, que le bureau d'ad- munes était laChambre devant laquelle il fallait se présen-
ministration soit aucunement a blâmer pour cela; je ne ter pour obtenir une législation, mais il n'a suggéré aucun
jette de blâme sur personne. Ça été un malheur; mais bil spécial. Il ne paraît. extraordinairo que nous soyons
il n'en est pas moins vrai que c'était un fonds créé par l'Etat appelés à ratifier des actes qui ont été déclarés ultra vires.
que l'église d'Ecosse a retiré, à même le fonds de réserve du A mon avis, si les conclusions du député de Lanark-Sud sont
clergé, et qui a été accordé et transmis à cette église amal- exactes, nous sommes à ratifier ce soir une législation qu'en
gaméi. Le bill que j'ai présenté demandait simplement réalité il est impossible de ratifier, pour la simple raison
qu'on nous permît, comme l'a dit le député de Victoria, de que es fonds de l'église, dans leur état actuel, ne permet-
nous constituer en corporation sous le nom que nous deman- tront pas de mettre à exécution.la suggestion contenue dans
dions, auquel nous avions droit et que nous avons toujours ce bill. Dans ces circonstances, bien que nous ayons été
porté : car l'autre bureau n'a certainement pas le droit défaits ce soir par une majorité trèsconsidérable, je conserve
ltporter. encore l'espoir que nos droits triompheront queque part

M. MACMILLAN
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ailleurs. En attendant, je dois déclarer, comime je l'ai déjà
déclaré, que c'est encore mon intention d'essayer à faire
constituer notre corps en corporation sous le nom d'église
presbytérienne du Canada affiliée à l'église d'Ecosse, afin
que nous ayons le contrôle de nos propres fonds et que
nous soyons un corps séparé et distinct.

M. SCRIVE R. B3ien qu'à mon avis, un bon nombre des
remarques qui sont tombées des lèvres du député qui vient
de reprendre son siège n'aient aucun rapport à la motion
soumise à la Chambre, cependant je ne veux pas laisser
passer sans les relever quelques-unes de ses observations. Il
s'est hasardé à dire à cette Chambre que la prétendue union
des corps presbytériens en 1875 - n'a pas été 'une union
réelle; que les distinctions qui existaient entre les-iiférents
corps avant cette époque continuent d'exister, il W'existb
aujourd'hui parmi ces corps rien qui ressemble à -l'harmonie
de sentiment ou à l'unité d'action. ;

Il est, possible que cela soit vrai dans les environs de
l'endroit où demeure ce député, mais je -ptuis lui certifier
que cela est loin d'être vrai dans >beaucoup- dc parties du
Canada. -i -

Il est tout naturel, peut-être inévitable, que quelques con-
grégations nombreuses et riches dans les villes continuent
d'exister comme elles existaient antérieurement à l'Union.
Ceux qui faisaient partie de ces deux églises à cette époque
continueront 'encore pendant quelque temps à en faire
partie.

Les ministres qui avaient la cbarge de ces églises à cette
époque continueront très probablement- à l'avoir aussi long-
temps qu'ils vivront. Mais il est bien possible,qu'à la mort
de ces ministres, les membres de ces églises consultent leurs
propres opinions pour faimi' e choix de leurs successeurs.
Mais je sais que, dans mon comté, où ces -deux églises exis-
taient avant l'Union, celle-ci a produit une église unie rela-1
tivement puissani e.

Ce qui est plus important encore, c'est que dans les opé-
rations des missionnaires dans le Nord-Ouest canadien,il y a
en, -et il y aura à l'avenir, unité d'action de la part de ce
corps.

Et ce qui a amené d'abort la formation de cette Union,
plus que tout autre cause, est peut-être cet objet que l'on
avait en vue, de s'unir en ce qui touche, ces opérations des
missionnaires dans le Nord-Ouest. - *

Quant à la motion du député de Victoria-Nord, laChambre
se rappellera qu'elle adéja affirmé, à une grande majorité,
que l'Union qui a eu lieu en 1875, en tant qu'elle concerne
l'église d'Ecosse, a cbangé les rapports ecclésiastiques de eo
corps, de ce qu'ils étaient antérieurement en ce qu'ils sont
aujourd'hui, que le synode de cette église s'est uni aux
autres églises-du temps.

Adopter sa motion serai t un moyen indirect de se mettre
en contravention avec ce qui a déjà été fait ailleurs. .-

M. CASEY; En ce qui regarde la notion du député de
Victoria-Nord, je crois que nous ne pouvons l'accepte-
sans déclarer, en notre qualité do Chambre des Cornmunes
qu'aucune église ne peut agir comme corps.

Il nous a ée clairement démontré que les synodes des dif-
férentes églises qui ont formé la -présLnte Union ont fàit
toutes les dédiarches constitutionnelles voulues, suivant les
règles établ'es de css églises, pour s'assurer di consentement
d'mu r, mjorité de leurs etombres à une telle union, at d'une
majorité téllequ' celle qu'il fhllait, en vertu de ces règles- t
constitutions, pour mettre à' exécution toute décision ql il!
pourrait prendre en tan t-que- synode. -

la décision: qu'il a prisé a été prise non pas on tant"qué
mrembres individuels du synode ou en tant que membres dej
l'église, mais en : tant que corps. Je crois que nous qui
faisöa patrtie-d'églises qui ne sont pas diiectemetït on jeu
dan ce-différend, deoiions bien' pe'sertlsé choses avant de
dkonner-iotre'assentiment à la proposition qu'aucun corps
rélig-ieux ne peut agir- en tant que corps- en mdifiart sa
constitition ou en formiant une union aveo d'autie i êglises.
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Je crois qu'au lieu de faire concorder le préambule du bil
avec la vérité, ce serait la mettre en contradiction avec la
vérité, à moins que.nous n'acceptions la ·proposition: qu'au-
cune égliso ne peut agir, en tant que corps.

Mo. honorable ami est. très particulier, sur les termes;
il dit que nous devons établir que la majorité a agi de telle
ou telle façon, Eh bien! si nòus adoptons ce principe, la
minorité pourrait s'opposer à toute décision que pourrait
prendre le corps gouvernant d'une église. Qui plus ät,
nous pourrions faire obection à l'usage 'de 'la fdomul, qui
précède tout acte 'Insšé par la Chambre 'ue Sa Majesté
décrète telle et telle chose de l'ayis-et du oonsentement una-
nimes du Sénat et de la'. Chambre des Communes. Noùs
savpns tous qu'il est très rare qu'ùne législation-soit adoptée
du consentement unanime du Sénat et de la Chambre des
Communes, et si nous acceptions la propósition du député,.
il nous fanùdrait changer le préambule de tous les bills et
dire que Sa Majesté décrète,. d -l'avis et du consenItement de
la majorité du Sénat et de là Chiambre;des Commpneà, . télle
et telle chose. Je crois que mon honorable ami n'est guère
disposé à aller si loin que cela.

Do même que le député de Middlesex-Ouest, je ne puis
que corroborer. ce qu'a dit le député de Huntingdon, que,
dans les campagnes de' mon couê, cetté union a été une
union réelle, a développé de bons sentiments et a mis fin
aux dissensions.

M. CAMHERON (Victoria-Nord). J'ai donné un autre
avis de motion que je désire voir insérer dans jes journaux
de la Chambre, parce qu'il me paraît qu'il indique la seule
manière logique de résoudre cette question, Je n'insisterai
pas pour prendre une division sur ýcet amendement, vu
qu'il est de même nature que l'amendement du député de

lein garry.
Je propose donc comme amendement:,
" Que le bill soit de nouveau renvoyé à un comité général, avec mar-

dat et pouvoir de le modifier en prescrivant que le montant dufonds des
biens temporels sera divisé en proportion du nombre des fondateurs sur-
vivants du fonds adhérents à l'église presbytérienne du Canada en rap-
part avec l'église d'Ecosse, et i l'égiise presbytérienne'en Canada,
savoir : sept vingt-septièmesi (7-27) à l'église presbytérienne du Canada
en rapport avec l'église d'Ecosse, et -vingt vingt-septièmes (20-7) à
l'église presbytérienne du Canada; et qné le dit comité reçoive mimtue-
tion de donner les pouvoirs nécessaires aux dites églises respectives
pour permettre à chacune d'elles d'administrer la somme. afférente à
chacune des dites églises.",

Amendement rejeté sur division
M. lIcD()UGALL (Hlalton), propose comme .amende-

ment:
"Que le bill soit de nouveau renvoyé à un comité général, avec mn-

dat et pouvoir de modifier la clause 4, en y ajoutant les mots suivants :
t l'assemblée à être convoquée et.tenue comme susdit, lès bénéficiers

ou une majorité d'entre eux pourront prendre des mesures poui la dis-
posilion du résidu du "fonds " après que les trois classes de r paiements
sýpïeifiées dans la clause 1 auront été faits et exécutés, et ils aurontle
pouvoir de >déterminer que les congrégations qui ont retusé de fatire par?
ie de° lunion, et qui n'en feront paspartie subséquemment, auron droit

à une part du dit résidn,. telle part devant être proportionnée au nom-
bte entier des congrégations inscrites sur le réje de synode, le 14 juin,.
1875. Et sila majorité des dits bénéficiers convient de répa:tir le.dt
résidu comme sùsdit à l'assemblée ainsi convoquée et connue comme
susdit, les dites convention: et répartition lieront; à, daterde ce moment
toutes les parties intéressées."

Le but de cet amendement est -de peràettreau.r bénéfi-
eiers d'exprimer leur opinion, comme ils en-ont le-droit, je
crois; d'après la destination-du fondq, aprèsqu leur réqlami-'
tion aura été réglée, tel que pourvu dauisla quatièmos-
tion, et si la>majorité des bénéficiers s'accordent à dire que
lés congrégatiors qui sont restéeson dehors :dévraient pos-
séder'oii ont drdit d'avoir et auront; 1eurý-propbrtion ýde'la
balance du fonds, alorsý,s'ils décident dansý ce sdñs,ý les con-
grégations auront droit à leur proport4Onde;la0nce0. O-
qui fait la différence entre cette motion et les autres motiqps
faites jusqu'ici c'est qu'ellW est simtiéa t twneeidsefacki-
tati7e; elle-laisso siknplemct/ au põu deir " >éêtnciés'
bük nêms de 'ié letê lé oestion dé la na-nire induée.dn
ne eés ysforePshs, mais c'est plutôu d»pxessidhÏei.

1882. 76-



DÉBATS DES COMMUNES. 3 AvRnIL

nion de la Chambre que, si ces congrégations y consentent,
la chose se fera régulièrement et justement. Cette motion
leur donne le droit de le faire, et s'ils s'y décident, ce sera
un acte légal pour toutes les parties.

La motion Cet adop:ée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. SCRIVER. Bien que je n'objecte pas à la distribu-
tion qu'indique la résolution, je suis opposé au principe sur
lequel elle est fondée. Je ne reconnais pas aux bénéficiers
le droit de régler cette question.

Je partage tout à fait l'opinion qu'on a exprimée, que de-
puis longtemps les bénéficiers se sont dessaisis de leurs droits
au fonds, que celui-ci appartient à l'église et que l'église de-
vrait en disposer. Je doute qu'il puisse résulter quelque
bien pratique de la passation d'une telle résolution; elle ne
contient rien d'obligatoire et je doute que l'on puisse réunir
en assemblée un nombre assez considéiable de ces vieillards,
et s'ils se réunissaient une grande majorité d'entre eux
déciderait de laisser aller le fonds à sa destination actuelle.
Bien que je concoure d'opinion avec le député de Halton en
ce qui regarde la distribution qu'indique sa motion, distri-
bution qui ne serait pas injuste, mais plutôt équitable,
je suis bien convaincu qu'on n'atteindrait pas le but.

M. McDOUGALL (Halton). La motion ne saurait faire
beaucoup de mal, et elle nous donnera une meilleure occa-
sion de discuter la question et de la décider d'une façon ou
d'une autre. Si les bénéficiers ne veulent pas s'en occu-
per, ou si une majorité d'entre eux s'oppose à la distribution,
alors la question finira là. Mais le parlement leur permet
d'agir d'après ce que comporte cette motion. Elle laisse
simplement la liberté aux parties mêmes qui ont un intérêt
dans le fonds de faire un acte de bienfaisance envers les dix
congrégations qui sont restées hors de l'union, et j'espère
qu'avant que le temps de délibérer sur la question arrive, si
cette résolution est adoptée, toute la question sera définiti-
vernt réglée.

Mais, dans tous les cas, le parlement en donnant à ces
bénéficiers le droit qu'indique ma motion, ferait un acte
d'équité et de pleine justice. Nous ne leur avons pas imposé
ce droit, mais nous leur avons donné la chance de faire de
l'acte, quand il sera accompli, un acte légal et obliga-
toire.

Sir ALBERT J. SMITH. Je suis d'opinion qu'il serait
prudent de régler cette question à présent et de ne pas la
laisser en suspens pour créer de la discussion et laisser se
continuer le dissentiment qui existe entre les églises. J'ai
voté contre la motion du député de'Glengarry pour la raison
qu'elle accordait une trop grande part à l'église en minorité.
Il disait qu'elle devait avoir environ un quart du fonds.
Je ne crois pas qu'elle devrait avoir cette proportion. Autant
que je puis comprendre, il y avait trente-trois partisans du
changement dont sept ne voulurent pas de l'union, et en outre
de ceux-ci, il y avait trente-quatre bénéficiers, dont quelques-
uns recevaient $400 et d'autres $200 par année. J'ai examiné
la question, afin d'être juste et équitable pour toutes les par-
ties, et je crois que l'église en minorité devrait avoir environ
$30,000 de ce fonds; et je crois que la majorité devrait con-
sentir pour l'amour de la paix, pour l'amour -de l'église et je
puis dire pour l'amour de la religion, à donner quelqie cdn.-
sidération à la minorité.

Les deux parties, il me semble, devraient s'entendre sur
quelques conditions pour faire cesser le litige; la minorité
devrait abandonner ses prétentions sur le Queen's College.
Je saisis cette occasion de faire connaître ce que je considère,
être une distribution équitable du fonds.

M. BLAKE. Je pense, M. l'Orateur, que le principe
posé par le député de Halton (M. McDougall), pour la divi-.
sion du fonds, est celui qui, raisonnablement, est le plus'
applicable à un règlement, mais je concours dans Vobpery&a_,

M. MAcÂotovALL (Halton)
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tion du député de Huntingdon (M. Scriver), que nous
adoptons un mauvais moyen d'on arriver à une conclusion.
Autant queje puis enjuger, le fonds possède aujourd'hui deux
caractères; d'abord, le caractòre d'un dépôt pour l'existence
de ceux qui y ont un intérêt spécifique et individuel. Par
ce bill, ces intérêts qui assurent l'existence sont conscrvé&,
sujets à être satisfaits, comme une dette sacrée, à même le
fonds.

Quant à ces intérêts, il me paraît que les bénéficiers
n'ont aucune voix au chapitre, aucune part dans la quest ion
que le fonds est devenu fonds de l'église, sujet à son emn-
trôle. Mais si nous admettons la proposition que la majo-
rité n'a pas droit à toute cette balanco dont nous sommes à
nous occuper, alors il nous faut considérer dans quelle plo-
portion nous pourrions en disposer.

Il me paraît, après avoir approfondi la question avec mes
amis ici, ace la-conclusion qu'a fait valoir le député de
Halton (M. MeDougall) est le meilleur mode de disposer de
ce fonds, savoir: que le surplus de la balance, quelle qu'elle
soit, qui restera après qu'on aura satisfait à toutes les récla-
mations individuelles, devrait être partagé dans la propor-
tion du nombre des congrégations qui ont refusé de faire
partie de l'union, lors de son établissement, au nombre de
celles qui entrent alors dans l'église unie. C'est pourquoi
je me sens porté à adopter cette conclusion.

Mais, je l'avoue, j'éprouve beaucoup de difficulté à me
rendre à l'opinion que ceci doit être laissé au gré des bénéfi-
ciers, parce que je ne crois pas qu'ils aient rien à voir à
cela et parce que, s'il est juste d'agir d'après la conclusion
que j'ai mentionné, je crois que c'est nous qui devrions agir.
C'est notre droit, et le fait est que nous remplissons
le devoir délicat d'arrêter quels étaient ou quels devraient
être les droits des parties, et si nous décidons que ceux qui
sont restés en dehors ont quelques droits, je crois que nous
devrions déclarer qu'ils ont ces droits et les leur accorder
tout de suite.

S'ils se refusent à les accepter, c'est une autre ques-
tion, et naturellement, ils ne sont pas obligés de les accepter.
Mais est-il juste que nous adoptions le bill sans leur accor-
der ce que nous considérons'être leurs droits ?

Je préfèrerais done que, quand les diverses clauses de
paiements qui sont prescrits auront été faits à même le fonds,
la balance soit partagée dans la proportion que j'ai indiquée,
savoir: que chaque congrégation qui, ayant refusé d'entrer
dans l'union, i'en fait pas encore actuellement partie, aura
droit à une part, dans la proportion do un au chiffre total
des congrégations inscrites sur le rôle du synode, lors de
l'établissement de l'union. Ce serait là un règlement aussi
juste que nous pourrions le faire et qui éviterait h nécessité
de réunir, comme on l'a proposé, ces personnes âgées. Il
éviterait de leur laisser la décision de la question brûlante
de savoir si la minorité aurait quelque chose ou non. Il
affirmerait l'opinion que la minorité devait avoir quelque
chose et lui accorderait ce quelque chose en se rapprochant
le plus possible de la justice, eten s'appuyant sur le principe
que la Chambre est disposée à accepter comme la base de
cette discussion.

M. CAMERON (Victoria). La proposition est en subs-
tance la même que celle qu'a faite l'autre jour le chef du
gouvernement et à laquelle s'est opposé alors le député du
Durham-Ouest (M. Blake) comme n'étant pas conforme aux
rglementsde la Chambre. Elle diffère seulement, comme
je 'ai déjà fait remarquer, en ce que la motion du député de
flalton (M. McDougall) laisse la décision de la question au
g é de li maajorité des partisans du changement, quand ils
s'yÀemblerop, 4ndis qu'on propose maintenant de la régler
d'une fatçon absoltte,par une prescription du bill.

Je ne prétends pas avoir d'autorité pour parler au nom
de la minorité. Le député de Huron-Sud (M. Cameron) m'a
demandé.quie représentais ici. Je représente la division
nord du comté de Victoria et j'ai été envoyé ici.pour voter et
parler en favepr de toute législation que je crois jute et
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bonne. Je n'ai pas d'autre intérêt dans cette question, pUs
plus que n'en a, je suppose, ce député. Je ne suis pas ici
comme l'avocat d'une église ou d'un corps particulier, mais
je porte un intérêt à cette question pour la raison que l'une
des congrégations qui ont refusé de se joindre à l'union est
établie dans la division électorale que je représente. Ce que
je désire, c'est non-seulement de lui rendre justice, mais d'ap-
pliquer la justice parlementaire à toute cette question.

C'est ce simple désir qui m'a fait prendre la position que
j'occupe sur cette question, qui m'a fait faire les observa-
tions que j'ai faites, qui m'a fait proposer l'amendement que
j'ai proposé. Je ne prétends pas, comme je l'ai dit, parler
au nom de l'église en minorité, et je ne dis pas qu'elle
acceptera la proposition. Mon opinion personnelle est, et
je n'ai aucun doute qu'elle est partagée par cette congréga-
tion, que cette proposition n'offre qu'une justice tròs-impar-
faite, et qu'elle n'embrasse pas les faits réels. Si une majo-
rité de la Chambre déclare délibérément qu'elle ne fera pas
davantage, la majorité fera ce qu'elle juge à propos.

M. McDOUGAfLL (Halton.) Relativement à l'objection
qn'a soulevée le député de Durham-Ouest (M. Blake), le
bill, tel qu'il se lit maintenant, prescrit que:

" Le dit bureau d'administration, dans un intervalle de douze mois
apiès la passation du présent acte, convoquera une assemblée des dits
bénéficiers à telle époque et à tel endroit qui lui conviendront le mieux,
et à telle assemblée, les dits bénéficiers auront le droit de faire des
règlements concernant toutes matières relatives au mode d'après lequel
avis lui sera donné des vacances qui se produiront tel que susdit,"

et le reste. Il me semble que ce serait là une occasion
propice qui lui permettrait d'on venir à cette décision.

Et maintenant, voyons l'avancé du député, que les béné-
ficiers n'ont rien à voir au fonds. Le comité doit se rap-
peler quo ce fonds a été créé par les partisans du changement
avec l'argent qui leur a été cédé et qui provenait du fonds des
réserves du clergé; qu'ils y avaient un droit personnel et
individuel, et qu'il n'y aurait pas ou de balance du tout s'ils
n'avaient.cédé une partie de ce à quoi ils avaient droit pour
l'avantage du corps auquel ils appartenaient. S'ils avaient
refusé de commuer, il n'y aurait eucomme balance que le fonds
destiné à faire face à ces paiements, et les montants annuels
qu'ils en auraient tirés auraient éteint le fonds. Si, gràce à
eux, il est probable qu'il restera un fonds, il me parait qu'il
y a raisonnablement lieu de dire que la décision, par eux,
de la question, est bien à propos, et je ne sais pas qui pour-
rait rendre cette décision à leur place.

Je répète que je m'oppose, pour des raisons parlementai-
res et constitutionnelles, à toute ingérence du parlement
dais les arrangements d'églises à propos de questions de ce
genre.

Si le synode de l'église est un corps plus propre à régler
la question, je suis prêt à le substituer; mais, apres avoir
débattu ce point avec plusieurs messieurs qui sont parfaite-
ment au courant de toute la question ainsi que des senti-
ments et des idées d'un grand nombre d'hommes éminents
de l'église unie, il leur paraît, comme il me paraît à moi-
même, qu'en adoptant le moyen que je propose, nous ne les
forçons pas, mais nous leur exposons ce que nous croyons
qu'ils devraient faire, et nous leur laissons à eux de dire s'ils
le feront ou non. S'ils se refusent à exercer les droits qu'on
se propose de leur accorder, aucun mal n'est fait et le bill
reste ce qu'il était auparavant; mais s'ils adoptent cette
proposition, je crois qu elle aura pour effet de faire cesser
cette dissension entre ces deux corps.

M. SHAW. J'ai conversé avec quelques-unes des per-
sonnes intéressées à cette législation, et elles en sont venues
à la conclusion que l'amendement proposé par le député de
ilalton serait un moyen de résoudre la difficulté. L'amen-
dement que propose le député de Durham-Ouest ressemble
beaucoup par sa rédaction à celui proposé l'autre jour par le
chef du gouvernement, et auquel je me suis opposé dans le
temps, mais auquel ceux qui proposent ce bill, après en'

avoir obtenu copie et l'avoir examiné, ne verraient pas
d'objection. Il me paraît cependant que l'amendement
qu'on propose maintenant aurait un meilleur effet que cci.
là. Il est bien vrai, comme le fait remarquer le député de
Ual ton, qu'il faudra que ces bénéficiers se réunissent. Ils
étaient attachés à l'église presbytérienne du Canada affiliée
à l'église d'Ecosso, et aucun d'eux n'a été placé sur la liste
de l'église unie, de sorte que ce sont les membres qui étaient
en rapport avec l'ancienne église qui disposeront réellement
de ce fonds. Je n'exprime donc pas seulement l'opinion do
ceux que j'ai consultés, mais aussi ma propre opinion, en
disant que nous sommes en faveur de l'amendement proposé,
comme d'un moyen de surmonter les difficultés qui .ont
surgi dans le corps presbytérien.

M. BLAKE. Je concours parfaitement dans la remarque
du député de Halton, que le fait qu'il dbit y avoir une réu-
nion des bénéficiers obvie à toute difficulté, pourvû qu'on
y prenne une décision ; mais je ne concours pas dans son
opinion que le fait que ce fonds a été le don des opérateurs
du changement leur donne le droit de décider du partage du
fonds au-delà de leurs intérêts à vie.

Ils avaient cédé le fonds à l'église, sujet à leurs intérêts à
vie, et, comme on a disposé de leurs intérêts à vie, je main-
tiens qu'ils n'ont pas plus le droit de dire comment on dis.
posera de ce fonds que n'importe quel autre membre de
l'église. Le quasi-titre qu'on suppose leur appartenir, parce
qu'il se trouve qu'ils sont les donateurs, n'existe pas aujour-
d'hui de fait, parce que, si je comprends bien, il y a 107
bénéficiers, dont trente-trois seulement ont été inaugura.
teurs du changement, de sorte que le corps qu'on propose
pour décider de la question serait composé pour un
tiers de ceux qui appartiennent à ce dernier corps et
pour deux tiers de ceux qui n'en font pas partie. Il
semble donc que la proposition de laisser entre leurs mains le
droit de décider que justice sera faite, perde de sa conve-
nance. Si la Chambre est d'avis que justice doive être faite,
il me semble que nous ferions mieux de remplir notre devoir
en faisant cet acte de justice par la disposition du fonds de
la manière que nous proposons qu'on en dispose. Naturel.
lement, nous n'en disposons pas définitivement; nous n'obli-
geons pas même la majorité à accepter notre bill à ces con.
ditions. Si elle croit avoir à ce fonds un droit légal, elle
n'est pas tenue d'accepter la présente législation; mais si
nous concevons qu'il soit juste do lui confirmer la possession
de ce fonds et de donner à la minorité quelque compensa-
tion, il me paraît, qu'au lieu -de laisser la question dans le"
doute, et de la faire dépendre du fait de savoir si elle sera
réglée à l'assemblée proposée des bénéficiers qui n'ont rien
à voir à la question, il serait plus raisonnable de disposer
tout de suite de la question, en faisant une modification de
la nature de celle que j'ai suggérée, et qui prescrirait effec-
tivement ce qui suit:

1 Après que les première et troisième classes mentionnées dans le bill
de paiements passe en vue de les éteindre, auront de fait été éteintes et
et qu'on aura pris des mesures pour le paiement annuel, à perpétuité, de
la somme laquelle il est pourvu dans la seconde classe de paiements,
chaque congrégation qui a refusé de faire partie de l'union, et qui n'y
sera pas entrée avant la date de l'extinction de tels paiements, aura
droit à une part de la balance restante, telle part devant être dans la
proportion de un au chiffre total des congrégations inscrites sur le rôle
du synode le 14ème jour de uin 1875, date de l'union."

M. BLAK E. Nous en finirons ainsi avec la question
Nous ne laisserons rien à décider aux bénéfieiers, mais
nous déciderons nous-mêmes d'après des principes qui
paraissent se recommander en général, non pas en vérité à
la minorité, mais aux membres impartiaux de la Chambre,
d'après des principes justes et applicables à la solution dela
question.

M. CAMERON (Victoria). Le texte de l'amendement
du député do Durham-Ouest ne rencontre guère ce qu'il
veut dire apparemment parce que la première clause du bill
prescrit le paiement annuel de $3,00U àperpétuité. Suivant
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le phréséologio do cet amendement, la somme affectée aux jours de la session. Los documents, qui ne ddivent pas être
différentes congrégations ne serait payée que lorsque la ýtrop volumineux, n'ont pas encore été présentés. Il lme
perpétuité finirait. semble que l'on nio devrait pas tarder plus longtemps à les

M. BLAKE. Je n'entends pas proposer qu'on disposa 'u présenter.
fonds capital, tant que les intérêts à vio qui sont imputables Relativement aux terres du Nord-Ouest, les journaux di-
à ce fonds n'auront pas été éteintes. Je n'cntends pas propo. sent que 300 à 500 compagies de colonisation ont été or-
ser qu'on s'écarte autant que cela de la partiecet de [objet d guniséos, Cependant jusqu'ici, il nous a été impossible d'ob-
bill. Je suppose qu'il faudrait régler de quelque façon !o tenir une liste des noms de ces diverses compagnies. Les
paiement à être fait in perpetuum ;lmais je renseignements détaillés demandés on premier lieu, ont été
proposer qu'il y ait une distribution de capital du fonds jus- réduits le plus Possible pour que nous fussions capables d'ob-
qu'à ce que l'intérêt à vie qui lui est imputable ait été satis- tenir au moins un tableau des noms, du nombre, etc.; cepen-
fait. dant, ce renseignement même nous manque.

Amendement adopté et rapporté. J'attirerai aussi l'attention de l'honorable ministre des
. ., Chemmis dle fer sur les questions relatives à la compagnieLa troisième lecture du bill étant proposée, du chemin de fer du Pacifique canadien, au sujet dos coh-

M. MACUILLAN propose comme amendement: trats, des ventes de terres etdes explorations. A la fin du
" Que le bill soit de nouveau défcré à un comité général avec mandat rapport que l'on a présenté, je remarque une carte donnant

et pouvoir d'en modifier le préambule, en prescrivant que le dit bureau uin tracé du chemin de fer lu Pacifique canadien qui semble
ci-devant connu sous le nom de bureau d'administration des biens tem- être tout à fait différent do celui qui, nous le croyions, devaitporels de l'église presbytùrienne du Canada en rapport avec l'éfglise être adopté, d'après le discours prononcé par l'honorabled'Ecosse, soit modifié en changeant le titre du dit bureau en celui ne . .
bureau d'administration des biens temporels de l'église presbytérienne ministre des Chemins de for peu de temps avant la ses-
en Canada.--Rejeté, sur division. sion

L'amendement est rejeté sur division, et la motion princi-
pale est adoptée.

Le Bill est lu une troisième fois et passé ; et (à 1.20 a.m.)
la Chambre s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MaoRDi, 4 avril 1882.

Présidence de l'honorable JosEP Gona1C BLANCHET,

lia séance est ouverte à trois heures.

SUBVENTION AU MANITOBA.

SirLEONARD TILLEY propose que, demain, la Cham-j
b--

Sir CHIARLES TUPPER. En ce qui concerne les ren-
seignements de la part de la compagnie du chemin de for
du Pacifique canadien, je vois, etn examinant la loi, que
l'honorable député de Darham-Ouest, est, comme je l'étais
moi-môme, sous une fausse impression relativement à l'obli-
gation de la compagnie de donner des renseignements. S'il
veut examiner l'acte sur lequel, on mon absence, il a attiré
l'attention de mon collègue, il verra que la clause 30 a été
amendée en retranchant les-mots" trois mois après l'expi-
ration de l'année de calendrier " -pour y substituer les sui-
vants : I trois mois après le premier de juillet de chaque
année."

Ainsi nous n'avons droit aux renseignements dont il est
question dans l'acte que pour trois mois après le premier
juillet de chaque année. Je me suis hâté de dire à la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien que je dési-
rais qu'elle donnât tous les renseignements demandés ; mais
en même temps, j'ai attiré l'attention de l'honorable chef de
l'opposition sur ce fait pour lui montrer que la loi ne nous
permet pas d'obtenir tous los renseignements qu'il a deman-
dés.

se1V n e evun cornié général pour examiner la résolution M. _BLAK. Je savais bien que le règlement dont parlesuivanteonorble ministre oblige ie un rapport à uue époque
"Vu que depuis que la subvention accordée à cette province a été fio, chaque année mais l'objection qu'il a souleve, la der-fixée par l'acte 33 Victoria, ch. 3, le Manitoba a considérablement aug- x,!a q a eis lobetionu' ase la demente en étendue et en population, et vu que les terres publiques de nière fois que cette question est venue devant la Chambre,

cette province sont administrées par le gouvernement fédéral, qui en n'avait pas trait à la nature de ce rapport, ni à la période
retire les revenus, il est nécessaire que la dite subvention soit augmen- qu'il devait comprendre, mais au principe que nous devions
eet que lesmontats suivants soient, en conséquenceccooa annue demander à cette compagnie de nous donner sur cette ques-lement, le et -à partir du premier jouur de janvier 1882, savoir :iPour i.

l'aide du gouvernement et de la législature $50,00; sur une popula- tion, jusqu'à une dat oquelconque, des renseignements ou des
tion évaluée à 150,000, à 80 centins par tête. $120,000, comme indemnité copies de contrats pour la construction le leur chemin.
pour les besoins des terres publiques, $45,000 ; les dites sommes devan t 'Objection est complètement détruito par le fait ue leformer la subvention annuelle qui devra être payée par la Confédéra- ojent comlèt ement u par e atue
tion à la dite province pendant les dix ans qui suivront 1881, au lieu de parlement a décidé que des renseignements de cette nature
la subvention accordée par le dit acte 33 Victoria, ch. 3." devront être donnés, et, commo nous avons entré cette déci-

La motion est adoptée. sion dans les statuts, nous devons avoir ces renseignements
jusqu'à une époque déterminée. Rien ne s'oppose à ce que

AFFAIRES GÉNÉRALES. nous demandions à la compagnie de donner ces renseigne-
ments, si l'intérêt publie l'exige. L'acte comporte que la

M. BLAKE. Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je compagnie est obligée de nous faire un rupport avant le
demande au gouvernement qu'il déclare ce qu'il a l'inten- 1er juillet et, comme c'est là une question de principe incon-
tion de faire au sujet de l'ajournement de P gues. testable, je no puis douter un seul instant que la compagnie

Avant de prier l'honorable premier ministre de faire ne se conforme à l'ordre unanime de la Chambre et ne nous
cette déclaration, j'attirerai de nouveau l'attention du gou- J donne, le plus tôt possible, ces renseignements, que nous
vernement sur le fait que les documents demandés relati- devrions avoir pendant cette sessioin, dans le plus grand
vement au désaveu du bill des cours d'eau n'ont pas en- intérêt du public.
core été présentés. On a annoncé cette question le plus tôt Sir CHARLES TUPPER. Nous ne discutons pas le fait
possible, c'est-à-dire lors du débat qui a eu lieu au sujet du que la compagnie est obligée de donner ces renseignements,discours du Trône. mais cette obligation est limitée, par la loi, à une périodeJ'ai dit alors, et l'honorable premier ministre l'a admis, fixe de l'année et, naturellement, la Chambre et le gouver-que cette question devait être discutée dans les premiers nement ne peuvent demander à la compagnie que ce que la

M. CAMERoN (Victoria)
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loi permet. J'attire simplement l'attention, de l'honorable
député de Durham-Ouest sur le fait que l'acte du parlement
ne nous autorise pas à forcer la compagnie à faire le rap-
port qu'il demande. Je me suis hâté d'attirer l'attention de
la compagnie sur cette motion, et je ne, doute pas que les
renseignements demandés seront fournis.

Quant à la carte présentée hier et quant au tracé du che-
min de fer, l'honorable:chef do l'opposition comprendra que
tout ce que les .employés de mon département, chargés-de
dresser une carte de ce genre, peuvent faire,. c'est, lorsque
la carte est faite, de tracer aussi exactement que possible la
ligne que l'on al'intention de faire suivre au chemin de for.
L'honorable député sait bien qu'à la dernière session, on .a
ou l'intention de prolonger le chemin jusqu'à Callander, au
nord du Lac Supérieur, et de là à cinquante milles à l'ouest.
Jusqu'aujourd'hui, le gouvernement n'a autorisé. aucun em-
ployé du département à faire un semblable changement sur la
carte. Je ne veux pas priver la Chambre de renseignements
complets sur cette question. Nous avons retardé, afin. de
permettre à la compagnie de compléter ses explorations et
le tracé de ce qui devait être une partie de l'embranchement
du Sault Ste-Marie et de la principale ligne du chemin de
fer.

Cette exploration ayant été complétée, la. compagnie .a
demandé qu'il lui fût permis de tracer la ligne de la ma-,
nière indiquée.

Sir LEONARD TILLEY. Je puis dire qu'avant l'ajour-
nement de la Chambre, aujourd'hui, le gouvernement pourra.
dire combien de temps dureront les vacances de Pâques.
Quant aux documents demandés par l'honorablea chef de la'
gauche, au sujet du désaveu du Bill des cours d'eau ýet au
sujet des frontières d'Ontario et du Nord-Ouest, je vais en
faire la recherche immédiatement,

En ce qui concerne les compagniesý de colonisation, nous
ne pouvons pas donner ce renseignement maintenant, car le
gouvernement ne s'est pas encore occupé des demandes. -

M. BLAKE. Ce sont les demandes dont nous avons
besoin.

Sir LEONARD TILLEY. On s'en occupera probable-
ment avant de se réunir, mardi prochain.

M. BLAKE. NTous avons besoin des demandes refusées
comme de celles que l'on a accordées.

Sir LEONARD TILLEY. Nous allons nous occuper im-,
médiatement de la question.

FRONTIÈRES D'ONTARIO.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l'amendement
de M. Plùmb à la motion proposée par sir Leonard Tillcy.
Que M. l'Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. DAWSON. M. l'Orateur, les résolutions maintenant
devant nous recevront, je n'en doute pas, Pi4pui de la plu-
part des membres de cette Chambre et de la plus grande-
partie de la population du pays.

Elles sont si modérées et si raisonnables dans ce qu'elles,
proposent, qu'il est difficile de trouver des motifs de s'y.op.
poser.

La question qui só présente donne lieu à beaucoup de
divergences d'opinions ;, elle implique des questions de droit,
d'histoire et de fait et tout porte à~ croire qu'elle ne sera
réglée qu'en la renvoyant à un tribunal.

Et, dans ces résolutions, on propose, d'abord, de soumettre
cette question à la Cour Suprême de l Confédération et, en
second lieu, au plus haut tribunal judiciaire de l'Empireoù elle
sera examinée avec calme et décidée sans que l'on s'occupe
des partis politiques; et puis, en attendant, on propose que
'administration du territoire en litige soit confiée à une

commission conjointe, nommée par les gouvernements du
Canada et d'Ontario.

BRien no serait plus juste ni plus raisonnable, et le fana
tisne seul, intraitable et violent comme toujours, élèvera
peut-être la voix contre une proposition aussi juste.
. Faisant allusion à moi, l'honorable député de Lambton a

dit que le chef du gouvernement avait confié à Pun .de ses
partisans le soin de demander un comité; je puis dire, à ce
sujet,,que personne no m'a confié le soin de demandei un
comité. Le territoire en litige se trouvait en grande
partie,. sinon entièrement, dans la circonscription que
j'avais l'honneur de , représenter.,

Je connaisun peu cette question des frontières, et, voyant
qu'une décision extraordinaire avait été rendue, j'ai cru de
mon devoir de demander un comité qui aurait recueilli tous
les renseignements utiles et les aurait fait connaître à la
Chambre.

.Co mode'me paraissait.le plus raisonnable, car, comme je
le; croyais, on n'avait soumis aux arbito.ý qu'un côté de, la
question.

Le gouvernement m'a appuyé; mais je n'ai pas été gêné,
même pour le choix dcs:membres du:comité, et jo crois que
l'opposition n'a pas raison de se plaindre de ce choix, car
elle y était bien représentée, quant au nombre, eu égard à sa
force numérique en cette Chambre, et représentée on-ne
peut mieux sil'on tient compte de l'expérience et de l'habi-
lité des membres choisis. Naturellement, je ne pouvais
choisir.un:plus grand nombre parmi les.chefs immédiats de
'opposition-quo parmi les membres du gouvernement, mais
liprès eux<Je crois avoir choisi les hommes les plus capables
-du côté de l'opposition.

Que l'on examine les témoignages rendus et que l'on
prenne connaissance des questions étudiées faites aux
témoins ýr les députés de Middlesex-ouest de Perth-sud,
et l'on verra que l'opposition d'Ontario était bien et habile-
ment représentée. Le'éomité se composait de quatre dépu-
tés d'Ontario; quatie de Québec, et un député de chacune des
autres provinces, formant, réunis, le nombre de treize. Je
crois qu'en règle énérale, le gouvernement actuel ne gêne
pus ses partisans lorsqu'ils présentent des motions ou adop-
tent une opiiion qu'ils croient dans l'intérêt du public; il
ne l'a ccrtainement pas fait pour mo.

L'hdnorabledéputé de Bothwell a fait, en cette Chambreà
un long discours dans lequel il a dépassé les limites tracees
dans son, rapport ; avant de terminer, j'ai l'intention de
relever queques-uns do ses énoncés. Il mc semble que
l'honorable député a donné trop d'essor à' son imagination
et qu'il s'est beaucoup écarté de son sujet en attirant l'atten-
tion sur des questions qui, en certains'cas, y sont tout à fait
étrangères et qui, en d'autres cas, ne s'y'rapportent que de
très loin. L'honorable ýdéputé, sans doute, dans le but de
montrer l'étendue de ses recherches et de son érudition,
plutôt que d'élucider la question qu'il traitait, a parcourti le
monde entier. Vous le rencontrez dans la zône torride,
parlant de traités et de conventions sauvages; ensuitevous
le voyez à Vienne, puis aux îles Ioniennes; de là, il 'enifuit
on Afrique, où il nous éclaire au sujet de la question soulevée
paI- les Boers du Transvaal, relativement à leurs frontières.
Il visite ensuite.la Savoie et Nice, mais il n'y séjourne pas
Iongtemps, et bientôt nous saisissons le sillon- lumineux
tracé pur Phonolable député sur la Côte d'Or; ensuite, il
s'envolo vers l'AIaska, àù il reste un instant, et puis il gagne
le rivage foïtuné de:la Floride. 'Dans son vol; il embrasse
le Nouveau 3à _wik et, finalement, vieht s'abattre à la
bie d'Hudson, et dans les régions glacées du Nord.
RéOlélement, M.'l'Orateur, je, Crais que cette question de
frontières n'ait troublé un pè l'esprit de l'honorable député.

En tout cas, je çroisque t ès peu de députés déette
Chambre Ont.vu une analogie entre les conventions inter-
nationaes dont parle l'honorable député et notre question
locale des frontières d'Ontiaro, qui n'est pas une question
internationale, du tout. Jc relèverai, avant de terminer,
quelques-unes des observations de l'honorable député.

1882. 765



DÉBATS DES COMIMUNS. 4 IvRILr
En attendant, je puis dire que généralement on a beaucoup

dénaturé cette question; des partisans politiques, dans cette
Chambre et au dehors, ont, par leurs discours, leurs écrits et
autrement, travaillé avec opiniâtrdté plutôt dans le but d'em-
barrasser le gouvernement que de protéger les véritables
intérêts soit d'Ontario, soit de la Confédération.

On a fait des efforts inouis pour faire croire que le Hait-
Canada, avant la Confédération, comprenait toute la partie
du continent qui formait le Canada à l'ouest et au nord-ouest
de la frontière séparant les provinces du Haut et du Bas-
Canada; et dernièrement, plusieurs députés d'une législa-
ture voisine ont affirmé cette prétention, et il n'y eut per-
sonne qui pût ou voulût se lever pour- établir les faits.
Autant que qui que ce soit, je suis toujours prêt à me lever
pour affirmer les droits d'Ontario dans cette question des
frontières ; mais les intérêts de cette province ne peuvent
être favorisés en émettant des prétentions que ni l'histoire,
ni les faits ne peuvent appuyer.

L'Acte de 1774 fixait les frontières de l'ancienne province
de Québec, et l'Acte de 1791, connu ordinairement sous le
nom d'Acte constitutionnel, fdivisait simplement cette pro-
vince en deux parties et, dès lors, le Haut-Canada a compris
cette partie de l'ancienne province de Québec qui se trouve
à l'ouest de la ligne de division. On ne peut, raisonnable-
ment, adopter une autre opinion, à moins que nous devions
nous guider d'après. les descriptions faites dans les actes de
nomination des gouverneurs, lesquels actes, quelle que soit
l'étendue qu'ils aient donnée au Haut-Canada, du côté du nord,
n'ont certainement pas reaulé ses frontières du côté ouest,
comme je le ferai voir avant de terminer.

Lorsque la question a été soulevée pour la première fois,
en 1857, le gouvernement des provinces unies, afin d'empê-
cher le renouvellement du bail, alors sur le point d'expirer,
des territoires des sauvages à la compagnie de la baie d'llud-
son, a prétendu que le Canada comprenait tout le pays jus-
qu'à la Saskatchewan et même jusqu'à l'océan Pacifique;
mais c'était là une prétention exprimée par le Canada uni et
non par le Hlaut-Canada seul ; et, dans le cas où cette pré.
tention aurait été reconnue comme fondée, ce qui n'a jamais
ou lieu, tout le territoire au-delà des limites de l'ancienne
province de Québec, ou, en d'autres termes, au-delà du Haut-

<Canada, et qui fut détaché de cette province, aurait appar-
tenu également aux deux provinces.

Qo territoire serait devenu la propriété du Canada-uni, et
non du Haut-Canada seul C'est une distinction que les
agitateurs du jour croient qu'il est de leur avantage d'igno-
rer, et cela pour des fins politiques. Cependant cette pré-
tention, quelque fondée qu'elle fût,n'ajamais été sanctionnée
par le gouvernement impérial, qui ne l'a jamais reconnue 1
et plusieurs hommes éminents, au nombre desquels il faut
mentionner les plus hautes autorités légales de l'Empire, ont
exprimé l'opinion que la chose n'aurait jamais dû être re-
connue.

Tout homme sans préjugés, qui étudie les témoignages
et les documents qui accompagnent le rapport de la com-
mission de 1880, partagera la même opinion, car, dans ces
témoignages, il est clairement démontré que deux actes
impériaux, ceux do 1803 et de 1821, déclaraient que les ter-
ritoires sauvages, regardés jusque-là comme avoisinant les,
provinces et comprenant le pays situé immédiatement à
Pouest et au nord-ouest de la ligne du partage des eaux du
lac Supérieur, étaient au delà des limites des provinces, bien
qu'ils en fussent limitrophes.

Il est aussi démontré, dans ces documents et ces témoi-
gnages, que la colonie d'Assiniboia, qui était comprise dans
les territoires sauvages, avait été reconnue par le gouverne-
ment impérial, comme l'ont déclaré le juge Johnson et Pho-
norable D. A. Smith, et ses frontières se trouvaient à la
hauteur des terres, à la rivière du Pigeon. En outre, les
1 erritoires de la compagnie de la baie d'Hudson, lesquels,
d après les prétentions de cette compagnie, comprenaient
4 territoires sauvages, et qui les comprenaient-réellement,
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au moins en vertu d'un bail, devaient être pris en considé-
ration; et, Si l'on tient compte de toutes les circonstances,
il est évident que le gouvernement impérial n'h jamais pu
admettre les prétentions émises par le. Canada et, en effet,
il ne les a jamais reconnues,

L'horable député de Bothwell a cité une plaisanterie faite
par lord Selkirk, le seigneur errant, pour montrer que les
territoires sauvages dont parlent les actes de 1803 et do
1821 étaient situés sur la ligne de la partage des eaux de la
région artique; mais on a depuis longtemps fait justice de
cette absurdité, et je vais maintenant montrer quels sont les
pays que l'on a toujours regardés comme territoires sau.
vages.
e Cependant, pour continuer le développement de ma thèse,

je répéterai que la province de Quëbec, telle qu'agrandie par
l'Acte de 1774, avait certaines frontières déterminées, et
l'Acte de 1791 a simplement divisé cette province en deux,
les provinces du Haut et du Bas-Canada, donnant au Hat-
Canana ce qui, après la guerre de l'indépendance, restait à
l'Angleterre à l'ouest de la ligne de division, et, au Bas-
Canada, tout le territoire situé à l'est de cette ligne. Ainsi,
le Haut-Canada, tel que d'abord établi, comprenait la partie,
et seulement la partie du Canada qui restait à l'Angleterre
et qui était comprise dans l'ancienne province de Québec, à
louest de la ligne de division.

On a prétendu, comme je l'ai dit, que le Canada s'éten-
dait au nord et à l'ouest, bien au-delà des limites de la pro-
vince de Québec telle qu'agrandie-je veux dire, telle qu'a-
grandie par l'Acte de 1774-et, quant à moi, je le prétends
encore; mais je ne vois pas qu'il soit inconséquent de dire
que le lHautCanada ne comprenait pas tout ce pays, mais seu-
lement la partie de l'ancienne province de Québec telle que
déterminée par les actes impériaux. En 1857, le gouverne-
ment du jour était tout à fait logique lorsqu'il prétend ait
que les limites du Canada s'étendaient bien au-delà des
frontières du Haut-Canada. Mais le procureur-géné-
ral d'Ontario est loin d'être logique, aujourd'hui, lorsqu'il
prétend, comme il le fait dans chaque document que son
gouvernement envoie, que les prétentions émises par le
gouvernement d'alors venaient de la part du Haut-Canada
seulement, et que le gouvernement fédéral, aujourd'hui que
l'on a acquis le pays en vertu d'un achat, devrait remettre à
Ontario le territoire, qui était alors et qui est maintenant
au-delà des frontières de l'ancienne province du liaut.
Canada.

Mais alors, la proclamation du général Alfred Clark,
d'après le député de Bothwell, couvre tout et recule Ontario
à l'ouest et au sud, jusqu'aux extrêmes limites du pays
connu sous le nom de Canada. Cependant cette proclama-
tion, que l'on a tant invoquée autrefois, ne renferme aucun
sens, excepté en ce qui concerne la ligne de division, car
elle décrit une simple "ligne géographique, comme renfer-
mant tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne
jusqu'aux extrêmes limites du pays connu sous le nom de
Canada." Les instructions que le général Clarke avait, ou,
plutôt, son ofdicier supérieur, le gouverneur général, aun nom"
duquel il agissait, l'avaient autorisé à fixer la ligne do di-
vision seulement, comme on le verra d'après la commission
et les instructions que je vais lire.-

COMMISSION.
12 SEPTEMI3 ]'7i.

"Gr, LoRD DoRcIESTER.-Capitaine-§énérat et gouverneur-en-chf des
Provinccs du Haut-Canidde t du Bat-Canaida.

" Attendu que nous vous avons, par nos Lettrea Patentes, sous notre
grand sceau de la -ene portan date du vingt-deuxième
Jour d'avril, dane la vingt ixzième année de 'Notre Rýègne, constitué et
nomme, vous lu dlt Guy, Lord Dorchester, (alors sir Guy Carleton)
Notre capitaine-général et gonverneur-en-chef dans et sur Notre Pro-
vinze de *Québec, en Amérique, comprenant tous nus -territoires, îles et
contrées das l'Amérique du Nord, alors bornéà tel qu'il était alors nen-
tionné et exprimé dans Nos dites Lettres Patentes düiI. itées.
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FyBATS DES COMMUNES.

Il Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, gnnulé, et par ces-
présentes Nous révoquoniet annulons ls dites ettres Peates citbes
et toutes clause, articles on choses contenus en celle,

"lEt attendu que nons avons jug6 à propos, par notre ordre, ftit en
notre Conseil privé, le dix-neuvième jour d'aoft, mil sept cent quatre-
vingt-onze, de diviser notre dite province de Qnébec on deux provinces
séparées qui seront appelées la province du Haut-Canada et la provinoe
du Bas-Canada, par une ligne commenÇîant à une borne Ide pierre sur l
rive nord du lac St-Frar,çis à la crique à l'ouest de la pointe au Baudet,
dans la limite entre-le township de Lancaster et la seigneurie de la Non-
velle.Longueuil, courantle long de la dite limite dans une directionnord
trente-quatre degrés ouest de l'angle le plus à louest de la seigneurie de
la Nouvelle-Longuenil; de là longeant la frontière nord-ouest de la sei-
gueurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce
qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusqu'au
lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne tiree franc
nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière de la baie d' Hudson
la province du aatut-Cauada comprendra toutes les terres, terricres et
îles sis et situés à Pouest de la dite ligne de division, qui faisaient psr-
tie de notre dite province de Québec.

"E t attendu que par un acte passé dans la présente année de Notre
règne intitul "Acte our abroger certaines parties d'un acte passé dans

la quatorzième annye du régne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faire'
"des dispositions plis efficaces pour le gouvernement de Queébec, dans
"l'Amérique du Nord, et pour faire de plus amples dispositions pour le
'<gouvernement de Notre dite Province.' de plus amples dispositions
sont faites par les présentes pour le bon gouvernement et la prospérité
de Nos dites Provinces da naue et da Bag-Vanada.

ISachez de plus quei, reposant une confiance spéciale en votre pru.
dence, votre courage et en votre! auté, à vos le dit Guy Lord Dor
chaester, nous avons jugé à propos de notre grace particulire, -connais-
sauce certaine et de notre propre mouvement, de vons constituer et now-
mer, vous le dit Guy, Lord Dorebester, notre capitaine-génèral et gou-
verneur en chef de notre dite province du Haut-Canada, et de notre dite
province du 3as-Can.da, respectivement, telles que ci-haut décrites.

"Exraarn des instructions de Sa Aaiesté à Soa Ezeellence Lord-Dora
chester, datées à St. James, le 16 septembre, 1739, à savoir:-

1 t Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre comnission
sous notre grand sceau de la GrandetBretagne, vous constituant nstre
capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur nos pro*Sneea.du
Haut et du Bas-Canada, bornés tel qu'i est particul,èrement exprime dans
nare dite couiesion. C'est ponrqi(ui, dans rexécution de ce qui, dans
cette charge toute de confiance à laquelle nous vos nommons, se
rapporte à notre Province du Bas-Canada, vous prendres en main P'admi-
nistration de la dite Province, et vous ferez et exéctterez toutes les cIo-
ses appartenda ant à votre commandement, selon lei différents pouvoirs et
mandate de niotre dite corsmission, sons notre grand sceau tie la 0rande-;
Bretagne, et de l'acte passé dans la présente année de Nutre règne y
cité,,et des instructions que nons vous donnons, et selon tous autres pou-
voirs et iîr.tructions que vous recevrez de temps à autrel, ous notre
seing et sceau du par notre ordre en notre Conseil Privé.

"2o. Et vous ferez lire et publier notre dite , commissiei, avee toute Wa,
solennité voulue devant les membess de otre Couseil Ezcutif; puis, vous.
prêterez vous-m4ine et adnitnistrerez à chacun: des taembres de notre dlit

(Joneit xécuif ls 8eo~ettniiia d(ts ucri acte passé dans la'
preitiire année de feu 8aMajesié e l Geoateparse dr."

Ot verra par cette commission et les instructions qui
l'accompagnent, que le général, Glarke n'était pas autorisé à
êcrirales mots qui terminent sa proclamation, qui n'a de
veleur qu'itutant qu'elle décrit la ligne de division, Si les
mots d lafin avaient quelque sens, on pourrait seulement,
les interpréter comme renfermant, dans le liaut-Canada,
touto:la partie du Canada on, en d'autres termes, la partie
de 'ancienne province de Québec cédée aux Etats-Unis en
vertu du Traité de 1783.

Quede cette -manière et, i on la prend dans le sens qui
]ui est propre, elle n'admet pas d'autre interprétation,
elle aura été l'équivalent d'une déclaration de guerre contre
les Etats-Unis, en tant qu'elle aurait abrogé le traité ; et il
y-a lieu de croire que si le gouvernement Impérial avait eu
l'intention de recommencer les hostilités, il aurait annoncé
la chose d'une façon plus formelle -et -moins extraordinaire
qu%'i réunissant une-grando partie du territoire américainà
une -province anglaise en vertu d'une proclamation rédigëe
dans des :terimes ambigus.

On a fait un grand usage de cette proclamation, toute
insignifiante qu'elle est, excepté en ce qui concerne la ligne
de division,.pour aflirmer qne la province de Québec, ou la,
partie de cette province dont le HautCanada a été formé,:
s'étendait audelà des liitoes fixées par l'Acte de 174.

Mais on a invoqué dans une conférence, aujourd'hui pu-
bliée en brochure, faite par sir Francis Hlincke,- des,

arbitrea de Toronto, d'autres raisons pour reculer les fron-
tières du côté de l'ouest.

J'ai l'intention de parler de quelques-unes des opinions
émises dans ceD conférence. Dans des circonstances ordi-
naires, lorsqu'on discute une question d'une aussi:grande
importance, il·est peut-être oiseux de parler en cette
Obambre d'unesimple conférence de partisan, faite dans un
but politique, sous les auspices des chefs d'un parti poli-
tique.

Cependant, comme le gouvernement d'Ontario a fait alla-
sion à cette conférence dans un document officiel adressé au
secrétaire d'Etat, et qu'il ':i considérée, do fait, malgré les
erreurs qu'elle contient et la faiblesse de' raisonnement qui
a caractérise, comme étant la décision des arbitres, au

nombre desquels se trouvait l'auteur, je crois qu'il n'y a pas
d'inconvenance à la citer.

Donc, on prenant cette conférence comme l'exposé fidèle et
élaboré des raisons qui ont motivé la décision dos arbitres,
comme l'auteur le prétend, cette Chambre doit, à bon droit,
se féliciter d'avoir refusé de sanctionner cette décision.

Dans l'hypothèse où les raisons qui ont motivé la déci-
sion auraient-été comme le prétend la brochure, il est évi-
dent cplè les arbitres ont rendu un jugement sans tenir un
eonPte exaet et, jk puis le dire, sans tenir aucun compte des
principales questions soulevées. Dans la pratique, on ne
lien't guuuneoinpte des prétentions de la compagnie -de, la
baie dIudson qui ont été reconnues pendant un siècle et
demi, ou plus, par le gouvernement impérial ; et on fait à
podekealltiéion aux territoires sauvages qui étaient l'imitro-
phes dos provinces et qui comprenaient le pays situé immé-
datement au nord et à l'ouest do la ligne du· partage -des
eaux, territoires que deux actes im périaux et -des décisions
j4diciaires ont déclarés se trouver au-delà des limites du
,faut-Oanada, tandis que l'on recherche, de la façon la plus
$rbitraire, sans reconnaître leur existence, les frontières
plafrement déterminées de l'ancienne colonie d'Assiniboia,
bien que cette colonie eût été fondée et reconnue par le gou-
vernement impérial.

fais.ekaminons cetteprécieuse brochure d'un :peu plus
près. Résumée en quelques mots, la prétention de sir
Françis Hinks équivaut à ceci : deux points légalement
établis pour une frontière furent trouvés-un à l'est, l'autre
à l'ouest-ils (les arbitres) les réunirent par une ligne tirée
d'un point à l'autre, comme frontière au nord. Mais si les
points de l'est et de l'ouest sont faux, que devient la ligne
du nord, et si la ligne du nord est fausse, que deviennent les
points de l'est .et de l'ouest ? Le fait est que l'on a commis
une horrible bévue, pour ne pas dire plus, et je n'hésite pas
à dire que les points de l'est et de l'ouest et la ligne du niord,
sont tout-à-fait contre le sens commun. Exarainons, d'îibord,
le Point de l'est, et examinons les motifs sur lesquels, d'a-
pros arr Françis Eeincks, on s'est 'appuyé pour l'adopter,;
mais d'abord, permettez-moi de raconter quelques faits h's-
toriques. L eumpagnie de la baie d'ludson, comme on le
sait parfaitenent, a eu, pendant trente ans on 'plus, aPrès
quelle eût obtenu su chaàte,'beaucoup de difficulté à ffainte-
ruir ses comptoirs à la -baie d'Hudson. Il y avait guerre
continuelle, en cet endroit, entre lesFrançais et les Anglais,
état de choses-qui semblait s'éterniser en dépit des traites
de neutralité et de paix ;.pendant ces luttes, la compagnie
de la baie d'Ldson devint-dans un état si précaire, qu'à
l'époque où le traité de Ryswick fut conclu (en 1697) tous
ses comptoirs sur la baie d'Hudson, à l'exception d'un -seul,
torrbèrent aux mains des 'Français. On peut se faire une
idéede l'état-où elle se trouvait alors, en lisant uan mémoire

u'elle adressait aur Lords 'commissaires du commerce et
des plantations. Je cito d'aprés le rapport de M. Mflie,
page 149
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Il Mémoire de la Compagnie de la Pae d'Hudson représentant l'Etat firmée d'aucune façon, et c'est la frontière que sir Francis

actuel de ses affaires et ce qu'elle désire. •lincks appelle une frontière légalement établie. Quelques
9 Aux hlonora? sci q"nars commissaires du Commerce et des Jlantation'. annéoesaprès les évènements dont j'ai parlé, ou, pour être

*Les hu'nbles représentations du gouverneur'et de la Compagnie dés plus précis, en 1713, toute la baie et le détroit d'Hudson
aventuriers d' Angleterre faisant la traite à la baie d'Hudson. furent rendus à l'Angleterre par le traité d'Utrecht, dont le
EXPOSENT 100 article se lit ains

" Que la dite compagnie étant requises par vos Seigneuries de faire
connaître ce qu'elle jugeait nécessaire au sujet de son commerce et de Art. X. Le Roy Très Chrétien restituera au royaume et à la Reine de
la sécurité de sa factorerie de la baie d' Hudson, en présente, en toute la Grande-Bretagne pour les posséder en plein droit et à perpétuilé, la
soumission, à vos eigneuries état véritable Baye et le Détroit d'Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages, fleuves

" Elle ne fatiguera pas v)- Signeuries en rafflirmant ses droits indu- et lieux qui en dépendent, et qui y sont, situés, sans rien excepter de
bitable à tt la Rac î'Huds'm, et en répétant que les Français ne l'éteniue desditesterres et mers poesédéesprésentementparles Français,
l'ont jamais réolamée et n'ont jamais navigué dans ces parages depuis le tout aussi bien que tous les édifices et forts construits tant avant que
la création (lu monde, avant l'année 1682 (fflusieurs années après lin depuis que les Français s'en sont rendus maîtres, seront délivrss de
constitut-on de cette compaznie) mais alors ils l'ont fait en pirates, banne foy en leur ent.ier, et en l'état où ils. sont présentement sans en
sans commission ni auitoris!ttion de Sa Majesté Très-Ohrétienne à' rien démolir, avec toute l'artillerie, boulets, la quantité de poudre

l lu. dans '- ruite, de désavouer ce procédé, comme la com- proportionnée à celle des boulets (si elle s'y trouve), et autres choses
pagnie l'a prouvé et esr encore prête à le prouver. servant à l'artillerie, à ceux des sujetsde la Reine de la Grande-Bretagne,

Ces faits out été établis par l4 compagnie d'une façon si claire et munis de ses commissions pour les demander et recevoir, dans l'espace
complè'e, que les Firçeis nms, malgré tous leurs arguments de si: mois, à compter du jourde la ratification du présent traité, ou plus
sophitiques et équivoq'e=, n'ont las été capables de .les réfnter. tôt si faire se peut, à condition toutefois qu'il sera permis à.la compagnie

" En conséquence, nous allons faire connaitre à vos Seignenries le de Québec et à tous autres sujets quelconques du Roy Très-Chrétien de
triste état tù se trouivi)t l"ur c >mnerce et leur établissement de la se retirer des dits terres et détroits, par terre ou parmer, avec tous leurs
Baie d'lîtdsor, e' nous allo.s !-' aire voir qu'aucune plantations de biens, imarchandises, armes, meubles et effets de quelque nature ou espèce
Sa Mjesté l'est lans un t tau ti lénlorable c e celle~de cette coin- qu'ils soient, à la réserve de ce qui a été réservé cy.dessus. Quant aux
pagnie, car, aprsé les tneiues cous dòrables que le îrançais lui ont fait limites entre la Baye d' Hudson etles lieux appartenant à la France, on
subir, et, teimts de paix comme en temps de guerre, et les malheurs dont est convenu réciproquement qu'il sera nomme incessamment des com-
elle est frappée par le récent traité de' Ryswick, on peut dire q'elle est missaires de part et d'autre, qui les détermineront dansle terme d'un an,
seule à portir le deuil pende ut la paix. et il ne sera pas permis aux sujets des deux nations de passer les dites

" Elle ne petit qu'iuformer vos Seigeurics que le seul établissement limiltes pour aller les uns aux autres, ni par mer, ni par terre. Les
qui lui reste aujourd'bui à l. Baie, d'iHidîon (des sept qu'elle.possédait nmmes commissaires auront le pouvoir de régler pareillement les limites
autrefois,) est le Fort Albany, vulgairement appelé Chicheaunan, au entro lus autres colonies françaises et britanniques dans ces païs-là.
ton 1 de lit dite Baie, oi nous sommes entourès par les Français de tous
côtés, savoir par les établissements qu'ils possèdent sur les lacs et les A parti r de ce trate jusqu'à l'achat des territoires de la
rivières qui s'étendant du Canada au nord, vers la Baie d'Hudson. et du compagnie de la Baie d'iI tdson, par le gouvernement fédé-
Port Nelson (ancien Fort Yorl) au sud outre cela, la compag'ie, par ral en 1870--une période do 157 anscetto compagnie a ou lason vaisseau, cette année, ti reçU la nouvelle que le. Français avaient
formé utr autre établissem' nt à un endroit appet New Severn, pres du possoCsion paisible de tout le pays hmitropbe de la Baie
Port Nel-on et du Fort Albany, d'où ils ont empêché les sauvages de d'Hudson et, on vertu de l'acte de 1774, la fróontiò- giéri-
venir faire la traite à la factorerie de la comeagnie, au fonds de la dionale A ses territoires est devenue la frontière septen-
Baie ;de sorte que la coniiîeggime, cette année, n'a pas réalisé plus d'un triona!e de la provinre de Qnébec, dont le 1att Canada acinquième des bénéfices qu'ell réélise ordinaîreiment de ce commerce, 'qui ne couvre pas la dépenses le son e:;.ition. été détaché. Les commissaîres mntionnés dans le traité,

"I La conmpagnie, var les malheurs divers qu'elle a éprouvés, estréduite quoique nommés ne se sont jamais réunis pour juger d'uneIL un état si misérable que, sans la faveur et le secours de sa M>jesté, il
lui est cumplètement iînp'sible de garder le peu qui lui reste encore 2 faon ptese la frontière Il entre la dite baie dhudson et
la Baie d'iluison, mais elle craint avec raison que dans peu de temps les endroits appartenant aux Français," mais la chose n'est
elle sera pivée de tout son commerce dans ces régions, qui n'est faitque pas essentielle à ma thèse.

prles manuf ctirers u reconntit humblement tu'elle ne L% ligne de division reconnue comme la "e frontière de la
peut pas être à l'abri des insultes et dec empêî-hements des Français Baie d'lludson," était une ligne intérieure.. . Cette ligne
tant qu'on.leur pernettra de posséder une seule pi-ice à la Baie d' Hudson, figure aussi sur los cartes de .l'époque, les cartes françaises
et and de les chasser, (ce qu'il est complètement impossible à la compa- la plaçant un peu plus près de la côte que les cartes an-guie de faire,) il faudra trois vaisseaux de uerre, nue galiote et 250
soldats, outre les vaisseaux de la compagnie ; par ce moyen, cette glaises, mais les deux la donnai ot comme> étant la ligne
imme(se éteuie iu.i sirando imporîce, non c ntre l_ dito Uie d'Hudson et les endroits appartenant
seulm- nt pour 'i e n i part ' r, isr"l aussi pot ua naétionat na t
en gém'C miii, il~ - 'eutun r li, tý p o-r u r ce royaumüe.î

v i blemt àardue saerse e u jugement de Cette fi-ontière de la Baie d'Hudson est donnée dans tous
vos Seigneories, par le gouverneur et la Compagnie des aventuriers les actes -le nomination des gouvernements, depuisle 12
d'Angleterre, faisant la traite à la Baie d'Hudson. septenbré 1791, jusqu'au 30 mars 1838 ; à comptei de ce

"Wm. iTT :. jour, o n a adopté une description tout .à fait nouvelle ýpur
Etablissement de la Baie (I'Hudsord frontière septentrionale du Hàut-Canada. Les

"le 19 janvier, 1701. actes de 'nomination disent, en désignant la frontière est du
M. HAGGART. Quand cela s'est-il passé ? Haut:Canada, qu'elle " doit remonter la dite rivière (Ottawa)

. . jtsqu'tiwi lac.Téniiscamingue et de l'extrémité supérieure duM. DAWSON. En 1701. Dans cette torible position, dit lac par une ligne tirée au nord, jusqu'à ce qu'elle toucheelle consentit t accepter Albany pour sa frontière maeride- à la fr-utièe de la Baie d'Hudson." 1l n'est question
nale sur la côte ouest de la baie d'Hudson, et, eu imm de a frontière 'Albany, ni dune Traité d'Utrecht, (17 3)

temps, elle protesta en ces termes :~ni .dans !'Acte de 1774, ni dans les actes de nomination des
4I Mais si les Français refusent les frontières que la compagnie propose gouverfneurs, et cependan t les ar-bitres l'ont adoptée parce que,

aujourd'hui, la compagnie ne se croit pas obligée parcette concession ou d'apròÔ' isir Francis Hinks,la compagnie de la Baie d'Hud
toute autre concession antérieure de semblable nature, mais elle doit ,son a con uell e, ' ai fit
comme elle l'a toujours fait, inister pour sauvegarder ses droits nése son a vousenti à l'aeucptqr bien qu'elle ne l'at jamais fait,
incontestables à toute la baie et au tSetroit d'Hudson, ce que les Frarçis comme jo l'ai-déja prouve.
noont jamais contesté j gq'auj>urd'hui (car ils cannaissent lit fablesse Comme l procureur-général d'Ontario l'a fait remarquer
Rc leurs prétentions), an que le premier article , du dit traité de justement-dana son cxposé de la question en 1878 le traité
Ryswick les porte à le faeire. ueenânsoOX(Sde'aq stn e

"Par ordre de la Cour générale de la dite compagnie. d'Utrecht a réellement réglé toutes les questions relatives
(Signé) " WM. Pov aux frontières entre les Anglais et les Français, et ce traité

sg Secrétaire. désinait une ligno intérieure comime la frontière " entre la
20 janvier, 1701. dite 3aio d'Hudsn et les endroits apparteriatnt aux Fran-

çai; ' cedpédant, les 1arbitres traversent cette fiontière et
Mais la frontièt-e'd'Albany, quoique proposéo dans les cir- se dirigent à plusidlîrs'cehtnain's de nilles vers le nord, sous

constances que j'ai mentionnées, après un ttaité qui, comrne le prétexte frivole que-la compagniede la Baie d'Hudson,
AIlele dit, a laissé la compagnie de la baie d'Hudson dans poussée la.dernière extrémité àuneépoque reculée de son
une triste condition, n'a jamais, crs effet, été acceptée ni con. histoire-il.y:a:de celaprés de deux cents ans-a consenti à
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accepter (mais réellement n'a jamais accepté) la frontière
d'Albany comme sa frontière méridionale sur la Baie
d'iludson. Plus tard, les commissions des gouverneurs, à
dater de celle de Lord Durham, en 1838, ont reculé la fron-
tière de l'est jusqu'aux rivages de la Baie d'Hudson,

Et sir Francis Ilincks dit à ce sujet :
" Pendant longtemps, ces, coLrmissions furent rédigées précisément

dans les mêmes termes que la proclamation Il à la'frontière de la baie
dvHudson," mais en 1838, la commission de lord Durham contenait les
mots I jusqu'à ce qu'elle touche le rivage de la baie d'Hudson." Main-
tenant, je veux qu'il soit bien compris que la décision des arbitres
n'était pas bâsée sur la communication, comme M. Wm. McDawson sem-
ble le croire."

De sorte que ce n'était pas sur les commissions des gou-
verneurs que la décision était fondée, .mais simplement sur
l'opinion que les mots " frontière de le baie d'Hudson ''
signifiaient le rivage ; l'absurdité de cette prétention est
évidente par elle-même.

Sir Francis Hiucks dit:

" Outre cela, le fait que la compagnie de la baie d'Hudson n'a récla-
mé aucun pays au sud de la rivière Albany est une preuve que la déci-
sien des arbitres était juste."

C'est là falsifier les faits dans un but de vongeance, car
la compagnie, comme je l'ai déjà montré dans les extraits
que j'ai cités, a protesté hautement contre le rapport qui en
reculait les frontières septentrionales jusqu'à Albany. En
conséquence, il s'ensuit que les arbitres n'étaient pas du
tout autorisés à adopter la rivière Albany comme la fron-
tière méridionale du territoire de la compagrie de la baie
d'Hudson, sur le côté ouest de cette baie.

A partir du traitê d'Utrecht jusqu'au transport du terri-
toire au Canada-période de 15' ans-la compagnie a eu la
possession paisible de tout le pays avoisinant la baie d'Hud-
son et s'étendant sur une distance considérable à l'intérieur et,
assurément, dans le cas où la compagnie n'avait pas d'autre
prétention au territoire, on ne devrait pas laisser passer
inaperçue une aussi longue période de possession paisible.
Relativement au point qu'ils ont choisi à l'ouest, si nous
devons adopter les idées de sir Francis Hincks comme un
exposé des raisons qui ont motivé leurs décision, les arbitres
ont été aussi malheureux dans ce choix que dans le choix
qu'ils ont fait à l'est. En admettant, pour un instant, que
le Mississipi fût la frontière occidentale de la province de
Québec, telle qu'agrandie, comme il est permis de le croire,
cela ne veut pas dire, qu'à une époque subséquente, l'angle
nord-ouest du lac des Bois formera la frontière occidentale
du Haut-Canada.

La première nomination faite en vertu de l'Acte de 1774
plaçait la frontière le long du Mississipi; je vais lire ce do-
cument:

"27 DecssRs 1774.

"Snï G"v CasLrON-Capitaine général et commanzÎant en chef de la
,province de Québec.

" Et sachez de plus, que reposant une confiance spéciale dans votre
pradence, courage et loyauté, à vous le dit Guy 0arleton, nous avons
de notre faveur spéciale, connaissance certaine et de notre propre mou-
vement, jugé à propos de vous constituer et nommer le dit Guy Carie-
ton, notre capitaine général ét gouverneur en chef dans et sur notre
provirce de Québec dans l'Amérique du Nord, comprenant tous les ter-
ritoires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord, bornés au sud par
une ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres
qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve Saint-Laurent

,de celles qui se déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans les
quarante-cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière
Connecticut, gardant la même latitude franc ouest, à travers le lac
Champlain, jusqu'à ce que, sous la même latitude, elle rencontre le
fleuve Saint-Laurent, de là remontant la rive est du dit fleuve jus-
qu'au lac Ontario, de là à travers le lac Ontario et la rivière commu-
nénient appelée le Niagara; de là longeant la rive est et sud-est du
lac Erié, 8uivant.la dite nye jusqu'à ce qu'elle se trouve entrecoupée
par la frontière nord accordée par la charte de la province de Penn-
sylvanie, dans le cas où elle serait ainsi entrecoupée, et de là lon-
geant les ditesfrontières nord et ouest de la dite province jusqu'à ce
que la dite frontière ouest touche à l'Ohi; mais dans le cas où il ar-
iverait que lad rive du dit lac ne serait pas aisi entrecoupée, alors
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suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle aftigne à un point de la dite
rive qui se trouvera le plus rapproché de l'angle nord-ouest de la dite
province de laPennsylvanie, et de là en ligne droite jusqu'au dit angle
nord-ouest de la dite province, et de Il longeant la frontière ouest de
la dite provinc jusqu'à ce qu'elle, touche la rivière Ohio, et le long de
la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississipi, etvers le nord
le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière sud du terri-
toire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le com-
merce à la Baie d'fludson ; et aussi tous ces territoires, îles et contrées
qui sont devenus, depuis le dixième jour de f5vrier, mii sept cent
soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve comme sus-
dit,- ensemble et avec tous les droits, parties et dépendances quels qu'ils
soient qui y appartiennent.2l

Cette description a été répétée dans l'acte de nomination
de sir Frédéric laldinmand, en 1777; on remarquera que
tout en plaçant les frontières de la province de Québec au
Mississipi, ces actes de nomination expliquaient et interpré-
taient en même temps l'acte relatif à la frontière méridio-
nalo des territoires de fa compagnie de la baie d'Hudson. La
province do Québec, comme l'expliquaient des actes de ro-
mination, touchait la frontière méridionale du territoii- de
la baie d'Hudson, à la ligne de séparation des eaux de cette
baie; ce qui démontre clairement quelle était la pensée des
auteurs de l'acte au sujet des frontières septentrionales de
Québec et des frontières méridionales des territoires do la
baie d'Hudson.

Le traité de 1783 a retranché une partie considérable de
la province de Québec, mais il n'y a rien ajouté. Au lieu
du Mississipi, la Rivière du Pigeon, la frontière actuelle, est
devenue la frontière occidentale et, d'après l'acte, tel qu'in-
terprété dans les actes de nomination que j'ai lus, la hau-
tour des terres ou la ligne de séparation des eaux de lia baie
d'Hudson est la frontière septentrionale de la province de
Québec; mais en 1786, fut publiée un autre acte de nomina-
tion qui plaçait incontestablement les frontières de la pro-
virce de Québec à la ligne de séparation des eaux de la baie
d'Hudson et à l'angle nord-ouest du Lac des Bois,

Voici cet acte:

" 22 AVRIL 1786.

"Sin Guy CA.LEToN, K.B., (plus tard Lord Dorchester),capitainegénéral
et gouverneur en chefde la province de Québec.

"Et de plus,sacbez que,reposant toute confiance dans votre prudence,
courage et votre loyauté, à vous le dit sir Guy Carleton, nous avons
jugé à propos de notre propre mouvement, connaissance certaine et
faveur spéciale, de vous nommer vous le dit sir Guy Carleton, notre ca-
pitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre province de
Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et contrées
dans P Amérique du Nord, bornés au sud par une ligne partant de la
Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qui séparent les rivières
qui se jettent dans le fleuve St Laurent, de celles qui se déchargent
dans l'océan Atlantique, jusqu'à la source la plus nord-ouest de la
rivière Connecticut; de là en dascendant le long du milieu. de cette
rivière jusqu'au quarante-cinquième degré de latitude nord ;\de là par
une ligne franc ouest sous la même latitudejusqu'à ce qu'elle atteignela
rivière Iroquois ou Cataraqui; de là le long du inilieu. de la dite rivière
jusqu'au lac Ontario; par le milieu du dit lac jusqu'à ce qu'elle touche.
à la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; par le milieude
celacjusqu'à ce qu'elle arrive à la communication par eau entrece.lac
ele lac uron ; de là par le milieu de la dite communicationr par eau
jusqu'au lac Huron; de là par le milieu de ce lac jusqu'à la Commiînica-
tien par eau entre ce lac et le lac Supérieur, de là traversant du-lic Su-
périeur au nord des îles Royales et Philippeaux jusqu'en- lac Long ; de
là par le milieu du dit lac Long et la communication par eau entre ce
dernier et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois ; de Jà traversant le
dit lac jusqu'au point le plus nord-ouest d'i9elui, et de là dans une
direction franc ouest jusqu'au fleuve Mississipi; et au nord j.usqu'à la
frontière sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d Angle-
terre fesant le commerce à la Baie d'Hudson; et aussi, tous les territoires
îles et contrées qui sont devenus, depuis f dix février, mi 'sept cent
soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve, ensemble etavec
tous les droits, bénéfices et avantages, quels qw'ils soient, qui y appar-
tiennent."

Mais cette commission n'était valable que jusqu'au 12
septembre 1'191, date à laquelle elle fut absolument etlcom-
plètement révoquée en ces termes:

" 12 SEFvsreMRE 1791.

"Guy, Loan DoRcisSTER--Capitaine-général et gouVerneurfen-chef ds
Provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada.

" Salut :
i" Attendu que nous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand

sceau de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour

1882. 769



770 DJÉBATS DES COMMUNES. 4 AvRIL
d'avril, dans la vingt-sixième année de Notre Règne, constitué et nom- Sir Francis Hincks dit qu'il n'y avait pas de frontière
mé, vous le dit Guy, Lord Dorchester, (alors sir Guy Carleton) Notre
capitaine-general et gouverneur-en-chef dans et sur Notre Province de septentrionale, acte dit qu'il existe une frontière septen-
Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et contrées trionale, qui est la frontière méridionale du territoire de la
dans l' Amérique du Nord, alors bornés tel qu'il était alors mentionné et compagnie de la baie d'Hudson.
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées. Ce us

" Maintenant Sachez tous, que nous avons révoqué, annulé, et par ces Cependant, a lieu de parler de eette malencontreuse décou-
présentes Nous rèvo uons et annulons les dites Lettres Patentes citées, verte qu'il n'existe aucune frontière, lui et ses collègues ont
et toute clause, article ou chose contenus en icelles." entrepris d'en faire une et l'ont fait traverser 15 degrés et

Maintenant la commission de 1786, était le seul document, demi de longitude. On m'a beaueoup critiqué etun peu injurie
de toute la série de documents ofdiciels qui plaçaient les parce que j'avais dit que les arbitres n'avaient pas trouvé de

frontières de la province de Québec à la ligne de partage de frontière, mais qu'ils en avaient fait une. Sir Francis viçnt

la baie d'Hudson, au moins, au nord ou à l'ouest du lac maintenant à la rescousse et reconnaît le fait. Dans sa;bro-
Supérieur, et quand cette commission a été révoquée, la chure, il prétend qu'il a reçu une lettre du juge Harrison,

ion dins laquelle se trouvent les lignes suivantes:
question est restée dans l'état où elle se trouvait aupara- d q

vant. Depuis, le Haut-Canada a été formé de la partie " Chose singuliére depuis que la décision est rendue, j'ai reçudu juge
située à l'ouest de la ligne de division de l'ancienne province McDonald, de Guelph, une ancienne carte lithographiée sans nom ni

date, mais evidemment faite longtemps avant l'acte constitutionnel de
de Québec telle qu'elle était après la guerre de l'Indépen- 1791, laquelle indique que la frontière septentrionale du Haut-Canada
dance. doit être précisément sur la ligne où nous l'avons placée."

On m'a accusé d'ignorer le traité d'amitié de 1794, dans
lequel il fut stipulé que si l'on trouvait, après avoir explore lRéellement sir Françis n'aurait pas dû parler de cette
le pays, que le Mississipi I ne saurait être coupé par une lettre, sachant, comme il doit le savoir, que le HautCanada
ligne tirée au franc ouest du lac des Bois," les deux parties n'existait pas ' longtemps avant acte constitutionnel de
procéderont, par une négociation à l'amiable. à régler la j1791," car' c'est or, vertu de cet acte qune le Haut-Canada a

ricde ondémarcation dans ce canton, ninsi que nl s dautr es, été constitué. Mais quelle conclusion doit-on tirer de cette

toujours on consultant réciproquement la ustice et la con- i brochure et de ces lettres de sir Frnis Hincks ? simple
voujour, et conforméent ec esprqu t dult utit(cetlai c- chose; c'est que. dans le cas où les arbitres auraient examiné
venance, et conformement à l'esprit du dit tr aité (celui de 1la question avan l's, bé umi 'aû 88 l'n
1783). Mais ce traité était fait dans le but de permettre de ant l'assemblée au mois d'août 1878, ils l'ont
fixer une frontière internationale ; il n'a rien ajouté ni rien i examinée d'une façon superficielle; que lorsqu'ils se sont

enlevé à la province du Haut-Canada qui comprenait seule- reums,1is ont trouvé le procureur-général du Haut-Canada

ment ce qui restait de la province de Québec à l'ouest de la et le ministre de lintérieur parfaitement d'accord au sujet
ligne de division ; de sorte que, pour atteindre l'angle des frontières, et que, dans ces circonstances, ils ont consi-

nord-ôuest du lac des Bois, l'on n'a, pour appuyer ses pré- déré qu'il était inutile de faire une étude approfondie de la

tentions, rien autre chose que cette commission révoquée. question. Ils ont entendu les plaidoyers des avocats,
Il n'y a absolument rien autre chose que cette commis- comme question de droit ; puis, ils ont entrepris de déter-

sion révoquée qui recule les frontières du Haut-Canada au miner une frontière, avec l'aide du colonel Dennis, sous-
lcsie réoué et qui dndapè i rnisIic u ministre de l'Intérieur qui, naturellement, agissait d'après

e socce pas du tot desd ommissions qnieles instructions du ministre, son chef; cette frontière don-

son avantage, l'angle nord-ouest de ce lac est la frontière nast satisfaction aux parties contestantes, on, plutôt, aux
légale que les arbitres ont adoptée comme point de départ parties supposées contestantes ; voilà ce qu'ils appellent

du côté de l'ouest. l'unanimité de leurs opinions au sujet d'une question sur

Néanmoins, ils ne s'arrêtent pas à ce point, mais se diri- laquelle il n'y avait pas deux personnes qui fussent d'accord

gent au ndrd, au-delà du 50e parallèle de latitude nord, vers auparavant.
un autre point qu'ils réunissent à l'embouchure de l'Albany Quant à la question de savoir où se trouvent les véritables

au moyen de ce qu'ils appellent leur fiontière naturelle, frontières, J'en parlerai dans une atre circonstance. En

Mais je crois avoir prouvé, quelque impatrfaites que soient attendan t, je renverrai les députés au rapport du eomité de
mes explications, que les points adoptés du côté de l'est et 1880 et leur recommanderai de bien étudier les témoignages
de l'ouest ne reqosent sur aucune base. qu'il renferme j'attirerai aussi spécialement leur attention

dei'oene nt suros cue bndite cettefsur les opinions des lords avocats de l'Angleterre et d'autres
turelledunor, quin traveque au'ons degréstettie - avocats éminents, lesquelles opinions accompagnent le témoi-

turelle du nord, qui traverse au mois 15 degrês etide de de gnage de l'honorable Donald A. Smith. Ces opinions sont
longitude, ce qui comprend une partie considérable de la tout aussi importantes que celles du député de Bothwell, ou
surface du globe. Sir Fraecis Hineks a publié une serie de sir Françis Ilincks, qui n'est q'un simple écolier,
de lettres et une brochure, et comme ses lettres me sem- et un écolier très-peu docile, de l'honorable député, car tous
blent plus explicites et écrites avec plus de soin que sa bro- ses arguments sont copiés, et très-gauchement copiés des
chure, je vais en citer des extraits. rapports de l'honorable député.

Dans sa lettre du 10 février dernier, publiée dans le Globe Maintenant, M. l'Orateur, je vais relever très brièvement
du 14 février, sir Francis Hincks dit : quelques-uue des observations faites par le député de

" Ladécision desarbitres avait trait àlafrontière sud-ouestet nord-est. 1Ethwell. Il a beaucoup parlé des réclamations faites par
Ilont deplus "décidé " qu'ilsn'avaient aucune donnée pourreconndatre le Canada avant l'acquisition des Territoires du Nord-Ouest,
un endroit quelconque du Nord-Ouest comme frontière nord-ouest," mais ces réclamations, comme je l'ai démontré, ont été faites

Et dans sa lettre du 25 février, publiée dans le Globe du 28 de la part du Canada-Uni, et non par le Haut-Canada seule-
février, il fait l'observation suivante : ment.

" J'ai toujours admis que bien que les arbitres eussent décidé toutes Sir ALBERT J. SMITH. La chose serait revenue au
les questions en litige et trouvé les frontières véritables et légales à Haut-Canada.
l'ouest et ait nord-est, ils n'avaient aucune donnée sur laquelle il leur . DAWSON. Certainement non car on a toujours
fût possible de se baser pour réunir les points établis." ., DA SO. .etinmn nocro ojor

supposé qu'il avait des frontières déterminées d'une manière
Voilà ce que dit sir Francis Hincks, mais que dit l'acte ? précise. Toute prétention aux Territoires du Nord-Ouest au

Que tous les territoires, îles et pays, dans certaines limites delà de ces frontières, venait des anciens habitants français,
fixêes, décrites dans l'acte, s'étendront au nord jusqu'à la et si l'on avait gagné une plus grande étendue de pays, l'on
frontière méridionale du territoire accordé aux marcbands aurait pu en former une nouvelle province, mais cette
aventuriers d'Angleterre, faisant la traite à la baie d'llud- augmentation de territoire n'aurait pas fait partie du Haut-
son. Ca'nada. Le député do Bothwell cite l'opinion du juge

M. DAWsoN



DÉBATS DES COMMUNES.
Draper, mais on doit se rappeler que le juge Draper agis- s
sait alors comme l'avocat du Canada et qu'on cette qualité
il devait faire tout ce qu'il pouvait pour son client.

M. CAMERON (Huron). Il était juge en chef de la pro- s
vince.

M. DAWSON. Nous l'avons employé comme avocat; il t
était là dans le but de faire reconnaître les prétentions du c
Canada, et tout homme, même un juge en chef, lorsqu'il est
chargé de faire valoir les prétentions d'un pays, n'ira ps,
tout porte à le croire, en diminuer la valeur. S'il avait, i
rendu un jugement do son tribunal, il aurait examiné les t

deux côtés de la question, et j'ose croire qu'il aurait alors
rendu un jugement qui aurait reçu l'approbation générale.
Mais les opinions qu'il a exprimées, en qualité d'avocat, sont
au moins sujettes à la critique.

Il (M. Mills) dit que le député d'Algoma, d'après les
opinions qu'il a exprimées, n'a pas d'affaires ici. Je me
permets do ne pas partager l'opinion de l'honorable député.
Mes commettants, dans le passé, ont été pariaitement satis-
faits de mes opinions et je ie doute pas qu'il en soit ainsi à
l'avenir. L'honorable député dit que le paiement des atrbi-
tres et des avocats équivaut à l'acceptation de la décision
parle gouvernement fédéral, mais je crois qu'il on rencontrera
peu qui partageront cette opinion. Tout ouvrier mérite son
salaire et le gouvernement aurait agi d'une façon inique s'il
avait retenu les allocations accordées aux arbitres et auà
avocats qui sont venus ici à la demande de l'ancien gouver.
nement.

En ce qui concerne les territoires sauvages, l'honorable
député a lu une ancienne plaisanterie faite par le comte de
Selkirk lorsqu'il plaidait contre la Compagnie du Nord-
Ouest, à la demande duquuel l'Acte de 1803 a été passé, pour
démontrer que ces territoires indiens étaient sur la ligne du

artage des eaux de la région arctique. Subséquemment,
lord Selkirk a contredit de la façon la plus pratique du
monde l'énoncé qu'il avait fait, on se faisant assermenter
comme magistrat, en vertu de l'Acte de 1803, et en décernant
des mandats d'arrestion jusqu'au Fort Williams. Jai ici
une foule de documents datés du Fort William, août, 1816,
et signé Selkirk, J. P.

Le député de Bothwell dit que, dans la cause de Mowat,
qui a été reconnu coupable et puni pour avoir commis un
criime dans les territoi-ors Sauvages, on n'a pas soulevé la
qnesiion de juridiction. Mais la position dcs territoires
Indiens étuit alors si bien comprise et si bien établie, que
personne n'a songé à soulever cette question. Cepcndant,
elle fut soulevée ensuite et il fut décidé par le plus haut tri-
bunal judiciaire qui existait alors, que le pays immédiate-
ment à .'ouest de la ligne de partage des eaux formait le
territoire sauvage, et c'était aussi l'opinion de M. S >anlkie,
de sir Arthur Pigott et de lord Brougham. L'honorable
député aime à les citer, car ils étaient hostiles au-
prétentions de la compagnie de la baie d'Hudson, mais il ne
cite pas ce qu'ils disent de la région à laquelle s'appliquait 1

l'Acte do 1803. Cependant cette question a été traitée
d'une façon si complète par le comité do 1803, que je ne
puis faire mieux que de lire cette partie du rapport.

au UIActe 43 George I1f, ch. 138 a été adopté dans le but d'étendre
aux territoires idiens .la juridiction _des cours de justice des provinces
du Bas et du Haut-Canada. Ces territoires indiens sont décrits dans le
préambule comme n'étant pas " dans le& limites des provinces du Bas ou
du Haut-Canada ou d'aucune des deux,"' et, dans l'opinion de votre
comité, il ne peut y avoir de douto quant aux localités ot ont été com-
mis les crimes et délits qui ont donné naissancé à l'acte. C'est un fait
bien connu de l'histoire que les disputes et les rivalités entre les trai-
teurs de pelleteries, en arrivèrent à la fin du siècle dernier et au com-
mencement du présent, à des querelles qui se manifestèrent par de nom-
breux actes de violence et l'effusion du sang sur le cours supérieur de
l' Albany et sur la rivière La Pluie et la Winniipeg. Sur l'Assiniboine,
aussi, et même sur le lac Supérieur entre la rivière Pic et le Grand
Portage, ces violences se reproduisaient fréquemment. L'acte a été
adopté pour fournir les moyens de réprimer et punir ces outrages, et il a
été souvent appliqué et mis à exécution dans ces districts. Votre comité
est d'opinion que la contrée entière, au moins à l'ouest et au nord du
bassin du Saint-Laurent, était dans le territoire indien, quoiqu'une partie,

%ns doute, appartint aux territoires dela compagnie de labaie d'Hud-
ou, et il n'est pas certain que le pays confinant au lac Supérieur
n'était pas considéré à cette époque comme appartenant au territoire
ndieu. Quoiqu'il en soit, des cau-tes qui avaient pris naissance tant
ur le lac Supérieur que plus loin dans l'intérieur du pays, furent jugées
ous Pautorité des cours de Québec. L'une des plus remarquables fut
elle d'un nommé Mouwat qui avait tué un homme du nom de icoDonell

au lac de l' Aigle, situé sur la route entre la rivière aux Anglais et l'Al-
bany. L'inculpé Mowat fut conduit à Montréal; il y fut jugé, trouvé
oupable d'homicide et puni en conséquence, en étant emprisonné et
narqué d'un fer rouge, comme c'était la coutume à cette époque. Cela
e pessait en 1809, mais les troubles contianut et, de fait, devenant

pires, dans le district intermédiaire entre le lac Supérieure d'un côté et
a région de praieries vers les riviéres Assiniboine et Rouge de l'antre
cté, le gouverneur-général lança une proclamation dont voici une

copie

" Par Son Excellence StR JorNe CoArs SHxERooKE, chevalier grand'croix
du très-honorable ordre militaire du Bain, capitaine general et gou-
verneur en chef dans et sur la province du Bas-Canada, du Haut-
Canada, de la Nouvetle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de leurs
différentes dépendances, vice-amiral des dits lieux, lieutenant-géné-
ral et commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans la dite
province du Bas-Canada et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, et
dans les iles de Terreneuve, du Prince-Edouard, du Cap.Breton, et
des Bermudes, etc., etc.

"PROCAMATION.

" Attendu que dans et par un certain statut du parlement du
Roya'ime-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé dans la
quarante-troisième année de Sa Majesté, intitulé: ." Acte pour étendre

la juridiction des cours de Justice dans les provinces du Bas-Canada
et du Haut-Canada au procès et A la punition de personnes coupables
.de crimes et offenses dans certaines parties de l'Amérique du Nord,

"adjoignant aux dites provinces," il est, entre autres choses, statué et
déclaré que depuis et après la passation du dit statut " toutes offenses
" commises dans les limites d'aucun des territoires sauvages ou partie de
"l'Amérique qui ne sont pas dans les limites de l'une ou de l'autre des
" dites provinces du Bas ou du gaut-Canada, ou d'aucun gouvernement
"civil des Etats-Unis d'Amerique, seront considérées comme des offen-

ses de la même nature et serort jugées de la même manière et passi.
'.hilesdes mêmes punitions que si elles avaient été commises dans la
" province du Bas ou du laut-canada."

" Et attendu que, par et en vertu du statut en partie récité plus haut,
des juges de paix ont été dûment constitués et nommés avec pouvoir et
mandat d'appréhender dans les limites des territoires sauvages susdits,
et de transporter dans cette province du Bas-Canada, pour y6tre jugées,
toutes personnes coupables d'aucun crime ou offense quelconque ;

" Et attendu qu'il y a raison de croire que diverses violations de la
paix, par actes de force et de violence, ont été dernièrement commises
dans les dits territoires sauvages susdits, et dans la juridiction des dits
juges de paix;

" A ces causes, j'ai cru à propos, par et de l'avis et du consentement
du Conseil Exécutif de Sa Majesté, de lancer cette proclamation, aux fins
d'amener à pynition toutes personnes qui pourront se rendre coupables
d'aucunîs tels actes de force ou de violence, comme susdit, ou d'autre
crime et offense quelconque, et de détourner toutes les autres de suivre
leurs pernicieux exemples, et de prier ai même temps tous les sujets de
Sa Majesté et autres personnes dans les dits territoires sauvages d'éviter
et de décourager tous les actes quelconques de force et de violence, et
toutes démarches qui peuvent entraîner des troubles et des émeutes, ou
troubler en quoi que ce soit la paix publique ;

" Et j'enjoins et ordonne strictement par ces présentes à tous les.juges
de paix constitués et nommés, comme susdit; par et en vertu du statut
plus haut mentionné, et à tous autres magistrats par toute cette pro-
vice, et je prie tous les autres sujets de Sa Majesté généralement, dans
leurs différentes stations respectives, de faire toute enquête et recherche
active pour découvrir, appréhender et remettre entre les mains de la
justice, pour être jugées, suivant le cours ordinaire de la loi, tnivant les
dispositions contenues au dit statut plus haut mentionné, toutes per-
sonnes qui se sont rendues ou qui pourront se rendre coupables d'aucun
acte de force ou de violence comme susdit, ou de tout autre crime,
crimes, offense ou offenses dans les dits territoires sauvages, à cette fin
que les lois puissent être promptement appliquées contre tous tels cou-
pables, pour la cnauarvation de la paix et du bon ordre dans ces terri-
toires

"l Donnée sous mon seing et le sceau de mes armes,- au châtesa St
Louis, en la cité de Québec, en notre dite:province du Bas-Canada, ce
seizième jour de juillet. en l'an de Notre Seigneur mil huit cent seize, et
dans la cinquante-sixième année du règne de Sa Majesté.

" J. C. SHERBROOKE,
" Par ordre de Son Excellence,

" Joi TAÏLRoa,
"Sous.secrétaire.",

91 Ceux qui prétendent que la proclamation du lieutenant-gonverneur
Alfred Clarke étendait le Haut-Uanada au nord et à l'ouest du bassin
du St Laurent verront ici qu'une proclamation, d'un poids au moins
égal, lancée par le gouverneur-général décrit le district troublé dont la
rivière Rouge était le centre mérite, én 18ý6, comme étant dans le terri-
toire indien non en dedans des limit's du Bas et du Haut-Canada, on
d'aucun des deux Votre comité est d'avis que la prétention que l'Acte
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de 1803 devait s'appliquer au bassin arctique ne mérite pas qu'on s'y
arrête sérieusement.

" L'idée semble avoir pris origine chez lord Selkirk qui, pendant qu'il
était enAngleterre, en 1815, désirait créer l'impression que le pays de la
rivière Rouge qu'il tentait de coloniser n'était pas dans le territoire
canadîiu, ni dans le territoire indien ; mais nonobstant cela, àsan retour
au Canada, il se fit assermenter, lui et quelques-uns de ses adhérerts,
ccmmejuges de paix en vertu de l'acte, et par la suite il lança, comme
tel, des mandats d'amener, non'pas dans le bassin arctique, mais dans la
kógion troublée à l'oust du lac Supérieur.

" En 1816, le gouvernement de Québec nomma deux commissaires,
MM Coltman et Fletcher, pour rechercher les causes des troubles dans
les territoires indiens. Ces messieurs se rendirent aux établissements
de la rivière Rouge, où ils firent enquête non au sujet des troubles arri-
vés dans le bassin arctique, dont ils n'avaient probablement jamais en-
tendu parler, mis à l'égard des événements lamentables dont les ta-
blissements de la rivière Rouge étaient alors le foyer.

"I Ila.été décidé par la cour du Banc du Roi, à Quobec, dans le procès
de Reinhardt, que la contrée à l'ouest etau nord du bassir du St Laurent,
et à l'ouest de la ligne franc-nord dont il a élé si souvent parlé, était
dans le territoire indien.''

Je regrette que le député do Bothwell ait abandonné la
question pour injurier le juge Johnson. pour la futile raison
que, dans son opinion, il a fait une erreni- en répondant à une
question qui lui fut faite i elativenient à l'arrivée de lord
Selkirk à la Rivière Rouge. La question était celle-ci

Par M. Ouimet:
319. Comment lord Selkirk était-il venu en la possessi.on du vaste

territoire appelé Assiniboine, et comment ce territoire est-il passé plus
tard entre les mains de la compagnie de la Baie dHudson ?-L'ancienne
compagnie du Canada, nommée la compagnie du Nord-Ouest, donna
de certainsdroitsau commencement ;ce qu'étaient cesdroits, jel'ignore,
et je n'ai jamais vu de document qui les tranefere a lord Selkirk lequel
fit venirun grand nombre d'émigrants d'Ecosse et des îles Shetland, et
les y établit.

Co n'est pas, après tout, une très grande erreur, car il est
bien connu que lord Selkirk a entamé certaines négocia-
tions avec la compagnie du Nord-Ouest longtemps avant
qu'il s'alliat à la compagnie de la Baie d'Hudson, et je crois
qu'il choi chait, avec l'aide do cette compagnie, à s'emparer
d'une étendue de terre dans le but de mettre à exécution
l'idée qu'il avait longtemps caressée, de fonder un établisse-
t'nt à lit Rivière-Rouge.

Naturellement, la compagnie du Nord-Ouest ne pocvait
pas lui conférer de droits, mais, si nous devons croire l'ho-
norable député, la compagnie de la Baie d'Hndson ne le
pouvait pas non plus. Cependant, ce fut à la compagnie de
la Baie d'Hudson que lord Selkirk s'allia on fin de compte.
L'erreur, si erreur il y a, méritait à peine d'être remarquée.
Quant à l'injure imméritée que l'ionorable député a adressée
anu juge, je crois que ce dernier pourra la supporter. Il
occupe une position que chacun de ceux qui sont ici seraient
fiers d'occuper. En 18i9, qua.d le gouvernement voulut
envoyer un homme d'une habileté consommée comme lieu-
tenant-gouverneur au Nord-Ouest, il choisit le juge Johnson,
qui contribua beaucoup à apaiser les troubles qui existaient
alors au Manitoba.

C'est un homme que tout le monde estime, non-seulement
à cause de ses talents et de la conUais:ance qu'il possède de
la loi, mais aussi à cause de ses qiailités personnelles,-qui le
font aimer de tous ceux qui ont le plaisir de le connaître.
En :tout cas, aucun abus do confiance ne fait tache à sa
bonne réputation, et il sied mal au député de Bothwell de
l'injurier dans cette Chambre.

L'honorable député a critiqué le rapport du comité de
1880 dont j'étais lo président. Sans doute, ce rapport est
un peu imparfait et l'on pourrait y retrancher beaucoup de
choses que l'on y a insérées; mais il devrait se rappeler que
notre temps était limité; que, dans quelques semaines seule-
ment, nous devions réuni les documuents et examiner les
témoins, et plusieurs sont d'opinion que nous avons fait un
miagnifique travail, si nous tenons compte des eirconstances.
Le volume qui contient les documents d'Ontario n'est pas le
plus parfait du mn le; il est sujet à la critique à divers
points de vue, et, comme l'honorable député savait ces
choses, il aurait dû apporter un peu de réserve à critiquer
l'ouvre des autres.

M. DAwsoN

M. CAMERON (Huron-Sud). Je pense, M. l'Orateur'
que l'honorable préopinant a fait prouve de mauvais goû
en réprimandant mon honorablo ami le député de Boihwell
(M. Mills), au sujet de la manière dont il a parlé du juge
Johnson. Le juge Johnson est encore du nombre, des
vivants et peut répondre par lui-même. L'honorable preo.
pinant, lui-même, environ dix minutes auparavant, a cherche
à jeter du discrédit sur un des jnges les meilleurs et les plus
capables qui soient jamais iontés sur le banc d'Onturio, et
aujourd'hui, ce juge est dans la tombe et ne peut iépondre
aux attaques dirigés contre lui. Il a osé nous direque l'habile
document du regretté juge en chef Draper', à propos des pré.
tentions de la compagnie de la baie d'lfudson au territoire
en question, était l'oeuvre d'un avocat, d'un avocat salarié.

M. DAWSON. Permettez-moi de contredire l'honorable
député. Je n'ai pas parlé d'avocat salarié et je n'ai pas jeté
de discrédit, je n'ai pas eu l'intention de jeter du discrédit,
sur M. le juge Draper, peur lequel j'ai toujours ou la plus
profonde estime, et j'ai aujourd'hui le plus grand respect pou-
sa mémoire.

M. CAMERON. J'ignore quel est le respect que l'hono-
rable député professe pour la mémoire du regretté juge en
che Draper. Tout ce que je sais, c'est que l'honorable
député, devant moi, a jeté du discrédit sur l'honnêteté et
l'intégrité d'un juge qui, dit-il, agissait comme avocat. Pour.
quoi agissait-il comme avocat? Et pourquoi l'honorable
député pa lerait-il de lui comme d'un avocat, si ce n'était
dans le but de porter la Chambre et le pays à croire qu'il ne
fallait donner que peu de crédit à ses opinions et qu'il était
possible qu'il eût soutenu les prétentions de-son client plus
qu'il ne le fallait ? Si ce n'est pas là jeter du discrédit sur le
regretté juge en chef Draper, j'aimerais bien savoir ce qu'on
appelle jeter du discrédit,

Je ne veux pas parler longuement des mérites de cette
question; je ne veux pas remonter 200 ans en arrière et
computer tous les anciens actes du parlement, les proclama.
tions et les commissions qui concernent do quelque manière
la question que nous discutons à l'heure qu'il est.

Chacune de ces choses a bien son importance, mais le dé.
puté (le Bothwell a traité cette partie du sujet d'une façon si
complète et si fidèie, que je n'ai pas l'intention de fatiguer
la Chambre en faisant de longues dissertations sur cette
époque reculée de l'histoire du Nord Ouest. Je dirai, néan-
moitis, qu'aprè, avoir examiné moi-même ces documents, je
ic suis convaincu, en tout cas, que les frontières occiden-

tales d'Ontai io sont tout aussi reculées à l'ouest, mais plus
reculées que la ligne fixée par les arbitres; mais ce ne sont
pas là les seuls documents que je veux citer. Il en existe
d'autres sur lesquels j'aurai l'occasion d'attirer l'attention do
la Chambre avant d'avoir fini do développer ma thèse.

- Je puis dire, M. l'Orateur, que ce n'est pas la premièro
fois que l'on soulève cette importanto question ; on l'a fait
avant ce parlement. C'était un sujet que-l'on discutait dans
la législature de l'ancienne province du Canada, plusieurs
années avant la Confédération. Le gouvernement de la
province du Canada, pendant un grand nombre d'années,
pendant au moins un quart de siècle, a demandé avec
vigueur que l'on fît droit à l'ancienne province qui voulait
que.ses frontières occidentales fassent reculées aussi loin,
sinon plus loin que le ligne fixée par les arbitres. Au sujet
de eètte questln nous possèdons un grand nombre d'ou-
vrages prcéieux; dO rapports très bien faits et plusieurs do-
cuments publies d'un grand intérêt; et j'ose dire que tous
evq;ui-prondrdnt la peine-d'examiner avec soin les docu-
renth pré-entés an parleeint dans le passé, auront, lorsqu'ils
mu-ontf1ai eat exinrun:, la ferme conviction que les préten.
ions:émi'sesujourd'hui ar-la piovince d'Ontario sont bien

fonléës. "e dois avoer,,M. l'Orateur, que les documents
préseniés au parilement, et les discours.faits autrefois paXlo
très hono-able ministre qui se:trouve aujourd'hui à la tête
de la Chambre, par î'intermédiaie de ses collègues, M'ont
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conduit irrésistiblement-à la conclusion que les prétentions
d'Ontîrio étaient bien fonidées. Si les principes que l'on émeti-
tait il s a vingt ans étaient alors baséssur le droit, ils lesont

aujourd1bui; d'après ce que j'ai entendu, l'on n'a pas, depuis
la Confédération, élucidé 14,question plus qu'elle ne l'était.
L'honorable préopinant, qui ýa fait de ,cette question sa
question favorite et qui lacomprend peut-être aussi bien
quelaplupartdeceux qui sont en cetteChambreou en dehor,
ne prétend pas dire que, pendant les vingt dernières années,
l'on a réussi à l'élucider plus qu'elle ne l'était.

L'honorable député a parlé -du rapport présenté sur- la
question par le reretté juge-en-chef Draper'. Permettez.
moi d'attirer aussj 1 attention de la Qhambre sur ce rapport.

En 1857, l'hoorable minist-e qui est aujourd'hui a la
tête de la Cbmbre, était le chef du gouvernement de l'an-
cienne province du Caiada. On a alors souIve la question
des droits de la compagnie de" la baie d'Hudson au vaste
territoire de l'ouest, ainsi que la question relative aux frön-
tières occidentales de l'ancienne province du Carada ,,et
l'ancien juge en chef Draper, l'homme le plus habile que
l'on pût trouver pour traiter la question, a été choisi· par le'
gouvernement de l'époque pour examiner d'une façon com-
plète les réclamations que la compagnie de la baie d'Hudson
avait droit de faire on vertu de sa charte, et pour examiner
la question des frontières occidentales et septentrionales de
l'ancienne province du Canada.

Avec le zèle et l'énergie qui ont toujours caractérisé ce
juge distingué, il se mit à la besogne qu'on lui avait confiée.
Il examina fidèlement la question, et à quelle conclusion ar-
riva-t-il ? La conclusion à laquelle il arriva« fut approuvée
par l'honorable chef du gouvernement.ß Et quelle était cette
conclusion ?

Au.sh.jet des réclamations faites par la compagnie de la
baie dIlHudson, il dit que le droit que la compagnie préten-
dait alora avoir au territoire était plus que problématique;
c'étaituwdroit extrêmement douteur.;

La conclusion à laquelle il est arrivé relätive'mentaucx
frontières occidentales d'Ontario, on la trouvera dans le' doô
cument que le gouvernement a publié, et cette conclusion
donne entièrement raison aux arbitres. Si la conclusion à
laquelle il est arrivé est exacte, les frontières occidentales
d'Ontario sont, en-toutcas; reculées du côté' ouestý confor-
mément à la description que l'on trouve dans' la décisiondes
arbitres. Cette cdnplusion n's jamais été rejetée par le gou-
vernement du jour. Le.premier ministre ne l'a jamais re-
jetée.- Elle n'a jamais été rejetée, autant que je sache par
aucaniles partisans du gouvernement actuel si ce n'est der-
nièrement, -

Ce n'est pas toutrappelez-vous, M. l'Orateur, qu'il n'y a
rien de zidoaieau dans ce que je dis aujourd'hui.. Les raisons
gup j'apporte- etles faits que je cite à l'appui de ma thèse,
sont les faits et les raisons donnés par les honorables dépu-
téàde lairoite lorsqu'ils considéraient cette question à un
point de vuo impartial et non politique.

Si ces raisons étaient bonnes alors, elles le sont également
aujourd'hui. Si les raisons données il y a vingt ans par le
très honorable chef de-la Chambre, par l'intermédiaire de
ses collègues, étaient valables, elles le sont également au-
jourd'hui.'

En 1857, un des collègues du chef actuel de la Chambre,
alors commissaire des Terres de la -couronne,. a été chargé
par le gouvernement de iaire un examen analogue à celui
qu'avait fait l'ancien juge en chef Draper.

Après avoir épuisé toutes les ressources qu'il avait à sa
disposition; et qui étaient, en substance, les documents et les
témoignages soumis aux différents comités qui, jusqu'ici, se
sont occupés de cette question, à quelle conclusion est-il
arrivé? 11 fit remarquer qu'en 1670, lorsque le gouverne-
rnent anglais accorda la charte de la compagnie de la baie
a'flHudson, au sujet de laquelle on a tant parlé pendant les
huit ou dix dernières années; il n'avait pas le droit ni le
pouvoir de céder ceterritoire, our la simple raison que ce'

territoire n'appartenait pas à la couronne anglaise. Il fait
remarquer, de plus, qu'en vertu de cette charte, le gouverne-
ment impérial a voulu accorder à la compagnie de la baie
d'Hudson, à l'ouest, de vastes territoires dont il n'avait pas'lu
propriété, etiqu'il a voulu donner à cette compagnie tous les
territoiresiqui n'appartiennent pas à des princes chrétiens
et qu'elle pourrait découvrir. Il traite sommairement cette
dernièreý question dans le remarquable rapport qu'il a
publié ausujet des droits que la compagnie aurait actuis au
moyen de découvertes, rapport auquel j'emprunte l'extrait
suivant.

Il dit :
SEn effet, à l'exeption de la rivière des Mines de cuivre, la compa-

gaie n'a jamais rien découvert; elle n'a pénétré au delâ des côtes et des
ognfins de la baie-elle croyait peut-ôtre, alors, et avec raison, que ses
droits se restrei naient à cette baie-elle n'a pénétré, dis-je, a-delàdes
côtes et des con us de la baie que plus de cent ans après qu'elle eût
obtenu ra charte, et après qu'elle fût sortie ainsi de chez elle, il Wt
touvé que les pays qu'elle découvtitdans l'intériénr étaient depuis loug-
temps en la possession paisible d'un autre prince chrétien."

Le-leader dela Chambre, par l'intermédiaire de son collègue,
fait ainsi remarquer clairement que, par ses découvertes de
pays inconnus, la compagnie de la Baie d'Hudson n'a acquis
aucun droit à la vaste région dont on s'occupe maintenant;
et que la réclamation de la compagnie dépendait de la ques-
tion de savoir si le gouvernement impérial avait ou n'avait
pas ie droit de lui céder ce territoire, et que ce droit dépendait
d'dne série de faits contestés.

Il traite ensuite des droits respectifs de l'Angleterre et de
la irane: d ce territoire. Il fait remarquer qu'en -197 lés
frères Cabot, onle supposait, avait découvert cette partie du
nouveau monde ;p mais il fait remarquer en même temps que
l'on ne peut se fier aux découvertes qu'ils ont faitesi car ils
ne gardaient aucun mémoire de ce qu'ils faisaicnt.. .En tout
cas, aujourd'hui, rien ne prouve qu'ils soient descendus aur
le rivage, ni ju'ils dient p.ris posscssion, d'après les formes
voulues, d'une partie quelconque de ce pays, ou s'ils l'ont
fait; rien ne prouve qu'ils en aient gardé la possession. En
conséquence, en-ce qui concerne leurs prétendues decou-
-vertes; on ne pourrait attacher audune importance au fait
qu'elles auraient donné au gouvernement anglais le pouvoir
de donner ces terresà la compagnie de la Baie d'Hudson,
et il-n'y avait aucune preuve quelconque que le gouverne-
ment anglais éût aequis 'des, drdits -à des territoires en
1io.

Ensuite, le collègue du très honorable premier ministre
signale sur quoi les Français se sont fondés pour faire leurs
réclamations. Il dit qu'en 1504 des pêcheurs • bretons
établirent des pêcheries sur les rivages de la Baie d'Hudson ;
qu'en 1506 Jean Deny a publié une carte française, indi.
quant que les Français possédaient cette partie de terri-
toire ' qu'en 1677 il a été publié un, travail géographique
auquel était annexée une earte qui indiquait les parties du
Détroit d'Hudson :que: possédaient les pêchenrs français;
qu'en 1523, un certain navig eur, nommé Jean Vereyzain,
d'après les instructions de François 1er, roi- de France, a
visité le pays.et, -unom de la .Couronne de France, in a
pris possession et. l'a ;appelé -Néavelle Francoy et que,
partant, au'cuneepuissaneu autre que la France, n'en avait la
possession. b

Si les frères Cabot ont découvert le pays, is i onti aban-
donné leurs possessions, et personne alors ne possédait cette
immense étendue de pays, si ce n'étaient les Frunçais; assu-
rément, ce territoire n'appartenait à aucun sujet anglais.
Puis le collègue du très honorable ministre fait remarquer,
dans ce document précieux-et important, le fait de la décou-
verte et de la prise de possession du pays par les Anglai4,
qui l'ont abandonné dans la suite; il fait aussi remarquer le
fait. important de la découverte et de la prise de posession
du pays par les Français qui l'ont -eteru et il fait.ùsagedes
arguments dont se sont servis les Anglais au sujet des fron-
tières de ,'Orégon.

Il dit:
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" On ne doit pas perdre de vue que, durant plusieurs années, elle (la

découverte de Gray) L'a été suivie 1'aucun acte qui pût lui donner de
la valeur au point de vue national; en Effet, cette découverte n'a été
annoncée au monde ni par le découvreur lui-môme ni par sou gouverne-
ment."

Alors l'honorable premier ministre, par ses collègues,
rapporte une série d'événements subséquents, et fait remar-
quel que, tout ce pays était en la possession des Français
depuis la première découverte jusqu'à ce que le. territoire
fût cédé par la France à l'Angleterre. Il fait remarquer
qu'en 1540. de Rkobe-vlI fut créé vice-roi du Canada et que
la description que l'on faisait du pays dans sa commission
comprenait le territoire de la baie d'Hudson ; qu'on 1598 de
la Roche fut créé gouverncur du Canada, qui comprenait
précisément le môme territoire que celui mentionné dans la
commission de de Roberval; que ces voyages et les pre-
mières découvertes faites par les navigateurs prouvent clai-
rement que les Français étaient réellement en possession du
pays et en étaient les propriétaires à l'époque môme où le
gouvernement anglia le donna à la compagnie de la baie
d'Hudson, et qu'en con-équence rien n'a été fait en vertu de
cette charte. Et l'honorable premier ministre, par ses col-
lègues, va plus loin et soutient énergiquement que la France
avait droit au territoire en vertu du traité. Il fait remar-
quer que par le traité de St(-ermain-en-Laye, en 1632, le
Canada a été rendu à la France, et que ce traité comprenait
le territoire en question. Il fait remarquer, de plus, con-,
formément aux idées (lu gouvernement do l'époque, qu'en
1629, Champlain, qui était vice roi de France, a été pris à
Québec et amené en Angleterre comme prisonnier de guerre,
et que, pendant sa détention, il a publié une carte indiquant
que le territoire de la baie d'Hudson faisait partie do la
Nouvelle-France.

Il fait remarquer aussi que, pendant cette période et jus-
qu'en 1670, lorsque le gouvernement anglais a accordé la
charte à la compagnie de la Baie d'Hudson, la France et
non l'Angleterre occupait ce territoire et que, partant, la
com pagnie de la Baie d'Hudson n'a pu, légalement, acqué-
rir de droits. Les affaires sont restées dans le statu quo
pendant un demi siècle, et, pendant tout ce temps, la France
a eu la possession paisible du pays. Et la guerre s'éleva de
nouveau entre l'A inglete-re et la France.

Le traité de Ryswick, en 1697, it flin à cette guerre.
L'Angleterre ne poiséudnit alors que le Fort Albany ; tout le
reste du lys - :u na à I. Frnce. ua!u en vertu de
dispo-itions de ce traité, claque nation était obligée de re-
meure à l'autre tontes les possessions qu'elle avait avan t
la guerre et surtout les possessions (le la Baie d'Hudson ;
ainsi, en vertu de ce traité, dle tout liimmense territoire
qu'elle réclamait, la compagnië ne conserva que lo Fort AI-
bany jusnqu'autraité d'Utrecht en) 17184. De sorO que M.
l'Orateur, on peut dire que les droits repecetifs des gou-
vernements de France et d'Angleterre restèrent les mêmes
jusqu'au traité de 1763, alors que le pays fut cédé à PAn-
gleterre, avec tousles droits qui en dépendaient, jusqu'au
fleuve Mississi pi.

Mais ce ne sont pas là tous les faits rapportés par le col-
lègue du très honorable ministre au sujet de cette importante
question, et, comme chef du gouvernement de l'époque, il
doit être responsable de ce qui a eu lieu dans ce temps-là.

Il a fait remarquer avec beaucoup d'énergie le fait que
l'Acte de Québec de 1774 donnait à Québec tout le territoire
dont je viens de parler et qui est décrit dans la commission
donnée la même année à sir Guy Carleton.

Il est peut-être utile de parler pendant quelques instants
du territoire dont la description est donnée dans cette com-
mission, car elle comprend une étendno beaucoup plus
grande que celle que les députés de la droito sont aujour-
d'hui disposés à concé:er à la province d'Ontario, et plus
grande, d'après eux, que celle qui.appartenait à l'ancienne
province de Québec et, partant, à la nouvelle province
d'Ontario, quoiqu'elle no soit pas pins considérable que celle
qu'ils réclamaient eux-mêmes autrefois. Après avoir

M. CAMERON (Huron)

décrit assez longuement les frontières du territoire que sir
Guy Carleton fut appelé à gouverner, la commission conti-
nue ainsi:

qEt de lj\ longeant la frontière ouest de la dite province jusq'à ce
qu'elle touche lat rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière
jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux marchands aventuriers
d'Angleterre faisant le commerce à la haie d'Hudson et aussi tous ces
territoires1 îles et pays qui sont devenus, depuis le.dixièmejpur defévrier
1763, partie du gouvernement du territoire comme susdit, ensemble et
avec tous les droits, parties et dépendances quels qu'ils soient, qui y
appartiennent."

Dans le document dont j'ai parlé et que je viens de citer,
le commissaire des Terres de la couronne, qui était le col-
lègue de l'honorable premier-ministre actuel, a lutté vigou-
rousement et fortoment pour cette frontière. Les raisons
qu'il a appor-tées sont fortes et concluantes, en tant quo la
chose concerne les députés de la droite ; mais ce n'est pas
tout.

A une époque beaucoup plus rapprochée que celle dont
,'ai parlé, les députés de la droite ont également pris des
positions tranchées au sujet de cette question. Il y a
environ douze ans, deux des collègues de l'honorable ministre
qui est aujourd'hui à la tète de la Chambre ont été chargés
de la triche importante de détermiaer les droits de la com-
pagnie de la baie d'Hudson à ce vaste territoirc, et de fixer
'les frontiores do l'ancien Canada , c'étaient. feu sir GeoTge
Itiennc Cattier et le député de Halton. Ils ont examiné
cotte question avec beaucoup de soin et, après cet examen,
ils se sont formé sur la question des opinions beaucoup plus
tranchées que celles que nous émettons aujourd'hui du côte
de lagauche.

Tout en attirant l'attention des députés de la droite sur los
opinions Irarnchées adoptées par: los deux collègues du pre-
mier ministre, lorsqu'ils agissaient au nom de l'ancienne
province du Canada, il importe aussi d'examiner les idées
émises par ces hommes d'Etat distingués à une époque sub.
séquente ; il importe d'examiner ce qu'ils ont dit sur la ques-
tion dans la correspondance qu'ils ont échangée avec Sir F.
Rogers, du Bureau Colonial, en 1869.

Ils disaient:
" L'assertion de l'aide-gouverneur de la compagnie dela baie d'Hud-

son, que le pays situé entre le Lac. des Bois et la Rivière-Rouge est "le
territoire propre de la compagnie " et que le soi-disant " empiètement"

j re le gguvernemcnt canadien commet en envoyant des provisions aux
colons qui sont rans 1 t détresee. et enles aidant % faire un chemin pour
ir-ur usage personnel, et leur ëauvegarde futur-, constitue I un empiè-
teme'nt réel sur le territoire de la compagnie," pourrait, si nous n'en
parlius pas, etre apportée comme une autre preave ou une adniussion
des droits de la compagnie sur cette partie du continent.

" En conséqtuence, qu'il nous soit permis de rappeler à Sa Seigneurie
que 1,'on a déclaré, en vertu de l'acte constitutionnel de 1791, que les
frontères ii Flaitt-Cniada du nord et à 1-ouest, comprenaient " tout le
territoire à l'ouest et au sud " de la "frontière de la Baie d Hudson,
jusqu'aux extrémnes limites du pays communément appelé le Canada on
connu sous ce nom.

Quelque doute qui existe au sujet des I extrêmes limites" de l'ancien
Cnada, or Canada français, ceux qui examinent impartialement les
témoignages rendus dans cette affaire ne peuvent douter qu'il compre-
nait le pays situé entre le lac des Bois et:la Rivière Rouge et s'étendait
jusque-là.

Lorsque la correspondance échangée entre le Bureau Co
lonial et les collègues du premier ministre fut entrée dans
une autre phase, ils ont adressé une autre lettre au Bureau
Colon, et, comnie les arguments employés dans cette lettre
sont d'une grande force, jo me permettrai d'en citer les ex-
traits suivants:

"1. La charle de Charles Il (pour le moment noua ne soulevons aucune
qicstiouî cru sujet de sa valeur) ne pouvait pas, accorder et n'a pas

°d à la compagnie de la baie d'' udIon d territoire américain qui
n'était pas alors ten 170) en la posspesion du gouvernement anglais.

" 2. La charte excluait expressément toutes les terres, etc , "alors en
l F possessin des sujeis de tout autre prince chrétien. l

" 3. En vert,, dii traité de St-Germaain-eu-LaLye (1632), le roi d'Angle-
terre abandonnait au roi de France lis souveraineté de l'Acadie, de la
Nonvello-France et du Canada en général, et cela, sans réserve.

"14. On était alors sous l'impression'que la Nouvelle-France comprenait
tonte la région de la baie d'iEudson; 'comme la carte et les histoires dui
temps, anglaises et françaises, le prouvent surabondamment.
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S5, Par le traité de Ryswick (1697) vingt-sept ans après la charte, on avaient exprimé d'une façon non équivoque leur opinion à

a admis distinctement le droit des Français aux 'end itués sur la eq suuet.
baie dHudson; " et bien que des commisiaires aient été nommés (mais c sujet.
ils ne se sont jamais entendus) pour " examiner et régler les prétentions J'ai .maintenant l'intention de faire connaître.à cette
que chacun des dits rois peut avoir aux endroits situés sur la baie Chambre les opinions des deux autres Canadiens éminents
d'Hudson " et avec " le pouvoir de définir les frontières des terres qui
doivent être remises des deux côtés, les places enlevées aux. Anglais qui, peut-être plus qu.e tout autre, connaissent parfaitement
(c'est-à-dire à la compagnie de la' baie, d' udson) par. les Français cette question ; des hommes qui, occupent une position dis-
avant la guerre, et reprises par les Anglais pendant cette guerre, seront tinguée dans leur profession et qui, pendant plusieurs années,rendues aux Français en vertu de l'article précédent (le 7e).I En otit occupé un ran l dd'autres termes, les forts et factoreries do la baie d'Hudson, établis à la g élevé ans notre pays; je veux parler
baie d'Hudson en vertu de sa charte, et dont les Français ce sont empa- des frères Dawson qui, dans les documents qui sont aujour-
rés en temps de paix, sous prétexte que c'était là un empiètement sur le d'hui la propriété du public, ont exprimé leurs opinions sur
territoire français, ont été, en vertu du traité de Ryswick, rendus aux cette question de façon À ne trompr ersonne
Français et non à la compagnie. . . , , pe pe .

"6. En vertu du Traité d'Utrecht, en 1714, " la Baie et.le Détroit Je ferai d'abord connaître à -la Ç bambre les opinions de
d'Hudson, ainsi que toutes les terres, meras côtes, et places situéessurja , M. Wm. McD. Dawson. Natprçllement, je ne suppose as
Baie et le Detroit et qui en font partie " ont été définitivement cedées à qu'ils soient alliés à l'honorable député qui vient de parler.

'7. Come on n'a jamais fixé de frontières entre les, possessions fran- e regrette que le député d'Algoma ne soit pas maintenant
çaises de l'intérieur et les possessions anglaises à la baie d'lludson, jus- a son liege,.,ar je suis certain que cette partie de mes obser-
qu'au traité de Paris, en 1763i lorsque tout le Canada fut cédé à ' Arigle- vations essrait. Je suis certain o ces vieux sou-terre; l'étendue des possessions des deux nations, pendant une certaine l e sr. .e uis . q . .es viu sou-

ériode, disons, depuis-je traité d'Utrecht jusqu'au traité de Paris, donne venirs oriques plairait a son esprit cuRn e
a seule base rationnelle et véritable pour fixer ces frontiéreS. ..Wmfl. Mc.. Dawson, en rendant son témoignage devant

"8. Les témoignages prouvent surabondamment et d'une façon don- un comité de l'assemblée législativ' du Canada, le 8 juin
cluante que les Français faisaient la traite:dans tout le pays' connu sous 1851 auu'tt de la question dl e pru-
le nom de Bassin de Winnipeg et de "Zone fertile,", et en avaient la 5, ausuj d question des frontières de lancienne pro-
possession complète depuis que les Européens en avaient fait la décon- vince de Québec et des droits que la compagnie de la baie
verte jusqu'au traité de Paris, et que la cgmpagnie de-la baie d'Hudson d'Hudson avait au territoire qu'elle réclamait, ýdisait,- entre
n'a fait la traite et n'a fonde des établissements au sud et à l'ouest du autres choses•
lac Winnipeg que plusieurs années après la cession du Canada àl'Angle-.
terre. de rech rches ent eu pour résultat de démontrer que la compagnieS. Subséquemment, la compagnie n'a rien reçu qui pût agetrde la haie d'Hudson n'a aucun droit ni titre quelconque aux territoires
ses droits territoriaux en vertu de sa charte. Le droit de faire la traite de la Rivière Rouge et de la Saskatchewan, à l'exception de ce qu'elle a
dans les territoires indiens qu'elle.avait obtenus en 1821, fut révoqué en de commun avec le antres sujets nglai Partout on de compagie

1858,~~~ ~ et napséérnue.ades possessions, elle est simplement comme les celons, comme aur Fort"10. Le pays qui, d'après ces faits, doit échapper à l'opération de la William, au lac Lacloche, au la Nipising, ou en tout autre endroit
charte, comprend toutes les terres propres à la culture et à la colonisa- qu'elle occupe au Canada."n
tion dans cette partie de l'Amerique anglaise."

Il parle des décisions judiciaires auxqule atalso
Le député de Niagara (M. Plumb) aurait bien fait, avant l'bonorable député o cai aus quelles a fait allusion

de prendre l'attitude qu'il a prise, d'examiner les opinions te esto.d Agoma, lesquelles, d'après lim, ont
émises par l'honorable ministre auquel il donne un appui si taires ou des autsedssddiscussions. Relativement au jugement
fidèle. Ce dernier avait alors, sur cette question, des idées endu par le tribunal dans le Ieinhardt, il dit:
plus tranchées que celles que nous avons aujourd'hui.. Il a
montré ce que la charte du Roi Charles Il accordait à la Au mois de mai 1818, Charles de Reinhardt subit son procès à Qué-

lesdrotsquela.' bec, sons accusation d'avoir, commis un meurtre en 1816, sur la rivièreçompagnie, et, naturellement, les drots que la compagnie Winnipeg, vertu d l'acte de juridiction du Canada. On a excipé de
possédait en vertu de cette charte. Maintenant, je dis que lajuridiction du tribunal, sous le prétexte que la localité ne faisait pas
tout cela est concluant contre les honorables députés de la partie du territoire indien, mais qu'elle était dans les limite du HautOanada. La cour a renvoyé l'exception et a décidé que les frontièresdroite. Ce ne sont pas mes opinions, ce sont les opinions ccdentales du Haut-Canada était une ligeapassant parle méridien à
des honorables députés de la droite, ce sont les opinions de 88o 50' de longitude ouest deLondres."
l'honorable premier ministre et de ses collègues. Ce sont Notez ce que l'honorable député dit au sujet de ce juge-
des arguments puissants, irréfutables, et s'ils étaient forts en nte ce qu'un dot u i ce une
1869 et en 1857, ils le sont également aujourd'hui. Depuis, pe n éminnte dans la profession d'ingénieur civil et
on n'a pas élucidé la question plus qu'elle ne l'était. 11 ne d'arpenteur di au sujt de cesjugemnt que le député d'Al-
s'est rien passé qui motivât un changement d'opinion à ce 'omaete au sajt de ceguge
sujet chez les honorables députés. M. l'Oratours'ils avaient g accepte avec tant deconfiance:
raison alors, ils ont certainement tort aujourd'hui. Ces faits "-Je crois difficilement qu'un arpeenteur,,un géographe ou un dessina-teur de frontières, qui possède quelque expérience ou quelques connais-m'ont tout-à-fait convaincu, et si d'honorables députés ont s ces i s de e ce juem en
changé d'opinions relativement aux frontières occidentales I Ya plus loin et dit
et septéntrionales de la province d'Ontario, s'ils sont arrivés I
au jourd'hui à une conclusion différente de celle qu'ils tiraient " Je me borne, dans les observations suivantes, au territoire de laaujord'ui àunequil lliviére Rouge et à la Saslcnîchewan'. On verra que l'autorité impériale,il y a environ douze ans, ce changement n'est pas en faveur les autorités militaires et les cours de justice, ignoraient tontes les pré-
d'Ontario ni de la Confedération, mais il a été opéré dans le terions que la compagnie de la baie d'a-udson émettait au sujet de ces
but de servir certaine fin politique qu'ils sont les seuls à con- terntoires."
naître.- Maintenant, M. l'Orateur, si M. Dawson était exact, lors-

A six heures, la séance est suspendue. qu'il, rendait7 son témoi.q. témoignagre comme témoin devant un

Séance du Soir.
M. CAMIERON. Quand, la séance s'est ajournêe à six

heures, j'avais signalé à la Chambre le fait que le parti con-
servateur, guidé par l'honorable ministre actuel, avait
reconnu, autant qu'il pouvait le faire par sa déclaration
solennelle, que les frontières de l'ancienne province de
Québec étaient, au moins, aussi reculées, sinon plus reculées
à l'ouest, que les frontières établies pour Ontario en vertu
de la décision des arbitres. J'ai fait remarquer qu'au moins
quatre grands hommes d'Etat caradiens qui, ,pendant plu-
sieurs années gnt occupé -et dont. quelques-uns occupent
encore, une position eminente.dans les conseils dusouverain>

comité du Parlement nomïm pour examiner cette question,
je prétends que cette opinion doit peser énormément dans
cette discussion.

Ce n'est pas tout. Il y a un autre lM. Dawson'qui a oc-
cupé une position egnlement éminente ; il a fait partie de
la législature d'Ontario et occupe aujourd'ui un siège dans
leparlement. Tout ceux qui ont suivi les événements qui
se sont passés danslIlégislature d'Ontario en 1875 et 1878,
connaissent parfaitement l'opinion de ce député sur cette
question. Il a toujours prétendu que les frontières occiden-
tales d'Ontario s'étendaient beaucoup au-delà des frontières
fixées par les arbitres.

Je prêtends qu'en exprimant ses .opinions,-.-je crois qu'il
l'a fait en plus d'une circonstance dans la législature locale
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d'Ontario-cet honorable député les a enregistrées sous L'honorablo, député analyse non-seulement les témoi-
forme d'une résolution insistant avec force auprès du gou- gnages, mais aussi les cartes d'une époque déjà éloignée.
vernement d'Ontario sur l'utilité, sinon l'absolue nécdssité, Aucun député plus quo moi ne regrette d'être obligé de lii
de prendre des mesures immédiates et énergiques pour assu- à la Chambre des extraits des documents parlemeitaiies ;ou
rer à Ontario l'extension de ses frontières vers l'ouest au-delà diplomatiques; mais quand j'entends un député déclarer que
du lac des Bois, conformément aux idées qu'il émettait alors. la décision rendue en faveur d'Ontario est injuste et qu'elle
Voyons ce qu'il a dit sur cette question dans un fameux accorde trop de territoire à cette province, lorsque ce même
document quej'ai maintenant entre les mains,' Il est bon député, à une autre époque, et après mûre délibération,
de rappeler aux honorables députés de la droite les opinions exprimait une opinion tout à fait contraire au sujet de- la
qu'ils ont exprimées eux, ou leurs collègues, et leurs parti- meême question, je crois qu'il est nécessaire que le pays con-
sr. ns dans le parlement et hors du parlement, ar si ces naisse les faits afin que l'on puisse attacher aux opinions
opinions étaient justes lorsqu'ils les émettaient, elles doivent expeiniêes aujourd'hui dans ce parlement autant d'impor-
être également justes aujourd'hui, tance qu'elles on néritent, mais pas davantage.

Le 8 de juin 1857, D. S. j. Dawson, écr., a publié un do- Voyons ce que lThonorable député dit sur cette question.
cument d'une grande importance dans lequel il a traité au Après avoir analysé les cartes, il dit:
long la question des frontières. Permettez-moi, pour l'uti- '3. Qu'un affluent on tributaire du Mississipi (ou plutot du Missouri,
lité de la Chambre, et pour l'information du deputé d'Al- qui est lui-même un affiluent du Misslssipi) appelé la rivière d 'res
goma, qui je pense, connaît un peu ce document, d'en par- Blanches, est réellement coupé par In ligne franche ouest en question, à

r u e ns . Aune distance comparativement peu éloignée de l'endroit on la prétendue
ler quelques instants. Après avoir discuté la question parn- rivière, représentee sur les cartes comme, étant la frontière de la Lonl-
dant quelque temps et avoir montré que les prétentions de aiane-et il est évident que c'ôtait là leur pensée-aurait été coupee par
la compagnie de la baie d'Hudson n'avaient aucun fonde- cette ligne.

D'après ces cartes, il est impossible de ne pas conclure que la véri-
ment sérieux, et que les prétentions du Canada taient très table intention et l'esprit du traité de 1783 étaient que les -frontières
fondées3, 1l dit :occidentales du Canada et da Etats-Unis et les frontières orientales de

la Louisiane, sur la ligne franc-ouest deraient, être placées à un endroit
"L'immense région qui forme aujourd'hui, en totalité ou en partie, les situé à plus de 450 milles à l'ouest du lac des Bois.

Etats ou territoires du Nebraska, les parties occidentales du Minnesota ." Mais pourquoi tracer ou adopter des ligues imaginaires, ou jouer
ou du Dakota, del lows, du Montana, du Wyoming et du Côlo-ado sur le mot 'Il ississipi ", qui, en réalité, est le-nom d'un fleuve im-
jusqu'au sommet des montagnes Rocheuses, et plusieurs autres Etats au mense, lorsque l'on ne peut se guider d'après le véritable esprit etmêe
sud et une partie de la Confédération du Canada près des montagnes d'après la lettre du traité en adoptant la ligne qui se prolonge déjà par
Rocheuses au nord, sont compris dans le territoire qui, lors du traité de le franc ouest, comme dit le traité,I' jusqu'au Mississipi," ou1, au, moins,
1783. était connu sous le nom de Louisiane. En vertu du deuxième jusqu'à ses premières, eaux, à la rivière des Terres Blanches, que çette
article du traité de 1783, les frontières établies entre les proinces an- ligne tirée au franc ouest coupe seulement un peu à l'ouest du. prétendu
glaises et les Etats-Unis, pour ce quiconcerne lapartie du continent dont Mississipi que les représentants des nations intéressées, comme le
on s'occupe, étaient une ligne " tirée de l'extrême nord-ouest du lac des démontrent les cartes de l'époque, ont eu Vintention d'adopter comme
Bois et se prolongeant vers le franc ouest jusqu'au Mississipi" ; et, dans frontières occidentales du Canada et des Etats-Unis, et comme frontières
une commission royale adressée au gouverneur lord Dorchester, en orientales de la Louisiane, sur " une ligne qui se prolongerait veis te
1786, la partie du Canada formant l'ancienne province de Québec franc ouest depuis le lac des Bois ?"
cet décrite comme étant bornée par une ligne tirée de l'extrême nord- tiouest de cette province (c'est-à-dire, le lac des Bois) et se prolongeant -Pourquoi, M. l'Orateur, l'honorable député a-t-il chinzc
vers le franc ouest jusqu'au Mississipi et vers le nord jusqu'aux fron- d'opinion ? Comment ses illusions se sont-elles envolés ?
tières méridionales des territoires coucédés aux marchands aventuriers Pourquoi s'oppose-t-il à la décision 'des arbitres ? La pro-
d'Angleterre faisant la traite à la baie d'Hudson.

"On verra alors que les frontières occidentales du Canada, surla ligne vince d'Ontario reçoit-elle plus qu'elle n'a droit d'avoir?
se prolongeant du lac des Bois vers le franc ouest, étaient à cette époque L'honorable député n'a pas voulu nous dire pourquoi il
une question qui intéressait les trois nations, Les Etats-Unis ne pou- s'opposait à la décision des arbitres; il dit seulement que ce
vaient aller à l'ouest du Mississipi, et cette frontière ne pouvait être sont des frontières absurdes ; que ni les faits ni la loi ne lesreconnue comme celle désignée par ce fleuve, et la nation en possession
de la Louisiane ne pouvait en donner les limites orientales; tandis qu'en justifient; et qu'il n'y a pas un seul homme d>Etat ni un
ce qui concerne le Canada, les frontières occidentales de la province de seul géographe qui a étudié la question, qui eût songé à fixer
Québec tracées sur la ligne franc ouest et toutes les frontières occiden-i des frontières comme les arbitres l'ont fait.tales se prolongeant vers 10 nord jusqu'aux territoires concédés aux
marchands aventuriers, devaient être determinées par le point où les MUais permettez-moi d'aller plus loin. Pour fixer les fron-
frontières entre les Etats-Unis et la Louisiane devaient rencontrer la tières occidentales et septentrionales d'Ontario, j'attache une
ligne franc ou est qui part du lac des Bois. rande importance à la description donnée dans Pacte deI Il est parfaitement reconnu que le tributaire du Mississipi, que l'on' gad motneàl ecito onedn 'ced
appelle maintenant le nississipi" n'est qu'un petit cours d'eau vers sa unébec de 1774 et dans les commissions accordées en vertu
source qui se trouve un peu au nord du 440' parallèle formé par de de cet acte. L'honorable député dit que ces commissions
nombreux petits ruisseaux et des petits lacs sans importance, au sudet à ne nous aident pas à interpréter le sens de cet acte. Il fait
l'est d'une ligne franc ouest tirée du lac des Bois.

lE conséquence, la description n'est pas exacte et l'on voudrait remarquer que la première commission accordée à sir Guy
savoir s'il s'agit réellement du Mississipi dont ont voulu parlerlesdiplo- Carleton ne peut pas nous servir, car elle a été annulée
mates qui ont rédigé le traité de 1873, on s'il n'est pas plus raisonnable quelques mois après avoir été donnée. Il est vrai que la
de eroire que cea diplomates et leurs prédécesseurs 'qui -but 'négocié le msin u nué mi en u a ac uel
Traité de 1873 voulaient parler du grand fleuve même auquel on dojnait cominsaion fut annulée; mais ce ne fut pas parce qu'elle
alors le nom significatif de ississipi." donnait une description erronée du territoire que sir Guy

Carleton était appelé à gouverner. L'honorable député ne
Que veut dire l'honorable député par ce qu'il déclare dans donne pas la raison de l'annulation de cette commission; il

ce document Y Prétend-il que les frontières occidentales d ne dit non plus, pourquoi il a changé d'opinion au sujetie noomnt d it pas,noplsporuiiachnédoionusje
la province sont à l'est du lac des Bois ? Non; tout ce qu'il i du résultat produit -par ce fait. Jignore ce qui a changé
veut dire, dans ce document, c'est que les frontières do la l'opinion de l'honorable député; car je ne crois pas que ce
province d'Ontario sont à environ 400 milles à l'ouest du changement ait été opéré par l'annulation des commissions,
point auquel les arbitres les ont fixées. Il dit que les fron- mais plutêt parce qu'une commission, au sujet de laquelle
tières occidentales se trouvent à l'endroit où l'on tirerait l'honorable député sait quelque chose, n'a pas été donnée
une ligne de l'extrême ouest du lac des Bois, laquelle coupe- bien après sir Guy Carleton.
rait le fleuve Mississipi des anciens géographes; qu'alors la J'ai fait connaître les opisions des hommes d'Etat émi-
rivière qui arrosait cotte région, ainsi que ses affluents, nents, entre autres les frères Dawson, qui se sont prononcés
étaient connus sous le nom de Mississipi ; que la ligne on sur cette question; je vais'maintenant parler d'un autre
question ne saurait couper le fleuve que nous appelons au- sujet traité par d'honorables députés de la droite, surtout,
jourd'hui Mississipi, mais bien la rivière des Terres Blanches, paré le député do Richmond et Wolfe (M. Ives.) Cette hono-
tributaire du Mississipi, et que cet affluent est indubitable- 1 rable député a émis laproposition que l'Acte de Québec avait
ment ce dont les hommes d'Etat et les géographes de -fixé définitivement des frontières, proposition que le député
l'époque ont voulu parler. d11goma (M. Dawsdn) ne vt pas adrÛettre, et je ànis pr#
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à partager son opinion à ce sujet. Le député de Richmond
et Wolfe. (M. Ives) dit que les deux commissions données,
l'une le 27 décembre 1774, et l'autre en 1786 à sir Guy
Carleton, et celle donnée à sir Frederick Haldimand en 1777,
ne nous servent pas à interpréter l'Acte de 1771. Il dit que
cet acte a fixé définitivement les frontières et que les com-
missions accordées en vertu du dit acte ne peuvent pas
servir à étendre les frontières qu'il a fixées. Personne n'a
l'intention d'employer ces commissions dans le but d'étendre'
les frontières fixées Dar cet acte; mais si la rédaction de
l'acte est ambiguë, s'ef est difficile d'en saisir le sens' propre,
on'peut se servir de ces commissions pour l'interpréter; et
s'il est difficile d'interpréter dans son sens véritable l'Acte
de 1774, nous avons parfaitement le droit de prendre en
considération l'histoiîd de cet acte, ce qui a eu lieu lorsque
le Parlement impérial l'a adopté, les circonstances qui en ont
accompagné l'adoption et ce qui a été fait en.vertu du dit
acte. Ces commissions or été données immédiatement
après l'adoption de l'acte; ees ont été données d'après le
conseil des mêmes hommes qui avaient recommandé l'acte
et les circonstances qui en ont accompagné l'adoption 'ont
contribué puissamment à donner une interprétation à cette
loi. Et si ces commissions, les proclamations et les circons-
tances qui ont accompagné l'adoption de l'acte contribuent
à nous en faire saisir le sens véritable, il est évident pour
tout homme intelligent que les frontières occidentales de la

rovince d'On tario sont au moins placées autant à l'ouest
que les frontières mentionnées dans la décision des arbitres.
Dans la première commission donnée à sir Guy Carleton, en
1774, la description du territoire qu'il était appelê à gouver-
ner, est claire et il est également évident que le territoire
aujourd'hui cri litige est dans les limites de l'ancienne pro-
vince de Québec-l'ancienne province du Canada-et, par-!
tant, dans les limites de la province d'Ontario. Voici cette
description .

"Et de là longeant la frontière ouest de la dite province jusqu'à ce
qu'elle touche la Rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière
vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississippi, et vers le nord le long de la
rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière sud du territoire accordé
aux rmarchands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la Baie
d'oudson.

La commission donnée à sir Frederick Haldimand en
1777, trois ans après, a été accordée lorsque ceux qui
avaient passé l'acte et ceux qui étaient intéressés à ce qu'ii
fut adopté, avaient encore prescrits à la mémoire les motifs
qui avaient donné lieu à l'adoption de cet acte. Ce3 deux
commissions ont été données d'après le conseil des mêmes
officiers de la Couronne qui avaient recommandé l'acte do
1774 hommes dont los égaux ont rarement siégé à la Cham-
bre des Communes et ils apportent les arguments les plus
fors possibles à l'appui de nos prétentions que les frontières
occidentales et peptentrionales étaient, en tout cas, autant à
l'ouest et au nord que les frontières fixées par les arbitres-
La deuxième commission donnée à Sir Guy Carleton on
1786, ne donne pas précisément la même description que
celle de 174, mais elle comporte le même sens. Voici
cette description :

tDe là par le milieu du dit lac Long et la communication par eau
entre ce dernier et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois ; de là tra-
versant le dit-lar jusq'aupoit le plus nord-ouest d'icelui, et de là
dans une direcion Jranc ouest jusqu'au lieuve Mississippi, et auï nord
jusqu'1 la frontière sud du territoire accordé aux tmarcbandsaventuriers
dzgleterre, faisant le commerce à la'baie d'Hudson."

Cette dese iption "jusqu'au lac des Bois et au delà du
lac des Bois " ue tient pas compte do la ligne tirée au franc
nord 'de l'époque actuelle. Dans ,cette commission, se
trouve une description du âeuve Mississippi. Maintenant,
c'est un principe invariable de droit, cemme l'a posé Vattel
dans son droit des nations, que là où la description d'un ter-
ritoire s'arrête à un cours d'eau, les frontières de ce terri-
toire sont fixées à ce cours d'eau, et seulement à ce cours]
d'eauet je crois que l'opinion de Vattel sur une question
de ce genre, a tout autant de poids que celle du député
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d'Algoma, (W. Dawson), ou celle da député de Niagara,
(M. Plumb), qui a prononcé un discours si éloquent sur la
question. Vattel dit:

"ans le doute, tout pays borné par un fleuve est supposé n'avoir
aucune autre limite que ce fleuve mmerc, car rien n'est plus naturel que
de prendre u flave pour une frobre ; et toutes le4 fois qu'il y a
doute, on doit toujours supposer ce qui est le plus naturel et le plus pro-
bable."

Cette question a été portée devant les tribunaudes Etats-
Unis dans la cause Hadloy vs. Authony, 5 Wheaton 696, et
un juge éminent a exprimé l'opinion suivante sur la ques-
tion:

"Dans les questions importantes qui concernent les frontières des
Etats, lorsque de grandes frontières naturelles sont fixées en temes
généraux afin de satisfaire le public et d'éviter les discussions, nous
croyons que le but que l'on se propose, qnant on peut l'expliquer dis-
tinctenent, ne doit pas céder aux difficu tés techniques.

En d'autres termes, nous devons traiter des questions qui
concernent des Etats-et cette question concerne en réalité
deux Etats-nous devons, dis-je, traiter ces questions d'après
un principe différentde celui sur lequel nous nous basons pour
parler de choses qui concernent seulement les droits de par-
ticuliers,

J'arrive maintenant à une autre phase de l'histoire de
cette importante question, etje vois qu'après le partage de la
province de Québec en deux provinces, savoir : le Haut et
le Bas-Canada, on a donné la désignation.suivante des fron-
tières de la province du Haut-Canada:

"Commençant à une borne de pierre sur la rive nord du Saint-Pran-
çois,'à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le
township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, cou-
rant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre
degrés ouest de la frontière la plus à ['ouest de la seigneurie de Lon-
gueuit de lt longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Van-
dreuilecourant nord vingt-cinq degrés est, jusqu' ce qu'elle atteigne la
rivière Ottawa, remontant la dite rivièrC juequ'au lac Tèmisoaniingue,
et de la tdte du dit lae, par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle
frappe la ligne frontière de la baie d'Hudson, renfermant tout le.terri-
ritoire à l'ouest et au sud-ouest de la dite ligne jusqu'à Pxtension la
plus reculèe du pays communènent appelò Cana'

Cependant, 'honorable député nous dit que ladoption de
cette frontière constituerait une déclaration e guerre contre
les Etats-Unis, car en 178, année du traité entre l'Angle-
terre et les Etats-Unms, une grande partie de ce territoire
que l'Angleterre reclamat alors fut cédée aux Américains,
et il ajoute qu'en adoptant cette frontière, on enleverasit aux
Etats4J s une grande partie de leur territoire M s ' hono-
rable député ouble de nous dire, ce qui est évident, qu' en
donnant cette désignation le gouvernement imprial voulait
parler des parties du territoire situées au sud et à l'ouest et

,iappartenaient alors a 'Angleterre.
J'ai prouvé par des documents, par les opinions emises

par d'onorables députés de la droite et par es opinions de
certains dputés de la gauche, que nous ne réclamods pas
plus pour la province dOntario que ce que nous avons droit

J'ai prouve e crois, dune façon concluante, comment il
fallait interpréter l'Acte de 1774, en citant les opinons de
ceux qui l'ont rédigé et en faisant connaître les proclama-
tions et les commissions lancées c vertu de ce acte et je
ne vois pas commen t nous pourrions l interpréter autrement
que nous ' avons failt,

Mais ce n'est pas tout. Cotte question a été examinée par
l'ancienne province du Haut-Canada longtemps avant l'union
du aut et du éas-Canada, en 184. A prés la division de
ces provinces, on 1793, le Haut-Canada ut doté d ran gou-
vrernment parlemcroi', non responsable, mais illeut un
parlem nt composé de représentants élus par le peuple; et,
pour cette fin, l'ancienne province du Haut-Canada fut
divisée on dix-neuf circonscriptions, avec des frontières clai-
rement déterminées dans l'acte et la proclamation qui ems
fixaient.

En 1792, vers cette époque, il a été par eancien parlement
du Haut-Canada, passé un acte reatif à la représentation du
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peuple au parlement; et nous voyons que le 16 juillet l'ai dit, cela nous amène à parler de ce qui s'est passé au sein
1792, une proclamation portant le grand sceau a été lancée, de l'arbitrage. La première fois que le peuple d'Ontariggu
divisant la province on comtés dont la proclamation don- le peuple de la Confédération s'asperç,nt que les conservat eis
nait la désignation. agissaient contrairement à ce qu'ils avaient dit ýendant un

Nousvoyons qu'un de ces comtés est désigné de la manière quart de siècle, ce fut lé 12 mars 1872 lorsque le gonverne-
suivante: ment fédéral'annonça au gouvernement d'Ontario qu'il n<é-

"Que le dix-neuvième des dits comtés sera dorénavant appelé du nom tait pas dispoýé à partager ses opinions au sujet des Tr'on-
du comté de Kent, et devra coninrendre tout lo psn qui ne fait pas par. tières occidentales et septentrionales. On proposa alois do
lie des territoires des sauvages, 'et qui n'est pas déjà compris dans les di- nommer une comnision dans le but de fiicr los fronti res
vers comtés dont la désignation a été donnée açant aujourd'hui, s'éten- dont ie viens de parler, Le gouvernement d;'Ontrid de
dant au nord jusqu'aux frontières de la baie d'Hudson, compre'naat tout .j .
le territoire à l'cuest et au sud jusqu'aux mêmes frontières, jusqu'aux tit sur le champ à la îomination d'une telle commtson gn
extrêmes limites du pays vulgairement connu sous le nom de " Canada ", le but de'fixer les frontières en litige, inis le'gouverneicpt
et que le dit comió de Kent, tel que désigné, sera représenté dans; la dite f n o c ' e c
Chambre d'assemblée par deux députés.' fédêî-ulne voulut y consentit- qu' dle certaines oVios

Chambri'aussimbuee.parpnteu -éés al dauxquelles le gouvernenent d'Ontario ne pouvait. pas s s
JeSis auli que uneur-nal dopo qe u mettre. Le gouvernement fédéral a renvoyé l' question à

Smith, a publié en 1799 une description topographique dlu cesomsarsàl odto uo dpeatueedan ce eMmisýstires à la condition qu'on adopterait une. cer'-Haut-Canada, faite par le gouverneur de cette province, dans taine ligue, savoir : que les frontières' occidentales seraient
laquelle il disait qu'à l'ouest le Canada s'étenlaît jusqu'au lac n
des Bois et au fleuve Mississipi; s'il en est insi, et la chosen les frontières septentrionales, la ligne du partage des eaux;
n'est pas niée, les frontières septentrinales du Canada s'éten- et la tâche des comissaires devait se borner à fider ces frou.
daient jusqu'à la baie d'Hudson et les frontières occidentales tlae de
jusqu'au lac des Bois, c'est-à-dire, que ce sont là réellement Le gouvernement d'Ontario ne pouvait pas accepter eçtta
les frontières fixées par les arbitres. condition; et l'affaire en resta là jusqu'à ce que le député de

Puis, le député d'Algoma nous dit que les frontières occi- Limbton montât au pouvoir; on reprit alors la correspo.n-
dentales d'Ontario sont trop à l'ouest, et, à l'appui de cet dance entre les deux gouvernements. Cette correspondane
argument, lui et le député de Riehmond et WoIfe ont cité se termine par l'arrêté du conseil du 12 novembre 1874 ', i
la cause die, c Reinbardt. J'ai cié cette cause plusieurs proposait de renvoyer toute la. question à trois home;s
fois et je crois pouvoir défier tous ceux qui la lisent attenti. éminents.
vement d'en tirer la conclusion qu'elle règle la question L'honorable député de Richmond et Wolfe soutient éner-
d'une manière quelconque. . giquement que l'on a renvoyé ainsi la question seulement

Aucune des ,proclamations ou des commissions que j'ai dans le but de fixer une ligne conventionnelle et que.l'on
mentionnées n'a été citée au juge qui a décidé cette cause; n'a fait que fixer cette ligne conventionnelle. Je soutiens
on ne connaissait pas plus ces documents que s'ils n avaient que l'arrêté du conseil ne dit rien de semblable. J'ai uàe
jamais existé. L'accuseé, il est vrai, a été défendu par des copie de cet arrêté du conseil Que dit-il b Il dit :
avocats habiles; mais, chose étrange, on n'a produit devant ie e cegoarrêt d . ae l i
le tr.ibunal aucun des.documents dont j'ai parlé. «"Que le gouvernement d'Ontario ayant nommé l'honorable William

l ansrcettelauen a exaum né, our l'ai oro , u Bueil Richards,juge en chef d'Ontario, un des arbitres, il proposa le nom
Dans cette cause, on a examiné, pour la Couronne, un de l'honorable samuel Allan Wilmot, ancien lieutenant-gouverneur de

e'qpert éminent nommé Saxe; il a juré que les mots "vers le la province du Nouveau-Brunswick, pour agir conjointement aven lui,
ord " Lie voulaient pas dire " franc nord; " lo juge a dit et demande que luietson coiugne fussent autorisés à choisir un troisième

arbitre résidant hors du Canada, et que la décision rendue par la majo-qu'il ne pouvait pas comprendre la chose, que cet homme ne rità de ces trois aibitres au sujet de ces frontières, fût péremptôire et
savait pas ce qu'il disait. Le témoin a répété ce qu'il avait sans ippel,
dit, mais le juge lui a imposé silence. Le juge a voulu exa- Ces arbitres parlent-ils d'une ligne conventionnelle ? Pas
miner les faits, et il les a examinés, au lieu de laisser cette du tout. Si vous examinez la décision même, vous verrez
lâche au jury. L'avocat du prisonnier a ensuite soulevé la qu'elle est rédigée on termes clairs et distincts. Crtains
question de juridiction du tribunal ; le juge a réservé cette députés de la droite n'ont donc pas raison de soulever des
question pour la soumettre au plus haut tribunal du royau- objections et de prétendre que cet arbitrage n'était qu'une
me; et la seule question soumise à la cour d'Appel a été la affaire de convention et que la décision même ne fixait
question de juridiction. DeReinbardt a é!é condamné ; il qu'une ligne conventionnelle.
n'a pas été executé; il a été gracié, mais pour quelle raison ? Je vais dire quelques mots au sujet de cette décision et de
Pourla seule raison, autant qu'on peut en juger d'après le l'obligation qu'elle impose au gouvernement fédéral. Je
compte-rendu de la cause, que le tribunal n'avait pas le pou- prétends, avec certitude, que cette décision oblige en droit
voir d'entendre cette cause. Jusque-là, cette cause ne règle et en équité. Les deux gouvernements ont consenti à cet
rien; elle laisse simplement la question dans le statu quo ; arbitrage.
cependant, si elle réglait quelque chose, elle le ferait con- Le gouvernement fédéral, en vertu d'un arrêté du conseil
trairement aux opinions exprimées par quelques juges du daté le 12 novembre 1b74, consentit à ce que l'arbitrage
Iaut.Canada sur la question maintenant discutée; ainsi, en eût lieu et à ce que les frontières d'Ontario fussent fixées par
tant que décision judiciaire, elle ne règle pas du tout la diffi ceux qui en faisaient partie. Le gouvernement d'Ontario
cuité. Voilà pour la cause de DeReinbardt donnée comme en fit autant et les arbitres etrèrent en fonctions. .La dé-
exposé de la loi et des faits. éision fut reLdue par les arbitres le 3 août 1878, peu de

Nous voicitarrivé à une phase de la question -qui nous temps avant la chute de l'ancien gouvernement.
amène 4 parler de l'arbitrage et de sa déci-ion. Nousiavons Elle a été reidué à l animité, après un examen sérieux
vu des aéputés des deux partis se prononcer en faveur d'On- et attentif de.tQ ls es fmoignages entendus des deux côtés;
t trio; ils ont même demandé de placer les frontières Occi- elle a été rendue ap-ès quo l'on eût écouté les argume ta
dentales au-delà,de l'endroit où les arbitres les ont fixées pp rendue at r que l'on rgu mesé

dans ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ; lepsé'taetatnacecte i apotsPar d'hâbiles avôcatset apr-ès. que l'nétpeséles conservateurs, dans le passé, étaient autant de cette oi' toutes les isnadnnées pour ou contre Ontario. Par qui
nion que les libéraux ; mais ces derniers conservent leurs tt-elle êté rétidue ? Les honorables députés de la droite met-
opinions; les conservateurs bésitent et doutent; ils préten- :tront-ils en doute l'arbiîrgae ou les arbitrès? Ont-ils assez de
dont même :ujourd'hui que la province d'Ontario n'a pas le hardiesse pour jeter du 4ouche sur l'honnêteté- et l'integrtoé
droit de s'étendre vers le nord au-delà de la ligne du partage des unitres ? Non, M. l'Orat:ei il8 n'ont pas le co.nxagë de
des eaux et qu'elle n'a pas le droit de s'étendre, vers l'ouest, 1 e f*iii-e.
au-delà d'une ligne se dirigeant vers le franc nord depuis le, Il'est vrai qu'il'técu'sent la déisibniais ils ne .contestent
confluent des fleuves de l'Ohio et du Mississipi. Comme r gas l'honnêteté des arbitres ;ils n e rpoitrient pas leý faiio;
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n ne pourrait pas trouver facilement des hommes plus vant les arbitres, ce pays est tenu légalement, moralement

éfiinents ni plus habiles. et en justice de confirmer cette décision.
ious ceux qui ont connu lancien juge en chef Harrison, - Mais il y a encore autre chose. Je dis que-le gouverne-

savent que c'était un homme d'une grande habileté et un ment atuel a reconnu ceîte décision; que le gouverneient
travailleur infatigable, un homme qui,- lorsqu'il avait un et le parlement l'ont aussi reconnue. l1 n'y a pàa de prin-
devoir à remplir, travaillait avec une énergie sans égale cipe de droit plus clair que celui-ci; si deux persounës ýcon-
jusqu'à ce qu'il comprît en tous point la question qu'il étu- sentent à un arbitrage, dans le cas même où l'arbitrage se-
diait. rait irrégulier, ou nul, cependant si les parties connissant
"Je suis convaincu que, lorsque le jugé en chef Harrison a ces faits, comparaissent devart les arbitres et plaident leur

entrepris d'étudier cette question, il l'a fait serieusement et cause, elles ne peuvent plus contester la décision surde sem-
attentivement. Ceux qui connaissent sir Francis Hincks et sir blables motifs. Ce que je veux démontrer par là; c'est que
Edward Thornton savent que perssonne plus qu'eux n'avait même dans le cas où l'arbitrage serait illégal, les deux gou-
qualiié pour traiter une question de ce genre, qui im- vernements, ayant plaidé leur cause devant les arbitres, sont
pliquait à la fois une question de droit et une question de également liés par la décision; cependant, à cela, j'objecterai
faits, que ce parlement et ee gouvernement ont expressénont

Les arbitres ont rendu leur décision au mois d'août 1878. reconnu la décision en votant $15,000 pour payer les dépën
les honorables députés de la droite,là leur arrivée au pou. ses de l'arbitrage.

voir, ont-ils rejeté la décision ? Non, ils ne l'ont pas fait. Au Si cet arbitrage était illégal et si cette décision ne vut
contraire, ils l'ont ratifiée autant qu'ils pouvaient le faire pas le papier sur lequel elle est écrite, le gouvernenient
sans la sanction du parlement. était tenu de les répudier immédiatement etde ne pasreon-

Lb 1er novembre 1878, le gouvernement d'Ontario a at- naître les dépenses ; mais le gouvernement a parfaitement
tiré l'attention de ce gouvernement sur la décision. La ré- reconnu la légalité de cette décision de la façoiv dent j'ai
ponse donnée par ce dernier comportait-elle une répudiation? parlé et par un autre moyen.
Non, M. l'Orateur; c'était simplement un accusé de réep- Et, M. l'Orateur, le député d'Algoma siêgo arjourd'hdi au
tion, sans aucune protestation. parlement comme représentant- d'une partie de Ce même

Le 31 décembre 1878, le gouvernement d'Ontario attira territoire que l'on prétend appartenir à Orítario. Mais en
de nouveau l'attention du gouvernement fédéral sur la déci- lui permettant de siége au parlement comme député de la
sion des arbitres, dans le but d'en assurer la ratification à la province d'Ontario, représettant une partie même du terri-
session suivante du parlement; la réponse donnée fut encore toire en litige, le gouvernement reconnaît par là que cette
un simple accusé de réception. partie du pays appartient à Ontario, l'honorable député ne

Le 3 septembre 1879, et le 19 décembre 1879, le gourver- doit pas rester ici, et il ne devait pas siéger dans la législa-
nement d'Ontario s'adressa encore au gouvernement fédé- turc d'Ontario pendant quatre ans, comme! eprésentant cette
ral, lui demandant de ratifier la décision des arbitres et partie du pays. Si la prétention des honorables députés de
signalant les effets désastreux que produirait l'indécision où la droite est fondée, l'honorable député est un intrus un
l'on se trouvait au sujet de cette question. On ne répondit étranger dans ce parlement. M. l'Orateur, il est de'votre
que par un simple accusé de réception, rien de plus. Ce n'est devoir de le mettre hors de la Chambre.
que tout récemment que le peuple d'Ontario eut la nouvelle Pourquoi les honorable députés ont-ils changé d'opinion
de la répudiation de'cette décision; et, pour la première fois, sur cette question des frontières et pourquoi aujoürd'hui, se
le gouvernement a prétendu que cette décision ne devrait montrent-ils si hostiles à,la province d'Ontario ? Pourquoi
pas être confirmée, parce que le gouvernement exécutif ce changement si soudain et si extraorditaire dola 'part dès
avait"outrepassé son autorité en acceptant l'arbitrage. Je honorables députés de la droite ? Quelle lumière a don -dis"
n'ai pas l'intention d'argumenter longuement sur le pouvôir sipé les ténèbres de leurs esprits ? Quels faits nouveaàusont
qu'avait l'exécutif d'accepter cet arbitrage sans avoir aupa- venus jeter du jour sur la question et les oit portés à hànïger
ravant le consentement du parlement. d'opinions ? S'il y a des motifs à ce changement, personüe

L'honorable député de Bothwell, qui,autant que tout autre, n'en a informé la Chambre. N'est-ce pas le Mai qui-le
peut traiter une question de ce gore, l'a traitée dans tous les premier, a donné les motifs qui ont porté les honorables
points, et je crois qu'il n'y a pas un homme impartial qui, députés de la droite à s'opposer à cette décision,? U'hommo
après avoir écouté son éloquent discours, ne soit convaincu respectable qui dirige l'opposition dans Ontario n'a-t-il -pas
que mon honorable ami a pris une attitude logique. Je pré- guidé les honorables députés de la droite ? Totite l'affaire
tends donc que l'exécutif avait l'autorité d'agir comme il l'a n'a-t-elle pas été découverte par mégarde par le chef du
fait. Il est évident que ce pouvoir exécutif a été exercé, parti conservateur dans Ontarioet par liorgan(e du parti ?Je
dans pIusieurs cas, dans les temps mpdernes, sans consulter ne doute pas qu'il en soit ainsi.
au préalable les autres branebes des législatures ; les ques- Voyons ce que le .ail, qui n'est que l'écho des opinions
tions des frontières de l'Orégon, de l'Arbitrage de guerre, du chef de l'opposition d'Ontario et qui réflète les senti-
le traité de Washington ont été réglés par l'exécutif seul ; ments des honorables députés de la droite, dit sur la ques-
dans certains cas, les parlements ont ratifié les actes de tion ; quand vous connaîtrez ses observations, voús direz que
l'exécutif. Ainsi, dans le cas où l'exécutif aurait le pouvoir j'ai presque raison de dire que ce ne sont pas les mérites de
d'accepter un arbitrage, la décision aurait dù être ratifiée la cause, ni les intérêts du pays qui guident- les honoeables
immédiatement; même, dans le cas où l'exécutif n'aurait députés de la droite, mais les intérêts du parti conserva-
pas eu ce pouvoir, doit-on nous dire maintenant que, lors- tour,
qu'un gouvernement, agissant de bonne foi, et dans l'exer- Le Mail dit:
cice de ses fonctions, a accepté un arbitrage, dans le but de e grit ne peut as espérer qu'il reprendrale pouvoir ass.
régler une question- qui était incertaine depuis un quart de ns ale cas où~il faudrait, pour obtenir un règlement de la gae-
siècle et dont l'importance ne peut échapper à personne, tion ds frontières, que les partis, à Ottawa, se réunissent le pu blic
doit-on nous dire que les actes de cet arbitrage ne lient pas pensera ýprobablement qu'il vaut mieux que M. Mowat s'en ailLe afi
ceux qui succèdent à ce gouvernement ? Un gouvernement danro te, mons, plutt, que de les garderet de les
qui a des idées aussi étranges que celles que défendent les si le peuple d'Ontario est sérieux, il s'empressera de'faire compi-endreâ
honorables députés de la droite ne saurait offrir de garantie M. Mowat et à sa séquelle qu'ils ne doivent pas s'interpoler plus long-
à personne, à aucun gouvernement, tmpsen lperr'acqisitoa d'un. territoire sue lon dit etre

Je prétends, M. l'Orateur, et je crois que l'Exécutif avait
le pouvoir d'accepter l'arbitrage ; l'exécutif ayant consenti- Cet article ne donne-t-il pas le ton? Ne montret-il pas
à la chose, et les deux gouvernements étant représentés ,de que, afin de faire les électionsd'Ontario comme on P'enten-
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dfa, il faut convaincre les électeurs qu'ils ne pourront pas
obtenir justice des honorables députés de la droite tant
qu'Ontario sera gouverné par les libéraux, mais qu'un
changement de gouvernement, dans Ontario, sera suivi d'un
changement de politique à Ottawa ? Certains députés se
trompent étrangement s'ils supposent que, par des menaces
de ce genre, ils peuvent influencer les électeurs indépendants
de la grande province d'Ontario.

Permettez-moi de conseiller aux honorables députés de la
droite de tenir la lignl de conduite que des hommes d'Etat
doivent tenir, et de se rappeler qu'en politique comme en toute
autre chose, l'honnêteté est la meilleure politique. Si la
prétention de la province d'Ontario est fondée, qu'on lui
fasse justice et que cette décision soit confirmée. Les hono-
rables députés de la droite n'ont jamais fait une erreur plus
grande que lorsqu'ils ont permis à l'organe du parti de pu-
blier les lignes que j'ai lues et d'annoncer par tout le monde
que l'on rend justice d'après les idées politiques.

M. l'Orateur, s'il est une chose propre à réveiller la popu-
lation d'Ontario, c'est bien de le convaincre que ceux qui
tirent les ficelles commettent des injustices à son détriment
pour des fins politiques. Je cro*, que la population de cette
province est sérieusement ind*Iposée, et que lorsque le temps
sera venu de se prononcer sur la question, comme la chose
arrivera bientôt, Ontario outragé fera entendre sa voix indi-
gnée depuis Ottawa jusqu'à la Baie d'Hludson. Le gouver-
nement ne peut échapper que d'une manière au malheur qui
le menace: qu'il sanctionne la décision des arbitres et alors
il aura le respect de cette Chambre et certains droits à la
sympathie d'Ontario,

M. BOULTBEE. Je crains que cette question ne ren-
ferme quelque chose qui ait jeté le trouble dans l'esprit du
député de Huron-Sud et l'empêche de la discuter d'une
manière calme et judicieuse. C'est une question qui ne
s'impose qu'à notre raison. Nous devrions la traiter avec
justice, avec calme et d'après le droit.

L'honorable député no montre pas beaucoup de cet esprit
ce soir. Il nous menace de la vengeance d'Ontario dans le
cas où ce que nous faisons ici ne serait pas conforme à ses
idées; il nous dit aussi que l'article du Mail aura de mau-
vais résultats pour nous. Pour ce qui concerne le parti con-
servateur, il n'a pas encore eu raison de se plaindre de la
conduite du Mail.

Nous croyons que la circulation toujours croissante de ce
journal, qui répand des idées saines parmi le peuple, nous a
permis jusqu'à un certain point d'enlever les illusions qu'il
s'était faites de l'honorable préopinant et de ses amis poli-
tiques. Nous savons certainement que la position de ces
honorables députés dans Ontario n'est pas très brillante et
que ce résultat est dû en grande partie aux bons principes
que le Mail a répandus.

Mais, demande l'honorable député, quel est le véritable
sens de cette question ? Je crois de mon devoir de lui dire
que cette question nous a été présentée dans des circons-
tances un peu extraordinaires. On dirait que la résolution
proposée par l'honorable député de Niagara a porté le
trouble dans l'âme des honorables députés de la gauche.
Pourquoi se sont-ils tant troublés, pourquoi ont-ils été si
humiliés, et pourquoi ont-ils perdu la présence d'esprit ? Si
j'étais comme l'honorable député de Huron-Centre, je pour-
rais dire, en faisant des insinuations, que ces honorables
députés espéraient plutôt que cette question ne serait pas
réglée. Ils espéraient qu'elle resterait pour les prochaines
élections; ils espéraient, au moyen de cette question, créer
de l'agitation parmi la population d'Ontario et essayer de
lui faire croire que ses droits étaient méconnus, car, jamais,
certainement, je n'ai vu consternation semblable à celle que
j'ai remarquée sur la figure de ces honorables députés lors-
qu'on a donné, en cette Chambre, les moyens de résoudre
cette question d'une façon légale et satisfaisante. Ils ont
été surpris de voir, à la droite, un homme agir comme ils

M. CAMERON (huron)

voulaient agir eux-mêmes. Ils se trompent tout à fait sur
l'esprit qui anime les députés de la droite. Le gouverne-
ment et ceux qui l'appuient croient qu'il est très nécessaire
que cette question soit réglée, c'est-à-dire, qu'elle ne reste
pas toujours dans le Statu quo.

En traitant cette question, les députés de la gauche ont
trouvé une autre difliculté : c'est que le peuple ne s'excite
pas au sujet de cette question et qu'il est difficile de l'exciter.
L'indignation ne fa pas excité, comme l'ont prétendu l'ho-
norable député et ses amis, Il est très calme; car, on effet,
il ne croit pas que la province d'Ontario soit en danger et il
croit qu'il serait aussi bien que cette question fût réglée. Le
peuple est bien convaincu que ce gouvernement et ceux qui
l'appuient ne feront aucun tort à ses droits; il croit que les
véritables amis d'Ontario se trouvent parmi ceux qui ap-
puient le gouvernement et non parmi ceux qui le combat-
tent. Il n'a aucune confiance en ces derniers, et rien, dans
la politique, ne fait voir que le verdict prononcé en 1878
sera renversé. D'après les i-enseignements que nous pou-
vons obtenir, tout prouve que la population d'Ontario et de
toute la Confédération est en faveur du gouvernement
actuel et de son programme.

L'honorable préopinant voudrait donner beaucoup d'im-
portance à la décision des arbitres, laquelle, soit dit en pas-
sant, ne devait avoir aucun effet avant d'avoir étératifiée par
le parlement; elle n'est pas ratifiée par le parlement; elle
n'a donc aucun effet. Il avait également tort lorsqu'il disait
que la décision qui a été rendue ne peu, pas être attaquée.
On peut toujours attaquer une semblable décision lorsque
les arbitres excèdent leurs pouvoirs comme ils l'ont faitdans
cette affaire. La population d'Ontario n'est pas.satisfaite
du règlement que l'honorable député qui était autrefois à la
tête de l'opposition a essayé de faire et qui n'a pas réussi.
Cette solution n'a pas réussi, elle n'a pas été heureuse et n'a
pas donné satisfaction au peuple de ce pays. Comme député
de cette Chambre et comme avocat, quoique je n'occupe pas
dans la profession un rang aussi distingué que l'honorable
préopinant, il me reste à savoir si la décision des arbitres
est accompagnée de circonstances qui lui méritent le
respect.

C'est une question que nous avons discutée longuement,
et cependant nous avons pu la traiter seulement d'une façon
superficielle; les détails que renferme cette question sont si
nombreux et les principes qu'elle comporte sont si abstraits,
que, malgré les nombreuses recherches que nous avons faites,
le travail que nous nous sommes imposé et tous les docu-
ments que nous avons devant nous, nous pouvons seulement
la traiter d'une façon superficielle.

Et cependant nous voyons que les trois arbitres se sont
réunis pendant un seul jour; qu'ils ont entendu les plaido-
yers le lendemain et qu'ils ont rendu leur décisiou le troi-
sième jour. Je prétends qu'il était impossible à n'importe
quel tribunal composé d'hommes de talents supérieursà ceux
de ces arbitres, même au Conseil privé d'Angleterre ou à la
Cour suprême du Canada, de décider en un seul jour cette
question ou d'examiner à la bâte les questions soulevées dans
ce plaidoyer.

L'honorable député dit que le plaidoyer fait devant les
arbitres l'a été par un des meilleurs avocats du Canada. Je
serais le dernier à attaquer la position d'un de mes con-
frères, mais je ne dis rien d'injuste, je ne dis rien de blessant,
quand je dis que l'avocat qui a exposé la cause aux arbitres,
M. MacMahon, de London, n'occupe pas, dans la profession,
une position qui lui donne droit aux éloges que l'on a faits
de lui, car, comparativement c'est un homme inconnu, inca-
pable d'exposer une cause comme celle-là.

Mais l'avocat qui a exposé la cause au nom d'Ontario a été
secondé dans ses efforts avec beaucoup d'avantage, mais
d'une raçon inconvenante, par l'honorable député de Both-
well (M. Mills); je dis M. Mills, .car le gouvernement
d'Ontario l'a employé et l'a bien payé, et ildevrait être bien
payé pour tout ce qu'il a fait.
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Cependant, il n'avait pas tout-à-fait raison en s'efforçant

de faire prévaloir ses idées devant les arbitres auxquels on
a soumis cette question lorsqu'il était ministre de l'Inté-
rieur dans le gouvernement fédéral, car il n'était pas sans,
préjugé et le gouvernement d'Ontario l'avait engagé et le,
salariait.

J'ai entre les mains le rapport qu'il a préparé et qu'il à
publié lui-même; sur la première page de ce rapport, on lit
ces mots: " Rapport sur les frontières de la province d'On-
tario, contenant en substance un rapport préparé pour le
gouvernement de la province en 1872, par David Mills, écr.,
M. P."

Et remarquez les mots qui suivent : "et revu et con-
sidérablement augmenté par l'auteur," par M. Mills,
l'homme qui a préparé ce rapport, pour lequel il a été bien
payé, "pour les fins de l'arbitrage entre la Confédération du
Canada et la province d'Ontario." Ainsi, on tête de ce
rapport, nous voyons l'esprit qui l'animait en cette circons-
tance.

Je ne crois pas, M. l'Orateur, que la conduite qu'il-a tenue
à propos de cette question était digne. Relativement à cette
question, je prétends que les frontières occidentales et septen-
trionales d'Ontario n'ont pas été fixées et que la décision des
arbitres n'ayant pas été confirmée par le parlement, ne peut
avoir aucun effet; en conséquence cette question n'est pas
encore réglée.

Je dis que toutes les raisons militent en faveur d'un règle-
ment prompt, distinct et final sur uno bâse strictement
légale et constitutionnelle. Pas un homme juste et équi-
table ne peut s'opposer à cette manière de voir, et il est éton-
nant de voir nos amis de la gauche s'alarmer et s'indigner à
l'offre que nous leur faisons d'une solution satisfaisante de
ce différend. Quelle est la cause qui a été portée devant les
trois arbitres ? Leur devoir était de définir et déclarer,
quelle était la frontière au nord et à l'ouest de la 'province
de l'Ontario. Or, je prétends, M. l'Orateur, qu'ils ne l'ont
pas fait, et qu'il est clair et évident pour tous., non-seulenient
à cause de la discussion qui a eu lieu, à cause des opinions et les.
décisions des experts et cause de la preuve des faits, mais même
par les discours des députés de la gauche, que la frontière
légale n'a pas été définie, mais qu'il y a eu seulement une
entente entre les arbitres pour régler la question à leur con-
venance et à la convenance des provinces, comme ils ont c'ru
devoir le faire, mais comme ils n'en avait pas le droit. Même en
admettant qu:ils aient été nommés légalement-je ne veux
pas traiter cette question, d'autres l'ont fait mieux que je ne
pourrais le faire-je dis qu'il n'y a pas de mode plus mal
choisi pour vouloir arriver à la solution de cette question,
épineuse. Ce n'était pas une question qui pouvait être pro-
prement soumise à un arbitrage. L'arbitrage est un mode
très bon pour décider entre les droits de particuliers. Lors-
qu'une dispute survient entre deux hommes à propos d'un
droit de propriété, il est bien de s'en rapporter à un arbi-
trage, et c'est très souvent une bonne manière de trancher
la difficulté.

Mais ce n'est pas la manière convenable pour décider des
questions dans lesquelles des droits provinciaux sont en jeu,
surtout lorsqu'il s'agit d'une frontière entre deux provinces;
il n'y a alors qu'un seul mode d'arriver à une conclusion;
c'est de définir quelle est la ligne de frontière strictement
légale et constitutionnelle, parce que si vous acceptez un
compromis sur une question comme celle-ci, et si vous per-
mettez à une raison de convenance de guider des arbitres,
qui peuvent être disposés à décider la question aussi promp-
tement que possible et à séparer la différence, comme on le
fait quelque fois dans les causes de particuliers, alors vous
n 'arriverez à aucune solution satisfaisante; mais lorsque les
droits des provinces sont en jeu, la seule conclusion satisfai-
sante, comme dans ce casici, est de définir quelle est la véri-
table frontière légale et constitutionnelle. Si vous n'agissez
pas ainsi, si un règlement comme celui qui est proposé dans
ce cas devient un précédent, il pourra survenir des difficul-

tésentre les provinces lorsqu'on dira que c'est un compromis
qui a réglé cette question.

Nos adversaires ont prétendu, et ils ont appuyé leur pré-
tention par de longs discours, que des questions de caractère
international ayant été quelquefois soumises à des arbitra-
ges, nous devrions suivre cet exemple dans 'ce cas-ci.

Il n'y a aucune parité dans ce cas avec celui-ci. Lorsque
des différends surviennent entre des nations, il n'y a aucun
autre mode de le régler qu'un arbitrage, qu'on fait bien
d'adopter quelquefois, ou la guerre, parce qu'il n'y a pas de tri-
bunau. devant lesquels on peut faire un appel final. Mais dans
ce cas-ci, nous n'avons pas de difficultés de cette sorte. Nous
avons une cour Suprême et le Conseil privé, qui est le plus
haut tribunal de l'Empire, présidé par des hommes qui
n'ont pas de supérieurs en fait de connaissances, tribunal,
supérieur peut-être à tous les corps de jurés. Ce tribunal
est en mesure de décider quelle est la frontière légale.

Dans ce cas-ci, il n'y a aucune querelle à aiticiper, et il
n'y a aucun danger que le sang soit répandu, du moins je ne
le crois pas. Il est vrai que le premier ministre de l'Onta-
rio a menacé de couvrir de sang cette terre tant convoitée,
mais tous ceux qui connaissent ses habitudes calmes etpaci-
fiques, savent qu'il évite toujours soigneusement les que-
relles, et qu'il doit avoir été poussé par des esprits plus
belliqueux que le sien, lorsqu'il afait cette menace.
On a dit que lorsque cette discussion avait lieu dans la légis-
lature d'Ontario, l'honorable chef de l'opposition, M. Blake,
était en consultation journalière avec M. Mowat, et nous
sommes portés à croire que c'est lui qui a conseillé au pre-
mier ministre de l'Ontario do prendre cette attitude mar-
tiale. Mais cette attitude n'était pas sans précédent. On
connaît la fable du singe qui utilisait les services du chat
pour tirer les marons du feu.

Le chef de l'opposition savait fort bien que le blâme re-
tomberait sur la tête de M. Mowat, et non sur la sienne. J'ai
dit que la décision des arbitres, laquelle ne peut avoir de
force tant qu'elle n'a pas été confirmée pan le parlement, ne
définissait pas la frontière véritable, mais donnait une ligne
de convention, et j'ai dit que toutes les opinions s'occor-
daient sur ce point.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) n'est pas
même satisfait de la sentence, car il prétend que l'Ontario
aurait dû avoir plu qu'il n'a eu. La province de l'Onta-

i rio a le droit de recevoir le dernier acre de terre qui lui
appartient légitimement et légalement. C'est le droit des
autres provinces que 'Ontario ne reçoive pas un acre de
terre qui ne lui appartienne pas, et pas un homme juste et
équitable de l'Ontario ne demande que la puissance de notre
province, dont nous sommes justement fiers, ne soit aug-
mentée par l'addition d'un terrain sur lequel elle n'a aucun
droit.

C'est aussi ce que pense la population de l'Ontario. Si
cette province s'emparaît d'un mille carré de terre 'qui ne
lui appartînt pas, elle commettrait une injustice à l'égard
des autres, et si elle perdait la possession d'un seul mille, ce
serait une injustice à laquelle ses habitants ne se soumet-
traient ýpas volontairemet, et nous ne voulons que la
justice et la décision légale de nos frontières.
. Je lirai à la Chambre un paragraphe d'une lettre écrite
par sir Francis Hincks, au sujet d'une prétention de ceux
qui ont si promptement proposé un compromis tout à fait
impropre dans un arbitrage entre les provinces, et pour la-
quelle ils n'avaient pas l'autorité, que l'e=écutif n'avait pas
même le droit de leur donner.

Sir Francis Hincks dit:

"Mon but, en parlant de la proclamation, comme je l'ai déjàdit, était
simplement de prouver qu'il ny avait pas de frontière clairement fixée,
et que les >arbitres étaient tenus de la.déterminer d'après certaines
règles établies et de la manière la plus avantageuse pour les deux par-
ties."

Voici donc un homme d'une autorité indiscutable disant
dans une lettre que les arbitres n'avaient pas eu le temps

1882.
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d'étudier la question, qu'ils ont séparé la différence, et sont I
arrivés au résultat qui leur était lo plus convenable, n'ayant ,
prir qu'une journée pour entendre l'argumentation des avo-
cats, après quoi ils donnèrent leur décision le jour suivant.
Les choses s'étant ainsi passées, on ne peut dire que leur
décision doive avoir effet.

Les députés de l'opposition paraissent vouloir désirer que
cette question reste dans l'état où elle est ; ils veulent éter-
niser la querelle, et exciter, si c'est possible, l'opinion publi-
que. Je ne crois pas qu'ils y réussissent, parce que le pays
ne s'occupe pas beaucoup de ces quelques centaines de mil-
liers de milles de terre déserte dans ce territoire, qui coûte-
raient plus à administrer que les revenus qu'il donnerait. Je
ne crois pas que la population d'Ontario s'excite beaucoup à
ce sujet, parce que c'est une population pratique, s'occu-
pant d'affaires sérieuses, et qui ne se dérangera pas à moins
qu'elle ne soit victime d'une injustice, ou que ses droits nU
soient en danger. Mais telle n'est pas la position. La seule
crainte est exprimée par les députés de l'opposition, qui sont
très f.chés de voir que nous proposons des moyens satisfai-
sants de régler cette question.

Tout ce que nou avons à considérer, c'est de trouver le
meilleur moyen de fixer la frontière légale de la province
d'Ontario,-c'est ce qui doit primer tout compromis. Aucun
compromis n'est nécessaire ; aucun intérêt n'est en danger;
aucun tort ne peut être causé, et aucun trouble ne peut sur-
venir.

Il est mieux cependant que la question soit décidée une
fois pour toutes, et décidée d'après une règle strictement
légale et constitutionnelle. J'ai prétendu déjà et je prétends
encore qu'il n'y a pas de nécessité de faire un compromis.
¯Donnez-nous ce à quoi nous avons droit,'nous ne demandons
pas plus, et personne n'aura raison de se plaindre. Quelque
différend cui puisse survenir plus tard entre la province de
l'Ontario et de la province de Québec, ou entre l'Ontario et
les provinces maritimes, ou avec les provinces qui surgirout
plus tard dans le 'Nord-Ouest, on ne pourra prouver alors
qu'il y eu audition des parties, et qu'on a adjugé sur leurs
droits. Mais si on accepte la sentence rendue, on pourra
dire que cette question décidée par des arbitres, que les
parties avaient droit de réclamer ce qui leur était dû stricte-
ment et légalement, et on insistera alors pour obtenir ce
que l'on aura droit d'avoir. Mais il ne pourra y avoir aucun
sujet de querelle si la question est décidée comme nous le
proposons dans. cette motion, parce qu'elle propose un règle-
ment auquel pas un homme raisonnable ne peut s'opposer;
un règlement légal, au moyen duquel on on ne peut com-
mettre d'injustice à aucune des deux parties. Voici les
termes du règlement proposé:

"Que, dans l'opinion de cette Chambre, ilestexpédient que les limites
ouest at nord de la province d'Ontario soientfixées 'jéfinitivemet en défé-
rant la questica, pour obtenir un jugement décisif, soit à la Cour Su-
prême du Canada ou au comité judiciaire du Conseil privé, eh Angle-
terre, ou à la Cour Suprême, en première instance, sujet à un référé
final au comité judiciaire, à l'option de la province d'Ontario ; qu'une
telle décision soit obtenue soit sur appel dans une action convention-
nele intentée à cette fin, ou par envoi en referé aux dites cours, ou à
toutes les deux, par Sa Majesté, en vertu d'un pouvoir à elle conféré'
par les parlements impérial et canadien; et que le dit référé soit base
sur la preuve réunie et imprimée, accompagnée de toutes autres pièces
additionnelles, s'il en est, et que, pendant la décision du référé, l'admi-
nistration des terres soit confiée rune commission mnixte nommée par
les gouvernements du Canada et de l'Ontsrio."

Maintenant, M. l'Orateur, je ne puis voir quelle objection
la gauche ou tout homme raisonnable dans l'Ontario
ou ailleurs, peut faire aux tribunaux que nous suggérons,
soit notre cour Suprême, soit le plus haut tribunal de-l'em-
pire, ou ces deux tribunaux, au choix de la province de
l'Ontario.

Si nos adversaires croyaient réellement ce qu'ils procla-
ment; si réellement ils désiraient un règlement calme et
amiable de cette question, qui est encore facile à régler,
mais qu'ils veulent rendre très épineuse, ils s'uniraient à
nous pour accepter ces cours élevées. C'est un règlement
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fcile et satisfaisant, mais ils n'en veulent pas; ils veulent
pouvoir, aux prochaine élections, en quelque temps qu'elles
arrivent, déclamer devant le peuple en faveur des droits
méconnus de l'Ontario, exciter les passions du peuple et lui
faire croire qu'on lui a enlevé tous ses droits. Mais pour
employer une expression populaire, la population de l'On-
tario est froide comme la glace., Elle ne voit aucun profit
à retirer de ce territoire d'une nature telle qu'il en coûterait
plus pour l'administrer que les revenus qu'on en retirerait.
Mais je sais que si la population de l'Ontario devait s'agiter,
prendre beaucoup d'intérêt dans la question, et la poser
avec force, que le territoire soit de valeur ou qu'il ne le soit
pas, lorsque les droits de l'Ontario seront en question, elle
demandera à avoir une décision d'après les stricts droits
légaux, ce que nous proposons aujourd'hui. Si l'Ontario,
d'après la sentence arbitrale, n'a pas un montant suffisant
de territoire, alors lais§ons-lui avoir sa juste part.

Si elle en a eu plus qu'elle n'avait droit d'avoir, il n'y apas
un homme dans cette province, à qui l'on aura posé la 'ques-
tien franchement, qui ne veuille obtenir un seul acre de plus
que la quantité à laquelle la province a dloit. J'espère que
la résolution proposée sera lue par toute' la popnlation de
l'Ontario, de même que le débat. qui s'en suit, afin qu'on
puisse voir ce que le gouvernement est prêt à faiile et cons-
tater son désir de régler cette question d'une manière stricte-
ment légale.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a parlé des
opinions exprimées par sir Francis Hincks sur cette
question-que nous n'avions pas eu une as'sez grande étendue
de terrain; mais il est constaté que les arbitres ont décidé en
faveur de ce qu'ils croyaient être une frontière convenable,
tout en n'étant pas la frontière véritable et légale que nous
voulons avoir, soit que nous y gagnions ou que nous y per-
dions. Et c'est cette dernière frontière que nous vouonris
obtenir par la résolution qui est maintenant devant le buroau
de la Chambre.

Nos adversaires disent que nous ne voulos pas régler la
question; nous prétendons le contraire, et si la population de
l'Ontario et celle de la Confédération sont consultées à ce
propos, elles diront qu'elles veulent aussi avoir un règlement
do la question.

Cette motion propose ce règlement d'après les moyens
strictement légaux, par lesquels justice sera faite après un
exposé légal de la cause, de manière qu'il n'y ait pas de
récriminations possibles dans l'avenir; c'est ce que l'Ontario
et le Canada désirent, et tous les sophismes do la gauche ne
convaincront pas les électeurs du contraire.

Voilà donc le tribunal auquel sera soumise cette cause.
Y a-t-il un homme assez audacieux, assez injuste, assez peu
p'triote pour dire que la cour Suprême n'est pas un tribunal
en position de juger cette cause ? S'il peut y avoir une ombre
de raison pour que cette cause ne soit pas portée devant la
cour Suprême, il ne peut y en avoir au sujet d'une cour qui
est tout à fait en dehors de notre pays, qui n'a aucun inté-
rêt dans nos affaires, et dont les juges n'appartiennent ni à
Québec ni à l'Ontario, et dont le seul désir est de voir pros-
pérer cette. grande Confédération et de voir l'harmonie entre
les provinces.

Si les députés de la gauche ne veulent pas accepter le tri-
bunal de la cour Suprême, y en a-t-il d'assez audacieux, d'assez
injustes et d'assez illogiques pour dire que nous ne pouvons
pas avoir une solution satisfaisante devant le comité judiciaire
Conseil privé, la plus haute cour d'Appel du royaume? Je
ne pense pas qu'une seule personne puisse dire que le résul-
tat final obtenu devant cette cour ne serait pas le seul résul-
tat pratique.

Quel serait le résultat final en soumettant la question à
l'une ou l'autre de ces deux coursý1 Le résultat serait, comme
je l'ai déjà dit, que nous aurions une décision strictement
légale de la question d'après ses mérites, et je ne sache pas
qu'on ait encore prétendu que ce n'était pas une bonne ma-
nière de régler ce différend. Je "de sache pas qu'aucun
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homme qui désire agir'süi.ant Ta justice et le .dîoit, ui question, il y a une foule de détails techniques et très~corn-
désire éloigner les querelles; apaiser toutes ·ls causés "d'ai- pliqués sur lesquels il est presque impossible qu'une Chambre
greur qui peuvent survenir entre les différentes provinces, constituée comme la notre puisse donner un jugement sain;
puissent s'opposer à ce mode de règlement. Ce mode ne cette question doit être reglée, comme elle .'a été, par un
peut déplairo qu'à loppositi.on, qui s'est lodgtemps flatLée tribunal parfaitement constitué.
qu'aux prochaipes éle.ctio.ns elle pourrait faire un !peu de La résolution qu'on nous propose d'adopter est très singu-
capital pohtiqp condamnâble, en 'soulevant les provinces, lière et c'est une chose -un peu' étrange de voir une motion
cb 'ne~ par "ce nioye; elle pourrait rec1eillir guelques votes semblable faite par un partisan dévoué du gouvernumènt au
de Us; ou diiué u 'a u otés. moment où la Chambi'e se formo en comité des subsides. Ceci

'SlopöpoitrÔ» ëàt dléé aitée tobié c'est une conduite sémblerait'iiidiquer que les députés de 'la droite considèrent
isérbJet etdkin de"tlt' 'htqo'nme quir un siège Idàüs cette question beaucoup plus sérieuse et beaucoup plus brû-

cette' Charùbré " asle&'déutés de la gaucee nôòs.O nt 'ante 'qu'ucune autre de célles qui seront discutées pendant
montré avânt ftujourd'lf;Ùi gqùseý leuir but principal comffie, cette session.'
hommes pâlitique' ouhËorÉnï' ýdÎEtat caniadiens, n'est pf'si ' Enlevez de cette motion le verbiage dont on Penveloppe,
l'union de.lu Confédération,'þbÎr en faire'un pays grahd ét et que reste-t-il ? Cette résolution, si elle, est votée, aua
puissant, habité par:un peuple hcui-eux, riche et éontent, pour effet de mettre la Chambré des Communes du Canada,
mais qu'au contraire ils von letr empléyer tous les moyens en conflit avec l'une des plus grandes provinces da la Con-
possibles pour écarter de. résultat, et ne lhissent passer fédération, dont la législature tout dernièrement, il n'y a
aucune occasion d'exciter le mécontontement et la jalousie même encore que quelques jours, à une grande majorité et
entre une province et l'autre. Dins leurs discussions sur la après une longue discussion, a déclaré son intention et enre-
politique nationale-une politique si bien affernie dans les gistré son opinion sur cette question. Et je prétends que
affections (lu peuple canadien, qu'avant longtemps Popposi-,- cette considération, au point de vue des députés de FOnta-
tion cessera de l'attaquer-que les voyons-nous Étire ? Nous rio, doit être d'un double poids, parce que, premièrement, la
les entendons exciter les provinces maritimes contre l'On- législature de l'Ontario a reçu son mandat à une date ulté-
tario en leur disant que la taxe sur le blé et les farines n'est rieure à celle de l'élection des députés do la même province
destinée qu'à leur faire tort en mettant de l'argent dans le à la Chambre des Communes; et, en second lieu, parce que
gousset des cultivateurs de l'Ontario ; et, dans l'Ontario ils la législature de l'Ontario a spécialement qualité pour trai-
disent que la taxes sur le charbon n'a d'autre but que de, tor ces questions dans lesquelles les intérêts de cette pro-
rassasier le peuple affamé' des provinces maritimes. Mais,j vince sont en jeu; et, comme je l'ai déjà.dit, elle a, dernière-
grâce à l'intelligence du peuple canadien, leurs efforts sont ient, par uie grande majorité, fait connaître son opinion
inutiles. La pofulation de l'Ontario consent à ce qu'un ausujet des droits de l'Ontario et au sujet de l'action que
droit:soit impose sur le charbon, si la chose est nécessaire, devait prendre le gouvernement de cette province.
dans les intérêts do la ConfédéraLion, et celle des provinces Je prétends ensuite que cette résolution est d'au moins
maritimes est assez patriotique pour payer la taxe sur la trois années en retard. Si teie était la politique du gouver-
farine, aidn que:legzgand principe de la politique natiobale nement, l'annonce en eût dû être faite do suito et le gou-
ait son plein effet. vernement n'aurait pas dû prendre toutes sortes de faux-

Notre richesse et-notre prospérité augmentent partouget fuyants pour éviter de se prononcer sur cette question,
la population comprend de plus en plus les principes i qu'on amène aujourd'hui à la onzième heure, après un tort
forment la base de la politique nationale. Elle Éïo veut séri'eux dausé à Ontario, et après que de& complications
plus du' Principe de Popposition disant que le peuple devait graves se sont élevées au sujet des terres et du bois contenus
être libre d'acheter sur Io marché le moins élevé le mar- 'dans ce territoire de grande valeur.
ché offert paùl'pposition était assez bas, mais 'le peuple Bien que cette rétolution soit très étrange, le choix de
était si pauvre et si embarrassé dans ses affaires, qu'il dut celui (ui'la propose l'est peut-être encore plus. Il y aune
fallu avoir les inarchafndises à' plus bas-priï£neoire avânt signifiéation dans ce choix qu'on a fait de l'honórable dé-
de pouvoir acheter les cboses nécessaires à la vie. puté de Niagara, un des soixante-quatre partisans du gou-

La gauche n'a 'pas seulement tenté d'exciter les diffé- vernement de i'Ontario, comme le député le plus en mesu-e
regtes provinces l'une contre l'autre, mais elle a voulu dé-, de traiter devant cette Chambre une question qui ' touche
ibntrer:'qg( ious áuriôns plus d'avantage à commercer avec aux droits de l'Ontario.

les Et#'t <ï'à eomniercer entre chaque province. On a don Est-ce que c'est di à un sentiment de honte de la part des
essayé pårtus les moyens possibles à' crer un sentiment autres députés si, homme étranger par sa naissance 'et ses
de mécôiteiiternent contre le système actuel, système qui a prédilections, il a été appelé à traiter une question qui affecte
beadcoüp bêéficié an pays-; et je dis que, dans le règlement particulièrement la province de l'Ontario ? Je drois que
'de cett&qüiestion de peu d'importance-de peu d'importance, c'est la aison principale, car pas un homme né dans la pro-
si l'on considère le peu de valenr du terrain en litige, mais vince de POntaioanaurait voulu-diriger cette attaque contre
grande ap. point de vué des dioits des provinces-si neu les droits de cette:province.
votdnëë te résolution qui est bâsée sur le 1 bon sens, nous Il vaudrait -mieux lag der de. cette question, toutes les
aurons fait un acte qui !meritera au gouvernement et à la arguties légales dont on l'a entourée. Je :ne ptétenids"pas
Ch'anre'la reeounnaisance'de toute la Confédération. qu*il était inutile de s'occuper dece côté légal,' mais les dë-

putés de Bothwéll etde Wurom-Sud'i'ont~traité à fond. Néan.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne sais pas, M moins, il'-' a des'faits'plos lalpables sur leulaè>attontdn

TOîratenr, si, dans la discusionde cette question, mes amis -de la Chambre eû,t pu êti-e attirée plus à proposi gue touas
de l'opposition et moi-inême-pourrons nous élever au. -n 'pints techniques qui enveloppent la question tant.'débattue
gag -popeux de l'honorable député de York-Est. ' ' de savoir si cette biancho particulière du Mississipi et 'ou

I bespreceptes et la conduite de cet honorable député sont n'est pas la limite de notre frontière. Quels sont les faits
'tellement pursdans sa'vie, dans:sa pensée, dans ses motifs qu'on aurait dû considérer,? Considérons-les ouvertèment
et dans ses actions qu'ils 'sont, je le crains 'beaucoup, tout à comme ils apparaîtront à chaque électeur de -la provinc Ade
fait hors de notre atteinte mais 'nous nous contenterons, l'Ontario, et à tout électeur d'une intelligence ordinaite
dans P'ogçasion présente, de considérer cette question d'à- dans toute 'l Confédération.
près un 'pöint-dw vue plus patique q¥uil ne l'a fait. I 1ya1 a -Nous tiouvons q u'une partie considérable deeo territoire,
un point, il est possiblé6qué çalsoit le seul, sur leqiitel je dont s'odcupe aujourd'biui 'e gouvernement, et'sur 'lequel il
'm'accorde avée le déput 'de Ybr'k Est'l a raison,: tsqu'nnt prétend, malgré le gouvernement d'Ontario' exercer des
certain""iitt de dire qu'a1s" 'jet du Cte léga de 'cëtte drôits, 'adepuis plusieurs années déjà i été'efplassesion
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et sous l'autorité et juridiction do la province de l'Ontario. 1 province de Québec. Nous voulons respecter ses institu-
Nous voyons ensuite que le reste de ce territoire avait été tiens, a langue et ses lois; nous ne voudrions pas lui enlever
autrefois accordé à cette province ; que cette sentence a été la moindre part des droits qu'elle possède. Mais je demande
portée à la connaissance du parlement précédent qui adonné à nos amis de Québec de faire la même chose à l'égard de
son consentement à cet arbitrage de la manière laplus claire lOntario. Pourquoi cette action extraordinaire?
et la plus directe, en votant, après une explication développée Tourquoi le gouverrement a-t-il refusé, dans les circous-
par l'honorable député de Lambton, une somme considérable tances actuelles, de faire justice à l'Oatario? îe ne eroispas
dans le but de payer les dépenses do cet arbitrage, dont la que la majorité de la province de Québec nous envie nos
sentence fait aujourd'hui la base de la réclamation de l'On- droits, mais je crains, d'après l'expériece du passe, qu'il y
tario. - , .taî-îo iaWd~ans la pî'ovincodo Québec-nne petite cique égoïste qui

Nous trouvons aussi que cette sentence a été acceptée désire priver Ontario de ses droits dans ette que tion, et je
distinctement et clairement par le gouvernement du Canada crains qu'elle n'ait eu beaucoup trop d'influence dans, les
qui a précédé celui-ci. Je demande donc à la Chambre, en conseils de la nation au et de la décision qui a été prise.
face de ces faits évidents que personne ne peut nier et que Je veux, avertir de la folie qu'elle commet: Il est
tout électeur peut comprendre, de vouloir considérer ce que vrai qu'on a dit, ici et aileurs, que la province de l'Ontario
le gouverneinent actuel a fait. Il a renié l'engagement est très lente à agir. Elle a souffert cette injustice depuis
solennel auquel s'était lié le gouvernement piécédent; il a très longtemps déjà ; etj'avoue qu'à ce moment même elle
ensuite retardé d'agir d'année en année, bien qu'il connùt ne s'inquiète pas assez de l'injustice et du toit qu'on veut
que chaque jour, chla (:e heure et chaque instant ajoutaient lui faire sabir. Mais e mouvement n'en sera que plus
aux complications et augmentaient les difficultés de régler dangereux lorsqu'il commencera, et j'avertis la Chambre
cette question. Et, en dernier lieu, M. l'Orateur, il a déli- qu'il y a des limites à la p de la population do
bérement usurpé le territoire en litige. Il a accordé à l'Ontario. Je me -appelle, lq y a vingt ans, j'avais
d'autres personnes des droits sur ce territoire; et il leur a l'honneur, pour la première fois, d'avoir un siège dans la
permis d'y exercer un droit de souveraineté, malgré les pro- législature (es deux provinces, combien la province d'Onta-
testations de l'Ontario, et le tort que l'on causait au gouver- rio étai' soulevée et aiguillonnée, et ce, à un tel degré quelle
nement et au peuple de cette province. fat su- le point de se séparer au sujet d'un refus fuit à ses

Et ce qui est encore pire, le gouvernement a voulu mettr justes demandés.
le Manitoba en conflit avec l'Ontario. Il a essay,-bien que J'espère que la Chambre évitera de prendre toute action
ce ne fût pas du tout dans l'intérêt du Manitoba, à qui re. qui la ferait soupçonner de vouloir nier les droits de la pro-
vient cette terre et ces bois-de faire de cette question le vine de l'Ontario.
sujet d'une querelle et d'un différend entre le Manitoba et 1l est connu que le chef actuel du gouvernement a, dans
l'Ontario. plusieurs occasions, plié sous la pression exercée sur lai par

Nos adversaires ont fait ce que la loi défend de faire dans quelques-uns de ses amis do la province de Québec, -une
les cas du plus humble litige. Ils se sont emparés arbitrai- clique peu nombreuse, mais dangereuse, et je crains que,
rement des terres qui ont été accordées par une sentence for- dans le cas présent, une pression semblable n'ait été exercée
melle à la province d'Ontorio, terres qui étaient depuis des sur lui, et qu'il ne S'y soit soumis, je ne dis pas volontaire.
années déjà en sa possession. ment et de cSur joie, mais néanmoins très mal à propos,

Y a-t-il une seule personne ici qui ne sache qu'une des bien qu'il sache parfaitement qu'en agissant.ainsi, il agit
règles les plus claires, les mieux définies de la loi, dit que contre les droits non-seulement de sa propre province mais
lorsqu'une personne a obtenu possession d'une terre et l'a do toute la Confédération.
occupée pendant longtemps, elle n'en peut pas être chassée Il est du plus haut intérêtpourleCanadaque les droits de
à moins d'une décision rendue par une cour de justice.compé- chaque province soient respectés. C'est encore plus dans
tente. On ne refuse pas alors des droits qu'on refuse à la pre- lintérêt desetites que des grandes provinces, et je dis que
mière province du Canda. Suppoons, pour un mstn , quell pour l'Ontari nous ne réclamons pas de faveurs; tout ce que
aurait été la position si les circonstances cussent éLé difié- nous voulons, c'est la simple justice et nos seuls droits
routes. légaux.

Je demande au secrétaire d'Etat ce qui serait arrivé, sui- Jýit-ce que la Chambre est prête, comme le demande l'ho-
vant lui, si cette injustice eût été commise à l'égard de la norable député de Niagara,,qui, nous devons le supposer,
province de Québec. Supposons, pour un instant, que Qué- n'est pas litrument et le po-te.voixpur et simple du gou-
bec eût possédé ce territoire par sentence solennelle, et l'eût vernement-à écraser les droits de l',ntario, et estce que
occupé pendant plusieurs années sans être inquiétée ; je de- les députés de l'Ontario Ront prêts j le suivre dans cette
mande à tous les députés, et principalement à tout. député direction? Je a qu'neligne de conduite
do l'Ontario, si les rôles n'eussent pas été changés; si le juste et honnête à suivre pour le gouvernement; S'il désap-
gouvernement aurait traité la province de Québec comme il Prouve la sentence, et's'i[ dit qu'elle n'aurait pas di être
ne craint pas de traiter aujourd'hui l'Ontario. vendue, ni p e cédent, a'ors,

J'approuve hautement l'attitude que les députés de la qu'il prenne Laresponsabilité de cette opinion.
province de Québec ont suivie lorsque les droits de leur pro- Nous n'avons, pas nous, par un tour d'escroc, fui ou évité
vince étaient en jeu, et je désirerais que la population de ma cette 'esponsabilité. Nous avons fait de notre mieux-pour
province fût aussi unie et aussi déterminée à défendre ses obtenir une solution.juste et honorable. Les députés de la
droits. Si la même chose eût été faite à l'égard de Québec, droite pourront dire ce qu'ils voudront ils pourront dire
vingt-quatre heures ne se seraient pas écoulées après que qu'ils ne consentiront jamais à cette sPntence; qu'ils ont
le Conseil aurait décidé de commettra un acte d'usurpation trouvé, à leur arrivée au pouvoir, que la sentence étaitxen-
et de tyrannie semblable, que les ministres de Québec due et que la mission des arbitres était terminée; mais je
auraient déjà remis leurs portefeuilles et n'auraient pas dis, suivant tout principe juste de droit constitutionnel, que
voulu appuyer un gouvernement coupable d'une injustice c'était le devoir du gouvernement d'accepter loyalement
pareille. celte sentence, d'agir en conséquence etde donner à Ontario

Si les ministres de l'Ontario voulaient prendre la même ce.qui lui était dû.
position, il ne s'écoulerait pas vingt-quatre heures avant Si le gouvernement ne peut arriver jusque là-s'il ne peut
que notie province reçût la justice que le gouverne- faire ce qui estjuste et dtoit-il peut.faire alors ce que M.
ment n'aurait jamais voulu refuser à la province,sour. Je Mowat apropoi&:,abatdoiïner à Ontario la.possession.ds
tions à dire que nous, députés du parti libéral, avons -tou- terres, lui permettre de las adnistreret 'envoyer le cas
jours désiré et désirerons toujours respecter les droits de la devant un tribunal compétent pour avoir'une décison. S'il
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y a droit de contester la validité de la sentence, les cours
sont ouvertes, le gouvernement du Canada peut y aller et
faire renverser la sentence ; et bien que je ne croie pas que
ce soit une ligne de conduite sage, généreuse et constitution-
nelle, il y aurait, à coup sûr, moins à se plaindre que de
voir le gouvernement se constituer lui-même en juge et
juré, et prendre violemment possession d'un territoire qui
a été depuis longtemps sous l'administration du gouverne-
ment de l'Ontario.
. Je prétends hautement que loyauté envers le Canada
signifie loyauté envers les provinces, et M. Mowat et le gou-
vernement provincial ne permettront pas que les droits de
l'Ontario soient foulés aux pieds. Ce serait dela plus mau-
vaise politique s'ils permettiiient lâchement que ces droits
soient méconnus par le gouvernement du Canada ou par
toute autre autorité.

Si nous examinons cette question seulement au point de
vue de l'intérêt de parti,. je dirai aux députés de la droite:
" Votez pour cette motion, refusez au parlement et à la
population de l'Ontario leurs justes droits, et vous verrez si
vous ne vous êtes pas trompés en croyant que les électeurs
de l'Ontario ne connaissaient pas l'importance pratique du
point débattu et de ce qui pourrait en résulter. Je répète,
M. l'Orateur, qu'il y a danger et un grand danger, parce que
la position que le gouvernement pi end convaincra le peupl
de l'Ontario qu'il ne peut obtenir justice du parlement du.
Canada, et, comme un de ceux qui ont été en faveur de la
Confédération, je le regretterais sincèrement. parce que je
ne vois rien qui amènerait plus sûrement la ruine de la Con-
fédération que le fait qu'une grande province comme la pro-
vince de l'Ontario jugerait nécessaire, et peut-être même
bientôt, de se séparer de la Confédération.

Je crois que la ligne de conduite que j'ai tenue, les opi-
nions que j'ai exprimées sont celles qui se présentent à, l'es-
prit des quatre-vingt-dix-neuf centièmes de la population de
l'Ontario, à quelque partie politique qu'elle appartienne, et
je crois que le gouvernement s'en apercevra bientôt. Le-
danger, M. l'Orateur, est déjà trop près de nous. Je crois
que ce fait n'est qu'une partie d'un complot- qu'il soit bien
décidé ou simplement en embryon-de la part des ministres
des diflérentes provinces.

Nous le savons parfaitement, parce qu'ils se trahissent
constamment par différentes manières; et il est connu que
plusieurs personnes qui ont consenti à faire partie de la
Confédération, l'ont fait à contre-coeur, parce qu'elles dési-
raient réellement une forme d'union ditrérente.

M. l'Orateur, même s'il eût été possible, il y a vingt ans,
d'avoir une union législative ent-e les quatre premières pro-
vînces, ce temps est passé pour ne plus jamais revenir, et
cette Chambre peut être certaine qu'on ne peut faire un
plus grand tort à notre forme actuelle de gouvernement,
que de vouloir amoindrir les législatures provinciales, en
méconnaître l'autonomie et empiéter sur leurs droits.

Je ne veux rien avancer, M. l'Orateur, qui ne soit
appuyé par les faits, mais lorsque je me rappelle le langage
de plusieurs amis du gouvernement, de plusieurs de ses
organes et particulièrement do l'organe dont a parlé M. le
député de Huron-Sud, je nu puis faire autrement que de
constater avec peine qu'il y a malheureusement trop de vrai
et de vraisemblanca dans l'assertion de l'honorable député,
assertions basées sur les professions (le foi de ces organes et
des partisans du. gouveraciment; que la principale raison
pour laquelle l'Ontario n'obtenait pas justice, était que cette
province avait un gouvernementlibéral, qu'elle professe des
principes libérauxret qu'il est très.probable que les députés
de la droite n'auront pas davantage son appui; et parce
qu'il savent fort bien qu'il leur sera difficile de garder le
pouvoir obtenu par la fraude à Ottawa, s'ils n'ont pas la
province et le gouvernement de l'Ontario sous leur domina-
tion.

M. ROYAL. M. l'Orateur, s'il y a quelque chose dans cette
discussion qui doive frapper les membres de cette Chambre,
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c'est la haute sagesse dont a fait preuve le cabinet
en proposant de porter sur un théâtre plus calme, plus
autorisé, plus élevé, la solution de la grave difficulté
qui fait le sujet des débats actuels. Il est important que
le règlement de cette question soit fait par un tribunal dont
le jugement soit acceptable et accepté de tout sujet anglais.
Il est de la plus haute importance, et le gouvernement l'a
parfaitemoent compris, que la décision qui devra régler
cette question brûlante soit rendue par des hommes dont la
science, l'impartialité, et la position puissent mettre leurjuge-
ment au-dessus même du soupçon.

La province du Manitoba a tout autant d'intérêt et
de droit de s'intéresser à cette question des limites
d'Ontario que n'importe quelle autre des provinces de la
Puissance. Nous y sommes intéressés directement parco
que nous croyons que si ce règlement se fait d'après l'inter-
prétation légale du statut de 1774, la province du Manitoba,
outre son importance intrinsèque, outre la richesse que lui
assure la fertilité de son sol, et le développement que prend
la colonisation de son territoire, le anitoba, dis-je, devra
avoir, par suite de ce règlement,un port sur le lac Supérieur,
et son importance ne sera pas simplement limitée à ses pro-
duits agricoles, mais encore elle prendra rang à côté des
autres provinces dans le système de navigation intérieure
du Canada.

Cependant, à pa'rt les intérêts locaux, il y a un intérêt
supérieur que nous devons avoir en vue. C'est l'intérêt de
lajustice. Devant une question dejustice les intérêts de telle
ou telle province doivent s'effacer, surtout si, comme on le
voit aujourd'hui dans une province, on a passionné les esprits
à un tel point qu'on a fait perdre de vue la question princi-
Iple et qu'on veut mettre à deux doigts de sa perte le sort
même de notre jeune constitution.

Je n'ai pas l'intention de parler bien longuement sur cette
question. Je nie contenterai de donner quelques aperçus
qui ressortent du débat que nous avons entendu depuis
quelques heures dans cette Chambre, quelques aperçus
surtout au point de vuo de la légalité et de la constitution-
nalité de la question.

Il y a d'abord une proposition dont tout le monde
reconnaîtra l'évidence : c'est qu'Ontario a 'des limites
certaines et légales. Le contraire serait un non-sens. Le
territoire connu aujourd'hui sous le nom de province d'On-
tario est entré dans la Confédération avec des limites cortai-
reset avec deslimiteslégales; autrement, la clause de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord aurait dit quelque choso
qui n'existait pas, car ce statut impérial déclare que ces pro-
vinces, à l'époque de leur entrée dans la Confédération, et
notamment les provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,conserveront les limites
qu'elles avaient au 1er juillet 1867.

Eh bien 1 si la province d'Ontario avait alors des limites
certaines et des limites légales, quelles sont ces limites ?
Ces limites lui ont-elles été assignées par une loi, par suite
de commissions royales, par suite d'arrêtés du conseil ou par
des proclamations ? Il ne s'agit pas ici, pomme vous le
voyez, M. l'Orateur, du moins directement, des.effets que
pouvait avoir l'occupation plus ou moins sérieuse du terri-
toire par la compagnie de la baie d'Iudson, en vértu de sa
charte de 1670. Il ne s'agit pas non plus de l'effet que
pouvaient avoir, dans le temps, les négociations du traité de
Ryswick en 1697. Il ne s'agit pas na plus, je le öréis du
moins, des effets du traité d'Utrecht en 171, parge
que, les comnissaires qui avaient été pomms ne purónt
siéger ni par conséquent décider des, prétentions émises
par la compagnie de la~baie dfludson. ,XIée s'agitjas non
plus dans le moment des négociations entamées en 1857,
par le gouvernement du Canada, réctainant comrnei sien la
plus grande. partie du teri'itoire de la baie d'Hudson. Les
avocats qui défendent les prétentions de la province d'Ontario
ne font pas autre chose que de répéter les 'arguments pré-
sentés par les déléggès du gouveraçment canadië en 185'7
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lorsqu'il réclamait de la compagnie de la baie d'Hudson le where that bouudary would be intersected by a une drawn north from
même territoire que li province d'Ontario réclame aujour- the head of Lake Temistaming."
d'h ni. On a perdu de vue, je crois, qu'à cette époque, comme Nous 'on arrivons maintenant, à une troisième délimitationdans toute circonstance identique, quelqu'un qui défend une qui est, je crois, un paradoxe inventé dans un moment decause, qui a ds prétentions a soumettre a un tribunal supe- bonne humour par l'auteur bien coninu d'un fameux rapport
rieur, est comme un avocat qui plaide une cause; il nagI sur cette question des limites d'Ontario. ,e veux parler de lapas comme juge, mais comme avocat ; et d'ailleurs, le fait dcli'iation neignée pr M. Mills députe doque le gouvernement imperial a refusé de reconnaître les Bothweli. M. Mills avait été chargé par son g3uvernement
prétentions du Canada, et qu'il nous a forcés de payer de faire des études et des rechorhes poar tâcher do jeter un
$1,500,000 pour l'expropriation du territoire de la compa- peu de lumière su cette question. A foire do reh erches,
gnie de la baie d'ritdson outre le transfert d'un vingtiome de et à force de fouiller dans les bibliothèques, M. Mills Cn est
cet immense territoire, prouve que les prétentions du Ca- arrivé à la conclusion quesi la provi d'Otaroa une limitenada, quelqu'exagérées qu'elles fussent à cette époque, n'ont à l'ouest, cette limite doit être les montagnes .Rocheuses.pas été reconnues par le gouvernement impénal. Si donc, 'Eu effet, dit-il, s'il est vrai qu'on doive attribuer à la déli-
a cette époque, ces p:-utentions ne furent pas reconnues, on a initation de 1:1 limite occidentale de la province d'Ontario,
mauvaise grâce, et je crois qu'il est illogique <le prétendre l'aplication du statut de 17, c'est.à-dire une ligne tirée
que la province dOntario doit se servir ds mes aieu.ta du Missisippi, et se continuant dans le sens du cours de.met pour soutemir cetto question des limite,; occulntales ce fleuve, il est également vrai que cette ligne frappera,
et septentrionales de ce territoire, non pas la ligne sud des territoires de la baie d'Hudson,

Il ne s'agit pas non plus dans le cas actuel d'interpréter mais nécessairement les montagnes Rocheuses.
un traité de commerce qui est assimilable au contrat. Ile . . , ,c.
s'agit tout simplement d'une loi affectant la·propriété et qui Vient ensuite a délmitation d esignee dans la commission
doit être réglée par conséquent ex œquo et bono. de Lord Durham en 1388. A propos de cette déhmitation il

pardnous plaçons la questionsur ce terrain est bon de constater que c'est la dernière délimitation de la
nous sommees sivantes que diffuses province d'Ontario; et il est de fait que la province d'Ontario,
qu'on ne cesse de nous servir sur les premiers temps de la à son entrée dans la Confédération, n'avait pas d'autres
colonie. Nons avons ou la des aperçus historiques, d'un limites que celle qui lui avait été donnée par la commission
grand intérêt sans doute pour ceux qui s'occupent les com- royale donnée à Lord Durham. Cet homme, distingué fut
mencementsde la colonie; maisje croisqu'enseservantdeces envoyé ici comme haut-commissaire on 1838, et il faut
détails historiques, en compilant ces volumes, on n'a eu qu'un remonter à cette commission pour trouver la dernière déli-
objet en vue: eclui de faii e oublier lia question principale et mitation territoriale de la province d'Ontario. La commis-
de rendre extrêmement difficile et ingrat l'examen de la sion de Lord Durham fixe la délimitation occidentale d'On-
qnestion à ceux qui aurnient été disposéi à l'étudier. Il ne tario a l'entrée du lac Supérieur, et les commissions qui
s'agit ni plus ni minis que d'interpréter le statut qui a fixe furent données aux Gouverneurs qui lui succédèrent mid-
les'limites d'Ontario, ou les commissions qui ont di les fixer, quent toutes l'entrée du lac Supérieur comme la limite
parce que dans l'un comme dans l'autre cas, Ontario a eu occidentale de la province d'Ontario.
des limites et que ces limites lui ont été données par une auto . Avant 1838, nous avons une période de 47 ans' pendant

éOrie. aatdslmtslalelaquelle la délimitation d'Ontario reste la même, e'ct-à.dire
d tonc Outario avait des limites et certaines à son que depuis 1791, alors que l'ancienne province de Québe

entrée dans la Confédération, il est de toute importaneo de fut divisée en Haut et Bas-C:mada, les officiers de la cou-
rechercher quelles étaient ces limites, et les recherches faites renne craignant, je suppose, de commettre quelque erreur
sur ce- sujet par le comif é qui a siegé en 188i) doivent nous à l'égard de citte partie de notre territoire qui était alors peu
être très-utiles. Ontario est peut âtre do toutes les pro- c nijmne, ne voulurent pas donner de délimitation précise et
vinces, colle qui a été délimitée Io plus souvent. On ne géographique de la province du Haut-Canada; ils se con-
comzlp; pas minirs de huit espèces de limite territoriales tentèrent de dire, après avoir désigné très-minutiousement
diférentes de 1774 à 1878. Nous avons d'abord la fameuse les ilmite; da B.vCana'la, que le Haut-Canada serit. toute
délimitation des arbitres en juillet 1878. C'est cette délimi- cette partie du territoire de l'ancienne province de Québec
tation que les arbitres ont inventée et qu'on veut nous impo- qui se trouve à l'ouest de la province du Bas-Canada. Cette
ser bon gmé mal gré. Cette délimitation est purement délimitation a existé durant 47 ans, et on la voit figurer
cdnventionnelle, et par conséquent est en contradiction dans presque toutes les commissions données aux gouver'
avec les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du neurs qui ont administré les atfaires di pays péndant ee
Nord qui dit que les provinces, à leur entrée dans la Confé- période. Nous on arrivons maintenant à la commission de
dération, conserveront les mêmes limites qu'elles avaient ci- Lord Dorchoster on'1786 qui parie du La des Bois comme
devant. L'effet d'accepter cet arhitrage serait de 'changer,, limites occidentales de l'ancienne province de Québec.
d'amender une disposition d'un iote impérial; or, avons- Après un intervalle de douze années nous remontons à la
nous ce droit ? On sait que cette délimitation des arbitres en commission de sir Guy Carleton,-en -1774, qui fut lancée
1878 reculait de près de 400 milles la limite occidentalb quelques mois après la passation du Statut impérial de Qué-
d'Ontario. Au lieu de la laisser à l'entrée de la Baie du bec. Les termes dont cette enmmission se sort pour délimi-
Tonnerre, au fond du lac Supérieur, comme -l'Atte de"1774 ter à l'ouest la province du Haut-Canada s'éloigneit des
l'indique, cette sentence arbitrale donnerait- à OLtai4o termes du statut 'impérial ; cette commission fait l'addition
comme-limite occidentale le lac des Bois. : de quel4ues mota qui changent complètement le sen- "du

Nous en venons ensuite à la limite demandée par le goù. 'statut,:et'e'est-précisément cette commission de Lord Carle.
vernement d'Ontario dans sa dépêche du 18 avril, qui 'se ton qui, paraît-il, serait la base des prétentions des avocatsde
trouve dans un rapport mis devant cette Chambre par'le la province d'Ontario en ce moment, Enfin,'M.''Orateur
secrétaire -d'Etat. Cette délimitation est un peu difféiente la huitième délimitation de la provinée -d'Otario se trouve
de celle d'es arbitres. La voici: dans le statut impérial de 1774. Ce statutpiassê pour agrandir

" The boundary line of Ontario is the international boundary from the la province de Quéhec, qui avait-té. créée pd&r"Aete de 1768,
mouth of the Pigeon River, on Lake Superior, ta a point west of' the dit expri-seément que la limité oecidentale dif Hlnt-Canada
Lake of the Woods, where the boundary line would be intereetted' by'a séia''nc-ligne tirée au nord du confiuant de la 'ivière Ohio
line drawn north fron the source of the Mississippi River ; thence the et du fleuve Mississii jusqu'à. la limite sud du territoire d'boundary line of Ontario runs iorth to the point of intersection of the . . -a.
southern boundaries of the Hudson Bay Territories, thence the boundary .baie ,d'Hudson.'n a présenee; d'une -déimtatiÔn aussi
Une of Ontario is the southern boundary of those Territories to the point Ci'aire' et aussi précise oÜ est étonné de voir-les 'systèmës' et

M. ROYAL.
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es paradoxes qui foi.sonnent depuis les douze derniòres partagent cetteopinion. Je vous dirai seulement que l'un des

années au sujet do ces limites de la prbvince d'Ontario. plus habiles jurisconsultes qui faisait partie de la commission
Or, M. l'Orateur, dans cette multitude de limites, quelles nommée par cette Chambre en 1880,le juge lamsav, déclara

sont les véritables ? Doit-on prendre la limite fixé carrément et sans ambages que pour lui la question ne fai-
par le statut impérial, ou bien doit-on prendre la dernière sait pas de doute, que lorsqu'il y a un statut déterminant
commission en date, c'est4dire celle de Lord Durham une situation quelconque, on n'y peut déroger que par un
en 1838 qui fixe les limites à l'entrée du hic Supérieur ? Il y amendement statutaire, et que la Couronne ne peut y déroger
a une grande ditiérence entre cesdeux limites, à peu près 700 ni par des instructions, ni par des proclamations, à moins
milles de distance. Laquelle des deux doit être acceptée, que ce droit ne lui soit réservé par une clause de ce -statut.
sera-ce la dernière en date, ou celle qui est fixée par le statut Or, il existe une loi en vertu de laquelle l'ancienne pro-
de 1774 ? Là se trouve la question. vince de Québec fut créée; c'est le statut impérial de 1774:

Sur cette question de l'exercice de la prérogative royale et c'est cette province, divisée, plus tard, en deux, qui donna
quant à la rectification des limites d'une province, il y a au Haut-Canada la limite territoriale que la province d'Onta-
deux courants d'opinion bien marqués. Les uns prétendent, rio possède aujourd'hui, et elle ne peut pas en posséder
-et c'est l'unique prétention des avocats d'Ontario,-que la d'autre.
Couronne peut en aucun temps, et quel que soit le statut, Voilà donc la limite certaine et légole de la province d'On-
changer, modifier, agrandir ou diminuer une province, et ce, tario. D'ailleurs, le question légale a déjà été vidée une fois.
suivant bon plaisir. Je n'ai pas besoin de prouver l'assertion Nous avons une jurisprudence sur cette matière. Bn 1818,
que je fais dans ce moment; on la trouve reproduite dans la Cour du Banc de la Reine de la province du Bas-Canada
tous les documents et dans tous les rapports oificiels qui ont eût à juger un meurtre. Je ne rapporterai pas les circons-
été publiés-dans la province d'Ontario, et dans le rapport du tances de cette cause qui sont connues de tous les
comité nommé par cette Chambre en 1880. Mais si la Cou- membres de cette Chambre ; je dirai simplement quap-
ronne peut fixer les limites d'une province ou augmenter le pelé à donner l'interprétation de la loi sur cette même
territoire d'une province, elle peut également le diminuer, question do la limite occidentale de la province du Haut-
Qui peut le plus peut le moins. Ainsi donc, si la Couronne, le Canadia,lo juge ea chef Scwell, qui possède encore une grande
27 décembre 1774 en lançant la commission de Lord autorité comme légiste dans le Bas-Canada, déclara que le
Carleton, augmentait le territoire de la province de Québec statut impérial de 1774 ne laissait aucun doute, et que la
de près de 400 milles, elle pouvait, en 1838, diminuer ce tor- limite occidentale du Haut-Canada était une ligne méridienne
ritoire de près de 700 milles, et fixer à l'entrée du lac Supé- tirée du confluent de l'Ohio et du Mississipi, au nord jusqu'à
rieur cette même limite ouest de l'Ontario. Il est impossible ce que cette ligne rencontrât la limite sud des territoires de
de supposer qu'on puissO se servir d'un argument pour une la compagnie de la Baie d'Hudson.
partie seulement d'une question ; l'argument vaut pour La province d'Ontario, M. l'Orateur, n'a pas d'autre
toute la question,etsi c'est en vertu de la commision adressée situation dans cette cause que celle d'un plaideur nmalheu-
a Lord Dorchester que l'on prétend qu'Ontario peut réclamer reux. Si Ontario se trouve mécontente ; si Ontario se
avec justice sa limite occidentale au Lac des Bois, pourquoi trouve lésée par le jugement de la plus haute cour du pays
ne dirait-on pas avec la. même force que la Couronne a de cette époque, il lui reste un moyen bien simple de se cou-
abrogé toutes les.commissions qui existaient avant 1838, par tenter: un plaideur qui n'est pas satisfait du jugement rendu
celle de Lord Durham, et dire que cette limite se trouve en première instance, évoque sa cause à un tribunal plus
réellement et légalement à l'entrée du lac Supérieur ? élevé. C'est le seul moyen que la province d'Ontario,

On prétend que, pour examiner cette délimitation du statut par sentiment de justice et de dignité aurait dû
de 1774, il faut tenir compte de toutes les circonstances qui, à invoquer. Voilà pourquoi j'approuve cordialement la politi-
cette époque, faisaient. de ce pays un pays légendaire; qu'il que du gouvernement exprimée dans la résolution qui a été
faut examiner dans quelles circonstances la cession du pays a soumise à cette Chambre. J'admire l'attitude prise par la
été faite ; qu'il ne faut pas perdre de vue que les droits acquis ministère qui propose dû demander âu tribunal de dernière
dans le passé par la découverte du pays ne rendaient pas le instance, à la Cour Suprême du Canada, ou au tribunal de la
découvreur propriétaire du pays, mais l'occupation seule en plus haute jurisprudence de l'Empire, le comité du Conseil
rendait un autre, et ainsi de suite. Il semble pourtant que s'il Privé, la décision de cette question. On comprend main-
y a des circonstances solennelles dans lesquelles une commis- tenant pourquoi ceux qui se font les défenseurs acharnrés
sion fut jamais lancée, c'est bien en 1838. Quelle était la et quand même des prétentions d'Ontario veulent larbi-
mission de Lord Durham dans ce temps-là? Vous n'avez trage, et ne veulent pas autre chose.
pas oublié, M. l'Orateur, et aucun des membres de cette On a dit, M. l'Orateur, que le gouvernement actuel répu
Chambre n'a oublié que cet homme d'Etat éminent fut diait les engagements d'au gouvernement précédent; que le
envoyé au Canada à la suite de troubles sérieux ; chacun gouvernement actuel ne reconnaissait et n'acceptait pas de
sait qu'il avait pour instructions d'étudier l'état de la colonie, solidarité entre ses actes et les actes de ses prédécesseurs;
de s'informer de sa condition économique, de la situation des mais, je le demande sérieusement, si l'acte de son pré-
esprits et des dispositions des habitants des deux provinces décesseur a été illégal et inconstitutionnl n'est-ce
du -Haut et du Bas-Canada, et on a dû, sans doute, lui laisset pas le devoir, et un devoir sacré pour le gouvernement actuel
entendre que s'il trouvait bon d'unir le Hant et le Bas- de le mettre de côté, et de ne pas se considérerlié par cette
Canada, il en avait le pouvoir. Il est donc logique de con- décision ?
clure que la délimitation du pays qu'il devait gouverner fut : J'ai dit que cet arbitrago était inconstitutionnel. En effet,
faite avec le plus grand soin, à une époque où la géographie nous avons déjà vu que l'acte de l'Amérique-Britannique du
des lieux était bien connue. Nord déclare expressément que les limites des diverses pro-

Nous pouvons donc admettre la doctrine fondamentale sur vinces seront celles qu'elles possédaient le ler:juillot 1867.
laquelle les avocats des prétentions dOntario, appuient leur De quel droit viendrait-on, par un arbitrage, clianger des
thèse et leur dire: nous acceptons votre docrein, et nous limites qui existaient alors ? Il est un fait bien"avéré, c'est
vous disons que la commisqion de lord Duham, On 1838, que ladécision arbitrale rebdue par ces commissaires au mois
est celle qui fixe la limite occidentale d'Ontario. Cepen- de juillet 1878 ne détermine pas la loi; elle n'interprète
dant, M. l'Orateur, il y a des.jurisconsultes- qui croient que ; pas la loi, mais fait une délimitation nouvelle à l'ondeí et a
lorsqu'il existe un statut impérial, la prérogative impériale 1 nord de la province d'Ontario. Et puis, où est la loi en
ne peut pas s'exercer en contradiction avec ce stat ; qu'il vertu de laquelle fut organisée cette famouse commi'ssion
n'y a qu'un statutqui puisseïmodifier unautrestatut. Jen'ai d'arbitrage? On areproché;etavecraisonà aaciencabinet
pas besoin de vous citer les hommes ôminents de ce pays qui d'avoir confié la décision d'une si grave question à un tl-
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banal arbitral sans y avoir été d'abord autorisé par une loi;
mais en supposant qu'on aurait demandé au parlement de
décréter une telle loi, est-ce qu'on aurait pu abroger l'Acte
Impérial de 1867 ? Je le repòte, les limites d'Ontario en
1867 etaient celles que l'Acte de 1874 donnait au nord et à
l'ouest à l'ancienne province de Québec; l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord ne fait et no peut faire autre
chose que confirmer ces mêmes limites. Qui sait si le Con-
seil Privé, ayant à juger de l'interprétation donnée en 1818
par la Cour du Banc de la Reine au mot northward, ne
donnera pas à la province d'Ontario, non seulement le terri-
toire qu'elle réclame aujourd'hui avec menaces, mais même
ne reculera pas ces limites à l'ouest jusqu'aux montagnes
Rocheuses? On ne peut sortir de là : ou ces limites d'Ontario
sont celles qui se trouvent fixées par la commission de Lord
Sydenham en 1838, ou bien celle que détermine l'Acte Impé-
rial de 1774. Donc, le moyen, l'unique moyen de régler la
question est d'en appeler, comme dans une cause ordinaire
en loi, de la sentence d'un tribunal inférieur au tribunal
supérieur,-de la Cour du Banc de la Reine au comité judi-
ciaire du Conseil Privé en Angleterre. Les limites existent;
il faut les rechercher et non pas les inventer comme l'ont
fait les arbitres.

Et puis, M. l'Orateur, toutes les provinces de la Confé-
dération sont intéressées à ce grand règlement de la qestion.
Ce n'est pas un acte qui concerne uniquement Ontario. La
Nouvelle-Ecosse comme la Colombie Britannique sont inté-
ressées à ce que nous n'ayons pas parmi nous une province
qui s'agrandisse aux dépens des autres ; qui profite de sa
richesse et de sa prospérité agricole et commerciale pour pren-
dre un rôle prépondérant. La province du Manitoba et la pro-
vince de Québec sont intéressées au même titre à ce qu'On.
tario n'empiète pas sur les droits (les autres provinces.

Ceux qui, dans la province d'Ontario, ont entassé sophis-
mes sur sophismes, paradoxes sur paradoxes, recherches
sur recherches, discours enflammés sur discours enflammés,
veulent avant tout, que justice soit rendue, et que, dans cette
question, la Confédération revendique pour elle ce que la loi
lui accorde, rien de plus rien de moins, pourquoi donc ne
veulent-ilspas sortir de l'arbitrage, de cet arbitrage que nous
savons tous être inconstitutionnel dans sa formation et ultra,
vires du commencement jusqu'à la fin ? Est-ce que le tribunal
d'appel de la Cour Suprême du Canada; est-ce que le comité
du Conseil Privé en Angleterre, par sa composition, par les
hommes qui composent cette magistrature ne sont pas an-
dessus de tout soupçon ? Est-ce que les décisions du Conseil
Privé, en Angleterre, ne sont pas acceptées par tout l'Empire
Britannique avec le respect et la soumission qu'elles méri-
tent ? Eh bien ! si réellement la province d'Ontario ne veut
avoir que ses droits, elle doit être d'avis, et ses représentants
doivent être d'avis de référer cette question au tri bunal de
dernière instance, à la juridiction la plus élevée dans
l'Empire Britannique.

Le ton des dépêches officielles d'Ontario jure avec le ton
calme, le ton digne que l'on trouve dans les dépêches du
gouvernement du Canada sur la même matière. On veut sans
doute,-et la chose est claire pour tout le monde,-on veut
faire de cette question une question d'élections. Est-ce bien
là, je le demande, le moyen de se faire rendre justice ?
Est-ce bien là le moyen de mettre le pays cri état de rai-
sonner avec le calme qui convient sur une question aussi
importante que celle-là ? Je ne le crois pas, et je crois que
personne ici ne se trompe sur 1'effet qu'a tenté de produire
l'administration locale d'Ontario, dans les derniers jours de
sa session, par les discours révolutionnaires qu'on y a pro-
noncés, comme personne ne se trompe sur les péroraisons
passionnées que nous avons pu entendre dans cette enceinte.

Je termine; et pour résumer mes observations, voici les
conclusions auxquelles l'examen de la question, comme ques-
tion légale et 'constitutionnelle, me semble nous conduire
logiquement.

M. ROYAL

1e. Ontario a des limites légales, certaines ; ses limites, à
l'ouest et au nord, sont celles qui se trouvent fixées dans la
commission do Lord Durham, c'est-à-dire à l'entrée du lac
Supérieur et aux rivages de la Baie d'Hudson ou celles dont
font mention les commissions de Lord Dorchester en 1774
et 1786, c'est-à-dire le Mississipi et le lac des Bois à l'ouest,
et la hauteur des terres entre la Baie d'Hudson, et le lac
Supérieur au nord, ou enfin celles qu'on trouve exprimées
dans le statut impérial lui-même.

2o. Si Ontario professe comme doctrine absolue que la
Couronne a le droit de modifier les limites d'une province,
indépendamment de toute loi expresse sur la matière, ses
limites sont indiquées dans les commissions de Lord Durham,
et sa limite s'arrête à l'ouest au Sault Ste Marie, à l'entrée
du lac Supérieur.

3o. Si, au contraire, Ontario admet la doctrine qui ne recon-
naît au Souverain le droit de modifier les limites d'une pro-
vince que dans le cas où il n'existe pas de loi pour régir la
matière, cette province se trouve forcément obligée d'accep-
ter pour limites celles que lui donne l'acte de 1774.

4o. Ontario est devenue partie au pacte fédéral de 1867
avec les limites q-'elle possédait alors et qui lui furent con-
firmées spécialement par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord; ni cette province, ni le Canada, et encore moins
un simple arbitrage ne peu'vent y changer un iota; ce
ce serait absolument inconstitutionnel et ultra vires.

5o. Seul un tribunal supérieur, la Cour Suprême ou le Con-
seil Privé en Angleterre, a juridiction pour déterminer, non
pas des limites de convention, non pas de nouvelles limites,
mais de déclarer si la chose jugée eu 1818 doit irester ainsi
jugée; ou, en d'autres termes, si le statut impérial peut soui-
frir une autre interprétation que celle que lui a donnée en
1818 la Cour du Banc de la Reine de Quêbec.

C'est l'opinion du gouvernement; c'est la soule attitude
qu'il convient de prendre à l'égard d'une question aussi
importante; c'est le sens de la résolution devant la Chambre,
et c'est la conduite que nous tracent clairement nos devoirs
de législateurs pour le bien, la consolidation, la paix et la
prospérité de la confédération du Canada.

M. LAURIER. La résolution qui est maintenant sr le
bureau de la Chambre et tous les députés de la droite qui
ont parlé sur cette question insistent fortement sur la né-
cessité de traiter cette question à un point de vue stricte-
ment légal.

Agissant eux-mêmes d'après ce principe, ils ont attaqué
longuement la sentence rendue par les arbitres auxquels la
question avait été soumise par les gouvernements de l'Onta-
io et du Canada.

Ils ont discuté cette sentence minutieusement et ils sont
venus à la conclusion que s'ils eussent siégé dans cette com-
mission, ils auraient décidé différemment des ar bitres.

Ils ont entassé arguments, opinions, et recherches, pour
établir que les arbitres se sont grandement trompés lors-
qu'ils ont décidé que le mot " vers le nord " signifiait réelle-
ment vers le nord, tandis que, suivant eux, il signifiait sim-
plementle nord et pas plus. Eh bient chacun sait que, dans
le passé, rien n'a été une plus -grande cause de discussion
que la signification des mots.

En écoutant aujourd'hui les recherches savantes et élabo-
rées des députés de la droite sur la signification de ceu mots
" vers le bas," " vers lo nord " et " franc-nord," je me suis
souvenu d'une lettre, que l'on peut trouver dans l'appendice
du livre de l'honorable député de Bothwell, lettre qui fut
adressée par le marquis de Torcy à Lord Bolingbroke, le 2à
décembre, 1712, lorsque lés négociations pour le traité
d'Utrecht étaient on voie,

La lettre du marquis de Torcy, se plaint que le plénipo-
tentiaire anglais donnait trop de poids à certains mots. Il
écrivait :

" Pour l'amour de Dieu, monsieur, ordonnez 5à votre plénipotentiaire
d'être un peu moins excellent grammarien. 'Les nôtres, qui compren-
nent aussi la valeur des expressions latines, perdent patience lorsqu'ils
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voient soulever de nouveau des difficultés qui ont depuis longtemps été
réglées, au sujet de I différence de signification entre cession et resti/,-
tion. En vérite, monsieur, de telles questions ne devraient pas être dis-
cutées par des hommes honorables. Ce n'est excusable qe pour ceux
auxquels nous pouvons appliquer ce mot amantium irae. Faites termi-
ner ces discussions quiesi elles se continuent plus longtemps, ne profite-
ront qu'à nos ennemis."

Il n'y a rien de nouveau sous le soleil, et on droirait réel-
lement que cette lettre a été écrite expressément poi'r la
discussion présente, et si nous substituons les mots " nord "
et " franc nord ", aux mots " cession " et " restitution "
cette lettre s'appliquera parfaitement au cas actuel. ,En
vérité de telles questions ne devraient pas faire le sujet des
discussions des honorables députés à moins qu'ils ne soient
amantium irae.

Nous perdons patience, nous, membres de l'opposition,
lorsque nous voyons soulever des difficultés qui ont été ré-
glées depuis longtemps, sur le prétexte futile que la signifi-
cation des mots " nord " et " franc nord " n'a pas été bien
comprise par les arbitres. Cette question 'a été réglée.
Pourquoi serait-elle soulevée-de nouveau? Quel en serait
l'avantage? Mais si elle doit être ouverte, nous désirons
autant que les députés de la droite qu'elle soit traitée à un
point de vue exclusivement légal et judiciaire. Mais je de-
manderai à ceux qui ont prétendu que nous ne devions trai-
ter cette question qu'à un point de vue strictement légal, si,
dans ce cas-là même, ils ont le droit de critiquer la sentence
qui a été rendue. S'ils sont sincères dans leur opinion-et
je crois qu'ils le sont-que la question doive être traitée
simplement comme une question légale et discutée au point
de vue du droit, peuvent-ils ignorer que le grand principe
fondamental en matière d'arbitrage, c'est qu'une sentence
oblige les deux parties et qu'aucune ne peut refuser de s'y
soumettre, à moins d'avoir des raisons. Et quelle est la rai-
son dans ce cas-ci, quelles raisons produira-t on pour re"user
de se soumettre à cette sentence ? La raison que l'on donne,
c'est que les arbitres se sont trompés.

Mais la seule raison valable pour refuser de se soumettre
serait : ceux qui contestent la sentence doivent montrer
qu'il y a fraude de la part des arbitres ou injustice gros-
sière. Ceci est un principe fondamental que personne ne
contredira. Cependant on n'accuse pas les arbitres de fraude,
ils sont exempts de tout soupçon. On ne les accuse d'au
cune injustice réelle. Ce dont on les accuse, c'est qu'ils peu-
vont peut:être s'être trompés, et avoir mal envisagé la
cause qu'on leur avait soumise.

Ceci ne peut être une raison contre la sentence, et, à
moins que les députés de la droite ne soient prêts à dire1
qu'il y a ou fraude de la part des arbitres, ou une injustice
criante commise, ils n'ont aucun droit de ne -ps l'accepter
et de la critiquer conime ils l'ont fait. Néanmoins, bien
qu'aucune accusation d'injustice ne soit portée contre la
sentence, ni aucune accusation de fraude contre les arbit-es,
nos adversaires ne 'peuvent pas l'accepter. Quelles sont
leurs objections ?

La première, c'est que le renvoi de cette question aux
arbitres, par le gouvernement précédent, a été fait sans la
sanction du parlement; et c'est une très forte objection,
suivant eux. En loi et en fait cette prétention n'est pas
fondée. M. le député.de Bothwell a montré clairement que
ce renvoi était dans les attributions de la couronne. On
prétendra peut-être que cette prérogative n'existe pas
d'après notre constitution, mais l'homme le plus scrupuleux
sur les usages parlementaires, peut répondre que ce renvoi
a été fait avec l'approbation du parlement.

in acte du parlement n'a pas cependant été voté pour
l'autoriser, mais l'approbation donnée par le parlement était
aussi claire et aussi manifeste que si elle eût été donnée par
un acte spécial. Plusieurs députés se souviennent que
durant le dernier parlement, on a souvent parlé de cette
question dans la Chambre des Communes. Non-seulement
cela, mais pendant la session de 1878, le parlement a voté
$15;000 dans le but de payer les dépenses de la commission,

et ces $15,000 ont été portés au compte du règlement de
la question des frontières de l'Ontario.

Je demande à tout homme sensé sile parlement eût pu
approuver plus fortement un projet qu'il ne l'a fait, lors-
qu'il a voté les somnes nécessaires pour payer les dépeuses
de la commission. Est-ce que l'approbation serait plus
concluante si le parlement avait passe un acte pour envoyer
la cause devant l'arbitrage? Si les députés de la droite veu-
lent examiner cette question à un point de vue simplement
légal, et de droit, comme ils nous invitent à le faire, ils ne
peuvent conclure autrement, qu'il était possible au gGIaver-.
nement d'obtenir du parlement la sanction de l'arbitrage, et
alors l'arguïnent qu'ils ont si souvent répété dans ce débat
n'existe plus

Le fait reste donc, que le parlement a donné son approba-
tion de la manière la plus évidente et la plus claire qu'il
était possible de le faire. On fait une autre objection à cette,
sentence: on dit que c'est une question lgale, et, comme
telle, qu'elle eût dû être réglée par des hommes de loi et par
les cours de justice.

Je ne puis admettre, M. l'Orateur, que l'on ait le droit de
contester l'autorité de ceux qui ont rendu cette sentence,
pour la raison qu'ils n'appartenaient pas tous à la profession
d'avocat. Personne no prétendra que la justice, l'bonnêteté
et Tintelligence ne se trouvent seulement que chez les
avocats. Nous avons vu, il y a quelques jours, darns un
comité de cette Chambre, des docteurs en philosophie trai-
ter des questions de loi aussi haoilement, et avèc autant de
sciénce que des avocats auraient pu le faire, et je prétends
que chacun doit admettre que les arbitres possédaient toutes.
les qualités nécessaires pour rendre une sentence que les
plus scrupuleux eussent pu acce tèr.

Nous vons d'abord l'honora le juge Harrison, dont le
caractère élevé et la pénétration claire, froide et légale bril-
lent à un si haut degré dans sa carrière ; nous avons
ensuite sir Françis _Hincks, dont les talents variés et pleins
de ressources étaient une recommandation à remplir cette
position ; nous avons en dernier lieu l'anbassadeur anglais,
lequel par sa profession, ses occupations, ses connaisýances
et son caractère, était àussi habile à traiter une question de
cette sorte qu'aucun autre membre du barreau. Pour ma
part je proteste dontre cette prétention, que les questions
de loi doivent toujours être decidées par les cours
de justice. Je dis que les intérêts de la société ne
réclament pas qu'il, en soit toujours ainsi. Les difficultés de
la moindre importance ont toujours un coté légal ; mais les
intérêts de la société demandent qu'elles soient quelquefois
réglées, si c'éâtp6ssible; entre les parties, ou, si c'est impos-
s-ble, par des arbitres nommès par consentement mutuel;
j4u'elles ne doivent être portées devant les cours de justice
qu'en dernier lieu.

Où fait une autre objection à la sentence arbitdale. On
dit que les arbitres n'ontpas résolu les q'uéstions, mais
qu'ils ont fait un compromis entre les prétentions des deux
parties. Il me paraît étrange, M. l'Orateur, qu'une asser-
tion semblable soit faite, et réêtée si souvent dans dette
Chambre, lorsque tout député devrait mieux connaitre. Sir
Francis Hincks a déëlaré, dans la conférence qu'il a faite à
Toronto, qu'aucun compromis n'avait eu lieu; que lOs arbi-
tres avaient rempli le devoir qu'on leur avait imposé, qu'a'
près avoir entendu les arguments des deux parties, chaque
arbitre avait étudié la cause séparément, et chacun, séparé-
ment, était venu à la conclusion exprimée par la sentence,
et que cette sentence était alors l'expression unanime des
conclusions auxquelles chaque arbitre était arrivé séparé-
ment.

Je ne cite pas cette déclaration de sir Francis Hincks
pour en faire un argument en faveur du cas actuel, mais
simplement pour protester contre des assertions qui sont
faites .continuellement, lorsqu'elles ne devraient pas l'être,
puisqu'elles ne sont aucunement fondées. Il est impossible
de conduire une discussio'n si On persiste à se servir d'argu-
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ments et d'assertions contraires aux faits. Mais que vaut,
apròs tout, l'assertion, si elle est vraie, que les arbitres ont
fait un compromis ? Supposons on'ils ont fait un cormpromis
entre les prétentions qui leur étaient soumises, quelle objec-
tion pourraient y avoir les députés de la droite? Il me
paraissent très chatouilleux sur cette question. Ils préten-
dent que les frontières entre le Canada et l'Ontario existent
par la loi, et que le parlement de l'Angleterre seul a le pou-
voir de changer ces frontières.

Je suis disposé à accepter cette opinion, mais si cette
frontière existe par la loi, où est-elle ? Elle existe
par la loi, mais la loi n'est pas claire sur ce point.; et, en
supposant que les arbitres aient fait un compromis,
est-ce que 'on peut prétendre alors qu'ils ont sacrifié les
droits de l'Ontario ou du Canada ? Si les arbitres avaient
considéré les prétentions des deux parties et avaient dit:
" Nous n'admettrons aucune des deux propositions, mais
nous allons accepter une partie de chaque opinion " quel est
celui qui pourrait dire qu'on aurait lésé les droits de l'une ou
de l'autre partie ? Mais que cette prétention soit juste ou
qu'elle ne le soit pas, que cette question soit résolue comme
compromis ou comme question de l'oi, il y a néanmoins une
sentence rendue, et elle oblige à moins qu'on ne puisse pié
senter des objections plus fortes que celles que l'on a pro-
duites jusqu'à présent. - -

Je ne dirai rien de la sentence elle-même; elle a été si bien
discutée par mon honorable ami le député de Bothwell, qu'il
serait inutile pour moi d'ajouter un seul mot à ce qu'il a dit.
Plus que cela, je ne vois pas la nécessité de la défendre. Elle
n'a pas besoin d'être défendue, et les objections que l'on a
apportées contre elles sont du caractère le plus frivole. En
supposant que la résolution maintenant proposée soit votêe
et que la question soit portée devant la Cour Suprême ou
devant le Conseil privé, est-ce que quelqu'un croit que la
décision de l'un on de l'autre tribunal satisfera les deux
parties ? Non, M. l'Orateur ; on fait aujourd'hui des objec-
tions à la sentence rendue, et on en fera à la décision du tri-
bunal devant lequel la cause sera portée.

Je crois que c'est Jean-Jacques Rousseau qui a dit que
jamais un homme n'avait discuté une question avec un ad-
versaire sans avoir été plus convaincu à la fin de la discus-
sion qu'au commencement, que lui seul avait droit. Il en
est ainsi devant toute3 les cours de justice. Ou est le juge
qui peut donner satisfaction aux deux parties ? Le perdant
croit toujours qu'il a été traité avec injustice. Il en serait.
ainsi de cette question si elle était était portée devant la,
Cour Suprême.

Je ne parlerai pas des mérites de la sentence arbitrale,
mais je dis que c'est une sentence obligeant les deux parties
et que c'est le devoir des deux parties de la recevoir et de la
remplir dans son intégrité. Lorsque je parle ainsi, je sais,
fort bien que je serai violemment attaqué dans ma, province
par les membres du parti conservateur.

PLUSIEURS DÉPUTÉS. Ecoutez! écoutez 1-
M. LAURIER. Je vois que je ne me suis pas trompé sur

leurs opinions et leurs vues à ce sujet. Je connais trop bien
leurs préjugés pour ne pas savoir d'avance quel usage ils
feront de la position que je prends. Je sais qu'ils feront
appel aux préjugés les plus bas de mes concitoyens. Mais,
M. l'Orateur, j'ai trop de confiance dans l'esprit de justice.
de mes concitoyens pour craindre ces appels. Il y a deux'
ans, lorsqu'une motion a été faite pour nommer un comité
chargé de faire une enquête à propos de cette sentence, j'ai,
avec quelques-uns de mes amis de la gauche, voté contre ce
comité, parce que nous croyions alors, comme nous le
croyons aujourd'hui, que cette question était réglée et qu'elle
ne devait pas être ouverte de nouveau.

On nous attaqua alors comme on nous attaquera mainte-
nant; on prétendit que nous avions sacrifié les intérêts de
notre province, à l'avantage de l'Ontario. Il paraîtrait que,
pour ces députés, rendre justice à l'Ontario, c'est sacrifier les

M. LAURIER

intérêts de Québec. Mais il faut se souvenir que cette sen-
tence n'accorde rien-de plus à l'Ontario que cette province
ne possédait auparavant;,elle ne lui donne pas plus do terri-
toire qu'elle n'en avait; elle ne fait seulement que confirmer
à cette province le territoire auquel elle a droit.

On nous représenta à ce sujet comme les ennemis de notre
province. Elh, bien 1 je dirai aux députés de la droite, ce
que j'.ai déjà dit souvent ailleurs, que le parti conservateur
d'aujourd'hui n'est pas le même parti-conservateur qui avait
une fois,sir George Etienne Cartier pour chef.

PLUSIEURS DÉPUTÉS. -Oh I oh 1
M. LAURIER. '.ast-ce que ceux qui opposent des récri-

minations à ce que je viens de dire prétendent que, sur la
question qui nous occupe, ils professent les mêmes vues que
professait sir George Etienne Cartier.? No savent-ils pas
que air George Etienne Cartier, dans plusieurs documents
officiels signés par lui-même, accorda à la province de l'On-
tarie beaucoup plus de territoire que ne lui en accorde cette
sentence ?

Afin qu'il n'y ait aucun doute sur ce point, qu'ils regardent
au sujet de cette question la dépêche signée par sir George
Etienne Cartier et son collègue alors, l'honorable député de
Halton (M. Macdougall). Comme on se le rappelle, lors-
que la route Dawson fut ouverte en 1869, la compagnie de
la baie d'Hudson s'opposa fortement à ce que le gouverne-
mont canadien vînt à ouvrir lie roite à travers le territoire
situé,entre le lac des Bois (t la Rivière-Rouge, parce que,
disait-elle, cela annulait ses droits.

A cette objection sir George Cartier et M. MacDougali,
répliquaient que, " quelque doute qui puisse exister sur les
frontières de l'ancien Canada français, un investigateur im-
partial ne nierait pas qu'elles comprennent la pays entre
le lac des Bois et la rivière Rouge." Je ne doute pas non
plus que si sir George Cartier était encore à la tète du parti
conservateur il n'entretînt aujourd'hui la même opinion, et
j'ose dire que cette question n'aurait jamais été soulevée et
que la sentence aurait été exécutée. S'il y a une qualité
pour laquelle sir George méritait l'admiration, c'était bien
son courage, puis sa loyauté envers un adversaire ; et le
connaissant comme nous l'avons connu, je dis qu'il n'aurait
pas manqué à sa parole, mais qu'il aurait rendu toute la
justice due à l'Ontario ; et je répète encore que ceux qui se
proposént aujourd'hui d'élever un monument à sir George
Cartier frappent sur ce monument chaque fois qu'ils soulè-
vent une objection à la sentence arbitrale. Je constate que
l'honorable député de Halton, quelques mois après, de même
que M. Cauchon, en 1867, lorsqu'il faisait partie du gouver-
nement canadien, prétendirent que le territoire canadien
s'étendait jusqu'à la rivière Rouge. Si cette question est
portée devant le Conseil privé, dans quelle position se
trouvera le. gouvernement canadien ?

On dira que lorsqu'il y allait de son intérêt, lorsqu'il con-
littait la compagnie de la baie d'Hudson, et qu'il réclamait
ce territoire, il agissait d'une manière, et qu'aujourd'hui il
agit d'une autre quand un intérêt contraire le demande. Il
peut se faire que le Conseil privé déclare la position du gou-
vernement fondée en loi, mais si elle est légale elle ne sera
ni digne, ni honorable.

Je veux parler maintenant de la position de mes compa-
triotes de la province de Québec. Lorsqu'on a prétendu
que nous avions sacrifié les droits de la province de Québec,
on a donné.pour raison que le territoire de l'Ontario était
déjà grand, et que cette sentence le rendait encore plus
grand, et on, a ajouté que si une grande population s'établis-
sait dans cette contrée, l'Ontario aurait une grande prépon-
dérance dans la Confédération. Supposons maintenant que
la question soit de nouveau, ouverte. La décision de l'arbi-
trage peut ,tre mise de côté, et il peut se faire quo l'Ontario
voie son territoire augmenté et désigné suivant les préten-
tions du gouvernement canadien, ou suivant les prétentions
dé cette province tel que l'accordait fir George Cartier,
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c'est-à-dire jusqu'à la rivière Rouge ; qu'arrivera-t-il alors ? de l'honorable député de Bothwell, il se rappellera que l'an-
La province de l'Ontario seraplus grande que la sentence cienne province de Québea fut taillée dans le Canada, et
ne l'a fait aujourd'hui ; quant à la grande population qui qu'elle ne comprenait pas toute l'étendue du pays ; et feu
s'établira dans ce territoire, croit-t-on que ce f'it se réalise sir George Cartier; dans sa dépêche au ministre des colonies,
d'ici à cent ans? Quels immigrants iront s'établir dans Ds ne pi-éténdit pas que l'Ontario s'étendait du lac des Bois à la
terres rocheuses lorsque nous avons les vastes prairies du Rivière-Rougo. Voici ce qu'il a dit: " Quels que soient les
Nord-Ouest à peupler ? La crainte est chimérique. doutes qui puissent exister au sujet des frontières de l'ancien

M. le député.de Bothwell a prétendu que la province de Canada français, un investigateur impartial ne niera pas
Québec, telle qu'elle était constituée en 1774, était comprise qu'elles comprennent le pays depuis le lac des Bois à la
dans les limites suivantes : à l'est par l'océan, à l'ouest par Rivière-Rouge."
le Mississipi, au nord par le territoire de la: baie d'Hudson C'est là la prétention de M. le député d'Algoma, laquelle
et au sud par les frontières qui ont été délimitées. s'accorde parfaitement avec ses discours prononcés il y a

D'un autre côté, MM. les députés de Niagara, Richmond déjà longtemps, et avec son discours prononcé aujourd'hui,
et Wolfe et Provencher prétendent;et en fait tous les députés dans lequel il dit que l'ancien Canada s'étendait beaucoup
de la droite qui ont parlé sur ce sujet disent que le terme plus loin que la limite que réclame aujourd'hui la province
, vers le nord " s'applique à une ligne tirée franc nord, de- de l'Ontario. Mais avant de discuter cette question je ferai
puis le confluent du Mississipi et de l'Ohio, et que cette quelques remarques sur le discours de M. le député de Huron-
ligne astronomique est la frontière ouest de la province. M. Sud. Il semble croire que le Canada a enlevé à l'Ontario
le député do Bothwell a prétendu avec beaucoup de force une partie du territoire qui était en sa possession. Je ne
que si cette opinion était admise, la province de Québec, sache pas que le gouvernement fédéral ait en aucune
celle qui était alors constituée serait laissée sans aucune manière enlevé à l'Ontario une partie du territoire qu'il
frontiòre au nord. possédiait, ni que le gouvernement ait vendu des terres ou

Si cette prétention est exacte, oùntrouverons-nous la fron- accordé des licences sur ce territoire en litige. L'honora-
tière nord de la province de Québec? S'il n'y en avait pas ble premier ministre a déclaré l'autre soir que le gouverne-
de fixée dans l'Acte de 1774, on doit admettre celle qui ment s'était abstenu avec soin d'accorder des patentes, de
est établie par la proclamation royale de 1763. Dans ce cas, vendre dés terres,-ou donner des droits (lo mine dans
cette frontière serait une ligne passant au milieu du lac quelque partie du territoire en litige, à l'exception de la
Saint-Jean. Co territoire a toujours été réclamé par la pro- disposition insérée dans i'acte'du chemin de ferdû Pacifique,
vince de Québec, et, dans le moment actuel,é gouvernement c'est-dire le droit de couper le bois pour la construction
de Québec fait de grands efforts pour y établir une grande du chemin. M. le député de Huron Sud est tombé dans la
population. . même erreurque l'honorable député de Québec-Est.

Je ne dis pas que la prétention de M. le député de Both- M. le député d'Algoma a prétendu, et il prétend encore,
well est juste; mais je dis que si nous refusons à l'Ontario-la que l'ancien Canada s'étendait bien au dela des limites de la
frontière qu'elle réclame, cette province peut nier à la pro- province d'Ontario telle qu'elle est actuellement; quo, par
vinde de'Québec sa frontière au nord, et ces discussions au l'Acte qui a constitué la province de l'Ontario, on a taillé le
sujet de territoires qu'on a crues pour jamais éteintes, renai- territoire de cette province dans celui de l'ancienne pro-
traient alors. Cette question ayant été réglée, on devrait vince de Québec, et qu'on a laissé de côté une grande éten-
en accepter le règlement, et il n'y a aucune raison d'ouvrir due de pays, qui appartenait autrefois au Canada. Il affirme
de nouveau cette discussion. aussi que les limites de l'Ontario ne s'étendent pas plus loin

Je ne crains pas les appels que l'on fera contre moi dans que cette partie du Haut-Canada qui:a été prise dans lapro-
la province de Québec' à propos du vote que je vais donner.' vince de Québec, ce qui est très-vrai.
Je n'hésite pas du tout à dire que cette décision de l'arbi- Je répondrai maintenant au député de Bothwell, dont le
trage engage les deux partis, et. devràit être acceptée de discours nous paraît très logique. Il prétend que nous devons
bonne foi. J'écarte entièrement la pensée que l'Ontario nous soumettre à la sentence arbitrale; que c'est une sen-
serait agrandi par. ce fait, comme une pensée égoïste. tence légale; que si la proposition avait été faite, un grand
comme une pensée déloyale, -ennemie et injuste. Ce n'est nombre de députés de l'opposition l'auraient accep'ée. Peut-
pas une .question de convenance, c'est une question de jus- être que je me trompe, mais j'ai compris que l'honorable
tité: 'Je n'envie pas à Ontario cette extension de territoire député a dit que si la sentence n'était pas une sentence
que lui"'áccorde la sentence, et qui ne constitue même pas légale, et qui obligeait, il serait consentant avec ses amis de
toute la'-partie à laquelle elle a droit suivant l'opinion de mes porter la question devant une cour de justice, et que ce
compatriotes les plus instruits. Les principes éternels de devrait être là la première question à décider.
justice sont beaucoup plus importents que des millions d'acres Cette décision constituerait un règlement final de toutes
de terras, et je demande que nous suivions ces principes, et, les difficultés entre, 'Ontario et la Confédération ; et si cette
en agissant ainsi, nous prendrons le meilleur moyen d'obte- proposition était d'abord soumise et si la décision en était
nir nous-mêmes justice en toute occasion. trouvée légale et obligeant les parties, elle devrait être con,

M. HAGGART. A cette heure avancée de la nuit, je sidérée pomme- une solution de la question; mais si cette
répondrai aussi brièvement que possible aux arguments des sentence n'étaie pas légale et n'obligeait pas, alors la cour
honorables députés de Ta gauche sur cette question. Le décideraitqpelle eat'la frontière légale et véritable. Je puis
discours le plus'coneis et le phis logique, et le seul auquel je me tromper par rapport au tem ps; pept-être M. Le dèputé,de
porterai beaucoup d'attention, est celui de l'honorable .dé- Bothwell a-t-il dit qu'on re pouvait eritrétenir cntie préten7
puté de 'BothiVell (M. 'Mills); mais janue puis laisser passer tion maintenant; mais je' crois qu'il a dit que, si la proposi.
sans-répliuer quelques-u,es des'opinions émises parl'hono- tien eût été faite il y a déjà quelque temps, il n'y a pas le
rable préopinant. Sa prétention est quil y a eu une sentence moindre doute qu'elle eût' été acceptée.
et'une sentence légale. 'Tediscuterai cbepoint plus tard, et L'honorable député s'est ensuite attaché à prouver que la
je crois prouver clairem'èt:qu'il yen a pas an. sentence 'obligeaitparfaitemënt et était complète en tous

Au sujet des frontiêres:de l'Ontario, l'honorable député de points:;que les parties plaignantes l'avaient acceptée; que
Québec-i•st est tombé dans la même erreur que l'honorable le gouvernement du Canada ou la couronne avait, parfaite-
député de Bruce, en citant les pai'oles !de sir George-Etienne ment droit-de soumeftre la question à un arbitrage, 'comme
Cartier, qui a dit :11 riny a aucun doute que les frontièrei' avait droit de le faire aussi le gouvernement de l'Ontario.
de l'Ontario s'étendent au 'moins jusqu'aux pays compris l'a eru nécessaire de prouver que la couronne avait le pou-
entre le lac dÈs Bois et la RivièreRouge' ýSil'honorable véir de diviser les terrtoires dans la Confédération; leimme
député a bien fait'attention 4 ces remarques et ýau discours pouvoir étant nécessaire pour décider quelles sont ces fron-
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tières véritables ou les lignes séparant deux pays différents M. HAGGART. Je comprends l'intention de mon hono-
et partageant une partie du territoire. Il a établi que la rable ami. I dit que la conronne ea Canada.'a le môme
Couronne avait souvent exercé en Angleterre le pouvoir de pouvoir visà-vis (tu parlement, que la couronne possède
diviser des territoires sans le consentement du gouverne- en Angleterre, et il a prétendu que la couronne pouvait
ment impérial, et il en a cité plusieurs exemples. J'admets faire un partage du territoire anglais sans le conbentement
que plusieurs avocats savants et éminents d'Angleterre ont du parlement.
prétendu que cette position était juste. Sans doute que Lord Je prétends, moi, que la couronne en Canada ne pegt pas
Thurlow a dit que la couronne avait le droit de concéder faire de partage, altérer ou changer aucune partie de pro.
des territoires sans le consentement du parlement impérial, vince sans le consentement de la législature. Je dis de plus
mais lrdLoughbo:oogh et plusieurs autres autorités légales que, sans le consentement de la législature provinciale, le
éminentes d'Angleterre ont piétendu que même la couronne gouvernement fédéral ne peut altérer ni changer les
impériale n'avait pas le pouvoir de partager un territoire limit
sans le consentement du parlement. Le point est done au survient un différend entre ces provinces, le seul pouvoir
moins trè< di>eutable. capable d'en altérer ou changer les frontières, c'est le parle-

M. le député le Bo hwell a prétendu ensuite que non-seu- rent impérial.
lement lu couronne avait droit d'agir ainsi en Angleterre, S'il n'y a pas d'arrangement entre les deux parties, le seul
niais qu'elle :avait ce pouvoir dans les différentes colonies. Il mode à suivre pour définir les frontières entre les provinces
a dit qu'il pouvait nous citer vingt-trois cas et plus, dans les est d'avoir recours aux tribunaux. Je dis donc qu'il n'y a
Indes, où la couronic nvzi fit le partage de territoires aucun pouvoir dans ee pays qui a le droit d'obliger de se
appartenant à l'empire anglais, et que l'on avait admis en soumettre à un arbitrage ayant pour but la recherche d'une
Angleteire que la couronne avait ce droit. Mais je délie qui frontière entre deux provinces que ce pouvoir existe seule-
que ce soit de citer un seul exemple où la couronne ait ment pa' législation mutuelle des provinces intéressées. Si
jamais divisé aucun teritoire dans les Indes sans avoir les provinees ne s'accordent pas, cette reeherche ne peut
obtenu la sanction du parlement impérial, et je les défie de être faite que par les cours do justice ou le parlemeut impé-
prouver qu'elle avait ce droit. rial.

Je citerai une des causes dont probablement mon honora- Sir ALBERT SMITH. Pourquoi ne pas fixer cette fron-
ble ami parlait. C'est un jugement du Conseil privé dans tière par législation ?
la cause Dcoram Kanji, plaignant, contre Damodhar Gord- M. IAGGART. Le gouvernement de l'Ontario peut la
han, défendeur. Cette cause avait été entendue en appel xan
dans la haute cour de judicature à Bombay: ment du Canad:

" Que le transfert de territoires anglais, de la juridiction anglaise ordi-
naire à la surveillance, aux règlements et aux lois d'une agence politique, SirALBERT SNITII, Pourquoi ne le fait-t-elle pas?
en enlevant ces territoires aux règlements et aux codes anglais en vigueur, M. I1AGdART. Je suppose qu'on ne peut trouver la
etide la juridiction de toutes les cours an -laises en vue de leur substituer
une juridiction nationale sous la surveillance de l'Angleterre, ne peut frontière légale et véritable entre les deux territoires, et
être fait sans un acte de la législature. Un tel transfert de juridiction, qu'il y a à ce sujet une différence d'opinion. Je prétends
mme valide, n'équivaudrait pas à une cession du territoire anglais à qu'il n'y aja Dais et d'acceptation légale de la sentence des
une colonie, ni tn priverait la couronne de ses droits territoriaux sur les
districts transférès, ni n'enlèverait aux personnes résidant dans ces terri- at e q
toires leurs droits de sujets anglais." droit de changer les frontières; ce pouvoir, c'est le gouver-

On a prétendu dans cette cause, que lorsque la couronne nement des deux pays intéressés.
avait une fois exercé sa juridiction sur un territoira, lors- Jo veux désigner maintenant ce que je considère être la
qu'elle avait passé des actes touchant ce territoire, lorsque frontière véritable de la province de l'Ontario. Je ne crois
les habitants du pays étaient devenus sujets anglais, alors pas qu'il y ait le moindre doute à ce sujet, et je crois que la
le pouvoir et la ccuronno ne pouvaient priver, ces sujets Cen'Suprême ou le Conseil privé n'auront aucune difeulté
de leur allégcance nons le consentement du parlement. ulo la îhsigne', mais ce ne sera pas la frontière tracée par les
Au"nc au torité centrale, aucun gouverneur de colonie ou ai bines.
de province ne peuvent priver un sujet anglais de son allé- A ce propos je puis répondre à M. le député de Huron -Sud,
geance à la Couronne, à moins d'un acte du parlement qui dit que lapopulatîo&de l'Ontario va se leýer dans sa
impérial. fore, pout voir à ce que justice lui soit faite, sansquoi elle se

M. MILLS. L'honorable député a mal compris mon vongei" sur notre p Les députés de ladroitequirepré-
arguentaion.eenklt Otar'o sont aussi intéresbés dans a proQpérité etargumentation. Je n'ai pas dit que la couronne, représentée 1Je 'aipasditquela ournne 1-pi-senéepeuvent aussi bien que les députés de la gauche veiller a sespar un gouverneur général, avait le pouvoir de la cour onne

en Angleterre, mais j'ai prétendu que les relations entre la iérêt
couronne et le parlementen Angleterre étaient exactementai esponae Le que l p de
semblables aux relations entre la couronne et le parlementente l corone e leparemet.l'Ontario obtien ne chaque pouce de territoire, chaque pied
en ce pays; je renverrai mon honorable ami à la cession de
cette partie de la province de Québec, comprise dans l'Acte n au ul elle t la justice. Tout cequ
de Québec, au sud des lacs, cession qui a eu lieu sans la
sanction du parlement par un acte de la couronne. une eosque no l'ausue de frons re

M. HAGGART. Je piétenddcque la couronne n'a le de plus.
pouvoir dans aucune colonie de prenre une partie d'une Or,iln'yaucun.doutedansmon esprit nu sujet dola
province el de l'ajouter à une autre. Je me rappelle que, f'ontièrede Ot o lepoiat doù l'on doit partir.pour
pendant le discours de M. le député de Bothvell, l'honorableairacer est lconfluerlt de l'Ohio et du Lacte
chef du gouvernement l'a interrompu, et lui a demandé si la dit I En sivant l'Qhio et le mississii et Vers le nord,;
couronne pouvait prendre une partie de l'Ontario et la alorS, prenant toutes les circonstanges en considération, je
donner aux Etats-Unis, proposition qu'il s'est hâté den a > rintention de
nier. la législature.

M. MILLS. Je sais que Phonorable député n'a pas l'in-- L'intention de l'Acte de 1774, comme mon honorable ami
tention de mal représenter ce que j'ai dit. J'ai dit à l'ho- de la gauche l'a fqrt bien fait remarquer, était -ae-
norable premier ministre que je lui répondrais plus tard, corder une foime de gouvernement aux habitants franai
mais il quitta la Chambre avant que je fusse rendu à cette dont il y avait alors un très grand nombre sur les bords du
partie de la question. Mississipi, et il serait absurde de supposer que l'intention

MM..HHGART
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était de laisser sans forme de gouvernement ce petit coin de depuis lo lac Témiscamingue jusqu'à la baie Saint.Jacques, et
terre, qui aurait été dans ce cas, si on avait tiré une ligne franc ensuite suivant la baie Saint-Jacques jusqu'à la rivière
nord partant du Mississipi, et spécialement lorsque de l'autre Albany. Il no peut y avoir de doute que la compagnie de la
côté du fleuve, la Louisiane appartenait à une puissance baie d'Hudson avait droit aux rives de la baie.
étrangère. C'était l'intention évidente dans l'acte, que la Elle y avait certainement droit par le traité d'Utrecht,
province de Québec devait s'étendre au moins jusqu'au par le fait quo les forteresses dont s'étaient emparés les
fleuve Mississipi, et l'acte tel qu'il a été mis devant le Français sur cette baie lui furent rendues, et que le gouver-
parlement impérial le mentionnait spécialement. nement anglais lui paya une certaine somme pour les pertes

L'acte dit " le long de la rive du Mississipi vers le nord " qu'elle avait subies après le traité do Ryswick, par la prise
et on voit aussi cette phrase dans les débats qui ont eu lieu de quelques unes de s s propriétés par les Français; et il
dans le parlement sur la question. Le bill voté a été en- n'y a pas le moindre doute que si la compagnie avait droit à
suite modifié à la demande de M. Burke, qui représentait in territoire quelconque, cette partie de la baie d'Hudson et
New-York alors; ces changements n'ont pas été faits dans de la baie St-Jacques, qui s'étend depuis les rives de la rivière
le but de changer la frontière ouest; car l'intention évi- Albany jusqu'au sud de la baie St-Jacques lui appartenait
dente de la législature était de suivre la rive du Mississipi certainement.
jusqu'au territoire de la baie d'Hudson. M. le député de Bothwell prétend que, dans l'Acte de 1791,

Sir ALBERT J. SMITH. Est-ce par la sentence arbi- réglant la question de la frontière entre le Haut et le Bas-
trale donne trop ou trop peu ? Canada, il est dit que ces provinces s'étendent jusqu'à la baie

, d'Hudson. Il n'y a rien de semblable. L'acte donne pour fron.
M. HIAGQA RT. Je vais définir ce que je crois qu'elle tière une ligne tirée franc nord, depuis le lac Témiscamingue

devrait donner. Dans mon opinion je crois que la frontière à la frontière de la baie d'Hudson. Cela ne dit certainement
devrait suivre la rive du Mississippi, vers le nord, jusqu'à la p la frontière ' j la baie d'Hudson. esins-
hauteur des terres, c'est-à-dire la ligne de faîte divisant lei pas que la frontière s'étend jusqu'à la baie d'Hudson. Les fis-
teri dee s la comp e àdie la baie de faîedivnt cel d tractions des goirverneurs pendant les deux ou trois années

territoire de la compagnie e ela baie d'udson et celui do la suivantes disent la même chose. J'admets que dans les
province de l'Ontario. Je crois qu'il ne peut y avoir le instructions données plus tard aux gouverneurs, on disait
moindre doute que telle était l'intention de l'acte. Un jusqu'à la baie d'Hudson, mais aucune instruction donêe à
legiste pourra peut-être iire que les mots "I vers o nord un gouverneur ne pourrait transférer à d'autres puissances
veulent dira " franc nord, mais les instructions données les territoires appartenant à la compagnie de la baie d'Hud-
plus tard, dans la même année, au lientenant-gouverneur, son. L'acte ne faisait que diviser les deux provinces, l'On-
montrent évidemment quelle était l'intention de ceux qui ont tario et Québec. Je crois qu'il n'y a pas le moindre doute
présenté cet acte dans le parlement inpérial. Ils dirent: au sujet de la décision qui sera donnée pour fixer les véri-
"et le long de la rive du Mississippi vers le nord." Nous tables frontières de l'Ontario. Le seul point qui pourra
trouvons ensuite quelle était la terre qui divisait le territoire peut-être soulever quelque discussion sera de savoir si l'on
de la baie d'Hudson -et la province de Québec, et nous doit suivre les rives du Mississipi vers le nord jusqu'à son
voyons que la compagnie de la baie d'Hudson a toujours point de jonction avec 'Ohio, ou si l'on doit suivre une ligne
réclamé pour elle la hauteur des terres. Il est frane nord. On décidera sans doute que l'autre partie de la
vrai cependant qu'après le traité de Ryswick, elle frontière sera la ligne de la hauteur des terres entre les
se contenta d'aller jusqu'à la rivièro Albany. Elle deux territoires.
proposa aux autorités françaises de mettre la riviere Mais quel est le territoire au sujet duquel ce différend a
Albany comme ligne de division, mais on doit se souvenir été soulevé ? C'est une étendue de terrain entre la rivière
que le pays alors avait été conquis par les Franîçais et leur Anglaise et le Portage du Rat, étendue qui s'étend sur une
appartenait ; mais il fut remis à i'Angleterre après le traité r Asuede aur s'on rabne
d'Utrecht, et on peut voir dans la correspondanco entre la rgur de Lamton au ue dc a valeur, lsnrble
compagnie de la baie d'Hudson et les autorités impériale:, duté L pambton adit que ce pays ne valait pis les rentes
qu'on remercia ces dern-res pour avoir veillé aux intérets que l'on payait aux rauvages dans ce territoire. Le mode
d la compaie, et lui avr donn la baie St-Jaques et leur. Aucun gouverneur, n aucune autre personne dans ce
territoire qui l'environnait; on voit aussi comment on pays n'a le droit de changer les frontières d'une province ou
proposa, deux à trois années plus tard, vu qu'il s'élevait du Caneadar d
quelques difficultés au sujet dé la frontière exacte entre le Nous ne nous soumettrons pas, pour nous servir du lan-territoire de lat baie d'Hudson et la province Oe Québee, que Nosnossuetosps ornu evrd a-
le 49o parallèle fût la ligne de division, gucage du chef de l'opposition, même aux autorités impériales

lorsqu'elles feront le partage d'une partie quelconque de nos
M. MILLS. Cela eut lieu après le traité d'Utrecht. territoires sans notre consentement. Nous ne permettrons
M. HAGGART. Trois ou quatre années après. On voit aucun changement, ni aucune délimitation des provinces

qu'après le traité d'Utrecht, le gouvernement anglais re- par le gouverneur en conseil.
tourna à l'a compagnie de la baie d'Hudson le territoire Tout changement fait par la suite devra être fait avec le
qu'on lui avait enlevé par le traité de Ryswilck, que la cm- consentemtreut du parlement; à l'exception de cet arrange-
pagnie en prit possession et l'occupa, et qu'elle ré- iment, il n'y aura qu'un seul mode à suivre pour fixer les
clama des autorités impériales que la ligne de division fut frontières d'une province ou du Canada, et ce mode sera de
la 49e parallèle, comme étant celle la plus près possible du soumettre la question à des tribunaux qui l'examineront
nord du lac Témi-cnmingue, qui était la ligne de division, ou légalement et avec grand soin, et qui décideront sur ises
le plus près de la hauteur des terres entre le territoire de la mérites légaux. Nous ne demandons rien de plus que cela
baie d'Hudson et la province de l'Ontario. dans l'Ontario; nous voulons avoir chaque pouce de terri-

C'est la ligne souinise par la compagnie dans l'exposé de toire auquel cette province a droit, et nous l'aurons; mais
sa cause à lord Grey, qui ne la soumit lui-même qu'en nous n'en désirons pas avoir plus que ce qui nous a été
1849 aux officiers en loi de la couronne, lesquels décidèrent donné par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
que la compagnie de la baie d'Hudson avait droit à la pos- M. WELDON. Comme je fais partie de la minorité qui n'a
session du pays depuis la baie d'Hudson jusqu'à la hauteur pas voulu accepter le rapport du comité sur les frontières de
des terres.' Personne ne conteste ce point. La compagnie l'Ontario, je désire donner les raisons qui m'animent, et en
de la baie d'Hudson a toujours réclamé les bords des rivières même temps, exprimer mes vues comme député des pro-
qui coulaient dans la baie d'Hudson jusqu'à leur source. On vinces maritimes. , M. le député de York-Est (M. Boultbee)
ne peut apporter aucun argument- en faveur de la décision nous a dit qu'il voulait traiter cette question avec calme
des arbitres qüi disent que la province de l'Ontario sétend et impartialité comme c'est le devoir de tout député; mais
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bien que je m'accorde avec cette théorie, je ne puis cependant tif de la Confédération, et celui de chaque province ont le
admettre qu'il l'a mise en pratique, parce que, s'il l'avait pouvoir de porter ces questions devant des arbitres, et le
étudiée avec un esprit de justice et à un point de vue légal, gouvernement qui suecède est tenu de se soumettre à la
il serait arrivé à la même conclusion que les députés de la décision de l'arbitrage, comme s'il avait été nommé par la
gauche. La question qui nous est soumise a deux aspects couronne sur l'avis des ministres responsable.3
différents. D'abord, il faut voir si la sentence rendue, le 3 La Chambre sait que, pendant plusieurs années, la ligne
avril 1878, par les arbitres acceptés par le gouvernement tracée par l'Acte de 1774, séparan t la Nouelle-E8osse du Bas-
du Canada et le gouvernement do l'Ontario, étant accon- Canada, aété le sujet d'une contestation. Le différend a
pagnée des formes voulues, oblige le Canada légalement causé beaucoup de trouble et do difliculté, non-seulonnt
et moralement ; secondement il s'agit de décider, si, d'après entre ces dcux'.provinces, mais il a aussi fait le sujet d'un
le, loi et les faits, la décision des arbitres n'est pas appli- débat dans les deux Chambres de l'ancien Canada, débat qui
cable aux faits et circonstances de la cause et si elle s'est terminé par une adresse à Sa Majcsté, lui demandant
n'est pas conforme à la loi et aux termes de l'Acte de un règlement de la question; finalement, eu 1850, lord Grey
Québec de 1774. Premièrement, au sujet de la sentence des suggéra que la qucstion des frontières fût soumise à un
arbitres, il s'agit d'abord de décider si le gouvernement avait arbitrage qui fixerait les frontières d'après l'Actede 1774.
le droit de rendre un arrêté du conseil, portant la question ln réponse à la dépêche de lord Grey, du 3) septembre,
devant les arbitres. Je prétends que ce pouvoir appartient 1850, le Conseil ordonna au gouverneur-général, lord Elgin,
au conseil exécutif du Canada. de renvoyer la question à un arbitrage. D'après les instruc-

M. le député de Richmond et Wolfe (M. Ives) a prétendu tions, un des arbitres devait être un juge ou un avocat de
que, d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, les plusieurs années de pratique, et les deux autres pouvaient
frontières établies par ce statut ne pouvaient être changées ne pas appartenir au barreau. Les arbitres furent nommés
que par une législation. J'admets ce point, mais je répon- et la sentence délimitant les frontières du Nouveau-Bruns-
d-ai à cet argument que l'arbitrage n'avait pas pou- but de wick dans ce temps-là fut rendue.
changer ni d'altérer les frontières de l'Ontario, ni d'établir On doit se rappeler que cette province était une pro-
des frontières qui n'avaient jamais existé, mais de définir les vince indépendante, avec la constitution qu'elle possède
frontières fixées par l'Acte de Québec de 1774; ce pouvoir aujourd'hui, et soumise au pouvoir fédéral comme mainte-
est tout simplement le même qui appartient à la couronne, nant. La sentence fut rendue par deux des arbitres, et un acte
et que l'honorable député de Bothwell (M. Mills) a défini si passé par le gouverneur,-non avec et par le consentement
longuement, pouvoir que la couronne a exercé dans les ques- de la législature mais avec et d'après l'avis de ses ministres
tions de frontière. -déclarait que les frontières du Nouveau-Brunswick étaient

La question des frontières de San Juan fut portée devant celles désignées par la sentence. Mais plus que cela, nous
l'Empereur d'Allemagne, celle du Nouveau-Brunswick trouvons que la même chose a été faite d'après le même
devant le roi des Pays-Bas, et, bien que, dans ce dernier acte sur lequel nous discutons aujourd'hui, viz: l'Acte de
cas, les E tats-Unis ne se soient pas soumis à la décision, ils 177 .
n'ont pas donné comme motif que la couronne n'avait pas La dépêche du gouvernement du Canada au gouverne-
raison de porter cette question devant le roi des Pays-Bas, ment de l'Ontario dit :
mais ils disaient qu'un des principaux points n'avaient pas "9. Les conseillers de Son E rcellence sont d'opinionqu'avant d'atten-ée traité. dre la sanction du parlement, il était non-seulement inexpédient mais

Dans la décision finale donnée par le traité d'Ashburton, meme au-dela des pouvoirs du gouvernement du jour de porter devant
auquel nous consentîmes, bien que l'on commît alors une des arbitres la question de t'étendue du territoire du Nord-Ouest Achetés
granie injustice à l'égard du Nouveau-Brunswick, lord de la compagnie de la baie d'uson par le gouvernement canadien.."

d'Ashburtoa et M. Webter concluaient un arrangement, Ceci est une assertion que l'acte du gouvernement d'alors
par lequel la province était privée d'une grande partie de était illégal; que ce gouvernement n'avait aucun pouvoir de
son territoire. L'honorable député de Lanark a prétendu porter cette question devant un arbitrage et qu'alors la sen-
que, pour changer les frontières, il fallait une législation tence ne valait pas.
impériale, mais cette législation impériale a été donnée, Si cette opinion est d'accord avec les vrais principes
jusqu'à un certain degré, au Canada et aux provinces, par constitutionnels, pourquoi les députés de la droite n'osent-
lActe de 1871, par lequel le gouvernement de la Confédéra- ils pas soumettre ce point aux tribunaux ? Si le conseil
tion peut changer les frontières avec le consentement' d'une privé, ou n'importe quel tribunal qu'ils choisiront, décide
autre province. que les arbitres étaient légalement nommés,il s'agirait ensuite

M. le député de Richmond et Wolfe prétend que cette dis- de décider si la sentence pouvait être mainteaue.
position a trait aux nouvelles provinces et non pas aux Les amis du gouvernement disent que la sentence était
anciennes, parce que c'était une législation générale. Je simplement une sentence de convention, mais ils ne disent
combats cette proposition et je prétends que cette législation cela que parce que la sentence ne leur plait pas; ils sont
n'était pas générale, mais spéciale, et que pouvoir est donné dans le même cas qu'un avocat contre lequel un juge décide,
par le parlement impérial au parlement fédéral de changer ils croient que le jugement rendu est erroné.
ou modifier les frontières de tout territoire de la Confédé. , Mais cette opinion ne change ni la loi ni les faits. La
ration. preuve dans le cas actuel justifie complètement la sentence,

Mais la chose n'est pas nécessaire dans ce cas-ci, parce que 'et les arbitres déclarent eux-mêmes qu'ils ne se sont pas en-
si nous prenons l'arrêté du conseil d'après lequel l'arbitrage etendus sur une frontière de convention, mais qu'ils l'ont dé-
a été constitué, nous voyons que le but était do fixer les couverto et tr4céepd'après l'acte.
frontières légales de l'Ontario, non pas de créer une nouvelle On dit que parce quale parlement de l'Ontario a passé un
frontière, mais de la fixer celle entre l'Ontario et le territoire ;acte en 1879 d'après 1'autorité do l'acte impérial, la frontière
réclamé par le gouvernement fédéral. est seulement constitutionnelle.

M. le député de Lanark a déclaré que le Conseil Exécutif' Le- parlement de l'Ontario pourrait fort bien répondre,
n'avait pas le pouvoir de soumettre cette question à un arbi- que, voyant les différends qui pouvaient surgir, et adia de
trage et il a prétendu qu'une législation était nécessaire prévenir toutes difficultés, la p'assé un acte pour confirmîer
avant qu'un arbitrage pût être fait. J'admets qu'après le et mettre en vigueur le priwelpe, et régler définitivement la
prononcé d'une sentence, après son acceptation par les deux question.
parties comme décision quasi-judiiaire-n'obligeant pas Mais il ne s'en suit pas, paree que le gouvernement de
comme celle d'une cour de justice-il soit nécessaire de pas- cetta province a agi' ainsi, quel'on 'ne puisse pas se prévaloir
ser une législation pour l'approuver ; mais le Conseil Exéeu- de la pòsition gwe lui fait lasentence,par la raisonu'on doit

UÍ. WVELDON
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regarder cet acte simplemenít comme une mesure de pré-
caution; c'est précisément ce que fait un homme qui refuse
de se rendre à une réelamdtion ; il peut consentir à un ar-
rangement non parce qu'il admet la demande, mais afin d'en
finir et d'empêcher pour l'avenir toute réclamation
nouvelle.

On a dit ensuite que la sentence comprenait une partie
d'une colonie de la couronne, l'Assiniboin, et, à ce sujet, je
pense que le seul argument que l'on apporte en favour de
cette prétention est bâsé sur le fait que cette colonie a été
reconnue par le gouvernement anglais par l'envoi d'un cer-
tain nombre de carabiniers pour défendre certaines réclama-
tions de la part de lord Selkirk et de la compagnie de la
baie d'Hudson. Je prétends que ni la compagnie de
la baie d'Hudson ni lord Selkirk, ni aucune autre per-
sonne agissant pour eux, ne pouvait détruire ou ignorer
l'Acte de 1774, on les droits que la province de Québec et
celle qui lui a succédé, l'Ontario, avaient acquis par cet
acte. Or, si on peut prouver que ces arbitres n'ont pas
choisi une frontière de convention, et s'ils ont défini ce
qu'ils croyaient être la frontière véritable et légale, alors
c'est au parti opposé à montrer en quoi ils ont dépassé leur
pouvoir. Même si la sentence est erronée, les parties sont
tenues, en loi, de s'y soumettre. Cette sentence ayant donc
été rendue comme je le prétends, avec tous les pouvoirs
nécessaires, sur quelles raisons peut-on se bâser pour la
mettre de côté ? Je prétends que le principe qui s'applique
à une sentence d'après la loi commune s'applique aussi a ce
cas. La seule raison pour laquelle on peut ne pas accepter
une sentence serait la corruption ou l'irrégularité commises
par les arbitres.

Je pense bien que pas un député ne portera contre les
arbitres dans cette cause aucune accusation de ce genre. Il
est vrai que M. le député de York-Est a insinué que, dans le
coufttespace de temps que les a-bitres ont consacré à cette
cause, ils n'ont pas eu le loisir de l'étudier parfaitement et
qu'alors leur jugement était erroné; mais je puis citer des
jugements très savants, très élaborés et très clairs qui ont
été donnés par des juges en Angleterre, aussitôt après l'au-
dition des plaidoyers.

Dans le cas actuel, tous les documents étaient imprimés,
toute la preuve était mise devant les arbitres, et ceux-ci
avaient ot le temps d'étudier et de connaître la question qui
leur était soumise, de sorte que lorsque les plaidoyers furent
prononcés, toute la cause était connue, et les avocats des
deux parties la connaissaient aussi très-bien. Tous ceux
qui liront le plaidoyer de l'avocat du gouvernement cana-
dien trouveront qu'un plaidoyer plus fort ne pouvait être
fait; et M. le juge Armour dit qu'il a donné lui-même, de
vive voix et par écrit, son opinion en faveur du jugement de
de M. MeMahon, l'avocat du gouvernement fédéral.

On a dit que la majorité de ces arbitres n'appartient
pas à la profession légale ; mais on peut répliquer que l'un
d'eux était un des avocats les plus éminents qui ont jamais,
paru dans les cours do l'Ontario, et que des deux autres l'un
était le représentant de Sa Majesté aux Etats-Unis, un
homme de haute réputation parmi le peuple anglais et très
versé dans les relations diplomatiques; l'autre était sir

-Francis Hincks qui est connu de tous dans 'la Confédéra-
tion.

Si les députés de la droite croient pouvoir prouver que la
se¶tence n a pas été rendue suivant les faits soumis et que la
frontière indiquée n'était pas la ligne légale mais une ligne
de convention, pourquoi ne renvoient-ils pas ce point devant
les tribunaux ? Ils nous proposent de porter toute la cause
devant la Cour Suprême ou le Conseil privé. Ils ne peu-
vent l'y porter que comme un arbitrage; ils ne peuvent pas
l'y porter comme une cause ordinaire, avant qu'elle ait
passé devant une cour de justice, pour aller ensuite en appel
devant la Cour Suprême et-le Conseil privé.

Lorsqu'on en appelle au Conseil privé, on doit en.appeler à
la Reine en conseil, qui nomme un comité, lequel doit lui

faire rapport, et la Reine exerce ensuite ses fonctions judi-
ciaires. Le comité n'est seulement qu'un comité, et son rap-
port n'oblige les parties que lorsqu'il est confirmé par la
Reine on conseil ; et il n'est jamais permis de connaître si le
rapport a 4té unanime ou non; le public ne connaît pas si
la cour a décidé par une simple majorité ou unanimement.

Lorsqu'il fut proposé de faire décider par le Conseil privé
le différend entre le Canada et la compagnie de la baie
d'Hudson, qu'est-cc que lord Westbury et sir Henry Keating
ont dit ?

Parlant de la frontière nord entre la baie d'Hudson et le
Canada, ils dirent :

I Dans ces circonstances nous sentons que l'importante question des
limites de la compagnie de la Baie d' Hudson pourrait, avec grande
utilité, devenir le sujet d'une enquête quasi-judiciaire entre le Canada
et la compagnie.

"Mais cela ne peut se faire que du consentement des deux Parties, à
savoir: du Canada et de la compagnie de la Baie d'Hudson ; et la déci-
sion d'un comité du Conseil priré n'aurait pas non plus de valeur
comme décision judiciaire obligpant les parties."

Puisque mon honorable ami a parlé de la décision du
Conseil privé comme d'une décision judiciaire, quelle garan-
tie avons-nous maintenant, si ce 3as est porté devant le Con-
seil privé, que le premier ministre actuel la considèrera
comme obligeant cette Chambre ?

" Mais si la compagnie de la baie d'Hudson consent à la proposition
du jage en chef du Canada, que la question des limites soit réferée au
conseil privé, avec l'entente additionnelle par les deux parties, que la
décision du Conseil privé sera mise en vigueur par un acte déclaratoire
du parlement, nous pensons que ce serait là le meilleur mode de régler
ce qui est, ou ce qui devrait être, le seul sujet réel de controverse. "

L'exécutif a le pouvoir de faire des arrangements préli-
minaires, et ensuite un acte du parlement est nécessaire.

" Comme forme de procédure, oc pourrait employer celle d'une péti-
tion à la Reine par le juge en chef Draper, se désignant loi-même comme
agissant sous la direction du Conseil exécutif du 0anada, ou bien encore,
ce qui serait une manière plus solennelle, par une adresse du parlement
canadien àL Sa Majesté."

Je dis donc que le gouvernement canadien a accepté cet
Arbitrage et les arbitres nommés; l'arbitre nommé par le
gouvernement canadien, M. Wilmot, était un homme bien
connu pour son intégrité et la haute position qu'il occupait,
et il se serait probablement accordé avec les autres arbitres
si la mort n'ôtait venue subitement mettre fin à ses jours.

Nos adversaires disent que la province de l'Ontario ne
s'intéresse pas à cette question. Nous, députés dos provinces
maritimes, nous ne sommes pas en position, do constater la
chose personnellement, mais nous avons l'opinion de l'On-
tarie exprimée par ses représentants dans la législature, et
s'ils sont fondes dans leur prétention que cette sentence
n'est pas valide, pourquoi alors ne pas faire décider d'ibord
ce point? Mais pour que la décision soit valide, il'fàat que
les deux parties y consentent. Quelle que puisse être la'déci-
sien, le consentement des deux parties serait encore néces-
saire pour la mettre à effet.

Personne, non plus, n'a prétendu ouvertement que les
arbitres n'étaient pas des hommes compétents, mais on a
insinué que par l'empressement qu'ils avaient mis à rendre
la sentence,.ils n'avaient pu donner un bon jugement et
n'avaient pas examiné suffisamment la question.

Le chef du gouvernement, en 1875, a exprimê sa satisfac-
tion sur la manière dont les arbitres avaient rempli leurs
fonctions. C'est le meilleur témoignage en leur faveur.

Au point de vue légal et au point de vue de l'autorité, il
est clair que l'exécutif a le droit de renvoyer cette question
devant un arbitrage. Ayant ce droit, etl'ayant exercé dans
la manière dictée par la constitution, je dis que le Canada,
même si ce renvoi était illégal, est tenu en honneur de se'sou-
mettre à la sentence de ces arbitres. Quant à savoir si la
sentence est on accord avec les faits et la loi, j'admets avec
l'honorable député de Richmond et Wolfe, que cette question
est une question légale et de faits, et autantque je puis voir,

pla frontière ouest est une question de loi, et- la frontière

1882. 795
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nord une question de faits, ayant toutes deux été soumises à riales fait croire fortemenf qu'il y avait défaut dans la
un arbitrage et toutes deux dans les limites de sa juridic- preuve,
tien. Si le crime eût eu plus le caractère d'un simple hom* ide,

Il ne me sera pas nécessaire de parler longuement de la sentence eût été commuée, et la punition aurait été celle
l'Acte de Québec. Le grand but de cet acte était de préser- d'une faute moins grave; mais au contraire, le prisonnier a
ver les frontières des colonies; et après que l'acte eut été passé été acquitté. les officiers en loi de la couronne étaient
et mod!fié, on y ajouta une clause explicative disant que d'opinion que l'interprétation donnée par les juges à l'Acte
"rien de contenu dans l'acte n'aura d'etfet sur les frontières de Québec était erronée. Lous avons ensuite l'opinion du
des autres colonies." juge Armour, du juge Draper et du député de Halton contre

Nous trouvons aussi dans l'acte les mots " jusqu'aux rives cette décision, qui n'a pas eu d'effet, parce que la sentence
du Mississipi " et le mot "vers le nord "-un mot suscepti- contre Reinbardt n'a jamais été mise à exécution. Donc, pour
ble de deux significations. Si on eût employé les mots ce qui est du côté légal de la question, je crois, d'après l'inter-
" franc nord " il n'aurait pas pu y avoir de méprise, et nous prétation donnée généralement à ces actes, que le mot " vers
devons raisonnablement supposer que le rédacteur de l'acte, le nord," soit en prenant l'intention de l'acte ou les circons-
s'il eût désiré une ligne franc-nord, ne se serait pas servi tances qui l'ont accompagné, soit encore d'a- rés les docu-
d'un terme ambigu; mais quand il y a un terme ambigu, monts contemporains, était un mot de conver son, et que le
on doit rechercher l'intention de l'auteur. Cet acte avait territoire de la province de Québec s'étendait jusqu'au 3Mis-
rapport aux possessions cédées nouvellement à l'Angleterre, sissipi. La frontière nord que l'on dit, dans le même acte,
et il était destiné à conserver à ces possessions leurs lois et être la baie d'Hudson, est, suivant moi, le territoire possédé
leur religion, et les mettre sous la protection de l'Angle- par la compagnie do la baie d'Hudson lorsque sa charte lui
terre. fut accordée en 1670.

Il y avait des établissements français alors sur ce côté.ci . En 1690, on voit dans le statut de Guillaume Il et de Ma-
du Mississipi, et une grande étendue de pays était sans rie, que la compagnie de la baie d'Hudson a obtenu alors un
aucune protection de la loi, tandis que de l'autre côté, il y acte pour confirmer ses droits, confirmation qu'on avait ac-
avait le territoire de la Louisiane appartenant à un pouvoir cordée pour un terme de sept ans seulement et dont la corn-
étranger. Le Mississipi était la frontière des possessions pagnie n'a jamais demandé, je crois, le renouvellement. Il
anglaises, et si nous appliquons le principe dont parle le y a une clause importante dans cette charte. Nous savons
député de Huron-Sud, principe établi par les cours des que dans ce temps, on accordait des chartes sans regarder
Etats-Unis dans plusieurs causes concernant les frontiè- aux compagnies ni aux limites de leurs possessions, et que
res dans lesquelles des lignes de frontières naturel- plusieurs chartes accordées a ces compagnies couvraient
les et véritables sont désignées en termes généraux, les d'immenses étendues de terres.
intérêts particuliers ne devraient pas prendre la place du Dans un cas fameux, celui de la charte Warnock, au sujet
grand objet que l'on avait en vue. Le but général de d'une île sur la côte américaine, près de New-York, le ter-
l'acte est suffisant pour faire comprendre que les mots ritoire accordé s'étendait jusqu'à l'océan Pacifique.
" franc nord " n'auraient pas eu leur raison d'être ni ne Au sujet des traités de Ryswick et d'Utrecht, je prétends
pouvaient donner à l'acte la signification qu'on voulait lui que ces traités reconnaissaient alors aux Français la posses-
donner. sion de certaines parties de territoires qui étaient compris

Cet acte fut passé dans l'été de 1774, et la commission dans la charte de la baie d'Hudson.

de sir Guy Carleton fut lancée dans le mois de décembre Pour décider ce cas je cite l'opinion de l'honorable juge
o- Holroyd en 1812, lequel disait

vince de Québec sur les rives du Mississipi en allant vers le
nord.

M. le député de Richmond et Wolfe prétend que ce mot
"vers le nord, " signifie " franc-nord." Je diffère d'opinion
avec lui, parce que je crois que la signification exacte de ce
mot dépend du contexte, Je crois queje ne suis pas le seul
de mon opinion, car je puis montrer par le témoignage de
M. le juge Armour, chargé de cette question par le gouverne.
ment du Canada, et dont l'opinion devrait naturellement être
en faveur de ceux qui l'ont nommé. Je pourrais citer aussi
l'opinion de M. le député de Ialton (M. MacDougall), et
celle du juge en chef Draper. M. Robertson avait posé la
question au sujet de la bauteur des terres comme formant la'
frontière au nord aussi bien qu'à l'ouest. La réponse avait
été affirmative; au nord comme à l'ouest, je me base sur
l'Acte de Québec, parce qu'il parle d'une ligne tirée vers le
nord, et " vers le nord" signifie " franc-nord" s'il n'y a rien
dans le contexte qui puisse en préciser la signification.
D'après mon opinion, le terme " vers le nord" était applica-
ble au territoire et non à la ligne de frontière; c'est-à-dire
que le terme " vers le nord " signifiait que le territoire que
l'on constituait dans la province de Québec s'étendrait vers
le nord jusqu'à la limite sud de la frontière du territoire de
la Baie d'Hudson. C'est là mon opinion.

Comme de raison il y a une autorité légale contre cela.
dans le jugement qui a été donné. Ceci a rapport au cas de
Reinhardt; mais comme l'a fait remarquer l'honorable dé-
puté de Huron-Sud, on peut difficilement citer ce cas comme
une autorité, parce que la décision fut donnée sur un point
technique. Mais il y a un fait beaucoup plus important au
sujet de cette cause, c'est que l'action des autorités impé-

M. WELI;ON

w "Je ne vois pas d'objection qui me paraisse valide à la concession du sol
compris dans la charte. Je pense que la concession comprendra toutes les
contrées dont les eaux se jettent dans la baie d'Hudson, tel que cons-
taté par les observations géographiques, qui n'étaient dansie temps réel-
lenient en la possession d'aucun sujet de prince étranger, et où il ne
se faisait aucun commerce étranger avant que possession virtuelle ou
réelle en ait été prise en vertu de la charte, ou au nom dr la cou-
ronne d'Angleterre."

Nous trouvons ensuite que les officiers en loi de la cou-
ronne, M. Bethel et M. Keating ont exprimé l'opinion sui-
vante :

"Il nous reste à considérer la question de l'étendue géographique du
territoire octroyé par la charte, et à voir s'il est possible (et comment)
d'en définir les limites.

" L'étendue gographique de cette réclamation (en supposant qu'elle
soit. sriffisamment bien,fondée).

I Dans le cas de concessions faites depuis longtemps, comme celles
faites en vertu de cette charte, alors que les termes-comme il arrive
sou- -t-sont vagues et ambigus, c'est la règle de faire l'interprétation.
d'aplés les usages suivis et la possession - comprenant dans cette expres-
sion l'affirmation du droit de propriété faite par la compagnie en quel-
qu'occasion solennelle, commeaui traités de Ryswick et d'Utreebt, ou
encore en 1759. A cette considération, il faut ajouter l'enquête, (ainsi
qu'il est suggéré par les termes suivants de la charte, savoir: " Non
possédés par les sujets d'aucun prince ou état chrétien") à faire pour
savoir si, au temps de la charte, les Français pouvaient réclamer comme
tombant dans les limites du Canada ou de la Nouvelle-France quelque
partie du territoire réclamée par la compagnie de la baio d'Hudson, et
aussi pour constater la partie des actes du parlement passés en 1774 et
1791.

Voici maintenant une question importante au point de vue
des faits: les Français ou tout autre sujet d'un prince ebré-
tien, étaient-ils en possession d'une partie du territoire com-
pris dans la charte de la compagnie de la baie d'Hudson ?
M. le député de Bothwell a traité le sujet à fond, et il -a
fait voir que les Français avaient dès le commencement eu
possession d'une partie de ce territoire.
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C'est une simple question 3e fait, et dans une cour de

justice, il eût appartenu au jury et non au juge à décider
s'il était vrai que les Français avaient été en possession
d'une partie de ce territoire.

Si ce fait est établi, alors il est évident que cette partie
du territoire de la baie d'Hudson n'est pas comprise dans la
chartre.

La province de l'Ontario prétend que jusqu'à et avant
1670, les Français étaient en possession du territoire jusqu'à
la rivière Albany, et comparant ce fait avec la proclamation
divisant le Haut et le Bas-Canada, je crois que l'Ontario est
justifiable de réclamer cette frontière.

Les trois hommes distingués devant lesquels la question
a été portée, sont venus à cette conclusion après avoir exa-
miné tous les faits et tous les documents.

Je ne crois donc pas que nous puissions méconnaître main-
tenant leur sentence.

Dans les cours de justice on a souvent entendu des juges-
dire que s'ils avaient été sur le banc des jurés, ils auraient
rendu un verdict différent de celui qu'ils rendaient comme
juges, mais jamais un juge n'a voulu pour cela changer le
verdict. .

Ces arbitres avaient toutes les qualités pour se former
une opinion sur les faits d'après la preuve, et le témoignage
de M. Dawson, spécialement, montre clairement que les
Français étaient en possession d'une partie du territoire
de la baie d'Hudson avant l'année 1670, au moins jusqu'à la
rivière Albany.

Je crois que notre honneur national est engagé à accepter
cette sentence dans son intégrité, à quelque prix que ce soit.
Dans les provinces maritimes on ne désire pas que l'Ontario
agrandisse son territoire, et nous avons un petit sentiment
de jalousie et de crainte de voir s'agrandir le pays de l'ouest.
Nous ne consentons pas à l'extension des frontières d'nu-
cune province à moins qu'elle n'y ait droit en justice,. mais
lorsque ce droit existe, nous ne refusons pas de donner
notre consentement afin que l'honneur national ne soit pas
entamé.

X. MOUSSEAU. Je ne me propose pas à cette heure
avancée de la nuit, d'examiner la question dans tous ses
détails parce qu'elle a été discutée suffisamment pour éclairer
la Chambresur le vote qu'elle aura à donner. Je désire
seulement dire quelques mots en réponse à quelques obser-
vations malheureuses faites par M. le député do Quêbec-Est,
M. Laurier.

Dans quelques-unes de ses remarques il s'est rendu cou-
pable d'une faute politique sinon d'un crime.

Il a voulu se montrer à la Chambre comme le seul franco-
canadien disposé à no pas regarder d'un mauvais oeil
l'agrandissement de l'Ontario, et il a voulu faire croire que
les conservateurs de la province de Québec sont toujours
peinés de voir la province de l'Ontario obtenir une décision
qui.l'enrichisse. Je comprends parfaitement les sentiments
des grits do l'Ontario,-sentiments dont j'ai été victime
pendant la dernière session de la législature de cette pro-

Un membre du gouvernement Mowat a cru bon, sans
m'avoir vu, de m'attaquer brutalement dans cette législa-
ture. Aussitôt que j'eus appris cette attaque je voulus en
connaitre Je motif. J'ai pensé que j'aurais pu avoir commis
quelque crime ; que j'aurais pu avoir été injuste à l'égard
de l'Ontario ; mais j'ai découvert que mon seul tort était
d'être un avocat franco-canadien et conservateur ; ce minis-
tre s'est servi à mon égard d'un langage qui convenait plu-
tôt à un vagabond qu'à un gentilhomme, et encore moins à
un- membre du gouvernement.- Nous ne devons pas être
étonné do nous voir traiter de cette manière, quand on ne
nous connaît pas.

M. le député de Québec-Est, principalement dans la der-
nière partie de son discours, a voulu faire croire à la Obam-
bre et au pays qu'il lui fallait un grand courage pour défen-
dre l'Ontario et la sentence rendue parles arbitres, le 3

août 1878. Nous ne méritons pas ces reproches, car nous
l'avons toujours bien traité.

Mais il a été plus loin et il nous a accusés de ne pas mar-
cher sur les traces de air George Cartier. Avant deux ans
nous entendrons l'honorable député de Québec-Est réclamer
pour son chef sir George Cartier, que tout le parti libéral a
combattu et pourchassé pendant sa vie. En 6872, lorsqu'il
fut défait dans cette fameuse lutte dans Montréal-Est, nous
avons vu les libéraux s'unir aux prograministes dans le but
de l'écracer, et aujourd'hui qu'il est mort, ils le proclament
un grand homme et le réclameront avant peu, peut-être,
comme un de leurs chefs.

Je crois que nous devons mettre fn à cette hypocrisie, car
je ne puis la qualifier autrement. Le député de Québec-Est
a voulu faire croire à la Chambre et à nos adversaires dans
l'Ontario, que nous nous opposions à cette sentence parce
qu'elle était à l'avantage de cette province. Avant de parler
de la sentence elle-même je veux me reporter i peu en
arrière, et voir dans quelles circonstances elle .ut amenée
devant le public, à la veille d'une élection générale. Pen-
dant leur cinq années de pouvoir, nos amis de la gauche
auraient bien pu faire voter, par le parlement, un: acte pour
rendre la sentence légale et constitutionnelle.

Ils négligèrent de le faire, mais lorsqu'ils se présentèrent
devant le peuple, ils se glorifièrent de cette sentence et
demandèrent aux électeurs de l'Ontario de chanter les bien-
faits accordés à cette province par leur gouvernement. Ce
fut le premier fait qui donna un mauvais caractère à la sen-
tence et qui inspira la défiance dans toutes les provinces.
Dans ces circonstances il était impossible pour un gouver-
nement de maintenir la validité de cette sentence, et d'autres
faits vinrent donner la preuve que le gouvernement
Mackenzie avait négligé de faire son devoir à propos de
cette importante question, et qu'il avait oublié de protéger
également toutes les provinces de la Confédération. Le
factum, l'ex-plaidoyer et les arguments offerts par ceux qui
représentaient le gouvernement étaient tout à fait insuffi-
sants.

De fait, il n'y avait eu presque rien de fait ; tandis que
d'un autre côté, le gouvernement conservateur a publié des
documents très importants et des brochures sur cette ques-
tion ; un de ces documents a été fait par M. le député de
Bothwell, (M. Mills), qui possède, comme tout le monde le
sait, de grandes connaissances sur ce sujet, qu'il a étudié
depuis plusieurs années ; lorsque la question a été soumise
aux arbitres le gouvernement canadien n'était donc pas
réellement représenté. Je dis ceci parce que ceux qui re-
présentèrent ce gouvernement en reçurent avis trop tard
et qu'ils n'eurent pas le temps de donner toute l'attention
nécessaire à la question, et spécialement l'étude suffisante
pour faire pièce au plaidoyer de M. le député de Bothwell.

Un des conseils, un de mes amis, M. Monk, ne fut requis
de donner ses services qu'à la dernière heure, quelques
jours seulement avant d'aller devant les arbitres. Ce sont-
là quelques-unes des causes qui ont engagé le gouvernement
à ne pas maintenir la sentence.

L'honorable député s'est mis complètement dans le tort
en reconnaissant que le renvoi de la question devant l'arbi-
trage était irrégulier parce qu'il n'avait pas été fait avec la
sanction du parlement.

M. MACKENZIE. Lui a admis cela ?
M. MOUSSEAU. L'honorable député de Québec-Est.
M. MACKENZIE. Il n'a rien dit de semblable.
M. MOUSSEAU. Il a prétendu qu'un Acte n'était pas

nécessaire, parce que lo parlement avait sanctionné et
reconnu le renvoi de la question en votant $15,000 pour leà
frais dû l'arbitrage. Autant vaudrait dire que le gouverne-
ment ou le parlement avait l'intention de passer une loi ;
mais les honorables députés remarquêront que pour une
raison quelconque, les honorables chefs dela gauche s'abs-
tinrent de proposer une loi. Quelqu'un: prétendrait-il que
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le seul fait de voter de l'argent pour défrayer les dépenses
de l'arbitrage équivaut à passer une loi ? Voici, M.. l'Ora-
teur, la sentence arbitrale rendue par les arbitres, Robert
A. Iarrisson, Edward Thornton et F. Hicks. Je dirai
d'abord, que je professe pour ces honorables fonctionnaires
le plus grand respect, et que je ne les rends aucunement
responsable du fait que leur décision ne soit pas entourée du,
respect et du prestige qu'elle devrait avoir. La responsa-
bilité pèse sur d'autres personnes qu'il i'est Éas nécessaire
do nommer. Voici cette décision :

" A tous ceux qui les présentes verront.
"Les soussignés ayant été nommés parle gouvernement d'a Canada et

d'Ontario comme arbitres chargés de délimiter la province d'Ontario '%u
nord et à l'Ouest ; déterminent et décident que ces limites seront .es
suivantes, savoir --

'Commençant à un point sur la côte méridionale de la baie d'Hudson
communément appelé la baie de James ou une ligne projetée frano nord
de la tête du lac Témiscamingre frapperait la dite cote méridionale, de
là à l'ouest le long du dit rivage mridional jusqu'à l'embouchure du
fleuve Albany, de là en remontant le milieu du dit fleuve Âlbansy et des
lacs sur son parcours jusqu'à la source du dit fleuve à la tête du lac
Saint-Joseph, de là, par la ligne la plus courte, à l'extrémité orientale
du lac Seul qui forme les eaux mères de la riciére aux Anglais, de là à
l'ouest, par le milieu du lac Seul et de la dite rivière aux Ag lais, à un
point où cette rivière sera coupée par une ligue franc sud tirie vers le
nord à partir du monument international placé pour indiquer l'angle le
plus nord-ouest du lac des Bois par la récente commission des limites, et
de là franc sud en suivant la dite limite internationale entre les posses-
sions anglaises et les Etats-Unis d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.

" Mais si une ligne franc sud tirée du dit monument international vers
le nord au dit angle le plus nord-ouest du lac des Bois se trouvait à
passer à l'ouest de l'endroit où la rivière aux Anglais se jette dans la
rivière Winnipeg, alors et dans tel cas la limite septentrionále de l'On-
tario continuera à descendre le milieu de la dite rivière aux Anglais.jus-
qu'au lieu où elle se jette dans la rivière Winnipeg et de là continuera
sur une ligne tirée franc ouest du confluent de la dite rivière aux Anglais
et de la rivière Winnipeg jusqu'à ce qu'elle rencontre le méridien ci-
dessus décrit et de là franc sud en suivant la dite ligne méridienne jus-
qu'au monument international, de là au sud et à l'est en suivant la
limite internationale entre les possessions anglaises et les Etats-Unis
d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.

" Donné sous nos signatures, û Ottawa, dans la province d'Ontario,
ce troisième jour d'août, mil huit cent soixante-dix-huit.

"ROBT. A. HARRISON,
"EDWD. THORNTON,
"F. HINCKS.

Signé et publié un présence de
" E. C. Mosx,
"' Tnomas Honiss."

La date à laquelle cette décision a été rendue est précisé-
ment treize jours avant l'émahation des brefs pour les élec-
tions générales de 1878, et il suffit de la lire pour s'expliquer
l'accord des arbitres. Elle démontre que ceux qui étaient
chargés de l'arbitrage, n'ont pas fait les études et n'ont pas
donné le temps qu'il fallait pour que leur décision pût mériter
tout le respect désirable.

Nous ne devons pas oublier qu'il y a sept on huit pro-
vinces dans cette Confédération, que la plus grande, la plus
puissante et la plus riche est la province de l'Ontario, et
que les autres provinces sont beaucoup mains importantes
que celle-ci. Mais ce n'est pas une raison pour que.justice
ne soit pas rendue à l'Ontario, qui est non-seulement une
riche province, mais possède aussi une magnifique popula-
tion, qui est intelligente et respectable et surtout très éclai-
rêe, une population qui comprend le gouvernement respon-
sable peut-être mieux que tout autre pays.

Elle est généreuse, riche et prospère, et bien que la popu-
lation des autres provinces n'envie pas ce qu'elle possède, elle
l'admire et essaie de l'imiter; mais dans certaines circons-
tances, vous devez comprendre que le gouvernement fédéral,
qui est le gouvernement de tout le Canada, doit voir à ce que
quand il s'agit de régler une contestation, un litige entre les
provinces, ou entre une pýrovinee et la Confédération, ce
règlement soit fait de manière et dans des circonstances
qui commandent le respect même de la partie perdante; or,
c'est cette considération qui a induit le gouvernement à ne
pas accepter la décision des arbitres. Cette décision ne
commandait pas le respect qu'èlle aurait dû commander, les
arbitres ont été nommés par ceux qui avaient besoin que
leur décision fût rendue avant les élections générales. Cette

M. MousszAu

circonstance -explique toute l'affaire. Les arbitres furent
obligés de hâter leur décision, afin de permettre à ceux qui
les avaient nommés, de se présenter devant le peuple, sur-
tout devant les électeurs de l'Ontario, et de démontrer avec
quel iôin les intérêts de cette province avaient été protégés.
Or, cette décision est entièrement illégale. Les questions
que les a.rbitres ont eu à considérer sont des questions de
droit et non des questions de faits, L'un d'eux a admis qu'il
avait essayé de faire un compromis, mais qu'avant d'arriver
à-ce compronmis, qu'avant d'arriver à une décision sur les
faits, il y avait à décider des questions de droit de la plus
haute importance, dont des hommes de loi, du plus grand
savoir, pouvaient seuls se rendre maîtres.

Ces hommes de loi auraient d'abord à décider quel serait
leur guide pour déterminer la ligne frontière, s'il fallait
prendre les ·statuts de 1774, les proclamations des divers
g ouverneurs, les commissions, ou l'Acte de la Confédération.

e comité nommé en 1880, assigna devant lui plusieurs juges,
et l'on- vit alors que les principales difficultés que présentait
l'arbitrage reposaient sur des points de droit.

Le rapport de ce comité porte ce qui suit:
" A l'égard de la sentence prononcée par les arbitres le 3ème jour

d'août 1878, votre comité est d'opinion qu'elle ne désigne pas les vraies
limites de l'Ontario. Elle semble à vitre comité, dtre en contravention
avec toutes les lignes de démarcatioa qui ont jamais été suggêréé. ou
proposées, depuis le traité d'Utrecht (1713). Elle fait passer la limite
provinciale dans le territoire oct:oyé par charte royale, en 1670, aux
marchands aventuriers d'Angleterre faisant:atraite dans la baie d'Hud-
son, et elle coupe à travers les territoires indiens qui suivant les actes
43, George III, ch. 138 et 1-2 George IV, eh 66, ne "formaient pas partie
des provinces du Bas-Canada ou du Haut-Canada ou d'aucune des
deux 'et elle porte les limites de l'Ontario en dedans des bornes de
l'ancienne colonie de l'Assiniboia qui ne faisait pas partie du Haut-
Canada."

Les questions que ces arbitres auraient dû étudier, discu
teret résoudre sont précisément les questions exposées par
l'honorable député de Provencher (M. Royal).

L'honorable député de Québec.Est, M. l'Orateur, a qualifié
de frivoles les raisons données contre lr sentence arbitrale.
Je demanderai si les raisons que je donne, si celles données
par l'honorable député de Lanark (M. Haggart), l'honora-
ble député de York-Est (M. Boultbee) et plusieurs autres,
sont frivoles? J'irai plus loin et je dirai que pas un hono-
rable député de la gauche n'a répondu à ces raisons, ni n'a
déclaré que cette sentence arbitrale ne fut régulière, consti-
tutionnelle et légale.

M. LAURIER J'espère que la Chambre me pardonnera
si je réponds à certaines paroles extraordinaires tombées des
lèvres de l'honorable député qui vient de s'asseoir. En men-
tionnant les observations que j'ai faites, il a été jusqu'à dire
qu'elles étaient empreintes d'hypocrisie et de lâcheté, et cela,
parce que j'avais prévu que je serais attaqué comme nous
!'avons déjà étè dans la province de Québec par les organes
des honorables chefs de la droite, parce que nous avions voté
contre la nomination du comité do l'honorable député d'Al-
goma (M. Dawson).

Quand j'ai parlé comme je l'ai fait, je prévoyais ce qui
s'en suivrait, et j'ai presque deviné le discours do l'honora.
ble ministre qui vient de s'asseoir. Je connaissais le lan-
gage dont on s'était servi auparavant, et pour justifier mes
remarques de ce soir, je demanderai la permission de citer
la Minerve du 21 février 1880.

M. MOUSSEAU. Je m'y oppose à moins qu'il ne me soit
permis de répondre. Je pourrai citer le discours prononcé
par l'honorable député de St Hyacinthe- lors de l'élection
pour la législature locale.

M. LAURIER. L'honorable ministre ne s'échappera
p as ainsi. Il a dit que j'étais mu par l'hypocrisio ot la
lâcheté, parce que j'ai déclaré que quand j'ai voté dans une
occasion précédente.......

QUELQUES DÉPUTÉS. A l'ordre, à l'ordre.
M. L'ORATEUR. L'honorable député a déjà parlé.

Comme de raison, la Chambre peut poemettre une explica-
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tion personnelle, mais.pas un.autre discours sur la question Je suppose, que dans l'exercice des fonctions judiciaires
débattue. qu'il peut remplir comme membre du gouvernement, i

M. LAURIER. Je pense que j'ai le droit de donner une donnerait une opinion conforme aux faits. L'bonorable
explication personnelle, et de mentionner ce qui a êté dit député de Bothwell nourrit des opinions tranchées sur cqtte
par les organes ministériels. Or, qu'est-ce que jai dit?: question,.mais nous avons la déclaration de l'un des arbitres,

QUELQUES DÉPUTÉS. A l'ordre. sir lFrancis Bineks, qui nous dit qu'il n'a eu aucun pourparler
avec le-gouvernement au sujet de la décision qu'il avait à

M. LAURIER. J'ai dit que nous avions été attaqués dans [donner. Sir Francis Hinks s'est exprimé comme suit:
la presse ministérielle, et maintenant jesuis prêt à démon- "Je pensa-que l'on a cru, quelque art, que la sentence arbitrale étaittrer, au moyen de citations de la. presse ministérielle, que Île résultat-dun compromis entre<le ux gouvernements. Pour ce qui
mes remarques étaient parfaitement justifiables. Nous me concerne, les deux gouvernements ne m'ont jamais intimé leurs vues
avons été accusés de sacrifier les intérêts de notre province sur le sujet, et je suis convaincu que mes collègues sont dans le même

ave u s de acri lecas. à% la preuve écrite, ainsi qu'un exposé de la cause préparé paren faveur de l'Ontarioles avocats ee deux parties, furent communiqués à chaque arbitre, et
M. VALLÉ E; Je rappelle l'honorable député à l'ordreas un mot ne fut éehangé entre les arbitres, qui ne se virent qu'après

.. , . PP . Pleur réunion à Ottawa, alors qiu'ils constatèrent qu'il y avait acçordparce qu'il a déjà parlé sur la question. complet entre eux sur tous les points en litige."

M. L'ORATEUR. Je déclare l'honorable député hors- Ainsi, nous avons là une déclaration formelle de la part
d'ordre. de l'un. des arbitres, qu'il n'A eu aucun pourparler avec le

M. ROSS (Middlesex). L'argumentation de l'honorable gp2eionint ou quelqu'un deoses membres. Comment, en
secrétaire d'Etat et d'autres honorables députés de la droite conséquence, le seurttaire d'Etat, ou l'honorable député de
est de nature à détourner l'attention du peuple de la ques- Lanark, peuvent-ils dire par insinuation, si non directement,
tion qui lui est posée. La motion de l'honorable député de que la dééision-
Niagara ne pose pas la question telle qu'elle est posé_ devanL M. HAGla&RT. Je ne l'ai dit ni directement, ni par in-
le pays, si je comprends bien. sinuation.

La question est de savoir si la sentence rendue par les M. ROSS. Je cite donc à tort l'honorable député. C'est,arbitres doit être ratifiée ou non. La question posée par peut-être' Phonorable député de York-Est dont il s'agit. Jel'honorable député de Niagara est de savoir si nous devons: sais qe:deuxhonorabîe3 députés de la droite ont mninué
en appeler de la décision de ces arbitres à la Qour ,Su. que V¡honorahle. représentint de Btlawell avait exec ·
preme, ou au Cons6el privé. Si je comprends bien le dsIr beaucoup d'influence sur liarbitragei pendant qu'il agissait
de la population de l'Ontario, d'après les indications fournies comme l'agent payé du gouvertiement de l'Ontario. L'unpar la presse, ou d'après le ton de la discussion dans la législa. des arbities a, au contraire, déclhwré qu'aucun membre duture de cette province, la question que la population d.e l'On- gouvernement n'avait ou quelque pourpaler avec lestario sera appelée a decider quand elle en aura l'opportunite, arbitres-
est celle-ci: ce gouvernement a-t-il le droit, après la résQlu. La sentence arbitrale, en conséquence, ne peut être atta-tion du gouvernement précédent, de soumettre cette question
à un nouvel arbitrage, après qu'un ai-Li déjà été qesus ce poit. Or, sur quel autre terraien peuton

ci ét ýfýàt 1 l'attaq4uer 'Laquestion a été discutée d'une> manière si
et de mettre de côté ou non la décision apres qu'elle a éte 'approonýqiç, que je ne puis voir par quel côté il faudraitrendue? frapper pour jeter quelque louche sur la validitê,ou l'intégrité

Quand nous irons aux polle, comme nous nous attendons ou l'honnêteté de la sentence rendue. Je ferai ressortir und'y aller bientôt, et que les représentants-ou les candidats des, autre;point ue: c'est que la senterce arbitrale est trèsdeux partis se rencontreront devant la- population de l'Onta- im ortante pour l'Ontarie.
rie, dans les diffeentes tribunes- publiques, la question, je le donne à cette province 100,000 acres carrés, c'est-à-pense, prendra la forme queje viens de lui donner, et je ne dire, d'après l'estimation faite, durant la dernière session de
crois pas que le parti- libéral de l'Ontario permettra aux la législature d'Ontario, une superficio contenant du bois de
honorables députés de la droite de se disculper au moyen de construction pour environ $125,000,020. Or, comme c'est
questions semblables-à celle qu'ils essaient de soulever, une région boisée et comme les terres de la couronnoJe ne les laisserai pas, quant à moi, s'abriter sous de appartiennent au gouvernement de l'Ontario, ces 100,000
tels prétextes. le gouvernement avait parifaitement le âcres rapporteraient un revenu considérable à cette pro-droit de soumettre cette question à l'arbitrage, et les arbitres vince.
avaient également le droit de la décider. Quelle est l'objec- Nos limites à bois, l'année dernière, nous ont donné un
tion faiteeontreeur décision ? Est-ce parce qu'ils étaient revenu d'environ $500,000, et -la moyenne de ce revenu estIncompétents ? Les honorables députés de la droite n'ont tirée du voisinage du territoire donné par la sentence arbi-jamais osé soulever cette question, si ce n'est l'honorable trale. Nous avons là une vaste superficie passablement
secrétaire-d'Etat, qui a fait bien pis que de mettre en ques- bien boisée, qui, d'après les estimations, .rapporterait un
tion la capacité des arbitres, puisqu'il a douté même de revenu de 8300,000 à $400,000 par année. - --

leur honnêteté. Elle est reliée à la province dü' Manitoba par le.chemin de
Il a été jusqu'à dire qu'à la veille d'une élection générale, fer du Pacifique canadienr et srait certainement une éten-

des arbitres av'aient rendu un verdict captieux-une déci- due de terre de très grande valepr pour la provinée^ d'Oa-
sion non sur les mérites de la cause, mais une décision tariô.
devant bénéficier au gouvernement qui les avait nommés. Cependant, le gouvernement actuel, malgré cette sentence
Or, cette insinuation est indigne de l'honorable ministre qui arbitrale, prive cette province des revenus qu'elle retirerait
l'a faite et du gouvernement dont il est tn de membres, et de cette étendue de terre. Les honorables chefs de la droite
s'il parle au nom de ce gouvernement, ce dernier est tombé sont-ils, prêts à dire que la sentence renaue par une commis-
plus bas que jamais. Les honorables chefs de la droite se sion d'arbitrage, nommée comme cellé dont il s'ï2git l'a été,
sont efforcés de jeter du 'discrédit sur l'arbitrage,-parce que, et composée d'lommes du plus haut caractère, lesq ueh, ne se
l'honorable député de Botbwell était alors ministre de 4, -sont prononieés qu'après le plus mûr examen, doive être mise
Couronne. de côté, et que la province de l'Ontario soit privéa de ce ter-

Devons-nous jeter du discréJit sur les ordres en conseil, rritoire et' durevenu qui en proviendrait. Chaque fois que la
ou sur les énoncés de l'honorable secrétaire d'Etat, qui sont population de l'Qntario sera mise à contribution pour amé-
opposés,à l'opinion publique dans. l'Qntgeio, seulement .orations publiqnes, e le s'apercevra que ses ressources sedt
parce qu'il est un des membres du gouvernement actuel ? bd ê t biein que, je suis héureud d elles-9vr men - 1 , ,ue 4' lunx de'le direlt
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ne soient pas épuisées en dépit dos actes des honorables chefs I
de la droite. Dans sa ligne de conduite actuelle, le gouver-
nement agit d'après les vues de ses propres amis dans la
législature de l'Ontario.

En 1881, M. Mowat a proposé la résolution suivante
" Que cette Chambre regrette profondément que, malgré la décision

unanime donnée le 3 août 1878, par les arbitres nommés conjointement
par le gouvernement du Canada et le gouvernement d'Ontario, pour
déterminer la ligne de démarcation nord-est et ouest -de la pronne,
aneinne législation n'ait éte soumise pas le gouvernement du Canada au
parlement fedéral, dans le but de confirmer cette décision, et que la va-
lidité de cette décision n'ait pas encore été reconnue par le gouverne-
ment du Canada.

Que l'omission du gouvernement et du parlement du Canada de
confirmer cette décision est accomîpagnée d'un grave inconvénient,
celui de retarder la colonisation et l'organisation municipale, entrave
l'application des lois, est un obstacle à la préservation de la paix, au
maintien de l'ordre et de l'établissement du gouvernement dans les
régions nord et nord-ouest de la province d'Ontario.

" Que c'est le devoirdui gouvernement de P'Ontario d'affirmer et
maintenir les justes rèclamations et les droits de la province de l'Onta-
rio, tels que déterminé par la décision des arbitres i et cette Chambre
réaffirme, par la préscute, sa détermination de donner son appui cor-
dial an gouvernement de l'Ontario dans toutes démarches qu'il jugera
nécessaire de iaiï, pour soutenir la décision arbitrale, affirmer, maInte
nir Les justes réclamations et les droits de la province comme ci-après
énoncés etdéterminés."

Or, cette résolution est très explicite, et elle fut appuyée
par tous les députés, sur division, à l'exception d'un seul, le
député d'Ottawa. Le vote fut 74 pour, contre 1 voix.
Ainsi, les représentants de 1'Ontario, y compris la loyale
opposition de Sa Majes é, crurent de leur devoir d'appuyer
le gouvernement d'Ontario, en affirmant, en maintenant les
justes réclamations et les droits de la province tels que
déterminés par l'arbitago.

Dans la législature de l'Ontario, nous sommes donc unis

intérêts seraient protégés. Elle a donné à la Confédération
un appui loyal depuis le ler juillet 1867 jusqu'à présent.
C'est la première fois que l'on semble se coaliser pour priver
eette province de ses justes droits; et je crains que cette
coalition n'altère d'une manière fâcheuse l'attachement qu'elle
a toujours eu pour la Confédération. Je suis convaincu, de
plus, qu'à moins que les droits de l'Ontario sur cette ques-
tion soient respectés, une agitation dangereuse en sera la
conséquence. J'affirme hautement, qu'à moins que les
droits de l'Ontario soient respectés, une agitation qui ne sera
pas du goût des honorables ebefs de la droite va se produire,
et je serai prêt, comme l'un des représentants de l'Ontario,
à rencontrer tous ceux qui nous privent de nos droits. Pour-
quoi sommes-nous ici, si ce n'est pour protéger lcs droits et
les intérêts de nos commettants ? Que l'on ne prétende pas
que je parle présentement au point de vue d'une partie du
pays au détriment d'une autre; je maintiens hautement que
tout homme qui méconnaît les droits d'une province, que ce -
soit l'Ontario, Québec ou toute autre, et qui néglige de pro-
téger les intérêts du pays, met par là même en danger la
sûreté future de cette province.

M. WADE. Je ne faisais aucune allusion à l'honorable
député au sujet d'une question se rapportant à l'Ontario ou
au sujet de toute autre affaire.

M. ROSS. Je parle actuellement de cette question parti-
culière, et je répète mon avertissement pour ce qui regarde
les conséquences que comporte cet acte. Je no crains pas
le résultat pour le parti libéral, et si je désirais que les hono-
rables chefs de la droite agissent dans notre intérêt, je leur
conseillerais de poursuivre leur présente politique. Mais j'ai
encore confiance que même à cette heure avancée, le gouver-

avec le parti conservateur de cette province sur la question nement reconsidérera son projet et rendra à 'Ontario cette
des droits et des intéise que possède l'Ontario dans cet justice à laquelle des arbitres impartiaux ont déjà décidé que
arbitrage. cette province avait droit.

M. ORTON. Je désire demander si la frontière légale, M. DESJARDINS. Je demanderai pour quelques instants
dans le cas où elle serait correctement déterminée, ne don- l'attention de la Chambre etj'espère qu'elle ne me la refusera
nerait pas à l'Ontario une étendue de territoire plus grande pas, vu que je n'abuse pas souvent de sa patience. Je n'au
encore ? rais pas pris part à cette discussion, si je n'y étais poussé par

M. ROSS. Cette frontière léuale se trouve correctement deux raisons : la première est une remarque de l'honorable
déterminée par les arbitres nommés pour cette fin, .et le député de Middlesex-Ouest, qui accuse les conservateurs de
parti conservateur de l'Ontario a déclaré, en appuyant cette la province de Québec d'avoir empêché le gouvernement
résoiution, qu'il était 11e t i irmfer et mainten'ir ce réoul- fédéral de donner à la sentence des arbitres la considération
tat. Peut-tr e que l'loi -vrable député co1nstatr a que l'opi- qu'elle mérite.
ui;on est fortement prononcée sur cette question dans son Je dois dire qu'il n'y a rien qui justifie une telle imputa-
propre comté. Comment ce changement s'est-il opéré ? tion. Nous no nous sommes aucunement mêlés de cet aibi-

Que MM. les députés de la droite, si bruyants aujourd'hui, trage. Si nous avons étudié cette question, ce n'est pas
prennent patience. Dans un mois ou six semaines, si la parec que nous sommes de la province de Québec, mais c'est
rumeur est bien fondée, ils aurort l'occasion d'expliquer parce que notre province fait partie du Canada. Nous l'étu-
leur conduite devant les électeurs. L'opposition dans l'On- dions depuis 1867, alors que quatre provinces se constituè-
tario a prêté son appui à l'administration Mowat jusqu'au rent en Confédération, et la base de cette Confédération fgt
moment où il y eut une nombreuse assemblée à Toronto, en l'entente-et tout homme de bonne foi admettra qu'il n'est
novembre dernier, et immédiatement après il y cut un jamais entré dans l'esprit des pères de la Confédération de
changement d'attitude. Or, pourquoi ce changement ? Parce vouloir dire autre chose-que les limites de l'Ontario ne
que l'on a trouvé qu'il était nécessaire, dans l'intérêt des s'étendrtient pas au-delà de la région déterminée par la sen-
députés de la droite, de ne pas mécontenter le parti conser- 1 tence des arbitres,
vateur de la province de Québec en agrandissant le terri- 11 fut entendu alors que le territoire de l'Ontario était
toire de l'Ontario. justement cette partie du pays qui appartenait deux an-

Si MM- les députés de la droite connaissent une meilleure <iennes provinces, Québec et l'Ontario, avant la Confédéra-
raison, qu'il la donne. Dans le r é me temps, le chef de tion; or, nous savons que ces deux provinces ne réclamaient
l'opposition à Toronto a changé d'attitude comme l'a fait les pas alors ce territoire additionnel avant l'union. Cest-à-dire,
autres membres conservateurs de la législature locale, et qu'elles ne prétendaient pas qu'une ligne partant du con-
pourquoi, demanderai-je encore? Il doit y avoir une raison, fluent des rivières Ohio et Mississippi et se dirigeant franc-
Ils ont dû recevoir des instructions et sentir la nécessité nord.......
d'agir, dans l'Ontario, de concert avec le parti conservateur
dans la Chambre des communes. Mais j'avertis les honora- gne
bles députés de la droite que, s'ils s'opposent aux revendica- avant la Confêdération, la route Dawson fut construite.
tions de l'Ontario, cette province s'excitera sur cettê ques. M. DESJARDINS. Mais ce territoire n'était pas reconnu
tion peut-être bien plus qu'elle ne l'a jimais fait sur toute comme formant partie du territoire du Haut-Canada.
autre question dont le peuple a eu à s'occuper depuis nom-
bre d'années. La province de l'Ontario est entrée loyale- M. MACKENZIE. Il y avait un magistrat résident au-
ment dans la Confédération, espérant que ses droits et ses Idelà de cette ligne'et ce magistrat âdministrait la justic Il

M. RosS (Middlesex)
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y avait là un établissement de compatriotes de l'honorable
député, une église et un couvent. '

M. DESJARDINS. Cet établissement était-il reconnu
comme étant sous la juridiction du gouvernement du
Canada ?

M. MACKENZIE. Certainement.
M. DESJARDINS. Pas du tout. Co fait ne fut jamais

reconnu. Il en était ainsi, mais il s'éleva des difficultés.
Si la Chambre veut me le permettre, je continuerai mes

observations en français.
M. D ESJARDINS. M. l'Orateur, je prétends que nous

sommes parfaitement justifiables de refuser d'accepter la
décision de la commission arbitrale lorsque l'un de ses mem-
bres admet lui-même que les limites établies par elle entre
Ontario et les territoires du Nord-Ouest ne sont pas des
limites légales, mais une espèce de compromis entre les pré-
tentions respectives du gouvernement fédéral et de celui
d'Ontario.

Personne ne peut contester que par ce rapport de la com-
mission le territoire d'Ontario s'étend bien au-delà des limites
qui étaient reconnues sous l'union des Canadas; cette affir-
mation-là, je suis prêt à la répéter en n'importe quelle cir-
constance, et je crois qu'elle pourrait être affirmée par tous
ceux qui ont suivi l'histoire du pays à l'époque de l'établis-
senent de la confédération.

M. L AURIER. Quelle était cette limite-là ?
M. DESJARDINS. La limite partait du confluent du

Mississipi avec l'Ohio dans ueo ligne nord allant jusqu'à la
hauteur des terres séparant le lac Supérieur de la Baie
d'ludson. S'il y a quelque chose qui peut m'étonner dans
cette discussion, c'est de voir les libéraux de la province de
Québec chercher, au détriment de l'intérêt général et de cette
province en particulier, à capter les suffrages de la province
(t'Ontario, pour suppléer à la faiblesse de leur nombre dans
la province de Que bec.

Maintenant, M. l'Orateur, dans les explications qui ont
été données par l'honorable Secrétaire d'Etat sur cette
question, je regrette une affirmation qui a été faite,-et qui
j'espère, n'a pas été faite intentionnellement,-en réponse à
l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier). J'étais
absent lorsque ce monsieur a fait son discours, mais il a,
paraît-il, comparé la politique actuelle des conservateurs
avec celle de sir George Etionne Cartier, et l'honorable
Secrétairo d'Etat a cru devoir assimiler la position d'un
certain nombre de conservateurs de la province dle Québec
à celle des libéraux de cette province.

M. MOUSSEAU. Je parlais de M. Beausoleil.
M. DESJARDINS. Alors, on aurait dû s'exprimer d'une

manière plus explicite. L'honorable Secrétaire d'Etat a cru
devoir dire que la défaite de sir George Etienne Cartier en
1S72 était due à l'alliance des libéraux avec les program-
mistes. Eh bien 1 M. l'Orateur, je ne crains pas do le
'lire aujourd'hui, je suis programmiste à présent comme
je l'étais alors, si être programmiste signifie ce que. cela
signifiait alors: c'est-à-dire être on faveur des prin-
cipes conservateurs comme ils doivent être entendus.
J'étais programmiste en 1872, et je ne me rappelle pas
qu'aucun de ceux qui avaient donné leur adhésion à l'article
du programme, aient eu rien à faire avec la défaite de sir
George Etienne Cartier. Si sir George Etienne Cartier a été
défait dans Montréal-Est, on no doit pas s'en prendre aux
programmistes, mais à ses propres amis; nous le maintenons
à présent en faisant connaître la vérité sur certaines ques-
tions d'un ressort purement provincial ; nous étions plus
fidèles amis de sir George Etienne Cartier et des principes
conservateurs qu'il représentait que ceux qui l'entouraient
alors et qui trompaient la population et sir George Etienne
Cartier lui-même sur les véritables intérêts de la province de
Québec et du parti conservateur.
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Je crois que c'est une accusation malheureuse de la part
do l'honorable secrétaire d'gtat, et que cette expression-là
devrait être retirée par lui.

En 1872, les circonstances dans lesquelles se trouvaient
la province de Québec étaient toutes particulières. Nous
avions des luttes locales ; nous avions des principes en jeu
qui peut-être n'affectaient pas considérablement la politique
fédérale, mais qui étaient d'une force considérable dans la
province de Québec au point de vue de certains intérêts
locaux. Sir George Etienne Cartier, bien qu'il ait tou-
jours été considéré par tous les conservateurs et par tous
les amis de la province de Québec comme le plus fidèle
représentant, généralement parlant, des aspirations de la
province de Québec, avait cru devoir se mêler à des ques-
tions dans lesquelles sa position aurait dû l'empêcher d'in-
tervenir, et un certain nombre d'entre nous crut devoir
protester contre -ette intervention. Nous l'avons fait, non
pas en ennemis, non pas en nous alliant aux libéraux, mais
en nous appuyant sur les principes mêmes sur lesquels nous
comprenions que la politique conservatrice devait être main-
tenue dans la province de Québec.

Les mauvais amis qui entouraient sir George Etienne
Cartier alors l'ont empêché dei voir quels étaient ses véri-
tables intérêts, et quels étaient les véritables intérêts de la
province. S'il a été défait, ce n'est pas notre faute, mais
uniquement la faute de ceux qui l'avaient ainsi conseillé. Les
libéraux en ont eu le bénéfice, tant mieux pour eux. C'est
peut-être dû à cela si de 1874 à 1878, ils ont pu tenir ici les
rênes du gouvernement. Ils nous ont donné l'occasion, à
nous conservateurs et programmistes, de comparer ce qu'ib
pouvaient faire, avec ce que les chefs conservateurs avaient
fait avant eux; la comparaison n'a pas été favorable aux
libérau:;, et le résultat a été qu'après quatre ou cinq ans
d'épreuves, la province de Québec a été très-heureuse d'avoir
l'occasion de donner son vote en faveur du parti conserva-
teur, afin de renvoyer dans l'opposition le parti libéral et de
le maintenir dans une position d'où il ne devrait jamais
sortir.

M. RYKERT. Le ton de M. le député de Middlesex-Oiest
(M. Ross), a attiré quelque peu mon attention. Il m'a paru
être le soupir d'un agonissant., qui sont exactement sa fin
approcher.

En prévision d'une élection générale, l'honorable député
essaie de jeter de la poudre aux yeux de la population de
l'Ontario en lui disant qu'elle a été dépouillée de ses droits
par le parti conservateur.

L'honorable député sait très-bien qui, déjà, s'est efforcé
do voler la province de l'Ontario, et s'il veut seulement
ouvrir les statuts de 1879, il trouvera que cette piovince a
êté spoliée par le gouvernement Mowat, et qu'elle était on
droit d'avoir une étendue plus considérable de territoire
que celle qui lui a été allouée. Que ce fait soit~exposé aux
électeurs, et ceux-ci verront quels sont ceux qui dépouillent
l'Ontario. La position prise par le parti conservateur est
celle-ci: 10 la question en litige, n'a pas été correctement
posée devant les arbitres; 2o la décision de ceux-ci n'est ni
légale, ni obligatoire; 3o elle ne détermine pas la vraie
frontière, et 4o, la province de l'Ontario n'a pas obtenu ce
qu'elle méritait d'avoir. Je vais exposer, en m'appuy&nt
sur la preuve écrite, la position que je compte prendre en
ma qualité de citoyen de l'Ontario. Les honorgbles députés
de la gauchenous ont menacés de la vengeance du peuple
de cette province. Je ne crains pas de rencontrer M. le
député de Middlesex et ses amis dans quelque partie de
l'Ontario que ce soit.

Que l'honorable député choisisse le jour et l'heure; qu'il
choisisse la localité qu'il voudra; qu'il choisisse sa propre
ville de Strathroy, et je le rencontrerai là et discuterai cette
question avec lui. Il espère convaincre les électeurs que le
parti conservateur n'a pas répondu A la confiance qu'on
reposait'n lui. Je suis prêt à discuter: ce point avec lui
dans toutes les parties-de la province de l'Ontario. Je le
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rencontrerai dans son propre comté s'il le veut. La position
que je prends, c'est, d'abord, que cette 'question n'a pas été
correctement soumise, et je voudrais qne les honorables
députés de la gauche démontrassent le contraire s'ils le
peuvent.

Que l'honerable député consulte son propre organe et il
trouvera que la question n'a pas été posée, au point de vue
légal, comme elle aurait dû l'être ; autrement, pourquoi
prétendrait-il que le député de Lambton, cet homme pru-
dent, s'était réservé le droit de répudier la décision arbi-
trale ? S'il y avait eu un renvoi aux arbitres pour décider
un point de droit et que ce renvoi eût comporté, pour les
deux parties intéressées, l'obligation de se soumettre à leur
décision, alors, je dis que l'honorable député de Lambton
n'aurait pas eu l'honneur d'être qualifié, il y a quelques
jours, d'homme prudent pour la seule raison qu'il s'était
réservé le droit de répudier la décision arbitrale. Voyons
ce que son organe dit. ...

M. TROW. Est-ce que l'honorable député citera l'arrêté
du Conseil rendu en novembre 18'7S, et approuvé par le
gouverneur-général ?

M. RYKERT. Nous en parlerons dans un instant,
L'honorable député paraît mal à l'aise. Je me propose de
visiter, l'é'é prochain, le comté de l'honorable député, et
autres comtés.

Dans le Globe du 14 février, je trouve les mots suivants

" S'il y avai, eu le moindre doute que la décision arbitrale ne fût un
tant soit peu trop favorable à "Ontario, le gouvernement fédéral aurait

u être justifiable d'en différer ta ratification, onu de la répudier. M.
ackenzie, avec sa prudence ordinaire, se réserve le droit de le faire,

pour cause."

Cela répond à la question que j'ai d'abord soulevée, sur la
manière dont cette importante question a été soumise aux
arbitres par le gouvernement.

Si cette question avait été convenablement soumise, le
gouvernenent fédéral n'aurait pas pu, pour cause, ou autre-
ment, refuser d'accepter une décision rendue d'a près cette
soumission. J'ai été surpris d'entendre le député de Qebec-'
Est, (M. Laurier), qui a prétendu discuter la question au
point de vue légal, dire que la décision arbitrale une fois
rendue, était une-décision fnale.

L'honorable député, comme avocat sait que quant une
décision arbitrale fait voir à sa face qu'elle n'est pas con-
forme aux faits et à laloi, elle peut-être mise de côté, or,
d'après les-pièces écrites et la preuve faite, il est démontré
d'une manière concluante que la décision dont il s'agit,
n'est pas fondée Eur les faits et que ce n'est pas une décision,
qui détermine la vraie frontière, comme l'a déclaré sir
Francis Rinks.

Si les honorables chefs de la gauche peuvent démontrer
à cette Chambre et au pays que la soumission aux arbitres
a été ce qu'elle devait être, alors je suis prêt à démontrer
que les arbitres n'ont pas répondu aux exigences de cette
soumission ; mais ces honorables députés ne peuvent le faire,
et, conséquemment, leur prétention tombe d'elle-même.
La décision arbitrale n'est ni légale, ni obligatoire, et si
MM. les députés veulent examiner l'histoire de la soumis-
sien de la question aux arbitres, il leur paraîtra évident que
dès le commencement de la procédure, les deux gouverne-
ments voulaient, d'abord, faire déterminer la frontière légale
par des arbitres, et, ensuite, leur dérision devait être ap-
prouvée par le parlement du Canada.

Si nous remontons à 18'5, quand la question fut la pre-
mière fois débattue etlorsque M. McDougall fut nommé par
le gouvernement de l'Ontario, comme commissaire, on avait
alors décidé par arrêté du Conseil privé, que la frontière
légale devait être déterminée.

Mais suivons davantage les développements de la cause.!
En 1874, un acte fut passé par la législature de l'Ontario--
et remarquez la conduite du petit premier ministre de l'On-
tarico-il voulait avoir une petite porte pour sortir; il sel

M. RYrImur

trouvait comme l'honorable député de Lambton, qui dési-
rait être capable de se débarrasser de la décision arbitrale,
si elle ne lui convenait pas.

Au chapitre 6, 38 Victoria, "I U Acte concernant les
frontières nord et nord-ouest de la province de l'Ontario,"
je trouve l'exposé suivant:

" Et attendu que, sujet à l'approbation du parlement du Canada et
de la législature de lOntario, il a été convenu par les gouvernements
du canada et de la province de l'Ontario que les questions concernant
la dite frontière, seront décidées par un renvoi aux arbitres."

Remarquez cette légère addition:
" L'acte ne sera pas mis en vigueur jiEqu'à ce que l lieutenant-gou-

verneur en Conseil lance une proclamation à cet effet.'.

Est-ce que l'honorable député de Middlesex-Ouest (M.
Ross), qui se prétend si bien versé dans toutes les questions,
et qui paraît tant désirer que les faits soient exposés devant
la Chambre et le pays, aura la complaisance de dire à la
Chambre quand la proclamation dont il est question dans le
dit acte a été lancée ? Il ne peut le faire; or, ce défaut
de proclamation est uno des petites ruses du petit fourbe
qui gouverne dans Ontario, c'est une petite porte d'où il
peut sortir en rampant, et si la décision arbitrale avait été
d:nnëe à l'encontre de ses vues, il aurait dit qu'il n'avait
pas fait émaner la proclamation.

On a, à diverses reprises, demandé, dans la législature
locale, la production de la proclamation, mais elle n'a pas été
produite. Pour démontrer l'intention qu'avait le gouverne-
ment de l'Ontario en faisant cette omission, voyez l'acte de'
1879, immëdiatement après que la décision -arbitrale fût
rendue, 42 Victoria, chapitre 2, "Un acte concernant les
frontières Nord et Nord Ouest de la province de l'Ontario."

Il y est dit :
" Et attendu qu'il a été convenu entre les gouvernements du Canada

et de la province de l'Ontario, que les VraWes front&res devraient être
déterminées par un renvoi a Parbitrage,"

Est-ce que les honorables députés de la gauche diront que
les frontières ont été découvertes?

M. MACKENZIE. Oui.
M. RYKERT. Le petit premier ministre de la province

de l'Ontario a donné un démenti à cette prétention, quand
il dit:

" Et attendu que l'effet de la décision arbitrale est de donner à cette
province moins de territoire qu'il n'en avait été reclamé."

Voilà ce que nous avons dans le livre du statut de l'On-
tario, et certainement, un acte Ch cette nature doit avoir été
adopté après quelque délibération. Je cròis avoir établi
ma proposition, à savoir: que cette importante question n'a
pas été convenablement soumise aux arbitres; que, quelle que
soit la question soumise à ceux-ci, ils devaient chercher et
déterminer les frontières légales, et que ces frontières n'ont
pas été déterminées.

Examinons le témoignage d'un homme, qui fut jadis une
très haute autorité aux yeux des honorables députés. En
effet, l'honorable député de Huron-Centre (sir Richard J.
Cartwright) passait à gauche il y a quelques années, parco
que son habileté financière était considérée comme inférieure
à celle de cet homme, qui est sir Francis Iincks. Le 10
février dernier, don, air Francis lincks écrivait:

" Ils pensèrent, de plas, qu'il n'y avait aucune donnée précise, per-
mettant de déterminer une ligne quelconque dans le nord-ouest comme
la frontière nord-ouest."

Ces lignes décident toute la question; mais ce n'est pas
tout. A la fin de sa lettre, sir Francis ajoute :

"11s n'ont pas dêpoaillé la province de l'Ontario, car il n'y avait pas
de frontière nord-ouest de déterminée, et personne n'a jamais prétendu
qa'il y en eût une. ils ont déterminé assez correctement la froutière
lgale ; m 'ai montré que s'ils avaient jugé à propos d'adopter un
autre mode de procéder, la province de l'Ontario aurait obtenu en plus
une étendue de territoire de peu d'importance."

Quel besoin l'honorable député de Bothwell avait-il, alors,
de parler pendant quatre heures pour démontrer à la Chaim
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bre et au pays qu'il y avait une frontière nord-ouest de
fixée, et de faire publier un document qui coûte au pays
$4,000 et qui atirait pu coûter $8,000, si le peuple avait cru
devoir donner suite aux conclusions de ce document.

L'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) a aussi
parlé longuement sur la question d'une ligno frontière nord-
ouest fixée, lorsque d'après sir Francis Ilincks, cette ligne
n'existe pas.

La Chambre doit, e&conséquence, arriver à cotte conclu-
sien, que la question de la frontière n'a pas été convenable-
ment soumise à l'arbitrage, et qu'aucune décision légale n'a
été rendue par los arbitres. Si les arbitres ont été appelés
par les actes solennels des deux législatures à fixer les
vraies frontières légales, leur décision n'est pas valide, parce
que les frontières établies ont été fixées par compromis et
conventionnellement. Si l'Ontario est satisfait de cette dé-
eision arbitrale, pourquoi M. Mownt a-t-il placé, il y a deux
ans, $10,000 dans les estimations pour porterl'affaire devant
le Conseil privê ?

Cependant, l'honorable député ignore ce fait, et comme le
dit le Globe, M. Mackenzie " avec sa prudence ordinaire,"
réserva le droit de répudier la sentence arbitrale. Mais
J'aimerais à savoir où est le chef de l'opposition, ce soir ?
Pourquoi ne nous donne-t-il pas une explication sur cette
importante question ? Que pourraient-ils suggérer sur le
sujet ses vastes connaissances légales ? Pourquoi a-t-on mis,
pour traiter les points de droits que comporte cette question,
les plus modestes flamlcaux comme, par exemple, l'honora-
ble député de Middlescx, le missionnaire en chef de son
Parti?7

Je n 'é ne que l'honorable député de Norfolk (M. Charl-
ton) n'a. pas eu à dire son mot sur la question. Je sais
bien comment le chef de l'opposition peut fondre des che-
veux, et comment il peut arriver aux conclusions qui lui
conviennent. Le pays aimerait à connaître sou opinion et,
s'il a étudié la question de manière à arriver à une conclu-
sion logique, peut-4tre en serons-nous satisfaits.

Le pays voudrait savoir ce qu'il pense sur cette question;
wais il ne tient pas autant à écouter ceux qui ne sont aucu-
nement responsables et qui peuvent aller devant le peuple en
disaat: I il est vrai que nous avons parlé dans ce sens" or,
qui eut ressembler à lhonorable député de Norfolk (M.
Cbar-ton), qui a autant de bien à dire en faveur du libre
écha, ge que de la protection.

L'honorable député de Huron-Sud (M. Cameron) dit que1
nous soumettons trop tard cette question devant la Cham-
bre; mais que firent ces honorables chef de la gauche pen-
dant toute la période, qui s'eécoula de 1872 à 1878.

Ils eurent quatre années durant lesquelles ils n'ont rien
achevé. Ils ont en quatre années durant lesquelles ils n'ont
rien fait, et, cependant, parce que le gouvernemet actuel ne
veut pas accepter une décision arbitrale illégale, une déci-
sion qui dépouille l'Ontario de plus d'un dixième de ses pos-
sessions, parce que la Chambre veut exercer-la saine discré-
tion que l'acte de la Chambre lui prescrit, les honorables
députés de la gauche prétendent qu'il est trop tard mainte-
nant pour offrir de soumettre toute la question à la Cour
Suprême, ou au Conseil privé,

On a toujours compris qu'il serait réservé aux représen-
tante du peuple de -dire si la décision arbitrale doit être
sanctionnée ou non.

S'ils trouvaient que les termes do la décision ne sont pas
corrects, ils ont le droit de le dire autant que M. Mowat
lPavait quand il a déclaré que cette décision n'était pas juste
pour l'Ontario.

L'honorable député dit que Québec est intéressée à ce que
la Confédération possède cette propriété. Je ne crois pas
que la province de Québec soit dans cetto disposition. Je
croie que cette province est disposée à rendre justice à l'On-
tario, mais elle exige un arbitrage légal, et si une autorité
aussi élevde que celle de.ir Mowvat prétend que l'Ontario,

n'a pas obtenu justice, la province de Québec est prête à re-
connaître que justice doit être rendue à sa province soeur.

Si les journaux du parti, tels que le Globe, l'Advertiser, de
London, le Times d'Hiamilton, et les antres feuilles de la
même trempe, disent que l'Ontar io ne reçoit qu'un treizième
de ce qui devrait lui revenir, nous avons le droit de deman-
der justice pour cette province, et en ma qualité de citoyen
de l'Ontario, je puis citer commo témoins ces honorables
députés pour démontrer, -par leurs propres témoignages, que
la province de l'Ontario est spoliée. Mais ces honorables
députés et le Globe prétendent que l'Ontario est volée par le
parti conservateur; mais ils ne peuvent produire aucune
prouve à l'appui de cette prétention, tandis que, de -l'autre
côté, je prouve par leurs propres témoignages que le parti
grit, dirigé par Oliver MQwat, est le vrai spoliateur des
droits de P'Ontario.

Quand les honorables députés seront traduits à la barre
de l'opinion publique, ils seront appelés à admettre ce fait.

Je dis que nous sommesjustifables de dire que la décision
arbitrale n'est pas finale; qu'elle ne rend pas justice à la
province de l'Ontario et nous avons le droit de 'voir à ce
que justice soit rendue à l'Ontario.

M. CHARLTON. Je me propose de n'occuper la Chambre
que pendant quelques instants, car c'était mon intention de
ne rien dire sur cette question, Quelques remarques faites
par l'honorable député de Lincoln (M. Rykert) paraissent
contredire celles faites par Ybonorirble député d'Hochelaga,'
M. Desjdins. a,

Ce dernier nous a informés que bien que la province de
Québec ne nrenne aucun intérêt direct dans le règlement de
la question, cependant, les habitants de cette province ôtaient
surpris de l'étendue de territoire accordée à l'Ontario par
les arbitres.

L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) nous dit, de
son cèté, que l'Ontario reçoit par cet arbitrage beaucoup
moins que ce qu'elle a le droit de recevoir. Or, voilà deux
opinions opposées devant cette Chambre, et l'une ou l'autre
de ces deux opinions est une.opinion honnête Je suis dis-
posé à croire que l'opinion de . le député d'Hochelaga (M.
Desjardins) est l'opinion honnête, et je suis porté à douter si
le motif qui anime les honorables représentants de POn-
tario, qui appuient le gouvernement, est bien celui que leur
attribue M. le député de Lincoln (. Rykert). Je ne me
propose pas de faire un examen complot de la question
débattue, mais je vais simplement soumettre à la Chambre
et au pays quelques faits patents.

L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) dit que la
soumission de cette question à l'arbitrage n'a jamais étéga-
Iementfaite. Je soutiens qu'elle est légale à cause de l'arrêté
du Conseil du gouvernement fédéral et de celui de la pro-
vince de lOntario, et que'par le renvoi de cette question à une
commission d'arbitrage, composée d'hommes d'un caractère
élevé, on décidait que la frontière, qui serait déterminée
par les arbitres, serait la vraie frontière légale, et nous so M
mes tenu de l'accepter comme telle.

Le langage dont s'est sri' lhonorable député de Lincoln
(M. Rykert), relativeent à 'la province de l'Ontario. est,
suivant moi,-disgracieux. Le fait d'un honorable député,
qui, dans cette Chambre, se permet de qualifier le chef du
gouvernement de l'Ontario de " petit fourbe," n'est digne
d'aucun membre de cette Chambre.

L'honorable dêputé a prétendu qn'il n'y avait pas de
frontière légale de trouvée, que Van des arbitres avait déclaré
dans une lettre qu il n'y avait. pas de ligne frontière nord-
ouest, qu'une telle ligne ne pouvait être trouvée. Je lui
demanderai, s'il partage l'opinion de Pauteur de cettelettre,
comment proposerait-il, alors, de déterminer celte frontière
et de régler cette question.

di a on ne peut trouver une frontière légale, il n'est pas
dans s pouvir de l lui.

!. PLUiB. Si également au povoir des arbitres
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M' CHARLTON. Mon honorable ami de Niagara m'a
beaucoup amusé, ce soir, et, réellement, il est un sujet de
récréation pour nous tous. Mais s'il n'interrompait pas les
procédés de la Chambre, nous pourrions mieux expédier les
affaires. La position prise par MM. les députés de l'On-
tarie, qui appuient le gouvernement, est une position ridi-
cule. Ils disent qu'ils ne sont pas satisfaits de l'arbitrage,
parce qu'il donne a l'Ontario une trop petite étendue de
territoire.

Je maintiens que l'Ontario est satisfait de la décision
arbitrale, qu'il se propose de l'exécuter. On peut parler
de justice envers l'Ontario; mais cette province n'attend
pas que justice lui soit rendue par .MM. les députés de la
droite, et elle a l'intention de se fairo justice elle-même. Je
puis avertir les honorables députés de la droite que, malgré
tour grande majorité, ils ne sauraient impunément se mo-
quer de l'opinion publique dans l'Ontario,

Cette province a rempli ses obligations envers la Confédé-
ration, depuis le premier jour; elle a, sans murmurer, sup-
porté la plus grande partie des taxes; elle a été le point
d'appui do la Confédération; elle entend jouir de ses droits,
et si on les lui refuse, elles les fera respecter de force. Elle
a l'intention de prendre possession .e ce territoire, qui lui a
été accordé par les arbitres nommés par les deux gouverne-

ennts, et de le garder. Quelle que soit la conduite, ou l'ac-
tion de la majorité des membres de cette Chambre, la pro-
vince d'Ontario considèrera la résolution de celle-ci comme
rien, elle la bravera si elle n'est pas juste. J'avertis les
honorables députés de la droite qu'ils peuvent maintenant
traiter cette question d'une manière dérisoire, mais ils
auront à rencontrer un peuple qui aura senti l'outrage com.
mis contre ses droits, et ils apprendront do ce peuple quel-
que chose qui ne sera pas agréable à ceux qui font si peu
de cas des droits provinciaux et des droits d'une grande
proviuce.

M. FARROW. Je ne me lève pas pour répondre à l'ho-
norable député de Xorfolk-Nord, parce que je considère que
ce serait une perte de temps de m'occuper de l'opinion d'un
homme qui peut la changer dès le lendemain.

Nous connaissons sa versatilité dans cette Chambre, depuis-
1876 jusqu'à I8SS. Mais j'essaierai de répondre aux remar-
ques faites par l'honorable député de Middlesex. Cet hono-
rable député s'est spécialement chargé de la défense de l'ar-
bitrage, et l'on dirait qu'il a reçu.du gouvernement Mowat
la mission de répandre dans toutes les parties du pays les
vues du procureur-général de l'Ontario. Il a, bien voulu
ftire une visite dans mon comté, pour laquelle j'ignore s'il.
s est fait payer ou non. Je sais qu'il a reçu des honoraires
considérables du gouvernement local et qu'il a une grande
estime pour le parti qui lui procure son pain quotidien.
Lui et le député de mon comte à la législature locale sont
venus éclairer le peuple sur la question des frontières et le
bill concernant les cours d'eau, dont ils ont fait leur grand j
cheval de bataille. Or, il est évident que le gouvernement
Mowat est hostile au gouvernement fédéral; il a coin-
mencé la session de la législature locale en discutant la poli-
tique nationale. La plus grande partie de la session locale,
a été abseròee par la discussion sur la politique fédérale, la
question des frontières et le bill des cours d'eau. Or, pour-
quoi a-t-on consacré autant de temps à ces questions ?
Justement parce que l'on était hostile au gouvernement
fédéral. Je puis m'expliquer que le chef de l'opposition,
trouvant que tous les cris d'élection antérieurs avaient
échoué, aient pu se rencontrer avec le procureur-général de
l'Ontario et lui aurait dit ce qui suit, en causant des pros-
pectives du parti :

" Comment réussirons-nous ? Nous devons soulever
quelque question brûlante."

Et tous deux s'entendirent pour faire de la question d'arbi-
trage la question brûlante que l'on recherchait, Pourquoi
leurs propres partisans ne leur en ont-ils pas donné crédit ?

M. PLU3MB.

Je considère qu'ils ont échoué déjà dans leur tentative de faire
de cette question un cri d'élection.

Je no suis pas un avocat, mais parlant comme peut le
faire un homme en dehors de cette profession, je ne crois
pas que ce gouvernement ait le pouvoir de s'approprier un
seul pouce ou un seul pied de terre de la province d'Ontario.
Bien que je sois un partisan aussi ardent que qui que ce
soit du chef du gouvernement fédéral. si je croyais qu'il
voulût spolier la province de l'Ontario, je no lo suivrais
pas.

L'Acte de la Confédération ne déclarc-t-il pas que la fron.
tière de l'Ontario sera ce qu'était l'ancienne frontière du
Hiaut-Canada? Or, c'est cette frontière que nous cherchons
actuellement. Notre chef ne déclarait-il pas au pays, en 1871,
que le tribunal le plus compétent à décider cette question
est le Conseil privé ? N'y avait-il pas un différend entre le
gouvernement de l'Ontario et le gouvernement fédéral au
sujet de la vraie frontière ? Le gouvernement de l'Ontario
ne prétendiait-il pas que la frontière ouest était les Monta-
gnes Rohcuses ? Mon honorable ami, le député de Lambton
-et c'est un point très important-prétendait-il le con-
traire? A't-il prétendu que la frontière ouest'n'était pas les
Montagnes Rocheuses? Mais, heureusement, ou malheureu-
sement-pour lui, il arriva au pouvoir.

Je ne-dis pas qu'il se laissa influencer par le gouverne-
ment local de l'Ontario, mais il confia la question à des arbi-
tres, au lieu de la soumettre au Conseil privé en Angleterre,
puis, il s'abstint très sagement de faire adopter une résolu-

Ition l'obligeant d'accepter la sentence arbitrale.
Peurquoi n'a-t-il pas fait adopter cette résolution ?' Je

dis qu'il s'est montré sage en ne le faisant pas et qu'il s'est
conduit comme un législateur sage en ne se compromettant
pas. Le gouvernement de l'Ontario s'est conduit d'une
manière différente ? N'a-t-il pas adopté une loi par laquelle
il s'engage à se soumettre à la décision arbitrale? Or,
qu'est-ce que cela signifie? Cette loi est une admission
que l'arbitrage était question ouverte.

Supposons pour un instant que l'arbitrage eut fixe la fron-
tière au pied des montagnes Rocheuses, que s'ensuivrait-
il ? Le Globe nous dit que si les arbitres avaient fixé la
ligne frontière au pied des montagnes Rocheuses, cette
frontière n'aurait pas été acceptée, parce qu'elle eût été
absurde. Elle n'aurait pas été la vraie frontière de l'On-
tario ; c'eût été une reductio ad absurdum. En acceptant
cette manière de raisonner, comment pouvons-nous dire que
la ligne frontière fixée par les arbitressoit la véritable ?
Quand un arbitrage dans les affaires ordinaires a lieu, les
parties s'obligent d'avance entre elles d'en accepter le
résultat.

J'ai été souvent choisi comme arbitre dans les uaf.ires
ordinaires, et je n'ai jamais agi en cette qualité tant que les
parties ne se sont pas obligées à accepter la décision arbitrale.
C'est ce qui se fait ordinairement en matière d'arbitrago.
Je ne sais pas ce que font les avocats ou les gouvernements
On pareille matiòre, mais je sais que dans les affaires ordi-
naires, les parties s'obligent ainsi entre elles.

Or l'arbitrage dont il s'agit actuellement, a dû être une
transaction extraordinaire, puisque les parties ne se sont pas
obligées d'avance à on accepter le résultat. S'ily a quelque
faute à ne pas accepter cet arbitrage, la responsabilité en
retombe sur le député de Lamabton, parce que, premier-mi-
nistre, il n'a pas adopté de résolution engageant le gouver-
ment fédéral à en accepter le résultat. -

Pourquoi n'a-t-il pas suivi la ligne do conduite de la légis-
lature de l'Ontario ?

M. MACKENZIE. Je veux que le gouvernement fédéral
s'engage maintenant à accepter la décision arbitrale.

M. FARROW. Pourquoi pas, alors ? Pourquoi n'avezvous
pas assuré la:chose avant de la commencer ? Vous en étiez
le maître alors, tandis qu'aujourd'hui vous. n'en avez pas le
pouvoir. On dit que sir John A. Macdonald veut dépouiller
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la province d'Oultario. Il est le dernier homme qui voudrait
le faire.

Vous pourriez aussi bien essayer de faire croire au peuple
qu'une mère serait disposée à dépouiller sa fille, ou qu'un
père serait disposé à dépouiller son fils. Qui a débarrassé la
province d'Ontario d'une dette de $7,000,000, qu'elle était
obligée de payer, en la faisant acquitter par le trésor fédé-
ral ? Qui a tiré Ontario ét tout le pays de la misère et du
désespoir ? Quand les industries manufacturières étaient en
souffrance, quand nos cultivateurs étaient menacés d'une
ruine totale, quand toutes les autres branches de l'activité
languissaient, qui a conçu la grande politique nationale, qui
a rendu ce pays prospère comme il ?est aujourd'hui?

Vous-parlez de poser cette question abstraite d'arbitrage
devant le peuple d'Ontario, et vous pensez pouvoir jeter
(le la poudre aux yeux du peuple. Il ne vous croirajamais.
Quel souci peut-il avoir doe cetto question abstraite de
déterminer la frontière ?

je ne suis pas pour déprécier lo territoire réclamé, mais kt
quoi se réduit sa valeur ? Vous parlez de son bois de cons-
truction et de ses rivières. Je le demande, quel est le culti-
vateur d'Ontario, qui s'établira jamais 1i ? Si ce territoire
a une grande valeur, qui la lui donne ? Vous avez dit, vous-
mêmes, la vérité, ce soir, en déclarant que c'est le chemin
de fer du Pacifique qui peut lui on donner.

Vous accusez sir John A. Macdorald de travailler contre
les intérêts d'Ontario. Voyez le montant considérable d'ar-
gent qui sera dépensé à construire un chemin de-Ter à tra-
vers ce territoire, sur un parcours de plusieurs centaines de
milled dans la direction nord.

Toutes ces immenses améliorations coûteront des millions.
qui bénéficieront à la province d'Ontario. Je désire poser
une autre question : Qui a cédé le territoire de Keewatin,
qui appartenait à la province d'Ontario ? Selon les argu-
ments de l'honorable député, on a comrniis une grande faute
en cédant ce territoire.

Pendant que l'on prétendait que notre frontiòre d'Ontario
touchait aux Montagnes Rocheuses, on cédait le territoire de
Keewatin, où est la sagesse dans cet acte ? Je n'hésite pas à
dire qu'il n'y a pas un homme dans la Chambre, qui devrait
être plus reconnaissant envers le gouvernement d'Ontario,
que l'ex-ministre de l'interieur, qui nous a donné un dis-
cours de quatre heures, l'autre soir, lequel coûte au gouver-
nement d'Ontario $4,000 ou $1,000 par jour.

J'ai essayé d'écouter avec attention ce discours, vu que je
voulais pénétrer au fond de cette question; mais je dois
déclarer qu'à la fin de ce discours, j'étais aussi indécis qu'au
commencement. Je ne dirai pas que l'honorable député est
un embrouilleur comme l'ex-ministre des Finances. Per-
sonne dansOntaio, je le répôte, ne saurait essayer d'écouter
les ordres au gouvernement de cette province avec plus de
zèle que l'honorable député do Bothwell, vu qu'il en a reçu
$4,000. Quant à moi, je parlérais un grand nombre d'heures
à raison de $1,000 par jour-,

Je suis en faveur d'une politique qui accorde à Ontario.
jusqu'au dernier pouce de territoire qui lui appartient, que
ce territoire soit ou non du rocher on de la terre fertile ;
mais je voterai avec plaisir pour cette résolution. Je crois
que la question devrait être soumise au Conseil privé en
Angleterre, et jusqu'à ce qu'elle soit ainsi soumise, elle ne
.aurait être décidée d'une manière satisIlsante.- I en coû-
tera peu, de l'envoyer à ce tribunal, de temps et d'argent,
tandis que sa décision satisfera tout le monde dans le pays.

désire pas régler cette question. Et je crois, on elet, quoe,
l'on veut tenir cette question ouverte jusqu'après les élec-
tions générales, les députés de la gauche étant déterminés à
s'en faire un instrument électoral.

L'honorable député do Norfolk Nord (M. Charlton) a
déjà été envoyé en mission dans Elgin Est. J'ai lu le dis-
cours qu'il a prononcé sur l'arbitrage, une dizaine de jours
avant la convocation du parlement, dans le village d'Aylmer,
où il avait été invité par l'organisation réformiste.

L'honorable député s'est prononcé comme suit :
" Le Haut-Canada, quand il est entré dans la Confédération, avait de

justes titres au territoire s' étendant jusqu'aux Montagnez Rocheuses, et
ses titres ne furent jamais contestés jusqu'au territoire s'étendant a,-
dela de la rivière à la Pluie. Les gouvernements d'Ontarioet du Canada
s'entendirent pour décider cette question par arbitrage. Sir Edward
Thornton, ministre britannique à Washington, sir Francis Hincks, l'un
des plus anciens législateurs du Canada, et le juge en chef Barrison,
juriste éminent, furent nommés comrne arbitres.

" Toute la question débattue leur fat soumise et ils examiaérent tous
les traités et toutes les archives concernant 1% frontière, Chaque partie
eut ses avocats et puis, chaque arbitre rendit sa décision séparément ;
mais quand ils furent réunie, ils se trouvèrent unanimes pour accorder à
l'Ontario ce territoirequi commence à la baie James jusqu'à la rivière
Albany, de là au bras nord du lac des Bois, ce qui constitue une superfi-
cie de 100,000 acres carrés, ou 64,000,000 d'acres, riche en bois de cons-
truction, en minéraux et renfermant une grande étendue de sol fertile.
Ontario accepta la décision arbitrale et le parlement fédéral l'aurai t
ratifiée, " mais il y avait là un roi qui ne connaissait pas Joseph -, et
il éluda la responsabilité de repousser cette décision, mais déclara que
la frontière-est du Manitoba serait la frontière-ouest d'Ontario, le but
étant de céder au Manitoba ce qui était accordé àOntario, avec cette diffâ-
rence, que le bois de construction sur le territoire devenu partie du
Manitoba, restait la propriété du gouvernement fédéral, tandis que la
province d'Ontario est propriétaire du bois de.construction quise trouve
sur son territoire.

"Ainsi,le gouvernement fodéral dépouillerait Ontario pour $150,-
000,000 de bois de construction, et déjà il accorde des licenses an synd:-
eat pour couper du bois sur les terres d'Ontario. «Mais le gouvernement
d'Ontario a résoln de faire un pas en avant et de prendre possession de
ces terres. L'histoire de sir John n'oirre rien d'aussi méprisable que son
offre de soumettre la question à un nouvel arbitrage. P voudrait jouer
ce jeu d'adresse I heads I win, tails you jos, eu dans lequel le rusé
qui s'en sert, gagne toujours, or, pourquoi Ontario se soumettrait-elle à
une telle injustice ? Cette province paie les trois-cinquièmes diu revenu
fédéral elle est le centre de la vertu, de l'intelligence, de l'esprit d'en-
treprise du Canada,, et elle entend affrmer ses droits.

" Les lécheurs de crachats canediens-fransais se sont assez longtemps
servi de la province de l'Ontario pour tirer les marrons du feu, pour
construire les havres et autres travaux publics de la province de Qué-
bec. Maintenant nous voulons que ce qui est a nous soit à nous. " bes
dieux rendent fous ceux qu'ils veulent perdre," et sir John semble tre
tombé dans cet état pour sa perdition."

Je ci'.u cet extrait simpleineit pour muontrer quels genres
de discours l'on prononce dans Ontario, et je dis que l'hono-
rable député de Norfolk-Nord, en se servant d'un tel langage,
pendant que la question d'arbitrage est prise on considération
dans le parlement, a essayé d'exciter l'opinion publique dans
Ontario contre le règlement de cette question; On veut
faire du capital politique avec le cri contre " la domination
française."

Le parti conservateur dans Ontario n'y a jamais fait atteit.
tion ; mais vous voyez maintenant, par ce discours do M. le
député de Nofolk-Nord, que le parti de la réforme s'en serL
encore. Cependant, je ne pense pas, comme cela a été dit
déjà, que cette tactique vaille un simple centin auprès de
la population d'Ontario.

Je crois que cette dernière con niat ses propres intérêts, et
que cette excitation qu'essaie de produire l'opposition se
réduira à peu de chose quand le peuple nura l'occasion d'eu-
registrer son vote.

M. TROW. Je ne me serais pas levé, sans ce défi de 3M'
le député de Lincoln (M. Rykert), qui, pendant son dis-

M.-ARKELL. Nous' avons discutó cette question des cours, a demandé qu'on vînt à lui montrer quand le gouver-
frontières d'Ontario pendant près de troià jours, et je ne nement fédéral avait soumis la question de la frontière à un
pense pas que nous soyons encore arrivés a une entente. arbitrage ?
Mais je croisque jandiscussion dérnontrera au peuple d'On- J'ai simplement attiré l'abtention de l'honorable député
tario et du Canada qu'une grande majorité, dins cette sur l'arrêté du conseil qui a été rendu et qui a été approuvé
Chambre, est enfaveur du ròglement de cette question, et par Son Excellence le gouverneur-général, en novembre
si le gouvernement d'Ontario n'accepte pas la proposition 1878, et au lieu de me répondre, il m'a nenacé de sa visite
de l'honorable député de Niagara, il sera évident qu'il -ne l'été prochain. Je puis dire à-l'honorable dépuié que c'est
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uno affaire indifférente pour moi qu'il visite, lui ou tout
autre partisan du gouvernement, ma division tant qu'elle
jouira de sa franchise électorale.

Il peut venir tous les jours si cela lui plaît, et je n'ai
rien à redouter pour ce qui concerne l'opinion des électeurs.
Cependant, étant l'un des membres de ce célèbre comité,
dont on a tant parlé, cette après-midi, surtout M. le député
d'Algoma, qui on était le président, je puis dire, qu'il
était composé de députés des diverses provinces, de neuf
partisans du gouvernement et de quatre membres de l'oppo-
sýition, qui ont consacré beaucoup de temps et d'attention à
la question qui leur était soumise. ,

Il est vrai que le temps dont disposait le comité n'était
pas proportionné à l'importance des travaux qu'il avait à
laire, et jo pense que le président lui-même a fait une
grande partie de l'ouvrage. Je remarque dans le rapport
qu'on y a introduit beaucoup (le matières qui ne se rappor-
tent pas à la question débattuo et qui ne furent pas soumises
au comité.

En même temps, je ciois que le président était tout à fait
à la hauteur de la tâche enfreprise; les questions qu'il a po-
.- es aux témoins ont été souvent des questions suggestives,
et vous pouvez imaginer le résultat. Dans tous les cas, à la
lin de l'enquête, je me suis trouvé convaincu que la province
d'Ontario avait à peine obtenu justice par la décision arbi-
traie. J'ai été affermi dans cette conclusion par le têmoi-
guagu de l'honorable député d'IIalton (M. MeDougall), qui a
approfondi la question, et qui considérait comme juste, sous
tous les rapports, la décision arbitrale. Le témoignage
rendu par le président, pendant qu'il était membre de la
législature locale, portait que la frontière ouest d'Ontario
s'étendait à plusieurs centaines de milles au-delà des limites
tixées par les arbitrés. Or, quand une affaire est soumise à
un arbitrage, si c'est une affaire privée, pas un honorable
député n'ignore qu'il ne faille se soumettre à la décision des
arbitres. Je suis surpris qu'un gouvernement refuse de ra-
tifier une décision rendue par des arbitres qu'il a choisis lui-
même et qui sont d'une compétence supérieure.

On a dit, ce soir, que les arbitres avaient trop hâtivement
rendu leur décision, mais l'on doit se rappeler qu'ils agis-
saient comme juges dans cette affaire ; qu'ils avaient d'émi-
nents avocats pour préparer la cause, produire les témoins,
les commissions, les traités et les actes du parlement, qui
remontent à un siècle en arrière, et les arbitres, certaine-
ment, n'ont en besoin que de tròs peu (le temps pour déli-
bérer.

La preuve légale a été faite devant eux, et bien que sié-
geant en différents endroits du pays, ils sont arrivés à une
décision commune, sans communiquer entre eux préalable-
ment. Ces circonstances sont pour moi une forte présanp-
tion que la ligne frontière fixée est la ligne légale. Le
seul point contesté maintenant, est la signification qu'il faut
donner aux mots " and northwards," " et vers le nord."
Or, jugeant par les circonstances de la cause, " northward "
doit certainement signifier la ligne qui suit le cours de la
rivière Mississipi jusqu'à la hauteur des terres, ou dans
tous les cas, jusqu'à l'angle nord-ouest. Une ligne " franc-
nord " partant du confluent des rivières Ohio et Mississipi,
exclurait plusieurs établissements qui existaient alors et
que les actes officiels avaient l'intention de renfermer.

L'Acte de Québec de 1774 est suffisamment clair en dé-
crivant les frontières, et la commission donnée à sir Guy
Carleton est également explicite. Or, je ne puis voir pour
un instant pourquoi un gouvernement refuserait de ratifier
une décision rendue par des arbitres d'une telle compétence,
assistés par les meilleurs talents de la profession légale dans
ce pays.

M. HESSON. Comme citoyen d'Ontario et représentant
d'un comté de cette province, je désire déclarer que cette
question est d'une grande importance pour moi et pour mes
commettants, et que je suis prêt à voter pour une résolution
que j'approuve cordialement.

M. Taow

Je ne crains pas de me montrer dans n'importe quel
comté et de défendre le vote que je vais donner ce soir, en
m'appuyant sur le point que le seul moyen d'obtenir une
définition légald et véritable de la ligne frontière est celui
indiqué dans la résolution proposée.

Si nous prenons les mots qui sont supposés vouloir déter-
miner la frontière, nous trouvons qùe même le gouverne-
ment qui a nommé la commission d'arbitrage, a dù en
déterminer losens au moyen dola preuve produite ici, cesoir,
par l'honorable député de Lincoln, et en disant, que ce n'était
pas la frontière légale, mais la frontière apparente et la
meilleure que l'on pût trouver. Or, je ne suis pas surpris
de cette déclaration. Si les arbitres ont seulement pris
une journée ou deux pour obtenir la preuve, je ne suis aucu-
nement surpris de ce qu'ils n'aient pu découvrir la frontière
légale. La cour Suprême fora preuve d'un peu plus de
patience avant de rendre une déecision,ou si la question était
soumise ait Conseil privé, le gouvernement fédéral verrait à
ce qu'elle fût présentée convenablement, à ce que la meil-
leure preuve faite devant les arbitres fùt produite et à ce
que la province d'Ontario obtînt franc jeu. Je ne redoute
pas que ma province n'obtienne franc jeu, et je suis prèt. à
confier l'affaire soit à la cour Suprême, soit au Conseil
prive.

Les honorables députés de lagauche ont donnéàentendre
qu'ils étaient parfaitement satisfaits de la décision arbitrale
rendue par les arbitres. L'honorable député de Perth-Sud
(M. Trow), a dit que la ligne frontière fixée était la ligne
légale, qu'elle était acceptée parla population d'Ontario, que
cette dernière en était parfaitement satisfaite. D'un autre
côté, le premier-ministre de l'Ontario a prétendu que cette
ligne frontière n'était pas la véritable.

Au chapitre 2 des statuts d'Ontario de 1878, M. Mowat
dit :

" Et attendu que l'effet de la dite décision est de donner à cette pro-
vince moins de territoire qu'il en était réclamé, et plus de territoire que
celui que le gouvernement du Canada avait l'intention de reconnaitre
comme faisant partie de cette province, ou contenu dans la limite fron-
tiëre provi-oire susdite, etc."

Les honorables députés de la gauche étaient prêts à ac-
cepter moins que la quantité à laquelle la province a droit.
S'ils sont prèts à accepter cette ligne de conduite, ce qui est
plus que ce que les honorables députés de la droite sont dis-
posés à faire, je ne suis pas prêt à accepter, pour ma par.t,
de telles conditions, et je n'appuierai pas un gouvernement
qui ne donnera pas à l'Ontario tout ce qui lui appartient.
Or, le gouvernemernt suit actuellement, dans cette affaire, la
ligne do conduite convenable.

Le seul trouble qu'il y ait, c'est que los honorables députés
de la droite ont anticipé sur les résolutions que les hono-
rables chefs de la gauche avaient l'intention de proposer
sur ce sujet, ainsi que les discours que ceux-ci avaient pré-
parés depuis des jours et des mois à l'appui de ces résolu-
tiens. Pour eux, la question n'est pas d'empêcher que la
province d'Ontario soit dépouillée d'une partie de son terri-
toire, parce qu'ils consentent à ce que cela arrive, mais, du
côté de la droite, nous demandons franc jeu pour Ontario
et nous l'obtiendrons.

M. RYMAL. Je regrette excessivement qu'une question,
qui aurait dû, être réglée à l'amiable entre le gouvernement
fédéral et le gouvernemens d'Ontario soit devenue un bran-
don de discorde. J'exprime mon sincère regret de ce qu'il
n'en soit pas ainsi, parce que si la population de l'Ontario
croit qu'elle est maltraitée dans la Confédération par le fait
que celle-ci le dépouille d'une partie de son héritage, ce fait
affaiblira certainement l'affection qui doit exister entre les
membres de la Confédération.

J'ai toujours cru que c'était une question qui devait être
soumise à l'arbitrage, etje me suis efforcé de la considérer au
point de vue du sens commun. C'était une question digne
d'être confiée à une commission d'arbitres aussi distingués
que ceux qui en ont été chargés. Je pourrais iettre les
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opinions de sir Edward Thornton, de sir Francis Ilincks, et
du juge en chef Harrison en opposition aux opinions de plu-
sieurs députés de la droite moins éclairés, qni ont parlé sur
le sujet, et les prendre pour guide.

Je suis peiné que cette affaire soit devenue une affaire de
parti, parce que cette circonstance pourra prévenir une solu-
tion satisfaisante. Elle n'a pris ce caractère que depuis
peu. A venir jusqu'à quelques mois, les représentants du
peuple d'Ontario, les réformistes et les conservateurs, consi-
déraient la décision arbitrale comme une bonne décision, qui
devait être ratifiée. Bien plus : ils condamnaient l'action,
ou l'inaction du gouvernement fédéral qui ne ratifiait pas la
décision arbitrale, laquelle, suivant eux, ne faisait que rendre
justice à la province d'Ontario. Il n'est pas sans intérêt de
savoir dans quel temps et dans quelles circonstances ce chan-
gement s'est opéré dans les vues d'un certain nombre de
membres de la législature d'Ontario.

L'honorable député de Middlessex (M. Ross) nous a dit
que ce changement était survenu vers le temps où des
membres éminents du gouvernement fédéral ont fait une,
visite à Toronto, et cette visite fit naître le soupçon contre
ceux qui s'y prétaient-et je suis heureux de dire que je n'ap-
partiens pas à cette catégorie-qu'on se réunissait à Toronto
pour s'entendre sur un plan commun. Immédiatement
après je remarquai que les journaux conservateurs chan-
geaient de tactique ; ils commencèrent à suivre une ligne de
conduite différente, et ils se mirent à approuver l'inaction
du gouvernement fédéral, qui ne ratifiait pas la décision
arbitrale.

Je crois pouvoir dire, en ma qualité d'homme à l'abri
de tout soupçon et possédant une grande foi dans l'honnê-
teté de mes concitoyens, que ce changement d'attitude prêtait
au soupçon et indiquait une action concertée du parti tory.
J'ai un mot à adresser à l'honorable député de Lincoln (M.
Rykert), qui,.inutilement, a entrepris de rabaisser le pre-
mier ministre de la province de l'Ontario. Il l'a qualifié
de petit homme, de petit premier ministre et depetitfourbe.
Or, il se trouve que le premier ministre de l'Ontario n'est
pas un inconnu dans cette Chambre; il est peut-être aussi
bien connu que qui que ce soit dans la Confédération du
Canada, et c'est la première fois qu'on le qualifie de petit
homme. Il peut ne pas avoir les proportions massives de
l'honorable député de Lincoln (M. Ryk-ert) ; il est possi.
ble, toutefois, que l'esprit de ce dernier ne soit pas aussi
vaste que celui do l'homme qu'il veut rabaisser; mais la
population de l'Ontario, je l'espère, jugera que le premier de
l'Ontario est un géant, comparativement à son dénoncia-
tour, et que ce dernier n'est qu'un simple pigmée.

Quand M. le député de Lincoln a parlé des petites fcur-
beries de M. Mowat, il aurait dû reporter sa pensée sur ses
propres antécédents, et il n'aurait pas qualifié M. Mowat de
petit fourbe. Il le qualifie de " petit " I Mais c'est un géant
comparativement à l'honorable député de Lincoln (M.
Rykert) et s'il lui est inférieur, ce ne peut être que dans
l'art de couper des morceaux, de recueillir des extraits
de journaux, de faire des citations de meilleurs discours que
ceux qu'il peut prononcer lui-même, puis, de coller le tout
ensemble et d'en faire ici des discours à la brasse. ' Petit,"
dites-vous 1 Mais, M. l'Orateur, l'honorable député de Lin-
coln n'a jamais été engagé dans un transaction qui ait pu
être qualifiée de grande.

Je pense que le poète irlandais, Tom Moore, doit avoir ou
quelque type semblable à l'honorable député de Lincoln
(M. Rykort) dans son esprit quand il écrivit cette strophe
que je vais lire à cette Chambre.

M. RYKERT. Nous l'avons entendu avant aujourd'hui.

M. RYMAL. Oui, manis ilpeut vous être utile -de l'en-
tendre encore. Je ne prétends pas en avoir la primeur.

"There was a little man,
And he had a littie seul.
And ha said 9 Little soul, let us try, try, try,
If it's not within our reach
To make up a little speech,
Just between you and little 1, 1, 1,
Then together cheek by jowl,
'This little man and little soul,

®Yent and miade that little speech,
To a tittie, tittie, tittie,
And ail the people did declare
That this priggish little pair,
Never y et in ail their ives
Looke d so littie, littie, litle.'l

L'amendement de M. Plumb est alopté
suivante

Os VOTk rOe

Messieurs

Abbott,
Alison,
Aiyot,
Arkell,
Baker,
Beaty,
Beauchesne,
Barnard,
Beno-t,
Bergeron,
Bergin,
Bill
Bolduc,
Boultbee,
Bourassa
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Banting,
cameron, Victoria,
Carling,
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutim,),
Coiby,
Costigan,
Coughin,

Cuthbert,
Dawson.
Desanîniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Dugas,
Dumont
Elliott,

s i la divisicn

Farrow, Massue,
PFerguscn, Merner,
Fiset, Méthot,
Fitzsimmons, Montplaisir,
Fortin, Monsseau,
Fulton, O'Connor,
Ganit, Ugden,
Gigault. Ohivier,
Girouard (Jacq. Cartier),Orton,
Girouard (Kent), Ouîimet,
Grandbois, Pinsonneault,
Guillet, Plumb,
Haggart Pope (Compton),

elay, Poupore,
Hesson, Richey,
Homer, Rinfret,
Hooper, Rouleau,
Hurteau, Routhier,
Ives Royal,

ianIbÎ,b, Ryan (Montréal),
Kiivert, Rykert,
Kirkpatrick, Shaw,
Kranz, sprou le,
Landry, Stephenson,
Langevin, Strange,
Lantier, Tassé,
Longley, Tilley,
Macdonald, (King), Tyrwhitt,
McDouald (cap Bteton) Vain
Macmillan,Vale
Mccallum, Vanasse,
Mccuaig, Wade,
iMeDou.gald, Wallace ("Torfoli)
McGreevy, Wallace (York),
MeLelani, White (Cardweil),
McQuade, White, (Hastings)
McRory, Wiiiisus et
Malouin, Wrighs.-1IG.
Manson,

ONT voTf CONTR:

Angln, eo~ronPaterson (Brant),
Bain, Giloes, Roertson (She1b'irue)
Blake, Gillmour, Rogers,
Borden, Gunn, Ross (Middlesex),
Brown, Guthrie %ymel,rBurpec (st Jean), Holton, Skinr
Burpee (Sunbury), Huntingtoi, smith,
Cameron (Huron), rrvine, snowball,
Cartwright, KilIa,, autherland,

, a s y Kngy 'l hDm pson,
Casgrain, Laurier, Trow,Charlton, McDonald(Viet oria,N.E WeIdon,

i.°° , 1 Macdone (anari), Wheler,-ot
Crouter, IMolaaac, Wiscr-4
Fleming, Milis,

Sir LEONARD TILLEY. Je ropose que la Chambre
se forme en comité des subsides à sa prochaine séanee.

La motion est adoptée.

VACANCES DE PAQUES.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose que lorsque la
prochaine séance sera levée, la Chambre soit ajournée at
mardi, le 11 du courant, à trois heures de l'après-midi.

La motion est adoptée.
La séance est levée à trois heures trente cinq minutes

arn
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 5 avril 1882.

Pré:sidenee de l'honorable JOSEPH GofÉRTC 1I3LNCIIWT.

La séance est ouverte à trois heures.

PIu tE.
LES RÉSOLLUTIONS CONCE RNA NT L'i RLANDE.

M. COSTIGAN. Avant qoe l'on passe à l'ordre du
jour, je prendrai la liberté d'inforne le gouvernement,
comme matière de courtoisie, que la emière fois après
aujourd'hui, que l'on fera la motion vous demandant, M.
lOrateur, de quitter le fauteuil pour que la Chambre se
tbrme en comité des subsides, je proposerai en amendement
que la Chambre délibére sur quelques résolutions concer-
nant la situation de l'Irlande, à moins qu'il ne soit fait quel-
qu'matre arrangement à propos de cette délibérat ion.

DROITS SUR LE SUCRE.

I' LEONA1RD TILLEY. Je propose <que la Chambre
so f'orme en comité des subsides.

M. PA TERSON (Brant). Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je désirerais dire quelques mots sur
un sujet qui est très doux, et qui resterait aussi doux s'il ne
s'y était mêlé un élément d'amertume, qui y a été introduit
par le tarif le plus récent. Je veux parler du sucre, et à
propos de ect article je ferai quelques courtes observa-
tions.

C'est sans contredit un des articles les plus importants du
commerce. Il entre dans la consommation du peuple en
gténéral, en quantité aussi considérable, je crois, qu'aucun
autre article consommé dans le pays, et par conséquent,
toute législation qui a l'effet d'en faire hausser le prix, est
sensible à tous les consommateurs de cet article. Il me
suffira de rappeler à la Chambre que la consommation du
sucre atteint en Angleterre 60 livres par tête, aux Etats-
Unis, quarante livres par tête et qu'elle est dans notre pays

die 31 livres par tête, à part des calculs passés sur la consoma-
mation du sacre d'érable, pour démontrer que le sujet à
traiter intéresse à un haut point la population du pays.

On se rappelle que, en 1879, lorsque l'honorable ministre
des Finances a proposé l'adoption du tarif actuel, des dépu-
tés de l'opposition ont déclaré que, en ce qui concerne les
droits sur le sucre, le tarif aurait pour effet de diminuer le
revenu que le pays retirait de l'importation de cet article,
et qu'il en flerait aussi hausser le prix pour les consomma-
teurs.

Nos arguments ont été contestés et niés à cette époque, on
a nié les preuves que nous en avons apportées depuis, et l'ho-
norable ministro des Finances, ainsi que des membres émi-
nents de son parti, ont essayé de prouver que nous nous
étions trompés dans nos prédictions à ce sujet ; et on a
essayé de prouver d'une manière concluante, par des chiffies,
que nous étions dans Perreur.

il est done de mon devoir aujoard'hui le prouver que la
position prise sur cette question par les députés de lagauche
etait la vraie position à prendre. J'ai l'intention do démon-
trer d'abord que le tarif a eu pour effet de faire hausser les
prix des sucres, et que par ce moyen on a fait payer cet arti-
ele beaucoup plus cher au publie. J'ai aussi à démontrer que
les droits imposés sur cet article sont excessifs et que l'in-
térêt bien entendu du pays et le devoir strict du gouverne-
meut exigent que cette taxe soitdiminuée..

En abordant ce sujet, M. l'Orateur, je sais que de simples
assertions n'ont aucun poids. Nos adversaires font quelque-
fois des difficultés pour accepter lea chiffres et les tableaux
provenant de l'opposition. Ils disent : "Voyez l'effet géné-
ral de notre tarif sur le pays." Ils nous montrent la pros-
périté, ils nous montrent le pays, et ils disent: voilà la cause

Sir LEoSAn TLLLEÏ

et voici l'effet. Cette tactique pourrait réussir, peut-être,
auprès de gens qui n'ont aucune expérience des affaires et
qui ne se sont jamais occupés des affaires politiques, mais ce
n'est certainement pas un argument à développer devant la
Chambre des Communes du parlement canadien, où les repré-
sentants sont censés être des gens d'affaires, en état dejuger
les questions d'après leur mérite.

Aucun argument sur cette question, ou sur toute autre
question, n'a de valeur que s'il est appuyé sur des chiffres
tirés de nos rapports du commerce et de la navigation, qui
nous donnent la véritable condition des affaires en ce qui
concerne l'article spécial sur lequel peut porter la lis-
cussion.

Que l'on nie permette d'abord, M. l'Orateur, do dire que
l'article à propos duquel je me propose de parler exclusive-
ment, est de tous les articles du tarif, un des sujets les plus
ardus à traiter dans un discours. Ce sujet est peut-être de
tous ceux que nous offre le tarif le plus difficile à traiter au
point de vue des bénéfices, (1; la protection que les raffineurs
reçoivent dans ce pays, e ja raison, M. l'Orateur, il ne faut
pas la chercher bien loin. Il y a dans le raffinage du sucre
certains secrets ; ces secrets sont soigneusement gardés, scel-
lés pour ainsi dire dans la tête, dans la poitrine et dans l'in.
telligence des hommes qui exploitent cette industrie.

En 1876, nous avons fait entendre devant un comité do la
Chambre, le chef et l'un des principaux associés de la seule
maison s'occupant de-affinage, alors en existence au Canada;
et il a fallu, afin d'appuyer ses allégations, que les Améri-
cains payaient au ratlineur une prime sur le sucre exporté
au Canada, il a fallu, dis-je, établir combien on pouvait tirer
de sucre raffiné de 100 livres de sucre brut. C'était absolu-
ment nécessaire pour établir le fait d'une manière exacte.

Et assurément, à cette époque où l'on s'efforçait de se ren-
seignersur lasituation de cette industrie et sur les raisons qui
pouvaient exister pour lui accorder de l'aide, on devait ,na-
turellement s'attendre à ce que cet industriel déclaràt au
comité, au moins en confidence, la nature de son secret de
fabrique. Autrement, en effet, il lui était impossible d'ini-
sister sur sa demande d'être mieux protégé par le parlement
du Canada et par le gouvernement canadien. Et cependant,
M. l'Orateur, il a énergiquement refusé de dire qu'elle quan-
tité de sucre brut il fallait pour produire 100 livres de sucre
rafliné. Je le répète, il avait parfaitement le droit de le
faire.

Je rappellerai maintenanit une assertion faite par M. le
député de Cardwell il y a deux ans, lorsque, dans un discours
sur le même sujet, j'ai déclaré admettre que les Redpath
avaient réalisé $600,000 l'année précédente. L'honorable
député dit qu'il ne comprenait pas tròs bien comment j'avais
pu arriver à ce chiffre. Il ne croyait pas que les Redpatlh
eussent l'habitude de montrer leurs livres aux membres du
parlement, pour leur permettre de juger ces questions.. C'est
parfaitement exact. Les messieurs Redpath, comme tous
les autres raflineurs ou manufacturiers du pays, ne sont au-
cunement tenus de montrer leurs livres, soit à moi-même,
soit à un autre membre de la Chambre, pourvu qu'ils ne
viennent pas frapper à la porte du parlement en demandant
des lois qui leur donnent un avantage excessif sur le consom-
mateur de ses articles.

Mais si le gouvernement entreprend d'enrichir un manu-
facturier, do faire prospérer son industrie, lo tout au dépens
du publie, il a le droit, et il est de son devoir le plus strict de
demander que les livres de cet industriel soient soumis à un
examen, afin qu'ils puissent déclarer, eux au moins, quelle
somme de bénéfice le manufacturier retire de la législation
faite en sa faveur. Mais nous n'en savons rien. J ai donc
été forcé d'aller ailleurs chercher une base pour mes calculs.
Je n'ai pas éprouvé de très grandes difflicultés à trouver cotte
base, parce que, dans l'année 18'5, lorsque cette question
de la prime du raffineur américain a été soulevée, une com-
mission fut nommée aux Etats-Unis. Cette commission s'as-
sembla, et en vint à la conclusion que de 100 livres de suere
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brut ou tirait : 60 livres de sucre raffiné dur, séché au four;
23.60 livres de sucre jaune mou, 11.50 livres de sirop et 4.9
livres de matières étrangères éliminées. Les dépositions fu.-
rent données séparément, et sous serment. Les témoignages
différaient, selon la classe de sucre que les témoins produi-
saient; mais d'après les témoignages sous serment de ces
raffineurs, la conclusion en vint unanimement à la décision
qu'il fallait prendre comme une juste base du drawback la
production de 60 livres de sucre dur de 100 livres de sucre
brut; laissant le sucre mou et le sirop, d'une valeur égale, au
moins, au sucre brut, etque l'on peut par conséquent omettre
de ce calcul.

Ainsi nous trouvons pour base do nos calculs que de 100
livres de sucre brut, on tire 60 livres do sucre dur et sec
avec un déchet de 4.90 livres, et que sur 100 livres de sucre'
dur et sec, on pert 8U livres en le convertissant en sucre
granulé. Voilà donc une base pour nos calculs. Mais je 1
n'ai pas l'intention de calculer sur la base de 8 livres de
perte, pour rendre ma cause plus évidente, car l'iniquité
saute aux yeux. Afin de pcrsuader aux membres de la
Chambre, afin de leur prouver d'une manière concluante que
l'on donne au raffincur du sucre des avantages exorbitants,
au lieu de n'allouer que Eý livres de perte, comme j'aurais
pu le faire, j'y ajouterai 50 pour cent, et je baserai mes cal-
culs sur une perte de 12f pour cent. Partant de cette base,
voici le premier tableau que j'ai à mettre devant la Chambre

C'est que pendant les années 1879-80 et 1880-81-car
nous avons vu maintenant ce tarif fonctionner pendant deux
années complètes-nous avons importé 116,847,000 livres
de sucre. Je déduis 12- pour cent, comme je l'ai dit plus haut,
afin de trouver le poids du sucre granulé; j'ai donc à
déduire 14,605,881 livres, ce qui me laisse un poids net de
102,241,169 livres de sucre, sur la base du sucre granulé.
Le prix moyen du sucre granulé au Canada a été pendant
cette période, de $9.73 par 100 livres. J'en déduis 1f pour
cent, c'est-à-dire 15 contins, et il reste $0.58. La raison
pour laquelle je déduis 1½ pour cent est que les Messieurs
Redpath déduisent 2½ pour cent, tandis que les raffineurs de
New-York ne déduisent que 1 pour cent. De sorte que en
prenant le prix de New-York avec 1 pour cent, et le prix
des Redpatb, en déduisant 1½ pour cent, j'arrive à un chiffre
exact.

Le prix moyen au Canada était donc de 89.58, et en mul-
tipliant par ce chiffre le nombre de livres donné plus haut,
nous trouvons que la quantité de sucre mentionnée a coûtée
au Canada, $9,794,703. Pendant la même période le prix à
New-York était de $6.20, en or par 100 livres. En multi-
pliant le même nombre de livres par 86.20, on voit que le
coût de ce sucre à New-York aurait été de $6,338,952.
Déduisons donc le coût à New-York du coût au Canada, et
qu'est-ce que nous trouvons ? Que la population du Canada
a payé cette année là-83,455,751 de plus pour son sucre
que si elle l'avait importé de New-York.

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez ! Ecoutez I
M. PATERSON. Voici le tableau, que les honorables

députés peuvent éplucher. Je ne -parle maintenant que
d'une seule année.

La population du Canada a donc, pendant l'année 1880,
payé son sucre $3,455,751 de plus qu'elle n'aurait eu à le
payer à New-York. Où cet. argent est-il passé, M. l'Ora-
tour ? Vous verrez par les rapports du commerce et de la
navigation que $2,026,689 seulement furent versés au tré-
sor sous forme de droits; jusqu'ici il n'y a rien à dire; mais
il reste une somme de 81,429,062, payée par les consomma.
teurs qui n'a pas été versée au trésor. L'honorable ministre
des Finances, ou quelqu'un de ses partisans voudrait-il nous
dire où cet argent a passé?

Prenons mainenant l'année suivante. Nous avons im-
porté 136,406,513 livres de sucre, ce qui, en déduisant 12½
pur cent, donne 119,355,702 livres de sucre granulé, comme
e produit de la quantité mentionée.
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Le prix moyen au Canada pendant l'année 1880 a été do
9.77 par 100 livres. Multiplions ce prix par le nombre de
livres et nous aurons le coût total 811,661,052.

Le prix à New-Y'ork pendant la même période était de
$6.55 par 100 livres, et en multipliant par ce prix le même
nombre de livres, nous avons le coût à New-York, 87,817,-
798. Déduisons maintenant cette somme de celle que nous
avons payée au Canada, et nous trouverons une différence
de -3,843,254.

Où est cette différence ? Là-dessus le trésor a reçu sous
forme dedroits, 82,459,142; c'est tròs-bien; mais la popu-
lation du pays a payé en outre de cette année-là $1,384,119
qui n'ont pas été versés au trésor public.

L'honorable ministre des Finances voudrait-il nous dire
où cet argent a passé ?

M. DOM-VILLE. Où est-il passé ?
M. PATERSON. Il est passé dans Io gensset des raffi-

neurs; ou il a été gaspillé parce que nos raffineurs ne pou-
vaient produire aussi économiquement faute de concurrence
sérieuse. L'argent arraché au peuple du pays a été absorbé
de l'une ou de l'autre façon. Voilà mon premier tableau.

Je vais maintenant soumettre la question à une autre
épreuve. Et quelle épreuve ? Il me semble que ce serait
une épreuve assez concluante que de prendre les bénéfices
des raffineurs de New-York pour les comparer aux bénéfices
des raffineurs du Canada? Je ciois que cela prouverait
quelque chose. Essayons donc.

Le raffineur de New-York a] payé, l'année dernière, sur
son sucre brut une moyenne de droits de 82.45 par 100
livres. Or, le raffineur canadien n'a payé sur le sien qu'une
moyenne de $1.75 par 100 livres. Le raffineur canadien
avait donc un avantage de 70 contins par 100 livres sur le
raffineur américain, en ce qui concerne le sucre brut. En
outre, le prix moyen au Canada, pendant l'année 1880, a été
de 23 contins par 100 livres plus élevé que celui de New-
York.

Donc le raffineur canadien, payant 70 contins de moins
par 100 livres sur son sucre brut, et faisant 23 contins de
plus de bénéfice par 100 livres, sur son sucre raffiné, a un
avantage de 93 contins par 100 livres sur le riffincur amé-
ricain.

Donc le raffineur canadien, payant 70 centins de moins
par 100 livres sur son sucre brut, et faisant 23 centins do
plus de bénéfice par 100, livres, sur son sucre raffné, a un
avantage de 93 contins par 100 livres sur le raffincur améri-
can.

Multiplions maintenant ces 93 contins par les 116,817,050
livres de sucre importé en 1880, et nous verrons que le raffi-
neur canadien aurait dû faire 81,086,677 de bénéfice de plus
que le raffineur américain pourvu qu'il pût raffiner aussi
économiquement que ce dernier. A cette somme, il faut
ajouter $500,000, réduction éprouvée par le revenu, ce qui
porte à plus de $1,400,000 le total calculé sur la base plus
haut mentionnée.

Passons à l'année suivante, sur une importation de
136,406,513 livres, le raffineur canadien a eu un avantage de
70 contins par 100 livres, sur les droits, et de 6 centins par
100 livres sur le prix plus élevé qu'il a. vendu au Canada,
en sus de ce que le raffineur américain vendait à New-York.
Cela fait 78 contins par 100 livres, de bénéfices de plus pour
le raffineur canadien que pour le raffineur de New-York,
chacun sur son propre marché, pendant l'année 1881. Fai-
sons le calcul de ces 76 contins à l'importation de sucre en
1881, et nous trouvons comme résultat une somme do
81,036,689, à l'avantage du raffineur canadien.

Ajoutons-y en chiffres ronds 8500,000, diminution du
revenu, sur ce qu'il aurait été, calculé d'après le tarif Cart-
wright, et nous arrivons à une perte de $1,500,000, total
d'après la base dont j'ai parlé.

Examinons encore la question à un autre point de vue.
Je vais prendre les chiffres fournis par l'honorable miniistre
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des Finances lui-même, dans son discours de 1881, que l'on pas tout. Si l'on avait perçu sur cette quantité de sucre
trouve dans les Débats à la page 1087. importée, les droits établis par le tarif de 1875, au lieu des

Voici ce qu'il dit di'oits actuels, nous aurions versé $733,901 do plus au
' Jai entre les mains un rapport que je crois être fidèle, relatif au trésor.

prix du sucre en grains dans le cours do l'année dernière; il contient Nous avons donc perdu cette somme, qui, avec l'aug-
une statistique indiquant, mois par mois, le prix du sucre aux Etats- mentation du prix d'après le calcul de M. le ministre des
Unis et à Montréal, dans le cours de l'année 1880. La moyenne ,les Finaicès lui-même, nous donne, comme total net do la
prix aux Etats-Unis a eté de $6.52. . .

" Ajoutons l'ancien droit,-car jû fais ce calcul d'après l'ancien tarif, perte subie par le publie canadien, la somme de 81,344,-
-25 pour cent, $1.63, 1 centin par livre $1, et pour les autres dépenses 348. Et c'est M. le ministre des Finances lui-même qui
de différente nature 35 centins-ce qui porte le prix du sucre en grains à nous le prouve.
$9.50 à opposer à une moyenne de $9.75 peur les douze derniers mois,
soit une augmentation de 25 centins par 100 livres entre le prix actuel Nous avons ou de lui un nouveau discours tròs précieux,
et le coût du sucre importé sous l'action du tarif de 1878. J'ai été éga- cette année, sur la question des sucres. Je me permettrai
lemnent informé de bonne source que les raffineurs ont placé maintenant do le lui faire remarquer. Il trouvera à la page 32 de son
sur le marché le sucre jaune rafiné qui se vend de 14 à 19 contins de .n
moins par 100 livres quil n'aurait été possible de l'importer des Etats- discours publié en brochure dont un ami a pu me procurer
Unis sous l'action du tarif de 1879.' un exemplaire, car je regrette de dire qu'il n'a pas jugé à

Ce sont les propres paroles de M. le ministre des Finances propos do m'en envoyer un, quoi qu'il en ait envoyé un
qui admet que le consommateur canadien paie le sucre grand nombre à quelques-uns de mes amis, et que l'honorable
25 cntis de plus par 100 livres. député de Lambton me dise qu'il m'en donnera vingt exem.

plaires ; je crois qu'il ferait mieuxde les distribuer àses amis,Sir LEONARD TILLEY. Le uxele granulé ; mais le car cotte brochure est plus commode à transporter avec soi
sucre jaune ? dans les campagnes pendant les élections que les Débats.

M. PATERSON. Le sucre jaune ? J'ai converti le sucre Il trouvera, dis-je, ù la page 32 de la brochure les lignes
brut en sucre granulé à 12f pour cent de déduction, ce qui suivantes:
fait plus que couvrir la différence des sucres jaunes, car il " Les chiffres que je vais citer sont tirés des Tableaux du commerce
n'y a aucune perte dans le raffinage des sucres jaunes, et je et de la navigation ; les voici : pendant l'année dernière il a été payé
donne au tarif de l'honorable ministre le bénéfice d'une ré. au trésor pour droits sur le sucre importé une somme de $154,910 de

plus que la moyenne des cinq années dit régime libéral et du tarif de nosducetion tr-op forte de 50 pour cent,.desars
M. le député de Welland (M. J3irnting), qui siège derrière i 's--iedscn nésqi n rcd 811cetlt

lui, sait bien, ainsi que les raf nurs canadiens, comment es ire des cinq anées qui ont précédé l879 ; c'est là-
faire pour tirer 200 livres et plus de sacre jaune du même dessus que son argumentation est base. Plus loin, 1l dit
poids de sucre brut, tout en lui donnant une couleur plus encore:
elaiîr que celle qu'il avait auparavant. L'honorable député " Toujours est-il que l'on a perçu l'annéedernière sl'4,0.0;de plusque
nous a dit cela en 1876, sous serment, mais je regrette de la moyenne des cinq années précédentes : voilà le fait qui répond à

dire qu'il a depuis abandonné cette industrie. Si M. le mi- cette prétendue dimiution du revenu.

nistre l'ignore, les gens d'affaire ne l'ignorent point et ils Et à la page 32 il revient encore sur le sujet. Il y
savent bien que le témoignage donné par M. le député de revient comme à un mets favori. Il dit: "En ce qui con-
Welland sur ce point, eü 1876, est exact. cerne le revenu, il n'y a e aucune diminution." Je me pro-

Lors donc que je réduis tout le sucre brut en, sucre gra- pose de démontrer à la Chambre que M. le ministre des
nulé, en donnant à l'honorable ministre des Finances le Finances n'aurait pas du s'avancer si loin. Je me propose
béaéfi,'e d'une réduction trop forte de 50 pour cent, il ne de démontrer que c'est une assertion de nature à induire en
doit plus être question des sucres jaunes parce qu'ils sont erreur, qu'il l'ait faite de bonne foi ou non, je n'en sais rien,
plus que compensés par la production surabondante que mais elle n'aurait pas dû être faite avec l'autorité d'une
donne le sucre brut, et par le bénéfice augmenté qu'on ac- déclaration du ministre des Finances. Il a passé sous
quiert en le convertissant en sacre granulé, silence ce fait important que, bien que son argumentation

M. 1, ministre des Finances admet 25 contins ; à cela il fût basée sur la moyenne des droits réellement payés pen-
:';oute 35-centins pour frais. Quel droit a-t-il d'ajouter ces dant les cinq années précédentes, on avait importé l'année
t-ente-cinq centins pour frais de transport des sucres de dernière 28,749,648 livres de sucre de plus qu'on n'en avait
New-York lorsqu'il compare les prix de Montréal à ceux de importé en moyenne pendant les cinq années dont il a pris
New-York ? Ne sait-il pas, n'est-il pas assez versé dans les la moyenne.
aflTaires pour savoir qu'il y a autant de frais de transports à Sir LEONARD TILLEY. De sucres communs.
payer sur le sucre expédié de Montréal aux localités où il M. PATERSON. Dans quelle proportion plus com-est consommé que si on l'expédiait de Now-York? Quelle mas?
est la différence pour le consommateur entre payer 35 cen.
tins de frais de transport à.partir de New-York et payer les Sir LEONA RD> TIL[bEY. Parce que les autres étaient
frais de tr-ansport à partir de Montréal ? La moyenne des raffinés.
fI-ais de transport du sucre de Montréal aux différentes loca. M. PATERSON. J'on, conviens, mais qu'est-ce que cela
lités, aux différentes bouches qui le consomment, est aussi fait puisque nous les convertissons on sucres raffinés ? Qu'il
élevée que les frais de transport à partir de New-York. Il me donne son. chiffre, j'y appliquerai le même calcul.
aunt donc laisser complètement ces 35 centins de côté dans Sir LEONARD TILLEY. Vous ne pourrez pas arriver
le calcul. Ajoutons-les done aux 25 contins qu'il admet, et aux mnmes résultats avec mes chiffres.
nous trouvons, de son propre aveu, que la populat:on du .
Canada a payé son sucre 60 contins de plus par 100 livre,, M1. PATERSON. Si. Je puis le faire en une minute, si
pendant l'année on il faisait son discours et l'année préc vous voulez me les donner. Je dirai plus. J'apprends que
dente, qu'enne l'aurait payê avec l'aucien tarif. les raffineurs de sucre ont envoyé une députation à M. le

ente ane-l ne aradpayé ave 118,847,050 t ivre ministre des Finances pour lui demander un drawback surCette année-là le Canada a importé 118,847,050 livres del le sucre. S'il a écouté leurs propositions, il serait de son
sucre ; déduisons 12 pour cent, pour le ramcaer à la base dev ace d iéo leu ropstn, de srait deo
du sucre granulé, et~il nous reste 102,241,169 livres. Ajou. devoir, avant de fixer le drawback, de savoir au juste, de
tons-y les 25 contins admis par le ministre des Finances, et leur bouche, combien ils peuvent tirer de sucre raffiné de
les 35 contins dont il n'avait pas lo droit de charger le sucre 100 livres de sucre brut. M. le ministre des Finances s'est-
de New-York ; multiplions par les 60 contins et voyons i fait renseigner sur ce point?
quel serale mésultat C'est que nous avons payé notre sucre Sir LEONAR 1) TILLEY. Je ne l'ai pas encore calculé.
8617,447 de trop. Et remarquez, M. l'Orateur, que ce n'est Nous ne l'avons pas encore calculé, parce que le temps n'est

M. PATERSON (Brant)
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pas encore arrivé. Nous le ferons avant de donner une
réponse aux raffineurs.

M. PATERSON. Je puis toujours dire ceci, que j'ai pi-is
pour base 12- pour cent et que M. le ministre des Finances
n'ose pas me demander de prendre une base plus élevée,
parce que celle que j'ai adoptée réduit l'importation et la
consommation du sucre, l'année dernière, au point que l'on
avait adopté sous l'administration Mackenzie, et s'il veut
prendre une base plus élevée, il sera forcé d'admettre que
malgréles centaines de mille personnes dont s'est augmentée
la population, la consommation du sucre a été moindre
qu'autrefois. C'est ce qui l'a empêché d'employer cet argu-
ment. Il n'ose pas aller au-delà de 12J pour cent. Je crois
donc pouvoir le forcer à s'en tenir à une base de 12J pour
cent.

Maintenant, calculons d'après ces chiiffres. J'ai fait ce
calcul, et je vois que, au lieu de l'augmentation de $151,910
dans le revenu provenant des droits sur le .sucre comparé
au revenu moyen des cinq années précédentes, la moyenne
serait de $145,856. Cependant je no contesterai point
ses chiffres. J'admettrai que la somme donnée par lui
$154,910, est exacte.

Afin de constater l'effet sur le revenu, il faut ,multiplier
ces 28,q49,648 livres par $2.15 par cent livres, ce qui repré-
sente les droits imposés pendant les cinq années choisies par
M. le ministre pour sa comparaison, et nous trouvons que
nous aurions dû encaisser, sur les importations de l'année
dernière 0622,417 de plus que nous n'avons perçu en
moyenne pendant les cinq années mentionnées.

Déduisons l'augmentation de $154,910 qu'il constate, et
noys,trouverons une perte nette pour le revenu de $467,507.

La Chambre conviendra avec moi que lorsque M. le mi-
nistre nous donnait ces résultats, il n'aurait pas dù nous
cacher qu'il y avait en une augmentation de 28,749,648
livres dans la quantité de sucre importé.

Ajoutons cette perte pour le revenu, à laugmentation du
coût do cet article, et nous arriverons à une somme appro-
chant 81,400,000, comme représentant la perte totale éprou-
vée par la population du pays.

Je vais.maintenant passer à l'examen de quelques chiffres
fournis à la Chambre par un homme très précieux, par M.
ie -député de Cardwell (M.White). Je lui rendrai la jus-
tice de constater qu'il connaît cette question des sucres aussi
bien que tout autre membre de son parti.

Il a déclaré à la Chambre et dans le pays que les chiffres
donnés par lui en 1880, n'avaient jamais été contestés ici;
qu'ils n'avaient jamais été refutés, et qu'il était on droit d'en
conclure qu'ils étaient exacts.

Dans les assemblées publiques, M. l'Orateur, où il faut cx-
poser les plus grandes iniquités du gouvernement, o n'a
pas toujours le temps d'étudier à fond l'iniquité de ces droits
ur les sucres; je me suis donc contenté de dire que si ce
que dit M. le député de Cardwell est vrai, c'est à-diro si
le public paie son sucre aujourd'hni moins cher que
que sous l'ancien tarif, la raffinerie des Redpath n'aurait
jamais suspendu ses opérations.

Mais jOyjais prouver à l'honorable député de Cardwell
qu il était dans l'erreur on 1880; et je suis sûr que lorsque
je luiaurai prouvé cola, il viendra, avec sa sincérité habi-
tuelle, confesser qu'il s'est trompé dans ses chiifre-s, et que
les déductions qu'il en a faites sont inexactes.

A la page 828 des Débats de 1880, on verra que l'hono-
rable député a dit ce qui suit :

" Dans le mois de novembre dernier on cotait le sucre à New York à
$3 par 100, livres, en entrepôt, et déduction faite de la remise des
droits.

" En vertu du tarif de l'ex-ministre des Finances,le prix en aurait été
de $8.25, plus un centin additionnel les frais de transport, etc, ce qui
aurait porté le coût de ce produit à $11.35 an Canada. Le prix le plus
élevé que l'on ait atteint 'année dernière au Canada a été de $10.33.

M. le député de Cardwell s'est étrangement trompé e n
disant qué le plus haut prix payé au Canada a été de'$ 10.2s.

Je suppose qu'il a dû prendre ce chiffre dans le rapport
de la Halle aux Blés de Montréal, où je les trouve aussi. Le
plus haut prix à New-York, en novembre de l'année qu'il
mentionne, au lieu d'être 88 par cent livre comme il dit, a
été, si je m'en rapporte à la iShipping list dont personne ne
contestera l'autorité, aurait été de.811 par 100 livres.

Si on en déduit les $3.17, drawback, on peut voir que le
prix net, au lieu d'être de $8, par 100 livres, n'était que de
$7.83 par cent livres. Ainsi l'honorable député a fait une
erreur de 17 contins en ce qui concerne le prix de New-York.
Il a dit aussi que le plus haut prix atteint au, Canada était
de $10.33. Cependant à la page précédente du même dis-
cours, il a inséré lui-même un tableau, pris du rapport de la
Ialle aux Blés de Montréal, où il est constaté que le' plus
haut prix en 1879 a été de $11.12 par 100 livres.

Maintenant calculons le revenu d'après les chiffres exacts.
Le prix net du sucre granulé à New-York était de 87.83, au
lieu de $8, comme le prétendait l'honorable député, soit une
différence de 17 contins ; le prix net à Montréal à la même
époque était de $11.12, au lieu d'être de $10.33, comme il le
disait, soit une différence de 79 centins. Ajoutons les 79
contins d'erreur dans le prix au Canada, aux 17 contins
d'erreur dans le prix à New-York et nous trouverons une
différence totale de 96 centins par 100 livres. Multiplions
les 100,000,000 de livres en chitfres ronds, de sucre raffiné
dans le pays par ces 96 contins, et nous aurons pour résultat
un bénéfice de 8960,000 en faveur du raffineur canadien, en
sus de la somme mentionnée par l'honorable député. Ajou-
tons-y les $467,507 de porte sur le revenu, et nons arrivons
à une porte totale en 1880, p>ur le consommateur canadien,
de $1,460,000.

Il me reste encore un autre tableau. Nous savons que
l'on a imposé des droits ad valorem sur le sucre raffiné, et
que le prix moyen en 1880 était de $9.85, c'est-à-dire le prix
comprenant les droits. Le prix on or était de 86.18, mais
je prendrai $6.20, parce que j'ai calculé sur ce chiffre qui est
légèrement à l'avantage de M. le ministre. Quel est le
droit imposé par le tarif de messieurs les ministres sur le
sucre granulé importé des Etats-Unis ? Le publie ne sait pas
ce qu'il paie de droits sur son sucre. Le sucre granulé de
New-York, lorsqu'il est importé dos Etats-Unis, est taxé de
69 pour cent, soit 69 contins par piastre. C'est énorme.
La proportion de la taxe sur le sucre brut importé par le
raffineur canadien est de 48 pour cent. L3 raffineur cana-
dien a donc une protection de 21 pour cent contre le raffi-
neur américain. Voilà quels étaient les chiffres en 18'0-
En 1881, il y a quelque changement, mais en faisant les
mêmes calculs, on arrive à fixer à 67 pour cent la moyenne
des droits perçus sur le sucre raffiné américain 'qui vient
sur notre marché, et la protection en faveur du rqffineuar
canadien est encore de 21 pour cent.

Figurez-vous un avantage de 21 pour cent donné aux raffi-
neurs canadiens 1 Si ce n'était que les droits sont un peu
moins élevés sur les sucres jaunes écossais et sur les sucres
de Glasgow, le publie auraità payer cette taxe énormeou à
se passer de sucre. Vingt et un pour cent sur ,100,000,000
de livres, capacité de nos raffineries, donneraient un avan-
tage deplus de $2,000,000 ; mais il faut réduire un peu
cette somme pal-co que les sucres n'étaient pas importés des
Etats-Unis.

Jo vais donner à M. le ministre des Finances, qui rit à
son siège, quelques chiffres dont il pourra rire, et qui m'ont
été fournis par lui-même. Qu'il consulte les tableaux du
commerce et de la navigation, et il verra que sur le No 14,
et les numéros supérieurs de sucre écossais et autres de la
même classe, le droit imposé sur l'article importé par nos
raffineries donne une protection de 10 pour cent.., Qu'il
calcule ces 10 pour cent sur les 100,000,000 do livres que
nos raffineries peuvent produire, et il verra que nos raffi-
neurs ont un avantage de 81,000,000. Qu'il; étudie aques-
tion à l'aide de l'unou de l'autre des tableaux egoj!ssou-
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mis à la Chambre, et il verra que le public canadien y perd
de $1,400,000 à $1,500,000

Le ministre des Finances, parlant sur ce sujet, en 1881,
admettait que nous avions fait une perte de $700,000 sur le
revenu, mais il ajoutait qu'une partie des droits sur le sucre
qui devrait figurer au crédit de l'année 1879-80, avait été
payé dans les derniers mois de l'année précédente, et que
compensation faite, il ne resterait en perte que de $500,000.
Mais, disait-il, où est allé cet argent ? Quelques-uns pré-
tendaient qu'il était passé dans le gousset des raffineurs,
mais c'était une erreur, disait-il, et il allait montrer où cet
argent est passé.

Il était passé en consommation de 60,000 tonnes do char-
bon de la Nouvelle-Ecosse, dont les Néo.Ecossais ont ou le
bénéfice; en salaires payés à 400 hommes à $400 par année,
ce qui fait $160,000 ; en quantités considérables de fret,
donné aux transports maritimes entre les Antilles et Mont-
réal et d'autres ports, en salaires aux marins montant ses
navires. Il donne aux raffineurs canadiens le bénéice de
l'intérêt sur le capital. et un fonds d'amortissement

Dur couvrir l'usure de l'outillage et tout ce qui s'en
umit.

C'est à cola qu'ont été employés ces 8700,000, dit-il. Le
publie, à son avis, retirait tout le bénétice de cette dépense,
qui, perdue d'un côté était regagné de l'autre. Tout cela
est absurde.

Sir LEONAR D TILLEY. Voilà la question réglée.

M. PATERSON (Brant). La question ne peut pas être
réglée, dans l'opinion de l'honorable ministre, pour la simple
raison que je dis que c'est absurde ; mais si je le prouve par
ses propres paroles, comme je me propose de le faire, il ne
pourra plus le nier. Il dit que cette somme retourne au.
public sous forme de salaires pour la main-d'euvre ; mais
les chiffres que je viens de citer prouve que, après avoir em-
ployé et payé tous ces travailleurs, après avoir payé le char-
bon, 1, fret, les transbordements et tout le resto, le public se
trouve encore à perdre $1,400,000.

Le 18 février 1881 le ministre des Finances disait:
" On doit se rappeler que les droits encaissés en 1878 et 1879 étaient

perçus sur le sucre raffin fabriqué en grande partie aux Etats-Unis et
importé de là ; et par conséquent, nous avons eu à payer pour le travail
de raffineurs de sucre, paiement dans lequel le fret se trouvait compris,
et nons avons en d'autres frais et &penses sous le msme rapport qui ont
porté la valeur à $746,390."

De sorte qu'il établissait lui-même que nous avions à payer
le charbon, le fret et la main-d'oeuvre employés dans les
raffineries américaines, tout comme nous les payons aux
r'afflaeries canadiennes. Nos calculs sont basés sur le coùt
du sucre raffiné après que le prix en à été augmenté par les
dépenses des raffineurs américains.

Les raffineurs canadiens auraient pu continuer à donner
du travail à leurs ouvriers, à donner du fret aux navires qui
leur apportent le sucre des ports éloignés, tout en réalisant
pour le pays, ainsi queje l'ai démontré par ces tableaux, une
économie de $1,40,000.

Je vais lire à la Chambro-car je suis à donner mes auto-
rités, parce que M. le ministre des Finances s'entend à faire
de l'ironie, s'il ne s'entend guèro aux arguments-la decla-
ration du propriétaire de la raffinerie de sucre de Montréal,
faite devant le comité sur le commerce et la crise, lorsqu'on
lui demandait ce dont il avait besoin pour continuer à faire
fonctionner son établissement.

Il a dit:
" Tout ce que je demande au parlement canadien, c'est que les droits

ad valorem sur le sucre brut soit aussi bas que ceux qui sont imposéa sur
le sucre raffiné.

Au lieu de donner aux raffineurs ce qu'ik demandaient
expressément en 1676, le gouvernement leur a donné une
protection de 21 pour cent contre les raffineurs américains
et de 10 pour cent sur les sucres anglais, en sus du fret pour
les transporter en Canada.

M. PATERsON (Brant)

Et cependant des députés viendront nous dire,je suppose,
que les raffineurs de sucre ne veulent pas profiter des avan-
tages qu'ont met à leur portée ! C'est insulter le bon sens
de la Chambre que de prétendre qu'un homme à qui la loi
offre un avantage de ce genre n'en profitera pas, les tableaux
que j'ai lus à la Chambre prouvent qu'il en ont profité.

Réfléchissons un peu à cette perte de $1,400,000 éprouvée
par le Canada au bénéfice des raffineurs canadiens, et voyons
quel usage on aurait à faire do cette somme avec un tarif
sage et judicieusement combiné.

Si les droits étaient perçus suivant · une méthode ration-
nelle, si ces S1,400,000 qui sortent du gousset du public
aussi bien que si elles étaient encaissées par le Trésor, si elles
étaient, dis-je, réellement versées au Trésor qui les dépense-
rait pour le bénéfice public, quel en serait l'effet? Nous
aurions pu avoir le thé franc de droit, que M. le ministre
promet de nous donner; nous aurions pu avoir notre café
franc de droit. Le chauffage dt pauvre, sur lequel il paie
aujourd'hui une taxe de $600,000 pendant les mois d'hiver,
lui aurait été livré franc de droits. La farine, le maïs, le
gruau du marin et du pécheur, qui sont aujourd'hui si lour-
dement taxés, auraient été francs de droits, et à une petite
fraction près nous aurions tout autant perçu que nous l'avons
fait avec les taxes énormes imposées par le système actuel.

Supposons que ces $1,400,000, au lieu d'aller se perdre
dans les goussets d'un petit nombre d'hommes favorisés,
fussent versées au Trésor, et qu'on en chercherait l'emploi,
que pourrait-on on faire ? -J'ai les chiffres fournis par M. le
ministre lui-même. Il nous dit que le salaire moyen des
ouvriers employés dans ces raffineries de sucre est de $400
par année. Avec la somme que je viens de mentionner, le
gouvernement pourrait donc faire venir d'un pays étranger
quelconque dans Ie nôtre 3,500 hommes, chacun avec sa
femme et trois enfants, ce qui ferait un total de 17,500 âmes.
Il pourrait les amener ici, les nourrir, les entretenir dans la
plus parfaite oisiveté, en leur donnant toutisimplement $400
par famille et par année, et ces gens-là consommeraient le
beurre, les volailles, le mais et les oeufs que les cultivateurs
auraient à vendre; et malgré tout cela le peuple ne serait
pas d'un centin plus pauvre qu'il ne l'est aujourd'hui.

On peut encore s'arranger autrement. Nous- pourrions
prendre 3,500 hommes et les partager entre:les comtés
d'Ontario; nous pourrions mottre 60 hommes ou 300 âmes
dans chaque comté de la province, où ils pourraient con-
sommer les produits du cultivateur et lui donner un marché
local. Ou bien nous pourrions les placer chez les cultiva-
teurs pour travailler les lerres et ainsi le bénéfice serait pour
les cultivateurs ai lieu dlêtre pour un petit nombre de mo-
nopoleurs, que je no blâme pas, après tout, car vous et moi
accepterions volontiers les avantages qu'on leur donne, si
on nous les offrait,

Si nous placions ces hommes dans la province de Québec,
le résultat serait à peu près le même. Si vous les amenez
au Nouveau-Brunswick, qui-n'a pas profité beaucoup du tarif,
et si vous les disséminez dans les quatorze comtés de la pro-
vince, chaque comté aurait 250 hommes ou 1,250 âmes à
nourrir. Dans la Nouvelle-Ecosse il y aurait envion 200
hommes ou 1,000 emes à nourrir pour chaque comté, et dans
Vlle du Prince-Edouard, où, d'après le ministre des Finances,
le tarif a donné de l'emploi à vingt-huit ouvriers de plus
qu'autrefois, pour consommer les productions de l'île, il y
aurait environ 3,000 personnes, d'après lo système que je
propose, et le pays n'aurait pas à payer un centin pour
cela.

Ma première proposition est celle-ci, que le peuple paie, Un
prix qui excède de beaucoup le coût du sucre importé, et je
me flatte d'avoir établi cette proposition. Ma seconde pro-
position est que le public est exposé à payer un prix très
élevé, comparativement au prix du, même article à l'étran-
ger. Dans une discussion précédente, à laquelle on me per-
mettra de revenir incidemment, j'ai admis, en homme d'af-
faire, parce que je le 2rois, que lorsque les établissements
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manufacturiers se multiplient dans une certaine branche d'in-
dustrie au point, de produire plus que le pays ne consomme,
la concurrence fait baisser les prix de l'article pour le con-
sommateur, et c'est alors qu'on est arrivé à la seconde
période, à la période où le consommateur ne paie pas ses
marchandises plus cher. J'ai mentionné trois exceptions:
ou bien les manufacturiers se coaliseront pour diminuer la
production et pour hausser les prix; ou encore la ma-
tière première étant taxée, le manufacturier pourra être
forcé de vendre plus cher que le prix d'un autre pays; ou
enfin, que l'industriel recevant une protection trop considé-
rable, et ne ressentant pas les effets d'une concurrence active,
reste enfoui dans sa routine, ne fse procure pas l'outillage
perfectionné et ne soit pas en état de fabriquer aussi écono-
miquement que dans les pays étrangers.

A part ces exceptions lorsque vous arrivez au point où la
production dépasse la consommation, le consommateur n'a
rien à y perdre. On me dit que nous avons atteint cette
période, en ce qui concerne les sucres, et nous avons, je
crois, la déclaration d'un des propriétaires de l'établissement
Redpath, que leur raffinerie a une capacité de 60,000,000 de
livres par année. 1

Deux établissements de cette importance produiraient à
peu près autant de sucre raffiné que le pays consomme, et
nous en avons quatre en opération, dont quelques-uns ne
sont pas aussi considérables. Un d'entre eux a suspendu
ses travaux pour un certain temps, c'est vrai, mais il les
reprendra sans doute plus tard.

Le malheur est gue les cultivateurs ne peuvent pas se
coaliser pour faire hausser le prix de leurs produits. Ils
ont atteint la seconde période de la protection; ils sont trop
nombreux pour pouvoir faire hausser les prix des produits
de la ferme, et comme chacun le sait, il est impossible de
liguer ensemble les cultivateurs.

D'un autre c6té il est évident que si, dans une industrie,
deux ou trois établissements suffisent pour approvisionner
le pays, ces établissements peuvent former une étroite coa-
lition; ils peuvent agir de concert en tout temps, lorsque
c'est leur intérêt de le faire et faire hausser les prix au plus
haut point que leur permette le tarif.

Comme le nombre des raffineries de sucre sera toujours.
très limité, au moins d'ici à bien des années, il est inévita.
ble qu'elles aient le pouvoir de se coaliser. Mais y a-t-il eu,
y a-t-il actuellement entente entre elles sur les prix ? Vous
pouvezleur demander leurs prix et vous les trouverez iden-
tiques à chaque fois.

La seule variation, la seule baisse que subissent ces prix,
c'est lorsqu'un importateur entreprenant importe des An.
tilles un chargement de sucre brut, ou, en dépit du droit de
10 centins, un chargement de sucre écossais. Aussitôt que
les raffineurs sont informés qu'un importateur a été assez
dévoué à l'intérêt public pour aller chercher des sucres
étrangers pour faire concurrence aux produits du pays, le
mot d'ordre est donné comme m'en ont informé des gens
bien informés, de baisser les prix afin de rendre l'entreprise
de l'importateur aventureux,- si peu rémunérative qu'il
n'ose pas la renouveler, de sorte que le marché reste encore
exclusivement il leur merci. Chaque fois qu'il y a en baisse,
ça été dans dans circonstances semblables.

Mais, disent MM. les députés de la droite, la raffinerie de
Ifalifax a dû fermer ses portes, ce qui prouve la fausseté de
vos assertions en ce qui concerne les bénéfices énormes réa-
lisés dans cette industrie. Cela ne prouve rien de ce genre.
Tout récemment nous avons appris la nouvelle bien fondée,
je regrette de le dire, de la faillite d'une fabrique très consi-
dérable de machines à coudie de ce pays.

Un jour ou deux plus tard, M. le ministre des Finances
lut à la Chambre une lettre provenant d'un établissement
du même genre à Montréal, constatant, qu'il n'avait jamais
fait de si bonnes affaires, ni des profits aussi considérables
qu'à ce moment-là, Vous avez donc dans lt même semaine
à constater d'un côté une faillite, et d'uri autre côté là réali-

sation de gros bénéfices, et un accroissement considérable
des affaires d'une autre maison.

Il y a des faits étrangers à la situation générale qui
influent beaucoup sur le succès des gens d'affaires. M. le
ministre des Finances admet lui-même que la raffinerie de
Halifax était mal administrée, et si nous en jugeons par lc.3
faits qui viennent à notre connaissance à propos de cette
industrie, nous pouvons nous faire une idée des causes qui
auraient contribué à l'insuccòs d'un établissement de ce
genre.

M. le député de Bothwell nous a du -l'autre jour que M.
Gladstone qui, au contraire de notre hoiorable ministre des
Finances, n'accorde jamais de faveurs aux industriels avan t
de s'être parfaitement renseigné sur la véritable situation de
leurs affaires, avant de savoir quels sont les bénéfices qu'ils
vont faire-que Il. Gladstone, dis-je, croit demander aux
raffineurs de sucre qui lui demandaient de l'aide, combien
un homme pouvait raffiner de sucre dans une année, et on
lui répondit qu'un homme pourrait en raffiner 350,000:livres
par année. Voilà ce que peuvent faire les ouvriers de la
raffinerie de sucre de la métropole.

M. le ministre des Finances nous a dit que les raffineries
de sucre du Canada employaient 885 ouvriers pour raffiner
la quantité produite par ces établissements. Les renseigno-
ments recueillis par M. Gladstone prouvent que 300 ouvriers
dans les raffineries de la Grande-Bretagne font le travail
pour lequel on emploie ici 885 ouvriers.

Si les raffineries de notre pays, par manque de l'outillago
nécessaire, par négligence ou autrement, sont obligés d'em-
ployer trois hommes pour faire l'ouvrage d'un seul, le public
canadien doit-il payer pour ce genre d'entreprise ? Que les
Redpath ou tout autre établissement emploie 50 hommes
pour faire l'ouvrage d'un seul, cela ne regarde personne ;
mais si le gouvernement et le public paient les Redpath, ils
ont le droit de leur 'demander de tirer de la main-d'Suvre
d'un homme la même somme de travail utile que cet homme
peut fournir dans un autre pays. Si l'outillage est défec-
tueux, le public doit-il payer l'article un prix plus élevé.
dans le seul but de permettre à ces gens de faire de gros
bénéfices sans encourir les frais nécessaires pour se procurer
l'outillage convenable ? Non-seulement le public eanadien a
payé plus cher depuis deux ans, mais il est sujet à payer
son sucre beaucoup plus cher qu'il ne le paierait si ce sucre
était importé.

Ma troisième proposition est que les droits sont excessifs,
comme je l'ai prouve par mes tableaux, et qu'on devrait les
réduire. Qu'on me permette de revenir au discours pro-
noncé par M. le député de Cardwell en 1880, et au passage
où il fait allusion à ce que j'avais dit des bénéfices deirafli-
neurs.

Voici ce qu'il a dit:
" Mais on nous a dit-je crois que c'est l'honorable dépnté de Bran t.

.Sud (monsieur Paterson) qui nons a communiqué cette information dui
ton solennel que lui seul sait prendre quand il s'adresse àla Chambre."

Je ne sais pas pourquoi, mais il semble que noe honora-
bles adversaires soient mécontents de ma voix. Ils semblent
croire que je parle trop haut. Dans presque tous les dis-
cours prononcés par les honorables députés de la droite je
trouve une allusion ar ton de ma voix. Je ne sais pas eni
quoi il les blesse, mais lorsque j'ai quelque vérité-à dire,
j'aime à- l dire clairement et énergiquement. Il n'y a rien
à gagner, je crois, à marmotter des chiffres et des faits. Si
donc messieurs les députés de la droite veulent bienpaer
de mes discours de la manière fiatteuse dont en parle M.le
député de Cardwell, je serai trop heureux de leur renvoyòr
le compliment.

M.V hite continue :
O On nous a dit que messieura Redpath et Cie ont fait lin prtr t ne îde

$600,000 dans une seule année, gr.ce à l'opération"du tarif. Cornent
l'honorable monsieur a pu obtenir e chiffre exact des profits de-cette
Maison, c'est ce que je ne puis aucuaenment concevoir. ýLesmraarands
n'ont pas l'habitude de montrer leurs régistres aux membres du parle.
ment pour leur permettre de déclarer ainsi leurs profits exacts."
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Il dit qu'ils n'ont pas réalisé une somme aussi considé-
rable. Il me demande comment je sais qu'ils l'ont réalisé,
Je lui demanderai s'il sait qu'ils ne l'ont pas réalisée, à moins
d'avoir consulté leurs livres ? Ils se sont aperçus, je crois,
-ce dont je me suis aperçu il y a quelques temps-qu'ils
avaient besoin d'un avocat ; ils ne pouvaient pas en trouver
de plus habile que l'honorable député ; et peut-être ont-ils
été assez expansifs pour lui dire qu'ils n'ont pas réalisé
autant. Mais il ne nous dit pas de cembien j'ai fait erreur,
Remarquez la suite. Il dit :

" Ils n'ont pas réalisé cette somme, quoique je désircrais
beaucoup qu'ils eussent pu le faire." Puis il commence un
argument qui semble dire que je ne me suis pas écarté de
beaucoup :

Il Voici la question qui se pîrésente. Après les ré3ultats du tarif que
j'ai signalés, n'est-il pas bon que des Canadiens aient réalisé $600,0e
qui viennent s'ajouter à la richesse du rays où ce montant sera utilisé,
de préférence à des Américains qui auraient augmenté d'autant leur
richesse et leur influence et seraient allés dépenser cette somme aux
Etats-Unis,,"

Voici maintenant un peu de doctrine pure tory. Nos adver
saires nous demandent souvent quelle est notre politique.
Ils la sauront avant la fin de la présente session. Ils la
verront claire et bien définie. Ils la trouveront très claire
à propos de cette question du sucre qui est un des articles do
notre programme. Quelle est la sienne ?

"La force et la puissance d'un pays résident, après tout, dans la force
et la puissance individuelles de ses citoyens, et à mesure que nous crée-
rons un commerce, quand les capitalistes comprendront qu'ils peuvent
faire des fortunes et les dépenser chez nous, et ajouter ainsi aux ressour-
ces de notre civilisation, au lieu d'aller aux Etats-Unis, nous rendrons
le séjour du Canada plus attrayant et nous développerons ses plus im-
portants intérêts."

Voilà la vieille doctrine tory. Selon les idées des tories, il
faut faire de ce pays un lieu où l'on se plaira à habiter, en
extorquant au peuple travailleur, aux journaliers, aux arti-
sans, aux ouvriers, aux pêcheurs, aux bûcherons, aux agri-
culteurs du Canada $1,400,000, d'argent comptant pour le
donner à quelques industriels, parce que, après tout, ce qui
rend un pays agréable à habiter, c'est la richesse accumulée
aux mains du petit nombre.

Le parti de la réforme prétend que ce principe est faux.
Le parti de la réforme ne le cède à personne dans son désir
de voir en ce pays des hommes riches et énergiques; mais
il désire voir ces hommes acquérir cette richesse à force
d'énergie, il n'entend pas que l'on oblige lo peuple à donner
a quelques favoris de la fortune les immenses richesses qui
sont le fruit de son travail, afin que nous possédions ces
quelques riches individus qui seront après tout, comme nous
le dit M. le député dc Cardwell, la force vitale du pays.

M. FARROW. Est-ce que le sucre n'est pas moins cher
aujourd'hui qu'auparavant ?

M. PATERSON. Je suis heureux que l'honorable député
m'ait posé cette question, car je n'en ai encore rien dit, et
cependant c'est une de ces fausses notions dont se servent
messieurs les députés de la droite pour cacher au public l'état
réel de la question. Que le sucre soit moins cher aujour-
d'hui, quel rapport cela peut-il avoir avec la théorie de la
question économique que nous discutons ? Cet argument
peut être bon à employer quand on s'adresse à un auditoire
qui ne conprend pas la question. Mais ici, au parlement
canadien, on ne devrait pas pouvoir trouver un représentant
du peuple capable de répondre à un adversaire; " Vos argu-
ments et vos chiffres sont faux, parce que vous pouvez ache-
ter certain article à meilleur marché qu'auparavant."

Si je devais lui donner une réponse, je lui répondrais non.
Avant l'imposition du droit sur le charbon, il était à meilleur
marché qu'aujourd'hui. Un an après l'imposition de ce
droit il a haussé de $2 par tonne. Et pourquoi ? Le beurre,
il y a deux ou trois ans se vendait 9 contins la livre, l'année
dernière il s'est vendu 20 centins la livre. Et pourquoi
encore ?

M. PATERSON (Blrant)

C'est qu'il est tout simplement absurde d'apporter comme
argument à la Chambre, lorsque nous discutons une ques-
tion qui est essentiellement une question de chiffres, qui
est essentiellement une questions de statistiques, qui est
essentiellement une question où il faut faire découler les
déductions des faits et des chiffres qui sont en notre posses-
session, le fait que le sucre serait moins cher aujourd'hui
qu'il n'élait il y a quelque temps. Il y a, M. l'Orateur, des
fluctuations dans le prix des articles, en dehors de toute
influence que peuvent exercer les droits imposée. Qu'il n'y
ait aucun droit, ou qu'il y ait un droit de. 100 pour cent,
certains articles sont sujets à des fluctuations continuelles ;
la hausse une année, la baisse l'année suivante. Mais ces
fluctuations n'ont pas plus de rapport avec l'argument de la
question qui nous occupe, que si l'on prétendait que, parce
que le charbon est aujourd'hui augmenté de deux piastres
par tonne, l'imposition du droit de 50 centins l'a fait hausser
de deux iastres.

I'un n est pas plus ridicule que l'autre.
Je ne veux point retarder plus longtemps la Chambre, je

veux laisser à M. le député de Cardwell le temps de faire
son discours, et peut être que lorsqu'il aura fini, s'il a fait
quelque erreur, il sera assez bon pour me permettre de les
corriger, de même que je recevrai comme une faveur
toute correction qu'il pourra faire aux chiffres que j'ai don-
nés.

Il ne me reste plus qu'à me résumer et à dire que j'a.
essayé de prouver que, pendant les deux dernières années'
nous avons payé pour notre sucre une somme très consi,
dérable, en sus de ce qu'il aurait fallu absolument pour
maintenir nos raffineries e'n opération, et pour donner de
l'emploi aux ouvriers de ces raffineries, une somme très
considérable en sus des droits qui ont été perçus par le
trésor. Je l'ai prouvé en réduisant les importations totales
à la base de sucre granulé. en y faisant une réduction de
12½- pour cent, et M. le député de Cardwell n'ose pas me
demander de faire une réduction plus forte, parce qu'il fau-
drait alors réduire les importations de sucre au chiffre og
elles étaient lorsque, comme l'ont dit l'honorable député
et ses amis, nous achetions notre sucre en Angleterre et en
Ecosse.

Avec cette bare pour mes calculs, j'ai prouvé mes asser
tions par le fait de l'avantage que possède le raffineur cana
dien, dans son propre marché, sur le raffineur américain, et
je suis arrivé au même résultat. Je les ai prouvées en pre-
nant la déclaration faite par M. le ministre des Finances en
1880, on prenant ses propres chiffres, et en calculant sur la
base de 25 contins par cent livres, chiffre admis par lui, et
de 35 contins par cent livres, qu'il n'avait pas le droit
d'ajouter, pour frais de transport.

Je les ai prouvés par la déclaration qu'il a faite cette
année, lorsqu'il a caché au publie, en constatant l'augmen-
tation de la quantité de sucre importé. Je l'ai prouvé par
les chiffres fournis par les tableaux que nous a donnés M. le
député de Cardwell en 1880. J'ai fait plus. J'ai démontré
par des chiffres qu'on ne saurait taxer d'inexactitude, que la
protection accordée au raflineur canadien, contre le raflineur
américain, contre lo raftineur écossais a eu ce résultat, que
si l'on fait ce calcul des sucres supérieurs au No 14 que nous
avons importés, sur cette base nous aurions perdu $1,500,000,
de droits sur le sucre.

Quant à mon second argument, M. le ministre a admis
lui-même que les raffineries do sucre ne peuvent. pas aug-
menter en nombre, et que si elles se multiplient, le résultat
sera une tendance à limiter la protection, et si elles le fânt
nous devrons payer les prix qu'elles demanderont.

Ayant établi ces points, je suis convaincu que la Chambre
admettra que le sucre importé des Etats-Unis étant taxé à
69 pour cent, les droits sur le sucre brut étant de 48 pour
cent en moyenne, qui donne une protection de 21 pour cent
contre les raffineurs américains et de 10 pour cent contre les
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raffineurs écossais, le tarif tel qu'il est actuellement établi,
est de la plus criante injustice.

Je crois donc de mon devoir de proposer la résolution
suivante que M. Gunn appuie :

l Que Il. l'orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit
Résolu,-Qu'en conséquence des droits actuels sur le sucre je peuple a à
payer et est sujet à payer cet article, un prix qui excéde de beaucoup le
prix coûtant à l'ëtranger, même en y ajoutant le montant des droits et
du prix de transport au lieu de la consommation ; que les droits sur le
sucre sont exagérés et devraient être modifiés de manière à réduire le
lourd fardeau qu'ils font peser sur le peuple,"

M. WHITE (Cardwell. Je ne crois pas, M. l'Orateur,
que l'honorable député do Brant-Sud désire fermer les raffi-
neries de sucre. Si je comprends bien son argumentation,
il demande que les droits soient réduits ou remaniés de
manière à diminuer considérablement les taxes que le publie
doit payer, tout en permettant à des ralfineurs, d'énergie et
d'expérience, d'exercer leurs industries au Canada. C'est là,
si je comprends bien, la proposition de mon honorable col-
lègue.

Je crois, M. l'Orateur, que son argumentation manque de
vérité, si l'on en juge par l'histoire du raffinage du sucre en
ce pays. Nos honorables adversaires ont été pendant cinq
ans au pouvoir. Ils ont été à même -de modifier les droits
et de les fixer à leur goût; et le résultat de leurs manipula-
tions du tarif a été qu'ils ont fermé la seule raffinerie de
sucre qui existait au pays, et laissé sans emploi pendant
quatre ans un capital de $500,000 à $600,000. Ce n'est
qu'après un remaniement des droits que cette raffinerie a de
nouveau ouvert ses portes, et que l'on a vu refleurir au
Canada l'industrie du raffinage.

J'aimerais bien savoir pourquoi, si l'honorable député a
trouvé quelque talisman au moyen duquel il espère débar-
rasser le peuple du fardeau des taxes, comme il le dit dans
sa résolution, sans pour cela obliger les raffineurs à fermer',
leurs portes, il n'a pas fait part de sa découverte à l'ex-
ministre des Finances, pendant qu'il était au pouvoir. Il
.n'était certainement pas avantageux pour le Canada de fer-
mer les portes de cet établissement, de chasser du pays cette
industrie, dont l'importance est reconnue par tous ceux qui
ont tant soit peu étudié la question.

C'est pourquoi je dois regretter que M. le député de Brant-
Sud, qui semble avoir fait une étude très-approfondie de
cette question, qui semble avoir constaté avec la plus grande
précision combien on peut tirer de sucre raffiné d'une cer-
taine quantité do sucre brut, et quels on sont exactement
les bénéfices, n'ait pas cru devoir, lorsqu'il en avait l'occa-
sion, lorsqu'il jouissait de la confiance du parti au pouvoir,
faire part de ses idées à ses chefs, à ce moment où elles
auraient pu être mises à exécution.

Lorsque l'honorable député a dit, M. l'Orateur, en parlant
de la faillite de la raffinerie de sucre de Halifax, que les
faillites étaient dues à des cauces diverses ; qu'il fallait de
la science pratique, de l'expérience, de l'énergie et de l'at-
tention, pour réussir on affaires, il a réfuté lui-même toute
l'argumentation qu'il a faite dans le discours qu'il vient de
prononcer.

Une industrie qui fait réaliser les profits énormes dont il
a parlé, qui a mis dans le gousset des raffineurs du Canada
$1,400,000 par année, sous forme de profits, toutes les dé-
penses du raffinage payées, devrait certainement, M. l'Ora-
teur, être capable de se maintenir pendant au moins quel-
ques mois à Halifax.

Malheureusement l'insuccès de cette industrie dans cette,
dernière ville, de même que l'insuccès d'une industrie sem-
blable à Montréal, il y a quelques années, prouve ceci: que
toutes les théories des profits énormes des raffineurs ne sont
que des fables dont on se sert pour flatter l'oreille du peu-
ple, qu'elles ne sont pas fondées en fait, et que le raffinage
du sucre au Canada exige tout autant d'habileté et d'énergie,
et une dépense de capital tout aussi forte qu'aucune autrQ
industrie de ce pays.

J'ai l'intention, M. l'Orateur, d'examiner cette question
sous deux points de vue. Je me propose de présenter sous
deux aspects les remarques que je vais faire devant la
Chambre, et qui, je l'espère, ne seront pas très longues.

Le premier est de savoir s'il importe de protéger l'indus-
trie du raffinage du sucre dans ce pays. Je sais qu'il y a
quelques années, l'ancien ministre des Finances a traité
cette question du raffinage du sucre comme si c'eût été une
question de très peu d'importance pour le pays. Il a parlé
du I" lavage de notre sucre dans le pays " comme d'une
question si peu importante qu'elle ne valùt pas la peine
d'occuper notre attention; je vais cependant démontrer
qu'il y a quelques années seulement, l'honorable monsieur
regardait le raffinage du sucre comme ayant quelque valeur
pour le pays, et qu'il était disposé, si le parlement eût
accepté sa proposition, à faire adopter un tarif tout aussi
protecteur que celui qui est en vigueur aujourd'hui.

Lorsque, dans une circonstance antérieure, j'ai ou l'hon-
neur de discuter cette question devant la Chambre, j'ai fait
allusion, comme à des opinions ayant quelque valeur, aux
opinions d'un citoyen des Etats-Unis, que les honorables
députés de la gauche ont souvent représentées comme
celles qui devraient nous guider dans les questions commer-
ciales-je veux parler de M. David A. Wells-et je vais
répéter très brièvement une ou deux citations que j'ai faites
dans le temps, non-seulement dans le but de prouver que
même un aussi grand libre-échangiste que M. Welle était
d'avis que la question du raffinage du sucre était plus impor-
tante que les autres industries du pays, et méritait, vu sa
condition particulière, l'appui et la protection du gouverne.
ment, mais afin d'expliquer l'argument que lje me propose
de soumettre plus tard. M. Wells, dans une brochure qu'il
a publiée, soutenant fortement l'importance du raffinage du
sucre et la sagesse de la politique du gouvernement qui
encourageait cette industrie, a écrit ce qui suit :

" Toute revue de cette grande industrie qui s'arrêterait ici serait cer.
tainement très incomplète, car, contrairement au thé etau café, qui sont
importés dans une condition qui les rend propres à eptrer immédiate-
ment dans la consommation domestique, presque toute l'immence quan-
tité de sucre produit par les pays étrangers, qui vient ou plutôt que l'on
laisse importer, sous le tarif actuel, aux Etats-Unis, de même qu'une
partie considérable de celui qui est produit dans le pays, sont entière-
ment impropres à la consommation tant qu'elles n'ont pas subi un prn-
cédé de raffinage ou de purification, D'après le recensement de 1870,
cette industrie du raffinage du sucre estimée d'après la valeur de sa
production, était classée la neuvième par ordre d'importance des indus-
tries dites manufacturières du pays,* donnant de 1 emploi à, 4,597 per-
sonnes, avec des salaires s'élevant annuellement à $3,1'l,288.

"Mais la statistique acceptée par le commerce, en 1878, donne, pour
cette époque, à lindustrie du raflinage da sucre un rang beaucoup plus
élevé parmi les industries du pays, que celui que lui avaient assigné les
rapports du recensement de 1870, et indiquent qu'à cette époque, 10,000
hommes étaient employés dans cette industrie, et de plus qu'avant que
les 1,500,000,000 de livres de sucre étranger importé annuellement dans
ce pays entrent dans la consommation, les raffineurs dépensent, pour le
mettre dans un état où il puisse être vendu au public une moyenne
de 1 cent par lb., soit Une somme totale d'environ $l5,000,000 par
année. Et en outre, qu'une très forte proportion de cette gronde dé-
pense annuelle est appliquée au travail d'un genre multiforme exé-
cuté en grande partie directement dans les raffineries."

Nous avons ici la déclaration de M. Wells, que les raffi.
neurs des Etats-Unis dépensent environ un pour cent dans
la transformation du sucre brut en sucre raffinê propre à
l'usage du peuple. Après avoir fait remarquer, L 1 Orateur,
que plus la qualité du sucre brut importé est bonne, moins
cet article exige de "travail indigène " suivant l'expression
de M. Wells--et moins la qualité est bonne, plus il faut de
travail indigène, M. Wells répartit comme suit les dépenses
du raffinage du sucre:

"Pour travail direct 30 pour cent ; pour l'emballage, dontles maté-
riaux sont tirés des Etats du Nord, 30 pour cent; combustible, charbon,
12 pour cent; noir animal, machines, camionage, etc., 28 pour cent.

( Le rafinage de 1,500,00,000 livres de sucre raffiné annuellement
aux Etats-Unis entralne une dépense Éroyenne- d'au moins I cent par
livre, ou ce qui revient au même, de $15,000,000 par année, qui sont
déboursu directement par les raffineurs américains pour travail, maté-
riaux et capital.",,

1882. 815



DÉBATS DES COMM UNES. 5 AVRIL

Traitant ensuite une question qui, aux yeux d'un écono-
miste comme lui, est d'une grande importance, la question de
ce que coûte au pieuple le sucre qui est produit, ila fait cette
déclaration :

' Nous avons déjà parlé de la grandeur et du rang qu'occupe l'iadus-
trie des raflineurs américains ; ils prétendent-ce qui est généralement
adnis-qu'ils peuvent raffiner le sucre à meilleur marchù que cet article
ne peut aujourd'hni étre produit en Europe, ou dans aucun autre pays ;
et c'est un fait peu connu du public américain qu'en déduisant les droits
qui sont aujourd'hui prélevés sur les sucres importés, les raflineurs
américains vendent réellement leur sucre, en moyenne, environ Il cents
par 100 livres meilleur marché que les raffineurs de l'Angleterre, oiù
tous les sucres sont maintenant importés franc de droits.'

Voilà ce qu'a déclaré un monsieur qui, comme je l'ai dejâ
lit , a toujours été accepté par les honorables députés de la
gauche comme une autorité dans les questions commerciales.
Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas la seule autorité qui puisse
être citée comme ayant de l'importance au sujet de cette
question du raffinage du sucre. Je vais citer comme autcrité
l'honorable ministre des Finances do l'ancien gou-
vernemcnt. Vous vous rappelez, M. l'Orateur, que lorsque
cet honorable monsieur proposa son premier tarif, en 1814,
il y mit certaines modifications des droits sur le sucre. A
cette époque le tarif était: la qualité égale at No 9
étalon hollandais, et au-dessus de ce numéro, 25 pour cent
od valoren, et 1 cent par lb., droit spécifique: au-dessus dit
No , étalon hollandais, 25 pour cent ad valorem, et un droit
spécifique de è de cent par lb.; mélado, suc de canne, etc.,
25 pour cent ad valorem, 5 de cent par livre.

Voici ce que proposait l'honorable monsieur : la qualité
égale au No 16, étalon hollandais et au-dessus de ce numéro,
1ý cent par lb., et 25 pour cent ad valorem; égale au No 13
et au-dessus de ce numéro, et au-dessous de 16, 1- cent par
lb , et 25 pour cent ad valdrm, le droit sur les qualités infé-
rieures restant le même. Voilà la protection que l'honorable
monsieur proposait d'azcorder à l'indus:-ie du raffinage du
sucre par le tarif qu'il a soumis en 1874. Mais il eut des
difficultés avec quelqes-uns de ses amis dans le pays, etj'ose
dire que l'honorable monsieur (M. Gunn), que je vois en
arrière du chevalier de Westmoreland (sir Albert J. Smith),
se rappellera quelques-unes des circonstances se rattachant
A ces difficultés avec ses partisans, qui croyaient qu'un tarit
le cette nature exclurait pratiquement les sucres de qualité
sipérieure et donnerait un monopole complet aux raffineurs
diu Canada, vu qu'il n'y avait à cette époque qu'un raffineu
dans le pays. Quinze jours plus tard, l'honorable monsieut
se présenta avec un taif complètement changé-changé s
compltement que personne n'aurait reconnu dans les der.
nières dispositions celles qui avaient été faites précédem
ment. Il fit en cette circonstance cette déclaration, suivani
le rapport de son discours publié dans un journal :

«Il parle ensuite de la discussion à laquelle avait donné lieu la ques
tion des sucres, et des difficultés qr'ils rencontraient dans le réglemen
(le cette question, et dit qu'en conséquence le gotuvernement avait décidi
de ne rien faire, pour le moment, à ce sujet. les ne voulaient pas di
qu'ils étaient satisfaits de l'état de choses actuel; mais ils reconnais
saient la grave difficulté qui existait, et ils rétabliraient les droits su
les sucres tels qu'ils étaient auparavant."

Maintenant, M. l'Orateur, l'honoi able monsieur avait fai
l'annonee, l'annonce pleine de regret qu'il ne pouvait don
ner, pratiquement, dt monopole à 1'industrie du raffinag
du sucre. Il avait fait l'annone a pleine de regret que, bien
qu'il fût obligé pour le moment d'abandonner cette idée, l
question serait étudiée, et il pourrait probablement plui
tard faire quelque chose pour les raffineries. Et il a fai
quelque chose plus tard. Un année après-en 1875-l'ho
norable monsieur, je crois, sans consulter aucunement lci
Chambres-je parle de mémoire, et par conséquent sujet à cor
rection-mais en vertu d'un arrêté du Conseil, changea let
droits, et le 10 avril une circulaire annonçant la modifica
tion fut adressée aux percepteurs des douanes. Les droiti
farent changés comme suit: toutes les qualités au-dessus de
13, 1 pour cent par livre et 25 peu- cent ad valorem ; de 9.
à 13 inclusivement, î de cent par livre et 25 pour cent ad

M. WIrT (CardýVell)

valorein ; au dessous de 9 et molado, 9 de cent par livre et
25 pour cent ad valorem.

J'ose dire que si l'honorable monsieur qui a parlé sur ce
sujet aujourd'hui veut prendre la différence entre ces chif-
fr.es et faire une comparaison, comme il a fait dans son dis-
cours, il verra par sa manière d'argumenter que les raffine-
ries étaient très fortement protégées. On peut demander
pourquoi, si l'honorable monsieur avait fait un changement
de cette sorte, s'il avait adressé aux percepteurs des douanes
une circulaire réduisant à un chiffre très bas le droit sur la
matière brute-ce qui constitue de fait une protection pour
les raffineurs du pays-pourquoi, malgré cette protection,
les riaffincurs ont cessé leurs opèrations. Voici quelle était
la raison -

J'ai lieu de croire, bien que je ne le sache pas, qu'il était
pressé à cette époque de faire un pas de plus et de protéger
ces raffineurs contre la prime que le drawback accordé aux
Etats-Unis donnait virtuellement aux raffineurs de ce pays ;
et les raffineurs cessèrent leurs opérations à cette époque
autant par suite du défaut de protection contre cette prime
dissimulée qu'à cause du défaut d'une protection égale dans
l'arrangement des droits mêmes. Je ne parle de cela
qu'afin de faire remarquer qu'à cette époque, au début de sa
carrière comme ministre des Finances, l'honorable monsieur
avait reconnu que l'industrie du raffinage du sucre au
Canada devait être protégée ; qu'il avait en premier lieu
essayé d'engager le parlement à adopter un tarif donnant
beaucoup plus do protection que celui qui est actuellement
en vigueur ; et que n'ayant pas réussi cn cela il publia sub-
séqemment une circulaire, par arrêté du consei , en vertu
de laquelle il accorda une protection beaucoup plus forte
aux raffineries du pays.

Maintenant, M. l'Orateur, nous voyons ces deux grandes
autorités en fait d'économie politique et de la position dans
laquelle le gouvernement devrait se trouver a l'égard des
industries du pays, M. Da'id A. Wells, des Etats-Unis, et
l'honorable député de Huron-Centre, d'accord-l'un dans
une brochure, et l'a'utre par sa tentative d'obtenir un acte
du parlemient, et plus tard dans une circulaire départemen-
tale- aur l'importance pour le pays du raffinage du sucre.
Je crois pouvoir en conséquence dire qu'il est trop tard
pour que les honorables députés de la gauche prétendent
que l'on ne devrait pas accorder aux raffineurs une considé-
ration raisonnable dans l'arrangement des droits, afin qu'ils
pussent continuer leurs opérations à l'avenir, comme depuis

i deux ou trois ans.
- L'honorable député de Brant a fait allus:on, dans son dis-
- cours, à la grande perte de revenu qui résulte de ce tarif, et

il a pris l'année 1879-80 comme l'une des années pour sa
comparaison. En traitant cette question devant cette

- Chambre, l'honorable monsieur peut assurément être juste.
Je prétends que l'année 1879-80, la prémière année complète
depuis l'adoption du tarif, n'est pas convenable pour établir

- des comparaisons au sujet de questions affectant les droits
r de douanes. Mais noas pouvons et nous devrians remonter

jusqu'à l'année 1877-78, la première année complète avant
t le changement du tarif, lorsque les honorables dénutés de la
- gauche étaient au pouvoir.
3 Je vois que les droits payés sur les sucres de toutes sortes,
i en 1878, ont été de $2,584,379, et, en 1881, de $2,440,855,
a soit une différence de $143,524 en faveur de la première
s année. C'est-à dire que nous avons en apparence perdu
t $143,524 en droits, l'année dernière, comparée avec la der-
- nière année complète avant l'adoption du tarif. Nous com-
s prenons tous, cela va sans dire, que cette perte était due au
- fait que les premières années, les importations se compo-
s saient presque entièrement des qualités supérieures, et
- durant la derniòre année, presque entièrement des qualités

inférieures.

M. PATERSON. Vous oubliez le nombre additionnel de
livres importés en 1881.

816



DRBATS DES COMMUNES.
M. WHITE. D'après la déclaration de l'honorable mon-

sieur relativement à la quantité de sucre raffiné qui peut
être tirée des sucres de qualité inférieure, je ne crois pas
qu'il y ait beaucoup de différence, entre les deux.

La valeur du sucre importé en 1879 a été de $6,142,014,
et cette. quantité a été importée par les marchands du
Canada; la valeur du sucre importé en 1881 a été de $5,070,-
040, soit une différence de 81,071,974 en faveur de la pre-
mière année dans la valeur du sucre importé, et ces impor-
tations ont été faites principalement par les raffineurs ou
pour leur compte. Maintenant, l'honorable monsieur a dit
que cette différence, et la différence dans le droit, font toutes
deux le profit des raffineurs. Examinons cette proposition.
En 1881, il a été importé en tout 135,126,176 livres de sucre
de toutes sortes, et, en 1878,108,951,920, soit 26,174,256
livres de plus en 1881.

Mais si nous déduisons les importations au-dessus du no 14,
q ni Pu peut le dire, comprennent les meilleures qualités de
sucre jaune et tout le sucre blanc, nous verrons que la quan-
tité de sucre importé principalement pour être raffiné a été,
l'année dernière, de 119,268,171 Ibs. Maintenant, M. David
A. Wells, le prophète d'économie politique des honorables
députês de la gauche, dit que le raffinage du sucre coûte
1 cent par livre, et il déclare qu'il est arrivé à cette conclu-
sion après avoir exameé soigneusementles livres de plu-
sieurs raffineurs des Etats-UJnis. Si nous acceptons ceci
comme exact, que trouvon.s-nous ? Qu'il a été dépensé pour
le raffinage du sucre importé l'année dernière $1,192,681,
soit une différence de 822,817 entre le coût du raffinage du
sucre et la différence dans la valeur do la quantité importée
on 1881, comparêe avec 1878. Cela représente le profit des
raffineurs, en sus de toutes les déper.scs qu'ils ont à faire, et
un intérêt raisonnable sur leur capital, au lieu de l'énorme
profit de $1,417,000 dont a parlé l'honorable monsieur.

Eh bien! M. l'Orateur, où va cet argent ?

Je crois ne pas me tromper en disant que les quatre raffi-
neries en opération au Canada emploient environ 1,200 home-
mes; si vous estimez les gages de ces hommes à une
moyenne d'un dollar par jour-et c'est beaucoup moins que
la plupart de ces hommes ne rcçoivent-vous aurez 8360,000
que ces raffineurs paient en salaires. De plus ces raffineries
consomment de 50,000 a 60,000 tonnes do charbon par
année, et je crois ne pas me tromper en disant que les neuf
dixièmes de ce charbon viennent de la Nouvelle-Ecosse ; et
si vous estimez ce charbon à $3 la tonne, co qui est une esti-
mation très basse, vous aurez $180,000 qui sont dépensés
pour le charbon.

Un autre article en rapport avec le raffinaga du sucre est
la tonneHerie, et autant que j'ai pu m'en assurer, il faut
chaque année 350,000 barils dont les douves, les cercles et
les fonds sont tous en bois canadien. J'ose croire que les
honorables députés de la gauche conviendront avec moi
qu'un marché très important a été fourni à certaines espèces
de bois qui, avant l'ouverture des raffineries, n'avaient
aucun marché au Canada.

Outre cela il y a les chevaux que l'on emploie et le ca-
mionage, ainsi que les divers ouvriers subsidiaires tels que
mécaniciens, fondeurs, charpentiers, maçons et autres em-
ployés aux diverses opérations et aux réparations se ratta.
chant au raffinage.

Tout cela constitue autant d'avantages directs pour les
habitants de Canada; c'est autant d'argent depense parmi
eux en salaires, et qui, sous le système en vigueur, lorsque
les honorables députés de la gauche étaient au pouvoir,
allait aux étrangers au lieu d'aller à notre population. Je
demanderai à cette honorable Chambre s'il n'est pas à l'a-
vantage de notre population que ce 81,000,000 additionnel
qui comprend la différence entre la yaleur des importations

1LOS

de 1878 et celles d'aujourd'hui, si ce n'est pas beaucoup plus
à l'avantage du Canada, si cela ne contribue pas plus à notre
prospérité que s'il était dépensé parmi la population des
Etats-Unis.

On nous dit néanmoins,--etje suppose que les honorables
députés de la gauche admettront, dans tous les cas, qu'il
nous serait avantageux que des millions de dollars fussent
dépensés au Canada s'il n'y avait pas d'avantages équiva-
lents, cn nousditqu'il y a des avantages équivalents, que le
consommateur paie le sucre beaucoup plus cher qu'il ne
l'aurait payé si l'ancien tarif fût resté en vigueur.

Nous devons, dans la discussion de cette question, suppo-
ser que si les honorables députés de la gauche étaient trans-
portés du côté de la droite-et à Dieu ne plaise qu'une
semblable calamité arrive au Canada-ils retourneraient au
tarif qu'ils considéraient comme un tarif convenable lors-
qu'ils étaient au pouvoir.

Je ne sais pas si l'honorable député de Brant.Sud aurait
plus d'influence auprès du futur ministre des Finances-et Bi
toutes les histoires sont vraies, il n'est pas probable que ce
soit l'ancien ministre des Finances-qu'il n'en avait auprès
de l'ancien ministre des Finances; mais, nous devons, dans
tous les cas, supposer, pour les besoins de la discussion, que
les droits sur le sucre seraient rétablis comme ils étaient
autrefois.

La chose étant ainsi, nous pouvons traiter cette question
comme un simple problème mathématique.

Les considérations et les théories subtiles de l'honorable
monsieur relativement à la quantité de sucre raffiné que
peut produire du sucre brut, et les profits qu'en retire lo
raffineur, peuvent être exactes ; mais comme l'honorable
monsieur le sait, même un aussi grand homme d'Etat et un
aussi grand économiste que M. Gladstone a été forcé d'a-
vouer que cette question était très difficile à résoudre, et
que sa solution demanderait même toute sa grande habileté,
s'il y réussissait.

Si nous pouvons établir mathématiquement le fait one
les habitants du Canada ne paient pas leur sucre plus cher
qu'ils ne le paieraient sous le tarif des honorables députés
de la gauche, et s'il n'y avait pas de raffineries au Canada
-on basant notre argumentation sur l'qxpériencedes quatre
années durant lesquelles nous n'aurions pas ou de raffineries,
et que nous aurions eu l'ancien tarif-ce sera une manière
de traiter cette question que cette honorable Chambre et le

ays considèreront comme beaucoup plus satisfaisante que
es théories des honorables députés de la gauche.

L'honorable monsieur a été assez bon pour lire des
extraits d'un de mes discours dans lequel il dit que j'ai été
inexact au sujet de quelques chiffres que j'ai donnés, bien
qu'il reconnaisse que j'ai moi-même fourni- l'antidote au
moyen d'un tableau de chiffres qu'il admet avoir été abso-
lument exacts, je suppose, puisqu'il n'en a jamais contesté
l'exaetitude.

Lorsque j'ai parlé sur cette question en dehors de la
Chambre, j'ai dit que le tableau dans lequel j'avais donné les
prix des. sucres pour lus trois périodes, le 5, le 15 et le 25,
de chaque mois depuis 1876 jusqu'à 1879, n'avait jamais été
attaqué. Il fut préparé avec beaucoup de soin par des
experts de Montréal, et je le crois absolument exact. Je
n'ai pas le discours dont a parlé l'honorable monreur et
dans lequel il dit qu'il se trouvait une erreur de chiffres.
Que l'erreur ait été commise ou non, l'honorable monsieur
admet que le tableau que je donnai était exact, puisqu'il
critique mon argumentation au moyen de nies propres
chiffres. Mais prenons les quinze derniers mois, et ai cela
peut être utile à ces honorables messieurs, je puis donner la
moyenne pour chaque mois durant cette période. Voici ces
moyennes
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Prix moyens du sucre granulé à New-York et à Montréal durant l'année
1881, et les trois premiers mois de 1882.

188L New York Montréal.

Janvier......... ..... ............. ........ o 49 S ) 60
Février............................... ..... 9 16 9 33
Mars ............. ........ ........ ....... 9 29 9 16
Avril.. .... ..... ....... ......... 9 8
Mai ........ ................. 9 8
Juin ........... ....... ...... 10 54
Juillet...... ................. ............ 10 Os
Août ........ ...................... ........ 9 76
Septembre........... .... 10 01
Octobre...................... 10 06
Novembre............ ..................... 9 72
Decembre .................... 9 29

1882.
Janvier... ........ ........ ........
Février.................................
Mars......... ...................... ....... ,.

Mloyenno ......... ........

9 50
9 25
9 38

9 6')

9 04
9 36

10 23
10 12
9 41
9 31
9 22
9 24
9 22

9 os
8 81
8 go

9 33

Le prix moyen du sucre granulé, à New-York, pendant
les quinze mois, a été de $9.65 par cent livres, c'est-à-dire
pendant tonte l'année 1881 et les trois premiers mois de
1882. Le prix moyen, à Montréal, pendant ces quinze
mois a été do $9.33.

Mon honorable ami de Kingston, qui a une grande con-
naissance de ce sujet, pourra me reprendre si ces chiffres
sont inexacts. La différence en tveur de Montréal-et
remarquez que ce n'est pas là mon argument-dans la
moyenne de cette période a été de 32 cents par cent livres.
Comment en aurait-il été sous l'ancien tarif, en supposant
que les raffineurs fussent tous supprimés ?

Je prends le prix à New-York, de $9.65, moins le draw-
back, 83.15, laissant une balance de $6.50 comme prix en
or, de i'article en entrepôt pour l'exportation. J'ajoute le
droit canadien sous l'ancien tarif, 25 pour cent, soit S-1.62½ ;
1 cent par livre, droit spécifique, $1 par cent livres ; et de
plus le camionnage que conteste mon honorable ami, 30
cents par cent livres.

M. PATERSON. Laissez ceci de còté.
M. WHITE. Je vais le laisser de côté dans quelques

instants, pour l'honorable monsieur, mais je préfère l'ajou-
ter maintenant pour les besoins de cet argument. L'effet
de 30 cents est de rendre canadiens au lieu d'américains les
divers points où l'article doit être expédié. Le prix aurait
été, dans ces circonstances, de $9.421, comme prix moyen
pendant les quinze derniers mois, à Montréal, en important
do New-York et en prenant pour base les prix de New-
York avec le droit et les frais résultant de l'ancien tarif. Le
prix moyen réel à Montréal durant ces quinze mois, a été
de $9.33. Ainsi, d'après cette base, le prix moyen du sucre
pendant les quinze derniers mois a été, à Montréal, de 9à
cents par 100 livres moins élevé qu'il n'avait été sous l'opé-
ration de l'ancien tarif et si les raffineries n'existaient pas.

Mais, M. l'Orateur, il y a quelque chose à ajouter à ceci.
Durant les quatre années que les raffineries n'ont pas fonc-
tionné, que rien n'a été fait dans le raffinage du sucre-an
Canada, le prix moyen du sucre, en or en entrepôt, à New-
York, a été de S6.19 par 100 Ibs., c'est-à-dire déduction
laite du drawback. Le prix moyen au Canada, de ce sucre
américain, droit et frais payés, a été de $9.62 par 100 lbs.
Voilà les prix réels dans les deux pays, indépendamment de
tout calcul. Maintenant, M. l'Orateur, quel aurait pu être
le prix sous l'opération de l'ancien tarif-le droit était de
82.55 calculé sur la base de 25 pour cent et d'un cent par
lb, et le camionnnge-l'honorable monsieur me permettra
de l'inclure-30 cents, formant en tout 89.04 ? Mais le prix
réel était de 89.62, de sorte que nous avons payé 58 cents de
plus pour les opérations générales du marchand, son profit,
le profit de l'entremetteur, du marchand de gros-mon
honorable ami de Kingston, par exemple, qui était au
Canada distributeur d& produits des raffineurs de New-
York-afin d'expliquer le prix courant au Canada. Cin.

M. WHITE (Cardwell)

quante-huit cents est le résultat réel d'après un calcul, qui
n'est pas une simple estimation, ni une théorie subtile, mais
qui est le véritable résultat constaté ; c'est-à-dire, si vous
prenez le prix moyen, en or, en douane, à New-York pen-
dant les quatre années qui ont précédé l'ouverture des raffi.
neries, et que vous ajoutiez le droit existant sous l'ancien
tarif, et les 30 cents de frais-je dois dire que ces derniers
sont compris-vous avez encore à ajouter 58 cents comme
profit des marchands, qui sont devenus les distributeurs de
ce sucre au Canada, pour former le prix qua nous avons
payé pour le sucre américain durant cette période. Mainte-
nant, si nous ajoutons 50 cents-et j'ai démontré que c'était
58 cents-à la moyenne durant ces quatre années, que trou-
vons-nous ?

Nous trouvons que,'durant les quinze derniers mois, le
coût de ce sucre américain au Canada, sous l'ancien tarif
douanier, et lorsque nos raffineries n'existaient pas, aurait
été de 59J cents par 100 livres plus élevé que le prix que
nous avons payé au Canada durant ces quinze mois pour le
sucre raffiné au Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, je vous demanderai si cette
simple énumération de faits-

M. PATERSON. (Brant). Le sucre de Redpath ne
doit il pas être distribué de la même manière que l'était lo
sucre américain ?

M. WHITE. Non ; pas de la même manière.
M. PATERSON. Il faut qu'il soit distribué ici.
M. WHITE. L'honorable monsieur est dans l'erreur:

les marchands les moins importants d'Ontario peuvent ache-
ter et achètent leur sucre directement des raffineurs.

M. PATERSON. Mais pas aux prix que vous donnez.
M. WHITE. Oui, à ces prix. Il n'y a pas de distinc-

tion comme celle dont parle l'honorable monsieur, et c'est
la véritable raison pour laquelle mon honorable ami de
Kingston s'oppose à ce tarif. Si les marchands de gros fai-
saient ce profit sur le sucre raffiné à Montréal, ou à Halifax,
ou à Moncton, il n'y aurait aucune plainte au sujet de ce
tarif.

Ils sont assez patriotes pour désirer, s'ils peuvent feire
les mêmes profits, que les dépenses du raffinage soientfaites
au Canada, au lieu d'être faites aux Etats-Unis ; mais c'est
parce que le marchand le moins important vient en contact
presque direct avec les raffineurs d'ici, ce qu'il ne faisait pas
à l'époque de l'ancien état de choses, que cette différence a
lieu.

Je crois, dans ces circonstances, pouvoir dire avec raison
, que ceci répond suffisamment à l'argument de l'honorable
monsieur. Mais je vais prendre les trois derniers mois, ce
qui nous amène jusqu'à aujourd'hui ; et je trouve que le
prix moyen du sucre granulé, à New-York, était en janvier,
de $9.50 ; en février, 89.95, et en mars, 89.38.par 100 livres,
soit une moyenne de 39.38 pour les trois mois.

Je trouve aussi que durant la même période le prix moyen
était, à Montréal : en janvier, 89.25 ; février, $8.81 et en
I mars, $8.86, soit une moyenne pour ces trois mois de 8.89
par 100 livres. Faisant la comparaison pour ces trois mois
sur la même base, et prenant le prix de New-York, puis
ajoutant l'ancien tarif et les dépenses dont j'ai parlé, et 50
cents pour le profit intermédiaire, je trouve que le coût du
sucre aurait été au Canada, durant les trois derniers mois,
de $9.5, si nous avions ou à l'importer des Etats-Unis,
sous l'opération de l'ancien tarif, au lieu de le raffiner au
Canada, tandis que le prix moyen dans la ville de Montréal
était de $8.80, soit une différence de 7O centins par 100
livres en faveur de Montréal.

M. PAT ERSON. Ajoutez une autre $1 pour les dépenses
contingentes, et vous aurez 810.59

M. WHITE. Je prends maintenant, M. l'Orateur,
le prix de lundi dernier, du sucre granulé-et ceci
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fera comprendre la question par tout député engagé
dans ce commerce ou qui en connaît personnellement quel-
que chose, parce qu'il y a des intérêts-et je vois que lundit
le prix du sucre granulé était, à New-York, de 89.62, tan-
dis qu'à Montréal il était de 89.14; et, prenant la même
méthode dont je me suis servi dans l'autre cas, on verra
que si ce sucre de New-York avait été importé ici, et que
l'on eût payé les droits imposés par l'ancien tarif, aucune
industrie n'existant au Canada, le prix de cet article aurait
été de $9.89 par cent livres, le prix' do Montréal étant de
$9.14, soit une différence de 75 cents par 100 livres en faveur
du consommateur canadien. Voilà, M. l'Orateur, pour le
sucre granulé. J'ose dire, qu'au sujet des sucres jaunes
l'argument est encore plus fort en faveur du consommateur
canadien, mais le sucre granulé étant pris pour étalon, j'ai
fait le calcul sur cette qualité.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur demandera pro-
bablement-comme il l'a déjà fait lorsqu'un argument sem-
blable à celui-ci a été présenté:-où est la nécessité de ce
tarif protecteur, si nous avons notre sucre à meilleur mar-
ché que nous ne l'aurions obtenu sous l'opération de l'ancien
tarif, frais compris? Pourquoi ne pourrions-nous pas voir
cet état de choses se continuer sous l'ancien tarif, pourra
dire l'honorable député? Eh bien I M. l'Orateur, la réponse
à cette question est très simple. Nous avons accordé cette
protection simplement parce que l'industrie du raffinage du
sucre étant beaucoup plus considérable aux Etats-Unis
qu'ici, 1,500,000,000 livres de sucre étant raffinées dans
ce premier pays, contre un peu plus de 100,000,000 au Ca-
nada, ces raffineurs sont et seraient très désireux d'enlever
au Canada, s'ils le pouvaient, cette concurrence, ou plutôt
ce marché indigène, afin d'avoir le marché canadien pour
eux-mêmes, comme auparavant; et jusqu'à ce qu'ils soient
capables de ruiner nos raffineurs, ils consentiraient à nous
donner le sucre un peu à meilleur marché.

Il ne peut y avoir de doute A ce sujet, mais que gagnerions-
nous ? Nos raffineurs seraient bientôt ruinés et ils feraient
ce qu'ils ont déjà fait durant ces quatre années que j'ai men-
tionnées; ils nous demanderaient des prix plus élevés, les
prix réguliers de leur propre marché, et nous serions obligés
de payer notre sucre plus .cher, avec ce privilège inestima-
ble, selon les honorables députés de la gauche, de voir
$1,000,000 payées à la classe ouvrière des Etats-Inis au lieu
de voir cet argent payé aux ouvriers du Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, quel a été et quel est le résultat
de cette politique ? Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention
de retenr longtemps l'attention de la Chambre au sujet de
cette question; mais, d'après David A.Wells, une haute auto-
rité pour le libre-échange, le raffinage du sucre est une indus-
trie importante qui devrait être protégée, et d'après l'opinion
plus ancienne, de l'ancien ministre des Finances, le député
de Huron-Centre, le raffinage du sucre est une industrie qui
devrait être protégée au moyen des arrangements qui peu-
vent être faits en vertu du tarif.

Ainsi, comme je l'ai déjà dit, nous avons on faveur du
principe de la protection pour nos raffineurs, deux très han-
tes autorités en fait d'économie politique. Nous avons
assuré la dépense dans ce pays--d'après la déclaration de M.
Wells, que le raffinage-du sucre coûte un cent par livre, pour
convertir le sucre brut en sucre raffiné-de $1,000,000, qui
étaientjasqu'ici dépensées dans les raffineries américaines.
Nous avons établi un commerce avec les Antilles, et nous
établissons actuellement un commerce avec l'Amérique du
Sud ; l'honorable député de Brant-Sud croit que c'est là une
affaire sans importance, mais je ne partage pas son avis.
Nous n'avons pas modifié sensiblement le revenu, parcO que,
comme je l'Ai démontré, la différence entre le revenu de 1878
et celui de 1881 n'est que d'environ $140,000.

Nous avons fait tout ceci M. l'Orateur, et en même temps
nous avons assuré à la population du Canada l'avantag
d'acheter le sucre à aussi bon marché, oui à meilleur marché
qu'elle ne l'aurait pu si nous n'avions pas de raffnerie au

Canada et que nous eussions été forcés d'importer notre sucre
des Etats-Unis.

En égard à ces faits, nous pouvons, je crois, dire avec rai.
son que ceci est une politique que les habitants du Canada
ont intérêt à maintenir et non à détruire; et je crois que
nous pouvons avec raison, dans ces circonstances, rejeter la
résolution que l'honorable monsieur a présentée à cette
Chambre.

L'honorable député a lu un extrait d'un de mes discours
dans lequel j'avais dit quela force et la richesse d'une nation
se trouvent dans la force et la richesse des personnes qui
composent cette nation; et il appelle cela une doctrine tory.

Je dois dire que s'il en est ainsi, je suis un tory. J'ai dit
très positivemant, et je répète ici, que la force et la richesse
d'une nation se trouvent dans la force et la richesse des per-
sonnes qui composent cette nation. Mais cela ne dit pas et il
ne s'en suit pas que cela veuille dire la force et la richesse
de deux on trois personnes seulement; mais qu'est-ce que
cela veut dire ?

M. PATERSON. Il n'y a que quatre raffineries.

M. WHITE. L'honorable monsieur 'écrie qu'il n'y a
que quatre raffineries, mais il y a des marchands au Canada
qui ont fait plus d'argent, dans une seule année, que n'en
ont fait ces raffineries. On me pardonnera de faire allusion
à feu M. Forster, de Hamilton, qui, dans une seule année, a
fait une fois autant d'argent en important du sucre, en sur-
veillant le marché, et il n'a comparativement employé per-
sonne pour cette fin. On ne payait pas alors $1,000,000 aux
habitants de ce pays. Ces honorables messieurs considèrent
qu'il n'y a pas de mérite à faire de l'argent en employant le
travail et en prenant un profit raisonnable sur cet emploi.
Ils semblent croire que l'argent ne devrait être gagné que
dans des spéculations de bourse, ou en prêtant sur hypothè-
que à un taux d'intérêt aussi élevé que possible, ou en spécu-
lant sur les terrains du Nord-Oucst, comme le font des dé-
putés de la gauche et peut-être aussi quelques députés de la
droite. Je ne suis pas de ce nombre. Ils semblent croire
que dès qu'un homme emploie le travail et fait un profit sur
cet emploi, il devient un ennemi de son pays. Cela paraît
être une doctrine libérale. Or, M. l'Orateur, si cela est une
doctrine libérale, je ne suis pas un libéral. Je préfère ce que
l'honorable monsieur a appelé la doctrine tory, laquelle veut
que les meilleurs intérêts de ce pays se trouvent dans le dé-
veloppement de cette richesse de manière à donner do l'em-
ploi aux habitants du pays et au plus grand nombre d'entre
eux, au lieu d'employer simplement le nombre comparative-
ment restreint de ceux qui agissent comme entremetteurs
dans la distribution des marchandises étrangères qui sont
importées dans.le pays. Voilà, M, l'Orateur, la différence
que je vois entre la politique des honorables députés de la
gauche et celle que nous appuyons, nous députés de la
droite.

Je puis dire ici que lorsque j'ai pris part à la discussion
sur le budget, j'ai fait allusion à M. Peter Redpath, provo-
qué par ce qu'avait dit l'honorable député de Norfolk-Nord.
-Eh bien 1 M. l'Orateur, je vois qu'il n'y a pas un mot de
vérité dans l'histoire qui a circulé à l'effet que M. Redpath
avait acheté Chiselhurst; iln'a aucun intérêt dans ce splen-
dide édifice, ni comme propriétaire, ni comme occupant, ni
comme locataire. Il a acheté pour lui-même, do l'autre
côté de l'Atlantique, une maison tranquille, sans prétention
et modeste, qu'il habite; et je souhaite qu'avant longtemps
nous le voyions revenir au milieu de nous.

Je ne veux pas retenir plus lontemps l'attention de lia
Chambre, M. l'Orateur, mais je crois avoir démontrépar des
chiffres, et non par des théories subtiles semblables à celles
de l'honorable monsieur, que nous ne causons aucun tort à
ce pays au moyen de la politique qui, par bonheur, a été
adoptéeau sujet du raffinage du sucre; mais qu'au;contraire
nous assurons l'avantage matériel du pays et de la grande

u majorité des consommptours qui sont mieux dans leurs
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affaires qu'ils ne l'auraient été si l'ancienne politique eût été
en vigueur et toutes nos raffineries détruites.

COMMISSION DU CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

Sir LEONARD TILLEY. Je soumets à la Chambre le
rapport de la Commission royale sur le chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

M. ]BLAKE. Je vois que ceci n'est pas le rapport, mais
seulement l'enquête.

Puis-je demander à l'honorable monsieur quand le rapport
sera soumis, parce que je remarque que ceci ne renferme
pas les exhibits ou la partie écrite de la preuve, et, en con-
séquence, il est très important que nous ayons le reste des
documents aussitôt que possible.

Sir LEONARD TILLEY. Ceci m'a été remis pour être
soumis à la Chambre, et, d'après ce que j'ai entendu dire
l'autre jour, je croyais que c'était le rapport; mais le reste
sera sans doute soumis à la Chambre mardi prochain.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.

IES DROITS SUR LE SUCRE.

La Chambre reprend l'étude de l'amendement de M. Pa-
terson à la motion de M. Tilley comportant que la Chambre
se forme de nouveau en comité des subsides.

M. GUNN. En me levant pour appuyer l'amendement
de mon honorable ami de Brant (M. Paterson), je sens,
après la manière habile dont il a présenté la question des
droits sur le sucre, qu'il reste peu do chose à ajouter. Je
dois féliciter l'honorable député de Cardwell (M. White) qui
s'est montré un défenseur habile des raffineurs, bien que je
croie pouvoir prouver qu'il n'a pas défendu des intérêts Je
ses commettants. Le tarif pour ce qui a trait au sucre,
accuse une perte considérable pour le revenu, tandis que le
consommateur est obligé de payer l'article plus cher. L'ho-
norable député de Cardwell (M. White) a parlé des raffineurs
de New-York, et il a cité M. 'Wells, qui est certainement une
autorité. Nous pourrions sur ce point comparer les rix
de New-York avec ceux de Montréal. Prenons les eux
dernières années à New-York; le bon sucre raffiné, s'est
vendu 79- cents; le prix moyen du sucre granulé a été de
91, soit une différence de 2 cents.

Les raffineurs payaient au gouvernement un droit de
32.45 par 100 lbs.; nos raffineries payaient un droit de
81.70, soit uno ditférence de 75 cents. Le prix moyen à
Montréal, du bon sucre raffiné, a été de 7 cents et le prix
moyen du sucre granulé de 9¾ cents, soit une difrèrence de
29- cents à Montréal, contre 2 cents à New-York. L'hono-'
rable député de Cardwell (M. White) a dit, dans un de ses
discours, que le prix moyen du sucre granulé était de 9
cents, à Montréal, en 1879. Il était en moyenne durant
cette année de $5.64, en entrepôt, avec un droit ad ralorem
de 25 pour cent et de 1 cent par lb, soit 88.05 ou 95 cents
de moins qu'à Montréal.

Le prix le plus bas à Montréal durant cette annêe, a été
de 8.25, et le prix le plus bas à New-York $.84 en douane,
Je droit étant de 82.21, soit $7.05 ou $1.20 de moins qu'àt
Montréal.

M. WHITE (Cardwell). Je ne veux pas interrompre
l'honorable monsieur, mais lorsqu'il parle du sucre importé.
à Montréal. inclut-il les frais de tranjoit?

M. GUNN. Non.
M. WUITE (Cardwell). Et rien ,our les profits des

marchands ?
M. GUNN. Non, L'honorable monsieur a dit qu'il y

avait un profit de 58 cents pour le mareihand, mais il n'y a
M. iviTE (Cardwell)

pas un profit de 54 cents, ni même de 51 cents s'il prend des
informations il verra que la moyenne que font les marchands
dans la vente du sncre est plus près de 1 pour cent à 1ý
pour cent, de 10 cents à 15 cents par 100 Iba.

J'aimerais beaucoup à savoir où l'honorable monsieur a
reçu les renseignements sur lesquels il a basé ses déclara-
tions.

Il y a une grande différence entre quelques-unes de ses
déclarations et les faits, et je crois qu'il devrait expliquer la
chose à la Chambre, car plusieurs de ses déclarations n'ont
aucun rapport à la question. Le question n'est pas une ques-
tion de parti, mais elle intéresse tout le pays-c'est une
question d'économie politique que nous devrions tous étudier.
Je ne crois pas que nous soyons ici comme les défenseurs des
raffineries de sucre, mais nous y sommes comme les avocats
du peuple qui nous a choisis: les consommateurs. Nous n'a-
vous pas à nous occuper des raffineries.

L'honorable ministre des Finances, dans son discours do
1881, a dit que les raffineries produisent 300,000 barils de
sucre, ce qui formerait environ 88,000 livres, sur un total de
117,000,000 lbs importés pour la consommation indigène,
soit les trois quarts de tout ce commerce. Nous pouvons
estimer à 5 et à 10 pour cent de plus la quantité de l'année
dernière, y compris les deux nouvelles raffineries. L'hono-
rable ministre des Finances n'a pas produit d'état, cette
année, pour nous démontrer quelle quantité les raffineurs
ont produit. Vu la forte protection qu'il donne à ces per-
sonnes, je crois qu'elles devraient nous fournir plus de ren-
seignements; et la Chambre a droit à ces renseigne-
ments.

L'honorable député do C.rdwell nous a parlé du nombre
de tonneliers et d'ouvricis qui ont du travail, et de tout le
reste, excepté de ce que nous voulons savoir. [I dit que le
raffinage du sucre coûte 1 centin par lb. a New-York ; s'il
en est ainsi, on devrait le raffiner a meilleur marchéà Mont-
réal, parce que les salbires et les autres dépensos y sont
m.oindres qu'à New-York.

Nous avons aussi beaucoup entendu parler du sucre à bon
marché. Pendant les deux dernières années et demie le sucre
s'est vendu moins cher sur le marché des pays de produc-
tion qu'en aucune autre année depuis 1868. Durant cette
période, la moyenne du prix de revient a été de 83.63. Pen-
dant les deux dernières années, nous avons importé une
moyenne de 126,000,000 lbs. chaque année, ce qui, à $3.63,
coûterait $4,507,640, sur lesquels il a été payé $2.353,169
de droits.

Durant les six dernières années qui ont précédé le 30 juin
1879, nous avons imnné sous l'opération d'un tarif de re-
venu, une moyenne de 109,000,000 lbs. au coût de $4.90 par
100 lbs. soit un coût total de 85,348,491; avant le 30juin1879,
109,000,000 lbs. avec 82,352,169 de droits, 70 cents de droits
de plus sous l'ancien tarifque sous le nouveau. Ainsi on voit
que durant les deux dernières années et demie, le prix du
sucre sur le marché des pays de production a été de $1.27 de
moins par 100 Ibs. que durant les six années précédentes, et
le droit de 70 cents plus élevé.

Durant les deux dernières années, le pi ix du sucre raffiné
de belle qualité a éte, à New-York, de 7î cents par livre et
le sucre granulé 9¾ cents. Si vous déduisez un cent par livre,
que l'honorable député de Cardwell dit être le coût du
raffinage, vous aurez 8î cents. Déduisez ensuite j de cent
pour convertir le sucre brut en sucre granulé, et vous n'au-
rez que 87.66, soit 9 cents par 100 livres de moins que les
raffineurs de New-York n'ont payé pendant les deux der-
nières années, et ceci devrait, je crois, prouver à la Chambre
et au pays qu'il y a une grande perte de revenu, et que le
peuple devrait payer son sucre moins cher qu'il ne le paie
aujourd'hui. Si nous réduisons 136,000,000 livres en sucre
granulé, nous aurons 119,000,000-ivres.

La moyenne du prix, à Montréal, était l'année dernière,
jusqu'au 30 juin, de $9.70, ce qui porterait à 811,597,496 le
coût 'de cette quantité, tandis que la même quantité de
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$19,000,000 livres importée de New-York au prix courant trésor. Ne pouvez-vous pas voir que les raffineurs travail-
dans cette ville, à $6,58, nous aurait coûté 87,853,604, soit lent contre vous ? On laisse entrer en douane 111 pour cent
une différence de $3,743,892 entre le coût à New-York, et à $.66, le reste, 88 pour cent-la plus grande partie-
le coût à Montréal. étant affermé aux raffineurs à raison de $1.70. J'ai un rapport

Combien nous ont rapporté les droits sur ces importa- des douanes pour les six mois finissant le 31 décembre der-
tions? Nous voyons par les propres rapports du gouverne- nier, la Colombie britannique non comprise, lequel montre
mont, que nous avons reçu $2,459,141. Ceci montre une que 71,350,677 lbs. importées pour la connomr'iation indigène
perte de $1,284,751; mais cela n'indique pas toute la perte, ont payé $1,216,436 de droits, moins de la moitié des droits
parce que sur ces 136,000,000 livres il y en a 15,880,000 payés sur 50,000,000 en 1878, une quantité de sucre d'un
livres au-dessus du numéro 14, qui sont introduits dans le tiers plus forte sous votre tarif de 30 et 35 pour cent payant
pays, et sur lesquelles nous payons un droit do $2.66 par 100 moins de 25 pour cent de droits, produit dans la dernière
livres. moitié de 1878. Dans le cours de cette année, 108,000,000

Je dirai aux honorables député do la droite que ceci n'est Ibs ont payé $2,567,803 de droits. Cette année, avec un
-as une question de parti, mais une question publique, et commerce de 140,000,000, vous percevriez sous l'ancien
que, lorsque nous irons aux bureaux de vote, ils en ap- tarif $3,500,000. Estimant le commerce des six mois cou-
prendront davantage. Je démontrais que la perte appa- rant au même chiffre que celui des six premiers mois, vous
rente de droits pour le pays n'indique pas toute la perte. ne percevrez que $2,500,000, soit 8 1,000,000 de moins que
Il y a 15,885,005 livres qui ont payé $2-66 de droits, soit 96 vous ne devriez percevoir.
cents de plus que les raffineurs n'ont payé. C'est un fait Maintenant, si vous comparez les Tableaux du commerce
bien connu du grand commerce-à Liverpool, par exemple des premiers six mois jusqu'au 31 décembre 188 t avec les
-que le raffineur achètera de la cassonade de qualité égale douze mois précédents expirés le 30 juin, vous verrez que le
au No 12 moyennant 24 shelings, et produira une quantité commerce est presqu'entièrement paszé aux mains des raf-
plus grande et d'une couleur plus claire que celle qu'il aura fineurs.
reçue, et qu'il la vendra 2 shelings à meilleur marché. Pendant l'exercice de 1881, il n'a été importé au-dessus
Mais l'honorable député de Cardwell a dit : du No 14, qu'environ 15,000,000 lbs à 82.66, soit 11½ pour

" Nous vous donnons les sucres blonds à meilleur mar- cent de la consommatian totale. Qu'avons-nous pour les six
ohé." mois suivants? 2,404,113 lbs seulement, une petite moitié,

Comment pouvons-nous savoir cela. Il est facile de dire, simplement 3J pour cent payant $2.47 de droits, les autres
vous avez le sucre à meilleur marché, lorsque nous pouvons 69,000,000 Iba ayant été entrées à 81.68.
prouver que nous devrions l'avoir à meilleur marché. S'il A la façon dont les raffineurs se sont emparés du com-
se vend un cent moins cher sur le marché des pays de pro- merce durant les derniers six mois, il ne nous restera pas
duction, nous devons l'obtenir à meilleur marché. l'année prochaine 1 pour cent de ce commerca, à part celui
10,855,005 livres ont payé durant l'exercice de 1881 que font les raffineurs. Ceci ne prouve-t-il pas que votre
8152,236 de plus qu'elles n'auraient payé si elles nous étaient tarif est contraire aux intérêts du pays? Vous arez établi
venues directement des raffineurs, soit une perte totale de vos sous-trêso-riers, votre succursale de maison de douane,
81,436,687. Comparons les prix de New-York avec ceux vous avez taxé les habitants de ce pays, et vous ne touchez
de Montréal, pendant l'année finissant le 30 juin 1881. pas le produit de cette taxe, Vous avez introduit un sys-

Voyons ce qu'aurait coûté le sucre importé de New-York, tème semblable à celui qui existe dans les pays gouvernés
en prenant le conimerce de l'année dernière. 136,406,593 par les Turcs. Vous avez nommé votre entremetteur pour
livres de sucre de toutes sortes ont été importées pour la percevoir vos taxes. On supposerait naturellement qu'avec
consoinmation, ce qui équivaut à Il 9,355,699 livres de sucre une taxe de 30 à 35 pour cent sur le sucre contre un tarif de
granulé. A $9.70,' prix de Montréal, ceci aurait donné revenu de 25 pour cent, à part le droit spécifique, on retire-
$11,577,502. La même quantité à $658, prix de New-York, rait un revenu plus considérable, mais c'est une erreur-
s'élèverait à $1,853,601, soit $,723,898 de moins qu'à Mont- c'est un tarif trompeur,
réal. Parmi le jury qui l'a préparé, il n'y avait pas.de Mathew

Déduisez de ce .montant les $2,459,141 de droits qui ont Hill, ni de meunier à froc poussiéreux. C'était un jury
êté perçus, et la perte pour le pays sera de 81,264,757. Les choisi. Vous avez promis en 1878 de remanier le tarif dans
15,855,005 qui ont payé $2.66 de droits ou 96 cents de plus l'intérêt du pays. Vous ne l'avez pas fait. Vous l'avez
que les raffineurs n'ont payé, s'élevant à 8152,236, iront, à remanié dans rintérêt de certains particuliers, vous avez
l'avenir, entre les mains des raffineurs, sous l'opération du introduit dans ce pays le monopole et un système de taxa-
tarif, et produiront ainsi une perte additionnelle de ce mon- tion qui existait avant le grand bill de réforme de 1832.
tant qui, ajoutée aux 81,284,7âl, forment une perte totale de Vous nous avez reproché notre petit nombre. Si nous
81,436,987 pour ce pays. Si les 119,000,000 livres avaient sommes peu nombreux, nos principes se maintiendront.
été importées de New-York granulées, et avaient payé le Vous pouvez nous écraser et ne nous laisser qu'un nombre
droit en vigueur sous l'ancien tarif de revenu, 25 pour cent, infime, mais ce nombre infime combattra pour les intérêts du
et un cent sur le prix à New-York, en douane, $6,58, ou pays, et n'aura pas honte de combattre pour ces intérêts. Bien
82.64 de droits, elles n'auraient pas produit $3,150,990, ou que nous soyons peu nombreux, nous n'avons pas honte de
$691,849 de droits de plus que nous n'avons reçu, comparé marcher sur les traces du très honorable chef actuel du gou-
avec l'ancien tarif. Ajoutez à ceci 48 cents par 100 livres, vernement anglais. Ou était-il il y a six ans? Ne se
excédant du prix de New-York, 8592,902. Quel aurait moquait-on pas de lui ? Nous n'avons pas pour de l'imiter.
été le montant des droits payés si toute cette quantitê Nous l'avons vu se présenter au peuple en opposition à un
avait été importée à $2.66, taux auxquels les 15,855,005 gouvernement fort qui avait pour chef d'homme éminent
ont été importées ? donton a aujourd'hui à déplorer la disparition. Parti a'vec

En tenanit compte de la différence dans la qualité, il y un très faible espoir de succèsil est revenu avec une:énor-
avait 125,000,000 à 82.66, et nous aurions perçu $3,325,000 me majorité. Le gouvernement fut renversé. Nous nous
de droits, au lieu $2,459,141, ce qui montre une perte de attendons au même succès qu'a remporté, à cette époque, le
886ý,859. Il est prouve par vos propres rapports que vous f arti libéral, en Angleterre, car lorsque ces questions auront
taxez le sucre de $3,325,000, dont un quart va directement' eté discutées dans le pays, et qu'elles seront comprises, le
aux raineurs et les trois autres quarts seulement au trésor., peuple nous donnera son: appui. Dans votre, caipagno
Vous avez fait des lois pour taxer le sucre, un article néces- électorale de 1878, vous n'avez pas discuté franchement les
saire A la vie qui ne devrait être taxé que pour le revenu.; questions en litige. Vous avez réussi à obtenir la confiance
cbaque cent de ce droit devrait être versé directement au du peuple. Vous avez trompé des comtés réformistes, qui
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étaient réformistes depuis 50 ans. Ces comtés retourneront
à leurs premières amours dès qu'ils en 'auront l'occasion.
Des gouvernements plus forts que le vôtre ont été brieés en
moins de temps.

Je me rappelle que lorsque j'étais on France, en 1868,
deux ans avant la chute de l'empire, je dînais on compagnie
de quelques messieurs qui me demandèrent quelle sorte do
gouvernement nous avions.

Je leur dis que notre gouvernement :e réduit à une ques-
tion d'administration, qu'il appartient à celi qui peut ad-
ministrer le pays le plus économiquement. -'-me orgueil-

leux de mon pays.
J'étais fier de voir le gouvernement consoi vatour faire son

devoir, comme je croyais qu'il le faisait. " Mon Dieu ! me
répondit l'un d'eux, que feriez-vous si vous aviez un des-
pote sur la gorge ? Ce gouvernement fort, fondit en deux)
années, comme la neige, sous les rayons du soleil.

Nous avions en 1867, un gouvernement conservateur qui
revisa le tarif sur le sucre. Ce tarif était si odieux que les
conservateurs et les libéraux s'unirent pour lui substitucr
un tarif de revenu.

Ce dernier resta en vigueur durant leur administration'
Ils ne voyaient pas do raison de le charger. Pourquoi l'ont-
ils finalement changé ? Certainement pas parce que le
peuple demandait ce changement, mais il a éte changé dans
l'intérêt des raffineries, de ceux qui ont intérýt à prendre
l'argent dans le gousset du peuple.

Voyons maintenant ce que vous rapportera ce tarif.
Supposons que vous ayez pris tout ce sucre entré sous le

No 14, les 120,500,000 lbs, au taux de $2.66 que vous avez
exigé sur les 16,000,000, vous auriez perçu $3,325,000 de
droits, au lieu des 82,459,141 ; c'est-à-dire, si les 136,000,000
Ib avaient payé lamoyenne des droits qu'a payée la quantité
entiée au-dessus du No 14. Ceci montre une perte de
8865,859 pour le revenu. Le tarif actuel ne rapporte an
Trésor un revenu que d'environ les denx tiers, tandis que
l'autre tiers va dans le gousset des raffineurs. Les 71,000,000
Ibs importées durant les six mois expirés le 31 décembre,
dernier, ont payé $1,216,436, moins de la moitié des droits
payés en 1878, sur 54,000,000. Vous aviez alors un droit
de 25 pour cent, et maintenant il est do 30 et de 35 pour
cent, mais néanmoins vous retirez moins de revenus d'une
plus grande quantité. En 1878, nous avons importé 109,-
000,000 lbs, qui ont payé un droit de $2,567,803. Cette an-
née, avec une importation future de 141,000,000 lbs, si nous
pouvons maintenir la quantité qui a été importée durant les
six derniers mois, laquelle quantité rapporterait, sous l'an-
cien tarif, 83,500,000 de droits; au lieu . > cela, vous ne re-
tirerez que 82,500,000, probablement ý as autant, peut-être
$1,100,000 de moins que vous ne devriez retirer. J'ai fait
remarquer à la Chambre, lorsque le tarif fut présenté, que
votre revenu diminuerait. Je crois avoir démontré très
clairement qu'il y aura une grande perte. Prenez les 120,-
500,000 lbs entrées l'année dernière à $1 .70; si cette quan-
tité avait payé le même droit que les 15,000,000 1bs, vous
auriez perçu 83,349,965, soit 8890,124 de plus.

L'honorable dépulé de Cardwell a dit que les marchands
de New-York réduiraient le prix des sucres afin d'avoir notre
commerce., Je puis dire à l'honorable monsieur que le coa-
merce du sucre est si considérable dans ce seul port, le plus
grand port du monde pour le commerce de cet article, où ils
en ont manié plus de 600,000,000 de tonnes l'année dernière,
qu'il n'y a pas de réduction dans les prix du Sucre, qui se
vend tous les jours un bon prix sur le marché.

Les exportations des Etats-Unis, sur un commerce total
de 1,000,000 de tonnes, se sont élevées à moins de 1 pour
cent des exportations de tous les ports, soit à 8,242 tonnes
seulement. La différence moyenne, à New-York, entre le
sucre raffiné de belle qualité et le sucre granulé, a été de deux
cents pendant les années 1880 et1881, et de 81.88 seuflement
en 1879.

M. GUN,

D'après la liste d'expédition do New-York, les raffineurs
canadiens ont payé au moins 75c. ou tc. de moins comme
droits, que les raffineurs américains sur la quantité sur
laquelle ils ont opéré, 110,000,000 de tonnes, ce qui montre
$825,000 en leur faveur. Après ces remarques je crois de-
voir reprendre mon siège.

M. McLENNAN. J'ai écouté avec un vif intérêt les re-
marques lucides de l'honorable député de Kingston (M.
Gunn). Ses chiffres sont très bien disposés. Il est vrai qu'il
ne noussurprend pas avec une musique oratoire comme celle
que nous donne l'honorable député de Brant-Sud (M. Pa-
terson); mais sa question du sucre est une question de chif-
fres, et, à part du fait que mon honorable ami est un pou
dans l'erreur au sujet de quelques points historiques, je crois
que ses chiffres sont très instructifs. Ce petit incident sur-
venu on France me rappelle le fait que s'il y a actuellement
deux gouvernements dans ce pays, mon honorable ami
appartient au gouvernement des grits.

Quant à M. Gladstone, il est passablement connu, je crois,
que sa politique financière, pour ce qui regardo le sucre, a
beaucoup varié suivant les temps et les circonstances, tout
comme le tarif de l'honorable ministre des Finances a varié,
et qu'elle ressemble beaucoup aujourd'hui, dans des grandes
lignes, au tarif actuellement on vigueur dans ce pays. Je
c-ois que mon honorable ami fait tout autant erreur dans
son allusion historique aux réformes do 1832 et 1834. Je
ne sache pas que nos droits sur io sucre reposent sur une
base différente de celle du reste du monde, si ce n'est qu'ils
sont dans notre propre intérêt.

Mais les chiffres de mon honorable ami prouvent d'une
manière très concluante doux ou trois choses. Je crois
qu'ils expliquent le changement survenu dans les vues de
l'ancien ministre des Finances. Je ne doute pas que Kings-
ton ne fût à cette époque une circonscription électorale très
impolrtante, et ne fût le centre d'un commerce de sucre très
considérable, etje puis sympathiser avec les sentiments
qu'exprime mon honorable ami de Kingston au sujet de ces
millions de livres de sucre du No 13 qui ont été introduites
dans le pays avec tant de difficulté et d'ennuis. Je ne doute
pas que mon honorable ami cimerait beaucoup qu'une plus
grande quantité de sucre au-dessus du No 14 fût importée
dans le pays sans pression, et je crois que la différence entre
les prots que réalisent les importateurs dans le commerce
du uere et l'opération par laquelle on rend le commerce du
sucre tributaire de plusieurs autres industries de ce pays
explique toute la question de différence entre la politique du
libre-échange et celle do la protection.

L'honorable monsieur est très affligé du montant d'argent
qui est perdu entre les endroits où a lieu la perception des
droits pour le trésor. J'aimerais à savoir si la perception des
impôts coûte plus cher aujour'd'hui, toute proposition gardée,
qu'elle la coûtait en 1878.

M. KIRKPATRICIÇ. Elle ne coûte pas autant.
M. McLENNAN. S'il n'en est pas ainsi, tout ce qui a été

dit au sujet des $1,000,000 perdus à fleur d'eau se réduit à
rien. La différence essentielle entre le tarif actuel et celui
de 1878, consiste dans le droit plus élevé sur les sucres de
qualités supérieures, et les différentes méthodes d'estimation
par lesquelles le sucre des qualités sunérieures ne vient a-
comme autrefois, dans ce pays à une evaluation réduite
après l'enlèvement do la prime, laissant cette prime pour
être divisée entre le marchand do New.York et l'importa-
te'ir canadien. Tandis qu'aujourd'hui des quantits plus
considérables de sucre sont importées dans le Canada à bon
marché, avec ce résultat que les armateurs qui transportent
de grandes quantités de matière brute et qui emportent du
charbon de la Nouvelle-Ecosse et d'autres endroits y ont un
intérêt.

Le houilleur y trouve de l'emploi, le raffineur son pro-fit,
tous ceux qu'il emploie y tronvent leur salaire, des milliers
d'ouvriers sont employé< comme tonneliers, camionneurs,
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et dans dautres travaux se rattachant à la préparation de ce
sucre pour le marché; et la différence se réduit à ceci, que,
tandis que sous l'ancien système, les profits étaient divisés
entre l'expéditeur do New-York et l'importateur canadien,
la différence pour ce pays n'étant que la somme qui sortait
du trésor, aujourd'hui une très grande partie de cette diffé-
rence et un montant d'argent très considérable sont fournis
par la classe ouvrière de ce pays ; et, comme je l'ai déjà dit,
c'est un aperçu de tout le système financier qui règne
aujourd'hui dans le pays. L'honorable député de .ingston
(M. Gunn) a dit que les gages et les frais sont moindres à
Montréal au'à New-York. S'il en est ainsi, j'aimerais à
savoir s'il îi'y a pas dans ce pays assez d'habileté en affaires
pour produire une presssion et une concurrence qui nous
empechent de paver le sucre plis cher qu'il n'est necessaire
on consequence do cet état do choses. L9honorablo député
de Brant-Sud (M. Paterson)i a bien vu!uin laisser de côt-é
cette question de prix, à savoir s'ils étaient plus ou moins
élevés. Il est impossible à un homme cammo moi de se
rappeler les tableaux des prix du sucre de mois en mois,
mais nous pouvons nous former une opinion d'après la mé-
thode au moyen de laquelle le prix du sucre, comme celui de
tout autre article, est ixê ; et cette Chambre peut acccpter
comme question de fait que les méthodes du commerce, les
moyens de concurrence, et tout ce que la vie moderne met
en exercice sauvegarderont ces intérêts, et il n'y a pas à
redouter que de grands monopoles puissent nous écraser,
avec tous ses moyens de contròle que nous avons à notre
disposition.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. J'ai compris que
l'honorable préopinant avait dit que ce système de l'imposi-
tion des droits sur le sucre, adopté en Angleterre par M.
Gladstone, était en substance le même que lo nôtre. L'ho-
norable monsieur a-t-il dit cela ?

. MoLENNAN. Je crois qu'il est aussi ehangeant que
celui de l'honorable député qui a la parole.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. "Il st on subs-
tance le même que le nôtre," a dit l'honorable monsieur.
J'ai appris par la voie des journaux, auxquels on ne peut
pas toujours s'en rapporter, il est vrai, qu'il n'y a actuelle-
ment aucun droit en Angleterre, et je ne sache pas que les
droits aient été réimposés pendant la présente session.
Peut-être l'honorable monsieur, dont les renseignements
sont un peu surannés, revisera-t-il ses calculs avant de
prendre de nouveau la parole devant la Chambre sur cette
question de sucre.

Je ne suis pas beaucoup surpris que les honorables dépu.
tés de la droite trouvent cutte question passablement sen-
sible. C'est réellement, comme l'a dit l'honorable député
de Glen arry (M. MeLennan), un aperçu de ce système
fiscal. Te gouvernement a augmenté les taxes de 25 pour
cent; il a obtenu un revenu moindre de 25 pour cent, et le
peuple a été appelé à payer 30 pour cent de plus. Voilà,
en résumé, le grand triomphe du génie financier, montré
dans tous ses détails, précisement comme nous avions dit au
pays qu'il le serait, et précisément comme il est do la nature
d'un pareil système qu'il le soit.

J'aimerais à attirer l'attention de la Chambre sur quel.
ques-unes des faussetés qui ont été avancées dans le cours
de ce débat. Qui a éié !,auteur de l'apcicn tarif ? Ce n'est
pas moi, car je l'ai trouvé en existence. Ce sont les hono-
rables députés do la droite qui modifièrent le tarif et le ren-
dirent moins avantageux pour les raffineurs, et qui, si quel-
qu'un fut responsable, le furent de la ruine de cette industrie.
L'honorable dêputé de Cardwell a dit que la raffinerie de
Montréal avait été fermée durant quatre années. D'après
mon souvenir, cette raffinerie a été fermée dunt un an et
demi, et pas davantage, et je n'hésite pas à dire que je crois,
surtout après le faible changement fait en 1875, que cette
raffinerie aurait pu continuer ses opérations avec profit,
sans des raisons politiques et l'avidité d'un gain plus conisi-

dérable. "Mais" a dit l'honorable député de Cardwell,
" nous avons une industrie qui emploie 8500,000 de capital
dont on n'a tiré aucun profit durant quatre années."

S'il en eût été ainsi, il aurait valu infiniment mieux pour
le pays que ce capital fût resté sans emploi plutôt que de-
lui faire subir une perte de $1,250,000 durant ces trois ou
quatre années, dans le but de maintenir cette industrie. Ce
n'est pas de l'économie bien entendue, ce n'est pas de la
prudence ; ce n'est pas conforme au bon sens de faire payer
au peuple $5,000,000 en trois ou quatre années afin de sou-
tenir une industrie qui, selon l'honorable député de Cardwell
(M. White), représentait un capital de 8500,000.

Voyons, maintenant, M. 'Oratur, ce que cette industrie a
coûté au pays, ce qu'elle lui coûte, et ce qu'elle lui coûtera
probablement.

Mais permettez-moi d'abord d'appeler l'attention de la
Chambre sur ce fait. Sans doute nous ne désirons priver la
ville de Montréal ni la population du Canada d'aucune indus-
trie.

Il est vrai que nous nous sommes un peu écartés de notre
chemin afin de donner une chance à cette industrie dans
les circonstances qui existaient alors, parce qu'il était vrai
qu'à cette époque les EPtats-Unis accor aient une prime très
extraordinaire qui fut fortement réduite dans la suite. Il
est vrai que nous sommes peut-être allés trop loin dans
notre zèle pour cotte industrie, mais notre politique était de
rendre justice à cette industrie, autant qu'il était en notre
pouvohi de le faire.

Ce que nous ne voulions pas, c'était taxer tout le peuple
du Canada pour lui enlever des millions au profit de trois ou
quatre raffineurs.

Nous avons étudié cette question A fond ; nous avons vu
que les demandes des raffincurs étaient exorbitantes et op-
pressives,, et nous avons refusé de les leur accorder. Je
crois, et j'ai de bonnes raisons de croire que cette industrie
aurait pu continuer et aurait continué ses opérations, sans
certaines raisons politiques, et le désir de piller davantage
le peuple.

Mais quoi qu'il en soit, l'honorable député de Card well (M.
White) parle des changements qui ont été faits dans des
droits sur le sucre, et l'honorable député de Glengarry (M.
MeLennan) a dit que l'ancien gouvernement avait modifié
une douzaine de fois les droits sur le sucre.

Tous les gouvernements ont modifi6 leurs droits sur le
sucre maintes et maikýtes fnis. Il est vrai que quelques-uns
ont fait des modifications plus nombreuses, bien que peu
considérables. Mais sur ce point, qu'on me permette do
rappeler au député de Cardwell (M. White), qui parle de
contradictions et de modifications, que nous nous rappelons
des changements remarquables dans la nature de son rêve,

Je me rappelle qu'en 1873, quand le journal qu'il rédigeait
s'est mêlé pendant un certain temps--bien que peu long-
temps-de dénoncer cette transaction honteuse, connue
sous le nom de scandale du Pacifique, je me rappelle très
bien qu'il fut vite ramené dans le sentier, et aujourd'hui il
est l'humble et paisible serviteur de ceux qu'il dénonçait
alors.

Je me rappelle que, alors que cela ne faisait pas l'affaire
du gouvernement de soulever la question commerciale, il
était l'avocat prononcé d'un tarif de 15 pour cent et qu'il dé-
clarait publiquement qu'il ne voyait pas au monde raison de
protéger une industrie nationale qui ne pouvait se mainte-
nir avec un tarif de 15 pour cent. Voilà de singulières
personnes pour parler de modifications dans les droits sur
le sucre.

Quant aux députés de la droite, je pourrais signaler à
leur compte au moins une douzaine de tergiversations di-
verses dans l'espace de quelques années, et j'ose dire que
nous en verrons bien d'autres s'il arrive que le parti minis-
tériel se maintienne au pouvoir. Il peut être également
intéressant pour la Chambre de rappeler que, lorsqu'une
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modification fut proposée en 1874, l'organe de ce parti, le
journal le MaiL, a été le premier à déclarer :

" Ce n'est pas tant une protection qu'un acheminement à l'établisse-
ment d'une couple de monopoles dans le pays, et on ne peut prétendre
non plus que le raffinage du sucre soit une industrie canadienne, dans
le sens qu'on attache genéralement A ces mots."

L'éditeur du Mail, interrogé devant le comité dont mon
honorable ami était le président, a été asscz bon de déclarer
que la position géographique du Canada était défavorableau
raffineur canadien et qu'il y avait d'excellentes raisons pour
que les raflineurs canadiens ne pussent fairo concurrence
aux raffincurs américains.

.'aisuivi avec quelque étonnement les calculs faits par le
député de Cardwoll (M. White). Ce monsieur a plus d'une
fois'gratifié la Chambre de calculs des plus remarquables. Je
me rappelle qu'il a posé, il y a cinq ou six ans, comme cri-
tique en fait de finances ; mais il s'était à peine écoulé un
an que nous découvrions que, de même que le ministre des
Chemins de fer et Canaux, il no savait positivemontpas faire
la diflirence entre lo bill des subsides et les estimations sou-
mises au parlement à tous les ans. Je n'ai pas un bien grand
respect pour les élueubrations financières d'une telle paire
de critiques.

Je choisis un calcul fait par l'honorable député. Il a pré-
tendu que -M. Wells, qui sans aucun doute est un homme
d'unegrande éruditionet d'études approfondies, avaitdéclaré
qiue lo raflinage du sucre coûtait environ un centin. Alors,
(tit-il, nous en avons importé l'année dernière
136,000,000 Ibs., qui nous ont coûté 85,110,000. Sur cette
quantité, 16,000,000 lbs. ont été importées prêtes pour la
consommation, ce qui laisse une balance de 130,000,000 Ibo.
environ à être raffinées, au prix de $1,100,000. Cela fait
8C),220,000. A ce chiîfre, 31. l'Orateur, il faut ajouter des
droits, au montant de $2,000 sur le sucre qui, comme se
le rappellera l'orateur, a été raffiné dfans le pays. Maintenant,
si l'on prend le coût du sucre brut, l'on voit que, y comprisles
frais de raffinage, le cdût total apparent,. en chiffres ronds,
est de 87,250,000, y compris les droits et los frais de raffi-
nage. Voilà la somme que le people du Canada a payée pour
ce sucre. Le député qui parlait toutà l'heure (M. Gunn)
pourrait nous dire qu'il a coûté au peuple du Canada environ
88,750,000 et qu'il y a une somme de $1,500,000 qui, comme
l'a dit avec raison le député de Brant (M. Paterson), ou a été
gaspillée, ou est allée dans la poche des raffineurs.

Il se peut que toute cette somme ne soit pas allée dans
leurs poches, mais alors c'est parce qu'ils ne savaient com-
nient rafiner le sucre pour leur permettre de faire concur-
rence aux raffineurs des autres pays.

Je prends un autre des calculs du député. Il a déclaré
qn'à New-York, le sucre se vendait en moyenne, l'année
dernière, 89.65 par 100 livres, qu'à Montréal, il se vendait
89.33 et il s'est mis en train do prouver que les droits payés
et certaines réductions extraordinaires opérées, sur lesquelles
j'attirerai l'attention tout-à-l'heure, les prix à New-York
du sucre admis en franchise en entrepôt étaient plus élevés'
que les prix de Montréal, y compris les réductions. Mainte-
nant, nous allons voir comment ce calcul soutient l'examen.
Remarquez qu'il admet que cette qualité de sucre à Montréal
coûte $9.33, et qu'il admet aussi qu'à New-York il coûte en
entrepôt 86.15. Il déclare avec exactitude je crois, que
82.62 représente la taxe sur la plus belle qualité de sucrc-
la plus balle que nous granulons,- comme droit sur la qua-
lité, sous l'opération de notre tarif; ce qui porte le prix de
Noiw-York à 88.77 contre $9.33, prix de Montréal, et laisse
une différence do 56 contins en faveur de New-York, y
compris le droit additionnel imposé en vertu do l'ancien
tarif.

Comment l'honorable monsieur a-t-il essayé de tourner
cette difficulté ? En ajoutant de 30 à 35 centins pour les
frais de transport de New-York avec différents points du
Canada, quand nous savons que dans los grands districts de
consommation de sucre, du Canada, il ne coûte pas plus,

Sir RICHARD J. CAurwRoUr

cher de le faire venir de New-York que do Montréal. C'est
là un fhitigéographique que toutes les modifications, tous les
actes et tous les arguments du parti ministériel ne peuvent
changer d'un Iota,

Maintenant, M. l'Orateur, rappellons-nous que $2.62 par
100 livres auraient produit un revenu d'un quart au moins,
probablemoet d'un tiers plus considérable que celui que le
Canada retire en vertu du tarif actuel. De sorte que, nous
avons d'aborJ, un prix extra payé par le peuple, de 56
contins par 100 livres et la porte pour le peuple de la diffé-
rence entre la somme que les raffineurs paient et la so'nme
qui eût été perçue sous l'opération de l'ancien tarif, et ces
deux sommes dépassent considérablement $1 par 100 livres
par chaque 100 livres do sucre) qu'on raffino aujourd'hui en
Canada pour la consommation indigène.

M. l'Orateur, tous les députés de la droite parle de l'im-
possibilité de faire concurrence aux Etats-Unis. Ont-ils
oublié qu'une très grande quantité de sucre qu'on importait
en Canada autrefois venait d'Angleterre, où il n'existait pas
de droits, et où on n'accordait pas de primo aux raffineurs ?
Et ignorent-ils qu'on est en train d'arrêter complètement, au
prolit de ces mêmes raffineurs, lecommerce très-considérable
qui se faisait d'Angleterre ?

On nous dit qu'on no veut établir de tarif différentiel que
contre les Américains. Il est vrai qu'on a imposé une
taxe absolument prohibitive sur tout sucre venant des
Etats-Unis, mai< on a également supprimé l'importation
très considerable de suere qui so faisait autrefois d'An-
gleterre.

Maintenant, M. l'Orateur, combien de personnes ont des
intérêts dans cette industrie ? J'observe que, sur ce point,
les députés de la droite no daignent pas nous donner de
détails ; mais nous savons de sources irrécusables,-..par
l'état (le I. Wells, par les rapports des raffineurs de Gias-
gow et par des déclarations faites à M. Gladstone et à d'au-
tres porsonnes-que pour les travaux actuels du raffinage,
tels que compris et mis en pratique en Angleterre, un peu
plus de 300 hommes sont plus quesuffisants.

Cv eh ii're ne comprend pas le nombre des hommes em-
ploye. a la tonnellerie, au sujet desquels je n'ai pu me pro-
curer de détail ; mais on supposant même qu'il y ait 300 ou
400 autres hommes employés à ce genre de travail, il est
évident que le nombre total des employés est tout-à-fait insi-
gnifiant comparé au fardeau que cette loi fait poser sur le

YM.l'bi.ateuri, on prétend que cette question est une quos
tion compliquée. Il y a, à n'en pas douter, des questions
tròs-compliquées qui se rattachant à ce sujet.

Personne n'a pu constater avec exactitude quelle quantité
de sucre raffiné on peut produire avec certaines qualités de
sucre brut. M. Redpath et d'autres raffineurs se sont refu-
sés à le divulguer et sans doute, ils avaient pour cela de
bonnes raisons,-mais nous savons, comme l'a dit avée vérité
le député de Kingston (M. Gunn) qu'il y a certaines espèces
de sucre importées par les raffineurs avec lesquelles ils pro-
duisent plus de livres do sucre que ce qu'ils importent.

Sir LEONARD TILILEY. Oh, oh.
Sir RICHARD J. CARTWR[GHT. On les manipule de

telle façon dans la fabrique qu'on arrive à ce résultat, et je
c-ois que le député de Welland (M. 3unting) a attesté ce
fait.

Quoi qu'il en soit, il n'y a aucun doute qu'on importe un
graed nombre do qualités do sucre, qui, bien que classées
d'après l'étalon hollandais, comme très-inférieures, n'en
contiennent pas moins une grande quantité do matière sac-
charine.

En outre, nous savons que le gouvernement américain a
approfondi cette question eta fait un rapport formel à l'effet
que, dans son opinion, on extrayait une très grande quantité
de sucre, même de numéros d'une qualité très inférieure.
La seule faute que je trouve dans la manière dont mon ami
le député de Brant (M. Paterson) a traité la question, c'est
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qu'il a laissé une marge beaucoup trop grande pour les
portes; je crois qu'il a laissé une marge de 50 pour cent,
et je n'entends pas faire une réduction aussi libérale.

Maintenant M. l'Orateur, quelle est la véritable question ?
Il n'importe guère aux consommateurs du Canada à quel
prix le sucre est importé dans le Canada; ce qui leur im-
porte, c'est le prix qu'on le loir vend, et si nous voulons
rechercher quel est le fardeau qui pèse sur le peuple du
Canada, il nous faut rechercher d'abord à quel prix nous
pourrions obtenir ce sucre s'il nous était permis de l'impor-
ter en franchise de New-York, de Glasgow ou de tout autre
lieu, et de rechercher ensuite à quel prix le vendent les
raffineurs de sucre.

La différence entre le prix naturel, sans l'imposition d'au-
cun droit et le prix auquel do- ruiineurs le vendent est la
mesure du fardeau que porto la population du Canada. Or,
ce n'est pas là une question compliquée, c'est une question
simple, directe, et il n'y a peut-être pas d'homme en Canada
qui puisse en mieux parler que le député de Kingston.

Maintenant, voyons quels sont les prix actuels. J'ai ici
un état des prix payés à Montréal et à New-York de juillet
à décembre dernier :

Montréal.
Jalt ....... ................ $ 37
Août..... ......... ...... ............ 8
Septembre................... 9 87
Octobre ........................... ,........ 9 50

Déembre .... ............... ... 9 37

New-York.

$6 83
6 ,M
6 68
6 95
6 45
6 20

nous avens

Vous remarquerez qu'il y a une difference moyenne de 3 étabi bi que
contins par livre ou de 83 par 100 lbs. entre le prix de New- motion soumise
York et le prix do Montréal. Voilà la mesure et la vraie le Canada perd
mesure du fardeau que porte la population du Canada, parce l'emploi à 700
que, en ce qui regarde la partie de la population qui con- mais c'est compe
somme cet article, je maintiens que mon honorable ami toment our l'au
avait raison, et qu'on peut faire venir le sucre de New-York I pyr pa

à aussi bon marché que do Montréal. Si l'on prend l'impor- Comme a su le
tation totale que nous avons faite de sucre pour notre usage, Cece à
les 120,000,000 lbs. de sucre non raffiné et les 16,000,0001 Lds. ni cherche a
de sucre en partie raffiné et prêt pour la consommation, l'on desir est d'aider,
trouve $3,750,000 représentent à peu près la différence entre bles, chaque fabr
la somme que la population du Canada a dû payer aux raffi- que beaucoup d
neurs et la somme qu'elle aurait payée pour ce sucre, si on qu'un grand non

lui eût permis do l'importer sans payer aucun droit. notre côté, grâce
Voyons alors quelle proportion le cette somme est allée au on jour, de l'opé

trésor public. Nous trouvons dans les rapports du commerce je dis que le par

que nous avons reçu $2,459,000. La porte que subit la popu- qu'il soit fidèle à
lation par l'opération du tarif actuel est donc la différence quelque chose a
entre S3,723,000 et $2,459,000 qui sont allés au trésor, soit mettre à un peti
en chiffres ronds, une perte de $1,270,000. Voilà ce que fortunes aux dep
nous payons pour garder ces 700 ou 800 hommes, y compris peut trouver d'e
les tonneliers et autres employés. prouve plus cai

Ce résultat a été amené, comme je l'ai dit, en ajoutant 25 miistre des Fin
pour cent aux taxes sur cet article nécessaire à la vie et en ami cette après-"
perdant 25 pour cent du revenu. J'aurais été surpris, de la tredit, que le go
part de tout antre, <le voir le ministre des Finances, en honorable ami a
traitant cette question, ignorc. complòtemZent l'augmenta- $1,125,000 de l'a

tion considdrale qui s'est produite dans la quantité de sucre L'amendemen
consommée par la population. Quelqu'un, on l'entendant division suivantA
déclarer que la perte pour le revenu était de $140.000, repré-
sentant la différence entre la somme perçao en 1878 et celle
perçue en 1881, aurait supposé que la consommation dans
es deux cas était absolument la même.

Co que mon honorable ami a dit est parfaitement le cas, an un,
savoir: que l'année dernière, il a été importé quelque chose Blakne
comme 26'00,000 lbs. de plus que l'année précédente et, Bouras,
après avoir fait toutes les réductions possibles pour les dé. Burpee (st. Jean),
chats et pertes qui se produisent en le -fabricant, ce fait BY",P* (Sunbury),
prouve clairement que le revenu a perdu 8600,000 ou 8700,- Casey
000, grâce à l'augmentation de cette taxe. Charlton,

Quels sont les faits en réalité ? Dans les rapports du coin- Fiset,
merce et do la navigation pour 1878, nous trouvons que Feorion,
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rté pour la consommation dans le cours de
otal de 109,000,000 lbs. Naturellement, il
u'une très petite quantité dans ce pays, et
u des droits au montant de $2,567,000.
nous avons importé 136,500,000 lbs., dont

16,000,000 lbs. étaient prêtes pour la con-
a laissait pour les raffineurs 120,500,000
r lesquelles nous avons perçu des droits au
5,000. Déduisez 842S,000 que nous avons
tes les qualités au-dessus du No 14.
uera que nous avons consommé en
é un peu moindre que la quantité de sucre
lient ces 120,500,000 lbs.; et si l'on déduit
droits que ncus avons perçues sur cette
é, des 82,586,000 que nous avons perçues en
n fasse des réductions pour les 13,000,000
es dont nous n'avons pas tenu compte et
le surcroît d'importation, en 1881, de cet
a que mon honorable ami avait parfaite-
dire que le revenu a subi une perte de

fes ronds par le fait que la taxe a été aug-
ur cent.
as qu'il me soit nécessaire après le discours
on honorable ami, d'entrer dans une longue
rincipes généraux impliqués dans cette

contenterai de faire remarquer à la Chambre
on énorme des droits, d'une perte énorme
t d'une augmentation très considérable dans

la population, et qu'il est parfaitement
les détails n'en soient pas donnés dans la
i la Chambre, que comme résultat général,
environ $1,125,000, cela pour donner de

ou 800 personnes. C'est bien bel et bon,
nser bien misérablement et bien imparfai-
gmaentation de 81,125,000 que la population
pération du tarif actuel.
'dire mon honorale ami, le parti libéral
faire tort à aucune manufacture. Sou
par tous les moyens légitimes et convena-
icant de ce pays. Je suis heureux de dire

manufacturiers pensent comme nous et
bre d'autres sont on train de se ranger do
- la connaissance qu'ils acquièrent, do jour
-ation de ce tarif inique et oppresseur. Mais
ti libéral no consentira jamais, pour peu
ses déclarations do foi, et qu'il comprenne

ux vrais principes du parti libéral, à per-
t nombre d'individus d'amasser do grandes
eons do la masse de la population. .On ne
xemple plus frappant do cette injustice, de
re de la folie du système inauguré par le
ances, que.lexpose qu a fait mon honorable
midi et qui prouve, sans pouvoir être con-
uvernement aide ces hommes, comme mon
dit avec raison, à mettre dans leur poche
rgent du peuple.

t (de M. Paterson, Bran t) es tejuté sur la
nor quer rxos :u Î,mn r
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ONT VOTE CaT1%E: encore d'autres dépenses pour l'année courante; et, comme
Mpýrieursles opérations sont toujours tenues en détail, je voulais savoir

Allison, iiganut, sur quels items l'augmentation doit avoir lieu. Si je m'en
Ba.ker, Girouard (Kent), Muttart, souviens bien, nous avons déjà diminué le prix à 60 centins
Bannermian, Grandbois, O'Connor, par tête; il dépasse maintenant 70 contins par tète et j'ai.
Beaty, Gifllet, Ogden,Reaty, Gniellet, Ogden, nierais à savoir sur quel itenm on particulier cette tiugmen-
Reauchesne, HIackett, Orton,

enoit, Haggar, uiet,tation a eu lieu.
Bergeron, Homer, Pinsonneault,
Bergin, Hooper, Pope (Compton), puis

Ri, Hurteau, Reid, formations spéciques à l'honorable député sur les articles
oultbee,ey réc de provision ou le vêtement sur lesquels le coûta étibwllJoues, Ross (Dundas),

Brecken, Kaulbach, Routhier, hausé; mais le préfet fait rapport que cette auýmcntation
lirecke, Kiabac, Rouyail, est dlue à l'élévation générale du prix des provisions et desBrooks, Kirkpatrick, Royal,
Runting, Langevin, Ryan (Marquette), matériaux qi entrent dans ln confection des habits des
Careron (Victurh), Lantier, Ryan (.Uontrtl),
Caron, Longley, Rykert, es is si dénail désire, je
C'imon (Cliarlevoix), Macdonald (lKing , Sbaw,
Cimon (Chicotiini), Macdonald (Sir John), Stephenson,
Colby, McDonald (Cap-]Mrtou)Taisé,
Costigan, McCuaig, Tilley, les dclirations authentiques (la ministre des Finances à
Coupal, Mc)Dougald, Tupper, l'effet que tout est à meilleur marché qu'autrefois. Il paraît,
Coursol, 3cDougaU, Tyrwhitr, cependant, que ns cette institution très surprenante, oùCuthbert, alcLelan, vanasse,
Daly, MeLennan, Wade, nous avons complètement sous notre contrôle un village
Dawson, McRory, Wallac (orfok), considérable, auquel nous fournissons ls articles nécessaires
Elliott, Massue, White (Cardwell), 0 v
Farrow, MNè1hot, Wçhite (Hastings) et pouvons subvenir aux nécessités de cett
Ferguson, Montplaisir, White (Renfrew),-85. c d la population que moyennant une augmentation
Fortin, considérable.

M. BO1 DEN. L'honorablo député de Ilistigouche n'a pas Le ministre des Finances a maintes fois déclarô quo le
voté. vêtement était moins cher, je veux conîstater quels sont les

M. UA DDOIW. Je suis convenu arcc phonorable député résultats qu'on a obtenus dans ce village en particulier, il
de London d m'abstenir de voter pendant son absence, s'agit ici de personnes toutes bien constituées, qui sontvêtues de la mianière la plus économique. Les étoffes sont

M. TROW. L'honorabledéputé de IIuron-Nord était con- achetées au prix du gros et sont confectionnées parles déte-
venu de la nême chose avec le représentant de IaIdimaud. nus eu,-mêmeS; pa o il n'y a que dans le coût

. PARROW. Je n'ai pas considéré la convention arrò- des étoffes lue la différence on question se produit.
téo. J'ai parlé à l'honorable député <le la chose et il m'a dit Le vêtement des détenus. par tète, coûtait en 1S-V-S,
qu'il Ire reverrait à ce propos, mais il ne l'a jamais fait. Je $11.1S et en SS-79, 8933, ce qui fait pour ces deux
suis allé voir si la convention d'absence simultanée était années $2057, ou une moyenne de 810.2U, par anne, par
inscrite dans les livres et on m'a dit qu'elle ne l'était pas. tète; en 1879-S0, il coûtait $12.13 eton 180-81, 813.0n, ce
L'honorable député <le Perth (M. Trow) m'a dit lui-nième qui Jait pour ces deux ans n total de ou une
que j'avais toute liberté de voter. Je lui en ai parlé. moyenne (le $19 contre S10.25.à pour les deux autres

M. TROW. Je pensais que cette convention était fiaito. années, soit une augmentation de $2.31 par tête ou près (l
M. DALY. Avant do venir dans la Chambre pour ce vote, 23 pour cent d'augmntation entre la moyenne de un-,

j'ai regardé au registre des absences simultanées et je n'ai enmsuis heureux de voir que le Progrès qu'on al tant vanté est
pas pu trouver celle ci. L'honorable député de .Rimouski aujourd'hui passé dans le domaine des faits indiscutables.
(M. Fiset) examinait le registre en môme temps qué moi etcorùoea tt ara~in qelent <uqu î Sir JOMJN A. MAÇDOXMALD. Le nombre des détenusi corrolborera fion :dìì rmation, que le nom (lu député de

ron-Nord n'est pas dans le registr.interns dans cette sttuto est trs-lin oîîŽ~od n'st as ans e rgisre.incertain, et nous nie pouvons pirévoir' quel sera ce nombre
M. FISET. Le nom de ce député n'et pas dans le livre pendant l'année courante; mais la richesse et la prospérité

dles ab-enees imultanéesgentant, nous avons lieu de croire à une plus grande

SUBSIDES diminution du crime. la diminution que l'on remarque
déJà est probablement la r'aison qui explfique la réduction

La Chambre se forme (le nouveau en comité. actuelle. Elle est due, Fans it que le transfert

. Pénitencier de Kingston ............... es détenus dpéitncir plus petits à celui d ington
-~Jedéirrisavir*cesse, grâce à l'cèeetdoe es institutions, et voilà qui

M. I3LAKE. Je désirerais avoir quelques informat ions peut expliquer, juequ'à un certain point au moins, la dimi-
relativement à l'augmentation (lu coût de l'entretien, alors nation que l'on constate dans l'estimation du préfet
que le nombre des détenus a diminué. 3. BLAKE. Je n'ai aucun doute que la dernière cause

Sir 'ORN A. MACDONALD. Le préfet lait rap.ort (jue vient de mentionner le chet du gouvernement est la
que cela est dû à l'élévation générale du prix des provisions. vraie cause que le préfet a donnée peur expliquer la dimi.
Cette augmentation est le 2a ceutins et une fraction par njtion.

Lectêetpréte$0à.7.2pa êe Si' JOHN~ A. MACDJONALD. Noni.
SBloAKE. M. BLAKE. Alors celle à laquelle il attribue la diminu.

L'année dernière0, le coût a dépassé de beaucoup le montant tien. Naturellement, il n'y a pas de doute qu'il y a une
<le etimation. les frais d'entretien, l'année dernière, dé- certainiution .so

Si dJNiitot A. t M criALe Jen e puisdonnerod'in-

pwasaient de beauicoup ceux de l'année précédente. ]4-,'aug. réjouisýsons tous; mais eri nème tonmps, il y a une somme
nentation dans le coût des rations est de prôs de 25 POUr trôs-frematrquable, je suis fàché dn e le dire, de srimes d'une

cent ur celui le l'année précédente; pour l'habillemeornant, nature trs outrageante qui se commettent de nos jours, une
l'augmentation est aussi très considérable. Il est vrai que le épidémie deci imes d'une nature très-,violente, mais quant à
préfet fait rapport que la plus grande augmentation est cele 0a somme totale du crime, je crois qu'il y a diminution.
qui s'est proeduite dans le coût des rations et qu'elle est due J'attribue cette diminution en partie à la cause dont a
ài l'élévation générale des prix, mais je vois que l'on propose parlé le chef <lu gouvernement, et on partie à certaines

Sir RiciBAE Ou J. nARTWo v n u u
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autres causos qu'il n'est pas nécessaire de discuter en ce entretenait les mêmes idées qu'alors qu'il était dans l'oppo-
moment. Maisje crois que la vraie raison qui fait qu'on sition, de mettre fin à ce contrat monstrueux.
calcule sur un moindre nombre de détenus à Kingston, est Mais au lieu de cela, on continue à confectionner des
qu'on ne compte pas qu'il y aura, comme il y a eu tous les habits et à faire des chaussures, non-seulement pour l'usage
ans depuis quelque temps, un transfert de St Vincent de des prisonniers, mais encore pour le compte du gouverne-
Paul à Kingston. ment du Canada. Or, il y a ou il pourrait y avoir de nom-

D'année en année, le nombre des détenus a augmenté à 1 breux contrats à adjuger et on pourrait employer des
Kingston. Il n'a pas atteint le maximum qu'il a atteint une tailleurs ou des cordonniers honnêtes en grand nombre
fois, avant que le pénitencier de St Vncent de Paul ne fut pour ces travaux adjugés par contrat, mais le gouvernement
ouvert, mais il est allé en augmentant. Mais, aujourd'hui fait exécuter ces travaux dans le pénitencier.
que l'on a presque terminé les travaux à St Vincent de Ce n'est pas que je me plaigne de cet état de choses,
Paul, l'on peut s'attendre que les détenus de la province de parce que je crois qu'il est raisonnable- l fait est que jù
Qtz seront à l'avenir interné dans ce pénitencier. suis responsable pour l'avoir introduit dans le pénitencier,

M. ANGLIN. Nous avons dernièrement créé beaucoup -niais je me plains du fait que ce système esr continué par
de crimes nouveaux. Il a été décidé ailleurs que certaines les députés de la droite qui y voyaient autrefois un grand
actions en rapport avec, les chemins de fer, seront à l'avenir abus et une concurrence au travail extérieur. 1 , ne paraît

considérées comme crimes graves ; et le député de Norfolk- pas qu'on ait introduit aucune industrie nouvelle, ou qu'on
nord a présenté un bill qui, s'il est mis en opération d'au- ait fait d'autres arrangements relativement a l'emploi des
cune manière, aura l'etret d'augmenter de beaucoup le prisonniers pendant l'année dernière, et je crois que c'est à
nombre des détenus dans ce pénitencier. regretter. Je sais qu'il y a là de 700 à 800 prisonniers

-forts et puissants, pour la plupart, et il est à déplorer qu'on
Sir JOHN A. MACDONALD. Est-cc que le député ne leur ait donné aucun emploi nouveau.

entend parler surtout des provinces maritimes ? Je mentionnerai une branche d'industrie en particulier,
M. MACKENZIE. Non ; il parle dui cas où le bill sur laquelle j'aurais voulu voir plus de détails dans ce rap-

aurait des dispositio.ns rétroactives. port, et qu'on aurait dû cultiver davantage, je veux dire la

M. AN GLIN. Ce serait établir, je crois, une prescription ferme. L'on avait d'abord pensé que ce serait là la source

un peu dangereuse. Je ne crois pas que h Uhambre ait d'un travail très-utile à l'institution sous p),,sieurs rapports.

droit de légiférer dans ce sens. L'on pensait à faire cultiver les alentours du penteneter
presque comme un jardin, a coups de bêche, et sans les sc-

M. BLAKE. Les personnes piésentes étant toujois cours d'aucune machine, mais en utilisant simplement le
exceptées. travail des détenus. L'on pensait que les détenus gagne-

M. ANGLIN. Jo crois que le personnel a étý quelque peu raient en santé à ce travail extérieur et quo ce pourrait être
diminué. Nous pourrions nous dispenser cette année du une source de profits pour l'institution.
gardien en chef et aussi de l'un des professeurs de cours com. Je ne vois pas, comme je l'aurais désiré avant de concou-
mercial. Je vois qu'on se dispense également de l'assistante rir à l'adoption de cet item, qu'on tende particulièrement
sous-matrone. Peut-être que la même influence bienfiai- comme je crois qu'on devrait le faire à l'emploi d'une
sante qui s'st fait sentir, soit pour la prévention du crime, grande partie de ces hommes à des travaux sur cette ferme,
soit pour iauver les criminels de la justice, se fait aussi sen- dans le sens que j'ai indique, de façon à en faire davantage
tir dans cetétablissement etqu'elle rend inutile l'emploi d'un un jardin ouvert au marché, et à appliquer les détenus aux
si grand nombre de fonctionnaires. , travaux de culture.

Nous aimerions à savoir comment ces criminels sont , En rapport avec cette question, je désire être renseigné
employés. La nature de l'emploi qu'on leur fait pratiquer sur l'emploi d'une partie'des édifices du pénitencier que l'on,
a déjà été le sujet de débats intéressants. Je crois qu'on devait ajouter, je crois, à la ferme. Une partie du péniten-
s'est fortement opposé plusieurs fois à la nature de l'emploi ier avait été louée ou engagée, en vertu de quelque obliga-
auquel on soumet un grand nonbre le ces criminels. Je tien, soit a la corporation de Kingston, soit à quelque ms-
crois qu'il serait intéressant do savoir d'unme manière gér.é- titution en rapport avec la cité de Kingston.
rile comment on les emploie. Des arrangements ont été conclus, alors que j'étais au

Sir JOHN A. MACDONALID. Quant au mode d'emploi pouvoir, en vertu desquels ce contrat devait prendre fin

des déte.nus, je crois qu'il n'y a pas ou de chagement i dans le cours de l'année dernière, je crois. L'on avait pen-é
iortant depuis aniée dernière. Je crois qui que l'institution gagnerait à l'agrandissemen t de la ferme.
orant dpautisae sdcnret pare ci quon emploie es De fait le gouvernement avait acheté une grande quantité

iommes, partie sous contrat, et partie, o un aussi grand de terrain qu'il devait adjoindre au pénitencier,,dans l'in-
nombre que possible, sous la surveillance directe du préfet. tention d'établir une vaste ferme sur laquelle les détenus

M. BLAKE. Le travail auquel on a surtout occupé les auraient travaillé.
détenus l'année dernière a été la fabrication de se'rures de Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois pouvoir donner
portes, une chose des plus monstrueuses. C'est l'ancienne au député le clef du mystère se rattachant la fabriquoe
histoire du contrat pour la fabrication de serrures de portes' de serrures. Il n'y a u aucune plainte de la part dei fabri-
a propos de laquelle ja entendu dénoncer le député de cants de serrures et de clefs que les travaux qui se pratiquentLambton et le gouvernement lle cependaint on tient dans cette institution aient nui à leur industrie, pour la
cette fabrique en operation et elle a toujours contiué d'être bonne raison que les fabricants de serrures, autres que ceux
en opération depur s lors. Les détenus ont toujours fait du pénitencier, ont autant, sinon plus d'ouvrage, qu'ils n'en
depuis lors des serrares de Por-t'os sous contrat et onut fait peuvent faire, Quand le commerce ne va pas, il et possible
concurrence à la, fabrique de Moncton. Ou nous disait, il y 1 ,
a un an ou deux, que ce contrat pour la fabrication de ser. qu'ils se plaignent.
rures de portes était un péché véniel, parce que l'entrepre- M. MILLS. Et alors ?
neur n'avait pris contrat qu'à tolérance, et qu'on pouvait
mettre fin à ce contrat à tous les jours ; mais il a l'air Sir JOHN A. MACDONALD. Alors nous verrons s'il
d'être permanent comme le cours de la rivière. Nous n'on- nus est possible d'établir le travail des détenus de façon à
tendons parler d'aucun changement à apporter dans le mode ne pas nuire aux industries établies du pays. En ce qui
d'emploi des détenus, modo si dommageable au travail exté. regarde l'habillement, qaelques-unes des mauvaises habitudes
rieur honnête et aux entreprises extérieures. C'était le devoi? qu'ont introduites les députés de la gauche continuent d'ex-
du gouvernement quand il a pris possession du pouvoir, s'il ister et il est tr'ès difficile de s'en détairé.
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Le chef actuel de l'opposition a introduit le principe de
l'emploi des détenus à la confection d'habits pour le gou-
vernement, et l'institution n'est pas encore libre des in-
fluences qu'on y a par là introduites.

En ce qui regarde la ferme, elle était en bien mauvais état
quand le gouvernement l'a reçue, et maintenant elle paraît
prospòre et le préfet déclare que comme exploitation agri-
cole, ça été un succès.

Relativement à l'exposition au palais do crystal, je crois
qu'on ne reprendra plus le terrain pour le faire servir au
pénitencier. CO terrain a été loué pour plusieurs années, ou
plutôt il y a eu un permis d'occupation en faveur de l'asso-
ciation agricole du comté, le terrain comprenant une étendue
de vingt acres, je crois.

Les chefs (le la gauche ont exercé une grande pression
pour forcer l'association à le livrer, et le difficile est de trou-
ver un autre endroit convenable et propice à placer les bâti-
ments. Une délégation de l'association doit arriver ici
demain pour discuter la question avec le département de la
Justice.

Sir PICHARD J. CARTWRIGHT. L'année dernière,
quand cette question a été débattue, le ministre de la Justice
a accepté la suggestion faite de ce côté-ci de la Chambre, à
l'effet ~qu'un état serait soumis, indiquant la quantité de pro-
duits retirés de la ferme, afin que nous fussions en état de
nous assurer du coût réel approximatif de l'entretien des
prisonniers. Je remarque que le gardien en chef a reçu son
congé; qu'a-t-on fait de lui?

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois savoir qu'il a été
transféré à St Vincent de Paul.

M. MILLS. On a attiré l'attention sur le fait qu'il y a eu
une augmentation considérable dans le coût (le l'habillement,
augmentation s'élevant à 23 pour cent. Le ministre des
Finances n'a cessé de parler de réduction dans le coût des
produits manufacturés, de déclarer que la population se pro-
curait à des prix réduits, ses laines, cotons, chaussures et
autres articles,

Toutes ces déclarations avaient pour but de faire voir qu'il
faîlait attribuer toutes ces bénédictions à la politique doua-
nière de l'administration. Il importede savoir pourquoi ces
avantages, dont tout le reste do la population a joui, ne se
sont pas étendus à cette institution placée sous le contrôle
et la surveillance dit gouvernement.

Sir LEONARD TILLEY. Je puis déclarer, rour mon-
trer combien est mal fondée la proposition faite dans la
forme que lui a donnée l'honorable député, qu'à tous les
q'tatre ans, les officiers reçoivent leur grande tenue.

M. BLAKE. Nous savons cela parfaitement.
Sir LEONARD TILLEY. De sorte qu'un député pout-

rait se lever et se mettre à critiquer l'item en disant qu'il y
a dans le coût des babillemants une augmentation se chif.
frant par $1.700, Ce qui, naturellement, explique ce fait,
c'est que ce sont là des années exceptionnelles, comme c'est
le cas poui les costumes neufs que l'on donne tous les trois
ans.

D'un autre côté, dans l'item p>our habillement se rappor.
tant à la fabrique de chaussures des détenus, il y a une
diminution de $553.40, due au fait qu'il y a un assortiment
en mains. L'année prochaine, je pourrais me lever et me
prévaloir de cette diminution. Il en est de même de l'item
concernant les étofles qui vont à la boutique du tailleur et
qui sont destinées aux détenus, $2,381. Je mentionne ces
faits pour montrer combien il serait peu raisonnable de
comparer les dépenses de la manière qu'ont adoptée les dé-
putés de la gauche.

M. BLAKE. L'honorable mpuosieur prouve qu'il n'entend
rien aux items se rapportant au pénitencier, parce qu'il
prétend que l'item concernant les habillements des détenus
comprend l'habillement des employés. Nous savons tous, la

Sir JoiN A. MACDONALD

plupart d'entre nous, qu'il y a des items qui reviennent à
des intervalles réguliers, mais je n'ai pas demandé d'infor-
mation concernant l'habillement des employés. En ce qui
regarde l'habillement des détenus, il peut y avoir, naturel-
lement, des années où il y ait de légers surplus, mais dans
une institution bien administrée, comme l'est, je le crois,
cette institution, généralement parlant, il no devrait pas
rester une grande quantité de fournitures d'une année à
l'autre. Je n'ai pas entendu comparer une année à l'autre,
mais j'ai pris les deux premières années, et j'ai fait l'addi-
tion des comptes, et j'ai ensuite pris les deux dernières
années, et j'ai fait la même addition, et j'en suis arrivé au
résultat.

Ces résultats généraux paraissent correspondre aux résul.
tats auxquels en est arrivé le préfet, s'voir: que l'augmen-
tation est due à l'élévation du prix des provisions et des ma-
tériaux-des prix établis par la politique nationale, de fait.

Je remarque que les objections que nous faisions autre-
fois sur la manière dont les comptes de la ferme sont tenus
ont encore leur valeur, le résultat étant que le coût de l'en-
tretien de ces détenus dépasse de beaucoup celui qui appert
à la face même des comptes.

D'un côté, on y évalue le travail au prix désastreux de 40
centins par jour par homme, alors qu'on porte au compte
les plus hauts prix possibles.

Sur ce point, je me permettrai d'insister auprè3 de l'hono-
rablo chef du gouvernement sur l'importance d'utiliser da-
vantage le travail des détenus.

Au lieu d'employer deux paires de chevaux pour une
paire qu'on emploie actuellement, je préférerais do beaucoup
que le travail addiWonnel fût exécuté par les détenus de
'institution.

M.CASEY. Je crois que nous devrions être renseignés sur
la grande différence qui existe dans le coût relatif du pet-
sonnel des différentes institutions comparé au coût total des
institutions et au nombre des détenus employés. Par exem-
ple, au pénitencier do Kingston, il y a un personnel de 73
employés pour prendre soin de 130 prisonniers environ, soit
un employé pour chaque dix prisonniers; au pénitencier de
St Vincent de Paul, il y a un personnel de 60 employés
pour prendre soin le 400 prisonniers, soit un employé par
six prisonniers et demi; à Dorchester, il y a un personnel
de 44 employés pour prendre soin do 130 prisonniers, soit
un employé par chaque trois prisonniers environ; dans le
pénitencier de Manitoba, la proportion est d'environ un à
quatre, et dans le pénitencier dle la Colombie britannique,
d'un a cinq.

Je sais que, comme principe, une institution plus consi-
dérable requiert un moindre nombre d'employés qu'une ins-
titution moins considérable, mais je ne crois pas que cela
explique la grande différence que l'on constate ici. Je vois
également qu'à Kingston, il y a un garde par dix-sept pri-
sonniers; à St Vincent (le Paul, un par quatorze; à Dor-
chester, un par six et demi; à Manitoba, un par dix et dans
la Colombie britannique, un par douze, ce qui prouve qu'il y
a aussi sous ce rapport une grande disproportion. On
retrouve le même fait dans la comparaison des salaires
du personnel avec le coût total des institutions. A Kingston
les salaires sont au coût total dans la proportion de 1 à 2- ;
à Dorchester <le 1 à I,, au Manitoba de 1 à 21; et dans la
Colombie britannique de i à 2T'. Les pénitenciers du Mani-
toba et de la Colombie britannique coûtent, relativement,
bienmoins cher que le pénitencier de Dorelester; et ceux

'entre nous qui ne sont pas fimiliers avec les causes de
ce fait seraient heureux d'avoir quelques explication à ce
sujet.

Sir JOHN A MACDONALD. Le pénitencier de Kings-
toit est d'abord la plus ancienne institution do ce genre en
Canada, et il est aujourd'hui dans un état presque parfait;
comme le dit le député de Durham-Ouest, c'est réellement
un village, entouré <le hautes murailles et de fortifications,
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écartant toute possibilité de fuite, et c'est pourquoi il faut un la déclaration que le coût de l'entretien est de $18.50 par
moindre nombre do gardes. Je crois que le pénitencier de tête plus élevé à St Vincent do Paul qu'à Kingston.
Kingston est administré d'une manière très-économique, M. ANGLIN. On nous a beaucoup parlé l'année dernière
peut-être plus que des imstitutions plus nouvelles, et dans et l'année précédente de la déplorable administration delesquelles les employés ont moins d'expérience, cette institution, et pendant la vacance, il a été question

Le département do la Justice a adopté le système d'envoyer de faire une tentative pour le réorganiser, par la nomina-
les employés nouvellement nommés des autres institu- tion d'un député de cette Chambre au posto ae préfet et sub-
tions à Kingston pour y être disciplinés. Au pénitencier séquemment par la nomination d'un aütre préfet. Un bor-de Dorchester, je crois que les murs ne sont pas complétés, rible meurtre a ou lien à ce pénitencier pendant l'année
et nécessairement il y a un plus grand nombre de gardes dernière et l'enquête a démontré qu'il était possible auxqu'à Kingston. En ce qui regarde les salaires, les employes détenus d'avoir un couteau en leur possession. Nous de-
qui tiennent le même rang et éprouvent les mêmes beso'ns vrions avoir des explications sur la condition on l'état de
doivent avoir le même salaire. cette institution.

• M. BLAKE. J'ai été heureux d'entendre de la bouche Sir JOHN A. MACDONAL D. Il n'y a pas à douter qu'ildu chef du gouvernement qu'il était impossible de s'écliapper y a eu des irrégularités, et qu'un meurtre y a été commisdu pénitencier de Kingston; mais en consultant le Rapport, dansdes circonstances qui indiquaient un manque dediscipli-qu'évidemment il n'a pas lu, je vois qu'il s'est échappe six ne. On a attiré l'attention du département de la Justice et dehommes l'année dernière. l'inspecteur sur ces irrégularités, et il est à espércr qî'elle8
Sir JOHN A, MKCDONALD. Ceux-là, je suppose,étaient vont disparaître.

employés sur la forme. L'honorable député parle do rumeurs. Jo no crois pas
que nous soyons tenus de répondre à chaque rumeur cou-

M. MACKENZIE. J'avais compris que le chef de l'ad- rante. Nous en avons déjà assez do nous occuper des faits
ministration avait déclaré que du moment qu'on employait accompìis.
les détenus à une industrie établie, le gouvernement recher-
tlhait si cela ne nuisait pas aux industries extérieures. Je M. BLAKE. Si nous n'avons pas le droit de parler de
suppose que le chef du gouvernement ne niera pas qu'en rumeurs, mais de faits accomplis seulement, je suppose que
Canada l'agriculture est une industrie établie. Quel droit nous avons le droit de demander pourquoi on a pris tant de
a-t.il de faire concurrence aux cultivateurs des environs de temps à faire de la nomination du préfet actuel au péniten.
Kingston sous ce rapport? J'aimerais aussi à savoir si le cier de St Vincent de Paul un fait accompli. Je crois que
ministre de la Milice a envoyé sa résignation, parce qu'on se plus d'un député do cette Chambre pourrait donner là-des.
sert des prisonniers pour faire concurrence au travail libre. sus des explications. L'honorable député de B.agot pcurrait
J'ai tellement de respect pour la consistance d'opinion de ce en dire quelque chose, et il y a également un autre député des
monsieur, que je ne puis concevoir comment il aurait pu environs qui a visé à cet emploi, niais pont-être que le
songer un instant à continuer de faire partie d'un gouverne- ministre de l'Intérieur se chargera de toute la besogne.
ment violateur de principes qu'il considérait comme sacrés
tout récemment. J'aimerais à savoir quelle correspondance
a oi lieu entre lui et son chef sur dette question.

Sir JOHIN '. MACDONALD. Je puis déclarer il l'ho
norable monsieur que mon honorable ami eût été prêt à ré
signer le poste qu'il occupe et à renoncer à ses émoluments'
mais que le sentiment du devoir que j'ai à remplir envers le
pays m'a forcé de lui conseiller de rester à son poste pour
une autre année. Je considore que les détenus employés
sur la ferme font concurrence aux agniculteurs <lu dehors.
L'on se propose do réduire par degres le travail, des champs
dont parle l'honorable monsieur,

27. St-Vincent de Paul,........... ........... .....

M.K BLAKE. Je vois que le coût de l'entretien est de
83.33 par itLo, pendant que dans le pénitencier de Kings.

ton, il n'est que le $70.22 par tête, ce qui fait un excédant
de $13.11 dans le pénitencier de St-Vincent de Paul. J ne,
vois pas pourquoi la nourriture et le vêtement de 400 hom-
mes a St-Vincent de Paul dépasserait d'autant par tête le'

frix do la nourriture et du vêtement par tête do 700 à 800
lommes à Kingston.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne puis pas donner à
l'honorable député les causes qui font que les dépenses d'en.
tretien sont plus fortes a ce pénitencier qu'à celui de Kings-
ton, mais c'est un fait qu'elles le sont, et nous avons à payer
l'argent.

M. BLA{K. Je suis chagrin à l'extrême d'apprendre qu'il
est absolument nécessaire-et que le chef du gouvernement a
fait une proposition définie et qu'il ne peut expliquer, mais
qui néanmoins exist,-que les dépenses do nourriture et de
vêtement soient d'autant plus fortes dans le voisinage de
Montréal qu'à Kingston. La déclaration faite par le député
de Montréal prouve, q uuand on en ývient à l'analyser, que les
gages sont excessivement, et de fait, déplorablement bas

ans cette ville. Et en face de cette déclaration, nous avons

Sir JOHN A. 'MACDONALD. Je crois que l'honorable
député a le droit, dans tous les cas, de donner deux jours
d'avis de sa question.

M. B3LAKCE. Pas duL tout. voici une institution qui a
été tout-à-fait désorganisée; le préfet a été suspendu et subsé-
quemment renvoyé ; des jalousies rivales, des luttes, des
complots se sont produits et parmi les employés,au grand doni-
mage de la discipline do l'institution, et il n'y a pas à douter
que l'absence d'un préfet a été pour beaucoup dans les nom-
breux abus qui se sont produits dans l'administration du
pénitencier.

Le préfet intérimaire et lo chapelain de l'église catholique
ont dénoncé bien clairement le mal que faisaitàt toutel'insti-
tution l'absence continue d'un chef permanent, et cela nie
parait exiger des explications serieuses.

Sir JOIIN A. MACDONALD. L'honorable chef de la
gaucho a raison de dire qu'il y a eu un malheureux état de
dissension et de désordre provenant de jalousies et autres
antipathies inexpliquables qui ont affecté d'une manière
sérieuse le fonctionnement général de l'insttution. Ce
n'est qu'à regret qu'on a remplacé le préfet, car il était sous
plusieurs rapports un homme capable, mais en somme l'on a
juge qu'il était de l'avantage do l'institution qu'il fût rem-
placé.

Alors, on chercha à trouver un employé capable pour ren-
p11r cette charge; mais dans l'intervalle, afin d'en finir avec
ces dissensions et de mettre à cette position un homme par-
faitement impartial, M. Bedson, un employé très intelligent
du pénitencier du Manitoba, qui se trouvait alòrs disponible,
fut nommé à cette charge pour deux ou trois mois afin
d'approfondir là cause do ces troubles.

Il venait d'un lieu éloigné et il a été nommé à cette charge
pour quelque temps, et M. Laviolette fut envoyé à Rings.
ton afin qu'il pût se mettre au fait du fonctionnemnent de
cette institution. Il est à espérer que ces. dissensions vont
prendre fin, et que M. Lavioletto après avoi été mis au

1882.



DÉBATS DES COMMUNES. 5 AVRIL

fait du fonctionnement du pénitencier de Kingston, sera on
état d'établir dans cette institution la même discipline, etc. p

M. BLAKE. Quand M. Bed'Ion a til éóé cnvoyé au péni-
tencier ? n

Sir JOIIN MACDONA.I). '>an, !e oirs de l'té der-
nier.

M. BLAKE. C'était dans lautomne.
M. CARON. C'êtait après la dernire sesn.

M. BLAKE. Je sais que c'était a prò5 la dernière so'inî
et avant celle-ci.

M. CAR ON. C'était pri-e.squec im méliatemrnt après la der-
nièùre session.

M. RYAN (Mntréaltentre). C'tait e, wplnnbre nu
on octobre dernier.

M. BLAKE. Uai, je croi qu'et a peu près vers ce
temps-la.Le dernier préfet a reçu son congé le 21 juin 1880i
l'affaire est restée en suspens jusqu'au 21 janvier de l'année
dernière, alors qu'on le congédia définitivement, et son suc-
cesseur fut nommé je ne sais trop quand, mais c'est environ
un an aprôs cela, et l'on n'y envoya M. Belson qu'en sep-
tenbre ou en octobre dernier.,

Cet essai a donc duré environ neuf mois, et pendant ce
temps, on a essayé d'une autre expérience, non pas dans le
pénitencier, mais dans une autre institution dans l'un des
comtés de la province de Québec que les députés de la
droite pensaient pouvoir contrôler.

Le fait est que l'on a proposé le nommer un tidéputé de
cette Chambre comme préfet, mais les arrangements poli-
tiques n'ont pas réussi et la nomination no s'est pas faite.
Le député de Bagot a essayé d'effectuer un arrangement,
mais quand il vit que les divers prétendants ne pouvaient
s'entendre entre eux, mon honorable ami, avec un grand
sens patriotique, a décidé de rester ici au lieu d'acceptu' cet
emploi.

Mais ce dont je me plains, c'est que pendant que ces né-
gociations avaient lieu aux tins de conférer cette espèce de
patronage t un membre du parlement, on perdait un temps
considérable pendant lequel l'institution s'en allait se déto-
rioant. On a tenu enquête sur enquête, et cependant
nulle nomination n'a été faite pendantà peu près neuf mois,
et je crois qu'on cela en a on tort,et qu'en a négligé dans une
grande mesure le ser'vice publie qui exigeait qu'on fî1 une
nomination le plus tôt possible, et qu'en réorganisât linisti-
tution.

29. Peiteacer de Dorchester.................. s ,' 3>

M. BLAK E. tics frais d'entretien dans eette institution
sont beaucoup plus élevés qu'à Kingston, étant de $81.36
lar tête. La vie coûte-t-elle plus (-her' ai Nouxveau-uBruns-
wick qu'à Kingston y

Sir ALBERT 1J. SMITI. Ou vit mieux -âorchester.
M. BLAKE. Mon honorable ami dit qu'on vit mieux a

Dorchester 'Je sais que quant ( lui, c'est le ca-, mais en eo
qui concerne les détenus ?

Sir JOHN A. MACI)ONALI). Les aatrci détenus ?
M. MACKENZIE. On devrait nous donner des explia-

tions sur les salaires élevés quo l'on paie au personnel de
.St-Vincent do Paul. Les salaires sont de $91 par chaque
détenu. A Kingston, ils sont beaucoup moindres ; mais à
Dorchester, le salaire des employes ne représente pas moins
de $200 par chaque détenu. Ç y a là 'édlet une esti-
mation très-extravagan te.

Sir ALBERT J. SMITH. 1l n'y a pas dle doute qu'il y a
beaucoup d'extravagance dans l'administration do cette
institution. C'est là, en réalité, uno estimation tròs.extra.
vagante. Elle ne peut être expliquée par' la déclaration d t
chef du gouvernement, qu'un bon nombre de; d'tenina sont
eamp oyés aux travaux de la forme.

lSir .on A. MAcnoNALD

Sir J ON A. MACDONAL D. Il n'y ei a que seize,
araît-il, à Kingston,
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il y en a un grand

nombre qui vont travailler aux carrières aussi bien qu'à la
'orme, et ceux-là nécessitent peut-étro un plus grand nom.
bre de gardes que ceux qui sont employés aux travaux de
culture.

Sir ALBERT J. SMITIL il n'y a pas de doute. qu'il y a
l Dorchester une extravagance qu'on ne ne peut aucunement
ustifier. Il y a une matrono qui a un salaire de $500, et
une sous-matrone qu'on paie $300, et en aucun temps, il n'y
a pas ou plus de trois femmes détenues dans cette institution,
et à l'heure qu'il est il n'y en a quo deux. On devrait on-
voyer ces détenues à Kingston où il y a beaucoup <le place
et se dispenser des matrones a Dorchester.

M. BLAKE. Le député de Westmoreland est en position
do savoir qu'il y a extravagance dans la nomination des
employés ai pénitencier de Dorchester. Il y a le logement,
Le chauffage, l'éclairage et beaucoup d'autres commodités, et
tout cela pour deux détenues. Plus que cola, l'inspecteur
fait rapport que le logement n'est pas même satisfaisant
pour ces deux détenues, S'il faut garder ce personnel de
deuxfemnmes pour prendre soin de deux autres femmes dans
un endroit impropre, qu'on n'a pas l'intention de changer, s'il
faut en croire l'inspecteur, il me paraît qu'il vaudrait mieux
placer ces détenues à Kingston avec d'autres de leur classe,
et effectuer par là une grande économie.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois qu'il y a beau
coxup de vrai dans la remarque que cos deux détenues de
vraient être transférées à Kingston. Je crois que si toutes
les'détenues du Canada devaient être internées dans la même
institution, il serait nécessaire d'y augmenter le nombro des
matrones.

M. ANGIEN. Toute forganisation du personnel à Dor-
chester est faite sur un pied des plus extravagant. Lorsqu'il
en a été question tout d'abord, j'ai fait remarquer que les
employés pourraient très bien cumuler plusieurs emplois.
Ainsi, nous avons aujourd'hui un préfet, un sous-préfet, un
garde en-elif pour 130 détenus ; nous avons également un
comptable, un garde-magasin, un instituteur et un économe.
Je suis fortement d'opinion qu'un seul homme pourrait rem-
plir les fonctions de tout ces employés. Le comptable et le
garde-magasin nie peuvent avoir grand'chose à faire. Il est
impossible que l'emmagasinage prenne plus d'une heure par
jour dans un établissement comme celui-là. A tout hasard,
l'économe et lo garde-magasin pourraient ne faire qu'un.
Je no vois pas ce qu'un instituteur peut avoir à faire dans
cet établissement. Je suis sous l'impression qu'il y a là tròs
peu do jeunes gens.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ces professeurs ensoi-
gnet aux hommes faits. L'un des objets d'un pénitencier est
l'instruction des criminels.

M. ANGLIN. Une leure o doux par jour serait ample-
ment suffisant pour cela. Toute l'organisation du person-
nel repose sur le même pied extravagant. Nous y, voyons
un gar'de d'hôpital à Q50 par' année, pour prendro soin d'un
ou deux malades.

Je suis convainrui que l'on pourrait visiter cet établisse-
ment vingt fois par année, que lon n'y trouverait pas une
personne dans l'hôpital. Dans une institution du même
genre à St-Jean, où il y avait un bien plus grand nombro de
détenus, il n'y avait pas do tel employé qu'u. garde d'hôpi-
tal et on n'en sentait pas le besoin. Tout l'établissement a
l'air d'avoir été organisé plutôt dans le but de proeurer un
emploi à des personnes dont il fallait tenir compte que dans
le but do faire bien remplit' les fonctions.

La matrone à1 Dorchester est une femme qui vient do St.
Jean, oit elle a été pendant plusietms années matrone du
'énitencrî le StJean1î et l'1n des neilleurs employés que
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l'on pût trouver. Je sais qu'elle a donné complète satisfac-
tion à tous les commissaires. Cependant, il est très sérieu-
sement question de savir si elle devrait être employée dans
eette institution où il n'y a en tout que deux ou trois déto-
nues. Il ne serait guòre juste do la laisser sans aucun em-
ploi, et je suppose qu'on pourrait lui trouver quelqu'autre,
occupation.

messieurs qui occupent les bancs du trésor, si jamais elle a
existé.

M. ANGLIN. Je romarque, relativement à ces péniten.
ciers, que les dépenses de l'institution de Dorohester sont
très extraordinaires, comparées à celles du pénitencier de
Kingston, et que loin qu'il y ait eu diminution, sur quelques
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m a mons, par a r unio vu nlis tuions e alifaXM. BLAKE. La vérité est que cet homme extra qui et Saint-Jean-bien que les dépenses fussent dues autrefois
porte le nom d'instituteur est un garde qui remplit les au fait qu'il fallait entretenir à Saint-Jean les prison-
fonctions d'instituteur, comme cela se pratique dans les niers ordinaires - les dépenses ont augmenté. En
autres pénitenciers. Je crois qu'il faudrait revenir sur tout faisant la comparaison entre le personnel de l'institu.
l'établissement. Il n'est pas raisonnable 4u'on garde un si tion do Dorchester et celuide Kingston, l'on voit qu'il y a
grand nombre d'employés pour 121 détenus. On n'a pas des différences extraordinaires dans les salaires.
pu justifier ce fait l'année passée, quand les crédits ont été Sir JOHN A. MACDONALD. Du moment que l'hono-votés et quand l'expérience a prouvé qu'il n'est pas besoin rable député s'oppose à ce qu'on accorde ces avantages auxd'un, personnel aussi considérable, l'on devrait s'efforcer provinces maritimes, je lui promets -de m'occuper de la
d'opérer une réduction. question dans le but d'économiser sur ce point.

M. CASEY. Le nombre des gardiens et gardes, à Dor- M. ANGLIN. Nous sommes autant en faveur de l'èco-
chester est de un par cinq, pendant qu'à lngston il est De nomie dans les provinces maritimes que dans l'ouest; seule-un par quinze. ment il ne parait pas que nous réussissions à l'obtenir.

M. ANGLIN. Cela s'explique dans une certaine mesure . .
par le fait que le pénitencier de Dorlchester n'était pas 29..:énitencier du Manitoba.......... 26,654 53
entouré, primitivement, d'un mar. i M. B3LAKE. Je remarque que les frais d'entretien de

M. MACKENZIE. On devrait s'efforcer de réjuirle les cette institution dépassent de 59 pour cent ceux de Kingston.
salaires et le nombre des employés. Il me semble que nous devrions avoir les détails de ces frais

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne crois pas que l'on d'entretien.
doive réduire les salaires, mais lo nombre des employés Sir JOHN A. MACDONALD. S'il prenait fantaisie,
devrait êtreréduit. Un nombre additionnel do gardes est après la session, à l'honorable député de faire un voyage
requis au pénitencier do Dorchester parce que les dehors dans l'ouest, il s'apercevra que les frais de nourriture et de
y sont sans défense. Je dois dire que quand les travaux vêtement sont infiniment plus élevés au Manitoba qu'ailleurs
extérieurs seront comp!étés, le nombre des gardes sera et il y trouvera, je n'en ai aucun doute, une raison à l'éléva-
diminué. tion dos dépenses. Il y a un item qui comporte une aug-

On pourrait transférer à Kingston deux ou trois employés mentation dans le salaire, c'est celui du chauffeur. Autrefois,
(lu pénitencier de Dorchester et diminuer ainsi le personnel; l'institution était.chautlée au moyen de poêles, mais depuis
mais il est diflicile de renvoyer une personne employée on y a introduit des fournaises, et naturellement, la pré-
comme matrone, alors qu'elle a été empl-yée pendant un sence d'un chauffeur est devenue nécessaire, mais je presume
bon nombre d'années, et la congédier quand peut-être elle que l'épargue dans le combustible représente beaucoup plus
n'est plus en mesure de se livrer à des travaux d'un autre que son salaire. Dans les frais d'hôpital, il y a une augmen-
genre. J'attirerai sur ce point l'attention du ministre de tation de $100 pour permettre au chirurgien do se faire une
la Justice, et le gouvernement essayera do quelque façon provision de remèdes.
de diminuer le personnel. M. BLAKE. Les remarques du chef du gouvernement

M. MACKENZIE. Si les opinions politiques de la matrone relatives à l'élévation du prix des provisions dans le Nord-
ne sont aen faveur de la politique nationale, ce sera une Ouest ouvrent. une belle perspective aux :mmgrants qui
bonne pas peuvent se diriger vers ce pays. Autant que je puis la

Srso pourN lA M N e. Jesuisavoir, les frais d' entretien par tête ont été l'année passée do
Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis heureux de pouvoir $87.80; et cette année, il& sont de $111.06, une augmenta-

m'appuyer sur l'opinion de l'honorable député sur ce point. i tien de $22.86 par tête, ou près d'un tiers do tout lo mntant
M. MILLS. On vote chaque année une somme considéra- des mêmes frais à Kingston.

ble pour l'entretien de cette institution, un montant tout-à- Sir RICIIARD J. CARTWRIGIIT. Je vois que pour cin-
fait inutile. Le gouvernement n'a pas pris le premier quanta détenus en 1881-82, le crédit était de $1,381,. et quemoyen d'établir une institution sur une base effective et pour dix détenus de plus, le montant a été de $2,291. Il
économique; au contraire, l'institution a été établie de la paraîtrait que ces dix coûteraient par tète $229, ce quiserait
manière la plus extravagante et on en a continué l'admi- certainement un chiffre remarquable, on supposant que ce
nistration de la même façon. soit là le moindre prix que puisse coûter l'entretien dun

Le premier ministre a prétendu qu'il ne serait pas convo- homme dans le Nord-Ouest sous l'opération du tarif actuel.
nable de renvoyer une matrone dont les services n'étaient 30. Pé.encier de la Colomb[e britannique...... $I0,833 C8
pas nécessaires. Il y a cependant le cas de W. Kingsford,
qui a été employé comme employé public pendant un grand M. BLAKE. L'entretien dans ce cas-ci, est de $95.86
nombre d'années, pour qui il était tout aussi difficile de par tête, soit 34 peur cent de plus qu'à Kingston. J'aime.
trouver de l'emploi dans le genre de travaux auxquels il rais à avoir quelques renseignements sur les détails do ces
était employé frais d'entretien.

Je ne sache pas que le gouvernement soit appelé à se Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsien·
constituer en institution charitable dans la but d'entretenir d'après ce qu'il connait de la Colombie britannique, sait que la
un grand nombre do personnes qui, parce qu'elles no sont la nourriture, le vêtement et tout le reste coûte plus chordans
plus necessaires au service publie, se font pensionner par la Colombie britannique que dans n'importe quelle autre par-
1lEtat. .etie du Canada, à l'exception du Manitoba. ïo ne suppose pas

En ce qui regarde cot item en particulier, je n'ai aucun que l'on puisse s'attendre à une diminution immédiate dans
doute que si le gouvernement eût géré convenablement les les dépenses de ce pénitencier ; mais bientôt, quand le
affaires publiques, il n'eût pas en do difficulté à réduire cet chemin de for du Pacifique Canadien aura atteint les Mon-
item et je.suis certain que l'utilité a cessé des honorables 1 tagnes Roebeuses, il y aura tout un coriant d'immigrants et
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do marchands qui se dirigeront vers ce pays, et les prairies Crédit; mais comme cette bibliothèque est réellement la
1ourniront la nourriture en abondancc par les gorges des seule, dans toute la Puissance. ayant quelque valeur, nous
Montagaues devrions faire attention ct ne rester en arrière dans au-

Sir R IC[IARD J. CARTWRIG IT. Généralement quand cune branche des sciences ou de la littérature du siècle etje
les détenus sont plus nombreux, les dépenses sont moins ne crois pas que cette somme sera suffisante peut- remplii-
f ,ortes roportionnellemenit; mais dans ce cas.ci, l'on pour- lere pa les livres
voit -à 'enttetien de soixante-dix détenus au lieu de soixante, de valeurau moment où ils sont imprimés, lédition est bien
et les dépenses sont proportionnellement plus fortes. vite épisée; ceci nirite l'attention la plus Férieuse du

M. MILLS. paimerais à savoir pourquoi l'honorable comité.
monsieur pourvoit à l'entretien payé l'année prochaine d'un Sir JOHN A. MACDONALD. J'espère que le comité de
plus grand nombre de détenus que l'année dernière. Je la bibliothèque que je crois avoir été ïhoisi avec soin, s'oc-

Itils copredre ue laugentaion onsdérale e ticpera de cette atraire et considérera toute la question àPUIS Comprendre quo l'augmentation considérable de la
population au Manitoba soit un eraison pour compter sur un l'heure qu'il est. La bibliothèque est trop considérable

IJIUS~~~~~~~~~~~~ grn pomr edtnsdn e éiecemi eîur une bibliothèque parlementaire et trop petite et limi-plus grand nombre dle détenus dans ce pénitencier, mais jeo
ne puis comprendre pour quelle raison l'honorable monsiour te oue biliothèqu publique et gééral
pourvoit à une augmentation aussi considérable dans la e, mais je crois
Colombi britannique que dans le Manitoba et lo Nord-Ouest qu si le comito (e la biblioth
ri-i. l'oe2uvre0 et considère les uvrages qu'on doit acheter à l'ave-

Sir . N MACDONALD. L'honorable monsieur la -omme votée ordinair petit suffire à représenter
sait que la mai n-d'oeuvre est rare dans la Colombie britannique Pros, d rle cu oeiltrapide qugaje et parfois s l
et que M. Ondrdonk et sa compagnie ont u beaucoup desouvent présent-qu'il
peine à se la procurer. 1 y a eu une invasion considér y a une quantté norme d'ouvrages sans valeur dans cer-
ble du travail chinois, et l'on emploie également sur l taines classes de livres qu remplissent nos rayons, livres
chemin de fer des Chinois et des blancs et l'on compte sur qui ne devraient se trouvei' dans aucune bibliothèque res-
une augmentation do crime lo long do la ligne du chemin peetable.
de f-er. Jusqu'à ce que le chemin soit complété, il y aura JO ne suis pas t:ôs scrupuleux sur ces choses; je croisque
là une population flottante, et naturellement une augmenta-
tion du nombre des déténts. doit être permise, mai- quand c'est de la littérature légère,

M. MILLS. Je comprends que l'honorable monsieur s'est l'écume p ii.dire des Belles Lettres. elle doit être pre-
prononcè, dans une session précédente, contre l'emploi du mière cls ur justifier son achat, et les nullités qui sont
travail chinois et pour que -e dernier fût exclu du pays. sur nos rayons devraient être exclues e grande partie.

Sir JOIIN A. MAC'DN' L, I Non, je n'ai jamais rien Si on mettait plus de soin dans le choix des ouvrageq, je
dit do tel. Crois que le montant voté seiait presque suffisant.

Tel que je le comprends, le libraire ou la personne enM. M[LLS. L'Ihonuorabl mnsieur n'a-t-il pas consenti à Angleterre qui est supposée alimenter la bibliothèque, a le
la nomination d'une commission chargée de considérer si ces choix des livres qu'il croitdevoir envoyer et-issont inconsi-
Chinois ne devraient pas être exclus du pays? dérément expédiés ici au lieu d'être choisis avec soin. Le

Sir JOHN A. MACDONALD. La Chambre peut avoir cataloziu3 annuel devrait être entre ls mains du bibiothé-
consenti à la nomination d'une telle commission. c i i devrait faire un rapport au comité de la biblio-

.M. NGLN. l sraitt,,iip qu nou nos ponoce-thèque (les livres qu'il croit devoir être achetés.M. ANGLIN. Tl serait temps que nous nous prononce- Lemsiurducntsotauelmntd hme
rions sur l'emploi d'un antre chapelain dans l'autre branche eis devraient s e ri leur
de la législature. Nous n'entendons pas priver les députés piopreju-
de l'autre Chambre d'aucun moyen de salut, mais notrepublicationsOr late remtres d'ihaitio d'u e aluêbto assitr annuelles. De cette manière vous verriez que nous aurionsOrateur remplit ces fonctions d'une manièr'le tout aussi su oslsbn irse vtrosdaor lseracceptable et protitablo que ne pourrait le faire quelqu'un Pqt
qui porte la robe et a droit à ce titre, et je ne vois pas pour- el i t e deqss
quoi les députés de la Chiambro haute ont besoin plus que c oatmet et e voir le regder qui son des
nous d'un chapelain. atmnse ovi ogne -sqis"taprnou <lan haplai, ts d jour en jour', livres qui ne donnient ni plaisir, ni con-

35. Publication des d'bai8.......................... $20,000 naissances, ni instruction, ni profit ni récréation.
M. BLAKE. Quand ce ci-édit a été voté l'année dernière, 31. BLAKE. Je concours dans beaucoup de CO quu l'ht-

ou nous fit la pronesse, qui ne paraît pas avoir été remplie, norable monsieur a dit. On devrait se procurer tout ce qu
qu'on nous donnerait un état indiquant le coût précis du concerne les travaux historiques, biographie politique, lui
llansard chaque année et cela pour un certain nombre d'en- constitutionnelle et autres oeuvres le ce genre, quelqu'im-
nees. parfait que soit le travail.

M. BOWELL. Jo nc ferai donner par le greicier l'état Sir JOHN A. MACDONALD. Mes remarques se rap.
que demande le député. portent aux Belles Lettres seulement.

37. Crdit à la bibliothèu e lu parlement..s'oû M. BLAKE. Je serais tout dis. .é à. pa.tager en deuxc'lamses les Seuvres cen question, désignait t une classe qu'on
31. MACKENZIE. Nous devrions en venirà une entente devrait me procurer aussi vite que les ouvrages paraissent,

à propos de la bibliothèque. Depuis six ans, presque tout tandis qu'on devrait apporter le plus grand soin dans le
le ci édit voté a été consacré a l'achat de livres de loi, et je choix de l'autre.
remarque que nous sommes cn arrièro en ce qui regarde les Ayant outrepassé le crédit, nous avens dépensé la partie
<euvres littéraires du jour. du montant habituel dans les deux dernières années. Main-

M. L'ORATEUR. Un sous-comité du comité de la bi- tenant que nous sommes revenus nu vote de $7,0OO il pelit
bliothèque a été nommé pour voir à la chose. être nécessairo (le faire quelque chose pour ramener la bi-

M. MLL~ I~us ic uivns as ii ittratre ourntebliothièque à un état convenable. Il-est clair que la ligneM. MILL-,. "-Nous nec suivons pais la littérature courantec
le l'Empire, à cause du crédit trop minime. Naturellement, doit être tacée plus strictement qu'elle ne l'a été, vu que

la épa-teentdi drit fu ds bèchs sriusc das l jbeaucoup de bon ni-gent a été dépensé inutilement pour lesle département du diroit a fait des bròches èérieuser dans a

Iiii Jois A.MACD NALDrêdt mai comm ett bibliothèque ncu st rellementra la
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monsieur, quoiqu'*l soit dfficilb de tracer la ligne; ele peut
être tracée plus exactement que par le passe, parce que
-beancoup d'argent a été dépensé inutilement dans la biblio-
thèque.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. Il-serait avantageux
qu'un vote déterminé fût donné sur la question concernant
le département de la Justice. L'item est très élevé, et il Vau-
drait mieux, pour nous, votor de suite le montant nécessaire
à la bibliothèque de Droit, que ce soit $3,000 ou $4,000 par
an. Il n'y a pas de doute que nous manquons d'un grand
nombre d'ouvrages, comme l'a dit le ministre de l'Intérieur.
Nous sommes à court d'ouvrages sur la statistique. J'ai
plusieurs fois cherché des ouvrages de ce genre et je n'ai,
jamais été capable de pouvoir en obtenir.

M. MACKENZIE. Comme je comprends le sujet à pré-,
sont, on peut se procurer tous les ouvrages de loi dans la
bibliothèque. Ce dont on a besoin maintenant, c'est une
somme pour acheter les rapports annuels. Les dépenses
pour les livres de législation depuis l'installation de la Cour
Suprême peuvent être évaluées à environ 830,000., *

fM. BLATKE. En consultant la bibliothèque de législation
française à Paris et la bibliothèque de Osgoode Hall, nous
pouvons nous informer du prix moyen de l'entretien raison-
nable d'une bibliothèque de législation. Il serait bien d'a-
cheter seulement les rapports des plus grands Etats d'Amé-
rique et aussi les rapports des lois anglaises, qui ne sont pas
très considérables.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'espère que le comité
de la bibliothèque s'occupera du sujet tout entier et qu'il fera
rapport sur ce qu'il croit devoir être le crédit spécial pour
la bibliothèque de législation ou pour d'autres buts, le
gouvernement prendra la chose en considération.

M. CASEY. Je crois que l'idée est très bonne, et il serait
bon de prendre une somme un peu plus forte pourune année
ou deux. Il ne peut pas se présenter une meil leure occasion
pour mettre A jour le fonds de la bibliothèque. Je ferai re-
marquer que bon nombre des nouvelles importations consis-
tent en romans publiés en reliure très chère.

38. Salaires des employés, augmentation et
dépenses imprévues de la bibliothèque..... $8,050

Sir LEONAR D TILLEY. Tels sont les moyens addition-
tels que les statuts donnent.

M. MILLS. Jo ne vois pas d'item pour prévenir les frais
causés en faisant un nouveau catalogue. Je comprends que
la personne pour qui ce crédit est vote n'a pas complété
son ouvre.

Sir LEONARD TILLEY. Je crois que la personne qui
était employée ne l'était qu'à titre temporaire, il est à sup-
poser que le vote no sera pas requis pour plus d'une année
ou deux, et elle sera employée pour un autre terme.

M. BLAKE. Si l'ouvrage est bien fait, il doit être fini à
présent, sinon, je suppose qu'on devrait l'abolir.

Sir LEONARD TILLEY. Je crois que le bibliothécaire
ne l'a pas demandé.

M. L'ORATEUR. IL en sera requis, j'en suis sûr.
M. CASEY. Je vois 812,610 pour les employés et pour

les dépenses de la bibliothèque et ici encore l'article de
salaire additionnel. Est-ce en supplément de l'article.

Sir LEONARD TILLEY. Je puis dire que le bibliothé-
caire demande que le vote 'soit accru pour les dépenses
imprévues de la bibliothèque. Je crois qu'il a recommandé
que la somme demandée pour dépenses imprévues soit
accrue de manière que les publications périodiques dont
il parle soient payées en sus des frais imprévus, laissant
$1,000 pour l'achat des livres. Mais on regardait comme
désirable de laisser les dépenses imprévues comme elles
étaient, seulement avec une augmentation do $50 accordée

105

par le statut aux commis qui y avaient droit. Je crois
qu'il y a environ St,000 de voté pour les dépenses imprévues
et que le reste est statutaù-'e.

40. Imprimerie, papier, reliure......,................ $60,000
M MILLS. J'espère que l'honorable dêputéadoptera un

meilleur mode do reliure: A mon avis, nous avons le plus
laid système do reliure du monde. Il y a parmi les livres
reçus à la bibliothèque en échange de ceux qu'on a expé-
dies des spécimens qui ne sont pas à être comparés avec
ceux-là du côté do la reliure.

M. MACKENZIE. 'Depuis quelques années ,i y av ait
une amélioration faite dans la reliure à un prix comparati-
vement peu élevé. Pendant un an ou deux la reliure lut très
bonne, mais depuis elle est redescendue et maintenant,
depuis deux ou trois ans on peut à peine les manier, dans
beaucoup de cas. J'ai fréquemment demandé des volumes
de statuts dans une session; parfois j'ai trouvé qu'il était
impossible de les avoir, et souvent jai trouvé qu'il était
impossible de les lire. Dans tous les cas le bibliothécaire
ou le comité des impressions devrait veiller à cela. Le
papier était rmauvais, la reli-ire pire.

M. BLAKE. Les statuts de la bibliothèque devraient
être reliés d'une façon spéciale, comme ils en ont besoin
pour être consultés. Les tables des statuts devraient être
disposées de manière à avoir les actes publics au commen-
cement et les actes privés à la fin du volume.

44. Mettre les dépenses'en rapport avec les archives... $,0OO

En réponse à M. Anglin,
M. POPE (Compton). Il y a plusieurs personnes ici

venues pour examiner les archives, et qui en ont fait de
grands compliments. Un énorme progrès a été fait l'année
dernière et les papiers que nous avons dit devoir être au
complet l'année 'dernière, ont été-installés cette année.
L'archiviste a fait un rapport, qui sera à bref délai présenté
à la Chambre.

M. MILLS. Il est très important que les archives soient
placées dans la bibliothèque du parlement, où il y a déjà
quelques documents-ceux copies par M. Merritts il y a
quelques années, de vieux papiers du Musée britannique,
les papiers Simcoe comprenant plusieurs volumes, les manus-
crits des archives de Paris et quelques autres documents an- ,
glais. J'%urais aimé à pouvoir examiner quelqies-uns de ses
documents avant que la question de la frontière vînt devant 1
parlement, mais je n'ai pas trouvé l'occasion do le faire et
il était impdssible pour les députés d'aller au département
de l'agriculture pour examiner les manuscrits.

Il y avait autre chose, les documents ayant rapport à
cette affaire, étaient mentionnés dans la liste de ceux. que
l'honorable député avait fait copier, et il aurait été de
la plus grande importance pour nous d'avoir une copie de
la commission reço du gouverieur-général au moment de
la discussion de la question des frontières du Canada. Je
n'ai aucun doute qu'on ne l'eût trouvée parmi les documents
dans le musée britannique.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ceci est une partie de
votre ouvrage depuis quatre ans.

M MILLS. Pas du tout. Les documents n'ont pas åté
apportés ici à cette époque.

M. POPE (Compton). Lefait est qu'il n'y a pas assez
de place dans la bibliothèque pour les livres que nous y
avons maintenant.

M. MILLS. Alors il devrait y on avoir une autre.
M. POPE. C'est une autre question, nous avons à faire

le mieux que nous pouvons avec la place que nous avons.
M. CASEY. Je remarque que l'archiviste touche un

salairede $1,600 par an, mais il n'a été jamais. prouvé clai.
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rement ce qu'il fait pour cette somme. J'aimerais àdeman-
der, quant à certains documents qui furent copiés à Londres,
si l'argent fut dépensé par sir Alexander Galt de son propre
mouvement ou s'il fut dépensé par l'archiviste lui-même.

M. BLAKE. Autant que je puis comprendre, cette somme
de $5,000 dans le budget comprend le salaire de l'archi-
viste.

M. POPE (Compton). Mon avis est qu'elle n'est pas
comprise, mais que ce montant extra est pour un des commis
du bureau qui est un homme surchargé (le travail. Je dois
dire que la copie est faite toute entière par contrat à tant
la ligne.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT J'aimerais à deman-
der si quelque enquête a été faite par rapport à certains
papiers de valeur ayant rapport à l'histoire moderne du
Canada qui existent, je ercis, à Boston ou à Washington.
Quelques discussions ont ou lieu à ce sujet, il y a deux ou
trois ans, et je crois que l'honorable ministre avait promis
de faire des recherches. Dans les premiers jours de la- colo-
nie une grande quantité de documents nous intéressant ont
été recueillis par les mains des autorités du Massachusetts,
de tout autant d'intérêt, je pense, qu'une grande partie des
documents de Paris et de Londres.

M. POPE. J'ai dit que l'enquête serait faite, mais nous
avons fait tout ce que nous avons pu faire en nous occupant
des documents d'Europe.

L'ordre est donné de rapporter ces résolutions; et (à 1 h.
du matin) la séance est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnmi, Il avril 1882.

Présidence de l'Honorable JosPH GoDERic BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈRE.

GARDIEN DE~PORT DE MONTRÉAL.

M. McLELAN propose que la Chambre se réunisse en
comité pour examiner la résolution suivante:

" Qu'il est nécesaire de refondre les différents actes qui concernent
l'emploi de gardien de port, du hâvre de Montréal, amendant cet emploi
de telle façon qu'il atteigne mieux son but et facilite son ouvrage."

Il dit : l'objet de cette résolution est de corriger les dif-
férents actes relatifs à l'emploi de gardien de port et d'y
faire quelques légers amendements par rapport à l'inspec-
tion des navires et à la surveillance des écoutilles des navires
à leur arrivée. Ce sont les trois points sur lesquels il est
proposé de faire quelques amendements, exception faite de
pouvoir réduire les honoraires, partout où la somme recueil-
lie sera plus que suffisante pour remplir les conditions de
l'emploi.

La motion est agréée ; la résolution examinée en comité
est agréée et rapportée.

M. McMELAN présente le bill (No 122) pour amender
et refondre les actes relatifs à l'emploi de gardien de port
dans le havre de Montréal.

Le bill est lu pour la première fois.
BILL D'EXEMPTION D'IMPOTS POUR LES MARINS

MALADES OU NÉCESSITEUX.
M. MoLELAN propose que la Chambre se réunisse en

comité pour considérer la résolution suivante : .
" Qu'il est nécessaire d'exempter les navires employés à la peche, du

paiement du droit de secours pour les marins malades ou nécessiteux."
M. CASEY

Il dit : Je dois dire, M. l'Orateur, en présentant 'cette
résolution, que nous avons eu des plaintes des pêcheurs
étrangers, dans une ou deux occasions, et aussi de leurs gou-
vernements, que nous les avons chargés du droit des marins
malades. Nous avons trouvé, en examinant le fait, que
c'était seulement dans des cas exceptionnels qu'on avait
payé de semblables droits ; que l'habitude des pêcheurs
étrangers est de courir le long de nos côtes sans entrer dans
aucun port ; et par conséquent ils évitent le paiement de ces
droits, avec cette exception : que s'ils ont à leur bord un
homme mnalad, ou ne pouvant faire son service, ils touchent
de suite à un port, paient S2 ou $3, et laissent l'homme à
notre charge, nous imposant une forte dépense. A cause de
cela nous avons pensé qu'il fallait aviser au moyen d'enlever la
cause des plaintes que les étrangers avaient faites contre
nous-do faire payer les droits de marins malades aux
marins qui entrent par hasard dans nos ports et pour cela
d'abolir ces droits sur les navires de pèche ; c'est là le but
du bill.

M. KILLAM. Refusera-t-on à nos marins qui font la pêche,
en cas de maladie à bord, le bénéfice de l'hôpital maritime dans
nos ports ?

M. McLELAN. Je crois que l'honorable monsieur com-
prendra que nos navires qui sont simplement inscrits pour
le cabotage, ne partagent pas ces bénéfices ; que nul navire, à
moins qu'il n'ait payé les droits, ne partage ces bénifices; et
que se trouvant exempts de droits ils ne doivent pas partici-
per aux bénéfices,

La motion est agréée ; et la Chambre se réunit en
comité.

(En comité.)
Sir ALBERT J. SMITH. Je crois que l'honorable mem-

bre se trompe quand il dit que nos navires de pêche ne
paient pas les droits. Je crois qu'ils paient les droits et
qu'ils participent aux bénéfices donnés par ce fonds publics
Naturellement, la résolution comporte qu'ils sont tenus à la
chose puisqu'on propose de les exempter de cette obligation ;
de fait, ils sont passibles de ces droits comme les autres
navires.

M. McLELAN. Quelques-uns de nos navires qui ont
navigué à l'étranger et qui ont payé les droits, ont partagé
les bénéfices, mais on a proposé d'exempter tous les navires
de pêche du paiement de ce droit.

M. KILLAM. Naturellement, la résolution comprend
qne les navires de pêche sont actuellement tenus de payer
les droits, et peuvent participer au bénéfice des fonds pu-
blics; mais ce qae nous voulons découvrir est ceci: L'hono-
rable député a-t-il l'intention d'exempter ces navires de ces
droits et de les empêcher de participer aux bénéfices men-
tionnés ?

M. MoLELAN. On propose d'exempter aussi bien les
navires anglais que les navires étrangers de ces droits.

Sir ALBERT J. SMITI. C'est là tout.
M. MeLELAN. Oui.
M. K[LLAM. Les pêcheurs réclament parce que les fonds

sont pris en grande partie sur les navires de pêche.
M. McLELAN. Pour chaque navire la somme est très

minime, environ 83 par an, et les dépenses ont été très con-
sidérables.

M. BLAKE. D'après ce quo je comprends au dire de
l'honorable député, nos caboteurs et nos pêcheurs ne paient.
ils pas du tout ces droits ?

M. McLELAN. Non.
M. BLAKE. Et n'obtiennent-ils pas quelque bénéfice les

uns et les autres ?
M. McLELAN. Ils n'obtiennent aucun bénéfice.
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M. BLAKE. Ne leur est-il pas permis d'entrer dans les

hôpitaux et de ne rien payer ?
M. MOLELAN. Oui.
M. BLAKE. L'honorable député dit que, quand ils font

des traversées à l'étranger, ils paient et ont des titres pour
participer à ces bénéfices, ce ne sont que des cas très rares;
et les navires de pêche étrangers ne paient les droits que
lorsqu'ils ont trouvé un homme malade à bord, dans le but
d'obtenir les bénéfices que leur confère ce fonds particulier.

M. McLELAN. Que l'honorable député me comprenne.
Nos navires qui sont armés en partie pour la pêche, en par-
tie pour d'autres affaires, quand ils font des traversées à
l'étranger sont requis, d'après la loi actuelle, de payer les
droits et ils en reçoivent les bénéflus.

M. -BLAKE. On n'a pas l'intention de faire un change-
ment dans ce sens?

M. McLELAN. Non.
M:, BLAKE. Pour les navires étrangers, ils ne paient

pas les droits jusqu'à ce qu'on cas de maladie arrive, et alors
ils entrent dans quelque port, paient 2 ou 3 dollars pour
obtenir les bénéfices en question, et l'honorable député croit
que le résultat pratique du changement proposé sera que
nos pêcheurs seront privés des avantages dont ils jouissent
maintenant; tandis que les navires étrangers, qui ne doi-
vent pas jouir entièrement de ces bénéfices, seront privés
d'un avantage qu'ils obtiennent sans apporter une compen-
sation correspondante.

M. McLELAN. Oui.
M. KILLAM. Il faut que nous ayons des explications

plus amples; bien que le bill de l'hon. député puisse mon-
trer nos idées beaucoup plus clairement.

Dans le cas où un navire de pêche fait deux voyages sur
les bancs en été, prend un chargement à Halifax à la fin de
la saison, son équipage aura-t-il droit à participer à ces
bénéfices? Quand les navires paieront-ils ? A quelle époque
de l'année? Je crois que l'hon. député est quelque peu égaré
dans son idée, que les pêcheurs ne participent pas mainte-
nant aux bénéfices des fonds publics.

Je crois qu'ils y participent.
Sir ALBERT J. SUITI. Là où il est décidé que les na-

vires ont.a paver, ils ont à payer, il n'y a pas du tout d'ex-
ception dans l'acte. Tous les pêcheurs y sont astreints et
tous paient.

La résolution est adoptée et rapportée.
M. MoLELAN présente le bill (No 121) pour exempter

les navires employés à la pèche du paiemont des droits de
secours aux marins malades et fsioux-.

Le bill est lu pour la première fois.

AMENDEMENT DE L'ACTE GÉNÉRAL CONCElR-
NANT LE GARDIEN DU FORT.

M. McLELAN propose que la Chambre se réunisse en
comité pour examiner la résolution suivante:

" Qu'il est convenable d'amender l'acte gén6ral concernant le gardien
du port, 184, 37 Victoria, chap. 32.

Il dit: M. l'Orateur, la proposition a pour but de donner
au gardien de port le pouvoir -do nommer des a-,istants dans
certains eas; quand le consiriatai-e ou l'armateur d'un
navire ou d'une cargaison ne peut être trouvé, le gardien de
port aura le droit d'en prendr-e ch-rgo j:î.squ'àâ ce que le
consignataire ou l'armateur soit trouvé. C'est tout ce qui
est proposé dans ce bill.

La motion est adoptéa ; la Chambro se réunit en Comité.
(En comité.)

Sir ALBERT J. SMIPH. Est-il nécessaire de prendre
cette réso!ilton enconsidération ?Ilmosembleextraordinaire

qu'un navire vienne dans un port sans un consignataire on
un arimateur connu.

M. McLELAN. Do semblables cas sont arrivés.
Sir ALBERT J. SMITH. Où sont-ils arrivés?
M. Mc LELAN. Dans plusieurs des plus grands ports de

la puissance.
Du moins, on lo rapporte ainsi. L'autre amendement donne

le pouvoir au gardien de port de nommer des délégués. Dans
beaucoup de cas ceci a été trouvé nécessaire, et la questioh
était que si l'on donnait de tels pouvoirs d'après lacte, il
était désirable, en conséquence, de demander de tels pou-
voirs.

M. ANGLIN. Je considère les nominations de déléguês
par les gardiens de ports eux-mêmes comme très sujettes à
objection, et d'après mes connaissances du commerce; je
crois qu'il serait mieux da décréter que ceux qui nomment
les gardiens de port, puissent nommer les surmunéraires ou
officiers employés extra, ou quelque chose de ce genre. A
St Jean, ceci sera une affaire de grande importance. Les
marins et les hommes d'expérience dans les affaires séraient
nommés gardiens de ports, et le plus grand soin devrait être
observé dans la nomination. de ces officiers. Les gardions
de port eux-mêmes no doivent pas avoir cette autorité.

Sir JOHN A. MACDONALD. Eh bien ! M. le président,
il me semble qu'il vaut beaucoup mieux laisser la responsa-
bilité au gardien de ports, pour le choix de ces employés
temporaires, qui ont à accomplir leurs devoirs sous ses
ordres et des actes de qui il est responsable.

M. ANGLIN. De quelle façon ?

Sir JOHN A. MACDONALD. De la même façon qu'il
l'est de ses propres actes. Il sera responsable de la nomi-
nation de ses propres délégués, et de la mauvaise conduite
de ses délégués comme il est responsable de sa propre, mai-
vaise conduite.

Je crois que les honorables membres de l'opposition, une
'fois que le gouvernement aurait commencé à nommer de
tels officiers comme aides des gardiens, diraient que la
première chose serait la demande des salaires; et si quelque
chose de mauvais se produit, le gardien de port dirait : " jeno suis pas responsable, le gouvernement me nomme des
assistants que je n'approuve pas. " Toutefois -je crois que,à l'égard des emplois temporaires, il sera mieux de laisser
le tout à la responsabilité du gardien de port lui-même.

M. ANGLIN. Je parle de ce que je connais de la nomina-
tion des gardiens de port dans la cité dont je viens, St Jean,
où ces employés sont nommés non pas par legouvernement
mais par le conseil de la cité. Nonobstant les exposés de
l'honorable député, je suis fortement d'avis que ces nomma-
tions de vraient aussi être laissées au conseil de ville. Ces
cm ployés sont quelquefois chargés de devoirs très délicats,
et il serait nécessaire qu'il y eu un soin particulier pour
obtenir des hommes convenables, et si le gardien de port a
le droit de nommer ses délégués, il peut choisir des hommes
en qui il a entière confiance; mais qui, néanmoins, peuvent
nc pas posséder les qualités que le public en:général com-
prend qu'ils doivent posséder. La position d'un gardien de
port est quelques fois très importante. Ses décisions quant
aux cargaisons ont parfois des conséquences très sérieuses
pour les propriétaires des- navires ou des cargaisons, ou
pour les assureurs, comme le cas peut se' 'présenter; et il
est de la plus grande importance que le gardieni de 'port soit
choisi avec le plus grand soin.

M. ALBERT J. SMITH. L'acte général . ne sapplique
pas aux ports, de Montréal, Québec 'ou St Jean. A-t.on
l'intention que ces amendements soient applicables à ces
ports ?
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M. MeLELAN. Il y a des actes spéciaux par rapport à

ces ports. Ça s'applique seulement aux ports que le bill
général concerne.

Sir ALBERT J. SMITIK Alors il ne serait pas appli-
qué à St Jean, à Québec ou Montréal. Proposoz-vous de
rendre le gardien de port responsable de tous les actes de
son délégué ?

M. McLELjAN. Il les nomme et il est responsable des
hommes qu'il nomme.

Les résolutions sont adoptées et rapportées.
M. McLELLAN présente le bill No (120) pour amen-

der l'acte général dés gardiens de port, 1874.
Le bill est lu pour la première fois.
DROITS DE MESURAGE AU PORT D'HALIFAX.

M. MoLELAN propos que la Chambre se réunisse en
comité pour examiner la résolution suivante:

" Qu'il est convenable d'amender Facte 30 Victoria, chapitre 42, con-
cernant la nomination d'un maître du hâvre à Haliftax:

" 1. En remanient les droits payables d'après le dit acte par les na-
vires qui entrent dans le dit port, de telle sorte qu'ils ne dépassent pas
les prix qui suivent

t Sur les navires au-dessus de 20et au-dessous de 50 tonneaux.. Z0 50
do 50 do 100 do 1 00
do 100 do 200 do 150
do 200 do 300 do 2 00
do 300 do 400 do 2 00
do 400 do 500 do 3 0
do 500 do 700 do 4 0
do 700 do 000 do 5 00

"Les navires de mnoins de 20 tonneaux seront exempts.
"2. En changeant les époques du paiement detels droits, detelle sorte

que les navires au-dessous de 100 tonneaux le paieront une fois et les
navires au-dessus pas plus de 2 fois chaque année."

Il dit: la principale charge est le tarif des droits. Il y
avait un acte spécial passé pour le port d'Halifax et un tarif
de droits cité dans cet acto, mais on a trouvé que le tarif
n'était pas applicable à la grandeur des navires fréquentant
ce port comme le tarif de l'acte général du maître du hàvre
et pendant quelque temps le maître du hâvre à Halifaxacol-
lecté d'après le tarif général du maître de port. Il est aussi
proposé de changer ics époques do paiements de telle sorte
que les droits, au lieu d'être payables une fois tous les douze
mois pour un navire au-dessus de 100 tonneaux, comme à
présent, seraient payables une fois dans chaque année du
calendrier.

La motion est adoptée, et la Chambre se réunit en comité.
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M. McLELAN. Je ne sache pas qu'il y ait, eun de
demande officielle. Mais'il a été dit par les députés d'Hrali-
fax que le tarif spécial était injuste et qu'il -était utile de le
rendre conforme à. l'acte général.

M. KILLAM. Je croyais que le tarif d'Halifax était pré-
cisément le même que celui des autres ports, et s'il y a
quelques raisons pour changer le tarif pour Halifax, je crois
que les mêmes raisons le rendraient bon pour les -autres
ports de la puissance. Est-ce l'intention de charger moins
les navires d'un plus petit tonnage ou de charger plus
les navires plus grands ? Est-Ce l'intention de produire un
revenu plus grand ou moindre? Et l'honorable cdéputé peut-
il nous donner une idée du total du revenu obtenu, et ce
qu'on a fait de la balance, après avoir payé pour le salaire
du maître du havre $1,600 ?

M. McLELAN. Ça donnera le même revenu que celui
recueilli selon le tarif jadis en vigueur, mais sur les plus
petits navires il sera moindre. Quant à la balance, elle a
été payée au crédit du gouvernement.

Sir ALBERT J. SMITH. Cet acte est-il pour légaliser
ce qui a été fait illégalement parle gardien du havre à Hali-
fax ? Je comprends que le gardien du havre à Halifax a col-
lecté des droits différents de ceux qu'il était autorisé à col-
lecter d'après la loi. Propose-t-on de légaliscr la collection
de ces droits ?

M. McLELAN. Le but est d'avoir un tarif légal de droits
pour le port d'Halifax, pour faire le tarif le même que dans
'acte général.

Sir ALBERT J. SM[TH. Je comprends que le gardien
du havre à Halifax a collecté des droits différents de ceux
qu'il était autorisé à collecter d'après la loi. Naturelle-
ment, sa conduite est illégale sous ce rapport, et il pourrait
être nécessaire d'avoir quelque législation rétroactive pour
légaliser ce qui a été fait illégalement. Si c'est le but qu'on
se propose, je ne vois pas d'objection au bill; mais je n'ai
certainement pas entendu parler de -ce désir de changer le
tarif.

La résolution est adoptée et rapportée.
M. iMcLELAN présente le bill No 140, pour amender

l'acte 3S Victoria, chapitre 42, pourvoyant à la nomination
d'un maître du havre à Halifax.

Le bill est lu pour la premiòre fois.

D'AMENDEUENT A L'ACTE DU PILOTAGE.

(En comité.) M. McLELAN propose que la Chambre se réunisse en
M. KILLAM. Les droits payables à Halifax d'après comité pour examiner la résolution suivante:

l'aute spécial étaient-ils différen tes.- de ceux payables dans Il est convenable d'amender la cinquième sous-section de la dix-
,' g huitième section de l'Acte de pilotage de 1873 pourvoyant à ce que lesles autres ports sous l'acte general ? autorités du pilotage du district de,Québec n'accordent pas de nouvelle

licence à quelqu'un comme pilote juiqu'à ce que le nombre de pilotesM. McLELAN. Oui. La réolution est de rendre le dans le dit district soit alors réduit au-dessous de cent vingt-cinq,
tarif des droits à Halifax semblable à celui qui est en nombre qui ne devra jamais être dépassé après une telle réduction, et
vigueur dans les autres endroits. Le tarif our Halifax aussi pour abolir la vingt-sixième section du dit acte et donner le

pouvoir aux au tori'és du pilotage de prescrire le nombre d'ap routis quepourvoit au paiement du droit de $3 sur les navires de prendra la corporation des pilotesen rapport avec les besoins du service,400 tonneaux et de $4 sur ceux de 500 tonneaux ; de telle et ne dépassant pas le nombre limité maintenant par le dit acte."
sorte qu'il y a une réduction dans ces deux classes. Il dit : Je vais seulement dire pour expliquer cette ré-

Sir ALBERT J. SMITH. Y a-t-il eh quelques demandes solution que les pilotes en question se plaignent que les ailo-
venues d'Halifax, des marchands ou d'autres, à propos de cations reçues pou-r leurs droits de pilotage ne leur donnent
ce changement ? pas un revenu annuel suffisant pour les entretenir, et l'on a

trouvé après enquête, que le nombre (184) de pilotes
M. MoLELAN. Il a été affirmé qu'à Halifax ils ont été employés maintenant est plus grand que les besoins du

perçus d'après un tarif différent de celui qui est fixé dans port ne le demandent. Le giand nombre de navires à vapeur
l'acte spécial. qui viennent dans le port et l'établissenent des chemins do

On a représenté que le tarif de l'acte général était plus de fer permettent beaucoup plus facilement aux pilotes de
juste et mieux approprié à la catégorie des navires fréquen- rejoindre les endroits où ils sont pris par les navires, et par
tant Halifax que le tarif de l'acte applicable au port suite un beaucoup plus petit nombre que 184 pourrait assu-
d'Halifax. rer le service.

i L'acte d'après lequel ils agissent dit qu'ils ne doivent pasSir ALBERT J. SMITH. Y a-t-il quelqu'un d'Halifax dépasser 200 ; le maximum est fixé à ce nombre et le mioi-qui a demandé ce changement? mum à 150 ; ils sont actuellement 184, ce qui donne a cha-
Sir ALBERT J. SMITH.
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cun un revenu de quelque chose audessus de $500, et ils ont
fait une demande à l'administration pour augmenter les
frais de pilotage, disant que la somme qu'ils recevaient ne
payait pas leurs dépenses et ne leur donnait pas assez pour
leur entretien.

Au lieu de cela, cependant, on pense qu'il vaut mieux
amender l'acte de telle sorte que le nombre puisse être ré-
duit au-dessous de 190 qui est le minimum d'après l'acte
actuel. Un grand nombre de ces hommes sont avancés en
ûges5, 33 on 34 d'entre eux ayant environ soixante-cinq ans
et soeront bientôt pensionnês, quand le nombre pourra être
réduit suivant les besoins du~port. Nous considérons que
125 serait tout ce qu'il faut dans les circonstances actuelles,
parce qu'on fait tant usage de vapeur sur les navires et sur les
chemins (le fer, et il est proposé de réduire le nombre à 125
au lieu de leur donner des droits plus grands et d'imposer
des taxes plus lourdes sur les navires visitant le port.

La motion est adoptée, et la Chambre se réunit en comité.

(En comité.)

Sir ALBERT J. SMITH. De la façon que je comprends
cette résolution, aucun nouveau pilote ne sera nomme
jusqu'à ce que lo nombre actuel soit réduit à 125, lequel
nombre est regardé comme suffisant pour les besoins du port.

M. McLELAN. Il peut être nécessaire de déclarer que
les apprentis actuels resteront. L'expression de cette réso-
lution ne donne peut-être pas exactement ce qui est l'in-
tention, mais les jeunes gens qui font actuellement leur
apprentissago-qui sont sur la liste des apprentis-doivent.
entrer en ligne de compte, mais aucun nouvel apprenti ne
sera engagé. L'acte fixe le nombre d'apprentis que la liste
peut comporter, à tiente-cinq, 1e crois et dis que le nombre
de pilotes ne sera pas moiude de 150.

M. MACKENZIE. Ceci paraît être un bill pour limiter
notre çommerce étranger, par suite sans doute de la légis-
lation de l'honorable député du côté opposé.

Sir ALBERT J. SMITH. Si vous continuez à prendre
des apprentis, je ne vois pas.très bien comment vous pour-
rez diminuer le nombre des pilotes; vous devriez diminuer
aussi le nombre des apprentis.

Certainement que le nombre existant (184) est trop élevé
pour les exigences du présent commerce de Québec, avec
les facilités de communication que nous avons à présent:
donc mon collègue a présenté un bill devant la Chambre
qui, je pense, obviera à la difficulté, et en même temps,
rendra un service efficace au commerce, comme par le
passé.

La résolution est adoptée et rapportée.

M. MoLEAN présente le bill (No 142) pour amender
l'acte de pilotage 1873.

Le bill est la pour la première fois.

COMMISSION DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

Sir JOHN A. MAÇDONALD présente le rapport de la
commission royale du chemin de fer canadien du Pacifique.

REMISE DE DROIT SUR LES APPROVISIONNE-
MENTS DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

M. BOWELL propose que la Chambre se réunisse en
comité pour examiner les résolutions suivantes

L11- Qu'il est convenable que le gouverneur en conseil puisse de
temps en temps faire des règlemen ts:

" . Pour s'informer de la quantité et dé la valeur deslens des reils et
autres assemblages, des fiche. des boulons, des écrous et dce sponts en
fer fabriqués au Canada pour être employés par lacompagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique ëans lu Î,reniiée construction de ce che-
min, comme il est défini dans l'acte s7 Virtoria, eh. 1-4, et aussi les
quantités et valeurs de tous les afpareili télégraphiques fabriqués en
Canada pour être employês par la lite compagrtie dans la construction
primitive et à la première installation d'une Iig:e télégraphice. en
rapport avec le dit chemir de ftr;

" Et pour s'assurer quelles sont les personc- un C tuila qni (nt pro-
curé à la dite compagnie ces plaques de liens et au:rts assemblages,
fiches, boulons, écrous et ponts en fer.

" 2. Que le gouverneur en conseil, avec le consentement du bureau
du trésor, et dans tels termes et condit ons qu'il le jugera zunvenable,
puisse payei aux personnes en Canada, de qui ces articles, r.tentinneés
plus haut, manufacturés en Canada ont été achetés, les sommes 'argent
n'excédant pas les frais de douane qui étaient payables sur ces articles,
s'ils avaient été importés au Canada à l'époeue où cette compagnie se
les est procurés."

Il dit : J'ai expliqué ces résolutions entièrement quand
Sir 1tECTOR LANGEVI-N. Les pilotes eux-mêmes ver- j'ai présenté le bill la premtère ts, mats il a été plus tard

ront guddleur intérêt n'est pas d'augmenter lo nombre des considéré qu'il était mieux d'adopter le mode actuel.
apprentis, et ils auront à les diminuer en proportion de leur M. BLAKE. J'attire l'attention de l'honorable député
propre nombre. sur le fait qu'un ordre de la Chambre a été fait pour le renvoi

Le nomibre, maximum des pilotes comme le prévoit le de tous les papiers et correspondances concernant co sujet,bill actuel, est, comme mon collègue vient justement de le tous les pas ecorespodunts
dire, largement au-delà des besoins du port de Québec. Il
n'y a pas do doute qu'à l'époque où il n'y avait pas de che- M. BOWELL. Il n'y a pas longtemps que cette motion a
min dé fer entre Québec et le bas Saint-Laurent, le nombre eté passea.
dos pilotes était forcément obligé d'être beaucoup plusgrand M. BLAKE. Si.
que maintenant, car maintenant ils montent à Québec ou
descendctla Pointe au Père ou à Rimouski, en huit ou neuf M. BOWELL. Non. Ça a été depuis que la question a été
heures, tandis qu'avant l'installation des chemins de fer ils discutée.
allaient en schooners, et étaient quelquefois plusieurs jours M. BLAKE. Non. Il y a eu une motion de faite vers
avant d'arriver sur les lieux de pilotage. les 17 ou 20 février.

Dans 'ces circonstances nous ne pensions pas, il y a deux .
ans, que nous sanctionnerions un décret qui a été proposé M. BOWELL. Par l'honorable député de Brnt-Sud, M.
par les autorités du pilotage à Québec, ayant pour but de Paterson ?
faire servir les frais de tonnage des navires à l'entretien M. BLAKE. Non, par moi-même.
de ces pilotes, nous pensions que nous avions plutôt à M. BOWELL. J'ai déposé un rapport sur le bureau
voir si le commerce ne pourrait pas faire rapporter le auourd'bui.
montant fixé par l'acte antérieur, c'est-à-dire $600 chacun..
Cela fut trouvé suffisint il y a deux ans, mais l'année der- M. BLAKE. J'ai fait une motion spéciale, je crois, vers le
nière il tomba à $508 ou $510 par tête, et bien que le mon- 15 ou le 20 février pour tonte la corresponda nce ayant rap-
tant fût regardé comme trop faible, nous n'étions pas disposés 'port au drawback et à l'estimation du montant total de la
a venir au parlement demander que les droitssur les navires remise qui -devait être faite, en supposant les articles fabri-
fassent augmentés; nous pensions, cependant, qu'un moyen ques au Cana'da. - Sur l'exposé cde l'honorable député disant
de combattre cette circo1ístance critique était de voir si Ie que c'était un des sujets sur lesquels on n'avait pas. fait
nombre de pilotes n'était pas trop considérable. 1 d'enquête, j'ai préparé une autre motion à laquelle nous ne
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sommes pas encore arrivés, et naturellement, je n'en pm le
pas. J'ai parlé de l'ancienne motion.

M. BOWELL. Peut-étre, l'honorable député peut-il être
dans le vrai, mais s'il en est ainsi, je l'ai oubliò. Je tentorai,
je m'etforcerai cepenl:mt d'avoir l'infhrmation avant do pro-
céder à la seconde pré entation du bill. .

M. BURPEL (St Je:m). Je suppose que l'objet du bill
est de donner au gouvernement le pouvoir de iaciliter les
paiemeuts de ces remises do droit plus que par le temps
passé.

M. BOWELL. Oui. Le 'lil pourvoit à ce que la remise
de droit no puisse pas étro payóo jusqu'à ce que l'article
auquel elle a rapport ait été employé dans la contrue-
tion. Li proposin conqiste à chlianger loe. mots I ont été
utiliSés ' 'n - pour tr uiisés pour p re au gouver-
nement de payer ai umanufacturier une somma égale aux
dr il. qui airrait-in ' '< ai ':é-, si ves arti0.el avaient été im-
portés-cotte somme evant être payée à la livraison des
articles à la conpagnie du chemin de for.

Le bill pourvoira à ci gu'un euartifieat soit donné par la
compagnie du chemin de f;<r, déclarant que ces cIus et
autres artcles seront enployés. pour la construction pro-
mière et pis pour autre chose.

La motion ett adoptée ; la Chambre se a&tuaic au comaité.

(En comité.)

M. BLAKE. A-t-on l'intention que le paiement soit fait
antérieurnient à la cont'etíon ou apros la counloction et avant
qu'ils toient mis cil usage ?

M. BOWELL. Oui. L' ention at que ce soit lors de la
livraison à li comapagnie ie la compn1io aura prouvé
qu'elle a reçu ces objets. Dans ce cas nous nouvons payer
i rem e et alors mettre le manufacturier ains la même

position où se trouve maintenant l'importateur qui importe
un article pour un usage spécial, quand, s'il est importé
pour quelque autre usage, il a à payer les droits,

M. BLAKE. L'honorable député est-il capable de nous
donner quelque idée du montant qui sera payé probable.
ment d'après ce projet ?

M. BOVELL. Non, pas positivement; mais je crois que
ce sera enviroa $ 100,0Ot à $155,000.

M. BLAKE. Je ne comprends pas les réclamations
faites en ce moment. L'honorable député comprend-il par
là que c'est le montant des réclamations faites.

M. BOWELL. Noa, je crois que ce sera le montant de
tout l'ensemble.

M. BLAKE. C'est sur la supposition qu'on manufac.
ture ou qu'on est capable de manufacturer au Canada tous les
articles requis pour les plans primitifs de construction, dont
nous nous occupons ici.

M. BOWE LL. Oui; mais naturellement, je ne pulis pas
l'établir positivement.

M. BLAmE. Certainement. C'est un des points sur les-
quels le rapport que j'ai demandé aurait donné quelques in-
formations.

Sur la clause 2,

M. BLAKE. Est-ce que ceci a rapport aux embranche-
ments ?

M. BOWELL. Non ; seulement sur la ligne principale.
Quand la correspondance sera devant nous, l'honorable
député trouvera que les demandes ont été faites par eux, et
qu elles ont été repoussées par le gouvernement.

Les résolutions sont adoptées et rapportées,
M. BLAKE

M..BOWELL présente un bill (No 141) pour pourvoir
à l'alloution de la remise de droit sur certains articles ma-
nufacturés au Canada, pour être employés dans la construc-
tion lu chemin de fer canadien du Pacifique.

Le bill tel qu'amendé est lu pour la première fois.

SERVICE CIVIL.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je propose la seconde lec-
ture du bill concernant lo Service civil at Canada. Quand
j'ai présenté ce bill l'autre jour, j'en ai expliquée assez
complètement les dispositions. Je ne sais pas si l'honorable
député dé-iro tme fauiro revenir sur cette question car
j'ai pensé que J'avais donné en cette occasion autant
d'explications qu'il on soi-ait demandé. Mais si l'honorable
député dé. <r des explications sur quelque clause spéciale,
e suis prêt à les lui donner maintenant.

M. BLAKE. Je m'attendais certainement que l'hono-
nable député remplirait dans un esprit plus large et plus
libéral, la promesse qu'il avait faite il y a quelque temps,
qu'il allait expliquer ce bill.

Sir HECTOR LANQEVIN. Mais j'ai cru, lorsque j'ai
pris la parole, que je l'avais expliqué à la première lee-
ta'c.

M. BLAKE. Naturellement, quant aux détails secon-
daires du projet ce W'ost pas le moment de demander les
explications de l'honorable membre sur les clauses particu-
Hl.ères, mais qaelques clauses sont d'une importance telle-
ment graves qu'il y faut attirer l'attention au moment
actuel.

L'honorable député en présentant le projet n'a pas donné
explications, autant que je puis m'en souvenir, qu'il aurait
dû évidemment donner à mou avis relativement à la ligne de
conduite suivie par l'administration dans une occasion précé-
dente quand le sujet a été abordé at au rapport de la com-
mission civile qui était la comnequence de cette ligne de
conduite.

Le bill qui nous est soumis est de la plus grande im-
portance pour le public du pays, puisque ce doit être
un essai d'établir une base permanente de construction
et d'organisation civiles, à la fois extérieures et intérieures
aux départements, comprenant un millier et plus de fone-
tionuaires.

L'e1f.eucité du service publie dépend en grande partie de
l'expérience de ces officiers à remplir leurs fonctions.
L'administration a reconnu, lorsque la commission a été ins-
tituée, la condition entièrement incomplète du système
et les réstltats défectueux qui ont suivi immédiate-
ment la mise à exécution dit plan proposé par la loi, et ont
dépendu en partie de la manière dont la loi a été exercée ou
négligée. Le rapport du sous-comité du conseil adopté par
le conseil le 16 juin 1880, d'où. la commission du service
civile est sortie, dit:

" 2. Depuis l'époque mentionnée plus haut (21 décembre 1869), il s'est
écoulé un eitain nombre d'années ; pluaieurs changements se sont
pruduits dans la nature et 'étendue des services de chaque ministére;
les attributions dévolues à quelques ministères, à quelques divisions et
à certains attacebés de chaque ministère, ont varié, diminué ou aug-

S plusieurs f'nctionnaires sont devenus, par 1'e . l'incompétence,
les mauvaises habitudes, la paresse, incapables de iervit le nombre
des emplopés dans chague ministère a augmenté hora e proportion
avec les besoins du service. Des jeunes gens ont été nommés qui, par
défaut d'éduation ou de santé, ou par Incapacité, n'ont pas fait et ne
feront jamais de bons serviteurs publies. Les dépenses le ont
été augmentées par le fait de la règle qui élève t à des
classes plus Ituratives des offloiers dont l'ancienneté est le seul titre à
l'avancement.

« s Il est éminemment à désirer de remettre à une étude sérieuse les
attributions de tous les ministères des services intbrieur et extérieur,

.dans le bu dintroduire une plus grande économie, de les débarrasser
d'hommes qui, pour les causes ci-desus, ne sont plus de bons fonetion-
naires publics, et de créer pour chacun de ce ministères de nouveaux
cadres et une nouvelle organisation d'après laquelle sermaent réglés le
nombre de chaque clsse dooecier néessaires pour l'expédition de l'ou.
Trage, la promotion dune classe à une autre et l'augmentation des
appointements.
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Le comité conseille ensuite qu'une commission soit nom- dont les services par leur propro nature no peuvent être de

mée. Son rapport est adopté, la commission est nom mée le plus grande valeur après une ou einq années qu'ils no l'étaient
16 juin 1880 et elle a commencé, plus on moins, son oeuvre à une époque précédente. Pour remédier à ceci, la commis-
à une époque plus récente lorsque son second rapport sion propose que le service soit à proprement parler, divisé
supplémentaire a été présenté. Maintenant je désire signaler en deux classes : la classo de ceux dont les services sont
le tait que le gouvernement lui-même, dans les passages de la mécaniques ou de routine, desquels j'ai parlé, et une
minute que je viens de lire, reconnaissait certains. défauts classe plus élevée parle rang, l'intelligence, les capacités et
dans le système existant tel qu'il était appliqué, erreurs le salaire. Je serais très fâclié de proposer qu'il n'y eut pas
sur lesquelles il souhaitait que l'on attirAt sérieusement l'at- pour la classe la plus nom breuso dont j'ai parlé quelques
tention et qu'on y apportât quelque remède. Ces défauts, possibilités de s'élever dans toute autre classe,
quant à ce qui concerne les besoins présents, je puis les Je pense que ce serait une erreur. Je pense que ces
limiter à deux, quoiqu'il y en ait d'autres et de sérieux. Ces hommes qui sont placés dans la classo des copistes, s'ils
deux défauts sont: la nomination de personnes incapables, sont d'une intelligence, d'une assiduité ou d'une capacité
que le gouvernement dépeint comme des hommes qui, man- marquée, devrait avoir une chance toute aussi grande, peut-
quant d'éducation, de force de constitution ou étant d'une être plus grande, mais dans tous les cas une bonne chance
incapacité complète, n'ont pas fait et ne feront jamais des ser- de monter dans une autre classe, mais pas par droit d'an-
viteurs publics capables ; le maintien au service d'hommes ciennoté, ni par la longueur de service, ni par promotion
qui, A cause de leur âge avancé, de leur incapacité, de leurs dans le sens ordinaire, Quel que soit ce q: inja décide de
mauvaises habitudes ou d'une oisiveté constante, deviennent faire de ces oiciers dans l'organisation théorique duservice,
impropres à faire un service utile. dans le sens de l'amélioration de leur solde, cela devrait être

A cause de ces défauts il y a une " tendance dans les règles, fait d'autant plus qu'il reste dans la classe des copistes,
exiétantes à faire entrer gradrellement par simple droit d'an-, seuloment en vue do l'augmentation de la valeur de leur
cienneté des officiers dans les classes les mieux payées. Bref, service dans une classe, s'ils doivent y rester. S'ils doivent
la question a rapport à la capacité des personnes employées aller dans d'autres classes, ils doivent être promus seulement
et au passage équitable pour donner les salaires, en tenant à titre do capacité supérieure. Je n'aperçois dans l'action
compte des services rendus et des récompenses méritées du gouvernement aucun effort pour combattre cette diffi-
pour de tels services. Il est important d'observer, et j'at- culté, grâce à laquelle nous augmentons pratiquement le
tire l'attention de la Chambre sur ce fait, que l'adminis- coût du service public chaque année, sans égard à l'angmen-
tration connaissait l'existence de ces deux difdicultés qu'elle tation de responsabilité, d'ouvrago et d'aptitude. Par rap-
pensait assez sérieuses pour demander une enquête com- port aux autres points les questions de nomination etdo pro-
plète tant sur leur nature et leur étendue qu'au moyen dont motion, je ne crois pas que la présentation de ce bill
la commission qu'elle avait nommée devait se servir pour yI tendra en aucun degré marqué à remédier à aucun des abus
porter remède, Bien que la commission ait fait une enquête existants. Ceci est mon opinion après avoir avec soin
très sérieuse, bien qu'une immense quantité de preuves examiné cette mesure. Vous présentez, il ct vrai-mais
aient été recueillies et bien que des conclusions bien nettes et0 nous l'avons à présent-uno disposition pour les examens.
très marquées sur beaucoup de points aient été prises, nous Vous tablissez que les examinateurs seront nommés pqr
n'avons observé dans les prévisions budgétaires do l'an- le gouverneur en conseil pour un temps déterminé, qu'ils
née courante en tant que la conduite des choses aurait pourront nommer des examinateurs en sous ordre et qu'il
permis de s'occuper des projets de réforme, aucun indice y aura des examens detemps à autre, etc., mais vous n'établis-
que de tels projets dussent être mis à exécution par l'admi- sez aucune disposition pour assurerà ceux qui se présenteront
nistration. . - à ces examens qi'ils auront la certitude, s'ils sont à la tête

J'admets parfaitement, qu'en s'occupant d'un sujet de de la liste, d'avoir une chance d'être mis à l'essai. Je suis loin
cette nature, nous avons à établir de bonnes règles pour l'a- d'affirmer que par aucun moyen vous ne pouvez par un
venir et à les appliquer en ayant égard à l'état do choses examen déterminer qu'une personne qui passe avec succès
existant maintenant, et que celapuisso entraîner une appli- fera un bon employé civil. On ne peut pas le dire, car il se
cation partielle et lente, en tant qu'elles concernent les oeli- peut, bien qu'il passe un excellent examen et soit un homme
ciers actuellement employés, de ces règles, qui même pour très-estimable, que son caractère soit donné, véritablement
le maintien de ces officiers pourraient être appliquées plus donné pour être très bon, sa santé très bonne et son
rapidement, plus librement et plus complètement. Mais écriture ou sa prmière carrière très bonne. Il peut arriver
pour ce qui concerne de nouvelles nominations ou un sys qu'il ne soit pas, par tempérament et différentes autres
tème libéral do promotions d'officiers dans les départements, causes, une fois à 'ouvre, un bon serviteur civil, il peut
où la commission du service civil rapporte que la grande devenir un homme impossiblo en pratique. Donc je ne
partie des affaires est de routine, je n'ai observé aucune in- proposerais jamais que le succès dans les examens de
dication de tentative de la part de l'administration d'exéca- compétition détermine des nominations à des postc. per-
ter les iecommandationstendant à l'efficacitéetàl'économie, manents dans le service civil. Tout ce que jo dis, c'est que
recommandations que ce rapport contient. Quant aux points nous devons lui donner le droit d'être choisi, si ayant
sur lesquels l'administration et la commission sont d'accord, passé l'examen et étant allé dans le service et ayant fait
la tendance à faire entrer dans ces classes les plus élevées et ses preuves comme employé, il est reconnu qu'il est
les plus lucratives des employés par simple droit d'an- apte, alors il doit être nommé. Mais je n'aperçois aucun
cienneté, je ne vois aucun remède réel d'appliqué. Si le encouragement quelconque donné au publie pour venir
rapport de la commission est digne de foi, etje pense qu'il aux examens qui doivent être passés d'aprèsle bill, parco
l'est sous beaucoup de rapport et sous ce rapport particuliè- que je ne trouve aucune assurance quelconque que leur
rement, il est évident que pour le service interne au moins, succès absolu ou relatif, en passant leurs examens,
la plus grande partie du travail est de la copie ou de l'ou- leur donnera cette chance dont j'ai parlé. Au contraire,
vrage de routine. Il est évident que ce qui est requis est le choix appartient absolument et sans tenircompte
un certain nombre d'employés supérieurs capables de diriger du mérite aux officiers exécutifs. Dans son exécu-
l'ouvrage d'un bien plus grand nombre de personnes dont tion pratique, je crois que ceci sera le résultat: que ceux
les devoirs sont plus de routine or. mécaniques, et le mal qui viendront seulement aux examens qui ont ou cette
que le gouvernement a vu existe et s'accroît on même assuranco laquelle peut cire donnée de différentes manières,
temps que d'autres défauts, lecoûtduservice disproportion. -diiérentes, légères et peu acceontuées mais encore suffi-
neltement à l'augmentation du travail à faire et ont l'incon- samment indiquées pour atteindre le bill-que s'ils ont du
vénient de faire passer dans la classe supérieure des hommes, succès eu passant leurs examens ils seront nommés dans le
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service, vous pouvez d'abord, peut-être, engager quelques
auitrsc ersonnes qui n'ont pas une telle assurance pour subir
des examens, nmais le résultat pratique sera, après un court
espace de temp- (le limiter le nombre de ceux à qui on a
dit : Ei vous passez vos examens vous aurez une situa-
tion.

Cela, naturellement, est une proposition entièrement diffé-
rente du tout au tout de la proposition de la commission. Il
y a une distinction tout à-fait fondamentale entre le plan du
gouvernement et le plan que la commission a recommandé.
En donnant ses raisons et ses vues sur l'efficacité de la
loi qui existe dans le service civil la commission a
montré les raisons sur lesquelles sont basées ses conclusions
dans le 17me passage du rapport qui dit:

" 15. Si l'esprit public est généralement sous l'impression que le ser-
vice civil est dèfectueux et inelicace et que le seul remède serait d'abo-
lir le patronage politiqîue et le favoritisme personnel dans les nomina-
tions aux emplois publics, on croit d'un autre cêté qu'il est difficile et
presqu'impossible d'appliquer le remède, et que ceux qui disposent du
patronagze continueront de l'exercer au détriment d'une bonne et écono-
mique administration des aifaires publiques. Nous pensons que cette
impression est erronèe et que les hommes publics, comprenant combien
la prospérité et le bien-être du pays dépendent d'un bon service civil,
n'hésiteront pas à faire l'abandon d'un patronage qui est si préjudi-
ciable aux meilleurs intérLts du payset qui e-t, on l'admet généralement,
une source de faiblesse et ('enur is pour eux-mêmes, aussi bien qu'une
source de démoralisation pour le corps électoral."

De plus elle démontre qu'elle s'est enquis, en recueillant des
preuves, de la condition réelle de cet état do choses, et elle
ajoute qu'il y a une difficulté à découvrir des irrégularités
dans l'administration du service civil ou des points faibles
dans le système de quelques parties de ce service. Elle dit:

" En effet, nous croyons nécessaire de déclarer, en présentant la
preuve, que dans leurs réponses aux questions posées par la commission,
quelqIues-un2 drs souis-chefs et des premiers commis ont été très réserves,
ce qui, oien que naturel à cause de la portée qu'elles avaient d'un côté
pour les ministres et de l'autre pour leur commis, a rendu leurs décla-
rations passablement incomplètes, et augmenté pour nous la difficulté
d'arriver à des conclusions exactes sur la condition et les besoins de
leurs ministères.'

Il était peut-être raisonnable de s'attendre naturellement à
ce qu'une telle observation fût donnée dans ces circonstan-
ces. L'examen de la preuve tend à justifier cette observa-
tion. Alors elle exprime ensuite l'opinion qu'elle s'est
formée au sujet du mode actuel:

NoMxaT[oN sdAt'x EMPLois.

la nomination de gens qui entrent dans le service avec l'idée d'y mener
une existence facile et agréable.

" A la même influence on peut attribuer la plupart des nominations
d'bommes du dehors aux meilleures charges, -au détriment de bons fbne-
tionnaires efficaces éprouvés; elle est la causea du mécontentement et
de la démoralisation qui naissent de la pensée, justifiée par une expé-
rience amère, que l'accomplissement fidèle et zélé du devoirne constitue
pas des titres à l'obtention des hauts emplois, qui, la preuvele démontre
abondamment, sout trop souvent donnés à des persunnes dont le princi-
pal titre repose sur les services politiques qu'elleé ont rendus à leur
parti. Nous devons ajouter que ces observations s'appliquent avec
encore plus de force au service extérieur, on il n'y a que peu de chances
«avancement ou d'augmentation d'appointements Ai ces sortes de
nominations on peut attribuer plus qu'à toute autre cause, le peu de
zèie que plusieurs des fonctionnaires publics mettent à remplir leurs
devoirs. Ils n'ont rien pour les encourager à faire plus que lu strict
necessaire, et ils le font par manière d'acquit, carleurs chances d'arriver
par ce moyen sont les mêmes que s'ils déployaient la plus grande acti-
vite, et ils savent que s'il survient une vacance au-dessus d'eux il n'est
que trop improbable qu'elle sera remplie par quelque favori politique
dont les aptitudes pour l'emploi n'ont pas encore été mises à l'epreuve,

"l Du patronage politique découlent encore d'autres abus, et nous
n'hésitons pas à exprimer l'opinion que plusieurs ermplois inutiles ont
été maintenus et de nouveaux créées uniquement pour le profit de parti-
sans d'hommes politiques influents."

Ainsi par rapport aux promotions:

" Quelquefois, les avancements ont été faits par droit d'ancienneté,
sans le moindre égard pour le mérite, donnant ainsi -- tel qu'il est sug-
géré par l'arrêté de renvoi-les emp loisles mieux rétribuésà des hommes
dont leprincipal titre était la durée de leurs services. Dans d'autres cas,
il n'a été tenu aucun compte, soit du mérite soit de l'ancienneté, et de
cette manière des personnes tout à fait capables et ayant droit à l'avan-
cement, se sont vues dévancées uar d'autres d'un mérite moindre, mais
qui, au moyen d'influences indues, ont réussi à leur être préférées. Nous
avons aussi remarqué que dans bien des occasions des personnes du
dehors ont été immédiatement placées au-dessus d'officiers capables et
ayant de longs états de service, ou bien, après avoir rempli temporaire-
ment des fonctions inférieures, ont été élevées avec une rapidité que rien
ne justifiait, à des charges auxquelles aucune expérience ne les avaient
rendues propres."

Et ceci montre les maux qui découlent d'un tel état de choses.
Le rapport continue en disant :

" 15. Atrès avoir exposé ce que nous croyons être les vices du systeme
actuel de l'admission au service, et les causes de ces vices, il est denotre
devoir de suggérer un remède. Suivant nous il faut d'abord abolir
tout à fait le système de patronage politique et lui substituer quelque
autre mode de recrutement pour le service, et c'est là certainement une
tache plus difficile qu'on ne le croit tout d'abord."

Après avoir discuté quelques-uns des systèmes qui ont été
doptés dans différents pays, y compris lo système anglais,

à la 20e page, le rapport suggère l'adoption de l'examen do
compétition et de la promotion par mérite et service :

22. L e mode actuel, qui est généralement suivi, de faire des nomi- de Nous ne prétendons pas que pour avoir le mieux réussi à un examen
nationsculi oq ie ,éraere sa de concours, un candidat devra nécessairement remplir avec plus denations politiques sans fea-nen pour assurer de la compétence des can- succès les devoirs de la charge qu'il aura obtenue, mais nous croyonsdidatsý, nous parait défectueux au suprême degré, et la plupart des té- que ce système excluera du service les personnes incompétentes, dimi-moins que nous avons interrogés avouent franchement qu'il partagent nuera les chances d'y nommer des candidats impropres. Et nous som-cette maniére de voir. Il n'offre aucune garantie à l'accomplissement des mes convaincus que l'examen de concours libre basé sur le travail et lesservices publics ; il met les ministres dans un grave embarras sous ce devoirs b accomplir, la preuve des conditions voulues d'âge, de santé etrapport, et il soumet à une pression souvent irresistible les membres du de bonnes mSurs, et un stage avant le nomination, constituent leparlement que l'on fait consentir à la nomination de personnes incapa- e ème le plus juste et le plus pratique de recrutor le service, et que-bles. Il a, croyons-nous, un funeste effet sur l'esprit public en faisant de ela a été prouv ailleurs, et il en sera ainsi chez nous-P on obtiendrala convoitise des emplois un mobile de la conduite politique ; car si les a s meilleurs fonctionnaires publics possibles.premières charges ,de lE tat sont l'objet de la louable et légitime ambi- " mou prétendons que c'est le moyen le plus ffica e et même réelle-tion des hommes d' Etat, les tiraillements auxquels un chetif patronage ment le seul de faire disparatre entièrement et pour toujours touteset les emplois secondaires du service donnent lieu ne peuvent qu'avoir occasions pour lesinflienues politiques de s'exercer dans les nominationsun mauvais efiét et sur ceux qui exercent ce patronage et sur ceux qui et l'avancement des employés civils, ce que nous croyons être si préju-enIlouissýent."diibeaxitrspulc.

en23. Nonobstant la répugnance de certains témoins à s'expliquer diciable aux intérêts publics."
clairement sur l'incapacité de leurs subordonnés, ils en ont dit assez Et plus loin des remarues sont faites dans le même senspour nous faire conclure que le service est susceptible d'être considéra- u
blemeut amélioré, et qu'on y a mis des personnes dont le manque d'ha- en parlant de l'état de choses existant, en outre de plusieurs
bitudes, le manque d'iustructien ou l'inaptitude aux affaires, ne pour- autres recommandations et exposés de valeur, elle fait allu-
raient manquer d'amener un état de choses qui justifie pleinement la sion à la longueur pratique des hetures de travail et sur cer-plupart des iropositions conteinues dans le renvoi à la commission. Mais,
indépendamment des déclarations spécifiques de la preuve, nous trou- taines autres irrégularités quelle affirme exister. Mais je n'ai
vous dans sa teneur générale et dans ce que nous avons observé nous- paè l'intention de fatiguer la Chambre à cette heure avancée
mêmes, d'amples raisons pour conclure que le service a besoin de réfor- en lui Parlant de cos difficultées, qu'il me suffise de diremes, et qu'il n'a pas été suffisamment mis b l'abri des pernicieux effets r
du patronage politique. qu on a fait une enquête sérieuse et il. me paraît que la

Il 24. A cette funeste influence se rattachent presque tous les abus qui preuve en a donné de bons résultats. Je suis heureux de
exigent une reforme. C'est à elle que nous devons de voir admis dans pouvoir admettre entre autre la présence dans e servicele service des hommes qui sont trop vieux pour être de bons fonction-
naires, d'autres qui, en raison de leur santé compromise et de leur cont- d'un grand nombre d'employés excellents et dapables,
stitution ailfablie, nu peuvent pas espérer le devenir jamais, d'autres Le rapport dit aussi qu'il y en a d'autres dont on ne peut
contre lesquels leurs labitudes personnelles coastituient une objection pas dire la même chose en justice. Le système ne tendpareillement fatale, d'autres que eur manque d'instruction rend impro-
pres au service, d'autres enfin dont le manque d'aptitudes est tel qu'ils pas à tirer partie des qualités des employés, mais à
n'ont jamais pu réussir dans leurs affaires; c'est à elle que nous devons mon avis, il a plutôt pour effet de rendre diftliéile la possibi-

M. BLAKE
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lité d'obtenir lo meilleur ti avail des gens employé.. Son
resultat pratique est que l pulie as p: été servi irussi
bien qu'il l'aurait été avec un autre système. J] mc cmble
que les défauts capitaux de la proposition de l'adinistra-
lion pnour un règlement de cette question si longtemps
débattue sont que, quoiqu'il donne un récit formidable des
examens préliminaires, etc., il ne donne pas de garantic
qu'un grand nombre do personnes seront examinées, qu'un
examen convenable ait lieu.

Il n'y a pas de garantie que l'on fera disparaître les influen-
ces regrettables dont on parlé dans le rapnort do la co.nmis-
sion comme étant les sources do la faiblesse du sorvice et des
mauvaises nominations, Mais ce systône tel qu'il existe
continuera en pratique, je le crains. En second lieu il n'y a,
pas de propositions, comme il devrait y ou avoir, pas de
propositions réelles, sérieuses et radicales pour la division
du service ci deux classes, tel qu'il se divise noturellement
lui-même, savoir:-

Ceux qui sont, par le genre de leurs travaux et (ui doi-
vent naturellement rester dans la position do copistes et de
clercs, et ceux qui ont des fonctions différentes et beaucoup
plus élevées à remplir. Je pense que dans ces deux détails
l'opération pratique de ce projet, peu importe les mots
ou clauses que nous trouvons dans co bill, sera de laisser les
choses à peu près dans le même état qu'elles le sont, dans
une condition tout à fait regrettable, si on considère l'en-
semble du service-avec des exceptions frappantes, sans
doute, quant à l'efficacité dans ces circonstances découra-
geantes.-C'est ce qui est admis par l'administration dans
le langage dont elle se sert en décrétant l'institution de cette
commission,

Il est aussi établi par le rapport de la majorité de cette
commission, rapport dont j'ai parlé ,-approuvé qu'il est,
comme je le crois, par lo public en général,-que ee.s incon-
vénients et ces difficultés seront pratiquement et prompte-
ment corrigés par -le projet, ou même grandement dimi-
nués. , C'est pour cela que j'ai été convaincu que l'honorable
député-en face du rapport du conseil qui a inauguré cette
commission, on face de l'exposé fait dans le rapport de cette
commission-lorsqu'il a demandé la seconde lecture de ce
bill, auraitdû donner quelques explications sur les principes
généraux du projet et montrer comment il se faisait que
dans son opération pratique les abus du présent seraient
guéris par la législation proposée.

Sir HECTOR LANGEVIN, Je dois remercier l'hono-
rable député de 'la manière calme et très modérée avec
laquelle il a discuté ce projet et des idées qu'il a émises.
Naturellement, je ne pouvais pas m'attendre a ce que P'hono-
rable député fût tout à fait d'accord sur les dispositions du
bill, ou sur le principes sur lesquels repose la mesure,
mais, il se souviendra, je n'en doute pas, en discutant ce bili,
que ce projet doit avoir été plus d'une fois soumis à son
étude ou à celle de ses amis lorsqu'ils sont restés dans le
cabinet pendant cinq ans.

Il faut qu'ils aient senti alors que quelque mesure serait
proposée, que quelque changement serait utile. Mon hono-
rable -ami doit se souvenir que le cabinet s'en remit pour
essaver cela à un (les moemabres dc son parti, deux lois, je
pense, pendant deux années consécutives, pour piéscnter un
projet qui pût surmonter les difficultés que nous voyons
tous dans le service publie. Lorsque le projet dont je
parle fut soumis à la Chambre, les honorables membres de
l'opposition sentiront que bien que cela demandât un grand
travail et de pénibles recherches de la part de ceux qui le
présentaient, ils n'étaient pas encoie en position de le
voir examiner à fonds par la Chambre. Le résultat, c'est
que 'pendant ces cinq années le projet n'a pas passé.
Quand nous arrivâmes au ministère, nous pensâmes que l'on
pourrait faire quelque ehosQ, que nous pourrions appliquer
quelque remède aux maux que tous admettaient.
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Nous penzsions que eo ne serait pas une mesu e de parti,
mais que ôous étions tous égalem'nt intéressés à voir à ce que
le se rvice civil fût sur un excellent pied, que nous élèverions
son efficacité autant que nous le pourrion-, et que nous le
rendrions aussi bon et aussi fort quo possible. Dans ces cir-
consances le gouvernement a nonune un commission
d'hommes capable, pou- examiner à fond cette question
tròs importante, pour appeler des témoins et faire un rapport
de ses travaux.

Ces messieurs, sous leur responsabilité, ont fait leur rap-
port. Ils ne s sont pas tous accordés, et il a été présenté un
rapport d la minorité. Les deux rapports sont très impor-
tants, ils montrent une énorme quantité de travail, d'immen-
ses rehcrchies, ils font prcivo do beaucoup do talent et de
connaissances tròs sérieuse-; mais (l'un autre côté le gouver-
nement a essayé, quand les rapports lui ont été soumis, d'as
sumer sa propre responsabilité en présentant le projet
(levant la Ciambre.

Nous avions à examiner jusqu'où nou pourrions aller
dans les conditions qui existent actuellement, car si nous
avions eu à préparer un bill concernant un service entiè-
rement nouveau sans considérer qu'une organisation de
longue durée devrait être modifiée, nous aurions présenté
un projet différeint sons beaucoup de rapports, de celui qui
est aujourd'hui devant la Chambre. Mais nous ne sommes
pas dans cette situation en ce moment. Nous trouvons le
service publie existant et une loi parmi nos statuts établis-
sant ce service, le dirigeant et indiquant le moyen par
lequel il doit être renouvelé et maintenu. Nous pensions
que la loi actuelle telle qu'elle est n'était pas suffisante et
devrait être changée, et dans ce but nous sommes soutenus,
je pense, par les honorable députés de la gauche. En résume,
Fhonor:a!e député de DurbanOest l'a admis. Cet hono-
rable député a doané 'à ctendoI que le bill cri ce qui con-
cerne l'examen no rencontrera pas de difficultés. Eh bien!je
ne suis pas de son avis. Le présent acte du service civil dit
qu'un officier peut être nommé, mais qu'ensuite, dans un
temps déterminé, il doit passer un examen ; s'il est alors
trouvé capable pour son emploi il peut être confirmé dans
sa nomination. Il faut que l'honorable député sache, cepen-
dant, la didliculté qui se rencontre pour le gouvernement
quand les nominations sont faites et que les examens arri-
vent après ces nominations. Très souvent il faut se souve-
nir que leurs examens ont été réservés de temps à autre et
je no doute pas que si nous regardons soigneusement les
nominations faites pendant les 20 dernières années nous
trouvions que plusieurs examens ont été tout à fait suppri-
més. Il est done parfaitement possible que nous n'ayons
pas de ga"antie dans lo cas actuel que l'employé civil serait
un bon employé ou pourrait avoir les qualités requises pour
cet emploi. Pourquoi ? Parce que quand vous le nommez
il a passé ces examens, il a été présenté sur la recommanda-
tion de ses amis et pour cette raison,a été nommé dans lo
service, donc vous n'avez pas de garantie qu'il est capable
pur l'emploi qu'an lui désigne, et vous le nommez sur la
parole de ses amis. Pour éviter cela, nons pensions que le
meilleur moyeu dans ces circonstances était, par cette nou-
velle mesure, dle dire qu'aucun officier ne pourra être
nommé à ii emploi dans le service civil sans qu'il ait
passé auparavant l'examen, et selon les promesses du bill,
sans qu'il ait obtenu un certificat qui lui donne qualité pour
obtenir un emploi dans l'une ou l'autre des classes mention-
nées dans le bill.

Alors personne ne sera nommé sans avoir obtenu un sem-
blable certificat et sans qu'il ait paru sur la liste des hommes
jugés capables. C'est une garantie que l'officier nommé aura
les qualités requises, ou, quoiqu'il arrive, comme vient de le
dire l'honorable député de Durhiam-Ouest, quelques-unes do
ces qualités; car j'admets que vous pouvez avoir tous les
examens du monde, et que vous pouvez avoir un candidat qui
possède en apparence toutes les qualités nécessaires requises
pour obtenir le certifie:at, et qui peut encore ne pas être
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séicIseint capable pour'emploi qu'il doit l'emplir . Cela
sauto aux yeux. L'honorable député sait qu'un offitier qui
est noiméW comine écrivain, par exemple, peut avoir une
main habile et bonne, il peut étre tròs expéditif dans son
travail et très régulier dans ses habitudes, et ne pas être
enICore trouvé apte à sOio empl1)loi, tar son tempérarmment
peut otre mauvais, ou il peut avoir quelques autres singulaý-
rités qui ne conviendraient pas pour les travaux du gou-
vernement. Ces singularités ne peuvent être trouvées par
l'examen, mais seulement par l'expérience. C'est pour cette
raison que nous avons décrété que les candidats ne seraient
pas confi! més avant essai.

Cela, je le souticn, sera une très forte garantie que le
service civil trouvera pour les nominations à faire désor-
mais. L'honorable député dit que nous n'avons pas adopté
dans ce bill ]- pierre angulairo, si je puis me servir de ce
mot, do la manière s-ggèrée par la commission-Ce qui veut
dire des examens de compétition. Nous n'avons pas adopté
le système d'examens de compétition parce que nous pensions
que les examens d'aptitude étaient suffisants. Les examens
de compétition ne nous placeront pas dans une meilleure
position. Il nous mettraient dans cette position : que l'indi-
vidu qui se trouverait en tête de la liste, suivant le nombre de
points qu'il peut avoir obtenus, serait nommé à un emploi
pour lequel il n'aurait pas d'aptitudes. Il peut se trouver
juste l'homme que nous n'aimerions pas à voir à cette place,
car bien qu'il soit un bon comptable, il peut manquer
d'autres qualités, et cependant vous devez le prendre. Mais
sous le rapport des examens d'aptitude, vous pouvez choisir
sur la liste le meilleur homme qui remplira le poste et sera
le plus capable d'en remplir les fonctions et les devoirs en-
vers le chef de sou département, et c'est la plus grande rai-
son pour qu'un changement soit fait dans les recommanda-
tions faites par les commissaires.

L'honorable député parle de la nomination de gens inca-
pables, comme indiquês dans le rapport, et du maintien de
tels gens dans leur emploi. Atant que possible si l'individu
est nue personne incapable de remplir son poste il est licen-
cié. Nous le congédions aussitôt que possible et en nom-
mons un autre plus convenable. Mais vous pouvez trouver
une personne qui n'est pas très capable pour ses fonctions,
mais s'il est dans le bureau, à l'abri de l'ancienne loi, il est
difficile de s'en débarrasser immédiatement. Vous pouvez
essayer aussitôt que possible de le mettre dans un autre
bureau où il peut aire l'affaire et en mettre à sa place un
autre qui a de meilleures qualités, mais encore le système
offre de grandes diffl'Sntés.

Si le projet de loi est adopté ces diffcultés seront évitées,
pour une grande partie car comme un examen a lieu, nous
aurons une garantie que la personne est une personne capable
de remplir l'emploi et nous serons en état de ne pas être
accusés, je ne parle pas de nous-même, mais du gouverne-
ment tout entierde garder dans le service civil,des gens qui
ne sont pas aptes à leurs emploi.

l'honorable chef de l'opposition parle de l'accroissement
des salaires des officiers et il objecte à ce que les accroisse-
ments soient faits suivant la longueur de la durée du service
de la personne qu'ils regardent; il y a beaucoup à dire, sans
doute, à cette objection.

Vous pouvez prendre par exemple, une personne qui est
restée 8 ou 10 ans au serv ice et qui d'après la loi telle qu'elle
est actuellement, est susceptible d'ere promue à une elasse
supérieure après einq ans de service.

Ce système peut conduire à des abus. l1 se peut qu'un
officier qui est favorisé ne soit pas aussi capable de faire son
travail qu'un autre qui a servi moins de temps, mais qui
d'après la loi, est dans le cas d'être promu d'après son temps
de service.

Je n'admets pas que ce soit une règle convenlable, on que
pa conduise à l'efficacité du service public. Au contraire, je
pense que, d'après la proposition que nous présentons actuel-
lement devant la Chambre, on peut éviter cette chose. l ly

Sir HzroaLANGEVIN

au. a seulement trois classes. Le temps de service néces-
saire pour avancer sera évidemment plus long que sous la
loi actuelle, le résnl(at sera que personne ne pourra être
promu seulement à cause de son temps de service. Le fait
est qu'ils ne pourront pas être susceptibles d'être promus à
une autre classe à moins que le ministre ne les trouve offi-
ciers capables, méritant un avancement, et si la nomination
est demandée dans le département ; dans ce cas un officier
sera promu.

Alors, comme le dit l'honorable député, le simple fait
qu'un officier a servi un certain nombre d'années ne donnera
pas lieu à une promotion. Si un homme qui sert pendant
sept ans a de meilleures qualités, s'il montre dans son em-
ploi qu'il est digne d'une classe plus élevée, il pourrait être
nommé avant nu autre qui aurait servi pendant dix ans, si
ce dernier a montré moins de capacité, moins de savoir et
moins de qualité dans son service. L'honorable député dit
qu'il ne voit rien dans le budget montrant une réforme, ou
une intention d'encourager l'efficacité et l'économie dans le
service. L faut que l'honorable député songe que nous avons
été obligés de préparer le budget pour le service actuel; le
bill est devant la Chambre, mais il peut ne pas devenir loi.
Nous avons à prendre le service civil comme il est, si le bill
passealors il sera du devoir du gouvernement d'appliquer la
loi exactement et dans le sens que ce parlement désire qu'elle
soit appliquée. La loi devra être appliquée en déterminant
l'organisation théorique du département. Nous aurons à
prendre les départements au point de vue de la preuve que
nous avons devant nous, et à déterminer le nombre du per-
sonnel des différentes classes pour chaque département.
Alors nous aurons à classer dans ce cadre, si je Tpuis l'appe-
ler ainsi, les officiers qui sont actuellement dans le service
public. Si quelques-uns d'eux ne sont pas requis, le bill
pourvoit à leur élimination; si certains départements en ré-
clament un plus grand nombre, il pourvoit aussi à cela;
mais l'organisation théorique d'un département d'après ce
bill ne saurait être prévue et ne pourrait êtreprévue jusqu'à
ce que le bill soit devenu loi, donc nous ne pouvons pour-
voir à rien même dans le service actuel. Quand le
bill sera devenu loi, nous pourrons compléter l'organisation :
alors nous pourrons venir devant le parlement l'année pro-
chaine et dire ce qu'est cette organisation et ce qu'elle coûte.
J'ai déjà répondu à l'autre remarque de l'honorable député,
qu'aucun remède sérieux ne sera appliqué. J'ai montré que
ce sera un remède sérieux appliqué à l'état de choses actuel
par les nominations qui seront faites par le moyen que j'ai
mentionné. Notre intention est que les examens soient sé-
rieux et vrais, sous la direction d'hommes vraiment capa-
bles, et ces examens nous donneront de bons candidats pour
les places à remplir.

M. BLAKE. Ne croyez vous pas qu'ils feront colorés, ces
examens, colorés en bleu, par exemple ?

Sir IIECTOR LANGEVIN. Je ne le crois pas; je ciois
que les examens seront aussi justes que le parlement le dé-
sire. Je pense que ces examens ne seront pas des examens
simulés, iais de vrais examens.

Les qualités requises pour les différentes classes seraient
connues à l'avance-sur quels genres de connaissances les
candidats seraient examinés; et celles-ci étant connues à
l'avance aucun candidat ne se présenterait s'il ne se sentait
réellement capable de passer l'examen. En outre, comme
le bill le pourvoit, il y a toujours un examen préliminaire,
de telle sorte qu'un candidat qui n'est pas apte à occuper
une position dans le service civil ne pourrait pas se présen-
terfaire perdre leur temps aux examinateurs et faire atten-
dre pour rien les autres candidats.

Sir ALBERT SMITH. La politique, je le crains, aurait
quelque chose à faire avec les nominations, tout de même

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne crois pas que les ho-
norables députés de Popposition penseraient jamais une
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chose pareille s'ils étaient au pouvoir et on doit nous croire
pour la même raison.

L'honorable député peut être certain que lo fit de l'obli-
gation de nommer tous les officiers de la liste de ceux qui
ont passé un examen préliminaice est une garantie que les
nominations seront meilleures qu'elles ne l'ont été dans le
pasé.

Je n'ai pas de doute qu'il y aura toujours de la politique
mêiée aux nominations faites par un gouvernement. J'ai
encore à voir toutefois un gouvernement qui nommera ses ad-
versaires à un emploi. Comme de juste, un gouvernement
nomme ses amis; niais dans ce cas, soit amis, soit en-
nemis, tous auront passé leurs examens, et ils seront tous
traités également, car les -examens seront faits, non par
des hommes politiques, non par les ministres ou leurs amis,
mais par des gens qui n'auront aucun intérêt soit d'un côté,
soit de lautre, n'ayant qu'à voir si la personne qui se pré-
sente pour l'examen a qualité pour cela, et si elle l'a, elle
recevra son certificat.

Je conviens avec l'honorable membre que la nomination
ne serait pas réglée par ancienneté, mais par mérite; c'est
un principe adopté dans le bill, etje pense que c'est le seul
moyen par lequel aous pouvons arriver à un service effi-
cace. L'honorable député dit que le succès des candidats
ne leur donne pas une garantie suffisante qu'ils seront nom-
més.

M. BLAKE. Qu'ils seront essayés-qu'ils auront une no-
mination à l'épreuve.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces candidats courent leur
chance, comme ils le font aujourd'hui, mais avec une diffé-
rence qu'ils n'auront pas tout le monde en compétition, mais
seulement les gens qui sont sur la liste; et s'ils peuvent
montrer qu'ils sont les meilleurs hommes, qu'ils ont plus de
connaissances, plus de capacités et plus d'expériences que
les autres, ils auront plus de chances que les autres d'être
nommés. Nous no pouvons pas prendre la liste exactement
comme nous la trouvons, il faut nous informer quel genre
d'hommes ce sont, s'ils soht vieux ou jeunes, quelle éduca-
tion ils ont reçue, quelle a été leur expérience préalable, et'
ainsi de suite ; et un homme d'une expérience préalable
aura plus de chance qu'un autre sans aucune. expérience.
Le succès des candidats dépendra tout-à-fait de leur expé-
rience et du nombre de leurs compétiteurs. L'honorable
député a dit qu'il n'y avait pas de garantie pour la dispari-
tion de ces influences mauvaises marquées dans le rapport.
Les influences mauvaises sont que toutes ces nomi-
natiois ont été faites, dans le passé et sous tous les gouver-
nements par des influences poltiques, et j'ai répondu à une
objection que vient de faire mon honorable ami de
Westmoreland, peut-être d'une façon singulière. Le fait
est que ces influences politiques auront toujours et ont
toujours eu quelque chose à faire avec ces nominations ;
mais ce bill est une garantie qu'il y aura un minimum d'in-
fluences. Supposons, que l'honorable député soit de ce coté
de la Chambre, à la place que j'occupe depuis quelques
années....

Sir ALBERT SM I. J'espère que ce sera bientôt.
Sir HECTOR LA19EVIN. Peut-être l'honorable député

se joindra-t-il à nous. Dans ce cas, il sera le bienvenu.
Supposons qu'il soit de ce côté, que le bill soit passé et qu'il
ait à faire une nomination dans son bureau, il prendrait la
liste et dirait: quels sont ces hommes ? Je ne connais pas
ces deux ou trois-là, mais en voilà un que je connais, ou qui
est connu de quelques-uns de mes collègues ou de quelques
autres personnes."

M. BLAKE. Il est bien recommandé,

Sir H1ECTOR LàNGEVIN. Ce serait peut-être, un
sérieux motif, et je pense que mon honorable ami de
Durham-Ouest, dans un semblable cas, pencherait de ce

côté, car il dirait: " Je crois que j'ai raison, comme le
prouvent ces recommandations, en conséquence, je '0 nom-
merai et j'aurai un bon serviteur civiL"

Je n'ai pas refusé à l'honorable député, lorsqu'il s'ost levé
la première fois, de lui donner les explications qu'il deman-
dait, carje désirais lui donner une occaion, aprés que j'au-
rais expliqué le bil l'au tre jour de faire ses remarques à son
stjet de telle sorte que je naurais pas à déranger lu Chambre
plusieurs fois pour ce hil.

Je désirais répondre à ses critiques et je l'ai fait, je crois,
are un plein succès. J'ai montré que ce bill, bien qu'il ne
fût pas tout-à-fait celui que la commission avait recommandé,
est néanmoins une grando amélioration à la loi actuelle, et
que c'est un bill qui, s'il devient loi, apportera un remòde au
grand nombre d'abus dont on se -plaint aujourd'hui. En
traitant du service civil, jo déire diro qu'i peut y avoir
quelques officiers inefficacos dans ce service, mais, en somme,
nous avons un bon sOrvice civil, nous avons de bons emplo-
yés véritablement dignes, dos hommes qui se dévouent et se
sont dévoués complòtement depuis des années, non pas à
leurs amis politiques, nais à leurs devoirs professionnels, et
je suis heureux de rendre ici témoignage à leur mérite, car
dans ma longne carriére politique, j'ai eu l'occasion de voir et
de me servir d'un grand nombre de ces serviteurs.

J'ai été à la tête de différents départemints, etje puis
dire, en somme, que notre service public pout être compare
favorablement à ceux des autres pays, Il y a, naturelle-
ment, des moyens d'amlèioration, etja pense que le bill est
un pas dans la bonne direction.

En ayant autant dit, j'espère qu'enfin l'honorable député
admettra que le gouvernement a fait beaucoup en présen-
tant de bill devant la Chambre, bill destiné à remédier à un
grand nombre d'abus dont on se plaint, et j'espère que
l'honorable député nous aidera à mener ce projet à
bonne fin.

M. CASEY. Je suis heureux de voir que cette question
de réforme du service civil a été enfin reconnue comme de-
vant être présentée à la Chambre sous forme de bill Je ne
pense pas qu'aucun de nous comprenne entièrement,
jusqu'à quel point nos intérêts et notre prospérité sont liés
aux service civil. Mais nous devrons nous souvenir que, en
tout ce qui regarde le public, l'action du gouvernement,
dans son pouvoir exécutif, est entièrement représentée par
le service civil.

Le public qui a des affaires dans ces différents départe
ments rencontre seulement en général les subordonnés des
ministres. Je.puis citer le département des Douanes. Mon
honorable ami le ministre no se trouve pas en contact avec
ceux qui ont affaire à ce département. Ces gens recueil-
lent leurs impressions sur la manière dont le département
est administré d'après les subordonnés avec lesquels ils se
trouvent en contact. Je n'ai aucun doute que, dans plu-
sieurs circonstances, l'honorable ministre ne soit maltraité
pour des faits que de sa propre autorité il n'aurait pas auto-
risé. Pourtant lo gouvernement est responsable, parce qu'il
a de propos délibéré, choisi ces agents pour le représenter

'dans son département. L'honorable ministre commença
par se servir de l'argument, tu quoque. Il dit que nous
devons être blâmés pour ne pas avoir introduit le principe
des examens de compétition. Vous, de l'autre côté de la
Chambre, vous êtes fréquemment poussés à faire la même
chose et avez prétendu qu'il y avait deu< ou trois choses à
dire en réponse à cet argument,

En premier lieu, je n'ai pas présenté lo sujet tout aussi
souvent que l'honorable député l'a dit. J'ai seulement pré-
senté le bill une fois pendant le séjour de mes amis dans lo
cabinet, et il est en général entendu que, quand un membre
privé présente un bill de cette nature, il doit être roegar-d
comme une tontativ de projet, et le gouvernement ezst
pas su1pposé se chargor de la nesure du premier coup, avant
d'avoir sérieusement oxaminé le suje'. J'ai toute raison do
croire qu'alors le gouvernement regarde favorablement un
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systònio tel que celui gue j'ai proposé et, je ne doute pas,
que si mes honorables amis étaient re.iés u yir, nous
iaurions cil un bill d'un genre dirut do ecin qu'on pré-
sente. Quand nos amis etaient au pouvenr ils n'avaient pas
d'informatios si bien V tai,'0 ;r Il ervice que !e guver
neient en a inaintenant. Saiis doute, penddat une ession,
un conié so réunit, reeneillit uni én ': qunni ce
preuves et fit quloCî s r'eomIlI:tuml.ios ; j suis t'ò heu-
reux de remnarqueo'que ha pnua e ise ai J.: <i is rcoma-
mandations fuit.es ntfors co 'iid0-: prsquo id'entquement
avec les preuves et kiec .mmandtn préentvcs devant la
Chambre par la commision, mai; e! onquòte n'o-.t pa
être comurée, pour l'nstanît. an e cile otout à feit terminic,
faite pur les honorallos tiéputé du parti oppos.'

Ils nommnrcat six hommeQ tròs capaus pour fare une
enquête à ce sujet.. Ces hoIinune, farent investis de pleins
puuoirs et furent on sc1oup0Andant plusieurs muis. Je
suis heureux d'entendre rendro tem<oi Iggdu s u sQru3u-
ivux avec lequel ils ,ar.t avoir conduit leur enuête
et à l'imp-bartialin5 qu'ibt aembnt roi r déploe en exécu-
tant les recoinadions et leur rapir>rt. Lis recomman-
dations on t été à la disposi tion du giouverr.ent pendant
environ un n', cependant in pn uve uté néglgée, les re m-
mandations n'ont pia< é: tuiries, t umam;tnt neus demi:m- i

dons au g..uvenemen t les i a ns paur lesquoi.s l a agit
ainsi.

Je vois qu'il y avait unl r'ap port de mni oo.:ité ; il était sne
par deux membres de la Om mel0n, el il y avuit uni rapport
de majorité signé pa :nmmbres, a:cordiiiit pour len-'
semble avec la m'ainJri é; ::a mien: m ittu t,o iur certaines vies
spéiales qui tais.ut prétncs .b: lo ripport de lai miuo-
nité, n Opovons 1 qiue ces xr.Xuesieurs eLtuentt
enteffet d'accord sur foi priin cipos fo;,damlentaux do cas
recommandations, lundis j'un -cul membro de la comnuIs-
Siotn s'opposait à cela.

Li'hnotable ministre dit qu'après avoir fait tant do frais
et nommé des hommes si capables qui ont Jait uio enquête
si sériQuse sur te sujet tout entier, le cabinet a adopté le
rapport de la -iorit ahiteu de celui de li majorité ; or,
monsieur, il nous a donné une autre raison poiirqumu aucun
changemont no serait fait das le système de nomi:,ien
des membres du ervira -ivil, c'ôtii. que nius n', i-11:n
devant nous un du :iz z me, ur baquel nous

pouvioas Comouîincer et cou iit anuerviî civil, qui exis-
tait déjà. Donc nuiîs ne p.,ivions pa; y i: ,, île nou.
veaux prin'ipos C'ait uIL, raison iòs piusanite, ù mol

Si nous n'avions pas netuellement de service civil, nous ne
souiffririons pas des abus qui 'ont reputés y exister ; nous
li'aturions pa besoin le réforme poir lo service civil et il n'y
aurait pas d'abus à supprimer. L'honorable membre dit en
effet que, parce que le serriec a besoin d'un rrde, il n'y a
pas de raisoîn pour l'appliqucr, et stre que nous avi,ns
un seo vieo civil qui e.st rconnu avoir bwieoup de ôÇan,
nou3 ne pouvons pas enlever le. l.

Sitemect e ne d.it pas êtro la tbò: ne 'onorable
député c.vait dn.n ;.pri; mais c'était cce'aiaoraent la
thèse dont il s'est servi.

Je ne vois pas comment ces changements eau-:oraint it
tott at service telqu'il existe actuellcmnît. L'honoratic -J

tr a alunis que ios clhangemuîents datte certaiac sorte 1u
porteraient pas pu éjudice au service; pour quelques change-
Monts qu'il considère d'une importance tout à fait capitale,
toutefois, il pense qu'ils no devraient pas être Faite vu que
le service exste.

Il a fait les changements qu'il considòro d'une importance
tout à fiit capitale. Mais un change-n'it duns 10 modo de no-
mination ne serait nuisible ni au bien du service, ni au chan-
gement dans le mode do promotion ; cela ne ferait que co
que tout le monde admret devoir être fai t. Un change-
nient qui est recommaiandê par la commãsi-m ne ferait pais
de mal à ceux qui sont dans le service; el comme nous or-

Mu.. CAsin

ganisons un nouveau service civil, ce n'est certainement pas
une raigm pour qu'il ne soit pas adopté, quand nous sommes
à rious occuper d'un service qui exi-to déjà, mais, on ce qui
enoneerna !u hil lui-néme, maon hoporablo ami de Durham
(l. llake) a dit que les abus dont so plaint la eommission
n'ont pas :é ataq ó:, par le bill tel qu'il est, et moun hono
rabJe ami de l-outro côté do la Ciamwbre pense qu'il.a
démoni ró que eos abus sont culevés ou au moins diminués le
pin; possible par le bili; at pV)r prouver coci il aiôgute qu'il
a igé un examn établisaut la capacité du postulant
comme de éêeaité primiùrc plour entrer dans le service et
il croit que cet nexumen pôehera les abus mentionnés ou
au moins loi dimuera prouque entièrement.

De plus,je na vois pas que cet.examou diminuera ou abo-
lira ecs abus. l a di plus que cela, qu'un- bolmblable exa-
men empêdhera l'entrée dans le service civil des personnes
intompéteutes. Si cet examen était même ce que jO >uis on
train de soutcuir, il ne scruit pas impartial et jste, il n'et-

p r liar s Ueitrée de personnes incoalpétentes, pas plus
que le ytòùn due examiens do compétition auquel objecte
l'uenomable monsicar.

Je soutiens qu'il ne los empêcherait pas du tout, même
dans ce ens, quohgu'ils disent bien hauta qu'ils laisseront
l'usamen accssible à tou;4, en cratiguo ce n'est qu'an exa-
men ouvert à ceux qui sont re'ommnd6s par les amis du
mninisòrc alori au pouvoir, inn honorle ami de Darham-
Ouest asuro ce fait et honorable minidre liti-même
reconnait la vérité de ce fait., car il nous o, dit en .propteo
termo u'auicu mnuistòro no noninî.U ses a.lversaires à des
emnpois. l a encore à voirlit-il, un miistère i ont-
mue ses adversaires ; que' lui n'a jamais nonimé ses adfer-
saires et qu'il n'a jamais enteudu dire qu'un iinistre l'ait
fait. Il nioute qu'un ministre prendrait la liste da ceux qui
ont passé l'examen établissant la capacité, l'examninerait et
choisirait ceux'qu'ils considéreraient dignes d'être nommés,
c'est là L question. Il a dit bien clairement qu'il recomman-
derait fortemont à ceux qui soutiennent le gouvernement de
faire de semblables nominations. C'est là l'argument le plus
solide qui peut être offert en faveur du choix qu'on-peut
faire sur cette liste.

Eh fn ic! i plienton do ceci est clairement : quellé
que .t la manore dont uno personne passe son examen et
comamert elle l'a pasé, ceux seuls qui ont été recommandés
an r.ernement avant ou pondant l'examen auirnt dns
empites. C est donc une p'arsanteine compî>lòto do dire que
les examens sont ouverts à tous, car bien que les "examens
solout ouverts à tous, seuls ceux qui sont favorisés obtien-
n'nt .des èmnpleis ; il n'est pas juste, dans ces circonstances;
de dire que le fait d'avoir ouvert des examens .s-era une
preuve que le nominations faites d'apri co système no se-
ront pas donné: a des gens incômpétonts. J'étiam, dis-je, 'on
train O constator que ces examens ne peuvent pas être impar-
liaux et justes, Les honorables députés aurontremarqué que
le bill;pouruoità ce que les examinateurspuissentêtre nommés
un certain temps par le gouvernement pour siéger selon le
bon pi dt gouvernement et que ces examinateurs du-
geront l'examen. A présent, quelles sont les personnes'qai
con'utatetit la capacite ou lincapacité de ceux qui entrent au
:-er 4 tce le Ils sont siniplemernt eux-mêmes membres du se-
vioe evil, et iM sont tous auusi b n a la merci du gourer-
nemenit du jour que le wont les employés de secoado et
troisùimo clawse.

Que peut-an attendre de la uature humaine' ordinaire, et
spécialement de la nature 'politiqe' uma' sti de tol.
auspies ? Il n'y a aucun doute' que . les, examinateurs,
seront 0iolisis purmi les amis politique; et ,quejles .exam*

.turs, pndat tant pa leur position que p'r leut salaire
du gouîv.rnet du jour, refuseront d'admettre les person-
nes hantement reenandóeg, s'ils.se trouvent par hasard
un tant SJit peu 1 rès du nivau d'ét ie indiqué.par le gou-
vernemient. .* ss.a . . .
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E 1n supposant même que l'examen ne fût qu'une simple sera certainement une des plus judicieuses et des plus profitables que le
formalité, comme il est presque certain que ce sera dans ce e ncourt Car noue naosc pta le moáidre doutu que

l'o ëprgnraannuellemnent bien des foi s c-,ttc sommte en évitant, par ce
cas, il faut se rappeler que parmi ceux qui passent quelques moyen des nominations inutiles et impriei :tes.
examens spéciaux et qui s'approchent du niveau d'études fixé, Le comité prétend et'a la plus forme croyance qu'il y a
il peut exister la plus grande infidélité. Quelques-uns peu- plusieurs autres abus introduits dans Io service par le mode
vent en savoir deux ou trois fois autant qu'il n'est nécessaire de nominations. Ce n'est nas seulement que des personnes
pour passer l'examen; d'autres peuvent être.à peine capa- iaeapables entrent dans le service par ce chemin, mais le ser-
bles de les aborder, et entre ces gens extrêmement intelli- vice tout entier et la moralité publique y sont dégraýlés,
gents et ceux qui ont seulement une teinture suffisante pout- Bien qu'ils aient été dits par mon bonorable ami de Durham-
passer l'exanien, le choix sera fait, et.ceci aura lieu, comme Ouest, on m'excusera de répéter quelque'smots. Les commis-
l'honorable ministre l'admet, largement sur le terrain poli- saires ont terminé leur exposé en disant:
tique, si largement enfin, que pas un homme qui ne sera de la c Du patronage politique découlent encore d'autres abus, et nous
vraie bande politique ne sera nommé. L'honorable député ne n'hésitons pas à exprimer la conviction que plusieurs emplois inutiles
dit pas, et je ne le prétends pas, qu'aucune personne inca- out été maintenuset de nouveau créés uniquement pour le profit de

- . .. . , . . partisans d'hommes poltqueinfluts"
pable-ne sera nommee, mais il est presque certain, nean- Maintenant, les aits seront conservés et créés, comme ça
moins, que pas Une, excepté ceux de la couleur bleue, n'ob- a été fait jusqu'ici-d'après le fonctionnement du bill, par la
tiendra d'emploi d'après ce système. Ceci me conduit à simple raison que lés mêmes infidonces politiquûs continue-
faire remarquer dans ce bill un défaut vital et fatal, s'il m'est rontà s'exercer dans le but de faire des places pour ceux qui
permis de me servir.de ces deux adjectifs contraires, l'ab- soutiennent le gouvernement, et de les prend-e au service
sence a une commnission du service civil. L'honorable mi- d'iprès le bill; car il est à supposer que la plupart de ceux
nistro nous a dit quelle difficulté avait entraîné la loi de que les ministres désirent voir passer, seront capables de
1868 etSq'on s'était aperçu qu'tao fois entré dans le service passer leurs examens. L'honorable ministr' .exprime la
cil -ny avait pas moyeu de.faire so-tir qui que co soit, conflunce que tous ceux qui viendront à l'examen seront
bien qu'il n'ait pas passé l'examen.- L'honorable député dé capables de passer.
clare lui-même que' la loi sera systématiqûement violée; et J'ospèresque cette espérance se réalisera, et je crois qu'il
on trouvera que celle-ci et bien d'autres seront violées syst- est bien possible que cela soit. Il a dit que, comme les candi-
inatiquement par les hommes au pouvoir, n'importe le parti dats sauaient d'avance quelles capacités on leur demande-
qui s'y trouvera alors, à moins qu'il ne se trouve quelque raii, personne ne voudetuct se piréonter sans être capable de
cour, pour administrer la loi, et quelque tribunal qui prenine passer.
acte de ces faits.

il n'y a pas le plus légcr avantage à passer une bonne loi Sir H1ECTOR LA NGENIN. Non. Si Phonorable député
criminelle ou civile, ou une loi d'un autre genre, à moins veut me le permettre, je m'oxpliquerai. J'ai dit tout-à-fait
qu'elle ne soit adininistrée par des gens'impartiaux; et par le contraire, mais, sans doute, Phonorable député ne m'a pas
suite il n'y a pas le plus léger avantage à passer une o, de entendu. J'ai dit ceci: que pour éviter d'avoir un grand
ce.genre à moins que l'on ne nomme un tribunal pour l'appli- nombre de candidats qui sont incapables, il y aura des exa-
quer à la fois à la lettre et selon l'esprit. La commission mens préparatoires, d'api-ès lesquels ceux qui seront inca-
sentit cela si profondément qu'elle recommandait la noniî- pables seront rayés.
nation d'un bureau d'examen du service civil dont le genre M. CASEY. Je comprenais que l'honorable ministre d'i-
de sèrvice srait le même que celui des juges; et je crois sait que si les connaiss:uces requises étaient connues des
qu'elle a montré du bon sens en recommandant que ce candidats qui savaient qu'ils 'ne pouvaient passer, n'iraient
bureau contrôlerait non seulement toutes les nominations, pas déranger le bureau d'examen. Je crois, cependant, que
mais même aussi les autres affaires ayant rapport aux dépar- la déclaration pouvait être prise dans un autre sens, car je
toments. J'essaierai de prouver ce qu'elle dit par rapport à ce suis sûr que personne n'ira se présenter sans être recom-
sujet. mandé pour un emploi par des amis connus du gouverne.

Jo ne veux pas dire qu'aucun de mes arguments puisse ment; et je crois que ceux qui se présenteraient s'en tire-
avoir autant de poids que les recommandations de ces raient.
messieurs qui ont été nommés par les honorables députés Je signalais, avant de faire cette petite disgression, que
de l'autre côté de la Chambre pour donner leur opinion seulement les abus qui pouvaient être écartés par l'examen
sur ce sujet. de capacité, étaient ceux causés par l'admission dans le ser.

A la page 21 de leur rapport on lit ce qui suit : vice de personnes sans êducation.
Si les examens étaient parfaitement justes, ceux-ci pour-

icoNsl!L DU SaavxOB ciViL raient disparaitre, mais je dis qu'il n'est pas croyable que
"36. Après en être arrivé auxconclusions mentionnées ci-dessus rela. des examens pareillement conduits seront justes et impar-

tivement aux avantages du système que nous recommandons, il est tiaux. los abus causés par les influences politiques exercés
maintenant de notre devoir de proposer des moyens qui donnent effet 1% dans ces nominations ne seraient pas enlevés et seraient àce que nous avens suggéré. Nous ne pourrons obtenir ce résultat,
croyons-nous, que par J'etablissement d'un conseil du service civil aussi peine diminués. Même par ce genre d'examen, un homme
iodependant de toute influence politique que l'est heureusement le Banc nommè grâce à des influences politiques serait encore un
jud.ciaire. A ce conseil nous proposons de référer toutes les questions partisan dans le service, comme dans le cas d'aujourd'hui.
qui jusqu'ici ont entravé l'administration du service civil.

" 37 Nous proposous que ce conecil soit composé de personnes indé- Il sera presque impossible de r'é-oquer un homme, même
pendantes de position etccornmadant la confduce gênériie ; qu'il con- poe incapacité, s'il a une forte influence politique derrière
sist de trois membres dont l'un soit un Canadien-français, et que leur lui, comme c'est aujourd'hui impossible ; et c'est un des
nomination se faqse de la môme manière que celle des juges et qu'ils .
aient les mêmes privilèges d'office. Suivant nous les jugements et déci- principaux abus dont on se plaint, que des hommes qui sont
sionsAd'un tribunal impartial constitué de la sorte commanderaient le évidemment incapables sont conservés en fonctions gr9ce aux
respectet-la confiance du public et du-service." - influences politiques qui les abritent,.

Ils codtinuent et disent qu'on peut objecter !fceci sur la Oui, deý hommes qui ejntràront dans le service avec ee
question de prime, mais 'ils alèguent que ce ne serait pas bill, auront encore des influences politiques derrière eux, et
très-considétable et ils continuent de la façoi sutivante : ce sera aussi dur sous son régime: de s"débarrasser des

"D'après notre estimation, le conSeil catera V5,000; c'est moins des hommet incapables, que ce n'est maintenant. Cet abus
neuf dixièmes d'un pourcentsur la somme de2 800,c00 que coûte le ser- ne sera pas diminué par l'examen dont l'honorable député
vice entier. di, avec. cela, l'on obtient le but qu'on se prvpose, savoir-si fait tant 'de cas. Bref, il faut se reporter à la décision
l'on réforme le service comme il est, clairement démontré qu'Ai doit
il'tre-e si, par i'eptremise de ce conite e etrecruté avec des commissaires et aux conclusions auxquelles ils sont arr-
éconsuqgtagesew omine nou croyoas qu'il ;lé serai cette dépense vés apres bien des mois d'en,exame.n plein -de soins que
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après une comparaison complète du système en activité
avec celui qui existe dans les autres pays, aucun change.
ment possible ne peut produire une réforme réelle dans le
service, a moins que le gouvernement n'essaie d'introduire'
ouvertement des examens de compétition et des promotions
par mérite, puisque aucun autre changement n'éliminerait
l'inflience politique du service ; l'honorable ministre a
soulevé l'objectiu n sujet de l'introduction du système de
compétition, qu'il faunt que n10uls prenoions celuii qui est à la

te do la liste et que nois le fâasions entrer dans Jo service.
C'est vrai, il faut prendre l'homme qui est à la tête de la
liste et lui donner la priorité. mais nous ne sommes pas
forcés de le garder pour toujours. Ces nominations sont
faites en Angleterre après six mois d'épreuve, comnia le
prévoit le bill ; niais il y a cette différence ; en AngIeterre
un homme est nommé seulement d'après le mérite d'ins-
truction qu'il a montré dans l'examen : et s'il manque le
moindrement à être un officier efficace il n'a aucune récla-
mation, aucune piétention à occuper la position, car ce n'est
pas une nomination faite gîce à une influence politique.

L'honorable membre soutenait aussi que d'être à la tête
de la liste dans l'examen de ecmpétition n'était pas une
preuve qu'on deviendrait un bon officier. Naturellement
non ; ce n'est pas non plus une preuve que l'homme devien-
dra un bon offlcier parce qu'il pase son examen de capacité
Rien que six rois dépreuve seront un témoignage do l'an et
l'autre cas pour savoir si un homme fera un offieier capable
ou non.

Il y a une différence complète entre les deux cas. Si un
homme est un candidat politique et a passe l'examen de
capacité, il est apte à être conservé s'î prouve qu'il est un
bon officier ou non ; mais quant une nomination est faite
seu!ement d'après le mérite, il n'a pas à exiger qu'on le
garde et est certain de ne pas l'être à moins qu'il nedevienne
in ofieier capuble. De telle sorte que même en almettant
la difficulté qui paraît se trouver dans l'idée de l'honorable
député quant à la conservation de l'emploi, le système de
compétition est sans aucun doute de beaucoup celui qui a le
plus d'effet des deux systèmes, car il donne à ceux qui sont
nommés une épreuve libre et inipartiaie, ce que l'autre sys-
teme ne fait pas.

Je e grOtte, de ne pas pouvoir lire à la Chambre le rap-
port habile de la commission. Je crois qu'il exprime beau-
coup plus complètement et nettement que jo ne puis le
faire, les raisons qu'il avance en faveur du système de com-
pétition ; car nous pouvons étre persuadés que l'état vicieux
du service qui existe actuellement n'admet pas de doute,
ceci est admis par tous les partis. Je regrette aussi ( ne
le gouvernement, ayant toujours rêvé à cet amas de preuves,
le rapport, n'ait pas été capable d'ajouter, jusqu'à un certain
point, les opinions de la grande majorité, presque le rapport
unanime de ceux qui avaient été nommés pour étudier
l'affaire. Je regrette que le pays doive avoir raison de
penser qu'on a fait beaucoup de bruit pour rien, une grande
apparence de faire quelque chose sans réformes ou change-
ments réels ou substantiels dans le service. C'et là l'im-
pression qui doit prévaloir dans le pays, la conclusion, je le
crains, qui est la seule qu'on doive tirer des principes. Je
n'ai pas l'intention d'entrer dans les détails du bill en cette
occasion, je signalerai ceux auxqu"ls je m'oppose quand ils
se présenteront devant le comité à La troisième lecture.

Le bill est lu pour la seconde fois.
A six Leures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.

POLICE A CH EVAL DU NOIRD OUEST.

Sir JORN A. MACDONALD. Je propose la seconde
lecture du bill " Acte pour amender 'l'Acte à l'effet
d'amender et refondre, telles qu'amendées, les diverses dis-

M. CaSEY

positions concernant le corps do police à cheval du Nord-
Ouest.' "

Le bill est la pourla seconde fois; la Charabre se remet en
comité.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD. Je but principal du bill
est d'exécuter la résolution passée l'autre jour. Il y a
cependant quelques amendements que je poserai quand nous
procéderons, ou plutôt quelques changements au bill
imprimé comme en 1879. Je propose l'adoption de la pre-
mière section qui en rappelle diverses autres de l'ancien acte
en leur substituant d'autres.

M. BLAKE. Ne ferions-nous pas mieux de prendre les
sections séparément ? La première section embrasse toutes
les sections en effet. Nous ferions mieux, je crois, de lire
le No 5.

Sir JOHN A.IACDONALD. Oui; lisez le No 5-il
dit ce qui suit:

l 5. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre autoriser le
commissaire de police à nommer, par mandat sous sa signature, tel
nombre de constables qu'il jugera à propos, n'excédant pas en tout cinq
cenGs hommes, et nommer parmi eux des sous-officiers de diffrenta gra-
des; et le commissaire pourra déléguer ce pouvoir à tout officier du
corps de police nommé par commission; et tel nombre de ces hommes
que le Gouverneur en conseil pourra en aucun temps prescrire seront
montés à cheval; pourvu que le commissair3 puisse nommer des consta-
bles surnuméraires au nombre de pas plus de vingt en tout, afin de rem-
plir les vacances qui se produiront dans le corps de police, et pourra
employer dix hommes au plus comme éclaireurs, à telle solde qui pourra
être autorise par le ministre chargé du contréle et de l'administration
de la police."

Les comptables surnuméraires sont pour remplir les
vacances qui peuvent se produire, de telle sorte que le corps
peut toujours conserver son effectif au complet. Les seuls
changements consistent en ce que le nombre d'hommesest
accru de 300 à 500, et le nombre des surnuméraires de 10 à
20. Je propose l'adoption de la clause 5.

M. BLAKE. A-t-on l'intention de monter toute la
force?

Sir JOHN A.'MACDONALD, Non.
M. BLAKE. Dans quelle proportion ?
Sir JOHN A. MACDONALD. Notis laisserons cela-

beaucoup, au commissaire; il n'y aura pas de monté dans la
même proportion pour 500 que pour 300 ?

M. BLAKE. Quelle est la proportion actuelle ?
Sir JOHN A. MACDONALD. Ils sont presque tous

montés.

M. MACKENZIE. On a trouvé que dans le but de dépla-
cer le corps en cas d'appel soudain, il est bon que los hom-
mes montés soient accompagnés d'un certain nombre
d'hommes en wagons-dans ces wagons dont on ce sert pour
voyager à travers les plaines, portant les inanitions ou les
approvisionnements militairesde diverses espèces; ça accé-
lère beaucoup la marche du corps t coulago les chevaux.

Sur la clause 6,
Sir JOHN A. MACDONALD. Cette clause est la sui-

vante:
" 6. Nul officier ou constable ne pourra faire partie du corps de policea moins qu'il ne soit d'une forte constitution, capable de monter à

cheval, actif et vigoureux, d'un caractère honorable, et âgé de dix-huit
ans; ni à moins qu'il ne sache lire et écrire l'anglais ou le français ;
pourvu toujours que la présente section ne soit pas censée s'appliquer à
aucun officier qui . été nomme avant la passation du présent acte, ni au
Commissaire ou au sous-commissaire.'

La dernière condition est nouvelle, et naturellement ne
s'applique pas au commissaire ni à l'assistant commissaire,
mais ils doivent être ollici(iers d'âge mûr et de grande expé-
rience, et la limite de quarante ans est inapplicable quant à
eux. Il est dit dans cette disposition que cette section ne

846
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devra s'appliquer à aucun officier nommé avant la passation M. BLAKE, En vertu de quels règlements ces permis
de cet acte, afin que la nomination des officiers actuels soit sont-ils accordés ?
reconnue comme légale, parce qu'ils agissent comme magis-
trats, et que qualques-uns d'entre eux étaient ûgés de plus Sir JOhN A. MAONALD. Lc ieutcnant-gouvcrneur
de quarante ans lors de leur nomination. Deux nominations exercesapropre discrétion. Je crois «il
de ce genre ont eu lieu sous l'ancien gouvernement et une donné d'instructions spécialesà aucun lieutcnant-gouver-
sous le gouvernementneur, rlativemnt aux permis. Je crois qu'il y a ou jusqu'à

M. BLAKE. J'étais curieux de connaître la signification on eat de déche su' est srdun
de cette clause. Elle se trouve dans l'acte de 1879, du moins Permis une fois, on ne devrait ps s'en servir de nouveau,
la clause flgure pour la première fois dans l'acte de 1879. mais que l'on devrait le remettre. On a découvert que des
Mais la prospérité fait oublier le temps à l'honorable personnes s'étaient srvies maintes et maintes Ibis des
monsieur; elle fut adoptée après l'arrivée du gouvernement mêmes permis sans les remeltre au lieutenant-gouverneur.
actuel au pouvoir. On acependant pris des mcsures pour empêcher que cela

Sir JOHN A. MACDONALD. Non. Je crois qu'elle fut se répète.
adoptée avant cette époque. M. BLAKE. Celui qui trouve et saisit les spiritueux

M. BLAKE. Je la trouve dans l'acte de 1879. prend-il alors possession du permis?
Sir JOHN A. MACDONALD. C'est-à-dire que c'était un

acte à l'effet d'amender et de consolider plusieurs amende- Sir JOHN A. MACDONALD. Le porteur du permis os
monts précédents. obligé de le remettre lorsqu'il s'en est servi une fois.

M. B3LAKE. Dois-je comprendre que le seul changement M. BLAKE. Mon impression est que ce système doper-
fait dans cette clause a trait à la question d'ftge ? mais devrait être aboli, nu lieu d'être étendu, que le permis

Sir JOIIN A. MACJONALD. Oui. ne devrait être accordé que pour les fins médicales oun pour
arles besoins du culte, et qu'il n'y a pas de raison de laisser

M. BLAKE. Je recommande fortement qu'on modifie la 1au gouvernement la permission d'introduie des liqueurs spi-
clause pn ce qui regarde la limitation; elle se lit d'une ritueuses sur ce territoire pour d'autres fins que 1 uuc
manière très étrange. nj'ai mentionnées.

Sir JORN A. MACDONALD. Pourquoip? Comme de raison, je comprends que l'honorable monsieur
31. LAK, Dia-tellequenulofficier ne purra faire est désireux de tenir les plateaux de la balance entièrementM. du Dip-eple q minsul n- de niveau. Je crois qu'il a accordé quelques millions d'aces

4vonstitution, capable de monter à cheval, actif et vigoureux, saed deràuner iloit a e acoé iatu n u e nomr n conidéabl
d'un caractère honorable et âigé de dix-huit à quarante ns d'acredi derirlaacodunutenmbeosdébe
-mais, chose assez étrange, ces conditions ne s'appliqueront es nviron sept cantons, à une société de colonisation
pas aux officiers nommés jusqu'aujourd'hui, ni au commis- de restaurateurs patentés. Je ne sais pas s'il serait sage que
saire ou à l'assistant-commissaire, cette dernière société eût des Permis pour la vente des

liqueurs spiritueuses dans la limite de son territoire, mais il
Sir JOIIN A. MACDONALD. Je dois admettre la cor- me semble, d'après tout ce qoe j'ai entendu dire, qu'on a

rection. grandement abusé de ce système do permis, et que le pou-
M. MILLS. L'honorable monsieur pourvoit-il à la nomi- voir n'~a pas ôté accordé suivant des principes bien coin-

nation des gradués de l'école militaire à des positions ofi- Pris.
cielles ? Je crois que le ylan que l'on propose maintenant prête à

Sir JOHN A. MACDONALD. Non; il ny a pas de des objections. Mais je crois que môme i l'on doit conti-
i s nuer d'accorder ce pouvoir, il n'est pas raisonnable. Si un

dispsitins d cete sote.homme cache et ne découvre pas les spiritueux qu'il intro-
M. MLS. Il me semble que nous n'avons pas dans ce duit dans le territoire, et si l'on trouve ces spiritueux après

pays, de forces établies d'une manière régulière, sous forme avoir fouillé, vidé et fait des recherches on tous sens,"
d'armée permanente, et il serait à propos d'utiliser les ser- suivant la teneur du bill, et que cet homme doive produire
vices des gradués de l'école militaire on leur donnant des un vieuxpermis, je crois que c dernier devrait être regardé
positions dans ce corps. comm~e papier de robas.

Sir JOHIN A. MACDONALD. Bien qu'il ne soit pas La clase est une clause de recherches, et si, après les
pourvu dans l'acte à l'emploi des gradués du collège mi- rechehes, vous trouvez caché des articles de ce genre, je
taire royal, le gouvernement est libre, cela va sans dire, de crois que la preuve de leur recèlement devrait suffire pour
faire des nominations parmi les gradués, et il est aussi bien démontrer qu'ils sont là d'une manière illicite, et que l'on ne
que le gouvernement ait la liberté d'action sous ce rapport. devrait pas accepter comme valable la production d'un
Comme de raison, nous considérons qu'un Jeune homme permis.
sorti de cette école a,primd facie les facultés nécessaires pour
faire un bon officier. Depuis que je suis à la tête du dépar-
tement nous avons fait trois nominations parmi les élèves
de l'école militaire.

Une de ces nominations fut celle de M. Perry, qui fut
appelé à faire partie -du corps des ingénieurs royaux. Il
devint victime d'un accident, et sa commission fut suspen-
due pendant quelque temps, mais il prit assez de mieux
pour profiter de sa commission, et il fut nommé à cette posi-
tion, à sa grande satisfaction, je puis le dire. M. Provost
de Québec, a aussi été nommé. Il avait servi dans la Bat-
terie "B." Il avait reçu les meilleurs certificats c6mme
étant sévère sur la discipline, bon soldat, et bien dressé au
maniement de l'artillerie. Il est le troisième qui ait été
appelé à faire partie des forces militaires.

ur la clause 12,

Sir JOHN A. MACDONALD. La clause s'applique aux
spiritueux trouvés n'importe où, dans tout magasin, toute
voiture ou autre véhicule-" apportant des spiritueux dans
le but évident." Ils doivent être apportés de quelque
manière.

M. BLAKE. Parfaitement. Mais si vous continuez à
accorder des permis, le constable devrait avoir le droit de
demander A.une personne si elle a des spiritueu~x ou des
articles spiritueux. La personne déclare qu'elle n'a pas de
permis ; on procède ensuite aux recherches, et si on en
trouve et que la personne déclare enfin qu'elle a des spiri-
tueux et produit un permis, l'honorable monsieur propose
qu'elle ait toute la chance possible d'échapper. Je crois que
dans un pareil cas on ne devrait pas permettre à la per-
sonne d'échapper en produisant un permis.
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Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a de la force dans
ce que dit l'honora le moi4eur, et je suis disposé à insérer
apròs les mots I lieutenat-gouverneur des territoires diu
Nord-Ouest " des mots tels que " et non alors, à moins qu'il
n'ait été produit immédiatement." Je ne crois pas que nous
puissions supprimer complètement le permis.

M. BLAKE. Pourquoi pas ?

Sir JOHN A. MACDONALD. On pourrait en avoir
besoin pour des fins médicales.

M. BLAKE. Je les accorderais pour des fins médicales,
et les besoins du culte, mais pour nulle autre fin.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est une autre question
qui ert étrangère à cette clause.

M. BLAKE. Sous la loi actuelle, le constable peut con
fisquer, que la personne ait ou non un permis. L'honorable
monsieur propose que son droit de contisquer et de détruire
la liqueur soit limité.

Sir JOHN A. MACDONALD. Mais ces mots étaient
insérés. Tous les officiers avaient le pouvoir de saisir, con-
fisquer et détruire tous les spiritueux qu'ils trouvaient, et
l'autre loi du gouvernement du Nord-Ouest décrète que
le lieutenant-gouvei neur peut accorder des permifs sous la
loi actuelle, un officier peut saisir des spiritueux destinés à
des fins médicales, et dont on aurait réellement besoin,
disons pour un hôpital, bien qu'on puisse lui exhiber un
permis.

M. MILLS. Ceci semble être un systÔme d'abstinence,
totale, tempéré par une discrétion illimitée dle la part du
lieutenant-gouverneur, Il me s.emble que les raisons qui
ont induit le gouvernement i adopter le principe de la pro.
hibition, oxistenut aujourd'hui avec beaucoup plus de force
qu'à l'époque do l'adoption de cette politique.

Je ne crois pas que 'honorable monsieur puisse faire le
changement qu'il propose sans écarter complotement, en
pratique, la politique de prohibition. L'immigration dans
cette région est beaucoup plus considérable aujourd'hui qu'à
l'époque de l'adoption de cette politique. Nous avons raison
de croire que le nombre de personnes qui y émigrent aug-
mentera d'année en année, et, avec la construction du chemin
de fer et d'autres travaux de ce genre, avec une forte popu-
lation ouvrière, qui n'est pas toujours soumise aux lois, et
dont une grande partie est forterent portée à faire usage de
liqueurs enivrantes ; avec la population sauvage disséminée
dans tout le pays, je crois que nous devrions nous etorcer
de faire observer la loi, et d'assurer le gouvernement dui
pays aussi économiquement que possible en adoptant une
politique tendant à appliquer strictement le principe que la
Chambre a adopté à l'unanimité, et qu'elle a mis en
vigueur, plutôt que d'entreprend re de la modifier comme on
le propose. La Chambre devrait avoir un grand soin de ne
pas adopter une politique qui neutralise en pratique ce que
l'on a commencé à mettre à exécution il y a quelque temps.
Si la Chambre croit que la politique de prohibitiou ne devait
pas être entendu aux territoires du Nord-Ouest, ce serait un
bon motif pour changer complètement la loi ; mais nous
avons adopté une politique qui était reconnue par la compa-
gnie de la baie d'Hudson dans ce pays, avant sa cesson au
Canada, car elle interdisait la vente des liqueurs enivrantes
aux sauvages, et nous connaissons tous l'état de choses exis-
tant dans le territoire des Pieds-Noirs, avant que cette tri bu
ne devînt soumise aux conditions du traité qui fut conclu
avec elle.

Je crois qu'au lieu de faire ce que l'honorablo moisicur
propose dans son bill, nous devrions plutôt imposer de plus
fortes restrictions, et si ces dernières ne peuvent être insé-
rées dans ce bill-parce qu'il serait bien de no pas avoir
cette clause ici-cela ne fait pas nécessairement partie de
ce projet de loi.

M. BLAKE

Sir JOIN A. MACDONALD. Mais l'honorable député
de Durham-Ouest (M. Blake) et l'honorable député de Both-
well (M. Mills) s'opposent entièrement au système des pc-
mis. Eh bien ! si le système actuel doit être aboli, co doit
être en amendant l'acte des territoires du Nord-Ouest, qui
déc-ète que des permis peuvent être accordés.

Maintenant, puisque c'est là la loi actuellement en vigueur,
on fait remarquer que l'Aete de la police a cheval devrait
décréter que les spiritueux introduits dans le pays en vertu
d'un permis que la loi accorde, doivent être détruits. Ce
système de permis n'est pas de nous. C'est le système de
l'honorable député de Bothwell (M. Mills.)

Voici une clause du bill présenté par l'honorable député de
Bothwell en 1875 :

" Il est interdit de fabriquer ou faire des liqueurs ou autres matières
enivrantes dans les territoires du Nord-Ouest, sauf sur permission spé-
ciale du gouverneur en conseil, ou d'en importer ou apporter d'aucune
province en Canada ou d'ailleurs ou d'en vendre, échanger, trafiquer ou
troquer, sauf une permission spéciale du lieutenant-gouverneur des dits
territoires, donnée par écrit."

Do sorte que mon honorable ami ne décréte pas que le liou-
tenant-gouverneur ne devrait accorder des permis que pour
des fins médicales.

M. MACKENZIE. Cela n'est aucunement le bill de l'ho-
norable député de Bothwell. Il fut présenté avant son en-
trée dans le ministère.

Sir JOHN A. MACDONALD. Dans tous les cas, il faisait
partie du gouvernement.

M. MACKEINZIE. Non.
Sir JOHN A. MACDONALD. Alors c'est le bill de mon'

honorable ami de la gauche.
M. MACKENZIE. Oui; j'en prends la responsabilité.
Sir JOHN A. MACDONALD. Alors il décrète que le

lieutenant-gouverneur peut permettre l'introduction dans le
pays de boissons enivrantes, ou d'autres boissons alcooli-
ques-Le Painkiller de Perry Davis, le Radway's Ready Relief,
etc., etc.-dans n'importe quelle quantité, pour être vendus,
échangés ou troqués. Mais après les remarques de l'hono-
rable monsieur, je consulterai de nouveau cette clause pour
voir si le pouvoir accordé au lieutenant-gouverneur n'est
pas trop grand et ne devrait pas être limité ; parce que je
vois maintenant qu'elle donne un pouvoir très grand, et, je
crois, sans nécessité.

Eu attendant, je crois cependant que nous devons faire
accorder les deux lois; une loi ne devrait pas permettre que
l'on introduise des spiritueux dans le pays, et une autre dé-
créter que les spiritueux introduits dans le pays seront con-
fisqués. L'honorable député de Durham-Ouest dit que
nous établissons deux systèmes, l'un irritant, et l'autre
contre-irritant, la colonie de tempêrance et la colonie des
restaurateurs patentés. J'ose dire qu'ils se tireront d'affaires
ensemble. Quelques-uns des restaurateurs patentés pour-
ront aller de l'aut e côté des lignes chercher du giiigembre
et le vendre à la société de colonisation de tempérance, ou
l'échanger avec elle.

M. BLAKE. Je conviens que l'on devrait mettre les lois
d'accord; je ie suis pas d'avis que l'on dût être forcé par
quelque nécessité inévitable, de faire un changement pour
le pire.

L'honorhble monsieur convient que le pouvoir semble
trop étendu, et il peut être facilement modifié. Rien n'est
plus facile que d'amender la clause en insérant après le mot
" territoires du Nord-Ouest," les mots " lequel permis ne
sera accordé que pour fins médicales ou pour les besoins du
culte, " et je propose que* la clause soit amendée dans ce
sens.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je m'oppose à cela ; c'est
incompatible avec le bilI, qui ne s'applique qu'à la police à
cheval, •
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Si nous sommes pour légiférer sur -le sujet, nous devons

traiter toute la question séparément. '

M. LONGLEY. Je crois que quelques-uns d'entre nous
seraient curieux de savoir quelle objection il pourrait y avoir
à l'amendement, si l'on désire réellement exclure les liqueurs
spiritueuses des territoires du Nord-Ouest, et n'en permettre
l'introduction que pour des usages nécessaires.

Il me semble qu'en donnant au lieutenant-gouverneur le
pouvoir d'accorder des permis à tous ceux qui désirent in-
troduire des liqueurs dans les territoires du Nord-Ouest, on
n'impose qu'une bien faible restriction.

Je comprends qu'il n'est aucunement difficile à ceux qui
croient avoir besoin d'emporter des liqueurs avec lui au Nord-
Ouest, d'obtenir un permis à cet effet; et l'on dit qu'un per-
mis ainsi obtenu sert une dizaine de fois, et qu'on se le passe
de l'un à l'autre jusqu'à ce qu'il ait servi à une vingtaine
de personnes différentes. Si l'on désire exclure des terri-
toires du Nord-Ouest les liqueurs destinées à servir de bois-
son, il est tiès évident qu'au moyen de cet amendement on
attuindrait ce but dans une grande mesure ; mais si l'on
croyait que, malgré cette restriction apparente, cette liqueùr
fut admise librement dans les territoires, je ne vois pas que
cette clause puisse produire beaucoup de bien.

Il est certainement très désirable que la loi, quelle qu'elle
soit, soit conçue en termes aussi clairs que possible, et je
suis d'avis, avec l'honorable chef du gouvernement, qu'il est
grandement à souhaiter que les différentes lois au sujet de
cette question s'accordent entre elles; mais réellement, bien
que je ne sois pas avocat, je crois qu'il ne serait auCunement
difficile de réunir dans ce bill tout ce qui est nécessaire.

Tout le monde conviendra avec moi, je crois, qu'on ne
devrait pas accorder de permis pour la vente de liqueurs, si
ce n'est pour des fins médicales ou pour des4besoins du culte.
Je n'ai aucune confiance dans les liqueurs spiritueuses comme
remède, et j'ai en faveur do mon opinion les meilleures
autorités médicales du monde; mais plusieuis personnes
sont d'avis contraire, et il pourrait être inutile de s'opposer
à l'introduction des liqueurs dans le Nord-Ouest, pour cet
objet,

J'espère quo l'honorable chef du gouvernement dont le
désir est, je crois, de bien faire, ne s'arrêtera pas en si bon
chemin, mais ira jusqu'au bout pour atteindre le but que
l'on a en vue, je suppose, et qui est d'exclure entièrement
des territoires du Nord-Ouest les liqueurs non destinées à
servir à des fins médicales et aux besoins du culte.

M. MACKEZIE. Avant la mise en vigueur de cette loi,
de graves abus se produisaient dans les territoires du Nord-
Ouest, relativement à la consommation des liqueurs sipiri-
tueuses introduites dans le pays par des marchands du côté
sud de la frontière. Les abus étaient si grands que sept
meurtres, je crois, furent commis dans une année parmi la
pauvre population sauvage devenue furieuse par suite de
l'usage des liqueurs. Cet état de choses engagea le gouver-
nement à faire un efflort pour supprimer le commerce des
liqueurs, et la police reçut instruction d'agir dans ce sens
lorsquela chose était possible.

On saisit de fortes quantités de liqueurs, et l'on empri-
sonna ceux qui les avaient introduites dans le pays. L'a-
mondement proposé par l'honorable député de Durham-Sud
paraît juste. Si l'on peut restreindre davantage l'octroi des
permis, tant mieux. Il m'a toujours semblé que les difficul-
tés que rencontrent inévitablement les lois relatives aux
mSurs se feraient moins sentir, dans ce pays, où la popula-

- tion est éparse, qu'en aucune autre partie de la Confédéra-
tion, et si l'on pouvait établir quelque part une société de
tempérance, d'lin caractère non-politique, ce serait dans ce
pays, où la population pourrait se développer sous.des lois
inconnues ici. Je regretterdis excessivement que le gou-
vernement favoriset une législation rétrograde au sujet de
cette question; il devrait plutôt tâcher d'atteindre le but que
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nous avions en vue en premier lieu. J'appuie de tout cœur
l'amendement, croyant qu'il est absolument nécessaire que
'on adopte des mesures de ce genre.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur
oit comprendre que cet amendement pourrait aussi bien,ou a peu près, être inséré dans un bill pourvoyant à l'arpen-

tago des territoires du Nord-Ouest, que d'être inclus dans ce
bill. Si l'on doit faire quelque changement, ce changement
oit être fait dans la loi relative à l'octroi des permis.
Le bill actuel traite do l'organisation de la police à che-

val, et de ses devoirs spéciaux. Son devoir est de saisir
tous les spiritueux qu'elle peut trouver, dans ses tournées,
et de les détruire, à moins que le possesseur de l'article
n'ait un permis. Si les amendements étaient introduits
dans le bil, cela n'abolirait pas le permis, mais .donnerait
simplement à la police le pouvoir de saisir les liqueurs,
qu'elles fussent introduites en vertu d'un permis ou non.
En conséquence, à moins que la police ne les trouve, les
spiritueux continueraient à être introduits dont le pays en
vertu do permis. L'amendement n'a aucun rapport avec
cet acte. Je n'ai pas la moindre objection à soumettre à la
Chambre un projet de loi limitant considérablement cette
clause relativement aux permis accordés dans les territoires
du Nord-Ouest. L'acte général décrète que le lieutenant-
gouverneur peut donner un permis. Cet amendement pres-
crirait que la police pourrait violer la loi et détruire le
permis.

M. BLAKE. Je ne partage aucunement l'opinion de
l'honorable monsieur. Nous n sommes actuellement sur la
loi qui prescrit la manière dont on doit disposer les liqueurs
spiritueuses introduites dans le Nord-Ouost. il y a sur ce
sujet une autre loi qui défend l'introduction de liqueurs
spiritueuses dans le Nord-Ouest, sans la permission du lieu.
tenant-gouverneur . Nous avons maintenant à l'étude une
loi prescrivant que la police pourra saisir les spiritueux et
les d=truire. L'honorable monsieur propose de modifier
cette loi en insérant une disposition, à moins que l'on n'ait
obtenu la permission du lieutenant-gouverneur.

Je dis qu'il est parfaitement convenable, parfaitement
dans l'ordre de la question que nous amendions la loi par ce
bill, de manière à rendre toute la loi uniforme. Il nous
convient parfaitement de dire qu'à l'avenir le lieutenant-
gouverneur n'accordera de permis que pour des fins limitées
et de disposer de cette question par ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD. Vous pouvez inch-e c'la
dans n'importe quel bill.

M. BLAKE. Parfaitement.
Sir JOHN A. MACDONALD. Nous pourrions inelure

cela dans le bill des biens temporels, si vous le voulez.
M. BLAKE; Je crois qu'un bill privé comme le bill des

biens temporels nous cause assez d'embarras sont y intro-
duire de l'eau-de-vie et de leau. Ce bill pourvoit à la des-
truction de toutes les liqueurs spiritueuses. Il me semble
que ce ne sera dans l'ordre du sujet de l'amender comme on
le propose. Cependant comme phonorable monsieur a dé-
-claré qu'il soumettra un bill à temps, je suppose, pour que
nous puissions le discuter et en disposer pendant cctte
session.

Sir JOHN A. MACDONALD. 'Oui.
M. BLAKE. Je retirerai mon amendement.
Sur la clause 14,
Sir JOHN A. MACDONALD. Le terme de l'emiprison-

nement est étendu à un an afin de punir les graves offenses
,de désertion, et la durée de l'emprisonnement est augmentée
parce que les hommes emprisonnés durant tout l'hiver
étaient, à l'expiration des six mois, prêts pour les travaux
du printemps. La clause décrétant la confiscation de la
solde durant l'emprisonnement a été insérée parce que le
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commissaire a prétendu qu'en vertu de la loi le prisonnier
avait droit de retirer toute sa solde durant cet emprisonne-
ment. On devrait empêcher cela, et ceci décrète que chaque
fois qu'un délinquant aura été condamné, sa solde sera con-
fisquée. La clause décrète aussi que lorsque la condamna-
tion à l'emprisonnement sera pour plus d'un mois, l'affaire
sera rapportée au commissaire.

M. BLAKE. Il m'a semblé lorsque j'ai lu ceci que l'on
aurait dû donner au gouverneur en conseil le pouvoir de
commuer les sentences. C'est sérieux d'emprisonner les
délinquants durant douze mois.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le droit de grâce conféré
au gouverneur-général suffira.

En réponse à M. MILLS,
Sir JÔIIN A. MACDONALD. Des accusations ont été

portées contre des membres du corps de police. Nous ne
pouvons avoir un corps de 300 hommes qui soient tous des
saints.

M. BLAKE. A-t-on fait une enquête au sujet de ces
graves accusations portécq contre les constables, par l'hono-
rable député de Provencher (L Royal.)

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne crois pas que l'on
ait fait d'enquête spéciale au sujet des accusations générales
qui ont été formulées.

M. LONGLEY. Je ne doute pas que l'on n'aurait guére
de reproches à faire au corps de police, si l'on pouvait en
éloigner le rhum. Si ces permis nétaient pas accordés en
aussi grand nombre, je crois que le corps de police serait une
organisation de beaucoup de mérite, et très bien administré.

M. BUNSTER On a fait beaucoup de bruit au sujet de
cette prohibition ; mais je ne vois pas pourquoi on n'aurait
pas au Nord-Ouest le même privilège de se régaler d'un
verre de grog qu'on a dans l'Est, et l'est est un pays libre,
il devrait en t h-a ue même dans l'ouest, et pour ma part,
je serais peiné de voir une semblable loi en vigueur dans la
Colombie britannique.

L'honorable député de Bothwell a parlé de la manière
dont la compagnie de la baie d'Hudson traitait la question
autrefois.

La compagnie a toujours donné à ses employés du bon
rhum, et n'a cessé de leur en donner en abondance pour leur
donner du courage.

M. MILLS. En ingurgitant des spiritueux.
M. BUNSTER. Au Nord-Ouest il y a beaucoup d'eau

d'alkali, auxquelles il faut ajouter un petit stimulant, et si
le gouvernement a l'intention de maintenir le corps de police
au Nord-Ouest, il serait bon de faire comme à bord des vais-
seaux de Sa Majesté,-de lui donner des rations de grog.
Donnons-leur en une ou deux fois par jour; cela leur sera
utile.

On sait que cela est utile où l'eau est aussi mauvaise, et
particulièrement dans un pays où le lait est rare, où les
vaches à lait sont peu nombreuses.

Mon honorable ami dit qu'il n'y a pas de vaches à lait.
Il n'y a pas non plus d'ale, et si je dis cela, nul n'a besoin

d'être surpris, parce qu'il est reconnu que l'ale est le breu-
vage national des Anglais.

M. BLAKE. Puis-je demander quand on a l'intention de
s'occuper des cas dans lesquelles des accusations sont portées
contre un officier commissionné, par un membre de ce corps?
Les officies commissionnés ne sont pas compris dans la clause
14 qui décrète comment seront punies diverses offenses.
Il semble n'y avoir aucun moyen de faire une enquête sur
une accusation portée contre un officier commissionné.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'étudierai cela. Nous
laissons cela en suspens.

Sir JohN A. MACDONALD

Sur la clause 19,
Sir JOHN A. MACDONALD. Le changement dispense

de donner un certificat par écrit. La disposition de l'acte
primitif est absurde. Si un membre du corps de police déserte
son poste et se rend dafs la province d'Ontario ou dans celle
de Québec, la clause actuelle décrète qu'il pourra, s'il est
trouvé hors des territoires du Nord-Ouest, être condamné et
puni, si après qu'il lui aura été signifié un certificat signé par
un officier commissionné, lui enjoignant de retourner à son
poste, il néglige d'obéir.

La clause actuelle décrète que tout membre du corps de
police qui se sera absenté de son poste sans permission sera
passible de punition par le simple fait qu'il sera découvert,
sans qu'il soit nécessaire de lui enjoindre de retourner à son
poste.

Sur la clause 22.
Sir JOHN A. MACDONALD. J'attirerai l'attention du

comité sur l'augmentation des soldes-salaire de travail aux
artisans, 50 cents par jour. Ceci est nouveau. Jn salaire
additionnel a jusqu'ici été, en vertu d'un arrêté du conseil,
accordé aux forgerons et aux charpentiers. Ce bill donne le
pouvoir de rendre ces salaires légaux. Le comité verra à
ce que ces sommes soient le maximum.

La clause dit que ces sommes no dépasseront pas les chif-
fres mentionnées. Comme question de fait, les constables ne
reçoivent pas la solde prévue par cette clause.

M. BLAKE. On doit savoir passablement aujourd'hui,
par expérience, combien d'artisans ilfaudra prendre dans le
corps de police; en conséquence, à combien d'hommes, à peu
près, propose-t-on d'accorder, règle générale, ce salaire addi-
tionnel, et combien reçoivent-ils maintenant?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le nombre d'artisans que
l'on emploiera variera, mais il ne serajamaisde plus do vingt.
Une compagnie, une division ou un détachement aura cer-
tainement besoin d'un maréchal-ferrant, et lorsqu'on aura
des casernes, on pourra avoir besoin d'un charpentier pour
construire ces casernes. Le salaire des tailleurs, charpen-
tiers et autres artisans est d'environ 15 cents par jour, à
l'exception des maréchaux-ferrants, et leur salaire ne dépas-
sera jamais 50 cents.

M. BLAKE. Il me semble que 50 cents est une somme
très considérable ajoutée à la solde d'un constable, parce que
cela porterait la solde à $1.25, tandis qu'un sous-officier reçoit
$1.00 comme maximum. Aussi, il me fait plaisir d'appren-
dre que ce maximum ne s'appliquera qu'aux forgerons. Te
ne suppose pas que l'honorable monsieur ait l'intention
d'augmenter le salaire ordinaire qui est donné actuelle-
ment aux artisans.

Sir JOHN A. MACDONALD. Non.
M. BLAKE. Avant que nous adoptions cette clause, je

demanderai-je crois que c'est très à propos- à l'honorable
monsieur de nous donner des renseignements un peu plus
complets, au sujet du nombre de postes qu'il a actuellement
l'intention d'établir, et du nombre d'hommes qu'il placera à
chaque poste. Je ne sais si j'ai lu cela dans la lettre que
l'honorable monsieur a reçue de mon honorable ami de
Bothwell, mais j'ai vu dans une communication quelconque
une déclaration comportant que dans les postes moins im-
portants, après qu'on eût fait les arrangements pour les tra-
vaux du dehors, etc., il restait à peu près juste le nombre
d'hommes suffisant pour servir les officiers, de sortes qu'il
n'y avait réellement pas de soldat à proprement parler.

J'aimei ais à savoir si l'on a l'intention de mettre un plus
grand nombre d'hommes aux postes extérieurs, et quel en
est le nombre à chaque poste.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne- puis facilement
donner à mon honorable ami le renseignement qu'il de-
mande, mais comme je l'ai déjà dit, le gouvernement ne dé-
sire abandonner aucun poste sur la frontière, ni réunir une
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grande partie des hommes aux quartiers généraux. En
premier lieu, les recrues seront envoyées à Winnipeg, où on
les exercera pendant quelque temps; nous avons obtenu une
partie des vieilles casernes où elles seront logées et exercées
jusqu'à ce qu'elles aient acquis une connaissance élémentaire
de leurs devoirs. Elles seron t envòyées aux quartiers gé-
neraux que nous avons l'intention d'établir sur un point
qfielconque de la ligne du chemin do fer canadien du Pacifi-
que, d'où elles pourront être dirigées sur l'Est ou l'Ouest, le
long de tous embranchements du chemin de fer du Pacifi.
que, que l'on pourra construire à l'avenir. Il y aura, comme
de raison, un certain nombre d'hommes à Calgarry, à Ed-
monton et à Prince-Albert, mais ils seront concentrés autant
que possible.

M. MAOKENZIE. Pourquoi on enverra-t-on à Prince
Albert ? La population de cette localité est assurément
assez forte pour maintenir l'ordre sans qu'on y envoie la
police.

Sir JOHN A. MACDONALD. Si mon honorable ami
pouvait voir les plaintes des colons, même lorsqu'on insinue
simplement qu'on a l'intention de rappeler des membres de
la police stationnée dans cette localité, il pourrait compren-
dre parfaitement la difficulté et le besoin de secours et do
défense qu'éprouvent les colons chaque fois qu'il vont dans
un endroit où il n'y a pas do police. Ils éprouvent une
grande confiance en voyant ces hommes stationnés pròs
d'eux ; mais lorsque le pays sera plus colonisé qu'il ne l'est
maintenant, cette nécessité disparaitrâ, et l'on concentrera
la police.

M. MACKENZIE. L'honorable monsieur ne doit pas
faire un trop grand cas des représentations qui lui viennent
de localités bien peuplées. Je Me rappelle très bien la
difficulté que j'ai eue à rappeler les volontaires de Winnipeg.
On nous menaçait de toute sorte de calamités, si nous met-
tions ce dessein à exécution.

Nous les avons néanmoins rappelés, et il n'en est résulté
aucun malheur. J'ai remarqué il y a quelque temps qu'il y
avait assez d'hommes à Prince Albert pour former une com-
pagnie de volontaires. Je ne sais pas s'il y a une semblable
compagnie, mais il en a été formé une, et je ne puis croire
qu'une population de ce chiffre ait besoin que le reste de la
Confédération maintienne un corps do police pour sa pro-
tection. J'espère que l'honorable monsieur prendra cela en
considération. car si l'on augmente la police dans le but de
stationer des postes dans de semblables localités, c'est une
politique absurde et tout-à-fait mauvaise. La police, comme
je l'entends, a à maintenir l'ordre dans les régions reculées,
où la population n'est pas nombreuse, mais elle ne devrait
pas être employée dans des centres populeux comme Prince
Albert.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est parfaitement vrai
que dans les localités où il y a une population aussi consi-
dérable qu'à Prince Albert, on devrait être capable de for-
mer un corps de milice volontaire pour la protection de la
localité, mais je ne crois pas qu'il serait sûr de risquer que
des corps de volontaires en viennent aux mains avec les
Sauvages. Je crois que l'on devrait user de beaucoup de
prudence dans l'emploi de la milice.

Il s'est présenté un cas de ce genre, et il a failli arriver
une catastrophe, en conséquence du fait qu'un magistrat,
apprenant que les. sauvages allaient probablementýcanser
,des troubles ou une émeute, avait donne un ordre à un corps
de milice de marcher contre eux. Les volontaires partirent,
mais, heureusement qu'ils furent arrêtés par un officier de
la police à cheval, car il y aurait ou une rencontre entre los
volontaires et les sauvages.

M. DLAKE. De plus, le nombre des membres de ce
corps de police va être porté à 500, et il faut stationner ces

- hommes quelque part--quelques-uns à Winnipeg, et d'autres
à Prince Albert-sinon il n'y aurait pas de raison de faire
cette augmentation.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'attirerai l'attention
de l'honorable monsieur sur le texte de la 77ème clause de
l'ancien acte, dont j'ai déjà parlé. Voici cette'clause:

Chaque fois que le commissaire jugera -à propos de faire ou faire
faire une enquête spéciale sur la conduite de tout officier nommé par
commission ou de tout autre membre du corps de police, ou au sujet de
quelque plainte portée contre aucun d'eur, il pourra, lui ou l'officier ou
les officiers nommés par commission qu'il nommera à cette fin, interroger
toute personne sous serment ou affirmation sur toute matière du ressort
de cette enqu6te, et déférer serment ou recevoir cette affirmation ; et il
aura le pouvoir et il pourra contraindre tout témoin nécessaire à com-
paraitre, de la même manière que si les procédures avaient lieu devant
des juges de paix, en vertu de l'Acte concernant les dcoirs des juges
de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées d'of-
fenses poursuivables par voie de mise en accusation."

Je prendrai néanmoins en considération la clause sur
laquelle l'honorable monsieur a attiré mon attention.

Le bill est rapporté.

TERRES FÉDÉRALES.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose la deuxième
lecture du bill (No 101) à l'effet d'amender de nouveau et de
refondre, tels qu'amendés, les différents actes concernant les
terres fédérales y mentionné.

M. MILLS. Je présume que l'honorable monsieur nous
dira ce qu'il y a de nouveau dans ce bill. Il me eemble que
des dispositions de l'ancienne loi ont été retranchées, et je
cîois qu'on devrait nous dire pourquoi elles ont été retran-
chées.

Sir JOHN A. MACDONALD. Les changements effec-
tués dans la loi sont évidents dans le bill même. Le but
principal du bill, comme je l'ai expliqué dans le préambule,
est de refondre les trois actes que renferment actuellement
les statuts. Il est excessivement incommode pour les habi-
tants du Nord-Ouest d'avoir trois actes, concernant tous
trois les terres de cette contrée, et nous proposons par cc
bill de les refondre.

Les amendements sont peu nombreux, et, tels qu'ils sont,
je crois que je pourrais les expliquer beaucoup mieux lorsque
nous étudierons le bill en comité général.

M. BLAKE. Autant que je puis voir, il n'y a aucune
indication, dans le bill, de ce qu'il renferme de nouveau; du
moins, s'il y a quelque indication, je n'ai pu les trouver.

M. MACKENZIE. Je suppose qu'un bill d'onviron qua.
rante-quatre pages ne serait guère présenté à moins qu'il ne
renfermat des amendements très importants. On ne nous
soumettra assurément pas un bill de cette longueur simple-
ment dans le but d'amender deux on trois clauses ; mais
peut-être ne l'a-t-on présenté qu'afin d'augmenter le volume
des statuts.

Il y a deux on trois sessions, nous avons eu un bill à l'effet
de refondre les actes concernant les chemins de fer, dans
lequel il n'y avait que deux nouvelles clauses.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne crois pas que mon
honorable ami traite comme elle mérite de l'être cette
mesure, qui n'est pas présentée dans le but de faire deux ou
trois changements de peu d'importance, mais qu'il est des-
tinée à faire une loi uniforme qui ne soit pas comprise seu-
lement des avocats, au lieu de trois actes que les avocats
seuls peuvent comprendre entièrement en les comparant
entre eux.

M. MILLS. Je crois que l'honorable monsieur devrait nous
donnei- de plus amples explications relativement aux nou-
velles dispositions de ce bill. On ne nous a pas dit quelles
sont les nouvelles dispositions que contient ce bill, et, pour
ma part, je ne devine comment il affecte les actes précédents
que par le souvenir qui m'est resté de la loi.

Il me semble que si l'on propose d'accorder de plus amples
pouvoirs à l'honorable monsieur, on devrait nous expliquer
pourquoi l'on demande ces pouvoirs additionnels ; et si ron
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propose de modifier la politique suivie jusqu'ici relative)- at
a la manière de disposer des terres au Nord-Ouest, cd de-
vrait aussi être expliqué.

Depuis le commencement de la session nous avons beau-
coup entendu parler de l'organisation de sociétés de coloni-
sation, du transfert des terres du Nord-Ouest à des corpora-
tions privées et à des associations, pour être revendues aux
colons actuels. sans doute dans l'intérêt de ceux qui ont formé
(les corporations privées et ces associations.

Maintenant, en vertu de la loi telle qu'elle existait autre-
fois, les terres ne devaient pas être vendues moins d'un
dollar par aere, et personne ne pouvait en acquérir plus de
t40 acres.

Ici on confère évidemment au gouverneur génémal cen con-
sell le pouvoir d'adopter une politique différente dans des
<(M particuliers, mais si nous pouvons en juger parce que
nous avons observé dans une certaine mesure, depuis que
nous sommcs ici, les circonstances (lui devaient être excep-
iaonnelles et siléciales sont devenues la politique générale
de l'administration ; et je crois que, lorsque le projet sera
présenté, et qu'une politique nouvelle et différente devra
être inaugurée, la Chambre et le pays auront droit à desex-
plications relativement aux modifications que l'on propose
de faire subir à la loi.

En examinant la loi, j'ai été embarrassé pour trouver sur
quelles dispositions particulières l'honorable monsieur pro-
pose de baser les règlements concernant les terres qu'il a
faits, et qui, je suppose, seront faits de temps à autre,à l'ave-
nir. Je ne vois rien relativement au changement, s'il y en
a, que l'honorable monsieur propose au sujet de la définition
des lignes séparant les cantons les uns des autres, et, je crois
qu'au sujet du transfert de grandes étendues de territoire à
des sociétés de coloinsation qu'ils achètent dans un but de
spéculation, ainsi qu'au sujet de la vente des terrains mi-
niers, il aurait été bien que l'honorable monsieur eût donné
à la Chambre quelques explications.

Je remarque que ce bill renferme (les dispositions nouvel-
les, que nous pourrons peut-être discuter plus facilement en
détail, en comité, mais il en renferme d'autres qui se ratta-
chent à des questions d'administration générale et que nous
ferions mieux, je crois, de discuter à la deuxième lecture du
bJll.

Si- JOIIN A. MACDONALD. Les règlements actuels
sont basés sur la loi tello qu'elle existe aujourd'hui. 'L'ho-
n-orable monsieur s'oppose aux sociétés de colonisation.
Cest une question d'administration, et que ce fût à tort ou
à raison, le gouvernement avait, comme question de droit,
le pouvoir do faire ces arrangements. Si l'honorable mon-
sieur a examiné les règlements, il a dû voir qu'on a pris
bea ,coup de soin pour prévenir les monopoles, que l'on
semble redouter dans certains quartiers, en conservant aux
colons le dr-it de homestead.

Le colon peut toujours acquérir un homestead au Nord-
Ouest, sur de bonnes terres arables, propres sous tois rap-
pcrts à la colonisation. Nous considérons que les sociétés
de colonisation remplaceront pour le présent les nombreuses
compagnies'de chemins (le fer américains qui ont été les
meilleurs agents d'immigration, de fait, les seuls agents
d'immigration aux Etats-Unis. A l'exception du chemin
de fer canadien du Pacifique, nous n'avons qu'un ou deux
chemins de fer naissants, peu considérables, qui n'ont pas
encore montré ce qu'ils peuvent faire pour attirer l'immi-
gration. Le chemin de fer canadien du Pacifique attirera
sans àoute une forte immigration, parce que l'on accorde des
honesteads dans la zône de 24 milles. On a réservé tempo-
rairement une lisière de terres de chaque côté de la zône,
afin de prévenir l'affluence des spéculateurs qui précèdent
les arpenteurs, et essayent d'éloigner les colons bon( fde qui
se rendront en grand nombre dans cette contrée, ce prin-
temps et l'été prochain. C'est là le but de cette réserve
temporaire. Je soutiens que ces règlements sont conformes

M. MILLS

à la loi actuellement en vigueur; il n'y a pas de changement
dans la politique inaugurée par les honorables députés de la
gauche, et qui consiste à encourager les gens à attirer des
immigrants.

Il est parfaitement clair que nous devons avoir quelqu'un
qui soit intéressé à attirer les colons dans cette contrée, et à
les aider à s'y rendre, et nous ne pouvons nous attendro,à
ce qu'ils agissent ainsi dans un but philanthropique ; fis
agiront ainsi comme hommes d'affaires, tout comme les
compagnies de chemins de fer, qui ont intérêt à vendre
leurs terres et à les faire coloniser, afin d'assurer du trafic
à leurs lignes.

Nos règlements déerètent que d'après le plan No 1-je
puis dire qu'il n'y a guère eu de demandes d'après le plan
No 2-les-sections portant les nombres impairs peuvent. être
vendues 82.00 l'acre. Les acheteurs paient ce -prix pour
les sections portant les noi ýbres impairs, et sont créés
agents pour la colonisation des sections portant les nombres
pairs, et pour chaque colbn qu'ils placent sur une de ces der-
nières sections, ils obtiennent une diminution sur leur prix
d'achat, de sorte que s'ils colonisent entièrement les sec-
tiens portant les nombres pairs, ils auront toute leur éten-
due de terrains à raison d'un dollar par acre, plus leur part
des frais d'arpentage. Il est parfaitement clair que la re.
mise de la moitié du prix d'achat est de nature à encourager
fortement ces compagnies à faire tous leurs effort. pour
attirer des colons sur leurs terres; et ce plan est infiniment
meilleur que le principe de la forfaiture.

La forfaiture est regardée comme une pénalité dure et
pénible, et je crois que les honorables députés de la gauche,
et tous ceux qui ont quelque connaissance de ce sujet, ont
trouvé qu'elle est rarement pratiquée. Mais sous le présent
système l'acquéreur paie les terres qu'il achète $2 l'acre,. et
s'il colonise les sections portant les nombres pairs, il reçoit
une remise pour chaque colon, si au contraire il ne colonise
pas ces dernières sections, il verse au trésor $2 par acre, et
les terres non colonisées retournent au gouvernement.

M. BLAKE. Je dois attirer l'attention de l'honorable
monsieur sur le fait qu'on ne nous a pas expliqué ce qui est
essentiel dans ce bill. Lorsqu'il a présenté ce bill, il a dit à
la Chambre:

Il y a quelques amendements au sujet desquels je n'entretiendrai
pas la Ühambre maintenant mais qui sont pleinement indiqués dans ce
bill, de sorte que chaque député pourra les voir."

Eh bien ! nous avons respecté la déclaration de l'hono-
rable monsieur, et nous ne trouvon s pas que les amende-
ments soient indiqués dans ce bill, de manière que chaque
député puisse les voir.

Le bill a quarante-quatre pages, et l'honorable monsieur
dit qu'il lui fra subir sa deuxième lecture, et qu'il n'en-
nuiera pas la Chambre avec les amendements parce que
personne ne peut les voir, mais qu'en comité il dira quels
sont les amendements.ý Or, quelle chance la Chambre
a-t-elle d'établir, dans ces circonstances, quel sera l'effet de
ces amendements ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le but principal du bill
est de refondre los actes antérieurs, et c'est le seul prin-
cipe qui est demandé à la seconde lecture. Quant aux
amendements, je les proposerai en comité, où chaquedéputé
pourra les discuter aussi bien que devant la Chambre; et
s'il s'élève une divergence d'opinion importante au sujet de
quelque clause, je n'aurai pas la moindre objection à per-
mettre qu'on suspende l'adoption de cette clause.

; M. BLAIE. Je sais parfaitement que nous pourrons les
discuter en comité, mais je crois que la Chambre avait le
droit de savoir quels sont ces amendements; et il dit main-
tenant qu'il ne nous donnera pas ces informations tant que
nous n'aurons pas voté la deuxième lecture.

Le bill est lu la deuxième fois.
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(En comité.)

Sur la clause 1,
M. MILLS. Cette clause, dans la première section, prête

à l'objection que le très-honorable monsieur a soulevée con-
tre l'amendement proposé par mon honorable ami au bill
concernant. la police à cheval.

Elle ne convient pas à l'acte parce-qu'elle touche la cons-
titution du département de l'intérieur. Qu'est-ce que cela fait
à la question de la loi concernant les terres, que le départe-
ment de l'Intérieur ou tout autre département soit chargé de
l'administration des terres fédérales ?

Sur la clause 2,
M. BLAKE. Avons-nous le pouvoir d'adopter la deuxième

sous-sectiun, décrétant que les copies des documents certi-
fiées par le ministre de l'Intérieur, l'inspecteur général oule
premier commis, feront preuve ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai pas dit que nous
avions le pouvoir, mais la clause se trouvait dans l'acte, et
nous i'y avons laissée.

M. BLAKE. Cette réponse n'est pas suffisante. Vous
amendez et refondez un acte amendé et refondu en 1879,
1880 et 1881, et.qui n'est rendu parfait en 1882 que pour
être amendé de nouveau. L'honorable monsieur a retranché
une clause parce qu'elle était suspendue, et il en laisse sub-
sister une que nous n'avons pas le pouvoir d'adopter.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est absolument néces-
saire que le parlement fédéral ou les législatures provincia-
les adoptent une clause de ce genre, et je ne sache pas que
l'on ait soulevé devant aucune cour de justice des doutes
relativement à l'admission d'une preuve de ce genre.

M. BLAKE. L'honorable monsieur verra qu'il y a des
lois a ce sujet. Il n'y a pas de raison pour que nous pas-
sions une loi entièrement en dehors de notre compétence.

Sur la clause 4,
M. McDOUGALL. Je remarque que l'on a retranché

la deuxième sous-section relative aux employés du départe-
ment qui achètent d-s terres. Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de laisser les employés du département libres d'ache-
ter des terres publiques ?

M. BLAKE. Où cela se trouve-t-il ?
I1, McDOUGALL. Dans l'acte de 1879. Il y est déclaré

qu'aucun employé du .département des terres fédérales ne
peut acheter des terrains sans l'autorisation du gouverneur
en conseil.

M. BLAKE. L'acte de 1879 était un acte refondu. L'ho-
norable monsieur croit, je suppose, que c'était là une des
clauses que j'aurais dû abroger, et il l'abroge auj' ard'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je vois que cette disposi
tion a été omise, mais c'est par inadvertance. J'ai beaucoup
d'obligation à l'honorable monsieur pour avoir fait remar-
quer cette omission.

Je propose qu'elle soit. insérée comme amendement à la
deuxième clause, formant la 3ème sous-section.

L'amendement est adopté.

M. BLAKE. Autrefois on laissait pour les chemins une
largeur déterminêe d'une chaîne et cinquante chaînons;.
mais aujourd'hui il n'en est plus ainsi. Il y a cependant eu
une modification dans la largeur laissée pour les chemins. Il
est dit dans le rapport de l'honorable monsieur ou de quel-
qu'un de ses employés, quelle est la largeur; il y. est aussi
dit qdb cette largeur devra s'appliquer à tout le Nord-Ouest;
et il est calculé que le'ebangement proposé -fera réaliser une
économie d'environ $2,500,000 dans l'arpentage. Si l'on
adopte un système général ausujet de l'étendue des terrains
reservée pour les chemins, il semble qu'il serait bon

de le déclarer ici. Nous devrions assurément avoir adopté,
à l'heure qu'il est, un système convenable à ce sujet.

M. MILLS. On dit que les chemins très larges ne sont
pas à souhaiter, vu qu'ils favorisent la croissance dés char-
dons canadiens et de toutes sortes d'herbes nuisibles; mais
il n'y a pas de raison pour ne pas inclure dans l'acte une
disposition au sujet des chemins, si nous sommes pour faire
un changement de ce genre.

Sir JOHN A. MACDONALD. Pour ce qui est des ter-
rains réservés pour les chemins, on m'a simpleme.ntrépondu
que si nous faisons une disposition relativement aux terrains
réservés pour les chemins des sections, nous en ferons une
relativement aux chemins réservés des cantons. Quant à
l'autre objection, savoir que la largeur des chemins devrait
être fixée, je comprends que la section a été insérée dans le
bill dans sa forme actuelle, par suite du changement qui a
été fait rar les honorables députés de la gauche. La largeur
des chinmins était autrefois d'une chaîne et cinquante chai-
nons, tandis qu'elle est aujourd'hui d'une chaîne.

M. McDOUGALL. Dans les arpentages qui ont été
faits jusqu'aujourd'hui sous la loi actuelle, a-t-on laissé une
largeur d'une chaîne et cinquante chaînons pour les chemins
entre les cantons et les sections ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui.

M. McDOUGALL. Aviez-vous l'intention d'abandonner
les chemins tracés entre les cantons sous l'ancien système ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non ; les cantons com-
prennent une réunion de sections.

M. BLAKE. Cela est vrai, mais il est vrai aussi que cotte
clause n'oblige pas à réserver des terrains pour les chemins
des sections; et, si je comprends bien le rapport des em-
ployés du ministre de l'Intérieur, il n'est pas proposé qu'il
en soit ainsi. Il est important que la largeur des chemins
soit fixée. Il peut être parfaitement à propos de faire un
changement, mais on devrait dire clairement quel est le
changement.

M. McDOUGALL. Lorsque cette question fut discutée
il y a quelques années, j'étais fortement on faveur de la règle
que l'on avait trouvée bonne dans l'arpentage des cantons
d'Ontario. Les chemins larges entraînaient une perte de
terrains, et favorisaient la croissance des herbes et autres
choses nuisibles aux cultivateurs; et un monsieur de Mani-
toba suggéra à cette époque qu'il était nécessaire qu'ils
eussent des chemins larges, vu que le pays était plat et dans
plusieurs endroits marécageux, et que c'était un moyen
d'empêcher la neige de s'accumuler.

Mais ceux qui prennent la peine d'étudier ce pays com-
prennent aujourd'hui, je suppose, qu'ils sont moins incom-
modés par les amas de neige que nous ne le sommes dans
Ontario; et nos chemins sont d'une largeur tout-à-fait suffi-
sante. J'espère que l'on accordera pour les chemins un
espace additionnel aussi restreint qu'il peut être nécessaire,
et peut être serait-il préférable de laisser le bill tel qu'il est,
-parce qu'il pourrait se trouver des sections du pays où il fût
désirable d'avoir des chemins larges. Toutefois, 1'unifor-
mité et la- fixité établies, par la loi sont la bonne règle à
suivre, chaque fois que la chose est possible, parce que cela
lie les arpenteurs, le gouvernement, et tout le monde.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que mon hono-
rable ami a parfaitement -raison dans l'explication qu'il
dgnne à l'effet que la largeur primitive des -chemins, était
d'une chaîne et cinquante chaînons. C'était la largeur ordi-
naire de tous les chemins, et l'on a continué à leur laisser
cette largeur dans les premiers arpentages ;- mais ý il fut
suggéré, par l'inspecteur général, je crois, que cela entraî-
nait une perte de terrains; et, en conséquence, dans tous
les nouveaux arpentages qui ont été faits depuis quelques
années, on a laissé une largeur d'une chaîne.
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Sur la clause 5, est dit que l'on donnera aux catons la largeur qui leur est

M. BLAKE. L'honorable monsieur voudra-t-il expliquer Prescrite.
le changement qui a été fait dans cette clause? M. MILiiS. Je suis potté à croiro que le numérotage est

Sir JOHN A. MACDONALD. Les mots " dans cbaque le meilleur mode, vu que la division d'un quart de section
cas " ont été biffés. correspond avec le plan d'un canton. Il y a beaucoup

it anslemoins de probabilité qn'on se trompe de cotte manière
M. BLAKE. Il y a aussi 0a un changement da qu'en suivant mode proposé par l'honorable député

texte. Norfolk-Nýord.
Sir JOHN A. esdqe'dracOn l'a nttonslnent Sur l clause (a),

abrégé,
c. liIE asl èe eto,3m os-section de Sir JOHN A. MACDONALD. Les terres des écoles aux-

M. BLXE, Dns la3èmo ectio, 3ÙMSM. qu lle ilS st uias ort àNcoreue senronunatages

ancien acte, il est pourvu au esurage des terrains réservs la odu rt
c dagnifque pour la caue de l'éducation ai elles sont réser-

ourbles chemins des cantons, ms nm det aè

sembelsuivantseetmodeeproposécparl'honorabeerdéputévdiqelt e x epatoutrise l t u rions de il est décrété, daas ce but, dans la clause intitulée "Vent
quelue xplcaton utoisé roltivmen au laiso-, e 1des terres des écoles," que ces terres seront toujours offertes

ces modifications. j aux enchères à une mise à prix égale à la valeur moyenne
Sir JOHN A. MACDONALD. n(lit des terres avoisinantes.

que la 3ème clause, 3me sous-section, a été mise parce Toutes les mesurcs necessares sont prises pour empêcher
qu'elle n'était pas nécessaire, et que les clauses telles que les colons de s'établir sur les terres des écoles, et d'y faire
remodelées, sont dispoées de manière o tre ls concises des améliorations réelles ou supposées dans le but d'obtenir
et plus explicites, tout en comportant exactement la même quelque réclamation, et le prétendre qu'on les traite avec
sens, riueur s'ils sont dépossédés. La clause sur laquelle j'attire

qu MILLS. Dans la 3ème clause la section suivante: l'attention est la deuxième sons-section de la 18ème clause
les lignes qui borneront les townships à l'est et à l'ouest et décrète

seront des méridiennes, et celles des côtés nord et sud I Que lorsqu'un tuwnship sera arpenté, ci ces sections ou 'une ou
seront des cordes aux parallèles de latitude," est-elle destinée 'autre ou quulque partie de ces sections, se trouvent avoir été occupées

eaméliorées, l'occupant ou les occupants, s'ils se conformnent aux preq-
à signifier la même chose que si elle disait :"seront parai-eta~ ~ ~ 1 sinfeamm hs u i ledsi eotpr criptions du présent acte, soient confirmés dans cette possession ; et le
lèles à la latitude "ministre de ltérienr choisira une quantité de terre égale à celle ainsi

Cela veut-tl dire le mesurage d'une ligne <1roite réunissant occupée, sur les terres non réclamées du méme township, et exceptera
les deux points d'un cerclo traceé sur la surface de la terre ? la terre ainsi choisie des terres à vendre et à coloniser, et la réservera

' et annoncera qu'elle forme partie des terres des écoles, par un avis pu-
Si oui, c'est un changement dztis ce système de mesurage * bié dans la f3dzette du Canad.a."1

Si- JOIN A. Mc'est la même chose que Ou recherche aujourd'hui les sections réservées aux écoles,
dans l'ancienne clause. et on les colonise. U n mémoire m'a été envoyé, disant qu'il

M.BLAKE. Il me semble que quelques-uns damces chan- est dans l'intérêt de l'éducation que la 2e section soit re-
geinents résultent de la disposition qui permet au gouver- tra nchée. Tout le monde sait anjourd'hui quels sont les
neur en conseil de décider si l'on doit réserver des terrains nuinéru-i (les sections réservées aux écoles. Ceux qui s'éta-
pour les chemins, et de déterminer quelle en sera la largeur. blis,, ent sur ces sections le font au mépris de la loi.
Parmi les dispositions qui ont été omises, il Y en a une qui M. BLAKE. Je ne vois pas comment cela se fait. On
donne la largeur du canton. Or cela est omis dans dans la colonise ces terres entièrement avant que les arpentages ne
clause que nous avons devantd nous, et il est incertain quelle soient faits, lorsque les colons n'ont aucun moyen de con-
Sera la largeur nu canton.Siu naître quelles sont les sections éservées aux écoles.

t ue Si JOlN A. MACDOnsAID Ils peuvent s'en assurer
avec assez d'exactitude par la proportion géométrique des

chaîne et demie. arpentages. Il me semble qu'il se-a dans l'intérêt d't'édu-
q. BLAKE. Nous qe sommes pas informés de la lar- cation domette, cette clause.

geur qu'aura le canton, bien qu'il soit pourvu dans la 7èm r M. CASEY. Je crois que cette clause est mauvaise, et qu'elle
e'l'on donnera aux cantons la largeur qui leur t seta vraisemblablement de nature à causer des torts, parceque, même en supposant qu'un colon n'ait pas hoisi spêcia-

Sir JOHN A. MACDONALD. Ln canton est Q oement un endroit sur ces terres des écoles ne sachant pas
d'un certain nombre de sections, et, en conséquence, les sec- que c'est une section des écoles, il pourrait se trouver après

eton amélirées l'occupant lu laesu ocuans c'lssacnfrenoaxprs

t etr que ces terres seront arpentées, qu'elles fassent réservées
M. BLAKE. Dans ce cas, si vous ne donnez la largeur pour les écoles, et je crois que la valeur devrait en revenir

Ies cantons que d'après la largeur des ýections, vous ne au fonds des écoles et non aux squatters. Supposons qu'un
réserverez pas de terrain pour les chemins, chemin de fer soit localisé à cet endroit, et qu'on fasse plus

M. McDOUGALL. Ne s'ensuit-il pas nécessairement tard des arpentages qui donnent à ce dernice de la valeur,
que si un canton doit renfermer tant de sections d'une les piofits devraient revenir au fonds des écoles et il serait
etendue déterminée, avec des terrains réservés entre elles mieux de donner à ce squatter du terrain ailleurs et de l'in-
pour les chemins, ces sections réunies formeront la lar'geur deniser peur- ses améliorations.
d'Sir JOHN A. M S D CslN A. MACDONALD. Je suis porté à partager

M. 'ASEY. La chose entière demeure tout à fait incer- lOpinion de l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey).
taine. il est dit que chaque canton comprendra trente-six Et premier lieu, nous declarons qu'une certaine section sera
sections d'un mille carré autant que le permettra la mnéri réservée aux écoles; cela devient partie de la dotation. Si
dienne. Vu cette incertitude et l'incertitude relative à la un homme la colonise et s'y établit sans titres de propriété,
largeur des terrains uéservés pour les chemins, il est impos- il n'en a pas le doit. Je ne crois pas que ce droit qu'il n-
sible de donner à un canton une étendue détermine, quiert en s'établissant sur un terrain sans tit-e, devrat l'en-

rla q nus an dporter sur une disposition positive de la loi qui décrète
Ser la lae d nqu'une certaine section sera à l'avenir affectée aux besoins
M. BLAKE. L'honorable monsieur voudra-t-il dire de l'éducation. Si l'on indemnise un squatter pour ses aié-

quelle est la largeur prescrite des cantons dans ce bill? air eiorations et qu'on lui offre ailleurs un autre lot, propre à la
Sir JOHN A. MACDONALD
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culture, je crois qu'il devrait être obligé de l'accepter. Je
crois que le devoir du gouvernement est d'essayer de con-
server ce fonds. On essaiera de toutes manières de le dimi-
nuer. On s'efforce aujourd'hui de faire sur ces terres des
améliorations excessives, afin de forcer une vente autrement
qu'aux enchères. Cela se pratique actuellement dans une
grande mesure, et réellement cette dotation sera réduite- à
rien si nous ne disons pas que ces lots réservés pour un
fonds des écoles, devront être considérés comme appartenant
au fonds des écoles et non au squatter. Ce parlement est le
gardien du fonds, et il peut indemniser pour les améliora-
tions qu'on aura pu faire.

La compagnie de la baie d'Hudson chasse les squatters de
ses-terres sans leur donner aucuns droits ailleurs. Pourquoi
le fonds des écoles ne serait-il pas aussi bien protégé que la
compagnie de la Baie d'Hudson ?

M. MILLS. Je ne crois pas que l'honorable monsieur ait
cité exactement le cas de la compagnie de la baie d'Hudson.
L'Acte de la compagnie contient une disposition spéciale
pour le cas où un colon s'établit avant que les arpentages
n'aient été faits sur une section qui devient une section. Le
gouvernement devait accorder à la compagnie une égale
quantité de terrain ailleurs, et je crois, que la compagnie de
la baie d'Hudson a toujours consenti à accepter des terrains
ailleurs. Ce n'est qu'on changeant la loi que le côté légal
de la question discutése par le très honorable monsieur
aura dela force. La question est de savoir si, en laissant
la loi telle qu'elle est, le fonds des écoles souffrira des dom-
mages. Je soutiens que non. Toutes les difficultés qui ont
été soulevées, sont le fiit des personnes, qui, après que les
terres eurent été assignées à la colonisation, croyaient que
le gouvernement reconnaîtrait leurs réclamations.

il est très important de protéger le fonds des écoles, de
veiller à ce qu'il ne soit pas gaspillé, mais à ce que les terres
soient vendues un prix raisonnable, et de décréter que le
gouvernement ne pourra dans aucun cas, fixer le prix de ces
terres au-dessous du minimum de, disons $5 l'acre.

.M. BLAKE. Toutes les difflicultés qui sont survenues ont
eu lieu dans le cas de personnes qui s'étaient établies sur les
terres des écoles, après que ces terres eussent été arpentées,
et lorsqu'elles savaient parfaitement où se trouvaient les
sections des écoles. La loi décrète aujourd'hui que lors-
qu'un squatter se sera établi sur un lot réservé aux écoles ses
droits seront protégés ; et l'on propose de faire disparaître
cette garantie, et de le chasser de son établissement afin de
transporter ce dernier au fonds des écoles.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne propose pas .do
donner à cette clause un effet rétroactif, mais je recommande
qu'après la passation de cette loi, le fonds des écoles soit
protégé. Je demanderai à la Chambre d'adopter cette
clause telle qu'elle est, avec pouvoir de la modifier plus
tard.

Sur la clause 19, sous-section 3.
M. BLAKE. Ce n'est pas la première fois que cette pro-

position est faite au sujet des terres des écoles ; elle fut in-
sérée dans l'acte de 1880.

Ce fonds des écoles devrait être favorisé sous ce rap-
port, et s'il se trouve comprendre une section requiso pour
une gare, il devrait avoir le bénéfice d'un prix élevé.

Sur la clause 20,
M. IESSON. Je crois que l'on devrait s'occuper un peu

des volontaires de la guerre de 1837-38. L'attention de la
Chambre a déjà été attirée sur cette question, et .je crois
que le gouvernement devrait profiter de cette occasion pour
reconnaître les réclamations de ceux qui ont combattu lors
de cette rébellion.

M. MILLS. De quel côté ?
M. HESSON. Pour le Canada.

M. CASEY. Quel côté cela était-il ?
M. IESSON. le crois qu'à cette époque, ils ont offert

leurs services avec l'entente qu'ils devaient recevoir 200
acres de terres.

M. MILLS. Alors, c'était une guerre do mercenaires?
M. HESSON. Pas plus que dans le cas de la police à

cheval; et je crois que l'on devrait s'occuper de ceux qui
ont pris part à cette guerre.

Sir JOHN A. MACDONALD. S'il y a ou un arrange-
ment semblable a celui qu'à mentionné l'honorable mon-
sieur, cet arrangement concerne l'ancienne province du
Haut-Canada, et je crois qu'il y a assez de terres dans le ter-
ritoire de Muskoka, pour en distribuer aux volontaires de
1837-38.

M. MILLS. Ou dans le territoire en litige.
Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, ou dans le territoire

euwlitige; mais je crois qu'il n'a pas été convenu de leur don-
ner des terres dans le Nord-Ouest, vu que cette contrée ou
la plus grande partie de cette contrée appartenait à cette
époque à la compagnie de la Baie d'Hudson. Je ne crois
pas qu'il ait été convenu de donner aucune partie des terri-
toires du Nord-Ouest aux militaires qui ont pris les armes
en 1837 pour remplir leur devoir; mais, ayant moi-même
pris les armes à cette époque, je serais heureux d'apprendre
que cela m'a valu une ferine au Nord-Ouest.

M. BLAKE. L'honorable monsieur dit que si cet arran-
gement existe, il devrait être reconnu par l'ancienne pro-
vince du Canada. Je me rappelle que la réclamation de
Montgomery a été reconnue par la législature d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai vu incendier sa
maison.

Sur la clause 24,
M. MILLS. Je crois que tout ce qui a été fait dernière-

ment eu-égar-d à cette fièvre de spéculation sur les terres
dont parle l'honorable monsieur, l'a été en vertu de l'excep-
tior mentionnée dans le proviso de cette clause.

Si l'honorable monsieur doit suivre la politique que l'on
semble avoir adoptée, si l'on a pour système de vendre à tout
le monde, de faire une vente en gros de tout le N'id-Ouest,
d'enlever cette contrée au gouvernement pour la mettre entre
les mains de spéculateurs de toutes sortes, qui sont comme
l'a dit l'honorable monsieur, épris d'une fièvre de spécula-
tion, on devrait modifier la loi autrement qu'on ne propose
de le faire pour cette section.

Sir JOHN A. MACDONALD. Lorsque j'ai parlé de la
fièvre de spéculation sur les terres, j'ai fait allusion aux spé-
culations qui se font à Winnipeg, Brandon et autres localités.
Quant aux compagnies de colonisation, j'ose dire qu'elles ont
quelque spéculation en vue ; mais, comme je l'ai expliqué,
les règlements sont tels qu'elles doivent coloniser leur te-
ritoire ou perdre de l'argent.

M. BLAKE. On pourrait se faire une idée des proportions
pu'a prise cette fièvre de spéculation par le rapport que les
journaux quotidiens nous ont donné l'autre jour de ce qui
s'est passé dans la ville d'ordinaire si paisible de Toronto, où
une foule d'hommes, rendus furieux par le désir d'obtenir
pour cent dollars d'actions offertes en vente parune compa-
gnie de terres, ont brisé les vitres, les glaces, et démoli le
bureau. Nous discuterons tout @e sujet lorsque l'honorable
monsieur donnera, vers le milieu du mois prochain les noms
des compagnies de colonisation.

Je désire faire remarquer comment cette clause est appli-
quée. Il semble y avoir des changements continuels dans
les décisious et les arrangements relatifs à ces terres. On
publie certains règlements, et l'on annonce que des terres
sont à vendre; on reçoit des demandes de terres auxquelles
l'agent répond : "Je n'ai pas reçu instruction de vendre."
La demande est produite, divers frais sont encourus, et fiba-
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lement l'ordre est contremandé, et il est décrété que les
terres seront vendues à l'enchère.

la politique du gouvernement à ce sujet, quelle qu'elle
soit, devrait être bien pesée, et de nature à donner au publie
l'assurance qu'elle sera mise en vigueur. On vient de me
passer une lettre dans laquelle un résident des environs de
Paris dit que plusieurs citoyens de cette ville et de Brandon
ont chargé quelqu'un do choisir certains terrains dans le
voisinage de la rivière Bataille ; qu'ils ont à plusieurs
reprises offert le prix des terrains, mais n'ont pu obtenir ces
derniers, l'agent de la région de la rivière Bataille n'ayant
pas instruction de vendre; et qu'ils avaient payé $850 de
frais; et l'auteur de cette lettre demande ce que cela si-
gnifie.

On fit ces démarches en se basant sur les règlements du
1er janvier, décrétant que " les sections portant les nombres
impairs de la elasse D seront vendues à $2 l'acre, payable,
lors de la vente, excepté dans les cas ou le gouverneur en'
conseil aura pu ou pourra en disposer autrement." Sur la
foi de cette annonce, les gens se rendent sur les lieux et e-
courent des dépenses pour faire le choix des terrains qu'ils
veulent acheter, et lorsqu*ils ont fait leur choix, on leur dit
que les terres ne sont pas offertes en vente. Je me suis
oppose à la vente de ces terres, excepté à la condition qu'on
les colonisât immédiatement; je m' y oppose encore; mais le
gouvernement ayant refusé de limier ainsi les ventes, et
ayant annoncé au publie qu'il offrait en vente toutes les sec-
tions portant les nombres impairs do la classe D, l'enga-
geant ainsi à choisir les terres, le gouvernement, dis-je, de-
vrait faire ce qu'il a annonce.

Peux on trois habitants du Nord-Ouest m'ont dit que des
personnes ayant l'intention de se faire colons demandaient
des terres, et qu'une fois rendues à leur établissement, on
leur disait: Non, les terres ne sont pas à vendre." Pour-
quoi en est-il ainsi ? Pourquoi publierait-on des règlements
annonçant au publie que certains terrains seront vendus à
certaines conditions, s'il n'y a pas moyen d'obtenir ces ter-
rains à ces conditions. Rien ne devra nuire plus à la vente
des terres dans ce pays., Je crois que, si l'on fait vendre
les terres sans exiger qu'elles soient colonisées, le mode le
plus juste serait probablement de les vendre à l'enchère,
mais je désire appuyer sur le fait que le gouvernement
devrait étudier mùrement ce qu'il propose, afin que le
publie puisse se fier à l'accomplissement de ce qu'il propose,
ce qu'il no semble pas avoir fait relativement à ces derniers
règlements.

Sir JOHN A. MAC[ONALD. L'honorable monsieur ne
doit pas comparer les règlements avec les annonces de
vente, Les règlements, tels qu'ils sont annoncés, sont des
déclarations faites au publie que des lots seront mis en vente
pour être colonisés aux conditions détermirées dans ces
règlements.

Tant que ces règlements sont en vigueur, les terres doivent
être vendues et rester ouvertes pour l'établissement de
homestead en vertu de ces règlements, afin que les colons
qui se rendent au Nord-Ouest sachent, en lisant les règle-
ments, ce qui les attend sur les terres qu'ils ont l'intention
d'acheter, ou de coloniser comme homestead. Lorsque les
arpentages sont complétés, que les rapports envoyés ici sont
revisés, approuvés et adoptés, et que les terres se trouvent
ainsi prêtes à être colonisées, le gouvernement peut, vu des
circonstances particulières, juger à propos de faire une ex-
ception et d'offrir en vente hue région quelconque. Peut-
être l'honorable député de Durharm-Ouest voudra-t-il rafraî
chir ma mémoire au sujet de la lettre qu'il a lue l'autre jour-

M. BLAKE. Dans le cours de la discussion au sujet des
terres du Nord-Ouest, j'ai lu une lettre relativement à une
vente à l'enchère qui eut lieu le 15 mars, à l'agence de Win-
nipeg. Il y était dit que la -vente avait commencé dans
l'avant-midi, qu'un grand nombre de personnes y assistaient,
et que l'enchère avait été très active au commencemennt

M. BLAKE

mais qu'après la vente de quelques lots le commissaire
présent avait annoncé que les enchérisseurs auraient à payer
comptant, que, les banques n'étaient pas ouvertes, et les
habitants du Nord-Ouest ne portant pas leu'r fortune dans
leur gousset, la plupart ont cossé d'enchérir, et seulement
dix à douze personnes, qui avaient leur fortune sur elles, ont
enchéri.

L'honorable monsieur a dit que cette lettre avait été
écrite par quelque spéculateur désappointé, et qu'il pourrait,
le lendemain, le contredire péremptoirement.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'avais oublié cette lettre,
mais je pourrai la contredire demain. Tout le monde savait
que ces lots étaient offerts on vente, au comptant. Mais
plusieurs sont allés sur ces lieux, croyant que le commissaire.
priseur consentirait à les leur vendre à crédit: Ils y sont
allés sans argent, croyant qu'ils pourraient obtenir un crédit
spécial en enchérissant, et suivre l'exemple de plusieurs qui
aehètert des terrains et attendent qu'ils les aient revendus
avec profits pour faire leurs paiements. 'Il était bien 'connu
que les terres devaient être payées comptant. Les honora-
hies députés do la gauche no peuvent comprendre pourquoi
il avait été annoncé que le bureau de Winnipeg pourrait être
ouvert à certaines époques. Les agents d'ici avaient l'in-
tention d'ouvrir leurs bureaux aux mêmes époques, et de
recevoir des demandes do homestead, de préemption ou d'a-
chat. On a essayé plusieurs fois de déposer des demandes
ici, dans le but d'obtenir des terrains à ces bureaux, dès
qu'ils seraient ouverts, et les gens s'imaginent qu'ils obtien-
nent quelque droit en agissant ainsi.

Ainsi il a été décidé, afin de prévenir-de semblables tran-
sactions, que ces réclamations seraient considérées comme
n'ayant aucune valeur, et que les personnes qui arrive-
raient au bureau aussitôt après l'ouverture de ce.dornier,
feraient leur entrée, et obtiendraient leurs terrains. Mais,
dans le cas où il y aurait une presse semblable à celle qui
eut lieu à Toronto, les agents ont reçu instruction de fermer
les portes et de mettre les lots à l'enchère. Ce moyen a
grandement réussi, et le produit des ventes étonnera les
honorables députés de la gauche, lorsque les détails en
seront fourni.

M. CASEY. L'honorable monsieur dit que ces résolutions
n'avaient pas pour but d'annoncer que les ventes auraient

1 lieu à une certaine date; mais je me rappille l'annonce
publiée dans la Ga:ette, disant qu'après le 1er jour de jan-
vier, de cette année, des terrains seraient mis en venteà tels
prix et telles conditions.

Si cela ne veut pas dire que je pourrais aller à Winnipeg,
n'importe quel jour après le prc-mier de janvier, acheter une
section portant un numéro impair, à un Drix fixe et à cer-
taines conditions, je ne sais pas ce que cela veut dire. Il a
aussi dit qu'on gardant pendant un certain temps les terres
qu'on a a vendre on agsisait dans l'intérêt des colons et non
du spéculateur. Je trouve que c'est le contraire qui est
vrai. Les colons bona fide arrivaient à Winnipeg pendant
tout l hiver, s'attendant à pouvoir se choisir des lots, mais,
arrivés là,.ils trouvaient qu'ils no pouvaient ni obtenir un
honcs'ead ni acheter tant qu'on n'avait pas donné instrue-
tion d'ouvrir le bureau.

Lorsque je suis allé à Winnipeg cet hiver, la grande
question était de savoir quand ces instructions seraient don-
nées. Chaque spéculateur comptait fortement de recevoir
de bonne heure des informations au sujet de l'époque où l'on
récevrait instruction de vendre, afin qu'il pût avoir de bonne
heure à sa portée un homme-le plus riche qu'il pût trouver
-avec de l'argent pour l'acheter. en profitant du premier
choix. L'ajournement des ventes a beaucoup nui aux inté-
rêts des colons. Un homme ayant l'intention de se faire
colon n'avait pas les moyens d'attendre à Winnipeg, mais le
spéculateur, lui, pouvait attendre, et le résultat a été que les
ventes, les premières du moins, furent faites à des spécu-
lateurs.
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ID'un autre côté, le système qui aurait consisté à recevoir

des demandes à temps aurait évité cela, Si vous voulez von-
drc-à des spéculateurs, insérez une clause à l'effet que cbaque
acheteur doit être un colon boncifide. Le premier arrivé
aurait dû être le premier servi. -Si vous ne voulez pas
vendre à des spéculateurs, vous devriez faire un proviso
comportant que l'acheteur sera un coloa boaafide, et alors
le premier colon bondfide qui se preîsentera devrait étre le
premier servi. Mais les colons bondfide, qui connaissaient
les en roits qu'ils désiraient coloniser, furent empêchés de
se choisir des terres, et en conséquence, eurent à retourner
chez eux.

On a allégué pour raison de cet état de choses que les'
arpentages n'étaient pas complétés et revisés et ainsi du
reste. Mais )'honorable ministre ne peut prétendre que les
arpentages n'étaient pas terminés dans la région de Winni-
peg, et il sait bien aussi que les arpentages dans le district
de Birtle éfaient terminés et que les cartes avaient été pu-
bliées longtemps avant la publication des règlements. Il on
a été ainsi au sujet des régions des rivières Souris et Sas.
katchewan,.

L'ajournement des ventes n'a donc pas ou lieu dans le
but de continuer les arpentages dans ces quatre régions, et
il doit y avoir eu d'autres motifs que l'honorable ministre
n'a pas expliqués. Je ne suis pas le premier mot de ces
motifs ; mais je suis tout à fait certain que cet ajournement
a eu un effet désastreux pour la colonisation de cette con-
trée, relativement aux colons bondafide.

M. BOWELL. Aux spéculateurs bond fide, devriez-vous
dire.

Ceci serait beaucoup mieux que de vende à un prix fixe,
décidé d'une manière arbitrale, des terrains qui peuvent
différer en qualité et cu valeur. Le système do l'enchère
est de beaucoup le meilleur, et l'un devrait donner un avis
suffisant des ventes.

Sir JOHN A i MACDONALD. Voici tout ce que j'ai
à ré'ondre: Le département a reçu des plaintes continuelles
de la part des spéculateurs an sujet de la manière d'agir (lu
département, mais nous n'avons reçu aucune plainte de cette
nature de la part de colons bond fide, on de personnes qui
avaient l'intention de se faire colons. V'iri quel a été 'le
résultat de notre politique: Nous avons empêché durant
tout Filiver- que les terres ne fussent accaparées par les spé-
culateurs en anticipation de leur étabiseiment, et les co-
lons de bonne foi qui se dirigent aujourd'hui en foule vers
cette contrée trouvent ces terres prêtes a être occupées.

M. CASEY. Je ne le crois pas. Je sais que des sommes
considérables ont été dépensées pa- des spéculateurs à ces
bureaux pour la vente des terres; et je cruis que dans neur
cas sur dix, les terres qui ont été vendues depuis que ces
ventes sont commencées, ont été achetées par dos sp écula-
teurs; et j'ai démontré que les avantages sont. prima facie
en faveur des spéculateurs.

Sir- JOUN A. MACDONALD. Comment la vente des
lots portant des nombres impair peut-elle être préjudiciable
au colon bond fide qui s'établit sur les lots du gouvernement ?
Ce sont les lots portant les nonbres impairs qui sont ven-
dus, et non ceux qui portent les nombres pairs.

M. CASEY. Certainement.

M. CASEY. Sans doute cela a nui aux spéculateurs, Sir JVU.N A. èJACDONALD. Comment cela peut-il
mais nous les laisserons en dehors de la question. Cette nuire à la coloisation de bonne foi ?
politique a eu un effet désastreux pour les colons bond fide. M. CASEY. Certainement cela lui est préjudiciable.
En effet, cet ajournement indéfini a nui particulièrement à L'honorable monsieur ne croit évidemment pas possible
ces derniers. Personne autre que le spéculateur n'avait les qu'un colon ne veuille pas acheter un lot portant un nombre
moyens d'attendre. De plus, on changea soudainement les impair. Autant que je sache, les hlomesteads n'étaient pas
conditions. Je ne crois pas qn'in changement aussi soudain prêts à être concédés durant cette période. Le colon de
lde $2 à $2.50 l'acre-prix fixe de la mise à l'ench,òre des bonne foi ne pouvait prendre un lot portant un nombre pair
terres-aurait dû être fait en si peu de temps. Supposons et on ne lui permettait pas de prendre un homestead ni
qu'un colon bondfide eût choisi un terrain et apporté avec d'acheter.
lui à Winnipog juste assez d'ai-gent pour l'acheter, il aurait Sir JOUN A. MACDONALD. Il est très-étrange alorsété grandement dérangé en découvrant que la chose eût été qu'ils prennent en grand nombre des homesteads.tenue extrêmement secrète. Je ne puis comprendre pour-
quoi une question d'intérêt publie dût être tenue si secrète. M. CASEY. Ils en prennent maintenant que les bureaux
Les terres n'ont pas été offertes en vente aux prix auxquels sont ouverts ; mais les bureaux pour la vente des terres
elles avaient été annoncées; et la même chose s'applique àI étaient fermés à cette époque. L'agent des terres de la ré-
d'autres ventes qui oiit ou lieu dans la région de la fBirtie et gion de la rivière Bataille, a passé n long congé à Winni-
dans d'autres régions reculées. L'avis a été un peu plus peg, avec sa famille, vu qu'on ne lui permettait pas do rien
long dans ces cas, mais le principe était précisément le faire à son bureau, et il est absurdo de dire que le colon
même. boná fine eût alors l'accasion d'obtenir des terrains, lorsqu'on

M. BLAKE. N'a-t-il pas été donné d'avis ? l'en empêchait.
M. CASEY. Je ne sache pas qu'il ait été donné d'avis M. HESSON. Les empêche-t-on d'occuper des terrains ?

publie, à part ce qui a transpiré au sujet des instructions M. CASEY. Non ; c'était dans l'intérêt de l'occupation
qui ont été adressées aux fonctionnairMs publics de là-bas, et pure et simple.
qui ont aussi fait connattre ces changements. Aucun M. BOWELL. Les droits do tout les squatters sont re-avis n a éte publié dans la " Gazette,'" i dans les journaux
autant que je sache. Je n'ai appris la chose qu'en m'adres- c s
sant aux employés du département. Ce changement Io M. CASEY. L'heooale mmsieur semble croire qu'il
politique, à un aussi court délai, n'était juste ni a l'égard du SOit très& e d eu per dis tevraias dans la prairie à 10û
spéculateur, ni à légard du colon, bien que nous ne soyons illus de Winnipeg, dans le mais du j-nrvier. La chose est
pas pour nous occuper du premier. Dans tous les cas, ce impossible en plein ceur d'hiver.
changement soudain de politique a eu un effet nuisible. Jo . WALLACEl. L'bonorable monsieur est dans l'erreur.
suis entièrement de l'opinion de mon honorableami et chef, ILes sections portant ds nombres pairs ont toujours été dis-
savoir que le système del'enchèreou uneéchello de paiement ponibles pouîr la colojisation de bonne foi.
basés sur l'enchèire est le bon système. Il pourrait être M. CASEY. Pas toujours.impossible de disposer de toutes le terres à l'enchère, mais 1il serait bien de faire des ventes à l'enchère à des intervales M WALLACE. Oui.
semblables à ceux que l'honorable monsieur a dit avoir l'in- M. CAS3EY. Le niinistr'e de l'intérieur tit le contraire.
tention de faire au sujet des terres des écoles, et de fixer les M WAL LACE. Il n'en a as été ainsi dans les r' ions
prix entre ces époques. des rivières Souris, Bataille, Petite Saskatchewan et inni-
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peg, où les colons de bonno foi pouvaient toujours acheter
les sections portant les nombres pairs dans aucune partie du
pays où elles n'avaient pas déjà été prises.

M. CASEY. Je sais ce que je dis, et comme question de
fait, le bureau do Dirtle n'a pas é'é ouvert longtemps cet
hiver. Celui qui on était chargé éUit alors à Winnieg, et
M. le ministre de l'Intérieur dit que l'on a ordonne d'ou-
vrir ce bureau pour les entrée-s de homesteal à des jours
fixes.

M. WALL&ACE. Il étaiit toujours ouvert pour les entrées
de homestead, non pour les ventes.

M. I1ESSON. J'ai rrçu plusieurs lettres de l'ouost au
sujet de ces ròglements et elles viennent toutcs do pcrsonnes
qui se sont reindues là en vue d'acheter et ron do s'y établir.
Je suis encore à recevoir une lettre dans laquelle on se
plaint ie ces règlemnc, comme fai.ant tort au colon de
bonne foi.

Je n'ai reçu des plaintes que des personnes qui, comme
M. le député d'Elgin-Ouest, sont allées là dans le but de spé-
culer, non de s'établir, et qui sont un peu ennuyées do voir
que les règlcnents ne leur sont pas favorables dans ce but.
Je ne crois pas qu'une seule poronno qui réellement vou-
lait s'établir, en ait été empêchée parce qu'ello n'a pas pu
prendre possession d'une terre, puisque les lots marqués
aux nombes pairs sont réservés dans ce but et dans ce but-
là seul.

Mon honorable ami sait-fort bien qu'il ne pourrait, à cette
vente, achoter des lots nmar0jnés aux nombres pairs ; mais
rien n'empêcho de s'y établir. Plus do la moitié des coloni.s
établis dans ces régions sont ceux qui en prirent possesion
par eu-mêmes, et qui ont fait enregistrer leurs titres après
que le bureau a été ouvert.

M. CASEY. En janvier.

tròs beaux et près du chemin de for et offraient beaucoup
d'avantages par cette circonstance. Les colons cependant
no pouvaient les obtenir que par voie d'achat; ils ne pou-
vaient obtenir d'homesteads parce qu'il n'y avait pas d'au-
tres terrains. Le colon et le spéculateur avaient alors à se
faire concurrence pour obtenir cos terres.

M. IESSON. Quel moyen prendrait mon honorable ami
pour empêchI le colon et le spéculateur de e faire concur-
rence ? Il faudrait que les terres fussent offertes en vente à
un jour fixé, et on doit supposer que tous deux seront pré-
sents. Puisque le jour serait fixé et que les deux parties
seraient là présentes,ce serait tout autant à l'avantage du spé-
culateur que du colon. L'honorable député oublie que les
gens choisissent généralement un lot de homestead là
où ils peuvent obtenir nu lot do préemption qui y touche.
Le lot de homestead qui a été occupé pendant un an est
souvent acheté par le spéeulateur qui paie S2 de l'acre au
gouvernement atin de convertir le lot en tonurc libre. Je
ne vois pas que celui qui occupait le homestead ait aucuuo
raison do se plaindre.

M. CIIARLTON. Les lignes dans la 24me clause:
" Pourvu aussi qu'à chaque fois que la chose sera ordonnée
par le ministre, telles torres innocupées, comme il le jugera
à prop>s de tenps en temps, pourra être retirée de la vente
ordinaire et de la colo:iisation " comprennent-elles les terres
de homo:tead pour préemption ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non, ce sont seulement
des terres pour être vend uek, non pour des hoimestead'.

M. BLAKE. Les ròglements d'après quelques clauses
de l'acte permettent l'établiesenent' de grandes corpora-
tions, qui auront, non seulement 640 acres; .mais plusieurs
townships, si je no me trompe pas, dont elles seront pro-
priétaires et sujettes en quelques cas à des conditions d'éta.

M. IIESSON. Oui, même en janvier, j'ai cn quelques blissement. Or, je crois donc, qu'il est bien clair, que la
cas à faire régler. Quelques personnes avaient coupé du politique du gouvernement, définie dans ces règlements,
bois dans l'attente que leurs droits seraient reconnus ; et qui évidemment font de la vente aux particuliers, une excep-
dans chaque cas, le gouvernement a protégé ces gens de pré- tion, et de la vente aux corporations, une règle.
férence aux autres ; je ne crois donc pas que l'honorable Sir JOIN A. MACDONALD. Non, non.
député ait le droitde se plaindre de ces rôglemen's. , .àBLAKUA. Oui ; parce que, pouir lime clause reglant la

M. BLAKE. Je crois que vous irouverez que le 0ésultat vente de la torre à des particuliers à tant par noe, la plus
de ces règlements a.été de mettre des intermdiires entre grande partie des ròglements a en vue le développement diu
le colon et le gouvernement, et donner ainsi un profit à cet plan des colonies do colonisation. Quelques journaux nous
intermédiaire <lui 'arrangeait touiours de façon à être pré- disent que de 300 à 500 compagnies, ont été organisées et
sent à la vente à l'encan. Peut-être M. le ministre pour- que plusieurs townships leur ont été accordés.
rait.:il nous donner un état général de la quantité de terres
vendues à peu près vors la date du ]er avril dans les dilfé- Sir J.OIN A. ACDONALD. Oh ! non.
rents districts, et nous donner en même temps la moyenne M. BLAKE. M. le-ministre n'est pas encore disposé à
générale des prix. en donner les noms, do sorte que nous n'en pouvons con.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai pas un état à naitre le nombre. Nous n'avons pu en obtenir la liste ; je
offrir maintenant, mais je crois que les ventes en tout s'élè- presume que c'est parce qu'elle est aussi longue que la liste
veut à à peu près S5u.000. Je ne puis donner aucune des navires d'Homère.
idée du puix par acre ou du nomb-e d'acres. Ily a ou, trois Nous sommes cômplètement ignorants du nombre do ces
fois, des ventes A l'encan. compagnies et do la mesure dans laquelle elles ont été recon-

nues par le gouvernement Il y a en outre le système deM. CASEY. J'ai entendu dire par des personnes inter- vendre des lots en bloc à des compagnies de chemin de fer.rossées que la vente à l'encan -no reussrait pas a faire bans- On a dit flu quatro compagnies de chemin de fer deman-
ser les prix, à l'exception (le deux sections choisies, et. que daient de ceOs soi-tes d'octrois, et que trois d'entre elleseulx qi y assisteraient auraient assez <le tact, comme la avaient obtenu des arrêtés du Conseil en leur faveuir. Lechose a été dite, pour s'entendre et avoir lit terre à des prix nombre d'acres s'élòvera à ,000,0 0, et si l'on se rend à laraisonnables. G. rtainenent que le gouvernement pett cm- demande faite par la compagnie du Portage, Westbourne et
peher un (arranementde cette sorte, s'il veut offrir des chemin du Nord-O uest, le chiffre total sera de 7,000,000 àterros à vente publique, à un jour particulier, pareoqu'il est 8,000,000 d'acres. Le comité aimerait à avoir des informa-
p-ouvé, que même une vente a l'encan n'empêche pas los ti<,ns sur ce point.
.péculateurs d'avoir les meilleurs lots. Sir JOHN A. MAODONALD On a exagéré grande-

Je ne m'opposo pas à ce plan parce qu'il nuit aux spécu-
lateurs, mais parce que l'ensemble est défavorble aux spe- ment le nombre des compagnies de colonisation, qui ne dé-
culateurs comme corps et défavorable aussi aux colons. passe pas 100 ; c'est beaucoup moins que 300 ou 500. Le
comme corps. J'ai appris que drns è¡uciques township gouver-nemnt s'est rendu à quelques demandes et a établi
rien n'a é é laissé en dehors des lots à nombres impairs que' les conditions, mais ces arrangenents n'out été faits que
l'n ne peu obtenir que par l'achat. Quelques lots étaient pendant ces derniers jours. Le gouvernement n'a pas pro-

M. WALLAc2 (Norfolk)
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duit avant aujourd'hui l'état demandé concernant les com- M. BLAKE. Et ce qui restera?
pagnies de colonisation parce qu'il voulait donner le total Sir JO IN A. MACDONALD. Jusqu'aux ..Uontagnes-des demandes eu comprenant celles auxquelles le gouver- Rocheuses, peut-être. Je parle de mémoire, mais l'état com-
nement a accédé. Ce rapport sera proluit dans un jour ou plet sera déposé sur le bureau de la Chambre. Le chemin
deux. Bien' que cette clause dise qu'un seul individu no de Portage, Westbourne et Nord-Ouest recevra 3,840 acrespourra obtenir que 640 acre, le gouvernemout, d'après les depuis le Portage la Prairie à travers le Minnedosa et le
pouvoirs qui lui ont été donnés, a permis la formation do Giudstone jusqu'à ia Saskatchewan. Un arrêté du conseil
ces compagnies de colonisation. Le gouvernement a voulu accordo 3,840 ucres au chemin de Souris, qui demande l'oc-
les encourager dans une certaino mesure. troi de 6,400 acres comme l'autre ligne. Il n'y a pas eu

D'après tous ces plans, les lots do homestead ont été soi' d'arrêté du conseil, mais il y a eu entente que cette compa-
gneusement réservés; les compagnies de colonisation étant gnie sera traitée sur le même pied que les autres. Ce sontdestinées A servir d'agents pour amener (les colons et les les seuls chemins qui jusqu'à présent ont des droits. Nous
établir sur les lots à nombres pairs, reçoivent en retour une avons des demandes de deux lignes jusqu'à la baie d'Hudson,
réduction de 81 par acre sur les sections à nombres impairs une par la rivière Nelson et l'autre par Churchill. Le gou-
pour lesquelles elles payaient d'abord 82. Le plan,j'espère, veruement les étudie dans le moment.
va réussir et je crois qu'il donnera de bons résultats. MBLàKE. Est-ceaueM. le nremierministreneroitnas

M. CHARLTON. Est-ce que les droits de ceux qui sont
établis sur des homesteads sont religieusement conservés
d'après tous les règlements de colonisation ; d'après le plan
no 2 par exemple ? ;

Sir JOHN A. MACDONALD. Pas d'après le plan no 2
mais une clause rigide décrétant la confiscation, est insérées
dans le contrat que doivent signer ceux qui obtiennent des
terres d'après le plan no 2. Il n'y a pas en encore cepen-
dant d'octrois faits d'après ce plan. Les acheteurs disent
qu'ils ne peuvent faire de profits avec les terres achetées
d'après ce plan, qui les obligent à payer comptant.

Je crois que la plus grande quantité de terres que les
compagnies de colonisation obtiendront, sera d'à peu près
7,000,000 d'acres, et ce n'est pas une très grande propor-
tion de la quantité propre à la colonisation dans ce pays. Si
nous pouvons avoir vingt ou trente compagnies de colonisa-
tion pour établir les terres et les coloniser nous aurons cor-
tainement le meilleur mode pour développer ce pays.

M. BLAKE. D'après quelle clause de l'acte le gouverne
ment possède-t-il ce pouvoir au sujet des compagnies de
colonisation ?

Sir JOHN A. MACDONALD. D'après la clause qui
donne au gouverneur-général en conseil pouvoir de faire des
règlements spéciaux ?

M. BLAKE, -De sorte que dans certains cas, une vente
de plus de 640 acres pourra être faite à une seule personne;
mais ce n'est certainement pas d'après cette entente que le
gouvernement accorde des pouvoirs aux divors compagnies
de colonisation?

Sir JOHN A. MACDONALD. Pourquoi pas?
M. BLAKE. Parce que la garantie n'est pas suffisante.

M. le premier ministre ne nous a pas donné de détails au
sujet des octrois à des compagnies de chemin de fer. Qu'a-
t-il à nous dire à leur sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne puis donper des
états fidèles sans avoir les documents. D'abord l'octroi de
25,000,000 d'acres au chemin de fer di Pacifique est connu
de tous. 11 y a ensuite un octroi de 3>840 acres par mille
de chemin à la compagnie du chemin de fer du Manitoba
Sud-Ouest. Aussitôt que cette compagnie pourra prouver
au gouvernement qu'elle est en mesure de terminer -le che.
min elle a le droit d'acheter à l'avance les terres pour les
50 premiers milles de chemin. En terminant ces 50 milles,
elle peut acheter la même quantité de terre pour $1 de
l'acre; la même quantité pour les seconds 50 milles, et
ainsi de suite tant qu'elle construira cinquante milles par
année. Ensuite de cela, afin d'encourager la construction
du chemin jusqu'au district do Souris nous avons accordé
un octroi additionnel, de sorte que le total pour cette partie
de la ligne sera de 6,400 acres.

M. BLAKE. Pour combien de milles ?
Sir JOHN A. MACDONALD. A peu près 300 milles.

qu'il serait courtois de faire voir à la Chambre les arrêtés du
conseil dont il parle. Les quantités accordées sont considé-
rables etje crois qu'il devrait au moins nous donner commu-
nication de ces arrêtés du conseilh

Sir JOHN A. MACDONALD. Le chef de l'opposition
ne les a pas demandés.

M. BLAKE, Je ne savais pas que les octrois fussent
faits,

Sir JOHN A. MAC DONALD. Les octrois ont été faits
en 1880. On l'a répété plusietirs fois.

M. BLAKE. Mais à propos de l'augmentation ? Peut.
être que M. le premier ministre produira, sans qu'il soit né-
cessaire de les demander, les diverses demandes qui ont été
faites.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'y vois aucune objec-
tion.

Le comité fait rapport et (â 12.40 a.m.) la Chambre
s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREI, 12 avril 1882.

Présidence de l'honorable Josrpi GoD:aRc BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures. -

PRIanL.

TERRES DE LA PUISSANCE DANS LE NORD-OUEST.

Sir LEONARD TILLEY propose que M. l'Orateur
quitte maintenant le fquteuil et que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. CHARLTON. Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je désire soumettre à la Chambre une résolu-
tion à propos de la politique du gouvernement dans leNord-
Ouest. Je regrette que les circonstances m'obligent de
prendre ce mode d'amener cette question devant la Cham-
bre. Au commencement de la session, nous avons demandé
des rapports au sujet de ces terres. Les informations qu'ils
auraient contenues étaient nécessaires pour une discussion
intelligente de' la question que je veux soumettre à la
Chambre, On nous a dit qu'il était impossible d'avoir ces
rapports au complet, et nous avons demandé de les avoir en
résufié. On.nous en a fait la promesse de temps en temps,
et nous en avons reçu quelques parties; mais, grftce aux
retards dans leur réception, le délai accordé pour donner un
avis de motion s'est écoulé, de même que le délai pour di,-
cuter la motion qui en aurait résulté. Je suis donc obligé,
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'e proposer otto !ôsolution comme amenlementl lacmoiin Cette spéculation ressemble beaucoup à celle qui s'est
pon'ur que la chanbro se formo en comité des subsides produite dans les Etats-Unis, et il serait peut-être bon de

La uuostieu soumi-e e.ti d'une g rande inportan-e pour lo raconter les faits qui se sont produits alors. Le mouvement
pays. Neus avo-'ns dans le Nord-Ouest une vaste région commença en 1835. La moyenne do la vente des terres
dont on nu Jit (ne commencer à connaître les ressources. publiques, de 1796) à 1881, pendant chaque année, a été de
Nous avons dans ce territoire, M. l'Orateur, une région do 63,400,000, mais la spéculation en 1835 en porta le chiffre
peut-être 700 ou 800 milles en longueur sur 400 ou 500 à $14,757,000. En 1836, il augmenta jusqu'à 82 1,877,000.
milles en largeur, èégion parfaitement adaptée pour la colo- Les Etats do l'Est étaient inondés par les cartes lithogra-
nisation et la culture. phiées des sites, villes et cités devant être construites à cor-

Elle embrasse deux grands courants de rivières, la rivière tains endroits, comme au confluent de l'Ohio et du Mississipi
Mackenzie et les rivières qui se doversent par le lac Win- et des différoutes rivières de l'Ouest. Presque chaque point
nipeg dans la baie d'1fudson. Il y a dans cette contrée une qui pouvait êtro marqué sur des cartes comme un bon point
rëgion des laes égale en grandeur et en importance à la géographique, était de suite indiqué comme emplacement
grande région des laes sr des frontières qui nous séparent d'une ville même dans des endroits marécageux où il n'y
des Etats-Unis. Plus nous étudions eo pays, plus ses res- avait aucune habitation, et où il n'y en a jamais ou d'établie.
sources nous frappent. Sa valeur est beaucoup plus con- Ces ventes se sont élevées à des sommes énormes, et dans l'est
sidérablo qu'on ne la supposait il y a quelques années. Au ou prêta de l'argent sur des lots de cette nature. Comme un
sujet de la population que ce pays peut contenir, je crois, exemple je citerai le fait du propriétaire du site actuel de la
d'après des investigations récentes, que nous sommes justi- villo do Milwaukee, qui vendit ce terrain lorsqu'il n'était
fiables de dire que le Nord-Ouest pourra contenir une popu- encore qu'une forêt, et qui perdit son argent à spéculer sur
lation de 25,000,000 d'âmes. des lots dans la ville qui n'existait pas encore.

L'importance de l'administration do ce territoire, au point Si nous examinons bien cette fièvre de spéculation, noas
do vue de notre développement national, du pouvoir et de la trouverons que les circonstances d'alors dans les Etats, et les
position futurs de ce pays, est considérable, si on la compare circonstances actuelles en Canada se ressemblent beaucoup,
avec les autres questions du jour. Cette question dépasse et je crains fort que lo résultat ne soit ici le même qu'aux
de beaucoup en importanc celle de savoir si par notre Etats-Unis, c'est-à-dire, un "écroulement complet du crédit
politique commerciale, nous rvons réussi à augmenter de publie et privé, ainsi qu'une perte et un dommage énormes
quelques milles le nombre de nos ouvriers, si uous avons causés au pays.
ajouté quelques nouvelles filatures à nos industries, ou si On sent déjà les effets du déplacement de grands capitaux
nous payons 3, 5 ou 10 pour (ent de plus qu'auparavant en qui vont de l'Ontario dans le Nord-Ouestet on en ressentira
taxes sur les articles que nous achetons. plus les suites dans quelques mois. L'immigration de plu-

Nous pouvons dire de ce pays avec l Whitteir• sieurs milliers des habitants do l'Ontario vers le Nord-Ouest
fait déjà sentir sensiblement ses effets. La'valeur de lapro-

Un empire®en ce lieux, bien t r ® f,,rmer priété dans l'Ontario est dépréciée, les terres sont sacrifiées,Puis u. tat puissant, alors & dressera' les prix en diminuent considêrablement, et il n'y a aucun
Eh bien ! M. l'Orateur, on doit développer ce pays non par doute que ce qui va être un gain pour le Manitoba sera une

la spéculation sur des lots de terrains, sur des emplacement pertte pour les autres provinces.
de villes ou même des terres à culture, mais par le travail Le gouvernement prétendra peut-être que cet empresse-
des cultivateurs. Le pays dans son état sauvage actuel ment a se diriger vers le Nord-Ouest est un signe de pros-
n'est pas un élément de force, ni une source de pouvoir pour périté, et que c'est aussi une preuve do la sagesse du gou-
le Canada, et il ne le pourra devenir que lorsque son sol sera vernement dans la politique qu'il a adoptée à cet égard. Je
cultivé, et ce sol ne sera cultivé que par le travail du labou- prétends au contraire que cette grande spéculation qui me-
reur. nace de se terminer par un grand effondrement, est haute-

En conséquence, je prétends que les intérêts du colon, de ment encouragée et développée par la politique que le gou-
celui qui doit cultiver le sol du Nord-Ouest, devraient pour vernement a adoptée, politique qui aura plus tard les effets
lo gouvernement primer tout autro intérêt, Le spéculateur les plus pernicieux sur la prospérité de la Confédération.
saura bien prendre soin de lui-même. Le gouvernement n'a le gouvernement-et le ministre connaîtront bientôt la
pas besoin de s'en occuper beaucoup ni de le protéger, mais vérité de l'assertion que je vais faire-devrait éviter l'adop-
il doit veiller à ceux du colon. La spéculation du premier tien d'une politique destinée à faciliter et à encourager les
dans plusieurs cas ne profite pas au pays. plans et projets de cette classe de spéculateurs au détriment

Dans le moment actuel, je crois que la spéculation qui se de la classe honnête et laborieuse des cultivateurs et colons
fait sur les terrains du Nord-Ouest est une source de dan- du pays. Le but du gouvernement ne devrait pas être -de
g'rs, et le plus clair, M. l'Orateur, c'est que les profits du vendre de grandes étendues de terres à des spéculateurs,
spéculateur causent une perte au colon véritable. Si le spé- mais de conserver aux fils de laboureurs ces terres sauvages,
culatour achète (les terres et les revend avec profits au qu'ils coloniseront et cultiveront. Le gouvernement devrait
colon, quel que soit le profit qu'il réalise, cette classe, que le avoir pour but d'aider et de favoriser l'avancement de ce
gouvernement devrait protéger tout d'abord, et aux intérêts pay s, laisser les spéculateurs travailler seuls, et les tenir
de laquelle il devrait veiller, perd alors d'autant. M. le pre- soigneusement à distance do toute chance de spéculation.
mier, ministre a qualifié l'état présent des affaires dans le Si telle doit être la politique du gouvernement, il est alors
Nord-Ouest "d'engouement pour los terres." sérieusement de son devoir de déterminer dans quel degré

Je crdis qu'il a tròs-bien défini le mouvement actuel. La de libéralité il agira à l'égard du colon véritable pour l'en-
spéculatiou a atteint un grand développement, et il y a tout gager à aller s'établir dans le Nord-Ouest.
à craindre qu'elle ne tourne en fièvre semblable à celle qui On doit considérer cette question à deux points de vue.
s'est produite pour la mer du Sud, ou à cotte fièvre de spé- D'abord au point do vue de la justice pure et simple et de
culation qui a détruit le crédit des Etats-Unis en L837. Tout la décision que nous avons à donner, savoir si la politique
nous fait prévoir ce danger. La ville de Winnipeg est rem- que le gouvernement croit bonne favorisera la colonisation
plie par une horde do spéculateurs ; partout on offre des si aucune autre cause ne vient s'y opposer. Le second point
emplacements de villes dans toutes les parties du Manitoba à considérer pour le gouvernement, c'est de s'assurer s'il
et du Nord-Ouest; il y a une activité fiévreuse et dévorante n'y a pas d'autre compétiteur recherchant l'émigration pour
dans ces spéculations faites à des prix qui ne sont pas fon- coloniser ses nouvelles terres, et voir si ce compétiteur
dés sur la valeur intrinsèque des terrains; mais dans tous n'ocre pas des conditions plus avantageuses que celles que
ces faits un observateur sagace voit un danger. I nous offrons.

M. CHARLTON
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Les faits répondent que le gouvernement a un compéti-

tour recherchant l'émigration européenne pour sa grande
étendue de terres inoccupées, qu'il désire faire coloniser et
faire couvrir vers l'ouest par des établissements, qui déjà
s'étendent bien au-delà du Mississipi. Le ministro doit
s'enquérir ensuite des avantages que ce gouvernemeLt com-
petiteur offre, et si le gouvernement canadien peu t faire
une concurrence sérieuse, le sîmple bon sens lui enseigne
qu'il doit offrir au moins des avantages égaux et peut-être
supérieurs à ceux offerts par son concurrent, parce que le
ternitoire des Etats-Unis est plus accessible que le nôtre.

Jusqu'à présent notre politique n'a pas été conduite de
manière à attirer une nombreuse immigration, parce qu'elle
n offrait pas autant d'avan tages que la politique des Etats-
Unis. Lorsque le recensement eut lieu aux Etats-Unis de
bonne heure dans l'année 1880-il y a tout au plus deux ans
-la population canadienne de l'Etat du Minnesota était de
29,631, et celle du territoire du Dakota de 10,678, ce qui fai-
sait pour le total de la population canadienne dans l'Etat et
le territoire un chiffre de 40,309. Si nous ajoutons à ce
nombre les personnes d'origine anglaise, écossaise, irlan-
daise qui ont émigré du Canada dans ces Etats, je ne doute
aucunement que la population venue du Canada dans ces
Etats dépasse 50,000 âmes. Une année plus tard le recense-
ment du Canada avait lieu; on y voit que la population du
Manitoba est de 65,000 âmes.

Je suis porté à croire que, l'année dernière, la population
canadienne du Dakota et du Minnesota égalait la population
du Manitoba. Ceci prouve, je crois, sans conteste, que les
Etats-Unis avaient offert de meilleurs avantages, et que par
ce moyen ils ont réussi à avoir plus d'émigrants que nous
n'en avons eu.

Je me propose d'examiner brièvement quels sont les avan-
tages supérieurs que les Etats-Unis offrent, et pourquoi les
émigrants préfèrent leurs règlements aux nôtres. D'abord
toutes les terres inoccupées dans le pays sont sujettes au
droit de homestead et de préemption. Il n'y a pas d'excep-
tion à cette règle. Il n'y a pas de sections de townships
misesà part pour des buts spéciaux, mais n'importe en quel
endroit où le colon peut trouver de la terre propice, il a droitde s'y établir en homestead et prendre une préemption.
Ensuite de cela, au-delà de la zône du chemin de fer aux
Etats-Unis, les terres publiques sont vendues au prix uni-
forme de $1.25 par acre dans toutes les parties du pays.Tandis qu'ici, on Canada, au-delà de la zône réservée au che-min de fer du Pacifique canadien, nous vendons les terres à d$2.50 de l'acre ou le double du prix, et au nord de cette zônedu chemin de fer, le prix est de $2.00 ou 75 cents de plus cque les Etats-Unis ne demandent à l'acheteur de leurs terres vou au colon. Les Etats-Unis, en outre, ont adopté une loi dtrès sage en faveur de la préservation des forêts; celui qui nplante des arbres sur une étendue de 10 acres a droit d'avoir160 acres de terre du gouvernement; ce dernier ne donne
aucune préférence aux grands propriétaires. Les Etats-Unis
n'ont jamais adopté une politique qui permet l'achat de la p
terre en payant un dixième du prix comptant, et qui permet p
aux compagnies de coonisation et aux spéculateurs d'obtenir éde grands townships et d'exclure do ces lots les colons, si Cceux-ci ne veulent pas les payer au prix du spéculateur et csuivant ses conditions. p

Tels sont doue les avantages supérieurs offerts par les rEtats-Unis. Tant que ce pays continuera d'offrir ces aven- letages, tanit que le colon poui-ra trouver dans les lEtats une a
terre inoccupée òù il pourra s'établir par droit de homestead, mutant qu'il paiera la terre la moitié du prix qu'il est obligé tedo donner ici on Canada, et que le gouvernement canadien bfavorisera les spéculateurs, et donnera plus d'avantages auxsociétés qui achètent de grandes étendues qu'aux colons pî
réels, nous verrons les Etats-Unis attirer la presque totalité de l'émigration de l'ancien monde, et la plus grande partie qi
des Canadiens qui se dirigent vers l'ouest. s

Quelque mots Maintenant au sujet do la politique suivie
précédemment par le gouvernement par rapport à ces
règlements des terres. Le caractère vacillant de cette poli-
tique frappe l'observateur au premier coup d'oeil, et cè faitseul a flit beaucoup e at au pays. E juillet 18f9,l'honorable premier ministre publia des règlements qi8de-vaient entrer en force le ler août. Ces sèglements furentmaintenus durant deux mois et demi, à l'expiration des-
quels, les critiques des plus puissants journaux du pays
obligèrent le gouvernement à changer les clauses de ces
règlements, e le 14 octobre 1879 de nouveaux règlementsétaient affichés. Ces derniers furent en opération jusqu'enmai 1881, lorsque d'autres furent faits. Ceux-ci demeurè-rent en force pendant sept mois, et le 23 décembre dernieron les changea do nouveau.

Pendant combien de temps ces règlements seront-ils sui-
vis, le temps le dira, mais en suivant le cours ordinaire desévènements, si on les modifie de semaine en semaine, nousaurons au bout de quelques mois des règlements entièrement
nouveaux. Les règlements du 9 juillet, qui sont venus enforce le 1er août 18'9, traçaient une ligne imaginaire duchemin de fer du Pacifique canadien de chaque côté de
laquelle on établissait cinq zônes différentes de terrains. Lazône A avait cinq milles, la seconde de quinze milles, la
troisième de vingt, la quatrième, même nombre, et la cinq-ième 50 milles, ou 110 milles sur chaque côté dans les cinqzônes, ou 220 milles en comprenant les deux côtés dela ligne
présumées du chemin de fer du Pacifique.Le droit de homestead et de préemption n'existait pasdans la zône A qui était la première. La politique du gou-vernement différait de la politique des Etats-Unis, lesquelsdonnaient un droit de homestead dans toutes les7zônes, soitdans la zône réservée au chemin de fer ou en dehors. Ensecond lieu le gouvernement limitait en dehors de la zône A,
les homesteads a 80 acres, et les préemptions au même
chiffre.

Le colon préférait alors aller aux Etats-Unis où il pouvait
obtenir un homestead de 160 acres, plutôt que d'aller dans
e Nord-Ouest, où les avantages étaient moindres, le trajet
plus long, et où il ne pouvait obtenir que la moitié de laerre qu'on lui accordait aux Etats-Unis. Les avantagesnétaient donc pas grands, et les colons ne s'y précipitèrent
pas ; les critiques du grand journal dont j'ai parlé, obligè-
rent le gouvernement à changer sa politique deux mois etdemi plus tard, et de publier de nouveaux règlements.

Par ces nouveaux règlements, huit sections seulement
ans chaque township de trente-six sections étaient réservées
our les homesteads ou les préemptions et sous ce rapport,omme je l'ai fait voir il y a un instant, la politique du gou-ernement était moins favorable aux colons que la politiquees Etats-Unis, et elle continue encore aujourd'hui d'être
oins avantagense.
Les prix demandés pour les préemptions dans les zônes

. et C., d'après ces règlements, étaient de $2.50 par acre,andisque dans les Etats-Unis les prix demandés pour les
rémptions situées identiquement n'était que de $1.25, dansSzne D, le prix était de $200, tandis qu'aux Etats-Unis, iltait de $1,25. De sorte que lorsque le colon faisait uneomparaison entre la politique du gouvernement canadien et
elui des Etats-Unis, au sujet des prix, de l'étendue, de la
osition des homesteads, la comparaison n'était pas favo-
able au Canada et elle était calculée de manière à éloigners emigrants du Nord-Ouest. L'honorable premier ministre

ajuéà ce système pernicieux un sys;tèm-e encore plusauvais-le système des ventes à crédit. Il offrait desrres à crédit sur paiement d'un dizième de la somme, et la
alance en deux paiements égaux.
Dans la zône de cinquante milles, des spéculateurs, enayant 10 cents par acre, pouvaient accaparer de grandes
enduos de terres, C'était une occasion excellente, puis-l'avec $100 on pouvait obtenir 1000 acres de terrea; les
éculateurs ne manquèrent pas de saisir cette chance avec
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pressement. Quels que puissent être les avantages
qu'en retireraient les spéculateurs, le pâys et ceux
qui désireraient cultiver le sol n'en retireraient que des désa-
vantages.

L'effet de cette politique, comme je l'ai fait voir, il y a
quelques instants, apparaiss:.it clairement dans les rapports
du recensement des deux pays. Le 14 octobre arriva, et
on nous donna de nouveaux ròglements qui rendirent les
conditions de homestcad un peu plus avantageuses, beau-
coup plus avantageuses si on considère l'étendue accordée.
Ces règlements allouaient 160 acres pour les homesteads,
avec permission de prendre 160 acres en préemption. Ils
ouvraient aussi la zône A ax homesteads et aux préemptions
mais ils n'augmentaient pas l'étendue destinée aux home-
steads et aux préemptions dans ces townships et ne faisaient
pas disparaître cette différence de piix entre les préemptions
aux Etats-Unis et des préemptions en Canada. Ces règle.
ments continuaient le système pernicieux de crédit et à ces
trois points de vue la position offerte au Canada était beau-
coup plus défavorable à. l'immigration que celle offerte par
les Etat-Unis. Ces règlements demeurèrent en force jusqu'au
25 mai 1881.

Pendant ce temps, nous avions conclu un marché ; un
arrangement qui, je le crains, ne couvrira pas d'honneur le
gouvernement actuel, et ne lui attirera pas les bénédictions
de la postérité. L'arrangement que nous avions conclu ne
rendait plus nécessaire la réserve de 100,000,000 d'acres de
terre pour le chemin de fer du Pacifique. Nous donnions à
une compagnie, en travaux faits et en explorations, les trois
cinquièmes de la somme nécessaire pour terminer la cons-
truction de toute la ligne, et on argent la moitié de la valeur
de tout le chemin une fois terminé; on donnait en outre
à cette compagnie, une étendue de terres, dont la valeur
d'après l'évaluation du gouvernement qui no s'élève qu'aux
trois cinquièmes du prix auquel le syndicat vend ses terres,
couvre une fois et demi le coût de la construction de la
ligne.

Cette compagnie si favorisée recevra deux fois et demie le*
coût de la construction de la ligne, sans compter le mono-
pole du transport et différents autres privilèges qui feront
de cet arrangement. j'allais dire la plus grande faute qui se
soit commise en fait de chemins de fer,-mais je ne dirai
pas cela,-mais un arrangement très coulant accordé à cette
compagnie par le gouvernement. Après ce marché, il
devint nécessaire, comme de raison, de faire de nouveaux
règlements, et on en adopta le 24 mai 1881. Par ces règle-
ments on traçait des zônes de 24 milles de largeur de chaque
côté du chemin de fer du Pacifique et de chaque côté des
embranchements, on accordait à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique des lots alternatifs dans ces zônes. Les
règlements précédents au sujet des homesteads et des
préemptions aviaent force de loi dans les lots alternatifs qui
n'étaient pas donnés à la compagnie: 160 acres étaient
alloués par homestead et 160 acres par préemption, et Ie
prix était fixé à $2.50 par acre, ce qui était osactement le
prix payé aux Etats-Unis, dans les zônes réservées aux che-
mins de fer. En dehors de la zône du chemin de fer, les
huit trente-sixièmes de chaque township, étaient réservés
pour des homesteads et une quantité égale pour des
préemptions.

Le prix d'une préemption était de $2.00 par acre ou 75
cents de plus que pour les terres correspondantes aux Etats-
Unis. D'après les deux règlements précédents, M. l'Ora-
teur, nous avions le système pernicieux de crédit et la viola-
tion du statut, dans une grande mesure je crois, au sujet de
la clause qui limite à 640 acres la quantité possédée par un
seul individu. Par les règlements du 25 mai 1881, nous
avions un nouveau danger. Les ventes à crédit avaient
cessé, et je crois que les ventes à des spéculateurs de quan-
tités plus grandes que 640, acres avaient aussi cessé; mais
le nouveau et grand danger dans ce système consiste dans
un plan auquel on donne le nom de sociétés de colonisation,

M. OHARLTON

mais que l'on devrait plutôt nommer une société d'accapa-
reurs ; un plan pour voler le pauvre au bénéfice du riche;
un plan qui empêche le colon d'acheter sa terre directement
et au prix du gouvernement, enfin un plan d's pròs lequel on
le forcera à payer au spéculateur le prix que colui-ci pourra
lui arracher.

Les grandes lignes de ce plan sont qu'en premier lieu, il
était nécessaire d'obtenir le consentement du gouvernement
pour acheter de grandes étendues de terres. Si le colon
allait au bureau des terres pour acheter un acre ou un
quart de section on lui faisait payer le plein prix, mais le
spéculateur lui, pouvait faire un arrangement avec le gou-
vernement auquel il disait: " Je veux avoir ce lot de dix,
quinze ou vingt townships, aux conditions que vous avez
été assez bons de nous accorder, c'est-à-dire à la moitié du
prix que vous faites payer au rude laboureur du sol."

La compagnie s'obligeait à cor 'nes conditions. Si ces
conditions étaient exécutées, au bout de cinq ans la vente
était consommée. Si elle ne l'étaient pas, le gouvernement
pouvait, ou annuler la vente, ou accepter le plein paiement
du prix régulier sans intérêt. Il y avait là deux occasions
de corruption. D'abord l'occasion en accordant les octrois ;
ensuite l'occasion dans le pouvoir réservé au gouvernement
soit d'annuler la vente, si les conditions n'étaient pas rem-
plies, soit de la continuer, deux occasions très dangereuses
de corruption.

L'arrangement au sujet de ces terres était de deux natures.
Le premier mode s'appliquait aux terres en dehors de la
zône de vingt-quatre milles d'un côté ou l'autre de la ligne
principale ou des embranchements du chemin de fer du
Pacifique. D'après cet arrangement les sections à nombres
impairs, à l'exception des lots pour les écoles No 11 et No
29 dans chaque township, étaient vendues à $ 1.00 l'acre; il
y avait 10,240 acres dans chaque township. Les conditions
étaient que dans les trois années à partir du jour de la vente,
deux colons seraient établis sur les sections à nombres
impairs, et deux colons sur les sections à nombres pairs. La
loi permettait aussi aux compagnies de colonisation d'avan-
cer aux immigrants et aux colons sur les homesteads une
somme pouvant s'élever jusqu'à $500, et lui donnait le droit
de prendre hypothèque pour cette somme sur laquelle le
colon devait payer un intérêt do 6 pour cent.

Ces stipulations étaient faites pour favoriser l'opération
des compagnies de colonisation en ,leur permettant d'avoir
la moitié du no abre de colons requis sans débourser aucune
somme, qu'elles n'auraient pas été certaines de se faire rem-
bourser. J'admets que les colons peuvent acheter des terres
tant qu'ils le veulent sur les lots à nombres pairs. L'ache-
teur d'un lot de 40 acres serait un colon, de même que
l'acheteur d'un lot de 80 acres. Ils pourraient même être
tenanciers, comme les tenanciers de terres ordinaires, et ce-
pendant aux yeux de la loi ils sont considérés comme colons.
Or, le résultat d'après ce plan serait qu'un township coûte-
rait $10.240 à une compagnie. Si la compagnie vend à
trente-deux colons quatre-vingts acres chacun, le total sera
de $5,120, ce qui laissera, dans chaque township, ,120
acies qui coûte.ont à la compagnie $5,120 ou 72 cents de
l'acre, ou la compagnie de -colonisation pourrait vendre
5,120 acres à $2 par acre, et elle en garderait 5,120 qui ne'
lui coûteraient rien; et si la terre était vendue au colon à
plus de $2 l'acre, ce qui est non-seulement probable mais
moralement certain, les profits de la compagnie seront d'au-
tant plus grands. Les colons sur les sections à nombres
pairs peuvent être tenanciers, et dans ce cas, la compagnie
de colonisation- aurait 10,240 acres dans chaque township
pour une somme de $10,240. Donc d'après ce plan de colo-
nisation No 1, tous les avantages-étaient donnés aux compa-
gnies de colonisation.

Le gouvernement avait en sa possession,- dans chaque
township, les terres publiques que Laturellement les colons
demanderaient plus tard, puisque ce pays devait être ouvert
à la colonisation, mais sous l'opération de ces compagnie$
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de colonisation, on s'est emparé des terres dont les colons dépense prévue pour le département des terres en 1881.83,
auraient besoin plus tard, et on les a mises au pouvoir était de $70,466, et pour 188-.-83 de $99.600, faisant un
de ces compagnies pour la moitié du prix, le colon étant total de 8 170,000 pour les deux années ; et je crains qu'à ce
resté à la merci de la compagnie qui pourra lui demander et taux elle ne dépasse de beaucoup l'estimation de $400,000
lui faire payer le prix qu'elle croira pouvoir en obtenir. pour les onze ans. M. le premier ministre avait estimé que le
Contrairement à cela, le gouvernement aurait dù garder les revenu total de la vente des terres s'élèverait en 1890 à
terres pour lui-mêie, agir à la place d'une société de coloni- la somme de 871,000,000.
sation, toujours disposé à vendre à un prix raisonnable, les Ceci était calculé en faisant les réserves des 100,000,000
terres au colon de bonne foi, mais jamais à permettre à un d'acres destinés aux chemins de fer. Un quart de cette
intermédiaire de se placer entre le cultivateur du sol et le quantité a été accordé au chemin de fer Qanadien du Paci-
gouvernement. fique, et si je déduis de ce montaut, un quart de la moitié de

Il y avait un autre plan de colonisation dans ces règle- $71,000,000, la balance de l'évaluation du premier ministre
ments. La compagnie de colonisation pouvoit acheter des pour cette période, sera de 862,000,000.
terres en dehors de la zône réservée au chemin de fer, ou Eh bien ! M. l'Orateur, je vois dans les tableaux que j'ai
comme les règlements le prescrivaient, acheter les terres reçus du département, que le total des ventes en argent et
de préemption réservées au colon par le statut dans la zône en obligations, pour les neuf ans et demi depuis juillet, 1872,
du chemin de fer, jusqu'au premier janvier 1882,s'élevait à $972,835,que le mon-

Le gouveriement pouvait vendre à la compagnie 5120 tant dû au premier janvier dernier sur les ventes à échéance
acres de terres dans chaque township, ou huit sections mises était de 8647,777; que le montantdû sur les lots de préemp-
à part par la loi pour des lots de préemption, privant ainsi tion, le premier janvier était de 81,942,988, formant un total
le colon de l'avantage de réclamer des lots de préemption dans les neuf ans et demi, pour les ventes à crédit, pour les
dans ces townships. ventes de préemption, pour les ventes argent comptant et

D'après cet arrangement, si la compagnie dans l'espace pour des bons, de $3,563,600.
de cinq ans, établissait trente deux colons sur ces terres et Les autres prévisions de M. le premier ministre étaient
trente-deux sur les lots de préemption, elle obtenait la terre tout aussi erronées. Il estimait que la vente des terres
pour $1.25 l'acre, la moitié du prix requis pour les terres pour 1880, sans compter les homesteads et les terres de che-
dans la zône du chemin de fer. min de for, s'élèverait à la somme de $1,440,000, et par la

. La loi ici encore, permettait à la société d'avancer à cha- gradation d'augmentation qu'il a citée, il prétendait qu'elle
que colon une somme de $500 et de prendre hypothèque sur s'élèverait, pour 1831, à la somme de $1,725,000; eependant
les homesteads. Le résultat possible de ce système pourrait nous trouvons que les ventes pour 1881 ne se sont élevées
être comme suit : en vendant à trente-deux colons quatre. qu'à la somme de 8191,626.
vingts acres de terre chacun, aux prix du gouvernement, Il prédisait aussi qu'il y aurait 3,000 établissements (le
$2.50 l'acre, le montant serait de $6,400, la compagnie re- homesteads par année; il s'approche plus du chiffre réel
cevant ainsi les $6,240 qu'elle avait payés pour le tout, et dans cette estimation que dans les autres, car le nombre
restant encore en possession, dans chaque township, de actuel des préemptions accordées est de $1,754, un peu plus
2,560 acres qui ne lui coûteraient rien. Mais si la société de la moitié du chiffre qu'il avait estimé.
vend ses terres plus que $2.50 l'acre, son profit est d'autant Je crois qu'il est à propos, à cette période de mes remar-
plus grand. La société pouvait aussi mettre des tenanciers ques, de parler du rapport que M. le ministre de l'Intérieur
sur ses terres, et obtenir le tout pour le prix de $1.25 l'acre, a déposé sur le bureau de la Chambre ces jours derniers. Il
soit un total de $G,400 pour toutes les terres de préemption y a une grande lacune dans ce rapport en ce qui concerne
dans le township; et dans le cas d'impossibilité de remplir les informations fournies par la statistique, car toutes les sta-
ces conditions, la compagnie pouvait payer l'autre moitié, à tistiques contenues dans ce document peuvent être.mises fa-
l'expiration des trois années, sans intérêt. C'est-à-dire que cilement sur une seule page; mais afin de le grossir et d'en
si la compagnie ne réussissait pas à établir un seul colon sur faire le volume que nous avons vu-et il n'est pas encore
les homesteads ou sur ses propres terres pendant la période très considérable-on l'a rempli aux neuf-dixièmes avec les
fixée, alors, à l'expiration de cette période, elle paierait le notes des arpenteurs.
plein prix et aurait droit de garder la terre; il n'y a pas de Ces notes peuvent avoir beaucoup de valeur, mais les
doute qu'en plusieurs cas les s'ociétés de colonisation aime- informations qu'elles contiennent pourraient être mises dans
ront mieux agir ainsi. une forme plus condensée. Je suggèrerai à l'honorable

Quels sont donc, M. l'Orateur, les caractères de la politi- ministre, s'il me permet de le faire, d'ordonner que le rap-
que du gouvernement dans le passé, au sujet de ces règle- port contienne, pour chaque année depuis que nous possé-
ments ? Je ne veux pas traiter ce sujet bien au long. dons le Nord-Ouest, les informations suivantes: Le nom-

Je désire seulement donner un court résumé de la conduite bro total des établissements sur les homesteads pour chaque
du gouvernement jusqu'au jour où les derniers règlements année, le nombre total des inscriptions pour les préemp-
ont été adoptés. Avant d'entrer dans la discussion dos tions, les recettes en détail, le niombre d'acres divisés par
règlements actuels, je désire attirer l'attention de M. le pre- les aipenteurs, le coût des arpentages, le coût du départe-
mier ministre sur quelques calculs-je pense bien qu'ils ne ment des terres, des bureaux pour les terres, et les diverses
sont pas de lui, quoiqu'il en ait pris' la responsabilité,- dépenses incidentes ; aussi les permis accordés pour coupes
calculs qu'il nous a présentés, il y a deux ans, dans cette de bois, le revenu produit par les redevances sur les forêts,
Chambre, au sujet du revenu probable des ventes des terres les loyers de terres à pâturages, les modes de colonisation
et de l'immigration dans le Nord-Ouest. avec les revenus qu'ils ont produits, et les sommes produites

Dans un discours prononcé, le 5 avril, 1880, il évalua que par la vente des terres. Je crois que si M. le ministre de
le coût des explorations dans ce pays pour les onze années à l'intérieur nous donne, chaque année, un rapport compre-
venir serait de $2,000,000 et celui de l'administration du nant les informations que je demande, nous aurons- alors un
département des terres de $400,000. Eh bien I M. l'Orateur, document important pour le pays, intéressant pour la Cham-
je vois que la somme dépensée en 1880 et 1881 pour des bre, et cependant se sera un ouvrage facile à faire. Il est
explorations et arpentages était de $477,321, et ce n'était admis par tous les chefs de département que nos rapports
que le commencement de travaux, la dépense prévue pour pourraient recevoir de grandes améliorations et n'être pas
1881-82 était de $300,000, et pour 1882-83, elle, est de encore parfaits. J'ar'rive maintenant M. l'Orateur, a l'étude
$450,000, ce qui lait un total dans les quatre années des règlements actuels, règlements qu'il nous est facile de
de $1.,227,000, avec l'assurance que cette dépense juger par la copie que j'en ai dans les mains. Le premier
augmentera encore beaucoup d'année en année. La ministre nous a déclaré, l'autre soIr, qu'il avait préparé un
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certain nombre (le dispositions qui rendraient ces règlements
très sévères. Il peut y avoir des conditions spéciales qui
paraîtront pelt-être modifier ces règlements, mais, dans
l'étude que 'ei veux fire jprendrai ce que j'y trouve.

Les conditions stipulées dans ces rglements sont, je pré-
sume, les conditions en vigueur aujourd'hui, malgré les expli-
cations que pouroint donner les documents qu on nous
prône. Yaprès les ròglhnents, M. l'Orateur, les terres
publiques sont divisées en quatro classes, A, B, C, 1. La
easse A comprend vingt-quatre nailles de terres de chaque
c-ôté du chemin de fer du Pacifique ou de ses embranche-
monts.

La clause B comprend douze milles de terres de chaque
côté de toute ligne de chemin de fer reconnue par le gou-
verneur cn conseil, à part le chemin de fer du Pacifique ou
ses embranchements.

La clause C comprend les terres situées au sud de la ligne
principale du Pacifique et non comprises dans les classse
A et B.

La classe D comprend toutes les terres situées nu nord de
cette ligne principale du Pai-ifique et non comprises dans les
classes A et B.

Comme auparavant, le droit de préemption et de hone-
stead existe dans seize sections sur les trente six de chaque
township ; c'est-à-dire, que huit sections sont réservées pour
les homesteadis et huit pour les préemptions. Les terres dans
la elaýse C, située en dehors de la zône du chemin de fer, au
sud du chemin du Pacifique sont cotées à 82.50 l'acre, prix
double de celui des préemptions aux Etats-Unis, où les
préeump ions placées dans une position semblable se vendent
$1.25 l'acre.

Le prix des terres dans la classe D est de 75 cents plus
élevé par acre que dans les endroits correspondants dans les
Etats-Unis, et la différence (le prix pour ces terres publiques
existe toujours. Lus terres publiques soin t vendues aux colons
de bonne foi dans la classe C, à un prix double de celui que
l'on demande pour les terres correspondantes dans les Etats-
Unis. A l'exception de la petite étendue ré-ervée pour les
homesteads et les pi éemptions, nous avons d'aprs ces règle-
ments un système de coloni-ation qui donne aux spécula-
teurs, pour la moitié du prix toutes les terres réservées pour
des homesteads et des préemptions dans cette grande région
qui est comprise dans la classe D.

Au moyen du plan de colonisation No 2, je rél.ôte que
toutes les terres, dans la classe D, laquelle couvre plus de la
moitié du domaine public dans le Nord-Ouest, peuvent être
retirées du marché et mises au pouvoir des spéculateurs,
tandis que les colons de homesteads et de préemption sont
complètement exclus de cette grande région. Et encore, M.
l'Orateur, le milistre peut, smuivant son capn ce, rayer ces
terres de la liste des homesteads et des préemptions, et les
offrir en vente à l'encan, d'après la section 2, la sous section
C de ces règlements. Voici donc deux systèmes d'après
lesquels ceux qui veulent s'établit sur un lot de lomestead
ou prendre une préemption, sont à la merci du ministre de
l'Intérieur. Ce dernier peut mettre toute cette vaste région
au pouvoir de ces compagies de colonisation malfaisantes,
ou il peut empêcher les établissements sur tutes les terres
de homestead et abolir le dr-oit dle préemption dans toute
cette classe D, et offrir ces terres en vente a l'enchue nu
blique.

Je prétends, M. l'Orateur, que nous ne devrions pas Ion'
ner à un seul homme un pouvoir si despotique, pouvoir qui
peut être exercé au détriment de la masse du peuple cana
dien, s'il ne sait pas un faire un bon usage. Au sujet de
l'autorité accordée par ces plans de coloiîi'sation, alutorité
qui donne le droit de mettre des millions d'acres au pouvoir
des spéculateurs, et au moyen de laquelle on peut empê
cber, sur tout le domaine public du Nord Ouest, en dehors
de la zône de chemin de fer, la pratique d'une politique dc
colonisation, conçue dans l'intérêt de ceux qui n'ont pas de
terres et de ceux qui veulent se faire colons, je dis, M. l'O

M. CHARLTON

rateur, que la législation sur laquelle toute cette politique
r pose, me paraît tout à fait insuffisante.

La petite clause dans le bill d'après lequel cette politique
est énoncée, se lit comme suit:

' Pourvu qu'aucune vente ne soit autorisée à un prix inférieur à une
piastre l'acre; pourvu aussi que, sauf dans des cas spéciaux à l'égard
desquels le Gouverneur en conseil en ordonnera autrement, aucun achat
de plus d'une section, on six cent quarante acres, ne soit fait par une
seule et même personne,"

Sont-ce là des cas spéciaux, M. l'Orateur ? Sont-ce là des
cas exceptionnels ? Sont-ce là des cas isolés, dans lesquels
les ventes de plus de 640 acres seront permises ? Ce sont
des cas qui pouvent couvrir le pays, et qui peuvent enlever
an colon et à celui qui désire avoir un lot, non-seulement la
possession d'un lot isolé ici et là, mais même la totalité de
la zône D, et toutes Ms terres situées en dehors de la zône
du chemin de fer du Pacifique canadien. Je prétends que
les pouvoirs accordés par cette petite clause sont monstrueux,
et que la politique du gouvernement est mauvaise, et ne
s'accorde pas avec le caractère général du bill qui la con-
tient.

Quels sont ces plans, M. l'Orateur ? Quelles sont les dis-
positions du plan No 1, et du plan No 2, contenues dans
ces règlements, au moyen desquels le colon peut être privé
de ses droits; règlements qui accordent à des sociétés des
pouvoirs de ducs et de rois, pouvant rendre, dans l'avenir,
ces terrains soumis aux manipulations des spéculateurs?
Voici d'abord le plan No 1. C'est un plan populaire pour
le présent, simplement parce qu'il n'exige qu'une petite
somme comptant, un paiement d'un cinquième seulement et
ia balance dans quatre paiements annuels égaux; et comme
il est prévu que l'intérêt au taux de 6 pour cent, doit être
payé sur les arrérages, on peut supposer que le retard des
paiements de la part des spéculateurs n'aura pas de sérieu-
ses conséquences. Voici le système. D'après ce plan, on
peut obtenir des terres dans la classe D, en aussi grande
étendue qu'on le désire, soit des lots ou des townships. La
question est laissée entièrement à la discrétion du ministre
de l'Intérieur, qui peut accorder quatre, trente ou quarante
townships.

Il peut, e'il le veut, donner à ses favoris la moitié de cette
grande région, il n'y a rien pour l'en empêcher ; les octrois
peuvent être faits dans la classe D, au prix de $2 par acre,
et les paiements, en donnant un cinquième comptant ou 40
cents de l'acre, et la balance plus tard en paiements annuels
égauxsans intérêt. Les conditions imposées à l'acheteur
sont comme suit;: l'acheteur.devra établir trente-deux colons
sur des humesteads dans chaque township ; il peut avancer
comme dans les cas cités plus haut une somme de $500 à
chaque colon et prendre sur la terre de ce dernier une
hypothèque portant 6 pour cent d'intérêt; l'acheteur devra
aussi établir trente-deux colons sur les terres du gouverne-
ment, deux dans chaque section, ce qui fera en tout
soixante et quatre colons, qu'il doit établir dans chaque
township, et pour lesquels il obtient une déiuction d'une
moitié; ce qui laisse la terre au prix net do $1 l'acre. La
compagnie a cinq années pour remplir ces conditions et
dans chaque année elle reçoit une diminution de $120 pour
chaque colon établi.

rour chaque colon que la compagnie établit, le gouverne-
ment accorde à cette dernière une diminution de 120. A
l'expiration de la période, si le nombre complet de eplons
existe dans le township, la compagnie reçoit la diminution
de la moitié ; mais si tout le nombre n'y est pas, elle reçoit
néanmoins dans la même proportion que si le nombre était
complet.

- La compagnie doit recevoir une diminution de 8160 pour
chaque colon, mais il est proscrit dans les règlements que
M. le ministre de l'intérieur peut décider, qu'à moins que
les compagnies aient rempli les conditions contenues dans

- le plan de colonisation, en établissant soixante et quatre
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colons dans chaque township, leurs droits peuvent être an- nombre de colons 80 acres chacun à $2 l'acre, il restera
nulés et la terre leur être enlevée. 7,680 acres qui lui coûteront $5,120 dollars ou 72 cents par

L'honorable chef du gouvernement adit cependant, l'autre acre.
soir, que cette clause donnant le droit de confiscation était Si la compagnie vend.à trente colons 40 acres chacun, au
de bien petite importance. Je suppose qu'elle l'est, Car prix du gouvernement, $2, il lui en reste 9,680 dont le coût
je crois que les cas dans lesquels on annullera les droits des se trouve réduit à $7,680 ou 85 cents l'acre. Si cependant,
compagnies de colonisation pour la raison qu'elles n'auront elle vendait, comme il est très probable qu'elle le fera, des
pas rempli leurs conditions, seront très rares. Mais c'est lots, à un prix d'au moins $4, l'acre-le chemin du Pacifique
tout de même une mauvaise clause, car c'est un pouvoir dan- en vend à $5, l'acre-il lui restera après avoir vendu à
gereux à mettre entre les mains a'un ministre de la Cou- trente-deux colons, 160 acres à chacun, à $4 l'acre, soit un
ronne, que de lui permettre d'annuler les droits d'une com- total de $20,480, la moitié des terres des townships et
pagnie, droits s'élevant peut-être à des centaines de milliers $10,140 en sus,
do dollars. Si elle vendait 32 lots de 80 acres chaque à $4, de l'acre,

Je m'étonne que dans ces circonstances on établisse des soit un total de $5,120, il lui resterait encore 8,960 acres, et
influences, par lesquelles on accusait, il y a quelques années, elle aurait les sept huitièmes de la terre au prix de 57 cents
les juges de New-York de se laisser conduire. Je me rap- l'acre. Mais la compagnie peut établir 32 tenanciers sur ses
pelle une cause, dans laquelle l'appelant, qui désirait extré- propres terres, et s'ils sont considérés comme colons, elle
moment connaître l'issue du procès, alla trouver un des aura, 10,240 acres de terre à $1 l'acre.
juges pendant que la cause s'instruisait. Il avait entendu Les règlements prescrivent qu'une compagnie aura le pri-
dire que les juges de New-York pouvaient être facilement vilège d'obtenir les droits de préemption à certaines condi-
corrompus, mais il n'osait pas risquer de faire dQs proposi- tions dans les townships. Les colons de homesteads, peu-
tions dans ce cas particulier. vent, en recevant des fonds ou autrement, tomber sous la

Cependant, après quelques instants de conversation avec domination de la compagnie, et s'ils négligent de faire ins-
le juge, il se hasarda timidement à dire: Je suppose, votre crire leurs préemptions, la compagnie dans les trois mois qui
Honneur, qu'il ne conviendrait pas de vous offrir aucune suivent la date à laquelle les colons eussent dû inscrire
compensation, ou quelque chose de ce genre dans cette leurs préemptions, peut venir et s'emparer de tout droit de
cause-ci ? Je juge répondit: " Le plus vite vous vous déba- préemption dans le township. C'est un bon arrangement
rasserez des scrupules de ce genre, mon 'ami, le plus vite dans l'intérêt des spéculateurs. Je crois que M. le ministre
vous gagnerez votre procès." en faisant ces règlements a dû être conseillé par certains

Je vois un grand danger dans la question qui nous occupe, honorables députés qui s'entendent bien en spéculation sur
de donner à un homme le pouvoir de déclarer si des droits les terres, et qui savent bien placer leurs fonds.
doivent être annulés ou non, parce qu'on peut chercher à le Ce plan de colonisation No 2, formé d'après cette petite
corrompre. clause de trois lignes dans le bill, au sujet des occasions

Sir JOHN A. MACDONALD. J'attire l'attention de mon exceptionnelles dans lesquelles des ventes de plus de 640
honorable ami sur la sous-section B de la section 10 dans les acres peuvent être faites, donne au ministre le droit de con-
règlements fisquer aux spéculateurs toutes leurs terres dans la classe D.

Par ce plan, toutes les terres dans les townsbips, à l'excep-
UMais s'il est constaté que le nombre total des colons reqis par ces tion de celles qui sont réservées pour la compagnie de la

règlements n'est as sur la lisiðre, ou ne sont pas plac6s conformément . ,
à la sous-section de la clause 9 de ces rèalements, alors, pour chaque baie d'Hudson ou pour les écoles publiques, peuvent être
colon de moins que a6 nombre requis ou placé autrement, qu'en confor- vendues à unc compagnie.
mité avec la dite sous-sectio,, la personne perdra cent soixante-six dol- Une compagnie peut acheter toutes les terres publiques,lars de diminution." tous les homesteads, tous les droits de préemption dans un

M. CHARLTON. Je discute maintenant, le plan dé colo- township, et tout englober, à l'exception des quatre sections
nisation no 1 et je parle do la section 10 et de la sous-sec- réservées à la compagnie de la baie d'Hudson, et p'our les
tion C, qui se lit comme suit: écoles publiques, et les quantités qu'elle peut acheter sont

" Si en n'importe quel temps durant l'existence du contrat, la per- illimitées ; elle peut acheter toute le zone D qui comprend
sonne manque de remplir les conditions de ce dernier il sera loisible au la moitié du Nord-Ouest.
gouverneur en conseil d'annuler la vente du terrein acheté et traiter la En vertu de cette clause de trois lignas le premier
personne comme il semblera opportun de le faire dans les circons- ministre à le pouvoir de dépouiller le colon dans toute cettetances." section, do son droit de homestead et de préemption, et de

M. le premier ministre se rappellera qu'il nous a"dit, hier livrer toute cette vaste région à des spéculateurs• C'est un
soir, que la condition de confiscation était de bien peu d'im- plan monstrueux, et il me parait tout à fait singulier que
portance. Je crois que cette sous-section rend cette condi- les honorables députés de la droite soient si malheureux
tion do bien peu de conséquence, parce qu'elle accorde seu- dans la politique qu'ils adoptent. Quelle nécessité y a-t-il
lement un pouvoir facultatif, et n'oblige pas le ministère à pour eux d'adopter un plan comme celui-ci, qui est sûr de
décréter la confiscation. devenir si impopulaire, qui doit certainement faire tant de

Je prétends donc que la porte est ouverte à la corruption mal au pays et qui ne peut leur faire à eux mêmes aucun
et que ces règlements devraient définir expressément les 1 bien botame parti ou comme individus.
devoirs du ministre-et ne lui laisser aucune discrétion à 1 Une compagnie ayant donc, M. l'Orateur, acheté des
exercer. Je veux maintenant examiner ces résultats possi- terres d'après ce plan à $2 l'acre, a droit à une réduction de
bles. Il est certain que les spéculateurs examineront ces St.20 pour chaque colon qu'elle établit sur ces lots. Elle a
règlements et calculeront ce qu'ils peuvent gagner dans une période de cinq ans pour établir ses éolons dans ses
telle ou telle*condition et quels résultats ils pourront obte- townships.
nir. Examinons cette question pendant quelques instants.. A l'expiration des cinq années si elle a établi 128 colons
Si on place soixante-quatre colons Jais chaque township, la; dans les townships où toute la terre lui appartient, home-
compagnie acquiert 10,240 acres du terres pour la somme t steads et préemptions, elle a alors une réduction de moitié
de $10,240. C'est l'encouragement accordé pour engager la sur le prix d'achat et obtient la terre au prix net de $1
compagnie à établir le nombre voulu de colons. l'acre.

Or, Pi la compagnie vend à trente-deux colons 160 acres 1 Mais je ne vois aucune part que les règlements prescrivent
de terre chacun, à S., l'acre, elle aura reçu le montant de son quel sera le nombre d'acres que chaque colon devra occuper,
capital placé, 8 10,240, et elle restera avec 5,180 acres qui ne ii sur quelles sections les colons devront être établis. Les rè.
lui coûteront pas un sou. Mais si elle vend à ce même glements ne disent pas que les colons seront établis sur des
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sections alternatives ni qu'ils auront 160 acres chacun.
Ils pourront tous être mis dans un coin du township. Un
forgeron peut acheter un seul acre et être compté comme
un colon, et le travailleur qui ira cultiver deux ou trois
acres quo cette compagnie possédant le monopole lui aura
donnés, sera compté aussi comme un colon. Celui qui
achète 40 acres est un colon. La compagnie peut ainsi
remplir les conditions de son engagement; elle peut établir
12ý colons dans chaque township et ces colons n'occuperont
pas en tout huit sections de territoire. La compagnie peut
les placer dans le township de manière à se réserver les
trois-quarts de la terre sur uue étendue continue.

Voyons maintenant ce qui va résulter de cette combinai-
son qui promet à la compagnie de si grands profits. La seule
raison pour laquelle ce plan n'est pas adopté par un plus
grand nombre de préférence aux autres plans, c'est qu'il
demande au début plus de capitaux que les autres. D'après
le plan No 1, la compagnie prend possession de la terre
pour 40 cents l'acre; et d'après le plan No 2 à $2 l'acre.

Mais en vue de revendre aux colons ce plan est bien pré-
férable à l'autre. Le chef du gouvernement verra plus
tard que le résultat aura été tout à l'avantage des spécula-
teurs qu'il protège. Voyons comment ce plan fonctionnera.
Si la compagnie vend huit sections dans les townshipp,
diviés en lots de 40 acres, à 82 l'acre, elle recevra $10,240
pour ces lots, et elle recevra pour 128 colons à la fin des
cinq années une réduction de $30,480. Le résultat, c'est
qu'elle obtient 15,360 acres pour $10,240 ou 67 l'acre ; mais
si elle vend aux 128 colons des lots de 80 acres formant
seize sections, au prix de $2 l'acre, prix du gouvernement,
il résulte qu'elle obtient, pour le total de la vente et laréduc-
tion, une somme de $40,968 au bout de cinq années. Il
reste alors à la compagnie 10,240 acres de terre qui ne lui
coûtent que le prix de l'arpentage, ou 5 cents de l'acre.
Mais si elle vend ses 123 lots de 40 acres à $4 de l'acre, ce
qui arrivera vraisemblablement, elle recevra $20,480, et
ret'cudra 15,360 acres, soit les trois quarts du township,

ric lui coûteront pas un sou. Ele recevra ainsi pour un
quart du terrain, en réduction du gouvernement et en argent
comptant, la valeur totale de tout le terrain. Mais si la
compagnie vend 123 lots de 80 acres chaque aux 128 colons,
au prix de $1 l'acre, elle recevra ainsi $40,960 en argent et
$20,480 en réduction pour la moitié du township, ce qui lui
dua'.ncra $20,4E0 en argent à la fin des cinq années et 10,240
acs de terre. Si la compagnie, M. l'Orateur, xend ses
terres à 82 l'acre, ses profits seront de 100 pour cent; si elle
les vend à $3, ils seront de 200 pour cent; à $4, 300 pour
cent; à $5, ils s'élèveront à 400 pour cent.

Ceci peut être arrangé de manière à vendre la moitié du
terrain dans chaque canton et laisser un carré solide de la
contenance de plus de 40,000 acres pris dans les quatre
cantons voisins. L'honorable monsieur nous a dit hier soir

-si du moins je l'ai bien compris-que has octrois déjà faits
s'élèvent à environ 7,000,000 d'acres. J'apprends que les
demandes reçues couvriraient la surface du pays deux fois,
et s'étendraient depuis la rivière Rouge jusqu'aux Monta-
gnes Rocheuses, en doublant cette distance. J'aimerais à
demander à l'honorable monsieur s'il laisse une zone neutre
entre les terrains concédés aux pourvoyeurs licenciés et
ceux de la colonisation de tempérance.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, pour être occupé
par mon honorable ami.

M. CHARLTON. Dans ce cas, je crains qu'il ne surgisse
encore quelque difficulté.

M. MILES. Ce sera à la police à y voir.
M. CIIARLTON. Je suis heureux que nous ayons pu en

apprendre autant relativement à la quantitê. de terrains
octroyés et au nombre des demandes. Si j'en crois les ru-
meurs qui circulent autour du département, le nombre en se-
rait immense-on m'a même ditqu'elles étaient au nombre de
plus de 300. Je ne sais pas la chose positivement, mais on

M. CHARLTON

m'a laissé entendre que plusieurs des partisans de l'hono-
rable monsieur figurent dans ces transactions, et je crains
que ces appréhenfsions ne donnent naissance à des rapports
qui circuleront dans le pays à l'effet que d'honorables mes-
sieurs ont vendu leur influence politique aux honorables
messieurs qui siègent sur les banquettes du trésor et qui ont
besoin de ces votes pour faire mousser ce projet. Je le crains
beaucoup. Je ne crois pas pour un moment, bien entendu,
que la chose soit possible; je n'affirme pas qu'elle est pos-
sible ; mais je crains que le caractère de ces honorables mes-
sieurs nesouffre de la circulation de semblables rapports à la
campagne, où leur probité et leur honorabilité ne sont pas
aussi bien connues qu'ici.

Sir JOHN A. MACDONALD. Qui Jfait circuler ces
rapports ? Les'honorables messieurs ?

M. CHARLTON. Non ; j'exprime ma crainte que de
tels7rapports ne soient mis en circulation et qu'on n'y ajoute
foi.

Sir JOHN A. MACDONALD. Qui est l'inventeur de
ces rapports ? Est-ce l'honorable monsieur ?

M. CHARLTON. On me permettra de rappeler à l'ho-
norable mon-ieur que tout le pays a les yeux fixés sur lui.
Le peuple sait qu'il y a une grande affluence de spéculateurs
au Nord-Ouest, que les partisans du gouvernement ont
exercé quelqu'influence, dans des circonstances antérieures,
dans des affaires de cette nature, et il y a danger que ces
rapports soient mis en circulation et qu'on y ajoute foi. Les
objections à ces deux plans, M. l'Orateur, peuvent être in-
diquées très brièvement.

Le plan no 1 enlève au colon la chance d'acheter d'autres
terrains que ceux de préemption, aux prix du gouvernement.
Il enlève au colon, je le répète, le droit d'acheter des terres
publiques aux prix du gouvernement; les seuls terrains qu'il
peut acheter sont ceux affectés aux préemptions ; tous les
autres terrains publics du pays sont octroyés à ces compa-
gnies; elles passent dans les mains des spéculateurs qui ont
intérêt à en obtenir le plus haut pris possible, et qui a'y
manquent jamais.

Voilà en un mot, l'objection au plan no 1, lequel a été
conçu, non dans l'intérêt des masses, mais au profit de quel-
ques privilégiés. Les objections au plan no 2 sont encore
plus sérieuses. Il fait litière des octrois gratuits, des préemp-
tions, des terres publiques, pour jeter tout le domaine pu-
blic dans l'immense gueule de ces corporations dites de colo-
nisation.

Il ne laisse au colon ni pied à terre, ni préemption, ni
octroit gratuit, pas même la possibilité d'acheter de ce gou-
vernement paternel un seul pied des terres publiques aux
prix du gouvernement. Comme je l'ai déjà dit, les demandes
couvriraient deux fois toute l'étendue du pays. L'honorable
monsieur a avoué que déjà 700,000,000 d'aeres du domaine
public étaient aliénés au profit dos spéculateurs et au détri-
ment des citoyens qui doivent un jour peupler ces terri-
toires.

Il a manqué à son devoir. Il a oublié les millions de
citoyens pour ne se rappeler que l'intérêt de quelques-uns
qui sont venus lui demander des faveurs et peut-être lui pro-
mettre leur appui. Quelles vont être les conséquences de cet
état de choses ? Les colons seront obligés d'acheter des
terres de spéculateurs sans entrailles, dont le seul but est de
faire de l'argent.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez! écoutez 1

M. CHARLTON. Mon honorable ami peut rire, mais je
ne crois pas que ces personnes soient mues par des molifs
philanthropiques dans ces placements qu'elles font de leurs
deniers. Leur désir est de mettre de l'argent dans leurs
goussets, et elles vont adopter le moyen qui les conduira pl us
sûrement à cette fin, sans égards aux désirs et aux intérêts
d'autres qu'eux-mêmes.
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Puis, M. l'Orateur, une autre objection au plan no 2, c'est pourraient vouloir s'y établir, mais qui gêneraient ses plans

qu'il offre trop de facilités pour la création de grands domai- de spéculation.
nes. Comme je l'ai déjà fait remarquer, les conditions de ces La véritable politique du gouvernement devrait être de
octrois de terre peuvent être remplies en plaçant 128 colons contrecarrer la spéculation, de se débarrasser de cos hommes
dans un coin du canton, et ceci, une fois fait, la compagnie qui essaient de contrôler des dizaines de milliers d'acres du
garde les trois-quarts des terres du canton en un carré. domaino public pour servir leurs fins égoïites, qui cherchent
C'est l'appât le plus considérable qu'on puisse offrir à la à s'emparer de ces terrains afin de les vendre aux colons à
création de grands domaines dans le Nord-Ouest, et nos des prix beaucoup plus élevés que ceux qu'ils ont payés au
honorables amis semblent montrer une grande sollicitude gouvernement.
pour l'établissement d'une aristocratie dans ce pays. Le gouvernement ne devrait permettre à personne de

Mon honorable ami le ministre des Finances justifie sa s'introduire entre lui et les hommes qui vont labourer le
politique douanière qui élève des monopoles dans ce pays, en sol. Il devrait considérer ce domaine comme un héritage
affirmant que c'est une magnifique affaire pour le Canada sacré, et lui-même comme le syndic chargé d'administrer
que d'avoir toute la fortune entre les mains de quelques ces biens au profit du peuple de ce pays. Sa politique
individus seulement, lesquels pourront habiter des palais et devrait être de faire la plus grande somme de bien possible
jouir de tout le luxe que procure la richesse, tandis que la au plus grand nombre.
masse du peuple restera pauvre, afin d'enrichir ces grands Plongeant son regard dans l'avenir, le gouvernement
hommes. Mon très honorable ami a parlé, l'autre jour, de devrait s'efforcer d'adopter une politique dont le résultat
la création de grands domaines et de formes immenses sera à l'avantage de millions de colons, et non l'établisse.
comme d'une chose désirable pour le pays. Il dit que sur ment d'un système qui produira l'agglomération d'immenses
de telles fermes nous aurions l'avantage de maintenir la fortunes entre les mains de quelques individus seulement.
meilleure espèce d'instrum'ents agrIcoles, et de garder les Il y a d'autres points sujets à objection dans la politique du

plus belles races d'animaux; que nous pourrions nous payer gouvernement au sujet des terres, à part ce qui concerne la
le luxe de voir le propriétaire se promener dans son carrosse, colonisation.
et ses fils monter des chevaux de sang. En effet, M. l'Orateur, la politique du gouvernement rela-

tivement aux terres publiques est défectueuse à plusieurs
Sir JOHN A. MACDONALD. Qui a dit cela ? points de vue. Nous avons le système de location des pâtu-
M, CHARLTON. Mon très honorable ami. rages, système qui permet au gouvernement d'affermer

d'immenses étendues de terres, jusqu'à concurrence de 100,-
Sir JOHN A. MACDONALD. Moi ? 000 acres dans chaque cas, à ses favoris. Et ces locations
M. CHARLTON. Oui. Il y a quelques jours. une fois faites, le gouvernement peut, au moindre caprice

de l'honorable premier ministre, donner deux ans d'avis de
Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez 1 écoutez ! l'expiration de ces baux. Il peut tenir le fouet suspendu
M. CHARLTON. Mon très honorable ami, en parlant sur le franc-tenancier pour le contraindre à lui donner son

des grandes terres à froment du Dakota, dit que l'adoption appui et lui faire faire bien des choses qu'un homme libre
d'une politique qui conduirait à l'établissement de grands ne ferait pas.
domaines, de fermes de plusieurs milliers d'acres, serait une Et puis, quant aux lmites pour la coupe du bois de con-
bénédiction pour le pays; qu'ainsi nous obtiendrions le plus merce, le gouvernemeot pont les louer sans compétition à
grand développement agricole possible, les procédés les plus ses favoris. Voilà un mauvais système que tou t le monde
dispendieux d'engrais, la machinerie la plus coûteuse, etc. devrait condamner. Ces franchises devraient être vendues
Mais mon très honorable ami a-t-il songé que le revers de par encan au plus haut et dernier enchérisseur. Il ne
cette médaille pourrait aussi offrir quelques attraits; que devrait pas y avoir de détours, ni de privilèges spéciaux
l'établissement de milliers de francs-tenanciers sur de petites accordés à ces petites cliques qui assiègent constamment les

sterres serait plus favorable à la force et à la croissance na- bureaux de mon très honorable ami a la recherche des faveurs
tionales que l'agglomération de seigneurs propriétaires de que le système actuel lui permet de distribuer.
grands domaines? Je crois qu'il serait préférable pour le La porte de la corruption est toute grande ouverte ; je ne
pays d'adopter une politique qui encouragerait la création dis pas que c'est à dessein, mais toujours est il qu'ello est
de petits établissements tenus en franc-alleu, plutôt que d'é- .uverte toute grande par la politique des honorable mes-
iiormes domaines comme ceux que le plan No 2 favorise si sieurs de la droite. Des députés peuvent faire anti-chambre
puissmment. pour favoriser différentes réclamations ; ils peuvent eux-

mêmes devenir membres de compagnies de colonisation sous
Maintenant, M. l'Orateur, un autre point que je ne dois l'un ou l'autre des deux plans.

pas passer sous silence, c'est la négligence du gouvernement Et nous avons pour résultat l'influence corruptrice que
à afficher ces règlements. Nous avons d'abord le caractère l'on fait subir au gouvernement. Puis encore, Ces mêmes
capricieux, vacillant de ces règlements, et ce défaut a été députés peuvent trafiquer de leur influence en faveur de com-
.condamné dans des termes non-équivoques, dans l'ouest, par pagnies au sujet desquelles le gouvernement pourrait avoir
,ceux qui comprennent le mieux ropération do cette politi- à se prononcer relativement à la résiliation de leurs contrats
que, et elle sera condamnée par ceux qui s'y rendent pour pour n'avoir pas rempli leurs engagements, ou bieu de les
s'y fixer, et qui cherchent à s'identifier, eux et leur posté- faire payer etleur permettre de garder leurs terrains.
rité, avec le progrès de ce pays. Voilà deux portes de corruption ouvertes aux députés indi-

Il n'y aura pas un seul des millions d'individus qui peu- viduellement, et du moment que la porte est ouverte, vous
pluront ce pays qui ne vienne à maudire la politique, cause trouverez certainement quelqu'un qui voudra entrer. Il est
de si grands maux. Le gouvernement a aussi négligé dans la nature des choses que la corruption existe partout où
d'informer le peuple des changements apportés dans ses on l'invite. ER ces influences corruptrices peuvent encore
règlements; et les agents les ignorent encore, la vente des induire mon très-honorable ami à retirer de la colonisation
terres est suspendue. Pourquoi? Je comprends parfaite- les terres de préemption et celles, affectées aux octrois gra-
ment l'avantage qu'il y a pour le spéculateur de retirer ces tuits et les annoncer pour être vendues par encan. Je puis
terrains de la vente et de fatiguer ainsi le colon de bonne facilement imaginer des circonstances où il serait avanta-
foi, qui n'a pas le moyen d'attendre des semaines entières geux pour los compagnies de colonisation de faire de faux
après l'agent, et qui finalement s'en retourne dégoûté. Mais rapports relativement au nombre de colons--de déclarer
le spéculateur qui a des millions à sa disposition peut qu'elles ont 121 colons lorsqu'elles n'en ont pas une douzaiDo,
attendre. .11 peut entrer en pollusion avec les autorités dans ou peut-être lorsque moins de la moitié du -nombre sont des
le but d'obtenir du délai, afin de chasser du pays ceux qui colons de bonne foi.
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Ces mêmes influences corruptrices peuvent encore s'exer-
cer à l'aide'de fausses représentations qui permettraient à une
compagnie d'obtenir un rabais de 91 l'acre lorsqu'elle n'y
aurait pas droit ; dans l'obtention de permis pour la coupe
du bois sans qu'ils aient été offerts à la criée, tel que
voulu.

Je puis supposer des cas où ces influences corruptrices
pourraient s'exercer pour l'obtention d'affermages de pâtu-
rages, de locations de terrains houillers et miniers, et elles
pourraient être pratiquée par des députés individuellement
qui seraient induits à trafiquer de leur influence auprès du
gouvernement pour des fins de corruption. Mon âme est
attristée lorsque je pense aux tentations qui peuvent assail-
lir mon immaculé ami, l'honorable ministre dcs Chemins de
fer, ainsi que l'honorable premier ministre. Nous trou-
vons dans l'oraison dominicale ces mots: "Ne nous induisez
pas en tentation." Le gouvernement a adopté une politi-
que qui doit certainement conduire ses membres à la tenta-
tion, et, à moins que la grâce divine ne leur vienne en aide
pour les délivrer du mal, il est presque certain de succom-
ber. Mon âme est triste lorsque je réfléchis aux grandes
tentations qui les attendent inévitablement dans la pou--
suite de cette politique. Voyons quelles sont ces tentations.
Supposons que l'agent d'une compagnie, désirant faire des 1
arrangements en vertu du plan de colonisation No 1,
découvre que les messieurs qui occupent les banquettes du
trésor ne sont pas en faveur de sa demande. N'y a-t-il pas
danger que cet homme ne soit disposé à offrir comme consi-
dération l'octroi de quelques cantons ? N'est-il pas à craindre
que, à moins que les honorables messieurs ne soient la pureté
même, quelqu'un d'entre eux pourra se laisser corrompre ?
Mon honorable ami secoue la tête, mais je puis lui dire que la
corruption a existé dans les gouvernements avant aujour-
d'hui, qu'on la trouvera encore dans les gouvernements
après ce jour, qu'une politique comme celle-ci est de nature
à produire la corruption, et que le peuple de ce pays con-
damnera cette politique uniquement parce qu'elle l'encou-
rage. Nous sommes tous humains, et cette politique l'est
d'une manière excessive. Cette influence corruptrice peut
encore être exercée par le spéculateur pour obtenir que des
terrains soient enlevés aux octrois gratuits et aux préemp-
tions et placées sur le marché pour être vendus à la criée,
privant ainsi le colon de l'avantage de pouvoir s'inscrire pour
une préemption et un honestead. Supposez un quarré de
cantons, dans lesquels seize sections sont affectées aux octrois
gratuits et aux préemptions, et que des spéculateurs désirent
obtenir de l'honorable premier ministre qu'elles soient sous-
traites à l'occupation immédiate, la corruption, dans ce cas,
n'est-elle pas possible?

N'y a-t-il pas danger qu'une forte somme soit offerte pour
les faire retirer des octrois gratuits et des préemptions ?
Oui, en effet, et il est mal que le gouvernement ait ce pou-
voir. La même difficulté existe relativement aux permis
pour la coupe du bois et les terrains à pâturages. La porte,
dans chacun de ces cas, est ouverte à la corruption au profit
des spéculateurs. J'ai vu autour des départements un grand
nombre de figures étrangères cet hiver.

Sir JOHN A. MACDONALD. Pourquoi étiez-vous
là?

M. CHARLTON. J'allais là de temps en temps pout
tâcher, mais ce fut en vain, d'obtenir un sommaire des ren-
seignements que l'honorable monsieur avait promis de sou-
mettre à cette Chambre, afin d'être en mesure de discuter
cette question avec connaissance de cause. J'allais là dans
l'accomplisiement de mon devoir comme représentant du
peuple, dans l'intérêt de mes constituents, et c'est alors que
je vis les choses dont je vais parler. Mes visites n'avaient
pour but de favoriser les intérêts d'aucun système parti-
culier de colonisation.

Je n'appartenais pas à la droite. Je trouve dans les listes
des actionnaires de compagnies protégées les noms de plu-

M. CHARLTON

sieurs des amis politiques de l'honorable monsieur. J'ai vu
des centaines de figures étrangères autour des départements,
des hommes réunis ensemble par groupes, et d'autres seuls.
Les portes du département du ministre étaient assiégées. et
il était difficile d'obtenir une entrevue avec le secrétaire,
encore moins avec le sous-ministre ou le chef du départe-
ment.

J'ignore ce qu'ils faisaient là. Je m'imaginai que quel-
que raison majeure d'Etat les avait appelés à
Ottawa, ou qu'ils étaient ici dans nu but patriotique, ou en
conséquence de quelque grand danger public. Ces lignes de
Whittier me revenait à la mémoire:

" Wherever outraged nature asks thought or action brave,
Wherever struggles labor, wherever groans a slave,
Wherever rise the people, wherever falls the-wrong,
The bounding pulse of freedom's heart find answer in bis own."

Je regardai ces figures pour voir si elles rempliraient le
bill, et trouvai qu'elles n'étaient pas celles d'hommes à qui
on pourrait attribuer de semblables qualités. Au contraire,
c'étaient des hommes évidemment intentionnés à réaliser
des profits pour eux-mêmes, et il devint évident pour moi
qu'ils étaient en quête de faveurs 'sous forme d'octrois de
colonisation, et que leurs opérations étaient facilitées et
encouragées par les règlements que mon honorable ami a
adoptés, lesquels encouragent la chicane et la fraude, et font
naître la nécessité politique d'enlever au peuple ce qui est
son héritage sacré.

Nous condamnons la politique du gouvernement parce
qu'elle permet à ces diverses influences d'exister; parce
que le gouvernement oublie que le Canada est une terre
démocratique et de liberté; parce qu'il favorise le spécula-
teur et cherche à lui donner la terre à moitié prix ; parce
qu'il désire créer de grands domaines au Canada; parce
qu'il introduit, ou cherche à introduire le système de fer-
miers en Canada; parce qu'il veut contraindre le colon de
bonne foi à payer beaucoup plus cher pour sa terre que le
gouvernement ne reçoit; parce qu'il perd de vue l'avenir
avec ses millions, et sacrifie des héritages et des résultats
d'une valeur incalculable au profit de ses partisans et de ses
spéculateurs.

Je propose donc la résolution suivante:
" Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il

soit résolu,-
I Que les réglements actuels relatifs aux terres, prescrivent que les

sections marquées par les nombres impairs dans le Nord-Ouest canadien,
en dehors de la zône réservée au chemin de fer du Pacifique canadien,
seront offertes en ventes sans conditions d'établissement;

" Que le prétendu plan de colonisation No 1, permet la vente de
grandes étendues de terrains pour la somme de $2 par acre, à crédit,
avec un proviso pour la diminution de la moitié du prix, à certaines
conditions, réduisant ainsi le coût à $1 par acre ; soit la moitié du prix
payé par chaque particulier pour leurs préemptions et autres terrains
compris dans les sections à nombres impairs -

" Que le prétendu plan de colonisation ko 2, permet la vente de
grandes étendues de terrains qui embrassent toutes les terres du gou-
vernement comprises dans leurs limites, (desquelles les colons de
préemption et de homestead sont par le fait exclus) au prix de $2 par
acre sans aucunes conditions expresses de résiliation, dans le cas de non
occupation, et avec l'avantage conditionnel d'une grande diminution,
s'élevant moyennant certaines conditions, à un dollar par acre sur le
prix, dans le cas où ces acheteurs se décideraient à faire un prétendu
établissement de colons dans chaque canton, mais sans qu'il soit fait
aucune disposition quant à la superficie de tel établissement ni à la garan-
tie des droits de chaque colon ;

" Que ces réglements sont destinés à faire un grand tort à Pavenir de
ce pays en facilitant à quelques personnes l'accaparement de grandes
étendues de terrains; en mettant de grandes quantités des meilleures
terres entre les mains des spéculateurs, à qui on donne une occasion
favorable de s'en emparer avant le colon, et qui les garderont pour les
vendre à un grand profit au colon de bonne foi, de sorte que le pays ne
gagnera rien dans le prix, mais perdra au contraire par la diminution
du pouvoir du colon de contribuer au revenu public ,

" Que dans l'opinion de cette Chambre nous devons nous efforcer de
peupler les régions agricoles du Nord-Ouest avec des francs tenanciers,
cultivant chacun leur propre terre, et ne payant en conséquence pas
plus que le trésor publie ne reçoit; et que, à l'exception des emplace-
ments de villes ou autres cas exceptionnels, la vente des terres fertiles
du Nord-Ouest, devrait, en règle générale, n'être faite qu'à des colons
de bonne foi, à des conditions d'établissements raisonnables, et dans
des quantités limitées à la superficie qu'un colon peut raisonnablement
occuper."
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Sir JOHN A. MACDONALD. M. l'Orateur, je regr-ette

pour certaines raisons que mon honorable ami n'ait pas
suivi la coutume ordinaire en donnant au moins un jour
d'a vis de la motion qu'il devait présenter. S'il l'avait fait,
j'aurais eu ici les documents nécessaires pour refuter ses
arguments élaborés, si toutefois des arguments sont néces.
saires pour cela.

Toutefois, je crois pouvoir me fier à ma mémoire pour
discuter cette partie de son discours qui ait quelque à pro-
pos, et je dois dire que cette partie-je laisse au jugement
de cette Chambre de décider si j'ai raison ou non-n'est
qu'une parcelle du long et magnifique discours de mon
honorable ami. Il y a un très grand sac pour peu de farine.
Mon honorable ami a 3ommencé son discours avec son élo-
quence ordinaire, mais il a oublié dans quel lieu il parlait;
il s'est imaginé que la dissolution avait eu lieu, et qu'il était
sur le lusting, parlant à un auditoire éloigné du centre -de
l'intelligence et des renseignements, et mon honorable ami.
a continué sur le même train du commencement de son
discours jusqu'à la fin.

Il a parlé de la possibilité de corruption et de la probabi-
lité de corruption. L'honorable monsieur dit que je peux
me laver les mains, mais qu'il y a eu de la corruption et
qu'il y a de la corruption. Je remercie mon honorable ami
du compliment implicite qu'il me fait qu'il n'y a pas actuel-
lement de corruption. Peut-être que, l'état des choses ve-
nant à changer, et comme il y a ou de la corruption, et cela
il n'y a pas encore longtemps, l'honorable monsieur espère
que l'occasion de pratiquer de nouveau la corruption se pré-
sentera; mais l'honorable monsieur a admis qu'actuellement
aucune accusation de corruption ne peut être portée contre
nous. Ce langage est indigne d'un membre du parlement,
il est indigne d'un représentant du peuple, indigne d'un
homme qui espère, croit et s'attend à devenir l'astre brillant
qui éclairera le pays lorsqu'il deviendra membre de quelque
administration future. il me semble que le parlement d'un
pays doté d'institutions comme celles de l'Angleterre devrait
avoir assez de respect pour le gouvernement du jour pour le
croire incapable de corruption, à moins qu'une accusation
directe ne soit portée contre lui. Si ce principe n'est pas établi,
le gouvernement est absolument impossible. Que l'hono-
rable monsieur profère une accusation directe de corruption;
qu'il se lève de son siège, s'il ltose, et mentionne un sel cas,
depuis que ce gouvernement existe, relatif à 'ad ministration
des terres publiques où nous n'avons pas agi avec la plus
grande équité, la plus parfaite impartialité, et sans nous
occuper des tendances et des antécédents politiques de ceux
qui ont demandé des terres dans le Nord-Ouest. Je défie
l'honorable monsieur de proférer une semblable accusation ;
je l'y invite, et s'il ne le peut ou ne le-fait pas, je laisse à
cette Chambre, et, à la presse au pays, de dire si l'hono-
rable monsieur était justifiable, comme membre du parle-
ment et comme représentant du peuple, d'employer un lan-
gage comme celui que nous venons d'entendre. Je le défie
de formuler aucune accusation quelconque contre le dépar-
tement que je préside; je l'y invite, je l'on supplie même.
Il a parfaitement raison d'attaquer la politique du gouver-
nement aussi sévèrement qu'il le peut; je cr-ois même que
c'est le devoir de tout honorable membre qui n'approuve
pas cette politique; mais lorsqu'il nous accuse de motifs
malhonnêtes, sinistres ou clandestins, l'honorable monsieur
devrait être prêt à établir sa preuve, ou rester assis à sa place
honteux et humilié; et, s'il n'a pas honte, il donnera à ses
amis autour de lui raison de rougir s'il ne fait suivre un tel.
langage d'une accusation explicite et d'une preuve conclu-
ante.

M. CHARLTON. Je nie avoir porté aucune accusation.
J'ai dit que la politique du gouvernement était de nature à
pormettre et à inviter la corruption. Je n'ai porté aucune
accusation.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est ce dont je me plains.
L'honorable monsieur n'a pas porté raccusation, mais il a

fait l'insinuation, ce qui est bien plus indigne qu'une accu-
sation positive. Mais l'honorable monsieur n'a pas s eule
ment peur de la corruption ; il craint aussi une affluence
d'tiristocrates ; il craint que le pays ne soit gouverné par des
aristocrates et des capitalistos, et que des compagnies de
colonisation ne fassent d'immenses fortunes aux dépens des
fils du travail.

L'honorable monsieur s'est servi de cette expression trois
fois, pourquoi n'a-t-il pas ajouté l'expression : " les mains
calcuses de l'ouvrier ? " Que le monopole existe par des
individus ou par des compagnies de chemins de fer, c'est
toujours la même chose. L'honorable monsieur doit se rap-
peler, comme le pays se rappellera que l'honorable député
do Bothwell (M. Mills) déposa un projet de loi par lequel
autant do lignes de chemins de fer possible pouvaient silon-
ner le Nord-Ouest, et l'honorable monsieur-je ne puis pas
l'appeler mon ami après le langage dont il s'est servi aujour-
d'hui-était l'un des plus chauds partisas;: du projet. Il
dénonça le morcellement des terres, et dit qu'il était absurde
de croire qu'un système mesquin remplirait le but; mais
qu'on devrait former de puissantes et riches compagnies de
chemins de fer qui pourraient facilement coloniser le pays.
L'honorable monsieur alors ne craignait point le monopole
des compagnies de chemins de fer, il r;e craigr.ait pas non
plus l'orgueilleuse aristocratie; la différence était qu'il avait
.confiance en sa propre pureté et celle du ministère qu'il
appuyait, et qu'il n'a pas une égale confiance en ceux qui
siégent aujourd'hui sur les banquettes du trésor à la grande
satisfaction de la majorité de la Chambre, et également, je le
crois, à celle du peuple de ce pays.

Mais l'honorable monsieur était on faveur de forts octrois
de terres à des compagnies de chemins de fer qui devraient
se répandre par tout le Nord-Ouest. Où donc la " main
caleuse de l'ouvrier " devait-elle trouverun terrain ? Celui-ci,
d'après le projet de l'honorable monsieur, devait s'adresser
chapeau bas, soit aux compagnies de chemins de fer, soit aux
agents, soit aux spéculateurs, ou à ceux qui avaient entre-
pris de construire et d'exploiter des chemins de fer tant à
l'est et à l'ouest qu'au nord et au sud, et qui avaiennt obtenu
des octrois de millions d'acres de terre comme aux Etats-
Unis.

De même que l'honorable monsieur varie du libre-échange
à la protection et de la protection au libre-échange, et qu'il
était, il y a quelquen .nnées, un aristocrate et un monopoleur
de même aujourd'hui il est passé démocrate et défenseur du
pauvre.

Lors du débat qui est survenu en 1878 au sujet du projet
de loi du chemin de for de colonisation du Manitoba, lequel
devait donner des terres à tout individu quelconque qui en-
tre.prendrait d'obtenir une charte fictive, pour nous servir de
l'expresdon de l'honorable monsieur, le député de-Norfolk-
Nord (M. Charlton) s'exprima ainsi :

"Il se peut que quelques chemins de fer aient reçu une subvention
trop forte; mais les capitalistes ne sont pas disposés à embarquer leurs
capitaux dans des entreprises qui ne doivent rien leur rapporter, et c'est
une folie de lésiner avec eux lorsqu'il s'agit d'intérêts de cette impor-
tance.",

L'honorable monsieur ajouta encore:
" Nous avons dans le Nord-Ouest assez de terres pour faire vivre une

population de quinze ou vingt millions ; colonisons-les aussitôt que pos-
sible. Si nous pouvions y envoyer 50,900 colons par année, ces colons
verseraient dans le trésor public, sous forme de droits de douane, $250,-
000, et le gouvernement retirerait ainsi beaucoup plus que ne pourrait
lui rapporter la vente de ses terres."

L'honorable monsieur regardait alors le sujet à travers
des lunettes bleues, maintenant il voit tout on vert et tout
de travers. Je ne comprends pas pourquoi l'honorable
monsieur s'abaisserait jusqu'à vouloir nous faire croire que
la corruptiop est possible ou probable.

Le gouvernement du jour est supposé posséder la
confiance du parlement, ainsi que celle du peuple par ses
représentants; aussitôt qu'il devient indigne de cette con-

Sfiance, il tombe. Lorsque Jacques IV d'Ecosse fit une des-
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cente sur la frontière, laquelle était occupée par un certain
nombre de clans de rodeurs, de pillards et de fourrageurs
farouches de la plaine, il arri\va à un endroit où le chef de la
bande avait bâti un château sur une île sitinée au milieu
du lac.

Il n'y avait aucun moyen de parvenir à la forteresse et
de s'en emparer, et le chef, vu que l'artillerie n'existait pas
alors, se trouvait on parfalio sûreté. La remarque du roi
en voyant cela-je n'ai pas l'intention de l'appliquer à l'ho-
norable monsieur, mais il pourra en apprécier la force-fut
celle-ci : " L'homme qui a bâti ce palais est un voleur dans
son cœur."

L'homme qui porte une accusation de corruption ou qui
l'insinue sans pouvoir produire aucune preuve à l'appui, je
laisse à la Chambre do dire s'il n'est pas lui-même capable
do corruption. N on-seulement l'honorable monsieur s'est
distingué comme démocrate et protecteur du pauvre, comme
un anti-aristocrate et un anti-monopoleur, mais encore,
dans l'intérêt du pays et de la morale, il se fait détective. Il
dit qu'il s'est rendu au département de l'intérieur et qu'ily
a vu un grand nombre d'hommes; puis il ajoute qu'il com-
prit par leurs figures ce qu'ils étaient.

Il faut à un homme beaucoup do courage pour se servir
de semblables expressions au sujet de personnes qu'il ne
connaît pas. Il dit qu'il lisait sur leur figure que ces
hommes qui flânaient autour du bureau étaient venus là dans
un but corrupteur, pour des jobs et de la spéculation.

L'honorable monsieur est physionomiste ; maisje lui dirai
que si chacun était aussi habile physionomiste que lui, l'hono-
rable monsieur aurait peu de chance de jamais devenir un
ministre d'Etat.

De plus, M. l'Orateur, on prétend qu'il y a eu du favori-
tisme, et les honorables messieurs qui siégent derrière moi
ont été induits à voter pour moi et pour mon gouvernement
par des moyens clandestins et des octrois illicites. Je dirai
à l'honorable monsieur que les honorables députés de la
droite ont été élus pour m'appuyer en 1878, alors
qu'aucune politique de ce genre n'avait encore été sug-
gérée, et qu'ils ont été tidöles à l'engagement contracté
envers leurs électeurs, fidèles aux promesses faites au
pays; et je crois que le pays les soutienr'a en masse, indi-
viduellement et collectivement. Lorsqu'on en appellera au
peuple, celui-ci répondra que ces députés ont été élus pour
appuyer le gouvernement; et comme le gouvernement
actuel s'est montré digne de cette confiance, le peuple les
réélira pour appuyer la présente administration.

L'honorable monsieur suppose que ces compagnies de
colonisation sont toutes composées d'hommes aux vues
étroites, égoïstes, malhonnêtes; qu'elles ont été organisées
dans le but de piller les immigrants; mais, monsieur l'Ora-
tour, elles ne peuvent être pires que les compagnies de che-
mins de fer quo l'honorable monsieur avait voulu enrôler
dans le service, lesquelles devaient obtenir des octrois con-
sidérables, et avec lesquelles l'on ne devait pas lésiner.
Nous n'avons pas à considérer, pensa l'honorable monsieur,
si nous devrions leur donner quatre, dix ou même vingt
cantons; ne lésinons pas avec elles; donnez-leur ce qu'elles
demandent; ne faisons pas des affaires de détail, mais agis-
sons largement. C'était là la politique de l'honorable mon-
sieur, qui croit aujourd'hui que tout homme qui demande un
octroi de colonisation est un voleur en son cœur, un être
sans entrailles qui veut piller l'immigrant et flouer le colon.
Voilà ce que l'honorable monsieur a ,insinué. Je puis
répondre à l'honorable monsieur que parmi ceux qui ont
demandé des octrois de colonisation se trouvent des hommes
dont il partage les opinions politiques, qu'il appuie ou
qu'il a appuyé; des hommes dont le caractère est tel que
l'honorable monsieur se garderait bien de les accuser de
s'être rendus coupables des méfaits qu'il leur a attribués.
Que dit-il ? Il dit que ce sont aes harpies; qu'ils font main
basse sur tout et pressurent à mort le pauvre colon. Aucun
langage infamant n'est trop fort pour I honorable monsieur;

Sir JOHN A. MACDONALD

mais je puis l'assurer que chacune de ces demandes a été
considérée d'après son mérite, sans égard aux prédilections
ou aux antécédents politiques-qu'elles fussent faites par
des adversaires ou des amis du gouvernement.

L'honorable monsieur a commencé par établir une com-
paraison entre la politique du gouvernement canadien et
celle des Etats-Unis. Les circonstances dans lesquelles se
trouvait le pays lorsque nous arrivâmes au pouvoir, surtout
relativement au Nord-Ouest, n'étaient pas des plus encoura-
geantes.

L'ancien gouvernement n'avait pas confiance dans l'avenir
du Nord-Ouest, et il l'avait avoué sans équivoque. Les hono-
rables messieurs avaient, ce leurs sièges en parlement, dé-
claré que nous ne dev: ions pas nous attendre à une grande
affluence de nouveaux colons dans ce pays aussi longtemps
que le Kansas, le Texas et autres parties des Etats-Unis
seraient ouverts. Ils disaient que le progrès serait très-
lent.

M. 3ILLS. Non.

Sr JORN A. MACDONALD. Nous n'avons qu'à con-
sulter les débats de cette Chambre pour prouver notre
avancé. Nous l'avons lu et relu à cette Chambre, et si c'est
nécessaire nous le relirons encore et plus durant ce débat
pour prouver la vérité de ce que j'avance. On a dit et répété
que le Nord.Ouest ne s'établirait que lentement aussi long-
temps que les Etats-Unis continueraient d'offrir d'aussi
grands avantages aux colons.

L'administration actuelle s'empressa donc, en arrivant au
pouvoir, de prendre des mesures pour attirer l'immigration ;
nous fîmes les premières démarches pour coloniser le Nord-
Ouest, que l'administration précédente avait entièrement
négligé. Lorsque ces honorables messieurs tracèrent Ie che-
min de fer canaûien du Pacifique, la première chose qu'ils
firent fut de faire réserver une lisière de vingt mille dû
chaque côté du chemin de fer, sur lesquelles terres les colons
ne pourraient s'établir.

Notre politique, au contraire, est que chaque section altor-
native sera ouverte aux établissements gratuits et aus
préemptions, lors même que le chemin de fer les traverse-
rait. Telle est notre politique, et telle fut celle des honora-
bles messieurs de la gauche.

Nous fûmes heureux de pouvoir offrir de plus grands
avantages aux colons, à cause de la lenteur des établisse-
monts dans le Nord-Ouest, résultat du découragement jeté
parmi les immigrants par la mauvaise administration de ceux
qui avaient été à la tête du pays durant les cinq années pré-
cédentes: comme aux Etats-Unis, on demandait $1.25 de
l'acre pour les terres, nous offrîmes les nôtres pbur 81 l'acre;
comme ils exigeaient que le colon à qui un octroi gratuit
avait été fait occupât un terrain durant cinq ans, nous déci-
dâmes qu'il pourrait avoir son titre dans trois ans; comme
ils vendaient leurs droits de préemption au comptant, nous
les offrîmes dans tous les cas à crédit; nous fîmes toutes ces
choses dans le but d'offrir de meilleures conditions aux colons,
afin d'attirer vers le Canada l'immigration qui se portait en
masse vers les Etats-Unis.

Nous n'avons réussi que partiellement, grâce aux efforts
et aux discours des honorables messieurs de la gauche.
En effet, les grandes compagnies de chemins de fer qui
avaient des terres à vendre ne publiaient pas une seule
annonce dans les journaux des Etats-Unis sans que l'on
citât les paroles des honorables messieurs ; quelques-unes
des brochures publiées par ces grande§ compagnies étaient
même ornées de leurs portraits ; Anvers, Berlin et toute
l'Allemagne étaient inondés de traductions dans le meilleur
allemand des discours insidieux des honorables messieurs,
etc.

M. I'Orateur, je regrette de constater que leur esprit d'op-
position est tel, que, par un destin malheureux, soit qu'ils
soient dans le gouvernement ou dans l'opposition ces
honorables messieurs semblent irrésistiblement'portés à dé-
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crier leur pays. L'honorable monsieur qui vient de s'asseoir
a essayé do faire croiro que les conditions que nous offrons
sont préjudiciables à l'établissement du pays ; qu'elles ne
donnent pas satisfaction aux immigrants.

N'est-il pas étrange, M l'Orateur, que toute l'Europe-
dans tout les cas, toute l'Angleterre, l'Irlande et l'Ecosse-
de même qu'une partie considérable des Etats-TJnis et tout
Ontario, comme le dit l'honorable monsieur, soient d'une
opinion différente ? Les citoyens d'Ontario se sont-ils préci-
pités vers le Nord-Ouest durant l'existence du gouvernement
que l'honorable monasOur appuyait ? Y avait-il danger
alors de voir cette province se dépeupler ? L'émigration des
citoyens du Bas-Canada au Nord-Ouest était-elle à craindre ?
Non, car les émigrants du Bas-Canada de même que ceux
d'Ontario, se dirigeaient vers les Etats-Unis.

On ne craignait pas alors que l'affluence des immigrants
ne fût trop grande au Nord-Ouest. Maintenant, tout cela est
changé, L'honorable monsieur a cité les paroles que j'ai
prononcées en août 1880. J'ai pronostiqué d'une année
trop vite, et cela pour deux raisons: nous eûmes une saison
hâtive et humide, ce qui, conjointement avec l'influence
pernicieuse du langage tenu par les honorables messieurs à
l'endroit de notre Nord-Ouest, eut pour effet de retarder
l'immigration. Mais ce ne fut que pour une année. L'im-
migration de l'année dernière-et on ne la connaît que
d'une manière approximative, attendu qu'il est très dificile
de faire un calcul exact de tous ceux qui traversant la fron-
tiòre à tous les points de ce vaste pays-est indiquée sur le
registre de la population par le chiffre de 28,000, et il y en
aura 20,000 de plus au ler mai prochain, malgré les efforts
des honorables messieurs de la gaucho pour décrier le pays.
Quoique ces honorables messieurs déclarant que les condi-
tions offertes aux émigrants par les Etats-Uni leur soient
bien plus favorables quo los Lbæres, n'est-il p:as étrango de
voir une immigration considérable s'organiser sur toute la
frontière depuis le Kansas, et se précipiter en Canada ?
Oui, on voit un grand nombre do braves gens disposés à
enduver toute l'injustice si éloquemment décrite par l'hono-
rable monsieur, a s'exposer à l'oppression d'une aristocratie.
rampante, pour avoir le privilège de vivre dans notre pays.'
Et les honorables messieurs n'ont nullement contribué à ce
résultat. Pourquoi ces colons qui nous sont -venus des
Etats-Unis n'écouteraient-ils pas lonorable député de
Norfolk ? Peut-tro qu'ils liront son discours et retourne-
ront vers cette terre de liberté et de démocratie d'où vient
l'honorable monsieur, laquelle lui a sans doute inspiré quel.
ques-uns des sentiments qu'il exprime. Comme je l'ai déjà
dit, le Nord-Ouest était un nouveau pays sans population,
tandis que les Etats-IJnis ont depuis vingt-cinq ans reçu un
fort courant d'immigration, dont la plus grande partie a été,
produite par les immigrants qui sont arrivés en premier
lieu. Car il faut le dire à la louange de l'immigrant euro-
péen, et surtout de l'immégrant irlandais. Aussitôt qu'il
pouvait voir clair devant lui de ce cté-cl de l'Atlantique;
aussitôt qu'il avait pu, par une bonnête industrie, se loger
et économiser un peu d'argent, il envoyait cet argent à ses

parents pour les faire venir s'établir, comme lui, dans les
E'tats de l'Ouest.

- C'était une cause permanente d'accroissement; comme la
boule de neige grossit en roulant, ainsi, d'année en année,
l'augmentation de l'immigration irlandaise fit accroître les
sommes de deniers envoyés en Irlande pour en. faire venir
les amis. Nous n'avions aucune de ces ressources; que
fallait-il donc faire? En premier lien, il nous fallut voter
une certaine somme d'argent pour construire le chemin de
fer canadien du Pacifique. La somme votée dans ce but fut
de $255,000,000; mais, à l'exception du chemin de fer, nous
n'avions aucune agence pour aider l'immigration, et nous
savons tous-Phonorable député de Noi-folk l'admettra
lui-même-que la grande cause immédiate, la eause-prilci-
pale de l'établissement rapide du Nord-Ouest américain, da
district qui est devenu un territoire et d'un territoire qui

deviendra un Etat, furent les octrois princiers de terres faits
aux chemins de for interocéaniques des Etats-Unis. Mon
honorable ami, le député de Bothwell, voulant imiter cette
politique, avait essayé d'introduire le même système en Ca-
nada, et il avait réussi jusqu'à un point important. Nous
l'avons mis en pratiquo sur une plus petite échelle, quoiqu'on
m'en ait blmré hier soir, si je peux me permettre de faire allu-
sion à un autre débat. Mais comme nous n'avions pas d'im-
migrants dans les plaines désertes du Nord-Ouest qui pou-
vaient faire venir leurs amis au rnoyen des deniers qu'ils
leur enverraient, nousrésolûmes d'intéresser des compagnies
de colonisation. Nous n'avions pas d'autres chemins de for
que celui du Pacifique pour favoriser l'immigratiori, et nous
avons essayé d'intéresser des capitalistes en Angleterre, en
Canada et aux Etats-Uni, même, pour iener des immi-
grants dans ce pays. COtta spéculation, si spéculation il y
a, est une transaction honnête, une affaire dans toutes les
règles, et je suis heureiux de pouvoir annoncer, M. l'Orateur,
qu'elle va réussir. L'honorable mons:eur dit que notre po.
litique est moins flivorable que celle des Etats-Unis, parce
que ce pays accorde des octrois gratuits de terres dans n'im-
porte quelle partie de ses territoires sans restriction, et vend
ses terres $1.25 l'acre. Le fait est, M. 'Orateur, que cet
avancé n'est fait que dans le but de produire de 'effet, qu'il
ne comporte rien de sérieux, et mon honorable ami sait cela
aussi bien que moi.

L'honorable député sait que presque toute la terre qui
convient aux établissements est prise; et si l'hiono'able
monsieur a lu, comme il a dû le faire avant do prononcer
son discours, les diflërents rapports qui ont été présentés au
Congrès, il doit savoir que, dans. la dernière commission
publiée sur ce sujet, il est dit que les meilleures terres, celles
qui ont le plus do valeur, oot déjà été con édées, et on si
grandes quantités, qu'un fort p: ti 'ent fouin dans lu biut de
faire révoquer ces oetrois et de reprendre possession des
terres inoccupées qui ont été octroyées aux compagnies de
chemins de fer.

Cette Chambre doit voir, comme aussi tout homme intel-
ligent, qu'il faut que ceci soit le cas; car s'il y avait aux
Etats-Unis d'autres terres aussi avantageuses pour des
octrois gratuits que celles que les compagnies de chemins
de fer possèdent, comment pourraient-elles les vendre ? Les
compagnies en question ont réalisé d'immenses fortunes par
la vente de ces terres. Les colons s'y sont précipités, et los
spéculateurs les ont achetées parce qu'ellos étaient les
seules disponibles, tant sous le rapport de léur fertilité et de
leur accès facile que sous celui de la proximité des chemins
de fer.

Le fait même que cette immigration, qui vient de l'An-
gleterre, de lIrlande et de 'Enosse, se rend dans les en-
droits où toutes les terres sont entre les mains des compa-
gaies de chemins de fer, qu'elle achète de ces terres sans
s'occuper du droit de concession gratuite, prouve ce que j'ai
dit et ce qu'un examen attentif des documents américains
démontre; que la plus grande partie des terres publiques
disponibles sont dans une telle condition que le droit dé
concession gratuite n'est plus qu'un vain mot.

Il y en a dads le Kansas, et il y a mille cbances pour une
de se rendre au Kansas; mais, £ l'Orateur, il y a une très
[forte population qui, en cette année de grâce 1882, quitte le
Kansas pour se rendre dans notre Nord-Ouest, abandonnant
les octrois gratuits, cette terre délicieuse, ce pays dêloctable
tant vanté par les honorables messieurs de la gauche il y a
quelques années; ils abandonnent tout cela et viennent
s'établir en grand nombre dans ce pays cette année même.

Puis l'honorable monsieur dit que nous concédons des
terres, mais que nous ne les vendons pas. L'honorable
monsieur a évidemment oublié que c'était la politique de
l'ancien gouvernement, et c'est aussi la nôtre, d'approprior
une certaine partie de ses terres dans le but de payer les
frais de construction du chemin de fer du Pacifique. L'ho-
norable monsieur sait que cette tâche était si herculéenne,
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le fardeau si lourd pour une population de 4,000,000, que, sont convaincus que nous ne céderons pas une trop grande
quoiqu'il fôt devenu néeesaire, politiquement parlant, de quantité de ces terre%.
montrer notre bonne f1i, d'ouvrir et rendre utile ce Nord- C'est un essai qui a parfaitement réussi, comme le prouve
Ouest que nu11S rvi.mns aqeuis dans la but de le coloniser et le sueùi des compagwes de chemins do fer des Etats-Unis
de construire le chemin de for du Pacifique, nous étions d'opi- tous ue rapport; et Lorsque nous disons qu'il y a 250,000,000
nion-et l'ancien gouve: nement pensait comme nous à ce d'acre de terre dans c pay que la quantité concédée en
sujet-que co pays devait payer le coht de son chemin de e Ss demandes ne s'élève qu'à 7,00,000
fer. d'acrus; qu'il nest pas probable que plus de 3,000,00

En oi'et, je voudrais bien savoir pourquoi le peuple d'On- d'acs additionnels soient concédés, faisant en tout
tario, do Québee, dle h Nonvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns- 10,000,W.), lorque je dis àces honorables messieursque
wiek et de l'lle du Prince-Blouard serait lourdement ta%ô cette aimée il y aura 10,000,000 d'acres de cédés à des coin-
dans le but d'ouvrir ce pays de l'ouest à de nouveaux colons pagnies de colonisation, d'après le plan No 1, ce qui repré-
ven:mît de toutes les pries du globe. Pourquoi serait-il ,oite ue somme de 810,001,000 pour le trésor, à part le
écrasé, lor.que ce magnifique pays, aussi grand que toute produit de quelques autres faibles ventes qui pourront être
l'Eirope, Cs p: t à s'imposer les sacrifices que les premiers faite' durant l'aunée, l'on verra qu'une légère portion seule-
colons d'Omario-t poir remonter encore plus loin-que ment de cet héritage sera sortie de nos mains; et ces
les colons de l'ancienne France dans la province de Qwébcc deniers seriront à faire face aux obligations que le Canada
ont endurs? aura contractées pour l construction du chemin de fer du

Et le colon de ce pay< le s'Ouest, au lieu d'être obligé de Patifique.
senfoneer dans l:a 1,: êt et (le frayer son chemin dans les Nous aurons $1,000,000, et l'on peut évaluer à $3,000,000
bois à l'aide de hi am ha et au prix de mille misères avant k5% octrois qui seront faits aux comragnies de colonisation.
de pauv<ir récolter une seule pomme de terre ou un choux, Çâ sera donc $10,000,000, et avec les ventes de terres de
peut, s'il a les insiraumeits aratoires nécessaires, avoir plu- ehemins de fer qui se feront dans d'autres sections, nous
sieurs sillons de luboués avant la fin du jour qui suivra aurons, soit en argent ou, ce qui vaut de l'argent, en solides
celui de son artivée danh thèques sur chacune de ces li.inres d colonisation, un

Elh bien ! 1:n s ces cire mstancs, M. l'Orateur, pourquoi montant équivalent à $12,500,000. De sorte que nous pou-
nous taxe, ion-n-uN pour venir 0n aidie à des gens qui puu- vous dire avec assurance qu'en une seule année nous avons
vent si bien se tirer d'ailhìres eux-mémes? C'est l'opinion réalisé la moitié des 625,000,000 que nous nons sommes
qui n prövalu par tout le puys ; c'est la politique du gou- iga,é% i paver au chemin de fer canadien du Pacifique. 11
vernement utinel. e:namne aus.i celed parlemout actuel etde me semble que siles honorables messieurs pouvaient pour
celui uni l'a p:éél, gJ !w ce pays duNord-Ouestdevait payer un moment mettre de côté leur parti-pris d'opposition, ils
pour- h liacotueli"n de Mlî P1rop1re chemin defr, et il fut devraient se réjouir avec nous du nouvel horizon de prospé-
faii 111e ap xit u-la.u eouls devraient se réjouidnde

:u-d 0 das, 2 0, nt voir que l Nord- t, que nous n'avons acquis qu'avec
céiés à la compagnie du chemin de fer, et 1,00,000 mis en défiance, produit déjà des résultats si fvorables; que les
vnto --et lion pas donnés comme concessions gratuites- obligations que nous avons contractées envers le chemin de
pour secourir le peuple des anciennes provinces, lequel sur fer du Pacifique, et le fadeau'que nous nous sommes imposés
la foi de cette assurance et de cette promesse-et à cette de civiliser et de gouverner le Nord-Ouest, ont obtenu un
condition seulement-accepta le fardeau. succès qui dépasse nos prévisions; que la politique inau-

Et le peuple a ratifié aux pols la politique inaugurée gurée par nous en 186', continuée dans une certaine mesure
quelques année auparavant, de construire le chemin de fer par les honorables msieurade la gauche, puis entièrement
canadien du Pacifique, de remplir la promesse qui avait été développée par le gouvernement actuel, a été couronnée de
faite à la iembie britaniuique, et d'ouvrir le si beaux résultats; que le Nord-Ouest va se peupler d'une
la col.nisation, mais à condition, bien enteln la, quec puys race forta, iivilisée, venant des tats-Uni, de
en supporterait les frais. ht je suis leuitmlx do pouvoir lEerope et (le l'ancien Canada, laquelle ajoutera à la force,
dire, M. l'Orateur, que, grtee à la persistance do speculateurs 1 la richese et à L'importance de notre patrie.
-moi je dirai de capitalistes et de gentilshommes qui dé- 8'iLs voulaient s'élever audessus des mesquines considéra-
sirent placer leurs fonds dans le Nord-Ouest, nous Piot1vol5 tiouR d'opposition et se joindre à nous pour aclamer ce
sans crainte affirmer nujourd'hui que pai un certin, pas un grtn<l changemert, cette merveilleuse prospérité, la posté-
seul dollar qui sera dépensé pour la c:nstruction du chemin rité leur on tiendrait compte, et longtemps après que les
de fer du Pacifique ne nous sera à charge, non plus dissentions et les questions politiques entre les partis
qu'à la génération qui nous suivra. Nous serons débarrassés auront été oubliées, l'histoire dira que ces honorables mes-
du montant total de cette dette. -ieurs ont su mettre de côté leurs préjugés de partisans, que

Maintenant, M. l'Orateur, comme j'en ai informé la d'oppositionnistes ils sont devenus des patriotes, et qu'ils ont
Chambre hier soir, les ventes de terrains qui ont cu lieu les appuyé la politique qui a peuplé le pays d'immigrants

2maretuavril à trois endroits différents-ventes quidu monde.23 mars et lerailàtosedot iérn-vtsqu L'honorable monsieur, en Parlant des compagnies de colo-
ont rencontré tant d'objection de la part des députés de la nisation, a dit que des intermédiaires ou agents s'interpo-
gauee--ont fait entrer plus de 8700,000 en bel argent son- salent entre le gouvernement et le clon. Or, il nen est
nant-oui, près de $-50,600 dans le trésor. C'est le com-
mnencement assez substantiel du fonds destiné à payer ces psani oosl lnN .U mirn etan
$25,000,000. ver on ce pays indépendamment des sociétés de colonisation,$25,00,000.s'établir sur un lot de nombre pair et s'inscrire pour n lot

Et on peut dire que ce résultat fut obtenu en un seul jour; de préemption. personne n'intervient dans cet arge-
car, quoique la vente ait eu lieu le 23 mars à Winnipeg et Tent. Il obtient n octroi gratuit et un lot de préemption
le ler avril aux deux autres endroits, ces $750,000 furent au prx uniforme du gouvernement.
reçus le même jour et portés au crédit du fonds destiné à Msis s'il a été induit à venir par la compagnie, il sera
payer ces 625,000,000. L'honorable monsieur craint que le considéré comme appartenant à la compagnie, et tandis que
Nord-Ouest ne soit englobé. celle-ci aura payé $2 l'acre pour les quarts de section qu'elle

J'ai déjà dit que toutes les demandes qui ont été accordées aura achetés, elle obtiendra un rabais de $1 lacre Bi le
ne s'élèvent qu'à quelques millions d'acres, et quoique colon a, par son entremise, été placé sur le quart de section
l'honorable monsieur n'ait pas confiante dans l'administra voisin. Les craintes des honorables messieurs sont ong
tion actuelle, la Chambre et le pays ont cette confiance et puériles.

Sir Jomi A. MaODoZNAL.D
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Le gouvernement n'a pas dévié de la politique qu'il a son nom en colui de "Compagnie manufacturière Williams"

inaugurée en 1878, et c'est à tort que les honorables mos- (M. Gault.)
sieurs nous accusent de l'avoir changéo. Mais, M. l'Ora. La Chambre reprend un considération 'amendement pro-
tour, nous ne sommes pas,.comme je l'ai dit dans une précé- posé par M. Charlton à la motion de sir Leonard Tilley pour
dente occasion, des Bourbons qui n'oublient rien et ne veu- que la Chambre se forme en comité des subsides.
lent rien apprendre. Nous avons, de temps à autre, changé M. BLAKE. Le très honorable monsieur, dans l'énOr-
nos règlements de manière à les adapter aux exigenves de gique défense qu'il vient de faire de sa politique devant
la situation au Nord-Ouest, mais nous n'avons jamais eu cette Chambre, s'est plaint de ce que l'honorable député de
qu'un seul but-et aussi longtemps que nous y -dbêrerous, Norfolk-Nord (M. Charlton) n'a pas donné avis, comme il
aucun monopole n'est à craindre-savoir: que dans toutes aurait dû le fAire, de son intention de proposer cette motion.
les parties du pays, le colon qui aura obtenu un octroi gra. M. ]'Orateur, il ne sied pas au très honorable monsieur de
tait n'aura aucune difficulté à avoir son lot, et le propriétaire faire ce reproche à l'honorable député de Norfolk-Nord.
d'une préemption pourra avoir saterre au prix réglementaire, Nous qui siegons de ce côté ci de la Chambre, nous avons

Je ne suis pas de ceux qui croient que c'est une perte suivi cette coutume, quoiqu'elle ne fût pas obligatoire, jus-
pour le pays que les capitalistes y placent leur argent. Je qu'à ce que l'honorable monsieur nous eut, par son exemple
vois devant moi d'honorables messieurs qui, je le sais, ont qui est plus puissant qu'un précepte, enseigné qu'il y avait
fait des placements au Nord-Ouest, et j'en suis fort heureux. un meilleur moyen, en suscitant un de ses partisans, l'autre
Je me réjouis de voir que l'honorable député de Huron-Centre, jour, à soulever, sans donner vingt-quatre heures ni même
ainsi que lhonorabla député de Huron-Sud y ont fait des vingt-quatre minutes d'avis, une discussion sur un sujet qui
placements qui les ont rendus propriétaires de 15,000 acres requérait certainement plus de recherches et un avis plus
dans le Manitoba méridional. considérable que la question qui nous occupe présente-

Voilà les harpies, les orgueilleux aristocrates qui sont ment.
allés spéculer dans ce pays. Je suis heureux qu'ils aient Aþrès la conduite tenue par l'honorable monsieur en pré-
agi ainsi, et au lieu de 15,000 acres, je voudrais qu'ils en cipitant ce débat sans qu'avis en ait été donné, il a bien
eussent quatre fois autant. Ces messieurs ne manqueront mauvaise grâce de venir se plaindre comme il l'a fait ce soir,
pas de devenir par leur énergie etleur habileté, les meilleurs et ses remarques sont parfaitement caractéristiques. .Mon
agents d'immigration que nous puissions avoir. Je sais une honorable ami le député de Norfolk-Nord, en expliquant à
compagnie de colonisation qui compte parmi ses actionnai- cette Chambre les motifs de son opposition à la politique for-
res l'un des principaux membres de l'opposition, l'honorable mulée par ces règlements, a parlé d'une objection avancéo
député de Lambton. Ce doit être à son sujet que Phonora- par 'honorable monsieur au -commencement de son dis-
ble monsieur a répété cette partie de l'oraison dominicale : cours, c'est-à-dire des occasions d'injustice, de favoritisme
" Ne nous induisez pas en tentation "; mais je suis certain et de corruption offertes par ces règlements.
que l'honorable député de Lambton n'a pas besoin des L'honorable monsieur a dit que ces observations étaient
prières de l'honorable monsieur. Je sais que la prière du inconvenantes,parce que lesgouvernements sont supposés in-
juste est puissante, mais je ne erois pas qu'elle soit néces- capables de corruption, et que c'était une impertinence de la
saire dans ce cas-ci. Personne ne suppose que, parce qu'il part de mon honorable ami d'avoir fait ces observations. Ce
plaît à l'honorable monsieur d'entrer dans une transaction n'est pas ainsi que j'ai lu l'histoire des gouvernements libres
qui donne de l'essor à son énergie, on eût raison de trouver et populaires; ce n'est pas 'idée que je ne suis formée des
à redire, devoirs des représentants du peuple dans la discussion des

L'honorable monsieur déplore que le forgeron et le char- grands projets dont leffet doit être de placer des pouvoir
pentier aillent se fixer sur un lot de quarante acres dans le extraordinaires entre les mains des ministres du jour.
Nord Ouest. Il dit que, d'après la plan No 2, un aristo- Au contraire, 'étude que j'ai faite de Phistoire m'a prouvé
crate puissant peut placer un certain nombre de colons sur qu'un des grands dangers des gouvernements libres et popu-
deslots de quarante acres ou même d'un rcre dans l'angle laires se trouve dans cette direction même, et que c'est le
d'un canton, puis garder pur lui-même toutes les terres devoir des représentants du peuple dosauvegarder avec soin
inoccupées du canon. C'est justement ce que nous voulons. la constitution de l'exécutif et du parlement lui-même, afin

Nous avons besoin de toutes les classes dans ce pays; d'empêcher les injustices qui pourraient naîtro de l'abandon
nous voulons que le cultivateur y ait ses 160 acres; le for- de ces pouvoirs entre les mains de l'exécutif,
geron, le charpentier ou tout autre artisan, les vingt ou Il y out une période dans lhistoire de la mère-patrie
quarante acres, ou toute autre quantité qu'il voudra acheter. durant laquelle, en conséquence d'un état de choses qui est
Chacun de ceux qui s'établiront d'après le plan No 2' ou aujourd'hui fort heureusement disparu presque entière-
tout autre plan, sur un lot de quarante acres, fera profiter le j1momn, la constitution anglaise fut sur le point de périr pour
pays de sa fortune, de son énergie et de son intelligence. cette même cause. On se rappelle sans doute le langage
L'honorable monsieur croit que le Nord-Ouest ne devrait employé à cette époque, ou pou de temps a près, par Mon-
être établi que par des cultivateurs ; mais l'artisan ou le tesquicu, lorsque, au cours de la discussion du point de vue
journalier qui va s'y établir, soit sur un lot dýn acre ou un philosophique de la constitution anglaise et sa durée proba-
de quarante, à la suggestion d'un aristocrate, sait fort bien blo, il dit: "elle périra lorsque la puissance législative sera
que, si celui-ci essaie de le pressurer, tout ce qu'il a à faire plus corompue que la puissance exécutive." C'était là le
est de s'en aller et choisir un lot de 160 acres ailleurs. la dan r qu'il signalait alors, et c'est encore le danger aujoi-.
harangue insensée que vient de débiter l'honorable mon- d'ùui. i vous avez vu ce danger prévenu par la crois-
sieur l'a exposé au ridicule de la Chambre, comme aussi à sane d'une plus saine opinion publique, par le progrès des
celui du pays; les amis de lhonorable monsieur ont honte idées en dedans et en dehors du parlement, et par des lois
de lui, et je ne veux plus m'en occuper. tbêvères pour limiter les' pouvoirs de ýl?ýècutf mon même

A six heures, l'Orateur suspend la séance. temps. Dans cea, circonstances, M. lOrateqr, je crois que
c'est nonseulement le droit du député, pnais .encore sonSéance du Soir. devoir de discuter les possibilités qui peuvent, AeÎtre de

TROISIÈMES LECTURES. loxercice injuste des pouvoirs exécutifs, et lorsque, comme
dans ce cas-ci, s'agit de disposer d'un pays dont l'étendue,

Le bill suivant estconsidéré en comité, rapportý, lu une les capacités etla production jettent Phonorable monsieur
troisième fois.et adopté. o: extase; lorsque l'on entend l'honorable monsieur nous

BiPi (go 69) pour -ccorder certains pouvoirs à la "Com- dire que ce domaine, pour la disposition Auquel il s'arroge
pagnie manufhcturière C. W. Williams," et pour changer des pouvoirs si extraordinaires, est si vaste qu'4 éclipse le
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reste du Canada; lorsque nous réalisons le fait que nous, ai
l'on vent quelque peu regarder dans l'avenir, ne formerons
qu'une portion irignifiante de la population qui habitera
tout le territoire; dans la discussion de ces immenses inté-
rêts, il est important que nous en réalisions toute l'étendue
et que nous contrôlions les pouvoirs donnés à l'exécutif d'en
disposer.

L'honorable monsieur dit que les gouvernements devraient
toujours être considérés comme incapables de corruption.
sans me reporter aussi loin que ces aunciennes époques que
j'ai mentionnées comme dangereuses pour des institutions
libres, je me rappelle que le premier ministre d'un pays libre
et ayant une constitution populaire, disait, il y a à peine
dix ans, dans un discours prononcé non pas on parlement,
mais en Canada, et qui eut une immense circulation, que par
le passé des accusations de corruption avaient été portées
contre des ministres, ses collègues; que ces accusations ayant
été prouvées, les dits ministres étaient dispurus de son gou-
vernement, et que la seule conclusion à tirer des faits n'était
pas à la loîange des anciens ministres ni du pays. Mais
nous aurions pu supposer, d'après les observations faites ce
soir par l'honorable monsieur, que les gouvernements ne
sont pas susceptibles de corruption. Je crois que l'honora-
ble monsieur a essayé de dénaturer les paroles de mon hono-
rable ami. Nous faisons des lois et nous examinons des lois
destinées à prévenir les dangers qui peuvent résulter de l'a-
doption de ces lois. Ce n'est pas calomnier les honorables
messieurs de la drbite que de les croire exposés aux mêmes
fragilités que le reste de l'humanité. Et je suis heureux de
pouvoir délarer-car ça serait humiliant pour nous d'être
obligés de supposer le contraire-qu'il y a dans les rangs de
ces honorables messieurs des hommes aussi honorables, aussi
intelligents, aussi consciencieux qu'aucun de ceux qui sié-
gent autour de moi. Je n'ai jamais cru le contraire, mais
je ne prétends pas placer tous ces honorables messieurs qui
ne partagent pas mes opinions politiques au même niveau.

I en est partui cux dont la réputation n'est pas aussi bonne
et à l'égard desquels il faut prendre (les precautions. Nous
ne faisons pas nos lois pour qu'elles s'appliquent à tels pou-
voirs, capacité on incapacité, ou à la tendance au mal de
gouvernements particuliers; nous les rëdigeons de manière
à nous protéger contre le mal que pourrait faire aucun gou-
vernement, de quelque parti politique qu'il se compose,
quelle que soit l'époque de son existence, quels que soient les
priueipes qu'il professe; et nous avons le droit-je dirai
inême que c'est notre dvoir-de considérer quel sera l'effet
de la législation passée dans cet ordre d'idées.

]l y a une confiance constitutionelle que l'on doit reposer
dans le gouvernement d'un pays, mais une confiance limitée
-pas plus de confiance, sous ce rapport, en un gouverne-
ment qu'en un autre--et toutes nos lois doivent être rédigées
de manière à prévenir, autant que possible, tout abus de
pouvoir par ceux qui sont chargés de les administrer.

'Ce défaut n'est cependant pas le seul que nous avons à
reprocher aux règlements, bien que l'honorable premier
ministre serait heureux qu'il en fût ainsi, C'est un défaut
impon tant, et qui, suivant moi, rendra les effets pernicieux
de ces rèqlements plus manifestes de jour en jour ; mais
après tout, l'objection principale couverte par la résolution
actuellement devant cette Chambre a trait à la politique de
ces règlements sous d'autres rapports, à leur influence
sur l'avenir du Nord-Ouest, à leur valeur en dehors des
occasions et des dangers que je viens de signaler.

l.honorable premier ministre n'a pas bien compris l'argu-
ment de mon honorable ami, (M. Charlton). Je le regrette
parce que c'est une méprise qui semble chronique. Ce mal-
entendu revient constamment: les honorables messieurs de
la droite ne veulent pas nous comprendre. Nous avons
présenté la question couverte par ces résolutions et les avons
expliquées à d'autres projets antérieurs du gouvernement
un peu moins répréhensibles que le premier, et toujours
nous avons reçu la même réponse.

.M. BLAr

On nous a dit qu'en nous obstinant à vouloir l'établisse-
ment comme une condition de la vente, nous nous opposibns à
la vente entièrement. Pourtant ce n'est pas le eaa. La rés-
lution de mon honorable ami g trait aux individus à qui vous
vendez.

Son but n'est pas d'intervenir dans cette partie des règle-
ments officiels qui a trait aux octrois gratuits et aux préemp-
tions. Il ne veut pas faire déclarer ai oi devra exige un
prix pour les autres terraius, ni à quel prix iis seront vendues,
excepté en autant que l'adoption de ses vue. assurerait att
gouvernement, d'un uôté, le paiement du prix eutier au lien
de deux ou trois fois ce prix.

Les propo'itions de mon honorable ami, donc, ne sauraient
être interprétées comme étant de nature à diminuer en
aucune manière le revenu que le trésor public doit retirer
de la vente des terres du Nord-Onest; au contraire, elles
vont encore plus loin, et tout en diminuant le prixdes t.rres
pour les colons, ces terres produiront beaucoup plus que par
le système actuel,

M. le premier ministre se moque de l'idée de la création
de ce qu'il appelle une aristocratie dans le Nord-Ouest. Il
y a de pires choses que l'aristocratie dans le vrai sens du
mot. La plutocratie est beaucoup plus dangereuse, et c'est,
eependant, ce que l'on se propose d'encourager au Nord-
Ouest nu moyen de ces règlements. Ce n'est pas une aris-
tocratie, telle qn'on l'entend gènératlement, c'est la création
d'une classe qui profitera pour s'enrichir des occnsions foui-
nies par le gouverrement à ces spéculateurs de s'engraisser
aux dépens du public et aux dépens des colons.

M. le premier ministre dit que la politique du gouverne-
ment a toujours été très libérale, et qu'il a commencé par
accorder de vastes concessions gratis, tout près de la ligne
et même le long de la ligne do chemin de fer. Sa mémoire
a dû lui faire défaut,

A peine l'écho des paroles de mon honorable ami avait-il
cessé de résonner dans la Chambre, de ces paroles où il
signalait à la Chambre le fait que la politique du premier
mini stre D'ôtait pas simplement une politique de vastes con-
cessions gratuites de 80 acres, que sa politique n'était pas
de placer les colons près du chemin de for, mais d'élogner
les concessions gratuites à une distance de cinq milles du
chemin de fer, de chaque côté de la ligne, et que Wi a d
chinger ensuite sa politique, ce n'est pas pUr conviction,
mais pr suite de la pression exercée sur lui par des per-
sonnes étrangòres au gouverrement,-que le premier
ministre décamit, de son sièg e, bien qu'il crût sa pre-
mière politique la meilleure, il avait été forcé de la modifier
dans un sens plus libéral, ou an moins qu'il avait été amené
à le faire.

14. PLUMB. Non.

N. BLâKE. Mes souvenirs ne sont pas d'accord avec
ceux de .l'lonorable député. .D'après le pi- er ministre,
le calcul qu'il avait fait sur le oombre des colons établis au
Nord-Ouest ne sont cen erreur que d'une année; si ses pré-
dictions d'une plus nombreuse immigration, d'une augmen-
tation considérable des établissements, n'ont pu s'accomplir,
cela serait dhi à deux causes: d'abord, l'humidité de la sai-
son, et secondement les discours des députés de l'opposition.
Je ne discuterai pas la question des saisons ; mais il est assez
plaisant de remarquer la rquse employe par nos adversaires.
ils tous représentent comme complètement impuissants,
comme parfaitemient incapables de faire aucune impression
sur le peuple du pays; comme incapables de rien faire eu
puisse ajouter du poids à nos opinions ici ou ailleurs, comme
luttant contre la force et nous debattant sans espoir, et ne
réussissant qu'à convertir le peuple à des idées contraires
aux nôtres. Voilà la position où nous représentent nos
adversaires.

Si jamais une de leurs prédictions est démentie par les
événements; si jamais il arrie que leurs prédictions vien-
aent se heurter à la contradiotion des faits, ce n'est di qu'à
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l'influence puissante et malfaisante de l'opposition. Le pre- Voici comment il divise cette immigration par pays d'o-
mior ministre a fuit allusion à des discours prononcés par rigine : Il y a 1,937 Anglais, 558 Irlandais, 765 Ecossais,
des députés do la gauche, et particulièrement à un de mes 80 Allemands, t-q3 originaires des provinces maritimes;
propres discours. 1,028 Canadiens-Français, et 19,593 qu'il appelle des Cana-

On a beaucoup parlé de ce discours et des extraits fawssés diens, mais qui doivent être évidemment des émigrants ve-
et partiaux qui en ont été cités; mais il est tout entier dans nant de l'Ontario; ce qui fait un total de 27,212 d'où il faut
les Débats, et si vous le lisez, vous n'y trouverez pas un mot déduire les 17 pour cent.
de repréhensible, pas un mot qui ne soit vrai; je suis prêt, Voilà quelles sont les origines de l'immigration et vous
en tout temps, et dans toute circonstance, à répéter les voyez que la masso a émigré de la province que je viens
mêmes opinions, les mêmes assertions, convaincu qu'elles do mentionner
peuvent être prouvées par des faits, et il no contient rien 1Miaintenant, consultez le rapport de M. Hespeler, et vous
dont un homme ait à rougir. verrez qu'il porte le nombre approximatif des immigrants

M. le ministre des Finances sait comment les choses se arrivés à Winnipeg pendant l'année 1881 à 12,020. Natu-
sont passées. Des députés de la gauche avaient cité deux rellement c ehiffre ne comprend pas toute l'immigration,
ou trois Etats de l'Union comme exemples d'une immigra- parce que quelques immigrants se sont arrêtés avant d'arri-
tion extraordinaire et d'un progrès aussi extraordinaire. ver à Winnipeg, et d'autres sont allés au-delà; ceux-làie
Ayant à discuter ces faits qu'ils citaient comme exemples sont point comptés par M. Respeler. Mais aucun des états
du progrès sur lequel nous pouvions compter, je n'ai fait fournis ne corrobore l'évaluation de 28,000, faite par l'bono-
que donner des renseignements très connus, et qui sont rable ministre.
incontestablement vrais, sur les effets de ce progrès, et je Si je me rappelle bicn -car je n'ai pas eu l'occasion, de-
n'ai fait que discuter avec des arguments que mes adversai- puis le discours de M. le ministre de revoir le document-
res n'ont pas encore essayé de contester, les éléments do ce si je me rappelle bien, dis-je, le prospectus lancé par le che-
progrès dans l'immigration, dans le but de constater à quoi min do fer du Pacifique canadien, au mois de novembre je
il fallait l'attribuer. Ce que j'ai dit alors était, je crois, crois, par rapport à la vente de ses terres, dit qu'il est ar-
absolument et irréfutablement vrai, et je suis tout prêt à on rivé au Nord-Ouest l'année derniére, environ 20,000 immi-
faire l'apologie en relisant le discours lui-même, ce qui est grants. De sorte que je prétends que l'évaluati n donnée
la meilleure défense qu'on en puissefhire. par l'honorable ministre n'est confirmée par aucun des

M. le ministre dit que l'accomplissement de ses prédie- chiffres que le gouvernement a fournis à la Chambre sous
tions n'a été retardé que d'un an, et que ce délai d'un aun a forme de renseignements,
été causé par notre fait. Où? A l'étranger? L'immigra- L'immigration n'en a pas moins été considérable, et M. le
tion n'est pas venue de l'étranger. Celle que nous avons eue ministre nous dit que, dans les mois de janvier, do février,
l'année dernière vient toute entière de notre propre terri- de mars et d'avril, dans une partie du mois de mai, il
toire, Est-ce sur notre propre territoire que nous avons pu compte sur l'arrivée d'au moins 20,000 immigrants. Ces gens
retarder l'accomplissement de ses prédictions parce que nous dit-il, nous viennent de tous les pays du monde. Il en vient
avons dit, ou parce que nous n'avons pas dit ? Est-ce sur en quantité du Kansas et d'autres Etats américains; il en
notre propre territoire, où les deux partis sont connus, où vient un grand nombre du vieux monde, de l'Angleterre, de
l'on sait attacher la valeur qu'il convient aux dres des uns l'Irlande, de l'Ecosse, et du continent européen. Tous sont
et des autres, que ce fait regrettable s'est produit ? dit-il, pressés d'arriverau Nord-Ouest, etils ont deux raisons

Ou bien est-ce à l'étranger? Nous voyons que limmigra. pour cela. D'abord, dit-il, les Etats-Unis n'ont plus de terres
tion de l'année dernière même, vient presque conplètement à donner, de sorte que si les immigrants veulent s'établir
de notre territoire. Il m'a été impossi le de trouver dans les sur des terres propres à la culture, il faut qu'ils aillent au
états du rapport du département, aucun renseignement de nord; et secondement, ils connaissaient mieux le Canada
nature à prouver l'exactitude de ce chiffre de 25,000 qu'il 9u'autrefois. Quant à ce qui concerne l'immigration au
nous a donnés, comme représentant l'immigration de l'année ord-Ouest, M. lOrateur, elle est venue jusqu'ici presque
dernière. Il y a quelques temps le ministre de l'Agriculture entièrement du territoire du Canda, et principalement de
a dit ou'il supposait, sans en être positivement certain, qu'il la province d'Ontario. Et la rapidité avec laquelle cette
y avait environ 28,000 immigrants. province se dépeuple depuis quelques années par l'émigra-

Or, M. Graham, agent d'immigration du gouvernement tion vers d'autres pays, surtout, je l'espère et je crois, vers
fédéral essayant, autant que je puis voir, de trouver le nombre la Nord-Ouest, deviendra, si elle continue, un sujet de

ya q je pserieuses considérations.
total de ceux qui sont arrivés par St Paul, par le lac ou par éJ'ai dit jà que
d'autres voies, calcule que ceux qui sont venus de localites partie de notre population d'unes e ad'unecanadiennes ou américaines avec des billets de chemin de fer' autre, i cette émigration a pour et d'améliorer sa condi

incluant les neuf premiers mois de lannée, étaient au nom- tion, d'augmenter son bien-être, et de la mettre à même debre de 12,000; il y ajoute 30 pour cent pour les enfants, ce rendre plus de services au pays. Je ne la regrette pas,qui donne un total de 15,601. . parce que nous devons tous nous réjouir de tout ce qui peut
Il calcule qu'il est venu 4,061 émigrants par les lacs, soit contribuer à l'amélioration du sort de nos concitoyens.

un total général de 19,662; et il ajoute: " e suis convaincu Mais il ne faut pas perdre de vue les conséquences qu'en.
que pendant les mois d'octobre, de novembre et de décembre traîue le déplacement de la population de lOntario dont
il arrivera sur le territoire britannique un nombre suffisant nous sommes actuelement témoins.
d'immigrants pour porter le total de l'immigration pendant J'ai vu dans le chef-lieu de la division sud du comté de
l'année 1881 à 25,000 âmes. Jusqu'à la fin de septembre il Bruce, un état fait il y a quelque temps, à propos d'une
n'a constaté l'arrivée que de 19,682 &mes. proposition soumise à la législature locale, de voter un

Voici inaintenant les localités qui ont fourni cette immi- règlement accordant une subvention à une compagnie de
gration, du moins celle qui est venue des Etats-Unis ; M. chemin de fer.
Têtu dit que les Eitats du Massachussetts, du Vermont et du La loi exige, je crois, une majorité absolue des proprié-
Miehigan en ont fourni la majeure partie. M. Têtu, qui est taires fonciers enregistrés de la ville pourz-endre valide un
l'agent d'immigration à Fmerson, dit que le nombre des vote ratifiant nu règlement de ce genre. Les autorités mu-
arrivages à cet endroit a été de 27,212, d'où il déduit 17pour nicipales ont déclaré qu'un vote de ce genre était impos-
cent pour ce qu'il appelle la population flottante, ce qui sible, parce que 42 pour cent des propriétaires fonciers en-
laisse lin nombre, d'après ses calculs de 23,585. Quelques- registrés de Walkerton, d'après le recensement pris exprès,
uns ont pu traverser la frontière à d'autres endroits. devaient partir pour le Manitoba au printemps.
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M. PLUMB. Ecoutez i écoutez ! Nord-Ouest-quoique, il y a un an, on nous ait dit que la
M. BLAKE. L'honorable député se raille de ce que je compagnie du chemi de fer canadien du Pacifique seule

viens de dire ? débarrasserait le gouvernement de tout souci pour la coloni-

Certainement. sation du Nord-Ouest-comme nous n'avons pas de compa-
M, PLUMB. gnie de chemins de fer, du moins à l'exception du chemin
M. BLAKE. Je suppose que même après le départ de de fer canadien du Pacifique, qu'il met entre parenthèse,

ces gens, la population de Walkerton sera plus nombreuse comme s'il ne valait guère la peine d'en parler, quoique nous
que celle de la circonscription électorale de l'honorable dé- lui ayons donné 25,01)0,000 d'acres de terres avec l'entente
puté; mais ce serait une sérieuse calamité pour Walkerton expresse que c'était le meilleur moyen à adopter pour atti-
que de perdre un aussi grand nombre de ses habitants. Tout ror l'immigration chez nous-nous nous sommes décidés à
ce que j'en sais, c'est que les autorités municipales ont affir- adopter un autre moyen, les grandes compagnies de coloni-
mé ce fait, et l'ont porté à la connaissance de la législature sation.
comme étant le résultat de l'enquête qu'elles avaient faite Mais, j'ai déjà démontré que l'immigration jusqu'ici n'est
dans le but que j'ai indiqué. pas due au succès d'un plan de colonisation; et comme cette

On ne peut douter qu'il n'y ait -aujourd'hui un déplace- immigration va continuer à coloniser le pays aussi rapide-
ment considérable de la population. ment qu'il peut être compatible avec lo bien général, pour-

J'ai rencontré pas plus tard qu'hier une personne reve- quoi créer des compagnies de colonisation ? Gardons les
nant du Nord-Ouest, qui m'a dit avoir rencontré une troupe terres pour le colon qui vient, afin qu'il puisse les acheter
considérable d'immigrants venant presqu'exclusivement de au prix coûtant. Ne créons pas d'agences dotit le seul effet
la province d'Ontario. Cette personne, qui a une grande sera de faire payer leurs terres aux colons plus cher qu'ils
expérience de tout ce qui concerne les immigrants dans n'auraient payé, si les terres étaient restées à la libre dis-
l'Ouest, me disait qu'elle n'avait jamais vu un groupe scm- position du gouvernement et des colons.
blable d'immigrants de sa \ie; c'était ce qu'elle avait vu de L'honorable ministre demande pourquoi les anciennes
mieux jusqu'à présent; les hommes les mieux bâtis, les provinces seraient taxées pour payer le chemin de fer du
plus intelligents, les plus riches, les plus entreprenants; Pacifique? Je répondrai, c'est parce que M. le ministre a
qui réussiraient partout, et à plus forte raison au Nord- fait une loi pour nous taxer, parce qu'il a conclu un arran-
Ouest. C'est une excellente chose pour le Nord-Ouest, sans gement pour nous taxer, c'est la seule raison pour que nous
doute, mais que dire du pays qui perd de tels habitants ? soyons taxés.
Quel en sera l'effet sur la province d'Ontario ? Mais si nous pouvons éviter la taxe en disposant de nos

Je laisse de côté pour le moment ce sujet auquel je revien- terres du Nord-Ouest, ne laissons pas échapper l'occasion.
drai tout à l'heure. Or, M. l'Orateur, si M. le ministre ne Là-dessus nous sommes unanimes ; mais qu'est-ce que nous
fait erreur, si tout ce qu'il nous a dit ce soir doit être vérifié propose l'honorable ministre ? Il dit " J'offre 10,000,000
par les événements de cette année; s'il est vrai que les d'acres de terres dans la classe B au colon lui-même à $2
Etats-Unis n'ont plus de terres disponibles et que les mil- l'acre, ce qui donne $20,000,000. Mais il nous dite ensuite :
lions d'émigrés européens devront se diriger vers le Nord- Je vais vendre ces 10,000,000 d'acres aux compagnies de
Ouest, s'il est vrai que, outre cette disette de terres, aux colonisation à $1 l'acre, ce qui fait $10,000,000. Et lorsque
Etats-Unis, les émigrés sont encouragés à venir chez nous mon honorable ami de Norfolk-Nord lui dit: Vendons les
par la perspective que nous leur mettons sous les yeux, $2 l'acre, c'est-à-dire le prix que le colon est prêt à payer, et
s'il est vrai que d'Angleterre, d'Irlande, d'Ecosse, d'Alle- nous aurons le double de ce que rapportera la méthode de
magne et de Norvège les immigrants se dirigent en foule l'honorable ministre." On lui répond : " Vous voulez dimi-
vers nos bords,s'il est vrai que les propositions qui leurs ont nuer les profits que le gouvernement peut retirer des terres
été faites, qu'on a répandues à profusion dans tous ces pays, du Nord-Ouest."
leur ont semblé bonnes et qu'ils sont décidés à venir, tout ce Il est parfaitement évident, M. l'Orateur, que le projet
que l'honorable ministre a dit, toutes ses déclarations, toutes du gouvernement est de diminuer le- profits à être re-
les promesses qu'il a faites au pays, toutes les garanties tirés de la vente des terres,-le trait principal de ce projet
qu'il lui a données, à propos de l'établissement actuel du n'est-il pas dc vendre ces terres $1 l'acre, afin quô le colon
Nord-Ouest, sont des arguments en faveur de la théorie de paie ensuite le double du prix du gouvernement ? Nous
M. le député de Norfolk-Nord, et contre la politique suivie aurons $10,000,000 cette année. C'est beau à dire, mais il
par 'honorable ministre et dont il se vante tant. a été obligé d'admettre que ces $10,000,000 ne seraient pas

Et pourquoi cela ? Prétend-on qu'il y a un plan de colo- payés comptant. Il aura vendu 10,000,000 d'acres aux
nisation en opération ? Ira-t-on dire que ces 20,000 co- compagnies de colonisation, et il en retirera plus tard
lons, ou quel que soit leur nombre, qui sont allés au Nord- $10,000,000.
Ouest y sont allés sous les auspices d'une société de coloni. Il ajoute :"J'espère recevoir comme le produit d'autres
sation ? ventes-c'est-à-dire de ces ventes à $2 et à *2.50 si mépri-

Ira-t-on prétendre qu'un seul homme émigrant vers la sées,-$12,500,000 de plus "; c'est-à-dire qu'il recevra en
Nord-Ouest cède à l'influence d'une institution de ce genre? 1 numéraire ou en valeur, équivalente $12,500,000, ce qui,
Non, l'immigration qui a eu lieu, l'attraction qui s'est fait nous dit-il, au milieu des applaudissements enthousiastes de
sentir, le courant d'opinion qui doit être suivi, dit M. le mi- ses amis, est la moitié du coût du chemin de fer du Paci-
nistre, par le courant des émigrés, tout cela existe, non pas fique.
par le fait du gouvernement, non pas grâce aux encourage- .. BOWELL. Il n'a pas dit colai il a dit : la moitié demonts ou aux efforts de compagnies de colonisation, mais la subvention.
par te fait de l'annonce que les terres seraient à la disposi-
tion des colons. Tout cela existe parce qu'on a annoncé que M. BLAKE. S'il a dit seulement que $12,500,000 font la
tout homme pouvait aller au Nord-Ouest, choisir sa terre, moitié de $25,000,000, c'était une simple question d'àrithm4-
s'établir et acheter. tique, et il n'y avait rien là qui pût exciter l'enthousiasme

Et s'il est vrai que ce grand courant d'immigration se de ses partisans; mais ce que l'on a compris des expressions
dirige vers le pays, qu'avons-nous besoin des agenes dont dont il s'est servi, c'est que l'on allait couvrir ainsi en une
parle M. le ministre ? Il nous dit que c'est grâce aux com- seule année, la moitié de tout ce que la construction du Pa
pagnies de chemin de fer que les Etats de l'Ouest ont été cifique canadien devait coûter au pays.
co'onisés, que ces compagnies de chemin de fer ont été les Or, nous savons que la somme que le pays s'est engagé à
agents d'émigration de ces Etats. Or, comme nous n'avona payer pour la construction de ce chemin de fer, sans parler
pas de compagnies de chemin de fer pour coloniser notre des charges indirectes auxquelles il a été fait ai souvent al-

M. BLikE
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lusion, ne s'éloigne guère de 660,000,000 au lieu d'être de
$25,000,000. De sorte que si on réalisait cette année, ce
qui no se fera pas, ces $12,500,000, il resterait encor6 sur
les épaules un fardeau dont on ne nous aurait pas enlevé la
moitié.

C'est encore au moyen d'une arithmétique du même
genre qu'il nous proposait, il y a quelque temps, de porter
au compte du capital les frais d'arpentage des terres du
Nord-Ouest. Nous lui avons fait quelques observations et
il a promis-mais cette promesse a été oubliée comme les
autres-d'ouvrir un compte publie qui serait soumis à la
Chambre tous les ans, et où seraient portées toutes les dé-
penses faites à propos de ces terres d'un-côté, et de l'autre
toutes les ventes; de sorte qu'on pût se rendre compte des
recettes et des dépenses.

Avant que vous ayez à compter ces $12,500,000, avant
que vous puissiez livrer la peau de l'ours qui n'est pas eni-
core mis à terre, et que vous portiez en compte ces 8 12,500,-
000, il faut vous rappeler que ce sont des frais préliminaires
qui doivent être débités à ce compte, que les trais d'admi-
nistration, d'arpentage, d'immigration et les autres frais en-
courus à propos de ces territoires devront être couverts
avant que vous puissiez calculer un excédant pour le chemin
de fer du Pacifique canadien.

Il est très facile, M. l'Orateur, si l'on fait des affaires sui-
vant la méthode de l'honorable ministre, si l'on prend sur
d'autres sources de revenu, sur les taxes du peuple, tout
l'argent nécessaire pour administrer le Nord-Ouest, et si l'on
traite comme bénéfice chaque shelling produit par la vente
des terres, sans tenir compte d'aucune dépense, il est très
facile, dis-je, de pouvoir au bout d'un an ou deux montrer un
résultat. Mais s'il faut tenir les comptes comme les tien-
nent les gens d'affaires, comme les tiennent les honnêtes
gens, vous aurez à entrer en compte les dépenses aussi bien
que les recettes, et c'est là-dessus que vous établirez votre
situation. .

Il y a un autre petit détail que l'honorable député a oublié,
c'est que nous avone dépensé quelques millions sur le che-
min de fer du Pacifique; nous avons emprunté ces millions,
et nous en payons l'intérêt tous les ans, comme nous l'avons
payé depuis des années. Et avant de pouvoir régler le
compte du principal, il faudra régler le compte de l'intérêt.
De sorte que cette description enthousiaste, qui m'a semblée
destinée à donner à entendre à ses amis au parlemnt et en
dehors, que, cette année, le produit de la vento des terres du
iqord-Ouest va couvrir la moitié du coût du chemin de fer
du Pacifique, et güe l'année prochaine, je suppose, l'autre
moitié sera payée, ne semble pas facile à justifier par aucun
raisonnement acceptable,

M. le premier ministre nous dit qu'il est heureux de cons-
tater que des capitalistes ont acheté des terres dans le Nord-
Ouest. Ne savons-nous pas qu'ils les ont achetées pour y
faire leur bénéfice? Ne savons-nous pas que les seules per-
sonnes que nous sommes intéressés à voir arriver au Nord-
Ouest, ce sont les producteurs qui s'établiront sur ces terres
arables, les cultiveront, et, dans les villages et dans les villes
qui s'établiront par la suite, établiront les industries que
nous pouvons espérer, j'en conviens avec l'honorable minis-
tre, voir introduire un jour dans le Nord-Ouest.

Ne savons-nous pas que nos ressources disponibles pour
acheter dépendront dea ressources générales du pays, et que,
comme le capitaliste achète pour faire un profit, et seulement
pour faire un profit, il devra faire payer au colon plus cher
que le gouvernement ne lui vend ; et qu'ainsi le résultat de
ces achats faits par des capitalistes et dont parle l'honorable
ministre sera d'augmenter dans le Nord-Ouest les frais du
producteur; le seul individu que nous ayons intérêt à voir
s'y établir.

Il est clair comme le jour que tout intermédiaire qui se
place entre le gouvernement et le colon ou le producteur,
comme acheteur de profession, doit recevoir les profits de
son placement ou de sa spéculation aux dépens du colon;

c'est pourquoi je ne vois aucune raison de se réjouir dans le
fait que des terres ont été vendues à d'autres qu'aux occu-
pants définitifs,

Je suis convaincu que les terres ainsi vendues sont des
meilleures, des plus propr's à la colonisation, et de celles que
les colons auraient achetées, au prix du gouvernement, avant
qu'il soit longtemps ; et qu'ils auront aujourd'hui à acheter
comme ils pourront, et au prix qu'ils pourront ; ce qui est
sûr de constituer une perte pour eux. Et l'Etat y perdra
également, car la diminution de ses ressources est une perte
pour l'Etat, et n'est d'aucun avantage pour le gouverne-
ment.

L'honorn ble premier ministre a déclaré que ces capitalistes
et les organisateurs des compagnies de colonisation sont des
gens respectables. Je n'en doute aucunement. Je ne les
blâme point de s'être proposés de faire de l'ai-gent au moyen
de ces règlements, pas du tout; il en ont parfaitement le
d-oit. Mais je croiis qu'ils se sont lancés ces entreprises
en gens d'affaires ; comme des entreprises où ils espèrent
faire de très-larges bénéfices. Et je crois aussi que si cette
espérance doit se réaliser elle ne pourra se réaliser qu'en
causant une perte correspondante au pays en général.

Il dit que l'immigration sera très considérable. Je répon-
drai ceci: que j'admets parfaitement son projet de former
des compagnies de colonisation, mais à la condition expresse
qu'elles voueront toute leur énergie à l'encouragement de
l'immigration, et qu'elles ne chercheront leurs bénéfices que
dans la colonisation. Mais à ce propos je rappellerai quel-
ques observations faites l'autre jour par l'honorable ministre
au sujet de la folie de spéculation qui existe aujourd'hui, non-
seulement au Nord-Ouest, mais aussi dans la province d'On-
tario. Ces observations étaient très sensées. Je ne crois
pas qu'il soit bon pour la province d'Ontario ni peut-être
enfin de compte pour le Nord-Oaest, d'olfrir des avantages
aussi extraordinaires, qui auront certainement pour effet
d'encourager l'immigration du peuple de la province d'On-
tario.

Elle se dépeuple, je crois, assez rapidement, par d'autres
causes, et la création des compagnies de colonisation qui
devront encore stimuler davantage lesprit d'instabilité qui
y existe, et produiront une augmentation de l'émigration
rapide vers le Nord-Ouest--s'il est vrai que cette émigra-
tion a lieu- -ce qui ne serait certainement pas un bénéfice
poulr le pays.

Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, je ne crois pas que ce soit
nécessaire. Je prends la situation telle que l'a décrite le
premier ministre, et je le mots au défi d'en prouver la néces-
sité, d'api-ès ses propres déclarations, que l'immigration est
aussi considérable qu'on peut le désirer, que ses espérances
sont dépassées, et que tout marche dans la bonne direction.

Il dit que d'après son premier plan, les sections paires sont
ouvertes à la colonisation, mais que la compagnie n'a droit
qu'à la réduction ou allouance pour les colons qu'elle établit
sur les sections intermédiaires. Les termes du règlement
sont assez ambigus. Il y en a une partie qui confirmerait
les prétentions de l'honorable député, et une autre partie qui
les contredit ; mais comment faire pour compter les
colons ? Comment - en découvrir le nombre et comment
savoir par qui ils ont été établis ? Qui nous dira tout cela i
Quelles :dispositions a-t-on prises pour constater d'où sont
venus les colons, ou pour me servir des paroles de M. le
ministre, à l'instigation de qui ils sont venus ?

Il est très facile do constater cela pour le colon qui sera
établi sur la section paire ; on ira le déclarer, ou il ira lui-
mnême se déclarer à l'énurérateur, comme ayant été établi
là par la compagnie ; et n'y gagne i-ien d'un côté ni de
l'autre, excepté les avantagos qu'a pu lui faire la compagnie
pour l'engager à venir.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y est, dans tous les -
cas.

M. BLAKE. Pour partager les bénéfices de l'arrange.
ment par lequel le gouvernement accorde la rêduction
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l mieux vaut " dira la compagnie, " partager avec lui les dernière pensée qui pût lui venir après avoir entendu les
bénéfices que de n'en point faire du tout. Nous vous don- discours do ces honorables députés, c'est que leurs prédic-
nerons quelque chose, et il sera entendu, entre vous et nous, tions de grands malheurs pour le pays, ont été complète-
que nous vous avons établi. " ment démenties par les évènements.

Il n'y n donc aucun résultat pratique à attendre de ces Le député de Norfolk-Nord a eu raison, d'après l'honora-
dispositions, excepté celui-ci, que tout colon établi sur une ble préopinant, de proclamer au public canadien et au pu-
concession gratuite, ou sur un " homestend " viendra décla- blie étranger que le gouvernement canadien était en grave
rer qu'il y a été établi par la compagnie, à moins qu'il n'y danger de se laisser entraîner dans une carrière de corrup-
ait été établi avant l'organisation de la compagnie de colo- tion effrénée; que le gouvernement du Canada était en dan-
nisation. S'il y arrive après l'organisation de la compagnie, ger avec la politique qu'il a adoptée, de succomber à la ten-
qu'il y soit arrivé par n'importe quelle voie, il y aura une tation de corrompre le peuple, et tout était vrai dans ce ta-
réduction a faire à propos de ce colon. bleau terrible qu'il nous faisait de la situation, lorsqu'il a

Le forgeron, l'ouvrier, etc., seront les bienvenus, dit le reçu si à propos de l'honorable chef du gouvernement le re-
ministre; naturellement, nous leurs disons la même chose. proche d'avoir agi d'une manière indigne de lui, indigne du
Nous admettons le fait que l'agriculteur du Nord-Ouest aura parlement et indigne du pays.
besoin du forgeron, de l'ouvrier, de l'ébéniste, du charron, L'honorable préopinant a dit qu'il était bon de signaler
etc. Il en a besoin dans tous les pays et par conséquent ils ainsi le danger de la corruption; mais il lui faudra appren-
seront les bienvenus. dre ceci, et il vaut autant qu'il l'apprenne maintenant, c'est

Mon honorable ami n'a point parlé de manière à décou- que nous n'avons pas l'intention de laisser les honorables
rager l'immigration de ces artisans nécessaires à toute société députés de lagaucho poser en champions de la pureté poli-
civilisée. Mais il a signalé le fait que suivant le projet No tique, lorsque, pour le faire, ils sont forcés d'oublier tout leur
2 il n'y aurait aucune garantie de l'exécution convenable passé.
des conditions nécessaires pour obtenir la réduction, car Lorsqu'un membre de cette Chambre attaque le premier
l'artisan, le forgeron, ou l'individu qui prendrait un acre ministre du pays, qu'il voue sa politique à la haine publique
ou quarante acres, probablement en location, serait compté comme une politique conduisant à la corruption systéma-
cojnme colon. tique; lorsqu'il insulte les députés de la droite en les accu-

Dans tout les autres projets vous avez des dispositions saut de favoriser et d'étre sur le point d'adopter ce système
définissant ceux qui doivent être considérés comme colons. de démoralisation et de corruption, il ne doit pas être sur-
i doit occuper un quart de section, il doit avoir un droit de pris si on lui met sous les yeux ses propres déclarations, sa
préemption, etc. Mais ici, les termes du règlement sont si élas- propre politique, ses propres actes.
tiques que en leur donnant quelques acres, on pourra compter l ne doit pes s'étonner si on lai preuve que son langage,
comme colons, afin d'obtenir la réduction pour l'a compa- au lieu d'être celui d'un grand esprit et d'un cœur pur, d'un
gnie, les journaliers amenés dans le but de travailler le vaste homme désireux de sauver le pays des malheurs qu'il croit
domaine, qui peuvent devenir la propriété d'une des compa- imminents, n'est que celui d'an hypocrite.
gnies. De sorte, que si une compagnie se lance dans une Si l'on peut prouver à l'honorable député qu'il a lui-même
spéculation de ce genre, dans le but de cultiver en grand, appuyé une politique exactement la même, mais pratiquée
elle se fera payer $1 par acro pour toute sa terre, en y aime- sur une plus vaste échelle, que celle qu'il condamne aujour-
nant les journaliers, aussi nécessaires à la culture des terres, d'hui, il ne devra pas être surpris, de voir que, au lieu de
que les instruments aratoires qu'elle aura à importer. l'accepter comme une autorité en fait de moralité politique,

les évènements, dit l'honorable ministre, ont justifié cette on le reconnaisse comme parfaitement dans les conditions
politique. Je le nie. Les évènements qui ont eu lieu ne voulues pour suivre le chef du parti, qu'un personnage
sont pas dus à sa politique, mais ils ont eu lieu en dépit de placé aujourd'hui bien haut dans l'estime do nos adversaires
sa politique, et ceux sur lesquels ils compte sont des évène- appelait le parti de l'hypocrisie organisée.
ments qui n'ont aucune relation avec sa politique. Il est temps que les honorables députés de la gauche

L'immigration de l'année dernière, qu'il nous montre apprennent que nous n'avons pas l'intention de les laisser
avec tant d'orgueil, est l'argument le plus fort contre la né- prendre cette attitude envers le gouvernement et ceux qui
cessité de sa politique qui n'aurait de raison d'être, que si l'appuient si généreusement. Celui qui donne à entendre
elle était absolument nécessaire. des choses qu'il n'est pas en mesure de prouver démontre

Doit-on donner cette année à ces compagnies, 10,000,000 qu'il est-indigne de la position qu'il occupe, et nous ne
d'acres sur lesquelles on fera une réduction de 810,000,000 serons pas surpris si l'on interprète à droite, tous ces pros-
sur le prix payé par le colon de bonne foi ? C'est ce quil sentiments de corruption comme la preuve de la présence
nous propose do faire. Est-il nécessaire que ces compagnie4 de cette corruption dans le cœur même de celui qui prétend
obtiennent cette réduction de $10,000,000, sur ce qu'aurait a l'la dévoiler.
payer un particulier? Vous dites oui, c'est nécessaire pour -Pourrait-on supposer que le député qui reprochait ce soir
encourager la colonisation. au premier ministre d'adopter une politique tendant à intro.

Mais vous venez de nous dire que vous avez eu les colons duire la corruption dans le système général du gouverne-
et que d'autres vous arrivent sans cela? Il n'y a donc pas ment, a été le partisan d'un ministère qui, on ce qui con--

- nécessité. Tous ces colons qui, d'après vous, arrivent,.vou- cerne cette même question de la colonisation du Nord-Ouest,
draient acheter ces terres au plus bas prix possible ; et ils a fait dix fois pis que ce dont il a accusé l'honorable minis-
ne pourront pas parce qu'ils en seront empêchés, ou lieu d'y tre de l'Intérieur ?
être aidés, par votre projet qui consiste à donner à une com- J'ai ici un bill préparé avec l'assentiment du gouverne-
pagnie pour $1 ce qui coûtera 85 au colon, ment, et déposé sur le bureaude la Chambre par l'ex-ministre

de lIntérieur. Le député de Norfolk-Nord a appuyé ce bill
Sir CHARLES TUPPER. Un étranger qui ne connaî- avec autant d'énergie, qu'il en a employé aujourd'hui à

trait point le Canada ni le parlement, entrant ici ce soir et accuser le chef du gouvernement pour avoir adopté une
entendant le discours pathétique de M.le député de Norfolk- politique à peu. près semblable. Si le chef de l'opposition
Nord, ainsi que celui que l'honorable chef de l'opposition croit que lui, ou un de ses partisans auront la permission
vient de prononcer, ne pourrait manquer, je crois, d'arriver de se conduire de la sorte sans qu'on leur jette au visage
à la conclusion qu'il est arrivé un malheur terrible au leur conduite passée, il se trompe étrangement.
Canada. Je n'ai pas besoin de dire à l'honorable préopinant qu'il

Et ce qu'il y aurait de plusdiflicile à lui faire comprendre existe de trop bonnes raisons pour les observations, pour
c'est qu'une immense prospérité règne dans le pays. La les critiques, pour la réprimande que le chef du gouverne-

M. BLAxE
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ment a adressé dans son discours récent, aux députés de
l'opposition à propos de l'attitude qu'il leur a plu de
prendre.

Pendant que nous travaillions à cette grande entreprise
nationale qui s'appelle le chemin de fer canadien du Paci-
fique, que faisaient messieurs les députés de la gauche ? Ils
en étaient eux-mêmes venus à la conclusion qu'il fallait
mener à bien cette gigantesque entreprise aux frais du
gouvernement. Nous sommes venus demander au parle-
ment de mettre un réserve les terres publiques nécessaires
pour nous permettre de faire ces travaux sans imposer au
peuple un fardeau dont on pouvait le dispenser. Qu'ont fait
ces rmessieurs ?

Lorsqu'ils siégent à droite, ils sont la quintessence du
patriotisme ; tout va bièn alors, et ils voient sous les plus
riantes couleurs la situation de toutes les parties du pays.
Mais lorsqu'ils sont dans l'opposition, quelle que soit la poli-
tique proposée, quels'que soient les besoins du pays, il sem-
ble qu'ils remplissent leur véritable mission en décriant le
pays. Ils craignent que le gouvernement, p-, une politique
sage, judicieuse et heureuse, ne donne la prosp3rité au pays,
et n'acquière ainsi des droits à la confiance et à l'appui du
peuple. Voilà leur position.

Et lorsque nous travaillions avec toute notre énergie à
cette grande entreprise; lorsque nous la traitons de la
manière dont nous étions forcés de la traiter par la position
où ils nous l'avaient laissée, au lieu de nous donner l'appui
juste et loyal auquel nous avions droit, qu'ont-ils fait?
Lorsque nous avons demandé au parlement de nous allouer
100,000,000 d'acres, ils se sont écriés que cette politique
était futile et ne valait rien. L'honorable préopinant dit
qu'il est prêt à répét-er ses discours. Il est peut-être prêt à
les répéter, mais il ne réussira à convaincre personne, on
cette année 1b8, que ses assertions étaient exactes. La
logique impérieuse des événements, cette logique irréfu-
table et puissante, a prouvé la fausseté complète, et la futi-
lité de toutes les raisons données par lui, et il n'est personne
ici ni ailleurs qui veuille aujourd'hui prendre la même poi-
tion à propos de cette question.

Lorsque nous avons proposé l'adoption de cette politique,
ces messieurs ont déclaré que nous ne pourrions jamais
construire le chemin de fer. Et pourquoi ? Parce que ces
terres n'avaient'aucune valeur. S'ils ne l'ont pas dit en
propres termes, c'étnibnt bien là ce qu'ils voulaint dire.
Puis l'honorable député de Lambton a prétendu que nous
nous trompions beaucoup si nous espérions construire le
chemin de fer du'Pacifique avec le produit de ces 100,000,000
d'acrés de térres, parce qu'il nous coûterait, pour y attirer
les inimigrants, tout ce que nous pourrions retirer de la vente
de ces terres. Il en a signalé le terrible cI mat. Il nous a
dépeint les fatigues, les privations qu'auroient à endurer les
gens qui voudraient s'établir dans notre Nord-Ouest. Il a
dit que nous serions forcés de donner nos terres gratis et de
payer les gens pour les décider à aller s'y établir.

'Le chef actuel de l'oppposition appuyait et approuvait
tout'cela, trop heureux d'être l'écho du député de Lambton,
et de l'aider a enrayer tout progrès et toute prospérité pour
le pays, qui aurait été la suprême condamnation de la poli-
tique libérale, et le contraste le plus frappant avec la con-
duite de ses amis.

Que disait-il ?ý Mais ne saiton pas que les agents des
terres des Etats-Unis, habiles à saisir les meilleurs moyens
déconvaincre l'opinion.publique' dans tout l'univers, ne se
tdntèntèêit -pas de reproduire textuellement les paroles de

Ph,ôrirhble'député; máis'ý ornèrent de son portait " leurs
annonces qü'ils répandaient à profusion dans tous les
pays.

Dira-t-il que cette marque d'admiration de la part des
ennemis de notre pays, de la part d'hommes qui travail-
laient au progrès et à la prospérité de leurs pays aux dépens
du nôtre, il ne:la devait qu'à la beauté du portrait, et au
charme qu'il prêtait à leurs aUnoncs ? . Non, M. l'Orateur

il la devait à leur désir de donner plus de poids aux extraits
de son discours, aux extraits dont pouvaient se servir des
agents des terres de compagnies étrangères, qui voulaient
vendre leurs terres en concurrence avec les nôtres.

Dans quelles conditions étaient ces terres? L'ex-chef de
l'opposition avait passé un contrat avec M. Foster pour la
construction de l'embranchement de la baie Georgienne, du
chemin de fer canadien du Pacifique; par ce contrat il s'en-
gageait à lui donner 20,000 acres de terres par mille, ces
terres devant être prises dans le Nord-Ouest, parce que,
lorsque cette question fut discutée, l'honorable député dit
qu'il n'avait pas de terres à lui donner excepté dans le Nord-
Ouest.

L'ex-ministre des Finances a déclaré ici, au parlement,
que M. Foster était revenu voir les ministres et leur a dit :
" Si vous voulez me donner 20 centins par acre pour ces
20,000 acres par mille, 'exécuterai mon contrat." Mais non,
ils ont refusé cette offre. Et cependant ces hommes qui
déclaraient que ces terres ne valaient pas 20 centins par
acre, quoiqu'il fùt important (;ue ce contrat fût exécuté,
n'ont pas voulu donner à M. Fester 20 centins par acre au
lieu des terres qu'ils lui avaient otifertes.

Ils reviennent aujourd'hui que toutes leurs prédictions
ont été démenties par les faits, que hi logique des événements
a démontré au peuple combien ils étaicut incapable de tenir
tête à la situation ; ils viennent donc aujourd'hui, et que
viennent-ils faiie ?

Toute la jérémiade de l'honorable député de Norfolk-Nord
est une admission que, ce que nous avions prédit s'est enfin
accompli, que l'émigration se dirige en masse vers le Nord-
Ouest, et le pays subit des changements aussi considérables
qu'avantageux.

Voici où en sont les chose:z. Les honorables députés ont
changé de position depuis qu'ils ont occupé les sièges minis-
tériels, depuis qu'ils ont comparé le gouvernemernt à la
mouche du coche, depuis qu'ils se sont déclarés complète men 
impuissants, ce qu'ils ont prouvé, du reste, de rien faire qui
pût contribuer au progrès et profiter aux intérêts du
pays.

Aujourd'hui qu'ils siégent de l'autre côté de la Chambre,
ils ont adop é une autre politique non pas celle de la mouche
du ocche mais celle de bâtons dans les roues.

Furieux d voir que le pays jouit enfin de ce progrès et
de cette prospérité api ès lesquels il sout irait en vain pen-
dant qu'ils tenaient les rênes du char de l'état, ils s'ingé-
nient à placer des obstacles sur la route, à placer des bâtons
dans les roues de la prospérité et du progrès dut peuplé,
dont l'impulsion irrésistible leur sera aussi fatale que le
char de Jaggernaut aux fanatiques qui se précipitent sous
ses roues.

C'est dans ces conditions que nos adversaires viennent au-
jourd'hui nous dire, non pas que nous nous sommes trom-
pés sur ce qu'on pouvait accomplir en ouvrant le Nord-Ouest
au progrès et à la colonisation-non pas que nous nous
sommes trom[és dans nos prévisions de ce que pouvaient
produire toutes ces immenses influences qui travaillent au-
jourd'hui pour le 'pays,alors qu'ils faisaient des efforts déses-
pérés, et avec quelque succès, pour renverser notre poli
tique.

Nous avons dit que nous allions essayer de placer le che-
min de fer du Pacifique canadien en dehors de la sphère de
la politique active de parti, et de le mettre sur un tel pied
que vous n'aurez plus désormais l'occasion de lancer contre
votre pays ces calomnies qui lui ont fait tant de mal par le
passe.

Avons-nous réussi ? Voyez, M. l'Orateur, quel grand' pas
en avant le Ganada a fait, quel progrès il a accompli, dans
une seule ánnée, par la simple exécution de ce contrat qu'ilý
condmimnen-t encore aujourd'hui. Pouvez-vous montrer un
semblable rogrè accompli dans cinq années de so' hi&
tôire?
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Voilà ce qui fait tant de peine aux honorables députés de Lorsque nos adversaires construisaient le chemin de for
la gauche. Mais ce n'est pas tout; non-seulement nous dé- du Pacifique, c'était une chose -sacrée; il fallait la protéger
sirions voir avancer le Nord-Ouest dans la voie du progròs contre toute concurrence, et la seule protection qui fat
à l'aide du chemin de for du Pacifique, et de toute cette ae- accordée par le projet de loi contre la concurrence était la
tivité, de toute cette énergie qu'y développerait la rapidité dûfense de construire à moins de quarante milles de la ligne
avec laquelle le chemin de fer ouvrira le pays à la colonisa- du gouvernement.
tion; mais nous avons encore encouragé des compagnies de Je me permets de signaler aux honorables députés de la
chemin de fer à construire d'autros lignes pour mettre à la gaucho, cette inconséquence, parmi les autres inconsé-
portée du colon ec magnifique et fertile territoire et pour quencos si étranges de leur présente attitude. Je vais lire
en faire le domicile de milliers et de millions d'heureux cette clause, parcoe qu'il oEt bon de la rappeler au souvenir
colons, dans un avenir peu éloigné. des honorables députés qui semblent l'avoir si complètement

Et nous ne nous en sommes pas arrêtés là. Sous l'influence oubliée.
de compagnies de colonisation, d'associations d'éleveurs, et La voici:
de tout ce que nous pouvions faire comme gouvernement, pr Acnte compagnie no sers incorporée en vertu des dispositions dunous croyons faire simplement notre devoir envers5 le peuple présent acte pour la construction d'un chemin de fer ayant la môme
canadien en combinant toutes les énergies que nous pouvons direction génerale que le chemin de fer Canadien du Pacifique ou quel-
réunir, dans le but de coloni-er aussi rapidement que possi- q'i'n <ie ses embranchements, à une distance moyenne plus rapprochée
ble nos terres du Nr-Ouest. Et c'est le succòs de nos que quarante milles.
efforts qui a causé ce semnent de rancune et d'hostilité Mais continuons. La compagnie avant de commencer
chez nos a<lversaires. la construction du chemin, devra faire des études, prendre

Avant d'alldr plus loin, je vais placer les déclarations du les niveaux du terrain que devra traverser la ligne, et les
gouvernement lib,éral en regard de celles du député <le Nor- cartes, les plans et les profils du tracé dont on se sera pro-
folk-Nurd (M. Charlton) qui était un des plus chauds parti- posé de faire les études devront être déposés par le président
sans de cette politique loi bqu'elle a été inauguée par le mi- et l'ingénieur de la compagnie. Ce projet de loi no recon-
nistòre Mackenzie. · ni- même pas la né::essité du gouverneur en conseil; le

Cet ionornbe dépu'é a 'ait un glandl erime au niinistre pitésident et l'ingénieur de la compagnie ont tous les pou-
de l'Intérieur d'avoir dit tr certainiel dilpo.itions étaient voirs nécessaire pour prendre ces dispositions préliminaires
laissées à la dieIîétion du ninistre de i'lutérieur et du gou- de la construction d'un chemin de for dans une partie quel-
verneur en conse:1. Or, b'il en était ain, i'tait-il pas évi- conque du te ritoire du Nord-Ouest. Que penser doue de
dei:t que nous ou--io'ns la porte à la corruption, que nous ces pouvoirs extraordinaires du gouverneur en conseil, dont
donnions lii.r pratique à des menées corruptrices entre le député de Nrfolk-Nord a tant à redouter l'abus, et qui,
ceux qui s'alIr-Ieit arouvtverneur en conseil et le con- si on les confère au gouvernement, sont nue preuve praind
sell exéentil li', ê;m, u'étî-il paa -idenr que n<i- dIn- facie que nous sommes à la veille d'une òre de corruption
niu le clau.1p libre à la coul-uption des ministre', pare effrénée ?
que nou., lo mettions en mesure d'accorder d, grandes fa- Le projet de loi dit ceci
veurs; et uisque nous laissons le champ libre à la corrup- "3. Les directeurs de la compagnie, par un vote des deuxtiers d'entretion, n 'était-il pas évident que nous allions entrer dans une eux, pourront, avec l'approbation du gouverneur en conseil, changer la
ère de corruption :ans vergogne ? direction de toute partie inachevée de leur chemin de fer, s'il leursemble

Qu'on me permette de rappeler à la Chambre quelle fut la que la ligne peut y gagner à cet égard, et dans ce cas ils feront faire un
politique du gouvernement libéral n ce qui concerne la arpentage avec carte on plan, profil, et un certificat de cettemodification

colonisation des territoires du Nord-Ouest, dont il évaluait
les terres à moins de 20 centins l'acre. Le ministre de l'In- De sorte que le chemin de fer ira où il lui plaira. Après
térieur de ce gouvernement a dépose un projet de loi, en que la compagnie aura reçul'autorisation nécessaire, après le
vertu duquel quinze individu)' quennaues d'une p'ie çn dépôt des plans et des cartes, elle pourra changer son tracé
de l'amtre du Canada iouîvaient en vingt-quatre heutres se ¡ut aller n'importe où, pourvu que ce ne soit pas à moins de
mettre en mesure de construire un chemin de fer dans le quarante milles de cette chose sacrée qui s'appelle le che-
Nord-Ouest, si ça leur >liieait. min de fer du Pacifique. Mais il faut pour cela l'autorisa-

L'honorable député de .Bothwell (M. Mills) fait signe que tien du gouverneur en conseil. L'honorable député n'est-il
non, mais j'ai le proiet de loi sous . main. Je regrette de , Pas effyraé de voir que cette affaire entrait dans les attribu-
dire qu'on a beaticoup de difficultésà s'en procurer un exom- tions duministre de l'Intérieur ? Si l'honorable ministre
plaire aujourd'hui; mais on ne devrait pas permettre à n'était pas aussi coulant qu'on le désirait, ne pouvait-on pas
l'édition de ce document de s'épuiser, tant que les députés de se lo concilier, mais il nous dit que cela s'est fait dans le
l'opposition set-ont aussi oublieux de leur passé, et tiendront, pays d'où il vient ?
la conduite étrange qui les mène à présenter la résolution 1 Je ne voudrais pas dire, avec la courtoisie de l'honorable
dont la Chambre s'occupe actuellement. I député de 1urmon-Centre (sir Richard J, Cartwright) que

Ce projet de loi décrète qu'un nombre quelconque de per-, l'honorable député est un étranger de naissance, d'éducation
sonnes, quinze au moins, pourront organiser une compagnie , et d'instinets, mais je dirai que ces expressions peuvent
dans le but de construire, d'entretenir et d'exploiter un che- s'appliquer tout aussi bien à M. le député de Norfolk-Nord,
min de fer pour l'usage du public et le transport des voya- qu'à celui de nos collègues auquel on les adressait. Puisque
geurs, dans une partie quelconque de la province du Mani- M. le député de Norfolk-Nord fouille dans les dossiers de la
toba et des territoires du Canada, ou entièrement dans les corruption au pays d'où il vient, et qui lui sont si familiers,
territoires. je me permettrai de lui rappeler que, en vertu de ce projet

Tout ce que ces personnes auront à faire, c'est de se cons- de loi déposé par le .ministre de FlIntérieur, le ministère
tituer en compagnie, de souscrire de bonne foi (comment libéral était mis dans la terrible position d'être, tenté.-de
l'honorable député"pourrait-il s'assurer de leur bonne foi? sacrifier les intérêts du pays, moyennant compensation.
car je suppose que cela tomberait dans les attributions de col Quoique ceci se passat en 1818, le député de Norfolk-Nord
terrible autocrate, le ministre de l'Intérieur) un capital de ' n'a découvert ce danger du- projet de loi qu'en 1882. Il y a
$12,000 par mille et de verser 10 pour cent de ce capital. encore dans ce bill d'autres points très intéressants. -
Dès lors elles pourraient commencer à construire leur che- Il décrète que :
min de fer dans une partie quelconque du Nord-Ouest,

fût à m d ille du h- "Le gouverneur en conseil pourra, dans le-but d'aider & la construe-pourvu que ce ne ft pas àmoins do quarante miles d ce- tion de tout chemin de fer qui se construira en vertu des dispositions du
min de fer canadien duAPacifique. présent acte, réservés chaque section alternative de terres non-on*4-

Sir OJAuLs Tran
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dées par nombres impairs, jusqu' concurrence de disections par
mille,.étant cinq sections par mille de chaque côté de la ligne du cheinu
de fer, à l'exclusion des sections qui, en vertu de l'acte ces terres fédé-
rales, peuvent avoir été réservées comme sections pour les écoles, ou qui
peuvent avoir été concédées à la compagnie de la Baie d'Hudson ; et
pour toute ligne ou partie de ligne de chemin de fer à l'ouest du 102a
mérdien de longitude ouest, douze sections par mille, et pour toute
ligne de chemin de fer se reliant au chemin de fer canaaien du Pacifiqe
et se prolongeant dans le district de la rivière -à la Paix, vingt sections
par mille ; et quand vingt-cinq mailles consécutifs de toute partie d'un
chemin'-de fer auront été achevés, équipés et mis en opération, le gotîver-
feur en conseil pourra transporter à la compagnie les terres ainsi réscr-
vées en tout on.en partie le lsng du dit chemin de fer eu tant qu'il sera
achevé, et pour chaque dix milles consécutifs de la partie restante du
chemin de fer, le gouverneur en conseil pourra, à mesure que le dit che-
min sera achevé, transporter à la compagnie les terres ainsi réservées
Eur un parcours de neuf millesle long du dit chemin.''

Où était le chef de l'opposition lorsque ce projet de loi a
été déposé? Il était un des membres de cette Chambre.
A-t-il eu, oui ou non, à ce moment-là, le courage do ses opi-
nions ? Non, l'honorable.député a la mémoire trop courte,
et je lui répéterai qu'il n'a pas droit de prendre ce ton hau-
tain et dédaigneux, puisque nous pouvons, en feuilletant
notre histoire parlementaire, le convaincre, comme aujour-
d'hui, qu'il change do politique en passant du ministère dans
l'opposition.

Ce n'est pas ainsi, M. l'Orateur, qu'un homme peut méri-
ter la confiance du public; ce que demande- le public intel-
ligent du pays, ce que demande la Chambre des Communes
du Canada, c'est qu'un homme public qui prétend être un
chef de parti, soit guidé par des principes raisonnées, évi-
dents et bien définis dans sa pensée, qu'il ait à traiter de la
construction du chemin de fer du Pacifique, ou de la coloni-
sation de 250,000,000 d'acres de terres, dans le plus magni-
fique pays du monde, et qu'il n'ait pas deux politiques, l'une
pour le temps où il est au pouvoir et 'autre pour le temps
où il est dans l'opposition.

L'honorable député était prêt à laisser morceler le Nord-
Ouest par ces chemins de fer, construits par le premier
venu, pourvu qu'il n'approchassent pas à moins de quarante
milles du chemin de fer du Pacifique. Il était prêt à sub-
yentionner ces capitalistes, qu'il dit tant redouter aujour-
d'hui, en leur donnant d'immenses étendues de terres pour
rien, tandis que tous les chemins de fer qui nous achètent
des terres, ou à qui nous nous sommes engagés à donner des
terres, sont obligés de nous les payer $1 l'acre, et encore ils
n'ont que les sections alternatives, le gouvernement se ré-
servant ses propres sections qui augmentent beaucoup en
valeur prr suite de la construction du chemin.

Les meilleures conditions qu'une de ces. compagnies de
colonisation, qui ont à remplir des engagements onéreux et
importants, nécessitant l'emploi d'un capital considérable,
ait pu obtenir, c'est la vente des terres à $1 l'acre. Et
cependant ces honorables députés étaient disposés à cons-
truire des chemins de fer à l'est et à l'ouest, au.nord et au
sud, sur tous ces territoires si fertiles; ils étaient disposés
à stibventionner les capitalistes et les compagnies à raison
de dix sections dans un district, de douze sections dans un
autre, et de vingt sections dans un autre encore.

Tout ce qu'avait à faire les spéculateurs c'était de se for-,
mer e compagnies, à leur caprice, et de se mettre en posi-
tion de réclamer du ministre do l'Intérieur cette, énorme
étondue de territoire qui, d'après l'évaluation des ex-minis-'
tres, no valait pas 20 centins l'acre, puisqu'ils ont refusé de
-reprendre les terres concédéés à M.-Foster, pour lui per-
-iettre d'exécuter son contrat. Qu'y avait-il à faire do plus ?
Le Gouverneur en :consoil av-ait-il à- y intervenir? Le
ministre de l'Intérieur devaif-iliêtre exposé, pour me servir
d'es expressious du député de Norfoll<-Nord (M, (.harlton) à
la tentation de voir ces capitalistes, ses compagnies de che-
min do fer assiéger son, bureau par douzaine ? Devait-il
être exposé à se voir offrir des avantages qui, d'après les
insinuations, insultantes de M. le député de Norfolk-Nord
-pourientréussir à corrompre un ministre assermenté et à
fad ublier is devoirs envers la Couronne? Mais que
dit l'honorable député:

1l1

i Le Gouv'rneur en conseil pourra'modifier on changer:complére-
ment le mode de disposer des terres fédérales situées à une certaine
distance d'un chemin de fer construit en vertu du présent acte."

M. Io député do Norfoli-Nord a employé une heure à cri-
tiquer la conduite de mon honorable ami (sir John A. Mac-
donald) parce qu'il a changé los conditions de la vente de
ces terres. S'imagine-t-il qu'un gouvernement possèdant
200,000,000 acres de terres inhabitées et inoccupées, sans
voies de communications, sans chemin de cer par oü le colon
puisse y accèder, pont adopter une politiquo en fer forgé
qui serait immuable?

Jo lui demande qnel bon sens il peut y avoir à ce qu'un
gouvernement adopte une politique invariable, à propos
d'une expérienco d'aussi grande importance, car i'ouverture
à la colonisation de cet immense territoire doit être dans
uno grande mesure considérée comme une expérience. Ne
sorait-ce pas manquer à son devoir envers le pays, que de
no paa étudier avec soin, jour par jour, quels sont les inté-
rets du -pays, et de no pas essayer de faire face aux besoins
du pays, à mesure qu'ils se révèlent ? Et quoique l'h-ono-
rable député demande une règle immuable, quoique le chef
de l'opposition, depuis qu'il siég du côté gauche do la
Chambre, se soit convaincu qu'on ne peut faire une plus
grande faute que do permettre à des capitalistes de placer
leurs fonds au Nord-Ouest, je lui dirai que j'entends dire
pour lapremière fois, au Canada ou aijieurs, par un homme
public, au sein du parlement, que c'est un cride do laisser
pénétrer le capital dans un pays.

Nous avons une superficie de 250,000,000 d'acres de dé-
sert, pour ainsi dire, qui n'attendent que l'aide. du capital
pour fleurir comme la rose, et l'honorable député déplore
comme un malheur immense que l'on encourage les capita-
listes à aller au Nord-Ouest. Il faut s'attendro à ce que,
saisissant la première occasion, il nous demande de nommer
une commission chargée de veiller à ce que le colon ne pos-
sède qu'un nombre très limité de piastres, et s'il en a trop,
de lui refuser l'entrée du pays. Javais toujours cru que le
principal désir d'un pays, surtout d'un pays neuf, était d'at-
tirer a lui autantde capitalistes que possible.

L'honorable député semble avoir une sainte horreur des
ouvriers; ne sait-il donc pas que plusieurs'des districts les
plus prospères et les plus florissants du Canada ont été colo-
nisés par des ouvriers, qui n'avaient pas de connaissance
pratique de l'agriculture, mais qui ont réussi quand même ?

Qui a-t-il à craindre des capitalistes que l'on pourra déci
der a placer leurs fonds au Nord-Ouest? Rien ne saurait
être plus avantageux pour le Nord-Ouest, que le placement
de grands capitaux.

Hier encore, l'honorablé -député ne pouvait croire, pas
plus que l'honorable député de Lambton, (M. Mackenzie),
que nous puissions attirer un seul colon au Nord-Ouest à
imoins-de ni donner les terres gratis, et de le payer par des-
sus le marché.- Tout cela est aujourd'hui changé, et il
redoute quede pauvre ouvrier ne - puisse y trouver unne
place pour reposer sa tête.
: Ne sait-il pas que nous avons réservé 100,00,000 d'acres

de terres, pour la colonisation gratuite, ou à des conditions
si faciles que nous les donnons pour ainsi dire gratnitenent
à l'immigrant, et que, dans les circonstances où il së trouve,
il n'est rien de si avantageux pour le colon; que d'intéresser
le capitaliste au progrès et au développement du pays, ?,

Je ne suis pas surpris que le deputé fe Norfolk-Éôrd,
(M. Charlton),'ait jugé à propos d'aller prendre l'air pen-
dant quelques instants, lorsqu'on lui a mis sous les yeux sa
conduite politique passée, et j'espère qte' sÉétant Éafraîchi
les idées, il pourra supporter que je lui rappelle que hier
encore, il appuyait un projet de loi, il se declarait prêt à
donner au gouverneur en conseil, Moin seulement los pouvoirs
dont il semble aujourd'ui7 tant craindre l'abus c'est-à-dire
de modifier les conditions de la vente aux colonsmais;à con-
céder gratuitement la moitié du territoire da: Nord-Ouest à
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des compagnies do chemin de fer. Je ne sais même s'il n'y
n'était pas disposê à aller encore plus loin dans cette voie.

Je ne sais pas s'il ne faisait pas parti de ceux qui ont
élaboré ce projet de loi, afin de donner à. certains de ces
capitalistes odieux, de ces harpies qui s'engraissent des
sueurs du pauvre colon, je ne sais pas, dis-je, s"ii n'aurait
pas été un des premiers, lorsque le projet de loi aurait été
sanctionné, à prendre la position qu'il a si hautement, sinon
si éloquemment condamné ce soir.

M. MILLS. Vous êtes-vous opposé à ce projet de loi?

Sir CHARLES TUPPER. Cela n'a rien à faire avec
la question.

Ai-je dit un seul mot contre cette politique? Est-ce que
je la déclare mauvaise ? Non, M. l'Orateur, j'ai dit
tout simplement à l'honorable préopinant que s'il s'imagine
pouvoir impunément prendre l'attitude qu'il a prise ce soir,
s'il s'imagine pouvoir impunément supposer que les mem-
cres de cette Chambre ont oublié tout le passé, il se trompe
étrangement. Et s'il s'imagine ou si quelqu'un de ses amis
s'imagine pouvoir poser en champion de la moralité politi-

que, en attaquaut la politique qu'ils s'étaient eux-même
engagés à appuyer, ils se trompent, ils méconnaissent l'esprit
d'indépendance de cette Chambre, ils méconnaissent les;
sentiments et le caractère du peuple canadien. L'honora-
ble député n'aime pas que l'or prenne un ton de pourfen-
deur et de bravache. Mais, M. l'Orateur, il y a un ton
pour lequel j'ai infiniment plus de mépris, c'est celui de
l'hypocrite et du poltron. Le bill contient encore ceci.

4. Le Gouverneur en conseil pourra modifier ou changer complète-
ment le mode de disposer des terres fédérales situées à une certaine
distance d'un chemin de fer construit en vertu du présent acte.

De sorte que tout ce qu'il avait à faire c'était de prendre
quatorze associés, à la Chambre où ailleurs pour organiser
une compagnie, et dès qu'il aurait trouvé une région de
bonnes terres dans une partie quelconque du Nord-Ouest,
tout ce qu'il avait à faire était d'aller trouver le ministre de
l'Intérieur et de luidire :

" Nous construisonr un chemin de fer, voici nos plans. Il faut que
vous réserviez pour nous dix sections dans un district, douze dans un
autre, et vingt dans un autre par mille de chemin.",

Et si le ministre répondait:
"l C'est un district que nous nous sommes engagés à conserver pour la

colonisation."

Il pourrait répliquer:

l Non, il y a un article donnant au gouverneur en conseil le pouvoir
de modifier ou de changer entièrement le mode de concession des terres
fédérales situées à une distance déterminée d'un chemin de fer construit
sous l'autorité de cet acte."

Ainsi, tout ce que l'honorable député avait à faire pour
étouffer la colonisation, pour poser son talon sur la tête du
colon placé à sa merci, c'était de mettre sous le nez du mi-
nistre de l'Intérieur la loi qu'il avait fait sanctionner par la
Chambre comme étant l'oeuvre de la sagesse combinée -de
de l'ex-ministère, recommandée par le ministre de la Justice
de l'administration libérale.

Il pourrait lui dire qu'il ne pouvait pas être question des
droits des colons, que ces colons devaient être placés à sa
merci, et qu'il ne lui restait que deux alternatives; faire ces
changements et les modifications demandées par la compa-
gnie dont l'honorable député de Norfolk-Nord aurait proba-
blement été le précédent, ou de subir les conséquences d'un
vote adverse de sa part et de la part de ses autres amis dans
la Chambre, sur lesquels le ministre croyait pouvoir
compter.

Avec la haute opinion que le député de Norfolk-Nord se
fait du caractère des ministres de la Couronne, il en pour-
rait conclure qu'il verrait dans bien peu de temps, le mi-
nistre de l'Intérieur lui accorder tout ce qu'il demanderait,
même s'il fallait pour cela sacrifier ses pauvres colons.

Sir CHAnLEs TuPPER

882
Je vais lire toute la clause qui mérite de passer à la pos-

térité :
" Le gouverneur en conseil pourra modifier ou changer complètement

le mode de disposer des terres fédérales situées à une certaine distance
d'un chemin de fer construit en vertu du présent, acte en ce qui regarde
les inscriptions pour concessions gratuites (homestead), préemption,
ventes et primes militaires, de celui prescrit dans "l'Acte des Terres
Fédérales," en diminuant la quantité de terre qui pourra 6tre accordée
comme concession gratuite ou en enlevant tout à fait le droitde s'établir
sur ces terres, et il pourra fixer le prix de ces terres et ordonner qu eUes
soient vendues exclusivement pour argent comptant, avec ou sans con-
ditions d'établissemert réel, selon qu'il le jugera à propos."

Qu'en pense l'honorable député de Norfolk-Nord ? Il a
pris ombrage, il y a quelques instants, de la conduite scan-
daleuse de mon honorable ami le ministre de l'Intérieur et
de ses collègues, qui croyaient qu'il serait peut-être prudent,
en certains cas, de ne donner aux colons que 80 acres.
C'était une chose effrayante, et, si on la comparait avec la
manière d'agir des Etats-Unis, elle mériterait la condamna-
tion la plus énergique de l'honorable député. Et cependant,
il avait consenti à adopter une loi contenant l'article que je
viens de lire.

je ne suis pas surpris, M. l'Oratenr, que le ton suave de
mes paroles ait endormi le chef de l'opposition; je ne m'é-
tonne pas qu'il ait cherché dans le sommeil l'oubli de la
situation, au moment où je lui rappelle toute la contradic-
tion de la condaite qu'il a tenue depuis trois ans avec celle
qu'il tenait étant au ministère. Ou bien il est incapable de
traiter des questions d'intérêt public, parce qu'il manque de
la mémoire si nécessaire à un homme public, ou bien, il est
prêt à défendre une opinion, lorsqu'il siége à droite, et à
défendre l'opinion opposée lorsque le peuple l'envea siéger
à gauche.

Lorsque messieurs les libéraux, à l'apogée de leur puis-
sance, traitaient du sort des pauvres colons, ils n'en avaient
pas la moindre pitié. Ils plaçaient les pauvres colons à la
merci-j'allais dire à la merci vindicative, si l'on pouvait
employer des termes si contradictoires,-des dispositions de
cet acte. Le député de Norfolk-Nord peut-il imaginer
quelque chose de plus arbitraire que la manière dont les
pauvres colons étaient par cet acte placés sous le talon ferré
du pouvoir ?

Le bill contient encore la clause suivante:
"Le ministre de l'Intérieur pourra, à sa discrétion .....

L'honorable député se rappelle-t-il avec quelle violence il
s'opposait, il y a une heure. àce que l'on donnàt despouvoirs
discrétionnaires au ministre de l'Intérieur, sous prétexte
qu'il était cruel, d'exposer le ministre de- lIntérieur à de
telles tentations? Et pourtant il était tout disposé, en 1878,
à voter en faveur d'un acte donnant au ministre de l'Inté-
rieur les pouvoirs discrétionnaires les plus étendus.

" Le ministre de l'intérieur. pourra, à sa discrétion, et sauf tous
droits acquis, ordonner que les terres qui longent immédiatement la
ligne d'un chemin de fer construit en vertu du présent acte soient
arpentées de manière à former une rangée de lots mesurant dix chaines
en largeur et de la contenance do quatre-vingts acres chacun, en fai.
sant aboutir la réserve pour le droit de voie du dit chemin de fer à
chacun de ses côtés, avec un chemin sur l'autre fronteau ou le fronteau
extérieur de ces lots, et il pourra décider, s'il le juge à propos, que les
établissements des personnes trouvées sur ces lots à l'époque de l'arpen-
tage des terres se conformeront à tels lots ; pourvu que nulle personne
établissant qu'elle a un titre à une concession gratuite sur l'un de ces
lots étroits n'aura la faculté d'acheter plus qu'un des lota adjacents de
quatre-vingts acres.

Je vais lire encore une autre clause pour compléter cette
histoire de la plus flagrante inconséquence dont l'honorable
député lui-même ait jamais fait preuve en ce qui concerne
la politique financière du Canada.

"28. Rien de contenu au présent acte ne s'interprétera de manière à
obliger le gouvernement à reconnaitre des droits acquis à des terres sur
lesquelles on se sera établi, ou pour des améliorations effectuées dans et
sur une étendue de terre réservée coi-me emplacement de village ou de
ville le long ou sur laligne d'un chemin de fer, après qu'avis publicaura
été donné que tel étendue a été réservée à cettte fin; et dans le cas où
quelque personne se sera établie sur une terre que l'on aura trouvée
nécessaire pour y asseoir un village ou ville comme susdit, bien que



DÉBATS DES COMMUNES.
cette terre ait été établie avant qu'il ait été donné un avis public comn
ci-dessus, le ministre de l'Intérieur pourra reprendre la possession
cette terre, et dédommager cette personne en lui donnant une aut
terre au lieu et place de clle-là, et en lui payant ses améliorations.

Le ministre de l'Intérieur pouvait donc, à sa discrétio
sur l'ordre d'un de ces aristocrates engraissés des sueurs d
peuple, d'une de ces harpies, pour me servir du langage
éloquent du député de Norfolk-Nord, prendre les mesur
nécessaires pour arracher du sol le colon qui s'y était fix
que l'on avait encouragé à s'y fixer, qui se croyait protég
par toutes les lois du pays; et tout cela pour la seule raiso
que la compagnie dont le député de Norfolk-Nord aurait p
être le président, aurait besoin de sa terre pour en faire 1
site d'une ville.

Eh bien 1 M. l'Orateur, l'acte des terres fédérales exista
comme l'honorable député le sait; et M. le député de No
folk-Nord (M. Charlton) ainsi que quelques autres person
nes ayant une main dans le plat, et qui étaient occupés
mettre cette politique dans les statut, ont été frappés d'un
idée, et ils sont venus à la conclusion qu'il pouvait se fair
que cette loi des terres fédérales fut comme on dit, la loi d
pays, mais qu'est-ce que cette loi prescrit à ce sujet? Oh
les membres du gouvernement précédent, se montrèrent
M. l'Orateur, à la hauteur de la circonstance. Ils prescri
virent dans la loi que les clauses de l'acte resteraient e
force tant qu'elles ne seraient pas modifiées en vertu de ce
acte.

Je crois, M. l'Orateur, que si M. le député de Norfolk
Nord s'était rappelé la politique qu'il a appuyée en 1878, i
ne se serait pas risqué à prononcer un discours comme celu
qu'il a prononcé aujourd'hui, et je crois aussi que si le che
de l'opposition s'était bien rappelé l'acte comme il auraitdû
se le rappeler, il se serait dispensé de nous répéter plusieurs
assertions que nous lui avons déjà entendu faire pendant les
deux ou trois dernières années, avec tant de satisfaction
M. le député de Norfolk a commencé son discours en nous
parlant de la grande valeur du Nord-Ouest. Mais quand
a-t-il découvert cela, M. l'Orateur? Où a-t-il fait cettedécouverte, que le Nord-Ouest avait de la valeur? Est-ce
lorsque le gouvernement précédent, que l'honorable député
appuyait si chaleureusement, refusa d'en évaluer les terresà 20 cents de l'acre lorsqu'il s'est agi de faire exécuter un
contrat? Ou bien est-ce lorsque lui-même, et une nombreuse
phalange de ses amis politiques, déclarèrent que notre
tentative de construire le chemin de fer du Pacifique avec
100,000,000 d'acres de terre du Nord-Ouest était ridicule et
que tout espoir de réussite était folie. Est-ce que ce fut
alors ? Non M. l'Orateur, mais je dirai au député de Norfolk
quand ces terres ont atteint cette valeur. Ce n'a été qu'au
moment où le peuple a chassé ces gens du pouvoir, pour
ramener ceux qui avaient toujours ou foi dans le Nord.
Ouest et dans ses ressources, que ces terres ont pris cet
accroissement de valeur.

Alors elles commencèrent à obtenir une importance quiaugmenta rapidement et énormément par le grand contrat
que nous avons fait dans les intérêts du Canada. Lorsque
les conservateurs, que le peuple venait de ramener au pou-
voir, purent revenir à leur premier plan, lorsqu'ils eurent
fait renaître dans le peuple la confiance dans les res-
sources financières du pays, que l'on avait si complètement
détruits, et lorsqu'ils réussirent à convaincre le Canada etles étrangers de la valeur et des resources de ce grand terri
toire, ainsi que des développements dont il était susceptible,et ce, à un tel degré que nous pûmes passer le marché pour
la construction du chemin de fer du Pacifique, alors, M..l'Orateur, les terres du Nord-Ouest reçurent ce grand déve-loppement, si rapide, que dans une seule saison, comme je
l'ai dit déjà, elles obtinrent une valeur qu'elles n'avaientjamais eue pendant les cinq années précédentes.

M. le député de Norfolk voudrait, même aujourd'hui, en
diminuer l'importance. Il ne peut résister à l'évidence,
çomme ses amis ne peuvent nier les bienfaits de la politique

de fiscale du pays; le courant de la prospérité croissante du
re Canada est si fort, et l'émigration vers le Nord-Ouest est si

considérable que nos adversaires ne peuvent plus résister à
l'évidence des faits.

, lis ne peuvent pas fermer les yeux, ni les oreilles, mais,s .n ennemis de leur pays ils cherchent dans leur imagina-es tion à trouver quelque raison, quelques causes, quelquese faits, qui leur permettraient de désigner la politique que nousé poursuivons si heureuseme-nt et avec tant de succès. MaisSleur dénigrement a bien peu d'effet, et je suis heureux den pouvoir annoncer que le temps arrivera bientôt où ils neu pourront faire que bien peu do mal et où leurs efforts seronte impuissants à enrayer le char de la prospérité canadienne.
C'est là, M. l'Orateur, la position que la gauche occupe.t Le chef de l'opposition nous accuse d'être inconséquent ;s il- dit qu'un jour nous nous déclarons impuissants et un autre

à jour tout-puissants. Mais nos adversaires, M. l'Orateur,a sont impuissants à faire le bien. Ils l'ont prouvé. Ils onte en la direction des affaires publiques et le gouvernement due pays pendant cinq années, et pendant cotte période, M.
l l'Orateur, chacun de leurs actes a eu l'effet de placer le
pays dans de plus grandes difficultés et dans de, plusgrands malheurs.

Mais si nos adversaires étaient impuissants à faire le bien,il ne l'étaient pas à faire le mal, et les efforts qu'ils ont
t employés pour dénigrer les ressources du pays et pour em-

pêcher les ca italistes du Canada et de l'étranger d'avoir foi
et confiance dans notre pays, ont montré qu'ils n'étaient pasi impuissants à faire le mal ; mais, M. l'Orateur, je suis heu-

f reux de voir que le temps arrive où leur pouvoir de fairei le mal sera tout aussi restreint que leur pouvoir de faire lebien.
M. le député de Norfolk a admis, M. l'Orateur, que pen-dans ces derniers temps quelques immigrants se dirigeaientvers le Nord-Ouest; mais d'où viennen t-ils, nous dit-il ? Ilsviennent de l'Ontario. Eh bien ! M. le député de Norforlk

mn permettra de lui dire que la population de l'Ontario estbien celle qu'il est le plus important de voir se diriger versle Nord-Ouest ; et pourquoi, M. l'Orateur ? Parce que cette
population a l'expérience des travaux à faire dans le Nord.Ouest, travaux qui sont des plus importants: et, ai un habi-tant de cette grande et importante province de l'Ontario,put améliorer sa position et gagner deux dollars dans leord-Ouest au lieu d'un dans l'Ontario, non seulement ilfait bien d'y aller, mais je dis qu'il est à l'avantage duCanada tout entier, au point de vue national, que cet homme
émigre de l'Ontario dans le Nord-Ouest.

Chacun sait que dans les districts cultivés et populeux del'Ontario, les familles ont augmenté, les terres qui donnaientun revenu suffisant pour un certain nombre de personnes,ont maintenant un trop grand nombre de bouches à nourrir,
et il faut ensuite établir les fils. Or j'affirme que ces fils,
riches cultivateurs du pays dans l'avenir, avec leurs connais-
sances, leur intelligece, et l'expérience qui est si utile dansun nouveau pays, font, en laissant à leurs frères plus jeunes
ou plus vieux, suivant le cas la direction de leur ferme dansl'Ontario, et en allant dans ce pays fertile et magnifique, où
ils peuvent faire dans une année plus d'argent qu'en cinqdans l'Ontario, font, dis je, non-seulement le bonheur de leurfamille, mais profitent à la nation, parce qu'ils augmententla i ichesse et la prospérité nationales.

J'ai devant moi, M. l'Orateur, des statistiques tirées du
rapport du département de l'Agriculture ces statistiquesmontrent qu'en 1876, 14,499 personnes s'étaient rendues dans
ce pays; en 1877, 15,ß23; en 1878, 18,372; en 1879, 30,717;en 1880, 27,544, et en 1881,32,587. A ce nombre les rapports
des douanes y ajoutent avec les effets appartenant auxcolon.

En 1876,11,134; on 187, 11,759 ; en 1878, 11,435; en 1879,9,175; en 1880, 10,961 ; on 1881, 15,404. Le nombre total
des personnesqui sont allées dans le Manitoba et le Nord
Ouest en 1881, était en chiffres ronds d'à peu près 28,600,
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répartis comme suit : Enregistré à Emerson, 27,212 ; le parti
Graham des Etats de l'Ouest, 399; et le long de la frontière
depuis Emerson jusqu'à Fort Benton, 1,000. Les nationalités
se répartissaient comme suit : Européens, 3,340 ; Canadiens,21,513; des Liais-Unis, 3,758, formunt un total de 27,611.
Qu'est-ce que l'honorable député de Norfolk pense de ces
chiffres maintenant ?

J'ai en outre les chiffres de toute l'immigration dans le
Manitoba. En 1880, elle était en chiffres ronds de 18,000, en
1881, 28,600. Chacun sait que la difficulté à vaincre pour
établir un courant d'immigration dans un pays, c'est de le
faire commencer. Nous savons tous qu'un des avantages
énormes des Etats de l'Ouest de l'Amérique, était que pen-
dant qu'on employait des agents en Europe pour faire con-
naître tous les avantages accordés aux iminigrants dans les
Etats de l'Ouest, l'immigration avait en outre do bieniplus
sûrs et plus efficaces agents dans les personnes mêmes qui
s'étaient établies dans ces Etats, qui y prospéraient, et qui
écrivaient à leurs amis, leur envoyaient l'argent nécessaire
pour venir partager avec eux la prospérité qu'offrait la
prairie.

La grande difficulté que nous avons eu à vaincre, c'était
de comimencer ce courant d'immigration, d'engager quelques
centaines de milliers de personnes à venir 'établir dans le
Nord-Ouest, afin qu'elles puissent exercer une influence sa-
]lutaire en amenant une immigration plus grande que nous
pourrions amener par aucune autre agence.

En 1880, combien de personnes, croit-on, se sont rendues
dans le Manitoba? En janvier, 30 en tout; en janvier 1881,
80, une augmentation considérable, plus de 50 pour cent, à
ce temps défavorable de l'année; et cette anrée, combien de
personnes, pense-t-on, sont allées au Manitoba pendant le
mois de junvier ? 2,77. Eln février 1880, 40 personnes
s y rendirent; en février 1881, 210; on février 1882, 3,179;
en mars 180, 124; en mars 1881, 220; en mars 1882, 7,300;
et quel cst le nombre de ceux qui, dans les premiers jours
d'avril uii se sont écoulés, d'après les rapports que nous
avonF;. nit rendus au Manitoba? Au moins 6,900; de
sorte qe dans ces trois mois, pendant lesquels nous avons
eu, en 18S0, 194 immigirants, nous er, avons 19,000 en 1882.
Si on ajoute maintenant le nombre probable pour 10 jours, il
n'est pas étonnant que M. le député de Norfolk(M. Charlton)
et le chef de l'opposition soient elirayés, et qu'ils croient le
temp nri ivé de mettre les freins. A la vio de ce suceês
sanclre! de notre politique, et cn face les preuves que
l'honorab- chef (u touverincment a données des ventes de
teries dans le Nord Ouest, ainsi que des dc-mandes faites
pour de nfuvelles terres pendrant l'année dernîire, il n'est
pas étonnant que l'opposition s'alarmie et qu'elle décide de
faire tout son possible pour arrêter le flot de l'immiigration
vers ce ter-rituiro, immigration qui en fera un des pays les
plus riches du monde.

L'oppo-ition a donc voulu susciter un sentiment de dé-
fiance au sujet du Nord-Ouest. Elle essaye do faire croire
aux immigrants que la misòro les y attend, et veut ainsi
arrêter le tot de l'immigration qui peuple rapidement ce
pays.

M. le député de Norfolk nous dit que ces immigrants
viennent en grande partie des différents points du Canada.
Un député près de moi me dit, que peut-être, M. le député
de Norlblk aimerait mieux voir ces personnes prendre la
route des Etats-Unis.

La conduite que tient l'opposition au sujet de cette ques-
tien comrae celle qu'elle a tenue sur toutes les autres ques-
lions nationales ayant pour but le développement de la pros-
périté du pays, donne la preuve que la gauche est prête à
sacrifier les intérêts du pays pour ceux de son parti. Si on
regarde les journaux, on constatera que des milliers d'immi-
grants se sont adresses aux grands steamers transatlan-
tiques, qu'ils attendent le moment favorable pour leur pas-
sage, et qu'ils remplissent tous les steamers ou navires qui
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peuvent amener 'des immigrants de l'ancien ou du nouveau
monde.

Peut-on, en face de ce fait, éprouver d'au tres sentiments
que ceux de la satisfaction la plus entière. Qu'est-ce que la
gaucho a à craindre du fait que le gouvernement, afin d'ob-
tenir l'aide des capitalistes, comme il doit le faire en vue
d'encourager l'immigration des rudes laboureurs du sol
dans ce pays, donne un intérêt à ces capitalistes dans cette
oeuvre ? Quels sont ceux qui seuls peuvent fournir aux imi-
migrants les moyens de venir en ce pays ? M. le d iputé de
Norfolk (Charlton,) déplore comme une grandefaute, le fait
que d'après ces règlements, de grandes étendues de terrain
se-ont possédées par les capitalistes.

Je lui répondrai que les méthodistes primitifs, qui avaient
demandé l'octroi de 100,000 acres de terre, qu'on leur a
promis, ont aujourd'hui recruté toute la population néces-
saire pour coloniser cette grande étendue de pays. J'ai
reçu, d'un employé du département de l'Intérieur tout-à-fait
en position do connaître ces faits, l'information que cette
compagnie a recruté en Angleterre une des meilleures
sortes le colons.

.Quel est celui, qui connaissant la condition actuelle de
l'Irlande, la misère et le besoin dont souffrent des milUiers
et des dizaines de milliers de personnes dans ce malheureux
pays, verrait d'un mauvais Sil la formation d'associations
pour fournir à cette population dans la misère et dans la
souffrance, les moyens de venir dans notre pays où coulent
le lait et le miel ?

Avec la richesse du sol, la liberté, et les avantages que
nous avons ici, il serait impossible pour ces malheureux de
ne pas échanger avec grand profit leur terre d'Irlande pour
notre Noi-d-Ouîest. Mais M. le député de Charlton voudrait
empêcher cette politique destinée à donner une aide indis-
pensable, puisque ces personnes n'ont pas les moyens de
venir dans le Nord-Ouest, à moins que les capitalistes ne les
aident.

Et supposant qu'une compagnie traiterait injustement
même le plus pauvre et misérable immigrant, qu'elle amène-
rait en Canada, il en résulterait que ce colon abandonnerait
la terre de sa compagnie pour s'établir sur un des lots et
Fous l'égide de ce gouvernement, ayant des centaines de
millions d'acres de terres propres à la colonisation, très dis-
disposé à accorder à des conditions qui ne sont pas plus
avantgeuses dans aucun pays.

Le ehefde l'opposition paraît en douter. Il s'est élevé
beaucoup contre l'assertion que l'honorable chef du gouver-
nement avait faite, que toutes les terres dans les Etats-Unis
étaient vendues. Mon honorable collègue n'a jamais fait
cette a»ertion, car il est bien connu qu'il y a encore à
vendre, aux Etats-Unis, de grandes étendues de terres,
libres et avantageuses pour la colonisation. Mais il y a, en
cette matière, un homme auquel on doit accorder plus d'au-
torité, qu'à M. le ministre de l'Intérieur actuel ou à M. le
iniist-re de l'intérieur précédent; cet homme aujourd'hui
est considéré comme le plus savant et le mieux informé do
tout le continent. Il se nomme M. le consul Taylor, consul
à Winnipeg, représentant depuis vingt ans les Etats-Unis
dans cette ville.

M. le consul Taylor nous dit que les trois quarts des
terres propres à la culture du blé, non occupées en 'Amé-
rique, sont au nord de notre frontière. Je me rappelle
aussi les paroles d'Horatio Seymour; il y a plusieurs autres
honnêtes et patriotes Américains, qui ne croient pas que
le devoir envers leur pays les oblige de.dénigrer le Canada,
comme quelques Canadiens se croient obligés de faire.

Voici ce que l'honorable H. Seymour, ex-gouverneur de
l'Etat de New-York, disait dans un discours:

I Jai vu des milliers et des milliers d'acres de terre donnant du bl
pesant 63 et 65 livres au minot, avec un rendement de 40 minotsàl'acre,
et j'ai été informé par les meilleures autorités que, sur la rivière de la
Paix, à 12,000 milles au nord-ouest de l'endroit où j'étais, on pouvait
récolter le blé en quantité considérable, égal en qualité an meilleur
blé que je voyais dans Winnipeg et nourrir, sans aucune dépenSe avec
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la meilleure-herbe du monde, de grands troupeaur de bêtes à corne. t cevrabieritôtde la vente des terresEsannvaeur, que lesdéputés
résumé, entre notre ligne au nord-ouest, 45ème et 54ème degrés, 40 mi-
nutes, l'Angleterre possède un pays pouvant produire plus de blé que la gauche D'évaluaient pas à plus de 20 cents de l'acre,
toutes les terres réunies de la mer Baltique; de la Méditerrannée et de la une Somme de $25,000,000.
mer Noire. Les règlements, concernant les terres des homesteads, de
préemption et de terres-libres, sont, au Canada, aussi avantageux aux et sie sn'avons Msmais irésentinous dcar-
colons que les nôtres. La population s'y augmente avec rapidité, et les mentet pu jusu' p
villes surgissent comme par magie. Le grand chemin canadien touchera ger de ses autres responsabilités, nous serons avant peu en
l'océan Pacifique au grand port de Puget Sound avant que notre che- position de nous libérer des engagements que nous a impo-
min " Northern Pacifie '' ne s'y rende, et il s'étendra avant peu jusqu'à sés le gouvernement précédent, aussi bien que ceux que
Montréal.",', Montral."nous avons pris nous-mêmes au sujet de la construction du

Je mets cette haute, savante et indépendante autorite chemin du Pacifique.
américaine en face de ces méprisables et misérables efforts
que font les députés de la gauche pour retarder les progrès dit que le chef du gouvernement est celui qui a imposé les
du Canada, qu'ils considèrent trop grands, sous l'adminis. taxes pour la construction du chemin du Pacifique. Je sais
tration actuelle, non dans l'intérêt du pays, mais dans l'in- que le chef de l'opposition s'est permis d'affirmer, dans plu-
térêt de leur parti. J'espère que le discours -de M. le dé. sieurs parties du pays, que le gouvernement précédent et le
puté de Norfolk et celui de son chef, n'auront pas de meil- parti libéral en Canada, avaicnt toujours été en faveur de
leurs résultats que ceux obtenus par le discours de l'hono- l'idée de construire le chemin de fer du Pacifique, si jamais
rable . chef de l'opposition, M. Blake, dans la ville de on le construisait, sans augmenter aucunement les taxes sur
Windsor, N.-E. le pays; etil a répété tant et plts cette assertion.

Le chef de la gauche a visité l'intéressante ville de Wind- Il l'a faite à London, et il la trouvera reproduite dans le
sor; je dois dire que, bien que la ville possède de grandes Globe, dont le rapporteur l'a sténographiée à mesure qu'elle
ressources et plusieurs capitalistes, ces derniers n'ont pas tombait de ces lèvres. Je n'ai pas lI;,tention, A. l'Orateur,
été aussi entreprenants et enthousiastes à mettre leurs capi- de lui répondre de cette manière si emphatique, dent il nous
taux dans les diverses industries, comme je crois qu'il eût a donné l'exemple, deux on trois fois dans le cours de
été de leur intérét de le faire. Mais, M. l'Orateur, heureu- cette session, lorsqu'il nous a dit "Je nie ce fait le plus
sement pour la ville de Windsor, le chef de l'opposition y a catégoriquement qu'il est possible de le faire, et si un autre
fait une visite et il a prononcé un discours semblable à celui terme était parlementaire-je suppose que c'était un mot
qu'il a prononcé ici ce soir. Ce discours, plein d'amertume, plus court-je m'en servirais." Il nous a déjà répété cette
de menace et de dénigrement a l'égard du Canada, était dénégation plusieurs fois, etchaque fois elle paraissait ré.on-
destiné à en ruiner la prGFpérité. ner aux oreilles de ses partisans comme une phrase non-

Mais, au contraire, il a ou un tout autre résultat; quel- velle, et ils l'applaudissaient chaquo fois comme si elle
quesinstants seulement après l'assemblée plusieurs per- n'était pas un vieux cliché pour lequel le chef de l'opposi-
sonnes s'étaient ruinées et disaient: "Eh ! bien, s'il est vrai tion parAt avoir pris un brevet. Je n'ai pas l'intention de
que ces fabricants peuvent faire de l'argent si rapidement, lui répondre en termes aussi cassants. Je ne l'aecu-crai pas
le plus tôt nous établirons des. manufactures le mieux ce d'avoir fait une assertion à l'égard de laquelle j'emploierais,
sera;I" et les capitalistes formèrent une comp; agnieà fonds si c'était parlementaire, un terme plus expressifmais moins
social pour établir une filature et mirent leur projet à digne que celui de dire que son assertion n'était pas fondée.
exécution de suite, comme résultat de la visite du chef de Je n'emploierai aucune de ces expressions, uais je vais
l'opposition. prouver le contraire.

J'espère aussi que son discours prononcé ce soir, produira Le chef de l'opposition n'a qu'à revoir le rapport du con-
le même résultat. seil fait par le gouvernement dont il n été lui-même un des

J'ai été un peu surpris, M. l'Orateur, en attendant une membres et il trouvera, en blanc et en noir, la déclaration
remarque du chef de l'opposition à propos de l'opinion que le gouvernement précédent a imposé $3,000,000 de
émise par M. le premier ministro lorsque celui-ci a dit qu'il taxes sur ce pays dans le btt de construire le chemin de fer
était, probable que le Canada recevrait assez d'argent de la du Pacifique. Le gouvernementprécédent a augmenté les
vente des terres dans le Nord-Ouest pour payer, à une date taxes et il donnait comme une pretivede son désir de cons-
prochaine, la dette contractée pour le chemin de fer du truire le chemin dt. Pacifique le fait d'avoir augmenté les
Pacifique. Le chef de la gauche nous a dit qu'il s'étonnait taxes de $3,000,000 pour construire ce chemin.
de l'enthousiasme avec lequel cette annonce avait été reçue Je demande donc au chef de l'opposition de mettre cette
par la.droite. Mais, M.l'Orateur, y a-t-il un homme, pos- déclaration contenue dans la minute du conseil votée par
sédant un peu l'amour de son pays, qui ne se serait pas le gouvernement dont il faisait partie, parce qu'il en était
réjoui d'apprendre que tout est tellement changé pour le membre lo-sque ces taxes furent imposées, et il était res-
mieux qu'il noue est possible de réserver 100,000,000 d'acres ponsable pour ce jour comme pour les autres-en regard de
de terres dans le Nord-Ouest pour des établissements libres, cette autre déclaration qu'il nous répète si souvent.
et que nous n'en donnons maintenant que 25,000,000 d'acres Je pourrais demande- à la Chamlre si ce simple fait n'est
au chemin de fer du Pacifique, au lieu de 54,000,000 que nos pas suffisant pour nous porter à mettre en doute la fidélité
adversaires avaient offerts en vain à une compagnie pour de la mémoire du chef do l'opposition, éi'ce n'est même la
construire:ce chemin. vérité de ses affirmations. Lorsqu'il se rappelle les taxes

Il est évident :aujourd'hui, qu'avant peu d'années, nous qu'il a imposées, et lorsqu'il sait que le chemin de fer du
recevrons, de la vente des terres dans le Nord-Ouest,; sans Pacifique étant complètement terminé, les taxes imposées
toucher aucunement aux établissements libres, les 825,000,- poursa construction n'approcheront pas encore le somme
000 dont nous avons besoin pour terminer la construction (le $3,000,000, comment peut-il accuser le premier ministre
du chemin. de taxer le peuple pour la constructiou de ce chemin?

Il est aussi très justifiable de supposer que cette bonne L'opposition abuse réellement de la patience de la Cham-
nouvelle devait être reçue avec enthousiasme par tout, bre et fait injure à l'intelligence du peuple, on venant répé-
homme ami de son pays, et désirant lui voir prendre une ter jour par jour des affirmations comme celles que M.le.
position que tout homme libre doit désirer lui voir prendre. député de Norfolk a faites dans sa proposition, déclarations
Mais, le chef de l'opposition nous ,dit: " D'où, -est venu diamét-alementlopposés à la poitiqve à laquelle la gauche
l'argent?" Et il répond: "Le chef du gouvernement ; sait s'est solennellement engagée lorsqu'elle avait le pouvoir.
d'où vieni cet argent; il vient du peuple qui a été taxé dans Je puisassurer aux députés de l'opposition que, s'ils yeu-
ce but." Est-ce exact ? Est-ce une réponse à l'affirmation, lent entreprendre la tâche ingrate, tâche qui fait injure au
qu'en dehors de toute taxe* provenant -du peuplele tésr ré- 1bon sensdu peuple, de professer aujourdu, une epoitique
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que dans leur folie ils s'imaginent devoir servir leurs inté.
rêts, et le lendemain, suivre une ligne de conduite toute
opposée, ils se méprennent alors grandement, s'ils croient
que le peuple intelligent du Canada acceptera leurs
déclarations avec respect. Le Canada occupe aujourd'hui
une position plus élevée que (elle qu'il a jamais occupée
depuis qu'il forme un grand pays.

Il n'y a pas un homme intelligent en Canada, qui ne
sache pas que dans le moment actuel le yeux du monde
entier sont tournés vers nous ; non-seulement l'Angleterre
mais les Etats-Unis s'occupent de nous. Regardons les
journaux d'Angleterre, et nous en aurons la preuve.

Partout il y a un grand sentiment d'admiration dans le
publie au sujet des progrès gigantesques que le Canada a faits
en richesse et en prospérité. Et tous ces progrès ont été
accomplis sans l'aide de la gaucho et malgré ses plus grands
efforts pour les enrayer.

C'est une admission pénible à faire et je regrette d'être
obligé dela faire, mais les doeuments publics montreront
que l'opposition n'a rien négligé pour embarrasser et arrêter
la politique du gouvernement, politique destinée à favoriser
les intérêts les plus vitaux , et elle désire tant réussir à
enrayer cette politique, qu'elle est prête à prendre tous les
moyens possibles, justes ou injustes pour y parvenir, si elle
croit obtenir en retour u avantage pour son parti.

Mai>, qu'est-ce que le chef de l'opposition, qui mérite di-
gnement de remplir la charge de chef du parti de l'hypocri-
sie organisée, et dont les qualités le rendent éminemment
propre à cette position, qu'est-ce qu'il a fait, dis-je, l'autre
jour? Il s'et rendu à Halifax, et là, en l'absence de ses ad-
versaires, il a d'abord commis l'erreur grossière de supposer
que, lorsqu'il parlait aux Jones et aux Vails, il parlait aux
menbre, de l'aincien j arti libér ai, et qu'il avait eu sa faveur
l'appui et, l'opinion des libéraux qui avaient combattu
sous Joseph Bowe et William Young.

M. MILLS. En quel temps ?
Sir CHARLES TUPPER. Lorsque le temps propice

arriva, les deux partis s'unirent patriotiquement pour ap-
puyer la Confédération.

L'honorable député oublie 4ue tous les chefs du parti li-
béral se rallièrent tôt ou tard autour de George .Brown, et
que les partis conservateur et libéral de la Nouvello-Ecosse,
abandonnant leurs anciens noms, attaubes et divisions, s'-
nirent dans l'intérêt du pays; mais quelques tories réealci-
trants déclarèrent que j'étais trop libéral et qu'ils ne me sui-
vraient pas.

Quand m'abandonnèrent-t-ils ? Lorsque M. George Brown,
voyant l'état de trouble dans lequel était le pays, me de-
manda de vouloir, comme un patriote, et vu que j'étais
appuyé dans les deux Chambres par une majorité des
deux tiers, lui aider à tirer le pays de sa position difficile,
j'acceptai sa proposition, et alors des conservateurs récalci-
trants m'abandonnèrent parce que j'étais entré en mauvaise
compagnie.

Le chef de l'opposition, oubliant que tous les membres de
l'ancien parti libéral de la Nouvelle-Ecosse, en faveur du
gouvernement constitutionnel, étaient unis avec moi pour
travailler à la prospérité de notre patrie commune, exprima
alors sa satisfaction de se trouver en compagnie des libéraux
de Halifax. Je lui aurais pardonné cette erreur, mais il
devait savoir que la plus grande crise qui soit survenue dans
les affaires canadiennes s'est produite lors du vote en faveur
de la Confédération. Je m'étais ieté de tout cœur dans le
mouvement avec sir John A. Maedonald, l'honorable George
Brown et l'honorable William Macdougall, en faveur de la
formation d'une nation anglaise sur ce continent; mais le
chef de l'oppo-sition se plaça alors en antagonisme avec le
sentiment populaire, bien qu'il ait, plus d'une fois depuis,
déclaré que, de toutes les provinces ayant prospéré sous la
Confédération, pas une n'en avait reçu plus d'avantages que
l'Ontario. C'est là ce que le chef de la gauche a déclaré, et

Sir ÇHARLEs TUzaR

je dis que ai cela est vrai, il me doit alors beaucoup pour
l'aide que j'ai apportée dans l'accomplissement de ce qu'il a
déclaré lui même être un si giand bienfait pour le pays.
Mais qu'a-t-il fait ? En mon absence, pendant que j'étais à
des milliers de milles de distance, il a voulu, dans la métro-
polo de la Nouvelle-Ecosse, la ville de Halifax, exciter et
indisposer l'opinion publique contre moi parce que j'avais
aidé à faire la Confédération.

Toujours fidèle à sa manière d'agir, je crois que le chef de
l'opposition-peut-être que je commets une injustice à son
égard, mais lorsque je le vois se contredire du jour au len-
demain ; lorsque je le vois prêt à proclamer un principe au-
jourd'hui et le renier le lendemain, si ce principe est un
obstacle à ses vues ambitieuses; lorsque je découvre qu'il
voulait me frapper en lâche pendant mon absence; lorsque
je le vois essayer de verser le mépris, non-seulement contre
moi, mais contre les honorables George Brown et Alexander
Mackenzie, parce qu'ils partageaient mes opinions, car, ce
que j'ai fait dans la Nouvelle-Ecosse, ces deux personnes
l'ont fait dans le parlement du Canada, et lorsque j'ai refusé
de soumettre cette question au vote populaire, je ne faisais
que suivre la politique des honorables MX. Mackenzie et
George Brown, politique que ce dernier a déclaré en
Chambre être le seul mode constitutionnel de régler cette
question ; eh bien ! quand je vois que le chef de l'opposition
.consent à discréditer ses propres collègues, ses partisans, et
son ancien chef, et qu'il n'hésite pas, en mon absence, à tenir
la conduite que je viens de mentionner, je dis que j'ai le
droit de croire, dans ces circonstances, si le chef de l'opposi-
tion et la gauche avaient jugé utile à leur avancement, né-
cessaire à leur intérêt politique, et utile pour renverser le
parti réformiste au pouvoir, de briser la Confédération,
détruire tous les bienfaits qu'elle a produits dans le pays,
l'existence du Canada comme nation, ils l'auraient fait avec
autant de sans-gène qu'ils ont renié leur politique precé-
dente au sujet de l'établissement du Nord-Ouest et de la
construction du chemin de fer du Pacifique.

M. MILLS. Je suis certain, M. l'Orateur, que si un
étranger était entré dans cette Chambre au moment où M.
le ministre des Chemins de fer commençait son discours, et
s'il l'avait écouté jusqu'à la fin, il lui aurait été impossible
de savoir quel sujet nous discutions.

M. le ministre a parlé durant deux heures, mais il n'a pas
dit un seul mot de la résolution que mon honorable ami de
Norfolk (M. Charlton) a proposée. Il a employé tout son
temps à donner un certificat de bonne conduite au gouver-
nement dont il fait partie. Il a décerné les plus grandes
louanges au ministère en général et au ministre des Chemins
de fer et canaux en particulier. Il nous a dit combien ses
services à son pays étaient patriotiques et désintéressés non-
seulement depuis la Confédération, mais longtemps aupara-
vant. Mais il a oublié, suivant moi, plusieurs choses qui
auraient ajouté un grand intérêt à la discussion, s'il avait
donné à la Chambre des explications au sujet de ses ser-
vieAs.

Je ne suis pas pour discuter tous les points soulevés par
le ministre des Chemins de fer, mais le discours qu'il vient
de prononcer nous porte à croire qu'au lieu de discuter la
politique du gouvernement au sujet des terres, la Chambre
discutait le bill que j'ai eu l'honneur de proposer dans le
parlement précédent, en 1878.

Je ne crois pas nécessaire, M. l'Orateur, d'entrer dans de
longs détails au sujet du principe de ce bill. Je crois que
ce bill était recommandable et que la majorité des électeurs
du Canada l'approuveraient. Aujourd'hui, le ministre des
Chemins de fer vient nous dire qu'il approuve le principe de
ce bill.

M. PLUMB. Non, non.
M. MILLS, Oui; il a dit qu'il l'approuvait. Je sais que

M. le député de Niagara était opposé au bill, et il croit que
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parce qu'il y était opposé le ministro des Chemins de fer Le ministre des Chemins de for dit qu'il désirerait con-
devait avoir les mêmes vues, parce que dans son opinion il naître les personnes qui s'opposent à ce que les capitalistes
est très difficile de faire une différence entre le ministre des aillent dans le Nord-Ouest et placent leurs capitaux sur les
Chemins de fer et le député de Niagara. terres. Mais s'il eût connu ce qui s'est passé dans le Haut-

Je me rappelle qu'une fois, en l'absence du ministre des Canada, s'il eût connu l'histoire de la " Canada Company "
chemins de fer, M. le député de Niagara se leva et déclara et des capitalistes anglais qui ont placé leurs fonds sur les
qu'au lieu de parler pour lui-même il se proposait do parler terres incultes du Canada, s'il eût connu l'impopularité de
au nom du ministre des Chemins de fer, de sorte que je crois cette compagnie, s'il eût connu dans quelle mesure- elle a
qu'il est quelque fois sous l'impression que lui et fe ministre empêché la colonisation du pays, il eût compris pourquoi la
des Chemins de fer sont une même personne. Maisje puis population de l'Ontario, tout spécialement, ne voit pas d'un
dire au député, de Niagara que bien qu'il fût lui-même bon oil la création de compagnies semblables dans le Mani-
opposé au billi M. le ministre des Chemins de fer ne s'y toba et les territoires du Nord-Ouest.
opposa pas alors et n'a rien dit; mais ce soir il avoue qu'il M. le ministre des Chemins de fer dit que nous étions
était en faveur des dispositions du bill. opposes au plan de mettre à la disposition du gouvernement

M. BOWELL. Le ministre des Chemins de fer a déclaré 100,000,000 d'acres de terres en faveur de la construction du
qu'il n'avait rien dit contre le bill. • chemin de for du Pacifique. Pour ma part j'étais opposé à

la proposition que le ministre des Chemins de fer nous a
M. MILLS. Il a dit plus. Il a dit qu'il était en faveur faite alors. Je croyais que le plan il'àtait pas praticable, ou

des dispositions du bill. Le ministre des Chemins de fer que, s'il l'était, il n'était pas sage de le mettre à exécution.
vient de prononcer un discours éclatant et plein de colère, Que nous proposait-on ? On nous demandait de mettre
mais qui ne signifie par grand'chose. Il nous a comparés à la disposition du gouvernement et des commissaires en
à la mouche du coche. Il a rappelé les grands services ren- Angleterre 100,000,000 d'acres de terres pour en faire ce
dus au pays par le gouvernement actuel. Il a dit que les qu'ils voudraient. Que signifiait cette proposition? Elle
députés de la gauche n'avaient aucun sentiment de compas- signifiait que les capitalistes n'avaient pas confiance dans
sion; mais à ce sujet le gouvernement n'en a certainement les ministres. A tout prendre c'était aussi l'opinion des
pas plus que nous. Le ministre des Chemins de fer a en- ministres eux-mêmes ; ils disaient en réalité : " Bien que
suite lu quelques clauses du bill, mais ne les a pas citées nous ayons le gouvernement représentatif en ce pays, et
fidèlement parce qu'il en a omis des parties importantes et il bien que d'après ce système, la vente des terres publiques
nous a dit que la politique suivie dans ce bill était précisé- soit soumise aux représentants du peuple en parlement,
ment la politique adoptée par le gouvernement actuel. nous nous proposons cependant de donner 100,000,000

Nous prescrivions dans ce bill qu'aucune autre ligne de d'acres de terres dans le Nord-Ouest à des personnes qui ne
chemin de fer ne serait construite dans la même direction résident pas dans le pays et qui n'y ont aucun intérêt."
que le chemin de fer du Pacifique dans un rayon do qua- C'était la proposition du gouvernement, mais ellene fut pas
rante milles. Mais, M. l'Orateur, c'était un ouvrage entre- couronnée de succès. Cet insuccès ne fut pas dû à l'oppo-
pris par le gouvernement, et celui-ci est une entreprise pri- sition que nous fîmes à cette proposition : la grande majo-
vée. Le gouvernement ne dit pas seulement qu'aucune rité que le gouvernement commandait lui permit de faire
route suivant la même direction ne sera construite, mais adopter ce projet par le parlement; mais on le trouva im-
qu'aucun chemin se dirigeant en n'importe quelle direction, praticable et on labandonna.
vers un point quelconque de la frontière entre le sud-ouest M. le ministre des Chemins de for a critiqué ensuite et
et le sud-est ne sera construit dans le Manitoba ou le Nord- cité d'une man4ère incomplète les discours prononcs par
Ouest. Ensuite de cela, il y avait des clauses, M. l'Orateur, les honorables députés de Durham-Ouest et de Lambton au
au sujet de la formation de compagnies de chemins de fer, sujet des terres du Kansas et du Texas. Les députés de la
auxquelles on accordait des chartes à certaines conditions. droite ont depuis répété plusieurs fois ces faussetés, et leur
Cette question n'était pas laissée à la discrétion du gouver- presso a suivi leur exemple. Non-seulement ils ont mal
nement ou du ministre de l'Interieur; ceux qui déclaraient rapporté les paroles, mais ils ont complètement faussé le
leur intention de construire un chemin de fer entre certains sens et la signification do ce qui a été dit
points, qui faisaient les arpentages et explorations nécessai- Tout le monde. connaît très bien que ce n'est pas une com-
res, produisaient les plans et devis au département des Tra- pagaie d'immigration dos Etats-Unis, une compagnie de
vanx publics ou département de lIntérieur et payaient au chemin de fer aux Etats-Unis qui a publié le pamphlet sur
trésor 10 pour cent sur le coût estimé du chemin, avaient le chef de l'opposition et son portrait; car c'est un ouvrage
droit d'obtenir une charte. Le droit d'obtenir une charte fait par M. Beiford, un partisan actif et dévoué du gouver-
pour un chemin de fer, dans un rayon de quarante milles nement.
du chemin du Pacifique et suivantla même direction, n'était Ce pamphlet a été publié dans l'intérêt, et je ne croirais
pas donné dans ce bill; mais le bill ne disait pas non plus pas me tromper en disant à l'instigation des ministres eux-
que ceux qui désireraient obtenir une charte dans ce rayon mêmes, et si on examinait les livres du club de 1' ".Empire
et en suivant la mème direction que le chemin du Pacifique, Uni" nous découvririons peut-être quels sont ceux qui ont
n'auraient pas le droit de venir devant le parlement et cn payé le coût de ces pamphets. Jamais ou apu dire une
demander l'autorisation. plus grande fausseté en parlement ou dans la presse du pays,

Le gouvernement réservait au parlement le droit de dê- que celle d'affirmer que ce pamphlet avait été publié par une
clarer si un chemin dans ces conditions serait ou ne serait compagnie de chemin de fer des Etats-Unis.
pas construit. Les citations et les faussetés qu'on publie en Canada sont

Le ministre des Chemins de fer nous a dit que ces compa- en accord parfait avec ce pamphlet ; mais pour employer
gnics de chemins de fer ressemblent aux spéculateurs qui une expression vulgaire, ces blagues sont usées, et la droite
désirent placer leurs capitaux dans les terres publiques. Je ne pourra plus à l'avenir publier des faussefês semblables
nie cette assertion ; elles sont dans une position toute dif- sans recevoir la contradiction qu'elles méritent.
férento, car ces compagnies qui construisent un cbemin de M. le ministre dos Chemins de fer ne paraissant pas satis-
for ont intérêt à développer le pays à travers lequel elles fait de la réponse de son chef au député de Norfolk, a voulu
passent, afin que la popniation qui s'établit le long de la y ajouter quelque chose.
ligne, alimente profitablement le trafic du chemin, et leur Il nous a dit qu'il était grandement désirable que les habi-
prospérité dépend du transport du fret et des passagers ; tants de l'Ontario émigrassent dans le Nord-Ouest. Mais, il
mais il n'en est pas ainsi des compagnies qvi spéculent sur est fort douteux, M. l'Orateur, que ce mouvement de trans-
Ies terres, port d'une grande partie de la population dl'un district fertile
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à un autre, contribue beaucoup à la prospérité du pays. Je
comprends parfaitement que si une grande immigration
étrangère se portait vers le Nord-Ouest, une immigration
partant de l'Ontario et des autres provinces et se portant
vers le Nord-Ouest serait aussi très utile. *

Ces personnes introduiraient dans le Nord-Ouest, parmi
ces immigrants étrangers, les coutumes, la manière de juger
les choses, le système d'éducation en usage dans les autres
provinces; ils serviraient à former une population homo-
gène dans le Canada. Tous ceux qui ont étudié le progrès
de la colonisation des Etats de l'Ouest aux Etats-Unis savent
de quelle grande utilité ont été les colons de la Nouvelle-
Angleterre et des Etats du centre ; ils ont réussi à faire
avec les Allemands, les Irlandais et les geandinaves, un
peuple américain qui, après une génération ou deux, diffère
peu de la population première du pays.

Eh bien I M. l'Orateur, l'émigration de l'Ontario et des
autres provinces dans le Nord-Ouest aurait le même résul-
tat au milieu d'une immigration étrangère. Mais cette popu-
lation étrangère ne s'y rend pas. _

Le chef du gouvernement nous dit que 28,600 sont entrés
dans le Nord-Ouest l'année dernière; mais il ne nous dit pas
combien en sont sortis. Lorsqu'il dit que dix-sept person.
nes par cent sont sorties du pays, je crois que son évalua-
tion est trop basse. J'ai pris la peine d'examiner les en-
trées pour les homesteads, et si nous laissons de eôté le
nombre de ceux qui se sont établis dans la ville de Winni-
peg, je crois que les entrées de homesteads représentent
fidèlement le chiffre de la population qui était établie
chaque année dans le Manitoba et le Nord-Ouest.

En 1877, le chiffre des entrées de homesteads était de
1,426; en 1878, 173-j; en 1879, 3,876; en 1880, 2,074, ou
près de 1,800 de moins que l'année précédente; et en 1881,
.2,753, ou près de 1,200 de moins qu'en 1879. Ces chiffres
sont une preuve évidente qu'il n'y 'a pas ou dans ce pays
cette grande immigration de colons dont lepremier ministre
nous a parlé.

11 nous a dit qu'un très grand nombre de personnes
s'étaient rendues dans le Nord-Ouest dernièrement. Nous
savons tous que beaucoup de personnes sont allées en exeur-
sion pour visiter le Nord-Ouest, et i. peut se faire quel
plusieurs s'y établissent ; la plus grande partie n'y est pas
allée pour s'y établir, mais y est allée soit pour spéculer ou
pour visiter les lots en vue d'un établissement futur. Le
chef du gouvernement et le ministre des Chemins de fer ont
tous deux parlé de ce qu'ils nomment la grande émigration
des Canadiens aux Etats-Unis, mais je répondrai à ceci, si on
se peut fier aux rapports publiés aux Etats-Unis, et je crois
qu'ils sont exacts, approximativement;sinon strictement, que
lémigration du Canada aux Etats-Unis launée dernière a
dépassé 120,000 personnes, et lannée précédente elle n été
près de 100,000. Eh bien I M. l'Orateur, ai ou compare le
total de l'émigration pendant les cinq -années du gouverne-
ment précèdent avec le chiffre de l'émigration pendant
l'année dernière, on voit qu'elle a été plus considérable
l'année dernière que pendant les cinq années d'administra-
tion de l'honorable député de Lambton. ,

M. BOWELL. Il n'y a pas de preuves de ce fait.

M. MILLS. Il y a la preuve du bureau des statistiques à
Washington, les mêmes statistiques sur lesquelles se sont'
basées les ministres pour préparer leur manifeste.

M. le ministre des Chemins de fer a dit que le parti réfor-,
miste ne consentirait pas à une augmentation de taxes pour
construire le chemin de fer du Pacifique, et que cependant
un de ses membres avait déclaré que 83,000,000 avaient été
ajoutés en taxes sur le peuple on vue de cette entreprise à'
exécuter.

.M. le ministre se rappellera qu'après l'arrangement conclu
avec la Colombie. britannique au enjet de la.construCtion de
ce chemin de for, les taxes furent diminuées lorsque si?,
Francis Hlincks était ministre des Finances ; et lorsque les

M. MILLS

taxes furent de nouveau augmentées; elles ne furent que de
bien peu plus élevées qu'avant la réduetio. Plus que cela,
après que ce marché fut conclu avec la Colombie bitänni-
que, lo revenu'publieut à subvenir à, de nouvelles dépen-
ses. La dette publique était beaucoup augmientée; les
intérêts à payer annuellement étaient plus grands; le Ca-
nada s'était chargé de la dette des provinces, et les taxes
que l'on imposa, pour être strictement dans lé vrai, étaient
plutôt pour faire face' à ces nouvelles dépenses qù'à remplir
les obligations vis-à-vis la Colombie britannique. Ces chan-
gements n'étaient faits que pour mettre la Colombie britan-
nique dans la condition qu'elle était auparavant; ils n'ajou-
taient pas aux taxes, qui existaient auparavant ai sujet de
la Colombie britannique, mais ils étaient faits afin de tenir
notre engagement avec la Colombie britannique on mettant
les revenus, aussi prèsque possible dans l'état où ils étaient
lorsque le contrat fut passé. »

Il est bon, M. l'Orateur, en discutant cette question, de
regarder la colonisation qui a été faite dans le Nord-Ouest.
Les ministres se vantent de leur habileté et de leurs qualités
comme hommes d'Etat pour avoir ouvert ce pays à la colo-
nisation, mais ils n'ont pas fait preuve de beaucoup d'habi-
leté ni de sens politique lors de l'achat de ce pays, où ils
ont provoqué une révolte de la part de sés habitants,

,La répression de cette révolte coûta beaucoup d'argent au
pays, et afin de calmer ceux qu'ils avaient offonsés, ils furent
obligés de leur donner une réserve de 1,400,000 acres de
terres dans le voisinage immédiat do Winnipeg. A l'ouver-
ture de ce pays à la colonisation le gouvernement nomma
des agents des terres, mais* ceux-ci retardèrent beaucoup à
décider qu'elles seraient les réserves des métis, et ceux qui
allaient dans le pays ne pouvaient savoir quelles étaient les
terres ainsi réservées; après quelques semaines de séjour à
Winnipeg, et constatant qu'il était impossible d'obtenir
aucune information, car les agents disaient qu'il n'avaient
pas encore-reçu d'instructions pour leur permettre de don-
ner une réponse décisive, les gens quittaient le bays et
allaient s'établir au sud de la frontière.

De grands établissements furent awsi formés sur les boýds
de la rivière Rouge dans le Minnesotu et le Dakota ; plu-
sieurs de ces colons partaient de l'Ontario et ils entraînè-
rent avec eux presque tous ceux qui' émigraient des iêmes
endroits où ils avaient eux-mêmes demeuré.

Rien de plus naturel, lorsqu'un homme quitte le pays dans
l'espérance d'améliorer sa position, qu'il ne se rende dans
des endroits où il a déjà de ses connaissances, avec lesquelles
il a déjà demeuré, qui pourront l'aider à choisir un bon lot ,
ces personnes qui furent autrefois ses compagnons et ses
voisins, le deviendront de nouveau.

Si MM. les ministres veulent bien examiner les statisti-
ques des rapports du Minnesota et du Dakota ils trouveront
un grand nombre de colons du Canada établis depuis Fargo
-jusqu'à la frontière internationale. Je crois réellement, M.
l'Orateur, qu'il y a aujourd'hui un plus grand" nombre de
Canadiens dans l'Etat du Minnesota et dans le territoire du
Dakota qu'il y en a dans le Manitoba et le territoire du
Nord-Ouest; ils y ont été entraînés en grande partie par la
politique adoptée -par les Etats-Unis lor 'de louverture de
ce pays, lorsque les colons étaient invités a' aller s'y
établir,

M. le ministre des Chemins de fer, a parlé, M. l'Oràteur,
de la réclame qu'on a essayé de faire en faveur des terres
des Etats,Unis comme d'une action anti-politique. Nous
n'avons jamais fait de réclame en faveur dos terres 'américai-
nes, M. l'Orateur. Nous avons laissé ce soin à nos amis de
la droite. Il est connu que le ministre de l'Agriculture a
fait publier des brochures qu'on a distribuées.dans la Chàm-
bre et dans le pays et dans lesquelles l'honorable P.
Mitche' l'auteur de ces brochures, faisait l'éloge des terres
du Minnesota etdu Dakota. Ces brôehtids'contenaient des
annonces de terres de chemin de fer dans le Minnesota-et le
Dakota, et en vérité, je ne connais personne qui ait été plus
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cosmopolite en faisant connaître les avantages des terres
des autres pays au détriment des nôtres, que les ministres
actuels.

Maintenant, M. l'Orateur, M. le ministre des Chemins de
for nous déclare qu'il est anti-patriotique de nier lai fidèlité
d'un rapport, quelque absurde, quelque exagéré, quelque
faux qu'il puisse être au sujet des affaires du pays, ou quel-
que fort qu'il soit en faveur du gouvernement du jour,
comme cela a en lieu dans les éloges décernés au gouverne-
ment actuel, M. le ministre nous dit que c'est être très anti-
patriotique, si non traitre à son pays, que de vouloir le cor-
riger.

Sir ALBE RT SMITE. Et dire la vérité.
M. MILLS, Même en disant la vérité. Or, M. l'Ora-

teur, comme je l'ai déjà dit, nous savons très bien comment
éloigner notre population, et l'engager à s'établir dans un
pays voisin, comme nos adversaires l'ont fait pour ceux qui
Wen allaient dans le Manitoba.

Ces pe'sonnes en entrafîôrent un grand nombre d'autres
avec elles, car il n'y a pas de meilleur moyen pour faire
connaître un pays que les lettres envoyées aux anciens
voisins par les personnes qui y sont établies. Ces personnes
veulent de nouveau devenir voisines, et j'en connais un
grand nombre dans l'Ouest-beaucoup d'entre elles étant
des partisans du gouvernement--qui ont quitté le Canada
et qui sont allées s'établir dans le Minnesota et le Dakota.
Par exemple, je connais, dans un rayon [de deux milles de
ina demeure, vingt familles qui sont parties pendant les
deux dernières années pour aller s'établir dans les Etats-
Unis ; et peu importe où elles s'établiront dans les Etats-
Unis, elles serviront de moyen pour en attirer d'autres qui
sont disposées à quitter le Canada.

M. le premier ministre et M. le ministre des Chemins de
for se sont plaints parce que le député de Norfolk-Nord a
fait voir ce qu'il trouvait do mauvais dans les règlements
des terres et dans la politique adoptée par le gouvernement.
Une objection entre autres, nous dit M. te député de Norfolk,
c'est que ces règlements vont permettre la formation de
sociétés de spéculateurs, et seront une incitation aux prati-
ques corruptrices, et permettront au gouvernement d'exer-
cer une influence pernicieuse. Mais, M. l'Orateur, pourquoi.
les ministres croient-ils que c'est une attaque que M. le dé-
puté de Norfolk a voulu diriger contre eux ? Ce n'on sera
une que s'ils persistent à maintenir, après qu'il le leur aura
clairement prouvé, que tels en seront les résultats.

Mais, M. l'Orateur, est-ce parce que mon honorable ami
le député de Norfolk (M. Charlton) croit que toute pe"sonne
pourra être influencée par le gouvernement si cette politi-
que est mise en vigueur, qu'il s'est élevé contre ces règle-
ments ? Pas du tout; mais c'est parce qu'il sera inévitable,
que quelques personnes ne puissent pas être influencées, et
que quelques-unes le seront certainement, qu'il est alors
nécessaire de prévenir ces cas par des clauses rcstrictivcs
insérées dans la loi.

La question se pose donc comme ceci: jtst-eo qu'on peut
faire des objections semblables à ces règlements ? Je crois
que M. le député de Norfolk a réussi à faire voir que le dan-
ger dont il a parlé, existait réellement. Jo crois que ces
règlements incitent fortement ceux qui ont des capitaux et
qui sont disposés à spéculer, à se servir de leur argent et du
pouvoir qu'on leur donne, d'une manière injuste.

M. l ministre des Chemins de for nous a cité une grande
corporation religieuse qui s'est formée en compagnie de colo-
njsation ; dans ce cas il pourra alors agir comme il nous l'a
annoncée. Dans mon opinion, l'action qu'il prendra n'aura
pas pour effet d'empêcher un corps ayant une grande in-
dueneere ligieuse de peser sur le caractère moral des actes
publics et de la politique du gouvernement, C'est une chose
mauvaise en elle-nième, qu'on ne devrait pas permettre et
qu'on na devrait pas encourager; nais c'est cependant ce qui
va être fait.
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Prenons maintenant un autre cas. Supposons qu'un grand
nombre de personnes influentes, résidant dans un comté de
l'un des ministres on d'un membre de cette Chambre, prin-
cipalement un partisan da gouvernement, se forment en coin-
pagnie de colonisation et demandent des octrois de terres ;
je dis que ces personnes peuvent influencer le gouvernement
sans qu'il leur soit nêcessaire d'avoir recours à la corrup-
tion.

Car, le fait même qu'elles possèdent le pouvoir de diriger
le vote populaire dans leur comté, est suffisant pour influ-
encer induement le jugement des ministres ou de quelques-
uns de leurs partisans.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce nest pas probable.
M. MILLS. M. le premier ministre a dit quo le gouver-

nement précédent, lorsqu'il était au pouvoir, a fermé le pays
aux colons, que nous avons fermé vingt milles do chaque
côté du chemin de fer du Pacifique, Le gouvernement
actuel a fait précisément la même chose.

Dans quelles circonstances cela a-t-il été fait ? Il était
proposé que la terre de chaque côté de la ligne fût réservée
pour aider la construction du chembn de fer, et que ce che-
min de fer serait construit, si c'était possible, par une com-
pagnie. Il était aussi proposé dans le bill soumis par le
premier ministre en 1.872, et qui devint loi, que la compa-
gnie, de coacert avec le gouvernement, devalt avoir le pou-
voir de fixer le prix des terres, et que ce prix ne devait pas
être moindre de $2.50 par acre.

C'était mettre par ces conditions un empêchement à la
colonisation; à part de cela, les terres le long de la ligne
n'étaient pas arpentées ni prêtes à recevoir les colons, et M.
le ministre lui-même aujourd'hui n'est pas en faveur de l'é-
tablissement des colons en dehors des limites des districts
ar-pentés. Au contraire, il nous a dit qu'en certains cas, les
droits des colons ne seraient pas protégés s'ils s'établissaient
en dehors des limites des districts arpentés.

Je vois un honorable ministre qui faisait signe de dénéga-
tions, mais il n'a qu'à regarder les procès-verbaux de la
séance d'hier soir et il verra que ce que j'énonce est
vrai.

M. BOWELL. M. Io premier ministre n'a parlé que des
terres pour les écoles publiques ou des terres qui pourraient
être réservées dans ce but.

M. MILLS. Ce n'est pas du tout ce que j'ai dit. J'ai dit
que M. le ministre n'était pas en faveur de l'établissement
des colons en dehors de districts arpentés.

M BOWELL. Que la terre soit arpentée ou qu'elle ne
le soit pas, les droits des squatters sont protégés et reconnus
par la loi.

M. MILLS. Plus que cela. Je dis que les terres n!êtaient
pas arpentées au-delà du Manitoba, mais lorsque le gouver-
nement précédent vit qu'il n'y avait aucuneapparence qu'un
engagement immédiat ne serait conclu avec une compagnie,
les terres furent ouvertes aux établissements à mesure
qu'elles étaient arpentées ; on avertissait les colons que le
prix des terres dépendrait du prix qui serait. fixé dans lpActe
du chemin du Pacifique.

Lorsque nous examinons les règlements actuels nous
trouvons qu'ils sont exactement tels que M. le député de
Norfolk les a représentés.

Ce plan No 2 est d'une nature telle qu'une c>mpagnie de
colonisation ou d'autres personnes peuvent obtenir des terres
et mettre tous leurs colons sur une seule section.* Elles
peuvent obtenir les neuf dixièmes ou les.dixe euf vingtièmEs
du township en leur possession et donner peatre vingtième
aux colons qu'elles engagent à venirs êtaMirsurlem terres.
Ceux qui s'établissent sur des lots de vlage pourront être
comptés comme colons, et M. le minioire de l'itérieur jus-
tifie cette politique en disant que c'est une marge laissée
aux spécu lateurs.

1882. 889



DÉBATS DES COMMUNES. 12 AVRIL

C'est certainement une marge très large, dont le gouver-
nement devrait s'inquiéter, et qu'il a essayé de justifier.

Si on examine ces règlements nous trouvons qu'ils sont
dans toutes leurs parties un empêchement à la colonisation,
Si les terres n'étaient pas mises au pouvoir de spéculateurs;
s'il n'y avait pas d'intermédiaires désirant réaliser de grands
profits aux dépens des colons de bonne foi, il n'y a pas le
moindre doute que ce pays serait colonisé beaucoup plus
vite, qu'il ne sera à l'aide de ces règlements spéciaux. Il
Ly a aucune analogie entre des octrois de terres faits à des
compagnies pour encourager la construction d'un chemin
de fer, et les terres données à des corporations privées qui
veulent spéculer. Il est de l'intérêt des compagnies du
chemin de fer d'établir leurs terres et de coloniser le pays
aussi promptement que possible.

M. PLUMB. Très bien, très bien.
M. MILLS. Je comprends parfaitement la nature de

l'approbation que donne M. le député de Niagara. Je dis
que les compagnies de chemin de fer ont intérêt à coloniser
le pays aussi promptement que possible, parce que la quan-
tité du trafic et le nombre des passagers sur leurs lignes
dépendent de la colonisation du pays qui avoisine leur
ligne.

M. PLUMB. Très bien, très bien.
M. MILLS. M. le député de Niagara veut faire croire

en disant très bien, que tout ce que j'ai dit est une appro-
bation complète de ce que le gouvernement a fait l'année
dernière. Mais lorsqu'il n'y a pas de limites imposées au
tarif du chemin de fer, il reste à savoir, si lorsque le gouver-
nement a, en sa possession, le long de la ligne, la moitié des
terres destinées à la colonisation, il ne serait pas autant
dans l'intérêt du chemin de fer que les terres du gouverno-
ment fussent colonisées, car elles rempliraient le même but,
et le chemin de for pourrait faire de grands profits par
l'augmentation dans la valeur de ses terres et par le tarif
illimité qu'il peut imposer au trafic.

Je parlerai maintenant du bill du chemin de for quo M.
le premier ministre a qualifié de bill sans valeur ou charte
inutile, un simple chiffon de papier suivant lui. Mais le
gouvernement précédent, d'après les dispositions de ce bill,
s'il eût été mis à effet, aurait eu le pouvoir de vendre lui-
même les terres au lieu de les donner aux compagnies de
colonisation ou les mettre à la disposition d'une compagnie
de chemin de fer.

Ce bill prescrivait que le gouvernement pouvait disposer
des terres et payer à la compagnie du chemin de fer les pro-
duits de la vente à raison de la somme de $10,000 par mille,
mais la compagnie n'avait pas droit, par mille, à une plus
forte somme que cela, quand bien même les terres auraient
produit plus.

Je ferai de plus, M. l'Orateur, une autre observation au
sujet de ces règlements des terres. Je crois qu'ils sont mau-
vais pour les raisons données par le chef de l'opposition et
par l'auteur de la motion maintenant sur le bureau de la
Chambre.

Je crois que ces règlements auront l'effet d'empêcher la
colonisation. Je crois qu'on ne peut adopter de plus mau-
vaise politique qued'enlever au gouvernement et au parle-
ment pour les transférer à des spéculateurs, les terres publi-
ques que ces derniers retiendront d'après leurs seuls inté-
rêts.

Tant que ces terres sont en la possession du gouvernement
et de la couronne, le parlement peut les régir dans l'intérêt
du publie. Il y a d'autres considérations à faire à part la
simple question d'argent dans la vente de ces terres; il y a
d'autres choses plus importantes à considérer dans la coloni-
sation du pays. Le spéculateur qui garde ces terres dans le
but d'en faire un profit ne considère pas beaucoup l'intérêt
public, mais c'est le devoir du gouvernement de le faire.

Je remarque, M. l'Orateur, qu'aucune loi n'autorise ces
règlements. On les a faits d'après les dispositions d'une

M. MILLS

loi passée en 1874, dont les sections quatorze et quinze
autorisaient le gouvernement à faire des règlements de
cette sorte, mais dans l'acte de 1879 ces clauses ont été rap-
pelées.

Dans la refonte de cette loi, M. le ministre a fait,
je suppose, ce qu'il a fait pour le bill que nous avons devant
nous; il a remis à d'autres le soin de consolider la loi, et
ces personnes ont laissé de côté les sections qui autorisaient
le gouvernement à faire des règlements de cette sorte, de
manière que ces règlements ne sont pas seulement mpoh.
tiques et au détriment de l'intérêt public, mais ils ne sont
aucunement autorisés par la loi maintenant en vigueur dans
le Canada,

M. PLUMB. Je désire répondre à quelques points qui
ont été soulevés dans le cours de ce débat. M. le député de
Norfolk a proposé et discuté longuement des résolutions ren.
fermant à peu près la ligne de conduite suivie dans des
occasions précédentes ; mais il ne faut pas croire, parce que
le langage est le même, que sa proposition s'accorde avec la
ligne de conduite suivie au sujet de cette politique des terres,
soit par le gouvernement précédent, soit par le gouverne.
ment actuel. La prétention de M. le député de Norfolk
émises dans ses résolutions, c'est que les octrois de terres
dans le Nord-Ouest ne doivent être faits qu'aux colons de
bonne foi, francs-tenanciers indépendants, cultivant chacun
sa propre terre; et que les ventes doivent être faites à des
conditions raisonnables d'établissement, à des colons de
bonne foi seulement.

La première chose que nous remarquons dans le discours
du député de Bothwell, c'est l'accusation portée contre lé
gouvernement de n'avoir pas donné d'encouragement aux
colons de bonne foi, et d'avoir favorisé la spéculation au détri-
ment de ce dernier. Il sera suffisant pour répondre à cette
accusation perfide, de lire les règlements des terres de la
Puissance publiés dans la Gazette du Canada ou décembre,
188I.

41 Les réglements suivants concernant la vente et la colonisation de s
terres fédérales dans la province du \1anitoba et les territoires du Nord-
Ouest seront, . dater du premier janvier 1882, substitués anxrèglements
maintenant en force portant la date du 25 mai dernier.

1. Les terres arpentées dans le Mianitoba et les territoires dn Nord-
Ouest seront classées comme suit pour les fins- des présents règle-
ments :

" Classe A.-Terres situées d'un côté ou l'autre de la voie principale
du chemin de fer canadien du Paciflque et de ses voies de raccordement
dans un rayon de vingtquatre milles.

i Classe .-- Terres situées d'un côté ou l'autre de tout chemin de fer
projeté (autre que le chemin de fer du Pacifique) approuvé par un ordre
en conseil publié dans la Gazette du Canada, dans un rayon de douze
Milles.

" Classe 0.-Terres situées an sud de la voie principale du ceemin de
fer canadien du Pacifique et non comprises dans les classea A et B. :,

I" Classe D.-Terres autres que celles comprises dans les classes A,
B et (.

"2. Les sections portant des numéros pairs dans tontes les classes
précédentes seront réservées exclusivement pour les établissements
(homesteads> et les préemptions."

Eh bien ! M. l'Orateur, ce dernier paragraphe prévoit
'amplement tous les besoins possibles des colons qui pourront
aller s'établir dans le Nord-Ouest pendant tout le temps que
ces règlements seront tenus en vigueur. Il est vrai qu'ils ont
été changés de temps en temps, et ils le seront encore pro-
bablement. Il peut être également vrai qu'à mesure que
la colonisation du pays avancera, on trouvera nécessaire,
dans l'intérêt du pays et des colons, d'y faire des change-
ments, mais j'espère qu'on n'y introduira jamais des clauses
comme celles adoptées par le gouvernement précédent,
clauses prescrivant que quarante milles de terres seraient
réservés exclusivement' au chemin de fer du Pacifique, de
chaque côté de la ligne alors proposêe; un colon ne pouvait
acheter à un prix fixe un lot dans ces quarante nilles ; on
lui permettait seulement de s'y établir en payant $1;25
l'acre, et en s'obligeant à payer toute autre somme- en sus
que le gouvernement pourrait exiger de lui par la suite. Ce
sont là les.conditions que M. le député de Norfolk a vantêes
comme si avantageuses, et ce sont celles qu'il accepte et
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appuio comme étant la politique du gouvernement précé- Tel est le résumé aussi succinct que possible du bill des
dent. Chemins de fer que M. le député de Bothwell nous présenta

Dans les discussions précédentes sur les règlements des comme étant le résultat de ses réflexions de cinq années et la
terres, l'auteur des résolutions ne s'est pas toujours posé en dernière expression de la politique de chemins de fer du
avocat du colon. Mais depuis que son parti a été chassé du gouvernement libéral. Ce bill a été déposé comme projet
pouvoir, il s'est constitué le protecteur spécial du colon, du de loi ministériel par le ministre de l'Intérieur, et nous
colon possible, du colon probable, du colon qui n'est pas devons nécessairement le regarder comme l'expression de
encore apparu, du colon qui veut venir un jour ou l'autre; l'opinion et de la volonté des ministres libéraux et de leurs
mais comme d'habitude, le premier ministre et le ministre partisans. Sur quel principe était-il basé ? En en proposant
des Chemins de fer lui ont répondu par ses propres paroles l'adoption le député de Bothwell disait:
etpr des citations de ses discours dans le parlement. "C'est une innovation pour ce qui concerne la formation de compa-Mon honorable ami, le miniFtre des Chemins de fer, en gnies de chemin di fer, mais la chose n'est pas nouvelle ailleurs. C'est
examinant à la bhte ce soir le pIan adopté par le gouverne- un principe depuis longtemps reconnu dansla république voisine. Cha-
ment précédent, dans son bill du chemin de fer de colonisa- cun sait qu'une compagnie de chemin de fer qui traverse une réiontion, en 1878, que les députés de la gauche ont appuyé, n'a considérable, acquiert toujours une inflence locale très forte qu elleexercera toujours au détriment de toute corporation ou de toute une
pas profité autant qu'il aurait pu ds points faibles des compagnie de chemin de fer qui pourrait lui faire concurrence pour le
clauses de ce bill, car il en a omis une ou deux conditions transport du fret et des voyageurs."
importantes. -Et plus loin

Il était d'abord dit dans le bill que si quinze personnes "Le bil pourvoitàla formation volontaire de compagnies de chemins
qui s'unissaient entre elles, montraient un certificat au de fer."
ministre de l'Intérieur et souscrivaient $12,000 par mille, Dans un autre endroit
elles auraient droit de se constituer en compagnie de che- c
min de fer. Elles auraient formé une compagnie de che- CUne compagnie de chemin de fer ne eaurait engager des capitaux
min de fer avec pouvoir extraordinaire, avec pouvoir d'obte- ans des entreprises de ce genre sans que ce ne soit à l'avantage du
nir des terres exactement comme les compagnies de chemin public."
de fer autorisées par l'acte des chemins de fer, et avec pou- Il disait ensuite
voirs illimités de fixer le taux de leur tarif pour lle fret et Ces capitaux sont aussi enga simplement pour permettre à une

cpagnie de retirer des dividendeés tout en ofFrant des commodités au
les voyageurs. public pour le transport des voyageurs ou des marchandises.

Il n'y avait aucune condition imposée quant à la nature C'est à eux qu'il appartient de décider si leur placement doit
du chemin, aux courbes, aux rampes, aux rails ou à l'équi- être rémunératif ou non, et tout ce que le bil propose c'est de leur per-
pement, et les compagnies pouvaient construire dix, vingt mettr de décider s'ils doivent engager leurs capitaux ou non.peinent,~~~~~~~ etlscmane ovin « Il sait par l'expérience de l'établissement rapide de la contrée
ou trente milles ou même plus dans toute autre partie du avoisinante, spécialement cette sect;on située à louest du mississip
pays, et faire payer le prix qu'elles voudraient pour trans- durant les qniize ou vingt dernières années combien les chemins de
porter le fret et les passagers. Plus que cela, les compa- fer contribuent au progrès de la colonisation et au développement de la
gnies auraient les pouvoirs de corporations, lorsque la moitié
ducapital serait souscrit, c. a. d. 8q,000 par mille, et lors- M. MILLS. L'hojiorable député a combattu ce projet de
que 10 pour cent de ce montant aurait été payé, ce qui loi en 1878?
réduisait la somme à $600 par mille. La compagnie en outre M. PLU MB. Que je l'aie combattu ou non cela ne fait
de cela avait droit à un octroi de terres, et M. le député de rien à l'affaire. Mais je vais dire à l'honorable député pour-
Bothwell (M. Mills), a dit lui même, il y a un instant, que quoi je l'ai combattu alors.
les compagnies avaient droit à un subside de $10,000 par C'est qu'il autorisait la construction d'un réseau de ché-
mille, si le gouvernement retenaitE et vendait luipmême les mins de fer, allant au sud-est du hemin de fer canadien du
terres. Pacifique à la frontière, sur toute la longueur des territoires

Tel était le bill au sujet des compagnies de chemin do fer "du Nord-Ouest et du Manitoba, ce qui aurait en pour effet
,de colonisation que le député de .Bot.hwell a' voulu faire certain de ruiner le chemin de fer du Pacifique, et l'hono-
adopter par la Chambre à l'aide de la tmajor-ité qui l'ap- rable député semblait avoir rédigé son projet de loi précisé-
puyait. ment dans cette intention. C'est pou- cela que je l'ai com-

M. >MILLS. La somme était do $12,000 par mille, battu, et l'honorable député trouvera la même chose, à peu
près dans les mêmes termes, dans le discours que je prononçai

M. PLUMB. Voici cc que dit le bil: àI ce sujet.
Le député de Noo lk-nord a été un des plus ardents par-

Le Gouverneur en conseil pourra, dans ledbut d'aider à la codestrun- tisant de ce projet. Il dit
tionp de tout chemin de per qui se construira en vertu des dispositions du
présent acte, réserver chaue section alternative de terres non-concé- ' e S'il a fallu des chemins de fer pour développer les Etats de l'ouest,

dées par nombres impairs, jusqu'à concurrence de dix sections par mille, ces chemins ne sont-ils pas dix fois plus essentiels au développement
étant cinq sections par mille de chaque côté de la ligne du chemin de du Nord-Ouest ? I est inutile desonger à coloniser le Nord-Ouest sans
fer, à l'exclusion des sections qui, en vertu de l'acte des terres fédérales, y construire d s chemins de fer."
peuvent avoir été réservées comme sections pour les écoles, ou qui peu-
vent avoir été concédées à la Compagnie de la Baie d'Hudson; et pour
toute ligne ou partie de la ligne de chemin de fer à l'ouest du 102e méri-
dien de longitude ouest, douze sections par mille, et pour toute ligne
de chemin de fer se reliant au chemin de fer Canadien du Pacifique et se
prolongeant dans le district de la rivière à la Paix, vingt sections par
mille; et quand vingt-cinq milles consécutifs de toute partie d'un
chemin de fer auront-été achevés, équipés et mis en opération, le Gou-
verneur en conseil pourra transporter à la compagnie les terres ainsi
réservées en tout ou en partie le long du dit chemin de fer en tant qu'il
sera achevé et pour chaque dix milles consécutifs de la partie restante
du chemin de fer, le Uouverneur en conseil pourra, à mesure que le dit
chemin sera achevé, transporter à la compagnie les terres ainsi réservées
sur un parcours de neuf.milles le long du dit chemin."

Et je répète que la compague n'était ternuede souscrire que
$6,000 par mille seulement, de payer 10 pour cent sur ce
montant, ou 8600 par mille. Le nombre des compagnies de
chemins de fer qui pouvaient ainsi s'organiser n'étaient pas
limité.

Il prétend aujourd'hui qu'il faut réser'ver toutes les terres
pour les colons. Il disait encore plus loin :

" Il se peut que quelques chemins de fer aient reçu une subvention
trop forte ; mais les capitalistes ne sont pas disposés à embarquer leurs
capitaux dans des entreprises qui ne doivent rien leur rapporter, et c'est
folie de lésiner avec eux lorsqu'il s'agit d'intérêts de cette importance."

Ce soir, il a débuté en disant que les terres des Etats-
Unis étaient offertes aux colons à de meilleures condition que
celles de notre Nord-Ouest. Il a dit qu'on les vendait $1.25,
mais il a omis de dire qu'elles ne se trouvent pas situées
dans levoisinage d'un chemin de fer et qu'ell<s sont inac-
cessibles aux colons. Voici ce que, dans son discours sur
le bill de 1878, il disait des terres publiques des Etats-Unis
et des colons :

" Ces terres sont connues sous la désignation de double minimnumlanda
de terres dont le prix est fixé au double du minimum et se vendeant aussi

1882.



DÉBATS DES COMMUNES. 12 AVRIL

r.pidement . $250 l'acre que les autres à $1.25 ; et il s'en suit qu'en ce
qui est des terres, le gouvernement a réellement reçu autant pour ses
terres qu'il aurait pu en retirer si toute l'étendue en avait etc vendue
au prix ordinaire. Nous avons dans le Nord-Ouest des millions et des
millions d*acres de terres, Le député de Northumberland nous a dit
que ces terres sont la propri été du Canada et qu'eles ont été achetées
avec l'argent de tout le pays. Mais comme elles sont aujourd'hui, de
quelle valeur sont-elles pour nous? La question est d'utiliser ces do-
mnainies et dans ce but le ministre de l'Intérieur a préparé un'oill dont la
conception est admireble et qui selQ moi aurait pour effet de coloniser
cet immense territoire. • • •
Nous avons dans le Nord-Ouest assez de terres pour faire vivre une po-
pulation de quinze ou vingt millions ; colonisons les aussitôt que possi-
ble. Si nous pouvions y envoyer 50,000 colons par année, ces colons
verseraient dans le trésor publie, sous forme de droits de douane, $250,-
(t00, et le gouvernement retirerait ainsi beaucoup plus que ne pourrait
lui rapporter la vente des terres. 0
Je prétends que le seul moyen d'arriver au développement de ces im-
menses domaines est de nous montrer libéraux à l'endroit des chemins
de fer, et tout en exerçant la prudence nécesesaire, nous ne devons pas
retarder la construction de ces lignes pour sauver quelques centaines
d'acres de terre par mille? 'l

Dont chaque acre devait faire parti du " homestead " du
colon futur attendu par l'honorable député, et pour lequel il
professe aujourd'hui une sympathie si tendre, si généreuse
et si désintéressée.

Il disait encore, en 1878

" Yaus ne pouvons pas nous attendre que les capitalistes se charge
ront d'entreprises comme celles-là si nous ne leur offrons pas des coodi-
tions libérales- Je crois, avec l'honorable député de Peterborough (I1.
Bartram), que le gouvernement devrait garder entre ses mains la vente
de ces terres. "

Sans doute; ce serait magnifique ; le gouvernement, s'il
se réservait la vente de ces terres, se serait engagé à donner
à ces compagnies de chemins de fer, constituées sans charte,
qui n'étaient pas tenues de fournir au parlement le nom des
associés, mais pour lesquelles la production au ministère de
l'Intérieur d'un certificat d'organisation était toutes les for-
malités requises, $10,000 par mille pour un chemin do fer
dont les propriétaires n'auraient eu à débourser, sous forme
de capital, que $600 par mille.

On n'a jamais vu des particuliers demander au parlement
d'autoriser des spéeculatfons aussi effrontées que celles qui
sont autorisées par ce projet de loi déposé par le ministre
de l'Intérieur, par un ministre responsable, comme
membre du gouvernement , de l'administration des
grands intérêts que nous avons dans le -Nord-Ouest, et qu'il
est aujourd'hui si jaloux de sauvegarder. Que disait-il en-
core ?

" On nous dit que ces subventions vont épuiser le domaine public."1

Voici quelle part modeste du domaine public il voulait
donner à ces compagnies de chemins de fer ; il ajoute d'un
air tout satisfait:

" Dans tous les cas elles ne sauraient en absorber plus de la moité.'

A cette époque, l'honorable député ne semble pas avoi
Cu si profondément à cœur de sauvegarder les intérêts des
futurs colons, que depuis que, par la force des circonstances,
il est obligé de prendre la contre-partie de ses arguments.
Je dois lui ren're cette justice, qu'il argumente aussi bien
d'un côté que de l'autre et que ses arguments valent à peu
près autant, et ont à peu près autant de poids pour la
Chambre et pour le pays, qu'il prenne parti pour un côté ou
pour l'autre.

Il disait encore:
" J'espère que l'on ne s'oppcsera pas à cette mesure, mais qu'avec la

prévoyance de vrais politiques nous considérerons les intérêts du pays."

Les vrais intérêts du Canada, tels qu'il les comprenait
en 1878, demandaient qae l'on donnàt la moitié de ses terri-
toires pour subventionner des chemins de fer sans capitaux,
des chemins de fer sur le papier, dont les propriétaires
n'avaient à payer que $600 par mille pour avoir droit à ces
terres; et si on leur enlevait ces terres, le gouvernement
devait leur donner comme compensation une subventior

M. PLu31n

en argent de $10,000 par mille. En terminant, il nous
exhortait à

" Accorder au proj t de loi l'appui qu'il mérite."

Un autre député prit ensuite la parole et se fit l'avocat
convaincu de ce projet de loi. Ce député dont la Chambre
est souvent à même d'apprécier l'éloquence, et la faculté dé
nous faire le tableau de la situation sous les plus riantes
couleurs, lorsqu'il le désire, et il sait trouver sur sa palette
des tons beaucoup plus sombre3, lorsqu'il en a besoin pour
atteindre son but. L'honorable député de Middlesex-Ouest
disait, en parlant des conservateurs :

Il Lorsnqu'on vient proposer un projet de nature à amener la colonisa-
tion, l'établissemeut et le développement de l'une des provinces de la
Confédération, ils mettent des obstacles à sa réalisation, suspectant la
bonne foi de son auteur, et de différentes façons tachent de jeter du
louche sur les efforts que font les honorables membres dugouvernenint
et de la droite, pour le développement des ressources materiellesdu pays
, . *. * Je crois que le bill est de ceux qui font honneur au gouver-
nement, et je suis sûr que l'opposition qu'on y fera n'aura pas plus de'
force que celle qua lui a faite Ihonorable député de Niagara. (M.
Plumb).

L'opposition que j'ai faite, M. l'Orateur, à ce bill des che-
mins de fer, était basée sur le fait qu'il n'exigeait pas un
capital suffisant, qu'il donnait trop de facilité aux spécula-
teurs pour organiser des compagnies de chemin de fer, et
qu'il retarderait ou peut-être empêcherait la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique. Voilà la position que
j'ai prise, et ce sont les arguments dont se sont servis les
députés de mon parti. Il est injuste de la part de l'ex-mi-
nistre do l'Intérieur de dire que mon honorable ami le mi-
nistre les Chemins de fer fût en faveur de ce projet do
loi.

M. MILLS. Il l'a dit luimême ce soir.

M. PLUMB. Non, il ne l'a pas dit ce soir. Je ne crois
pas que l'honorable député veuille dénaturer les faits, mais
mon honorable ami n'a rien dit ce soir qui puisse ôtre inter-
piété do cette façon.

J'ai déjà rappelé que l'honorable député qoi a déposé la
résolution en discussion avait déclaré, dès le commencement
de son discours, que les Etats-Uns offraient aux personnes
désireuses de s'établir des conditions beaucoup plus favora-
bies que ne le sont les nôtres. J'ai lu les conditions offertes
par notre gouvernement, et j'ai montré avec quelle vigilance,
avec quelle Constance et avec qu'elle assiduité le gouverne-
ment protégeait les droits des colons.

Je dirai donc à M. le député de Norfolk-Nord que son dis-
cours et les discours de ses amis, s'ils peuvent avoir quelque
créance en quelqu'endroit, sont de nature à persuader au
colon qu'il fera mieux d'aller aux Etats-Unis que de venir
au Canada, parco qu'il y trouvera des conditions plus avan-
tageuses.

Ces discours sont la reproduction exacte du principe posé
par l'ex-premier ministre, que les difficultés à surmonter,
que les privations à subir par le colon allant s'établir -tans
ce pays stérile, froid et inhospitalier du Nord-Ouest, sont si
grandes que, en leur offrant toutes les facilités et tous les
avantages possibles, il trouverait dans l'Etat du Texas des
conditions bien plus avantageuses que toutes celles que nous
pourrions leur olfrir.

C'est encore sur le même principe général qu'était basé
le discours de l'honorable chef de l'opposition dont il a été
question ce soir; ce discours dans lequel il a pendant des
heures dénrécié le pays, déprécié nos ressources, nié la pos-
sibilité de' tirer du Nord-Ouest des ressources suffsantes
pour construire le chemin de fer, ce discours dans lequel il
nous demandait de rétrograder jusqu'à 1872, en disant que
nous ne pourrions jamais exécuter l'engagement pris envers
la Colombie Britannique; dans lequel il a tourné en ridicule
cet arrangement avec la Colombie Britannique, en disant

à qu'il avait été fait le premier avril, un jour bien choisi.pour
un acte si fou, et dans lequel il nous a débité des pages on-

i tièî es d'éloges du progrès rapide de la colonisation des Etats
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de l'Ouest. C'était le Kansas, qu'il citait comme un exemple
de progrès et de prospérité. Il a énuméré tous les avan-
tages qu'offrait cet Etat aux colons, et les mettant en face
des avantages de nos possessions de l'Ouest, il en a fait res-
sortir toute la différence en faveur du Kansas. Il était évi-
demment convaincu qu'il valait mieux pour les émigrants
s'établir au Kansas que dans notre Nord-Ouest.

Et l'honorable député faisait tellement de la réclame aux
terres du Kansas, que les accapareurs de terrains et les spé-
culateurs de chemins de fer ont souvent couvert leurs entre.
prises de son nom.

Il n'y a jamais eu probablement chez lui, l'intention
d'aller jusque-là, mais on s'est servi de ses dicours et de son
nom, et il est ridicule de venir affirmer ici, comme l'a fait
le député de Bothwell, que la brochure dont il a été question
à la Chambre est l'ouvre des ennemies politiques du chef de
l'opposition. On sait à quoi s'en tenir. L'honorable député
sait parfaitement lui-même que cette assertion n'a pas le
moindre fondement. Il sait parfaitement que cotte brochure
a été lancée par des agents de chemins de fer des Etats- Jnis
et je ne m'étonne pas que ces habiles gens aient accepté
avec empressement-la recominandation d un homme jouissant
d'une si haute autorité.

Je ne m'étonne pas qu'ils se soient mis on frais de repro-
duire sur leur brochure le portrait du chef de l'opposition
dans son expression la plus souriante. Je ne m'étonne pas
qu'ils se soient imaginés avoir trouvé un trésor, lorsqu'ils
ont vu l'honorable député recommander leurs terres, ou au
moins lorsqu'ils ont vu qu'ils pouvaient citer ses paroles de
manière à recommander leurs terres. Si le chef de l'oppo-
sition veut se donner la peine de lire la brochure, il verra
que la citation est prise dans un discours qu'il a prononcé à
la Chambre, et qu'elle justifie tout ce que je viens d'en
dire.

Toute la conduite de nos honorables adversaires, dans ce
débat et dans toutes les discussions qu'ils ont fait surgir à
la Chambre soit sur la motion que la Chambre se forme en
comité de subsides, soit sur.des résolutions qu'ils ont déposées.
semble avoir été guidée d'un bout à l'autre par les mêmes
motifs. (Interruptions.) ,

J'espère que messieurs les députés de la gauche vont faire
cesser ces bruits que j'entends. Ils devraient nous savoirgré
de la patience avec laquelle nous écoutons le genre. de dis-
cours qu'ils ont coutume de nous imposer, et je puis dire à
ces honorables députés qu'il nous serait facile, en nous sou-
venant de ce qu'ils ont fait de 1874 à 1879, d'user de
représailles à leur égard, ce qui ne leur serait pas tout-à-fait
agréable.

Il y a quelques faits très curieux à constater à propos de
la situation que nous a dépeinte l'honorable député en pro-
posant ces résolutions. Il a beaucoup insisté sur l'iniquité de
ces projets de colonisation qui n'ont été inventés, dit-il, que
pour voler le futur colon. Il les appelle des escroqueries
gigantesques et ceux qui y prennent part, des "h arpies."

Il n'a pas rédléchi probablement à ce fait qu'il a dû faire
erreur en appliquant à ces gens l'épithète de " harpies," à
moins qu'ils aient changé de sexe, car, si je ne me trompe,
les harpies appartiennent aux sexe féminin. A quelque sexe
quelles appartiennent il a voué ces harpies à l'exécration des
Canadiens.

Cependant, en feuilletant la Gazette du Canada, j'y trouve
un avis donné par certaines personnes qu'elles demanderont
une charte les constituant en compagnie, avec un capital
d'un million de dollars, laquelle compagnie aurait pour but
de coloniser, de développer les ressources du pays, et de tra-
tiquer sur les terres du Nord-Ouest. On y trouve toutes ces
aspirations à l'accaparement que l'honorable député a si
éloquemment vouées à l'exécration populaire; et ceux qui
en font partie tombent complètement sous le coup de ces
anathèmes.

Et cependant on trouve son nom parmi les noms de ceux
qui demandent cette Qharte. Le principal associé me parait

être l'honorable député de Lambton; Si quelqu'un de nos
adversaires prétend que cet avis ne se trouve pas dans la
Gazette du Canada, je vais en faire la recherche. Cet avis a
été donné par l'honorable M. Alexander Mackenzie, et
autres, et on y trouve un grand nombre, sinon la totalité de
ces clauses dont le député de Norfolk-Nord nous a si bien
fait comprendre l'horrible injustice.

M. RYMAL. L'honorable député n'a pas montré l'avis.

M. PLUMB. Vous l'aurez en temps et lieu. Je ne suis
pas tenu de le montrer, mais je le montrerai. Si j'en crois
ce que j'ai entendu dire, l'honorable député qui vient de
m'interrompre, n'était pas si disposé à prendre la défense de
son ami, le député do Lambton, il y a un an ou deux, qu'il
semble l'être aujourd'hui. Pendant la crise que cet hono-
rable député (M. Mackenzie) a traversée, et lorsqu'il était
in extremis, je ne crois pas que le député de Wentworth-Sud
ait si chaleureusement pris la défense de son chef-si toute-
fois c'est pour le défendre qu'il prend aujourd'hui la parole;
car il ne veut peut-être que constater bien et dûment ce fait
pour le reprocher à l'honorable député de Lambton. Il va
être satisfait. Voici l'avis en question:

" Avisest par le présent donné qu'une 'demande serafaite àSon Excel-
lence le Gouverneur-Général en conseil, pour obtenir des lettres paten-
tes sous l'autorité de l' " Acte des compagnies à fonds social de 1877 ''
par l'honorable Alexander Mackenzie, James Beaty, junior, George
Albertus Ross, etc. Le nom de la compagnie projetée sera " The
British Canadian Colonisation Company" (à responsabilité limitée) e t
son objet sera d'ac. air des terres dans le Canada, etc. ; le capital sera
de $1,000,000 divise en actions de $100 chacune."

Dans une autre de ces compagnies de colonisation, nous
trouvons un frère du chef de l'opposition, et deux d'entre
eux sont parmi les patriotes qui ont formé le second syn-
dicat.

Le député de Norfolk-Nord s'oppcse énergiquement à ce
que des capitalistes acquièrent des terres dans le Nord-
Ouest. Il a une sainte horreur des aristocrates, et depuis
qu'il s'est vu refuser son chemin de colonisation, depuis
que les circonstances changées l'ont forcé de suivre un autre
chemin, il demande que seul, le colon de bonne foi puisse
obtenir des terres dans le Nord-Ouest. L'opinion intime de
l'honorable député, est je crois, d'accord avec la nôtre sur
ce point, que ce qu'il y a de mieux à faire pour favoriser le
travailleur au Nord-Ouest, c'est d'y faire parvenir des capi-
taux pour payer son travail. Nous voulons y amener de
grands propriétaires qui emploieront des journaliers et leurs
paieront des salaires élevés; nous voulons y amçner des
journaliers et leur fournir les moyens de gagner assez d'ar-
gent pour prendre leur concession de 160 acres de terres du
gouvernement et pour acheter les instruments aratoires
necessaires.

Ceux qui prônent la politique dont l'honorable député se
fait le défenseur, veulent fermer aux journaliers les portes
du Nord-Ouest. Nous avons tout lieu de croire que la masse
des colons qui en définitive formeront la population la plus
précieuse du Nord-Ouest, sera composée de ces hommes
robustes et courageux qui s'y rendront pour travailler à la
journée. Ceux-là, dès qu'ils auront économisé une somme
suffisante iront s'établir sur les 160 acres de terres réservés
spécialement pour eux par le gouvernement.

L'honorable député voudrait leûr exclure i'entrée du paye.
Pour nous, qu'il accuse de prendre les intérêts des spécula-
teurs, des accapareurs et des monopoleurs, comme l'hono-
rable député de Lambton, nous demandons qu'on encou-
rage les pauvres gens à s'en aller au Nord-Ouest, qu'on leur
fournisse du travail sur le chemin de fer et sur les terres de
grands propriétaires qui voudront faire la culture, et nous
voulons vendre de vastes étendues de terres à ceux qui
auront les moyens d'employer la main-d'ouvre à des salaires
élevés.

Nous avons un programme -plus large, plus étendu et
plusgénéreux envers le colon debonne foi, que l'honorable
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député n'en a ja7rais rêvé ou qu'il n'en a jamais proposé à
la Chambre. ,

Il n'a jamais donné l'idée d'un plan quelquejpeu réalisable
pour encourager la colonisation, excepté ce plan égoïste
dont il s'est fait l'avocat, le bill des chemins de fer de colo-
nisation de 1878, au moyen duquel lui et ses amis pouvaient,
sans risquer aucun capital, se faire donner d'immenses
étendues de terres; au moyen duquel lui et ses associés
auraient teller ent appauvri le tronçon du chemin do fer du
Pacifique qui traverse la zône fertile, qu'on n'aurait jamais
pu pousser la ligne ou l'exploiter sur la rive nord du lac
Supérieur, et on en aurait fait tout simplement un embran-
chement de chemin de fer " Northern Pacific."

M. le député de Durham-Ouest nous dit que l'Ontario est
dépeuplé par le courant d'émigration qui se dirige vers le
Nord-Ouest. Je n'ai jamais entendu l'Etat de New-York se
plaindre de ce qu'une partie de sa population émigrât pour
aller s'établir dans l'Indiana, dans l'Illinois et dans lesEtats
situés à l'ouest du Meississipi.

Je n'ai jamais entendu dire qu'on se plaignit au Massa-
chusetts de l'émigration considérable qui de cet Etat s'est.
dirigée vers l'Ouest. Au contraire, ces mouvements de la
population n'ont fait que resserrer davantage les liens qui
unissent les Etats de l'Ouest à ceux de l'Est.

Des chemins de fer se sont établis entre l'est et l'ouest, et
ils sont devenus les grands chemins par lesquels les émi-
grants sont allés s'établir dans l'Ouest, et par lesquels ils
reviennent visiter leur ancien domicile.

Les chemins de fer ont conservé vivaces les vieux liens
de la famille, et une des plus grandes garanties de l'intégrité
de l'union, aujourd'hui, se trouve dans le fait que l'Ouest a
été colonisé par des émigrés venus des états de la Nouvelle-
Angleterre, de la Pennsylvanie et de New-York.

L'ex-ministre de l'Intérieur a formellement admis ce prin-
cipe en admettant dans son argumentation, qu'il était bon
que la population d'Ontario s'établît au Nord-Ouest en nom-
bre suffisant pour y jeter la base des institutions munici-
pales.

Si les centaines de mille émigrants dont les honorables
députés de la gauche nous ont prédit la venue, S'établissent
au Nord-Ouest, la province d'Ontario fournira le noyau
autour duquel se groupera la population future des terri-
toires, et de ce noyau sortiront les germes des institutions
politiques et sociales de ce peuple nouveau.

Nos adversaires désirent-ils nous faire adopter une loi
défendant à la population de l'Ontario d'émigrer au Nord-
Ouest ? Si elle y va, c'est parce que nous lui avons offert
des conditions avantageuses, parce que c'est un pays pros-
père qui se peuple rapidement grâce à la politique du gou-
vernement actuel,

Nous n'entendions guère parler d'émigration au Nord-
Ouest, au temps du ministère libéral. Personne ne craignait
de voir l'Ontario se dépeupler, pendant l'administration de
nos adversaires, parce qu'ils avaient rédigé leur règlement
concernant les terres d'une manière si ingénieuse qu'il fer-
mait la porte à tous les colons.

Un mouvement comme celui qui se produit parmi cette
population entreprenante, est inévitable avec le progrès
rapide de la colonisation de nos territoires. Il ne faut pas
s'en effrayer. Des cultivateurs dont la famille est nom-
breuses enverront leurs fils au Nord-Ouest, et resteront eux-
mêmes à la maison, au lieu de garder leurs fils avec eux et
de diviser leur terre.

Cela ne nous fait aucun mal. Nous faisons tous partie de
la même nation. Nous devons nous habituer à regarder le
peuple canadien comme une seule nation. Nous devrions
tous être fiers de pouvoir, de l'excédant de notre population,
fournir les moyens de fonder au Nord-Ouest de loyales pro-
vinces canadiennes.

Je n'ai jamais entendu exposer un argument plus égoïste
dénotant plus d'étroitesse d'esprit, que ceux dont s'est servi
le chef de l'opposition à ce sujet, et à propos du nombre

-M. PLUMa

imaginaire des gens qui, dit-on, quittent la province d'Onta-
rio pour aller s'etablir au Nord-Ouest.

Un autre député a même dit qu'un grand nombre de ceux-
là s'établissaient dans les Etats de l'ouest, dans un pays que
l'on nous a représenté sous les couleurs les plus repoussantes,
parce qu'il a un tarif éminemment protecteur. Et cepen-
dant, aujourd'hui on nous dit que ce pays, avec son terrible
tarif, et les prix effrayants qu'y atteignent les produits,
attire à lui des milliers de Canadiens, des centaines de mil-
liers, si l'on s'en rapporte .aux employés aussi véridiques,
probablement, que ceux du Port Huron, dont le sous-chef du
ministère de l'Agriculture a si complètement prouvé les
erreurs de statistiques.

Que nos adversaires apprennent que les gens n'abandon-
nent pas leurs terres pour s'en aller dans un pays neuf; ils
les vendent un bon prix, ou ils les placent entre les mains
de bons fermiers, ou ils y demeurent eux-mêmes. S'ils s'en
vont, c'est une preuve qu'il y a une bonne demande parmi
ceux qui restent, pour les terres qu'ils laissent derrière
eux.

Le député de Gloucester nous a raconté un jour que la
moitié des terres de sa province étaient ahs'nnées dé-
sertées, par des gens qui s'en allaient aux EtaU-Unis, qui
allaient au pays qui jouit du tarif le plus hautement protec-
teur du monde civilisé; etje me rappelle avoir fait cette
réflexion, que les propriétaires de terres au Nouveau-Bruns-
wick devaient vendre ou louer, et ne s'en allaient pas les
mains vides à l'étranger.

Dans tous les cas il me semble que l'honorable député se
réfute lui-même, et je crois que l'opposition n'a rien à ga-
gner à employer de tels arguments. Chaque fois que l'op-
position a proposé des résolutions hostiles, pendant la ses-
sion actuelle, j'ai eu la satisfaction de voir ceux qui ap-
puyaient ces r'solutions se tenir sur la défensive, et ils sont
encore dans lu même position ce soir. Ils ont été absolu.
ment incapables de faire face aux arguments de mes amis.
Ils n'ont pas même essayé d'y répondre.

On ne peut rien imaginer de plus désagréable pour l'op-
position, que cette dissection en publie du bill des chemins
de fer de colonisation de 1878, de ce bill que l'administration
Mackenzie aurizit imposé au pays, si elle n'avait été forcée
d'y renoncer par ses propres amis et par nos énergiques
remontrances. Le ministère'n'a pas osé le mettre aux voix.
Le parti libéral peut remercier le député de Norfolk-Nord
de la découverte de ce projet de chemin de fer à la manière
libérale, qui était à moitié oublié, et en vertu duquel quinze
individus pouvaient former une compagnie de chemin de
fer, se constituant par elle-même, sans contrôle, n'ayant à
verser que $600 par mille, et d'emander au gouvernement
une subvention énorme en terres, ou une subvention capita-
lisée à $10,000 par mille.

On ne peut croire, M. l'Orateur, que ces gens songeassent
sérieusement à construire le chemin de fer du Pacifique
Canadien, s'ils y eussent songé, ils n'auraient pu consentir à
une proposition aussi insensée. Le chef de l'opposition a
consacré des heures entières, l'année dernière, dans son dis-
cours sur le contrat du chemin de fer du Pacifique, à deman-
der avec instance que l'on détournât la ligne du chemin de
fer jusqu'à la frontière américaine, afin de donner ainsi aux
Etats-Unis le trafic du Nord-Ouest, ce trafic que les pro-
vinces de l'Est ont essayé de s'assurer au moyen de géné-
reuses subventions, et auquel elles ont un droit impTeserip-
tible.

Nos adversaires ont essayé à maintes renrises de faire
construire d'autres lignes qui viendraient délourner le trafic
du chemin de fer du Pacitique et enlever aux provinces
d'Ontario et de Québee tous les bénéfices de la construction
de ce chemin. En cela ils sont conséquents avec leur poli-
tique passée, qui a toujours été opposée aux intérêts du
Canada, et qui a toujours eu pour but de faire passer aux
mains des Américains tous les avantages que peut donner le
commerce du pays.

-J
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Et pendant que j'ai la parole, j'en profiterai pour donner

ici un mot d'explication personnelle à propos de ce qu'a dit
de moi un honorable député de la gauche. Je regrette qu'il
se soit oublié-j'ai peine à croire que ce soit un oubli, car
ces calomnies ne me semblent être que l'expression de sa
nature méchante,-jusqu'à dire que j'ai prononcé un discours
ici, récemment, comme un étranger, avec des instincts
étrangers, que je parlais par obéissance pour insulter la pro-
vince d'Ontario, et pour travailler à la frustrer de ses droits.

J'avais toujours cru que la politique du Canada était de
recevoir cordialement les étrangers venus de toutes les
parties du monde qui voudraient s'établir ici, se soumettre .4
ses lois, et prendre leur part de travaux nécessaires pour en
faire un pays riche et prospère.

Je supposais, avant d'avoir entendu les députés de l'oppo-
sition et les journaux qui sont leurs organes, qu'il était à
désirer que ceux qui viendraient résider dans ces provinces
prêtassent le serment d'allégeance et devinssent sujets bri-
tanniques, plutôt que de rester aubains. Mais bon nombre
de ceux qui ont entendu les paroles insultantes dudéputé de
Huron-Centre, qui auraient voulu prêter le serment d'allé-
geance et qui étaient prêt à joindre leurs efforts à ceux des
Canadiens, à marcher avec eux, seront empêchés de le
faire.

Toute la responsabilité en pèsera sur les épaules des dépu-
tés de la gauche qui ont soulevé les préjugés dont je viens de
parler, préjugés qui sont leur honte et la honte du pays qui
les envoie siéger en ce parlement comme représentants du
peuple.

L'honorable député de Norfolk-Nord a appuyé ses résolu-
tions par un discours que l'on peut considérer comme un
spécimen de ses meilleurs plaidoyers, et ce discours aura
sans doute-tout l'effet qu'ont généralement ses discours sur
la Chambre, et tout lieffet sur le peuple canadien, qu'il a le
droit d'en attendre d'après son passé.

Je n'ai donc aucun doute que ces résolutions auront le sort
de toutes les autres résolutions déposées par ses amis, en
amendement à la motion que la Chambre se forme en comité
des subsides.

Il y a parmi les membres. de l'opposition, je crois, quel-
ques honorables députés qui agissent purement par des
motifs patriotiques, qui pèsent toutes choses dans la balance
de la justice et qui tiennent compte des arguments avancés
par les députés de la droite, à l'appui de la politique-du gou-
vernement à propos de la colonisation du Nord-Ouest. A
ceux-là je conseillerai de prendre garde d'accepter les yeux
fermés, des mains du député de Norfolk-Nord, la résolution
qu'il a déposée et dont il demande la sanction à la Chambre.
Il y a, je crois, parmi nos adversaires, quelques honorables
députés qui se laissent toucher par un sentiment d'équité,
qui ne se livrent pas pieds et poings liés à la discipline de
parti, qui pensent que, sur une grande question comme clle
de la colonisation de nos territoires du Nord-Ouest, nous
devrions mettre de cêté tout esprit de parti, et essayer, au
lieu d'embarrasser l'action du gouvernement, déjà si empê-
ehé avec cette énorme besogne sur les bras, de l'aider et de
seconder ses efforts pour conserver au Canada le commerce
du Canada et pour 1 empêcher de passer entre les mains de
la nation insatiable qui nous avoisine ; de cette nation tou-
jours prête à saistr le moindre prétexte pour retarder nos
progrès dans la voie de la prospérité, à faire tout son possi-
ble pour ruiner le chemin de fer que nous construisons, et
pour priver nos provinces des avantages du commerce du
Nord-Ouest,.

J'espère donc, que, après avoir réfléchi à tout cela, la
Chambre se prononcera de manière à démontrer que l'hono-
rable député de Norfolk-Nord n'a fait aucun prosélyte en
présentant cette résolution.

M. ROSS (Middlesex); J'admets avec le député de Nia-
gara, que la résolution déposée par le député de Norfolk-
Nord sera rejetée comme l'ont été les autres motions propo-

sées dans des circonstances semblables. Cependant je suis
quelque peu surpris de voir la manière dont cette résolution
a été accueillie par la Chambre.

J'aurais cru qu'une résolution de ce genre formulant un
principe parfaitement défini, exposant les dangers qui sont
communs à tous les pays nouveaux, aurait été combattue par
des arguments, aurait été discutée sur son propre mérite,
qu'on aurait analysé les principes qu'elle formule, que si on
avait trouvé ce principe faux, on en aurait démontré la faus-
seté, et qu'on aurait développé à la Chambre los raisons pour
lesquelles on ne devrait pas l'adopter.

Pas un de nos adversaires n'a suivi cette ligue de conduite,
autant du moins que j'ai pu le remarquer. Aucun d'eux n'a
essayé loyalement de donner des raisons pour ne pas adop-
ter la résolution; tous ont accablé l'auteur de la motion
d'injures ou de déclamations équivalentes, Le chef du
gouvernement a levé les mains au ciel pour protester contre
l'accusation ou l'insinuation, comme il dit, de l'honorable
député de Norfolk-Nord, à l'effet que le système actuel
suivi pour la vente des terres du Nord-Ouest est de nature
à encourager la corruption.

Il ne faut pas blâmer l'honorable député d'avoir porté une
accusation de ce genre. Il ne faisait quo rappeler à la
Chambre ce que le président du conseil avait dit à propos
du ministre des Chemins de fer, c'est-à-dire qu'il était le
grand-prêtre de la corruption. Comme cette assertion n'a
été ni retirée, ni contredite, le député de Norfolk-Nord ne
saurait être blâmé pour avoir insinué qu'il était fort possible
que la moralité politique et l'honnêteté de messieurs les mi-
nistres courussent un grand danger.

Pour ma part, je n'ai aucune crainte spéciale au sujet de
leur moralite politique ou de leur honnêteté. Je ne vou-
drais pas proposer la motion à ce point de vue. Je crois
qu'il y a dans le cœur des ministres assez d'intégrité pour
les conseiller de faire ce qui est juste, ou au moins, je sup-
pose qu'ils ont cette intégrité.

Je suis prêt à admettre que les ministres • ayant charge
d'intérêts si grands et si importants, ne voudraient pas dé-
grader leur caractère par un acte de corruption.

L'honorable ministre des Chemins de fer n'a pas essayé
de réfuter les propositions énoncées dans la résolution pro-
posée il n'a pas avancé un seul argument en faveur de la
position qu'il prend vis-à-vis cette résolution. Au lieu d'ar-
gumenter, il a préféré donner le change à la Chambre et lui
faire perdre de vue la résolution en lui mettant sous, les
yeux un bill qui a été déposé il y a quelques années par M.
le député de Bothwell, afin de démontrer par ce bill que ceux
qui appuient aujourd'hui la résolution sont des poltrons ou
des hypocrites.

Qu'y a-t-il dans le bill déposé par M. le député de Both-
well qui soit en contradiction avec la position prise par Pho-
norable député de Norfolk-Nord ? Le bill déposé par cet
honorable député n'était pas un-, bilI de colonisation, du
genre des projets de colonisation des ministres; il n'avait
pour but que d'ouvrir le Nord-Ouest à la colonisatipn, pré-
cisément par les mêmes moyens que l'on a employes dans
les Etats de l'Ouest et que les députés d a. la droite approu-
vent.

Ces deux projets diffèrent essentiellement. L'un a. pour
but la colonisation du pays, l'autre crée un système de co-
lonisation qui peut être un embarras pour les colons et qui
peut retarder la colonisation, et c'est pour cette raison que
M. le député de Norfolk-Nord, ainsi que ceux qui sont dis-
posés à l'appuyer protestent contre les règlements concer-
nant la vente des terres que le gouvernement a publiés et
dont il prend la défense.

Mais entrons un peu plus avant dans la question, et
essayons de voir ce que contient réellement la résolution
qui est déposée sur le bureau. Quelle est, au fond, la ques-
tion que nous discutons ? Si je la comprends bien, il.s'agit
de la meilleure méthode à suivre pour coloniser le Nord-
Oust.

1882. 895
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Lorsqu'il s'agit d'une proposition qui entraîne la diseus- sation, j'en conclus que le gouvernement doit prendre les

sion d'une question aussi importante, je ne vois aucune plus grandes précautions pour ne pas gaspiller les terres de
nécessité de se servir d'expressions aussi énergiques que la couronne, ni d'en disposer autrement quo pour la coloni-
celles qui ont été employées par M.le ministre des Chemins sation et le progrès du pays. Que résultera-t-il d'une cou-
de fer et par M. le député de Niagara, (11. Plumb). duite contraire à ces principes ? Simplement ceci, qu'au

Nous avons au Nord-Ouest un vaste domaine, qui nous a lieu d'être c, position d'encourager et de favoriser par tous
coûté une somme considérable. Je vois par une annexe des les moyens possibles la colonisation de ces terres,.nous nous
comptes publics de l'année dernière que nous avons dépensé exposerons à l'entraver.
environ $30,750,000 pour l'achat, lacolonisation, l'amélio- Nous envoyons en Europe des agents d'immigration; et
ration, et le développement des ressources du Nord-Ouest. nous offrons nos terres aux immigrants. A quelles condi-
D'abord le prix d'achat est de £300,00) sterling, et pour tions? Nous leur disons: Nous avons une immense étendue
l'ouvrir à la colonisation nous construisons un réseau de terres dans le Nord-Ouest; nous avons de vastes champs
étendu de chemins de fer, qui doit faire peser de lourdes qui attendent les bras du laboureur; quittez vos villes en.
taxes sur le pays, ainsi que l'ont admis les honorables dépu- combrées, quittez les champs étroits que vous cultivez et qui
tés de la droite. Nous avons doté ces territoires d'un à peine vous Font vivre; suivez-nous au-delà de l'Atlantique,
système de gouvernement et nous payons des sommes con-j et nous pourrons vous installer, à peu près sans burse dé-
sidérables pour y maintenir la paix. - lier, sur les prairies fertiles da Ž.ord-Ouest. " Mais si les

Nous nous taxons chaque année au montant de sept cent terres tombent entre les mains des spéculateurs ou des gens
cinquante mille piastres pour payer les arpentages du Nord- qui les garderont jusqu'à ce que le voisinage soit colonisé,
Ouest. Ce pays est le patrimoine du peuple du Canada; nous ne pourrions pas faire les mêmes offres aux colons.
acquis par l'argent du Canada, il appartient au peuple du Les colons nous demanderont quelles sont les conditions de
Canada, et la question que la Chambre doit étudier, et l'établissement; quel est le prix de ces terres? Et à mesure
étudier honnêtement sans tenir compte des arguments de que le prix augmentera, à mesure que les frais de premier
nos adversaires, est celle-ci: quel est la meilleure méthode achat épuiseront la maigre bourse du colon, nous verrons
à suivre pour coloniser et faire progresser ce pays? Le diminuer la perspective de la colonisation du pays et da
député de Norfolk-Nord dit que la meilleure méthode de faire développement de ses ressources.
progresser ces territoires, c'est de vendre les terres aux colons Je demanderai à tout député qui soit au courant du pro-
de bonne foi. grès des Etats de l'Ouest, de l'Illinois; du Kansaï, du Min-

Et lorsqu'il expose cette proposition, lorsqu'il l'expose nesota, si je ne dis pas la vérité en avançant ceci; que la
honnêtement, sans arrière-pensée, comme il l'a fait en 1880, colonisation de ces Etats a été activée principalement par le
car la proposition fondamentale des deux propositions est la fait que les terres étaient à très bas prix, qu'on pouvait les
même, on lui répond par des injures. On l'accuse d'être un obtenir à un prix qui compensait à peu près les frais d'ar-
hypocrite; et nous, ses amis, on nous accuse d'être dles pentage, et qu'en outre, le gouvernement avait accordé cer-
hypocrites et de nous contredire. Je mets au défi tous les tains privilèges à des compagnies de chemin do fer, à condi-
députés de la droite, (le trouver dans les journaux de la tion qu'elles facilitassent aux émigrants l'accès des terres
Chambre, depuis que le parti de la réforme, en 1865, en qu'ils voulaient cultiver.
1866 et en 1867, a commencé à demandDr l'achat du Nord- Nous devrions adopter le même système. Nous construi-
Ouest, une seule résolution qui soit en contradiction avec la sons en ce moment un chemin de fer. Nous facilitons au
position que nous prenons aujourd'hui, qu'il importe à la colon l'accès de sa terre, mais nous lui rendons difficile, et
prospérité du pays que les terres soient vendues aux colons dans certains cas, très dispendieux, d'entr-er en possession
de bonne foi, et au plus bas prix compatible avec l'intérêt des terres. Nous épuisons les faibles ressources qu'il avait
du publie. lorsqu'il est arrivé au pays; et en cela nous agissons con-

Nous savons, dans l'Ontario, ce que valent ces monopoles trairement aux intérêts du pays, et j'en ai peur,-je parle
des terres; nous savons ce qu'il en a coûté à notre pays que sans arrière-pensée,--nousagissons de manière à retarder la
la compagnie du Canada ait reçu une concession considéra- colonisation du Nord-Ouest.
ble de terres, il y a des années; c'est pour cela que nous Les députés de la droite semblent se réjouir de voir un
mettons ce soir nos adversaires en garde contre le danger grand nombre de colons arriver au Nord-Ouest; mais ces
de faire dans le Nord-Ouest la même faute, j'allais dire le colons y viennent-ils pour s'établir ou pour spéculer? Je
même crime que le gouvcrnemro: t a commis, il y a bien pi-étends que la spéculation en attire un grand nombre. M.
longtemps, en donnant à la compagnie du Canada une si le député de Bothwell (M. Mills), dit que le nombra des
vaste concession de terres dans l'Ontario. Il n'y a pas un " honesteads " prises en 1880 a été moindre que celui de
seul des députés qui vont voter contre la résolution ce soir, 1679, et cela prouve ce que je viens de dire. Cela prouve
s'il a dans -a circonscription électorale des terres ayant ap- que ceux qui s'y rendent actuellement y vont dans le but de
partenu à la compagnie du Canada, qui ne soit reçu avec chercher une occasion d'acheter une vaste étendue de terres,
indignation par ses électeurs lorsqu'ils sauront qu'il esae qu'ils vendront ensuite aux autres colons qui nous viendront
de reproduire au Nord-Ouest le système qui a lait tant de d'Angleterre et du continent européen, pour s'établir sur
mal au peuple de la partie ouest de l'Ontario. nos terres.

Je sais ce qui en est par une expérience personnelle do En suivant ce programme ruineux, meesieurs les minis-
ce régime dans ma propre circonscription électorale, et je tres vont livrer les terres aux mains des compagnies de
ne crois pas que nous l'ayons vu chez nous dans ses pires colonisation, et de ceux qui sont assez riches pour placer
effets. L'honorable député de Norfolk-Nord (U. Charlton) leurs capitaux sans intérêt pendant quelque temps. Il en
essaye d'empêcher le gouvernement de reproduire dans le résultera que le colon, qui a le premier droit au sol, sera
Nord-Ouest ce régime quia fait tant de mal dans les comtés obligé de payer plus cher, et l'augmentation du prix n'ira
ouest de l'Ontario. Réduisons la question à sa plus simple pas grossir les recettes du trésor public, mais elle ira se
expression, et voyons ce qui en reste. Il en reste ceci : Les pordre dans le gousset de ceux qui auront eu la bonne for-
terres du Nord-Ouest seront-elles vendues directement par le tune de s'emparer de ces terres.
gouvernement au colon, on seront-elles vendues par le gou- L'honorable ministre, en répondant à notre demande
vernement à des entremetteurs qui les repasseron t au d'étudier de bonne foi la question, nous a accusés de vouloir
colon ? déprécior le Nord Ouest. Cette accusation n'a pas de rai-

S'il est vrai, comme je le crois, que les terres de la cou- son d'être. L'histoire du parti libéral prouve que ce parti
ronne appartiennent au peuple du pays; s'il est vrai aussi a le premier proposé les négociations au moyen desquelles
que l'intérêt du pays demande que l'on encourage la coloni- le Nord-Ouest a fait partie du Canada. Ensuite, quel pour-

M. Ross (Middlesex)
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rait être notre mobile, en dépréciant le Nord-Ouest ? Ne son nouveau domicile, les membres de l'opposition à la Cham-
sommes-nous pas des citoyens canadiens tout autant que bre des Communes du Canada.
nos adversaires ? Il est injuste de leur part de porter une Quelle est l'opinion de la population du Nord-Ouest elle-
accusation aussi grave contre l'opposition. Ils nous par- même sur cette question ? Qu'a-t-on dit à cette grande assem-
lent des brochures que l'on a distribuées et qui portaient le blée qui a eu lieu à Portage-la-Prairie il y a quelques jours ?
portrait du chef de l'opposition. N'a-t on pas dit que les règlements des terres promulgués par

1Us nous font cette digression. à prppos du Kansas. le gouvernement sont de nature A nuire à la prospérité du
Mais ils savent parfaitement, M. l'Orateur, que s'ils ne po- pays ? Ces pionniers, sachant combien fatale serait l'influence
raient ces questions que sur les principes de la vérité et de de ces règlements, ont déjà exprimé leur opinion, et peut-être
la justice, on n'y pourrait rien voir au désavantage du Nord- l'exprimeront-ils encore d'une manière plus énergique; ils
Ouest, pour ce qui regarde l'opposition dans tous les cas. ont déclaré que ces règlements sont de nature à retarder le
Les brochures portant le portrait du chef de l'opposition, progrès du pays.
ont été mises en circulation par un conservateur, agent de Tous les colons venus de l'Ontario, qui ont à payer deux
terres situées dans les Etats de l'Ouest, et dans le but de on trois fois le prix:do ces terres, savent parfaitement que si
servir le parti conservateur. Cet agent était à une certaine elles étaient vendues suivant la politique de l'honorable
époque, sous-rédacteur du Aail de Toronto, et il a sans doute député de Norfolk-Nord, ils pourraient les acheter au prix ori-
fait circuler ces brochures dans le but d'influencer la popu- ginaire du gouvernement et ils se trouveraient ainsi d'autant
lation du pays au point de vue politique, en même'temps que mieux en état do s'établir.
pour faire une bonne affaire. Que les honorables députés de la droite prennent avis de

Et cependant, c'est ainsi que les honorables députés de la l'opinion qui ràgne dans la province d'Ontario par rapport
d roi te, des hommes d'une longue expérience parlementaire, à ces règlements. La population de l'Ontario sait que ce
accueillent la proposition d'étudier sérieusement une ques- territoire a été.payé en grande partie par l'argent de l'On-
tion aussi importante, qui touche de si près aux intérêts du tario; elle conat la valeur des terres propres à l'agricul-
pays. eture, et g uoiqu'elle soit disposée à payer ces terres un bon

Mais, disant nos adversaires, le.gouvernement amène au prix, elle ne veut pas les payer un prix fictif comme elle y
Nord-Ouest des capitaux immenses. Dans quel but? Dans sera f>rcée par les règlements du gouvernement. Etiors-
le but de développer les ressources du.pays ? Non. Nous que les agriculteurs d'Ontario seront arrivés à Ottawa, lors-
serions très heureux que les placements faits sur les terres qu'ils se sentiront sous le lourd talon du spéculateur, ils
dc Nord-Ouest servissent au développement des ressources pourraient bien exprimer leur opinion assez énergiquement
de cet immense territoire. pour se: r la torpeur et l'indifférence des députés de la

Mais supposons que chacun des députés de la droite aille adroite par les vrais intérêts du Nord-Ouest, et pour garan-
placer 820,000 sur des terres incultes, et reviennent au bout tir à l'opposition au Nord-Ouest et dans l'Ontario, un appui
d'un an avec un bénéfice de $40,000 ; le capital ainsi placé plus cordial que celui qu'elle a en jusqu'ici.
aurait-il contribué au progrès du Nord-Ouest? - Pas du tout, Je crois, M. l'Orateur, que cette résolution mérite d'être
au contraire; plus il y aura de capital placé de cette façon adoptée. Elle n'est pas en contradiction avec la position
au Nord-Ouest, et plus grand sera le dommage causé au que nous avons prise autrefois. J'ai appuyé le projet de loi
pays et lus seront considérables les difficultés qu'aura à sur- du député de Bothwell destiné à ouvrir le pays à la coloni-
monter le colon. sation au moyen de chemins de fer, et je le ferais encore.

A part de Winnipeg, de Portago la Prairie et d'une ou Que les cheminq de fer construits à quarante milles du che-
deux autres villes sur le chemin de fer du Pacifique, de quel min de for du Pacidque canadien, regoivent ou non des sub-
avantage pour le Nord-Ouest a été le capital qu'ont placé ventions en terre, cela ne change rien à la question, car les
les Américains ? Je n'en vois aucun. Il a pu y avoir quel- deux partis ont adopté cette politique.
qu'avantage pour la province d'Ontario, où ces messieurs Mais le fait que nous avons appuyé un système d che-
dépensent les bénéfices qu'ils font dans le Nord-Ouest, mais Mis de fer de nisaon ,appeyé un s dec
je n'en vois aucun pour le Nord-Ouest lui-même. vins de for de colo sation, nexige pas que nous approu-

Nos adversaires disent encore qu'ils ont une immense vions tous les systèmes de monopoles de terres que mes-
étendue de terres dans le Nord-Ouest, et, quand même ils en sieurs les manistres pourraient organiser et quils pourraient,
vendraient 10,000,000 d'acres aux sociétés de colonisation, av la grande majorit dont ils disposent, faire accepter a
en donnant à ses sociétés des avantages spéciaux, il leur on la Chambre.
restera cependant une si grande quantité que le pays n'en Tout ce que nous pouvons faire, nous les députés de la
pourra poi t souffrir. gauche, quoiqu'on nous ait accusés de manquer de patrio-

N'est-il pas vrai que les meilleures terres du Nord-Ouest tisme, d'être des hypocrites et des poltrons, c'est d'enregis-
sont accaparées par les sociétés de colonisation? Et n'est-il trer notre protêt-et d'appuyer ce protêt de nos votes-
S vraique si vous diminuez de 10,000,000 d'acres la super- dans les journaux de la Chambre ? Et puis, quand messieurs

dpae pratve, vous rétardez den proportion00 d elouper- les ministres nous en.donneront r'ecnsion, nous dirons aufmie pt vous rétardez on proportion le développe- peuple canadien dans un langage auquel il ne se trompera
ont 11 pay n point, bien que nos honorables adversaires fassent semblant
En 1m000 d'acres de de ne le point comprendre, que les règlements des terres

terre en culture. Donnez 10,000,000 d'acres de terre du promulgués par le gouvernement conservateur ont diminué
Nord-Ouest aux membres de ces sociétés de colonisation, et de beaucoup la valeur de notre domaine du Nord.Ouest.
vous fermez au colon l'accès de terres presque aussi étendues Nous lui dirons que tous les jeunes gens d'Ontario qui sont
que:celles qui étaient en culture en 1871 dans toute la Con- allés au Nord-Ouest ont.vu leur succès mis en danger par la
fédération canadienne. politique néfaste du gouvernement, et que les milliers de

Le déuté de Niagaru dit que les discours faits par les piastres qu'ils ont pu emporter avec eux pour s'établir ont
ewelbres de l'opposition sont de Mature. à empêcher les eté diminués par le système adopté par les ministéeâ

éolons d'ater au Nord-Ouest. Je ne voispas comment. Les Je m'imagine, M. l'Orateur, qu'on faisant appel au bon
députés de la gauche ont donné leur appui cordial à toutes sens de la population d'Ontario, le gouvernement actuel
les propositions raisonnables de nature à favoriser le déve- s'apercevra que l'opinion publique considère les monopoles
1 e nt des róss dices de ces territoires, et j'oserai dire des terres et les règlements injustes comme :nuisibles au

'est pas un jeune homne dansla provace d'Ontario, pays et contraires -à ses progrès matériels, et je suis con,
a ny lention de "'êtablir dans le Nord-Ouesi, qui ne vaineu que les honorables ministres, les auteurs de ce sys-

reconnaisse pourles meilleurs amis qu'il puisse avoir dans tème néfaste, recevront la condamnation qu'ils méritent.
li



DÉBATS DES COMMUNES. 12 AvnIL
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B3ain,
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Benoit,
Bergeron,
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Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brcoks,
Banster,
Bnating,
Burnham,
Cameron (Victoria),
Caron,
C'mon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi,
Colby,
Costiga,
Coughli,
Coupai,
Coursol,
Currier,
Outhbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desauliiers,
Desardins,
Domville,
Drew,
Dugas,

(M. Charlton) est rejeté par le vote sui

ONr Vort PrR:
Messieurs

Dumont, Olivier,
Fleming, Paterson (Brant),
Geoffrion, Pickard,
Gillies, Rinfret,
Gillmor, Robertson (Shelburne),
Gunn, Rogers,
Gutbrie, Rose (Middlesex),
Haddow, Rymal,
Holton, Seriver,
Irvine, Skirner,
Killam, Smith,
King, Thoinpson,
Laurier, Trow,
Mlacdoael (Lanar), Weldou, et
Malomin, Wheler,-47.
Mills,
ONr voTÉ coran :

Messieurs
Farrow, Manson,
Fitzsimmons, Mdasaue,
Fortin, Merner,
Fulton, Méthot,
Gigault, MoUgenais,
Grandbois, Montplaisir,
Guillet, Mousseau,
Haggart, Muttart,
Hlay, Ogdeu,
Hesson, Orton,
Hlomer, Oulmet,
Hooper,
Ronde, Flumb,
Harteau, Pope (Compton),
vesRid,
Kaulaicey,
Kilvert, Rotheater,
Kirkpa.trick, Rouleau,
Kranz, Routhier,
Landry, Royal,
Lane, Ryan (Montréal),
Lanýgevin, Scott,
Lantier, Sproule,
Longley, Stephenson,
maedonald (King), Tassé,
Macdonald (Sir John), Tellier,
McDonald Cap-Breton),Tilley,
lacCallam, Tyrwhitt,
Mcarihy, Valin,
McCuaig, Vanasse,
McDougald, Wade,
McDougall, Wallace (Norfolk),
McLelan, Wallace (York),
McLennan, White (Cardwell),
McLeod, White (Bastings),
McQuade, Williams,
bicRory Wright.-112.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.
45. Pour faire face aux dépenses se rattachant

au " Patent Record."........................$7,200 00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque que,
d'après les comptes publies de l'année dernière, les dépenses
le ce service étaient de $S,244, c'est-à-dire 81,000 de plus
que l'honorable député ne demande aujourd'hui. Pourquoi
catte reduction ?

M. POPE (Compton). Les dépenses de ce service jîxsqu'au
1er janvier dernier ont été de $4,197, et je crois que nous
pourrons nous contenter de la somme que nous dernan-
dons.

M. ROSS (Middlesex), Le Recordest-il publié en vertu
d'un contrat ?

M. POPE (Compton). Oui. La résolution a été adoptée.
46. Pour faire face aux dépenses se rattachant

à la préparation de la statistique crimi-
ielhe .. . .............-- .............. ,àoo 00

M. BLAKE. Je vois une diminution de $1,000. Quelle en
est la raison ?

M. Ross (Middlesex)
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M. POPE (Comptoa). Nous avons trouvé l'année der

nière que $4,000 nous suffisaient, et nous croyons pouvoir
faire face aux dépenses de ce service avec la somme mi-
tionnée,

M. BLAKE. La valeur d'une compilation de ce genre
consiste, en grande partie, en tableaux comparatifs; dansla
situation où nous sommes actuellement, les tableaux seraient
très utiles en épargnant un travail considérable à ceux qui
veulent obtenir ces résultats.

M. POPE (Compton). Cette proposition me semble rai-
sonnable et je vais la prendre en sérieuse considération.

47. Pour faire face aux dépenses du recense-
ment .................. ........................ $ ,ooo Co

Sir RICHARD J. CARTWRIGUT. J'uvais compris que,
avant de discuter cet article, on nous donnerait de plus am-
ples renseignements sur le recensement, et ie crois que le
ministro de l'Agriculture avait promis de nous donner le
premier volume ; jusqu'ici nous n'en avons encore eu qu'un
seul tableau.

M. POPE (Compton). J'espérais pouvoir distribuer le
premier volume avant cette époque, mais je donnerai à
l'honorable député tous les renseignements qu'il désire, s'il
veut bien me les énumérer.

Sir «RICHARD J. CARTWRIGHT. Nous voudrions bien
savoir le nombre de personnes absentes du Canada pendant
que le recensement a été pris, et qui ont été comprises dans
le recensement.

Si le ministre peut se procurer ce renseignemaentco nous
sera d'une grande utilité et d'une grande importance; mais
je doute qu'il puisse se le procurer.

M. BLAIÇE. Pourrais-demander si ce nouveau crédit de
$60,000, avec les $200,000 accordés précédemment couvrira
tous les frais du remboursement.

M. POPE. Je crois que le dernier recensement pris en
1871, et qui comprend les quatre anciennes provinces du
Canada, a coûté $511,000. le dernier coûtera certainement
plus que ce nouveau crédit de $60,000; je crois que le coût
total sera d'environ $460,000.

49. Pour faire face aux dépenses se rattachant aux
statistiques sanitaires-......- ...................... 51,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Lo ministre
voudrait-il nous dire d'abord, ce qu'il entend faire de ces
$10,000, et ensuite quel est le système adopté par le gouver-
nement pour se procurer ces statistiques sanitaires ?

M. POPE. Je ne suppose pas que ce service dépasse de
beaucoup les $10,000. Le bureau des médecins du Çanada
nous a offert de recueillir pour nous de précieuses statisti-
ques sur ce point, moyennant une faible rémunération.
Nous voulons lui faire cette proposition, que s'il veut nous
exposer un projet d'ensemble pour recueillir et nous trans-
mettre ces statistiques, nous lui donnerons une céi.taine
partie de ce crédit. Ce n'est qu'une simple expérience.

M.1BLAKE. Il me semble qu'avant de fairepartàla Cbambre
de son projet, l'honorable ministre aurait bien fait de l'é-
tudier un peu et de s'assurer s'il était possible d'obtenir des
statistiques exactes couvrant tout le pays, pour la modique
somme qui restera de ces 810,000, après avoir-prélevé une
somme suffisante pour le travail des bureaux. Le parle.
ment s'est occupé de cette question depuis bien des antées
et on s'est toujours heurté à cette diffionitI, que, potir se pro-
curer des statistiques vitales exactes, il faudrait une organi-
sation complète et des frais considérables. lhonorable
ministre nous dit aujourd'hui qu'il n'a pas examiné le 'plan
qui lui a été soumis par le bureau des médecins, qu'il doit
s'aboucher avec les membres du bureau après avoir obtuu
ce crédit, que, si leur plan lui parait capable de fournir des
statistiques certaines on en tentera l''xpérience, et que dans
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le cas contraire, il n'en sera rien fait. Il me semble que M.
le ministre aurait dû se renseigner avant de demander le
crédit. Il est douteux que cette somme suffise à accomplir
ce qu'on en attend. M. le ministre demande tout simple-
ment un crédit afin de ne pas avoir à expliquer au parle-
ment le plan sur lequel il se propose de faire son expé-
rience.

M. POPE. Si je dépense ce ci-édit, je donnerai les expli-
cations nécessaires. Les observations de mon honorable
ami s'appliquent à un sujet beaucoup plus vaste que celui
pour lequel nous demandons ce crédit Il dit que nous
avons souvent déjà parlé de statistiques vitales; sans doute;
et nous avons aussi déjà parlé de statistiques agricoles et in-
dustrielles. Mais ici il n'est question do rien de tout cela.
Je savais que l'honorable député consentirait volontier à s'en
rapporter à mon jugement pour cette dépense de $10,000.

M. BLAKE. Voulez-vous me promettre de ne pas do-
mander un autre crédit de $10,000 ?

M. POPE. Pas avant de vous avoir donné une raison va,
lable pour cela.

M. ORTON. On n'a pas étudié ce sujet avec toute l'atten-
tion,qu'il mérite. Je suis de pavis'de l'honorable chefde l'oppo.
sition que le crédit demandé est'tout à fait insuffisant pour
obtenir des statistiques vitales de quelque valeur. Et puis-
que nous sommes sur ce sujet, je dirai qu'il n'en est pas un
qui soit plus digne de l'attention de la Chambre que celui
de la compilation do statistiques sanitaires exactes. C'est
au moyen de ces statistiques surtout que le public an gêné-
ral et les officiers de santé apprennent qu'il y a des précau-
tions à prendre pour empêcher les épidemies de se répandre
dans le pays.

Avec une somme modeste mais cependant suffisante, non-
seulement le pays tirera de ces statistiques de grands avan-
tages, mais il nous sera possible d'en tirer parti- plus avan-
tageusement pour l'accroissement de la population que nous,
ne tirons aujourd'hui parti des crédits votés pour l'immi-,
gration, en sauvant la vie de ceux qui sont nés dans ie pays,
des enfants du sol. J0 regrette donc que le crédit ne soit pas
plus considérable. Je no connais pas le projet du gouverne-
ment, mais je crois qu'il espère obtenir des médecins du
pays des rapports volontaires pendant l'année. On peut
obtenir ainsi quelques informations sans doute, parce que
nous savons que les médecins en général sont toujours prêts
à se mettre au service de l'intérêt public. Je suppose, puis-
que le gouvernement a en une entrevue avec les représen-
tants de la profession médicale du pays, que c'est là son pro-
jet, mais je répète que le crédit demandé est tout à fait in-
suffisant pour le but qu'on se propose d'atteindre.

M. ROSS (Middlesex). Je crois quo c'est un pas fait
dans la voie du progrès et j'espère que l'honorable iniustre
de l'Agriculture ira beaucoup plus loin. Je regrette que
nous n'ayons pas de département chargé de compiler des
statistiques au sujet des affaires du pays en général. Si
nous voulons des statistiques du département de la Marine,
il nous faut aller lés chercher à travers tous les rapports du
ministère depuis la Confédération, et c'est la même chose
pour les autres départements.

Si M. le ministre voulait faire encore un pas dans cette
voie, en établissant dans son ministère un bureau où seraient
compilées et publiées annuellement, sinon tous les mois, les
statistiques qui intéressent la prospérité industrielle du pays,
on y pourrait obtenir des renseignements tr-" utiles, comme
cela se pratique aujourd'hui A Washington. Ce bureau ne
coûterait pas beaucoup et je suis disposé à voter' un crédit
modéré pour cet objet. Le bureau dAgriculture et de sta-
tistiques d'Ontario, que l'on établit on ce moment-ci, est
appelé à rendre de grands services.

M. ANGLIli. Avant de demander un crédit, M. le mi-
devrait être en mesure de placer devant le, comité le plan
définitif qu'il se propose de mettre en ceuvre .pour obtenir

ces renseignements. Ce serait abuser de la bonne volonté
des médecins que de leur demander de fournir des statisti-
ques. Et on même temps ces renseignements, pour avoir
quelque valeur, doivent être absolument exacts. Si le
crédit est accordé, M. le ministre devra être prêt l'année
prochaine à expliquer à la Chambre comment il a été
employé.

M. MILLS. Ce serait se mettre en contradiction avec
notre système de gouvernement que de voter un crédit
avant que les détails les plus complets qui s'y rapportent ne
soient fournis au parlement. On nous demande un crédit
pour un objet que nous ne connaissons pas. On se propose
de recueillir des statistiques par une méthode quelconque;
il faudrait donc expliquer cette méthode au parlement, car
nous avons le droit d'examiner si elle offre ou non des
chances raisonnables de succès. Si f. le ministre n'est pas
prêt à nous donner aujourd'hui les détails de son plan, il
devrait au moins être prêt à nous les donner lorsque le cré-
dit sera soumis à la sanction de la Chambre en séance régi-
lière.

En réponse à M. BLAE.

M. POPE. Si nous entreprenions un système complet
de statistiques sanitaires, il nous faudrait dépenser au moins
de $150,000 à $200,000. Par le plan proposé, l'association
médicale du Canada doit recueillir les statistiques sanitaire
du pays moyennant une somme de $10,000. Si l'assoctation
nous fournit ces statistiques, elle recevra ces $10,000,
autrement la somme restera en caisse.

. m ig tin............. ......................

M. POPE. La première augmentation à signaler est une
augmentation de $100 au salaire de Plinterprète norvégien
qui est un employé actif et énergique. Pour le bureau de
Londres, il y a une augmentation de $500, pour M. Colman,
l'employé principal, une de $600, pour M. Just, et une
somme de $730 pour des messagers. Il y aura cette année
beaucoup plus de travail pour les messagers. Quant à l'aug-
mentation de $150,000, je dirai d'abord ce que nous avons
fait avec les $100,000 votées l'année dernière.

Nous avons payé $12,407 on commissions aux lignes de
steamers; $14,828.86 au Grand-Tronc; $1,114.34 pour trans-
ports en général; $3,446.23 aux délégués; $15,543.81, pour
impressions et publicité; $475.50, à M. Kingsmill. Mes
honorables amis étaient si inquiets de l'émigration l'année
dernière, que j'ai cru devoir retenir les services de M.
Kingsmill pour leur procurer de plus amples renseigne-
ments etje lui ai payb la somme mentionnée.

M. Rellam, qui accompagne les immigrants sur les trains
jusqu'à leur destination, a reçu $951-46; M. Taylor, pour le
même service a reçu $1,021.50; l'agent islandais reçoit
$700. M. Waller, notre agent à Chica-o, un agent qui se
rend très utile, reçoit Z551.15; i. Williams, $100
Nous payons $148 à M. Gerald pour avoir soin 'des émi.
grants à Prescott. M. Lynn, do Worcester, Mass., reçoit
$1,752.72 pour encourager les Canadiens-français établis dans
cette partie des ttats-Unis à revenir au Canada; d'après les
renseignements qu'il m'a fournis. je crois que l'année pro-
obaine il en partira un grand nombre pour le Nord-Ouest.

M. Armstrong qui était chargé de placer les immigrants
sur leurs terres au Manitoba a reçu 8252.50, mais il n'est
plus au service du département. M. Grahame, notre agent
à Duluth, a dépensé 84,075.67. Pour placer les immigrants
au Nord-Ouest; cela comprend les dépenses de plusiears
détachements, nous avons payé $2,14246. Services 'litté-
raires, $360,000. Imprimeur de la Reine, $237 42. Nous
avöns payé aux employés des postes sur les steamers, pour
renseignements sur le pays donnés aux passagers, $400; à
divers, 04,592.52, ce qui donne un total de $90,000.

Voici les dépenses du bure&u de Londres: loyer £237,8s.
7d.; délégués allemands, £258, 9s. 8d.. Impressions et pape-
terie, £1,080, 4s. 6d. Annonces £185, 5s. 9d. Divers,
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£436, 1s. 11d. Dépenses spéciales des agents, £663, l.
lld., ce qui nous donne $3,970.03, ou une dépense totale
pour l'année courante de $104,201.24. Mais nous avons
dépensé plus que cela. A l'époque où le budget a été déposé
l'année derniôre, je supposais que le gouvernement de
l'Ontario allait continuer l'arrangement existant entre lui
et le gouvernement fédéral par lequel cette province payait
les deux tiers des frais de transport des immigrants à desti-
nation de l'Ontario.

Le gouvernement provincial s'est décidé à ne pas lo con-
tinuer, mais comme on avait annoncé que les frais seraient
payés, et que les agents provinciaux eux-mêmes avaient
invité les immigrants à venir au pays en leur promettant
que leurs frais de voyage à l'intérieur seraient payés par le
gouvernement, nous avons été obligés d'y pourvoir seuls.
Quoi que fasse le gouvernement de l'Ontario ou de toute
autre province, c'est le gouvernement fédéral que l'on tient
responsable en Angleterre pour tout ce qui se fait, et nous
ne pourrions laisser dire en Europe que le Canada refusait
de tenir ses engagements. Nos dépenses ont été en consé-
quence augmentées de $28,000 et je ne serais pas surpris
que l'augmentation, avant le premier juillet 1882, atteignît
le chiffre de $50,000.

Je tiens à ce que tous les députés comprennent bien que
nous nous croyons tenus d'encourager les agriculteurs et
les domestiques à venir de l'Angleterre, de l'Allemagne et
de partout s'établir chez nous, et que nous les aiderons à
payer leur passage jusqu'à concurrence d'une livre par
tête.

Nous aurons a dépenser pour ce service au moins $-.0,000
l'année prochaine, ce qui explique une grande partie de
l'augmentation du crédit demandé. Si nous devons recevoir
une immigration aussi considérable, il faut que je veille à ce
que ces immigrants aient les moyens de se faire transporter,
et je dois les aider à atteindre leur destination, en ce qui
concerne les provinces. Mais tout ce que nous faisons pour
leur faciliter le voyage au Manitoba, c'est de leur procurer
les prix les plus réduits possibles.

Nous fournissons aux immigrants des billets de passage
de Liverpool à Winnipeg, pour depuis $30 à $35; c'est le
prix ordinaire du passage sur paquebots. Ceci est dû, en
partie, à l'octroi de $1 par tête, et qui s'applique à toute la
Puissance, et, en partie, à la réduction des taux pour les
voyages à l'intérieur.

Je demande aux honorables messieurs de bien considérer
cette question et de voir s'il n'est pas des vrais intérêts du
pays que $250,000 soient dépensés aussi à propos qu'aucune
autre somme que nous pouvons voter pour aucun autre but.
De plus, ces immigrants ne sont pas venus au pays, les
goussets vides.

Ils augmentent les ressources du pays, et l'an dernier, ils
ont, de fait, apporté avec eux, quatre millions de dollars;
tandis que nous avons dépensé $150,000 pour les faire venir
ici. Ces quatre millions de dollars ont été ajoutés à la cir-
culation, et nous nous attendons à doubler cette immigration,
cette année. On peut, avec assez de justesse, calculer que le
coût d'élever un enfant est de $50 par année et par consé-
quent, un enfant de seize ans aurait coûté $800. Trente-deux
mille immigrants sont venus au Canada, l'an dernier et, en
les estimant à $800 chaque, l'évaluation équivaut à vingt-
cinq millions, à part les quatre millions en espèces que j'ai
mentionnés, faisant un total·de ving.neuf millions en tout.
Dans de telles circonstances, je pense qu'on ne s'opposera
paà du tout à ce vote.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable mon-

sur la perspective d'une immigration allemande. L'autre
jour, des fermiers à bail, venant de la Grande-Bretagne,
ayant, avec eux, quelque chose comme un demi-million de
dollars, sont passés, en route pour le Nord-Ouest. Je n'hé-
site pas du tout à dire que nos immigrants de l'an dernier,
étaient d'une classe tout à fait supérieure. Nous nous assu-
rons du montant d'argent qu'ils apportent avec eux, sur
renseignements pris auprès d'eux, par nos agents; mais, le
montant mentionné est, nécessairement, beaucoup moindre
que le montant réel, vû que, naturellement, une partie seu-
lement des immigrants sont questionnés à ce sujet. Je ne
fais jamais rien pour porter les habitants des plus vieilles
provinces- à aller au Nord-Ouest; mais si quelques uns dési-
rent changer de localité, je les 'engage certainement à
s'établir dans notre propre territoire de l'Ouest, au lieu de
passer aux Etats-Unis. Nous contribuons, pour aider aux
Canadiens-Français passés, il y a quelques années, dans les
districts manufacturiers de la Nouvelle Angleterre, et qui
reviennent au Canada, s'établir dans le Nord-Ouest, exacte-
ment le même montant que nous accordons pour aider les
immigrants européens.

M. CASGR AIN. L'honorable ministre peut-il nous dire
quel nombre d'immigrants sont restés dans la province de
Québec l'an dernier ?

M. POPE. Non.
M. CASGRAIN. Pourrait-il dire, avec vérité, que vingt

s'y sont établis.
M. POPE. Oui, je puis dire que 500 s'y sont établis.
M. IRVINE. L'honorable ministre a dit que chaque immi-

grant qui arrive au pays vaut $800. Je n'ai aucun doute
sur cette assertion, mais ceux qui laissent le pays doivent
représenter une perte égale, par tête, pour le pays. Je viens
justement de recevoir de Carleton une lettre que je vais
lire.

"i Une chose m'alarme beaucoup. Des centaines de nos gens partent
d'ici pour*se rendre au Colorado, au Montana, etdansles Etats de l'Ouest
lis n'ont fait que partir, depuis six semaines, et 120 partent le ler.
mai, Dites à Tilley qu'il lui faat prélever plus de taies pour empêcher
cette exode."

M. ANGLIN. Il est regrettable que les efforts de l'hono-
rable ministre de l'Agriculture pour engager notre popula-
tion à rester ici, n'aient pas eu plus do succès. Dans la
partie du pays d'où je viens, les départe sont plus nombreux,
cette année, qu'ils n'ont jamais été, et 99 sur cent s'en vont
aux Etats-Unis.

L'assertion de l'honorable ministre que tout immigrant qui
arrive ici, apporte avec lui beaucoup d'argent, ne s'accorde
p as avec son assertion qu'il est nécessaire de leur fournir de
l'arigent pour venir. - Ceci ne parait pas être une raison

suffisanté pour encourager ce nouveau mode de favoriser
l'émigration.

Pour engager les classes ouvrières de la ville de Londres,
auquelle, sir A. T. Galt s'intéresse-et qui ne sont pas une
classe d'immigrants très désirable--à venir dans ce pays, il
faudrait, sans aucun doute, réduire de beaucoup le prix du
passage.

Je veux maintenant attirer l'attention de l'honorable mi-
nistre sur les droits qu'a le Nouveau-Brunswick à quelque
aide, sous le rapport de l'immigration. L'année dernière et
l'année d'auparavant, nous avons prétenduqueles immigrants
arrivaient d'Europe par la ligne Allan et désirant venir au
Nouveau-Brunswick ou à la Nouvelle-Ecosse devraient rece-
voir de l'aide, comme on en donne aux autres pour aller
dans les provinces de l'Ouest-

sieur peut-il nous donner quelque renseignement sur le
succès de ses efforts concernant l'immigration des fermiers M. POPE. Ils ont reçu de l'aide.
à bail? - M. ANGLIN. Je croyais qu'ils n'en avaient pas reçu;

M. POPE (Compton). Dans le courant de l'an dernier, maisje suis content de voir que l'honorable ministre a trouvé
nous avons invité quatre délégués d'Allemagne et un de la moyen de faire ce qu'il refusa,je crois, quand le sujet fut en-
Suisse, et nous avons les nouvelles les plus encourageantes, tamé auparavant.

M. PorE (Compton)
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M. BLAKE. Je vois que sur la page 21 de son rapport, il
est fait mention de ce montant de 84,000,000. On y lit ceci:
" A ces chiffres, il faudrait ajouter les montants d'argent
apportés au Manitoba par les nouveaux arrivants et apportés
en 1881 par d'autres arrivants de l'étranger." Je veux savoir
ce que veut dire ceci.

M. POPE. C'est le total. On n'a pas fait rapport d'une
partie considérable de ce total à Winnipeg, mais d'une
grande partie à Québec.

M. BLAKE. Ceci comprendrait donc les renseignements
reçus par les agents à Duluth, Emerson on Winnipeg, de
personnes se rendant d'autres parties de la Puissance au
Manitoba, aussi bien quo de celles venant de l'étranger.

M. POPE. Ceci n'est qu'une partie dè l'immigration
étrangère. Cette partie comprend aussi l'immigration venant
des Etats de l'Ouest, mais elle a trait à l'immigration étran-
gère seulement.

M. BLAKE. Je vois, dans la lettre de sir A. T. Galt,
qu'il fait mention de la difficulté que rencontre l'immigration,
à cause du manque de moyens.

Sur la page 187 de son rapport, je vois que l'honorable
monsieur dit :

il Je vois, par les lettres que je reçois constamment, qu'un très-grand
nombre de personnes de :a classe ouvrière, de toutes les parties du
royaume, seraient consentantes et sont mOme désireuses d'émigrer, mais
en sont empchés par le manque de fonds. Le déplacement de familles
entières exige une somme d'argent que ne leur pernettentpas de réaliser
leurs épargnes qui sont minimes, à cause de leur famille et de l'emploi
gu'ils n'ont que par intervalles. Sous ce rapport, je vois avec plaisir, la
formation de compagnes de colonisation et j'espère qu'une partie de
leurs efforts tendra a ecourir des familles de cette classe. Ces associa-
tions auront un droit sur la terre pour tout argent qu'elles avanceront,
et le risque sera diminué par le fait que le colon n'aura rien à gagner en
brisant son contrat, se trouvarrt dans une position qu'il n'aurait pas pu
espérer auparavant."

Est-ce pour la classe mentionnée dans ce paragraphe que
l'honorable monsieur propose le plan de £1 ?

M. POPE. Oui.
M. BLAKE. Il doit done y avoir un travail continuel de

la part des compagnies de colonisation et du gouvernement.
Nous devons aider les efforts des compagnies de colonisa.
tion.

M. POPE. Non. L'honorable monsieur comprend mal
le sens de ce rapport. Sir A. T. Galt£ait surtout allusion à
ces " Sociétés de Secours aux immigrants." Ce qu'il dit à
rapport à " l'Acte de Secours à l'Emigration " de ce pays.ci,
et aussi aux sociétés formées de l'autre côté de l'océan, et
point du tout de ce côté-ci. Il fait allusion à ceci afin d'en-
courager les sociétés d'émigration irlandaises, comme les
autres, et aussi pour encourager ceux qui viennent d'après
"l'Acte de Secours à l'Emigration de 1872."

En réponse à M. BLAKE,

M. POPE. La commission comprise dans les $12,500 est
un vote pris dans cette Chambre pour des soumissions pro-
mises en 1877-8,000 du montant, je crois.

Les autres $4,000 étaient pour les trois mois. Je trouvais
que l'immigration languissait un peu. Je voulus l'augmenter,
si possible, et j'offris une commission aux agents des bateaux
à vapeur jusqu'à un certain temps du mois de septembre.
Octobre arrivé, je ne crois pas qu'il soit opportun d'engager
beaucoup les gens à venir ici. S'ils viennent, nous -ferons
pour eux de notre mieux, mais nous ne devrions pas leur
offrir d'encouragement spécial. C'est pendant ces mois-là,
que nous avons probablement payé les dix shelins, cours
actuel.

M. BLAKE. A-t-on l'intention de continuer le mode de
payer des commissions pendant la saison prochaine?

M. POPE (Compton). Rien sur le taux réduit. Il y aura
une commission de payée sur le 'taux de £4.

31. LONGLEY. Ca a été pour tous une grande satisfac-
tien, de voir l'attention, que le ministre de l'Agriculture
donne au sujet de l'immigration. On a fait allusion à la
grande émigration qui a lieu des provinces maritimes. Je ne
croisyas, moi-même, qu'il y ait un quart autant quilaissentles
provnces maritimes que 'a prétendu l'honorable député
de Gloucester, mais je crains qu'il soit impossible de nie
qu'un trop grand nombre s'en vont aux Etats-Unis et d'r
le territoire du Nord-Ouest. Ma propre opinion est qu'une
très grande partie e ceux qui ont lasé ou qui partent s'en
vont dans le Nord-Ouest, et, quoique nous préfèrerions de
beaucoup voir les gens rester dans la Puissance, cependant,
pratiquement parlant, le démembrement de la population des
provinces maritimes, revient à peu près au meme, pour le
présent.

La question est de savoir si le temps n'est pas encore
arrivé de modifier les plans qui existent pour favoriser
l'immigration dans cette Puissance. Très peu deeux qui
ont quelque chose au jeu,.dans le pays, laissent les provinces
maritimes; mais les jeunes gens des deux sexes partent.
Voici quel est l'état des choses pour ce qui regarde les labou-
reurs: il est presqu'impossible de trouver ]e nombre suf-
sant pour cultiver la terre. Ce qu'il nous faut, donc, c'est
l'élément pour remplir ce vide, et le ministère pourrait con-
sidérer s'i[ n'est pas possible do débarquer les laboureurs à
Hallifax et à St Jean, aussi bleu qu'à Québec.j M. KgILLAM. J'ose exprimer l'espoir que ce pays
sera rendu aussi agréable aux immigrants que le sont les
pays vers lesquels ils- s'en vont,

M. BUNSTER. Il est très évident que le ministère a
tout à fait perdu de vue des provinces les plus impor-
tantes de la Puissance-la Colombie Britannique-qu'on re-
tranche tout à fait de la liste. La Colombie Britannique n'a
pas ceoté un seul centin à la Puissance, et j'aimerais à savoir
pourquoi on ne nous aide pas un peu pour nous procurer de
l'immigration.

M. ANGLIN. Vous avez 2,000 Chinois qui viennent.
M. BUNSTER. Nous n'avons jamais demandé aux Chii-

nois de venir, et n'eu voulons pas, vû qu'ils ne pourront que
nuire à notre pays. Je ne vois pas pourquoi on fait si peu
de cas de la Colombie Britannique, quand tout ce que nous de-
mandons est la justice, et pas do laveur. Jusqu'à présent,
nos rapports avec le Canada ne nous ont pas été _és favora-
ble. Pour avoir cette province, les Américains l'auraient
fait traverser par un chemin de fer et l'en auraient entonée,
plusieurs fois.

Sir LEONARD TILLEY. Si l'honorable monsieur veut
bien regarder à la page suivante, il verra que la Colombie
Britannique reçoit $2,000.

M. BUNSTER. Qu'est-ce que celà, pour une province
comme la nôtre? Ce n'est pas assezpour payer à boire à
une réunion un peu considérable et, si vous ne pouvez pas
nous donner plus que cela, vous feriez mieux de retrancher
l'item tout à fait.

M. BLAKiE. On nous fit entendre, quand les arrange.
ments ont été faits pour la construction du chemin de fer
du Pacifique, que cette compagnie serait une aide .puissante
pour l'immigration et que nos propres dépenses seraient dimi-
nuées. Quels arrangements a fait la compagnie pour favo-
riser l'immigration ?

M. P'OPE. Ils ont, je crois, un agent à Liverpool et, un
en Allemagne, et je pense qu'ils donnent quelque chose
pour aider aux immigrants à venir dans le pays. Je sais
qu'ils ont contribué à la réduction des tauxpour les voyages
a l'intérieur-c'est-à-dire les taux sur: les lignes de chempin
de fer aux Etats-nis-je ne puis pas dire combien. Mon
opinion est que chaque immigrant qui va au Nord-Ouest
leur coûtera la moitié de ce qu'il nous cete à nous-
mêmes.
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Sir RI.C1ARD J. CARTWIGHT. On a parlé beaucoup

de négociations entre notre représentant en Angleterre et
le gouvernement impérial au sujet do l'immigration, ce qui
devait faire partie du plan réparateur de M. Gladstone. Est-
il résulté quelque chose de ceci ? De plus, est on entré en
pourparlers avec le gbuvernement impérial à propos d'une
immigration venant d'Irlande ?

Nous espérions que le montant considérable d'argent
qu'on se proposait de dépenser servirait à amener des immi-
grants irlandais au Manitoba.

M. POPE. Je ne suis pas en état du rien dire de cer-
tain à ce propos; mais on a commencé des négociations qui
marchent très bien. Je pense qu'elles vont iéussir, mais je.
ne puis rien dire de plus sur ce sujet dans ce moment-ci.

M. KILLAM. Je pense que la politique du gouverne-
ment devrait être d'engager nos propres habitants à rester
dans le pays, plutôt que d'amener d'autres personnes pour
prendre leur place. Ceci est très important et devrait recevoir
'attention la plus sérieuse.

On me dit que, dans la dernière quinzaine, 380 personnes
ont laissé les comtés d'Annapolis et Kings, plusieurs d'entre
elles des jeunes gens actifs, tils de cultivateurs et hommes
de métier, et d'autres encore qui sont passés aux Etats-Unis,
de propos délibéré, avec l'intention d'y demeurer.

M. HESSON. Parce que, je suppose, il y a plus de pro-
teetion aux Etats-Unis.

M. KILLAM. J'espère que le gouvernement prendra
des mesures pour remédier à cet état de choses inalheu-
rOux.

51 1mnmigration et quarantaine...-.................$68,266.

M. BLAKE. Je vois une augmentation de $10,000 dans
l'item appelé à faire face aux dépenses pour mesures do
précaution pour la santé publique, et un nouveau vote de
$20,000 pour la maladie des bestiaux à Pictou, et il y a
encore un nouvel item de $2,000 affecté pour la quarantaine
à Victoria, C. B.

M. POPE (Compton). La quarantaine pour bestiaux de
l'Ouest sera établie à Sarnia pour les bestiaux venant des
Etats-Unis. Le gouvernement anglais a longtemps refusé
de consentir a ceci avant que nous fussions taxés, mais il a
enfin consenti à permettre qu'une ou deux quarantaines,
fussent placées dans la partie ouest de la province. L'éta-
blissement de la quarantaine aux bestiaux avait été procla-
mé dans la Gazette Oïicille, mais aucun arrangement
n'avait été fait pour cette quarantaine, aucune tâtisse
n'avait été érigée, et rien n'était fait. On se propose main-
tenant de faire ces bâtisses, cette année.

M. CASGRAIN. Je déire appeler l'attention du comité
sur la location de la quarantaine à Lévis. L'endroit ne
convient pas pour une quarantaine, quoique ça puisse faire
l'affaire des importateurs. Le local est trop petit et situé
dans un centre populeux. Il y a des îles qui pourraient
fournir un endroit beaucoup plus favorable pour une qua.
rantaine.

M. KILLAM. J'allais attirer l'attention de l'honorable
monsieur sur cette question de mesure de précaution. Je
lui ai parle personuellercnt d(' Padmission des animaux
pour l'élevage dans la pr-tie ouest de la Nouveile-Ecosse.
Yarmouth est très bien situé pour cela. Il y a là un méde-
cin payé par le gouvernement, et je pense qu'il ne demande-
rait pas une forte somme additionnelle pour s'occuper, pen-
dant quelques mois, des animaux à quatre pattes. N\ous
n'amenons pas beaucoup d'animaux de l'Ouest pour expor-
ter en Angleterre, seulement quelques-uns par-ci par là,
dans un but particulier.

Je crois que mon honorable ami pourrait prendre des
arrangements pour établir à Yarmouth une station do qua-
rantaine.

11. POPE, Passez à mon bureau et nous en parlerons.
M. Port (Compton)

54. Pour faire face au rnontnt probable acquis
pour les pensions des vetorens de la
guerre de 1812 ...-............................. $25,000

M. McCUAIG. Il y a, dans mon comté, deux ou trois de
ces vieillards tout à fait dans le besoin. L'an passé, on m'a
presque fait la promesse qu'on augmenterait les $20. Je
crois que c'est un montant trop petit. La première inten-
tion était, je crois, de leur accorder un montant de $50 par
année. Plusieurs sont morts. Je pense qu'on devrait aug-
menter le montant à mesure qu'ils deviennent moins capa-
bles.

M. CARON. On a augmenté le r.ontant de $20 à $2;
qui est ce que reçoivent maintenant les vétérans, Il y a
eu, chaque année, une diminution, dans la proportion do
8400. Naturellement, si nous avions augmenté le montant
de $20 à $25, on verrait que le montant maintenant dans les
estimations est le montant qui représente l'augmentation
qui a été donnée aux vétérans et à ceux qui ont droit aux
pensions. Nous avons adopté lo système même que recom-
mande mon honorable ami. A mesure que ces vieillards
disparaîtront, nous pourrons augmenter graduellement l'al-
location.

117, Douancg........................ Sis....

M. ANGLIN. Je demande au ministre des Douanes s'il
croit que le système préventif, sur, toute la frontière, est
aussi efficace qu'il peut être, et si on peut arrêter davantage
la contrebande en dépensant raisonnablement plus?

M. BOWELL. Je pense que si nous dépensions $400,000
ou $500,000 pour placer des garde. côtes tout le long de la
frontière, il est possible qu'on pourrait arrêter toute la con-
trebande qui se pratique. L'honorable monsieur ne s'atten-
dait évidemment pas à avoir une réponse sérieuse à sa ques-
tion. Je crois que les officiers, le long de la frontière, font
un bon service en empêchant la contrebande, mais je ne
sache pas qu'il se fasse plus de contrebande aujourd'hui que
par le passé, ou même sous un tarif de revenu.,

M. ANGLIN. Il se fait beaucoup plus de contrebande,
parce que certains droits sont assez élevés pour compenser
le risque de la contrebande.

M. BU RPEE (St Jean). Quand le bureau des commib-
saires-priseurs, à Ottawa, fut établi, on en parla comme d'un
essai. Je désire demander quel a été son succès.

M. BOWELL. Je penscqu'il a eu un très bon succès,
non-seulement ici, mais encore comme un moyen de donner
des renseignements à tous les ports où se fout des importa-
tions, mettant les officiers en état d'arriver à des conclu-
sions justes sur les vraies valeurs, quant aux droits. J'ai
la conviction, d'après les rapports qu'on m'a faits, et j'ai
pris le soin d'examiner la chose, qu'on a collecté des droits
sans un très fort montant qui n'auraient pas été collectés
pour l'existence du Bureau, et les messieurs qui se sont oc-
cupés spécialement de ce département ont pu avoir des ren-
seignements de la plus grande valeur, pour rendre uni-
formes, dans tous les forts, les droits sur les mêmes articles.

Ordre est donné de faire rapport de4 résolutions, et à 4
heures A. M. la séan.o est lcée.
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Présidence do l'Jlonorable Jos-E'n Gonnrc BLiNcarr.

La séance est ouverte à trois heures.

BILL CONCERNANT LA VENTE DES BILLETS DE
PASSAGERS DE CREMI'NS DE FER.

M; KIRKPATRICK fait motion que, pour ce qui regarde
le bill (No 5) concernant la vente des billets de passagers
sur le chemin de fer, à cause do l'importance de la mesure
proposée et de l'époque avancée de la session, ce bill soit
placé sur l'ordre du gouvernement, au nom du ministre
des Chemins de fer, d'après la recommandation du comité
permanent spécial sur les chemins de for, les canaux et les
lignes télégraphiques.

X. BLAKE. Il faut donner avis de cette motioii.
MR PATR ICK « Ele, est d'acord ave lat recom-

dépenses d'administration, " dans les diverses chartes de
chemins de fer accordéespar lo parlement.

La 6me clause pourvoit aux cas où des chemins de fer
sont construits, ou ont droit d'être construits sur, ou le long
de, ou à travers aucun chemin de péage, rive, on toute autre
route publique; ceci est d'après la suggestion de l'honorable
députe de Lambton. L'intention est de placer sous la
juridiction du parlement et sous le contrôle du gouverne
ment, des cas comme celui de la traverse de Kingston et
Pembroke. La 7me clause voit à ce qu'on s'occupe de telle
portion de tout chemin de fer qui traverse ou est construite
sur ou le long d'aucun chemin de péage, rive ou tout autre
route publique sur une surface plane, quand cette portion
exigera des réparations. La Sme clause pourvoit au cas où
une compagnie de chemin de fer désire prolonger sa ligne à
l'une on l'autre extrémité. A l'heure qu'il est, les compa-
gnies de chemins de fer ont le droit, en vertu de l'Acte
refondu des chemins de for, de faire des embranchements,
et cette clause pourvoit à ce qu'elles ne soient pas obligées
de référer au parlement pour obtenir le pouvoir d'étendre
leur ligne, pourvu que cette extension n'aille pas au-delà
d'un demi.mille en longueur à aucune des extrémités.

mandation du comité. X BLAKE. L'honorable monsieur nous dira peut-être
M. MACKENZIE. C'est la première fois que j'entends quels sont les chemins de fer ou quelle classe de chemins de

dire que la Chambre décide quels sont les projets de loi du fer il met, par ce changement, sous le contrôle de 'Acte
governemendu de chemins d fer qui ne s'y trouvent paà

gouvenemet, lheure qu'il est, et aussi quels cas particuliers ont donné
M. KIRKPATRICK. C'est.suivre un précédent arrivé il naissnce à ce que propose la dernière partie du bil, à

y a deux ou trois ans, à propos d'un bill d'assurance qui fut savoir, de prolonger la ligne, sans aucune autorisation, d'un
mis au nombre des projets du gouvernement. demi mille au-delà du terminus du chemin de fer. L'hono-

M. BLAKE. Le rapport du comité n'a pas été adopté, rable monsieur nous dira peut-être, de plus, si on a l'inten-
et, jusqu'à ce que cela soit fait, nous ne pouvons rien faire tion d'accorder des pouvoirs de contrainte pour exproprier
do.eette motion. On a soumis au comité un autre bill sur les terrains requis pour ees prolongements. En oCet, le ter-
le même sujet, et les deux étaient supposés devoir être con- minus des chemins de fer se trouve, en général, dans les
sidérés et présentés ensemble. Je ne vois pas pourquoi, grandesvilles et les villages et il est important pour les
avis de la motion n'ayant pas été donné, et le rapport du chemins de fer qui fonctionnent depuis plusieurs années,
comité n'ayant pas été adopté, on devrait ôter ce bill de la d'obtenir des ouvoirs pour exproprier les terrains, on vue
catégorie du nombre immense de bills qui sont entre les de prolonger leurs lignes encore plus loin dans ces villes.
mai ns des membres privés et destinés à ne pas recevoir l'at- Sir CHAUES TUPPER. Je dire, en réponse à
tention du gouvernement.tentien u gouvenementl'honorable monsieur, iul uquàdrièeet on croyait

Sir CHARLES TUPPER. If n'est pas à propos do for- etjenedoutepasque l'honorable monsieur lui-même l
cor la motion si on y objecte. t, que des chemins de fer comme le Grand Tronc et le

M. KIRKPAT-RICK. Si l'honorable chef de l'oppdsition Great 'Western étaient sous
fiolèe ctt obecio, i m fht ctierlamotion, mais'on a trouvé, quand on on est venu à- considérer la

soulève cette objection, il me faut retirer sont pas. Le but

Motion retirée. du bil est de mettre toutes ces lignes de chemin de fer qui
sgonut goule contrôle de ce parlement, sous sa juridiction

ACTE REFONDU DES CHEMINS DE FER, 1879, législative on ce qui regarde leurs pouvoirs comme corpora-
AMENDEMENT. tien.

TUPPJI résntele bh (o 13) our Par exemple, nous avons passé un bill ayant rapport à la
Sir CHARLES TUPPERhauteurs des ponts au-dessus de la tête, pour la protection

amender de nouveau 'Acte refondu des chemins de fe, des personnes empoyées sur les convois, mais quand on en
1879. Il dit: Le but du bill est; en premier lieu, d'app h- est venu à consider la chose davantage, on a vu qu'elle
quer l'Acte consolidé des chemins de fer, :à tous les che- rié t Pas on notre voir.
mine de fer sous la juridiction législative du parlement du L tr o
Canada, et aux compagnies auxquelles ils appartiennent, et sta s rm r c atg res cuse qu ce natde
auxcompagnies qui les exploitent, excepté les -chemins de feront obtenuleura chartes avaut la Confédération. Pour
fer auxquels s'applique l'Acte des chemins de -for du gou- ce qui est de l'autre question dort parle l'honorable mon-
vernement, 1881. sieur, elle a surgi à propos du chemin de fer Canada et

La 3ème clause du bill est simplement pour corriger une
erreur de copiste dans rActe consolidé des chemins de loi-. On voulait prolonger le terminus au-delà des limites mn-
C'est dans la clause qui exige que dos plans et des mappes tionnées dans la charte, et ceci est un exemple de-la néées-
soient déposés et où, par une erreur de copiste, le mot aité qu'il y ad'avoir des moyens pour empêcher un tel pro-
" tout " a été rnis au lieu du mot l- et," parce que nous ongaent de dépasser un demi-mille, afin d'avoir avec la
avons besoin et de mappes et do plans. ville, un point de communication plus facile qu'il existerait

La 4ème section du bill désigne ce qui est compris par autrement, et pour éviter, dans ces cas, la nécessité de
les mots " dépenses d'administration," dans lActe consolidé s'adresser au parlement afin d'obtenir des pouvoirs spéciaux
des chemins de fer. Ceci est d'après une suggestion faite on chaque circonsace.
par le comité des chemins di fer, que nous devrions avoir J a je crois, encore douteux, de
une explication insérée dans un -ete i d savoir si, telle que la loi existe, le principe qui s'applique à
lès'longues descriptions pour expliquer'ce qu on entend par l'antre cas s'applique nussi à un prolongement, et nous

1882. 903
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avons cru qu'il serait mieux de soumettre ce doute au parle- t faite ant trait à la localisation dans la prairie au nord

aont pou qu'il saiieue da Fort Calgary et à travers la passe.
ment pour qu'il agisse.Parmi les papiers présentés il y t quelque temps, il y

M BLAKE, L'honorable monsieur se trompon s nppo- avait une courte pétition de la compagnie de chemin do fer
saut que je c oyais, ausq'à cett he e, sues le'ct oons suggérant une requête au parlement pour permettre de

du e lemis dl feit alus'n tmrien. siu l'o a lereo d changer la route à travers les M ontagnes R~ocheuses- Si
deshemin de fern Si l bemon- une nouvelle localisation a été désignée, ou si l'ancienne

sieurveut bien repasser l'histoire de ces corporations, je localisation a été prolongée plus à l'ouest sur une requête de

crois qu'il verraqu elles ont toutes été incorporées avant que 1 la compagnie, il serait important de présenter es ocu-

l'ancien acte consolidé des chemins de for de la province du ments. doutestr s
Canada ne fut passé, qu'elles se sont trouvées exemptes de so L'honorable monsieur exprime des doutes très sérieux

action et qu'elles ne se sont jamais trouvées sujettes aux dis- sur la possibilité de réaliser ce qu'il appelle l'attente pleine

pctions aucun acte consolidé de chemin de fer. Ce n'est de confiance de la compagnie, de trouver une route à travers

donc pas une question de méprise, la passe du Cheval-mutin que moi je prétends être regardée

Première lecture du bill. comme la seule passe possible à 'exception de la passe de

LE CHIEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN Tête Jaune, Si l'honorable monsieur a en de nouveaux
détails sur la passe du Cheval-mutin autres que ceux. que le

Sir CHARLES TUPPER présente le bill (No 143) pour parlement a en sa possession depuis un certain temps, i

autoriser la construction, moyennant certaines conditions, sera utile à la Chambre d'avoir ces détails. Si surtou, il a

du chemin de fer du Pacifique canadien à travers une autre reçu-comme je suppose quil doit les avoir obtenus, avant

passe que celle de la Tète Jaune. Il dit:- Je dois dire que d'accéder à la demande de la compagnie d'inviter le parle-

le butde cebilleStde donnerledoit augouverneur en conseil, ment à conférer une autorité de ce genre au gouverneur en

si on croit que ça servira mieux les intérêts du pays, d'au- conseil-si, dis-je, il a reçu de la compagnie, ces rapports,

toriser le passage du chemin de fer du Pacifique canadien à plans et recherches qui les ont amenés À la conclusion qu'ils

travers une passe au sud de la passe de la Têta Jaune. Le pouvaient s'attendre à pouvoir passer à travers la passe du

bil pourvoit aussi à ce que ce passage ne soit pas à moins de Cheval-mutin, ces documents devraient aussi être devant

100 milles de la frontière américaine. Je dois dire queje doute nous.

fort qu'il soit possible de traverser une meilleure passe qua Je présume que l'honorable monsieur ne présente pas

celle de la Tête Jaune. D'après les meilleurs renseigne- ce projet sur de sipples suppositions et sans avoir

ments que je puis avoir, je doute fort qu'on puisse paser a demandé à la compa-.gnie de lui fournir tous les détails pos-

travers la passe du Cheval mutin, quoique je sache que la sible sur lesquels elle s'appuie pour demander cette modi-

compagnie di1 chemin de fer du Pacifique canadien soit fication dans la teneur de l'arrangement. Il doit avoir tous

Pleine de confianîce qu'ils Pourront réaliser ce projet. Si on ces détails pour juger si cette modification doit lui être

réalise ce projet-ce que on réalité, je regarde comme très accordée, et nous, nous devons les avoir pour préndre con-

douteux-il nécessitera de grandes dépenses, probablement naissance du sujet avec toutes les lumières que l'expé-

plus grandes que celles que comporte le passage parla passe r1once et les recherches de la compagnie peuvent y appor-

de la Tète Jaune; mais il serait d'une grande impoxtace te-.

pour le pays de raccourcir le trajet du chemin d'à peu s

100 miles etde nous. permettre dle passer à traver unb'eMrLSTPE.J'descraieetcm
00beau pays dans la province de la Colombie qu'on ne bien est raisonnable tout ce que l'honorable monsieur a dit

plus be ya ns a atprvn co à ce sujet. Mardi prochain, ou avant, j'espère pouvoir

urIl reut être utile pour les honorables ,essieur& de l'autre déposer sur le bureau de la Chambre, et placer entre les

côté de savoir que je me propose, à la seconde lecture du mains de l'honorable monsieur, non-seulement la requête de

côê ddisons mardi prochain, de donner mon rapport sur le la compagnie pour le changement de localisation à l'oetré.

chelin de fer du Pacifique canadien, afin que nous ayons mité Elst, mais encore la décision du gouvernement sur cette

l'occasion de nous occuper de toute question qu'on pourrait reuête. qui est de la localisation de ce chemin de fer da

soulever à propos de cette entreprise, la prairie, je puis dire que le gouvernement a approuvé la

M. BLAKE. L'honorable monsieur nous a dit, l'autre localisation jusqu'au ruisseau de la Mtchoire d'orignal seu-

jour, que le gouvernement avait par-devers lui d'autres re. lement, et nous n'avons pas l'intention d'4tutriser la locali-

quêtes de la part du chemin de fer du Pacifique canadien, sation d'aucune pa tie de la ligne à l'ouest du ruisseau de la

concernant la localisation d'une partie de Ba ligne princi- Mâchoire d'OrignEil. De là, la ligne peut facilement être

pale au Sault Ste marie, ou la ligne d'embranchement qui dirigée du côté de la passe de la Tête-Jaune avant que nous

s'y rend. soyons parfaitement convaincus, non-seulement de la popsi-

Ces papiers ont été reçus depuis que le dernier rapport a biité d'avoir n passage à travers la passe du Cheval-

été présenté, et on a dit que le gouvernement avait à mutin, mais encore de l'opportunité d'adopter ce plan dans

l'étude une requête de localisation. Je ne sais pas si l'intérêet du pays.

l'honorable monsieur s'est occupé de cette requête avant Les renseignements obtenus par la compagnie et qui l'a

aujourd'hui; mais, qu'il l'ait fait ou non, il serait certaine- orté à esprer pouvoir faire passer la ligne à travers

ment désirable que le gouvernement s'en occupftt assez fa passe plus au sud n'ont pai été de nature à mie .porter ,à

vite pour permettre à la Chambre de discuter toutes les croire qu'il y ait une grande probabilité pu'ele purra

questions se rapportant au chemin, en ce qui concerne les trouver un meilleur passage à travers cette partie da pays.

requêtes présentées. -Tous 

les renseignements qu l gouvernement a sur le sujet

Dans tous les CAs, ils serait important pour nous d'avoir seront soumis à la Chambre avant qu'on demande qnelle se

la requête de la compagnie avec les plans et les papiers pro- prononce.

duits à l'appui de la requête, afin de connaître bientôt, e Pemière lecture du bill.

vues que la compagnie a exprimées an gouvernement. Ceci1 P mèelcued il

pourrait se faire de suite, et je crois que l'on devrait avoir, QUESTION DE PRILÈGE.

avec cela, la décision que le gouvernement a prise. l'loueQETIND 
RIIÈE

aurions alors, devant nous, d'un côté, la localisation de la M. BUNSTER. Je me lève sur une quesion de priyi-

ligne, pour le reste, ce que la compagnie a propoaé en arran-i geouatrrl'tninde'hoabepmeriisr

gement. J'aimerais aussi à navoir si une nouvelle demande l pu injustice 'a fte, h 'so, l'h onorable minis de

Sir CHALitEs TUPPER
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l'Agriculture.aux ports de la Colombie-Britannique en disant
que ce sont de petits ports.

M. L'ORATEUR. Je dois rappeler à l'ordre l'honorable
monsieur. Ce n'est pas là une question de privilège.

M. BU.NSTER. M. l'Orateur, je désire qu'on me per-
mette de rendre justice à la province en informant l'honora-
ble ministre que les ports de la Colombie-Britannique ne
sont -pas de petits ports, 't j'espère que vous me per.
mettrez de le faire, d'autant plus que le président m'a ar-
rêté hier soir. Je considère que l'honorable ministre do
l'Agriculture doit faire des excuses à la Colombie-Britan-
nique.

QUELQUES HONORABLES ME.BRES. A l'ordre,
a l'ordre.

M. L'ORATEUR. L'honorable membre aura occasion de
discuter cette question pendant la session.-

M. POPE. J'accepte les excuses de l'honorable mon-
sieur.

M. BUNSTEI. Je n'ai pas fait d'excuses à l'honorable
monsieur, et si le chef du gouvernement était ici, il insiste-
rait probablement pour faire faire les excuses que je demande.
Nos.ports ne sont pas petits, attendu que la flotte de Sa
Majesté...

QUELQUES HONORABLES ME 1BR1ES. Silence,
silence.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité doi sub-
sides..

56. -Salaires pour la section militaire et l'état major
dedistrict.. ............................................... ... $20,980

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je vois qu'on a fait
une réduction considérable, et j'aimerais à savoir comment
cela est arrivé. J'aimerais à savoir encore quelle est la
politique générale du gouvernement par rapport aux officiers
dont les salaires se trouvent compris dans ce vote. Je com.
prends que l'honorable monsieur a renvoyé plusieurs offi-
ciers subalternes et retenu les services de huit ou neuf offi.
ciers supérieurs.

M. CARON.. Du moment que j'ai pris li charge de ce dé-
partement, je considérai qu'il était important de .réduiro,
autant que possible, les dépenses pour l'état-major, sans
cependant nuire à l'activité du service. Je crois que, en
Canada, avec notre système do milice, il est important de
donner pour les soldats et pour l'exercice autant qu'on peuti
de l'argent volé par le parlemnent pour la milice, et je crois
que la diminution dont il s'agit s'est faite sans nuire à la
valeur du service.

Nous avons diminué l'état-màjor do deux députés-adju-
dants-généraux, dont nous n'avons plus que neuf au lieu de
onze. Le colonel Laui qui était dépté-adjudantgénéral
à la Colombie-Britannique, a résigné et le gouver-nement a
l'intention d'envoyer un député-adjudant-général pour le
remplacer, mais non pas de nommer quelqu'un pour remplir
la vacance que son départ va laisser dans l'état-major, ici.
Il sera remplacé ici ptir un major de brigade, ce qui écono-
misera beaucoup.

L'assistant inspecteur d'artillerie, à Halifax, a résigné, le
28 février 1881 et son poste n'a pas été rempli. On a pratiqué
une autre économie en faisant une seule position <le celles do
paie-maître et de garde-magasin. Le lieutenant colonel Amy-
raud, qui était garde-magasin du district No 5, a été rempla-
cé par le colonel de Bellefeuille, qui , agira comme garde--
magasin et comme paie-maître. Les diminutions compren-
nent donc deux députés adjudants-généraux et un assistant
inspecteur d'artillerie, soit une économie de $1,700.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je serais porté a
croire que l'économie, dans ce cas-ei, devrait être de beau-
coup plus que $1,700; ça devrait être près de $;000.
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' M. CARON. L'honorable monsieur a raison, Le salaire
de deux députés adjudants généraux à $ 1,700 chaque de-
vrait faire 83,400 avec le salaire do l'assistant inspecteur
d'artillerie, $1,200; en tout, $4,600.

M. DOMVILLE. Je demande à l'honorable ministre s'il
n'est pas possible de réduire l'état-major au quartier-géné-
ral. Je vois par le rapport du service civil que c'était là
une ~des réductions recommandées par la commission.

M. CARON. Je crois que l'état-major du quartier-géné-
ral est un état-major très actif et il a autant d'ouvrage à
faire qu'il est possible à - un état-major d'en bien faire.
L'état-major au quartier-général a déjà été diminué à sa
plus extrême limite, et on ne pourrait pas le diminuer
davantage, sans lui enlever de son utilité.

M. DOMVILLE. Je pourrais citer des faits pour mon-
trer qu'on pourrait très bioen le diminuer. L'état-major a
beaucoup à faire; mais il se donne, peut-être,-à lui-même
beaucoup de son ouvrage. Jo ne veux pas trou ver à redire
sur le département, je demande simplement si le ministre ne
pourrait pas faire une diminution.

M. CARON. Je ne vois pas comment il est possible de
le faire.

57. Solde des majora de brigade, frais de trans.
port, etc....... . -.............................. .... 417,500

M. CARON. L'augmentation se trouve dans la nomina-
tion de deux nouveaux majors de brigade. L'an dernier, jO
pensais qu'il était possible de réduire de deux le personnel
des majors de brigade, mais j'ai vu depuis qu'il devenait
nécessaire de nommer de nouveau deux majors de brigade :
l'un pour le district militaire No 8, quartier-général à Saint-
Jean, N.-B., et l'autre pour le district militaire No 3, quar-
tier-général à Kingston. La raison de la nomination de ce
dernier est la résignation du colonel Laurie, qui a nécessité
la nomination d'un major de brigade pour le remplacer à la
Colombie anglaise. La Colombie anglaise est un poste mi-
litaire important qu'on ne peut pas laisser sans un major de
brigade, en cas d'un besoin urgent.

M. ROSS. Je ne puis pas comprendre pourquoi le ser-
vice militaire exige tant d'officiers.

Comme le disait l'honorable député do Xing 'M.
Domville), il y a un instant, le personnel est trop nombreux
au quartier-général. Il est assez nombreux pont conduire
une armée aussi forte que celle avec laquelle Napoléon, fa:.
sait la conquête de l'Autriche, dans le passé. Maintenant
voilà que le nombre des majora de brigade -va être aug-
menté. J'ai approuvé beaucoup la manière d'agir del'hono-
rable ministre, l'an passé, croyant qu'elle iniquait qu'il
allait se dispenser tout à fait des majors de brigade. Je ci-ois
q.'il aurait travaillé dans l'intérêt du service militaire en
continuant la même ligne de conduite. L'item n'est pas
considérable, étant moins que $20,000 par ý%nnéeo pour la
solde des majors de brigade; ce ndant si ce montant était
paye. aux volontaires, l'argent s trouverait employé d'une
manière beaucoup plus judicieuse. L'année dernière ou
l'année d'auparavant, l'honorable ministre réduisit d'une
manière bien curieuse, les gages payés aux volontaires. Au
lieu de les payer pour le jour où ils se rendaient au camp et
le jour où ifs en revenaient, il ne leur accorda rien pour ces
deux jours.

M. CARON. Vous vous trompez.
M. ROSS. Si ça n'est pas l'année dernière, c'était l'année

d'auparavant. Si je veux remonter assez baut, je puis-trou-
ver que l'honorable monsieur a établi cette règle. Je suis
content de ce qu'il paie maintenant les volontaires pources
deux jours, ce qui n'empêche pas de croire que s'il se dis-
pensait des majors de brigade, le service n'en souffrirait
pas.

Je sais bien qu'il est difficile de renvoyer des officiers qui
ont fait un service long et précieux, mais à mesure que,
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pour une raison ou une autre, les places deviennent vacan- M. CARON. Je suis certainement tout à fait disposé à
tes, on devrait les laisser vacantes. donner à l'honorable monsieur les renseignements qu'il de-

M. CARON. Si Napoléon n'avait pas mieux mari ses made. Quant à mon voyage dans l'Ouest, je dois dire que
plans d'opération que l'honorable monsieur n'a parlé sur cette j'ai été très heureux do reotrer les amis de l'honorable
question, je suis certain qu'il n'aurait pas en autant de monsieur qui mont donné une hospitalité si grandiose, et je
succès. L'honorable monsieur a avancé plusieurs choses suis certainement très peiné de ce que, durant ma visite, je
touchant mon département, qui prouvent, au-delà de tout n'ai pas eu l'occasion de rencontrer l'honorable monsieur
doute, qu'il n'a pas pris la peine de s'enquérir des faits, lui-meme.
autrement il n'aurait pas dit ses choses. Jo comprends que Peur ce qui est de voyager aux frais du pays, ce n'est pas
l'honorable monsieur a dit que la milico n'avait pas été souvent qu'on m'accuse de ne pas payer mes dépenses. Si
payée pour le jour de son entrée au camp d'instruction, ni l'honorable monsieur veut bien S'informer, il verra que mes
pour le jour de sa sortie du camp. de p les ont été payées de na Propre bourse.

M. ROSS. J'ai dit que c'était l'an dernier, ou Pannée e ret pas l'argent ainsi dépensé, Vu (ue ça m'aforn l'occasion ernoterlsai el'ooal oprécédente, ou l'année d'auparavant. sieur,
M. CARON. Naturellement, je limite ma responsabilité Quant à la question de mon honorable ami conzernant les

au temps où j'ai eu la charge du département. S'il me majors do brigade, je lui aurais répondu desuite, si je n'en
fallait aller au-delà, j'aurais à prendre la responsabilité des avais pas été détourné par ses accusations, que l'argent avait
actes des amis de l'honorable monsieur, ce que je ne suis été dépensé entièrement pour l'état-major. Je lui ai dit qu'on
pas du tout disp>sé à faire. Je puis dire que, l'an dernï', avait réduit, l'an passé, le nombre des majors de brigad, mais
tout milicien qui entra dans un camp d'exercice fut pay é qu'on s'occupait actuellement d'en nommer deux autres à
depuis le jour de son entrée jusqu'au jour de saisortie. Pc l leur plaée. Ceci zuizait pour montrer que la politique du
ce qui est de l'année précédente, l'honorable monsieur a itgouvernement n'est pas d'abolir les majors de brigade.
dans une autre occasion que l'argent que le parlement a ait Sans doute, je n'ai pas consulté mon honorable ami avant
voté-et le parlement, je dois le dire, vote bien libéralement d'en arriver à cette conclusion. Je n'ai pa cru que je tra-
pour la milice-avait été, en général, distribué parmi l'état- vaillerais au bon fonctionnement du servie en abolissant
major, et que le gros des combattants, si jejpuis les nommer complètement les majors de brigade ou en diminuant leur
ainsi, et ils le sont réellement, n'avaient pas eu la part à nombre. Je crois que c'est un devoir impérieux pour le
laquelle ils avaient droit, ministre de diminuer l'état-major par tous les moyens pos-

Je dois dire à l'honorable monsieur que s'il avait pris la sibles. Les diminutions qu'on fait dans l'état-major du dé-
peine de s'enquérir des faits, il n'aurait pas dit ce qu'il a dit partement doivent se faire, pourvu qu'elles n'a££ectent pas
aujour'hui. On verra qu'en 1880-81 les montants suivants le bon fonctionnement de cet état-maior; mais je ne Suis
ont été payés pour chaque service de la :ilice :Batterie -à pas d'avis de le rendre inutile en le diminuant prodigieuse-
et B et école d'artillerie, $113,909 ; écoles militaires et ins- ment, rar, s'il devenait inutile, l'argent du peuple Ferait dis.
true(on militaire dans les collèges, $2,821 ; association de sipé, tandis que, aujourd'hui, cet argent et dépensé à
carabiniers, de la Puissance, des provinces locales $24,650; propos.
provisions de guerre, $7,000 ; instruction militaire, 839,9'14;
soin des armes, $26,160; exercice annuel, $157,075 ; en tout X ROSS (Middlesex). Je n'ai pas prétendu être sévère,
$3'2,5s9 qui ont été payés d'une manière complète et ab- malveillant ni grossier.
solue en faveur des soldats et ont fait donner Pinstruction L'honorable monsieur doit attribuer beaucoup de ce que
militaire à la classe d'hommes qui avaient droit d'avoir Par- j'ai dit au ton avec lequel ii a accueilli mes questions très
gent volé par le parlement. polies son département. Je désire régler, entre

Maintenant si vous retranchez desnous, une question, ou de véracité o d'extitude, et je ne
1880-81, $667,000, les $372,589 détaillés ci-dessus, la balance le fais pas avec hauteur ni igfenr. Dans les dépenses impré-
représente les dépenses pour provisiong militaires, et celles vues du département, il y a ut item de dépenses de voyage,
d'exercices et cibles. Je crois que la Chambre verra, d'une $504. Cettedépense peut être trôsjuste-je n'y ai pas d'objcc-
manière évidente, que l'honorable monsieur se trompe tien-mais je dis ceci pour Justifier les remarques que j'ai
quand il dit que l'Etat-major reçoit la plus grande partie de faites'quejen'auris peutêtre pas fiiitesdansd'autrescirons-
l'argent voté par le parlement, et l'honorable monsieur lui- tances.
même verra, je n'en doute pas, que les soldats sont ceux qui, y ctmpris munitions d'artillerie
en réalité, reçoivent la plus grande partie de l'argent. et la fabrication demunitiens d'armes

M. ROSS, L'honorable monsieur n'a pas du tout indiqué Quabe . la a de .. rto... e de
la Ugne de conduite que le département prétend prendre
par rapport au seivice, tel que je l'ai indiqué il y a un ins- Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Que sont devenus
tant, les canons manufacturés à Montral pour 'usage de la Puis-

Je l'ai questionné sur la politique du gouvernement con- sane? Ily a à peu près deux ans, un des prédécesseurs de
cernant la continuation du service des majors de brigade lhonorable monsieur donna ordre d faire, a Montreal, des
Au lieu de répondre, l'honorable monsieur s'est effurcé de pièes de gros calibre. C'est une tentatie que chacun
détourner l'attention de ce sujet en m'accusant d'ignorer les veillait avec intérêt,-mais nous n'avons pas entendu dire ai
détails du département. Je reconnais mon ignorance, et il les canons ont été faits ou non, Je serai heureux d'avoir
est du devoir de l'honorable monsieur de m'éclair'hr, r cette des renseignements de la part de l'honorable ministre.
occasionm sur les détails à propos desquels on demande des M. CARON. Avant de répondre à cette questis, je dé-

jrenseignements. ste dire un mot de la véracité mentionnée par l'honorable
Malheureusement, je ne suis pas dans les circonstances député de Middlesex, vu que jo ne veux pas être mal

voulues pour on connaître autant sur les détails du départe- interprété à propos des dépenses dont je parle. Les dé-
ment que l'honorable monsieur. Je0 ne suis pas slué par penses des olciers qui ont accompagné dans la visite des
des salves on allant et venant, aux frais du pays, pour exaiP- divers camps ont été voargges au département. Comme il y
uer les camps et voir les soldats sn exercice, sous le soleil a e quatorze camps dans les différentes p dpvinces depuis
brûlant. Je demande de nouveau à l'honorable mons eu, Ontarie jusqu'à la Nouvelle-E cosse, je pense que tous les ho-
s'il a l'intention de continuer la politique inaugurée l'an norabls messieurs conviendront que $500 n'indiquent pas
passé concernant les majors de brigade e't les députés adjm- une grande extravagance. J'ai payé moi-même mes Pro-
damas-généraux. pros dépenses personnelles, et je dirai, de plns, qu'étant por

M. Rnes (Mipdlesex)
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tear de passes privées sur plusieurs des lignes de chemins de 1 M. CASEY. Oui, dans les décharges sur les'roches. Dois-
fer, e n ai rien charge. PouIr ce qui est des canons, 'ai etc je entandre do l'honorable monsieur que les munitions qu'on
péniblement désappointé quant au contrat, que je ne veux fournit aujoud'hui viennent de cette manufacture ?
pas dire n'avoir pas >réussi, vu qu'il est impossible de savoir
encore si l'entreprise réussira ou non. 'Mon prédécesseur, M. CARON. Non. Nous n'avons pas manufacturé encore;
M. Masson, qui donnait toujours beaucoup d'attention à tout mas nous esperons faire, cette année, environ 1,000,000 de
ce qu'il entreprenait, donna une attention toute particulière cartouches. Si donc l'honorable monsieur a été malheureux
à la fonte des canons à Montréal. dans son tir il doit en remettre la faute leur les anciennes
Plus d'une fois je suis allé voir moi-même comment on rem- Muitions.

plissait le contrat. On peut expliquer le retard de plusieurs Sir RICBIARD J. CARTWRIGLT. Je crois que mon
manières. On était à faire en Angleterre plusieurs expé- honorable ami d'Elgin, (M. Casey) n'a pas été malheureux
riences sur la fonte des canons, et des lettres furent reçues dans soa tir.
par mon département, de sir William Palliser, dans les- M. CASEY. L'item étant ainsi répété, je croyais quequelles il disait que ces expériences se continuaient. c'était une continuation des dépenses. L'égalité de force estGilbert et Cie, de Montréal, qui ont le contrat pour la certainement une chose très-importante, En effet, gnand les
fonte de nos canons, m'ont ecrit disant que, dans les ciircons hommes vont au concours, si les munitions ròglementairestances, il serait de lintérêt du Canada, cn ce qui regarde la. sont tant soit pou plus faibles ou plus fortes que celles aux-fonte des canons, d'attendre que les expériences dont ja' quelles ils sont habituées, leurs chances de succès sont deparlé fussent faites en Angleterre. JO le pensais aussi. Le beaucoup diminuées.
major général Strange et plusieurs offi0iers dos batteries A le suppose que, sous ce chef, vient Irmement de noset B ont visité Montreal sur ma demande expresse, Ils ont volontaires, l'espèce d'armes qu'on doit leur fournir. Jevisité les canons et ont tous été d'accord sur l'opportunite crois qu'on devrait graduellement échanger l'espèce d'armesd'attendre que nous connussions le résultat des expériences de la manière suivante :anglaises. Un certain nombre de carabines Snidei deviennent.le contrat se poursuit et, d'aprrs les dernières nouvelles chaque année, hors de service, et si on tenait note duda Montréal, les canons seront finis d'ici à deux mois. nombre remis comme étant hors da service, quand ceM. CASEY. Manufacture-t-on à Québec les munitions nombre atteint un certain chiffre, on pourrait remplacer
pour Partillerie ? pour unbataillon, les anciennes armes, par des carabines

M. CARON. Non. Martini ou autres armes perfectionnées.
M. CASEY. Pouir ce oui est do la jröparation des muni- Ce serait pour les volontaires, un grand encouragement à

.i, se perfectionner dans l'exercice et le tir- si on leur donnaittions pour les armes portatives, j'aimoraisa savoirce qu'elles à entendre que la récompense de leur mérite sera la substi-coûtent manufacturées et, Canada comparé uvec ce qu'elles tution d'armes perfectionnées. Ça ne coûterait pas beau-coûtent en les important des manufactures d'Angleterre. coup plus cher, parce qu'il faut, dans tous les cas, remplacer
M. CARON. Nýous nous procurons du gouvernement im- les vieilles carabines, et je crois qu'il y a pou de différence

périal, au prix coútant, les munitions pour l'artillerie. Pour entre le prix dos carabines Saider et des carabines Martini.
ce qui est deg munitions pour les petites armes manufactu- Un autre fait sur lequel je désire attirer l'attention de l'ho-
rées dans ce pays, les avantages qu'on dérive do la manufac- norable monsieur est la dépense de munitions qui se fait en
ture canadienne sont ceci L'honorable monsieur étant un pure porte à l'exercice annuel des volontaires. On amène,
carabinier lui-même et s'intéressant beaucoup à tout ce qui par escouade des hommes qui n'ont pas pris une carabine
concerne la milice, sait tròs bien combien il est important dans leurs mains depuis un an et qui ne sont peut-être pas
d'avoir ces munitions aussi proches que possible. De plus, en état, alors, d'en manier une, on leur permet da tirer à
en ayant la manufacture à Québec, nous sauvons beaucoup leur guise sur les cibles et, quand ils ont tiré un certain
d'argent qui est employé chaque année à maintenir notre nombro de cartouches, on les inscrit comme ayant fait lox-
r6serve. ercible à la cible.

Pour ce qui regarde nos magasins, en ayant une manu- Beaucoup de munitions sont ainsi perdues, etje crois que le
facture en Canada, nous pouvons manufacturer à peu près seul moyen d'éviter cette perte serait d'engager les ofliciers
juste la quantité de munitions dont nous avons besoin pour à s'occuper avec soin de l'exercice à la cible.
le service sans avoir à envoyer en Angleterre ou à en accu-
muler dans nos magc.ins une grande quantité dont la qua-aimerais à demander au ministre de la
lité s'altère. Milice ai on ne pourrait pas diminuer le prix des munitions

vendues par le département aux associations de carabiniersM. CASEY. U ne année ou deux ne font pas une grande et à ceux qui s'exercent pour les concours. A l'heure qu'ildifférence sur les munitions, est, le prix qui est d'à peu près $20 par mille est un item
M. CARON. Oui;. mais quand on est obligé de les laisser important pour les soldats, vû qu'ils peuvent bientôt dépon-

s'amonceler pendant plusieurs années, la différence est ser, en munitions, leurs gages d'une journée.
grande, non pas tant pour les munitions que pour le On devrait donner aux hommes tout lencouragement pos-
trésor. sible pour devenir tout-à-fait familiers avec l'usage do la cara-

M1. CASEY. Je ne savais pas qu'on avait eu l'habitude par bine. Il est beaucoup plus important de bien savoir se
le passé d'importerdos munitions -ou plusieurs années à la servir de la carabine qu'il ne l'est de bien connaître l'exer-
fois. étais porté à croir qu'on les faisait venir à différen- cice de compagnie on tout autre exercice, vu que celui qui
tes reprises pendant )année, et à petites quantités, de ma- ne sait pas très bien manier la carabine, est fort peu utile à
nière ne pas perdre un fort montant d'intérêt en gardant l'exercice et encore moins pour le service actif.
un approvisionnement en magasin. C'est un bon argument On pourrait faire un relevé des munitions fournies, à un
que de dire qen ayant une manufacture chez nous, on peut prix roduit, aux sous-offciers pour l'exercice par esecouades;
les préparer à mesure qu'on en a' besoin. Il est bon de savoir l y aurait alors moins de perte aux exercices annuels. Mon
i les munitions sont de force égale à celle quise par les honorable ami de Elgin-Est parle d'hommes allant s'exercer

munitions règlementaires,ceci fait une grandesdérence dans et qui n'ont peut-être jamais pris une carabine dans leurs
le tir des hommes, mains et auxquels on donne quarante ou cinquantes 'cartou-

l ches qu'ils tirent sans savoir oê vont les balles. Pour ce
M. WRIGIT. Et dans les décharges lancées sur les qui est de la qualité des munitions, on se servait, il y a

roches. 1 quelques années, de munitions d'une qualité bien inférieure.
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Pour montrer l'importance d'avoir de bonnes munitions, je
puis mentionner le fait suivant: Le 49ène bataillon reçut
un défi d'un régiment d'Oswego pour un concours. Ce régi-
ment avait la carabine Rémington et la meilleure munition.
Les manufacturiers avaient fourni aux hommes d'élite de
New-York les carabines et la munition à titre de réclame.
Nos hommes se servirent de la carabine Snider Enfield et
furent battus par ceux d'Oswego. Je fis demande au dépar-
tement de carabines Martini-Henry et quand nos soldats les
eurent, ils retournèrent à Oswego. Ceci montre l'avantage
d'avoir un bon article.

Il est très important de voir à la qualité des munitions.
Si les soldats ont de bonnes munitions et de bonnes carabi-
nes, ils prendront orgueilleusement intérêt à leurs exercices
et quelques jours d'exercice améliorent beaucoup leur ma-
nière de tirer. Je demanderai à l'honorable ministre de la
M ilice, s'il y a moyen de faire réparer les carabines quand
elles sont endommagées et où il faut les envoyer pour cela.

M. CARON. En réponse à l'honorable député de
Elgin-Est (M. Casey) je dirai que je désire beaucoup ren-
ph e r les anciennes carabines par celles de Martini-Henry,
mais que nous avons en ma-ns, une grande quantité de ces
anciennes carabines. Ce que je m'efforce de faire est de
remplacer graduellement ces carabines par les Martini-
Henry. Il s'est établi une correspondance entre le dépar-
tement et une maison à Liverpool-Meyer et Cie-qui dési-
rent acheter nos anciennes carabines.

Sans doute, il ne serait pas juste de notre part, de les ven-
dre en perdant trop, mais je m'efforce de faire tout ce que
je puis en cette matière. Quant aux munitions, tout ce que
l'honorable monsieur dit est très correct. Je crois que,
dans les camps et les exercices à la carabine on dépense
pour rien beaucoup de munitions. Le département s'est
déjà occupé des suggestions faites par mon honorable ami,
et les ofûiciers commandant les divers corps recevront
instruction de donner à ceci une attention particulière.
Mon honorable ami de Hastings (M. Brown) demande si le
département ne pourrait p'is donner les munitions à un prix
réduit.

Le département a fait tomt :e qu'il était vraiment possible
de faire sous ce rapport. Nous vendons les munitions aux
associations, au prix coûtant, sans tenir compte des frais de
transport qui sont payés par le département. J'ai tout lieu
d'espérer que, quand la manufacture sera complétée, nous
pourrons peut-être réduire le prix. Quoique ces $25,000
puissent paraître un fort montant, nous payons au receveur-
général une somme considérable d'argentpour les munitions
que nous distribuens à nos forces militaires.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable minis-
tre peut-il nous donner une idée du prix auquel il pense,
pouvoir manufacturer ces munitions de petit calibre?

M. CARON. La manufacture n'est pas encore complétée,
mais on travaille actuellement aux batisses et on est à so, pro-
curer les instruments nécessaires pour faire l'essai des muni-
tions qui doivent être manufacturées. Il serait impossible,
avec les données que le département a aujourd'hui, de dire
quel sera le prix exact; mais, d'après les renseignements
que j'ai reçus du major Prévost, qui a été envoyé en Angle-
terre pour suivre un cours complet à Woolwich et acquérir
toutes les connaissances propres à le mettre en état de pren-
dre la direction de notre manufacture, je crois que nous
pourrons manufacturer à un prix un peu moindre que celui
que coûteraient ces munitions en Angleterre.

Le montants snivants ont été mis au crédit du Receveur-
Général en 1881. Pour munitions, $11,598.67; habillements,
8722; provisions militaires, $1,222, faisant un total de $13,-
542. Je n'ai pas besoin de dire que je ne me plains pas du
tout des crédits que le parlement a votés pour la milice; mais
on remarquera qu'une grande partie de cet argent-presque
S15,000-est payée au Revenu par mon département.

M. BROWN

M. CA SEY. La dépense totale pour les munitions étant
do $25,000, elles coûtent en réalité au Trésor $14,000, 'u
environ, $11,000 étant remboursées par ceux qui achètent
la munition. En vue de ceci, je trouve la demande de mon
honorable ami de Hastings-Ouest très raisonnable-qu'une
certaine quantité fixe de munitions devrait être vendue à
chaque association de carabiniers ou chaque association de
bataillon, même au-dessous du prix coûtant.

M. CARON. Nous vendons aujourd'hui les munitions au-
dessous du prix coûtant. Nous payons le transport.

M. CASEY. Je veux dire beaucoup au-dessous du prix
coûtant; en d'autres termes, que le département pourrait
très bien le faire, et la Chambre etle pays n'auraient aucune
objection à donner une certaine quantité de munitions gratis,
outre celles qu'on donne aujourd'hui aux diverses associa-
tions de carabiniers, parce que ce n'est que par des compéti-
tions de ce genre qu'on p eut devenir réellement habile dans
le maniement de la carabine. L'exercice ordinaire dans les
camps ne rend pas habile.

Il y a quelque temps on donnait une petite récompense
au meilleur tireur du bataillon ou de la compagnie. Je ne
sache pas qu'on ait fait cela l'an dernier. C'est un système
qui fonctionnait très bien et à un prix relativement bas.
Ce système faisait naître un esprit d'émulation et empêchait
toute cette dépense inutile quand les soldats ne tirent que
par manière d'acquit. Je crois que ceci mérite considé-
ration.

M. CARON. Jedésire que l'honorable monsieur remar-
que que le vote de $25,000 comprend aussi les munitions
pour l'artillerie, eo qui fait encore une autre réduction con.
sidérable.

D'après ce que j'ai pu voit- jusqu'à présent, j'ai tout lieu
d'espérer que qaand notre manufacture sera finie et que
nous manufacturerons nos propres munitions, nous pourrons
donner encore plus d'avantages aux associations de volon-
taires. Tout ce que je puis dire à l'honorable monsieur,
c'est que je désire ardemment favoriser ces associations par
tous les moyens possibles. Je crois que nous ne pouvons
rien faire de trop pour cela.

M. BROWN. Où les soldats peuvent-ils faire réparer
leurs armes ?

M. CARON. Nous avons des armuriers très habiles qui
sont payés par le gouvernement, à Toronto, ]Kingston,
Montréal, Québec et Ialifax, où, en envoyant les armes on
peut les faire réparer de la meilleure manière. Nous payons
encore les frais de transport.

Sir RICHARD J.- CARTWRIGHT. Combien d'habille-
ments l'honorable monsieur pense-t-il acheter avec ses
S50,00 ?

M. CARON. Le montant pourvoità l'achat d'au delà de
6,000 habillements en uniforme. Les prix des habits mili-
taires fournis par C. et J. Webb et compagnie, d'Angleterre
sont, pour les habits de dragons $9.10, l'infanterie $8-47, les
carabiniers $8.80.

Sir RICHARD J. CARTWRIGH1T. Combien coûtent
les chaussures et les grandes capotes?

M. CARON. On ne fournit pas de chaussures à la mi
lice, mais je crois que nous devrions avoir un assortiment
de chaussures dans le cas où la milice devrait être appelée
pour un cas urgent. Les grandes capotes coûtent $5.80 et
sont manufacturés au pénitencier de Kingston où il existait
un contrat quand j'ai pris le département.

M. CASEY. Quel nombre de grandes capotes a été
fourni ?

M. CARON. Cinq mille.
Sir RICHARD J. CARTWRIGIr. Combien de temps

suppose-t-on que ces habillements devoir durer ?
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M. CARON. Nous nous attendons à ce que l'uniforme
fourni l'an dernier dure cinq ans.

M. ANGLIN. Je crois qu'il y a une question civile qui
peut très bien être faite aussi bien que toutes les questions
militaires qui ont été demandées. Pourquoi les achats d'ha-
bits pour les forces de la Puissance se font-ils dans un pays
qui est commercialement étranger ? Pourquoi les habits ne
sont-ils pas 'faits Pdo drap canadien? L'honorable ministre
de la Milice'n'a-t-il pas foi dans la politique nationale ? Dé-
daigne-t-il absolument tout ce qui a éte dit par ses collègues
sur cette question importante ? S'aventure-t-il, parce que
son département est exempt (le droits de douane, a aller
dans un pays étranger avec l'argent du peuple du Canada
pour acheter des habits qui devraient être faits en Canada,
par des mains canadiennes ? C'est là une question sérieuse.

n achetant en Angleterre des habits pour la milice cana-
dienne, on déclare que la politique nationale est une feinte
et une hâblerie; que le gouvernement qui administre les
affaires du pays n'a aucune confiance dans cette politique;
qu'ils ne sont pas fidèles à leurs propres croyances, qu'ils
ne croient pas eux-mêmes à leurs propres aflirmations.

Il est certainement absurde, pour le gouvernement, qui
dépense l'argent du peuple à acheter là où il peut acheter
le meilleur marché et ce qui convient le mieux, de dire aux
autres qu'ils ne doivent pas dépenser leur argent là où ils
veulent et acheter ce qu'ils pensent leur convenir davantage.

Que l'honorable monsieur explique au pays pourquoi il
fait ses achats dans la Grande-Bretagne, et pourquoi les
seules personnes employées dans la Puissance à faire une
partie des habits do la Milice sont les forçats du péniten-
cier. N'y a-t-il pas d'autres personnes capables d'être em-
ployées ? Veut-il mettre les fo-rçats sur le r ^mie pied que
les artisans de la Grande-Bretagne? Les honorables mes.
sieurs de l'autre côté entrent en extase quand ils parlent
des admirables bienfaits de la politique nationale. La po-
litique nationale est le tout et la fin, l'arme suprême et le
grand objet de la législation du jour. Néanmoins, je sup-
pose qu'ils doivent avoir été surpris, j'ose dire qu'ils doivent
avoir été froissés, quand ils ont vu l'honorable ministre lire
un compte en chelins et deniers, ce qimenait de suite à la
conclusion que ces habits n'avaient éténi achetés ni faits on
Canada.

N'avons-nous pas des moutons canadiens qui portent de la
laine canadienne? N'avons-nous pas des tisserands experts,
dans notre Canada, capable do manufacturer du drap cana-
dien ? N'avons-nous pas, dans ce pays, des hommes capables
de teindre et écurer la laine c~anadienne ? N'avons-nous pas
des tailleurs, capables de tailler le drap pour notre milice
canadienne ? Si nous avons tout cela, pourquoi permet on à
l'honorable ministre d'aller à l'étranger, acheter du drap qui
n'est pas fait en Canada, fait par des hommes qui n'ont
jamais vu le Canada, pourquoi lui permet-on d'envoyer du
Canada l'argent de ce pays, l'argent que le ministre sup-
pléant de la Marine nous dit devoir être gardé dans ce pays,
a tout risque ?

Apportez l'or au Canada, nous dit l'honorable ministre de
la Milice et achetez à l'étranger les habits ào notre milice.
S'il y a quelque bonne raison pour mettre de côté la poli-
tique nationale, en cetto circonstance, pour la fouler aux
pieds, pour autoriser un monsieur, occupant la haute posi-
tion officielle de l'honorable ministre de la Milice, à donner.
un aussi mauvais exemple au peuple de ce pays, je dis que
nous derrions connaître les raisons. Ne serait-il pas profita-
ble de trouver moyen, par un changement dans le tarit, de
contraindre l'honorable ministre de la Milice à être fidèle à
la politique nationale; fidèle à la politique de ses collègues
et ne pas donner un exemple aussi horrible, calculé pour
cnéer le mêcontentement et donner l'impression que les
honorables ministrei eux-mêmes quoi qu'ils parlent politique
nationale, quand ils pensent que ça leur sort, rient de toute
l'affaire, dans leur intérieur.

M. CARON. Je suis heureux de voir que nous avons un
nouvel adhérent à la politique nationale. J'ai entendu parler
l'honorable monsieur plus d'une fois, et je dois dire qu'il
ne m'a jamais convaincu autant qu'aujourd'hui. Je suis con-
tent de voir que, laissant de côté tous ses avancés antérieurs,
il est maintenant prêt à se ranger de notre côté, pour
appuyer la politique nationale.

M. ANGLIN. Se ranger du côté de quel do vous ?
M. CARON. Je suis très certain que s'il avait été possible

de mettre àexécution les vuese xprimées par l'honorable mon-
sieur, la chose aurait été faite par mon dé artement, attendu
que je crois autant à la politique nationa e que l'honorable
monsieur. Il sait que la plupart de nos fantassins doivent être
habillés en drap écarlate. L'honorable monsieur dit qu'il ne
peut y avoir aucune difficulté à faire teindre la laine en
écarlate.

L'honorable monsieur n'a pas été aussi loin que moi en
faveur de la politique nationale, parce que j'ai pris la peine
de m'assurer s'il était possible de faire teindre la laine en
écarlate au Canada. Je me suis informé auprès de person-
nes qui sont dans ce genre d'affaires depuis plusieurs années,
et-j'ai vu que la chose n'est pas possible. J'ai appris de
personnes comme M. Patton et autres, qui font depuis long-
temps ce genre d'affaires, que le procédé de teindre en écar-
late est si difficile et si unique, qu'il demande un établisse.
ment particulier à cette fin, ou la suspension de tout autre
procédé de teinture dans aucune de nos teintureries, et que
la quantité d'habits requise at Canada est si petite, que ç%
ne paierait aucun manufacturier de prendre toute cette peine.

Tous les manufacturiers avec lesquels j'ai communiqué
m'ont dit qu'il serait nécessaire de suspendre leur travail
ordinaire pour un certain temps s'ils essayaient de teindre
en écarlate. Il est bien connu qu'en Angleterre il y a une
grande demande pour des habits militaires de ce genre, et
cette demande, combinée avec la demande des nations du
continent, suffit à maintenir en Angleterre de grands ateliers
adaptés spécialemen, à cette industrie.

On peut se demander s'il ne serait pas désirable d'adopter
un autre genre d'uniforme pour notre milice canadienne,
'pour que les habits soient confectionnés en Canada. Dans
les circonstances, l'économie exigeait quo ces habits fus-ent
achetés en Angleterre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. Il est un peu pénible
de voir mon honorable ami porter aussi loin son animosité
contre les rouges canadiens. Je n'attendais pas cela de lui.
J'avais meilleure opinion de lui que de quelques-uns de ses
collègues, mais je ne m'attendais pas à trouver -en lui un
partisan aussi avancé.

Je crois que notre honorable ami aurait pu nous dire, en
partie, que la raison qui le porte, comme administrateur
nabile, à se procurer ces effets en Angleterre,n'est pas qu'on
peut se les procurer là meilleurs et à meilleur marché.

Voici une preuve assez évidente, de la part des honorables
ministres eux-mêmes, que ce tarif ajoute énormément au
coût des habits pour la population du Canada.Vous ne pouvez
pas vêtir notre milice, en vous servant du drap canadien, à
un tiers aussi bon marché que vous pouvez le faire en
Angleterre. L'honorable ministre est très correctàson point
de vue comme administrateur. Il va là où il peut avoir les
meilleuis habits et au meilleur marché; et pourquoi ne
permettront-on pas à la population du Canada de faire la
même chose? .

M. BERGIN. Nous entendons dire continuellement, do
.l'autre côté de la Chdmbre, qu'on ne peut pas acheter les
marchandises à aussi bon marché au Canada que dans les
vieux pays. Ceci peut être vrai pour certaines classes de
marchandises, et c'est certainement vrai pour ce qui regarde
le drap écarlate requis pour les uniformes de nos volontaires.
J'ai donné beaucoup d'attention à cette question. J'ai été
en relation avec les divers manufacturiers sur ce sujet,
parce que je désiraii-beaucoup plus que les honorables
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messieurs de l'autre côté, qui ne Parlent que par ironie-
que ce drap fât fait on Canada. Sur information pleine et
entière j'ai trouvé que les données fournies par l'honorable
ministre de la Milice, cette après-midi, sont tout à fait cor-
rectes.

Le gérant m'a fait visiter la manufacture de Cornwall et
m'a prouvé, hors doute, qu'il est impossible de produire un
tel drap dans ce pays, à moins d'un sacrifice énorme de la
part de la compagnie qui entreprendrait de le manufactu-
rer. Il m'a montré qu'il serait nécessaire, pour faire ce
drap, de manière à ce qu'il soit exempt de toute tache ou tout
défaut, de chinîger leur teinturerie, qu'ils devraient nettoyer,
avec soin, toute portiin de leur atelier par laquelle ce drap
devrait passer dans les divers procédés de manufactures, de
manière à expulser tous les autres produits colorés, quelque
minime que fût la quantité de drap requise. Il est impos-
sible de faire ceci de manière à obtenir des profits poureux-
mêmes et, en même temps, charger un prix que le gouver-
nement pourrait payer, parce que la quantité requise est si
petite, qu'ils ne pourraient pas faire les changements voulus
dans leur machinerie.

Quiconque connait quelque chose des manufactures sait
bien que si on doit faire des changements dans la machinerie
d'un grand atelier, la chose peut ne se faire qu'à grand prix.
L'honorable ministre de la Milice était done très justifiable
en allant chercher ce drap dans les vieux pays. Si nous
avions besoin d'une grande quantité do ce drap, comme il
arrive dans les pays plus âgés, on pourrait alors destiner
une manufacture à sa production; mais il est monstrueux
de supposer que les gens vont sacrifier de gros montants
d'argent, pour une simple opinion.

Quelques honorables MEMBRES. Ecoutez! écoutez!
1. BERGIN. Ces honorables messieurs ne paraissent

pas comprendre qu'en applaudissant, ils affichent leur propre
honte; qu'ils montrent au pays qu'il n'y a aucune bonne foi
dans tout ce qu'ils disent. Ils nous disent d'abord qu'ils
sont inspirés par un désir ardent d'économie, que leur but
unique est de sauvegarder l'argent du pays, et, de suite
après, ils vous disent que tout leur désir est-quoique tout 10
monde sache que c'est faux- de voir fabriquer dans ce pays
tout ce qui peut y òtre fabriqué. Si les honorables mes-
sieurs de l'autre côté ne se retranchent pas sous cette face
du dilemme, qu'il en coûte trop d'acheter le drap écarlate
ici, ils peuvent alors se retrancher sous l'autre face. Dans
tous les cas, c'est leur manière ordinaire d'agir et je ne crois
pas que nous puissions y opposer quelque objection sérieuse,
de ce côté de la Chambre.

M. MACKENZIE. Il n'y a pas bien longtemps que
l'honorable monsieur était de ce côté-ci de la Chambre, et,
comme il a eu à peine le temps de faire connaissance avec
son nouveau logis, il ne devrait pas insulter ses vieux amis,
au moins avant d'avoir fait meilleure connaissance avec ses
nouveaux. Je comprends la difficulté qui surgit à propos
de l'achat du drap écarlate et j'approuve entièrement l'idée
de se pourvoir là où on peut le fitire mieux et au meilleur
marché. Mais ce n'est pas là la question. La question est,
que les honorables messieurs de l'autre eôté ont prétendu,
comme ils l'ont dit, qu'on doit se procurer, dans ce pays,
tout ce qui peut y être produit.

Sir LEONARD TILLEY. Non.
M. MACKENZIE. Le cri était: "Le Canada pour les

Canadiens ; manufacturons pour notre marché et gardons
notre argent ici." Mais je veux demander à l'honorable
premier ministre s'il n'est pas de fait qu'un montant relati-
vement petit de drap écarlate est requis pour la milièce ?
s'est-il procuré le drap bleu en Angleterre ou a-t-il été manu-
facturé ici ? Je crois qu'il n'y a pas plus d'un quart ou
d'un cinquième du drap requis qui soit écarlate.

L'honorable ministre n'a pas expliqué pourquoi il a donné
la préférence au travail criminel en se procurant certains

M. BERGIN

articles dans les pénitenciers. C'est la seconde fois que j'ai
été obligé d'attirer l'attention de la Chambre au fait que
l'honorable ministre a, de propos délibéré, sacrifié le travail
libre au travail des forçats, qu'il enlève l'argent à l'honnête
artisan on faisant faire l'ouvrage par les forçats dans les
pénitenciers.

M. BERGIN. L'honorable monsieur a parlé comme si
aucune autre espèce de drap, l'écarlate toujours exclu,
n'était manufacturé ici. Nous avons fait manufacturer ici
du drap pour les grandes capotes, mais je crois que proba-
blement, nous n'avons pas été capables de l'avoir à aussi bon
marché qu'en Angleterre. Chacun voit que le prix auquel
il peut être fourni varie selon la quantité manufacturée et
nous n'avons pas besoin d'aussi grandes quantités que dans
les vieux pays, de sorte que nous courons le risque de payer
plus cher.

Je ne suis pas certain, néanmoins, que le drap manufac-
turé ici coûte plus cher que si on se le procurait en Angle-
terre ; mais je sais ceci, que si nous payions un centin de
plus par verge pour du drap manufacturé ici que le
prix auquel on peut l'obtenir dans les vieux pays, les
honorables messieurs de l'autre côté seraient les premiers à
trouver faute, quoiqu'ils soient aujourd'hui assez patriotes
pour exiger qu'on manufacture tout le drap requis dans le
pays.

L'honorable député de Lambton a dit que je n'avais
pas laissé depuis longtemps l'autre côté de la Chambro. Je
ne pense pas m'être plaint d'avoir laissé l'autre côté. Je
pense n'avoir rien perdu et le pays y a gagné. J'ai
laissé un parti qui ne faisait pas honneur au pays et ne lui
était certainement d'aucun bénéfice.

Durant les cinq années qu'il a été ail pouvoir il n'a pas
rempli une seule des promesses faites pendant qu'il était
dans l'opposition; il n'y a pas une seule promesse qu'il a
soutenue, quand il était dans l'opposition, qu'il n'a pas
faussée quand il a été au pouvoir.

Si je continuais, comme je pourrais le faire, et si je dési-
rais o'euiper le temps de la Chambre à parler comme le dé-
sircnt les honorables messieurs de l'autre côté, dans le seul
but de passer le.temps, je pourrais montrer à la satisfaction
du pays combien les honorables messieurs de l'autre côté
étaient complètement indignes de l'appui d'aucun honnête
homme.

Je pourrais porter la guerre en Afrique d'une manière
quine présenterait pas ces honorables messieurs sous un
jour favorable ; et quand l'honorable député de Lamb-
ton me reproche d'être passé de ce côté-ci de la Chambre,
l'honorable membre oublie qu'en 1876, longtemps après que
j'eusse abandonné le parti de la Réforme, il y avait des pro-
tectionnistes criailleutrs et, aujourd'hui, ils sont prêts à tous1-
ner casaque sur le libre échange et quelques-ins d'entra eux
parlent déjà d'un tarifde 20 pour cent.

Ils oublient presque complètement leur tarif du revenu et
ils sont prêts à revenir là où ils étaient auparavant. Le fait
est qu'ils seraient plus forts protectionistes que nous-mêmes,
s'ils pensaient pouvoir remporter les élections prochaines
par ce moyen.

M. MACKENZIE. Je n'ai apporté rien d'étranger à
la discussion, excepté pour dire que l'honorable député
de Cornwall n'a pas laissé înos rangs depuis assez loug'
temps pour lui permettre d'attaquer ses vieux amis. Il est
très vrai que l'ancien gouvernement a fait des fautes-il a
fait une faute en ne faisant pas un ministre de l'honorable
monsieur.

M. BERGIN. Je profite de cette occasion pour dire que
je ne leur ai jamais demandé de me faire ministre, et je
défie l'honorable monsieur de prouver que je l'ai fait.

M. MACKENZIE. Sans doute que ça a été une faute.
notable de la part du gouvernement, dans l'opinion de l'ho-
norable monsieur. Je veux maintenant dire un mot à l'ho-
norable ministre des Finances. Je pense avoir entendu
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dire à l'honorable monsieur, il y a un instant, queje désirais quand vient l'action, quand il se présente une occasion de
occuper le temps de la Chambro. mettre leurs déclarations à l'épreuve, on voit gépéralement

Sir LEONARD TILLEY. Que vous vouliez faire de que leurs théories et leur pratique ne sont pas tout à fait
longs discours. d'accord.

Je disque nous sommes et que nous avons toujours été lesM. MACKENZIE. Je suis aussi anxieux, quol'honorable vrais amis et les seuls vrais amis de la classe ouvrière dumonsieur peut l'être d'expédier les affaires de la Chambre Canada. Nous cesserions d'être un parti libéral, nous ces-aussi vite que possible, et l'honorable monsieur n'a pas droit serions d'avoir le moindre droit au nom de libéraux, si nousde dire ce qu'il vient de dire. La chose est indigne de sa n'étions pas sérieusement, et sincèrement, et honnêtementposition. 11 est, à l'heure qu'il est, le plus vieux membre et toujours, les amis de la classe ouvrière et des masses. Ladugouvernement et il lui sied mal defaire une telle remarque politique financière de l'ancienne administration était uneà propos d'aucun membre, et, pour ma part, je ne prétends politique de revenu, et les honorables ministres se sont effor-pas qu'il se serve impunément d'un tel langage à mon cés, autant qu'ils pouvaient, de se procurer chez nous leségard, Je n'ai jamais, dans aucune circonstance, depuis habits pour la milice canadienne.
que je suis au parlement, occupé le temps de la Chambre L'honorable député de Lambton (M. Mackenzie). ditplus longuement que je puis l'éviter et me suis toujours qu'ils ont eu quelques difficultés à se procurer du drap écar-efforcé d'omettre les discours inutiles. Je voulais deman- late fait en Canada, possédant toutes les qualités requises.der ceci à l'honorable ministre de la Milice, ne pourait-il Pour ma part, je ne vois pas pourquoi, si le reste du monde,pas se procurer le drap foncé dans ce pays et faire faire les dans ce pays, doit être contraint ou de se vêtir avec ce quehabits aussi bien ici qu'en Angleterre? L'ancien gouver- peuvent produire les manufacturiers de •ce pays, ou payernement agissait beaucoup dans ce sens et, il tenta aussi de ort cher peur porter d'autres habits, pourquoi, dis-je, onse procurer le drap écarlate, et quoi qu'il ne fut pas tout à n'exigerait pas des volontaires qu'ils portent aussi des habitsfait egal au drap anglais, nous en avons néanmoins employe qu'on peut fabriquer dans le pays. Pourquoi, monsieur, doi-une grande quantité. vent-ils être revêtus de couleurs brillantes, tandis que le

M. CARON. Après les sentiments montrés par l'autre reste du peuple doit se contenter des habits et étoges qu'on
côté de la Chambre -en faveur de la politique nationale, je peut manufacturer ici? Pour ma part, je considère qu'il
n'ai aucun doute que quelques-uns de nos capitalistes appli- serait plutôt honorable de voir quelques taches ou souillures
querent leur argent dans une manufacture où pourront se Sur les habits rouges de notre milice, vu qu'on les désigne-
faire ces tuniques, etc. La raison pour laquelle je me suis rait comme preuve qu'elle veut bien sacrifier quelque
surtout étendu sur le drap écarlate est que, sur tout le nom- chose a l'apparence, dans le but d'employer des Canadiens
bre d'uniformes importés d'Angleterre, les deux tiers sont pour confectionner ces habits. L'honorable ministre de la
on écarlate, et, si l'honorable monsieur veut consulter quel- Milice prend un tout autre point de vue ; il se place au point
qu'homme d'affaires, qui a considéré la chose, il verra qu'il de vae du libre échange outré et affirme que c'est non-
est impossible de faire fabriquer ce drap écarlate en Ca- seulement son droit, mais son devoir, eu égard à l'économie,
nada. d'acheter ces habits là où il peut les avoir meilleur's et a

La chose est impossible parce qu'on ne peut pas induire meilleur marché. Une doctrine de libre échange plus
les manufacturiers à le fabriquer, à cause du simple fait que avancée que eelle-la n'a jamais été émise dans le parlement
la demande est très petite. Quadit à l'autre uniforme c'est canadien. Il nous dit, de plus, que l'Angleterre fournit les
là un eas exceptionnel et, quelque désireux que je sois de habits les meilleurs et les moins coûteux a ses propres sol-
voir se manufacturer en Canada tout ce qui peut s'y manu- dats et à su milice, et, aussi, que les peuples du continent se
facturer, il y a des circonstances que tout homme, qui con- fournissent d'habits on Angleterre, ces peuples qui se ré-
naît le Canada et qui connaît l'Angleterre, sait être au-delà jouisaent de hants tarifs protecteurs et qu'on nous dit faire
du contrôle d'aucun gouvernement ou d'aucune législation compétition à l'Angleterre sur ces articles-là même dans
dans ce pays, lesquels elle exerce la suprématie depuis des siècles.

En Angleterre, on fabrique dans les manufactures non . C'est là un renseignement pour lequel nous devons remer-
seulement les uniformes pour l'armée anglaise, mais on a cier l'honorable monsieur, c'est un nouvel argument et un
encore d'immenses contrats pour les ar'mées du continent, 'argument très concluant contre la politique que les honora-
de sorte qu'ils peuvent les manufacturer à un prix beaucoup bies messieurs proclament si haut, mais qu'ils ne mettent pas
moindre qu'il ne serait possible de le faire en Canada. La en pra'tique. Nous, de ce côté, comme je l'ai dit, nous som-
politique du gouvernement n'est pas d'essayer à produire mes les vrais amis de la classe ouvrière ; nous désirons sin-
un article qui serait complètement inutile à la grande masse cèrement que tout ce qui peut raisonnablement et convena-
du peuple du Canada, et, comme cet article est une spécia- blement être fait dans le but de procurer de l'ouvraCe à des
lité, dont une très petite quantité serait requise pour four- taux rémunératifs, au peuple du Canada, soit effectivement
nir la milice-quantité que j'espère réduire encore~.il est fait.
très juste que nous achetions le drap là ou nous pouvons Un autre point auquel a touché l'honorable député de
l'avoir meilleur et plus convenable à nos besoins que s'il Lambton est que, même on admettant qu'on ne peut pas
était manufacturé ici. . faire le drap écarlate aussi bien n Canada qu'en Angleterre,

A six heures, l'Orateur laisse le fauteuil. le drap écarlate ne forme néanmoins qu'une petite proportion
L du drap omploye pour nos milecens. L'honorable mnistre

Séance du Soir. de la Milice a dit que les deux tiers de toutes les tuniques
sont en écarlate. Conséquemment, un tiers de toutes les

M. ANGLIN. Quand l'Orateur a laissé le fauteuil je me tuniques et tous les pantalons ot fatsed'un drap qui peut
levais pour dire que je dois protester contre la prétention de très bien et très-convenablement être fabriqué on Canada.
l'honorable ministre de la ilice que, parce que je suis n Il y a de plus, ce fait extraordinaire que, non-seulement
faveur de l'idée d'employer des ouvriers canadiens dans la l'honorabe mimitre s'est procuré on Angleterre; mais
cofctrerin des bipourntr ice je ou s ême considér encore qu'il ' a fait confectionner en Angleterre, n lui nconme Cn det ais pour ltietlie, dit êtreatoa. ses collègues ne paraissent croire que les ouvriers ou les

C'est toujours la prétention des honorables messieurs de couturires du Canada sont capables de confectionner des
l'autre côté ' et eux seuls, sont les amis de la lshabitqui conviennent à la milie canadienne. 
seurièrt e unada, q u et e sulas,c désien vor la L'honorable monsieur dit, et peut-être avec vérité, que ceclasouvrière du Canada 'enet mpuose, dent oi ma travail peut se faire a meilleur marche en Angleterre, mais,lasse donture du Capedtiteuantit sepai aece prfo m apour une affaire de cette nature, le bon marché doit-il entrer
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pour quelque chose dans les considérations des honorables
messieurs qui s'appellent les défenseurs do la politique
nationale ?
Ceci est, dans un sens, une question relativement peu impor-
tante, mais dans un autre sens, c'est une question très-im-
tante, parce que c'est un des cas qui mettent entièrement à
l'éprouve la sincérité et la bonne foi dos honorables mes-
sieurs de l'autre côté et la solidité de leurs principes, et qui
montrent que leurs principes sont tout le coutraire de ce qui
est sain, ou juste, ou digne de confiance.

M. THOLUPSON. On m'a dit qu'une commission ou un
bureau d'officiers a fait, il n'y a pas bien longtemps, un rap-
port à l'honorable ministre de la Milice dans le but de four-
nir aux officiers commissionnés do notre milice des unifbrmes
au prix coûtant, soit des uniformes ou du drap convenable
pour en confectionner.

J'aimerais à demander à l'honorable ministre s'il a l'n-
tention de suivre cette recommandation. Je crois qu'il serait
très désirable de le faire, vû que plusieurs des officiers ont
assez de dépenses à faire sans encourir la dépense addition-
nelle do se pourvoir de l'uniforme convenable.

M. CARON. Comme la demande à laquelle l'honorable
monsieur fait allusion a été'faite pendant la période d'affaires
de la session, je n'ai pas pu-quoique je l'aie lu- examiner
suffisamment le rapport pour décider ce qu'il y aurait à
faire.

L'honorable monsieur avait une ouestiori sur la liste à ce
propos et il a bien voulu la remettre, une couple de fois, sur
ma demande, parce que je pensais qu'il pourrait m'ètre pos-
sible de m'occuper de cette affaire. Si l'honorable monsieur
le désire, néanmoins, je suis très consentant à déposer le
rapport de cette commission sur le bureau de la Chambre.

60. Allocation pour l'instruction militaire....... 40,000 o
Solde des exercices et toutesautres dépenses

se rattachant à l'instruction muilitaire
des volontaires .................. ................. 250,000 00

M. DAWSON. Tandis que les représentants des diffé.
rentes sections exercent la critique sur les crédits, il n'y a
apparemment rien à dire en faveur du district que je repré-
sente. L'an dernier, quand on était à discuter les crédits,
j'attirai l'attention sur le fait que le grand et vaste district
d'Algoma avait à peine une organisation militaire-qu'il
y avait seulement une demi-compagnie dans tout ce dis-
trict.

L'honorable ministre eut la bonté de (lire alors que la
chose serait prise en considération et je compris do lui
qu'Algoma serait mis sur le même pied que les autres dis-
tricts de la province. Nous avons un très grand district
s'étendant 600 milles le long de la frontière, et nous avons
une population très considérable, au Sault Sto Marie; à l'est
de cette localité nous n'avons pas moins do 13,000, et à
l'ouest du Sault Ste Marie et jusqu'à la hauteur des terres,
nous avons 8,000, ce qui fait en tout 21,000 pour Algoma.

Ce que je réclame est ceci : que puisque un certain mon-
tant est dépensé pour des fins militaires dans toute la Puis-
sance, Algoma devrait en avoir sa juste part. Nous avons
nombre de jeunes gens qui sont très désireux de former des
compagnies do volontaires à Prince Arthur's Landing; ils
ont tenté la chose depuis quelques années, et au Sault Ste-
Marie et sur l'île Manitouline on trouve le même vif désir,
etje ne conçois pas pourquoi on laisse dans l'oubli sors ce
rapport, ce vaste district, à moins que ce soit parce quoc'est
un nouveau district, qu'il no s'est jamais présenté encore à
l'attention du gouvernement, ou qu'on ne le lui a pas fait
romarquer, quoique cependant chaque année on a eu plus ou
moins à dire sur ce sujet.

J'espère pourtant que l'honorable ministre do la Milice
qui paraît si plein de bonne volonté et si prêt à faire le
mieux qu'il peut, et qui semble avoir donné une telle satis-
faction générale dans ce qu'il a fait, j'espère dis-jo, qu'il no

M. ANoMIN

perdra pas de vue maintenant les grands droits d'Algoma
à sa meilleure considération.

M. COCKBURN. Jo veux simplement mentionner les
droits do mon district, sous ce rapport. Nous avons une
grande population et nous désirons beaucoup l'occasion (Jo
former de bonnes compagnies de volontaires.

M. ROSS (Middlesex). Je n'essaierai pas do répondre à
l'accusation que l'honorable monsieur a portée contre mi.
Il a dit que j'avais avancé qu'une faible portion de l'argent
qui est payé pour des fins militaires allait directement aux
volontaires, et il a répondu à cela en lisant devant la
Chambre un état montrant que à peu pros la moitié du
crédit pour la milice revient aux volontaires.

M. CARON. L'allocation est plus forte quo cela.
M. ROSS. Ce à quoi je trouvais à redire l'an dernier, et

que je me proposais do faire remarquer cette année, c'est le
fort montant d'argent payé et combien est peu forte la portion
de cet argent qui paraît être et est de fait déponsée directe-
ment pour l'instruction de notre milice.

Comme je le comprends, le seul but que la Chambre peut
avoir en votant un certain montant pour cette fin, et que
ceux qui préfèrent prendre du service peuvent recevoir l'at-
tention, l'exercice et l'instruction qui les mettront en état,
en cas de besoin, de défendre leur pays.

Mais voyez donc, nous votons $750,000 pour la milice, et
$250,000 seulement sont appliqués à exercer nos volontaires
canadiens. Je sais fort bien que la même disproportion
existait les années passées, et sous l'ancienne administra-
tion; mais ça n'est pas une raison, pourtant, monsieur, pour
empêcher l'honorable ministre de la Milice qui, j'en sais per-
suadé, est très capable de trouver des moyens pour l'empê-
cher, dis-je, d'aviser au moyen de changer tout le système.
Je sais que le sujet est rempli do difficultés, que le personnel
est très considérable, que le personnel de la ville coûte très
cher, qu'on donne de gros salaires aux officiers et qu'il paraît
y avoir de fortes dépenses sur toute la ligne; mais le minis-
tre ne devrait-il pas trouver quelque moyen moins dispen-
dieux, par lequel, quand la Chambre vote $750,000, ceux qui
supportent la chaleur et le poids du jour, à leur grand incon-
vénient, recevraient une plus large proportion ? Je crois
que la solde d'un volontaire est de 50 centins par jour. L'ho-
norable monsieur ne pourrait-il pas trouver un meilleur
exci cice à nos iunes gens qui prennent du service,et qu'on
appelle, chaque année, pour dix ou douze jours, à leur grand
inconvénient et qu'on devrait payer plus ? Je ne dis pas que
les officiers ne sont pas dé,ircux do remplir leur devoir, mais
je crains que le temps passé au camp ne suffise pas pour ren-
dre l'exercice bien profitable.

En outre, il semble y avoir un tel manque de constance
chez ceux qui prennent du service que nous sommes à peine
capables de garder les mêmes personnes au service pendant
trois années consécutives. On me dit que pour former quel-
ques-unes des compagnies, il est très difficile de maintenir
lep volontaires au service plus longtemps que les quelques
jours qu'ils passent au camp, pour l'exercice. Si le service
doit être efficace, il faut certainement plus que douze jours
d'exercice pour le rendre do quelque valeur au pays. On
devrait fitire l'une des deux choses: ou on devrait exercer
un plus petit nombre d'hommes, et les exercer plus long-
temps et on devrait offrir plus d'encouragement aux volon-
taires pour prendre du service, ou nous devrions voter un
plus fort montant pour cet objet.

Je rie crois pas que les besoins du pays exigent un crédit
plus considérablo. Je n'ai pas la moindre crainte sur la
sûr clé de ce pays. Je no crains pas d'invasion de nulle
part. Je crois que nous pouvons vivre en paix avec tous les
hommes, mais si la Chambre est disposée à voter une somme
d'argent suffisante pour procurer un exercice plus complet
et plus efficace à un plus petit nombre d'hommes, cn devrait
prendre les arrangements nécessaires.
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Nous n'avons pas besoin de prétendre avoir une armée Si le parlement veut être aussi libéral à l'avenir qu'il l'a

active de 20,000 ou même 40,000 hommes, i nous n'avons été dans Io passé, nous donnerons à notre milice seizejoiirs
pas raison de croire que ces hommes sont exercés de ma- d'exercice, y compris les deux jours pour aller et venir, et
nière à les rendre utiles, dans le cas de nécessité. Il serait je crois que cela suffira.
beaucoup ieux pour le ays et pour le service lui-même, Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable minis-

q son~obrod'~mme fusentappléset ~erés re ne nous a pas dit ce qu'il, prétend faire avec ces $150,-avec p dee sonorae m000. Se propose-t-il d'établir des camps dans les différentesJe crois que l'honorable ministre trouverait plus de cons- provinces ? J 'ai vu des rumeurs, sur les, journaux, qu'il se
tance et de permanence dans le service s'il. pouvait-payer propost d'avoir une grande démonstration à Kington ou
les hommes plus libéralement qu'ils ne le sont aujourd'hui. Je urs.
sais que plusieurs sont obligés de laisser des emplois valant
81.50 à $3.00 par jour, pour passer au camp un certain M. HOUDE. Je désire dire qu'il n'est pas à propos de
temps, à 50 centins par jour, à une perte considérable pour depenser autant d'argent de la manière que l'honorable mi-
eux-même, dans certaines circonstances; j'attire l'atten- nstre propose, plus par parade que pour un but pratique.
tien de l'honorable ministre de la Milice sur ces faits, non Je crois qu'on devrait exercer, cette année, un plus grand
pour obtenir un remède immédiat, mais pour qu'il prenne nombre de bataillons de milice et que l'exercice ne devrait
la chose on considération, comme il le fera, sans doute, pas se limiter aux bataillons des villes ou de la frontière.
J'espère qu'il verra qu'en faisant ces critiques, nous sommes rPlusieurs des bataillons ruraux ne sont pas exercés parce
guidés plus par le désir de lui aider que pour tronver à ro- que l'effectif d'une compagnie, est fixé à quarante homines.
dire. S'il y a raison de trouver à redire, je le fais sans Je crois qu'il serait mieux do réduire le nombre à vingt-
hésiter, mais, on même temps, j'aimerais qu'il fût compris quatre hommes, de manière à permettre aux bataillons
qu'en faisant ces remarques et présentant ces suggestions, ruraux d'avoir le bénéfice de l'exercice.
la chose est faite en vue d'améliorer le service plus que M. CARON. , En réponse à l'honorable député de
peur tout autre but. Huron-Centre, je puis dire que l'argent ne sera pas dépensé

M. BUNSTER. Je pense que le crédit qu'on propose, pour une revue à.Kingston ou ailleurs. Je crois queAces
pour le sujet qui nous occupe, est libéral pour chaque pro- revues valent l'argent qu'elles coâtont, parce que les mem-
vince, à l'exception de la Colombie britannique, pour bres de la milice s'y préparent en suivant des exercices
laquelle on n'en mentionne pas, et il n'est pas juste que la extra pour lesquels ils ne sont payés.: Toutefois, j'ai dg
province la plus éloignée de la Puissance soit si complète- tailler mon habit d'après mon drap, et après avoir cherché
ment négligee par l'honorable ministre de la Milice. combien coûterait une revue, j'ai vu que ça se monterait à

On m'a donné pour réponse que nous devrions fournir le entre $10,000 à $15,000; mais je crois que, toute chose
terrain et la moitié des dépenses. Les citoyens de Nanaïmo considérée, ce vote du parlement pour. l'exrcise serait
sont bien prêts à fournir le terrain et à se conformer à la mieux appliqué en fournissant peut-être des jours extra
demande du départemént. L'honorable ministre de la d'exorcise à un certain nombre d'hommes, qu'en ayant une
Milice a toujours été si occupé qu'il promet de s'occuper plus revue, quoique j'aurais aimé à avoir une revue le jour de la
tard de Nanaimo. fête-de la Reine. Je veux maintenant demander à mon

J'espère que ça. ne sera pas toujours plus. tard, mais que honorable ami (M. Houde), qui en connaît autant sur les
d'ici à un an il trouvera convenable de rendre justice à cette volontaires qu'aucun autre membre de la Chambre, com-
province éloignée. Nous avions là un officier de première ment il serait possible de faire manouvrer en bataillon une
classe qui n'a pas été traité avec la courtoisie . à laquelle il compagnie de vingt-quatre hommes. Nous ne voulons pas
avait droit, non par l'honorable ministre de la Milice, mais des simulacres de bataillons.
par d'autres personnes dans la province. Nos volontaires Je pense qu'on aurait tort de changer l'ordre qui existe et
insistent pour avoir, comme instructeur, Du officier de pre- de réduire les compagnies à vingt-quatre hommes. Je crois
mier ordre, autrement je crois que notre milice volontaire que la milice da Canada dépasse le nombre d'hommes que
n'aura pas le succès que le département de la Milice, et sur- nous devrions avoir. 'Depuis que je suis à la tète du dépar-
tout l'honorable ministre de la Milice désirerait lui-voir. tement, chaque fois que j'ai troûvé une compagnie qui n'é-
J'espère que l'honorable ministre considérera ceci sérieuse- tait pas convenable, je l'ai licenciée, pour cetteraison, que je
ment et nous donnera un officier de première ordre pour croyais qu'il était mieux de réduire nos forces et de les
instruire la.jeune génération de notre province qui est rendre plus valides en donnant l'argent au corps d'armée
prête à donner son temps pour son pays. vraiment digne.

M. BROWN. J'attire l'attention de l'honorable ministre M. HOUDE. Je ne recommande pas de réduire les com-
de la Milice sur la recommandation qui se trouve dans le rap- pagnies, d'une manière permanente de quarante-deux à
port du Major-général, concernant l'engagement dei volon- vingt-quatre hommes, je parle seulement des exercices
taires pour trois ans, leur donnant 25 centins* la première annuels. J'ai surtout en vue les compagnies rurals. A la
année, 50 contins la deuxième et 75 contins la dernière. campagne, il est souvent impossible, d'après la .ature des
J'espère que l'honorable ministre n'adoptera pas cette sug- travaux de la ferme, que tous les. hommes d'une compagnie
gestion. soient présents au camp.

Je ne pensepas que personne en Canada, soit avant, soit Les capitaines sont quelquefois obligés de prendre des
après la récolte, consentirait à travailler pour 25 centins par hommes qui. ne font pas partie de la milice, pour remplir les
jour-douze jours durant. Je crois que l'honorable ministre rangs. Ces hommes vont au camp pour une semaine ou
devrait donner, à présent que la main-d'Suvre est -i chère, deux, reçoivent leur solde et ne retournent plus- durant
75 contins par jour. l'année

Je pense qu'il serait mieux de réduire les compagnies à
M. CARON. Jusqu'à présent, nous n'avons pas adopte, vingt-quatre, de manière à permettre à un plus grand

dans ce département, lasuggestion du Major-général, quoique nombre de bataillons de profiter du ciédit voté, surtout les
je ne sache pas à quoi peut conduire, plus tard, cette sug- officiers et sous-officiers.
gestion.

L'honorable monsieur a dit, et avec raisou, je crois, que ' M. CARON. Je vais répondre maintenant à'la question
les jours d'exercice ne sont pas assez nombreux, et je suis de l'honorable député de Huron-Centre. Vous avons
heureux de dire à l'honorable monsieur que quand le gouver- l'intention d'avcir des camps comme l'an dernier. Naturel-
nement actuel est arrivé au pouvoi-, on a aigmenté le nom- lement, il n'y a rien de réglé encore quant ala localisation des
bre de huit à douze jours. camps. D'après le résultat do l'an passé, noui pensons que
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ça est le meilleur moyen d'employer l'argent voté par le 61. Dépenses contingentes et service général
un conassnc auxquels il n'est pas autrement pour-

parlement pour arriver à une connaissance profitable de la vu, y compris 'aide aux associations
vie des camps. d'artillerie et de carabiniers et aux mu-

siques de corps régulièrement organisés..

M. HESSON. Je demanderai à l'honorable ministre s'il M. HOUDE. Pource qui est des crédits accordés aux
so propose d'amener des bataillons de la campagne aux associations de carabiniers, je considèro cet argent-là
villes. Je me suis laissé dire, dans le passé, qu'on donnait
plus d'attention aux compagnies des villes qu'à celles de la Presque perdu au point de vue du public. Lagrandepartieplusd'atenton auxcompgnis dde cet argent va aux amateurs qui, dans le cas de guerre,
campagne. Je suis de l'avis de l'honorable député de ou seraient chez eux, ou seraient officers ne portant pas la
Maskinongé (M. Houde), qu'il est désirable d'étendre les carabine. Je pense qu'il serait mieux, si le gouvernement
exercices aux compagnies, autant que possible. a l'intention do continuer ces crédits, de les donner aux sol-

Les compagnies des villes ont des avantages pour l'exer- dats qui doivent apprendre, pendant les exercices annuels,
cice que n'ont pas les bataillons de la campagne et, dans le cemment rencontrer un ennemi sur le champ de bataille.
cas d'une invasion, le pays devrait certainement compter Ça serait n
surtout sur les forces venant de la campagne. J'aimerais a nolus ga avàntage pisdo dnn l'arget
entendre l'honorable ministre nous dire s'il a intention de ax is solt et les enurag er is d vn an t
donner un juste avantage aux bataillons ruraux dans les ex- ir

ercies rojtésde a siso prohaie. es laitesontbons tireurs, c'est ce dont le pays a besoin et le but pourercices projetés de la saison prochaine. Des plaintes ont
été faites que ces bataillons n'avaient pas la chance d'accep- lequel l'argent est dépensé.
ter les avantages offerts dans ces ps Nous maintenons des officiers d'état-major et des officiers

toi-lesavatags ofert das cs caps nnuls.supérieurs afin d'exercer -nos miliciens et les mettre en état

M. CARON. Mes vues coïncident exr etement avec celles de repousser tout ennemi qui pourrait faire invasion sur
de mon hnonorablo ami, et, de fait, nous avons adopté le notre territoire. Au point de vue des amateurs, il est bel et
système dont il parle. Nous donnons plus d'argent, et bon que les crédits soient continués, mais, dans l'intérêt
peut-être même plus d'attention aux bataillons ruraux, par publie, il est à propos de ne pas continuer plus longtemps
le fait même qu'ils sont peu nombreux. Ils sont aussi payés ce système, sans changements.
plus cher pour leurs exercices que les bataillons des villes. M. CARON. Je ne peux pas partager l'idée de mon hon-
L'argent payé, l'an dernier, pour les exercices a été de norable ami. Sur plus d'un champ de bataille, les amateurs se
$230.170 pour les exercices dans lec camps, tandis que les sont montrésbons soldats, et, règle générale, ils se sontdistin-
exercices aux quartiers généraux pour les bataillons des gués de telle sorte qu'on ne pouvait pas les supposer pro-
villes n'ont coûté que $43,450. pros à la cible seulement. Une petite force militaire comme

celle du Canada doit être bien exercée et parfaitement orga.
M. BUNSTER. Je crois comprendre que l'honorable nisée, et nous ne pouvons pas trop faire pour encourager le

membre veut commencer, dans la Colombie britannique, sa tir à la carabine. Nous connaissons le résultat de la der-
réduction des forces. Je vois un item de $4,000 pour un nière campagne d'Afrique pendant laquelle des'tirailleurs
major général commandant les troupes, et nous avons à con- de profession ont eu à lutter avec une armée plus nombreuse
tribuer à une partie de ce montant aussi bien qu'au $22,000 et mieux disciplinée et qui était supposée être mieux prépa.
pour autres choses, et je crois que la Colombie britannique rée pour le combat. A Wimblcdon, les Canadiens ont mon-
devrait en retirer quelque profit. J'ai droit d'attirer l'at- tré que nos carabiniers sont à la-hauteur de ceuxdes autres
tention do l'honorable ministre sur la négligence grossière pays. Nons avons envoyé, l'an dernier, des représentants à
avec la quelle on traite cette province. Comme l'honorable Shoburyness pour lutter avec d& artlleurs volontaires an-
ministre le sait, et comme le sait aussi l'ex-ministre, j'ai à glais.
maintes reprises attiré l'attention du gouvernement sur les Le résultat a été que, non-seulement ils ont lutté avec
besoins de cette province. Je ne puis pas dire si, oui ou n avantage, mais encore ils ont remporté un prix, et si on con-
ils considèrent cette province digne de leur attention ; mais sidère qu'au Canada, nos députations doivent être cl'oisies
jO sais ceci, qu'ils ne l'ont pas traitée*avec justice. ls ont sur 4,000,000 d'hommes, tandis que, en Angleterre, ils
laissé un officier tout-à-fait supérieur sortir de la province, choisissent sur une immense population, il faut admettre
un mmq qui auraitopu êtruu beaucoup de uccès. Je profite
sont prêts à servir leur reine et leur pays. de cette occasion pour dire que ces jours derniers, j'ai reçu

Si les honorables messieursveulent bien regarder aux cré. des lettres officielles, parlant, dans les termes les plus fia-
dits, ils verront que pas un seul dollar ne doit être dépensé, tours, des députations canadiennes à Wimbledon et à Sho-
sous ce chef, pour la Colombie-britannique. Je demande à buryncss, et la preuve qu'on a considéré nos volontai-
l'honorable ministre de la Milice si ceci est juste, quand le res comme ce qu'on peut désire de mieux en fait d'artil-
ministre des Douanes peut lui dire que nous contribuons leurs se t-ouve le fait qu'aujourd'hui l'association des artil-
joliment au revenu. J'ai quelque peu honte de rappeler ce leurs d'Angleterre a adopté la système introduit pour la
sujet une seconde fois, mais je ne veux pas qu'aucun mi-
nistre traite cette pi-ovince avec un silencieux-je n'en dirai pour mouvoir les grosses pièces.
pas davantage. M. DOMVILLE. Jo veux attirer l'attention de l'honora-

ble ministre sur le cas d'un nommé Francis Buihanau qui fut
M. CARON. L'honorable membre sait très bien, d'après tué au camp de Sussex à cause de la négligence de certains

nos relations et ce que je lui ai souvent dit à propos de sa officiers de la milice. Il paraît qu'une grande quantité
province, que je ne voudrais pas la traiter avec mépris. d'obus n'ayant pas fait explosion avaient été laisés dans la

campagne, et cet homme, ne connaisksant pas la nature du
M. BUNSTER. Je ne me suis pas servi du mot mépris, boulet, essayade le faire ondre, le résultat a été qu'il aperdu

M. CARON. Si l'honorable monsieur veut.bien regarder aiév
au montant des dépenses dans les différentes provinces, il devi é lre e larpis de ce homme fle
verra que, considérant la population, la Colombie-britan- dendit entreen de lui O e en home jusice au
nique est traitée d'une manière aussi équitable que toute payi donne l'ai-gent au dépt-ment, en mettant au Pa-
autre province. S'il agait regardé aux chifres, il aurait vu es réclamations comme celle-là, et l'impression qui
que ce département ne mérite pas d'être attaqué pou- avoir rùèýno dans toutela contrée est que l'argent que nous votons
négligé la Colombie-britannique. ici est dépensé surtout aux quartiers généraux et non'pas,

M. CÂaRoN
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comme il devrait l'être, à discipliner les hommes. Nous
n'avons pas besoin d'une armée comme celle du roi de Grèce
ou chacun est généràl ou colonel.

Je répète que j'espère quô l'honorable ministre, s'il ne l'a
pas déja fait, sous le titre de contingents, verra à l'entretien
de la faniille de ce nommé Buchanan, vû qu'il a perdu la vie à
cause de la négligence de la milice. J'ai raison de croire que
ce crédit a été recommandé par le commandant général des
forces, mais la chose n'a pas été approuvée par un tiers entre
lui et l'honorable ministre.

M. CARON. Commramon honorable ami a porté contre
moi une accusation d'homicide, je dois dire que les circonstan-
ces dans lesquelles l'accident est arrivé, ne sont pas tout.à-fait
comme il l'a dit. ['obus dont parle l'honorable monsieur
était un obus lancé d'un canon et la fusée n'avait pas fait
l'explosion.

L'ami de mon honorablo ami, ignorant quel serait la con-
séquence, ramassa cet obus et essaya de le briser, et ne
réusissant pas, il fit chauffer un morceau de fer et l'intro-
duisit-dans le trou de la fusée. Comme résultat, l'obus a
éclaté et l'infortuné homme a été tué. Je regrette cet acci-
dent, mais je ne vois pas comment il serait possible d'appli-
quer l'argent que le pays me vote pour l'administration de
mon département, au paiement d'une réclamation comme
celle-là.

M. DOMVILLE. Permettez-moi de dire que j'ai cité le
cas avec exactitude. L'officier commandant n'a pas pris
note des obus n'ayant pas fait explosion et une très grande
quantité en aété laissée dans la campagne. Sans doute, cet
homme n'avait aucune affaire à ramasser l'obus, mais chacun
n'est pas ceisé savoir que ces boules de fer laissées là
étaient chargées, et je crois qu'on devrait accorder une com-
pensation, à cause de la négligence de ceux qui travaillaient
sous l'honorable ministre. Cet homme n'était pas un de mes
partisans, mais bien partisan d*honorables messieurs de
l'autre côté, et pour cola festime qu'il est encore plus de
mon devoir de présenter les réclamations de sa famille.

M. WRIGHT. Je regrette beaucoup qu'un des résultats
du grand camp de Sussex, dont nous avons tant entendu
parfer et que -ous supposions dovoir être complètement
inoffensif, a m:u heureusement été un accident comme celui
mentionné par l'honorable député de Kings (M. Domville).1

Nous avons eu des nouvelles de ce camp de Sussox.
Nous avons appris comment l'honorable député de
Kings(M. Domville) a étonné le monde, en cette occasion,
par ses admirables faits équestres. Je désire dire, cepen-
dant, que, en général nous avons grandement raison de
féliciter le pays de la nomination de l'honorable ministre
de la Milice au poste qu'il occupe actuellement, comme je
crois qu'il a démonti qu'il est l'homme qu'il faut à la place
qui lui convient. En visitant les divers camps il a montré
ce qu'il faut faire pour assurer la victoire, et j'ai déjà sug-
geré qu'il devrait avoir nom " cornette " au lieu du nom
qu'il porte, vû queje pense qu'il a changé la face de notre
milice et fait son possible pour amener les résultats les
meilleurs et les plus heureux. J'ai visité un des camps de
mon voisinage et il m'a fait plaisir de voir la manière dont
les vides laboureurs se.s>nt montrés et l'aspect militaire de
toute l'affaire.

L'honorable ministre de la Milice, monté sur un cheval de
bataille à couleur grise, assisté de mon collègue, le représen-
tant de la ville,'qui au milieu des malédictions chuchotées
par l'officier commandant, persistait à garder ses habits de
bourgeois, l'honorable ministre dis-je, donnait à toute
l'affaire une teinte de dignité qui a été beaucoup admiré.

J'ai regardé toute la fête comme splendide, et je crois
qu'on doitlui en tenir compte à un haut degré. Mais j'ai
toujours à faire la même ancieine plainte que j'ai toujours
faite contre ce département. Le comté que je représente
fournit quelques-uns des meilleurs combattants de la Puis-
sance; cependant, l'honorable monsieur ne veut pas consen-

tir à nous donner l'organisation militaire convenable que je
lui ai toujours demandé de nous donner; mais j'espère pou-
voir, dans quelques jours, l'aborder avec une députation
telle qu'elle le convaincra de l'urgence de faire justice à cette
partie du Canada.

64 Soin et entretien deq propriétés cédées par
le gouvernement impérial........8,000,00.

M. MACKENZIE. Quelles propriétés sont celles-là? Je
crois avoir émis l'opinion, il y a- deux ans, que toute pro-
priété cessant d'être au - service militaire, devrait être au
soin du département des Travaux publics.

M. CARON. Ces propriétés sont à Niagnra, Prescott'
Montréal, Laprairie, St Jean, N. B., Halifax, Victoria, C. B
et autres endroits.

M. MACKENZIE. L'honorable monsieur veut-il bien
dire comment ces $8,000 doivent être appliqués?

M. CARON. La majeure partie est pour payer les gar-
diens, les loyers, l'enlèvement de la neige à Québec et à
Montréal et les réparations. Mais, je dois dire que ceci
n'est pas tout à'fait uon dépense qui ne rapporte rien, parce
que durant l'année 1880-1881, nous avons retiré des loyers
pour les bâtisses militaires, sous le contrôle du département
de la Milice, au montant de $5,678, réduisant ainsi ce vote à
fort peu de chose.

65. collège militaire Royal . ....... ................ 59,000 oO

M. MSCKENZIE. Je crois que, concernant ce vote, nous
serions on droit de demander quelques explications de la
part de l'honorable monsieur, sur les difficultés qui parais.
sent avoir surgi dans le personnel du collège militaire. Je
vois que, depuis quelques semaines ou quelques mois, on a
envoyé, à droite et à gauche, des circulaires imprimées ren-
fermant des certificats de caractère en faveur du colonel
Hewitt. Un de ces certificats vient de moi-même. Je l'ai
donné avec grand plaisir et, tenant compte de la conduite de
ce monsieur comme commandat du collège, je ne pouvais
faire autrement. Mais, je dois dire ceci, vu que ce monsieur
a fait circuler ma lettre aussi publiquement, que j'ai donné
cette lettre ignorant ce qui était arrivé récemment au col-
lège, et je ne pense pas qu'il était bien de la part du
colonel Hewitt, de s'adresser à moi comme il a fait, pour
obtenir cette lettre, sachant que tout était loin d être
parfait au collège, dans le temps. Je ne prétends pas
connaître les difficultés qui sont arrivées au collège, vu que
j'ai été absent du payspendant plusieurs mois,,mais, d'après ce
que j'ai pu voir sur les journaux, je n'ai pas ete capavie d ar-
river à la conclusion que le commandant est sans rdproche
dans les difficultés qui ont surgi entre lui et le major Ri-
dout, et les informations par moi prises, depuis mon retour,
m'ont mené à cette conclusion, que cet officier n'a pas été
traité comme il devait et que le commandant a eu tort dans
sa manière d'agir. Je regrette beaucoup d'en venir à cette
conclusion. Le gouvernement prit grand soin, quand le
colonel Hewitt fut nommé, de se procurer un officier ayant
les meilleures qualités pour cet emploi. Il fut recommandé
par le duc de Cambridge et nommé sur cette recomman.
dation, et durant le temps qu'il a été en place, le gouver-
nement avait raison d'être satisfait de la nomination. Je
p eux encore me tromper dans mes conclusions, mais d'après
les preuves fournies par les journaux, je ne puis arriver à
une autre conclusion que celle-ci : que le commandant
Hewitt a agi d'une manière très indiscrète, et que le major
Ridout a été maltraité.

Je suis certain que le comité aimera à entendre les -ex-
plicatioris que l'honorable ministre pourrait avoir A donner,
etje désire de tout cSur que ces explications puissent m'&ter
de l'esprit les impressions reçues en lisant les -documents
que j'ai vus.

M.CARON. Je sais qu'on a beaucoup discuté dans:les
journaux la question du Collège Royal militaire de Kingston.
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Je suis heureux (le dire que, comme chef du département,
je concours pleinement dans le choix fait par mon honorable
:'mi, quand il était à la tête du gouvernement, du colonel
Hlewitt pour prendre la direction duceollège. Je crois quel
son administration a prouvé qu'il est l'hômme qui convient
pour cette position.

.Comnme la comprendra mon honorable ami, on a beaucoup
disputé et il y a ou pas mal de mauvaise entente entre quel-
ques membres du personnel du collège et le major Ridout.

Il est arrivé qu'au moment même où ces troubles exis-
taient, l'engagement du major Ridout finissait, et il ne pou-
vait pas rester plus longtemps au service du collège, sans
ubtenir d'Angleterre une nouvelle permission. C)

J'ai cru qu'il était de l'avantage du collège militaire, de
ne permettre à aucun trouble ni à aucune difficulté d'exister,
Sous aucune forme, parmi lu personnel et nuire au succès de
l'établissement, et comme le temps du service ou du congé
du major lidout finissait, sans considérer les accusations et
sans examiner la cause d'aucune des parties, j'ai cru que,
dans l'intérêt du collège et pour avoir la bonne entente qui
doit exister parmi le personnel, il était beaucoup mieux de
prendre avantage des circonstances qui permettaient au
major Ridout de retourner à son régiment avec promotion,
que de le garder au collège et de rendre la chose désagréa-
ble et à lui-même et aux autres membres. Je suis heureux
de dire qu'il est remplacé au collège par deux jeunes cadets
canadiens qui agissent comme aides des professeurs dans
l'instruction des cadets.

M. l'Orateur, je puis dire que depuis que je suis dans le
département, mon but a été d'aider de toute manière les
cadets qui ont pris leurs degrés au collège. On peut avoir
mis en doute-et j'ai dit qu'on en a parlé en plus d'une
occasion dans les différentes provinces-la nécessité de ce
collège qu:nd il aété établi, mais je considère que le Cana-
da, avec son avenir, et comme un pays de progrès, ne peut
pas aller en arrière, et je crois que ce serait commettre une
faute si nous allions détruire aujourd'hui l'utilité (le cette
institution qui a procuré à des Canadiens du service dans
l'armée anglaise.

Je ne donne là que ma propre opinion. M. l'Orateur, on
me dit que nos cadets sont formés pour Parmée anglaise;
moi je dis que ces cadets qui prennent du service dans
l'armée anglaise, sont encore canadiens et doivent rester et
resteront canadiens, et je soutiens que, à l'expiration de
leur temps de service dans l'armée anglaise, ils reviendront
au Canada avec leur expérience et deviendront les instruc-
teurs de nos jeunes gens qui désirent entrer au collège mili-
taire et aussi les instructeurs de notre force militaire. A
l'heure qu'il est je sais qu'il est difficile de prendre des ca-
(lots qui viennent de sortir eux-mêmes des classes pour en
faire les professeurs d'hommes qui sont ià pou près de leur
âge; mais nous savons tous que cette difficulté disparaîtra
d'année en année.

Malheureusement les hommes vieillissent et celui qu'on
accuse d'être trop jeune telle année, est toujours plus vieux
d'un an l'année suivante et peut voiren arrière, des hommes
plusjeunes que lui-même, et.je crois que l'instruction reçue
par nos jeunes gens dans l'armée anglaise les rendra d'un
grand service cuand le Canada aura besoin d'eux dans l'in-
térêt de la force militaire du pays.

M. MACKENZ[E. J'étais sous l'impression qu'une conta
mission avait été nommée pour faire une enquête sur ces
accusations, mais j'ai peut-être été mal informé.

M. CARON. Les papiers ayant trait à cette aflbire,
demandés par mon honorable ami, et toute l'enquête seront
soumis au parlement. C'est là une quasi-enquête faite par
la commission nommée pour visiter le collège tous les ans.
Mon honorable ami la reconnaîtra mieux sous le nom de
Bureau des Visiteurs. Quand ils sont passés par le collège on
leur a demandé et on a requis d'eux de s'enquérir des accu-
sations portées par le colonel lewitt contre le major Ridout.

M. CAnoN

Ils l'ont fhit, et le tout m'a été soumis; mais, comme je l'ai
dit, sans considérer les accusations et la preuve pour et con-
tre, j'ai cru qu'il était mieux, vu que ces mauvaises disposi-
tions existaient dans l'établissement, de prendre avantage
du fait que le temps d'engagement du major Ridout était
fini et l'éloigner des autres professeurs qui avaient rendu
témoignage contre lui à l'enquête, et de lui permettre, dans
son propre intérêt, aussi bien que dans l'intérêt du départe-
ment, do rejoindre son régiment, et de le remplacer par deux
Canadiens.

M. ROSS (Middlesex). Ce collège a-t-il rempli le but
pour lequel il était destiné ? J'ai remarqué, l'été dernier,
dans nos journaux publics, une agitation, ou les symptômes
d'une agitation, déclarant que l'utilité de ce collège était
passée, et qu'il serait tout aussi bien de le fermer. Je ne suis
pas du tout du même avis.

Giâce à la courtoisie de l'honorable ministre, on nous a
permis de visiter le collòge, et cette visite a de beaucoup
augmenté la bonne opinion que nous en avions, et je suis
disposé à dire, avec l'honorable ministre, que le parlement
du Canada ferait un pas en arrière, si nous abollissions le
collège. Cependant, je désire attirer l'attention de l'hono-
rable ministre sur l'augmentation inutile, sinon alarmante
qu'on a faite dans le personnel du collège durant les derniè-
res années. En 1878, on a dépensé pour les officiers supé-
rieurs $13,946, tandis que en 1881 on a dépensé 630,571,
soit une augmentation de quelque chose comme $17,000.
Maintenant on a dépensé pour les sous-officiers, $2,581 en
1878, et en 1881, $5,579.

Le personnel paraît être, aujourd'hui, tout à fait dispro-
portionné au montant d'ouvrago qui se fait. Le personnel
supérieur comprend quatorze officiers ; ce qu'on nomme le
personnel inférieur cri comprend six. La maison comprend
eix officiers, ou serviteurs, comme on les nomme. Les
autres employés, autour des bureaux, sont au nombre de six.
En tout, il y a trente-six individus. Maintenant, on me dit
que le nombre des cadets, durant l'année dernière, a été de
soixante-quatorze, et quoique je ne sois peut-être pas tout à
fait exact en ceci, dans tous les cas, le nombre a fait plus
que doubler en 1878.

L y avait alors, je crois, soixante-quinze cadets dans le
collège. Je veux bien admettre que le nombre plus grand
d'étudiants doit nécessairement augmenter les dépenses;
Mais, comme je l'ai déjà dit, les dépenses sont tout à fait dis-
proportionnées au nombre des cadets présents. Le coût de
maintenir le " University College, " dans la province d'On-
tario, et le nombre d'élèves qui le fréquentent, sont comme
suit: les élèves sont au nombre de trente-cinq et ils ont
huit professeurs, quatre répétiteurs, d x précepteurs, et un
démonstrateur médical, en tout un personnel de quinze, oit
un seulement de plus que le personnel du Collège Militaire
de Kingston, et les salaires payés se montent à $29,900 ;
c'est-à.dire que le collège est fréquenté par 351 élèves, et un
plus petit montant est payé en salaires à un personnel moins
nombreux que dans ce collège militaire.

Etant un ami aussi dévoué du Collège Militaire, je dois
avertir l'honorable ministre de la Milice, qu'en augmentant
le personnel et les dépenses du personnel, comme il l'a fait
depuiS 1878, ce résultat ne peut être que préjudiciable aux
intérêts du collège. Je sais que le cours d'études est très
étendu et que, pour le rendre complet, il est nécessaire
d'avoir un personnel nombreux, que, d'après la manière
moderne d'enseigner, nous avons adopté l'idée qu'un
homme peut enseigner mieux une matière en l'onseignant
seule qu'en enseignant plusieurs matières.

Cependant, quand nous en venons à considérer le nombre
des professeurs dans d'autres branches d'instruction et le
montant des salaires payés, les rapprochements que nous
sommes obligés de faire avec le collège militaire,ne prouvent
pas en faveur de l'administration de mon honorable ami.
J'approuve le cours d'études suivi dans ce collège et je ne
connais aucune maison où on ne pourrait envoyer un jeune
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homme de dix-huit ans et où on le formerait d'une manièr
plus satisfaisante et plus utile que dans cet établissemen

Cependant, il y a cette grande lacune, que l'éducatio
qu'il reçoit là, est d'une utilité pratique bien minime, pou
l'élève, à part la discipline militaire. L'élève qui suit 1
High School, dans la province d'Ontario, y reçoit une ins
truction qui a pour lui une valeur pratique immédiate; i
est certain que, au moyen de cette instruction, il peut gagne
s a v ie . , -.

Dans le Collège Royal militaire,il n'y a aucune assuranc
pour l'élève que, après y avoir passé quatre ans, s'il désir
prendre une profession, il retirera un avantage direct d
cours d'études qu'il a suivi. Ce que je suggèrerais à l'hono
rable ministre serait de donner un caractère tel à certaine
parties de ce cours, que l'élève qui l'a suivi pourrait embras
ser toute autre profession, sans être obligé de suivre encor
un autre cours préparatoire.

Mon honorable ami a présenté un bill pour permettre d
donner aux élèves de ce collège le titre d'arpenteur de li
Puissance. Je serais heureux de donner mon appui à ce bill
et si l'honorable ministre peut trouver d'autres moyens pou
faire admettre l'élève à sa sortie du collège, ou ingénieur de
la Puissance, ou arpenteur, il conférera au collège un des
plus grands bienfaits qui puissentlui être conférés. Je pense
que. quoique le pays soit prospère, nous n'avons pas chez
nous cette classe d'hommes qui sont en état d'envoyer leurs
fils pour quatre ans au collège de Kingston, et ensuite trois
ou quatre ans chez un avocat ou dans une université, ou dans
un autre collège, pour suivre un nouveau cours en outre du
cours militaire.

Il serait très désirable pour nos jeunes gens, que la chose
pùt se faire ; mais je puis bien attirer l'attention de l'hono-
rable ministre sur ce point, et je pense que c'est une sugges-
tion dans l'intérêt du collège militaire. J'espère qu'il pourra
présenter quelque plan, avant que la Chambre s'ajourne,pour faire retirer de ce collège plus d'avantages pratiques
qu'il n'en fournit à présent.

67, Solde, entretien et équipement des batteries
d'artillerie de place " A " et "B " et
des écoles d'artillerie à Kingston et à
Québe ............................................... $119,000.

M. CARON. L'augmentation se trouve. dans les items
qui ont toujours été votés en sus de l'estimation. Pour la
batterie "l A " à Québec, il a fallu engager un instructeur,
dont le salaire est de $500. Un fabricant de colis, un
raccommodeur et un forgeron opt été attachés aux batteries
" A " et " ' au prix de $730. Huit chevaux ont été
achetés pour la batterie " B, " à Kingston, en vertu d'un
arrêté du conseil du 17 juin, 1881. Ces chevaux ont coùté
$1200, y compris les frais d'entretien et les soins du méde-
cin vétérinaire. Dans les dépenses contingentes, pour le
remplacement du matériel détérioré, se trouve une somme
de $1,570, ce qui f iit une augmentation totale de $4,000 dans
les dépenses des deux batteries.

En réponse à sir RICHARD CAarwaIoîr, .
M. CARON. La batterie "A," à Québec, se compose de

huit officiers, y compris le commandant, de 155 sous-officiers
et sodats, et de huit chevaux. La batterie " B," à Kings.
ton, a sept officiers, y compris le commandant, il sous-
officiers et soldats, et seize chevaux. Le nombre des che-
vaux est inférieur à ce qu'il devrait être, mais comme ils
coûtent très cher depuis que les demandes américaines en
ont fait hausser le prix, le ministère die la milice en a réduit
le nombre autant que possible.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je me serais imaginé
que huit chevaux auraient à peine suffl pour un seul canon.
Je désirerais connaître quels sont les arrangements adoptés
par l'honorable ministre au sujet des officiers qui ont roit
de suivre, à ces batteries des cours complets ou abrégés,
suivant les circonstances; que reçoivent-ils, et quelle est la
durée de ces cours ?

e M. CARON. Au sujet des ,hevaux, huit desservent deux
t. canons. En outre, il y a un certain nombre de chevaux
n appartenant aux officiers; or, comme ils sont entretenus aux
r fiais du gouvernement, ils sont employés au service des
e Latteries.. Le cours abrégé d'instruction est de trois mois.
- Les officiers reçoivent $1.00 par jour, et les sous-officiers 50
i1 centins. Le cours complot est de douze mois, et
r ceux qui le suivent, après avoir passé un examen, qui les

met en état de 1recevoir leurs certificats, sont naturellement
e aptes à remplir n'importe quelle fonction dans la milice du
a Canada.

. 66. Ecoles militaires, instruction militaire
dans les collèges......... . .......... .. ,. .$6,OO oo

. En réponse à sir RICHARD J. CAnTwRroHr.
e M. CARON. Nous nous efforçons de réaliser les inten-

tions de mon prédécesseur, M. Masson, au sujet de l'instruc-
e tion militaire dans les écoles. Nous ne pouvons commencer
a trop tôt à exercer les hommes qui doivent former la force

militaire du Canada.
A Kingston, le principal Grant favorise cordialement ces

vues et a donné sa coopération aux autorités mibtaires.
En réponse à M. CAsonAIu .

M. CARON. Tous les comptes du département contre
le cités de Montréal et deQuébec pour l'usage des troupes
dans la répression des troubles civils, ont été payés.

125. Service à la vapeur entre San Francisco
et Victoria, Colombie-Britannique....... 517,640 O

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Pour quelle durée
ce montant est-il donné ?

M. O'CONNOR. Quatre ans.

Sir RICHARD J. CARTWRIGRT. Le crédit a été ré-
duit, et j'aimerais à savoir si le même service sera rempli ?

M. O'CONNOR Trois fois par mois, et il sera le nême
qu'auparavant.

Le montant dépensé auparavant s'élevait à $54,000.
127. Communleation à la vapeur entre Grand-

Manan, N.-B, et la terre ferme, servide
postal. ... ....................... ............. 4,OOO

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quelle est la raison
de cette augmentation ?

M. O'CONNOR. Ce service n'a pu se faire, l'année der-
nière, pour le montant voté. Nous espérons qu'il le sera,
cette année, en lui %otant un extra de 81,000.

128. Subvention pour une année, à $50,e000 pnr
année, à être payée à une ligne de stea-
mers faisanit l service entre le Canada,
les Antilles et le Brésil, à condition que
le gouvernement du Brésil paie une égale
somme ........ .... .. ........... 50,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. . Le comité, sans
doute, aimerait à connaître tous les détails qui se rappor-
tent à cette subvention, jusqu'à qual point l'expérience a
réussi, ou quel succès probable on en attend.

M. O'CONNOR. Cette ligne n'est pas actuellement en
opération, et je ne suis pas prêt, maintenant, à expliquer
tous les détails qui s'y rapportent, mais je les soumettrai
quand le concours sera demandé.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Peut-être l'honorable
ministre pourrait dire, maintenant, au comité entre quels
ports cette ligne est établie, et quel sera le nombre des
voyages?

M. O'COŽNNOR. En hiver, les vaisseaux auront pour
point de départ Halifax, et en été ils auront Montréal. Ils
feront escafe à Rio-Janeiro et feront un voyage mensuel -
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129. Subvention à une ligne de steamers faisant
le service bi-mensuel entre la France et
Québec, à condition que le gouvernement
français donne $53,000 pour le même ser-
vice ................... .................. ............... $50,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHIT. Sur cet item, aussi,
le comité désirerait recevoir des informations sur la nature
de ce nouveau service.

M. O'CONNOR. La ligne n'est pas encore étiablie.
M. MACKENZIE. Le gouvernement français a-t-il si-

gnifié sa détermination de négocier avec nous à ce sujet.
M. O'CONNOR. Les négociations se poursuivent

encore.
Sir CHARLES TUPPER. Le service n'est pas encore 1

commencé et les négociations ne sont pas arrivées à une
conclusion. L'on croit que la ligne peut être établie avec
la subvention française réduite do $100,000 à $50,000, cette
dernière somme étant considérée comme suffisante pour un
service régulier.

M. MACKENZIE. Qui conduit les négociations.

Sir CHARLES TUPPEP. Quand sir Alexander Camp-
bell était maître général des Postes, les négociations furent
commencées et il les a, depuis, conduites. Sir A. T. Galt a'
aussi négocié, mais rien de définitif n'a encore été ob.
tenu. ,

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quels sont les ports
choisis entre lesquels les steamers voyageront? Quel est le
port choisi en France ?

Sir CHARLES TUPPEIl. Je crois qlae ce n'est pas
encore décidé.

130 Subvention ù uneligne de steamers faisant
le service en Liver ooi et St Jean, N.-B.,et Liverpol et Halifax, N.............. $25,000

Sir CHARLES T T PPER. Les conditions de cotte sub-
vention, cette année, sont légèrement modifiées. Celles de
l'année dernière étaient pour un service alternatif.

M. WELDON. Quel changement y a-t-il relativement à
cet item ?

Sir CHARLES TUPPER. Il n'est pas proposé de voter
cette subvention pour que le service soit fait alternativement
avec St Jean sans qu'il y ait raccordement avec Hlalifax.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Vous proposez-vous
do diviser cette somme entre Halifax et St Jean.

Sir CHARLES TUPPER. Oui, mais le nombre do
voyages n'a pas encore été déterminé. Cette somme espère-
t-on, encouragera les steamers à faire des voyages rëguliers,
vu qu'elle constituera pour eux un gain additionnel qu'ils
réaliseront en arrètant à ces ports. On espère que l'arran-
gement conclu assurera une ligne régulière.

M. FLYNN. J'aimerais à demander pourquoi la sub-
vention à une ligne de communication à vapeur d'Halifax
au port Murray et Charlottetown, alternativement, qui fut
votée, l'année dernière, a été omise dans les estimations de
cette année ?

Sir CHARLES TU-PPER. C'est une erreur faite dans la
préparation des estimations; et l'item réapparaîtra dans les
estimations supplémentaires.

135. Pour accorder une subvention de $1,500
par voyage pour 5 voyages de steamers,
de l'Ile du Prince-Edouard à la Grande-
Bretagne et de retour..... .................... $7,5010

M. BRECKEN. Je suggôrerai que le steamer Prince
Edward soit tenu d'arrêter aux ports du continent aussi
bien qu'aux ports britanniques, do façon à ce que les expé-
diteurs de bestiaux puissent profiter du meilleur marché.

M. O'CoNNoR

Sir CHARLES TUPPER. Nous ferions mieux alors
d'insérer les mots " ou des ports du continent" apròs les
mois Grande-Bretagne."

137. Pour acheter un bateau à rapeur devaiit
remplacer le Glendon ..... ......... ........

En réponse à sir RICHARD J. CARTWRIoIuT,
M. McLELAN. Le Glendon fut condamné après inspec-

tion, et fut vendu sur soumission pour $4,200.
139. Pour l'achat de canots et appareils de

sauvetage, et pour récompenser les per.
sonnes qui out fait des sauvetages. $3,000 00

M. ANG LIN. Où dépense-t on cet argent ?
M. McLELAN. Un certain montant est dépensé an-

nuellenient pour placer des canots de sauvetage aux diffé-
rentes stations sur les lacs et le golfe St Laurent. La plus
grande partie est donnée, cependant, comme récompense,
pour les sauvetages opérés sur les vaisseaux en mer. Do
petites sommes sont payées aux particuliers qui engagent
des équipages et procurent (les canots, les équipages étant
composés de volontaires.

En réponse à sir ienAsu J. C.ARTWI1T,
M. MeLELAN. Il y a un canot de sauvetage à Cobourg

sur le lac Ontario.
M. McCUAIG. Le service des canots est inipériousement

demandé à South Bay Point et à l'entrée de Presqu'île et la
baie Weller, et j'espère que ce sujet attirera l'attention im-
médiate de celui qui remplace l'honorable ministre do la
Marine, afin d'établir sans autre rotard, ces stations <le sau-
vetage, dont on a tant besoin pour la préservation do la vie
et de la propriété.

M. ANGLIN. Je pense qu'il serait bon ,que l'honorable
ministre nous fît mieux connaître où sont ces canots. Il y
a plusieurs endroits où il devrait y avoir un tel service;
ma;s aux endroits où il n'existe pas maintenant. Je pense
que le gouvernement forait bien de considérer s'il est oppor-
tun d'organiser un service réguliér de canots de sauvetage,
en commençant sur une petite échelle. Ce sujet est d'une
très grave importance, et le gouvernement devrait s'en
occujer.

M. MecLE LAN. Je peiiso commeiiL l'hoilorublo député, que,
c'est un sujet d'une grande îiportalce, et je lui ai donné
beaucoup d'attention, dans le bat d'organiser, l'année pro-
chaine, comme essai, un ou deux services de cette nature.

Sir RICHARD J. CA R'WR IGIT. Il y a une très vaste
étendue de côte sur le lac Hurn, où plasieurs naufrages,
ordinairement accompagnés de portes (le vies, arrivent
tous les ans, et je crois qu'il n'y a psune seule station le
canots de sauvetage sur cette côte.

Sur un parcours d'environ 200 milles, le long de la côte
orientale de ce lac, il n'y a pas de .havres, à bien dire, ex-
cepté ceux qui ont été construits à grands frais par le gou-
vernement de ce pays, et il est prPsqu'impossible pour un
vaisseau, s'il est poussé sur cette côte, d'échapper, à moins
qu'il puisse atteindre Yun de ces havres. Par conséquent,
on a particulièrement besoin d'un service de sauvetage à
cet endroit.

M. CASEY. Je puis ajouter à ce qui vient d'ôtre dit,
qu'il y a une autre étendue de côte dangereuse sur le lac
Êrié, à une courte distance à l'Est de Port- Stanley, dans la
direction ouest.

A cet endroit, le vent contraire vient du sud-ouest, et il
pousse les vaisseaux sur la côte, qui manque do havres do
refuge. Dans le voisinage de Port Stanley des naufrages
arrivent fréquemment. Je ne sais pas s'il y a une seule
station de canots de sauvetagee sur la rive nord du lac Erié,
etje crois que le voisinage de Port Stanley serait l'endroit
approprié à une station.

918



DEBATS DES COMMUNES.
M. McLELAN. Tout gardien d- phare est muni d'un

canot dans le but d'assistei les navigateurs en détresse. Ce
sont les seuls moyens de sauvetago que nous ayons sur la
côte du lae Huron.

M. BUNSTER. Je regrette qu'il n'y ait rien dans les
estimations pour des stations de canots de eauvetage sur la
côte occidentale de l'île Vancouver et la côte orientale de la
Colombie britannique. Je pense que l'honorable ministre
des Chemins de fer, qui a visité ce pays, aurait dû faire
comprendre à l'honorable ministre de la Marine la nécessité
d'établir des stations de canots de sauvetage dans cette par-
tie du pays.

Nous avons été totalement négligés sur cette côto, ce qui
nous expose à des désastres maritimes. Nous en avons eu
déjà quelques-uns, qui nous ont fait perdre un grand nombre
de nos concitoyens. Ce sujet est tiès-important, et l'hono-
rable ministre de la Marine devrait y voir et ne pas établir
sur ce point une seule station de canots de sauvetage, mais
trois au quatre. Notre province offre certainement assez
d'avantages aux immigrants ; elle renferme assez do res-
sources, qui demandent à être exploitées, pour mériter d'être
prise en considération.

142 Police riveraine de Montréal et Québec ........ ..... $38,000,00

Huron-Centre, dit que des fraudes. ont été commises au
détriment du gouvernement. J'espère que ses remarques.
ne s'appliquent pas à la Colombie-britannique.

Il serait plus satisfaisant pour les différentes provinces, si
elles savaient exactement ce qu'il leur en coûte pour l'entre-
tien des phares. Je suis convaincu que la Colomble britan-
nique, pour cette fin, dépense beaucoup moins que la moyenne
des dépenses des autres provinces, bien qu'elle ait une
grande étendue de côte.

Sir ALBERT J. SMITIL L'entr etien des phares dans la
Colombie britannique coûte deux fois plus chor qu'ail-
leurs.

M. BUNSTER. L'honorable ministre nous dit qu'il on
coûte deux fois plus qu'ailleurs pour l'entretien des phres
dans la Colombie britannique; mais peut-être, aussi, que le
service qu'ils rendent est quatre fois plus grand que celui
des autres provinces. Je regrette seulement qu'il ne nous
ait pas donnó plus de phares durant son administration ;
cependant, il en a donné plus que l'administration actuelle.

116. Entretien et réparations, phares, sifflets
de bruimd, bouées et balises, établisse-
ments de refuge et dépôts de provi-
sions ............................ ................... $.65,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque qu'il y M. ROBERTSON (Shelburne). J'ai présenté une péti-
a une augmentaion considérable dans cet item, et au sujet tien au commencement de la session à l'honorable ministre
des troubles do l'année dernière, je voudrais savoir jusqu'à de la marine et des pêcheries, faisant voir l'importance d'u-
quel int la police a réussi à maintenir convenablement mélioreron de protéger l'entrée du havre de Loekport. Est-
l'ordre? ce l'intention de l'honorable ministre d'acquiescer à cette

M. McLELàN. L'été dernier, à Montréal, la police rendit r emps est brumeux, il est presqu'im.
un rand service et elle fat assistée par des hommes de Possible pour des vaisseaux de suivre la direction qui con.
Que.duit, dans ce port.

L'extensiou des quais a rendu néecs4aire une légère aug- M. McLELAN. J'ai pris ccttu pétition sous considéra-
mentation du corps do police. tien ; mais je crains quele gouvernement ne puisse, cette

Sir RICHARD) J. CARTWRIG HT Quelle est la force année, accorder ce qui est demandé.
actuelle de la police? Je vois que J'on demande une somme M. ROBERTSON, (Shelbui.no.) Il y a une autre que3-
additionnello de $3,500. tien surlaquello j'attirerai l'attention de lhonorable minis-

M McLELAN. Dw-aut l'hiver, les hommes sont licen. tre; c'est que la bouée à cloche à Brazil Rock, n'est d'au-
cenciés, et, à l'exception d'un ou deux sergents, ne reçoivent ane efficacité. Ce rocher se trouve sur la route des
aucun traitement; nais cin été, environ trente hommes steamers faisant le trajet entre Boston, Portland et Halifax,
sont stationnés à Québec et trente on qurante à Mon. et il est d la plus haute'importance que le gouvernement
tréal. remplace cate bouée à cloche par une bouée automatique.

Sir RICHARD J. CAÀRTfWiïtGLT. Se servent-ils de M. MeLELAN. Nous sommes à considérer maintenant
'chaloupes à vapeur ou de canots? l'opportunité'de placer à cet endroit un objt qui répinde

M. MeLELA N, On n'emploie pas (e chaloupe à vapeur ac
à Montréal, miais ,ceu. espèces e voitures sont employées M. KILLAM. L'honorable ministre devrait nous dire,
à Québec. avant le concours, ai le gouvernement a adopté quelque

143. Pour enlever les obstacles à lat navigation pIan pour protéger cette partie de la côte à l'entrée de la
dea riviéres ..... ..................... $1,50o,oo baie de ]±,'udy.

Il y a un certain nombre de rochers dangereux à cet en-
M. ROBERTSON (Shelburne). Qu'est-ce que le dép1r droit, et l'on devrait adopter quelques sig

toment se proxso do faire avec le vaisseau naufragé, ie, avertir les navigateurs d leur présence. Il y a le Lurcher,
Oakt, qui se trouve maintenant dans le havre de Wrayton, au large de Yarmouth, et le Gannett Rock, qui se trouve
dans le comté do Shelburne? Je comprends que l'on immédiatement plus bas. Ces rocherâ sont de grande&'
demande des sumiissions pour son enlèvement.deadedssonîsin pu onelveet obstrurtions à la navigation, et de temps à autre, on a pre-

M- McLELAN. ýLe contrat pour cet ouvrage est donné. senté des requêtes pon- que l'on adoptÛt les moyens de

M. ROBE RTSON. Quel en est le prix ? f

M. MeLEL AN. Environ 8500, je crois. M. McLFLAN. Nous nous proposons de placer à cet
endroit deux ou trois bouées automatiques nux endroits qLue

1441. Salaires et allocations des gardiena de l'honorable député a
phtares ...,..., ......... ..... ..... .................. $5,6

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'on devrait donner
des informations détaillées sur le gervico' des phares pour remplace l'honorable ministre de la Marine surl'état dan-
chaque province séparment. Beaucoup de fraudes ont été gereux du quai situé à ou prèsduphareCxessey, connu

autrfoi, sr ls a)Jirvisonuruots, ~ ~sous li nom de phare Couver's, et sur la nécessité d'une silo-
commises, autrefois, sur les apovisibnnements, comme ilcomss -la-io1 cation libérale pour iui faire isub is ,éartï nrs
M,'en conmmet eorajud'uet c'est , la- raison pourlaq'en i met eheom-eaujourdhui, e J'espère que cette, demande nc passeras pas inapor.-
laquelle il est désirablo que sur ce subside pour approvî-
sionnements, de:ýplus ariiles détnils'.sâoent donnés.,sionnements, ~ ~ ~ ~ ~ ~ li d usm 1 edtalsoetoné.'ai aussi attiré l'attention sur l'île Niger, -dans la 1mýie de

M. BUNSTER. J'aimcrais à voir un état des dépenses inté, près de Rednersville, et sur le besoin qu!il y a de
pour les diflU3roî4se4 piovinc Lonoraible député de construire un phare semblable à elini récemmd't apcaé à
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South Bay Point, sur le point le plus au nord des îles de la Le gouvernement n'était donc pas le seul à croire que
baie de Quinté que l'on désigne par îles des Fières. On a cette localité était sans valeur comme terminas du grand
beaucoup besoin d'un tel phare dans l'intérêt de tous les commerce que l'on espère créer au moyen de ce chemin.
vaisseaux, qui vont et viennent dans cet étroit passage de la La décision du département a ou principalement en vue
baie de Quinté. les intérêts de la navigation et du commerce de ces ports, et

Sir RICHARD J. CARTWRIG IIT. Je vois par un avis aussi l'économie, car nous croyons qu'il serait impossible au
que l'honorable ministre se propose d'abandonner les phares gouvernement de tenir ce chenal ouvert qu'à grands frais.
qui se trouvent à Fort William sur la rivière Kaministiquia. J'ai remonté la rivière, l'été dernier, et j'ai trouvé un chenal
Je présume, bien qu'on ne l'ait pas expressément déclaré, jalonné avec des pieux et assez tortueux pour n'admettre
qu'il y a eu beaucoup de plaintes par suite do la destruction que des vaisseaux d'un faible tirant d'eau.
de ces phares, et j'aimerais à savoir pourquoi le département Le chenal était indiqué par des pieux plantés dans la vase,
a décidé de les enlever, ou de les abandonner: - ce qui permettait aux petits vaisseaux remorqueurs de

remonter la rivière. Ce n'était certainement pas un chenal
M. 3frTELAN. Onî a fait rapport au département dans lequel on pût introduire les vaisseaux qui naviguent sur

que ces phares n'étaient pas nécessaires. Les constructions, le lac Supérieur.
cependant, sont restées debout et peuvent servir de nouveau
quand on le voudra. M. MACKENZIE. Les chenaux sont aussi jalonnés sur le

M. MACKENZIE. Qui a fait ce rapport? lac George.
M. BOWELL. Non avec des pieux enfonces huit ou dix

M. MeLELAN. L'officier du département a recoinmmandé pieds dans la vase.
un changement à Prince Arthur's Landing. M. MACKENZIE. Quant aux remarques de l'honorable

M. MACKENZIE. Quel est l'officier ? ministre des Douanes, le journal, qui se publie à Fort Wil-

M. McLELAN. Je ne le sais pas. liain, a déjà annoncé presque tout .ce qu'il vient de dire.
Dans un de ses numéros, cette feuille a prétendu que le

M. MACKENZIE. Nouis sommes intéressés à savoir résultat immédiat de l'abandon des phares, c'est qu'un
quel est cet officier, parce que le rapport est très extraor- steamer chargé de lisses n'a pu entrer dans la rivière, mais
dinaire. Le gouvernement d'Ontario a dépensé $22,000 à fut obligé de se rendre à Prince's Arthur's Landing, d'où un
creuser ce chenal, et le gouvernement fédéral actuel y a bras de rivière conduit à Fort William et au hàvre ci-dessus;
aussi dépensé une somme considérable. Des vaisseaux y que les lisses ont dû être déposées sur le quai de M. Mark,
sont montés tous les ans, et quand le département a ordonné au lieu d'être débarquées, de suite au lieu de leur destina-
l'abandon des phares, je crois qu'il y eût une assemblée pu. tion ; qu'il a fallu, par suite, payer 50 contins par tonne
blique, qui fit des représentations au gouvernement à ce pour le quaiage, et mettre inutilement quelques centaines
sujet. de piastres dans le gousset d'un ami politique. Je ne sais de

Le gouvernement a résolu dé détruire les constructions, cette affaire que ce qui est rapporté par ce journal.
qui supportent les fanaux eux-mêmes, mais, fnalement, il jM. BOWELL. Je me suis basé sur l'autorité de M. Beatty,
consentit libéralement à laisser subsister les constructions, qui m'est venu à mon bureau et m'a consulté à ce sujet. Je
à condition que le public entretînt ces phares à aes propres l'ai renvoyé à celui qui remplaçaitalors l'honorable ministre
frais, ce qu'il a fait depuis, des chemins de fer (M. Pope). Il me dit qu'il lui serait

Or, il parait que l'on a agi ainsi seulement pour discrédi- impossible de remonter ce chenal, durant le jour, ou dans
ter la rivière Kaministiquia, choisie par l'ancien gouverne- d'autre temps.
ment pour être le terminus du chemin de fer du Pacifique. Il n'avait pas besoin de phares pour lui permettre de re-
Le gouvernement actuel a, délibérément et de gaieté de monter la Kaministiquia durant le jour, mais il n'y avait
cœur, discontinué l'entretien des phares dans ces endroits, as assez d'eau pour permettre aux vaisseaux de traverser la
où il y en avait beaucoup plus besoin que dans des centaines baie, et il demandait s'il lui serait permis de déposer les
d'autres localités où il en maintient, et cela seulement pour lisses à Prince Arthur's Landing. L'honorable député
une mesquine vengeance, pourrait recueillir des informations auprès do M. Beatty,

M. BOWELL. L'honorable ex-chef de l'opposition s'est qu'il connaît mieux que moi.
inutilement servi d'un langage violent. On a appris par l'un Ce dernier est un homme de caractère, de position. hono-
des ingénieurs, employés à quelques uns des travaux exécu- rable, et je ne pense pas qu'il ait pu faire au département
tés à cet endroit, que les phares avaient été emportés par de fausses représentations, afin d'éviter l'inconvénient d'a-
une inondation, et que le chenal était rempli. voir à remonter cinq ou six milles de la rivière.

On a reçu des rapports semblables d'un employé dans le Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député de Lamb-
bureau des Travaux publics et du gardien de l'un des phares., ton a tort de supposer que nous ayons fixé définitivement le
Après un examen approfondi, on conclut qu'il serait inutile terminus du chemin do fer du Pacifique à cet endroit du lac.
de reconstruire les phares sur le même site, parce que le Supérieur et que nous nous soyons occupés soit de la Rami-
chenal s'emplissait constamment, et il y avait toute appa- nistiquia, choisi par son gouvernement, soit de Prince Ar-
ronce qu'il serait plein chaque printemps. thur's Landing, en faveur duquel l'honorable député de

Je sais que de petits remorqueurs sont remontés la rivibre, Lambton sait qu'un grand nombre de personnes se sont pro-
mais aucun grand vaisseau ne peut la remonter apròs les noncées.
inondations du printemps, alors que le besoin de phares ne Quand j'ai pris la direction du départoment que l'honora-
se fait plus sentir. ble député a dirigé avant moi, j'ai trouvé qu'un montant

Je sais que quelques vaisseaux, lourdement chargés avec considérable avait été dépensé par le département à creuser
des lisses pour chemin de fer, ont été forcés de décharger l'embouchure do la Kaministiquia.
leur cargaison à Prince Arthur's Landing, parce qu'il leur L'honorable député de Lambton avait choisi Fort William
était impossible de remonter la rivière, comme terminus du chemin do fer et dépensé beaucoup

Ce n'est pas un dépit mesquin contre l'honorable ex-chef d'argent à creuser l'ouverture de la rivière dans le but do
de l'opposition qui a engagé le gouvernement actuel à dis- faciliter l'entrée des plus gros vaisseaux.
continuer l'entretien do ces phares. C'était aussi l'opinion 'J'examinai le sujet avec tout le soin et l'attention possi-
d'un grand nombre d'autres hommes compétents. Cet bles, ainsi que toutes les informations que l'on put me four-
endroit n'était pas un site convenable pour le terminus du nir au sujet du point contesté, si Prince-Arthur's Landing,
chemin de fer du Pacifique canadien. ou la Kaministiquia était le meilleur endroit pour le termi-
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nus, et, à la lumière de ces informations, je suis porté à
croire qu'une erreur a été commise en choisissant Fort
William. Mais je n'ai jamais considéré suffisamment lai
question, d'un côté ou de l'autre, pour pouvoir dire aujour-
d'huoù doit être situé le terminus. La nécessité de choisir
un site ne s'est pas encore fait sentir. Comme l'honorable
député le sait, jusqu'à ce que le chemin soit presqu'achevé,
au moins entre Winnipeg et la baie du Tonnerre, il n'y a
pas de nécessité immédiate d'en venir .à une conclusion abso-
lue sur ce point. De plus, j'ai pris la résolution, avant de
m'arrêter à une conclusion définitive sur la question, de
constater 8i le lieu choisi par l'honorable député de Lamb-
ton, ou Prince Arthur's Landing, est le meilleur endroit, etc
à cette fin, de me rendre sur les lieux, en compagnie des
officiers les plus compétents de mon département, pour
faire l'examen le plus approfondi possible avant de décider
où les constructions du terminus devront être placées.

Jusqu'à présent, il n'a pas été nécessaire de construire
aucune de ces constructions à cet endroit. La question se
trouve dans cetétat aujourd'hui. Le choix n'a pas été fait,
et, depuis, le chemin est passé entre les mains de la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique. Or, les vues et les
opinions de cette compagnie, de ses officiers et de ses ingé-
nieurs influeront considérablement sur le choix du site.

Mais, après le montant considérable que mon prédécesseur
a dépensé à creuser, je puis dire que l'eau, sur la barre de la
Kaministiquin, n'est pas plus profonde aujourd'hui qu'au
commencement des travaux. Et je parle de l'eau lors de la
saison du printemps, lorsque l'inondation a charrié des
débris. J'ai, en conséqence, discontinué le creusage, et
aucune autre dépense n'a été faite, ni ai-je l'intention d'or.
donner de nouveaux frais tant que nous n'aurons pas décidé
finalement quel sera le terminus, si l'on doit ndopter le site
choisi par l'honorable député do Lambton, ou un autre lieu
que d'autres personnes préfèrent, tel que Prince Arthur's
Landing, ou tout autre point.

Je donne franchement cette explication à l'honoroble
député de Lambton, pour lui faire savoir cù en est la ques-
tion, et j'affirme de nouveau que je ne suis pas encore arrive
à une conclusion définitive, bien que ina confiance sur lai
Kaministiquia soit fortement ébranlée.

M. MACKENZIE. Je remercie l'honorable ministre de 1
son explication. En m'appuyant sur elle, je demanderai à
l'honorable ministre des chemins de for, s'il ne pense pas
que la conduite de l'honorable ministre de la Marine ait été
quelque peu précipitée en ordonnant l'abandon des phares
lorsqu'il n'était pas encore décidé Fi le principal havre serait
ou non dans la Kaministiquia?

Sir CHARLES TUPPER. Je ne suis pas capable d'ex-
primer une opinion sur ce point, car je n'ai pas eu connais-
sance qu'il y ait eu aucun changement à cet égard. Je ne
sais pas si les phares ont été enlevés sur l'ordre du départe-
ment, ou S'ils ont été emportés par accident.

M. MACKENZIE. Les habitants ont été depuis obligés
d'entretenir eux-mêmes les phares, au moins d'après mes
informations.

M. DAWSON, L'honorable député de Lambton a tort
do supposer que l'on ait voulu exercer quelque vengeance
contre lui en abandonnant le phare du Fort William. Un
nouvel incident s'est présenté, le printemps dorier. L'on
n'en a pas tenu compte, et je ne l'ai pas même entendu
ientionner ici. Une inondation a ou lieu, alors, et cette-
rivière (la Kaministiquia) est sujetto à des débordements
d'un caratère particulier. Lorsque le printemps est tardif
etfroid, quand la glace se maintent frme tsur le lac Supé-
rieur jusqu'à une période avancée, la glace sur la rivière est
amenée contre la glace du lac, et il se for-me comme une
espèce de digue. Cela s'est vu plusieurs fois, et peit se
voir encore. Comme les honorables députés le savent, le
fond de cette rivière est un sol d'alluvion et mou, et la glace
de la rivière donant contre la glace du lac, produit un
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refoulement des eaux de la rivière et une in6ndation qui
obligent quelquefois les habitants de cette localité de cir-
culer en canots sur les plateaux.

Or, comme on peut le comprendre, l'eau qui se précipite
sous la glace sur le fond mou d'alluvion, amoncelle le sable
devant elle. C'est ce qui est arrivé, le printemps dernier,
et le gouvernement donna l'ordre d'ér-iger un phare à Prince
Arthur's Landing où il y on avait besoin. L'ordre fut donné
en môme temps d'enlever celui qu'il y avait à Fort
William; ce fut une erreur que le gouvernement répara
immédiatoment, et il donna l'ordre de conserver les cons-
tractions de ce phare, et elles sont encore lA.

L'honorable député de Lambton dit que le peuple de
Fort William a entretenu lui-même le phare do cette loca-
lité. Je crois que la municipalité a entretenu un phare
pour l'utilité des petits vaisseaux qui peuvent pénétrer à cet
endroit; mais depuis que cette région est établie, le peuple
do Prince Arthur's Landing, sans aucune aide, a entretenu
un phare sur le quai, qui a répondu aux besoins de la navi-
gation.

Le havre de Fort William, -même dans ses plus beaux
jours, quand le chenal était tenu ouvert, n'a reçu qu'un très
petit nombre de vaisssaux. Las plus grands vaisseaux de la
ligne Beatty y sont entrés dans unc ou deux occasions ; je
veux parler de l'Ontario et du Qubee, quand l'eau était très
haute, mqis ils y pénétrèrent avec hésitation et les proprié-
tair.es Beatty ont généralement refusé d'y envoyer leurs
grands vaisseaux, bien qu'ils y aient expédié de plus petits
vaisseaux Avec des chargements de ferronneries pour che-
mins de fer.

A Prince Arthur's Landing, depuis 1870, lors de l'expédi-
tion miliaire, le nombre moyen des vaisseaux qui sont en-
trës dans ce port, a été d'environ 230 par année, et il y en a
eu un égal nombre qui On sont sortis.

Ce nombre s'est maintenu du printemps A l'automne, et,
cependant, il n'y a pas e un seul accident séieux, pas une
perte de vaisseau. Quel fait pourrait mieux prouver que ce
hàvre est excellent? Selon les tableaux du commerce et de
la navigation, Prince Arthur's Landing est le troisièmeport
d'Ontario, d'après le nombre de vaisseaux qui le fréquentent,
et si ce port a été privé de phare pendant douze ans, c'est
une preuve que l'accès doit en être très facile.

Tandis qu'au Port William, avec des phares alignés et
dans les meilleurs temps, quand un chenal étroit était tenu
ouvert, les vaisseaux a'échouaient même quelquefois à l'en-
trée de la riviòre; mais l'expérience du printemps dernier
a démontré qu'il serait inutile d'essayer d'établir un port à
cet endroit, parce qu'il est exposé, chaque année, à ce qui
lui est arrivé alors.

le crois qu'il y a un moyen de faire un port à l'embotu-
elhure de la rivière ; mais avec un aussi bon port que celui
de Prince Arthur's Landing, je ne vois pas que ceLa serait
n técessaire.

L'honorable député de Lambton a mentionné le rapport
d'un journal publié à Fort William. Il y avait un journal
pullié à cet endroit par quelques personnes engagées
dans une grande spéculation de terres, et cette feulle fut
fondée pour favoriser leurs intérêts. Comme quelques
autres fondations, ce journal a quitté Fort William et s'est
établi à Prince Arthur's Landing, et défend aussi éloquem-
ment aujourd'hui les intérêts de cette dernière localité qu'il
défendait ceux de Fort William.

*Quelle confiance pouvez-vous avoir dans les rapports
d'unie feuille de ce calibre, d'une feuille qui a défendu les
intérêts d'une localité qu'elle a depuis abandonnée ci faveur
de sa rivale ?

M. MACKENZIE. Je suppose que c'est la coutume du
pays à cet endroit.

M. DAWSON. Pas toujours; mais ce qui est arrivé à ce
port, le printemps.dernier, peut se répéter en tout autre

Stemipn.
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M. DAWSON, Je n'engagerai pas, dans la présente

occasion, une discussion sur le mérite, ou le demérite de ce
port; mais jo le ferai en temps plus convenable. Quant à
laflotte qui appartient à ce port, que l'honorable député a
tant vanté, je ne pense pas qu'il y ait un seul vaisseau qui
appartient à cette ligne.

Les vaisseaux nombreux, mentionnés, sont ceux de la
ligne do Sarnia et Collingwood

M. DAWSON. Oui, et quelques vaisseaux américains.

M. MACKENZIE. La dernière fois que jo suis allé là, lo
plus grand vaisseau américain,qui ait jamais visité cet endroit,
est entré dars la riviòro Kaministiquia, et je n'ai aucun
doute, d'après les estimations quo j'ai plutôt approuvées que
piéparées, que c'est là un très bon endroit pour un port. Je
suis allé là en 1864, mais j'y fis peu d'attention. Quand
l'ingénieur en chef choisit ce poiL, je m'accordai avec lui
dans la mesure de l'opinion que je pouvais nie former; mais
jo suis heureux de constater qu'il n'est pas arrivé d'accident
à Prince A rtbnr's Laînding ; je sais, touitefois, que, dans plu-
sieurs cas, les vaisseaux n'ont pas été capables d'y entrer,
car ce n'est pas un havre, mais une rade, et quand le vent
souille du côté de l'entrée de la baie, il est impossible pour
un vaisseau d'y séjourner. Tout ce que je demande, main-
tenant, c'est que le gouvernement, pendant qu'il est à con-
sidérer la question du terminus, voit à ce que les phares ne
soient pas follement détruits, sans aucun motif.

M. McLELAN. Il n'y a pas ou de destruction folle;
mais les phares n'étai<nt iplus convenablement alignés dans
le chenal, et ils furent placés aux endroits requis.

M. MACK ENZI E. L'honorable minist re se trompe'quant
à leur alignement. L'honorablo député d'Algomna no pré.
tendra pas que le ehenal ait changé de place; muis il s'est
partiellement rempli.

I TDAWSON. Je ne sache pas que lo chenal ait changé
de *e, nais il s'est rempli partiellement. Te phare

s'ot déplacé par la proession dlo la glacen et les habitants de
l'endroit lo remirent en ligne. Relativement à la préten-
tion do l'honorable député de Lmm hton, que Princo Arthur's
Landing est une rade ouvert e, ie puis dire seulement que les
vaisseaux s'y sont réfugiés dans bien des tempêtes et s'y
sont toujours trouvé, en sreté. On a tròs peu lit i cet
enlm,'en tIavauix d'améliorations, à part les jetées, qui
OT été construite, etsi celles-ci étaient un peu plus étend ues

le bâitvro se trouverait paria;tement abrité.

M. G UILLET. Je désire attirer l'attention dol'honora.
ble mniuîstreo sur la nécessité qu'il y a do placer un phare à
l'ouen du îiire de refuge, qui est en voio de construction à
Cobourg

Le maître (lu port a attiré mon attention sur le f£,it que
le sul pharo qui se ti oure à cet endroit, est uine petite
lamp1 e qui a été placée par les autorités locales, et il pense
que c'est du devoir dt gouvernement d'y placer un phare'
officace, qui nO coûterait qu'une bagatelle par année. Il
ajoute que le danger e-t dans le fait que les vaisseaux, qui
s'approchent du port dans les nuits ob.scires, ne sont pas
avertis de la présence du quai de l'est, qu'en conséquence
des accidents peuvent arriver et le gouvernement pourrait
en être tenu responsable.

M. McLELAN. Le gouvernement n'a pas pourvu à ce
besoin, parce que le sujet n'a pas été spécialement soumis à
s-)n attention; mais cette question ayant été soulevée par
l'honorable député, nous la prendrons en considération.

M. CAMERON (Victoria). Connai-sant quelque peu ce
dont l'honorable ministre vient de parler,je pourrais ajouter
qu'il est absolument nécessaire quo lo phare fût mis a l'ex-
trémité des jetées, qui ,etèndent beaucoup plus loin dans le
lac que l'endroit où se trouvent actuellement lo phare.

M. DAIwsoN

148. Achèvement et construction de phares et de
signaux de brume ... .......................... $4 ,0

M. ROBERTSON (Shelburno). L'honorable ministre
nous dit qu'il a l'intention de pourvoir cette année à la
construction d'un bâtiment à signaux à l'embouchure du
havre de Shelburne.

J'espère que le gouvernement est sincère, parce que c'est
la seconde fois qu'il a en l'occasion de faire cette promesse.
Un grand tort serait certainement fait au parti conserva-
teur dans ce comté,4à moins que l'honorable ministro des
Chemins de fer persuade se3 collègues de la nécessité de
construire un siflet d'alarme.

Sir CHARLES TUPPER. Il n'est pas nécessaire di
rien ajouter à ce qui a été déjà dit.

M. ROBERTSON. J'espère sincèrement que des soumis-
sions seront demandées et que les travaux seront commenéés
avant les élections. Je ne pense pas que le parti libéral ait
à souffrir de ce que cette amélioration a éte si longtemps
ditérée.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député craint
maintenant que les travaux soient exécutés.

M. ROBE'RTSON. Non, je sollicito cette amélioration
depuis quatre ans, et je désire seulement que l'honorable
ministre voit à ce qu'elle soit exécutée.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne m'objecte pas
à ce crédit, mais ignorant les détails qui s'y rapportentil
doit être bien compris qu'il sera discuté aussi librement et
d'une manière aussi complète que nous pouvons le faire ici
quand lo concours sera demandé.

Sir CHARLES TUPPER. Cette liberté sera accordée.
M. ROBElUSON (Shelburne). Est-ce que l'on doit éri-

ger un phare à l'extrémité ouest du havre de Barrington ?
M. McLELAN. Cela n'est pas décidé.

149. Pour achever la construction d'un nou-
veau pihare à Sîna f Head, 'entree de
la ivière Fraser, 0.B........................ $5,000

Sir RICIIARD J. CARTWRIGHT. Un lionorable dé.
puté (M. Iunster) nous dit que ce phare est menacé, d'être
emporté avant d'avoir été aehové. Quelle information pos.
sòde à ce sujet le ministre de la Marinc?

M. McLikLAN. L'officier compétent a fait rapport que
le site de ce pharc est bon et qu'il est construit tolideneit

15v. Salare3 et déboursàa des gardes-poebe et'
des gardiens ........ ........ ............. . ,

Sir RICHARD J.' CARTWRIGHT. C'est une sommo
très considérable. J'observe quo $830,0 00 doivent être dé-
pensées pour la pisciculturo,. paeA-migratoires et bancs
d'huitros. J'aimerais à savoir dans quel état (lo progrès se
trouve cette industrie, et, surtout, ce qui est fait pour la
location ou le renouvellement des bancs d'huîtres. On a
beaucoup;parlé en différents -temps do ce que le départe-
ment se proposait, de faire, mais je ne acho pasg ue l'on ait
encoro obtenu aucun succès réel, surtout en matière de bancs
d'huîtres.

M. McLELAN, Le ministre de la Milice, le printemps
dernier, a fait une étude sur le mode (le cultiver des huîtres
pratiqué par les Etats-Unis, mais, malheureusement, il est
tombé malade peu de temps après avoir visité les bancs
d'huîtres des Etats-Unis et avoir complété son investigation.

Les choses sont restées dans le statu quo; mais il n'a pas
été fait de dépenses considérables, si ce n'est pour une
exploration des différents bancs d'huîtres dans la Confédé-
ration.

M. KLLLAM. N'a-t-on pas essayé de s'assurer si d'autres'
lieux ne pourraient s'adapter à la culture des huîtres ? J'ai
attiré, l'année dernière, 1 attention de l'honorable ministr e
de la Marine sur le sujet. Bien attendu, je regrette sa mals
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die, qui ne lui a pas permis de poursuivre ses études dans la
mesure que le requérait une telle entreprise.

Je saisis cotte occasion pour répéter à l'honorable ministre
que, d'après moi, les huîtres pourraient être cultivées avec
prolit dans la baie Sto Marc. La localité est convenable et
es es;iLis qui ont été faits dans des eaux semblables, ont par-

faitement réussi.
Si l'honorable ministre prend le sujet en considération, il

trouvera qu'il intéresse toute la Uonfédération, et qu'en
occasionnant peu de frais, l'exécutiou d'un tel essai procu-
rerait des huîtres tout l'hiver.

M. McLENNAN. Je prendrai certainement le sujet en
considération.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce quo l'atten-
tien du ministre a été attirée sur l'épuisement des pêcheries
de homards, ru sur la possibilité de les épuiser dans les pro-
vinnes mar:itimes ? Je puis être corrigé, si je me trompe,
mais je crois que des hommes, qui résident dans ces pro.
vinces, et aussi des membres de cette Chambre, ont prétendu
que ces mêmes pêcheries donnaient des signes d'épuisement,
par suite de la manière dont elles sont surveillées.

Je suis informé que l'on rencontre des difficultés à fairo
respecter la clôture de la saison de pêche.

M. McLELAN. Ceux qui étaient engagés dans cette
êeho, s'entendirent, il y a un an ou deux, sur la durée do
a saison do pêche. Le ministre reçut alors des représen-

tation à ce sujet, et, à deux ou trois reprises, cette saison a
été prolongée.

L'année dernière, après que j'eus pris charge do ce dépar-
tement, une requête fut reçue des pêcheurs de l'Ilo du
Prince Edouard, du Nouveau-Brunswick et do la Nouvelle-
Ecosse, demandant le prolongement de la saison -de pêche,
mais vu toutes les informations que je pus recueillir sur
l'état de cette pêcherie, je crus qu'il n'était pas opportun
d'y acquiescer, et je décidai que l'on devait s'en tenir rigou-
reusement à la durée de la saison tel que fixée. Or, je
pense que ces pêcheries peuvent être conservées de cette
manière seulement, et c'est dans l'intérêt des pêcheurs eux-
mêmes.

Sir ALBERT J. SMITH. Il n'y a pas eu de changement
dans la durée de la saison de pèche depuis que l'honorable
député a pris charge du département?

M. McLELAN. Non.
Sir ALBERT J. SMITH. Je comprends que ceux qui

sont engagés dans cette industrie-dont un grand nombre
du Nouveau-Brunswick et quelques-uns de l'Ile du Prince.
Edouard-ont représenté au département qu'ils considé-
raient inutile d'avoir une clôture de saison de pèche et ont
demandé l'abolition de cette restriction.

M. MoLELAN. Des requêtes ont été adressées deman-
dant que la durée de la saison de pêche fût prolongée, mais
j'ai tenu rigoureusement à la clôture selon les règlements.

Sir RICHARD J. CARTWRIt-HT. L'honorable député
peut-il dire jusqu'à quel point les assertions concernant la
diminution do ces pêcheries sont correctes ou non ? C'est
une question d'une importance très-considérablo, vu qu'elle
se rapporte à une industrie do grande valeur, qui, avec un
soin approprié, deviendrait encore plus rémunérative au
lieu de décliner.

Nous savons tous que ces grands établissements de con-
serves alimentaires détruiront les pêcheries de homards, à
moins qu'ils no soient bien surveillés, et ils ont déjà rainé
ces pêcheries à quelques endroits.

M. McLELAN. Nous adoptons tous les moyens possi-
bles pour assurer la stricte observance de la clôture de la
saison de pêche.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. La pêche du homard,
durant la dernièe saison, a-t-elle été plus ou moins abon-
danto que d'ordinaire?

. M. McLEL AN. Elle a été, l'année dernière, beaucoup
plus considérable que d'ordinaire.

M. ANGLIN. L'on croit généralement qu'il y a déclin,
que le poisson pêcho maintenant, n'est pas aussi gros, en
noyenne, 'qu'il y a quelques années.

Dans le comté que jo r-eprésente, il y a un grand nombre
d'établissements d'emboîtage, et en les visitat. j'ai rencon-
tré une si grande diflérence d'opinions au su jet de la clôture
de la saison de pêche, qu'il m'a été impossible d'arriver à
une conclusion. Plusieurs affirmont positivement que la
clôture de la saison de pêche n'existe aucunement d'une
manière pratique, que la clôture de la saison pour une espèce
de poisson n'est pas celle que l'on applique à une autre
espòce.

Quelques-uns m'assurent que le règlement prohibant la
pêche dans les eaux peu profondos serait le moyen le plus
efficace de conserver le poisson. Ils disont que le poisson,
dans le temps du frai, se retire dans les eaux peu profonde-,
et que si l'on pr.ohibiit la pêche dans eos eaux, on p->urrait
très bien permettre de continuer à pêcher dans les eaux
profondes durant toute la saison. ib

Mfais cette manière de voir est contredito par dVautres. Je
suis d'avis que les habitudes du poisson varient suivant les
différents lieux, qu'elles dépendent beaucoup des marées, de
la température de l'oau et d'autres influences. Quelques-uns,
on outre, aimeraient que la saison de pêche se prolongeàt
jusque dans l'automne.

.D'autres allèguent quo le poisson, dans plusieurs endroits,
est impropre à la pêche pendant la période avancée de la
saison, et que la meilleure pecho est celle qui est faite du-
rant la clôture de la saison, quand les eaux deviennent
chaudes et que lo poisson a fini de frayer. Toutes ces opi-
nions sont émises par des hommes intelligents, et il est dif-
ficile do savoir ce qu'il y a de mieux à faire. A mon avis,
la saison de pêche doit être limitée, mais je n'ai pu détermi-
ner quelle devrait être la durée de la clôture.

Je crois qu'elle devrait varier dans les différents endroits.
Par exemple, sur la côte de l'Atlantique, où l'eau est libre
durant toute l'année, et chaude à bonne heure le printemps,
la saison de pêche peut commencer beaucoup plus tôt que
dans le golfe St-Laurent, où les eaux sont chargées de glace
jusqu'à une période avancée, et où les eaux, après la dispa-
rition de la glace, demeurent si froides que le poisson est de
très peu de valeur à la fin du printemps. Il ne serait pas
juste, par conséquent, d'ouvrir à cet endroit la saison de
pêche aussi à bonne heure que sur la côte do l'Atlantique.
J'ai fait des représentations sur ce point, il y a quelques
années, et ce fut pour cela, je crois, que le changement fut
fait dans la loi.

J'ai ou l'honneur de soumettre au ministre les représenta-
tions d'un ---rtain nombre de personnes engagées dans l'in-
dustrie de la pêche dans mon comté; je présume que d'au.
tres ont fait des représentations semblables et que nos efforts
com binés ont amené le changement (le la clause relative à la
pêche dans cotte localité.

Il y a peu de raison do douterque la saison de pêche varie
dans les différents endroits et que les habitudes du poisson
varient selon les variations de la température produites par
différentes causes.

Malheureusement, depuis un an ou deux, nos pêcheries
ont été très peu productives, parce que lo marché a été sur-
chargé de ce produit. Pour une raison ou une autre, la pra-
tique de mettre le poisson on conserves s'est développé con-
sidérablement. Non-soulement les homards, mais aussi pres-
que toutes les autres variétés de poissons sont maintenant
mises -n conserves, et en conséquence le marché s'encombre
-tellement de ces produits, quo, l'année dernière, tous ceux
qui étaient engages dans ce genre d'affaires ont perdu de
l'argent.

M. KILLAM. Je n'ai pas l'intention de . fatiguer le
comité par de longues observations sur cette question, maià
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jo veux attirer l'attention de l'honorable ministre de la
Marine sur quelques points dignes do considération. Les
conditions de la pêche dans la Confédération, varient selon
les différentes localités ; les règlements no sont pas les
mêmes dans la baie de Fundy, le golfe St Laurent, sur
l'Atlantique et les côtes du golfe.

Nos pécheurs, sur la côte do l'Atlantique, ont à commen-
cor leur pêche à une date différente, d'aprôs les ròglements.
Je ne pense pas que les règlements soknt préci>ément ce
qu'ils devraient être.

J'ai considéré le sujet avec soin, je l'ai discuté avec pliu-
sie"s pêcheurs et, bien que jo ne sois pas tenu de formuler
unt politique pour les honorables chefs de la droite, je suis
en état de dire, autant qu'un oflicier de pècheriesest capablo,
Tui-même, de le constater, quelle durée les pêcheurs préfòre-
raient pour la saison de pêche et pour protéger les pêcheurs
autant que possible. Je proposerais (lue juillet et août
seraient la saison close, disons, (lit 10 juillet à la fin ('aoùt,
sur la côte do l'Atlantique et la baie de Fupdy, et durant
tout le reste do l'année, lo homard pourrait être péché pour
êtrc mis en conserves, ou potr toute autre fin d'exporta
tien.

Si cette suggestion no rencontre pas les vues de l'honora-
ble ministre, je désire qu'il recommande que dans la partie
ouest de la Iouvelle-Ecosse, le homard puisse être peêheê
dans l'automne, après l'expiration de la clôture, pour l'ex-
portation du homard vivant, du homard échaudé, et bon
pour être mis en conserves.

L'exportation du homard à l'état naturel doit devenir, je
pense, une importante industrie, et jo saisis cette occasion
d'attirer l'attention de lhonorable ministre sur ce point. Je
voudrais qu'il nous dounit avant lo concours, s'il le peut
maintenant, des infor mations positives sur ce sujet. La
question de la pêtche ait homard a été, je n'en ai aucun
doute, l'objet de beaucoup d'attention do la part des officiers
dle ce départ ement. Je m'en suis occupé, l'année dernière,
et mon honor-able ami, dont je regrette l'absence, me promit
que ce sujet serait pris en considération. Pour certaines
raisons non avouées, l'on prive les pêcheurs de prendre du
poisson quand ils devraient avoir la permission de pêcher.
Cette prohibition devrait être écartée.

Je ne sais pas ai ces pêcheurs doivent recevoir leur part
d 1>150000 d -tin à, la ls d s -ch rs mais Ans

Conséquemment, les embotteurs obtiennent, pour le même
argent, une plus petite quantité de poisson que par le passé.
Le coût de production, dans leur industrie, est, par suite,
beaucoup plus qu'auparavant.

Sir ALBERp J. SMITII. D'où vient cette politique ?

M. OreDEN. Ce sont los honorables chefs do la. gauche,
qui ont établi les ròglements de pêche, et, sur les réprésen-
tations, je pense, de M. Jones, d'Haliax, ils annulèrent, le
lundi, l'ordro ou conseil qu'ils avaient adopté le samedi pré-
cédent.

Ils n'eurent pas assez d'énergie pour maintenir leur ordre
en conseil sans égard pour les conséquences. Je regrette de
dire que l'honorable député de Westmorelaud était alors à
la tête du département. L'ordre on conseil, tel qu'il est,
aujourd'hui, est, je crois, favorable aux emboitours, aux pô-
icheurs et au pays en général.

J'ai reçu la lettre suivante d'une importante maison de
Portland faisant affaires dans le Nouveau-Brunswick et la
Nouvolie Ecosso:

" PORTLAND, Me., 24 janvier 1882.
ALFRED OGDEN, ÓCt.,

SOttawa,
qrnEa roNsé ue-Nous espérons que le parlement ne modifiera pas

lit loi qui r-rotége la'pêche du homard, laquelle loi, vous le savez bien,
S'est trouvce la plus sage mesure qui ait pu être adoptée pour la protec-
tion d'une industrie qui est maintenant d'une ci grande importance à la
provin ce.

pr Possédant quatorze établissements sur la côte dela Nouvelle-Ecosse'
et notre ancien associé, feu M. Samuel numery, ayant été le premier
dans cette industrie sur la côte du Maine, notre longue expérience, enfin
nous enseigne que si la saison de pche était prolongée au-delà de ses
limites actuiellee, la rareté du poisson se ferait bientôt sentir chez vous
comme sur cette côte.

I Si notre, loi, ici, eût été passée lorsqu'il était encore temps de con-
server nos picheries (le hotnmrJ. cette industrie eût pro-pêré ; mais le
homatrd *st minitenant si oputsé que nous sommes obligés de lermer nos
établissements, ici, à mesure qu'ils ne rapportent plus de profits, ce qui,
depuis quelques années arrive au tiux d'une suspension par année.

" Au contraire, nous trouvons que nos établissements de la Nouvelle-
Ecosse, en conséquence des mesures protectrices adoptées 4 propos
produisent même plus, aujourd'hui, qu'ils ne l'ont fiait pendant les mois
correspondants, avant l'adoption de la loi actuelle. Nous sommes, bien
entendu, profondément intéressés dans le succès futur de cette industrie
et nou espérons sincèrement qu'il ne sera adopté aucune mesure qui
Pourrait être désastreuse aux intérdts des eniboiteurs et des pêcheurs.

"Nous demeurons vos très dévoués, etc.,
" ONTARIO PACKING 00."

tous les cas, ils devraient recevoir du département ce qu'ilt Cette mai>on opère sur une grande échelle dans les com-
désirent au sujet de la saison do pêcho, et qu'ils leur sois tés de Shelburne et Yarmouth. Son opinion doit valoir quel-
alloué plus que deux mois de pêche dans l'année. que chose. J'ai dit que je fus autrefois intéressé dans cette

industrio.
M. OGDEN. Cette question est venue devant la Chambre En effet, je me souviens avoir été déjà l'un dos plus grands

chaque année, et plusieurs honorables députés ont exprimé emboîtours de homards de lit Corfédéi-ation. Mais j'ai
des doutes sur l'efficacité du -rglement concernant la durée vendu tous les intérêts que j'avais dans cette industrie; par
de la saison do pêche. Or, M. l'Orateur, je prétends savoir conséquent, je pa-rlo sur la question en homme tout a fait
quelque chose au sujet de la pêche du homard. J'ai soutenu, désintéressé, no voulant que lo bien de mes commettants,
ici, il y a quatre ans, que l'on devrait protéger cette impor- qui sont grandement engagés dans cette industrie et on dé-
tante industrie, et j'ai, dit que la saison closò, qui existe pendent pour leur subsistance journalire. Jo sais que cer-
actuellement, était la plus convenable pour toute la côte de tains honorables députés ont essayé tie faire du capital poli-
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-ruswick, depuis le lor tique contre moi, pare que, di.,ent-ils, ce ròglement fut fait
août jusqu'au 1er avril de l'arnéo suivante. Je pense que dans mon intérêt et celui d'autres emboîtotrs au détriment
le règlement actuel est à peu près juste. J'eus, autrefois, des intérêts des pêcheurs; mais ils nie peuvent prétendre la
de grands intérêts dans la pêche du homard, et je fus ac- 1 même chose aujourd'hui, vt que je me suis entièrement
cuóé, dans cotte Chambre, d'avoir imposé au gouvernement retiré de ce genre d'aflaires. Je puis retourner devant mes
le crglcment qui la conceirn pou- servir mes intérêts pet-- commettants dès denuun et leur dire que j'ai recommandé
sonnels. au gouvernement do mettre en fbrco cet ordre en conseil,

L'honorable député de Gloucester a déclaré, eosoir, que le qui n'a pas été seulement un moyen dle perpétuer l'industrie
marché est dncombré de ce produit. Il est encombré, en de la pêche du homard dans les provinces maritimes, mais
effet, et je regrette de dire qu'il y a plisiers emboîteurs do J aussi de protéger le poisson. Si la protection accordéc ac-
homards, qui nc sont pas aussi solvables que je l'aimerais, tuellement à ce précieux crustacé est maintenue, Voflet sera
pai- suite de cet enoombi-ement. do perpétue- 'industrie et do garder ici notre peuple, qui,

L'industrie de la pèche est devenue uno nécessité sur cor- autrement, émigreait à l'étranger pour gagner sa vie.
tains pcints do la côte. Le poissou est maintenant plus Je regrette que les honorables chefs do l'opposition ou-
petit et Ilus i are. Cependant, les pêcheurs ont besoin de blient ce qu'ils se doivent àouix-mêmes et à leurs commet-
gagner autant pour supporterleurs familles et ils dcmandent tants, à ce point qu'ils essaient de faire du capital politique
un prix puis élevé que celui qu'ils obtenaient auparavant. avec un règlemnt qui n'a d'autre objet qu le bien publie.

M. .1ILLAU
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L'honorable député do Shelburne sourit; mais je me sou-
viens, ily a deux ou trois ans, qu'un emboîtour do horard,
dans son comté, était un de ses plus zélés partisans, et que
lui aussi était d'avis qu'il ne devrait pas y avoir de clô-
ture de saison pour la pêche; mais je pense qu'anjourd'hui
ce partisan a changé d'opinion auL sujet des règlements en
question et au sujet de l'honorable député de Shelburne. Je
suis encore à trouver un seul embotteutr qui soit d'avis qu'il
ne doit pas y avoir de clôture de saison dans le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse ou l'Ile du Prince-Edouard.
Et on est du même avis non-seulement à Sholburne, mais
dans tous les autres comtés de la provinces de la Nouvelle-
Ecosse.

Il y a trois ans, je me souviens que plusieurs de mes amis
de l'lle du Prince-Edouard sollicitèrent une extension de
temps. Ils disaient; " Nos pêchers ne peuvent pas gagner
leur vie, parce que la saison de la pêche est trop courte."
Ils ont maintenant reconnu que le présent règlement est
celui qu'il faut pour protéger toutes les parties intéressées.
J'ai cru qu'il était de mon devoir de faire ces remarques.
N'ayant jamais manqué de voter depuis que je suis l'un des
membres du parlement, j'ai tenu à être présent quand
viendrait la discussion au sujet de la pêche du homard. Si
quelque changement dans le règlement est opéré, diminuant
la durée actuelle de la saison close, les intérêts des pêcheurs
le long de la côte en souffi-iront. Je ne parle pas au point
de vue do mon intérêt personnel, mais en ma qualité d'hom.
me indépendant, et bien que j'aie été combattu dans le passé
sur cette question, je ne crois pas qu'il y ait aujourd'hui un
seul homme qui ne partage pas mon avis.

M. ROBERTSON (Shelburne). J'ai considéré quelque
peu cette question, et j'ai agi dans les intérêts de mes com-
mettants. J'ai eu l'honneur, pendant les deux ou trois
années dernières, de présenter un grand nombre de pétitions
sur ce sujet, y compris une pétition de Guysborough, signé
par 500 les électeurs de l'honorable cêputé.

Les emboîteurs de homards sont sans doute en faveur de
la saison close, qui existe actuellement, mais il y a d'autres
interêts à-considérer.

L'honorable député de Guysborough a déclaré à la Cham-
bre que l'ordre en conseil avait été passé dans l'intérêt des
emboîteurs de homard, et pour leur bénéfice. Je crois de-
voir différer d'opinion avec eux, et dire que l'ordre fut passé
dans le butde régler le prix du homard sur le marché de
Londres.

M. OGDEN. Vous en avez vous-même encouragé laIpas-
sation.

M. ROBERTSON. Je ne l'ai pas fait. L'honorable dé-
puté a mentionné les emboîteurs de homard dans mon
comté qui est en faveur do la clôture. Ces emboîteurs de
homards étaient comme tous les autres dans la Nouvelle-
Ecosse, et ils demandaient que le gouvernement établît une
clôture de la saison de pêche.

Les pêcheurs, le long de la côte, étaient opposés à la pré-
sente clôture. Le gouvernement proposa de donner aux
pêcheurs quatre mois, avril, mai, juin et juillet. En avril,
sur la côte sud de la Nouvello-Ecosse, il est impossible aux
pêcheurs de poursuivre leurs travaux. Après la première
semaino de juillet, le homard devient rare et la pêche se
toi-mine ordinairement vers la fin de ce mois.

Tout ce que j'ai demandé au gouvernement, a été que nous
devrions avoir mas, juin, septembre et octobre, vu que ce
sont des mois durant lesquels les pêcheurs peuvent opérer.
Au sujet do la suggestion faite au gouvernement par l'hono-
rable député de Yarmouth (M. Killam), pour qu il fût per-
mis d'exporter le homard à l'état naturel à certaines pério-
des de l'année, je crois qu'elle devrait recevoir l'attention du
gouvernement.

On a pris des arrangements dans certaines parties de la
Nouvelle-Ecosso pour l'exportation du homard à l'état natu-
rel, par lo steamer Dominion, et les comtés de Shelburne et de

Yarmouth sont beaucoup intéressés dans ce commerce, qui
promet d'être trô s profitable.

Si les inspecteurs des pêcheries faisaient exécuter les règle-
ments, on imposant une lourde amende aux emboitours qui
détruisent le petit homard et la femelle, et donnaient quatre
iiois de pêche, ce serait un acte de justice pour les pêcheurs.

J'ai, cependant, abandonné tout espoir que les pêcheurs do
la Nouvelle-Ecosse reçoivent jamais justice des mains de ce
gouvernement. Nous verrons quel sera le résultat de la
pêche au homard pendant l'année courante.

M. SNOWBALL. Je suis content que l'honorable minis-
tre n'ait pas fait exécuter rigidement le3 règlements con-
cernant la saison close.

M. McLELAN. Je n'ai pas donné plus de durée à la
saison de pèche.

M. KILLAM. Il a une extension de dix jonrs.
M. McLELAN. Je parle de la présente i:aison.
M. SNOWBALL. En 1881, cette extension fut refusée.

J'insisterai auprès do l'honorable ministre sur la nécessité
de considérer ce sujet avec soin, de voir si lés pêcheurs ont
été capables de pêcher avant le refus d'une extension de
temps. La saison sur la côte de l'Atlantique, de la Nou-
volle-Ecosse, du Golfe et sur certaines parties du Nouveau-
Brunswick est entiôrcment difliérente.

Nous obtenons rarement le homard nouveau avant le
milieu de mai ou même le mois de juin. L'année dernière,
la saison a été beaucoup plus hâtive que d'ordinaire.

M. McLELAN. Vous avez une plus longue période de
pêche que dans ces dernière, localits.

M. SNOWBALL. Il cst nécessaire que nous ayons·uno
saison différente, parce que nous n'avons pas le poisson
aussi à bonne heure. Il y a une grande force dans ce qu'a
dit l'honorable député de Yarmouth. Plusieurs pêcheurs
maintiennent qu'une partie de juillet et d'août est un bon
temps pour 1' clôture; mais il y a ceci à considérer, que
dans le golfe, ils ne peuvent pêchér en septembre. Ce mois
est si orageux que l'on n'est pas capable de pêcher en eau
profonde.

Le poisson devrait être protégé quand il est sur le rivage;
et les pêcheurs devraient être forcés de pêcher le homard
eni eau profonde. La pêche on eau profonde, sans doute,
coûto beaucoup plus que celle faite près du rivage, vu les
frais pour seines et la grande perte occasionnée par les tem-
pêtes, et elle peut seulement être poursuivie pendant les
premiers mois do la saison. 'L'honorable députe dit que les
einboîteurs veulent, généralement, avoir la saison limitée
comme elle l'est aujourd'hui.

M. OGDEN. Jo n'ai pas dit cela. J'ai dit que j'ai reçu
une lettre d'une maison commerciale, qui nous déclare que
toute altération dans la loi actuelle serait préjadiciable.

M. SNOWBALL Après le 1er septembre, vous no pou.
vez pêcher assez de poisson pour approvisionner les-établis-
sements d'emboîtage ; mais si ceux-ci sont obligés de se
former, ils no devraient pas vouloir empêcher le peuple do
continuer la pêche sur los côtes pour son propre usage. Ces
établissements préfèreraient, sans doute, laisser le poisson
s'accumuler pour la saison suivante. Cependant je main-
tiens qu'il n'y aurait .pas d'inconvénient à permettre la
pêche pour le besoin des marchés locaux, en tout temps,
après le 1er septe.mbre et la saison du frai;

La congélation du saumon et son expbrtatation à l'état
frais, a remplacé, presque complètement, dans les provinces
maritimes, la méthode do lo mettre en boîte, et il en sera de
même dans quelques années pour la mise en botte des
homards; car même aujourd'hui les proûts sur les homards
en boîtes sont réduits au plus bas taux possibles. J'espère
donc que M. le ministre fera tout ce qui liii sera possible
de faire, pour encourager dans les provinces maritimes ce
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comierce qui est, selon toute les apparences, le commerce
de l'avenir.

La dm tion dans les profits que ce commerce rappor-
tait, est due, en grande partie, sinon exclusivement, au
grand nombre de personnes qui ont adopté ce genre de
commerce et au thit que lo poissn pris dans les fonds vaseux
de quelques parties de V'i1e du Prine-Edouard et du Nou-
veau-Brunswick, est d'une couleur sombre le fait de mêler
ces derniers avec des hoinards plus brillants, pour l'exporta-
tion d'Europe, a donné une réputation défavorable à cet
article, et a en l'effet d'en diminuer le commerce.

M. IIACKETT. Je vois que plusieurs députés croyaient
que la saison de la pèche dans 1'Ile du Prince-Edouard avait
été étendue l'année dernière mais il n'en a pas été ainsi. Je
sais qu'il a été fait beaucoup d'efforts auprès du ministre
intérimaire do la 3Marino et des Pèchories pour l'engager à
étendre davantago la durée dû la saison do pêche, parco qu'il
était reconnu qne cette saison était trop courte pour le pro-
fit de ceux qui étaient engagés dans ce commerce. Le prin-
temps vient tròs tard dans 1'le du Prince-Edouard, les pé-
cheurs ne peuvent tendre leurs filets avant le 1er juin, et ils
sont obligés de les enlever, le 20 août. La saison est alors
si courte que les pècheurs ont très peu de temps pour faire
une pêche assez longue pour leur donner du profit. M. le
député de Shelburne (M. Robertson) dit que le gouverne-
ment a pris un soin particulier ds expéditeurs de homards,
tandis qu'il ne s'est pas inquiété des intérêts des pêcheurs.
Cela n'est pas exact.

Les expéditeurs de bomard de l'Ile du Prineo-Edouard ont,
l'année dernière, fait tous leurs efforts pour faire étendre la
durée de la saison de pêche, mais le gouvernement n'a pas
voulu se rendre à leur demando, et comme de raison, ils
croient avoir souffert de ceo refus.

Les règlements au sujet du temps où les homards fraient,
ont pour but d'en protéger la propagation, afin gu'ils ne dis-
paraissent pas complètement. Je sais que grce à la sur-
veillance des officiers, les pécheurs seront très soigneux de
séparer tout le fiai avant d'emporter les homards à l'usine,
car ils savent que s'ils ne le fout pas, ils s'esposent à l'a-
mende.
. M. le député de Northumberland (M. Snowball) m'a fort
surpris lorsqu'il a dit que le homard pris sur les côtes de
l'lle du Prince-Edoumd, une fois en boîte, était d'une cou-
leur sombre,. et n'égalait pas les homards prisdans les autres
provinees.

Je nie tout simplement, et je dis que le homard pris
autour de l'île du Prince-Edouard égale jeux de n'importe
quelle autre partie du Canada, et si l'honorabledéputévisite
notre île, il trouvera que nous a% ons uno eau et des fonds
aussi clairs que ceux quo l'on pieut trouver sur les côtes des
autres provinces maritimes.

M. HIADDOW. M. ['Orateur, je crois que la période
suggérée par l'honorable député de Yarmouth est la plus
favorable pour la cMture de la pêehe du homard, au moins
je crois que la clôture de la pêche devrait être en juillet et
août ; je ne dis pas qu'il serait nécessaire de prendre les
doux mois complets, mais la clôture pourrait avoirlieu dans
l'intervalle de ces deux mois.

Mon principal but cependant, est d'attirer l'attention du
ministro sur le fait que parmi les pêcheurs, le long do la
rivière Ristigouche, célèbre pour ses pêches au saumon, il y
a un peu de mécontentement au sujet des règlonents du
gouvernement, qui les empêche de prendre du poisson même
pour leur usage.

Conrme de raison, il y ail décider du droit que les habitants
prétendent avoir de pêcher en fiaco de leurs terres ; cette
question est soumise aux eours; de justice. Je ne doute pas
qu'elle soit bientÔt réglée en faveur des colons, mais je crois
que les règlements sont un peu sévòres, et je demande au
ministre de bien voulair les adoucir, si la chose est possible,
car cette population qui vit dans des distriets isolés, privée

M. SNOWBALL

des avantages qu'ont les habitants dans les endroits plus
habités, eet sounat dans une position diffitile.

Une commission d'enquête a visité ces lieux l'été dernier,
et d'après les témoignages qu'elle a réunis, il me paraît
clair qu'il y a beaucoup de choses importantes à considérer
dans cette question. On m'a iiforimé que M. le ministre
avait rencontré à Métapédiae quelques-uns des habitants, qui
lui demandaient de permettre à la commission de s'enquérir
d'autres questions à part la seule accusation portée contro
le gardien des pècheries, question qui comprend dans une cor-
tainû mesure, les actes de certains employés dudépartement,
et ils se plaignent aujourd'hui que l'enquête n'a pas été aussi
complète qu'elle aurait dû l'être.

Je crois que la question d'accorder des permis de pèche,
non-seulement aux colons établis sur les bords de la rivière
mais aussi à ceux qui sont sur la côte,mérite d'être considérée
favorablement par le gouvernement. Des difficultés surgissent
tous les jours paroi que quelques-uns, grâce à des influences
politiques, obtiennent des permis qu'ils ne devraient pas
avoir, tandis que d'autres personnes plus pauvres et dans la
misère, ne peuvent obtenir aucune faveur.

M. McLELAN. Cette question de décider quels sont les
droits des pêcheurs sur les bords de la rivière Ristigouche
est remplie do difficultês, niais je tâcherai de la régler de
manière à ramener l'harmonie, Au sujet do l'enquête tenue
l'année dernière, on a cru, pendant un certain temps, qu'elle
devait être limitée aux accusations produites dans le dépar-
tement, mais sur des représentations que m'ont fhit les ha-
bitants du pays, j'ai dit aux commissgires qu'ils pouvaient
élargir le cercle de leur enquête, qui, je crois, sera complète
et très détaillée.

M. BUNSTEIR. Lorsque M. le ministre des Chemins do
fer visita la Colombie, l'été dernier, il doit avoir constaté la
nécessité d'encourager la pêche du homard sur nos côtes.

Nous avons un grand nombre d'hommes occupés à pocer;
nos pêcheries sont abondantes et j'espère que M. le mini3tro
n'oubliera pas sa promesse de nous donner un établissement
de pisciculture.

M. BORDEN. Je désire attirer l'attention du ministre
sur la pêche du gaspareau. Il y a quelques années, nous
avions une pêche productive d'alevins et de saumons; mais
depuis ce temps une scierie a été construite sur la rivière et
la pêche a été presque complètement détruite.

Pendant Que le gouvernement précédent était au pouvoir,
jai fait connaître la chose au ministre alors à la tète do ce
département, et quelques réparations furent faites à la passo
migratoire et au barrage de la rivière.

Lorsque le gouvernement actuel arriva au pouvoir, il crut
nécessaire de renvoyer tous les hommes employés sur la ri-
vière alors, et j'avais raison de croire que sous le nouveau
régime quelques améliorations seraient faites; mais j'ai reçu
une lettre d'un membre d'un conseil municipal dans mon
comté qui me dit qu'on n'a pas fait d'améliorations, et il me
domande d'attirer de nouveau l'attention du gouvernemeont
sur ce sujet.

M. MoLELAN. Nous avons fait faire une inspection
spéciale d'un certain nombre de barrages afin do permettre
au petit poisson de remonter les riviòres ut dans lu but aussi
do faire augmenter la quantité de petit poisson, afin d'atti-
r-er le gros sur les rives.

Le rapport de l'inspecteur nous est maintOnant soumis, et
il est probable que nous agirons de manière à faire disparaî-
tro les maux dont viennent de parler les honorables dépu-
tés.

M. OGDEN. M. le député de Northumberland a parlé
des mois d'août et septembre, et nous a dit que le mois d'août
était un mois de tempêtes, et il nous a dit qu'il était plus
coûteux do pêcher on eau profonde que sur les battures. Je
désire seuleient rectifier ces assertions, Il est pus coûteux
de pêcher sur les battures, où la tuer brise les pêches et lus
filets, qu'en eau profonde où la mer ne les brise pas.
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Je reos que iM. le député de Northumberland connaît

aussi bien la pêche du homard que le commerce du charbon;
et ,conséquemment, je ne crois pas qu'il reçoive de médaille
pour )'une ou l'autre dc ces conn:issances,

Beaucoup de personnes, peuvent croire que cette question
du homard est de peu d'importance, et ne n-érite pas qu'on
s'en occupe. Les députés de la gauche, ont passé la plus
grande partie de la séance à discuter an sujet d'un pore de
la valeur de 33.00, et voici maintenant une question de
grande importance que l'on veut passer sans aucune disons-
sien. Je citorai une statistique intéressante tirée d'une cir-
culaire publiée par M. Isaac Mathows, de HIalifax, au sujet
do la quantité de boîtes de homard et do saumon, qui ont àté
exportées en Angleterre pendant chaque année depuis
1874:

BOMARD.

1$74 1875 1870 1877 1878 1879 188 181

89,392 113,914 120,559 139,780 170,510 178,173 232,139 257,668

SAUMON.

874 187i 1976 1877 1878 1879 1880 1881

82,918 182,300 292,005 305,410 317,920 364,020 257,242 552,467

On voit par ce tableau quo la valeur du homard, à ?5- la
caisse, s'élève à l e88,340 provenant on grande partie du
Canada. f n'y en a pas en d'exporté par les Etats-Unis
et une très petite quantité par Terreneuve. Le saumon
était eii partie produit par la Colombie britanique, Co'st donc
une question do grande importance, M. 10 président, et ou
doit y sporter beaucoup d'attontion. X. le député de
Northumberland a voulu déprécier la valeur du homard de
l'Ile du Prince Edouard.

Jo regrette d'avoir à dire qu'il a fait ici, ce soir, des asser-
tions qui, si eles étaient rappolrtés en Europe, causeraient
un grand dommage aux expélitears de homards; mais l'ho-
norable député ne paraît avoir d'autro ambition que de dlé'
précier toutes les industries du pays. Je 'suis certain que
les expéditeurs de homard dans son comté ne le. remercie-s
ront pas d'ayoir agi comme ilTa fait. Au sujet de ce que
M. lo député de Ring (IL Bordeu) a dit sur la nécessité de
faire remouter les alovins et les gaspereaux dans les rivières,
je regretto beaucoup qu'une plus forte somme n'ait pas été
mise dans les estimations, afin de protéger et conserver les
pêcheries des rivières. Il est évident que nos pêcheries le
long de la côtes'épuisent. Les pôebeurs eont obligésd'aller
plus.loin dans la mer et dans de plus graads bateaux afin
de pêcher la morue; mais si nos pêcheurs des riviòres
étaient protégées et nos cours d'eau tenus libre de bran-de.
scie, et si de bonnes passes-migratoires étaient construites,
des saunons, alevins et1 autres poissons remonteraient rios
cours d'eau déposemient leurs aufs et attirraient la morue
aupirs du rivage.

Aussitôt q,ào Je poisson de nos rivières sera détruit, alors
la mointe désertera nos caux, et nous perdrons ainsi une
industrie qui donne le travail et la subsistance à un grand
nombre d'bbitants de ces contrées. La seule faute que je
reproche au gouvernement, 'est le n'avoir pas donné aux
pêcheries tonite l'attention qu'elles méritent.

Je crois que M Whitchèr a bien rempli les devoirs de sa
charge et je regrette beulemont qu'orrlai lie les mains en ne
votant pas une somme plus élevée pour protéger nos péche-
ees dans nos rivières;

M. BIQRBEE (Sunbury). Je dAsire faire- quelques re
narques au sujet d'une nouvelle pêche qui se fait depuis

per dans le Nouveau-Brunswick, sur la rivière St-Jean, la
pêche à P'éturgeon. Comme c'est une nouvelle industrie, je
crois que le gouvernement ne connaissait pas quels règle-
ments il était nécessaire de faire pour la protéger. dur
cette rivière, il y a trois districts dans chacun desquels un
gardien est nommé.
, Ces gardes ont reçu l'autorisation, durant ces deux der-
nières années, d'accorder des patentes pout prendre ces pois-.
sons ; depuis, un marché nous a été ouvert pour-l'éturgeon,
principalenet dans les Etats-Unis, et leý département
a donné l'ordre d'accorder des permis pour pécher ,ee pois-
son dans certains districts'

Ces gardiens ont agi séparément, donnant des droitg'de
pêche chacun dans leur district, mais les permis sont faits
de telle manière que la personne qui en a un peut pecher
dans n'importe quelle partie de la rivière. Des difftcultés
'en sont résultées, un procès s'en est presque suivi, et le tout
a causé beaucoup de trouble.

Je demande donc s'il y a une décision au sujet do la gran-
deur du territoire que couvrent ces permis et au spjet de la
clôture de la pêche, au sujet de laquelle il était difficile de
savo r en quel temps de l'année ce poi.won frayait. E n réa-
lité, la fermeture de la pêcho n'avait jamais eu Jieu avant
l'année dernière, lorsqu'on en a fixé une jusqu'à un certain
point.

, McLlLAN. C'est une nourelle industrie, comni
l'honorable député l'a fait obsorver, industrie qui n'est pa
encore établie comme elle devrait lêtre. Une correspon
danse active a lieu à ce sujet cotro le dôpartement et l'of.
eicr à St-Jean. J)es permis seront accordës cotte aurd',
maS no pu dire politivem1enit s'ils doivent ene accordsé
pour touto la rmivore ou pour dos pari es seuement; erois
eepondant que les permis seront linités à certains dlstriCts,
afin d'viter la cntson.

M. IOUVILLE. On devrait dans cette matiòre protéger
notre population, et ces gardiens devraient autant qu posùî.
ble donner des permis, non à des étrangers, ruais aux habhi-
tants do notre pays. Ce n'est pas oplaisant de roir <dos
etrangers venir pendant quelques mois prendre tout le pois.
son et emporter tout Je profit.

M, McLE4LAN. Je me suis occupé de cette que'ln, et
on m'a répondu que les Américains pourraient s'adressor au
propriétaire riverain et obtenir le permis en son nom.

M. KAULBACK. Le défaut de soin chez les pêcheurs de
nos rivières dans quelques uns des comtés de la Nouvelle.
Ecosse, empêchant le poisson de les remonter, a 'été une
cause de plaintes depuis plusieurs années, mais je regrette
qu'on ait fait peu pe chose jusqu'à présent pour remédier au
mal.

Autrefois, et plus particulièrement depuis; que j'ai l'hon-
neur de représenter ce comté dans cette Chambro, Jy ai
porté beaucoup d'attention; et pendant les trbis années der
niêres, l'ai souvent ou l'o"casion d'amener ce sujet à la con-
naissance du département, et j'ai ' dernanidô souvent qu'on
aidat et protégeat nos pêcheries en enlevant les embarrus
dans plusieurs rivières dans le comté do Lueinbur, apóâei.
Iemeont sur la rivière La Ilave.

Cette rivière est certainement la plus belle <le la Nouvelle-
Ecosse, et était autrefóis beaucoup fréquentée par le saumîon
l'alose et les gaspereaux. Elle est cependant tellement
obstruée a ujourd'hui par des écluses, par les débris des
sEier'ies, que le poisson l'a en grande partie abondonnée, et
qu'il ne s'avance guère au-delà do la ligne où niorito la
marée.

Je noeaésire aucuneme-t nuire aux suieries êtabhfles sur
cette rivière, et de plus ce n'est pas nécessaire, car les
pêcheries et les secieries peuvent également être encouragees
sanls que V'une nuise à l'autre, ailes premiers fonctionnaires
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chargés de cette rivière veillent avec attention.à ce que ces
passages soient réservés au poisson.

Le grand secret du suceòs des pêcheries à eau profonde,
vient du soin que l'on porte aux pêcheries des rivières
pour la reproduction du petit poisson, car il tert à attirer
sur le bord de la mer le gros poisson qui poursuit le petit
dans les baies et les rivières, les pêcheurs auront alors un
grand avantage et réussiront à faire de bonnes pêches.

Je regrette que la somme inscrite dans les estimations
pour ce service important soit si petite. On ne pourrait em-
ployer l'argent public plus utilement qu'en débarrassant nos
rivières et en eri rendant la montée et la descente libres
pour le poisson.

J'espère que mon comté sera traité avec justice et qu'on
accordera l'argent nécessaire pour améliorer les pêcheries
des rivières, afin que le mécontentement qui existe aujour-
d'hui disparaisse.

M. KILLAUf. Il aurit été intéressant d'entendre M. le
ministre nous dire ce qui a été 'ait pour les établissements
de pisciculture et ce que l'on se propose de faire pour intro-
duire le frai dans nos ditlérentes rivières. La saison de la
pêche du saumon est commencée maintenant dans la Nou-
velle-Ecosse, et à cette saison de l'année le saumon vaut un
bon prix, le pêcheur recevant pour son poisson, au sortir de
l'eau, une moyenne de 81 par livre pendant la dernière par-
tie de mars et la première partie d'avril.

Sur les marchés de tats- Unis, le saunmon se vend à S2.50
la livre. Je dois dire que les employés du département des
pecheries ont en général tiès bien rempli leurs devoirs.
Mais je désire faire observer que dans la distribution du
frai, l'on ne doit pas négiger d'en déposer dans les rivières,
parce que les poissons qui éelosent dans ces endroits profi-
t-n' plus vite et sont de meilleure valeur que le poelzou
d'aucune autre partie.

M. ROBERTSON (Shelburne). Je crois que les remar-
ques de M. le depute"deRing et de M. le député de Lu-
nenburg, au sujet de la pêche dans les rivières devraient
recevoir de la part du gouvernement une attention Eéreuso
et immédiate.

Il n'y a pas de pêcheries plus importantes dans les provin-
ces maritimes que la pechc dans les rivières, mais pendant
les huit ou dix dernières années on n'en a pris aucun soin, et
elles ont été détruites dans plusieurs riviòres imp rtantes.

Les écluses des scieries â travers les riv;òre empuche le
poisson de les remonter, et les passes-migatoires de M.
Rogers, auxquelles le gouvernement a accordé un brevet, ne
remplissent pas plus le but auxquelles on les deiu.îit qu'u i
escalier ne le ferait. Tant que le gouvernement n'aura pas
pris des mesures pour réserver une partie des rivières pour
l'usage des pêcheries, on ne doit jamais espérer les voir res-
taurer.

Il est évident que-les affections de parti jouent un trop
grand rôle dans la nomination des employés préposés aux
pêcheries. Si le gouvernement voulait mettre ses atcetions
politiques de côté et choisir dans ce département les finc-
tionnaires à cause de leurs mérites, non pour récompenser
des amis politiques nous pourrions alors espérer quelqu'amé-
lioration dans nos pécheries des riòres.

M. SNOWBALL. Est-ce que le gouvernement se pro-
pose de payer an garde de pêcheries démissionnaire, M.
Perley, la réclamation qu'il a contre lo département ? Je
crois qu'un rapport favorable a été fait au sujet de cette
réclamation.

M. McLELAN. Cette réclamation a été examinée par
Mi. le député de Westmoreland et décidée contre M. Perley
elle le fut aussi par M. Pope avec le même résultat.

Résolutions a rapporter, et à 1 heure la Chambre
S'ajourne.

M. KAULBAcH

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 14 avril 1882.
Piésidence de l'honorable JosEra Gotaric BLANCHET.

La éance est ouverte à trois heures.

ParRE.

PRIMES AUX PECHEURS.

Sir LEONARI) TILLEY pi -pose que mardi prochain la
Chambre se forme en comité général pour considérer la ré-
solution suivante:

Qu'il est expédient qu'une subvention annuelle de $150,000
soit donnée pour aider aux pêcheries maritimes, à la cons-
truction et à l'équipement do navires de pêche, et à l'ané-
lioration de la condition des pêcheurs.

M. FLYNN. M. le ministre voudra-t-il expliquer là
principe d'après lequel il répartira cette somme entre les
pécheurs.

Sir LEONARD TILLEY. Lorsque la résolution sera
proposée je donnerai un détail complet de ce que le gouver-
nement se propose de faire.

M. BLAKi. Jo crois que M. le ministre des Finances
devrait donner quelques courtes explications à moins que la
motion ne soit que pour la forme. Je suppose que le but
de la motion est de permettre que des explications soient
données afin de faire voir à la Chambre l'objet en vue en se
formant en comité. Nécessairement ce n'est pas aujourd'hui
le temps do discuter la question, mais je crois que M. le
ministre devrait expliquer briòvement les intentions du
gouvernement à cc sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'e crois pas que cela
soit la pratique parlementaire. Le but de l'avis d'une
motion devant être discutée plus tard, c'est de ne pas
prendre la Chambre par surprise. Le principe de l'octroi
est défini dans la résolution, et le mode de sa distribution
est une question de détail, que l'on pourra discuter fort à
propos lorsque la Chambre se formera en comité pour exa-
miner cette résolution.

M. ANGLIN. Je crois que c'est maintenant qu'une ex-
plication devrait nous être doLinée, 11 est vrai que l'avis
est suffisant pour remplir les obligations des règles parle-
mentaires ; mis je crois que c'est la coutume invariable,
lorsque des motions semblables sont faites, d'expliquer à la
Chambre pourquoi on lui demande de les adopter.

En réalité on nous demande de nous engager à faire la
dépense de cet argent, et je crois que nous avons raison de
demander de quelle manière l'argent sera dépensé. Plu-
sieurs pêeheurs m'ont demandé de leur faire savoir comment
cet argent leur serait distribué, et j'ai reçu un grand nombre
de lettres à ce sujet.

Dans quelques jours la saison de la pêche sera ouverte,
tous les pêcheurs y seront occupés, et ils désirent savoir ce
qu'ils auront à faire pour avoir droit à une part de cette
prime. Il y a toute raison pour que nous ayons des expli-
cations aujourd'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD. Les pêcheurs ont b^te
non de connaître la déclaration que le ministre des Finances
pourrait faire, mais la décision du parlement sur cette ques-

'tion; et cette décision ne peut être prise qu'en comité.
M. KILLAM. Je ne doute pas que ceci soit une ques-

tion difflicile à résoudre. Le secours et l'assistance que le
gouvernement doit donner aux pêcheurs a été à l'étude
depuis les trois dernières années, et bien qu'on ne soit pas
occupé des pêcheurs dans l'élaboration de la politique natio-
nale, il me fait plaisir de constater l'intérêt que le gouverne-
ment porte à cette question aujourd'hui. Je crois que la
raison pour laquelle M. le ministre des Finances ne peut
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donner aujourd'hui aucune explication, c'est parce qu'il est
peut-être occupé à décider quels drawbacks il donnera sur le
sucre, comme autrefois pendant qu'il cherchait quels droits
il imposerait sur le sucre, il oubliait de s'occuper des intérêts
des pêcheurs.

Motion adoptée.

QUEsTION DE PRIVILÈGE.

M. COSTIGAN. Avant que la Chambre passe à l'ordre
du jour, je veux donner des explications personnelles au
sujet d'une question à laquelle je porte un certain intérêt.
Il y a quelques jours j'ai donné avis qu'à moins qu'une en-
tente n ait lieu, je demanderais la discussion sur la motion
dont j'ai donné avis il y a quelques jours, comme amende-
ment à apporter à la motion pour que la Chambre se forme
en comité des, subsides, et ceux qui ont lu ce rapport
auraient désiré savoir pourquoi je n'ai pas proposé la motion
dans les deux occasions qui m'ont été offertes depuis. Je
veux expliquer aujourd'hui pourquoi je n'ai pas fait cette
motion.

J'espère encore obtenir le consentement du chef du
gouvernement pour présenter prochainement ces résolutions
par quelqu'autre voie. Je demande donc aujourd'hui au
chef du gouvernement s'il me donnera une occasion de
traiter cette question prochainement. Je sais que je ne
puis espérer la présenter dans la manière ordinaire, un des
jours réservés aux affaires privées, parce que l'ordre du
jour est rempli. Je désirerais présenter ces résolutions
mardi prochain et qu'il y eut entente à ce sujet afin que la
date en soit connue au dehors.

deux ou trois années jusqu'à ce jour. Je crois que quelques-
uns de ces rapports peuvent être faits en très peu do temps ;
mais jusqu'à présent, j'ai entendu en vain pour les obtenir.

Sir CHARLES TUPPE R. En réponse au député de
Gloucester, je désire lui rappeler qu'il doit savoir parfaite-
ment qu'il n'était pas possible d'obtenir les rapports qu'il
demande, sans m'adresser aux bureaux de l'Intercolonial à
Moncton, car ces rapports doivent venir de là. Je n'ai pas
retardé d'en faire la demande, et j'en ai reçu deux dans tous
les cas. Je crois qu'ils seront transmis au bureau du secré.
taire d'Etat aujourd'hui, et je pourrai les déposer sur le bu-
reau de la Chambre lundi prochain, mais le dernier deman-
dera pluss de temps, je crois, dans tous les cas j'ai donré
ordre de faire le plus de diligence possible.

M. KILLAM. Il y a quelque temps déjà j'ai demandé
des rapports au sujet du prix des approvisionnements ache-
tés pour l'Futercolonial, et je désirerais savoir s'ils sont
assez avancés pour les obtenir dans quelques jours. Je dé-
sire beaucoup obtenir cette information avant que nous dis-
cutions l'article correspondant dans le budget.

Sir CHARLES TUPPER J'ai fait la même diligence
dans ce cas ici que dans le cas précédent. J'ai donné ordre
de préparer les rapports le plus vite possible et aussi vite
qu'ils seront reçus, ils seront déposés sur le bureau de la
Chambre.

M. IVES. Je comprends la question comme ceci : le bill
de M. le député de L'Isiet n'intéresse qu'une bien petite
partie des sujets de Sa Majesté, les entrepreneurs, et le bill
de M. le député de Northumberland n'a rapport qu'aux

Sir JOHN A. MACDONALD. La demande de mon pêcheurs d'une seule province d'Ontario.
honorable ami est juste, si on considère l'importance du M. GUILLET. Ce bill a en vue la jouissance de certains
sujet traité dans ces résolutions, et je veux lui donner une droits que les autres pêcheurs ont déjà.
occasion de les présenter prochainement. Je préfère qu'elles
ne soint pas presentées mardi prochain, parce que M. le M. IVES. Mais le bill que je présente a rapport à toute
ministre des Chemins de fer doit donner l'exposé de sa poli- la Confédération en général, et aux membres de cette Cham-
tique au sujet des chemins de fer ce jour-là, mais je suggè- bre en particulier. J'ai toujours cru que " charité bien
rerais que ces résolûtions fassent présentées jeudi prochain. ordonnée commence par soi-même," et il est bon de consi-

Je ferai en sorte pour que rien n'empêche qu'elles soient dérer, lorsqu'il est question de donner la préséance à cer-
présentées ce jour-là et qu'on ait tout le temps nécessaire tains projets de loi de la donner à celui auquel nous sommes
pour les discuter, nous-mêmes intéressés comme le bill que je présento pour

amender la loi des élections fédérales. Je sais que lesI. COSTIGAN. Je suis satisfait de cet arrangement. députés de la gauche comme de la droite s'intéressent
M. CASGRAIN. Puisque le chef du gouvernement con- beaucoup à ce bill, et je crois qu'on devrait se hâter do

sent à fixer une journée pour les résolutions de M. le député l'étudier en comité et de l'adopter.
de Victoria (N.-B.), je désirerais que le premier ministre . ,
renonvellât si c'est possible l'engagement qu'il a pris l'année M. BLAKE. Je désire attirer 'attention de la Chambre
dernière à l'égard d'un bill que je présente encore cette suréponse à un ordre de la Chambre, au sujet des dépenses
année, et dans lequel les intérêts du anada sont plus direc- en reponseiasun dre de a Chambr e, et de épe
temnent engagés que dans la qusinsuieprces réso- delacomumission du chemin de fer du Pacifique, et de toutetions ing qe d ans .lquestion soumise par ri s fixer autre dépense qui pourrait s'en suivre avec copie de toute lalutions ; je demande donc à M. le premier-ministre de fixer crepnac.Lsdcmnsd acmiso le
un jour pour me permettre de présenter ce bill. correspondance. Les documents de la commission elle-

Dans la position que ce bill occupe sur l'ordre du jour, nême nous ont été transmis, mais on ne nous donne aucune
il n'est pas probabe, même si la session se prolonge, qu'il information au sujet de ce qu'a fait lu gouvernement.
puisse avoir son t r avant la prorogation. Je crois que le Le rapport ne fait aucunement mention do la raison pour
pays serait reconnaissant nu premier ministre s'il permettait laquelle l'impression des témoignages a été donnée aux im-
que ce bill eût la prêséance sur l'ordre du jour, de manière primeurs du gouvernement, plutôt qu'à l'établissement
qu'il puisse être présenté pendant cette session, d'imprimerie de MM. Stephenson, qui, je crois, avaient

obtenu le contrat; le rapport ne contient pas non plus un
M. GUILLET. J'ai aussi un bill très important et qui tableau dont il est parlé dans une lettre, et qui devait être

vient sur l'ordre du jour avant le bill de M. le député do contenu dans cette lettre, ni un état du coût des travaux
L'Islet, et comme ce bill concerne les intérêts des pêcheurs d'impression,
de la province d'Ontario, je crois, si ces faveurs peuvent La lettre est là qui dit que nous avons le compte ici; mais
être accordées, que la préséance devrait être d'abord accor- nous ne l'avons pas. L'ordre de la Chambre demandait aussi
dée à ce bill avant de l'accorder à celui de l'honorable député. une estimation du coût des travaux non encore terminés; et

Cms A. Je désire demander à M. le ministre des bien que toute l'impression soit terminée, et bien qu'évidem-M. NGLN.Je ésre emnde aM. e înitr de mnt escomptes ont ééproduits-je présume queleChemins de fer quand jo puis espérer avoir les rapports au comptes pour tout le travail l'ont été-il n'y a aucun rapport
sujet do l'achat,'en dehors du Canada, du matériel roulant du coût de 'impression.
destiné au chemin de fer Intercolonial, et au sujet des voies ne estimto es d n

Soes uZu ne nne dmnde, stmation ne penses subséquentes avait aussi té
y V u CVIB r espendant les deux dermoese annees, 1demandée, mais on ne nous en donne aucune, de sorte que ladu nombre des employés et de leurs salaires pendant lesI rapport est très imparfait. On nous avait donné à entendre
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pendant la session dernière,que le salaire des commissaires sans plus do réussite. M. le premier ministre, dans le dis.
avait été fixé, mais le secrétaire de la commission nlous dit. cours dont j'ai parlé, suggéra d'autres remedes. Il y avait

dans s.lettre qu'il n'est pas facile de donner une estimation d'abord la 2éparation entre le, Haut et le Bas-Canada, qui
à ce sujet, parce qu'à part son propre salairo, rien n'avait été aurait remis lé pays.dans l'é'at où il était avant'l'Union:en

décidé pour le salaire dos coînm niirs. M. le ministro des 1841 ; le second moyen était la roprésentation basée sur là

Finances en réponso à -une question m'a dit quelle serait population, et le troisiòmo, une uion fédérale les posses-

l'échelle du salaire; mais il -uaraît ao le chiffre de cO qui cior:s 1-ritanmiquoe dans l'Amérique septentr'ionale t' nion

sera accordé n'est pas oncor5 d'oid.- . ói'lócle tioutes les provinee qui consentirent à se joindre

Le travoil de la commission est terminó ; l'impression ot; à la Co'!fédwration, ut do formeo. Cctto umion était lsée
faite; nons désirons "savoir nuolle scra la déponso. La: sur l grand p'ncipe, proclamé depuis loï teps par le

Obambre a donné' l'ordre; rmiais .o rapport, bien qu'il soit parti lihéral, principalement p'ur celui do l'Onta'rio-prin-
volimineux et qu'il contienne plusieur.' lettres, ne domie pas cipe annoncé dans ses conventions et asseaniblées, ët adOpt&e
une idée du montant do la dépense. par les chefs et les mombres du parti-que toute§l.bs -qeus-

iSir JOHIN'A. MACDONALD. Yeon , . tions provinciales dovaient être décidées par Ï& lgisldt.uiyes
de chaque province,' et que toutes affairèi d'naictère

DÉSAVEU DE LA LOI DES COURS D'IAU.. 'national devaient être du, iesort d'un -pouvaiñ•ftiùnuÔin
. . fédéral. Je suts convaincu que 'uniôn des provlies .nl'au.

Sir LEONARD TILLEY. .Te propo.e que .M. l'Omsateur. rait pas eu lieu, ou dans tous les ·cas, pas à la date qu'elle a
quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre so forio en eu lieu, si ee principo tr'eiet p.tK .té adoptée par les clicts de
comité des subsides. . qu aae à t ti quOstion.pmu'ti qi aaetàdéëir2e e~t u eto'

11. CÀtERON '(Huron). 3L l Orteur, cux qui conmme Je suis convaincu que c'est ce principo qui a engagé ,les

vous, sont'assez anciens dans la politique pour avoir colmlu diffrentcs provinces à se joindre'la: Cohfederatio 'prin-
les luttes, les triomphes et les défaites de parti da-s 'au- cipo'qui leur donnait nn-iotiv sbsol.; illinité et orplbt.
cien parlement du Canada, sons l'union, avant là Confédéra- de gérer leurs proprcs•atthirés.- Si les preivibees -aR"ent erl

tion, se rappellent parihitement le3 circonstanees et les que, malgré Pndion:des'possessions britariniques de 'I'Ainéri-
causes qui ont aniené ces luttes do parti danst iles premiers qro sept;cntrionale, los:quostions partiulièîes ià chaque pro.

jours (le l'histoire du Canada. vines,.aksignées 'chacune pal la -bonstitution-et sur 'les-
L'ancienne province du Hauxt-Canadî,.à. trt .ou à raison, ·quelloerdSprès l'entente, elles devaient avoir juridiction,

je ne discuterai pas ce point, a toujours prétondu avec pur- eussent été soumises à la révision et aun désavm d1u! gouver-
sistance et fermeté, qu'elle n'avait, pas eu.justice eus l'ion nement 'fédéral, elles- n'auraient.ja«mais- consenti .'s'umir à
des deux pr'ovinces. -Nous elvous que plusieurs ques- Cette grande confédératioli..
tions d'une importance vitale pour chajtu province faisaient .. Aprs l'établisenent de la Confédération, .bien -que-.les
constamment le sujet dos discussions dans l'aîrne politiquo, pçbuvoirs donnés à cbaque gouvernomaont paraissaient suíll-

.-- luestions d'üncaraóròro purement local -intéressant unaci claýirs ut bien définis, on a constaté cependant-que
seule province, et souv'ent la majorité ·dés représentants -de la nouveJIe constitution qui n'avait pas encore été mise à
.cette provinc.e était noyée dans uno majorité hostile de.touto. l'épreuve, prêtait à diilérentos .interpretations, d'.aprê les-
.a Chambre. - : . .::-.,quefls, .les pouvoirs résoryés .. ux;gouvrpeinents.provi-

Nous- connaisson s maintenant toute l'hietoire de cettP .a..x et d. anadn'taient pas clairs;'il'dennt done neces-

longue et vaillantò lutte pour abolir les rêserves, du clergé: s dir ,.dans.les.preier temp; de la .Confé4.ration, d'établir
et la, tenure seigneuriale, distribuer à. chaque province -s. .uie règle ".claire, bie. definie et permanente q. éfinirait
Juste.part de législa.tion.suivantt.ses désirs et ,e.i-besoins, .Qt .jusqu'à quel point Io gquvernement du Çana4a .poqmait. exa-
-donner à chacune le.droit do se gouverner. elle-mêmae. dlans miner la législation provinciale et qui resti-Sunqr'it Ie droit

une juste -mesure, ot.lpetýoi à phacune d'uneproportiou, équi- de voto sur la législation provinciale. accoe.aqgouvernè-
table des travaux puilios. .. ''' : . .. melit-federal par l'acte de ir oliqubrtannighe du Nord.

Ces-questions diffieles étaient toujours -sur le tapis, ut on '(étai,..u point de lat.p.us, grande in!por tace. PouYl"a. pros-
certaines occasions elles furent décidées contrairomlent..à la :pèii.é gt le bien-êtredo' chaqe'.rproviiee,ý comme pour la
voix de la majorité des représentants du peuple de la. pro- .ûreté et la stabilité de. l'u.ion-q.e l.interpiétation, donnbe
vince seule intéressée.' Nous savons tons quel désagr'émont .parlo gouyernenent fédéra.l) cette patie de la constitution,

ot" quel mécontentement en résultaient, et quélles lattes I qui accorde à chaque gouvernement son autorité et son.-pou-
vives et ardentes ont suivi. ' voir propr'es en. matire de. législation, fût .stable et, per-

Les partis dans l'adcien parlement 'du Canada: étaient 'si l.maient.
également partagés que pas un d'eux ne ponvait'redlssir à se - M. le pÈemier m'inistro actuel était alor ':1à tite -dagëu-
maintenir au pouvoir, et quo les gouvernements étaient vernement, reconnaissant la nédessité do bién dé6ïir dés
appuyés et renversés par la majorité d'une seule voix. - vrs, raën danla rem esitn deN las dé tion,
étions alors en face d'un dangergrave et sérieux, et ' lo chef uatant nue la prévision et les connaissceaes humain es 'pou-
du gouvernement actuel -a lui-même, dans son discom's' sur baiùnt ' pormottre, los pouvoirs'assignes a chgu·'a 'gouver-
la Confédération, 'prononcé dans l'ancien 'parlemient :du nementet spécialement -le droit*du ýgôuveràiemént; fédéral
Canada, avoué que les 'hommes le tous les; partis et de d'examiner la législatiotr irovinciale.:
toutes les nuances politiques étaiènt alarmés de l'aspoct'des
affaires. ' '• tat L e 8 janvier 1863, jö mti e n m un e n nt me sar i' n

Il était deme, dans ces circonstances, évident quo côt état document dEut qiie cjqtion imaiintnantp'dan.s' J'es mains,
do'choses no pouvait se ebutinuer piendant lontemp4. S, l lequel documrt traitait cette qucstion i:portante. J'espr
était alors desiablo que notro allégeance à- la ecouonne qur ons'm pemmcttra pour la stilictiuntde la Cpiamb'e, de

d'Angleterr-'et aux idstitutions anglaises fût contiuée, que dans cet'ie portint et fide locrsmnt, les: opinion- let

la prospérité et l'accroissement dees i fssent enleour du premier ministroe professait alors u iujet'du:Acoit' et

ragées;,que les questions d'intérêt local fissent placées a> dupol voir du gouverilen fédéral d'exaanrIsact des
lunient sous la directioiï de chaque province, un nouvel ét.at l.g..i.t,.: p.o.inciales..
d cho.:es devait ncessairemen sortir'du chaos, do la conî- "En 16pidant ri quelqu'un des actes d'une -législature provinciale
fusion et dè la crise qui sévissaienùders. :':' .doit ù,;'c désavoué ut satnetionné, le. gouverne'ment doit ncn-senlement

On pî'opos alors plusýieurs:3 înoyels ipoutl j~des cons*dtrer s'il aMete oi non i-s lntL:·t3 de taute la Puissancq, -Mnais
npooalsp ies oyensé, purc , ,,'il est incontitutionnei; s'ildeliase la jitridietion conférôe .ux

diffieultés. ' On essaya la double oi sanssnu'cen.;lgilatures locaIes, et, dans Ie -cas de- juridiction eoncurrente,-s'il est
On essaya aussi de gouverner à l'aide d'une colition, mais enposition à la,1egisltionduparlement fédérl,. ..

M. BLAKE '
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i Comm, i po ant ue le co de lation locale ne so léisltiv efédêrle c qui n q t our é
derange que le -oins possible, et que-e le eveto ne soit exerce un artisan prononcé d u léglative de téutes les pro-
qu!avec la plus grande prudence, et seulement-dansIle cas "où la loi et P de l'union
les intérets généraux de la Puissance l'exigent impérieusement le eos.,ý vinces,,pe sont pas du tfit surprisde ld poslà On 1qil a pise
sig né recopimande que la ligne de conduite ci-dessous soit suivie :- depui ni son dçi d'éé-aser a lé slation provinciale, de

Que lorsque Votre Excellence reèevrs'les'actes passës dans ýune pro- manlerefaire d's. i islatu e l gü rvinei de
vince,,ils soient envoyés-au ministre de la Justcee pour qu' il les examine ..1
et-qVe celui-ci fasse rapport avec toute la diligence: possible des, acte simples jouets au pguvoir d., ouvtiiment fderal.
qu'il jugera n'ôtre susceptibles d'aucune obection, eti ce raplp rt est A la Confédération, le 1er uill'ét 1817 .d premier mi_*
approuvé par VQtre Excellence en Conseil, que cette 'approbatiod 'soit nisLi' monta anouvoig et l y ' 5
immédiatement communiquéeau gouvernerment provincial. o e

SQu'il fasse un ou des, rapports- distincts sur ceux des actes.qu'il lire i678; iL est :evenu de nouveuti dans (e mois > oétobre
jugera être :- 1578, il t enenre aujourd'hui, et pendarit tt ce temps

" Entièrement. illégaux ou inconstitutionnels à l'exQep on:d'une fois lé premier ministre a -tujours agi
2. 'Partiellenentillegaux ou inconstitetionnels ;rinci s contu éa 8 documènt du'8 -i

"3. Dans les cas-deju-indiction concurrent.e opposes è la lgisîaîou p P Pr
du parlenent fedéral 8

. 4. Affectant les intérêts de la'Puissance en général )e ai lu.seurs annéeS, M.1 Oreteuri iestâla tête Li<'Et qu'il expose les raisons de son opinid dans ce on ces -rarnorts I pu
. i e : gouvernement; il Aété l)àme de tous lesgouvernements dont

0 n et as tdiut. Ce sont ;'s raisonsesie cmiver il a faipartie-pndant les quinzadernières années;.c'est liii
bi ce qu dt ce document, qi atoriseraint, svant qui a fait mouvoir les différentes pièces de la machine dans
1'opiion exprimée par M. le premier.inistre dans les pr le c;abinet des puriosités, 1t.,peußant tout ce tòmps, jusqu'à
nuers icnps de la Confédération, le gouo-rnement fédéral a ces derniers jours, lorsqu'on a exerc san. ßoue q.ur uii.e,
exan mserIa legislation provmeiale, a a désavouer ou Y forte pression personnelle et politique,,il atoujoursété fidèle
mettre son veto. Ma s admettant mên he que la législation

s~ovneile erat fatc n veléior desrèges tabies a ces principes étais le S'juini 18; et ce fut seulement lors-
een violtion desrogles etabes pi qu'il ne lui était plus possible der6sister à la pression qu'on

le premie'r ministre, mie lors M. !'Orateur, .e exerçait sur lui, qu'il s'éloigna de la rògle qu'il s'était tracée
premier ministre ne paraissait pas croire que le gouverne- d.'abord,.ot qu'il foula aux pieds les principes gu'il avaitpro-
méfit fédéral serait justifiable en désavouant de suite une-loit
pibinciale, sansen notifier le gouvernement qui l'aiuait
adoptée- et sans lui donn'er l'opportunité de appel ei du d'a- Ce fut seuleiment alors que M. le premier ministre abaissa
mender des cuses repréheisibles. ses meilleures opinions et .ses plus fortes convictions aux

Voici e qu'il nous dit: eggences du:présent, ou peut-être, seraitTil:plus juste de dire
aux exigencep de son parti, et qu'il enfreignit la régl equ'il

e Que, d lorsque lesuroiera de commepartiellemeutdéfe- avait asséo lui-même, portant l'interprétation de la consti-
tuene, ot lorsque l.objection proviendra de ce qu'elle préudicie aux:
intérêts généraux de la Puissance;ou qu'elle est en opposition à sa' lé. tutiotl' à ses - dernières mites; a a it- roi1¿ .
gislation, -P'on devrait e4trer en communication avec le gouvernement lOrateur, %-i raisons que 1. le premier ministre, énumé-
provineial-l'éred:e cette wusure,:ei que', diais ce cas, "te ne .de- rait coanm suds-sanies pour engager le gogvernement
vrait'pas dtre tlsa'ou6, si l'%iîntrôt genéral le permet, aant que le gon- fédéral I intervenir -dans- la législature proviaciad. :-vernement local n'ait u loccasion d'examiner et -discuter les ìobje-.
tions formulées, et la législature lécale n'ait eu aussi l'occasion de, re- désiré-mintenant établir que le chef- du gouvernement a
m¾ieos ui défauts signaés Letout respecteusement scumis- agi d'après ces principes pendant les quinze années qu'il a

M. l'Oratéur, ce document rte la date du 8juin, 1868, été aupouvoir,,et qu'àil'excéption du désaveu de la-loi des

peu de tem s après l'inauganti-m do- la Confédération, et cours d'cau, sun interprétation de la règle posée au sujet du
cet exposé des règles constitutonnelles en rapport avec les droit et pouvoir du gouvernement fédéral d'intervenir dans
législations provincialei, et des.raisons qui justifient le gou- la législation provinciale, a toujours été uniforme et consé-
vernement fédéral d'exercer le pouvoir de son veto sur la queute; -agir autrement, reconnaître et admottre que- le
législation provinrciale, fut approuvé par Son Excellenee le gouvernement fédéral, librement et sans entraves ; .sans
gouverneur-général, je L juin 1868; j n'ai pas eu coais- aucune règle ni principe, et d'après le seul bon vouloir du

sance, à l'eiception d'uae fois, qu autre exposé des rges Iministre du la Justice, a le droit dinterrenir da>s la negisla-
constitutionnelles ait été fuit depuis. tion.provinciale, de la mettre de côté, ou d'y. poser son veto,

Le 17juin 1868 les divers gouvernements provinciaux bien que cette législation soit dans les limites des pouvoirs
reçuredl communication de la décision prise par le ministre accordés aux législatures provinciales, d après leur constitu-
de la Justice alors, K le premier ministro aujourd'hui. Je tion, c'est adaiettre que les législatures provinciales ne sont

suis d'opinion que la position prise alörsétait inattaquable, pas des coirps legislatifs constitutionnels, meme lorsqu'eles
et que-l'interprétation des pouvoirs les légiutîtures prvn iégifèrent en dedans des lmites qu leur sont assignées pal'
ciales et du droit du gouvernement fédéral d'intervenir.dans la constitution et . l'Orateurj ne suis; as prêt a

cette législation était raisonnable et justei et je ne sui pas admottre cette propositton.
disposé à- contredire les principes émis alors. - Je ne suis pas prêt à admettre, en sanctionnant la con-

Si M. le premier ministre avait été fidèle aux principes duite du gouvernement dans le désavu de la loi sur les cours
émis dans le document que j'ai cité, s'il ne s'en était pas d'eau-question que je propose de traer dan quelques
départi dans la suite, si lui et 'ses partisans n'avaient pa instants-que le Canada possède un pouvoir qu'on né, pisso
réclamé, comime je prétends qu'ils l'ont fait, le droit absolu, pas rejeer ou domier, et que . le ministro dla' tice,
sans condition, et illimité d'intervenir dans la législation de.sou sige de mnistre à Ottawa, conacît nieux ce qui est
proývnciale et de la désavouer, qu'elle fút'ou qu'elle ne fit dans l'in<érè d'une province et nécessaire a la prospérité de
pas dans les limites des pouîpir's des godvernements provin sa population, que les conseillers assermentés u leutenant-
ciaux ,si le premier tinisti '- n'avait' pas adopté une nou gouverneur, aidéset coùseillés par un-parlement populaire.
vele ligne de conduite, 'il avait 'contiiué à:mettre en prati-. Je iéfère suivre la règle constituioielle établie par
que les p'iircipes qui 16t guié 'ai commencement et l'honlorable niristre, dans laquellt il ditgi'on ne Peut inter-
depuis la Confédération, je 'ne proposerais pus aujourd'hui, venir, sens violer certaines 'règles établioF dans la législa-
M. l'Orateur, la résolution juc j'ai l'intention de proposer tion deslégislatures des provinòesvotée dans les linitedàe
avant do terminer mes renarques. -eu's attributions. Je préfère stiivre l'opin ion de M òdd,

Ceux, parmi nous, qui connaiss't' M.le prenier ministre, qui nous dit qu'on né doit pas intervenir dan'à la >égîsatióh
qui l'ontt suivi dans sa _rrîèrepolitique depuis près d'un princiale, excépté.lorsqu'il est prouvé "que l'las4pslftion

quart de siècle,'qui connaissent ls moyens par lesquels ila proposé es;tcorntraire, dans l'esg it du gouvétneur-èfléiù'-
obtenu le loOvoir, et lessoutrees dont il a tiré et dont il tire a la pofiti'quti dvraitpévaloir'dans la Cdfédehtisn,
encore sa force>eux quiconnaissent se'opinions sur l'union et que le pouvoir de veto doit être exercé .seulem:en
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lorsque la législation " parait être contraire aux intérêts de
la Confédération."

Eh bien ! M. l'Orateur, je me propose dans un instant
de faire voir que M. le premier ministre a agi d'après les
principes qu'il a établis. Je me propose d'aller plus loin, et
de montrer par une série d'actes qui ont été soumis à sa
décision, que pendant les quinze années qu'il a été ministre,
lorsque ces statuts furent soumis à son examen, il a dans
chaque cas, à l'exception d'une fois, suivi la ligne de conduite
qu'il a lui-même tracée en 1868. Il a même été plus loin,
et lorsqu'une législation provinciale était en désaccord avec
les règles établies, il n'a pas pris la responsabilité de dés-
avouer une loi provinciale, sans donner avis au gouverne-
ment qui l'avait votée, de ses raisons pour ne pas la sanction-
ner, et de donner ainsi à cette législature l'opportunité de l'a-
mender et de la mettre en conformité avec les lois telles
qu'elles étaient interprétées par l'honorable ministre.

C'est une question très grave et très importante; c'est
une question qui touche au bien-être et à la prospérité de
chaque province, et de laquelle dépend la conservation et la
stabilité de la Confédération, dont M. le ministre des Che-
mins de fer nous a parlé si longuement; en conséquence, je
ne crois pas nécessaire de demander d'excuses à la Chambre
si je prends un temps assez long pour citer les lois des diffé-
rentes provinces, qui ont été soumises à l'honorable ministre,
qui étaient en violation des règles qu'il avait lui-mome êta-
blies, mais qu'il n'a pas voulu, tout d'abord, désavouer avant
de faire savoir, exerçant ainsi judiciairement son pouvoir,-
au lieutenant-gouverneur que ces lois n'étaient pas valides,
donnant ainsi aux législatures provinciales l'opportunité de
les corriger.

En premier lieu, un bill voté par la législature de Québec
pour continuer la loi de banqueroute dans cette province,
fut soumis pour révision au ministère. Le bill évidemment
était inconstitutionnel; il empiétait sur les pouvoirs du
parlement fédéral. Est-ce que l'acte fut de suite désavoué?
Paç: du tout.

Le gouvernement fédéral attira l'attention du gouverne-
ment provincial sur le fait que le bill était ultrà vires, et il
lui conseilla de permettre au bill de prendre fin, et c'est, je
crois, ce qui eut lieu.

La législature de Québec avait voté une.autre loi concer-
nant certaines corporations faisant des affaires en dehors de
la province de Québec; cette loi fut aussi soumise au gou-
vernement fédéral. Elle était évidemment ultrà vires, car
la législature provinciale n'avait pas ces pouvoirs; mais M.
le premier ministre ne voulut pas prendre la responsabilité
de la désavouer, bien qu'elle enfreignît évidemment les
règles qu'il avait lui-même posées.

11 attira l'attention du gouvernement de Québec sur le
caractère repréhensible du bill, et je crois que le bill fut par
la suite amendé. La même législature passa un autre acte
concernant la cour du Recorder de Québec. Le bill violait
les règles établies par M. le premier ministre, parce qu'il
empiétait sur le pouvoir exclusif que possède le gouverne-
ment fédéral de faire des lois au sujet des criminels.

Cependant le premier ministre ne désavoua pas cet acte,
mais il attira l'attention du gouvernement provincial sur
l'inconstitutionalité de ce bill, et le bill fut, je crois, ;ubsé.
quemment amendé p'ar le gouvernement provincial.

La législature d'Ontario avait voté une loi autorisant la
publication de la Gazette d'Ontario et la tenue des enquêtes
dans les affaires publiques. Cette loi fut aussi soumise au
premier ministre, c'était quelque temps après qu'il eût posé
les règles dont j'ai parlé. Le premier ministre fit remar-
quer au gouvernement provincial plusieurs clauses du bill
qui empiétaient sur les pouvoirs du parlement fédéral, mais
il ne le désavoua pas. Il lui permit même d'avoir effet et
ne voulut pi>s prendre la responsabilité de le désavouer,
bien qu'il fût contraire aux règles qu'il avait posées lui-
même.

M. CAmERoN (Huron)

La législature d'Ontario passa plus tard une loi au sujet
des mines d'or et d'argent, loi qui fut soumise aussi au pre-
mier ministre. Celui-ci ne la désavoua pas, bien que quel-
ques-unes de ses clauses fussent clairement inconstitution-
nelles, mais il attira l'attention du gouvernement d'Ontario
sur le fait. La législature d'Ontario passa ensuite un acte
concernant les régistrateurs, acte dont plusieurs clauses
empiétaient sur les droits du gouvernement fédéral., Le
premier ministre ne voulut pas prendre sur lui dedésavouer
le bill, mais il lui permit d'avoir effet, tout en attirant
l'attention du gouvernement de l'Ontario eur ses clauses
inconstitutionnelles. Un autre acte passé par la même
législature pour l'encouragement de l'agriculture contenait
aussi plusieurs clauses défectueuses, dont une, principale-
ment, était en violation des règles posées par le premier
ministre au sujet du désaveu des actes provinciaux, lorsque
ceux-ci empiètent sur les droits du gouvernement fédé-
ral.

Il ne désavoua pas le bill, mais lui permit d'avoir effet et
il attira l'attention du gouvernement d'Ontario sur ces clau-
ses répréhensibles. L'acte passé par la législature d'Ontario,
au sujet des institutions municipales, contenait une clause
définissant le sens d'éligibilité des votants dans les élections
pour le parlement fédéral.

Il était évident que ce bill était ultra vires et cependant il
ne fut pas désavoué, mais il put prendre effet. La législa-
ture de l'Ontario passa en outre un acte pour continuer
l'effet de certains actes pendant un temps illimité. Cette,
loi était une violation des règles posées par M. le premier
ministre, parce qu'elle avait pour but de continuer l'effet
de l'ancienne loi de banqueroute, sujet sur lequel les légis-
latures provinciales n'avaient aucune autorité; cette loi ne
fut pas désavouée. M. le premier ministre ne désavoua pas
non plus un acte concernant le pont de Clifton, bien qu'il
fût en contradiction avec ses opinions que j'ai déjà citées.

Cet acte permettait à une corporation de construire un
pont au delà des frontières de la province de l'Ontario et en
conséquence était ultra vires. Le premier ministre a-t-il
désavoué cet acte? Cet acte n'était pas dans.des attribu.
tiens des législatures provinciales parce que c'étaitune
question qu'elles n'avaient pas droit de traiter, et le premier
ministre ce endant ne voulut pas prendre sur lui de désa.
vouer le bil.

Un autre statut passé dans la même année portait pour
âitre : " Acte constituant le bureau de commerce de la ville
de Guelph." Ce bill fut soumis à M. le premier ministre,
lequel déclara qu'une des clauses était réprébensible, parce
qu'elle touchait au trafic et au commerce, et alors était en
dehors des pouvoirs des législatures -provinciales, mais il ne
voulut pas prendre sur lui de dêsavouer cette loi. Il fit
connaître le fait au gouvernement de l'Ontario qui l'amenda
de la manière qu'il jrgea bonne.

Un autre statut. yeâssé par la même législature, ayant
pour titre: " Un acte constituant la compagnie des Estaca-
des de Simpson " fut soumis au gouvernement fédéral, qui
fit remarquer que la seconde clause dépassait la juridiction
de la législature de l'Ontario, parce qu'elle touchait aux lois
de brevet-un sujet complètement féléral. On permit néan-
moins au bill d'avoir effet, après avoir attiré l'attention du
gouvernement provincial sur cette clause.

La législature du Nouveau-Brunswick avait passé une loi
concernant le synode de l'église d'Angleterre, dans lediocèse
de Frédéricton, et la province du Nouveau-Brunswick, loi
qui fut soumise au gouvernement fédéral ;. celui-ci s'y opposa
parce quelle était inconstitutionnelle et en dehors des pou-
voirs des législatures provinciales. Mais voici ce que M. le
premier ministre en disait:

" Ayant examiné soigneusement les clauses du bill, je suis d'opinion
qu'il est dans les limites de la juridiction de la législature du Nouveau-
Brunswick, que les droite de la couronne ne sont pas atteints par cette
loi, et je recommande que l'assentiment lui $oit donné."
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Voici donc un bill qui est dans la juridiction de la législa- La loi des cours d'eau, comme on l'appelle, a été votée le

ture provinciale, auquel le gouvernement s'opposa, mais au- 4 mars, 1881, par la législature de l'Ontario et est intitulée:
quel on permit cependant d'avoir effet, simplement parce " Un acte pour protéger les intérêts publics dans les
qu'il était dans les limites des pouvoirs de la législature pro. rivières, les cours d'eau et les criques." Une clause dit :
vinciale. . "Toute personne aura droit, et est déclarée avoir toujours eu le droitJ 'ai pu trouver trois actes seulement qui ont été soumis pendant les inondations du printemps, de l'été et de l'automne, de
au gouvernement fédéral étant clairement inconstitutionnels, flotter des billots et tout autre bois, radeaux et embarcations, dans les
mais qui n'ont pas été désavoués. Ces actes furent soumis rivières, criques et cours d'eau auxquels la législature de l'On.
aux officiers en loi de la Couronne en Angleterre, qui les tario a le droit d'accorder ce pouvoir."
déclarèrent au-delà des pouvoirs des législatures provincia- On aurait cru qu'il n'y avait rien de bien dangereux ou
les, lesquelles alors les rappelèrent ou désavouèrent plus répréhensible dans cette clause qui protége ceux qui sont
tard. Un de ces actes, M. l'Orateur, corcernait les juges'des engagés dans le commerce de bois du pays. On ne voit rien
cours de comté. dans cette clause pouvant soulever les objections et l'hosti.

.Par cette loi la législature provinciale définissait le terme lité des députés ou des citoyens.
d'office des juges des cours de comté. M. le premier mi- Il y a une foule de précédents dans les statuts qui justi.
nistre, dans un document d'Etat à ce sujet, montre avec suf- fient une semblable législation, et je prouverai avant la fin
fisamment de clarté que ce bill dépassait les pouvoirs des de mon discours, que ce bill n'est aucunement répréhensible,
législatures provinciales ; que ces législatures n'avaient au- pas plus, du moins, que les nombreuses lois que M. le pre-
cun droit de régler ces' questions réservées seulement au ministre a approuvées.
parlement fédéral, et que les législatures provinciales ne Une autre clause de ce bill prescrit qu'une persanne fai.
pouvaient pas restreindre ou étendre le terme d'office des sant des améliorations sur ces cours d'eau n'aurait pas un
juges des cours de comté. droit exclusif sur eux ni à leur usage. La clause quatrième

L'autre statut passé par la législature d'Ontario était un dit que des droits peuvent être perçus et que ces droits se.
note intitulé: " Acte pour définir les privilèges de l'Assem- ront fixés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Lt sec.
blée législative de l'Ontario." M. le premier ministre fit tion cinq dit que l'acte s'appliquera à toutes les améliora.
remarquer que quelques clauses de cet acte étaient ultra tions faites après "adoption de l'acte aussi bien qu'à celles
vires. Le troisième était le bill des subsides de la même qui ont été faites avant; et la clause sixième dit qu'une
législature. Dans ce bill le gouvernement avait fait voter personne qui fera ces améliorations aura un privilège sur le
des sommes pour payer une partie du salaire des juges des is descendant le cours d'eau comme une compensation
cours Supérieures dans cette province. raisonnable pour l'usage de ces améliorations.

Le.chef du iouvernement fédéral s'opposa aussi à ce bill Or, M. l'Orateur, le droit de flotter les billots et autres
mais il ne voulut prendre la responsabilité d'en désa- bois dans un cours d'eau était un droit acquis au peuple de
vouer aucun, quoiqu'ils fissent clairement en dehors du ce pays par un ancien statut de la province du Canada. Co
pouvoir et des attributions des législatures provinciales. Il droit fut renouvelé dans les statuts refondus du Haut-
prit le parti le plus sage de soumettre ces bills aux officiers Canada et dans les statuts revisés de l'Ontario.
en loi de la Couronne ou Angleterre, qui les déclarèrent Il semblerait à une personne qui n'est pas au fait de
ultra es toutes ces questions que d'après les clauses de cet acte, ces

Mais il est très important de connaître les opinionsde M. Iroits étaient réservés à toute personne qui jugerait à propos
le premier ministre sur ces bills, et il est bon de les lui rap- ns suservir de ces cours deau, et que l'acte s'appbquait, en
peler. Il est bon aussi de faire connaître aux amis du gou- en suivant les propres termes, à tous les cours d'eau, aux
vernement qui sont disposés à étendre et agrandir les pou- con eau pouvant à leur état naturel flotter du bois. Lim-
voirs du gouvernement fêdéral, ce que M. le premier minis- tention évidente du parlement était que l'acte s'appliquerait
tre a dit il y a douze ou quinze ans au sujet de ces bills: a tous les cours d'eau.

Voici ce qu'il disait: On me permettra de, lire la clause que la loi des cours
d'eau voulait amender. Cette clause dit que:

taiLe soussigné recommande que l'attention du gouvernement de l'On " Toutes personnes pourront, pendant les inondations du printemps
itare. lanse du dernier acte, suggérant qu'ils soient rappelés à la session de l'été, et de l'automne flotter des billots ou autres bois, radeaux ou
prochaine, et qu'une décision soit prise à leur sujet dans l'intervalle." embarcations, sur tous les cours d'eau, et aucune personne ne pourra,

en renversant des arbres ou en mettant tout autre obstacle dans. ou à
Mais, M. 1'Orateur, l'action que le gouvernement a prise travers ces cours d'eau, empêcher le passage de ces bois."

au sujet de la loi-des cours d'eau, dont je veux m'occuper Or le droit que le parlement donnait par cet acte était
maintenant, n'a pas été accompagnée des ménagements avec supposé s'étendre, suivant les propres termes de la loi, à
lesquels on a traité les bills dont j'ai parlé et principalement tous les cours d'eau, même à ceux sur lesquels des billots et
les trois derniers passés par la législature de l'Ontario. autres bois pouvaient être flottés, avec ou sans améliora
Pourquoi le gouvernement agit-il d'après des principes si tiens; et si ce d'roit n'existait pas, dans quelle position se
différents de ceux qui l'ont guidé dans les annees p'assée? trouverait le commerce dont j'ai parlé. Prenons pour exem-
Y a-t-il quelque chose dans l'atmosphère politique qui justi- p le un des plus petits cours d'eau du Canada, sur lequel le
fierait un changement dans les opinions de M. le premier bois a été constamment flotté jusqu'aux marchés de-l'est et
ministre, de ses collègues et de ses partisans? Nous savons de la mère-patrie, et supposons qu'un homme ait la propriét
que lorsque M. le premier ministre prépara ce rapport sur d'une partie de ce cours d'eau et qu'un voisin ait la posses-
ces trois bills, ses amis politiques étaient au pouvoir dans la sion d'une autre partie plus haut. '
province de l'Ontario; les deux gouvernements travaillaient Si la prétention du premier ministre est juste, si l'inter-

n harmonie, mais aujourd'hui les choses sont changées. Le prétation qu'il donne au statut est bonne, alors celui à qui
gouvernement de la province de l'Ontario, dont la légisIa- appartient la partie la plus basse du cours d'eau pourrait
tion a été mutilée et rejetée par le premier ministre, n'est empêcher celui qui possède la partie supérieure de trans-
pas un ami du gouvernement fédéral actuel. porter son bois sur les marchés du monde. Je ne crois pas

Est-ce l'intention d'écraser et de mutiler la législation du que la loi signifiait cela. Malheureusement ce qui occa-
gouvernement de l'Ontario ? Après avoir défini le caractère sionna le procès, l'àcte en question, et le conflit entre les
de la législatiou soumise au gouvernement fédéral et la ma- deux légisatures fut l'interprétation donnée à l'ancien
nière dont elle a été traitée je veux faire voir la conduite statut par une des cours de POntario. Cette cour, dans la
tenue 4 Pégard de la loi des cours d'eau, qui est aujourd'hui cause de oale rs Dickson, prétendait que les termes de
soumise à l'étude et à l'examen de cette Clvembre. l'ancien rtatut ne s'appliquaient qu'aux opprs d'eauX navi
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gables, on flottables à leur, état naturel, et ne s'étendaient S'avanie sans contriber aux frais. ,na l'cyenat eu na-
pas aux cours d'eau qui no l'étaient pas sané y fairé des tère à ermsidôraton de sa part alors qu'il f les
améliorations. Se fondant sur cette interprétation un homme Or, 3L l'Orateur, ce jugement a, été rendu avant que Ïe
du nom de Peter MacLu-en, possédant dans le comtéle bill concernant les cours d''au né devînt loi, il a' étére.ndu
Lanark un droit sur deux cours d'eau arpelés, l'un avant quole bill no fàt n desayoué . par le. gouvernement.
" Buckshot Creck " et l'aitre I Louise Cr'eek, ' tous deufx Alois que lo procòs était pendant deyant la copr d'appÇl le
non flottables à leur état, naturel, y fit des améliorations ministre de la Justice sans attendro léisionde ,la .cou
pour les rendre flottables, et voulut. restreindre et empêcher d'appel, sans raison, sans i:éflexion, saný conférer avec le
l'psage do ces cours d'eau au détriment d'une personne pos- gouverneient d'Ontario et sans lui donner avis, sans se
sédant une limite dans une partie supérieure du cours conformer à la règle que l'honorablp monsieur piéten que
d'eauapop abouea dtr l'on devrait suivre, en toute occasion, le 19 mai, precipitam-

Il réclamait la propiémé absolue etosans condition dos.cours mont, ex parte, sur la déclaration de ' M. McLaren ou- de
d'eau, etjiu lit des cours d'eau, en vertu de droits qu'il pré¢ l'avocnt de M. McLarou, a désavoué ce bill.
tendait avoir obtenus du gouvernement; et, commo proprié- Il ne avait rien dl raisons qui ont porté le pa'element
taire riverain, et ayant des droits semblables, un homme du local i passer ce bill ; il no savait rien des raisons qui ont
nom de Caldvel, possédant un lot, à un endroit le plus porté le lieutenant-gouverneuir à donner à ce bill iàsaileton
élevé sur ces cours d'eau, fut empêché par M. MacLaren dp de Sa Majesté.
descenîdre son bois. Il ne avait rien des circondtances.qui faisaient que ce bill

Co dernier, afin d'enlever tout droit à Caldvell de se ser- était iiéecssairo, à l'intéêt public, mais sui a déclaiation
vir des cours d'eau, proposa uni bill en cour de chancellerie, ex parte de l'uno des parties du procès il; désavouele bill.
et il est peut-être bon de lire une clause de ce bill pour mon- S'il avait agi comme l'avocat de l'une des parties, ofn pourr
trer les prétentions extraordinaires sur lqsquelles MacLar rait s'expliquer l'action qu'il a prise, mais agissant .comme
beait son dr-oit absolu et sans condition à la pro- ministre de la Justice, ol!igé do conserver intaéts les dr6its
priété du cours d'uen question, cours d'eau qui, d, différentes provinces, et de voir à cequ'il n'y it .auCene
dans mon opinion, app.artient à toute la population da pays. iutervention indue dIns la législation faite par ces provincòs,
MacLaren prétendat. que les cours d'ean sur ses torres lo désaveu du bill par l'honorable monsieur ut' les
n'étaient pas navgables ni flottables pour les billots et autPes rais'ons qu'il a données s>nt des plus extraordinaires. Je me
bois, iusqu'à ce qu'il y efut fait les améliorations prévues peMettrai de lire à la Chambre un exfrait des raions o dn
dans le bil ; et que dons leur état naturel et non amélioré, nées par lonorablo monsieur.
ils n'auraient pas été même 'pendant les inondations, flotta- Après avoir passé en revue la position respective des par-
bles pour les blIvts e bois, tics pendant le procès entre MeLaren et Caldwell, le minis-

Et dans le 11o pa' agraphe, le plaIgnant établissait ainii tre (le la justice dit
se dras:. Maintenant. 3f. l'Orateur, on remarqiera qu ''le leux

" Le pluegnant. comme propriétaire riverain et possédant en pro- raisons pour lesquelles le ministre de la Justice a conseillé
priété libre le lit dn dit cours d'eau où il traverse et arrose les dits lots et recommandé le désaveu de ce bill sont: Ie. que Flacte en
respectivment, a droit à l'usage absolu, exclusif et interrompu du dit question viole des droits privés; et 2o. qu'il 'est rétroactif,
cours d'eau pour toutes les fins non défendues par la loi, et entre autres et renverse une décision rendue par une cour ayant juridic-objets à l'usage absolu et exclsif du dit cours d'eau pour flotter et des- t c ,
cendre les billots et autres bois." tion compétente.

Le ministre de la Justice a admis lacempéence de la lé-
Il continue on disant que sur différents"points des dits gislature locale à légiférer sur cette question. Il admet qu'ilcours d'eau, qui arriozent los terres y mentionnées, le dernan- n'y avait là qu'une question de propriété et>de droits civils.

deur et ses represntants ont dépensé une sommecconede- 1l ad mlet que le gouvernement fédéral n'avait aucun droit
rable d'argent à fire dcs améliorati-rs dôtermirtées et d'une de s'occuper do cette que-stian, et il admet que l'acte n'était
grande vale'ur, qu'il dli-rit dans quedques-ns des pa•ra ;,:î- en tmfit avec la législature fédérale, les droits oü'les
phes suiva t's 15 bil. intérêts <lu Canada. . Il ne connaissait rien du mérite de la

La cause a eé instrite devant le vice-ciancelier Prond- ûause, coinmue je l'ai dit. Il ne so donna pas. la ipi4b de
foot, et le vice-chancelier a rendu jugement on fwom. de communiquer Lur le sujet avcele lieutenant.gouverneur.
M. MéLaren, sans plaidoierie, en se basant su- ', p;- 'ent Il sr.vit que la cause était portée en appel. Il n'attend pasle soale vs. Dickson et afin de faire rég''r.co 1 h t dedoit la décision de cette cour, mais, Fur l'instaince.d'une des par-
par la cour d'Appel. La cause fut portée de fait devant la ties au procè,Jle ministre .de la Justice à Ottawa entre-cour d'Appel, le pîus haut tribunal dé la proinèe d'Ontario, prend (lo désavouer ce bill.qui maintint l'nppel avec dépons. . l'Orateur, je dis que les députés de la droite cherche-

Je ne puis exposer la cause sous un jour plus clair et plus ront vainement parni les précédents qu'ils ont eux-mêmes
intelligible-ou donner d'une façon plus exacte la position et posés, conDsulteront . on vain los archives parlementairesles droits des différentes parties, et les droits publies impli et les livres bleus où ses choses sont constatées, pour trou-

ques dans cette question, qu'en citant le jugement de l'un ver un précédent justifiant la ligne de conduito suivie, pardes juges les plus capables qui aient fait honneur à la ma- lo dernier ministre do la Justice. On ne prétend pas, M.gistrature d'Onfario. l'Orateur, que le cas se trouvait à tomber sous Te coup dosLe juge dit règles établies par le chef du gouvernement, alors qu'il était
4 Comme j'en suis venu à la conclusion que tous les cours d'eau sont, ministre do la Justice, ni que l'acte fût inconstitutionnel, ni

de droit publie, considérés comme grands cemins au moins.dans la me- qu'il constituit un empiètement sur la législation fédérale.
sure qu'il importe à la défense en cette cause, je n'ai pas d'autre Pour quelle raison,je vous le demande, M. l'Orateur, l'ho.rcmurqne à faire, si ce n'eot que quand l'empêchement qui s'opposait norable ministre a-t-il opposé son veto .à cette. légishation ?à la jouissance du droit l6al a disparu, quand celui qui voyage par . .at.
terre ou qui a du bois à flotter sur un cours d'eau, trouve le grand cke- Y avait il une raison pour justifier cet acte, en dehors de la
min libre, il lui est parfaitement loisible, suivant moi, de s'en servir, règle constitutionnelle établié par les députés de la.droite ?
sans s'occuper de savoir par qui ou dans quel but le chemin a été rendu Quiconque lira tout, l'.historique de cette transation etlespraticable. Il s'aperçoit qu'on a miné le rocher qui se trouvait sur le
chemin, ou qu'on a ponté. l'excavation qui le -traversait, il continue à documents soumis -à la Chambre par lasdroite,restera sous
suivre sur le chemin amélior- ou bien, il s'aperçoit que l'inondation a la.ferIe impr:ession que toute.cettetransation ,ahait
écarté tous les obstacles, en répanda'nt une rofondeur suffisante d'eau, quelque chose qui ne.paraissait surface, qu'il y avaitet il flotte ses billots sur le cours d'eau rendu par ndpratidable. d'peunt q c y
paraître dur et de fait il peut être dur de voir que celui aux dépens de quelque chose d'étranger any.d :que le ministre de la
qui ce qui n'était une grande route qu'aux yeux de la loi -a été mise dans Justice était tenu de défendre .et qui.a porté ledernier mi-
un état à pouvoir profiter à tous, doit permettre aux dutrede participer nistre de la Justice à désavouer ce bill.

M. CAMERON (Huron)
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Comme je l'ai déjà dit, le ministr e l JsticO n e en ce q gie la lêgislatio-i coloniale qi: le gouverno-

pris do dôsdésà oer ce bill pour deux raisons :l nb; que ce inent féP eo ce, qi regarde, lès législatures provin-
bill violait des droits priv;3s, et l'autre, qu'il étiit ré'roactif ciale .
et contraire à Uie décision rendue par,'une cou de jusico. e tu L 'Or r, était à la fois rderoatifeten'opro-
Qui plus' est,ls députes de la droite ont laisse paer mintiates v de la edr. Je vais citer une
et maintes fois une léislation semnbl"etle. Le premier autre.ca6, ,lli Jones'Ketchuim. Le demandeur pour-
ministre a maintesto maintes fois sanetionné et - laissé suivait le défeucuar pour avoir exigé un taux d'intérêtpaser des bils qui avaient un caractére rétroactif, étaien égal. Peadat leproòs, la loi e rapportant à ce set fut
contraires aux décisions des tribunaux et attaquaient de' modfiêe,.et le de ndour par là fut prPoé d.d q a
@roiU s'privés. îé0qiiîuiî quilavidrois pive: . e . l.orsqu'ill ititùa sa paýrguite.,

Sijé puis établir,' M. l'Orateur, que le premier mmntit
alors qu'il était ministre de la Justice, a ratifié touteiiie: Cette loi intervenait dans un procòs pendant. devut une
'série de bilis du mme genre, depuis quinzo ans etqu'il a cour, do justice yet je pourrais citer ainsMi. l'Orateur, une
maintes' ét maintes foi déclaié que lorsqu'bulétait de la foule de cas, jusqu'à ce que la:1Chambre en fût fatiguée., Je
cempétefeè et d's lesi attribiitionS 'du gouver7nement local, ,me conteiterai d'ta'blir que':ce n'est pas un lprincipe giou-
quand bién in inil'étiit xétêoactif,' fo ouvcrnement fédéral -veau danslue lation de eoipays ou de laqère-pàtrie;gue
i fvait udun droit:d'interVenir, ne de'vait pas intervenir, je celui que le parlement a le droit d'intervenir dans un juge-
crois'que jaurai établiin' cause suffisammént pour me jus.' ment rendurpar u tribunal judiciaire.
tifier dé remettre ontevôs mains'la'êsolution que je pro ''attache plus d'inportané à la' der rie: raison' our
'Pose. 'Je disposerai d'abord de l'airmation que cet acte laquelle" le bill concernit'les coi d'eau fut désaviXé,
étitrtroactif et contraire à une décisioni rendue 'par une savoit-: que le bill'blessait'des dïolts'pr-ivés. Je -eprôpose
cour de justide; ' - n'mintenutde soumettre AIla c'nsidération de laClambre

Jë trouve;M. l'Orateuu, 'qdé le'parlement -d'Ontario a uh certain' òibre de'bila d'une nature rétroactive, güii
ässéfi' statut intitulé: Un acteopottr autoriser les 'muni- blessaient des droits pvés 'qui étäient contraires à ue

'cipalités le long de la ligne de la compagnie du, 'hemin de décision-detribunaux, qui'tos: ont ltsoïtmas à 'exámen
'fer Grand Jonction d'àedorder'urie aide A la dite compagnid' de* l'hndrableo 'monsieur et' qu'cn a tons laiésés mettrée eh
't pourë légâlisoi córtains 'xôglements à' l effet d'ccorder opérafid.
detteraide, "'pour lé,'aliéer des règlernents qui étaient com- 'M.'Ôrútur, la légisatureu NouveauBriu' k é

ltenment illégaux. Cet acto a été soumis au ministre de un act pour exmpe: de tte iaipoitin les nse
uùsticeë"' On 'enrégistra un protêt contre cet acte et on s'y de ceraines famillós et pour on empêche la vente ps
'6posa. ' Quelques-unes-de ses clauses étaient evidemment saisie. Cet acte fut soumis à l'honorable monsieur u itrïotives. Il venàit en conflit avec des droits. remarqu -ue quelques clses pà obj.etion, mais

Maiê que disa t hlonorableinonsièur dans le rapport qu'il hft uv s a aiti t b
au sfjet'de bébili? ' ui ev3tpsdocto u'utes plartiés' d' Li.iiant 10 bill, l'on voit qu'il est en opppitiqu di'mdte à 's

Or, M. lorateur, voilà un bil qui blessait dieelement des droits privés. Il était en o PPpit.iön ab cil ý'ds edroits'privés, qui légalisait ce'4ài n'était pas 'légal avant l ments rendus contre (les débite À lrs. 'passation, qui'rendait une corporation 'responsable des v
éttes dént elle d'était pas"aveit cela 'responsable, qui -ui Av pass fi ,

mpöaît dës"responsabilitért dos 'devoirs que la"loi ne'lui css payer'd leurceance a mê'ne certdis reve-
iñpoqait p'as,é éteepeudæt Thonorable monsieur a perntis nus du débileur; cette loi contrevenait à.ce recours.' Cltait

qdie'de' bil'l 'fûtrmis 'en "opêration, au lieu quenle ddrnier uneloIepost fato de fa'ature là plus rêl#éheusible. Mais
ministre de la Justice aêdésavoué-.e bi concernaut les our ;on'ne oppa spas à satmnse e'a opération. DoP inbie'"M.

eau 111l i n'est pas plus rétroactif et qui ne blesse pas rte 'dns 6s Pde acteside 'm e tére«,s, -ent" Sa
dàvantageA 'dibits" i,éequWle bMill'd'ont évien de "ttpas s etqu'on os a

laisue mettre en opé 'tiôr.
Maifte~ant"'M: POr'tefr, j'evieus à l'ut e'partie de Je Si tti:r1 pêciàlemen' ntio d hambre

l'objection, avoir: que le lill en question était éôtraire"à sur un acte pas ans la provincé 'Quëbc ; c'estuí aee
Érnr décision indue- ar un e e justice.' je trouùe qu en rapp Tcita,' à la '" giété, de l'Union Y Jae.qies de

ýlüsieuiré'océasion'pâ i-leniët à passé des beis quonaient ntra. 'êtait un acte ,åodtfato , le ss le plus
oui effefde riiäärsernne décision düiti-tribunal. QÙelqube absolu. On y proposa l'a ç nätaä é.oligaîoir des

nis'W6:tdo;rduâ èô'iapólleift paiffiteràent-ét j'ose diro droits existants do deux veuves q op, ep Ì1é o, l'acté fut
'4ue'Ie -ê Pinior, ninistre' ee de ce -nombre--la 'cause -dü passé,'recevaient'ue ente nuuellede' cette' sòciêté; en

a'nlnód 'McTa' ' vertu de' lacoeoitution et d'es rôglóràênts de èétté soéiété.
"rii 859 IXàtiri io'd 'fut nfifí régigfratîeir dii cômté d Ce statut pPsaità m tog'óe

Brite'. 'Ed i4ii'du'étut 9' Victoria, chatie 24/le'gda- annuelles, et c'était à évidemment blesser des droit acquis.
rerWnient' avait,.lé 1diWoit d' révâueé l ségi'trateunt:pour Cette loi forçait ces femmes à accepter une certaine Eomme,

dertaineå¥i'aisons s'cifls diis ce 5atât.' ]e'gonvernemént alois u'elles navientdroità une aonme'pliisgrbdo. Elle
i'd>sa'Hmmond pour Une raisdn qui n'était pas spécifiée leur enlevàit des droits qui lur étaient-gaiiuitis 'e'ar la loi

s êesfåitut' Ilf't.reniplacé e&verti d'tiì' ordre portlat du pay's. Q'en estil resulfé ? De m'nmc'que les- àifties, ce
bil 'itsoi i orble '"' O' fit ýùýnile grand 'sceauide lu ptdvincô'dt'Ontrio, et ïune utre persoßhp' bil sut souisi à Phnrbomonsieur. On ny i mciine

(lu nom de McLay fut nô:mmée à sa pIkce., Hamnond pour- objection. On le laissa mettre en opération. Il blessai.t des
'snivit 'ouiHt èouvremeitde ses honoTieires,'én prétend t droitsa privés et éèpiidant Phonorablie" ùïbnósie i le laissa

qu'on n'-ivalt pas l0 droitde le:renoyer'-d ceifffaçon. .evenirloi Qu'advint-il? Unjrocès out' lieu, aiëriê.par
Pendant l'irstructi' d pdocès, et"à'aäit qu'an jugement ce bill. 'Il fut instruit.dévant les' tribùn ýux de b et

'fmlff fondu pai- la Cdnr" 'Ap'pel Touõvernedicnt piasa finalemnent if fut poÿté en nippel evant le C6'useil privéê'
n stétuit faisajtde l'emplo~î noi plus un mploi'susce Qn'a.déilèré'le con ij'ulilair 'e l

tible.d'tre oc péidn oie tite, ais en' laissat éd ' - ' crv
"àccupaticn à la discrétio dii tcnantgouverueur. " est evident qu'il:'egit'ici de chosel er res de choses d'unenature locale, en autantqu'il est qqstiqr de oealit6 'arce u'il s'agit

Or,& 1torcétait la un acto cvost faýctorquii ela de choses qui se sont pasees dans la proviace, dans.la cité de Montrêal,
contraire à la 4êcision'de .l cour L'dte ne lut pasattaqué. àt on qwime't, à moins qu'il n'yait quelqid éhPse dahs la section
Il est vrai que c'était avant la Confédération, mais alors le . 91 ýuispécifie l'eiret de cet en-t6te de la section:9, tret urie chose noa

gouverement ,périal va t absolment eës imés droits pvi ressort, mais encore du ressort ezelade la léegislature
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Permettez-moi d'aller plus loin. La province d'Ontario a
passé un acte relatif aux réserves faites par le gouvernement
p our les chemins, pour la concession de permis de coupe de
bois sur ces rêserves. Les députés qui pensent différemment
en ce qui regarde le droit du gouvernement fédéral de désa-
vouer le bil sur las cours d'eau, qui sont prêts à accorder
au gouvernement fédéral un pouvoir et un contrôle illimités
sur la législation locale, feraient bien do lire avec soin le
rapport du premier ministre sur le bill dont je parle, rap-
port qui expose les raisons pour lesquelles il a laissé le bill
devenir loi.

En vertu de la loi en vigueur, quand ce bill fut passé, les
ré.erves pour routes dans la province d'Ontario étaient
acquises aur municipalités, et tout lo bois qui s'y trouvait
était et devint la propriété privée de corporations indivi-
duelles,

Le gouvernement d'Ontario a accordé des permis de coupe
de bois à ce même McLaren qui a engagé le gouvernement
fédéral à désavouer ce bill. Il en a accordé à d'autres per-
sonnes également,et ces permis comprenaient le bois qui pous-
sait sur les réserves pour chemins, et l'honoraire seul de ces
permis allait aux corporations. Les municipalités firent
enregistrer un protêt contre McLaren et les autres qui cou-
paient du bois sur leur propriété privée. L'une de ces cor-
porations institua une action devant la cour des plaidoyers
communs contre McLaren et les autres et la cour rendit
jugement en faveur de la demanderesse, et se basant sur ce
que le gouvernement local n'avait pas le droit d'accorder
des permis de coupe de bois sur des terrains qui ne lui appar-
naient pas. La cause fut portée devant la cour d'Appel,
mais avant que cette cour rendit jugement, l'administration
Sandfield Macdonald fit adopter cet acte par la législature
d'Ontario.

Que stipule cet acte ?
L'une des causes prescrit que:

" Toutes réserves pour chemins faites par le ouvernement, qui se
trouveront comprises dans tout permit pour coupe de bois accordées jus-
qu'à ce jour, seront censées être et avoir été non accordées."

N'était-ce pas là une législation rétroactive ? L'on pense-
rait naturellement que c'était là une législation d'un carac-
tère rétroactif, des plus répréhensible et des plus erroné.
Voici une propriété qui appartient à une municipalité et
qu'on loue subséquemment à un individu.

Le locataire réclame le bois sur des terrains qui ne lui ont
jamais appartenu; la municipalité proteste et la législature
passe un bill décrétant que le bois qui se trouvait sur cette
propriété était compris, et était censé avoir toujours ét com-
pris dans les permis ainsi accordés.

La section 2 prescrivait :

" Celui qui un permis a été accordé sera censé avoir et avoir eu tous
droits aux arbres, bois de charpente, bois d'arrimage compris dans 1"
dit permis ou qui ne s'y trouvent pas compris, de même que si le bois

éatc sur toute propriété de la Couronne concédée par lettres-patentes.'

Voici un acte d'une nature particulière, en opposition à
des droits privés, enlevant à une personne sa propriété pour,
la donner à une autre, sans aucune compensation, contraire
au jugement d'une cour de justice, et aux droits des munici-
palités.

La corporation du comté de Frontenac a présenté une
requête contre la passation de cet acte, et l'acte a été sou-
mis par examen au premier ministre, avec tout ce qu'il
avait de répréhensible. Le premier ministre a-t-il désavoué
le bill ? Pas du tout. Il a dit: " Cet acte est évidemment
du ressort de la législature locale, et le soussigné recom-
mande qu'on le laisse mettre en opération."

Quand le bill concernant les cours d'eau a été soumis à l'ho.
norablo monsieur, il n'a pas pris ce point de vue. On admettait
que le bill était du ressort de la législature locale, il consti-
tuait dans l'esprit du gouvernement une violation de droits
privés, tels qu'il concevait alors ces derniers; c'était une

M. CAMERoN (Huron)

lêgislation rétroactive, une législation défectueuse, el voilà
pourquoi, pressé par dos partisans politiques, le gouverne-
ment a désavoué le bill aussitôt.

On agit d'après telle règle, quand ce sont des adversaires
politiques qui s'opposent à un bill, et d'après telle autre
quand c'est un ami politique qui s'y oppose.

M. l'Orateur, si je voulais abuser de la patience de la
Chambre, je pourrais citer une foule de cas dans lesquels
l'honorable ministre :lest laissé conduire par des principes
entièrement différeats de ceux qui l'ont guidé dans le désaveu
du bill concernant les cours d'eau. L'honorable monsieur ne
peut s'appuyer sur rien pour justifier le désaveu de ce bill.
Il a agi contrairement à toutes les règles, à tous les précé-
dents; les traditions qu'il a suivies pendant quinze ans sont
contre lui. Si les députés de cette Chambre veulent se
donner la peine d'examiner les livres bleus, ils verront que
dans ce cas, comme dans d'autres cas, l'honorable monsieur
a agi contrairement aux règles posées par lui-même.

Qu'on nous permette de citer pour un instant un autre
cas, l'affaire du testament de Goodhue. Goodhue avait fait
un testament par lequel il accordait à ses enfants la jouis-
sance de ses biens leur vie durant, avec substitutions à ses
petits-enfants. Les enfants convinrent de partager la suc-
cession d'une autre façon que celle mentionnée dans le testa-
ment et ils s'occupèrent de faire ratifier leur convention par
la législature locale. Le parlement local ratifia de fait cette
convention, sans obtenir la sanction de quelques-unes des
parties directement intéressées dans la succession, dont
quelques-unes étaient mineures et quelques-unes étaient des
sujets anglais résidant en dehors du Canada, et en dépit de la
protestation solennelle des curateurs nommés en vertu de ce
bill. Les curateurs firent un piotêt qu'ils présentèrent à la
législature locale, puis au lieutenant-gouverneur et finale-
ment au parlement fédéral. Ils protestèrent contre la
sanction d'un bill qui faisait du testament d'une personne, un
testament qu'elle n'avait pas fait elle-même. Le premier
ministre a-t-il désavoué ce bill, comme peut-être il eût dû le
faire, parce que s'il y a un genre de législation qui demande
d'être désavoué, c'est bien celui qui fait au nom de quelqu'un
un testament qu'il n'a jamais entendu faire pendant sa vie.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez, écoutez.
M. CAMERON. Le chef du gouvernement dit: Ecoutez,

écoutez. Il ne paraît pouvoir faire la distinction qu'il faut faire
entre le bill concernant les cours d'eau et le cas du testament
de Goodhue. Il n'est pas moins vrai qu'il y a une distinc-
tion évidente à faire. Dans un cas, un individu entreprend
de contrôler la navigation d'un cours d'eau public, d'empê-
cher toute autre personne de se servir de ce cours d'eau, de
s'en faire mettre en possession absolue et d'en garder pos-
session; et d'après l'interprétation qu'a donnée le premier
ministre à la loi en vigueur, avant que le bill sur les cours
d'eau ne fùt passé, il a ledroitd'en garder possession, et d'em-
pêcher ceux qui exploitent des cantons de bois plus haut sur
ce cours d'eau de pouvoir amener sur le marché le produit
de leur exploitation, et de s'opposer par là à l'usage public
d'un cours d'eau publie. Dans l'autre cas, la législature
prend sur elle de faire un nouveau testament au nom d'un
mort. Cependant, le premier ministre ne peut saisir la
différence qu'il y a entre les deux cas; qu'a-t-il dit, quand
il s'est prononcé sur le bill relatif au testament de Goodhue ?
Il a recommandé, bien que des protestations énergiques
eussent été présentées contre sa sanction, qu'on laissât cet
acte prendre effet, pour l'unique raison qu'il était du ressort
de la législature provinciale. Il y a un autre bill qui a été
soumis au premier ministre, le bill des Orangistes, qui avait
été adopté par la législature locale, mais auquel la cou-
ronno a refusé sa sanction; c'était un bill réservé.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez, écoutez.
M. CAMERON. Le chef du gouvernement ne voit pas

la différence qu'il y a entre un bill qui a reçu la sanction du
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parlement, qui est devenu la loi du pays à moins qu'il ne
soit désavoué, et un bill réservé pour la considération du
gouvernement fédéral.

Il me parait évident qu'il y a toute la différence du
monde entre les deux cas, et nul ne le sait mieux que le
premier ministre. Qu'est-ce que l'honorable monsieur a
fait du bill des Orangistes ? Il a admis qu'il était du ressort
de la 1égislature locale.

Il n'y a pas de doute qu'il l'était. lie bill lui fut soumis;
d'un trait de plume il avait le droit d'cn faire une loi, ce
qu'il n'était pas avant cela. Au lieu de cela, il prit sur lui
de conseiller le lieutenant-gouverneur sur ce qu'il devait
faire, dans le cas où le bill serait sanctionné de nouveau par
la législature locale. Il déclare :

" Si de tels actes étaient adoptés à l'avenir, le lieutenant-gouver-
neur devrait en disposer immédiatement, et ne pas demander à Votre
Excellence d'intervenir dans des questions d'intérêt local et qui sont
tout à fait du ressort et de la compétence de la législature."

pas d'avoir présent à la mémoire un passé de quinze ans.
Qu'a-t-il déclaré dans son rapport du 20 janvier 1872 ?

" La législation locale a le droit exclusif de faire des lois relatives à
l'éducation. Il peut se faire que l'acte en question soit défavorable dans
son opération, aux catholiques on à d'autres dénominations religieuses,
et s'il en est ainsi, il appartient à ces corps religieux d'en appeler à la
législature provinciale qui seule a le pouvoir d'en redresser les griefs."

Et il est d'opinion que le gouvernement fédéral n'a d'auire
ligne de conduite à suivre que de laisser l'acte prendre effet.
L'opinion du chef du gouvernement est que si le bill contient
quelque chose de répréhensible, ce n'est pas au gouverne-
ment fédéral ni au parlement fédéral qu'il faut en demander
le remède, mais à la législature locale, aux députés qui dans
le moment ont le contrôle des destinées de la province.

Ce n'est pas au ministre de la Justice, mais à ia législature
locale qu'il faut s'adresser pour remédier à cet état de choses.
En rapport avec ce sujet, je désire lire 'un document public
très accentué, publié par le Conseil exécutif du Nouveau-

Pourquoi le premier ministre, qui n'était pas prêt à con- Brunswick, document qui a sa valeur à titre de pretestation
seiller au gouverneur-général d'intervenir dans une question solennelle contre l'intervention proposée, de la part du par-
du ressort de la législature locale, qui n'était pas prêt à con- lement fédéral ou du gouvernemeut fédéral, dans le drait
seiller au gouverneur-général de laisser ce bill prendre effet, qu'avait la province de décider des questions du ressort de
bien qu'il lût du ressort de la législature locale et qu'il au- sa législature.
rait reçu la sanction du lieutenant-gouverneur, pourquoi ce que dit ce document:
dans ce cas-ci, sur une question qui, il doit l'avouer, est du
ressort de la législature locale, a-t-il enjoint à son ministre de Ltdressrt d la égilatue loament du Canada do restreindre davantag e les attributions des parle-
la Justice do conseiller au gouverneur-général de désavouer ments locaux est subversive du caractère fédéral de l'Union, et tend à
le bill, un bill qui est tout autant que l'autre du ressort de la détruire l'autorité et l'indépendance de toute législation provinciale au
législature locale ? Dans ce cas, il convenait à ses desseins bénéfice de la centralisation de tous les droits dans le parlement du

-. Canada.
politiques de rejeter sur le gouvernement local la responsa- "Le peuple du Nouveau-Rrunswick ne peut sacrifier et ne sacrifiera
bilité de la législation. pas le droit de se gouverner lui-même dans les limites que lui trace la

Il convenait à ses desseins d'inquiéter et d'embarras- constitution-"
ser la législature locale. Il lui convenait dans ce cas-ci de
se concilier un ami personnel et iuflueat, et de fait il se l'est Nouveau-Brunswick. J'admire la courage et le patriotisme
concilié. qui l'ont poussé à adresser au gouvernement fédéral cette

Comme il tenait dans le premier cas à défendre la législa- protestation solennelle qu'on ne peut trop louer, un acte qui
ture locale, et comme il s'étudie dans le cas actuel, à embar- ferait honneur au premier gouvernement constitutionnel do
rasser le gouvernement local et à lui créer des difflicultés 1 l'Europe.
Je suis bien convaincu, M. 'Orateur, qu'il ne faut pas attri- Le document officiel continue
buer au soin qu'il doit prendre de l'intérêt publie le change-
ment d'opinion du premier ministre en ce qui regarde le "Le conseil exécutif réuni su comité s'empresse donc de prévenir le
droit d'intervention du gouvernement fédéral. gouvernement et le parlement du danger que créerait l'adoption de ladite résolution, qui, ai elle est adoptée sera considérée comme un précé-

Il est un antre bill, M. l'Orateur, que je veux citer, à dent établissant une législation nonveûe sur les droits des provinces,
propos duquel le premier-ministre a exposé, de la manière légiglation qui aura des conséquences funestes ; et au nom du peuple du
la plus claire, sa manière de voir sur la question do savoir 1 Nouveau-Bruiiswics, ft en hivoquant la pioteciion de la constitution, le

comité exécutif su conseil protesta co3ntre l'adoption de i-, dite résolu-
jusqu'à quel point le gouvernement fédéral est justifiable tion, et affirme solennellomeut les droits de la legislitture du Nouvi'aî-
d'intervenir dans la législation locale, je veux parler du bill Bruwick de légiférer sur toutes les questions concermint l'éducation
des écoles du Nouveau-Brunswick. dans la province, sans l'intervention du parlement du Canada.

A mon avis, s'il y a jamais ou un bill du ressort d'une M. l'Orateur, je répète que cette protestation eït digne de
législature locale que le gouvernement fédéral pouvait être tous les éloges, et lune à laquelle les députés dola droite, et
justifiable dedésavouer, delui-là en était certainement un. ntamment Ie premier ministre, devraient avoir à cour de
Je n'exprime là que mon opinion personnelle. C'était un bill
qui affectait d'une façon grave une grande partie de la popu- of répré pa e pr i Iniste u Nouveu
lation de cette province ; pour nos compatriotes catholiques Brunswick, en rapport avec le bil des écoles et qui ren-
romains, c'était un bill.qu i les forçait à contribuer à un sys- 1 frme une protestation encore plus énergique. Le premier
tòme d'éducation dont ils ne pouvaient en conscience tirer, ministre, peu de temps après la publication du document
parti. , officiel que je viens de citer, a pris en considération ce bil

C'était un bill qui ne concernait pas seulement un individu, des écoles, les protestations solennelles des catholiques ro-
comme le bill concernant les cours d'eau, mais une classe mains (e cette province contre le bill, de la population, du
nombreuse de la population ; c'était un bil1 qui affectait une1 cleiuè. (e la hiérarchie, ainsi que l'appel fait au gouverne-
nombreuse classe de la population, et qui, d'après celle-ci nont fédéral d'exercer, dans l'intérêt public, son droit de
était une violation, sinon de ses droits légaux, au moins des désaveu. Comment le gouvernement fédéral a-t-il répondu
droits qn'en équité, elle possédait. à cet appel?

Cependant le premier ministre a permis que ce bill devînt La premier ministre a dit:
loi. Il lui fut soumis pour qu'il l'examinéât ; des protesta- ILa question nue le gouvernement a su à résouire a été de décider, si
tions énergiques s'étaient élevées contre le bill. Il avait conformiment à P Inte de P Amérique Britannique du Nord de 1867, la
une belle occasion de se montrer juste et équitable envers léziblatire du Nouveau-Brunsick avait excédé son pouvoir. Comme
cette partie de la population qui pensait que cette législation officer à qui incombe principalement la responsabilité de décider cespou un inustce qýiestions, il ne pouvait que déclarer qu'il s'était toujours gardé de n'in-
constituait pour elle unetervenir aucune façon dans tout acte adopté par des législatures

Il est bon de rappeler ces choses au premier ministre, locales, quand cet acte était de leur ressort. Il n'existait que deux cas
parce que la multiplicité de ses occupations ne lui permet dans sou opinion, ans lesquels le gouvernement fédéral était justifitblede conseiller le saveu d'actes locaux: premièrement, si l'acte étit

quaatl rvne edcdrdsqesin ursotd
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inconstitutionnel et qu'il eût excès de juridiction, et, deuxièmement,
s'il était de nature à nuire aux intérêts généraux du Canada."

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez! écoutez I

M. CAMERON. Le premier ministre entend-il dire que
parce que les droits de M. McLaren ont été lésés, suivant sa
prétention, cela affectait les droits du Canada tout entier ?
Peter McLaren représente-t-il tout le Canada? Le premier
ministre va-t-il prendre sur lui de déclarer que le fait que le
gouvernement d'Ontario s'est mêlé de passer un bill d'int.
rêt publie concernant les cours d'eau et les criques d'Ontario
intéresse le Canada tout entier ?

L'honorable monsieur continue en disant :

" Lorsqu'il s'agit de lois qui ne rentrent pas dans ces catégories, le
gouvernement ne serait pas justifiable d'intervenir dans la législation
locale.

"Dans le cas actuel, il n'y a pas à douter que la législature du Non-
veau-Brunswick est restée dans la limite de sa juridietion, et que cons-
titutionnellement l'acte était légal et nec 1'ouvziit û!re attaqué à ce
titre.

" Relativement à la deuxième raison qui, suivant lui, justifiait l'inter-
vention du gouvernement, on ne Ioivait preteUdre que l'acte était pré-
judictable d'aucune maniòre à toutle (Janade, ptis qu'il n'avait pouir but
d'établir un système d'écoles communes qne pour la seule province du
Nouveau-Brunswick.

Le gouvernement fédéral se trouvait lié et il se fut rendu coupable
d'une violation marquee de la constitution, si, pairce qu'ii était d uni
avis contraire, il se fut prononcé contre le réglenent so.lennel rendu par
une province, sur une question tout-à-fait de son ressort."

M. l'Orateur, je demanderni au premier ministre quelle
déclaration pouvait être plus claire et plus accentuée. Le
raisonnement du premier ministre est inattaquable, et préci-
sément parce qu'il e-tinattaquable, il est impossible de justi-
fier d'aucune fliçon lo déësavcu du bill concernant les cours
d'eau. Le chef uu gouverenement O;.pos sa maniòre de voir à
colle du gouvercînemnt d'Onltario e d'une grande majorité dle
la population d'Ontario. Il émet aujourd'hui une opinion
constitutionnelle contraire à celle qui l'a guidé dans ses actes
depuis quinze anl . comme le premier ministre n so trouve
i ' 1ns unn poition enviable, cen il no peit se metttro
o accord avec lui ième, jo -rais lo laisser à son sort.

Sir JOIIN A. MACDONALJ). Pouîr combien do
temps ?

M. CAMERON. Aussi peu le temps que poisiblo.
Maintenant, M. l'Orateiur, que j'ai fait justicO tut systmo 1

des préeédenîts du prciîic r mini.stre, j lieman-l o la permis-
sio. de citer i la Ch:umbr l'opinion do deux oit ti ois hom-
mes éminents sur eo l'jet et j'aurali cin -nuito tini. Lord Car-
narvon qui, en sa qu.lié déu démiro des co.lonics, a eu à se
pm eiicer sur uno rén ution du la lh îe des communes
relative à ce même bill des écolus, dwait :

'l Qu'il déposait cette résolution au pied du trcne, mais qu'il ne pou-
vft conseiller a Sa Mayjsté de prendre à ce sujit aucune decision ; qu'il
ne p>ivait conse'ller à la Reine de diriger la lêgislaiiurL d::s tel un tel
sels, parce que cela constituerait une intervention illegitiie."

Plus loin il dit :

" Etant d'avis comme je J'ai déjà dit, qu'il n'es' pas dans l'esprit de
la constitution du Canada de permettre aucune intervention de la part
du gcuvernement fédéral ou, par suite, des ministres fédéraux, dans
une législation locale, se rapportant à une question du ressort de la lé-
gislature locale.

Sir J. D. Coleridge et Sir G. Jessell en parlaient ains:

" Naturellement, il peut fort bien se faire que, dans son opération, le
nouveau Statut de la province soit désavantageux à telle ou telle dû-
nomination de la dite province, et paf suite, aux catholiques romains ;
mais nous n'avons pas pensé qu'un tel état de choses suifisait pour don-
ner lieu au droit restrictif d'appel au gouverneur en conseil.

Je puis de même citer Todd à ce sujet, qui expose précisé-
ment la même doctrine, mais je ne désire pas prolonger la
discussion. J'ai démontré d'une façon concluante les théo-
ries exposées par l'honorable premier ministre lui-même.
J'ai démontré que, durant des années, il avait défendu les
théories qui ont été mises en avant. J'ai démontré que

M. CanzaoN (Huron)

chaque fois qu'une législature locale s'écartait de ces prin-
cipes, l'honorable ministre ne désavouait pas les lois faites
dans ce sens, mais attirait l'attention du gouvernementpro-
vincial sur les clauses défectueuses du bill et ne s'opposait
pas à ce qu'il devint loi.

J'ai démontré que dans le cours do quinze années, de
toutes los lois édictées par les différentes provinces du
Canada, pas un seul bill adopté par l'Ontario n'avait été
désavoué, à l'ex-eption des trois qui ont été déjà mentionnés,
et pas un seul sans que l'attention du gouvernement local
ait été attirée sur les points de la loi qui donnait lieu à des
objections.

J'ai démontré que le bill des cours d'eau ne violait pas les
principes ainsi établis, qu'il était do la compétence et dans
la limite des pouvoirs do la législature locale et que son désa-
veu constituait un empiétement sur les droits de la législa-
ture locale.

J 'ti démontré que ce bill était non-seulement de la com-
pétence et dans la limite des droits de la législature locale,
mais encore qu'il était d'intérêt publie, qu'il était fait dans
les intérêts des commerçants de bois, de même que ceux du
commerce et la population de ce pays.

J'ai démon!ré que maintes fois le parlement du Canada
avait adopté des lois ayant un caractère rétroactif, portant
atteinte aux intérets des particuliers et infirmant le juge-
ment des cours. Et je déclare maintenant à l'honorable
premier ministre ainsi qu'à cette Chambre et au pays, que
si nous nous soumettons à cette intervention, à cette inter-
vention que rien ne motive, inconstitutionnelle autant
qu'injustifiable du ministre de la Justiue dans une question
de ce genre, il est tout aussi bien pournous d'abolir entière-
ment les législatures locales, car elles ne feront que porter
le nom de parlements sans on avoir en réalilé les attribu-
tioes. Et je dis de plus que si nous nous soumettions sans
protester à cette intervention des députés do la droite ou
pîLtôt du ministre de la Justice que n'en n'autorise, nous
permettons de ga&é de cœur au gouvernement fédéral de
porter un coup fatal à l'autonomie, aux droits, aux préroga-
tives, à l'indépendanc les provinces.

C'e:.t undehose à la:quelle je ne iuis pas disposé à me sou-
meure. Déjà les législatures locales ont été privées d'une
partie considérable des pouvoirs qu'elles étident couées pos-
séder en vertu de la constitution.

3Même penthat la durée du parlement actuel, la grande
provi'co de l'Outario se trouve rmonaeée d'être privée des
pouvoirs qu'elle avait. toujours possédés de fairo des lois re-
lative:< aux juges des cours de comté.

M. le ministre di la Justice, si vous sanctionnez et ap-
prouvez ce qui a été fait nu sujet di bill relatif aux cours
d'aui, vous privez la province du droit do se gouverner, et si
le vote d'une majorté de cette Ohambre porta ses utisi,
l'Ontario se trouvera pi ivé d'une gra-de partie de sofn terri-
toire (le même que do ses droits territoriaux.

Je dis donc que ce n'est pas là une question qui intéresse
exclusivement t'Ontario, mais qui affecte chaque province
de notre vaste Confédération, et tout représentant de cha-
cune de ses provinces devrait protester solennellement
contre cette intervention injustifiable et iconstitutionnelle
du gouvernement fédéral dans la législation provinciale,
pa qu'elle constitue une violation flagrante des condi-

iosauxquelles nous *sommes entrés dans la Confédération;
c'est une violation, si non de la lettre, au moins de
l'esprit de la constitution. Elle réduit les législatures
locales à -une position inférieure à celle des conseils de
comtés. Ce bill donne au ministre de la Justice et non au
parlement local, le droit de juger si telle ou telle loi est
favorable aux intérêts de la population de la province. Elle
donne au gouvernement fédéral. des droits que la constitu.
tion n'a jamais entendu lui accorder. Mais je déclare qua
nous devrions faire quelque chose de plus que de protester
devant cette haute cour du parlement; ici nos protestations
sont vaines, nos représentations ne sont pas écoutées.
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Il existe uno autre cour plus élevée à laquelle nous pou- La question n'intéresse plus M. Peter McL3rn. Mes

vons on appeler avec pleine confiance que justice sera faite, rapports en cette affaire ont cessé depuis longtemps, ou du
-je veux parler du grand parlement du peuple. Avec la mons ont cessé pour eo qui regarde la discussion actuelle
forme assurance de la justico de notre position, je défie les carjo n'y ai nucun intérêt personnel, aucun intérêt <le ii
députés de la droite do portor cette cause devant cette cour, nature do ceux que l'on pourrait me prêter si les intérêts de
ce tribunal, et avec une foi entiòre dans l'intégrité et l'im- mon client étaient en jeu.
partialité de cette cour, je ne doute pas du résultat. Jo veux donc exposer à la Chambre, un peu mieux peut-

Maintenant pour donner aux députés de la droite uno tre que ne l'a fnit mon honorable ami dans le discoars
occasion de se montrer consistants, je propose la résolution qu'il vient de prononcer, les faits qui se rapportent à cotte
suivante :cause, flhistoriquo du procès et comment il s'est fait que, en

3M. Cameron (auron) propose comme amendement, que M. l'Orateur fin de compte, JU. MicLaren s'est vu forcê pour la défense do
a M Caero (Hro) popoe cmm amndeent qe M l'raturses droits, 'de p réóenter une requête à Sion Excellence lene quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit Résolu,-e

Que dans l'opinion de cette Chambre le pouvoir de désavouer les gouverneur-general lui demandant de désavouer le bill qui,
actes aes législatures locales conféré par l'Acte de l'Amérique Britan- en fait, lui enlevait une partie considérablo et inporiante
nique du Nord, 1867, est dévolu au gouverneur-général en Conseil et do sa propriété.
que les ministres de Son Excellence sont responsibles au parlement de
l'action du gouverneur-général quand celui-ci exerce ou s'abstient d'ex- Dans le printemps3 de 1880, M,. MeLaren, comme il en
ercer le dit pouvoir. avait l'habitude depuis plusieurs années, avait flotté un lot

" Qu'il est de l'essence du principe fédéral incorporé dans notre cons- de billots sur le cours d'eau appelé le Mississipi. Suivant
I ittotion que le dit pouvoir ne soit exercé que dans les cas oâ la loi et les
intérêts généraux de la Puissance le demandent impérieusement. que l'a décidé le savantjuge devant qui l'enquête a eu lieu,

" Que se serait porter atteinte au principe fédéral, et à l'indépen- enquête longue et persévérante, ce cours d'eau ne pouvait
dance, aux pouvoirs constitutionnels, à l'autonomie et aux institutions être utilisé sans le secours des moyens artificiels, pour la
des différentes provinces que de permettre l'exercice du dit pouvoir a flottaison du bois de sciage du bois de charpente ou de tout
l'égard des lois relatives à des sujets exclusivement de la compétence . d >
des législatures locales pour la raison que de l'avis des conseillers de autre bois pour le transport de ce bois sur le marché.
Son ExceIleuce ou du parlement du Canada ces lois sont mauvaises. Il a fallu une forto somme d'argent pour utiliser ce cours

" Qu la question de la convenance doit être, suivant la constitution, d'eau et le rendre propre aux fins pour lesquelles s'en estdecidée exclusivement par la législature locale sous sa responsabilité au . et s t
peuple de la province qui est le seule juge de la question. servi.cLaren. Çette somme est portée, dans la requête

" Que la seule exception qui ait été jusqu'ici proposée dans ces cas, qui est deposée sur le bureau et qui a été soumise en réponsec'est lorsque la mesure portait préjudice aux intérêts de la Puissance en à une adr'essO, à pròs de $250,00. Grace aux améliorationsgénéâcral.méioaton
"n Que la régle invariable d, ni 1808 a été de ne pas exercer le pou- faites au moyen de cette somme, on a pu descendre à Otta-

voir de désaveu pour la raison qu'une mesure est considérée seulement wa le bois qui se trouvait sur les cantons de bois de M.
en partie défectueuse et répréhensible parce qu'elle serait préjudiciable McLaren ; mais il a fallu à ce dernier, non-seulement amé-aux intérêts généraux de la Puissance, sans avoir communiqué avec le
gouvernement provincial, ni (si les intérêts généraux permettent la liorer le cours d'cau principal, mais encore les tributaires de
chose) avaut que le gouvernement local a t Oit l'occasion de considérer ce cours d'eau, y exéuter des travaux considérables pour se
et de discuter les objections soulevées et que la législature locale ait en procerer l'eau dans la saison où l'on flotto les billots. Il aaussi l'occasion de remédier aux défauts constatés,

I Qu'il apport des documents déposés sur le bureau de cette Chambre été établi dans cette cause, et c'est un fait qu'on ne peut nier
qu'un acte passé par la législature d'Ontario le 4 mars, A.D, 1881, et et dont tout commerçant de bois reconnaîtra l'exactitude,
intitulé: "Acte ayant pour objet de protéger les intérêts publics dans que bien que le cours d'eau pût servir à un seul commerçantles rivières, cours d'eaux et ruisseaux," a été désavoué par Son Excel- de bois et à une exploitation soumise d un seul contrôle
lence en Conseil le 19 mai, A.D., 1881, pair arrêté, approuvant un rap- , .
port qui n'affirme pas que cet acte n'est pas de la compétence de la légis. alors qu'il est possible d'avoir le courant nécessaire
lature locale? mais exprime une opinion déniant la convenance de cer- pour la flottaison des billots et leur transport jusqu'ui
taine l dispostio e éa de la co étence exclusive de la législature marché, il ne pouvait être utilisé par plus d'un commerçant
locale et qu'il n'était pas de nature rendre es dispositions sujettes au de bois, au moins, pendant la même année. De sorte que
jugement ou au désavœu du gouvernement du Canada. la position dans laquelle s'est trouvé M. McLaren, ce prin-

"Quele ministredelaJusticeetlegouvernement duCanadan'avaient, temps-là, lorsqu'il eut sorti une grande quantité de boisdans ces circonstances, aucun droit d'agir sur leur opinion, quelle
qu'elle fat, de la convenance ou de l'inconvenance du dit acte, qu'il voulait descendre cette annêe-là même, et que M.

"Qu'il appert des documents dé osés qu'il n'y eut aucune communi- Caldwell entreprit, pour la première fois, d'empiéter sur lui
cation adressée au gouvernement d'Ontario, au sujet du dit acte avant le en sortant une grande quantité de bois avec l'intention dedésavoeu et que l'occasion n'a pas été donnée au gouvernement de con- l ecnr u emm or 'a,éatclec ij
eidérer on discuter les objections 21 la législature d'Ontario de remédier la descendre sur le même cours d'reu, était celle-ci : Si je
aux prétendues défaunts. a à l'amélioration de

"Que les documents déposés sur le bureau montrent l'importance de ce cours d'eau, alors il me faut voir, dans mon propre int-
telles communication et discussion et le danger pour la ministére d'agir rt à ce nu M. Caldwell ne se ser du cours d'eau àsur l'exposé et la plaidoirie ex parte d'un pet oure ontre d'acte. rê V , e r

" Que le dit exercice du pouvoir de désavoeu n'est pas conforme au mon détriment. Cela revenait à dire : Ou je dois avoir
principe de la constitution etque le dit acte aurait dû être laissé en l'usage de ce cours d'eau pour les fins pour lesquelles j'y aioperation-" fait des améliorations ou quelqu'un qui n'a pas consacré un

. dollar à ces améliorations en profitera et m'enlèvera mesM. McCARTRY. Ce n'est pas sans quelque hésitation droits acquis. Dans ces circonstances, il en appela aux tri.que je me lève pour porter la parole dans cette Chambre bunaux.
sur la question qui lui est soumise. C'est un fait notoire il se bâsait pour faire cet appel, sur ce quiétait reconnuquo dans le procès dont a parlé mon honorable ami (M. Ca- comme la loi du pays ; il se bâsait sur une jurisprudence,
meron) et dont il est question dans la résolution maintenant universellement acceptée pendant quatorze ou quinze ans ;soumise à la considération de la Chambre, j'étais l'avocat il institua cette action parce qu'il avait acheté une grandede l'une des parties, du monsieur dont il a parlé si souvent partie do cette propriété, qu'il y avait fait des améliorationscomme l'un de ceux à l'instigation de qui le gouvernement sur d'autres parties, en s'autorisant de la loi du pays qui
fédéral a désavoré le bill. déclarait que ce cours d'eau, qui de sa nature n'était pas

Mais, bien qu'avocat dans la cause, de même que le chef propre à être utilisé, ne servirait pas à un usage public par
de l'opposition, j'en suis venu à la couclusion, après considé- le fait qu'on en avait fait un cours navigable par des moyens
ration et après m'être consulté avec des hommes qui sont artificiels.
plus au fait des usages parlementaires que je ne prêtends Il obtint ainsi un bref d'injonction par lequel il était dé-
l'être, qu'il ne mn'ppartenait ras, ci dépit de la position que fendu à M. Caldwell de profiter des 'améliorations par lui
j'ai prise dans le procès de McLaren Caldwell, de refuser de faites, qui ne défendait pas à ce dernier l'usage du cours
prendre part au débat sur une question aussi importante que d'eau en autant que celui-ci était navigable ou flottable,
celle-ci. comme il l'est en partie, mais qui lui défendait d'utiliser les
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améliorations faites par MacLaren, comme il menaçait do le public en ce sens qu'il interromprait les opérations légitimes des autres
faire, ce qui eût privé le vrai propriétaire du droit de -l'uti- possesseurs de limites, et pour cela et pour d'autres raisons encore, le
liser pendant cette saison. gouvernement ne peut en aucune façon approuver cette conduite."

Eh bien ! M. l'Orateur, co procès fit instruit en temps et La législature locale, lorsqu'il s'agit d'un homme
lieu, et dans le cours de décembre de la même année, dans la qui ne partage pas ses opinions politiques, ne sanctionne
ville de Perth, après une onquête minutieuse, le juge Proud- pas l'exercice de ses droits. La. législature locale, inspirée
oot a décidé que ce cours l'eau, de sature, onu p uvait être ar 1. Mowvat et M. Pardee, déclare que si un homme ne

utilisé pour la flottaison du bois ou pour touto autre in ; et, partage pas ses opinions politiques, et qu'un partisan poli-
ort de décisions qui, jusqu'alors, paraissaient aux yeux du que de cette législature veuille empiéter sur ses droits, elle

public et de la profession légale, constituer la loi du pays. ne sanctionnera pas l'exercice de ses droits, mais que ses
M. M'cLairen résolut d'empècher' à l'avenir M. CardwcIl de droits seront annulés par ceux qui ont lo droit de les
profiter des améliorations par lui faites. annuler.

Or, M. l'Orateur, si c'est là un point de droit bien établi, M. ROSS (Middlesex). C'est par trop fort.
je crois pouvoir établir à la satisfaction de cette Chambre et
de tout homme raisonnable 'e la loi devait être mise en M. McCARTHY. J'avoue qu'il est par trop fort de se
vigueur. soumettre à une telle ligne de conduite dans l'intérêt d'un

Si, d'un autre côté, cette loi était défectueuse, il n'était et homme qui se trouve être un partisan du gouvernement
n'est nullement besoin de ce bill, dont on a tant parlé. local.
De sorte que la questoin se rédult à ceci, quo si la loi com- Eh bien ! M. l'Orateur, des protestations furent faites à
porte, comme l'établissent inaintes décisions, qu'aucune per- la législature locale ; la presse dénonça en termes éner
sonne n'a le droit d'utiliser des améliorations faites par une giques, l'outrage qu'on commettait. Le bill reçut de l'oppo
autre personne sur un cours d'eau qui, de sa nature, n'était sition, mais le chef du gouvernement local fit agir sa majo
pas navigable, alors je prétends et je crois que non-seuilement rité, en lui déelarant qu'il était de l'intérêt du parti de
cette Chambre, mais encoro le tribunal supérieur auquel cn dépouiller Mr'Larcn au bénéfice de Caldwell, et le bill devint
a appelé le député de Huron, déclareront qu'on ne devrait loi, autant qu'il était au pouvoir de la législature locale d'en
pas changer la loi du pays, pour servir les intérêts d'amis faire une loi.
politiques. Qu'en est-t-il résulté ? Il en est résulté que lorsque l'act

Si, au contraire la jurisprudence, telle qu'établie par la devint la loi du pays, le procès, qui, jusqu'alors, était favo
cour d'Appel, est juste, alors M. McLaren doit d",cairer (lue rable aux prétentions de McLaren, a virtuellement changé
ce statut était inutile et que ce déLat et tout eo qui lui a d'aspect ; l'ordre que McLaren avait obtenu de l'autorité judi
donné lieu n'aurait jamais dû se prod uire. ciaire, détendait à Caldwell de jamais se servir de ce qui appar

Eh bien. Md. l'Orateur, que s'est-il passõ? Pcndant la ses- tenait à McLaren, a été renversé par un acte de la législa
sion de 1881, M. Caldwell, qui avait perdu 01 procè-, cin a turc qui est actuellement soumis à notre considération, e
appelé des tribunaux du pays à la législature provinciale, et que le procès fut définitivement décidé en faveur de Cald
comme il était un ami du gouvernement local, comme il woll, le défendeur.
avait beaucoup d'influence, comme il comptait, je cr-ois, un M. l'Orateur, quel en a été le résultat sous un autre rap
neveu parmi les députés de cette Chambre, il a circonvenu port? Il en est résulté ceci : Voici une propriété qui, comm
le gouvernement local, l'a engagé à adopter la loi qu'on a le prouve la requête présentée à Son Excellence, a coûté
désignée sous le non d'acte à l'effet de protéger les cours son propriétaire près do $250,000. Elle avait pour lui cett
d'eau et rivières; et l'on ne peut nier raisonnablement que valeur et elle constituait pour lui un actif de valeur qu'i
cette loi n'avait pour but que de dépouiller M. McLaren de ce pouvait vendre et dont il pouvait disposer en faveur d
qui lui appartenait pour le passer à M. Caldwell, son concur- toute personne qui aurait voulu acheter la propriété et l
rent en affaires. droit aux améliorations qu'il y avait faites.

Le député de Huron l'a avoué; mais je ne me contenterai Et cependant, la portée de cet acte de la législature-s
pas de cette admission, parce que j'ai ici des documents qui on l'eût sanctionné-aurait fait demain de cette propriété
prouveront à la Chambre que c'était là le seul but de cette valant aujourd'hui à son détenteur $250,000, une propriété pu
législation et si, apròs cela, la Chambre est prête à consurer blique, en vertu (le co, acte. De sorte que, s'il eût pris fan
le gouvernement actuel pour avoir exercé le droit que lui taisie un jour à cet homme de faire un état do ses biens, u
accorde l'acte de la Confédération, dans le but de protéger invéntaire <le sa richesse, cet état eut représenté, à son acti
une propriété privée et d'empêcher qu'on dépouillât un à titre d'améliorations faites par lui eur, différentes rifiòre
homme de sa propriété au profit d'un adversaire politique et cours d'eau mentionnés dans le bill dont a parlé mo
qui se trouvait être l'ami du gouvernement local, je ne tien- honorable aimi, une valeur réelle de $250,000, ou toute autr
drai plus à l'honneur de siéger dans ce parlement. Mais somme représentant le coût de ces améliorations, et que
je crois qu'il n'en sera ainsi ni dans cette Chambre, ni dans le lendemain, tout cela eut été balayé par un acte du parle
le pays, ni en aucun lieu où cette question scia débattue. imont, et qu'on eût fait de ces améliorations, des améliora

Je demande la permission d'établir que M. CaIdwell a tions publiques comme les rues de cette ville et les grande
en recours à son ami M. Pardee, le comnissaire des terres routes par tout le pays.
de la couronne. Dès le 4 mai, presqu'immédiastement après Ces améliorations n'eussent plus été la propriété person
la présentation du bill, les dépistés d la droite pourront nolle de leur auteur, mais une propriété publique, comm
voir, dans le rapport qui a été soumis, que M. Pardee a le sont, de nos jours, les rues de nos villes et les routes dan
écrit une lettre conçue on des termes autoritaires et que les rangs de nos paroisses. Il en eut résulté qu'en faisan
suivant moi, aucuni ministre de la couronne n'a le droit le lendemain un état de son actif, il eut dû effacer cet iten
d'employer er, s'adressant au peuple le ce pays, en ce qui (le $250,000 qu'hier il avait porté à bon droit à son actif.
regarde ses propres droit. Maintenant, M. l'Orateur, je défie que l'on me contrelis

Si les députés veulent regarder à la page 29 de ce rapport sur l'exactitude do mes avancés concernant l'état où se son
ils y verront que M. Pardoo s'exprime en ces termes: trouvées les partics en cause dans le procès de McLaren vs

" Bien que l'information donnée à ce sujet puibse être considérée
comme exacte, le dipartement hésite cependanit beaucoup a croiro qie
vous, comme possesseur de permis vous autorisant à couper le bois sur
les terres publiquEs, ayez voulu gêner la libre descente du bois sur le
fleuve, car un acte de cette nature serait non st ulement injuste et peu
généreux de votre part pour les autres porteurs de permis accordés Par
la Couronne, mais serait aussi préjudiciable aux intérêts du revenu

M. McCARnTl-
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Caldwfell, état créé par une législation locale dise au parle-
ment.

Eh bien! M. l'Orateur, qu'avait à faire McLaren ? Il
avait essayé cin vain, comme le prouve la requête à Son
Excellence contenue dans le livre d'extraits, par une requête
iadressée à la Chambre locale, par des représentations faites
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sous toutes les formes reconnues dans un pays libre, à enga-
ger le parlement local à s'arrêter dans la voie qu'il avait
prise.

Il avait essayé, et essayé eu vain, de prévenir l'adoption
de ce bill. On n'en avait pas moins passé la loi. Ou l'avait
dépouillé de sa propriété. On lui avait accordé comme com-
pensation ce que le député s'est risqué à appeler des droits
de péage; et je crois que, quand le député de Huron com-
prendra la question, lui qui a parié de droits de péage
comme compensation équivalente, sera forcé d'admettre,
sinon par son vote, du moins -dans son âme et conscience,
qu'il n'y avait là aucune compensation pour la propriété dont
un Acte du parlement l'avait dépouillé.

A six heures, la Chambre s'ajourne.

Séance du Soir.

BILL RELATIF A LA SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION
INTERNATIONALE.

M. BOULTBEE propose que la Chambre se forme en
comité sur le bill (No 75), à l'effet de constituer la compa-
gnie internationale de construction.

Conformément à cette motion, la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Sur la clause 2,
M. BLAKE. Je crois que ce bAl cût dû être reçu par le

comité des chemins de fer. Je ne sais si on a appelé spécia-
lement l'attention des députés de la droite sur ee, projet de
loi, mais après un examen de la clause que nous sommes à
discuter, il paraîtrait qu'elle peut préter à des résultats im-
portants. J'attirerai l'attention du ministre des Chemins
de fer sur cette clause.

Cette clause déclare que:
" La compagnie pourra passer des contrats et conventions avec toute

personne ou corporation pour la construction, l'équipement, l'entretien
et l'exploitation de chemins de fer, ligues télégraphiques, canauxeL ponts
de chemins de fer ou pour le transport général des voyageurs et du fret,
et de même pour la constrction, l'équipement, l'entretien et l'exploita-
tion de navires à vapeur et autres, et, conformément aux dits contrats,
pourra ériger, construire, équiper, entretenir et exploiter tous ouvrages
et entreprises pour et au non des personnes ou corporations autorisées
par les lois du Canada à les ériger, construire, équiper, entretenir ou
exploiter, ou ean son propre nom, selon qu'il pourra être convenu dans
les contrats y relatifs.''

On remarquera que cette clause comporte plus que ce que
comporte la construction proprement dito. C'est un bill
qui a pour but de constituer une corporation qui fera des
entreprises publiques, et cette clause lui donne le droit de
passer des contrats, pour l'exploitation d'un chemin de fer,
avec tout individu ayant le droit d'exploiter un chemin de
fer, et lui donne également le droit d'entreprendre pour son
compte l'exploitation d'un chemin de fer. Nous accordons
à des compagnies de chemin de fer et de télégraphe le pri-
vilège de construire et d'exploiter ces travaux. Le parle-
ment accorde également le privilège à des corporations
auxquelles il donne l'existence légale qu'il reconnaît et
autorise, mais le projet de loi actuel -donnerait aux per-
sonnes ou corporations qui pourraient devenir porteurs
d'actions do cette compagnie, le droit d'exploiter, sous
contrat, tout chemin appartenant à n'importe quelle cm-
pignie de chemin de fer du pays. Par exemple, qu'il
preine fantaisie à ces personnes de faire une convention
avée la compagnie du Great Weste-rn ou celle du Grand-
Tronc pour l'exploitation des chemins de fer appartenant à
ces compagnies, elles ont le droit do le faire en vertu des
dispositions do ce bill, et il me paraît important de réfléchir
avant d'accorder à ces personnes des pouvoirs aussi étendus
non-seulement de construction, mais encore d'exploitation

M. BOULTBEE. M. le président, cette question a êt
soumise à l'étude du comité des bills privés, et le bill î

été suspendu pendant plusieurs séances pour donner
le temps de puendre ce point en considération. Les
personnes qui y sont montionnées n'ônt le droit de cons-
iruire des chemins de for ou des lignes télégraphiques que
si elles obtiennent, à cet effot, des lettres-patentes. Il est
parfaitement vrai qu'elles ont le droit d'exploiter le Great
Western ou le Grand-Tronc ou toute entreprise privée; et
pourquoi ne l'auraient-elles pas?

Je ne vois pas que rien s'y oppose, si les actionnaires
de ces compagnies y consentent. Ils devraient avoir le
droit d'en agir ainsi, de même que toute compagnie privée.
Le bill a reçu l'attention la plus sérieuse de la part du comité
et y a été pleinement discuté, et je ne vois pas quelle raison
on aurait de retarder l'adoption du bill parce que le député
de Durham-Ouest dit qu'il confère à cette compagnie le droit
de faire telle choso; et pourquoi pas ?

M. BLAKE. Il n'est pas question ici de rceerder l'adop-
tion du bill. Je dis ceci, et je crois que le ministre des
Chemins de fer m'a compris; ce bill a pour but de conférer
des droits et privilèges très étendus relatifs à l'exploitation
de diverses éntraerises de chemin de fer. L'ancien parle-
ment du Canada a constitué légalement les compagnies du
Creat Western et du Grand Trone, et ces compagnies fonc-
tionnent en vertu des pouvoirs qui leur ont été par là confé-
rés. Mais voici qu'on présente un bill qui donnerait à cette
corporation le droit d'obtenir le contrôle de tous les chemins
de fer du pays, en vertu de contrats passés avec les différen-
tes corporations, et d'exploiter tous ces chemins. Le député
qui vient de parler dit: Pourquoi pas ?

Je ne veux pas émettre d'opinion, parce que je n'ai pas
étudié le bill dans tous ses détails : mais, -dans les circons-
tances, je crois qu'il serait préférable que le comité se lève-
rait et rapporterait progrès.

M. BOULTBEE. Cela amènerait-il des retards ?
Sir CHARLES TUPPER. Il vaut mieux qu'il y ait re-

tard et que le bill soit étudié soigneusement que de l'adop-
ter à la hâte; car, à première vue, il paraît être opposé à
une législation déjà adoptée dans la présente session.

M. BOULTBEE. A cette époque avancée de la session,
le fait de demander qu'on rapporte progrès serait causer des
retards et probablement amener le rejet du bill. Quand ce
bill a été soumis au comité des bilis privés, un des ministres
a'demandé qu'il fût renvoyé au comité del chemins de fer ;
mais après examen, il fut convaincu que c'était le comité des
bills privés qui devait en prendre connaissance.

Le moindre examen fera voir que cette compagnie du
chemin de fer no peut avoir les droits que veut lui conférer
le ministre des chemins de fer. Elle n'a que le droit de
cìonstruire et d'exploiter des chemins de fer et de faire des
entreprises publiques. Si cette compagnie a le droit d'ex-
ploiter le Great Western ou le Grand Tronc, elle ne pour-
rait les exploifér qu'en vertu de la charte do ces compagnies
de chemin de fer et elle n'aurait aucunement le droit de
s'amalgamer. J'ose dire que si le ministre des Chemins de
fer veut seuležent prendre le temps d'examiner le bill, il
verra qu'il n'est pas possible de lui donner l'effet dont il
parle.

Sir CHARLES TUPPER. Tout bill se rapportant à la
construction et à l'exploitation de chemins de &fer, devrait
être soumis au comité des chemins de for. Je voudrais
avoir l'occasion de me consulter demain avec mes collègues
sur ce bill. Cela n'amènera aucun retard, le bill ne perdra

- pas son rang, et il est très possible qu'on aide à mon hono-
rable ami à le faire passor. Je manquerais à mon devoir
si, nourrissant les idées que je enourris, je ne demandais ce
court délai, et moins l'honomsîble député se montre disposé à
ce délai, plus il est nécessaire qu'il soit accordé.

. M. BOULTBEE.- Je ne vois pas pourquoi quand je
m'efforce de faire adopter un bill dans leguel je n'ai aucun

a intérêt personnel, on insinuerait que mon anxiété de le voir
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devenir loi le rend dangereux. Il ne s'ensuit pas, parce
que ce bill nous permet tie construire un chemin de for, que 1
nous avons le droit d'en construire un sans obtenir de
charte. Un des ministres a soumis ce bilI au comité des d
bills privés, paire qu'on disait qu'il irait dovanît le comité d
des chemins de fer; mais il était à la connaissance des
membres du comité que le bili ne conférait aucun dioit de
construire des chemins de foi', à moins que la compagnie p
n'obtînt une charte. Voilà pourquoi on a décidé que
c'était le comité des bills privés qui devait s'occuper du
biil.

M. WHITE (Cardwell). Je crois reconnaître dans ce
bill un vieil ami sous une figure nouvelle. Il a été présenté
dans la législature locale de Québec, il y a environ un an,
et a été bien prés d'être adopté, lorsqu'on s'aperçut qu'il
pouvait favoriser l'amalgamation de compagnies, amialga- .
mation qu'on ne pouvait effectuer par d'autres moyens.

Je mue flatte un peu d'avoir contribué pour ma part au
rejet de ce bill dans la législature locale. Je crois donc qu'on
devrait renvoyer a plus tard l'adoption do ce bill, et je ne
serais pas fâché de le voir renvoyer.

M. BOULTBEE. Le député de Cardweil voudrait voir
renvoyer ce bill parce qu'il a donné un conseil tu gouverne-
ment de la province de Québec ; mais l'avis qu'il a donné
dans le temps devait avoir plus de poids qu'aujourd'hui, car
il ne connaît absolument rien de ce bill. J'ose dire qu'aucune
autorité légale n'exprimera l'opinion que ce bill donne à la
compagnie un droit quelconque de s'amalgamer, et s'il en
est ainsi, il ne peut y avoir d'objection à le laisser passer.

Sir CHARLES TUPPER. Ne donne-t-il pas à la compa-
gnie le droit d'exploiter le chemin de for Great Western ?

M. BOULTBEE. Oui.
Sir CHARLES TUPPER. Et d'exploiter le chemin de

ser de Toronto, Grey et Bruce ?
M. BOULTBEE- Oui.
Sir CHARLES TUPPER. Eh. bien, alors, il y a

fusion.
M. BOULTBEE. La compagnie du chemin de fer du

Great Western n'a-t-elle pas le pouvoir de faire ses affairs où
les transige la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey
et Bruce? J'aimerais à savoir si, dans l'opinion de l'honora-
ble chef du gouvernement, ce bill accorde quelque pouvoir
de fusion ?

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est là précisément un
point que je désirerais avoir le temps d'étuaier.

Le bill est rapporté.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité
général, rapportés, lus pour la troisième fois, et passés,
savoir :-

Bill (No 15) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du pont de Winnipeg et de Springfield.

Bill (No 109) à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du pont de St Jean.

Bill (No 42) Ù l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du pont du Richelieu. (modifié.)

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. MILLS. Comme question de priviiòge, je dtéirerais
attirer l'attention de la Chambre sur un paragraphe du
iTerald d'Ilalifax qui m'a éte igaulé.

Il e.st conçu en ces termes : -

" Le débat sur la question de la délimitation d'Ontario soulève une
fois de plus le fait singulier et explicable, étrblissant que l'honorable
David Mill,, pendant qu'il étiit ministre de l'intérieur a accepté du
gouvernement d'Ontario un honoraire ou présent de $4,000 dans cette
contestation même qui était alors en litige."

M. BOULTBEE

Dans le rapport du discours de M. Plumbh, on trouve le
passagc suivant

" La somme que ce ministre de l'Intérieur a re,; , 1u gouvernement
de l'Ontario p,ur proposer un tactum en oppositi. i : b i qu'il aurait
dû présenter conmme conseiller privé du Oanala a o de $4,000.

" UNE VOIX. Qui a reçu ces $4,000 ?
I M. PLUM B dit que le député qui avait reçu c5 (.00 était le re-

présentaut de lBothwell (M. Mills), 'ex-ministre (I lIntérieur et que
pour cette considération il a préparô une preuve éta iÀssant que l'Onta-
io s'étend jusqu'aux Montagnes-Rocheuses

" UNE VOIX. Pour $4,000 de plus il aurait peruvé que l'Ontario
'étend jusqu'au Pacifique. (Ecoutez, écoutez, et rires).

" M. PLMUB. dit que ce n'était pas tout, car la déclaration au nom
lu gouvernement avait été préparc par le colonel Dennis qui se trou-
7ait dan-, !e dé'partement du représentant de Blothwell. Il n'était pas à
supposer que le représentant de Bothwell eut envoyé ,in rapport de son
lépartement qui ne serait pas conforme à ses propres vues."

l C'est sans contredit une des choses les plus honteuses qui soient
amais arrivées à aucun homme publie au Canadq. M. Mills n'était pas
avocat, de sorte qu'il lui était impossible de prétendre que ces services
avaient été retenus en sa qualité professionnelle, lors même qu'il serait
permis à un homme dans sa position d'accepter rie, êonoraires,-ce qui
n'est certainement pas le cas. Il n'était autre chose qu'un mannequin
occupant la position de ministre de l'Intérieur du Canada."

Je dois dire qu'il n'y a rien de vrai dans la déclara-
tion du représentant do Niagara, (M. Plumb) ,-en admet-
tant qu'il l'ait faite,-de même que dans L observations du
Biera Ild. Ce ne sont que des faussetes avancées mali-
cieusement. Je n'ai jamais été l'employo du gouvernement
de l'Ontario après être devenu ministre de h Couronne.

Le gouvernement dIe l'Ontario in' deandé. en mars
1S78, do rédiger un rapport sur les fronut'r"es de l'Ontario
etje l'ai fait en décembre de la même ainée. M. Mowat
m'a de nouveau demandé de m'occuper de lk cause en 1875,
en juim,je crois.

En août 1876, j'ai fait un second rapport cur cette affaire
pour la législature de l'Ontario. J'ai été nommé ministre
de la Couronne en octobre suivant. Pour mon premier rap-
port, j'ai reçu du gouvernement de l'Ontario le rembourse-
ment des dépenses que j'avais encourues pour le tracé et la
photographie des cartes-$1,000 ; et pour la préparation de
la cause, $1,500, soit $2,500 en tout.

Je ne sache pas qu'il y ait d'empêchement à ce que j'en-
treprenne cet ouvrage, Le ministère, pour faire une
enquête sur cette question pour le compte du gouvernement
fédéral, a payé à une personne qui n'a jamais donné un rap-
port de ses travaux autant que j'ai reçu moi-niême pour ces
deux rapports. Si j'avais su que cette asertion avait été
faite par M. le député de Niagara, je l'aurais contredite
alors, mais je la contredis la première fois qu'elle vient à
ma connaissance. Je dis que l'assertion est fausse, et que
l'article de ce journal est une fausseté malicieuse.

M. KIRKPATRICK. Il paraît que c'est dans l'ordre
d'attirer l'attention sur les articles de journaux lorsqu'ils
renferment une injure à l'adresse des députés du peuple. Je
désire attirer l'attention sur un paragraphe paru dans le
Globe d'aujourd'hui, dans lequel mon nom est mentionné.
Dans la correspondance parlementaire du Globe, il est dit
que:

"Il est plus que probable que plusieurs députés 'ajoutent beaucoup à
leur indemnité parlementaire et frais de route en recevant des présents
en argent pour favoriser certains bills. Il serait iutéressant de connai-
tre jusqu'à quel point les électeurs de ces députés approuvent leurs
représentants de se lier les mains de telle sorte qu'ils sont empêchés de
voter sur des questions importantes. Un antre point important serait
aussi de savoir comment ces députés justifient cette violation de l'acte
touchant l'indépendance des membres du parlement.'

Mon nom est mentionné avec ceux d'autres députés comme
ayant reçu de ces dons. Je n'ai, ni diiectement ni indirec-
tement, reçu aucun honoraire ni récotpense quelconques
pour favoriser l'adoption d'aucun bill, ce qui s'urait contraire
aux règles du, cette Chambre et commo tépmé du peuple,
je n'agis pls ainsi.

M. McCARTHY. Je trouve aussi mn n om compris dans
la nomenclature. Je déclare tout simplement que je n'ai eu
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aucun bill privé à faire adopter pendant cette session ; que I dédommagements " lorsqu'il est appliqué au droit souve-
je n'ai pas été intéressé ni directement, ni indirectement rain d'expropriation.
dans aucun bill privé, à l'exception du bill de la compagnie Je n'ai pas l'intention de disputer, et je suis prêt à
du crédit-foncier du Canada, proposé par M. le député de admettre le plus entièrement possible, autant que je puis en
Toronto-Ouest. J'ai refusé de me charger de ce bill, parce juger, sujet à une considération, dans les limites des pouvoirs'
que mon associé est l'avocat de ce crédit-foncier. de la législature provinciale. Si on met de côté cette con-

Je n'ai reçu aucun don en argent, ni n'ai été en rapport sidération, la législature provinciale a le pouvoir comme
avec aucun bill privé, et toute affirmation contraire n'est tout autre pouvoir souverain-et la législature provinciale
aucunement fondée et est complètement fausse. Peut-être, est souveraine dans sa juridiction-d'exproprier les terrains
pendant que je traite cette question, je ferais aussi bien de pour des fins publiques, mais de la manière que j'entends
parler d'un autre cas, dont je n'aime guère à parler, parce la doctrine d'expropriation, comme nous l'appelons, ou
que ces questions personnelles sont toujours désagréables. comme elle est mieux connue de l'autre côté de la frontière,
On me dit, car je ne l'ai pas vu moi-même, que le même sous le nom d'exercice du droit de domaine souverain, il y
corespondant parlementaire du Globe, à Ottawa, a affirmé a deux restrictions imposées à ce pouvoir.
que je possédais un canton de bois ou que j'en faisais la de- La première et la plus importante c'est qu'il devrait être
mande, et que lorsque j'ai voté sur la motion du chef de exercé seulement dans l'intérêt public. Il n'y a aucun droit,
l'opposition, sir e tte question des cantons de bois, j'ai voté dans l'exercice du droit de domaine souverain d'enlever a
contrairemer à mon devoir, puisque j'étais influencé par un homme sa propriété et de la transférer à un autr'e, à
mes intérêts o, i,. moins que ce ne soit dans l'intérêt public.

C'est une fa , . l'Orateur; je n'ai fait la demande La seconde raison, et peut-être la plIs importante, au
d'aucun permis <!e couper le bois, ni directement id indirec- moins au point de vue des individus, c'est- que l'expropria-
tement, et je nî'en ai jamais eu en ma possession, ni n'ai tion no devrait jamais avoir lieu sans être accompagnée d'un
eu d'intérêt dans aucun. dédommagement complet. Or, ce dédommagement, comme

M. BOULTBimE. Je viens d'être informé que mon nom on sait, est toujours accordé dans les expropriations ordi-

ct aussi mentionné dans ce paragraphie. Au sujet du bill naires par les compagnies de cheumins de for et de ponts.

que j'ai proposé 'dans cette Chambre, j'aissais pour hono- D'après un acte de chemin de for, avant qu'un terrain soit

r jable député dota e nom apparaît sur le bill, et je n'ai - exproprié pour des fins publiques, on en paye la pleine va-

mais reçu un dontn pour cette besogne, ni demandé ou su - leur que l'on recherche d'après un mode défini dans l'ate-
ér ç qu'n mcdnne pu sete eso , par des arbitres choisis, l'un par la compagnie, le second

Au sujet da bil (lu chemin du lac Supérieur et de la baie par le propriétaire, et le troisième par une des cours du

d'Hudson, je doi ( dire- que je suis un des actionnaires de la Paisi.Mais il estpai-Ibitement entendu, dans le pays où cette
compagme et J n'ai p~a reçu un eenni ne m'attends a en doctrine est peut-ê tre mieux comprise que partout ailleurs,
receoon. t',I!l xrio(ud-i edwii m, letI

Il on est de même pour le bill de Souris tdes Montagnes- qu'aucn exercice du droit de domaine souverain n'est lé al
o .a q ou constitutionnUe d'après la loi des Etats-Ums, a moi, d'êtr3

Rocheuses. Je trouve pa nsalment e uste que cuesJour- accompagné d'un dédommagement, paiemen t on acrgeînt sur
naux, sans aucnetl preuve, dans le seul but dle faire du capi- l'ere o ei n ate ultéiere
tal polit'que et de1 nous faire tort vis-à-vis de ioi électeurs, l'heure, et non remis a u e aite ltérieure.
se permettent de porter ces accusations scatndaleus. -Nous Je c sachnepas 'il p ait une iestriction semblable dans

se ~ ~ ~ ~ ~ ~ o lois;ten ' note ceach accsaton scndlesei suivan la do
travaillons a ment a reinplir nos devoirs de députés du ment anglais, que les pouvoirs que nous possédons. et ceux
peuple, nous sui -s avec attention et grand soin les pro- m ent ls, qurlles ans possdons, e n-

grè de biîs evat l Chmbr, e jedisquist injunste, que possèdent les législatures locales dans leurs sphères, rou-
grs des bills devant la onambre, et je dis qu'il Ec bute, ferment le pouvoir sinon le droit, d'enlever à un homme sa
quand nous remplissons notredevoir, de nous voiren buttea propriété sans ci lui donner une compensation.
des iccusati>ns z;blbls Ali edéi e hnrbesaie la guch de clier

Dieu sait o' - suîs assez pauvre, et il est probable que dans
paicet dae l'histoire de la lé isJat:oi al:iu, cu. exemtple d'ans

jeert -uc: pauivreat (lo e soanprolet MaJe éi aslinrb0 'i lCl aced ie
ereter e ve ant que éetié n'augmente pas la lequel on ait enlevé à une personne sa propriété sans l'en
rieset de e qe :las non de déu e au'cene paugl dédommager. Bien que le pouvoir absolu existe, ce pouvoir
richesse, etJ je e crois pas non plus desirable qu'elle l'au- a t 0xréd el air osntefred ovre
mente de cette manière, parce que si un député reçoit quel- été juge anéessaire e de tcouveil

quessomes ou;faie aoptr u bil o pa-leent ilment qu'il n'a pas été jugé nécc:ýsaire de le limiter comme il
ques sommes pour. faire adopter un bill ou parlement, il l'est aux Etats-Unis. ·
avilit sa positon dans la Chambre et dans le pays. Je d&ire maintenant signaler un autre point dans cette

Il nous ts impossible de répondre à des accusations sem- loi. Cet
blables, car ýi on : éplique, ces journaux répètent le scandale i ercte n'est pas seulement, comme je veux le prouver,
et nous acusent de quelque chcse de pire. un exercice du droit du domaine souverain, sans juste et

Il n'y a au un moyen de se défendre dans ces circonstan- équitable compensation, mais c'est aussi une loi se rappor-
ces, mais je crois qu'un mode devrait être adopté pour fiaire tant partiuoièement à des événements passésf
en sorte que nos etforts pour faire notre devoir de députés Elle est rétroactive dans ses effets; elle n'est as faite
ne soient pas le sujet de scandales et d'accusations sembla- seulement pour l'avenir, mais elle décide des événeilents
blables. Ces accusations répétées ne peuvent qu avoir antérieurs, et par elle deux principes de saine législation,
l'effet de détourner les députés du désir de remplir- leur de- deux principes de la plus grande importance ont été violés.
voir de d ur s déut s du e s de p r Premièrement, cet acte enlève la propriété à une personne

renvers leurs commettants et envers le pays. .sans lui donner un dédommagement équivalent et juste; et,

DÉSAVEU DE LA LOI SUR LES COURS D'EAU. secondement, il est rétroactif dans ses effets, et, en réalité,
il décide un procès pendant entre deux parties, procès qui a
été la cause de cette loi. Le droit de domaine souverain est

la Chambre reprend on considération l'amendement pro- défini comme étant le pouvoir suprême de propriété appar-
posé par M. Cameron (Huron), en amendement à la motion tenant au souverain, le pouvoir par lequel la propriété pri-
de sir Leonard 'T'illey, pour que la Chambre se forme en vée, acquise par les citoyens sous la protection du souve-
comité des Subsides. , rain, peut leur être enlevée, ou adaptée à des fins publiques

M. McCARTRY. Lorsque la séance a été suspendue, à sans égard aux volontés du propriétaire.
six heures, je discustais cette partie du' bill au sujet des Le juge Coiby définit ainsi cette doctrine:
dédommagements. Je -ferai peut-être bien de définir de " C'est l'autorité légitime qui doit appartenir à tout souverain de
suite quelle est la signification que je donne au termge régler et régr ces droits de nature publiquo appartenant aux citoyens
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en général, et d'approprier et appliquer toute propriété privée pour
l'intérêt géné-al, de la manière que la sûreté, la convenance ou la
nécessité publiques peuvent le demander."

La limite de ce pouvoir est celle-ci

Ce dédommagement sera en conséquence accordé, et il doit être
donné en argent parce qu'il équivaut à un paiement fait pour un achat
qui doit être soldé en argent."

Un savant juge a dit, dans une cause dans laquelle cette
question était discutée, que,

" Cette autorité ne vaut pas plus qte le pouvoir de forc:r un particu.
lier à vendre ou à faire une translation de propriété lorsque les intérôts
publics le demandent."

M. le ebaneelier Kent, dans ses commentaires érudits, en
parle ainsi:

" La doctrine établie et fondamentale, es' st que le gouvernement n'a
aucun droit de s'emparer de la propriété privée pour des besoins publics
sans en donner une juste Cnpensîation; et il doit nécessairement en
résuter que l'indenm iiti'l -vi-a étre', dstes les cas où la chose sera possi-
ble, préalableme:t t é,g jtabmeut établie, et payée au moment même
où se fait l'espropriatin.

Le juge Colby dit en.corc:

" Bien que le propriétaire ne puisse pas être dépossédé jusqu'à ce
qu'un délomnagenent lui soit aceo: lé, d'un autre cûté aulsi, lorsque les
autîorités publiques sont occupées à décider de la destina.' du terrain,
on ne doit pas le laisscrdans un état d'incertitude cii attendant le dédon-
nagement iuquiil il a droit j isqu'à ce que les auLorité3 soient lirétes à
ci prendre po.sebsiot."

-Une aure citation encore, M. l'Orateur:

I Mais quelle que soit la nécessité et quelque important que soitl'usage
public de la pro!îriété, le dédommagernent doit être fait en argent et
n)n par d"s bénéfies incidente, afin d'être en couformité avec l'esprit
véritable de la li consrtutionnelle sur ce sujet."

La règle générale est claire: bien que l'on puisse faire les
préliminaires d'une expropriation sans accorder de dédom-
magement:

" Il faut avant qu'aucun travail ne soit commencé sur le terrain, ce
qui constituerait tue prise de propriété, que paiement soit fait ou offert
ou qu'un remède certain et équivalent soit prévu, et -à moins que ceci ne
soit prévu dans l'acte qui autorise l'ouvrage, le statut est complètement
inconstitutionnel et nul."

J'ai pris la peine de lire ces extraits parce que je croiq
qu'ils êtablissnt les prinîcipes véritables de législation. Je
ne prétends pa- die, M. Or-ateur, et j'i évité sognen'
ment, je crois, de plétendre que ces régi'ï s'appliquent à
notre législation en Caniada, mais je veux établir que le
même Cprit qui a ré.gi la loi écrite en Atngierre, i guidé
et guide coutjours la législation anglais J : e mtues
honorables amis de la gauche, de trouver Oais tous les
statuts anglais, un acte de ce caractère, un acte tendant à
enlever à un homme sa propriété sans lui d'mnneîr une com-
pens-ationt équivalente et raisonnable. Or, M. l'Orateur, cet
acto est-il rédigé comme je prétenls qu'il devrait l'être,
pour qu'il fût suivant les prirtcipies d'une saine législation ?
La première clause de l'acte déclare que nonobstait tout
effet des jugemcnts des Cours de justice jusqu'à
ce jour, tous les cours d'eau pendant les inondations de
printempî, d'été et d'lutomne sont libres pour tout citoyen
pour le flottage et la descente des billots et autres bois. La
second clause ce l'acte dit gtre : " toute personne pett aller
sur le terrain et construire dans les rivières, criques et cours
d'eau quelconques toutes améliorations qu'elle jugera néces-
saire, afin de faciliter le passage du bois." La troisième
clause dit que les droits accordés et les dispositions définies
dans l'acte, et contenues dans les sections précédentes 1 et 2
s'étendront et s'appliqueront à toutes rivières, criques et
cours d'eau mentionnés dans l'acte, c'est-à-dire à tous les
cours d'eau, criques et rivières qu'i-t soient ou qu'ils no
soient pas flottables ou navigables à leur état naturel ou
qu'ils aient été rendus navigables ou flottables à l'aide de
moyens artificiels par n'importe quelle personne.

M. McCAnuru

La clause quatrième a pour but de donner une compensa-
tin ou du moins c'est ce qu'on prétend qu'elle décide.

iuis comment se lit-elle? Le lieutenant-gouverneur pourra
fixer le tarif qu'une personne, percevant des droits de pas-
sage sous l'autorité de cet acte, aura le droit d'imposer sur
les billots et autres bois, radeaux ou embarcations, et il
pourra de temps en temps varier ces règles; et le lieute-
nant-gouverneur en Conseil, en établissant ce tarif doit prou-
dre en considération certains faits.

Maintenant quels sont les faits dans le cas qui nous
occupe ? Cette propriété, comme je l'ai fait remarquer dans
la séanee de cette après-midi, appaî , -à M. McLaren,
lorsque cet acte fut passé. Après l'au- ion de l'acte la
propriété cessa d'être une propriété privée pour devenir une

1proi'iété publique. Elle n'attrait pas, chaque député, je
crois, l'admettra, dû être transportée au public, à moins que
le public n'en paye le prix, ou à moins que le statut n'eût
donné un moyen sûr et certain pour garantir une indemnité
atu pr'opriétatire.

Je ne crois pas qu'aucun député dans cette Chambre, ni
aucun homme intelligent dans le pays pt-étende pour un
instant-même en supposant que l'usage de la'rivière était
nécessaire pour le publiz et que c'était une grande injustice
de la part de M. McLaren de s'en servir uniquement pour
ui en en refusant l'usage à toute autre personne-qu'on ait

le droit d'enlever à M. McLaren sa ptopriété sans lui donner
une compensation pour ses droits de propriétaire-

Mais, M. l'Orateur, qu'est-ce que cet acte ordonne ? Il
prescrit que des droits peuvent être perçus, et plus que cela,
qu'a-t-on fait ? Une propriété appartenant aujourd'hui à M.
McLaren était devenue le lendemain une propriété publique.
Cette propriété vaut une certaine somme, disons $100,000,
ou tout autre chiffre que vous voudrez, suivant sa valeur;
Mais, d'où recevra-t-il cette somme, l'intérêt, le capital ? On
dit qu'il la recevra par la perception de certains droits de
passage.

Mais quand les gens seront-ils obligés de se servir de ce
cours d'eau? La loi ordonne-t-elle que certaines personnes
feront usage de ce cours d'eau? Ce bill prescrit-il un modo
sûr et certain, comme les écrivains constitutionnels le vet-
lent, par lequel l'argent, l'intérêt ou le capital ou tout autre
déloinmmagement lui sera garanti en paiement de l'expro-
p:iation de sa propriété ?

Je crois, M. l'Orateur, que cette compensation qu'on offre
à M. McLaren est illusoire. Il est bleu certain que de l'au-
tre côté de lI frontière ce bill serait considéré comme in-
constitutionsnel et nul. TI est clair que les autorités disent
que ai cette loi était votée pur un dà, Etats de l'Union, elle
-rcit, csuivant leur constitution, déclarée par les cours de
justice de ce pays, nulle et de nul effet. Elle n'est pas
nîulle dans notre pays parce que le parlement anglais est
tout puiýs:snt, et lorsqu'une loi est insérée dans un
statut, et qu'elle estrevêtue dc l'assentiment royal, elle de-
vient loi du pays, quelqu'injustice qu'elle puisse commettre
en dépossédant un homme ce sa propriété et en l'appro-
priaut à des usages publics; mais cette loi n'est pas, néan-
moin, suivant l'esprit de notre constitution, ni suivant le
mode ordinaire dont nos lois sont faites.

Ls principes reconnus de justice et d'honnêteté dans les
rapports individuels, ne permettent pas qu'une personne
soit dépo-sséulée de sa propriété pour des fins publiques ou
autres raisons. M. le député de Huron, M. l'Orateur, a dit
qu'il était injuste qu'un homme en faisant une amélioration
sur un cours d'eau l'obstruât de manière à priver toute autre
personne de s'en servir. " La peine et le travail, nous dit
il, dépensés pour couper le bois seront ainsi perdus parce que
ce bois ne pourra pas être tronsporté sur le marché."

Comme pruve, et peut-être la plus forte preuve, que je
puisse donner que le bill était indubitablement passé dans
le but de faire tort à une personne, et destiné à enrichir une
autre, je ferai voir à la Chambre. ce qui est parfaitement
connu à tout homme engagé dans le commerce de bois, que
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cette législation n'était aucunement nécessaire. S'il était piétaient sur les droits de ce genre, mais aujourd'hui ce droit
nécessaire dans l'intérêt public que ce cours d'eau fût ouvert appartient et avec raison, d'après l'Acte de la Confédération,
à l'usage de tous, il y a, M. l'Orateur, une loi dans les sta- à son Excellerce le Gouverneur Général, tel qu'il est dit
tuts de la province de l'Ontario, dont il est question dans dans ce papier d'état important, dont le chef de l'opposition
cet acte, et qui dit: lorsque cinq personnes pourront, en se a été l'auteur lorsqu'il était ministre de la Justice.
conformant à certaines conditions, se constituer en compa- Nous discutons maintenant si ce pouvoir a été sagement
gnie, elles auront droit, étant ainsi constituées, d'exproprier exercé ou s'il l'a été improprement.
tout propriétaire des améliorations faites sur toute rivière A entendre parler M. le député de Uuron-Sud, on croirait
ou cours d'eau; la loi dit qu'elles auront le droit d'expropria- que c'est simplement l'ipse dixit du ministre de la Justice,
tion, et que, sur paiement de la valeur raisonnable, elles dans l'Ontario, c'est maintenant l'habitude de l'appeler le
pourront, comme une compagnie de chemin de fer, expro- Frenchman, et on donna le même nom au secrétaire qui agit
prier les améliorations sur la rivière, obtenir la propriété du pour le ministre de la Justice, qui désavoue et surmène la
cours d'eau, percevoir les droits sur le passage des billots et législation du parlement de l'Ontario. Est-ce que tous les
les exploiter s'ils le jugent profitable, députés ne savent pas, sans en excepter M. le député de

Eh bien ! M. l'Orateur, que devons-nous croire? ou que Huron, qui paraît l'oublier comme son discours l'indique,
Caldwell ne pouvait trouver quatre autres personnes pour qu'un bill ne peut être désavoué simplement sur un rapport
se joindre à lui afin d'obtenir l'expropriation, qu'il savait du ministre, mais par un arrêté du conseil, fait par Son Ex-
bien ne devoir pas lui donner de profits ni donner de reve- cellence le gouverneur-général sur l'avis de ses ministres.
nus suffisants pour payer l'intérêt sur le capital engagé; ou Croira-t-on que le pouvoir de désaveu sera exercé d'une
que ae gouvernement provincial, afin de favoriser un seul manière arbitraire, que le premier ministre, appuyé par une
homme, un de ses partisans, a passé délibérement un acte aussi nombreuse députation de la province d'Ontario, dont
pour déposséder injustement MacLaren de sa propriété, et il a désavoué une loi, sachant parfaitement combien les pro-
en réaité la transporter à une autre personne du nom de vinces sont jalouses de conserver leurs droits et privilè ges
Caldwe, qui désirait se servir de ce cours d'eau. de gouvernement autonome, osera désavouer une loi àmoins

Quand ien même ce serait vrai, ce ne serait pas la justifi- d'être parfaitement on mesure de justifier devant la Chambre
cation d'un ecte semblable par le parlement, mais c'est le et devant le pays la position qu'il aura prise ?
contraire qui est la vérité. La limite appartenant à Cald- 1 Je suis prêt à discuter ce désaveu en m'appuyant sur ce
well avait été exploitée longtemps avant qu'il en eût obtenu grand principe.
la possession. J'ai montré que cet acte était contraire aux principes

Elle était et avait été la propriété de l'honorable M. Skzead, constitutionnels, qu'il était en violation des droits de la pro-
lequel pendant le temps qu'il l'exploitait, en descendait priété privée, injustifiable, et que si, dans cette colonie an-
tout le bois par la Madawaska, le chemin naturel, le plus glaise, nous n'avons pas de moyens d'y remédier, nous
court et le plus propice ; et le seul fait que Caldwell avait serons obligés de voter la même loi qu'on a votée dans les
une scierie à Carleton Place, sur le Mississipi, lui rendait 1 Etats-Unis, et décréter dans notre constitution qu'aucune loi
cette rivière plus convenable que toute autre. Tels étant les 1 d'expropriation ne sera légale à moins que l'expropriation
faits que devrait-on faire ? ne soit accompagnée de paiement d'un dédommagement, de

Il y a un statut, qui, je crois l'avoir prouvé, dépossédait sorte que les cours de justice auront le pouvoir de détermi-
un homme de ses droits sans lui donner de compensation, et ner si les parties ont reçu un dédommagement suffisant.
il n'y a pas de garanties constitutionnel les, comme il y en a Ou nous sommes incapables d'exercer le pouvoir de désaveu
aux Etats-Unis, permettant un appel aux cours de justice. qui est exercé par le gouvernement impérial, sans violer les
Voici donc un-statut aveu effets rétroactifs, qui déclarait droits de la propriété privée, ou nous devrons, par une loi,
que la loi d'hier, dans la province de l'Ontario, cesserait empêcher qu'une majorité hostile dans les législatures pro-
d'être la loi du lendemain, un statut qui intervenait dans un vinciales ne dépouille un homme de sa propriété pour des
procès pendant et qui dépossédait injostement un homme de raisons injustifiables et insuffisantes.
ba propriété et de ses droits. M. McLarcn 's'est présenté devant le conseil privé avec

Et quel di-oit d'appel avait cet homme ? Il avait l'appel sa pétition. Il a fait connaître les faits; et on se plaint
au pied du trône. Le seul recours qui lui restait comme peut-être plus du fait que le désaveu a été fait sans qu'au-
sujet anglais, était de présenter une pétition au représentant cune communication ait été adressée au gouvernement pro-
du trône en ce pays, Son Excellence le Gouverneur-Général, vincial, que du désaveu lui-même. M. le député .e H-uron
de lui exposer la cause et de lui demander, dans ces circons- nous a lu un papier d'état préparé dans les premiers temps
tances, de désavouer la loi. dc la Confédération par M. le premier ministre, alors minis-

Est-ce que c'était injuste ? Doit-on dire que dans aucun tre do la Justice. Dans ce document il était dit,-tant le
cas, dans aucune circonstance, un acte du parlement du premier ministre prenait soin alors, comme il le fait encore
ressort d'une .lê-rislature provinciale ne doit pas être dé- aujourd'hui, do ne pas empiéter sur les droits des gouverne-
savouée ? Persone ne voudrait soutenir cette doctrine, imonts provinciaux- que, lorsqu'il serait utile ou nécessaire,
bien que je croie que la résolution soumise à la Chambre, M. il faudrait avant de désavouer un bill, communiquer avec le
l'Orateur, proclame ce principe. gouvernement qui l'avait voté.

Ceux qui -s'opposent aujourd'hui au désaveu, ont, lorsqu'ils Mais, M, l'Orateur, ce document n'est pas une loi statu-
étaient au pouvoir, professé ouvertement la doctrine con- t-ire et il n'y a pas de nécessité impérative d'en agir ainsi.
traire ; ils ont prouvé clairement que les actes des législa- C'est simplement une précaution raisonnable, pourquoi?
tures provinciales pouvaient être désavoué-4, non-seulement Parce qu'n bill peut avoir été voté par une législature pro-
quand ils étaient ultra vires, mais même lorsqu'ils se trou- vinciale, sans qu'elle y ait donné tout l'attention requise par
vaient en contradiction avec quelque principes de législa- son importance, et il peut contenir certaines clauses, aux-
tion ; quelques uns furent, en certains cas, mis de côté par quelles dans la hâte de la législation on peut avoir .donné
les chets de la gauche pour cette dernière raison. une portée plus grande que celle qu'on 5croyait leur donner.

Il n'y avait là rien de réprébensible. L'Acte de l'Amé- Il ne serait alors que juste et raisonnable, s'il n'y avait pas
rique britannique du Nord avait introlîuit ce très grand de nécessité immédiate de le désavouer afin de prévenir un
changement, et la discussion, ce soir, montre toute l'impor- 1 mal irréparable, qu'il y eût com munication avec le gouverne-
tance de l'action qui a été prise. Avant la Confédération, ment provincial. Quels étaient les faits dans ce eas-ci? M.
ce bill eût pu être désavoué nar le gouvernement impérial. NiMeLaren, dans sa pétition, présente à Son Excellence le
Une requête devait être faite, et il y en eut plusieurs por- gouverneur-général un exposé des faits. Il en ressortait,
tées au pied du trône, demandant le désaveu des lois qui em- qu'en mai, 1880, M. Pardee écrivit une lettre à M. McLare4
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le menaçant de la vengeange du gouvernement s'il ne per- n'est pas le langage d'un politicien, c'est le langage du sa.
mettait pas à M. Caldwell de descendre son bois sur ce cours ; vant juge Draper, alors juge on chef de la cour d'A, alrs uge n cef o lacou d'ppel.
d'eau.

L'année suivante ce bill fut délibérément présenté par le
gouvernement de la province de l'Ontario ; la lé gislature de
l'Ontario l'adopta en alléguant les mêmes raisons que M.
McLaren soumit plus tard à Son Excellence. Tous les faits
de la cause étaient connus, et la presse avait discuté longue-
ment la question. Or, j'aimerais a savoir quel résultat on
aurait obtenu en écrivant à M. Mowat et en lui posant cette
question : " Pourtuoi avez-vous passé ce bill odieux? " M.
Mowat l'avait vote en connaissance de cause.

Si la loi était ultra vires, elle pouvait être désavouée de
Euite. Si la loi était dans les attributions de la législature
provinciale et pouvait être expliquée, on devait demander
cetto explication; mais si la loi était votée de propos déli-
béré, si c'était la politique avouée de M. Mowat de passer
une loi en violation des droits de M. MeLaren, c'eûtété une
véritable perte de temps que de communiquer avec lui pour
avoir une explication (le ses vues sur le sujet. En consé-
quence, ce qui pouvait être on cer tain cas con'venable, n'était
pas et ne pouvait pas être possible dans un cas de ce
'en re.
Et pourquoi ? Dans le mois de mars, à peu près vers le

temps où M. McLaren avait besoin de faire usage des amé-
lioratioüs qu'il avait construites, la cour de Chancellerie lui
aerorda un bref d'injoniction, empêchant ainsi M. Caldwell
de faire usage du cours d'eau.

Le principal objet, le bénéfice de sa poursuite aurait été
perdu, à moins que 'on Excellence, le Gouverneur-Général,
sur l'avis de ses ministres, n'eût désavoué le bill. Pour ces
raisons il me paraît parfaitement clair, si ule loi autre
qu'une loi ultr'a vires peut être désavouée, que celle-ci en
était une, et elle ne fut pas simplement désavouée, mais dé.
savouée avec beaucoup d'à propos et sans en donner commu-
nication au gouvernement dle l'Ontario.

in a riaploté dans cette Chambre, M. l'Orateur, les opi-
ine' do M. le promier ministre sur cette questin (le dsa-
ve i, et nous somnies toujouis heureux d'entenire les dépu-
tés de l'oposition citvr avie atrobaetion les paroles de mon
honiorable ami. Mais, M. l'O. atour, i'st ce pas une chose
étonninte d'entendre M le député de huron, ardent adver-
saire comme il est., ne vouloir jurer que par ce qui est teiné
tes lèivres du p. i r inistre.

Il al;ii qu'il fût aveuigle, pour ne pas voir dans les livres
ce que ses chefS out dit sur cette question. Il paraît

ignorirî ce q 1ua dit l'hMoorable N. Scott, agissait comme
iniuustre le la Justice. il paraît ignorer aussi ce qu'a dit
l'i;oioiible M. Fournier, lorsqu'il était ministre do la Jus-
tice, mais il nous cite ce qu'a dit M. le premier ministre en
dIeiCre3 temps,

L cause de Goodliuc a été mentionnée et j'en dirai ceci
qIlu si, aujourd'hui, après plusieuîr années de Confédération,
une telle loi n'était pas désavouée, si une loi changeant le
testament d'une personne, et c'est ce que la législature pro-
vinciale voulait faire dans ce cas-ci, n'était pas désavouée
par Son Excellence, je crois que le refus lu ministre de la

unstice et du gouvernement de faire ce désaveu serait diffi-
cile à justifier.

Mais on remarquera qu'alors la Confédération était encore
jeune, les provinces étaient jalouses de leurs droits, et peut-
être que les droits des particuliers avaient jusqu'à un cer-
tain point à se plier aux nécessités publiques du jour. Mais,
M. l'Orateur, parce que le premier ministre n'a pas fait alors,
ce que, grâce à une plus longue expérience du fonctionne-
ment de la Confédération, il n'hésiterait pas à faire aujour-
d'hui, peut-on conclure contre la sagesse de la conduite qu'il
a tenue récemment.

La Chambre me permettra de lire ce qu'un savant juge,
un des plus érudits peut-être qui ont brillé sur le banc des
juges de l'Ontario, a dit au bujet du pouvoir du désaveu,
concernant la loi que je viens de citer en dernier lieu. Ce

M. MCCAuTIIY

Il disait dans cette cause célèbre de Goodhue:

" En ce q concerne l'absence d'une chambre de révision, on peut
de plus observer, du moins en ce qui a rapport à la nropietéet aur bills
privés, que les considérations de parti politique n'y sont pour rien;
tous ceux dont les intérêts peuvent etre lésés ont un droit en premier
lieu d'obtenir de l'exécutif provincial un examen attentif de ce que con-
tiennent ces bills, et une suspension de la sanction royale, si on dé-
couvre que les auteurs du bill recherchent des avantages au détriment
d'autres droits aussi bie-n fondés que les leurs ; et de plin si, par erreur
ou toute autre cause, des clauses d'en caractére répréhensible ont été
introduites dans le bill, enlevant par un effet rétroactif, à des proprio-
taires de bonne foi, des biens probables, ces bills alors sont soumis à
l'examen du gouverne'ur-gnéral, lequel, comme représentant de la
couronne est revéti le l'autorité à laquelle s'attache le pouvoir corres-
pondant, de désavouer toute loi contraire à la raison, à la justice, ou à
1' équité"1

Voici done, M. l'Orateur, l'opinion d'un savant juge sur
la clause dans notre loi, qui, nous le savons tous, n'implique
pas le désaveu seulement dans les cas où il y a ou un excès
de juridiction, mais aussi dans tout autre cas.

Examinons maintenant davantage ce sujet, et voyons les
opinions exprimées par l'honorable juge au sujet de ce bill,
lorsque les circonstances l'obligèrent. Les députés de l'Ile du
Prince-Edouard se souviennent de la longue lutte qu'ils ont
eu à soutenir au sujet de la loi des terres. Ils se rappellent
les efforts faits par les législatures provinciales pour abolir
les droits des propriétaires et pour accomplir ce qui avait
été accompli dans le Bas-Canada à une date précédente au
sujet de la tenure seigneuriale.

Ils se souviennent que plusieurs appels furent portés en
Angleterre sur cette question, et que le gouvernement an-
glais refusait invariablement d'accéder à leurs demandes
parce qu'elles empiétaient sur des droits acquis. Je citerai
à ce sujet-parce que ce texte me parait avoir b2aucoup de
rapports à la question-le langage de sir George Grey au
ieutenant-gouverneur Daly, de l'Ile du Prince-Edouard :

I Le gouvernement de Sa Majesté a considéré ces actes séparément,
et avec un grand désir le rendre justice à l'Ile du Prince-Edouard en
général et aux ropriótaires du sol en particulier, et pour donner la
plus grande latitude possible au principe de l'indépendance des provin-
ces en ma,'tière de legislation, soumise seulement au devoir dominant de
demander à la r-ouronne son assentimcnt à une loi commuettant un tort
évident aux sujets de Sa Majesté * * * et le gouvernenent de S Majesté
ie peut pas prendre sur lui de conseiller -à la couronne de donner sa
cauctin aux actes coloniaux qi s'éloignent de ces principes de justice
et qui touiclint aux droits de propriété lesquels sont le fondement de
l'orgunisation sociale.'

C'était là, M. l'Orateur, l'opinion de sir George Grey, et
je crois qu'il n'aiurait pas été difflicile de découvrir que d'au-
tres ministres coloniaux ont décidé ces questions de la
même manière.

L honorable chef du gouvernement me fait rappeler
que sir George Grey était un libéral extrême, non pas
un des vieux tories, non pas un de ceux qui tenaient mordi-
cus aux droits de prérogative, mais un de ceux qui dési-
raient donner, comme sa dépêche l'établit, la plus grando
somme de gouvernement responsable.

En 1874, un autre acte semblable fut passé, qui fut sou-
mis à l'examen du gouvernement du Canada. Il était
accompagné, je crois, par une dépêche du lieutenant-gouver-
rieur de la province au gouverneur-général, à Ottaîwa, de-
mandant dans les termes les plus forts possibles, que l'assen-
tinent royal fût donné à cette loi. M. le juge Fournier,
alors ministre de la Justice, examina les pétitions présentées
et résuma son opinion comme suit:

" Les demandes contenues dans ces pétitions sont faites avec beau-
coup de force, et sont de nature telle, qu'elles doivent uêtre regardées
comme contraires aux principes reconnus de législation touchant tes
droits privés et la proprété.

" Le eoussigné est d'opinion que l'acte est condamnable parce qu'il
ne pourvoit pas à un arbitrage impartial ait moyeu duquel les proptietai-
res pourraient obtenir une decision sur leurs droits et sur la valeur de
la propriété en litige et aussi pour obtenir une décision et un réglemen.t
prompts des questions débattues.

" D'après toutes les circonstances de la cause le soussigné a l'honneur
de recommander que le bill ainsi réservé, intitulé, " L'acte d'achat des
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terres de 1874 " ne reçoive pas la sanction de Son Excellence en Con-
seil.

Le droit donné au pauvre M. M4cLaren était de se pré-
senter devant l'honorable M. Mowat lequel devait détermi-
ner, dans les intérêts do M. Caldwell, les péages et droits
qui devaient être perçus. Eh bien ! M. l'Orateur, ce rap-
port fut approuvé et le bill désavoué.

M. BLAKE. Non.
M. McCARTHY. La sanction no lui fut pas donnée.

J'arriverai à ce point dans un instant. C'est là une des
subtilités auxquelles je puis m'attendre do la part du chef
de l'opposition, et qu'il croit être d'une très-grande force ;
mais je ne crois pas qu'elles aient un grand poids auprès du
grand nombre.

En 1876, une autre loi ayant rapport à la môme question
fut passée par l'Ile du Prince-Edouard ; elle fut envoyé à
Ottawa de la même manière. pour être examinée. M. Scott
agissait alors pour M. Blake, comme ministre de la Justice;
ce dernier, je suppose, approuva l'acte à son retour, ou il ne
serait pas demeuré plus longtemps dans le ministère ;
comme de raison cet acte fut approuvé par tout le Conseil,
mis je crois qu'alors le chef de l'opposition n'était pas pré-
sent.

Or qu'est-ce qui a été dit à ce sujet ? Cet acte ressemblait
beaueoup à la loi des cours d'eau. La première clause de
cette loi révoque la loi du pays ; elle déclare que la loi que
les cours ont décidée être la loi du pays ne l'était pas et ne
l'avait jamais été

" L'effet de la première partie de l'acte dit que l'interprétation de
'acte de 1875, par la cour Suprême de Flle du Prince-Edbuard, par

laquelle certaine décision des commissaires des terres avaient été décla-
rées erronées, est infirmée et les sentences en question déclarées
valides."

Pour conclure il dit:
"Que sans accorder une grande valeur ni beaucoup d'attention aux

faits allégués dans les pétitions, faits qui ne sont appuyés par aucune
preuve, il est d'opinion que le bill réservé, a des effets rétroactifs; qu'il
touche aux droits de particuliers plaidant maintenant devant les cours
de justice d'après l'acte que l'on propose d'amender ou qui peut raison-
nablement devenir la cause d'un procès; et qu'il n'y a dans le bill
aucuner clause protégeant les droits, et les actes des personnes au sujet
des propriétés auxquelles se rapporte cet acte."

Il recommanda alors que la sanction ne fut pas donnée à
l'acte et qu'il ne fût pas approuvé. Eh bien 1 je pense que
cela ressemble beaucoup au cas présent, et cependant M. le
député de Huron-Sud a omis de citer ce papier d'état impor-
tant. Il n'a aucune confiance dans le langage, les opinions,
et les papiers d'état qui viennent de son parti, et il est
obligé de venir dans le nôtre chercher l'interprétation de la
loi constitutionnelle. S'il l'acceptait entièrement, nous n'y
verrions autant d'objection; mais, n'en acceptant qu'une
partie il ne la digère pas bien, il ne se l'assimile pas.

Le chef de l'opposition a été autrefois ministre do la Jus-
tice, et je ne croîs pas que nous puissions découvrir qu'il a
désavoué quelque chose, parce que généralement il a suivi
les deux voies; il prétendait par exemple avec beaucoup de
force que l'acte devrait être désavoué, et cependant il con-
cluait qu'il ne le serait pas. C'est là le caractère de l'hono-
rable député.

J'ai déjà cité des cas où le chef de l'opposition disait
tantôt qu'une ligne de !onduite devait être tenue et tantôt
qu'une autre devait être suivie ; qu'on juge pouvait décider
d'une manière et qu'un second juge pouvait décider de
l'autre; et on terminait la lecture de ses écrits sans con-
naître exactement quelle était son opinion sur ces ques-
tiois.

Mais à tout:prendre on voit qu'il était en faveur du prin-
cipe, dans quelques cas au moins, que des actes contraires
aux principes de saine législation devraient être désavoués.
L'acte soumis au ministre de la Justice alors, obligeait les
compagnies d'assurance à prendre une patente dans la pro-
vincede Québec. Il déclare:

L'imposition d'uné taxe de cette nature prûte à beaucoup d'objection,.
Elle doit en définitive peser sur les personnes intéressées dans les assu-
rances. Elle peut être considérée comme une taxe sur les épargn-2s et
les économies, et sa mise à exécution peut avoir des effets dangoreils
bien supérieurs aux revenus qu'elle produira ; mais il y a des opinions
qui, bien qu'on doive les recevoir avec déférence, et bien qu'elles
puissent en certains cas forcer le gouvernement canadien à prononcer le
désaveu...... "

L'acte était dans les limites de la législation et pouvait
être de bonne politique, mais le chef do l'opposition disait
alors qu'il pouvait y avoir des cas dans lesquels le gouver-
nement canadien pouvait être dans l'obligation de dé'avonor
des lois provinciales. C'est la saine doctrir>e constitution-
nelle à laquelle je prétends q'aucun huonme d'Etat ne peit
s'opposer ; il y a des circonstances et il peut y avoir des
cas, j'espère qu'ils seront rares, dans lesouels les sains prin-
cipes de législation ont été violés, et ce, jusqu'à un tel point
que le gouverneur en Conseil sur l'avis de ses ministres a
dû désavouer l'acte et l'empêcher de prendre effet.

Je crois avoir prouvé que cette loi ne peut, d'après aucun
principe raisonnable, être maintenue ; qu'elle est contraire
aux principes ordinaires de législation concernant la pro-
priété privée ; qu'il est dans les limites du pouvoir légal du
gouverneur-genéral en Conseil de désavouer une loi de ce
genre; que depuis que nous n'avons plus en ce pays le pou-
voir de faire reviser par l'Angleterre notre législation pro-
vinciale, ce droit appartenant maintenant au gouverneur-
général en Conseil, le gouvernement actuol faillirait à son
devoir s'il ne donnait pas à tout homme dont les droits sont
lésés, comme l'ont été ceux de M. McLaren par un acte da
parlement, la justice qu'il aurait pu, avant la Confédération,
obtenir au pied du trône ; et si j'ai prouvé cela, j'aurai
établi que le désaveu dans ce cas devait être recommandé
et non refusé.

1l me ferait peine de croire que la règle suivie pour une
province ne serait pas la règle suivie par une autre pro.
vince. J'admets que plus une province est grande, moins
elle est exposée à voir violer des droits de ce genre. Nous
savons, par exemple, qu'un acte de la législature du Mani-
toba a été désavoué par le chef actuel de l'opposition, je
crois, bien que je n'en sois pas bien certain; et cet acte se
rapporte à des questions qui étaient bien clairement dans les
limites de sajuridiction, puisqu'il s'agissaitdles terres des mé-
tis, a été désavoué pour la simple raison que cette législation
n'était pas nécessaire dans l'opinion du gouvernement
fédéral.

Mais quelle que soit la règle pour le Manitoba elle doit être
semblable pour la province d'Ontario, de même que la règle
suivie par la province de Québec doit être la même pour la
province de l'Ontario ou peur toute autre province, et c'est
essentiel ai nous ne voulons pas détruire notre constitution.
Si on ne veut pas que le peuple, en défense légitime de ses
'droits de propriété demande à changer la constitution esn y
int4oduisant cette restriction qui existe aux Etats-Unis au
sujet de l'exercice du droit de domaine souverain, ce pou-
voir de . désaveu doit être exercé, avec précaution, i est
vrai, mais au moins dans tous les cas où les droits des par-
ticuliers ont été lésés par une loi provinciale.

Les questions d'intérêt général sont toutes différentes. Jo
ne me propose pas de discuter la question irri tante de la loi
des écoles du Nouveau3-Brunswick. C'était d'ailleurs une
question d'intérêt général et non une question de droits
acquis. Elle ne fut pas discutée au point de vue de l'cm-
piétement sur la propriété ou sur un droit acquis, mais
comme un exercice non judicieux d'un pouvoir législatif
dans une matière sur laquelle on pouvait différer d'opi-
nion.

La ligne de démarcation est largement et clairement
tracée entre une question de cette espèce et celle-ci. Si un
>ill privé passé par une législature locale avait exproprié la
propriété d'une autre personne, il y eut eu là une bonne
raison pour désavouer le bill.
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Si le principe est vicieux, la chose n'en est que plus dan-r
gereuse si lo bill a été sanctionné par le licutenant-gouver-
neur. Il paraî'rait injuste de dire à un homme, que l'on
aurait dép>ssédé de sa propriété, qu'il est obligé d'attendre
jusqu'à une prochaine élection ; que c'est une question sur
laquelle le peup'e aura indubitablement à se prononcer, et
qu'il renversera le gouvernement et lui vendra sa pro-
priété.

UN DÉPUTÉ. Ecoutez, écoutez.
M. McCARTIY. Si celui qui dit "écoutez " se

voyait dépossédé d'une propriété, il non, dirait que dans une
lutte électorale cette question serait noyée dans les questions
de frontières et autres de plus grande importance, et que le

uple ne se bâscrait pas sur une question ayant rapport à
h propriété d'un particulier pour changer son vote et aban-

donner ses droits.
En pratique on sait que la chose n'est pas possible.

L'électeur dirait que nonobstant cette législation, il votera
pour M. Mowat et M. Pardee, parce qu'il y a d'autres ques-
tions plus importantes enjeu, et alors personne no peut, a
moins que ces empiétements sur la propriété privée en se
répétant ne deviennent de grandes questions, espérer d'ob-
tenir, en renversant le gouvernement ayant autorisé une lé-
gislation semblable, une justice qu'il peut recevoir prompte-
ment en portant sa plainte au pied du tròne.

Je ne dois pas oublier de parler de lad ifférence entre le refus
de la sanction et le désaveu. En réalité il n'y a ps de dif-
férence. Quelqu'un peut il prétendre, parce qu'un lieute'
nant-gouverneur a donné la sanction à un bill déposé par
ses ministres et voté par une majorité de la Chambre, qu'il
y a une grande différence entre ce fait et l'action du liete-
nant-gouverneur qui résrve le bill pour quil soit exaniné
par le gouverneur-général ?

Quelle position occupe le gouverneur-général ? Il occupe,
je suppose, strictement parlant, la position d'officier fédéral.
Son devoir probablement doit être de ne donner sa sanction
à aucune législation qui empiète sur les droits du gouverne-
ment fédéral, ou qui toucherait aux propriétés de la Confédé-
ration.

11 doit être obligé de faire ce que le gouverneur-général
fait ici; il doit obéir aux instructions qu'il reçoit du bureau
ici, mais, comme nous le savons, nos lieutenants-gouverneurs
n'ont pas d'instructions. Ils sont laissés sans aucune diree-
tion quant à ce qu'ils doivent faire, et en conséquence il en
résulte que leur sanction est donnée pro fornd aux bills, qui
alors deviennent lois, mais sujettes à être désavouées. C'est
de fait une sanction par interin et la loi est bonne en atten
dant la sanction du gouverneur-général. Je sais que y ne
pourrai pas convaincre mon honorable ami qui diffère, sur
ce sujet, avec la plus grande partie des autres députés et
certainement avec moi, mais je crois que c'est plus sur la
forme que sur le fond.

Y aurait-il une différence pratique entre le fait di, lieute-
nant-gouverneur de ne pas réserver ce bill pour aujourd'hui,
ou de l'avoir réservé? Quelle différence matérielle cela pour-
rait-il causer ? Si la loi est bonne, elle n'est pas rendue
meilleure par la sanction, et si elle est mauvaise le leute-
nant-gouverneur ne la rend- pas bonne en la sanction-
nant. La question essentielle pour le gouverneur-général
c'est de savoir si la loi est bonne ou mauvaise, et si elle est
ou dehors ou dans les limites des pouvoirs provnelanx ou
contraire aux principes connus dc légilation.

La sanction de la Couronne aux actes des législatures pro-
vinciales est donnée, dans une certaine mesure par le lieute-
nant-gouvorneur, et cette sanction n'est complète qu'après
un certain temps pour permettre au bi (l d'être examiné, coi-
me le même fait existe pour notre législation ici.

M. BLAKE. En est-il ainsi pour la législation passée
pendant les deux dernières années ?

M. McCARTIIY. Oui, il en est ainsi, et le chef de l'op-
position ne le niera pas. Toute notre législation passée pen-

M. McCaarrY
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dant les deux dernières années, peut être désavouée, mai
tant qu'elle ne l'est pas, elle est parfaitement valide. Si ce
parlement se rendait coupable d'un acte semblable à cette
loi des cours d'eau, quoiqu'il ne voudrait pas voter une loi
semblable aujourd'hui, est-ce qu'on refuserait à la personne
lésée le droit d'aller cn Angleterro et de déposer une pétition
au pied du trôno et de demander le désaveu de la loi ? Mon
hoinorable ami prétendrait-il que dans ces circonstances un
acte du parlemient ne pourrait pas être désavoué.

M. BLAKE. Je le prétends.
M. McCA RT EIY. Alors je diffère tout à fait d'opinion

avec le chef de l'opposition. Si mon honorable ami lisait
la correspondance entre le bureau colonial et les colonies
jusqu'au temps de la Confédération, il verrait que pas une
loi tendant à détruire la propriété des individus ou à con-
mettre un tort manifeste n'a reçu la sanction de la cou-
ronne.

Il y a encore beaucoup à dire sans doute sur ce sujet, M.
l'Orateur, niais d'autres députés doivent prendre la parole,
et je causeranis une perte de temps inutile si je prolongeais
plus longtemps mes remarques.

Je me suis efforcé d'établir les faits, etje crois que je les
ai exposés fidèlement ainsi que les raisons pour lesquellesje
crois l'acte contraire à tous les principes reconnaissant les
droits de l'hommue civilisé, je pourrais dire. L'objet principal
de tout gouvernement est de protéger non-seulement la vie
et la liberté, mais aussi la propriété. Tout ce vaste système
du pouvoir de faire des lois, donné à ce parlement, est des-
tiné à ncorder la protectiou à la vie, à la liberté et à la
propriété.
Il y a certainement d'autres matières d législation,mais le.s

plus essn-ticllcs sont celles que j'ai mentionnées. Mais le dan-
ger que l'on a découvert aux Etats-Unis, menace de surgir
ici. On me permettra de lire un extrait tiré d'un éminent
écrivain sur la loi constitutionnelle, M. Sedgwick, dont le
travail sur ce sujet est bien apprécié non-seulement aux
Etats-Unis, mais ici en Canada :

" Et l'on doit aussi observer que l'injustice des écrivains du gouver-
nement parait vouloir prendre la forme d'une attaque contre les droits
de proî,riéié. Tout gouvernement sans doute se fait 'e protecteur de la
vie, la liberté et la propriété des citoyens La vie et la liberté, dans
notre condition heureuse, sont, cependant, sujettes - être traitées avec
injustice pnr le gouvernement, mais la propriété est placée bien diffé-

remmIen t.''

Il définit ensuite la règle par laquelle nous devrions être
régis. Il dit:

Avec cette garantie les dispositions dont il a été question, i, c., le
dédommagement accordé pour l'expropriation d'une procriété pour des
fins publiques, l'approbation des contrats et la loi de la'terre paraissent
fournir les principales garanties de nos droits et de nos libertés."

Ces principes ont été violés dans cette loi, et pour faire
redresser cette violation, une des parties a pris le seul mode
qui était à sa disposition, celui de s'adresser au gouverne-
ment actuel pour obtenir le désaveu de cet acte, et je dis que
cette Chambre, par une grande majorité, et aussi, le bon
sens du pays, je crois, endossera et approuvera l'action
du gouvernement qui a désavoué une loi si contraire à tout
principe de législation, si contraire à tout droit et si con-
traire à l'esprit de justice.

3. GUTIRIE. L'honorable préopinant nous a dit au
commencement de son discours, qu'il n'était plus avocat, ni
conseil Ie la personne qu'il prétend avoir etc maltraitee
par la législature provinciale de l'Ontario. Mais, M. l'Ora-
tour, si nous acceptons son exposé-fait tout à l'avantage
d'une seule partio-au. sujet des faits de cette causede même
que soa interprétation partiale de l'acte de l'Ontario, et si
nous rapprochons cela du fait que le procès dass lequel il
os4 conseil se poursuit encore en ce moment, et du fait que
l'acte a été voté de non veau par la législature provinciale de
l'Oitario-et je suppose-que la demande d'un nouveau désa-
veu est soumise au gouvernement-nous pouvons com-
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prendre facilement, bien que M. le député do Simcoe-Nord
ait voulu mettre do côté toute partialité que tout homme
dans sa position est naturellement porté à avoir, que son
discours n'ait aucune valeur. Que nous a-t-il dit ? Que M.
McLaren avait une propriété évaluée à $250,000. M:ds, U.
l'Orateur, dans sa requête en cours de chancellerie, il l'éva-
lue à $100,000 de moins, et il n'a pas, autant que j'ai pu le
constater dans sa requête, donné de preuve que cette
vague assertion était appuyée par les faits. Ce M. McLaren,
s'appuyant sur la possession de quelques lots de terre sur les
bords de cette rivière, a voulu arrêter toute navigation ou
transport sur un parcours de 200 milles, eu empêchant tout
autre commerçant de bois dans cette vaste région de des-
cendre un billot ou le plus petit morceau do bois par ce
cours d'eau.

Plus que cela, il se prévaut lui-même des avantages de.la
loi de l'Ontario pour descendre son bois en passant sur la
propriété des autres, et en même temps il prétend que la
même loi ne peut pas servir à protéger les droits des autres
contre ces empiétements. La valeur de sa prétention dépend
de la loi de l'Ontario qui lui donne le droit de flotter ses
billots sur cette rivière sur un parcours de 200 milles. Sans
cette loi, si sa prétention extrême était exacte, il n'aurait
aucun droit de flotter ses billots sur ce cours d'eau ; et
voudra-t-on prétendre que la législature de l'Ontario ne peut
donner des droits aux autres comme à M. McLaren ? Que
trouvons-nous de plus ? Nous trouvons que non-seulement
le droit de M. McLaren dépend de la loi de l'Ontario, mais
nous constatons qu'il a absolument refusé a M. Caldwell la
permission de flotter ses billots en passant par ses améliora-
tions comme il les appelle, bien que M. Caldwell lui eût
offert un dédommagement raisonnable, et lui eût offert de
soumettre la question à des arbitres. Mais pendant que M.
Caldwell lui offrait toute compensation qu'un homme rai-
sonnablo pouvait demander, M. McLaren agissait comme le
chien dans la mangeoire; il no voulait ni donner, ni accep-
ter; il disait: J'ai un droit absolu et exclusif à la propriété
à diflérents endroits sur les bords de cette rivière, etj'empè.
cherai tout homme, quelque nécessaire que la chose lui
puisse être, de flotter ses billots sur ce cours d'eau, quand
même il voudrait me dédommager dune manière raison-
nable.

M. le député de Simcoe-Nord ne nous a pas dit, gue les
droits publics de l'Ontario, non-seulement sui- ce cours
d'eau, mais peut-être sur une centaine d'autres dans la pro-
vince, sont sérieusement mis en péril par ce désaveu. Nous
savons tous que la province de l'Ontario retiro par les droits
sur les coupes de bois la plus grande partie de son revenu
annuel, quelques centaines de milliers de dollars par année;
et ce revenu n'est perçu que sur les bois qui sont sortis de
la forêt et transportés sur le marché: dans neuf cas sur dix,
dans quatre-vingt-dix cas sur cent, je pourrais dire avec plus-
de vérité, ce transport du bois sur les marchés se fait par les
cours d'eau qui ont été améliorés, comme on le dit, de la
même manière que le cours d'eau en question l'a été par M.
McLaren. Tout ce pays n'aurait ainsi aucune communi-
cation avec les marchés, si les prétentions de M. McLaren
étaient reconnues.

Si on veut nier à la législature ses pouvoirs comme le
veut fairo le gouvernement, on empêchera l'accès à une
étendue do centaines de milles carrés de terres i bois qui ne
pourront ainsi être exploitées. La législature de l'ancien
Canada et la législature de l'Ontario ont regardé, je puis
dire, depuis des générations ces cours d'eau comme des voies
publiques pou- le transport du bois. La loi sur laquelle se
base la législaturc de l'Ontario a été en vigueur depuis
plusieurs années et tout ce qui a été fait pour l'acte de 1881,
ne faisait que confirmer ce que beaucoup croyaient être
l'ancienne loi, et les dispositions de cette loi. C'est seule-
ment grâce à l'interprétation donnée au premier acte dans
la cause de Boalevs Dickson, que l'opération de la loi a été

limitée de manière à pormettre à M. MacLaren de ne pas
se sonmettre à l 1a loi.

L'acte dit:

Il est décrte q'e les particuliers auront le droit de flotter 'vrdeaux et des embarcations sur tous les cours d'eau du liant-Canada
durant ces inondations (lu iprintemps, de l'été et d'automne, et aucune
personne ne pourra, en renversant des arbres ou en mettant tout autre
obstacle dans ces cours d'eau, en barrer le passage."

C'est la loi telle qu'elle existe depuis plusieurs années.
Quelle interprétation lui a-t-on donnée dans la cause de
Boale vs Dickson sur laquelle M. McLaren a bâsé sa requête
à la cour de chancellerie ? On prétendait que la loi no
s'appliquait qu'aux cours d'eau qui dans leur état naturel
pouvaient flotter les billots. Mais voyons ce que le juge
Spragge dans son jugement dans cette cause à la cour d'appel,
dit au sujet de cette interprétation.

Il dit:
il On ne peut trouver dans l'acte cette définition du droit donné par

la section 15 ni dans aucun acte refond antérieur. Il n'y a rien dans
le contexte d'aucun de ces actes, montrant on tendant à montrer qu'onavait en cette interprétation en vue."

C'est-à-dire que le terme " tous les cours d'eau" signifiait
seulement tous les cours d'eau qui dans leur état naturel
pouvaient flotter les billots.

" Et si, d'après ce que nous trouvons dans Pacte appliqué à ce cas,
nous•restreignions le droit donné par la section 15 à tels cours d'eau qui
sont décrits dans le passage que j'ai cité, il nous serait facile d'arrêter
la politique avouée de la législature. La preuve a été donnée que sur
aucun des cours d'eau de la province, dans leur état naturel à la date de
la passation de cet acte, les billots ou autres bois ne pouvaient être
flottéssans qu'on ft obligé d'yfairedes travaux pendsnt les inondations.
ïMais d'après la preuve donnée dans la 1-anse, il est évident que si on
doit donner à la section 15 l'interprétation que lui prête la cour dans la
cause de Boale vs Dickson, un grand nombie des cours d'eau de cetto
province ne tomberont pas tous l'opération de l'acte."

En réalité, si l'interprétation étroite donnée à la cause
de Boale vs. Dickson devait prévaloir, l'acte serait tout à
fait inutile, parce que les cours qui, à la date de son adop-
tion, pouvaient flotter les billots, sans nécessiter aucune
amélioration, même'pendant les inondations, étaient très
rares, si même il y en avait. • Eh bien que trouvons-nous ?
Nous trouvons que toute la province de l'Ontario est inté-
ressée dans l'adoption de cette loi ; que le revenu publie
y est grandement concerné, que le commerce do bois de la
province, de beaucoup le plus important de tous, est mais en
péril par cette interprétation que M. McLaren persiste à
taire donner à cetto loi qui n'a jamais été faite dans cette
intention. Que trouvons-nous ? Que le gouvernement et la
législature de l'Ontario n'étaient pas animés par des raisons
de parti.

Nous ne trouvons aucune trace d'intérêt de parti dans
leurs actes du commencement à la fin, et l'accusation portée
par M. le député de Simeoo-Nord est une de ces accusations
que l'on ne devrait pas porter contre un gouvernement et
une législature. La législature de l'Ontario n'a pas voté une
loi concernant le fleuve du Mississipi et M. McLaren seuls,
mais une loi se rapportant à tous les cours d'eau et à tous
les marchands de bois de la province de l'Ontario. C'est
une loi destinée à protéger la source des revenus que la pro-
vince de l'Ontario perçoit en droits de coupe de bois. Est-
ce que cet acte n'est pas fait dans l'intérêt publie ? Est-ce
que cet acte n'a pas pour objet en tous points de faire ce qui
est juste et légal? M. le député de Simucoe-Nord nous dit
que l'acte n'oblige pas à donner une compensation à M.
McLaren; il dit que la perception de certains droits n'est
pas le genre de compensaution qui devait être accordée à M.
McLaren, et'que l'acte ne définit aucun mode pour perce-
voir ces droits; c'est ce quil a dit, je crois.

M. McCARTHY. Je n'ai pas dit cela.
M. GUTHRIE. J'ai cru comprendre cela, car mon hono-

rable ami a dit : " Par quel moyen M. McLaren pourra-t-il
percevoir ces droits ? "
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M.. McCARTiT Y. -Mon honorable ami me permettra-t-il
de rétablir les faits. J'ai dit: commcnt pourrait-il perce-
voir ces droits vu qu'ils sont une conséquence de l'usage de
ces améliorations ?

M. GUTfIRIE. On tme permettra d'attirer l'attention
de la Clanbre sur ce que je conidère être les clauses sages,
justes et équitables de cet acte et pour l'imposition et pour
la p'rception de ces droits, L'awt dit : Que celui qui a
fait des améliorations sur une rivière afin de la rendre flot-
table pour les billots et autres bois aura droit de percevoir
des droits de péages raisonnables. L'acte dit de plus qu'en
fixant ces droits de passage on devra considérer-quoi?
Le coût de ces améliorations, le montant nécessaire pour
les tenir en exploitation, l'intérêt sur le coût de la cons- 1
truction de ces améliorations et autres considérations que,
dans les circonstances, le gouverneur en Conseil pourra
trouver justes et équitables. Or, M. l'Orateur, pouvait-on
donner une compensation plus équitable dans ces circons-
tances particulières?

J'ai dit que les personnes dans la position de M. Mc-
Laren étaient protégées de la manière la plus complète
dans la perception de ces droits.

Le clause 6 dit:
" Toute personne ayant droit de percevoir des droits de passage

d'après cet acte, aura un privilège sur les billots et autres bois traver-
sant ce cours d'eau ou les amliorations qui y sont faites pour la per-
ception de ces droits, ce privilège venant après le privilège de la cou-
renne, s'il y en a un, pour ses droits de coupe sur ces billots ou bois, et
si ces droits de passage ne sont pas payés, tout juge de paix ayant juri-
diction dans ce district devra, sur le serment du propriétaire de ces
travaux ou ameliorations, ou le serment de son agent prouvant que des
droits de passage équitables n'avaient pas été payés, décerner un mandat
pour la saisie des billots."

En suite de cela, le pouvoir est donné de les vendre et de
percevoir les droits, et nous trouvons encore d'autres dispo-
sitions pont une meilleure protection du propriétaire des
améliorations, entreautres celle-ci: que chaque personne
ayant droit de percevoir des droits de passage d'après cet
acte peut faire des gègles et rògàleiments pour en fixer le chIffre
régler le passage des billots, radeaux ou embarcations à
travers ces améliorations et travaux, ces règlements devant
être approuvés par le gouverneur en Conseil.

Il a donc le droit de faire des règloments raisonnables
pour protéger sa propriété pour qu'elle ne soit pas ondom-
magée et de manière qu'ou ne le gòne pas dans l'usage de
la rivière. Tout ce que cet acte a en vue c'est que M.
McLarien n'empêche pas d'autres personnes de se servir
pour le flottage de leurs billots d'un cours d'eau qui a tou-
jours été considéré d'après la loi du Haut-Canada comme une
voie publique pour le transport des billots et autres bois.
Voilà, M. l'Orateur, une partie des faits. Mais que trou-
vons-nous ensuite ?

Nous trouvons que les défendeurs dans la cause, les Cald-
wells, soutiennent que les améliorations de M. McLaren
n'ont pas coûté le prix que ce dernier affirme. Ensuite de
cela qu'ils ont acheté leurs droits de coupe sur les bords de
cette rivière, croyant de bonne foi avoir l'usage de cette
riviòre, que dans cette croyance, ils ont dépensé de fortes
sommes pour acquérir cette propriété, et qjue si on iUs eu-
pêchait de faire usage de la -ivière, leur propriété ie serait
c ompairativement gue do pcu de valeur.

Les MM. Caldwclls prouveront ausi que M. McLaren
faisait usage lui-même des voies publiques iour transporter
son propre bois, et qu'il exerçait 4ds droits qu'il n'avait pas
di-oit d'exercei; qu'il dépendait de lit bonne volonté de ceux
à qui appartenait la terre en amont de la rivière pour l'ex-
erccee de ses prétendus droits ; et ils déelarèrent qu'ils
étaient parlifitement disposés à lui payer tout le dédoumma-
genient qu'une cour de justi(e pourrait fixer.

Tout ce lue les Ml. Caldwell demnao :aient, ct que M.
MacLareni ne prît pas de procéjires et ne demandât pas un
bref d'injonction, qui les empêcherait complètement de faire

M. GUTHRIE

usage de la rivière, même s'ils consentaient à lui payer une
simple compensation pour cet usage.

Mais qu'est-ce que le gouvcrinement fédéral a fait alors?
parce qle l'acte de désaveu est, comme de raison, un acte
du gouvernemeit. Celui-ci accepta l'exposé expqrte de M.
McLaren et de son conseil au sujet de cette question,il prêta
l'oreille à une tirade--aar la pétition n'est rien autre chose
qu'une tirade des pLus aigres-traitant la cause avec partialité,
étoutant et t eiant dans l'obscurité la défense offerte par les
Caldwells, ne diýant rien de nouveau des motifs qui avaient
engagé la législature d'Ontario à voter cette loi, et cachant
le liit que le revenu public et les intérêts de toute la popu-
lation I l'Ontario y étaient considérablement engagés.

McLarci et son conseil firent connaître la cause au gou-
ver-netment à leur point de vue, et, ce (lui est plus étrange,
d'une mani-e hâtive et précipitée, sans le faire connaitre
soit à M. Caldvell, l'autre partie dans la cause-si en cou-
sidòîre cette question comme une cause privèe-pour qu'il
pût donner sa version, soit au gouvernement de l'Ontario
pour obtenir de lui les motifs et les raisons do cette législa.
tion ; et agissant ainsi sur un exposé ex parte de M. McLa-
ren, et non appuyé par les faits ni la preuve, le gouverne-
ment vint à l'aide de ce dernier et, à sa suggestion ou à celle
(le ses amis, désavoua un acte constitutionnel et un acte né-
cessaiire, voté par iune législature provinciale.

Maintenant, M. l'Orateur, comment se fait-il qu'une con-
duite semblable puisse être justitiéo pour un instant, en
face des inteiles si clairement énoncés par Ie chef du gou-
vernement en 1868, principes qu'il a toujours mis en pra-
tique jusqu'à ce jour, comme l'a fait voir mon honorable ami
le député do Huron-Sud.

La ligne de conduite suivie alors était celle-ci: lorsqu'un
acte d'une l-gislaiturc provinciale était considéré comme
sujet à objection et en dehors des attributions de cette légis-
lature, l'attention du gouvernement provincial était ait ióe
sur les objections qu'on apportait, et on lui donnait l'oppor-
tunité d'étudier la question et de soumettre ses vues au gou-
vernement fédéral; le gouvernement provincial pouvait
ensuite rappeler l'acte s'il le considérait en dehors de ses
attibutions.

M. le député de Sincoe-Nord évidemment fait son profit
d'une grande partie du discours très élaboré et appuyé sur
des précédents qu'a prononcé M. le député de Huron. M,
le dépité dle Huron-Sud n'a pas cité seulement un précédent,
non pas seulement le cas de Goodhue, non pas seulement le
cas des écoles du Nouveau-Brunswick, mais il nous a donné
exemples sur exemples des pratiques constitutionnelles des
interprétations constitutionnelles de ce pouvoir de veto, des
interprétations du caractère le plus évident donnés par le
gouvernement de ce pays dans le cours de plusieurs années
depuis la Confédération, et il a établi incontestablement
que c'était la pratique du gouvernement actuel de ne pas
regarder dans l'examen de ces questionsde désaveu, quels
étaient le pouvoir et la juridiction de la législature provin-
ciale sur la question soumise à son examen.

Ces faits sont une preuve que l'empiètement sur des
droits privés ne justifie pas le gouvernement de s'éloign.or
dc cette règle constitutionnelle. Le fait que la législation
avait un eliet rétroactif n'autorise pas une exception à ce
principe constitutionnel. Lofait qu'il y avait litispendance
ne justifie pas non plus cette exception.

Le gouvernement avait posé le principo large que si la
législation 'uin pa--lement provincial était dans les limites
de ses attributions, on ne devait pas intervenir, mais lui
pcrmsettre de suivre son cours. Je prétends que cette inter-
prétation constitutionnelle a été donnée au pouvoir de veto
sous l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, non par !e
gouvernement fédéral scul, mais par le gouvernement impé-
rial, lorsquî'il s'est agi du désaveu de certaines lois pasées
par le pariement fèdéral.

Le parlement du Canada avait passé en 1874, je crois, un
acte pour régler la pose de télégraphes sous-marins, et cet
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acte fut réservé pour l'examen du gouvernement impérial
de Sa Majesté. Le Sénat s'était opposé à cet acte et préten-
dait qu'il était inconstitutionnel ; par déférence pour le
Sénat et peut-être aussi pour des instructions royales, comme
cet acte pouvait intervenir dans les droits et propriétés de
sujets de la Reine ne résidant pas en Canada, nais résidant
en dehors de lajuridiction de ce parlement, on le réserva
pour le bon plaisir de Sa Majesté, bien que le gouvernement
canadien exprimât sa conviction que l'acte donnerait de
grands avantages au Canada.

Le fait que ce bill no recevait pas la sanction du gouver-
neur-général, et qu'il ne devenait pas loi, mais était réservé,
sans obtenir la sanction du gouverneur, avant (I être examiné
par le gouvernement de la mère-patric, donne une 'très
grande force, dans mon opinion, aux vues quej'ai exprimées.
Qu'advint il de ce bill ? Le secrétaire d'Etat, en Angleterre,
répondit en refusant d'intervenir

l Il ie parait évident que le gouvernement et le parlement fédéral
ont le droit de légiférer sur ce sujet sans aucune intervention du gou-
vernement anglais, cette question étant d'un intérêt local et une soule-
vant aucuns points au sujet desquels il parattrait nécessaires que les
intérêts impériaux ou les relations avec d'autres colonies ou pays étrnn-
g2rs, fussent protégés."

Le principe est ici très distinctement établi, que si le
sujet tic la législation concerne nos intérêts domestiques et
non les intérêts impériaux, le gouvernement de la mère-
patrie n'interviendra pas, même quand on lui demande de
le faire, sans l'assentiment du gouvernement du Canada.

Non-seulement dans ce cas, mais lors de la question célèbre
de la destitution du lieutenant-gouverneur Letellier, le gou-
vernement impérial a Jfait connaître de la mannière la plus
éclatanto, que c'était uno affairo que nous lovions régler
nous- mêmes, bin que ce fût une que ion qui au proniir
abord paraissait intéresser tout l'ernpiro et il refu.sa ditter-
venir quand on l'y invita.

Or lo pouvoir que possède la Roi-ne de désavouer la léegis-
lation fédérale correspond exactement au pouvoir que pOs-
sode te gouvernonent fédélral de désavouer les neios les '' Maas, en rempli;sant ce devoir, dans un système aussi compliqué et
législatures provinciales. La même clause dans l'acto de aussi délicat que celui de la Confédération canadienne, on doit montrer
l'Amériquo britanniquo du Nord confère à Sa Majesté le une grande prudence et beaucoup de ménagement, de manière à éviter

pouvoir de désav ,r la législation fédérale et an Gouver- tout soupçon d'influence de parti ou d'une tendance à vouloir empiéter
sur les droits provinciaux du gouvernement autonome

neur en conseil celui de désavouer la législation provinciale, Mais, quand on considère le soin scrupuleux que met partout l'Acte
et nous ne pouvons avoir de meilleur guide pour agir suivant de l'Amérique Britannique du Nord pour définir et régler t'exercice des
la ,ratique constituttiotnnelle dans les <uoetitus do désaru po"voirs exclusifà essigeié3 par ç- stttut nu verprov-

ciaux-que ces pouvoirs appartienr.ent à Iexécutif ou à la léglatu:e-
sous l'autorité de l'acte dle l'Amérique britannique du Nord, il est évident que l'intention du gouvernement impérial a été de proté-
que de suivre la même voie que suit St Majesté lorsqu'elle ger contre tout empiètement les droits et pouvoirs conférés exclusive-
examine les lois du parlement fédéral ou les actes du con- ment aux autorités provinciales, et de voir à ce que le droit d'interven-

tion de l'exécutif on du parlement de la Puissance ne fat pas exercé pour
soil exécutif du Canada. servir les intérêts d'aucun parti politique ou de manière à nuire au pria-

Il est donc bien établi >ar l'usage constitutionnel et par cipe du gouvernement autouome des provinces.
.l Avant la Confédération, on a fait valoir fortement ce principe et

la pratique constitutionnelle, en Angloterre, pour ce qui avec succès, comme étant une barriére à l'intervention illicite du gou-
regarde la législation de la Puissance, et en Canada, par le vernîement impérial, dans les affaires d'un intérêt local. Ce principe

gouvernement de la Pu'issance our co ui a -a>>ort à la n'est pas moins nécessaire aujourd'hui, quand les intérêts divers de pro-.o.v.rvimes séparées, autrefois indépendantes les unes des autres, demandent
legislation locale, que la règle est que, si une législature à être harmonieusement combinées-sans empiéter sur les libertés d'au-
locale n'outropasso pa5 ses pouvoirs, et si sa législation n'af- con gouvernement, dans la sphère de ses pouvoirs constitutionnels-de
fecte pas la législation ni les intérêts de l'empire, ni les inté- manière à assurer l'union et le concours pour le bien commun."

rêts de la Puissance, selon le cas, l'autorité supérieure n'in- L'honorable député de Simcoe-Nord nous a favorisé de
tervient pas dans ses mesures, et cela d'après l'acte de l'Amé- quelques extraits tirés d'auteurs sur la Constitution Améri-
rique biitannique du Nord. A quoi pourvoit cet acte ? En caine, mais ces extraits se rapportent à des cas où il n'est
traitant cette question il est bon de faire attention aux ter- pas pourvu à une compensation. Ce que nous disons est
mes exacts de notre grande charte fédérale de l'acte de ceci: que non-seulement M. McLaren n'est pas dépouillé de
l'Amérique blitannique du Nord. cette propriété, dans le sens d'une spoliation l'excluant lui-

La section 92 dit dans les termes les plus clairs que les même, mais qu'encore il n'est pas privé de l'usage de ses
législaturss de nos provinces ont le pouvoir exclusif de faire améliorations. Il peut encore s'en servir. On a pourvu à
des lois en cette matière et autres semblables. Nous voyons l'indemnité que comporte le cas, une indemnité suffisante et
que non-seulement les législatures locales ont une juridiction bien assurée.
exclusive sur ce qui concerne la propriété et les droits civils, Quand bien même donc les citations dont on nous a favo-
mais qu'elles ont les pouvoirs les plus étendus pour ce qui risés pourraient s'appliquer à notre constitution-et l'hono-
concerne les choses municipales, pour ce qui concerne l'édu- rable monsieur ad met qu'elles no le peuvent pas, quoiqu'il
cation, avec certaines restrictions pour ce qui concerne l'ad- pense qu'on devrait los y intercaler-elles ne peuvent pas
ministration de la justice, pour ce qui concerne l'adminis- s'appliquer aux circonstances du cas qui nous occupe.
tration et la vente des terres publiques de la province et du Quelle autre indemnité pouvez-vous exiger pour l'usage
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bois qui y croît, et pour ce qui concerne l'administration
d'autres sujets importants.

Si le principe que défendent ici le gouvernement et ses
adhérents est vrai, il n'y a pas un seul acte, de toutes nos
législatures provinciales, ayant trait à quelqu'une de ces
questions dont ces honorables messieurs, pour une raison ou
pour une autre, ne puissent dire qu'ils ne le considèrent pas
comme étant dans l'intérêt public, qu'ils ne croient pas que
c'est une bonne loi et-qu'ils peuvent par conséquent le désa-
vouer ; si ce qu'ils ont prétendu est vrai, si ce gouverne-
ment peut se constituer juge de la sagesse ou de la politique
d'îctcs passés par les parlements locaux, et cela non-seule-
ment en ce qui concerne la propriété et les droits civils,
mais encore en ce qui concerne toutes espòces de sujets,
municipaux, d'éducation, judiciaires et autres que j'ai men-
tionnés, ce gouvernement peut exercer le pouvoir de veto
et ainsi détruire, de fait, l'indépendance des législatures
locales.

Voyons, M. l'Orateur, dans quel esprit on doit aborder la
question de désaveu. Dans le ulocument public du 8 juin
1868, le très honorable monsieur, q ui est maintenant le chef
du gouvernement, a posé des pri neipes qui paraissent sains.
On doit traiter cotte question avec discernement et impar-
tialité, et on doit fournir au gouvernement local intéressé
toute opportunité possible pour faire valoir ses droits et
changer sa législation si on a un juste motif de la trouver
en défaut.

Dans son livre sur le gouvernement parlementaire des
colonies, M. Todd dit :

" De simples calculs d'à-propos politique _)u une différence d'opinion
sur ce qui concerne la politique des actes coloniau, ne sutliraieut pas
pour porter la couronne à y mettre son veto, pourvu toutefois que cette
pli ger;:tc fût Iu ressort législatif Je h colonie et n'rtet asi sérieuse-
ment les intérots d'autres parties de Emre.

Et encore, à la page 425, il est dit, par rapport à l'inter.
vention du gouvernement de la Puissance dans les affaires
localeS :
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d'un pont ou d'un chemin qu'un droit de péage ? Quelle J'attire do nouveau l'attention de la Chambre sur le fait
autre compensation que de payer une taxe pour leur usage, que nous avons eu, depuis 1867, comme l'a clairement mon-
les compagnies de chemin de for ayant le pouvoir de paser ti ô l'honorable député de Huron-Sud (M. Cameron), une
sur d'autres lignes, donnent-elles aux propriétaires de ces douzaiue de cas où on a sanctionné des actes qui empié-
lignes? On ne les force pas d'acheter ces lignes. Le Grand taient sur les droits privés, qui Avait un caractère rétroactif
Tronc et d'autres compagnies de chemin do fer qui se et n'avaient pas l'approbation du ministère ici, et mêmedes
servent du pont International ne sont pas forcés d'acheter cas où des actes sont intervenus dans des procès pendants.
le pont; ils donnent un pêage pour s'en servir, juste comme C'est une coutume constitutionnellement établie, que le gou-
cet acte pourvoit à ce qu'un péago soit ilonné pour se servir vernemeut de la Puissance no doit intervenir dans aucune
de cette voie publique pour le transport du bois dans la pro- loi passée par une législature provinciale, quand il est
vince d'Ontario. Je crois donc qu'il y a deux erreurs dans prouvé que ces lois sont dans les limites de sa jaridic-
ce que dit l'honorable monsieur. D'abord, il fait erreur, en tion et n'empiètent pas sur les droits de la Puissance. Nous
p:ulant de ceci comme étant pour M. McLaren une priva- avons la même coutume constitutionnelle ou interprétation
tion de ses droits, quand il n'en est rien. Il peut se servir du pouvoir (le veto, établie pour les rapports entre le gou-
de ses améliorations, et tout l'usage qu'il petit en faire est ver-nentit de la Grande-Bretagne et la législation de la
de s'en servir pour flotter le bois. En second lieu, c'est Puissance et les actes de l'E;xécutif de la Puissance et nous
encore une erreur de dire que la compensation n'est pas avons, de plus, la déclaration formelle de l'acte de l'Amé-
suffisante ni leur garantie. Mais, supposant que la chose riquo Britannique du Nord, que le pouvoir exclusif de faire
seroait vraie, nous disons qu'en autant que le comporte notre des lois, sur certaines branches, repose dans les législatures
constitution et notre piatiqte constitutionnelle, cette loi, locales.
quand même elle le lèserait de la sorte, est encore une loi Si tel est le cas, cette intervention était donc inconstitu-
qu'on n'aurait pas dû désavouer, parce qu'elle était dans les tionnelle, blessante et arbitraire. Conservons l'indépendance
attributs -de la législature qui l'a passée. Ce cri sur la con- des provinces. C'est pour obtenir le contrôle de ses
pensation, sur l'intervention avec les droits privés, a été affaires locales qu'Ontario consentit aux stipulations do la
entendu dans la mère-patrie, dans le cours de l'année der- Confédér-ation -- pour pouvoir faire des lois sur les affaires
nières. municipales, les droits privés, l'éducation et autres choses

Les grands propriétaires irlandais se sont opposés una- locales, libre de tout contrôle de la part d'étrangers qui ne
nimenient au bill passé pour accorder des secours à l'Irlande, comprenaient pas aussi bien que ses propres habitants les
s'appuyant sur ce qu'il intervenait dans les droits privés, besoins et la condition du pays. Si nous lui enlevons la
dans les contrats, qu'il ne pourvoyait pas à une compensa- liberté et le pouvoir de faire ses propres lois et déclarons
tion convenable et qu'il leur nuirait beaucoup. Est-ce là qu'un ministère qui peut ne pas avoir sa confiance, qui est
une raison pour dire que ce bill n'aurait pas dû avoir la peut-être maintenu au pouvoir par le vote de députés
santioin dc lt i cLe ? d'autres provinces, peut intervenir dans sa législation dans

Il a reçu la s.anction de la reine et est mai,tenant cio ce eas, je dis adicu à la Confédération, adieu à ce bienfait
vigueur. Le mode de compensation peut ne pas convenir aux que nous avait promis la Confédération, l'indépendance et
parties intéressées ; mais on a cru qu'il était de l'intérêt pu- la liberté d'action dans l'administration de nos affaires
blie qu'il fût passé, et les plaintes des grands propriétair-es locales.
irlandais et d'hommes dans' la position de M. McLa- M. HAGGART. Je commencera! mes observations en
ren n'ont pas été écoutées. Il est done inutile do dire ici que faisant qùelques remarques en réponse à l'honorable député
M. McLaren a été lésé. Il pouvait se servir des travaux de Huron-Sud. Il a fait un tableau des troubles sur-
faits, et non seulement cela, il pouvait encore faire de l'ar- venus dans ce pays durant les vingt ou trente dernières
gent avec les améliorations faites s'il en avait permis l'usage années et les efforts qu'on a faits pour appuyer les gouver-
libre et raisonnable aux personnes r&idant en haut de la iienents autonomes dans cette province,et il a fait connaître
nême rivière, qui avaient autant le droit que lui de se se:- à la Chambre quel scia i'erïet produit dans Ontario si ces
vir du cours d'eau. edorts out eu pour résultat la décision à laquelle est arrié

L'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a le gouvernement do la Puissance par rapport au désaveu du
dit qu'il n'y a pas de différenco entre désavouer un acte qui bill des cons d'eau. L'honorable monsieur a oublié de.dire
est devenu loi par l- sanction du gouvernement t rtnser à la Chambre que les principes qu'on a violés en passant ce
la sanction à un bill qui a été réservé. L'epmr de pri bill sont des principes dont la consécration est acquise
aveugle l'honorable monsieur quand il parle de la soi-te. Il y depuis des siècles, le droit de chaque individu sur la pro-
a une grande différence. priété dont il est ien possession et qu'aucun gouvernement,

Un bill réservé manque de la sanction d'une des branches ni l'autorité d'aucune personne ne pouvaient faire consentir
de la législature,ce n'est pas datent un acte; ce n'est qu'une les gens à pernettre qu'on leir enlòve leur propriété, sans
suggestion, un acte incomplet, et il est soumis simplement qu'on lour donne une indemnité. Quel est l'historique de cet
comme une chose qu'on suggère propre à devenir loi; mas acte législatif'? Deux individus étaient en procès; l'un
il n'a pas les conditions de la loi. affirmait qu'il était possesseur de certains droits sur une

Deux choses sont nécessaires pour faire une loi, d'après la rivière située près de mon comté, et l'autre prétendait qu'il
constitution anglaise : l'une est la sanction du parlement ou avait droit de se servir de ces privilèges. Qu'on me per-
de la législature, l'autre est la sanction de la couronne, et, mette de donner à la Chambre une courte de -iption de
dans un bill réservé, l'acteimanquant d'une do ces conditions cette propriété. Le Mississi pi se jette dans la rivière Ottawa.
essentielles, il n'a pas la sanction le la couronne. 11 est pré- Sur un espace de soixante milles on remontant la rivière,
senté à la considération du pouvoir supérieur plutôt comme avant d'arriver aux améliorations de M. McLaren, à chaque
une chose soumise pour avoir l'opinion de ce pouvoir. Il endroit où il y a une chute d'eau, les teriains sont la pro-
n'est pas présenté à cette autorité de la même manière qu'un priété d'individus et do compagnies.
bill qui a reeu la véritable sanction et qui a les conditions Depais au moins quarante ou cinquante ans, ces individus
de la loi absolue tant qu'il n'est pas désavoué, de sorte qu'on ont exercé le droit de propriété sur ces points spéciaux de
doit considérer cette question d'un tout autre point de vue la rivière et exercé ausi le droit de péage-refusant do per-
et établir la différence qui existe entre un bill soumis pour mettre le pas-age sur cette portion de la rivière sans rece-
obtenir l'opinion d'une autorité supérieure et non sanctionné voir un dédouimgement. Quelques-uns de ces terrains
parun représentant de la couronne, et un bill qui est for- furent expropriés par un acte passé en 1857, par la pro-
mellement devenu loi et a tous les caractères et l'autorité de vince d'Ontario. Cet acte autorisait l'expropriation de ces
la loi. terrains pour des fins d'amélioration et permettait à chacun

M. GUTHRIE
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de s'en servir en payant le péage. Quel était le but de ceci ?
C'était pour empêcher tout individu qui deviendrait posses-
seur d'un terrain amélioré, d'exercer un droit exclusif, et
pour permettre au public d'acquérir la propriété à bas
prx.-

M. McLaren et tous cuex qui se sont servis de cours d'eau
depuis les derniers quarante ou cinquante ans ont à payer un
droit de péage. C'était la loi du pays, sanctionnée par 'es
Cours de justice, que là où un cours d'eau ou une de ces
parties devenait infranchissable pendant les inondations du
printemps, de l'été ou de l'automne, le propriétaire de la
rive devenait possesseur réel de cette partie du cours
d'eau, et s'il exerçait ce droit contrairement à l'intérêt pu-
blie on pourrait la lui ôter en lui accordant une indemnité.
M. McLaren, quand il commença son commerce sur le Mis-
sissipi, acheta ces améliorations. Quand il devint proprié-
taire il exerça un contrôle exclusif sur la propriété. A me-
sure que ses moyens le permirent, il fit de nouvelles amélio-
rations, de plus en plus en remontant le courant jusqu'à ce
qu'elles aient atteint leurs dimensions actuelles. Dans cer-
tains cas, il avait, pendant plusieurs années avant de faire
ces améliorations, traîné ses billots et autre bois sur un par-
cours de 15 à 16 milles, et d'an+res faisaient la même chose.
D'autres ont fait descendre leurs billots etc. par d'autres
cours d'eau ; mais lui, en achetant des terrains, en creusant
des canaux sur sa propriété, en construisant des glissoires,
en faisant sauter les rochers, en draguant et en dépensant de
fortes sommes d'argent vint à bout de rendre le cours d'eau
navigable.

En certains endroits où le cours d'eau disparaissait dans
des crevasses ou sous les rochers, et là où il était recouvert
par le sol, il construisit des digues et fit inonder le ter-
rain à ces endroits particuliers. Il acheta les terrains et
pendant des années, dês qu'un propriétaire privé, le long de
ce cours d'eau, en possédait quelque partie, lui, croyant à
l'interprétation qu'il donne aloi et qu'il pense être la bonne,
en achetait le droit de propriété. Mon honorable ami dit que
ça n'est qu'en vertu de cette loi que M. McLaren fut autorisé
à descendre ce cours.d'eau. Mais il n'y a aucune partie de
ce cours d'eau rendue- inhavigables par les inondations de
l'été, des printemps ou de l'automne dont il n'ait acheté ou!
loué les droits en dépensant de fortes sommes d'argent.

M. McLaren ne depend d'aucune personne, compagnie ou
gouvernement, pour le droit de passage dans ces cours
d'eau. Dans certains cas, il a payé pour le passage de son
propre bois, en une seule année, dans un . de ces endroits,
82,0 ou 63,000 et il a ý payé jusqu'à $11,000, pour quel-
ques-unes des propriétés voisines.

Quel est l'effet de la loi formulée par la législature d'On-«
tario ? Qui entend-on par le public désigné par cette loi?
Le fait est qu'il n'y a qu'un seul homme qui exige l'usage
de ce cours d'eau et je demanderai à tout homme de loi de
l'autre côté de la Chambre s'il était juste pour le publie do
prendre -la propriété d'un individu pour la faire passer
entre les mains d'un autre pour son usage?

Y a-t-il en une seule: requête signée par quelqu'un en fa-
veur de cet acte? Pas une seule personne ne désirait se
servir de ce cours d'eau, excepté Mt. Caldwell lui-même.
L'honorable monsieur nous dit: " M. Caldwell offrait une
indemnité." Mais, je dirai à mon honorable ami que crai-
gnant des difficaltés à ce sujet, M. McLaren avertit M.
Caldwell et lui défendit aussi de lui permettre de descendre
à raison de l'indemnité que Caldwell lui-même offrit, s'il
voulait reconnaître ses droits de propriété sur ce cours
d'eau.

Tels sont les faits. l'honorable monsieur qui vient de
s'asseoir parle de compensation sous forme de péage. Cet
honorable monsieur est un homme de loi, mais j'aimerais
à lui demander, ou à tout autre avocat, s'il connaît un seul
cas d'expropiiation de terrains où l'indemnité n est pas
donnée en argent payé à ou vers l'époque où la propriété
est prise.
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A-t-il jamais entendu dire qu'on -ait fait une expropriation
accordant une indemnité sous une forme douteuse, des
années après, et dans laquelle, pour déterminer cette indem-
nité, un jury ou la personne elle-même n'ait rien à voir?
Eh quoi, les personnes qui ont enlevé à M. McLaren sa pro-
priété lui donneront la compensation qu'elles voudrait.

Elles s'adresseront à la législature d'Ontario et demande-
ront quel droit de péage il devra recevoir, quand il exerce un.
droit de propriété pure et simple. C'est une maxime bien
connue du droit national de tous les pays que quand
une propriété est expropriée pour des fins publiques, une
juste indemnité est accordée et que cette indemnité est en
argent, payé à, ou à peu près à l'époque où se fait l'expro-
priation, et que la personne dont on prend la propriété
prend part à l'estimation. Maintenant, que veut faire ce
bill? Npn-seulement il lui enlève sa propriété, mais encore
il la détruit. Devra-t-il entretenir pour toujours, dans la
suite, cette propriété pour l'usage du publie, s'il ne doit pas
être indemniré? Point du tout. Non-seulement la pro-
priété lui est enlevée et livrée au public, mais encore ou
ne pourvoit en rien aux réparations de cette propriété.
Quand M. McLaren est venu devant les cours pour avoir
une décision judiciaire sur son cas et savoir s'il avait bien
jugé en achetant la propriété et si la loi, en vertu-do laquelle
il la gardait, était bonne. La cause fut entendue devantun
des chanceliers de la cour d'Equité-M. Proudfoot, je crois
-et un jugement fut rendu en conformité avec la cause. de
Boale vs. Dickson, lequel jugement fut maintenu par, je
crois, neuf ou dix des personnes prises du Canada. Un de
ces juges était, je crois, le juge en chef Draper, et un autre
le juge en chef Richards. Je ne crois pas qu'aucun homme
de loi ose se lever et dire que M. MeLaren n'avait pas rai-
sonnablement droit de croire qu'il était loyalement en pos-
session de la propriété, des droits quil s'efforçait ,de
prouver devant les cours. Le jugement de la cour resta
douze ou quinze ans sans être renversé. Assurément, si
une personne fait l'acquisition d'une propriété en vertu de
jugements qui sont douze ou quinze'ans sans être renversés,
ce fait-là seul, si -rien ,autre chose, devrait lui donner un
titre à la propriété.

Supposant que ces jugements étaient avoués, la loi était là
non révoquée, sur le livre des lois, et tous les commerçants
de bois savaient quelle était la loi, ils ýsavoient qu'en arri-
vant à la partie d'une rivière rendue innavigable par les
inondations du printemps de l'été et de l'automne, ils
n'avaient pas droit de se servir de cette partie de. la -rivière
sans le consentement du propriétaire du terrain, à travers
lequel elle passe.

L'honorable député de Huron-Sud nous a cité les
paroles d'un des juges de la cour d'Appel qui dit. que si un
individu demeurant le long d':une route publique en enlève
les cailloux, il n'a pas pour cela l'usage exclusif de .cette
route.

Personne n'a soutenutne opinion aussi absurde. Mais si
une route conduit à la propriété privée d'un individu et qu'il
prolonge ce chemin à travers cette propriété et s'en sert
.pour son propre usage, le livre-t-il, pour cela, au public, et
donne t-il - à chacun le droit d'y:passer ? Plusieurs cours
d'eau dans ce district sontnavigables pour trente ou quarante.
milles.

Supposons qu'une personne creuse un canal d'unaepartie
qui est navigable à une autre partie qui est. navigable, faut.
il que le public ait la droit de se servir -de cette partie
spéciale du cours d'eau ?

Sir ALBERT J. SMITH. Certainement.
M. HAGGART. Non, il n'en a pas le droit.
Sir ALBERT J. SMITH. Est-iljuste qu'un homme ait le

droit exclusif d'une rivière ?
M. HAGGART. Qe n'est- pas le droit exclusif d'une

rivière, c'est le droit exclusif d'un canal passant à travers sa
propriété..

1882. 953
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Sir ALBERT J. SMITH. Il se sort de l'eau.
M. HAGGARD. Il a le droit de se servir de l'eau qui est

sur sa propriété, qui passe à travers sa propriété. Suppo-
sons que je creuse un canal à travers mon propre terrain,
d'un lae à un autre, et que je mette des barrages à chaque
extrémité du canal, do maniôre à ne me servir de l'eau que
quand il me plaira, un individu descendant un de ces lacs a-
t-il lo droit d'enlever ces barrages et do se servir de l'eau
dans mon canal, contre ma volonté.

Sir ALBERT J. SMITII. En payant pour cela, il a le
droit.

M. HAGGART. Il n'y a pas une telle loi. Ou j'ai un
droit absolu de propriété sur le terrain ou je ne l'ai
pas. Si j'ai un droit absolu de propriété, je ne suis pas tenu 1
de percevoir un droit de péage pour le passage sur ce ter-
rain. Je prétends quo mon ami était 'n propriétaire absolu
de ces parties spéciales du cours d'eau. Il ne se servait pas
du cours d'eau au préjudice du publie; le public, représenté
par cinq individus, pouvait, en tout tempý, exproprier ces
parties spéciales, on avait pourvu à un mode d'indemnité,
et ils avaient droit do les exproprier on payant une indem-
nité.

Cet acte du gouvernement d'Ontario lui enlèvo complè-
tement sa propriété, la transporte :au publie et ne pourvoit
à aucune compensation. Si on avait pourvu, dans cet acte,
à la manière de déterminer la valeur do la propriété et dos
améliorations faites sur icelle, et aussi au moyen d'établir
un tribunal pour fixer les péages ou le dommage, il présen-
terait un semblant d'équité; mais il n'en présente pas diu
tout.

La propriété de M. McLaren est livréeà un autre individu'
pour son usage, pour tel péage qu'il jugera à propos do lui
accorder. Je crois qu'il n'y a jamais eu dans ce pays une
mesure de législation plus injuste. Je crois que lo pre-nier
devoir de tout gouvernement, après la protection de la vie
d'un individu, est la protection de sa propriété. Après s'être
adres-'é au gouvernement d'Ontario et avoirfait valoir sa cause
autant qu'il lui était possible, mon ami avait le droit qu'a
tout sujet britannique d'on appeler au pied du trône. Mais,
cet appel étant empêché par un acte du parlement, il vint
trouver le représentant de Sa Majesté, ici, à Ottawa, se plai-
gnit de l'injustice qu'on lui avait faite, et demanda qu'on y
remédiât.

Quelques honorables messieurs disant que les droits d'On-
tario ont été lésés. Quel droit a été lésé ? Le gouvernement
de cette Puissance est responsable envers le peuple dc ce
pays tout comme les législaturos locales. Le gouvernement
de la Puissance n'a-t-il aucun droit de veto sur un bill àl
moins qu'il soit ultra vires ? Si je comprends bien le raison-
noment de l'honorable monsieur qui vient de s'asseoir, il 1
soutient le principe qu'aucun bill no devrait être désavoué à
moins qu'il soit ultra vires, ou à moins qu'il n'intervienne,
en certains cas, dans la politique de la Puissance.

Ce gouvernement a désavoué cet acte, et le gouvernement
d'Ontario l'a renouvelé, et pourquoi ? Atin dlo permettre à
M. Caldwell, un de ses amis politiques qui a une grande
influence dans la division électorale voisine de colle que j'ai
l'honneur de représenter, do passer son bois à travers les
améliorations do mon ami, qui se trouve être un des adhé-
rents du gouvernement do la Puissance. J*oserais dire quo
si M. Caldwell eût été un des soutiens du gouvernement de
la Puissance, on n'aurait jamais passé cet acte.

Sir ALBERT J. SMITI. Supposons l'autre cas; suppo-
sons que les idées politiques de M. McLaren soient autres
quo ce qu'elles sont.

M. HAGGARWT. Il n'aurait peut être pas conduit la cause
aussi bien quo l'a fait M. Caldwell. Je considère que c'était
là l'intervention la plus inexcusable, dans les droits privés
d'un homme. Le bois de ce district n'aurait servi de rien à
la couronne, et la couronne n'on aurait retié aucun revenu,J

M. HAGGART

sans les améliorations de M. McLaron sur le cours d'eau.
L'honorable monsieur qui vient de parler a dit que cette
question regarde de nombreux cours d'eau dans le pays.
Nous sommes tous accoutumés à de semblables cas, dans ma
région du pays; celui qui a dos terrains le long d'un cours
d'eau qui n'est pas navigable, à certaines périodesde l'année,
est propriétaire de ce cours d'eau. Il y a une foule de cours
d'eau qui appartiennent à des particuliers. Un grand nombre
de cours d'eau sont la propriété du gouvernement de la
Puissance qui, les a améliorés, et lo gouvernement de la
Puissance a souvent exercé le droit de domaine éminent.
Jamais aucun gouvernement n'a fait un acte comme celui
d'enlever à un homme sa propriété, la donner au public, et
dire à cet homme qu'il pourra percevoir tels péages que le
gouverneur on Conseil pourra fixer comme étant justes et
raisonnables.

Je félicite le gouvernement d'avoir désavoué ce bill et je
crois que quand la chose sera bien expliquée au peuple dans
tout Ontario, l'action du gouvernement sera approuvée, et
J'ose dire qu'il y a un grand nombre des électeurs des hono-
rables messieurs do l'autre côté, qui pensent que le gouver-
nement qui enlève à un individu comme M. McLaren la pro-
priété dont il est possesseur sans l'indemniser, en sera par
eux remis en mémoire lors de la votation aux prochaines
élections.

J'ose dire que le peuple qui comprend la différence qui
existe entre les individus qui ont ou ces différends, n'hésite
pas à s2 prononcer sur qui a droit et qui à tort, et j'ose espé.
rer que, comme le gouvernement d'Ontario a passé cet
autre bill, le gouvernement de la Puissance trouvera néces
saire do conseiller à Son Excellence que ce bill soit aussi
désavoué aussitôt que possible. .

M. M1ACDONNELL (Lanark). Je comprends très bien
pourquoi le gouverneur en conseil a désavoué cet acte. Je
crois que quiconque-connaît l'historique de la célèbre cause
do Me Laren vs Caldwell admettra qu'il est impossible de
parler d'une manière plus partiale et plus propre à induire
en erreur que ne l'ont fait les deux honorables messieurs du
côté du gouvernement qui m'ont précédé. Quand le der-
nier monsieur dit que les habitants de la divisioii électorale
de Lanark, où se trouve situé lo cours d'eau et où résident
ces messieurs, sont en faveur du demandeur, dans la causo
dc MeLaren es Caldwell et du désaveu de ce bill par le gou-
vernement, je puis dire à cet honorable monsibur qu'il se
trompe do tout en tout, pour-oe qui regarde Lanark-Nord.
Je lui dirai de plus que je suis prêt à résigner mori siège,
demain, s'il peut faire la même chose et nous disputerons
Lanaîk-Nord ou Lanark-Sud sur cette simple question-s'il
ose le faire.

M. HAGGART. Vous n'avez aucune chanced'êtro réélu
et vous pouvez résigner n'importo quand.-,

M. MACDONELL. Quand vous êtes.venu dans ma divi-
sion électorale, en 1880, la chose me servit, on augmentant
ma majorité. Non-seulement je remporterai la victoire sur
lui, dans sa propre division, sur cette question, mais encore
sur quiconque voudrait me faire de l'opposition à propos de
cotte même question. j est vrai que M. Caldwell demeure
dans ma division et mc soutient ehuleureusement, je dois
admettre cela. Mais je dois dire aussi que l'honorable
monsieur (M. Haggart). est grand ami de M. McLaren, qui
est un de ses défenseurs politiques dévoués, et, quoique ma
manière do pariler puisse être un peu partiale, elle ne l'est
certainement pas autant que celle de l'honorable monsieur
qui m'a précédé. Ce coursd'eau, dont on a tant parlé, a
été en usage pour des années et des annéoq. Dans toute sa
vie. M. Mebaren n'a jamais reiusé à personne l'usage de ce
cours d'eau, excepté pendant los quelques dornières années.
Le fait est que personne n'osait s'en servir. Quel a été le
résultat de cet état de choses? Ça a été d'empêcher l'accès
à une grande étendue do pays. La chose lui permettait
d'avoir la haute main sur tous les cantons de bois de cette
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section et de payer les gages qu'il voulait aux ouvriers, et
aussi de donner aux cultivateurs ce que bon lui semblait
pour leurs produits. Tels sont les faits, et la raison pour
laquelle M. McLaren voulait empêcher M: Caldwell d'occuper
ce cours d'eau et s'en servir n'est pas qu'il voulait empêcher
M. Caldwell de retirer aucun bénéfice de l'usage du cours
d'eau; mais, du moment que M. Caldwell, ou tout autre, s'en
servait, il devenait un concurrent sous le rapport des gages
et des prix payés pour les produits dans ce canton et le
résultat était que les cultivateurs pourraient obtenir un prix
raisonnable pour leur travail et leurs produits.

Quel autre résultat obtiendra-t-il ? il peut empêcher
l'accès à ces 250 milles de cantois de bois ? 11 forcera ceux
qui ont du bois dans cette partie du pays à le vendre pour
une bagatelle.

Il a déjà forcé là des cultivateurs à vendre du bois pour le
prix qu'il veut bien donner; et pourquoi ? parce qu'ils ne
pouvaient pas le transporter au marché, vu qu'il avait la
seule route pour cela. Plutôt que de laisser le bois dans la
forêt, ils sonbobligés de le vendre à M. Peter McLaren dont
nous avons tant entendu parler cette après-midi.

M. Caldwell a acheté ces cantons de bois à une vente à
laquelle M. McLaren était un des enchérisseurs. M. McLaren
ne voulait pas payer autant et, à ce moment, il ferma
cette route, pensant, probablement, qu'il forcerait. ainsi M.
Caldwell à lui vendre ces cantons à un prix réduit. Tels
sont les simples faits que ne comprennent probablement pas
la Chambre et, ceux qui vivent dans les parties éloignées de
la province; mais les habitants de Lanark les comprennent
bien.

L'honorable monsieur dit que M. McLaren sera ruiné, si
on permet à M. Caldwell de se servir de co -cours d'eau.
Personne sur les lieux n'a jamais entendu dire cela. L'acte
dont il s'agit pourvoit largement à l'indemniser. La popu-
lation de cette partie du pays compte uniquement sur le
commerce du bois pour sa subsistance et le gouvernement
d'Ontario perçoit encore un demi-million, chaque année, des
droits sur le bois.

Il est donc d'une importance vitale pourle gouvernement
d'Ontario que les cantons.do bois de cette province soient
protégés et que le bois arrive au marché. Le peuple avait
un tel intérêt dans le commierce de bois, en 1849, qu'on passa
alors un acte qui dit que toute personne peut faire flotter
des billots et autres bois, radeaux et embarcations, sur tous
les cours d'eau, pendant les inondations du printemps, de
l'été et de l'automne.

Personne autre que M. MeLaren n'a jamais donné à cet
acte public une autre interprétation que celle qu'il com-
porte, mais quelques années après, la cause de Boale vs.

ickson se présenta. Mon honorable ami de l'autre côté se
trompe en en parlant.

Cette cause prit naissance dans ma division électorale;
c'était à propos de larivière aux Sauvages, une petite rivière
qui n'était navigable dans aucune circonstance. Boale fit
des digues. Dickson avait une coupe de bois plus haut que
ces digues. Il ne nia jamais à Boale le droit d'exiger un
péage après que son bois était passé dans les écluses et les
glissoires, avant que Boale lui intentât une action, et la
cause fut entendue à Perth.

La question fut alors de savoir si Dickson avait promis ou
non de payer ces péages et c'est ce que décida le jury. Mais
quand la cause vint devant eux, les juges décidèrent ce dont
il n'avait jamais été question pendant le procès-que le sta-
tut donnait le droit de faire flotter des billots, etc., sur ces
cours d'eau seulement qui, dans leur état naturel, sans amé
liorations pendant les inondations, permettent de descendre
les billots, etc.

Cette interprétation. du statut était, celle des juges de
terme. Le juge en chef actuel de là cour d'appel déclara
que ce s'était 1pas là-nne interprétation de la loi, mais un(
législation. Jusque 14 tout le monde avait interprété la lo

autrement et pensait avoir le droit de faire flotter du bois
sur tous les cours d'eau.

Je vais citer une lettre de M. de Blaquère qui. était mem-
bre de la législature quand on passa le bill en 1849, pour
montrer quella était l'intention de la législature en passant
ce bill. Voici cette lettre :

Il V que l'acte de 12 Vie., ch. 87, provient de moi et fut rédigé par
moi et qu'il fut présenté sur ma demande par feu l'honorable.Henry John
Boulton, jepuis dire que l'interprétation que lui donne le juge en chef
Spragg dans son jùgement, McLaren, va. CJaldwell est tout à fait d'ac-,
cord avec le véritable esprit de cet acte. Je ne vous fatiguerai pas
avec les détails de ce quiamena lapassation. Je dirai cependant q'il ne
se rapportait à aucun acte alors en vigueur, mais qu'il avait pour fin de
conférer un simple droit, c-a-s.: de permettre de faire flotter des billots,
bois de construction et bois de sciage sur tous les cours d'eau, grands
et petits, dans le Haut-canada, pendant les inondations du printemps,
de l'été et de l'automne, que les améliorations fussent requises ou non,
que les cours d'eau fussent alors flottables ou non, et que les terrains à
travers lesquels ils passaient fussent possédés comme propriété pure et
simple ou non. Il fut décidé qu'on ne devait permettre à personne de
détruire la valeur du bois qui serait le bien d'autrui, sur -des cours
d'eau situés plus haut que sa propriété.

Telle est l'opinion de l'auteur de ce bill. Mais par le
jugement, dans le cause de Boale contre Dickson, les juges
donnèrent à l'acte une interprétation contraire. Bien sou-
vent, on ne peut savoir ce qu'est une loi, que par différents
cas qui se présentent. Je sais qu'on passe souvent des lois
qui ont un effet contraire à celui qu'on s'était proposé, et
c'est le devoir de la législature du Canada de passer de nou-
veau tout acte auquel la cour n'a pas donné une interpréta-
tion convenable.

Dans la cause Boale vs Dickson on trouva que cet acte
de 1849 était mal interprété, et il était du devoir du gouver-
nement d'Ontario de venir de l'avant et déclarer ce qu'est
l'acte de 1849. L'acte passé par le gouvernement d'Ontario
n'était pas un acte, dans la véritable acception du mot, il
ne faisait que, déclarer ce qu'était l'ancienue loi, et n'avait
aucun rapport, ni d'une façon ni d'une autre, à la cause de
McLaren contre Caldwell. L'acte passé par le gouverne-
ment d'Ontario et qui est maintenant désavoué donne le
droit à chacun de faire flotter du bois sur les cours d'eau et
établit un droit de pas-sage.

L'honorable député de Lanark-Sud n'a apparemment pas
vu la clause de la section qui dit:

"Que le gouvernement aura aussi le pouvoir de fixer le montant
requis pour entretenir ces améliorations."

Pour ce qui concerne l'Acte d'Ontario, il pourvoit pleine-
ment aux cas analogues à celui de McLaren vs. Caldwell.
Les honorables membres qui viennent do parler semblent
croire que l'Acte d'Ontario a été passé simplement à cause
de McLaren vs. Caldwell. Il n'en est rien. Comme l'ont
dit les honorables membres de ce côté de la Chambre qui ont
par;é, il y a dans Ontario des centaines de cours d'eau, aux-
quels s'applique cet acte, et si on n'avait pas passé cet acte,
des individus qui possèdent des terres à la tête des ei)urs
d'eau pourraient y faire-des améliorations et par là empê-
cher l'usage de centaines de cours d'eau dans la province
d'Outario et empêcher ainsi l'accès à de vastes cantons de
bOIS.

Personne n'a jamais songé à une telle aire-personne
n'a jamais su qu'il avait ce pouvoir, excepté McLaren, et, il
est le seul, dans mon souvenir, qui ait refusé aux commer-
çants de bois de laisser passer 'leur bois dans les glissoires.
Si la chose était connue, si ce pouvoir était réel, il y aurait
probablement des centaines d'individus, comme Peter
McLaren, qui empêcheraient l'usage des rivières à leur
tour et fermeraient l'accès à de vastes cantons de bois.
L'honorable membre a encore dit que M. McLaren consentit

- à permettre à M. Caldwell de se servir de ces améliorations.
Pour le renseignement de cette Chambre, je vais lire une

lettre do M. Caldwell à M. McLaren :
- i LAxnx, 5 avril 1880.

aPETERa MoALiRN, écr., Perth.
e l Casa MosisuR,-Nous avons des billots sur la rivière Mississip,

au-dessus de vos améliorations. Nous écriyons pour vo4s dem!xdT
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quel sera votre plus bas prix, par pièce, ou votre taux, par année, pour
la descente de gros billots par ces améliorations. Nous sommes prêts à
vous donner un prix juste et raisonnable.

" Veuillez bien répondre le plus tôt qu'il vous sera commode de le
faire.

" Bien à vous,

" B. CALDWELL ET FILS.

A ceci M, McLaren envoya la réponse suivante :

" PEava, 12 avril, 1880.
Messrs R. CAnnWELL ET FILs, Lanark.
" CHERs eEBssEURss,-J'ai reçu votre lettre du 5 du courant, deman-

dant quel serait mon plus bas prix par pièce, ou taux, par année, pour
permettre la descente des billots par mes améliorations, sur la rivière
Mississipi.

" Je dois vous rappeler que, dans l'été de 1817, je vous permis de faire
passer vos billots dans la glissoire que j'ai faite ou que j'ai acquise sur
la rivière, mais vous avez manqué de payer pour le privilège dont vous
avez joui, en faisant passer vos billots par mes améliorations. Je dois
vous rappeler de plus que, l'an dernier, en violation de mes droits de
propriétaire, et après que les hommes que j'avais mis pour garder ma
propriété furent rendus chez eux (pensant bien que vous n'essayeriez
pas de faire descendre votre bois un dimanche), vous fîtes descendre
votre bois dans ma glissoire à High Falls, de force et par violence.

" Ocrsidérant ces circonstances et le fort montant de capitaux que
j'ai placés dans les améliorations sur la rivière Mississipi et ses tribu-
toires, sans lesquels ils n'étaient ni navigables, ni flottables, et aussi les
difficultés rencontrées dans l'achat de lots de terre dispendieux pour
l'usage des améliorations, j'ai décidé qu'à l'avenir je ne permettrai, ni à
vous, ni à aucun autre, de profiter de ces facilites pour le transport du
bois dont l'établissement m'a coûté tant de peine et d'argent.

" Je dcis donc refuser de fixer aucun prix ou taux, ou de vous per-
mettre l'usage de mes glissoires.

" Je dois ajouter que si, après cet avis, vous tentiez de passer à tra-
vers mes améliorations, sur la rivière et ses tributaires, je prendrai des
procédés immédiats pour vous faire enjoindre de ne pas passer sur ma
propriété.

" Bien à vous,
PETER McLAR EN."

Voici une offre raisonnable de la part d'un homme àl1 un
autre homme qui demande l'usage de ses améliorations!

M. UAGGART. Lisez la correspondance qui suit.
,1. MACDONELL. J'en forai mention dansv un instant.

Voici l'offre qu'un homme fait pour se servir des améliora-
tions d'un autre et le refus formel de celui-ci. Mais, subsé-
quemment, M. McLaren écrit tino lettre dans laquelle il
dit : " Si vous reconnaistez mon droit, je vous permettrai. "
Que veut dire cette reconnaissance ? Une fois le droit
reconnu, l'année saivante, M. McLaren dirait : Vous avez
reconnu mon droit et je ne vous permettrai pas à l'avenir
de vous servir des améliorations. Voilà le but. Il n'y a

un homme ayant sa raison qui ne comprendra pas pour-
quoi Peter McLaren voulait faire reconnaître son droit par
Caldwel 1. Du moment qu'il aurait produit s requête à la cour
le chancellerie, Caldwell se serait trouvé la bouche fermée,
et c'était là le piòge que Peter McLaren, par l'entremise de
son agent et conseiller légal, tendait à Caldwell. L'hono-
rable monsieur peut rire, mais les habitants de Lanark qui
connaissent McLaren comprennent bien la chose. Je puis
très bien comprendre pourquoi certains honorables mes-
sieurs s'intéressent à un tel point à M. McLaren. Le peuple
qui connaît tous ces faits aura peine à croire-ce qu'ils disent.
Pourquoi ees honorables messieurs ne nous ont-ils pas parlé
de la grande étendue de terrain que M. Caldwell possède le
long de cette rivière ? Pourquoi n'ont-ils pas parlé des mil-
liers de dollars de valeur de bois appartenantà M. Caldwell,
maintenant sur ces cours d'eau>et qui ne peut être descendu
au marché? Pourquoi ne nous ont-ils pas dit qu'en désa-
vouant cet acte on empêche une grande quantité de bois
d'arriver au marché ? Nous ont-ils dit que par le désaveu
<le cet acte, le peuple d'Ontario serait frustré de revenus
auxquels il a un juste droit? Non, ils n'ont pas dit ces
choses.

L'honorable député de Lanark-Sud vous a-t-il dit que
par le désaveu de cet acte, ses commettants à Carleton
Place, sont privés de leurs gages de l'été ? Vous a-t-il dit
que les moulins de M. Caldwell à Carleton Place sont fermés

M. MACDONELL (Lanark)

à cause du désaveu de cet acte. Non, il ne vous a pas dit
tout cela. Il ne vous a pas dit que des milliers dýe
dollars appartenant aux habitants de Lanark sont pordus
par le désaveu de cet acte.

Mais la population de ce pays comprend pourquoi il n'a pas
dit ces choses. Maintenart, il y a une ou deux raisons pour
lesquelles ces honorables messieurs disent qu'on devrait
désavouer cet acte. Une de ces raisons est qu'il intervient
dans les droits privés, et une autre raison, c'est qu'il est
rétroactif dans ses effets. Voyons la valeur de ces raisons,
Il peut être utile de recourir à la déclaration du premier
ministre sur ce point.

Chacun admet que le gouverneur-général en Conseil a le
pouvoir de désavouer tout acte de la législature provinciale,
mais qu'il soit juste de désavouer, dans tous les cas, est une
toute autre chose. Quand le peuple du Canada se constitua
en confédération, le premier ministre actuel lui donna à
entendre dans les résolutions de Québec, qu'il aurait un
pouvoir exclusif sur les droits civils et la propriété. Là
premier ministre fit encore en juin 1868 la déclaration,
suivante:

" Le soussigné a l'honneur de soumettre ;. la considération de Votre
Excellence qu'il est opportuo de régler la marche à suivre à l'égard des
Actes passés par 2es législatures provinciales. Les mêmes pouvoirs de
veto qui ont toujours appartenu au gouvernement impérial à l'égard
des actes passés par les législatures coloniales, ont été coliférés par
l'Acte d'Union as gouvernement du Canada. Depuis quelques, années
le gouvernement de Sa blajesté ne s'est pas, en règie générale, immiscé
dans la législation des colonies jouissant d'institutions représentatives
et du gouvernement responsable, excepté dans les cas spécialement
mentionnés dans les instructions données aux gouverneurs, ou daes-leg
questions d'intérêt impérial, et non d'un intérêt purement local.

" Sous la constitution actuelle du Caneda, le gouvernement général
sera appelé à examiner la convenance de sanctionner ou de désavouer
les actes provinciaux, beaucoup plus fréquemment que le gouvernement
de Sa Majesté n'avait à le faire à l'égard des lois coloniales. . 1 -

" En décident si quelqu'un des actes d'une législature provinciale
doit être désavoué ou sanctionné, le gouvernement doit non-seulement
considérer s'il affecte ou non les intérêts de tonte la Puissance, mais
anssi, s'il est inconstitutionel, s'il dépasse la juridiction conférée aux
législatures locales, et dans les cas de juridiction concurrente, s'il esteén
opposition à la législation du parlement fédéral.

1 Comme il est important que le cours de la législation locale ne soit
dérangé que le moins possible, et que le pouvoir de veto ne soit exercé
qu'avec la plus grande prudence, et seulement dans le cas oi la loi et
les intérêts généraux de la Puissance l'exigent im-périeusement, le- sous-
signé recommande que la ligue de conduite ci-dessous soit'suivie -

" Que lorsque Votre Excellence recevra les actes passés dans uné
province, ils soient renvoyés au ministre de la Justice pour qu'il les exa-
mine, et que celui-ci fasse rapport avec toute la diligence possible des
actes qu'il jugera n'être susceptibles d'aucune objection, et, si ce rap,
port est approuvé par Votre Excellence en conseil, que cette approba.
tion soit immédiatement communiquée au gouvernemen' provincial.

"Qu'il fasse un ou des rapports distincts sur ceux des actes qu'il jugera,
etre :

" 1. Entièrement illégaux ou inconstitutionnels;
2. En partie illégaux ou inconstitutionnels;

" 3. Dans le cas de juridiction concurrente, opposés Mla législation du
parlement fédéral i

4. Affectant les intérêts de la Puissance en général;
Et qu'il expose les raisons de son opinion dans ce ou ées rappnett

"Que lorsqu'une loi sera regardée comme partiellement défec-
tueuse, ou lorsque l'objection sera soulevée qu'elle préjudicie aux
intérêts généraux de la Puissance, ou qu'elle est en opposition à sa
législation, l'on devra entrer en commnuication avec le gouvernement
provincial à l'égard de cette loi, et, dans ce cas, l'acte ne der
vrait pas être désavoué, si l'intérêt général le permet, avant que le
gouvernement local n'ait en l'occasion d'examiner et discuter les objec-
tions formulées, et que la législature locale n'ait aussi en l'occasion de
remédier aux défauts signalés.

Telle est l'opinion du premier inioistre, et je crois qu'elle
est juste sous tous les rapports. Poar ce qui est de l'asser-
tion que cet acte est rétraactif, il y a à peine une session de
la législature d'Ontario, de ce parlement. même, qui ne
passe des actes d'un effet rétroactif. Cet homme nême,
M. McLaren, fit passer un acte, sur sa propre demande, qui
était rétroactif-non-seulement rétroactif, mais qui interve-
nait dans un jugement d'une cour de justice où lui-même
était défendeur. Je veux parler de l'Acte 34 Vie., chap. '9,
ayant trait aux terrains réservés pour les rottes du gouver-
nement et aux permis de coupe de bois sur iceux.

M. McLaren avait un permis du gouvernement d'Onta-
rio, en vertu duquel il coupait du bois sur les tcrrainQ
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réservés pour les routes.et une action fut intentée contre lui M. MACtONELL. Le bois leur appartenait lt il lotr fut
pour recouvrer la valeur du bois ainsi coupé. La cour accordé 5 par cent, et dans certoins townships seulement;
décida que, quoique le gouvernement d'Ontario accordaitles ça ne s'appliquait pas à tous les townships.
licences et exerçait un pouvoir sur les bois de la couronne
qui se trouvent sur les terrains réservés pour les routes, le
bois appartenait aux municipalités. M. Sandfield Macdonald M. MACDONELL. Les droits représentent-ils la valeur
était alors au pouvoir. des bois?
- rM McLaren s'adressa au gouvernement d'Ontario et fit M. IIÀGGART. Ils représentent la valeur réelle reçue
passer cet acte qui dit: par le gouvernement poux le bois.

" Tous terrains réservés our les routes par le gouvernement, qui se M.MACDONELL. Mais à qui appartenait le bois avant
trouvent compris dans un roit de coupe d bois de la couronne ant que cet acte fut passé
rement concédé ou qui pourra être concédé ci-après, d'après la section
i du cbap. 25 des Statuts Refondus du Canada, seront considérés et
regardés comme étant et comme ayant été des térres de la couronne non par des limites et des frontières et comprenaient tous les
concédées, d'après l'interprétation de cette section, et sujets comme tels terrains réservés pour des routes. Quand la'cause fut enten.
à être compris dans ce droit." due, ordre fut donné de payer un certain montant pour les

L'acte continue et lui donne le pouvoir de couper du bois coupesdebois. Ce montant fut payé auxmuie ipalitês, les
et lui donne même le bois qu'il avait déjà coupé. Si quelý municipalités le gardèrent, mais le gouvernement remboursa
qu'un est moins en ëtat d'objecter à une législation qui les détenteurs de permis; et le gouvernement, on vue du fait
est rétroactive dans ses effets, c'est bien ce même Peter que les townships possédaient le bois sur les terrains réser-
McLaren. L'avons-nous vu, lui ou aucun de ses amis vés pour les routes, fit un calcul do la proportion des routes
Tory venir à cette législature et demander à ce gouverne- à tout le township et donna aux.municipaiités la proportion
ment de désavouer cet acte ? Non. Et ce qui est plus qu'ilrecevait pour lebois de ces routés.
encore, quand cet acte fut passé, quand les municipalisé M. MACÔNELL. ,Nous en sommes maintenant rends
fUrenit fraudées de leur bois, quand on leur enleva leur pro- à ceci, qu'ilsdonnèrent 2 pour cent des droits, parce que
priété, qu'ils avaient recouvrées par une action devant les les townships avaient la propriété absolue do ce bois. Mais
tribunaux, ils demandèrent au premier ministre (sir John A. comment auraient-ils pu recouvrer jugement s'ils avaient
Macdonald) do désavouer cet acte. un titre seulement sur le bois des terrains réservés pour les

Et l'a-t-il désavoné ? Non, parce qu'ils n'avaient pas dans routes, ils devaient avoir un meilleur titre pour que le juge
cette Chambre les protecteurs ardents, ils n'avaient pas les rendît un jugement ponr la pleine valeur du bois. Voilà un
agents qu'a M. I1cLaren. Que fît alors le premier minis- cas dont M. MeLarea ne devrait passeplaindre, vi qu'il con-
tre ? Il dit : Non, je ne désavouerai pas ceci, parceque c'est cerne la législation ayant un effet rétroactif, Il y a un
du ressort de la législature locale. Cet acto indemnise-t-il je ne ferai mention que de ces deux eas pour
les municipalités ?montrer que l premier ministre a fait volte-faco sur sa Pro-

M. RAGGXRT. Oui. mière manière de voir. Le second cas est celui du testa-
ment Goc'dhue. L'honorable député de Simoe. (M.

M. MAQDONNELL. Non. Voici l'acte. La première McCarthy) 8'est efforcé de prouver que le premier ministre
clause ne les indemnise certainement pas. b'était trompé dans le caà de Goodhue; mais il aurait été

La"deuxième clause dit: mieux pour le peuple d'Ontario i l'honorable monsieur avait

"Le porteur de ou la personne nommée dans tel permis sera considé
ré et regardé comme ayant et comme ayant eu, par rapport à tel terrain Dans ce cas-la, la législature d'Ontario changea le testa-
réservé pour les riutes, et les. arbres, bois de construction et bois de ment d'un individu. Un homme nommé Goodhue, de
sciage qui s'y tionýnt; on'y ont été coupés, tel qu'il appert par la London, laissa un testament léguant ses biens à ses enfants
deuxi ue section.a dit chapitre 23, tons les droits qui lui sont ou lui e nSuite à ses petits-enfants. ls petits-enfantE cati-
out été conférés pour d'autres terres de la Couronne, compris dans ce
permis, et les autres bois de construction et bois de sciage qui s'y trou. rent à un arrangement pour parager la propriété, et pour
vent ou y ont été coupés, excepté qu'il n'aura pas droit de prendre ou arriver à cette fia, un acte de la législature d'Ontario était
garder la possession exclusive de tel terrain réservé pour les routes." requis. Cette législature, sous M. Sandfield Hacdonaldpassa

La troisième clause dit: un acte sanctionnant cet arrangement, sans le consente-
ment (los curateurs. On attira, l'attention du premier

"'Aucun règlement passé ou à être passé par un conseil municipal,
pour conserver, vendre, ou autrement destiner le bois ou lei arbres, ou
une ptfe d'icetx, si'uin terrain réservé par le gouvernement pour les gouvernement ne désavouerait pas le bill, parce qu'il était
routes, compris dans tel permis, ne sera. considéré on regardé comme du ressort de la législature. Ce sont les deux seuls bills
ayant en ou ayant aucune valeur ou aucun effet, contraires à tel per-
mis." '"auxquels je ferai allusion 'comme' étant diamétralement

opposés au précéden t qu'on invoque pour le désaveu du bill
La quatrièmo clause dit: des cours d'eau, et il est bon que le peuple sache que, d'après

"Dans le cas ou le conseil d'un townsbip organisé en municipalité l'honorable député do 'Simcoe, le premier ministre fit
distincte, on le conseil de plusieurs townships réunis auraient fait ou une faute en ne dceavouaht pas le bil Goodhue. Je crois
feraient à l'avenir un règlement pour.conserver ou vendre le bois, ou les qee la question du vote ne devrait pas être con comme
arbres sur les terrains réseivés par le gouvernement pour les routes, une
dans les limites de tel township, ou dans les limites du township aîné de
teltownahips réunis, ét compris-dans tel permis, la corporation de tel Ëud (M. Iaggart) soit plus intéressé que les rep>'&entabts
township ou townships réunis aura droit de percevoir- du Fonds du des provinces. Quand on voit une' province au8si
Reventconsolidé de cette province, une somme égale à deur par cent intelligente nue la.province d'Ontario envoyer des
dèe droits'perçus par Sa Majeaté pour ou à cause aunbois ou;billots qui,
peïdant l'xisence de tel rélement, auront été coupés dana les lhmi, à Toronto faire des lois qui doivent gouverner le peuple>
ts .s dit township ou danspeur voir ces mêmes lois désavouées par-en gou-
ité de tel permis,,ernement, il est temps que le peuple sache quelles lois

tage des droits perçus, pour le bois ou billots coupés -dans les temps ou
s saisons oi d bois ou dearbres de tels terras réservés pqr leses g ature

routes auront été cupés o transportés et pour lesquella Confédération doit être ce qu'o
port, c corporation aura aan la passa de cet acte, obtenu unje dis à ces m surs del'aute côé

edcentre tel détenteur de permis.
verdit çléla 'Chambre, qu'ils ne doivent pus inter-venir dans la

M. 1IAGGART. Lebois de tout le comté devait revenir égîslatjàndes inces, comme
au gouverneneut et la proportio iétait de 2 à 100 et ils ont qui nous occupe. Le péuple est trop iatpll!gent
eu 2 par ce n t. aoir permet ntre q ton foule ainsi aux piedsses droits.ler
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on lui enlevait une partie de sa province, aujourd'hui ce cette loi, non pas qu'il désapprouvait l'acte, non
gouvernement restreint ses pouvoirs, et si ceci continue, qu'il eût des scrupules de conscience que le bil devînt oi,
les gens se demanderont si c'est la peine pour eux d'envoycr non pas qu'il ne fût aussi convaincu que tous les membres
leurs députés 'i Toronto et dépenser de fortes sommes d'ar- de son gouvernement ou tous les membres de salégislature,
gent pour leur législature si ses actes doiventêtre désavoués, ou chacun des tenanciers souffrants de l'île, que l'acte dût
sur le simple caprice d'un aii politique du gouvernement devenir loi, mais simplement parce que l'acte intervenait
de la Conlédération. dans les droits de la propriété privée, simplement parcequ'il

Le fait qu'ils sont conservateurs ou bien appartiennent au y avait une expropriation, parce que c'était un acte inaceon-
parti de la réforme, doit-il établir la validité de leurs actes? tumé ou dans lequel on demandait l'exercice de pouvoirs
Si tels sont les principes d'après lesquels la législation doit sortant du cours ordinaire des choses. I le considérait d'une
être avouée ou désavouée, je crois que le peuple d'Ontario, à telle importance vitale, qu'il fut soumis à la considération
la première occasion, décidera que ses actes ne seront pas du gouverneur-général en conseil.
désavoués, comme dans ce cas-ci du bill des cours d'eau, et J'ose dire que si vous examinez la correspondance venant
mettra au pouvoir des hommes qui veilleront à ses intérêts du lieutenant-gouverneur de l'Ile, vous ne trouverez pas un
et à ses droits. seul mot ou une seule syllable dépréciant cet acte. Au con-

M. BRECK EN. Je ne veux pas occuper l'attention de la traire,toute la correspondance exprime l'espoir que Son
Chambro bien longtemps. J'approuve tout à fait ce qu'a Excellence verra l'opportunité qu'il y a que l'acte devienne
dit l'honorable député de Lanark-Nord (M. Macdonne!l) loi
que ceci n'est pas une question de droit, quoique le bill qui Quel a été l'effet? Sous l'administration de l'honorable
a soulevé la discussion devant la Chambre touche aux ques- démté de Lambton (M Mackenzie), son ministre de la
tions de droit. Justice (M. Fouiaier) arrêta l'assentiment du gouverne-

Je comprends tout ce qu'a d'important une remarque faite ment et le bil subit le veto, Le chef de l'opposition a, je
par l'honorable député de Simcoc-Nord (M. McCartby) crois, soulevé ce soir cette question qu'il y a une différence
que plus la province est petite plus elle est exposée à souffrir entre le cas où le lieutenantgouverneuraréservéson assen-
d'un usage tyrannique de ce pouvoir du veto de la part du tiuient et celui où il l'a donné.
gouvernement et, comme député de la plus petite province Le cas auquel j'ai fait allusion est un exemple frappant
de la Confédération, je sens qu'il ne sera pas hors de propos pour la question qui nous occupe. Voici un acte que chacun
pour moi de faire quelques remarques à co sujet. désirait voir passer, et c'était simplement à caute de l'i a-

Je n'entrerai pas dans les mérites ni les démérites du bill. portange de l'acte que le lieutenant-gouverneur préférait
Ils ont été exposés des deux côtés avec beaucoup d'habileté, l'envoyer au gouverneur-général, et cependant l'honorable
et le eas a été présenté avec une clarté toute particulière par député de Lambton (M. Mackenzie) qui semble, dans
mon honorable ami dc Simeoe-Noid (M. McCarthy). D'après l'opinion de ses admirateurs, être incapable (le rien faire de
tout ce que j'ni pu voir, je crois qu'il est bien claie que lu mal, icapable de fouleraux pieds lesdroit Lu
loi est qu'il peut y avoir dcs droits pri.és p rur les cours de la province, rejeta ce bill a grand déappointemeut de
d'eau qui ne sont pas flottables pour les billots à toutes les quatre-vingt-dix-neuf personnes sur cent, dans la province
saisons de l'année. de l'Ile du Prince-Edouard.

Le fait paraît admis que M. McLaren avait des droits pri- Je demanderai, dans l'intérêt du gouvernement constitu-
vés et avait dépensé beaucoup d'argent pour rendre la rivière tionnel, pour la cause du libéralisme-que mes honorables
propre à ce genre de commerce. amis de l'autre côté font profession de soutenir, cn condam-

Il m'a semblé que toute la question se résume à ceci M. nant l'opposition que nous leur faisons,-si quelqu'un des
McLaren avait-il des droits privés et, s'il n'en avait pas, où honorables messieurs peut montrer la différence qu'il y aétait la nécesité de demander à la législature d'Ontario de
faire une foi à ce sujet. Les routes publiques sont une pro- un acte auquel un lieutenant-gouverneur a refusé son
priété publique et le gouvernement est le curateur du peuple assrimeît et le veto sur un acte auquel le lieutenant-
en ce qui les concerne. Il doit protéger les droits du peuple, gouverneur n'a pas donné son assentiment.
et si le Mississipi était un de ces chemins publics il ne poua-
vait y avoir aucune nécessité de s'adresser à la législature e' fp les deux ranse a lgsaure
d'Ontario pour avoir une loi, et le fait seul qu'il s'ndreest à
la législaturo de cette province pour avoir-une loi paile Que mes hooi bis amis poussent ce raisonnement un peu
contre sa cause. Pourquoi aller là si la constitution et le pus l o u'es t le lonui'ne province
droit commun lui donnaient les droits qu'il demandait? d l
Si M. McLaren n'avait aucuns droits privés, pourquoi vernementde la Confédération
se plaignent-ils du tort fait à M. Caldweil ou au publie? Il peut être un premier magistrat aussi peu populaire que
Mais je ne me suis pas levé pour parler sur ce point l'était Andrew Johnson lorsqu'il éehappa à peine à la mise
spécial. Quand j'avais l'honneur d'occuper le poste de en accusation, et cependant, pour tout eelà, mes honorables
procureur-général dans la législature de ma province natale, amis disent: "N'intervenez pas dans les droits du peuple,
nous eûmes un exemple du pouvoir de veto exercé par le n'étouMtz pas les désirs du peuple, parce que le fonctionnaire
gouvernement de la Puissance, il y a quelques années. La du gouvernement do la C t a msn primatur
chose étant d'une grande importance, dans ce cas-ci, sur l'acte."
oemme précédent, les h.norables membres me pardonne- Quand cet acte revint, je le présentai de nouveau, une
ront si je m'étends un peu au long. Après plusieurs seconde année. Si ça a été un crime pour ce gouvernement
années d'agitation, sur l'île, à propos de la célèbre question de s'abstenir de donner son assentiment à cet acte parce
des terres, je présentai moi-même un bill, en 1874, ayant qu'il intervenait dans les droits privés, c'était un crime dix
pour but d'exproprier les terres des propriétaires possédant fois plu- grand, un empiètement sur les droits du peuple et
au-delà de 500 acres. On avait pourvu à certains moyens sur i'indépendanee d'une province, dix fois plus grave, pour
d'actions et entre autres, à une cour d'arbitrage. Mais voici le gouvernement libéral, sous la conduite et la direction de
le point que je veux que vous considériez. L'acte fut passé, l'honorable député de Lambton, de désavouer un acte
par, jeterois, le vote unanime des deux branches de la légis- que le peuple do la province avait réclamé d'une seule voix,
lature, et fut approuvé, je crois, par chaque homme, femme et cela pour écoutai les protestations de quelques proprié-
et enfant de l'Ile du Prince-Edouard. Je rédigeai, je crois, taires absents, dont la voix paraissait avoir plus de poids
les raisons de la passation de cet acte. Il est vrai que le auprès de l'ex-gouverneur-general que la voix unanime du
lieutenant-gouverneur s'abstint de donner son assentiment'à peuple de l'Ile du Prince-Edouard.

M1. MÂCDONELL (Lanark)
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D'après le premier acte, un des arbitres devait être intervenu do plein droit dans la législature locale. Je pré-
choisi par le gouvernement local, un autre par le proprié- tends que les ca- présentés à la Chambre par l'honorable
taire et le troisième par le gouvernement de la Confédération député de l'Ilo du Prince-Edouard ne sont pas du tout
Je dois avouer que la suggestion de faire nommer un dos analogues à cette question qui affecte la province d'Ontario
arbitres par le gouvernement de la puissance était très toute entière.
bonne. Lord Dufferin nomma un homme rien moindre que On objecte à ce bill, parce qu'on est intervenu dans les
l'honorable M. Childers et je n'ai aucun doute qu'on doit droits privés d'un individu; mais, M. l'Orateur, aucun par-
attribuer, en grande partie, à son habileté et à la manière lement ne peut passer une loi, sans affecter plus on moins
avec laquelle il présida aux délibérations de ce tribunal, les les droits des individus, et j'établis en principe pour la légis-
résultats heureux auxquels on est arrivé. lation, soit locale, soit de la Puissance, que la question des

Les intérêts du pays étaient grandement concernés dans droits privés ne doit pas intervenir avec le bien général du
ces sentences et nous présentâmes un acte amendant l'an- publie.
cien acte pour-ratifier les sentences et nous avons soustrait Pour ce qui regarde ces questions, nous n'avons rien à y
à l'opération de l'acte la cause de Demoiselle Sullivan, alors voir. Mon honorable ami de Simcoe-Nord a fait un
pendante-appel ayant été interjeté à la cour Suprême. exposé assez fort des faits de la cause, mais je ne veux pas

En examinant les documents, vous verrez que le lieute- m'en occuper. Etant ici comme membre du parlement de
nant-gouverneur 'a>stint encore de donner son assentiment. la Puissance, je considère que nous n'avons rien à faire avec
Notre gouverneur d'alors était un homme très conscien- les mérites do la cause entre McLaren et Caldwell. Nous
cieux et d'une grande prudence et ne se rendit jamais cou- avons à nous occuper seulement des principes politiques
pable de la faute de prendre sur lui une trop grande respon- qui doivent guider le gouvernement de la Puissance en ce
sabilité. Néanmoins, il recommanda fortement cet acte qui concerne la législation locale.
pour ratifier les sentences. Certains pouvoirs sont accordés aux législatures locales,

Cet acte fut encore passé par lo vote unanime de la légis- par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Dans ces
lature. Je crois que le ministre de la Justice d'alors était limites leurs pouvoirs sont en tout aussi souverains que les
l'honorable M. Scott qui agissait pour le chef actuel de pouvoirs qui sont accordés à ce parlement, et quand on s'oc-
l'opposition, et l'assentiment du gouvernement fut suspendu. cupe de la législation locale, on doit s'en tenir aux principes
Je n'occuperai pas plus longtemps l'attention de la Uhambre. énoncés par le premier ministre dans son memorandum de
Si je comprends bien le principe impliqué dans l'amende- juin 1868. On a parlé- beaucoup, dans ce cas-ci, pour
ment et les prétentions des honorables messieurs de l'autre défendre les droits privés.
côté, ça n'est pas que la chose ne s'accorde pas avec les sti- Pour nous, nous avons à nous occuper ici d'un acte de la
pulations de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, mais législature d'Ontario. C'est un acte général pour régler les
qu'il est contraire à l'esprit de la constitution de la Puis- 1 cours d'eau dans Ontario et, qu'il soit rétroactif ou rétrospec-
sanee, que lo gouvernemen.t de la Puissance désavoue un cif, la chose n'y fait rien, d'abord qu'il est de la juridition
bill, à moins qu'il ne soitultrà vires oun'intervionne dans les du parlement local. Mon honorable ami de Simcoe.Nord
intérêts généraux du Canada. insiste fortement et dit que cet acte intervient .dans les

Je demande maintenant, au nom de la logique, pourquoi droits privés et que c'est une législation inconnue jusqu'ici;
ces deux lois importantes .auxquelles j'ai fait allusion mais on peut citer plusieurs cas où le parlement est venu
furent désavouées, quand pas un seul pouce de terrain, en intervenir sérieusement dans les droits privés, même lors.
dehors de l'lledu Prince-Edouard,ne pouvait y être intéressé ? qu'il y avait des actions de prises devant les cours. Il
L'honorable monsieur qui a parlé avant moi a averti, fort y eut, ily a de :cela plusieurs années, une lutte entre la
à propos, toutes les provinces d'être sur leurs gardes, vû 'Chambre des Communes et la cour du Banc de la Reine,
que nulle ne sait quand sa législation pourra être attaquée Un individu se sentant lésé par un écrit autorisé par la
comme l'a été celle de la province d'Ontario. Chambre des Communes prit, contre l'éditeur, une action en

Oui, l'Ile du Prince-Edouard a ressenti cela, quand ces diffamation. La cour soutint l'action et le 4 avril 1840, le
actes ont été désavoués. Le cas était d'une telle importance parlement de la Grande-Bretagne passa une loi pour arrêter
que quand nous sommes entrés dans cette Confédération, le les procédures.
gouvernement de la Puissance .accorda une allocation de On trouva qu'il était de l'intérêt général et public que l'acte
$800,000 pour nous permettre d'atteindre la position pour futirétroactif et retrospectif et que les procédures fussent
laquelle lesfils de l'Ile d'Emeraude se déclarent aujourd'hui. arrêtées. Il en: est de même de ce cas : dans la législation,
Si.libérale que fût cette mesure, si sage qu'il fût d'éloigner :il faut plus ou. moins intervenir dans les drôits privés.
du sol de la libre Amérique le système des propriétaires Autant que je puis comprendre la question, une compensa-
absents, souvenons-nous que la taxe mise sur le progrès, la tion fut donnée:sous forme de péages et il me semble que
libertê et les réformes, le fut par un gouvernement qui tout cours d'eau sur les bords duquel setrouvent des terres
s'appelait libéral et l'ami du peuple. pb!iqus dont le gouvernement retire un revenu, se trouve
,M. WELDON. Je m'accorde à dire. avec l'honorablã e idem nt sous la juridiction de la législature locale,
monsieur qui vient de s'asseoir que cette question regardait quand un individu cherche, comme dans ce cas-ci, à en bar-
non-seulement la province d'Ontario, mais l'autonomie des reila navigation et par là, à détruire, piatiquemntiL parlan t,
ditiérentes provinces de cette Confédération. J0 dis aussi la.spopriété dont le. gouvernement retire un revenu. La
que quoique ce parlement doive garder les; pouvoirs à lui propriété et les droits civils sont exclusivement sous la juri-
conférés par l'Acte d'Amérique Britannique du Nord, les diction de la législature locale.
pouvoirs des parlements locaux doivent aussi être conservés. Les arguments de mes honorables amis de Simcoe-Nord
Les actes dont vient de parler mon honorable ami étaient et de Lanark-Sud pourraient fort bien être présentés devant
des actes affectant toute Vlle du Prince-Edouard. Ces droits la législature locale d'Ontario, mais nous n'avons pas à nous
que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord assure aux prononcer sur le mérite de la question. Nous avons le droit
législatures doivent être gardés intacts. Le gouvernement de supposer que la législa ture d'Ontario a parfaitement
de la Puissance doit exercer les pouvoir qui lui sont donnés, pesé toute la question, et que, pour ce qui regarde les inté-
et les pouvoirs donnés aux législatures locales doivent aussi rêts d'Ontario;c'était pour la conservation des droits publics
être conservés. Les actes dont vient de parler mon hono- et, pour l'administration de la justice que cette loi devait
rable ami de l'Ile du Prince-Edouard affectaient toute l'le, être passée.
et c'était parce qu'on intervenait dans lés droitsde propriété . Si cette dernière portait atteinte aux doits' du Canada, ou
de la Couronne, que le gouvernement impérial est intervenu, aux intérêts de:ce gouvernement, ou si elle détruisait quel-
et c'était là un des cas où le gouvernement impérial est que principe contenu dans le mémoire du premier-ministre,
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en date (lu mois de juin 1868, ce serait différent, mais je
considòre que c'est sur ce mémoire que l'on a basé le droit
de refuser la sanction aux actes passés par les législatures
locales, et ce principe a été suivi non-seulement par le gou-
vernement dont le très honorable monsieur est le chef, mais
aussi par le gouvernement à la tête duquel se trouvait
l'honorable député de Lambton.

Mais il ne semble pas en être ainsi. Pour ce qui concerne
les droits privés, on n'aurait pu violer d'une- manière plus
flagrante les droits des individus qu'on ne l'a fait au sujet
d'un bill passé par la législature locale du Nouveau-Bruns-
wick. J'agissais comme avocat dans la cause. Le testa
ment d'un particulier était contesté; la cour d'équité avait
rendu un jugement, et j'en appelais à la cour suprême lors-
que, sans avoir donné d'avis aux parties, par une suspension
des règles dans les deux chambres, un bill fût passé et
sanctionné, divisant la succession en question. Nous nous
adressames à ce gouvernement, exposant les faits de la
cause; mais ce gouvernement, agissant d'après les principes
énoncés daus ce mémoire par le premier ministre, refusa
d'intervenir parce que cette question était du ressort de la
législature locale.

En rejetant ma pétition de désaveu, dans le cas quej'ai
cité, on rejetait la pétition d'un chaud partisan du gouver-
nement, mes opinions politiques n'ayant aucune valeur
contre les principes de prédécesseurs du gouvernement que
j'appuyais. Pour ce qui est de la cause de McLaren vs
Caldwell, nous n'avons rien à y voir. Les législatures
locales ont à s'occuper de la propriété et des droits civils, et
c'est à ce tribunal que MM. McLaren et Caldwell avaient à
s'adresser.

Pour ce qui regarde la législation, si la législature d'On-
tario excède les pouvoirs qui lui sont conférés par l'Acte,
les cours d'Ontario ont le droit de déclarer la législation
ultra vires et do protéger les droits de M. McLaren, mais si
cette législature, dans sa sagesse, passe cette loi dans l'intê-
rêt d'Ontario et viole quelque droit du Canada qui ne touche
qu'aux droits de cette province, le désaveu de cette loi n'est
pas une question d'Ontario, mais une question intéressant
chaque province de la Confédération, et l'autonomie de cha-
que province.

M. McDOUGALL. Il est très regrettable, à mon avis,
qu'une question d'un intérêt aussi grave et d'une impor-
tance constitutionnelle aussi grande que celle qui a été sou-
levée par l'amendement qai a été placé entre vos mains, M
l'Orateur, soit discutée comme amendement à la motion à
l'effet que la Chambre se formDe en comité des subsides. Les
députés qui désirent soumettre au parlement une proposition
d'un caractère général ont, cela va sans dire, le droit de le
faire, mais la difficulté dans laquelle la question se trouve
placée de cette manière c'est qu'on lui- donne le caractèro
d'un vote de non-confiance dans le gouvernement.

M. BLAKE. Comme dans la motion de l'honorable dé-
puté de Niagara.

M. Mc DOUGàALL. Mais cette motion n'avait pas étéifaiteo
dans cette intention, et ne fut pas accueillie par la ChamŠre
comme ayant cet effet, de sorte qu'à mon avis on surmonta
la difficulté dans ce cas., Je n'ai pas d'objection à ce qué
l'opposition profite de cette occasion pour faire connaître au
pays sa manière d'envisager la politique en général, mais je
je fais simplement remarquer que l'on met un grand nombre
de membres de cette Chambre, qui na se sont pas encore
formé d'opinion à ce sujet, quoiqu'ils puissent faire plus
tard, pour exprimer par un vote solennel du parlement un
manque de confiance dans la politique générale des honora-
blois messieurs qui occupent les banquettes ministérielles,
dans la néce -ité de refuser d'affirmer dans un cas particu-
lier une proposition qu'ils peuvent être disposés à affirmer,
parce que le vote qu'ils donneront aura une signification diffé-
rente de celui qu'ils voudraient lui faire comporter.

M. WELDoN

Pour ce qui est de cette question, il est regrettable, je
crois, qu'une question relative au pouvoir des législatures
locales de passer des lois, et au pouvoir du gouvernement
fédéral de désavouer ces dernières, soit mêlée aux droits
privés des individus, comme dans ce cas particulier, et sur-
tout dans un cas dont étaient saisis les tribunaux, à l'époque
de la passa ion de cette loi.

Les propositions que l'honorable monsieur a mises entre
vos mains sont telles, que, pour ma part, je ne puis les affir-
mer ni les approuver, parce que je ne les vois pas dans la
constitution.

Une partie de l'argumentation de la gauche, ce soir, a été
celle-ci: Ces honorables messieurs semblent croire queo le
gouverneur en conseil, agissant pour tout le Canada, ne doit
pas désavouer un acte provincial qui n'est pas ultra vires. A
quoi servirait dans ce cas le pouvoir de désaveu, lorsque les
cours de justice peuvent désavouer tout acte ultra vires. Il
est clair que la clause compriso dans la constitution doit
s'appliquer aux lois que les cours de justice ne déclareraient
pas ultra vires.

Mais les propositions que renferment ces résolutions-
vont jusqu'à dire, démonstrativement du moins, que le gou-
verneur en conseil n'a pas le pouvoir de désavouer une loi
qui est du ressort des législatures locales, qu'une de ces der-
nières a adoptée, et qui n'est pas ultra vires, et que désa-
vouer une semblable loi serait un empiètement sur les droits
des provinces.

Je pourrais attirer un instaht l'attention de la Chambre
sur les conséquences qui s'ensuivraient, si une proposition
de ce genre était confirmée par un vote do la Chambre, Je
parlerai d'une question qui a été soulevén dans une conver-
sation que j'ai eue avec quelques Anglais.

C'était au sujet de la nature et de la sécurité des place-
ments dans les obligations municipales. Nous savons tous
qu'il y a quelques années les obligation des Etats de l'union
américaine n'offraient pas un placement sûr, paree que
l'Etat passait des lois, comme la constitution lui en donnait
le droit, en vertu desquelles ses dettes se trouvaient prati-
quement effacées, et les créanciers étrangers, los porteurs
des obligations, dépouillés de leur argent. On me.demandaý
ce qui empêchait nos législatures provinciales de passer des
lois qui enlèveraient aux porteurs de nos, obligations muni-
cipales les avantages que leur offre aujourd'hui- le rouage au
moyen duquel ils peuvent se rembourser sur les biens de
tous les contribuables du pays; ce qui empêchait une légis-
lature losale, dans des circonstances où le sentiment public
est soulevê, comme l'a démontré l'honorable déguté de
Queen, lie du Prince-Edouard, au sujet du bill passe par la-
législature de&eette province, et désavoué avec raison par.le
gouvernement fédéral; ce qui, dis-je, -empêchlait cette- légis-
lature de passer une loi privant les porteurs, d'obligations
de leurs droits et de leur sécurité. Je répondis qu'il y avait
le pouvoir de désaveu, conféré au gouverneur en Conseil;
que dans cette nouvelle Confédération nous avi6nsactuele
ment, et aurions -probablement encore pendant plsieurs
années, un noble anglais pour gouverneur-gééral; qu'ils
seraient libres de lui soumottre leur cause, et que dans le
cas d'une grande injustice, ils pourraient être convaincus
que l'acte serait désavoué, - L'Angiais trouva la réponse sa-
tisfaisanni; :il-reprit: < Si c'est ainsi que fonctionne votre
constitution, je comprends parfaitement qu'il n'est pas pro-
bable qu'il soit fait dans la loi d'une province un change-
ment de nature à priver les créanciers étrangers de leur
recours légal et de leurs biens. Je ne doute pas qu'en
adressant une pétition au gouverneur-général, cette législa-
tion serait désavouée.

La question particulière de désaveu que nous discutons
dans lo moment est peut-être d'une faible importance. Elle
semble n'impliquer qu'une question entre deux individus.

Je comprends toute la force de l'argument qu'ont employé
des membres de la droite, savoir que, lorsqu'il y a une con-
fiscation pratique et une intervention dans les droits des
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parties qui laisserait ces dernières sans recours, le gouver. même, offre une occasion favorable pour poser ces principes
neur-général du Canada a parfaitement le pouvoir-et si la généraux de restriction, pour faire, de fait, une nouvelle
justice l'exige, c'est son devoir-de protéger les parties constitution, ou pour la limiter par une dissolution de ce
contre- de pareilles injustices, et l'opinion publique les parlement, parceque M. Caldwell et M. McLaren ont eu
appuiera lorsqu'elles demanderont cette protection. Main- quelque difficulté au sujet de leurs cours d'eau.
tenant, M. l'Orateur, on propose par cette résolution de Je ne crois pas que nous soyons encore bien renseignés
déclarer qu'à l'avenir il serajugé contraire aux principes de sur ce sujet; mais je proteste contre la demande qui nous
la constitution-on dit que cela détruit l'autonomie des pro- est faite d'établir des propositions et des règles semblables à
vinces-d'exercer le pouvoir de désaveu relativement aux celles que contient la résolution mise entre les mains de
lois qui auront été passées au sujet des matières indiquées l'Orateur, relativement au devoir du gouvernement fédéral
dans la 92e clause de l'acte do la Confédération. Je ne p.uis dans son examen des lois passées par les législature locales.
reconnaître une semblable doctrine. J'admets que toute Il doit exercer sa discrétion et son jugement au sujet de ces
intervention dans les pouvoirs conférés aux législatures lois, parce que si ces dernières sont préjudiciables aux habi-
locales pour la confection des lois, exercée sans nêcessité, tants de quelque province, ou de quelque partie d'une pro-
pour des raisons pratiques, des motifs de nationalités, de vince, ou si elles nuisent au trafic et au commerce du pays,
religion ou autrés, et non pour des raisons d'intérêt public il sera tenu responsable des conséquences. Je crois que la
les plus grandes, serait injudicieuse et inconvenante, et question de savoir. si cette affaire est réellement d'une
c'est à ce tribunal que sont responsables les honorables mes- nature provinciale mérite d'être étudiée; elle me paraît
sieurs qui conseillent une semblable intervention. De fait, toubher de très près à la question du trafic et du commerce,
la résolution même fait remarquer que le ministère est res- car elle a trait à du bois de charpente qui n'est pas restreint
ponsable au bùarlement. C'est au peuple de cette grande à la province.
Confédération, aux représentants de toutes les provinces Les billots descendent ces dernières rivières jusque dans
réunies ici qu'incombera le devoir de protéger les habitants la province de Québec; ils font partie du grand commerce
d'une province quelconque contre toute injustice ou tout note d'exportation du pays, et il me semble, en conséquence, que
répréhensible de la part de l'administration du jour; et je cette question justifie pleinement le gouvernement d'exami-
crois que le peuple est amplement protégé par ce haut tri- ner les lois qui ont trait à une affaire de cette nature, et,
bunal, représentant, comme je l'ai dit, toutes les provinces dans tous les cas, il est évident qu'il a le droit constitutionnel
qui sont censées envoyer ici leurs principaux hommes. de désavouer de pareilles lois s'il croit la chose oppor-

Si le peuple n'envoie pas ses principaux hompes, il est tune.
responsable des suites de sa négligence; mais nous devons Même si la question était soumise à la Chambre sous une
admettre que le parlement représente toutes les provinces forme différente, je croirais de mon devoir d'enregistrer mon
du pays, et, le fait même qu'il est composé des représentants vote contre une semblable affirmation générale de l'incompé-
des diverses provinces, qui ont des organisations provina- tence du gouvernement fédéral à s'occuper des lois provin-
les différente-, et qui doivent toujours être jaloux des droits ciales, comme le veut cette résolution.
de leurs provinces, d:nnent. droit au peuple de.laisser entre
lesmains de l'administration du jour, lu dernière autorité M. LAURIER. Je serai très court dans les remarques
sur ces questions, que cette administration soit composée de que j'adresserai à la Chambre au sujet de cette question. Je
députés de la gauche, ou de députés ue la droite. Nous me propose de démontrer que le gouvernenment ne peut
avons vu, dans les cas qui ont été cites, qe, lorsque les se retrancher derrière les raisons qu'il a alléguées pour désa-
honorables députés de la gauihc éaient au pouvoir, ils vouer ce bill, savoir qu'il protége les droits des particu-
sentaient que ce devoir leue incombait, et, autant que j'ai liers.
pu le voir, je crois qu'ill ont exercé le pouvoir judicieuse- Je suis en état de montrer, et je crois prouver, avant de
ment. Dans un cas particulier auquel on a fait allusion ce reprendre mon siège, que, dans les questions de cette nature,
soir, j'ai trouvé que l'argument de mon honorable ami était le gouvernement a deux poids et deux mesures, selon qCil
peu approprié. Je pi éSuae qu'il trouvait qu'en refusant sa s'agit de ses amis ou de ses adversaires. Je sais que cette
sanction dans ce cas, le gouvernement exei çait une inter- accusation est passablement grave,-mais je la porte de sang-
vention qu'il n'aurait pas dû exercer. froid, bien que, sauf correction, et je serais heureux si l'on

M. BRECKEN. Je n'ai pas exprimé d'opinion. prouvait qu'elle ne fût pas fondée. Mais je crois qu'elle est
justifiée, lorsque je dis à la Chambre que presqu'au même

M. McDO'UGALL Lorsqu'il a dit que 99 hommes sur tem ps où le gouvernement avait devant lui la pétition de M.
100 désapprouvaient la décision du gouvernement, j'ai conclu Mc Lareni, demandant de désavouer ce bill, il avait une autre
qu'il considérait cela comme une intervention dans les droits pûtit ion venant de deux grandes compagnies de la province
des provinces. de Québec et de trente-huit diflérentes personnes demandant

M. BRECKEN. J'ai dit une intervention d'influence do désavouer un bill d'une nature à peu près semblable à
politique. Quant au droit constitutionnel, je crois que cela celui ci, et si l'on paétend que ce dernier est mauvais, celui
était parfaitement onv l.dont je parle est beaucoup pis. Ces compagnies et ces indi-

vidus dont je parle demandaient le désaveau d'un bil pase
M. McDOUGAfL. Je n'ai pas entendu mon honorable par la législature de Québec le 24 juillet 1880, au sujet des

ami dire que les habitants de l'Ile du Prince-Edouard mena- mines.
çaient'de se révolter. Ce bill organisait la province de Québec en différentes

M. BREOKEN. Nous sommes trop dloyauxpour cela. divisions minières, et la 14ème clause de l'acte est conçue

M. MoDOUGALL. . Je n'ai pas entendu' dire <n'ils ens- dansestermes suivants:
sent autant de ressentiment contre le ýgoT1vernenent parce " Dans-la portion concédée de la seigneurie 'dite Rigaud-Vandreuil,

docenier est intevenu mêe' on dép>itde cette grande dans la divisionminière de la:t Châudiere." ol il peut exister des per-u psonnes, socites ou compagniespossédant des droiis de mines, en, vertu
majoril e, et a prtééles droits deJ persnnesi qui., emn de titres validesi ioutpropiétaire de terre comprise dans telle' portion
raient en dehors du territoire' sur lequel la province avait concôdée, qui-ne,è'est pas déjf-départi de son droit'de mines en faveur
juridiction. Je n'ai -pas enterfdu dire eue les babitants de d'nn tiers, et-qui prend unelicence ïeeteffet,-ou tout antroexpIoitant,

p son défaut, qui se conformeaux dispositions, du présent acte dans telcette île fassent prets a se revolter contre. Je Can paco ess, peut exploiter Por ou t'argent sur telle terre,;mais, dans tous les
que legouvernement avait exercé s>n 'pmuvoir dans bette cliq, telles personnes, sotiété oun compagnies, pos8'ôdant les dits droits
circ ita;nce; etjone et-ois pas que l populatioh d'Ontario de mines, peuvent exiger de tout expluitaut une somme n'excédant pas

trois pour cent sur le poids brut de l'or onde l'argent .recueilli,en sus
des droits dus à la couronne en vertu.du présent acte,'
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Cette loi était passée le 24 juillet 1880.
Si l'on maintient, comme l'ont prétendu les dépués de la

droite, que le bill concernant les cours d'eau était un om-
piòtement sur les droits provinciaux, comment qualifierons-
nous cette clause qui déer,-f qu'une personne possélant non
un titre douteux, mais iui titre valido à des droits de mine
n'exploitera pas ces mines ?

N'importe qui peut aller sur le terrain et miner contre la
volonté du propriétaire. Ceci n'est-il pas un empiétement
sur la propriété ? Comme on l'a dit lors de la discussion à
la législature de Québec, c'est un principe communiste
c'est digne de la commune de Pariis. C'est une violation
manifeste dles droits de la propriété. On a dit que Pacte de
la législature d'Oni-io avait un effet rétroactif. Que la
Chambre exanine la 15ème ckus do cet acte, où je prends
mes citations.

Deux grandes compagnies, trois diférentes personnes,
e, trente-huit censitaires ont protesté contr cette loi ; mais
en dépit de toutes ces pétitions le gouvernement n'a pas
désavoué le bill. Il n'a ni accordé ni refusé les pétitions,
mais il a laissé expirer lo délai, et laissé venir le bill on
vigueur. A quello conclusion pouvons-nous arriver, si non
que le gouvernement a deux manières différentes d'agir, une
pour ses amis, et l'autre pour ses ennemis,.

Sir JOHN A. MACDONALD. Quels sont les ennemis?
M. LALURIER. Les ennemis sont le gouvernement d'On-

tario, qui n'a pas la sympathic de ce ministòre, et les anmis
sont le gouvenement de Québec qui est en union étroite
do sentiments avec cette administration.

Il est évident que le gtouvercement actuel n'a pas do règle
de justico fixe et immuable, mais la balance pout pencher
suivant qu'il s'ait d'un ami ou d'un ennemi. Je ne blâme
pas le uouvernement de n'avoir pas dé,-avoué la loi concer-
nant les mines, car je crois qu'il a bion agi. C'est au peule
dIe la province de Québec qu'incombe cotte tâche, au sujet
de cette législaton.

)n dit que h, législnture provinciale peut mal fair-et
ue a mil fait dans ce cs-ci-; inais ce gouvernement peut

ussi mal fiiire ; et cn laveur duquel les deux décidorons-
nous ? Il y a une rògk quil )par le bien du mal dans une
province.

Dans tout le Cn adi, lo parlement fédéral sera suprême
mais il ne sied pas aux lnorabcs députés de la droite de
dire <ne 10 'atient fédéral est responsablo au peuple du

py--. Il e-t respousable à tout le puys, ninis la légilature
di'Ontari, st responsabIc au peuple d'OntaIrio, et c'est la
mnême chose pour Québec; et e- serait appliquerun remède
bien pis que le mal mòme que de permettre au gouverne-
ment )drl' dejuger los actes de t-os provinces d'après la
iòe 'de ce qui est bien et de ce qui c.-.t mnl

1'oposition se recommandra nu amoins aux bono-
rale- dép'és de la province de Québee. C'est un fait bien
conin que si nons avons aujourd'hui une union fédérnle au
hleu d'une union législative, c'est dû aux circonstances parti-

ut-lOières dans lesquelles Québec se trouve placé? C'estià
l'avantage de tout le pays, car on doit admettre qu'il serait
impossible de gonverner ce vaste territoire sans un système
autre que le système fédéral.

J'attire l'attention le mes compatriotes sur cette ques-
tion pa-ce que c'est une question sur laquelle nous sommes
d'un accord unanime. Il n'y a qu'un sentiment au sujet
de cao question dans la province de Québec, savoir que si
Pon doit maintenir le sy4tème fédéral, nous ne devrions
dans aucun cas en sacrifier la plus petite partie.

Des journaux conservateurs de Québec, parlant du bill de
l'honorable député de Jacques Çartier (M. Girouard) con-
cernant le mariage entre beaux-frères et belles-sours, ont
émis l'opinion que la question n'est pas du rossort du par-
lement fédéral, mais que c'est une question purement pro.
vinciale.

Jo crois que c'est une question sujette à contestation;
niais plus elle est contestable, plus cela montre combien les

M. LAURIER

habitants de la province de Québec sont sensibles au sujet
de cette question,

Il est vrai que cette question ne nous concerne pas réelle
ment, mais qu'elle concerne les habitants d'Ontario; 'epen-
dant si l'acte concernant les mines avait été désavoué il y
aurait ou une protestation unanime, de la part des députés
<le Québec contro la conduite du gouvernement. Elle ne
nous concerne pas autant, dis.je, que la province d'Ontauio;
mais ce qui a lieu aujourd'hîui dans la province d'Ontario
peut arriver demain dans la province du Québec, et nous
désirons traiter nos concitoyens d'Ontario comme ils 'attcn-
draient à l'être si les droits d leur législature èaient on jeu.
Il peut arriver un jour que Pon s'immisce dans les affaires
de notre provinco, et alors si nous n'obtenons pas la justice
à laquelle nous devrions rous attendre, nous n'aurons qu'à
nous en prendre à nous-mêmes. Bien que ceci puisse être
jusqu'à un certain point une question de parti, j'espère que
mes compatriotes de la province do Québec admettront
qu'avant d'être une question de parti, c'est une question de
nationalité, uno question de droit et de justice. Je dis que
dans un pareil cas il n'y a qu'un sens dans lequel on doit
voter, c'est de maintenir que les provinces sont toutes puis-
santes dans leur sphère, et que leur jugement ne devrait
pas être invalidé par la décision d'un autre pouvoir.

. MOUSSE AU. Je suis parfaitement sûr que l'on répon.
dra aussi pleinement ù cet appel de l'honorable monsieur à ses
compatriotes que l'on a répondu à un pareil appel qu'il a fait
l'autre soir au sujet de l'acte concernant les mines, acte que,
d'après l'honorable monsieur, le gouvernement fédéral a
rofusé de désavouer.

Je désire lui faire romarquer que les parties concernées
dans ce bill ont été entendues devant le Conseil privé, et que
la législaiure do Québec a abrogé les clauses incriminées, de
sete que justice a fté rendue à tous les intéressés. C'est là
un point sur lequel l'honorable monsieur abeaucoup appuyé,
et son argumentation tombe d'elle-mêmo.

La section 72 a été abrogée, comme on y avait consenti.
et los intéressés se sont déclarés satisfaits. Si le parlement
de Québce -iavait pas agi ainsi j'ose dire que lo bill aurait
été désavoué aussi bien que lo bill concernant les cours
d'eau.

L'honorable monsieur a essayé de nous accuser d'avoir in-
clus dans notre lég islation de Québec les principes commu-
nites. Lousque mon honorable ami a essayé d'agir comme
son ancien ehe; sir George Cartier, il a posé comme le plus
grand conservateur du pays; aujourd'hui, il change-de tac-
tique, il devient plus conservateur, et nous impute les prin-
cipes conimunistes.

L'honorable monAieur dit qu'il est malheureux que nous
appuyions le gouvernement an sujet du désaveu de ce bill,
parce que si nous commettions aujourd'hui uno injustLee à
)'égard de la province d'Ontario, cola pourrait tourner
contre nous demain.

Eh bien! je suis heureux qu'il yait dans notre constitution
deux grandes sauvegardes qui assureront le succès de la
Conédéra tion ; fa première, c'est que le parlement fédéral
peut destituer les licutenants-gouverncurs, et la seconde que
nous pouvons désavouer les bils passés par les législatures
locales. Dans les provinces; lorsque les passions sont eci-
tées, on peut quelquefois commettre de graves injustices et
tenter de perpétuer de grands outrages.

Qu'avons-nous vu dans notre propre province ? Nous
avons vu le lieutenant-gouverneur qui avait été nommé par
les honorables députés de la gauche entrer dans une cons-
piration des plus odieuses pour anéantir ses adversaires
politiques dans notre province, et détruire nos libertés.
Cette conspiration f4it approuvée et bénie par l'honorable
préopinant.

Cette conspiration avait deux buts: le premier était de
congédier un gouvernement appuyé par la miajorité la plus
forte qu'on eût jamais vue dans la province de Québec, et
do nous dépo>uiller de nos libertés, comme on a essayé de
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voler nos mandats le ler mai 1878, en employant toutes clusion; mais je remarque qu'avant la mise aux voix de la
sortes de moyens malhonnêtes-des calomnies, des mon- question, l'honorable monsieur trouve toujours, d'une ma-
sorges et des faussetés. mère ou d'une autre, une raison pour vuter en favedr du

La conséquence fut que notre province se trouva pendant gouvernement, et son vote est enregistré en eonséinqunce,
plusieurs semaines plongée dans l'agitation, la révolution et L'hon. monsieur s'oppose en premier lion à la manière dont
dans un grand malaise. Eh bien! ce gouvernement et ce cette motion est présentée. Il dit, M. l'orateur, que C'est
parlement intervinrent, et grâce à cette précieuee garantie un mode très embarrassant pour un député indépendant qui
que renferme notre constitution, cet homme fut destitué. Et ne s'est pas encore formé d'opinion ou n'en a pas e 0coe
qu'avons-nous vu trois années plus tard? Nous avons vu, le exprimé sur cette question; et il n'aime µs à 'appuyer
2 décembre, toute la province se lever comme un seul parce que, vu la maniòro dont elle est présentée> elle imi-
homme et condamner le coup d'état de 1878, puis déclarer plique un vote do non-confiauce.
que le règne des conspirateurs était fini dans notre pro- 30 n'ai pas entendu l'honorablo monsieur parler ainsi au
vince, Eujet de la motion présentée l'autre joue par l'honorable

La seconde sauvegarde, c'est que nons avons le droit de député de Niagar, ni signaler aucune difficulté parce que
désavouer les bills, non-seulement lorsqu'ils sont ultra vires, sa proposition était faite comme amendement à la motion
Ce serait absurde, comme l'a fait remarquer l'honorable que la Chambre se forme en comité des subsides. L>-
député de Haiton, parce qu'un bill inconstitutionnel n'est norable député de iagara proposa un amendement à la
pas dangereux, vu qu'il sera déclaré nul par les tribunaux. motion que la Chambre se fbr-ie en cmiaté des subsides,
Mais les bills que nous avons le pouvoir (le désavouer sont comme mon honorable ami de Huron propose un amende-
ceux qui portent atteinte à la paix et à l'harmonie, aux in- ment à la motion que la Chambre se firme en comité des
téréts généraux du pays, et il est bon que nous ayons le subsides.
pouvoir do les -éviser. Qu'y a-t-il dans ce pays de plus Le député de lalton ne voyait pas alors de difficulté, de
précieux pour un citoyen que de se sentir en sùreté dans difficulté insurmontable A appuyer cette motion; imiis
son existence, sa liberté et ses biens ? quant à la motion de mon honorabIe ami de Huron, il lui

Le bill dit des cours d'eau était la tentative la plus dange- serait tout à fait impossible de l'appuyer, quand même il
reuse de la part d'un parlement partial pour dépouiller un l'approuverait, parce qu'elle est présentée sous forme d'a-
homme de ses droits. Cet outrage n'a jamais été surpassé, et mendement à la motion que la Chambre se formo en comité
il n'a été égalé que par i'outrage commis par le parti libéral des subsides, et que le fait de voter pour cette motion impli-
dans notre province. Je ne suis pas surpris d'entendre mon querait un vote de non-conGauce dans le gouvernement.
honorable ami de Québee-Est, après avoir béni M. Letellier Voilà la première proposition.
pour avoir chassé du pouvoir le gouvernement de Québec, On a parlé un peu de deux poids et deux mesures, et
bénir aujourd'hui la province d'Ontario parce qu'elle a .quelle que soit l'application que ce principe puisse avoir au
essa'yé de voler un de nos amis. sujet de la politique générale suivie par le gouvernement du

Je crois que la Chambre votera contre la motion présen- pays, je crois qu'il a une application directe et très sérieuse
tée par l'honorable député de Huron-Sud, et appuyée par à la manière dont l'honorable député de Halton est disposé
mon honorable ami de Québec-Est. Cet honorable monsieur à traiter la forme de cette motion.
a essayé l'autre jour do trahir ses amis au sujet de la ques- Lhonorable député de Bagot (M. Mousseau) a fait allu-
tion des limites ; aujourd'hui il essaye de trahir sa province sion à une question importante se rattachant à la crise -mi-
en prétendant que le gouvernement empiète sur les droits nistérielle. Comment cette question fut-elle soumise à la
des provinces. Chambre ? Elle le fut sous la même forme-sous forme d'a-

M. BLAXE. Enfin nous avons obtenu d'un membre de mondement à la motion que la Chambre se forme en comité
l'administration une déclaration des vues du gouvernement des subsides, et l'honorable monsieur n'y vit pas d'objection.
au sujet de l'importante question que nous discutons depuis 1 discutèrent délibérément cette question de cette ma-
Bi longtemps. Cet honorable monsieur, on annonçant les nière. Une autre raison que nous avons pour présenter
intentions du gouvernement au sujet de ce projet de loi s'est cette question de cette manière, c'est qu'il ne nous est pos-
servi d'un langage qui devrait, je crois, être répudié par sible de la présenter que de cette manière.
tout membre respectable de cette Chambre. Je ne ci-ois pas réussir à convaincre l'honorable député de

Il a osé dire que 60 membres environ sur 88 de la légis- Halton, pour ce qui est de son vote, mais je pourrai peut-
lature provinciale, qui est aussi respectable que cette Cham- être convaincre sou jugement, Une autre raison que nous
bre, et qui est un gouvernement aussi respectable que ce avons pour agir ainsi, c'est que, si je me rappelle bien, les
gouvernement, ont formé une conspiration dans le but de documents sur lesquels est basée cette motion ont été soumis
voler un de leurs amis, et il allègue que cette législature et à la Chambre il y a deux jours seulement. Le sujet fut
ce gouvernement ayant résolu de voler un ami de ce gou- mentionné dans le débat sur l'adresse. On annonça qu'il
vernement, ce dernier défend son ami. Ces bons Samari- serait diseuté ici. Les documents furent demandés aussitôt
tains Vont trouvé dépouillé de ses vêtements, blepsé et sai- que possible, et nous les avons demandés une vingtaine de
gnant, et ont répandu du baume et de l'huile sur ses blessu- lois depuis. I n'étaient pas volumineux; mais, néanmoins,
res, l'ont secouru et l'ont ramené à la vie. ce n'est qu'après les demandes réitérées qu'ils ont'été pro-

Il convient, M. l'Orateur, que cette discussion commencée duits, il y a deux jours. Quelle était la condition des affaires
du côté du gouvernement par l'avocat de M. MeLaren, soit dans la Chambre il y a deux jours ? Le gouvernement s'était
close, autant qu'on l'a vu jusqu'à présent, par lannonce mi- réservé tous les jours de séance à part du lundi, l'ordre du
nistérielle d'un membre du gouvernement que ce sont là les jour était rempli, et nous n'aurions pu ai river à cette question
sympathies, l'attitude et le langage à tenir à l'égard d'une avant plusieurs jours ; il était très possible qu'on ne pùt. y
législature indépendante-indépendante dans tous les casi arriver mêmre lundi prochain, jour où nous aurons une dis-
jusqu'à ce que ce vote soit pris-et indépendante comme elle cussion au sujet du bill du télégraphe de Montréal. Il était
le deviendra prochainement je crois, par le verdict du peuple complètement impossible de soumettre la question à la
de ce pays, au sujet d'une loi qu'elle a passée. Chambre pendant cette session sous une autre forme. Vu

L'honorable député de Halton a allégué plusieurs objec- la conduite du gouvernement et le délai qu'il a apporté à
tiens qu'il a à appuyer cette motion. Je sais quo personne la production des documents, nous avons adopté ce mode ;
ne peut trouver plus ingénieusement que lui des difficultés et l'honorable député de HIalton prétend que, par délicatesse
lorsqu'il s'agit de prendre une décision quelconque, et per- pour ses tendres sentiments, ýous n'aurions pas dû présenter
sonne n'éprouve plus d'angoisses intérieurement-et quel- cette motion sous la seule forme sous laquelle il nous était
quefois extérieurement- avant d'arriver à une heureuse con- possible de la présenter,
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De fait, l'honorable député de Halton s'y serait opposé,
même si nous l'eussions présentée sous une autre forme.
C'est très difficile de satisfaire l'honorable monsieur ilh
s'oppose à la Proposition générale, mais je crois, M. l'Ora-
leur, pouvoir démontrer, avant do terminer, qu'il y a une
très bonne raison pour employer les termes dans lesquels
est conçue éette motion. JO cro.is pouvoir lire la déclara- r
tion sur laquelle est basée cette motion, et qui émane d'une
autorité pour laquello il a le plus grand respect. Mais cet
honorable monsieur n'a pas reconnu à cette motion le sens
véritable qu'elle comporte.

En premier lieu, elle déclare que le pouvoir (le désavouer
les actes de législatures provinciales cst conféré par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord au gouverneur cn Con-
seil, et que les ministres de Son Excellenco sont responsa-
bles au parlement de l'exercice de ce pouvoir par le gouver-
neur en Conseil. Cette proposition n'est pas contestée, et
ceci démontre qu'en nous occupant (le cette question nous
exerçons le droit que nous avons dc tenir les ministres res-
ponsables à ce parlement de la manière dont ils ont exercé
ce pouvoir.

En deuxième lieu, elle déclare que l'essence du principe
fédéral, tel qu'il est compris dans notre constitution, veut
que l'on n'use de ce pouvoir que dans les cas où la loi et les
intérêts généraux du Canada l'exigent impérieusement. Je
ne crois pas que personno objecte à cette proposition. Se
peut-il que l'honorable député tr-ouve à redire à cette propo-
sition ? Y a-t-il un memicbr de cette Chambre, aimant réelle-
ment, véritablement le système fédéral, pour trouver une
objection à cette propositiou ? Lorsque la loi et les intérêts
généraux du Canada l'exigeront imiuieusemnut alors, et
alors seulement on exercera le pouv<oir de désaveu; mais eo
serait déroger aiu principe fédéral, et porter une grave
atteinte à l'autonomie des diverses p-rovinces que d'exercer
ce pouvoir dans des questions qui seraient de la juridiction
exclusive des législatures locales, sous prétexte, que, dans
l'opinion des conseillers de Son Excellence, ou du parlement,
du Canada, une semblable législation est mauvaise.

On pourrait peut-être trouver à redire à la phrase. Je vois
dans la résolution une marque en regard de ce passage.
J'ignore qui l'a faite. Il est quelquefois avantageux d'em-
prunter les paroles d'une autorité ; et je lirai la remarque
qui semble indiquer que telle était un jour l'opinion de la
grande autorité à laquelle j'ai fait allusion il y a quelques
instants.

Dans le cours du débat sur la question des écoles du Nou.
veau-Brunswick, l'honorable monsieur, lo chef du gouverne-
ment actuel, emploie précisément la même phrase. Il fait
remarquer qu'il serait impossible d'intervenir dans ces ques-
tions, car autrement cette législature, au lieu d'être, comme
aujourd'hui, le grand tribunal du parlement pour la décision
des questions fédérales, deviendrait une simple cour d'appel
chargée d'examiner si les législatures provinciales avaient
raison ou tort dans leurs conclusions. Il dit ensuite que.
d'après la constitution, la question devrait être décidéc
exclusivement par lalégislature locale, sous sa responsabilité
au peuple de la province qui cet le seul juge d'une sem
blable législation, et, encore une fbis, les termes que ion-
ferme cette motion sont en substance les mêmes que ceux
dont j'ai parlé, bien qu'il emplie d'autres expressicns dans
ce même discours auquel je me propose d'emprunter une
plus longue citation.

11 dit que la seule exception qu'il proposerait en pareils
cas, c'est lorsque la mesure en question serait préjudiciable
aux intérêts généraux du Canada. La niotion actuellement
devant la Chambre dit ensuite quel cst le modo qui a été
adopté en 1868 et suivi depuis, pour l'exri de ce pouvoir,
et fait remarquer que depuis 1868 la rüglo a été do e pas
exercer ce pouvoir parce qu'une loi était considérée
comme partiellement défectueuse,ou iópréhensible, ou préju-
diciable aux intérêts généraux du Canada, et de commnuni-
quer ainsi avec la législature provinciale eil question, lors-
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que les intérêts généraux permettaient d'adopter ce moyen,
afin que cette dernière pût étudier et discuter de nouveau la
loi, et remédier à ce qu'elle aurait de défectuéux. Ce
sont là les propres opinions qu'a exprimées l'honorable
monsieur en 1868.

Ceci est dans la lettre de même que dans l'esprit de cette
dé-laratie, et n'est pas simplement la déclaration qu'il a
formulée alors, mais ceci représente fidèlement la pratique
que l'on a suivie depuis cette époque autant que je sache,
sans exception, excepté dans ce cas spéciia.

La résolution dit;

" Qu'il appert par les documents deposéssurle bureau de cette Chambre
qu'un acte passe par la 1égislature d'Ontario le 4 mars, A.D , 1881, et
intitulé: ' Acte ayant pour objet de protéger les intérêts publics dans
les rivières, cours d'eau et ruisseaix," a été désavoué par Son Excel-
lence en Conseil le 19 mai, A.D., 1881, par arrté, approuvant un rap-
port qui n'aflirme pas que cet acte n'est pas de la compétence de la lé-
gislature locale, mais exprime une opinion déniantia convenance de cer-
taineý dispositioés de l'acte.

" Que le (lit acte était de la compétence exclusive de la législature
locaie et qu'il n'était pas de nature à rendre ses dispositions sujettes au
jugement ou au désaveu du gouvernement du Canada."

Ello fhit remarquer que, dans ces ciiconstances, cet acte
n'étant pas d'une nature qui le rendît sujet à désaveu, le gou-
vcrneur-genéral et le ministro do la Justice n'avaient pas
droit d'agir suivant leur opinion, quelle qu'elle pût être, rela-
tivement à la nature bonne ou mauvaise de l'acte, et elle
fait. remarquer que l'on n'a aucunement communiqué avec le
gouvernement local, et qu'aucune occasion n'a été donnee a
ce dernier de discuter les objections faites à la législature,
ou de remédier aux défectuosités alléguées, mais que la règle
établie et suivie sans exception jusqu'à cette époque, a été
violée sans raison (tans cette circonstance; et elle soumet
pour toutes t'es raisons, que la position prise par le goliver-
nement au sujet de cette loi, est fausse et que l'acte
n'aurait pas db être désavoué.

Je n'ai rien vu dans ces propositions qui diffère des prin-
cipes généralement acceptés de notre constitution et sans
lesquels nous n'avons rien qui ressemble à une constitution
fédérale.

L'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) dé-
clare qu'il n'y a aucune différence pratique entre la ma-
nière de traiter les bills réservés et la manière de traiter les
bills sanctionnés. C'est là une question intéressante, mais
la se1ilo importance qu'elle ait dans cette discussion, c'est au
sujet de la question de la logique et de la question de savoir
jusqu'où les agissements de l'ancien gouvernement et des
différents ministres ot ministres par interim de la Justice en
disposant (les bills réservés, ont prouvé qu'ils adoptaient une
manière de voit- qui, si elle-devait prévaloir, donnerait à ce
gouvernement le droit de désavouer cet acte.

Je n'ai certainement guère besoin de dire que si l'on peut
prouver que la manière de voir adoptée à cette époque par
ceux qui ont disposé des bills réservés comme ils cri ont
disposé était qu'il y avait une distiction telle quo disposer
d'un bill réservé et disposer d'un acte dans le but de lo dé-
savouer étaient deux choses entièrement différentes, l'argu-
ment à tirer de la proposition que rentfermo la résolution
s'écroule, quelle qu'en soit la valeur, etjo ne lui en attache
pas beaucoup.

Je prouverai dans un moment, au moyen de la preuve b
plus concluante, enregistréo ou même temps que mon action
dont l'honorable monsieur a parlé, que telle était à tort ou à
rtison ma proproopinion.

Il a plu à l'honor'ablo monsieur, sans nécessité, je crois,
d'informer la Chambre qu'il avait lit plusieurs de mes opi-
iions légales et que, d'après la manièi'r dont elles étaient
rédigées représentant des considérations de l'un et l'autre
côté, il était extrêmement diffleile d'ci tirer des conclusions.
Je ne sais pas comment il pourrait être extrêmement inté-
ressant pour la Chambre de connaître l'opinion d'nt avocat
sur la manière dont un autre avocat s'est acquitté de ses

. devoirs professionnels.
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Je suppose que j'étais responsable à mes clients, lorsque ce dernier lui est soumis pour être sanctionné, il n'a pas
j'étais assez heureux pour en avoir, de la manière dont j, droit de refu-er Sa sanction.
leur donnais pas des conseils, ets'ils avaientcruquje ne leur Il n'a pas droit do changer ce qui serait un conflit entre
donnais des conseils clairs ils no seraient pas revenus ; et lui et ses ministre eu une chose beaucoup plus grave, en
je iuis heureux de dire que je n'ai pas manqué de clients une querelle entre lui et l'assemblée, en refusant de sanc-
pendant tout le temps que j'ai pu le'ur consacrer. Mais c'est tionner un bill qui a été adopté. Il en est de même quant
là une affaire privée, et je ne la discuterai pas davantage. au droit qu'ont les minitres de conseiller de réserver un
Je suis d'avis que la déclaration faite ce soir au sujet de la bill.
manière de traiter les bills réservés a trahi une grande Je parle, cela va sans dire, dans un sens général. Il peut
absence d'étude de toute la question, et n'aurait pas été y avoir des cas exceptionnels que nous n'ayons encore jamais
faite si on l'avait étudiée raisonnablement. définis, vu que presque toutes les règles ont des exceptions,

Maintenant, la question relative au bill réservé, qui s'est mais, généralement parlant, les ministres n'ont aucun droit
présentée à nous, était différente sous plusieurs rapports, de laisser la législature adopter un bill auquel ils sont
quant à la ligne de conduite que suivit le premier gouverne- opposés, et de conseiller ensuite, d'exercer le pouvoir do
ment, de la question relative à la manière de disposer des réserve.
actes. En premier lieu, il n'a jamais été donné d'instrue- Leur devoir est de porter la querelle entre eux et la légis-
tions aux lieutenants-gouverneurs au sujet de cette question lature, et de décider immédiatement si leurs opinions doivent
de réserver ou de ne pas réserver les bills. ou non prévaloir sur ce corps. En un m-> , excepté dans

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez, écoutez. des cas spéciaux, on doit user du droit de réserve sur l'avis

M. BLAKE. Je ne me plains pas de cela. Je n'en des ministres. Dans les doux cas, la question doit être
SBLKE.Je e m plas ps d cea. el'e dis rien' rý4glée avant que le bill ne soit présenté pour être sanc-

excepté que l'autorité fédérale n'a pas indiqué au fonction- rgl a qipe t
naire pro tanto, ni peut-être dans une certaine mesure au Je dis que si le lientonant-gouverneur désapprouve un
fonctionnaire fédéral s'il devrait ou ne devrait pas réserver bill qui est devant la législature locale, son devoir est de
quelque bill, et d'après quel principe il devrait traiter la bile qui est in a se locaesondnt e de
question. En second lieu, lorsque l'honorable monsieur régler Cette question avec ses ministes pendant que cette

cagen sa qualité de premier ministre et de ministre do mesure est encore devant l'assemblée, et s'il préfère assu-
chargê, en sa qité de pemte muestre e de mmos do mer la responsabilité de se quereller avec eux à ce sujet, il
la Justice, de disposer de cette question, a jugé à propos, ds oen a le droit ; mais une fois qu'il a laissé lalégiAlature locale
1868, d'établir des règles pour sa propre gouverne et pour adopter ce bill, et que ce dernier lui est présentépour être

actes qui se présentaient, il n'a jamai fait une semblable sanctionné, il n'a pas, alors, le droit de refuser sa sanction

déclaration ni proposé d'établir une semblable règle relati- et de provoquer un conflit, pas-soulement avec ses ministres,décartin mprpoe étblr ne emlalerege elts mais entre lui et. la Chambre d'assemblée, on les deux
vement à l'exercice du pouvoir de conseiller la sanction on Chambres.
de refuser d'agir au sujet des bills réservés. .b.

De sorte qu'au sujet tant des instructions aux lieutenants- Il en est encore de même des droits qu'ont les ministres
gouverneurs que de l'action du gouvernement fédéral relati- de conseiller de réserver un bill ; je parle, cela va sans dire,
vement aux bills réservés, cette question, pour me servir dans un sens général. Il peut y avoir des cas excepuion-
d'une simple phrase, fut laissée ad lucendo dans les commen- nels-vu que presque toutes les règles ont des exceptions-
cements de la Confcdération. Dans quelques provinces, plus mais, généralement parlant, les ministres n'ont pas le droit
particulièrement, je crois, dans la province du Manitoba, et de laisser la législatsure locale adopter un bill auquel ils sont
jusqu'à un certain point plus que dans les autres, dans la opposés, et de conseiller ensuite l'exercice des pouvoirs de
province de l'Ile du Prince-Edoúard après son entrée dans réserve.
la Confédération, on a usé très libéralement durant le terme Dans les deux cas, la question doit être réglée avant que
d'office du gouverneur Archibald, et particnlièrement du !o bill no soit prpsuté pour être sanctionné. Bagehot sup.
gouverneur Morris, du pouvoir de réserver les bills ; et un pose le cas où il serait présenté à la reine un bill adopté par
grand nombre de bills, considérant le nombre total de ceux les deux Chambres et décrétant sa mise à mort, et il dit
qui ont été passés, et -le nombre total de ceux qui ont été qu'elle n'aurait pas le droit constitutionnel de refuser de le
réservés dans tout le Canada, sont venus du Manitoba. Je sanctionner.
crois que l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard- Je ne suis pas disposé à aller tout à fait aussi loin. Je
j'ai oublié le nom de son comté- crois qu'il y-aurait un peu trop de nature humaine dans un

M. BRECKEN. Queen. roi ou une reine pour signer ce document, mais on ne pour-
M. BLAKE. L'honorable monsieur a parlé comme doit rait faire ressortir plus fortement l'opinion de cet homme

le faire un homme qui représente le comté de Queen, voi sé dans !a science constitutionnelle au sujet de l'abroga.
Il a parlé comme le défenseur de la prérogative. tion entière du pouvoir de refuser la sanction à un bill.
Il a semblé croire qu'un fonctionnaire nommé par le Sans doute, réserver un bill et refuser de sanctionner un bill-
gouvernement fédéral, fut-il l'homme le plus impopulaire sont deux choses différentes, mais ceci toucho à la question
du. pays, avait droit, comme lieutenant-gouverneur, de de réserve.
réserver un bill. Je nie cela. Je dis que, règle générale, Voici la véritable doctrine constitutionnelle au sujet des
il nk'a pas le droit constitutionnel de réserver les bills. La législatures locales et do ce parlement: A part les cas ex-
règle constitutionnelle au sujet de la réserve des bills et de ceptionnels, la législation locale doit être complétée par les
la disposition do ceux auxquels les ministres ou les gouver- législatures locales et doit être portéêici pour être désavouée
neurs peuvent s'opposer, est claire et bien établie en vertu ou être laissée en vigueur dans cette condition, et, à part les
des principes de la constitution anglaise, et applicable dans cas exceptionnels, la législation fédérale doit être complétée
son sens le plus large, et dans la plus grande étendue aux par la législature fédérale, et être portée en Angleterre dans
actos des législatures provinciales. Siun gouverneur désap- un état complet pour être désavoué-, ou être laissée en
prouve un bild, son devoir est de régler cette affaire avec ses vigueur ; et le dernier prestigo de l'opinion que lo pouvoir
ministres pendant que le bill est encore devant la Chambre. de réserve devait êtae exercé comme une chose ordinaire ou
Son devoir est de dire: " Messieurs, je désapprouve votre même dans des cas exceptionnels, a, heureusement pour
projet do loi, et je no permettrai pas qu'il devienne un acte l'augmentation et le développement de notre autonomie, été
complet." S11 préfère prendre la responsabilité de se que- anéanti dans les instructions adressées au gouverneur-
reller avec ses .ministros à ce sujet, it en a le droit; mais général, comme résultat des représentations faites aux auto-
lorsqu'il a laissé la législature locale adopter le bill, et que rités impériales par l'ancien gouvernement.
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Jusqu'à cette époque, ce pouvoir de réserve avait existé
en pratique, par ordre du gouverneur-général, dans cer-
daines clastes le cas. Je rois qu'il y avait huit on neuf
différentes classes-ls bi ide divoice par exemple; mais
même Pour ce qui concerne "es blls imposant des droits
é:helonn le droit de récr-e a été aboli, et nous avons le
droit de compléter nious-mmes notre proIprc législation, et
d'envoyer nios lois ncAngleterro pour y ê!re examiiées on
vertu de ce qui est, p crois, peque' le pouvoir u'é de
désaveu. L'honorable monsieur persistera peut-être encore
dans son argument que refuser de sanctioiner un bill est
pratiuenent la même chose que désavouer un acte.

Je désire montrer que son chef et moi avons comme
question de fait, envisagé la question sous un point do vue
très différent. Je crois que ce serait une nouvelle pour une
grande partie de la population d'Ontario, et tout le Canada
d'apprendro qne l'honorab!e premier ministre aurait dés-
avoué le bill concernant les orangistes. Je crois que le
12 juillet présenterait une scène passablement animée s'il
était reconnu que l'hounorable monsieur a désavoué le bill
concernant les orangistes. L'a-t-il désavoué pratiquement
ou virtuellement? A-t-il fait la même chose que s'il l'eût
désavoué ? Oui, d'après les arguments qui ont été avancés
ce soir.

Suivant ces arguments, refuser de sanctionner ce bill, qui
était réservé, c'était absolument la même ebese que le désa-
vouer. -Est-ce l'honorable ministre des Douanes qui a réglé
cela, ou l'honorable chef du gouvernement ? Le premier
a-t-il depuis cinq ou six ans appuyé de toute son énergie un
homme (et est-il aujourd'hui le collègue d'un homme) qui a
fait cette chose extrêmement odieuse, dans l'opinion de cette
partie de la population qui a désavoué le bill concernant les
orangistes ?

M. BOWELL. Ce qu'il a fait, il l'a fait avec mon consen-
tement, et d'après mon avis.

M. BLAKE. Je sais qu'un monsieur occupant uni grade
élevé dans l'ordro croyait qu'il ne désavouait pas le bill con-
cernant les o'angistes, et sentait avec raison que c'était tout-
à-fait différent de ce qui aurait été un désaveu.

Jo ne l'accuse pas d'avoir désavoué le bill concernant
les orangistes. te sont ses p'ropres amis qui préten-
dent que refuser de sanctionner un bill réservé est pratique-
ment la même chose que dé-avouer un acte du parlement,
qui Paccusent d'avoir désavoué le bill concernant les oran-
gistes. J'ai eu à disposer d'un acte concernant les orangistes,
et l'ai laissé on opération ; mais l'honorable monsieur a eu
à disposer d'un bill concernant les orangistes, et l'a laissé là
où il était.

Nous avons tous deux laissé une chose là où elle était.
J'ai laissé un acte que la législature locale avait droit de
compléter, comme elle l'a complété; l'honorable monsieur a
laissé là où il était le bill que la législature aurait dû com-
pléter, a-t-il dit, et le lui a renvoyé pour qu'elle en dis-
posât.

Le principe d'après lequel l'honorable monsieur prouve
que refuser de sanctionner un bill

M. McCARTRY. Cela dépend des raisons.
M. BLAKE. Cela ne dépend aucunement des raisons.

Si vous refusez de vous occuper d'un bill parce qu'il devrait
être complété par la législature locale sous la juridiction de
laquelle il tombe, vous prouvez d'une manière concluante que
votre opininion n'est pas que vous désavouez cette législa-
lation. Quelle est la déclaration de l'honorable monieur ?

11 dit:
Sous le systénme du gouvernement qui existe ein Angleterre de même

que dans la confédération et ses diverses province', il est du devoir des
conseillers de l'exécutif de recommander à ce dernier la sanction de
tous les bills adoptés par la législatures La clause que renferme l'Acte
del'Amerique Britannique du Nord, de 1887, "Que Votre Excellence
peut reserver un bill pour la signification du bo: plaisir de Sa Majest6,"
a été insérée simplement en vue de la protection des droits impériaux et
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du maintien do la politique impériale, et dans le cas où Votre Excel-
lenceexercerait le pouvoir de réserve qui vous est conféré, vous agiriez
aiisi en votre qualité de fonctionnaire impérial, et en vertu des instrue-
tiens royales. De la même manière, dans nrimporte quelle province, la
liutenant-gouverneur ne devrait réserver un bill qu'en sa qualité de
fonctionnaire i:npîrial, et en vertu d'instructions de la part du gouver-
neuir-gênéral.

I Les ministres du gounverneur-général et ceux du lieutenant-gouver-
neur sont égaleueni ienus le s'opposer dans la législature aux projets
de loi qu'ils désanprouvent, et si, malgré cela, un semblable projet de loi
est adopté, le mniiitère devrait donner sa démission ou accepter la dé-
cision de la législature, et conseiller l'adoption du bill. ILt appartient
ensuite au goiuvcrneur-général on au lieutenant-gouverneur, suivant la
cas, d'examiner si l'actu est en conflit avec ses instructions ou son devoir
eu sa qilité de fon"tionnaire impérial on fédéral, et s'il yaunsemblable
conflit, il doit réserver cet acte, quelque puisse être le conseil qu'on lui
a donné, mais s'il n'y a paes conflit, il comprendra sans doute que son
devoir est de sanctionner cet acte, conformément au conseil que son
ministre étiit tenu de lui donner.

Pour ce qui est des bills actuels, le soussigné est d'avis que le lieu-
tenant-gouverneur aurait pu nu pas les réserver pour la sanction de
Votre Excellence, vu qu'il n'avaitregu aucune instruction de la part diu
gouverneur-général au sujet de ces bills. Ils sont entièrement de la
compétence de la législature d'Ontario, et s'il avait demandé l'avis de
so)n conseiler légal, le procureur-général d'Ontario, au sujet de la ques-
tion de juridiction, il Eurait sans doute reça cette opinion, que ces actes
étaient de la juridiction de la législature provinciale. Cect est évident
par le fait que (ainsi qu'il appert aux procs-verbaux de la législature)
le procureur-général a voté en faveur du bill et l'a appuj, en sa qualit6
de membre de la législature. Dans ces circonstances, le soussigné
recommande que le lieutenant-gouverneur soit informé que Votre Excel-
lence n'a pas l'intention de signifier son bon plaisir au sujet de ses actes
réservés, ni de s'en occuper.

Il La législature, à sa prochaine session, qui dolt s'ouvrir avant l'ex-
piration de l'année durant lequelle, en vertu de la constitution, Votre
Excellence a le pouvoir de signifi±r, a lu pouvoir, si elle le désire, d'é-
tudier de nouveau ces projets de loi, et de les adopter de nouveau ou de
les rejeter, à sa discrétion.

" 8i ces actes étaient passés de nouveau, le lieutenant-gouverneur
devrait se considCrer comme tenu d'en disposer immédiatement et ne
pas demander à Votre Excellence d'intervenir dans des questions d'une
nature provinciale, et uniquement et cntiérement de la juridiction et de
la compétence de la législature de la province."

Maintenant, M. l'Orateur, voilà une déclaration dans la-
quelle l'honorable monsieur a évité la responsabilité de dire
oui ou non à la question de savoir si le bill concernant les
crangistes devait être sanctionné. Il a dit :

" Je refuse de donner à ces actes force de loi, non que je
m'y oppose, ni que je les désapprouve, je n'en dis rien, mais
simplement parce qu'on n'aurait pas dû les envoyer ici."

Parce qu'un acte du même genre dans une autre province
avait été réservé et désavoué, on a allégué par le même rai-
sonnement que cet acte ayant été soumis au gouvernement,
ce dernier aurait dû se dire qu'il fallait l'examiner comme
si c'eût été un bill qui eût déjà été désavoué.

Si aujourd'hui nous passions un bill, et si ce bill devenait
loi et qu'il fût désavoué, il entrerait dans les attributions du
gouverneur général, si ce bill lui était de nouveau présenté,
pour être sanctionné, de lui denner force de loi, et il pour-
rait le désavouer de nouveau, s'il le jugeait à propos.

Or, je veux démontrer que nous avons agi d'après l'opi-
nion que la chose était entièrement différente. Je vais lire
quelques lignes d'un rapport quo j'ai fait moi-même, le 4
octobre 1876, au sujet d'un bill venant du Manitoba, et qui
démontreront que bien que j'aie dit que si ce bill m'eût été
soumis sans forme d'un acte, je n'aurais pas conseillé de le
désavouer, ce bill m'ayant été soumis sous forme de bill
réservé, j'ai conseillé à Son Excellence de ne pas signifier
son bon plaisir à son sujet, parce qu'il était du devoir du
lieutenant-gouverneur de compléter, une semblable législa-
tion. Et je désire prouver qu'à l'époque même où, d'après
la prétention de l'honorablo monsieur, je croyais que désa-
vouer un bill et refuser de lui donner force de loi étaient la
même chose alors, j'étais d'opinion contraire.

M. McCARTHY. Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE. L'honorable monsieur a dit qu'il allait prou-

ver au sujet de cette question. que mon opinion justifiait ce
désaveu particulier, et qu'il allait le prouver par la manière
dont j'avais ta:ité un bill réservé.

M. McCARTRY. Non ; j'ai fait allusion au bill passé par
la législature de Québec, lequel n'était pas un bill réserva.
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M. BLAK E. Je m'occuperai de cela dans un instant. Je

désire montrer ce que j'ai délaré.
Voici ce que j'ai dit :
'l Ce pouvoir est illimité, et, en vertu de cette loi, une companie de

prets ou de placements peut être constituée de cette manière et obtenir
ainsi un pouvoir flimité dcemprnnter ; et en somme. l'impression du
soussigné aurait été en conséquence, (si ce bill lui avait été soumis
sous la, forme d'un acte, afia qu'il décidât s'il devait être désavoué ou
non) qu'il devait être laissé en vigueur, mais ce n'est pas là la ques-
tion.

'' La question est de savoir si le conseil devait conseiller à Son Excel-
lence de sanctionner ce bill, qui est un bill réservé.

"11 semble au soussigné que, règle générale, le lieutenant-gouverneur
devrait lui-même, de l'avis de ses ministres, se prononcer sur la question
de sanction.

"11 y aura sans doute, de temps à autre, des exceptions lt cette règle,
mais le soussigné soumet au conseil la question desavoir si ce bill tombe
dans les exceptions En somme, vu les difficultés auxquelles le soussigné
a fait allusion, t les inconvénients gsi pourraient s'eu suivre si le gou-
verneur en conseil était prié de donner force de loi à une législation
provinciale de ce genre, le soussigné recommande que l'on ne prenne
aucune décision au sujet du bilI en question. Si ce dernier est prézenté
de nouveau à la législature locale, le gouvernement local pourra ez'mi-
ner les difficultés qui ont été énoncées, afin de recommander les amende-
ments qu'il pourra juger opportuns."

Vous voyez par ce qui précède que je croyais, à tort on à
raison, que, si (c biIl m'avait été soumis sous la forme d'un
acte, il aurait été de mon devoir de conseiller qu'on le laissât
en vigueur; tandis que je croyais que, ce bill m'ayant été
soumis sous la fiorme d'un bill réservé sans cause, il était de
maon devoir do ne pas conseiller à Son Execllence de lui
donner force Jo loi. Suivant aloi, rien n'est plus évident
que ce serait la chose la plus dangereuse au monde que de pré-
tendre le contraire. Nous ne voulons pas que les gouver-
neients provinciaux, ni les lieutensnts-gouverneurs, ni
aucune nutre personne dans aucune ties provinces- rejettont
leurs responsabilités sur lo éai les di ouvernement fé lé-
ral. Nous voulons que ces questions soient discutées dans
les légis tures provinciales, par ceux -Ii sont responsables
du règ!ement de coe questions. Si l'on avait une date,
si l'on avit donné des instructions, ou si u document pulic
avait été préparé sur la maniòre de disposer des acos résor-J
vés, ce qu'il aurait été sage, je crois, pour I'bonorable mon-
sieur, de faire en premier lieu, nous aurions poré des prie-
cipes qui auraient mieux indiqué sur quoi nous devrions
nous baser pour disposer des bills réservés, Je pose comme
proposition générale, que la conclusion de nO pas sanctionner
un bill réservé est entièrement différente de la conclusion de
désavouer un acfe qui a été rendu parfait. Pour ina part,je
n'ai rien eu à voir dans ce bill de Pile du Princo-Edouard.
Je n'en connaissais rien avant de l'avoir vu dans les jour-
naux de la Chambre; mais, comme de raison, j'avais la res-
ponsabilité technique d'un membre du gouvernement qui
continua à faire partie du gouvérnement après que l'acte
eût été soumis au parlement, et je ne repousse aucunement
cette responsablité. Mais, j'ai approuvé, pour ma part, la
conclusion q ues l'on'ne devait pas donner ici force de loi à ce
bill, parce que j'étaisd'avis qu'il aurait dù être complété
par la législature locale.

Suivant mon opinion, ce bill aurait dû être complété, aurait
dû devenit:unt acte de la lggslature provinciale et ensuite
être soumis au gouvernement féd'éral pour que ce .dernier,
décidat s'il Je laisserait en vigueur oule dýsavouerait.

M'BRECREN. Sans 'doute l'honorable monsieur pose
un principe vrai lorsqu'il dit que si un lieutenant-gouver-
heur reftsé de sanctionnór Un bill que son cabidet lui a don
séill'é -de anetionner, ce, cabinet doit donner sadémission
mais je renverrai l'honorable monsieur aux journaux de la
Chambre où il verra au sujet de 'acte de 1875, présënté
dans le but de valider esu entêence, que le lieuteiant-gon-
vern'eur avait réellement conseillé de passer l'acte, et, de
fitit, qu'il n'y a pas ou de conflit entre le lieutenant gouver-
neur et ses ministres, mais qu'il a simplement réservé l'acte
a canse'dé l'importariçe dès principes en jeu, et:de sa nature
extrãordlaairé.

M. BLAKE. L'honorable mionsieur n'avait pas besoin
de répéter une partie de son discours, que je me rappelle
encore. Je connaissais ce point, avant que l'honorable
monsieur l'eût expliqué. Mais cela n'a rien de commun
avec la question. Voici une assemblée de représentants et
un conseil électif, qui est aussi une assemblée de représon-
tants, un gouvernament local et un lieutenant-gouverneur
tous d'accord au sujet d'un bill qu'ils pouvaient adopter,
mais qu'ils n'osent pas adopter.

L'affaire est si importante que nous, les sages do l'le du
Prince-Edouard, ne pouvons résoudre la difficulté, mais qu'il
nous faut porter la cause à Ottawa. C'est un fait que, lors-
que 9 sur 100 ce tous les habitants de la province étaient
en faveur du bill, ainsi que toute la législature, le conseil
législatif, le gouvernement et le licutenant-gouveneur, ils
no se sont pas trouvés assez hommes pour 'adopter. J'ai
honte de l'Ile que représente l'honorable monsieur. Je suis
parfaitement sûr qu'on ne commettra plus jamais cette folie,
et qu'il y aura un tei progrès de la faib!sse à la force qu'a-
près cette discussion nous recovrois très peu de bills réser-
vés, et que les législatures locales so chargeront de leur
propre législation.

M. BRECKIEN. Vous ne nous avez pas aidé à passer ce
bil.

I BLILE. Il n'aurait jamais dû venir ici, et les habi-
tants de l'Ile du Prince-Edouaird auraient dû être capables,
ent vertu des pouvoirs que leur a conférés lacte de la C)onfé-
dération, de régler leurs affaires dans cette circonstance,
sans l'aide du parlement féJéral.

L'honorable député dl Simooc-ord (H. McCarthy) a
abordé un autre sujet qu'il a traité nvec le même esprit qui
doit na'turellement le guideor, vn qu'il nî'e's' p::s siluruin,
dans l'ex-amon de oetl qucsticn. L'honorablo monscour a
dit que la règle saino, raison able, sûre et convenable, éta-
blie comme modo do isposer îles actes que Pon croit déicc-
tuec, était bonne. Il ln pouvait dire autre choso, parce
qu'il a copié la déclaration do son chef-mais l'application
de cette règle devait être limitée. Elle était destinée, a-t-il
dit, à se rapporter aux bils qui evaient été traités sans un
examen suffisant et auxquels les législatures locales avaient
ainsi donné force dé loi, Dans ces circonstances on devait
avoir l'occasion d'expliquer, de discuter et d'examiner les
objections auxqueis ils protacnt. Mai4 si les :ég.htures
locales agissaient avec délibération, si les sujts étaient dis-
entés à fond, et qu'un acte fût adopté.par une majorité con-
sidérable, eles ne devaient pas avoir une autre occasion
d'étudier la question. Quelle proposition ridicule I On
devait leur permettre d'étudier davantage les questions au
sujet desquelles on devait présumer qu'elles avait fait erreur,
mais on ne devait pas leur permettre de s'occuper des ques-
tions au sujet desquelles elles s'étaient formé d'avance une
opinion raisonnée. J'en appelle à l'histoiro. L'honorable
monsieur a eu à s'occuper de deux projets de loi, entre plu-
sieurs autres, de la législature d'Ontario. Un de ces bills
avait pour but de fser le salaire des juges.

t eroyait, et je p'artageaIs son opinion, que le bill était
inconstitutionnel; et je puis m'arrêter ici un instant pour
faire remarquer combien est futile et faux l'argumeit que
l'ôn répondrait entièrement aux 'questions tdra vires au
nioyen d'un appel aux tribunaux. Cela ne pourrait se fairc.
Prenez ce bill même; où aurait-on pu s'adresser pour y ré-
pondre? La législaturo locale n'avait pas le pouvoir
d'adopter, mais quele cour de justice devait décider si ce
paierhent de $1000 à chaque juge, devait ou n'on être fait?
Commtent souléveréz-vous ce point'; qui devait le· soulever ?
Je ne connäis pas de mode par lequel cette que4tion aurait
pn étre portée devant un tribunal; et cepeudant Tactd"était
ultra vires.

Il peut se rencontrer des cas oùr il y ait une si grande
confusiou des intérêts généraux du Canada, par suite de
l'opératoù d'un acte ultra vires longtetaps 'avant que la
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question puisse être réglée par les tribunaux, que cela puisse Lorîsque le roi eut excédé les pouvoirs qu'il possèdait,
être une raison pour exercer le pouvoir de désavouer et, de dans des circonstances ordinaires, et qu'il eût atteint les
fait, il y a plu-ieurs cas où l'honorable monsieur et d'autres Ang1lais dans les libertés pour lesquelles ils ont toujours
ministres de la Justice ont cru que teile et telle parie d'un combatto, savoir, le droit do taxation, on a vu sur ce point
acte était ura vires, mais qu'il pouvait être important d'ob- et sur d'autres points les vieux principes constitutionnels
tenir une décision des tribunauîx dans le temps. refornés, et qu'est-il arrivé?

avons tous laisê venir en vigueur des ates qui Nous- savons que, dans l'opération pratique de cette cons-
coutenaient des dispositions 'iutrd cires, parce que le puble titutii, il y eut un temps où le roi ne gouvernait pas ; mais
ne pouvait pas intervenir et je crois que nous étions tenus à a place du roi il y avait une aristocratie-parti en Angle-
de ne pas intervenir, bien qu'après quelque eonfusion et terre qui, pair son autorité, par ses -ossessions, par son
quelques diffleultés, et au bout de guelîues années durant influence dans le pays, par l'état défectueux do la représen-
lesquelles on pr-ésumait que l'acte était légal, on didst tation populaire, par le système d'achat des divisions éIeet-
qu'il fût inconstitutionnel. raIes, réussit à gouverner le pays. Et ceci était tellement

Au sujet des bis que l'on suppose être ultrà vires, il est te cas que dans le cabinet du grand William Pitt, il ny
de la plus hante impoýtance que nous ag'sxons avec réflexion avait qu'un député élu; tous les autres ministres étaient dos
et que nous usions avec circonspetion du porvoir de dé pairs. Nous avions la même constitution, et nous trouv&-
veu. Je dirai à la Chambre pourquoi. Si on lisse un tmes un gouvernement do pairs au lieu d'un gouvernement
acte cin opération, il p eut être examiné par les tribunux ; par le roi ; mais degré par degré la balance du pouvoir
moais si un gouvernen 'ei le désavouo. ce dernier consititue clungea, à ce point que nous avons maintenant le gouver,
l'autorité sup éne, et ii n'y a pas d'occasion d'obtenir la ceient dans la chambre des Communes; et noussavons que
décision ds tribunaux. duraut tout ce laps do temps, le combat n'eut point d'autre

Il devrait en consèquence y avoir de fortes raisons d'intéê but que de restreindre les prérogatives de la couronne, et
rêt général pour recourir au pouvoir de désaveu; ou ne de- de faire en sorte que ces prérogatives ne fussent exercées
vrait pas user de ce pouvoir, et t'ns les actes de cette nature que sur l'avis des minietres, Nous savons que, grâce à
devraient étre renvoyés aux tribunaux. l'exereice des grands principes de libert-i, les prérogativos

L'honorable monsieur dit que nous aimons beaucoup à de la couronne ont graduellement diminué. Il y a des
auier l'attention, dans ce débat, sur les préeédents que les preuves remarquables de cette influence, et Bagehot dit que
honorables menbr'es de la droite ont établis et sur leurs le peupie de l'Angleterre serait aussi surpris d'apprendre
déclarations. Pourquoi ne le ferions-nous pas? Mais, M. qu'un projet de loi adopté par la chambre des communesne
l'Orateur, c'est sur un document publie que reposent depuis recevrait pas la sanction r'oyale, que de découvrir, un bon
quatorze ou qlilnze ans nos actes à ce sujet-un document matin, un volcan sur Primrose Hill. C'est ainsi que le
qui n'ajamnais é'ê contesté, bien que je ie lapprouve pas en- grand bienfait de la corstitution, dont nous jouissons aussi
tiò:ement mloi- e cans cbaque ligne, chaque sylM> t dans e cas partienuer, provient de ce progrs et de ce déve-
Lhaquîle lettro. loment vorable aux dioits populaires ; et s'il nie tallait

.Fai eu oceaioon de m'en occuper, et je me suis gardé de aujourd'hui, c'est-à-dire quinze ans après avoir fait ce pas de
l'approuver dans son ensemlble; mais autant qu'il est prati- géant qui marqua l'année 1867, que, quelles que fussent
quement en harmonie avec cette motion, et plus, je l'ai tou- a(ors oes opinions au sujet de cette élasticité du pouvoir et
jours approuvé, et, j'ai toujours déclaré que j'y adhérais. Ce les contraintes constitutionnelles regardées comme bonnes
document a servi pendant cinq uns de base aux actes du et convenables dans les premiers jours de la Confédération,
gouvernement qui l'a laissé intact dans ses parties essen- nous les avons aujourd'hui dépassées; si j'allisvous dire
tielles. Il a servi de base aux actes du gouvernement et des que, quinze ou seize années après la consécration du prin-
gcuver'n'eents suivants. Cipe béni de notre progrès, de notre liberté et de l'agrandis

On ne pouvait trouver rien de plus solennel comme inter- nlemt de nos pouvoirs, il ne convenait plus et il n'était
prétation d l'sprit de la loi qu'un instrununt de cete na- pllsncessaire do prinquer la même contrainte quaupa-
turc émoané sous uoe pareile formue. Mainclnant, quelles I avant, ja lourrais me prévaloir de toute l'histoire anglaiso
que soient les 0mperIctions que puisse renferme una cons- pour établir ma preuve.
titatien non écrite-et la nôtre est, sous plusieurs 'apports, L'honorable député de Simone-Nord (M. McCarthy) nous
une constitution non écrite-il reste cet avanare o nous a dit qu'il aurait pu être nec'essaire de dnner aux provinces
savons que dans les rapports entre l'exéeutit½a te partenent, une plus grande somme de pouvoirs dansles premiers temps
c'est à l'esprit de la constitution anglaise que nous avons de la Coniédération, mais que la liberté alors jugée néces-
recours. saîe devait maintenant leur être retirée.

Quelles que soient les difficultés qui aient pu résulter du L'honoi-able député est on arrière de son temps, puisqu il
délaut de pi écision, nous avons un avantage qui, dans mon iprétend que nous ne sommes pas dignes de jouir des privi-
humble opinion, non-seuleament contrebalanîce ces diffiltés fèges populaires et du systòme de gouvernement qui furent
mais l'emporte de beaucoup sur elles; c'est que nous avons notre apanage durant les années 186, 11868, 1869 et 18IO.
une constitution susceptible de progrès et de ,dlvelopp Yous u'ignocez pasL 'Orateur, qu'il y a dans notre cons-
ment, et que nous avons un avantage dans l'application pra, titutiou unie clause en -vertu de laquelle tout acte passé par
tique de cet esprit sans révolutions violentes, sans ces dili- une législature locale de quelque nature quisoit, peut être
cuités qui accomnpagnen't un changement dansi tout docmr, désavoué.
ment écrit, mais par un progrès et un développement des Nul homme, quelque dèpourvu qu'il soit des seniments
libertés parmli le peuple qui est heureux d'êti'e gouverné iqui doivent animer un sujet britannique partout, n'osera
par une semblable constitution. atiSmer que cette clause est susceptible d'une application

Ainsi en a-t-il été sous la constitution nglaise-eousti'U- générale, Tout le monde admet que c'est une clause qui
tion sous laquelle, bien qu'il y ait toujours .eu, même dans est limitée par d'autres considérations. Nul n'osera pré-
les premiers j->urs où il l'ut question de gouvernement cons- tendre que ce pouvoir existe ou puisse exister, ainsiue le
titutionnel, un élément puissant du gouvernement populaire, déoit constitutionnel de désavouer un acte quelconque. Tous
même dans ces premiers jours où le peuple était excité, il admettentq'il y a une limite. Où la trouvons-ndus Y Nous
était encore souverain, mais à moins que l'on Wexciltm le la trouvons, nlonsieur, daus l'esprit de la constitution. Vous
peuple, et que l'on neùt quelquegrande question à lui son- ýne la trouverez quelà, et l'ayaet trouvée, vous la verrez
mettre, le roi était le pouvoir dominant. On voit la même mise-en pratique
constitution changée, il est vrai, en truversuint la période de J'appello de tous mes vSeuxeet esprit, de progrès et de
la révolution, mais c'est encore la mêmecons on. dévelodes droits populaires, de mme

M. BLAKE peun e o je re-
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pousse toute tentative faite dans le but d'anmoindriv et ré-
trécir ces droits de centralisation au lieu de décenfralisation;
il me répugno do dire au peuplo que, dans los premiers
temps de la Confédération, afin d'empêcher qu'il fût irrité,
on lui a accordé des libertés que l'on menaco aujourd'hui de
lui enlever.

Je dis que nous avons aujourd'hui, comme d'abord, une
exceelente raison de prétendre qu'il n'est pas nécessaire
d'aller plus loin pour prouver que ce désaveu manque d'à-

Je no prétorA pas Lier qu'il soit néecssaire d'aller plus
loin ; an cuntraire mi l'honorable monieur admet que
dans l imites (le la pratique, il n'y a plus rien à dire
sinon que cet acte n'aui ait pas dû être dézsavoué. Mais qua
dit-il ? Référant à la cause Goodbue, il dit : " J'admets
que c'était là un cas où il aurait dû y avoir un désaveu, et
je justifie l'action duninistre-si je la justifie aucuneent-
par le fait que la Confédération était alors de date récente,
et qu'il ne convenait pas d'exercer un pouvoir qui aurait dû
l'être."

Maintenant, M. l'Orateur, comparez cet acte avec celui-ci,
Le premier était un acte par lequel la législation sans pré-
texte d'a cun intérêt public, sans prétendre nullement que
cela concernait en aucune manière le public, s'empara d'une
propriété qui avait été léguée à do certaines personnes et
changea la dévolution de cette propriété. Quoi que cette
mesure ait été adoptée, je crois, malgré le vote du chef du
gouvernement, et certainement à l'encontre du mien-j'oc-
cupais alors un siège de l'autre côté do la Chambre-qu'est
ce que dit l'honorable monsieur ? 11 n'a pas une seule ob-
jection à faire à ce bill.

Il n'en dit rien, sinon qu'il était de la compétence de -la
législature locale, de même que l'acte précédent auquel il
fait allusion dans son rapport, lequel empiètait aussi sur des
droits reconnus ; il conclut donc qu'on devrait lui permettre
de devenir en vigueur. S'il avait senti que la Confédération
fût un peu plus étroitement unie, il aurait été en faveur du
désaveu; mais il ne jugea pas prudent d'en agir ainsi. Il
pose le principe hardi que cette législation est dans le'
domaine du droit de la législature locale, et quoique ce soit
une intervention coupable dans la propriété privée, un
transport d'immeuble de A à B sans même le prétexte d'in-
térêt public, c'était aux législatures locales à en décider, et
il n'avait pas à s'en occuper. ' Voilà quelle était la cause, et
je pris la position que l'on sait cordialement et avec joie.

J'étais opposé à ce bill, je votai contre, mais l'honorable
monsieur ne m'a jamais entendu dire un mot pour en con-
damner le désaveu. Je n'ai jamais un instant douté que
l'honorable monsieur agirait comme il a agi en cette occa-
sion ; non parce que je pensais qu'il serait plus en faveur de
l'acte que M. Sandfield Macdonald on moi-même, mais parce
que j'étais certain qu'il reconnaîtrait que c'était une affaire
du ressort exclusif de la législature locale, n'affectant pas
les intérêts du*pays au poilt de justifier l'intervention sons
forme de désaveu, et qu'il lui permettrait d'avoir son cours.
Voilà la règle tracée alors par l'honorable monsieur et la
pratique qu'il suvit; il est trop tard aujourd'hui pour venir
dénoncer cette règle et cette pratique; il est trop tard peer
dire que le peuple de ce pays devrait être induit à accepter
la Confédération d'une manière pratique par une fausse in.
torprétation de la constitution, jusqu'à ce que l'époqueý
arriviît où des mesures plus rigoureuses pourraient être
adoptées contre lui. L'honorable monsieur a dit que cette
ligne de conduite ne devrait être suivie que dans des cas de
surprise. 'Je lui réponds que dans le cas des juges auxquels
jait fait allusion, le projet fut pleinement discuté dans la
législature locale ; qu'il fut le sujet d'un vote adverse;
que la constitutionnalité de l'acte fut alors mise en doute.

La législature agit de propos délibéré; cependant l'hono-
rable monsieur procéda à sa propre façon. Il exprima son
opinion, appuyé de celle des officiers en loi de la Couronne
en Angleterre. Il est bien vrai qu'il ne commença pas par
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le désaveu, mais il suivît la voie constitutionnolle qu'il avait
lui-même tracée.

Ayant communiqué ses objections au gouvernement d'On-
tarie, il en obtint une résponse à laquelle il répliqua ; niais
il s'en tint à son opinion ; il se servit des ofdiciers on loi
comme d'un tampon entre lui-mèeo et la responsabilité,
comme à l'ordinaire mais il dit "A moins que la législa-
ture locale no rappelle cette loi, il faut qu'elle soit dé&a-
vouée," et ce ne fut pas avant le dernier jour auquel le désa-
Veu fût possible, qu'il eut lieu ; c'es4 pourquoi. apròs que
la plus grande latitudo out étê fournie pour la disuion ot
la décision de cette question par la législaturo locale, l'hono-
rable monsieur se décida à agir relativement à ce statut,
lequel n'avait pas été passé à la hâte, mais délibérément
adopté en dépit de remontrances, et après qu'une division
eût en lieu sur cette partie qui devait finir d'une manière
fatale. Durant la même session, l'honorable monsieur pré-
senta un autre projet de loi pour changer latenuro desjuges
des cours de comté, et pour leur permettre de rester en fonc-
tions durant bon plaisir. Ce bil fut adopté par la législa-
ture locale, après division. L'honorable monsieur était
d'opinion que cette loi n'était pas, non plus, du domaine
de la législature locale; il s'y fortifia par le même raisonne-
ment, poursuivit la même ligne de conduite, envoya sa
communication, fournit l'occasion au gouvernement local d'y
répondre, lui répliqua de nouveau, et ce ne fut qu'après lui
avoir fourni toutes sortes de raisons pour rappeler l'acte qu'il
se mit en frais de le désavouer. J'ai présents à maa mémoire
plusieurs cas où une procédure différente fut adoptée à part
celui-ci; et n'est-il pas sage, n'est-ce pas de la part des hono-
rables messieurs, une conduite digne d'hommes d'état d'éviter
autant que possible d'exciter les sentiments d'aigreur et les
chances de collision avec les législatures locales, et de four-
nir à celles-ci toutes les occasions possibles de rectifier leurs
orreurs et de tout mettre en ordre au moyen de ces conven-
tions, par des arrangements, par ces discussions et par ces
suggestions ? Et s'il en est ainsi, X l'Orateur, relativement
aux lois au sujet desquelles l'objection faite par le gou-
vernement fédéral, que la politique générale et les graves
intérêts du pays les requièrent, com bien plus fort est l'argu-
ment qu'une ligne de conduite exceptionnelle ne devrait pas
être suivie lorsque le gouvernement intervient dans une
législation qui=est dla compétence exclusive de la législature
p-ovinciale et lorsque le défaut qu'on lui reproche n'afecte
que les droits privés d'un individu ? Est-ce parce que ce
droit privé d'un individu est le droit d'un homme qui s'ap-
pelle Peter McLaren, lequel est un des partisans des bono-
rables messieurs de la droite et un ami de l'honorable député
de Lanark ?

Est-ce là une raison qui justifie l'adoption d'une procédur-e
exceptio'nnelle dans ce cas ? Est-ce une raison qui autorise
l'insulte et le manque d'égards qui ont été faits à une légis-
lature locale indépendante, à un gouvernement local qui
n'avait jamais eu à se plaindre auparavant? Voilà cepen-
dant la raison que Pon donne; parce qu'il a fait la chose si
délibérément, il n'a droit à aucune considération ni consul-
tation, pas même à l'occasion d'offrir une objection. Qu'a-t-
on fait ? Un long document a été présenté, que je n'ai pas
lu, consistant run u volume imprimé de je ne sauraîc dire
combien de pages. De quoi se compose-t-il ? D'un sommaire
)x parte d'artil es et de su gestios ue l'on oumet au gou-

M. McCARTHY. Le document on question ne consiste
pas entièrement d'articles de journaux et de discours. Il ren-
arne le discours de M ; Pardee lorsqu'il présenta le bil , et

celui de M. Mowat en r aponse.

Mt. BLAKEs . J'espère que l'honorable mosieur ne veut
pas dire que ceci n'est pas un exposé e parte de la clause?

ex MoCARTH Il n'est pas ex parte dans le sens que
vous luii attribuez.

1882. 969



970 DÉBATS DES COMMUNES. 14 AVRIL

M. BLAKE. Le discours de M. Pardeo est-il le seul dis- élémentaires de la justice. Il est arrivé à ses conclusions
cours ? sans donner aux grands intérêts publics et privés en jeu

M. McCARTIIY. Autant que je puis le dire, tous les dis- l'avantage de faire connaître leurs vues. Puis l'honorable
cours y sont. Il y a le discours do M. Mowat, celui de M. député de Simcotý-Nord a interprété la loi de telle et telle
Frazer et tout le débat. manière. Il n'y aaucun doute relativement à la loi. Une

M. BLAKE. i des articles de journaux? légère difficulté se présente, toutefois, quant à l'interpréta-
tion de la loi. La Plus haute cour dans la province d'On-

M. McCARTIIY. Oui. tario a déclaré que cette interprétation n'est pas correcte.
M. BLAKE. Il y a un exposé do sa propre interprétation Ce que l'honorable monsieur a décla$é être la loi à présent,

de la cause, puis un extrait du Mail. ne l'est pas on vertu de la décision judiciaire rendue par le
M. McCARTHIY. Qui dit cela ? Comment l'honorable Plus haut tribunal d'Ontario.

monsieur peut-il le savoir? M. MeCAiTIIY. Permettez-moi de vous interrompre.
M. BLAKCE. Seulement que les discours n'ont pas été rap- Je n'ai pas dit telle chose. J'ai tout simplement affirmé

portés, si le rapport est pris du Mail; voilà tout. que, à l'époque de l'adoption du bill, il fut déclaré que le
M. BOWELL. Les discours sont mieux rapportés dans contraire était la loi de la province d'Ontario.

le .Mail que dans votre propre organe. M. BLAKE. Oui; mais l'honorable monsieur a êté beau-
M. BLAKE. Je ne dis pas que les discours des adver- coup Plus loin. Voici ce que la législature a déclaré dans ce

saires sont rapportés d'une manière honnête dans aucun ens-ci c'est qu'elle a le droit d'interpréter la loi. Ses mem-
ournal. Je maintiens qu'il est absurde de fournir comme bres ont prétendu savoir mieux que d'autres quelle était leur
preuve le rapport d'un discours publié par un journal d'un intention, et que, comme successeurs de la législature qui a
autre parti politique. Je m'inquiète peu de savoir si passé la loi, ils pouvaient déclarer ce qu'était cette loi. L'ho-
l'honorable monsieur avait droit de connaître l'opinion du norable monsieur a avoué avec franchise que noua n'étions
gouvernement d'une manière officielle; mais c'est un exposé pas icipour nous immiscer dans les droits privés; mais que.
ex parte présenté avec la sanction de M. McLaren, conforme les législatures locales, en autantqu'ellessontrevêtuesd'une
à sa déclaration. Puis il y a sa pétition et sa déclaration autorité plus grande pour légiférer à ce suje, ne tombent
quant aux valeurs et autres choses, qu'il prétend avoir placé Pas sous l'effet d'empêchements constitutionnels qui les met-
devant le gouvernement, et relativement à cette requête il tent dans l'impossibilité de faire ce que la législature fédé.
y a un mémoire du ministre de la Justice, qui se croyait raIe ne pourrait faire; mais il avait l'intention d'appliquer
compétent à juger dans la matière. Un ministre de la aux législatures locales les mêmes prohibitions que dans la
Justice? Disons plutôt de l'injustice. Comment I il ne pratique.
connaît pas les premiers principes de la justice. L'ancienne Je vais vous dre, M. lOrateu-, ce que l'honorable mon-
maxime veut que celui que l'on appelle à juger, s'il juge sieur proposait. Il dit que, sous la constitution, un etat de
sans avoir entendu les parties, commet une injustice quoi- choses qui n'aurait pas permis aux législatures locales
qu'il ait pu juger justement. Entendre toutes les parties d'enlever à l'individu sa propriété excepté sous certaines
est la première chose qui aurait dû être faite, et faisait conditions et avec certaines restrictions, existait qui n'existe
partie du mémoire dont il a été si souvent parlé. . C'est un plus ici.
devoir impérieux, qui incombe à ceux qui doivent se pro J'dmets que, sous la constitution duCanadaet des provin-
noncer dans une cause-devoir reconnu par toutes les cours, ces, les législatures locales ont le droit de dépouiller l'indi-
par le sens commun, et par le sens aimé de la justice dans vidu de sa propriété sous certaines conditions; mais je dis
toute l'humanité- doivent entendre les témoignages des que si nous introduisons dans notre constitutions, dans la
parties adverses avant de rendre un jugement. Or, M. constitution de la Confédération, une restriction à ce pou-
l'Orateur, nous ne savons pas quand cette pétition a été voir et si déclarons ce qu'une majorité de cette Chumbe
présentée. Il lui manque une date. La date de sa récep- voudrait nous faire faire ce soir, nous déclarerions que le
tion n'est pas indiquée; il n'est pas même fait mention gouvernement ale droit et que c'est son devr d'en nulli-
qu'elle a été reçue. Elle n'est pas même accompagnée d'une fier l'opération dans tous les cas où ce pouvoir, dont il ne
lettre de mon honorable ami le député de Lanark. Il n'est nie pas l'existence, doit être exercé, en désavouant de tels
pas même fait mention d'une simple entrevue avec le minis- actes.
tre de la Justice ou quelqu'un des ministres à son sujet. Il L'honorable monsieur dit que ceci se trouve dans la consý
n'y a rien de mon honorable amqi de Simcoe-Nord la touchant, titution. Comment? Bien de tel ne se trouve dgns la
pas un mot. constitution. L'honorable monsieur dit que l'esprit 3 la

Que 'es-ildon pasé?Y a--ileu os equtesverconstitution sera violé; que l'assentiment de la constitution
Que s'est-il donc passé ? Y a-t-il eu des requêtes ver-

bales aussi bien que des pétitions écrites ? Y a-t-il eu des sera rompu, et qu'une nouvelle cause sera, insérée dans la
représentations de quelque autre nature sur le sujet? M. constitution, vous donnant, non pas le jugement d'une cour
McLaren s'est-il rendu au bureau du ministre de la Justice? sur ce point, mais la détermination discrète d'un corps politi-

que qui prononce dans une cause sans entendre la partie
Ses amis y sont-ils allés? Y a-t-il eu une série de péti- adverse pour savoir si la chose'est de su compétence, ce

tions, de représentations et d'exposés ? car ceux-ci sont réel- que défend la constitution des Etats-Unis, et sur cette argu-
lement aussi efficaces que s'ils étaient écrits, quelquefois mentation décider que la loi devrait être désavouée. Non,
plus; et il arrive que des arguments présentés de vive voix, M. l'Orateu, je suis favorable à la conservation des droits
dans un bureau privé fermé à clef, sont plus efficaces que de propriété, non pas, peut-étro, à la manière de l'honora-
s'ils étaient faits par écrit, exposés qu'ils seraient à être ble monsieur et de plusieurs autres honorables messieurs de
communiqués au parlement par la suite. Je me répète, M. la droite, mais je crois que ces droits doivent être subordon-
l'Orateur, y a-t-il eu d'autres représentations et d'autres nés au bien public.
consultations de faites sur ce sujet? Et comment a été pré- Permettez-moi de rappeler à l'honorable monsieur ce qui
sentée la cause de la province d'Ontario ? Comment cette est arrivé sous l'influence bienfaisante de cette interpréta-
cause-que vous ravalez au niveau d'un procès ordinaire tien-de la constitution qu'on lui a apprise à une époque an-
entre deux individus-a-t-elle été discutée devant le gouver- térieure et dans des jours meilleurs. Qu'on me permette
nement ? Comment la cause de la partie adverse a-t-elle été de lui dire que la discussion qui eut lieu au sujet du testa-
présentée, si elle l'a été du tout? On l'a oubliée, on l'a ment Smith-Sir Henry Smith-suivie par celle relative au
ignorée. Non I on ne l'a pas oubliée; mais le gouvernement testamentGoodhue, a prouvé combien il était important, au
a volontairement manqué d'observer les principes les plus peint de vue moralet matériel, de laisser aux possesseurs

M. BLAKE
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eux-mêmes le droit de décider ce qui serait bien et ce qui
serait mal dans les cas do cette nature.

Le peuple d'Ontario et la législature d'Ontario, voyant
qu'ils ne pouvaient en appeler à un tribunal supérieur, mais
qu'ils avaient comme Etat ce que tous nous avons comme
individus-le droit de mal faire-se décidèrent A faire le
bien.

Une session ne s'était pas écoulée après l'adoption de ces
projets injustes, après qu'ils fussent devenus la loi du pays,
que la législature adoptait des mesures sur la résolution, les-
quelles j'eus l'honneur de présenter pour rendre pratique-
ment possible à l'avenir toute intervention semblable à celle
qui avait eu lieu à l'égard des testaments Goodhue et Smith.
lls passèrent une loi en vertu de laquelle les affaires de
comptes de succession devaient être déférées aux juges ; et
subséquemment les juges firent rapport sur tous ces comp-
tes, et l'opinion des juges était invariablement acceptée.
L'honorable monsieur dit que ce remède est imparfait ; il
conseille d'en appeler au peuple; mais s'il est impossible
d'obtenir un règlement satisfaisant par un appel au peuple
d'une province à cause des autres questions qui viendraient
le compliquer, quel remède l'honorable monsieur propose-
t-il ? Celui du recours à ce gouvernement, lequel est respon-
sable à ce parlement, puis ce dernier au peuple du pays; de
sorte que le dernier recours d'un sujet d'Ontario serait une
élection générale du Canada, avec complication de toutes les
conséquences mêmes d'une élection générale.

Supposez que l'action du gouvernement eût été ce qu'elle n'a
pas été; supposez que les honorables messieurs eussent dit:
" Nous ne voulons pas nous occuper de cette législation,"
quel aurait été le remède pour M. McLaren ? Son remède
aurait été l'appel au peuple-d'abord au parlement, puis, si ce
dernier avait refusé de partager ses vues, du parlement anu
peuple.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oh!

M. BLAKE. Bien, quel autre remède aurait-il ? Je sais
que l'honorable monsieur n'ignore pas que ce remède serait
absolument insuffisant. Quant à la possibilité pour M. McLa-
ren d'obtenir un remède par appel à tout le pays, lequel
aurait à déclarer si le gouvernement avait droit ou tort de
désavouer cette loi dans son intérêt privé, il ne faut pas
y penser.

Voilà pourquoi ce remède, s'il est impossible dans la pro-
vince, l'est également dans tout le pays. Je nie que le
peuple de ma province soit insensible ou indifférent aux
véritables principes de la législation. Je crois qu'il en com-
prend parfaitement l'importance, et je suis heureux que mes
droits de propriété, quelqu'humbles qu'ils soient, et ceux
de mes enfants soient commis à la garde de la législature
de mon pays, qui peut en disposer suivant qu'elle le trou-
vera convenable.

Je ne crois pas que les amis de l'honorable Secrétaire
d'Etat se fassent l'écho de l'assertion honteuse qu'il a faite,
que la législature avait passé un acte de spoliation pour
obliger un ami, gas plus que je ne voudrais accuser l'hono-
rable monsieur qui siege vis-à-vis de moi d'avoir désavoué
un acte de la législature locale pour favoriser un ami quoi
que pourtant j'en aurais presque le droit aès l'exposé qu'il
a fait de la cause et cela sans fournir à la'partie adverse
l'occasion d'être entendue.

L'honorable monsieur a fait allusion à l'acte relatif à l'Ile
du Prince-Edouard, disant que c'était un bill réservé. Il a
aussi parlé du deuxième bill de l'Ile du Prince-Edouard,
lequel était aussi un bill réiervé, et de deux autres bills
auxquels j'avais contribué-dont l'un pour obliger les per-
sonnes faisant affaires d'assurances à prendre une patente.
D'abord, ce dernier acte ne fut pas désavoué.

Sir JOHN A.,MACDONALD. Non, mais la législature
de Québec fut avertie que si ce bill n'était pas amendé, il
serait désavoué,

M. BLAKE. Je prendrai la liberté de contredire mon
honorable' ami. Le bill ne fut ni amendé ni désavoué.

Sir JORN A. MACDONALD. Toutefois, elle fut aver-
tic en conséquence.

M. BLAKE. Non, elle ne le fut pas.
Sir JOHN A. MACDONALD. Je le crois pourtant.

Lisez-le. et vous verrez si ce n'est pas là l'intention.
M. BLAKE. L'honorable monsieur pourra voir qu'il

n'y est rien dit de semblable. En premier lieu, je main-
tiens que les actes qui ont trait à l'impôt doivent être consi-
dérés comme d'un caractère différent de ceux dont il s'agit
à présent.

Il existe, relativement à l'impôt d'une espèce particulière,
un pouvoir collectif qui réside dans le parlement fédéral et
les législatures locales. Celles-ci ne peuvent pas créer un
impôt indirect, comme on s'aperçut que l'acte en question
voulait établir.

Qu'on me permette de faire observer, toutefois que je
refusai d'intervenir. La cause était alors devant les tribunaux,
et je pensais qu'il était préférable de la leur laisser décider.
En second lieu, je maintins que, vu la supposition sur
lailuelle le reste de l'opinion reposait, l'acte était de notre
compétence.

Je maintiens, que, relativement à la taxe directe, il existe
un pouvoir collectif, et du moment que ce pouvoir collectif
existe, j'ai toujours cru que nous devions avoir le pouvoir
suprême.

Par exemple, si nous décidions d'adopter une source pra-
ticulière de taxe directe-disons un impôt sur le revenu-
et que nous trouvions que la législature locale propose
ensuite d'imposer une autre forte taxe sur le revenu qui
viendrait en contact avec l'opération de notre propre taxe,
et la rendrait pratiquement impossible et bien plus difficile
à percevoir, nous aun ions le droit de dire que notre organi-
sation pour la perception du revenu nécessaire à l'adminis-
tration fédérale ne doit être gênée par aucune autre légis-
lation relative à la taxe directe de manière à empêcher
le succès de notre législation.

Je puis avoir tort dans cette opinion quant au pouvoir de
la législature locale; dans ce cas, je me range du côté de
l'honorable monsieur; mais telle a toujours été ma convic-
tion.

Je ne vois pas comment vous pouvez, d'une manière pra.
tique, mettre en vigueur les pouvoirs de taxe directe qui
vous sont accordés, à moins que vous vous arrogiez le droit
-lequel devra être exercé- avec prudence, et jamais sans
une nécessité publique manifeste-de dire que vous avez
ainsi le droit de taxer les provinces directement. Nous
l'avons fait.

Nous avons antérieurement exercé le pouvoir collectif
d'une façon qui n'est nullement conforme à notre conduite
actuelle; et, comme l'un ou l'autre des deux doit céder,
l'opinion de ceux qui sont en haut de l'échelle doit préva-
loir.

Alors, ceci étant le cas relativement à l'impôt, je main-
tiens que nous devrions intervenir. Je puis avoir tort dans
cette critique : il peut se faire que mes conseils frisent
l'impertinence; mais, dans tous les cas je ne crois pas qu'on
puisse l'interpréter comme un désaveu de la loi. Mainte-
nant, si jamais il fat un cas dans lequel une partie d'un acte
fut indispensable au point de vue politique, c'est dans cet
acte même.

Je ne discute pas à présent la politique d'imposer une
taxe sur les assurances, au sujet de laquelle j'ai déjà exprime
une opinion ; mais je parle de cette partie de l'acte qui.im-
pose une taxe sur les polices d'assurances sur la vie actuelle-
ment en existence et sur les revenus bruts des compagnies.
Vous comprendrez que si des compagnies d'assurance ont
contracté avec vous ou avec moi pour assurer notre vie
moyennant $àO par année durant tout le cours de;notre vie,
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il était entendu que les compagnies devaient recevoir $50 ;
or, si leurs profits nets ou leurs revenus bruts sont, par une
législation subséquente, exposés à être taxés, il est évident
que la base du contrat, lequel devait durer pendanteinquante
ans do plus, serait changée, et il est évident qie ceci est
sujet à objection. Je considérais à raison ou à tort que,
comme cotte législation affectait la taxe fédérale aussi bien
que la taxe locale, nous avions droit de la considérer.

Sir JOHN A. M AC DONAL D. Ecoutez ! écoutez!
M. BLAKE. J'ai dit de le droit de la considérer.
" Le parlement du Cainada eut-il adopté ceci comme sujet à l'impôt,

d'autres considérations alraient pu aussi être appréciables, et il.devien-
drait néerssaire de déci:r Ai la taxe double qui serait en conséquence
imposée, pourrait étre pImise."

Ici j'ai expliqué carrément mon opinion, à tort ou à raison.
On y trouv exprite *opinion que lo pouvoir collectif existe.
J'a i Du amVirV tort ; mis si J'ai en raison,fr j ev ce cas de la
catégorie de ceux à l'endroit desquels le pouvoir de la légis-
lature locale est exclusif. Ce sont ces conclusions qui nous
occupent présentement.

" L'imposition d'unt taxe de cette nature est suj2tte àde fortes objec-
tions, et affecte directement les personnes intéressées dans les affaires
d'assurances. fln peut considérer cette taxe comme un impôt sur Is
Providence et l'économie, et son opération peut avoir un effet préjndi-
ciable que ue saurait comup'enser ses résultats pécuniaires ; mais ce sont
l'i des iuiées qdi, q uoiqu'elles doivent être posées d'une manière équitable,
et quoiq'ielles puis.=ent en certains cas imposer au gouvernement cana-
dieu la nécessité d'un désaveu, sont cependant susceptibles de cette
observation, que le peuple d'une province qui veut prélever un revenu
pour les besoins locaux, et qui se taxe dans ce but, peut réclamer avre
raison qu'on lui accorde la latitude de décider quelle sera la nature de
cette taxe, et qu'un certain dcgré de confiance soit accordé à l'opinion
publique comme re"'éde aux maus dont on se plaint"

M. I Orateur, vous pouvez indiquer le nombreux cas où,
comme .o l'ui déjà dit, dos lois tt ôs défectueuses n'ont pas
encore été désay:.uées paice ou'ellcs étaient du domamo
exclusif de l législal ure locale.

J'ai, à tort ou à raion, pris une position différente. Jo
n'ai rien dit qui ne fût d'accord avec les opinions que j'ai
toujours entretenues et que je croyais êtrie celles du gou-
vernement jusqu'au jour où ce bill des cours d'cau fut désa-
voué, relativement au pouvoir de la législature locale à ce
sujet.

" Le soussigné, toutef-siA, croit qu'il est de con devoir de dire que cet
acte semble défectueux dans un détail.

"Il est bien connu que la plupart des assurances Pur la vie s'int
effectuées ais moyen de contrats qui engagent la comgnî;iie pour toute
la durée de la vie ou un nîombre n'anuées proportiouné au paieunent
par l'astré de pimee priudiques à des tauxfixes. Cet acte, cependant,
obligd les compagnies à payer une taxe d'un pour cent sur les primes en.
renouvellement de polices, quoique ces dernières aient été effectuées
avant l'adoption de I acte.

" Ceci impose, à la compagnie qui a déjà contracté pour une prime
fixe calculée sur divers élcmentsau nombre desquels la taxe sur le mon-
tant entier de ses primes-c'est-à dire u.e déduction sur le montant
total de primes et non sur leu profits nets-n'est pas comprise. La coin-
pagnie n'est pas en position de se rembourser en faisant payer cette
taxe par l'assuré.

, Ceci semble défectueux en principe et de nature à faire naitre la
défiance à l'étranger relativement à la législation provinciale, et le
soussigné recommande nue l'attention du lieutenant-gouverneur soit
attirée sur ce dispesitif afin qu'il soit amendé durant la prochaine ses-
sion, en autant du moins que les contrats effectués avant la passation
de cet actesont concernés."

On ne dit nullement que l'acte sera désavoué si les chan-
gements en question n'y sont faits. Je n'ai jamais ouï dire
que tels amendements y aient été faits, et cependant le bill
n'a pas été désavoué. Ensuite, M. l'Orateur, l'honorable
monsieur a fait allusion à un autre acte auquel j'avais pris
rart. Savoir, l'Acte du Manitoba, 1876, relatif aux terres
des métis. Cette loi amendait un statut précédent rane-
tionné à Ottawa, et, à la page 54 du livre des rapports de
1877, on trouvera que le gouverneur Morris fit rapport en
1873 qu'il avait réservé l'acte pour la protection des conces-
sions de terres faits aux métis, faisant remarquer au ministre
de la Justice que cet acte qui avait été réservé avait un effet
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rétroactif, qu'il avait trait à des contrats existants et les
annulait. Je me trouve forcé, afin d'expliquer la nature
exacte de l'acte, de lire le rapport du lieuîtenant-gouverneur
relatif à l'acte subséquent:

". Le sujet de ces concessions a attiré vivement l'attention, et un mou-
vement fut organisé pour empêcher par la législation que celles de ces
terres qui seraient concédées à des chefs de famille ne pussent être ven-
dues par eux, iain que les terres retonrnass,înt aux enfants.

" Le projet fut abandonné, et le bill zctuel dépasó et aIopté."

Il appert que des spéculateurs ont acheté de ces métis un
bon nombre deleurs droitsà des conessions, à des prix telle-
ment bas que $15 seulement ont été payés dans certains cas,
le plus haut chifre étant de $50. Ces ventes, bien entendu,
ne donnaient à l'acheteur que le droit d'action pour rire
exécuter son contrat lorsque le vendeur aurait droit à sa
terre.

Le but de ce bill estd'annuler toutes cesu ventes, et do donner
à l'achoteur droit de se fair o rembourser lo pr'% d'achuet par
le vendeur-les effo'ts, si le remboursemeinet so i)ait de
cette manière, devant être chargés aux prix ordin..re.

"L'obligation stipulée au contrat constiîuait une bypothèque uur la
terre, laquelle peut d're vendue pour le rcmboursemqut du pris pay&."

Voilà quelle était la position. Cet acte nunulait tous les
contrats et stipulait que l'acheteur qui avait payé en argent
ou en effets aurait droit de se faire remettre la prix psyé.ot,
pi c'était en efiets, aux prix ordinaires. Ceci futporté ia coin-
naissance da ministre de laJusticed'alors, non comme un acto
du parlement, mais sous forme de pr3jet de loi. L:a queo-.ion
qui se présentait à lui était s'il sanctionnerait co îiojot
et lui donnerait force de loi.

T1'olle étant la substance du bill, l'a lioitonan.t- Loveer
e:,lique les objections comme suit

" Les objeCtions au b:ll, dont le bt :at ane dent b''. sat e h-
<f 1 . [i estrtrcif-en ce qu'il trai.e de catra, i t .

veut annuler.
" 2. Il ouvre une portre aux procè.-en ce que le prix dzmandó. poýur

les effets est sujet à discussion chaque fois que la considération a éë
donnée en marchandises.

" 3. Il ne pourvoit à aucun mode pour faire exécuter la vente de la
terre sur laquelle l'hypothèque a été créée, mais on peut y romé lier à la
prochaine session."

Puis il ajoute

" Je n'ai aucune sympathie Pour ceux qi ont acheté ces droits de
trt. à des prix niniuine, ou d'nn mi-uniëre injuste ; mais cornP R lui
est nouvclle et qu'elle a un eont ré*ruetit j 3 ne crois forcé d& - rôser-
ver à la signification du bon plaisir da gouvuîrernuir-:unér.il, bkiu qull
faille se rappeler aussi gnie qi l'aclo st ractionnë, il paurra ë:. r, g!.rd
comme un précédent pour d'autres restrictions relativement ài h passes-
sion de ces terres. "

Qu'a fait l'honorable monsieur rolativement à cet acte
local ? Il lui a donné la vitalité. Il a recommandé que la
sanction du gouverneur-général lui fût donnée, et sars cola
il n'aurait jamais été dans le statut. Celui qui dans quelques
instants va nous démontrer l'injustice criante qu'il y a à inter-
venir dans les droits acquis, ne conseilla pas le :désaveu-de
l'acte, mais que le bill soumis au bon plaisir de Son Excellence
devrait recevoir sa sanction.

Relativement à l'acte d'amendement passé en 1877, et
réservé, lequel modifiait les dispositions de l'acte p é:é'hnt
dans des détails importants qui n'étaient pas à l'avantage
des métis, il stipulait :

" Lorsqu'un métis aura vendu son intérêt à une concession de ter , et
aurareçn en retour une considération, etqu'il remettra on offrira A '. que-
reur la somme entière du prix d'achat et les dépenses de l'nrq-Cý cqr,
avec intérêt au taux de 12 pour cent par année, dans l'espaco dm trois
mois de calendrier à compter de la pasaation del'acte, le mzrëhdî nit sera
pas valide ; autrement, ce marché, s'il est f.,it par ctrxt, sera v<lui e, et
le métis mettra l'acquéreur en possession -des terres concédées dans
l'espace de trois mois après la réception de la patente de la couronne."

Il stipulait aun1.4i qu'avis de la passation do l'acte serait
publié dans Ila Gazette du Manitoba durant trois mois après
qu'il aura reçu la sanction royale. Arrêtons-nous un
moment pour considéi er l'ancien acte qui avait. été _sanc-
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tionné sur la recommandation de l'honorable premier mi-
nmitre.•

Les contrats avaient été absolument invalidés et les
métis réinstallés dans leurs droits aux terres, sujet au lien
de la considération, de manière que, à -l'époque où cet acte
d'amendement fut passé, le métis avait été remis légalement
en possession de sa terre, sujet au lien susdit. Les terres
qui n'avaient pas encore été -oncédées, étaient en la posses-
sion de la Couronne, et ce fut dans ces circonstances que fut
passé l'acte amendé qui déclarait que, dans- le cas où le
métis ne voudrait pas remettre à l'acheteur le prix d'achat
et les frais avec l'intérêt, le contrat serait valide. C'est-à.
dire que des marchés qui avaient été invalidés quatre ans
auparavant, allaient être ravivés et ne seraient obligatoires
que dans le cas où le métis ne remettrait pas à l'acheteur,
dans les trois mois qui suivraient la passation de cet acte
toute la considération du marché avec intérêt. La législa-
ture du Manitoba comprit qu'elle devait donner avis aux
métis qtqe leurs terres leur seraient enlevées par cette
clause. .*'

Le bill stipulait qu'avis de la passation de l'acte serait
donné dans la Gazette du Manitoba durant trois mois après
qu'il aurait reçu la sanction royale. Ce qui, à mon sens,
justifiait la législation relativement à l'acte réservé à Ottawa,
nonobstant mes observations contre une tellé intervention en
principe, c'était la circonstance sur laquelle j'avais plus d'une
Ibis attiré l'attention do la Chambre, que c'était s'occuper de
terros de la Couronne du Canada non concédées, en vertu
d'arrangements d'une nature particulière faite par la Cou-
ronne relativement aux métis.

Je puis avoir droit ou tort dans cette opinion ; mais pour
montrer que je la partageais, je n'ai qu'à référer au rapport
que je lis le jour précédent au sujet d'un autre acte, lequel se
trouve à la page 305 des Documents de lasession do 1877.

C'est à l'occasion de l'acte pour amender l'acte d'enregis-
trement, et il est comme suit:

I' La section passée comme amendement prescrit que tout instrument
mentionné dans la 17e section du dit acte et qui peut être enregistré en
vertu d'icelui? affectant aucunes propriétés foncières situées dans la ro-
vince du Manitoba, soit que ces terres aient été concédées par la Jou.
ronne ou non, sera considéré comme frauduleux et de nul effet à l'encon-
tre de tout acquéreur subséquent, à moins qu'il n'ait été enregistré tel
que prescrit par l'acte. Ceci paraît être une intervention directe dans
la dévolution du titre des terres avant l'émisssion des lettres patentes.
Si la propriété des terres de la Couronne était attribuée a la province,
cette législation pourrait être du ressort de la législature locale, et
pourrait être avantageuse; mais la position du Manitoba, sous ce rap-
port, est exceptionnelle. Les terres, avant l'octroi de lettre3 patentes,
sont la prpriété du Canada, les dispositions concernant les cessions,
etc., des terres non aliénées par lettres patentes devraient être établies
par le parlement canadien.'

Je cite ceci non pas dans le but de soulever une discus.
sion sur ce qu'était mon opinion, mais pour montrer que
telle était mon opinion bien distincte, alors, sur la condition
de la loi et de la distribution de pouvoir relative-
ment à ce sujet. J'étais d'opinion, à tort ou à raison, que,
dans les cas où la propriété est assignée à la Couronne du
Canada et non à celle d'une province, comme dans le cas des
terres du Manitoba, nous seuls avons le droit d'en disposer.
Elles deviennent alors une partie du sujet, par l'entremise
de qui les législatures locales peuvent s'en occuper. Cette
interprétation place lebill, qui avait trait à des terres non
patentées, dans une position exceptionnelle. L'honorable
monsieur dit que le désaveu de l'acte était une preuve de
changement d'opinion,-

Sir JOHN A MACDONALD. Je n'ai entendu personne
faire allusion au désaveu de cet acte.

M. -BLAKE. L'honorable député de Simcoe-Nord en a
ent.ndu faire. Je parle de l'acte des terres des métis, que
l'honorable monsieur a cité comme preuve que l'honorable
député de Huron-Sud n'aurait pas dû proposer sa résolution,
parce qu'il me fau-Irait voter contre.

M. BLAKE

M. McCARTHY. C'est ça.
M. BLAKE. Je montre qu'il dit que j'ai raison sur un

principe faux; et qu'il avait tort, puisque les principes en
jeu sont absolument inapplicab,'cs. J'ai prouvé que le par-
lement canadien n'était cornp.éent qu'à légiférer au sujet
des terres avant que les pale.ones fussent émises. Tout ce
que j'ai à faire pour prouvo: que telle était mon opinion est
de produire mon rappîrt. Mais je vais plus loin et
montre que le cas était probablement le plus singulier quise
soit jamais présenté, non pas a cause de la nature du bill, mais
à cause des circonstances dans lesquelles il nous fut soumis.
Je ne crois pas qu'un autre cas semblable puisse jamais se
présenter. J'ai un témoin-l'honorable député de Provencher
(M. Royal)--qui était alors procureur-général de cette pro-
vince. Cet acte, qui changeait lus octrois des métis, décla
rait que ceux-ci n'auraient pas de terres à moins que, dans
les trois mois qui suivraient l'émision de leur patente, ils
eussent payé le prix d'achat et l'intérêt. Il était aussi

* ourvu à un avis de -trois mois. Je le soumis au ministre
e l'Intérieur, qui fit rapport comme auit:
"Le soussigné n'ayant trouvé à Ottawa aucune preuve de

l'accomplissement de la condition prescrite par la troisième section de
t'acte, s adressa à l'honorable M. Royal, proeureur-général du Mani-
toba, actuellement ici, pour obtenir des rerseignements a ce sujet; il
répondit qu'aucun avis de la passation de l'acte n'avait été donné,
et qu'il n était pas regardé comme étant en vigueur dans la pro.

ince."

. On s'est quelque peu trompé dans cette citation. Ceci est
la fin du rapport du ministre de l'Intérieur, et voici mes
mots: " Dans les circonstances, le soussigné concourt dans
la recommandation du ministre, que l'acte devrait être désa-
voué." J'ai prouvé que l'intention était que la législature
locale aurait dû donner trois mois d'avis aux métis, pour
leur fournir l'occasion de racheter les terrc-s.

Le gouvernement local n'avait pas donné l'avis; il nous
dit que l'acte n'était pas considéré commé étant en vigueur,
et que l'avis n'avait pas été donné parce que l'on croyait
que lacte ne serait pas admis ici. Quelle aurait été la con-
séquence qe l'admission de l'acte? Aucune protection efficace
n'aurait été donnée aux métis, et sans l'avis leurs droits
auraient été anéantis du moment que, l'acte était placé dans
le statut. La circonstance que l'acte n'était pas suppose
être en vigueur n'aurait pas ému les spéculateurs qui
avaient fait affaires avec les métis, et l'honorable député
de Provencher (M. Royal) n'aurait pas manqué de nous
accuser de nég ligence, si, aprÔs avoir eté avertis que l'avis
n'avait pas été donné, et que l'acte n'était pas considéré
comme étant en vigueur, nous ne l'avions pas désavoué.

L'honorable monsieur fait ensuite allusion à la cause
Caldwell-McLaren, et, après avoir lu le jugement, continue:
Voici le jugement, et je remarque que l'honcrable monsieur
sourit de ce sourire qu'il affecte lorsqu'il est serré de prés;
voici le jugement du juge dissident. Il croyait que tel était
l'effet de l'acte. Voici l'opinion, non d'avocats, ou d'agents,
ou d'amis politiques en conclave secret, mais d'un savant
juge qui a devant lui tous les témoignages et les arguments
des avocats.

Le juge dissident déclare que, quoiqu'il ne puisse parta-
ger les vues de ses collègues sur les points de loi, il est heu-
reux qu'ils en soient arrivés à cette conclusion, parce qu'une
conclusion différente aurait été contre l'intérêt public. La
législature a déclaré-4 la cour d'Appel lui donne raison-
qué la loi était telle que Caldwell avait droit de se servir de
ces améliorations pour descendre son bois.

La cour a déclaré, comme aussi la législature, qu'il avait
le droit d'opérer la descente de son bois sans compensation.
Ils lui assu-ent des droits dont il a été dépouillé par le désa-
veu 4B cet acte sans compensation; la ,propriété doit servir
àÙ l'usage de Caldwell et d'autres, et l'honorable monsieur,
an discutant la cause ce soir, a, je crois, porté la Chambre
et le pays à croire qu'il ne conviendrait pas de désavouer
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l'autre acte en question afin que M. McLaren soit privé législature provinciale au parlement fédéral. Impossible de tracer la
d ~ lign e. _
d'aucune compensation Il se peut que la minorité catholique du Nu urusikait

Ibonorable monsieur a aflirmé qu'il n avait aucun interet souffert un tort par cette législation, et il n'hésite pas a dire qr'à son
dans l'afThire ; mais je maintiens que, argumentant point de vue, ce tort existe ; mais il peut exister des torts non-seulement
comme il l'a fait, nous savons tous qu'il y a un autre acte dans les questions d'éducation ou de religion, mais aussi dans les ques-

o .. ,e tions de finance, de liberté civile et dans des questions de toute espècedont leý sort dépend de la decisionr de cette Chambre. hono- ossible."
rale munsieur a plai'é la cause de son client, et l'honorable " Et si le pouvoir définitif de décider ce qui est bien et ce qui est mal
dénuté de Lanark Nord (M. llnggart) a plaidé celle de son était donné à ce parlement, où trouverait-on le moindre vestige de

l'utilité du pouvoir, de l'avantage de l'attirail des gouvernements et des
principal. Je ne hm pas les deux cliations du langage de législatures provinciaux. (Ecoutez 1 écoutez 1) S'ils devaient agir ici
l'ihonorab!e ninisitre de l'intérieur que j'ai promises. d'une manière autoritaire et commander au gouverneur-général le

représentant de la reine, de désavouer les bills, que, dans leur opinion,
les législatures locales n'aui-aient pas dû asser, ils effaceraient comme

pi incipal. et par le fait que je serais un agent ? avec une éponge l'ardoise, l'influence et l'autorité des gouvernements,
, et des législatures provinciaux, pour tout concentrer dans le parlement

M. BLAKE. Je veux dire McLaren dont vous avez éte canadien.
l'agcnt. Je ne dis pas que vous étiez un agent salarié; non, " -ette Chambre était-elle prête pour cela ? Etait-elle prête àassnmer
Mais un agent. cette nouvelle responsabilité et à changer l'esprit de la constitution?

Il peut se faire qu'on soit prêt à conserver le simulacre des législa-
M. IAGGART. Je suis son représentant ici et son ami tures provinciales ; mais elles ne seraient que des simulacres si en

mais~ nullement ngent. aucun temps, les membres des autres provinces qui ne voyaient pas d un
mi ubon oeil la politique délibérément adoptée parla législature d'aucune

M. BL AKE. Son ag-ent en dehors et son représentant où autre province avaient le droit de la changer ? Prenez la province de

d e d an,. Québec, laquelle est l'exemple le plus marquant qu'il puisse citer : il
croit que sans cette province, nous aurions pu avoir une union législa-

QUELQUES H1ONORABLES DÉPUTÉS. Honte 1 tive au lien d'une union fédérale. Les autres provinces étaient toutes
habitées par une autre race dont les ancêtres étaient anglo-saxons. Une

M. BLAKE. Oui, ça peut être honteux, mais c'est forte majorité des habitants des autres provinces étaient protestants, et
vrai. leurs lois étaient basées sur la loi commune et les institutions de l'An-

gleterre.
M. RAGGART. Vous êtes et vous avez été son agent " Le Bas-Canada était habité par une race différente, parlant un lan-

.r, gage différent. La majorité était d'une religion qui était celle de la
Falarle. minorité de la Confédération, et ils réclamaient avec justice pour leur

M. BLAKE. Non, j'étais son conseil. protection, pour la sauvegarde de cesinstitutions quileur étaient chers,de
leur religion, et de l'éducation, laquelle dans cette province est basée

M. HAGGART. Vous avez exprimé l'opinion que la loi sur la religion, que l'union législative ne fût pas consommée, mais
de la législature d'Ontario était défectueuse, et jai votre que, pour toutes les questions affectant la tenure de leurs terres, leurs

propriétés, leurs institutions, etc., ils devraient avoir une législature
eerit. ayant le pouvoir de légiférer comme bon lui semblerait, et dont les

M. BLAKE. L'honor able monsieur sait que la, loi a été membres seraient tenus d'agir suivant les désirs de la population.
9 I" Les Bas-Canadiens se levèrent en masse et déclarèrent que si la

chngée. constitution n'était pas rédigée de manière à leur garantir sans aucune
équivoque le pouvoir de rotéger leurs institutions, leur religion, leur. HAGGART. Pas autant que vous aviezesquelles s avaient un attachement si grand,

qu'elle le iùt. ils ne consentiraient jamais aune union; et si ces garanties n'avaient
M. BjAR. L lo ht hanée prè quel'hnorblepas été accordées nous n'aurions pas aujourd'hui la confédération du

M. BLAKE. La loi fut changée après que l'honorable Canada.
monsieur me l'eut montrée. L'honorable monsieur sait aussi " Le même principe s'ppliquerait à tontes les provinces elles

ue cela n'était us une o ieon dans le sens u'il veut don- avaient leurs droits, et il ne s'agit pas de savoir si cette Chambre est
. . 9 . . . ou non an faveur des législatures locales. Tout ce que cette Chambre

ner àt ce mot. Ce n'éta it pas une opinion payee, mais sim- a à considérer, lorsqu'une question comme celle-ci se présente, est de
plement le langage d'un hoin »rable député parlant à un déclarer ancele n'a pas droit d'intervenir aussi longtemps que les légis-
autre, latures lo~cales ne sortent p as des limites de l'autorité qui leur est don-

née par la constitution. (Ecoutez, écoutez.)
M. HIAGGART. Certainement. " voici le principe clairement établi."

M. BLAK E. Je veux m'en tenir à cette opinioni, et je Et ici l'honorable monsieur pénètre dans le vif de-la ques-
consens à ce que l'honorable monsieur produise le document. tion :
Lorsque la question fut soulevée, l'honorable monsieur se " chaque législature provinciale doit comprendre qe, lorsqu'elle
proonça comme suit, et je dois dire que je cite le rapport légifère, c'est pour tout le bon et non pas un semblant d e législation.
du Mail comme le plus favorable à l'honorable monsieur: Et si elles n'étaient pas convaincues que les projett de lois qu'elles

discutent, amendent et modifient pour les rendre convenables é
" Il avait été d'abord en faveur d'une union législative, et avait cru leurs populations, deviendront loi, ce ne serait qu'une dérisi.on. Ce se-

que les meilleurs intérêts du pays seraient favorisés par une union légis- rait l'annihilation du système fédéral et l'adoption de celui qu'il avait
lative de toutes les provinces, assisté d'un système subordonné d'institu- défendu.
tins muenicipales ayant des pouvoirs éten pus. Cependant, il avait été " l l n'hésite pas à dire qu'il auraitétë heureux.s'il avait pu se cou-
contrlé sus ce rapport par de fortes majorités dans l'ancien parlement vaincre que l'acte en question n'était pas de la compétence de la legis-
du Canada, lature du Nouveau-Brunswick. Il croit qu'on a au tortde ne pas lais-.

"Le sentiment était général, non-seulement en Canada, mais aussi ser la loi telle qu'elle était, et un:grand nombre d'autres partagent on
dans les autres provinces, que 'union n'était possible que d'après le opinion. Il parle sujudice, parce.que ceun ui ont passé la.loi avaient
principe fédéral, et ce mme il croit encore aujourd'hui, que l'union des le droit de juger de sa sagesse ; mais- son poit de vue il croit qu'on
quatre provinces était essentielle au développement et au progrès de a eu tort d'abroger la loi et d'agiter la question sans motif apprécia-
1 Amérique Britannique du Nord, il sacrifia ses opinions et se rangea bhe. (Ecoutez, écoutez.>
avec le gouvernemeuit dont il faisait partie pour travailler à l'établisse- " ais ceci est l'affaire de la législature locale. La question d'é-
ment d'une grande puissance sur le pricipe d'une union fédérale et il ducation, excepté dans les circonstances particulières de l'établisse.
a depuis, d'une maniére loyale et au meilleur de son jugement et de ses ment des écols séparées, dans le ant et le Bas-Canada, a été lais
capacités, travaillé énergiquement pour le triomphe de ce principe. Il sée entièrement sons le controe des législatures locales. EHe a éte
est vrai qu'il a été accusé par quelques honorables messieurs d'avoir enlevée entièrement à la gérance de la législature fédérale, afin que
essayé de renforcer le pouvoir central, au détriment des gouvernements le peuple de chaque province pût instruire ses enfants de la manière
et des législatures provinciaux ; d'avoir jeté le poids des doutes qu'il qu il l'entendrait."
pouvait entretenir dans sou esprit contre l'autorité des législatures
locales et en faveur ds pouvoir central. P pour citer encore un cautre passage:

'Tel peut être le cas, quoique pourtant il ait tâché d'empêcher que
se ropre prédilection pour une union législative comparée au système " Si cette Chambre assumait la grave responsabilité d'intervenir das
fédéral mit ce dernier an danger. Toutefois, il peut se faire qu'il ait les lois locales, elle devrait être prête à discuter la justice ou l'injustice
un îe punché en faveur de la centralisation ; mais si une résolution de toutes les lois passées pargles l égislatues provinciales-(écoutez
comme celle-ci était adoptée d'une maniéra formelle et solennelle par écoutez I.)-et cette Chambre, au lieu d'·re, comme aujourd'hui, la
la législature fédérale, il doit dire ue ses craintes se trouveraient réali- cour génerale du parlement pour la décision des grandes questions qui
sées ; que l'union fédérale des provinces aurait fait son temps; qu e regardent tout le pays, ne serait -qu'une simple cour d'appel chargée de
1pion législative était commencée, que tout le pouvoir réel etel'auto- s'enquérir si les législatures locales avaientdroito tortdans les conclu-
rité de tous les pouvoirs du gouvernement ont été transférés de la sions auxquelles elles sot arrivées. (Econtezl écoutez I l Siaettei hare

M. BLAKE
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b re était prête à suivre cette voie et à adopter ce principe, alors le gou-
vernement du jour aurait une bien plus grande responsabilité, mais
aussi un pouvoir beaucoup plus étendu ; car, à part l'administration des
affaires de toute la Confédération comme grande nation, il aurait aussi le
pouvoir, l'autorité et le contrôle d'une majorité sur tout bill, acte, con-
clusion, institution, et droit de chaque province en Canada. (Applau-
dissements.)

" Il est d opinion que les institutions et les lois d'aicune provin-e ne
seraient protegés à l'avenir. Pour toutes ces considérations, il espère
que cette résolution ne sera pas adoptée. Si elle l'était, si cette Cham-
bre assumait la grave responsabilité d'intervenir dans les lois localestelle devrait être prête à discuter la justice ou l'injustice de toute loi
passée par chaque législature provinciale, et cette législature, au lieu
d' être, comme s. présent, la cour générale du parlement pour la décision
des grandes questions affectant tout le pays, ne serait plus gu'une sim-
ple cour d'appel chargée de décider si les législature provinciales ont
droit ou tort dans les conclusions auxquelles elles ont pu arriver."

Voici ùne position dans laquelle nous ne devrions pas être
placés; c'est la position qui nous est faite par l'honorable
monsieur lorsqu'il nous appelle à revendiquer son désaveu
de l'acte en question, sous prétexte qu'il était défectueux,
et que la législature locale n'aurait pas dù le passer, quoi-
qu'il fût de sa compétence. Il est responsable envers nous
de l'avis qu'il a donné et aussi de celui donné par son gou-
vernement, et c'est notre devoir de considérer si sa position
est juste ou non.

S'il va même plus loin dans la direction de l'ancienne doc-
trine du parti tory et dit qu'il n'est pas responsable de cet
avis, que.l'avis ainsi donné n'est pas sujet à la critique du
parlement, je dis q le si nous sommes libres-et nous devons
l'être pour discuter toutes les projets présentés par les
ministres-alors évidemment, s'ils ont donné un avis quant
à la convenance ou l'inconvenance d'un acte de la législa-
ture sur un sujet qui était de la compétence exclusive 'du
parlement local, c'est à nous de décider dans la matière. Je
ne suis pas entré dans le détail de la question, et je refuse
de l'amoindrir, quoi qu'elle soit énorme, en si l'on considére
que la compensation indiquée dans le bill est rigoureusement
juste, même si l'on admet le principe que cette compensation
était correcte.

Je dis que nous avons le droit d'être entendus. Le gou-
vernement n'a pas le droit de -s'emparer de la discussion
pour savoir si cette compensation était juste ou non. Mon
opinion personnelle est qu'aucun. plan ne pourrait être
adopté pour convenir à ce cas autre que celui des octrois,
le mode anciennement pratiqué dans des cas de cette nature,
et reconnu convenable par les cours. Mais je dis que, même
si nous étions tous convaincus que cet acte est défectueux,
nous n'en serions pas moins tenus de le confirmer, tout en
en laissant la responsabilité au peuple de la province. Je
suppose qu'un appel ne servirait à rien; mais j'aurais désiré,
malgré les expressions sarcastiques qui ont marqué ce débat,
que, sur une question d'une si grande importance, dont les
conséquences sont si étendues, et à l'occasion de laquelle on
a essayé de renverser l'esprit de liberté et l'interprétation
entière et logique de la constitution sous laquelle nous avons
vécu jusqu'aujourd'hui, pour adopter une politique rétro-
grade, contraire au progrès incessant de la nation anglaise
dans toutes les parties du monde--que l'on ne nous eut pas
enlevé sans aucune espèce de déguisement ce que l'on a
affirmé être à nous de prime abord; qu'au lieu de faire une
démarche rétrograde et humiliante, nous devrions annoncer
et déclarer par notre vote ce soir que ces droits et ces liber-
tés que nous avons obtenus comme provinces en 1867, qui
ont été déclarés comme nous appartenant en 1868, et dont
nous avons joui depuis, ne seront. foulés aux pieds par
aucun ministère, quelque puissant qu'il puisse être ou les
partisans d'aucun ministère, quelque serviles ou rampants
qu'on puisse les supposer.

Si cet espoir doit être déçu, je mets ma confiance en- cette
courd'Appel de dernier ressort à laquelle cette question
sera bientôt soumise, et je serai heureux de vivre sous
quelque forme de constitution que ce soit qu'une majorité
de mes compatriotes iaura déclarée-être juste; mais, comme
je crois qu'ils apprécient leurs droits fédéraux et leurs liber

tés au-dessus de tout autre avantage que leur procure la
constitution, de même j'espère que, après que cet appel sera
décidé, nous nous trouverons tous unis sur cette question
comme aussi sur beaucoup d'autres.

Sir JOlIN A. MACDONALD. A trois heures et demie
du matin, je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre aussi
longtemps que l'honorable monsieur l'a fait. Je vais, cepen-
dant, essayer de répliquer brièvement à quelques-unes des
observations qu'il a faites dans son long et magnifique dis-
cours sur la constitution canadienne. Je suis heureux que
la Chambre soit enfin saisie d'une résolution de cette nature.
Je suis heureux que cette question nous soit soumise de cette
façon, attendu que j'ai craint d'abord d'avoir une manière
moins pacifique et moins agréable de nous défendre, de
défendre le gouvernement et peut-être aussi la Chambre sur
ce sujet.

En effet, le belliqueux premier ministre d'Ontario nous a
menacés de conduire ses armées au Nord-Ouest, parce
que Ic gouvernement actuel avait demandé qu'une question
en litige fût. référée au plus haut tribunal du pays, et je
craignais que le même général ne se rendît jusqu'ici parce que
nous avions conseillé à Son Excellence, le représentant de la
Souveraine, d'exercer sa prérogative royale de désaveu. Je
craignais que, comme un autre Oliver, il fit irruption dans
cette Chambre, ordonnât au sergent-d'armes " d'enlever ces
bagatelles" et.nous mît en fuite.

Le débat a maintenant pris une meilleure tournure, et se
présente tout simplement sous forme de censure contre le
gouvernement. L'honorable monsieur a dit de l'honorable
député d'Halton (M. McDougall) qu'il n'éprouvait aucune
difficulté à voter contre la résolution, que lui-même et plu-
sieurs autres honorables messieurs de ce côté-ci' de la
Chambre avait trouvé à propos d'appuyer l'amendement
de mon honorable ami de Niagara, l'autre jour, mais qu'ils
s'opposaient à cette résolution.

J'ai un grand respect pour le droit municipal des hono-
rables messieurs de la gauche, mais un plus grand encore
pour le droit constitutionnel de mon honorable ami le député
d'Halton. Mon honorable ami connaît la différence entre
une résolution qui ne comporte pas un vote de non-confiance,
qui n'implique pas la censure, et une résolution exprimant
le principe d'un tort ou une déclaration dans l'intérêt public.
Mon honorable ami a fait la distinction de suite. L'hono-
rable monsieur vis-à-vis ne semble pas comprendre cela;
dans tous les cas, il n'a pas compris qu'il faussait l'interpré-
tation d'un principe constitutionnel. L'honorable monsieur
a déclaré, presque à la fin de son discours, qu'il ne voulait
pas condescendre i entrer dans la question de compenàa-
tion; savoir si la compensation était suffisante, et juste ou
injuste, parce qu il y avait de bien plus graves questions,
de plus grandes questions constitutionnelles. Un tort
pouvait être fait à M. McLaren, sa propriété pouvait lui être
enlevée et donnée à une autre personne, mais il doit souffrir
en patience. Il faut que ce monsieur soit sacrifié, parce
qu'il faut que le grand principe constitutionnel qu'il défen-
dait soit attaqué à tout hasard, et que l'honorable monsieur
fasse un discours échevelé que lui commande l'état déses-
péré dans lequel se trouve son parti, dans l'espoir qu'il aura
quelque influence dans les élections d'Ontario. L'hono-
rable monsieur a commencé son discours par une violente
attaque contre mon honorable ami, le secrétaire d'Etat. Il
dit que mon honorable ami avait insulté la législature d'On-
tario en déclarant qu'un bill avait été passé par cette intelli-
gente et indépendante législature pour favoriser un ami
politique.

M. BLAKE. Pour voler un de ses amis.

Sir JOHN A. IdACDONALD. L'honorable monsieur
oublie que le secrétaire d'Etat a été attaqué dans un langage
indigne d'un homme, et cet homme, un ministre du gouver-
nement-d'Ontario.
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Il a été attaqué et ravalé, tant lui-même que sa race, par
un membre du gouvernement d'Ontario, et l'honorable mon-
sieur, qui désire si ardemment que nous ayons le plus grand
respect pour la législature d'Ontario, a dit en terminant quo
j'étais appuyé par une majorité servile et odieuse. Voilà
le langage courtois de l'honorable monsieur envers un
honorable député qui occupe un siège dans la même cham-
bre que lui, un repiésentant du peuple autant que lui, et,.
pour nous servir de ses propres expressions, aussi honora-

le que lui.
L'honorable monsieur a argumenté longuement pour

prouver qu'il y avait de la différence entre le désaveu et le
fait de réserver un bill à la sanction royale ou la sanc-
tion dugouverneur-général. Sans doute il y a une diffé-
rence:--Si un bill est désavoué, il faut d'abord qu'il ait été
adopté, il faut qu'il soit devenu loi. S'il est réservé à la
sanction royale, il n'est pas loi avant quo cette sanction soit
donnée; mais dans les deux cas la volonté de la législature
a été exprimée. La question de la sanction par le lieute-
nant-gouverneur, ou de la réserve par le même est un acte
de la branche exécutive de la législature ; mais dans les
deux cas, la volonté de la législature locale, la volonté'des
représentants a été également exprimée, et j'ai été surpris
d'entendre l'honorable monsieur prétendre que le lieute-
nant-gouverneur avait le droit de réserver des bills pour la
sanction royale. J'allais suivre cette ligne d'argumentation.
L'honorable monsieur a exposé la loi correctement. L'af-
faire est ceci : la reine ne peut conférer au gouverneur-
général, et l'Acte de l'Amérique britannique du Nord ne
confère pas aux lieutenants-gouvernieurs de plus amples
pouvoirs tque la reine elle-même n'en possè le. La reine,
comme l'honorable monsieur l'a bien dit, no peut refuser un
bill qui a été passé par les différentes branches de la légis-
lature. En même si un bill contenant son arrêt de mort
était soumis à la reino, elle ne pourrait lui refuser sa sanc-
tion, et l'honorable ministre serait obligé de le lui présenter
pour obtenir cette sanction. Le même principe est appli-
cable ici.

L'honorable monsieur a raison de dire que le gouver-
neur-général est obligé de sanctionner tout bill qui a été
passé par cette Chambre et par le Sénat. Si le bill est passé
en dépit du ministère, il doit ou l'adopter et recommander
au gouverneur-général de le sanctionner, ou résigner. Et
c'est la même chose relativement à un lieutenant-gouver-
neur.

L'Acte de l'Amérique britannique du Nord déclare d'une
manière précise que les lieutenants-gouverneurs restent en
office durant le bon plaisir et sujet aux instructions qui leur
sont données par le gouverneur-général, et je dis que, à
défaut de ces instructions, les lieutenants-gouverneurs d'On-
tario, de l'Ile du Prince-Edouard et du Manitoba commet-
traient une faute inconstitutionnelle si, d'après l'avis de
leurs ministres, ils refusaient de sanctionner aucun bill.
Les ministres n'ont pas droit de donner un tel avis. Ils
ne sont pas plus puissants que le gouvernement d'Angle-
terre, et ce gouvernement est obligé de soumettre tout bill
qui a été adopté par les deux Chambres: la seule différence
entre l'Angleterre et les provinces provient de notre exis-
tance comme colonie.

Le gouverneur-général remplit la double position de
représentant de la souveraine avec un corps de conseillers
responsables, et d'officier impérial; s'il reçoit instruction de
réserver un bill, il est obligé de le faire, et les ministres en
Angleterre sont responsables au parlement anglais de
l'usage qu'ils font de la prérogative royale. De la même
manière le lieutenant gouverneur n'a pès droit do réserver
un bill à moins qu'il ne reçoive instruction du gouverneur-gé-
néral, parce que ce serait manquer aux principes de la cons-
titution anglaise. ý

·Le fait qu'un bill est désavoué, surtout sur l'avis du
ministère local, rend la chose bien pire pour celui-ci. Com-
bien est grande la condamnation que l'honorable monsieur

Sir JOHN A. MACDONALD

a prononcée contre le gouvernement local relativement au
bill des orangistes.

L'honorable monsieur déclare que le gouvernement fédé-
ral essaie d'écraser l'indépendance de la législature locale,
nonobstant les opinions souvent exprimées par ce gouverne-
ment. M. Mowat, au contraire, trouve bon d'enfreindre sa
propre législation * et d'inviter le gouvernement fédéral à
mépriser les droits du peuple et à méconnaître la volonté
manifeste de son propre parlement. L'honorable monsieur
a parlé de la conduite du gouvernement fédéral comme
d'une insulte et un tort faits à la législature locale.

Quel est le cas ? Voici le bill des .orangistes qui n'affec-
tait aucun intérêt de la Puissance, impérial ou autre, et
cependant l'honorable monsieur cracha à la figure de sa
propre législature, l'insulta de la manière qu'il nous accuse
d'avoir fait, et conseilla même à ce gouvernement de com-
mettre cette injustice contre sa propre législature-contre
les membres de ce parlement qui le tiennent dans ses fonc-
tions; et ce qui est pire encore, il conseilla au lieutenant-
gouverneur de réserver le bill qu'il avait approuvé lui-même
et pour lequel il avait voté; et nous savons pourquoi. S'il
y a jamais eu un cs où un homme se soit dégradé, se soit
humilié, c'est bien celui du premier ministre de la province
d'Ontario, et cela pour les raisons les plus indignes. et les
plus sordides. 3l vota en faveur du principe du bill pour
l'incorporation des orangistes, puis ensuite fit comme Ste-
phano, -lorsqu'il disait à Trincolo : " Tu seras roi, et je serai
vice-roi au!dessus de toi. " Mais il y avait un homme-pou-
voir derrière le trône, M. l'Orateur, i[ y avait un homme
nommé Christophe Fraser qui lui dit : uPasse ce bill si tu
l'oses 1 " Puis ils arrangèrent ensuite leur petit plan. "Nous
sommes dans une position que nous n'aimons pas à tenir.
Si nous passons ce bill, nous nous aliénons le vote catholi-
que, et celui des orangistes si nous ne le passons pas. Nous
allons commettre une inftaction à la~onBtiFution. Nous
allons avaler nos propres paroles. Nous allons maintenant
dire que ce bill n'aurait pas dû être passé, quoique nous
ayons voté pour, et nous conseillerons au lieutenant-gouver-
neur de la référer à Ottawa, rejetant sur John A. tout l'em-
bars et le soucis que nous avons attiré sur nos têtes." Mais,
M. l'Orateur, je suis un oiseau trop âgé pour qu'on me prenne
à l'aide d'une semblable blague. Je répondis bien poliment,
en langage fort. constitutionnel, 1'honorable monsieur vient
de vous le lire: " Messieurs, ceci ne nous regarde pas; vous
pouvez disposer de vos propres projets de loi " et je leur ren-
voyai le tout.

Maintenant, ce même monsieur qui a insulté sa propre
législature, qui, après avoir voté pour un bill qu'il avait
déclaréêtre un bon projet qui devrait devenir loi, n'en
defendit le principe que pour sortir de difficulté, fît défaut
au principe que l'honorable monsieur a défendu si longtemps
et si éloquemment.

Et maintenant, il vient par l'entremise de l'honorable-
j'allais dire de son agent, mais il n'est pas l'agent salarié du
gouvernement-il vient ici faire dénoncer par l'honorable
député de Durham-Ouest, le gouvernement pour son attitude
relativement à un bil dans lequel de grands intérêts sont
en jeu et lequel médite une grave injustice, tandis qu'en
même temps il retirait de sa propre législature un projet
qui ne faisait de tort à personne, et dont personne autres
que ceux qui voulaient se faire incorporer se souciaient.
L'honorable monsieur dans son discours a abandonné toute
la cause.

Il a cité mes propres paroles, et j'en suis fort content.
Ça se lisait très-bien. Je osai le principe solide et véri-
table que l'autonomie et l'indéendance de chaque province,
que l'indépendance de chaque législaure doivent être proté-
gées à moins que quelque raison constitutionnelle ne s'y
oppose.

Le gouvernement d'ici ne doit pas opposer son opinion à.
celle du gouvernement local ou de la législature locale.
Mais l'honorable monsieur a approuvé ma lettre de 1868.
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Donc, M. l'Orateur, je dis que vu ces résolutions ces diffé-
rentes stipulations, ces différentes conditions sur lesquelles
je fis rapport au gouverneur-général, j'étais sous l'impression
que ce serait intervenir sans raison dans les affaires des
législatures locales, et je , répète que ce bill violait d'une
manière distincte la plus importante, de ces conditions.

L'honorable chef de l'opposition savait que son gouverne-
ment avait fait la même chose. Il savait que l'on exploite-
rait cela contre lui, et que dit-il ? " Il est vrai que nous avons
agi ainsi, mais dans des cas exceptionnels, tout à fait excep-
tionnels."

Eh bien I c'était là un cas exceptionnel. Je ne dis pas que
l'honorable chef de l'opposition n'avait pas raison en agis-
sant coTmme il l'a fait, Je ne dis pas qu'il a cu tort chaque
,fois qu'il a désavoué les actes des provinces ou chaque fois
qu'il s'est prononcé contre ces actes,; mais illui sied mal de,
s opposer à ce que nous suivions l'exemple qu'il a donné il,
n'y a pas encore longtemps, lorsque nous croyons que cette
question comporte de grands intérêts que nous- voulons em-
pêcher d'être injustement sacrifiés.

Pour montrer«jusqu'à quel-point il veut favoriser l'indé-
pendance des législatures, locales, l'honorable chef de 'oppo-
sition dit une foule d'autres, choses : " Cependant, dit-il, je
sais que lorsque j'étais député l'on a présenté à la legisla-
ture locale des bills que je désapprouvais et contre lesquels
j'ai voté,et cependant lorsque ces bills furent adoptés, je n'ai
jamais élevé la voix pour en demander le désaveu." Et il
a mentionné le bill Goodhue.

Cependant, M. l'Orateur, il a voté en faveur de ce bill.
M. BLAKE. Non, M. l'Orateur.
Sir JOHUN A. MACDONALD. Oh I il a voté en faveur-

de ce bill.
M.:BLAKE. Non, M. l'Orateur.
Sir JOIN A. MAC DONALD. Oh I il a voté en faveur

dece bill. L'on n'a pris, M. l'Orateur, qu'une seule division
à propos de ce bill, comme l'a dit un député qui vient de
sortir pour aller chercher les journaux.

En tous cas,je vais vous lire ce qui a eu lieu lorsque l'on;
-a proposé la troisième lecture du bill Goodhue. Je vais jus-
tement le faire avant de lire la résolution ; la Chambre verra
qu'il a été rédigé spécialement dans le but de faire disparaî-
tre l'injustice qui';d'après l'honorablo chef do l'opposition,
se.trouvait dans le bill, et dans le but de faire reconnaître lo
principe dont l'honorable chef de l'opposition nous dit avoir
assuré la mise en vigueur pour l'avenir, c'est-à-dire le ren-
voi à un autre tribunal judiciaire.

Je vais citer les journaux de l'assemblée législative d'On-
tario de 1870-71

" L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No 12) pour
confirmer l'acte relatif à la distribution et au règlement de la succes-
sion de l'honorable George, Jervis, Goodhue, décédé, ayant été
lu

" L'honorable M. Çarling, appuyé par l'honorable M Wood, propose
que le bill soit lu une troisièeme fois.

IL'honorable M. nioard, prop se, en amendement, appuyé par l'ho-
norab!e M. Graham (Hastings),

" Que tous ls mots après '"que " soient retranchés etqu'on les rem-
place par les suivants : le bill ne suit pas lu une troisième fois au-
jourd'hui, mais qu'il soit renvoyé à un comité général de la Chambre.
avec instruction de l'amender en y insérant la clause suivante comme
quatrième clause : 4. Pourvu toujours,-et il est par le pi édent reconnu,
que les ordonnances qui précédent ou quelqu'une de ces ordonnances,
n aiuront:d'effet queé lorsqu'il aura été déeidé q'ue la majorité ds juges
d'.uité (les cours buporeures de cette provinice que les droits à la succes-
sion du testatvur, légués parle dit testaie'nt à tous ses enfants qui se-
ront vivants à la mort de sa dite femme, ét:aient à aa mort, ou à toute
époque subséquente, mais avant la passation dit bill, des droits acquis
aux enfants du testateur. Et de plus; iyec iustructior d'insérer les
dispositions nécessaires pour obtepir la: décision de cesjuges."

L'amendement a été mis aux voix et perdus sur une divi-
sien do 7 contre 4', et, au nombre des onms enregistres
contre ceot amentdementje lis les noms suivanut: Anderson,
Barber, Baxter, Beatty et Blake.

M. BL AKE, Vvus; vrrez, que j'ai voté contre le bill.
.123

Sir JOHN A. MACDONALD. Le bill a été adopté. On
y a inséré une clause pour protéger ces droits'acquis, que le
bill attaquait, pour renvoyer la question devant l'une deà
cours supérieures de Toronto, afin que les droits des enfants
fussent protégés ; et l'honorable chef de l'opposition a voté
contre cette clause ; et ce malheureux bill, avec son con-
cours, a subi sa troisième lecture et est devenu la loi de la
province.

L'honorable chef de l'opposition dit qu'il y a des cas
exceptionnels, mais il n'y a d'exceptionnels. que. les cas
qu'il veut bien ranger dans cette catégorie. Il dit : '- Je
puis avoir raison ou tort; mais, en tout cas, c'était là mon
opinion " et l'honorable chef de la gauche lit sa propre opi-
nion. Il n'y a pas en de division à propos de la deuxième
lecture du bilI. L'honorable chef de la gauche prétend que
l'opinion qu'il a exprimée alors est une preuve concluianto
que c'était là un cas exceptionnel ; et bien que l'on portit
atteinte à l'autonomie des diffêrentes provinces et que l'on
détruisit leur indépendance, l'honorable chef de la gauche
dit : " J'ai donné mon opinion ; je puis avoir raison ou tort,
mais c'est là une réponse suffisante."

M. BLAKE. L'honorable chef du gouvernement me per.
mettra peut-être de lire les lignes suivantes :

L'ordre du jour demandant que la Chambre se forme en comité pour
examiner le bill No 12 pour confirmer l'acte relatif à la distribution etau
règlement de-la succession de l'honorable George Jervais Goodhue,
dêeédé, ayant été.lu:

L honorable'M. Carling propose, appuyé par l'honorable M. Wood,
Que 'orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil.
L'honorable M. Richards propose en' amendement, secondé par M.

Cumberland,
Que tous les mots apr1 "que " soient retranchés et qu'on les rem-

place par les suivants I L'examen>du bill soit renvoyé à trois mois
et la discussion s'éleva et à minuit,

VENDar, 27 janvier, 1871.

La discussion se continua et l'amendement ayant été mis aux voix, fut
perde sur la:division suivante :

Pour MM. Blake, Boyd, Cook, Craig (Russell,) Cumberland, Finlay-
sou, Gow, Graham, (Hastings), Macdonald, McCall, (Elgin) Read,
Richards, Wallis-13.'

Sir-JOHN A. MACDONALD. L'honorable chef de la
gauche n'a pas voté contre le principe du bill à la deuxième
lecture. C'est un vote pour l'ajournement du débat. Il a
voté pour ajourner le débat à trois mois, par.ce qu'il lui fal-
lait trois mois pour approfondir -le bijl. Quelques jours
après, il s'est aperçu qu'il pouvait l'approfondir en moins do
temps et il a voté en faveur du bill. La première idée de
l'honorable chef de la gauche a été une pensée vertuetise.

Il désirait porter beaucoup d'intérêt aux enfants et ne pas
leur enlever leurs biens, mais ses scrupules, comme les réso-
lutions de Bob Acres, ont disparu et quelques jours après il
votait pour la troisième lecture du bill.

M. BLAKE. Je ne l'ai nas fait.
Sir JOHN A. MACDONALD. Le bill a été adop'é à

l'unanimité; tous les députés l'ont appuyé. L'honorable
chef de l'opposition ne s'est pas levé pourprotéger.les droits
des enfants, mais il a voté contre une résolution qui, si elle
eût été adt)ptée aurait beaucoup contribué à protéger ,ces
enfants contre le déplorable état de choses que ce bill a cm-
pêché, d'api ès ce que dit l'honorable député Nous voyons
ici quelques preuves de M largeur d'idées et du grand patrie-
Lisnie do ce saint politique.

Ma*s,.après tout,la principale plainte de l'honorable chef
de la gauche est que 'nous n'avons pas donn d'avis confor-
mément au mémoire que j'ai préparé en .1868. Cependant,
si nous avions correspondu avec M. M owat, nous n'aurtons pui
nous attendre qu'à ne réponse ;insumlante. Ce dernier et
bon gouvernement, par l'entremise ,du Commissaire des
teres de la Couronne, s'étaient etl'orcés de frusti-cr M. McLia-
ren de.ses droits, et une-lettre qui lui a.été envoyée, di-ait

ubil devait abandonnerses droits. (e b'ill a été, présenté
non dans 1q but de changer la loi généale, mais dans le sim-
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ple but de mettre à exécution la menace faite dans la lettre
de M. Pardee et de lui voler ses biens.

On a déjà présumé quelque chose au sujet des raisons poli-
tiques qui ont porté le gouvernement fédéral à désavouer ce
bill. Une chose évidente, c'est le fait que le neveu de M.
Caldwell, son êmissaire, le jeune homme qui a été élu par
linfluence que son oncle exerçait dans le comté, l'agent et
le représentant de la succession de son oncle-agent est un
mot parlementaire-une chose évidente, dis-je, c'est le fait
qu'il se taisait.

On a envoyé une lettre à M. McLaren lui enjoignant qu'à
moins qu'il ne livrât sa propriété, on lui ferait voir quelque
éhose. On lui a montré quelque chise. On a employé tous
les arguments qu'on a pu employer contre ce bill et revêtus
d'une autorité momentanée, les mannequins foulant aux
pieds celui qu'ils avaient désigné, se sont rendus agréables à
M. Caldwell et ont volé M. MeLaren.

Un député a ditque le bill relatif aux cours d'eau ne
s'appliquait pas à M. McLaren, mais au pays en général. Le
voleur de grand chemin est un être méchant,mais il a de la bra'
voure ; mais celui qui vient en rampant voler les ustensiles
de cuisine ou qui vient vous enlever votre bourse, est un
homme plus méprisable que le voleur de grand chemin. Le
gouvernement d'Ontario aurait montré plus de courage en
prsentant un bill pour remettre a Wm Caldwell les biens de
.Peter MeLaren; il n'a pas os4 le faire et, en conséquence,

il a pas.é un bill relatif aux rivières et cours d'eau.
C'était une ruse misérable et grossière; elle n'a trompé

personne, mais ce n est qu'en se faisant perturbateur de l'or-
dre que le gouvernement a pu présenterce bill et l'adopter;
autrement, il doit y avoir une requete. Ce bill a eu l'effet.
de priver M. MeLaren de ses biens, sous prétexte que la
chose était dans linteiét public. Un gouvernement ou une
législature ne peut rien faire de plus triste ni do plus
méprisable.

C'était un bill présenté dans le butd'enleverà M. McLaren
ses k ns pour les donner à M. Caldwell. M. McLaren, il est
vrai, avait dépensé, quelques uns disent 8250,0ù0, eti les dé-
pués de la gauche, do S100,000 à 8150,000-je ne sais pas
combien-mais cela provenait des biens de M. McLaren. En
cet endroit, la rivière n'était pns navigable, et le juge qui a
entendu la preuve et examiné les faits a déclaré qu'il était,
évident qu'à l'endroit où les améliorations avaient été faites,
elle n'était pa' euleinent ncn-navigablo mais non-ilottable.
On n'y fait pas flotter une planche plus facilement que dans
un fossé. Le bois de charpente et le bois en grume de Cald-
well ne pouvaient descendre cette rivière tant que les amé-
lio.ations ne seraient pas faites.

M. McLaren, avec son industrie et, sa persévérance ordi-
naires, afin de continuer ses grandes affaires, a construit un
chemin et une glissoire avec son propre bois, pour son pro-
pre usage et sur sa propriété, M. Caldwell n'av'it pas le
droit de s'en servir sans le consentement de M. McLaren et
sans lui payerune indemnité. Ces choses appartenaient ex-
clusivemcnt à M. MeLaren. M. Caldwell dit: " Maintenant
que cette glissoire est faite, je puis bien y faire passer mon
bois," et lorsqu'il demanda à M. MeLaren la permission do
s'en servir, ce dernier lui répondit: -" Je vous le permettrai
si vous voulez reconnaître mes droits de propriétaire." M.
Caliwell avait demandé de se servir de ces améliorations et
de fiire passer son bois dans la glissoire, quoique le bois de
1Y. McLaren pût remplir le cours d'eau.

On n'en a tenu aucun compte bien que les affaires de M.
McLaren fussent exposées à en souffrir pendant toute la sai-
son, on a permis a M. Caldwell ou à tous ceux qui voulaient
faire passer leur bois en cet endroit, de se servir de ces amé-
liorations. Voici ce qu'il disait: " Si vous reconnaissez mes
drjits de propriétaire, vous pouvez vous servir de ma
glissoile."

L'honorable député de Lanark-Nord (M. Macdonell) dit
qu'il ne voudrait pas se faire prendre dans un pareil piége.
Il devait se servir lui-même des amélio ations. Il devait

Sir JON A. MACDONALD

s'en servir comme sa chose propre. Il voulait demander la
permission de se servir de la rivière et de toutes les amélio-
rations, sans rien payer. Il ne voulait pas tomber dans le
piége.

S'il était honnête homme, il aurait admis ce droit. Il
aurait dit: " Si vous faites ces améliorations, je pourrai
m'en servir, et je reconnaîtrai vos droits de propriétaire et
je vous paierai pour l'usage de ces travaux." Le bill même
démontre qu'il aurait dû admettre ces droits de propriétaire,
car il stipule que M. McLaren a le droit de prélever des
péages, et cela ne peut se faire que s'il possède des droits de
propriétaire, attendu que s'il n'avait pas ces droits ce serait
un uýurpateur qui ne pourrait exiger le paiement d'un seul
centin. Le bill lui-même admet que M. McLaren possède des
droits de propriétaire bien que M. Caldwell n'ait pas voulu
tomber dans le piége et ait cherché à lui enlever ses droits de
propriétaire.

UN DÉPUTÉ. Il n'en est rien.
Sir JOHN A. MACDONALD. M. MeLaren a fait li-

même ces améliorations et 31. Caldwell a demandé le droit
de s'en servir. Le coucou surveille la linotte qui fait son
nid et dès que le nid est terminé, il s'y installe. M. Cald-
well est le coucou qui demande à la linotte de déguerpir. Il
dit: " Livrez-moi vos droits de propriétaire. Je ne suis pas
en état de construire un nid pour y déposer mes Sufs et
élever ma petite couvée." Ce peut-être un tour très-babile
do la part de M. Caldwell, mais les ornithologues admettent
tous que le coucou est un oiseau très-malhonnête et très-
adonné au vol.

L'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) a traité
avec mépris la question de la compensation. Son âme est
bien au-dessus des dollars et des contins. Je crois, néan-
moins, que l'honorable député commet une bévue lorsqu'il
parle des matériaux, de la terre et du bois - grume, de l'eau
et de la pierre comme d'un permis.

Sir ALBERT J. SMITEf. Le droit de s'en servir comme
compensation.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Je sais ceque Ihonorable
député a (lit. Il a prétendu que le seul moyen de récoma-
penser un homme qui possède un permis semblable était de
lui payer un droit. Maintenant, il évalue ce droit à quel-
ques centaines dé milliers de dollars. C'est une des nom-
breuses entreprises au moyen desquelles M. McLaren, de
simple ouvrier qu'il était, réussi à acquérir les richesses. Il
ignorait que M. Pardee pourrait lui enlever ses coupes de
bois et il fut obligé de compter les morceaux de bois à
mesure qu'ils passaient dans la glissoire. Il devait préparer
un rapport détaillé et, partout, il devait .faire avec soin le
calcul des droits qu'il avait perçus pendant plusieurs années
en vertu de ce permis. C'était le raisonnement de, 'hono-
rable chef de la gauche.

Supposons qu'une vieille et honnête femme de cultivateur
s'empare de la poule de sa. voisine et dise: " Je vais garder
cette poule, et vous devrez la bien nourrir et voir à e
qu'elle couve en temps convenable et je vous paierai en vous
doniant une partie des œufs ; " c'est la proposition que l'on
a faite et pendant le discours long, habile et instructif qu'il
a prononcé, l'honorable chef de la gauche n'a pas osé dire
un seul mot en favout du bill. Il lui était impossible de le
faire pour une grande raison, c'est qu'il avait déclaré solen-
nellement à l'agent de M. McLaren que c'était un billet
véreux qui ne devait pas être adopté.

M. BLAKE. Non, non.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable chef de--la
gauche a cité les bills qui étaient désavoués. J'ai déjà dit
qu'il n'y avait pas de différence entre un bill désavoué et un
bill iétervé; dans l'un et l'autre ca-, la législature exprime
sa volonté, et soit que la loi soit mise de côté par le gouver-
neur-général qui la désavoue ou par les conseillers provin-
ciaux du lieutenant-gouverneur qui lui conseillent de la
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réserver pour l'éxamen du gouverneur-général, l'injure oul Sir JOHN A. MACDONALD.- On -a pas7 ce bill; et,
l'insulte faite à la législature locale est la même, son ndé tout contestable qu'il fût, par. respect pour 'autonomie et

pendance est également attaquée et tous les efforts faits par l'indépendance du Manitoba,. j'ai conseillé au gouverneur-
l'honorable chef de la gauche pour établir une distinction général d'y donner son assentiment. Mais il y eut change-
entre les deux cas méritent le mépris. ment de gouvernemennt, et quand l'acte amendé fut pré-

On4ne peut pas répondre à l'argument employé à ce sujet senté il fut désavoué par ceux qui aujourd'hui plaident en

par mon honorable ami le député de Simcoe. L'honorable faveur des droits dos provinces.

député qui a proposé cet amendement n'avait pas tout à fait Le premier acte a été recommandé à l'assentiment royal
la candeur de l'honorable député qui a parlé en dernier lieu. et j'ai demandé que cet assentiment fût donné. L'acte
Il a parlé contre le gouvernement à propos du désaveu de amendé fut présenté lorsque l'honorable chef de l'opposition
ce bill et il nous a attaqués sévèrement. Il a cité plusieurs faisait partie du gouvernement, et lorsque cet acte avait

bills qui avaient été désavoués, mais il n'a pas daigné faire force de loi-car il avait été adopté par hf législature et

la plus légère allusion aux lois qui avaient été désa- sanctionné par le licutenant-gouverneue-et l'honorablo
vouées ou désapprouvées par le gouvernement dont il était chef do la gauche, ce gardien des droits des provinces, l'a dé-
l'un des partisans; et d'après son discours, il croit que le savoué; il a motivé ce discours en disant que c'était un bill

gouvernement a permis qu'il se commît une série d'atroei. exceptionnel.
tés contre les libertés des provinces, tandis que le gouverne. Et je ne doute pas que lorsqu'il redeviendra ministre de
ment qu'il appuyait n'avait jamais commis de faute, avait la Justice-absit omen-l'on découvrira un grand'noinbre de

toujours été l'ami du peuple et avait toujours suivi une ligne ces cas exceptionnels, qu'on en prenne ou non des lettres
de conduite opposee. patente. Il n'en est pas ainsi, les parties avaient leurs droits,

Mais l'honorable député de Durham-Ouest ne pouvait pas sujets à obtenir une lettre-patente, et un transport du titre du
faire oublier les actes de son gouvernement et il a cherché à gouvernement et de la lettre-patente ; elles doivent êtregou-
montrer la différence entre ces cas de désaveu et les cas qui vernées d'après la loi du Manitoba et non d'apròs la loi fédé-
se sont présentés sous mon ancien gouvernement et le gou- raIe de l'honorable chef de la gauche. Ce dernier a dit qu'il
vernement actuel. Les cas de son gouvernement étaient croyait que l'on devraitappliquer la loi fédérale à ce es. Nous
des cas exceptionnels; mais l'honorable député a prétendu Savons tous, d it-il, que cette loi vientd'Ontrio. Nous savons

que lorsqu'un bill est dans les attributions d'une législature aussi, M. l'Orateur, que, soit que la patente vienne d'On-
locale, nous ne devons, pour aucune considération, le désa. tari ou n'en vienne pas, on examine toujours la question do
vouer. savoir si ces droits sont légaux ou équitables; mais ils ne

L'honorable chef de la gauche a cité le discours que j'ai peuvent pas être révisés.

prononcé sur le bill des écoles du Nouveau.Brunswick ; il a Si la propriété avait appartenu à la reine en sa qualité
répété avec justesse ce que je prétendais et ce que j'ai tou- do souveraine ; si le terrain appartenait encore à Sa Majesté
jours soutenu, c'est-à-dire la protection des droits des diffé- et que le gouvernement impérial en disposat, tous ceux qui
rentes provinces. L'honorable député a lu cette partie de se rendraient sur ce terrain ne pourraient pas affecter le
mon discours en l'approuvant hautement et cependant lui- titre de la Couronne, mais le transport de ces biens d'une
même, comme memlre du gouvernement et comme ministre personne à une autre et le partage, et le commerce qui s'en
de la Justice, il a recommandé la désapprobation et le dêsa- feraient, devriient être gouvernés par la loi du Manitoba et
veux de certaines lois qui-il l'admet,-étaient dans les non par la loi d'Angleterre.
attributions de la législature locale.

J'ai dit ici qu'il avait menacé la législature de Québec de M. McCARTHY. C'était un morceau de papier.
désavouer le bill qu'elle avait passée au sujet des licenses Si JOHN A. MACDONALD. On me dit, M. l'Ora-
prises par les assurances; il a nié la chose. Je dis qu'il a ter que A un mc de pi s de ma
f ait exactement l'équivalent d'un dêsaveu,-il a fait exacte- en main. Ceendant, ce morceau de papier, une fois donné,
ment ce que j'avais fait par ma résolution de 1868 ; il a est comme un illet promissoire ou une obligation.
écrit à la législature de Québec, lui faisant remarquer tous On peun le t pro indiviu à oindion.
les défauts de ce bill; il a attiré son attention sur la néces- On peut le transporter d'individu à individu, de métis à
sité de l'amender à sa prochaine session, métis, de'blanc à blanc, et ce transport est régi,, comme il

odit l'être, par la loi locale et est sujet aux droits de la
C'était la proposition contenue dans ma résolution; et a couronne ; mais les droits de la couronne sur les terres de

plusieurs reprises, comme ministre de la Justice, quand je la couronne, au Manitoba et au Nord.Ouest, doivent être
me suis aperçu qu'un bill était contestable, soit qu'il fût réglémentés ici, et en ce qui concerne ce bill, les droits
ultra vires ou qu'il affectât les intérêts de la Confédération, distincts des métis doivent être régis en vertu de la même
j'ai attiré l'attention de la législature sur ces défauts, en loi, d'après la même interprétation de la loi et tombent
disant que telle et telle clause était ultra vires ou contestable sous le coup do la même loi. Ce ne sont pas des enfants ni,
pour telle ou telle raison, " et je.vous écris cette lettre afin des mineurs que le gouvernement prend sous sa tutelle. Les
que vous puissiez l'amender a la prochaine session, métis possèdent les mêmes droits et ont la même responsa-

C'était là, nous le savons, mais que s'il n'était pas amendé bilité et la même indépendance que les blancs ; et leurs
à la session suivante, il serait désavoué. Mais que s'est-il biens consistant en billets, en terres ou en marchandises,
passé à proposdu second actorelatif aux Métis du Mianitoba? doivent être régis par la loi du Manitoba. Et cependant,

Le premier acte, l'honorable chef de la gauche le dit, était l'honorable chef de la gauche dit que c'est une question qui
très contestable. M. Morris, le lieutenant-gouverneur, le ne regarde que le peuple de cette province, que c'est une
réserva pour l'assentiment du gouveraeur-général, et bien question qui ne comporte pas un grand intérêt et qui

que ce fût un très mauvais bill, dont chaque clause était ne saurait affecter les intérèts de la Confédération. L'hono-

sujette à contestation, cependant, il avait tant de respect rable chef de la gauche a dit-qu'a-t-il dit ? il a dit que le

pour l'autonomie provinciale, qu'il laissa passer le bill. bill avait été désavoué sur le rapport de l'honorable ministre
C'est l'honorable chef du gouvernement de l'intérieur, qu'aucun avis n'avait été publié dans la

M. BLgAE. Gazette du Manitoba, car ,une des clauses demandait le
qui l'a laissé passer. . désaveu, parce que, dans son opinion-et nous n'avons pas

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis heureux qu'on le le droit d'exprimer ici notre opinion-l'acte 37 Vict, chap.
dise. Ainsi, je ne suis pas l'homme qui a foulé aux pieds 44, accordaitla protection nécessaire à celui qui achetait des
l'indépendance de la législature locale. terres des métis.

M. BLAKE. Pas alors. M. BLAKE. Je n'ai -pas dit cela.
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Sir JOHN A. MACDONALD. Ne rejetez pas mainte- faire un placement dans ce pays ? Les capitalistes viendraient-
nant le ministre de l'Intérieur. Ne le désavouez pas, car on ils au Canada si les droits de la propriété étaient enlevés,
a ajouté les mots : "Accepté par " le ministre de la Justice, comme on a voulu le faire par ce bil? C'était une des
M. Blake, et approuvé par le conseil, le 7 octobre 1877. raisons sur lesquelles je m'appuyais pour déclarer dans mon

M. BLAKE. J'ai accepté la résolution, mais non le mémoire de 1867 que, d'après moi, tous les bills qui affee.
désaveu. taient dcs intérêts généraux devraient être désavoués. Nous

Sir OII A. ACDNAL. End'atre lories lane sommes pas, M1. l'Orateur, une demi-douzaine de provin.Sir JOHN A. MACDONALD. En d'autres ternmes, la cs ossme n rneCnééain inu
décision de l'honorable préopinant a été que malgré toutes cgssos o mnt ux rotde lo riton. Si'nous
los raisons donnéesn commettons toute autre faute dans notre lLisatio, évé-

M. BLAKE. Non, non. nement sera connu au loin.
SirJOHN A. MACDONALD. Alors, bien que quelques L'Angleterre est si éloignée qu'elle n'en sera pas iaffeete;

unes des raisons données par le ministre do lntérieur ft- il n'est pas probable qu'elle désavoue nos bêits, quelqdo
sent mauvaises et bien qu'il ne les approuvn pas, cepesdant, défectueux qu'ils puissent être, car les conséquences en-
il arrive à la même tonclusion et il isulta la lé gislature du retomberaient sur nous. Mais ici où nous formons Su pays
Manitoba. Il a foulé aux pieds l'autonomie (e cette pro- et qui allons d'une province à unoe autre, comme nous allons
vince. Il l'a confondue car, assurément, en contrecarrant d'un pays à un autre et d'une ville à une autre, doit-on
l'opinion de la législature du Manitoba, il pensait que cette penser que les lois reconnues par les sociétés civilisées,cdoit-
province serait mieux avec l'ancien bill qu'avec le no - on penser qu les lois qui distinguent la civilisation de en
veau, barbarie, qui priotèsurgnot la vie, la réputation et la propriété;

Voilà les hommes qui protégent les droits et l'autonomie peuvent être différentes ;no à ce qui constitue un mérite
des différentes provinces. Tnute la Chambre, M. l'Orateur, dans une province soit un crime dans une autre et que des
a rin de l'honorable hef de la gauche. Vous pouvez voir la lois diffrentes doivent exister ?
position absurde où se mettent les députés de l'opposition ýLes lois peuvent être différentes quant aux détails, mais
en cherchant par de semblables moyons, à faire du capital le grand principe que tout homme doit avoir le droit d'occu-
politique, car, par eux-mêmes, ils n'ont aucun mérite, ils per sa maison et sa propriété, s'asseoir sous ses arbres, cul-
n'ont rien qui puisse leur mériter la confianco du peuple ; tiver sa vigne et être protégé en tous ces différents droits,
il faut qu'ils soulòvent ces questions mesquines ; mais loi s- est la loi connue de tous les pays civilisés et doit prévaloir
que nous avons on main la preuve écrite qu'ils ont fait la dans toute la Confédération.
même chose, et que, contrairement à ce qu'ils ont dit, con- L'honorable chef de la gauche nous a menacé d'un appel
trairement aux articles de leurs journaux et contrairement au peuple. M. l'Orateur, nous n'avons aucune objection à
aux attaques qu'ils ont faites contre ce gouvernement, ils nous présenter (levant le peuple. Si je disais aux députés do
ont, à plusieurs reprises, adopté ce programme, que pou- la gauche que lo; élections doivent avoir lieu le i7 soptem-
vons-n2us dire d'eux? Nous sommes obligés d'employer bre 18S3, eh bien ! M. l'Ora.eur, les actions grites hausse-
l'expression dont on s'est servi l'autre soir à leur égard et raient do 2U pour cent. Leurs figures sont devenues aussi
de dire qu'ils forment le parti de l'hypocrisie organisée. longues que leurs discours.

Ce bill, M. l'Orateur, a un effet rétroactif. Oh! mais c'est En lisant l'amendement, il est évident que l'on ne doit pas
un bill général! Il a été présenté comme bill général; avoir pleine confiance dans l'honorable député de Brant.Sud.
autrement, il n'aurait pu être présenté. Un bill privé doit Je ne doute -pas, M. l'Orateur, que les hommes ho;nnêtes du
être présenté par requête; avis doit en être donné. En pays votent en faveur du gouvernement sur cette question.
piésentant un bill privé, M. McLaren avait le droit d'être Je ne veux pas dire qu'ils voteront contre leurs.consciences,
entendu devant lo comité des bills privés et c'était, même mais le pays croira qu'ils savaient parfaiteirent ce qu'ils
pour le gouvernement de l'époque, une tache trop ardue de faisaient on votant ainsi.
passer une loi dans le but exprès do prendre la propriété
d'un homme pour la transmettre à un antre; et, en consé- M. CA SEY. Je ne me lève pas pour discuter les mérites
quence, le gouvernement a présenté ce bill. La façon dont, de la cause dc Caldwell vs. MeLaren, mais je proteste contre
le bill est rédigé donne la plus grande preuve de fraude. le langage dont s'est servi le très-honorable chef du gouver-
Qu'aurait-on dit, M. l'Orateur, si, il y a quelques années- nement. Il a traité toute la question d'une façon légère et
et c'est peut-être le cas anjourd'hui-qu'aurait-on dit, si, indifférente, comme une question ne Inéritant pas d'attirer
lorsque les îles de la Magdeleino appartenaient toutes à l'opinion publique.
l'amiral Coffin, qui en était le seul propriétaire, la législa- Le très-honorable chef du gouvernement a voulu offrir à ses
ture de Québec avait passé les lois contre l'amiral Coffin ? partisans une excuse qu'ils pourraient donner à leurs élec-
Il était le seul détenteur de ces îles qui étaient occupées par teurs pour expliquer lo vote qu'on leur domando. C'est
ses fermiers; supposons que l'on eût voulu faire payer à l'excuse que donne toujours celui qui n'a aucun moyen de
l'amiral Coflin toutes les tixes et que l'on eût dit : Nous défendre logiquement sa position ; on injurie un homme
no pouvons pas aflirmer positivement qu'il doit payer lesJ qui a des intérêts dans cette affaire privés, un nomien qui
taxes de toute la population de l'île, mais nous passerons1 n'est pas ici, Ion t les actes ne sont lias soumis à la considé
un bill stipulant qu'il convient ce déclarer que toutes les ration.do la Chambre et dont le caractère ne nous regarde
taxes des Ves de la Magdeleino seront payées par¯ceux qui pas ; on injurie le gouveruuernnt'd'Onltario, que l'honorable
possòdent l'île, où il n'y a qu'un seul propriétaire. La chose chef du gouvernerienta comparé à un insigne voleur. Est-
aurait beaucoup l'air d'une fraude. ce là une chose digne ? Est ce là un langage qu'un homme

La question qui nous occupe est do même nature; on l'a de la province d'Ontario peut écouter sans protester ? Je
traitée avec la même intention fraudulouse. Je diraid'abord, suis sûr que mes amis conservateurs ont ou honte de l'ex-
M. l'Orateur, que le rapport a été fait par le ministre de la cuso donnée pour expliquer la conduite de leur gouverne-
Justice, le juge en chet actuel de la Nouvelle-Ecosse, mon ment. Ils n'ont osé répéter ce langage dans aucunhomonyme, A. McDonald. J'approuve ce rapport de tout comté d'Ontario.
(ceur. J'en pr'ends la responsabilité et mes collègnes feront Je n'ai pas l'intention de discuter le mérite de la question,cammue moi. Nous avons protégé un homme à qui l'on mais je dirai qu'en ce qui concerneo la provinro (o Québec,
voulait causer du tort et des pertes par des moyens quiI la question intéresse plus que toutes les autrea pro-
s'ils étaient adoptés, détruirait la confiance que toute per- vinces, il peut arriver que los députés de cette provinco
sonne civilisée porte aux lois du -pays. Qucllo sauvegarde regrettent l'attitude qu'ils prennent. ý Cette question inté-
y aurait-il pour la propriété? Quel est celui qui voudrait resse aussi les députés des provinces moins importantes.

Sir JoHiN A. MAcDoNALD
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Ontario est une grande province et peut . souffrir qu'on la
réprimande de cette façon, car elle eut, prendre sa revanche;
mais si, malheureusement, il arrivait qu'une des petites
provinces eût à lutter contre le gouvernement, elle serait
.névitablement écrasée.

L'honorable chef du gouvernement narle avec confiance
du résultat des élections générales. S'il veut en fixer la
date au commencement de juin, il aura l'occasion de voir
combien ses rêves sont loin de la réalité.

M. CAMERON (Victoria). Je me lève pont- corriger une
déclaration erronée faite par l'honorable député de Durham
Ouest. Il a affirmé que le très honorable premier ministre
était responsable du désaveu du premier acte relatif aux
terres des Métis. En examinant les minutes du conseil, je
vois que le désaveu de cet acte a eu, lieu le 2 février 1874.
L'acte, il est vrai, à été transmis à Ottawa au mois de mars
1873, par le lieutenant-gouverneur, mais il n'a été sanctionné
que le 27 février 1874 date à laquelle le gouverneur en con-
seil en a fait le rapport.

On se trompe aussi lorsque l'on dit que pour conseiller le
désaveu de l'acte relatif aux terres des métis le premier mi-
nistre s'est basé sur le fait que la chose touchait aux terres
non concédées de la Couronne. Le très-honorable premier
ministre a lu une partie de ce rapport que l'honorablé dé.
putê de Durham-Ouest a cherché à mettre de côté en disant
que c'était lé rapport du ministre de l'Intérieur et non le
sien ; mais en examinant ce rapport, je vois qu'il est signé:
" Le soussigné se joint au ministre de l'Intérieur pour
demander que l'acte soit désavoué." J'aimerais 'avoir si
en agissant ainsi, l'honorable ministre de la Justice, sur le
rapport duquel le bill pouvait seulement être désavoué, n'est
pas responsable de chaque mnot et de chaque déclaration que
contient cetto demande. L'honorable ministre de l'Inté-
rieur demandait que l'acte fùt désavoué, car, dans son opi-
nion,le premier acte s'opposait à la protection que nécessitait
les terres des métis. On a prétendu que c'était une réflemion
après coup et on a inventé la chose afin de chercher à faire
oublier le fait patent que cette loi a été désavouée, que l'ho-
norable ministre de la Justice du jour avait recommandé le
désaveu de cet acte parce que la législature locale l'avait
adopté injustement et inutilement et non parcé qu'il tou-
,chait'aux droits de la couronne.

Ily a une autre question à propos de laquelle je veux dire un
mot: l'inutilité de cette loi était-elfe une raison suffisante
pour motiver le désaveu de l'acte? En examinant la loi
d'Ontario telle qu'elle était à l'époque où cet acte a été
désavouée, on verra que cet acte était tont-à-fait inutile. La
question que je désire soulever est celle-ci: S. M. Caldwell
avait voulu payer honnêtement et équitablement ce qu'il
devait payer ou s'il avait voulu prendre les mesures qu'il
pouvait prendre en vertu de la loi telle qu'existante, sous
aucune nouvelle législation, il aurait en ce qu'il voulait et
obtenu l'usage des travaux que M. McLaren a faits sur ces
rivières, sans qu'il lui fût nécessaire de recourir à ce genre
de confiscation et de loi injuste que la législature d'Ontario
a passée. Il existait alors et il existe- encore un acte con-
cernant la composition de compagnies à fonds conjoints
pour la construction de travaux dans le but dc faciliter le,
transport du bois sur les rivières et les cours d'eau. En
vertu de ce dernier acte, M. Caldwell nu-ait pu faire consti-
tuer en corporation de la manière ordinaire, avec cinq per-
sonnes, une compagnie à fonds conjoints et aurait pu alors
faii e non-seulement les travaux qu'il voulait faire sur la ri-
vière, mais exproprier toutése les améliorations déjà faites
par M. McLaren qui existaient alors sur la rivière. Par la
cinquan te-inimme clause de l'acte des Statuts Refôndus
d'Ontario il est stipulé :

Dans le cas où une; personne quelconque, autre qu'une compagnie
formée en vertu de cet acte ou de quelque autre acte de l'ancienne pro-
vince du Gtanadla,ou de *ette province, aurait déjà construitdes glissoires,
des eaacdes ou autres travaux dans.le but de faliciter 'la descente du
bois sur tout cours d'eau pour l'amélioration duquel une compagnie est

formée en vertu dë cet acte, cette compagnie pourra prendre possession
de« ces travaux dont les propriétaires ou (si ces travaux ont été cons-
traits sur la propriété.de la Couronne) les personnes qui en ont payé la
do'5nstruction pourront demander qu'on leur paie la valeur de ces tra-
va ux soit en argent ou en actions émises par la compagnie, au cboix du
propriétaire ou de la personne qui a fait construire ces travaux, et ce
propriétaire ou autre personne pourra prendre des actions dans la dite
cnlapagniejusqu'àL concurrence de la valeur de ces travaux, laquelle
devra etre etablie par des arbitres.

Maintenant, en vertu de cette clause, il est évident que
tdat ce que M. Caldwell avait à faire était de former une
compagnie à fonds conjoints et, alors, il aurait pu agir hon-
nýtement et équitablement. Il aurait pu, lui ou ea compa-
àlie, aller vers M. McLaren et lui dire: "Nous exproprions
vos améliorations, nous nous en emparons pour le bénéfice de
la compagnie, dans le but de faciliter le transport du bois
sur les cours d'eau, mais nous devrons vous payer la valeur
de ce travaux, c'est à-dire, nous devrons vous rembourser
les dépenses que vous avez faites pour les construire, chose
qui devra être établie par des arbitres."

,Cetteýfaçon de procéder aurait indubitaleument ddnné à
M. McLaren une compensation juste et raisonnable que M.-
Caldwell aurait été obligé de lui payer en vertu de cette
acte:' Mais au lieu d'agir ainsi, M. Caldwell s'est adressé''à
la législature d'Ontario et a obtenu que l'on pasàAt un acte
tout:à fait inutile, car, en vertu de l'acte alors en vigueur,
il aurait pu avoir tout ce qu'il voulait, mais il manquait de
bonne foi. Il n'avait pas besoin de la loi qu'il a fait passer,
mais en vertu de cette loi, tout ce qu'il avait à faire était de
payer à M. McLaren les droits qu'il pouvait faire étabr. par
sen ami le. lieutenant-gouverneur en Conseil, ou par les
membres du gouvernement qui ont passé cette loi que je
trouve inique.

M. MILLS. .Je désire corriger une erreur commise par
le secrétaire d'Etat et par l'honorable premier ministre. Je
ne-veux pas discuter les principes généraux de cette ques-
tion; je ne dou'te pas qu'elle soit bientôt renvoyée à un
autre tribunal où nous aurons l'occasion de la discuterd'une
façon très complète. Je ne parlerai que du mérite de la
question. Si Jhonorable premier ministre veut examiner
la seconde blause de son bill des terres, il verra s'il pett con-
cilier la déclaration qu'il a faite ici ce soir au sujet du bill
des cours d'eau, avec les dispositions qu'il a insérées dans
l'acte que nous.discutons maintenant. Le secrétaire d'Etat
a fait au sujet du désaveu d'une certaine clause de l'acte de
Québec, une déclaration opposée à la déclaration faite par
l'honorable député do Québec-Est. En examinant l'acte, je
m'aperçois que ces clauses citées par mon honorable ami le
député de Québec-Est, n'ont jamais été'abrogées.

M. BOWELL. Il a dit que l'on s'était plaint de ces par-
ties de la loi.

M. MILLS. · J'ai la déclaration devant les yeux. La
requête et la plainte sont dirigées spécialement contre ces
deux clauses qui permettaient à des compagnies de s'ômpar
rer des droits que certaines personnes possédaient dans des
mines, sans les indemniser, et ces clauses font encore partiu
de la loi. La déclaration de mon honorable ami était stric-
tement exacte et le ministre n'avait pas du tout raison.
. Maintenant, M. l'Orateur, relativement à l'autre déclara-

tion faite par le premier ministre au sujet du désaveu d'un
cerain acte du Manitoba relatif aux terres des Métis, je puis
lui dire qu'il a lui-même toujours suivi un principe différent
de celui qu'il émet ce soir. J'ai en mains l'acte des tirres
de la Confêdération de 1872, dont la 28e clause se lit ainsi :

" Et attendu que l'on n'a pu donner effet à l'arrêté du conseil ci-dessus
mentionné tant que les terres de Manitoba n'ont pas été arpentées, et
que dans l'intervalle un grand nombre des dits hommes autorisés comme
susdit ont mis leurs intérets dans ces concessions gratuites, ces procé-
dures ayant été dûment faitee et atvestées et, dans le cas d'officiers non-
commissionnés ou de soldats, le certificat de décharge ayant été annexé
à ces procédures et produit au bureau des terres fédérales avant l'émis-
sion du mandat,~ cet arrêté du conseil sera considéré, dans chaque cas,
comme transportant 'intérêt de la personne ainsi autorisée par le man-
dat, lorsqu'il a été émis, lequel mandat, dans tous les cas, sera annexé,
après Penregistrement, à l'assignation produite et sera considéré comme
ayant été remis à la personne qui y a droit ou pour louage. z
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Et, M. l'Orateur, quant à la question de savoir si ecs terres
devaient être transportées en vertu de la loi du Manitoba ou
en vertu d'un acte du parlement fédéral, il a été décidé, dans
cet acte, qu'elles seraient transportées par un acte de cette
législaturo et non par un acte de la législature du Manitoba.

Puis, je vois que le 4e paragraphe de la 33 clause se lit
ainsi :

I Les questions qui s'élèvent au sujet du droit de propriété entre
différents colons, seront examinées par l'agent local de la division oh le
terrain est situé, et le rapport de cet agent et sa décision, ainsi que les
témoignages entendus, seront soumis à la sanction du secrétaire
d'Eta."

La question n'est renvoyée à aucune personne nommée en
vertu de la loi locale de la province du Manitoba, dans le but
de la régler dédnitivement. Elle a trait à cette loi locale et
on l'a renvoyée à l'agent du gouvernement fédéral, agissant
en vertu de cet acte.

De plus, le 12e paragraphe de cette clause dit:
" Quand les deux parents meurent sans avoir légué le terrain et lais-

sent un enfant nu des enfants mineurs, les exécuteurs, s'il y en a, du
dernier parent décédé, ou le tuteur ou les tnteurs de cet enfant ou ces
entants, pourront, avec l'approbation d'un juge de la Cour supérieure
de la province on du territoire où les terres sont situées, vendre ces
terres pour le bénédce de l'enfant ou des enfants, mais pour nulle autre
fin ; et, dans ce cas, l'acheteur acquerra le droit de propriété et en rem-
plissant les conditions qui n'ont pas encore été remplies et auxquelles
ce droit est sujet, il recevra une lettre patente pour cette terre, en
payant les honoraires d'office.

Voici maintenant une question relative à la loi des suc-
cessions, au sujet de la manière dont la propriété sera trans-
mise aux héritiers et comment elle sera réglée, le tout sti-
pulé dans cet acte. L'honorable premier ministre n'émet-
tait pas alors les principes qu'il a émis ce soir. Il ne dit
pas comment ces personnes doivent exercer leurs droits en
vertu de la loi locale de la province. Cela no regarde pas
la loi des successions et tout ce que nous avons à faire, c'est
de disposer des terres, et la loi décidera entre quelles mains
elles doivent tomber. L'honorable premier ministre a mal
compris l'honorable député de Durham-Ouest. Ce dernier
n'a pas dit que M. McLaren avait un droit aux travaux faits
sur la rivière, mais il a dit que ceux qui avaient la faculté
de faire descendre du bois en grume sur la rivière, et qui
utilisaient les travaux de M. McLaren avaient un avantage
qu'ils pouvaient reconnaî tre en payant des droits sur le bois
en grume.

L'amendement de M. Cameron (Huron) est rejeté sur la
division suivante:

ONT voTÉ PoUa

Bain,
Bèchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Hluron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Crouter,
Dumont
Fiset, -

Arkell,
Baker,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bill
Bolduc,

M. MILLS

Messieurs
Fleming, Olivier,

eorion,Pater (Brant),
Gillies, Pitkard,
Gillmor, infret,
Gunu, Robertson (Shelborne)
Guthrie Roges,
Haddow, Roms (Middlesex),
lolton, Ilymal,
Irvine, civr
Killam, Skiner,
King, Smith,
Laurier, 8atherland,
Macdoneèll (Lanark), ''husn,
MacDo a nell (Inverness,Trow,
Mclsaa2, %Veldon,-et
Malouin, Wbeler,-O
Milis,

ONT voTk OONTaa:
Messieurs

Fortin,
FalLon,
Gigault.
Girouard (Kent),
Grandbois,
Guillet,
Hackett,
Haggart
Hay,

Manson,
Massue,
Merner,
Möôthot,
-Mongenais,
Moutplaisir,
Mousseau,
Muttart,
Ogden,

Bonlibre,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Brnxham,
Cameron, (Victoria,)
Carling,
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicontimi),
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Culthbert,
Daoust,
Dawson.
Desaulniers,
Domville,
Drew,
Dagas,
Blliott,
Farrow,
Fergusen,

Hlesson,
Hiomer,
Hooper,
Houde,
lHurteau,
Ives,
Jackson,
Joues,
Kaulbach,
Kilvert,
Krnz,
Landry,
[,ane,
Langevin,
Lantier,
Longley,
Macdonald, (King),
Macdonald (Sir John),
Me Donald (Cap Breton)
McCallum,
McCarthy,
Mccuaig,
McDougald,
McDougall,
McLelan,
McLennan,
McLeod,
McRory,

SUBsrDEs.

Orton,
Patterson (lEsses),
Pinsonneanilt,
Plumb,
Pope (Compton),
Poupore,
Reid,
Riehty,
RZocheder,
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Sproule,
Stephenson,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk).
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Williams et
Wright.-110.

La cbambre se forme en comité des subsides.
98. Travaux publics dans la Nouvelle-E cosse... $31,000

En réponse à M. MILLs,
Sir HECTOR LANGEVIN. La raison de l'augmentation

de cot item qui est double de celui do l'année dernière, c'est
qu'il comprend le montant voté l'année dernière et qui est
resté intact parce qu'il a été impossible d'obtenir le titre de
la propriété sur laquelle on devait construire la maison de
douanes de Truro. Le second montant de $750 sera voté
dans le but d'ajouter une aile à l'hôpital de marine.

Après discussion, sir Bector Langevin propose que lo
montant de $750 pour l'hôpital de marine soit retranché.

La motion est'adoptée.

Edifices publics de New-Glasgow .................... $6,000

Sir RfCHARD J. CARTWRIGHT. Il y a sous ce chef
une addition de $2,000. - Dans quel état est ce bâtiment, à
quoi sert-il, et pourquoi a-t-on dépensé les $4,000 votées
l'année dernière ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Le montant voté l'année
dernière n'a pas été dépensé. La municipalité doit fournir
l'emplacement et l'argent ne sera pas dépensé tant que cet
emplacement ne sera pas donné. Le bâtiment sert aux
bureaux publics, tels que le bureau des Douanes et le bureau
de Poste.

Quarantaine des animaux à Halifax,........... $5,000 00

Sir HECTOR LANGEVIN. Ce montant doit servir à la
construction d'un bâtiment destiné à la quarantaine des ani-
maux, à la demande du ministre de l'Agriculture.

M. KILLAM. Je me permettrai de demander ce que
l'on a décidé au sujet de l'établissement d'une station de
quarantaine dans l'D1e Bunker, dans le comté que je repré-
sente. Le besoin d'un semblable établissement se fait gra-
vement sentir.

On pourrait se procurer les soins d'un médecin vétérinaire
sans faire encourir beaucoup de dépenses au gouvernement,
et ceux qui désirent importer des bestiaux pourraient le
faire sans courir le risque de propager des maladies conta-
gieuses dans le pays sans qu'il en coûte beaucoup au dépar-
tement. Je regrette qu'on ne se soit pas encore décidé
à exaucer les voux des habitants de cette partie du pays, et
je puis dire aux honorables ministres que leur refus est un
autre clou g'ils posent à leur tombe. On ne considère pas
la chose comme accordée et l'honorable ministre le sait.
Quand nous étions au pouvoir, nous n'avions jamais Songé à
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une chose semblable, et nous n'avons jamais agi de cette Sir HECTOR LANGEVIN. Le pria total de l'empince-
façon sans renseignements. et les honorables députés de la ment et des édifices sera de $20,000. Le terrain n'est pas
drdite auraient jeté les hauts cris si rnous avions agi ainsi. encore acheté, parce que le parlement n'a pas voté d'argent.
Nous nous opposons énergiquement à ce que ce montant soit Cette année, nous demandons $15,000, avec lesquels nous
voté avant que nous ayons des renseignements. pourrons acheter le terrain et commencer la construction

M. CASGRAIN. Je propose que ce montant ne soit pas des édifices. Je suppose que l'emplacement coûtera environ
voté tant que nous n'aurons pas des renseignements détaillés $3,000. Les affaires et le revenu a Truro ont considérable-
à ce sujet. ment augmenté pendant les dernières années, En I87, le

Cette motion est rejetée, revenu total provenant des douanes et de l'aceise était de
$10,513; en 1881, il était de $42,719.

M. MILLS. Il est très extraordinaire que nous ne puis- M. ARKELL. L'été dernier, le- ministre des travauxsions pas obtenir ces renseignements, mais nous devons ac- Pulics a visité divers travaux publics dans la province
complir nos devirs envers le peuple, bien que nous ne d'Ontario. La réception que l'on a faite à l'honorable
soyons qu une infime minorité. Le gouvernement choisit ministre à St Thomas a été des plus cordiales, il y avait
aussi une heure étrange, six heures du matin, pour précipiter entre et 0 ons résetes la démonstrai
les estimations de cette façon. entre 200 et 300 personnes présentes à la démonstration.

M. ESSON. C'est justement l'heure où l'ouvrier se rend M. MILLS. Le peuple s'attendait à être indemnisé.
à son travail. En conséquence, c'est une heure convenable. M. CHARLTON. L'honorable ministre des Travaux

Sir RICHARD .T. CArWRIGWE. Pendant les vingt Publics, on se le rappelle, a visité l'ouest d'Ontario. J'étais

années que j'ai passées au parlement, il n'est pas venu à ma au Détroit et j'ai remarqué sa voiture sur le chemin de fer

connaissance que l'on ait cherché à faire adopter des esti- du 9 Canada Southern . J'a remarque tn homme portant

mations après une séance do 16 heures consécutives. C'est des galons d'or et j'ai demandé si l'honorable ministre était

un abus criant et un acte de tyrannie insigne. Les items sont la ou s'il serait présent. On m'a répondu négativement et

importants et nous ne pouvons y donner l'attention que l'on il parait que ,'honorable ministre s'en retournerait en sten-

devrait. Le premier ministre sait très bien one cette ma- mer ;'ainsi, il a fallu un vapeur et un char palais pour
nière de procéder ne hàtera pas l'expédition dc, affaires. transporter l'honorable ministre sur un distance de quel-
Lorsque nous etions au pouvoir, nous ne premïons pas que six q
ou sent jours mais six o1 sept semaines pour discuter les es- M. PATTERSON (Essex). L'bonorable député de Nor-
timations, bien que nous fussions prêts à donner tous les ren- folk n'a écouté que son i magination. Je connais les faits et
seignements. je'suis en mesure de les rétablir. Je suis bien aise d'appren-

Si JOIIN A MACDONALD. Quand les honorables d dre qu'un domestique se trouvait là et. que les portes de la

putés de la gaucho étaient au pouvoir, nous avons été. à pin voitres etaient fermées à clef, car la correspondance prwoo
sieuys reprises, retenus jusqu'à deux, trois et cinq heuresd I'honorable mimstre auraient été en danger.
dans la discussion des estimations. M. CASEY. Je soulève une question d'ordre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Certainement, nous UN DE PUTÉ. Quelle est la question d'ordre?
ne vous avons pas retenus jusqu'à six heu'es. M. CASIlY. La question d'ordre est que le député

Sir JOHN A. MACDONALD. Peut-être non. .Nais per'. d'Essex (M. Patterson) a, dans la chaleur de la discussion,
mettez-moi de faire renarquer à ces honorables députés que insinué que le député de Norfolk-Nor'd (M. Charlton) vou-
pendant là session actuelle, en Angleterre, M. Trevelyan a drait voler les papiers appartenant au ministre des Travaux
fait une motion à trois heures, et M. Childers à deux heures publics. Si ce n'est pas là ce qu'il a voulu- dire,j'espère
et demie, eles votës þour l'armée et la marine ont été pris qu'il s'expliquera.
vers cette heure. M. PATTERSON. Les députés de la gauche peuvent

Ñ. BOWEL. Il est très étrange que l'on fasse tant d'ob. interpréter mes paroles comme bon legr semblera, mais je
jeution quand cet item t été expliqué à plusieurs reprises. La dis que si la voiture n'eût pas été formee à clef et si un
seule question en jeu se rattache à l'emplacement, à Halifax, domestique ne se fût trouvé là, il est possible que quelques.
où le bâtiment doit être construit. uns des papiers de sir Héctor Iangevi auraient disparu.

M BLAKE. Nous avons demandé où devait être la qua- .. CASEY. Je ne m'oppose pas à ce quel'onorable
rànquinè qelle partie des $5,000 l'on devait dépensr pour 'Immtre des Travaux publics fasse une tournée politique ou
, ntain, 9 . , P. un voyage d'loquence a travers le pays; je suis sûr que

l'emplacement, combien pour les bâtiments etquelles seraient tout le monde était heureux de le voir personnellement et
les dimensions de ces derniers qu'il s'est rendu agréable, mais je· m'oppose ,. ce que l'on

M. CASGRAIN. Quel. sera le nombre des importateurs de dise que les assemblées n'avaient pas un caractère politique.
bestiaux? Cette station sera-t-elle pour un, deux on trois Lorsqu'il est venu à St Thomas, il n'a. pas caché que sa
importateurs ? visite avait un but politique. Quelques-uns de ses , amis

M.BOWELL, Pout tou ceux quivoudront acheter ds lui ont donné un banquet, et je sais que l'on a invité
Mesax. urdes réformistes à souscrire à ce banquet; on leur faisait

bestifiux. entendre que ce n'était pas une affaire politique; mais
M LANDRY. L'honorable député aimeraient pout-êtro au banquet l'honorable ministre saisit l'ccasion, comme

à conftre la coleur du bétail, on s'y attendait naturellement, de parler desquestions poli-

Sir ALBERT J. SMITH. Je proteste contre cette longue tiqies
séance. Je crois que de semb lables procédés frisent la I appuya sur le fait que le gouvernement avait réalisé
tyrannie et la contrainte; L'avant-dernière nuit nous avons un surplus cosidérable et il invita toutes les villes et
siégé jusqu'ài quatre heures du matin et la, nuit dernie're jus villages où dwstravaux publics étaient nécessaires à venir et
qu'à deux heures, et vouloir nous faire rester ici à une [etre à exposer leurs besoins, et la manière dont il fit son dis-
aussi avancée est une chose injustifiable, cours pouvait donner lieu à des observations analogues .à

celle que M. Rowe a faites.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque qu'ily M. M ILLS. Puisque le gouvernement parait si désireux de

a un nouvel item de si5,000 pour la maison de douane de prolonger la séance jusqu'à sept heures du matin, je trouve
Truro, le bureau de poste de la banque d'Epargnes. Nous qu'il est très étrange que le chef du ninistre dont on s'oc-
voudrions avoir des renseignements détaillés à- ce sujet. I Èe soit abiiit.
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M. CHARLTON. Je propose que le comité se lève aet
rapporte p->grès.

La motion est adoptée ; ordonné de faire rapport des*
résolutions et (à 7 heures et demie a.m., samedi,) la Chambre
s'ajourne.

CHAMBRE- DES COMMUNES.
LUNDI, 17 avril 1882.

Présidence de l'Honorable JosEpa GoDERic ELANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.
PaLÈRE.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. PATTERSON (Essex). Avant que l'on passe à lordre
du jour, je désire parler d'un incident qui s'est passé pendant
la discussion qui a eu lieu samedi matin pendant que la
Chambre siégeait cin comité des subsides.

A cette séance, on a parlé d'une visite que sir Hector Lan-
gevin a faite l'été de-nier dans mon comté, et cela pendant
la discussion qui avait lieu au sujet d'un item que l'on
demandait de votcr pour des travaux publics à la Nouvelle-
Ecosse.

L'honorable député de Norfolk-Nord, que je regrette de
ne pas voir à son siòge, a pris part à la discussion; il a tenu
un iangage dout, selon moi, le sons comportait qu'il avait
obtonu ses renseignements d'une manière qui n'était pas con-
forme aux usages reçus.

J'ai ressenti l'attaque faite contre l'honorable ministre
des Travaux publics, car je savais . que son voyage par
chemin de fer ou à bord d'un bateau, était, en cette occa-
sion, son affaire personnelle et que cela ne coûtait pas, un
centia au pays.

J'ai ressenti aussi cotteattaque, parce que l'hon. ministre
des Tiavaux publics était l'hôte dé mesélecteurs et le mien ;
et sans préméditation, sans ce calme qui cara;térise certains
députés, surtout hS dépulés de la gauche lorsýqu'ils, parleiit
dans cette Chambre, je me suis servi de pài oles que l'on
pourrait regarder -comme urie accusation de mesquinerie
criminelle contre le député de Norfolk-Nord, accusation.que
je regretterais beaucoup en effet do porter coptrc . npor1te
quel membre de cette assemblée. Je vois que je me dois
à moi-même de faire amende honorable, si j'ai en tort; et je
déclare franchement à cette Chambre qu'au moment où je
me suis servi de ce langage, je n'avais pas l'intentionr de
le faire dans le sens qu'on lui pite; que je n'ai aucune rai.
son de parler ainsi, d'après ce que je sais du caractère
privé de l'honorable député de Norfolk-Nord et que je
croyais qu'au moment où l'honorable député a relevé ces
paroles, il le faisait d'une manière héroï-comique, car il doit
savoir que, d'apròs nos relations personnelles il étaitimpos-
sible que j'eusse l'intention do l'attaquer eh employant les
paroles dont je me suis servi.

Sachant ce qu'un député se doit à lui-même et ce que l'on
doit à la dignité et aux délibérations de cette Chambre,
et, aussi, ce que l'on doit à l'honorable député de Nortolk-
Nord, je demande, U. l'Orateur, qu'il ie soit permis
d'exprimer le regret que j'éprouve d'avoir, employé de
semblubles paroles, et je demande la permission de les
retirer.

COMPAGNIE DU, CONSTRUCTION INTERNA.
TIONALE.

M. BOULTBEE propose que la Chambio se forme3 on
comité géréral pour examiner lo projet de %r(bill No 7

M. MILLs

l'effet.de constituer en corporation la compagnie de cons-
truction internationale.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BLAKE. Je désirerais avoir quelques renseignements
de l'honorable ministre des Chemins de fer au sujet de ce
bill.

M. BOULT3EE. L'honorable ministre des Chemins do
fer m'a mis entre les mains un amendement qui doit être
annexé à la clause principale, amendement auquel je ne
m'oppose pas et qui peut répondre aux objections du député
de Durham-Ouest et d'autres députés.

Cet amendement est conçu en ces termes
" Ponrvu.tonijours qne rien de ce qui est contenu dans cet acte ne

permette à la dite compagnie de dégager ou de mettre en opération
deux chemins de fer qui se raccordent l'un avec l'autre ou dont les têtes
de ligne sont dans la même cité, ville ou municipalité, sans la sanction
préalable du parlement."

M. BLAKE. Je crois qu'il serait bon d'ajouter les mots :
"chemins de fer qui se raccordent l'un avec l'autre ou qui
se croisent," avant les mots " cité, ville ou municipalité."

Sir CH ARLES TUPPER. Je crois que ces mots sont
inutiles, et que l'on atteindra le but que l'on se propose on
coniervant la rédaction actuelle de Pamendement.

M. BLAKE. Les chemins ne se raccorderont pas, à
moins que des arrangements couvenables ne soient Laits au
moyen de mots analogues à ceux que je propose.

Sir CHARLES TUPPER. Je crois que, tel qu'il est,
ement répond parfaitement aux e':ig(nes .d la

question. Le bill stipule que deux chemins de fer so rau-
cordant l'un avec l'autre ne pourront être exploités par
cette compagnie sans certaines conditions et certains arran-
gements qui sauvegarderont les intérêts du public, comme
le désireut toutes les parties.

L'amendement est adopté et* le bill est lu la troisième fois
et passé.

COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE FELLOWESi

M. GAULT propose que la Chambre se formeon.comité
général pour examiner le projet de loi (bill No, 105) pour
amender la charte de la compagnie manufacturière médicale
de Fellowes.

La motion est adoptée.

(En comité.)

M. BLAKE. Lorsque ce bill a été présenté à la Chambre,
à la seconde lecture,j'ai pi étendu qu'il comportait une question
serieuse; j'ai'prétendu que si, sans donner quelque raison,
on accordait les pouvoirs exceptionnels demandés par cette
compagnie et, Wil n'y avait pas de raison spéciale, il
n'était pas nécessaire d'amender l'acte général en vertu
duquel la compagnio est constituée en corporation, plutôt
que de lui accorderces pouvoirs exceptionnels.

Le bill se lit'ainsi:

"Attendu que la compagnie manufacturière médicale de Fellowes,
corporation créée par lettres patentes de la Confédéiation'lda Canada,émises en vei tu de "l Acte concernant les lettres pétenteà des compa-
gaies à fonds social du Canads, 1669," a représenté, par sa requête
qu'elle faisait d'es affairies 'considérables en Canada, et que son capital
est principalement souscrit au-delà des limites de -la Confedération; et
attendu qu'iinen pécessaire que ce capitalsoit réparti. proportionnelle-
ment dans le bureau des directeus de la compagnie, chose,dout ne peu-
vent pas s'occuper les dites lettres patente's; et attendu que cette com-
pagnie a demnadé qu'on enlevlt la restriction créée par le dit' acte rela-
tivement à la nationalité et au lieu de rési.dencende la majeure : partie
de ses dirccteurs; et attendu qu'il est nécessaire de faire droit à la
demande contcnuq dans la dite. requête: ,A ces causes, Se4.Majestó,
par et de' l'avis et du consentement dn iiaat etde la Chansbre des Com-
munes; décrète ce quii suit :
-"1. Il ne sera pas nécessaire, dorénavant, que .a majeure partie des
directeurs de h4(compagnie maFufactgrièredicale ellowes soieut
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des personnes résidant au canada, ou sujets de Sa Majesté, de naissance
ou par naturalisation: Pourvu toujours que le membre du bureau qui
exercera la principale autorité exécutive de la dite compagnie, au
Canada, soit sujet de Sa Majesté et réside dans les limites de la Confé-
dération."

L'idée générale de la législature, qu'elle fût bien ou mal
fondée, n'a pas changé ; la législature veut que la plupart
des directeurs soient sujets-nés de Sa Majesté. Puisque cette
idée existe, je ne crois pas que nous devions labandonner
dans l'intérêt d'une compagnie à fonds social, excepté
pour des raisons extraordinaires.

Le grand mérite de cet acte général est qu'il fixe des rògles
générales en vertu desquelles toutes les compagnies doivent
être constituées en corporations et par lesquelles toutes
les compagnies sont liées; s'il suffit de dire que la loi
doit être changée à la demande d'une compagnie, sans
donner aucune raison, il semble qu'un acte général n'est plus
nécessaire et que toutes les compagnies peuvent se présenter
et que nous ne pouvons plus indiquer un acte général pres-
crivant des limites- pour la formation de ces compagnies,
nous devrons alors recourir à des statuts spéciaux.

Sir CHARLES TUPPER. Il y a sans doute quelque
chose à dire à ce sujet; mais je ne vois pas que l'on puisse
soulever d'objections dans le cas qui nous occupe en ce
moment. Naturellement, chaque question doit être jugée
d'après son propre mérite. Il est bien connu que cette com-
pagnie a été constituée en corporation dans le but de fabri-
quer l'article connu sous le nom de Sirop de Phosphate de

ellowes. il est aussi bien connu que ce remède a acquis
une très grande réputation.

Nous o- )renons très bien que dans ces circonstances il
serait à de:trer qu'on enlevât la restriction qui exige que la
majeure partie des directeurs soient sujets anglais et résident
dans le pays. 11 est évident que lorsqu'une médecine obtient
une renommée aussi grande, il est à désirer qu'on en per-
mette la fabrication dans quelque grand centre de popula-
tien, comme Londres ou Paris ou sur tout le continent euro-
péen.

il y a environ un un, étant à Londres, un médecin éminent
me prescrivit du Sirop de Phosj ha to, et je me rendis à l'une
des meilleu.es pharmacies de la ville où l'on me dit que le
seul sirop que l'on avait était le sirop de Fellowes. Je cons-
tatai ainsi que ce remède avait acquis un grand renom parmi
les membres do la faculté dans le grand centre de la
littérature médicale, à Londres.

Dans ces circonstances, je crois que lorsqu'une personne
a pu, au Canada, découvrir un remède qui a acquis une si
grande réputation et qui est d'un usage général dans tout
le monde civilisé, il serait malheureux que l'on cherchât à
empêcher qu'une compagnie s'organise sur les bases les plus
larges possibles et dans les circonstances les plus avanta-
geuses pour en entreprendre la fabrication.

M. ANGLIN. Je suis sûr que les propriétaires de cette
préparation doivent être reconnaissants envers l'honorable

puté de Durham-Ouest de ce qu'il a donné à l'honorable
ministre qui est lui-même un membre éminent de la profes-
sion médicale, l'occasin de parler en termes aussi flatteurs
de ce remède.

Sir CHARLES T UPPER. Surtout lorsque ma réputa
tien professionnelle est soutenue par l'honorable député de
Gloucester.

M. ANGLIN. Je voudrais pouvoir parler aussi avanta-
geusement de la réputation pohtique de l'honorable
ministre.

Le bill est la une troisième fuiset adopté.

COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPiiR DE M0NTRfÂL.

M. CAMERON (Victoria) prorose que la Chambre -se
forme on comi:é général pour examiner le projet de loi (bill
No 96) pour. reoiondre et amender les actes relatifs à la
compagsie de télégraphe de Montréal.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en ce
mité.

(En comité).

M. BL2àKE. Je propose que l'on ajoute les mots suivants:
Et chaque mot additionnel, après les dix mots comptés,

dans un semblable message, ne coûtera pas plus d'un cen.
tin."

A tout événement, c'est un arrangement raisonnable.
Comme nous adoptons un maximum pour le tarif des dix
mots, nous devons aussi adopter un maximum pour les mots
additionnels.

M. CAMERON (Victoria). Il est très vrai, comme mon
honorable ami l'a dit, que le tarif que l'on fait payer au-
jourd'hui est un centin pour chaque mot additionnel, subsé-
quent aux dix mots: mais la compagnie ne désire pas être
tenue rigoureusement à ce tarif, parce qua s'il en était ainsi,
elle sorait obligée de faire payer ce tarif pour les télégram-
mes que l'on appelle " télégrammes réunis," système qui
consiste à envoyer dix messages en un seul, comme la chose
se pratique habituellement lorsque l'on envoie des télé-
grammes par le câble.

La compagnie pourrait être tenue de faire payer bien
au-dessous d'un centin par mot pour les mots addition-
nels.

Voici quel est le mode employé au sujet de ce système do
condensation: un homme se fait agent, réunit plusieurs
dépêches et les envoie, à l'aide de correspondants dans les
différents endroits, en une seule, les abrégeant dana plu-
sieurs cas et payant le tarif fixé par la compagnie d'un
centin de plus par mot. Ceci se fait sur une grande échelle
pour les télégrammes par le câble, afin de retrancher les
adresses et les signatures, et aussi dans le but d'éviter les
mots inutiles.

Dans le même cas, si cette clause est rendue obligatoire
pour la compagnie de télégraphe de Montréal, le système de
condensation viendrait sans doute eu usage, et une dépêche
ou plusieurs dépêches dont le prix aurait été de $2.5, ne
coûteraient en les condensant que $1.25, et ce n'est pas l'in-
tention de la compagnie de faire payer davantage. Si on
impose cette obligation, comme une condition arbitraire,
pour une période de quatre-vingt-dix ans, il en résu'tera que
la compagnie sera à la merci de ces agents, ce qui causera
un tort à la compagnie du câble et du télégraphe, contrai-
rement à la saine interprétation dela loi. Pour cette raison,
la compagnie s'oppose à cette clause de un contin, et pour
cette raison seule.

La compagnie n'a jamais fait payer plus, en Canada, qu'un
cent in par mot en sus des dix mots règlementaires, et ce
'est pas son intention de le faire, mais elle ne veut pas être

houmise à ce tarif qu'on veut lui imposer.

M. BLAK". C'est justement l'argument qu'on emploie
lorsqu'on veut empêcher le parlement d'établir des impôts.
Voilà un cas particulier de l'état de choses qui produira en
réalité un monopole du système télégraphique du Canada.

M. CAMERON. Loin de là.

M BlFA K S. L'honorable député dit loin de là. Les au-
tours de ce bill ne sont pas logiques dans leur argumentation.
Ils nous disent que la concurrence ne peut réussir
entre deux compagnies de télégraphe, que toutes les tenta-
tives des ce genre ont été suivies d'un fiasco complet. La
période des prix réduits est toujours suivie d'un désir de
fusion, et ils nous disent qu'on ne peut avoir un service par-
iait de télégraphie on adoptant le principe de concurrence; et
qu'on ne peut obtenir ce service parfait, comme l'expérience
l'a pruvé, qu'au moyen du monopole. L'argument qu'ils
empl!oient en faveur de leur prétention, c'est que puisqu'il
n'en résulte aucun dommrge, il est nécssaire qu'il y ait un
monopole.
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ý' Mais»Iorsque l'on prend la contre-partie de leur argumen-
tation, on voit qu'ils nous disent que si c'est un monopole,
r.ous devons protéger le public dans une certaine mesure.
On nons dit qu'il y a aujourd'hui 100 milles de fils indé-
pendants et qu'il y en aura beaucoup plus dans quelque
temps.

Ces messieurs disent en même temps blanc et noir. Or, M.
l'Orateur, quelque diffileilement que puisse se maintenir la
concurrence entre deux lignes télégraphiques, il est évident
que sous l'organisation qui suivra l'opération de cet acte, les
diffBcultés de la concurrence seront encore augmentées.

Il est évident que toute nouvelle compagnie aura beau-
coup de difficultés, et des difficultés beaucoup plus grandes
qu'elle nurait eu si cet acte n'était pas voté. Nous apportons
donc de nouvelles barrières à la concurence. Le gouverne-
ment reconnaît l'importance d'une clause fixant le prix
maximum et la nécessité de donner quelque protection au
public dans ces circonstances.

Il a insisté sur ce point comme étant une condition des pou-
voirs additionnels accordés à la compagnie de té!égraphe de
Montréal. Ces restrictions sont introduites dans le bill. En
quoi sont-elles justifiables ? Quelle est la raison pour intro-
duire une clause maximum ? Est-ce parce que nous admet-
tons créer un monopole réel, et parce que nous nous recon-
naissons le droit, en rison de ce monopole, de protéger le
publie en prescrivant jusqu'à quel degré la compagnie pourra
élever ses prix ?

C'est le seul principe qui justifie cette restriction, L'hono-
rable député dit: " Si vous mettez cette clause, les intéres-
sés pourront condenser les dépêches." Jo réponds: s'ils le
font, la compagnie pourra exiger un paiement plus élevé par-
un autre moyen. Le bill est devant nous, et c'est le moment
d'y laire les modifications nécessairos.

Nous avons à décider quel sera le tarif des dépêches con-
tenant plus de dix mots. Ce tarif de 25 centins peut n'être
d'aucune utiiité pour les dépêches qui contiennent plus de
dPi mots, si vouslaissez la compagnie libre de faire payer le
pi- qu'elle voudra pour les mots additionnels.

L'honorable député dit que les dépêches pourront être
condensées au détriment de la compagnie, et qu'elle aura à
s'y soumettre. Mais il n'y aura aucun encouragement pour
c Ia, et si un agent recoit dix ou quinze dépêches, les con-
dense, et les envoie à John Joncs, il sera obligé de faire un
arrangement avec Joln Joncs pour établir un bureau de dis-
trilbution, afin de faire parvenir les dépêches à destination et
on recevoir le paiement. On n'a pas encore parlé de cette
dilctilté. Cota-if d'un centin est depuis longtemps en usage.
L':o-.orabic député peut-il nous citer des exemples de con-
densat ion de dépêches dans le passé ? Nous n'avons pas
entendu encore aucune compagnie se plaindre do ce fait, et
quele raison avons-nous de l'appréhender pour l'ave.
nir ? Si une difficulté de ce genre surgissait, la compagnie
p urrait s'ndresser au parlement pour y fire porter
remède.

Sir JOHN A, MACDONAILD. Je me proposais juste-
ment de faire Ih même observation. Cotte proposition me
semble raisonnable en elle même, et si ces difficultés que l'on
appréhende ca.sent un tort sérieux à la compagnie, il sera
toujours loisb le à la compagnie de demander à la législature
de les faire disparaître. Je crois que la proposition
actuelle, étant raisonnable en elle-même, devrait être
neceptée, non-seulement en rapport avec cet amendement,
mais au sujet de tout autre monopole dans le pays.

L'amendement est adopté.

M. BLAKE. Afin d'éviter la possibilité, pour une com-
pagnie télégraphique, de comprendre la date et l'adresse
c>mme partie de la dépêche, je propose d'inclure le mot
"corps " dans la pirnière partie de la clause, le manière
qu'on ne comprerne pas dans les dix mots la date et

LadreAse.
M. BLAKE

M. MACDOUGALL. Je crois que la Chambre devrait
se rappeler que ce bill ne demande qu'une consolidation des'
différents actes de cette compagnie. Cette question a été
très longuement discutée en comité. Une décision a été prise
et le bill est maintenant rapporté à la Chambre après avoir
été examiné. Le chef de l'opposition a sans doute le droit
de faire cette motion, mais la Chambre a le droit de décider
s'il est bon d'adopter unie motion qui règle le tarif et eu fixe
le maximum pour cette compagnie en particulier. Or, M.
l'Orateur, jamais, dans ce pays, on a imposé semblable
restriction à une compagnie télégraphique. Il y a plusieurs
autres compagnies de télégraphe dans le pays, à part la com-
pagnie de télégr phe de Montréa 1, et je ne vois aucun prin-
cipe, ni aucune raison pour justifier le parlement d'imposer
de semblables restrictions, parce que cette motion est
maintenant devant la Chambre, et demande une chose très
raisonnable, la consolidation de huit ou dix bills; elle
demande en outre d'avoir les mêmes pouvoirs et privilèges,
ce qui est encore une demande très raisonnable, que le par-
lement a déjà, en plusieurs occasions, accordée à d'autres
compagnies, organisées depuis la formation de la compagnie
de télégraphe de Montréal.

Cette compagnie estla pre nière compagnie de télégraphe
établie dans le pays, et elle a toujours conduit ses affaires
depuis lors à la satisfaction générale, je crois, et en n'imposant
qu'un tarif raisonnable pour les dépêches. Le service a été
bien établi, de grandes difficultés ont été vaincues, de lon-
gues distances ont été couvertes de fils télégraphiques, et il en
est résulté, il y a un an ou deux, que la compagnie s'est trou-
vée incapable, par son faible revenu, diminué encorepar la
concurrence survenue dans l'intervalle, de payer aux proprié-
taires, aux actionnaires le montant ordinaire et raisonnable
d'intérêt auquel ils avaient d-oit sur leur capital ; des arran-
rangements furent alors conclus entre les autres compagnies
télégraphiques et la compagnie de télégraphe de Montréal.
Or, je ne vois pas, . le Président, sur quel principe le par-
lement se baserait pour faire admettre ces motions particu-
lières, ou plutôt, les opinions du chef de l'opposition et pour
définir dans le bill le tarif que le compagnie devra établir, et
de quelle manière elle devra conduire ses affaires.

Rappelons-nous, M. le président, que c'est une compagnio
particulière, qui no reçoit pas d'avantages du public, en
primes ou faveurs. Les actionnaires risquent leur capital
dans l'entreprise, ct je ne vois pas, puisque vous voulez
établit- ce principe, que vous puissiez avec justice, lorsqu'une
corporation, une compagnie de vapeurs, de chemins de fer
ou d'industrie manuffoturière vient devant le parlement et
demande un amendement à l'acte qui la constitue, impoFer
vos pr>pres vues et opinions, quant à la manière dont la
compagnie doit conduire ses atTaires, et le prix pour lequel
elle fabriquera ses articles et les offrira en vente. C'est là
à quoi se réduit la proposition, et je ne vois pas que nous
ayons aucun droit d'intervenir. Cette compagnie de télé-
graphe est exposée à la concurrence.

L'honorable député dit que c'est un vaste monopole. Eh !
bien, M. le président, c'est un mot facile à prononcer et qui
sonne mal aux oreilles du peuple ; du moins il on est ainsi
depuis une époque toutorécente Le mot fusion,dans cet acte
a fait peur à quelques députés et à quelques personnes dans
le pays. C'est une chose terrible maintenant de voir deux
compagnies se fusionner: et, cependant, durant ce parle-
ment, j'ai vu adopter un grand nombre de bills fusionnant
des campagnies lesquelles recevaient des privilèges et des
primes du parlement, et qui sont ainsi des institutions
quasi-publiques, à un dégré beaucoup plus grand que
cette compagnie de télégraphe.

On nous dit ensuite qu'il ne convient aucunement d'accor-
derces pouvoirs. Eh ! bien, M. le Président, s'il y a dans le
pays un genre d'industrie dans lequel le pouvoir do fusion et
d'union est nécessaire, par la nature même de ses affaires,
c'est bien la télégraphie. Quelle en est la raison ? Un
homme désire envoyer un télégramme:à New-York, ou à San
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Francisco ou à Edmonton, et si vous voulez qu'il l'envoie à ligne établie en Hamilton et Toronto, diminution causée par
un prix raisonnable, vous devez avoir un arrangement géné- l'usage plus fréquent du téléphone entre ces deux villes.
ral sur une ligne ininterrompue. Nous ne pouvons pas dire quelle sera la valeur de ces

Vous ne pouvez atteindre ce but, à moins que vous n'ac- améliorations, et je crois que le chef de l'opposition devrait,
cordiez aux différentes compagnies qui se sont fait autoriser s'il veut agir avec justico, permettre aux compagnies d'élever
à construire des lignnes télégraphiques dans différentes par- leurs prix, si la chose devient nécessaire. Si le pubi&i est
tics du pays, le pouvoir et la liberté de conclure des arran- obligé de se servir du télégraphe pour certaines affaires, il
gements mutuels, qui les aideront à réduire leur tarif, on peut aussi se servir du téléphone pour d'autres, et les comi-
faisant cependant un profit suffisant pour prospérer. C'est pagnies sont alors exposées à ce que leurs capitaux ne leur
là le grand point de la télégraphie. rapportent pas un intérêt suffisant ; elles devraiert avoir le

L'électricité mise au service de la télégraphie pour on- droit d'augmenter leurs prix de manière à obtenir un pr.fit
voyer des télégrammes par tout le continent, demande, par raisonnable.
sa nature même, qu'il y ait union, confiance et fusion entre Sir ALBERT J. SM[TI. Elles pourront alors en faire lales différentes compagnies qui occupent ce grand continent; demande au parlement,et cependant, parce que l'on vient demander ce privilège,
privilège qui a été accordé, comme je l'ai dit, à d'autres com M. MACDOUGALL. M. le député de Westmoroiand dit
pagnies, et qu'on ne se propose pas de leur enlever, on vou- qu'elles pourront en faire la demande au parlement ; mais
drait' dans ce cas-ci l'entourer de restrictions. après que le parlement aura mis ces compagnies dans cetto

S'il est nécessaire, dans l'intérêt publie, qu'un changement position difficile, et réclamé le droit de fixer par Unie
soit à dans la loi, alors emparez-vous de toutes ces compa- règle arbitraire le montant du tarif, je ne crois pas que ce
gnies de télégraphe. Faites comme on a fait en Angleterre, soit pour elles un endroit bien favorable potr faire cette de-
faites-en une entreprise gouvernementale. Si la chose est mande. Si la compagnie voulait suivre mon avis, M. le
plus convenable et donne plus de satisfaction au public, Président, elle retirerait son bill. Il lui est inutile de venir
faites en l'expérience, Ces corporations seront, comme de devant le parlement. Je crois qu'elle a le pouvoir de faire
raison, obligées, dans l'intérêt public, de se soumettre à cette tout ce qu'elle veut faire, par la clause à laquelle on s'op-
mesure. pose. C'est une question de loi, et la cause est maintenant

Vous avez une loi dans les statuts consolidés des anciennes soumise aux cours de justice. La décision du juge a été
provinces, qui donne au gouvernement le privilège de pren- contrai e à ces prétentions sur ce point; mais je laisserai
dro possession do ces lignes et d'en faire une entreprise aux avocats qui sont dans cette Chambre, à décider si cette
publique dans les cas de troubles. Je me rappelle fort bien, première clause, donnant à la compagnie le pouvoir de louer,
M. le Président, lorsque nous étions moaacés d'une invasion transporter, ou partager ses lignes comme elle le juee à
de notre territoire, il y a quelques années, qu'il fût nécessaire, propos, ne constitue pas un pouvoir aussi étendu qu'aucun
et on a trouvé la chose d'un grand secours, de prendre pos- rrot de notre langue puisse définir.
session des lignes télégraphiques, et de se rendre compte de La cause est devant les cours de justice, et Id compagnie
ce qui se passait. désire qu'elle soit rendue claire et évidente; la compagnie

Ces lignes telégraphiques se trouvant sous la direction demande seulement que nous mettions dans son acte de
d'un ministre de la Couronne, nous en avions la possession consolidation une clause semblable à celle que nous avons
complète, et nous apprîmes des faits très importants, qui accordée aux compagnies de la Puissance et du grand télé-
furent très utiles et épargnèrent de grandes sommes au graphe du Nord-Ouest, afin que ces compagnies soient sur
pays, grâce à la possession de ce pouvoir et de ce droit. le même pied.

Nous avons aussi, d'après le même acte, pouvoir de pren- Une somme considérable, M. le Président, dépend de la
dre possession des lignes télégraphiques, en payant l'indem- solution de cette question; un capital de $2,000,000, en
nité qui sera jugée convenable. grande partie souscrit en Canada, et l'autre partie en An-

Il ne me paraît pas y avoir de moyen terme; il faut, ou gleterro, est réellement en péril dans lo moment actuel.
permettre à ces compagnies de conduire leurs affaires en Plusieurs de ces actionnaires vivent des revenus que leur
toute liberté, comme les autres corporations, ou en prendre paie la compagnie, sur leurs capitaux, et nous voyons par ce
possession, s'en servir comme voies publiques de communi- qui est arrivé dernièrement combien ce stock est sensible,

Jon dans le pays, et en faire une entreprise gouvernemon- et combien il peut perdre de valeur par l'action qui pourra
tale. être prise par le parlement ou ailleurs.

Dans le cas actuel, la compagnie de Montréal ne désire Nous avons vu la grande facilité avec laquelle les coa. -
avoir, sije comprends bien, que les mêmes pouvoirs et pri- tiers à Montréal peuvent fairo monter ou baisser lo stock
vilèges, pour sa ligne et ses biens, que ceux accordéssi géné- de cette compagnie pour faire leur profit de la hausse et de
reusement, depuis sa fondation, à d'autres compagnies télé- la baisse.
graphiques, et je crois qu'il est injuste de vouloir fixer, en Est-ce un état de choses désirable ? EMt-il juste de laisser
suivant une échelle arbitraire comme celle que l'on propose ainsi ces capitaux exposés à des risques et dangers, quand
maintenant, le tarif que l'on devra imposer. le parlement peut y mettre fin, on donnant à cette compa.

Le chef de l'opposition a un autre amendement à propo- gnie les mêmes droits qu'il accorde aux autres? Je m'op-
sor, pour imposer une réduction dans le tarif, dans le cas où, pose entièrement à la prétention de la¢ part du parlement,
par des améliorations futures, on découvrirait que les com- lorsqu'une compagnie privée vient 'demander un amende-
munications télégraphiques pourront se faire avec plus de ment à sa constitution, de s'arroger le droit d'intervenir
facilités qu'aujourd'hui. dans son tarif, ses affaires, et de dire quels prix elle fera

Il y aurait peut-être une raison à cela, M. le Président, si payer; nous n'avons pas cette qualité.
nous devions prendi-e le contrôle absolu des lignes télégra- Nous devrions avoir un comité d'examen pour recevoir les
phiques; mais le chef de l'opposition ne prévoit aucunoment témoignages et examiner en détail les dépenses, les risques,
le cas contraire. Les améliorations futures peuvent être ren- les dangers et les profits. Si nous adoptions cette manière
ducs sans valeur par le fait des progrès du téléphone. de voir, nous dirions, en réalité, que parce qu'une compa-

|gnie aura fait payer uki ce- -in prix pendant des années,
M. BLAKE. Ecoutez 1 écoutez! nous devons fixer ce prix; quels que soient les changements

qui puissent se produire dans les communications télégra-
M. MACDOUGALL. Des personnes, en rapport avec la pbiques du pays, et quelles que soient les lignes rivales qui

compagnie du télégraphe de Montréal, me disent qu'il y a s'établissent, cette compugnie ne pourra faire payer qu'un
une grande diminution dans le nombre des dépêches sur la prix fixe. d'avance. Coci est contraire à l'intérêt public,
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Cet amendement contraire à la liberté du sujet, et il ne con-
vient pas de l'appliquer dans ce cas-ci, pal-ce que nous ne
pouvons pas l'appliquer aux autres, et qu'il n'a pas été
appliqué dans les cas précédents.

Le chef do l'opposition dit qu'il y a monopole. Je pré-
tends le contraire. il ne peut pas y avoir (lo monopole cin
télégraphie dans ce pays, parce qu'il est permis à toutes
personnes (le ;réunir leurs capitaux, poser des poteaux et
tendre des fils télégraphiques dans toutes les parties du pays.
Tant que la loi donnera cette liberté, il ne pourra y avoir
do monopole. L'acte constitutif général rend tout le
système de télégraphie ouvert à la compétition par le simple
fiat du gouvernement du jour, de sorte qu'on ne peut pas
(lire qu'il y a ici monopole.

M. le dputé de Cardwell, (M. Whito,) je le voi1s
pas son approbation de la recommandation dc iaintenir le
même tarit, désire protéger les intérêts des éditeurs de jour-
naux dans ce pays, comme le-s intérêts (le la population Cnu
général; mais Ili et ses confrères dc la prcsse ont toute
liberté de construire une ligne pour eux-mêmes, s'ils le dési-
rent.

Des lignes télégraphiques ont &é construites entre
Washington et New-Yoilc, et citre divers points dans les
Etats-Unis par des propriétaires de journaux et des cour-
tiers, et mon honorable ami ainsi que ses collègues (lans la
pres. e, eux qui contribuent grandement ait sýouticn des
ignes télégraphiques, ont toute liberté de construire des

lignes pour eux-memes et de prévenir ainsi tout monopole.
Un monopole, danslo mauvais sens du mot, est, sivant moi,
le d:oit exclusif do f:aire quelque chose qu'acune autre
personne n'a le droit (le faire.

C'est là le genre de monopoles que l'opinion publique a
condamnés si foitment dans le passé. Dans ce cas-ci, co--
lains capitalistes ont pris tous les risques de construire une
ligne télégraphique dans le pays. Ils avaient à construire
leur ligne sur une région très étendue, à subir les hasards des
tempêtes et les autres difficultés climatériques qu'on ren-
contre dans ce pays ; ils étaient ainsi exposés à voir les fils
se briser pour ces raisons ou pour d'autres et faire ainsi
souffrir le publie.

Je proteste donc contre la tentative ayant pour but d'in-
duire la Chambre à se prévaloir do l'opportunité qui lui est
offerte par la demande de consolidation des actes de cette
compagnie, d'entrer dans d'autres questions et d'entre-
prendre (le conduire les affaires, et décider ce que la
compagnie est en mesure de faire pour le service (lu publie.

La compagnie a consenti à uni tif de 25 contins; mais
quand bien même elle n'y aut-ait pas consýenui, j'aurais eu
autant raison de m'opposer à cette tentative de mettre cette
nouvelle restriction. Mon honorable ami, ayant réussi à
obtenir une concession de la pa t de la compagnie, veut
maintenant lui imposer- une nouvelle restriction. Il est in-
sensible aux raisons données par M. le député do Victoria,
(M. Cameron), lequel, ayant examiné la question attentive-
ment, nous dit que nous exposerons la compagnie aux ex-
actions d'agents semblables à ceux qui traliquent sur les
billets de chemmi de fer.

Il sera très possible, et cela art ivera sans doute, que des
personnes friaudent la compagnie on éunissant douze ou
cent dépêches et en les faisant passor pour une. Ceci a déjà
ou lieu pour les dépêches par le eñble, et Si ces agents
reçoivent la protection qu'on vent leut- donner par cet
amendement, il n'y a aucun doute que ce système do con-
densation ne devienne commun.

M. BLAKE. J'admets que je suis insensible aux argu-
ments du député de Victoria, (M. Cameron), comme l'hono.
rable préopinant vient de lo dire. J'admets, aussi, que je
n'attache pas aux arguments de mon honoiable ami, le dé
puté do lalton, dans ce cus ci, la valeur que je leur accorde.
habituellement.

M. MACDOUGALL (Ilalton)

Les arguments de M. lo député de Victoria ont été ceux
d'un avocat de la compagnie, tandis que M. le député de
Halton a parlé en faveur du bill. comme député du comté
de Halton, niais aussi comme défenseur de la compagnie du
grand télégraphe du Nord-Ouest dont il nous dit, l'autre
jour, etre un (tes directeurs.

Mon honorable ami a montré, dans cette occasion, beaucoup
de chaleur, une cortaine sensibilité électrique dont ne sont
pas toujours animés ses discours dans cette enceinte. Je
m'explique ce fait, lorsque je considore les ci-constances
particulières dans lesquelles M. lo député de Halton veut
faire adopter ses vues patr le parlement ; mais ce n'est pas
une raison p tir laquelle nous accepterions ses opinions
comme plus impartiales qu'il ne veut los faire croire. M. le
dépiuté de Halton a discuté plusieurs clauses auxquelles nous
na sommes p)as encore ar-rives.

Bien que j'espère que quelques unes seront amendées, Je
n'anticiperai sur aucun des amendements proposés, et je
ie parlerai pas non plus do la discussion qui a ou lieu sur

celui que le comité a adopté.
Le changement qui a été fit en comité, l'a été à la de-

mando du gouve. iement actuel, représenté par M. le minis-
tre des Chemins de fer. Parlant au nom du gouvernement,
M. le ii- a admis que le parlement avait droit de fixer
un maximum dans les circonstances s'appliquant au cas pré-
sent. La clatuse n'est pas justifiable, à moins que nous ayons
le droit de lixer un maximum, et il en résulte quo nous
avons le droit d'établir le maximum à un chiffre raisonnable
et ('empe-he- tout ce qui pourrait le rendre d'aucune
utilPé.

Je ne comprends pas l'opposition que fait M. le député de
Victoria à cet aniendeirent, car je ne propose d'inérer le
not " corp' que dans lo but de donner a cette clause la

vraie sigiâcation et la véritable portée que l'on a en
Vue.

Pour répondre à la prétention de l'honorable déptité de
de Halton qui dit que nous n'avons pas plus de droit de fixer
les prix de cette compagnie que nous n'avons le droit de
fixer ceux d'une com pagnie de vapeurs ou de chemins de fer,
je dis que ce sont deux choses toutes différentes. Nous
réglons le tarif pour les compagnies do chemins de fer,
mais non pour les compagnies de vapeurs.

La raison, c'est que les rivièires sont libres pour tous les
vapeurs, et que nous accordons aux compagenis de chemins
de icr des avantugies particuliers qui nous donnent le droit
de régler leur tari, et parce que, si nous n'établissons pas
d'autros cornpagnies do chemin de fer, elles auraient un
grand monopole, et même si linu en établissons d'autres
elles seront toujours, dans une certaine mesure, do véritables
monopoles.

Chaque compagnie de chemin de for est en réalité un mo-
nopole par rapport aux netites stations intermédiaires sur la
ligne, parce qu'il est im'possible <lo couvrir les dépenses de
capital nécessaiios pour établit- la concurrence entre chaque
station.

Le monopole existe aussi pour une grande partie do son
trafic, et ç'a été une dos grandes raisons pour lesquoiles le
parlement a toujours suivi cette ròglo (o donner le droit au
gouverneur en conseil d'examiner les tarifs et droits de pas-
sage, et pouvoir de les modifier.

M. MACDOUGALL. 8eulementà la condition que la con-
pagnie reçoive un certain reventi de son capital.

M. BLAEE. Ce n'est pas exact. C'est la condi:ion
imposée à l'inte-vention (lu parlement. L'intervention du
gouverneur en Conseil est plus restreinte, comme M. le
député le Hlalton pourra le coustater s'il examine l'acto. Il
prétend autsi que ntios n'intervenons l'ai dans los affaires
do compagnies de chemin (le fer. C'est le contraire; une
compagnie do chemin (le fori ne petit faire payer un centin
avant que le gouverneu- eri Conseil ait approuvé son tarif et
ses droits. do passage comme justes et -aisojnnables. Je ne
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crois pas qu'il y ait aucun danger, malgré le plaidoyer pour la compagnie du télégraphe de Montréal, mais il im-
ardent de M. le député de Halton, que lo parlement adopte porto peu à la compagnie du grand télégraphe du Nord-
cet acte sans prendre certaines précautions pour la protec- Ouest qu'il soit adopté ou non; toutefois je suggérerais au
tion du publie. chef de l'opposition, et je crois que cela vaudrait beaucoup

Mais la question de savoir quelles sont ces précautions est mieux, d'omettre ces imputations de motifs personnels, soit
toute différente. Mon honorable ami dit que je tire dans le comité ou dans la Chambre.
mes objections de ce que je connais intimement. Ces Je pourrais tout aussi bien au sujet d'une discussion qui a
objections sont le fruit de l'expérience que j'ai de la prati- lieu dans cette Chambre dernièrement, dire que des mo-
que suivie par les compagnies télégraphiques, et je puis en is ou des prédilections personnelles ont influencé sa ma-
.parle" en toute liberté, parce que je ne suis ni directeur, ni niðre d'agir dans une autre Chambre.
conseil d'aucune des corporations concernées dans cette M. .BLAE. Quelle est cette question ?
question. M. CAMERON. Je parle du bill de Goodhue.

M. CAMERON (Victoria). Le chef de l'opposition n'a
pas fait voir sous son vrai jour la clause que nous discutons. E. BLAKE. Eh ! bien, J'ai voté contre le bill de Goodhue.
Il nous a dit que le gouvernement avait conseillé au parle- Au sujet de ce que j'ai dit, je désire retirer le terme d'avo-
ment d'imposer à cette compagnie la restriction d'un tarif cat de la compagnie, et lui substituer le terme plus propre
maximum, comme si l'exercice de ce pouvoir était propre de conseil de la compa nie du grand télégraphe <lu Nord
au parlement. Ouest, (Great North Vçestern,) dont le preident M. Wiman,

Je n'entends pas ainsi cette question. Lorsque le bill a montré beaucoup d'intérêt à ce bill en ,'attachant aux
était devant le comité des chemins de fer, j'ai dit, en réponse députés dans les corridors, afin de les disposer en faveur du
à une proposition de fixer le tarif, que ce tarif l'était déjà bi •

par un contrat entre cette compagnie et la compagnie du M. MACDOUGALL. Je dois dire, au sujet de l'observa-
grand télégraphe du Nord-Ouest. Un membre du comité a tien faite par M. le député de Durham-West, que je ne suis
fait observer que le tarif pouvait être changé par un pas beaucoup en faveur de l'argument du tu quoque. Je ne
accord entre les deux compagnies et qu'alors c'était une crois pas, parce qu'un homme aura dans sa vie politique,
raison pour le parlement de le fixer. fait quelque chose de contraire à l'honneur comme homme

C'est à ce point de vue que j'ai accédé à la proposition de public, que cela me justifie d'agir de même ; et je ne veux
M. le ministre des Chemins de fer, et comme j'ai protesté thire aucune ,allusion au passé, bien que je sois à même
alors, je proteste encore aujourd'hui contre la prétention du de me prévaloir de cette occasion pour parler d'un ou deux
parlement d'imposer des restrictions particulières au tarif actes de la vie publique du chef de l'opposition, actes dont j'ai
de la compagnie, restrictions que le parlement n'a pas cru une connaissane personnelle. Je désire seulement dire que
devoir imposer aux autres compagnies. je suis directeur de la compagnio Great North Western dans

Je m'accorde entièrement avec les raisons logiquos expri- laquelle j'ai juste le nombre do parts suffisant pour me
mées par M. le député de Halton ; mais dans ces circons- donner ce droit. Je ne crois pas que la loi empêche un
tances particulières, vit qu'un marché aété conclupourune membre du parlement d'être actionnaire dans une compa-
longue période de quatre-vingt-dix-sept ans, entre cette com. gnie publique, car un grand nombre de députés seraient
pagnie et une autre, marché par lequel le tarif a été fixé à atteints par cette loi. Je m'intéresse beaucoup à cette com-
25 contins, j'étais disposé à permettre au parlement, puisque binaison télégraphique, parce que quelques amis personnels
le marché était permanent, de dire qu'il l'était; mais lors- et parents ont .demandé mon aide dans cette question à
qu'on propose d'ajouter une condition qui n'est pas dans le laquelle ils sont aussi intéressés ; et, en conséquence, connais-
marché, je crois que la position est toute différente. . sant quelque chose de la question, dt constatant qu'un

Je me suis donc opposé, comme je m'opposeaujourd'hui, à grand tort allait être causé aux actionnaires de la compa.
cette clause fixant le tarif à un centin par mot, et j'ai dit gnie de télégraphe de Montréal, j'ai travaillé le plus active-
que la pratique existait depuis longtemps de faire payer un ment que j'ai pu à les protéger.
cent par mot en sus des dix mots réglementaires; et comme Je suis en parlement depuis un peu plus long temps
M. le député de Halton l'a fait observer, il n'est que juste que M. le député de Durham-Ouest, et je puis dire que
de supposer que la compagnie dont le bill est maintenant jusqu'à cette heure, je n'ai jamais eu, comme directeur ou
soumis à la Chambre, pourra être exposée aux empiète- comme actionnaire-en efoet, j'étais trop pauvre, comme
ments d'agents téléphoniques, occupant vis-à-visles compa- homme politique, pour prendre beaucoup d'actions dans les
gnies de télégraphe ld même position que les traficants de stocks--aucun, intérêt personnel -dans une question sur
billets de chemin de fer vis-à-vis les compagnies de chemin laquelle j'avais à me prononcer on parlement.
de fer, lesquels fraudent en même temps le public et les -Pour être , bien .sûr ·que j'avais droit non-seulement de
compagnies; je me suis donc opposé à cet amendement au pirler, mais de voter sur cotte question, j'ai cherché dans
nom do la compagnie. Je laisse cependant à la Chambre les auteurs anglais, et j'ai vu qu'un membre du parlement,
le soin de décider la question, mais je ne veux pas laisser puir ne pas avoir le droit de voter, devait avoir un intérêt
croire que j'ai consenti à l'amendement. direct dans le sujet soumis aux délibérations du parlement.

Je n'ai aucune objection à laisser insérer dans laclaûse le Je n'ai aucun intérêt direct dans ce bilIl.
mot " corps " parce que la pratique est de ne faire payer Il n'y a aucun avantage, pour la compagnie du Grand.
que pour les mots contenus dans le corps de la dépêche. Té!ég-pbo du iNord-Ouest, à se voir obligée de payer une
Avant de terminer, cependant, je désire dire à M. lo député forte somme à la compagnie du télégraphe de Montréal ; et
du Dui-iam-Ouest qu'il conviendrait três bien pour lui de ne j'ai conseillé que, si la compagnie Great North Western
pas être si prompt à attaquer les motifs des actes d'une per- pouvait honorablement se dégager de cette obligation, elle
sonne et à les blâmer. serait à même, avec les huit pour cent qu'elle est obligée de

Il m'a appelé l'avocat de cette compagnie. Le fait n'est payer, augmenter ses lignes et ses facilités de télégraphie et
pas exact. Je ne suis pas et je n'ai jamais été l'avocat de économiser ainsi un fort montant d'argont. Mais ilfy a u
la compagnie du télégraphe de Montréal, bien que je sois, engagement, et elle est obligée de le remplir de bonne foi.
comme je l'ai dit dans le comité, conseil pour la compagnie Elle serait obligée de conclure un autre arrangement pour
du grand télégraphe du Nord-Ouest. se servir des poteaux si celui-ci n'était pas maintenu.

M. le député de Halton a dit dans le comité, qu'ilétait un le tarif à été baissé jusqu'à mettre les compagnies en
desdirecteurs decettecompagnie. Je ne sachepas que l'adop- danger de ruine; de fait, la compagnie Dominion a été obli-
tien de ce bill intéresse beaucoup cette dernière compagnie gée de demander l'aide du grand financier JaJ Gould, pour
d'uno manière ou de Pantre. C bill est-d'un intérêt vital ne pas tomber.
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Connaissant tous ces faits, je me suis cru justifiable de
demander avec instance au parlement, et je continue à lui
demander de ne pas intervenir dans cette question, inter-
vention qui n'est requise par aucun intérêt public, et de ne
pas intervenir dans les afleires d'une compagnie comme
celle-ci. Je no parlerai pas davantage de l'imputation que
M. le député de Durham-Ouest afaite au sujetde mes motifs
et de ina conduite. Cetto attaque no m'atteint aucunement.
J'ai déjà rencontré le chef de l'opposition devant les élec-
teurs, et je pourrai le rencontrer encore à l'avenir, et alors,
les documents publics en main, je pourrai défendre mes
motifs et comparer favorablement ma conduite publique
avec la sienne.

M. BLAKE. M. le député de lalton pourra m'attaquer
quand il le voudra et où il le voudra, et j'espère que je
pourrai lui répondre.

M. McDOUGALL. Vous ne l'avez pas fait dans la der-
nière ocesasion.

M. BLAKE. Je ne sais pas de quelle occasion le député de
Halton veut parler. Je n'ai pas mis en doute son droit de voter
ou non ; mais, même s'il n'avait pas droit do voter, il devrait
avoir droit le de parler. J'ai dit que, considérant les intérêts
de l'honorable député dans cette question, il m'est impos-
sibIe d'attacher à ses actes autant d'importance que s'il n'en
avait aucune.

S'il était dans l'intérêt de la compagie Great North West-
ern d'empêcher l'adoption de ce bill, il eût peut être agi
d'une autre manière. Mais le président de cette compagnie
emploie toute son infloence pour faire adopter ce bil1, et je
dois supposer que le bureau des directeurs s'accorde avec
lui à ce sujet.

Le bureau a décidé que le bill en somme, qu'il fût on non
dans les intérêts de la compagnie, devait être appuyé.

M. CAMERON (Victoria). Si un des directeurs de la
compagnie de Montréal est venu ici, et a pressé l'adoption du
bill, c'est qu'il croyait qu'en justice sa compagnie était tenue
d'appuyer le bil, etde réclamer la législation nécessaire pour
rendre l'engagement valide et obligatoire. Mais au point de
vue des intérêts de sa compagnie, il lui est parfaitement
indifférent que le bill soit ou ne soit pas adopté.

M. CASEY. Je crois que les députés qui viennent de par-
ler n'ont pas raison do se fâchcr si l'on parlo de leurs rap.
Ports avec cette om)agnie. S'ils sont parfaitement certains
qu'il n'y a rien d'impropre à ce qu'ils parlent et votent au
sujet de ce bill, ils n'ont lors aucune raison de s'opposer à
ce que la Chambro connaissela nature de leurs rapports avec
ces compagnies.

Je n'ai aucun doute que M. le député de Victoria Nord se
soit arrangé de manièr-eé ce qu'il no se trouve pas en aucune
façon on désacord avec l'acte do l'indépendance du parlement.
Mais il importe à la Chambre de connaltre, comme le chef
de l'opposition l'a fait remarquer, s'il est l'avocat de l'une de
ces compagnies qui demandent une fusion.

Il n'est pas aussi important de connaître quelle position
occupe M. le député de Halton en faisant valoir sa cause.
Si leurs relations avec ces compagnies sont permises, il n'y
a pas de mal, pour ces députés, à ce que la Chambre les con-
naisse; mais la prétention des honorables députés de lalton
et Victoria Nord, que cette Chambre n'a aucun droit
d'imposer des conditions à des compagnies qui demandent
o droit de so fusionner, est des plus extraordinaires.

M. MACDOUGALL. Vous avez le pouvoir, mais non le
droit.

M. CASEY. Je crois que nous avons exercé le pouvoir
et le droit dans presque chaque c'as semblable qui est venu
devant cette Charnb-e. Nous fixous ordinairement les tarifs
de chemins de for, nous avons un contr,ùlo sur une grande
partie do leurs arrangements, et nous cn avons encore un
plus grand, qnand elles demandent une fusion. Supposona

M. MADOUoÂLL (Haton)

qu'on nous présente un bill autorisant la fusion de tous les
grands chemins de fer du pays, ce qui créerait un vaste Mo-
nopole, est-ce que la Chambre sanctionnerait ce bill sans
définir strictement le tarif du fret et plusieurs autres ques-
tions touchant l'intérêt publie ? Ceci nous entraîne à voir
ce que signifie Io mot " monopole. " M. le député de Halton
dit qu'ilest absurde d'affirmer que ce bill crée un monopole.
Dans le sens strictement légal du mot, ce n'en est pas un;
parce qu'il n'y a rien pour empêcher d'autres personnes de
construire des lignes télégraphiques, à part le fait que cette
compagnie serait assez puissante et posséderait assez de
moyens pour accaparer toutes les grandes voies et les
affaires du pays, de telle sorte qu'aucune autre ligne no
pourrait réunir un capital suffisant pour lui faire concur-
Yonce.

De même, si toutes les compagnies de chemin do fer se
fusioardent, il y aurait un monopole réel. L'honorable
député dit quo les banquiers, les éditeurs de journaux et
autres peuvent se réunir et construire des lignes indépen-
dantes, et qu'il y a toujours quelque moyen par lequel le
publie peut échapper à un monopole. Mais je trouve
étrange de ne laisser d'autre remède au publie qu'un moyen
si extraordinaire. J'en conclus que nous ne devrions pas
imposer do restrictions aux efforts d'autres compagnies, à
moins qu'elles ne soient des compagnies auxquelles des
pouvoirs spéciaux sont donnés par le parlement, ou à moins
que les amendements à leur charte soient tels qu'ils créent
pratiquement un monopole sur tout le pays ou sur une
partie considérable du pays. Dans ces circonstances, je
crois que c'est non-seulement notre droit, mais que c'est
notre devoir d'imposer des restrictions comme celles qui
font en ce moment le sujet de la discussion. Mais M. le
député de Victoria dit que la restriction au sujet des dix
mots est bien différente de celle au sujet des 25 centins. Il
nous a dit, par condescendance, qu'il voulait bien perm ' ftre
à la Chambre de fixer le prix dans le bill, parce qu'il î'èîit
déjà dans l'arrangement conclu entre les deux compagnies.
Il nous permettait avec bienveillance de ratifier tout ce qui
pouvait avoir été fait antérieurement, mais il ne voulait pas
nous permettre de faire une chose à laquelle la compagnie
n'aurait pas consenti.

Autant que je puis voir, la limite que nous fixons au prix
par chaque mot, en sus des dix mots, est absolument néces-
saire afin d'obtenir au tarif général du coût d'une dépêche
contenant plus de dix mots. S'il en était autrement, la com-
pagnie pourrait faire payer 5 et 10 cents pour chaque mot
additionnel, de sorte que le prix de 25 contins par dix mots
que nous fixons ne se-ait pas une garantie. .

L'honorable député dit que si nous établissons ce tarif
nous donnerons lieu à la condensation des dépêches, comme
nous l'appelons, ou l'envoi de deux ou trois dépêches dars
une soule. Je ne puis comprendre dans quel cas ce coi-
merco pourra se faire.

M. MACDOUGALL. La compagnie a aujourd'hui le
pouvoir de l'empêcher, parce'qu'elle n'est pas limitée dans
son tarif.

M. CASEY. La chose n'a jusqu'it présent, jamais été
tentée, car la compagnio aurait prévenu cette tentative en
usant de. ses pouvoirs. -Le fait qu'elle n'a jamais été
obligée d'élever son tarif prouve que cette tentative do
réunion des dépêches n'a jamais été faite; je crains que l'on
ne se serve, d'une manière toute différente, du pouvoir d'éle-
ver le tarif.

La compagnie, alléguant qu'elle veut se protéger 'coLtreo
lus agents, élèverait son tarif sur les mots additionnels afin
de réaliser de plus grands profits, et le public ne pourrait pas
dire que la compagnie agit injustement.

Un autre argument singulier, c'est que les améliorations
possiblesca telégraphic peuvent nécessiter une augmenta-
tion possible du tarif. C'est la première fois que j'entends
dire qu'une amélioration dans la télégraphie peut augmen-
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ter le coût des télégrammes ; le contraire a toujours eu lieu,
et il serait beaucoup plus raisonnable de prescrire que si la
compagnie fait des améliorations, elle devra réduire son
tarif.

M. BLAKE. Cela est prévu dans un autre amendement.

Sir ALBERT J. SMITH. Il devrait être entendu que la
Chambre ne désire aucunement faire tort aux personnes
ayant des rapports avec cette compagnie de télégraphe. Si la
compagnie n'avait pas consenti à ce qu'un tarif maximum
fût imposé, il eût été injuste de lui imposer une restriction
que nous n'imposons pas aux autres; mais comme ceux qui
représentent-la compagnie y ont consenti, je n'hésite aucu-
nement à appuyer cette restriction que le bill impose. Les
amendements que l'on propose maintenant en découlent,
parce que la compagnie pourrait neutraliser entièrement
cette restriction, si elle avait le pouvoir d'élever son tarif
pour chaque mot en sus de dix mots.

M. McDOUGALL. Je suggèrerais alors que nous empê-
chions les compagnies qui s'organisent dans le Nord-Ouest
de vendre leurs terres à un prix plus élevé que celui que
nous voudrons fixer. Si- nous entrons dans ce système nou-
veau de restrictions, nous pouvons l'étendre indéfiniment.

M. ROCHESTlI. Chat échaudé craint l'eau froide. Le
nom de l'homme qui est à la tête de cette institution est
sufflisant pour mettre le public canadien en garde contre les
lois à la réduction desquelles cet homme participera. Cet
individu s'est fait une proie du commerce du pays pendant
plusieurs années.

Il s'est enrichi au moyen d'exactions sur les marchands.
Nous avons déjà eu une idée de ce que sera ce grand mono-
pole ; malgré les subtilités des avocats, le bon sens nous en-
seigne que c'est un monopole réec!. Aussitôt après la fusion
de la compagnie, nous avons ou à payer 25 au lien de 20
contins, et. après cela, nous avons eu payer 10 contins an
petit por teur du télégramme, ce qui faisait en tout 35 centins
au lieu de 20 contins auparavant. M. le député de Halton dit
que la compagnie ne devra pas être astreinte à ce tarif d'un
centin par mot. Je dis qu'elle devra l'être.

M. McDOUGALL. Pourquoi ?
M. ROCHESTER. Pour le simple fait qu'elle a fait payer

35 contins au lieu de 25 ceontins.
M. Mc DOUGALL. Est-ce que mon honorable ami, lui,

n'est pas libre de vendre sa bière au prix qu'il veut la
vendre?

M. ROOHESTER. Je ne vends pas de bière. Je ne suis
p as plus engagé dans ce commerce que M. le député de

alton lui-même. Mais si j'eusse été et que je fusse venu
demander au parlement un acte pour me permettre do
vendre de la bière, il est probable que la Chambre aurait
voulu me restreindre de la même manière que je veux arrê.
te'r le vautour qui dévore les entrailles de sa victime, le corn-
merce de ce pays. Tout homme puissant ou faible, riche
ou pauvre, doit payer de $5 à $500 pour le livre de l'agence
commerciale. S'il ne le fait pas, des avis sont envoyés, non
seulement on Canada, mais également aux Etats-Unis,
dans lesquels on dit: "Demandez les informations au bu-
i-eau." Tous ceux qui reçoivent ce livre savent ce que cela
veut dire. Et alors le crédit de cet homme est perdu, il est
écrasé s'il n'a pas assezdo càpital pour faire face à ses
affires.

Les marchands ont'peur de parler. Ils sont sous la griffe
de ce vautour, et n'ont pas le courage de dire un mot. Cette
question a été amenée devant la Chambre il y a quelques
années, mais la difficulté c'est qu'il y a trop de députés ici
dans cette Ci ambre dans la même position.

Ils craignent cet homme, et je dis que le nom de cet indi
vidu est suffisant pour rendre la Chambre très prudente
dans les privilèges qu'elle adcorde à l'homme qui est à la
tête do ce grand monopole.

Sir CHARLES TUPPER. Ce bill n'apporte pas un re-
mède au cas que vous citez.

M. ROCHESTER. Non; mais je ne fais que donner les
raisons pour lesquelles la Chambre devrait insérer des rus-
trictions dans ce bill, de manière que M. Wiman, président
de cette institution,-ne puisse pas faire payer 2 et 3 centins,
comme on a dit, au lieu d'un centin pour chaque mot en sus
de dix mots.

En réalité, selon ma propre conviction, le bill aurait dû
être rejeté complètement. Je ne crois pas que le comité
eût dû adopter ce bill sous la forme qu'il a actuellement.

M. le député de Halton a dit qu'il avait conseillé à la
compagnie de retirer le bill, etje crois que ce serait un bien
pour le pays si elle le faisait. Je dis donc que j'espère que
a Chambre mettra toutes les rctrictions qu'il lui sera pos-

sible de mettre, afin d'empêcher cet individu de tyranniser
la population du Canada, en ce qui concerne les opérations
télégraphiques.

M. CAMEROi. Je n'ai qu'un seul mot à dire au sujet
des observations faites par M. le député de Westmoreland.
Son raisonnement, je ci ois, devra l'engager à voter contre
l'amendement proposé au sujet du maximum d'aun centin,
parce que la compagnie n'est pas consentante, et consent
a l'autre amendement, seulement parce que la conditio;
qu'il prescrit est déjà dans le contrat passé par la compa-
gnie, tandis que l'engament pour le maximum d'un centin
n'y est pas.

Or ceux d'entre nous qui ont une expérience de la télé-
graphie on Angleterre, savent que dans ce pays le prix est
d'un shelling par vingt mots, y compris l'adresse et la signa-
ture; mais lorsqu'il y a un nit de plus que ce nombre, vous
avez à payer 3 detiers pour chaque mot additinnel, de
sorte qu'un mot additionel. coûte six eenints.

Je n'aurais aucune objection, d'autant plus que la
la seule raison pour s'opposer au maximum d'un centin est la
crainte que la compagnie ne soit'fraudée par ce système de
condensation, et je n'aurais non plus, aucune objection à ce
que lo maximum fût fixé à 2 centins.

Le principe est de faire payer qu'un centin, il n'y a au-
cune intention de l'augmenter, et on peut envoyer dix mots
additionnels pour 10 cents. Et comme les quatre cinquiè-
mes des dépêches, au moins, ne dépassent pas dix mots, le
public n'on souffrira pas réellement. Il est dans l'intérêt
de la compagnie d'encourager l'envoi des longues dépêches
plutôt que des courtes, parce que les adresses, la signature,
et les distributions à domicile sont les mêmes, et plus il y a
de mots dans la dépêche, plus le profit est grand pour la
compagnie même à un centin par mot.

De sorte que le public ne souffrirait en aucune manière, et
je crois qu'il est injnste que la compagnie soit soumise à ce
qui serait une exaction pratiquée à son détriment, et qu'elle
a toute raison de craindre, si on l'empêche de se protéger
contre cette injustice.

M. WHITE (Renfrew). Je crois qu'on nous assure que
ce n'est pas l'intention de la compagnie de faire payer plus
d'un centin par mot additionnel, en sus des dix mots règle-
mentaires; la compagnie ne peut avoir alors aucune raison
de se plaindre si la Chambre fixe ce maximum dans li loi.
J'avais donné un avis de motion exactement semblable à
celui de M. ledéputé de Westmoreland, et je l'avais fait pour
cette raison.

On se rappellera qu'avant la réduction de 25 centins à 20
centins par dix mots, le prix de chaque mot additionnel était
d'une cent par mot, et il me semble, si l'on considère le fait
que les dépenses de ces compagnies vont être beaucoup ré-
duites par la diminution du nombre de leurs bureaux, opéra-
teurs, et autres économies duos à la fusion de ces deux
compagnies, que cela ne peut causer aucun tort considérable
à la cormpag nie de lui imposer la restriction de ne pas faire
payer plus d'un centin par mot sur chaque mot additioinel
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à une dépêche de dix mots, principalement lorsque l'auteur
du bill a déclaré que ce n'était pas l'intention de la compa-
gnie d'exiger un prix plus élevé.

l'amendement est adopté, on y insérant le mot " corps."

M. WHITE (Cardwell). Je propose que le mot "vingt"
soit substitué au mot " vingt-cinq " dans la dite clause. Je
fais cette motion parce que nous établissons par ce bill un
monopole réel en Canada. Nous connaissons l'histoire de
la télégraphie aux Etats-Unis par l'histoire de la " Western
Union.,

Un certain nombre de lignes ont été construites en oppo-
sition de temps en temps, et n'ont existé que peu de temps,
puis ont été réunies par la suite à la Western Union ; et lors-
que vous ne faites qu'un tout du système actuel de télégra-
phic en Canada-parce que la " MIutual Union " peut difli-
cileinent être appelée un système de télégraphie, bien qu'elle
ait commencé ses opérations et qu'elle réussise assez bien-
lorsque vous entrepienez d'unir tout ce système dans une com-
binaison comme celle-ci, appuyée par des capitaux énormes,
vous rendez impossible le maintien de lignes indépen-1
dantes, à moins qu'il ne survienne quelque chose aux-
Etats-Unis, pou- faire sentir au grand génie financier qui a
la haute main sur toutes les compagnies de télégraphe de
ce pays, qu'il est dans son intérét de laisser de côxé la
" Western Union " et de prendre la " Mutual Union " des
Etats-Unis.

Je suis convaincu qu'aucune ligne indépendante ne pourra
exister en Canada, et qu'avant peu la compagnie " Mutual
Union " subira le sort que d'autres petites compagnies sem-
blables ont subi aux Etats-Unis, qu'elle disparaîtra et
sera achetée lar la compagnie du Grand Télégraphe du
N.' d.Muest. kdreaL .North Wetern).

Dans ces cihCûODances, nous pouvons piévoir avec certi-
tude que cette compagnie aura, pour tout temps à venir,
généralement parlant, du moins en ce qui nous concerne, le
monopole de la télégraphie en Canada. Nous savons que cette
compagnie avait le tarif de 25 contins autrefois lorsqu'elle
était en butte à l'opposition de la ligne du Peuple et de la
ligne Dominion ; nous savons qu'avec l'opposition de ces
compagnies, avec un tarif de 25 centins par dix mots, et un
centin pour chaque mot additionnel, elle pouvait encore
payer de forts dividendes. J'ai ici l'état du ses affaites,
qui montre que de 171 à 187~ elle a payé 10 pour
cent sur son capital, et ceia en dépit de l'opposition, plus ou
moins forte, pendant tout ce temps, d'autres compagnies de
télégraphe en Canada, et malgré le fait qu'elle n'imposait
qu'un tarif de vingt-cinq contins. Elle a payé depii.. cette
epoque des dividendes de 7j, et pendant les trois dernières
années de 7 pour cent. Elle a réussi à payer des dividendes
de 7 pour cent, avec un tarif de 20 centins, bien qu'elle eût
l'opposition de la ligne de la Puissance unie avec la compa-
gnie " American Union," et cela dans un temps de grande
crise commerciale, quand les affaires de ces compagnies
n'étaient pas aussi considérables qu'elles le sont maintenant.

Dans ces circonstances, si nous opérons la fusion des coin-
pagnies télégraphiques, si nous les mettons pratiquement
sous une seule direction, de manière à les dispenser d'avoir
des bureaux séparés, des lignes distinctes dans les petites
villes, en fusionnant et concentrant tout le système sous une
seule direction, je crois-dis-je-que la compagnie devrait
être en mesure de faire le service à un tarif aussi bas que
celui sous lequd elle pouvait payer des dividendes de 7
pour cent, lorsqu'elle avait à subir l'opposition de la com-
pagnie "Dominion," comme elle l'a subi durant les deux
dernières années.

Dans ces circonstances, je ne crois pas qu'il soit injuste
d'exiger que nous soyons maintenus dans une position aussi
avantageuse sous le système de fusion que loroquo les deux
compagnies étaient séparées.

Je sais, on l'a dit, que, l'année dernière, la compa-
gnie de télégraphe de Montréal a laissé ses lignes se détério-

M. Wnim (Cardwell)

rer; et je vois un exposé, fait par M. Wiman,-qui ne prend
aucun intérèt à ce bill,qui, en fait, désirerait plutôt le voir
rejeté qu'adopté, qui est parfaitement indifférent à toute la
question, bien qu'il ait-payé pour faire écrire des colonnes
et des colonnes dans la presse canadienne, au sujet do pre-
tendues entrevues, afin de faire voir combien il est à l'avan-
tage-non de la compagnie du télégraphe de Montréal, mais
du public en général-do se soumettre à soit influence bien-
faisante sur le système télégraphique de ce pays.

M. Wiman déclare que la compagnie a payé $150,000,
depuis qu'elle a pris possession do cette ligne, afin de mettre
la ligne de la compagnie de Montréal dans une condition
propre à faire le service avec efficacité et satisfaction. Cette
som me, M. le Président, me paraît être considérable. Où
la compagnie l'a-t-elle prise ? Je vois que jusqu'au moment
de la dernière réunion des actionnaires de la compagnie
"Great North W estern,' les versements des actionnaires
ne s'élevaient qu'à la somme de 8a0,000. Où la compagnie
a-t-elle pris les autres $100,000 ?-Je donne les chiffres
mêmes de M. Wiman. Je vais vous dire où elle les a pris.
Cette somme vient des profits qu'elle a réalisés sur le divi-
dende de 4 pour cent qu'elle a payé à la compagnie de
Montréal et sur celui de 3 pour cent à la compagnie Domi-
nion pou- l'usage de cette ligne pendant les premiers six
mois de l'arangement. A part cela, nous savons tous
que les rapperts avec d'autres lignes, les améliorations de
toutes sortes augmentent considérablement tous les ans.

On a annoncé dei nièrement que la compagnie " Great
N'orth Western " faisait mettre en place un nouvel instru-
ment qui devait réduire considérablement le coût de la télé-
graphie. J'ai vu la chose annoncée l'autre jour-je n'en ai
moi-même aucune connaissance personnelle, et il nie semble
que c'est un fait bien extraordinaire; mais I. oiedama u1ne
personne ayant une counaissance parfaite et pratique de
ces questions, affirme que cette compagnie possède un ins-
trument au moyen duquel elle pourra transmettre 1,000
mots à la minute. Avec les progrès merveilleux qui se
produisent tous les jours dans l'emploi de l'électricité appli-
quée aux besoins de la vie, on peut facilement admettre que de
grandes améliorations de ce genre puissent se réaliser. Dans
ces circonstances, je crois que ce n'est pas trop dire que ces
deux compagnies, puisqu'elles se fusionnent, devraient pou-
voir nous donner, ayant réuni leurs forces et ayant le mono-
pole de toutes les affaires-et je n'emploie pas le mot
" monopole " dans son mauvais sens-un traif aussi avanta-
geux que celui qu'elles avaient quand elles étaient des entre-
prises sépatées, et quand la compagnie de télégraphe de
Montréal payait un dividende de 7 pour cent. Je propose
donc que le mot " vingt" soit substitué au mot vingt-
cinq."

Sir CIIARLES TUPPER. M. le Président, j'espère que cet
amendement ne sera pas accepté par le cormité,.parce que je
ne crois pas qu'il soit. dans les intérêts du public. Pendant
que j'en suis dur cette question, hl. le président, je dis dire
que j'ai entendu. avea beaucoup de regret, ce qui a été dit
sur mon action dans le comité des chemins de fer, dans des
journaux pour l'opinion desquels j'ai habituellement beau-
coup de respect.

J'ai inséré une clause empêchant l'acte d'avoir aucun
effet smur les procès pendants devant les cours de justice; on
s'est demandé avec surprise quels motifs pouvaient m'avoir
engagé à appuyer la proposition demandant cette fusion, et
je me crois obligé, M. le Président, de dire ici que le seul
motif que j'ai eu, était le désir d'agir avec justice à l'égard
de cette graude compagnie, venant devant la Chambre
demander des poi% oirs que je ne crois pas déraisonnables,
mais en accord : vec ce que je crois être les intérêts du pays.
Je crois, M. le Président, que les intérêts publies seront
mieux sauvegailés si cette fusion a lieu, permettant ainsi
que le service soit fait d'une manière satisfaisante et à un
prix raisonnable et juste, que si nous rejetions la demande
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de fusion qu'on fait, nous laissant ainsi avec des compagnies
incapables de se maintenir toutes les deux, à moins qu'elles
n'en viennent à une entente, pour faire payer un prix plus
élevé que celui qu'elles font payer maintenant. Je crois donc
que la proposition de réduire le tarif à 20 centins n'est pas
raisonnable, et qu'il ne serait pas juste envers les personnes
qui ont engagé leurs capitaux dans cette entreprise, d'adop-
ter cette clause.

L'intérêt public, dans mon opinion, sera amplement pro-
tégé par la proposition de fixer le maximum à 25 contins,
complétée par l'amendement auquel je crois quo personne
ne s'oppose.

Je considère que c'est une conséquence naturelle de cette
clause que nous n'imposions pas plus qu'un tarif de 1 centin
par mot additionnel ; cela me paraît être une restriction juste
et légitime, mais aller au-delà et rejeter le bill, privant ainsi
cette compagnie des pouvoirs qu'elle a le droit de demander à
cette Chambre-les mêmes pouvoirs qui ont été accordés à
une compagnie rivale, la compagnie de télégraphe de la Puis-
sance, je crois que ce n'est pas juste.

Le parlement a décidd d'accorder ces pouvoirs de fusion à
la compagnie de télégraphe de Montréal, parce qu'il croit
que ces pouvoirs de fusion, au sujet des compagnies de che-
inins de fer et de télégraphe, doivent être obtenus par une
législation spéciale, et pour contester ces droits, il aurait
fallu agir avant que ces droits eussent été demandés au par-
lement qui a juridiction dans les affaires do ce genre. Je
crois que c'est une proposition raisonnable, et le fait que la
compagnie de télégraphe de Montréal n'a pas la permission
de se fusionner avec cette compagnie, garantit la concurrence.
Si la compagnie peut réaliser des profits en transmettant les
dépêches à 25 centins par dix mots, le maximum, et un cent
par mot additionnel, nous pouvons être certains qu'il y
aura concurrence.

Si, nous sopmes, comme M. le député de Cardwell le croit,
à la veille de nouvelles découvertes, si, en réalité, de nou-
velles et grandes découvertes, au moyen desquelles les dépê-
ches pourront être transmises avec beaucoup plus de célérité
et avec beaucoup moins de dépenses, nous en recevrons
sans aucun doute tout le bénéfice pour la concurrence
qui en surgira; et si la transmission peut être faite à
moins de 25 contins, au moyen de ces nouvelles découvertes,
nous verrons bientôt cette concurrence s'établir de même
que la compagnie de la Puissance s'est établie en concur-
rence avec la compagnie de Montréal.

Je crois, M. le Président, que les intérêts du public seront
suffisamment protégés, et en même temps je demanderai
aux amis et aux auteurs du bill, de vouloir bien-car la chose,
est désirable-accepter sans opposition les restrictions que
l'on propose et que nous considérons être légitimes, tandis
que d'un autre côté je demanderai aux partisans du gouver-
nement de ne pas adopter ce que je crois être injuste, le
maximum de 20 contins par dix mots, tel que l'a proposé M.
le~député de Cardwell

M. BLAKE. Il y a beaucoup, à dire en faveur de la pré
tention que les grandes économies et facilités offertes par
cette fusion et dont les défenseurs de cette mesure ont parlé
en termes si pompeux, auront pour résultat celui que M. lo
député de Cardwell prévoit.

Je crois que l'expérience du passé et les prévisions de
l'avenir nous feront comprendre qu'un tarif do Z5 contins est
extrêmement avantageux. Mais en même temps, si nous
pouvons maintenir ce tarif pour l'avenir-si on ne nous lie
pas les mains-si une motion à peu près dans le genre de
celle dont j'ai donné avis peut être votée, alors nous ne de-
vons pas être considérés comme empiétant sur le droit
acquisque ce bill accorde, de continuer le maximum à 25
cenlts~

Je:suisi plutôt disposé à me tromper en donÛant trop d'a-
vantages qu'en n'en donnant pas assez,et je préfère laisser le
maximum au tarif de 25 centins pour dix mots, comme Mi le:
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ministre des Chemins de fer le suggère ; à moins, cependant,
que je ne sois certain que le comité refuse de laisser le par-
lement tout à fait libre,'et qu'il insiste sur la prétention que
le tarif ne pourra pas être changé dans l'avenir, je mO pro-
pose d'adopter les vues de M. le ministre des Chemins de
fer, et de ne pas voter, dans le moment, une réduction du prix
de 25, centins.

M. SPROULE. Je crois que la raison donnée par M. le
député de Cardwell (M. White), pour imposer ce' tarif, n'est
pas valable. Il dit que Idrsque deu compagnies comme
celles-ci se fusionnet, on peut se dispenser de plusieurs em-
ployés, le coût de l'opération peut être réduit, et en consé-
quence le tarif des dépêches doit l'être aussi. D'après l'an-
cienne organisation, si une dépêche était envoyée dans un
endroit où.il n'y avait que le bureau d'une ligne rivale, le
prix était de 50 centins, au -lieu de 25; tandis qu'à présent,
comme de raison, un seul tarif sera exigé. Quant aux dé-
penses occasionnées par la distribution des dépêches à domi-
cile, distribulion dont nous a parlé,M. le député de Cardwell,
j'ai été en rapport atee un bureau de télégraphie pendant
sept ou huit années, et je n'ai jamais -u 'connaissance que
l'on ait fait payer pour cette distribution, à moins que la
distance à parcourir dépassat un mille.

On voit dans les brochures'que l'on a distribuées parmi
les députés, que les hommes dans le commerce qui ont fait
usage de la ligne depuis la fusion en sont très satisfaits,
et les lettres que nous avons reçues disent la même chose,
savoir, que la fusion a produit une grande amélioration dans
le service. Je crois que, considérant le montant de capital
engagé dans cette entreprise, il serait injuste de restreindre
la compagnie de la manière qu'on le suggère, parce qu'il est
tout probable que cela nuirait à l'efficacité des opérations.

M. CAKERON (Victoria), Ausujet e l'amendement de
M. le député de Cardwoll (M. White), il est complètement
impossible que la compagnie de télgaphe de Montrêal
l'accepte, parce que son adoption, impligue nécessairement
l'assimilation de l'arrangement conclu avec la compagnie
du grand télégraphe du-Nord-Ouest. Il est absolument im-
possible à la compagnie du grand télégraphe' de þayer un
dividende de 8 pour cent à la compagnie do Montréal et 6
pour cent à la compagnie de la Puissance, à moins qu'elle ne
fasse payer 25 contins au lieu de 20, desorte que le sort du
bill dépend entièrement du rejet de l'amendement proposé
par M. le député-de Cardwell. Je désire cependant appeler
l'attention sur le fait que. nous avons en Canada, avec un
tarif de 25 centine par dix mots, le système télégraphique le
moins coûteux et en même temps le plus parfait et le plus
complet qui existe.

Il n'y a aucun autre pays si bien fourni do facilités télé-
graphiques à aussi bas prix, et l'adoption de, ce bill aura pour
résultat de compléter et rendre permanent entre les compa-
gnies, cet arrangement qui doit noiis asurer pour' toujours
-c'est là ce que signifie pour nous le terme de quatrd-vingt
dix-neuf Ans--une comiunication'tlégràphique a 25 centins
par dépêche 'de dix mots et à une continpour chaque mot ad-
ditionnel. Je crois que le pays sera ssfY it du changement,
lorsqu'il sera assure qece tarif séa permanent, et le pays
comprendra que le.,parlement n'a faitque.son devoir envers
une dompagniô qui a autant de fonds:enljeu, en lui donnant
des garanties permanentes pour ceplacements.

M. GUTURE Èn comité j'ai appuyé le tarif dé 25 contins,
parce que je eroyais que nous n'avions pas de preuves suffi-
santes pour étUir une base d'apès lauelle nous pourrions
réduiro le tarif et parce que je ne cro'ais pas que dans les
circonstances, le tar.if de 25 centing ft excessif. 'Nous ne
devons pas rechercher seulement' ùne communication télé-
graphique à bas prix, mais un' service ýpompt et efficace, et
je crois qu'il 'y a toute pr6babilité' d'átteindre ce but par l'ar-
rangement conclu entre des deuXcomàpagnies. Cependant, je
melôVe spécialement pour repon4re àù une attaqué 7portée
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contre M. Wiman, président de la compagnie du Grand
télégraphe du Nord-Ouest.

Je ne crois pas que l'honorable député qui a fait cette
attaque connaisse M. Wiman. Il y a plusieurs autres dépu-
tés qui le connaissent, et qui s'accordent avec moi pour
dire que partout où M. Wiman est connu, on le reconnaît
comme un homme honorable, habile en affaires, très res-
pecté et estimé.

Je crois que M. le député de' Carleton (M. Rochester) a
parlé comme il l'a fait au sujet de M. Wiman,.parce qu'il ne
le connaît pas comme homme d'affaire et' omme gentil-
homme.

M. ROCHESTER. Je ne connais pas M. Wiman person-
nellement. Je le connaîtrais s'il devait venir devant cette
Chambre, mais je dis à l'honorable député et à la Chambre
que je le connais d'une autre manière.

Je défie qui que ce soit de dire un seul mot contre la va-
leur de mon crédit en aucune manière, et cependant, ce M.
Wiman a fait du chantage à mon égard d'un bout du pays à
l'autre, et je ne suis pas le seul qu'il ait traité ainsi. Je suis
allé trouver l'agent de la Banque des Marchands à Montréal,
pour savoir qui avait mis ce bruit en -circulation, et il m'a
répondu que mes billets avaient souvent été escomptés par
la banque et qu'il n'avait jamais eu: connaissance qu'un seul
n'eût pas été payé à terme ou eût été protesté.

Je n'ai jamais eu un billet protesté, et cependar., ce M.
Wiman, ou son agent, est allé trouver mon agent à Montréal
et lui a demandé, à plusieurs reptises, $80 pour son
livre.

Mon agent m'a écrit à ce sujet. Je lui ai répondu que je
n'avais jamais rien eu à faire avec un agent de chantage
dans ma vie, et que je ne voulais pas avoir rien à faire non
plus avec eux dans l'avenir. Le jour suivant, j'étais affiché
d'un bout à l'autre des Etats-Unis, et d'un bout à l'autre du
Canada comme banqueroutier. Si un vautour qui
extorque l'argent des hommes dans le commerce est un hon-
nête homme, M. Wiman en est un, et si le coneaire est
vrai, M. Wiman n'est pas un honnête homme.

L'amendement est rejeté.
Sur la clause 14,
M. BUNSTER. L'agence commerciale américaine a fait

beaucoup pour nuire au crédit des commerçants du Canada,
et le plus tôt le gouvernement prendra connaissance du fait
le mieux ce sera. L'adversaire politique d'un agent com-
mercial doit faire bien attention à lui, on bien il est
coté bas. L'agence commerciale, en Canada, devrait être
bien surveillée, et le plus tôt le ministre des Finances
donnera son attention à cette question le mieux ce sera pour
le commerce canadien.

M. WHITE (Cardwell). Je propose qu'on ajoute à la
la clause la disposition suivante:

" Pourvu toujours que tous les prix exigés par la compagnie qui
achètera ou affermera la ligne de la compagnie de télégraphe de Mont-
réal en vertu (les pouvoirs conférés.par Ies présent 'acte, àt l'égard de
toutes espèces de dépêches, arout en tout temps également exigés de
toutes corporations et personnea, et d'après un même tarif à l'égard de
toutes dépéches de même classe et de même espèce, transmises dans
les mêmes circonstances et à l'égard de personnes ou -de compaRnles
domiciliées ou faisant'affaires dans la même localité ; et nulle réduction
ou augmentation ne sera faite dans ces prix, soit directement, soit indi-
rectement, en faveur ou au détriment d'aucune personne ou corpora-
tion particulière ainsi domiciliée ou faisant affaires dans la même loca-
lité, envoyant ou recevant des dépêches de même catégorie et de môme
nature.''

M. CAMEIRON (Victoria). L'honorable député voudrait-
il nous dire à quelle catégorie de dépêches il voudrait appli-
quer cette disposition et s'il existe ou s'il prévoit quelque
grief auquel on pourrait appligner ce remède ?

M. WHITE. Je dirai franchement que cette clause s'ap-
plique aux dépêches de la presse. Si elle ne se trouve pas
dans la loi, la compagnie aura le pouvoir tout simplement
de ruiner tout journal qu'il lui plaira de ruiner.

M. CAMERON (Victoria)

Si un journal ne voit pas les choses du même oeil que le
gérant de la compagnie, tout ce que ce dernier a à faire est
de dire : "Nous vous ferons payer $100 au lieu de $30 ou de
$40 pour vos dépêches."

Il ne peut y avoir d'objection à une clause de ce genre
qui ne fixe aucun taux à la compagnie et qui la laisse libre
de demander ce qu'elle voudra. BienTqu'un ou deux jour-
naux seulement aient osé se prononcer contre cette fusion,
la presse s'apercevra avant un an que le résultat ne sera pas
celui qu'elle espérait.

Tout ce queje demande c'est qu'il nous reste quelque
chose hors de l'atteinte de cet e compagnie télégraphique,et
je crois que ce que nous avons de mieux à conserver ainsi
indépendant, c'est la presse du pays.

M. CAMERON (Victoria). L'honorable député voudrait-
il que l'on fît payer le même prix aux journaux de la cam-
pagne qu'aux journaux des villes ? Il en résulterait que les
journaux hebdomadaires de la campagne auraient à payer
le même prix pour leurs dépêches que les journaux quoti-
diens de la vlle, ce qui n'a pas lieu aujourd'hui.

La compagnie accorde aujourd'hui certaines faveurs aux
journaux de la campagne en leur fournissant les rapports des
marchés, etc., à prix réduit; mais une clause de- ce genre
mettrait ces journaux dans l'impossibilité de se procurer des
dépêches do la presse associée.

La compagnie est encore obligée de faire payer des prix
différents pour les différentes classes de nouvelles, au même
journal; il lui arrive même de faire un-arrangement spécial
pour une dépêche particulière. Ainsi, l'on nous a dit, je crois,
l'autre jour qu'un discours de M. le.député de Caldwell, pro-
noncé récemment à Kingston avait été transmis à raison de
8 contins par cent mots, do sorte qu'il a pu, moyennant la
somme de 56 contins environ, publier ce discours le len-
demain pour l'édification des nombreux lecteurs de la
Gazette de Montréal.

Si la compagnie devait faire un tarif immuable, elle le
fixerait naturellement au prix maximum, et mon honorable
ami ainsi que tous les journalistes, ne pourrait jouir des
avantages de ces facilités télégraphiques que leur garantit
sous le système actuel. La chose est tout-à-fait indifférente à
la compagnie, mais je crois qu'elle intéresse grandement les
journaux de la campagne et leurs lecteurs.

M. WHITE (Caldwell). Je dois dire à propos de l'allu-
sien faite par mon honorable ami de Halton au prétendu
rapport d'un discours que j'ai prononcé à Kingston, qu'il
y a erreur de fait. Ce discours n'a pas été rapporté.
Comment mon honorable ami :de Halton sait-il le prix
et le coût total de la transmission, si on. ne lui en a pas
donné communication?

M. McDOUGALL. C'est un opérateur qui me l'a dit.
M. WHITE (Cardwell). Tout ce que je puis dire c'est

que nous voyons ici le commencement du nouvel ordre de
ehoses que va inaugurer le système de fusion ; on vient
fouiller dans les affaires particulières d'un homme privé,
contrairement à la loi, pour trouver un argument à employer
dans une discussion do ce genre. On n'aurait pas dû avoir
recours à de telles pratiques.

M. McDOUGALL. C'était un discours fait on public.
M. WHITE. Mais le contrat pour la transmission du

discours était une affaire privée et non pas publique. Cet
incident démontre quel genre de procédés M. Wiman emploie
depuis le commencement. On rend publie un contrat passé
entre un particulier et la compagnie, qui aurait dû au
contraire le regarder comme confidentiel. Il n'y a eu aucun
rapport du discours, tout ce qui a été transmis par le télé-
graphe, c'est un bref compte-rendu de l'assemblee. Je ne
crois pas que res prix payés, et le travail accompli aientune
aussi grande importance que voudrait le faire croire l'hono-
rable député.
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Il est très facile de dire que l'on a transmis un discours
pour 56 centins; mais comme il n'y avait qu'un compte-
rendu succinct de l'assemblée, occupant un opérateur pen-
dant environ vingt-quatre minutes, pour transmettre environ
huit cents mots, on peut sa ftire une idée de l'importance
de la transaction.

Sir ALBERT J. SMITIL Eit-ce que cette clause n'au-
rait pas pour effet de nuire aux journaux de la campa-
gne ?

M. WHITE (Caidwell). Certainement non. Ils reçoi-
vent leurs dépêches au le même tarif que les journaux du
soir des villes, à tant par mot.

M. BERGIN. Cet amendement serait au désavantage
des journaux de la campagne; car dire que ces journaux
recevront leurs dépêches au même prix, c'est prétendre
qu'ils sont aussi en .tat de payer ces prix gae les journaux
de la ville. Cependant, l'amendement de M. le député de
Cardwell a sa raison d'être, et s'il veut consentir à retran-
cher les mots " réduction ou " il fera preuve de son désir
-de voir établir un tarif raisonnable pour les journaux de la
campagne, comme pour ceux des villes.

La compagnie me semble disposé, à établir un tarif juste
et raisonnable pour les dépêches des journaux, et si nous
décrétons qu'il n'y aura aucune augmentation du tarif à
l'égard d'un journal ou d'une corporation quelconque, nous
aurons obtenu tout ce que nous pouvons désirer. Je ne crois
pas que nous devions introduire les mots " réduction ou ",
car cela pourrait empêcher les journaux 'de la campagne
d'obtenir leurs dépêches à des conditions raisonnables, et
nous savons qu'ils ne peuvent payer les prix que paient les
journaux des villes.

M. McDOUGALL. Je ne connais pas les arrangements
spéciaux faits avec les journaux, mais des gens à qui ce sujet
est très faniilier me disent que cet amendement proposé est
complètement applicable en pratique. L'honorable député
démontre par son amendement qu'il veut ou détruire la
presse de la campagne ou qu'il a quelqu'autre dessein égale-
ment néfaste.

Je crois que les opérateurs du télégrapbe, dans toutes les
parties du pays, se font les aides actifs des journaux dui monde
entier, et leur économisent de grandes dépenses. Les prix
payés par les journaux de la campagne ne sont qu'une sim-
ple bagatelle, ct la compagnie s'en contente parfaitement.

ne clause empêchant la compagnie de faire une réduction
en faveur de la presse la moins douée sous le rapport du
capital, aurait pour résultat de ruiner cette presse, il ne faut
donc pas y songer.

.M. BUNSTER. M. Gisborne a soumis au gouvernement
un projet qui va probablement occuper sérieusement l'atten-
tion du pays. I l'aura termimé dans -huit ou dix jours.
Chaque ureau de journal pourra avoir son téléphone et
r:ecevoir des correspondances de plusieurs milliers de milles.
Je ne pourrais pas en dire bien long sur l'invention, mais
j'ai reçu mes renseignements de M. Gisborne, qui est bien
connu à la Chambre et au pays pour ses nombreuses inven-
tions. Il serait peut-être bon de retarder le vote sur cette
question de huit ou dix jours pour permettre à ce monsieur
de terminer ses opérations.

leurs intérêts, et je crois que nous devrions prendre garde,
en protégeant les intérêts du public, de ne pas ruiner les
actionnaires.

Bien que je puisse admettre le tarif de25 centins, et même
celui d'un centin par mot additionnel, je crois la proposition
de M. le député de Caldwell inadmissible. Ele dòit avoir
été dictée par quelqu'intérêt personnel, car l'opinion géné-
rale semble être que l'aimendement est do nature à causer
des dommages aux journaux de la campagne

Il ne serait ni juste ni sage de donnei-ïde grands avantages
aux grands journaux tels que la:Gazette de Montréal,et d'écra
ser les plus petitsjournaux do la camoagne, en forçant la com-
pagnie à s'en tenir à un seul et uniqueprix à l'égard d'une
classe de ces journaux comme de l'autre. Ce serait absurde.
L'honorable député de Cardwell insiste trop. Il montre
qu'il est intéressé dans cette affaire à cause de "son propre
journal. Sa propsition aurait un très- mauvais résultat
pour les petits journaux de 'la campagne qui n'ont pas les
moyens de payer les prix' payés par les grands journaux
quotidiens, tels que la Gazette, le Globe et le Mait. Personne
ne dira que les journaux de la campagne ne sont pas très
utiles, qu'ils ne remplissent -pas bien leur rôle, et on ne
saurait admettre quelque législation de nature.à leur rendre
plus difficile l'accomplissement de leur mission. Ils ont au-
jourd'hui de grandes difficultés à vivré jPar suite'de la con-
currence.que leur font les grands journaux si habilement
dirigés des villes, sans qu'on augmente ces difficultés en. les
empêchant de se procurer' des nouvelles. J'espôre que cet
amendement ne sera pas adopté.

M. WALLACE (Norfolk)., Jo-id puis voir comment les
honorables députés parviennent à donner une telle interpré-
tation à cet amendement. Tout ce qu'il dit c'est que l'on
fera payer le même prix à la même classe de clients pour la
même catégorie de dépêches.

Je ne crois pas que les journaux des campagnes reçoi-
vent leurs dépêches à aussi bas prix que les journaux des
villes; ces derniers en reçoivent un bien plus grand nombre,
et il est de règle dans toutes les compagnies que ceux qui
font le plus d'affaires avec, elles soient le plus libéralement
traités. Je ne crois pas que. cettel clause puisse porter
préjudice aux journaux de la campagne.

M. GUILLET. Je comprends très bien qu'une compa-
gnie comme celle-ci qui réunit tout notre système télégra-
phique, pourrait -se veiger d'un journal qui serait opposé
à ses intérêts,ý et faire avec lii des ma'rangenients plus oné-
reux qu'avec d'autres. Il ne serait pas juste de lui donner
ce pouvoir._

L'amendement estiejeté.

M. BLAKE. J e demande la permission de proposer d'ajou-
ter à la section ]Sa une disposition prescrivant que la com-
pagnie n'aura pas le droit-d'exercer les pouvoirs d'achat,
de formage, que lui confère le bill, à moins qu'il ne soit
stipulé dans la donventiihà cet effet que des rapports des
revenus et dépensos et des opérations des compagnies inté-
ressées, sous telle forme-que prescrira -au besoin le gouver-
neur en conseil, soient ôninis à'cbaque année a arle-
ment. ué upre

Il me semble qu'il sert raisonnable d'ajouter cette dispo-
sit ion Elle devr-ait se ti' aver daens len char'tes On pour-

M. BOULTBEE. Dans une discussion de ce genre, nous raft peut-être s'y opposer pour le raison qu'elle ne se trouve
devons prendre bien garde d'aller trop loin pour le bien du pas dans toutes les chartes. On pourrait en faire une loi
public. En fixant le tarif à 25 centins, nous suivons un gérérale en temps.et~Iiegiais pour' le moment, comme cet
principe ti-ès risqué, mais en allant plus loin, en décrétant que amendement est raisonnbTe en lui-même, et qu'il me paraît

la compagnie me pourra exiger plus d'un centin pour chaque important, vu la p'ippsigo q"ueje sui surle point de faire,
mot additionnel, nous dépassons peut-être les limites de qu'il soit .possible, sans vI)ôet les principes acquis par
l'application licite du ce principe. J'ai pris un grand intérêt l'acte, de réduire leirit.si . roue exorbitant, ,je ne
à ce bill, pa-ce que j'ai reçu plu de communications à ce voi pas qu'on puisse o osër,à son adoption.
sujet de la part do personnes qui y -sont intéressées, qu'au Nous savoris que leeòndpagnios de ciermin de fer doivent
sujet d'aucun autre projet. de loi. Mes correspondants me faire un rapport de leurs opérations dans la forme que le
pressent tous de favoriser l'adoption du bill, pour protéger gouverneur en conseil peut de temps à autre prescrire.
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Je ne vois aucune raison, maintenant que nous créons, de
fait, un monopole, pour ne pas obliger la nouvelle compa-
gnie à nous donner tous les ans des renseignements si
importants.

M. CAMERON (Victoria). L'honorable député admet
qu'il demande une législation exceptionnelle, et que la vraie
méthode serait de demander un acte génêra, s'appliquant à
toutes les compagnies. Je ne vois pas pourquoi on choisi-
rait cette compagnie en particulier pour faire l'expérience.
Si l'honorable député croit équitable et juste d'exiger des
rapports de ce genre do toute compagnie constituée par acte
du parlement, qu'il dépose un projet de loi général dans ce
sens.

Mais je suis d'avis qu'on a pas le droit d'embarrasser cette
compagnie pour faire cette expérience. Cette clause
pourrait passer si on l'appliquait sérieusement à toutes les
compagnies, mais on ne devrait pas l'appliquer par excep-
tion à la compagnie de télégraphe de Montréal.

M. CASGRAIN. Quel mal pourrait-il résulter pour la
compagnie de l'obligation de faire ces rapports ?

M. CAMEIRON. Telle n'est pas la question.
M. BLAKE. L'honorable député remarquera qu'il y a

en réalité deux compagnies, la compagnie " Dominion " et la
compagnie de Montréal-outre la " Great North Western "-
qui sont intéressées dans cette affaire, et la clause prescrit
qu'elles ne pourront exercer leur droit de se fusionner, à
moins que l'arrangementne porte que toutes les compagnies
y concernées feront ces rapports.

M. McDOUGALL. L'honorable député voudrait-il me
dire s'il a l'intention, au moyen de cette clause, d'empêcher
la compagnie d'exercer les droits et privilèges dont elle
jouit en vertu de sa charte ?

M. BLAKE. Pas du tout.
M. McDOUGALL. Si elle s'applique qu'aux nouveaux

droits accordés par ce bill, je n'y ai pas d'objection, bien que
je n'en voie pas l'utilité.

M. BLAKE. C'est une restriction à la clause permettant
l'exercice du nouveau droit. J'ajouterai les mots " accordés
par la section précédente ", pour qu'il n'y ait aucun
doute.

M. BERGIN. Cette clause est inutile, en même temps
qu'exceptionnelle. La compagnie est naturellement obligée
de faire chaque année son rapport aux actionnaires. Je ne
vois pas pourquoi on nous demande d'insérer une clause ex-
ceptionnelle, nous ne devons pas considérer la compagnie
comme malhonnête et prête à tromper le public par ses
rapports.

L'amendement est adopté.
M. BLAKE. Je propose un amendement à l'effet d'insé-

rer, après la section 13a, un proviso à l'effet suivant:
Pourvu aussi que, vu que des inventions, perfectionnements et écono-

mies dans la'télégraphie pourront plus tardavoir pourrésultatune grande
réduction des du service, de telle sorte que le taux maximum ei-dessus
établi pourrait devenir tout-à-fait exorbitant, nul acte du parlement
passé dans cette éventualité et réduisant en conséquence le taux maxi-
mum ci-dessus établi, ne sera censé dtre une infraction aux privilèges
conférés par le présent acte.

Si le parlement a admis ce principe, en imposant la res-
triction d'un tarif de 25 contins, laquelle restriction. n'est
équitable qu'en supposant que ce sera un véritable mono-
pole,-il me semble que les observations faites par M. le
député de Cardwell, qui nous ont patu si convaincantes et
qui ont été appuyées avec son habilité ordinaire par l'hono-
rable député de Vancouver, au dire du<4uel nous sommes à
la veille de grandes découvertes, font ressortir l'importance
pour nous de prendre nos précautions pour l'avenir. On
dira peut-être que le-parlement devrait, sans qu'il soit besoin
d'insérer cette clause dans le bill, avoir le droit de réduire
le maximum. J'admets sans doute que le parlement a ce
droit.

M. BLAKE

Mais nous savons qu'on regarderait une telle ingérence
comme un acte tyrannique, et nous entendrions detous côtés
les cris des actionnaires et des autres intéressés, s'il n'y avait
pas dans l'acte une clause qui autorise l'intervention du
parlement. Pour ce qui regarde les compagnies de chemin,

e fer, l'intervention du gouvernement est spécialement
prevue par leurs chartes. Nons avons inséré une clause
de ce genre dans la charte do la compagnie du téléphone
de Bell, lorsque nous lui avons accordé, il y a un an ou
deux, le droit de poser ses fils sur des poteaux dans les rues.
On voulait lui refucer ce droit, et la compagnie répondit
qu'elle ne pouvait opérer autrement; que la découverte
n'était pas encore assez perfectionnée pour qu'on pût placer
les fils sous le sol. Nous avons alors prescrit formellement
que, si plus tard on découvrait le moyen do placer les fils
sous le sol, le parlement pourrait, sans que cela pûtêtre con-
sidéré comme une infraction aux privilòges de la charte,
ordonner que les fils fussent placés sous terre.

Pendant que les recherches en étaient encore à leur point
de départ, alors que l'invention était encore toute fraîche,
nous avons tenu à ce que le parlement ne fût point lié pour
l'avenir, et qu'il pût, au cas où l'on ferait de nouvelles dé-
couvertes, dire à ces messieurs:- "Enlevez vos fils de ces
poteaux et mettez-les sous terre."

Dans le cas actuel aussi, puisque nous sommes à la veille
do nouvelles découvertes, puisque nous savons que depuis
quelques:mois on a fait d'importantes inventions, qu'un nou-
vel instrument a beaucoup augmenté les facilités et a beau-
coup diminué le coût de ce service, ce serait une grande
faute que de déclarer, de fait, que le prix maximum sera
toujours de 25 centins. Le parlement devrait garder sa,
liberté de fixer à l'avenir un maximum qui, tout en étant
équitable pour la conpagnie, ne serait pas contraire aux
intérêts du public.

La séance est suspendue à six heures.

Séance du Soir.

M. BUNSTER. Lorsque vous avez suspendu la séance,
M. l'Orateur, je venais de recevoir un compliment de l'ho.
norable député de Durham-Ouest. Il venait de déclarer que
j'avais donné quelques renseignements au sujet de ce bill.
Depuis, j'ai vu l'homme que je crois destiné à faire une
révolution dans les communications télégraphiques du
Canada et de tout le continent américain. Et cette révolu-
tion sera si complète qu'elle rendra comparativement inu-
tile notre système télegraphique.

J'avais prié le gouvernement de retarder l'adoption de ce
bill, dans l'intérêt du publie, comme c'était mon devoir de
le faire. Contrairement à ce que M. Gisborne m'avait dit
ce matin, au lieu de dix jours, il en demande maintenant
trente. Je prie donc la Chambre de vouloir bien me per-
mettre de retirer ma demande au gouvernement, et de lui
laisser la liberté d'agir comme il le jugera convenable dans
les intérêts de la compagnie du télégraphe. Cependant,
d'apròs les événements qui vont surgir d'ici à un mois ou
deux, je suis certain que la poàition que j'ai prise est inatta-
quable.

Nous nous rappelons tous que la grande nation américaine
de 50,000,000 d'âmes n'a pu réussir dans sa tentative d'ex-
pédier une dépêche par le câble à travers l'Atlantique.
L'Amérique y a échoué, mais l'Angleterre a réussi. L'An-
gloterre est venue à notre secours, c'est pourquoi nous sommes
fiers aujourd'hui d'être anglais et nous pouvons nous vanter
aujourd'hui que le câble à traansatlantique appartient à
la Grande-Bretagne et à l'Amérique Britannique. J'ai la
même confiance au téléphone, je suis convaincu que, lorsque
les savants qui s'en occupent aujourd'hui auront terminé leurs
perfectionnements, le teléphone desservira une distance de
mille milles, comme il dessert actuellement 100 milles. Nous
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n'avons aucune raison de douter du succès de ces hommes
de science dans l'entreprise où ils se sont lancés, dans les
expériences qu'ils font depuis des mois, et nous espérons
pouvoir dire un jour que le Canada a fourni le système de
téléphones qui embrassera le monde entier.

M. CAMERON (Victoria). Avec tout le respect dû à
mon honorable ami de Durham-Ouest, je dois m'opposer à
son troisième amendement que je crois impraticable, illogique
et contraire aux premiers éléments de.nos lois. La théorie
ne peut être réduite à la pratique. J'avoue mon regret et
mon dé3appointement de ce que ce troisième amendement
de mon honorable ami ne soit pas à la hauteur de cette ut-
lité pratique qu'il donne d'ordinaire à ce qu'il entreprend,
surtout quand il base son dire sur la foi d'un principe.

La première observation que je ferai au sujet de cet amen-
dement, c'est qu'il n'est nullement nécessaire. Il est dans
les attributions du pouvoir souverain du parlement d'adop-
ter les lois qu'il juge ê propos d'adopter, sur ce sujet ou sur
d'autres, sans empiéter en aucune façon sur l'autorité de cet
acte. Ensuite, je ferai observer qu'il est tout-à-fait partial.
Car il est tout-à-fait possible que, certaines circonstances se
présentant, le contrat fait sur la foi de la législation actuelle,
devienne injuste et onéreux. Il faut se rappeler que la
compagnie Great North Western s'est déjà chargée de la
responsabilité de payer à la compagnie de Montréal un
dividende annuel de 8 pour cent sur tout son capital pendant
quatre-vingt-dix-neuf ans. Elle n'a pas le pouvoir de rési-
lier cet arrangement ; elle ne peut pas réduirece dividende
à 6 pour cent, ou à quelqu'autre taux ; elle n'a pas le pou-
voir de dire que, par suite des améliorations qui ont été
faites, il lui est impossible de réaliser des bénéfices aussi
considérables qu'elle les espérait, qu'elle fait les affaires à
porte; etqu'elleréclame le droit de se décharger de la respon-
sabilité de ce contrat. Et cependant cet amendement, 'il
est adopté, met la compagnie dans cette position ; son tarif
peut être réduit par acte du parlement, et il ne saurait.
dans aucune circonstance être élevé; bien que les amés
liorations au système télégraphique ne doivent pas avoir
pour résultat nécessaire de nous donner la télégraphie à
meilleur marché.

Il est vrai que l'amélioration de la télégraphie en elle-
même aurait probablement ce résultat, mais il faut se rappe-]
]er qu'il y a une foule d'autres branches de l'art télégra-
phique, si je puis m'exprimer ainsi, qui lui font une concur-
rence quotidienne, et que cette concurience s'augmente,
encore tous les jours.

On a parlé tout à l'heure du téléphone. Quelques dépu-
tés ignorent peut-être que cette invention a énormément
diminué les revenus des compagnies de télégraphe, et qu'elle
est destinée à les diminuer encore plus à l'avenir,

Entre les cités de Hamilton et de Toronto,;Ie téléphone
est employé tous les jours, à toute heure de la journée ou de
'la nuit, et il est à ma connaissance personnelle que des dé-
pêches d'une nature spéciale que l'on expédiait chaquejour
par centaines de Osgoode Hall à Hamilton,, par le télégra-
phe, sont aujourd'hui transmises toutes, sans exception, p4r:
le téléphone. De sorte que les bénéfices deces transmis-
sions tombent dans la caisse de la compagnie de téléphols,
au lieu de tomber dans celle de la compagnie de télégraphe.

On a dit l'autre jour, en comité général, qu'une compagnie
de téléphone se proposait d'établir une ligue continue à
travers les provinces de Québec et d'Ontario, entre Toronto
et Montréal ;pour cela on établirait une suite de tronçons,
par exemple, Toronto serait relié à Whitby, Whitby à Coe
bourg, à Port Hope, à Belleville, à, Kingston et ainsi de
suite tout le long des rives du lac et du 'fleuve, il en ré-
sultera nécessairement qu'une grandp partie des dépêches
transmises aujourd'hui par télégraphe entre ces villes, sineoti
la presque totalité, seront transmises par téléphone.

e systeme téléphonique se perfectionne chaque jour, et
devient de jour en jour plus rémunérateur.

Il est donc facile de comprendre combien cet amende-
ment est partial; il propose que la compagnie soit tenue à
son engagement actuel, contracté pour quatre-vingt-dix o
cent ans, mais que le parlement pourra intervenir et réduire
les prix sur lesquels est basé le contrat, et sur la foi des-
quels la compagnie s'est engagée à payer un dividende de
huit pour cent aux actionnaires de la compagnie de M nt
réal.

Pour qu'il fût logique, il fâàdrait y ajouter une autre
clause prescrivant que, si le parlement venait à modifier
l'acte actuellement en existence, tous les arrangements et
les contrats conclus précédemment pourront être annulés ou
résiliés, à la demande d'une des compagnies ou d'une per-
sonne quelconque.

Te demande à la Chambre si elle est prête à faire de la
législation à la grosse de cette façon, et i. prévoir des disso-
lutions, des résiliations pouvant faire suite certaines à compli-
cations des contracta conclus sur la foi de l'arrangement
actuel; car ce serait là, évidemment, la conséquence logique
de la proposition que M. le député de Durham-Ouest vient
de faire à la Chambre.

La compagnie de Montréal a voulu passer un contrat cee-
tain et fixe, pour donner à ses actions une valeur fixe et
permanente, pour les soustraire au domaine de la spécula-
tion; c'est pourquoi elle pense que ceÈte clause nuira à ses
intérêts, et rendra, en réalité, à peu près illusoire l'autorisa-
tion qu'elle a l'intention de demander au parlement par ce
bill.

Ensuite, voyez combien elle est vague. Nous n'avons
aucun espoir, aucun espoir immédiat, que l'on puisse, dans
un avenir rapproché, du moins, diminuer considérablement
les prix de la télégraphie. Si les circonstances venaient à
changer complètement, le parlement a le droit souverain
d'intervenir et de modifier les dispositions de cet acto, sans
qu'ilsoit nécessaire d'y introduire un amendement de ce
genre. L'amendement n'est donc pas nécessaire, il n'est pas
équitable, il est partial, il n'est pas pratique, et pour toutes
ces raisons, je m'oppose, de la part de la compagnie, à ce
qu'il soit adopté.

M. BLAKE. Si, même en l'absence de cette clause, le
parlennt a le droit de faire ce qu'elle comporte, comment
est-elle si injuste ? Je le demande, comment n'est-elle pas
pratique? Si elle est complètement inutile, pourquoi ces
qualificatifs ? Co.sont biçn. les mêmes que l'on applique-
rait 4 l'acteproposé, s'il était jamais déposé devant la Cham-
bre. C'estalors qu'on s'écrierait: "Quelle injustice ! comme
c'est impraticable ! " Bien que la Chambre sût dans quelle
situation seraient les affaires de la compagnie; bien que les
frais de télégraphie fussent diminués ? " Quelle injustice ! "
" Vous avez prescrit un tarif maximum de 25 contins, vous
nous avez autorisés à fusionner, vous saviez que nous allions
faire cette fusion, quelle injustice de votre part de deman-
der maintenant une modification de ce genre !"

L'honorable député dit que cet amendeMent serait très-
injuste aujourd'hui. Comme il crierait encore plus haut si,
après la fusioli opérée en vertu de ce bill, on proposait une
modification de ce genre ! le parlement a certainement le
pouvoir de modifier tous les contrats qui sont de sa juridic-
tien, et d'amender tous les actes qu'il a adoptés. .Mais alkrs
l'honorable député demanderait une compensation. Il ne
peut y avoir de réduction qu'au moyen. d'un acte du parle-
ment, il ne peut y avoir non plus d'augmentation sans un
acto, du. parlement, a quelque époque future-l'honorable
député ne s'est pas réservé ce droit pour elle.

Si CJIARLES TURPER. Vous avez dit qu'il ne peut y
avoir d'e réduction; cependant elle peut réduire son tarif
sans avoir besoin d'un acte du parlement.

M. BLAKE. Non, pas d'après la loi. Le maximum-ne
peut être réduit que par un acte du parlement; il ne peut
être augmenté que:par un acto du parlement.
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Sir CHARLES TUPPER. D'après la loi?

M. BLAKE. L'honorable député nous a dit que cotte
clause était partiale, mais la Chambre remarquera que, si le
parlement, advenant certaines circonstances, croyait dans sa
sagesse devoir réduire le maximum, il ne touchera point aux
privilòges accordés à la compagnie ; si, d'un autre côté, le
parlement croyait devoir augmenter le maximum, ce ne
serait point une infraction aux droits de la compagnie. Ce
ne serait que lui conférer un nouveau privilège.

L'honorable député dit que la compagnie doit être liée par
ses contrats, et que, comme conséquence logique de l'inser-
tion de cette clause dans le bill, tous les contrats qu'elle a
passés seront valides.

Non ; la compagnie doit conclure ses arrangements avec
ou sans la clause, et le parlement garde, comme le dit l'ho.
norable député, le droit souverain de fixer, ou de réduire le
maximum. Mais si le parlement juge à propos de réduire
le maximum, le contrat se trouve résilié. C'est à la compa-
gnio et à ceux qui contractent avec elle le prendre leurs
précautions.

L'honorable député dit qu'ils courront le risque de voir
le parlement intervenir, si l'amendement est adopté. Mais
je ne veux pas qu'il soit dit que, si le tarif actuellement
libéral vient à être considéré comme trop libéral, le parle-
ment no soit pas tenu de faire ce qu'il a fait jusqu'ici, c'est-à-
dire de rendre justice à la compagnie comme au public.

M. McDOUGALL. L'honorable député n'a pas convain-
cu la Chambre, ou, dans tous les cas, il ne m'a pas convaincu
de la nécessité d'insérer cette clause pour aucune raison d'ihté-
rét public. Si le parlement a le droit, comme il l'a évidem-
ment, en vertu de son pouvoir souverain, de réviser en tout
temps la législation du pays et de modifier ce bill en parti-
culier, quelle nécessité y a-t-il d'insérer une clause déclarant
que cette intervention ne sera pas une infraction aux privi-
lges accordés à la compagnie ?

A quoi servira-t-elle ? Elle donne à entendre que le parle-
ment en intervenant dans des circonstances semblables, -se
rend coupable d'infraction à des privilèges. Eh ! bien, il
intervient aujourd'hui, et on s'est servi de cet argument,
mais il n'a pas paru avoir beaucoup d'influence sur la
Chambre; je ne crois pas non plus qu'il ait beaucoup d'in-
fluence dans le cas actuel.

Je crois sincòrement que l'adoption (le cet amendement
aurait un effet désastreux sur les propriétés et le capital de
la compagnie de Montréal. Je déclare tout d'abord que je
ne crois pas l'honorable député capable de se prêter à aucun
dessein malhonnête de la part de ceux qui ont intérêt à faire
hausser ou baisser les actions de la compagnie; cepen-
dant, si vous adoptez cette clause, vous rendez douteuse
la valeur des actions de la compagnie, vous lesý faites soup-
;onner d'instabilité.

Vous dites que si l'on invente plus tard un -nouveau pro-
cédé ayant pour effet de rendre plus économique et de sim-
plifier la télégraphie, le parlement pourra intervenir et
abaisser le tarif. Un député a essayé de nous persuader ce
soir que nous sommes sur le point de voir surgir une grande
découverte qui doit révolutionner la télégraphie, et que, par
conséquent, nous ne devons pas accorder ces pouvoirs, parce
qu'il faudra avoir recours à une réduction.

Or nous savons tous quel est le résultat de ces prétendues
inventions, nous savons comment elles s'emparent de l'es-
prit du publie; et si vous laissez cette conclusion suspendue
comme une menace perpétuelle sur les deux millions de ca-
pital de la compagnie, si vous laissez dire partout que l'on a
demandé au parlement d'abaisser le tarif de la compagnie, la
valeur des actions devra nécessairement s'en ressentir. Les
spéculateurs no manqueront point de s'en servir pour leurs
propres fins.

Je ne vois aucune raison honnête et juste pour que nous
adoptions cette clause, car elle ne nous donne aucun pou-
voir que nous n'ayons déjà. Comme cette disposition sem-

M. BLAKE

ble inutile, et comme elle peut avoir une influence néfaste
sur la valeur des actions, il est, je crois, du devoir du parle-
ment de la rejeter.

Sir IECTOR LANGEVIN. L'amendement proposé par
l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) est rédigé
comme suit:

"Insérer aprés la section 13a un proviso à l'effet suivant :-Pourvu
aussi que, vu que des inventions, perfectionnements et économie dans la
télégraphie pourront plus tard avoir pour résultat une grande réduction
des frais du service, de telle sorte que le taux maximum ci-dessus établi
pourrait devenir tout à fait exorbitant nul acte du parlement passé
dans cette éventualité et réduisant en conséquence le taux maximum
ci-dessus établi, ne sera censé être une infraction aux privilèges conférés
par le piésent acte.'

.Je ne vois pas la nécessité de.cet amendement, puisque le
parlement aura toujours le droit, e u cas où les événements
qui y sont prévus s'accompliraient, de constituer une autre
compagnie, ce qui.entraînerait une réduction du tarif, s'il
est.exorbitant.

Une autre objection que je ferai valoir contre l'amende-
ment, est celle-ci: il n'est pas nécessaire de réserver les droits
du parlement; ces droits existent toujours; en outre, l'effet
de cette clause serait nécessairement de diminuer la valeur
du capital de la coihpagnie, sans nous donner plus de garan-
ties reelles que nous n'en avons aujourd'hui. Dans les circons-
tances, l'honorable député ne devrait pas insister sur sa
motion; pour ma part, dans tous les cas, je m'opposerai à
ce qu'elle soit adoptée.

M. McCARTHY. Je regrette de ne pouvcir partager les
vues de l'honorable preopinant. Il me semble que, puisque
la compagnie, nous demande le pouvoir de fusionner, pou-
voir que nous ne lui avons accordé, du moins pour certains
d'entre nous qu'à contre-cour, nous avons le droit d'imposer
certaines conditions à l'exercice de ce privilège, et c'est ce
que nous avons fait. Nous sommes sortis de la routine, et
nous avons déclaré que la compagnie ne recevrait pas plus
de 25 centins pour dix mots, et d'un centin pour chaque mot
additionnel.

Il pourrait arriver, dans un avenir bien rapproché, que la
science télégraphique fît des progrès assez considérables
pour permettre à la compagnie de transmettre les dépêches
à bien meilleur marché qu'aujourd'hui. Les frais d'exploi-
tion des lignes télégraphiques étant diminués, il ne serait que
juste de réserver au parlement le droit, à l'avenir, sans que
ce soit considéré comme un empiètement sur des droits
acquis, d'intervenir pour réduire les prix que, aujourd'hui,
nous reconnaissons comme suffisants.

On dit que le parlement a toujours ce droit. En théorie,
c'est vrai; mais on admet généralement comme un principe
bien établi que, lorsqu'une compagnie est constituée avec
certaines spécialités et certains droits spéciaux, ces spécia-
lités et ses droits deviennent pour les actionnaires des droits
acquis auxquels le parlement ne devrait pas toucher. Et
s'il en est ainsi, nous avons le droit d'expliquer que, tout en
accordant à cette compagnie les pouvoirs qu'elle nous
demande, nous tenons à ce qu'elle comprenne que, si les
circonstances viennent à changer, nous pourrons réduira ses
prix, sans violer le principe dont je viens de parler. Je ne
vois donc pas quelle T eut être la force de l'argument qui
consiste à dire que nous avons ce pouvoir. Nous l'avons,mais nous ne pouvons l'exercer sans compensation, et je
tiens à ce qu'il soit constaté dans la loi que nous -avons le
droit de modifier ce privilège, dans l'intérêt du public, sans
com ensation. J'appuierardonc avec plaisir l'amendemerit
de . le député de urham-Ouest.

Sir CHARLES TUPPER. Je regrette de ne pouvoir
partager l'opinion de l'honorable préopinant. Il y a, je
crôis, de sérieuses difficultés qui s'opposent -à l'adoption de
l'amendement de M. le dépùté de Durham-Ouest. . D'abord,
ce. serait inscrite aux procès-verbaux du parlement une
déclaration qui nous conduirait trop loin, ce serait déclarer
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que nous ne pouvons modifier un acte ou une charte qu'on
nous soumet, sans renoncer à certains pouvoirs que le parle-
ment possède.

Mais ce n'est pas la principale objection que j'aie à faire
valoir contre la motion. Il est admis que, s'il ne se pré-
sente quelqu'invention diminuant considérablement les frais
d'exploitation des lignes télégraphiques, nous sommes liés
par cette convention entre la compagnie et le parlement,
convention qui fixe un certain tarif. . ;

Or, j'ai déclaré en comité, lorsque cette question y a
été discutée, que le gouvernement étudiait la question de
prendre l'administration de tout le réseau télégraphique du
pays; et que nous en étions venus à la conclusion qu'il n'ôus
serait plus économique, si nous adoptions ce système, de
construire nous-mêmes nos lignes télégraphiques que de
payer le prix que nous aurions à payer aujourd'hui pour
acquérir e rêseau existant.

On ne pourrait opposer à ce mouvement du gouverne-
aucune objection plus sérieuse que celle-ci : que s'il serait
injuste envers la compagnie de Montréal de réduire son tarif
au-dessous de 25 centins, parce qu'elle nous a permis aujour-
d'hui de lui fixer un maximum, il serait dix fois plus injuste,
ce serait violer dix fois plus la convention passée entre le
gouvernement et la compagnie, que de proposer l'année
prochaine de lui faire concurrence en établissant dans tout
le pays des lignes télégraphiques sous la direction du gou-
vernement.

M. BLAK E. Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER. Je ne dis donc que ce serait
entraver l'action du gouvernement, lorsqu'il se croirait tenu
de prendre des mesures pour mettre fin à ce qu'on prétend
être un monopole; je dis que les pouvoirs du gouvernement,
les pouvoirs du parlement ne pourraient s'exercer librement
dans ce sens, que le parlement ni le gouvernement ne pour.
raient en toute liberté prendre les mesures qu'ils devraient,
croyons-nous, être toujours libres de prendre, lorsque les
intérêts du public l'exigent."

M. BLAKE. Ecoutez! écoutez!

Sir OHARLES TUPPER. L'honorable député ne semble
pas convaincu par mon argumentàtion ; mais j'ajouterai
ceci, que par la raison même qu'il donne à l'appui de sa
résolution, nous croyons devoir nous y opposer. Elle
comporte une convention, entre la compagnie et nous, de
conserver ce maximum tant que la situation ne sera pas
changée dans le sens que j'ai indiqué. Nous ne devrions
pas, je crois, nous mettre dans cette position. La compa-
gnie vient de nous demander le droit de se fusionner avec
une autre; le parlement semble disposer à faire droit à sa
demande, à certaines conditions que nous avons imposées,
c'est-à-dire, à condition -que nous puissions faire un tarif
maximum. Je crois que c'est suffisant.,

J'approuve complètement la motion de l'honorable député
qui concerne les rapports. Je ne vois pas absolu.ment pour-
quoi nous n aurions pas ces rapports, bienque je préférerais,
je l'avoue, voir cette clause insérée dans un acte général qui
s 'appliquerait à tout.a les compagnies de télégraphe.

Il serait bon, je crois, lorsque nous aurons à nous occuper
du bill de la Compagnie Uutuelle de télégraphe, d'y insérer
la même disposition. Mais je ne saurais aller plus loiný et
je ne puis appuyer la motion actuelle, parce que, si nous
admettons qu'il existe une convention entre le parlement et
la compagnie, on donne à entendre que nous n'avons -pas
l'intention de lui faire cette concurrence énergique qui peut
devenir nécessaire par suite de l'exécution du présent acte.

J'espère donc que le comité n'adoptera. pas la résolution,
car je crois que ce serait nous li-er les mains, et entraver le
libre:exercice des pouvoirs 4te le parlement possède sur
cette compagnie. ,
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M. BLAKE. C'est aller chercher bien loin une objection

à ma motion que de prétendre qu elle empêcherait le gou-
vernement et le parlement de faire ce que cinq rarticuliers
quelconques, peuvent faire, sous la loi actuelle. L'acte
général n'exige, je crois, qu'une association de cinq person-
nes pour former une compagnie de télégraphe. L'hono-
rable ministre veut-il dire qu'il abroge de fait cet acte ?
Veut-il dire que nous nous engageons à empêcher toute
autre personne de fonder une compagnie ? Assurément non.
Nous ne consentons pas à donner un monopole à cette com-
pagnie, bien que nous sachions que le bill aura pour effet de
lui donner le monopole. Je ne comprends pas comment le
parlement pourrait avoir les mains liées, dans le sens qu'in-
dique M. le ministre, en adoptant cette clause.

M. PLUMB. Je n'ai pas encore dit un mot dans ce
débat. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire, mais le
sentiment do la justice me force à cette phase de la discus-
sion, à dire quelques mots pour me justifier, s'il devenait
nécessaire pour moi de donner un vote à ce sujet. La comn-
pagnie de télégraphe de Montréal a été constituée de bonne
eure, lorsque la , télégraphie était un art nouveau. Les

personnes qui y ont placé leurs fonds y ont englouti tout
leur capital.

Il me semble que c'est une réponse suffisante à M.
le député de Cardwell qui a prétendu que ces personnes
avaient retiré sept pour cent de leur capital. Il faudrait
des dividendes, beaucoup plus élevés pour les indemniser de
la perte absolue de leur capital, car elles ne pourraient rien
réaliser de leurs poteaux ni de leurs fils, et un dividende de
7 pour cent n'est pas une compensation suffisante. En outre,
elles ont pris le risque des inventions, qu'elles fussent
bonnes ou inutiles.

L'honorable député de Durham-Ouest ne me semble pas
avoir donné à la Chambre une raison suffisante pour
adopter l'amendement qu'il a proposé, en disant que s'il sur-
gissait un perfectionnement dans l'art télégraphique, au
moyen duquel les frais d'exploitation des lignes de télégra-
phe seraient diminués, ces personnes qui sont venues de
l'avant, et qui nous ont donné ces lignes lorsqu'elles ne rap-
portaient rien, en auraient le bénéfice. Pourquoi n'en
auraient-elles pas le bénéfice? C'est leur privilège et leur
avantage de;benéficier de toute nouvelle méthode plus éco-
nomique de télégraphie que l'on pourra inventer. glles ont
commencé avec l'ancien système, qui était très coûteux;
elles ont vu depuis se produire un ou deux perfectionne-
ments dont elles ont eu le bénéfice, et elles ont le droit de
profiter de tout perfectionnement à venir.

Je n'ai pas vu d'un très bon oil la fusion de ces compa-
gnies avec une cormpagnie inconnue de l'Ouest; mais c'est
aujourd'hui un fait accompli, et les actionnaires des compa-
gnies de la Puissance et de Montréal se trouvent dans cette
position que, si cet arrangement n'est pas mis à exécution,
eurs titres seront certainement dépreciés. Si les actions
baissenti il n'y a pas de raison au monde qui puisse empê-
cher un spéculateur opérant en grand sur les actions de
compagnies de télégraphe, de se servir de la réjection de ce
bill pour nuire davantage aux intérêts du public canadien.
Il est impossible de contrôler des opérations de ce genre qui
sont gouvernées par l'état du marché, par la hausse ou par
la baisse des actions, et aucune loi ne saurait empêcher un
particulier d'acheter des actions sur le marché et de ruiner
ainsi, directement ou indirectement, une de ces compagnies.
Vous pouvez faire toutes les lois qu'il vous plaira, vous
n'empêcherez pas le marché d'être gouverné par la loi de
'offre et de.la demande I

La compagnie- de la Puissance a été fondée pour faire con-
currence à la compagnie de Montréal, avec laquelle elle
avait le'droit de fusionner. La compagnie de Montréal ne
demande rien de plus ; elle demande simplement à être miseaur le même pied que.sa rivale. Nous lui imposons d'abord
la condition de ne jamais exiger plus de 25 centins par dix;
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mots. Ce n'a pas été une reduction, car c'était le tarif fixé
par les chartes primitives de ces compagnies. On y ajoute
encore une autre restriction qui va être adoptée, à ce que je
comprends ; c'est qu'elle ne pourra exiger plus d'un cetin
par chaque mot additionnel. Et maintenant on nous demande
de décréter que, si elle perfectionne son matériel ou en
invente un nouveau, bien qu'elle ait autant le droit de se ser-
vir de ces perfectionnements, de ces inventions qu'une com-
pagnie de chemin de fer a le droit de se servir de machines
perfectionnées, de voies meilleures, de rails d'acier, la com-
pagnie devra payer une amende.

Voilà le résultat pratique do l'amendement de M. le
député de Durham-Ouest. Un sentiment de justice m'oblige,
sans avoir ou aucune communication avec la compagnie,
sans qu'il y ait autre chose en moi qu'une conviction intime
née de la preuve qui a été faite devant la Chambre et au
comité et qui devrait être admise par tous mes collègues, ce
sentiment à déclarer qu'adopter l'amendement, à mon sens,
serait faire une injustice aux actionnaires de la compagnie.
Je ne discuterai pas la question des sentiments plus ou
moins favorables au Canada de son président, je ne vois ici
que les actionnaires de la compagnie de télégraphe de
Montréal, et je m'oppose à toute législation qui pourrait
aire (leurs actions l'instrument des spéculateurs sur
le marché de Montréal.

.M. WH1ITE (Cardwell). On est tout étonné de voir avec
quel acharnement les partisans du bill, ou de la clause à
amender, s'opposent à l'adoptiôn de cet amendement. Quels
s-nt les arguments dont ils se servent ? D'abord, M. le
député de Hlalton dit qu'il y a eu des perfectionnements dans
la télégraphie, et dans le téléphone, de sorte qu'aujourd'hui
le téléphone estgénéralemîent employé, ou peut être employé
de préférence au télégraphe, et que la compagnie peut en
conséquence voir diminuer ses profits par suite de cette
concurrence.

Je répondrai qu'elle aussi pourra se servir du téléphone,
de sorte que. s'il y a quelqu'avantage à gagner de ce côté
elle pourra en jouir autant que les autres; et mieux encore,
ayant un télégraphe et un téléphone, elle aura une supé-
riorité évidente sur les autres compagnies ne possòdant que
l'un ou l'autre système. Do sorte qu'on ne peut s'opposer à
l'amendement sous le prétexte quo la compagnie pourrait
avoir à souffrir sérieusement de la econurr once du téléphone.

Puis nous avons l'argument du député de Niagara, qui
prétend que cet amendement aurait pour effet dedéprécier
les actions de la compagnie de télégraphe de Montréal, et
qui s'est élevé énergiquement contre les agents de change
qui sp(culent sur ces actions. Or, quels sont les faits?
Cet acte n'a aucun effet sur les actions de la com-
pagnie de Montréal; toutes ses dispositions n'auront d'effet
qu'après la fusion. Si cette fusion a lieu, la compagnie du
Nord-Ouest est tenue de payer 8 pour cent à la compagnie
de Montréal pendant 96 ans. De sorte qu'il n'y a aucun
danger que le capital de cette compagnie soit déprécié en
aucune fhçon par une clause quelconque du bill actuel, Ces
conditions restent telles que les parties les ont faites, et elles
resteront ainsi tant que ce bill ne sera pas retiré. L'argu-
ment que cette clause déprécierait les actions de la compa-
gnie de Montréal n'a donc aucune valeur.

De son côté, le ministre des Chemins de fer nous dit, et
pour un homme de cette valeur, cet argument démontre com-
bien il est difficile de trouver une bonne raison à nous oppo-
ser-que si nous adoptons cet amendement, et si plus tard
le parlement constituait une nouvelle compagnie ou per-
mettait au gouvernement de construire un nouveau réseau
et do prendre le contrôle du système télégraphique, ce serait
briser un pacte consenti avec cettc. compagnie. Il n'y a pas
un seul mot dans la clause proposée qui puisse avoir cet
effet.

En quoi consiste cet amendement? Nous avons inséré
dans le bill un tarif maximum de 25 contins, et nous avous

M. PLUMBI

déclaré que si la fusion se fait, le prix maximum, pour le
Canada, sera de 25 centins pour dix mots et d'un centin pour
chaque mot additionnel.

N-ous voulons aller un peu plus loin et dire: s'il arrive
jamais que la compagnie, qui n'est pas actuellement en ins-
tance auprès du parlement, mais qui exploite les lignes de
la compagnie de Montréal, qui paie huit pour cent aux
actionnaires de la compagnie de Montréal et six pour cent
à ceux de la compagnie de la Puissance, réalise des bénéfices
exorbitants et hors de proportion avec le capital placé, le
parlement aura le droit de réduire les prix, et cette réduc-
tion ne sera pas considérée comme un empiètement sur des
droits acquis.

On nous a longuement entretenus de la sympathie que
mérite la compagnie de Montréal; mais qu'est-ce que cette
compagnie "l Great North Western " ? Tout son capital se
monte à $50,000, d'après les renseignements fournis par
elle-même, et si les rumeurs sont vraies, les $50,000 de capi-
tal que possèdent un certain nombre de particuliers, ne
représenteraient qu'un montant équivalent d'actions libérées
à eux distribuées gratis afin d'obtenir la permission de se
servir de leurs noms pour constituer le bureau de direction.
Le fait est certainement vrai en ce qui concerne les actions
appartenant à des Canadiens.

Mais que le fait soit vrai ou non, il n'y a rien dans la
clause dont la compagnie du -Nord-Ouest puisse souffrir, à
moins qu'elle ne se considère si gravement menacée dans
ses bénéfices futurs, qu'elle préfère renoncer complètement
à la fusion. Ce n'est que dans cette hypothèse que les ac-
tions de la compagnie de Montréal pourraient être dépré-
ciées, bien que, à mon avis, elles ne feraient qu'y gagner. Si
ce bill est adopté avec l'amendement et si la compagnie du
Nord-Ouest exécute l'arrangement conclu, elle sera obligée
de payer pendant quatre-vingt-six ans à la compagnie de
Montréal 8 pour cent de dividendes, ni plus ni moins ; de
sorte que nous n'avons rien à craindre pour les actions de
la compagnie de Montréal.

M. GIROUARD (Jacques-Cartior). Je ne puis admettre,
avec M. le député de Cardwell, que cet amendement, s'il est
adopté, n'aura aucune influence sur les actions de la com-
pagnie de Montréal. Il veut dire ceci : que s'il survient
des perfectionnements rendant plus économique l'exploita-
tion des lignes télégraphiques, le parlement réduira le tarif
à 20 contins ou à 15 centins, suivant les circonstances.

Je no doute pas, qie si la compagnie du Grand Nord-
Ouest est bien conseillée, comme elle l'a été jusqu'ici, elle
stipulera dans son contrat avec la compagnie de Montréal,
si cet amendement est adopté,'que, au cas où le parlement
réduirait lo tarif, le contrat serait annulé, ou le divi-
donde serait diminué pro tanto. En outre, un mois ou deux
avant chaque session du parlement, les courtiers et les
autres spéculateurs à la bourse feront courir la rumeur que
l'on a demandé au parlement de réduire le tarif, ce qui ex-
posera les actions à des fluctuations très accentuées. . Allons
nous adopter une clause qui favoriserait un tel état de
choses ? Ce ne serait certainement dans l'intérêt ni des
actionnaires, ni du public.

M. BRECKEN. Je voterai contre l'amendement proposé,
parce que le meilleur argument que l'on ait pu trouver en sa
faveur, c'est qu'il n'est qu'un avis donné à la compagnie que
l'on pourra modifier le tarif, s'il se produit des perfectionne-
ments extraordinaires dans la télégraphie. J'ai été converti
à cette opinion, surtout par l'argumentdeM. le ministre des
Chemins de fer, que si nous adoptions l'amendement il pour-
rait avoir pour effet d'empêcher le gouvernement de prendre
plus tard l'administration de tout le système télégraphique.

A l'Ile du Prince-Edouard, nous avons à souffrir de
grands inconvénients sous le rapport des communications
télégraphiques. Dès 1850, un acte a constitué en corpora.
tion la compagnie de télégraphe de l'Ile du Prince-Edouard
et de Terreneuve, dont le but était de constrnire des lignes
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sur l'île, et de poser un câble sous-marin pour rejoindre le
réseau du Nouveau-Brunswick.

Quelques années après, ce cble se rompit, etles communi-
cations furent interrompues. Plusieurs actes furent ensuite
passés, et, en 1869, un dernier acte, 37 vie. chap. 34, accorda
a la compagnie do télégraphe de New-York, à Torreneuve
et à Londres, qui avait rempli les conditions imposées par
l'acte de 1862, et maintenu ainsi on existence sa charte de
1854, un monopole perpétuel de l'atterrissage des cables
sous-marins sur l'Ile du Prince-Edouard, une subvention per-
pétuelle do £600, égale à $2,000, et le pouvoir d'exiger 50
centins, plus une proportion équivalente pour chaque mot
de plus que les dix mots règlementaires, en sus du tarif alors
existant.

Nous payons 50 contins de pits que le tarif ordinaire pour
dix mots, et une proportion équivalente pour clhaque mot
additionnel.

Pendant que M. le dépulté de Durham-Ouest était ministre
de la Justice, la législature adopta, en 1875, une loi dont la
section 17 prescrit que:

gt Le présent acte n'affectera aucune franchise ni aucun droit on pri-
vilège que la compagnie de télégraphe de New-York, Terreneuve et
Londres, ou aucune autre compagnie ou personne y ayant légalenent
droit, peut avoir réellement acquis exercé ou opéré à l'Ile du Prince-
Edouar~d."

Nous avons assisté à un débat très chaud et très intéres-
sant sur la question d'imposer un·tarif de 20 contins ou do
25 contins, et sur la mesure dans laquelle il fallait expliquer
ces restrictions. t-P

Que diraient messieurs les députés s'ils représenaient une
province où nous avons à payer, en sus du tarif ordinaire, 50
contins pour dix mots et une proportion équivalente pour
chaque mot additionnel. Le seul espoir qui nous reste de
voir mettre fin à ce monopole, c'est quo le gouvernement
mette à exécution la proposition de M. le ministre des Che-
mius de fer et des canaux, c'est-à-dire qu'il prenne sous sa
direction'tout le système télégraphique du pays.

Je ne vous ferai pas perdre votre tem ps à examiner jus-
qu'à quel point nous avons raison d'autoriser cette fusion.
Messieurs les ministres connai.ssent parfaitementlaquestion;
ils l'ont étudié avec plus d'intérêt que moi, mais je soupire
après le jour où l'Ile du Prine-e-Edouard sera délivrée do ce
monopole qui arrête le progrès de sa prospérité commer-
ciale.

Je ne suis pas en faveur de la répudiation, bien que je
doive ajouter que cet acte a é:é passé à la demande d'un
gouvernement libéral, et que nous souffrons aujourd'hui de
ses effets Nous avons à payer 75 centins pour ce qui ne'
devrait coûter que 50 contins, et nous sommes grandement
intéressés à obtenir du gouvernement la délivrance que nous
avons le droit d'attendre de lui.

M. JONES. Je partage les opinions exprimées par mes-
sieurs les dégutés de Halton (M. McDougall) et de Jacques-
Crrtier (M. (iirouard), que l'amendement proposé aurait
l'effet d'encourager la spéculation sur les acti>ns de la coin-
pagnie, à la bourse de Montréal.

M. le député de Niagara (M. Plumb), me semble préten-
dre que, parce que le bill a été adopté au comité des chemins
de fer, il est un fait accompli. Je crois qu'une -grande
quantité de bille reviennentdes différents comitésà la Chambre
dans un état très informe, et les lois privées sont adoptées
sans qu'on aie le temps de les étudier à fond. Nous devrions
surveiller avec plus d'attention les bills qui nous sont ren-
voyés par les comités.,

Maintenant, qutant à la fusion en elle-même, j'ai toujours
été oppoé à la fugion des compagnies de télegraphe, et je
crois qi'en discutant sur les tarifs nous sortons de la ques-
tion qui nous est posée. Le parlen-it a refusé il y a
quelque temps de pern ttre à cette compagnie de fusion-
ner, et qu'a-t-elle fiait? Elle s'est fusionnée immédiatement
après aveu imeti autre compagnie, au moyen du ill de la Great
North We.tern, que l'oi a passé en eo.trebande, pour ainsi

dire, puis elle vient nous demander de ratifier cette fusion.
Nous lui avons refusé le pouvoir de fusionner; malgré cela,
moins de six mois apres, la fusion était accomplie, et la
compagnie vient nous demander de la ratifier.

J'ai toujours été opposé à la fusion. Je me suis opposé
au bill dans son entier. Du moment où la fusion aété opéré
et bien que la compagnie n'eût plus à exploiter qu'une seule
ligne avecun personnel moins nombreix, avec moins de frais
d'exploitation, qu'a-t-elle fait? -Son premier acte a été
d'augmenter du tarif de 2Q à 25 contins, aux dépens du
public. Si la compagnie de télégraphe, de la Puissance
faisait des bénéfices même avec un tarif do 20 contins, et
avec la concurrence de la compagnie de Montréa!, combien
la compagnie de Montréal en faisait-elle de phs que la
compagnie de la Puissance? La compagnie actuelle peut,
sans se ruiner, garantir 8 pour cent à la compagrio de
Montréal; et je suis persuadé qu'elle consentirait à payer
encore 8 pour cent de plus.

Si la question est mise aux voix, je voterai contre la
fusion. Il est absurde de parler de veuves et d'orphelins.
Nous ne sommes pas ici pour adopter des lois par pitié. mais
pour veiller aux intérêts du public, et je crois que -si nous
pouvions avoir un tarif de 20 ou de 15 centing, nous devrions
le prendre. Où commence cette compagnie ? Elle ne fait que
commencer avec la compagnie de Montréal. Lacompagnie
Mutuelle et toutes les autres diront bientôt: " Nous allons
nous vendreà cette grande institution et nous aurons un mono-
pole complet dans tout le pays. " Une autre compagnie sur-
gira, comme a surgi la compagnie de la Puissance, puis se
fusionnera encore. Pour ma part, je m'opposerai, au bill en
sautant qu'il autorise la fusion.

M. SN.OWBALL. J'appuierai l'amendement qui est
actuellement en discussion. Des partisans du bill nous ont
dit que c'était cette compagnie qui nous avait la première
donné des communications télégraphiques, et que nous
avions le service télégraphique le meilleur du monde et au
meilleur marché. Cette assertion laisse un peu à désirer
sous le rapport de l'exactitude. Il est peut-être vrai que ce
soit la plus ancienne compagnie, mais je me rappelle que,
lorsque la compagnie de la Puissance fut fondée, on se plai-
gnait beaucoup de la conduite arbitraire de la compagnie de
Montréal. Dès que la compagnie de la Puissance put se
protéger, la compagnie de Montréal demanda des pouvoirs
plus étendus; tant qu'elle a pu écraser l'autro compagnie
plus faible, ses affaires allaient admirablement ; mais les
choses sont changées.

Dès que les rôles sont intervertis, que la compagnie de la
Puissance prend le haut du pavé, l'autre compagnie om.nde

iprotection. Dire que notre système télégraphiquo est
le meilleur du monde et au meilleur marché, ce serait s'a-
vancer trop loin. Ce n'est certainement pas le meilleur; ce
peut être un bien bon système, et pour un pays nouveau
comme le nôtre, il est possible qu'il soit même excellent,
mais je ne puis admettre qu'il soit meilleur que le système
dont jouit la Grande-Bretagne. Il n'est pas à meilleur mar-
ché que celui de la Grande-Bretagne. L'honorable député
qui a dépo-é le bill a prétendu qu'en Angleterre on fait
payer l'adresse et la signature.

M. CA MERON. Non ; j'ai dit qu'en Angleterre, en cal.
culant les miots additionnels, on faisait payer pour un mot
comme pour cinq, pour cinq mots additionnels on vous fait
payer trois pence, et pour un seu. mot en sus des vingt, vous
payez comme pour cinq, trois pence également.

M. SNOWBALL. Sous beaucoup do rapports, le système
anglais est préférable au nôtre. Vous pouvez envoyer une
dépêche d'un bout à l'autre du royaume pour un shilltng. Si
vous êtes à quelque distance d'un bureau de télégraphe, vous
'n'avez qu'à déposer votre télégramme dans une bito aux
lettres. Toutes les heures, quelquefois plus souvent, on ie.

cueille, les lettres- des boîtes et on porte les dépêches au
lyVreau du télégraphe, sans que l'expéditeur ait la 'peine de
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se déranger le moins du monde; La distribution à domicile M. PLU MB. Mon honorable ami de Leeds a mal compris
se fait aussi gratis. Dans aucun cas, on n'a à payer plus mon intention dans les quelques mnots que j'ai dits à propos
d'un shilling pour vingt mots. Il est vrai qu'il n'y a pas du comité. Je n'ai pas dit. que parce que le bill avait été
d'intermédiaire entre vingt et vingt-cinq mots, et qu'il faut délibéré en comité, c'était un fait accompli. Je n'avais r as
payer troispence pour chaque groupe de cinq mots, en sus l'intention de rien dire de ce genre. Le bill a été examiné
des vingt premiers. Mais le prix d'un shilling pour vingt en comité, il a été envoyé à la Chambre, et nous sommes
mots est juste la moitié de ce que nous payons ici. en ce moment-ci à le discuter. Mon honorable ami s'est

Maintenant, on nous dit que si la compagnie se fusionne trompé du tout au tout. Je voulais dire simplement que le
avec d'autres et exige des prix exorbitants, tout ce que nous contrat entre les deux compagnies faisait de la fusion sous
avons à f»ire c'est de construire d'autres lignes pour lui une forme ou sous une autre, un fait accompli, et que, à
faire concurrence; et que des compagnies surgiront de terre mon avis, le rejet du bill serait le signal de h spéculation
immédiatement pour construire de nouvelles lignes. Com- sur les actions.
ment pourront se former ces compagnies ? Est-ce que le Le comité n'a rien eu à faire avec le contrat primitif.
ministre des Chemins de for n'a pas donné à cette même Les compagnies doivent se fusionner, de manière on d'autre,
compagnie de télégraphe de Montiéal le droit oxclusif de avec ou sans la sanction du parlement; et si le parlement
construire des lignes tout le long du chemin de fer lntereo- rejette ce bil les actions de la compagnie de télégraphe de
lonial ? S'il a fait cela, comment serait-il possible à d'autres Montréal vont devenir le jouet des spéculateurs ; des gens
compagnies de poser leurs lignes le long de ce themin de puissants, qui voudront s'assurer de la possession de la ma-
fer ? jorité des actions, pourront les acheter aux prix qu'ils offri-

Sir CHARLES TUPP ER. Il n'a rien fait de ce genre. ront. y

M. S OWBA LL. Cela a été fait cependant. L'argument dont s'est servi le député de Northumberlaud,
prouve simplement que le gouvernement devrait prendre

Sir CHARLES TUPPER. Ce n'est ras moi qui l'ai l'administration des lignes télégraphiques. Je serais heu-
fait. reux si le gouvernement, dans un avenir assez rapproché,

M. SNOWBALL. Alors I'fionorable ministie l'a laissé croyait pouvoir adopter ce plan ; et le. fait seul que le gou-
faire verinement peut prendre possession de ces. lignes, et les

administrer lui-même, est une des raisons qui m'empêchent
Sir CHARLES TUPPER. Je ne l'ai pas laissé faire. de craintre de la part des compagnies un abus de leurs
M. BOWELL, Qui l'a fait ? privilèges.
M. SNOWBALL. Je n'en sais rien. Mais le fait existe, Je dois expliquer aussi à la Chambre que l'honorable

et c'est tout ce que le pays a besoin de savoir pour moment. député a fait erreur lorsqu'il a dit que la compagnie de
t-i aucune autre compagnie ne peut construire des lignes en télégraphe de Montréal n'avait aucun privilège dans les
concurrence avec ieeles de la compagnie du Montréal, com. provinces maritimes. Elle a une ligne qui s'étend jusqu'à
ment pourrons.nons nous protéger, si cette compagnie se Brockville et c'est tout. Nous avons d'autres lignes à notre
fu4ionne ? Elle a un privilège exclusif le long du chemin disposition pour la transmission des dépêches dans ces pro.

for, et lorsque la compagnie de la Puissance voulut éteil vinees; nous ne sommes pas venus ici pour augmenter ou
We soi ré3can aux provinces maritimes, elle ne put planter diminuer leurs privilèges. C'est sur elles que nous devons
ses poteaux le long do la voie du chemin de fer du gouverne- compter, et l'argument de l'honorable député s'écroule de
ment, car la conipaignie do Montréal a-vit W, un droit exclu- luimême.
sif. Cette compagnie a aussi obtenu des privilèges Oxclusifs J'espère que la Chambre comprendra q , l'amendement
de plusieurs comp cgn ic de chemins de fer, telles que le proposé par M. le députê de Durhain-Oucsc, a exactement
(caLd-rone, le Grent WecrU, et les embranchements des le mêmo sens que s'ii nous demandait de nous réserver le
provinces maritimes, droit d'itrvenir dans le trafic des chemins do fbr et de

Nous savons que les grandes compagnies do télégraphe réduire les prix des compagnies de télégraphe, parce qu'on
ne veulent plus aujourd'hui construire de lignes que le long aura trouvé quelque pjerfectionnement au moyen duquel
(les voies de chemins de fer. Lcs !ígues pesées le long des une locomotive consommera moins de conbustible, ou quel-
grands chemins cont d'un entretien opeoiteuR poar pouvoir qu'amélioration à la voie. C'est absolument la même chose,
en tirer quelques bénétees, il faut le, poser le ioug des voies et si nous sommes disposés à aller jusque là, nous pouvons
de chemins de fr; e'est le sel chemin qu'elles puissent adopter l'amendement, autrement i Ilimt l rejeter. Si no.s
prendre. Or, s'il en cst ainsi, comient pourrons-nous avoir udoptons l'amendement, nous portons un coup mortel au
d'autres compagnies pour faire coneuience à celle-ci, même bilI, car eeux qui l'ont proposé et qui l'appuient, désirrnt, je
si le, prix exgés sont exorbitants? le sais, voir rejeter le bill, et ils ont choisi cette pi oposition

Si nous acconlons les privilèges qu'on nous demande par comme le meilleur et le plus sûr moyen d'atteindre leur
ce blfl, une grande partie du Canada, et en particulier les but.
provinces naritimes, seia à la merci de la compagnie. Nous
deens doue sérieusement réfléchir avant de modifier la M. BE Wl . Je ne crois pas que l'auteur de l'amende-
charte de la compagnie dans le sens qu'elle demande. Si ment, ni aneu de ceux qui e" ont pris la défense, ait réussi
elle n'en veut pas avec les conditions que nous lui imposons, à prouver qu'il eût quellu'utilité. Il est lien vrai qie l'on
qu'elle conduise ses opérations sous l'autorité de la charte Peut fire de nouvelles découvertes et de nouveaux perfec-
qu'elle posèùde actueliement, et elle pourra faire payer le tionneierts dans l'art télégraphique, avant longtemps;
prix qu'elle voudra, le public seul y trouvera à redire. Mais mais, si ces perfectionnements, ces découvertes se produi-
si elle vient nous demander une augmentation de pouvoirs, sent, soyez sûr qu'il se formera des compagnies qui vien-
nous devons veiller à ce que les intéî êts du public et du dront nous demander une charte pour faire usage de ees
commerce en particulier soient jalousement sauvegardés. découtes.
Ces amendements, à mon avis, ne vont pas assez loin. Ce- Selon toute probabilité, la compagnie de télégraphe de
pendit, couine le parlement me semble disposé à accorder Montréal n'auira aucun inté êt dans ces eompagnie ; et il
autant qu'il lui sera décemment possible à la compagnie do n'est même pas probable qu'elle puisse s'y faire iniéresser.
iélégi aphe de Montréal, je ne m'opposerai point à ce qu'on Dans tous les cas, rien n'epnêche d'autres comjpagnies de
lui donne ces privilèges additionnels, mais, comme attisire ise former, rien n'empé<he non plus le parlement, n ême si
de compensation, je demanderai qu'on nous donne autant de si cette clause ii'est pas inýérée dans ce bill, do moditier à
garanties que possible pour les intérêts du public, l'avenir la teneur actuel de ce bill.

M. SNOWBALL
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M. le député de Cardwell dit que les actions do cette cons-
pagnie ontété lo jouet des spéculateurs, particulièrement
sur la rue Saint-François-Xavier. je ne connais aucun
moyen.......

M. WHITE (Cardwell). C'est M. le député de Niagara
qui a dit cela.

M. BERGIN. L'honorable député do Niagara a raison.
Rien comme cet amendement ne saurait en faire si bien le
jouet des courtiers de bourse. Quel serait l'effet ? Avant la
nouvelle réunion de cette législature, toutes sortes de ru-
meurs seraient mises en circulation dans les rues des diffé-
rentes cités, et, selon toute probabilité, des pétitions seraient
présentées au parlement à l'effet d'en obtenir des amende
ments à l'acte.

L'effet de tout ceci soi-ait que le stock de la compagnie
deviondrait un jouet; la cote baisserait jusqu'à ce que les
détenteurs se missent à vendre leurs actions, et le même
mouvement se produit à chaque session suceossive, en fai-
sant éprouver de grandes portes aux honnêtes détenteurs du
stock, au nombre desquels se trouvent plusieurs femmes. Ce
jeu se répéterait de session en session, jusqu'à ce que les
nouvelles découvertes et inventions, dont l'honorable député,
qui a proposé l'amendement a parlé, eussent été appli-
quéo,

L'intention de ce bill, comme je le comprends, est de per-
mettre à la compagnie du télégraphe do Montréal de remplir
ses engagements envers 'la compagnie do télégraphe du
Grand'Nord-Ouest.

D'après l'opinion d'un grand nombre de gens,cependant, le
contrat passé entre ces doux compagnies est illégal, et l'offet
de l'adoption de cet amendement pourra être lo refus de la
compagnie de télégraphe du Grand Nord-Ouest d'entrer en
arrangement avec la cc mpagnie du télégraphe de Montréal.

Or, nous savons tous, M. l'Orateur, que la compagnie du
télégraphe de Montréal était sur le bord de la banqueroute
quand elle a conclu cet arrangement, qui donne 8 pour cent
à ses actionnaires pendant un certain nombre d'années, ce
dividende étant garanti par la Western Union, la plus puis
.sante compagnie de télégraphe qu'il y ait sur ce conti-
nent.

Serions-nous disposés à mettre en péril les intérêts do nos
concitoyens, qui possèdent ce stock, en adoptant un .amen-,
doment de cette nature, un amendement qui les empêche de
sauver leur propriété de la ruine ? If peut se faire que la
compagnie de telégraphe du Grand Nord-Ouest, bien qu'elle
n'aille pas jusqu'à refuser d'entrer en arrangement avec la,
.compagnie du télégraphe de Montréal, puisse imposer cer-
taines stipulations qui réduisent considérablement la valeur'
du stock de cette dernière compagnie, et fasse éprouver une
grande perte à ceux qui le détiennent; il peut se faire que
la compagnie de télégraphe du Grand Nord-Ouest insiste
sur la réduction de l'intérêt de 8 à 6 pour cent, ou même à 4
pour cent, ou moins, si l'amendement est adopté. Pour ces
raisons je voterai contre l'amendement.;

M. CAMERON (Victoria). Je me lève pour attirer l'at-
tention de la Chambre sur les opinions exprimées par mon
honorable ami, le député de Cardwvell (U. White). Il dit que
l'amendement est parfaitement juste et qu'il ne causera
aucun tort, parce que 'arrangement conclu entre la compa-
gnie du télégraphe du Grand Nord-Ouest et la compagnie
du télégraphe de Montréal, était un arrangement permanent,
par lequel la première est tenue depayer à la sec mdo 8 pour
cent de dividende, quel que soit son tarif.

Mais si lo parlement réduisait son tarif, il serait manifos-
toment injuste de lier cotte compagnie à un contrat en vertu
duquel elle aurait à payer 8 pour cent. L'honorable député.
dit que cette compagnie n'a pas besoin de redouter la con-
currence do la compagnie du téléphone, parce qu'elle a le.
droit de se servir do ses propres lignes pour des fins télépho-
niques; mais il oublie que tout le système téléphonique est-
enti-o les mains dû la compagnie du téléphone de Bell, e

qu'aucune autre compagnie n'a le droit do se servir de ce
système, vu que ce serait empiéter sur sa patente.

Si les honorables députés veulent qua Io stock de la con-
psgnio du télégraphe de Montréal soit le jouet dos spécula-
tours et des courtiers do bourse do Toronto et de Montréal,
ils feront bien d'adopter cette clauso, parce que l'on ne sau-
rait imaginer un meillcur moyen de créer de l'incertitude
uusujet de ce stock et de le toni constamment asýujéti aux
fluctuations de la spéculution.

L'amendement est rejeté sur division.

Sur la churae 14,

M. BURPEE. (St. Jeau, N. B.) Je propose d'amender la
14e section, en spécifiant à ce que la compagnie ne puisse
exercer les droits d'achat, de formnge on do fusion, conférés
par la section immédiatement précédente, à moins qu'il ne
soit stipulé dans la convention ù cet effet que le taux maxi-
muinde vingt-cinq centins pour dix mots du corps d'une
dépêche et d'un centin pour chaque mot du corps de la dé-
pêche en sus de dix, s'applique à toutes les dépêches expé-
diéos de tout point à tout autre point dans les provinces
d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, surunequelconque deslignesdetoute compagnie
opérant en vertu de telle convention d'achat, de formage
ou de fusion conclueou passée.

J'espère que les auteurs de ce bill jugeront à propos d'ac-
cepter cet amendement, parco que je pense que ce serait
dans les intérêts des compagnies olles-mêraos de l'accepter.
Il est bien connu que l'effet de ce bill sera de mettre tout le
système télégraphique de la Confédération sous le contrôle
de la " Western Union." Il s'étendra- de Sarnia à Sack-
ville, distance de 1,250 milles, et la distance au-delà de ce
point, à la Colombie britannique, sera certainement très
comte.
. ta vertu du bill, vous pourrez expédier un message à une

distance de 1,250 milles pour 25 contins; mais à moins que
cet amendement soit adopté, on pourra exiger 40 ou 50
contina. ei le message est envoyé à un mille plus loin.

M. CAMERON (Victoria). Nous n'avons pas d'objection
à l'amendement, si lhonorable député veut retrancher les
mots : I opérant en vertu do," dans l'avant-dernière ligne.
Bien que la compagnie de télégraphe de Montréal soitreliée
à la compagnie Western Union, nous ne pouvons pas con-
trôlor le tarif de celle-ci, qui est une puissante corporation,
sur laquelle nous no pouvons exercer un tel pouvoir.

M, BURPBIK. La compagnie du Dominion, avant l'a-
malg iation, avait des lignes traversar t le Nouveau-Brung.
wick et la Nouvelle-Ecosso. Si j'étais sûr que ces lignes
nous accorderont los mêmes privilèges que ceux qui nous
sont accordés par la ligne du Dominion, je n'aurais pas d'ob-
jection à retrancher les mots mentionnés par I'honorable
député.

M. CAMERON. Toutes les lignes amalgaméez en vertu
des dispositions de ce bill, seront, si je comprends bien,
sujettes au tarif do 25 contins.

M. BLAKE. Je crois que la compagnie du télégraphe do
la Puissance avait autrefois un réseau de lignos considéra-
bies dans los provinces maritimes. Y a-t il ou aliénation de
quelque partie do ces lignes, ou l système est-il aussi cent-
pict qu'il létait, quand il fut établi par cotte compagnie.

M. CAiEON. La compagnie de la Puissance loua tout
son système télégraphique à l'Amorican Union. Co systèmo
fut enbuite transféré à la compagnie de télégraphe du Grand
Nord-Ouest. Je crois que la Western Udion oxploite les lignes
de la Puissance reliées aux câbles transatlantiques, afin de
conserver le raccordement local, tandis que les affaires loca-
les sont expédiées par la compagnie de télégraphe du Grand
NordsOuest.
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Je penso que l'intention-en autant que le Nouveau-Bruns- de sorte que si l'honorable auteur du bill consentait à ce
wick est concerné, et je n'ai aucun renseignement au sujet de que le taux de 25 centins s'appliquat aux lignes de la com-
la Nouvelle-Ecosse-est que les taux, dans cette province, pagnie de télégraphe du Grand Nord-Ouest, do Montréal et
seront les mêmes que dans l'Ontario et Québec. du Dominion, c'est tout ce nous pourrions raisonnablement

M. ANGLIN. Si je comprends bien, l'honorable député demander.
dit que les lignes établies par la compagnie de la Puis- M. DOMVILLE. J'ai dit que la ligne du Do~minion passe
saucO, passeront sous lo contrôle de cette compagnio amal- par le centre du Nouveau-Brunswick et continue jusqu'à la
gainée, et en conséquence seront régies par eette disposition Nouvelle-Ecosse. Si un message était envoyé dans cette
relativement au taux maximum. direction, bien entendu cette compagnie aurait quelque con-

S'il ci est ainsi, cela réalisera nos vues dans une grando trôle ; niais s'il est expédié à la ri-e nord, il se trouve
mesure. JO pense qu'il serait désirablo d'appliquer aussi ra entièrement sous le contrôle do la Western Union.
même règle à la Nouvelle-Ecosse, que travorce hi ligne de la
Puissance. M. WEL DON. Le message irait tròs bien jusqu'à Sack-

D'apròs le système actuel, il semble injuste que tandis ville, où il y a deux lignes communiquant avec St Jean
que des messages peuvent être envoyès à 'une distance de puis dans cette dernièro ville une compagnie est organisêe
mille milles à travers l'Ontario et Québce pour 2~ contins, par la Western Union, et, si je comprends bien, cello-ci a
il faille payer 50 centins pour envoyer un message de 'On. acquis les droits des lignes du Dominion jusqu'à la Nouvelle-
tarie ou Québec aux provinces maritimes, à une distance Ecosso, lignes qu'elle contrôle. La difliculté que je vois est
peut-être la moitié moindro. de controler la Western Union. La compagnie du Domi-

Dans ces derniers temps, 30 taux des messages d'Ottawa nion a loué sa ligne, en premier lieu, à la Western Union,
à Saint-Jean a été (10 30 centins, mais il peut être porté à qui on est la concessionnaire actuelle. Le transfortaffectora la
50 centins, comme il a déjà été dit, à moins que nous soyons Western Union et les deux autres lignes en correspondance
protégés. avec le câble. La Western Union a loué nos lignes locales,

Comme je comprends la clause, cependant, elle s'alppli- qui ont fonctionné jusqu'à présent ('uno manière satisfai-
quera à la Nouvello-cosse aussi bien qu'au Nouvoau Brunîs- sante pour le peouple du Nouveau-Brunswick, et la question
wick. est de savoir si nous devons J'embarrasser par ces nouvelles

I conditions. Je pense que 25 centins devraient être le taux
M.CA MERON. Partout où la compagnie do télégraphe 'entre St Jean et Ottawa, ou entre un point quelconque de

du Grand Nord-Ouest étendra ses opérations, nous voulons l'Ontario à Québec. Le Nouveau-Brunswick devrait avoir
que son tarif soit le 25 centins; mais relativement aux les mêmes privilèges que l'Ontario ou Québec. D'après ce
lignes possédées ou contrôlées par la' " Western Union,. bill vous pouvez envoyer un message de Northumberlaud à
nous ne pouvons pas lui imposer un taux, et, pour cotte rai- Chatham ou Sarnia pour 25 centins ; mais pour un message
son, je désire que les mots " opérant en vertu (le," soiert au Nouveau-Brunswick, ou IIalifax, l'autre compagnio pour-
retr'anchés. rait exiger ce qu'il lui plaira. J'aimerais qu'il fût fit un

Nous voulons bien que tout ce que nous faisons on vbrtu changement qui nous assurerait l'avantage que je signale
dles pouvoirs que vous nous donnez s'applique aux provinces msi
maritimes, aussi bien qu'à l'Ontario et Québec. Mais nous q
ne pouvons faire plus. Sir ALBERT J. SMITI. Ce que nous voulons est clair

M. BURPEE. L'en-tète de tous les blancs de télégramme et simple, c'est-à-dire qu'un message de St-Jean à Moncton,
M. c UPe Ln ent de tMontre s band Dominion Tolegraph ou Dorchoster, ne coûte que 25 contins. Cette compagnie

de cette compagnie est Ma sur les lignes un contrôle qui la met en état de nous accor-
Compaies' Lines, operated by the Great North Western dot- cet avantage. Nous payons 30 contins au lieu do 25
Telegr-aph Company of Canada,"' (Linesdes compagnies du contins, ce qui est injuste. Je demanderai aux auteurs du
télégraphe de Montréal et du Domiion, exploitées par la bill si la compagnie n'est pas en état d'accorder la conces-
compagnie do télgr:phe du Gr-and Nord-Ouest du Caada.) sion que nous demandons. Si vous pouvez télégraphier à

Cet en-tête,je pense, idique que cette compagni co- Moncton, ou St-Jean, nous devrions pouvoir le faire aussi
trôle la conipagoi du télégraphe du Domiunion, comme elle aisément dans toute autro parte de la Confédération. Jo
contrôlera la compagnie (lu télégraph d. Montréal, siCO présume que cette co:nbinaison sera disposée à nous accor-

bils paou .u., péesder ce que nous demandons, et ce qui n'est que raisonnable
C'est, pourquoi, *jo pretends que quel, que soient les avan- et justo.

tages résultant de cette a'magaliation, pour les provnicos do
l'Ontario et de Québec, ils doivent s'éteidroparto:ut où les li- M. JOULTBEE. Il semble aux honorables députés de
gnes du Dominion existent. la gauche que nous devrions légiférer pour eux à notre guise.

M. DOMVILLE. Tout cn désirant voir lo taux dlo 25 Mon honrable ami, à gauche, dit clairement qu'il veut que
contins établi au Nouveau-runswick, je ie pense pas a contins Eoient retranchéà du tarif des messages télégra-
qu'il soit nécessaire do faire dans ce bill certain cbangement pliques. Mais ce retrancheiment se forait aux dépens de la
qui embarrasserait eette compagnie, parce nous savons tous compagnie de télégrapho du diatl Nord-Ouest, ou de quel-
que la ligne de Montréal passe par Sackville, et de ce point qu'autr'e compagoie, et non aux dépens de la compagnie dont
à St Jean et jusqu'à la Nouvelle-cosso les lignes apupar. il s'agit ici.
tiennent à la Western Union. Si je me souviens biea, la- Les auteurs du bill disent que nous serons tenus de payer
ligne du Dominion traverse le ce'ntre du Nouveau Brun- :5 centins ; mais les honorables députés a gauche veulent
wick, et conséquemment nous dépendons de la Webtern1 davantage, et leur domandenît d'obliger cette malheureuse
Union. Ceteo dernière compagnie no scrait liée par aucune compagnie de ne p tra0spoater seulement des messages
résolution que nous pourrions adopter ici ai sujet du a d'un bout (le la Coidiédratioi à l'antre pour - 5 contins, mais

ompagnio de té égraphoe du Grand Nord-Ouest. Nous no do permettre aussi l'envoi de messages sur d'autres lignes
pouvons pas contraindre celle ci à adopter lo taux de 25 cen- pour 25 centins.
tins. Sir ALBIRT J. SMIT1I. Cotte compagnie contilo la

M. SNbOWBALL. Je rappellerai à l'hîoniorablc député ligne du Dominion, qui possède une ligne (l Sackville à St-
que la compagnio du Dominion possède une ligne (le Sack- Jean, et c'est sur cotte ligne que nous avons à payer 30 cen-
ville à St Jean, et aussi de St Jean à Freder;etun, ainsi qu'à tins peur les messages. Or, du moment lue tetto puissanto
Woodstock, je crois. Elle possède ég:îlemnenit une ligne do îcipagnii contr'è!o cette ligne, ello devrait exiger seule-
Sackville à Ti uro d Truro à Antiruisih et jnusue' Torbamn taux n'ailleur.

M. CaMEaoN (Victoria)
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M. BOULTBEE. Sur n'importe quelleslignes contrôlées

par cotte compagnie, cello-ci est disposée à concéder la
réduction de cinq centins, mais sur ies lignes qu'ello ne con-
trôle pas, elle ne peut pas toucher au tarif. Il semble mani-
festement injuste de diminuer son revenu, en l'obligeant de
transmettre, en tout temps, des messages à 25 contins, dans
toute l'étenduo de la Confédération. Elle le ferait en vertu'
de tels arrangements qu'elle pourrait contrôler, et il serait
três injuste d'exiger davantage.

M. BORDEN. Je suis informé que la compagnie du,
Dominion, en autant que la Nouvelle-Ecosse est concernée,
a été acquise par la Western Union.

En pareil cas, il ne peut y avoir do garantie que,
nous aurons un tarif réduit, si le changement suggéré par
l'honorable député de Victoria-Nord est fait par -l'amende-
ment proposé par l'honorable député do St Jean. Notre.
position sera très désavantageuse, et probablement nous
serons a ppelés à payer le plein tarif à la compagnie du télé-
graphe de Montréal, et cela, quel que soit le taux qu'exi.
gera la Western Union à la Nouvelle-Eco3se ; or, bien
que l'honorable député de Victoria dise que le bill ne con-
trôle pas la Western Union, un proviso pourrait être
inséré à l'effet que la compagnie du télégraphe de Mortréal
ne pourrait exiger un taux plus élevé que celui qu'elle.
reçoit maintenant.

Je présume qu'elle ne reçoit pas 25 contins sur un message!
destiné à la Nouvelle-Ecosse--soulement 15 cents peut-être.
Mais d'après ce bill, elle pourra exiger 25 contins, et nous.
aurons à payer un certain prix additionnel à la Western
-Union. Il devrait y avoir quelque dispositio- protégeant la
Nouvelle-Ecosse sous ce rapport, et j'attire sur ce pointf
l'attention de l'honorable député do Victoria.

M. PLUMB. Nous légiférons pour la Confédération, ou
pour la compagnie de la Western Union. Autant que je.
puis voir, la compagnie du Dominion a le droit de se fu-
sionner avec toute autre compagnie et conclure tout arran-
gement qu'elle désire. Le Western Union est hors de notre
atteinte. Je ne vois pas pourquoi nous forcerions la compa-
gnie du télégraphe de Montréal à n'être qu'une compagnie
intermédiaire, et pourquoi nous proposerions aux autres
compagnies des conditions qu'elles ne sont pas tenues d'aC-
cepter. Elles s'adressent ici pour s'unir, :et elles demandent
les mêmes privilèges que nous avons accordés à une compa-
gnie rivale, il y a quelquos années. La position des hono-
rables députés à gauche est des plus extraordinaires~et des,
plus illogiques.

Sir ALBERT J. SMITH. Jo dsmandora si la compa-
gnie du Grand Nord-Ouest ne contrôle pas et n'exploite pas:la ligne du Dominion dans toutés les parties du Nouveau-
Brunswick ? Si elle ne la contrôle pas, en vertu du présent
arrangement, je ne vois pas qu'il soit raisonnable de
l'exiger; mais s'il la contrôle, il semble raisonnable quenous l'exigions.

M. CAMERON (Victoria). Je viens de recevoir un mé-
moire do l'agent, lequel m'informe que la compagnie dil
télégraphe du Grand Nord-Ouest ne contrôle pas les lignes
à l'est de Sackville, mais que ces lignes sont sous le contrôle
do la Western Union ; conséquemment, supposant que cette1dernière compagnie exige 5 centins pour la transmission
d'un message de Sackvillo à St Jean, ou au Cap-Breton, la
compagnie du grand télégraphe du Nord-Ouest, ne recevrait
que 20 contins, vu qu'elle aurait à payer à la.Wcstern
Union le1 autres 5 contins.

Sir ALBERT SMITI. Les lignes de Sackville à Saint-
Jean, Moncton, etc., sont dansla direction ouest, ce qui les
met seus le contrôle de la compagnie du grand télégraphe
du Nord-Ouest.

M. ANGLIN. L'honorable député de Niagara peut se
montrer tras magnanime et généreux envers cette compa-
gnio aux dépens des provinces, maritimes.

La provinceo de l'Ontario se trouve très bien du bill
tel qu'il est; mais nous, des provinces maritimes, ne pou-
vons pas en dire autant, et ne voulons pas en souffrir da-
vantage.

J'ai d'abord compris que l'honorable député qui est chargé
du bill, disait que les lignes du Dominion dans les provinces
maritimes, se trouvaient maintenant sous le contrôle de la
compagnie do télégrapho du Grand Nord-Ouest, la " West-
ern Union " ayant conservé un certain droit de contrôle sur
les messages par le câble.

M. CAMERON. J'ai exprimé l'opinion que la compa-
gnie de télégraphe du Grand Nord-Ouest avait réservé ce
qu'il lui fallait des lignes du Dominion dans les provinces
maritimes pour c3ntrôler sa correspondance avec le câble.
Je ne connais pas exactement la nature de cette réserve •

mais c'est pour avoir un contrôle entier sur les communica-
tiens avec les câbles.

M. ANGLIN. Elle a un contrôle absolu sur cette partie
dos lignes du Dominion.

M. CAMERON. Je le crois.

M. ANGLIN. Cela pourrait signifier toutes les lignes à
l'est de St Jean, y comprises toutes les lignes de la Nouvelle-
Ecosse. En conséquence, cette résolution serait pour nous
d'une très-petite importance. Ces lignes ne sont pas abso-
lument nécessaires pour la transmission des messages par le
câble ; mais elles seraient seulement nécessaires pour
établir un monopole sur la transmission des messages par
le câble.

M. DOMVILLE. C'est ce que je viens de faire remar-
quer à l'honorable député. Il vaudrait mieux retirer la
motion. A mon avis elle n'a aucune valeur. La Western
Union a des arrangomouts tels, dans les provinces mariti-
mes, qu'ils ne peuvent être brisés par aucun de nos actes
législatifs. Si cette clause doit être sans valeur, il vaut
:mieux la retirer.

M. BURPEE. Je no me propose pas do retirer la me-
tien. Les honorables membres doivent se rappeler que,
bien que la compagnie Western Union ne soit pas liée par
la législation d'ici, elle est en société avec l'autre compa-
gnie.

La Westerr Union fera partie de l'amalgamation, et sera,
par suite, aussi intéressée à transmettre des messages du
Nouveau-Brunswick sur les lignes du Dominion que la coin-
pagne du télégraphe de Montréal. Je consentirai, cepen-
dant, à suspendre la considération de la motion jusqu'à la
tosiome lecture, pour permettre, en même temps, qu'il
soit donné ae plus amples informations.

M. McDOUGALL. Nous avons toutes les informations
néecssaires pour décider la question de savoir s'il convient,
dans ce bill de la compagnio du télégraphe de Montréal, de
se servir d'un langage, qui affectera d'autres compagnies.

Or, mon honorable ami a expliqué à diverses reprises que
ces mots " opérant en vertu" sont assez larges pour com-
porter, les arrangements conclus avce la Western Union, et
commn1 la compagnie du télégraphe do Montréal est unie à
la Western Union, cela change les conditions, et il serait
absurde de se servir du langage suivant dans cette clause:
" en amendement au bill de la compagnie du télégraphe,
retrangez " opérant en vertu de " dans la clause originale."
Alors, toutes les lignes exploitées par la compagnie de télé-
graphe du Grand Nord-Ouest, au Nouveau-Brunswick,
seront sujettes à ce tarif,

Cette concession a été faite et j'aurais pu "'admettre, parco
que si j'en crois les mieux informés sur le sujet, ceux qui
ont le droit de parler au nom de la compagnie, ont fait cette
déclaration, et l'honorable député ferait bien en consé-
quence, de prendre ce qui est offert, sans nous forcer de
nous opposer à toute la clause,
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M. BURPEE. Après eo qui vient d'êtr'e dit des honora-
bles députés do Victoria et ialton, je consens à retrancher
ces deux mots."

L'amendement est adopté et rapporté.
Sur motion pour la troisième lecture,-
M. BLAKE. Je propose l'amendement suivant:
' Pourvu aussi que, vu que des inventions, perfectionnements et éco-

nomies dans la télegraphie pourront plus tard avoir pour résultat une
grande réduction des frais du scrvice, de telle sorte que le taux maxi-
mum ci-dessus établi pourrait devenir tout-à-fait exorbitant, nul acte du
parlement passé dans cette éventualité et réduisant en conséquence le
taux maximum ci-dessus établi, ne sera censé être une infraction aux
privilèges conférés par le présent acte.'

M. ANGLIN. Je pense qu'il y a quelque malentendu
quant au caractère de cet amendement. Il n'affecte aucu-
nement l'amendement qui vient d'être adopté. C'est sim-
plement une déclaration par laquelle le parlement entend
conserver sa liberté de rendre ultérieurement jusfcnn
public sans se croire obligé de donner ce qu'on pourrait
appeler une compensation réclamée par ct to compagnie
pour toute réduction de ses taux.

Je suis entièrement de l'avis de l'honorable ministre des
Chemins de fer, quand il dit qu'il vaudrait mieux que cette
déclaration efût un caractère général, do façon à ce que toutes
les compagnies puissent comprendre que nous nous réser-
vons, pour l'avenir, une entière liberté d'adopter, dans les
tarifs de tout chemin do fer et do toute ligne télégraphique,
tels changements que l'intérêt public exigera.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député se trompe
entièrement s'il croit que mes paroles se rapportaient à la
clause précédente. J'ai dit que l'amendement se trouverait
mieux placé dans un bill général, qui s'appliquerait à toutes
les compagnies do télégraphe. L'honorable député se rap-
pellera que j'ai trouvé à redire à cettc clause parce que je
la trouvais des plus inadmissibles.

M. ANGLIN. Je pense, cependant, que i*honorable
ministre se montrait disposé à l'accepter comme une propo-
sition générale. Jo sais qu'il s'est objecté à la clause parce
que, telle qu'elle est, elle pourrait, dans une certaine mesure,
affaiblir la liberté d'action de ce parlement et du gou-
vernement, à l'égard des compagnies do ce genre. Or, il
nous serait tout simplement impossible de diminuer les pou-
voirs do (e parlement par une résolution que nous pour-
rions adopter. Les pouvoirs du parlement demeurent )récl-
fémenit ce qu'ils sont, quelles que soient nos résolutions.
Nous pouvons imposer certaines obligations morales at par-
lement, mais nous ne pouvons diminuer son autorité en
qudi que ce soit.

Je ne crois pas qu'en adoptant une résolution do ce genre,
nous créions une obligation morale, pouvant empêcher ce
parlement, pour les sessions futures, ou tout autre parlemeint
de légiférer à l'égard do ces compagnies, conformément à ce
que nous croirions juste au point de vue des intérêts publics.
Quand nous adoptons le taux maximum-dans ce bill, nous
contractons réellement un engagement avec cette compa-
gnie.

Nous paraissons admettro que c'est le meilleur taux et
nous paraissons nous engager, pour les parlemente futurs, à
ne pas réduire le taux à plus bas que 25 contins, dans n'im-
porte quelle circonstance. Si lo principe pose par lo mi-
nistro des Chemins du fer est sain, nous ne devrions
fixer dans ce bill aucun taux maximum. Nous devrions
adopter quelqu'autre mode d'y arriver, celuî, par exemple,
qui réserverait au gouverneur-général en conseil la sanction
de tout tarif imposé.

la proposition est simplement rno déclaration, qui, je
pense, devrait être générale, bien 'iu'elle ne s'applique qu'à
un cas particulier dz.ns ce bill, et olio devrait décréter quo
nous aurons lo droit, à l'avenir, de fixer lo taux maximum,
selon ce que les circonstances et les intérêts publics exige-
ront.

M. McDOUoALD (Pictou)

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député dit
que nous devrions introduire une résolution générale dans
ce bill, qui est, cependant, une mesure privée.

Comment y introduire des résolutions portant qu'en cas do
perfectionnements dans la télégraphie, lo parlement pour-
rait réduire lo tarif, résolutions qui pourraient affecter les
chemins de for, ou les lignes de bateaux à vapeur, on toute
autre industrie, c'est ce que je ne puis comprendre, Pour des
fins générales, nous devons avoir un acte général. L'honora-
ble député dit que nous ne pouvons pas, lier les parloments
futurs, et que par l'adoption de> cette clause nous ne leur
conférons aucun droit légal; mais, M. l'Orateur, je ne pense
pas que nous ayons même le droit moral do lier les parlo-
monts futurs. Pourquoi alors cette clause dans le bill?

Il y a une chose très-claire: c'est que l'incertitudu que
produirait l'adoption de cette résolution, aurait certaine-
ment pour effet d'ébranler la confiance des actionnaires
dans la valeur de leur propriété. Elle déprécierait
cette valeur, sans opérer. aucun bien. D'après le propre
argument de l'honorable député, la souveraineté du parle-
ment est si grande· que, quand nous trouvons qu'un acte
privé opère contre les intérêts publics, nous avons le droit
d'intervenir. Si je ne me trompe, l'interprétation do l'acte
nous donne expressément ce droit; mais, dans tous les cas,
l'argument de l'honorable député porte clairement que la
compagnie n'a ni légalement, ni moraloment le droit de
réclamer une compensation. Quelle utilité, par conséquent,
y a-t-il à déprécier sa propriété?

L'amendement est rejeté sur division.
M. WIiITE (Cardwoll). Je n'ai pas donné avis le

l'amendement que j'ai entre les mains; mais, bien entendu,
s'il y a quelqu'objection, nous pouions attendre à la troisième
lecture du bill.

L'amendement se lit comme suit:
"Que le bill soit renvoyé au comité général, avec instruction et auto-

risation de l'amender en limitant les sections concernant les pouvoirs de
fermage et de fusion aux compagnies ou lignes de télégraphe déjà éta-
blies.

Si je comprends bien le ministre des Chemins de fer,
dans la Chambre et ailleurs, a affirmé que le parlement n'est
pa disposé à accorder dos pouvoirs généraux de fusion; que
lorsque des pouvoirs de cette nature sont demandés, ceux
qui les demandent doivent se présenter et spécifier le genre
de fusion qu'ils désirent obtenir, et le bill qu'ils veulent
atteindre. Cet amendement ne peut affecter l'arrangement
particulier, qui a été lo sujet de tant do discussion dans la
Chambre. Par suite, les auteurs du bill devraient l'accep-
ter. Cet amendement est important sous ce rapport: si,
par exemple, une compagnie de télégraphe s'établissait, il
nourrait être de l'intérêt publie d'accorder-disons à la
- Mutual Union Telegraph Company "-des pouvoirs de
fusion, afin do la mettre plus en état do lutter contre cette
puissante combinaison. Il a été jugé nécessaire d'accorder
de tels pouvoirs à la compagnie du Dominion, dans ce but
spécial; mais nous devrions prescrire qu'ayant accordé ces
pouvoirs à une autre compagnie, colle qui nous occupe pro-
sentement ne devrait pas avoir le pouvoir de se fusionner,
afin d'absorber sa rivale.

Sir ALBERT J. SMITH. La charte de la compagnie du
télégraphe du Dominion n'est pas ainsi restreinte. -

M. WHITE. Je sais qu'elle nol'est pas; mais la compa-
gnio du télégraphe do Montréal, qui était alors une puissante
compagnie, n'avait pas lo pouvoir do se fusionner, et, par
conséquent, il no pouvait y avoir de fusion entre la comapa-
gaie du Dominion et la compagnie du télégrapho de
Mon tréal.

Celle.ci avait conclu ses arrangements d'affaires avec la
" Western UIÂvU " pour l'échange des messages, etc., et ces
arrangements équivalaient presqu'à une fusion. Quand
l' " American Union Company " fut établie, en opposition il
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la " Western Union," la compagnie du Dominion demanda
ici le pouvoir de s'unir à elle afin d'améliorer sa position,
et l'on crut qu'il était désirable de les luiaccorder; mais la
fusion des lignes canadiennes ne pouvait s'opêrer, parce que
les mêmes pouvoirs de fusion n'étaient pas accordés à la com-
pagnie de télégraphe de Montréal.

Les honorables députés disent que la " Canada Mutual"
est établie et que cet amendement ne s'appliquera pas à
cette compagnie. Cela est vrai, mais quelques autres com-
pagnies peuvent s'établir dans l'avenir, et nous pourrons re-
cevoir, lors de la prochaine session, une requête d'une autre
compagnie: or, vu cette 'éventualité, je crois qu'il est dési-
rable que nous ne donnions à cette compagnie le droit dose
fusionner ou'aven les l igynes ex:stantes.

L'amendement
suivante:

Arkell,
Baker,
Beaty,
BI3chard,
Banoit,
Bergeron,
Bill,
lake,

]Jolduc,
Borden,
Bourassa,
Mturbeau,
Bowell,
lirecken,
Brooks,
Ban iting,

aring,
Ciaron,
Cartwright,
(Jasey,
casgrain,
<Jbarlton,
Cnion (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Colby,
Ooughlin,
coupai,
Cronter,
Cuthbert,

Iine, t
Varrow,
Fleming,

Anglin,
Baino,
Boulthee,
l3rown,
Biurpee (St, Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cameron (Victoria)
Cockburn,
Costigan,
Coursol,
Elliott,

de M.- White est adopté sur la division

ONT VOTt ron:

Messieurs
Fulton,
Gigault,
Gillies,
Grandbois,
Guillet,
Ilackett,
Haddow,
Baggart,
hiay,
Besson,
Holton,
iomer,
Hooper,
Houde,
Huntington,
Jrvine,
Jone,
Kilvert,
Kirkpatrick,
.Kranz,
Landry,
Langevin,
Lantier,
Lougley,
Macdonald (King),
Macdonald (Sir John)#
McCallum,
MoCartby,
McDouge d,
McLelan,
MoLood,
NICRory,
Manson,
Merner,
Nongenais,
Montplaisir,

ONT Vora CosTRa:

Messieurs

Mousseau,
Muttart,
Orton,
Ounmet,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),
Plumb,
Rieid,
Riebey,
Rinfret,
Rochester,
floge: s,
Ross (Middlesex),
Rouleau,
Routhier,
Rloyal,
Ryitn (%farquette),
Ryan (Montréal),
Rymal,
Scott,
8crirer,
Sproule,
Stherland,
Tassé,
Tellier,
Thompson,
Trow,

Tyrwbitt,
Vallée,
Vanase,
Wade,
Wallace (Norfolk)
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew), et
Williams.-108.

Gault, Malouin,
Gilimor, Massue,
Girouard (J.-Cartier), Mthot,
Girouard (Kent), Mille,
Gunu, Ogden,
Gutbrie, Pinsonneault,
Hurteau, Pope (Compton),
Killam, Robertson (Shellurne),
King, Schultz,
Lane, Skicner,
Macdonell (Lanark), Smith,
MacDonnell (Inverness)Snowbafl, et

monst Mc-Dougall, Weldon.-40'
Vitzsimmous,

La Chambre se reforme en comité des subsides.

(En comité.)

M. ANGLIN. A mon avis, cet amendement est inutile,
on re saurait guère s'attendre à ce que les hommes intelli-
gents s'imaginent qu'une clause de cette nature, insérée dans
le bill, ait quelque but.

Cette clause n'aura aucun effet, si ce n'est de remplir
le but de son autour, qui paraît déterminé à faire adopter un
amendement à ce bill. Nous savons tous que toute nutre
compagnie, voulant se fortmer à l'avenir pourrait demander

une charte et obtenir des pouvoirs de fusion ou de fermage
Conséquemment, cet amendement n'aura aucun effet sur les
amalgamations futures, tandis que toutes los lignes existan-
tes peuvent se fusionner en une seule corporation.

Cette clause ne peut avoir le plus léger effet sur la légis-
lation future de ce parlement ; mais elle peut déprécier la
propriété de la compagnie du télégraphe de Montréal, comme
elle peut faire croire qu'elle prive cette compagnie de quel.
ques-uns de ces importants privilèges.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député dit
qu'en effet nous avons voté pour cet amendement parce que
mon honorable ami l'a proposé ; mais il ne peut s'objecter à
ce quo nous l'aidion dans une entreprise très louable. L'ho-
norable député (M. Anglin) paraît être opposé à tous les
amendements ou perfectionnements.

Je pense, M. l'Orateur, que cette clause, au lieu d'avoir
l'effet de dépiécier le stock, aura pour résultat de l'affermir
considérablement. C'est une mesure conservatrice, non à un
point de vue de parti, mais elle l'est dans la meilleure accep-
tion du mot.

Nous avons, dans notre sagosse, accordé des chartes à
d'autres compagnies; elles oxistent encore, et cette clause
empêchera les compagnies futures do nous faire sortir de la
voie ou de déprécier ce stock.

M. CAMERON. Quand cet amendement a été proposé,
j'ai cru qu'il était indifférent qu'il passàkt ou non; mais il me

1 paraît absurde de traiter avec des compagnies qui n'exis-
tent pas ancore. En autant que la compagnie du ,élégraphe
de Montréal est concernée, je ne considère pas qle l'amen-
dement ait sur elle le moindre effet.

M. M[LLS. Le premier miuistre dit que c'est une me-
siure. vonservatrico et une bonne, mesure, dans la neilleuru
acception du mot, et non à un point de vue do parti. Jo

onse tout à fait comme lui, que si elle est consenatricc et
ieníaisatnte, ce n'est pas a un point de vue de parti.
M. BOULTBEE. J'ai voté contre cet amendement, vtj'y

suis encore opposé, parce que je ne vois pas le but de la lé-
gislation dans cO cas, si l'intention n'est pas de produiro un
bon effet.

Or, cet amendement ne peut certainement pas être bien-
faisant, tandis qu'il peut faire du tort. Si une compagnie
était formée dans ce pays et constituée ultérieurement en
corporation; puis s'i était nuisiblo d'autonseir sa fusion,
cette Chambre ne lui accorderait pas alors le pouvoir de se
fusionner; mais si ultérieurement la fusion avec certaines
compagnies devenait désirable, alors cet amendement serait
nuibible parce qu'il faudra!t qu'une autre session eût lieu,
avant qu'un acte autorisant une telle fusion pût être
adopté.

Sir ALBERT SMITH. Je pense que ·cette législation
n'est aucunement juste.

Le pouvoir de se fusionner a été donné à la compagnie du
télégraphe de l'Union Mutuelle (Mutual Union Telegraph
Company).

M. WHITE. Mais ce pouvoir a été retiré.
Sir ALBERT J. SMITH. Dans tous les cas, la compa.

gnie du télégraphe du lDominion possàdo le pouvoir illimité
de se fusionner, et pourquoi refuserait-on le même privilòge
à la compagnie dont il s'agit? Je ne vois aucune raison pour
ce refus. otre législation devrait être unifcr-me, et ce que
nous donnons à une compagnie, nous devrions l'accorder à
une autre compagie de même nature.

Sir JOHN A. MACDON4 LD. Nous devons voter pour
cet amendement comme la CJhambre l'a ordonné.

L'amendement est agréé et rapporté.
Sur motion pour l.a troisième lecture,
M. WHITE. J'ai un autre amendomont que je crois

très important : c'est l'amendement contre les taux diffé-
'rentiels. Quand je l'ai proposé en comité,: on a soulevé
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l'objectiota qu'il aurait pour ci.et de nuire sérieusement aur
journaux de la campagne. J'ai été le propriétaire d'un jour-
nal de la campagne, pendant longtemps, et j'ai autant de
sympathie, je pense, pour la presse de la campagne que qui
que ce soit dans cette Chambre, ot en debors ; mais je suis
convaincu que les éditeurs deis journaux de la campagne ne
se trouveront pas lésé, ai nous les soumettons aux
mêmes taux que les journaux do ville. Néanmoins, j'ai
modifié l'amendement de façon à écarter cette difficulté, si
toutefois elle existe.

Je propose donc ce qui suit:
" t'.;* ocu toujours que tous les prix exigés par la compagnie qu'

achètera on affermera la ligne de la compagnie de télégraphe ie Mon-
tréal, en vertu des pouvoirs conférés par le présent acte, à l'égard de
toutes espèces de dépêches, seront en tout temps également exigés de
toutes corporations et personnes, et d'après un même tarif à l'égard de
toutes dépêches de même classe et de même espèce, transmises dans les
mêmes circonstances et à l'égard de personnes ou de compagnies domi-
ciliées ou faisant affaires dans la même- localité ; et nulle réduction ou
augmentation ne sera faite dans ces prix, soit directemen., soit indirec-
tement, en faveur ou au dé rimsent d'aucune personne ou corporation
particulière ainsi domiciliée ou faisant affaires dans la même loclté,
envoyant ou recevant des dépêcbes de même classe et de même
espèce.'"

M. ANGLIN. J'aimerais à demander à l'honorable
député quel serait le résultat si cet amendement devenait
loi et si la compagnie le violait ? Il n'y a pas de pénalité
contre cette violation, et je ne pense pas même qu'elle
eût pour effet de vicier la charte.

M. BOUDE. Je pense qu'il serait injuste pour la presse
de la eampagne que cet amendement fût adopté. Je n'ai
plus maintenant aucun intérêt dans le journalisme. Je
m'en suis retiré tout-A-fait, il y a quelque temps. Les
journaux françai2 quotidiens n'ont pis seulement à payer
pour les dépêches, mais il faut qu'ils paient aussi pour la
traduction, qui coûte, quelque fois, très cher. Or, l'amende-
ment, tel qu'il est conçu, je le crains, opérera, très injuste-
ment contre la presse française.

L'amendement est rejeté sur division.

M. WHITE. Je demande la permission de proposer que
le bill soit renvoyé au comité général avec instruction et
.utori'q'.tir'n de l'amender en stubstiuant le mot " vingt " au
mot " vingt-cinq" dans la section 13.

Le but de cet amendement est simplement de ré,luire le
taux de 25 à 20 centins, etje pen*e qu'en vue du fait que
les deux compagnies, quand elles se faisaient concurrence,
étaient capables de payer des dividendes raison nables en
exigeant un taux de 20 contins, et cela quand les aff'aires
du pays étaient moins prospères qu'elles lesont aujourd'hui,
elles devraient être également capables de se contonter au-
jourd'hui du taux de 20 centins. Je ne me propose pas de
retenir la Chambre longtcmps, mais le demande qu'elle vote
sur cette motion.

M. CAME RON. Mon honorable ami a exposé à peine le
but de son amendement, son but est de tuer le bill, et ce
serait le résultat de son amendement s'il était'adopté.

dendes; mais la raison se trouvait dans le fait que, plusieurs
années auparavant, pendant la dépression commerciale, son
stock avait baissé.

L'autre argument que nous avons entendu avait principa-
lemen t pour but de nous mettre en garde contre les opérations
de la bourse, où il n'y a pas autant de respect pour les droits
privés qu'il semble y en avoir dans cette Chambre. D'après
ce que je connais de la baurse, j'ai raison de croire que celui
qui opère sur cette institution pèse les intérêts qu'elle
possède avec un grand soin; or, nous avons entendu dire
que le stock de cette compagnie du télégraphe, comme les
consolidés anglais, avait une stabilité telle que sa valeur ne,
pouvait, à bien dire, varier. Le fait est que le stock de cette
compagnie a varié du pair à un premitum de 100 pour
-cent., taudis qu'elle payait de très-forts dividendes, et nous
n'avons jamais entendu parler du danger qu'elle courait dans
les opérations du marché monétaire. Il est bien connu que
les stocks qui s'appuient sui' une base plus large et plus
ferme que le stock de cette compagnie se sont trouvés dans
la même situation. Mais quels sont les faits que nous con-
naissons, tant dans cette Chambre qu'en dehors? Que la
plus grande opération de bourse en relation avec des con-
pagnies de télégraphe, dont nous ayons encore entendu par-
ler, est la fusion des compagnies que l'on propose actuel-
lement.

Mais pendant qu'une grande compagnie est formée, le
capital qui doit s'y trouver est très petit, et tandis qu'un
dividende de 8 pour cent sera payé à la compagnie du télé-
graphe de Montréal, il n'y a pas de limite au montant que
pourra retirer celui qui a souscrit à ce capital la magnifiqnu
somme de $4,000. Tel est l'unique fait qui se rappdrte à
cette opération de bourse.

Je pense que c'est le devoir de cette Chaimbro de protéger
les intéièfs pbalics en abattant les monopoles qui soLiL créés
par tous ces moyens et en refusant l'autorisation 'd'exiger
25 centins, quand il a été prouvé au-delà de tout doute que
le taux de 20 centins est jusqu'à présent amplement suffisant
pour toutes les opérations de télégraphie, sans compter le
fait que les profits de la compagnie doivent augmenter beau-
coup avec l'augmentation des affaires du pays et que la
perspective offerte par un tarif de 20 centina est beaucoup
plus brillante aujourd'hui que ce qui a été réalisé dans le
passé. Pour ces raisons je voterai pour l'amendement.

L'amendement de (M. White) est rejeté sur la division
suivante:

ArkelI,

Boeassa,
Brecken,
Brooks,
Burnham,
carling,
casey,
Colby,
coflghiin,

M. MeLENNAN. Je n'ai pas entendu encore un seul ar- aoupab
gument pour me convaincre que !a télégraphie de ce pays Çuthbert,
doive coûter plus cher que >air le ptas>é, et, cependant, ce Flemning,
bill aura pratiquement ce résultat. Il est bien connu que Juillet,
cette compagnie et sa rivale ot payé des dividendes raison- Ilackett,
nables lorsque les affaires du pays étaient dans un état de
grande dépression, des dividendes plus élevés que ceux payés
par presque toutes les autres exploitations. AbbottOn nous a dit, à la vérité, qu'en une seule année, la com- Anglin,
pagnie a seulement payé 7 pour cent. Est.ce qu'on ne se Bain,
souvient pas que de grandes institution monétaires, qui dé- Beaty,
pendaient de leur gain commerciml, ont éte obligées das e
plusieurs cas, do réduire leurs dividendes de moitié, et dans Bergeron,
quelques cas, n'en payaient aucunement ? aergin,

Dès qu'il y a eu reprise des affaires, cette compagnie s'est Bil,
remise sur pied. Il est vrai qu'elle dut réduire ses divi- Boldue,

M. WnIrE (Cardwell)

ONT VOTt PO(a:

Messieurs
Haddow, •

llaggart,
Hesson,
Jones,
Lautier,
Macdonald (King),
McC'allum,
McCarthy,
lcLennan,

McRtory,
Merner,
Iléthot,
Mongenais,
Moniplaisir,
Muttart,
Orton,

Reid.
Rinfret,
Rochester,
Ross (Middleser),
Rouleau,
Ryan (Uarquette),
Scott,
Tellier,
Thompson.
Trow,
;Tyrwhitt,Fnasse,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Gardwell) et
White (Renfrew).-48.

ONT VOTE CONTRE:

.Vessieurs
Fitzsimmons, McIsaac,
Fulton, MeLolan,
Gault, McLeod,
Geoffrion, Malouin,
Gigaulît, Massue,
Gilimor, Mills,
Gi roard (Jac. Cartier), Mousseau,
Gironard (Kent), Ogden,
Grandbois, Ouimet,
Guinn, Patterson (Esser),
Guthrie, Pinsonneault
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Boultbee, Hay, , Plumb,
Bourbeau, Hlton, Pope (Compton),
Brown, Homer, Richey,
Bunting, Hooper, Robertson(Shelburne),
Baxpee (St. Jean), Houde, Rogers,
Burpee (Subnry), Hurteau, Routhier,
Cameran (Huron), Irvine, Royal,
Caron, Killam, Ryan (Montréal),
Casgrain, Kilvert, Schultz,
Cimon (Charlevoix), King, Scriver,
Cimon (Ohicoutimi), Kirkpatrick, Skinner,
Cockburn, Kranz, Smith,
Costigan, Landry, Saowball,
Coursol, Lane, Sproule,
Desaulniers, Langevin, Sutherland,
Desjardins, Longley, Tassé,

wTville, Macdonald (Sir John), Tilley,
McDonald(0ap-Breton) Valin,

Dumont, Macdonell (Lanark), Vallée,
Elliott, Macdonell (inverness), Weldon,
Farrow, McDougald, Wbeler et
viset, McDougali, Williams,-99.

La mot'on principale est alors adoptée, et le bill est en
conséquence lu pour la troisième fois et passé.

PROJET DE LOI EN ÇOMITÉ.
Lie bill (No 77) concernant la compagnie canadienne

d'éclairage électrique, et pour conférer certains pouvoirs à
la dite compagnie, est délibéré en comité général, et le
comité rapporte progrès et obtient la permission de siéger
de nouveau domain.-(MI. MeDougall.)

TROISIE MES LECTURES.
Les bills suivants sont séparément délibérés en comité

général, rapportés, lus une troisiòmo fois et passés :
Bill (No. 92) à l'ofret do constituer en corporation les

Soers do Charité des Territoires du Nord-Ouest..-(H Tassé.)
Bill (No 113) du Sénat., intitulé : " Acto à l'offet d'amen,

der l'acte qui incorpore l'association d'assuranco canadienne
des personnes qui font usage de la vapeur, et de changer le
nom de ladite compagnie-en celui de compagnie canadienne
d'inspection et d'assurance des chaudières à vapeur."-(M.
Beaty.)

Bill (No 138) à l'effet d'autoriser l' " Association co-opé.
rative des approvisionnements du Canada (à responsabilité
limitée) à émettre des actions privilégiées.-(M. Gault.)

Bill (No 133) intitulé: " Acte pour incorporer la Banque
Occidentale du Canada,"-(tel qu'amendé).-(H. Williams.)

La séance est levée à 11.45 p.m.

,CHIAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 18 avril 1882.

Présidence de l'Honorable JoszrP GODERIC BLANOHIET.
La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

DÉPOT DE PROJET DE LOI-

lie projet de loi suivant est déposé et la pour la première
fois.

Bill (No 146) à -l'effet d'abroger l'Acto de la Cour Su-
prême et de l'Eéhiquier, et les actes qui l'amendent, (M.
Landry.)

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Sir CHARLI ES TUPPER. Je propose la deuxième lce-
ture du projet do loi (bill No 144) pour autoriser la cons-
truction, à certaines conditions, du chemin de fer du Paci-
fique canadien par une passe autre que celle de la Tète-
Jaune.

Il 'y a environ un an, j'avais le plaisir de soumettre à la
considération de cette Chambre un contrat pour la construe-
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tion du chemin de fer du Pacifique canadien, et j'ai maintc-
nant le plaisir plus grand encore d'attirer l'attention de ia
Chambre sur les résultats de. ce contrat adopté et ratifié par
le parlement.

La ratification de ce contract a eu lieu, et des lettres
patentes, basées sur ce contrat, ont émané, le 10 février
1881. Je puis, avec certitude, dire que le progrès accompli
dans cette grando entrepriso, depuis cette date jnsqu'aujour-
d'hui, a été très satisfaisant. .

Lu modo lo plus convenable que je dois adopter por faire
un examen rapide do l'entreprise, est de commencer par ýoni
extrémité c.t, on le point appelé Callander, à l'extrémité cst
du Lac Nipissing, où le contrat du chemin de fer Pacifiqnu
canadien commence. Or, je puis dira qu'un progrès consi.
dérable a été accompli dans la construction de cette pre-
mière section.

On avait espéré que la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien, au moyen de le subvention accordée icr
le parlement, depuis Pemabroke jusqu'à Callander, >o:ait
complétée plus tôt; mais on ne sera pas capable de terminer
cette section avant le premier juillet de la présente année, et
l'on pourra voir de suite qu'il serait réellement trê; d'fûioi!c
pour les entrepreneurs de faire beaucoup de progrès, sur cette
première section, jusqu'à ce qu'ils aient obtenu un acès plus
facilo on achevant jusqu'à ce point la ligne ci-devant appelée
le Canada Contral, maintenant faisant partie do la ligno du
Pacifique canadien.

Malgré cela, je puis dire que grâce à do nouvelles explo-
rations et à un nouveau tracé, le pays obtiendra, sous tons les
rapports, une meilleure ligne quo celle qui était supposée
exister jusqu'à la rivière à 1'Eiturgeon. ou jusqu'au point où
la ligne s'unit au tron principal, loquil passe à la tête du
lac Supérieur, ou par l'ombranchement tel qu'il était loca-
lisé de la rivière à l'Eturgeon au Sault Sto Marie.

Les documents que je viens do déposer sur le bureau de la
Chambre font connaître le fait que le syndicat du Pacifique,
après examen, a demandé la permission de localiser sa ligne
à partir du point de jonction avec l'embranchement du
Sault Ste Marie.

Ce tracé, qui était auparavant regardé simplement comme
l'embranchement du Sault Sto Marie, sera, dans une grande
mesure, une partie du tronc principal. Une étude soignée
que l'on a faite de la section, qui part d'Algoma et se dirige
à l'est pour se relier au point où l'embrauchomont du Sault
Ste Marie commence, a fait découvrir un tracé très favorablo
pour la construction du chemin, tracé qui offre l'avantage
qu'à Algoma Mills, la correspondance s'établit avec la navi-
gation dos eaux du lacs Huron.

M. MACK ENZIE. Je suggèrerai que l'honorable minis-
tre fasse connaître, on même temps, l'exploration part-icu-
lière à laquelle il fait allusion. Par exemple, on 1877, on
explora une ligne presque directe, de la baie Cantin à l'em-
bouchure de la rivière Peak. -

Sir CHARLES TUPPE R. Ce n'est pas cette exploration
dont je veux parler. Je veux parler dle l'exploration et do
la colonisation qui ont été faitos sous l'administration de
l'honorable député do Lambton, et subséquemment refaitos
sur mes instructions, depuis Callandcr jusqu'à une distaceo
de soixante ou soixante<lix milles, sur la première section do
la ligne que j'appelle ligne intérieuro, ou tronc principai,
laquello, à partir dc ce point, se dirige au nord, vers la tête
du lac Supérieur.

Bion que l'on ait mis un grand soin à faire cette explora-
tion, un examen ultérieur do la ligne, en vue de se diri-
ger vers le Sault Ste. Marie, dans la direction ouest, au lieu
de la direction nord, a ou pour résultat la découverte d'une
ligne très favorable de Callander à la traverso do la rivière
à l'Eturgeon, puis de ce point à Algoma Mill. Dans co par-
cours de Callander à Algoma Mills, parcours de 182 milles à
travers une région favorable, la rampe la plusraide rencon-
trée est do cinquante-trois pieds par mille.
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On espòre que la com pagnie sera capable de poser la voie matériaux et approvisionnements et d'accélérer bien plus,

sur cinquante milles à l'ouest de Callander, durant cette sai- de cette manière, la construction que si l'on poursuivait la
son. C'est l'estimation qui a été faite, et la compagnie a construction seulement sur la ligne principale.
déjà sous contrat une section se dirigeantd'Algoma Mills vers Comme je l'ai dit auparavant, j'ai toutes les raisons de
l'est qui rencontrera la ligne de Callander, et qui aura un croire que l'on trouvera qu'il est tout à fait praticable de
parcours de soixante milles, construire une bonne ligro dans cotte localité, et il serait

La comipagnie espère p oscr la voie durant cette saison, sur désirable d'arriver à ce rés.ultat pour les raisons que jo viens
cotte section, do sorte que nous pouvons compter avec certi- de mentionner. Quand viendra lo temps de commencer la
tuido que cetto section era ouverte durant la saison pro- construction, on1 se propose d'adopter lo tracé de la ligne,
chaine, c'est-à-ire pendant l'année 8 et qu'elle sera on- et puis de considérer comme ihisant partie du chemin de
tièreient terminlée do Callander aux caux (u lac Huron à fer du Pacifique canadien propiement dit, cette partie do la
Algonva Nills, sur un parcours de 182 milles. ligno se dirigeant do la station Callander jusqu'à vingt-cinq

Les soixan'e milles à l'e-t d'Algomna Mlills sont sous con- ou trente milles du Sault Ste Marie, et d3 là vers la côte du
trait, et l'on espro que la %oio sera po>êe sur cette section lac Supéricur jusqu'à la baio du Tonnerre.
durant cotte aison, (le sorte que le, soixante-douze milles Ou se propose aussi, pendant la saison prochaine, deloca-
situés entro la rivière à lTturgeon et la partie, qui est main- liser finalement la ligne entre la baie du Tonnerre et la tête
tenant sous contrat ju5qu'à Algoma Mills, seront entrepris du lac Supérieur, en gagnant vers l'est, et la compagnie
à elaque extrémitóé, t seront, par conséquent, construits cette e-pore que vers la fin de la saison actuelle, elle pourradon-
ammée. uer à l'ont reprise quelquo cinquante ou soixante milles du

La ligne principale, comme le propose maintenant la coi- chemin à partir de Prince Arthur's Landing, en gagnant
pagnie dit chemin do fr dt iactiique, se dirigera vers l'autro ligne, qui s'étend de ce côte-ci.
l'ouest à patir d'Algoma Mills jusqu'à un point ci dedans Or, M. l'Orateur, il y aura plus d'avantage à ce que la
de vingt ou trente milles lu Sault mainîte-Marie, et traver- ligne soit construite d'apriès le mode proposé, parce qu'aussi-
sera une région favorable. tôt que l'on aura atteint la navigation du lac Huron à

La compagni a demandé ce changement do tracé, AlgOma Mills, l'on pourrta amener le trnfic do ce lac sur la
et lo gouvernement n pasé un arrêté du conseil dont je ligre, dont la proximité offrira uno facilité additionnelle
viens do communiquer copie au chef de l'opposition, d'aitteindre la ligne principale et de desservir le trafic.
consentant à ce trace, pourv qu'aprò- une parfaite L gouvernement espore, comme j'en ai moi-même
exploration l'on soit capable de produiro les plans et pro- oxprimé l'espoir, il y a un an, que le chemin sera ouvertNi
fils d'une ligno tracersant (le ce point jusqu'à un point do partir de Princo Aithur's Laniding jusqu'à Winuipeg, dans
vingt ou trente milles du Sault Sainte-Marie, et longeant la le mois de juillet prochain.
côte de plus pròs jusqu'à la tête du lie Supérieur. Cette partie du chenin ne scra pas achevée, n-ais nous

Jusqu'à ce que ce plan et ce trace aien été sournis :mrons acomrpli cette tahe à laquello nous travaillons avec
a l'approbation lu gouverneur en conseil, le gouverne- énergie, et qui est la pose entière de la voi2 sur tout ce par-
ment n'a pas l'iiitentioni de payer une seule partie do la sub- cours. L'ouverture de cette section nous permettra de
vention destinée à cette partie di chemin de fer du Pacifique transporter des immigrants au Nord-Ouest en passant
canadien que j'appelle la ligno de l'O ntar-io, laquelle s'étend sur notre propre territoire, sur les lignes de chemin do fer
lu nord du lac Supérieur a an point situé à soixante ou depuis Québec jusqu'aux eaux de la baio Georgienne, puis

soixante-dix milles au nord-ouest de la station Callander. Je de là, par eau, jusqu'à Prince Arthur's Landing, et puis,
ne doute pas moi-même, après les informations que j'ai continuant sur notre propre ligne de chemin de fer, jusqu'au
reçues de l'ingénieur de la compagnie, qu'une ligne avanta- Grand Nord-Ouest.
geuse sera obtenue dans cette localité. Nous aurous ainsi une ligne beaucoup plus aisée, beau-

Nous n'avons appris que très récemment par ce savant coup moins coûteuse, beaucoup plus rapide, et beaucoup
ingénieur, qui l'a exploréo dans ses parties les plus difficileq, plus sûre que celle que nous avions auparavant on passant
que, bien que les frais de construction doivont òtro pluirs con- sur un territoiro étrantger' pour lo trtansport do nos immi-
sidérables, nous aurons une ligne excellente, avec des rampes grants.
égales à celles que nous aurions cues à rencontrer pour la Des 4133 milles de Prince Arthur's Landing à Winnipeg,
ligne principale dans le voisinago de la tête du lac Supé- la pose le la voie est achevéo sur 401 milles, ce qui laisse
rieur. trente-deux milles à compléter.

Un très grand avantage, comme les honorables députés Sur le contrat 41, du 199e mille au 233o mille, le chemin
de la gauche lo verront, résultera de l'adoption de la ligne sera terminé de bonne heure pendant cette saison. Sur lo
propo,ée. contrat 42, du 233c mille au 300e mille, il faudra une grande

D'abord, jo puis dire qw la ligno no .era pas plus lôrigu, partie le la saison prochaino ainsi que de la saison actuolle
que la distance ne sera pas plus .grande ducs un cas que dans pour compléter les travaux. L'époque fixéopour terminer les
l'atutre. Cette distance est do 650 milles, soit que vous pas- travaux est le mois do juillet de l'annéo prochaine; mais je
siez par la ligne prini-ipalo, de la ;tation de Callander à la serai très content si l'ouvr-aîge peut être entièrement fini
tête lu lac Supérieur, ou soit que vous pasîsiez par la lignl d'ici à deux ou trois mois.
du Sault Sîc-laria, à vingt-cinq ou tret e millos en) deçà, de Cependant, comme je l'ai dit, j'ai toutes los raisons de
là, et que, vous suiviez li ligne nord jusqu'à la baie dit Ton- croire que durant le mois do juillet p-ochmain, nous aurons
nerro. L'on peut voir de suite que c-mme la ligne se diri- uno voie de communication directe par chemin cde for, vu
gera dans le voisinngo es eaux du iln' Sulpérieur, il y a LPcau- qu'il n'y a plus qii trente-deux tailles do voie à poser pour
coup moins do probabilité qlu'elle soit obstruée par la lcigo, compléter toute la ligne.
qui tombe ci bien moins grail abondance dais cette zône La dépense totaao pour la ligne s'étendant de Princo
qu'à l'intérieur des terros, et il y aura aussi plus de facilités Arthur's Landing à Selkirk, s'élòvo jusqu'atjourd'hui à
pour la construction. Pendant que l'on sert. foreé do porl- $13,2:4,000, et la balanco, d'après mon estimation de l'an-
siivre, en grande partie, la construction do la ligne princi- néo derniire, qui suffira pour complétor ici travaux, est le
pale par ses deux extrémitéi, dont l'tue s'étendra de la tête $ i,470,000, ce qui fait en, tout 6 14,705,000, ou l'estimation
du luc Supérieur en gagnant vers l'est, et l'autre oi gsagnîart que j'ai déposée sur le bureau <le la Chambre, l'année der-
l'o>uest, la conistriuction les ponts sur les diverses riviò-es et iûrè , (mine étant lo coût des travaux. Or, après uno
les anlics frames par les eaux dit lai Supérieur, va pouvoir annéo, la Clambro doit être heureuse d'apprendre que je
parmettr d'ontreprenîdre les travaux sur divers points à la n'ai pas de rai-on de croire que cette estimation soit dé-
fois, le l-ig de la ligne, de transporter plus facilement les passée.
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M. BLAKE. L'honorable ministre voudra-t-il donner le

chiffre des dépenses actuelles ?

Sir QHARLES TUPPER. La dépense actuelle est de
$13,234,900, laissant une balance de $1,470,100, pour com-
pléter l'estimation -de l'année derniòro. Dès. que la voie
directe va être posée, au mois de juillet prochain, nous
espérons être capables de transporier, sans nuire à l'avance-
ment des travaux, du fret et des immigrants auxquels il
faudra pourvoir.

J'ajouterai, M. l'Orateur, que la compagnie du chemin de
fer du Pacifique a décidé d'établir ses quartiers généraux
dans la cité de Winnipeg. Les terrains à stat ions, les
ateliers et tous les accessoires, dont on a besoin pour
exploiter une grande ligne de chemin de fer, seront dans
cette ville, et co. but ayant été atteint, la compagnie a étudié
quel serait lo mode lo plus direct do continuer la ligne à
l'ouest de Winnipeg. La compagnie a décidé qu'il vaudrait
mieux adopter une ligne directe, à l'ouest de la Cité de
Winnipeg, dans la direction du Partage La Prairie, que de
continuer à suivre la ligne que le gouvernement a adoptée,
et il lui a été, en conséquence, permis d'abandonner cette
portion .d la ligne entre Stonewall-distance de vingt-
et-un milles--de Winnipeg au Fortogo La Prairie, et -de
construire le chemin à partir de Winnipcg, dans une ligne
plus directe jusqu'au Portage La Prairie. Par ce change-
ment, la distance a été abrégée, entre Winnipeg et Portage
La Prairie, de treize milles. La compagnie, cependant, est
obligée de continuer à exploiter la, ligne d'après lo change-
ment qui a été accepté pour vingt-et-un milles do Winnipeg
jusqu'à Stonewall, le principal point sur la ligne entre
Winnipeg et le Portage La Prairie, au-dessus do la ligne qui
devait être construite par lo gouvernement avant que l'on-
treprise pasät eutre les mains de la compagnie.

La ligne, telle qu'elle est actuellement tracée, est en
conséquence une ligne directe entre Winnipeg et le Portage
La Prairie, et, dans la même direction, à l'ouest, traverse
lAssiniboine, à Brandon. Puis, 1 ligno suit en général le
cours de la rivière Qu'Appelle jusqu'à la passe à la Mâchoire
d'Orignal, distance do 104 milles de Winnipog, qui
est le point le plus à l'ouest jusqu'où le tracé a été approuvé
par le gouverneur en conseil. Or, ce n'est pas l'intention du
gouverneur en conseil d'accepter d'autre section du chemin
de fer du Pariflque 'proprement dit, ou de payer la
construction d'une partie quelconque de la ligne à l'ouest de
ce point, avant qu'il ait étà démontré qu'il n'existe a pas de
meilleur tracé, autant que l'on peut en juger, par la passe du
Cheval qui Rue, que celui déjattrouvépar la passe do la Tète
Jaune. A partir de la passe de la Mâchoire d'O-ignal,
nous savons qu'il n'est pas difficile de trouver un tracé pal-
la passe, qui a été acceptée par le parlement, et le bill que
je viens de soumettre à la Ctminbro demande l'autorisation
de faire un changement, seulement si nous croyons qu'il soit
dans les intérêts du pays. Je reviendrai sur ce point; mais
en attendant, je puis dire, M. l'Orateur, que la ligne, dans
cette section du pays, est la plus directo quo l'on puirse
obtenir entre Winnipeg et la passe à la Mclhoire d'Ori-
gnal, et, vu Ea localisation, elle est très favorablo au double
point de vue des courbes et de la nature du pays à ouvrir.

Le district, grâce à son aspect attrayant, sera, sans doute,
très rapidement occupé par uno vigronî-ce et entreprenante
population. Or, M. l'Orateur, l'on espère que la compagnie
sera en état do poser, durant cetto sais*n, pas moins do 500
milles de voie dans cette direction. Il y a maiitenant, à
l'ouest de Vinnipeg, 161 milles de chemin, qui sont ouverts
au tratic, et qui atteignent un pint que l'on appoile. je
crois, la passe Plate, à environ trente i un milles de Bran-
don, qui, commu vous le savez, est à envirorn 113 milles de

La omr agn:o espère étic capable do poser quelque 500
mil les deoe vohdu rat la saison prochaine, r gagnant l'ouest;
4ais, comme je l'ai déjà déclaié, le gouvernement a l'in-

tention de ne faire aucun paiement pour aucune partie do
la ligne s'étendant au delà de la passe à la Mâchoire de
l'orignal, avant qu'il soit convaincu qu'une meilleure ligne
ne peut être obtenue pour le chemin de fer du Pacifique
caaadien, en se dirigeant au sud vers la passe du Cheval qui
Rue, que celle qui a déjà été obtenue dans la direction de la
passe à Tête Jaune,

Lu tracé du chemin de fer du Pacifique ayant été
fixé plus au sud -qu'on avait ou l'intention de le faire, il y a
deux ans, aura, je crois, cet avantage: que l'on aura besoin
do moins d'embranchements, et. comme cela est parfiitement
évident, lo moins il y aEra d'embranchoments, plus ceux
qui seront construits, seront longs, et plus ils seront d'une
exploitation facile.

Tout le pays au nord du chemin de for duPtcifique seprête
à la construction de longs embranchements courant dans
diverses lirections, et, vu leur longueur, ils pourront être
exploités avec plus de piofit que des embranchements courts.
La compagnio a maintenant environ 8,000 tonnes do lisses
à l'extrémité de la voie qu'elle a posée, ainsi qu'une grande
quantité de traverses. Il lui vient, de plus, on transit,
d'Angleterre et du continent, une grande quantité de lisses
pour lui permettre do pousser les travaux avec une grande
vigtueur.

Les paiements, faits jusqu'à présent à la compagnie, se
montent à $1,610,000, en ai-gent comptant, et elle a en
outre, reçu 1,610,000 acres de torres. Tous les embranche-
ments du chemin de fer du Pacifique, comme la Chambie
le sait, sont : Io. l'embranchement de Winnipeg , Emerson,
qui, y compris les fi-ais de construction du chemin jusqu'à
Selkirk, a coûté, jusqu'en janvier, 1882, S1,539,08d. Le
revenu de cet embianliement, durant les dix mois que le
gouvern-men t l'a exploite, avant son transfert à la compri-
gnie, jusqu'au 30 avril, 1881, s'est monté à $291,498. Je
mentionne spécialement ce fait parce que je pense que l'état
démandé par l'honorable député do Westmoreland n'a pas
encore été déposô sur le bur-eau dû la Chambre.

M. BLAKOi. Quels ont été les recettes depuis?
Sir CHARLES TUPPER. Je serai très heureuxde dor..

ner à l'honorable député cette information quand nous arri-
verons à ce point du débat. Le trafic a augmenté énormc-
ment depuis cette date.

.Du 1er mai 1881 au 31 mars 1882, il y a eu 21,486 voya-
geurs qui ont fait le parcours entier, le nombre dos_ voya-
geurs que transporte la ligne aujourd'hui, varie, me dit-on,
de 300 à 1,000 par jour. E&,n mars dernier, il y a eu 5,684
vrgageurs, et du ler au 15 avril, 3,351 voyageuras. Je dois
ajouter, que comme tous les voyageurs âgés de moins de
douzo ans sont transportés gratis, le nombre que je viens de
mentionnei- n'embrasse que les adultes, tandis que s'il fal-
lIit y compter leq enfanàts, comme je l'ai fait précédemment,
en donnant le chiffre des immigrants auNord-Ouest, ce nom-
Orc serait probablement doublé.

Je di-ai aussi, pou- l'information des honorables députés
qui sont si impatients d'être r-enseignés sur ce point, que les
recettes de l'exploitation du chemin de fer du Pacifique, de-
puis la date de la prise do possession de la compagnie, le 1er
mai dernier, jusqu'à aujourd'hui ou jusqu'au dernier relevé,
ont d-pas-é 600,000.

.M. BLAKE. Jusqu'à quel jour vont ces renseignements?

Sir CIARLES TUPPER. Je vois par les documents que
les recettes, depuis mai 1881 jusqu'à février 1881 inclusive-
mont, ont éte de 8193,000 piur les voyageurs, $391,000 pour
les marchandises et $10,000 pour le servieo des postes et les

imarchandises à grande vitesse, ce qui donne un total de
$603,000 pour cette période.

Sir ALBERT SUITIL Pour touto la ligne ?
Sir CIARillS TUPPER ' Otti, po tou la ligne n

exploitation depuis le Portage du lat d'on côté, jusqu'à t
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Ri-ière Plate, à trente milles de Brandon, et depuis Winni-
peg jusqu'à Pembina.

La compagnie du chemin de fer du Pacifique, en outre do
la ligne qu'il a construite à partir de Winnipeg dans la
direction de l'Ouest, et dont cent soixante-et-un milles sont
actuellement en exploitation, a aussi construit quatre vingt-
huit milles de voie, environ, sur un embranchement que
l'on appelle l'embranchement do Winnipeg et de la mon-
tagne de Pembina.

Cet embranchement part de Winnipeg et se dirige vers
la frontière, en suivant la direction du sud-est. On espère
en mettre 100 milles on exploitation cet été. La chaussée
est prête à recevoir les rails, à l'exception de l'embranche-
ment d'Emerson, lorg do vingt milles et l'on compte pouvoir
en exploiter 100 milles cet été. Il y a aussi en projet un
autre embranchement se dirigeant d Brandon vers lesud-
ouest, sur une distance d'environ quinze milles, jusqu'à
Souris, puis vers l'ouest; la longeur totale do cet enbran-
chenent serait de 195 milles. J'aurais dû dire aussi que la
longueur totale de l'embranheoment Je Winnipeg à la mon-
tagne de Pembina est do 285 milles.

M. MACKENZIR. A quel endroit l'embranchement de
Souris vient-il rejoindre la voie principaie?

Ce qui veut dire qu'on a trouvé la piaSeo du Cheval Mutin
parfaitement praticable, comme r.ous le savions depuis
quelque temps.

M. MACKENZI. Depuis 1873.

Sir CHARLES TUPPER. Oui, depuis 1873. Mais là
difilcult6 la plus sérieuse naturellement, comme le sait mon
honorable ami, est la traversée do la chaîne de Selkirk.
Toutes les études faites par lo gouvernement l'avaient re-
connue comme impraticable. Si on la trouve aujourd'hui
praticable, ce n'est que dans le but de raceourcir lai ligne de
quelque soixante-dix-neuf milles, probablement au moyen
de dépenses beaucoup plus considérables que celles qu'aurait
exigées le tracé de la passe de laTête Jaune.

£a compagnie considère comme tellement important pour
elle d'économiser ces soixante-dix-neuf milles, qu'ell se
déclare prête à entreprendre pour y urriver des travaux que
l'on considérait autrement comme tout à fait impratiçablos
au point de vué des dépenses.

Les ingénieurs de mon département qui ont quelque con-
naiseanco de la question, sont également d'opinion que pour
obtenir ce raccoureissement on perçant la chaîne de Sel-
kirk. ce rie sera possible qù'au moyen de travaux très dis-

endieu

Sir CHARLES TUPPER. A Brandon; de là il prend Lm
une direction sud-ouest, sur une distance de quinze milles la asse d halemtnt on jotouptse
environ, puis il se dirige franchement vers l'ouest à une gran oud e d C hial Main e so epa I-
distance d'environ quinze milles de la voie principale. samment renseignée pour dire quelle serait la distance éco-

La section dont je vais parler maintenant est celle qui nomisée sur le tracé de la passe de la Tète Jaune.' Le pays
sera naturellement conistruito la dernière, et qui sera la traversé ne neyait pas tout-à-fait aussi avantageux dans ce
partie la plus diiloilo des travaux à exécuter pa- la compa- ca que dans l'autre.
gnie, c'est la section qui traverse Ics montagnes Rocheuses, Je vais maintenant lire un mémoire qui m'a été fourni à
jitrqi'à Kaimloops. Je n'ai reçu que ce matin les derniers ce sujet par M. Smcllie, l'ingénieur en chef de l'administra-
détails -ur les raisons qui font espérer à la compagnie qu'elle tion centrale de la compa&nie à Montréal, lorsque je lui ai
pourra trouver une passe plus avantageuse pour la ligne que dit que la Chambre désirait obtenir les renseignements les
la passo de la Tète Jaune; pas plus avantageuse sous le plus complets et les plus authentiques q'on pût obtenir sur

.::t dcs courbes, car ce serait impossible.
ol uIle peut traverser la chaîne par le fossé du Cheval Ce mémoire, on date du 15 avril. dit:

Mutin, je crains que ce nec soit avec des rampes plus fortes
que par l'autre. Mais il est si évidemment do l'intérêt du ILe rapport de bl. A. O. Rogers qui a dirigé les étes dans 1'

pays etd'un grndelign cotinetal come cllelà,Colombie britannique pendant la session de 1881, me fournit les détailsp)ays, et d'une grandea ligne continentale comme celle-là, siat
que le parcours en soit le plius court possible, que l'on fait "On a fait des études préliminaiees complètes du pays entre la rivière
d'immnenses efforts, que la compagnie est prêta à faire d'é. 'u Cheval Mutin et le Mont Baek, y compris les tracée des passes Ver-
normes dépetses, pou- réussir, si c'est possible, à racourcir Dillon et de l'Homme Blanc; oi a fait une étude partielle dit tracé par-
latant de la source e la rivière de l'Arc jusqu'au sommet de lapassela f"i-ýilce e sixatc-lx-nur llile. eniro. Bl'O, &ainsi qu fne l tracé (le la IKananoskis. Ces études n'ont été taites

Ce restltat auroit une grando importance, non-seulcment qui' du 1er it au ter octobre. l03 dêtcli-ments d'ingénieurs n'étant
pour la liguo, niais pour le pays, parce que cc trac la einait pas arrivés au lieu de lews opérations ausiitôt qu'on l'espéraittiavas u miller dda et d laCoaînbf la'itxn- Le tracé choi:,i remointe la rivière Î% l'Arc jusqu'au 'confluent de lapasserrivière dit Baiu, pu remonte la rivière du ain, sar une distance le r
nique, du district du li nloaops, que l'on ne ferait qu'cflluu- cinq milles environ, dans la direction de l'ouest, nuis Il se dirige vers le
rer, ri la lIgne passait par la passe de la Tête Jaune, au con- sud-ouest, sur une dietanee d'un mille, jiîrqu'au lào'du sommet, qui.aà

liaentdtatIiav Fra-e etduhicKamoors.peu piàun mille de long et dont les eaux coulent dans les deux direc-fluent du ileure Fra.ver et du tuo Kamooop.
J C vais e imuniquer à la Chabifire les derires informa- I La situation réelle do ce lac a romut de Montagnes Tien Pe.

tions que j"ai .eçues p ,ropos de la perspective d'obtenie un est de quatre à cinq milles plus à l'est que celle que lii donneit lesi carte-s. A pritir dla luc le tracé suit lu, coure du bras est de la tivièrep g nivant le tence-proposé dans ce bill; ou plutôt le du cheval utin jssqaî'au fleuve culiambia.
L.il pr< po.ae que le gouvernaeur on conseil. s'il croit que l'in- les tésulaats aiLs études (nues, 1. Rogers erdt- avoir lieu
téîêLo du 1:;ys l'exige, puisse autoriser la compagnie à'
s' (ltr di trauc mentiont<ldans le contrat et dans l'acte bia n'cxaé.lera ras quatre-vingts pieds par mille; et qas les rampesaie~~~~~~~~~~~~~ ;-diiiîesisin etlg-mn qej aslr s depuis la rivière IL l'Arc jisFqu'au liommet seront faciles.deil. Rogers a aussi fit une reconnaisdoance depuis Kaemlrènrs, dim cq:

prigaé pr l. Van llorti, le suriiatendant ui dirige toutes île l'est, J'Isqat'aii sommet de la diAne de Wlktk ; a- antré ses obser-
les opraiinslau point centrual du ehernin de fur dit atious gé:,cralrs, et Ici données du bParoifire- il dit qu l'on pura1>î-nkwtcrl'areçuce ati mêe : trouver des rampes n'excédant. pas soixante sit pieds par mille, entreque cairailion. M. .arnkwster l'a reçu ne matin même :rivère hllicille-Oest, de là juq'a

"Le major Rogers rapporte qu'il n'a las de doute sur la possibilité omet
d'établir une bonne ligue avec rampes faciles, par la passe da Cheval IlE conséquence des difficultés qui l'ont emaassé, de la rareté de
%lutin, quoique avec des travanx très coûteux Tout ce qui restei% t1  ses t- rovisioa, il n'a pu faire u examen général du pays entre le som-
blir c'est la traversée de la chaine de S .kiki, mais les études sout met de la ebaltie de e]kitk et le bras est de la Colntit soit une dis-acs' z avancées pour qu'on soit endroit de croire que l'on p..urra ira- tance d'environ trente milles.
verser cette, chaine au nia yen -de q uieiqac-s lenge tinni la. Li aid qui " 0epeuala n avant de quitter le sommet il a gravi le 1 Dividi ' et apuiisse ar.iver, en cas d'iiujapersi.iliî de traveraer la chainle de Slkiik, istitta 1% l*,t Ura rois geaéralement tiés motaar',eux, ma eu liaie
serait que naufafusions obligés di! tourner le atrand conde du fleuve Ci'- qu u des ravina cri
lunbia, ce allai augmenterait cunsidérablh ment la distance ; imais pour ditance d'nu mas dix nilles. La Columbia reçuît à '.urst, untcoas*r aette aisiane, on entrepreudrai des travaux qu'on regarde- grand coursd'eait, la rivière au Castor, dont la source est voisine -ie te
ait dans a, cas ordinaire con e imprati-ables, arce qu'ils seronst

iLa lintgneux serait ès cs iervamn acorce jesuppose,

en penant la dista see oil' "airdes dillicutés luurdverter loucbapt l
W. C. VAN m etrsN. ebelkirk, sera rdiruie e dst. ou douzee

ca Cqute ans Tsrnlaur
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DÉBATS DES COMMUNES.
Je dirai à mes honorables amis de l'opposition que c'est

là la substance de toutes les informations que nous possé-
dons. Comme on le verra par le bill qui est actuellement
en discussion, nous ne demandons pas au parlement d'auto-
riser l'adoption d'un tracé par une passe ai favorable quelle
soit, située à -moins de 100 milles de la frontière des Etats-
Unis. J'espère que l'on trouvera cette distance suffisante
pour conserver le caractère national de la ligne et en sauve-
garder les iitérêts.

Nous passons maintenant à. la section de Kamloops à
Emory's Bar, et au progrès des travaux de cette section.
Comme les députés de l'opposition le savon t, ces travaux ont
été poussés avec une grande vigueur, et la valeur totale des
travaux exécutés en vertu du contrat, sur une longueur de
127 milles, est de 81,979,973.

M. ANGLIN. Jusqu'à quelle date ?

196, de sorte que nous économisons 8532,889 sur le prix que
devaient nous coûter ces travaux d'après les évaluations
primitives, faites à l'époque où le contrat fut passé.

M. MACKENZIE. Je croyais que le contrat était fait
pour le prix de 82,203,000.

Sir CHARLES TUPPER. Non, le prix était de $2,300,
196. J'ajoute que nous espérons être obligés de payer un
peu plus que la somme que je viens de mentionner, et voici

-pourquoi. le contrat comporte que si les entrepreneurs
avaient posé la voie pendant la dernière saison avant le.1er
juillet, et si leurs travaux avaient été terminés le 1er juillet
de l'année suivante, ils auraient droit à la somme entière
portée au contrat. Il est bien vrai que les rails n'ont pas
été posés avant le 1er juillet, mais le gouvernement avait
atteint le but qu'il voulait atteindre par ce contrat, c'était
d1

e pouvoir commencer la section suvante par les deux
Sir CHARLES TUPPER. Jusqu'aux'dernièrcs informa- bouts; les travaux étaient tellement avancés que les rails

tions que nous ayons eues du progrès des travaux. ont pu être posés quelques jours après le ler juillet. Et

M1.1BLAKE. Jusqu'à quelle date vont ces informations? comme les entrepreneurs avaient dû faire des dépenses
extraordinaires pour avancer aussi rapidement, un arrêté du

Sir CHARLES TUPPER. En ce moment-ci je ne pour. conseil fut qdopté déclarant que s'ils remplissaient l'autre
rais pas dire exactement jusqu'à. quelle date vont nos der- condition du contrat, c'est-à-dit o s'ils avaient terminé leurs
nières informations. La date à laquelle- les travaux doivent travaux avant le 1er juillet de lannée prochaine, ils seraient
être terminés d'après le contrat, est en juillet 1885, ètj'ai considérés comme ayant rempli l'autre condition, qui con-
tout lieu do croire qu'ils seront terminés au temps fixé par sistait à achever la pose de la voie avant le 1er juillet de
le contrat. A première vue la somme de travail accompli cette année, parce que les dépenses ont été aussi considé-
ne paraît pas suffisanto pour indiquer ce résultat, mais la rables, et le pays en a retiré autant d'avantages qu'il on
Chambre comprendra que les dépenses des travaux prélimi- aurait retiré si la condition originaire avait été rigoureuse-
flaires ont été faites do telles sorto que les travaux futurs ment exécutée.
pourront êt'o exécutés beaucoup plus rapidement qu'il Je tiens à expliquer comment j'obtiens ces chiffres. Si
i 'était po-sible d les exécuter avant d'entreprendre les nous pouvons terminer ces travaux suivant l'estimation la
1-arlics les plus difliciles, et que l'on s'est ménagé dos moyens plus flrécise que nous puissions faire pour le moment, nouis
d'accès peur toutes les parties de la section. economiserons $532,839, sur le prix fixé par le contrat. La

Nos honorables adversaires savent que nous avons récem- Chambre sait que l'on a beaucoup travaillé à trouver un
ment donné à l'entrepriseles quatres-vingt-six milles de la meilleur tracé, après l'adjudication du contrnt, et sur cette
section d'Emnory's Barà Port Moody, pour le prix de section ainsi que sur la section voisine, M. Fleming a pu,
$2,486,000, et que les travaux de cette section doivent être après de laborieuses recherches, raccourcir la ligne, quoi-
terminés en même temps que ceux de 'autre. Ces quatre- que des études les plus détaillées cussent été faites aupara-
vingt-sixmilles seront plus rapidement complétés que quel- yant.
ques autres sections situées plus haut même dans l'état ac- Lorsque le gouvernement entreprit de faire faire ces tra-
tuel de leurs travaux, parce qu'ils sont d'un accès faciie par vaux, on s'est aperçu, après de laborieuses recherches, que
la fleuvo Fraser et par l'anse Burrard. Les entrepreneurs l'on pouvait raccourcir la ligne de plusieurs milles et qu'en
de cette section peuvent ainsi commencer les travaux à plu- outre on pouvait diminuer considérablement les travaux.
-eurs points à la fois, avec plus de facilité qu'on ne pour- On a modifié les plans de quelques ouvres d'art que l'on
ruit le faire ailleurs. avait à construire, ce qui nous a permis aussi de faire des

Il sera peut-être intéressant pour la Chambre de jeter un. économies très considérables sur les travaux de la section
-coup d'œil su- les évaluations que l'on a faites des différentes suivante.
sections données à J'entreprise sur la ligne-mère du chemin Pour la section 42, de la Rivière à l'Aigle à Reewatin,
defor du Pacifique Canadien, et sur les résultats, obtenus l'évaluation ictuelle est do $2,904,153, -le prix fixé par le
jusqu!à aujourd'hui, autant qu'ils nous sont connus. La contrat était de $4,130,707, de sorte que nous espérons éco-
premiére section, de la iKaministiquia à la rivière au nomîser sur cette section 81,225,54 Pour la section 15,
Soleil, couvre quarante-cinq milles, depuis -la Kaministiquia de Keewatin au lac Traverse, la Chambre sait que nous
jusqu'à Shabondowan, mais on a dt abandonner douze avons ftit un changement-dans la nature des travaux.
milles et demi de cette ligne, à cause d'un changement de M. ANGLIN. L'honorable smnstre vgtdrat-il expli-
plan décidé par le gouvernement. Le prix du contrat pour
ces quarante-cinq milles était de $406,194; mais an dédui- quer ce changement
sant les douze milles et demi, le prix serait de $293,360 Sir CHARLES TUPPER. Il a fait l'objet d'une discussion
pour les trente-deux milles et demi qui restent. i si détaillée, si longue, on a fourni à ce sujet tant d'informa-

Je suis heureux de pouvoir annoncer que le contrat sera tiens, que ce serait, je cris, abuser de la patience de la
complètement exécuté sans sortir des limites des évalua- Chambre que d'en donner on détail de nouvelles expli-
tions actuelles, et les travaux sont assez avancés pour qu'on cations.
on puisse parler avec quelque -certitude, le coût total sera Je me contenterai donc de dire que l'on a remplacé des
de 6313,200, c'est à-dire $19,840 seulement de plus que le ouvrages sur chevalets par des remblais pleins, et on trou-
prix auquel on avait évalué les travaux à l'origine. vera la raison de ces changements dans les rapports faits par

De la rivière au Soleil;à la rivière"aux Anglais, section les ingénieurs pendant que nos adversaires étaient au pou.
25, les travaux sont actuellement évalués à 81,417,204; le voir ainsi que dans les documents subséquemment fournis
prix mentionné auýcontrat était de 81,037,061; les frais-de 1 au gouvernement par lesquels il s'est convaincu que ce
const;uction n'escòderontdonc lesévaluations primitivesque1 changement était iévlamê par les intérêts du pays. Co
de $380,147, Du la rivière aux Anglais A-la ?ivièie à changement a exigé:une augmntation de 8250,000 environ
l'Aigje, section 41, les travaux, suivant l'évaluation actuelle dans les dépenses. Ainsi, suivant los estimations, on trouve
coûteront 81,767,357; le pri du contrat était de 82,3006- Içe'chi res suivants. Les travaux sont 4 peu près terminés,

1882. 10
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on on espère qu'ils seront immédiatement terminés; on 84,051,630, sur la somme que nous croyions avoir à payer à
évalue le coût de la section, à S2,619,583, et le prix du con - Il'époque où les contrats ont été passés. Je donne ces ren-
trat est de 31,594,085. Il faut ajouter à ce prix 8250,000, seignements parco qu'ils sont très importants et que sais
augmentation causée par le changement dans la nature des avec quel plaisir la Chambre apprendra que, dans ces ré-
travaux, et on ai rive au chiffre de $1,844,085; c'est-à-dire gions éloignées, et difficiles d'accès, nous avons pu obtenir
qu'on évalue aujourd'hui lu coût total des travaux à 8775,500 une réduction aussi forte dans le coût de ces travaux et éco-
de plus que le prix fixé par le contrat. nomiser au pays une somme aussi considérable.

M. BLAKE. Non, pas de plus que le prix du contrat Toutes les précautions ont été prises pour que ce chemin
primitif. de fer soit vraiment une ligne do première classe. J'ajou-

terni que le programme que j'avais proposé à la Chambre,Sir CHARLES TUPPER. Pas de plus que le prix du celui de changer complètement la nature du chemin, en ne
contrat primitif, mais la Chambro peut voir que en ajoutant construisant dans la région des prairies que la ligne la plus
au prix du contint primitif $250,000, nous avons un total de économique posible, a été abandonné par la compagnie dès
S1,ý<44,845. Il y a entre cette somme et lo cout dos tra- qu'elle eût pris possession du chemin. Je défie l'examen le
vaux une différence de 8755,300. Maintenant je passe a la plus sévère de prouver que, malgré ces économies considé-
section 14, entre le lac Traverse et Selkirk. Le prix tixé rables, dans la construction des sections qui sont restées à
par le contrat pour ces travaux était de 8102,950, et nous notro charge, nous ne pronons pas los mesures nécessaires
évaluons le coût total à $733,602, soit $330,652 de plus que pour construire un chemin de fer de première classe; et je
les evaluations primtni .l qa défie l'examen le plus sévère de trouver une voie ferrée

Prenons maintenant la quatre sections allant de Kamp- mieux construite que colle que la compagnie fait aujourd'hui
loops à Emory's Bar, les sections 60, 61, 62 et 63, en tout construire dans le Nord-Ouest. Les rails qu'elle importe
127 milles. Je suis heureux de pouvoir annoncer, pour la sont les plus beaux qui existent sur le continent américain
section 63, que nons esperons pouvoir achever les travaux ils sont de l'acier le plus fin. Mon honorable prédécesseur
pour une somme do $1,192,6f00, landis que le prix fixe par sera peut-être surpris d'apprendre que la compagnio emploie
le contrat était do $1,746,15U, soit $55 ',55> deconomie. de meiure éclisses que celles de l'Intercolonial ou que

M. MACKENZl E. Votre évaluation primitive comprend- celles dui chemin do fer du Pacifique lorsqu'il état construit
elle les 8250,000 inscrites comimes dépeu>os imprévues. sous sa direction et plus tard sous la mienne, juslu'à la prise

Sir CIIARLIES TUPPimR. Je prends l'évaluation réelle de possession par la compagnie. Ello a adopté pour ses
des travaux à être exé'u és. Pour cette section, quoiquo éclisses la forme coude, qui donne plus de solidite que la
les études euwent été faites avec la plus grande attention, forme excelente de la n6tro, ce qui prouve qu'elle est dé-
avec le plus gr'an soin, et aussi grnd frais, la région qui cidée à exploiter sa ligne avec économio en c.nstruEant la
traverse la lin est Simontnue si imoratieblo, qu' illeure voe ferre posib!.tî:urstla '-~n osi si, ubo, q'il Au litmii duevoie posec à pl-at sur la raroavec, touitêt!at impossible d'obtenir lin tracé dtfinitif aussi parfait
qu'on a pu l'obtenir avec un corps d'ingénieurs travaillant juste de ballast pour qu'on puisse ixploiter, comme je
sur les lieux à la construction de la ligne, et ils ont pu cher- voulais le faire à lepoque oùje rencontrais tant de difficultés,
cher, par tous les moyens imaginables, à rectifier le tracé et grâce à l'opposition des députés de la gauche, à construire
à réduire le coût de la con'truction. le chemin de fer du Pacifique comme une entreprise du gou-

vernement, la compagnie construit une voie élevée, hors
M. MACKENZ[E. L'honorable ministre voudrait-il dire d'atteinte de l'eau, de la neige et des autres difficultés de ce

de combien on a réduit le rayon des courbes ? genre non-seulement pour la ligne-mère mais pour tous les
Sir CIIARLES TUPPER. Nous n'avons rien sacrifié embranchements.

bou: ce la krt qui puise porter préjudice en quoi que e Tout cela est d'une grande importance pourlepays,pzrce
soit à la qualité de la voie. J'ai voyagé maintes foi sur lo qu nous aurons ainsi au Canada, s'étendant du océan à
chemins do fer " Union Paiie " et "Central aic" qui 'utre, une voie ferrée de meilleure sur laquelle
ont des courbes à bien plus court rayon que celies du ch- on pourra obtenir la plus gande vitesse, sur laquelle on
min de lor du Pacifique canadien, à une très granido vitesse.- (urîa transporter la plus giande quantité de trafic &ux plus
Je puis donc dire que notre chemin non-seulement suppor- as prix possibles.
tera avantageusement la eomnparais.on, mais que e' som-zî n Eu construisant un chemin de fer national, la hambre
ch:min de première classe, en comparaison c-s deux voies voit de quelle importance vitale il est pour lu Canada, en
ferrées que je viens de mentionner. Et de fait tous les con- face de la concurrence des trois grandes entrep-ises natie-
trats sont faits de manière à assurer la construction d'au inles de nos voisins du sud, le Northern Pacifie, lUnion
chemin de première classe. Pacifie et le Cent-al Paciflu, que la compagnie, afin d'assurer

Je disais donc que pour la première section nous réalisions les transports pa- la ligne canadienne se soit décidée à cons-
une économie de $553,559 sur le prix fixé par le coLît- truir- une ligne d'une classe biea supérieure à celle que le
Pour la section 62, le prix du contrat était do $1,056,950. contrat l'obligeait à const'uire.
Nous espérons compléter les travaux moyennant 81,368,c70; Je mentionne ce fiîits parce que l'ex-ministre de luté-
soit $688,>80 d'économie sur le prix du contrat. Pour la ricul î'a semblé ére sous la fausse impression que la ce
section 6 1, le prix fixé par lo contrat était do 82,573,640; pagnio ne constuisait passa ligne avec sein. Quelqu'unlui
et nous espéroos terminer les travaux pour uno somme de avait fait -emarque- que la compagnie pesait des iails sur la
$1,927,000. soit G4l6,G10 do moins que le prix du c îtra-t. glace. je crois en ûtlèt la chose est arrivée. Je suis
Pour la section d'Emory's Bar à Port 3foody, comme l'On- forcé d'avouer que c'est a-rivé on conséquence de ce qu'une
treprise a été adjugée pour un prix flt, nous espérons avec partie de la ligue construite par le gouvernement entre Win-
les études minuticuse4 et précises qui ont été filites,et l'examen uipeg et Stonuwall était subme-gée, et au lieu d'enlever la
sérieux des travaux fait avant l'adjudication, que nous pour- voie, ou crut plus p-atique, pour le moment, de poser les
rons voir les travaux torminés moyennant le prix du con- rails sur la glace, etj crois aussi que ec-taines voies d'évi-
trat, c'est-à-dire, $3,486,000. Quant à la section 60, le prix tent 1i.u trafic ont dù être posées sur la glace.
du contriat était de 2,721,200, nous espérons achever les tra- Tout e que je puis dire, c'est que j'ai voyagé sur 136
vaux poun- une somin do 82,3 4,000 ; soit une économie do milles de ce chemin, de Winuipeg à Brandon, en compa-
$403,200. gaie do à. S-hî'ieheî, 'ingénicur*du gouvernement ;et après

En résumé, les sections 13, 21, 15 et 14, nous conto-ont le plus minutieux de in manière dont lit compa-
$1,560,139 de plus que le prix des contrats, etsur les sections' gnie construisait son chemin, j'en ai étéparfaitement satis-
41, 42, 60, 61, 6, et 63, nous réaliserons une économie de tait.

Sir CHApLEs TopvEbt
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Chaquo millo do la voie aussi bien des embranchements,
que dc la ligne principale, était construit de la manière la
plus parfaite possible.

Naturellement il n'était pas besoin dans la prairie, pour
faire un chemin de preniière classe, de faire des dépenses
aussi considérables que dans un pays plus accidenté.

Je vais maintenant, en prenant la ligne toute entière
dans son ensemble, analyser la position où nous nous trou-
verons lorsque le chemin de fer sera construit.

M. MACKENZIE. Avant que M. le ministre aille plus
loin, j'aimerais qu'il voulût bien nous donner un chifire qu'il
a oublié, sans doute, c'est-à-dire la somme qui a été dépensée
par le gouvernement pour les 100 premiers milles à l'est de
Vinnipeg, et quelle est la condition do ce pays plat.

Sir CHARLES TUPPER. J'avoue que je n'en ai pas en-
core parlé i la Chambre parco que j'ai déposé sur le bureau
un état complet de toutesles dépenses faites par le gouverne-
ment, soit environ $700,000, et un état du paiement de
cette réclamation par la compagnie au gouvernement. J'en
aurais parlé ici, si cola n'avait fait le sujet d'un rapport
spécial, et je serai heureux de donner do plus amples dé.
tails si l'honorable député y trouve un seul point sur lequel
il no soit pas complètement renseigné.

M. MACKENZIE. Je ne l'ai pas vu.
Sir CHARLES TEPPER. J'avoue que je ne suis pas

très fler de cette partie des travaux qui a été faite sons ma
direction; j'en rejetto la plus grande partie de la responsa-
bilité sur messieurs les députés de la gauche.

M. MACKENZIE. Naturellement.
Sir CHARLES TUPPER. Qui étaient si avares lorsqu'il

s'agissait de mettre à ma disposition les sou mmes nécessaires
à la construction d'une partio quelconque du chemin de for
du Pacifique canadien ; et j'ai été forcé par les difficultes de
la position qui m'était faite, de recourir à l'adoption d'un
autre genrede vole pour la région des prairies. J'ai bien peur
que le contraste entre l'oeuvre de la compagnie et la mienne
en ce qui concerne la construction du chemin de fer sur la
région des prairies, ne soit pas à proprement parler trop flat-
teur pour moi; de sorte que l'honorable député voudra bien
m'excuser si je ne m'étends pas aussi longuement sur ce
sujet que j'aurais été autrement tenté de le faire.

Supposons donc que l'on va économiser soixante-dix-nouf
milles, et le major Rogers semble bien persuadé qu'il pourra
raccourcir le parcours de ces soixante-dix-neuf milles, m<
si cela n'est pas praticable, les chiffres seront naturellement
tout différents; mais supposons que ces soixante-dix-neuf
milles sont économisés, et voici dais quelle position nous
nous trouverons.

De Montréal à PortMoody la distance par le chemin de
fer du Pacifique canadien sera de 2,850 milles. De New-,
York à Port-Moody, par le Pacifique canadien et Montréal,
la distance sera do 3,260 milles seulement; de New-York à
Port-Moody par le Pacifique canadien et Broekville, la voie
la plus courte entre les deux points, la distance sera de 3,140
miiles.

Or, de New-York à San Francisco, qui est à 500 on 600
milles an sud de Victoria, la distance par le " Central Paîci-
lic," "l'Union Pacifie" et les lignes correspondantes les
plus courtes des Etats-Unis, sera de 3,330 milles, tandis que
de E outréal à Port Moody il n'y aura que 2,850 milles et de
New-Yoik à Port Moody, par notre ligne, la distance sera
moindre que de New-York à San Franisco.

De sorto que pour tous les transports directs avec une
moindre d ist:aico, avec une ligne meilleure, des rampos et
des courbes supérieuros, avec l'avantage d'être exempt de
la dette énorme hypothéquée sur les. ligne-s américaines,
nous devrions être capables de faire concurrence, au moyen
du chemin de for duPacifique et d'une ligne de steamers
rapidesentre San Francisco et Victoria, aux lignes améri.

caines pour une partie considérable du commerce, même
entre San Francisco et certaines régions des Etats de
l'Ouest.

On dira peut être que c'e.t un réve extravagant; mais je
suis persuadé que, avec les avattages dont nous jouissons,
avec un chemin de la qualité do celui que la compagnie
construit, nous pouvons espérer non-seulement de conserver
pour notre ligne tout le commerce du territoire . canadien,
mais encore de faire une concurrence active et réussie au
chemin de fer "Northern Pacifie," tout aussi bien qu'à
"l'Union Pacifie " et au " Central Pacifi," pour les trans-
ports entre divers points des Etats-Unis.

De Liverpool à Montréal, la distance est de 2,715 milles;
de Liverpool à New-York elle est de 3,040 milles. De Liver-
pool à Port Moody, par Montréal et le chemin do fer du
Pacifique canadien la distance est de 6,063.

De Liverpool à San Francisco par la voie la plus courte
que l'on puisse prendre aux Etats-Unis, la '.istanco sera de
6,830. De Liverpool à Yokohama, au Japon, par Montréal
et le Pacifique canadien, il y aura 10,963 milles ; de Liver-
pool à Yokohama, par New-York et San Francisco, il y a
12,038.

Ainsi nous aurons par lo Pacifique canadien une voie de
Liverpool à Port Moody par Montréal, plusý courte de 767
milles que la voie de Liverpool à San Francisco par New-
York, de sorte que, pour ce qui regarde les transports directs,
il sera complètement impossible à une autre ligne du conti-
nent de faire concurrence au Pacifique canadien.

De plus, M. l'Orateur, la distance de Liverpool à Yoko-
homa est de pas moins de 1,070 milles plus courte par le
Pacifique canadien'que par New-York et San Francisco; ce
qui prouve que non seulement pout los côtes du Pacifique,
mais aussi pour l'Asie, en ce qui concerne les transports
directs nous aurons fait de notre ligne le grand chemin
entre l'Europe et les pays de l'Est.

Et si nous économisons la question à un autre point de
vue qui nous touche de plus près, nous aurons encore des
chiffres que la Chambre trouvera trés intéressants. De
Liverpoll à Halifax, il y a 2,410 milles; de Hlahfax à Qué-
bec, 680 milles ; de Québec à Montréal, 176 milles, de
Montréal à Port lMoody, 2,850 milles; soit 3,706, d'un océan
à l'autre- De Halifaxà Port Moody la distance étant de
3,706 milles, il y aura de Liverpool à Port Moody, par
Halifax, 6,186 milles. Do Liverpool à New-York la dis-
tance est de 3,040 milles, de Now-York à San Francisco,
elle est de 3,790 milles, en tout 6,830 milles,

M. MACKENZIE. En calculant la distance de Montréal
à Livorþool, M. le ministre prend-il la route du détroit de
Belles-Isle, ou-celle du cap Race ?

Sir CJHARLES TUPPER. Je crois que j'ai pris la route
la plus courto possible, mais en calculant la distance de
Lvoipool à Halifax, on ne prend pas d'habitude la rou te du
détroit de Belle-Isle.

-A. MACKENZIE. Non, mais les chiffres cités aupara-
vant donnaient la distance do Liverpool à Port Moody par
Montréal comme étant de 6,063 milIeS.

Sir CIIARLES TUPPER. Co doit être, je présume, par
la route du détroit de Bolle-Isio. De Liverpool par New-
York et San Francisco, la distance est de 6,b30 milles, soit
644 milles de plus, de Liverpool à San Francisco par New-
York, que de Liverpool à Port Moody par Halifax. C'est
encore une autre preuve que, avec notre grande ligne
nationale que nous aurons construite d'un océan à l'autre,
non-seulement nous aurois une grande ligne directe do
première classe d'un océan à l'autre, mais nous aurons une
ligne de Liverpool à Port 3loody, sur le Pacifique, plus
courte de 64 milles, quo les plus courtes lignes que l'on
puisse prendre en passant par New-York et San Francisco.

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que cet exposé sera reçu
vec beaucoup de satisfaction par la Chambre, et que le
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gouvernement qui a pris la grande responsabilité, il y a un
an, de proposer ce contrat avec la compagnie du Pacifique
canadien avec l'approbation du parlement a bien raison de
s'applaudir, après un an d'expérience, de n'avoir qu'une
seule demande à faire au parlement, la demande d'autoriser
le changemuent du tracé, de la passe de la Tête Jaune, pour
un autre tracé, qui raccourcita le parcours du chemin de fer
du Pacifiee canadien de soixante-dix-neuf milles, si on le
trouve praticable.

M. MACKENZIE. M. le ministre voudrait-il compléter
ses renseignements sur les distances, en nous donnant les
suivants, s'il est en état de le faire: En supposant que la
passe du Cheval Mutin no se trouve pas praticable, il pro-
pose, si je comprends bien, de faire dévier la ligne vers le
nord, jusqu'à la passe de la Tête Jaune, depuis la tête de la
rivière Qu'Appelle. Pourrait-il nous dire quelle serait, dans
ce cas, la distance jusqu'à la passe de la Tète Jaune?

Sir CHARLES TUPPER Je remercie l'honorable député
de m'avoir pozé cette question qui est très importante et
que j'ai examinée. De la rivière Mâuhoire d'Orignal, qui
est le dernier point à l'ouest du tracé autorisé jusqu'ici, le
chemin de fer du Pacifique canadien, en passant par la passe
de la Tête Jaune, n'aura pas un plus long parcours que celui
sur lequel nous calculions lorsque nous avons diseuté ce
sujet à la Chambre il y a un an, et lorsque nous comptions
sur un tracé plus au nord à partir de Winnipeg que celui
qui a été depuis adopté. Le pays traversé par le nouveau
tracé est supérieur à celui que traversait l'ancien tracé. Les
rampes et les courbes-mais je n'ai pas besoin de parler des
courbes qui n'ont rien à faire ici-sont plus avantageuses
que celles que nous aurions dû adopter pour la ligne suivant
le tracé de l'année dernière. Si nous sommes obligés de
revenir à la passe de la Tête Jaune, la ligne ne sera pas
alongée ou du moins pas d'une manière sensible; tandis
que si nous pouvons utiliser la passe du Cheval Mutin, nous
y gagnerons soixante-dix-neuf milles.

Ce n'est pas sans quelque satisfaction intime, M. l'Orateur,
que je me vois en mesure de présenter à la Chambre un ex-
posé aussi satisfaisant au sujet du chemin de fer du Pacifique
canadien. Après avoir étudié cette question, non pas d'une
manière abstraite comme nous avons été obligés de le faire,
jusqu'à un certain poirt, l'année derniére, mais avec l'expé-
rience d'une année, j'ai pu montrer à la Chambre les progrès
énormes accomplis par la compagnie dans l'exécution de
cette grande entreprise nationale, car c'est une entreprise
nationale, qu'elle soit entre les mains du gouvernement, ou
qu'elle soit confiée à une compagnie-largement subvention-
née, diront nos adversaires, par le gouvernement on par le.
parlement.

N'avons-nous pas lieu de nous féliciter de voir les espé-
rances les plus hardies exprimées il y a un an par des dépu-
tés de la droite au sujet du progrès de cette grande entre-
prise, réalisées et au-delà par la vigueur avec laquelle la
compagnie a poussé ses travaux ?

Maintenant que nous avons l'expérience d'une année de
fonctionnement de cette compagnie, il ne serait peut-être
pas hors de propos qae j'examine, avant do terminer, à la
lumière de cette expérience jusqu'à quel point les craintes
exprimées par les honorables députés de la gauche, l'année
dernière, se sont trouvées fondées ou mal fondées. Nous 1
avons maintenant, je crois, des données avec lesquelles nous
pouvons nous faire une opinion et une opiuion exacte sur
bien des points qui inquiétaient nos honorables adversaires
lorsque nous avons demandé au parlement de ratifier ce con-
trat. Je me suis procuré un volume contenant, j'allais dire
des trésors littéraires oubliés.

J'ai pris les procès-vorbaux qui contiennent l'expression
des vues (les honorables membres de l'opposition pendaat la
dernière session. Malheureusement on a cess, dans 'exci-
tation où a été jeté le pays, dans l'intérêt que tout le pays a!
prix aux progrès remarquable du pays sous l'influence de

Sir CEARLES TUPPER

cette entreprise, d'accorder aucune attention aux opinions
qui y sont exprimées et ce qui semblait si frais, si plein de
vie et de vitalité il y a un an, est réellement devenu une lit-
térature oubliée.

J'ai même oublié, M. l'Orateur, si c'est vingt ou trente
amendements que M. le député de Durham-Ouest a rédigés.

Il ne me dira pas qu'il n'a pas rédigé tous ces amende-
ments. Il no dira pas que, pour remplir son devoir de chef
de l'opposition, il ne s'est pas cru obligé de le faire.

Un des honorables membres de cette Chambre a, je crois,
dit d'un député qu'il avait parlé par ordro du parti conser-
VateUr, parce qu'il avait amené devant la Chambre une
question très importante. Je demande à l'honorable chef
de l'opposition s'il n'a pas l'année dernière, fait parler par
ordre vingt membres de l'opposition, s'il ne leur a pas fait
proposer des résolutions, toutes rédigées par lui, dans le but
d'éveiller l'attention de la Chambre, et, à ce que l'on croyait
gagner ainsi l'oreille du pays. Mais qu'est-il arrivé ? De-
puis cette époque, le pays a été si occupé, a pris tant d'inté-
rêt à voir les progrès rapides de cette entreprise, à constater
son propre progrès, qu'il a complètement oublié ses résolu-
tions. Et si l'on demandait à un des membres de l'opposi-
tion d'en réciter une, je suis bien certain qu'il serait aussi
embarrassé que le seraient certaines personnes de réciter la
prière du seigneur. Et si l'on mettait un des honorables
députés en demeure de le faire, je ne serais pas du tout sur-
pris qu'il commençât par ces mots "l Now I lay me down te
sleep."

On a certainement fait dormir ces résolutions, et après
avoir dormi elles se trouvent aujourd'hui en état de léthar-
gie complète. Si donc je les secoue un peu aujourd'hui,
sûrement MM. les membres de l'opposition à qui elles ont
coûté tant de veilles et de génie ne me me blâmeront pas de
les réveiller.

J'avoue que la manière dont quelques-unes de ces résolu-
tions sont rédigées fait grand honneur à la tête de l'hono-
rable député, quoi qu'on puisse dire de son cœur. C'est le
député de Westmoreland, je crois, qui a été chargé de pro-
poser la première. Elle consistait à demander :

"Que cette Chambre est d'avis qu'il devrait dtre demandé des sou-
mis'sions pour la construction et l'exploitation du chemsia de fer, avant
que le parlement soit appelé à ratifier aucun contrat à cette fia."

Si jamais une résolution présentée à la Chambre a exposé
son auteur à être traité de Rip van Wiullo, à passer pour un
homme qui dort depuis dos années et ne sait rien de ce qui
se passe, certainement c'est la résolutiori que je viens de
citer.

Est-ce que l'honorable député ne savait pas qu'on avait
demandé des soumissions; que le gouvernement dont il fai-
sait partie avait fait demander des soumissions par toute
YAngleterre, par tous les Etats-Unis, par tout le Canada,
perdant des mois, invitant le public à faire des offres pour
Cette entreprise ? Ne sait-il pas que ces demandes de sou-
missions disaient que le gouvernement dont il faisait partie
était prêt à donner 54,000,000 d'acres, $27,000,000 en ar-
gent comptant et quatre pour cent sur une somme indéter-
minée que les soumissionnaires devaient fixer eux-mêmes.

Sir ALBERT J. SMITH. Le délai fixé pour la réception
des soumissions était expiré.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député 'lit que
le délai fixé pour la réception des soumissions était expiré,
mais il était expiré pourquoi ? Parce qu'on n'a pu trouver
personne au Canada ni ailleurs qui voulût même se donner
la peine de prendre en considération la proposition de cons-
truire le cheinin de for pour 54,000,000 d'acres, et 827,000,-
000, plus une somme indéterminée que l'on demandait aux
soumissionnaires do fixer eux-mêmes en sus du maximum
mentionné. Voilà ce que l'honorable député et le gouverne-
ment dont il faisait partie offraient pour la construction du
chemin de for du Pacifique.
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L'honorable député sait qu'à cette époque le chemin de fer

du Pacifique n'était plus qu'un cadavre oublié, il sait que le
publie avait cessé de parler du Pacifique comme d'une va-
leur sur laquelle on pourrait placer de l'argent, et cohi pour
de bonnes raisons, comme je le montrerai tout à l'houre..- il
sait qu'apis avoir donné à nos intentious la plus grande
publicité, nous avons cu le bonheur de pouvoir conclure un
contrat pour le prix de $78,000,OO, en évaluant les terres à
$1 l'acre, tandis quo nosadversaires avaient, eux, offert 81,-
000,000, en prenant les te~-rsà 81 l'acre, sans recevoir une
seule offre de toutes les parties du monde où ils avalént r-
pandu leurs annonces. -

Dans ces circonstances, il semble qu'il no convienne guère
aux honorables députés de la gaucho le se plaindre qu'on
n'ait pas demandé des' soumissions, car l'honorable député
lui-même avait demandé des soumissions pendant des mois,
avec le succès négatif que je viens de mentionner.

M. le député d'Iberville (M. >échard) a voulu aussi expri-
mer son opinion-c'est-à-di-e l'opinion de li'honorable député
qui a rédigé la résolution et l: lui a placée entre les mains,-
je veux dire du chef do l'opposition. Je ne pi-étends pas que,
l'honorable député avait tort, qu'il neo remplissait pas son
devoir en rédigeant cette résolution, oit qu'il y ait eu quel-

déshonneur pour les députés de la gauche à accepter ces
résolutions, ou à accepter l'aide de leur chef pout- les
rédiger.

Il n'y a rien d'extraordinaire là-dedans, mais cela me rap-
pelle l'histoire que J'ai entendu raconter autrefois, d'une
église presbytérienne donUun ou deux des membres influents
devenaient turbulents. Ils pariaient (le se joindre a l'église
séparée ou d'abandonner leur église. On consulta le véné-
rable pasteur de cette église et on lui demanda comment
faire pour raffermir dans leir foi ces deux membres méc n-
tents de l'église.,Voici la solution qu'il leurdonna: " Faites-
en des diacres-s, ,

Aussi, M. l'Orateur, lorsque nous avons vu l'honorable
chef de l'opposition placer des résolutions séparées sur cette
question entre:les mains de différents membres de la troupe
patriotique qui siege dernio- lui, j'on ai conclu qu'il fiaisait
des élèves de certains de ces messieurs, et qu'il -royait
nécessaire de les tenir liés par une résolution, do pour qu'ils
ne devienssent r étifs. Je trouve dans la résolution proposée
par le député d'ilbervle, la déelaration :

" Qu'avant et pendant la dernière élection généCale, le progruamme
politique de tous les partis pottait quea les arrangemenîs pour la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique canadien seraient suborlonnés
aux ressources du pays, sans élever à- chiffre a itérieuirdes impôzs, et que
les travaux, dans le cas ou ils devraient être excutes Ir une compa.
gnie, ne seraient donnés qu'après réception de souumiious à cette fin, et
seraient stisceptibles-d'être achetés par le gouvernement à 10 pour cent
au-dessus du coût d'execution.

Il y a de eurien commentaircs à fait-c sur cette résolui
tion. Voilà une résolution rédigéeo par le chef de l'oopo-
tion ; à laquelle le chef do l'opposition s'est lié par son vote,
comme le prouve sou nom enregistré On faveur de lr:té-o-
lution dans les procòs-verbatx de la Charnie, une résolu-
tion qu'il croyait contenir la vérité. or s'il croyait réelle-
ment que la politiqute (le tous les parti, avait été celle (qui
est indiquée dans la résolution, sa mémoire lui faisait terri-
blement défaut. Je ne sais pas s'il faisait partie du minis-

contredire leur propre document l'arrêté du conseil du 8
juillet 1874. Je vais lire cet arrêté. Vous vous rappellerez
que le gouvernement rédigeait un arrêlé du conseil qui
devait êtro expé lié au gonvernenont impérial, qu'il
faisait une delaration solennelle de sa politique sur cette
quest;ou.

Voici En quels termes l'arrêté était conçu:

" Ais (le mettre 1e gauvernemenit en mesure d'eiénuter les proposi-
tions qu'il espLrait f..ire aceniter par le gouyernement de la Colombie
britanmiqwi, nous avons augmenté la dernimre session le taux moyen
de la taxe de 15 pour cent environ. L3s droits de douane ont été portés
de 15 pour ecnt à 17½ pour cent, et les drcits d'accise sur les spiritoeux
et le tabac ont été augmentés en proportion ; ces deux augmentations

vanit pour résultat une tx nouvelie dont le produit dépasse 3,OOO,O00
pour les recettes de l'année.'l

Et cependant l'honorable député et ses collègues ayant
apposé lears signatures à cetto déclaration solennelle que le
gouvernement alors existant, le gouvernement dont il
venait dqcesser de faire partie, avait, pendant qu'il on fai-
sait partie, demandé au parlement....

M. BLAKE. Non, non.
Sir CHARLIES TUPPER. Cette augmentation n'a-t-ello

pas été faite pendant que l'honorable député faisait partie
du ministère?

M. BLAKE . Non.
Sir CHARLES TUPPER. Alors il a dû lui prêter le

concotcrs de ses lumières pendant une bien courte période,
car l'augmentation en question a été proposée dans le pro.
mier exposé financier fiit par ce ministère. Il est aussi
diffieile de saisir un feu follut, que de déterminer exacte.
ment la dateý de ses entrées et do^ ses sorties du ministèro.
Mais on mc pardonnera d'avoir supposé qu'il n'avait pas
abandonné ses amis sitôt après leur avoir prêté le prestige
do son nom pour les installer au pouvoir.

Qu'il ait fait partie du ministère à cette époque, ou non,
cela nous importe peu. Voilà une déclaration solennelle
faite au parlement et au pays, aussi bien qu'à la métropole
et au parlement impérial, qu'au'lieu de s'en tenir à la poli-
tique consistant à ne pas augmenter les taxes, lo ministère
les avait lui-même augmenté do façon à leur faire produire
un revenu additionnel de $3,000,000 par année, dans le but
de pourvoir à la construction du che:nin de for du Pacifique
canadien.

Je crois que l'honorable député d'Iberville, qui est d'ordi-
naire si franc et si ingénu,'i on lui avait rappelé cet arrêté
du consoil, aurait hésité longtemps avant de dire quo la po-
litiquo do tous los partis avait élé de io pas augmenter les
taxes.

Maintenant je vais passer à......
M. RYMAL. Non, citez-los toutes.

Sir CHARLES TUPPER. Je crois pouvoir y trouver de
quoi amuser tout son content M. le député de Wentworth
(M. Rym:d) et je puis voir qu'il s'amuse bien déjà, par le
sou rire de satis4tetion qui s'épanouit on ce moment sur son
vi -ng. M. le dépulé d'Iberville a terminé sa résolution par
unio déreartion remarquable que je me permets de lui rap-
po.lor iiin teant :

tère lors de la -édaetio il de l'ariêé du (un-C!il qui a été , Que 1' c-ntrat concernant le chemin d fer du Pacifique canadien,
approuvé par Son Exellence le S juillot 1871; mas ai u un dépose sur le bureau, viole les conditions sus-mentionnées ainsi que d'au-
fLisait plus partic, ce ne devrait êtro que depuis trs peu de tres points particuliers du programme établi relativement au chemin de

temps, et danls tous les cas, il en faait partic lors do l'adop- fer (P Pacifique cata lieu, et qu'il ne devrait pas être ratifie, avant que
. l a s , , . l t,eu ple n'ait eti 'opportunité d'exprimer son opinion au moyen d'une

tion du tarif auquieli'so rapp~orte arnete. en örale.

.M. fiL Kl. Non. Je î'a fîi-ais partdie ni à une date Ue année s'est écoulée, M. l'Orateur, depuis que l'on a
ni a l'autre. pré ýit tous ces malheurs comme devant être le résultat pour

Sir CIA RL!ES T UPPEîR- Quoi qu'il en soit, je m'imal pays de lat contrction du chemin de fo- du Pacifiqtue Le

gino que l'hono'urable délpue dev a faîro retil er, cette reèols- p utblc cet aujourd'hui bien mieux On état que l'année der-
tien p-r lo. tépu é J1biervill et îar tus ceux qui en ont uîera (le décider cette question, la plus importante (e celles
voté lt'aioption'; nutrement il se verroit obligé d'aoctîsOrî ses iqui ont éfé soumises à ce parilemut,, àl'exceptioin de lapoli-
collègue's qu'il venait de quitter depuis - peus de temps, de ti1 ae nationale.
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Il a devant lui non-seulement les opinions exprimées par
les députés des deux partis, mais encore les meilleures don-
nées qu'on puisse avoir pour étudier une question, les don-
nées de l'expérience pratique. Et cependant ces messieurs,
qui désiraient si ardemment, il y a un an, consulter lo pays,
ne semblent pas, aujourd'hui que le pays a vu ce qui s'est
accompli en un an par l'exécution de ce contrat, pailer avec
autant d'empressement des élections générales, ils ne sem-
blent pas désirer les élections générales avec autant d'ardeur
qu'il y a un an.

Sir AILBERT J. SMITEI Qu'en pense-t-on de votre
côté ?

Sir CHARLES TUPPER. Je remercie l'honorable
député, il n'est pas un membre de la droite qui ne sache
que nous avons le droit de recevoir, que nous recevons cor-
tainenent l'approbation de l'immense majorité des électeurs,
d'une extrémité du pays à l'autre.

Voià ce qu'on pense de notre tèé, et l'honorable dépoté
le sait bien. Comme je le di-ais, donc, le grand organe du
parti libéral, après avoir parlé contre nous parce que nous
ne voulions pas donner au peuple l'occasion d'exprimer son
opinion par ces votes, aujourd'hui que le peuple a pu
juger, par l'expérience, du mérite de ce contrat, dit que
nous voulons essayer de prendre le peuple par surprise, et
prétend que la dernière chose à laquelle devrait songer un
gouvernement respectable. c'est de consulter l'opinion du
peul le. Que les honorables députés concilient cette opi-
nion avec celle du même organe il y a un an; pour moi, je
déclare que je serais tie" d'avoir l'occasion d'exposer au
peuple de quelle manière le gouvernement a traité cette
importante question.

Je passe maintenant à la motion suivante. Celle-là, je
n'en lerai pas porter la i esponsabilité au chef de l'opposition ;
il me semble qu'elle appartient toute entière à l'ex-ministre
des Finances; et rée!!ement, on y trouve une extravagance
te!e qu'fl est impossible de mettre en doute la paternité de

. qui l'a proposée:
je vais la lire

Que le contrat concernant le chemin de fer da Pacifique canàdien
entraîne, pour le pays en ce qui coneerie cette entrepris-, une dépense
totale d'environ 60 millions (le p4ir !im_ îans comlter les intérêis, et la
concession de 25 millons d'acres de terres choisies valantsuivant l'esti-
maLion du g"nvernement, l'an dernier, au moins $ tOO,®0, foimant
une somme totale d'à peu pi èsS140,000,c, tindi que le governuniut
n'éviiue le coùt du chemin de fer lui-uéme qu' è8000,C00 ; que lie
scooie que l'on propose de donner test excessive, et que le contrat est
au plus haut degré inacceptible."

Supposons, M. l'Orateur, que cette entrepriso soit très
dispcndiutse ; suppotons qu'il y ait quelque vérité dans l'as-
sertion que le pays va èt-o obligé de payer $140,000 pour
la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, qui
faut-il on remercier ? Qui est responsable d'avoir pendant
eing ans saisi toutes les occasions d'exgérer le coût dit
Pacitique canadier, et d'en mettre en doute l'utilité une fois
qu'il sera construit ? L'honorable député a-t-il doe oublié-
que dans le premier exposé financier qu'il a fait, il a décloré
lui-même que pour construire le chemin de fer en dix anls-
quoique La compaignie actuelle doive le construire en moins
de temps -il faudrait dépenser de $15t,000,0 00 à $160,000,-
000 en argent?

L'honor-able député oublie-t-il que si quelqu'uu est respon-
sable, au Canada ou ailleurs, do l'impossibilité de construire
le Pacifique canadien avec ses propres ressources, c'est bien
l'honorable député lui-nême, par les assertions étranges,
hasardées et insensées qu'il faisait, lorsqu'il avait le porte-
feuilie des finances? Il est impostible, M. l'Orateur, delire
le discours de l'honorable député sans se sentir convaineu
lue la construction du chemin de fer du Pacifique (-anadien

ruinerait de fond en comblé lo crédit du pa3s et détruirait
la prospérité du Canada pour bien longtemps. Et lorsqu'il
arrivait à la question de l'exploitation du chemin une fois
construit, ses prédictions étaient encore plus effrayantes,

car, bien qu'il considérât le pays comme voué à la ruine
complète par la construction du chemin de fer, ce n'élaiL
encore rien en comparaison des désastres que nous en pro-
mettait l'exploitation; ce n'était rien auprès des terribles
charges que feraient peser sur le pays à perpétuité les
taxes qu'il faudrait imposer pour payer l'exploitation do la
ligne.

Or, qu'avons-nous fait ? Le contrat comporte que nous
dépenserons 828,000,000 pour la construction des trorçons
que le gouvernement s'est engagé à construire et à délivrer
à la compagnie, en argent, 825,000,000 ; soit en tout $53,-
000,000, et $25,000,000 d'acres de terres. Avec cela nous
obtenons la construction de tout le chemin de fer, dont l'ex-
ministre des Travaux Publics, alors chef du gouvernement,
et l'honorable chef de l'opposition ont fixé le coût mini-
mun, d'après les plus ba-ses estimations, à 8121,0O,000 en
a-gent.

Que l'honorable député examine les propositions aux-
quelles il a lui-mêmè contribué, qui consistaient à donner
54,000,000 d'acres de teire. Qu'il multiplie les 29,000,000
d'acres, la diflérence entre ce que nous avons donné et ce
qu'il offrait, par le prix auquel il évalue ces terres, et il
verra que le contrat actuel constitue une économie pour le
Canada, sur ce chef seulement de 887,000,060. Que l'on
remarque maintenant qu'outre ces terres, il offrait de donner
$27,000,000 cii argent. N'a-t-on pas le droit de s'étonner
ensuite de voir un député, occupant une position comme la
sienne, connaissant la nature gigantesque de cette entreprise
et les difficultés à surmonter pour arriver à la mener à bonne
fin, ait osé enregistrer dans les procès-verbaux de la Cham-
bre une résolution comme celle que je viens de lire ? Peut-
on être sui-pris que toute cette série de résolutions et d'amen-
dements soit devenue de la littérature oubliée ?

J'ai moi-même piédit, l'année dernière, pendant que ncus
discutions ici cette question, que lorsque le temps serait venu
de retourner devant le peuple pour les élections générales,
nos honorables adversaires seraient trop heureux do faire
oublier qu'ils aicit j imais condamné le contrat.

Et je suis persuadé aujo-d'hui que la dernière chose que
songerait à faire un des députés de la gauche, Ci 50 piésen-
tant devant ses commettants, soit à une extriémitédu Canada
soit à l'autre, serait de lire une de ces résolutions qu'il
considérait caune si impc-txîmtcs lorsqu'ils les proposaient
il y a tun ant. V-% pourquoi ? Parce que pendant l'expérience
d'une axînée lous avons iceceilli assez d'informations au
sujet de cette question lmIur que je sois en mesure de dire
que s'ils n'ot pas honte, ils devrmient avoir honte des prin-
cipes faux sur lesquels ils 'ppuyaicnt alors. Je ne veux
pas dire naturellement qu'ils devraient en avoir honte,
autrement que dans uni sens politique.

Voici maintenant la rés-olution p-ropoce par 'lionorable
député (le Sunîbu-y, déclarant que pour le momrent la cons-
truction du Pacifique canadien est prématuéce.

UNE VOIX. Non.
Sir O1ARLES TUPPER Voici le texte de la résolution:

" Que la construction actuelle du chemin de fer du Pacifique canadi% n
dans la Colombie britannique est prématurô-; quelle entrinue le pa'ys
à une dépense qui dépasse ses essources oriaires et qu'elle aura pour
rieultat le maintien u'une taxation trup élevée tlndis que i'journernent
de cette partie de l'entieprise jusqu'à l'achèvement de la section des
prairies permettra de l'exécuter à bien moins de frais et dans un espace
de temps raisonnable."

Que pense l'honorable dépulé avec l'expérience d'une
année, de oon épithète de piématurée? Qu'en pense-t-il main-
tenant qu'il voit non-seulement les travaux accomplis en
vertu du contrat, mais l'immense progrès accompli dans le
marché du pays vers la vie nationale, et don.t nous avons
été témoins dans l'espace de douze mois ?

Il faudrait qu'il fût aveugle et sourd pour ne pas tiiret-
une lkçon des renseignements qui sont à sa dispos tico, pout
le pus comprendre les réutats do ce fait, que le gouverne-
ment ayant mis résolument et énergiquement la main à
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cette grarde entreprise, ayant pris les mesures nécessaires
pour ouvrir l'accès de ce magnifique territoire aux milliers
et aux centaines de milliers d'immigrants, avec une rapi-
dité qu'il était impossible d'obtenir autrement, a su donner
ainsi à la position du Canada à l'égard de cette gigantesque
entrepr.ie nationale, une force d'impulsion qu'il était im-
possible de prévoir il a un an. Voyez ces 21,000 immi-
grants qui sont arrivés au Manitoba depuis le 1er janvier
dernier, et aites-nous ce que cela signifie ?

UNE VOIX. D'où venaient-ils ?
Sir CHARLES TUPPER. J'ai déjà dit à l'honorable dé-

puté qu'il importe peu de savoir d'où ils vien nent, du moment
qu'ils vont s'établir sur co territoire, qu'ils le cultivent, et
qu'ils nous fournissent les moyens d'attirer les immigrants'
des autres pays en leur prouvant que dans ce pays ils peu-
vent tirer de leur travail et de leur capital un meilleurparti
que partout ailleurs au monde?

Le fait même que tout le monde, à la Nouvelle-Ecosse,:
au Nouveau-Brunswick, dans les provinces de Québec et
d'Ontario, où les industries sont florissantes, où la fortune
publique fait des progrès si rapides dans toutes les diree-
tions possibles, où la prospérité existe, où chacun est assuré,
de trouver du travail et du pain, dans toutes les provinces,
y compris Plle du Prince-Edouard, les gens sont tentés
parce que nous leur avons ouvert l'accès de cette région
d'une immense étendue et de ressources incalculables, de
quitter leurs foyers heureux et prospères dans les parties
du pays oit la circulation offre plus de ressources, c fait,
dis-jo nous prouve abondamment que rien n'a pu être plus
avantageux pour le Canada, que les mesures prises par nous
pour randre facile à l'industrie et à l'én'rgie des étrangers
l'accès de ces magnifiques territoires du Nord-Ouest.

Quelle est l'influencee de cet état de choses sur notre
richesse naturelle? Si l'honorable député veut se donner la
peine de jeter un coup d'oil sur le rapport du ministre de
l'Agriculture, il y verra que les 28,000 immigrants ont ap-
porté ensemble entre $3,000,000 et $4,000,000 d'espèces
sonnantes au Nord-Ouest pendant l'année dernière. Et si
l'on y ajoute la valeur de leurs effets personnels, on aura un
total excédant $4,000,000, ce qui est une augmentation im-
portante de la richesse et du capital du pays.

En présence de ces faits, peut-on dire que, nous étant mis
à l'œuvre pour compléter cette grande entreprise dans son
entier, de façcn à montrer au monde que nous avons l'in-
tention d'en faire une grande voie transcontinentale s'éten-
dant d'océan à océan, de Halifax sur l'Atlantique à Port
Moody sur le Pacifique, peut-on dire que notre politique
n'est pas de nature à attirer l'attention sur notre pays, à
donner de l'impulsion au progrès matériel du Canada, et de
procurer au Canada des avantages qu'on n'aurait jamais pu
obtenir en dépensant la même somme d'une autre manière
quelconque?

Supposons qu'on aurait dit à l'honorable député que dès
l'exécution de ce contrat, dès que l'on aurait attiré fatten-
tion des émigrants sur la grandeur et la fertilité de nos im-
menses territoires du Nord-Ouest, nous aurions eu dans la
cours d'une seule-année, des demandes de la part de compa-
gaies de colonisation, de concessions de terres couvrant une
superficie de pas moins de 23,000,000 d'acres, qu'aurait-il
répondu? Il croyait à cette époque qu'il était prématuré
d'entreprendre ces travaux, ou qu'ils étaient hors de pro-
portion avec les ressources du pays.

Cependant il n'avait pas autant desouci des ressources du
pays lorsqu'il nous demandait en 1874 de voter des taxes addi-
tionnelles au montant de 83,000,000 pour la construction du
chemin de fer duPacifique canadien. Mais on 1881, il ne vou-
lait pas consentir à donner 2 ,000,000 à une compagnie qui
se chargeait de cette grande entreprise. S'il avait su que
des compagnies de colonisation, dans une seule année, de-
manderaient 25,000,000 d'acres, aurait-il dit que c'était une
entreprise prématurée?

J'ai mentionné le fait que ces 28,000 immigrants avaient
apporté au pays $4,000,000 en espèces et en effets; quel est
le résultat au point de vue du revenu du pays ; si l'on so
rappelle combien vaut chaque habitant ajouté à la population
comme source du revenu ? Je crois que les rapports de la
daiuane à Winnipeg donnent comme Je revenu produit par
les importations, (lu ler juillet 1881 au 1er mars inclusive-
ment, la somme de $196,453.58.

M. MACKKINZIE. Cela comprenait 1880 et 1881.

Sir CITARLES TUPPER. Oui, ce résultat a été obtenu
sous l'administration actuelle. A propos le Winnipeg, nos
honorables adversaires savent que lorsque nous sommes
arrivés au pouvoir. Winnipeg était une ville morte, que la
politique du ministère libéral avait porté un coup fatal à
Winnipeg. Il avait décidê de placer le chemin de for du
Pacifique canadien, à partir de Selkirk, à vingt milles de
Winnipeg, à travers les détroits du lac Manitoba: et qu'en
était-il résulté ? Depuis cette époque jusqu'à notre arrivée
au pouvoir, Winnipeg était une ville inorte. Il n'y avait
aucune entreprise, tout était tombé dans le marasme, n'im-
porte qui aurait pu y aller et acheter pour $ 1,000, une pro-
priété qu'il n'aurait pas aujourd'hui pour 8100,000.

Voilà quelle était la situation. L'honorable député de
Westmoreland semble croire que c'est exagéré, mais on a
prouvé maintes et maintes fois qu'une propriété, qui n'aurait
pas réalisé 81,000, avant l'adoption de cette politique, a
rapporté «.00,000, un an après; et au lieu d'exagérer je me
tiens en deça de la vérité, Si on avait dit à l'honorable
député que cette politique aurait pour effet de faire verser
au trésor par le département des douanes seulement,
8582,743, pendant la méme période jusqu'au ler mars 1882,
il aurait hésité longtemps, j'on suis sûr, avant de se servir
du mot I prématuré." avant de demander à la Chambre de
déclarer que la construction du chemin de fer du Pacifique
était prématurée.

S'il avait su que la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien aurait l'effet d'attirer sur noas l'attention
de l'Angleterre et des Etats-Unis, attention qui a une valeur
incalculable pour le pays, il aurait hésité avant de prendre
cette position.

Quelle était la valeur du Nord-Ouest pour le Canada et
pour la couronne il y a quelques années? Un fait desý plus
extraordinaires de l'histoire, c'est que la compagnie de la
baie d'Hudson, employant, comme elle était obligée de le
faire, des centaines d'hommes intelligents, entreprenants,
avait pu cacher au reste du monde la moitié de notre conti-
nent américain, pondant un demi-siècle.

Tout cela est changé maintenant. Quelle était la valeur
du Grand .Nord-Ouest, lorsqu'on no le regardait que comme
un désert glacé, manquant de vitalité, et n'ayant pas les
ressources nécessairos pour nourrir une population ? Il était
alors aussi riche en sol et en minéraux qu'aujourd'hui, mais
il n'avait pas de valeur appréciable excepté comme terri-
toire de chasse, et pour la traite des pelleteries. Tout cela
est changé nnjourd'hui, (tje demanderai à l'honorable député
d'en examiner la situation depuis que l'on a travaillé à on
développer les ressources, depuis qu'on l'a signalé à l'atten-
tion du monde par cette grande entreprise nationale.

Je prétends que, au lieu d'être prématurée, l'action du
gouvernemhent a été la plus judicieuse qu'ilait jamais faite,
lorsqu'il s'est mis en mesure de faire compléter la construc-
tion du ch.emin de fer du Pacifique Canadien, lorsqu'il a
réussi à mettre ces travaux entre les mains d'une compa-
gnie pouvant disposer d'immenses ressources pécuniaires,
d'une compagnie composée de g4ns habiles et entreprenants
Uihonorable député sait sur quel ton la presse anglaise par.
lait du Canada il y a quelques années. ULsait combien Pex--
ministre do Finances avait réussi à faire partager au public
anglais, ses idées étranges >à propos du chemin de fer du
Pacifique Canadien, qu'il regardait comme une impossibilité.
Tout cela est changé aujourd'hui.
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Qu'on me permetto do lire un extrait d'un article que le

.forning Post, un dos grands organes de l'opinion publique
on Angleterre. publiait il y a quelques jours. Je ne lirai
pas tout l'article ; je n'en citerai que quelques extraits so
rapportant au voyage do Son Excollenco le gouverneur-
général aui Nord-Ouest.

Je di-ai en même temps que si le voyage do Luril Diutierin
dans les même:. régions a été avantageux pour le Canadn, il
c't ilpssle de trop évaluer les avantIngpa qui rénlteront
pou! rions de la grnde réputation que les res.4ources et la
fort ilit dI N ordI-Oest <n> i aeliso par les ro;ts z0lés do
notre gouvcrncur.général nacuel.e

En rendant compte do quelques-uns do cs discours, le
.Post dit :

" D'abord, à première vue, il est très importnt que l'avenir politique
de l'Amîériqe Bitanniqte du Nord soit assiré, et il n'y a pas de moyen
plus sûr d'atteindre ce [ut, que de coloniser l'inimeens territoire qui
s'étend de Fort Garry aux Montagun's Rccuses, et de construire un
chemin tmanscontin'-ntal sur le scl britannique.

"l Le sujet nous est ensuite présenté à un attire potint de vue, celui du
Grand Nord-Onest, qui semble être un inmenFe grenier à blé pour nos
consommateurs innoml-rables d- ce ctLé-ci de l'Atlantique. Le dernier
mais on le moindre sujet de flicitations, si tout ce que Pen dit estvrai,
est la cerituide quî.', à quinze journées de voyage de Londres, il y a un
champ illimité de placements avantageux pour le capital et Itour le tri-
vail britannique. La doctrine Monroe scvanoit ei fumoné devant le
fait que l'Amérique britannique est plus grande en supei ficie que les
Etats-Unis.

" Cette fttmée elle-même disparait devant le fait nue les prairies on-
dulées, sans bornes du Nord-Ouest, contenan t de detix à trois millions
de milles carrés, peuvent fournir de l'emploi à des nombres inealet-
lables de charrues et de moissonneuses, peuvent fournir des pi.rngms ià
d'immenses troupeaux de bêtes à cornes se réclamant d'ancdtres de
hauts prix de 1lerefor, ou de lKiklerington. Il semble quil y ait deq
preuves abondantes de la qualités des céréales récoltées au Manittba et
dans la vallée de la Saskatchewan. Des cultivateurs anglais et écos-
sais y soit allés et sont revenus impressionnés de ce qu'ils ont vu.
Trente minots par acre sans qu'il soit besoin d'engrais d'ici à 1imgtemps
semblent être la moyenne géné:ale.

" Quant à l'émigration, il est certain que si l'émigrant téunit les con-
ditions voulues, il y remportera soit comme proltriétaire, soit comme
ouvrier, des surces inconnus aux agriculteurs dans nos Iles. Il sera sous
la protection du drapeau anglais, dans un pnys oùi l'on parle sa langue
maternelle, et oi ses fils pourront devenir des législateurs pour l'avan-
tage d'une g(nération qui verra s'établir un p!.issant empire anglo-1
américain, depuis les vieilles provinecs maritimes jusqu'à l'ile Vancou-
ver et la chemin de fer du Pacifique canadien ne sera pas le moindre
facteur de ce magnifique résultat:'

Je prierai l'honorable député d'apprécier la valeur en es-
pèces do cet article. Voyez ces grands steamers qui tra-
versent l'Atlantique pour venir chez nous et qui sont en-
combrés d'émnigra'its pleins do grandes espérancos, porlant
leur industrie au Nord-Ouest où ils deviendront les fils éner-
giques du sol dt ç2iada. Ce sont dos complterendus
comme elui-là qui ont complètement changé Uopinion pu-
blique de l'autro côté de l'océan Atlan tique nu sujet de ce
pays.

Maintenant que -yons-nous de l'autre côté do la fron-
tiòro ?Descendons parmi nos voisins des Etats-Unis. Je vais
lire unit extrait d'un discours do l'ex-gouverneur Seymour,
rendant témoigunge de l'inépuisalblo fortilité de notre Nord-
Ouest.

Ce discours a été prononcé at Sénat des Etats-Unis, lo 10
janvier 1882.

" Le rapport du commissaire de P'.%griculture du Canada démontre
que Il pays possède dtns le Nord-ourst canadicn, plus de deux cents
millions tl'acres <te terre à blé. Les rapports particuliers is cultiva-
teurs prcuvent qui le rerndernitut dt.- blé vUie tic vgitItq a i quaute
minots par acre, du pids de soixanlte et Poixite-ýix livres par minet.
Le grand chemnur de fer du Pacifique ranadie.i sera bitôt terminiie, et le
cotmre:ce de la U:dae, du Jaili, de l.\usiralie et de i'Iude passera tpar
~eff te voie

"It est prerque conmplêéte jiiequ'auî Inc Supérieur; de là les pre-
duits du pays traversent la même chaîne de lacs que les nôtres ont à
traverser, et Fort William est un si près le Bulhllo qe Cbicago. Le
ean-1 Wellaind m.initenaut élargi tourne le:bstacle<du Niagare, et la
ligne canadienne, par chemin de fer par .lontréal pour Liverpool, est de
lilus de six cents niles plus courte que la plui courte ligue qne nous
nissions prendre pour Cran, porter les blés du Dtalota en Angleterre par

,ýew..York."

L'honorable député conviendr:-t-il qu'une entreprise
capable d'attirer à ce point l'attention des Etats-Unis et de

Sir CIIAlLEs U'P1Elit

l'Europe sur le Canada, est de nature à le faire douter da
bien fondé de ses opinions lorsqu'il disait que nous nous lan-
çions prématurément dans la censtructioni du Pacifique
canadien, avec les conditions avantageuses que nous avons
pu obtenir ? .

La Tribune de Chicago disait à propos du môme sujet, le
12 reptemtbio 1881:

" La récolte du bl Oi altoba, et le territoire illimitó qui s'étend
nu loin ai nord-ouest de Winnipeg. sont les attraction.s qui conduiront
les immigrants vers 1- pays. Des r-atports <les quatre derniéreD annné.
recueillis dans 110 ditfüreites lcclité. d.ineut 1-s moyennes Euivantes
du iendtemn-tt un ble : 1s77, 20 minois 1878, 26U minets ; I79, 201
millets ; 1880, 29k mincis; et 1881, 30 minets. 'L'imagination reste
bloule devant % ierspectire merveilleuse qu'offre la fertilit6 inconce-

vable do ce pays.

" Des rappoi te rocueillis dans 100 lolaités difi'entes, de 1877 à 1880,
incluisivemeit., donnent la moyenne suivante pour le rendement des

ommes de terr : 204. sOS, 302 et 318 minois par acie, 'respectivement
pois: 35, 34, X-.l et cs. niiuots par acre. Mais on explique cela pnr le
fait qt:e le sol est si riche qpue les tiges poussent trop vigoureuses. Urge,
pour les omémes années : 40!, s,0, 67 et 41 minots par acre ; avoine:
59-, 58 et 57: minoIs par acre.'

Jo cite ces extraits à la Chambre pour douner une idée do
ce qu'on a p cconplir- dais uno saule ainée pour attirer
l'ttention le l'étranger sur notre pays. Et. le lésultat se
compte par des diznines de milliers d'immigrants, quelquo
clo.zo le moins quo 30,000, je ci-ois, depuis o ler ianviery
qui spenpre.sent, le traverser la frointiòre pour jouir des
avantages et travailler .'u progrès dIu pnyttdont, on leur a
facilité l'ie-Ls Je cito ces extraits il l'honorable député
nour lui mon trer la folio do sa décIltcarion1 quo l'enttrcpria
était, p!ématuréo, lorsque nous pouvions Compter sur l'aug-
montation du mevenu que doit apporter au trésor les progrs
du mys lus industrics et les capitaux qui émigrout au
ENor<d-Ouest.

.Pronez tous les ténoignages que vous pourrez recueillir,
prenez tous les moyens possibles. de vous former une opi-
ilion, et vous verrez que, non-seulement il n'y a pas aujour-
d'hui sur ce c ontinent un pays dont on puisse comparer les
progrès aux 'îrogrès rapides de notro. Grand Nord-Ouest,
mais que les Etats de l'Ouest, qui ont tànt d'avantages sur
nous à cause du nombre immense d'immigrants qu'ils- ont
pu attirer sur leurs tor ritoires, n'ont pu rien faire de com-
parablo aux résultats que nous , avons obtenus pour notrejpays.

L% séanve est suspendue à six heures.

Séance du Soir.

Sir CIIARLLES TUPPei. Lorque la Féanco a étéýsis-
poiluo, j'esenyais de convinero -mon honorable ami do
Snnbury que nous n'avions pas entrepris prématurément de
mener à bien la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien tout entier; et j'essayais do faire disparittro de-
-son esprit los e-raintes qui l'lseiégeaient lorAqu'il a proposé
cette résolulion, ou iappelant les progrès immenses accom-
plis dans le pays depuis cette époque. Je lui rappelais
qu'au moment actuel les demandes de la part des compa-
gnies de colonisation seules, attnignent loèhiffrode 33,855,-
ti8O acres, et que, à la t de la s.nnino, hinous aurons proba-
blement requ dos domnandes eu quantités suffisante pour
nous rembourser, si elles sont accordes, dle ittes la somme
que le pays aura à payer en argent à la compagnie du
chemin de fuir dul Pcitique.

Ces ompta;nie's d' colousatio: ses asociations et ces
particulir-w dont se sort le gouvernement pour attirer l'ira.
nigrtion tu pays, reliétent leur terres ait rix do 82 'acre
pour les scotions portant les numéros impairs, ren ve-Lu du
règlement No I les terres JJé aes, du ::3 décembre. Les
sections portant les numéros pairs dos districts que ces con-
paguies demandent à acheter leur sont concédées pour être
colonisées gratuitement, comme " homesteads," et les com-
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pagnies s'engagent à placer doux colons au lieu d'un sur prospérité et le progròs des anciennes provinces aussi bien
chacune des sections qui leur sont ainsi concédées ; et si que la prospérité et le progròs du Nord-Ouest qui ont uno
dans cinq ans elles ont ainsi placé deux colons sur ehaque grande irin-en e sur les antres provinces.
section, sur une étendue égale à colle qu'elles ont payée an En 1873, les mnarchand:ses Qxpédiées en douane, des
prix de $2 l'acre, elles ont droit à une réduction de Si par anciennes.provinces au Manitoba, étaient évaluées à $1,374,-
acre, et elles reçoivent une remise de 8160 pour chaque î11, tandis que, en 1881, elles ont atteint le chiffre de
colon établi par elles sur un "homestead " et une section ?5,351,665. Et je constate que ce sont en tròngrando
réservée pour la préemption. partie des produits manufcturés au Canada pour la consoni-

Les conditions sont : un cinquième comptant, et un ci- niation du Nord-Ouest, ce qui augmente les afftires des
quiôme chaque année pendant quatre ans. Ainsi l'hono- anciennes provinces, etfournit du travail à diverses industries
rable député peut se convaincre que si nous accordions du pays.
toutes les demandes qui nous ont été faites dans uno si "Danslecotirsdu mois de février dcrnier,la cité do Hamilton
courte période, nous en au-ions reçues assez de la part de a expédié au Manitoba des marchandises valant $ 103,252;
compagnies de colonisation seulement, pour rembourser au la cité de Toronto, des marchandises valant $301213; la
trésor tout l'argent que nous aurons à payer; ce qui lui en- ville de London, des marchandises valant, 860,000, lo tout en
lèvera toute raison de croire que nous prenions des engage- douane, ce qui fait pour ce mois un total do. 8464,965, soit
monts au-delà de nos forces, et que nous serions forcés d'a- près de 8500,000.
voir recours à une augmentation des taxes. Dans les six mois qui ont précédé le 31 -'mbre 1881, on

J'aj6utorai que. jusqu'au 31 octobre 1881, on avait accordé a expédié au Manitoba des marchandises vaIt $4,875,991.
2,258,163 acres comme homesteads gratuits, et que nous Cela suffra, je l'espère, pour convaincre tous les honorables
avions reçu des demandes pour 1,270,751 acres de terre on députés qui ne veulent pas fermer les yeux à l'évidence,
lots de préemption. que nous ne nous sommes pas trompés, que nous n'avons pas

En outre, nous avions donr,é 1,400,000 acres pour les en- agi prématurément, que nous n'avons pas trop compté sur
fants de métis ; nous avions vendu 1,277,680 acres ; et il y a les ressources du pays, que nous ne l'avons pas chargé d'un
un établissement de 320,000 acres, ce qui donne un total do fardeeU inutile lorsque nous avons pris les mesures que nous
6,326,574 acres, sans parler des 23,000,000 d'acres deman- avons prises pour la colonisation du Nord-Ouest.
dées pas les compagnies de colonisation. Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir,à la fin de 1878,

L'honorable député peut voir que ces terres qui nous il n'y avait pas un mille de chemin le for en exploitation au
sont demandées par les compagnies de colonisation et sur Canada à l'ouest du lac Supérieur, et le ler août prochain,
lesquelles, pour les ôbtenir au prix de $1 l'acre, elles sont nous transporterons des marchandises et des voyageurs sur
obligées d'établir deux colons par section, auraient toutes 971-milles de chenins de fer, de la baie du Tonnerre et
été données aux compagnies do chemins de fer, gratis, sans du lac Supérieur à Winnipeg et sur la ligne principale, et
compensation aucune pour lo trésor, du moins on ce qui con- sur les embranchements du chemin de for duPacifique cana-
cerne les terres elles mêmes. dien, sans parler des cinquante milles construits pàr le che-

En effet, le ministre de 'Intérieur du gouvernement libé- muid de for du Sud-Ouest et des trente ou quarante milles du
ral proposait de donner dix, douze on vingt sections, suivant chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest.
la localité, pour chaque mille de chemin de for construit, 1 Je suis certain, M. l'Orateur, qu'il me suffira d'ajouter
comme subvention aux compagnies qui construiraient ces que, avec.un excédant de $4,000,000 dans nos finances, pour
chemins de fo-, l'année dernière, avec la possibilité de degréver le thé et le

Puisque je suis sur ce sujot, je dirai encore que je ne café, derréduire-des droits sur le tabac, c'abolir le droit de
calcule pas ici les torres qui nous ont été demanes s par les timbre, de donner une prime de $150;000 aux pêcheurs, et
diverses compagnies de chemia de fer, dont quelques-unes do faire tout cela sans augmenter le moins du monde, et··au,
ont reçu des garanties du gouvernement qu'elles recevront contraire, en -diminuant considérablemen.t les taxes, nous
des'terres comme subvention pour la construction de ces prouvons à h Chambre et au pays, que nous avions parfai-
chem'ins par l'entreprise privée. tement raison d'adopter, non pas une politique aventureuse,

Le chemin de for du Sud-Ouest a déjà construit cinquante mais des mes.ires énergiqnes et de bon sens pour mener à
milles de voie : le chemin de fer do Westbourné et du Nord- îbien cette gigaptesque entrepriso et de prendre devant le
Ouest en a construit quelque quai-nte ou cinquanto milles, pays la position que nous avons prise.
partié pi-ts à recevoir les rails, et partie avec la voie posée, -Je ne crois pas avoir besoin doý m'occuper davantage: de
le chemin de fer de la Saskatchewan du Sud se propose la motion del, L. le député do Sunbury, et jo suis convaincu
de consruire une lIgno dans une autro"direction ; la comn que mon honorable. ami. avec la si~ncérité qui forme, je le
pagnie iu chemin do fer de la Souris et des tdontagnes sais, partie de son caractère, admettra que c'estlui qui agis-
Roelieuses dans une autre direction encore. sait prématurément, etnon -pas nous, en proposant cette

Le gouvernement s'est engagé à donner à ces compagnies résolution.
des terres eh plus ou moins grande quantité, dans la plupat C'estJ lo député doQuébee-rst qui est venu ensuito nous
do ces 3,040 acres par mille ; et au lieu dc leur don i-r ces p 1oposer une ésolution, etjo suis persuadé que cet honora-
toi-s gr-atis, comme le voulait faire le ninistèro libéra, le ile.député èrraît, s'il était aetmllement dans la salle-je
gouvernement leur fait payer $1 l'aure pour les terres vois àvoo reget queson siège est vide -qu'il a agi avecupré-
qu'elles reçoivent comme subvention. e e>inalonî cn proposant la résolution dont il s'est chargé

D'un autre côté, la compagnie du chemin do for du Paci- dêtre père respousable.
fique canadien a déjà vendu 433,760 acres de terres, elle La voici
s'est engagée à en donner 1,930,000 acros à des compagnies Que les dites résolutions ne soient pas maintenant lues la seconde
de coloiusation. La compagnie a donc disposé de 2,303,700 fois, mais qu'il soit résoiu,-Que le contrat du Pacifique canadien pour-
acres jusqu'à aujourd'hui, soit par des ventes, soit par des -voit la construction d'environ six à sept cents niiles de chemin de fer,
promesses3 de voeîtes. au nord dnlac Supérieur, entre le lac Supérieur et la jonction avec le

chemin déj, construit depuis li baie du Tonnerre à travers in territoire
La compagnie de la baie d'Hudson a aussi vendu environ iàhabité et inhospitalier, et. comportant nue dépense considérable

400:000 acres do terres arables. Ainsi mon hunorable ami qii'une simple'fraction du coût de cet ouvrage si elleest appliquée comme
peutjdgerdes merveilleux progrès qui se sont accomplis subsde, assurerait la construetioo des soixante et trois milles communs

, , . . 9. .. .. se is la ligne pnincipale et -à la ligne du Sýault Ste Mlarie dans un espace de
et du développement extraordinaire que toutes ces influences deux on trois années au plus ; que la ligne di Sanit Ste Marie assurerait
ont contribué à faire prendre à ce paVs. aux provincesdOntario, de Québec et de l'Lest, une communication par.

J'ai aussi à mentionner un fait, à propos de l'augmenta- voie ferrée avec le Nord-buest, d'une longueur à pen près égale, etd'une qualité supérieure à la ligne pro osée au nord!du lac Superieur ;
tion du commerce "du pays, qui intéresse dirctoment la que cette ligne assurerait aussi à tout, e Canada un grand gommerce
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venant d'une étendue énorme des Etats de l'ouest, s'étendant de la fron-
tière jusqu'au sud de St Paul et déjà habitée par une population d'envi-
ron 1,200,000 âmes ; que cette ligne nous donnerait ainsi d'ici -à trois
ans et pour une simple fraction du prix de l'autre ligne, de plus
grands avantages que ceux qui pourraient nous dtre assurés par
l'autre ligue, et eulement dans une période de dix années,
laquelle période est celle stipulée pour la construction ; que cette
ligne relierait à la fois les Etats de 'ouest et les territoires cana-
diens du Nord-Ouest par une voie terrée avec les vapur transat-
lantiques à Montréal et a Québec, et cela au moyen d'une route de trois
cents milles plus courte que la ligne actuelle an port de New-York ; que
ce dernier avantage joint à cet autre avantage d'une route de 250 milles
plus courte dans le trajet par mer, jusqu'à Liverpool, assurerait à cette
ligne une position prépondérante, et de grands benéfices au pays ; que
la constructiou de cette ligne au ttault Ste Marie ou à la baie de Goulais
établirait un route de première classe par le Sault Ste Marie et la Baie
du Tonnerre, tant par la voie ferrée que par eau, et qui serait en même
temps la plus courte, pour le transport des immigrants, de leurs eflets et
de leurs produits ; que la construction du chemin depuis la rivière aux
Eturgeons à la Baie du Tonnerre au nord du lac Supérieur, est, dans les
circonstances actuelles, prématurée, et ne devrait pas être entreprise
maintenant."

Je crois, M. l'Orateur, que l'honorable député de Québec
Est, après avoir entendu l'exposé de lasituation queje
viens de faire,-et je profiterai de l'occasion pour dire que
je viens do mettre la main sur la requête de la compagnie
du chemin do fer du Pacifique Canadien, demandant le
changement de tracé, et sur le rapport de l'ingénieur en
chef sur cette requête, je vais les faire por'ter immédiate
ment au chef de l'opposition pour compléter les documents
en rapport avec cette question.

Je crois, dis-je, que M. le député de Québee-Est verra, a
sa grande satisfaction, j'en suis sûr, et à sa grande joie, que
tous les avantages qu'il mentionnait dans sa résolution,
comme pouvant être obtenus par une autre politique que la
nôtre, vont être obtenus au moyen de notre politique, et
cela, non-seulement sans sacrifier notre voie ferrée nationale,
construite d'une extrémité à lautre sui' notre territoire
sans en faire un simple prolongement de chemins de fer
étrangers, sans lui imposer l'obligation de dépendre do che-
mins de fer étrangers, pendant aucune partie de l'année,
pour avoir accès d'une section à une autre au Canada

Tout ce qu'il indique comme si importantet d'un
intérêt si vital pour le pays, va être accompli par
la politique du gouvernement actuel, et par l'exécution
de ce contrat.

L'honorable député nous verra jouir avant trois ans de la
voie rapide do communication qu'il mentionne, comme de-
vant ré-ulter de la construction de la ligne du Sault Ste
Marie; et en même temps que tous les travaux exécutés, à
l'exception d'un embranchement de trente milles allant at,
Sault Ste Marie, feront partie de la ligne du chemin de fer
du Pacifique Canadien. il verra que la voie directe jusqu'à
la mer, à Montréal et à Québec, qu'il désirait tant nous voir
assurer, nous sera assurée, et cela même à une ,époque plus
rapprochée que celle qu'il aurait jamais pu espérer.

Tous les avantages qu'ils énumère dans sa résolution
comme si essentiels, et comme étant impossibles à obtenir
au moyen du projet du gouvernement, non-senlement nous
allons les obtenir, mais nous les obtiendrons sans avoir be-
soin de faire le sacrifice qu'il nous proposait, celui d'une
ligne complètement sur notre territoire, ouverte à toutes les
saisons de l'année et ne nous obligeant pas pendant six mois
à avoir recours aux voies longues, détournées et coûteuses
des Etats-Unis. Il verra encore que au moyen de cette
politique, nous espérons avec confiance, que au lieu d'être
obligés d'attendre les dix années que le contrat donne à la.
compagnie pour la construction de la ligne directe du Paci-
fique canadien, nous aurons avant cinq ou six ans au plus la
ligne ouverte à la circulation des trains d'une extrémité à-
l'autre.

Comme nous avons fait disparaître, à la satisfaction de
M. le député de Québec-Esl, la seule objection qu'il eût con-
tre notre politique, ainsi que l'indiquait sa résolution, je
passo à la suivante, celle de l'ex-ministro de l'intérieur
(M. Mills), qui est conçue en ces termes :

" Qu'en même temps que le ccntrat pour la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien donne à la compagnie le droit perpétuel et
absolu de construire des embranchements à partir d'aucun point ou
d'aucuns points le long de sa ligne, jusqu'à un point ou des points quel-
conques dans les limites des territuires fédéraux, et concède gratuite-
ment à la compagnie toutes terres de l'Etat qui seront requises pour les
fins de tels embranchements, il pourvoit à ce que, pendant vingt ans, la
construction d'aucune ligne de chemin de fer ne soit autorisée par le
parlement du Canada ou par aucune nouvelle province, au sud du che-
min de fer du Pacifique canadien, A partir d'aucun point de ce chemin
ou près de ce chemin, excepté telle ligne qui se dirigera au sud-ouest ou
à l'ouest du sud-ouest. ni dans les limites de quinze milles de la fron-
tière entre les Etats-Unis et le Canada; que ci même contrat cède à la
compagnie les seuls débouchés existants du Nord-Ouest, savoir : l'em-
branchement Pembina qui est le débouché au sud, et la ligne de la baie
du Tonnerre qui est le débouché A l'est ; que la compagnie compte par-
mi ses membres les principaux propriétaires du chemin do fer de Saint-
Paul et Manitoba, la seule voie actuelle de communication avec le
Nord-Ouest ; qu'ainsi, non-seulement le contrat ne contient aucune
disposition tendant à produire la compétition, mais qu'il con Lieut des
stipulaitions garantissant la compagnie contre la cempétition ; qlue la
compagnie s'est assuré le monopole du commerce et du trafic du Nord-
Ouest pendant au moins vingt ans ; et que le dit contrat est inaccep-
table pour ces considérations."

Il est quelque peu singulier, M. l'Orateur, que l'hono-
rable député ait pris la peine d'enregistrer dans lesjournaux
de la Chambre une déclaration en contradiction aussi fia-
grarte avec sa propre politique. Nous avions une grande
compagnie qui s'engageait à construire une grande voie de
communication s'étendant d'une extrémité à l'autre de notre
territoire, et cette compagnie devait construire ces embran-
chements à droite et à gauche sans recevoir pour cela
aucune subvention en argent ou en terre. Or, la politique
de l'ex-ministre de l'Intérieur était de permettre à tous ceux
qui voudraient s'organiser en compagnie, do construire dos
voies ferrées à travers le pays; il. engageait la parole du
gouvernement à donner à ces compagnies dix, douze ou
vingt sections par mille sans on retirer un seul sou de profit
pour le trésor public. Il me semble qu'il aurait dû être le
dernier à censurer le gouvernement pour avoir pori- 1i t
construction de cen lignes qui devaient être conmpléées
aux seuls frais de la compagnie et non pas aux frais du
pays.

L'honorable député a trouvé beaucoup à redire au fait que
deux des personnes principalement intéressés dans la com-
pagnie du Pacifique canadien, avaient aussi des intérêts dans
le chemin de fer du Manitoba, Minneapolis et St Paul; cela
lui semblait une très grave objection. Eh bien! M. I'Ora-
teur, que ces documents répondent à cette objection. Avant
la conclusion du contrat avec cette compagnie, notre seul
moyen d'accès par chemin de for à notre grand Nord-Ouest
était entre les mains d'une grande et puissante compagnie;
d'une compagnie qui avait un intérêt immédiat à empêcher
les immigrantts passant sur son chemin de fer de sortir do
son territoire pour aller sur le nôtre. Or, que font aujour-
d'huiles personnes intéressées dans cette compagnie ? Elles
iépandent des milliers de documents et de brochures-non
pas de celles qui montrent une petite lisière de terre, au
bout des Etats-Unis, appelée le Nord-Ouest canadien, mais
nous les voyons distribuer des brochures, signées par le
directeur-gérant, où il est dit que les plus belles terres du
monde se trouvent dans le Nord-Ouest canadien.

Les choses se sont passées comme je l'avais prédit ici il y
a un an. J'ai dit alors que les plus grands intérêts prime-
raient les autres, et que comme ces messieurs auraient dix
fois autant d'intérêts dans le chemin de fer du Pacifique
canadien qu'ils en avaient dans leur propre chemin de for,
le continuaiit au sud, nous pouvions les voir employer tous
leurs efforts, toute leur énorgio, non pas à empêcher les
gens de sortir de leur territoire pour aller sur notre domaine,
muis à répandre les informations nécessaires et à prendre
tous les moyons possibles pour diriger le courant do l'im-
migration vers notre pays.

Ces deux hommes vigoureux et énergiques, M. Hill et M.
Angus font tout leurpossible pour faire connaître. au pu-
blic les avantages que possòdo notre Nord-Ouest, et pour
encourager les immigrants à s'établir chez nous.

1022



DEBATS DES COMMUNES.
Comme il paraît que l'on manquait des matérieux néces-

s .ires pour rédiger un aussi grand nombre de résolutions et
que l'on s'est vu obligé par la nécessité à rél éter les mêmes
arguments dans diflérer.tes résolutions, je ne les mentionne-
rai pas toutes.

Je vais donc laisser là la résolution de l'ex-ministre de
l'Intérieur, en disant tout simplement que tant que l'on
pourra trouver dans les archives du parlement canadien le
bil que l'honorable -député a introluit, nous aurons tou-
jours la meilleure et la plus complète réponse à sa résolution.

M. le député de Gloucester (M. Anglin), a proposé la ré-
solution suivante :

I Que le contrat de fer du Pacifique canadienconcernant le chemin
pourvoit à une répartition de l'argent et des terres à donner pour les
travaus, absolument arbitrairo et disproportionnée; qu'un octroi en
argent et en terres, excédant de beaucoup le coût proportionnel, et sti-
pulé pour la section des prairies, la partie la plus aisée et la plus avan-
tageuse du chemin de fer, et que l'on prétend devoir être construite
dans trois ans, à lbquelle époque la compagnie aura droit à un surplus
en argent et en terres, s'élevant, suivant lévaluation de la terre faite
par le gouvernement à $3.18 l'acre à plus de 34 millions, lequel surplus
aurait dû étie réservé et affecté 1% la construction et à l'exploitaýtiou des
extrémités est et ouest ; et que la dit contrat est inacceptable dans ces
conditions."

Mais l'honorable député perdait de vue le fait qu'il était
de la plus grande importance pour le Canada que l'on fit les
] rogrôs les plus vigoureux et les plus rapides, d'abord pour
ouvrir l'accès des régions des prairies du Nord-Ouest.

Il perdait de vue la capital et l'outillage énorme dont la
compagnie aurait besoin dès le commencement, afin de pous-
ser les travaux avec la vigueur et la rapidité nécessaire. Il
sera rassuré aujo urd'bui, je l'espère, en voyant quels progrès
on a accomplis i l'extrémité est de la ligne, et. en consta-
tant que les travaux sont poussés de manière à ce que, vers
le milieu de la saison prochaine, la compagnie prouvera au
pays son intention de construire le plus possible la section
est, que, au lieu de négliger, elle estime de la plus grande
importance pour ses intérêts. Elle se propose, pendant la
setsion prochaine, de poser cinquante milles de voie à l'est
de Ca!iand-, et quelque chose comme soixante milles en
sus, à partir d'Algoma Mills, en se dirigeant vers l'est pour
rejoindre lautre tronçon. Elle veut aussi donner à l'entre-
prise cinquante milles partant de la baie du Tonnerre et se
drigeant vers la tête du lac Supérieur. Elle prouve ainsi
qu elle est déterminée a pousser les travaux de la section est
avec autant de rapidité que possible.

Les dépenses qu'elle fait aujourd'hui dans le but de trou-
ver une route praticable par la passe du Cheval Mutin, sont
aussi une preuve de la vigueur et de l'exercice qu'ils appor-
tent à la construction de l'eytrémité ouest de la ligne.

L'honorable député de Perth-Sud a étudié cette question
du Nord-Ouest avec un soin qui l'a rendu, je lui rends ce
témoignage, une autorité sur le sujet. Je ne crois pas qu'il
y ait un seul député parmi nos adversaires qui connaisse
aussi bien le Nord-Ouest que lui, à l'exception peut-être de
l'honorable député de Lambton, quoique ce dernier n'ait pas
pu y consacrer l'étude et l'attention personnelle que le'
député de Perth-Sud y a consacrées.

Je suis donc convaincu que- l'honorable député ne verra
pas les progrès énormes sans ressentir la plus grande satis-
fiction et sans y prendre le plus vif intérêt. Mais il était
dans une grande perplexité, il y a un an, à propos de la po'
sition où se trouveraient les,colons qui se rendraient dans ce
pays.

Il craignait que, avec notre système, nous ne donnassions
trop d'attention à la construction de cette immense voie fer-
rée, et que nous ne nous oScupassions pas assez de la position,
où se trouverait le colon qui s'établirait le long de la ligne
du chemin de fer.

J'espère que ce qui s'est passé depuis un an l'aura con-
vaincu que les colons établis: au Nord-Ouest ne sont pas plus,
désavantageusement placés, au point de vue des cemmunica-
tions par chemin de fer, que les colons qui s'établissent dans'
les anciennes provinces.

Je vais lui rappeler sa résolution qui était ainsi conçue

"Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien
exempte 25 millions d'acres de terres choisies à donner à la compagnie,
de toutes taxes fédérales, provinciales et municipales, tant qn'elles ne
seront ni vendues ni occupées pendant les vingt ans qui suivront la
concession faite par la couronne. Que cette exemption est injuste et
imposera un fardeau immérité aux colons fixés sur les sections avoisi-
nantes, et qui seront obligés de faire des ameliorations et d'encourir des
dépenses, augmentant ainsi la valeur des terres de la compagnie sans
ret:rer leur part équitable du coût de ces améliorations et de leurs
autres dépenses. Que cette exemption, en libérant la compagnie du
fardeau des impôts, engagera la compagnie à ne pas vendre ses terres
aussitôt qu'elle pourrait le faire, et lui permettra de les garder, sans
aucune charge, jusqu'à ce qu'elles aient augmenté en valeur, grâce aux
travaux dea colons voisins ; et que le dit contrat est inacceptable, pour
ces considérations."

Maintenant, M. l'Orateur, je demande à l'honorable député
de dire sincèrement si ce qui s'est passé depuis le jour où il
a proposé cette résolution et aujourd'hui, n'a pas donné la
plus complète et la meilleure réponse qu'il est possible de
donner aux appréhensions exprimées dans la résolution ?

En efiet, qu'est-il arrivé? Il est arrivé que la compagnie
du chemin du Pacifique canadien place la totalité de ses
25,000,000 d'acres de terres sur le marché à $1.25. Au lieu
de les tenir en réserve, comme on prétendait qu'elle ferait,
au lieu de faire ce que l'honorable député craignait qu'elle
ne fût entraînée à faire, c'est-à-dire de les tenir en réserve
jusqu'à ce qu'elles eussent acquis de la valeur par la mise en
culture des sections voisines, qui seraient prises pour des
" homestead " gratuits, qu'a-t-elle fait ? Elle a publié par
tout le monde: "- Nous sommes déterminés à ne pas vendre
nos teres à des spéculateurs à aucun prix." Offrez-lui $5
ou 810 de l'aere, ou ce que vous voudrez, elle vous i épondra ;
" Nous ne voulons pas de votre argent ; mais si vous êtes
pl êt, à cultiver la terre, vous pouvez l'avoir our- $15.
Elle a fixé le prix maximum de ses terres à $2.Û0 l'acre,
pour les 25,000,000 d'acres, et pour chaque acre de terre
cultivée dans une période cde quatre ans, elle remet à l'ache-
teut- la moitié du prix d'achat, ce qui réduit le coût do Pacre
à $l.25.

Elle fait encore plus ; elle traite la construction de bâti-
ments et les améliorations comme culture des terres et les
accepte au lieu de la culture dans une certaine proportion.
Dans tous ses règlements, dès l'origine, elle a ou pour objet
de placer ses terres entre les mains do personnes qui les cul-
tiveront, et s'y établiront, au plui bas prix pozsile, à un
prix qui ne peut pas lui rapporter plus de $1 par ace, car
personne ne prétendra qu'il ne l, coûtera pas 25 centins
par acre pour les frais d'administraion.

Ainsi, voilà les 25,000,000 d'acres de terres du Pacifique
à la disposition de tous les colons qui voudront s'y établir,
à raison de $1.25 l'acre.

M. TROW. C'est-à-dire à la condition expresse que la
remise soit payée, ce qui est une impossibilité, car le colon
ne peut pas remplir la condition de cultiver la moitié de sa
terre en quatre ans.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député me semble
être tout-à-fait dans l'erreur. On me dit que des gens qui
font leur métier dp défrichert les terres évaluent le travail
d'une paire de chevaux à quarante acres par année, c'es-à-
dire qu'une paire de chevaux, n'ayant rien autre chose à
faire, peut défricher, et mettre en état d'être cultivés, qua-
rante acres de terre par année.

M. ANGLIN. De quoi vivrait le colon pendant cette
année-là ?

Sir CHARLES TUPPER. Je ne parle pas de ce qu'il
aurait pour vivre, voii ce que je dis: si un homme avec une
paire de chevaux pent défricher quarante acres de ces terres,
et, api ès qu'elles ont été défrichées, comme le sait le député
de Perth, la culture n'est plus qu'une bagatelle, si facile
qu!un homme, avec une paire de chevaux, petit cultiver 100
acres s'il le veut-si donc un homme peut défricher quarante'
acres, tout colon énergique et robuste peut réussir à défri-
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cher en quatre ans, la moitié de sa terre, surtout où l'on municipalités ont donné dans une seule année $605,000, plus
tient compte du fait que la valeur do sa maison et de ses d'un demi-million pour obtenir des communications par voie
kuméliorations c>t acceptée pour compenser lu défaut do cul. ferr ée, d'où l'on peut conclura qu'elles ont cru mieuxfaire
ture d'un certain nombre d'acres. Et dans eo ens, il reçoit pour leu-rs intérêts do se taxer pour encourager les chemins
une remise de la moitié du pi ix do sa terre. Je crois donc du fr à passer àl leurs portes, que de saisir l'occasion de
que cet état. de choses doit di.-siper toutes les craintes do faire payer aux compagnies des taxes municipales.
l'honorable député. Je puis doneje crois, laisser là la résoltition proposé par le

Je ne veux pas abuser de la patience de la Chambre, mais député do Parths Suid, convaincu que l'honorable député avec
on m'a passé une lettre écrite par le secrétaire de la compa- le connaissance qu'il a de la situation du pays et de l'intelli-
gnie et publiée dans la Gazette le Montréal que les honora- genco dont ont fait preuve ces municipalités, reconnaîtra
bles députés peuvent lire eux-mêmes, et où ils verront que que la Chambre n'a pas lien d'exprimer sa sympathie pour
l'on a iépandis des erreurs grossières à propos des conditions lesi habitants du Grand Nord Ouest, auxquels la compagnie
de vente et d'établissement exigées par la compagnie. du Pacifique donne dos communcations par voie feri ée, sans

Ces conditions étaient peut-être trop sévères, dans l'ori- qu'il leur on coûte un sou, parce qu'ils n'auraient pas la
gine, mais elles avaient été adoptées dans Je but principal liberté de taxer cette compagnie, chose que, ils l'ont prouvé,
de fermer la pot-te au spéculateur et de ne permettre d'ache- il n'ont aucun désir do fait-o.
ter qu'aux colons qui cultiveraient le sol ; mais on les a mo- Je vais passer à la résolution proposée par l'honorable
difiées de manière A les renhe si libérales que toutes les diffi- député de Brant, (M. Paterson) qui avait tant hâte de me
cultés sur ce point suont dispîros, et qu'elles prouvent à voir débarrassé de ce chemin de fer. Il ne l'a pas laisbé voir,
l'évidence l'intention do 1:. compagnie de disposer de toutes cependant, et j'avoue avoir été très flatté, lorsque le gouver-
ses terres pont- des fins agricoles à un prix qui ne lui rap- noment a déposé sur le bureau de la Chambre un contrat par
portera pas plus le 81 l'acre. lequel je cessais d'avoir l'administration du chemin de for du

Elle deman de aux c<ompagnies (le colonisation 85 l'acre, 1 Pacifique, et par lequel ce chemin de fer était transféré à une
et à quelle condition ? Eile les oblige à étaiblir des colons! compagnie, do voir l'honorable député de la gauche si dési-
F1r les terres pour les défricher, et elle accorde une romisoe ruux de me laisber entre los mains ecs contrats et ces tra-
de 93.75 par ace si, dtrant ce temps, les compagnies de vaux.
colonisation ont placé les eolon, et ont fait cultiver les terres. Je n'ai pas pu m'empêcher de me sentir honoré de cette
De sorte que ces terroes rio coûteront aux compagnies le marque de grande confiance que l'opposition me donnait par
colonisation que 81.25 l'acre, et si nous ôtons 25 cotins j la répugnanco p-ofondo qu'elle inanifestaità voir ces travaux
pour les fiais d'administration, la Chamb:oa verra que la onlevés à mon administration et transfétés à de grands capi-
com p:gnio n'a pas fin'entio.'n do réaliser et ne désire pas i talistes. Après un an d'expérience j'espère quenos adversaîirc-
r-aliser plus de $1 par .cre sur les terros que nous lui a ns nt fini par découvrir que j'avais raison etqu'ils vaienl; ort;
dom é,3. j que le.ili ts qui so sont passés depuis un : prouvent lu biten

Parlons maintenant des taxes municipales à propos des-1 fondéde mon opinion, qu'unecompagnie indépendantepouvait
quelles l'honorablo député était si perplexe. J'ai une réponse 1 mieux se mesurer avec cette entreprise gigantesque qu'aucun
à lui faire à ce sujet, qu'il regardera, j'en suis sûr, comme gouvernement, et faire avancer les travaux plus rapidement,
parfaitement satisfhisante. La cité de Winnipeg a le droit plus économiquement et d'une manière plus satisfaisante.
d'imposer toutes les taxes qu'il lui plait. Or, que fait-elle ? La résolution du député de Brant se plaignait de ce que
Montre-t-elle le désir de taxer ces terres et d'enrichir ia l'action du gouvernement ne déterminait pas d'une manière
municipalité au moyen do taxes payées par une Compagnie définitive la responsabilité du pays.
qui ,nltiin em t foi ri:chsse ? Xin ; elle a t i-p L:an i Voici en quels termes elle était rédigée:
compris ses intérêts poilr cela, et elle a dit tout ilabord àa " Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien,
comnptrnie: Etabiss-z ii le sito do votre admisi tai ion et , d6ensô sur le bîreau, ne garantit paq qu'il serait mis un terme anx
nous vous donntrons $00,000. Et immédi:tment elle a pris c.irges publiques sous ce rapport, iais impose au Oanada, outre l'oc-
sur les taxospayées par ses citoyensS200,000 qu'elle a données troi de fortes sommes d'argent et de grandesétendues de terres, la cons-

.i . , c tr ictiuu, par lu gouivernement, au benuice du syndicat, des portions lesà la compagnie. Voilà qui prouve si les mumie-ipiallieés croient plus dispendieuses du chemin de fer que le gouvernement est tenu de
qu'il y va plus de leur intérêt do taxer les proptriôIôë do construire pendant les dix années pc.-uesines i et que le dit contrat est
cette compagnie, que d'avoir un chemin dc fOr à leurts inacceptable pour cette considération."
portes. Les honorables députés de l'opposition, je le répète, sem.

La petite paroisse de St-Anlré, sur l'embranchement de blaient regretter beaucoup de voir cette entreprise passer
Selkirk, a offert une subvention de $05,000; bien plus,. le de mes mains à celles d'une compagnie. Mais le député de
chemin de fer <lu Manitoba et du Sud-Ouest a obtenu dits Brtnt-Sud prétend aussi qu'il n'y a rien dans le contrat qui
municipalités situées le lon- de sa ligne $100,000; sons forme , indique la cessation immédiate de la responsabilité du gou-
de subvention, A condition qu'elle passe par ces localités. Aui vernoment dans cette entreprise.
lieu de manifester le désir d'avoir l'occasion de; taxer les Il -verra ce que nous avons fait pour le rassurer. Nous
chemins de fer, elles savent que le plus grand avautug i avons réduit à moins de cinq ans la période où le gouverne-
qu'elles puissent se procurer, c'est celui d'avoir des commu- mont aitra quelque responsablilité à ce sujet. Il objectait
nications par voio irre avec !e reste du mând;o et pou-vu!i à ce que cette responsabilité durât dix ans, parce que c'était
qu'elles obtionnent eos ommnimiications, ell's sont prêtes Ai la périole fixéo pour lt construction du tronçon d'Enory's
se taxer dl'elles-même pour donner cette grosse subventio -Bar à Port Moody. Mais il peut voir -par les actes éner-
ait chemin de for du Manitoba et di Sid-Ouett. . giques du gouvernement, que nous proposons d'achever com.

Le township do Luitise a donré 81;5,000 do plus pour avoir plètement ces travaux et de mo débarrasser définitivement
une autre voie ferrée, ce qui fait en tout 8165,000 données à de tout ce d-nt le ministre des Chemins --de -fer est respon-
cette compagnie. - -sable etn ce-qui concerne le chemin de fer-du Pacifique cana-

Quoique le chemin de fer du Pacifique canadien passe à dien, avant la r lo-juillet 1885, de-sorteque, dans trois ans,
Portage la Prairie, les habitants de cette ville savent si bierri nous aurons cette cessation de responsabilité à propos de
apprécier l'importance pour lot- ville d'être le centre d'un laquelle l'honorable député était si perplexe.
réseau do clemin de fe-, qu'ik ont dmcnîvdé à la compagnie -Je déclarais avec confiance il y a un au que l'on pourrait
du chemin de fer du Portage, de Weotbou-ne et du 2oîrd- F.valuîc- sans crainte d'être trop modeste, A 828,000,000. les.
Ouest do faire passe- sa ligne citez eux, lui promettant ni e dépenses du gouvernement.pour toutes les sections. qui res-
subvention de $100,000. Westbour-ne, qui comprend Gladb-, ttaient à sa charge, en y comprenant tous les déboursés faits
tone, sjm-)te à cette subvention $75,000. De sorte que les - jusqu'à cette date.

Sir CUAtRLs Tuxrra
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Après une année d'expérience, ayant été en mesure de,

faire des évaluations plus précises, je suis heureux do pou-
voir affirmer de nouveau à la Chambre que jespère. avoir,
avant le 1er juillet 1885, cossé d'être responsable de la cons-
truction des sections restées à la chargo da gouvernement,
et d'obtenir ainsi cette cessation de responsabilité à laquelle
s'intéressait tant l'honorable député il y a un au, sans> avoir
besoin de demander une prolongation de délai.

M. ANGLIN. Vous aurez cessé d'en être responsable.
longtemps avant cela.

Sir CHARLES TUPPER. Pour ce qui me concerne per-
sonnellement, j'avoue que ceux qui ont à remplir des devoirs
aussi ardus, aussi i mportants que les miens dans les conditions
oije suis, n'ont aucune raison de regretter que leurs fatigues
soient allégées par la cessation de leurs fonctions. Mais je
ne n'en vois pas la perspective, qui me serait si désirable,
pour ma santé, shes aises, et la prolongation de mes jours.
Car quant à en être relevé par le pays, j'ai bien pour que les
honorables députés n'aient suivi par rapport à cette grande
question et -à.d'autres, une ligne -de conduite de nature à
nous Anner le plaisir de les contempler à leurs sièges de
gauche pendant encore de longues années.,

Nous avons déjà disposé de la niftion de M. le. député de
lotbinière, Son païti manquait de matériaux et il a été
oblige pour- faire sa -action d'en employer qui avaient déjà
servi. La voici:

( Que-lecontrat concernant la construction du chemin de ferdu Paci
fique canadien contient une clause à l'effet de céder à la compagnie 25'
millions d'acres de terres choisies dans le Nord-Ouest, pais .qu'il ne
coatient pas comme il lé déetraitAd blause à l'effet de forces-la tenté
deices terres:aucòlonsalsue certain prix fixé comme prix maxinie i
que l'absence d'une telle clause permettra à la compagnie d'enpcher
a son Rré la vente des terres pour longtemps, et pourra ainsi entraver le

po*s du pays et augmenter les oisères et difficultés des remiers
colons, et que; pour ces; raisons, le contrat est sujet à objection"

J'ai déjà répondu à cette motion qui était contenue dans
une résolution; c6édente' proposee par le député de Perth-
Nord, et j n'ai pas besoin de m'en occuper davantage. Le
prix maximum fixé par la compagnie elle-mêmé pour ses
terres, le met à la portée de tous ceux qui voudront les cul-
tiver à $1.25 l'acre.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) pro-
posa la résolution suivante :

" Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien
exempte 25 millions d'acres de terres choisies à donner à la compagnie,
de toutes taxes fédérales, provinciales et municipales, tînt qu'elles ne
seront ni vendues ni occupées, pendant les vingt ans qui suivront la
concession faite par la couronne. Que cette exemption est, injuste et
imposera un fardeau immérité aux colons fixés sur les sections avoisi-
nantes, et qui seront obligés de faire des améliorations et d'encourir des
dépenses augmentant ainsi la valeur des terres de la compagnie sans
retirer leur part équitable du coût de ces améliorations et de leurs
autres dépense,;

I Que cette'ëx mption, en libérant la cornpagnie du fardeau des irn-
pûts engagera la compagnie à ne p as vendre ses terres auspitét qu'elle
pourrait le faire et lui permettra de les gader sans aucune charge, jus-
qu'à ce qu'elles aient aug:nenté en valeur, grâce aux travaut des colons
voisine; et que le dit contrat est inacceptable à cause de ces considéra tions.

c, Que le contrat concernant le chemin du Pacifique canadien, exempte
à, perpétuité, le chemin de fer et toutes les gares et les emplacements de
gares, ateliers, bâtiments, coars et autres propriétés, matériel roulant et
accessoires nécessaires à la construction et à l'exploitation du chemin
ainsi que le fonds social de la compagnie, de toutes taxes imposables par
le gouvernement fédéral, ou par aucune province qui pourrait être cons-
titaéeà l'avenir, on par aucune corporation municipale en faisant partie.

" Que ces propriétés serout, en realité, un don fait àla compagnie aux
dépeus du public'et que l'exemption de ces propriétés de toute itnposi-
tion est injustifiable, crée indirectement une taxa injuste, et donne à la
compagnie un avantage immérité sur d'autres compagnies de 'chemins
de. fer,de nature à empêcher la construction.de lignes rivales ; et que le
contrat est inaccéptable àause de cette eoàsidr ion

L'honorable député a ei aussisa réponse. Toutcela.était
compris dans la résolution précédente, et la réponïe est
donnée par les muqicipalités qui, à ipèngo leurs propres taxes,'
votent des subventions au montant de pas de 60,000, pour
'assurer des communietions par voie fert"pp
De sorte que je puis passer maiitenpnt à la résolution pro-

posée par l'honorable députédç Middlesex-Ouest, que vog;
I29P

"Que le contrat concernant la constraction du chemip de fer du Paci-
fique canadien stipie que la parlement n'aura päs le poiuvqir d'intpre-
nir dans les prix de transport -fixés ptr là compagnie, à7 mainsqîilm z
couvrenstl'ard, ies frais d'exploitation de la ligne enteoy ç vprises
les sections de la Coloibie anglaise et du lita supéÎiedi-, lesqielis 'fràis
d'exploitation comprennent tous les frais d'entretien du- ehemia de fer
et des stations, bâtiments, ateliers et dépendandes s'y átttachant, ainsi
que du matérel roulant et autres effets et outillages employés dans son
exploitation et aussi le service de traction, les loyers, charges ou inté-
rêts sur les terres qui n'auront pas été payés, toutes les dépenses relati-
ves à l'exploitation du chemin et de son trafic, y compris les fournitures
en magasin et les articles de consommation, et aussi les cotisations,
taxes, assurances et indemnités à payer pour les aecidents on-perte3,
aussi tous les salaires et gages des personnes employées danï et pouri
l'exploitation du chemin de fer et du trafic, et tous les frais de bureau
et d'administration, y compris le traitement des directeurs, les frais d'a-
gence, de justice et autres du même genre, et qu'ils ne donnent ensuite
un profit d'au moins dix pour cent surle capital consacé à la consteo-
tion du chemin de fer, lequel capital comprend la subvention en argent
et les produits de la vente des terres publiques, ainsi dépensés, empê-
chant ainsi le parlement d'intervenir, à moins que la compagne ne réa-
lise au moins $3,000,000 de profit annuellement, sur- un capital à peu
près nominal. Que le parlement devrait avoir le pouvoir de fizer de
temps autre les prix de transport imposer sur le chemiTu de fer,
ua et de lamnie ue eera in public et que le contratest.ia.cceptable, à cause de csaa2 t cniration.

Il a prétendu qu'il faudrait que les bénéfices fussent de
88,000,000, avant qu'on -pût réduire les prix de trnisport.
Cette objection a dû disparaître, après la fin de la dernièrq
session, par suite d'un amendement à l'acte des chemiins.de
fer, contenant l'entente qui existtit entre la-compagnie ct-le
gouvernement à ce sujet, c'est-à-dire que ce que ;1op enton-
drait par le capital de la compagnie ie comprendrait paa
la montant reçu du gouvernement du Canada, mais;e cai
tal réeIlement fini par elle même.

L'honorable député avait oublié que la compagnie ne pou-
vait faire payer un eentin à -un passager, qu'elle ne pouvait
réclamer le prix do transport d'une seule livre de marchan-
dises sur le chemin de fer du Pacifique canadien avant de
faie approuver son tarif par le gouve-neur-général en con,
sail. 11, semblait oublior l'a déclaration de MJeI premiee,
ministre, que le gouvernement avait l'intention de faire lui-
même ce tarif, et de ne rendre l'arrêté du conseil que pour
une période détermi née, jusqu'à ce que la condition du pays,
du chemin et de ce qui s'y rapporte pût donner lieu à un re-
maniement du tarif, et que ce remaniement serait fait de
manière à rendre complète justice au pays.

J'espère répondre à ces objections aussi victorieusement
que j'ai pu répondre aux autres. J'ai devant moi un ta-
bleau des prix do transport que cette corporation est auto-
risée par le gouverneur 0n coroseil à faire payer aux habi-
tants de ce pays avec lesquels les honorables députés sympa-
thisaient tant il y a un an.

J'ai un tableau comparatif du chemin de fer Intercolonial,
du chemin de fer de l'lie du Prince-Edouard, du chemin de
fer du Canada Central et du chemin de fer du Pacifique
canadien lorsqu'il était administré par le gouvernement, du
chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, du chemin de fer
de StPaul, Minneapolis et Manitoba, du chemin defor du Nord
et diu Nord-Ouest, du chemin de fer du Grand-Tronc, etc.

La Chambre peut voir que, tout en prenant les principa-
les compagnies canadiennes, de manière à rendre la compa-
raison facile, je me suis occupé aussi, dans une grande mesure,
des chemin de fer qui donnent accès aux Etats-Unis du Nord-
Oteest, et qui traversent un pays où, comme le savent les
honorables députés, on trouve un grand nombre de points
de rapprochement avec notre. Nord-Ouest, aveo cette diffé-
ronce quil est bier plus- peuplé. Comme le chef de l'oppo-
sition isestéténdu longueinent sur ce sujet, et qu'il m'a
semblé le déplorer plus profondément que tous les autres
vices du contrat, je suis certain que la Chambre me per-
mettra de saisir cetteoccasion pour expliquer, avec quelques
détails,à l'honorable député,qua sa syrpathie était sans objet,
qu'ello était inutile, et qu'elle n'a plus aucune raison d'être.
Naturellementi les prix de transport sont' ,en proportion de
la distance. C'est'sur ce principe que sont basés tous les
taifls de ch-emins -e fer Voici le tableau

1882; 1025
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On peut voir par ce tableau, que lo premier acte de la coma-
pagnie a été de réduire son tarif au-dessous do celui que le
gouvernement avait établi pour le môme service avant que le
chemin de fer passât aux mains de la compagnie, et que son
tarif est considérablement au-dessous de celui de bon nombre
de chemins.

la'Atcheson Topeka et Santa Fe exige 75 centins pour le
même transport que le Pacifique canadien fait pour 45 cen-
tins. Le Northern Pacific exige 80 contins pour ce même
service, l'Union Pacific, 60 centins; le Chicago, Burlington
et Quincy, 59 centins, et ainsi de suite. Et la même propor-
tion existe pour les autres distances et pour toutes les clases
de marchandises.

Un de mes amis qui siège derrière moi me demande si,
parmi ces seize chemins de fer, il en est quelqu'on dont le
tarif est au dessous de celui du chemin de fer du Pacifique
canadien. Autant que je puis voir, lo tableau à la main, je
ne trouve pas un seul article où le prix du chemin de fer
du Pacifique canadien ne soit pas aussi bas que les autres.

M. BLAKE. M. le ministre en a cité lui-même quelques
exemples.

Sir CHARLES TUPPER Naturellement, je laisse en
dehors de la comparaison les chemins de fer du gouvorne-
ment, pour les raisons que j'ai déjà données ; et parmi las
autres compagnies je n'en vois pas un seul exemple.

M. BLAKE. Ily a le chemin de fer du Nord et du Nord-
Ouest.

Sir (,HARLES TUPPER. Je vois que le Vermont Central
est d'un centin au-dessous, et le St Paul, Minneapolis et
Manitoba, contre lequel on a tant crié, est aussi de trois cen-
tins au-dessous, c'est-à-dire pour une courte distance et pour
la première classe de marchandises. Comme je l'ai dit, je
demanderai à la Chambro la permission de publier le tableau
exactement tel qu'il est dans les Débats, eomme pièce justi-
fic4tive, et cette pièce sera très utile à consulter lorsque nous
aurons à traiter cette importante question des prix de trans-
port.

Oui, le chemin de fer du Nord et du Nord-Ouest fait payer16 contins au lieu de 17 centins pour la première' classe, ce
qui le met un centim au-dessous ; mais sur lesgrandesdis-
tances, je ne vois aucun (le ceux dcnt j'ai les prix ici, qui
soient au-dessous du chemin de fie- du Pacifique canadien, et
j'ai déjà constaté que sur la distance do 145 à 150 milles,
les prix de cette dernière compagnie sont de beaucoup au-
dessous des autres.

Je crois que l'on pourra constater la même chose pour les
distances do 70 à 75 milles et le 95 à 100 milles. On no
trouvera, je crois, aucun chemin de fer dont les prix soient
ru-dessous de ceux du Pacifique canadien pour la distance
de 95 à 100 milles. De 70 à 75 milles, les prix sont: 29, 2.1,19 et 50 centins ; mais je ne vois aucun cas dans les prix
quo nous avons pu obtenir pour les diversos distances, où
e chemin de for du Pacifique canadien n'ait pas le Ijus bas
prix.

De 45 à (0 milles les prix sont , 24, 18; 15 et 12 centins.
suivant la so: to des marchandises. Pourla distance de 45

a0 milles, il n'y en a pas que je vo:s en ce moment,.)armi
ous ces chemins de foi-, dont les prix no soient pas plus
levés que ceux du Pacifique canadin, et il y on a bien peu.
dout les.prix soient inférieurs, sur une distance de 20 à 25
nilles.

M. le député de Huntingdon (M. Scriver) avait bien peur
ue la compagnie usant de la latitude qu'on lui laissait de
hanger le tracé avec l'approbation du gouverneur en Con-
eil, fît dévier la ligne à travers la rêgon des prairies do
naière à faire manquer le but principal qu'ou se6 proe)poso
'atteindre, c'est-à-dire d'établir une grandervoid ferrée au
entre du Nord-Ouest.
Je vais lui donner une preuve que ces craintes étaient

bimériques, en lui citant le fait que la compagnie a com-
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mencé ses opérations par la reconstruction -de 1aligne'de Je lui aiditquei acompagnie importait la meillouroqua-
Winnipeg à Portage lo Prairie, dans le but principal de lité de railed'acier'qui ait jainais été 'importée au Canada,
raccourcir la distance de treize milles ; et le fait qu'elle dé ainsi qu'en fatit d'éclisses etc., pour la construction de ce cho-
pense aujourd'hui des' sommes considérables pour trouver min de for. Jo puis lui dire aussi que les ponts sont, tous
une ligne plus courto par la passe du Cheval Mutin; son construits' en foi>, et que lo revenu n'a à en soutfrir en
but est évidemment d'en faire une ligne continentale directe aucune façon parce qu'ils sont construits dans la province
et de la raccourcir par tous les moyens possibles. d'Ontario. Nous pouvons don- laisser de côté cotte résolu-

Je n'ai pas besoin de m'arrêter à la résolution de M. le tion sans nous en inquiéter davantage.
député de Wellington-Sud parce qu'elle se trouve contenue L'amendement proposé par le député do Rimouski dit:
dans doux ou trois des résolutions précédentes. lIle se rap- " Quet par.les termes du contrat concernant le chemin de fer du Paci-porte à cette question de la réduction du tarif et a la ques- fique canadien, il n'est prs donné de garanties suffisantes pour assurer
tion du capital au sujet de laquelle M. le député de Mid- d'une manière convenable la construction du dit chemin, non plug que
dlesex-Ouest avait proposé sarésolution. J'y ai déjà répondu pour l'entretien et l'exploitation de la ligne aprson achèvement;
je crois, en démontrant que la compagnie a commencé par c, me cotat ne as omme, i devrait leaire, â ce queje coisn'importe quelle partie du chemin qui pourra êt, e construite Par le syn-
diminuer les prix du tarif adopté par le gouvernement, et dicat puisse devenir la propriété du gouvernement dans le cas.où le dit
que le tarif approuvé par le gouverneur en conseil, est dans syndicat ou compagnie faillirait à compléter le dit obemin
presque tous les cas, beaucoup au-dessous du tarif des che- "Que pour cas raisons, ce contrat est inacceptable.
mins de fer placé dans les mêmes conditions. On a dit à l'honorable député que la void est de preinière

M. le député de L'Islet, (M. Casgrain) a parlé de cette classe sous tous les rapports; que les rails sont également de
question des prix de transport qui causait beaucoup de per- la meilleure qualité. J'ai aussi déclaré, il y a un an, que nous
plexité, parait-il, aux honorables députés de la gauche; avions une meilleure garantie que n'i niporte quel étalon qu'on
maisje n'ai pas besoin de revenir là-dessus. J'arrive à la aurait pu fixer pour modèô-e, dans le lait que la compagnie
motion de M. le député de Huron-Sud (M. Cameron), qui s'engageait à exploiter la ligne à pérpétuité, après qu'elle
dit : serait construite ; car la meilleure garantie qu'elle ne man-

Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien querait pas de construire une voie ferrée de première classo,
déposé sur le bureau, ne pourvoit pas, comme il le devrait, -à ce qu'il soit se trouve dans le fait que mieux la voie serait construite et
donné des pouvoirs de circulation au chemin de fer de Québec, Mont- plus l'exploitation se ferait aisément et à bon marché.
réal; Ottawa et Occidental et au chemin de fer de jonction d'Ontario et Le pays a aujourd'hui la preuve comme, je l'ai déjà dit à laduc Pacifique, sur les 63 milles entre le lac Nîpissingue et la rivière aux ChambrEturgeons communs à la ligne principale et à celle du Sanrt Sainte- , h re, que la compagnie a envisagé la qÜestion au même
Marie." point de vue que moi, de sorte que les craintes de M. lo

député de Rimouski sont devenues aussi chimériques que lesJe crois, M. l'Orateur, que cette objection aussi n'a plus sa autres. Le fait que la compagnie a-'pu faire des -trans-raison d'être. Le premier soin de la compagnie a été d'ac- ports au montant de $603,000 entre mai et février, es la
quérir, au prix de 843000, une ligne directe de la capitale du meilleme preuve qu'elle se propose d'exploiter le' chemin
pays au point de départ du chemin de fer du Pacifique ca* d'une manière convenable, aussi bien que d'en faire unnadien; surle lac Nipissingue, on achetant le chemin de fer du chemin de première classe.
Canada Central; y uis, après avoir fait cet achat, évidem- Le député de Bellechasse a proposé une 'résolution où il
ment dans le but de calmer lanxiété de l'honorable député exprime les-craintes très patriotiques que cette ligne ne
de Huron-Sud en ce qui concerne le libre exercice des droits vienne à passer dans des mains étrangèrs. Il s'est aussiaccordés à la ligne entre la ville d'Ottawa et Montréal str montÉé très jaloux de certains étrangers intéressés 'dansla rive nord de l'Ottawa, la compagnie s, en payant une au- cette entreprise.1.resomm de 4,Q 000O, acheté cette dernièretre somme de 4,000e -ligne entre Voici sa résolution:
Montreal et Ottawa.

De sorte que les objections de l'honorable dêputé ne peu- "Que le contrat concernant le chemin de fer du Paciflq' icanadien nee ,e .e n .e pourvoit pas à la création ou au développement d'un intérêt nationalvent plus exister aujourd'hui. En effet, outre cette acquist- dans le fonds social de la compagnie, et ne contient aucune disposition
tion, la compagnie a pris des arrangements de trafic avec la contre le transfer, d'un contrôle intéressé à des personnes étrangòrps,,i.
ligne de Montréal au port de Québec; elle possède ainsi le aucune époque de la.constitution légale de la compagnie et qu'il sîpugle

que la compagnie pourra choisir et fixer, en dehors des' limites 'dudroit d'établir elle-même lo tarif sur cette ligne jusqu'a Canada, des bureaux où les affaires de le compagnie pourront étretran-
Québec ; elle donne au pays, en réalité, une, grande ligne sigées et où lesdirecteurs et les actionnairespourront, se reanir; qu'en
directe, de Port Moody sur le Pacifique, aux grande centres vertu de cette disposition, les affaires importantes de la cornpagnie pour-ront être transigees, et les assemblées des directeurs et des nctionnairésde commerce, Montréal et Québec, et donne à ces deux der- pourront se tenir à St Paul, -Minnesota on à New-York; ou ailleursa dans
ières villes la voie de communication la plus facile et la les Etats-Unis ; qu'un tel pouvoirý ne devrait pas être conféré, et que le

plus complète avec les côtes des deux océans. contrat n'est pas acceptable à cause de cette considération."
Je n'ai pas besoin de dire, puisque toute la Chambre con- On se rappelle que l'ex-ministre des nances:a exposé à

naît ce secret, que l'on se propose d'établir un bac à vapeur peu près les mêmes vues. Je crois qu'il oie craignait pas
à Québec, et de raccourcir la voie de communication entre autant que les assemblées de la compagn'ehussent tenues aux
Lévis et l'Intercolonial, afin d'établir une ligne courte et aux Etats-Unis, que le député do Bellechasse, mais il crai-
rapide et complète entre Port Moody, d'un côté, par la gnait beaucoup de voir la ligne s'échapper à· ceux qui
grande voie ferrée nationale jusqu'à Québec, et de là jusqu'à avaient entrepris de la construire.
Halifax. On obtient ainsi une ligne directe pour le trans- Cet honorable député (sir Richard J. Cartwright) a. fait
port des produits et du commerce du pays, d'un océan à les plus grands éloges du caractère et de 'la haute position
l'autro, qui donne toutes les facilités: possibles pour le des personnes intéressées au contrat. l a admis qu'il serait
commerce de tr4nsport sur notre grande voie ferrée natio- difficile de trouver des canadiens possédant de plus grandes
nale. ressources, ou mieux en état de' mener à 'bien:une aussi

Puis l'honorable député de Yarmouth (M. Killari) a ex- grande entreprise, que ceux qui.fýisaient partie de la com-
p rimé ses craintes que le revenu du pays n'eût à souffrir de pagnie.
Ia permission accordée à la compagnie d'importer en fran- Il a admis que-Mg. George Stephen;, Duncan McIntyre,
chise tous les rails d'acier, toutes les' éclisses et autres acces- J. .S. Kennedy, R. B. Angus, J. J. Hill, Donald A. Smith,soires, chevilles, boulons, poutres- et autres matériaux de Henry Stafford Northcoto, Pascoe. du P. Grenfell, de Lon-
pont qui devaient servir au premier établissement de lavoie dres, Charles D. Rose de Londres, et .M. le baron J. de
ferrée. J'ai déjà dit à l'honorable député que, naturelle. Reinach, de Paris,étaient des hommes possédant de grandes
ment, les rails d'acier entraient en franchise. fortunes et parfaitement en état d'entreprendre des travaux
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do ce genre. Quelques-uns de ces messieurs avaient déjà
entrepris la construction d'ouvrages de ce genre dans un
pays do prairies, et la vente et la colonisation des terres
avoisinantes.

L'ex-ministre dos Finances a fait remarquer que, si émi-
nente que fût la position occupée par ces hommes dans le
monde de la finance, nous n'avions aucune garantie qu'ils
resteraient intéressés dans l'entreprise.

Il a supposé que, ayant le conir it, ils s'en serviraient
pour monter une gigantesque spéculation sur lo marché
financier, et vendre leurs actions en réalisant un bénéfice
de plusieurs millions ; et que après s'être ainsi partagé une
fortune, ils disparaîtraient un beau jour, et rien no nous
garantissait qu'aucun d'eux resterait intéressé à l'entreprise
et y consacrerait les talents, l'esprit d'entreprise et l'énergie
qu'ils possèdent.

Voilà un an passé, et que voyons-nous ? Tous ces hommes
sont encore intéreasés dans l'entreprise; et comme je le
disais il y a un an, ils regardent leurs opérations dans le
Minnesota et le Dakota comme des bagatelles, en comparai-
son de la construction de cette ligne immense dans le Nord-
Ouest.

Ces messieurs n'ont pas transporté le siège de leur admi-
nistration à St Paul, ni fait du Pacifique canadien un acces-
soire de l'autre chemin de fer, comme le craignait le député
de Bellechasse, au contraire, M. Angus qui avait quitté
Montréal, et avait établi son domicile à St Paul, est revenu
résider à Montréal afin do pouvoir donner son attention
toute entière et consacrer toute son habileté financière à
cette grande ertreprise.

La compagnie, au lieu de transporter le siège de son admi-
nistration à St Paul, comme le craignait M. le député
d'Elgin-Ouest-entre lequel et moi il y a eu un regrettable
malentendu à propos de ce qu'il aurait dit à ce sujet l'année
dernière-a dissipé toutes les craintes de 1 honorable député ;
un de ces messieurs, il est vrai, qui a la gestion de l'autre
chemin de for, qui résidait à St Paul, y réside encore et gère
encore le chemin, mais il consacre son temps à répandre des
circulaires très attrayantes de forme, par tout le pays et à
l'étranger, afin de porter à la connaissance du public le fait
que les meilleures terres à blé du monde se trouvent au
nord de la frontière, au lieu de se trouver dans le Dakota ou
dans le Minnesota.

M. Angus est allé à Montréal et la compagnie a acheté à
Montréal 200 acres de terre pour y établir le siége dc son
administration centrale, pour y construire de vastes ateliers
de locomotives et do matériel de tout genre. Elle a payé
$150,000 pour ce terrain; elle a payé de plus $83,000 pour
son bureau central, soit une dépense, jusqu'à préent, de
$233,000.

Ces messieurs ont donné aussi les preuves les plus évi-
dentes qu'ils ont une foi inébranlable dans l'entreprise, que,
au lieu d'avoir hàte de s'en débarrasser, de la passer à d'au.
tres, leur ambition est de faire de cette grande vole nationale,
le grand chemin entre l'ancien monde et l'est; qu'ils ont
l'intention do n'épargner ni temps, ni travail, ni argent
pour.faire de leur chemin un chemin do fer de première
classe, pour s'en faire honneur à eux-mêmes. Etpour en faire
honneur au Canada.

Il n'est pas nécessaire d'ennuyer la Chambre par une plus
longue dissertation sur ce sujet. J'arrive maintenant à mon
honorable ami le député d'Inverness (M. MacDonnell) qui a
proposé aussi un amendement. Dans cet amendement, il
exprimait la crainte que le contrat passé avec la compagnie
du Pacifique canadien, ne réservât pas au gouvernement le
pouvoir de donner à d'autres corporations des droits de cir-
culation sur la ligne de la Baie du Tonnerre et sur 'embran-
chement do Pembina; parce que le gouvernement cède à la
compagnie, sans souci des droits du public, le droit absolu et
exclusif à ces avenues du commerce.

L'honorable député sera donc heureux d'apprendre que
cette compagnie est loin de vouloir opprimer ou embarras

Sir CHARLES TUPPER

ser les compagnies qui veulent des chemins de fer dans lo
Nord-Ouest.

Elle avait résolu de construire et avait mis on projet une
ligne à partir du Portage la Prairie en se dirigeant vers
Prince Albert, et elle leur avait fait savoir à quelles condi-
tions elle leur abandonnerait la ligne.

Comment pensez-vous que cette proposition fut reçue ? Par
un refus de négocier ? Pas du tout. La compagnie du Pa-
cifique dit aux directeurs de l'autre compagnie : Nous ne
sommes que trop heureux d'avoir l'aide, l'assistanea et la
coopération de toutes les personncs qui seront disposées à
entreprendre une ligne de ce genre et à la relier au; chemin
de fer du Pacifique, parce que cela ne peut qu'augmenter
les transports de notre ligne. Si vous voulez vous organiser
et entreprendre la construction de cette ligne non-seulement
nous vous laisserons le champ libre,, au lieu de construire
une ligne rivale et d'essayer de vous embarrasser et de vous
empêcher de faire vos affaires, mais encore nous prendrons
l'engagement solennel do vous donner à de bonnes condi-
tions le droit de circulation et des arrangements de trafic au
moyen desquels tous vos transports seront trîansportés par
la compagnie du chemin de fer du Pacifiquo canadien, jus-
qu'à la baie du Tonnerre; et de plus nous vous donnerons
un terminus indépendant à la baie du Tonnerre, aux prix
quo nous payons nous-mêmes et à un prix beaucoup plus
réduit que notre tarif ordinaire par mille.

Elle a conclu Cet arrangement d'après ces conditions, elle
s'est assurée jusqu'à la Baie du Tonnerre, un débouché indé-
pendant par lequel tous les produits qu'elle peut amener sur
sa ligne, lorsqu'elle sera construite jusqu'à Prince Albe't,
n'auront pas seulement passage libre sur le chemin de fer du
Pacifique, grâce à ce débouché indépendant, mais les condi-
tions de passages seront plus satisfaisantes et favorables à la
compagnie engagée dans la construction de cet embranche-
ment.

On me dit, M. l'Orateur, que c'est dans cet esprit one la
compagnie est disposée à agir envers, toutes- les autres c>mph-
gnies. Je crois avoir dit tout ce qui était nécessaire au sujet
de ces résolutions à l'exception de celle disant qu'il n'y a
aucun autre débouché pour le commerce du Nord-Ouest. Or,
M. l'Orateur, il est parfaitement connu que, dans le moment
présent il n'y a pas seulement deux lignes de cheniins de
fer en vue, mais que des compagnies s'organisent, etýque des
capitalistes influents sont déterminés, et sont décidés à cons-
truire des lignes depuis Winnipeg jusqu'à la Baie d'Hudson;
ils croient qu'il y a une certitude suffisante et au-delà de tout
doute, de la possibilité parfaite, pendant plusieurs 'mois de
l'année, de tenir ouverte une ligne courte et facile de com-
munication vid la baie d'Hudson, pour les engager à cons-
truire 600 milles entre Winnipeg et la baie d'fludson et
fournir ainsi un débouché dans cette condition, indépendant
comme celui dont j'ai déjà parlé.

Je crois, M. l'Orateur, que j'ai touché à tous les points,
dans la discussion que j'ai faite des dernières résolutions et
objections que l'on a faites l'année dernière, et j'en appello
à la Chambre et je lui demande de dire, si je ne suis pas en
droit, en face des faits qui font maintenant partie de l'his-
toire du pays, et en face de l'expérience que nous avons de
l'année écoulée, de dire qu'une seule année d'essai nous a
donné la réponse la plus concluante et la plus complète à
toutes les objections que soulevaient, l'année dernière, les
députés de l'opposition, objections qu'ils ont cru de leur
devoir de renouveler et d'apporter devant la Chambre d'une
manière formelle.

Je félicite la Chambre, M. l'Orateur, et je félicite le pays,
du progrès énorme, inespéré, et sans précédent de notre
grand Nord-Ouest, tel qu'on a pu le constater pendant l'an.
née dernière, et je plains celui qui, pour n'importe quelle
raison-que ce soit une rnison de prédilection politique,
d'intérêt de parti ou toute autre cause-peut regarder
de qui a été fait (lans le pays en rapport avec la manière
cent cette grande entreprise nationale a été poussée, sans
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ressentir un sentiment de satisfaction; n'ous devons aussi
être transportés de joie de voir le pays marcher d'une ma-
nière indépendante, rapide etréelle dans la voie de la prospé-
rit nationale. Je dis, M. l'Orateur, au grand parti conser-
vateur de ce ce pays-je dis au grand parti libéral-conser-
vateur, auquel le pays doit sa condition actuelle-

QUELQUES DÉPUTÉS. Très-bien, très-bien.

Sir CIHARLES TUPPERl Oui, M. l'Orateur, je dis que
le pays doit sa prospérité actuelle au parti libéral conserva-
teur. Que l'on compare la prospérité actuelle avec la léthar-
gie et l'état morbide dans lesquels étaient les grandes indus.
tries du pays il y a trois ans, et que l'on me dise si je n'ai
pas le droit d'affirmor que notre pays, le Canada, doit au
grand parti libéral conservateur,-la renaissance et la vigueur
que l'on a introduites dans le développement de toutes ses
industries. Je félicite, M. l'Orateur, le grand parti libéral
conservateur de ce qu'il a fait, et je voudrais pouvoir ajouter
qu'il a été aidé dans cette œuvre par l'aide généreuse, et la
coopération cordiale de la ganche. Nous avions droit d'avoir
son aide, et nous avons toutes les raisons qu'un parti peut
avoir, quand on considère l'état dans lequel la gauche avait
laissé les affaires du pays, spécialement les affaires en rap-
port avec cet ouvrage-pour obtenir l'appui indépendant
qu'un parti, de quelque nom qu'il se nomme, a droit de rece-
voir de ses adversaires dans de telles circonstances. Mais
je dis, M. l'Orateur, que nous avons attendu cet appui ei
vain ; et aujourd'hui le pays doit au grand parti libéral con-
servatear seul, d'avoir été retiré de l'état de prostration dans
lequel il était depuis trois ans, et d'avoir été pousse dans la
prospérité, la richesse et le progrès actuels, que l'on peut
comparer avec avantage avec les progrès obtenus dans tout
autre parti du monde civilie-.

M. BURPEE (Sunbury). Je me lève seulement pour
faire une rectification.

M. le ministre des Chemins de fer a fait erreur lorsqu'il a
parlé d'une résolution que j'ai proposée l'année dernière. Il
ne l'a pas lue avec exactitude, car de la manière qu'il l'a lue,
elle paraîtirait demander l'ajournement de la construction de
toute la ligne, tandis qu'elle ne parlait que de l'ajournement
pour la section de la Colombie britannique.

Sir CHARLES TUPPER. Je lis la résolution de Phono-
rable député, mot pour mot, telle qu'elle apparaît dans lès
journaux de la Chambre.

Elle se lit comme suit

"Que la construction actuelle du chemin de fer du Pacifique canadiea
dans la Colombie anglaise est prématurée, qu'elle entraine le pays à uné
dépensequi dépasse ses ressources ordinaires, et, qu'elle, aura pour re-
sultat le maintien d'une taxation trop élevée, tanais que .l'ajurnement
de cette partie de l'entreprise après l'achèvement de la -section deà
prairies permettra de l'exécuter à bien moins de frais et dans un espëd
de temps raisonnable."

M. BLAKE. M. le ministre a pris occasion de ce podi
bill-destiné à changer un des points objectifs do la rQutd
du chemin de fer du Pacifique, et à autoriser le gouverne-
ment à le faire passer à travers les montagnes Rocheuses à
lapasse du Cheval qui Rue au lieu de la· passe à la Têtci
Jaune-pour faire un exposé complet de l'entreprise, et pour
entrer dans des discussions dont une paritie viendrait avec
plus d'à-propos lorsque la Chambre se formerait en comité
des subsides.

Au sujet de la partie financière des travaux du gouverne-
ment donnés à l'entreprise, et des travaux du chemin de fer
du Pacifique nons recevrons des explications en comité, et
je ci ois, pour ma part, que je ne ferai pas perdre du temps à
la Chambre en répondant en détail à cotte partie spéciale
des explications de M. le ministre des Chemins de fer.

il'est évident qu'une discussion en comité général oùe
dialogue est permis, est le véritable mode de traiter cette
partie de la question. Je ne me plains pas de ce que Me Iê

ministre nous a donné ces informations sur ce point, mais je
dis qu'il est impossible de discuter ces questions avec profit
excepté en comité des subsides.

Comme je l'ai déjà dit, M. le ministre a embrassé un vaste
cadre de discussion. Il a découvert, M. l'Orateur, au bout
d'une année, que, après tout, il était important de discuter
les résolutions que nous avons proposées l'année dernière.
Il ne les croyait pas assez importantes, l'année dernière,
pour l'engager à dire quelque chose avant le vote; mais
une année de réflexion, et un examen à tête reposée l'a
convaincu qu'il était bon d'engager une discussion sur ce
sujet, et nous sommes prêts encore à le combattre comme
nous l'étions alors.

Avant d'entrer dans une discussion sur cette question, au
sujet de laquelle, naturellement, j'ai des vues opposées à celle
du ministre des Chemins de fer, je veux passer en revue son
rapport pompeux de l'état des affaires, afin de nous
assurer jusqu'à quel point cette condition des affaires, quelle
qu'elle puisse être, est influencée par cette partie do la poli-
tique de l'opposition sur les mêmes sujets. Or, M. l'Orateur,
je déclare, et je désire que ce point ne soit pas oublié dans
toute cette discussion, que le progrès qui est survenu, les
résultats qui ont été obtenus, les changements qui. ont été
faits dans le Nord-Ouest, sont dus à cette partie de la politi-
que du gouvernement, qu'en 1880, lorsqu'elle a été présentée
la première fois, et en 1881 pour la seconde fois, non-seule-
ment nous, n'avons pas combattue, mais qu'au contraire
nous avons appuyée cordialement.

Cette proposition tlisait que le Nor( uest serait déve-
loppé par la construction de lignes de chemins de fer à tra-
vers la prairie aussi rapidement que le demanderaient les
établissements de colons, et même en les devançant; et
quelqu'obstacles qui existaient dans ce pays, quelqu'em-
pêchemeats ou difficultés qui s'y rencontraient, si on s'occupe
de cette partie du pays seule, et si on ne considère pas,
pour le moment, l'effet général de toute cette politique sur
toute l'étendue du territoire, le gouvernement devait porter
une grande attention aux besoins et aux intérêts de cette
section particulière.

Mais on7n'accéda pas aux vues de lopposition, et parce
qu'on adopta la politique à laquelle nous étions opposés,t et
avec raison, comme les événements l'ont prouvé, suivant
notre opinion, bien que, dans plusieurs cas; il se pasaera
encore un assez longtemps avant que les maux que nous
prévoyons aient disparu, notre pays est déjà en butte à des
difficulfêftrè,s sérieuses.

M. le ministre des Chemins de fer a passé en revue, les
unes après les autres, toutes les sections du chemin de fer,
et il y a un contraste frappant entre son langage touchant
la sectioú est et son langage concernant la sectiondu mili'eu;
mais pour aucune des sections il n'a nïánque d'être
vigouret; éts'est servi d'un nôöibre considérable. d'adjec-
tifs, en grande partie employésý au superlatif tour décrire le
rogèsdst'avaux sur toutes les parties du chemin.,
Mais qu'avons-nous au sujet de la partie est ? On nous

dit qte les travana de construction sont considérablement
avancés anr la section est. Or, il état entendu que les trà-
vaux devaient commencer le premier juillet dernier, et de-
vaient so fairo assez rapidement sur tout le parcours pour
assurer l'achèvement de l'ouvrage pour le temps mentionné.
Telle était alors la politique du gouvernement et de la com-
pagnie, d'adopter une route à l'intérieur des terres entre la
station Callandar et, non la baie du Tonnerre, mais Linko-
ping, à-cinquante-sept milles plus loin, sur la route de
Winnipeg, et il était statué que cette partie du chemixide fer
serait commencée le 1er juillet, et poussée vigoureusement,
de manière à compléter cette section dans l'espace de dix
ans.

Aujourd'hui M. le ministre des Chemins de fer est obligé
d'admettre que ce travail vigoureux n'a pas eu lieu. Je crois
que nous avons une juste cause de nous pluindredlinsuffi-
sance de l'information que nídus avons reçcte au dsjëtides dé-
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tails de l'avancement des travaux sur cette partie du chemin
de fer du Pacißique canadien.

Le rapport que M. le ministre a soumis, et qui nous
donne quelques lignes à ce sujet, est la seule information
écrite que nous ayons reçue; et depuis ce temps jusqu'à ce
soir, nous n'avons reçu rien do satisfaisant a part les infor-
nations orales que vient de nous donner M. le ministre des
Chemins de fer.

Il nous a dit que quelques travaux avaient été exécutés,
qu'il y avait eu quelques difficultés, et que le Canada Central
n'atteindra pas Callander avant l 1er juillet, or, c'est à peu
près vers le 1er juillet que la construction du chemin devait
commencer de Callander vers l'ouest. Alors je ne vois pas
quo cela ait beaucoup de rapport à la question..

Sir CHARLES TUPPER. Le chef de l'opposition m'a
mal compris. J'ai dit que nous ne croyions pas que les
entrapreneurs pourraient poser les rails jusqu'à Callander
beaucoup avant le 1er juillet prochain, parce que l'ouvrage
n'a pas été poussé assez vigoureusement.

M. BLAKE. Ceci résulte de l'absence d'un travail plus
actif, mais non pas de la non-exécution du contrat. Le con-
trat disait que les travaux devaient commencer le 1er juillet
dernier. Qu'a-t-il été fait sur les quinze premiers milles
depuis la station Callander en remontant ? Il n'y a de fait
que ce que l'on nous a rapporté ici : que des ingénieurs
travaillaient dans la prairie au delà de Callander, mais on
ne nous a pas dit qu'aucun ouvrage de la construction pro-
prement dite se faisait. C'est là toute'l'information que la
Chambre et le pays a obtenue au sujet des travaux sur la
section est.

Qu'a-t-il été fait ? Combien ya-t-il d'ouvrage terminé,
combien d'argent dépensé pour ces quinze milles? Nous
n'en connaissons rien du tout. M. le ministre, cependant,
est satisfait. S'il connaît quelque chose, il devrait nous le
dire ; mais, nous dire simplement que l'ouvrage de cons-
truction progresse, c'est en réalité ne rien nous dire.

Dans ces circonstances, comme des promesses avaient été
faites de plein gré, et de très grandes assurances données
au sujet de cette section est, il était nécessaire de montrer,
dans cette occasion, c'est ainsi que je le comprends, un
grand désir et beaucoup d'énergie dans une autre direction.

Dans lo débat sur le Pacifique, l'année dernière, M. le
premier ministre disait:

" Nous avons stipulé dans le contrat que le gouvernement devrait
faire terminer la section du lac Supérieur aux dates fixées par les 'con.
ditions."

Or cette section ne peut être regardée que comme le
tronc principal, et nous n'avons aucune preuve que des tra-
vaux aient été faits depuis Callander en se dirigeant vers
l'ouest. Nous avons un rapport de l'in énieur, daté du 1er
novembre, au sujet des lignes d'em ranchements, dans
lequel il est dit que des ingénieurs ont été employes a tra-
cer une ligne d'embranchement depuis le Sault Ste Marie .
Mais peu de temps après cela, on nous annonça autre
chose; M. le premier ministre a prononcé devant une as-
semblée publique, à Toronto, vers la troisième semaine de
novembre dernier, les paroles suivantes:

" La compagnie espère terminer la construction du chemin de fer et
le mettre en exploitations à l'automne prochain, entre Winnipeg et fart
Galgarry. Elle est tenue de construire le chemin en dix ans. Elle est
tenue de le construire autour du lac Supérieur. Ce sont là ses engage-
ments, et, messieurs, le bureau m'a dit, que bien que dans les pr miers
temps, la compagnie craignait beaucoup et doutait de l'opportunité de
construire le chemin au nord du lac Supérieur, elle voit maintenant que
le gouvernement canadien avait raison.

" J'ai une lettre venant du bureau de la compagnie, qui dit que la
tenacité du gouvernement canadien a été la cause du choix de ce tracé,
que noirs avions raison et qulielle était dans le tort ; et elle est mainte-
nant tellement convaincue de la nécessité de construire tout le chemin
sur le sol canadien (applaudissements), qune le bureau me dit, dans une
lettre, que si le gouvernement proposait à la compagnie d'abandonner
cette partie du chemin, il lui refuserait cette offre, parce que cette par-
tie est essentielle au succès de la ligne.

M. BLAKE

" Je dois de pldf vous dire que des explorations récentes ont montré
que le chemin de fer peut être construit non pas loin en arrière du lac
Nepigon, mais sur la rive du lac et tout près du lac Supérieur, et que de
fait la route est en tout point préférable. Cette route coûtera plus cher,
mais la compagnie consent à faire ses dépenses additionnelles, parce-que
si elle construisait le chîeniin via le lac Nepigon, elle ne pourrait en com-
mencer la construction qu'à un seul bout, et il lui faudrait dix années
complètes pour le terminer, mais en construisant le chemin sur les bords
du lac, elle peut faire les travaux sur cents points différents à la fois et
transporter par voie d'eau, d'un point à tout autre point sur toute la
ligne, tout ce qui est nécessaire à la construction du chemin. (Applau-
disseet.

#J'ai reçu aujourd'hui une lettre du président de la compagnie, qui
m'autorise à dire à cette assemblée, qu'elle espère, et qu'elle croit en
conséquence de ce changement, pouvoir construire le chemin en cinq
années aut lieu de dix. (Applaudissements prolongés.)

" Je n'ai pas besoin de vous dire, mesieurs, quelle joie j'ai éprouvée
en recevant cette nouvelle. Comme je l'ai dit aujourd'hui dans 1i con-
vention, c'est une chose qui doit faire plaisir à tout homme, et conso-
lante spécialement pour un homme de mon age. J'ai dit, l'année der-
nière, à mon arrivée à Québec, que j'esperais vivre assez longtemps pour
voir l'achèvement du chemin. J'ai maintenant une chance, si je reste
en aussi bonne santé, plaise à Dieu, que je le suis maintenant, de
voyager en personne sur le chemin avant que je ne sois presque trans-
forme en ange."

Sir JOHN A. MACDONALD. En archange.

M. BLAKE. Je ne crois pas, si ré chef du gouverne-
ment espère arriver jusque-la, qu'il puisse traverser cette
distance autrement qu'avec des ailes. Mais il paraît croire
qu'il pourra la franchir en chemin do fer, même lorsqu'il
sera transformé en ange.

Il continuait ainsi son discours,:

"Je pourrais ajouter que les changements proposés dans le tracé
seront d'un grand avantage particulièrement pour l'Ontario, pour ses
villes et son commerce,et aucune ville n'en recevra plus d'avantages que
la ville de Toronto. (Applaudissements). Le chemin partira de Callen-
der pour se diriger vers le Sault Ste Marie. Il ne touchera pas à cet
endroit, cependant, mais arrivera tout prés et suivra la côte i et il en
résultera que par la construction du chermu au lac Nipissingue, les
approvisionnements pour le Grand Nord-Ouest viendront en gre'wle
partie de Toronto et London ; de sorte que l'Ontario, qui aurait été con-
sidérablement éloigné, si le chemin avait passé au nord du lac
Nepigon, en droite ligne à travers la forêt jusqu'à Montréal, aura mkin-
tenant sa juste part et facilité!dans le trafic, le commerce et la vente des
produits manufacturés dans le Nord-Ouest."

C'est là une déclaration qui doit faire autorité de la part
du premier ministre, le ministre de l'Intérieur, annonçant
d'une manière très claire qu'on avait pris une décision, que
la ligne principale du chemin de fer du Pacifique canadien
devait suivre les bords des lacs et arriver à une distance très
rapprochée du Sault Ste-Marie.

.ous comprenons tous que les recherches nécessaires pour
arriver a cette conclusion avaient été terminées, que les in-
formations avaient été transmises au gouvernement, que le
gouvernement s'était convaincu que cette route. était prati-
cable, que la décision avait été priso et que M. le ministre
annonçait ce grand changement. Quels sont les faits? Le
fit est que. rien de ce genre ne s'est fait. En mars ou avril
de cette année, le gouvernement rapporte quo la ligne nou-
velle dans cette section est praticable comme route
direcie.

Le fait est qu'il n'y a aucune preuve qu'il y avait une
route directe praticable dans cette direction:

L'honorable ministre dit dans son rapport

" Par une lettre datée du 30 ultimo, demande a été faite par la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour obtenir l'approba-
tion du tracé d'une section de la ligne, entre la station Callander, lac
Winnipeg, le terminus ouest de la partie du chemin de fer Canada Can-
tral, à laquelle des subsides ont été accordés, et Algoma Mills, Lac
Huron, cette section étant une partie de la ligne projetée entre le lac
Nipissingue et le Sault St Marie, proposée autrefois comme un embran-
chement, mais devant faire partie aujourd'hui de la ligne principale du
chemin de fer.

" Que la dite demande ayant été soumise à l'ingénieur en chef, il a
fait rapport à la date du 3 courant, que le choix du tracé entre les deux
points nommés paraissait très favorable, que-la route décete plus haut,
ne parait pas être pins longue que la route pins à l'intérieur proposée
parile gouvernr nut, et que sur la preuve que le raccordement avec la
ligne existant à Prince Arthur Landing est possible par la nouvelle
route, il ne peut'y avoir, dans sou opinion, aucune objecion à l'adop-
tion de ce trscé comme partie de la route orincipale. Quant aux possi-
bilités de ce raccordement, il se déclare incapable de porter jugement
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par lui-même, car il n'a pas toutes les informatious nécessaires, mais le
vice-président et l'ingéieur en charge de la constru'etion du chemin Be
disent tous deux confiants dans le résultat,

" Le soussigné, suivant et d'afrès la suggestion subséquente de l'in-
génieur en chef recommande que, tel qu'il est prescrit par l'acte de
constitution, l'approbation de.Son Excellence le gouverneur-général en
conseil soit donnée à ce tracé du chemin de fer tel qu'il est maintenant
soumis par la compagnie et tel qu'il est décrit plus haut, telle ligne de.
vant faire partie de la ligne princi aie ; et comme condition de cette
approbation, la compagnie devra,. une date ultérieure, prouver au dé-
partement des Chemins de fer et canaux que la route proposée est prati-
cable, et tout paiement de subside à une partie quelconque de la section
Est qui ne serait pas commune à cette route sur le bord du rivage et à la
ronte de l'intérieur explorée par le gouvernement, sera retardé jusqu'à
ce que la compagnie ait fourni une preuve satisfaisante de la possibilité
de faire ce chemin."

Et c'est tout. Le vice-président et l'ingénieur sont pleins
de confiance dans le résultat, mais aucune preuve n'a été
donnée a l'ingénieur du gouvernement ni au gouvernement
lui-même. Il est expressément déclaré par le gouverne-
ment, dans le rapport du ministre, qu'il n'y avait aucune
preuve quelconque devant lui, que le nouveau tracé du che-
min do fer du Pacifique était praticable, et en l'absence de
ces preuves le gouvernement a approuvé le nouveau tracé
que la compagnie du chemin de fer du Pacifique lui deman-
dait d'approuver. Mais les ministres disent que cette appro-
bation qu'ils donnent n'est qu'à condition que l'avenir
prouve que le tracé est praticable.

Dans quel but cela est-il fait? Qu'y a-t-il à gagner dans
cette manière extraordinaire d'approuver le tracé d'une
partie de la ligne par une route, qu'on ne-nous a pas prou-
vée être praticable, comme vous l'avouez vous-mêmes ? Est-
ce que cela avance la question ? Non ; parce que la compa-
gnie du chemin du Pacifique était obligée de construire
quand même un embranchement au Sault Ste-Marie. Tout
ce qui était nécessaire c'était de dire: Marchez; il faut que
vous construisiez l'embranchement du Saut à tout prix.
Nous attendrons que vous nous donniez leà preuves que
la route que vous nous proposez, est une route praticable
pour la ligne principale; alors nous approuverons le chan-
gement do tracé; mais nous ne pouvons le faire avant cela.
Mais la compagnie du Pacifique a demandé au gouverne-
ment d'approuver le ý changement et le gouvernement l'a
approuvé d'avance.- M. le ministre des Chemins de fer a
dit que ce ehangéinent:profiterait beaucoup à toute la^ligne,
et de beaucoup de manières. Je suis heureux de voir qu'il
considère maintenant que n'est avantageux de se rendre au
Sault. Je me rappelle du temps qu'il croyait que c'était un
acte do trahison de vouloir se rendre anu Sault.

SirCHARLES T UPPER. Jamais.

M. -BLAKE. Oui, le ministre des Chemins de fer a dit
que ce serait une trahison. Mais il l'a peut-être oublié. Je
ne suis pas surpris que celui qui dit tant de choses contra-
dictoires,'en oublie quelques unes. Il nous dit que cette
route est très avantageuse, et, entre autres choses, que la dis-
tance sera do 650 milles, de Callander à la baie du Tonnerre.
Les chiffres qu'il nous a donnés de la distance sur la pro-
miòre ligne principale étaient de Callander à la station
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l'abattage du bois et autres travaux faits sur 'la section-est
du chemin de fer du Pacifique.

Au sujet de ce même point, je dois faire remarquer qu'il
y a un memorandum officiel au sujet de l'avenir et de l'état
actuel du chemin de fer du Pacifique, daté le 21 novembre,
et paru à peu près dans le même temps que le discours de
M. le premier ministre, dont j'ai parlé il y a quelques
instants,

Le gouvermement dit dans ce memorandum

" Du lac Nipissingue où te chemin de fer du Pacifique canadien om.
mence réellement, ù la baie du Tonnerre sur le lac 8upérieur, une dis-
tance d'à peu prés 650 milles, la ligne est en partie en voie de construc-
tion ; et comme elle a été finalement tracée auparavant par le Sault
Ste Marie, et en longeant les eaux du lac Supérieur jusqu'à la baie du
Tonnerre, on espère avec confiance, que toute cette section sera termi-
née dans les cinq ans."

Et ensuite dans l'exposé de ses projets le gouvernement
parle avec la plus grande confiance de ce tracé du chemin
de fer sur le bord du rivage, et je suppose que cette 'con-
fiance étaitjustifiable, et que le résultat attendu serait obtenu,
Dans ces circonstances, si la voix du parlement doit être en-
tendue sur l'opportunité de cette action de la part du gou-
vernément, je dirai que c'était, suivant moi, le devoir du gou-
vernement de faire observer aux entrepreneurs qu'ils au-
raient dû- faire toute diligence pour faire les explorations sur
les secions intermédiaires, en autant que le vice-président
et l'ingénieur-en-chef sont confiants que tout est bien.

Je suppose qu'ils ont fait les explorations, qu'ils ont toutes
les informations, et que s'ils ne les ont pas, ils auraient dû
faire connaître le fait au gouvernement, afin que celui-ci
pùt être en position de décider et le parlement en mesure de
discuter et donner son opinion sur cette décision, ce que
noirs sommes aujourd'hui dans l'impossibilité de faire.

On nous dit qu'il y a un privilôge additionnel d'une non
velle ligne principale, et que ce privilège ne sera accordé
que si on reconnaît la ligne principale cmme.praticable
maintenant et dans l'avenir.

M. le ministre des Chemins de fer nous a ensuite pa.rlé de
la route entre Prince Arthur's Landing et Winnipeg Je
dois faire remarquer ici que M. le ministre nous a dit que la
ligne serait tracée depuis la baie du Tonnerre en allant vers
l'est, et que la construction de 50 on 60 milles serait donnée
à l'entreprise depuis Prince Arthu's Landing, le long de la
nouvelle ligne. Je tiens donc comme prouvé que M. le
ministie des Chemins de fer, bien q'il ait in_éré,4pour la
forme, une clause conditionnelle dans son approbation, a
décidé en lui-même que la ligne irait dans cette direction;
mais il n'osait, sans avoir la preuve devant lui que la route
était.praticable, l'approuver complètement et décider que:le
changement serait fait M. le ministre des Chemins de fer
a ensuite donné les chiffres et les travaux au sujet des
sections intermédiaires. Je crois que ces détàils pourraient
être mieux discutés en comité des subsides dans la discus-
sion des crédits demandés par M. le ministre pour ces
travaux pendant l'année courante.

En parlant de la ligne des prairies, M. le ministre des
Chemins de fer nous dit:

n opg mir es ; e a s a ou n opn nnrH.peg',
371 milles, ce qui ferait 1,057 de Callander à Winnipeg. De I La compagnie a décidé de construire une ligne directe de Winnipeg
Callander à la baie du Tonnerre, le ministre des Chemins de au Porta e, et il lui a été permis d'abandonner la ligne partant de
fer nous a dit que la distance était de 650 milles, bien que e o et allant vers louest."
n'en voie aucune preuve satisfaisante ; je ne sais pas où Plus loin dans son discours, il nous dit qu'il ne veut
M. le ministre à puisé ses inforimations. s'attribuer aucun mérite pour.cette partie de l'administra-

De la baie du Tonnerre à Winnipeg, il .y a 458 milles tion des affaires publiques qui a rapport au tracé 'et aux
par cette ligne, ce qui donne, 1,057 milles contre 1,036, on contrats pour dette section de 100 milles, à l'ouest de Win-
une différeuce en plus ded1 milles par la' ã ouvello ligne ripeg.
pr-oposée. 'Lorsque nous disèütons l'pargne énorme de 15 Je suis heureux de constater que M. le ministre des Che-
milles à urÎó extrénité dU- chemin,.on doit se rappeler que mins de fer reconnaisse que ces arrangements ne lui don-
ce changement pi-oposé, suivant les dhiffres du ministre lui- nent pas grand mérite. Il ressort que la compagnie du
même, constitue une perte de 21 millès à l'autre extrémité. Pacifique a trouvé la ligne tracée dans desrendroits non fa-
Je soutiens que le'dévloppnwent'du pays, le progrès qui vorables et remplie de courbes, et elle a mieux aimé ,ban-
a été fait; progrès dont'le gbàvernement se vanté si haute- donner une grande partie déji faite de l'ouvrage et du con-
ment, n'est pas; au moindre degré, d aus -arpentages, à itratrafin d'obtenir un meilleur tracé.
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Le rapport de l'ingénieur dit:
" Le tracé passe à travers un pays comparativement sec, et dans tont

le parcours, au milieu d'un établissement, cette ligne est à peu près de
51 milles plus courte que la ligne actuelle."

C'est la description de la nouvelle ligne, laquelle passe à
travers un pays sec, comparé avec celui à travers lequel
passe l'autre ligne; elle est de plus, directe, avec des ram-
pes légères, et donne une économie de 15 milles pour la.
courte distance de 60 ou 70 milles.

J'admets avec le ministre des Chemins de fer que la ligne
suggérée par la compagnie était beaucoup préférable; et
elle l'était à un tel point que j'ai beaucoup de difficulté à
comprendre comment le ministre des Chemins de fer
approuvait l'attre ligne, et comment il lui était possible dû
commettre l'erreur qu'il a commise, comme il l'a reconnue
entièrement, au sujet de cette partie spéciale de l'entreprise.
Un contrat pour 100 milles de plus fut ensuite accordé par
le ministre, dans de telles circonstances, d'après des calculs
et des faits teliement erronés, et entraînant des difficultés si
grandes que le gouvernement annula le contrat.

Les arrangements pris par le ministre des Chemins de fer
au sujet de la ligne à travers la prairie, prouvent, je l'ad-
mets, que certaines compagnies réussiront mieux dans un
ouvrage de cette sorte que certains gouverrements pour-
raient ré-ssir; je ne dis pas que touteslescompagnies réussi-
ront mieux que tous les gouvernements, mais certaines com-
pagnies feront mieux que certains gouvernements; parce
que je ne suppoco pas, considérant les circonstances, consi-
dérant les informations antérieurement acquises, considérant
les facilités pour les arpentages et les vérifications, qu'il
puisse être possible (le citer deux erreurs plus graves que
celles que I'on a commises dans le tracé des premiers 100
inillci à l'ouest de Winnipeg et des seconds 100 milles sous
l'administration de l'honorable ministre.

M. le ministre des Chemins de fer nous a fait remarquer
que le chemin passait par la passe de la Mâchoire de l'Orig-
nal, et il nous dit que la ligne ne sera pas tracée plus loin,
tant qu'une vérification ne sera pas faite de l'endroit où le
chemin doit traverser les Montagnes Rocheuses. Il dit que
le tracé le plus favorable est celui par la passe de la Mâ-
('hoire de l'Origual; les rampes y sont faciles, la nature du
pays est excellente, et il se propose pendant l'année pro-
chaine d'accorder un contrat pour 500 milles dans cette di-
rection. Le ministre des Chemins de fer dit, avec vérité,
que la ligne se dirige vers le sud.

Elle se dirige maintenant très fortement vers le sud, et
le réseau d'embranchements ne se dirige pas, comme on le
proposait lorsque le contrat a été passé, vers lo uod et vers
le sud, bien qu'en réalité les embranchements aillent au nord
et au sud, mais leur direction, (par rapport à la ligne princi-
pale) est toute différente de ce que l'on croyait qu'Qlle serait,
et aura un tout autre résultat.

On se rappelle qu'alors, l'idée était de faire de la ligne
principale une grande ligne centrale et que les embranche-
ments se dirigeraient au nord et au sud. M. le premier
ministre a fait remarquer ce projet dans le discours qu'ila
prononcé dans le débat sur le contrat.

Il disait :
" Pour l'encourager à construire des embranchements nous lui don-

nons une subvention considérable et d'une grande valeur, afin que toute
cette région soit non-sedlement ouverte de l'est à l'oüest, mais
qu'elle soit sillonnée par des tronçons se dirigeant vers le nord ou vers
le sud jusqu'à de grandes distances à l'intérieur." '

C'était là l'idée générale : sillonner le pays par des tron-,
çons.

Je crains que cette déviation du plan n'ait été faite qu'en
vue d'obtenir, de la manière la plus facile, le plus grand
monopole possible du trafic pour la compagnie, car il en
résultera certainement que quelques lignes se dirigeront
jusqu'à une certaine distance du côté du nord et jusqu'à une
certaine distance du côté du sud, mais comme règle générale,
et comme la description de ces lignes faite par M. le minis

M. BLAKE

tre l'indiquera à la Chambre, le tracé en est dans une direc-
tion occidentale sur le côté nord et sur le côté sud, comme
la ligne aux Butte de Tondre, comme la ligne à Edmonton,
la ligne le long de la rivière Souris-et les lignes du même
genre sont, en réalité, des lignes dans la même direction
générale que la ligne principale du chemin de fer du Paicifi-
que, que l'on a changee seulement dans le but de faire de ces
divers chemins des embranchements destinés à apporter au
chemin du Pacifique leur part de trafic. Or lerrapports au
sujet de ces embranchements proposés sont, comme de rai-
son, plus détaillés que les informations que M. le ministre
nous adonnées, parce qu'il ne nous a parlé que de ceux qui
étaient tracés, attendu que la compagnie a fait connaître au
gouvernement son intention formelle de construire ces cm-
branchements, beaucoup plus loin ; seulement elle ne peut
pas on donner les tracés exacts maintenant.

Le ministre des Chemins de fer dit que c'est un arran-
gement très satisfaisant, parce qu'il y aura moins d'embran-
chements, et que ceux que l'on construira seront plus longs
et exploités plus facilement.

Eh bien ! je crois qu'il y a des' avantages considérables a
avoir des embranchements se dirigeant en différentes direc-
tons, mais je conçois aussi que ce dernier changement est
destiné évidemment à faire couvrir le pays beaucoup plus
par la compagnie du chemin de fer du Pacifique et ses
embranchements, à l'exclusion des autres lignes, que ne
l'aurait fait une route centrale.

Les lignes du côté sud et les lignes du côté nord doivent
nécessairement -quels que soient ceux qui construisent la
partie du nord-venir au chemin du Pacifique. La partie
du sud est comparativement petite, et la compagnie cr a
pris possession.

l. le ministre des chemins de fer nous a ensuite fait con-
naître quels étaient les revenus de la coaagnie, et il n'y a
pas de doute qu'ils ne soient très satisfaisants pour ceux qui
exploitent la ligne.

Quand nous songeons que le grand chemin de fer du gou.
vernement, l'Intercolonial, avec un long parcours, avec tou-
tes ses ressources pour le développement du trafic, avec le
grand nombre de passagers et de fret qu'il a eu l'année der-
nière a produit un revenu total de $1,750,000 en chiffres
ronds-pour toute l'année-tandis que le Pacifique, en six
mois, d'après le rapport des directeurs, a produit à peu. pres
8460,000, si je me rappelb bien, et $600,000 pour quelques
mois de plus, il est parfaitement clair que la compagnie du
Pacifique retire de grands revenus.

M. le ministre dit que cela n'est pas causé par un tarif
élevé. Alors si cela n'est pas dû à un tarif élevé, ce doit être
dû certainement à un très grand trafic, parco qu'on doit se
rappeler que le tarif n'est pas fait d'après le nombre de milles
en exploitation; et on doit se rappeler que le nombre de
milles en exploitation augmente tous les jours, que la grande
partie de ces revenus.a été perçue sur un nombre de milles
comparativement petit, et qu'alors les produits par millede
chemin réellement en exploitation doivent être beaucoup
plus grands qu'ils n'apparaissent réellement.

L'oepose que nous a fait M. le ministre. dcs Chemmâne de
fer-au sujet dos changementsdans le tracé m'a conduit à
une observation ; je vois que denande a été faite en plu-
sieurs occasions par la-compagnie du ,chemin de for du Paci-
fique pour obtenir perission de changer différentes parties
de la route, en diferents endroits, et que ces permis de
déviations ont été, accQrdés presque chaque fois, que la
demande a été faite.

Je remarque que l'ingénieur, le 13 juillet- dernier, a, fait
rapport qu'il lii était imyössibIe d'agte.sagenent on conseil.
lant que ces changenents soient faits sans qu'il. en reçoive
un -profit. Je constate, qu'aussi tard qu'en octobre dernier,
-jç crois que c'estle.'2.1 de.ce mois,-I'ingénieur fait remar-
quer qu'il n'a pas encore reçu do.profils, bien que d'autres
demandes aie t'été faitgs dans .'intervalle, et il dit qu'à
,l'avenir il veut.les avoir; de sorte,.que les déviations' qui ont,
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en lieu jusqu'à ce jour, et qui ont ou lieu alors, ont été faites
sans que l'ingénieur eût devant lui les matériaux qu'il a dé-
elarés être essentiels pour lui permettre de décider avec in.
telligence si le tracé méritait d'être approuvé.

Je ne sais pas si les dernières demandes ont été accompa-
gnées des profils; mais il ressort que la grande masse des
changements qui ont été faits, dans le tracé du chemin du
Pacifique, ont été faits, comme le dit le rapport même
de l'Ingénieur, sans que celui-ci ait eu devant lui les maté-
riaux nécessaires pour lui permettre de remplir ses devoirs
avec intelligence.

M. le ministre dit qu'il est très important de faire le chan-
gement dont il parle, et auquel ce bill se rapporte, si cela est
praticable; et il nous a donné des informations déjà très
vieilles sur ce sujet. Il me paraît étrange que le gouverne-
ment n'exige pas de la compagnie toutes les informations
possibles et nécessaires avant de décider la proposition de
ce projet de loi; mais il ressort du memorandum de l'ingé-
nieur en chef que M. le ministre nous a lu-et je crois que
ce memorandum date de trois jours-ainsi que du télé-
gramme qu'il a reçu aujourd'hui, je crois, que cette infor-
mation a été retardée, non en vue de guider la politique du
gouvernement, non comme-un moyen l'aidant à se former
une opinion, mais en vue de présenter ce bill à la Chambre
dans la forme la plus- acceptable, parce que l'on sentait,
après les remarques qui ont été faites l'autre jour sur ce
sujet, qu'il serait tout à fait déraisonnable de demander à la
Chambre de s'occuper de cette question à moins que la con-
panie ne fournisse quelques informations.

mme.de raison, il est impossible, M. l'Orateur, de don-
ner beaucoup de détails, dans un court exposé général, ni
dans un télégramme envoyé le jour même que M. le ministre
prononça son discours, mais j'ai remarqué que le ministre
des Chemins de fer nous a dit que les diflicultés de la compa-
gnie étaient très grandes; que ces difficultés étaient énor-
mes, qu'il y aura d'autres pertes, et que la compagnie aura
à vaincre de grandes difficultés afin d'obtenir ce grand
résultat, c'est-à dire une diminution de 79 milles sur la Ion-
gueur de la ligne.

Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que ce ne soit là un
beau résultat. Mais ce résultat sera au profit de la compa-
gnie. C'est une chose très importante de raccourcir la ligne
de 79 milles à travers un pays difficile. Comme de raison,
nous ne connaissons pas encore les difficultés rélatives du
pays entre la nouvelle et l'ancienne route depuis le pied des
montagnes Rocheuses jusqu'à Kamloops.

Supposant, cependaat, qu'elles soient à peu près les mêmes
et que ces 79 milles épargnent la somme de $3,200,000,
c'est le calcul que le ministre des Chemins de fer fait lui-,
même du coût de la route par la passe à la Tête-Jaune, et il
l'évalue, si je me rappelle bien, à $40,000 par mille, tandis,
que l'ingénieur l'estime à $43,600, ce qui fait une diminution
de $3,600 par mille dans l'évaluation du ministre; nous
trouvons alors une économie de $3,200,000 pour 79 milles
de chemin, et je n'ai presque pas besoin de dire qùe la com-
pagnie pourra faire une dépense, dans la construction du
court tracé.dans ces sections montagneuses, si elle épargne
ces 79 milles de chemin, beaucoup plus grande que sur la
moyenne de la route ancienne et plus facile. Il est très
possible qu'une dépense beaucoup plus grande soit faite,
veriant de un à deux millions, et cependant qu'il y ait
encore un profit.

Il ne sera pas nécessaire de faire une aussi grande dépense
dans l'ensemble,afin de faire passer le chemin par la nouvelle
passe, que l'on eat été obligé de faire par l'ancienne route;
et il est évident que si la compagnic a fimé le prix de son
ouvrage et peut trouver une route Èlus courte pour le même
prix, elle réalisera un gain énorme, parce que toutes les
dépenses d'entretien de 80 milles de chemin, et toutes les
dépenses du transport du fret dans l'avenir sur cette dis.
tance seront un profit clair pour la compagnie. Et ce profit
sera en comparaison de la diminution du parcours de 80 milles.

1O

Je ne connais pas au juste quelle proportion de la section
montagneuse cette distance représente, mais c'est toujours
80 milles de parcours-pour lequel il faudrait payer-de
moins que par l'autre route. La compagnie reçoit la même
somme du gouvernement, ne paie pas davantage pour la
construction, obtient une route plus courte et épargne ainsi
le coût de l'entretien et le coût du transport. Or, à cela,
M. l'Orateur, on ne peut faire aucune objection valable.

Nous devons tous admettre que la meilleure route pour
la compagnie dans cette circonstance, pour traverser les
Montagnes Rocheuses, doit être aussi la meilleure route
pour le pays. 11 ne peut y avoir aucune difficulté de venir
à cette conclusion, mais lorsque nous avons passé un contrat
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique, disant
qu'elle ferait passer le chemin à la passe à la Tête Jaune,
construisant ainsi 80 milles de chemin de plus, sur lesquels
elle aurait été obligée de faire circuler des trains, et ce dans
un pays difficile, lequel, suivant l'honorable ministre lui-
même, ne paiera pas ses dépenses d'ici à longtemps, on
trouve qu'il est dans l'intérêt de tous de chapeer la tracé et
de prendre une route plus courte; il est éŸ 'bnt alors, vu
que la compagnie reçoit le même montant d'argent, qu'elle
gagnera beaucoup au changement. Je dis donc qu'il est rai-
sonnable de considérer que cette concession devrait être prise
en considération avant de permettre ce changement. Il me
semble que si on fait un changement par lequel la compagnie
gagne beaucoup, la compagnie doit considérer les intérêts
du public pécuniairement commeautrement.

Si nous avions fait un changement entraînant un travail
plus difficile, nous aurions accordé un prix plus élevé ; ainsi
donc puisque le changement est à l'avantage de la compa-
gnie, il devrait y avoir en notre faveur des changements
dans les conditions du contrat.

Le ministre des Chemins de fer nous a parlé des résultats
de l'enquête au sujet des contrats du gouvernement entre
Kamloops et Emory's Bay. Comme de raison, nous n'a-
vons pas eu les chiffres; le rapport de l'ingénieur ne donne
pas les détails sur lesquels le ministre base ces réductions
considérables.

Lorsqu'en comité des subsides, le gouvernement deman-
dera le crédit pour des contrats, je suppose que le ministre
des chemins aura de préparé de nouvelles informations pour
montrer de quelle manière ces économies ont été faites, et
j'espère qu'il nous donnera des détails sur les questions d'a-
lignements, des courbes, des rampes dont les changements
opérés, et sur lesquels on dit que ces Économies ont été
faites, sont au détriment de la valeur de la ligne:

Les instructions données à M. Fleming et la réponse de
celui-ci à ces instructions, sont toutes bâsées sur le tracé
qui suit les sinuosités et le caractère abrupt du terrain, et
si des économies nouvelles ont été faites, il est important de
connaître si elles sont le fait de nouvelles déviations, si le
tracé est le même, ou en quelle manière les premières éva-
luations étaient trop élevées.

M. le ministre nous indique, à une autre période de son
discours, dans un état sommaire, que le résultat de toutes
ses opérations, les calculs qu'il a faits du coût, pour le pays,
de ces parties du chemin qui doivent être construites ou qui
ont été construites par le gouvernement, en somme sont les
mêmes. Il y a plus d'un côté et moins d'un autre, parce
qu'il a résumé déjà les opérations de toute l'année en disant
que, l'année dernière, le coût des travaux faits par le gou-
vernement était de $28,000, mais que cette année, il pouvait
nous annoncer que le coût total de l'ouvrage sera de
$28,000,000., Il ne compte pas comme de raison, les
83,000,000 et plus, pour arpentages et autres travaux de
moindre importance ; tout de même le prix reste le même--
$25,000,000; de subside en argent, plus 828,000,000 pour les
travaux déjà faits, 83,000,000 et pus. pour les arpentages,
ce qui fait 856,000,00; 81,500,000 .pour le Canada Central,
ce qui fait $57,500,000; $1,000,000, pour le télégraphe,
e58,500,000; autres dépenses $500,000-formant en tout
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859,000,000, sans compter tous les travaux faits, avant que
le contrat fut donné à la compagnie ; de sorte que le chiffre
<ité plusieurs fois par la gauche, à savoir, de $59,000,000 à
$60,000,000, est le coût en argent du chemin de fer du Paci-
tique d'après les arrangements conclus.

M. le ministre des Chemins de fer a fait le calcul de la
distance entre différents points du globe et le chemin du
Pacifique. Il a cité ces chiffres avec beaucoup d'énergie et
de vivacité, comme s'il nous annonçait quelque chose de
nouveau ; mais la seule différence entre les chiffres qu'il
nous a cités et ceux que nous connaissons depuis plusieurs
années, ceux qui sont consignés dans les premiers rapports
de M. Fleming, c'est qu'il a diminué la distance de 79 milles
en tenant compte du tracé par la passe au Cheval mutin,
nais il n'a tenu aucun compte de l'augmentation de la dis-

tance provenant du tracé sur les bords du lac Supérieur.
M. le ministre dit que ces résultats montrent un avenir
brillant, et il fait remarquer qu'au sujet du trafic de transit
ve chemin, avec une distance plus courte et une meilleure
ine, avec d -mpos et des courbes plus faciles, et sans

une dette sous forme d'obligation, devrait faie concur-

i*erice' pour le commerce do Sain .Fîanciýco comme pour la

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai pas dit : "sans aucune
dette sous forme d'obligations."

M. BLAK E. Oui l'honorable ninistre nous a dit cela et
je lai pris en note.

Sir CHAULES T' PBER. J'ai dit sains l'énorme dette
cous forme d'obligations, qui pî'sc sur le Union Pacific

M. BLAIKE. M. le ministre a, en réalité, emprunté cette
phrase au prospectus du chemin de fer du Pacifique cana.
dien, on plutôt, je ne suis pas ceitain si la compagnie ne l'a
pas empruntée au ministre des Chemins de fer, ou le ministre
à la compagnie, mais le prospectus dit qu'avec tous les
avantages que le Pacifique canadien possède, avec son par-
cours moins long, ses rampes plus faciles, et sans aucune
(lette sous forme d'obligations, cette route sera en position
d'avoir sa part du commerce de la Chine et du Japon et
minsi de suite. Il me semble que j'ai trouve le sens du dis-
(-ours de l'honorable ministre.

Ces comparaisons sont très encourageantes su rtout au su-
et de l'absence d'une dette sous forme d'obligations qui pèse
suir nos autres chemins de fer. La compagnie ressent elle-
même toute la force de cette position comme je l'ai faitvoir.
Slle l'a dit dans son prospectus, et je crois qu'elle devrait
étre heureuse et très reconnaissante pour le ministre qui l'a
mise en position de pouvoir annoncer ce fait.

Le ministre des Chemins de fer déclare que ces résultats
sont dus au contrat conclu, il y a un an, et, citant les amen-
dements proposés l'année dernière, il nous dit que les évé-
nements l'ont justifié dans sa déclaration, que les faits avaient
contredit ces amendements.

Or, M, l'Orateur, comme je l'ai dit auparavant, je répète
que les progrès et les développements auxquels M. le minis.
tire a fait allusion, l'immigration dont il a parlé, les divers
changements dont il a fait mention, auraient été tous obte-
nIs sans les difficultés et empêchements sérieux, lesquels
ugrmentent tous les jours, dont je parlerai dans un instant,

et qu'on eût obtenu ces mêmes résultats si l'ouvrage avait été
pousse avec énergie, diligence et vigueur jusqu'à la Baie du
Tonnerre et à Winnipeg, et de Winnipeg à travers la prairie;
mais il ne fallait pas faire ce contrat, qui a imposé au pays
un fardeau énorme, pesant grandement sur le Nord-Ouest
lui-même, i son détriment et pour longtemps dans l'avenir,
ni mettre à exécution cette partie de la politique du gouver.
nement, à laquelle nous nous sommes opposes comme inop-
portune, prématurée et imposant un fardeau injuste sur le
a nys.

M. BLAn

Nous avons critiqué la conduite du ministère parce qu'il
a, dans des circonstunces particulières, fait plus que déve-
lopper Ie Nord-Ouest. Nous avons affirmé que le premier
devoir était de construire le chemin dans la région des prai-
ries, d'amener des immigrants, et d'augmenter ainsi la valeur
de la terre, de manière à nous donner une base sur laquelle
nous pourrions nous fonder dans l'avenir pour donner à
l'entreprise la construction des deux extrémités de la voie
avec une dépense bien moins considérable que lo gouverne-
ment ne les construit aujourd'hui.

M. BUNSTER Est-ce que je puis demander au chef
de l'oppcsition de quelle espòec d'immigrants il veut
parler ?

M. .BLAKE. Voyons, M. l'Orateur, quelle espèce d'im-

migrants la politique actuelle a amenés. Est-ce que M. le
député de l'ile Vancouver croit que l'immigration de ces
trois mille Ci "iois maintenant sur l'océan-et je suppose
qu'il n'esper e pas les faire noyer-est due à autre chose qu'à
la poliuiquo du gouvernement actuel. Le gouvernement a
refusé de les obliger à couper leur tresse de cheveux, il a
refusé de les taxer, et il a refusé de mettre aucun empêche-
ment à leur travail dans les entreprises publiques. Mon
honorable ami n'aura pas d'ouvrage, ses amis de la Colombie
n'auront pas d'ouvrage, et les entrepreneurs du chemin de
fer du Pacifique sont obligés de faire venir des Chinois, car
ils viennent, comme mon honorable ami s'en plaint, et cela
n'est dû qu'à la politique du gouvernement actuel. Mais,
M. l'Orateur, le progrès véritable de la Colombie britanni-
que serait beaucoup plus encouragé par une immigration en
masse de gens comme M. le député de l'Ile Vancouver, et
M. le député de Victoria (M. DesCosmos) qu'il ne le sera
par l'arrivée dans le port de Victoria de deux steamers
ayant à leur bord deux à trois millle Chinois.

M. BUNSTER. Deux sont arrivés et trois s'en vien-
nent.

M. BLAK E. Avec combien de Chinois ?
M. BUNSTEIW Avec un trop grand nombre.
M. BLAKE. Cinq mille de trop.
Nous avons prétendu qu'il n'avait pas été prudent de

passer ce contrat que l'on a déposé sur le bureau de la
Chambre, au sujet de la construction des extrémités à l'est
et à l'ouest. Nous avons dit aussi que l'affaire principale
était d'abord de développer le Nord-Ouest lui-même et
ensuite de cela, conclure un meilleur contrat-ce qui nous
serait facile très peu temps après-pour la construction des
deux extrémité de la ligne. Mais qu'est-il arrivé M. l'Ora-
teur, dans ce court espace de cette année, dont M. le minis-
tre a parlé ? Que s'est-il passé au sujet de l'extrémité est ?

Nous savons parfaitement quelles raisons M. le ministre
a données pour justifier cette dépense énorme de terres et
d'argent, ces grands présents, ces dons princiers.

Que nous disait-il ? Sa réponse était: " Après que le che-
min de fer sera construit, il faudra des millions pour le
main tenir en exploitation, et nous devons y pourvoir."
C'était là -a justification ; il ne pouvait pas justifier le prix
stipulé dans le contrat comme celui requis pour la construc-
tion ; il ne prétendait pas justifier ce prix comme un prix
iaisonnable pour la construction d'un chemin qui, par la
suite, appartiendra à la compagnie qui le construit; mais il
nous a dit que li compagnie devant subir une grande perte
par l'obligation d'exploiter les extrémités est et ouest de la
ligne, ce prix si considérable devenait alors un prix raison-
nable.

Or, quels sont les faits aujourd'hui ? Je me reporterai
une fois de pls à cet intéressant document, au discours que
M. le premier ministre a fait en novembre dernier, et dans
lequel il disait:

"La compagnie est obligée de construire se chemin de fer autour du
Jac Supérieur..................................................... . .
Elle est tenue de le construire autour de lae Supérieur. Ce sont l ce
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engagements, et, messieurs, le bureau m'a dit que bien que dans les
premiers temps la compagnie craignait beaucop et doutait de l'oppor-
tunité de construire le chemin au nord du lac Supérieur, elle voit main-
tenant que le gouvernement canadien avait raison.

" J'ai une lettre venant du bureau de la compagnie qui dit que la
ténacité du gouvernement canadien a été la cause du choix de ce tracé,
que nous avions raison et qu'elle était dans le tort; et elle est tellement
convaincue de la nécessité de construire le chemin sur le sol canadien,
(applaudissements) que le bureau me dit dans une lettre, que si le gou-
vernement proposait à la compagnie d'abandonner cette partie du che-
min, il refuserait cette offre, parce que cette partie est essentielle au
succès de toute la ligne."

lia compagnie s'est donc d'abord opposee a la construc-
tion de cette partie de la ligne; elle a dit au gouvernement
qu'il était mieux de la construire; elle exagéra les difficultés
qu'il y avait à passer par les Yontagnes Rocheuses et autour
du lac Supérieur.

Elle disait: il nous en c>ûtera énormément plus pour
exploiter la ligne pendant plusieurs années; ne nous de.
mandez pas de construire cette partie, mais le gouvernement
insista et la compagnie répondit : " Eh ! bien, si vous nous
obligez à construire cette partie, nous devons vous faire
payer un prix très élevé," et le prix fut fixé.

Nous n 'en connaissons pas le chiffre, parce que le premier
marché qui a été fait de l'autre côté de l'océan, et que le
gouvernement nous a dit être un marché définitif, n'a pas
été porté à la connaissance de la Chambre. Mais nous sa-
vons assez par l'exposé du ministre des Chemins de fer, par
les discours des membres et des partisans dugouvernement,
que l'on a voulujustifier ce prix en disant que la section
était un fardeau énorme à porter et entraînerait de grandes
dépenses d'exploitation pendant plusieurs années.

Une seule année, cependant, a suffi pour prouver que la
section était essentielle à la prospérité de toute la ligne, et
que la compagnie ne l'abandonnerait pour aucune con-
sidération. On nous dit donc maintenant que des sommes
énormes ne sont pas nécessaires pour exploiter cette section,
que c'est une ligne nécessaire et profitable, et que la compa-
gnie ne l'abandonnerait pas si on le lui demandait aujour-
d'hui. J'ai ici le même papier et document que la compa-
gnie a publié, dans lequel elle parle de cette ligne. J'ai déjà
lu la partie du prospectus qui parle du tracé.

Voici ce que la compagnie dit:

"lepuis la station Callander, en allant vers l'ouest et sur toute la
section du lac Supérieur, le chemin passe à travers des forêts de bois de
grande valeur qui fourniront du combustible et du bois de construction
pour les colons dans la prairie; il passe aussi à travers des terrains mi-
niers de grande valeur, abondant en argent, en fer et en cuivre."

C'est là la description encourageante que l'on nous donne
maintenant de la section est. De sorte que je crois pouvoir
appliquer à la section ouest les observations que la compa-
gnie applique à la partie est, et ce que j'ai compris dans la
déclaration officielle du chef du gouvernement au sujet des
vues de la compagnie> en novembre dernier, c'est qu'après
avoir fait un essai du contrat, on ajoutait plusieurs millions
(le dollars au prix que le pays aura à payer pou- la cons
truction du chemin. Mais nous n'avons pas compris-
attendez un peu-nous n'avons pas compris que nous
faisions un contrat prématurément pour toute la ligne, par.
ticulièrement pour les sections est et ouest.

Maintenant, au sujet du coût, on ne veut pas nous donner
d'explications; la compagnie arefusé de produire ce qu'elle
nomme'les sous-contrats pour la éonstruction de quelques
travaux sur la ligne.

Je n'ai pas en l'opportunité d'examiner, depuis que le rap-
port a été fait à la Chambre sur ce sujet, ce que dit la com-
pagnie du'chemin de fer du Pacifique. Mais je me souviens
très bien que, d'après cet acte, certains contrats pour diffé-
rents travaux sur la ligne ont été soumis à l'approbation de
la Chambro.

La prétention de la compagnie, c'est que ne faisant pas]
de contrat avec des entrepreneurs pour la construction com-
plète de toute ou d'une partie de la ligne, et avec aucun'
pour construire le chemin et poser les rails, mais seulement

avec des sous-entrepreneurs, elle n'esit pas alors teùc do
produire ces contrats. De sorte que le parlement et le pays
sont laissés dans l'ignorance du coût de la ligne des prai.
ries.

Nous trouvons ensuite un exposé général au sujet de l'ali-
gnement et des courbes, et l'annonce parles entrepreneurs
que 2,400 verges cubes de remblai forment la moyenne par
miille pour les 200 premiers milles; on voit aussi que des
soumissions sont demandées pour 500 milles, et qy jusque-
là, la ligne sera également favorable pour une route neuve,
c'est-à-dire qu'il ne faudra que 2,400 verges de remblai pour
élever la chaussée du chemin au-dessus de la prairie.. De
sorte que dcest tout ce que la compagnie a à faire en fait de
travaux de la voie, en comprenant la dépense pour.élever la
chaussée au-dessus de la prairie.

Je crois qu'on ne peut t-ouver un chemin plus facile àa
construire, et que nos prévisions de l'année dernière au sujet
du bas prix de la ligue duns.la prairie seront plus que réali-
sées, et lorsque nous cirjaîtrons les faits-comm.nous les
connaîtrons certainement un jour-nous. trouverons que le
coût a été si insignifiant, qi probablement la compagnie
sera en mesure de construire à l1gr dans la prairie pour
une somme bien moindre que son subside en argent, taridis
qu'elle recevra 12,500 acres de terre, par mille, et, un cr
tain montant d'obligations payables à demande, pour la
moyenne de la ligne jusqu'aux montagnes Rocheuses.,

Alors, les chances de la compagnie, sont brillantes, et,
dans le prospectus dont j'ai parlé, elle dit

" Les 800 milles de chemin à l'ouest de la rivière Rouge tra . ersent un
-des plus beaux pays agricoles du -monde, dont -la colonisation, n'a,ôt&
retardée que par asence de communications par chemin de tar; mis
qui progresse aujourd'hui rapidement. Ou évalue à.20,000 le nombre
des immigrants arrivés dans le Nord-Ouest pendant la saison dernière.
Ce pays est une belle prairie ondulante, très bien arrosée. Le boisest
en abondance le long des cours d'eau, et le sol est uniformément riche
et profond, égalant en qualité les meilleures terres à culture des Etats-
Unis. Les bons cultivateurs récoltent en moyenne 28 minots de blé
par acre, 49 d'orge et,55 d'avoine. Le blé communément récolté et
connu sous le nom de ' No. I dur," commande un prix plus. élevé que la
qualité ordinaire do blé. Le sol est aussi exceptionnellemerl favorable
à la culture des pommes de terre, navets, etc.

La compagnie cite ensuite un témoignage indépendant, dont
M. le ministre des Chemins a aussi parlé. Au sujet. du trafic
sur lequel la compagnie compte voici quels sont les avantages:

" Au sujet du trafic interméliaire qui se développera le long de la
ligne, il n'y a aucune raison de douter que les revenus de tout le che-
min, à mesure que le pays se colonisera, seront aussi grands que ceux:de
chemins de fer :lacés dans des conditions semblables aux Etats-Unis.

" Les recettes brutes des chemins de fer suivants, poir les neuf ms
s*tgrminant le 30 septembre, sont

Par mille
Sur le Chicago et North-Western -.-............ ;5,51

Chicago, 1Pilwauke et St . 3,737
ci Central Pacifie----------------- .... »,6,304
" Union Pacifie........................ ........ 5,506

Northern Pacific incomplet............ 3,27f
" Et sur la partie du chemin du Pacifique exploitée par la compagnie

dans le Nord-Onest, depuis le ler mai dernier, les recettes brutes totale's
pour les six mois se terminant le 31 octobre, étaient de $424,000."

C'est la perspective que la compagnie présente au peuple
au sujet du trafic lorsque le chemin sera terminé et à me-
sure que le pays se colonisera. Le prospectus relate ainsi
les avantages futurs du chemin, mais il est étonnant qu'il
n'y soit aucunement question des avantages, importants
accordés à la compagnie en fait de monopole, exemptions de
taxe, privilèges qu'elle a demandés et sur Iesquelj elle a
insist,-comme M. le ministre nous l'a dit--comme étant'
une condition de l'acceptation du contrat sans exiger une
plus forte somme.

L'ouvrage que la compagnie fait maintenant, auraît coûté
48J millions de dollass, 'a rs l'évaluiion des gouverne-
ments, s'il eût été fait par le gouvernement lui-même.

M. le ministre ayant donc admis lui-même qùe l'ouvrage
avait été trouvé plus facile qu'on ne le croyait, en compre.
nant les réductions dans les évaluations pour les sections de
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la Colombie britannique, la somme à payer pour les diffé-
rentes sections et pour les contrats entre Winnipeg et la baie
du Tonnerre, devant être moindre, il est raisonnable de con-
clure, s'il doit y avoir une différence dans les chiffres et les
calculs, la différence devra suivre la même bonne direction,
et, alors, la somme de 4S½ millons devra être diminuée au
lieu d'être augmentée.

Mais supposons qu'elle demeure à ce chifre, la compagnie
se trouvera dans cette position-ci : ayant à construire un
ouvrage qui devra coûter 48½- millions de dollars, elle reçoit
un subside de $25,000,000 et hypothèaue pour $25,000,000
ses terres qu'elle vend rapidement, du moins suivant ce qu'on
rapporte.

Quoique le premier lot d'obligations de $10,000,000 ait
été vendu à 90, afin de commencer les opérations, jte suppose
que les autres se vendent maintenant au pair, de sorte qu'une
somme de $25,000,000 sera réalisée par l'hypothèque de ces
terres, et la compagnie recevra ainsi une somme équivalente
au montant requis pour terminer les travaux qui lui restent
à faire.

Ajoutez à cela les revenus de la vente (les terres et vous
avez assez d'argent pour faire tous les travaux que la com-
pagnie s'est engagée à faire, laissant à celle-ci la propriété
de tout le chemin et le surplus de la valeur des terres à
quelque prix qu'elles se vendent.

M. le ministre ne nous a aujoud'hui, fait aucun cal-
cul particulier de la valeur des terres; nous avons les diffé-
rentes estimations de leur valeur d'après lesquelles nous
pouvons calculer ce qu'elles rapporteront à la compagnie.
Nous avons par exemple le prix des terres du gouverne-
ment qui aujourd'hui offre en vente à $2.50 l'acre les sections
à nombres impairs dans des districts assez rapprochés du che-
min de fer, mais pas aussi avantagensement situées que la
moyenne des terres du chemin de fer; il y a aussi l'annonce
des terres dans Birtle et autres districts, pas aussi bien si-
tuées, mais de meilleure qualité à $2.00 l'acre.

La compagnie de la baie d'Hudson vend ses terres dans
un district beaucoup plus éloigné, le plus éloigné pour lequel
elle a pris des arrangements de vente, à $6 et 87 l'acre.

Vient ensuite la question des compagnies de colonisation.
J'ai bien ri, le lendemain du débat sur la politique du gou-
vernent au sujet des terres, en recevant une note d'une ami
de Winnipeg qui me dit que la principale personne concer-
née dans ces nouvelles compagnies de colonisation, venait
justement d'arriver dans cette ville et offrait les terres
dans les townships que la compagnie avaient obtenues par
charte, à 82.50 l'acre. Tous ces faits établissent la valeur
des terres, et nous savons que les terres le long du chemin
de fer sont réservées, de même que celles possédant des
avantages spéciaux; et nous savons que la compagnie du
Pacifique a retiré de grandes sommes, plusieurs centaines
de milliers de dollars, par la vente des lots dans la ville do
Brandon, qu'elle a fait beaucoup d'argent avec les terres ,-
près des stations du chemins de fer, et qu'elle a adopté un
système par lequel elleobtient pratiquement presq ne tout le
profit qui peut être fait sur les terres avoisinant ses sta-
tions, et si l'excitation actuelle continue, et que les ventes
de terres autour des stations rapportent autant que les ventes
de terres dans Brandon et autres lieux, le revenu en sera
suffisant pour couvrir le coût de la section du chemin de
fer dans*la prairie.

Il ne peut y avoir aucun doute, qu'à part les sommes pro.
venant de l'hypothèque des terres que la compagnie a réali-
sées au moyen de ses obligations, il n'y ait encore pour elle un
grand revenu provenant de ces terres. De sorte que pouvant,
avec le subside en argent et avec l'hypothèque sur ses ter-
res, faire tout l'ouvrage sur le chemin, la compagnie aura
le chemin, et plusieurs autres millions provenant de la vente
de ces terres. M. le ministre des Chemins de fer a parlé de
ces événements. Il s'est proposé de les traiter tour à tour,
et il a fait preuve de son ignorance du Pater en nous disant
qu'il lui avait été difficile de se le rappeler, et en nous mon-

M. BLAKE

trant qu'il connaissait mieux d'autres mots tout opposés à
cette prière, lorsqu'il a parlé de l'art diabolique dont j'avais
fait preuve en rédigeant et proposant ces amendements.

Ces amendements font voir les défauts de ce contrat. Je
ne puis pas prétendre exclusivement au mérite de les avoir
préparés ; j'ai pris une certaine part dans leur rédaction,
j'ai voté de tout cœur en leur faveur, et j'en suis responsable
comme si j'en avais écrit moi.même chaque mot. M. le
ministre a parlé de ces amendements d'une manière qui me
paraît mériter quelque attention. Il a d'abord comparé mon
honorable ami de Westmoreland à Rip Van Winkle et il a
dit que l'obligation qu'il proposait dans son amendement de
demander des soumissions était très arriérée. Il y a quel-
ques points, cependant, que 'l'expérience d'une année
ne suffit pas à éclaircir, et il y en a d'autres des-
quels un au suffit pour donner une grande expérience.
Mais dans le cas actuel l'expérience de l'année n'a rien à
faire. La proposition de mon honorable ami était très rai-
sonnable. Nous la croyions raisonnable alors et nous le
croyons encore. lien de ce qui est arrivé pendant l'année
ne peut servir à attaquer ou à défendre cet amen lement.

M. le ministre prétend que cet amendement était dérai-
sonnable et intempestif, parce que, d'abord, toutes les sou-
missions avaient été demandées ; bien entendu que les
soumissions avaient été demandées pour la construction du
chemin de fer quelque temps auparavant, mais d'après des
conditions si différentes qu'il n'était presque pas possible de
faire de comparaison entre les deux projets.

L'ancien plan, d'après lequel des soumissions avaient été
demandées, étaient substantiellement, avec quelques modi-
fications, le plan même du gouvernement précédent, en 1872,
c'est-à-dire, $30,000,000 en argent et 50,000,000 d'acres de
terres.

Sir LEONARD TILLEY. Votre projet donnait un peu
plus que cela.

f. E3LAKR Il y avait plus de terre et moins d'argent.

M. WIIITE (Cardvell). Et plus d'argent aussi.

M. ELAKE. Je ne le crois pas. Les traits généraux sont
a peu près les mêmes; le projet du ministre des Chemins de
fer n'a produit aucun résultat. On disait qu'il fallait donner
de grands encouragements, et la proposition de mon hono-
rable ami en faveur de ces encouragements a été adoptée
sans la moindre opposition.

Qu'est-ce que 'M. le ministre des Chemins de fer nous a
dit en 1880 ou 1879, lorsqu'il a discuté ce bill ? Il nous a
dit que l'état des affaires était complètement changé depuis
que l'ancien gouvernement avait été appelé à considérer cette
question. Il a dit d'abord qu'il y avait des difficultés qui
n'existaient pas alors et que l'état de choses était entièrement
changé.

M. le ministre des Chemins de for parlait alors bien diffé-
remment, car il déclarait alors, que pendant les cinq années
d'administration de l'honorable député de Lambton, l'ou-
vrage de construction du chemin de fer avait été de beaucoup
d'importance, et que les travaux faits dans la direction de
Winnipeg avaient plus de valeur que la construction de la
partie dans la Colombie britannique etmettaient l'entreprise
dans une position bien plus favorable qu'autrefois.

Mais M. le ministre des Chemins de fer nous adit aujour-
d'hui, avec un orgueil mensonger, qu'à l'abandon du pou-
voir par le gouvernement précédent, il n'y avait pas un
mille de chemin en exploitation et que ce printemps, ily en
aurait 905. Quelqu'un doit avoir commencé la construction
de ce chemin. Une période d'une année s'écoule avant que
l'on puisse faire usage du chemin à travers un pays difficile.
Bien que l'ouvrage eut progressé, et l'honorable ministre en
a accordé un certain mérite au gouvernement, et bien que
l'ouvrage fût en voie d'exécution, plusieurs années déjà aupa-
ravant, il ne veut en donner aucun crédit, et cependant
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sans les efforts faits par mon honorable ami le député de
Lambton, sans les travaux qui ont été faits pendant ces
diverses années, il n'y aurait pas aujourd'hui 905 milles en
exploitation ; il n'y en aurait même pas 95 milles. Cela
est dû aux efforts, aux travaux accomplis dans de grandes
difficultés et lorsque le pays était dans une condition bien
défavorable ; M. lo ministre ne peut pas mettre ces faits à
son crédit.

Au sujet de la question des soumissions, je dis que les
condition du contrat et l'état du pays étaient tout différents.
Le ministre des Chemins de fer lui-même disait en 1880: " Ne
savez-vous pas que le pays n'est plus dans les mêmes condi-
tions ? Ne savez-vous pas que, bien que vous ayez demandé des
soumissions par la voie des journaux de partout et vu que
vous n'avez pas reçu une seule offre, si je faisais les mêmes
annonces aujourd'hui, pendant une semaine, je recevrais
plusieurs offres? Ne savez vous pas que tout est changé
maintenant et que ce qui était ancien est devenu nouveau?
Mais en 1878, il dit: " Oh ! vous avez fait inutilement des
annonces, en 187S," mais nous avons demandé des soumis-
sions en 1878, lorsque l'état du pays, le marché étranger, et
les valeurs de chemins de for étaient tout différents d'aujour-
d'hui, et, parce que les conditions étaient toute différentes,
c'est une excuse suffisante pour ne pas demander des soumis.
sions aujourd'hui que tout est changé," nous répond M. le
ministre des Chemins de fer. Qui a jamais entendu dire,
qui a jamais supposé, qui a jamais songé que l'on dépense-
rait $58,000,000 ? Personne no le supposait.

Je n'ai pas besoin de revoir toutes les conditions ; on les
a discutées tant et plus ; mais on peut démontrer que dans
vingt cas particuliers importants, les conditions d'après les-
quelles le ministre des Chemins de fer a donné le contrat
différaient des conditions dans lesquelles, jusque-là les sou-
missions avaient été demandées et autorisées.

Plus loin, M. le ministre nous dit : " Oh ! mais nous
avons demandé des soumissions." Et il me rappelle le
pique-nique politique tenu à Bath, auquel le chef du minis-
tère a dit à ses amis, que le gouvernement avait maintenant
devant lui, deux offres faites par des capitalistes, au sujet de
la construction du chemin do fer du Pacifique, et que le gou-
vernement était certain que les entrepreneurs continueraient
à faire des offres.

M. le ministre nous dit que c'est là une annonce que des
soumissions seraient reçues. Tout le pays est attentif aux
paroles de M. le premier ministre, dit-il, chaque entrepre-
neur est sur le qui-vive, de même que tous ceux qui s'occu-
pent de travaux publics; on pèse ses paroles, et cette nou-
volle qu'un ministre donnait à un pique-nique politique, que
le gouvernement avait devant lui deux offres, non pas faites
sur des demandes de soumissions, mais deux offres faites
spontanément, valait mieux qu'un millier d'annonces dans
les journaux pour demander des soumissions. Mais à quelles
conditions cette annonce a-t-elle été faite? En a-t-il parlé, y
a-t-il songé une seule fois ? Non, il ne l'a pas fait; il n'avait
aucune idée alors de ces conditions. A-t-il dit que le gou-
vernement allait finir lui-mênie le chemin dans la Colombie-
britannique ? A-t-il dit que le gouvernement donnerait
quelque chose comme $53,000,000 à part la valeur des arpen-
tages et autres travaux. Eu a-t-on jamais parlé ? Y a-t-on
jamais pensé ? A-t-on jamais pensê aux monopoles ? A-t-on
jamais parlé de ces conditions exceptionnelles alors ? Non,
M. l'Orateur, pas du tout. Il est donc absurde de dire que
le public a eu l'opportunité de faire des soumissions. M. le
ministre dit que l'objection basée sur ces raisons ne valait
presque rien. Eh bien 1 M. l'Orateur, je crois qu'elle valait
beaucoup. La politique du parlement, déjà discutée
depuis plusieurs années, était que les travaux devaient être
donnés par soumission, si on se décidait à les faire.

Nous étions allés devant le peuple et personne n'avait
élevé la voix contre l'adoption de cette politique. Les élec-
tions ont en lieu, et cette politique est restée dans les statuts,
mais M. le ministre nous dit: " Nous préférons le plan d'un

contrat privé, et des négociations privées-bien qu'il admît
une-année auparavant qu'il ne pouvait pas demander des
soumissions avec succès-et nous ne suivrons pas la politi-
lue du parlement, ratifiée par le vote populaire, et disant
que le contrat ne devait être accordé qu'après q e des sou-
missions auront été demandées."

Le gouvernement ne pouvait pas accorder un contrat pour
une section de chemin de for du Pacifique sans demander
des soumissions, il ne pouvait donner un contrat pour
aucun ouvrage publie sans que l'annonce en fût faite d'après
des conditions spéciales décrites dans l'acte du parlement
selon que les circonstances l'exigeraient. Il ne pouvait pas
accorder cette entreprise sans violer la loi.

Le gouvernement a reconnu que l'action qu'il a prise dépas-
sait ses pouvoirs, et je dis que non-seulement les conditions
extraordinaires contenues dans ce contrat, mais aussi tous les
évènements qui ont eu lieu lorsque le public en a pris con-
naissance prouvent et démontrent, que le fait de donner une
opportunité au public de soumissionner d'après les condi-
tions déclarées acceptables par le gouvernement, aurait eu
pour résultat d'épargner au pays une grande dépense
inutile.

Nous prétendons donc, cette année, comme nous le pré-
tendions l'année dernière, qu'il eut été désirable alors, lors-
que le parlement était saisi de la question, lorsqu'il était
appelé à dire oui ou non, au lieu de déclarer que ce contrat
devait être voté de suite, de demander et d'accepter des sou-
missions publiques pour la construction du chemin.

L'honorable ministre des Chemins de fer a dit ensuite que
la résolution de M. le député d'Iberville n'en était pas une
qui aurait dû être adoptée. Je crois que cette résolution
était très sage. M. le député d'Iberville nous dit d'abord,
dans l'oxposé des faits contenus dans cette résolution :
" Qu'avant et pendant les élections générales, tous les partis
s'accordaient à dire que la construction du chemin de fer du
Pacifique ne devait être faite qu'en proportion de l'augmen-
tation les ressources du pays, sans augmenter les taxes, et
accordée seulement après avoir demandé des soumissions."

J'ai dit il y a quekques instants que l'acte du chemin de
fer du Pacifique était la politique approuvée lors des der-
nières élections. J'ai dit que nos adversaires lors de l'appel
au peuple ie se sont pas prononcés contre cet acte du
chemin de fer du Pacifique, reconnu comme étant la politi-
que du parlement, politique ratifiée de fait par le peuple,
comme celle qui devait être suivie dans le réglement de
cette question, je ne dis pas dans les petits détails, mais
d'après le grand principe vital et fondamental défini dans
la résolution.

Cet acte pouvait certainement être changé par le parle-
ment, mais il ne devait pas l'être sans les causes les plus
graves, et sans donner au peuple l'occasion de se pronon-
cer.

Au sujet des taxes, le ministre des Chemins de fer a
répété les assertions qu'on a si souvent faites sur cette
question, quoiqu'elles fussent complètement inexactes.

D'abord la résolution parle d'un étal de choses qui exis.
tait avant et pendant les élections générales. Or, M. l'Ora-
teur, en 1876, le parlement a résolu, comme je l'ai déjà dit
plusieurs fois auparavant, que les arrangements pour la
construction du chemin de fer devaient être tels que les
taxes sur le pays n'en seraient pas augmentées. Cette réso-
lution, comme je l'ai souvent fait remarquer, avait été adop-
tée à l'unanimité par la Chambre, à l'exception de dix dêpit-
tés.d'opinion différente.

Il n'y en avait que dix, en comprenant mon honorable ami
de la Colombie britanique et trois ou quatre qui n'admet-
taient pas la proposition. C'était donc la volonté du parle-
ment. Elle ne fat pas rejetée pendant la session suivante,
et elle ne le fut pas non plus aux élections. Je n'ai pas
entendu dire qu'une seule personne ait parlé contre cette
proposition, que les taxes aient été augmentées ou non. Je
traiterai cette question de suite.
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Pendant lo termo d'office do mon honorable ami, le député 'Sir CIARLES TIUPPER. Lo chef do l'opposition me
de Lambton, les taxes n'ont pa,été augmentées depuis pormottra.t-il de l'interrompre. Est-il vrai ou faux queon
l'adoption de cotte résolution, et, cotte x lsolution déclarant vue do per.mottreau gouvernement do mettre à exécution
qu'elles ne lo seraient paa à l'avenir, ftt réellement adoptée. los li'opositions que l'on ospérait devoir être acceptées par,
.à l'unanimité. Je crois qu'elle a aussi été adoptée à l'unani- la Cblomdbio anglaise l'échello de la taxe a été élvéeo pen-
mité par lo pays ; Si ce n'est dans la Colombio Bi-itannique, dant la sossion dernière do près de 15 pour cent. Et-i
pals un candidat n'aurait été élu, s'il avait combattu cotte ré- que cela est vrai ou faux ? Pa'co, si dans lo but de rerg
Solution devant'scs électeurs c silavit déclaré qu'il était puir l'engagement concernant le chemin do for du paoifique"
mal dol'avoir adoptée¡ il en eût été do même si un candi. li moyenne do la taxe a été augmentés do 15 pourcentotdo
dat avait dit: " si vous m'envoyez en parlement, je voterai .plus do trois millions do dollars-et personne no prétendra
en faveur do l'augmentation des taxes afin do construire le que nous avions diminué les taxes de plus do deux millions
chemin de fer du Pacifique," par année, y a-t-il ou n'y a-t-il pas ou une augmentation d'un

Je crois que celui qui aurait parlé ainbi n'aurait pas été million par année on plus du tarif qui existait dans, l'énga-
,'lu, etjo crois quo pas un député n'a osé lu faire on dehors gemen t avec la Colombie britannique ?
de la polombio britnniquo;en cònséquetce, il.cst cnforme flLAK E. J'ai- donni M. l'Orateur, les, rêsultatsaux faits do dire quo cette lropoition adoptée on, 1878 ot exacts *d l'augmentation, t .ls que los ai trouvés .dans lescontinuée les sessions subséquentes, était la politique approu-exoc ment tion, ls djs ai s dans lo-
véeo par lo pays dans les élections. . documnts publics. M. l ministre des chemins doltr tou-

C'était la politique, et la politique définie Uar le parlomont jours dit quo les taxes avaiest'été augmentées de trois 8it-
et 10 pays ; mais M. le ministro dos Chemins do for. aimeo
beaucoup à faire allusion au fiit qu'il y.a ou une augmenta- Sir CIIARLES TUPPEIR. Les minutes du conseil lo
tion -dans les taxos. - disent.

Eh bien ! M. l'Orateur, il y a en une augmentation dans . BLAKE. Que quoiquo ce fut là lu résultat qu'onles taxes imposées au pays. Mais j'ai fait voir dans le débat ainv ql e quoi cntpa le rsion
en -1880, quels étaient les faits exacts à ce sujet. La posi. avait on vue, les fai ns répondirentpas aux prévisions.
tion prise, en 1871, nu sujet do la taxation, c'est que le tarif Sir CHARLES TUPPER M isquello était l'inentio· du
alors existant serait-élové. Après. 1871, les taxes furent gouvernement ?
diminuées considérablement, et lo changoment qui a été fait M. BLAIC. Jo ne parle p i de-l'iutention, M. l'Ora-
par mon honorable ami à ina gaucho (sir Richard Cart- tour
wright) n'a ou d'autre résultat quo do remettreo-les taxes à teut.
la même échelle qu'elles étaient à la date du marché conclu Sir CIIARLiES TUPPE t. 'Ecoutez, écoutez !
avec la Colombie Britannique. .M. BLAKE. Jo dis que les taxes perçues ne se.sont pas

S-M. BOWELL. Ce n'était >as daînis to Lut qu'il les a éle-
vïes ; car son iutention n'était que de retiror plus d'argent.

M. BLAKE. Je Prétonds donc que l'entento, alors, était
quo l'échelle les taxes devait être élevée, et une résolution
lut passée par la Chambre à cet effet, mais après cela, les
taxes furent diminuées.- .

M. le ministre fait des signes de dénégation, mais ces faits
sont exacts. Les taxes ont été diminuées, et c'éta'il ap'ròs
cette date, et avant do pouvoir trouver quelle était la cause
réelle des taxes imposées dans ce but, vous devez tenir
compte <le ce fait. Or j'ai fait des calculs en 1880, et j'ai
dit ceci

Tenant compte des droits temporaires imposées en IS70 et abolis en
1871, par une décision qui fut mise à effet antérieurement à l'imposition
des nouveaux droits, le tarif des droits sur les niarchandises payant

roaits ou ciemptes, sur les articles importés et consommés,- de 1867 à
1871, était de 13.go pour cent. Je trois quel ce chifrre re1 ,résebte biatn la
moyenne des drois que nous payions eu 1871. àlaie je puis dire que,
sans tenir com te des droits temporaires dont j'ai,..palé, cette moyenne
peut convenablement être fixèc à $14 21, différence qui ne saurait afec-
ter essentiellement les résultats. 'endant leï trois années subséquentes,
(1872, 1873 et 1874,) dans le cours desquelles il y a en des remises consi-
dérables de droits, et pendant lesquelles aussi le chiffre considérable de
la consommai ion a pu modifier légèrement le rapport entre lesquantités
des articles admis en franchise et celle des articles payant droits,' la-
moyenneest tombée à 12 23. En 1875,. la première année complète après
l'augmentation décidée par l'ant:ien gouvernement, la moyenne du tarff
était de 14 32 pour cent, augmentation énorme, de près d'un sixième,
sur la moyenne des trois années précédentes, mais en vérIté, augmen-
daeson fort insgnifian e d'un treitetroisièue pour-cent sur la moyenne
des droila de 1868 à 1871. Ul

De sorte que l'augmentation que imon honorable ami" a
faite, comme il l'a dit, était une augmentation considérable,
sans doute qu'elle était considérable. C'était une nugmen-
tation considérable sur l'échelle des taxes alors en vigueur
mais ce n'était pas une augmentation considérablo uet' l'e-
chelle des taxes telle qu'elle existait lorsque le marché avec
la Colombie britannique a été conclu'. Maintenant, M. l'O-
rateur, M. le ministre des Chemins de for nous dit qu'il
éfatit mauvais de proposer que le peuple eut une occasion de
se prononcer sur la question. Jo no m'accordo: pas avec
lui.

M. K3LAICE

élevées à cette somme. . J'ai fait výoir dans quelle propôrtion
lo.tarif avait été augmenté. il le fut grandemont. Le tarif
a été augmenté, en moyenno, de 12 à 14 pour cent. L'aug-
montation sur les années précédentes était considérable.;
mais je prétends, et les amis du gouvernement sne veulent
pas l'admettre, que l'échelle des taxes n'était pas boaucoîlp
plus élevée que lors da marché avec la Colombio britan-
nique.

Sir CHARLES TUPPER. Je dis qu'elle l'était très cer-
tainement.

M. BLAKE. J'ai cité dos chifl'es qui n'ont éjamaisêté
contred its. jmi
• Sir OUA RLES TUPPE1R. Le chef de l'opposition pré-
tond-t-il que nous avons réduit los taxes de plus de deux,
inillions par année ? Copendant le gouvernement précédent,'.
au complet, a informé le gouvernernent anglais que.-l'aiug-
mentation des taxes pour aider à la construction.d ichemin
di Pacilique était do trois millions par annàe.
* Eh bien I si nous n'avons pas réduit les taxe de plus de

deux millions, et si vous los avez augmentées de trois, il ost
claire alors qu'une augmontâtion de taxes d'au moins un
million -de dollars par année a ét faite afin d'aider . la cons-
traction du chemin de fer du Pacifique.

M. BL&KIC. J'ai montré clairement, M. l'Orateur; et
plus d'une fois, quo, bien que l'on évaluât l'augmentation d
ce chiffre, les taxes -n'ont jamais produit trois millions de
dollars. .

Sir CHARLES TUPPER. C'est li une toute au'e qruos-
tion, et qui n'a aucun rapport avec cello.ci.

M. BLAKE. Permettez-moi do garder.mon opinion. On.
dit dans la résolutioi que le fardeau des taxes 'a'èté.aug-
monté.

Sir CRARLES TUPPER. Non. Il est dit dans la réso-
lution que la poliÉiquo; du gouvernement n'a jamis été
d'augmenter les taxes,

M. ILAKE. Je ne parle pas de cette uèsoltition.
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Sir CHARLES TUPPER. Je croyais que vous la

défendiez.
1. BLAKE. L'honorable ministre a inter calé le mot

" toujours."

Sir CHARLES TUPPER. Non, il est là.
M. BLAKE. Voulez-vous montrer à quel endroit?
Sir CHARLES TUPPER. La résolution dit quo " auté-

rieurement " c'était la politique.
M. BLAKE. M. le ministre des Chemins de fer nous a

dit que le mot y était, et il n'y est pas.
Sir CHARLES TUPPER. Je dis qu'il y est. Le mot

"antérieurement " a cette portée.
M. BLAKE. C'est tout ce qu'il y a dans la résolution.
Sir CHARLES TUPPER. Je dis qu'il y est; l'esprit y

est.
M. BLAKE. Oh ! en esprit. Or, M. l'Orateur, il est

bien clair que l'augmentation dans les taxes, telles qu'elles
étaient alors et telles qu'elles étaient pendant l'administra-
tion de l'honorable député de Huron Sud (. Cartwright) ne
s'élevait qu'à un trente-troisième du total de cette somme
énorme.

Mon honorable ami diborville n'a parlé que de la période
d'avant et pendant les élections, couverte par la législation
adoptée unanimement par le parlement, en l'année 187G, je
crois, et qui n'a été désavouée par personne depuis.

M. le ministre des Chemins de fer nous dit ensuite: "Oh!
vous vouliez avoir des élections alors, mais vous n'en voulez
plus maintenant." Nous voulions avoir des élections alors,
afin que le peuple out une occasion do décider si on devait
imposer au puys le fardeau énorme de ces conditions épou-
vantables. Nous voulions alors que le peuple pût se pro-
noncoi sur la politique que l'on proposait, et M. le ministre
nous reproche de ne pas vouloir d'élections maintenant.

Nous comprenons parfaitement, M. l'Orateur, tous ces
propos au sujet des élections. Si le gouvernement doit nous
les donner cette année, c'est qu'il sait fort bien que l'année
prochaine ne lui sera pas aussi favorable, parce qu'en les
retardant, nous aurons plus de temps pour faire voir les
mensonges, les erreurs, les fautes, les sottises de sa politi-
lue. C'est parce qu'il croit qu'un délai est dangereux, que

M. le ministre des Chemins de fer a dit au premier ministre
" Faites promptement ce que vous avez à faire." J'admets
avec lui que le gouvernement sera plus faible l'année pro-
chaine que cette année; que plus il retardera, plus il s'affbi-
blira; que plus longtemps sa politique sera à l'épreuve,
plus elle sera reconnue comme mauvaise. Il y a plusieurs
choses cachées, et à moitié comprises aujourd'hui, qui seront
alors complètement dévoilées et mises en pleine lumière;
les faits et la discussion affaibliront la cause du gouverne.
ment. M, le ministre des Chemins de fer croit avec raison
et avec sagesse qu'il est dangereux de retarder.

Maintenant, M. l'Orateur, M. le ministre dit qu'il ne me
fera pas porter la responsabilité de la motion de M. le député
de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) parce quelle était
digne de toute la hardiesse particulière à cet honorable
député.... étourdi, est, je crois, le terme parlementaire dont
il s'est servi.

Qu'est-ce que dit la résolution ? Au sujet de l'argent elle
dit: Le contrat pour la construction du chemin de fer du
Pacifique va coûter au pays une somme d'à peu près $60,-
000,000 à part les intérêts. " Or, jusqu'à quel point cela se
rapproche-t-il de la vérité ? Nous avons d'abord un docu-
ment produit récemment par le gouvernement, une minute
du conseil, au sujet de la demande d'indemnité par la :pro-
vince de la Colombie britannique.

M. BUNSTER. Ecoutez, écoutez.
M. BLAKE. Je veux lire un document qui précède

celui-ci pour l'information de la Chambre et particulière- .

ment pour l'honorable député de Vancouver, (M. Bunster).
Entre autres choses, je trouve que le contrat qui a été
accordé l'année derniôre entraîne une dépense de $53,000,000
en argent.

Nous savons tous comment est composée cette somme de
$53,000,000, et je cite ce passage pour montrer que l'évalua-
tion est exacte. La somme de $53,000,00G se compose du
subside de $25,000,000 et des S28,000,000 en travaux exécu-
tés, mais le montant pour les explorations est laissé de côté;
ces explorations sont évaluées dans une autre partie de la
minute a à peu près trois millions et demi de dollars; le coût
du chemin de fer du Canada Central, du télégraphe, et
autres articles ajoutés à ces 853,000,000 portent le chiffre à
près de $60,000,000.

Je lirai maintenant le document qui intéressera beaucoup
M. le député de Vancouver.

La Chambre se rappelle que M. le ministre des Chemins
de fer a souvent émis l'opinion, lorsque cette prétention pou-
vait servir ses vues, que l'action du gouvernement précé.
dent avait mis le pays dans l'obligation, vis-à-vis le gouver-
nement impérial, d'exécuter tout ce qui était spécifié dans la
sentence rendue par lord Carnarvon.

Il a depuis et très souvent déclaré que l'action du gouver-
nement précédent avait été de créer cette obligation, et que
même s'il avait à justifier quelque chose au sujet do son rap-
port avec le chemin de fer du Pacifique, il dirait: " Consi-
dérez ce à quoi vous obligez le pays, considérez lobligation
que vous avez contractée par les termes Carnarvon."

Mais écoutons ce que la minute du Conseil privé dit de
ces termes :

" Les recommandations de lord Carnarvon méritaient le respect,miis
bien qu'adoptées par le gouvernement du jour, elles n'ont jamais reçu
la sanction du parlement du Canada,et n'ont jamais en lavaleur d'un en-
gagement contracté par le Canada. Au contraire, dans la section de
1875, en vue de donner effet à ces conditions, un projet de loi a été
déposé par le gouvernement dans la Chambre des Communes du Cana-
da, prescrivant la construction de la ligne d'Esquimalt à Nanaimo, ce
qui n'aurait pas été nécessaire, on doit l'observer, si cette ligne.avait
nécessairement fait partie du chemin de fer du Pacifique. iu vi

I Ce projet de loi, bien que voté dans la Chambre des Communes, ne
fat pas adopté par le Sénat et la sanction parlementaire fut en consé-
quence refusée à la construction de cette partie du chemin, regardée
par la majorité du Sénat, comme un ouvrage provincial tout à fait buu-
tile à l'exécution des conditions de l'union avee la Colombie britan-
nique."

De sorte que le ministre des Chemins de fer-peut voir que
ces collègues même ont déclaré que les termes Carnarvon
avaient besoin de la sanction du parlement, et que n'ayant
jamais reçu cette sanction, ils n'avaient aucune force.

M. BUNSTER. Je crois, lorsque le chef de l'oppoitioni
était ministre de Justice, et conséquemment le conseiller du
gouvernement, que celui-ci accepta les coiditions Carnar-
von.

M. BLAKE. Non pas.

M. BUNSTER. Je n'ai pas les documents sous la main,
mais j'aurai occasion plus tard de prouver la vérité de mon
assertion, et si le gouvernement actuel a ignoré les condi-
tions Carnarvon, ce n'est pas dû à la Colombie britannique
ni à ses représentants..

M. BLAKE. Je n'ai p as dit cela. J'apporte seulement
à l'honorable député de Vancouver une raison de plus pour
qu'il accorde sa confiance au gouvernement.

Les habitants de la Colombie britannique nous ont dit
ensuite, M. l'Orateur, que nous étions coupables d'injustice
et que nous faisions preuve d'un esprit étroit et mesquin en
par1ant des rapports financiers entre cette province et la
Confédération.

Au point de vue des affaires, nous avions été assez mes-
quins pour parler des recettes et des dépenses de cette pro-
vince, et d'en tirer une déduction qui ne lui était pas favo-
rable, et M. le député de Vancouver et ses amis s'indignaient
parce que nous traitions les affaires publiques comme un
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homme dans un commerce; mais notre mauvais exemple, à
ce sujet, a été suivi, parce que je trouve !e passage suivant
dans les minutes

" On pourra voir, par les états ofliciels annexés, que la dépense, faite
par le gouvernement fédéral dans la Colombie depuis que cette province
est entrée dans la Confédération, a été de $5,996,289, tandis que les
recettes étaient de $4,173,238, et cette dépense est entièrement séparée
les déboursés occasionnés par le chemin de fer du Pacifique.

Et nous trouvons ensuite :
Un état des paiements faits dans la Colombie britannique depuis

1871 1 1880 incluivement, à l'exception des paiements faits pour le compte
duI chemin de fer; ces chiffres sont préparés par l'inspecteur des
finances :

Années 1871-72...... ........ ....... ............................... 5481,330
1872-73..................................................... 637,544
1873-74..................................................... 717,348
1874-75......... ........ ................................. 741,909
1875-76................................... 750,082
1876-77........... 681,736
1877-78 ........... ................ ... 668,685
1878-79 .............. ......... ..................... 682,344
1879.80.................................................... 635,311

$5,996,289
Etat des recettes dans la Province de la-Colombie britannique, depuis

1871 1 1880 inclusivement, tel que préparé par [ inspecteur des finances
Années 1871-72 ....................... $356,099

1872-73.................................. 381,711
1873-74............. ..................... .......... ...... 146
1874-75................................. 455,914
1875-76...............................544,952
1876-77 ............... .,...............456,976
1877-78 ............................... ................... 493,756
1878-79. ..... ................ 579 14
187980 ....................................... ... 517:510

$4,173,23

De sorte que la inme ligne de conduite qui avait été cri-
tiquée auparavant a été suivie, et le même résultat a été
obtenu à l'exception que la balance contre la Colombie a
été plus forte.

M. le ministre des Chomins de fer, après avoir traitécette
question des $60,000,000, nous a parlé de $79,500,000, comme
étant la valeur des terres portant le coût total du chemin à
$140,000,000. Nous ne contestons pas ce point, nous avons
ces chiffres dans le rapport du ministre de l'Intérieur; nous
avons la propre évaluation du gouvernement, avec cette
différence que, puisque ces chiffres s'appliquent à la valeur
moyenne des terres le long de la ligne et dans un rayon plus
large du chemin du Pacifique, la moyenne dans ce cas
devrait être plus élevée d'autant plus que toutes ces terres
sont des terres de choix.

On dit donc que nous offrions $140,000,000, tandis que le
chemin lui-même, d'après l'évaluation du gouvernement,
ne coûtera que 884,000,000. C'est encore vrai ; c'est la posi-
tion du ministre des Chemins de fer.

En fait il nous a dit que le coût du chemin n'avait été
évalué qu'à $82,000,000, mais M. Fleming avec sa précau-
tion habituelle avait ajouté $2,000,000 de plus. Nous pre-
rions les chiffres de la manière le plus défavorable pour
nous, les chiffres mêmes des évaluations du gouvernement
et les faits reconnus, et nous en déduisons certaines conclu-
sions comprises dans cette résolution, que M. le ministre
des Chemins de fer a dit avoir été le fruit d'une hardiesse
étourdie. Et quelle est la réponse ? Il ne bie pas avoir
estimé que le chemin, d'après la manière qu'on le construit
aujourd'hui, coûterait $84,000,000, mais il dit; " L'année pré.
cédente vous l'avez évalué à $121,000,000 ; je sais que l'éva-
luation était entièrement fausse, mais vous l'avez faite et je
l'ai adoptée."

Eh bien! M. l'Orateur, nous avons plusieurs fois' fait re-
marquer que l'estimation de $121,000,000 était celle des ingé.
nieurs et officiers du gouvernement, basée d'après, dans leur
opinion, ce que coûterait un chemin construit suivant lek
mode proposé.

Si ces evaluations étaient fausses ce n'était pas notre
faute; je ne pouvais pas connaître par moi-même, l'hono

M. BLAKE

rable député de Lambton ne pouvait pas connaître par lui-
même, M. le ministre des Chemins de fer lui-même ne pou-
vait pas dire quel serait le coût de l'ouvrage; mais nous
acceptions les chiffres des ingénieurs et nos calculs étaient
faits en conséquence. Mais lorsque cette évaluation a été
faite, on a fait l'observation qu'elle ne s'appliquait pas aux
travaux proposés par le ministère actuel; on a fait, aussi,
l'observation que le même ingénieur qui a évalué le coût
des travaux à $121,000,000, était le même qui les évalue
maintenant à $84,000,000. M. le ministre des Chemins de
fer nous donne un rapport de $84,000,000 fait par son ingé-
nieur, rapport qu'il diminue encore de $2,000,000 en écono-
misant sur lu construction du chemin ; c'est là ce qu'il nous
dit.

Je ne mots pas on doute les calculs faits pour un chemin
de ce type. Toute la différence se trouve dans le fait que
les évaluations de M. Fleming et de M. Smith, pour une
année, sont faites pour un chemin d'un certain type, et que
les chiffres de l'année suivante sont donnés pour un chemin
d'un type tout différent.

M. le ministre des Chemins de for a dle nouveau rabché
la vieille histoire au sujet dos terres; il nous a dit: prenez
les 54,000,000 d'acres (le terres que M. le député de Lambton
se proposait do donner, et je les évaluerai au prix que vous
voudrez dxcr vous-même, et nous évaluerons au même prix
les 25,000,000 d'acres que nous donnons."

J'ai fait remarquer maintes et maintes fois que ces 54,-
000,000 d'acres do terres devaient être pris le long de toute
la ligne, et autant alors dans la Colombie britannique que
dans les territoires du Nord-Ouest; que ce ne devait pas
être des terres choisies, mais des terres de valeur ordinaire
le long de toute la ligne, et qu'elles devaient être prises à
une très grande distance le la ligne principale.

Plus ces terres sont rapprochées du chemin de fer, plus
elles ont de valeur, plus elles sont éloignées moins elles en
ont. Il y a ensuite la différence des époques dont on doit
tenir compte pour établir ce que ces terres valaient.

L'honorable ministre a dit en 1880, qu'un grand tra-
vail avait été fait Fpour rendre cette entreprise possible, et
pour augmenter la valeur des terres ne veut pas prendre
cette différence d'époque en considération, mais il pensait
que la terre valait $5.00 l'acre, il y a un an, nous ne devons
pas l'évaluer à plus que cela aujourd'hui dans nos calculs ;
et cependant il nous a dit aujourd'hui que des lots de terre
dans Winnipeg qui ne valaient pas plus de $100, lorsque le
gouvernement précédent est descendu du pouvoir, valent
aujourd'hui plus de $100,000.

M. BOWELL. Qu'est-ce qui a donué Ie la valeur à la
terre ?

M. BLAKE. Les subsides énormes et prodigues que le
gouvernement a donnés à la compagnie du chemin de for du
Pacifique, et qui lui permettent de construire le chemin à
travers la prairie avec le seul subside en argent, les terres
étant données par surcroît.

M. BOWELL. Supposant que le chemin eût été cons-
truit d'après votre système, J'effet n'aurait-il pas être le
même .

M. BLAKE. J'ai fait remarquer qu'on avait accèi eu
pays par l'embranchement do Pembina et qu'on obtien-
drait aussi un accès par l'embranchement de la baie du
Tonnerre, et qu'il était évident que la dépense de $100,000
donnerait 100 milles de chemin dans la province. Il est
clair aussi qu'il n'y avait pas besoin de ce contrat pour don-
ner de la valeur aux terres; les grandes dépenses prélimi-
naires sur le chemin de fer devaient leur donner la valeur
que le chemin lui-même leur donnerait; et il est évident
que les terres auraient une plus grande valeur plus tard que
plustôt.

M. le ministre des Chemins de fer nous a dit, que M. le
- député de Sunbury (M. Burpee) avait proposé une résolu-
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tion que, dans son opinion, il croyait prématurée. Je pré.
tends le contraire, M. l'Orateur, car la résolution de mon
honorable ami a encore toute sa valeur. M. le ministre
s'opposait à cette motion pour une raison qui pouvait fort
bien justifier mon honorable ami de Sunbury dans sa suppo-
sition que M. le ministre avait omis les mots " dans la
Colombie britannique," parce que toute son argumentation
était bâsée sur les avantages qui résulteraient pour le
Canada de la construction du chemin de fcr du Pacifique
dans les prairies. M. le ministre paraissait alors avoir
raison en disant que la motion, s'opposant à
construction, était prématurée ou répréhensible.

Mais mon honorable ami ne s'opposait qu'à la construc-
tion du chemin dans la Colombie britannique, à cette
époque. Il ne s'opposait pas, pas un député de la gauche
ne s'opposait à la construction du chemin dans les prairios,
parce que ce chemin :evait donner de la valeur au Nord-
Ouest. Nous voulions le chemin,, et nous voulions que la
liberté du pays et de ses chemins de fer fût préservée. Nous
voulions que ces chemins fussent construits sans qu'on leur
accordât des monopoles ou des privilè-ges, sans que le pays
fût écrasé, enchaîné, et taxé inutilement pour la construc-
tion des extrémités sans valeur du chemin.

M. le député de Sunbury s'est opposé au chemin dans la
Colombie britannique parce qu'il -le considérait prématuré,
et M. I ministre des Chemins de fer lui a répondu que
21,000 émigrants étaient attendus dans le pays, les uns
disent 23,000, 24,000 on 25,000, il y a différentes opinions à
ce sujet. Où ces immigrants se rendent-t-ils ? Est-ce à Win-
nipeg, au Nord-Ouest ou a la Colombie britannique ?
M. le député de Vancouver dit que ce sont des Chinois qui
viennent dans la Colombie britannique, et le ministre des
Chemins de for n'osera pas l'insulter on lui disant qu'ils
sont désirables et avantageux pour le pays.

M. BUNSTER. Jo demande la permission de dire que
les habitants de la Colombie-britannique n'ont jamais eu
l'intention de se vendre au gouvernement chinois. S'ils ont
commis l'erreur d'aband>nner le vieux drapeau pour se
mettre sous celui de la Confédération, c'est qu'ils croyaient
que le Canada leur rendrait justice. Mais nous ne croyons
pas qu'il nous rende justice en permettant aux Chinois de
venir troubler notre bonheur domestique. Notre législa'tare
provinciale et les 50,000,000 d'habitants des Etats-Unis se
sont prononces contre eux. Je no sais pas avec certitude,
si c'est lorsque M. le député de Durhan-Ouest était ministre
de la Justice que l'acte de notre législature a été déclaré
illégal, ou si c'est sous le ministre actuel de la Justice.

Sir ALBERT SMITII. Cest sous le gouvernement ac.
tuel, sans aucun doute.

M. BUNSTER. Je suis porté à le croire; et ce n'est pas
une gloire pour le gouvernement, qui peut être certain que
les Colombins poseront cette question dans les prochaines
élections et se déclareront contre le gouvernement,

M. BLAKE. M. le ministre des Chemins de fer, en ré-
ponse à M. le député de Sunbury, a prétendu que l'immigra-'
tion au Manitoba avait été amenée par les travaux du
chemin de fer entre Kamloops et Emory's Bar, et il nous a
dit qu'une sommie de $4,000,000 avait été apportée dans le
pays par les émigrants, et que les compagnies de colonisa-
tion avaient fait des demandes pour 24,000,000 d'acres de
terres dans le Nord-Ouest, comme si cela avait qucque rap-
port avec les travaux exécutés dans la Colombie britan-
nique.

Est-ce que les compagnies do c loni.ation ont jamais de.
mandé des terres dans la ColomYe britanni'1 ue, do Mianière
à nuire à l'honorable député de Victoria ? las du tout. Ces
compagnies se portent toutes dans le Manitoba et le Nord-
Ouest.

Mais le ministre des Chemins de fer 'nous dit que le gou-,
vernement pouvait retirer de ees compagnies, pour leursi
terres, $25,00q,000 ians pne ,emaine? somme suffisante pour,

payer le subside au chemin de fer du Pacifique. Eh bien 1
M. l'Orateur, nous savons tous que ces compagnies ne
paient pas un d liar par acre comptant, mais seulement
un cinquiòme; dû sorte que la prétention de l'honorable
ministre de retirer $25,0o0,000 dans une semaine, s'il le
voulait, lorsque ces compagnies ne paient que 20 cent l'acre,
me par:ît très extraordinaire.

Sir CIARLES TUPPER. Je n'ai pas dit cela. J'ai
dit qe les compagnies avaient fait des demandes pour
2:3,000,000 d'ucres de terres, et qu'à moins d'une semaine,
en suivant cette proportions, le chiffre s'en élèverait à
25,000,000, ce qui ferait, à un dollar de l'acre, une somme
de $25,000,000. J'ai dit que le montant payé était d'un
cinquième.

M. BLAKE. Je vois qu'il nous est difficile de saisir la
portée des paroles de l'honorable ministre. Mais il a été
plus loin dans sa réponse à M. le député de Sunbury, lequel
critiquait la construction du Chemin de fer dans la Colom-
bie britannique, afin de montrer comment M. le ministre
était dans l'erreur. Il disait : "Je vais lui donner une
autre preuve, une preuve nouvelle, de la fausseté de son
augmentation et, quelle estla suivante ? Que les droits de
douane ont augmenté considérablement au part de Burrard
Inlet ou à New Westminster."

Sir CHARLES TUPPER. Oui.
M. BLAKE. Mais ce n'est pas ce que M. le ministre a

dit. Il a parlé d'une augmentation à-Winnipeg. Je parle
de la manière dont il a, au figuré, démoli mon honorable
ami, le député de Sunbury, et je fais voir qu'il lui reprochait
sa prétention que la construction du Chemin de fer dans la
Colombie était prématurée, parce que, les droits de douane à
Winnipeg, en réalité aucunement influencés par les travaux
de Emory's Bar et de Kamloops, avaient augmenté beau-
coup dans les derniers mois.

Le ministre des Chemins de fer a prétendu que l'Angle-
terre et les Etats-Unis avaient toute leur attention dirigée
vers nous, et je crois qu'il a parlé aussi de tout le monde
civilisé, avec cette grande éloquence qui lui est particulière;
mais à quoi cela était-il dû ? Est-ce à la construction de 127
milles de chemin de fcr ? Pas du tout ; ce qui a attiré l'at-
tention du monde, c'est le Nord-Ouest, et le magnifique
article que le ministre des Chemins do for a envoyé au Post,
lequel en général no circule pas parmi les claýses immigran-
tes, ainsi que d'autres artic!es qu'il mentionne et qui traitent
du Eord-tuest.

M. le député de Vancouver sait que ces articles contien-
nent des éloges de la fertilité du sol de grandes prairies
ondulantes, et qu'ils mentionnent les milliers de milles de
chemin de fer qui sillonnent ce pays. Il y est aussi question
du grain que l'on i écolte, non pas sur le versant du Pacifi-
que, mais dans les prairies, polir être ensuite exporté de la
côte de l'Atlantique en Angleterre et dans l'ancien monde.
Ce sont là les causes de l'intérêt et de l'attention de l'étran-
ger au sujet du Nord-Ouest.

M. le inonistre nous a aussi parlé du discours de M. Beck,
du Kentucky. Je ne crois pas que ce monsieur ait parlé
beauoup au sujet de la Colombie britannique, de Kamloops
ou d'Emoîry's Bar, mais il a parlé du .Nord-Ouest.

Sir CIIARLES TUPPER. Le chef de l'opposition a-t-il
vu ce que M. Bock a dit -que le grand chemin de fer du
Pncifique canadien serait bientôt terminé jusqu'au Paci-
fiqe, assez tôt pour attirer-le trafic de la Chine et du Japon,
qui passe maintenant par le chemin de fer du Pacitique
américain. Est-ce que cela a rapport à la Colombie britan-
n ique ou au Nord Ouest?

M. BLAKE. Cela rie se rapporte pas au développement
de la Colombie britannique mais à l'etTet transcontinental de
1.otre chemin de fer.

Sir CIIARLES TUPPER. M. Beck parlait de l'effet
transcontinental et le chef de l'opposition l'a nié.

1882. 1041



1042 DÉBATS DES COMMUNES. 18 AvRIt
M. BLAKE. Te parlais des prairies. |20 pour cent. Les taxes ont augmenté do 30 ou 40 pour
Sir CHARLES TUPPER. Le chef de l'opposition a pré. cent par le tarif actuel. e

tendu que M. Bock avait parlé de la Colombie britannique Le gouvernement nous impose un lourd fardeau an moyen
et non de la section des prairies. J'ai fait voir au chef do do ce tarif; puis il nous enlève quelques livres, et se vante
l'opposition que M. Beck avait attiré l'attention du Sénat ensuite de faire tous ces travaux sans augmenter les taxos.
des Etats-Unis sur le fait que la construction de ce grand La motion de M. le député de Québec.Est n'a aucune imý
chemin de for devait donner au Canada une telle importance portance, suivant M. le ministre des Chemins do fer; et
que l'attention des hommes les plus haut placés dans la io. pourquoi ? Parce que cette motion défini.sait ce qui devait
ciété se porterait vers nous. être fait. La politique dn gouvernement précédont était

de construire le chemin A l'intérieur, et ne pas le terminer
M. lILAKE. Lorsque je parlais de ce que M. Bock avait d'ici à dix ans aux extrémités.

dit, je parlais de ce progrès du pays qui avait été produit, M. lo député de Qiébec.Est démontrait qu'en dirigeant la
comme on l'a prétendu, par la construction du chemin de fer ligne vers le sud, nous aurions une communication par che-
du Pacifique. Je ne parlais en aucune manière du caractère min do for à moins de trois années, et il suggérait que
transcontinental du chemin. c'était ce que l'on devait faire et ne pas entreprendre de

M. lo miiistro nous a dit qu'il y avait 30,000 émigrants terminer l'autre partie maintenant.
au Nord-Ouest, au ler mai, et le chef du gouvernement M. le ministre dos Chemins do fer en est arrivé à adopter
en a évalué le chiffre à 20,000. eette manière de voir ; et bien que n'ayant pas l'informa-

Sir CIARLES TUPPE R. Il a dit que plus de 20,000 tion, comme il le déclare sous sa responsablité ministériellé,.
personnes y sont allées depuis le lorjanîvior. que cette partie du chemin du Sault Ste Marie est prati-

cable, il la construit cependant en grande partie. -
K. BLAKE. Sans doute que ces chiffres sont exacts La politique proposée par mon honorable ami le député

mais toutes ces personnes ne sont pas des colons. Nous de Québo.cEst triomphe aujourd'hui. Ce qu'il a proposé va
savons tous que des centaines et des milliers de personnes s'accomplir, au moins dans unegrande mesure,et nous voyons
volt au Manitoba, tans aucune intention de s'y fixei; M. le ministre des Chemins de fer applaudir au plan de se-
(le y sont entr<îées par cette fièvre de spéculation sur los rendre au Sault Ste-Marie aussivite que possible commeétant
terres dont M. le ministre de l'Intérieur a parlé l'autre jour. le haute et Paine politique. Je crois. que M. le député de
Est-ce que . le ministre des Douanes vient de parler? Québee-Estesten droitde seréjouirde voirsa politique réussir

M. BOWELL. Non ; je faisais seulement une réflexion. en grande partie, parce que nous aurons avant peu, en sui-
vant le système adopté, une route jusqu'au Sault Ste-Marie,M. BLAKE. Lorsquo M. le ministre des Douanes fait qui est comme je l'ai dit auparavant, la clé de la position ;ainsi des réflexions à haute voix il a un but en vue, quoique mais nous payons pour cet embranchement une sommesa éflesion puis.e ne, voufloir rien dire. 1. le ministre des éno'nîr que nous n'aurions pas payée si la motion do monChemins de for est d'opir ion qu'à l'aide des compagnies de hooaulo ami avait été adoptée, et que nous n'aurions pascolonisation, des milliers de colons viendront s'étabir dans payé non plus, si toutes les circonstances que nous connais-

lo pays, et pour montrer la condition financière du pays ei sous maintenant, eussent été connues alors.. Il est connu
rar'port me lecmm de fer du Pacitique, il calcule a 20 aujourd'hui, comme je l'ai déjà fait remarquer, que la con-

r!i".îs d':ies les terres qui seront vendues; mas nousavons pagnie du Pacifique considère elle-même que ce chemin est
i opinioi du naiîiitre de 1'l iérieur, qui dit que 10 millions essenîtiel au succès de toute la ligne, et alors, nous ne serions
a ares sont le c-hiti're le plus haut qu'il espère atteindre pa- pas obligés de dépenser ces millions que va nous coûter le

cette politique, mai: ',hoorab'e ministre prend le chiffre inaintion de cette ligne pendant dix ans, parco que cetdes demandes et lou, cite po>ur montrer quelles sont les embrauchement était nécessaire à la compagnie, et nousressources du pays. n'avions pas besoin de lui accorder des subsides.
Cepnuant il est enc.ro au-dessts du chfifr, car il nmet M. le minitrc des Chemins do for a ensuite critiqué laen ligne de compte un certain nombre d'acres donnes en motion de M. le député de Bothwell (M. Mills) et il l'a faitceiro; gratuit jusqu";au l décembre. On n'en meti-era r d'une manière qui m'a surpris. La motion de M. le députétainement pas beaucoup de profit, excepté par laugmenita- do Bothwell, M. l'Orateur, conteniait la déclaration "Qu'ention dui revenu dg (uns5. ièmême temps que le contrat pour la const-ruction du cheminIl v a un certain iiombr de pi éomptions et de terres de for du Pacifiqu.e canadien-donne à la compagnie le droitdes métis auxqulles 'appiique la même obsrc-vation ; ces perpétuel et absolu de construire dos embranchements àventes s'élèven t a chiiro di 1,250,000 acres et cependant, pariir de tout point ou de tous points qneleonqné dans lesM. lu miroil dit qu'il y avait un montant total de limites des torrtoinr fedéraux, et coqcòonemdant ào,ou0,000 acres du terres vendues. Les rapportsne montrent la corpagnie toutes terres de l'Etat qui bsoront gisetS

pas qi!i y :t. m:intenant une foi te balance au crédit d pour les tins de tels embranchements."
gou ven nt, apr-s avois déduit les dép;enscs sur la vente. Or, M. le ministro des Chemins de fer a pris la paren-Wes terres. thèse pour li motion elle-même, et il l'a critiquée; il a cri-

L'honorable ministre a mentionné dans son discours les tiqué le fait que le contrat devait donner le droit do cons-
ventes de terres faites par la compagnie du chemin de fer,; truire des embranchements, comme si c'était la prétentiori
et il a par!é de la grande quantité de marchandises envoyée que mont honorable ami a émiso dans sa motion; et M. le
dtns le Nord-Ouest pendant les derniers six mois. ministre affirme que M. le député do Bothwell a été empô-

Il est évident qu'on ne peut envoyer un grand nomlre ché de dire quelque chose à ce sujet par rapport à son bill
d'émigrants dans un pays nouveau encore incapable de pro- des chemins de fer de colonisation, mais il ne nous a pas dit
duire toutes les néce.ssités de la ie sans y expédier en même un mot du reste de la motion. Après cette parenthèse, la
temps une grande quantité de marchandises, et nous devons motion de il. le député de Bothwell dit:
nous attendre à une grande importation pendant quelques "l e contrat pourvoit à ce que, pendant vingt ans, la construction
années, si la colonisation continue. Et M. le ministre nous d'aucune ligue de chemin de fer ne soit autorisee par le parlenent du
aninonce que tout cela a été fait non en augmentant les Canada cu par aucune nù-velle province, au sud du chemin de: fer dutaxes mais n les réduisant; et il cite îa 2 Pacifiqne caradien, à partir d'aucun puiut de ce chemin on pré: de cela ction .p cheniu, t xeepté telle ligne qui se dirigera au sud-oue.,t uti A louest du
pendant cette session, mais il omet l'augmentation qui a eu sud-ouest, ni dans les linites de quinze milles de la froutière entre los
lieu auparavant, 0 Etats-Unis et le Canada : que ce mdme contrat.cède à la compaguie Is

Le taif lui autrefois dépassait dle pou Ie chose uni se"ls dbouchéa existants du Nord-Outst, savuir : 'embrancheinea;,c a .U rpl de pmpina q:i est le déhouché au sud, et la ligne de la baie du Tonnerremoyenne de 14 pour cent a qt augmenté a un p plus de qui est le débouché à l'est; que la compagnie compte purimi ses'menitre@
Si- CHARLEs TUPPu
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les principaux propriétaires du chemin de fe, de Saint-Paul et Manitoba,
la seule voie actuelle de communication avec le Nord-Ouest ; qu'ainsi,
non-seulement le contrat ne coitient aucune disposition tendant à pro-
duire la compétition, mais qu'il contient des stipi'lations garantissant
la compagnie contre la compétition ; que la compagnie s'est assuré le
monopole du commerce et du trafic du Nord-Ouest <pendant au moins
vingt uns ; et que le dit contrat est inacceptable pour ces considéra-

Telle était la motion de M. le dépulé de Bothwell, et c'est
au sujit de cette motion que M. le ministre a prétendu que
mon honorable ami (M. Mills) n'avait pu rien dire par rap-
port aux lignes d'embranchement, parce qu'il avait proposé
en parlement un bill do colonisation qui n'a pas été adopté.
Pas un mot dans lo discours de M. le ministre au sujet du
monopole, pas un mot au sujet tde cette clause, qui a tou-
jours été, comme il le sait lui-même, une des plus graves
objections à tout le contrat, qui, quelque grave qu'elle fût
alors, est devenue encore plus grave par le temps qui s'est
écoulé et par les nouveaux arrangements qui ont eu lieu.
Maintenant nous voyons la compagnie qui fait la demande
de ce contrat. Examinons d'abord comment on a répondu à
nos Objections.

M. le premier ministre y répondait ainsi
" A-fin de permettre à la compagnie d'exister, nous avons prescrit que

le parlement du Canada-remarquez bien, le parlement du Canada; nous
n'avons de juridiction sur aucune autre législature, ni sur celle de
l'Ontario ni sur celle du Manitoba-abandonnerai tout droit, pendant les
dix années qui suivront la construction, sur ce chemin auquel on donne
déjà tant d'argent et tant de terres."

Et M. le député de Cardwell a appuyé encore plus su: cet
argument. Que dit-il ?

" Mais l'on nous dit maintenant qu'à cause de la disposition relative

fer a traité ensuite la domande de la comnagnie, du chemin
de fer du Pacifique. Cette compagnie, ('an,- le mois d'oct-
bru dernier, a attiré l'attention du gouvernementfédéral sur'
trois actes adopté; par la législature du Manitoba pon:nmt la
session de 1881-l'acte conistiitnt le chemin de for de
Winnipeg et Sud-Ouest l'acte du Ttrmwvay du Manitob,t et
l'acte de la compagnie du Chemin do fer de Emerson et du
Nord-Ouest.

La compagnie dit:
Le bureau des directeurs voit avec crainte 1'.,ctroi dc tels pouvoir.

-à ces compramies. Cormme vous le savez, une d.s irt-emières conditir.,
d'après lesqielleo I:r cmpagnie a entrepris la cdnusructin 1 cl n
de fer du t'acifique, et plus particulièrenent la 'livistoi est, qui s 'tnd
de la baie du Tonnerre à la station Callanler, étt qu'on ne leru
aocne iuntuixtion dans le trfic que la compig le utioit risonnah
me-nt espërv-r d'avoir da-us cette section , pîsr la construction dut cim i
'le fer tendant à détourner le trafix du Manitoba et du Nerd-ouest, et t
le faire panszer par les vies américaines. Je na pas b?2uin du 'vous
rzilît-er qu'avaut l'e-xution de c' cnutrat avec la le gi'.
veriîem'ent at adopité une îolit'que basýée 2iir lei cvueidéërai,'s (vti t 
dotué naisnece à cette condition et l'à déjà fait respectmr 'i pius
d'oue occasion, dans la discussion qui a eu lieu en parlement au sojet
des chartes de chemins de fer se rendant à la frontiie internationale.

Il est donc établi, comme premier point, que lo gouverne-
ment a atopté lui-même dans des circonstances précédentes
une politiquo empêchant la construction de chemins de fer
de cette dctcription.

Le second point est celui-ci
" Dans les négoc'ations qui out précédé le contrat, votre gouverne-

ment a de suite a:mis l- principe que la même protection qî'd aurait
réclamée pour lui-même, par rapport aux lignes construites dans ies
intérêts dles chemins de fer américains, s'il eût construit lui-même le
chemiqdu Pacifique, serait accordéee à notre compagnie. "

aux quinze milles de distance de la frontière, il ne pourra y avoir d'au- Voilà le second point. Examinons maintenant. ces deux
tres chemins de fer dans cette région. A quoi cette disposition s'appli-
que-t-elle ? Elle s'applique tout simplement aux territoires qui sont sout pints, premirement parce qu'ils sont basés sur des conci-
le contrôle du parlement fédéral. il n'y a rien qui puisse empêcher la tions qui noe sont pas dans le contrat. ,D'abord, la
province du Manitoba d'accorder si elle le désire une charte pour un politique du gouvernement était de construire des chemins
chemin de fer die Winnipeg à la frontière.'

cAu moment actuel il y a une compagnie en voie de formation pour de fer dans le Nord-Ouest, mais dans des conditions toutes
construire un chemin de fer de Winnipeg à West Lynn, sur la frontière. différentes. D'abord, le gouvernement construisant et cx-
Et lorsque cet arrangement sera ratifié cette disposition n'enlèvera pas ploitant lui-même le chemin de fer du Pacifique, il ne pou-
au Manitoba un seul des droits qu'il possède ; de fait le parlement ne vaity avoir de mono oleo.
pourrait lui enlever ces droits. Cette province a les mêmes droits qlue
les autres provinces de constituer légalement les compagniesde chemins Il n'y avait alors d'autres intérêts à sauvegarder que ceux
de fer dans ses propres limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la du public. Il n'est pas question do savoir comment on él-
province du Manitoba d'accorder une charte à un chemin de fer de Win- vera le tarif d transport, mais comment on le diminuera. Ilnipeg la 'frontière pour se raccorder à n'importe quel chemin de fer , c . . . .
du sud. n'y a aucune difficulte a ce sujet dans la service puble; il

"La seule garantie que la compagnie ait d'après le contrat, c'est que n'y a aucun contrat empêchant la construction d'autres
son trafic ne sera pas détourné I l'ouest dans la section des prairies au lignes. L'influence qi s'est fait sentir, à chaque sesionprofit d'une ligne étrangère, niais il u'ya, rien qui empêche un chemin de -. Lifuneqlsstatsniràchueeson
fer d'être construit ai Manitoba, das les limites de la province, dans le règlement du tarif et du service sur le chemin * du
pour amener le trafic à n'importe quelle ligne de chemin de fer améri- gouvernement, empêchera aussi qu'une autre ligne ne soit
Cain." construito. Tel est l'état de la question ; et il cst très juste,

Telle était la position prise par le chef du gouvernement, qu'en attendant les arrangements du chemin de fer du Paci-
et tel était aussi l'exposé qu'un de ses partisans les plus en tique et do la direction de la route, nous agissions ainsi ; et
vue, un député occupant une position indépendante dans tandis que la ligno est toute sous le contrôle du gouverne-
cette Chambre, a fait sur la foi de cette déclaration. Cette ment, celui-ci devrait conserver sa liberté d'action ; mais on
manière do comprendre la question était générale. Les est tout à fait dans l'erreur, suivant moi, de croire que l'on
député de la gauche comme do la droite ont toujours cru pourra agir librement, et suivre, dans ces eirconstances, la
que tel devait être le but à atteindro, et, ce dont nous nous ligne de conduite que l'on suivrait, si le chemin était sous
plaignions, c'est qu'il n'était pas juste d'enlever au Manitoba lo contrôle du gouvernement, lorsque celii-ci s'est dessaisi
ce droit-qu'on l'appelle comme on voudra-parce qu'il pou- de tout pouvoir, lorsque le chemin est entre les mains d'un
- it être essentiel à la liberté des territoires dansles limites corporation privée, lorsque ce sont des intérêts privés et roi
du Manitoba, et qu'alors les moyens supposés de sortir de la des intérêts publics qu'on a n vue, et lorsque nous somme'-s
province n'étaient pas suffisants pour se garantir du mono- astreints à un engagement rigide de vingt années, que non s
polo, ne pouvons pas changer d'année en année suivant que les

La clause au sujet des 15 milles et les dispositions de la intérêts du public le demanderont.
loi au sujet des lignes à l'ouest et au sud-ouest, ne s'appli- .Te veux maintenant discuter la dêclaration. L'offet en sera
quent pas spécialement au Manitoba, à la province <le l'On- très dangereux. Je suis étonné de voir dans ce papier que la
tario ou aux autres ptovinces, mais seulement à tous les compagnie dise : "I que dans les négociations qui ont pré-
territoires sous le contrôle du gouvernement fédéral, et aux cédé l'exécution de co contrat, votregouvernement a de suite
nouvelles provinces qui se formeront dans ces territoires, admis le principe que la même protection qu'il aurait récla-
Or, M. l'Orateur, si les objections à cette clause de 15 milles mée pour lui-même, contre les lignes se réunissant aux che-
et autres clauses restrictives, ainsi expliquées par M. le mins de fer américains serait accordée à cette compagnie,"
ministre lui-même, étaient grandes, elles l'étaient encore autant que de l'entendre dire que nous. i.ntervenions
plus suivant la nouvelle interprétation que lui donnent les dans des négociations antérieures au contrat, dans des con-
papiers d'Etat sùbséquents. M. le ministredes Chemins de, cessions de principe faites par le gouvernement et dans des
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ngagements privés entre le gouvernement et la compagnie.
Non, M. l'Orateur, mais nous nous occupions d'un document
écrit, et d'un document qui nous était soumis.

On nous lo donnait comme le résultat de longues, péni-
bles et sérieuses négociations, qui ont duré plusieurs mois.
Quand nous avons demandé les papiers à ce sujet, legouver-
nement nous a répondu que nous n'avions pis l- droit do
les avoir. Quels étaient ces papiers ? On nous répondit
que ce n'était que des négociations conclues sur des pour-
parlers.

Nous n'avions !ien à y voir, nous disait-t-on, mais le gou-
vernement nous en fisait connaître le résultat dans lo con-
trat. Mais tel ne sont pus les firs, em. il paraît qu'à part le
contrat, il y avait une entente entre la compagnio et le cou-
vernement, par laquelle celui-ci s'obligeait à donner à la
compignio la même prote'tion que le gouvernement se
sorait donnée à lui-même, s'il eût gardé le chemin en sa
possession, et d'après le meme principe qu'il aurait agi pour
prévenir le danger d'un monopole et ne pas favoriser les
intérêts privés au détriment des intéràts publies, s'il eût
exploité lui-même le chemin.

Or, M.l'Orateur, je nie péremptoirement que cette com-
pagnio ait le moindre droit d'insister sur l'exécution (l con-
ditions autres que celles qui étaient écritc.4 dans le con ; ;
et je prétends que le gouvernement aurait été cotipale,
qu'il a été coupable, comme ce document et le contrat lu
prouvent, d'une f'aute grave dans l'exécution de ses devoirs
publics, en faisant une entente, un arrangement, ou obliga-
tion par rapport à la manière dont il exerçait ses pouvoirs
au sujet de ces conditions lui n'étaient pas dans le contrat
communiqué à la Chambre.

Quelle est maintenant, M. l'Orateur, la signification do
cette déclaration (lisant que le gouvernement a p'romuis à la
compagnie la même protection qu'il aurait pu réclamer pour
lui-même ? Quelle en est la signification par rapport à ce cas
particulier ? Cela yeut-il dire qu'on exercera le pouvoir de
veto.

Mais si le contrat avait contenu cette clause, M. le premier
ministre aurait-il pu dire: " Le contrat ne nous donne pas
le droit d'imposer cette restriction à la province du Mani-
toba," et M. le député de Cardwell n'aurait pas pu dire que
lo Manitoba est aussi libre qu'auparavant de construire
d'autres lignes de chemin de fer.

Comment aurait-on pu dire que le pays était protégé
contro le monopole, et que les droits (le l'Ootmio et dii
Manitoba étaient sauvegardés, si cette clauto, avait été dans
lo contrat ; naturellement cela n'aurait pas été (lit. Mais
cette clause n'était pas dans le contrat, rici ne disait le
contraire, et nous avons lo droit d'interpréter lo contrat.
Mais maintenant on nous dit que nous n'avions aucun droit
d'interpréter correctement le contrat sur la foi de cet acte,
qui était la seule garantie contre lo monopole comme nous
l'a dit M. le premier-ministro.

On ne doit tenir aucun compte do cette clause, parce qu'il
y avait un engagement antérieur, par lequel le gouverne.
men.t s'engageait à donner à la compagnie toute la protec-
tion qu'il se serait donnée à lui-même c'estadire que la
compagnie avait droit d'obtenir du gouveinement, bien que
la clause ne fat pas dansje contrat, toute la piotection que
le gouvernement aurait donnéa s'îl eût continuó à po.s"der
le chemin et à l'exploiter.

Quo voyons-nous ensuite ? Quelles nouvelles conditions
vont nous être révélées d'ui jour à l'autre ? Sur quoi devons-
nous nous fier ? Sur le contrat ? Pas du tout, mais sur
quelque chose de tout différent, Il peut y avuir dos condi-
tions verbales. Peut-être y a-t-il des condLtions secrètes.
Peut-être y a-t-il des engagements qu'on no nous a pas cités.
Nous avons entendu parler do clauýos secròtes dans les con-
trats ; nous avons entendu parler do clauses secrètes dans
le contrat signé par le gouvernement suivant le ceur du
premier ministre.

Sir CHARLEs TUPPER

Comment le mérite de ce gouvernement a été rehaussé
par les articles secrets relatifs à lîle de Chypre. Voici com-
ment: un marché doit être conclu avec une compagnie;
certaines conditions sont insérées dans le contrat; ces con-
ditions sont soumises au parlement comme étant tout le
contrat; on dit au parlement et au peuplo que l'on a
uno garantio contre le monopole parce que d'autres compa-
gnies privées ont le droit d'obtenir des chartes, ce qui nssu-
rera la coneurrence ; mais on nous dit, une année plis tard,
et lorsque le contraît est conclu, qu'une entente privée exis-
tait pendant tout ce temps, que le pouvoir de veto serait
pratiquement exercé pour empêcher la compétition. Il est
plus facile, I. l'Orateur, de trouver une express'on propre
pour qualifier cette conduite, que d'on trouver une qui soit
parlementai e.

Les directeurs de la compagnie, M. l'Orateur, nous disent
ensuite qu'il est mentiel à la protection los intérêts comme
des droits du chemin do fer du Pacifique, que la ligne au
nord dii lac Supérieur reçoive du Manitoba et du Nord-Ouest
tout le trafic quîi peit raisonnablement passé par cette voie.
C'est la secondo prétention dle la compagnie, et je ne vois
rien dans le contrat, l'ayant examiné à la hâte, qui puisse
lM I::ncr ce droit.

Je rcm'-que que la compagnie allègue aussi plusicuirs
autres raisons dont il n'ost aucune question dans lo contr..t
écrit ; mais elle a un certain droit à alléguer les raisons,
parce que l'ingénieu in chef lui-même, le 28 octobre der-
nier, fatut un rapport sur ces chartes, disait que deux
d'entre elles donnaient à ces compagnies le pouvoir de cons-
truire des lignes jusqu'à la frontière entre le Manitoba et
l'Etat du Minnesota "l un pouvoir, qui sans aucun douto
venait en conflit avec l'esprit de l'acte dun chemin (le fer du
lPartiue "' et l'ing'iiu( contintie on Citant la section de
l'acte.

L'ingénieur s'écarte ici, et de son devoir et de la question
qu'il était appelé à décider, car il se mêle d'interpréter un
contrat. Il entreprend l'in.terprétation difficile de l'esprit
et de la lettre de cet acte du parlement, et il veut
traiter une grande question politique qu'il nous dit être par-
faitement claire.

Je ne sais pas, j'en suis sûr, si elle l'était ; mais il est
parfaitement évident qu'il a donné une opinion légale en
contradiction évidente avec l'esprit de la section 20 de cet
acte. Vient ensuite M. le ministre des Chemins de for, qui
nous dît quo l'ingénieur en chef était d'opinion que ces com-
pagnies ayant dioit, par leurs chartes, d'établir des ligues do
chemins de for entre la fiontière et le Manitoba, cela était
certainement en contradiction avec l'esprit do l'acte du cie-
min defer du ['acifique et de la section 20 ; et il suit ainsi
l'opinion de soit ingénieur non seulement dans los questions
de génie civil, mais aussi dans l'interprétation d'un acte du
parlement, que lo ehef du gouvernement avait à sa connais-
î'anc, dans la Chambre, déclaré avoir une toute, autre
portée.

On nous disait que le Manitoba n'était aucunement visé,
que la charte laissait cette province libre, mais M..le minis-
tre (les Chemins de fer adopte la délaration de son ingé-
nieur, qui est certainement oi cottradiction avec l'esprit de
la section 15.

M. le ministre des Chemins de fer nous dit ensuite
" Que pendant la session de 1E80, lorsque le gouvernement constrni-

sait le chemin de fer comne ouvrage du gouvrmrneent, il était
autoria- par le gL.vermtr.ent apres une trós longue diecussion de tous
les dettil, de dire ai clmié des chemins de fer et cananx de la Jham-
-re des cominmnes, qe le gonverneient ne consentira à constituer
aucune compairnie de chenin de fer allant à la frontière américaine
dans la directiun de t'e, arce qu'il est considérà comme essentiei aux
intCrêts (le la Confédérution que le trafic du Nord-Ouest, devrait, autant
que possibl-, ôtre gardó en faveur du chemin de fer du Pacifique cana-
dien.'

Il parle ensuite de l'état de choses dont j'ai déjà dit un
mot et il continue

I Telle était l'opinion en 1880 i l'importance de cette politique
devint doublement manifeste en 1881, lorsque les arrangements furent
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complétés pour la construction de la nouvelle ligne au nord du lac
Supérieur, et cette politique fut continuée pendant la dernière ses-
sio n.,

Mais si cette politique était manifeste en 1881, pourquoi
n'en avons-nous pas entendu parler ? Pourquoi cela n'était-
il pas dit dans le contrat ? Pourquoi cela n'était-il pas dans
l'acte du parlement ? Comment se fait-il qu'on nous dise au-
jourd'hui que l'on a abandonné cette politique de laisser le
Manitoba libre et de lui reconnaître le pouvoir de construire
des lignes, ce qui serait une garantie contre le mono-
polo :

" Pour la raison citée plus haut, il est d'opinion que les plus chers
intérêts du Canada seraient mis en danger par la construction des
lignes proposées, et alors il recommande que Son Excellence le gouver-
neur-général soit avisée de désavouer l'acte de la législature du Mani-
toba."

Naturellement c'était beaucoup à entreprendre d'un seul
coup, et le gouvernement décida d'examiner ces chartes les
unes après les autres, et commença par la charte de la com-
pagnie Ge Winnipeg et Great Eastern.

Cette charte fut soumise au ministre de la Justice, lequel
fit rapport que par la clause 20, les chemins de fer avaient
probablement le droit de traverser le nouveau territoire du
Manitoba, et il attiro l'attention sur un arrêté du conseil du
18 avril 1879, au sujet do certains arrangements entre M.
Norquay et M. Royal, le même qui, je suppose, est aujour-
d'hui le député de Provencher.

Il dit:

" Le gouvernement s'oppose à l'octroi d'une charte pendant cette
session, au moins, pour un chemin de fer dans le Manitoba autre, que
celui déjà recommandé de Winnipei, au sud-ouest jusqu'au lac des
Roches. Le gouvernement croit qu'il est désirable que toute législation
au sujt des ciemins de fer prenne naissance ici, et qu'aucune charte
pour une ligne excluiîvement dans les limites de la province du Muani-
toba ne devrait être accordée par la législature de cette province
avant que le g'uvernement fédéral y ait d'abord donné son appro-
bation."

On nous dit que ces messieurs, le premier ministre et un
membre marquant du gouvernement du Manitoba, ont con-
senti à cette politique en 1879. Mais c'était une politique
antérieure à ce contrat, et lorsque l'on se proposait de cons-'
truire le chemin comme un ouvrage du gouvernement. Ces,
deux messieurs ont consenti, sous leur- responsabilité, à
abroger les droits qu'avait leur province à une législation>
indépendante, ils Fe soumirent à cette condition, que la
législature do Manitoba n'autorisait aucune charte do che-
min de for avant que le gouvernement fédéral n'y eût préa-,
lablement donné son approbation.

Nons n'avons pas entendu dire, cependant, que l'on ait
fait connaître cette obligation à la législature et au peuple,
de cette province; deux ministres de ce gouvernement s
sont seuls soumis à cette condition.

M. le ministre, dans ce rapport, exprime le doute

'qui existe au sujet du ponvoir d'une'législature provinciale d'autori-,
ser la construction d'un chemin de fer, ont le but manifeste est de
relier cette province avec les Etats-Unis, et de se ýprolonger pratique-
ment en dehors des limites de la province.",

Vous pouvez parler maintenant d'intention nianifeste,,
mais nous ne pouvons pas désavouer une législation provin-
ciale sur le seul fait que mon honorable ami appelle une in-,
tention manifeste. La législature provinciale a seulement
le pouvoir indéniable des législatures provinciales de donner
une cbarte à un chemin de fer s'étendant d'un bout à l'au-
tIre de la province. Mais si le chemin de for doit dépasser,
les frontières de la province, celle-ci n'a pas droit alors d'a-
corder do charte. Qu'ost-ce que fait la province de l'Onta-
rio ? Elle autorise la construction du chemin de fer
" Canada Southern " lequel s'étend d'un bout à l'autre de lai
province, et suivant 'uterprétation donnée par le ministrei
de la Justice, ce chemin devait évidemlment se relier "au'
delà de la province,;,la législature provinciale ne peut pas
lui donnerlo pouvoir d'autoriser la construction de toute

ligne qui ne s'étendra pas au delà des limites de la Pro-
vince.

Je répudie la prétention que l'on puisse douter du pouvoir
des législatures provinciales d'autoriser la construction d'un
chemin de.fer d'un bout à l'autre. M. le Ministre conseilla
le désaveu de l'acte:

" Parce qu'il vient en conflit avec la politique établie de la Puissance
telle qu'elle est définie par la clause dans le contrat avec la compagnie
du chemin de fer du Pacifique, qui a été ratifié et adopté par le par-
lement."

Quel est celui qui est dans le vrai? lEst-ce le ministre de
la Justice qui dit que la construction d'un chemin de fer
dans le Manitoba, s'étendant jusqu'à la frontière, vient en
conflit avec cette clause, ou est-ce le premier ministre, qui
nous a dit, lorsque cette acte a été adopté, que telle n'était
pas l'interprétation que l'on devait donner à cette clause ?
Souffrira-t-on que l'on induise le parlement à adopter un
contrat sur la déclaration d'un ministre que t Ile est l'inter-
prétation d'une clause, et qu'un autre ministre nous dise,
avec l'approbation du Conseil privé, que la clause vent dire
tout autre chose.

La décision sur les autres actes a été remise à plus tard
et nous apprenons par les sources ordinaires d'information
publique qu'on en est venu à un arrangement avec une de
ces compagnies; qu'afin d'éviter un trop grand choc, et de
trop grandes disputes, il y a eu un arrangement conclu par
lequel la compagnie du chemin de fer du Pacifique a été
assez bonne de laisser construire ce chemin dans les limites
de'la zône des quinze milles, qui se trouve ainsi ramenée
dans les limites de la province, bin qu'elle n'y était pas
quelque temps auparavant.

La compagnie du Pacifique veut conserver son pouvoir,
et cet arrangement, que je crois avoir été fait après que la
charte a été modifiée, n'aura pas besoin d'être désavoué.
Vous avez le fait évident que le ministère a déclaré à ses
partisans, déclaré à la Chambre et au pays, ce qui a été
compris par le pays, que par cette clause il y avait un
remède certain quoiqu'inefficace contre le monopole, et que
ce remède consistait dans les droits reconnus libres, et
incontestés par des législatures provinciales d'accorder des
chartes do chemin de fer.

On nous a dit que nous avions tort de prétendre qu'il ne
pourrait pns y avoir de compétition parce que MM. les
ministres avaient dit que la province du Manitoba avait le
droit d'accorder des chartes aux chemins de fer et faire des
raccordements de ce genre. M. le député de Cardwell (M.
White) a amplifié la déclaration de son chef et a fait remar-
quer comment des chemins de fer pouvaient se raccorder
avec d'autres chemins de fer et attirer le trafic dans cette
province.

M. le ministre lui-même a comparé le chemin de fer à ce
fleuve magnifique, le Rhin, qui se termine en marais et en
terrains vaseux, et il nous a dit quo tel serait l'état de la
section est si on permettait à d'autres chemins de fer de
détourner le trafic. Or, il est parfaitement clair qu'on veut
donner au contrat une interprétation qu'il n'a pas, qui n'est
pai la véritable, et qu'on nons a dit ne pas être la véritable
miiterpîétation, et nous ne devons pas nous bdwer sur un prin-
ci pe qu'on nous disait ne pas être dans l'esprit du contrat. Nous
devons nous baser sur le contrat, et je prétends que les sug-
gestions qui nous ont été présentées ce soir par M. le minis.
tre des Chemins de fer-non pas pour la première fois-
c'est-à-dire ses vues sur la liberté de se soustraire au mono-
pole, et principalement sa suggestion que la baie d'Hudson
était d'un grand secours d ins ce but, suggestion dont j'ai
parlé, n'ont pas été faites par son chef.

En conSéquence M. le ministre des Chemins de fer a évité
avec soin le point fort de l'objection de M. le député de Both-
well, qui prétendait que la clause de 20 années, la réserve de
la zône de 15 milles, et les restrictions quant au sud età
l'puest créaient un ,monopole ; cette objection est la plus forte
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possible ; elle existe encore dans toute sa force et son inté- " Si vous voulez nous donner $200,000, nous établirons
grité, n'ayant pas perdu, mais ayant gagné avec le temps, et notre station ici." La ville donna donc les $200,000. JO
elle a obtenu un surcroît de valeur par l'action du gouverne- ne pense pas que les habitants do Winnipeg aient fait cet
ment, lequel a prétendu que les engagements privés, inter- acte de bien bon coeur. Ils ont peut-être ou raison dans lo
venus entre lui et la compagnie antérieurement au contrat, temps de vouloir ne pas perdre la station ; mais qui des 200
devait être le fbud dle la politique ministérielle, que membres ici présents a jamais pensé, en votant ces forts
l'ancienne politique du chemin do fer du gouvernement crédits, qu'un des premiers actes do la compagnie serait
devait être appliquée en faveur d'une corporation privée; d'exiger $200,00q de la ville principale du Nord-Ouest,
que ce que l'on voulait bien appeler l'esprit du contrat devait comme condition pour y placer sa station ? Iihonorable
prévaloir, et que la province du Manitoba devait être placée monsieur dit que la compagnie a mis ses terrains en vente
de fait dans la même position que les autres provinces parce à $1.25 l'acre. Nous savons ce qu'ils ont fait à propos do
que si le pouvoir de veto doit être exercé chaque fois que leurs torrains; nous savons que leurs terrains ont été offerts
l'esprit d'une clause est violé par la législature du Manitoba, à $2.50, sujets à certaines conditions de confiscation. L'ho-
il vaut tout autant avoir une clause prohibant la construe- norablo monsieur reconnu que ces conditions étaient trop
tien do tels chemins <le fer. rigoureuses. Elles étaient certainement trop r'igoureuss-

On <lit qu'on ne peut pas limiter l'exercice d'un pouvoir Bi rigoureuses qu'on a vu qu'elles ne pouvaient pas faire du
constitutionnel. Si nous ne pouvons pas le limiter, ce par- tout, et elles ont pratiquement empêché la vente de leurs
lement peut en contrôler l'exercice,- et si les honorables terrains, dans les commencements.
messieurs comprenaient la chose de la sorte, ilsétaient tenus On a relâché ces conditions trois fois, je crois, chaque
dela rendre publique et de dire: " Notre politique sera changement montrant que la compagnie était disposée à
d'exercer le pouvoir de veto dans le Manitoba et l'Ontario et adopter des conditions aussi rigoureuses que pourrait le
les mettre ainsi, de fait, dans la même position que les ter- permettre l'opinion publique dans le pays.
ritoires." L'honorable monsieur dit que ceci est, pratiquement par-

L'honorable monsieur revient ensuite à la motion de lant, une offre des terrains à $1.25 l'acre. Je ne suis pas
l'honorable député de Gloucester et dit que l'énergie dé- disposé à admettre cela; je suis disposé à croire qu'il serait
ployée dans l'exécution des travaux à la partie est prouve difficile pour la moyenne des colons de faire l'application de
que cette motion n'est nullement fondée. Quelle était la ces conditions de manière à avoir le terrain pour $1.25
motion de l'honorable député de Gloucester? C'était l'acre.
que la subvention en terres et en argent était tout à fait Pour avoir le terrain à 81.25 il lui faut lo labourer, et je
disproportionnée au prix des travaux et, en réponse à cela, ne pense pas qu'il puisse labourer ou garder en culture l'é.
l'honorable monsieur nous dit que les travaux sont avancés tendue de terrain qui lui permettrait de l'avoir à ce prix.
sur cinquante milles du chemin de fer, à la partie Est. On De plus, plusieurs des terrains no sont pas du tout à vendre
ne sait pas de combien. Ce' n'est pas là une réponse. J0 -les terrains le long de la ligne du chemin de fer et d'au-
dis qu'il y a trop peu d'ouvrage de fait, et l'honorable tres terrain.
monsieur a été obligé de trouver une excuse à cela, et, si Je n'ai pas l'intention do faire ici un examen soigré des
les travaux sur une seule partie de la ligne doivent y faire termes et conditions de vente des terrains du chemin de for
quelque chose, ils sont plutôt en faveur de la motion de du Pacifique, mais j'espère que l'expérience pratique mon-
mon honorable ami que contre cette motion. Mais la motiQn trera que ces conditions réaliseront non pas $1.25, mais
était contro lo fait inique de payer, pour la section des prai- beaucoup plus.
ries, trois ou quatre fois le prix qu'il devait en coûter à la Dans tous les cas cette exemption de taxes est une con-
compagnie pour la construire. dition tendant à des résultats qui, comme l'a fait remarquer

Nous avons dit, et c'est très vrai, que, sans aucun doute, le député de Perth, donnent à la compagnie une plus
ce que le gouvernement faisait était propre à activer la grande chance de construire ses lignes que si elle était sou-
construction de la section des prairies, parce que la cous- mise aux taxes municipales, et cette exemption l'exonère do
truction de chaque vingt milles leur donnait une fortune, la part (e taxes payée par tous les autres propriétaires de
leur donnait de grands terrains et, naturellement, ils gagne- -terrains et est par conséquent entièrement nuisible à la co-
raient leur argent au plus vite ; ça ne leur coûterait rien, le lonisation du pays.
gouvernement leur donnerait tout l'argent voulu, et de plus, L'honorable monsieur a dit que la motion du députéils auraient des terrains de valeur. Mais nous avons dit : do Brant (M. Paterson) était une motion très malheu-

Ces ressources que vous dissipez maintenant, sont les res- reuse arce qu'elle s'opposait à ce que le gouvernement fût
sources que vous devriez r-éserver pour la construction doR s' ilntmsPnrpeord e hmn nfte
autres parties du chemin." L'honorable monsieur a ensuite porlngtemps l'entpreneur de ces chemns o f en
fait allusion à1 la question de l'honorable député de Perth rapport avee eux. La motion montrait que le gouverne-
Sud (M. Trow) et a dit qu'il prouverait, par les événements ment n'en finissait pas d'une manière définitive.
de l'annêe, que cette motion était tout à fait hors de place. Le raisonnement do mon honorable ami était qu'on ne

Cette motion était contre l'exemption de taxes sur les savait pas quand le gouvernement cesserait d'avoir aflires
terrains concédés, à la compagnie. Mais l'honorable mon. au chemin de fer, vu qu'une bonné partie des travaux res-
sieur a parlé do l'exemption de taxes sur les bâtisses des tait à faire. Le ministre des Chemins de fer a prétendu que
stations et la propriété de la compagnie, dans certaines le pays bénéficiait beaucoup des arrangements pour hâter
villes, et a donné cela comme une réponse à la motion de l'achèvement du chemin-qu'il y a un grand inconvénient à
l'honorable député de Perth-Sud. Ça n'est pas là une ce que les rapports du gouvernement avec le chemin soient
réponse à la motion. Il dit: " Je-vous prouverai que vous de trop longue duree.
êtes tous dans l'erreur, parce que la ville de Winnipeg, loin La politique actuelle présente cet inconvénient, que nous
de taxer la compagnie, est prête à donner $200,000 pour sa avons à pourvoir à l'argent et, er réalité, nous doublons la
station." Non monsieur, ils n'étaient pas disposés à les dépenso annuelle pour avoir le chemin construit de suite,
donner; mais la campagnie du chemin de fer du Pacifique argent comptant. L'honorabld monsieur, a fait mention
canadien leur a dit: "Vous avez offert $200,000 à une d'une motioni de l'honorable député de Middiesex-Ouest,
autre compagnie de chemin de for, et si vous ne retirez pas (M. Ross) disant, que la meilleni-c réponse à cette motion
cette offre, nous ne nous rendrons pas à votre ville." Alors était que l'Acte des chemins de fer a!ait été amendé. Mais
la v ]le de Winnipeg a dit: "Nous ne donnerons pas cet Acte n'était pas amendé quand' la motion a été faite.
$20 ,000 à l'autre compagnio, et alors le chemin de fer du Mon honorable ami a pis l'vcte tel qu'il était. Je nie que
Pac .fique canadien est venu les trouver et leuraparlé ainsi: l'amendement à l'Acte dès chemins de fer soit une réponse
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satisfaisante, parce que cet amenderment n'avait aucun rap. sur le taux du tarif de transit, pour telle partie de la ligne
port avec le mal qui existait alors-. parcourue, tel tarif; -que les autres chemins de fer, depuis

C'est quelque chose de nouveau que de dire que votre le bout de sa ligne jusqu'à Winnipeg, chargent tant, pour ce
amendement est inutile, parce qu'il nous a convaincu ainsi qu'ils transportent.
que vos arguments que notre loi devait être amendée. Pour 1l verra que ces tarifs sont complètement différents de
ce qui est du tarif sur le chemin de fer du Pacifique cana- leur tarif local, Il verra, que le .tarif fixé par quelques.
dien, l'honorable monsieur a fait une comparaison avec le unes de ces compagnies jusqu'à Saint-l'aul était, en règle
tarif de nombred'autres compagnies. Je ne puis pas ana- générale, quand j'ai examiné la chose en dernier lieu, entiè-
lyser ce qu'il a dit, vu que je ne sais pas jusqu'à quel point rement diiférent du tarif local et étaient excessivement plus
la comparaison s'applique à ce qui est actuellement et ce bas. Comparons les tarifs chargés par chacune des compa-
qui sera longtemps la grande question, la question des gnies sur la ligne desquelles on passe de Montréal à Chicago
tarifs de transit. et voyons quel est le tarif du chemin de fer du Pacifique

Nous savons que le tarif de transit est bien différent du canadien comparé à celui des autres compagnies, et alors
tarif d'une station à l'autre et que le tarif d'une station à nous saurons quelque chose de tout aussi important et aussi
l'autre de presque toutes ses grandes compagnies est en intéressant que ce qui regarde les distances locales ou pc.
pratique, un monopole. On s'est plaint longtemps-presque tites, de 25 à 100 milles, dans les limites du Nord-Ouest lui-
dès les commencements en ce qui concerne le tarif d'une même.
station à l'autre-que les compagnies changeaient beaucoup L'honorable monsieur a dit ensuite : Nous avons pris pour
trop, et j'ai compris que l'honorable monsieur faisait allu- ceci beaucoup de soin ; nous avons vu à ce que la compagiie
sion au tai·if d'une station à l'autre sur les chemins de fer de du chemin de fer adopte une échelle de tarit convenable; le
première classe. gouvernement en conseil a réglé ceci. Je veux montrer

Sir CHARLES TUPPER. Je ne pouvais m'occuper comment il l'a réglé. En avril dernier, le chemin de fer du
d'autre chose. Pacifique canadien demanda que son tarif fût reconnu. En

avril, l'ingénieur en chef fit rapport que ce tarif était satis-
M. BLAKE. Pourquoi pas ? L'honorable monsieur ne faisant. En avril, le ministre des Cheiins de fer dit qu'il

sait-il pas qu'il y a une différence entre le tarif de transit et était satisfaisant et, le 7 uai, je crois, le conseil l'approuva
lo tarif d'une station à l'autre ? Il ne paraît pas le savoir. pour un an, Ce tarif était, pour la marchandise 1, 2, 3, 4,

Sir CHARLES TUPPER. Nous ne savons pas contrôler tarif spécial, et les autres tarifs, 3, 4, 5, 6, 7. Ces différents
les taux partout. tarifs spéciaux changent. A moins de connaître les diffé-

M. BLAKE. Ne sait-il pas que le tarif pour le trafic qui rentes classes, vous ne pouvez rien dire du toutsur ces tarifs
>.~AE esiti a u u ou sur ce qu'était la charge incidente de ce tarif.

franchit toute la voie est différent de celui pour le trafic
local ? M. PLUMB. Ecoutez! écoutez 1

Sir CIIARL ES TUPPER. Il y aurait une diminution et
non pas une augmentation.

M. BLAKE. Ceci montre ce que l honorable monsieur
connait du commerce. Il y aurait certainement une aug-
mentation pour le commerce local, et c'est là justement ce
qu'il faut observer.

La question est de savoir quel est le tarif pour le fret du
transit. Le 7 mai prochain, les tarifs ci-dessous seront
chargés d'Emerson à Selkirk, $24 par char pour un tarif
r péoial No 6, et pour le tarif spécial No 5, $22. Il y a en-
cOre d'autres tarifs ; 25 contins pour la marchandise de pre-
mire clase; pour la marchandise de deuxième classe :2
cerntins; 21 centins pour la marchandise de troisième
classe, et 14 centins pour celle de quatrième classe, pour
tout le parcours depuis Emerson à Selkirk. Il y a ensuite
le tarif local par mille, pour le fret, qui est naturellemert
tout à fait ditlréen.t.:

M. PLUMB. Pourquoi ne serait-il pas différent?
M. BLAKE. Je ne dis pas qu'il ne doit pas être diffé.

rentd mais j'indique diverses questions qui affectent Onta-
rio et les pius anciennes provinces ainsi que le Nord-Ouest,
qui tous sont intéressés à taire parvenir, à des taux modé-
rés, les immenses importations qui.se font au Nord-Ouest et
à régler la question de savoir quels devraient être les tarifs
de transit.

Nous voulons savoir ce qu'ils sont. Je ne veux pas parler
des tarifs de transit actuels-les tarifs de transit de vinni-
peg à Montréal-mais de 1'arratngement pour le tarif à
charger sur le parcours du chemin de fer du Pacifique cana.
dien, pour cette'partie de son parcours qui n'est pas par-
cours partiel, mais parcours entier.

Il serait utile de comparer les tarifs chargés par d'autres
compagnies, placées dans des circonstances analogues et qui
forient des liens de connexion entre un point et un autre,
sur cette partie du parcours qui est parcours entier par rap-
port au parcours partiel.

L'honorable monsieur, s'il fait tiansporter un chard'effets
de, Montréal à Winnipeg, verra que le Grand Tronc charge

M. BLAKE. Je suppose que l'honorable moa-deur s'ina-
gine que les classes sont les uêmes partout. E[les out varié,
et vous ne pouvez pas savoir, d'après une clause générale oI
une entente de ce genre, quel est le règlement, vu que, sou-
veut, ce qui est quatrième classe dans un endroit est pre-
mière classe dans un autre. Le gouvernement ne savait pas
qu'elles étaient les classes. Quand l'a-t-il appris? Peut-
être l'honorable monsieur pense-t-il qu'il n'est pas important
qu'ils l'apprennent. Peut-être pense-t-il sans apprendre.
Mais un temps est venu où ils ont vu qu'il était important
pour eux d'apprendre. En janvier dernier, et c'était après
avoir approuvé le tarif, ils écrivirent une lettre au chemin
de fer du Pacifique canadien, disant: "Vous voudrez bien
nous envoyer une classification des prix établis par le tarif
approuve en avril. " L'honorable monsieur dit que la mo-
tion de mon honorable ami sur la flexion de la ligne au
sud-ouest est absurde; mais la flexion.a eu lieu.

L'honorable monsieur parle ensuite de la motion de l'ho-
norable député de Huron (M. Cameron), sur les droits
privilégiés, il dit que la motion est une bévue. Loin qu'il
y ait eu un résultat aussi funeste que de faire tort au cherin
de fer Occidental, le résultat a prouvé être tout autre. Le
chemin de fer du Pacifique canadien a obtenu le contrôle du
Canada Central ainsi que du chemin de fer Brockville et
celui de St Lawrence et Ottawa.

Cette compagnie a tous les chemins de for dans la région
de l'Ottawa c>mme les gens commencent à s'en apercevoir,
et parce qu'on a pris un arrangement avec les chemins de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, cela ne prouve pas
que la motion n'était pas à propos dans le temps, vû qu'il
n'y avait alors aucun arrangement en perspective. Mais
l'honorable monsieur n'a fait mention que de la moitié de la
motion.

La motion commençait par montrer la possibilité d'un
danger pour le chemin de for Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental et les intérêts d'Ontario, et l'honorable monsieur
n'a pas répondu à cette partie de la motion da l'honorable
député de Yarnouth et a dit qu'il n'avait pas besoin, de
craindre pour le pays une perte de revenu,,yuqu'ils étaient
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pour bàtir des ponts on for dans Ontario. Mais cela n'entrai- présenteraient et de la manière la plus convenable, selon le
nerait-il pas une perte de revenu ? Quand le bill de l'honora- circonstances. Nous nous étions proposé d'étabir le Nord-
ble ministre des Douanes deviendra loi, chaque chelin de droit Ouest comme un Nord-Ouest, de vous occuper do la coloni-
payés sur lamatière première sera remboursé, et cela sera en sation des terres de façon à augmenter la valeur des
sus de la différence entre les droits sur la matière première terrains. Au lieu de tout cela, les honorables mes-
et les articles manufacturés. L'honorable mansieura ensuite sieurs ont voulu, prématurément, pour me servir encore une
fiit allusion aux autres motions. Il dit que la motion de fois du langage de l'honorable député de Sunbury,-dis-
l'honorable député de Rimouski est erronée parce que poser du tout, le Nord-Ouest étant encore dans l'état ou il
le chemin est de première classe. Mais l'honorable était l'an passé. Ils ont voulu donner ce prix extraordinaire,
membre a montré que le contrat ne pourvoit pas à ce que le en argent et en terres, en travaux, en monopoles, en exemp-
chemin soit de première classe, et s'il est d- fait que le che- tions, qu'il nous est impossible de calculor. Ils ont consenti
min de fer doivent être de premiòme classe, cola ne change à payer ce prix, ils ont engag3 le pays à le payer, ils ont
en rien la ju;tesse de la motion de mon ami. ecrase le pays, ut le pays, je suppose, doit supporter

L'honorable monsieur a fait allusion, dans le cours de la tout cela.
discussion sur ce contrat, à un autre grand avantage. Le M ais si l'honorable monsieur suppose que nous avons honte
discours du trône dit, ainsi que ceux qui ont proposé et d ces mendements ou de l'attitude par nous prise l'an
secondé l'adresse, qu'un dles grands avantages que nous reti. dernier, s'il suppose que nous désirons les oublier ou que
rerions de cet arrangement serait de sauver des dépenses nous désirons autre chose que d'avoir l'occasion do montrer
dans l'avancement de l'immigration qui se ferait par l'entre- que ce sont des actes d'hommes d'Etat et de montrer aussi
mise de cotte gr.nde corporation. qu'ils indiquaient une politique sage, d'après les circonstan-

31ais nous savons que l'immigration coûte plus cher ces d'alors, comme le prouvent les événements de l'an passé
qu'auparavnnt. Je soutiens que loin de prouver le manque et les circonstances d'aujourd'hui,-s'il suppose ces choses,
de sagesse de Popposition, les événements passés montrent la jamais de sa vie il n'a été autant dans Perrear.
sagesse de notre politique. Ils ont démontré quedesmalux,
des difficultés et des d:ngers les plus sérieux surgiront, dans M. HOMER. Je n'ai pas l'intention d'occuper longtemps
le Nord Ouest, du monopole restrictif auquel j'ai fait allu- la Chambre en faisant quelques remarques sur la question
sion et des lourdes charges qui ont été prématuré- qui nous occupe.
ment imposées pir la c-m.ti-uction du chemin do fer, parce En changeant le tracé du chemin de fer du Pacifique ca-
qu'il a éeé démontré que, pour ce qui regarde la partie nadien, de la passe à la Tbte Jaune, à la passe du Uheval
Est, elle n'est pas aussi difficile qu'on le supposait, et mutin, je cr'os que le gouvernement non-seulement fera ie
la partie ouest ne Fera pas le gr-and fardeau qu'on s'atten- chose à l'avantage de la compagnie dochemiu de for, mais
d-,it devoir être. D'un autre côté, il est prouvé que le prix encore servira les intérêts do la Colombie britannique en
quenous eonvenonsde payer est démepuré, car, qui peut dou- particn:ier, ut do toute la ConféJération du Caa'la cii géné-
ter que si lo chemin de fer à travers la prairie avait été cons- rail.
truit par le gouvernement, durant cette année courante, La région à travers laquelle passera la ligne en prenant
l'émigration aurait marché, la colonisation aurait avancé, le tracé au sud est beaucoup plus riche en terrains à mines,
la valeur des terres aurait augmenté, la prospérité serait terres cultivables et terrains à pàturages que la région de la
venue et nous aurions pu vendre nos terrains à un bien passe à la Tête Jaune.
meilleur prix que nous n'avons vendu ces 25,000,000 d'acres Ce tracé donnera accès aux terrains à pàturages et ter-
au chemin de for du Pactfique Canadien. Qui peut douter t rains à culture qui se trouvent à l'ouest des montagnes
Cue, si nous avenr fJit ce que nous proposions, si nous rvions locheuses. Ce tracé sera aussi d'un accès facile aux mines
aujourd'tiui les mains libres, si nousr pouvious nous dire o'or bieu conuues' de Kootenay et diminuera le tarif de
qu'au lieu de nous décider, au mois d'avril dernier, dc don- transport, permettant l'exploitation avantageuse des pro-
ner le contrat pour tous les travaux, noua avions continue oides et riehes couches minérales de plomb le long des
la ligne énergiquement à travers la prairie, nous pouvions lacs Kootenay, ce qui procurera ainsi au pays une nou-
envisager- avec un cœur plus gai Pagrandissement et l'ave- vello industrie très importante.
nir de cette partie du pays. Nous aurions ou toute la La ligne passera ensuite par ce qu'on appelle la région au
colonisation dont on nous a parlé, toutes les amélior-- qnartz d'e- de la Grande Courbure qui n'attend -que des
tiens, dans la condition du pays dont on a parlé, nous aurions moyens de transport à bon marché pour devenir avanta-
eu nos 25,000,000 d'acres de terres choisies, et pas de mono- geuse au pays. Elle se dirigera ensuite vers cette partie
pole, pas d'exemption, pas de contrat ex-erbitant pour la connue sous le nom do région aux mines d'ai-gent de la Go-
construction des extrémités. lomnbie britannique que tous les experts regardent comme

Nous aurions été en position de dire: Maintenant, mes- la grande région d'a-gent, future, de la Colombie britan-
sieurs les entrepreneurs, avec une telle perspective devant nique.
vous, avec la perspective que présente cette seule année de C'est là une des rossources de la Colombie britannique
construction de chemin de fer .ans le Nord-Ouest, quelle qui n'attend, pour se développer, que des communications à
chance avez-vous, quelle offre voulez-vous faire pour nos bon marché. De là, la ligne se dirigera vers la vallée fer-
terrains ? Quel offre voulez-vous faire pour la construction tile de Spillannachein et Shuswap donnant accès à un
du chemin de fer ? Nous aurions été dans une position infi- immense territoire de terrains à pàturages et de terrains à
niment meilleure pour sur-monter les difficulés que présente culture qui entourent le Okanagan.
la construction des estrémites de la ligne, si la construction Ele passera ensuite à travers le district bien connu de
avait été seulement différée d'une année. Si nous étions, Kamloops reliant " Savona's Ferry" avec la seconde ligne
par rapport à tout le chemin, dans la même position que maintenant on voie de construction. C'et à ce point que
celle que nous tenons pas rapport aux extrémités, nous au- se terminera la ligne allant à la Passe à la Tète Jaune. La
rions pu faire, cette année, au point de vue pécuniaire et au région de la passe à la Tête Jaune possède bien peu de mi-
point de vue général des affaires, un arrangement infniment nérai, mais possède une étendue relativement considérable
meilleur que celui que nous avons fait l'au dernier. Je dis de terrains à culture.
donc qu'il est prouvé que la politique do l'opposition était Comme on peut arriver, par eaU, à tous ces ter-
une politique prudente et nue politique d'hommes d'état. rains, un chemin de fer n'est pas là aussi nécessaire que dans
Nous nous étions proposé de voir aux choses les plus im- le district au sud. En adoptant ce tracé au sud, non-seulo-
portantes. Nous nous étions pro>osé do rous occuper de ment vous ouviez cette partie importante du pays, mais
toutes ces questions, de nous en occuper à mesure qu'elles se 1 encore vous établissez un transport local considérable qui

M. BLAK



1382. DÉBATS DES COMMUNES. 10-19
pourvoit aux dépenses de la ligne dès qu'elle sera com- min de fer C2ntral anti Union Pacifie;" mais j*aimerais
plète. beaucoup mieux l'entendre parler de son passage à l'açers

La partie sud-est de la Colombie britannique sera aussi le eoutinent sur notre chemin de fer du Pacifique cannailien.
empêchée de passer entre les mains de nos voisins au sud. C'est la Colombie britannique qui a ouvert un débouché à
Ce tracé assurera encora une partie du trafic qu'il ne serait toute la Puissance et c'est Ln débouché dont devrait tre
pas possible d'avoir si la ligne passait par la Passe à la fier tout C:mndien, d'autant plus qu'il n'a pas coûté un Eeul
Tête Jaune. D'après ces faits, la Chambre verra l'avantage sou au peuple.
qu'il y a à ce que le gouvernement adopte la passe au sud. Mais la Colombie britnique a perdu beaucoup durant

M. BUNSTER. Ceci est une question importante qui les six ou sept denre a
intéresse grandement la Colombie britannique, et j'aimerais les eonditins du contrat. Les gens achetaient des terrains
à demander un ajournement du débat jusqu'à ce que le pre- pensat qu'on serait filO
mier ministre et le plus jeune député de Victoria soient à coup (le développer le Nord-Ouest. Maii, qu'a-t-on fait en
leur siège. ce sens la Colombie b donie un débon-

Sir CHARLES TUPPER. On aura occasion de discuter prône pa.s notre province comme il fait du Nord-Ouest,
cette question quand on s'occupera des crédite. quoiqu'il sache bien que notre climat est meilleur que celui

M. MACKENZIE. L'honorable monsieur no désire-t-il
donner à personne autre que lui-même une chanco de parler J vois par un pamphlet écrit en Allemagne que des
sur cette question. agents d'immigration amércains publient le fiait que lier-

sonne nie petit se procurer do liqueurs spiritueuses dans
Sir CHARLES T UPPER. Certainement, quiconque dé. notre province, et le Allemands ne sont pas disposés à aller

sire parler sur cette question peut le faire. dans un pays où il ne peuvent pas avoir un bon verre dé

M. MACKENZIE. Je ne crois pas que 2 heures du ma'
tin soit une heure convenable pour continuer le débat. Il
me faut nécessairement .parler, à cause des allusions quo et Je ne pense pas qu'il était de lintérêt du Nord-Outst, u
l'honorable monsieur a faites sur mon compte. J'aimerais (le la Coloie britannique, puisqu'elle fuit partie du Nord-
donc à obtenir un ajournement du débat. Ouest, géographiquement parlant, d'avoir fait ces lois

Sir CIIARLES TUPPER, Je serais très peiné de rien
fair quipûtgéne lemoin dumond l'onorbleSir ALBERT J. SMITII. Vous avez de la bière dons. lafaire qui pût géner le moins du monde lhonorable monsieur; Colombie britannique.

mais comme l'a suggéré le chef de l'opposition, en discutant
les crédits, chacun aura la plus ample et la plus juste occa- M BUNSPER. Oui, et nous en avions avant de faire
sion de traiter cette question sous tous ses aspects. Dans ces partie de la Confédération, el nous ei aurons aussi long-
circonstances, je crois que l'honorable monsieur devrait pur- temps que le pavillon anglais flottera au-dessus de l'Augle-
mettre à la Chambre de continuer son ouvrage. terre.

M. MACKENZIE. Je crois que ce n'est l'ouvrage de la M. MACKENZIE propose l'ajournement du début.
Chambre. Cette question est quelque chose de tout,à-fait Motion adoptée.
nouveau. Elle a été soulevée de propos délibéré par le gou-
vernement, sur un avis. donné à la Chambre, il y a deux SECONDES ET TfISIEMES LECTURES.
jours et, cependant, on nous refuse l'occasion de la dis-
cuter. l'administration du port des Trois.-Rivières, est lu pour lu.

Sir CHARLES TUPPER. Si l'honorable monsieur désire seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté,
ne pas parler à présent et préfère réfléchir sur le sujet du bill, luune troisième fois et passé.-(SirReeter Langevin).
je crois qu'on devrait accéder à son désir d'avoir un ajourne- Le bil (No 126) pour modifir do nouveau les actes pour-
ment, et je serai heureux de voir qu'on y accède, vu que nous voyant à l'amélioration et à l'administration du havre de
pouvons ajourner le débat et nous occuper d'autres chose. Québec, est lu pour la seconde et la troisième fois et pass.
J'espère que l'honorable membre va proposer l'ajournement -(Sir LeonardTilley).
du débat, afin d'avoir une autre occasion prochaine de faire Le bil (No 130) à l'effet de moiefier de nouveau l'acte
ses remarques. 36 Vie., chap. 60, concernant les commissaires du havre da

M. BUNSTER. J'ai déjà demandé un ajournement du Montréal, est lu pour la seconde fois, examiné on comité
débat Je l'ai demandé avant l'honorable député dé général, amendé, rapporté, adopté, lu pour la troisième fois
Lambton. La Colombie oritannique a des griefs à exposer et pass.-(Sir Leouard Tilley).
devant la Chambre, mais je crois qu'il n'est que juste qu'on Le bil (No 140)à l'effet d'amender l'acte 35 Vie., ehnp.
accorde un ajour.ement du debat, en l'absence du député42 pour pourvoir à la nomination d'n maître de havre ur
de Victoria, C.B. Il m'a fait plaisir d'entendre le discours le ort d'llifx, est lu pour a seconde fois, examiné en
habile du ministre des Chemins de fer qui, depuis qu'il a vi- comité général, rapporté, lu pour la troisième fois et passé
sité notre province est probablement plus convaincu de ses McLelan).
ressources extraordinaires qu'il ne l'a jamais été auparavant.

Je crois qu'il y a un célèbre écrivain, nommé Sam Slick, SECONDE LECTURE.
qui a dit un jour que les ports de lalifax dans l'est et Le bil (No 141) à l'effet de pourvoir à l'octroi d'un d ruv-
Esquimait dans l'ouest seraient les deux plus grands ports bark,ýur certains articles fabriqués en Canda pour servir à
du monde et, quand l'honorable premier a conçu le plan de
créer ce grand peuple, il avait lu, sans doute, les opinions la pour la s
de Sam Slick, mieux connu par quelques-uns des hono-
rables messieurs, sous le nom de M. Haliburton. L'histoire prochaine séance de la Chambre.
se répète elle-même parfois, et c'est probablement ce qu'elle La séance est levée à deux heures a.m.
a fait dans ce cas-ci.

ILhonorable ministre a visité notre province, l'an passé,
et je suiu certain qu'il a obtenu des renseignements qui
seront utiles à toute la Puissance. Je l'ai entendu, ce soir,
parler avec abondance de son passage sur la ligne du ohe-
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCItEDI, 19 avril 1882.

Présidence de l'honorable JosErtI CoDÉRIC BLANCHET.

La -éance est ouverte à trois heures.

EXPLICATIONS PE RSONNELLES

du CAMERON (Victoria). Avant qu'on n'en soit à l'ordre
du jour, je désirq attirer l'attention do la Chuanrc, pour
quelques instants, sur une question do privilège. Le jour-
ual le Globe a dernièrement publié deux articios sur mon
compte. Jo ne sais pas si j'auials cru nécessaire de faire
aucune remarque à propos de c arti s, ti, l'autre soir,
d'autres membres de cette Chambre, dont les noms étaient
aussi mentionnés dans un do ce- articles, n'avaient .ugé ñ

propos d'exposer la chose devant la Chambre etdo rénondre
a cet article. Depuis, ce mëme journal a continué l'atque
faite on premier lieu par une autre qui s'udress plus parti-
culièremont à moi. Si i'eussc été ici quand on a-attiré l'att on-
tien do la Chambre smr le premier article, jo me serais joint
aux autres nessieurs pour nier les mnotifs qu'on m'y imptute;
mais, n'étant pas ici, alors, je crus ensuite qu'il était inutile
d'occuper l'attention do la Chambre par des remarques à
ce propos. (Cepondant, cet autre article qui a pariu dans le
Globe, lundi dernier, me met dans la nécessité do dire iinel-
ques mots en réponse. Joe ne veux pas, pourtant, qu'on
pense pour un instant, que j'admette lo principe que tout
zmembre à qui il remble qu'il est attaqué personnellement
par les invectives sales et diffamatoires d'un journal, doive
choisir cette arône pour se défendre. Ça sorait là une mau-
vaise doctrine et je ne prétends pas le, flire. Mais les accu-
sations portées dans cet article so rapportent si directement
à l'indépendance du parlement et à ina manière d'agir en
Chambre, que je crois nécessaire d'on dire quelques mots.

Le premier article que je vais lire dit:

"Du jour fut jeté sur la manière dont quelques membres traitent leur
mandat. Ce matin, A la chambre du comit' sur les chemins de fer, en
refusant de voter sur le bill du télégraphe, M. Ilector Cameron donna à
entendre qu'il ne votait pas à cause de ses rapports professionnels avec
le bill. On fait plus qu'insinuer que plusieurs membres de la Chambre
grossissent beaucoup leur indemnité et leurs frais de route par des hon-
raires reçus pour la passation des bills.

"Il serait intéressant de savoir comment les commettants ciment à
voir leurs représentfnts se lier les tains de la sore, de manière à ne
pouvoir pas voter sur des questions imprortantes. Une autre ch~ose ini-
portante serait de savoir comment ces membresexp!iquent leurviolation
de l'acte de l'indépencance pairlenentaire. Une explication pleine et
entière à ce sujet, de la part de MM. Cameran, (Victoria), aoultbee,
McCarthy, Kirkpatrick et autres, serait iL propos."

L'article finit comme sit:

"D'après ce qui a été dit, rien n'est pins évident que le fait que M.
Hector (ameron, en déclarant qu'il avait un intérdt personnel et Fro-
fessionnel dans le bill du télégraphe et néanmoins se présentait comme
son défenseur, devant le comité, était coupable d'une violation gros-
sière des règles de la Chambre, et a exposé tous ses actes, comme repré-
sentant de la population de Victoria-Nord, à l'imputation de motifs mer-
cenaires. Si un membre reçoit un honoraire pour donner son appui à un
bill, pourquoi ne recevraitel pas l'argent de la corruption pour donner
son appui à d'autres? Si un avocat peut être payé pour services parle-
mienînires, pourquoi pas tout autre mnembre de la Chambre? Si la
Chambre des communes ne rejette pas hors de son enceinte M. Hector
Canieron, elle s'ubaissera de beaneoup dans l'estime de la population de
ce pays et donnera droit à toute accusation future d'influence illicite. Le
gouvernement doit agir ici. N. Cameron est un des amis du gouverne-
ment et il lui en cofters, sans doute, de le condamner ; mais condsm-
ner il faut, et cela sans retard. Nous savons tous que leur réputation
d'intégrité n'est pas extraordinaire. Il y a pourtant certaines choses
que sir .hn A. Macdonald ne pieut faire. Nous espérons donc lui voir
mettre sur l'ordre du jour une déclaration concernantl'inconvenance de
l'acte de rmonrieur Cameron avec une punition attachée A la répétition
do cet acte. Nous laisserons aux électeurs de Victoria-Nord le soin de
traiter le membre coupable, selon que leur sens moral leur dictera."

Maintenant, pour ce qui est do ceci, je n'ai qu'à rappeler
ce que j ai <it déjà, quo je n'ai pas anjourd'hui et que je n'ai
jamais cu auuen rapport professionnel avec la compagnie de
télégraphe do Montreal. Je dis franchement au comité que
jétis ,' vocat attitré do la compagnio de télégraphe
"Great. North Western" et c'est pour cela que je refusai de
voter sur cette question spéciale.

JO n'ai pas dit, conme on 1'ufirrne faussement, dans le
dci nicr artiele, quo jétnis porsonnellement ou profession-
neiment iitéresé danslo bill. Je n'ai aucun intérêt person-
nel ciu professionnel dans ce bill, ni dans aucun autre bill
devant cette Chambre, et j'ai fait bien attention, en toute
ovcnsi'n, (le nc puis avoir (le tels intérêts. Je n'ai reçu au-
cun lonîoraire et je ne m'attends 1-as a en recevoir pour ce
biil ou tout atiro ill devantt. cette Chambre, ou pout aucun
ser-vice se rapportant à mes devoirs comme membre do
cette Chambre. Que le bill passe ou non, je n'en retirerai
pas un centin.

Quel que soit le résultat du bill, personnellement,.Ia chose
no me fait pas un iota de différence; mais je ne sache pas
que le fait d'avoir un intérêt professionnel ou personnel dans
cette compngnie en particulier, qui n'est concernée qu'indi-
rectoment, si elle l'est du tout, m'empêche de dire ce que je
crois convenable de dire, comme membro indépendant du
parlement, sur tut projet do législation mis devant cette
CLbatbreu.

J'aurais été on faveur do ce projet, au point do vue de
Fintértê publie, abstraction faite de tout intérêt personnel.
Si j'avais jugé à propos d'adopter une autre ligne de con-
duito, je ne supposo pas que la chose aurait changé mes
relations avec la compagnie du chemin de fer "North
Western."

15 articleaie i oui unie orst un pn ng, uu no % ex pas Mes rapports avec cette compagnie sont purement profos.
fatiguer longtemps la Chambreavee. Aprosavoirparlédu bill sionnels et n'impliquent aucun devoir parlementaire vis-à-
concernant la compagnie du télégrapbe de Montréal, cet vis d'elle. L'accusation, du commencement à la fin, pour
artielo dit: ce qui regarde ce bill ou tout autre bill devant la Chambre

"Il fut présenté par M. Uector Cameron. député de Victt,ia-Nord est fausso, et je défie tout membre de cette Chambre de
qui fit plusieurs discours pour l'appuyer. M. Thomas White, député suivre la suggestion du jnurnal le Globe et d'inscrire sur le
de Cardwvell, se leva pour s'y opposer, tt ayant été interrompu par M. ornal de cette Chambro on sur I'ordie du jour de cotteOameron, il répliqua que le savant mronrieur paraissait devant le comité joui ,
aveclun honoraire dans le gousset, voulant dire par là qu'il n'était pas, Chambre, une motion l'elot de cobntater que ma manièro
danssa défense du billen question, un vrireprésentatt4 de la. pulatoun d'agir, ici, sur aucun paint, à enfreint l'indépendance de
de Vctoria-Nord, mais uit avocat empl'yé p,,r les parties interesset:s. l'Acte du Parlement.
Au grand étonnement de tous ceux qui étaient ptrésents, M Cameron
n'a pas nié cette accusation, mais a répliqué que si M. lhite disait une Comme membro do l'ancien parlement j'ai ou bonne
telle chose, il aurait recours à l'argument iu uoque, voulant dire par occasion d'étudier avecsoin les chiuses do cet acte dans leslà que M. White était susceptible d'être accuse dintérêt personnel au-c
tant que lui-même. M. White nia ceci, et demanda des preuves. cns qui Fe son C alors Je connais toutes coq

" Quelques instants après, le vote fut pris sur un amendement au bill, claun.es et je dis sans bésiter que je n'ai jamais ou, ni pour
et M. Camneron s'abstint de voter. M. Blake attira l'attention sur ce fait c'o qui regarde ce bill, ni pour ce qui regarde aucun autre
et M. Cameront déclara qu'il ne votait pas parce g,'il avait un intérêt
personnel dans ce projet. Quelques minutes après, un membre pro- 1 bill 9veo lequel.ai eti affaire, aucun intt1ét personnel ou
posa l'ajournement et, alors, M. Cameron ,» luva et protest, comme professionnet qui pût en nucncne manièro m'empêcher, ou
membre du comité, contre la motion. G*est ainsi que, catis l'espace de rendre inconvenant de ma pat'., de discuter et juger un bill
cinq minutes, il s'est montré devant le comité tdevat le publiecon.me ' et d'exrrimer taon o inion sur tout pr t d'intérêt rivé=
un avocat payé et aussi comme un législateur indépendant qui s'oppo:e it .. i P pje p
a la motion d'un membre son confrère." on public soumié à cette Chambre. -

AI. M1cXENZIE
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Il est ariivé que j'ai été dans le cas de prendre charge M. TASSÉ. Je regrette beaucoup d'avoir à suivre

d'un bon rombro de bills, surtout pendant cette session. l'exemple de mon honorable ami et troubler la Chambre
Ceci est peut-être dû à ce que je suis-ce qui est un mal- pour un cas personnel. Dans le cours de la semaine der-
heur-un membre assez actif des divers comités, que j'ai niére, mercredi, le Free Press, organe libéral de cette: ville,
cette espèce de connaissance professionnelle de la législature a publié le paragra phe suivant :
qui me met en état de m'occuper de ces bills peut-être avec ' Est-il vrai quu des représentants de cette -41le a reçu $250 d'un

lus de facilité Geu des membres qui sont moins experts. mareband de noneeautoa d'Ot.tawa comme récompense de ses servicea
'ai accepté avec beaucoup de répugnance le charge de pin- en lui ssuant la vente de tapis pour le gouvernement,

sieurs bills, mais dans aucun cas je n'ai eu dans aucun d'eux, Le paragraphe suivant parut le lendemain dans le Ci-
un intérêt personnel ou pécuniaire, même de la manière la tizen :
plus indirecte. ,"La forme interrogative du paragraphe ci-dessus est une manière

Voilà, je crois, une réponse suffisante à l'accusation gene- lâche de dire un vil mensonge ; mais la chose est en parfaite harmonie
rale. Je dirai en terminant que cette attaque sur ma per- avee la conduite méprisable et les tendances au mensonge bien connues
sonne est, comme chacun le sait, motivée par des hostilités de ce vil organe. Si l'accusation était fonÈée, si ça n'était pas une

invention malicieuse, elle aurait été faite distinctement et non pas de
politiques. cette manière ignoble. Nous sommes autorisés par les deux députés à

J'ai appris que l'idée en est venue dans le comité, quand dire que l'accusation est dénuée de tout fondement. "
cette affaire se discutait, que l'éditeur-gérant du Globe était Le Free Press est revenu à la charge de jour on jour, non
alors présent et qu'il dit en présence de quelques-uns de mes pas directement, mais par insinuation et, quelquesjours plus
amis qui se trouvaient serrés près de lui dans la salle encom- tard, je lui envoyai la lettre que je vais lire. Ce journal
brée du comité, qu'il ferait de ce qui arriva alors le sujet refusa de la publier et je dus la publier dans le Citizen d'Ot-
d'une attaque contre moi. J'ai appris qu'il répéta ces pa- tawa.
roles publiquement sur un convoi de chemin de fer entre Voici la lettre :
cette ville et Toronto- et cet article n'est que la consé-
quence de la menace qu'il fit alors; qu'il s'efforcerait de faire Editeur du Free Pm :
contre moi du capital politique de ce qui s'était passé dans " Monsieur,
la chambre du comité. "Tant que vous ne nommerez pas le député de cette ville que vous

J'ai été informé de cela, et je no doute nullement de la accusez d'avoir reçu $250 pour s'tre servi de son influence politique en
véracité, sur ce point, de ceux ui me lont dit. Pour ce ui faveur d'une maison de commeros afin de lui faire avoir la commande du

de.ceu. qu ' département des Travaux publics pour tapis, je vous considérerai comme
est de cet individu, l'éditeur gérant du Globe, heureusement un iche calomniateur. Soyez assuré que, du moment que vous pourr:z
pour moi, depuis plusieurs années-sept on huit ans-je n'ai rassembler assez de courage pour nommer le ' député de cette vill,'
eu avec lui aucun rapport personnel et il n'y aeu entre nous vous aurez pleine occasion de prouver votre accusation honteuse-que,aucne ntiité J'i cnçuun el éprs pur u cndut epour mn pirt, je nie dans les termes les plus forts. En ati endeut, le
aucune intimité. J'ai conçu un tel mépris pour sa condi piregardent ome vil et tache le subterfuge par lequel on traine
et sa manière d'agir et pour la maniòre dont il dirige Ceo ainsi le nom de deux représentants de la ville-car dans l'un ou l'autre
journal que j'ai vu qu'il m'était avantageux de n'être pas e sun de tes députàs e3t gro3.iérerment calomnié,au moyend un soupçoa
obligé d'avouer sa connaissance, même en le rencontrant et d'une insinuation encore plus coupable.

dans la rue. J'approuve en tout les remarques que l'honora- Votre obéissant serviteur,
ble ministre des Chemins de fer a jugé à propos de faire sur OSEParTAS1v
son compte, l'autre soir. Sa manière d'agir est celle d'un Ottawa, 17avril, 1892."
lâche assassin qui n'a pas le coura.ge d'attaquer son adver- Le Press Press n'a pas, depuis, retiré son accusation et
saire politique sur un terrain commun, qui devrait être le n'a pas, tel que mis au défi, porté d'accusation directe contre
lieu de l'attaque, si l'attaque doit se faire. Mais il vient en mon très estimé et plus ancien -collègue M. Currier, ou
arrière et tâche de Toignarder son adversaire politique dans contre moi-même, et, si je me lève à l'heure qu'il est, ce
le dos, d'une maniòre lâche et méprisable. Je ne pense pas n'est pas pour me plaindre do ce journal, parce qu'il est bien
qu il soit à propos de relever t'ntcs les attaques p)ersonnlel- connu, dans cette ville comme un des journaux les moins
les de ce genre qui sont faites contre les députés, mais dignes de foi, les moins scrupuleux et les plus vils qui
ayant appris, comme je l'ai dit, que cet article a été inspiré existe dans toute la Confédération.
et, non-seulement inspiré, mais de fait éerit, par cet individu, Si la chose était dans l'ordre, je ferais des citations de ce
à la suite d'une menace par lui faite publiqwement et ouver- journal pour montrer qu'en juillet 1874, au temps des élec-
tement, je crois que je suis pleinement justifiable on parlant tions, il combattait avec nous contre nos amis de l'opposi-
de lui. Quoi I il a l'audace, dans la derniére phrase de cet tiont et, deuc mois plus tard, dès que ses colonnes furent
article, de parler du sens moral des électeurs de Victoria- remplies d'annonces du gouvernement, il commença à pu-
Nord, comme s'il pouvait apprécier le moindrement ce quî'et huer des éloges pompeux en faveur de ceux qu'il décriait
le sens moral 1 Quoi; il n'a pas le sens moral d'un chic'. aÀIY-up-avant. Comme je l'ai dit, j ne me lève pas pour me
Le chien aboie et se jette sur son a lversaire franchementet plainrlo clu P'ree Pres d'Ottawa, mais comme la même ca-
ouvertement, mais ce journal méprisable, par ('entremise omnie a été télégraphiée par l'éditeur de ce journal,- M.
de son méprisable éditeur gérant, vient on arrière, d'ne Carrul Ryun qui, ju le regrette pour mes confrères dans la
manière rampante et vile comme un serpent, et tâche presso, est président le la galerie - à l'Adverti.er de Lon-
de déverser son venin sur son adversaire, s'oforçsnt de tuer don, je desire profiter de cette occasion pour déclarer, de
sa victime dans l'ombre et furtivement. J'ai un tel inépris mon sidg dans cette Chambre, que les accusations portées
pour la conduite de ce journaliste vis-à-vis do tous ses a !ver- contre n.i -pr ces insinuations ne sont rien autre chose
saires politiques, que je suis peut-être trop violent dans a'ino lâche calomnie du commencement à la fin.
mes expressions; si.tel est le cas, je fais excuse à la Chambre.q

Mais, vraiment, il est impos-ible do ne pas ressentir de M. IESSON. Je profite de cette occasion pour attirer
l'indignation contre un jurnal qui, depuis des années, n'a l'ot1ention de la Chambre sur la manière dont j'ai été atta-
fait que violer tous le' principes de la politique légitime. que dns l'Advertiser de London. Nous connaissons tous la
Si cejtrnal a quelque chose à dire contre quelqu'un, qu'il cacytère de ce journal et si Fattaque n'avait pas été copime
le dise franchement et ouvertement. S'il a quelque chose à pr:qtelques jmurntux respectables, qui tont fait par erreur
dire contre un membre de cette Chambre, qu'il le die fran- ou autrement, j'en ferais peu de cas. Si l'attaque n'avait été
chemeent et ouvertement et qu'il ne fasso pas d'insinuations faite que dans ta presse locale, je n'auraspas cru nee/saire
et de gros-ères attaques dont ni lui ni se aumis n'osent ton- d'en paoler ici, pal ce qu'un homme peut soutenir la critique
ter chez lui ou il, est connu. Mais quand une attaque de ce
autre vertemeinbreude c tChami 0cm genre est répanduo de long en large, dans toute 14 Ptis-
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sance, on doit l'exposer à la censure publique. Voici l'ar-
tiole

"Il y a au Parlement deux représentants de cette province qui méri-
tent une attention spéciale et nous invitons leurs commettants à leur
donner cette attention. Nous sommes opposés à l'administration et à la
politique financière. Nous savons très bien que beancoup d'honndtes
gens diffèrent d'opinion avec nous et regardent leur politique financière
comme celle d'hommes d'Etat. Ces gens-là doivent assurément pouvoir
trouver, pour les représenter, des hommes ayan. quelque égard pour les
convenances ordinàires de la vie civilisée. Il y a du côté des Tories,
deux hommes de cette province qui seraient à peine tolérés dans un con-
seil des Sauvages Mineurs (Digger Indian.). Nous voulons parler du
célèbre Oharley Rykert et du superbe M. Hessoh. ls paraissent croire
que ceux qui sont du côtô de l'opposition n'ont pas le droit d'être enten-
aus, et qu'une partie de leur devoir est de grogner et siffler et faire
toutes espèces de bruits ennuyet.x, quand un membre du parti de la Ré-
forme se lève pour parler. If serait difficile de trouver un homme plus
ignorant et plus vain que M. Hesson. Il se distingue par son ignorance
vaste et complète et par assez de suffisance pour en fournir tout son
parti."

Je profite de l'occasion pour nier qne j'aie sifé on grogné
dans la Chambre et affirmer que jo n'ai fait aucun bruit
propre à déranger, comme peuvent l'attester tous les hono-
rables membres. Quant à ma suffisance ct à mon ignorance,
je laisso à la Chambre et au public d'en juger. Je dis que
cet article est une infamie qu'aucun homme ne devrait souf-
frir, et qui n'a d'égal que le enractère du journal qui l'a pu-
bliée.

M. CURRIER. Pour ce qui a été dit par mon collègue
M. Tassé sur ce qui a para dans le Free Presas, je puis ap-
puyer tout ce qu'il a avancé sur le caractère de ce journal et
son attaque inexcusable. Depuis dix-neuf ans, j'ai l'honneur
d'occuper un siògo dans cette Chambre et je n'ai jamais reçu
d'iauctun établissement de nouveautés 8250 ni aucune
autre somme d'argent depuis q'io j'occnpe ce siège. EUn jus-
tic pour e que j'ai pu fJaire pour mes commettants, dans la
splhèru de me.s devoirs comme député, et en justice pour
mes conmmettaints, je dois dire qu'aucun d'eux ne m'a jamais
fait une telle offre ni n'a jamais donné à entendre qu'on me

y · it une somme d'argent, forte ou faible, pour ce que je
l . l:at ire pour eux ou pour ce que j'étais tenu de faire
pour eux, comme membre de la Chambre. J'cspòî-e qu'il ne
sera, pas <le nouveau nécessaire de doîner des explications à
la Chambre à causo d'ttttaque4 semblables à celle-qui a été
faite. Je crois que mon coli 'ge (M. Tassé) a caractérisé,
coumme il convenait, l'attaque fitito dans le Frec Press.

RETARD DES MALLES.

M. WELDON. Je désire attirer l'attention du directeur-
gééral des Postes sur les retards survenus dans les malles
des Provinces Maritimes. A cause de ces fréquents retards,
ntire correspondaneo a souront été retardée devingt-quatre
heures.

CIIBMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion faite
onr Sir Charles Tupper pour la deuxième lecture du Bill
(No 144), pour autoriser la construction, moyennant cor-
tuines coutitions, du chemin de fer du Pacifique Canadien à
travers une autre passe que la passe à la Tête-Jaune.

M. MACKENZIE. M. l'Oratour-, je prends aujourd'hui,
comme je l'ai toujours fait, un vif intérêt. à tout ce qui con-
co-ne la construction du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et j'ai écouté, en conséquence, avec la plus grande
attention, les remarques de l'honorable ministi-e des Chemins
de fer, quand il a exposé devant la Chambre, l'état actuel de
cette entreprise et son avenir. Je regrette seulement que
l'honorable monsieur se soit servi de son discours qui, d'ail-
kurs, est marqué du cachet de la modération dans les termes,
c-umtne d'un véhicule pour porter l'attaque contre ses adver-
1 ai res. Je n'ai aucune objection à ce que l'honorable mon-
siear se donne toutes les louanges qu'il voudra. Nous nous
atteiòlôns à céla et il y réussit généralement à un tel point

M. TAssÉ

qu'il n'est point du tout nécessaire qu'aucune autre personne
essaie de le louanger. Mais je pense qu'on parlant, devant
la Chambre, d'une grande entreprise, il aurait pu se inspn.
ser de répéter quelques unes des accusations, ou plutôt des
insinuations, faites dans plusieurs discours et qui se rappor-
tent, de loin, à cette entreprise. L'honorable monsieur,
dans une partie do son discours, a été assez bion pour se don-
ner le mérite de tout ce qui a été fait sur ce chemin. Il a
dit que quand il prit la direction du départemecnt en 1878,
quoique nous eussions dépensé l'argent du publie pendant
cinq ans pour cette entreprise, i .'y avait pas; un seul mille
du chemin en exploitation et qu'il ezpérait, avant un an,
avoir pas moins de 900 milles en exploitation ou à peu près.
ceci était propre à donner à tout étranger qui aurait pu se
trouver alors dans la Chambre, l'idée que lo prédécesseur de
l'honorable monsieur et l'ancien gouvernement étaient d'une
bien grande négligenco dans l'exécution de cette grande en-
treprise publique. Et d'abord, je n'ai jamais approuvé et la
majorité de la Chambre n'a jamais approuvé le contrat exor-
bitant fait avec la Colombie Anglaise, contrat qui engageait le
gouvernement de la Puissance à des dépenses extraordinaires
et extravagantes. Bien plus, nous savions qu'avant notre
arrivée au pouvoir, on novembre 1873, la Colombie An-.
glaise protesta contre le gouvernement du Canada pour
n'avoir pas rempli les conditions de l'union. J'avoue. au-
jourd'hui, comme je l'ai toujours fait, que je considérai qu'il
était de mon devoir, comme membre de l'ancienne adminis-
tration, et en cela mes collègues étaient tous de mon avis, de
tàeher, si la chose était possible, de remplir les conditions du
contrat, sans cependant vouloir, en aucune manière, le faire
au moyen d'une augmentation notable des taxes du pays.
Quand nous arrivâmes au pouvoir, nous vîmnes que l'ancien
gouvernement avait dépensé $1,391,000 en explorations. Je
pourrais bien dire qu'il avait dépensé $1,500,000 et que
pas un pied du chemin n'était encore tracé. Je ne lo ferai
pas, parce que prendre un avantage déloyal sur un adversaire
dans le débat est une chose que je dédaigno. Je pense qu'il
étaient absolument nécessaire, dans l'intérêt du chemin lui-
même de faîiro une exploration complète du pays. L'hono-
rable monsieur qui riemplissait alors la charge de ministre
des Travaux Publics a sans doute agi, on dirigeant les exp.lo-
rations, dans le but d'acquérir une conùiaissancegénér'ale des
caractères distinctifs du pays, afin de pouvoir se mettre en
état, en étudiant la topographie des lieux, d'aviser le gou-
vernement sur le choix du trace.

Après être arrivé au pouvoir, un de mes devoirs les plus
importants a été do considérer ce qu'il y avait à faire. En
plusieurs iccasions, avant d'ëtre écraté par aucune respon-.
sabilité comme membre du gouvernement, j'avais soutenu
que la première chose à faire était d'acquérir l'entière pos-
session des régions du Nord-Ouest, d'y faire arriver une
population nombreuso qui serait le noyau de la colonisatio
et des entreprises, au centre du continent, et tous nos eff-ts
tendaient à adopter cette politique. Nous considérions qu'il
était absolument nécessaire d'ouvrir la région.des prairies le
plus tôt p-ossible, et notre manière d'agir, que les honorables
ministres la regardent comme sage ou non, était guidée par
cette seule considération. Quand nous entrâmes au pouvoir
il était à peu près impossible aux immigrants de -se rendre
dans le pays des prairies. .11 fallait voyager dix-huit ou
vingt jours dans les charettes du pays pour se rendre de St-
Paul à Winnipeg.

Je me souviens très bien que, -durant la première année
do mon terme d'office, des personnes.venant de là prirent.
dix-neuf jours pour faire ce trajet. Il pairaissait.done tout-à-
fait absurde d'envoyer des immigrants, dans. ces circons-
tances. Aussi, la première chose à laquelle nous donnàmes
notre attention fut d'obtenir une entrée dans le pays par la.
meilleure -oite possible. N'est-il pas intéressant'de savoir,
vu que pr\bablement cette Chambre ne le sait pas, ouque.
du moins plusieurs membres de la Chambre ne savent:pas,
qu'un des mem bres de l'administration.actuelle ncns dénonga-
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dans les termes les plus forts, parce que nous essayions de
construire une ligne, des frontières vers le nord et nous taxa
d'extravagance dans la construction du chemin de la baie du
Tonnerre à la rivière Rouge. L'honorable ministre des Che-
mins do fer a paru oublier tout cela. Il a un manque de mé-
moire tout-à-fait étonnant quand il s'agit de quelqu'un de ses
amis particuliers, mais sa mémoire est des meilleures pour
tout ce qui peut affecter, d'une manière préjudiciable, selon
lui, quelqu'un de ses adversaires. Lo fait est que je.ne suis pas
très certain que l'honorable monsieur lui-même n'ait rien dit
contre nous par rapport à la construction de la ligne partant
de Pembina. Je me mis en rapport avec ceux qui représen-
taient les porteurs d'obligations allemands du chemin de St-
Vincent à St-Paul. A cause de troubles financiers survenus
quelque temps avant notre arrivée au pouvoir, je pensai que
la première chose à faire était de construire un chemin con-
duisant à notre territoire, et je dis à ces agents que nous
espérions pouvoir les rencontrer sur la frontière, vu que,
dans l'intervalle ils pourraient construire le chemin de leur
côté des lignes. Cotte tentative fut quelque temps infruc-
tueuse. En attendant il nous parut bon de procéder au
nivelage du chemin et il fut nivelé quelque temps avant
qu'un arrangement fut pris avec M. George Stephen qui
était, dans l'intervalle, devenu propriétaire de la ligne du
côté de la frontière américaine.

Ce projet là même rencontra de l'opposition de la part
d'honorables membres. de la droite. En effet, quoique le bill
que je présentai en l878 à la Chambre des Communes fut
passé par cette Chambre, il fut rejeté à la Chambre Haute
on, du moins, il fut si mutilé qu'il nous devenait impossible
de l'accepter. Ce projet échoua donc encore. Cepen-
dant les mêmes personnes en vinrent àun arrangement pour
l'exploitation de la %lgne, de sorte que, avant que nous cus-
sions laissé le pouvoir, le chemin était prêt pour le transport
du fret et des passagers.dans le pays jusqu'à Winnipeg. En
passait ra pidemento ei revue ce qui regarde ce chemin, je
m'edorcerai d'épiter tout ce qui pourrait offenser l'honorable
ministre desChemins de fer. Je n'ai point l'intention de
parlcr des points sur lesquels mon honorable ami, le chef de
l'opposition a parlé, hier, d'une manière si habile, mais je'
me bornerai àl'exploration et au choix du tracé et à ce qui
s'y rapporte. Je me souviens très bien de l'avalanche d'in
jures que je reçus pour avoir choisi Fort William comme
terinus à la baie du Tonnerre. Je ne tenais pas spéciale-'
ment à Fort William. J'étais prêt à accepter l'endroit que
les ingénieurs choisiraient comme le meilleur terminus à la
baie ldu Tonnerre. Mais je considérais la baie du Tonnerre
comme l'endroit le plus ýfavorable pour le terminus, de
référence à Nipigon.
Le gouvernement dont je faisais partie décida do ne pas

bâtir la partie Est entre ce port et le lac Nipissing, avant
quelque temps, le but étant, comme je l'ai déjà dit, de cons-
truire la ligne aussi vite que possible, à travers la prairie, à
partir du point le plus près où l'on pouvait arriver à la navi-
gation, du côté du pays ainsi traversé. Cependant, je puis
dire que, dans un sens, je n'étais pas responsable du 'choix du
terminus de la baie du Tonnerre ou Fort William, parce que,
avant mon. arrivée au: pouvoir, mon prédécesseur dans le
département des Travaux publics, (sir Hector Langevin)
avait envoyé un parti nombreux d'arpenteurs pour exami-
ner la ligne de la tête de la Kaministiquia vers l'ouest, et
l'hiver étant survenu, plusieurs mois s'écoulèrent avant que
je pusse me mettre en rapport avec ces arpenteurs. Notre
choix définitif du tracé dépendait de ces études ordonnées
par les honorables ministres.
. Je- me rappelle aussi que le résultat de ces études fut tel

que l'ingénieur en chef fut d'avis qu'on pouvai t avec avan-
tage donner les contrats et, sur ce rapport nous commen-
çàmes aussitôt qu'iluîfut possible. L'idée de l'ingénieur .en
chef, telle qu'exposée.dans un memorandum qui fut publié
alors et distribué aux membres de la Chambre, , était,
qu'il êtait désirable d'obtenir une connaissance exacte du

pays par deux on trois années d'exploration, mais que dès
qu'on se serait arrêté à un tracé en particulier, de commen -
cor à déblayer la voie, construire des lignes télégraphiques,
et faire les aiutres préparations pour les travaux de construc-
tion qui devraient être commencés de suite après. Cette
ligne de conduite fut par nous adoptée et poursuivie.

Nous fûmes obligés de donner le contrat pour construire
une ligne de télégraphe sur le tracé telqu'il devait être. Ceci
fut fait au meilleur de notre connaissance et de notre habi-
leté. Je ne veux pas entamer à présent les questions soule-
vées par le rapport . de la commission présenté dernière-
ment au parlement.

Ces questions se présenteront dans la discussion du rap-
port. Je ne fais ici que mentionner des faits qui se rap-
portent au chemin. Nous avions raison de croire, surtout
d'après les écrits et les observations de l'honorable député
d'Algoma, (M. Dawson) qu'il serait possible d'obtenir
une ligne directe de Fort William, par la chute à l'Etur-
geon, à certaines îles qu'on dit se trouver dans la lac des
Bois, mais que nous pourrions, en traversant les détroits du
lac, avoir la ligne la plus courte à Winnipeg et ses environs

M. DAWSON. Ces îles sont encore là.

M. MACKENZIE. Je suis content qu'elles soient reve-
nues, mais il est un peu trop tard. Eh bien I nous nous
étions efforcés, cependant, de continuer nos recherches, pour
un autre tracé au cas où celui-ci ne réussirait pas, et il de-
vint clair et évident, la première année des travaux de M.
Sandford Fleming sur le tracé que j'ai indiqué, que le che-
min de fer ne pouvait pas passer par le pays entre les
chutes à l'Eturgeon et le lac des Bois, et que la traversée
du lac présentait de sérieuses difieultés. Ce plan fut donc
abandonné et la lgne qui eat mainteiant presi ue completco
entre Seikirk,saura yrivère Ronge, et le Fort % illiam, sur la
baie du Tonnerre, fat choisie par nous. Nous étions si empres-
sés d'exécuter ces travaux, que nous donnâmes un contrat sur
la partie Est de quarante-cinq milles et demi, de bonne
heure en 1875 ou dans l'automne do 1874, je ne me. rap-
pelle pas le temps exact, pensant que nous pourrions diri-
ger le chemin vers Shebandowan; mais les explorations
ayant montré l'impossibilité de traverser cette partie du
pays nous dûmes abandonner ce projet.

Nous pûmes cependant mener trente deux milles et demi
jusqu'au Ruisseau au Soleil Levant (Saunshinu Creek) et doin-
ner un autre contrat jusqu'à la rivière aux Anglais, une
distance de 116 ou 118 milles. Nous donnâmes ensuite un
contrat, No 14, de Selkirk, allant vers l'est jusqu'à Cross
Lttke, continuant cependant Lsa travaux sous les contrats
Nos 15, 41 et 42, en tout une distance de 23O milles aussi
vite que nous pouvions raisonnablement le faire, afin
d'avoir une ligne préférable à celle que nous avions aban-
donnée.

L'honorable ministro, sous un rapport, a cet avantage dans
le débat sur cette question, non seulement sur moi, mais sur
toute autre personne, qu'il a eu trois hommes pour l'assister,
ses chauds partisans, à faire üne cause aussi forte que possi-
ble contre ses ad.vertaires et éviter toute allusion possible à
tout ce qui pouvait être compromettant ou sot do sa part, et
l'une des choses avancées par ces trois hommes, choisis pour
un but particulier- et ils ont rempli lAur mission avec un très
grand zèle,-une des choses avancées par eux est que nous
nous sommes trompée en dirigeant la ligne vers Selkirk, et
qu'en la dirigeant d'abord du Portage du Rat, une simple
traverse, à Winnipeg, nous avions allongé, pour toujours, la
ligne, de vingt milles. Cette nouvelle me surprit beaucoup,
et comment ces messieurs, même avec tout l'esprit de parti
qu'ils montrent dans leur rapport, sont arrivés à cette con-
clusion, est.pour moi un mystère. Il est mentionné dans les
rapports imprimés de l'ingénieur en chef que, pour mêner
la ligne de Winnipeg Ouest au sud du lac, vers le voisinage
du Fort Pelly, la distance serait augmentée de trentei milles,
M. Marcus Smnith, dans sa seconde étude, d'âprès les instrue.
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tiens doehonorables iministres, paraît avoir réduit cette
distance à environ vingt milles. Et d'abord, l'honorable
monsieur s'est efforcé, hier soir, de faire naître de la sympa-
thie pour Winnipeg, parce que j'avais décidé que la ligne prin-
cipale ne passerait pas là. En choisissant la ligne du chemin
de fer du Pacifique, j'étais tenu comme ministre, tenu de
toute manière, de no pas conidérer Winnipeg ni aucun autre
endroit dans les territoires, comme un point à atteindre, à
moins que ce ne fût entièrement de l'intérêt public. Winni-
peg n'était pas le point objectif, mais bien l'océan Pacifique,
et quand nous sommes arrivés au pouvoir, la chose parais-
sait réglée, mais ap.ès deux années d'exploratins dans les
morngnes Rocheuses, au sud de la passe à la Tête jaune
l'ingénieur en chef arriva à la conclusion qu'il n'y avait pas
de tracé praticable à travers les montagnes Rocheuses au
sud de cette passe.

Nous décidâmes donc do choisir tout nos tracés do façon
à nous aider à trouver l'accès de la passe à la Tête jaune,
par la voie la plus directe possible. Je n'ai jamais perdu
de vue ce fait, ou plutôt ces doux faits, que le tracé d'un
grand chemin de fer transcontinental dependait do deux
choses, d'avoir le tracé le plus court et ensuite le meilleur
pour les rampes et les courtes.

Il n'y avait aucun doute qu'on pouvait réaliser ces condi-
fions à lapa:se de la Tête Jaune et nousnous décidarnes donc
facilement et assez vite à adopter le tracé fait par M. Sand-
ford Fleming jusqu'à cet endroit. On dira peut-être que je
veux mettre la respon.;abilité sur Sandford Fleming comme
ingénienr-en-chef'.

Sans doute, je le fais pour ce qui concerne l'exploration,
mais pour ce qui regardo la politique générale (u gouverne-
ment, moi et mes collègues sommes responsables. J'avais a
dire alors et je le lis encore, que je ne salc pa qu'il se soit
jamais élevé aucune sérieuse différence d'opimion entre l'in-
génieur on chef et moi-même ou mes collègues. Je ne sache
pas que nous ayons jamais confié le soin de faire des études
topographiques à de nouveaux individus après être arrivés
au pouvoir.

Nous avons trouvé M. Sandford Fleming comme ingénieur
en chef, M. Marcus Snith comme premier assistant et MM.
Canbie, Mcm'Lan Ot autre; comme adjoints capables do
chacun d'eux. Tous ces messieurs furent maintenus dans
les positions qu'ils occupaient et toute leur énergie fut dé-
vouée au'c meilleurs intérêts de la grande entreprise qui
alors était commise à nos soins.

Je n'ai aucun doute que ces messieurs prirent grand soin de
de ces intérêts. Qu'ils aient fait des fautes, la chose est hors de
doute, et que nous ayons fait nous-mêmes des fatute. cSt égal-
ment hors de doute, mais je ne puis, dans le rmoment préseit,
con-damner rien d'importantqui ait été fait et que je n'avais
pas fait, dans des circonstances semblables, dans l'exploita-
tion de la ligne.

Nous avions à considérer les intérêts da tout le territoire
du Nord-Ouest et il nous semblait que la meilleure manière
de considérer leurs intérêts était de faire passer le chemin,
autant que poszible, à travers le centre de la zone fertile
dans une direction qui rendrait comparativement facile la
construction au nord et au sud, de lignes qui deviendraient
tributaires de la ligne principale. Nous avions deux lignes
de conduite, que nous pouvions adopter. L'une était la
ligne de conduite adoptée par le Syndicat. Ils ont décidé de.
contruire la ligne, de Winnipeg presque droit vers l'ouest,
et maintenant il semble presque décidé par le gouverne,
ment et par le Syndicat qu'elle se rendra jusqu'à la Rivière
à la Mâchoire d'Orginal et do ce point elle prendra la direc-
tion qu'on pourra trouver nécessaire, soit dans la direction
de la passe du Cheval mutin ou de la passe à la Tête Jaune.
Le pays que nous traversions avec no!re ligne au nord du
lac Manitoba ou à travers les détroits de ce lac était an-si
un pays plat. Le fait est que plusieuirs honora bles messieurs
dont la critique était hosti:e prétendaient qu'il était de beaut-
coup trop plât, trop marécageux ; mais il pouvait être:à

M. MAoKENZIE

peine plus marécageux que celui décrit par l'honorable mi-
nistre quand il nous dit, comme il l'a fait hier soir, que les
lisses furent posées sur un parcoturs de plusieurs milles,
sur la giace. Je ne pense pas qu'aucune partie, de
Selkirk à l'ouest vers le fort Pelly, pouvait ètre plus
marécageuse que celle-là et je ne sache pas que cetue
partie aît plus de valeur pour les colons qu'une très
grand partie du Manitoba Est. L'honorable ministre
des Chemins de fer lui-même décida, après plus d'une
année d'explorations, de faire un changement et, anu
lieu de prendre le tracé que j'ai indiqué au sud ou au nord,
il choisit un tracé entre les deux et, au lieu de suivre cette
partie du'pays ou l'état naturel des lieux était le plus favo-
rable à la construction d'un chemin de fer, il parait avoir
choisi l'endroit le plus raboteux qu'on pût trouver, construi-
sant son chemin par monts et par vaux entre les deux tra-
cés indiqués, dans une direction telle et à travers un pays
tel qu'il était impossible d'y construire un chemin de pro.
mière classe, et nous avons entendu dans cette Chambre
l'aveu humiliant qu'il avait abandonné l'espoir de construire
un chemin de premier ordre et avait décidé d'en bâtir un
qui pût convenir à la colonisation, avec des rampes très
élevées et des courbes roides qui auraient rendu impossible
pour toujours le transport des marchandises lourdes avec
profit. L'ingénieur en chef recommandait, dans ses pre-
miers rapports, que le gouvernement devait se limiter à
deux rampes à l'est et à l'ouest-celle allant vers l'ouest
n'étant pas de plus de quarante pieds par mille et celle
allant vers l'est de pas plus de vingt-six pieds au mille, vu
que les marchandises lourdes iraient vers cette direction.

Ces rampes ont été adoptées jusqu'à Selkiik, mais à l'ouest
de ce point, l'honorable monsieur a décidé de choisir lue
ligne sur l quelle il lui était tout à fait imp'sible d'obtenir
ces rampes sans une dépense beaucoup plus considérable
que celle qu'il aurait pu songé à faire pour construire ce
chemin. L'honorable monsieur a néanmoins paru se plaindre
hier soir-ou son langage impliquait une plainte que nous
ayons employé trop de temps aux explorations-que nous
ayons passé cinq années au pouvoir, sans construire un seul
mille du chemin. Mais je me rappelle, et les honorables
députés ni m'entourent se rappelleront, je n'en doute pas,
que pendant la dernière session du dernier parlement, c'est-
à-dire en 1878, l'honorable monsieur et son chef se sont
plaints tou-s deux que nous n'apportions pas assez d'atten-
tion à l'étude de la passe de la rivière aux Pins, et de
la région do la rivière à la Paix; et un des premiers
actes de l'honoirable monsieur lui-même, après son arrivée
au pouvoir, a été d'envoyer un parti nombreux d'ingénieurs
explorer de nouve:u le pays à partir du Fort Simpson, sur
le Pacifique, jusqu'à la passe de la rivière à la Paix, et de là
dans la direction est vers le fort à la Corne. Mon honorable
voisin dit qu'il a aussi choisi une route sans attendre le
rapport de ces partis d'explorateurs. Je crois me rappeler
qu'il a dit à la Chambre que ces partis lui avaient envoyé
un rapport par le télégraphe, qui donnait quelques rensei-
gnemen!s, bien qu'il n'agit pas d'après un rapport complot.
Dans l'intervalle, nous eûmes, en 1876 et 1877, divers plans
pour atteindre le Pacifique par la pase à la Tête Jaune,
Nous eûmes le choix entre trois routes-une par la vallée
de Nechaco et la rivière au Saumon, un autre parEute Inlet,
et la troisième par le terminus actuel à Port Moody. Nous
choisîmes.un jour, si favorable était l'aspect du pays, princi-
palement en approchant de Bute Inlet, d'établir la ligne
jusqu'au fort Geoi ge, au grand coude de la rivière Fraser, et
nous espérions obtenir sans aucun donte l'été-suivant un
rapport si favorable que nous pourrions établir la ligne à
l'ouest de ce point, jusqu'à Dean Channell ou jusqu'à Bute
Inlet.

Néanmoins, les renseignements que n >ùs avons reçus dé-
montraient qu'il était impossible d'obtenir des rampes de
moins de 105 pieds par mille sur une ligne, et, deý quatre
vingt-huit pieds par mille sur l'autre. Nous avons, on con-
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séquence, résolu de faire étudier de nouveau la vallée de la la direction est. Je puis parler de ce que l'honorable mon-
rivière Fraser, et, avant de quitter le pouvoir, nous avions sieur a dit hier soir, au sujet de la réduction des frais de
résolu d'adopter cette route pour la ligne permanente du construction do la ligne entre Kamloops et Emory's Bar.
chemin de fer du Pacifique. L'honorable ministre annula -On m'a informé, et l'honorable monsieur me dira si je me
cet ordre, qu'il considérait comme prématuré, et, après qu'il trompe, qu'afin d'éviter quelques-unes des parties les plus
eût fait étudier très à la hâte la région dela rivière à la Paix, difficiles des travaux, il y a sur cette partie de la ligne des
il revint à notre route; et aujourd'hui, depuis le port- Wil- rampes d'un rayon ne dépassant pas 600 pieds. Cela est-il
liam jusqu'à Selkirk, et depuis la passe à la Tête Jaune jus- exact ?
qu'à l'océan Pacifique, l'honorable monsieur a suivi exacte- Sir CHARLES TUPPER. Je no saurais le dire dans le
ment notre route sans y apporter aucun changement, ce qui moment. Je m'en informerai.
prouve qu'aprés tout les dépenses que nous avions faites
avaient eu un résultat qui fut trouvé des plus satisfaisants M. MACKENZIE. Je puis me tromper, mais je consi-

par l'honorable monsieur lui-nime, comme il l'avait été par dère mon information comme venant- d'une bonne source.
le gouvernement dont je faisais partie. S'il y a des rampes aussi raides, ou plusieurs semblables

Maintenant, l'honorable monsieur a soumis à la Chambre rampes, C'est une économie funeste que de réduire les frais
un bill dont le bat est d'autoriser le syndicat à choisir une de construction à ce prix. Il est complètement impossible
autre route pour traverser les montagnes Rocheuses. Je qu'un train rapide passe en sûreté à grande vitesse sur de
ne saurais avoir d'objection à cela, mais, suivant la déclara, semblables rampes.
tion de l'honorable monsieur, je crois qu'il y a de très graves On me dit qu'il n'y a sur l'Intercolonial qu'une rampe qui
objections. approche de ce rayon, et c'est près de Halifàx, à un endroit

Ses premières remarques me portaient à supposer que que jai visité, lorsque j'étais ministre, pour examiner com-
1-on pourrait obtenir une ligne comparativement droite plus ment on aurait pu obtenir un rayon plus long, et, comme de
courte do soixante-dix-neuf milles, avec des rampes équiva- raison, une courbe moins raide sur la ligne. J'ai parlé de
lant à celles de la route de la passe à la Tête Jaune. Cette l'aspect général du plan fourni par l'ancien gouver-nement,
route ne pi ésente paà de rampes dépassant cinquante pieds sur les renseignements qu'il avait obtenus ; je dirai mainte-
par mille; mais j'ai été étonné d'apprendre que l'honorable nant quelques mots au sujet des contrats mêmes. L'hono-
monsieur était plutôt en faveur de l'adoption de la passe sud rable monsieur a lu une déclaration extraite du rapport de
avec une rampe de quatre-vingts pieds par mille ; ses trois commissaires, indiquant les dépenses pour certains
ce qui est une rampe d'au moins dix-sept pieds plus forte contrats, et les montants représentés par les soumissions
qu'aucune rampe que je connaisse sur les chemins de fer du originelles.
Canada. C'est, je crois, environ dix-neuf de plus que les Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur est
rampes les plus fortes sur le chemin de fer Intercolonial. complètement dans l'erreur. Je n'ai pas lu une seule ligne

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur est de la déclaration dont il parle. Les chiffres que j'ai donnés
dans l'erreur. ly a, je crois, une rampe de plus de soixante- se trouvent dans le tableau préparé au département par
dix pieds sur le chemin de fer Intercoloiial. l'ingénieur en chef.

M. MACK ENZIE. Où se trouve-t-elle ? M. MACKENZIE. Il a dû se procurer une copie des

Sir CIJARLES TUPPER. C'est à Bedford. commissaires. J'ai lu les chiffres; je n'ai pas comparé les

M. MACKENZIE. Eh bien ! c'est une rampe funeste pour faits, mais j'ai vu un tableau de chiffres préparés absolument

le trafic Voici quel ser- le résultat : nous épargnerons de la même manière, ce que j'ai supposé être la même

soixantedix-neuf milles de ehemin, mais uno locomotive chose. JO puis me tromper, mais j'accepte la déclaration
s de l'honorable monsieur.

puissante ne peut monter cette rampe avec plus de -douze à
quinze wagons, chargés d'un poids ordinaire, tandis que sur -Sir CHARLES TUPPER. Je ne les ai pas vus.
la rampe de quarante pieds par mille que nous avions choisie, M. MACKENZIE. L'honorable monsieur a évidemment
une locomotive pourrait traîner de vingt-cinq à trente fauit cette déciaration. Voyez avec quel soin et quelle exac-
vagons. titude mes estimations ont été adoptées en comparaison de

Sur le chemin de fer du Sud du Canada, sur lequel la Celles do mon prédécesseur. Elles n'indiquaient pas qu'il y
rampe la plus forte n'est que de quinze à dix-huit pieds, une eût une réduction dans le coût, tandis que sur les contrats
locomotive peut traîner quarante wagons chargés; j'ai vu adjugés avantlui il y avait une augmentation dans le coût.
moi-même une locomotive traîner quarante-quatre wagons. Il y a une chose qui surprend peut-être plusieurs députés.
Tout le monde peut voir combien il sera désavantageux Jusqu'aujourd'hui l'honorable monsieur n'a pas adjugé un
d'avoir une forte rampe de cette nature sur une ligne aussi seul contrat sans que ce fût sur les soumissions que nous
importante que celle du cheminde fer canadien du Pacifique, avions obterities, sur nos explorations; pour les sections
et je n'hésite -pas un instant à déclarer quaje préfère de beau- A, 13, 41, 42, nous avions envoyé trois différents partis
coup la route par la passe à. la Tête Jaune, avec ses rampes d'explorateurs sur les lieux afin d'obtenir les chiffres plus
moins fortes, à une route de soixante et dix-neuf milles plus exctomcnt.
courte avec les fortes rampes dont a parlé l'honorable mon- À venir jusqu'à quelques minutes sculoment avant la fn
sieur. A lavenir deq' q8uelqun'vs its rolemoendr avdee quefi

e.spère que le gouvernement n'acceptera pas une rampe de la session de 1878, je n'avais as la moindre idée que
aussi forte, parce que ce sera une perte pour tou jours, et l chiffres qui avaient été donnés sur le numéro 14-et d au-

qu'il faudra un pouvoir-de traction supplémentaire sur les tres numéros, y compris le numéro 25, fussent si trompeurs.

lieus ou quelque autre moyen d'aider les locomotives à J'ai accepté l'estimation faite par l'ingéieur sur la soumis-

monter uno lourde charge. Je.sais que sur les lignes amé- Sion comme approximativement exacte, et nous avons pris
ricaines des chemins de fer du Pacifique il y a des rampes les plus grandes peines au sujet des autres sections que
qui son t fortes et peut-être plus fortes, mais nous savons ,'honorable monseur a le mérite d'avoir adjugées, bien qu'il
qu'il a été impossible de faire un trafic profitable sur ces n'it as eu le mérite de les avoir fait explorer, afin d'ob-

rampes, et, à plusieurs endroits, on tient des locomotives tenir es renseignements aussi exacts que possible.

pour aider à monter les trains, sur ces rampes. La même Relativement au choix de la ligne depuis le Portage du
chose pourrait être pratiquée sur notre ligne, mais ce serait Rat dans la direction ouest, je vois que la conclusion des
très regrettable si nous commettions la faute d'adopter une - commissaires est qu'il y a eu une erreur, pas spécialement
ligne otfrant, des. rampes de quatre-vingts pieds par mille, ce au sujet des travaux sur quelques parties du chemin, pas au
qui -truirait pratiquement la symétrie de nos ýrampes dans lac Lacroix ni dans la direction de ce dernier, mais considé-
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rablement au sujet des savannes presque insondables qui entre Fort William et Selkirk, et, en même temps, obtenir
ont exigé l'emploi d'uno quantité immense de matériaux. la lgne la plus courte possiblo.

Mais M. Fleiniig déelaro dlevant ]os commi'ssaires qu'il En coséunce, nous avions résolu, si la chose était pos-
ne voit pas de raison, même aujourd'hui, pour modifier l'opi- sible, d'obtenir accès au pays, dans une certaine mesure, on
nion qu'il s'était formée au sujet de cette ligne. Je puis utilisant ces caux navigables. On m'a reproché d'avoir
dire franchement que si j'avais connu l'existence de ces appuyé un projet amphibie, par can et par terro. Il n'était
vastes savannes, nous aurions fait fairo do nouvelles études, tout-à-fait indifférent que ce fût par eau on par terre,
mais j'on ignorais l'existence. J'ai accepté l'état des quan- pourvu que nous pussions l'utiliser pour attirer des immi-
tités données par l'ingénieur comme suffisantes pour faire les grants dans notre pays. ' Voilà quel était mon but, et si
estimations; et ces estimations devaient, comme question c'était un crime, c'en était un étroitement uni au patrio-
do fait, dépendre de l'exactitude avec laquelle les explora- tisme.
teurs avaient fait leur besogne. J'ai toujours dit, bien qu'on l'ait nié dans quelques pam-

Sur la section 14, ellos ne devaient pas dépendre autant phlets d'élections, publiés pendant la dernière campagne
de cela quo de l'étude du terrain que la ligne devait traver- électorale, qu'il n'a pas été construit un seul mille du che-
ser, savoir si la tourbe marécageuse qui compose le sol sur une min qui ne lût en somme précisément dans la direction exi-
étendue de plusieurs milles, dans quelques endroits, et qui gée pour la construction du chemin do fer canadien du
a une épaisseur de dix-huit à dix-neuf pieds pouvait porter Pacifique. Comme de raison, il y a divergence d'opinion
un chemin de fer, même avec une chaussée en bois. On au sujet du choix entre la route de Selkirk et celle de Win-
dut s'occuper de tout cela plus tard, lorsque la construction nipeg pour atteindre la rivière Rouge.
du chemin était passablement avancée, ce qui explique Pour ma part, j'aurais préféré la route de Winnipeg.
l'excédant extraordinaire des dépenses sur les estimations J'aurais préféré passer par le sud, où le pays était probable-
des ingénieurs. ment plus ouvert, et probablement plus accessible pour la

Quant au contrat au sujet duquel l'honorable monsieur colonisation à cette époque; mais notre but étant d'assurer
s'est attribué un si grand mérite, hier soir, si quelqu'un peut la route la plus courte possible à travers le continent, et
réclamer le m' ..e d'avoir fait faire ces explorations, c'est celle qui desservirait la plus grande étendue de pays, nous
moi-même. Je n_ savais pas, comme je l'ai dit, que les avons choisi avec délibération la ligne qui s'étend du Por-
autres estimatioas manquaient d'exactitude; mais il était tage du Rat à Selkirk, laquelle offrait l'occasion d'utiliser
parfaitement évident pour tout le monde que ces 185 milles immédiatement la navigation du lacWinnipeg. Nous ne
qui forment la secton de r'accordement devaient être étudiés cnnaissions pas beaucoup le pays, à part les informations
aussi soigneusement que possible, tant dans le but d'abréger que nous avaient données deux ou trois personnes qui
la route qu'afin de réduire autant quo possible la somme do s'étaient rendues de la baie d'Hudson à Winnipeg, ou do
travaux à exécuter au moyen de nouvelles explorations; Winnipeg à la baie d'Hudson; mais nous savons qu'il y a
et, comme je l'ai dit, des partis d'explorateursfurcnt envoyés une très grande étendue de terres d'une grande valeur,
dans ce but à trois reprises différentes sur cette route; et j'ai et do bois de valeur autour de ce lac, do sorte que nous
appris de la bouche de l'honorable monsieur, hier soir, que, pouvions nous procurer des traverses et d'autre bois
même après cela, on a fait des changements qui ont abrégé dont nous avions besoin en quantité presque illimitée; et
la distance et augmenté l'estimation des quantités. Et je nous ne pouvions pas, envisageant l'intérêt public comme
suis très heureux qu'il en ait été ainsi. Je regrette le man- nous l'envisagions, négliger les avantages que représentaient
que de générosité qu'a montré l'honorable monsieur en s'at- ces quantités do bois et d'autres matériaux propres à la cons-
tribuant tout le mérite comme il l'a fait d'un air d'amour- traction des maisons, des navires et à d'autres industries de
propre qui était presque burlesque à contempler. La haute ce genre.
position qu'il occupe, pour me servir de ses propres paroles, Là ok la ligne passe aujourd'hui, si elle est continuée à
aurait dû le porter à se montrer plus modére dans les éloges partir de Selkirk, sans traverser à cet endroit-si, on d'autres
qu'il s'est adressé et le blâme qu'il a rejoté sur ses adver- termes, elle est continuée en ligne droite à partir d'un point
saires. quelconque dans la direction est, à partir de Winnipeg, nous

Il n'a pas parlé d'une autre question hier soir, mais je n'ai ne pourrons pas assurer la navigation de lt rivière sans des
rien à taire ni à cacher, et j'en parlerai moi-même. Quelo frais immenses. Nous savions que les rapides entre Winni-
ques honorables députés de .la droite m'ont blâmé à cause peg et Selkirk ne donnaient, à l'eau basse, que deux pieds
des mesures que j'avais prises pour améliorer la navigation d'eau, et nous avons ou beaucoup de difficultés à y descendre
des lacs intérieurs entre le fort William et le lac des Bois. Si une partie de nos rails, et nous avons dû attendre pour ou
j'ai mal fait, j'ai agi en vue des intérêts du pays, parce que transporter d'autres que le chemin fût construit entre Sel-
j'ai cherché à assurer à nos populations une route leur offrant kirk et Winnipeg. A l'endroit où nous avons placé le ter-
un accès plus facile au Nord-Ouest que nous ne le pouvions minus, il était facile d'atteindre la grande étendue d'eau
par chemin de fer. navigable au nord. Nous avions pour choisir ce point, cette

Depuis 1871, des partis d'ingénieurs sont occupés à explo- autre raison, que la rivière Saskatehtwan se décharge dans
rer cette contrée, et l'on nous a dit hier soir qu'il faudrait le lac Winnipeg, et comme les Grands Rapides sont compa-
encore une année pour terminer le chemin sur ces deux sec- rativement courts, les moyens de transit ne seraient pas
tions. Je suppose que les honorables messieurs de la droite coûteux à cet endroit, ce qui ouvrirait la navigation de la
n'ont pas perdu do temps avant notre arrivée au pouvoir, et i rivière Saskatchewan, au nord et au sud, laquelle aiderait à
je suis entièrement sûr que nous n'en avons pas perdu nous- l'exploitation du chemin de fer plus au sud.
mêmes pendant notre administration. Tout ceci s'est présenté à notre esprit lorsque nous discu-

Nous avions entrepris les travaux considérables des tions au sujet du tracé que nous devions adopter en dernier
écluses du Fort Francis et de la rivière la Pluie, dans l'espé- lieu, et bien que je n'aie aucune objection à la ligne qu'a
rance que nous pourrions, comme l'avait fait M. Dawson, adoptée le syndicat, à partir de Winnipeg dans la direction
sur la route Dawson, expédier du trafic au Nord-Ouest, sur ouest, je suis encore d'opinion que la ligne du nord aurait
notre propre territoire, en attendant que le chemin de fer été la plus avantageuse pour le pays, et aurait présenté tous
fût ouvert au trafic. - les avantages qu'offre aujourd'hui la ligne du sud ouest.

Jusqu'à une année ou deux après notre arrivée au pou- On a à plusieurs reprises attaque mon ancien collègue
voir, nous ne savions aucunement si nous pourrions raccor- l'ex-ministre de l'intérieur à causeý de son extravagance au
der notre ligne au réseau de chemins de fer américains. Il sujet du pau destiné à favoriser les chemine de colonisation.
était tout-à-fait certain, suivant moi, que nous ne pourrions Je crois cependant, si je nie rappelle- bien, que l'honorable
pas avant six ou huit ans, finir complètement ce chemin ministre des Chemins de for était d'avis avec lui que le

M. MACENZIE
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plan était sage. En premier lieu, on doit se rappeler que le
projet n'avait été soumis que pour être discuté, sans qu'on
eût l'intention de l'adopter à. cette session. Je ne crois pas
que le gouvernement comme corps y fût formellement
engagé.

Nous nous y serions trouvés engagés,'cela va sans dire, si
nous l'eussions présenté à la Chambre comme un projet
qui dût être adopté ; mais, il avait été soumis à la Cham-
bre sans que nous eussions la moindre intention de le faire
adopter par cette dernière, de même que plusieurs autres
projets de loi que les honorables messieurs de la droite ont
soumis à la Chambre, comme, par exemple, le bill concer-
nant la cour Suprême, ainsi que plusieurs autres qui n'ont
été soumis ouvertement que pour être discutés.

Lorsque l'honorable monsieur fait dos insinuations comme
il l'a fait hier, il prouve simplement combien il ignore la
politique du parti libéral d'Ontario. Il ne parait pas savoir
qu'il y a vingt-cinq ans le parti libéral de cette province a
fait de grands efforts-c'était de fait un article de son pro-
gramme politique-pour obtenir la possession de cette
contrée.

Nous avions été informés, grâce aux efforts de M. Isbester
et d'autres personnes qui connaissaient parfaitement la co-
lonie do la rivière Rouge, de la vaste étendue do territoire
qui pourrait être peuplée dans cette contrée, et nous avons
travaillé sans relâche à l'obtenir des monopoleurs qui le
gardaient comme un désert aride.

Lorsque la question du chemin de fer a été agitée en pre-
mier lieu, nous ne nous sommes pas occupés seulement do
savoir s'il était sage do construire cette voie forrée, mais
nous avons considéré si ce ne serait pas prématuré que d'en-
courir des dépenses aussi énormes pour la finir dans un délai
déterminé.

Comme l'a fait remarquer hier soir l'honorable député de
Durham-Ouest, personne ne s'est jamais opposé à la cons-
truction des sections qui conduisaient à la région des
prairies, et nous n'avons rien négligé pour y obtenir accès,
en passant sur le territoire américain, six ou sept ans avant
qu'il ne nous fût possible d'avoir cet accès en passant sur
notre propre territoire.

Au lieu de déprécier la valeur du chemin, personne ne
l'apprécierait plus hautement que nous, mais, d'un autre
côté, nous avions à considérer dans l'intérêt des autres par-
ties du pays s'il était sage d'encourir une dépense de 8120,-
000,000 pour construire le chemin dans un temps détermine,
très court et tout-à-fait insuffisant. Nos discussions re-
lativement à la limitation du temps pouvaient seules jus-
tifier l'honorable monsieur de supposer que nous avions le
moindre sentiment hostile au chemin de fer canadien du
Pacifique, comme entreprise. Je ne croyais pas aujourd'hui
qu'il fût sage d'encourir des dApenseF ,lssi fortes pour tra.
verser la région des prairies.

Personne ne peut dire quel avantage réel en retirera une
grande partie de la Colombie britannique, à part le petit
coin de cette province que traversera la ligne. Quant au
projet de l'honorable monsieur relativement au commerce
de l'Asie, il a lu les notes qu'a publiées l'année dernière M.
Sanford Fleming relativement à la distance, et il fait plaisir
d'apprendre que c'est la ligne la plus courte, et qu'en re-
montant le long de la côte et en faisant un léger cercle nous
sommes plus près de Yokohama et des autres points que ne
l'est San Francisco.

Mais il reste encore à décider si lo trafic de ces pays peut
ou non être fait avantageusement sur ce chemin. . J'espère
que oui, la chose devrait être essayée. Mais, d'un autre t
côté, notre projet, s'il eût été exécuté, nous aurait permis
d'ouvrir le chemin vers la région des prairies aussi tôt que
l'honorable monsieur y a réussi lui-même; tandis que d'un
autre côté, notre plan de colonisation, ou quelque chose de
semblable à celui qui a été soumis à la chambre en 1878
aurait assuré la colonisation et la construction du chemin de

ISS

fer à travers la région de la prairie que traverse notre
grande ligne nationale.

L'honorable monsieur a fait allusion hier soir aux termes
de l'acte de 1874. Il a dit que nous n'avions pas raison do
nous plaindre s'ils ont pris 25,000,000 d'acres de terres lors-
que nous voulions en prendre 54,000,000. Maintenant, M.
l'Orateur, nous ne proposions pas de prendre 54,000,000
d'acres, mais nous voulions prendre 20,000 acres par mille.
La distance était incertaine, mais on supposait généralement
qu'elle était d'environ 2,500 milles, et l'on supposait qu'elle
atteindrait la même estimation que les honorables messieurs
de la droite avaient dans leur bill en 1871. Ils proposaient
de prendre 50,000,000 d'acres do terre et $30,000,000. Notro
proposition consistait à prendre $10,000 par mille et 20,000
acres de terre mais nous devions prendre ces terres d'apr4.s
un autre système que celui qu'a adopté l'honorable mon-
sieur. Dans leur plan, les honorables messieurs ont arrêté
que le Syndicat aura les meilleures terres du Nord-Ouest.
Voilà pratiquement, en pou de mots, le plan des honorables
messieurs, et il est à douter qu'ils ne possèdent pas aussi ces
terres.

Voici quelle était notre politique
Qu'une quantité de terres n'excédant pas 20,000 acres peur chaqne

mille de la section ou de la sous-section adjugée sera réservée en sec-
tions alternatives de vingt milles carrés chacune, le long de 1h dite
ligne de chemin de fer, ou à une distince convenable de la ligne, chaque
section ayant un front de trois milles au moins et de six milles nu plus
sur la ligne du dit chemin de fer, et les deux tiers de la quantité de
terres ainsi réservées seront vendus à des prix qui pourront, de temps à
autre, être convenus entre le gouverneur en conseil et l'entrepreneur,
et compte sera tenu des produits de cette vents qui seront payés chaque
semestre a l'entrepreneur sans aucun frais d'administration onu gestion,
le tiers restant devant être transféré à l'entrepreneur, et les dites terres
devront être de qualité moyenne et ne comprendront aucune terre déjà
concédée ou occupée en vertu de lettre-patentes, permis d'occupation
ou droit de préemption ; et lorsqu'une quantité suflihante ne se trouvera
pas dans le voisinsgeimmédiat du chemin de fer, alors la même quantité
ou ce qu'il faudra pour compléter la dite quantité devra être reservé à
tels autres endroits qui pourront être désignes par le gouverneur en
conseil."

Ceci, M.-'Orateur, obligeait les entrepreneurs, quels qu'ils
fussent, a prendre la ligne que nous possédions dans la
Colombie britannique, et, si nous réussissions à obtenir du
gouvernement d'Ontario les terres à l'est de la limite, près
du Portage du Rat, de prendre les terres dans cette région.
Nous avons de fait demandé, au nom du gouvernement, au
gouvernement d'Ontario, de nous donner les terres néces-
saires pour faire face à nos engagements relativement à cette
section sur le territoire de cette province. Notre demande
n'a pas été agréée; nous croyions que, comme le chemin
devait être construit à travers cette partie de la province
d'Ontario, le gouvernement de cette province pourrait peut-
être nous donner ces terres en retour des avantages qu'elle
pourrait retirer de la construction du chemin. Ce gouver-
nement a cependant envisagé la question d'un autre point
de vue, et nous n'avons pas obtenu les terres. Maintenant,
l'honorable monsieur sait qu'à l'époque où le contrat fut con-
clu avec lo syndicat, 1,410 milles du chemin étaient donnés,
à l'entreprise ou construits depuis Selkirk jusqu'à Port
William. Je ne suis pas sûr dans le moment de la distance,
mais c'est à peu près cela.

Depuis Selkirk jusqu'à Pembina, quatre-vingt-trois milles
depuis Kamloops jusqu'à Emory's Bar, 127 milles, et quatre-
vingt-dix milles depuis Emory's Bar jusqu'à Port Mooay,
soit en tout 710 milles, en supposant que la distance entière
soit do 2,650 milles, laissant 1,823 milles, pour lesquels
20,000 acres par mille formeraient 38,460,000 acres. Eh
bien ! cela représente pour toutes les qualités de terres que
nous donnons une moyenne raisonnable de la qualité de
celles que traverse le chemin.

Dans la région des prairies, sur une distance disons de
1,000 milles en chiffres ronds, la quantité serait, cela va sans
dire, d'environ la moitié, soit 19,000,000 d'acres dans la ré-
gion des prairies, et la même quantité serait prise dans les
régions inégales ou boisées. Ceci montrera un résultat très
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différent, à la vérité, au point devue des dépenses, de ce qui adresse. Il n'en a pas toujours été àinsi, mais il est peut-
a été présenté dans le projet que le gouvernement a adopté être bien que je ne m'occupe pas davantage de cette affaire,
on dernier lieu. parco que je désire discuter la question du chemin de fer

Maintenant, M. l'Orateur, je no dirai que très peu de d'après son mérite.
chose au sujet (le ce projet. Je no désire pas aborder la dis- Je ne puis cependant ne pas faire allusion à ces choses,
cussion de la question générale, mais je dirai que l'honorable parce que l'honorable ministre dos Chenins do fer m'y a
monsieur sait très bien qu'ils n'avaient pas le droit de con- provoqué hier soir par sa déclaration, que tout ce qui a été
clure ce contrat à l'époque où ils l'ont conclu. ftit avec saicsso et à propos, au sujet du chemin de fer,

Ils n'avaient demandé des soumissions sous aucune foi-me, c'est lui qui l'a accompli, et que tout ce qui a été fait impru-
si ce n'est, comme l'honorab!o monsieur nous l'a dit, qu'ils demment l'a été par ses adversaires. Je pourrais, bien que
ont fait dire à leur chef, dans un discouîrs prononcé à une je n'aio:pas l'ntotioii de le faire, discuter très longuement
assemblée publique, qn'ils avaient conféré de la chose avec plusieurs affaires, se rattachant à l'histoire du chemin de fer
certaines personnes. Mônie dans co discours, il n'a pas du Pacifique. Je n'ai que ceci à dire, et c'est tout ce que fai
pas :emandé de soumissions; il n'a pas dit non plus qu'ils l'intention do dire, que nious pouvons parler avec la plus
avaient adopté une nouve llo politique ai qu'ils s'étaient en- grande salisfiction du dossier et de l'histoire du parti libé-
tendus au sujet d'un nouveau p!rojet. rai au sujet de cette grande entreprise, parce que nous nous

La loi défendait strictement d'adjuger aucun contirat sans sommes et(ores de faire notr:e devoit-à l'égard du pays, et
demander publiquement des sounissions. Personno ne trou- si les honorobles inesseiurs de la droite peuvent en dire
verait d'objection à ce que l'on ontreplit quelques travaux autant relativement à tous leurs actes, je n'ai rien à.
peu importants, deverus soudainement nécessaires, sans se jouter.
soumettre à cette condition. C'est tout-à-fait différent du N.aisje protestce contre les procédés de Phonorable ministre
cas actuel. les Chemins de for qui cherche à amoindrir les efforts de ses

L'honorable monsieur dit aussi q ne nous avions demandé adversai-es nu sujet d'une entreprise qui a causé tant de
des soumissions, et que la soumission, comme j'ai compris peines et d diflicultés -iu gouvernement, parlant d'une
qu'il l'avait dit, dc M M. Stephers ci Cie pourrait être apclècé manière abstraite, pas à mon propre gouverinemet ni à nlon
-il n'a pas dit qu'elle le f0t-une éponse à cette demande administration, mais à n'importe quel gouvernement. .Io:ne
de soumissions. Or, M. FlOrateur, nous avions fixé dans crois pas avoir jamais donné lieu à l'honorable nionsieur,
notre annonce, une période durant laquelle nons recevrions dans nueun des exposés annuels que j'ai fais lorsque j'étais
des soumissions, et je me rappelle avoir demandé à l'hono- ministre, de prétendre que je m'étais attribué le mérite de
rable monsieur, apròs son arrivée au pouvoir, s'il avait reçu tout ce qui avait été bien fait, apròs avoir dônoncé tout co
des soumissions après cette époque. qu'avrient fait mes adversaires.

Il a répondu qu'il avait reçu une soumission, mais qu'elle Si j'avais en foi dans uno semublable tactique, j'aurais tout
était d'une nature telle qu'il aurait été inutile ou inopport un clmngé à mon ari ée aa ponvoir; j'auruis adopté l plan (o
de la prendre en considération. En conséquence la deniande l'honorable monsieur sous d'autres rapports, et je me serais
de soumission a été entièrement close, et on est évidem- assuré les services en qui j'aurais en plus de.confiance pour
ment arrivé à cette politique par une simple entente que conduire les travaux du chemin de fer, et proposer les chan-
l'honorable monsieur a suivie dans la suite. En 1880, on a gements qui devaient inévitablement être fatts.
émis le projet d'affecter 100,000,000 d'acres de terres à cette L'honorable ministre 7des Chemins de fer a dit qu'avant
fin. Ils sont allés en Angleterre, et ont complètement man- une année5 plus de 900 milles do chemin de fer seraient
qué d'attirer la moindre attention. L'honorable monsieur 'construits, et qu'à l'époque de son arrivée:au pouvoir, il n'y
aurait dû se rappeler cela hier soir, lorsqu'il a dit que nous en avait pas un seul mille de construip.
n'avions pas réussi à faire remarquer notre annonce en An- Lorsque les honorables messieurs de la droito sont arrivés
gleterre; il a éprouvé un échec tout aussi grand. Le fait au pouvoir, nous avions donné à l'entreprise 228 milles entre
est que ce projet demandaient beaucoup de temps, et de pu- Fort William et Selkirk ; 83 milles étaient à moitié terminés
blicité pour être bien connu do la cIhsso d'entieri-neurs qui ou l'étaient réellement, à partir de ce dernier endroit jusqu'à
pouvaient entreprendre des travaux de cette nature. Pembinace qui formait en tout plus de 311 milles. Au-

Les honorables messieurs de la droite ont procédé précisé- jourd'hui, il n'y a pas d'autre partie de la ligne de construite,
ment de la même manière. A leur retour, après avoir à l'exception de 161 milles qua const nuits lesyndicat. Les
annoncé leur grand succès, ils ont élé obligésd'avouer honorables messieurs de la droito se plaignent des dépenses
qu'ils avaient essuyé un échec complet en 1880. En 1881, que nous avons faites pour établir la ligne. Sous avons
lorsque les Chambres furent convoquées, il se trouva qu'ils dépensé $500,000, et toute la ligno sans exception a été -en-
avaient reçu avant de quitter l, Canada, des offres' qu'ils levée et posée à quelques milles plus au sud. Lorsque nous
semblent avoir rejetées. C'est ce que j'ai conclu d'après ce avons quitté le pouvoir, nous avions construit près de la
quia été dit. moitié de la distance qui est constriito ou presque construite

Après être allés trop loin, ils n'ont obtenu aucune offre. aujourd'hui, et cependant l'honoralte monsieur vout s'attri-
bonne, mouvaise ou indifférente, on s'ils en ont reçu, ils ont buer le mérite de tous ces travaux. J'avais l'intention de par-
nié et caché le fait au publie. A leur retour au Canada, les ler de quelques autres tfîaii-es, mais inalgré mon désir de
honorables messieurs de la droite ont été obligés do se jeter continuer, je m'aperçis que ma voix me tràbit, et je dois
dans les bras de ces messieurs appelés le syndicat. Si remettre à plus.tard mes autres remarques.
quelques messieurs devaient obtenir un avantage du gou- Sir CRARLES TUIPER. En réponse à la question quo
vernement, je n'ai pas d'objections à ce qu'ils 'aient. Je m'a posée l'honorable monsieur, je dirai que la courbe dn
ne sis pas comme l'honorable député d'Ottawa, lequel a (lit plus petit rayon a 700 pieds de rayon, et que les trains peu-
que la seule chose qu'il regrettait c'était qu'un pareil veut y circuler à ue vitesse de 40 milles à l'heure.
avantago eût été accordé à des messieurs opposes an gou-
ver'nement. Je n'ai pas do pareils sentiments, je crois que M. DAWSON. Il sera généralementadmisj crois, qu'il
ce sont tous des hommes bons et sincères et j'étais enchanté est grandement à souhaiter que si T'on peut trouver,.une
'autre soir d'entendre l'honorable premier ministre, et un route plus courto crtie la riviòre à la Mâchoiro d'Orignal et

autr soir le ministre des Chemins le for faire l'éloge le la côte lu Pacifique, on devrait l'adopter. Il est tròs re-
Duncan McIntyro et de Donald A. Smitli. Cela montre que: grottable que les hommes énergiques-et pratiques qui sont
ces honorables messieurs savent apprécier et pardonner. aujourd'hui chargés de la construction du chemin de fer

11 est à espérer que M. Mclntyre et M. Smith apprécie. canadien du Pacifique n'en nient pas ou plus tôt le contrôle.
rout les bonnes paroles qui ont été prononcées à leur' S'il en avaitéte ainsi, on aurait beaucoup abrégé la distàrce

M. MACKE<ZLE
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entre la baie du Tonnerre et Winnipeg. On a fait une ex- toutes les rivières quetrave era cette ligne du 4ongge
ploration entre la baie du Tonnerre et les chûtes à l'Estur- immense seront ouvertes à la clonisation. Op a..ci lgng
geon, à la tête du lac la Pluie, et les ingéniem:;s ont fait un temps que cette vaste région avoisinant les gr ârds l.es, et
rapport favorable au sujet de la ligne. Quant à traverser le connue sous le nom d'Aligoma, éLit EiilDroebeuse et ia-
lac des Bois, la chose était tout-à-fait praticable. Il est vrai propre à la colonisation; mpis des fats récents ont prouvé
qu'afin de faire croire qu'il était impossible de traverscr à qu'il n'en était pas ainsi. Le fait e t qu'il y a dans l'Algoma
cet endroit, on a fait disparaître plusieurs îles, mais cc-la ne do tròs vastes étendues de territoire qui sont propres 4
suffisait même pas. On a fait dresser par un ingénieur le colonisation, et elles sont colonisées rapidement. Le recen-
plan d'un pont terrible qui devait être nécessaire à cet en- sement de 1871 indiquait uno population de 7,0.18 àmes dans
droit, suivant les adversaires de la route et l'on cri a poi té le tout le di-erict, dont p!us de la moitié se composaiti de sau-
coût à$,000,000, et de cette manière la ligne que l'on au- Vages, tandis que le dernier recensement a indiqué qu'il y'
rait évidemment dû adopter a été laissée de côté. une population de près de 21,000 dmoesdan5 Algoma propre

Cependant, des ingénieurs tout aussi dignes de confiance ;ment dit-je veux dire Algoma au sud do la hauteur des
que ceux qui ont construit ce Pont terrible 'ont dressé le 1 terres. C'est une augmentation considérable on dix années,
plan d'un autre pont, démontrant que l'on aurait pu cons- mais je crois que ce n'est que le commencement de .ce que
truire un pont -à cet endroit moyennant un prix très modér4, nons verrons à l'avenir.
et l'oli ',urait abrégé la route entre la baie du Tonnerre et Avec ce chemin de fer qui longera la côte et ouvrira les
Win.nipeg, en ne passant pas par Selkirk, d'au moins trente- vallées de toutes les rivières, les grandes étendues te terres
cinq milles, en tenant judicieusement compte des courbes. arables, et les minéraux qui abondent dans cette vaste région,
C'est une éeonomie très importante dans la distance, une tels que le fer, le cuivre, l'argent, le plomb, et, je crois, l'or,
économie qui aurait toujours existé et je crois que le coût seront tous développées. Le progrès de la colonisation.a
primilif aurait été de plusieurs millions, parce que le grand beaucoup été retardé ces dernières années à cause du défaut
marais dont l'honorable monsieur a parlé et qui a englouti de chemins.
des sommes considérables, aurait été évité. J'ai reçu cet hiver plusieurs pétitions des habitants de

Je n'ai pas l'intention de critiquor l'administration des l'île de Manitouline, dans lesquelles ces derniers se plai-
premiers jours; je consens volontiers à admettre que tont a gnaient que les malles étaient retardées et très irrégulières.
été fait dans les meilleures intentions; mais il est très regret- J'ai envoyé ces pétitions au gouvernement. Mais Comment
table que l'hono'able députê de Lambton (M. Mackenzie) est-il possible de distiribuer régulièrementà 12,000 personnes
n'ait pas ou le temps d'aller sur les lieux. Si l'honorable I-les malles dépassant une demi-tonne par semaine, lorsqu'il
monsieur, avec ses connaissances pratiques en fait de 1 n'y a pas de chemins, pas .même entre Parry Sound et la
chemins de fr, avait pu se rendré dans cette région, je crois i rive vis-à-vis de l'î:e Manitouline, et qu'il faut transporter los
que le résulta ,ýrait été très différent, nous aurions ou une malleà dos d'homme ou dans des traîneaux à chiens, comme
ligne beaucoup plius courte entre la baie du Tonnerre et autrefois,
Wiunipeg, mais, malheureusement, la chose est faite et l'on On surmontera cependant cette difficulté, ave ce chemin
ne peut plus y remédier. de fer, et nous verrons bientôt que ce district d'Algoma, que

L'honorable député de Lunmlton, en parlant. de Népigon l'on a décrié, est propre à nourrir une population considé-
et de la baie du Tonnerre, a dit qu'il aurait proposé de pla- rable. Je me rappelle avoir lu il y a six ou sept Aps, dans
cor le terminus à la baie du Tonnerre, parce qu'il croyait, un-journal important publie à Toronto, un article qui appe-
que cet endroit étailmeilleur et plus commode, et possédait lait l'attention sur le fait que l'on avait récolté du blé sur la
plus d'avantages. côte nord du lac Huron. Mais, il n'y a pas au monde un pays

L'honorable monsieur a pariaitement raison. La baie de plus propre à la culture du blé que la côte nord du lac Huron;
Népigon reste couverte .de glaces très tard le printemps, le climat est tout aussi favorable, ou beaucoup meilleur que
tandis que la baie du Tonnerre est libre de glaces de bonne celui des territoires du Nord-Ouest, où se porte une popula-
heure. tion considérable.

Je ne parlerai pas maintenant de la Kaministiquia ou de Je ne mentionne ceci que-pour démontrer que ce. change-
Prunce Arthur's Landing comme havres, vu que la ques- ment de la route du chemin de fer canadien du Pacifique,
tion a déjà été beaucoup discutée. Tout ce que je puis dire, dont le coût sera coivert par les terres du Nord-Ouest et ne
c'est que si l'on avait suivi la ligne, telle qu'elle avait été . pèsera pas sur la province d'Ontario, aura pour résultat
établie en premier lieu et projetée jusqu'aux chûtes à l'Es- I d'ouvrir cette magnifique contrée à la colonisation.
turgeon, en utilisant en même temps ks eaux navigables Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je me lève à regret,
entre cet endroit et le lac des Bois, il y aurait aujourd'hui M l'Orateur, pour prolonger le débat actuel. Si l'hono-
au Manitoba 20,000 personnes qui sont allées au Minnesota. rable ministre des Chemins de fer sétait borné, comme il
La ligne aurait été ouverte au trafic beaucoup plus tôt, et aurait pu le faire, et comme il aurait été sage je crois qu'il
aurait pu servir à transporte-les immigrants, et nous n'ui- eût fait, à cette période de la session, à expliquer sa poli-
rions pas perdu le nombre immense de colons précieux qui, ique et ses actes au sujet du chemin de fer du Pacifique
ayant été forcés de traverser le Minnesota et ayant vu les canadien, nous n'aurions pas eu besoin de faire une longue
terres magnifiques et fertiles que renferme cet Etat, ont été dicuçmssion; mais cet honorable monsieur, pour des i-aisoPs
poussés à s'y établir. qu'il connaît mieux que personne, a bien voulu inclure d4ps

Il y a up fait très digne de remarque au sujet de toutes son exposé une série. d'atteques contre un très grgd
ces anciennes explorations et .de tous ces arpentages, c'est noirbre de membres de l'opposition, et il a, entfe autres
que les hommes prätiques ýqui sont maintenant chargés du, eboweý, appelé l'attention sur éertaines déclarations jpe
chemin de fer du Pacifique n'ont pas adopté une seule verge j'aurais faites en ma qu1té de ministre des Fiuances, il y a
de toutes ces liges dispendieuses, inuià qu'ils en ont établi quelques années, et sur une motion que j'ai ou lhonneur de
de bien meilleures 4ûêelle'é ui avaient été choisies prp cé .pre-uter 1ài hambre il y a environ un au.
d'emment. _ Le but de c't honorable monsieir, était assez 9 vidopt,

Pour ce qui est du chngemeiît do a localisation de la M.TOrateur; il voulait, par une séi de fasses rprn-
ligne a partir de la station de 'allander dans la direction tations--.le publie ayant probabiemep opblie très
ouest, je crois qu'il est très iportn pour cette -partie du grande partie des faits se rattachant au, chennde giu
ppys quefai l'honneur de représenter, qea compag iat i Pacifique, et, heureusement pour cet h'norafle, eg
décidé de ne ppss'ligner' des rives dau II uron. et du Iaae ges.colièges, par:aissant aussi avoir oublié g9quesruns cs
Supérieur La ligue passe:aass# près de es rives sur nue faits se ratachant à leurs promiers actes au sujet d u smiîn
Pongueur de o !minles, et, ei dypséqueice, les vallées dc de fer dp Pacifique-il désiçai disje, repsenter aqss
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faussement qu'il était en son pouvoir de le faire, nos actes çaient et surchargeaient d'une manière intolérable les res-
relativement à cette grande entreprise. sources du pays.

Or, M. l'Orateur, comme l'ont dit avec la plus grande Je crains que ces honorables messieurs ne commettent

vérité mon honorable voisin (M. Blake) et mon honorable actuellement autant de bévues qu'auparavant. Trois ans

ami de Lambton, il n'y a pas de parti, il n'y a jamais ou de après leur arrivee au pouvoir, ils avaient réussi a no faire,
arti dans ce pays, qui ait plus que le parti de la réforme pour ouvrir le Nord-Ouest, rien autre chose que ce qu'avait

du Canada, le droit de dire que depuis des générations, long- fait mon honorable ami. Ils n'ont rien fait. Tout ce qu'ils

temps avant que cet honorable monsieur connût rien des ont fait, comme l'a dit avec vérité mon honorable ami, ça
affaires politiques du pays, ou s'en occupIât de quelque été de faire exécuter certains contrats qu'il avait conclus, de
manière, le but et lo désir le plus vif non-seulement des faire exécuter certains travaux qu'il avait déjà mis en

chefs, mais de tout le parti libéral, était d'obtenir le contrôle marche. Mais ils ont beaucoup fait pour rejeter tous les

de cette vaste région, et de l'ouvrir à la colonisation. bons fruits que le peuple du Canada était près de recueillir.
Ils ont réussi à créer sans le moindre besoin de nouveaux

Durant plusieurs années, le parti de la réforme avait vu monopoles, ayant des privilèges très onéreux qui devront
avec beaucoup de regret qu'un très grand nombre de per être payés au, frais et aux dépens des habitants du Canada.
sonnes allaient se fixer aux Etats-Uns ; et de tous les Ils ont prodigué délibérément, ouvertement, à la face do
hommes, vivants ou morts, il n'en est pas un seul qui mérite cette Chambre et du pays, plusieurs millions d'acres des
p lus les remerciements du pays que feu l'honorable George meilleures terres et plusieurs millions de l'argent dupeuple,
Brown, pour Pénergie et l'éloquence avec lesquelles, non- et ils ont fait cela lorsqu'il y avait plusieurs personnes-
seulement au moyen du grand organe de l'opinion publique avec tout le respect dû à mes amis du syndicat-aussi capa-
qu'il dirigeait, mais encore par ses paroles, à la Chambre et bles, aussi disposées à faire tout ce que font ces messieurs
ailleurs, il appelait continuellement l'attention des hommes qui ait le moindre avantage pour le pays.
de tout rang et de toutes classes du Canada sur la valeur de Outre qu'ils ont créé ces monopoles, accordé ces exem-
cette région des prairies, et les immenses avantages que tiens, gaspillé toutes ces terres et tout cet argent dont j'ai
nous aurions à l'acquérir. - parlé,ils ontdeplusarrêté la colonisation etle développement

Et si j'allais croire l'honorable député de Halton (M. du Nord-Ouest par leur odieuse politique fiscale qui fait
McDougall)-que je ne vois pas à son siège-c'e.t avec les hausse, énormement le coût de tous les articles dont ont
plus grandes difficultés, a-t il dit, qu'il a réussi à engager ses besoin les colons des vieilles provinces du Canada, ou de
collègues négligents à faire des démarches pour l'acquisition l'ancien monde. Ils n'ont fait que du mal. Les ressources
de cette contiée. Pour citer de mémoire ce que l'honorable du pays sont si considérables qu'elles l'emporteront de
monsieur a dit dans ce précieux discours qu'il a composé à beaucoup, je crois, sur les mauvais fruits de leur politique.
son retour du Nord-Ouest, mais qu'il n'est pas, malheureuse- Mais, bien que le syndicat ait, je crois, poussé avec vigueur
ment, aussi facile de se procurer, que je le désirerais, il ai l'exécution de ses travaux, et qu'il ait fait jusqu'à présent de
dit, je crois, que le jour où legouvernementdu Canada avait bons travaux, l'honorable ministre des Chemins de fer et
consommé la folie, suivant son expression, de jeter à la mer ses collègues n'ont littéralement rien fait.
huit millions de dollars au sujet du chemin de fer Interco- Ils ont simplement construit un certain nombre de milles
lonial; il avait proposé au conseil des ministres une résolu- du chemin, qu'ils ont localisés et construits si mal, que le
tion obligeant le gouvernement à faire les démarches néces- syndicat a dû enlever les rails et changer le tracé, ce qui
sires pour s'assurer la possession du territoire du Nord- a coûté aux habitants de ce pays plusieurs centaines de
Ouest. Et plus tard, à la demande (le ce monsieur, suivant mille dollars. Je crois qu'avant très peu d'années leur
sa déclaration, le gouvernement avait été poussé à faire ces politique prouvera non-seulement la sagesse et la prévoyance
démarches et avait i éussi à obtenir la cession autant que la qu'a déployées l'opposition en la combattant, l'année
compagnie de la baie d'Iludson pouvait le faire, de notre dernière, mais qu'elle suscitera aux générations futures des
territoire. difficultés de la nature la plus grave.

J'aimerais à savoir quels sont ceux qui ont si mal admi. Dès que le Manitobasera rempli, dès que le public sentira
nistré nos affaires que l'échange qui aurait dû être fait ami. à quelle espèce do joug ces messieurs l'auront soumis,
calement a été souillé par l'effusion du sang et la rébellion. on devra faire disparaître ces restrictions, ou les habitants
Je dis que ces honorables messieurs, à partir du moment où du Canada perdront très probablement le Nord-Ouest pour
ils ont pris possession de ce territoire jusqu'à l'époque où ils lequel on fait de pareils sacrifices. Et si les habitants du
ont quitté le pouvoir, cn 1873, ont eu ce droit à notre consi- Canada, après avoir été avertis, ne s'occupent pas de cet
dération, qu'ils ont commis toutes les bévues imaginables au avertissement et ne s'offorcent pas de briser ces monopoles,
sujet du territoire du INoid-Ouest, et surtout au sujet de cet de se débarrasser de ces obligations qu'ils n'auraient jamais
arrangement on ne peut plus absurde qu'ils ont conclu en dû se laisser imposer-et pour leur rendre justice je dois dire
1871, et par lequel ils se sont engagés à exécuter le projet irré. que ces obligations leur ont été imposées à leur insu-
alisable de construire, pour 1881, un ebemin de fer à travers parce que ces choses se sont passées sans que le peuple en
le continent. Les membres du parti libéral ne se sont jamais eût connaissance, personne lors des dernières élections ne
le moins du monde opposés -- et l'honorable monsieur le sait s'était imaginé que de semblables conditions seraient accor-
bien - à aucune dépense proportionnée aux ressources des dées au syndicat; si les habitants du Canada ne font' pas
habitants du Canada, dans le but d'établir des communica. cela, ils méritent de perdre lo Nord-Ouest, à causo de leur
tions avec le Nord-Ouest. Ce à quoi ils se sont opposés, apathie, de leur négligence et de leur iudifféronce à l'égard

'est aux bévues des honorables députés de la droite, au peu des principles les plus élémentaires de la liberté.
de cas qu'ils faisaient des ressources du Canada, et au gas. Je voudrais savoir quel est celui qui a rendu possible
pillage inconsidéré de plusieurs millions pour des fins n'ayant l'accès au territoire du Nord-Ouest. A qui devons-nous la
aucun rapport avec l'ouverture des territoire du Nord-Ouest. possibilité de ce progrès que je me réjouis de remarquer
Et c'est en conséquence de ces bévues, de cette mauvaise d'une extrémité à l'autre du Nord Ouest ? Il y a deux per-
administration, de ce legs de difficultés et d'erreurs que ces sonnes qui, à force d'énergie et de détermination, onit fait
honorables messieurs ont laissé derrière eux, que mon hono. beaucoup, autant que pouvaient faire des particuliers, pour
rable voisin s'est trouvé très embarrassé avec cette question, rendre possible l'accès au Nord-Ouest, et permettre par là à
qu'il a été obligé de faire des concessions, qui, comme il l'a ce flot d'immigration de se porter vers cette contree. Un
dit dans le temps, ont été faites simplement et uniquemment de ces messieurs est l'honorable député de Lambton. Av, e
parce que nous étions obligés, par la conduite de ces hono- de bons et de mauvais rapports, dans un temps où l'é:at de
rables messieurs, de les faire, bien que sachant qu'elles for- 'nos finances aurait fiSt bien pu 'excuser d'hésiter-ct

Sir BronAn» J. CARTWRGaT
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comme je l'ai déjà dit, personne n'était en position de le
savoir mieui. que moi-je puis certifier que mon honorable
ami n'a jamais fléchi ni hésité, mais qu'il a toujours avoué
dans le comité, dans le parlement et ailleurs sa détermina-
tion d'ouvrir cette contrée, puisque le Canada pouvait trou-
ver les moyens de le faire.

Il a dépensé, comme la Chambre le sait, plusieurs mil-
lions dans les premiers temps de la construction du chemin,
entre la baie du Tonnerre et Selkirk, qui forme un moyen
nécessaire d'accès à cette contrée, et il a fait ces dépenses
en dépit de plusieurs attaques sérieuses quiont été dirigées
contre lui sinon par l'honorable monsieur qui se trouve en]
face de moi, du moins par plusieurs de ses partisans. Nous
n'avons pas oublié qu'il a souvent été dit à mon honorable
ami, etje crois par un membre du gouvernement, qu'il)
n'avait pas besoin de dépenser l'argent public en essayant
de construire un chemin long de 400 milles à travers cette
région.

L'autre monsieur était mon ami, M. Donald Smith, quil
est aujourd'hui intéressé dans la constructior au chemin det
fer du Pacifique canadien. C'est en grande partie grâce à.
son énergie et à son esprit d'entreprise, que l'on a obtenu
une communication avec le réseau de chemins de for amé-
ricains.

Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre quelle espèce
d'accueil l'honorable ministre des Chemins de fer et ses
collègues ont fait il y a deux on trois ans aux efforts de cet
honorable monsieur, et l'opposition qu'a rencontrée la pro-
position de lui louer ainsi qu'à ses amis pendant une courte
période l'embranchement de Pembina, qui était certaine-
ment une partie nécessaire de la ligne qu'ils étaient occupés
à construire.

Ai-je besoin 'le rappeler les injures qui ont été plus d'une
fois lancées à cet homme dévoué par ceux-là même qui
aujourd'hui sont obligés, à leur grand désespoir, de -ramper
comme des suppliants devant eux, pour les engager à libérer
le gouvernement des conséquences de leur propre incapa-
cité.

Ces messieurs osent nous parler de soumissions. Y a-t-il
au Canada, en Angleterre, dans tout le monde civilisé, un
homme qui ait jamais songé qu'il fût possible en 1881 de
trouver un gouvernement assez aveugle et assez sourd à
toutes les leçons de la civilisation et à la connaissance de
tout ce qui s'était passé de l'autre côté de la frontière, pour
proposer délibérément de donner à une corporation de
chemin de fer le pouvoir et le contrôle absolu sur une con-
trée comprenant la moitié d'un continent.

Mon.honorable ami pourrait bien dire qu'aucun homme
n'a jama- songé, avant la présentation de ces résolutions,
qu'il pourrait se trouver un gouvernement assez insensé, ou
un parlement ayant assez perdu tout sentiment des règles
constitutionnelles, pour sanctionner un monopole de vingt
ans sur une contrée qui s'êtend depuis le lac Supérieur jus-
qu'à l'océan Pacifique.

S'il en est ainsi, et personne ne peut contester ce que je
dis; s'il n'est jamais-entré dans l'idée de personne, avant
que ce contrts n'eft été soumis à la Chambre, que l'on accor-
dait à cette corporation depareils privilèges, de semblables
monopoles, do pareilles exemptions de taxes, pour.ne pas
dire des sommes d'argent et des concessions de terres aussi
considérables, comment cet honorable monsieur peut-il dire
que l'on a régulièrement demandé de la concurrence que l'on a
régulièrement demandé des soumissions, que des capitalistes
d'Europe ou d!Amérique savaient quelque chose de ce qu'il
allait faire ?

La chose a été faite subrepticement, et ces honorables
messieurs doivent s'en prendre à eux-mêmes si, ayant ains
agi à notre insu, sans parler à leurs amis les plus éprouvés,
leurs motifs ont été soupponnés et coutinueront probable-
ment de l'être. : Je dois faire une ou deux remarques au
sujet du sophisme absurde sur lequel reposent les déclara-

tions non-seulemernt de l'honorab'e monsieur, mais aussi de
ses partisanD dans tout le pays.

Ils parlent de nous comme si les choses étaient en 1880
absolument dans la même condition qu'en 1872-73-74. Ils
prétendent que, parce que l'on peut aujourd'hui construire
le chemin de fer, on le pouvaiit également il y a dix ans.
Ceci est simplement un sophisme absurde. * Les choses sont
changées du tout au tout.

Quelle était notre position en 1878 ? Il n'y avait aucune
communication pratique avec cette contrée. Le chemin de
fer américain le plus rapproché de la frontière canadienne
passait à plus de 100 à 150 milles dé cette dernière, et il
était impossible d'importer des marchandises dans notre
propre pays, sans encourir des frais énormes. L'honorable
monsieur sait dans quelle proportion énorme uu- pareil état
de choses aurait augmenté le coût de ce chemin de fer s'il
avait été construit à cette époque. Outre cela, et entière-
ment à part de la grande dépression qui existait alors dans
l'Amérique du Nord, et qui exerçait nécessairement une
influence énorme sur l'esprit du public de l'autre côté de
l'Atlantique, la principale bévue, la mauvaise administra-
tion et lincapacité dont ces messieurs cnt fait preuve au
sujet de la région de la rivière Rouge ont donné lieu à une
révolte dans laquelle quelques-uns de nos concitoyens ont
perdu la vie, et qui a sans doute créé une impression très
défavorable dans l'esprit de plusieurs contre le territoire du
Nord-Ouest.

En conséquence, la première tâche do l'honorable député
de Lambton a été de faire disparaître ces cendres brûlantes
que ces hommes avaient laissées derrière eux, et de faire
renaître, comme il a réussi à le faire, la paix, l'ordre et la
tranquillité dans le Nord-Ouest. Qu'il me soit permis de
plus de rappeler à la Chambre qu'en 1874, 1875, 1876-cer-
tainement durant deux ou trois années-une grande partie
du Nord-Ouest a été affligée du fléau des sauterellcs, qui ont
détruit les moissons des colons, et que dans deux ou trois
circonstances nous avons été obligés de voter des sommes
d'argent pour venir en aide aux colons; et si vous considérez
les effets de ces influences, le défaut de communications, le
fait que la rébollion venait d'être apaisée, le fléau des saute-
relles, et la grande dépression commerciale dans toute l'A-
mèrique du Nord, vous verrez qu'il est étonnant, non que
l'on n'ait pas fait davantage, mais que la tenacité et la per-
sévéranco de mon honorable ami lui ait permis du faire toute
la grande somme de travail qu'il u fait dans le temps qu'il
avait à sa disposition et dans les circonstances.

L'honorable monsieur parle de la valeur des terres à cette
époque, taisant entièrement le fait, que la valeur de ces der-
nières a décuplé peut-être centuplé depuis qu'il a été pro-
posé en premier lieu de construire le chemin. Il est bien
connu qu'à l'époqueoù monhonorableami aproposé de donner
20,000 acres de terres par mille, on pouvait acheter facile-
ment à Winnipeg, pour 630 ou $40 des certificats de primes
donnant droit à 160 acres de terres. En d'autres termes, le
droit de prendre sur un marché libre des terres situées dans
des endroits avantageux de cette province ne valait alors
que 25 cents, et aurait sans doute continué à ne valoir que
cela sans les efforts de mon honorable ami M. Smith et ses
amis pour établir des communications avec cette contrée.
Mon honorable ami de I -urham-Ouest a démontré assez
clairement que dans cet amendement que j'avais proposé, et
dont l'honorable monsieur s'est plaint, il n'a pas été dit un
seul mot, ni employé une seule expression qui ne fût basée
sur les calculs soumis formellement à la Chanibre par l'hono-
rable ministre de l'intérieur, le propre collèguede I'honora.
ble monsieur.

Le calcul que j'ai soumis Impliquait sans doute une somme
très forte ; il montrait que nous gaspillions une grande par-
tie de l'argent public et des resources du pays dans le con-
trat que nous passions avec cette compagnie. Maià, M.
l'Orateur, c'était la propre estimation des'honorables mes-
sieurs; le coût de eonstruction du chemin a étl ox pruité à
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la déclaration de l'honorable ministre des Chemins de fer Il est parfaitement possible que cechemia peut être cons-
lui-même ; la valeur des terres dont l'estimation, suivant truit avant 1821 non pas jusqu à Esquimalt, mais jusqu'à son
moi, n'était pas exagérée, a été empruntée à la déclaration terminus actuel, pour $80,000,000 à $84,000,000, mais il
de l'honorable ministre de l'Intérieur lui-même. Quel droit était également vrai que le chemin tel qu'il était primitive-
alors l'honorable monsieur a-t-il de dire que j'ai parlé étour- ment projeté et tracé par ces honorables mossieurs aurait
diment au sujet d'une résolution étourdie-à moins qu'en coûté 8150,000,000, et je dis que cette obligation était entiè-
copiant la déclaration de ces messieurs je ne me sois rappro- ment au-dessus des ressources que possédait alors le Canada.
chéde celui auquel il fait allusion ? Quant à l'exploitation de ce chemin, l'honorable monsieur

L'honorable monsieur déclare aussi qu'en ma qualité de n'a pas dit, comme il aurait pu, et comme il aurait dû, je
ministre des Finances j'avais maintes et maintes fois parlé crois, le faire, que je n'avais pas prétendu donner nia propre
avec mépris du chemin de fer et du 1%ord-Ouest, que j'avais estimation le ce que coûterait l'exploitation d'un pareil
énormément exagéré le coût de construction de ce chemin. chemin. S'il examine le rapport de X. Sandford Fleming à

Or. M. l'orateur, je défie l'honorable monsieur de montrer ce sujet, il verra qu'à cette époque ce monsieur a estimé
que j'aie parlé avec mépris du Nord-Ouest. Je lui dirai ce qu'il serait sans doute très dispendieux dans les conditions
que j'ai fait. J'ai parlé maintes et maintes fois-et je ferai qui existaient alors, d'exploiter et de maintenir en bon état
probablement encore la même chose-d'une manière très ce chemin s'il était complété en 18SI, comme il l'aurait
désavantageuse (es estimations do ceux qui se' disent sans doute été. L'aneien gouvernement a vu l'absurdifé de
hommes d'Etat, et qui voulaient construire dans une période la position, il a vu l'impossibilité complète d'exécuter l'ar-
de dix années un chemi: de 3,000 milles à travers une con- rangement insensé que ces hommes avaient contracté, et il a
trée dont pas un seul pied n'avait été explo:é. Mais per- dit franchement à la Colombie britannique, il a dit franche-
sonne ne m'a jamais entendu dire un mot pour déprécier ment au gouvernement anglais que l'administration dont
cette grande et fertile contiée du Nord Ouest à laquelle je lhonorable monsieur avait fait partie avait fait contracter
porte un intéi êt aussi vif que l'honorable monsieur, comme au Canada un engagement impossible à remplir.
à la patrie de ceux qui émigrent en foule d'Ontario. Il est Nous avons dit: " Nous ferons tout ce que nous pourrons
parfaitement vrai, comme je l'ai dit à la Chambre, et, je raisonnablement faire pour racheter l'honneur du pays," et
repète aujourd'hui cette déclaration, qu'en 187-, ans les nous avons fait tout ce que nous pouvions à cette époque, et
circonstances dont j'ai parlé, sans aucun moyen de commu- peut-être pins que nous n'aurions du faire. Si l'on peut ac-
nication et sans aucun accès à cette contrée, t-i nous avions caser de quelque chose mon honorable ami, c'est de s'être
continué les travaux et construit cette Igne dans une peut-être cru un peu trop lié par les actes du gouvernement
période dle sept eunés, lle aurait coLé 81.0,000,000 si qui l'avait piécédé. Mais je n'admets pas qu'il soit re-pon-
elle eût été coistriite convenablement. sable, je prends et prendrai toujours toute ma part de la res-

Je répète cette déclaration. Je dis qu'il n'y a pas le ponsauilité des actes de ce gouvernement, et je dis qu'en
moindre doute à ce sujet, et ce qui plus est, j'appellc l'ut- continuant l'embranchement do la baie da Ti.nerre, nous
tetion de la Chambre sur ce fait. Je pathlis alors d'un avous ai- sagement comme les événemoueîs actuois l'ont dé-
chemin comme celui que ces honorables messieurs propo- montré. Je dis également qu'en faisant l'arrangement qu'il
saient de construire, lequel comprenait une longueur a fait le gouvernement actuel a agi de la manière la plus
énorme de chemins le long de l'Ile de Vancouver jusqu'à imprudente et la plus insensée, qu'il a donné lieu à de grands
Esquimalt, dans la Colombie britannique-c'était là leur embarras et que le contrat actuel est également imprudent
arrangement, et cela aurait coûté une somme additionnelle et insensé, et qu'il suscitera plus tard de très grandes diffi-
de $30,000,000 suivant la déclaration de M. Sandford Fle- cuités et causera un tort considérable à ce pays. Voilà l.
ming. l'Orateur, ce que j'ai dit, et je dis que c'est nous qui avo s

bir Cli.ARLES TUPPER. L'honorable monsieur dit obteOnu l'indulgence--s on Peu apeeàead i.,
savoir qu'il a lui-même passé une minute du conseil qu'il a gence, parce qu'après tc:nt une simple question de possi i-
adressée au gonver'îemet impérial, déclarant que ce n 'était lité - de prendre vingt années pour construire le chemin,
pas en vertu d'une obligation contractée pur le gouverne- délai qui était absolument nécessaire pour exécuter çette
ment précédent de construire e chemin sur 'ile de Van- entreprise, com é l'ont démontré let évérnements.
couver. Nous avons exposéfra nchmnt et événement les.diffi-

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je parle de l'an- cuiés, tellement que même la Colombié britannique, irritée
d comme elle'l'était, avait compris l justice die la décision

cien gouvernement. Ce dernier avait rendu n é du qu'il fallait vingt ans pour construire le chémin de for cana-
conseil fixant le terminus à Esquimalt. c1dieu du. Pacifique jusqu'à la mer.-

Sir CIIARLES TUPPER. L'honorable monsieur a rendu L'honorable monsieur nous a accusés d'avoir, contraiie-
un arrêté du conseil déclarant que celui que nous avions nient à nos déclarations, à nos engagements et à nos pro-
passé n'obligeait pas le Canada à construire le chemin sur messes à la Chambre et>au pays, augmenté de $3,000,000 lés
l'Ile d'Vancouver, et il a nié qu'il y eût une obligation taxes qui pesaient sur le pays, afin d'exécuter l'entreprise.
de ce genre. Or,: M. l'Orateur, qu'avons-nous fait ? Nous avons trouvé

Sir RItHAIRD J. CARTWRIGHT. Je ne parle pas de que cerhonorables messieurs, après avoir conclu un t-arran-
cela. Je parle du chemin que ces honorables messieurs gement avec la Colombie britannique, avaient aboli pour
proposaient de construire, et de la manière qu'ils pIoposaient environ $1,250,00 de taxes. L'honorable monsieur a dit
du le construire : c'est à cela que j'ai fait allusion dans mon $2,000,000 ; je ne crois pas que ce fût autant que cela, mais
exposé financier, en 1874, etje -répòte dêlibérémeït aujour- je crois qu'ils ont fait remise -d'environ $1,250,000 de taxes.
d'hui la déclaration que, si ce chemin eût été terminé en Nous voyons aussi qu'ils ont délibérément, sans nécessité et
1881, je doute beaucoup que $150,000,000 en eussent couvert de gaîté de cœur, augmenté considérablement les dépenses
le coût de construction. annuelles du pays,.ce qu'on ne leur avait -pas: demandé de

J'ai une très bonne raison pour dire cela, parce qu'on -faire et ce qu'ils oqt fsit de leur propre mouvemenit, dans
faisant cette déclaration, je donne l'opinion d'un ingénieur excuse ni nécessité. Nous avons comp'is, en hommes
éminent qui a eu l'occasion d'étudier ce sujet, et parco que Îhonnêtes, que nous étions tenusde ne p.m augmenter les
nous avons la preuve, même dans le détail peu important du taxes qui pesaientaur le pays, mais que nous devions 'o-
transport des rails dans cette cout rée avant qu'il y eût des mettre la Colombie britannique dans une position aussi bonne
comu nications par voie ferrée à travers les Etats-Unis, que que celle dans laquelle elle étaitew 1871.
la dépense actuelle aurait nécessairement été énormémant _ C'est eè que ious avons fait, t c'est pour eola que nous
augmenté. avons.augmenté lea taxes de 48,0Q0,00, bien qu'elles n'gient

Sir RIcuÂa» J. CARTWRGHT
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pas produit tcut à fait $3,000,000. En agissiini ainsi nous
avons fait notre devoir et rach-té nos engùgem ents; inous
avons fait tout ce que le Canada était äoralemient t2nû de
faire-bien que je ne dise pas légalement-et 'c'est de cela
que i'honorable monsieur se plaint. Je dis, M. l'Orateur,
que ces honorables messieurs ont sans nécessité, augment4
de $1,750,000, ou environ, les dépense du pays, et qu'ils
ont remis $1,25,000, et, avanit de pouvoir dire franchement
à la Colombio britannique: "Nous voulons bien faire ce que
noùs sommes moralement tenus' de faire, c'est-à-dire vous
remettre dans uno position aussi bonne que celle dans
laquelle vous vous trouviez auparavant," nous étions tenus

"de voir au 'emplacemeöt de cette somme, et c'est là toute
l'aflqire, pour ce- qui regarde l'augmentation des taxes.
Mais P'hönoraie monsieur nous dit, en dépit des faits qu'a
déclarés l'honorable député de Durham-Ouest, (M. Blake)
et'de la connaissance de tdús les membres de cette Chambre
qui ont 'ssisté aux débatâ, que le gouvernement a pris des
mesures pour prévenir les monopoles.

La Clbambre a entendu le premier ministre et ses parti-
"sans, le député -de'Cardwell (M. White) et le député "de
Jacques-Oartier (M. Girouard) dire à la Chambre 'et au
peuþle du CaIn1aà qu'il n'y avait pas lieu de craindre les
monopoles. Ponrquoi ? Parce que ces clauses ne s'appli-
qiaient qu'anx terres doiit le parlement-du Canada avait 1e
contrôle, parce que nous n'avions nas le nouvoir ni le droit
de contrecarrer les gouvernements d'Ontario et du Manitoba,
et je dis qu'il n'y a guère d'expressions parlementaires qui
puissent mc permettre de qualifier comme elle mérite do
l'être la conduite d'hommes, surtout d'un ministre de la
couronne, qui font de seinblables déclarations. , Je nô crois
pas que l'iniquité du contrat du chemin de fer ait été éaalé
dans le inonde civilisé, et l'on ne peut trouver rien de tel
que los déclarations des ministres, et du premier ministre'de
la Couronne.

La vérité et rien autre chose que la vérité, c'est, je.le sais,
la dernière chose qu'aime à entendre l'honorable monsiedr
qui, en présentant le bill, a fait lusie'rs allusions au
pouvoir, du monde infernal.

M. PLUMB. Nous nel'ntendons pas, dire souvent Ppr
la gauche.

Sir RICHAED . CAÙ'TWRiGHT. Alors vous devez
vous boucher les oreilles ; vous'devez être sourds de même
qu'aveugles pour ne-pas voir ni entendre ce qui se passe.
Mais si l'on dôxt fouler aux pieds les droits du Manitoba ,et
ceux d'Ontario, Fi l'on doit fermer l'oreille aux avertisse-
metits, nous avoFcnitore un 'reimède, d'après l'honorable
ministre. Ces honorables messieurs proposent de suppri-,
mer le monople qu'ils.ont créé de gaîté de cœur et sans
neeité,â n construisaf 600 -milles de chemin de fer, jus-
qu'à la baie d'Hudson.

Personne dans la Chatnbe ni 'dans le -pays ne sait si
navigation 'de la baie d "Hdon est possible durant trois ou
cinq mois. J'ai insisté auprès du gouvernement, et j'insiste
encore sur lopprtunité de demander de l'aide au goaverge-
mut anglais pour éclaircir ce point, en obtenan les re-
scignements que nous n'avons pas, que personne aujourd'hui
ne possède, 'mais qui, je ladmets, sont très imfportants pour
le Canada, vu él'tat de choses xtrnordinaires que ce go-,
vernementa amené.

J'ignore si ce dernier suivra mon conseil, mais j'appelle
encore l'attention eur c fit, surtout'après ladéclaration de>
j'honorable ministre des Chemins de-fer qui nous indique la
'baie d' Hudson commed'le seul moyen de supprimer le mono-
pole; etje dis a 'lhonorable mônsieur qu'il est deson devoir;
et du deroir d-sèes collèges de faire immediatement des
'démarches pour s'assurer 's'ils 'le.peuvent, si la navigation
do la baie d'Hudson est praticable, comme j'espère qu'élie
lest, durant qatre ou cn mois de l'année.

J'ai signaé la chose au gouvernement au commencement
de la session, inais je suppose qu'il neveut recevoir: de moi

aucun éonseil, comme l'a dit un de s'es partisans indépen-
dants. Cepéndant je tiens à leur faire remarquer do nou-
veau que l'on ne connaît que très peu de choses sur la navi-
gat.on de la baio d'Hudson. Il devrait être assez facile
d'obtenir du gouvernement anglais qu'il emploie deux ou
trois vaisseaux de la flotte à étudier les conditions de cette
voie de communication.

Mais, quoique j'apprécie beaucoup les avantages de cette
voie, et quoique je désire beaucoup la voir utilisée, je prétends
ceci: que l'on ne peut expédier du grain par la baie d'Hud-
son que près d'un an après la récolte, et que cette voie ne
fournira qu'un moyen bien insuffisant de défendre le peuple
contre les dangers qui le menacent avec le monopole actuel.
Nous en avons en assez, M. l'Orateur, dans Tes temps passés,
des hâbleries etraordinaires de M. le ministre des Chemins
de fer.

Bien qu'il ait été un peu plus calme qu'à l'ordinaire dans
ses'manières, il n'a jamais été si bien lui ême qu'à une
séance récente' lorsqu'il a essayé de prouver au peuple et
aux membres de la Chambre dont 'quelques-uns au moins
connaissent les faits que j'ai cités, dont quelques-uns se raþ-
pellentles choses dont je viens de parler-que c'était grâce
à ses efforts, et à ceux do ses collègues que l'accès du
Nord-Ouest avait été ouvert à la colonisation et à la civilisa-
tion.

Une fois pour toutes, je nie, et de la manière la plus for-
Inelle, que l'honorable ministre, tant que le chemin de for
est resté sous sa direction personnelle ait fait preune.d'aucune
activité, d'aucune energie, d'aucun talent, dans ce qu'il afait
pour ouvrir l'accès du Nord-Ouest. 'Nous avois devant nous
1histoire de son administration de trois années, et qu'y trou-
vons-nous ? Tout simplement la construction de' cinquante
ou soixante milles de chemin de fer, à travers la région des
'grairies. M. .le ministre n'a absolument rien fait, et cepen-
dant il a"sayé,' et ses yartisans 'ont applaudi à l'écho, de
déprécier le mérite du depute de Lambton, qui a fait 'tout
ce qu'il était possible de faire, pour ouvrir une voie d'accès
facile au Nord-Ouest, sous notre propre contrôle, et sans
créer un monopole au profit de'Peisonne, de manière à nous
assurer ce grand avantage de ce transport à bon marché
pour ceux qui s'en vont s'établir au nord-ouest.

A six heures l'Oratieur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

COUfPAGNIE CANADIENNE D'ÉCLAIRAGE
ELECTRIQUE.

I'ordre du jour portant que la 'Chambre se fomte en
'comité géuréral 'pour délibérer sur le bill Nb'77 'concernant
-la compagnie canadienne d'éclairage électrique et 'frdr cer.
tains pouÈoirs à la dite coùipagie 'est lu.

M. MçDO.UGALL. ,J'ai reçu instruction de retirer ce
bilt, 1lsttellement modifié et altéré dans son essence
même que-les promoteurs sont décider à l'abandonner.,, Je
fais motion qu'il soit rayé de l'ordre du jour.

La motion est.adoptée
TROISIEMES LECTURES.

Les titls 'suivants sont respectivement examinés en comité
général, rapportés, lus, Pour la tr6isième fois et passés,
savoir:-

Le bil (No 61) à l'effet- de constituer en corporation la
compagnie du chemin do fer Ontario et Pacitique ;-et

Le bill (No 89) à l'effet de constituer en corporation la
conpagne. du chemin de fer du Grand Oriental.

CHEMIN DE FER PU PACIFIQUE CANAYDIEN.

M."MILS. Je n'ai pas été peu surpris, M. l'rateur,
d'entendre M. le ministre des Ch' nins de 'fer, Oi déposant
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un très petit projet de loi ayant pour but simplement d'au-
toriser le changement du point où le chemin de fer du Paci.
fque canadien doit traverser les montagnes Rocheuses,
entamer la discussion de toute la question du Pacifique,
revenir de nouveau sur les mérites du contrat passé entre le
gouvernement et le syndicat et discuter en détail les amende-
ments que les députés de la gauche avaient proposés, il y a
un an.

Il n'avait pas jugé à propos alors de discuter ces amende.
monts; mais après les avoir étudiés pendant un an, il en est
venu à la conclusion qu'il serait bon de faire quelques
observations à leur sujet.

Et pourquoi, M. l'Orateur, a-t-il pris cette dètermination ?
Il est parfaitement évident que ce n'est pas parce que

le gouvernement a beaucoup de temps devant lui, et ne sait
qu'en faire. Il est vrai qu'il n'est pas très avancé dans sa
besogne. Nous nous sommes assemblés ici pendant de long
jours, attendant l'occasion d'étudier les projets de lois que le
gouvernement nous promet depuis le commencement de la
session. Nous attendons encore quelques-unes des plus im-
portants de ces projets. Et cependant, M. le :inistre a
pris une grande partie de la séance d'hier pour discuter une
question qui a été discutée à la dernière session par un vote
de la Chambre.

Il est parfaitement évident que l'honorable ministre voit
le ciel orageux. Il sait parfaitement que la politique que
le gouvernement a commencé à mettre en pratique n'est
pas de nature à porter des fruits au bénéfice de l'administra-
tion. Il sait très bien que le pays est déjà effrayé des maux
que lui présage cette politique, et plus il retarde plus
grandes seront probablement les difficultés que le gouverne-
ment aura à surmonter.

L'honorable ministre est comme Macbeth qui, voyant le
spectre de Banquo assassiné, disait, " Ne secoue par tes che-
veux sanglants vers moi; ne dis pas que c'est moi qui l'ai
fait." Mais c'est l'honorable ministre qui l'a fait. C'est lui
qui a forcé le parlement à adopter cette politique l'année
dernière. C'est lui qui a refusé au parlement les renseigne-
ments qu'il avait droit de demander.

Il a entamé une discussion superficielle sur toutes les
questions imaginables que la Chambre a le pouvoir de dis-
cuter, et cela à propos d'un bill qui ne contient qu'une seule
clause. M. le ministre a lu, je suppose, dans les Mille et
une Nuits, l'histoire de ce génie qui était enfermé dans un
flacon, et qui, une fois mis en liberté, se changeait en une
fumée horrible, mais il n'a pas fini en fumée. car il a pris la
forme d'un homme gigantesque, et semblait devoir détruire
son bienfaiteur. L'honorable ministre voit la même chose,
il voit un spectre de proportions gigantesques, qui doit son
existence à son administration et à la sanction du parlement
à la dernière session, et il s'aperçoit que ce spectre sera
probablement la cause de la destruction de quelques-uns de
ses amis.

M. le ministre a menacé la Chambre de la dissolution; il
nous a dit que nous, les membres de l'opposition, nous
craignons une dissolution. Je ne crois pas qu'il ait vu ou
entendu rien, de la part des honorables députés de la gauche,
qui puisse lui faire comprendre que nous avons peur d'un
appel au peuple. Il est évident pour tous, que si une élec-
tion avait eu lieu au lendemain des élections de 1878, le
résultat en aurait été tout à fait différent. M. le ministre
sait parfaitement que le succès des conservateurs est dû en
grande partie au trop de confiance de nos amis, et si l'on
avait pu supposer que le gouvernement serait vaincu, il est
hors de doute que le résultat aurait été différent. Il sait
parfaitement que le gouvernement ne réussira probable-
ment pas dans son appel au peuple quoiqu'il s'imagine que
ses chances sont meilleures aujourd'hui qu'à une epoque
ultérieure. Ainsi il est parfaitement clair que si les minis-
tres croyaient avoir le pays avec eux, que s'ils avaient con-
fiance en leur propre politique sur cette question et sur
d'autres, ils n'auraient pas attendu près de trois mois après

M. MILLS

l'ouverture de la session, pour décider comment ils remanie-
raient les circonscriptions électorales, afin d'obtenir au
moyen d'un acte du parlement, ce qu'ils n'auraient pu
obtenir en se soumettant purement et simplement au verdict
populaire. Ceux qui croient au succès, M. l'Orateur, n'ont
pas recours à une telle conduite; et c'est parce qu'ils ont
peur de ne pas réussir, que nous entendons tant parler du
remaniement des circonscriptions électorales dans toutes les
parties du pays. C'est pour cela que nous voyons ici, à la
Chambre et dans les corridors, tant d'indices de la pression
qu'exercent sur le ministère ses partisans porr se faire
assurer la réélection.

Je prétends, M. l'Orateur, que le gouvernement n'a pas le
droit de demander une dissolution. Je prétends que se
serait abuser étrangement des prérogatives de la Couronne,
que de lui accorder une dissolution, et je m'appuie sur l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord qui dit que les membres
de la Chambre sont élus pour cinq ans, sauf l'exercice de la
prérogative de la Couronne lorsqu'il y a une raison consti-
tutionnelle pour l'exercice de cette prérogative. Je me per-
mettrai d'attirer l'attention de la Chambre sur ce point, car
il est bon que nous le discutions, sur ce point que.nous
sommes parfaitement prêts à nous présenter au pays, je ne
saurais me prêter, même en étant certain du succès, à un tel
abus de la prérogative royale. Oui, je le répète, certain du
succès. Le jour ne succède pas plus certainement à la nuit
qu'il n'est certain que; si une dissolution a lieu, le parti de
la réforme passera du côté droit de la Chambre.

Les honorables ministres ont laissé percer leur intention
d'abuser de la prérogative de la Couronne, <le violer la cons-
titution en dissolvant la Chambre, pendant qu'ils ont une
majorité au parlement, avant l'expiration du terme ordinaire
pour lequel le parlement est élu. Permettez-moi de rappe-
ler quelle est la doctrine acceptée en Angleterre sur cette
question. Je vais citer un extrait du discours do liorl
John Russell, à propos de la démission de son gouvernement

en 1822.
Voici ce qu'il disait:

" L'honorable monsieur me dit que j'ai modifié l'opinion que j'expr-
mais lorsque je faisais partie du conseil de Sa Majesté, parce que je disais
alors que e ne voudrais pas conseiller a Sa Majesté de dissoudre le par»
lement. 1 y avait à cette époque deux raisons qui me faisaient penser
ainsi : la première, c'est que si nous avions dissous le parlement à cette
époque, nous nous serions exposés aux reproches que faisait sir Robert
Peel n 1846, de noue servir de la prérogative de la couronne. On aurait
compris, et on aurait expliqué que nous nous en servions pour maintenir
un parti au pouvoir, et ce n'est pas là l'usage légitime que l'on doit
faire de la prérogative de la couronne. '

Sir Robert Peel avait dit, dans ce discours auquel. Lord
John Russell faisait allusion:

"Nous avons conseillé à Sa Majesté d'accepter notre démission immé-
diatement, sans avoir recours à l'alternative que nous aurions peut-tre
pu adopter, celle de recommander à la couronned'exercer sa prerogative
en dissolvant le parlement actuel. Je n'hésite pas à déclarer, avec une
franchise qui, je l'espère, n'offensera personne, que si le gouvernement
de Sa Majeste n'avait pas réussi à faire adopter, dans toute leur inté-
grité, les principales mesures de politique commerciale qu'il était de
mon devoir de recommander au parlement, je n'aurais épargné aucun
effort, je n'aurais épargné aucun sacrifice pour assurer le succès définitif
de ces mesures, ou, an moins, pour donner au paysl'occasion d'exprimer
son opinion à ce sujet.

" Avec cet objet en vue, je me saurais cru justifiable de recommander
la dissolution du parlement, car j'estime que perpétuer le doute et l'in-
certitude sur des questions de si grave importance, aurait été un plus
grand mal que de recourir au moyen constitutionnel d'obtenir l'expres-
sion de l'opinion du pays.

" Mais heureusement il n'y avait aucune nécessité de dissoudre le
parlement pour cette raison. Ceux qui étaient opposés plus fortement à-
notre politique commerciale, ont entraîné toutes les factions à une oppo-
sition inconvenante, et après avoir protesté contre notre mesure, ils ont
fini par la laisser adopter. Ayant ainsi obtenu la législation que je
demandais je ne crois pas que nous ayion le droit, pour obtenir des
avantagps simplement au profitda gouvernement ou'duparrti, de recom-
mander l'exercica de la prérogative dont je viens de parler, en dissol-
vant le parlement.

" Je crois trés dincérement qu'aacune administration n'a le droit de
recommander l'exercice de cette prérogative, à moins qu'il n'y ait
une forte présomption,c e pourrais dire une forte conviction morale que,
après la dissolution, elle sera en mesuàre d'administrer les affaires du
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pays avec l'appui d'une majoritê,ssez puissante pour faire adopter ses
mesures. Je ne cro as qu'on ait le droit de recommander une disso-
lution dans le simple but d'augmenter la force d'un parti.

" Le droit de dissoudre un parlement est une arme puissante entre les
mains de la Couronne, et on risque d'en émousser le tranchant, si on
l'emploie sans une grave nécessité, dans le simple but de permettre au
pays de décider si le ministère avait raison de proposer les lois commer-
ciales qu'il a proposées au, commencement de la session. Ces lois sont
aujourd'hui exécutoires, et je ne crois pas qu'il suffise de dire que l'on
veut consulter le pays à leur sujet, pour avoir lo droit de dissoudre le
parlement."

En 1858, Lord Russell, parlant sur le même sujet rappe-
lait un discours prononcé par M. Disraëli, quelque temps
auparavant à Manchester. M. Disraëli avait dit dans ce
discours que si le gouvernement de Lrd Derby n'avait pas
la majorité à la Chambre des communes; s'il était connu
que le ministère y était en minorité, il faudrait dissoudre le
parlement. C'est la proposition que l'on attribuait à Dis-
raëli. Lord Russell y répondit comme suit

il parait que le très honorable monsieur a dit à ses commettants que
si une majorité de la Chambre des communes avait censuré le gouverne-
ment de Sa Majesté, le gouvernement serait obligé d'en appeler au
peuple."

Maintenant je me permettrai de rappeler à la Chambre les
opinions exprimées sur ce sujet ýpar d'autres hommes d'Etat
pendant qu'ils jouissaient de la confiance do la couronne.
Lorsqu'il s'agit d'une mesure de grave importance, dont on
ne peut espérer l'adoption de la Chambre des communes,
lorsque la Chambre et les ministres do la couronne sont évi-
demment d'opinion différente sur cette mesure, comme on
l'a vu pour la grande loi concernant l'Inde, en 1784, pourla
loi deiréforme de 1831, sur la question du libre échange en
1841, les hommes d'Etat sont d'avis que l'on doit en appeler
à la décision du peuple du Royaume.Uni.

Mais il en et tout autrement lorsqu'il ne s'agit que de
maintenir au pouvoir un premier ministre ou un parti quel-
conque. Aussi lorsque sir Robert Peel, en 1846, expliqua sa
conduite à la Chambre, il déclara qu'il avait refusé de re-
commander à Sa Majesté de dissoudre la Chambre, parce
que, à son avis, c'était une prérogative sacrée et très délicate
de la couronne que l'on ne devrait pas exercer pour l'avan-
tage de l'homme qui se trouvait pour le moment à la tête
du ministère ni pour l'avantage d'un parti politique quel-
conque.

C'est absolument mon opinion. Mais il semble qu'une
autre opinion se fasse jour dans l'esprit de l'honorable
ministre, je suis fâché d'en faire la remarque, c'est que à
tout propos il peut avoir recours à ce que Burke appelait la
dissolution pénale.

On retrouve la même doctrine exposée par M. Gladstone
en 1874. Défait sur sa loi de l'université Irlandaise, il donne
sa démission de ministre. Disraëli fut appolé à former un
cabinet, mais il refusa et Gladstone resta au pouvoir.
Cependant ayant vu dans plusieurs élections les électeurs
se déclarer contre lui, et s'étant vu dans l'impossibilité de
faire adopter dans toute son intégrité, la politique qu'il
avait commencée en 1838, il recommanda la dissolution du
parlement.

Voici ce qu'il disait à ce propos à ses électeurs de Green-
wich :

" Au mois de mars dernier, le gouvernement a échoué dans ses efforts
pour régler, d'après des principes justes et larges, la question depuis si
i ugtemps en litige de l'éducation en Irlande, grace aux efforts, sinon
combinés, du moins concurrents, du chef de l'opposition et des prélats
catholiques romains de l'Irlande. Immédiatement,.et suivant en cela
nos traditions parlementaires, le gonvernement a mis Fa démission entre
les mains de Sa Majesté. Sa Majesté, dans l'exercice sage et juste de

h. f i

l'existence du paîlement actuel, un seul parti peut gouvernnr, et gou-
verner par conséquent sans appel. Nous sentions aussi que l'on avait
établi un précédent qui diminuait beaucoup nos forces, et amoindrissait
nos garanties de la responsabilité et de l'intégrité de l'oppoiition parle-
mentaire.

" Nous avons eu une preuve sensible et pénible de cette diminution de
nos forces pendant la session dans le rejet rapide et sommaire, par la
ChOuibre des Lords, de projts de loi qui avaient coûté beauicoup de
temps et de travail à la C hambre des Communes.

" Mais nous nous sommes rappelé que, dans les années de 1868 et
1870, lorsque le pavs avait clairement exprimé son opinion, la Chambre
des Lords s'était, à son grand honneur, soumise à cette opinion sur des
questions de grave impor:ance, et je ne doute pas qu'elle n'eût continué
a tenir la même conduito si les expressions encore fréquentes et toutes
fraiches, de l'opinion publique, aux élections particulières avaient étéen
parfaite harmonie avec la décision authentique, puissante, mais aujour-
d'hui plus ancienne, rendue en 1868."

" Cet état de choses qui était si peu satisfaisant à la fin de la dernière
session, et auquel on n'a pu remédier par la méthode de la démission dn
ministère et de la formation d'un nouveau cabinet, ne s'est pas amélioré
pcndant les vacances, et l'heure est venue, où l'administration, s'étant
fait une idée des principaux traités et de la nature générale des travaux
qai l'attendent, s'est demandé si elle peut raisonnablement se charger
d'un tel travail sans avoir besoin d'augmenter ses forces, et elle a fait
en conséquence ses recommandations à Sa Majesté. Si le ministère doit
ou ne doit pas rester au pouvoir, c'est là ce que décideront les élections
générales qui offrent l'occasion d'exprimer de larges vues sur la poli-
tique qui met en discussion des questions d'intérêt vraiment nationale
des questions rriculières séparées ne peuvent en décider d'une manière
satisfaisante,car le résultat de ces élections dépend dans une plus grande
m-sure d'une séóére discipline, et d'une organisation complète et cen-
tralisée."

"D'une situation aussi anormale, nous désirons passer à une autre où
la nation auratoutes les occasions po:sbes d'exprimer sa volonté et de
faire son choix entre les partis politiqueQ. Le gouvernement 9 ui en soir-
tire, quel qu'il en soit, sera armé de sa juste mesure d'autorité, dans la
législature et au dehors. L'opposition jouira du pouvoir, et sans doute
elle ne reculera pas devant son devoir de former un cabinet. LaCham-
bre des Communes reprendra possession de son autorité constitution-
nelle toute entière, et lorsqu'elle aura quelque raison de retirer sa con-
fiance à une administration, elle ne laissera pas le souverain sans
moyens constitutionnels de sortir de la didiculté."

Voilà les opinions exprimées par trois hommes d'Etat dis-
tingués qui ont été premiers ministres en Angleterre pen-
dant bien des années, et je les crois suffisantes pour établir
la doctrine constitutionnelle sur ce point. Si un ministère
se trouve tellement affaibli qu'il ne peut mettre sa politique
à exécution, s'il a d'importantes mesures à faire adopter, et
s'il croît pouvoir compter sur l'appui de la nation, après un
appel au peuple, il a le droit de demander une dissolution.
Mais sur une simple question d'administration, si son parti
a une majorité suffisante pour administrer le gouverne-
ment, il n'a pas le droit de recommander à la Couronne
de dissoudre le parlement.

Si une question de haute importance nationale est surve-
nue depuis les dernières élections, et que le gouvernement
désire que le pays exprime son opinion sur cette question,
il peut certainement dissoudre la Chambre, comme par
exemple à propos du contrat avec le syndicat, l'année der-
nère; nous demandions au gouvernement de consulter le
peuple sur cette question, mais il s'y est refusé.

Il est parfaitement évident, d'après les autorités que je
viens de citer, que les honorables ministres abuseraient de
leur prérogative constitutionnelle,s'ils recommandaient cette
an née, la dissolution du parlement. Mais je ne crois pas
qu'ils fassent cette recommandation. A chaque pas ils vio-
lent les principes de la constitution, comme ils les ont violés
plus d'une fois au sujet du chemin de fer du Pacifique.

Il est vrai que l'honorable député de Lambton a recom-
mandé une dissolution en 1874, mais le parlement qu'il a
demandé à la couronne de dissoudre n'avait pas été élu sous
ses auspices, avec le mandat de mettre à exécution la poli-
tique qu'il était prêt à soumettre au pays, et sur laquelle il
demandait l'opinion du pays.

ses autes zonctions, demanda, au chef die Àlopposition e former un
cabinet, celui-ci, cependant, donnant pour raison qu'il n'avait pas de Sir JOHN A. MACDONALD. Les élections de 1878
politique préparée et .il ne pourrait pas gouverner avec le parlement n'ont as été faites sous nos auspises.alors en existence, refusa de combler le vide qu'il avait fait lui-même.
Dans ces circonstances, nous nous sommes crus forcés, par notre loyauté M. MILLS. Bien plus, la recommandation. à la couronne
envers la Reine, de ne pas refuser de reprendre nos portefeuilles. Mais
nous n'avons pris cette décision qu'à contre-cour. Nous' savions qu'a de dissoudre le parlement était parfaitement justifiable à
près ce qui s'etait passé, la couronne et le pays se trc"vaient dans une ce moment. Un homme distingué de ce pays avait déclaré
fausse position l'un vis-à-vis de l'autre, car il était piouvé que datant qu'il avait fait élire vingt.sept députés de la province de
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Québec, dont l'élection avait été obtenue au moyen de la cor- Bous le contrôle du parlement fôdéral. il n'y a rien qui puisse empêcher
rurtion, pour réaliser ses désirs et agir dans son intérêt. J la province du Ilanitoba d'accorder, si elle le désire, une charte pour un

chemin de fer de Winnipeg à la frontière. An in3umnt actuel, il y a une
prétends que cette déclaration seule no laissait aucune autre comp.agnie en voie de formation pour construire un chemin de fer dé
niternative au gouvernement que de demander une dissolu. Winnipeg . West Lynn, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement

sera ratifié, cette disposition n'enlèvera pas au Manitoba un seul des
tion de la Chambre. .. droits qu'il rossède ; de fait, le parlement ne pourrait lui enlever ces

Mais l'honorable ministre des Chemins de fer nous dit droits. Cette province a les memes droits que les autres provinces de
que nous allons consulter le pays, lui demander d'approuver constituer légalement des compagnies de chemin de fer dans ses proprel
ce que le gouvernement a fait à propos du chemin de for du limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba

d'accorder une eharte à un chemin de far de Winnipega lafrontire pour
Pacifique canadien, d'approuver Je contrat avec les syndi- se raccorder h n'importe quel chemin de fer du dud. fac seule garantie
cats, d'approuver tous les ineidents qui y ont rapport, et que la compagnie ait, d'après le contrat, c'est que son tarif ne sera pas
toutes les conséquences qui doivent en découler. détourné à lOuet, dans la région des pcairies, a'î proft d'une ligne

. eétrangère ; mais il n'y a rien qui empêche an chemin de fer d'être cons-
Voiaà ce que nous a dit M. le mimistre des Chemins de fer truit au Manitoba, dans les limites de la privince, pour amener le trafic

L'année dernière, les ministres ne voulaient pas croire que à n'importe quel chemin de fer américain. C'est l la position an snjet
l peuple fût nu juge compétent ; ils n'avaient aucune con- de cette question.
fiance dans l'opinion intelligente des électeurs du pays. Ce discours, M. l'Orateur, a été prononcé après celui de M.
Mais après la loi passée, après le crime accompli, mainte- le premier ministre, et le député de Cardwell basait sans
nant qu'il est impossible de défaire ce qui a été fait, ces doute son argument sur la déclaration explicite et énergique
messieurs vont consulter le pays. Ils vont demander au du premier ministre. Nous savons qu'il s'est inspiré de la
pays s'il approuve une chose que, si elle n'entrait pas dans déclaration faite au parlement, de la communication faite
ses vues, il no pourrait pas défaire. par le Syndicat au gouvernement, et il est parfaitement évi-

M. le ministre a fait allusion à la résolution que j'ai pro- dent que le ministère a agi sous l'impression qu'il s'était
posée l'année dernière et sur laquelle nous demandâmes le engagé d'avance envers le Syndicat à exercer lo droit· de
voie de la Chambre. Il dit que l'année qui s'est écoulée a désaveu, d'une manière arbitraire, et à empiéter d'une-fna-
élabli la fausseté des assertions coutenues dans cette résolu- nière inconstitutionnelle sur les droits et les privilèges de la
tion. Il y a dans cette résolution, je l'admets, une assertion législature du blanitoba. Si le gouvernement a ce podvoir
qui est fausse, on ce qui concerne los faits. de désavouer, il est extrêmement -inconvenant pour. luL de

Elle dit: s'engager d'avance envers qui que ce soit à exercer ce -pou.
voir en sa faveur.

"Il pourvoit à ce que pendant vingt ans la construction d'aucune v i .n si fvr.
ligne de chemin de fer ne soit autorisée par le parlement du Canada ou Mais je nie formellement que l'on ait jamais eu l'intention
par aucune nouvelle province au sud du chemin de fer du Pacifique de donner au gouvernement le droit de désavouer des lois
cnuadien, à partir d'aucun point de ce chemin ou près de ce chemin qui ne sortent pas de la juridiction des législatures -locales
excepté telle ligne qui se dirige au sud.' qui les ont adoptées. Voyons ce qui en était avant la Con-

Nous avons appris, par ce qui s'est passé depuis, que fédér-ation. Qu'est-ce que l'on entendait par donner au peu.
l'exception au monopole dont il est question ici, est unro ple le gouvernement autonome ? N'était-ce pas que le gou-
erreur de fai t, car le gouvernement a désavoué des ch'rtes vernement anglais s'engageait à ne pas exercer le droit de
aclcordées par la législature du Manitoba, dans la sphère de désaveu à l'égard d'aucune loi d'intérêt local ; que. si une loi

juridiction constitutionnolle. J'ai été induit en erreur adoptée par la législature locale, no se trouvait pas à con-.
rur ce point par le discours do M. le chef du gouvernement trecarrer la politique de l'empire, si elle n'empiétait pas sur
qui disait: les pouvo"r, législatifs et administratifs du parlement impé-

.11 rial ; quelque mauvaise que pût être la. loi en principe, le
"Nous savons parfaitement qu'il faudra tous les. efforts, toute l'habi- gouvernement du Royaume-Uni, ne la désavouerait pas ?

leté, toute la bonne adn.ini.strion,-t dlu pays dont ils sont capables pourgovre ntdRyum-nehiésoe-a p?
que les sections ouest et est dii lînii leur donnent une piste compen. -Par exemple voyez notre tarif. Chacun sait, au':u des
.- taion pour la responsabilité qu'ils encourent et pour les dépenses qu'ils partis en Angletcrre n'approuve la politique fiscale que
feront pendant dx ans. Peur leur donner des chinces raisonnables de nous avons adoptée; il n'est personne en Angleterre qui ne
sucrés, nous avons pourvu à ce que le parlement fédéral, notez bien- ' ue notre tarif douanier est une violation des
lIous nu pouvons contróler aucun autre parlement nous ne pouvons s imagine
contrôler l'Ontario-nous ne pouvons contiler le Manitoba-donnei droits de la propriété. C'est la conséquence directe des
pendant les dix premières années après lI contruction du chemin, à opinions des deux partis sur les questions de comierce. Et
cette entreprise, à laquell- ils accordent tant d'argent et une Ctendue si cependant est-ce que le ministère impérial a jamais eu l'idée
ConEidérable de terres, une chance raisonnable d pouvoir exister." de désavouer notre législation douanière sous le prétexte

L'honorable premier ministi o a donc dit à la Chambre, qu'elle est on contradiction avec la politique générale de
d'une manière aushi cxplicito que possible, qu'il n'avait pas l'empire, parce qu'elle empiète sur les droite de la propriété?
le pouvoir <le dé,avouer un acte de la législaturo d'Ontario, Pas du tout.
ni un acte de la législature lu Manitoba, concernant les Les législatures locales sont souveraines dans lit limite de
chemins do fer. Quo voulait dire cette déclaration ? Il est leur juridiction locale. Ello sont responsables.au peuple de
évident qu'il ire voulait pas nous donner à entendre qu'il la province comme nous sommes respon-ables au peuple:rdu
allait exercer le droit de veto pour désavouer les actes de Canada, du juste exercice des pouvoirs que la constitution
la législature du Manitoba, se rapportant à des chemins do nous a donnés exclusivement. Nous n 'avons rien à voir à
fer situés dans sa plovince. Evidemment il ne voulait pas ce qui ost du domaine exclusif des. législatures locales, et
nous djonner à entendre qu'il allait recommander l'exercice cependant nous voyons dans ce »désaveu fait en contacdic-
du droit de désaveu dans l'intérêt du syndicat. tion avec la déclaration explicite du minitre en parlement.

Il nous a dit clair enment et aussi explicitement qu'il le qu'il a recommandé l'exercico"do ce droit de' désvdeu, dâns
pouvaiit, que.cc bill était un de ceux que la couronne n'avait l'intérêt d'une corporation particulière et en oxé'cution, d'un
pas le d-oit de dé<avouer. Il a depuis changé d'opinion au contrat privé.
sujet de la surveillance constitutionnelle du gouvernement M. le ministre des Chemins de fer a censuré "la doliduite
sur la législation 'des parlements provincisux, depuis que de l'administration libérale, à propos du choix dif tracé.'Il
nous sommes rencontrés ici l'an dernier. Ensuite, je vois dit quo Selkirk n'est pas un point convenable :pour. tra-
que l'honorable député de Cardwell dit la même chose. verser la Rivière Rouge, et que l'o~i aurait pu' raccourcir

Voici ce qu'il disait: considérablement la ligne en -la d-irigeant directèment sur
"Mais l'on nous dit maintenant, qu'à cause de la disposition relative Winnipeg. M. le député .de Lambton a déclaié ý que, en

aux quinze milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir allant à k'elkirk, il tombait, sur un point très-üvantageux
d'autres chenins de fer dans cette région. A quoi cette disposition pour traverser la Rivière Rouge, sur un point où se termin"
s'applique-t-elle ? Elle s'applique tout simplement au ;erritoire qui est la navigation des lacs, sur .un point, où:lo .Cliemii d. fef
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serait relié à toute la navigation du lac Winnipeg et de la,
rivière Saskatchewan.

Il y a dans ce projet de loi des choses qu'i: eût été conve-
nable d'expliquer à la Chambre. M. le m Aistre a passé
quatre heures à discuter des questions que ne soulève pas
le projet de loi, des questions qui n'y ont aucun rapport,
mais qui se rapportent aux débats qui ont eu lieu à la der-
nere session, lorsque le parlement délibérait sur lo contrat,
qui se rapportent à la politique d'une administration défunte
depuis plusieurs années. Mais il n'a rien dit à la Chambre
de la position cù se trouvent actuellement les sections de la
ligne qui sont achevées à l'ouest de Winnipeg.
Il avait commencé la construction de la ligne ; il avait cons.
truit environ 100 milles de voie à partir de Winnipeg en
allant vers l'ouest. Il avait falla pour les rails sur la glace;
un train, s'y était trouvé gelé et jusqu'à une date rénente y
était resté, il y a passé tout l'hiver, obstruant ainsi la circu-
lation de toute la ligne.

Comment se fait-il que l'honorable ministre ait choisi un
tracé si défectueux que la compagnie a préféré abandonner
la ligne que de s'en servir ? Est-ce le syndicat qui a payé
ces travaux neufs, ou bien est-ce le gouvernement qui en a
fait les fi-ais ?

Quelle est la position des entrepreneurs des 100 milles
plus à l'ouest ? Nous savons quo l'année dernière, lorsque
nous nous sommes assemblés ici, il y avait 200 milles de
cette ligne donnés à l'entreprise. Nous savons que les entre-
preneurs n'ont pas commencé les travaux de la seconde sec-
tion de 100 milles, qu'ils ont reçu ordre de ne pas y tou-
cher.

Ces entrepreneurs vont sans doute demander une indem-
nité. Combien demandent-ils ? Lesyndicr t consent-il à les
indemniser, ou bien a-t-il refusé de le faire, et les dommages
qu'ils ont soufferts vont-ils être à la charge du trésor publie ?
Nous avons le droit d'exiger des informations sur tous ces
ponts; mais jusqu'à présent l'honorable ministre, quoiqu'il
ait passé quatre heures à discuter tous les autres sujets
excepté celui qui nous intéressait le plus, n'a pas daigné dire
un mot de tout cela à la Chambre.

M. le ministre des Chemins de fer a reproché à l'opposi-
tion de manquer de patriotisme; il nous a reproché de favo-
riser toutes les autres lignes à l'exclusion de la nôtre. Or,
M. l'Orateur, il est lui-même en faveur de la construction
de l'embranchement du Sault Ste Marie. L'année dernière
il disait que ce serait trahir le pays que de construire cet
embranchement. Aujourd'hui il consent volontier à ce qu'il
soit construit.

Il a stipulé avec la compagnie du Grand Tronc, lorsque le
gouvernement a acheté l'embranchement do la Rivière du
Loup, que la compagnie emploierait le produit de cette
vente à construire des lignes dans l'Etat du -Michigan; cette
condition a été formellemeût stipulée dans le contrat.

Je crois, M. l'Orateur, que la Chambre a le droit de
-demander de plus amples informations sur ce point, et après
avoir parlé si longtemps de choses qu'il croit'avantageuses
pour le ministère, il serait peut-être bon que M. le ministre
des Chemins de fer consacrât quelques minutes à discuter le
projet de loi et à donner à la Chambre les informations aux-
quelles ello a droit,

M. BURPEE (Snnbury). Pendant la discussion de cette
question, l'honorable ministre des Chemins de fer a rappe!é
la -résolution que j'ai projosée l'année dernière lorsque la
Chambre discutait le contrat du Pacifique. Je désire lire
de nouveau cette résolution afin qu'elle soit correctement
insérée aux Débats, car jusqu'à présent, elle y est tronquée
et défigurée.

Sir, JOHN MACDONALD. Je crois que l'honorable
député a déjà parlé.

M. L'ORATEUR. L'honorai>le député n'a pas fait ce
que j'appellerais un discours.

Sir CHARLES TUPP¶R. Il a pris la parole sur cette
question.

M. BURPEE. Je désire lire la résolution à laquelle j'ai
fait allusion, afin qu'elle soit correctement reproduite dans
les débats:

"Que les dites résolutions re soient pas maintenant lues pour la
seconde fois, mais qu'il soit résolu-Que la construction actuelle da
chemin de fer du Pacifique canadien dans la Colombie britannique est
prématurée, qu'elle entraîne le pays à une dépense qui dépasse ses res-
sources ordinaires, et qu'elle aura pour résultat le maintient d'unetaxa-
tir trop élevée tandis que le l'ajournement, de cetie partie de l'entre-
prise jusqu'après l'achèvement de la section des praires permettra d2
l'exécuter à býe-1 moins de frais et dans un espace de temps raisonna-
ble.

Lorsque M. le ministre des Chemins de fer a parlé de
cette résolution, j'ai compris qu'il avait omis les mots "dans
la Colombie britannique," ce qui donnerait à le résolution le
sens d'une déclaration que la construction de toute la ligno
est prématurée. Je croyais avoir raison hier soir, et vais
dire pourquoi. Les Débats de l'année dernière, avaient
reproduit la résolation comme je croyais qu'il l'avait lae,
c'est-à-dire on omettant les mots " dans la Colombie britan-
nique." Une seconde -aison pour me faire croire à ceite
omission de sa part c'est qu'il en a parlé absolument commo
s'il s'agissaitd'une motion proposant de retarder la cons-
truction le toute la ligne. Et c'est ainsi qu'il Pa discutée.
Il a parlé plus d'une demi-heure sur cette résolution,
et il en a parlé à maintes reprises comme d'une motion propo-
sant de retarder la construction de la ligne toute entière.

Je désire que tout le pays comprenne les termes de la
résolution que j'avais proposée et pour laquelle au moins GO
députés ont voté. Les députés de la droite diront que le
pIrogramme de l'opposition est de retarder la construction
de toute la ligne, et ils le prouveront par la résolution telle
qu'elle est citée par M. le ministre des Chemins de fer et
par son discours.

J'ai dit hier soir, que mon seul but était d'avoir la résolu-
tion citée correctement dans le Hansard, et je n'accuseraî
pas M. le ministre des Chemins de fer do l'avoir falsifiée déli-
bérément. Je suppose qu'il l'a extraite du Ednsard de
l'année dernière où elle était mal rapportée.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député fait
erreur ; je l'ai lue dans les journaux de la Chambre mot
pour mot.

M. BURPEE. D'après le Hansard, M. le ministre des
Chemins de for l'a luesautrement, comme je l'ai dit.

Sir CHARLES TUPPER. Je l'ai lue d'après les jour-
naux de la Chambre et je l'ai lue deux fois.

M. BURPEE. Il est de mon devoir de rectifier cette
erreur. Si M. le ministre l'a lue dans les journaux de la
Chambre, son discours alors porte à faux, une partie de son
argumentation étant tout-à-fait déplacée et sans raison.

De fait, la meilleure et la plus vigoureuse partie de son
discours doit être mise de côté. Comme je l'ai dit alors, la-
politique du gouvernement précédent, telle qu'elle était
indiquée dans la résolution, était de construire d'abord lui-
même la section des prairies, et de remettre la partie dans
la Colombie britannique jusqu'à ce que la section des prai-
ries fût complétée et le pays établi; le Canada serait alors
en meilleur état de construire la partie de la Colombie bri-
tannique..

Je donne ces explications afin de me mettre devant le
pays dans ma position véritable, au sujet de cette résolution,
ce qui pourrait autrement mettre la gauche dans une posi-
tien qu'elle n'occupe pas.

M. DECOSMOS. Je suppose que la Chambro est en-
nuyée de cette discussion; néanmoins, je demande son
indulgence pour quelques moments. L'observation faite
par M. le député de Snnbary (M. Burpee), me remet en
mémoire la manière dont un homme peut se montrer géné-
reux du bien et des droits à'autrui.
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M. le député de Sun bury en proposant sa résolution con- nistro des Chemins de fer, doivent avoir trouvé un contraste
cernant la construction du chemin de fer du Pacifique, a dit avec celles de M. le ministie des Chemins de fer actuel
que la construction de la partie dans la Colombie britanni- lorsqu'il a proposé le bill qui nous est soumis.
que devait être retardée et qu'elle était prématurée, et je Nous nous attendions, M. l'Orateur, que M. le ministre,
maintiens qu'il est mal de dire qu'elle aurait dû être remise ayant ce département sous sa direction depuis 1878, serait
à plus tard. Je no discutorai pas néanmoins cette question ihmilier sans aucun doute avec tous ses détails, agissant
maintenant. Dans une autre occasion je traiterai touto cetto d'apròs l'avis d'ingénieurs dans la compétence desquels il
question du chemin de fer dans la Colombie britannique, soit place la plus grande o nfiance, nous donnerait,'dans la dé-
en comité lorsque les crédits seront votés pour cette pro- claration qu'il n faite à la Chambre, un détail des difficultés
vince, soit.lorsquo la résolution vicnd ra n cncurrence afin qu'il a riincontrées dans la construction (lu chemin de for
que je puisse enregistrer dans les records de la Chambre du Pacifique en même temps qu'un énoncé de la politique
l'état véritable de la question, et la traiter d'une maniòre du gouvernement qui nous ferait voir clairement ce que
à ce qu'elle puisse être vèrifiéo. nous devons espérer pour l'avenir.

Je dirai seulement-et chacun pourra vérifier les chiffes Il est vrai, M. 'Oratour, qu'il a, pendant une heure ou
et ne pourra pas les réfuter-que la Colombie britannique a deux, peut-être, entretenu la Chambre des difficultés qu'il
payé la moyenne des taxes pay. par les avait eues à surmonter, mais il était évident, par son exorde,
autres provinces depuis qu'ello fait partie de la Confédéra- que tout son discours devait se résumer à une louange
tion. Je dis de plus que la Colombie britannique n'a pas continuelle de ce que le ministre des Chemins do fer actuel
seulement payé plus que sa proportion n taxes, mais qu'elle a fait en comparaison de 'o qu'a fait M. le ministre des
a payé comme surplus de $1,700,00q, une somme' égal à Chemins de fer précédent. Je ne puis dire ce qui m'a lo
l'intérêt total sur tout l'argent (lépen- c ex lorations et plus frappé, ou les diflicultés que Md. le ministre a eues à
pour la construction du chemin de fer du Pacifique depuis surmonier, ou a surmontées, en faisant devant la Chambre
1871 jusqu'au 30 jin 1880 ; et je dis, de plus, que la Colom- l'énoncé de la politique du go.uverncment, ou la facilité avec
bie britannique a eu à payer jusqu'au 30 juin p s de $200,- laquelle M. le ministre s'est permis ces efforts d'imagination
000, comme surplus du paiement de l'intérét sur le capital qui lui sont particuliers. Dans son explication de la politi-
emprunté pour la construction du chemin de for du Paci- que (lu gouvernement, il est évident par son discours, qu'il
fique, et sa part proportionnée de l'intérêt. lie s'était pas levé tan t pour expliquer la politique du gou-

Je laisse la. Cham br et le pays examiner ces chifres. Je ve nen;ent, que pour se vanter de ce que le gouvernement a
ferai, plus tard, une étude do toute cette question, comme fait ou devait faire. Sur le premier point il a pasté rapide-
je l'ai (lit il y a quelques insi ans. Je dirai de plus pour ment, et je n'en suis aucunement surpris, si on considère les
l'information de cette Chanbre et particuliòrement pour difflcultés de la construction du chemin dans la partie est.
l'information de iron honorable ami, le député deb Sunibury, On nous disait l'unnée dernière que le projet du gouverne-
que durant la dernière année fiscale, la Colombie britann iguo ment était (o donneýr ru Canada une grande route directe do
à payé au fonds consolidé du Canada $G85,000. Apròs avoir l'Atlantique au Pacifique.
payé la dépense ordinaire et courante de la Confédération On nous disait que les immigrants, arrivant à Québec,
dans et pour cette province, il y avait S116,000 de surplus, seraient amenés par la ligne au nord du lac Supérieur, fai-
31. le ministre des Chemins de fer a dit, au commencement sant tout le trajet sur le territoire canadien, et seraient éta-
de cette session, que $1,634,Ù00, avaient été dépensés pour blis dans les prairies du Canada.
la construction par le contrat Onderdonck, sur laquelle Le ministre des Chemins de fer nous disait, l'année der-
somme l'intérêt était de $64,000 ; non-seulement cette nière, qu'il pourrait nous montrer des progrès réels dans la
somme a été payée, mais $50,000 dc plus ont été payés au section est. Mais que nous dit-il aujourd'hui ? Il nous dit
trésor fédéral. En d'autres mots, nous avons payé tout l'ar- qu'il a eu à vaincre des difficultés insurmontables, qu'il no
gent qui a été dépensé dans la Colombie pendant cet exercice peut commencer, comme il l'espérait, en juillet prochain, la
financier ; nous avons payé tout l'intérêt sur le capital dé- constr-ction de cette section, et qu'il a été obligé de chan-
pensé dans l'exécution du contrat Odeidonclk, et $710,000 ger le tracé du chemin en remplaçant la grande ligne à
de plus. l'intérieur des erres par une ligne sur le bord du lac. Est-ce

J'attirerei l'attention de la Chambre sur un autre fait. agir dans l'intérêt du pays ? Il ne lo prétend pas. C'est dans
M. le ministre dos Chemins de for nous a dit que nous au- les intérêts du syndicat.
rions le premier d'août prochain 951 milles de chemin en Nous avons ici ure bonne prouve que la politique du gou-
exploitation. Or, M. POratour, est-ce une preuve de jus- vernement est dans les intéxêtôs du syndicat. Discutons-en
tice, d'équité et de droiture, soit de la part de cette Chambre, un ou deux points. M, le ministre nous dit qu'il a aban-
du gouvernement ou de l'opposition, qu'il y ait 951 milles donné la route de l'intérieur et qu'il a fait le choix d'une
de chemin en exploitation dans l'est dc la Confédération lo route moins sujette aux tempêtes de neige et plus facile à
premier août prochain, quand il n'y en a pas encore un être construite rapidemcnt.
teul mille de déterminé dans la Colombie britannique. La Ce sont des raisons non dans l'intérèt du pays, mais dans
simple équité, honnêteté et justice, entre individus, nous l'intérêt du syndicat, cir dans les deux cas la réduction va
oblige à dénoncer un tel état de choses comme indigne et être à son avantage. -i le gouvernement avait choisi une
des niembres, de la Chambre et du gouvernement, et comme ligne à l'intérieur éloignée vers le nord de 60 à 70 milles
indigne, do fait., de toute per-onne dans cette Chambre ou des bords du lac Supérieur, une grando étendue de pays eût
on dehors, été ouverte à la colonisation ; M. le premier ministre, dans

Nous avons consenti à faire partie do la Confêderation à sa campagne dans l'Ontario, l'année dernière, on favour du
la condition que le chemin de fer se constrirait, simultané- syndicat, disait que la construction de la partie est de la
ment aux deux extrémité& et. cependant, je le répète avant nouvelle ligne proposée était dans les intérêts de l'Ontario,
de terminer, il y a 951 milles achevés et prêts à être li-és parce qu'elle aurait l'elft d'ouvrir de grandes forêts en ar-
à 'exploitation <ans la partie est, et il n'y en a pas un seul rière du lac Supérieur et fournir un marché peur le bois do
mille dans la Colombie britannique; nous avons néanmoins co pays.
payé tout 'intérêt sur les dépenses du chemin de for jus- Si l'Ontario ava;it un intérêt à appuyer le gouvernement
qu'au mois de juin 1880. I l'année derniò'e, cet intérêt est disparu, et les grandes fo-

M. ROSS. Je ne veux pas prolonger la discussion, mais rêts sur la rivière des Espagnols, qui devaient être ouvertes
je veuxfaire quelques observations avant que cette question devront l'être maintenant par entreprise privée. C'est le
ne soit réglée. Ceux qui se rappellent les déclarations claires premier point du discours do-M. le ministre dos Chemins de
et précises de M. lo député de Lambton, lorsqu'il était mi- fer.

M. D.ECosuos~
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Dans le second, il se vante que nous aurons une route

complète de la baie du Tonnerre à Winnipeg. La Chambre
connaissait déjà ce fait par les déclarations faites il y a
quelques années.

Voici une déclaration faite par M. le député do Lambton
lorsqu'il était ministre des Travaux publics en 1878 :

poIl sera, comme de raison, absolument nécessaire que nous ayons le
pouvoir de régler les prix de transport non-seulement sur le chemin du
gouvernement mais aussi sur les autres chemins avec lesquels nous nous
raccorderons, afin qu'il y ait uniformité, si c'est possible. Au sujet du
temps accordé pour la construction par le contrat, je crois que nous
pouvons espérer avec raison, l'achèvement de notre chemin, à travers
notre propre territoire, dans l'espace, disons, de quatre ou cinq ans."?

Nous avons là une promesse faite en 1878 que dans quatre,
ou cinq ans, c'est-à-dire, en 1882 ou 1883 nous aurions une
route par chemin de fer de la baie du Tonnerre a Winnipeg.
Mais est-ce que M. le ministre des Chemins de fer donne,
quelque crédit à M. le député de Lambton pour l'énergie
qu'il a déployée dans la construction de ce chemin ? Sera-t-il
assez généreux-j'allais dire assez franc-pour dire que M.
lo député do Lambton a eu assez de prévoyance, et a déployé
assez son énergie et les fcrces du pays dans la construction
du chemin pour nous permettre d'avoir une route ininter-
rompue par chemin de for de la baie de Tonnerre à Win-
nipeg ?

Pas du tout ; mais après avoir récolté ce qu'un autre a
semé, après avoir reçu le frait du travail d'un autre, M. le
ministre des Chemins do fer s'attribue un mérite qui ne lui
appartient pas, et se vante, en présence des membres de cette
Chambre, qui connaissent fort bien toute l'énergie déployée
par M. le député do Lambton dans cette construction, que
lui et son gouvernement, en terminant les troncons inter-
inédiaires de cette section, ont le droit de s'attribuel ce qui
n'aurait pas été fait sans le travail de leur prédécesseur. Di.
l'Orateur, 1W.,leo ministre des Chemins se serait fait plus, do
bien ainsi qu'au parti dont il est un membre distingué, s'il
avait été assez franc et généreux pour reconnaître les ser-
vices rendus par M. le député de Lambton dans l'exécution
de ce projet gigantesque,

Mais M. le ministre va plus loin ; il se vante qu'il a
accompli une réduction extraordinaire dans le coût de la
construction sur les contrats qui étaient déjà adjugés. Com-
ment a-t-il accompli cette réduction ? Par de nouvelles
explorations pour diminuer le coût du chemin ? Par des
découvertes de nouvelles routes? par de nouveaux tracés ?
Pas du tout.

Il a opéré cette réduction simplement en prenant les esti-
mations faites par le ministre des Chemins de fer précédent,
et en découvrant que dans quelques cas les travaux n'avaient.
pas coûté aussi cher quel'avait estimé l'ingénieur. Il n'y a
rien là-dedans qui puisse donner du mérite au ministre
actuel. Je serais prêt à lui en accorder s'il avait accepté la
plus basse soumission pour tous les travaux qui oht été faits,
si, par exemple, il avait accepté la plus basse soumission
pour les travaux entre Emory's Bar et Port Moody, et
sauvé au pays $209,000; ou s'il avait accepté la soumission
la plus basse sur la section A et B, il y aurait quelque chose
dont il pourrait se vanter.

lmis, malgré le fait que M. le ministre des Chemins -de
fer a fait perdre atl pays une somme de près de $500,000, il
a l'effronterie-je me sers du même langage tempéré dont il
se sert - de se vanter devant la Chambre qu'ii a ménagé des'
millions au pays-je crois qu'il a dit quatre millions et demi
-sur les co)trats qu'il a adjugés jusqu'à présent.

Comment i M. le ministre n'a pas depensé cet argent.
Cette dépense n'était pas requise par l'intérêt publie ; elle
était dans les estimations du gouvernement précédent; c'est
le resultat naturel d'un contrat sur lequel le ministre actuel
n'avait aucun contrôle après qu'il était donné ; en face de
ce fait, il se vante d'avoir épargné sur ces contrats de fortes
sommes au pays, et il dit qu'en conséquence le gouverne.
ment.a droit à la confiance publique.

M. le ministre dit de plus qu'il a choisi la route la plus
courte à travers le continent. Il y a des années et des
années que nous savons cela. A-t-il refait la carte de l'Amé-
rique septentrionale ? A l'ontendre on croirait qu'il a fait la
découverte d'un nouveau parallèle de latitude jusqu'à présent
inconnu et qu'en changeant la position de Halifax, Liver-
pool et Winnipeg, il a reconstruit la carte du globo de
manière à raccourcir la route entre l'Angleterre et Yoko-
hama. Mais qu'a-t-il fait? Il a justement choisi la ligne
tracée par M. Sandford Fleming on 18i4, et s'il y a quelque
chose de nouveau, c'est qu'il l'a allongée de 79) milles; il
l'admet lui-même. Et cependant il veut tromper le pays
-car son discours est fait en vue du pays-en disant qu'il
a découvert une route plus courte que n'avait encore décou-
vert aucun ministre des Chemins de fer. J'ai dit que M. le
ministre parlait au pays. Nous, députés, ne sommes pas
facilement trompés par le ton des discours des ministres,
bien qu'ils cherchent à cacher leurs projets ; et quand même
ils disent à leurs partisans, qu'ils ne veulent pas d'une dis-
solution de la Chambre, nous.voyons dans chaque parole
qui tombe de leurs lèvres, et dans chaque déclaration qu'ils
fbnt-nous avons l'expérience de 1878-qu'ils veulent, par
leurs déclarations dissimulées, dans lesquelles ils cache la
moitié, sinon plus que la moitié de la vérité, tromper les
électeurs du Canada, et obtenir ainsi leur appui à l'aide du
même moyen dont ils se sont servis en 1878.

Mais M. le ministre des Chemins de fer va plus loin, et il
se vante du bon marché du plan pour la construction du
Pacifique, plan qu'il a demandé à la Chambre de ratifier
l'année dernière, Comment peut-il dire que c'est un plan
économique? Nous n'en connaissons pas encore la fin;
nous pourrons dire mieux dans vingt ans si ce système était
avantageux ou non.

Le ministre ne nous a pas encore montré quel est l'avan-
tage pour le syndicat et la perte pour le pays dans le mono.
pole accordé à la compagnie du Pacifique par le commerce
du Nord-Ouest pondant vingt ans ; il ne nous a pas dit
quelle est la valeur pour le syndicat de l'exemption perma-
nente de taxes sur son chemin, et de 20 années sur ces terres
et ce n'est qu'une petite partie~du coût du chemin de fer,
du Pacifique.

M. le ministre des Chemins de fer a fait une comparaison
entre le plan qu'il a soumis à la Chambre l'année dernière
et celui do M. le député de Lambton, il y a quelques années.
Je suis prêt, M. l'Orateur, à discuter l'acte des chemins de
fer de 1874, clause par clause, et je suis prêt à comparer
l'octroi en terres ou on argent dans les deux systèmes, et
je n'ai aucun doute que je convaincrai les électeurs intelli-
gents du pays que le plan proposé par M. le député de
Lambton en 1874, dans les conditions telles qu'elles étaient
alors, était beaucoup plus économique que le projet soumis
l'année dernière.

Il n'y a nucune comparaison, M. l'Orateur, entre ces deux
projets. L'octroi en terres était plus considérable en 1874,
mais nous nen donnions pas autant dans la section des
prairies qu'aujourd'hui et la qualité n'était pas la même.

Le projet de 1874 n'accordait pas non plus des privilèges
répréhensibles à la compagnie qui sonstruirait le chemin,
comme ce projet en accorde. Soit que nous l'étudiions en
bloc ou en détail, je prétends que le plan actuel ne recevra
pas l'appui des électeurs intelligents du pays lorsqu'il leur
sera soumis, comme je crois qu'il le sera bientôt, et qu'il-ne
se recommandera pas à leur approbation.
. M. le ministre des Chemins de fer vient discuter, à une
année de distance, les amendements que nous avons propo-
sés, et demander à la Chambre de les condamner. J'ai
écouté tout ce qu'il a dit et j'ai relu son discours avec soin,
et je suis demeuré convaincu que chaque amendement que
nous avons proposé l'année dernière était réellement' dans
l'intérêt du pays; les prédictions des dommages que nous
-voulions épargner au pays ont été rémplies dans l'adminis-
tration de ce chemin,
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On me permottra d'en citer une dont M. le ministre n'a

parlé que d'une manière fugitive, au sujet de l'amendementi
de M. Larue, dans lequel l'honorable député s'opposait à ce
que l'on donnât le chemin de fer-du Pacifique à une compa-
gnie, composée en partie d'étrangers avec un capital étran-
ger, ayant leurs bureaux dans un pays étranger, et disposés
à tout faire dans lintérêt de leur compagnie.

Tous les jours nous avons de nouvelles preuves que ce que
nous avons prédit va se réaliser. Quel est le chef de la
compagnio, quel en est le surintendant, est-ce un canadien ?
Voyons-nous des ingénieurs canadiens dans cette compa-
gnie ? Je vois dans une lettre que j'ai reçue de Winnipeg,
il y a quelques jours, que la majorité des conducteurs nom-
més sur le chemin étaient américains.

J'én lirai un court extrait:

Winnipeg, Man., Avril 17.
& Comme on avait dit que trois condlneteurs seulement du chemin de

fer du Pacifique Uaradieu avaient été destitués, et pour raison d'ivresse;
de plus quc leurs places avaient été remplies par des personnes venant
de l'Ontario, le Sun donne la UIste suivante ries conducteurs nommés :
Kennedy, Américain ; Lovelock, Canadien ; Jallow, Canadien ; Steele,
américain ; Smith, américain; Metealfe, canadien ; Gaulder, canadien ;
Milan, amnéricain ; Bannister, amnéricain ; Bryming, canadien ; Conkian,
américain, conducteurs destitués. Dcike canadien; Bonter, canadien ;
Biscolfa, canadien ; Millican, canadien ; bilbert, canadien, conducteurs
suspendus. Hawkins, canadien; HRirding, canadien; Green, américain,
autrefois du chemin de fer de Chicago, Milwaukee et it-Paul a remplacé
Templeman comme gardien de cour à Winnipeg. C. S. Cameron, cana-
dien, qui avait charge des trains de traverses en bois a été remplacé par
un americain. Fox, américain, restaurateur du chemin de fer de Chi-
cago, Milwaukee et St-Paul, tiendra le restaurant à la Pointe Douglas.
Un américain a été nommé garde-cour à Brandon. Herring, canadien,
maitre de gare à Whitemuuth pendant deux ans, a été remplacé par un
américain. Egan, canaàien, aiguilleur, a été remplacé par Sbieldsy
américain. HuT' américain, a remplacé Pocs, "en4dien, cemme seîs-,
tant surintendant de la construction. Leary, américain, a remplàcé
Patterson, canadion, comme surintendant des ponts et des aqueducs.
Kilson, auericain, a remplacé Nclson, canadien, dans une autre position.
On fait la position si difficile à d'autres canadiens, dont on né peut se
débarrasser avec juste raison, qu'ils vont être obligés d'abandonner leur
charge s'ils veuleat vivre en paix."

Voilà quelque chose que no is avions prédit l'année der-
nièro. Voici ce que fait un chemin de fer, recevant un
subside de la part du Canada la somme énorme de $25 -
000,000 et 25,000,000 d'acres de terres de meilleure qualité
pour la raison que sa construction à bonne heure sera dans
les intérêts du peuple canadien.

Nous avons ensuite la promesse que les ministres devaient
garder le Canada pour les Canadiens ; ils prétendaient avoir
institué un système pour donner de l'emploi aux Canadiens
dans le pays, et lOs empêcher d'aller gagner leur pain aux
Etats-Unis, et cependant nous voyous les Canadiens rem-
placés en grand nombre par des Américains sur un chemin
de for canadien. Les Américains agissent bien dans leurs
intérêts, mais le fait que j'ai mentionné est un accomplisse-
ment des prédictions que nous avons faites l'année dernière,
que ce chemmi deviendrait en pratique un chemin étranger
pour notre pays.

Sir CHARLES TUPPER M. le député de Middlesex
peut-il citer un chemin de fer important qui ait un Canadien
pour ingénieur ou pout- gérant. Le Grand Trone ou le
Great Western en a-t-il ?

M . ROSS. Oui ; le Great Western en a.
Sir CIIARLES TUPPER Est-ce que M. Broughton ou

M, Hicks sont des Canadiens ?
M. ROSS. Est-ce que M. Schrieber n'est pas un Cana-

dien ?
Sir CHARLES TUPPER. M. Schrieber est anglais et

non pas canadien.
M. ROSS. Il est canadien ; il est venu faire sa fortune

dans ce pays, a été nommé à une position et l'occupe en sa
qualitédo canadion. Si le raisonnement de M. le ministre était
juste, la moitié des membres de cette Chambre seraient des
étrangers, en comprenant aussi M. le député de Niagara.

M. Ross (Middlesex)

Sir CHARLES T[UPPER. M. Smellie, qui est ingénieur
en chef dans les quartiers généraux, avec un salaire de
$4,000 par année n'est pas aussi canadien que M. Schrie-
ber,

M. ROSS. Peut-être que M. Vanhorn est tout autant
américain que le président des Etats-Unis. Le Canada pour
les Canadiens tel était le cri des ministres actuels en 1878,
lors des élections, et aujourd'hui le chemin do fer du Paci-
fique au pouvoir des Américains, convient très bien à la
politique du gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER. Est-ce que le Canada ne croira
pas quo la compagnie du Pacifique agit dans les intérêts
canadiens autant quo dans les siens propres, lorsqu'elle fait
venir des Etats-Unis un homme ayant une plus longue
expérience dans ces travaux qu'aucun autre en Canada, ou
la compagnie devra-t-elle, employer un homme de moins
d'expérience parce qu'il est .canadien ?

M. ROSS. Je ne crois pas que le syndicat prenne les
intérêts canadiens, mais j'aurais cru que c'était le devoir du
ministre des Chemins de fer; il aurait dû, lorsqu'il a -fait
voter un bill accordant peut-être $140,000,000 de dollars au
syndicat, veiller àe que les intérêts du Canada fussent bien
sauvegardés.

Sir CHARLES TUPPER. M. le député de Middlesex
prétend-il que nous aurions dû dire dans le bill que le syn-
dicat n'aura pas la liberté n'obtenir les services de l'homme
le plus compétent? M. Vanhorm reçoit aujourd'hui du che-
min de fer du Pacifique $15,000 par année pour ses services,
et je demande à l'honorable député s'il peut trouver en Ca-
nada un homme recevant pour ses services un salaire sera-
blable,

M. ROSS. JO ne demandais pas de mettre t.ne clause
dans le bill pour empêcher lemploi d'Américains, mais iu
demandais, l'année derniére, d'accepter la soumission d'une
compagnie purement canadienne, comprenant quelques-uns
des hommes les plus patriotes du Canada, et de lui ac-
corder un peu d'attention et de déférence au lieu de per-
mettre à cette grande et gigantesque entreprise, comme M.
le ministre l'appelle, de passer au pouvoir d'étrangers. Nous
avons averti le gouvernement l'année dernière, mais il dé-
daigna nos avertissements, et aujourd'hui, nous avons lac-
complissement do nos predictions on voyant quelques-uns
de nos meilleurs Canadiens remplacés par des Américains et
pbligés de s'en aller aux Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPER. M. le député de Middlesex
prétend-il que le second syndicat était plus canadien que le

[syndicat actuel? Ne sait-il pas que les capitalistes qui,
l'appuyaient étaient pour la majeure partie de New-York ?

M. ROSS. Le capital du second syndicat était canadien
et gagné par des Canadiens dans ce pays.

Sir CHARLES TUPPER. Il y a des Canadiens dans le
syndicat actuel, qui ont plus d'argent que tout le syndicat
No 2 ensemble- un seul d'entre eux pourrait tout Vache-
ter.

M ROSS. Peut-être que M. 1e ministre est plus en posi
tion de dire ce que los Canadiens peuvent acheter. Jo sai
parfaitement que le second syndicat était tout autant en
mesure que le syndicat actuel de construire le chemin.

M. le ministre des Chemins de for n'approuvo pas la réso-
lution demandant la dissolution de la Chambre et il dit
qu'elle était inutile.

Il savait, l'année dernière, que le gouverneur avait dissous
la Chambre, cela équivalait à la défaite du gouvernement,
dans l'état bien clair où était la question alors aux yeux du
peuple. M. le ministre des Chemins de fer se vante aujour-
d'hui qu'il ne craint pas un appel au peuple. Eh bien, qu'il
le tente, et qu'il montre son coiur'age. Il croit quelque fois
qu'il peut en imposer aux députés de ja gauche en nous
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menaçant d'une dissolution de la Chambre. Je parle pour gouvernement' et que des chartes accordées par la législa;.
plusieurs autres députés, je crois, dans l'opposition. ture de Manitoba dans l'exercice de ses droits provinciaur,

Je suis préparé à aller. devant le pays maintenant, s'il le avant le projet-de ce plan gigantesque,,ont été désavouées-à
désire. S'il nous donne le temps sutlisant et qu'il n'en fasse la demande du secrétaire de la compagnie du Pacifique;
pas une attaque de nuit, on faisant les élections avant que Est-ce pour cela que nous sommes vendus corps et biens à
les électeurs soient préparés, nous lui ferons face en tout ce monopole gigantesque ?. On change, à la demande du
temps, et il n'est pas nécessaire d'avoir une grande connais- secrétaire do la compagnie, la ligne tracée à l'intérieur.sur
sance de l'avenir pour dire quel en sera le résultat. Nous la section est pour uno ligne sur la frontière, et toujours à
avons une opinion publique dans ce pays.Le peuple canadien la demando du. même, on. va changer le tracé de la passe à
n'est pas corrompu. la Têto-Jauno pour celui de la passe vu Cheval-Mutin,

Il sait lorsque ses droits sont foulés aux pieds ; ilsait juger Nous avons,.en dernier lieu, mais ce qui n'est pas de moin-
lorsqu'un gouvernement ne remplit pas les promesses qu'il a dre importance, le désaveu de la législation d'une province,
faites ; lorsqu'il f ausse ses propres déclarations; lorsqu'arrivé faite sur la représentation du secrétaire do la compagnie,
sur les banquettes du Trésor il oublie toutes ses promesses, que cette législation intervenait dans ses conditions parti-
et sacrifie les intêrêts du pays en établissant ln monopole culières.
qui permet à H. le ministre des Chemins de fer de se vanter Où allons-nous ? Sommes-nous un peuple libre on sommes-
d'accomplir d'un seul coup de plIme ce qu'un autre gouver- i nus sous l'étreinte d'un ministre des Chemins de fer qui'
nement accomplissait lentement mais sûrement. vend nos plus chers intérêts à une compagnie de monopoleurs

Tel était le but du ministre des Chemins de fer en pro p- qui pourront dans l'avenir opprimer les colons et empô-
sant ce plat l'année dernière; et ce plan peut servir son but cher le libre agrandissement du pays.
pendant quelque temps; mais qu'il vienne en face de l'opi- Le gouvernement a ebsayé de nous mettre dans le tort en
nion publique indignée, et il nÎe pourra plus se vanter de la nous attaquant à propos de notre politique d3 chemins de
grande majorité, qui l'appuie ou du succès de son plan. fer comme sur les autres matières. Je prétends. que nous

M. le ministre des Chemins de fer a condamne la résolu- n'avons pas tort. Notre politique était d'ouvrir la section
tion proposée l'année dernière par M. le député de Westmo- des prairies dans le Nord-Ouest aussi vite que possible, ou,
reland parce que ce dernier demandait d'attendre que des pour dire comme Artemus Ward " immédiatement, sinon
soumissions fussent demandées. M. le ministre a-t-il nié, plus tôt." Telle était notro .politique. Je défie M. le
l'autre soir, qu'il avait accordé ce contrat sans demander des ministre, de dire en quoi nous avons dévié d'un iota dans
soumissions ? Non. Non-seulement la loi, mais l'usage suivi l'accomplissement de cetto politique. Je le défie de montrer
dans son département étaient contre lui. qu'il,ait fait un iota de plus que nous avons fait ou que nous

Tous les jours nous voyons des annonces demandant des étions pour faire dans l'accomplissement de cette politique.
soumissions pour la construction de phares, agrandissement A-t-il établi le Nord-Ouest plus rapidement que nous l'éta-
ou construction d'écluses, ou quelques-autres petits travaux bli>sions ? Pai du tout. M. le r:inistre n'est rendu qu'à
qui coûteront à peu près,$2,000 à 83,000. iais I gouver- Brandon, à peu près trento milles plus loin que l'endroit où
nement soumet à la Chambre u plan pour la construction nous étions rendus il a seulement terminé les ouvrages que
d'un chemin de fer qui entraînera uhoc dépense d'à peu près nous construisions. Il nous annonce que nous, allons voir
$80,0,000 à S10,000,000-je no sais quel chiffre il coùtera, une route ininterrompue depäiis la baie du Tonnerre insqu'à
on fait des changemenes si souvent-sans aVoir demandé et Winnipege pré2isément ce que nous aurions fait. il nous
sans avoir reçu aucune soumission, dit: Voyez la prospérité de Winnipeg; voyez les mar-

Le ministre des Chemins de fer a traité la loi comme il chandises qui vont dans ce pays- et l'augmentation du revenu
l'a entendu afin de servir, ses propres projets-peut-être danà des douanes; voyez' l'augmentation dans 'la valeur. des
le secret de son bureau, n'écoutant l'avis que de se's propres terres." Qu'a fait M. le ministre pour augmenter le prix
conseilors, dans I'qbscurité de la nuit, lorsque toute lumière des terres ?. Il n'a rien fait de plus que nous aurions fait
é ait éteinte-et il a f'ait un arrangement avec la syndicat avec notre système. Il n'est qu'un sirapie copiso ; il suit
pour la construction du chemin de for du Pacifique, confiant les traces de M. le député de , Lambton, poussant avec
qu'il était que la majorité ministérielle préférerait adopter énor-gie l'achèvement des travaux qui ont été commencés
Co projet que d'aller devant les électeurs. avec energie. Si la prairie a été ouverte aux établissements;

Je déie M. lW ministre des Chemius de for de trouver dans si nous prenons possession de ces terres, c'est pal-ce que M.
l'histoire de notre pays, ou de tout autre pays qui a des ins- le député de Lambton, en fice des difficultés, les plus insur-
titutions.représentatives et constitutionnelles, un projetaussi montables, ne déviant pas plus que l'aiguille aimantée
gigantesque imposé à un parlement, que ce contrat passé toujours tournée vers le nord, a persisté à ouvrir les prairies
pendant la dernière session. Amendements sur amende- du Nord-Ouest aux colons.
ments étaient propotée, sans recevoir un mot de réponse de M.le ministre des Cbemins do for dit que les affaires
la part du gouvernement.Ou de ses amis, n'avaient pas autant de vie en lo78 qu'en 1881i; ceci peut

La majorité ministérielle savait peut-être ce qu'elle fai- être vrai; mais ne voit-il pas de grands changements pour
sait, maiselle prononçait sa propre cogdamnation,je le cra.ns, lesquels ilne peut réclamer aucun mérite?
en appuyant ainsi le ministère dans tous ses actes. Mais Est-ce l'honorable monsiur qui a.construit le chemin de
aujourd'hui les élections vont avoir lieu, et le gouvernement fer de St Paul et Minnéapolis et prolongé cette voie ferrée
va recevoir,j'espère, la punition que ses partisans auraient qui passe au lord de Chicago et s'étend de Minneapolis-à
du lui infliger, l'année dernière, punition qu'il mérite jus- St Paul et à St Vincent ? Il sait bien que le développe-
temient. ment du Nord-Ouest dél endait entièrement du parachève-

Le ministre des Chemins de fer a aussi trouvé des objec. ment des chemins de fer américains, et que, sans l'achève-
tions à lairésolution preposée par M. le député de Botwiell ment de ce réseau, ce dévoloppement ne pourrait s'opérer
au sujet du monopole dans· le Nord-Ouest. Nous a-t-il plus rapidement qu'il y a trois ans,
prouvé que le Syndicatn'avait pas le monopole de ce coni- La ligne entre Lh merson et Selkirk était terminée, et, de
merce ? Pas du tout. il nous a cité les taux de transfort. fait, la maison était presque constrnite lorsque ' l'h9norable
Qu'est-e que cela prouve ? Cela ne prouve pas que le Syn- monsieur est arrivé au pouvoir. Il n'a eu qu'i y entrer, etdicat n'apale- monopole du commerce du Noird-Ouest. lorsqu'il fut entré, il examina le magnifique édifice que son
Quelle est la signification du désaveu de trois actes passés prédécesseur avait érigé, puis étendit les bras et s'écria avec
par la législature du Manitoba ? Cela veut dire que cette l'accent qu'on lui connaît:
Chambre a été bailonnée par le ministère. Cela signifie que Voyez ce magnifique édifice que j'ai construit; regardez
la province du Manitoba a été réellement maltraitée par le ce vaste réseau de chemin de for qui est dû à ma prévoyance,
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à mon génie. Voyez la locomotive traversant la prairie
depuis Winnipeg jusqu'à la rivière à la Mâchoire d'Orignal.
Voyez le chemin construit depuis la baie de Tonnerre jusqu'à
Winnipeg, qui sera prêt à transporter les immigrants le
1er de juillet. Voyez la hausse dans le prix des terres à
Winnipeg, que mon génie a créée.

Voyez ce que j'ai fait, moi, le grand ministre des Che-'
mins de fer, moi, l'apôtre des créations des syndicats et des
monopoles; l'inventeur le plus étonnant, dirai-je? Non;
"le grand prêtre de l'économie, le plus étonnant que nous
ayons jamais connu au Canada." Je félicite l'honorable
monsieur d'être arrivé à la onzième heure et de s'attribuer
le mérite do ce que les autres ont fait. Quelqu'un de plus
honorable et de plus généreux aurait accordé le mérite à qui
de droit.

L'autre soir, le premier ministre a parlé du coucou qui
s'introduit dans le nid de la linotte et s'empare de ses oeufs.
L'honorable monsieur a agi de même à l'égard do l'hono-
rable député de Lambton. Il a trouvé un bon nid-il a
trouvé le chemin Jusqu'à Kamloops presque terminé; il
lui restait à peine à briser la coquille; il l'a regardé, et,
proest I les œufs étaient tous couvés ; il se retourna alors
et s'écria: Ces ceufs sont à moi, je les ai couvés; ces poulets
m'appartiennent., et je vais glousser.

L'honorable monsieur m'a surpris, et j'espère que nous
n'entendrons cette jactance et ces éloges qu'il s'est adressés.
J'espère qu'à l'avenir l'honorable monsieur rendra honneur
à qui de droit, et je crois que s'il traverse la rivière à la
Mâchoire d'Orignal et la passe au Cheval mutin, s'il relie
le chemin, à Kamloops, au réseau des chemins de fer de la
Colom ho britannique que nous avons explorés et localisés,
et qu'il se rende bientôt à Port Mood y sur le chemin de fer
canadien, comme ex-ministre des Chem's de for, nous nous
réjouirons alors d'apprendre que ce grand réscau est com-
plété, et que le Canada possède un chemin de fer transconti-
nental digne de l'ambition de cette jeune Confédération.

M. PATERSON. l'honorable ministre des Chemins de
fer a dit bien des choses hardies devant cette Chambre, mais
la plus hardie qu'il ait jamais dite c'estlorsqu'il a prétendu
que l'opposition auraiL peur de parler de la question du che-
min de fer canadien du Pacifique. 11 croyait que les faits
qui avaient tianspiré depuis la discussion du sujet devant la
Chambre, l'ncée dernière, é!aient d'uue nature telle qu'sil
nous avaient com plètement fermé la bouche, qu'il nous serait
impossi.ble de parler de cette question par crainte ou par
honte. Voilà la déclaration hardie qu'il a faite devant nous;
et, M. l'Orateur, observant de votre iauteuil 1'stýitude des
deux partis de cette Chambre, il a dû vous sembler extrê-
mement comique que l'honorable ministre des Chemins de
fer ait provoqué le débat et demandé de cette façon signalée
une discussion sur ce sujet, et que, tandis que sept ou huit
membres de l'opposition qui, suivant lui, auraient peur ou
honte de parler de cette question, ont été forcés de se lover
l'un après l'autre, pas un seul de ses partisans n'ait osé se
lever pour défendre la position qu'il avait prise.

Le même silence qui a caractérisé ces honorables messieurs
lorsque, la nuit où l'on nous a gardés ici jusqu'à huit heures
du matin, il y a un an, l'honorable muinistre des Chemins de
fer a eu assez d'influence pour les faire voter en silence
contre les principes qui sont enregistrés dans les journaux
de la Chambre, par les membres de l'opposition ; il n'a pas
eu assez d'influence alors pour leur faire ouvrir la bouche
et défendre leurs votes, et, fidè!es à leur manière d'agir
pendant la dernière session, pas un seul d'entre eux n'a
essayé de défendre ce qu'ils avaient fait. à la dernière ses-
sion.

L'appel de l'honorable monsieur a é*é inutile. Pas un
seul d'entre eux n'a osé se lever pour dire un mot de justi-
fication du marché inique conclu à cette époque, tandis que,
contraste frappant, sept députés de la gaucho ont parlé. Si
l'honorable monsieur le désire, il n'y a pas un seul membre

M. Ross (Middlesex)

de cette petite bande qui ne soit prêt à se lever et à affir-
mer qu'ils réaffirmerait aujourd'hui chacune des résolutions
en faveur desquelles il a voté auparavant. Il n'y a pas un
membre de cette bande qui ne soit prêt à réaffirmer aujour-
d'huii que tous les faits qui ont transpiré depuis cette époque
jusqu'aujourd'hui ont renforcé la position qu'il a prise a
cette époque. Quelle a été la discussion, M. l'Orateur? On
se rappellera longtemps le débat sur la question du chemin
de fer du Pacifique.

Ce débat est enregistré dans les annales de l'histoire de
ce pays, il est imprimé dans les journaux de l'année. Lors-
que le ministre des Chemins de fer aura cessé d'être minis-
tre et que les députés actuels ne feront plus partie de cette
Chambre, lorsque nous serons tous disparus do cette scène,
on trouvera onregistrés les votes de ceux qui composaient
le parlement de 1881; et, M. l'Orateur, je dis que, pour ma
part, je suis heureux, si je laisse des descendants, de savoir
qu'aucun d'eux n'aura à rougir en voyant le nom de son père
enregistré en faveur d'un marché que n'osent pas défendre
ceux qui ont voté sa ratification,

Quelle était, M. l'Orateur, la nature du marché ? Le gou-
vernement vint devant la Chambre et mit dans la bouche de
Son Excellence une déclaration inexacte. Il est -venu, au
commencoment de la dernière session, nous dire qu'il avait
conein un contrat privé avec certains capitalistes, pour
construire le chemin de fer canadien du Pacifique et nous
enlever ce fardeau. Cela n'est pas vrai, comme je le com-
prends aujourd'hui. Ce n'est pas vrai, je crois, si l'on doit
prendre les jomurnaux de la Chambre pour autorité.

Le gouvernement a-t-il passé un contrat avec certains
entrepreneurs pour la construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, je le demande ? Si oui, pourquoi la de-
mande de soumissions, dont plusieurs ont été ouvert4 il y a
quelques jours seulement, pour construire une partie de ce
chemin ? Si oui, pourquoi va-t-on nous demander de voter
des millions de dollars pour continuar ces travaux? Nón,
M. l'Orateur, on n'a pas passé de contrat avec certains capi-
talistes pour construire le chemin de fer canadien du Pacifi-
que, mais on a passé un contrat pour construire certaines
parties d'un chemin de fer qui, lorsqu'il sera terminé, avec
d'autres parties que devront compléter les habitants du
Canada, devait constituer le chemin de fer canadien du Paci-
fique. Or, M. l'Orateur, ceci est purement une question
d'atfaires, et les hommes d'affaires n'ont pas pour de l'abor-
dei, et de l'examiner au paint de vue des affaires.

Quelle était l'estimation du coût des travaux que devait
construire le syndicat, d'ap:ò s les chiffres que le ministre
des Chemins de for a donnés lui-même à la Chambre; cette
estimation était de $43,500,000-815,500,000 de Jasper à
Kamloops; 814,000,000 de Selkirk à Jasper, et $20,000,000
de la Baie du Tonnerre à Gallander. Voilà les chiffres que
nous a donnés l'honorable ministre-s'il ose les nier, je puis
le renvoyer aux débaits officiels-les chiffres qu'il nous a
donnés quelques mois seulement avant de commencer ses
négociations avec ces mêmes hommes auxquels il a donné ce
con trat.

L'honorable ministre a dit qu'il avait pris les chiffres de
M. Sandford Fleming, homme dont l'habileté n'était surpas-
sée q te par sa prévoyance, et quelque grande que pût être
la réd uction de ces chiffres, il était certain qu'ils ne pouvaient
être excédés.

L'honorable ministre est venu appuyé par le' rapport de
son ingénieur. Nous avons ensuite le ministre des Chemins
de fer (lui a fixé le prix, l'ingénieur en chef, agissant sous
le ministre des Chemins de fer', qui a corroboré cette décla-
ration au sujet du prix-du prix ou coût des travaux que
devait exécuter le syndicat à $48,500,000. Qu'avonsnous
donné à ce dernier pour ces travaux ? $25,000,000 en ar-
gent-on arrive à ce chiffre sans peine-et 5,000,000 d'acres
de terre.

A quel prix doit-on évaluer les terres ? Pas au prix de
l'honorable député de Lambton ; ni à celui de l'honorable
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député de Durham-Ouest, ni au mien, parce que nous pour- dans une partie de son discours, il a fourni à l'opposition un
rions être accusés, comme adversaires du gouvernement, argument très important. Il a dit que le syndicat compre-
d'agir déloyalement à son égard, mais au prix fixé par ceux nait trop bien ses intérêts pour exiger un prix trop élevé
qui ont signé le contrat au nom du peuple du Canada, $3.00 pour ses terres. Chaque acre de terre cultivé valait deux
de l'acre, et ce prix est beaucoup au-dessous de la moyenne fois autant pour lui que s'il avait reçu $10 de l'acre dans dix
donnée par le chef du gouvernement, et j'ai sous la main ans. En faisant cultiver les terres, la compagnie gagnerait
le compte-rendu des Débats, qui contient cette déclaration. $20 par acre. L'honorable ministre nous fournit un argu.
Quand l'honorable monsieur a-t-il évalué ces terres ? Quel- ment d'une grande valeur.
ques mois seulement avant que l'honorable ministre des On a fait allusion à certains amendements proposês par
Chemins de for n'ait apposé sa signature à ce contrat. Vous des députés de la gauche; et l'honorable ministre des Che-
avez $25,000,000 d'acres de terre évaluées à 83 l'acre par mins de fer a déclaré que nous avions peur d'en parler. Je
celui qui a conclu le marché, soit $15,000,000 en terres, et parlerai de l'un de ces amendements, lequel comportait
qui, avec 825,000,000 en argent, forment $100,000,00,), qu'en adjugeant ce contrat on devrait insérer une clause
comme prix donné à ces hommes pour constraire des tra- donnant au gouvernement le droit de racheter en aucun
vaux dont le coût était évalué à $48,500,000. temps le chemin, en payant aux entrepreneurs 10 pour cent

Les honorables messieurs disent-ils que ces chiffres sont de plus que le coût des travaux.
absurdes ? Ils n'osent pas le dire, car ils déclareraient que On a fait allusion à l'acte passé par l'honorable député de
le ministre des Chemins de fer, parlant de son siège dans Lambton et l'on se rappelle que cet acte contenait une sti-
cette Chambre, sur sa responsabilité comme ministre de la pulation expresse comportant que tout le chemin pourrait
Couronne, a dit des absurdités, ces chiffres venant de lui- être racheté en payant aux entrepreneurs 10 pour cent de
même. - plus que ne leur auraient coûté les travaux, et que les entre-

Les honorables députés de la droite disent-ils que le prix preneurs remettraient dans ce cas les bonus qu'ils auraient
est ridicule ? Ils n'osent pas dire cela, parce que l'honorable 1 reçus en terres et en argent. Nous avons pressé l'adoption
premier ministre a dit ici aux représentants du peuple que de cet amendement, mais il a été rejeté en silence, sans dis-
ce prix était beaucoup au-dessous de la valeur des terres. Il cussion. Quel aurait été le résultat de la résolution, si elle
y a pour 848,500,000 de travaux à exécuter, pour lesquels eût été adoptée au sujet de la section centrale ?
le gouvernement donne $100,000,000 en argent et en terres, J'ai les chiffres sous la main, et c'est un calcul que peut
d'après les chiffres qu'il a donné lui-même. Que donne-t-il faire tout homme d'affaires; qui exige très peu d'habileté,
de plus? Après avoir fait cela, il a donné au syndicat le parce que l'honorable ministre des Chemins de fer nous a
chemin. Lorsqu'il avait donné à la compagnio $51,000,000 fourni les chiffres. Cette section a 1,000 milles de longueur,
de plus que le coût des travaux, nous aurions assurémentpu depuis Selkirk jusqu'à Jasper. A combien le coût de cons-
posséder le chemin, mais le gouvernement l'a donné à la truction de cette section est-il évalué ? J'ai sous la main les
compagnie. Qu'a-t-il fait encore? Il a exempté pour débats dans lesquels on rapporte que l'honorable monsieur
toujours la compagnie du paiement de toutes taxes. De plus, a déclaré que l'on aurait pu construire et équiper la ligne
les 406 milles de chemin de fer qui 'étendront de la baie à raison de $13,000 par mille.
du Tonnerre à Selkirk, à travers la région du lac Supérieur, En réponse à une question posée par l'honorable député
doivent être construits aux frais du peuple canadien, et de Durham-Ouest (M. Blake), l'honorable monsieur a dit:
coûteront $16,000,000 à 818,000,000; et lorsqu'ils seront " Oui, c'était cela." Il aurait été justifiable de dire 810,000,
terminés, ils seront donnés gratuitement au syndicat, qui mais comme il voulait donner le chiffre le plus. élevé, il l'a
a déjà $51,500,000 de plus que no lui coûteront tous les fixé à $13,000. A ce taux, 1,000 milles coûteraient $13,000,-
travaux. Est-ce tout ? Non. 000. Qu'avons-nous donné à la compagnie? 810,000,000 en

Cette partie du chemin dans les gorges des Montagnes argent et 812,500,000 acres de terres, qui à S3 l'acre, prix
Rocheuses, entre Yale et Kamloops, dont le coût est évalué- fixé par le ministre des Finances, forment un total de
à $10,000,000, devra être construite aux frais du peuple '847,500,000.
canadien et, lorsqu'elle sera complotée, elle sera donnee gra- Donnez-lui ensuite 10 pour cent sur ses $13,000,000, soit
tuitement au syndicat. $1,300,000. Le syndicat remettrait au peuple la subvention

Les quatre-vingt-dix milles entre Yale et Port Moody, en argent et en terres que nous lui avons donnée, et nous
pour lesquels on a reçu dernièrement des soumissions, et donnerions le coût de construction du chemin, plus 10 pour
qui coûteront au peuple canadien $2,500,000, seront termi- cent.
nés. Si cette clause avait été insérée dans le contrat, nous au-

L'embranchement de Pembina qui est actuellement ter- rions pu -ous faire remettre par le syndicat, si l'on peut
miné et en état d'exploitation, et qui rapporte des profits se fier aux chiffres du chef du gouvernement et à ceux du
considérables, sera aussi donné en pur don à la compagnie, ministre des Chemins de fer, le chemin construit avec notre
bien que cette dernière reçoive $51,500,000 de plus que le argent et $33,200,000 en argent.
coût des travaux qu'elle a à exécuter. L'honorable député de Cardwell (M. White) rit. Dans

Voilà l'équivalent de ce que nous avons donné en argent ce cas il rit do la déclaration de l'honorable ministre des
et en terres, suivant le prix fixé par le gouvernement. Chemins de fer, et de celle du premier ministre. J'ai ici les

Notre position est plus forte aujourd'hui qu'il y a un an, débats, et si quelque honorable député nie le fait, je lirai à
parce que si ces honorables messieurs voulaient soulever des la Chambre les chiffres et les déclarations.
objections relativement à la déclaration de l'honorable pre- Prenez maintenant le prix réel4des terres, le prix auquelmier ministre au sujet de la valeur des terres, nous avons îles vend le syndicat du Pacifique, $250 l'acre, à part du fait
m aintenant la valeur fixée par le syndicat. l e.n le che i , nous0 aurions à 26,950,000.

Quel prix le syndicat demande-t-il pour ces terres ? L'ho- que nous posderions le chemin, nous aurions $2u,950,000.
norable ministre des Chemins de for avouera que lapremière Cependant l'honorable monsieur dit que lorsque nous nous
offre avant qu'il n'y ait beaucoup de colons dans le pays et piéenterons devant les électeurs nous durons peur de leur
avant que le courant de l'immigration ne soit établi, sera le dire que nous avons proposé un amendement destiné à assu-
prix le plus bas. Le prix le plus bas que demande le syn- rer ce résultat.
dicat est de ?2_10 de l'acre. L'honorable ministre des Che- Mais l'honorable ministre des Chemins de fer dit: " Que
mins de fer a dit à la Chambre que c'est $1 et $ 125 l'acre ; dire de l'exploitation du chemin ? Nous ne voulons pas pos-
mais le prix était 82.50, avec une remise de $1.25 de l'acre. séder ce dernier, ii nous ruinerait."
Cela affecte-t-il le prix fixé pour les terres? Non, parce Voyons ce qu'a dit l'honorable monsieur au sujet de l'es-
que l'honorable ministre des Chemins de for s'est oublie, et, ploitation du chemin. J'ai sa déclaration ici dans les debats.
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Il est important de remarquer ce qu'il dit. C'est à la page à ses électeurs a également déclaré qu'il présentait des objec-
1437 des Débats de 1880. tions particulières sous ce rapport. L'honorable monsieur

UNE VOIX. Dispensez-nous de cette lecture. savait qu'il offrait des objections, cependant je n'ai obtenu
u .r que cinquante votes environ en faveur de ma motion

M. PATERSON. Non, je ne vous en dispenserai pas. rédigée dans ce sens. L'honorable ministre des Chemins de
L'honorable monsieur, qui est sans doute un adversaire du fer a réussi à engager ses partisans à voter contre cette
ministre des Chemins de for, peut fort bien aimer que J& motion, mais avec toute sa force de persuasion, il n'a pu
ne lise pas les paroles de sagesse do ce dernier, mais je faire lever un seul de ses partisans pour motiver son
suis trop grand admirateur de l'honorable ministre pour vote.
céder à ce désir. Il a été présenté une autre résolution contre l'exemption

Dans le discours dont j'ai parlé, il dit: de taxes sur des terres de la compagnie.
" Mais l'honorable député de Durham-Ouest me dira peut-Stre: sup- L'honorable ministre des Chemins de fer a très peu parlé

posons que vous pourriez construire ce chemin de fer pour une somme de Cela. Il a parlé do l'exemption sur les stations, la voie,
moindre que vous ne l'estimez, vous n'avez encore que surmonté le pre- les édifices et les terrains mais il n'a rien dit au sujet desmier obsta cle ; il vous faudra alors exploiter la ligne, et les trais dépas- e , uj
seront tellement les revenus, que vous serez obligé d'imposer des ehar. terres. Ils nous ont dit que ce n'était rien, que les terres
ges intolérables sur le peuple. ArrCtons-nous un moment à cette ques- du syndicat devront être exemptes de taxes, lorsque le colon
tion- établi sur un lot voisin avec un lot appartenant au syndicat

Apròs avoir communiqué des renseignements au sujet de do chaque côté, devra payer pour les chemins, pour l'érec-
l'embranchement de Pembina, il continue: tion des maisons d'écoles et toutes les dépenses municipales.

" Au mois de juillet 1882, nous auronsenviron 700milles de ce chemin Ces honorables messieurs croient que nous aurons pour de
en opration ; nous en anrons 85 de Selkirk à Emerson ou Sidnt-Vincent. mentionner cela devant les électeurs.
Nous aurons 900millesen opération à l'ouest delarivière Rouge, qui, avec Plusieurs électeurs ont la le contrat, et d'autres en eniten-
l'embranchement de la milles à Winnipeg, mettront 700 milles en opéra- diont parler lorsque nous aurons l'occasion de nous présen-tion, sans tenir compte de la section qui sa trouve dansla COulombie Bri- -
tannique. J'ai toute raison de croire que chaque mille de chemin depuis ter devant eux avec les documents officiels, et ensuite .nous
le jour où il sera ouvert, fera fructifier amplement tonte la dépense occa- serons prêts à recevoir le verdict du peuple que nous dési-
sionnée par sa construction. Je crois avoir raison de dire qu'au fur et à rions vivement obtenir avant l'adoption du contrat, du
mesure que nous pousserous ce chernia vers les montagnes Rocheuses, ileu.e. a d , n
augrmentera tellement le trafie de larivière Rouge à la baie du Tonnerre, peuple a qu ie gouvernement a décidé qu'on n'en appellerait
qui deviendra le grand entrepôt de ce payp, que cette entreprise ne Cera pas, le premier ministre déclarant qu'il n'y avait pas de
pas un fardeau pour le peuple, mais rapportera même un intérêt raison- tribunal plus imparfait que le peuple pour décider do pa.nable sur l'argent que nous aurons aff&ct à sa construction." roiles questions. Le parti de la réforme a foi dans l'intel-

Voilà, M. l'Orateur, la déclaration do l'honorable ministre ligence du peuple. .l prétend que l'emploi des deniers du
des Chemins de fer dans laquelle il dit que chaque mille ou- peuple concern le peuple d'une manière vitale, que c'est
vert n tratic rapportera de quoi payer l'intérêt sur le coût une chose au sujet de laquelle le peuple devrait être con-
de construction. C'est là le chemin quo nous avons donné. suité.
Il n'est plus la proprièté des habitants du Canada. Paye On lui a nié ce droit à cette époque, mais grace à la sau-
avec l'argent du peuple- 850,000,000, et pour 628,000,000 vegarde constitutionnelle que nous avons, -le peuple aura
de chemin terminé allant entre les mains de la compagnie, encore l'occasion, s'il ne peut empêcher l'accomplissement
sans compter un chemin qui rapportera des profits à partir de ce marché, de déclarer au moins que ceux qui ont conclu
du premier moment de sa constr uction, si l'on doit prendre ce marché ne le'représenteront pas plus longtemps. Nous ne
la déclaration de l'honorable ministre des Chemins de fer. reculons pas devant la lutte ni devant la présentation. d.

Cependant l'honorable monsieur dit que nous aurons cette question comme l'une des principales questions de cette
pour d'appeler l'attention sur cette question devant les élec- lutte.
tours. Il n'y a qu'une considération, M. l'Orateur, qui Pour ma part, l'une des principales accusations que je
pourrait nous fiaile héiter à ci parler ; si quelqu'un allait porterai contre le gouvernement ce sera d'avoir conclu ce
dire aux électeurs les faits réls, ces derniers croit aientqu'il contrat. Quelques divisions électorales d'Ontario ont en l'oc-
se livre à des efforts d'imagination et que ce qu'il dit ne easion le se prononcer à ce lujet, et le gouvernement a
peut êire vrai. perdu 50 pour cent dans ces élections. Si cette proportion

Sachant cela, M. l'Oratenr, je me présente toujours devant se-maintient lors des prochaines élentions, elle prouvera aux
eux avec les documents ofliuiels de la Chambre, afin que si honorables messieurs de la droite qui, dans leur force puis-
quelqu'un doute de la vérité de ce que je dis, je puisse l'in- sante, croyaient pouvoir renverser des hommes luttant pour
viter à monter sur l'es.trade pour lire ce qu'on fait dans cette les droits du peuple, que le peuple est fidèle et qu'il.appuiera
Chambre, comme j'invite maintenant l'honorable député de ceux qui le représente réellement au parlement. .
York-Est (M. Boultbee) à lire ce que même un député ayant Si les honorables messieurs de la droite ont, dans un appe!
l'audace du député de York-Est n'ose pas contredire, et ne au peuple, cette grande confiance dont ils parlent tant, pour.
peut contester avec ;uccôs. quoi parlerait-on autant de nous exclure de cette Chambre?

Eh bien! M. l'Orateur, l'honorable ministre des Chemins Pourquoi parle-t-on autant de morceler nos comtés afin
de fer m'a fait l'honneur de parlor d'une motién que j'ai que le verdict ne soit pas rendu'par les mêmes hommes qui
faite et dans laquelle je m'opposais au contrat parice qu'il l'ont rendu en 1878? Qu'ils sont hardis, ces honorables
n'assurait pas une fin à la responsabilité du gouverne- messieurs, qui n'osent pas prendre le verdict des mêmes
ment. . divisions électorales qui l'ont rendu en 1878, qui n'osent pas

J'avais droit de proposer cette résolution. Le gouverne- attendre qu'une autre année montre plus clairement les
ment est venu à la Chambre mettre dans la bouche de Son effets de leur politique, mais qui veulent faire des élections
Excellence une déclaration , à l'effet qu'il avait passé un maintenant. Mais, faites les élections quand vous voudrez;
contrut pour la constiction, l'entretien et l'exploitation de nous pouvons, ayant conscience de notre intégrité; demaider
ce chemin avec une compagnie de capitalistes, niais lorsque au peuple de ce pays si nous avons tort ou raison. Pourqnoi,
nous avons ouvert le contrat, nous avons vu qu'il n'en était en présence de tous ces avantages, trouv"ns-nôus .dans lys
pas ainsi. Il n'y avait pas de fin à la responsabilité du journaux la rumeur que dans Ontario seulement, dix-neuf
gouvernement. Le Canada allait être chargé de construire députés, amis du gouvernement, refusent d'affronter une
quelques-unes des partiés les plus difficires du chemin autre lutte ?Pourquoi les voyons-nous s'éclipser, afin que do
pendant un certain nombre d'années. J'ai déclaré que ce nouveaux hommes puissent les remplacer ? Pourquoi, si ce
contrat souffrait des objections pour cette raison. L'hono- n'est peut-être afin qu'ils puissent alléguer-commel'ontfait
rable député de Ralton (t!. McDougall), adressant la parole, quelques nouveaux candidats en 1674,. lorsque l'ou discutait

M. PATERsoN (Brant)
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une certaine question qui ne pouvait soutenir une enquête
-" je n'ai pas sanctionné cela; je sais que cela était mal."

Ainsi nous aurons peut-être de nouveaux candidats qui
diront du contrat du chemin de fer du Pacifique : " Je ne
faisais pas partie de la Chambre lorsque cette question a été
soumise, sinon je m'y serais opposé." Mais, quelles que
soient les déclarations, le ministre-des Chemins de fer a vu
sept membres de l'opposition répondre à son défi, tandis que
pas un seul de ses partisans ne s'est encore levé; et il verra
que sept autres députés ou trois fois sept sont prêts à pren-
dre part à 'cette discussion et à dénoncer ce contrat dès que
quelqu'un de ses partisans entreprendra de le défendre.

Les honorables messieurs de la droite sont toujours bons
pour moi. Ils savent que si je trouve à redire à leur poli-
tique, je le fais avec une peine ý évidente-que l'e serment
seul- que j'ai prêté comme un représentant fidèle me porte à
mentionner des choses que je préférerais taire. Mais je
dirai ici que, bien que je ne veuille pas enlever à l'honora-'
ble ministre des Chemnins de fer une parcelle de la gloire
qui lui revient, bien que je ne veuille pas diminuer le mé-
rite auquel il a droit pour la besogne qu'il a à faire-car je
crois que le travail qu'il fait altère sa santé et qu'il
apporte beaucoup d'énergie à l'administration des affair'es
de son département. Je ne -puis taire les éloges qui sont
dus à son prédécesseur, qui a prouvé aujourd'hui 'qu'il avait
tellement altéré sa santé dans l'accomplissement honnête
de ses devoirs comme ministre des Chemins de fer, qu'il n'a
pu parler devant 'cette Chambre aussi longtemps qu'il l'au-
rait voulu, ou que la Chambre l'aurait désiré.

Je crois en conséquence que l'honorable ministre des Che-
mins de fer a agi injustement lorsqu'il a essayé de s'attri-
buer tout le niérite de la prospérité que nous voyons dans
le Nord-Ouest, et'du progrès accompli dans la construction
du chemin de fer du'àcifique. Admettons que des milliersile
personnes-se sont établies dans cette contrêe, et quedes
centaines de mille s'y dirigent; admettons que la propriété
y a augmenté de valeur, comment les immigrants qui ont
produit cette hausse dans la valeur des terres de cette con-
trée se rendent-ils dans cette dernière? Sur un mille de
chemin de fer construit par le ministre actuel des chemins'
de fer?

Non, M. l'Orateur, pas un immigrant qui s'est dirigé vers
cette contr4e n'a passé sur un seul pied de chemin de fer
construit par le ministre actuel'des Chemins de fer; mais
ils ont tous passé sur le chemin de son prédécesseur, et si
cette contrée s'est développée, c'est grâce à l'honorable.
monsieur qui a construit le chemin de fer avec succès, et cet
homme c'est l'honorable député 'de Lambton, qui est plus
honoré aujourd'hui par le peuple qúe ne l'est celui qui 'cher-
che à partager ses honneurs.

Sir ALBERT J. SMIT H. Je n'ai pas l'intention de rete-
nir très longtemps l'attention de la Chambre, et je n'aurais
pas pris la parole sans l'attitude qu'a prise l'honorable mi-
nistre des Chemins de for. Il était juste et raisonnable qu'il
exposât le progrès de 'ces travaux, et il m'a beaucoup inté-
ressé durant la première heure'de cet exposé; mais dans la'
dernière partie de son discours, lorsqu'il a démontré l'inten-
tion de reprendre toute-la discussion, et qu'il a attaqué la
résolution que j'avais proposée, ainsi que les résolutions
proposées par d'autres députés de la gauche, et provoqué
par là la discussion de ce sujet à cette période de la session,
apros soixante-dix jours de session,il m'a semblé qu'il n'avait
pas songé à économiser le temps, et qu'il ne désirait pas'
abréger la durée de la session, comme nous le désirons, nous,'
membres -de la gauche.

Je crois qu'il étáit imprudent et peu sage de la part de'
l'honorable monsieur de raviver cette question. 'Je ne crois
pas qu'aucun député de la gauche eût parlé, à l'exception
peut-être du 'chef de l'opposition, sans' cette conduite'de
l'honorable monsieur ; et si nous n'employons pas-deux ou
trois semaines A cette' discussion, ce n'est que grâce à 'la
tolérance de la gauche.

L'honorable monsieur a parlé de l'acte de 1874. Il a dit
que cet acte offrait des avantages plus considérables à une
compagnie pour construire ce chemin qu'il n'en a accordé
à sa compagnie par le contrat qu'il a conclu. Or, je dirai
qu'en 1874, cette contrée était comparativement inconnuo;'
et que lorsque mon honorable ami est arrivé au pouvoir, il
a trouvé que ce pays avait contracté envers la Colombie
britannique l'obligation de construire ce chemin dans une
période durant laquelle il était absolument impossible de le
construire, et qu'il a passé l'acte de 1874 par lequel il offrait
certaines facilités pour la construction de cette ligne. Jus-
qu'à cette époque la contrée avait été très peu explorée,
et elle était très peu connue.

Nous voyons dans cet acte une clause qui protégeait par-
ticulièrement le peuple de ce pays, et qui ne se trouve pas
dans le contrat dont se vante l'honorable ministre des Che-
mins de for..

Les subventions, qui devaient être accordées étaient con-
sidérables, mais le gouvernement s'était réservé le droit de
reprendre la possession du chemin, 'et de payer aux entre-
preneurs le montant qu'ils auraient dépensé,,et 10 pour cent
de profit. Cette clause est si importante que je vais la
lire:

"Dans tout contrat tpassé pour la construction du dit chemin de fer
on d'aucune de ses sections ou sous-sectIons, le gouvernemnent du canada'
se réservera le droit d'acheter, sous l'autorité du parlement, le dit chemin
de fer, ou telle seection ou sous-section sur paiement d'une somme égale
au coa~t réel des dits chemins de fer, section ou sous-section, et dix pour
cent en sus ; les subventions en terres et en argent données ou; payées
par te gouvernement pour la construction du dit chemin de fer étant
préalablembnt remises ou déduites de la somme à payer, des terres yen.
dues étant ovaluées au Montant total que les entrepreneurs pourrontaorreçu de a vente de celles de ces terres qui auront pu étre ven-

Sup.posons qu'en vertu de cet acte le gouvernement eût
adjugé des contrats, donnant 20,000 acres de: terre ainsi
quune subvention en argent, et qu'il se fptariservé le <roit
de reprendre le chemin en donnantà ces entrepreneura..d o.nt
forme de dédommagement, un profit,de dix pour cent. 'Avons-
nous une pareille disposition dans le contrat actuel?Exami-
nons cette disposition dans l'acte en question. Disons gue
le gouvernement en avait le droit, s'il avait eu le même souct,
des intérêts publies, lorsqu'il a prêparé cette mesure, il se
serait réservé le droit de reprendre le chemin.

Quel aurait étéêl'état de la <uestion? Que doit dépenser
cette compagnie en vertu do cet acta? on'honorable voi-
sin l'a dit clairement; les entrepreneurs actuels devront dé-
penser ê8, 500,000 pour exécuter leur contrat. En vertu de
lcette section, quelle aurait été la position du gouvernement ?
Il aurait eu le droit de prendre possession de-ces travaur en
payant cette somme, aiasi que dix pour cei, soit moins de
$53,000,000.'

Mais quel est l'état des choses en vertu du:contrat ctuel?
L'honorable ministre des Chemins de fer a dit l'année der-
nière que tous les travaux étaient doïns par. soumission
publique, et à la o oncurrence, e que le contrat était conclu
conormément aux dsoit inde l'acte de1874, lorsqu a
été montrê et prouvé clairement qu'on ne s'e pas' confprnïd
à une seule clause d cet acte dans ce contrat. Qu'a-it dit'
'alors? ? ue le contrat était fait conformêment à l'acte de

-18721 r
'Ntosy avons alors prouvé 'que la loi de 1872 ai at éé

abfôgêe, de oi ë que son aertion n'était pas fondêe t
,s:àdió actuel est dblig dée dépenser $48,500,000, et pas
davantage. Que lu lonne le gouvernement pour fai e fa'ce
à cette dépense ?'Une"subvention de $25,000,00Ó, 5,00,00
d'acres de terres, $28i000,000 etmployês 'à la construction çdu
chemii" et $3,000000 dépenés en exploration," part
L'exemin ouratoujours de' taxes sur Les propriétés, et Le
mo e e ecette o ntrée. Et qu'est-c que cela aut' ?

J'a ê tonné d'entendre l'honorable ministredès Chemins
de fr parter de la grande' gloire qu'avait 'acquise son g ou-
vernèmrnent, et -asrtout qu'il avait acquise lui-mêne dans
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cette affaire; et prétendre que l'adjudication de cette entre-
prise avait produit la merveilleuse prospérité actuelle.

Il a été prouvé que ce gouvernement n'a réellement rien
fait dans ce sens. 11 avait entrepris de construire à l'ouest
de Winnipeg 100 milles du chemin de fer, qui semblent avoir
été mal localisés, et où l'on a dû enlever les rails. Il n'a fait
qu'exécuter les travaux commencés par mon honorable ami, le]
député de Lambton, jusqu'à ce que ce contratfût passé pour
lequel l'honorable ministre des Chemins de fers'attribue tant
de mérite de la façon la plus égoïste. Lorsque l'honorable
monsieur a parlé du développement du Nord-Ouest et do la
grande augmentation dans la valeur des terres, il ne nous a
p as dit comment le syndicat avait participé à cet avantage.
Le contrat passé l'année dernière était basé sur la prétention
que les terres valaient $1 l'acre. Il ne dit rien aujourd'hui
de leur valeur. Quel effet cette forte immigration a-t-elle
produit sur la valeur des terres ? L'honorable monsieur
niera-t-il qu'elles valent aujourd'hui plus de $3 l'acre ?

S'il en est ainsi, que devient sa prétention de l'année der-
mière, que les terres ne valaient que 81 l'acre? Si elles va-
lent $3 l'acre, combien cela donne-t-il au syndirat ? 8132,000,-
000 en argent, chemin de fer et terres publiques pour une
dépense de 848,500,000. Ceci n'est pas de la fiction; les ho-
norables messieurs de la droite ne peuvent contester cette
proposition.

Il ne nous a pas dit combien le syndicat a réalisé par la
vente de ses terres à Brandon et à d'autres points sur la
ligne où l'on dit qu'il a réalisé des centaines de mille dol-
lars. L'expérience ne montre-t-elle pas le peu de sagesse,
la folie et le manque do patriotisme dont on a fait preuve
en passant ce contrat, en donnant à ce syndicat tant de
millions que nous aurions pu avoir pour $50,000,000 si les
honorables messieurs de la droite nous avaient favorisés de
la même clause.

L'honorable monsieur dit que ce contrat a été adjugé
d'après des soumissions publiques et mis en concurrence.
Cette déclaration est entièrement dénuée de fondement. Il y
a un principe que l'on considère comme sacré dans tous les
pays, et qui veut que les contrats publics soient mis à la
concurrence et adjugés sur des soumissions. Méconnaître
ce principe, c'est inaugurer un système de corruption et de
favoritisme.

Le statut de 1867 exige que tous les travaux publics
soient mis à la concurrence publique. C'est l'acte concernant
les travaux publics du Canada.

Voici la clause 20 de cet acte :

"ln sera du devoir du ministre de demander des soumissions, par an-
nonce publique, our l'exécution de tous ces travaux, si ce n'est dans les
cas d'urgence, lorsque des délais seraient préjudiciables aux intérêts
publics ou lorsque d'après la nature de l'ouvrage à faire, il pourrait
tre exicuté plus promptement et plus économiquement par les employés

et serviteurs du départemenr."

Voilà une clause insérée dans le premier acte passé après
la Confédération, relativement aux travaux publics. Qu'a fait
l'honorable ministre des Chemins de fer, en 1874 ? Il s'est
conformé à ce principe, et a fait décréter qu'aucune section
ou sous-section ne serait donnée autrement que sur soumis-
sion. Nous voyons ici, dans l'acte de 1874, le gouvernement
insérer une clause qui exige que le chemin de fer soit cons-
trait seulement au moyen de soumissions. Il n'y a pas
d'autre principe sûr pour la protection du public. L'hono-
rable monsieur dit que cette entreprise a été offerte à la con-
currence. Je le défie de prouver que lui ou son gouverne-
ment eut le pouvoir par la loi de passer ce contrat.

J'affirme qu'il a violé toutes les clauses de l'acte de 1874,
qui était la seule loi concernant le chemin de fer du Paci-
fique. Que trouvons-nous ? Nous trouvons que non-seule-
ment l'on n'a pas demandé de soumissions pour ce contrat,
mais que l'esprit public de ce pays a été endormi dans une
fausse sécurité par la déclaration franche du gouvernement
en 1880, que sa politique était de construire le chemin

Sir ALrBT J. SmiTu.

comme entreprise du gouvernement, et non de le mettre
entre les mains de particuliers.

Voici quelle était la déclaration de l'honorable mon-
sieur:

i Nous ignorons quelle aurait été la politique de l'ancien gouverne-
ment, mais lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, nous avons décidé
de le construire comme ouvrage public."

Qu'est-ce qui a changé cette politique ? Cette transaction
semble être enveloppée d'un mystère qui n'a jamais été
expliqué. Qu'a dit à ce sujet l'honorable ministre des Che-
mins de fer?

Il a dit:

" Je n'hésite pas à dire que le sentiment du pays est entièrement
changé sur cette question, Je n'ai pas honte de reconnaitre que mes
propres opinions ont subi un changement complet au sujet de la nature
de cette grande entreprise. Je me rappelle que, lorsque le premier mi-

nistre d'alors soumit un projet en 1874 pour construire ce chemin sous
les auspiees du gouvernement j'étais d'avis que nous allions encourir
une trop grande responsabilité.

"lJe crus alors qu'il était de mauvaise politique pour le gouvernement
de ce pays d'entreprendre l'exécution de cette grande entreprise natio-
nale comme ouvrage du gouvernementet je n'esitai p as à exprimer mes
opinions de la façon la plus énergique possible lors e l'adoption de ce
projet Mais la condition toute entière du Canada a changé depuis."

Voilà ce qu'a dit l'honorable ministre des Chemins de fer
en 1880. Lorsque le député de Niagara prendra la parole,
comme il a la confiance du gouvernement, il expliquera sans
doute comment il se fait qu'ils ont changé de politique, et
pourquoi. Ils ont changé de politique en secret. Ils n'ont
pas, à .a session suivante, déclaré leur changement de politi-
que devant le parlement, mais ils l'ont changée dans l'in-
tervalle, sais donner d'avis préalable.

L'honorable ministre des Chemins de fer dit que le gou-
vernement a demandé publiquement des soumissions. Dans
quels journaux? Etait-ce dans la Gazette du Canada,
Quelles conditions posait-on? Comme je l'ai démontré, le
gouvernement a violé toutes les clauses de l'acte de 1874.
Si l'honorable ministre des Chemins de fer eût voulu fran-
chement demander des soumissions, n'aurait-il pas dit:
Nous proposons de donner la partie du chemin déjà cons-
truite, et de construire d'autres parties de. la ligne; nous
offrons d'exempter ce chemin de payer les taxes, et de don-
ner un monopole de trafic, par voie ferrée, dans cette con-
trée, pour une période de vingt annees.

Maintenant, comment demandez-vous pour construire le
reste du chemin ? Cela aurait été donner un avis honnête
au public, et l'on n'aurait dû donner rien de moins. Sur
quel principe l'honorable ministre des Chemins de fer peut-
il dire que l'on a demandé des soumissions pour cette entre-
prise ? Je m'arrête pour qu'il réponde, s'il le peut, parce
que je suis impatient de le savoir.

L'argument fort que nous avons fait valoir en opposition
au syndicat, à la dernière session, c'était que le gouverne-
ment avait changé de politique sans donner aucun avis au
pays.. L'honorable ministre des Chemins de fer dit que le
premier ministre a déclaré à un. pique-nique-on dit que
c'était un pique-nique religieux; je ne savais pas qu'il eût
coutume d'y assister-que le gouvernement était alors en
pourparlers avec certaines personnes pour la construction
du chemin.

Ce qu'a dit l'honorable monsieur équivalait à un avis au
publie et à une demande de soumissions. Une pareille dé-
claration constitue une injure à l'intelligence de la Chambre.
Qu'a fait le gouvernement ? Il est allé en Angleterre et s'est
mis en rapport avec des personnes de ce pays, et à son re-
to.ur l'on a annoncé qu'une compagnie avait été formée, mais
aucun contrat n'avait été passé. Le contrat n'a été passé
qu'après le retour des ministres au pays; et il a été conclu à
l'insu du peuple.

Je crois que le sentiment émis en 1881 par le gouverne-
ment était approuvé par le peuple. J'étais moi-même d'avis
que, vu les faibles renseignements nouveaux que nous possê-
dions,--et je crois que c'était le sentiment général dans le

1076



DÉBATS DES COMMUNES.

pays-ce chemin serait mieux construit par le gouverne-
ment que s'il était entre les mains de particuliers.

Nous avons maintenant un contrat passé avec le syndicat
qui implique des centaines de millions de dollars, et nous
n'avons pas de renseignements au sujet de ceux qui ont sou-
missionné.

Ces détails n'ont pas été donnés au public. Nous avons
cherché à obtenir ces renseignements, mais on nous les a
absolument refusés, et nous ne sachions pas que personne
autre que les membres du syndicat ait jamais soumissionné
pour l'entreprise. Aucun contrat du gouvernement, aussi
important que celui-ci, n'a jamais été adjugé dans aucun
pays sans que l'on ait demandé publiquement la concurrence.
Prenez la politique de l'Angleterre ou celle des Etats-Unis
qui renferment une population douze fois plus considérable
que la nôtre.

Le contrat impliquerait une dépense de 8120,000,000, et
cependant le parlement de ce pays ne serait pas consulté
avant l'adjudication de l'entreprise 1 Ce parlement a été con.
voqué, comme une simple question de forme, pour approuver
ce qu'avait fait le gouvernement, et si la Chambre n'avait
pas donné cette approbation, elle aurait été dissoute. Les.
habitants de ce pays ont été forcés d'approuver ce contrat.
Comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas l'intention de prolonger
cette discussion, mais j'ai cru qu'il était de mon devoir de
répudier l'assertion de l'honorable ministre des Chemins de
fer, savoir qu'il avait adjugé cette entreprise après avoir
demandé des soumisions.

Le contrat ne repose pas sur une seule clause de l'acte de
1874, mais il est en opposition directe et en violation directe
de la loi. [1 a dit à la dernière session qu'il reposait sur la
loi de 1874 Il a ensuite changé de base et a dit qu'il repo-
sait sur la loi de 1812, mais il a montré que cette loi avait,
été entièrement abrogée.

Je crois avoir démontré au delà de tout doute que ce con-
trat a été adjugé sans qu'on eût préalablement demandé de
la concurrence et des soumissions ; qu'il a été adopté en
violation directe de la loi du pays,' en violation de ce prin-I
cipe que nous regardons tous comme sacré si nous voulons
conserver la pureté de l'administration de ce pays. Le gou-
vernement a méconnu ce principe, et je lui dis qu'il est con-
vaincu aux yeux du peuple de ce pays d'avoir adjugé un
contrat de $ 100,000,000 sans avoir offert au public l'occa-
sion de soumissionner pour l'entreprise.

Sir CHARLES TUPPER. Dois-je comprendre que l'ho-
norable monsieur ait dit qu'il était on faveur de la construc.
tion de ce chemin comme ouvrage du gouvernement ?

Sir ALBERT J. SMITH. Je veux dire que l'Acte de
1874 contient deux dispositions : il autorise le gouverne-
ment à le construire comme ouvrage du gouvernement, ou
par l'intermédiaire d'une compagnie. Tous les renseigne-
ments que nous avons maintenant tendent à prouver d'une
manière concluante qu'il aurait été sage et patriotique pour
ce pays de construire le chemin de fer canadien du Pacifique
comme ouvrage du gouvernement, au lieu de le donner à une
compagnie.

Sir CHARLES TUPPER. J'aimerais alors à entendre
l'honorable monsieur nous dire pourquoi il n'était pas en
faveur de la construction de cette ligne comme ouvrage du
gouvernement.

Après avoir fait exécuter des travaux comme ouvrage du
gouvernement, pendant quatre ans, il demanda des soumis-
siens dans tout le pays, afinque quelque .compagnie pût se
cobarger de la lignie.

Sir ALBSRT J. SMITH. Nous avons demandé des soumis-
sions pour construire la ligne comme ouvrage du gouverne-
ment. J'aimerais maintenant à demander à l'honorable
ministre à quelle époque, de quelle manière il a changé les'
opinionsqu'e a, exprieées ici en 1880. Il a changé d'opi-
nion et méconnu ses déclarations en cette circonstance, et

il est arrivée à la conclusion que le chemin ne devait pas
être construit comme entreprise privée.

Sir CHARLES TUPPER. J'ose dire que l'honorable
monsieur a entendu dire souvent qu'il est plus facile de poser
des questions que d'y répondre.

Sir ALBERT J. SRITB. Je vois qu'il en est ainsi pour
VOUS,

Sir CHARLES TUPPER. Je demande à l'honorable
monsieur pourquoi, s'il considérait qu'il était sage pour le
gouvernement de construire le chemin de fer canadien du
Pacifique comme ouvrage du gouvernement et de ne pas le
céder à une compagnie privée, pourquoi, dis-je, après avoir
fait exécuter les travaux pendant quatre ans comme ouvrage
du gouvernement, il a terminé sa carrière comme ministre
et le gouvernement dont il faisait partie, à l'expiration de
ses uatre année d'expérience, a annoncé dans tout le pays
qu'il demandait à une compagnie privée de se charger de
tous les travaux.

Sir ALBERT J. SMITH. Je vais dire à l'honorable
ministre ce que je ferai. Je crois avoir déjà répondu d'une
manière satisfaisante à cette question, mais je donnerai une
réponse pins complète s'il veut répondre à la question que je
viens de lui poser.

M. RYMAL. Je suppose que l'on votera la deuxième
lecture de ce bill, au sujet duquel l'honorable monsieur a do
nouveau ouvert la discussion sur la question du chemin de
'fer canadien du Pacifique, et e crois qu'il est presque tout-
à-fait inutile de présenter à la Chambre aucune législation
que désire la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, parce qu'il est décidé d'avance qu'elle recevra tout ce
qu'elle demandera, J'ai dit l'année dernière, lorsque nous
discutions cette question, que le caractère le plus dangereux
de toute l'affaire telle qu'elle se présentait alors à mon
esprit, c'était, selon moi, la servitude absolue dans laquelle
le Syndicat tenait .le gouvernement, et le temps nous a
prouvé amplement que le Syndicat n'a qu'à exprimer un
désir; quelque puisse être ce désir, pour que le gouverne-
ment le remplisse immédiatement. S'il désire changer la
ligne, on y consent; s'il désire qu'on méconnaisse la légie-
lation d'une province, il n'a qu'à le dire à son secrétaire
pour que ce dernier fasse connaître ce -désir au gouvern-
ment; et alors la législation de cette province est immédia-
^tement méconnue, l'autonomie d'une province est détruite ;
et je crois que ceci tendra au démembrement de toute la
Confédération. Il y a, je crois, une preuve assez forte que
le Syndicat n'a qu'à demander pour recevoir. J'ai vu hier
soir sur le parquet de cette Chambre, son secrétaire, pom-
peux et sentant la force comme représentant de cette grande
compagnie, gonflé de vin et rendu furieux par l'absorbtion de
liqueurs fortes.

PLUSIEURS VOIX. Ah ! Ah 1 Ah !
M. RYMAL. Après avoir exercé une pression brutale

sur le gouvernement, après lui avoir demandé, comme re-
présentant du Syndicat, ce qu'il n'aurait pas de obtenir; ici,
dis-je, sentant sa force, après avoir exercé une pression bru-
tale sur le gouvernement, je l'ai vu insulter le parlement en
insultant un des membres les plus distingués du parlement
du Canada, lui dre que ses assertions tent fausses,; s
c'était une fausseté I Où en arriverons-nous ai le secrétaire
salarié de cette compagnie, qui sent si bien la force qu'il

ossède comme son serviteur peut venir ici impunément
insulter le parlement après avoir exercé une pression br-
tale sur le gouvernement? Je ne suis pas beaucoup surpris
qu'on exerce cette esion brutale sur le gouvernement, si
mes soupçons sont fnds, et jose dire que t t ou tard nous
apprendns quelque révélation effroyable, qui-démontrera
que c'est la prise que le Sydicat a sur le gouvernement qi
force ce dernier à accéder à toutes les' demandes dundi-
'cat: Que devient notre pas, si le repr ntu de cette
compagnie peut venir sur le parquet d1&Cabeasultpr
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le membre Ie plus éminent de toute la Chambre, en lui don- le chemin de fer du Pacifique canadien par une compagnie
nant un démenti direct, si non en autant de mots. Je dis privée, comme ouvrage du gouvernement, pour adopter lo
que c'est une honte et un dé!bonneur, et que l'on devrait système de construction par une compagnie privée; aidée
apprendre au Syndicat que ses serviteurs au moins ne peu- par le gouvernement.
vent entrer dans la Chambre des représentants et insulter .Je ne puis dire quand j'ai changé d'opinion parce que je
les députés qui traitent une question publique. Le gouver- n'ai jamais changé. Je ne puis dire quand j'ai changé parce
nement devrait rougir en songeant que le représentnt de que je n'ai jamais été de cette opinion. Bien plus, j'ai dé-
ses maîtres ne sait pas mieux vivre que cela, et il devrait claré, il y a un an, lorsque j'ai soumis à la Chambre la poli-
rougir en songeaut qu'il a vendu le patrimoine du peuple tique du gouvernement canadien, que la politique invaria-
canadien à une compagnie qui peut oublier jusqu'à ce point, ble de tous les partis de cette Chambre et du pays avait été
par ses serviteurs, ce qui est dû aux représentants du do faire construire ce chemin comme entreprise privée avec
peuple. l'aide du gouvernement. -

Mais lorsqu'elle a dépouillé le peuple de sor patrimo'ne, Je puis rappeler à l'honorable député do Westmoreland
par l'intermédiaire du gouvernement, je suppose qu'elie le fait que le gouvernement dont il faisait partie a prouvé
peut joindre l'insulte à l'injustice. C'est là le premiier fmuit do la manière la plus concluante possible que c'était là son
de ce marché honteux conclu l'année dernière, et il est im-1- opinion à cette époque, mais je n'ai qu'à repasser les dis-

possi b e de dire quand nous en aurons vu tous les fuits. cours du chef de l'ancien gouvernement pour démontrer
'ose pirédire qu'avant longtemps le pays entier se débarras- que dès le commencement il a déclaré qu'il était obligé de'

sera de l'étreinte insatiable -1o ce monopole écrasant. faire construire le chemin de fer du Pacifique canadien
Je n'avais pas l'intention de prendre la parole, M. l'Ora- comme ouvrage du gouvernement, non parce que c'était son

teur, mais je voulais signaler la conduite tenue sur le par- désir, mais parce que toutes les tentatives de le faire cons-
quet de cette Chambre par un employé de cette compagnie truire par des capitalistes, aidés par le gouvernement,
afin d'attirer l'attention du public sur la manière impudente avaient complètement échoué, et l'honorable monsieur a dit,
et insolente dont ce syndicat agit à l'égard des représen- maintes et maintes fois dans cette Chambre que, bien qu'il
tants du peuple réunis en parlement. Si l'on a exercé une fût obligé de le construire ex necessitate rei comme ouvrage
pression brutale sur le gouvernement, je ne doute pas que du gouvernement, il serait prêt à remettre -les travaux a
ce fût pour une bonne raison. une compagnie privée.

J'ai dit, il y a un instant, que je croyais qu'un jour vion- Fidèle à cette politique, l'honorable monsieur a publié,
drait où il serait fait des révélations qui feraient monter la comme un de ses derniers actes publics, des annonces dans
rouge à la figure de tous ceux qui ont été mêlés à la prépa- tout le pays demandant des soumissions, et il :a essayé deý
ration et à l'exécution de ce dépouillement du peuple cana- s'assurer si quelque compagnie de capitalistes entrepren-
dien. Reste à voir quand cela arrivera. Nous savons qu'il drait d'exécuter les travaux, en décharger le gouvernement,
y a quelques années, les choses allaient bien, et que le parti finir la construction de la ligne et l'exploiter.
tory était si fort qu'il s'imaginait resteîr longtemps au pou- Je vais donner à la Chambre la preuve la plus concluante
voir, mais la Providence, je suppose, a fait briller un éclair, qu'il soit possible do donner de la déclaration, mais je ntai
et il a été obligé en quelques mois d'abqndonner les posi- jamais changé d'opinion, parce que j'ai toujours été d'avis
tions qu'il avait déshonorées. (u'il était très désirable que ces travaux fussent exécutés

J'espère que la Providence fera briller pour le peuple par une compagnie privée, aidée* par le gouvernement.
canadien un autre éclair qui révèlera les faits mystérieux Lorsque je me suis trouvé précisenent dans la même :posi-
qui, je crois, se sont passés au sujet de cette transaction, car tion que l'honorable député de Lambton, lorsqu'il
je crois que le gouvernement a fait plus pour attirer le était chef du gouvernement, lorsque j'ai vu, en ma qualité de
déshonneur sur le peuple canadien et pour le dépouiller de ministre des Travaux publics, qu'il était impossible de con-
son patrimoine que n'ont fait tous les autres gouvernements tinuer les travaux autrement que comme ouvrage du gou-
réunis. vernement, j'ai été forcé d'adopter cette politique; mais je

J'ai posé il y a un an à l'honorable ministre des Chemins vais lire à la Chambre, comme la réponse la plus complète
de fer la même question que lui a posée le député de West- aux questions des honorables messicurs de la gauche, la
moreland (sir Albert J. Smith), savoir pourquoi il y avait déclaration que j'ai faite lorsque j'ai démandé à la Chambre
eu un changement subit dans la politique du gouvernement. de mettre à la disposition du gouvernement 100,000,00
Lorsqu'on m'aura expliqué cela avec succès, peut-être fera- d'acres de terres pour assurer l'exédution de ces travaux.
t-on disparaître quelques-unes des mauvaises impressions Sir ALBERT J. SMITH. C'étaiten 1879.
qui se sont emparées de mon esprit.

Je n'aime pas à quitter le parlement et la vie publique Sir CHARLES TUPPER. En 1879., Je dis maintenant
avec l'impression que quelques-uns de nos hommes publics que mon opinion, que je maintiens encore, était qu'en cons-
ont été mêlés à des transactions qu'ils ont honte d'expliquer. truisant ce chemin comme ouvrage du gouvernement, et en
Je crois qu'ils auraient dû mettre le parlement dans leurs demandant à la Chambre de le construire comme ouvrage
confidences, et lui dire pourquoi ce chragement subit de du gouvernement, je n'ai pas changé d'opinion. J'ai dit-
politique avait eu lieu. je lis à la page 1905 du deuxième volume des Débats de

L'honorable ministre des Chemins de fer me soulagera 1879
l'esprit s'il veut me dire pourquoi il a changé si soudaine- " On pourra trouver mal qu'nuesi vaste étendue de terressoit affectéo
ment d'opinion relativement à l'opportunité de continuer la à la construction de ce chemin de; fer, car les honorables messieurs de la
construction du chemin de for du Pacifique comme ouvrage. gauche s'opposaient à l'octroi de cinquante millions d'acres, sous le

u l l contrôle d'une comagnie. Nous ne nous proposons pds de mettre ces
du gouvernement, et pourquoi 1l lat donnée à une compa-- terres sous le contrôle d'.une compagnie, bien que, pour ima part, si
gnie privée, et il contribuera beaucoup à bannir de mon l'état des choses le permettait, je serais heureux de trouver, une compa-
esprit les mauvaises iispirations qui s'en sont emparées. gnie qi, libéralement aidée, entreprit, à ses rigqnes t périls, la cons-

tructioS du chemin. Mais ne pouvant atteindre notre but par.co moyen,
je crois que nous avons raison de mettre à la disposition d'une 'commis-'

Sir CHARLES TUPPER. Je rue lève, non pour discuter sion-dans laquelle le gouvernement .anglais serait représenté comme
la question que m'a posée l'honorable député de Westmore- nous-cent millions d'acres de terres pour la construction de 'cette
land (sir Albert J. Smith) et qu'a répétée l'honorable préo- ligne."
pinant, mais pour expliquer à la Chambre qu'il m'est im- J'espère que l'honorable député de Westmdreland a la
possible de répondre à cette question. réponse la plus complète qu'il me soit possible de faire à la

On me demande de dire quand et pourquoi j'ai changé d'ôpi- question qu'il m'a posée. L'honorable preopiiant come-
nion, en cessant d'être en favour de l'idée de faire construire prendra que je ne puis expliquer pourquoi j'ai changé d'opi-

Mi BRYXA,
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nion pour la meilleure de, toutes les raisons, savoir parce dinaire que celle-ci, savoir que nous avions oubliê ou dési-
que je n'ai jamais ou qu'une opinion. rions oublier ou craindrions de soumettre ou publier notre

Sir ALBERT J. SMITII. On demandera, je suppose, que 1 conduite aû sujet de cette question.
le chef du gouvernement.propose et règle la politique du . Il a dit que moi qui ai proposé une résolution à ce sujet,
gouvernement, et que les assertions du chef jetteront dans je dois avoir ou une raison pour croire quo.je me trompais,

rl'obre :l'opinion personnelle du ministre des Chemins de du moins, entièrement, dans la réoi iion que j'ai proposée.
fer. Le ministre des-Chemins de for veut-il dire qu'il répu- Cette résolution était très simple et, autant que je puis juger
die la politique annoncée par son chef, qui a dit par ce qui a transpiré pendant l'an!èeo dernière, là vérité des

. déclarations qui ont alors été faites et la valeur des ob1jections
9Nons ignorons quelle aurait été la politique de l'ancien gouverne- que nous avions fait valoir ont été considérablement -renfor-

ment. . . mais lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, nous avons cées et confirmées par ce qui a en lieu.décidé de le construire comme ouvrage publi." ,J'avais dit en substance qu'en donnant une subven-
Sir CIIARLES TUPPEM J'ai expliqué à l'honorable. tion aussi considérable en argent et en terres pour la cons-

monsieur, qu'il n'y avait pas d'autre alternative que colle do truction de la partie centrale du chemin de fer du Pacifique,
le._3endl:e CQmme ouvrage du gouvernement, et de le cons- le gouvernement agissait d'une manière imprudente et blâ-
truire comme nous lp, faisions. niable. La somme que l'on donnait,. comme je le vois par le

Sir ALBE RT J. SMITIi. -Mais le premier ministre a contrat dont on a déjà parlê-etje n'appuierai pas longtemps
dit. Lorsque nons sommes -arrivés nu pouvoir, nous avons sur ce sujet-était pour les 900 milles de la section des prai,
décidê de-leconstruire comme ouvrage public." ries, $10,000 en argent par mille.

i 1 P Ct Et l'honorable ministre a parlé, je crois, de ce qui avait
TUPPER. Certainement, parce qu'on réellement eu lieu et du coût de construction de 10i) milles

ne pouvait fairo rien autre chose. L'honorable député de à travers les marais choisis pour cette fin, et pour lesquels
La*mbton a fait'la même chose; mais il n'a pas changé sòn lasubvention était de $10,000 par mille, et il a.dit que ceci
opinion, compensait suffisamment les avantages qu'avait offert la

Sir ALBERT; J. SMITH. Ce que je veux dire, c'est que construction du chemin à travers la région des prairies. Tout
nous:devons prendre la parole :du chef du gouvernement. ce que nous avons entendu dire des travaux dans cette par-
L'opinion d'un membre no &aurait être prise individuelle tie du pays démontre que $10,000 par mille constituait une
ment. . La politique du gouvervemnt doit émaner du chef subvention très libérale.
dugouvernement. -Le ministre n'a pas entrepris d'annoncer . On dit que le syndicat construit un chemin bien meilleur
que.la politique était changée. Il peut avoir eu unt minion qu'il n'était tenu de le faire en vertu de ce contrat, ou que
individuelle au sujet de .la politique (lu gouvernemcat, mais l'honorable ministre n'avait l'intention de le faire lorsqu'il
cela ne pouvait affecter l'assertion faite par le chef. a changé le caractère de toute la ligne, déclarant qu'il cons-

M. ANGLIN. L'honorable ministre dles Chemins do for truirait un nouveau chemin de colonisation, mais que ce che-

a entrepris hier, sans la moindre nécessité, de frapper à mn n'est aucunement couteux.
droite et à gauche dans cette Chambre, de prendre à parti Ceux qui paraissent bien connaître la manère dent on
les députés de la gauche qui avaient pris une position émi- fait les travaux dans les prairies m'ont dit que c'est la chose

nente, lors de la dernière session, dans leIdébat sur la ques- la plus simple du monde. On trace un ou deux sillons de

tion du chemin de fer du Pacifique. chaque coté de la voie projetée, et ensuite, au moyen d'une

Je suis sûr, M. l'Orateur, que la gauche ne s'attendait machine appelée ratissoire, on rejette la terre ou le gravier

aucunement 'à l'attaque3,mais quel que puisse être notre au centre ce qui forme la voie, et c'est de fait de cette
regret que l'on aît> contre toute attente, consacré à cettedis- manière qu'on fait le terrassornent de toute la ligne surla
ession un temps si considrable, -nous sentons que nous section des prairies, excepte a quelques endroits où les
devons des remerciemecnts au ministre qui nous a offert cette travaux sont plus difficiles. Ce moyen peut être bon, mais
occasion inespérée de déclarer à la Chambre et au pays il n'est aucuntuent dipendieux, 10,000 par mille pour un
quelles étaient et quelles sont aujourd'hui nos opinions au chemin constrit de cette mamere suffisent amplement.
sujet de cette question Mais nous proposons de plus de donner 12,500 acres par

sujet c'honor e q ionie pmille, de terres choisies, situées le long de la ligne, le syndi-
C'est à l'honorable minist-e d'expliquer pourquoi il a dit cat ayant le droit de les choisir lui-même. Dans d'autres

que nous avions peur de répéter ce que nous avions déclaré parties du pays, il pourrait être obligé de choisir ses terres
prégédemment, pourquoiil 'Éeet imaginé que nous abandon- à quelque distance de la ligne, mais dans la région des
nerions volontiers la position que nous occupons, pourquoi prairies, il a ses terres do chaque côté de la ligne, et si les
il a parlé des résoliions de l'année dernière comme de litté- terres valent de 82 à $3 l'acre dans .tout le pays, celle-ci
rature oubliée; maié l'honorable monsieur savait que durant. doivent assurêment valoir SB, $4, $5 et même quelques-unes
tout l'êté, nous avons demandé au peuple de venir entendre, $10 l'acre.
ce que'les'chofs'de notro parti avaient à dire au sujet de la L'honorable ministre des. Chemins de fer nous a dit que
politique nationale et du contrat du chemin de fer du Paci- les terres se vendraient au prix nonminal de $2.50 ; mais
tique, et il àôit savoir parfaitement, M. l'orateur, parce qu'il que grâce à la remise libérale accon !ée par le syndicat,
a entrepris de répondre ce qulavaient dit le chefde l'oppo elles no coûteront réellement que .1.25 au colon de bonne
sitiont td'autos dépités, quelle's étaient les"questions dis- foi, 'qu'une remise de la moitié du prix est accordée à des
eutées devant le peuple de ce pays. conditions auxquelles, dans l'opinion de neuf sur dix des

KIous sommes allés au milies du peuple autant que nous honmnes pratiques do ce pays, il sera imponsiblo aux colons
le permettait fétat de la température,-je ,ne dirai pas que de so þrévaloir de cette remise.
nous sommes allés an ilieu du peuple, parce que nous y On dit qu'il sei-a tout-à-fait impossible à celui qui se ren-
sommes toujours, nous, députês de la gauche-et lui avons dra dans cette contrée avec le capital que possèdent ordi-
demand4.d'écouter nos explications an sujet de la nature de nairement les immigrants, de s'établir sur sa terré, cons-
ce contrat, et si nous ne nocï sommes pas considérablement truire une maison pour lui-même et des étables pour ses
trompés relativement à l'impression que nous avons pro- animaux, labourer sa terre et la cultiver, récolter de quoi se
duite sur l'opinion publique, les populations de.ces provinces, nourrir ainsi que sa famille et pourvoir à l'entretien de seà
presque sans exception, ont condamné ce contrat que nous animaux, et de mettre en culture quatrevingts acres de
lui avions demandé de blâmer et de condamner, terres dans le délai prescrit.

L'honorable ministre des Chemins de fer lui-même n'a On dit qie par les changements qui ont été apportés
jamais porté:cvptre la gauce e une accusation plus extrao dernièrement à ces conditions il a été alloué quelque chose
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pour la maison que construira le colon, et que l'on tiendra
compte de cela dans le calcul qui détermine s'il a droit à
ses terres; mais neuf sur dix colons seront incapables de
remplir ces conditions.

Il y a un autre point très important dont l'honorable
ministre dos Chemins de fer n'a pai voulu parler, je sup-
pose; c'est que le syndicat ne met aucunement ses terres
en vente, autant que nous pouvons le voir. Il garde tous
les emplacements de villes, tous les emplacements de mou-
lins, eC toutes les terres à bois et les terrains miniers, et
lorsque le colon va se choisir des terres qu'il désire coloni-
sar, il trouve que son champ est très limité, et que la com-
pagnie se réserve de si grandes étendues de terres qu'il est
ab-urde d'évaluer la valeur des terres sur le prix que doit
payer le colon.

Nous savons que la-valeur des terres est beaucoup plus
élevée. Nous entendons parler des sommes énormes payées
au syndicat même pour les emplacements de villes qui ne
sont encore que sur le papier le long de la ligne du chemin
de fer, et nous entendons beaucoup parler des sommes
énormes extorquées à quelques-unes des villes et des cités
au moyen des pouvoirs extraordinaires que possède cette
compagnie en vertu de sa charte, et des pouvoirs encore
plus extraordinaires qu'elle possède grâce à son influence
sur le gouvernement de ce pays.

L'honorable monsieur s'est de fait vanté que la compagnie
avait obtenu $201,000 de la ville de Winnipeg, et 860,000
d'une autre ville. Pourquoi le syndicat extorque-t-il ces
sommes à ces populations qui se trouvent subitement livrées
à sa merci, obligées d'accepter les conditions que le syndicat
veut leur imposer, et obligées de payer des bonus en argent
ou de lui remettre la moitié ou les deux tiers des lots dans
les villes où les cités où seront établies les stations? C'est
entièrement parce que, tandis que le syndicat est nominale-
ment, pour le choix de la ligne, sous le contrôle du gouver-
neur en conseil, il a le pouvoir d'aller où cela lui plaît, et
de dire au peuple: "Si vous ne voulez pas vous soumettre à
mes conditions, je ne construirai pas la ligne sur vos terres,
mais je la ferai passer à dix, quinze ou vingt milles plus
loin."

Il est impossible aujourd'hui, M. l'Orateur, de calculer la
valeur réelle des terres. Si le mouvement extraordinaire
qui se produit actuellement se continue, si le courant de
l'émigration se porte dans cette contree, comme on le pré-
voit, ces terres viendront à avoir une très grande valeur.
Elles ont aujourd'hui une valeur beaucoup plus considé-
rable que lorsque j'ai parlé sur cette question, l'année der-
nière, elles ont une valeur beaucoup plus grande qu'il y a
deux ou trois ans, et quelques-hnes- vaudront beaucoup plus
dans quatre ou cinq ans, longtemps avant que le syndicat
n'ait disposé de toutes ses terres.

Si, M. l'Orateur, ce chemin appartenait au gouvernement,
si ces terres étaient encore sous le contrôle du gouvernement,
et que ce dernier les vendît à des conditions raisonnables
aux colons de bonne foi, le gouvernement retirerait une
grande partie du coût de ce chemin, et nous aurions une
population libre et indépendante, et, par conséquent, ca
pable de contribuer dans une plus grande mesure av. revenu
du pays qu'elle ne le pourra probablement.

L'histoire de l'année dernière a prouvé tout ceci. Si,
comme l'a annoncé le ministre des Chemins do fer, 24,000 à
25,000 personnes ont déjà émigré cette année dans cette
contrée, la plupart, je suppose, pour s'y établir, tout ceci
prouve qu'au lieu d'exagérer la valeur des terres, l'année der-
nière et la valeur du marché, pour le syndicat, j'ai estimé ces
terres tout-à-fait au-dessous de leur valeur et que je n'ai pas
dénoncé aussi fortement que j'aurais dû le faire la nature de
cet arrangement qui donne à cette compagnie un total de
11,250,000 acres de terres de plus que tout ce que lui coû
tera réellement la construction du chemin, et tout ce qu'i
aurait coûté au gouvernement, si ce dernier l'avait construi
lui-même.

M. AmGLIN

On a dit l'année dernière que l'on donnait ceci à la com-
pagnie pour deux raisons. D'abord, afin d'asseoir son cré-
dit, et de lui permettre par là d'exécuter les travaux. Ce
n'est pas le ministre des Chemins de fer qui a prétendu cela;
c'est le premier ministre.

Le ministre des Chemins de fer aime à vanter la grande
richesse des membres du 'syndicat. Il aime à dire qu'ils
peuvent dépenser un nombre infini de- millions de la même
manière; mais nous voyons que ces messieurs n'ont pas ete
lents à placer sur le marché $25,000,000 d'obligations sur
leurs terres, et ils peuvent retirer du gouvernement leur
part du coût de construction à mesure que les travaux
avancent, de sorte qu'ils ont amplement les moyens, sans
avoir recours à -leurs propres ressources, ou à leur propre
crédit, non-seulement de faire exécuter ces travaux, mais
encore d'acheter d'autres chemins dans le pays.

Ils ont acquis la propriété du Canada Central, non par un
paiement en argent, mais par une souscription d'actions, et
nous avons entendu dire dernièrement qu'ils étaient en voie
d'acheter le chemin de l'autre côté de la rivière. Et l'hono-
rable ministre nous donne tout cela comme une ereuve de
leurs ressources illimitées et du grand crédit qu ils possè-
dent.

Le peuple de ce pays leur a fourni assez de moyens pour
leur permettre de faire tout ce qu'ils ont fait jusqu'ici, et il
est probable qu'à mesure que les travaux avanceront ils re-
cevront assez d'argent pour faire tout ce qu'ils ont a faire.
Comme une araignée immense ils s'étendent par tout ce
pays. Ce sont des hommes d'une grande énergie, il n'y a pas
à eridouter, qui comprennent parfaitement la position du
pays et leur propre position et qui ne font rien qu'ils n'aient
te droit de faire.

Mais que cela soit compatible avec le bien-être du pays,
que ce soit un état de choses que le gouvernement et le par-
lement de ce pays doivent encourager et protéger, c'est une
toute autre question.

Voilà pour justifier ma prétention de l'année dernière. Je
ne désire pas parler longuement, mais réellement, après le,
défi que le ministre des Chemins de fer s'est permis de nous
lancer à chacun de nous, il ne pouvait guère s'attendre que
nous ferions autre chose que de le lui renvoyer et lui dire
que nous sommes prêts à le rencontrer sur cette question,
comme sur toute autre nuestion, soit devant cette Chambre,
soit devant les électeurs du pays.

Il est amusant d'entendre l'honorable ministre se glorifier
et se vanter comme il l'a fait de ses merveilleux exploits et
de tout ce que sa politique a effectué. On dirait que par
l'effet de cette pohÎtiqv, tout le Nord-Ouest a été en quelque
sorte amené à l'existence et qu'il a cessé d'être un désert ;
que son ré-avènement au pouvoir a vivifié ce vaste terri-
toire et a inspiré à toute la population du pays le désir de
s'y rendre et de prendre possession des terres.

S'il faut l'en croire, Winnipeg était mort quand le gouver-
nement précédent était au pouvoir, et Winnipeg est devenu
animé, plein d'activité et de mouvement, depuis qu'il est
revenu au pouvoir. Il peut se faire que Winnipeg eût souf-
fert du choix de Selkirk comme point de traverse du che-
min de fer et de la direction de la ligne au nord de Winni-
peg. Mais Winnipeg n'est pas tout le Nord-Ouest ; et pour
le pays tout entier, il pouvait être de très-peu de consé-
quence que le capitale fût à Winnipeg ou à Selkirk. Pour
Winnipeg, l'état de choses actuel est très-préférable.

Mais, en vérité, quelle raison l'honorable minktre a-t-il de
- faire toutes ces fanfaronnades ? Pourquoi cherche-t-il ainsi

à provoquer une enquête sur toute sa conduite ? A-t-il pensé
qu'on laisserait rendre publiques ses vantardises-vantar-
dises faites sur le ton emphatique qui lui est propres comme
quelque chose que l'opposition n'osait contredire sachant
qu'elles étaient bien fondées ? Nous -ne sommes pas prêts à

l admettre la moitié ou le quart de ce qu'il a avancé, ou que
t le gouvernement précédent ait manqué d'énergie, ou qu'il

ait iiêgligé de faire tout ce qu'il devait faire pour louverture
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du grand Nord-Ouest. Nous admettons certainement que les succesgours des messieurs de la droite purent s'occuper
le dernier premier-ministre et ses collègues ont fait beau- de la question, quelque temps après, que la paix fut finale-
coup pour l'ouvrir, mais qu'a fait l'administration actuelle ment rétablie. Alors, ils firent avec la Colombie britanni-
pour le Nord-Ouest ? Qu'y a-t-il pour justifier ces vantardi- ques ce marché extraordinaire que nous devions commencer
ses et cette glorification de soi-même. Il ya des années, du dans un certain temps etfinir dans dix ans un chemin de
côté de la droite, alors que le ministre des Chemins de fer fer, partant du système existant des chemins de fer cana-
n'y occupait aucun siège, du temps du parlement de l'ancien diens pour traverser tout le continent jusqu'à l'océan Pacifi-
Canada, si j'ai bien lu l'histoire de cette époque, le parti que.
libéral était le parti qui sans cesse réclamait l'ouverture du
Nord-Ouest. Les hommes de ce parti se placèrent au point
de vue patriotique que ce territoire devait appartenir aux M. ANGLIN. Si les Américains ressemblaient tous à
provinces de l'Amérique du Nord, que la compagnie de la l'honorable député, ils le construiraient en moins de temps.
baie d'Hudson était une usurpatrice, dont les réclamations Nous n'avons jamais pensé que c'était là une entreprise que
no devait pas être reconnues et que le pays devait être nous terminerons en six ans, et l'administration actuelle a
ouvert sans retard. occupé le pouvoir pendant plus de six ans après le jour où le

Je crois que c'est ce parti qui, le premier, a formulé la marché a été conclu, et le chemin n'est pas encore fini. Ils
demande de ce territoire, demande qui définitivement a été ont passé ce marché extraordinaire, et plusieurs fois depuis
si effective. Mais je n'ai jamais entendu dire qu'un tory se ils ont essayé de divertir l'attention publique de la nature
soit joint à cette demande ou qu'il ait fait des démarches de ce marché, parce que le député do Lambton a consenti à
particulières et énergiques pour ouvrir le Nord-Ouest. Ce l'arrangement Carnarvon. L'honorable premier-ministre a
n'est qu'après la Confédération, ce n'est que quand le gou- déclaré maintes et maintes fois, qu'en consentant à cet
vernement impérial voulut, pour servir les fins de sa propre arrangement, le député (le Lambton augmentait énormé-
politique, réunir en Confédération toutes ces provinces et ment les obligations du pays, cherchant à excuser sa politi-
territoires, que les tories comprirent tout-à-coup l'impor- que en répétant cette assertion, une assertion tout-à-fait con-
tance du grand Nord-Ouest, qu'ils résolurent alors d'ouvrir. traire aux faits.
Müs ils prirent un moyen extraordinaire de l'ouvrir, et ils Ils passèrent ce marché, et présentèrent un bil à l'effet de
n'insistèrent pas, comme ils auraient dû le faire, sur le fait prescrire la construction de ce chemin de fer.
que le Nord-Ouest n'appartenait pas à la compagnie de la Comme nous l'avons découvert plus tard, ils accordaient
baie d'Hudson, que seul, le gouvernement anglais y avait aussi, vers le même temps, des chartes pour des lignes riva-
des droits de propriété et qu'il devait accorder une compen- les. Ils se proposaient alors, comme aujourd'hui, do cons-
sation à la compagnie pour ses réclamations, et céder le ter- truire le chemin, bien qu'à des conditions différentes, au
ritoire sans prix au Canada, et plus que cela, que legouver- moyen d'une compagnie privée, aidée d'un subside d'argent,
nement impérial devait aider le Canada, qui était alors à faire d'une subvention en terres.
de grands efforts et qui n'était pas riche, à ouvrir et à gou- Ils accordèrent une charte à une compagnie qui entreprit
verner le Nord-Ouest. de construire le chemin, mais ne put réusàir. Qu'ont-ils fait

C'était la prétention de feu M. Howe, quand la proposi- alors pour prouver cette énergie extrême, ce grand zèle qui
tion a été faite pour la première fois, et la plupart des libé- les animait pour l'ouverture du Nord-Ouest?-Ils organisè-
raux l'appuyèrent, rent des partis d'exploration il est vrai et dépensèrent

Mais les messieurs de la droite suivirent une ligne de $1,500,000 ou$ 1,750,000 en travaux d'exploration daqs le
conduite différente; ils achetèrent la réclamation de la com- Nord-Ouestd.
pagnie pour £300,000 sterling. J'ai dit alors, comme Pendant les vingt malheureux mois qu'ils passèrent au
aujourd'hui, que c'était une faute que de payer ce montant, pouvoir, ces hommes d'une énergie sans bornes et de i
mais que c'était une faute encore plus grande que de per- grande capacité n'ont pas fait localiser un seul mille de
mettre-à la compagnie df retenir 5 pour cent de toutes les chemin de fer. Ils obtinrent quelques informations des
terres de ce territoir-e. Ensuite, ces messieurs se mireuýt à plus minces, voilà tout.
l'euvre et commencèrent le chemin Dawson. Nous ne les Quant le député de Lambton fut appelé à former une
entendons pas se vanter beaucoup de cet ouvrage, bien qu'ils administration, il eût à faire face à cette lourde obligation et
nous parlent do l'écluse du Fort St.Franqois. Ils ne nous quel appui reçut-il des messieurs ne la droite? Comment se
par lent guère non plus des steamboats qu'ils ont fait cons fait-il qu'ils attaquèrenst et tournèrent en dérision la politi
truire à cette écluse, et qui, me dit-on, sont à peu près pour- nue même qu'ils ont mise à exécution depuis, comne seule
ris, bien qu'i eussent pû être très utiles pour ouvrir cette possible dans les circonstances?
partie du territoire, comme aurait pû l'être l'écluse aussi, si Nmous savons tous comment, d'année en année, le ministre
on enoavait pris le soin voulu. des Chemins de fer dénonçait, la politique du député de

Qu'ont-ils lait ensuite? Ils accordèrent au Nord-Ouest Lambton, ridiculisait jusqu'à le faire mépriser son projet de
une constitution qui ne reconnaissait au peuple aucun droit se servir des étendues d'eau et demandait qu'un chemin de
et qui le traitait comme s'il eût été moins digne de considé- fer continu fut commencé et complété de Nipissing à Nepi-
ration que le buffle. Elle méconnaissait le droit des oceu- gon et se continuant de Nepgon en traversant la prairie
pants aux propriétés qu'ils possédaient et que leurs pères jusqu'à l'o7céan Pacifique.
avaient possédées pendant des générations; et ces messieurs Le gouvernement se plaint parce que noua nous opposons
leur envoyèrent un gouverneur que la population indigène quelquefois à sa politique. Nous sommes des obstrue.
avait a ppris à craindre. La population fut ainsi poussée à tionnistes, des traîtres au Canada, parce que nous nous per-
la révolte. Est-ce de cela que ces messieurs s'enorgueillis- mettons de n'êtr-e pas toujours d'accord avec tout ce qu'il
sent ? Rappelleront-ils le souvenir de ces temps avec toute faitr
la satisfaction et la glorification personnelles auxquelles le Mais dans ce temps.i, le ministre des Chemins de fer n'a
ministrü des Chemins de fer aime à su livrer? Nous avons jamais cessé de trouver défectueuise la politique du député
u une révolte et Cnous avons envoyé un corps d'armée pour de Lambton, n'a jamais cessé de l'exposer au ridicule du

soumettre les rebelles. Nous avons du tous les frais et toute pays.
la gloire, et nous avons vu la population soumise devant Le député de Lambton continua son oeuvre, et quand son
notr-e corps d'armée et exprimant le désir d'être paisible. terme d'offce epira, on le dénonça parce qu'il avait fait -

Jo ne sache pas que nous l'ayons très bien traitée; elle si peu.
perdit une grande partie de Ison indépendance, et on la L'administration actuelle lui succéda. Qu'a-telle fait?
fltrit comme rebelleet hors la loi; r ce n'est que lorsque: Quand le député de Lmbtou lai sa le pouvoir, la ligue entre
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la baie du Tonnerre et Winnipeg, était presque terminée aux
deux extrémités. Il avait fait fairo maintes explorations,
de manière à choisir la meilleure route possible à travers
l'un des pays les plus difficiles du monde. Il y avait des
difficultés à rencontrer que pout-être on eût pu prévenir.
Le chemin de fer coûtait peut-être plus cher qu'il eût coûté,
après avoir consacré plus de temps aux travaux d'explora-
tion et d'examen, mais il est bien facile d'êtro sage après
coup.

Qu'a donc fait alors lo député de Lambton qu'il n'eût pas
dû faire ? En quoi a-t-il manqué de talent ou d'énergie ?
N'a-t-il pas poussé les travaux de l'avant dans toutes les
directions ? Il passa des contrats pour ces sections. On
dit maintenant qu'il los passa trop tard. Cela se peut.
Dans tous les cas, nous n'avons pas les informations suffi-
santes. L'un des résultats de la commission nommée par
l'administration actuelle et qui a tourné à son détriment,
est qu'elle a exposé sa man ière de faire les affaires de cette
administration et qu'elle justifie sous tous les rapports la
politique du député de Lnmbton.

M. BOWELL. Vous n'avez pas lu le rapport.

vanter la valeur, l'étendue et la fertilité du district de la
rivière à la Paix. Il n'a jamais fait voir au ministère d'alors
l'importance de construire le chemin de manièro à ouvrir ce
district.

Eh bien, le député de Lambton semble avoir eu la même
idée; il paraît, dans tous les cas, avoir pensé que l'idée était
bien fondée, car je vois qu'il a fait explorer la passe et a fait
les plus grands efforts pour trouver un passage à la côte du
Pacifique au nord do la passe do la Tête jaune. De fait,
tout ce que le ministre pouvait faire a été fait, quelles
qu'aient pu être les fautes des ingénieurs employés aux
travaux, pour rechercher la meilleure route possible pour
atteindre la côte du Pacifique et pour la rechercher le plus
vite possible.

En même temps, la politique du gouvernement d'alors,
comme celle de l'administration actuelle, était qu'il était
désirable d'ouvrir la région des prairies aussitôt que pos-
sible, qu'il fallait d'abord commencer par construire un
un aussi bon chemin que possible avec les pentes les plus
douces qu'on pût obtenir dans la direction de l'ouest à l'est,
entre la baie du Tonnerre et la rivière Rouge.

Un autre ouvrage, dont on ne pouvait trop priser l'im-
M. ANGCLIN. J'ai consacré un temps considérable à portance, était l'embranchement de Pembina, comme moyen

l'étude du rapport, et je vois que bien que les membres d'ouvrir lo territoire du Nord-Ouest? Pourquoi ne l'a-t-on
de la commission fussent manifestement disposés à trouver pas construit tout de suite ? Simplement parce qu'il n'y
le député de Lambton coupable de quelque terrijle méfait, avait pas de chemin do fer auquel on pût se relier.
ils n'ont pu y réussir. Chacune de ces vieilles accusations Le chemin de fer du Pacifique Nord, comme nous le sa-
a été réchautfée; on a battu les buissons pour trouver quel- vons tous, n'avait pas réussi, d'autres compagnies de che-
que chose de nature à le compromettre, mais inutilement. min de fer étaient en faillite, de sorte qu'il était inutile de

On accuse maintenant l'ingénieur en chef, M. Fleming, et pousser la construction de l'embranchement do Pembina.
sa manière de conduire les travaux, qui ne les a pas du tout Mais aussitôt qu'il y eût une probabilité qu'on pût se relier à
satisfaits. On trouve à redire contre lui et tous les er- un chemin de for, la construction de cet embranchement fut
ployés sous ses ordres, pour eo qui regarde les travaux ac- ponn-ée avec vigneur.
com plis le long de cessections particulières et la manièred'ac- Comme l'a dit le éputé de Brant, il y a un instant, il n'y
corder les contrats pour ces sections. M. Fleming a toujours a pas un homme, pas une femme, pas un enfant dans le
maintenu devant le comité de cette Chambre qu'en adju- Nord-Ouest aujourd'hui qui s'y soit rendu on se servant
geant les travaux aux prix mentionnés dans l'annexe du con- d'une partie daucun chemin de fer construit sous le règne
trat, comme on l'a fait, cela ne faisait pas de différence en du ministre actuel des Chemins defer. Chacun d'eux s'y est
réalité, que les quantités réelles fussent établies approxima- rendu par l'embranchement qu'a fait construire le député de
tivement ou non. On n'ira pas jusqu'à dire que le député Labton.
de Lambton, comme ministro, était coupable de conduite utrfois, le simple trajet de l frontière à Winnipeg
irrégulière, en agissant d'après l'avis de son ingénieur en durait dix-huit ou vingtjours. Aujourd'hui, M. l'Orateur,
chef sur ce point, ou que volontairement il a mal agi, et
l'opinion de ces messieurs contre celle de l'ingénieur en chef Nord-Oust ensuivant le même chemin. Et c'est parce que
doit être priso pour ce qu'elle vaut. les facilités sont plus grandes aujourd'hui, parce qu'il existe

Mais l'enquête a constaté que les quantités in'étaient pas un système de chemin de fer qui fait que vous
bien établies avant le commencement (les travaux; que la pouvez monter dans une voiture de chemin de fer en cette
quantité de travaux à exécuter, et qui ont été exécutés de-
puis, dépassait de beaucoup l'estimation qu'on en avait faite. Winnipeg, que nous voyons un si grand nombre d'émigrants
Mais, comme le dit M. Fleming, il n'importe pas beaucoup se rendre dans ce pays.
qu'on eût établi exactement quelles étaient les sommes pre- Qui nous a donné ces
mières calculées d'après les prix mentionnés à l'annexe.
Elles auraient été plus grandes qu'elles ne l'étaient, mais le fer qui se vante que tout le progrès
pays n'a en réalité rien payé de plus. du Nord-Ouest est dû à lui et ces collègues, mais le député de

Mais on reproche maintenant au député de Lambton de Lambton. Depuis lors, la souffrance qui régnait à cette
s'être trop pressé d'adjuger ces contrats, bien que dans le époque a cessé, et on ne voit pas de possibilité de se rendre
temps, on lui reprochât de ne pas aller assez vite. On ne
faisait que répéter dans ce temps-là qu'il n'allait pas assez Mais, M. l'Orateur, où sont les raisons d'être de toute cette
vite. Le député de Lambton, alors qu'il était ministre des vantardise, et de cette glorification de soi-même que nous
Chemine de fer, a prouvé qu'il était sérieux. Il a poussé e avons écoutées hier soir, qui ont amusé la Cambre et dont
travaux autant que possible. noes nous serions contentes de nous amuser, si nous ne sa-

Quand il eut la preuve que les premières explorations viens que tout cela a été fait cn vue du pays, et qu'il peut bu
étaient défectueuses, il en fit faire de nouvelles. Quand il trouver encore quelques personnes dans le pays qui, si nous
vit qu'il était nécessaire de modifier la localisation de cer- avions laissé passer ces assertions sans les relever et les
taines parties du chemin, il n'hésita pas à la modifier pour contredire, auraient pu croire que le ministre des Chemins
choisir d'autres points où il était possible d'utiliser les éten- de for a zééllement des titres à leur reconnaissance pour tout
dues d'eau. cd qui a éié fait, mais qu'a-t-il fait ou réalité ?

Il fit explorer toute cette région et celle par-delà lei Il a trouvé les sections entre la baie du Tonnerre et la
.Montagnes Rocheuses, afin de trouver la passe la plus facile. rivière Rouge terminées, et le chemin do fer localisé plus
IN n'est personne dans le Canada qui ait plus fait pour s'as- haut. Il dit qu'il a fait faire une nouvelle exploration, etde
surer un passage jusqu'à la côte du Pacifique aussi au nord nouvelles ar 'éliorutions sur laligne, Il est possible qu'il git
que possible. Le ministr'e des Chemins de fer n'a cessé de fait tout cela, mais Con prédécesseur a fait absolument la

red.prl'mracemn q' ai ontuieledpuêd
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même chose. Mais il n'avait pas l'adjudication de ces
contrats.

On a beaucoup plus parlé de ces contrats, surtout du con-
trat B, que de l'adjudication de tous les contrats sous l'admi-
nistration précédente. On en a plus parlé, à tort ou à raison
qu'on n'a parlé des contrats qui ont été passés pour le che-
min de fer du Pacifique canadien. Quoi qu'il en soit, le con-
trat a été adjugé, et il faut voir à faire terminer les travaux
promptement. Même en ceci, il n'a pas réussi tout-à-fait,
bien qu'il nous parle de son intention de proposer que les
entrepreneurs soient payés quand ils auront fini leurs tra-
vaux dans le temps qu'ils stipuleront, pourvu que les tra-
vaux soient parachevés dans le temps stipulé dans le
contrat.

Cependant, jusqu'ici, les travaux n'ont pas été poursuivis,
comme l'entendait le ministre des Chemins de fer. Voilà
maintenant près de quatre ans qu'il est en charge. Quand
il est entré en charge une de ces sections étaitterminée, une
autre presque terminée, il y avait beaucoup de facilités pour
mener les travaux, et il ne restait plus qu'à adjuger les
contrats aux soumissionnaires. Près de quatre ans se sont
écoulés, et bien qu'il ait reproché maintes et maintes fois au
député de Lambton de retarder les travaux, parce qu'il n'a-
vait pas réussi dans cinq ans à construire le chemin entre
le lac Supérieur et la rivière Rouge, l'honorable ministre
lui-même, quatre ans après, trouve matière à glorification
dans le fait qu'il a réussi à faire ce que le député de Lamb-
ton avait fait cinq ans auparavant.

Il s'empare de tout ce qui a été fait dans cinq ans, et il lui
faut quatre -années de plus pour compléter les travaux qui,
dit-il, auraient dû être commencés et terminés dans cinq
ans. Voilà quelle est la vantardise du ministre des Che-
mins de fer.

Qu'a-t-il fait autre chose pour ouvrir le Nord-Ouest?
Rien encore. Pas un immigrant n'a encore passé sur
aucune section du chemin de fer. Mais l'honorable ministre
dit: "V oyez le·contrat que nous avons adjugé pour les
montagnes Rocheuses." Est-ce que cela a quelque chose à
faire avec l'ouverture du Nord-Ouest ? Quelqu'un s'imagine-
t-il que ce contrat a amené un seul colon dans le Nord-
Ouest ?

Mais la gloire suprême du ministre des Chemins de fer
est la passation du contrat du syndicat qui, prétend-il, a
changé toute la face des choses, non-seulement dans le Nord-
Ouest, mais par tout le Canada, a changé la position du
Canada aux yeux du monde et aura l'effet d'attirer ici un
flot d'immigrants, dont nous n'avons pas vu un grand nom-
bre jusqu'ici.

Nous prétendons que le contrat est destiné à faire au
peuple un tort incalculable, que c'est un contrat qu'on
n'aurait jamais dû passer, qu'il n'a pas une seule bonne qua-
lité pour-le racheter et qu'il est irrémédiablement et absolu-
ment mauvais et répréhensible. Le syndicat s'est emparé
du matériel et en a vendu une partie, il a fait construire 100
milles de ehemin de fer dans un marais, afin d'éviter de
passer par un autre marais, et quelque 150 ou 180 milles
dans la prairie de la façon que j'ai rapportée. Est-ce là la
cause de la prospérité dont nous entendons parler ? Est-ce
que cela a favorisé beaucoup l'émigration au Nord-Ouest ?
La population n'eût-elle pas été plus disposée à s'y rendre ai
on eût mis à exécution la politique du député de Lambtpn,
si le chemin de fer avait passé où on avait l'intention de le
faire passer, non pas là où il serait le plus avantageux à la
compagnie qui a le contrat etqui n'a encore que ses propres
intérêts, mais là où il eût ouvert à la colonisation la plupart
des terres de la région fertile ?

Si le chemin de fer eût été construit aussi rapidement
qu'il était nécessaire, marchant non pas seulement de front
avec la colonisation, mais -bien en avant, conduisant les
colons dans le désert, est-ce que ceux-ci, sachant qu'ils
avaient affairý au gouvernement, qui leur était responsable
aussi bien qu'à toute autre partie du peuple du Canada pour

l'administration du chemin, sachant que celui-ci serait libre
de tout monopole, n'eussent pas été plus disposés à se rendre
au pays quand il fut ouvert, que quand ils savent que le che-
min a été livré à une compagnie qui localise la ligno là où
elle promet de lui rapporter plus de profits, qui tient sous
clef la meilleure région, les membres du gouvernement n'é-
tant que des geôliers pour la population de ce pays, et qui
refuse à celle-ci le droit d'en sortir par d'autres moyens que
ceux que le syndicat voudra bien lui donner. Nous savons
que dans ces conditions, un bien plus grand nombre de
colons, qui feront la force du pays, seraient allés au Nord-
Ouest, que sous-le système actuel. Les députés qui ont étudié
cette question au point do vue du bon sens et ceux qui ont
pris des informations seront d'accord avec nous sur ce
point.

Ainsi, il résulte que la glorification du ministre des Che-
mins de fer, au lieu d'être quelque chose dont l'administra-
tion peut se vanter, est en réalité un acte qu'elle doit véri-
tablement déplorer, car l'honorable ministre n'a rien fait et
le syndicat a fait très peu de chose. Le syndicat devait
commencer la section du lac Supérieur, mais rien n'a été
fait, les difficultés étant trop grandes, et bien qu'on supposât
que la ligne suivrait la rive du lac plutôt que de passer àî'
l'intérieur, cette question n'est encore nullement reglée ni
déterminée.

D'après le premier ministre, ce que le syndicat désirait
davantage, c'était que la ligne suivît la rive du lac; mais
quand la compagnie proposa de passer par l'intérieur, alors
le même monsieur a dit à la population d'Ontario qu'un des
grands avantages qu'elle retirerait du chemin de fer était
l'ouverture de la vaste région forestière qui se trouve dans
la province.

Les messieurs de la droite changent d'opinion de jour en
jour; ils s'emparent une journée de nos idées et le lendemain
les réclament comme les leurs. Ceci a été le cas notable-
ment en ce qui regarde le député de Québec-Est (M. Lau-
rier.) Le gouvernement s'est également attribué le mérite
du changement fait dans l'étalon du chemin de fer. Il
savait à peine ce dont il s'agissait dès l'abord, et à force de
soulever ce point, nous avons réussi à amener un change-
ment dans le système proposé par la compagnie. Le carac-
tère de l'entreprise avait été quelque peu changé, mais très
peu jusque-là.

Je ne puis reprendre mon siège sans protester contre la
prétention du ministre des Chemins de fer en ce qui regarde
l'emploi des Canadiens aux travaux publics. Si, il y a 25
ans, alors que nous n'avions que très peu d'expérience des
chemins de fer, l'on s'était opposé à l'introduction, non pas
de un ou deux, mais de tout un Etat d'employés américains,
on pburrait dire que l'acte est justifiable, mais j'ai peine à
m'imaginer que le ministre des Chemins de fer lui-même
ait compris jusqu'où l'a entraîné sur ce point un tel excès
de zèle en faveur du syndicat. Peut-être n'a-t-il pas voulu
donner à entendre que nous n'avons personne au Canada au
faitde l'administration des chemins de fer, et cependant on
ne peut rien inférer autre chose de ce qu'il a dit. Il dit:
" Où y a-t-il un homme au Canada recevant un salaire aussi
élevé que celui que reçoit M. Vanhorn?"

M.. Vanhorn a $15,000 par année ot vaut peut-être cela
dans la position quil occupait. Peut-être n'y a-t-il personne
en Canada recevant un salaire aussi élevé, mais n'y a-t-il
personne au Canada capable de remplir les fonctions qu'il
remplit, aussi bien que lui ?

Sir CHARLES TUPPER. Je ne crois pas qu'il y ait un
homme en Canada possédant l'expérience et la capacité né-
cessaires pour occuper cette position, et voilà pourquoi les
autorités qui avaient besoin des services d'un ter homme sont
allées le chercher aux Etats-Unis et lui paient un salaire
de $15,000. .

M. ANGLIN. C'est une preuve prima facie que c'est un
homme propre à remplir la position qu'il occupe; mais cela
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ne prouve pas qu'il en soit autrement en Canada et que nous
ne trouvions pas ici l'expérience, l'intelligence, l'instruction
ou l'énergie, ou aucune des qualités qui rendent un homme
propre à remplir une telle position avec autant d'honneur que
M. Vanhorn, et l'honorable ministre dans la position qu'il
occupe n'eût pas dû insinuer que tel soit le cas.

Il nous reproche de n'être.pas patriotes. Si nous nous
opposons à une déclaration faite par la droite, nous ne
sommes pas patriotes; si nous doutons qu'il y ait autant
de millions d'acres de terre fertile dans le Nord-Ouest, on
nous accuse de n'être pas patriotes ; si, bien que nous
admettions que nous avons une vaste et fertile région dans
le Nord-Ouest, nous nous refusons à admettre la même
déclaration exagérée en ce qui regarde ce pays, on nous dit
que nous ne sommes pas patriotes.

Cependant, dans le même temps que ces messieurs criaient :
c Le Canada pour les Canadiens," ils n'avaient foi en aucun
canadien si ce n'est en eux-mêmes, et ils croyaient que le
Canada était tout entier pour eux.

Sir CHARLES TUPPER. Que l'honorable monsieur
me permette de lui dire qu'il se trompe grandement s'il
croit que la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien n'a pas été désireuse de s'assurer les services d'ingé-
nieurs canadiens. Je puis dire qu'il n'y a pas un ingénieur
capable que je n'aie ou de peine a retenir, à raison des meil-
leurs avantages offerts par la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien. M. Smeilie, qui était chefdu bureau
ici, recevait $3,000; ils lui donnèrent $4,000. M. Duncan
-un ingénieur de la Nouvelle-Ecosse, un homme capable,
un homme de rang-l'ingénieur de division de l'une des
sections les plus importantes, m'a été enlevé, parce que la
compagnie est en mesure de lui donner un salaire beaucoup
plus élevé que je ne pouvais offrir.

M. ANGLIN. Je n'ai trouvé rien à redire contre la
compagnie. Elle fait ce qu'elle juge le plus propre à servir
ces intérêts. Elle dunne des salaires élevés à ceux qu'elle
croit pouvoir la ser. ir le plus efficacement; mais je trouve
i redire à la réponse qu'a faite l'honorable ministre au
député de Middlesex-Ouest (M. Ross) qu'une très-grande
proportion d'Américains sont employés. L'honorable minis-
tre a cité une dépêche télégraphique à l'effet qu'un certain
nombre de conducteurs avaient été renvoyés du service der-
nièrement. Il ne s'imagine pas assurément que nous n'avons
pas d'hommes en Canada ayant qualité pour être conduc-
teurs; que nous n'avons pas d'hommes en Canada ayant assez
d'intelligence et d'expérience pour occuper cette position.
On a révoqué des conducteurs, pour es remplacer par
des Américains, et l'honorable ministre s'est levé aussitôt
pour défendre l'action de la compagnie, en disant' qu'il lui
fllait s'assurer les services des meilleurs hommes par tout
où elle pouvait les trouver.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur parait
oublier que celui que remplaca M. Vanhorn, quand on lui
donna cette position pour l'engager à abandonner un che-
min aux Etats-Unis, est un nméricain, M. Stickney.

M. ANGLIN. L'honorable ministre, je suis heureux de
le voir, essaie à abandonner quelque chose de la prétention
qu'il soutenait, emporté par son zèle. Le député de Middle-
sex-Ouest, (M. Ross) signalait le fait que sous le contrôle
des influences américaines, qui dominent aujourd'hui sur le
chemin, ou remplace les Canadiens qui sont renvoyés, par
des Américains, et il parlait en général des principales posi-
tions qu'occupent les Américains, et le ministre des Che-
mins de fer a défendu la conduite de la compagnie.

Sir CHARLES TUPPER. Non.
M. ANGLIN. Et qui plus est, il nous attribuait à nous

Canadiens un manque d'intelligence, de talent et -autres
qualités qui rendent un homme propre à occuper ces posi.
tions, puis il fit l'avancé -extraordimaire qu'un grand -nom-

M. ANGLIN

bre d'entre nous ne sont pas canadiens du tout, que
coax qui sont venus dans le pays il y a cinq, dix, vingt ou
trente ans pour unir leur sort au peuple de ce pays, ne-6ont
pas plus canadiens que ceux qui ont traversé la frontière
pour accepter do l'emploi ici et qui retourneront aux Etats-
Unis, aussitôt qu'ils pourront s'y faire une meilleure posi-
tion.

Il ne voudrait voir de Canadiens que dans ceux qui sont
nés Canadiens, et peut-être voudrait-il qu'il fût nécessaire
que leurs parents fussent canadiens aussi. Ce n'est pas une
affaire de grandû importance, mais je m'oppose à la déclara-
tion qu'a faito l ionorable ministre, avec la longue expé-
rience qu'il a acquise dans la vie publique, avec l'expérience
qu'il a acquise étant à la tête des affaires de chemins de fer
en ce pays, qu'il est d'opinion que nous n'avons nas
d'homme en Canada à qui on puisse confier des positions
telles que celle qu'occupe M. Vanhorn. S'il est de cet avis,
pourquoi ne donne-t-il pas à ce monsieur le contrôle des
parties les plus difficiles du chemin qu'il a en mains ?

Pourquoi y a.t-il des Canadiens à la tête de ces parties
les plus difficiles du chemin, s'il est vrai que nous n'avons
pas d'hommes capables de remplir les positions plus faciles
sous le syndicat?

Comme ministre des Chemins de fer; il fait exécuter les
travaux dans les parties les plus difficiles du chemin de fer
du Pacifique canadien, et je ne crois pas qu'aucun de nous
ait jamais affirmé qu'il n'ait pas les talents nécessaires pour
remplir la position qu'il occupe, bien que Canadien, et je no
sache pas, M. l'Orateur, que nous soyons disposés à accuser
aucun des employés sous l'honorable ministre de défaut de
capacité, encore qu'ils soient canadiens; l'an d'entre eux est
je crois, un anglais venu ici il y a dix ou quinze ans, avec
l'espoir de devenir canadien.

La partie véritablement difficile des travaux, le contrat,
pour les travaux à travers les montagnes Rocheuses et la
chaîne des Cascades est confié à des Canadiens, mais il
parait qu'aucun de ceux-ci n'est assez capable pour l'exécu-
tion des travaux sur la section des prairies.

Nous nous opposons aussi très-fortement à l'influence
extraordinaire qu'exerce le syndicat sur le gouvernement,
et palr le gouvernement, sur le parlement de ce pays. L'ac-
cusation qu'a portée le député de Wentworth est bien fon-
dée.

Il y a douze mois ou deux ans, l'homme qui s'est si mal
conduit ici hier soir n'eût jamais fait preuve, quelqu'eût été
son état d'ébriété, de la malice grossière dont il a fait
prouve envers le chef de l'opposition. Il était gonflé, non-
seulement de vin, mais du sentiment de son pouvoir. Lui
qui avait à faire part au gouvernement de la volonté do ses
maîtres, a pensé naturellement, étant un peu gris,qu'il avait
toute liberté de venir dans ce parlement et d'essayer d'inti-
mider le chef de l'opposition dans l'exécution de ses devoirs
envers le peuple de ce pays.

C'est un spectacle que nous avons tous déploré et je n'ai
aucun doute que les ministres l'ont déploré autant que nous,
mais ils l'ont ressenti, non comme le fait de serviteurs contre
leurs maîtres, mais comme la manifestation du pouvoir qui
contrôle aujourd'hui la législature de ce pays.

Comment le secrétaire du syndicat s'exprime-t-il envers
le chef du gouvernement ? Il dit :

" Dans les négociationsqui ont précédé le contra, votre gouverne-
ment a tout de suite concédé le principe que la môme -protection qu'il
eût réclamée pour lui-meme par rapport aux ligues dans l'intérêt des
Etats-Unis, s'il eût construit lui-même le chemin de fer du Pacifique
eanadien, serait accordée à cette compagnie."

Il continuer, en parlant des compagnies de chemin de fer
qui avaient obtenu une charte, dans le Manitoba :

" Elles sont directement en opposition à- la politique déclarée du
gouvernement, aux conditions du contrat de la compagnie avec le gou-
vernement et aux termes de la charte qui lui a été accordée."

Eh bien, M. l'Orateur, je trouve qu'après que cette lettre
eut passé par la routine ordinaire d'un rapport de 'M.
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Schreiber et d'un autre rapport fait par le ministre des
Chemins de fer, la charte fut désavouée; mais avant qu'elle
ne fût désavouée, la question fut soumise au ministre de la
Justice, et je crois que la déclaration faite par le ministre
de la Justice de la part du gouvernement devrait être expo-
sée aussitôt que possible et aussi fermement que possible à la
réprobation du peuple de ce pays.

Il dit que dans un arrêté du conseil rendu antérieurement
et transmis au gouvernement du Manitoba, le principe extra-
ordinaire suivant fut posé:

"Le gouvernement pense qu'il est trés désirable que toute législation
sur les chemins-de fer prenne naissance ici et que nulle charte pour une
ligne située exclusivement dans les limites de ?a province du Manitoba
ne devrait être accordée par sa législature avant que le gouvernement
fédéral n'y ait d'abord donné son assentiment."

Si c'est là une doctrine valable. pour la province du Mani-
toba, c'est là une doctrine constitutionnelle valable pour les
provinces d'Ontario et de Québee, et elle émet le principe
etendu, dont nous avons eu tantd'explications dernièrement,
dans les tentatives faites pour resserrer le contrôle du gou-.
vernement fédéral sur les -gouvernements provinciaux; Si
cette doctrine est établie à l'avenir, nulle législature provin-
ciale ne devra oser légiférer. sur aucune question impor-
tante du chemin de fer sans avoir préalablement obtenu
l'assentiment dugouvernement fédéral. C'est presque quelque
chose d'égal à ce qui était connu anciennement sous le nom
d'Acte Poyling, un acte qui exigeait que tout bill présenté à
l'ancien parlement irlandais, devait venir du gouvernement
anglais ou être soumis d'abord à son assentiment. On m'a
remis une autre lettre du secrétaire de la compagnie, dans
laquelle il demande au gouvernement de consentir à ce quie
la localisation de la ligne du chemin, du Portage la, Prairie
à la traverse de la rivière Assiniboine, soit modifiée. La
compagnie fait simplement comprendre au gouvernement
qu'il est nécessaire qu'il sanctionne un certain changement
de localisation, fait tout entier à son avantage, et aussitôt le

.gouvernement de ce pays ratifie la décision du syndicat.
Prenant toutes ces choses en considération, je crois réelle-

ment, M. l'Orateur, que nous sommes placés dans une posi-
tion extraordinaire; mais il me reste cette consolation, que
le ministre des Chemins de fer ~ouhaite probablement dans
son cœur en ce moment qu'il se fut borné à sa déclaration en
ce qui regarde le progrès du chemin de fer du Pacifique, et
qu'il n'eût pas essayé de tailladé et d'abattre, à droite et à
gauche, les députés de la gauche.

Je ne sais s'il s'imaginait que nous avions peur de discuter
cette question. Je ne sais s'il pensai t que nous laisserions
passer ses critiques à propos de -ces- résolutions, de façon à
ce qu'il pût bientôt se lever dan -les assemblées publiques et
dire: " J'ai dit telle et telle chose dans le parlement du
Canada devant ces messieurs, et ils ne m'ont pas contredit."
S'il a fait ce calcul, il se trouve grandement trompé. Nous
avons osé le contredire, et nous- lui déclarons que nous
dénonçens ce contrat comme préjudiciable au Canada, con-
traire aux intérêts et aux; libertés du peuple du Canada, et.
que nous serons heureux-d'aller devant le peuple de ce pays
et de lui:demander -la condamnation des hommes qui ont
imposé ce marché.

Le peuple les condamnera, et le gouvernement sait que
parmi ses propres amis, qui pour d'autres raisons lui don-
nent leur appui, cette charte n'est pas approuvée, qu'elle
n'avait pas I approbation d'un grand de députés de la droite
qu'on engagea à lui donner leur -appui l'année dernière.
Mais on ne mettra pas aussi fhcilement de côté et l'on ne
supprimera pas les représentations et les censures du peuple
de ce paye. J'ai confiance que le peuple va bientôt parler
et m il parlera hautement, ouvertement, avec intelligence
et honnéteté, parlera comme un peuple qui aime son paya,
comme un peuple vraiment intelligent et au coeur sincère,
peuple qui déteste la mialadministration et ne consentira
jamaâis à deveniri 'inhtûument d'une politique destinée à jeter

le pays dans tant de difficultés et de malheurs. Le pays va
parler, et nous députés de la gauche, nous ne doutons pas
de ce qu'il dira. Le gouvernement peut espérer prendre le
pays par surprise et arracher un verdict en sa faveur. Mais
je crois que les membres du gouvernement ne réussiront pas
à arracher ce verdict ou à revenir et se vanter d'une majo-
rité.

Quelques-uns d'entre eux reviendront, mais quand ils
reviendront, nous n'entendrons plus ces vantardises, cette
glorification, cette explication forcée des faits que nous
avons entendues hier soir et qui nous ont contraints. à con-
sacrer toute la journée d'aujourd'hui à les réfuter et à les
repousser.

M. CASEY. Je crois, comme l'honorable député qui
vient de s'asseoir, que le ministre des Chemins de fer est
peut-être chagrin 'avoir soulevé cette discussion.

Sir CHARLES T UPPER. Qu'est-ce qui vous fait penser
qu'il soit chagrin ?

M. CASEY. Si l'on considère le nombre de fautes de
l'honorable ministre, il serait difficile de dire quand il pour-
rait être assez chagrin. En parlant de la manière dont l'a-
mendement a été rédigé, il s'est servi des mots : "habileté
diabolique " et ces mots; peuvent devenir une expression
parlementaire régulière après qu'il s'en est servi, mais je
n'attribue pas cette phrase si la tactique de l'honorable mi-
nistre en soulevant cette discussion. Je crois, d'un autre
côté, que son intention était excellente. Peut-être voulait-
il remporter un triomphe, en défiant une discussion qui,
pensait-il, n'aurait pas lieu; mais il en est résulté le con-
traire et aon plan a avorté. Je crois que c'était le devoir de
tous ceux qui ont attaché leurs noms à chacun des amende-
ments de l'année dernière de relever le défi de l'honorable
ministre et de voir s'il tenait à ses opinions et était prêt à
rencontrer ses constituants sur la motion4à laquelle il a atta-
ché son nom. Cette discussion a fait voir clairement qu'un
grand nombre des maux qui avaient été prédits sont arrivés.

'honorable monsieur s'attribue un grand mérite parce que
quelques-uns de ces maux ne se sont pas encore produits ;
mais il ne s'est pas encore écoulé assez de temps pour que
ces maux-aient atteint leur point culminant. Il ne nous a
pas dit, cependant, qu'un seul des maux que nous avons alors
prédits était impossible ou improbable. Tel étant le cas, la
balance de toute la discussion penche en notre faveur et
contre la politique du ministre des Chemins de fer. Si une
partie de nos prédictions s'est réalisée, il est probable que le
reste se réalisera, ce qui met la balance en notre faveur.

J. LII"U ma ¶J mmOUVf uMi W¶UjlfV AnO1>4JV.- J.

a été clairement prouvé que ce monopole a existé, et dans
une mesure que personne ne prévoyait quand le contrat du
Syndicat a été soumis à la Chambre, et que le chef du gou-
vernement disait ne pouvoir exister. Sous ce rapport, notre
prédiction des maux de ce contrat s'est plus que vérifiée. Le
ministre des Chemins de fer a essayé de se débarrasser de la
force d'une objection en ce qui regarde ce monopole, en fai-
sant voir que le tarif de parcours partiel du chemin de fer
du Pacifique canadien 4taiteans queiques cas 1e t4ru ues
autres enemins appartenant à des compagnies privées.

Il a admis, naturellement, que ce tarif était plus élevé
qu'il ne l'eût été, si le chemin eût été un chemin du gouverne-
ment. Il nous présente le cas, sans considérer la question
de savoir ce que ce tarif eût été sur un chemin du gouver-
nement, et pour les besoins do sa comparaison avec d'autres
chemins de fer, il ne nous donne que le tarif de parcours
partiel de chemins dont la longueur n'est que de 145 milles,
en d'autres termes, toute la ligne parachevée du chemin de
fer du Pacifique canadien, de Emerson à Brandon, Mais il
a oublié de nous dire, ce qui est réellement le.,cas, que pen-
dant que les autres chemins de fer accordent, des faetares
d'entière exrédition à des prix très-réduite, e bchemin de
fer du Pacifique canadien, pour la imple raison qu'il a
pas de concurrence,aco:le -un tarif.d'entier parcourAn
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prix un peu moindre, si tant est qu'il soit moindre, que le de choix ont été vendues de 84 à $7, et ce à une distance
tarif de parcours partiel. Le tarit de parcours partiel est le de 60 à 70 milles de la voie du chemin de fer.
tarif d'entier parcours et est de beaucoup plus élevé que celui L'honorable premier ministre a parlé de ces ventes l'au-
de n'importe quel autre chemin de fer de la même longueur. tro soir en termes de félicitation, et a dit que l'opposition
Naturellement, le tarif d'entier parcours est généralement serait surprise d'apprendre quels prix ces terres avaien
boaucoup plus bas que le tarif de parcours partiel, et pour rapportés.
quelle raison? Simplement parce que sur l'entier par- L'opposition n'a pas été surprise, mais a été heureuse
cours, les chemins de fer ont de la concurrence. Dans lo cas d'apprendre que ses prédictions de l'année dernière s'étaient
actuel, le chemin de fer n'a pas de concurrence, et n'a pas réalisées quant aux prix que le gouvernement eût pu avoir
de raison de charger moins cher pour un wagon de blé, de pour les 25,000,000 d'acres s'il les avait gardés en sa posses-
Brandon à Montréal, que de Brandon à Emerson. Il doit sion.
passer sur sa ligne pour se rendre à Emerson dans tous les Si nous prenons seulement les terres de Birtle à une
cas. C'est pourquoi l'exportateur de grains du Manitoba et moyenne de $3.50 l'acre, cela fait 80 ou 90 milli3ns de dol-
l'importateur de marchandises du Manitoba ont à payer lars pour les 25,000,000 d'acres de terres; mais si l'on prend
aussi cher pour leur fret sur ces 145 milles qu'ils auraient à le prix plus élevé des terres près du chemin de fer, disons
payer s'ils ne se servaient de la ligne qu'à partir d'Emerson, 86 l'acre, cela fait $150,000,000 comme prix de cette. sub-
au lieu de faire 100 milles de plus. La comparaison de vention en terres, et cette somme ý ne comprend pas les
l'honorable ministre est tout-à-fait trompeuse et n'aurait pas sommes énormes que la compagnie du chemin de fer du
dû être amenée dans une discussion sérieuse. Pacifique canadien a retirées de la vente d'emplacements de

Puis, il a discuté le prix que nous avons payé pour ce villes.
chemin. Il a exagéré, en parlant très longuement et avec Le plan de Brandon seul, avec les augmentations qu'on y
sa verbosité et son éloquence ordinaire, avec cette vigueur, a faites, doit avoir rapporté au syndicat un bénéfice net de
cette force, ce feu qu'il met dans tout ce qu'il profère, la plus·de $1,000,000. Ce mouvement qui a en lieu dans la
grande prospérité de ce pays, et je dois dire, d'après ce que valeur des terres au lieu d'être un sujet de félicitations pour
j'en connais personnellement, qu'il n'a guère parlé en termes le gouvernement, est une disgrâce permanente pour son
trop flatteurs de sa prospérité. Il serait presque impossible manque de prévoyance en passant ce contrat.
de priser trop haut les perspectives d'avenir d'un pays qui Il n'y a pas de doute qu'un des sentiments qui ont poussé
sera bientôt traversé par un chemin de fer construit avec les partisans du gouvernement à accepter la. transaction
une rapidité extraordinaire et qui renferme les terres les avec le syndicat est que ce contrat amènerait quelque chose
plus fertiles de l'Amérique, sinon du monde entier. Je de définitif, qu'ils sauraient ce qu'ils auraient à payer pour
concours parfaitement dans ces éloges; il ne serait pas le chemin de fer. Cette attente a été déçue; il n'y a rien
patriotique de nier ces faits. Mais il attribue cette grande de définitif en vertu des conditions du contrat. Au lieu de
prospérité, cette augmentation soudaine et merveilleuse de cela, on nous a rejetés dans une mer d'incertitude plus
la valeur des terres du Nord-Ouest au fait que le contrat grande qu'auparavant, parce que, quand la'construction du
pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien chemin était entre nos mains, la conduite du ministre des
a été adjugé au syndicat actuel. Et l'honorable ministre Chemins de fer était suivie, surveillée de plus près par ses
nous dit que c'est la transaction faite avec le syndicat qui partisans et le pays, qu'alors il n'agit qu'en qualité de con-
a ainsi fait monter le prix des terres. Il doit savoir qu'en seiller du gouvernement en faisant un arrangement privé, et
faisant cette déclaration, il trompait la Chambre. Ce n'est en en donnant la connaissance qu'il a droit de donner par
pas la transaction avec le syndicat qui a tait couler dans ce les termes de ce contrat.
pays le flot de la prospérité; celle-ci avait commencé et De fait, M. l'Orateur, la manière dont le gouvernement a
continuait très rapidement à croître pendant que le gouver- agi envers cette compagnie est ce qu'il y a de plus désolant
nement avait le contrôle du chemin. Elle a commencé en rapport avec tout le contrat. Loin que ce soit le gou-
quand les prédécesseurs de l'honorable ministre ont accordé vernement qui agisse comme pouvoir gouvernant sur la
le contrat pour la construction du chemin entre Emerson et compagnie, nous voyons que c'est la compagnie qui agit
Winnipeg, et elle allait en augmentant chaque année à comme pouvoir gouvernant sur le gouvernement. Au lieu
mesure que lo pays était connu davantage: et quand le que ce soit le gouvernement qui surveille les actions de la
gouvernement declara que sa politique était de construire compagnie dans l'intérét du pays, ce sont -les directeurs de
une ligne à travers les prairies, en s'avançant de 100 milles la compagnie qui surveille avec soin dans leur propre. inté-
par année ou plus, ce qu'on considérait alors comme une rêt les actions du gouvernement.
exécution très rapide, ce mouvement a certainement pris Même dans le comité des chemins de fer, quand les bille
une nouvelle accélération. privés relatifs à d'autres chemins de fer sont présentés,

Si l'honorable ministre avait continué la construction du nous avons vu le procureur de cette compagnie assis à côté
chemin comme chemin du gouvernement, le mouvement du ministre des Chemins de fer et lui dictant de temps à
eût été aussi accentué et aussi persévérant et aurait atteint autre la politique que le gouvernement devrait adopter par
un point culminant aussi élevé que celui qu'il promet d'at. rapport aux chemins de fer privés.
teindre. Nous avons vu le résultat de cette domination dans le

Mais il y aurait eu une grande diflérence en ce que les désaveu de ces chartes à des compagnies privées dont on a
profits réalisés par l'augmentation de valeur des terres ven- tant parle. Nous l'avons vu dans les concessions de bois
ducs seraient allés au gouvernement, au lieu d'aller à cette accordées sur un territoire, quand nous ne savons si ce terri-
compagnie privee, et les colons eussent eu affaire au gou- toire appartient au Canada ou non. Nous l'avons vu dans
verDement dont l'intérêt est de voir établir le pays, au lieu la proposition faite par la compagnie d'abréger sa route afin
d'avoir afaire à une compagnie qui n'est qu'une compagnie de diminuer le subside qu'elle aura à payer d
de spéculateurs sur les terres. Nous en avons eu cent exemp les, et p&'s'ue les"défiasos'nt

à l'ordre du jour, je. dois défier le ministre des Chemin de
Voyons pour un instant l'augmentation de valeur que la fer de citer un seul cas octte compagnie de chemin de fer

constraction du chemin de fer a donnée aux terres. ait demandé quelque chose de quelque importance qu'on lui
L'honorable ministre doit savoir que des particuliers de- ait refusé. S'il peut en citer un cas, nous. serons tous heu-

mandent pour les terres à culture tout près du chemin de reux de le connaître.
fer, de 88 à 810 l'acre: Les ventes de terres qui ont en lieu Le fait est que le député de Wentworth (M. Rymal) a

-à Birtle au commencement de ce mois ont réalisé une trop limité la partie de ses remarques, quand il a appelé
moyenne de près de $4 l'acre argent comptant et les terres 1 l'honorable monsieur qui était à 'nòtre gauche hier soir, M.

M. CAsar
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l'Orateur, le serviteur de ses maîtres, voulant parler de la
compagnie de chemin de fer. Je crois que ces maîtres ont
plusieurs serviteurs, et l'opinion a été plcinement justifiée
par toute la conduite du gouvernement depuis l'année der-
nière, prouvant que les plus obéissants de ses serviteurs
étaient les membres du gouvernement de ce pays. De fait,
cette compagnie fait sentir son influence sur tout ce qui con-
cerne les affaires de chemin de fer en Canada.

Les membres de cette compagnie se servent constamment
de leur influence pour se rendre plus riches et plus puissants
que nous ne l'aurionsjamais imaginé, et pour devenir les dicta-
teurs de ce pays. Le véritable pouvoir derrière le trône qui
règle l'action du gouvernement en rapport avec toute affaire
de chemin de fer est l'influence, de quelque nature qu'elle
soit, si elle n'est pas politique,,de cette meute gigantesque
d'hommes de chemins de fer et de spéculateurs sur les
terres.

Le bill est lu une seconde fois, examiné en comité général
et rapporté.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY propose quo M. l'Orateur laisse
le fauteuil et que la Chambre se forme de nouveau en comité
des subsides.

La motion est adoptée,, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

99. Edifices publics dansl'Ile duPrince-Edouard $3,600

En réponso à sir RranAn J. CARTWRIGHT,
Sir HECTOR LANGEVIN. Les $600 demandés pour

l'hôpital de marine de Charlottetown sont destinés à couvrir
une balance relative au contrat qui a été adjugé.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable mon-
sieur voudra-t-il donner des explications au sujet de ces
$5,000 demandés nour l'édifice de Summerside ?

Sir HECTOR a NGEVIN. Cette somme est destinée à
la construction d'une maison de douane et d'un bureau de
poste en remplacement du vieil édifice actuel. Nous
payons.plus de $300 de loyer par année, et l'édifice, qui est
très vieux, n'appartient pas au gouvernement. Je crois que
le nouvel édifice sera en briques.

100. Edifices pliblics au Nouveau-Brunswick ..... $4,000

M. BURPEE (St-Jean). On a voté $10,000 l'an dernier
pour l'hôpital de marine de St-Jean ; $15,000 additionnels
ont été demandés. Ces deux sommes suffiront-elles pour
compléter l'édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Le coût total de la cons-
truction est estimé à $25,000. Le terrain appartient au
gouvernement. On a l'intention de continuer les travaux
cet été.

En réponse à sir RicHARD J. CARTWRIG9T,
Sir HECTOR LANGEVIN. , Le coût de l'édifice affecté

au bureau de poste et à la douane de Woodstoek ne dépasse
pas $10,000 ; et celui du terrain $3,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Woodstock est, je
crois, un port intérieur, et ce n'est pas beaucoup la couturne
dans certains cas d'ériger des édifices spéciaux pour la
douane.

Sir HIECTOR LANGEVIN. La valeur des exportations
est de $65 100, e celle des importations, de 858,000.

M. IRVINE. Le gouvernemenfse propose-t-il de faire
exécuter les travaux :cet été, et quelle- espèce d'édifice se
propose-t-on d'ériger ?

Sir'HECTOR LANGEVIN. Nous nous proposons de les
faire exécuter cet été, dès que les plans seront prêts. L'édi-

fice devra être tout en pierre. Quant au bureau de posto et
à la douane de St Stepher.s, $15,000, je puis dire que lapopu-
lation est d'un peu moins de 3,0o0 âmes ; le revenu des
postes a été de $12,000 l'année derni: ; douanes, $46,000 ;
exportations, $96,000 ; importations, $368,000 ; valeur des
effets entrés pour la consommation, $320,000. Quant au
bureau de poste et à la douane de Sussex, la population est-
est de 3,584 âmes; le revenu des postes est d'environ $1,500.
Le gouvernement a l'intention de faire ériger l'édifice dès
que le crédit aura été voté.

M. CASEY. L'honorable monsieur a-t-il un état des droits
perçus à ce port?

Sir HECTOR LANGEVIN. Pas pour les endroits envi-
ronnants. Je n'ai un état que pour Essex; le montant est
de $3,000.

M. CASEY. Mais comme l'honorable ministre se propose
d'ériger un édifice de $12,000 pour une population de 1,000
âmes, cette estimation paraît certainement très extravagante,
le revenu des douanes étant de $3,000.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne le crois pas. C'est une
localité qui progresse et qui augmentera. C'est une localité
importante, et qui rapportera un revenu considérable.

100. Bureau de poste et douane de Moncton,..... $15,000

M. SNOWBALL. J'aimerais à appeler l'attention de
l'ho -rable ministre sur la nécessité d'un bureau de poste à
Newcastle. Le commerce de ce port augmente considéra-
blement. La ville est très florissante, et, avec les avantages
de communications par voie ferrée, et l'augmentation du
commerce de bois, elle augmente très rapidement. L'hono-
rable monsieur a visité la localité l'été dernier, et je n'ai pas
de doute qu'on. ait appelê son attention sur le besoin d'un
bureau de poste.

Sir ALBERT J. SMITH. Je suppose que les $15,000 ne
représentent pas le total du coût. La propriété est très chère
,sur la rue principale, et il en coûtera une somme considé-
rable peur obtenir un bon site.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je sais que la localité est
florissante, et se développera considérablement. On estime
que $2,000 suffiront à l'acquisition du site, et la"balance du
crédit sera affecté à la construction de l'édifice. Cela suffira,
espère-t-on, pour terminer l'édifice.

M. ANGLIN. Bathurst a été honoré de la visite de
l'honorable ministre, l'année dernière. Il n'a pas trouvé la
ville tvès grande, mais il l'a trouvéo florissante, le commerce
du port étant considérable. Le bureau de poste et la douane
sont très éloignés, et je ne doute pas que l'on ait appelé
l'attention de l'honorable ministre sur ce point.

M. I1LLA9eI Je demanderai si, dans les localités où
l'on construirkde nouveaux bureaux de poste, on a l'inten-
tion de donner un salaire aux maîtres de poste?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis répondre à
l'honorable monsieur. • S'il pose de nouveau'cette question
lorsque le directeur-général des postes sera ici, on lui don-
nera sans doute une réponse.

M. ANGLIN. Je crois que dans tutes ces localités les
maîtres de poste reçoivent un salaire.

Sir ALBERT J. SMITH. J'aimerais à savoir si l'on a
changé d'entrepreneurs.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Les premiers entrepreneurs
étaient les quatre frères McManus, mais l'un d'eux
est décédé, un autre a quilté le pays, je crois, et le troisième
a une santé trop mauvaise pour continuer les travaux. Le
dernier, qui·faisait les affaires de lasociété, a demandé d'être
reconnu comme l'entrepreneur, et le gouverneur en conseil -
a accédé à sa demande.
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100. Pénitencier de Dorchester .................... 25,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'aimerais à deman-
der quel est le total dépenté pour cet édifice?

Sir IIECTOR LANGEVIN. On a dépensé $270,000, à
part de ces $25,000. Le coût total sera de $380,000.

M. CASEY. Emploiera-t-on ce crédit à ériger une clô-
ture autour des terrains, afin qu'on puisse se dispenser d'un
nombre de gardiens aussi considérable?

Sir IECTOR LANGEVIN. Non; on devra voter un
nouveau crédit pour cet objet, une autre année.

101. Edifices publics, dans Québec:

Fortifications et édifices militaires de Lévis ............. $ 2,500 00
Fortifications de Québec ...................... . ............. 15,000 00
Terrasse Dufferin-pour Pachèvement .. ........................... 6,000 00
Citadel.e de Québee ........ ...... ........................................... 15,000 00
Entrepôt de vérification, Québec ................... ................... 20,000 00
Consolider le roc, en bas de la Citadelle, Québec-pour l'a-

chèvement ...... ........ ................, . ..... ...... 2,500 00
Fabriquýe de cartouches légères, Québec...... ...... ............ 2,300 00
Trois-Rivières, installation de bureaux publics dans les

vieilles cacernes ................. ............... . ..... ............. 4,900 00
Bureau de poste, douane, etc, Sherbrooke......,................... 20,000 00
Edifice du revenu de l'intérieur, Moritréal-p or en anhever

les additions et les modifications.,.......... ..................... 9,880 00
Pénitencier de S-int-Vincent de Paul ....................... 8,750 00
Bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Hull.............. 9000 00
Edifices militaires à l'Ile Sainte-Hélène...... .. ........... 2,000 00

Sir IECTOR L ANGEVIN. Les $2,500 pour les fortifi-
cations et les édifices militaires de Lévis sont destinés à des
réparations. Le crédit do $15,000 pour les fortifications de
Québec sera affecté à la continuation des nouveaux murs
qu'on a commencé à reconstruire il y a quelques années. La
somme de $6,000 est demandée pour l'achèvement de la
terrasse Dufferin. Nous ne l'avons pas reconstruite entiè-
rement, mais la partie inférieure du mur entre les contre-
forts a été faite en bois peint de la même couleur que la
pierre, afin d'etfectuer une économie, et lorsque nous aurons
plus d'argent, nous remplacerons ces travaux en bois par
des travaux en pierre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Les travaux de ces
fortifications sont-ils exécutés d'après des soumissions publi-
ques ou à la journée.

Sir HECTOR LANGENIN. Nous avons commencé par
demander des soumissions publiques et par adjuger los tra-
vaux aux plus bas soumissionnaires; mais ces travaux ont
été beaucoup retardés par des grèves, et nous avons essayé
pendant quelque temps à les faire exécuter nous-mêmes,
mais cela nous coûtait beaucoup plus cher que si nous les
eussions donnés . un bon entrepreneur, et si nous l'eussions
bien payé pour cela. En conséquence, nous avons finalement
invite dix à douze des meilleurs maçons à faire des soumis-
sions, et nous avons adjugé les travaux au plus bas soumis-
sionnaire. Le crédit suivant est destiné à l'entrepôt de
vérification de Québec.

M. CASEY. Le crédit pour la citadell comprend-il
quelque chose pour l'armement.

Sir HECTOR LANGEVIN. Non; seulement pour les
murs. Il nous faudrait $25,000 pour ces travaux, mais nous
demanderons 810,000 l'année prochaine.

Sir RICHARD J. CARTWRIHT. Cette somme
suffira-t-elle pour les mettre en parfait état?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je crois qu'une somme
additionnelle de 810,000 suffira. Quant à l'entrepôt de véri-
fication de Québec nous n'avons pas d'édifice appartenant
au gouvernement. Nous avons loué de la ville un certain
nombre de maisons qui sont vieilles et peu sûres. Nous
croyons qu'il vaut mieux avoir un édifice appartenant au
gouvernement, sur un terrain du gouvernement, et je erois
n'il nous fffldra encon-re 510,000, L'article suivant est des.
tiné à consolider le roc en bas de la citadelle, $15,000.

Sir HECToa LANGEVIN

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque que·
ceci est pour achever les travaux; quel en a été le coût
total ?

Sir HECTOR LANGEVIN. $35,000. Quant à l'article
de 82,300 pour la fabrique de cartouches légères, nous avons
en précédemment un crédit de 8.,000 pour un calorifère, de
l'outillage additionnel, des réparations au poste central,
etc.

M. CASEY. Cette somme suffira-t-elle pour terminer la
fabrique de cartouches? -

Sir HECTOR LANGEVIN. Il faudra $6,000. Le cré-
dit pour les bureaux publics à Trois-Rivières est destiné à
faire des réparations et à terminer les maisons.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ces travaux sont-ils
exécutés par soumissions?

Sir H1ECTOR LANGEVIN. Oui.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Les $10,000 de-

mandés pour la maison de douane à Sherbrooke suffiront-ils
pour terminer ces travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je crois qu'ils suffiront-pour
compléter l'ancien édifice, y compris les garnitures et l'a-
meublement.

M. CASEY. Ces travaux coûteront $35,000 ?
Sir HECTOR LANGEVIN. Ils coûteront près de

$40,000. Nous avons en.caisse une balance de $14,000, et il
faut $24,000 pour terminer ces travaux. Nous demandons
820,000, laissant 85,000 pour l'année prochaine.

M. CAZEY. L'honorable monsieur aura t-il la bonté de
nous donner quelques explications au sujet de la population
de Sherbrooke, et des revenus perçus dans cette ville ?

Sir HECTOR LANGEVIN. La population est de 7,227
âmes ; revenu des postes, $7,220; Douanes, $46,678-; accise,
$49,600 ; poids et mesures, plus de 81,000; total des expor-
tations $154,000 ; importations, $779,000 ; articles entrés
pour la consommation, 8778,000.

Pour ce qui est de l'édifice du revenu- de l'intérieur, à
Montréal, pour en achever les additions et les modifications,
nous avons eu deux crédits, l'un de 89,000 en 1881, l'autre
de 810,000 en 1882, et nous avons besoin de 88,800; le total
s'élèvera à un peu plus de $24,000.

Quant au pénitencier de St Vincent-de.Paul, $1,000 seront
affectés à la construction d'entrepôts poui les provisions, et

00 àel'acha. dUt our 1.es ch- s etc.; réparations
à la prison et aux édifices, $600; clôture-et portes-en fonte
$350; maison temporaire en bois pour entrepôt, $600; sa-
laires des commis, gardiens et instructeurs de métiers,
$3,000.

Pour le bureau de poste et le bureau du, revenu de l'Inté-
rieur de Hall, il faudra $,9000. L'emplacement a été donné
gratuitement. Il faudra un pou plus, probablement $2,500,
pour compléter les travaux.

M. ANGLIN. Quelle est la population da Hall?
Sir HECTOR LANGEVIN. Pas tout à fait 7,000 £mes.

Le crédit demandé pour l'ile Ste Hélène est destiné à la
réparation des édifices militaires-avec cette somme on
terminera les travaux,

102. Pour défrayer des dépenses se rattachant
aux édifices publics d'Ontario ....... ..... 196,025

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'aurais aimé que
l'honorable monsieur eût suspendu l'étude de cet.article jus-
qu'à l'arrivée du dépuce d vu q voulait
parler au sujet de ces crédits.

Sir HECTOR LANGEVIN. Il aura amplement l'occa-
sion de le faire.

M. BROWN. Je suis heureux de voir que le gouverne-
ment accorde $20,000 pour le bureau de poste et. la douane
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de-Belleville. Je crois que l'emplacement qui'ily a là est
convenable, et le besoin d'un édifice dans lequel on puisse
réunir les bureaux de poste, de la douane, du revenu de Fin-
térieur, des poids et mesures, se fait grandement sentir.- Je
suis persuadé que l'honorable ministre deà Douanes verra à
ce que l'édifice soit construit convenablement, et à ce qu'il
soit digne de la ville d'où il vient, et qui, je le crois, petut
soutenir avantageusement la comparaison avec n'importe
quelle autre ville de la province.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le coût total sera de
$48,000, dont $5,500 pour l'emplacement. Je demande
maintenant 820,000, et l'année prochaine nous devrons de.
mander encore $15,000. Le terrain a été acheté l'année
dernière et payé $37,000. Les $40,000 seront affectés à la
construction de l'édifice qui, une fois terminé, coûtera plus
de $200,000. Il contiendra les bureaux de poste, de la
douane, du revenu de l'Intérieur et les poids et mesures. Il
faudra $13,500 pour le bureau de douane de Stratford, et
nous aurons peut-être à demander encore deux ou trois
milles-dollars l'année prochaine. St Thomas $20,000-pour
le bureau de poste et la douane. Il faudra en tout $7,000.

M. CASEY, Je remarque que ceci est exactement la
somma accordéeà Cornwall, à Brockville età plusieurs autres
localités de moindre importance. Or, St Thomas a une
population de plus de 20,000 âmes, et progresse beaucoup
plus rapidement que quelques-unes de ces villes. Nous
devons donc conclure que Cornwall, avec sa population de
4,300 âmes, reçoit trop, ou que St Thomas, qui est deux fois
plus grand, reçoit trop peu. St Thomas est une ville qui
peut être mieux comparée à Belleville, et l'on devrait lui
accorder une somme correspondante à celle qui est donnée à
Belleville. Si 810,000 ne sont pas trop pour St Thomas, je
c-ois que vous devriez donner $90,000 à Saint-Thomas.

M. A UKELL. Je 'donne crédit à l'honorable député
d'Elgiu-Ouest de sa sollicitude pour St Thomas. Je me suis
passablement'occupé de cette question ce soir; et je consens
volontiers à m'en rapporter au gouvernement.

M. CASEY. L'honorable monsieur veut pa-lor, je sup-
pose, de ces petites transactions qui ont en lieu l'été dernier,
bien que je ne croie pas que ces raisons aient pu influencer
l'honorable ministre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Comme l'honorable mon-1
sieur a cru devoir faire une nouvelle allusion à la question
qui est venue devant le comité, à une réunion précédente,
au sujet de ma visite, dans Ontario, l'été dernier, que
j'aurais faite, a-t-on prétendu, aux frais du pays, je répon-
drai aux insinuations que l'on a faites alors.

L'honorable monsieur a dit que je voyageais dans un
wagon spécial, que j'étais- accompagné d'un homme en livrée
et que j'avais un steamer a ma disposition. Il était si tard,
l'autre soir, que je n'ai pu répondre a l'honorable monsieur,
ne voulant pas prolonger la-discussion; mais je dois infor-
mer maintenant ce comité et l'honorable monsieur qui a
porté l'accusation, et qui, je le regrette, n'est pas présent,
que le wagon spécial avait été mis gratuitement a ma dispo.
sition par la compagnie du chemin do fer Great Western,
par égards pour moi, comme représentant do ma province,
de ma race, et comme membre du gouvernement. Je n'ai
pas besoin de parler du steamer, parce que l'honorable
député d'Essex (M. Patterson) a dit avec vérité que tous les
Irais de ce voyage de plaisir sur la rivière ont été payés par
mas amis, réformistes et conservateurs, de cette région. Je
puis ajouter que la compa,,gnie du chemin do fer du Grand.
Tronc a aussi mi&à ma disposition son wagon spécial dans
les mêmes circonstances; et que pas un de ces wagons dans
lesquels j'ai voyagé dans Ontario n'a coûté au pays un seul
centin. Le voyage n'a rien coûté à personne, à part le
travail, l'anxiété et la fatigue qu'il m'a coûtés à moi-même.

Je crois que même le plus robuste des honorables dépu-
tés de la gauche aurait éte considérablement fitigué s'il eût
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été obligé de faire le même voyage. Nous arrivons main-
tenant à l'article suivant de $16,500 pour le bureau de poste
de Ste-Catherine. Le total du montant voté pour Ste-Cathe-
rine on 1881.a été de 86,000 ; en 1882, dè 815,000; et nous
demandons maintenant $6i,000, soit un total.de 837,500. Il
faudra 846,000. A Chatham, les travaux coûteraient ît0,-
000. Nous avons $8,000. et nous demandons maintenant
$20,000. Il faudra $7,500 pour des petites améliorations au
bureau de poste de London.

M. KILLAM. D'après quel principe accorde-t-on les de-
mandes faites pour les bureaux de poste et de douane ?
Souvent on construit des bureaux de poste et de douane dahi
des localités moins impoKiantes que d'autres qui sont entiô-
renient négligées.

Quant aux salaires des maîtres de poste, il se peut qu'on
ignore que l'acte concernant les bureaux de poste fixe le
salaire des maîtres de poste dans des diverses villes d'après
une certaine base fixe, c'est-à-dire qu'ils ont 40 pour cent dei
recettes, calculée sur les recettes moyennes pendant un cer-
tain nombre d'années. .Dans quelques villes on accorde une
certaine somme pour le chauffage et le blminaire, uali dans
certaines citéî, où le gouvernement fournit les édifices, los
maîtres de poste reçoivent un salaire fixe.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Lorsqu'on appelle l'atten-
tion du gouvernement sur le besoin des édifices publici dans
une localité, j'envoie un employé examiné. les faits ou j'y
vais moi-même. L'été dernier, j'ai visité Ontario, Québec
et les provinces maritimes, surtout les localités où lon
disait qu'il fallait des édifices pablics. Je-me suis informé
des besoins des diverses localités. L'rsque je véyais qu'il
fallait des édifices publics, je rapportais les faits à.mes collò-
gues, et le résultat apparaît dans les estimations actuelle-
ment soumises au comité.

M. KILLANM. ' Alors le gouvernement n'a pas adopté un.
système général, mais il n'y a que les localités que l'hono-
rable ministre a visitées qui aient en le bénéfice de son
attention. -Il n'a pas pris la peine de regarder aux intérêts
de toute la Confédération, et il a visité des localités moins
importantes que d'autres qu'il a omis de visiter.

103. Edifices publics au Manitoba..........I...............$88,500.

M. HOOPER. Le bureau d'immigration d'Emerson ne
vaut pas $400 ni $200, mais je remarque que l'année dernière
on a voté $400 pour le terminer. Le bâtiment pour les
immigrants est +rop petit et l'on devrait inclure dans
les estimations une i-ouvelle somme pour construire un bâti-
ment pour les immigrants et un bureau d'immigration.

Sir IECTOR LA.NGEVIN. Jo no m'atten'ais pas que
l'honorable monsieur demanderait des informations au sujet
des estimations de l'année dernière. S'il désire avoir cette
information, je serai heureux de la lui donner lorsqu'on
demandera le concours de la Chambre. Le département,
m'a-t-on informé, entretient un employé et un agent dans
cette localité, et l'on a agrandi la maison.

103. Pénitencier du Manitoba,................................$33,00

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette somme est destinée
au calorifère et à des changements dans les cellules, le toit,
les volets et aux frais. $3,000 ont été autorisés mais:non
payés.

103. Edifices du parlement, Winnipeg.... ........ $30,000

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette somme est destinée à
continuer lo contrat adjugé l'année dernière. On avait
estimé à $90,000 le-coft des travaux, inais je crois que nous
aurons a demander mille dollars ou plus à-cause ;de l'aug-
mentation dans le salaire des ouvriers et le coût des maté-
riaux.

M. CASGRAIN. Comment se fait-il que nous soyons
obligés de construire des édifices du parlement pour le Mani-
toba.
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Sir IIECTORL ANGEVIN. Lorsque les autres provinces
sont entrées dans la Confédération elles avaient leurs édifices
du parlement, et le gouvernement fédéral leur a permis dle
s'en servir. Comme Manitoba était une nouvelle province
et n'avait pas d'édifices du parlement, le parlement a voté
une somme l'année derniòro pour la construction des
édifices publics et une résidence pour le lieutenant-gouvor-
neur.

En réponse à sir RiciAnn . C,!P.rwtinrT
Sir HECTOR LANGEVIN. On estimait à 855,000 le

coût de la résidence du lieutenant-gouvernucr, y compris
l'ameublement, maisje crois que nous devrons avoir plus, vu
l'augmentation dans les salaires et l coût des matériaux,
dont j'ai parlé,

3M. CASEY. Il n'y a pas de crédit cette annéo pour le
bureau de poste de Winnipeg. Une cxpérience amère nous
a démontré que le bureau de posto de cette localité n'est pas
convenable, et que les lettres sont beaueoup retardées.

Sir HECTOR LAN(EVIN. Nous nous proposons d'a.
grandir de moitié le bureau do iosto et d'y mettre deux
portes distinctes, une pour entrer et l'autre pour sortir. Le
gouvernement étudie aussi lo projet de construire un édiico
entièrement neuf.

Sir RICiIARD J. CA RTWRIGIIT. Il semble y avoir
ine très grande insuffisanco (le commodité pour les iimmi-
grants, ce qui, je n'en doute pas, a causé quelqucs-nnes dos
peines qu'ont endurées ceux qui se rendentdansectiecon-
irée. J'aimerais à savoir si l'on apportera quelques ainélio-
rations.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le gouvernement agrandit
les batiments pour les immigrants dau;s l'ouest, et nous in-
clurons une somme pour cette fin dans les estimations sup-
plémentaires.

M CASEY. J'aimerais à appeler l'attention du gouvor-
nement sur le fait qu'en suivant l'exemple des hôteliers en.
treprenants de Winnipeg,et en plantant de grandes tentes il
pourrait très bien recevoir les immigrants pendant l'été, et
éviter par là le retard quo causerait l'érection de bâti-
monts.

M. TROW. J'aimerais à demander s'il y a des règle-
ments relativement an temps que les immigrants devront
séjourner dans les bâtimnts '

Sir HIECTOR LANGETVIN. L'ionoiable on-ieur verra
que cette questioi poliut être mieux réglée sur lIs lieux. Le'us
immigrants sont envoyés avec le-s g-iides dlos qu'ils ont ap-
pris définitivement où sont situés leurs lots.

M. TROW. J'ai parlé de cela pare que je sais que des
famillos sont restées dans les bâtiments lorsque le chef était,
parti pour travailler, les gens occupant les chambres des
bâtiments affectés aux immigrants, au détriment d'autres
personnes qui y avaient plus droit.

104. Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest..... S15,00

Sir HECTORLANGEVIN. Cette somme est destinée à
entretenir les édifices, et à en empêcher la destruction.

Nous demandons de voter une deuxième fibs 910,000 pour
l'asile des aliénés.

105. Edifices publics, Colombie britannique....,%0

En réponse à M. BUNSTER,
Sir HECTOR LANG'EVIN. Le ministre de l'Agricul-

ture demande un crédit de $5,000 pour uno station ce la
quarantaine à Victoria, afin que la ,rovince do- la colomn bie
britannique puisse avoir les mêmes iacilités sous ce rapport,
que les autres provinces.

Le crédit de 816,500 pour le péniteoncier (1e la Colomtbii
britannique, est destiné à des réparations générales, y comn-

M. CAsGRAIN.

pris un nouveau plancher, un calorifère, et un hôpital poesr
les maladies contagieuses. Nous demandons $11,500 pour
des bureaux de poste et de douane à New-Westminster, et
il faudra encore $4,000 ou peut-être $5,000.

M. CASEY. Il ne semble pas prudent do déponser une
somme aussi considérable à New Westminster, vu la gran-
deur de la localité et aussi vu lé fait que la grande ville de
cette région sera à quelques milles do cet endroit, à Port
Moodv, terminus du chemin de for.

Sir IECTOR LANGEVIN. Il a été adjugé un contrat,
l'année dernière, pour ces travaux.

107. Edifices publics, réparations, meubles,
chauffagr, etc. ................. . .... $255,300.

Sir iIECGTOR LANGEVIN. L'augmentation du nombre
d édifices dans la Confédération fait que ce crédit est plus
eonsidérabIle d'année en année, et, en conséquence, nous
sommes obligés de demandr, cette année,$165,000 pour les
bâtiments extérieurs, bien que la Chambro- se rappelle que
lorsque ons avions les ateliers ce crédit s'élovait à $225,000,
et quelques fois plus; de sorte qu'il y a maintenant une

o de S5,O00 à S60000. Nous demandons 86,000
pouri les terrains du parlement, vu quo $4,000 ne suffisaient
pas, les dépenses ayant été de 65,924 l'année derniére.

M. ANGLIN. Que va-t-on faire de la magnifique fou-
tuino qui se trouve eun face de l'édifice cet'trai ?

Sir 1lCTOR LANGEVIN. Nous ne savons pas si ce
bassini devrait oster là, où s'il ne serait pas mieux d'avoir
deux fontaines, une Io chaque eê:é, et de laisser libre l'es-
lace où se trouve actuellement cette fontaine. En atten-
dant que nous ayons décidé cette question, je crois qu'il est
mieux de ne pa ncheter de fontaine.

108. Pour défrayer les dépenses se rattachant aux quais et aux rivières
de la Nouvelle-Ecosse...................... $583,000.

M. BORDEN. Avant que l'honorable monsieur donne
ses explications, j'aimerais à faire une ou deux remarques,
vu que je veux parler de quelques questions doit il n'a pas
encore été fait mention, et auxquelles il pourra peut-être
répondre. Y a-t-il un principe général d'économie politique
sur lequel on s'appuie pour accorder ces crédits pour les
quais et les brise-lames ; onvoie-t-on impartialement des
ingénieours dans es différontes parics de' la province, au
sujet de ces dépenses d'argent publie, ou les envoie t-on dans
ces comtés et vote t-on (le l'argent pour ces comtesseulement
qlui élisent des représentaits partisans do l'administration ?
Lors cde la Conlé deration,oi ne savait pas si le gouveritenent
1ödéral accorderait ou non cles crédits pour cos jetées. La
plupart out été -onstruiîcs aux frais communs du gouverne-
ment de0 la Nolivellc-E(osso et ciu public. Elles étaient
situées dans des régions habitées par des pêcheurs et des
marins incapables do les entretenir.

En 1871-72, je crois, on adopta le système de donner des
crédits pour l'entretien de cos brise-lames, et quelque fois
out- la construction do nouveaux brise-lames. Sous l'an-

cienine ad ministration, j'ii moi-même obtenu plusieurs crédits
pour des travaux de ce genie dans mon comté.

Depuis lors j'ai fait au gouvernement actuel des demandes
,par 1,étitions ou autrement, mais je n'ai jamais pui rien obte-
nir. Je crois qu'il est à propostdodemander d'après quel prin-
cipe ces crédits sont accordés-si le gouvernement est justi-
fiable d'employer l'ai-gent public à influencer les divere con-
tés du Canada en sa faveur, ou lorsqu'un comté est iopré-
senté par un de ses adve-saim es, à punir les habitatnts do ce
comté parce qu'il in'u nit pias élu pour les représonter un par-
tisan di gouverînmet ; j'ailmeais aussi à savoir si le publi
s'attend à ce qu'il en soit ainsi.'

Je erois pouvoir cit- un fait à ce sujet. Avant l'élection
cie 1871, j'avais engagé le miuistro d'alors à accorder,'à mêmQ
lu montant % oté pour les brise-lames, deux sommes pour
deux localités de mnon propre comté.
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M. BOWELL. Etait-ce à la veille des élections de

1878?
M. BORDEN. J'ai déjà dit que c'était avant cette époque.

Cela prouvera ma prétention actuelle,
M. BOWELL. Cela-prouve que c'est d'après ce principe

que vos amis agissaient.
M. BORDEN. Deux sommes de $500 chacune avaient été

affectées à deux quais, celui.de Baxter, et celui de Pickets,
et l'ingénieur avait recommiandé de faire cette dépense,
après avoir visité les localités; mais après l'élection, aussi-
tôt après le changement d'administration, j'ai été informé
que l'octroi avait été annulé. Or je crois que ce fait prouve
ma prétention. Ces dépenses étaient justifiables, et elles
auraient dû être faites. Mais il me semble que parce qu'il
y a eu un changement d'alministration, parce que mes
commettants m'ont élu comme adversaire de la présente
administration, ils devaient être punis par l'annulation dû
ces crédits. J'ai, à cette époque, appelé sur ce fait l'atten-
tion du ministre, pas du ministre actuel, mais du député de
Cumberland, mais il donne peu de satisfaction. Au com-
mencement de cette session, j'ai .envoyé une pétition au
ministre actuel, et lui ai adressé une lettre, dans laquelle
j'ai appelébon attention sur le quai de Baxter, mais je n'ai
pu obtenir satisfaction. Il n'a pas même accusé réception
de cette pétition. J'ai fait des demandes semblables pour
d'autres localités, de non comté, mais inutilement. Or,
mon comté fournit. aujourd'hui au revenu, un montant
beaucoup plus considerable que sous l'ancienne administra-
tion, parce que les taxes sont plus élevées. Je crois qu'il
n'est pas juste ni conforme à l'intérêt publie, et qu'il ne
déconaU pas de notre système de gouvernement'que nous
soyons complètement privés des crédits publ's parce que
je suis opposé au ministère du jour. Le gouvernement verra
qu'en agissant ainsi il ne parviendra pas a ses fins-qu'il ne
changera pas le sentiment dans cette division électorale.

J'appellerai simplement l'attention du gouvernement sur
deux nouvelles demandes que j'ai faites 1 autre jour, au sujet.
d'arpentages dans ce comté, et le prie respectueusement de
les exécuter dans le cours de l'été prochain. Ces arpentages
ne coûteront pas cher, et je crois qu'il serait dans l'intérêt
public de les faire exécuter.

Sir HECTOR LANGEVIN. Si l'on n'a pas accusé ré-
ception de la pétition de l'honorable monsieur, ce doit être
dû à une erreur de mon département, parce que, règle
générale, on accuse immédiatement réception de toutes les
lettres et de tous les documents.

M. BORDEN. Je n'ai jamais reçu de réponse.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je le regrette ; l'honorable
monsieur peut être sûr que ce n'est pas avec intention. Je
me rappelle avoir reçu deux lettres la semaine dernière et,
j'ai donné instrction d'en accuser réception. J'ignore si
l'honorable monsieur a reçu l'accusé de réception.

M. BORDEN. Pas encore.

Sir HECTOR LANGEVIN. Il y a encombrement de
besogne dans ce département, mais il peut être sûr qu'il en
sera accusé réception et que- je les examinerai moi-même
dés que je pourrai.

M. BORDEN. Favorablement ?
Sir HECTOR LANGEVIN. Je ferai tout mon possible;

mais je suis si occupé dans les comités durant toute l nua-,
tinée, que je ne puis passer chaque jour plus de dix minu.tos
a mon bureau. Puis nous siégeons un peu tard dans cette
Chambre. Quant au principe sur lequei sont accoi dés ces
crédits, l'honorable monsieur doit voir qu'il se trompe du
tout en tout, s'il croit que nous faisons des distinctions dans
les comtés, suivant les opinions politiques de leurs repré-
sentants.

Il n'y a qu'un instant nous avons . voté un crédit pour
Moncton, qui ne fournit pas, que je sache, un partisan au
gouvernement. -Il en a été ainsi pour liastings-Ouest.

M. BORDEN. Le quai d'Annapolis sera-t-il un quai pu
blic? Y aura-t-il là un emplopé fédéral pour en prendre
soin, et les autres vaisseaux qui arrêtent dans ce port, à part
cette ligne spéciale do steamers, pourront-ils s'en servir.?
De plus,.le fera-t-on servir aux intérêts publics, et non pas
simplement aux intérêts de cette ligne particulière de
steamers ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Ce sera un quai public, pour
l'usage du publie en général. Je suppose qu'il sera sujet aux
mêmes règlements que les autres quais du Canada.

M. ANGLIN. La politique du gouvernement relative.
ment aux quais et aux ports publics, est une innovation très
importante. Jusqu'ici, autant que je sache, tous les gouver-
nements ont ou pour règle de ne voter des crédits publics que
pour la construction de havres de refuge et de brise-lames
devant les protéger, mais ils ont toujours refusé de dépenser
de ces sommes d'argent public pour améliorer les ports
dans l'intérêt du trafic et du commerce.

Jusqu'ici, dans mon propre comté, lorsqu'on m'a prié de
demander de l'aide pour des jetées de cette sorte, j'ai répondu
qu'il était contraire à la 'politique dugouvernement de voter
de l'argent publie pour améliorer les ports dans l'intérêt du
trafic et du commerce.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ceci est un cas spécial. Il
y a une ligne de steamers qui contribue beaucoup à encou.
rager le commerce. Ce comté a dépensé des sommes consi-
dérables. J'y suis allé l'été dernier, et j'ai vu qu'on avait
complètement changé l'apparence de la localité.

L'autre jour, un steamer a quitté le port d'Annapolis avec
un chargement de 9,000 barils de pommes et 400 barils de
harengs, et un autre steamer devait partir sous peu.

M. KILLAM. L'honorable député de Gloucester a raison
de dire que l'on établit de cette manière un principe tout-
à-fait nouveau au sujet de la construction des quais par le
gouvernement. Ce quai est magnifique et il fait parfaite-
ment l'affaire de la compagnie. Il offre des facilités aux
comtés qui avoisinent le chemin de fer de Windsor et Anna-
polis, pour expédier facilement et à bon marché leurs pro-
ductions.

La vraie question est cependant de savoir si le gouverne-
ment doit construire un quai dans un port particulier pour
favoriser une certaine branche d'affaires. La compagnie
canadienne de steamers a été constituée l'année dernière,
et tout le monde lui a souhaité du succès. Elle se proposait
alors d'acheter ou faire construire des steamers, et d'établir
une ligne.

Jusqu'à présent elle n'en a rien fait, mais elle a loué un
certain nombre de steamers, et fait, je suppose, un trafic
lucratif. Mais la question est de savoir si le gouvernement
est justifiable d'établir un précédent qui le mettra dans le
cas, à Pavenir, d'aider aux autres ports sur la côte où il
faudra un débouché. C'est pour cette raison que j'ai deman-
dé copie des rapports concernant ce quai, de bonne heure
cette session.

J'ai les rapports, et je suis tout à fait convaincu que les
représentations faites au gouvernement par les intéressés
sont parfaitement exactes. Ce sont sans doute des
patriotes qui travaillent dans l'intérêt du pays, et font
leur f'rtune en même te.mps.

Il reste encore à décider s'il -est dans Pintérêt publie de
construire un quai-de cette sorte dans un port particulier,
comme l'a dit l'honorable ministre des Travaux publics,
pour indemniser la compagnie des dépenses qu'elle a encou-
rues, et servir ainsi les intéêts.d'une compagnie privée aux
frais du public.

Je n'ai pas d'objection à ce crè lit, mais qu'il soit accorlé
avec certaines restrictios-. L'honorable monsieur doit
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songer que l'action de ce crédit aura pour effet d'engager
d'autres localités à demander des faveurs semblables,
qu'elles obtiendront sans doute sous quelque régime futur.

M. IIADDOW. Il y a deux ans le gouvernement a reçu
d'un district appelé Charlo, dans mon comté, une pétition
demandant à l'honorable ministre de construire un quai
dans ces environs. Je suis allé voir l'honorable ministre, et
il m'a donné à entendre qu'il exécuterait ces travaux à la
condition que les gens de la localité fourniraient la moitié
de la somme nécessaiî e pour la construction de ce quai. Il
m'a dit que c'était à cette condition que le gouvernement,
en Ikrait construire un daus le comté de Bonaventm-e, tout
vis-à-vis le comté de Ristigouche, de l'autre côté de la baie.

L'aunée dernière, j'ai demandé à l'honorable ministre si
l'on nous accordait quelque choe, et j'ai vu qu'on ne nous
donnait rien.

Dans le comté d'en face, sur la rive nord, deux quais ont
étê construits pendant l'année dernière, et l'on a fait des
études pour la construction de cinq quais en tout dans ce
comté, tandis que dans mon comté l'on n'a fait qu'une levée,
il y a deux ans, sur instruction de l'honorable ministre, mais

ucun crédit n'a été voté.
Charlo est situé sur le chemin de fer Intercolonial, et ce

quai serait utile non-senlement aux habitants de cette loca-
lité, mais il le serait autant, et peut-être davantage aux
habitants de Bonaventure, et je crois que l'honorable minis-
trc trouvera à son département une pétition des habitants
de Bonaventure, demandant que ce quai soit construit à
Charlo, dans leur intérêt. La construction d'un quai à cet
endroit, est une question qui mérite la considération de
l'honorable ministre des Chemins de fer, autant que de l'hono-
rabe minîistre des Travaux publics, et comme je l'ai démon-
tré, ce quai servirait les intérêts de deux ou trois comtés. Il
y a aussi deux autres localités sur le chemin de fer Inter-
colonial dans Ristigouche, en face <le la baie des Chaleurs,
S, -era it dans l'intérêt des chemins de for et du publie
que l'un costruisit des quais; ces localités sont New Mills
et Jacques River. La distance entre les deux rives de la
baie n'est que de quelques milles, et les habitants do Carle-
ton, Maria, New Richmond et _Nw Carlisie trouvent très-
incommode de travcrcr la baie dans leurs bateaux pour-
expédier et recevoir des provisions par le chemin de fer.
1.e mi istre a expliqué à mon honorable ami quo le gouver-
nemaient ne faisait pas de distinction dans lescomtés, à cause
des opinions politiques de ceux qui les représentent, mais
le comté de Bonaventure, de lautre côté de la baie, dont lo

dé d-

déjà pris un chargement à ce quai, et, si ce dernier avait été
prêt à temps, on aurait pu charger deux autres vaisseaux.
J'ai lu hier un télégramme annonçant qu'un steumcer prend
actuellement un chargement de 91000 barils de pom mes pour
l'Angleterre.

Le commerce que créera probablement la coimpagnie de
steamers Acadia vaudra des milliers de dollars à la partie
occidentale de la province.

110. Ports et rivières, Nouveau-Brunswick...... $49,000
Sir HECTOR LANGEVIN. Nous avons inclus dans les

estimations $35,000 pour un brise-laines à la pointe du
Nègre, qui a coûté depuis 1874 $280,000. A Port iood, il
y aura, sur le côté occidental du port, un brise-lames de
300 pieds de longueur et de 20 pieds de largeur, lequel coû-
tera en tout 515,000.

M. ROGERS. J'aimerais à appeler l'attention du ministre
sur dos travaux, à Anderson's lollow, dans mon comté, sur
lesquels j'ai appelé l'attention, il y a deux sessions. Le
gouvernement avait dépensé une certaine somme, et comn-
mencé à construire un havre de refuge; j'aimerais que l'on
votât une nenvelle somme, mais je remarque qu'il n'y a rien
pour ces travaux dans les estimations.

Sir HECTOR LANGEVIN. On n'a pas appelé mop
attention sur cette question.

M. ANGLIN. Je demanderai à l'honorable ministre s'il
a l'intention de faire exécuter les travaux du port de
Charlo.

Sir HECTOR LANGEVIN. Les estimations supplémen-
taires n'ayant pas été approuvées en conseil, je ne puis ré.
pondre à l'honorable monsieur.

M. BURPEE (Sun bury). J'aimerais à savoir si les tra-
vaux seront exécutés à Oromocto. L'ingénieur a fait cer-
taines recommandations pour l'amélioration de la rivière
Saint-Jean, au moyen de la construction d'un autre brise-
lames à cet endroit, afin de rendre le chenal. plus profond.

Sir HECTOR LANGEVIN. Lorsque les plans'm'ont été
montrés, l'année dernière, j'ai vu que le brise-lames nï'avait
pas été construit suivant le plan, qu'il laissait s'chapper
beaucoup d'e u. J'ai donné instruction de faire les répara-
tions nécessaires, mais je dois dire que je n'ai pu recom-
mander à mes collègues la construction d'une grande jetée
de l'autre côté de la rivière, afin d'empêcher davantage, le
couraut et de donner une plus grande pt:ofoudeur d'eau.

put.1 appuie Le gouverniement, a reç eÇLs créd ts pour trlois-~~juu ppi i gUCriCuJibaIU;Uus lck, >ULhUS 112. Ports et rirjilres, Québec...............
qluiis et einq levées; tandis que daus mon comté on n'a fait
qu'une levée, et l'on pas voté de crédit, bien que la levée ait M. FISET. M. le president, avant que cette somaie de
été faite il y a deux ans. Le peuple peut tirer lui-même la mll;cou soit votée, lonorable ministme desTiavaux publies
conclusion qui ressort de ces faits. voudra bien me permettrode luidemànder sisu- le créditdes

M. ANGLIN. Il est très important de favoriser le com-i $10,000, affecté aux réparations et améliorations do, ports
merce entre les deux iives do la baie et l'on atteindra ce et rivières dans la province de Quêbec, il y on anin une
résuiltat en construisant de petites jetées à quelques en- aux axùéliorations deshavres et brise-
droits, lames, dans le coté de Rimouski. Je mentionne ce cédit

M. CSGRAN. 'octoi c cete ommecréraitunen particulicer ; car dans leas autres qui précèdent, je
précédcr. ti ès étrange, vut que le quai appartient, dit-on, à nevi in pour Io comté que j'ai l'honneur- de représenter-.
une compsgnie privée. L'honorable ministre sait, comme moi, e le a vr de

Matae requiert d alioi-ationst; queles travaux co
Sir HECTOR LANGEVIN. -J'ai veillé à ce que, lorsque mencés sous l'administratiori précédente, sont encore insuffi-

lnr geut sera donné à la compagnie, le quai n'appartienne sants pour les besoins généraux de la navigation.
pas exclusivement à la compagnie, mais à ce qu'il serve au Le brise-lames de la rivière Blanche quoique très-utile
public en général. . tel qu'il est, ne saurait être complet tant qu'il, ne sera pas

M. LONGLEY. Je suis heureux de voi- que l'on semble relié à la terre ferme.
presque unanime en faveur de ce crédit, et je suis persuadé Le quai de Rimouski aurait aussi besoin d'être rehausé
que le ministre s'est pleinement convaincu que la compa- et élargi; dans l'état où il -e trouve, surtout depuis qu'on y
gsie Io mérite. A part le quai, elle possède près d'un mille a posé des lisses pour la circulation des chars, il ne suffit
de chem n de fer, et les dépenses jusqu'à une certaine période plus aux besoins du commerce. Je pourrais encore
sont de $3',442. mentionner le havre du Bic, si favorisé de la nature et qui

Le quai en question a déjà été mis à l'usage du public. n'attend que quelques améliorations pour devenir le bavre
Un steamer cri fer appartenant à une autre compagnie, a le plus sûr de la rive sud du St-Laurent.

M. KILLAM
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L'honorable ministre m'obligera donc- en nie laissant
savoir s'il affectera une partie de cet item aux améliorations
que je viens de mentionner et pour lesquelles des requêtes
lui ont été adressées en différents.temps.

Sir HIETOR LANGEVIN. Le quai de Rimouski,
n'est pas sous mon contrôle. Le ministre des Chemins
de fer, sous le contrôleý duquel il se trouve, et à qui j'en
parlais il y a quelgile temps, m'a paru croire qu'il était
suffisant pour les besoins du chemin de fer.

Quant au quai de Matane et au quai qui se trouve dans
la rivière Blanche, je demanderni. à .i'thonorable député de
ne pas insister pour une réponse. Il m'a été envoyé des
pétitions de ces deux endroits qui sont maintenant à
l'étude au Conseil. Quand les crédits supplémentaires
seront présentés, si l'honorable député y voit une demande
de crédit pour ces deux endroits, je suis certain qu'il
s'en réjouira, et, dans le cas contraire, je serai prêt à lui
donner des explications.

En réponse;à M. Kitaan et à Sir RIoCnMA J. CanTv-
waIGHT,

Sir HECTOR LANGEVIN. Le crédit de $20,000 pour
le portde refege daiNicolet est la continuation du crédid
voté l'année dernière. Il faudra encore $35,000 à 839,000
pour compléter les travaux, qui coûteront en tout 855,000 à
$59,000.

Les travaux de la rivière Yamaska coûteront en tout en-
viron 65,000; et il faudra encore environ $7,00, pour les
terminer. Nous y construisons un ba-rage et une écluse.

A Trois-Rivières, nous demandons $25,000 pour creuser
la rivière afin que les gros vaisseaux océaniques aient un
espace sufflisant pour se mouvoir.

Le crédit de $4,000 pour le port de Philipsburg est des.
tiné a la construction d'une jetée. La localité fournra une
somme égale. Le coût.eutiqr des travaux sera dienviron,
819,00.

113. PortBet riviérep, 'ntario..................... . $5,000
En réponse à Sir rdrtAn> J. CîRrwR1aT,

Sir HECTOM AÇGEVIN. Nous poursuivons les tra-
vrmx du port de Cobo.urg. Nous avons, eu des difficultés
avec l'entrepreneur et avons dû lui enlever l'entreprise.
Les entrepreneurs que nous avons eus là nous ont très peu
donné satisfaction.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable mon-
sieur ant-il payé les ouvriers ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Lorsque l'entrepreneur a
fait faillite, nous avons pris possession de l'outillage, et,
çornme'îiqus avions entre les mains une retenue .et un dépôt,
nous en avons employé ce que nous avons jugé prudent au
paieent des ouvrierg:et de ceux qui avaient fourni à l'entre-
preneur des matériau: et des approvisionnements, Le gou-
vernement a pu se trouyer on présence d'un déficit de ,õû
a $700.

le crédit général pour les travaux. Je ne croyais pas que
ça valût la,,peine de demander un crédit spécial.

X. TROW. A quoi est destinée cette somme pour le
port de Toronto ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Ce crédit de $12,500 avait
été fixé avant la .réception du rapport du capitaine Eade,
relativement au creusage du port. Mais j'ai depuis lors
recommandé une somme additionnelle qui sera bientôt com-
muniquée au 'comité par message. Il faudra'quelqué temps
pour terminer les travaux du port. Je donnerai des expli-
cations lorsque nous aurons reçu les messages.

Sir RICHARD J. CART WRI(GHT. Le, crédit pour
Goderich est-il destiné à des réparations ou à de nouveaux
travaur ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Il est destiné à l'achève-
ment des travaux adjugés au plus bas soumissionnaire; à
des réparations; au creusaLe de la batture, à l'entrée du

rt ; à l'élargissement de l'embouchure de la rivière Mait-
land, et à la construction le travanz: en pilotis sur le côté
nord de cetterivière, afin d'atrrèter le sable, de former une
nouvelle grève et d'améliorer la Maitiand. Quant à Wiar-
ton, on y a construit un chemin-de fer, et le gouvernement
a l'intention de construire une jetée qui sera reliée au che-
min de fer, ce qui complètera les travaux. Cette somme
de $35,000 sera notre contribution et elle suffira.

114. Dépenses des ports et rivières, Manitoba .............. $13,000

M. TROW. Le gouvernement peut-il faire creuser l'em-
bouchure de la rivière Rouge ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Nous avons fixé une forte
somme pour engager quelque entrepreneur à niettre un den-
gueur dans cette rivière, vu qu'il n'y on avait pas un assez
grand nombre auparavant. Il faudr-a peut-êtredes travauxnur
pilotis pour boucher quelques-uns des -bras de la rivière et
diriger tout l'eau par le même endroit pour nettoyer l'entréo
4e la rivière.

115. Rivières desterritoires du Nord-Ouest ................. $ ,

M. TROW. L'honorable monsieur voudra-t-il expliquer
cet article ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Nous avions tant de tra-
vaux à exécuter à la dernière session que nous n'avons pu
nous occuper de la Saskatchewan. Mais nous enverrons cet
été un ingénieur sur cette rivière pour enlever les pierres-et
construire des.barrages.

M. TROW. La principale obstruction sera au confluent
de la Saskatchewan-Nord et de la Saskatchewan Sud, à Coal
Plats.

M.- ANGLIN. Quand pouvons-nous eiprer que les dra-
gueurs commenceront ., fonctionner? L'honozable mon-
sieur a, je crois, fait des promesses.

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai faittr6s peu de promes-' 1 1
ses; er, elles se reluuslaieu, a ceci, que jutuuii aLUUICdIO

M. BROWN. Je crôis que le crédit de 85,000 pour Belle- tion pour voir ai la chose pouvait être faite, et la éoumettrais
ville n'est pas suffisant. Les travaux n'ont pas été complê- e mes collègues. Autrement j'aurais engagé mes c&làpes.
tés et le di-agueur cst'encore là. Une somme additionnelle M.RING. Le gouvernement a-t-il l'intention de faire
très faible' suflirait pou' conpléter les travaux et enlever1a vuelque chose pendant la prochaine saison pu
terre et les débris accumulés sur le côté ouest du port; Lac u Washadenoak?
ainsi, il serait grandement avantageux de compléter ces
travaux maintenant, vu qu'ils coûteraient moins cher qu'en Sir HEVIORLAN(EVTN. je regrette ue l'honorable
ucunmonsieur n'ait pas avant aujourd'hui appelé mon attention

Sir ECOR LNGEJLN.Les~,oo n'nt ps tus ur--le Grand Lac, c'est la pi ornière fois que j'en' etnds
'Sir H ECTOR LANGEVIN. Les 85,000 n'ont pas tous lalr

été employés à'cet.enoit.
M. BROWN. as tous.ING. J'espère que, lorsque l'honorable monsiur

M. BRWN. as tus. viendra dans cette région, il nous favorisera d'un.e vite.
Sir B ECTOR LANGEVIN. J'avais l'intention, aprèsle 1 On a demandé, il y a deux ans, un dragueur à McMahàil's

1er de jaillet, -i eô crédi't n'était pas :tout à fait suffisant et (Jove et le-gouvernement a promis qu'il serait fait unelevée
um su s il el sien résfait depuis. A certaines oques d q's-

qul alûtncr U00 A Pd penrecetesmm sroneis lu chos piendnté l rcan asnpu le'Gan
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née, on éprouve de très grandes difficultés, à cause des bat-
tures de McMahon's Cove et de Jamseg. J'espère que l'ho-
norable monsieur examinera la question et fera creuser les
chenaux.

M. KILLAM. Je crois que l'on devrait nous donner quel-
ques explications générales au sujet du fonctionnement des
dragueurs durant la prochaine saison. J'aimerais aussi à
appeler l'attention sur quelques localités où des creusages
sont nécessait es, et qui ont été négligées depuis quo l'hono-
rable monsieur est arrivé au pouvoir. A Yarmouth et à
Pubnico, on a besoin de travaux de ce genre.

L'honorable monsieur devrait s'occuper des besoins de
Pubnico, port considérable, et colonie composée de ses com-
patriotes.

Sir HECTOR LANGEVIN lit une liste des différents
endroits où l'on a employé des dragueurs.

M. BURPEE (Sunbury). Le New Dominion n'a pas fonc-
tionné?

Sir HECTOR LANGEVIN. Il était arrêté pour subir
des réparations. Il sera prêt à fonctionner pendant cette
saison.

M. BURPEE. L'année dernière, il devait être employé
à Sanbury.

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est vrai; mais il n'était
pas dans un assez bon état.

M. BU RP EE. On l'a envoyé ailleurs, et, si je ne me trompe,
l'honorable ministre des Travaux publics a lui-même donné
instruction de l'envoyer à Marble Cove.

Sir IECTOR LANGEVIN. Je ne merappelle cela. J'étais
en visito dans cette localité, et une dépuiation s'cst adreée
à moi pour faii e creuser le chenal afin de pouvoir arriver au
débarcadère publie. Les gens m'ont dit qu'ils attendaient
depuis plusieurs années l'exécution de ces travaux, mais que
le ministre des Travaux publics n'avait pu les visiter. J'ai
cru leur demande raisonnable et, en coitéquence, j'ai donné
instruction de transporter, le lendemain, le dragueur à cet
endroit, et l'exécution de ces travaux a été avantageuse au
public.

M. BURPEE. Je suis heureux d'entendre l'honorable
monsieur déclarer qu'il aagi d'une manière tout-à-fait impar-
tiale dans la distribution de l'argent public, et j'a été très
indigné lorsque j'ai entendu quelques-uns de ses partisans
dire mesquinement que l'on ne devait pas exécuter de tra,
vaux publies dans les comtés qui n'appuieraient pas l'hono-
rable monsieur. Je savais parfaitement alors qu'on repré-
sentait mal ce dernier.

Je n'ai pas d'objection à ce que l'honorable monsieur fasse
exécuter ce creusage à Marble Cove, qui est un endroit
'privé, mais je ferai remarquer qu'il ne s'occupe pas -do la
rivière Saint Jean, où passent chaque jour plusieurs vais-
seaux dont on est obligé d'opérer le déchargement pour tra-
verser une batture. Je crois avoir raison do me plaindre de
cet état de choses.

Pour ce qu'à dit l'honorable député de Queen, au sujet
du transport du charbon, c'est un point très important.
A une certaine époque de l'année, les bateaux qui trans-
portent le charbon ne peuvent se rend re jusqu'au quai, et
l'on est obligé de transporter le charbon dans des baes.
Bien que ceci se trouve dans le comté de Queen, quelques-
uns de mes commettants sont beaucoup intéressés à ces
améliorations, vu qu'il y a des mines de charbon dans le
comté de Sunbury, et si l'on pouvait envoyer: ce dragueur
dans cet endroit pour quelques jours, on leur rendrait un
grand service.

Sir HECTOR LANGl1WIN. Je regrctte que quelques-
uns de nos partisans aient fait les déclarations qui ont tant
indigné l'honorable monsieur. J'espère qu'ils n'agiront plus
ainsi.

M. KINO

Pour ce qui est des battures d'Oromocto, l'honorable
monsieur doit se rappeler que nous avons déjà dépensé une
somme considérable à cet endroit, et l'on ne s'est pas plaint
de ces battures lorsque j'ai visité la localité l'été dernier.
Nous examinerons néanmoins cette question de nouveau.
L'honorable monieur a parfaitement raisim de supposer
que le gouvernement exécutera les travaux publics dans
tous les comtés où l'intérêt public le demandera, sans s'oc-
cuper si le comté appuie ou non l'administration.

Il est ordonné que les résolutions soient rapportées.

La séance est levée à quatre heures a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDIn, 20 avril 1882.

Présidence de l'honorable JosEPR GoDidRI BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Sir CARLES TUPPER propose la troisième lecture du
bill No 144, à l'effet d'autoriser, à certaines conditions, la
construction du chemin du chemin do fr dn Pacifique
Canadien par une passe autre que celle de la Tète Jaune.

M. MACKENZIE. Je crois que l'honorable monsieur
devrait insérer dans le bill un proviso à l'effet que l'on ne
sanctionnera un changement que si l'on obtient des rampes
égales à celles de la route par la passe à la Tête-jaune.

Sir CHARLES TUPPER. Je dirai à l'honorable mon-
sieur que ceci serait, je crois, fatal au bill. Je ne crois pas
qu'il soit possible d'obtenir des rampes aussi avantageuses
que celles de la passe à la Tète-Jaune.

M. MACKENZIE. L'honorable monsieurvoit, j'en suis sûr
les désavantages extrêmes que présentent des rampes aussi,
roides que celles qu'il a mentionnées. La compagnie n'en

.retirerait aucun avantage dans l'exploitation de la ligne. Il
me semble qu'il serait beaucoup mieux de prendre une
route plus longue de soixante-dix-neuf milles, et d'avoir des
rampes plus avantageuses.

Sir CHARLES TUPPER. Je suis entièrement d'opinion,
avec l'honorable monsieur, que chaque pied que l'on ajoute
aux rampes est extrêmement désavantageux. Comme de
raison, si le gouvernement trouve une passe praticable à cet
endroit, il devra examiner avec le plus grand soin les ram-
pes que l'on pourra obtenir, et considérer jusqu'à quel point
nous serions justifiables d'augmenter la raideur des rampes
dans le but important d'abréger la distance. Cette ques-
tien recevra, cela va sans dire, la plus grande attention,
maisje ci-ois qu'il ne se-ait pas bien; d'inclure cela dans le
bill, vu qu'il n'est pas ,J moins du monde probable que
nous trouvions des rampes aussi avantageuses que celles de
la passe à la Tête-jaune. Je suis néanmoins entièrement
de l'opinion de l'honorable monsieur au sujet de l'impor-
tance d'obtenir des rampes faciles.

M. MACKENZIE. Je ne donnerai pas à l'honorable
monsieur la peine de demander un vote sur la question,
mais comme cotte discussion sera rapportée, je demanderai
qu'il soit fait mention que ce bill a été adopté surý division,
pal-ce que, pour ma part, j'y suis entièrement opposé ?

Le bill est lu la troisième fois et adopté.
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GOUVERNEMENT RESPONSABLE POUR L'IR-
LANDE.

Sir LEONARD TIL 1 EY propose que M. l'Orateur quitte
le fauteuil et que la Chambre se forme de nouveau en comité
des subsides.

M:BLAKE. Il a été compris que l'honorable député de
Victoria, N. B. (M. Costigan), aurait une motion à présen-
ter .lorsque la Chambre se formera en comité des sub-
sides.

M. COSTIG AN. J'ai l'honneur de proposer un amende-
ment à la motion que vient de faire l'honorable ministre des
I<inances à l'effet que la Chambre se forme maintenant en
comité des subsides. Avant de remettre cette motion entre
vos mains, M. l'Orateur, mon devoir m'oblige à changer le
cours des délibérations de la Chambre -afin , d'expliquer les
raisons pour lesquelles je lui, signale le sujet de la motion
que je désire proposer.

Ce sujet m'a été signalé à moi-même dès le début de la
session. J'ai été consulté par des amis pleins de sympathie
pour nos compatriotes qui souffrent en Irlande et demandent,
depuis une longue série d'années, des modifications au sys-
tème administratif peu satisfaisant sous lequel iLs vivent
aujourd'hui.

J'ai compris, M. l'Orateur, qu'il était d'une grande impor-
tance de soumettre pareille question à ce parlement. J'ai
compris que soumettre pareille question à ce parlement,
demander A.ce parlement d'exprimer une opinion à ce sujet,
c'était l'inviter à faire une démarche très grave. J'ai étu-
dié la question avec tout le soin possible,- avec le désir de
remplir fidèlement mon devoir envers mes compatriotes et
envers la population du Canada.

Du moment où j'ai été consulté à ce sujet, j'ai immédiate-
ment déclaré ;'en ce qui me concerne personnellement, je'
n'hésiterais jamais à me charger de proposer une résolution
analogue à celle dont j'ai donné avis, il y a quelque temps,
résolution favorable à une réforme en Irlande, -mais que je
préférerais beaucoup que la proposition vînt de personnes
étrangères à cette Chambre, indépendamment des tendances'
ou opinions personn3lles de tous les représentants du peuple
dans cette assemblée.

Peu de temps après, je reçus des assurances me portant à
croire qu'une grande partie de lapopulation du pays accueil-
lerait avec ùne vive satisfaction un ;mouvement (le cette,
nature, ayant pour but d'obtenir une expression d'opinion
sur cette fuestion très grave.
.Persuadé que j'étais pleinement justifiable de me charger

de remplir eet important devoir, je pris immédiatement les'
mesures nécessaires pour atteindre le but désiré; non-seule-
ment je pris les mesures nécessaires pour que .cetto motion
fût présentée, mais aussi pour que la Chambre on adoptât
unanimement le pripcipe.

J'ai compris qu'inviter la Chambre des Communes <lu
Canada à exprimer une opinion, à formuler quelques de-
mandes que les représentants du peuple, ici rassomblés en
parlement, pourraient juger excessive, cene serait pas servir
les intérêts de ceux dont je cherche à défendre la cause et'
on faveur desquels je demande à la Chambre de S10 pronon-
cor.

Fn con.sultation avec des amis, il fut donc résolu qu'on ce
qui concernait la forme des résolutions que l'on voulait pro-.
poser on parlement, il serait bon de consulter les honorables
députés sur les sympathies ýdésquels nous pouvions le plus
particulièrement compter en cette occasion. Ces messieurs,
membres des deux Chambres-sénateurs et déptés-furent
mvités à une assemblée où l'on examinerait la question.
Cette assemblée eut lieu et la question fut débattue. A
cette assemblée, un comitéospécial fut formé pour preparor
dos résoluions comprenant tout ce qu'avaient déjà exprimé
des résolutions adoptées dans les différentes cités et villes
du Canada.

,Je suis heureux de dire que cette tache fut remplie sans
grande difficulté; que ces messieurs prêtèrent généreuse-
ment leur concours et que les invités présents prirent part
à la tâche en manifestant un honnête et sérieux désir de
préparer des résolutions que le parlement du Canada pour-
rait-raisonnablement accepter.

Les messiem s présents désiraient aussi vivement que
noimême gagner à l'Irlande la sympathie du parlement

canadien, et.je suis sûr qu'ils auraient cru manquer au
Canada on demandant au parlement canadien ou à ses
membres de se prononcer en faveur de résolutions incompa-
tibles avec la position relative de ce parlement et de la mère-
patrie. Je compris, dès l'abord, que jamais peut-être au-
cune motion présentée à ce parlement n'obtiendrait mieux
sa-sympathio qu'une motion de cette nature.

,e ferai peut-être bien de dire, à ce point de mon dis-
cours, que plusieurs projets préparés et soumis furent soi-
gneusement considérés et que plusieurm modifications y
furent faites, en vie d'éviter les difficultés qui se présen-
taient à nous.

Quand les résolutions dont le texte se trouve sur les avis
de motions, eurent été pendant quelque temps devant la
Chambre, quand les honorables députés en eurent bien saisi
la teneur, je pus m'orienter daus les deux partis. Je puis
dire que je n'ai particulièrement ni personnellement sollicité
aucun membre de l'un ou l'autre parti ; jesavais la cause bonne,
j'avais confiance dans les résolutions mêmes, dans l'histoire
de l'Irlande et de son gouvernemenj, je me fiais au senti-
ment de justice qui doit animer et influencer -tout homme
qui représente un collège électoral en Canada, et c'est avec
la pleine confiance que ce sentiment existe que je présente
ces résolutions aujourd 'hui, en demandant aux honorables
membres de cette assemblée leurs sympathies et leur appui.

Mais j'ai constaté qu'après avoir mis toute notre pru-
deee et tout notre tact, à élaborer ces résolutions de manière
à'éviter tous les détails inacceptLles, quelques honorables
députés de l'un et l'autre parti y trouvaient des objec-
tions. C'est pourquoi, en proposant ces résolutions aujour-
d'hui, je veux exprimer l'espoir que la Chambre ne sera pas
surprise si les termes de celles que je devais présenter ont
été modifiés, sans toutefois allercontre les principes qu'elles
comportent.
-Je ne saurais dire que présenter ces résolutions est, pour
moi, un devoir difficile à remplir; au contraire, je dirai
franchement et honnêtement que la difficulté me semble
bien légère. L'importance du devoir que j'ai à remplir, la
conviction que j'ai le droit de me charger do cette mission,
suffisont pour me justifier de prendre la parole dans cette
assemblée, en profitant de la position que j'occupe aujour-
d'hui et que j'ai occupée depuis un certain temps, pour
proposer des résolutions que, selon moi, tout homme bien
pensant, en Canada, -reconnaîtra admissibles et inattaqua-
bles. La conviction que dans le parlement canadien où les
droits et les libertés du peuple sont si bien sauve-gardés et
garantis, la ceîTviction que nous avons, dans le parlement
canadien, des droits et dos privilèges dont ne jouit- pas la
population de l'irlando, me fait croire que la population du
Canada qui jouit do ces bienfaits et les apprécie, qui a vécu
sous un sage gotivernement et possède un sage système
administratif, étendra volontiers ses sympathies à -ceux qui
sont moins fortunés sous:ce rapport. Je crois que tous les
membres de eette honorable assemblée voudront se confor-
mer à la vieille maxime: "Fais à autrui ce que tu voudrais
qu'on te fit à toi-ême."

Cette Chambre, j'en suis persuadé, a une opinion bien ar-
rêtéeque part4ge la population du Canada, c'est que '[r-
lande se trouve dans une position toute particulière. Il y
existe dès injustices, sa population a été traitée avec rigueur
et-nous, peupleicanadien--à l'oaemple du gouvernement qui
nous régit-le gouvernement anglais-nous avons toujours
été les premiersnon-seulement à exprimei nos sym pathies
peir 'les opprinmés sur tous les pointsd globe, mais à pien
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dre des mesures actives pour les soulager; or on me fera
difficilement croire que, dans l'opinion do l'homme public
ou de tout homme intelligent, l'Irlande seule doit demeurer
mail gouvernée et sans aucune espérance de voir s'améliorer
sa position.

Je n'attaquerai point la politique des différentes adminis-
trations qui ont gouverné l'Irlande par le passé; je no ferai
point voir jusqu'à quel point ce pays a été mal gouverné;
cela ne conviendrait point dans ma position. En attaquant
l'administration issue de tel ou tel parti, je pourrais provo
quei des sentiments hostiles; mais je dirai, sans crainte
d'être contredit, qu'il est inutile que j'accuse une adminis.
tration quelconque pour établir ce point, mais qu'il me suffi.
ra de mentionner les opinions mêmes de ministreséminents
pour prouver que, de l'aveu de tous les partis, l'Irlande n'a
pas été bien et sagement gouvernée.

Dernièrement, M. Forster visitant l'Irlande, a été le pre-
mier à déclarer que la population irlandaise est mal gouver-
née; que la mauvaise administration la rend malheureuse
et qu'il ferait tout en son pouvoir pour lui donner une
bonne administration qu'elle n'a jamais eue; qu'enfin il es-
pérait qu'elle deviendrait aussi heureuse que la population
anglaise.

Ces admissions, M. l'Orateur, prouvent à l'évidence qu'un
changement est nécessaire en Irlando, et c'est pourquoi, par
ces résolutions, je demande à la Chambre de se prononcer
en faveur de l'établissement en Irlande du gouvernement'
responsable, sous une forme ou sous une autre.

J'espère que l'on ne m'accusera pas d'attaquer la politi-
que du gouvernement anglais en prenant cette initiative,
parce que j'y suis autorisé par le chef de l'administration
actuelle, lequel a déclaré que le temps était venu où il s'a.
gissait de débattre la question de savoir si l'Irlande a droit
au gouvernement responsable.

Le chef de l'administration ayant admis que c'est une
question ouverte, c'est une raison pour que nous nous
croyions aussi le droit de l'aborder. C'est une des raisons
pour lesquelles, forts de la longue expérience que, comme
peuple, nous avons eue du gouvernement responsable et de
ses bienfaits, nous devons respectueusement représenter que
pareil système aurait en Irlande un résultat aussi favorable
que dans notre pays.

Je crois, M. l'Orateur, qu'un grand changement s'est
opéré dans l'opinion publique, et que ce changement se con-
tinue de jour en joui-, et que le temps n'est pas éloigné où
l'on ne dira plus qu'il est trop tôt pour accorder cette ré-
forme, et où l'on s'étonnera même qu'elle n'ait pas été
accordée depuis bien des années. Nous admettons tous que
la question de gouverner l'Irlande présente de très grandes
difficultés, et même des difficultés presque insurmontables;
mais il me semble, M. l'Orateur, et je crois que telle est
l'opinion de la majorité des hommes raisonnables en Canad",
quo si l'on essayait d'appliquer à l'Irlande un système
d'après lequel les Irlandais pourraient faire des lois pour
leur administration locale, laissant au parlement impérial
les questions d'un caractère plus général, on arriverait à
résoudre la question qui embarrasse les autorités depuis tant
d'années.

On me permettra, M. l'Orateur, de faire allusion à un
autre point. Je sais combien il est quelquefois difficile et
dangereux de traiter des questions qui, dans le passé ou le
présent, peut-êtro dans l'avenir, ont pu. ou -ppurraient sou-
lever des discussions religieuses. Personne ]pXs quo moi,.
M. l'Orateur, ne regretterait d'entendre formuler un seul
mot qui tendrait à blessor les sentiments ou à provoquer
l'hostilité d'une classe quelconque do la population du
Canada.

Je me proposo donc, M. l'Orateur, de rappeler ici quel-
ques souvenirs historiques, et ce ne sera point pour décrier
la minorité de nos compatriotes en Irlande, mais pour désa-
buser ceux qui persist'nt à craindre que si le gouvernement
responsable était acccordé à l'Irlande, la minorité serait.

M. COSTIGAN

persécutée:par la majorité-crainto beaucoup plus souvent
exprimée dans le passé qu'aujourd'hui, et que l'avenir fera
disparaîtro. En ce moment, peu de gens, en Irlande ou
ailleurs, partagent cette crainte. Je regretterais d'avoir à
penser que cette crainte est fondée, et je n'ai aucun lieu do
croire qu'elle le soit. L'histoire prouve le contraire. Nom-
bre d'hommes qui ont donné leur vie et sacrifié tout ce
qu'ils avaient de plus cher pour réclamer les droits qu'ils
croyaient devoir ap4partenir à l'Irlande, nombre, d'hommes
influents que l'on comyte au nombre des p lus grands pa-
triotes irlandais, n'appartenaient pas à la religion catholique
romaine.

Toutefois, je ne m'en remettrai point à moi-même, etje ne
vous demanderai point d'examiner l'opinion que je puis
avoir sur cette question; mais je citerai les paroles d'un
homme qui n'était pas catholique romain, d'un protestant
qui a -pris une part très active ýaux 1affaires politiques de
l'Irlande et a beaucoup contribué à faire disparaître les pré.
jugés qui existaient dans ce pays et. à établir l'harmonie
entre les différentes classes de la population.

Je veux parler des termes employés par M. Butt, un des
hommesles plus en vue dans l'histoire d'Irlande :

Immédiatement après la chute de l'église d'Irlande, je vis ce qui
allait advenir de ce pays. Je compris les divers sentiments de crainte,
d'espérance, d'incertitude qui fermentaient dans les poitrines de mes con-
citoyens protestants. Je résolus d'utiliser le pouvoirimportant qui m'était
alors confié pour essayer de mettre fin à jamais à l'ère de la révolte et
de l'effusion de- sang; pour unir dans une ouvre commune de patriotisme,
les [rlandais longtemps divisés par des distinctions de classas et de
croyances, et établir entre l'Irlande et l'Angleterre une union basée sur
l'amitié et la justice, et qui pourrait défier les efforts du temps. A cette
conférence de l'hôtel Bilton, j'écoutai longtemps lesparoles.de mes com-
patriotes protestants, dont plusieurs avaient été mes camarades de col-

Cc"J'obervai leurs craintes, leurs appréhensions que les féniens e~t les
catholiques romains ne se contenteraient de rien moins que de la sépa-
ration. Je me levai et fis un discours chaleureux. ' C'est nous-mêmes,
m'écriai-je, c'est notre inaction, c'est notre abandon du peuple et du
pays, c'estÀabdication de notre position et de nos devoirs qui ont jeté
ces hommes dans les angoisses et le tourbillon d'une révolte - .... Si,
en suivant la marche constitutionnelle, vous voules leur accorder leurs
droits comme nation, ils sont prêts à vous suivre.

" Croyez-moi, nous avons grièvement blessé tous les cathüliques, pr-
tres et laiques. Quant aux hommes qu'une mauvaise administration I
poussés à la révolte, je déclare, en leur nom, que s'ils ne vous prêtent
pas assistance, ils ne s'opposeront pas, du moins, à l'expérience que vous
voulez faire. Debout ! En avant! ayez la confiance et vous sauverez
l'Irlande; et non-seulementl'lrlande, mais aussi -'Angleterre.'"

Il termina en proposant:
"Que c'est l'opinion de cette assemblée qu'e le vrai remède au maux

de lirlande est l'établissement d'un parlement irlandais, ayant le plein
co2trôle de nos affaires locales." " Le président soumit la résolution à
l'assemblée: ' Que ceux qui sont d'opinion que cette résolution doit être
adoptée disent ' oui.' Un - oui' formidable retentit dans la salle. ' Que
ceux qui sont opposés à la résolution disent ' non.' Pas une voix discor-
dante ne se fit entendre. Alors chaque assistanti au comble de la sur
prise, se mit à applaudir; et c'étaient les premiers applandissements
entendus pendant cette soirée,-tellement grave, sérieux et presque
solennel avait été jusque la le ton des délibérations."

" Telle fut l'origine du mouvement en faveur du gouvernement res-
ponsable en Irlande."

L'expression de pareils sentiments devra contribuer beau-
coup à apaiser les passions contrairesàet à mener en Irlande
cet état d'harmonie et de bonne entente sans lequel il n'y a
point de bonne administration possible dans aucun pays.
Pendant la présente session, depuis que cette question a été
signalée à la Chambre, on m'a demandé quelle garantie,
quel motif j'avais de croire qu'avec le gouvernement res-
ponsable, l'Irlande deviendrait plus, prospère qu'aujour-
d'hui.
- Je n'abuserai pas des moments de-la Chambre en insistant
sur les détails ; je n'exprimerai point -na propre opinion,
mais je citerai des faits que la Chambre pourra accepter. Afin
que la Chambre puisse juger si un systèine do gouvernement
responsable établi en Irlande, serait avantageux à la nation
irlandaise, jo citerai l'histoire fidèle du passé, de l'époque où
la nation irlandaise possédait les droits qu'elle réclame
aujourd'hui : . . l - ; ý •

l "Le gouvernement rTponsable n'a pás at6 uts jouet inutile, mais une
arme sûre entre les mains de l'irlande. A partir de 1872, son commerce
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s'étendît, ses manufactures prospérèrent, es fages devinrent plus éle- n'étaient pas constitutionnels; mais à ces hommes mêmes,ves, et Ia propriété foncière augmenta de valeur. Les banquiers et les jedrai :"
marchands de Dublin-classe naturellement Drudente et conservatrice- a Peut-on être tement subtil et sévère peur le
déclarèrent, dans des pétitions contre l'UJiou, que :la prospérité du hommes qui font des efforts et entreprennent une lutte. en
royaume s'étaitmerveilleusement développ5e sous les soins d'un parle- vue d'amener une réforme, pour mettre fin à des abus que
ment national. tu npul nuedpi osèlsTSMais les statistiques pilent encore avec plus de force. Durant la tout un peuple endure depuis dessiècles?"
période d'indépendance parlementaire, pendant que la consomiation de Selon moil M. l'Orateur, il ne serait que juste de dire que
thé augmentait de 45 pour cent, en Angleterre, cette augmentation était le gouvernement même est responsable d'une bonne part de
de 84 pour cent en Irlande ; la consommation de vin augmenta de 22 ce qui s'est passé en Irlande. Je ne demanderai pas auxpour cent en Angletere, et de 75 pour cent en Irlande ; -celle du café, a ,
de 78 pour cent en Angleterre, et de 600 pour cent en Irlande ; et dj membres de cette assemblée d'on attribuer la responsabilité
même des autres articles imposables dont la consommation donne la anu gouvernement; maia en demandant à la Chambre, lors-
mesure du dévéloppement de la prospérité. Depuis 1' Union, ces propor- qu'elle se prononcera sur-cette question, dg ne pas être trop
tiens ont été renversées ; dans certains cas, malgré l'accroissement de s p
la population, la consommation a diminué immédiatement apròslaperte sévère pour les hommes qui sont à la tête du n ouvement,
de l'indépendance.". je puis bien avoir recours à cetargument, pour montrer qu'il

faut faire une large part aux circonstances dans lesquellesD'autre part, M. l'Orateur, nous savons tous que la popu- se trouvent ces hommes combattant pour ce qu'ils appellentlation de l'Il-lande était alors plus considérable qu'aujour- leurs droits on Irlande, droits, qu'on leur reconnaît généra.
d'hui. On nous-a dit que le vrai remède aux maux de l'Ir- rMdrts
lande consistait à trouver un débouché à sa population, de Comne peuple, M. l'Orateur, nous ne sommes paE les
l'nviter à "faire son aquet, s'embarquer et venr sur ce seuls qu'anime le désir d'avoir un gouvernement, responsa-
contMient pour s'y étab d hr. ble. En dehors des droits du peuple irlandais et du peuple,

Mais, M. l'Orateur, quand un mécontentement national écossais, le principe même du gouvernement responsable
existe, cela n'est pas un remède. S'il est sur terre un peuple est un de ceux que la population du Canada doit considérer
qui aime son pays, qui soit attaché au sol qui l'a vu naître et attentivement. L'époque n'est pas éloignée où.l'Angleterregrandir, c'est le peuple irlandais; et lui dire que sa liberté devra changer son système de législation: c'est ce que
est enchaînee, que son système do gouvernement est plus prouve notre. xpérieice du système administratif sous
sevère, plus oppressif que tout autre système de gouverne- lequel nous vivons, c'est là une opinion que plusieurs écri-
ment au monde, et quele seul espoir qui lui reste est *de vains habiles commencent à exprimer. Supposons que,plier bagage et de se rendre dans notre Nord-Ouest ou au demain, la Chambre des Communes, en Angleterre, n'eût
Nord-Ouest'de la république voisine, c'est ajouter Vinsulte plus à s'occuper de cette partie de sa législation que l'on
au mal. pourrait convenablement repartir entre les diverses portions.

M. l'Orateur, je verrai toujours avec plaisir mes compa de l'empire; la Chambre des Communes se trouverait cor.-triotes venir se fixer parmi nous; je verrai toujours avec tainement dans une meilleure position. Nous pouvons nous
plaisir .eux qui laissent l'Irlande, s'établir dans notre Nord. imaginer les difficultés qu'aurait notre Chambre des Com
Ouest où je sais que grace a leur activité et à leurs efforts, munes si elle avait à faire des. lois spéciales pour chacune
ils acuerront bientôt l'aisance, la prospérité, le bonheur des provinces de la Confédêration ; or la Chambre des com-
et se creéront une nouvelle patt ie tout en. contribuant à la pnce s de la dératon; orl Chaucoe pls demunes, on Angleterre, doit avoir, encore beaucoup plus de
prospérité du Canada dont ils deviendront citoyens. Pour difficultés à faire, pour tout le pays, des lois sur des questions
tant, je crois que telle n'est point la vraie manière de faire que nos conseils municipaux sont, chez nous, chargés de
généreusement droit aux reclamations de la nation irlan- régler. L'Ecosse, M. l'Orateur, se préoccupe ausi de l'idée
daise. J'avais compté sur de meilleurs sentiments; et s'il d'avoir un gouvernement responsable.
est un peuple au monde que je désirerais voir manifester ces Bien des gens qui ont admis la nécessité du gouverne-
sentiments,.le peuple canadien est celui-là ; s'il est un.peuple ment responsable pour l'Irlande, pensent-je le sais-que
au monde qui doive apprécier ses droits et ses libertes, c'est cette mesure ne serait que le prélude de sa séparation dele ele e canadien qu vit sous le système administratif l'Angleterre. Mais je crois que les Irlandais qui ont souf-le us parfait au monde. fort dans leur propre pays et combattu pour ce principe,

. l'Orateur, je ne ferai pas appel aux sentiments chaleu- n'ont aucunement donné lieu à pareil soupçon. Je déclarereux qui pourraient surgir dans le coeur de t-baque membre que ces Irlandaisqui ont souffert dans leur propre pays, plus
de cette assemblée, en lui demandant ce qu'il ferait lui-même que toute autre partie do l'empire, je déclare. quils ne sont
on pareilles circonstances; mais je demanderai aux mem- restés en arrière d'aucun des groupes de population qui
bres de cette honorable assemblée de ne point se trop hâter composent l'Empire Britannique, quand il s'est agi do dé-
dans leurs jugements lorsque le câble transatlantique nous fendre le pays et d'édifier cette puissance dont les Anglaisapporte la nouvelle d'atrocités commises en Irlande; je leur sont aujourd'hui ai fiers. Pour cotte raison, je crois que les
demanderai de n'être pas trop sévères pour les Irlandais.. Irlandais n'ont aucun droit de demander ce qui est désirable,J'irai même au-devant d'eux en leur disant que je rouis de inconstitutionnel ou incompatible avec les droits e4la liberté
quelques-uns des crimes commis en Irlande; je leur ditrai de leurs voisins, mais qu'ils ont droit de réclamer la libertéque la grande masse des Irlandais condamnent tous les et les franchises accordées aux autres parties de l'Empire.
actes injustifiables qui ont été commis on Irlande, oc cela Mon opinion personnelle est que plus on relichera les liens
aussi énergiquement qu'aucune autre nation au monde. : 4ui entravent aujourd'hui la liberté de l'Irlande, plus on

On nous dit aussi que les agitateurs sont responsables det l'attachera à l'Angleterre. J'en appelle à l'expérience destous ces actes. Te pense bien différemment, M. l'Orateur honorables Membres de cette assemblée, j'en appelle aux.
Je suis intimement convaincu que si les chefs actuellement provinces qui formaient l'ancien Canada, ainsi qu'à d'autres
emprisonnés en Irlande, étaient encore libres d'employer ce provinces faisant aujourd'hui partie de la Confédération, qui,
qu'ils ont à coeur de gagner, il y aurait aujourd'hui beaucoup lesunes et les autres, n'ont pars toujours o la liberté et le
plus d'ordre parmi le peuple. Si les atrocités dont le téfé- gouvernement responsable aoht nous sommes aujourd!hui
graphe nous apporte, le récit chaque jour-récit souvent"i fiers, tje lur demande sites concessions faites à ces pro-
exagéré, à mon avis-n'ont pas été plus nombreuses, il faut I vincespar le gouvernement impérial ont affaibli lp3 liens
attribuer cela, en grande partie, au fait que ces prisonniers, qui les attachent à la mère-patrie ? Et, d'avance, je répondsdu jour où ils se sont mis à la tête du mouvement, jusqu'au " non ". Iien, n'a plus contribué à affermir le sentiment de'jour où ils ont été incarcérés, n'ont eu lrecours qu'à des oyauté et d'attachement à la mère-patrie qui domineactue
moyens constitutionnels d'agitation - J'admets que, sur ce lement, que le fait qu'elle a bien youla étendre à notre
point, les opinions sont partagées. Plusieurs prétendent' pays les libertés qu'en qualité d'hommes libres nous avions
que Parnell et consorts ont employé des moyens qui. e droit de réclamer.

13S



DÉBATS DES COMMUNES. 19 AvaIL

Des concessions faites à l'Irlande auraient le même résul-
tat. On peut rendre les Irlandais fidèles. Les Irlandais se
sont montrés aussi fidèles que les Anglais dans chaque
grande bataille, dans chaque grande entreprise qui est venue
ajouter à la gloire et au prestige du drapeau anglais.

Traitez les Irlandais comme d'autres êtres intelligents,
admettez qu'ils sont les créatures du même Dieu, qu'ils ont
des titres aux mêmes droits que les autres hommes, et accor-
dez leur le gouvernement responsable, dans une certaine
mesure, accordez-leur les droits que tout homme a le privi-
lège de réclamer, et vous les trouverez, comme les Cana-
diens, loyaux et fidèles, disposés et prêts a défendre lEm-
pire qui lés protégera, au lieu de les écraser.

Cette crainte de la séparation disparaîtra bientôt, selon
moi. Je pense qu'elle est bien peu fondée. Je ne suis pas
de ceux que l'expression de préjugés à l'endroit dA mon
pays, a pour effet général d'irriter. En présence de pa-
reilles attaques, j'éprouve un sentiment tout autre. C'est un
sentiment de douleur, mais non point d'irritation,-je suis
peiné de voir que mon semŠiìle qui devrait me traiter en
frère, refuse de m'accorder les droits et libertés que je lui
reconnais.

Je crois fermement en ce grand principe qui anime tous
les hommes bien pensants de tous les pays, ce principe d'après
lequel nous sommes tous nécessaires les uns aux autres, que
nous n'en saurions trop faire pour remplir nos devoirs les
uns envers les autres, et que nous devons faire tout notre
possible-si nous voulons remplir nos devoirs de conci-
toyens-pour assurer l'harmonie et le bien-être dans cette
société dont nous sommes tous les parties constituan tes.

Je pourrais consulter l'histoire, et flatter l'oreille et les
instincts de chaque membre de cette assemblée, en citant
différents auteurs pour montrer que le peuple irlandais a été
cruellement opprimé sous le régime agraire qui existe depuis
dos siècles, Mais je n'entreprendrai pas cette démonstra-
tion. Je ne suis pas ici pour faire un discours à effet, un
discours brillant.

Je crois que les honorables députés qui siégent en cette
Chambre depuis quinze ans, ne m'accuseront pas de vanité
sous ce rapport. Je n'ai jamais dérangé un instant la
Chambre, si ce n'est lorsque j'ai cru que mon devoir m'or-
donnait de prendre la parole, et je comprenais alors ma fai-
blesse, je voyais combien j'étais au-dessous de la tâche que
je désirais accomplir.

Mais mon seul désir est-si je le puis-d'exposer ma
cause modestement et dans la mesure de ma faible capacité
-de manière à la recommander à l'attention des honorables
députés et à nous assurer la co-opération d'amis plus élo-
quents qui nous prêteront le secours do leur éloqtence. Si
je réussis, je croirai, sans prétention, que j'ai accompli mon
devoir-.

Je ne fatiguerai pas l'attention de la Chambre à lire le
récit de faits ou à exposer des tableaux que les honorables
députés connaissent, au sujet des pénibles et cruelles tragé.
dies dont l'Irlande est souvent le témoin, lorsque l'on chasse
de leurs petites huttes, ou si vous voulez, de leurs foyers,
des hommes et des femmes qui y ont élevé leurs familles et
gagné humblement leur vie.

E8t, dans nombre de cas, leur existence a été bien morne,
bien pénible. Mais ces petites huttes ont le caractère sacré du
foyer, et si vous pouviez vous y transporter avec moi, en
imagination, et voir le propriétaire, assisté de ses huissiers
et de la police, chasser de ces petites huttes un père ou un
aïeul agé, étendu surson litde mort,pour l'abandonner sur le
bord du chemin où il mourra sane a i, sans vêtements, ce
tableau éveillerait chez vous les sentiments de la pitié la
plus profonde. Et ce n'est point là un tableau fait d'imagi-
nation, mais une peinture fidèle et l'un des résultats du sys-
tème agraire contre lequel le peuple irlandais proteste de-
puis si longtemps avec énergie.

Je répéterai ici ce que l'on a souvent dit dee Iriandais: ni
la misère, ni l'oppression ne peuvent les abattre, ni étouffer

M. COSTIoAN

chez eux, les sentiments de nationalité qui les ur:issent
depuis si longtemps.

Ils ont des droits, ils le sentent; mais il a fallu bien
du temps pour convaincre leurs maîtres qu'ils devraient
adopter à leur égard une politique plus humaine et plus
sage. Permettez-moi de vous citer dos paroles d'un homme
d'Etat anglais, paroles prononcées à la Chambre des Com
munes, au sujet des propriétaires fonciers en Irlande :-

" Sir Robert Peel frémissait d'horreur à l'idée d'exterminer les pro-
priétaires fonciers, sans avoir assez de courage pour réprimer leurs abus
au nam de la loi. Il y a quelques années, parlant des massacres du
comté de Clare, il s'exprimait ainsi : ' Je dois dire que, selon moi, l'his-
toire d'aucun pays, civilisé ou barbare, ne présenta jamais tableau pa-
reil à celui qu expose à la Chambre une lettre de M. Kennedy. Ce
monsieur, employé, je crois, au service de Sa Majesté, et dont la véra-
cité est, je suppose, incontestable, rapporte que, dans une seule Union,
à l'époque de la famine, 1,500 personnes ont été chassées de leurs foyers
dans le cours d'un an, et que, dans le cours du mois dernier, 1,200 autres
ersonnes ont vu leurs maisons rasées jusqu'à fleur de terre. J'ignore,

l'Orateur, si la loi permet de porter remède à pareil état de cssiomais, du moins, àL la Chambre des Communes, il provoque l'expression
de notre indignation la plus profonde."

Je veux encore signaler à la Chambre l'opinion d'un écri-
vain protestant, auteur d'une histoire détaillée des troubles
qui ont eu lieu en Irlande à propos de cette question. Par-
lant du cri lancé en Irlande et demandant la séparation
d'avec l'Angleterre, il s'exprime ainsi:-

".La crainte que les catholiques accaparent tout pouvoir dans l'Etat,
si on leur faisait des conceusions, est purement chimérique. Pareil
danger n'existe pas. Il est beaucoup plus à craindre que leur pouvoir
augmente si l'on continue là leur imposer des entraves. Le seul accrois-
sement de leur nombre doit, avec le temps, les rendre formidables ;
mais avant d'en arriver à ce point, la voix de la prudence se fera enten-
dre et nous comprendrons alors en quoi consiste le danger qui nous me-
nace. Combien de fois n'a-t-on pas répété, à la Chambre des communes,
pendant les débats sur la traite des noirs, que supprimer la traite des
noirs, supprimer ce détestable traffie, ce serait signer l'arrdt de mort
des quelques blancs qui habitent nos Indes Occidentales. Or, les évé-
nements ont démenti ces prédictions. Et les nègres ne sont-ils pas aussi
dociles, aussi obéissants qu'avant cet acte mémorable qui leur a prouvé

g ue la législature anglaise a des sentiments de justice et d'humanité ?
'i les événements ont démenti les prophéties relatives aux nègres des
Antilles, n'existe-t-il pas les mêmes raisons de croire que la prétendue
crainte qu'une fois -dmis à la pleine jouissance de leurs droits, les ca-
tholiques ne chenheat à dominer les protestants et ne deviennent, à
leur tour oppresseurs, que cette prétendue crainte n'est aucunement
fondée."

En proposant les ré4olutions à cette phase de la session du
parlement, je commettrais, ce me semble, une grande erreur
en occupant l'attention do la Chambre un instant de plus
qu'il n'est nécessaire. Je sais que mes amis sont peut-être
bien désappointés. Je sais que les honorables députés qui
sympathisent avec moi dans ce mouvement, peuvent penser
que j'aurais pu beaucoup mieux remplir ma tache en présen-
tant ces résolutions. Mais j'espère qtuosi les arguments que
j'ai essayé de faire valoir, dans mes modestes efforts, sont
défectueux sur quelque point, la bienveillance des honora-
bles députés que j'ai depuis si longtemps pour mes collègues,
y suppléera, bien que je les prie de ne point voir ici une
simple question de sympathie pour mes amis et moi-même.
Non; je leur demande de baser lotir décision sur des consi-
dérations plus élevées; néanmoins, dans l'accomplissement
de mon devoir, je réelame toute la bienveillance que cette
sympathie leur inspirera. Je réclame cette faveur, parce
que j'ai proposé ces résolutions à une époque où, en appli-
quant à la lettre les règlements de nos débats ordinaires, on
aurait pu m'interdire de les proposer. Je suis d'autant plus
obligé à la Chambre que je sais combien les honorables
députes désirent voir la session achevée. Je termine donc
ces observations pour le moment, me fiant encore à leur
indulgence, pour dire quelques mots à la fin du débat. Je
remercie la Chambre de l'attention qu'elle a bien voulu me
prêter, et j'ai l'honneur de proposer les résolutions suivantes:

" Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Très-Excelleute Majesté
la Reine dans les termes suivants:

Très-? Graceuse Souveraine
'< Nous, sujets trèd soumis et loyaux de Votre Majesté,

les Communes du Canada en parlement assembiés, désirons très vive-
ment renouvelertant en notre nom q'en celui du peuple que nous repré.
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sentons, l'expression de notre inaltérable loyauté et dévouement envers
la personne et le gouvernement de Votre Majesté.

8 1. Nous avons remarqué, qu'il plaise à Votre Majesté, avec un senti-
ment~de profond chagrin, la détresse et le mécontentement qui ont
régné depuis un certain temps parmi les sujets de Votre Majesté en
Irlande.

Il2. Noua désirons représenter respectueusement à Votre Majesté que
Vos sujets irlandais, dans la Puissance du Canada, comptent rmi
les sujets les plus loyaux, les plus heureux et les plus satisfaits de Votre
Majesté.

"3. Nousdésirons de plus représenter respectueusement àVotre Majesté
que la Puissance du Canada, bien qu'offrant les plus grands avantages
à ceux de nos co-sujets qui peuvent désirer de s'établir parmi nous, ne
reçoit pas de l'Irlande la part d'émigrants que nous pourrions raisonna-
blement en attendre, et que cela est dû en grande partie, pour beaucoup
de nos co-sojets irlandais qui se sont réfugiés à l'étranger, à un senti-
ment d'aversion de leur part pour le gouvernement impérial,

"4. Nous désirons encore faire remarquer très respectueusement a
Votre Majesté, qu'au point de vue des intérêts de Votre royale Puis-
sance du Canada et de l'empire entier, il est extrêmement à désirer que
Votre Majesté ne soit pas privée, dans le développement de ses posses-
sions sur ce continent, de la précieuse aide de., ceux des sujets irlandais
de Votre Majesté qui pourraient se sentir disposés à quitter leur terre
natale pour aller à la recherche d'établissements plus prospères.
"5. Nons désirons représenter respectueusement àVotre Majesté que le

Canada et ses habitants ont prospéré extraordinairement sous un regime
fédéral qui laisse à chaque province de la Puissance des pouvoirs éten:
dus pour se gouverner elle-même, et nous osons exprimer l'espoir que, si
cela est compatible avec l'intégrité et le bien-être de l'empire et si les
droits et la position de la minorité sont pleinement protégés et garantie,
un moyen sûr de satisfaire les désirs exprimés par un ai grand nombre de
Vos sujets irlandais peut ê tre trouvé à cet égard, en sorte que l'[rlande
puisse devenir un élement de force pour Votre empire, et que les sujets
irlandais de Votre Majesté, chez eux et à l'étranger puissent ressentir le
même orgueil pour la grandeur de l'empire de Votre Majesté, le même
respect pour la justice de Votre gouvernement, et pour notre drapeau
commun, le même dévouement etiamême affection que ressentent toutes
les classes de Vos loyaux sujets dans ce pays.

" 6. Nous désirons de plus exprimer l'espoir que le temps est arrivé
où la clémence de Votre Majesté peut, sans nuire aux intérêts du
Royaume-Uni, s'étendre à ces personnes qui sont maintenant emprison-
nées en Irlande sous la seule prévention d'offenses politiques et l'ines-
timable bienfait de la liberté personnelle leur être rendu.

"bNous prions que pour l'avantage de Vos sujets les blenfaits du
règne de otre Majesté se continuent longtemps."

M. BLAKE, Si aucun autre députe ne se propose de
prendre la parole, je ne me sens pas, pour ma part, disposé
à voter sur cette question sans dire quelques mots. Il y a
aujourd'hui deux ans passes, au cours d'une discussion très
importante à la Chambre, je me hasardai à prédire que l'ar-
rivée au pouvoir, alors récente, d'une ndministration libérale
en Angleterre, aurait pour résultat, dans un délai très court,
l'octroi d'une certaine mesure de gouvernement local au
peuple irlandais. Quelque solution que l'on pût donner à la
question de la propriété foncière, comme on en a donné déjà
à d'autres question, cette solution ne règlerait pas, après
tout, la question irlandaise. Et si .l'on n'obéissait à la voix
de la justice, comme à celle de la prudence, en accordant au
Irlandais-une certaine somme de contrôle sur leurs affaires
locales, nous verrions continuer les désordres qui ont été la
disgrace et la honte de l'empire britannique depuis des'
années.

J'ai aussi fait remarquer, comme l'honorable député l'a
aussi fait remarquer dans son discours et dans sa motion,
qu'un des intérêts importants du Canada, dépendait de la
solution de cette question. En effet, nous sommes intéressés
à connaître l'attitude que prend la grande majorité du peuple
irlandais vis-à-vis l'empire ; nous avions des intérêts impor-
tante, quoique je ne les considère que comme secondaires, en
comparaison des intérêts qui ont fait les frais de la majeure
partie de la discussion, nous avions des intérêts importants
de la nature la plus grave, dans la solution de cette question,
parce quede cette solution défend la perspective d'une immi-
gration d'Irlandais dans notre pays, et parce que cette immi.
gration n'aura pas lieu tant que le sentiment public en
Irlande restera ce qu'il est actuellement.

Je me propose aujourd'hui de faire la justification de la
position que j'ai prise alors à propos de cette question, et
qui n'eût pas l'air d'être très appréciée par la Chambre et par
le pays. Je me propose d'en faire la justification en rappe-
lant certains faits historiques dont, à mon avis du moins, on
ne peut tirer qu'une seule et véritable conclusion. Pour

comprendre les raisons qui exigent, je crois, que l'on prenne
parti dans le sens indiqué, il n'est pas nécessaire de remon-
ter plus haut que l'Union.

Il n'est pas. nécessaire de rappeler en détail les événe-
ments plus anciens de l'histoire d'Irlande, de rappeler
l'histoire de la conquête, l'histoire des confiscations, l'his-
toire des proscriptions, l'histoire des. lois pénales, dirigées
tantôt contre les protestants et tantôt contre les catholiques,
l'histoire de ces lois pénales si sévères et si terribles. J'ai
déjà fait;quelque allusion à ces lois et à ces événements qui
devraient nous faire rougir de honte tous, tant que nous
sommes, lorsqu'on les rappelle à notre souvenir, qui ont
laissé nartout les traces indélébiles de l'erreur humaine et
du criine des hommes, et dont la mémoire augmente encore
aujourd'hui, il ne faut pas en douter, les difficultés de la
situation.

Il est inutile, dis-je, pour les fins de cetto discussion, de
rappeler toutes ces choses en détail, car je consens à ce que
cette question qui nous est posée, soit jugée non pas d'après
l'histoire des quatre-vingts dernières années, mais d'après
l'histoire du gouvernement de l'Irlande sous la consti-
tution actuelle du Royaume-Uni

Cette histoire commence ave¢ l'acte d'union, acte dont
l'adoption fut obtenue, comme nous le savons tous, au moyen
de la plus vile corruption. QuoIqu'avantageux pUr le pays
que l'ait cru les hommes d'Etat qui l'ont fait adopter, je ne
suppose pas qu'on vienne aujourd'hui prétendre que la fin
enjustifiât les moyens.

Je suis intimement convaincu que lez moyens honteux
dont on s'est servi pour la faire adopter, n'ont pas été sans
ajouter beaucoup aux difficultés de sa mise à exécution, et
qu'ils ont produit dans l'opinion publique des sentiments qui
n'ont pu aider à rendre cette mesure satisfaisante pour le
peuple qu'elle avait pour effet d'unir plus étroitement au
reste de l'empire.

Depuis cette époque, c'est-à.dire depuis un peu plus de
quatre-vingts ans,l'irlande a été administrée par le parlement
du Royaume-Uni, et je n'hésite pas à dire que le résultat de
cette administration a été on ne peut pluV désastreux. Lex-
périence a duré assez longtemps pour qu'il ne reste pas
l'ombre d'un doute à ce sujet. Quatre-vingts ans de l'histoire
d'un pays, et quatre-vingts ans comme ceux que l'Irlande
vient de passer, sont une période suffisante, sûrement, pour
décider la question. Prenons donc quelques règles simples,
claires et évidentes au moyen desquelles nous pourrons juger
si l'administration des affaires de l'Irlande a donné de bons
résuitats sous le système actuel.

La population de l'Irlande en 1726 était de 2,800,000 ha-
bitants ; en 1805, elle était de 5,400,000 habitants. Cette
augmentation de près du double avait eu lieu dans un temps
de troubles, de persécution religieuse et d'immigration. En
1841, cette population s'était augmentée sous l'influence
d'une situation anormale qu'il n'est pas nécessaire de discu-
ter, et elle avait atteint le chiffre de 8,200,000. Mais depuis
1841, l'histoire d'Irlande n été une histoire de misère, de
famine et d'émigration périodiques, et la population qui, à
l'époque que je viens de mentionner, était de 8,200,000 habi-
tante, et n'est aujourd'hui que de 5,160,000 seulement,.c'est.à-
dire qu'elle compte aujourd'hui 235,000 habitants de moins
qu'il y a quatre-vingts ans, à l'époque de l'union,et 3,000,000
d'habitants de moins qu'il y a quarante ans. Pendant les
trente dernières années, de 1851 à 1881, 2,750,000 émigrants
ont quitté l'île.

On dir% peut-être que l'Irlande est trop peuplée. Je nie
que, dans son ensemble, elle soit trop peuplée. Il y a quel-
ques parties de l'Irlande où la population"est probablement
trop dense; mais j'affirme que, d'après tous les modes de
comparaison que nous puissions raisonnablement appliquer
à l'I-lande, cette île, dans son ensemble, soit trop peuplée.
En France le nombre des habitants par mille- carré est de
180; en Italie, de 225, en Belgique, de 421, dans les Flan-
dres, de 718; on Angleterre et dans le pays de Galles, de
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442, dans toute la Grande-Bretagne, de 333, et en Irlande
de 161.

La superficie de l'Irlande est de 20,325,000 acres, dont
à l'heure présente 13,465,000 sont cultivables, et 4,000,000
d'acres de plus pourraient à peu de frais être rendus propres
à la culture, ce qui donne comme superficie totale de terre
cultivable ou que l'on peut rendre propre à la culture, 17,
465,000 d'acres.

Quelle est la superficie actuellementen culture? 5,200,000
acres seulement. Et cela dans un pays dont le so! est in-
dubitablement très fertile et qui a donné dans les temps
passés, d'immenses récoltes, pouvant supporter avec avan-
tage la comparaison avec les récoltes obtenues à la même
époque en Angleterre, en blé, seigle, orge, pois, haricots,
pommes de terre, et personne ne peut mettre en doute la
qualité des piturages irlandais pour l'élevage des bestiaux.

L'Irlande jouit de grands avantages naturels. Elle con-
tient de grandes quantités de tout-bières d'où l'on extrait
un combustible à très bon marché, et dont les terres une fois
asséchées ne le cèdent à aucune au monde pour la fertilité,
soit pour la culture du blé, soit comme pâturages.

Elle a de magnifiques houillères, quoiqu'elles ne soient
que très peu exploitées. Elle -a des pêcheries spiendides,
peut-être sans rivales au point de vue du rapport, des ha-
vres et des autres facilités qu'elle offre à cette industrie.
Elle possède des mines précieuses de platre, d'or, d'argent,
de cuivre et de zinc.

Elle a en outre de grands avantages dont pourraient tirer
partie les industries manufacturières, sous le rapport des
facilités du transport des produits manufacturés, de l'abon-
dance des matières premières, et du bon marché de la main-
d'Suvre.

Elle a encore de grands pouvoirs d'eau pour aider à con-
vertir la matière première en articles manufacturés. La
population de l'Irlande est, tout le monde l'admet, singuliè.
rement exempte des crimes ordinaires qui souillent les
populations civilisées.

Ctte population, quelles que soient les aptitudes, les capa-
cités et les qualités sociales dont elle ait faih preuve dans
son pays, a prouvé dans tous les autres pays où elle a étni-
gré, qu'elle peut, par son industrie, ses talents et sa force de
caractère, conquérir sa place au soleil, quelle que soit la-posi-
tion où le sort l'ait jetée.

Les Irlandais sont un peuple incontestablement très effec-
tionné et reconnaissant, qui possède, à un haut degré, le
sentiment de la vénération, et qui se laisse aisément ton.
cher par le moindre acte de bonté accompli à son égard.
Avec un tel peuple, avec un tel sol, avec de tels avantages
naturels, comment se fait.il que nous nous trouvions en face
du résultat que je viens de mentionner à propos de la popu-
lation ?

Comment se fait.il que la population de l'Irlande ait
diminuée s lien d'augmenter, que l'émigration ait été si
énorme, que le pays soit dans la situation où nous le voyons
actuellement ? Tout cela est le résultat de l'état de misère
chronique de l'Irlande, de misère sociale, matérielle et
politique. Voilà la raison.

Quoi qu'il puisse y avoir eu, quoi qu'il y ait eu, nous
sommes heureux de l'apprendre, une certaine amélioration
dans la condition matérielle d'une certaine partie de la
population depuis quelques années, la question n'en est pas
moinis une question brûlante, et personne ne peut dire que
l'Irlande est dans une situation satisfaisante sous les rap-
ports que je viene de mentionner. La condition maté.
rielle du peuple, sous ce rapport, comme sous d'autres, de-
vrait faire rougir de honte tous ceux qui se vantent d'être
sujets britanniques.

La situation actuelle de l'irlande, à mon avis, est due à
ce que les Irlandais n'ont ni sécurité, ni contentement, à ce
que le sol ne leur es t ;rien, à ce qu'ils n'ont aucun attache-
ment pour la constitution, à ce qu'ils n'ont aucun espoir
d'améliorer leur condition, ce qui est en réalité le meilleur
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aiguillon pour pousser l'homme au travail. Elle est due à
ce qu'ils sentent que leurs griefs ne sont point redressés, à ce
qu'ils sentent que leur gouvernement ne tient compte ni de
leurs besoins ni de leurs aspirations; et à ce qu'ils n'ont
aucun moyen de gérer eux-mêmes leurs affaires locales.

Il est évident que l'on a eu envere l'Irlande, lors-de l'union
et avant l'union, des torts politiques très graves. Il est
évidents que les abus dont elle se plaint ne sant point
affaire de sentiment, et tout le monde admet aujomrd'hui
qu'ils exigent impérieusement l'action des législateurs, et
qu'ils ont besoin d'être redressés :par la loi. Si vouffaites
un retour sur l'histoire du gouvernement parlementaire de
l'Irlande depuis quatre-vingts ans, si vous commencez votre
enquête par ces grandes lignes de démarcationpar ces
griefs politiques, et si vous demandez quand, comament et
dans quelles circonstances ces torts ont été redressés, voua
trouveriez un11e excellente raison, sans aller plus loin, pour
cette dissatisfaction profoude et bien .méritée qui existe, à
propos du gouvernement parleiientaire de l'Irlande par le
parlement du Royaume-Uni.

Il y a eu la question de l'émancipation catholique qui était
alors autant une question de justice et do droit strict, qu'elle
l'est aujourd'hui.

Il y a eu la question, qui était alors autant une question
de justice et do droit strict qu'elle l'est aujourd'hui, de la
séparation de l'église nominale de la minorité, et de l'Etat.
Il y a eu cette question, qui était alors ce que nous appe-
lions ici la question lamentable, mais qui n'en était pas
moins brûlante pour cela, d'un mode à adopter pour secou-
rir les pauvres; mesure rendue absolument nécessaire par
les conditions injustes de la distribution des secours. .Puis
est venue la question do la réforme des lois de la propriété
foncière, en intéressant davantage au sol ceux qui occu-
paient le sol.

Ensuite on a vu surgir la question de la création d'insti-
tutions locales pou- administrer les affaires locales ; ce 'qui
était devenu encore plus nécessaire à cause de l'abolition des
droits du parlement irlandais et à cause de la -transmission
au parlement de Westminster de l'administratioa de ces
affaires de détail qui jusqu'alors avaient été du ressort de la
législature siégeant dans la capitale de l'île.

Toutes ces importantes questions que je viens de men-
tionner, ont reçu une solution au moins partielle, excepté
la dernière dont on ne s'est jamais occupé d'une manière
sérieuse. Et on demandera peut-être, puisqu'il en est
ainsi, pourquoi je les rappelle ici. Si je les rappelle,-c'est que
les circonstances qui en ont amené les solutions, l'époque à
laquelle cette solution a eu lieu, démontrent mieux que tout
autre argument, la manière injuste dont le gouvernement
de l'Irlande est arlministré par le parlement du Royaume-
Uni.

Quand a-t-il réglé la question de l'émancipation catholi-
que? Trente ans envi ron après l'Union. Trente ans sont
à peu près une génération, et il a fallu toute -une génération
au parlement (lu Royaume-Uni pour trouver le coniuge 'de
donner une solution à cette question. Et comment l'a-t-il
donnée ? L'a-t-il donnée de bon cœur et volontiers? - Non,
il a accordé cette émancipation à contre-cœeur et par néces-
sité,

Il l'a ecco-dée, de l'admission même du ministre. qui l'a
proposée, parce qu'il y était forcé; non pas parce que c'était
juste, puisque les ministres avaient proclamé partout eque
ce n'était pas juste; non pas parce que c'était un droit, puis,
qu'ilsavaient proclamé que les catholiques n'y avaient aucun
droit. Elle a été accordée parce que, commeles *ministres
l'ont déclaré eux-mêmes au parlement, il fallait choisir entre
l'émancipation et la guerre civile. , - -

Les choses en étaient arrivées au point que si cette éman-
cipation n'avait pas été accordée, la guerre civile éclatait
immàédiatement.

A-t-elle produit quelque bien ? Sans doute, on ne pouvait
faire cesser une injastice monstrueuse de ce genre,'même
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dans des circonstances semblables, sans produire une cer-
taine somme de bien. Mais le bien qu'elle pouvait produire
a été réduit aux plus petites proportions par le délai que l'on
y a mis, par l'attitude prise par ceux qui ont reçu et par
ceux qui ont accordé cet acte de justice. On a ainsi appris
au peuple irlandais cette leçon terrible, autant que l'admi-
nistration par le parlement du Royaume-Uni pût la leur en-
soigner, que les embarras de l'Angleterre sont une bonne
fortune pour l'Irlande.

Il apprit cela du délai que l'on avait mis, des dispositions
avec lesquelles les ministres consentirent.à cette concession.
Il apprit ainsi à ne pas s'en rapporter à cette agitation cons-
titutionnelle qui est la base dont nous sommes fiers de dire
qu'elle est la base de notre système de gouvernement, et à
laquelle tout le monde est libre de prendre part, niais à
compter sur d'autres et de pires moyens d'atteindre son
but, sur la révolte contre la constitution.

J'ai dit que, sans doute, il y eut quelque bien accompli
par l'abolition, même dans ces circonstances, de cette hon-
teuse loi d'exception; mais on ne fit rien pour apaiser, pour
concilier les sentiments du peuple irlandais, pour amener
les Irlandais à croire qu'ils avaient le droit d'attendre de la
justice volontaire du parlement britannique le redressement
de leurs griefs qu'ils avaient le droit de lui demander; on
n'a rien fait pour recueillir les fruits de conciliation et de
paix que l'on aurait pu récolter d'un grand acte de justice,
accompli volontiers en temps utile.

Les mesures adoptées ensuite pour remédier aux misères
de l'Irlande-je ne parle ici que des mesures législatives, je
parle de ces mesures dont le parlement anglais peut être le
plus ficr comme preuve de sa sympathie pour l'Irlande-les
mesures adoptées ensuite pour remêdier aux misères de l'Ir-
lande se firent attendre combien de temps? Près do vingt
ans. Ce n'est que près de vingt ans plus tard que nous avons
ou la loi concernant les secours aux pauvres, dont j'ai parlé,
suivie de près et que l'on entendait alors faire suivre aussi-
tôt que possible, par la. loi conpernant la vente des pro-
priétés hypothéquées. C'est, je crois, en 1846 et en 1849
respectivement, que ces deux lois furent adoptées; l'une,
vingt ans révolus après l'émancipation; l'autre, quelques
années plus tot. Ces lois, comme je l'ai dit, n'étaient pas de
date récente, elles n'étaient pas le résultat de nouvelles insti-
tutions récemment mises au jour. Elles étaient 1e premier
essai fait par le parlement anglais, par le parlement du
Royaume-Uni, de remédier à d'anciens griefs. Et l'on se
demande encore ici dans quelles circonstances ont-elles été
adoptées? Comment l'opinion publique en Angleterre, et
l'opinion du parlement, ont-elles été éveillées au sentiment
do l'urgence d'une action de ce genre? Ce.n'était pas cette
fois par la crainte de l'insurrection, ce n'était pas par la voix
de l'agitateur, autant que par la voix de la famine et de la
peste. Ce n'est qu'après que la plus terrible calamité qui eût
éprouvé le monde chrétien moderne eût fondu sur nous,
qu'après les ravages d'une famine dont les victimes ont été

plus nom breuses que toutes celles de toutes les batailles dont
l'Angleterre a ensanglanté les champs de l'Europe etdu
monde, ce n'est qu'après avoir vu l'Irlande souffrir de ces'
terribles calamités, que l'opinion publique dont parla le par.
lement s'éveilla suffisamment pour donner une solution a ces
questions. Telle était la misérable situation de 1lrlande, et
laloi concernant les secours aux pauvres fit beaucoup de
bien.

La loi pe-mettant la vente des propriétés 'hypothéquées
était aussi très nécessaire. Cependant, on avait espéré que
cette loi aurait indirectement un résultat très avantageux
pour les fermiers; mais cette espérance ne fta pas réalisée.
La condition des fermiers, en général, -ne fut pas -ane-
liorée par la mise en vigueur de cette loi, parce que la plus
grande partie des terres vendues en vertu de la loi concer-
nant les propriétés hypothéquées furent vendues à des per-
sonnes totalement étrangères au pays, et qui, dans la plus
grande partie des cas, n'ont tenu aucun compte de ces

faveurs dont la coutume s'était établie-je ne pourrais pas
les appeler dos droits-et que les anciens propriétaires
accordaient à leurs fermiers.

Ainsi, le système de louer à des prix exorbitants et les
autres difficultés que l'on devait s'attendre à voir se déve-
lopper sous le régime anormal qui existait auparavant; inont
fait que s'aggraver, que devenir plus intolérables avec les
nouveaux propriétaires. Dès lors la demande de la recon-
naissanco des droits des fermiers devint de plus at plus
p ressante, si pressante qu'elle fût déjà, en conséquence de
l'opération de la loi concernant les propriétés hypothéquées.

Vingt ans s'éecoulèrent encore, avant que le parlement
britannique se décidût à adopter une nouvelle loi pour remé-
dier aux misères de l'Irlande. C'est, je crois, en 1868, c'est-
à-dire environ cinquante ans après l'union, que la loi pour
la séparation de l'.Eglise irlandaise et de l'Etat, et pour
l'abolition de la dotation de cette église, fut adoptée.

Or, qui voudra prétendre que cet acte de justice n'était
pas autant un acte de justice à l'époque de l'Union, qu'à la
date où l'on en fit une loi ? Le princie sur lequel on s'est
basé pour décréter la sépe ration de l'Eglise et de l'Etat, est
éterr.el et immuable, et la question avait été soulevée,
comme nous le savons tous, plusieurs générations aupara-
vant. Des hommes publics, devançant l'opinoin publique
du Royaume-Uni, et l'opinion du parlement, des hommes
intelligents, des hommes d'Etat l'avaient soulevée, avaient
montré qu'il était impossible de défendre et de conserver le
système d'une religion d'Etat ; ils avaient proposé de faire
cet acte de justice mais il avait été complètementimpossible
de faire aucun progrès dans ce sens. C'était une vieille,
vieille injustice, si vieille qu'on ne savait plus son âge, une in-
justice des plus criantes ; et comment, demanderai-je, com-
ment l'Irlande en obtin.t-elle la réparation ? Je vais, M.
l'Orateur, vous donner un récit authentique des circonstan-
ces qui ont forcé le peuple et le parlement du Royaume-Uni,
à réparer cette vieille injustice. Je crois vous donner le
récit qu'en fit lui-même l'auteur de cette grande loi pour
l'Irlande, en 1878, M.1 Gladstone, pendant la campagne du
Midlothian. Voici les paroles mêmes dont .s'est servi M.
Gladstone, pour expliquer comment il s'est fait que l'on ait,
en 1868, séparé l'Eglise d'Irlande de l'Etat, et aboli sesdota-
tions

SJusqu'à l'année 1865, et à la dissolution quiaeu lieu cette année-là,
la question de r Eglise d'irlande était une question morte. Personne n'y
pensait, personne n'y faisait aucune attention en Angleterre.

ÏC'est-à-dire que personne, en Angleterre ni en Ecosse-mais non
pas personne eni Irlande- personne n'y faisait aucune, attention en
Pglere Aette époque, certains événements eurebnt.liir, qui for-
crent le public à s'ociuper de l'Eglise d'Irlande. J'ai dit, mol-nemre,
en 185, et, je le croi3 encore, cette époque la question était en dehors
dn cr des u Iaetiros o1tiques pratiques, c'est-à-dire des questions

pitiques à déattre au éeinspohne.

Or, qu'est-ce qui l'a porté dans le cercle des questions
politiques pratiques, qu'est-ce qui a rendu possible 1 adop-
tion de cette loi de réforme ? Quelques faits nouveaux,
quelques nouveaux arguments ont-ils convaincu le peuple de
la justice de cette loi? Je vais vous lire ce qui en est:

"Lorsque nous avons vu défoncer les portes d'une. grande grison
située au coeur de la métropole dans des circonstances quient forc ment
attiré l'attention du peuple anglais sur la situation de 1'irlande, et lors-
que, à Manchester, on a trouve des agents de police assiéss dans
lrezercg de leurs fonctions, le pays entier s'occupa immédiatement-des

q ettions irlandaises ; et la question de lEglise &'Irlande resssita.
E1le était entrée dans le cercle de la politique pratique."

Voilà la raison de l'adoption de cette loi; voilà ce qui
conduisit le peuple et les politiciens du Royaume-Uni à la
conviction que la questionk était dans le cercle de la politique

pratique, et les décida à examiner quel était leur devoir
envers le peuple irlandais.

C'était encore la même cause qui forçait le parlement à
accorder le remède. Encore une fois le délai long, découra-
geant, et encor' une fois l'opinion publique en Angloterre
et en Ecosse ne vouhit pas agir à moins d'y être forcée.
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Encore une fois, il n'y avait pas la moindre grâce dans la
manière dont on accordait cotte mesure. L'Irlande l'avait
arrachée au parlement anglais et elle la recevait comme
accordée à contre-coeur.

En conséquence, si la'loi a fait réparation de l'injustice,
comme elle était faite sans aucune bonne grâce, elle n'a
pas ou l'effet, comme l'aurait ou une législation volontaire,
en temps utile, comme l'aurait en une marque quelconque
qu'on la considérait un acte de justice, d'éveiller aucun
sentiment de gratitude dans le coeur qui en avait le béné-
fice.

Cette loi, M. l'Orateur était très importante. sous deux
rapports distincts. D'abord elle détruisait la pré éminence
de l'église de la minorité, elle réparait une injustice criante,
elle changeait la situation qui identifiait la religion de la
majorité avec son patriotisme, avec un patriotisme qui. tant
que le peuple et le parlement du Royaume-Uni avaient pour
politique de soutenir l'église de la minorité, était un patrio-
tismk anti-national.

En outre, c'était ajouter à la richesse de l'irlande un grand
nombre de millions qui restaient disponibles pour être em-
ployés légitimement pour le bien de l'Irlande, non pas pour
le bénéfice d'une église, non pas pour le bénéfice d'une secte,
non pas pour le bénéfice de la minorité, non pas pour le
bénéfice de la majorité, mais pour le bénéfice du peuple tout
entier.

Outre cela, les résultats pratiques de cette loi ont eu des
effets indirects presqu'aussi importants. C'est la première
mesure qui ait eu réellement pour effet de donner aux occu-
pants du sol un grand et tangi ble intérêt au sol, et d'augmenter
le nombre des propriétaires irlandais. La disposition équita-
ble qui donnait aux fermiers des terres de l'église un droit
de préemption pour l'achat des terres, à des conditions mo-
dérées, une somme très modique devant être payée comp-
tant, et le reste du prix étant payable par versements, s'é-
tendant sur une période de trente-deux ans, avec -l'intérêt
composé à un taux très bas; de sorte que les paiements an-
nuels n'étaient pas beaucoup plus élevés que le loyer habi-
tuel, a donné à ces fermiers une occasion dont ils se sont
empressés de profiter, de devenir propriétaires des terres
qu'ls occupaient. Il y a eu, de ce fait, 5,000 nouveaux pro-
priétaires irlandais.

Avec nos idées, et en réfléchissant au nombre que j'ai
donné de la population de l'Irlande, vous direz peut-être que
5000 nouveaux propriétaires, ce n'est qn'une bagatelle.
Pourquoi tant parler de 5,000 propriétaires irlandais ? J'ad-
mets que ce n'est guère plus qu'une goutte d'eau dans un
seau, mais le seau ne contenait guère plus qu'une goutte
d'eau à cette époque. -

Le nombre total des propriétaires irlandais en ce temps-
là n'était que de 16,000 ; de sorte que cette loi ayant fait
5,000 nouveaux propriétaires a augmenté le nombre des pro.
priétaires de près d'un tiers, et une loi qui a un effet relatif
aussi considérable ne peut être regardée que comme d'un
grand avantage pour l'Irlande

L'Irlande, M. l'Orateur, est un pays divisé en petites fer
mes agricoles, et en étudiant cette question, il ne faut pas
perdre de vue ce fait. Il y a en Irlande 533,000 fermes dis-
tinctes, dont au moins 450,000 ont moins de 50 acres en su-
perficie, et 50,000 autres ont en superficie de 50 à 100 acres;
ainsi la grande masse des fermes a moins de 50 acres, et
500,000 sur les 533,000 ont moins de 100 acres on sunerficie.

Quoiqu'il y ait des exceptions, on le sait, surtout dans une
des provinces de l'Irlande, mais aussi dans nombre do pro-
priétés répandues sur toute la superficie de l'Ile, la grande
majorité de ces 533,000 fermes sont à bail annuel, et cela
dans un pays où la coutume veut que ce soit le fermier qui
fasse les améliorations, coutume qui est tout à fait incompa-
tible avec la condition des fermiers à bail annuel.

Voilà donc la situation des fermiers irlandais. Voyons
maintenant dans quelle proportion sont les propriétaires
fonciers.
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Er Irlande une personne sur 257 est propriétaire de terres
cultivables, tandis que, en France, une personne sur huit
est propriétaire de terres cultivables. Dans les Etats de
l'Europe centrale et septentrionale, la propriété est très mor-
celée; et tandis que nous avons vu s'etendre graduelleiment
et se développer imparfaitement dans les Etats de l'Europe
los principes du gouvernement populaire et responsable,
tandis que sous ce rapport ils sont bien en arrière dit
Royaume-Uni, nous avons pu voir, depuis la révolution
française et l'ère de Napoléon, de grands progrès accomplis
-de bien plus grands progrès qu'on n'en a jamais rêvés en
Angleterre,-vers la division de la propriété foncière, et
l'abolition du plus dangereux privilège du système féodal.

Dans les provinces du Rhin, y compris la Westphalie. il y
a 11,000,000 d'acres de terres cultivables; et combien de
propriétaires? 1,157,000 propriétaires, soit une moyenne de
10 acres pour chaque propriétaire. Et si vous voulez lire

1'histoire du contentement, de l'aisance, du travail, de l'éner-
gie et de l'industrie-de l'industrie indomptable, lisez l'his-
toire de ces propriétaires de petits champs. Vous serez
inévitablement convaincu que la seule chose qui rende pos-
si ble le gouvernement de ces pays, chargés de frais énormes,
où le gouvernement constitutionnel est à peine développé,
qui ont à maintenir des armements énormes, qui ont à subir
l'impot tyrannique de la conscription et du service mili-
taire; la seule chose qui donne au peuple du ceur et de
l'énergie qui lui permet do lutter pour l'existence, est cette
énorme division de la propriété foncière; et que c'est la
meilleure garantie de la stabilité et de la sagesse d'un
peuple à qui le sol appartient.

Prenons l'Etat de New-York qui renferme 22,200,000
acres de terres propres à l'agriculture, où les terres sont
vastes, comme c'est tout naturel dans un pays nouveau, et
où il y a autant de terres sans propriétaire qu'il y en a sur
ce continent. Les propriétaires fonciers y étaient en 1870
au nombre de 216,000 contre 21,000 en Irlande, en y com-
prenant les propriétaires des terres de l'Eglise.

Voyez deux parties de l'Irlande que l'on peut prendre
comme exemple; prenez les comtés agricoles de West
Meath et de Cavan qui comprennent une superficie de
1,360,000 acres; il n'y a dans ces deux comtés que 612 pro-
priétaires dont les propriétés aient moins de 50 acres en su-
perficie.

Dans les comtés de Galway et de Mayo, il y a 2,760,000
acres et 225 propriétaires seulement possèdent moins de 50
acres. On dit que le nombre des petits propriétaires en
Angleterre est insignifiant, mais il est encore dix fois supé-
rieur, toute proportion gardée, au nombre dos petits pro.
priétaires en Irlande, et cela dans un pays dont -le plus
grand désavantage est .je crois, son système de lois concer-
nant la propriété foncière.

Ce que l'on peut à plus juste titre reprocher à l'Angle-
terre et à l'Ecosse, c'est le système de tenure des propriétés
foncières, mais même ce désavantage ne peut être comparé
à l'état de choses qui existe on Irlande.

Il n'y a pas de doute que les anciennes lois pénales qui,
parmi les autres restes de la barbarie du Moyen.Age, em-
pêchaient les catholiques romains de posséder ou d'acquérir
par héritage des propriétés foncières, ont été pour beaucoup
dans la création de l'état actuel de la propriété foncière en
Irlande; et cette situation une fois créée, et une fois ferme-
ment enracinée dans le pays, il est devenu naturellement de
plus en plus difficile de l'en arracher.

Le résultat a été de fait une espèce de servitude; on ne
laissait aux gens qui cultivaient les terres que juste assez
pour subsister de la manière la plus misérable.

Tout le monde admet qu'il y a eu en Irlande un grand
nombre de propriétaires qui ont donné à leurs fermiers des
baux raisonnables, et qui se sont conduits d'une. manière
convenable à l'égard de leurs fermiers. Cependant en gé-
néral le résultat pratique était que tout le profit des terres
allait au propriétaire, à l'exception de ce qu'il fallait pour
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soutenir la pauvre et misérable existence du fermier qui les
cultivait. Et lorsque le fermier faisait des améliorations, le
propriétaire saisissait la première occasion pour augmenter
le loyer des terres dans la proportion de l'augmentation du
rendement qu'elles étaient capables de donner, par suite des
améliorations faites par le locataire et sa famille.

Cet état de choses non-seulement diminuait, mais détrui-
sait complètement chez les fermiers tout espoir d'améliorer
leur condition; cet espoir est le seul aiguillon qui puissa
pousser un homme à travailler de tout coeur, et sous son
influence vous pouvez espérer voir se répandre le contente-
ment et 1 bonheur. Le premier ou un de-s premiers écri-
vains sur ce sujet de la tenure des terre., Young, je'crois,
dit: " Donnez à un homme un bail de neuf ans seulement
d'un jardin et il en fera un désert;, donnez-lui un rocher nu
en toute propriété, et il en fera un jardin." Cela représente
assez bien, je crois, la différence qui existe entre le fermier
à court terie, sous la coutume qui existe en Irlande, et le
propriétaire.

Cette situation aurait déjà été assez déplorable si les
loyers ainsi exigés des fermiers avaient été réelloment des
loyers dans le sens propre du mot; mais le produit tout
entier du sol va au propriétaire et il reste au fermier ce
qu'il lui fant, non pas pour s'habiller, mais pour se couvrir
de haillons, non pas pour se nourrir mais pour l'empêcher
de mourir de faim.

En sus de tout cela, tout le produit 'du sol va à des pro-
priétaires qui ne vivent pas dans le pays, car s'ils dépen-
saient dans le pays le produit de ces loyers énormes, il en
résulterait nécessairement une certaine amélioration dans la
condition du peuple et une certaine somme de prospérité.
Mais pour rendre encore plus misérable une situation, qui,
sans cela, Dieu le sait, l'était bien assez, la masse des pro-
priétaires qui reçoivent ces loyers, est composé d'étrangers,
de sorte que, pour parler en général, ce n'est pas seulement
une juste part, une juste proportion des produits du sol,
mais ce sont les produits tout entiers du sol, à l'exception
de la misérable subsistance de ceux qui le cultivent, qui
s'en va do l'Irlande, qui est plutôt un tribut payé par
l'Irlande à des pays étrangers, au lieu d'être dépensé d'une
manière légitime sur le sol même, ce qui aurait donné de
l'ar+ivité au commerce et à l'industrie, ce qui aurait donné
plns de travail, pour l'agriculture et pour l'industrie, et qui
aurait ainsi produit quelques traits adoucissants au moins à
l'horreur du tableau que je viens de prendre.

La règle générale est le luxe pour le propriétaire rési-
dant à l'étranger, et la misère pour le fermier résidant sur
le sol, et cela dans un pays dont on a dit, sans exagération,
je crois, que si vous on ôtiez toutes les améliorations faites
par les fermiers, les neuf dixièmes des terres redevien-
draient on dkisert.

J'en ai dit assez pour démontrer que la question de la
propriété foneièire est au fond do toute la question irlandaise,
et pour démontrer la grande importance d'une loi, comme
la loi concernant l'lEglise d'Irlande, qui aurait eu l'eflet,
même dans une fvible mesure, de réunir les intérêts distincts
du sol et de l'occupant, et de créer en &rlande la classe des
cultivateurs propriétaires.

Cette loi fut suivie, au bout d'un an ou deu par la loi
concernant-les terres de '1870. La loi des terres a été sans
doute très utile, et c'était probablement, je n'en doute point,
aller aussi loin que l'opinion publique dent j'ai parlé, que
l'opinion du peuple du Royaume-Uni, à cette époque, pou-
vait permettre d aller. Mais comme l'opinion publique n'ap-
préciait point stiffisamment la situation, elle est restéo bien
au-dessous de ce que la situation demandait.

La loi concernant l'église et la loi des terres ont été adop-
tées, non pas parce qu'on ressentait le besoin de l'un ni de
l'autre de ces actes de justice; elles sont entrées dans le
cercle de la politique pratique, non pas parce que des pro-
priétaires intéressés ou égoites, ou de riches fermiers en
etaient venus à la conclusion, au moyen, de raisonnements

nouveaux, que la misérable condition dell'Irlande était, due
à une injustice qu'il fallait réparer, mais parce que l'on
avait défoncé la porte d'une grande prison au centre de
Londres et parce que quelques agents de police avaient été
tués à Manchester.

Il n'y a pas de doute que ce sont ces faits qui ont forcé
l'Angleterre à s'occuper des affaires de l'Irlande, et qui ont
rendu possibles ces mesures de réforme. Mais là encore
nous retrouvons la même erreur, là encore un trop long délai
pour rendre justice. et prendre des mesures convenables et
prudentes; là encore on a enseigné au peuple irlandais cette
leçon qui a porté si longtemps ce fruit fatal :dont parle M.
Gladstone.

La loi des terres avait son utilité, mais elle n'était pas
assez large; les clauses concernant les terres étaient grosses
d'espoirs, en théorie, et elles s'attaquait à la racine même du
mah. Mais elles n'eurent pas en pratique lemême effet que
les clauses concernant les terres de la loi au sujet de l'Eglise
d'Irlande. Le fait est que sous d'àutres rapport les lois de
l'Irlande concernant la propriété foncière, comme celles de
l'Angleterre, et de l'Ecosse sont très défectueuses, et que les
frais d'une cession volontaire de terres, en petits lots, étaient
si élevés qu'ils étaient presque prohibitifs. Les frais de
recherche des titres, des copies-des actes de vente et -de
l'acte de vente lui-même étaient si élevés que, quelque, mo-
déré que fût le prix fixé pour ces lots de dimensions modes-
tes qui sont le but de l'ambition du fermier, il aurait, dans
bien des cas, été incapable de payer les frais de la vente.
C'était une des difficultés que la loi ne pouvait faire dispa-
raître.

Une autre difficulté était la répugnance de la part du
Trésor et d'autres départements du gouvernement, pour
ces clauses qui avaient un peu trop l'air, d'après l'opinion
publique à cette époque, d'empiéter sur les droits sacrés de
la propriété foncière, qui avaient un peu trop l'air de nier
l'origine divine de la propriété foncière, et qui avaient un
peu trop l'air de reconnaître en pratique la vérité de l'axio-
me, que la propriété a~ses devoirs aussi bien que ses droits.
De sorte qu'il n'y eut réellement que 100 ventes par année,
en moyenne, soit un total de 800, d'après le dernier rapport
que j'aie pu me procurer des résultats de la loi tdes terres de
1870.

Vous conviendrez donc que cette loi n'était point 'un re-
mède efficace aux maux dont on se plaignait, et l'expérience
a prouvé qu'elle était à peu près inutite. Nous avons vu
enfin en 1880 le parlement anglais adopter la dernière loi
concernant les terres, obéissant ainsi à une pression inces-
sante, à une pression semblable aux précédentes, mais ren-
due plus efficace par le concours des événements.

Cette loi est excellente, mais il n'est pas probable qu'elle
puisse seule donner une solution à cette grande question.
Je ne veux pas en discuter les détails très embrouillés, je
dirai seulement ceci, qu'une loi basée sur les principes,
appuyée par les raisons sur lesquelles s'appuie la loi actuelle
et qui ne contient aucune disposition relative aux arrérages
de loyer, ne peut être considérée comme une solution défini-
tive et satisfaisante, quand elle n'aurait que ce seul défaut.
Si vous consultez l'histoire des misères qui en ont précédé
l'adoption, la situation du pays, telle que d'autres l'ont dé-
pointe, vous serez convaincu qu'une loi de ce genre doit être
inefficace, et qu'elle ne peut apporter aucun remède au plus
grand nombre des maux dont elle suppose la présence, si
elle ne contient pas de disposition concernant les arrérages,
car les cas les plus malheureux sont ceux des gens qui ne
pourront payer leurs fermages.

Quoi qu'il en soit,cette loi a nécessairement apporté beaui-
coup de soulagement à un grand nombre de personnes plus
même que beaucoup de gens n'en espéraient, ou qu'ils . ne
croyaient pouvoir obtenir du parlement impérial. Et l'on
ne pcus nier non plus que le parlement n'ait été forcé de
l'adopter par un concour de circonstances difficiles.
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La situation de l'Irlande, si misérable qu'elle fût, s'aggra-
vait encore. Les choses allaient de pis en pis, avant l'alop-
tion de cette dernière loi, et le Royaume-Uni finit par être
convaincu qu'il fallait faire quelque chtse de plus pour sou-
lager ces misères. Mais les mêmes erreurs fatales qui ont
marqué l'agitation faite dans le but d'obtenir les lois précé-
dentes ont été répétées pour celle-ci. Elle est venue si tard
qu'une grande partie du bénéfice qu'on en pouvait tirer, en
ce qui concerne la conviction que l'Irlande pouvait comp-
ter sur la justice du parlement du R'oyaume-Uni, qu'il y
avait quelque espoir de voir la fin de sa misère, a été com-
plétement perdue, et qu'elle n'a pas été reçue avec la ro-
connaissance qu'elle eût autrement méritée.

Il est clair comme le jour qu'un homme d'Etat bi en avisé
l'aurait fait adopter plus tôt, l'aurait adopter dans d'autres
circonstances, et si elle avait été même moins radicale
qu'ellel'est actuellement, elle aurait produit une amélioration
dans la situation et dans les sentiments du peuple irlandais,
beaucoup plus marquée qu'on ne peut en attendre d'une loi
passée à la date de celle-ci, dans les circonstances et sous la
pression qui en ont forcé l'adoption.

Voilà l'histoire de quatre vingts ans de législation pour
soulager la misère de l'Irlande. Voilà les traits les plus
importants de l'histoire de ces lois destinées à réparer des
injustices, et des délais qui ont marqué la législation du
parlement anglais depuis quatre-vingts ans. Il y a eu d'an-
tres lois secondaires, sans doute; il n'a pas fallu si long-
temps, pas plus de deux parlements, je crois, pour que le
parlement du Royaume-Uni se décidât à adopter la loi
ordonnant de former les auberges le dimanche, loi qui était
demandée par la voix unanime de la population irlandaise,
qui était applicable à l'Irlande seulement, mais qui n'en-
trait pas dans les vues du débitant de liqueurs anglais, et
que, par conséquent, on croyait injute de donner à l'ir-
lande.

On s'y décida, cependant, à la fin, et d'autres mesures do
ce genre, de moindre importance, ont été adoptées de temps
à autre. Mais les grandes et importantes mesures écono-
miques qui ont agité l'opinion publique, sont celles dont je
viens de parler, qui n'ont pu aboutir qu'après les délais et
dans les circonstances que j'ai brièvement mentionnées.

Peut on s'étonner ensuite qu'il se soit élevé dès le com-
mencement un cri pour le gouvernement autonome, et que
ce cri n'ait fait qu'augmenter en vigueur et devenir plus
pressant, à mesure que le temps s'écoulait? Posons-nous la
question à nous-mêmes. Si nous avions été pendant quatre-
vingts ans dans la position où les Irlandais ont été pendant
ces longues années; si nous avions dû faire de l'agitation
constitutionnelle pendant toute une génération pour obtenir
un premier acte de justice, pendant les trois quarts d'une
génération pour en obtenir un second, et pendant les deux
tiers d'nne génération pour obtenir le troisième; si nous
avions obtenu ces lois, non pas parce qu'on admettait la
justice de notre cause, mais parce qu'on reconnaissait le
danger d'attendre plus longtemps, quels auraient été nos
sentiments, et avec quelles instances ni'aurions-nous pas
demandé une certaine somme de conti òle sur nos propres
affaires!

Mais ce tableau a un côté plus sombre encore. Pendant
que l'on refusait les mesures de justice, ou avait constam-
ment recours à la foi ce. Si d'un côté nous trouvons cette
maigre histoire des lois adoptées pour secourir les misères
de l'Irlande, et dont je viens de parler, d'un autre côté nous
voyons une foule de lois, lois concernant les armes, lois de
coörcition, lois restreignant la liberté de la presse, lois sus-
pendant la loi de l'1abeas Corpus, et toutes ces mesures
élgislatives destinées à forcer le peuple à se soumettro aux

lois existantes; et ces lois étaient adoptées de temps à
autre avec la plus grande désinvolture par ce même parle-
ment qui refusait d'accorder ou retardait si longtemps ce
que l'on admet aujourd'hui n'être qu'un simple acte (le jus-
tice envers l'Irlande.

M. BLAI

Je ne prétends pas dire que la conduite du peuple irlan-
lais, du moins d'une grande partie du peuple irlandais, dans
ces circonstances, fût parfaitement justifiable; loin de là.
Je ne prétends pas dire qu'il n'ait pas été nécessaire quel-
quefois d'adopter des mesures de ce genre. De vrais amis
de l'Irlande ont à plusieurs reprises, aidé à les faire adopter.
Mais j'affirme que, l'histoire de ces quatre-vingts années,
n'ayant à son crédit que ces quelques mesures de législation
pour remédier aux misères de l'Irlande, et à son débit un
si grand nombre de lois de répression, prouve d'une manière
concluante que dans l'administration des affaires locales
irlandaises, le parlement du Royaume-Uni a misérablement
failli à sa tâche.

Outre les lois de répression, on a employé divers autres
genres de coercition. Il y a en Irlande une armée déguisée
sous la forme d'une gendarmerie, forte de 12,000 à 13,000
hommes, et composée, je suppose, des meilleures troupes du
monde, la gendarmerie irlandaise, et de tom ps en temps des
corps considérables des forces militaires de l'empire ont été
envoyés tenir garnison en Irlande. On a vu des corps de
20,000 hommes-aujourd'hui je crois que le nombre n'est
pas au-dessous de 50,000,-de l'armée anglaise, tenir garni-.
son en Irlande, pour étouffer les commencements de révolte,
et de fortes escadres de la flotte anglaise ont été stationnées
dans les ports irlandais dans la même intention.

Qu'il ait eu tort ou raison dans sa politique, on .ne. dira
pas que le gouvernement anglais ait gouverné l'Irlande par
des moyens constitutionnels, depuis quatre-vingts ans; il
faut admettre qu'il n'a gouverné que par la force. Voilà le
résultat général de toute sa politique.

On admet aujourd'hui, comme l'a dit M. le député de Vie -
toria, on admet franchement et ouvertement que pendant
tout ce temps l'Irlande était mal gouvernée. Quelle position
humiliante la mère du gouvernement parlementaire, la mère
des libertés constitutionnelles dans tout l'univers occupe sué
cette question !

Qui d'entre nous n'a rcse'mnti avec une profonde humilia-
tion le trait acéré du satiris 9 qui a, tout récemment, con-
trefait, pour ainsi dire, une lettre du sultan de Turquie,
réclamant de l'Angleterre, en réponse aux demandes qu'on
lui faisait de remélier aux griefs de son peuple, que le gou-
vernement anglais améliorât la situation du peuple irlan-
dais ? Qui n'a réfléchi qu'une lettre de ce genre serait par.
faitement raisonnable, qu'elle aurait parfaitement ra raison
d*être, et que l'on pourrait parfaitement se servir de l'argu-
nient tu quoque que l'on emploie quelquefois on cette
Chambre ?

Il n'est pas besoin de commenter les résolutions qui nous
sont proposées. Il est évident que l'Irlande est à peu de
chose près dans l'anarchie; qu'elle est gouvernée, on ce qui
concerne le Royaume, principalement parla force.et qu'une
grande partie de sa population est gouvernée par une orga-
nisation, en dehors et au-dessus de la loi. Et j'affirme que
ce sont lés délais apportés à l'adoption des lois et les cir-
constances qui ont forcé le parlement à accomplir graduel-
lement ces actes de simple justice et de justice pressante,
qui sont responsables de la misérable situation de l'Irlande.

Deux causes ont contribué à ces délais. Les Réformistes-je
n'emploie pas ce mot dans un sens de parti, et je ne veux pas
non plus désigner tout le parti de la Réforme en Angleterre,
pour le distinguer du parti conservateur-je serais peut-être
en droit de le faire quoiqu'il y ait eu d'honorables excep-
tions dans le parti conservateur; les Réformistes, dans la
plus large acception du mot, ont à maintes reprises insisté
devant le public et devant le parlement sur la justice et la
nécessité de ces mesures longtemps avant qu'elles ne fussent
adoptées; mais l'opinion publique en général, l'opinion de
la masse du peuple était sans contredit hostile à l'Irlande.
Il était impossible d'obtenir du parlement du Royaume-
Uni, qui doit gouverner suivant l'opinion de la majorité, il
était impossible; dis je, d'obtenir du parlement, sous le : sys-
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tòme constitutionnel cette-prompte justice.dont-la- majorité " Je reconnais-une limiteneieersret une seule limite, à l'extension
ne voyait pas l'urgence, dugouvernesnent colonial; c'est ceUe-ci; qu'un homme d'Etat sage, oune voits 'urgesloe us n ét un ops dpi 'Breton de bon sens ne peut rien fatire Li mon 'avis, qui affleibtisse l'au-,

Je crois que ces lois eussent été proposées depuis bien trité du parlement impérial. Parce que le parlemut doit êtrelongtemps par des hommes d'Etat clairvoyants, 'ils n'a- ,rial dans les trois Royaumes, et aucun homme intelligent et aucun pa-
vaient senti, qu'il était impossible de les faire adopter. s'ils triote ne tolérera rien qui puisse mettre en doute cette suprématie.ientSclll qu, 'M Gldst e l' dit ' Avec cette réserve, douce si nous -pouvons faire des arran2gçe#nts enn'avaient senti que, comme M. Gladstone l'a dit, elles vertu deqàels l'Irlande, l'Ecosse, Je paya de Galles et unenpârtie du-,
étaient en dehors du cercle de la politique pratique, parce l'Angleterre pourront délibérer leurs lo; d'intérêt local, avec plus de.
que l'influence des propriétaires fonciers, l'influence des soin que ne peut le faire aujourd'hui le parlement, nous aurons réussi à
conservateurs et une foule d'autées influences hostiles étaient accomplir une grande oeuvre pour le bien de la nation. Les députés,

..sais qui montrent toujours au parlement-je suis obUgé d'en con-trop fortes pour pouvoir être combattues avec succès par la venir, en règle générale et d'autant plus que la majorité de ces députésbande peu nombreuse des vrais réformateurs. En un mot, est libérale,-qui montrent toujours au parlement tant de talent, tantba'd pnonob ue e a teréfrmaner. rEn nit' de zèle quand 1l s'agit de discuter des questions concernant l'Ccosl'opinion publique n Angleterre n'en reconnaisait pa ont cependan; bien souvent raison de se plaindre, et ils se plaignentl'importance, et elle n'était pas assez avancée pour remplir amèrement do ce que les affaires de l'Ecssae ne peuvent être discutées
les devoirs d'une administration intelligente et efficace des en temp3 convenable.
affaires de l'irlande. " Le parlement a trop <le besogne. Le parlement est presque écraséaffîre del'Ilane.par le travail. Si nons pouvions le débarrasser de cet excès de beaugnla seconde difficulté était qu'on n'avait pas le temps do an ci éant es autorités secondaires et subordonnées, je ne craindrais ass'en occuper. Le parlement était surchargé de besogne d'applaudir à une mesure aussi sage, sans me laisser effrayer par lo,
pour ses propres affaires; il avait à traiter de grdes ques- reproche que je m'allie aux pré ugés des partisans du gouvernementti es orles finresdîni il avait à rratgldeerr atonome.' Je ne veux pas m allier à ces préjugés. Je ne veux Zd4an,tins concernant les intérêts de lemire, il avait à régler acorder à l'Irlande que l'on n'offrirait pis aux mêmes conditionà
des affaires locales qui lui semblaient plus pressantes, et il l'Ecosse et aux différentes parties du Royaume-Uni. Mais je dis que
ne pouvait suffire à la tache. Nous savons que depuis bien l'homme qui inventera un système de gouvernement au moyen duquel,ne oumt uffreà l tâhe, 1sfr san ue deous c enp quelques parties do la besogne qui écrase aujourd'hui le parlementdes années le parlement n'a pu suffire à sa tâche SOUS Ce rap- rial sera remise aux mains plus L i, et p'rconséquent plus aptes
port,. Nous savons que des gouvernements appuyés sur de A 1 exécuter d'une autorité locale et secondaire, celui-là aura bien
fortes majorités ont déposé, une session après l'autre, des mérité du pays, et il sera digne d'être compté parmi les pbha éminents
lois qui ont été écrasées sous l'encombrement des autres bienfaiteurs de la nation."
affoires et qui n'ont pu passer. En règle générale, il faut Je crois que, si je m'en rapporte à ce discours, j'a is rai-,des années pour qu'une loi, pour laquelle le gouvernement son de saluer l'arrivée nu pouvoir du parti libéral, comme
juge que l'opinion publique est mûre, et qu'il propose à je l'ai fait en 1880, comme nous promettant une certaine
l'adoption du parlement sous sa responsabilité, puisse être somme de justice pour l'frlande sous ce rapport.
discutée et délibérée, à moins qu'il n'y ait des raisons extra- Le même homme d'Etat a fait un autre discours, il n'y a
ordinaires d'u gence, comme celles qui ont récemment forcé pas très longtemps, à la Chambre des Communes impériale,
le parlement à discuter la question irlandaise. sous sa responsabilité de ministre, dans lequel. il revenait

Il est arrivé trop souvent que des hommes aient été portés encore sur sujet, et où il disait:
à dire, à propos des grandes questions que j'ai mentionnées,

et qi ot reu ue slutin :" Ctte uesionn'es pa " Nous attachons une grande importance,' di t M. Gladstone, ' à l'ex-
tension, jo devrais peut-être dire à i établissement (Ekcontez 1 Ecoutezl)encore entrée dans le cercle de la politique pratique", exacte- des principes du gouvernement local à l'Irlande. Nous croyons qu'une

ment comme le disait M., Gladstone de la question irlandaise des principales causes de la misère dont souffre l'Irlande, est l'absence
en 1865. Et ils répètent la même chose jusqu'à ce qu'un d'une administretion locale,d'un système d'autorité plus centralisé. Nous

l'odur e l pourele rioyons que la situation de l'Irlande ne sera jamais satisfaisante, tantétat chronique de mécontentement, l'odeur dq la poudre, le ue le peuple irlandais n'aura pas acquis, n'aura pas appris par la tr di-
meurtre, l'assassinat,, les eXpIosion, viuennent les reveiller tien et par la pîatique, l'exercice de ses pouvoirs d'administration locale
tout d'un coup, les forcent à corielure que la question est qui ont fait tant de bien à d'autres parties de l'empiredau ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 4 lcecedlapltqeaulutr- "Nous croyons de nies que là oit le peuple irlandais a eu l'occasion,dans le cercle de lapolii<ue pratique, et qu'il faut lui trou- dans un cercle limité, de donner la preuve de ses capacitée de ses qua-
ver une solution, lités et de ses talents dans l'exercice du gouvernement local, comme il

Et si même le. parlement se mettait dès aujourd'hui à l'a fait en vertu de lali des pauvres, et en quelques autres cas, il a bien,
étudier cette question, nous ourrions esérer u'elle rece- administré. Personne ne peut sévoquer ce fait en doute, ni douter q'ilq.t , n s e . ne soit capable de remplir ses devoirs sous ce rapport. Mais ceci ne a apevrait une solution; mais cette solution arriverait Si tard, pliquequ'aux questions d'administration purement locale.
qu'elle ne pourrait pas coïncider avec une résolution des " La motion de mon honorable ami embrasse des questions d'une
sentiments des deux peules amenant entre eux une attente portée beaucoup plus large. Je veux faire romarquer aux honcrabkc.

P P messieurs qu'ils n'ontjamais clairement expliqué, ias plus que MI. Butt,
plus cordiale. avant' eux, pas plus que M. O'Cinnell avant liii, autant que je szleo'

Je suis donc forcé de conclure qu'il est du devoir de tout d'une manière intelligible et pratique, comment on pourrait trancher le
antidévué e l'mpie bitaniqu, d tot home ui e vritable noeud de la question.ami dévoué de l'empire britannique, de tout homme qui se "ýI Le principe sur lequel ils prétendent s'appuyer est que les questions

sent fier de ses gloires et honteux de ses défauts et de ses purement irlandaises devraient être décidées par les autorités lurement
fautes, do faire son possible, dans la sphère où il est placé, irlandaises, et les questions concernant les intérêts de pemlire var l'au-
pour bâter la solution do la question irlandaise, pendant torité impériale d'une Chambre où l'Irlande serait rep:ésentée. Mais

ils ne nous ont pas dit quelle sera l'autorité qui déterminera quellesqu il en est encore temps. sont les affaires nurement irlandaises, et quelles son t celles qui intéres-
Déjà, en 1878, l'homme d'Etat dont j'ai parlé il y a un sent l'empire. tant qu'ils n'auront pas exposé à la Chambre un plan

instant, M. Gladstone, disait co qui suit, avant les élections réglant tous les détails de cette question, tant qu'ils ne nous auront pasna eurent lieu la même année- fait comprendre de quelle manière pourra être faite cette, division desgénérales qui euquestions en locales ou en impériales, nous ne pouvons pas arriver à
" Daus cette question da gouvernement local, il y a peut-être une une di-cussion pratique de leur projet, et je ne vois pas commnt nous

solution pour des difficultés nationales, et mêmes impériales I * * * pourrions prononcer et raisonner sur ce sujet.
Si vous me demandez ce que je pense du gouvernement autonome, je ne 4 JI suis parfaitement convaincu que ni ce parlement, ni aucune autre
vous répondrai que lorsque vous m'aurez expliqué quels sont les rap- Chambre des communes ne consentira jamais à une loi par laquelle l'au-
ports entre le gouvernement autonome et le gouvernement local. Je toritô centrale souveraine, nécessaire pour maintenir lunité parfaite, et
suis en faveur du gouvernement local. Je suis disposé à donner au l'homogénéité de ce vaste empire pourrait être le moins du monde dimi-
gouvernement local de grands privilèges et de grands pouvoirs en ce nuée (applaudissements de la droite et de 1 opposition.)
qui concerne les questions d'intérêt local, etje désire, je désire sincère- " Nous avons le droit et le devoir de demander une explication pré-
ment voir le parlement débarrassé d'une partie de ses devoirs. Je vois cisc et explicite du mode que l'on propose d'adopter pour déterminer
le parlement entravé, non pas seulement par les " obstructionnistes " cette question 'une importance vitale. Qui décidera que telles ou telles
irlandais, mais plus encore par la charge énorme des affaires imposées à questions intéressera lempire ? Qui déterminera le cercle précis des et-
ceux que voua avez envoyés à Westminster pour vous représenter. tributiens dans l'exercice desquelles l'autorité irlandaise décidera en
Notre parlement a trop de besogne, et si PIrlande ou toute autre partie dernier ressort ?
du pays désire administrer ïes affaires et est en mesure de le faire, elle " On a cité l'exemple d'Autres pays. On a cité par exemple la posi-
débarrassera le parlement de la partie locale de ses affaires, et lui don- tion de la Finlande vis-à-vis la Russie. Mais cela ne nous fournit aucune
ne'a plus de pouvoir'pour traiter des questions qui regardentl'empire ; et explication pratique du système, Il serait tout aussi logique de.la part
je dirai que non-seulement je n'y consentirai pas àcontrecoUr, maisque de ces messieus de citer le cas des îles de la Manche. Nous. les avonsJappuierai de tous mes efforts un p'ojet de ce genre. laissées entièrement souveraines chez elles, et nous n'avons pas ou à
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nous en repentir. Et comme l'on a ainsi donné,quelqu'extension au
principe du gouvernement local sans qu'il en soit résulté aucun incon-
vénieýnt réel, je crois que la position relative de la Finlande et de la
Russie ne diflère pas sensitlement de la position relative da l'Angleterre
et des îles de la Manche.

" On a cité au-si le cas de I Autriche et de la Hongrie. J'admet- vo-
lontiers que l'exemple ici a de proportions si considérables que si vous
pouvez, en entrant dans les détails, prouver qe c'est un précédent à
suivre par le parlement, vous aurez ur. argument très solide. J'ai en-
tendu parler d'une solution de la grande et suprême difficulté de cette
question, dont je viens de parler, c'est-à-dire de la deflcultô d'établr
une autorité qui i-isera la besogne nux auitorilés divisées, en déférant
la division, comne dans l'Autriche-Horgrie à l'autorité personnelle du
souverain.

" S'il en est ainsi, dois-je réellement comprendre que les mcmbres de
la Chambre des Communes qui sont en faveur du bysteme dont je parle,
proposent que l'autorité personnelle du souverain dans notre pays, de-
vra décider quelles sont les questios qui devront être soumises au par-
lement irlandais, et quelles sont ceiles qui devront être décidées par le
parlement impérial ? Si c'est réellement leur pretention,vous vous teou-
vezimmdiatement enfeimé dans un dilemme plus inextricable qu'aucun
de ceux qui se sont jusqu'ici présentés, cer d'un côté cette décision devra
être rendue par des ministres responsables, et de l'autre côté elle Cé-
pendra d'une volonté ou d'un caprice personnel.

" Si elle doit être rendue sous l'autorité de ministres responsables-
des ministres responsables de la Grande-Bretagne ou des ministres res-
ponsables de l'Irlande à qui le projet que nous discutons doit donner
'existence (écoutez, écontez,) évidemment vous ne pouvez donner aux

ministres responsables de la G rande-Bretagne le pouvoir ue rendre une
décision qui touce aux parties les plus importantes, les plus délicates,
les plus pratiques du projet.

" Et si, dans cette question de la plus haute et de la plus grave im-
portance pur le gouvernement, vous ressuscitez la responsabilté per-
sonnelle du souverain en dehors de l'avis des ministres reelonsablîs,
vous proposez du même coup une révolution plus profonde que celle
que vous produiriez en établissant toute autre forme de g>uverne-
mient. ýTrés bien).

"Je drclare pour mon compte, et je puis dire aussi pourmes collégiies,
que nous sommes tout à fait en faveur de l'inauguration d'un sysème
bien compris de gouvernement local ,n Irlande et que nous désirons
beaucoup aider les honorables député j à l'obtenir. Pour le premier
objet qu'ils ont en vue, ils ne peuvent faire le premier pas, ils ne
penvert établir le moindre point d'appui d'où ils pouirraient adresser
leurs arguments à la Chambre des Communes s'ils ne commencent
par exposer un plan démontrant clairement par quelle autorité, par
quel pouvoir constitué ils prétendent faire diviser les questions irnpé-
riales et les questions locales, afin de donner ainsi satisfaction aux mem-
bres de cette Chambre sur leur premier et suprême devoir, c'est-à-dire
de maintenir la suprématie de l'autorité impériale sur toutes les ques-
tions concernant les intérêts et les ressources de ce grand empire."

Dans ce discours, tout en annonçant encore une fois son
adhésion au principe du gouvernement local, M. Gladstone
a essayé de rejeter sur les épaules d'un parti qui n'est
qu'une infimo minorité, la responsabilité qui incombe au
gouvernement responsable de l'empire, de trouver une solu-
tion à une question qu'il est du devoir du gouvernemaent de
résoudre. Je dis qu'il est du devoir do ceux qui sont respon.
sables de la bonne administi ation des affaires do l'empire, qui
ont pour eux la majorité, qui ont le pouvoir, qui peuvent
eux-mêmes proposer une loi pour résoudre la difficulté.
Ceux qui admettent que lo systèmo actuel est injuste, qui
admettent que la situation présente de l'Irlando ne pourra
s'améliorer qu'au moyen de quelque changement,qui admet-
tent que l'on petit faire ce changement, prennent une p si-
tion insoutenable lorsqu'ils viennent dire à la minorité
" Messieurs, venez de l'avant, proposez quelque plan, résol-
vez toutes les difficultés, dites-nous comment vous décidériez
cette question, et tant que vous ni'aur'e pas fait tout cela,
nous n'avons pas à agir." O n'est pas- là, à imon avis, un
langage digne d'un homme d'Eat, qu'il soit conservateutr ou
libéral. Ce n'est pas avec de telles arguties que l'on pourra
régler la question irlandaise.

Il est impossible de nier le fait que toute loi que M.
Gladstone pourrait proposer pour iégler cette question,
devra faire beaucoup de mécontents, et dans tous les cas, le
peuple irlandais no l'accepteorait pas comme une solution
définitive. Mais je prétends que plus on atten,1, plus les
difficultés se-nt grandes, et quoique les propositions que
vous ferez puissent ne pas satisbiire tout lo monde, ce n'est
pas une raison pour refuser de lfire e que vous avez vous-
même reconnu comme un acte de justice. Le vér-itable amni
de la justice doit faire ce qui est juste, et doit faire adopter
cette loi de réparation qu'il croit être jusate et qu'il ci-oit tie.

M. BLAKE

voir ramener la sécurité et la paix, résultat nécessaire d'un
nouvel état de choses.

Quelle est la situation actuelle ? le premier ministre de
l'Angleterre déclare que la situation de l'Irlande n'est pas
satihfaisante, parce que le peuple irlandais n'a pas la somme
de gouvernement local qu'il devrait avoir,-et il ajoute: " Je
ne vous donnerai las cette somme de gouvernement local,
je ne ferai pas un pas dans cette voie avant que les
membres irlandais de la Chambre des communes, qui
sont en minorité, qui sont complòtement impuissants, ne
nous proposent une loi qui les satistassent eux-mêtues, et
qu'ils n'entreprennent de régler cette question com liqnée
et irritante, ti pleine do difficultés, et en face do toutes les
erreurs et de tous les événements du passé.

La séar:co est suspendue à six heures.

Séance du Soir.
M. BLAKE. Je n'entrerai pas dans la diseussion de

toutes les hypothòses et de toutes les difficultés tant soit
peut exagérées, à ce qu'il me semble, dont il est question
dans ce discours. J'avoue franchement que parmi ces diffi-
cultés jo compte celle de décider quel pouvoir divisera les
questions cn locales et fédérales; je ne pu:s pas comprendre
quelle difficulté il peut y avoir à rògler ce point, et à déter-
miner comment il sera réglé par un acte général de justice.

Il est évident que la difliculté que voyait 10 premier
ministre à ce moment-là, était celle dont il a parlé si sou-
vent; que c'était la même difficulté qui a si longtemps
empêché que justice fût rendue à l'Irlande, on d'autre temps;
et dans d'autres circonstances; c'est la difficulté de se trou-
ver en face d'une masso inerte dont l'opinion n'est pas assez
avancéo pour qu'il puisse lui faire accepter une loi de ce
gecnre.

On poufrait lui appliquer je crois les vers suivants du
grand poëte de la république voisine:

" His statecraft was.tbe golden rule,
lis right of vote a sacred truat •

Cleàr above threat"dd ridicule
All heard his challenge Isit lst I

Je crois que l'amour de la justice et d'un traitement libé-
ral et généreux, est un instinct pour ainsi dire, de la nature
de cet hommo d'Etat, mais il faut qu'il soit appuyé, il faut
qu'il e bente, soutenu poir qu'il puisse accomplir la tacho
que, malgré son grand âge, il lui reste à accomplir afin de
couronner dignement une vie dépensée au service de son
pays.

L'honorable député qui a proposé cette résolution (M. Cos-
tigan ) a dit que 'Ecosso suit aussi le mouvement. Il y a
une dizaino de jours, il y a ou en Ecosse une assemblée très
importante qui décida de demander une législature locale
pour l'Ecosse, avec un parlement éligible to"s les trois
ans. Et on ne peut nier quo malgré le remarquable apti-
tude aux affaires et Io talent dont les députés écossais font
preuve au parlement lorsqu'il s'agit d'affaires écossaises, ces
affaires ont beaucoup souffert de la manière dont elles. ont
été administrées par le parlement anglais. Ce que l'on a
fait pour l'Ecosse a été fait au moyen d'une sorte de fédéra-
tion imparfaite. Nous savons que, pour toutes les mesures
parlementaires, les députés écossais se réunissent, et s'en-
tendent sur ce qu'il y a de mieux à faire dans l'intérêt (le
leur pays, et ce qu'i s avaient ainsi décidé, était adopté par
lo parlement presque sans discu-sion, à moins que cela ne
choquât les opinions on los préjugés des autres ddputés. Ils
n'ont pas réussi sur tous les points.

Lo succòs leur a fait défaut sur des points très importants.
Ils ont eu à livrer de rades combats, 'lorsque les questions
discutées touchaient aux intérêts d'autres parties du
Royaume-Uni. Mais cette agitation en Ecosso ne pourra
manquer d'avoir une influence. importante pour préparer
l'opinion purbliqluo au règlement de la question irlandaise.
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Le parlement anglais ne peut pas s'occuper d'une manière ment et évidemment conforme b ce court exposé de mes opinions sur

efficace de ces questions ; il n'a ni les connaissances, ni les cette que"tion.'

sympathies nécessaires, il est, comme l'a dit M. Gladstone, J'ai cité ce discours, M. l'Orateur, pour deux ou trois
complètement encombré de besogne ; par conséquent il est raisons. D'abord, parce que vous remarquerez que l'hono-
incompétent à décider ces questions d'une manière satiafai- rable premier ministre, api ès avoir eu Io temps de la
sante, et son incompétence a été avouée et prouvée par le réflexion, réitère la demande, comme une condition essen.
premier ministre actuel, tielle de toute action préliminaire sur cette question, que les

Que le peuple anglais donne au peuple irlandais cette sou- membres du parti autonome proposent-un plan donnant une
pape par où s'échappera son exubérance d'énergie, et au solution satisfiisante do toutes ces difficultés. C'est pour-
moyen de laquelle on pourra utiliser cette énergie et l'em- quoi toute action est remise à une époque ultérieure qui
ployer légitimement à discuter et à régler les affaires qui le peut ne jamais arriver. Secondement, on y trouve une décla-
concernent bxelusivement. ration qu'il a faite, dit-il, depuis dix ans ; ses opinione sur

J'ai encore à citer un autre extrait d'un discours plus ce sujet n'ont donc pas avancé d'un pas durant toute cette
récent de M. Gladstone. Il dit, en parlant du parlement : période.

" C'est un sujet sur lequel j'ai des opinions très distinctes et très Enfin, et surtout, nous le voyons se servir des mêmes
prononcéée, que je ne me Buis jamais 'fait scrupule de déclarer. Tout le mots fatals, avec lesquels les questions irlandaises ont tou-
monde ne les partage pas ; elles pourront probablement être considérées jours été retardées, comme je' l'ai prouvé, jusqu'à ce que le
dans cette Chambre, comme des utopies et il esttrê3 improbable que je temps utile fut assé. Il y a là une question de politiquesois jamais appelé à pryndre une part active à quelqu'affaire se rappor- p ti e O e n pas à ce que je la it.uJe
tant au aujet (e ces opinions. pratique. On ne s'attend pas à ce que je la discute. Je

" Mais j'ai les opinions les plus prononcées sur les avantages du gon- n'ai aucun goût pour ces dissertations, mais je dis que c'est
vernement local, et je suis tout-à-fait opposé au cystème de ce ntralisa- là une question brûlante. C'est la question la plus pratique
tion que je vois prévalofr de plus qa plus. Non pas pour l'Irlande seule, .q i .
mais aussi pour 1 Angleterre je voudrais publier partout qu'une des néces. et la plus brûlante que nous puissions concevoir, et puisque
sitês de la situation actuelle, étant la decentralisation du parlement, en le ministre a déclaré que la situation actuelle n'est pas satis-
autant qu'elle puisse se faire sans compromettre l'homogénéité de l'em- faisante, qu'il devrait y avoir quelque thangement, que l'on
pire. 

qeo

"Nous croyons que l'institution d'autorités secondaires et locales dans devrait accorder certains droits, certains privilèges locaux,
un pays, est une grande force, et que, en principe, la seule limite néces. que lajustice l'exige, que les Irlandais ne pourront pas être
saire a ces pouvoirs locaux, est la ligne de démarcation nécessaire pour satisfaits si le parlement du Royaume-Uni n'accomplit pas
corserver la suprématie de l'autorité centrale, (Très bien.) Lorsque
l'Irlande nous demande de placer les affaires purement irlandaises plus son devoir sur ce poitt, la justice exige que ceux qui ont le
spécialement et plus largement sous le contrôle de l'Irlande, en dehors pouvoir et la responsabilité proposent la législation qui doit
de l'enceinte du parlement, la nieilleure manière d'y répondre n'est pas régler cette question.
celle que recommande le représentant de l'Université de Dublin qui, si Maintenant, M l'Orateur, je passe à l'examen d'un autre
j'ai bien compris, a dit qlle toute loi admettant le principe d'un contrôle . .
puremeut irlandais sur les affaires purement irlandaises serait un pas côté de la question, et je me propose d'examiner si nous
fait vers la séparation, et 'doit nécessairement être nue loi dangereuse. avons dans cette question des intérêts qui nous commandent
(Applaudissements à gauche ) d'y intervenir. Je vais aborder ce côté de la question," Je ne crois pas que ce soit là une juste ni une bonne manière de
répondre à ces aspirations A mon avis, la manière juste* et sage d'y d'abord parce que l'honorable député y a touché, et ensuite
répondre est, avant que lon s'oc'upe d'un plan de ce genre, on avant parce ne ce n'est pas la première fois qu'une grande ques-
qu'on l'examine dans le but de le traiter suivant ses mérites, de poser à tion irlandaise a occupé l'attention de la Chambre et y a
ceux qu le proposent la-question suivante que je leur ai toujours posée:
" Quelles sont les dispositions que vous vous proposez de prendre pour été traitée. Je faisais allusion, il y a quelques instants, à la
assurer la suprématie du parlement?" C'est ce que j'ai toujours fait, et question de l'abolition des privilèges de l'Eglise irlandaise,
c'est encore la ligne de conduite que je suivrai. comme ayant eu une grande importance par ses résultats

IlJe crois devoir ajouter que je n'ai pas reçu de réponse à cette ques-
tion. Je n'ai jamais entendu de la bouche de M. Bntt, ni d'aucun autre directs et indirects, pour la condition du peuple irlandais.
député une explication complète et satisfaisante sur ce point. Or, pendant que cette question était discutée en Angleterre,Il ne me reste plus qu'une réserve à faire, c'est que je ne suis un membre respecté de cette Chambre, que la mort nous a
disposé à accorder à l'Irlande aeurnn privilège que, en principe, il serait enlevé depui, l'honorable M. Holto roposa apu par
injuste d'accorder à l' Ecose si l'Ecosse le demandait (applaudissements P .'h , ' p app par
des Home Rulers). Cette reserve est acceptée je crois, par les députés M. Mackenizip, a la date du 31 mai 1869
irlandais; par les députés des classes populaires. (Applaudissements).
Le très honorable préopinant fait tous ses efforts pour prouver que ces " Que la Chambre se forme immédiatement en comité, pour considé-
déclarations de ma part sont une innovation formidable; il*eroyait,a-t-il rer la résolution suivante :
dit que j'avais exprimé des opinions de ce genre dans le Mid-Lothian, la " 1o. Que dans l'opinion de cette Chambre la mesure maintenant
scène de tant de mélaits (rires) ainsi qu'à lbtel-d-ville, que l'on pendante devant le parlement impérial pour l'abolition de l'Eglise éta-
aurait pn considérer comme une enceinte plus sacrée. Or, je n'ai pume blie d'irlande, et de sa dotation, si elle devient loi, devra, en détruisant
rappeler tous les discours que j'ai prononés sur ce shýjet, mais je m'en cette cause de mécontentement profond et enracine qui existe depuis si
suis rappelé six (rires) ce qui me semble un nombre tout-à-fait sudisant. longte-mps parmi une portion nombreuse des sujets do Sa Majesté, con-

" L'un d'eux a été prononcé à Aberdeen, en 1872, pendant que j'étais tiibuer puissamment à assurer la tranquillité, à augmenter la prospérité
premier ministre ; le second a été prononcéen 1879, dans le Mid-Lothian, et la force, aussi bien que le renom de ce vaste empire dont cette Puis-
et un autre à l'hôtel-de-ville en 1881. Mais ces trois discours prononces sance forme une partie assez considérable;
hors de l'enceinte de la Chambre sont compensés par trois autres qui " 2o. Que cette Chambre est fortement confirmée dans cette opinion
ont été prononcés au parlement; car en 187, tu ma qualité de premier pqr ce q'îi est arrivé tout récemment dans la ci-devant Province du
ministre, j'ai répondu à M. Butt précisément dans le même sens que je Ca ada, à l'occruion de longues difficultés qui furent enfin réglées défi-
viens de parler aujourd'hui, et dans le sens de mon discours de la se- nitivement et heureusement en 1854, par un acte dont la teneur diffère
maine dernière. J'en ai fait autant en 1874 ; je n'étais pas alors premier très lieu des parties essentielles de la mesure maintenant devant le par-
ministre, mais chéf de l'opposition. J'ai encore dit la même chose en lement impérial
1880, lorsque je siégeais sur ces bancs comme député indépendant. " 3. Qu'une adresse fondée sur les résolutions précédentes soit pré-

" On me permettra pent.etre de lire quelques mots de ce discours. Mon sentée à Sa Maj"stè la Reine et qu'un comité de membres soit nommé
honorable ami, le deputé de Cork, au commencement de 18R80, le 27 poir préparer la dite adresse eten faire rapport."
février, fit un discours remarquable sur cette question. Il a fait une pro- En
position ue je n'ai pu accepter, pas plus que je n'ai pu accepter la pro- E épunso, l'honorable ministre proposa, appuyé par sir
pou.tio emon honorable ami de Tipperary (11. P; J. .Shaw) l'autre George Cartier, la question préalable, et la question préa-
jour. Il s'est constitué l'avocat de ce q,''il a appelé le gouveracrer"t lable fut alors adoptée par lui et ses partisans, contre le vote
autonome (Home Rule) dé l'Irlande, il a argumenté, il a plaidé en faveur du parti libéral.de cette thèse avec une conviction qn, je l'avoue, a conquis ma sympa-
thie et mon respect, etje n'ai pas hésité plis qu je n'hésite aujourd' bui Au soutien de sa motion, M. le premier ministre fit le
à employer les expressilns suivantes: (L'houorable ministre cite ici le discours euivant:
passage de son discours où il dit que, d'aprè, lu ton des observations de
l'honorable député, si jamais les relations entre l Angleterre etl'Irlande "Sir JOUXI A. MACDONALD. Je n'ai aucun doute que l'honorable
devienent amicales, M. Shaw aura contribué pourla part la plusimpor- député ne soit poussé par des motifs patriotiques, mais il est certain que
tante à cette fin essentielle.) son but est aussi malveillant que la manière dont il a soulevé cette ques-

" Voilà dans quelles dispositions j'ai ieçu la déclaration faite par tion Il a semblé abandonner toutes ses prétentions lorsqu'il a admis
l'honorable député comme chef du parti irlandais, car il en était alors quw, en matière de législation, nous n'avions aucun droit de nous occu-
le chef et chacun des discjurs que je viens de mentionner est complète- ar de cette question. Le parlement du Canada n'a d'autorité législa-
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tire, il l'a admis,.que pour le maintien du bon ordre et la paix au Ca- avancées, qu'il aura suivi le cours des événements et qu'il
nada. Par conséquent, tout ce que nous pouvions faire, a-t-il dit, sera aujourd'hui disposé àprendre u autre parti; qu'au
c'était d'exprimer simplement notre opinion; et encore ne devions•nous siuourd'hui s l .prcde ub ar pui; q 0
pas le faire dans des circons:ances ordinaires, mais seulement dans cer- lieu de se baser sur le Précédent établi par hd-mnâ u,' ou.
talus cas importants, ou Î propos de questions de suprême nécessité. La proposant la motion préalable, qui, disait-il, empêcherait do
question donc se pose d'elle-même. où est la nécessité de la motion proposer de semblables motions à l'avenir, il sera dispQsé à
actuelle ?

"cLa loi a été approuvée par l'opinion publique en Angleterre, elle a admettre notre droit do donner aujourd'hui quelques cqn-
été adoptée par une majorito crasante à la Chambre des Communes, et seilsi, et qu'il appuiera la motion déposée sur le bureau. -, -
l'honorable député se croit certain que la Chambre des Lords, par défé- . Nous sommes intéressés, comme faisant parti de ce.grand
rence aux sentiments populaires,.cnusentira à l'adopter. Il est certai-
nement extraordinaire de voir l'honorable député demander à la empire, coime partageant sa prospérité, comme partageant
Chambre de s'occuper d'une question qui ne le concerne en rien, et de sa honte, nous sommes intéressés dans tout ce qui tendra à
b'e3poser à ce qu'on lui réponde: " Mêlez-vous de vos affaires." Il augmenter la force et l'homogénéité de e 3t empire; nous
admet que notre parlement ne doit pas s'occuper de questions de ce sommes intéressés dans -toutes les grandes et importantes
genre, a moins de suprême nécessité. - -

"M. HOLTON. J'ai dit à moins que ce ne soit une question, d'une questions qui se rapportent à la constitution générale et à
importance suprême pour l'empire. l'organisation générale de l'empire tout entier. On ne peut

.Sir JOHN A MACDONALD. il n'y a pas de suprême nécessité nier que, à travers l'inconnu,,et sans système défini, la cons-
pour la motion ; il n'est pas d'une importance suprême pour l'empire de.
savoir quelles sont nos opinions sur rette question, de savir ai nous titution de l'empire tend graduellement de plus .en plus--
rommes pour ou contre l'abolition des privilèges de l'Eglise d'Irlande. peut-être dérive-t-tello de ce côté, petit-être est-elle poussée
L'honorable député rappelle qne nous avons l'hab.tuide de voter des r des forces actives-vers l'adoption du système fédéra-'
a-lreses h Sa Mlajeste, sur des sujets la concernant, elle ou sa famille, tif Nos o
La Reine d'Angleterre est la souveraine du Canada, et tous les Cana- tif Nous sommes ûous-mêmes un résultat de cette to-
diens s'mntéressent à elle et à sa famille. dance.,

" lActe de la Confédération lui-même contient à la première clause 1otre position actuelle est due à son développement par
("ancrionnée par le parlement britannique) la déclaration que le souve- Ntepsto culeetdeàsnd'éeopmn fr,

"m dea UrandeBretane ede l'rlande ser, notresouenrain à pe' tiol, sans symétrie et sans raisonnement mais pratique, et je
luité ; et, par conséquent, il entre dans nos attributiuns et il est raison- suis d'opinion que, sans avoir le droit delégiférer, nous avons
nable pour nous de mentionner des sujets concernant la prospérité et le cependant le droit, comme faisant partie de l'empire, d'ex-
bonhileur de sa famille.

bIl Ia dit aussi que nous avions exprimé notre opinion au sujet de la primer notre opinion sur cette question..
paix et de la guerre . mais du moment qu'une guerre est déclarée, toutes Nous sommes un pays peuplé en grande partie -de, gens
les parties de l'empire y sont intéressées. Il était donc, en sujets loyaux originaires de la métropole: d'Anglais, d'irlandais et d'Ecos-
et dévouée, de notre devoir et de notre intérêt d'exprimer notre sympa- ais et nous noua sentons profondóment intéressés à toute
thie pour la métropole. lais dans la qestion actuelle, ai notre loyauté a
ni nos intérêts ne sont en jeu. Je n'entrerai point pour ma part, dans question qui doit avoir des résultats importants.pour.la pros-
la discussion du mérite de la loi, je ne dirai point si elle est bonne on périté et le bonheur de nos compatriotes de la mère-patrie.
nion, car-ce n'est point ici qu'elle doit être discutée. L'bcnorable Notre pays a besoin d'immigrants, comme l'adit l'honorable
député n'a point le droit de forcer le parlement canadien à donner sin
op!inion sur cette question, et il doit savoir qu'il existe dans le pays une député, et nous avons un grand intérêt dans émigration
minorité nombreuse et très respectable, qui est directement intéressée, irlandaise.
à qui cette loi a causé le plus profond mécontentement. Nous savons où va cette immigration ; nous savons que

" Le peuple canadien vit dans l'harmonie et la pair, nulle antipathie
religieuse ou autre ne nous sépare, et cependant l'honorable députô les Irlandais qui traversent l'océan pour venir.en Amérique.,
voudrait transporter au Canada les ressentiments et les animosites de se dirigent tous, les catholiques aurtout, vers les
F- c-'n mn',nde. prtats-Unis, au lieu de venir en Canada; nous savons .que

•Jil fallait sanctionner la conduite de l'honorable député, nous nta r u de venirlanda s sgnon et
a.rions le triste spectacle des diverses sectes religieuses du pays venant notre part de l'immigration irlandaise est insignifiante, et-
expri:mer ici leurs opiuiois respectives sur cette question si débattue. que notre part de l'immigration iriandiso catholique, n est

" Il n'a pas même daigné discuter le mérite de la quiestioni, entrer qu'une petite roportion depuis quelques années même de
dans auenn détail, pour ptouver qu'elle mérite l'appui de la Ohambre.
Et cependant il demande à la Cuambre d'exprimer explicitement son notre part de nimnigration irlandaise.
opiuion sur une question d'nt ele, i'a qu'une vague idée. La motion D'un autre côté nons savons qu'un nombre immense d"Ir-
neo peut avoir qu'un but, celui de créer un -antagonismo entre lesprotes- landais catholiques émigrent aux Etats-Unis. Lorsque job
t1nts et les cathoiUques, et de semer la discorde dans ce pays aujour- disais, il y a deux ans, que cette situation était'due aux difii7
d ili h ci t-:nquilile. . . . . 2,, . 1

Il et évident q'e si le motif de la conduite de l'hororable député est cultés que j'ai mentionnées, et que j'exprimais l'espoir' d
légitine, qu'il entrerait dans lesattributions de laChambre de s'occuper voir s'établir une entente plus cordiale comme résultat dos i
du bill de réforme, et des autres que-tions également importantes qui lois do réparation accordées à l'Irlande, les honorables-
concernent la Grande-!iretagne. mes

" D'après le minne principe la Chambre pourrait se mêler des affaires députés de la droite n'ont pas semblé partagèr mes espet
de Pl¢'spagne et exprimer ue opinion sur les privilèges ecclésiastiques rances. Je suis heureux de l'avoir entendu exprimer aujour-.
de ce pays. bien nlus et-avec autant de, justice, le parlement fédéral d'hui pur l'honorable député, et j'espère qu'elle est ddvehuo -
luirait exprimer energiquement son opinion sur les èculesséparées, sur , - . .a.a-
t.s privilëges de l'bEgliseu, et sur les autres questions qui concernent dans une grand- mesure, lopiton genérale du peuple cana-

tla poniulîtion du Bas-ut'da.- din. -
" qelqie l'ouiit le vue que je me place pour étudier la question, je Nous avons un intérêt matériel dans la quest-ion -à -un

uni puis mlemperther de cnelure que la motion de l'honorabli- deputé de atejitd u noc Nu vn.Oto'osa oCliat:·auguay n'a pas de raison d'être, et je suis cenvaincu que la i . d .. •o. ..
Uambre va la décider promptement et en dernier ressort, de manière à voisins une froitiôro commune longue de -3,000 milleur. De;

empoeher q.e l'on enapropuso de semblables à l'avenir. En terminant,je nos rapports cordiaux et du nos rolations amicales avec ce
propose la question préalable en amendement à la motion déposée sur le pays dépend et dépendra toujours une grande pdrtio de
bureauj." py éede éedatuor n mlepfte-e

njotro prospérité .
Je prétends, M. l'Orateur, que l'honorable ministre se Or personne n'ignore que l'existence de la quettion:irlan-

trompiiait sir les sentiments réels de la grande majorité diu daise est la principale cause des difficultés entre le Royaume-
peuple canadien. Je suis convaincu que, la motion, loin Uni et les Etats-Unis, lesquelles difficultés doivent 1ncos-
.'oxciter le discorde, le ressentiment, et les antipathies reli- sairement se faire sentir chez nous à notre :dcsa.vantage.

gieu.iso, aurait réuni tous nos suffrages, que nous nous Nous nous rappelons l'histoire du passé ; nous nous rappo-
serioni toits accordée, s'il avait voulu faire un meilleur Ions que l'on est venu plus d'une tois troubler rotre -paix et
accueil à la motion, .pou- approuver la solution que l'on envahir notre territoire ; cela nous a coûté de -l'argent et
avait donnée à la question, do même <lue nous nous sommes du sang.
a-cordls, dans l'ancienne province du Canada. quelque vicvo Nous nous rappelons quo le sentiment public aux Etats-.
(ue fussent les antipathies religieuses, lorsque nous avons. Unis à cette époque était tel qu'un non-; refusait toute

iégl une question a peu prèsr semblabl ej réparation soit par l'expression d'un regret soit par une
i Cité cO discour, M. l'Oralur, parce qe je voulais indemnité pécuniaire, pour la raiso je suppoe, l'tat

xpr-imer l'espoir que, dans l'intervalle des- années 186o) 'de l'opinion publique anu EiatsUnis, rendait., .ijpossible
1832, l'honorable ministre aura" acquis des opinions plus toute concession de ce geuro.

.M. BLAKE .
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Si vous consultez les chiffres du recensement récent, vous
verrez à quel roint nous sommes intéressés directement et
indirectemont à cette quest ion,; directement, parce que nous
avons besoin nous-mêmes d'émnigrants, indirectement, parce
qu'il nous faut des relations amicales avec les Etats-Unis.
Prenez l'Etat du Massachusetts, par exemple, dont la popu-
lation=est de.1,625,000 ;,le nombre d'habitant nés à l'étran
ger est de 420,000, si je me rappelle bien, et sur ce nombre
240,000 sont nés en Irlande.

De sorte que la moitié de la population de naissance,
étrangère dans le Massachusetts est de naissance irlandaise;
et si vous y ajoutez le nombre des habitants de PEtat qui
sont descendants d'irlandais, vous pourrez constater quel
puissant facteur l'immigration irlandaise a été pour la
prospérité et le progrès de lEtat.

Nous voulons une part de cette immigration et nous vou-
lons encore plus que ceux qui choisissent la République au:
lieu de la Confédération, ne fassent pas ce choix par animos
sité par ressentiment contre l'empire dont nous faisons
partie. Mais avec ces sentiments amicaux dont sont ani.
més les Angl2iR et les Ecossais à qui il arrive aussi de pré-
férer pour des raisons d'ordre matériel, la République à la
Confédération.

Il y a encore une autre raison pour notre intervention:
c'est que nous pouvons parler avec autorité sur ce sujet;
nous sommes nous-mêmes des fédéralites; nous avons joui
des bienfaits du gouvernement autonome, nous savons ce
que cela veut dire, nous savons que c'est ce que nous, possé-
dons de plus précieux, nous savons qu'il n'y a rien dont
nous ne nous sépaterions avec plus de peine que de notre
p'rtion de gouvernement autonome, soit do cette portion
qui existe entre la Confédération et l'empire, soit de celle
qui existe entre les provinces et la Confédération.

A propos de, cette grande fédération qui existe entre le
Canada et le Royia m e&J, n t de cette fédération plus par-
faite qui eXisteent:e leaprOvines et le Canada, s'il est
quelqu'un au monde qui utautoritéëpour parlerdeqdifical-
tés iesultant de i!abeonce W4Un gouvernement autonome, et
pour parler des avantages résultant de la concession du
gouvernement autonome, 'est le peiple au nom de qui, et
dans l'intérêt..dea qui nus sonmnmes ici assemblés et nous
délibérons.ce so•r.

Mîoi-méme, M. l'Orateur, comme descendant d'Irlatndais
car mon grand,pere paternel était un recteur de l'église
dont je viens de parler, et dort dans son cimetière, tandis
que mon grand-père maternel a été tué dans un conflit avec.
les révoltés,-quoique feusse pu avoir le malheur si j'étais
né et si j'avais;été élevé dans la vieille île, d'adopter, 4 cause
dea préjugés, des opinions très différentes de celles que j'ai
émises ce soir, cependant, comme j'ai ou la bonne fortune de
naître et d'être élevé dans la libre atmosphère du Canada, et
d'acquérir ces notions meilleures, plus sages, plus chrétiennes
et plus justes, qui prévalant ici, sur la liberté civile et reli-
gieuse, sur les lois d'exceptions et sur le gouvernement
autonome, j'ai.toujours eaudepuis que j'ai. eu l'occasion de
2efléchir sur, ce sujetilesopinions que j'exprime ici ce soir,

Je crois que ces opinions nous sont innées, nous viennent
naturollenent de notre propre sens de la liberté et de la
justice, de la modération:et de la tolérance, et du désir que
nous avons d'appliquer à ce: sujet la.maxime que l'honorable
député nous a piié d'y appliquer, cette maxime qui dit:
Faites aux autres.co que vous voudriez que les autres vous
fissent.,

Je désirais beaucoup que. cette question fût,soulevée, et
j'avais moi- même préparé. une motion la concernant, lorsque
des événements d'une nature particulière -m'ont forcé à
n'absenterde.monvtsiègeo. A mon retour, j'appris que le

même honorable ministre. auquel le député de Victoria a
fait allusiot5 s'était.chargé.de la soulever, et il nous a paru
préférable de ne ps*dérauger leurs projets, de ne pas con-
trecarret le plan que nos adversaires, sous la conduite de
leur chef, voulaient suivre.

Mais quoique je restasse silencieux, je sentais que ce ne
serait pas rendre justice aux sentiments des Canadiens,
Frangais, Ecossais, Anglais et Irlandais que de supposer
qu'il y a quelque différence notable entre la vivacité de leurs
èentiments'sur cette question, et la vivacité des sentiments.
de ,ceux que l'honorable député qui a proposé la motion
bemble tout particulièrement représenter. No3 sentiments
bont basés sur les mêmes principes généraux de politique
pratique dans lesquels nous avons été élevés, et qui ont créé
notre prospérité et notre situation intellectuelle et morale au
monde.

J'ai eu uin regret, en écoutant la lecture de la résolution
le l'honorable député, c'est de voir qu'elle avait été mutilée.
:e la trouve beaucoup plus faible que celle dont il avait d'a-
bord donné avis. Sous quelques rapports ci le ne va pas i
mes idées sur la législation. Il tombe dans une erreur à peu
près semblable à celle de M. Gladstone, et comme je ne
veux pas commettre moi-même la même erreur, je préfère-
iais voter en faveur de la meille're résolution que nous puis-
Sions obtenir. Cependant je voterai avec regret en faveur
d'une motion qui ne parle que d'une manière hypothétique
de la concession à l'Irlande du gouverpement autonome.

L'honorable député dit dans sa résolution modifiée:,

" et nons osone exprimer l'espoir que, si cela est compatible avec l'inté-
grité et le bien-6tre de l'empire et si les droits et la position de la mino-
rité sont pleinement protégés et garantis un moyen sûr de satisfaire les
désirs exprimés par un si grand nombre de vos sujetsirlandais peut être
trouvé à cet égard.

I6. Nous désirons de plus exprimer l'espoir que le temps est arrivé
eh la clémence de Votre Mlajest peut, sans nuire aux intérêts du
Royaume-Uni s'étendre à ces personnes qui sor ...àaintenant emprison.
nées en Irlande sous la seule prévention d ofrences politiques et 1 inesti-
Inable bienfait de la liberté personnelle leur atre rendu.,

Nous n'avons aucune crainte que les droits et les intérêts
le lit minorité ne soient pas bien et duement protégés. Je

crois que la meilleure garantie do la minorité- est dans un
peu le irlandais uni, administrant ces propres affaires.

Une loi de ce genre, est,je l'afirme. essentielle au maintien
de l'empiré. Il ne devrait y avoir ni "si," ni "pourvu que,"
dans l'e4ression de l'opinion du peuple canadien sur cette
importante question.

Ce n'est ue d'après cette théorie, en vertu d'une profonde
conviction de l'absolue nécessité d'une loi de ce genre pour
le maintien de l'intégrité do l'empire, que noun avons le
droit d'agir, et d'agiter l'opinion publique pour obtenir une
solution de la question. Je ne suis pas disposé à agir hy-
potbétiquement. Je ne suis pas disposé à traiter cette
question avec des I si " et des " pourvu que ", je veux con-
seiller au gouvernement impérial de prendre des mesures de
conciliation et de i endre ample justice à l'Irlande. Je vou-
drais que le peuple canadien, par ses représeutants au par-
lement, dît au gouvernement impérial, poliment, que lui,

euple de 4,000,000 de sujets britanniques, croit nécessaire à
'intégrité de l'empire biitannique, d'accorder un gouverne.

ment autonome à l'Irlando.
De même pour là clause qui parle de ces hommes aux-

quels on a enlevé leur droit constitutionnel d'être jugés par
un jury, je ne erois pas qu'ils implorent la clémence de la
conronne. Je ne crois pas qu'ils soient accu4és de crimes
olitiques. Je crois qu'ils sont emprisonnés en vertu uue

loi qui n'oblige pas le gouvernement à les accuser d'aucun
crime.

Ce que nous aurions di demander pour eu<, c'est qu'on
leur, rende slé dr dt d'Aabeas corj>us, qu'on leur accorde un
procèsdevant leurs pairs sur tout crime dont le gouverne-
ment anglaisjufera à propos de les accuser. Ce n'est pas
une demande ea grâce qu'ils veulent, ni que rois devrions
faire pour eux, nous devrions exprimer l'espoir g4 l ;droits
constitutionnels ordinaires de tous les snjets anglais soent
rendus à ees sujets anglais-c'est-à-dire le droit d'àu2beas
corpus et le droit d'être jugés par leurs pairs pour tout crime
dont on peut les accuser contre les loisde leur pays.

1882. 1109
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J'espère que la résolution, si anodine qu'elle soit, si faible griefs criants pour lui fournir, comme ce soir, l'occasion
qu'elle soit, et bien qu'elle soit défectueuse sur les deux d'adresser un discours aux catholiques irlandais du Canada,
points que je viens de mentionner, bien que je ne puisse pour faire impression sur eux, sans s'inquiéter le moins du
l'admirer dans son entier, sera cependant adopté, parce monde du mauvais effet que son discours pourra produire
qu'on ne peut l'amender, et je préfère infiniment qu'elle soit sur le gouvernement anglais.
adoptée telle qu'elle est, que de la voir rejeter par les uns Quel est maintenant l'objet de mon honorable ami de
parce qu'elle est trop faible, par d'autres parce qu'elle est Victoria? Sachant qu'il lui est impossible d'imposer à
trop violente. 'attettion du gouvernement de Sa Majesté ou du parlement

J'ai prouvé que cette question nous intéressait à plusieurs anglais, la question qui fait Y'object de son adresse, il se
points de vue, et quoique nous n'ayons point voix délibéra- borne à demander, en premier lieu, que nous exposions, sur
tive sur la législation de la Grande-Bretagne, nous avoni un ton calme et modéré, que le gouvernement responsable
cependant le droit d'offrir nos conseils et d'exprimer nos opi- réussit et prospère en Canada, qi nous espérons que,
ni on s. comme moyen d'empêcher la désagrégation de l'Empire,

Nous avons le droit de nous présenter respectueusement Sa Majesté accordera à l'Irlande un système de gouverne-
devant notre souveraine et de prêter mainforte à son pre- ment responsable, aussi semblable au nôtre que les circons-
mier ministre dont les sentiments ne sont pas hostiles à la tances le permettront. L'idée d'obliger le gouvernement
réforme. anglais à en agir ainsi, étant hors de question, il demande

Nous avons le droit cl'omployer l'influence de 4,000,000 de que nous passions des résolutions priant le gouvernement
sujets britanniques au relessement do torts trop'longtemps et le parlement anglais d'adopter un système à peu près
tolérés, à l'obtention de droits trop longtemps refusés, à analogue à celui que nous avons heureusement en Canada.
l'accroissement des forces, et à la consolidation de Pinté- Mais pour atteindre ce but, il ne faut pas employer le lan-
grité du puissant empire dont nous formons partie. gage de la présomption; nous devons approuver, autant que

possible, la politique du gouvernement de Sa Majesté à cet
Sir JOHN A MACDONALD. Je crois pouvoir féliciter égard,-et nous ne sommes pas appelés à formuler une

mon honorable ami de Victoria de la ma'nière dont il a pré- désaDJrobatien.
senté les résolutions qui occupent actuellement la Chambre. Or L'honorable monsieur nous a parlé, en termes fort
Le ton qu'il a su prendre, la manière dont il s'est exprimé élogieug, de M. Giadstone-ehacun peut en dire autant;-
ont été irréprochables. Avec sa modestie ordinaire, il a mais il nus a dit ensuite qu'il avait retiré sa confiance à
renoncé à l'idée d'employer des artifices oratoires. Aucun M. Gladstone, bien qu'à l'entendre, M. Gladstone fût, il y a
artitiec oratoire ne peut avoir autant geffet, dans cette deux ans, le plus grand homme d'Etat de notre époque; et
assembléc et dans le pays, que de simples et franches décla- maintenant l'honorable monsieur nous affirme que chacune
rations commie celles qu'a faites mon honorable ami, avec des mesures de M. Gladstone a été sans effet: d'abord,
autant de sincérité que de raison ; aussi, malgré la sympa- l'Acte des terres, do 1871), est venu trop fard; en second
thie pour ses. compatriotes, sympathie qui déborde dans lieu, FAde enlevant à l'Eglise d'Irlande sa dotaLio", est
toutes ses phrases, son discours clair, loyal et logique s'est incomplet; enfia, il nous a parlé du système agraire actuel,
forcément imposé à la calme considération de cette assem. à propos duquel M Gladstone a engagé la position, l'exis-
.blée. Ce discours aura plus d'influence dans cette assemblée tence de son administration par une mesure passée A la
et au dehors, que si l'orateur eùt adopté un ton différent et légère qui subira le même échec que toutes les autres mesu-
plus énergique; mais c'est la preuve qu'il est sincère quand res ayant pour objet le soulagement de l'Irlande et amènera
il défend une cause. En se chargeant de défendre celle-ci, nécessairement d'autres mesures violentes. L'honorable
il n'avait nomn sinsh e projet, politique ou autre. Mais monsieur occupe, en Canada, une position assez élevée-que
son objet, su seule raison de prendre la parole était de faire li a value son habileté incontestable-pour nous permettre
adopter par la Chambre une proposition sincèrement faite. de croire que les paroles tombées de ses lèvres, parviendront

Quelle différence avec Pappel, le discours soigneusement uveinent anglais, aux membres de la Chambre des
préparé. élaboré, que l'honorable préopinant a débité ou plu- communes et au public, généralement, on Angleterre. M.
tôt la à la Chambre avec tant do vigueur et d'énergie! Cet Gladstone est un homme et, comme tout chef de parti, tient
honorable monsieur avait évidemment un objet tout autre à ses opinions; il n'accueille pas très favorablement le désa-
que celui de l'orateur qui l'a précédé. C'est qua celui-ei veu de ses mesures. Ainsi done, lorsque ces résolutions
désirait simplement faire adopter sa môtion, tandis que parviendront en Angleterre, comme elles y parviepâront,
l'autre voulait faire du capital politique. j'en ni l'espoir, on en conclura que toutes les mesures de M.

En lisant ces résolutions parmi les avis de motions, j'avoue Gladstone ont échoué, l'une parce qu'elle est venue trop
franchement que je redoutai les conséquences que pourrait tard, l'autre parce qu'elle est incomplète et l'administra-
avoir la discussion de pareil sujet dans cette assemblée. Mais tie de M. Gladstone n'accueillera pas aussi favorablement
en lea examinant soigneusement, même sous leur première des résolutions proposées et adoptées dans cet esprit.
forme, et depuis surtout que mon honorable ami les a modi:- Mais elles W'nt pas été proposées et ne seront pas adop-
fiées, je n'y vois pas la moindre objection ; au contraire, je tées dans cet esprit. Le ton modéré, le ton loyal, le ton
crois qu'une expression d'opinion de cette assemblée, à ce mon honorable ami de Victoria, en
sujet, peut avoir les meilleurs résultats. demandant la sympathie pour ses coa

L'honorable député de Dam hum a désapprouvé, presque dant ce qu'il croit être pour le b d son pays, sera mis
tourné en ridicule, les résolutions sans apprêt, les change- en contiaste avec le tort que pourrait causer le violent dis-
ments qu'y a faits mon honorable ami. Là encore on peut cours d i chef de l'opposition qui désapprouve tout ce qu'ont
voir la différence entre les objets que se proposent ces deux fait les hommes d'Etat anglais. Ce contraste contribuera
honorables messieurs. L'auteur des résolutions a voulu les beaucoup à neutraliser l'effet de ce violent discours; etje
rédiger de manière à leur assurer le plus grand nombre de crois que le bon sens, la modération et le ton de générosité
voix, le vote le plus imposant, l'unanimité, s'il est possible, iquu seront observés dans ce débat feront justice, jusqu'à un
dans cette Chambre, afin qu'elles aient d'autant plus d'in- certain point, du langage inconvenant et nuisible de 'hono.
fluence sur les nouveaux adhérents à sa cause en Angleterre. rable monsieur.
Mais qu'importe à l'honorable chef de l'opposition que l'on bupposonsque se substituant àl'honorable député deVie-
accorde ou n'accorde pas le gouvernement responsab:e à toria, l'honorable chef de la gauche eût proposé ces résolu-
l'Irlande ? Que lui importe que les suspects restent en pri- tions; supposons qu'il ett seul pris la parole dans ce débat,
son cette année, l'an prochin ou pendant un grand nombre et que ces résolutions fussent envoyées en Angleterre, avec
d'années ? Il aime bien mieux qu'il existe toujours desi le discours de l'honorable mcneieur, pour commentaire uni-
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que, quelle chance d'attirer l'attention aurait eue une
Adresse basée sur un discours comme celui de l'honorable
monsieur, et n'ayant pour confirmation que ce discours ?
Mais, M. l'Orateur, ces résolutions seraient immédiatement
mises au panier, parce qu'en lisant entre les lignes du dis-
cours de l'honorable monsieur, on s'apercevrait que l'ora-
tour n'avait pour but que de s'assurer quelque avantage
politique en perpétuant certaines dissensions en Canada.

L'honorable monsieur a cité une partie de mon discours
do 1869 à l'appui d'une motion demandant que l'on dépossé-
dât de sa dotation l'Eglise d'Irlande, et a exprimé l'espoir
que, depuis cette époque j'avais appris quelque chose. Or,
je maintiens chaque mot de mon discours, et dans les mêmes,
circonstances, à propos de la même mesure, je prendrais
aujourd'hui la même attitude qu'en 1869.

La mesure dépossédant.de sa dotation l'Eglise anglicane,
en Irlande, devait infailliblement passer. e fait, elle était
adoptée. Je savais qu'elle passerait. Cette mesure n'avait
que faire de l'approbation ou des sympathies de la popula
tion du Canada. Bonne ou mauvaise, cette mesure allait
devenir loi en Irlande. C'est pourquoi feu sir George Car-
tier et moi-même nous nous opposâmes à la motion dont
l'objet était de jeter la pomme de la Discorde parmi les Ca-
nadiens. Elle était faite, cette motion, uniquement pour
obtenir un vote qui irriterait, ou les Irlandais protestants,
ou les Irlandais catholiques.

Cet objet était si clair que le regretté sir George Etienne
Cartier et moi-même, -nous nous unîmes pour déclarer, en
proposant la question préalable, que nous n'exprimerions
aucune opinion à ce sujet, car cela ne pourrait avoir qu'un
mauvais effet. en ravivant les dissensions religieuses, sans
produire aucun bien.

L'honorable monsieur prétend que la conclusion à laquelle
la Chambre en était arrivée relativement à cette motion, sa-
voir que la question fût alors mise aux voix, ne s'accordait
pas avec la majorité, en:Canada. L'honorable monsieur est
dans une profonde erreur.

On sait qu'en cessant d'être l'Eglise établie en Irlande,
l'Eglise anglicane perdait toutes ses propriétés et-toutes ses
dotations dans ce pays. Ces deux choses vont de pair, or:
toute la.population catholique romaine du Bas-Canada, tous,
les Canadiens-Français qui ont encore une sorte d'Eglise éta-
blie, en vertu du traité de Paris, qui jouissent, devant la loi,
de droits que rien ne peut affecter, qui possèdent de vastes
propriétés et des dotations considérables à eux garanties par
le traité de Paris et les conventions passées entre la France
et l'Angleterre lorsque le Canada devint une colonie an-
glaise, toute la hiérarchie catholique, en un mot, prêtres et
laïques,-comprit que si l'on votait en faveur d'une mesure
de ce genre demandant la suppression des biens d'une église
établie, que, ai leurs représentants agissaient ainsi dans le
parlement du Canada, ils pouvaient s'attendre à voir dépossé-
der leur église de la même manière.

Je dis donc aujourd'hui, avec la même confiance, que si
une question de ce genre était agitée en Angleterre, la popu-
lation du Canada déclarerait que nous ne pouvons ni ne de-
vons permetre qu'elle soit introduite parmi nous. Telle fut
l'attitude prise alors par sir George Entienne Cartier et moi-
même, l'attitude la plus rationnelle et qui mérita l'approba-
tion cordiale du parlement.

Aussi, M. l'Orateur,.la tentative échona,-cette mi-érable
tentative d'introduiro les dissensions religieuses parmi nous,
et Dieu sait que nous en avons.encore assez dans notre libre
pays%! -Et de cette tentative, on n'ontendit plus parler.

M ais, M. l'Orateur, tout en déclarant que si la même ques-
tion, propre à amener les mêmes conséquences et à inquiéter
l'opinion publique, était mise en avant aujourd'hui, je pren-
drais encore la.même -attitude, je dois ajouter que ces résolu-
tions ne comportent aucunement une question de cette
nature.

Je viens de dire, il. y a un instant, que l'honorable chef
de l'opposition a voté non-confiance dans M. Gladstone. L'ho-

norable monsieur nous dit q'il désapprouve entièrement les
actes de M. Gladstone. Il a lu un paragraphe d'un discours
récemment prononcé par le premier ministre anglais, et dé-
claré que le discours est une erreur, une fatale erreur.

Malheureux Gladstone qui n'avait pas à ses côtés l'hono-
rable chef de lopposition pour l'avert ir, lorsqu'il (M. Glad-
Ètone) a dit et maintenu que quand un parti proclame qu'il
a un grief pour lequel il demande iéparation, ce grief étant
bien admis, il suffit de lui répondre: " Vous prétendez avoir
des griefs ? Quel remède y proposez-vous ? "

Tel est le sens des paroles de M. Gladstone; c'est ce que
répéteront, après lui, tous les hommes de bons sens. Mais
cela ne fait point l'affaire de l'honorable préopinant; il fait
fi, il se moque de la faiblesse, de la folie, du manque de tact
politique de M. Gladstone. parce que celui-ci pose franche-
ment cette question; "Vous demandez que'que chose?
dites-nous ce dont il s'agit."

J'ai déjà dit, M. l'Orateur, qu'au premier abord, les consé-
quences de ces résolutions m'ont causé une certaine appré-
hension,-mais je crois maintenant qu'elles ne peuvent en-
traîner de mauvais résultat, qu'elles auront, au contraire,
un très bon effet. D'abord, elles ont pour objet unique le
bien de l'Irlande en exerçant une salutaire influence sur les
lois que le gouvernement anglais fera pour le pays; telle en
est pratiquement la base.

L'honorable chef de la gauche veut bien approuver la
partie de la motion qui déclare, avec vérité, que nous ne
recevons pas ici notre juste part de l'émigration irlandaise.
C'est un lait regrettable. Elle déclare que ces compatriotes,
qui constituent la force de l'empire, se rendent en pays
étranger, chez une nation qui, par la suite, peut devenir
hostile.

Elle déclare ce fait, avec regrets, avec les regrets les
mieux fondés, parce que nous pouvons améliorer la position
des malheureux qui viennent chez nous, tout en augmen-
tant ainsi la force de la Confédération canadienne ; et si la
force de la Confédération augmente, celle de l'empire en
bénéficie pro tanto. Cela est juste, c'est l'intérêt bien enten-
du, l'intérêt que nous avons à voir la paix, la prospérité et
la satisfaction.rétablies en Irlande, l'union et l'affection
rétablies entreSaMajesté et ses coneillers et la population
de1'Irlande.

Cette base étant posée, la motion demande une faveur au
gouvernement anglais. L'auteur des résolutions n'a aucu-
nement l'égoïsme pour mobile; il ne vise point à s'élever
aux dépens de la population de l'Irlande, à devenir chef des
Irlandais du.Canada.; il ne veut point faire de capital poli-
tique au moyeu de ces résolutions, il ne désire point se
mettre à la tête d'un mouvement populaire parmi ses com-

*patriotes en Canada, il ne prétend point obtenir par lui-
même l'adoption de son adresse.

Avant tout, il donne à Sa Majesté et à la population de
'rlando l'assurance que les Irlandais sont heureux en

*Canada, sujets satisfaits et loyaux de Sa Majesté, aussi dési-
reux que nous-mômes de demeurer sous son bienfaisant gou-
vernenent, tout prêts, comme d'autres n'appartenant pas à
la même raco, à verser leur sang pour la défense du vieux
diapeau dont il est expressément tait mention dans l'adresse,
et, ti l'occasion se présentait, à combattre, sur notre terri-
taire, en Amérique, aussi glorieusement que les Irlandais
ont combattu sur tous les champs de bataille où les Anglais
ont dû faire face à l'ennemi.

L'honorable monsieur aurait pu devenir ainsi un démago-
gue jouissant d'une grande popularité, il aurait pu avoir les
mêmes visées que l'honorable chef de la gauche cherche a
atteindre, sans dissimuler son intention, sans mettre le moin-
dre voile à l'objet do la convoitise-il aurait pu s'élever
comme démagogue, et ranger ses compatriotes sous ecs
ordres pour prendre ensuite parmi nous, des mesures extré-
mes en politique.

Mais mon honorable ami n'avait qu'un but, et il l'attein-
dra, M. l'Orateur, malgré le discours de l'honorable chef de
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la gauche, discours qui, je n'hésite pas à le dire, a pu dissua-
der de voter en faveur de ces résolutions des députés qui,
peut-être, les asraient votées sans hésitation avant de l'avoir
entendu.

Je crois et j'espère que ces résolutions seront adoptées par
la Chambre ; j'espère que l'Irlande obtiendra quelque avan-
lage. Comment ? Nous ne le voyons pas. Comment ? Nous
ne nous hasarderons pas à dicter un moyen. Comment ? Ce
serait folie, de notre part, d'essayer à prescrire en ce cas,
n'ayant pas, comme l'honorable chef de la gauche, une con-
fiance inébranlable dhns notre opinion, n'ayant pas, comme
lui, l'habileté nécessaire pour régler toute la question. Mais
nous avons l'espoir qu'elle sera réglée d'une manière avan-
tageuse pour l'Irlande et compatible avec l'intégrité de
l'empire britannique, de sorte que la population irlandaise
ait un gouvernement répondant à ses voux, un gouverne-
ment composé d'Irlandais, autant que la chose sera compa-
tible avec l'intégrité et le bien commun de tout l'empire.

Il est facile de voir la différence entre le discours du dé-
magogue et celui du patriote. Par ses résolutions, mon hono-
rable ami demande le gouvernement responsable pour
l'Irlande, en tant que ce mode d'administration sera compa-
tible avec les intérêts et le bien-être de l'empire, et que
les droits de la minorité seront pleinement garantis et pro-
tégés.

Mon honorable ami est irlandais catholique. Sa grande
habileté, sa longue expérience parlementaire, son honnêteté
politique et personnelle lui ont acquis une haute position
parmi ses compatriotes, et pourtant, il sent qu'il est plus
qu'un irlandais catholique; il est irlandais et désire la paix
et le bonheur de toute l'Irlande.

Il sait qu'en Irlande il y a une minorité puissante par sa
richesse et son intelligence, et lui, catholique, demande, à
l'exemple do Gladstone, que la minorité protestante, les
droits de ses compatriotes protestants soient protégés.

Tel est bien le langage d'un homme qui ne songe point à
poser en demi-dieu, tel est le langage d'un homme qui se
met au-dessus des querelles de clocher et de religion, tel
est le langage d'un homme qui veut la prospérité, non pas
des Celtes ou des Catholiques, mais de toute l'Irlande; et
les termes de ses résolutions, le soin qu'il a mis à les rédi-
ger, après avoir consulté, comme il nous l'a dit, des repré-
sentants des deux côtés de la Chambre, l'autorisent raison-
nablement à croire que si nous adoptons ces résolutions,
elles seront bien accueillies du gouvernement et du parle-
ment anglais.

De fait, l'honorable chef de l'opposition a fait une dia-
tribe contre l'aristocratie terrienne. J'admets que cette
aristocratie peut avoir un mauvais côté. Nous n'en avons
pas ici; chaque particulier est son propre seigneur, comme
nous disons familièrement.

M. CASEY. Excepté au Nord-Ouest.
Sir JOIN A. MACDONALD. Un honorable député dit

que notre Nord-Ouest fait exception. Nous avons ici des
homesteads pour chaque irlandais et pour chaque famille
irlandaise. Que la flotte de Sa Majesté et tous les transports
et bateaux à vapeur appartenant à l'empire nous amènent
ici toute la population do l'Irlande, hommes, femmes et
enfants, catholiques et protestants, juifs et gentils, nous
avons de la place pour cette immigration et on outre pour
des milliers d'au tres immigrants.

Chaque particulier, dans notre pays, est son propre se-
gneur. L'aristocratie terrienne peut néanmoins avoir son
bon et son mauvais côté; la prospérité foncière peut avoir
ses avantages et ses inconvénients. Peut-être l'honorable
chef de l'opposition aimerait-il à être grand propriétaire,
môme en Irlande.

Quelques-uns des députés qui siégent près de lui ont au-
jourd'hui de vastes propriétés au Nord-Ouest; ce sont des
seigneurs, des spéculateurs, et un monsieur qui doit con-
naître l'opinion de la gauche, est allé jusqu'à les traiter de I

Sir JOHN A. XACDONALD

-harpies. Mais si ce gouvernement responsable est accordé,
çe devra être par une assemblée de seigneurs.

Il ne peut être accordé que par la Chambre des Coin-
munes, puis par la Chambre des Lords, du consentement
dos grands propriétaires qui siégent dans ces deux Cham-
bres.
1 Ils dominent, par leur richesse et leur influence, dans la
Chambre des -Lords; ils ont aussi un pouvoir, une influence
.onsidérables dans la Chambre des Communes. Et néan-

oins pour que notre humble requête en faveur du gouver-
'nement responsable soit bien accueillie du parlement anglais
influencé par les grands propriétaires, nous leur disons que
nous le présentons pour les faire disparaitre, pour que l'Ir-
lande soit gouvernée au gré des Irlandais; nous leur recoin-
mandons une mesure qui exterminerait l'aristocratie ter-
tienne, qui étendrait l'acte (les terres de l'an, dernier, et
'serait suivie, en Angleterre et en Irlande, de lois qui feraient
complètement disparaître les grands propriétaires fonciers.

iVoilà un échantillou du ton aimable que l'honorable
député de Durham-Ouest voudrait nous faire prendre pour
,signifier aux Lords et aux Communes d'Angleterre. que
nous voulons détruire et enlever leurs biens, écraser les,
grands propriétaires fonciers et les réduire à l'humble posi-
tion de manoeuvres dans les fabriques.

Quant à l'élargissement des prisonniers politiques, il est
bien connu que c'est une question de la plus grande impor
tance qui préoccupe actuellement -les EtatsUnis. et l'Ir-
lande.

C'est une question brûlante, dans toute l'acception du
mot; c'est une question qui. entraînera nécessairement de
graves conséquences et au sujet de laquelle le parlement du
Canada doit user dela plus grande prudence.

C'est pourquoi mon honorable ami qui a présenté ces ré-
solutions, était bien avisé lorsqu'il a fait usage des expres-
sions Que voici:

" Nous désirons exprimer l'espoir que- le temps est arrivé oùa clié-
mence de Votre Majesté peut, sans nuire aux intérêts du Royaume.Uni,
s'étendre à ces personnes qui sont maintenant emprisonnées en Irlande
sous la seule prévention d'offenses politiques."

L'honorable député de Durham-Ouest demanderait, lui,
l'élargissement des prisonniers incarcéréspour avoir commis
des meurtres ou des violences. L'honorable monsieur prend
cette attitude pour influencer les hommes extrêmes qui sym-
pathisent avec les partis extrêmes dont l'existence n'est
malheureusement pas douteuse en Irlande.

Mais mou honorable ami de Victoria sait très bien qu'il
serait plus qu'inutile de demander l'élargissement de ces
personnes. Déjà, l'élargissement des personnes prévenues
seulement d'offenses politiques, a produit un bon effet. J'ai
du sang celte dans les veines. J'ai toujours éprouvé une
grande sympathie pour la population de l'Irlande qui souffre,
depuis des siècles, de la mauvaise administration qui lui a
été imposée. L'auteur des résolutions n'a pas usé de la vio-
lence que les honorables députés de lagauche auraient voulu
le voir employer. Il n'est pas assez imprudent pour présen-
ter une requête qui aurait pour résultat de nous faire ren-
voyer nos résolutions avec uneréprimande que nous aurions
richement méritée. L'honorable député exprime l'espoir
que le temps est arrivé où les personnes prévenues, à tort ou
à raison, d'offenses politiques, peuvent être relâchées pour
jouir de l'inestimable bienfait de la liberté personnelle.

J'espère que l'honorable monsieur va réussir à faire adop-
ter ses résolutions par la Chambre, j'espère qu'elles obtien-
dront ici la majorité des voix. Ce n'est point ici une motion
du gouvernement, bien qu'elle ait été pro posée comme amen.
dement à la motion de former la Chanbre en comité des
subsides. Mais ce n'est certainement point une motion ,du
gouvernement, et moi, comme premier ministre, parlant, je
crois, avec une certaine autorité, je demanderai à tous ceux
de mes hono: JbLles amis qui peuvent, en agissant ainsi, ne
point froisser leur conscience-car je ne demande à personne
de voter contre sa conscience-je leur demanderai d'appuyer
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ces résolutions. Et c'est seulement avec- l'appui d'ela mar'jb- litique"aec qotte question, et de n'avoir, à ce sujet, aucun
rité ministérielle -en cette Chambre que ces' résolutions peu- motif sincère et honnête. -Quel est celui qui porte cette
vent être adoptées. accusation de dissimulation contre mon honorable ami, sur-

Quelques députés ontsans doute été'surpris de ce que- ces tout dans unie questidn de cette nature ? 'il n'y a pas encore
résolutions n'ont pas été proposées indépendamment par longtemps, M.;l'Orateur, que nous avions dans ce pays une
une motion de la question- préalable. Ils auraient ainsi question brûlante, quand toutes les passions populaires
atteint l'objet qu'ils combattent avec tant d'effet-et l'hono- étaient surexcitées extraordinairement à l'occasion des trou-
rable chef de la gauche avec une si grande habileté-ils bles d ans le Nord-Ouest, et je me rappelle que l'honorable
auraient posé en défenseurs de l'Irlande opprimée, puis, chef du gouvernement après avoir exprimé l'espoir de pou-
advenant des élections, ils seraient allés dire au peuple que les voir s'emparer de Riel, s'est tourné vers mon honorable ami,
représentants de la droite ont voté l'oppression de la popu- le député de Darham-Ouest, et l'accusa d'avoir engagé cette
lation irlandaise. Ils sont désappointés,t je ne l'ignore pas, personne à quitter le pays,- mettant ainsi le Canada en
et ils ont bieni mérité le désappointement. Je déclare positi- grand danger.
veinent que laposition prise par l'honorable chef de la gau- C'est là une raison. J'ai des preuves ici, et les faits dont
che indiqùe qu'il n'a pour but que de faire un appel -aux je parlerai ne nuiront pas à la cause, mais je rappellerai au
Irlandais catholiques du Canada, qu'il ne se préoccupe, en chof du gouvernement qui accuse mon honorable ami de
aucune 'manière, des effets, préjudiciables que cet appel peut dissimulation, que dix-huit mois s'étaient à peiné écoulés,
avoir sur les Irlandais de l'ancien monde. avant qu'il fût -obligé d'avouer, devant un comité de la

Mais j'espère qu'une majorité de cette Chambre pourra, Chambre, avoir fourni de l'argent à'Riel pour l'aider à'quit-
en conscience, voter cette adresse et l'envoyer à Sa Majesté. ter le pays.
J'espère que l'imprimeur retardera suffisamment lapublica- Voilà l'honime qui pare'dô dissimulation et du désir de
tien dés numéros des Débats qui doivent être *expédiés en faire du capital politique avec la question actuelle. Il a
Angleterre, pour que M. Gladstone admette le principe de aussi prétendu, M. l'Orateur, que mon honorable ami ( M.
cette adresse avant de recevoir le discours de l'honorable Blake ) avait perdu confiance en Gladstone, et il l'a accusé
chef de l'opposition ; car s'il reçoit ce discours auparavant, d'avoir parlé bien mesquinement de ses qualités d'homme
M. Gladstone fera rejeter l'adresse. M. l'Orateur, je voterai d'Etat; mais le chef de l'opposition, M. l'Orateur, n'a voulu
en faveur de ces résolutions avec le plus grand plaisir et que montrer à cette Chambre combien M. Gladstone était
dans l'espoir qu'elles' auront une certaine influence sur le impuissant à mettre ses désirs pour le bien du peuple irlan-
gouvernement de.Sa Majesté. dais à exécution, par la raison que ces questions devaient

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. M. l'Orateur, je dé- être débattues et traitées dans le parlement de l'Angleterre
sire direquelques mots sur cette question, mais avant, je et de l'Irlande, et il a prouvé sans conteste, je crois, qu'on
veux rectifier la plus grande inemctitude qui ait jamais été n'avaitjamais porté on Angleterre attention aux f afairea
commise, à ma connaissance, depuis que je suis dans la vie d'Irlande que lorsqu'elles étaient rendueS à un point où il
parlementaire. .. . ' était devenu impossible de porter remôde-aux maux dont

J'en appelle :à vous,' M.: l'Orateur, et' aux membres de on se plaignait. ' 'Kon honorable ami est-il seul de cette
cette Chambre,: j'en appelle àu'tous ceix qui' m'entendent, opinion? Est-ce que ce n'est pas l'opinion de tous' ceux
etje demandes7il n'y a jamais eu rien de plus inexact-et qui ont écrit avec soin l'histoire de l'Irlande pendant les
ce termeest beaucoup trop doux-que' l'asseriion du chef trente dernières années.
du gouvernement lorsqu'il attribue, ces paroles à mon hono -Le chef du gouvernement nous a is'ën garde contre le
rable ami le député de Durham-Ouest, (M. Blake). Il a dit mécontentenient de M. Gladstone, si nous voulions 'en notre
que mon honorable ami proposait de libérer sur demande- qualité-de législateurs canadiens-donrief ñotre opinion sur
que:le gouvernement anglais devrait libérer-des criminels une question touchant aux-initérêts et:affectiôns d'un grand
coupables de certaines offenses envers le pays. Or 'il: n'a nombre d'habitants du Canada. M. le premier 'ministre a
rien demandé de la sorte, mais simplement ceci: que- les involontairement fait un compliment à mon hondrable ami
hommes. accusés de certaines offenses devraient avoir le le chef de la gauche, lorsqu'il a dit de ce dernier, qu'en toute
droit de plaider leur cause. probabilité, ilin'abandonnerait pas le sentier du devoir pour

Pouvaient-ils faire une demande plus juste, pluséquitable, plaire aux ministres dc l'Angleterre.
plus raisonnable ? Cependant l'honorable premier ministre ' Tellë n'a pas toujours été, je lo crains, la condditë du chef
dit que le qhef de l'opposition propose de libérer des honi- du gouvernement. Je pourrais citer, je crois, plus d'une cir-
mes coupables des pires offenses qu'on paisse comrn mettre constance, dans laquelle il a sacrifié 'nos intérêts, et en les
envers ses semblables. Je veux, comme je viens de le dire, sacrifiant ainsi, il sacrifiait les plus grands intérêts de l'em'
faire quelques observations' sur cette question. Pendant piro lui-même, afin de s'insinuer dans les bonnes grâces de
longtemps j'ai ou des relations intimes on Irlande. Par ma M. Gladstone ou de quelques-uns de ses collègues.
mère je suis irlandais moi-même, je l'ai assez prouvé. J'ai M. le premier ministre dit que le langage du cbef de l'op-
passé plusieurs années en Irlande, je puis dire que'je con- position 'est malicieux et malhonnête. Je voudrais savoir,
nais bien le peuple irlandais; j'ai eu occasion do constater M. l'Orateur, s'il y a un seul irlandais dans cette Chambre,
comment il vit, comment on le traite; j'ai vu toutes les un seul d'origine ou d'alliance irlandaise, lorsqu'il entend
classes de la société en Irlande et j'ai ou des rapports avec ces paroles, qui-partago les sentiments du chef du gouverne-
elle; et si M. le premier ministre avait passé lui-même ment ; et s'il y en a un, je voudrais connaître son nom, de
quelques semaines on Irlande, s'il avait pu voir l'état du même que tous 'lesý Irlandais du Cana4a le désireraient
peuple irlandais, il ne se serait pas servi du langage dont il 1 aussi.
a cru devoir 'se servir dans l'occasion présente. Il a fait Le chef du gouvernement a dit que l'abolition do l'Eglise
une comparaison, M. l'Orateur, entre le discours de l'hono. d'Irlande était un acte de spoliation.
rable député qui a proposé la résolution, et celui de M. le Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai pas dit cela.
député de Durham.O¯est. Je crois, M. l'Orateur que tous Sir R[IHARD J. CARTWRIGHT. a ne voulait as
ceux qui ont écouté ces deux discours trouveront un grand dir aRe c .p
contraste entre la manière, digne d'un homme d'Btat, dont dire autre chose.
le chef de la gauche a traité cette question, et les faux- Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai rien dit de ce
fuyants auxquels l'auteur de la motion a ou recours. , genre. .

M. le premier ministre a eu l'audace, M. l'Orateur, d'ac- Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Les 'paroles dont
cuser M. le député de Durham de dissimulation. Il l'a M. le premier ministre sest servi ne pouvaient avoir d'autre
accusé d'être un démagogue, de vouloir faire du capitel po- î signification. Ses paroles faisaient comprondre que l'Eglise
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d'Irlande étant abolie, se trouvait par le fait dépossédée de Il y a, M. l'Orateur, deux points dans ces résolutions. Un
la propriété qui lui avait appartenu. de ces points est une question de fait. Je suis d'avis, comme

l'auteur de la résolution, le chef de la gauche, et le ýy-emier
Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai jamais dit cela. ministre lui-même, qu'il n'y a que dans les circonstances

J'ai dit que l'abolition entraînait la dotation. Je n'ai jamais extraordinaires que nous devions faire connaître notre opi-
exprimé d'opinion pour ou contre l'abolition, mais j'ai dit nioi. à l'Angleterre au sujet des questions débattues chez
que les deux allaient de pair. elle; mais, M. l'Orateur, pas un homme qui connaît l'état

- de l'Irlande pendant les trente dernières années, qui a suivi
Sir RICHARD J. CARTWRIGR T. M. le premier mi avec attention le dépeuplement de ce pays, de décade en

nistre a dit plus que cela et ses paroles signifiaient plus que décade, et qui connait la misère dans laquelle vit la grande
cela. S'il voulait dire simplement que l'Eglise d'Irlande masse du peuple Irlandais, ne prétendra que l'état actuel de
cessait d'être l'Eglise établie, il a dit la vérité; mais s'il l'Irlande ne justifie pas tout homme dans les possessions

prétend dire qu'elle a été injustement dépossédée de ses britanniques qui a quelques rapports avec l'Irlande, d'ex-
biens, je lui réponds alors que pas une église n'a été traitéa primer son opinion-et c'est là tout ce que nous nous propo-
avec pius de libéralité lorsqu'elle a ceass l'être l'église éta- sons de faire,-et de dire que la condition actuelle de ce
blie de la nation,-et le chef du gcr;vernement le sait fort pays est loin d'ètre satisfaisante, que le peuple irlandais est
bien ; il est connu qu'une trôs grande proportion des fonds réduit à un état dans lequel ne s'est jamais trouvé un peuple
de cette église ont été distribués paimi ses membres. Je ne civilisé, et qu'aucun effort n'est trop grand, aucune mesure
crois pas, M. l'Orateur, qu'il ait exbté un cas, dans des cir- trop forte ou trop énergique si elle peut soulager et satis-
constances semblables, dans lequel les membres d'une église faire le peuple irlandais.
aient été traités avec plus de libéralité que les membres de Le chef de l'opposition a parlé du dépeuplement extraor-
l'Egliso irlandaise; et tous ceux qui connaissent la manière dinaire de l'Irlande. Ceci demande, M. l'Orateur, quelques
dont le service de cette église était fait, la manière dont mots d'explication. Il est bien connu, qu'antérieurement à
elle était adminiti ée, savent que c'était une honte et une la famine en Irlande, la population était de près de 9,000,000
injustice criante faite à la majorité de la nation que de ne d'habitants; 8,750,000-jo cite de mémoire-était le chiffre
l'avoir pas abolie longtemps auparavant. de la population en Irlande d'après le recensement de 1846.

M. le premier ministre nous dit, M. l'Orateur, qu'il a vu Cinq années plus tard, le chiffre était tombé à 6,500,000;
avec défiance les iésolutions telles qu'elles étaient d'abord dix ans plus tard, à 5,750,000; dans les dix autres années, a
rédigées, et il nous dit que M. le député de Victoria a été 5,400,000, et en trente-cinq ans, à 5,159,000.
bien inspiré lorsqu'il les a modifiées. Tous ceux, M. l'Orateur, qui connaissent la progression

Je n'ai aucun doute que M. le premier ministre fasse habituelle des populations, reconnaissent que ces chiffres
cette déclaration avec raison; je ne doute pas, lorsqu'il dit seuls sont une preuve de grande souffrance, de grande dé-
que M. le député de Victoria a été bien inspiré, qu'il ne tresse, et de mauvais gouvernement comme il n'y en a
parle du conseil qu'il lui a donné lui-même; je ne doute pas jamais eu en Europe. il est bien connu que des hommes à
que M. le premier ministre et M. le député de Victoria r 'ait vues très opposées, des hommes différant autant d'opinion
étudié et pesé avec soin ces résolutions, et bien que je ne que M. Carlyle et M. Lecky sur presque toutes les ques-
mette pas en doute les motifs de ce dernier, je dis néan- tions politiques, s'accordent à dire que l'état dans lequel on
moins que je suis d'opinion avec mon honorable ami (M. a tenu l'Irlande et la manière dont on l'a gouvernée, non-
Blake) que les résolutions présentées en premier lieu au- seulement pour la période dont parle mon honorable ami,
raient mieux servi les vues de M. le député de Victoria et mais pendant des siècles précédents, ont été l'objet de la
auraient eu certainerwent plus d'effet que celles beaucoup réprobation de tout le monde civilisé. Bien que je réprouve
plus faibles qui nous ont été soumises, autant que qui que ce soit les actes commis par les Irlan-

M. le premier ministre prétend que mon honorable chef dais, pendant ces dernières années-bien que je ne sois pas
n'avait aucun besoin do faire une attaque contre le système un ami de l'anarchie ou du communisme-cependant je dois
agraire ou les landlords qui régentent l'irlande; et il nous dire que tout ce que la loi peut faire devrait être tenté pour
dit avec un semblant de vérité qu'il peut être préjudiciablo assurer les meilleurs moyens d'existence, de confort, et une
d'agir ainsi parce que le parlement de l'Anglet erre est pres- condition digne d'un peuple chrétien,que ne peut pas obtenir
qu'entièrement dominé par les landlords dans les deux depuis un certain temps le peuple irlandais.
Chambres. Mais je ne perdrai pas mon temps à discuter un point que

Peut-il y avoir, M. l'Orateur, un plus fort argument que tous les observateurs impartiaux admettent. Par ma con-
celui là én faveur du gouvernement autonome (Home rul.) naissance personnelle de la condition dans lequel on tient
pour l'Irlande ? M. le premier ministre ne sait-li pas que l'Irlande, je puis dire que cet état a en pour effet d'empê-
présentement les landlords sont d'un côté et la grande cher les Irlandais d'améliorer leur position tant qu'ils de-
majorité du peuple irlandais de l'autre ? Ne sait-il pas que meureront en Irlande.
sur les représentants anglais en parlement, plusieurs ne Je veux étudier maintenant ce qui touche plus à la résolu-
sont pas des landlords ou leurs représentants, mais se sont tion présente, c'est-à-dire nos droits comme sujets cana-
prononcés en faveur du Home Rule ? Et s'il est exact, diens d'exprimer notre opinion sur ce point En premier
bien queje ne lelcroie pas, en disantque les landlords sont tout lieu, la nature de la population (lu Canada, qui est compo-
puissants dans la Chambre des Communes en Angleterre, sée en grande partie plutô d'irlandais-écossais que d'anglais,
je répète que c'est la plus forte raison pour laquelle on ne intéresse grandement notre pays dans cette question - ian-
devrait pas laisser les destinées de l'Irlande dépendre des daise.
caprices ou des décisions d'une telle assemblée. Il est admis que nous n'avons paé obtenu une aussi grande

M. le premier ministre nous dit qu'il désire que pas un de proportion d'immigration irlandaihe qu'on aurait pu le dé-
ses amis ne vote, sur cette question, contre sa conscience. sirer; un quart, probablement, des habitants du Canada
Eh bien, Id. l'Orateur, si les paroles du chef du gouverne- qui parlent la langue anglaise, sont irlandais d'origine.
ment n'ont pas été mal rapportées, il aurait dit dans une On connaît aussi ce que cette grande proportion irlan-
assemblée publique à Toronto, qu'il ne demandait pas à ses daise doit avoir d'influence sur ceux qui lui sont alliés par
partisans de lui donner leur appui quand il agissait bien, les liens de parenté. Plusieurs millions d'irlandais qui-out
mais quand il avait commis une faute; et voilà l'homme émigré aux btats-Unis, ont été malheureusement, mais non
qui d'aLord accuse le chef de l'opposition de dissimulation, sans raison, il me fait peine de le dire, imbus d'un esprit
et ensuite, il dit à ses partisans de ne pas voici corti e leur d'hostilité trés ardente contre l'Angleterie et ses institu-
conscience, lorsqu'il ne désire pas les voir voter ainsi. tions.

Sir RicHAu J. CARTWRIoT
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Or, quel'en a été l'effet sur le CanadL ? N'est.ce pas un lui porte tant d'intérêt qu'on peut lui pardonner d'avoir dé.

fait connu que le Canada a été mis en danger, non pas une fendu sa cause avec tant de chaleur. Je comprends très bien,
seule, mais plusieurs fois par l'animosité qu'ont les Irlan- comme M. le premier ministre l'a dit, que le discours.de mon
dais américains contre nous ? Dois-je rappeler à la mémoire honorable ami sera lu, pesé et longuement cité par plusieurs
de la Chambre le fait que pendant cinq ou six ans nous avons personnes en Angleterre, mais je ne crois pas, comme M.
été obligés de nous tenir sous les armes pour repousser -les le premier ministre, que M. Gladstone ait l'esprit assez étroit
attaques de ces personnes, et que le Canada a dépensé des pour prendre ombrage des expressions dont s'est servi le
centaines de milliers de dollars pour repousser ces chef de la gauche.
invasions dans lesquelles un grand nombre de vies ont été Le fait que la Chambre adopter', comme j'espère qu'elle
perdues ? Et dois-je aussi rappeler, en dernier lieu, le fait va le faire, ces ré 'lutions par une écrasante majorité, aura
malheureusement honteux 4ue le gouvernement anglais n'a pour effet de montrer à M. Gladsto.ie et au peuple anglais
voulu nous payer aucune indemnité pour les pertes que que ce règlement des torts causés à l'Irlande, est plus qu'une
nous avions subies dans ces invasions. simple question touchant les îles britanniques seules, mais

Je suis prêt à faire toutes les concessions raisonnables que c'est une, question intéressant l'empire britannique au
pour le maintien de l'harmonie. Je sais combien il est de plus haut degré, et nous croyons, tant que les injustices à
notre intérêt de maintenir des rapports amicaux avec nos l'égardde l'Irlande ne seront pas redressés, l'empire britanni-
voisins des Etats-Unis; aussi je désire toujours parler d'eux que perdra beaucoup de sa force, sans compter la tache faite à
avec les plus grands égards, mais je ne vois aucune raison son honneur et à sa dignité.
pour justifier le gouvernement anglais, de n'avoir, comme il
l'a fait, lois de cette capitulation honteuse, pas tenu compte M. WRIGHT. Les résolutions présentées par M. le
de notre droit indéniable d'obtenir satisfaction pour les outra, député de Victoria me paraissent être sgement rédigées
ges commis sur nous par les féniens, tandis que dans le même dans des termes de si grande loyauté et libéralité qu'elles
temps il donnait réparation pour les torts causés au com- méritent l'approbation de tous les députés de cette Chambre.
merce américain par les corsaires équipés dans les. ports Chacun doit admettre qu'il existe en Irlande un état de
anglais. choses indigne de l'empire anglais et indigne de la civilisá-

Je crois que ce n'est pas le moindre reproche que l'on tion du dix.neuvième siècle. Si ce mal doit devenir
puisse faire au premier ministre actuel d'avoir été le pre. chronique, si ce chancre doit ronger et détruire le peuple
mier qui ait apposé sa signature comme ministre du Canada irlandais, alors nous n'aurons plus qu'à porter le deuil d'un
à un traité qui nous enlevait pratiquement tous nos droits, peuple noble et généreux.
notre pouvoir dans tous les cas, de faire respecter nos justes Le Canada étant lié par les liens les plus étroits avec le
prétentions dans cette matière ou d'obtenir satisfaction. Ipeuple irlandais dont l'histoire se rattache aux faits des

Nous occupons une toute autre position que celle de toute plus brillants comme aux pages les plus sombres de l'em-
autre colonie anglaise. Nous avons souffert nons.mêmes pire anglais, je crois, dans les circontanees, que le parle.
pendant plusieurs années, de ce mauvais gouvernement de ment canadien peut avec à propos suggérer que lo beau
l'Irlande par l'Angleterre; et nous avons alors le droit de système favorable en Canada, pourrait par son application,
tous ceux qui'ont subi des injustices de soumettre leur avis produire les mêmes résultats en Irlande; et que la conces-
au Trône au moins dans cette question, si ce n'est dans les sien d'un gouvernement autonome semblable au nôtre; et
autres. une amélioration du système agraire, pourrait rendre les

Plus que cela, comme l'a fait observer avec à propos M. sujets de Sa Majesté en Irlande, aussi heureux, aussi con-
le député de Durham-Ouest, nous avons des raisons speciales, tents, aussi prospères et aussi loyaux que le sont les sujets
nous qui avons une expérience dans cette matière de près de Sa Majesté en Canada. On nous dira que nous n'avons
de cinquante ans, ayant eu antérieurement une forme diffé- pas droit de discuter un état de choses existant dans une
rente de gouvernement, nous pouvons parler avec expé- autre partie de l'empire.
rience et connaissance des avantages d'un gouvernement au- On nous dira aussi que notre action est ultra vires et
tonome pour les provinces. qu'une législature inférieure ne peut donner des conseils ou

Pas un homme, je crois, du moins pas un qui désire la des ordres à une législature supérieure ; mais je prétends
prospérité de son pays, ne voudrait voir revenir l'ancienne que ce qui touche à l'honneur et au bien-être d'une partie
union législative. Ayant donc, jusqu'à présent, et avec de l'empire, touche à l'honneur de tout l'empire. Mais
succès réalisé ce projet de gouvernement autonome, que les nous sommes cependant des hommes libres, dans un parle-
plus grands hommes d'Etat désireraient voir appliqué à ment libre, et de temps immémorial, chaque sujet anglais a
l'Irlande par rapport à l'Angleterre, nous pouvons parler le droit de porter ses demandes et ses plaintes au Pied du
avec une certaine autorité sur ce eujet. Trône.

Ce n'est un secret pour personne depuis plusieurs années, L'autre jour encore, lorsqu'un vil assassin a attenté à la
que les hommes d'Etat les plus marquants-M. Gladstone vie de Sa Majesté, le parlement canadien a cru bon d'expri-
lui-même et plusieurs autres aussi éminents-ont été obligés mer les sentiments de loyau'é et de respect de tout ce
d'admettre maintes et maintes fois que la tentative de con- peuple canadien envers la Couronne. Si la chose était con-
duire la quantité énorme des affaires de l'empire anglais venable au sujet d'une question touchant la vie de Sa Majes-
dans un parlement chargé de veiller aux plus petits détails té, elle doit l'être sûrement dans un cas qui touche à l'hon-
comme aux questions les plus importantes, avait été recon- neur de Sa Majesté, car l'honneur de Sa Majesté est intime-
nue comme impraticable par le trop grand nombre d'af- ment concerné dans ce qui a-rapport au bien-être et au bon
faires que le parlement.se trouve obligé de régler. De quoi gouvernement de toutes les parties de ses possessions.
le parlement anglais s'occupe-t-il dans le moment ? Il a de Nous avons un grand avenir devant nous. Il nous a été
grandes questions à décider- dévolu de fonder et de maintenir une grande Puissance pour

Il a cette question brûlante à régler et cependant il em- Sa Majesté,dans la partie septentrionale de ce continent.
ploie tout son temps à discuter les moyens de simplifier la Nous sommes obligés de défendre cette partie de l'empire.
procédure embarrassante afin de pouvoir traiter les aff4ires Il ést donc de la plus grande importance pour nous que
ordinaires. Jo ne puis que regretter la position prise par chaque navire qui traverse l'Atlantique nous amène des dé-
l'honorable premier ministre à .l'éga d de mon honorable fenseurs vaillants et généreux et non des ennemis mortels et
ami le chef de l'opposition; dangereux.

Le chef de la gauche avait le droit de parler comme il a Il est de la plus grande importance pour nous que ceux
parlé. .11 avait étudié ce sujet à fond. S'il n'est pas irlan- qui viennent en Canada travaille à la prospérité de notre
dais lui-même, il est lié si étroitement avec cette nation et pays, honorent et révèrent les institutions anglaises? et ne
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soient pas imbus de sentiments de haine et d'horreur contre
le nom anglais-

Comparez l'état de choses qui existe en Irlande avec l'état
de choses qui existe en Canada aujourd'hui. Nous avons
tous dû constater avec peine que M. Forster, le secrétaire de
Sa Majesté, a été obligé, dans sa visite à travers l'Irlande,
de se faire escorter par une armée de soldats et de gendar-
mes, Il était regardé comme un aete des plus téméraires
qu'un représentant de Sa Majesté oast traverser sans es-
corte cette partie des territoires de Sa Majesté. Ces rapports
neus rappellent plutôt la Russie que i'Angleterre.

On pourrait cencevoir un fait semblable sous le pouvoir
autocratique d'un czar, mais non sous les lois du monarque
le plus noble, de la femme la plus gracieuse sur laquelle
le soleil ait jamais brillé.

En Canada le représentant de Sa Majesté n'est protégé
que par la noblesse de son caractère, et par l'amour, la
loyauté et le respect de tout le peuple canadien. Ce sera un
jour heureux pour l'Irlande et pour l'empire lorsque sa
population sera aussi heureuse et prospère que le peuple,
canadien.

L'histoire de l'Irlande est triste. Tous les historiens
d'Etat s'accordent tous sur ce point. M. Goldwin Smith
nous dit : " Pendant le règne de la reine Elizabeth les
hommes de cœur allèrent combattre dans le golfe du
Mexique, tandis que les vautours s'abattaient sur la mal-
heureuse Irlande ; et depuis ce jour jusqu'aujourd'hui ils ne'
l'ont ras lâchée. ils l'ont tenue dans leurs serres et ont
rongé le cœur de ce peuple malheureux."

Toutes les classes du peuple, protestants comme catho-
liques, sont devenues les victimes do-ces oiseaux de proie.
La génération de Valentine McClutchey, cette tribu de
vautours, s'est engraissée et s'engraisse encore de ce festin.
Nous voy cns une lorgue suite de landlords, d'usuriers, d'es-,
pions, d'huissiers et de shérifs.

L'Jr'!aAc, comme un aigle captif, s'est attaquée en vain
: barreaux de es cage pour éviter les talons de ses oppres-

seurs. Lus plus beaux et les.plus fiers de ses enfants ontété
obligés de rechercher sur une terre étrangère la pospérité
et la subsistance qu'on leur refusait dans leur patrie. Un
sort semblable a atteint le Peuple juif, et dans un jour de.
deuil cette.nation perdit l'existcuce comme peuple. Les
Juifs perdirent leur patrie, Jérusalem, mais ils eurent le
monde en échange.

A force de couLage persévérant et de patienCe ils, ont
réussi à obtenir dans les pays étrangers la position qu'on*
leur refusait dans leur patrie.

Ce n'est qu'enlrlande que les Irlandais sont mis hors la
loi sans raison ni justice. En face de ce que lord Beacons-
field a appëlé une grande injustice, il est bon d'étudier ce
qui a été suggété comme remède à ces maux. Le devoir de
tout gouvernement est de faire le plus de bien possible, au
plus grand nombre, et dans presque tous les pays d'Eu-
rope on a suivi cette règle, à l'exception de l'Angleterre et
de l'Irlande.

On a suivi la règc de diviser la terre entre le grand et
non le petit nombre. La meilleure suggestion pratique'
pour le soulagement de l'Irlande est contenue dans trois
points : .

lo Un gouvernement autonome comme celui qui existe
au Canada; 2o une modification du système agraire de ma-
nière que la teri:o soit divisée entre le peuple, les landlerds
devant étre payés en entier de leurs propriétés, et la terre
vendue au peuple irlandais. 3o Dans les parties,,trop popu-
louses, l'émigration est proposée.

Il y a quelques annéesj 'ai été présenté par M. le ministie
de l'Agriculture à un gentilhomme anglais, nommé Tuke,
lequel avait fait une grande étude de cette question.

Il avait été, je crois, commissaire de M. Gladstone pour
la vente des terres réservées appartenant à l'église abolie.
Il m'informa que les terres avaient été vendues en etits
lIts à des paysans.

M- WaiGur

Il y a eu dix mille acheteurs, et dans chaque ciwles'paio
ments ont été faits promptement. Il en est résulté que
quelques-uns des districts où il y avait lo plus de troubles
sont devenus les districts les plus paisible .Soni remède
aux difficultés existantes a été l'élimination des .landlords,
l'établissement d'une classe de paysans propriétaires se gou-
vernant par eux-mênies, et l'émigration des districts trop
po uleux en Canada.

Je fus heureux de lui faire savoir que les ]rlandais en
Canada, étaient aussi heureux, -contents, prospèros et
loyaux que tout autre.sujet de Sa Majesté, et qu'ils étaient
des hommes intelligents, d'énergie et d'entreoprise. Qael-
ques-uns, grâce à leurs éminentes qualités, sont parvenus
aux plus belles positions dans le pays. Ils sont devenus
maires, préfets, avocats de talent, juges, 'membres du parle-
ment et ministres de la Couronne et d'autres sont les meil-
leurs agriculteurs du pays.

Ceux-ci furent suivis par une autre classe d'émigrants,
les survivants de la famine en Irlande, et ses derniers sont
très bien parvenus malgré des circonstances difficiles. Je
me rappelle une visite que j'ai faite à un township nouvelle-
ment établi. L'assemblée était tenue en plein air au beau
milieu de la forêt.

J'ai été frappé de l'apparence des colons qui arrivaient au
lieu de réunion; quelques-uns souffraient de la fièvre et des
privations, et paraissaient des plus malheureux. Ils ressem-
blaient à des personnes qui se seraient échappées d'une ville
assiégée, où la maladie, la peste et la famine, auraient fait
leurs ravages. Ils 6taient imbus d'une haine extraordinaire
du nom anglais.et chacun d'eux avait son cas particulier
d'oppression, d'injustice et de cruauté à raconter. Quelques
années plus tard je retournai dans ces endroits ; tout avait
été changé comme par une fée. Lé courage persévérant et
le travail patient de ces exilés avaient accompli cette
ouvre. La forêt avait été remplacée var de grands champs
couverts de grains. Les pins altiers avaient fait place à
d'agréables maisons de campagne. Les visages livides
et les corps amaigris étaient disparus pour faire place à un

.air de sauté et de force.
Les robustes fils de cultivateurs, et les jeunes fillbs àla santé

florissante se rassemblaient autour do. l'tre etatos parais-
saient heureux.et satisfaits autant que toute 'autre population
sous le soleil. Si aujourd'hui. le trône était attaqué, ces
vaillants exilés et lours descendants seraient: au premier
rang pouni le défendre.

On a dit?que les irlandais étaient mécontents et.ne seraient
jamais satisfaits; on nous a dit aussie qu'ils étaient incapa-
bles de se gouverixor par eux-mêmes, et on nous cite les cas
de cruauté qui si fréquemmont nuisent à une noble cause, à
un peuple vaillant et généreux. :il _est: admis par tout
homme bien pensant que ces crimesdoivent.être sévè'ement
réprimés. Pas un pays où l vie éùt la :propriété sont un
danger ne méritedevivre. Le fait que la, vie :et la pro-
priété no sont pas protégées on Irlande, est une poeaio que
le gouvernement n'y cet pas efilcace. C'est- aussi une preuve
qu'il y a certainement un vice d'organisation, puisqu'un
gouvernement ne peut remplir ses fonctions .naturèlles et
légitimes. Je cr-ois que Lord Macaulay a traité une ques-
tion semblable dans des termes qui sontý particulièrement
applicables à l'Irlande.

Il a parlé des crimes commis pendant la grande révolu-
tion anglaise:

" Nous ne tenons pas à. répondre dans cette matière. Ces'accisationg,
mme si elle étaient plus importantes, ne changeraient pas notre opi-
mon surun événement qui a été la caus, q'i'aujourd'hui nous 6ie son-
mes pas des serfs se courbant sous un pouvoir despotique. - Plusieurs
maux sans doute, sont produits par la.guerre civile, mais ils sont le prix
de la liberté.

Est-ce que l'acquisition vaut le sacrifice ? Le démori * la
tyrannie a l'habitude de lacérer et déchirer le. corps qu'ilabandlonne.
Est-ce que les souffrances d'un servage continuel sont moins terribles
que les luttes d'une révolution. s'il était possible qu'un pe-u le életé
sous un système intolérant et arbitraiYe puisse renverser ce système sans
commettre des actes de cruauté, la moitié des objections à un pouvoir
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despotique dispartatraidnt: nous serions' dans ce caâ obligés de redon-
naître qu'il n'a pas prodÙit d'effets. pernicieux Nous déplorons.les
ermes qui ont accompagné la révolution, ..mais plus violents sont les
crimes, plus il est évident qu'une révoluti'ri était necessaire >;'la violènce
de ces crimes sera proportionnée à la férocité et-à Ilignorance du peuple,
et cette férocité et cette ignorance sers, el proportion de loppressia et
de la dégradation-dane lesquelles, il aura été tenu. Le gouvernement
avait prohibé la liberté de la discussion'et avait fait.de son mieux pour
tenir le peuple dans Pignoraié'Î de'ss devoirsà. Li réiribution était toute'
naturelle. '

'Si les gouvernements , ont Souffert de :lignorance populaire, c'est'
parce qu'ils'avaient enlevé au: peuple le *moyen de s'instruire, s'ils
furent attalués ec'7ee'une'fureur aveugle, c'est parce qu'ils avaeitexig
une soumission ,aussi aveugle; il n'y a qnun seul remède -aux maux'
que produit la lutteý,pont la liberté et ce remède c'est,1,liberté. Lore-i
qu'on prisonnier.sort de son cachot, il ne peut d'abord supporter la
lumière du jour. Lé remède 'est pas alors de le remettre dans son
cachot, mais de l'accoutumer aux rayons du soleil. Les 'rayons de la
liberté peuvent, d'abord 'éblouir et frapper les. nations accoutumées à
l'esclavage, mais permettez-leur de la contempler et elles en supporte-
ront la lumière

En quelques années les 'hommes' apprennent à raisonner, les opi-
nions extr mes s'doucissent, des 'théories hostiles se 'corrigent les i
unes les autres, les éléments épars de la vérité cessent de se combattre;
et se raccordent, et avec le teénps la justice et l'ordre fnissent par
triompher. ' ' '.

" Plusieurs;hommes politiquè s' do nos jours ont lihabitude de citer
comme un principe admis qu'un.pays ne doit pas obtenir la liberté avant'
qu'il sache comment s'en seovir. étte maxime 'vaut celle de l'insensé
qui ne voulait se mettra à Pän' avant'qu'il eùt appris'à nager. Si les
peuples.doivent attendre pour avoir la liberté qu'ils aient acquis la
sagesse dans l'esclavage, ils peuvent se. résigner à ne jamais l'ob-
teni1r"

Je crois qu'il y a des signes évidents que les jours de mal"
heur sont passés;pour l'Irlande et que l'heure dêela déli-
vrance va bientôt sonner. Je crois que les hommes d'Eat
ei le peuple anglais ont enfin reconnu lbs nécessités de la
situation. Lord Beaconsfield a dit que quand même le ton-
nerre et les éclairs ru'auraiint pas eu d'effet sur l'Angleterre
cependant l'humble voix pourrait la toucher. Je crois qu'a-
vant longtemps le parlement et le péuple' anglais concéde-

-ront ces droits guils' réela'entípiuvèüùnîêmes.' i
On dira pent4tïe fie la'question 'prkeilte 'và 'cfoer' dds

'divisions -dan';notre population. Je tib rois pas que eela
soit vrai. Prétestanté comme' catholiques "sont. intéressés
dans la solution:de ce -grad problème. 'd'd'uiscëttain que
les Irlandais et leui* descendants dans tottunivers, aime-1
raîent à voir l'Irlande èpôsëder led mnêmes droitadont jouissent
les autres possessionÀ§de 'l'Aglefëtre. M. Forster, en ter-
minant un 'loîgtéldgxent 'discours' prononcé en Irlande,
rnployalà fortlhule insérée4dans tous les docutents révolu-

tionnair.eàr,5 DiéeÀtuve Pirlaide," et je suis certain que-
tout etetii' gééi'aýdi :dans le mondehtirrépètera cette,
prière aic ferveur et dévotion. 'Nons àvônis'onfiance que
cette formule si longtempd enfouie:dans 'la poussière sefa
relevée;avec dignité; q'àe le 'p&uple'Jirlandais 'pourra 'être
aussi heureux dans l'avenir qu'il aété malheureux dans le
passê;'qu44 y nit'bte union parfaitede toutes lesclasses de
la société; ét'que ee peuple .jaisse être guidé par de sagés
conseils et dé bonnes idées ; 'qu'il ne commette plus de ces
outrages'6t-de ces crimes ýqui rabaissent, une noble cause, un
peuplè,-généreux et vaillant,; et qnil ne se laisse' pas con-
'-duire bar dds démagogues à tout prix, et qu'avant peu, les
sujets:de Sa Majesté en 'rlande soient aussi aloyaux aussi
heureux et aussi satisfaits de leur sort que les sujets de Sa
Majosté on Canada.,

Souhaitons que:la terré d'Irlande appartienne- encore pen,
dant 'iongtemps au peuple irlandais, et qu'avée son -parle-
ment propre, elle puisse se montrer la gloire, l'orgueil, la
force et le boulevard de l'Angleterre au lieu d'en être, comme
mainteiiantf,la faibl'esse; la menace et :l'abomination de la
désolation.

M. COUÊSOIj C'est un'deV'oir agréable pour moi d'avoir
à voter en faveur des résolutions qui ont été soumises à la
Chambre;:et cè devoir sera 'd'autant plus agréable que.j'ai
déjà ou occasion d'exprirmdr plusieurs fois les mêmes senti-,
ments que ceux cotents dans ces résolutions. Je denmeure
dans une ville où la population irlandaise est nombreuse: et

où nôuis avons'toute l'opportuité d'apprécier les qualités de
cètte noble racé.
. En plusieurs. occasions, les Irlandais ont 'montré qu'ils
étaient des ditoyens 'de 'mérite, loyaux à la Reine et à leur
pays. Nonobstäit les torts' dont ilé ont à se plaindre en
Irlande, ils' ont noblement fait leur devoir, dans des circ~ons-
tauces -où une ' conduite 'différente' n'eut pas été surpre-
an te. '

Je sympathisé avec le' peuple irlagdais dans son désir
obtenír udñgouvernement autonome. ée pa'lfd'après note
þccérieerèn Canada; pas un pduple ne peut êto 'subjugué

par des mures de coercition. On peut lé bgue' 'ar la
force des armes, mais seulement pout' un temps; nous en
,ions lu l'exemple en Bas-Canadia.

Les franco-caadiens réclamaient le ouverement auto-
nome que leur refusaient les autorités impériales, et plusieurs
.de mes compatriotes furent usillés, emuprisonnés od exilés,
mais ils peistèrent dans leur demande, et enfin par un soen-
tilent de justice l'e gouvernement impérial finit par leur
accorder ce qu'ils demandaimnt.

L'Anigleterre a accordé en gouvernement Tesponsable à ce
pays,'t les'fraicorcanadiens se sont montres dignes de la
'confiance iie on eux, car ce toute occasion ils ont été de
dignes detn lyaux sujets de Sa Majesté. I4s ônt proué qu'ils
'pouvaient se gouvernes' eux-mêmes aussi bien sque toute
untre partie de l'Empire. Alors pourquoi n'accordcrait-on
'asà l'irlande les mêmes droits que nous avons diis ce
pays? Pourquoi ne rendrait-on pas, une fois encore, à
1Irclande ce parlemént si longtemps attenduà College.G'reen?

e!ne parle pas des temys pasés, mnais de la position actuèllë
Je iné appell les paroles prononcées pari le grand homme
d'Etat D'ls'aëli, lorsqu'il disait: C'est le devoir des hom-
mes d'Etat nnglaisde dnr al bon g" à l'Irlande ce qu'elle
gagnrelit par la révolution, si elle étit .assez puissaute.
Ce sont de nobles par'oles et très sensées, ar' je "rois qu
l'Angleterre, dans le moment actuel, se rendrait on agissant
ainsi,.un graid evic à elle-nême, à l'humarité et àVl'I-
lande. Si M. Gladstone, qui est intnentl' la' têfe 'du
gouvernem nt'o n Angleterre dsirnelliment, 'courn 'je
e' crois; que pIrlande'soit heuree, ir q réusiras n adoi-

'tant une' jölitique hardie et 'jroinipte.
Aucune autre chiose-ne 'sauvera T'Irlande et rien autre

chosé ne 'etirera l'Angleturre de la position difficilu o'iele
se trouve., C'est toujours une pise de di) icnl:' pou;n
gouvernement, quelque fot- qu'il soit'd'.avoir ure þdi e'do
Tl'empie'pdans les troublis, d'être obligédé tenir des nålliais
d'e soldets sur un pied de guerre, et de'dé eier ~des iil-
lions' de loi pour maintenir la paix dans sdrlande ou toute
autre partie de l'Empire '

-Que l'Angleterre, dansä nöùblesse~ "cofde' fa délivrance;
qu'elle fasse led .lòif 'que l'Ii ndfe'désiré; güe l'Irlande
obtienne le droit dee è'gouvèrn'er elle-mêmñe- et on verra ce
qui on résultera.,~" '

Que le/peuple ilandais ait le droit de dfsduter .läi nêtme
~espropr'es affaires, et nous verrons alors s'il ne se monkfe pas

W la hauteur de la tache." Les 'irlatidais se soit montréé à
cette hauteur partout, dans ce pays, et" ils le prou txit
'encore.

lorsque je me vois, M. l'Orateur, entourés par un' i grand
chembr de e députés'd'origine irlandaise, lorsque j'entens 'le

cedel'opposition faire un aussi magnifique discours sur
l'Irlande, je ne puis m'empêcher de croire que les Irlandais
seraient les nmêmes en Irlande q'n'ici, et j'espère q'ue le jour
rn'est pas éloigné où l'Irlande se verra accorder ces privi-
lèges.

Que l'Angleterre au lieu de 'dépensei• l'aygént pour main-
tenir la paix± eri Irlande le dépenise de la'manière'q'on l'a
'fait dans-nôtre pays. Est.ce que le Canîadnil y a quelques
antiées, n'a pas payé trois ou quatre millions-pour abolir la
tenure seigneuiale, bien que ce ne fût pâs un grand fardeau
sûr' lé 'Est-ce que cette loi n'a pas soulagé le Canada
dé grandé&diffilultés.et n'a pas augmentéê'ledohtentem~ent
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du peuple ? Nous voulons vivre en paix ici, et les Irlandais
verront, lorsqu'ils arriveront sur nos rivages, qu'ils peuvent
être aussi heureux ici qu'en Irlande.

Je suis convaincu que pas une partie de l'empire anglais
ne sera plus loyale que l'île d'Emeraude, si on lui accords un
gouvernement qui lui donne satisfaction, et l'Irlande se
montrera l'égale de tout autre pays si cela était fait.

Les Irlandais ont apporté un grand éclat au pavillon
anglais, parce que dans chaque position en vue nous trou-
vons des irlandais marquants ; sur les champs de bataille,
sur le banc des juges et dans toutes les positions où la science,
et l'art sont requis vous trowverez des noms irlandais.

Le maréchal MacMabon, ce général de mérite, descend
d'une famille irlandaise comme le maréchal O'.Donnell en
Espagne. On trouve des citoyens irlandais les plus distin-
gués dans toutes les provinces du Canada et dans toutes les
autres colonies de l'Angleterre. .

Le gouvernement impérial s'occupe dans le moment à
donner le gouvernement responsable à sa nouvelle colonie,
l'île do Chypre. Est-ce que l'Irlande n'a pas cent fois plus
de droits à un gouvernement autonome que cette nouvelle
partie de l'empire anglais? Que l'Angleterre donne à
l'Irlande le gouvernement autonome, et que l'on change
cette tenure des terres qui est la plus arriérée d3 l'Europe
et plus oppressive que l'esclavage ; car, dans l'esclavage. les
esclaves sont certains d'avoir un logis tandis que les tenan-
ciers irlandais ne le sont pas. Que l'on n'oublie pas ces
faits.

Je serai heureux de voir adopter ces résolotions unani-
mement, et de constater que cette Chambre mettra de côté
toute division de parti pour faire des représentations au
gouvernement anglais, et je suis certain, quand l'intérêt que
nous manifestons aujourd'hui à l'[rlande sera c:nnu. que des
résolutions semblables seront adoptées par d'autres colonies
de l'empire anglais.

M. CASEY. Il est plaisant pour un irlandais d'entendre
les paroles que vient de prononcer M. le député de Montréal.
Est (M. Coursol), d'une nationalité différente à l'Irlande
mais sympathisant beaucoup avec la race irlandaise. S'il
était besoin d'ajouter une nouvelle force aux arguments en
faveur de cette résolution, on la trouverait dans l'expérience
donnée par les franco-canadiens en ce pays, et il -n'y aurait
pas de plus grande preuve en faveur du Home Rule pour
l'Irlande que ce fait des franco-canadiens dans la province
de Québec, où quoiqu'étant en grande majorité, ils ont pu
conduire les affaires de la province, comprenant les droits
civils et de propriété, sans commettre d'injustice envers qui
que ce soit.

La chose avait besoin d'être réelle pour faire disparaître
les préjugés de beaucoup de protestants en Canada et dans
la mère-patrie, pour leur faire croire qu'une majorité catho-
lique et de race différente dans la province de Québec n'a
montré encore aucune tendance à opprimer et maltraiter
la minorité protestante. Quelle en est la raison ?. Il y va
de l'honneur de la majorité qui a le pouvoir en mains d'agir
avec justice et équité.

Si cette majorité avait été pendant longtemps foulée axu
piediet-opprimée par la minorité, comme l'honorable député
dit qu'elle l'a été pendant quelque temps, le résultat eût été
différent.

L'oppression fait les tyrans, et si les franco-canadiens
avaient été soumis à une longue série d'actes d'oppression,
ils n'auraient pas été calmes dans l'exercice de leur pouvoir
actuel. Nous croyons qu'il n'est pas encore trop tard pour
l'Irlande, et si le pouvoir est donné aux Irlandais de se gou-
verner quant aux questions intérieures, d'abord graduelle-
ment et dans une certaine mesure, ils l'exerceraient avec
autant de sagesse et de justice qe les catholiques français
de la province de Québec.

C'est là ce que j'avais à dire au sujet de l'appui important
que M. le député de Montréal-Est a apporté dans cette ques-

M. CAsBr

tien, je dois dire aussi quelques mots du discours extraordi-
naire prononcé par le chef du gouvernement.

Il a commencé par faire des éloges du discours modéré
prononceé par M. le député de Victoria à l'appui de ses réso-
lutions. Nous savons tous que cet honorable député a
le don de traiter des questions délicates, de manière à em-
pêcher tout, froissement qui surgirait naturellement de ces
questions mrnes,

Ce n'est pas la première fois qu'il agit ainsi et j'espère
que co ne sera pas iL dernière. C'est avec beaucoup de sa-
tisfaction que j'ai entendu un membre de cette nationalité
irlandaise au cœur chaud discuter les affaires * politiques
avec calme, impartialité et plein pouvoir sur lui-même, afin
d'obtenir l'objet en vue.

Et, M. l'Orateur, non-seulement ce discours est d'un grand
mérite, mais il gagne beaucoup dans la comparaison avec
celui du chef du gouvernement sur la même question. M.
le premier ministre nous adit pourquoi M. le député de
Victoria était si calme et si réservé dans sa manière de trai-
ter cette question. Il nous a dit que sans l'appui de la ma-
iorité ministérielle dans cette Chambre, ces résolutions ne
pourraient être adoptées et il nous a donné à entendre très
clairement par le ton de son discours qu'il a lui-même des
préjugés au sujet de cette question, et peut-être ses partisans
pourraient en avoir aussi; c'est la raison, suivant lui, pour
laquelle M. le député de Victoria a mis moins de passion
dans l'expression des maux que souffre l'Irlande, de ci ainte
de soulever ces préjugés et d'empêcher l'adoption de ces
résolutions.

Je crois qu'il a agi sagement, et j'espère que ses
triotes comprendront que ce n'est pas par la crainte d'irri-
ter les landlords anglais ou irlandais, ou de blesser les pré-
dilections de M. Gladstone, que mon hono-able ami a été si
réservé dans son discours en laveur de ces résolutios.

Le chef du gouvernement dit que nous devrions em-
ployer un ton suppliant en s'adressant au parlement anglais,
dont plusieurs membres sont des landlords irlandais; que
nous devrions nous approcher d'eux dans l'attitude du pauvre
tenancier, qui est une année ou deux en retard dans le paie-
ment de ses rentes, et qui demande à ne pas être évincé. Ce
n'est pas le ton habituel d'un irlandais pour discuter une
question de grande importance nationale.
. Il n'est pas disposé à prendre au ton suppliant pour de-
mander une chose qu'il croit lui être due en justice, et j'es-
père que pas un irlandais oubliera sa dignité au point de
prendre ce ton suppliant dans une question de cette nature.
Je ne dis pas non plus que nous devons prendre un ton de

[matamore. Il y a un juste milieu.,
Nous demandons aujourd'hui quelque chose qui nous ap-

partient en droit et en justice.
Nous devons le demader fermement en nous basant sur ce

principe et sur ce principe seul, mais c'est justement parce
que le chef de l'opposition a pris ce ton, et a exprimé la de-
mande fermement et .fortement, appuyé sur les faits et nar
des arguments tirés de l'histoire, que le chef du gouverne-
ment veut le trouver en faute, parce qu'il n'a pas adopté ce
ton suppliant, parce qu'il n'a pas' montré assez d'hu-
milité.

M. le premier ministre se plaint que le chef de l'opposi-
Ltion ait trouvé mauvaise toute la législation anglaise sur ce
sujet, et quil ait fait voir commentquelques lois n'avaient pu
réussir et comment d'autres étaient arrivées trop tard pour
être d'aucune valeur.,

Si ces lois avaient réussi, si tous ces maux qui existent en
Irlande eussent été guéris par une législation sage, nous
n'aurions- eu aucune raison de prê&enterces résolutions, et
aucun sujet de demander le Home Rule Mais M. l'Orateur,
si M. le premier ministre avait seulement critiqué l'influence
du discours du chef de l'opposition sur cette Chambre et sur
le gouvernement anglais, nous n'aurions pu rien trouver à
redire à ses observations, car il aurait été dans son
droit.
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Mais il a été plus loin, Il lui a prêté des motifs de parti,
ce qui n'est arrivé, je crois, à aucun autre député. Il a
été le premier a soulever cette question de parti, que M. le
député de Victoria et tous les autres membres de cette
Chambre veulent exclure de cette discussion.

Il a voulu soulever cette question, mais, je suis heureux de
le dire, sans succès, et je remarque que, dans la discussion,
deux de ses partisans ont parlé du chef de l'opposition en
termes élogieux, ce qu'ils n'auraient pas fait s'ils avaient
cru que c'était un discours fait dans les intérêts de son parti;.
et, M. l'Orateur, comme humble partisan de M. le député de
Durham-Ouest, je répudie, en mon nom, et au nom le ceux
qui ont parlé de cette question dans cette Chambre, toute
intention de discuter cette question au point de vue des inté-.
reêts d'un parti.

Je crois, M. l'Orateur, que si quelque chose peut nuire à
cette adresse, lorsqu'elle sera présentée au gouvernement
anglais, ce sera le fait que le chef du gouvernement a voulu
faire croire, peut-être avec succès, au gouvernement impé-
rial, que l'appui que ces résolutions ont reçu dans cette
Chambre n'est dû qu'au désir de se rendre favorable au vote
irlandais catholique dans la Confédération. -

Mais, M. l'Orateur, le chef du gouvernement, en parlant
de ces résolutions ne les a pas traitées avec le même ton
agressif, énergique et fier dont il s'est servi au sujet du dis-
cours du chef de la gauche. Il n'a pas cependant parlé avec
force et chaleur en faveur des résolutions. En réalité il a
fait ce qu'il a conseillé de faire dans son discours, il les a
recommandées avec beaucoup de faiblesse. "l Il esVerait,
qu'elles feraient quelque bieu" telles ont ëté sesr es, et
dans ce faible espoir, il a conseillé à ses partisans de les
appuyer.

i t, M. l'Orateur, est-ce parce qu'il croyait qu'elles feraient
quelque bien, qu'il a conseillé à ses partisans de les adopter
et parce que, comme il le fait entendre lui-même, que l'oppo-
sition ne le surprendrait pas à conseiller à ses partisans de
voter contre des résolutions aussi populaires que celles-ci?
Il a dit que nous étions désappointés de ne pas le voir s'y.
opposer. Nous dësirions voir adopter ces résolutions. Si nous
avons été désappointés, ça été un désappointement agréable,
parce que nous savions, comme le chef du gouvernement l'a
dit, qu'elles ne pourraient être adoptées sans l'appui de la
majorité ministérielle.

Je ne sache pas que nous ayons été désappointés d'aucune
manière, parce que nous. savions, comme le chef de l'oppo-
sition l'a dit, que l'opinion publique de toute nuance dans ce,
pays était évidemment en faveur du principe contenu. dans.
ces résolutions, c'est-à-dire un gouvernement autonome pour
chaque partie de l'empire britannique ayant des intérêts à
elle propre.

Maintenant, M. l'Orateur, quant à la question soumise à la
considération de la Chambre, je n'ai pas l'intention de dé-
crire l'état actuel de l'Irlande ni de parler longuement. des,
remèdes à y apporter; cela a été traité d'une manière plus,
éloquente, je crois, qu'aucun autre député dans cette Cha»->
bre pourrait le faire.

Je désire seulement dire, en termes généraux, qu'il était
évident, par le fait même que les lois qui ont été autrefois vo-
tées n'avaient pas remédié aux maux de l'irlande, qu'il était
néeessaire de tenter un autre moyen. Il est clair que là
cause de ces maux ne réside pas dans le peuple irlandais
lui-même, parce que nous savons tous que les Irlandais qui
en ont eu i'occasion, sont devenus des membres industrieux
et prospères de la société, et ont autant d'aptitude pour les
fonctions politiques et autres professions que les membres
d'aucune autre nation.

Si donc celui.qui réu'ssit partout ailleurs croupit dans sa
patrie, dans la paresse, devient la proie des agitateurs et re-
tourne presqu'à l'état sauvage, il est clair qu'il doit y avoir
quelque cause indépendante de sa nature dans ce fait.

On a dit que les landlords étaient la cause de cette dégra-
dation et il n'y a aucun doute que cela ne soit le point

principal pour un grand nombre d'Irlandais ; mais le fait
même d'avoir les landlords n'est pas la véritable cause. Le
chef du gouvernement demande pourquoi nous attaqui2rions
les landlords, et nous dit que lorsque nous les attaquons
nous attaquons les droits de propriété; cependant il peut
y avoir des droits de propriété autres que ceux des land-
lords, en expropriant la terre et en la revendant aux
paysans. Mais il y a landlords et landlords.

C'est le genre particulier de landlords qui existent en
Irlande qui a rendu cette institution si fatale à ce pays. Les
landlords existent en Angleterre, en Ecosse et autres en-
droits; et cependant en aucun endroit les résultats de ce
système ne sont aussi mauvais qu'en Irlande.

C'est dû en partie à ce que les landlords ne résident pas
en Irlande, et en partie à ce qu'ils diffèrent de rac et de
religion avec leurs tenanciers, se trouvant par là incapables
de sympathiser avec eux ou d'en prendre un soin paternel
comme font les autres landlords ; mais je crois que c'est
aussi dû au fait que ces landlords sont les gouvernants de
l'Irlande dans les affaires intérieures, et, politiquement
aussi, comme membres du parlement anglais; c'est parce
que le landlérd n'est pas seulement le landlord, mais le gou-
vernant, et, entre plusieurs cas, trop despotique de ses
tenanciers que les landlords ont causé des maux semblables
a l'Irlande.

C'est de ce faux système que l'on délivrerait l'Irlande si
on lui donnait un gouvernement autonome qui leur permet-
trait de gérer elle-même ses affaires municipales et pro-
,inciales. Si on trouvait impossible pour un seul corps de

s occuper de ces questions, si l'orange et le vert ne peuvent
marcher de concert, il y a des divisions naturelles en Ir'ande
qui ont existé de temps immémorial, et chacun pourrait
avoir son corps délibérant si un seul ne pouvait réussir.

Si ce défaut particulier du système des landlords pouvait
disparaître, je crois que l'Irlande ne serait pas dans une
,condition pire que tout autre pays où une même personne
possède de grandes étendues de terres et les loue à des
tenanciers, et si rien autre chose n'était fait qu'un change-
ment dans.le système, quand bien même les landlords,ne
s'effaceraient pas, je crois qu'il vaudrait la peine pour le
gouvernement anglais de faire l'essai du gouvernement au-

rtonome pour l'Irlande.
Au sujet de la seconde de ces résolutions se rapportant à

la mise en, liberté des suspects-ceux qui ne sont accu-
sés d'aucun délit, mais qui sont gardés en prison, sous l'au-
trité d'une législation spéciale, seulement dans le but de
os-empêcher de causer des troubles-il y a probablement
différences d'opinion.

On pourra peut-être prétendre avec un semblant de raison
qu'il est en dehors de notre juridiction de donner des conseils
au gouvernement impérial au sujet de ces personnes; mais,
je crois, considérant la nature exceptionnelle de la législa-
tion sous l'autorité de laquelle ces personnes sont emprison-
nées, considérant la liberté de la parole qui doit être donnée
par la mèro-patrie à, ses colonies, que nous sommes justi-
fiables de donner notre opinion et notre humble avis sur
cette question, dans les termes contenus dans cette résolu-
tion.

Le chef de l'opposition croit que notre opinion devrait
être plus accentuée. Je crois qu'il aurait peut-être été mieux,
si la phraséologie eût été arrangée de manière à exprimer
plus clairement l'état de la question-non de demander la
clémence pour ces hommes, mais de demander qu'on leur
fasse un procès, que leurs fautes soient prouvées ou qu'ils
'soient acquittés.

Quant au droit de nous adresser au gouvernement à ce
sLjetje n'entretiens aucun doute. Quand bien même j'en
aurais, je voudrais encore voir adopter les résolutions par la
Chambre, à cause des autres choses qu'elles contiennent;
et comme elles ne peuvent pas être amendées, je voterai en
leur faveur telles qu'elles sont.
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Le chef du gouvernement a dit que les Irlandais catholi~
ques étaient les seuls dont le chef de l'opposition voulait
s'attirer les votes au moyen de cette question. Il paraît
vouloir en déduire qu'aucune autre personne que les Irlan-
dais catholiquei n prenne intérêt dans les- affaires dei
l'Irlande. Je puis peut-être parler avec quelqu'autorité sûr
ce sujet, car je suis allié aux Irlanais protestants du nord de
l'Irlande et aux Irlandais catholiques du sud de êette île
et l'Irlandais protestant du nord est aussi franê-irlandais, je
pourrais dire autant qu'un fénian, dans plusieurs de ses opi-
nions, que l'Irlandais du sud. . Il :peut paraître étrange de
le dire, mais je connais des orangistes, plus purs du nord de
l'Irlande pour être tout aussi ßers qu'un Irlandais du aud de
le gouvernement anglais perdre quelqu'avantage, et qui se.
réjouiraient antant des embarras créés à l'Angleterre, et.du
Home rule qu'aucun irlandais catholique; ces habitants du
nord et leurs descendants, bien que n'étant qu'à moitié irlan-
dais, voient avec autant de plaisir les mouvements irlandais
dignes d'approbation, que les catholiques et les Celtes purs.

Je crois que tous ceux qui parlent à propos de ces résolu,
ions devraient, doivent déclarer qu'ils n'ont de sympa-

thie pour aucun de ces crimes imputés souvent, mais à tort
j'espère, à la ligue agraire. Les véritables Irlandais sont
indignés de voir que (les piersonnes qui prétendet au titre
d'irlandais fassent ainsi la honte de leur nation et liii,don-
nent un tel renom.

L'assassin de conpatriotes cultivateurs, et la mutilation des
bestiaux dans les champs sont des crimes qu'il est triste de
voir commettre par des personnes de sang irlandais, Nour
prétendons que ce ne sont pas de véritables Irlandais et
qu'ils sont indignes de sympathie, quoique peut-être nés en
Irlande.

M. le député du comté d'Ottawa a résumé son discours
avec beaucoup de justesse par le motto et la prière bien
connue " Dieu Sauve l'Irlande," nous pouvons tous la dire
du fond du cœur, et faire quelque chose de plus.

Nous savons que la Providence se sert des hommes pour
arriver à ses fins. Je crois que nous devons tous nous réjouir
d'avoir aujourd'hui une occasion d'aider la Providence dani
ses desseins grands et bienveillants par rapport à l'Irlande
Si nous pou-vons faire qecloue chose pour amener la déli~orae, atérell et oliiquede ett

Je regrette l'allusion indirecte à l'intérêt des partis qui
est venu troubler l'harmone, avec laquelle a été reçu, en
somme, le discours du chef de l'opposition,; et pour.ma part,
si j'étais disposé àl critiquer, je pourrais peut:être. trouver
quelques défauts'; je pourrais rappeler à.l'ho norable député,
une résolution semblable à celle que nops discutons ce soir,
inais ee g oema part, comme irlandais, de trai-
ter un compatriotò de"cette maniòire, après avoir entendu ce
ong discoursqh'il'a piononceer faveur de -'Irlande. Je

bolistate avec satfllSaction que la Chambre .est unanime à
exprimer sa sympathie pour ics résolutions de mon lhono-
rable ami, le député de Victoria. Elle est plus grande que
je ne l'avais moi- même espéré.

J'étais porté à croire que quelques députés'avaient certains
doutes quant à notre àroit de nous adresser à la couronne
à ce sujet, et à la possibilitéd'un gouvernernenV amnonomo
en, Irlande, de même qu'au sujet--des droits de quelquës'dé,
putés du Parlement-Impérial, emprisonnés aujourd'hui pour
des fautes politiquçs, d'obt.enirune liberté immédiate ou un
procès devant un jury composé de leurs concitoyens. Pour
ma part, connaissant comme je la-connais l'histoire de >mon
pays, bien que j'aie .entendu avec plaisir le discouts de-l'hono-
rable chef de l'opposition,·je crois qu'il n'a:pas été aàsez loin
et, qu'il a trop limité le siège du mal.

Il aurait pu citer comme une, des plus grandes causes des
griefs irlandais la privation du droit de propriété ou des
droits de tribu du paysan irlandais. J'ai été heureux de
voir -dernièrement un discours de Lord Salisbury, chef de
l'opposition dans -la Chambre des bords, dans lequel il an-
nonce comme la politique .de son parti, s'il ar'rive au pou-
voir, l'achat des droits- des laudlords qui seraient laissés
libres d'accepter les offres, et la vente, à des conditions rai-
sonnables quat aux prix et aux termes, de ces terres aux
cultivateurs paysans,. >
' -Ce seraitsans doute ungrand remède pour les maux a-
tuelse Nous entendons souvent on te pays, parler des
cimes irlandais et je-suis convaincu qu'il y a beaucoup d'ex-
agération dans ces rapports. Je crois aussi qu'une indem-
nité devrait être accordée à ceux qui ont ainsi souffert pen-
dant des centaines d'années.

vrance morale, matérielle e politique de cette île, nous Ces personnes n'ont pas en les avantages de l'éducation
pourrons dire que nous avons agi d'une manière digne de comme nos classes inférieures ont en Canada. Au contraire.
lateurs canadiens. c'est un peuple qui a été tenu dans un éLat de demi servitude

pendant des siècles, traité avec la plus grande injustice, et
M. PATTERSON. Lorsque M. le député de Victoria m'aa soumis à des lois pénales dont cete ,Chambre ne peut se

fait l'honneur, et je considère mêne un grand hon-neur de faire une idée. Peut-on suppossr qu'une. législation votée
me demander pour appuyrr ses résolutions, je ne savais.í ll data le 19ème siècle puisse effacer ,les misères .souffertes
ment de quelle manière elles seraient vues par la Chambré endant 700 ans. La plaie est-t:rop profonde. -

et croyant qu'il serait nécessaire de les appuper fortemeit;' I1l n'y a pas une verte collii ou une vallée retirée qui ne
j'ai étudié la question et j'ai préparé quelques notes. Mais rnppelle au paysan irland -une injustice ou.un ate de
je vois, par le concert unanime qui s'élève des deux côtés tyrannie de la part de ses ,opresseurs. Lorsqu'on se rap-
de la Chambre, que la plus grande partie de ce que j'aurais pelle ces griefs qu'ils ont ùimassés, et¯qui sont transmis de
cru nécessaire de dire peut avec à propos être sup primé. Je père en fils par la tradition,, beaucoup plus véridique que
croyais qu'il aurait peut-être été nécessaire de défendre le l'histoire écrite de l'Irlande nous dcvons voir quelques
droit du parlement canadien de s'adresser à Sa Majesté au excuses pour les crimes que nous déplorons tous. .
sujet d'une question qui touche aux intérêts de l'Empire Pour ma part, au sujet des prisonniers politiques, je n'au-
britannique; et je m'étais préparé à prouver à l'aide de rais pas hésité à voter en faveur de ces résolutions quand
précédents que nous avions le droit do voter les résolutions bien même elles eussent ýété plus fortes.
préparées par mon honorable ami. Je crois que pour trouver un exemple d'un emprisonne-

Je crois que cette question touche d'aussi près et profori- ment comme celui de Parnell et de ses collègues, membres
dément aux intérêts du Canada qu'à coat de tou*tl'Empire, du parlement, nous devons retourner aux.temps de Charles
et je dois me féliciter, comme irlandais - de voir tant ler, et à l'emprisonnement,' aux souffrances et à la mort
d'irlandais se presser dans cette Chambré- jusqu'à l'hono- dans un cachot de sir John Elliot,- dont la seule faute était
rable député de Huron-Centre qui nous a dévoilé- tin rameau d'avoir défendu en parleme nt les droits constitutionnels du
dc son arbre généalogique en nous disant qu'il avait du sang peuple anglais. j ne detrovo pas d'autre exemple d'un
irlandais du côté maternel. -. Je suis sûr qu'à -Pavenir nous traitement semblable à -celui de parnel et de ses compa-
le supporterons avec patience " lorsque cette humeur aca- gnons di¼s ù'ne. pei-iodo d' 250_ Mns. Je n'approuve pas
riitre que sa mère lui a donnée le rend oublieux." Je l'ac- toutes leuña idées. Je désappronýe leur programme de
copte comme un bravo irlandais, car, pour ma part, je n'ai " Pas de r1oite;" je crois qu'il est injuste.et qu'il^aura pour
jamais manqué d'admirer son courage en face de-ses ennemis effet d'affaiblir le 'sens du devoir u lequela race irlan-
en parlement ou ailleurs. daise est célèbre.
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Je crois cependant qu'ils ont rendu beaucoup de services 1 j'aimerais à citer quelques opinions d'une pe- onne qu'on

à l'Irlande, et je suis d'avis que si Parnell et ses amis n'eus- ne pourra pas accuser d'être trop favorable à l'Irlan&e
sent pas créé d'agitation la loi agraire n'eut pas été votée M. Froude, l'historien angtis, ditavant de longues années. Suivant moi, M. Parnell,
M. Dillon, et leurs compagnons, prisonniers dans la prison " Pendant le dernier quart de siéele, prés de quatre millions do sujets
de Kilmainhan, sont plus haut dans l'estime non-seulement anglais,-Anglais, Irlandais ou Ecossais, sont devenus citoyens, plus ou
des Irlandais mais de tous les amis dola liberté. que les hom- moins prospères, des Etats-Unis d'Amérique. Nous n'avons aucune
mes dai onto ds le.p - .es d t d querelle avec les Amencais ; nous espérons sincèrement que aous n'en
mes dEtat qui ont violé dans leurs personnes les droits et aurons j mais; mais il n'y a aucun doute que du jour où ils sont deve-
la liberté du sujet. nus indépendants ils sont devenus nos rivaux. ils sont devenus le grand

Je crois, avec le député de Durham-Ouest, que ce que l'on pouvoir dont les intérêts et dont les prétentions font concurrence aux
. a , , . nôtres, et en autant que la force d'une nation dépend du nonbre d'hom-a accordé, on l'a donné non par un sentiment de justice, mais mes prospères et de femmes qui la composent, les Etats-Unis sont deve-

par la crainte. Je crois que c'est une tache sur la civilisa- nus plus forts et l'empire anglais plus faible de la différence de ces mil.
tion du 19e siècle, qu'une nation qui a aidé à toutes les raccs lions de personnes .et des enfants qui en naissent.
dans la mi>ère à travers le imonde, ne pusse pas traiter "Le a sercontinue. L'émigration est le seul remède pratique aux

sa soeur, l'Irlande, comme une sour doit être traitée, la
regarder comme son égale, ou lui donner les mêmes droits Ce n'est pas là mon opinion, car je crois qu'il y a d'autres
qu'elle a donnés à l'Ecosse, au pays de Galles, et à toutes ses remèdes aux malheurs de l'Irlande, mais je vous donne
colonies, mais au contrairo qu'elle la tienne dans l'abahisse- l'opinion d'un écrivain anglais :
ment et quelle fasse sentir do génération en génération au L'Angleterre et l'Eco8se renferment autant de popuh. ion qu'elle
peuple irlandais qu'il est un peuple conquis. peuvent en faire vivre. L'augmentation annuelle de la population doitJ'ai constaté avec peine, que le premier acte qu'un gou- être envoyée ailleurs, et quoique la grande partie continue à se diriger
vernement radical a fait en arrivant au pouvoir a été en vers la réPublique américaine, ceux qui nous quittent peuvent constater
contradiction flagrante avec les principes radicaux, quand le enpartant notre indifférence à ce sujet. Ils nous quittent comme ils

Zn, qitteraient une marâtre. Ils sont exilés de leur patrie qu'ils ne dési-
parlement anglais a voté l'Acte do Coerticion. Cet acte raient aucunement quitter, mais qui les chasse pour ne pas les laisser
paraît être la première législation qu'un gouvernement périr.
libéral offre dep>uis des années à lrlande. C'est réellement é P'Angleterre possède des colonies aussi grandes que les Etats-Unis,

a ,e daussi tiches en ressources naturelles, et aussi capables de faire vivre ces
une répétition de ce tte politique tant de fois condamne par essaims d'exilés qui, là, demeureraient attachés à la couronne, où leur
O'Connell, lorsqu'il parlait des whigs vils, brutaux et san- prospérité serait notre prospérité, où leur travail intellectuel et matériel
guinaires. serait le nôtre et oit chaque acre de terre qu'ils défricheraient ajouterait

à la valeur du sol anglais, tout en augmentant par leur famille la popu-
Les gouvernants de l'Angleterre paraissent incapables de lation et la force de l'Angleterre.

comprendre le pays qu'ils ont à gouverner ni de comprendre " Et cependant les politiciens nous disent-quelques-uns ouvertement,
les différences de race, coutumes, et situation. On. a fait les autres par l'apathie qu'ils montrent-que la direction que nous pou-
remarquer que ces résoluti.ns avaient moins de force que vous donner à notre émigration n'a pas la moindre consequence pour

nous, et q i'en aucune manière l'émigrant qui s'établit sur le Saint-
celles qui ont paru comme avis; quant à ce qui me con- Laurent nous est de plus de valeur que celui quif s'établit sur le Missis-
cerne, cela n'aurait fait aucune.différence si elles eussent para sipi. Dans un cas ou dans l'antre, s'il réussit, il devient un acheteur
sur l'ordre du jour. Je voterai en leur faveur avec plai- des marchandi.es anglaises, et ee n'est que de cette manière qu'il nous

r •u jo . est utile. L'intérêt que nous avons, si on peut appeler cela un intérêt,sir, et sens qu'en agissant ainsi nous faisons un simple acte c'est qu il aille dans un endroit où il nourra deveniri l'aise le plus rapi-
de justice en faveur d'une cause que l'auteur de ces résolu. dement, et consommer la plus grande quantité possible de quincaillerie
tiens a à coeur de voir triom her, et de cotons anglais dans sa famille. On prétend même que nos colonies

nous sent un fardeau, et que le plus tôt nous nous en débarrasserons, le
Mais nous devons nous rappeler que nous adressons ces mieux ce sera pour nous.

résolutions à des hommes qui connaissent parfaitement " Elles sont ou se sont montrées loyales. Elles sont fières de leur
toutes les beautés et les nuances de la langue anglaise. INous origine, reconnaissant l'importance pour elles de faire partie d'un grand
aonts e etlesduaedes l tesqugliseNt empire, et désireuses d'olirir une demeure à chaque famille industrieuse
avons affaire a des hommes d'Etat et à des diplomates qui lisent que nous pouvons leur envoyer. Elles sont impatientes d'offrir la bien-
parfaitement entre les lignes et qui connaissent aussi par- venue.à notre population. Mais soit que nos émigrants se rendent dans
faitement la valeur de la pointe d'une épée que d'un coup de ces colonies ou aux Etats-Unis, soit qu'elles demeurent sous notre dra-

peau ou qu 'elles proclament leur indépendance ou même qu'elles se joi-
bâton, et mon honorable ami avait en vue en redigeaut ces gnent à une autre puissance, c'est une question qui las concerne toutes
résolutions d'avoir l'approbation de tous. Elles sont assez seules et qui nous est parfaitement indifférente.
claires pour faire connaître au gouvernement anglais quelle " Une telle attitude d'un gouvernement envers ses sujets, est si

m étrange, si nouvelle dans l'histoire, qu'elle mérite d'être étudiée, dusomme de justice le parlement et le peuple canadien déeirent moins comme cariosité politique. Les Etats-Unis ont dépensé six cent
que lAngleterre accorde à l'Irlande. millions de dollars et fait mourir un demi-million d'hommes pour con-

Je pourrais, si je voulais m'étendre longuement sur ce server leur unité nationale.
sujet,~~~~~~~~~~~ cie o e cisdhstresilnas elr '- Lorsque les Russes trouvent que la population est trop dense en

sujet, citer non des écrits d'historiens irlandais, de lord Finlande, on les voit charger des navires de guerre avec autant de
Macaulay, de M. Green, dans son bistoire récente de l'An- porsonues qui veulent émigrer, et ils leur donnent des établissements
gleterre, des discours de lord Beaconîsfield et plusietLrs autres, sur la rivière Amoor. Les sujets anglais ont été un jour si précieux aux

yeux de notre gouvernement, que nous ne voulions pas même leur don-pour montrer l'opinion au sujet de la manié-e dont l'Irlande ner le droit de changer leur allégeance.
a été maltraitée. " En exnminan: les tableaux de l'émigration, nous trouvons que les

M'ais pour revenir à un sujet plus prosaïque, peut-être, Allem-nds seuls agissent comme nons, et les Allemands ne peuvent pas
touchant l'indifférence avec laquelle nous sommes traités y remédier, car ils n'ont pas de colonies. L'Aiérique n'est pas une

rivale de l'Allemagne et la force croissante des Etats-Unis ne la menace
par le gouverne,,ment anglais dans la question de 1 immigrýa- pas.
tion, on ne peut nier que nous sommes traités défavorable- >"Sil lPrusse avait des établissements dans un hémisphère et la France
ment par le fait de cette immigration qu'on nous envoie des' da,îs l'autre, devous-nous supposer que le cabinet de Berlia verrait les
anciens pays de l'Europe. paysaas de l'Elbe et de l'Oder changer leur nationalité sans faire un

effrrt pour les retenir ? Pas un homme intelligent ne le croira, les
A l'exception peut-être de l'Angleterre et de l'Ecosse, il Espagnols et les Français se sont unis à des dizaines de milliera d'arti-

n'y a pas un pays en Europe, dont les émigrants quittant sans en Angleterre, pendant les guerres de religion, mais ils ne l'ont pas
leur patrie puu venir en Amérique, ne préfkoeîît -iîervivre fait de bon gré, et le résultat n'a pas été assez favorable pour tenter

une répétition. On a toujours considéré que le premier devoir d'un
sous le.drapeau de cette prétend ue république idéale, que s:ijiet anglais était d'être filéle à son pays. En retour, sa patrie est
d'aller dans unpays ayant un semblant d'institutions monar- tenue de prendre soin de lui et de le protéger. Que s'est-il donc passé

n . . que l'on puisse, à plaisir, changer d'allégoace comme on change d'ha-
chiques. Bien que nous ne puissions rien changer au sujet bit ? Est-ce par une grande confiance dans notre force surabondante ?
des autres nations, au moins en Angleterre s-i la politique Nos armes sont-elles si nuiissantes, que nous n'ayons aucun ennemi à
du gouvernement eût été différente à l'égsardi de l'Irlande, craindr" ? Notre prospérité est-elle si grande et son progrès si assuré,
nous n'aur-ionis as et tant de diicuqés à obtenir des immi- ue n ,us puissions la laisser se répandre au dehors, ne pouvant plus la

contenir ? Notre orgueil national n'ira certainement pas aus-i loin que
grants irlandais en Canada. Si je n'ennuie pas la Chambre cela. Est-ce que les grands pouvoirs du monde ont plié leurs drapeaux
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de g,uerre ? Doit-on établir un parlement international et est-ce que la
rivalité des empires se bornera la compétition dans les arts indus-
triels ? Jamais, cependant, à aucune époque dans l'histoire du monde
on a autant dépensé en armes et en armées. Est-il bien certain que
nous ne serons jamais à l'avenir mêlés dans les guerres sur le conti-
nent ?"I

nnEst-ce que les résultats de l'émigration en Amérijue ont donné
ssez Fatisfaction pour nous convaincre que nous n'avons aucune raison
d'en changer le cours ? Les Irlandais en Angleterre et dans la Nonr-
velle-Zélande sont aussi bien disposés à notre égard que les autres
celons.

" Les Irlandais en Amérique sont nos plus mortels ennemis. Le vote
irlandais serait donné unanimement en faveur d'une guerre avec l'An-
gleterre, I la moindre question critique qui surviendra entre les deux
pays ; leur présence en Amérique, et l'influence qu'ils doivent y possé-
der, est la cause immédiate de l'aigreur actuelle de l'irlande. Les mil-
lions d'irlandais qui sont partis lors de la fuine, ont emporté avec eux
l'idée que c'était l'Angleterre qui. d'une manière ùu d'une autre, était la
cause de leur misère, et que c'était I' Angleterre qui les chassait de leurs
demeures. La terre leur appartient, nous la leur avions enlevée, et en
conséquence ils étaient dans la niisère.

' C'était leur croyance alors et c'est leur croyance aujourd'hui. Les
neî.f-dieiémes de ce raisonnement peuvent être absurdes, mais un
dixième est raisonnable. Nous avions remplacé les lois et coutumes
irlandaises par les lois et coutumes anglaises.

" Les landlords en possession des terres avaient l.ermis à la popula-
tion de dépasser les ressources du pays, parce que la subdivision des
t!rres augmentaiert leurs rentes sans augmentation des dépenses, et
aloto, lorque le changement se fit et que les intérêts des landlords pri-
rE nt le cours oppose, ceux-ci dirent à leurs tenanciers : Il n'y a pas de
place pour vous ici; nous n'avons pas besoin de vous ; vous êtes-une
cause de dépense et de trouble pour nous, et vous devez vous en -aller."
Leur exil était inévitable. En plusieurs cas, le coût de leur transport
leur fiut payé; mais ils identifièrent le système sous lequel ils vécurent
avec la tyrannie anglaise et ils partirent avec la haine au coeur et des
imprécations sur les lévres Ceux qui partirent nous haïssaient parce
qu'ils était-nt obligés de s'exiler, et ceux qui demeurèrent nous vouerent
aussi une haine profonde parce que les pères avaient perdu leurs lils,
les mères leurs filles, les frères leurs Eoeurs, et les amis leurs amies.

"Dans toutes les rlatses il faut se soumettre à la séparation. L'An-
gleterre en souffie autant que l'Irlande, et ne s'en plaint pas. C'est la
vérité Mais si lorsque la fammne est survenue nous avions dit aux
paysans irlandais : b'ans qu'il y ait de Totre faute, une calamité terrible
est venue fondre sur Lcus ; il y a plus de cultivateurs sur la terre que
celle.ci n'en peut nourrir, et nous en acceptons le blame, car nous au-
rions dû, ou ceux que nous arcns mis à notre tête auraient dû, prévenir
votre multiplication dans un pays où une seule mauvaise récolte pou-

t causer votre detruction ; lorsque nous revoyons la manière dont
1 l i.ve ns truiLé l'Irlande noua ne pouvons nous soustraire à larespon-
s..bilité de ce fait à votre égard; et, en conséquence, comme vous êtes
obliRgés de vous en aller, ions alicns vous donner une terre ailleurs;
nous allons vous y transporter, vous y établir et vous aider à vivre jus-
qu'à ce que vous puissiez vous suf&i-c :- voits-mémes."

" Si nous avions parlé ainsi, î.ous aurions au moins en la satisfaction
d'avoir fait de notre mieux pour soulager leurs infortunes. Le million.
que nons aurions envoyé au Canada ou en Australie aurait attiré à sa
suite les millions qui ont su.v 1. .

Nos colonies auraient doublé leur population, et il n'y aurait pas au
de votC irlardais aux Etats.Unis que les démagogues eussent pu cujoler
tor dt m menaces à l'Angleterre, et nous n'aurions pas eu non plus de
Jt'nions chez nous.

On nous dit que le gouvernement n'a rien à voir dans l'émigration;
que 'migration, les salaires, les profits doivent être réglés suivant les
lois de la nature. Ces choses doivent être conduites par les lois de la
nature comme la feisie et le jardin, ni ilus ni moins. Si vous cultivez
un champ il vous rendra du blé ou une récolte en fourrage, mais Bi vous
le laissez sans culture il croîtra des chardons et des épines.

" Le transpo-rt d'un million de ces malheureux au Canada et leur
établî:sement dans ce pays, eussent été dans les circonstances présentes
beaui-ouu pus faciles. et n'était qu'une question d'argent. Leur envoi
an CanadI, eût lpeus-être coûtu autant que la guerre d'Abyssîinie. Si
unus avions craint qu'après tout cela ils eussent traversé la frontière
'pour se rendro aux Etats-Unis, nous aurions pu les envoyer en Anstra-
li ou da'is la colonie du Cap ; le cout aurait peut-utre été plus élevé,
mais ç'eût été probablement un bon placement."

Peut-être qu'en faisant ces citations je m'écarte un peu
du sujet que nous traitons, mais d'une manière, je ne le crois
1as.

Lorsque nous nous plaignons comme d'un tort que les Ir-1 .ndais ne viennent pas dans ce pays pour nous.aider à l'éta-
blir, mais qu'au contraire ils se rendent dans un pays
etrangor et y vivent dans un esprit d'hostilité à l'Angle-
terre, je crois que les opinions d'un écrivain éminent comme
celui-là méritent l'attention de cette Chambre.

Je suis d'avis qu'il cet du devoir du gouvernement cana-
dien de soumettre ces faits au gouvernement impérial, et
nous pouvons, avec l'aide du gouvernement impérial, obte-
uir même à cette période avancée, une forte immigration
d'Irlande.

lm. PATTEISON (Be-sex)

Je désire faire quelques nouvelles citations du même écri
vain, M. Jarnes A. Froude, qui certainement n'a pas dQ
prédilections pour l'Irlande.

Au sujet de l'émigration aux colonies au lieu d'aux Etats.
Unis, M. Fronde dit:

" Le " Paîl Mail Gazette," le " Times," et la presse libérale en géné-
ral nous disent que ceux qui se proposent d'émigrer d'Angleterre peu-
vent gagner une demi-couronne aux Etats-Unis contre un florin au
Canada, et que c'est alors une folie de s'attendre ou même de désirer
qu'ils préfèreront une colonie anglaise En premier lieu, le fait n'est
pas vrai. Il y a à New-York une meilleure nrganiqation pour la récep-
tion et la tépartition des immigrants, mais les gages en Canada sont
aussi élevés qu'en toute autre partie de l Amérique . l'exception de la
Californie, et le coût de la -0e y est moins élevé. Si, cependant, les
gages aux Etats Unis étaient réellement plus élevés, c'est la première fois
qu on aura affiché aussi crûment que le premier devoir d'un homme est
de faire de l'argent.

I' On a offert le rang et la fortune à l'amiral Maury s'il voulait pren-
dre charge d'un observatoire en Russie, mais il préfère une pitance
comme maître d'école dans la Confédération écrasée et souffrante. Au
risque que l'on dise que je fais du sentiment, je déclare que je préfèrerais
gagner un salaire raisonnable dans les possessions anglaises, qu'à tre
millionnaire à New-York.

" Les travailleurs eux-mêmes n'apprécient pas la bienveillance de
leurs défenseurs. Les Irlandais croient que c'est la faute du gouverne-
ment anglais s'ils ne peuvent rester au pays. Ceux qui y restent nous
haïssent. Ceux qui s'en vont nous haïssent. Nous avons quatre millions
do nos plus mortels ennemis dans les Irlandais-américains. Nous avons
le fénianisme dans l'Irlande même, et le danger augmente sûrement
avec chaque nouveau navire chargé d'immigrants qui touche aux riva-
ges der Etats-Unis.

" L'artisan et le travailleur anglais ou écossais ont combattu vaillam-
ment pour conserver leur nationalité. Ils sont allés au Canada, au Cap,
en australie ou dains la Nouvelle-Zélande. Ils sont allés aux Etats-Unis
en très petit nombre et malgré eux. Le cours charige enfin. Les cen-
taines, il y a quelques années, sont aujourd'hui des milliers, mais il y a -
le même ressentiment chez eux que nous rencontrons chez les Irlandais.

" Le travailleur anglais ne considère pas qu'on devrait l'aiderà vivre
dans sa patrie, mais il n'aime pas à être mis de côté comme s'il n'était
d'aucune valeûr. Il croit que l'Etat devrait l'aider à se rendre dans une
de ses colonies. Lui aussi part du pays avec un sentiment d'amer-
tume et les amis qu'il laisse au pays ne sont pas plus satisfaits que
lui.

" En quelques années, nous aurons certainement un million ou deux,
de citoyens anglo-américains, avec la même disposition de nous faire
tout le mal qu'ils pourront; et la grande masse des ouvriers anglais ici
considèrent les Etais-Unis comme leurs meilleurs amis.

" Cependant, en face de ce phénomène, M. le premier ministre pré-
tend que l'émigration irlandaise est un fait que l'on doit citer, comme
une preuve éclatante du succès du principe volontaire, et comme un
argument contre l'intervention de P Etat. L'émigrant se croit la victime
d'une négligence injuste, et sa seule pensée est celle de la revanche. Il
devient citoyen d'une grande nation rivale, et si un malheur effrayant,
comme une guere avec les Etats-Unis, tombait sur nous, il fera de son
mieux pour nous humilier. La situation est si claire, que des écrivains
qui prétendent encore que l'Etat ne doit pas intervenir, ne peuvent nier
ce fait. "

Je ne veux pas fatiguer la Chambre par -de nouvelles cita-
tions, car peutrtre d'autres députés veulent parler sur cette
question ; mais je dirai, en concluant, que, pour ma part, je
considòre ce sujet comme étant bien au-dessus des intérêts
mesquins de parti en Canada, et je n'au-ais jamais usppuyé
ces résolutions, si je n'avais pas &ru que leur auteur lcs i-o-
posait dans un esprit bien éloigné des intérêts de parti, et, je
ne crois pas que les députés de la droite, en traitant cette
question, comme quelques-uns l'ont fait, avec une sincérité
évidente, n'étaient pas aussi francs dans leurs iotifs -que
l'autour et moi-même.

Au bujet de la question du IIome Rule, j'en veux toucher
un point. Jo suis un irlandais protestant et descendant
d'irlandais protestants, niais je consens à appuyer les réso-
lutions telles quelles sous dans la garantie qu'elle donndnt
aux droits de la minori'é ; je les aurais appuyées la mêmo
chose quand bien même ces droite n'auraient pas été spécia-
lement protégés.

J'ai confiance entière dans mes concitoyens. Le danger
que lon craint si leï Irlandais catholiques avaient la di-ce-.
tion des affiires intérieures de l'Irlande n'est qu'un my the,
Sulpposer un <as semblable serait supposer que le poupflo
irlandais est le seil peuple qui n'a pas uhangé.pendant is
240 dernières années, et, parce que des injustices ont é.t
commises en 1641, lorsque l'état de la civilisation dans le
monde était toit différent, on devrait avoir une répétition
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de ces évènements lamentables si le gouvernement auto- J'ai aussi écouté avec plaisir, le discours de l'honorable
nome était restauré on Irlande. chef de l'opposition, au moins la partie que j'en ai en-

Non, je ne crois pas qu'une race si intelligente et si habile tendue.
pour gouverner les autres pays soit incapable de se gouver- C'est tu discours élaboré, contenant un résumé de l'his-
nor elle-même dans sa patrie, et je suis convaincu que le toire de l'Irlande depuis 1800. Je n'étais pas présent lors-
gouvernement impérial peut, sans danger, laisser la direc. qu'il a voulu tourner cette question au profit de son parti,
tion des affaires irlandaises entre les mains des Irlandais. si réellement il a voulu le faire, mais s'il l'a fait, il a commis
Je suis certain, par ce que nous voyons en Irlande aujour- une faute, car c'est un sujet que l'on doit traiter sans tenir
d'hui, que les catholiques et les protestants s'entendront compte d'aucune prédilection de parti.
facilement pour gouverner le pays pour l'avantage de A la première nouvelle de ces résolutions, mon esprit se
tous. N'avons-nous pas vu dans le comté le plus catholique porta d'abord au droit que nous pouvions avoir d'intervenir
de l'Irlande un ministre presbytérien élu pour le parlement -dans des questions du strict ressort du parlement et du
impérial ? peuple anglais.

Avant de terminer, je veux exprimer ma conviction que Mais si les prétentions du chef de l'opposition, que ces ré-
la position des Irlandais catholiques et protestants en formes devraient être proposées par le gouvernerentet non
Irlande a été en grande partie le fait de la politique du gou- par les députés partisans du Home Rule sont vraies, alors je
vernement, qui était de diviser et de conquérir, et non le fait crois que le parlement canadien ne pourrait pas être acmeé
des sentiments du peuple irlandais même. La population de se montrer officieux et impertinent en-votant ces résolu-
de l'Irlande a été un jour au point de vue religieux, plus éga- tions et en discutant cette question importante Venant
lement divisée qu'aujourd'hui. La politique commercialé d'une île qui a été transformée d'une forêt sauvage en un
de l'Anglerre a fait quitter l'Irlande aux proteitants dissi- jardin riant par les plus vaillants des fils de la Verte Erin,
dents. Sa politique fiscale pour laquelle elle abolit les manu- connaissant les Irlnndnis, comme je les connais, pour avoir
factures dans le pays a chassé ces artisans et . ces ouvriers vécu avec eux, y vivant encore et les connaissant intime-
intelligents. On a vu les contéquences de cette politique à ment, je suis d'opinion qu'ils méritent tous les privilèges
Bunker's Hill et à Lexington. dont jouissent les autres races.

Je suis convaincu par ce que je connais de l'histoire Si le gouvernement de leur pays a été malheureux, il est
d'Irlande, par des informations venant d'amis et de parents temps que cet état de choses cesse. Je ne veux pas en-
en Irlande, que si ce n'eût été les travaux de politiciens sans nuyer la Chambre, car sans aucun doute, M. le député de
vergogne-je parle d'il y a un siècle-qu'il n'y auraitjamais Bothwell a quelque chose de plus original et plus philoso-
eu d'animosité entre protestants et catholiques. phique à nous dire que ce que je raconte.

J'ai appris en étudiant l'histoire de mon pays, que jusqu'à Plusieurs émigrants d'irlande sont venus dans l'le du
une période plus avancée les presbytériens dans le nord de Prince-Edouard, et lorsqu'ils font débarqués sur nos rivages
l'Irlande s'entendaient parfaitement avec les catholiques sur ils n'avaient probablement pas $2 chacunn.
la justice à obtenir pour le pays et les réformes nécessaires. Ils ont été d'excellents défricheurs et d'habiles agricul.
Je ne désire pas retenir la Chambre plus longtemps, car les teurs; ils sont satisfaits et loyaux, et lorsqu'eut lieu l'agita-
remarques que j'aurais pu faire, d'autres les ont faites avant tion contre le système des landlords non résidents, ils ont
moi. agi d'une manière aussi sage et aussi modérée qu'aucune

Je suis heureux de constater l'amitié et la fraternité que autre nation l'eût fait ; lorsqu'eut lieu l'expropriation des
les députés de la droite nous ont témoignés dans la circons- terres des landlords ils réclamèrent leurs droits avec di-
tance actuelle ; je veux les leur rendre et les en remercier. gnité.
Ce sentiment de fraternité de leur part m'a dispensé de Grâce à la générosité du gouvernement à la tête duquel
réclamer les droits de mon malheureux pays, et d'exposer était le très honorable sir John A. Macdonald, une somme
les injustices qu'il a souffertes. fut votée qui nous préserva de ce désavantage, j'allais dire

J'espère sincèrement que ces résolutions que j'ai eu l'hon- de ce malheur. Un membre éminent de l'administration
neur d'appuyer auront quelque poids auprès du gouverne- actuelle en Angleterre, un ami de M. Gladstone fut nommé
ment impérial. J'espère aussi que les hommes d'Etat an- par lord Dufferin pour occuper la position d'arbitre et pour
glais seront amenés à régler cette question non par la régler nos difficultés.
crainte et la nécessité, non dans ce vieil esprit de jalousie et Les misères qu'ont eu à endurer les tenanciers dans l'Ile
de méfiance, mais dans ce large esprit de jnstice qui est la du Prince-Edouard ne sont rien comparées aux misères des
bâse de notre système constitutionnel, et qu'il on résultera tenanciers en Irlande. Le chef de l'opposition nous a dit
un nouvel ordre de choses pour l'Irlande tournant en défini- que des centaines de millier% de tenanciers en Irlande ne
tive à l'avantage do l'Angleterre, du Canada et de tout louaient leurs fermes que pour le terme d'une année, et que
l'Empire. cependant ils étaient tenus de faire non-seulement les amé-

M. BRECKEN. Je n'ai pas l'intention .do parler long- liorations temporaires, mais aussi les ouvrages permanents ;
temps, d'autant plus que je vois M. le député de Bothwell dans l'Ile du Prince-Edouard, bien qu'en général les baux
disposé à exprimer ses opinions sur le sujet qui nous occupe; soient pour 99 ans, avec une légère rente pour les cinq pre-
mais comme habitant d'une province où les Irlandais sont mières années, augmentant graduellement au taux de pas
peut être en plus grand nombre que toute autre nationalité, plus d'un shiling par acre, on se croyait cependant mal
et où nous avons ou dans une forme plus douce le système traité et pour cette raison : lors de leur arrivée dans l'Ile
des landlords non résidents, la Chambre me pardonnera du Prince-Edouard, les colons étaient pauvres, n'ayant
peut-être de faire quelques observations. peut-être pas suffisamment d'argent pour s'acheter une

Je dois d'abord féliciter mon honorable ami le député de houe ou une bêche, et obligés d'aller se construire une de-
Victoria, l'auteur de ces.résolutions, d'avoir fait un discours meure dans la forêt.
modéré, patriotique au plus haut degré, et en même temps Le résultat fut que les rentes s'accumulèrent. Les land-
très juste et très judicieux, lords, il estvrai, ne se montrèrent pas exigeants, et pourquoi ?

Je dois aussi le féliciter d'avoir su attirer l'intérêt do la Parce que le jeu n'en valait pas la chandelle. De même
Chambre sur une cause que l'on regarde généralement avec 1 que les pêcheurs de phoques de Terreneuve, qui, lorsqu'ils
indifférence, et je crois que, la note juste qu'il a touchée en aperçoivent de jeunes phoques se chauffant sur les rochers,
faisant un discours modéré au sujet de ces résolutions à con- les y laissent parce que la prise n'en vaut pas la peine,
tribué beaucoup à gagner à sa cause les sympathies de tout mais reviennett deux ou trois semaines plus tard et les
homme libre sans considération de nationalité et de tuent, alors qu'ils sont assez gros pour qu'il vaille la peine
croyance. de les tuer, les landlords de l'île du Prince-Edouard, ont
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agi do même aans le temps que leurs fermiers s'épuisaient
a enlever les souches, endurant toutes espèces de priva
tions et gagnant à peine de quoi se vêtir, eux et leur
familles, ou (le quoi subvenir à leur soutien.

Mais après que les fermiers curent amélioré leurs formcs,
alors qu'ils étaient à la veille de descendre dans leur tombe,
après avoir consacré tonte une vo d'homme à un travail
pénible, on ne leur laissait pas la consolation do savoir qu'il
se trouvait au moins un pieu sur leurs formes, un instru-
ment d'agriculture qui n'appartenait pas aux landlords.
Voilà ce qui fat que la plante hétóroguno de l'absentéisme
ne fleurit pas dans la république voisine. Elle a été arrl'a-
chée de l'ile du Prince-Edouard et le scia bientôt je l'espòre,
de l'île d'Eméraude, et peut-être de toutes les parties de la
Grande-Bretagne.

C'est une choso dont nous devrions être reconnaissants
que, au moment .oâ les questious politiques concernant
l'Irlande devinrent tendues, heureusement pour eo pays, il
y avait un gouvernement libéral au pouvoir, un gouverne-
ment à la tête duquel lo très honorable M. Gladstone, qui a
passé par toutes les phases de la x ie politique, depuis le jour
où il écrivait s 'n ouvrage sur l'Egi', et l'Etat, jusqu'au
temps où il a aboli l'Eglise d'i-lande.

Il y avait un Forster, un Briglit, un Chamberlain, hommes
aux idées aussi grandes et généreuses que celles du chef de
l'opposition, du député de Bothwell ou du député do Glou-
cester. Et ceux qui s'intitulent conservateurs-litraux peu-
vent lever la main au c'iel et remercier Dien de ce que le
parti tory n'est pas à blâmer pour la politique qui refuse le
reiresser les tortis dont se plaint l'Irlande et qu'on no peut
crier que si c'eût été un gouvernement libérai qui se fût
trouvé au pouvoir, on eût tout fait pour ce pays.

Le plus tôt les enfants de la verte Erin jouiront des mêmes
bienfaits du gouvernement que ceux dont nous jouissons en
ce pays, le plus tôt la paix, le contentement, l'harmonie re-
viendront à l'Irlande. Je crois, comme le député de Victoria,
que la masse en Irlande n'entretient aucun désir de briser
l'union de ce pays avec la couronne anglaise ; et si, d'un
côté, nous considérons avec horreur les crimes et ces assas-
sinats qui se commettent, ceux-ci sont peut-être d'un autre
côté, le fruit naturel de l'oppression, d'une mauvaise direc-
tion ainsi que de la répugnance à accorder à l'Irlande ces
privilèges que, de ce côté ci de l'Atlantique, nous réclamons,
non pas comme une faveur, mais comme le droit d'un peuple
libre.

M. MILLS. J'ai été un peu surpris de la condamnatien
portée en termes violents par le chef du gouvernement
contre le chef do l'opposition. Je m'attendais plutôt, de la
part du premier ministre, du moment qu'il avait décidé de
soutenir cette résolution, à un discours conçu dans le sens
de la conciliation, qu'à un discours tendant à eoulever une
hostilité de parti sur une question qu'on admet dépasser
noire droit do nous en occuper directement et effective-
ment.

Il est bien connu dc cette Chambre que le chef (lu gou-
vernement est partisan d'une union législative, qu'il s'est
opposé à l'introduction du système féléral dans ce pays,
et qu'il a exprimé maintes et maintes fois l regret qu'il
éprouvait dle l'adoption de ce système; et je dois dire que
pour cetto raison seule, j'ai été quelque peu surpris do ne pas
lo voir s'opposer à la proposition du député de Victoria. Je
pensais, M. l'Orateur, qu'un député qui considérait le sys-
tème fédéral d ,gouvernement comme très défectueux, dont
il regrettait d'adoption dans ce pays, ne serait pas devenu
lui-même un partisan déclaré de l'adoption du système
fédéral par le peuple d'un autre pays.

Mais le chef du gouvernement a jgé à propos de parler
en faveur de la motion du député de Victoria, et j'espôre

.qu'à l'avenir nous verions attaquer moins souvent les droits
des provinces, puisqu'il croit aujourd'hui lo système fédéral
bien adapté à lrIanae.

M. MILLS

Je ne doute pas moi-même qu'il ne soit d'une très grande
importance pour la paix et le bien-être de l'empire que
l'autonomie soit accordée au peuple irlandais. Je crois que
l'union législative du Royaume-Uni ne convient nullement
à une population hétérogène. Je crois qu'aucun gouverne-
ment de ce genre ne peut avoir des résultats satisfaisants
dans un pays où le peuple n'a aucune sympathie pour ce
gouvernement ou sa législation. Il est évident que si une
union législative n'a pu réussir dans ce pays-ci, il était im-
possible qu'elle réussît dans un grand pays comme le
Royaum.io-Uni.

Mon honorable ami a dit que l'union législative de l'Ir
lande et de l'Angleterre a eu une éprouve de quatre-vingts
ans, et qu'elle a échoué complètement. Il ne faut pas en
douter. Partout où on l'a essayée, elle n'a pu réussir.
L'Autricho a cherché à fortifier son empire en 1848, quand
elle a entiepris, par une violence révolutionnaire, d'enlever
à la Hongrie ses libertés parlementaires et d'unir toutes les
parties de son empire dans une union législative, et l'expé-
ritnco en a été faite pendant vingt ans, elle a été un insuccès
désastreu<, et le gouvernement autrichien % été obligé de
rétablir la Hongrie dans les droits qu'elle possédait avant
1848.

Je n'ai aucun doute que le pairlenent (lu Royaume-Uni
sera obligé de conférer u peuple de l'Irlande, on partie, ces
libertés qui lui furent enlevées par l'Union de 1800.

Le peuple Suisse, composé d'Allemands, de Français et
d'Italiens, de langue et de religion différertes, est resté
loyalement uni pendant plusieurs siècles, et nous voyons
que le peuple des Etats-Unis, dont quelques Etats étaient en
faveur de la liberté pour toits et d'autres de l'esclavage, a puî
exister souts une Union l'é'rale, pendant plus d'un siècle,
malgré lo conflit d'intérêts opposés.

Nous savons qu'il y a des embarras sérieux en rapport
avec le gouvernement de l'Irlande qui n'ont jamais ou les
sympathies du peuple anglais. En premier lieu, il y a deux
races distinctes en Irlande, l'une, les gouvernés et l'autre, les
gouvernants. L'Irlande n'a pas souffert seulement d'un
manque de sympathie de la part des Anglais, mais aussi du
système d'administration de la justice établi par la classe
dominante. Nous avons le témoignage de l'archevêque
Whatley et d'autres personnes, à l'effet que cette adminis-
tration, quand il s'agissait do rapports entre un landlord et
un fermier, était des plus mauvaises. En effet, Arthur
Young, cité par le député do Durham-Ouest, rapporte que
s'il était arrivé à uni magistrat de lancer un mandat en
faveur d'un tenancier contre un riche fermierouunproprié-
taire, on l'eut certainement pour ce fait provoqué en duel.
Pendant que la justice pouvait être administrée entre un
paysan et un autre, une juste administration de la justice,
dans plusieurs parties do l'Irlande, entre un paysan et un
propriétaire était chose inconnue. Dans bien des cas, les
magistrats étaient les agents (les landlords, et ils lançaient
dos mandats en leur propre faveur, au nom du landlord,
contre les tenanciers, qui étaient ainsi condamnés à l'amende
par l'agent même qui avait lancé ces mandats. La loi pour
la grande masse du peuple irlandais n'était qu'un instru-
ment entre les mains d'né classo dominante, qui l'adminis-
trait dans son propre intérêt et sans égard pour les droits de
la masse.

Il en est résulté que le peuple a été obligé de s'organiser
pour sa propre défense. De sorte que l'on a vu ci irlando,
en remontant presque aussi loin que l'établissement de
l'union, deux gouvernements: l'un le gouvernement officiel,
dont l'action partait de Dublin Castle et s'exerçait, dans
l'intérêt du petit nombre ; et de l'autre côté, les organisa-
tions secrètes qui existaient presque partout en hirlando
pour la protection des intérêts dos paysans. C'est là un
état de choses très pernicieux. Il conduit -fatalement à
l'anarchio, et il ne pourrait exister dans un pays bien
gouverné.

1124



DÉBATS DES COMMUNES.

S'il y eût eu un gouvernement dans lequel le peuple eût
eu la moindre confiance, ces organisations secrètes, parmi
les paysans n'eussent jamais existé.

Le député de Durham-Ouest a parlé de plusieurs mesures
importantes adoptées par le parlement pour remédier au
mal, longtemps après que le demandaient les industries et
le bien-être du pays. Il fallait plusieurs autres change.
ments outre ceux dont il a parlé. Plusieurs abus restent à
réparer, entr'nautres l'administration de la justice par la
magistratnre ordin-aire du pays. Il y a beaucoup de besoinsz
locaux auxquels le parlement impérial ne porte aucune
attention et dont ne peuvent s'occuper que ceux qui en ont
une connaissance locale. L'intérêt du peuple irlandais
demande tout autant qu'il ait son parlement local que le
Canada ait son parlement local. Dans quel état serions-
nous si nous devions abolir ce parlement et les législatures
locales et donner à ce pays une représentation d'après la
population dans le parlement impérial ? Nos intérêts locaux
soi-aient complètelment négligés.

Le parlement impéi ial prendrait d'abord en considéra-
tions les grandes questions d'intérêt publie auxquelles il lui
faut conserver son attention. Il s'occuperait, à l'exclusion
de nos affaires locales, des relations extérieures do l'empire
ou des relations entre un pays étranger et un autre qui
seraient de nature à toucher à l'intérêt de l'empire. Un tel
état de choses créerait ici absolument le même mécontente-
ment que montre le peuple d'Irlande.

Quand on examine la question d'une organisation fédérale,
l'on voit qu'elle découle de la condition locale de la popula-
tion. J'irai jusqu'à dire qu'il serait impossible de constituer
une législature uri lne pour le Canada qui donnerait la
satisfaction que do-e notre système actuel. -Nous avons
plusieurs provinces distinctes. Comment se fait-il que toute
l'Amérique-Britannique du Nord n'a pas été, dès le con-
mencement, sous notre gouverne? C'est que ce parlement
ne pouvait s'occuper convenablement des .intérêts et des
besoins locaux de la population.; Quel intérêt pouvions-nous
prendre dans Ontario aux besoins du peuple de la Colombie-
Britannique, ou de la Nout'elle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
wick? De sérieux abus pourraient se produire dansl'admi-
nistration locale des affaires, faute de la législature locale
nécessaire, que cela n'affecterait aucunement les autres
parties du Canada.

Nous avons sagement agi, selon moi, en créant des
législatures locales.pour prendre soin de ces atfaires locales.
Dans un pays ayant une population de plus de 5,000,000
d'habitants, il n'y a pas de doute qu'il est tout aussi néces-
saire qu'il existe un parlement local pour s'occuper des
affaires locales.

J'ai été quelque peu surpris d'entendre le premier minis-
tre parler de la manière qu'il l'a fait à propos des résolutions
que présente à cette Chambre le député de Victoria. Il né
Me parait pas que cette résolution comporte une expression
d'opinion aussi accentuées qu'elle devrait l'être venant de
cette Chanibre.

Je ne suis pas disposé moi-même à demander au parle-
mnent impérial, comme une grâce, de remettre en liberté
ceux qu'on a emprisonnés en Irlande pour des offenses
politiques. Il n'est pas question dans ces -résolutions dos
personnes coupables de meurtre ou qui sont allées à minuit
détruire la propriété de leurs voisins. Elles ne demandent
pas que Sa Majesté étende se clémence à ces personnes,
mais elle demande qu'elle étende sa clémence à celles qui
ne sont coupables que de différer d'opinion avec l'adminis-
tration et avec l'opposition ordinaire dans les deux Cham-
bres du parlement.

Jo rie crois pas que de dire que la loi agraire ne va pas
assez loin ou, pour me servir de l'expression du premier
ministre, qu'elle n'est pas assez radicale, soit se rendre
coupable d'une offense punissable par la privation de la
liberté. Ces -personnes ne demandent pas de clémence,
elles demandent justice, et il me paraît que, quant à se

prononcer sur ce sujet, il serait pitoyable de voir la Cham-
bre demander clémence pour ceux qui n'en ont pas besoin.
Si on leur accorde justice, ces personnes n'ont pas besoin
de la clémence do Sa Majesté, mais seulement qu'on leur
accorde les droits et principes ordinaires qu'on ne refuse
pas aux sujets anglais des autres parties de l'empire. Le
député de Durham-Ouest a dit que la loi agraire paséé à
la dernière session n'est pas allée aussi loin qu'elle aurait
dû aller.

Je crois, en toute probabilité, qu'elle est allée aussi loin
que M. Gladstone sentait qu'il pouvait se rendre sûrement,
et que s'il était allé plus loin, il n'eût pas réussi à faire
adopter par le parlement son projet de loi. Si nous croyons
que la loi ne comporte pas assez, nous avons le droit de le
dire.

Nous savons que depuis plusieurs années, les moissons ont
manqué et que le paysan irlandais a été dans l'impossibilité
de payer son loyer. Nous savons qu'on lii chargeait un
loyer exorbitant et qu'il en est résultéque quand sa récolte
a manqué, il n'a pas été en mesure de payer son loyer, que
le projet de loi de l'année dernière n'avait aucune disposition
relative aux milliers de paysans qui se trouvaient dansce cas
et qu'il les laissaient à la merci des landlords.

Le premier ministre a dit qu'il est en faveur de la motion,
mais qu'il s'oppose à la proposition relative à l'abolition de
l'église d'Irlande et à la cessation des dotations qui lui étaient
faites, parce que c'est une proposition mauvaise, destinée à
mettre en opposition les Irlandais protestants aux Irlandais
èatholiques. Je crois qu'il fait complètement erreur. Je
crois que les neuf-dixièmes des Irlandais protestants qui ont
pu être en faveur de l'Eglise d'Etat, après avoir résidé dans
ce pays, se sont convaincus que l'Acte relatif à l'abolition de
l'Eglise d'Irlande et à la cessation de ses dotations a été un
acte avantageux.

Il n'y a pas d'analogie entre la position de l'Eglisè catholi
que romaine dans la province de Québec et celle de l'Eglise
protestante d'Irlande. Cette dernière était l'église de la
minorité, et la première est-l'église de la majorité. L'Eglise
protestante en Irlande était entretenue par ceux qui n'y
appartenaient pas, par la classe la plus pauvre de la popula-
tion qui, entraînée par son zèle pour l'église propre à la-
quelle elle appartenait pourvoyait à ses besoins à même sa
pauvreté, et qu'on la forçait en outre à entretenir l'église de
ceux qui pos,édaient la richesse de tout le pays et qui en
formaient la minorité.

Je ne connais pas d'exemples que l'Eglise catholique ro-
maine de la province de Québec ait demandé aux protestants
de cette province de contribuer au soutien de cette église.
Dans quelle occasion et dans quelles circonstances les ca-
tholiques romains de Québec ont-ils essayé de traiter la mi-
norité comme l'Eglise établie en Irlande traitait la majorité
de la population ? M. l'Orateur, il n'y avait aucun danger
*pour l'Eglise catholique de la provinee de Québec par suite
de toute décision qu'ont pu prendre le parlement do ce pays
sur la proposition qu'y a présentée, il y a quelques années,
feu M. Holton.
ý Le premier ministre dit que le député de Durham-Ouest
av.ait tout-à-fait toi t dans ses romarques à propos dos obser-

* vations de M. Gladstone sur le gouvernement autonome.
Mais il a mal représenté la position qu'a prise le député de
Durham-Ouest.

Quelle est la position prise par M. Gladstone ? Dit-il que
c'est une question douteuse ? Dit-il : " Je ne sais pas si le
gouvernement autonome est uuo bonne loi ou non, mais
quand vous présenterez votre proposition, je la prendrai en
considération " ?

Non, M. l'Orateur, il déclare qu'il est convaincu qu'une
loi établissant le gouvernement autonome est nécessaire
non-seulement -à l'Irlande mais à l'Ecosse, à l'Angleterre et
,,au pays de Galles.

Il dit.que le parlement est surchargé de besogne, qu'il y
a plusieurs questions dont il faudrait s'occuper et dont on
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n'a pas le temps de s'occuper, que le pays souffre par suite
de la surcharge des travaux à accomplir par le parlement
du Royaume-Uni.

C'est pourquoi il me semble que le député de Durham-
Ouest a pris une position conséquente en disant que si l'on
admet la nécessité du gouvernement autonome, ce parlement
ne petit suffire aux travaux qu'il a à accomplir; que quand
vous occupoz le pouvoir, il vous appartient de trouver un
remède ; il vous appartient de donner suite à nos convie-
tionsetd'accorderles noyensde soulagement que vous croyez
devoir guérir les maux graves de l'époque actuelle.

Le chef du gouvernement dit que lo député de Durham-
Ouest a fait une longue lecture sur les maux de landlordisme.
Or, il n'en est rien ; mais il a fait remarquer que l'absen-
tésme produit des maux graves en Irlande, et il ne peut y
avoir là-dessuà aucun doute. Tous ceux qui ont lu le livre
de M. Taine sur l'ancien régime en France se rappelleront
qu'il y dépeint nu état de choses presqu'absolumnt sembla-
ble à celui qui a existé en Irlande pendant plusieurs années.
Les seigneurs demeuraient à Paris, il y avait famine et souf-
france, et le peuple était incapable de payer ses loyers, et
plusieurs abadonnaient les formes qu'ils avaient louées et
prenaient le chemin, et s'il faut en croire ce qu'il dit, en
1719 pas moins do 5,000,000 de personnes sont mortes de
faim. De sorte qu'il y avait là un état de choses presque
semblable, produit par les mêmes causes que celui qui a
existé en Irlande depuis 1840.

Ensuite, M. l'Orateur, il y a, comme l'ont fait remarquer
ce soir le député de Durham-Ouest et d'autres députés, le
fait que cet état de choses créé en Irlande par le méconten-
tement qui y existe, s'exerce au grand détriment de notre
pays. Les Irlandais qui émigrent ne viennent pas dans
notre pays, no vont pas dans d'autres parties de l'empire
britannique, mais se rendent dans un pays étranger et con-
tribuent à en accroître la richesse et deviennent d'utiles et
influents citoyens de ce pays. Or, M. l'Orateur, quand nous
voyons des hommes réussir dans tout autre pays que le leur,
prospérer, être contents et soumis à la loi dans tout autre
pays que le leur, cela prouve que le mal n'est pas le fait de
la race ou de la religion que la race professe, mais qu'il
vient du gouvernement qui est cause de cet état de choses,
de cette pauvreté et de ce mécontentement que nous voyons
exister en Irlande de nos jours

Il me paraît donc que la résolution qui a été présentée à
la Chambre n'exprime pas, dans dos termes suffisamment
accentués, l'opinion que, le gouvernement autonome ayant
été essayé ici et trouvé bon, il nous paraît qu'il pourrait être
avantageux, appliqué à l'frlande. Nous savons quel a été le
résultat de l'Union législative dans notre pays. Il y en a
qui croient qu'un gouvernement qui possède des droits éten-
dus est un gouvernement nécessairement fort. Mais ce
n'est pas là l'expérience que nous en avons. Nous avons
fait l'expérience que la tentative d'établir ici une Union lé-
gislative et de fondre ensembre des populations hétérogènes
pour n'en faire qu'un peuple, a eu l'effet d'amener un con-
flit de races entre une section du Canada, et l'autre;
sous la forme d'une Union législative nous avions en
réalité deux gouvernements. Nous avions un procureur-
général pour Québec et un pour Ontario, un système de ré-
partition pour Québec et un autre pour Ontario, de sorte
qu'en réalité, sous une Union législative, toutes ces choses
auxquelles un système fédéral est cenFé donner offet, nous
les avions.

Qui plus est, nous avions le mal qui surgit de l'imposition
à une province d'une loi dont elle ne voulait pas, par les re-
présentants d'une autre province de race differente et ayant
une autre manière de voir.

M, l'Orateur, les Anglais pensent généralement qu'un sys-
tème do gouvernement qui est bon pour l'Angleterre doit
convenir au monde entier, et on a beaucoup gouverné l'Ir-
lande d'apès ce principe,

M. I ILLS

Le mécontentement qui existe on Irlande contre le gouver-
nement de l'Angleterre peut être, sans une grande mesure,
une affaire de préjugés, mais il est nécessaire au bien-être et
au progrès d'uno nation qu'on ait quelque respect pour ses
préjugés, aussi bien que pour ses convictions raisonnées. En
ce qui concerne l'Irlande, non-seulement on n'a pas tenu
compte de ses préjugés, mais on a presque complètement
méconnu ses sentiments. De fait, aucune loi importante de
nature à remédier au mal n'a été passée on faveur de
l'Irlande, à moins qu'elle n'ait été obtenue par la menace
d'une guerre civile ou par une révolution.
. Je sais qu'un gouvernement qui entreprendra de rendre
justice aura une tâche énorme à remplir, parce qu'il aura à
vaincre les préjugés de 25,000,000 de personnes résidant en
dehors de l'Irlande, et dont il faut consulter leà opinions et
les préjugés dans le gouvernement de l'Irlande. Qu'on me
permette d'appeler l'attentien de la Chambre sur la lettre
écrite par feu Lord Beaconsfield, quand il visita le pays en
1879. Lors de la dissolution du parlement, il savait qu'une
grande partie du peuple irlandais demandait le gouverne-
ment autonome et qu'on ferait de la question un point très-
important de la lutte dans les élections en Irlande. Qu'on
me permette d'appeler l'attention de la Chambre sur sa
manière de voir à propos do cette question du gouverne-
ment autonome:

c Cependant un danger, à peine moins désastreux, dans ses résultats
définitifs, que la peste et la famine, et qui occupe à l'heure qu'il est l'at-
tention de Votre Excellence, divise ce pays. Une partie de sa popula-
tion essaie de briser le lien constitutionnel qui l'unit à la Grande-Bre-
tagne, lien qui atavorisé la puissance et la prospérité des deux.

rn Il faut espérer que tous les hommes éclairés et marquants résiste-
ront à cette ýdoçtrine subversive. La force de cette nation repose Our
l'unité de sentiment qui devrait pénétrer le Royaume-Uni et ses vastes
colonies. Le premier devoir d'un ministre anglais devrait être de con-
olider cette coopération qui porte irrésistiblement une société

instruite comme la nôtre à un amour égal de la liberté et de la loi.
" Et cependant il se trouve des hommes qui mettent en doute l'a-

propos du caractère impérial de ce royaume. Ayant essayé en vain
d'affaiblir nos colonies par leur politique de décomposition, ils peuvent
peut-être voir dans la désagrégation du Royaume-Uni un mode qui non-
seulement accomplina, mais encore précipitera leur objet."
, " La dissolution immédiate du parlement donnera à la nation 1'occa-

sion de se prononcer sur une ligne de conduite qui aura une grande
influence sur sa condition future et formera sa destinée."

" Rarement dans ce siècle l'heure a-t-elle été plus critique. La puis-
sance de l'Angleterre et la paix de l'Europe sont grandementintéressées
dans le verdict que rendra le pays."

Çotte lettre que lord Beaconsfield adressait au vice-roi de
l'Irlande prouve clairement que sa prétention était que touto
demande d'un gouvernement autonome signifiait désagréga-
tion, qu'on ne pouvait accorder à l'Irlande le droit d'un gou-
vernement constitutionnel local sans affaiblir les liens qui
unissent l'empire.

Nous savons dans ce pays que ce n'est pas l'expérience
que nous en avons eue. L'Union législative qui %. existé
entre le Haut et le Bas-Canada, au lieu d'en faire un peuple
uni, a tendu à ranger et à mettre en antagonisme la popula-
tion d'une section de la province contre la population de l'au-
tre section. Il est biep connu qu'aucun sentiment de ce
genre n'existe aujourd'hui entre Ontario et Québec. Dès le
moment où chaque province a eu le soin de ses propres affai-
res locales, l'union devint plus forte.

Aussitôt que certaines attributions du pouvoir exécutif
ont passé au parlement-uni et que d'autres droits ont été
confiés aux législatures locales, l'union en est devenue plus
forte, et non plus faible. La fédération du Royaume-Uni
aura le même effet. Nous croyons que notre expérience

1prouve ceci: que si l'on donne à un pouvoir uni le droit de
s'occuper do questions qui n'intéressent qu'une partie de la
communauté, des sections géographiques de la communauté,
l'on affaiblit au lieu de fortifier le lien entre le peuple ainsi
uni. Il en a été ainsi pour le Royaume-Uni. Si l'on avait
accordé à l'Irlande le gouvernement constitutionnel local, et
qu'on lui cut permis de gérer ses affaires locales,à sa guise,
it n'y eût plus en de raison au fénianisme, et ceux qui
demandaient la désagrégation de l'empire ou la séparation
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totale de l'Irlande du Royaume-Uni ne se fassent appuyés
sur rien.

Dans mon opinion, la Chambre eût été justifiable de pous-
ser beaucoup plus loin l'expression do son opinion qu'elle
ne l'a fait dans l'adresse que propose le député de Victoria.
Nous, députés do l'opposition, nous n'avons aucun doute
qu'un système de gouvernement fédéral est le seul qui con-
vienne à un grand payî.

Nous croyons que si on essayait du système fédéral dans
le Royaume-Uni, ce serait un grand pas de fait; nous
croyons que l'Irlande en serait contente; nous croyons
qu'en lui donnant le contrôle de ses propres affaires locales
et le droit de les gérer à sa guise, l'esprit de justice empê-
cherait la minorité d'êtîr dominée par la majorité. Pensant,
comme nous le pensons, qukn ne devrait pas emprisonner
des hommes pour des opinions politiques exprimées d'une
manière constitutionnelles, comme c'est le cas pour plusieurs
des p)artisans du gouvernement autonome, nous étions prêts
à voter en faveur de résolutions où ces vues étaient expri-
mées dans un langage beaucoup plus clair et plus accentué
que celui dans lequel elles sont énoncées dans les résolutions
présentées à la Chambre.

M. BUNSTER. Comme la résolution demande au gou
vernement de Sa Majesté do faire un simple acte de justice
en faveur de l'Irlande, je ne comprends pas pourquoi la dis-
cussion en a pris tant de temps. On aurait dû permettre
que le vote fût pris après le remarquable discours du député
de Durhan-Ouest, qui rie sera pas oublié de longtemps, sur
tout par les Irlandais.

Je suis chagrin de voir que les députés de cette Chambre
ne s'intéressent pas davantage à obtenir la mise en liberté
do mes compatriotes, incarcóréi dans les cellules des crimi-
nels pour avoir exercé la liberté de parler. Les honorables
députés peuvent se moquer de l'idée, mais la liberté de
parler n'est pas moins agréable à un sujet britannique qu'à
un autre.

Moi, pour un, je ne blâme pas tant le gouvernement
anglais que l'huissier irlandais qui n'a d'autre intérêt que
de se procurer son percentage pour la perception des loyers
dûs aux landlords absents. . Quand on ramène en Irlande,
pour l'y enterrer, un- cadavre dans un cercueil de quelque
valeur, l'huissier vend le cercueil pour le loyer, estimant
qu'un cercueil on bois uni serait suffisant.

La Chambre peut crier que tel n'est pas le cas, mais je
sais le contraire.. Plusieurs personnes font transporter
d'Australie, en Irlande les, cadavres de leurs proches, et
elles ne les font pas transporter dans des cercueuils de peu
de valeur.

Alors quand l'huissier avec son oeil de juif en a connais-
sance, il les fait enlever après que le service funèbre a eu
lieu, Blâmeriez-vous aucune persdnne de tuer l'huissier ?
Je ne la blâmerais pas. Si le premier coup de feu ne por-
tait pas j'en tirerais un deuxième.

Je pourrais ainsi vous rapporter pendant une heure ou
deux des cas d'une nature presque aussi infâme que celui
que je viens de citer; mais c'est est assez pour prouver que
le peuple irlandais a le droit de se plaindre.

On a beaucoup parlé de la question religieuse dans ce
débat. Quand je fis mon éducation dans le vieux pays, on
m'apprit naturellement qu'il était mal d'avoir quelque rap-
port que ce soit avec les catholiques. Mais depuis que j'ai.
voyagé et que j'ai eu l'occasion de me former des opinions'
par moi-même, j'ai vu beaucoup de bien accompli par des
prêtres, surtout dans la Colombie britannique.

Dans la Colombie britannique, M. l'Orateur, laissez-moi
vous dire que ce sont les prêtres, et les prêtres seuls, qui
ont civilié.nos Indiens,:qui forment maintenant une classe
supérieure,, et nos colon's et nos fermiers en sont fiers.

Il y a un projet,:je crois, présenté au parlement de la
Grande- Bretagne, par lequel on entend rendre justice à
l'Irlande, un projet à l'effet de diviser les terres du lai4lord

absent et de permettre aux tenanciers de les acheter à un
intérêt peu élevé. Je crois que ce sera là un bon pas de
fait dans la bonne voie.

L'adresse, M. l'Orateur, a un caractère suffisamment doux,
et je suis heureux de voir qu'elle est si bien rédigée. Elle
ne contient rien auquel on puisse objecter et rien qie je
ne serais heureux de voir approuver par le parlement du
Canada. Elle aura probablement un bon effet pour porter
le parlement anglais à se rendre à la prière de cette
Chambre.

M. ANGLIN. M. l'Orateur, je vois qu'il m'est tout à fait
inutile de parler sur ce sujet. Deux ou trois raisons m'ont
fait garder mon siège jusqu'à cette heure du matin. La
première est que je voulais laisser les députés des deux
côtés de cette Chambre esprimer ce qui me paraît être un
sentiment universel de sympathie pour le peuple irlandais
dans son présent état de souffrance et d'épreuve, tous les
députés qui ont parlé l'ayant fait en faveur des résolutions
soumises à la Chambre. Je croyais possible que, dans le
cours du débat, même ceux qui étaient bien disposés, pussent
tomber dans quelque erreur relative à l'état des affaires en
Irlande, et qu'il serait bon pour moi de relever.

Mais j'ai remarqué dans l'ensemble une connaissance de
l'état de l'Irlande à laquelle il était à peine possible, ou aun
moins raisonnable, de s'attendre. Il y a ou si peu d'erreurs
de commises que cela ne vaut presque pas la peine de les
relever. Il s'est produit quelques légères erreurs historiques
et quelques-unes créées par les représentations délibérément
fausses des câblegrammes auxquels on est forcé de recourir
pour avoir des informations sur l'irlande.

J'ai été chagrin do voir le député de Elgin-Ouest (M. Casey)
partager l'erreur très-commune que la ligue agraire est cn
quelque façon responsable d'outrages tels que ceux qui ont
malheureusement été commis en Irlande pendant ces der-
nières années. La ligue agraire n'est en aucuse façon
responsable do ces outrages.

La simple vérité est que depuis la suppression de la ligue
agraire, le nombre des crimes d'un caractère grave, aussi
bien que ceux qui doivent l'importance qu'on y a attachée
aux fausses représentations des câblegrammes, a ,heaucoup
augmenté.

Le peuple, poussé hors de la voie d'une agitation paci-
fique et constitutionnelle, a eu recours, dans un bien trop
grand nombre de cas, à ce qu'on a appelé la justice sauvage
de la vengeance ; il s'est fait justice lui-même, et dans plu-
sieurs cas qu'il faut déplorer, des crimes ont été commis
qui ont pénétré d'horreur tout le monde civilisé. Il n'est
personne qui ait déploré plus profondément ces outrages
que ceux qui appartiennent à la nation irlandaise, qui ont
'dans leurs veines du sang irlandais, qui portent au peuple
irlandais dans ses luttes les 'sympathies les plus vives.

Mais on a exagéré délitérément le nombre de ces outrages.
On nous donnait le récit le plus détaillé de meurtres qu'on
a trouvé après coup n'avoir jamais été commis. On nous
donnait des détails complets sur des maisons qu'on avait
fait sauter, comment on y avait pénétré, comment on les
avait minées, et plus tard il se trouvait que rien de tel
n'avait ou lieu.

Nous savons, M. l'Orateur, qu'en Angleterre, en propor-
tion de la population, le nombre de crimes commis par
violence est de beaucoup plus grand qu'en Irlande, que l'ou
représente au reste du monde comme abreuvée de crime et
presque fumante du sang de ses victimes. Dans presque
toutes les grandes villes de ce continent il se commet quel-
que fois plus de crimes dans une semaine, qu'il ne s'en
commet pendant toute une année parmi les 5,000,000 d'ha-
bitants de l'Irlande.

On a attribué tous les crimes de ces dernières années à la
ligue agraireet on les qualifiait tous de crimes agraires. Il
n'y a pas à,douter quun trop grand nombre de crimes ont
été commis; il faut abhorrer le versement de sang, quelque
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soit la provocation qui l'amène. Mais il n'est pas juste de
faire porter à la ligue agraire ou à toute autre ligue orga-
nisée ouvertement et loyalement, dans le but de faire une
agitation constitutionnelle, la responsabilité de tous les
crimes par violence qui ont été c >mmis dans tout le pays,
crimes commis bien souvent après la plus grande provoca-
tion possible, qui excuserait presque les malheureux qui les
commettaient. C'est dans cette erreur que j'ai été chagrin
de voir tomber le député d'Elgin-Ouest, (M. Casey.) Il a
cependant exempté les chefs de la ligue.

D'autres orateurs ont commis des erreurs du même genre
dans le cours (le la soirée, mais remarquablement peu nom-
breuses assurément. J'ai remarqué avec chagrin lo ton
et la manière sur lesquels le chef du gouvernement a
répondu au discours très-habile et trés-puissant du député
de Durham-Otiest, (Il. ¯Blake,) ou plutôt l'a commenté.
J'aurais en moi-même quelIue lieu de m'en plaindre Si
j'avais ou l'intention d'exposer à la Chambre ce soir la
cause de l'Irlande ; car i a emnbrassé tant de questions doât
j'aurais ou à parler ! Il reste beaucoup à (lire, mais je
n'appellerai pas l'attention de la Chambre sur une disons-
sion entière de la question.

Le premier ministre a paru se sentir blessé par une alla-
sion que le Député de I)rham-Ouest a faite à un discours
que le chef du gouvernement a prononcé en 1 . sur une
im tion de feu M. Holton. Mais cette alluîion était pleine-
ment justifiable pour ceci: que le député de Durham-Ouest
n'avait pas lieu de savoir que le premierministre avait modifié
sa manière de voir depuis cette époque, quant au droit de ce
parlement de se mêler d'affaires qui n'entrent pas absolu-
ment dans sa juridiction

A ce point de vua, il avait le droit de faire cette allusion
et o elroit de dire qua, dans ce cas, le premier ministre se
tromnpait et do diro qu'il se ioet.ait fort q r7 le piemiier mi-
nistre avait modifié, dans l'intervalle, sa manière de voir.
Peut-être, M. l'Orateur, cette allusion était-elle de nature à
blesser, bien que je ne croie pas qu'elle ait été faite dans ce
but.

Quoi qu'il en soit, le premier ministre a commencé par
accuser le député de Durham-Ouest d'avoir prononcé son
cisc.ours et d'avoir pri-i h position q'î'il a prise dans un es-
prit de parioaunerie et pour des fis de parüsManncrie. As-
surément, après la déclaration faite par l'honorable dépluté,
qu'il s'était proposé lui-même, dans les premiers jours do la
session, de présenter des résolitions dans le nime sens, mais
quelque peu accentuées ; qu'il en avait été empêché par un
deuil de famille,-deuil à propos duquel, nous avons tous,
je présume, sympathisé avec la douleur de l'hono-ahl déuté
-et qu'à son retour, voyant que quelques autres niecurs
irlandais de la Chambre et du Sénat étaient à conférer sur
cette question, dans le but de présenter une résolution, il
s'abstint de proposer sa propre résolution, assurément, après
cette déclaration, à moins que le premier ministre ne doute
qu'elle ne soit vraie, il doit être évident à tous les députés
que le chef de l'opposition n'avait en vue aucune fin de
parti.

Si son habile plaidoyer sur cette question avait eu pour
but d'obtenir un nombre plus considérable de votes irlan-
dais catholiques aux prochaines élections, il aurait suivi une
toute autre ligne de conduite. Il lui était tout à fait libre
de placer su résolution sur le registre des avis et de l'amener
devant la Chambre.

Mais, au lieu de celail a préférê, dans un esprit de loyauté,
-dirai-je d'abnégation ?--d'ab-indonner la position qu'il oc-
cupait et d'attendre l'action de ces autres messieurs. Le
député de Durham-Ouest a dit qu'il préférait la première
résolution à ce qu'il a appelé la résolution affaiblie qui nous
est aujourd'hui soumise.

Peut-être ce mot était-il aussi quelque peu blessant; car
aucun député ne peut douter que les modifications faites aux
résolutions primitives sont l'Suvre du chef du gouvernement
lui-même. S'il n'a pas écrit lui-même toutes les résolutions
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amendées, je crois qu'il en a écrit la plus grande partie, ou
que, dans tous les cas, il a dicté les modifications qu'on a
fait subir aux résolutions primitives; son style est trop bien
connu de toute la Chambre pour qu'il puisse y avoir de doute
à ce sujet.

Or, le chef du gouvernement a peut être era que quand le
député de Durham-Ouest qualifiait les présentes résolutions
comme des résolutions affaiblies, il-voulait attaquer la gloire
de sa paternité littéraire ou que c'était une attaque person-
nelle, et dans le cours de ces remarques, il a fait les plus
grands éloges de ces résolutions.

Il a aussi accusé le chef de l'opposition d'avoir attaqué M.
Gladstone, d'avoir dit quelque chose de nature à blesser M.
Gladstone quand celui-ci lirait son discours. Je suis heu-
roux de penser que ce discours sera lu, ce discours si bien
pensé et si bien rendu, si éloquent., si puissant, si plein d'ef-
fot, qu'il a été, sans conteste, une magnifique harangue,
comme l'a qualifié le député de Montréal-Est; un discours
convaincant, comme l'a appelé le député d'Essex; un dis-
cours, non-seulement remarquable par son habileté et sa
force, mais qui a été rendu avec toute la gravité et la sincé-
rité évidentes, qui n'étaient pas seulement la communication
de son intelligence et des connaissances historiques qu'il
paisait dans ses études, mais encore l'expression évidente de
son affection pour la terre de ses aïeux.

Ce discours, je n'en ai aucun doute, sera lu par les
hommes d'Etat anglais et donnera de la foi-ce et de l'eflleaci-
té à ces resolutions que nous allons adopter, ce qu'elles n'au-
raient pas sans cela. Je suis heureux de penser aussi, M.
l'Orateur, qu'il setra la pae toute la population irlandaise du
monde, (lue dans tout journal qui a une circulation parmi les
Irlandais, ce dicours sera reproduit, et que les Irlandais de
toutes les parties du monde apprendront l'heueu-enouvelo
qu'ici au Canada se trouve un homme oucupant une puiÀtion
élevée et éminente, un homme d'une grande habileté qui
sympathise parfaitement avec aux et avec le peuple du
vieux pays natal.

Le premier ministre s'est aussi plaint que le chef de l'op-
position avait déclaré qu'une grande partie de la législation
adoptée par le parlement anglais pour remédier à ces maux
était venue trop tard, trop tard pour être efficace, trop tard
pour proluirc leS bons effets qu'elle eût pu avoir si elle avait
été passée plus tôt, si elle avait été l'offre spontanée du
peuple anglais, un désir de rendre justice, plutôt qu'une
mesure cxtorquée d'un parlement mal diposé.

Et c'est là un fait historique. Ou rapporte que M.
Bright lui-même a déclaré, il n'y a pas très-longtemps, avant
le changement de gouvernement, que dans le dernier demi-
siècle, le gouvernement anglais a souvent rendu justice à
l'Irlande, niais qu'il n'a jamais êté reconnu qu'il avait fait
justice pour l'amour de la justice. Chaque acte de
justice-et quelques-uns d'entre eux étaient très légers
en 'vérité-a été arraché par l'agitation, par des
menaces do révolte ou d'insurrection ou par quelques autres
moyens auxquels le peuple irlandais n'eût pas dû se trouver
forcé de recocrir. Le résultat de chacune de ces luttes
pour obtenir justice a été que le peuple irlandais a appris
à comprendre qu'il n'avait pas besoin d'attendre jamais du
parlement anglais ni justice spontanée, ni franc jeu. Il a
appris à comprendre que pour être bien gouverné,-gou-
verné suivant le sentiment irlandais, et dans le sens du
développement <les affaires de l'irlande,-il devait être gou-
verné par un parlement irlandais siégeant en Irlande.

Le chef de la droite a aussi dit que la loi agraire de 1878
n'a pas réussi en pratique. Le fait que M. Gladstone lui-
même a présenté une autre loi agraire l'année dernière est
une preuve que la loi de 1878 n'a pas réussi. Je pense qu'il
croyait que la loi de 1878 opérerait une grande et avan ta-
geuse ruodification dans les lois agraires de l'Irlande, que
par la suite, les droits des tenanciers, au moins sur la pro-
priété que leur propre travail avait créée dans le sol, seraient
protégés.
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Mais la loi pêchait surtout en ce qu'elle déclarait la liberté
du contrat comme étant trop sacrée polir qu'on y pût tou- t
cher, de sorte qu'en peu de temps les landlords virent qu'ils 1
pouvaient, pour me servir d'une expression d'O'Connell, a
qu'ils pouvaient faire passer une voiture à quatre chevaux 1
à travers la loi. e

En Irlaude, il n'existait pas deliberé réelle du contrat; q
On enchérissait pour une terre et il fallait l'accepter aux
conditions qu'il plaisait aux landlords do stipuler. Pendant P
des siècles, eux et leurs ancêtres l'avaient occupée; mais il
maintenant il leur fallait stipuler eux-mêmes qu'ils renon. c
caient aux avantages que la loi est censée coniérer. Dans 1
la bil de 1880, se trouve rien de ce qu'on peut appeler c
la liberté du contrat, tAais cette loi est aussi défectueuse.
Quelques-uns accusent M. Gladstone d'un dessein malhon-
nête et d'avoir voulu consolider le landlordisme plutôt que

-de rendre justice à l'Irlande. Je crois cette opinion tout-à- l
fait mal fondée. c

Je erois que M. Gladstone est animé, dans toute sa con-
duite, par les motifs les plus honnêtes, les plus consciencieux
et les plus patriotiques, qu'il désire rendre nux tenanciers
et à tout le peuple irlandais la plus complète justice, et je
ne crois pas qu'il soit à blâmer pour tous les insuccès qu'il
a rencontres. j

On a dit que la loi agraire actuelle assure en pratique le
droit du tenancier à la possession du sol autant qu'il était
possible de le faire par aucune loi que M. Gladstone pouvait
espérer voir adopter. Je dois avouer que, quand il a pré-
senté son bill, bien qu'une personne au fait cômme moi de
l'état des affaires d'Irlande y reconnût plusieurs défauts,
ma première impression a été que c'était un bill qu'il ne
pourrait faire adopter par les Communes, pour ne pas parler
de la Chambre des Lords. Il fallait l'état des affaires en
Irlande, le point avancé où en était rendue l'agitation et
l'apparence formidable des tenanciers organisés, sous la
direction de la ligue agraire, se renfermant strictement
dans les limites constitutionnelles, mais usant cependant de
leur force d'une façon assez efficace pour rendre la percep-
tion des loyers exorbitants, et qui plus est l'éviction arbi-
traire des tenanciers, impossible dans plusieurs cas et diffi-
cile dans tous, pour forcer le gouvernement anglais à prendre
l'action qui a eu pour résultat la dernière loi agraire.

Pour ceux qui connaissent l'état des choses en Angleterre,
ce fut un grand sujet d'étonnement de voirque les partisans
les plus sériou de la loi agraire aux Communes étaient
ceux qui représentaient l'intérêt du landlordisme d'Ir-
lande.

Ils voulaient aller beaucoup plus loin. Sous quelques rap-
ports, ils prêtèrent main-forte à la loi puissante de M. Glad-
stone, et sous quelques autres ils la rendirent moins avanta-
geuse que sans cela elle l'eût été.

Ils présentèrent des amendements et firent rejeter certaines
clauses qui rendaient plus g1àdIe l'utilité de la loi; mais,
dans l'ensemble, ils voulaient voir l'acte adopté, et ce désir
ardent de leur part a aidé à l'adoption si facile du bill par
les lords.

Mais même alors, les défectuosités de la mesure furent
mises au jour. M. Gladstone voulait qu'après l'établissement
de ses cours agraires, après que ces cours auraient entendu
quelques causes et déterminé les prix pour l'établissement
d'une échelle sur laquelle on pourrait fixer les loyers d'une
manière raisonnable, les landlords se présentassent et fissent
eux-même à.ce sujet une convention avec les tenanciers. Et
l'on disait raisonnablement qu'après tout il n'y aurait à d:s-
poser que de quelquos centaines ou de quelques milliers de
causes; et ceux qui connaissent les landlords d'Irlande et les
agents des landloris absents sejtaient qu'ils feraient tout et
feur pouvoir potir faciliter un changement à l'avantage des
tenanciers, changement qui visait à diminuer leurs propres
revenus, ou mieux encore, de faire sortir los tenanciers de
l'état de servitude où ils se trouvaient.
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On n'entendait plus simplement que les tt::anciere paient
out ce qu'ils pouvaient arracher du sol, sauf leur part de
a plus grossièe des nourritures, mais les landlords et les
gents se rendaient dans leurs familles et leur prescrivaient
eur manière de vivre et mÈme les personnes à qui leurs
nfants devaient se marier. Même sur les terres du mar-
uis do Landsdown, qu'on a représenté comme le modèle
cs landlords, il était absolument de loi que si un homme
ermettait à son fils de se marier sans la permission de
'agout, il perdait son droit à la ferme, et il est notoire que
ette pénalité a été appliquée en toute rigueur. Tel était
état d'où l'on espérait que la loi agraire sortirait les tenan-
icrs de l'Irlande.
L'expérience malheureusement a prouvé que cet espoir

i'était pas fondé. Il y a aujourd'hui 70,000 à 90,000 causes.
Les landlords lisputent ces causes pouce à pouce, et, pour
es raisons les plus futiles, enappellent de la décision des
cours, et les teuanciers sont absolument incapables de cou-
ester l'appel, faute d'argent pour payer les frais.

Un autre point qt'c Fsignalé le député de Durham-Ouest,
e'est qu'il n'est pas question d' arrerages dans cette loi. Un
an avant que la loi fût présentée, le gouvernement, pres-
crivit qu aucune éviction ne serait permise pour arrerage,
usqu'a ce que la loi que l'on avait alors on vue eût été pre-
sentée et passée. Les fermiers, quels que fussent leurs moyens
d'existence, bien qu'en bien des cas ils reçussent du secours
de l'étranger, étaient incapables de payer leurs loyers, et
des arréî'ages s'étaient accumulês qui n'étaient pas des
arrérages de justes loyers, tels que déterminés par les cours,
mais des arrérages s'élevant de quarante à soixante pour
cent au-dessus des loyers. Dans certains cas, où il y avait
au un compte ouvert pendant plusieurs années précédentes,
si on n'avait chargé pou. tout ce temps que des loyers rai-
sonnables, au lieu que ceussent les tenanciers qui eussent
dû des arrérages, ce sont les landlords qui eussent été en
dette.

Cependant, bien que la Chambre des Communes reconnût
la justice d'une telle disposition et eût passé un bill à cet
effet, è propos des arrérages, bill qui fut rejeté par la Chamni-
bre des Lords, quand la loi agraire a été adoptée, elle ne
contenait aucune disposition quelconque concernant les
tenanciers qui se trouvaient dans ce cas. On pouvait encore
les évincer pour non-paiement de ces arrérages.

Le premier ministre ne devrait trouver à redire contre
aucune personne qui déclare simplement que l'expérience a
prouvé que la loi agraire n'était pas avantageuse. Aujour-
d'hui cette question est la question brûlante. Il y en a beau-
coup d'autres qui réclament l'attention du peuple irlandais
et du gouvernement, mais la question agraire les rejette
toutes dans l'ombre.

L'année dernière, le parlement canadien s'est vu appelé à
voter $100,000 pour le peuple irlandais. Nous avons coi-
pris alors que nous avions le droit d'intervenir dans les
affaires de l'Angleterre en votant généreusement cette jolie
somme. Nous avons le droit aujourd'hui de nous interposer
en cetLe cause également en demandant qu'une législation
soit passée qui mettra fin aux souffrances et aux épFeuves
de l'Irlande.

A l'époque où cette agitation agraire a commencé à attein-
dre ses git.ndes proportions, la question du gouvernement
autonoaie a été suspendue par l'activité plus vive de ce tnou-
vement, parce que l'on sentait que si le peuple devait être
sauvé et l'Irlande demeurer une nation, il était ossentielle-
ment nécessaire que cette question des terres fàt d'abord
réglée.

Cette tentative même du parlemeit anglais de régler' cette
question et son déplorable insuccès ont fait revivre le senti-
ment que le gouvernement autonome seul est le vrai remède
à la ituation, le romèle radical pour me servir da l'expres-
sion du preinier ministre.

Le peuple irlandais sent qu'il est capable de légiferer
pour lui-mème, il a montré, dau l'adminisiration 4e oelles
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de ces affaires locales qui lui sont confiées-les bureaux de et c'est tout-à-fait dans 'ordre peut-êtro car le goùLerno-
bienfaisance etles corps constitués en corporation-une opti- ment autonome embrasse la questilm agraire. Donnez au
tude pour le gouvernement constitutionnel, qui a quelque -peuple irlandais le gouvernement autonom e, il est à
peu surpris ceux qui étaient portés auparavant àâ lo traiter présumer que vous lui donnez par là toutes les mesures
comme un peuple qui devait être gouverné et qui était im- possibles qu'il pouvait obtenir pour remédier à ses maux,
propre à se gouverner lui-même. parce qu'alors il aura entre ses mains le droit de régler

M. Gladstone- a le mérite d'avoir été le premier homme toutes ces questions relatives à ses affires intérieures.
occupant la haute position qu'il occupe, à déclarer que l'Ir- Mais je crois que si c'est l'opinion de la Chambro qu'il a
lande devrait être gouvernée suivant les idées et les senti- droit au gouvernement autonome, nous aurious dû le demaù-
ments irlandais. Elle ne peut l'être par un parlement im- der directement et carrément, sans les si et les mais et les
périal. conditions que renferment les résolutions.

Ce parlement est accablé de travaux,et avec les meilleures Je suis d'accord à dire que nous désirons respectueuse.
dispositions du monde, il s'y trouve un manque d'informa- ment déclarer à Sa Majesté que le Canada a grandement
tion et de sympathie qui rcnd presqu'impossible tonte bonne prospéré sous le système fédéral, laissant à chaque province
législation concernant l'Irlande. du Canada des droits considérables de gouvernement cons-

Il ya malheureusement en Irlande une classe de gouver- titutionnel. C'est là l'énoncé d'un simple fait sur lequel
munts et une classe de gouverrés et la première possède à nous sommes tous d'accord.

un tr3-haut degré les sympathies de la classe d:ri- Quand M. Gladstone, dans le discours extraordinaire
geante en Angleterre. Nous savons aussi que plu- qu'il a fait il y a quelque temps, se permettait d'admettre
sieur* landlords possèdent des terres, et en Angleterre et que la question du gouvernement constitutionnel est deve-
cn Irlande, et les deux classes (les latndlo d, celle d'Angle- nue une question pratique, et de demander en même temps
terre et celle d'Irlande, sont tellement liées entre elles par aux partisans du gouverment autonome do formuler leur
tes alliances et des intérêts communs, que les landlords demande sous une forme qui pût être acceptable au peuple
d'Jhlande, pour imposer leurs idées particulières, ont ton- de la Grande-Bretage, il demandait certainemànt ce qu'il
Jours eu les sympathies et l'appui de la cla;se des landlords n'avait aucun droit de demander, et pur cette demande, il
anghds qui est encore la clause là plus influente dans la lé- semblait vouloir éviter la responsabilité qui lui incombait
gislation de co pays. comme chef du gouvernement.

La conviction se fortifie que lo gouvernement autonome S'il croit que le temps est venu où il est nécessaire dO
est le seul remède ux maux et aux malheurs de l'irlando et reconstruire le système parlementaire de la Grande-Breta
que si on permettait aux Irlandais de se gouverner eux- gue, et où il doit y avoir un parlement central et un parle-
mêmes suivant leurs propres idées de ce qui est juste, ils ré- ment local, c'est à lui qu'il appartient de formuler un sys-
u-siraient à se créer une somme de bonheur et de prospérité tème applicable à l'état-de choses actuel et qui teudra lo
nussi grande que celle que s'est faîte n'importe quel autre mieux a maintenir intacts la puissance et les intérêts (le
peuple so gouvernant lui-même. l'empire, et non aux quarante et cinquante députés qui

J'ai traité cette question plus au long que je n'avais l'in- représentent en parlement le'parti du gouvernement uti.
tention de lo faire quand je me suis levé. Les députés des none et qui n'ont aucunement le pouvoir de mettre à cifet
'x còé:s de cette Chambre ont admis, avec une grande ce qu'ils peuvent proposer.
unainimité, avec un empressement des plus satisfaisants, la Je crois que le député d Ourham-Ouest n'a pas entrepris
g -alde proposition que lrlande a été déplorablement mal do contrarier M. Gladstone en se séparant de' lui sur lain-
gouvornée et est encore mal gouvernée; qu'elle est aujour- niòre de comprendre en quoi consistait ledevoir sousbce rap-
d'hui dans un état déploraile pour elle-même et dangereux port; je crois que M. Gladstone n'a pas.compris.esn quoi con-
quand on considère ses relations avec l'empire en général. sistait son devoir, et je crois qu'il se trompait encore quand
lis oit aussi admis que lo geuvernement autonome, tel que il raisonnait coumme il ignorait qu'il y a de par le monde
nous le pos édons dans ce pays, est le vrai remède à cet état un système qui aumiî pu lui seivir de modèle pour le sys.
dO cho es. tèmo qu'il paraisait croire désirable. Il existe aux Etats-

Je re joins aux autres orateurs dans le regret qu'ils ont Unis un systèmo té léral qui aurait pu former la bâse d
expriné que ces résolutions ne soient pas plus directes et système qu'il cherchait. Il y a ici aussi en Canada un sys-
positives. J'ai exprimé dès l'abord le voeu que les résolu- tòme fédéral établi par lo parlement impérial lui-même et
tions, quel que fût le député qui les présentàt, fussent îédi- sur lequel il eût pu se bâser pour former un projet qui obvie-
geós de fitço.n à ne pas porter le moindre ombrage à aucun rait aux difficultés de la Grande-Bretagne. Il est vrai
déueté do cette Ciiunbre, et a ne blesser les préjugés, s'il que dans notro système fédéral il y a beauccup de conflit,
en exIsto nucun, d'aucune personne appartenant à n'importe qu'il est désirable d'éviter, mais nême dans ce système, il
quelle nationalité ou religion. pouvait trouver quelque chose qu'il eût p imiter. Ce n'é-

J entais qu'il était do la plus grande importance, si tait pas le fait de trouver un système qui était impossible, et
tnit est que nous fassions une proposition, d'obtenir l'opi- il n'était guère juste de jeter sur les partisans du gouverne-
ton unauime ou presqu'nanimo de cette Chambre et je sen- ment autonome la responsabilité de formuler un projet,
tais qu'ain d'y Urriver, les résolutions devraient être rédi- quand, suivant la constitution anglaise, c'est le devoir du
gýes dans la forme la plus douce possible et que nous devions parlement impérial de voir à ce que toutes las parties du
demander ce que nous désirions, de façon à rencontrer l'as- Royaume-Uni aient une législation convenable.
sentiment et l'approbation de tous les députés de cette Nous ne demandons pas à notre gouverneur-général de
chambre. décider aucune question de ce genre. Il fut un temps dans

Je niuvais pas la moindre objection à ce que les résolu- l'histoire du vieux parlement irlandais où, nonobstant la
tions préparéos par un certain nombre de députés des deux législation restrictive qui le rendait impuissant et le privait
cò:és de la Chambre fussent modifiées après coup par lo en réalité do tout droit d'action indépendante, il s'éveilla au
premier ministre ou tout autre député de cette Chambre, sentiment de ses propres droits, et sans demander la sanc-
pourvu que les modifications fussent évidemment de nature tion du parlement anglais, il déclara simplement son propre
à les rendre plus acceptales à la Chambre, et pourvu en droit de reprendre et d'exercer ses pouvoirs.
même temps qu'il n'y Out rien dans ces moditications, Mais c'était là le cas d'un parlement indépendant, ayant
ucommac expression ou suggestion, qui fût, de sa nature, une existence distincto, de son propre droit, non une exis-
inadmissible. tence relevant du parlement anglais. Aujourd'hui, cepen-

Mais je crois que ces résolutions auraient dû avoir une dant, il n'est personne, il n'est aucun homme dont l'opinion
portée dircote. Elles n'ont pas trait à la question agraire ait quelque valeur, quelque poids, qui prétende dire que le

M. ANGLiN
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parlement impérial n'est pas absolument souverain et su-
prême sur cette question et peut passer telles lois qu'il
jugora à propos de passer pour régler l'action législative,
établir une nouvelle législation ou répartir de nouveaux
pouvoirs législatifs.

Le parlement impérial a le droit de passer de telles lois,
et la législature qu'il crée possède tels droits que lui con-
fère le parlement par ces lois. Il n'est pas nécessaire, par-
tant, de recourir à un mode aussi maladroit et inconstitu-
tionnel de régler ces questions que celui que M. Gladstone
semble croire lo seul que puissent adopter les partisans du
gouvernement autonome.

Mais, encore-que je croie tout cela, encore que je sois lieu-
roux de voir que malgré nos divisions politiques, nous prou-
vous à un très haut degré l'excellence du sy 0tòrme fédéral
appliqué à un pays devenu trop vaste pour une seule législa-
turc, nous aurions pu déclarer en termes très catégoriques
qu'un système semblable devrait être adopté en Irlande;
qu'on devrait accorder à l'Irlande les bienfaits du gouverne-
ment constitutionnel dont nous nous réjouissons tous.

C'est pourquoi je n'aime pas ce qui suit:
" Nous osons exprimer l'espoir que, si cela est compatible avec l'inté-.

grité et le bien-être de l'empire et si les droits et la position de la mino-
rité sont pleinement protégés et garantie, un moyen sûr de satisfaire les
désirs exprimés par un si grand nombre de Vos sujets irlandais peut
être trouvé à cet égard, en sorteque l'Irlande puisse devenir un élément
de force pour Votre empire.

comtés les plus conservateurs élisait il y a quelques années
un ministre presbytérien, et nous voyons tous los jours des
divisions électorales catholiques élire de préférence des can-
didats protestants. Je n'ai jamais entendu parier d'un cas
en Irlande où l'on fit tortà un candidat pour le fait qu'il était
protestant; au contraurc le fait qu'il appartient à la religion
de la minorité est plutôt un point en sa faveur.

De nos jours, le chef môme de cette grande agitation,
non pas 'homme à qui elle doit son origine, mais son chef
parlementaire, M. Parnell, est lui-même un protestant,
comme le sont plusieurs autres de sa position sociale, on ne
les admire et ne les estime pas moins parcé qu'il se trouve
qu'ils nppartiennent à la religion de la minorité.

Je no crois donc pas qu'il soit désirable que le parlement
canadien jette aucun doute sur la libéralité de la majorité
en Irlande, par l'adoption d'une résolution de cette nature.
Si je croyJis que le résultat du gouvernement autonome, si
le peuple irlandais l'obtient, serait que la majorité opprimc-
rait, lèserait ou blesserait en aucune façon la minrité,
jamais je no voterais en sa faveur.

Etjo crois, M. l'Orateur, que jo no fais qua partager le
sentiments d'un grand roubre d'irlandai1 cnithlilnes par
tout le monde. Et l'expression extraordinairo que nous
trouvons ici est: " les droits et la position de la minorité
protégés." Qu'entend-on ici par position ? Il faut en quel-
que sorte le deviner.

-- - - -- ~~~r ~'n - -, 1-

Je regarde ce passage comme sérieusement sujet à critique j ne sauno pas, -Di. ourawuî, que, légalement, ta moto-
et contraire à l'opinion exprimée par plusieurs députés qui rité soit dans une position de celle l majorité,
ont parlé ce soir. Nous avons tous déclaré que nous croyons mais en fait elle occupe une position bien différente oe
qu'on devrait accorder à l'Irlande le gouvernement auto- vérité ou ce que la minorité occupe toutes les positions relu-
nome et que cette concession n'est nullement incompatible vaut de la couronne. La loi défendlanomination d'un lord-
avec la sûreté de l'empire. lieutenant catholique.

Quelques-uns ont déclaré qu'elle était devenue absolument Il n'y a jasais u de Seerétairu.d'Etat catholique, et au
nécessaire au maintien de l'intégrité et de la puisane de C , je 'ai jamais Connu plus d'un ou doux catholiques
l'empire. Dans ces résolutions nous soulevons beaucoup de occupant des positions importantes. Il y a quelquesjuges
doute sur ce point. Nous exprimons aussi un doute sur la catholiques, et quelques avocats catholiques se sont frayés
bonne foi du peuple irlandais, car les résolutions disent: " Si un chemin jusque sur le banc. Mais, bien que la grande
les droits de la minorité sont pleinement protégés et garantis majorité des avocats soient catholiques, la grande majorité
nous espérons " que certaines choses seront faites. des.juges sont protestants. Est-cc là ce qu'on entend par

S'il y a un pays au monde où les droits de la minorité, et la position de la minorité? Allons-nous demander qu'elle
plus qué ses droits, presque ses privilèges, ont de tout temps soit mise sur un pied d'égalité avec la majorité?
été respectés et considérés comme sacrés, c'est en Irlande. Il Sir JOhN A. MACDONALD. La lord-lieutenantiest le
est impossible de citer un seul cas où les droits de la minorité seul excepté.
aient été méconnus par aucun corps irlandais. Il y a des M. ANGLIN. Le chef du gouvernement entend-il dire
époques dans l'histoire de l'Irlande depuis qu'il y existe des
différences religieuses, où leJn catsoliques aur is q
avaient le contrôle du gouvernement du pays. Sir JO1HN A. MACDONALD. Il est lo représentant do
Ils l'avaient sous le règne de la reine MHarie, et à cette meme la Reine. ia constitution prescrit que le Souverain doit
époque, les protestants étaient poursuivis et frtéltés en u
Angleterre. Plusieurs s'enfuirent d'Angleterre en Irlande; t ea n.
ils lurent reçus avec hospitalité à Dublin et ils furent utre- I. ANGLIN. Jo le sais.
tenus aux dépens de la ville, Il y eut une autoe époque où Sir JOHN A. MAC DONALD. Tsr s-bin. Les iégistes
ce qui portait le nom de Confédération de Kilkenny avait le constitutionnels soutiennent que uo représentant du Souvo-
contrôle de l'Irlande, et jamais la minorité n'àt souffért la main on loande-le lord-lietnant et vice-roi-doit être
plus légère injustice, le plus léger dommage par leefait de la protestant aussi.
majorité, q e éd o Pé IM. ANGLIN. Je le sais, mais cela peut être changé

et des années, les communes de l'Irlande n'étaient qe des o Iéde a oi ar
bourgs fermés, les protestants n'étant admijs quà une part p Sir JOHN A. MACDONALD. Oh, oui e
de l'administration civile, et dans quelques cas, on ne M.iANGLIN. Matériellement, ce n'est pas un ' affaireeur permettait de devenir que bourgeois. L'uneav e m
lois obtenues par 0'Connell a été la modification de la l .entiment et de croyance, c'et une affaire d'une très-grande
municipale en Irlande. ,importance que nous soyons empêchés par la loi d'occuper

Les catholiques étaient en grande majorité dans plusieurs cette position.
des cités et des villes. Comment traitaientils la minorité?
A Dublin, à venir jusqu'à ce jour, il a été de règle que le Sir JOHN A. MACDONALD. Je le crois. Je serais
maire-serait un catholique une année, et un proett très-hureux qu'on abrogns cette loi.
née suivante, bien que les catholiques soient troisct n M. ANGLIN. J'essaye à découvrir ce que cela signifie
dans le conseil commun qui nomme le maire, et six contre "l position de la minorité sera protégée et garantie."
un dans la ville. à nC'est le seul cas dans lequel la loi-établit quoque différence.

Il en est de même dans les autres cités et villes d'Irlande. Je crois qu'il eût été très-préférable que ces motsteussent
En ce qui regarde la reréentationd parlementairev l'un des été omi Je noeproose pas qu'ils soient omisLo vfait est
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que d'après les rògloments de la Chambre, je ne le pourrais, Ce défi ne fut naturellement psaccepte. 'est là un
et jo ne veux rien faire de nature à empêcher l'adoption état de choses qui, dans mon opinion, est t ait injusti-
unanime do ces résolutions. Je crois qu'il est de la plus fiable et inopportun. J'ai toujours profondément regretté,
grande importance possible qu'elles soient adoptées unani- ayant comme j'ai, une grande considération pour M.
menent et que le peuple et le gouvernement anglais nous Gladstone et une hauto'opinion de son hiibiloté et de la pu-
entendent leur demander d'une voix unanime d'accordcr à reté de ses motifs, qu'il se soit laissé entraîner à recourir Ù
l'Irlande le gouveirnement autonome. des moyens (le cette nature pour la suppression du crime en

Il y a un aut re point auquel je suis opposé dans ces réso- rande.
lutions; c'est celui qui concerne les prétendus suspects. Le Quelques-uns disent, et avec quelque appikrence de raison,
pa-sage dit que ponr la:simple satisfaction d'un ressentimentpersonnel,

" Nous désirons de plus exprimer l'espoir que le temps est arrivé ci, 1< d'une pique, il s'est permis (l recourir à des Mesures qui
clémence de Votre Majest peut, sans nuire aux intérts du Royaume- attacheront à son nom un stigmate que je serais heureux de
Uni, s'étendre -à ces personnes qui sont maintenant emprissonnS vs en
Irlande sous la seuls prévention d'offenses politiques et l'inestimable Mis nouvedo
bienfait de la liberté personnelle leur être rendu,''

J'espère que lo chef du gouvernement a mal compris les clémence; quand nous demandons clémence, nous les met-
remarques qui ont été faites, sinon il a été très injuste pour tons dans une positon où la clémence seule pourrait les
ce qu'a dit le chef de l'opposition. Il prétend que celui ci Ils ne demanderaient pas clémence eux-mêmes, M.
désirait qu'il fût demandé que les personnes accusées des l'Orateur; et leurs ais ne devraient demander pour eux

offesesles~du graes ussnt aiss enlibî't, q'enque ce qu'ils demnirderaient eux-mêmes. J'aurais honte, sioffenses los plus graves lussent mises eni liberté, qu'on .
ouvre toutes grandes les portes des prisons del'ielande 1a ,;'etais l'auteur (le cette motion, de demander clémence; je
qu'on permette aux personnes coupables des offenses les a
plus énormes d'en sortir. Le chefide l'opposition n'a 'jamais Je sais qu'on a <it qu'il serait inutile de lcur accorder un
rien dit de tel et je ne puis m'expliquer comment le chefdu est impossible d'obtenir li conviotion d'un cri-
gouvernement l't si mal compris. Ce qu'il a dit et Ceo que ninl politique en Irlande nais cette assertion ne repose
jo suis prêt à répéter, c'est que les hommes qu'on a arbitrai i-sur sien, Il y a quelque temps, un certain nombre de per-
rement arrêtés et qu'on -détient arbitrairement en priof so-nes furent arrêtées sous la prévention d'appa-tenir à une
sous nulle accusation éi icuse, mais sous l'accusation extraor- bande connue sons le noia <le I Moolightcrs " sur laquelle
dinaire qu'il y a des raisons qu'ils soiont suspects de commet- i. cnt les accuations d'intimidation dans le pays, de s:-
tre quelques crimes, et ce dans un payssupposé jouir des glo- s d'armes, et autres actes îlegaux.
rieux privilèges d'une constitution anglaise, c'est que ces la personne qil avait dénoccéeI était
hommes soient mis cri liberté. Assurément, M. l'Orateur,
c'est un état de choses monstrueux que le gouvernement du nime un ancion soldat, et quand la police larrêta, on
pays parcoure ce pays en tous sens, et sur des informations trouva sur sa une montre et divers antres effets.
à lui fournies, peut-être par les membres mêmes de cette Le témoignage do cet homme n'était pas d'une grande
classes des landlords que cette agitation touche et qui ont valeur contre ces hommes accusés d'un offense grave; mais
appris à détester les agitateurs, fasse arrêter ces derniers, les dans cette cause, qui fût entendue dans la cité de Cork,
jette on prison, sans forme <le procòs, sans les entendre qu'on disait être le vrai foyer du mécontentement, on n'et
d'aucune façon, simplement parce qu'on dit qu'ils sont rai- aucune dilculté à obtenir la conviction de cinq de ces
sonnablement soupçonnés d'être coupables de quelque crime. hommes.
Ces hommes nient qu'ils soient en aucune façon des erimi- C'est une preuve concluante que si on accordait un pro-
nels. Je vois qu'il y a, maintenant en prison par toute ces aux piisonniers politiques, on n'aurait aucune difficulté,
l'Irlande, suivant une dépêche que nous avons reçue il y a s'ils étaient coupables, à obtenir leur conviction. Je n'ai au-
quelques jours, 510 de ces hommes, dont quelques-uns ne cune hésitation à voter pour l'adoption de ces résolutions,
sont accusés d'aucune offense politique. mais je d&ire qu'i ioit comp-is que je ne crois pas qu'on

Il yen ad'emprisonnéssous soupçon de meurtre, <le crime, dût demander cléruerîce pour ces pisonniers, parce que je
d'incendie, deviolence contre la personne, d'antres de piovo- ne désire pas <enander clémence pour des hommes qui
cation, d'autres de crimes semblables. n'ont élé convaincus d'aucune ofbanse.

Ces pai-olesî ne se trouvaient pas dans les résýolutions aux-
Sir JOIIN A. MACDONALD. Les résolutions primi- q s ' a rêté, etje regrette qu'on les cm-

tives que, je crois, l'lonoraole député a vues et approuvées, ploie ici. "D'un autre côté, je suis heureux de voir que les
parlaient des prisonniers politiques à peu près dans ce résolutions vont être passées à l'unanimité et qu'elles ont
sens. été accueillies ,rc tant de bonté et de sympathie par des

M. AINTGLIN. Les résolutions 1 iîii ives étaient défec- honorabes membres de cette Chambre de diverses nationali-
tueuses sous ce r-apport, et j'en uiais probablement par tés Je suis heureux de constater que l'honorable député
danîs les mênmes ',cimes qule je ra-le de(le, -- r Parmi ces du comté d'Ottawa (M. Wriglht) a toujours manifesté
prisonnie-,,:, est un homme comme M. Parnell, ia député d, uoe vive sympathie pour le peup!c Irlandais.

etnliun homme d'uin caractère élevé, doent Un des p-e iers hiscours que je lsi entendis prononcer, il
nmi ne pouîrrait di-c qu'il ait jamrtis etc coupable d'aucun y a quelques anées, était srsoit semiblable sujet, et il parla
crime, anne le plus véniedl. alors avec cette chaleur, cet entrain u ces sentiments géné-

31. Dillon, un autre député (lu pPrlemeont aîinsi que quatre roeux que nous admraions tous cri lui. Je suis hieureux, de
eu cinq autr-es députés do parcînient, sont auissi ais nombre voir qu'on comprend mieux la condition des cho.-ei on Ir-
des suspîects, occusýés d'é!s-e soup~çonînés deýs mêmes menées lainde. Je suis heureux de voir, comme l'a dit 1lhoniorable
contre la sûreté de l'E;at. député de Vancouver (1H. 13unster) que des préjugés

31. Arthur O'Connor, en plein par-ment, résst il airQ- sucés avec le stit de la mtèe disparaissent pe u à peu.
cher de la Loucie du lroctirur géné-ripou' l'fIrlande l'aveu q ous commençons à nous appuécier et à nous ctpprendre
qu'un mandat -ttion l'attendait, si jamais il r ettdit mieux, et à voir que l i un homme est protestant et l'autre
le pied en Irlande, et ependant ilavait le droit de siéger en catholique, i l'un a upartient à l'égiseo épiscopalienno et
pîarlemecnt à l'égal de tout anti-c dépuit é. latea'éisprbtéeneclane fuitlpus grantdchose;

11l deflule. gouivei-nem-ent de lui donnes' un pu'ocoý, cIisaMt acs doit pen ser etdv gir d nr pour c-mêe et que, cu-
qu'il était îrêt-à rencontreî' (tvertenent l'accusation 10c'tèe s' toutes ces diil*ércrées, nou devons nous unir pour te -it
contre lui, qu'il n'invoquerait aucun plaiîdoyer' de défauit de ce qui nous regande comme pupes, n'ayantqu'uin cour, une
juidiction. maI âme, une pensée et une voix.

M. ANaLIN
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M. WHITE (Hastings). Je suis heureux de voir que les

honorables messieurs ont discuté cette résolution avec un
calme, une délicatesse et une courtoisie qui ont fait que j'y
suis beaucoup nmoins opposé. L'honorable député de
Durham-Ouest a fait un discours qui lui fait certainement
honneur comme irlandais, et j'étais fier de l'entendre, quoi-
qu'il soit allé trop loin en certains endroits.

JI a blâmé un des meilleurs amis qu'ait jamais eu l'Ir-
lande dans le parlement Anglais, M. Gladstone. Dans le
cours de leurs remarques, pas un des orateurs n'a dit comment
on pouvait remédier à plusieqrs des souffrances de l'Irlande.'
L'honorable monsieur qui vient do s'asseoir a parlé du gou-
vernement autonome. Le gouvernement autonome n'y re-
médiera pas, à moins que les fermiers de l'Irlande possèdent
les terres etje demanderai, au nom du bon sens, comment,
s'ils ont le gouvernemeut autonome, obtiendront-ils l'argent
pour acheter les terres des grands propriétaires irlan-
dais ?

M. WRIGHT. Du gouvernement anglais.

M. WHITE. L'honorable monsieur a frappé la pierro de
touche. La seule manière pour le peuple irlandais de pos-
séder les terres est do le faire par le crédit et les capitaux
du gouvernement Anglais qui vota l'argent' du peuple pour
affranchir les colonies, et le monde entier le glorifia pour
l'avoir fait.

Le gouvernement autonome no signifie rien, si le peuple,
ne possède pas les terres. On dit que la loi agraire de M.L
Gladstone était très défectueuse. Mais, qui a le plus fait pour
la rendre défectueuse ? Parnell et ses adhérents qui en sont
les ennemis déclarés à la Chambre des Communes. Je dis
sans hésitation aucune, que s'il y avait, à Dublin, un parle-
ment coniposé exclusivement d'Irlandais, on n'aurait pas
passé un bill aussi libéral.

Les propriétaires les plus tyranniques en Irlande sont
ceux qui appartiennent à l'Eglise catholique romaine, et
les agents les plus tyranniq.ues .et les constables les plus
intraitables sont des catholiques romains. On n'a jamais
donné à l'Irlande une réforme, sans que la minorité protes.
tante actuelle l'ait acceptée et l'ait exécuté avec le plus grand
zèle. J'ai entendu les paroles tombées des lèvres du député
d'Ottawa et que chacun approuvera.

PLUSIEURS HONORABLES MEMBRES. Oh! Oh!
et interruptions.

M. WIIITE. Je dois dire que j'ai été membre de cette
Chambre durant treize sessions et que, pendant tout ce
temps, je n'ai jamais interrompu personne en faisant du bruit
sur mon pupitre. M. Vallée devrait avoir honte de sa
conduite.

M. VALLEE. L'honorable monsieur est grandement
dans l'erreur. Je ne le dérange pas.

M. WHITE. . Si je me trompe, je fais excuse. Je n'ai pas
l'intention de dire un seul mot qui puisse offenser quelqu'un.
Mais à quoi se résument ces résolutions? Qu'on diront le
parlement et le gouvernement anglais? Le député qui
vient de prendre son siège sait très bien que la grande diffi-
culté du gouvernement anglais, par rapport au gouverne-
ment autonome, est qu'une grande partie du peuilo en
Irlande y est opposé.

La minorité le craint, convaincue qu'elle ne jouirait pas
des droits et privilèges qu'elle a maintenant. Jo crois que
k. jour n'est pas éloigné où M. Gladstone et Lord Salisbury
trouveront une solution à lagrande difficulté qui aujourd'hui
couvre l'Irlande de son ombre, et que si nous ne passons
pas cotte résolution, il n'en sera que mieux pour le peuple
irlandais et pour le gouvernement anglais. Pourquoi inter-
venir et pétitionner le gouvernement de l'Angleterre sur la
manière do gouverner l'Irlande ? Ne le sait-il pas,
mieux que nous ? Comment aimerions nous à le voir pas-
ser des résolutions aéclarant que nous devrions mettre un

impôt sur tel ou tel article ou que nous devrions en agir de
telle ou telle manière avec les diverses provinces de la
Puissance ? Nous lui dirions Carrément de se mêler de ses
propres affaires--que nous pouvons voir aux nôtres.

Je ne suis pas pour demander le vote de la Chambre sur
ces résolutions qui peuvent être adoptées sur une décision ;
mais je crois qu'il s'y mêle beaucoup de politique. Je crois
qu'un des grands partis politiques du pays désiro jeter de la
poudre aux yeux des Irlandais catholiques du Canada eu
briguant leurs suffrages.

Mais la grande majorité des Irlandais du pays est con-
vaincue que cette motion ne vaudra pas pour l'Irlande le
papier sur lequel elle est écrite. Je puis me tromper, mais
je pense, que si un grand nombre des honorables membres
exprimaient leurs propres convictions, ils se serviraient du
même langage que moi. Si nous pétitionnions le gouverne-
ment de la Grande-Bretagne d'acheter les terres des pro-
priétaires et de les donner aux pauvres, viendrait ensuite le
gouvernement autonome et le peuple administrerait bien ses
affaires.

Je crois aussi que la majorité, si elle avait des intérêts
dans ce pays, ferait justice à sa minorité. Les remarques de
l'honorable député de Durham-Ouest sur les souffrances
du peuple irlandais sont très vraies ; tout devait aller aux
grands propriétaires et au& collecteurs de taxes. Mais, dans
un bon nombre de cas, les propriétaires ne sont pas tant à
blâmer.

Les habitants aimaient à vivre près les uns des autres et
partageaient leurs fermes en petites proportions, payant de
fortes rentes. De plus, plusieurs bons propriétaires auraient
aimé à dépenser leurs capitaux et vivre au milieu du peuple ;
mais le peuple s'indignait contre eux, tirait sur eux et les
chassait du pays.

Je crois que ces résolutions seront nuisibles on ce qu'elles
engageront certaines personnes, en Irlande, à faire ces choses
dont tout bon Irlandais rougit et décourageront les amis de
l'ordre, de la prospérité et du bonheur. Certains individus
venant des Etats-Unis contribuent largement à maintenir le
trouble en Irlande, et le gouvernement est à blâmer de ne
pas les traiter d'une manière plus sévère.

Si on éloignait de l'Irlande ces Américains irlandais, on
aurait bientôt une solution de la difficulté, et la paix et
l'barmonie renaîtraient bientôt. Je crois qu'on pourrait
utiliser la loi agraire passée par M. Gladstone, de manièeo à
en retirer beaucoup do bien et j'espère que le jour n'est pas
éloigné où les remarques faites dernièrement, à Liverpool,
par le comte de Salisbury, seront un fait accompli, c'est-à-
dire que le gouvernement aidera au peuple irlandais à pos-
-séder les terres, et je crois qu'alors ce pays malheureux
jouira de la paix et de la prospérité, et qu'alors le gouverne-
ment anglais pourra très bien accorder à l'Irlande un système
de gouvernement municipal.

L'honorablo député de Gloncester a dit qu'il s'opposait
a ces résolutions parce qu'il s'y trouvait une clause ·disant
que la minorité devait être protégée. J'approuve cette
partie dos résolutions. C'est là la meilleure partie des
résolutions qui montrera à la minorité, en Irlande, qu'elle
a ici des amis qui désiront qu'on lui rende justice.
Somme toute, je suis contre les résolutions. Intervenir à
présent, serait seulement donner à M. Gladstone plus de
misère dans son désir d'essayer à régler les difficultes de la
question irlandaise.

Il aurait été de beaucoup préférable que l'honorable mon-
sieur n'eût pas présenté du tout ces résolutions devant la
Chambre. Que valent-elles ? Elles ne valent pas le papier
sur lequel elles sont couchées. Comme le savent bien le'
très honorable premier ministre et l'honorable chef de l'op-
position, tout ce que M. Gladstone peut dire, c'est qu'il a
f'ait tout ce qu'il pouvait faire et qu'il lui faut attendre pour
voir quel sera le résulat. Je me lève seulement pour pro-
tester contre l'intervention directe ou indirecte de la
Chambre dans les affaires du parlement impérial.
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M. LANDRY. M. l'Orateur, si je prends part au débat, droit d'être fier (o ce parlement et fier do vivre danaun
c'est simplement pour protes'ter contre certaines choses dites pays où ces résolutions sont aussi cordialement et aussi
nr l'orateur qui m'a précédé. Répondant à l'honorable unanimement approuvées par un parlement représentant

député de Gloucester (M. Anglin) l'honorable député toutes les classes, toutes les croyancos et toutes les natio-
do Hastings (M. White) a attribué aux grands proprié- nalités dans le pays.
taires catholiques ct à leurs agents les actes d'oppression Mon but est atteint, mais j'ai un autre devoir à remplir.
dont se plaint le peuple irlandais. Je dois dire, en premier lieu, que j'ai écouté avec orgueil,

Je ne sais pas s'il voulait faire entendre par là que les , comme irlandais, le discours de l'honorable chef de l'oppo-
catholiques sont plus on moins la cause de l'oppression endu- sition. Ce n'est pas à moi de remercier l'honorable mon-
rée par le peuple irlandais. Si telle oe4 son intention,je dois sieur pour avoir simplement fhit son devcir comme irlan-
protester et je proteste énergiquemeutcontre une telle asser- dais et comme membre de cette Chambre. Sous ce rapport
tion. Il peut fe faire que, dans un pays où la majorité est il n'a rien fait de plus que moi.
catholique, les catholiques soient accusés de certains méfaits; Je crois que chacun lira ce discours avec plaisir et intérêt.
mais il ne faut pas conclure de là, pour les méfaits qui nous Mais je dois (lire que j'ai ressenti plus de chagrin des remar-
occupent, que certains hommes ont commis parce qu'ils sont ques du dernier orateur quo d'aucune. autre chose arrivée
catholiques, les actes pour lesquels on les blâme. L'hono- pendant ce débat. Il est très pénible pour moi de -voir que
rable membre n'a trouvé qu'une seule chose à son goût dans l'on a douté de mes motife, comme on l'a fait, en m'accusant
la motion de l'honorable représentant de Victoria (M. Costi- d'avoir été guidé par lo désir de faire du capital politique
gon), c'est la partie qui pourvoit à ce que les droits de la d'une motion que je considère comme une des. plus sacrées,
minorité soient respectes. et que je soutiens avec la conviction la plus sincère. Je

Si l'honorable membre croit que les droits de la minorité n'avais aucun intérêt politique à tenir dans cette résolu-
doivent être respectés, la première chose qu'il devrait faire tion.
est de respecter les droits de la minorité de cette Chambre, Si mon motif avait été de renforcer le parti auquel nous
de respecter sa croyance religieuse. Si, d'un côté, il n'a appartenons tous deux, j'en serais bien mal récompensé par
pas l'intention de donner à ses paroles le sens qu'elles pa- les remarques qu'il a faites. Mon seul mobile a été le senti-
raissent avoir, à première vue, il devrait, en justice, les cx- ment d'un devoir à remplir envers mes compatriotes, et je
pliquer et leur enlever l'intention acrimonieuse qu'elles suis fier, ce soir, de ne m'être pas trompé sur le caractère et
comportent. les dispositions du parlement do ce pays, en proposant ces

M. WALLACE (York). M. l'Orateur, j'ai écouté avec résolutions.
beaucoup d'intérêt la discussion qui a ou lieu ce soir sur Je considère que le ton qui a présidé à cette discussion
cette question importante. J'ai écouté avec beancoup d'in. fait grand honneur à ce parlement. Si on tentait de donner
térêt les remarques de l'honorable député de Gloucester à cette mesure un caractère politique, je croirais de mon
(M. Anglin) et des autres membres qui ont parlé en faveur devoir de faire mon possible pour l'empêcher. On s'est
du gouvernement autonome en Irlande, et il me reste encore opposé à la lecture de ces résolutions. Il y a un peu de con-
à savoir ce que ces messieurs entendent par gouvernement tradiction dans,le raisonnement de l'honorable député do
autonome pour l'Irlande. Gloucester (M. Anglin).

Est-ce qu'on demande pour elle des pouvoirs semblables à S'il a prouvé une chose dans son discours long et habile
ceux qui sont accordés aux provinces de la Puissance ? je sur les mérites de ces résolutions, c'est qu'il n'a pas rempli
ne pense pas que si l'Irlande avait aujourd'hui ces pouvoirs son devoir comme irlandais, sous ce rapport. Si ces résolu-
locaux, la chose lui servirait beaucoup, à moins qu'elle aurait tions ne sont pas ce qu'elles devaient être, mais si elles ne
aussi un pouvoir concomitant de faire des lois. contiennent pas de principes qu'ils ne puisse admettre, il lui

Ce qu'il faut aujourd'hui à l'Irlande, c'est ce qu'a le sied mal de les critiquer comme il l'a fait. J'espère ne pas
Canada-une politique de protection. mériter, à la fin d'un débat aussi heureux, l'accusation do

Aucune politique ne saurait être plus avantageuse pour vouloir blesser l'honorable monsieur.
l'Irlande qu'une politique de protection. Je n'approuve Je dois dire que quoique nous ne nous parlions pas et que
pas les remarques de l'honorable député do Gloucester nous ne nous soyons pas parlé depuis plusieurs jours-et ce
quand il s'oppose à ce qu'on insiste sur la clause qui regarde n'estpeut-être pas plus ma faute que la sienne-je dois dire
les droits de la minorité. que j avais pris les mesures nécessaires pour avoir la coopé-

Cet honorable monsieur tenait beaucoup, il y a quelques ration de l'honorable monsieur. Jed'invitai à venir à l'as-
années, à ce que les droits de la minorité fussent respectés semblée et je fis tout ce que je pouvais personnellement et
dans sa province. Les droits do la minorité de Québec lurent pgr l'entremise de ses amis pour me procurer l'avantage de
respectés par l'Acte de la Confédération et je suis très sur- es sages conseils dans la rédaction de ces résolutions. Je
pris qu'on objecte à cette clause. crois que l'honorable monsieur pourrait se joindre à moi,

Je ne suis pas beaucoup en faveur de ces résolutions 'et je apròs ce débat heureux, pour remercier ce parlement d'avoir
crois avec l'honorable député de Hastings qu'elles ont été plus loin-si les résolutions sont adoptées-qu'aucune
été présentées dans un but politique. Quoique je sois opposé, législature n'a encore fait en semblable occasion, dans au-
jusqu'à un certain point, aux principes qu'elles renferment cune des colonies sous la domination anglaise. Je ne
et à ce que je crois être le motif des auteurs, j'admets en retiendrai pas la Chambre plus longtemps, mais je remercie-
grande partie ce qui a été dit, que l'Irlande a do forts griefs rai les honorables membres pour la bonté avec laquelle ils
et qu'on devrait lui faire justice, et que le gouvernement m'ont écouté.
anglais ne prend pas tous les moyens qu'il devrait prendre Résolutions adoptées.
pour lui faire justice sur ces griefs. Si la passation de ces Sir JOHN A. MACDONALD. Ces résolutions étant
résolutions devait avoir pour effet d'engager M. Gladstone a passées par la Chambre, il reste au gouvernement do les
donner plus d'attention aux affaires de l'Irlande et à prendre présenter à Son Excellence le gouverneur-général pour qu'il
des mesures pour faire disparaître les griefs dit peuple irlan- les transmette à Sa Majesté. Je ne suis pas prêt à dire
dais, personne n'en serait plus heureux quo le peuple du quel sera le meilleur moyen à prendre pour mener à fin ces
Canala. résolutions, mais les mesures nécessaires seront prises pour

M. COSTIGAN. A cette heure avancée et après la ma- préparer l'adresse et i-emplir toutes les formalités quand
nière dont les résolutions ont été accueillies, j'espère que la elle sera envoJó e au Sénat pour son approbation.
Chambre no trouvera pas que j'abuse d'un privilège, si je M. COSTIGAN. J'espère que, dans mon désir do romer-
prends la liberté de clore le débat en quelques mots. J'ai cier la Chambre, ce que je fais de tout coeur, on ne m'accu-

M. WHITE (Hastings)



DÉBATS DES COMMUNES.
sera pas d'avoir oublié un autre devoir-celui de remercier
sincèrement l'hoporable premier ministre pour la bonté avec
laquelle il a accueilli les résolutiQns.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau un comité des subsides
173. Appointements des officiers et inspecteurs

do l'accise .................-.............. $1,98,266 66

Il est ordonné que la résolution soit rapportée et la Cham-
bre s'ajourne à 2.15 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 21 avril 1882.

Présidence do l'Honorable JosEPH GoDEIc BLANcHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.
CONNAISSEMENTS.

M. GUTHRIE. Je présente le bill (No 147) à l'effet
d'amender les conditions injustes des connaissements. J'ex-
pliquerai en peu de motsque le but que se propse ce bill
est de déclarer que les voituriers doivent être responsables
des pertes ou des dommages causés aux marcbandises, lors-
qu'elles proviennent de leur négiigence ou- de celle de leurs
employésmalgré toutes conditions établies au contraire
dans le connaissement ou les ròglements do la compagnie.

Je dois mentionner que la raison principale qui a- rendu
nécessaire de soulever la question, consiste dans les-pertes
considérables dont a été victime une branche importanto/du
commerce ; celle de l'exportation du bétail du Canada en
Angleterre.

Les expéditeurs ont perdu dans certains cas jusqu'à cent
têtes de bétail et-ils n'ont reçu aucune indemnité des corn-
pagnies de vapeurs; l'examen des connaissements par un
aivocat éminent a démontré qu'ils contenaient les clauses les
plus extraordinaires. On a constaté qu'en réalité le voitu-.
rier se trouvait à l'abri dans tous les cas qui pouvaient se
présenter des réclamations de l'expéditeur.

On a constaté que le connaissement accordait au voitu
rier le montant total du fret sur le bétail, quel que soit le
nombre qui était débarqué, et que le navire arrive ou non à
sa destination. On a découvert également que le connaisse.
ment donnait au, voiturier le droit de jeter tous les animauxi
pardessus bord et de mettre de côté la loi générale de la
contribution proportionnelle qui permettrait au proprié-
taire des animaux de forcer lo voiturierà la contribution,
mais d'un autre côté, si une autre partie de la cargaison estL
jetée pardessus bord, le propriétaire des animaux est forcé
de contribuer à cette perte, d'après la moyenne générale. j
En réalité, si l'on étudie la loi relative aux connaissements
qui est actuellement en vigueur, on verra, comme je viens
-de le dire, qu'elle protége le voiturier contre toutes les
réclamations en dommages4ui pourraient être faites par
l'expéditeur , sans rechercher comment les dommages se
sont- produits,.

Le connaissement ordinaire généralement adopté, tel que:
donné dans les ouvrages les plus récents qui ont traité sur
la question, est très court., -R ne couvrirait peut-être pas
plus de la moitié d'une demi-page d'écriture, et il ne con-
tient que trois ou, quatre exceptions très sensées, comme
par exemple celle qui ne rend pas le voiturier responsable
des pertes qui pourraient réi ulter de l'incendie ou des dan-
gers de la navigation, mais les connaissements dont se ser-
vent quelques compagnies de navires à vapeur sont formés

de six pages de conditions spéciales et ils sont exprimés en
si petits caractères qu'il faut des verres grossissant pour les
déchiffrer, et ils sont rédigés avec une telle habileté,,ils s'ap-
pliquent à un si grand nombre de cas 'u'il est à peu près
impossible à l'expéditeur de se faire rembourser ses pertes,
même lorsque le voiturier a failli à son devoir et a fait
preuve d'une négligence coupable.

Le principe que je voudrais introluire dans notre loi n'est
pas nouveau ; il consiste .simplement à ' rétablir l'ancien
droit commun. Des tentatives semblables ont été faites
auparavant et, dans quelques cas, elles ont été heureuses.
Par exemple dans notre Acte Consolidé des. Chemins de fer
de 1879; nous prescrivons que dans une poursuite 'en dom-
mage,-la compagnie ne peut invoquer aucun avis, conditions
ou déclarations, si la perte provient de quelque négligence
ou omissionde la part de la compagnie ou de ses employés.

Nous avons quelque chose de semblable dans l'Acte
adopté en 1874 au sujet de la loi des voituriers,- je pense
qu'elle ne s'applique qu'aux transports dans les eaux inté-
rieures,.z-et nous avons en Angleterre les célèbres clauses de
l'Acte des chemins de for et canaux qu'on peut résumer en
disant qu'elles contiennent le principe suivant: Qu'aucune
condition spéciale, dans les avis ou reçus, n'exemptera le
chemin de fer ou la compagnie d'un canal de la responsa-
bilité des pertes de marchandises provenant do la négli-
gence de la compagnie ou de ses employés C'e4t le prin-
cipe que je voudrais voir introduire dans nos lois relatives
aux voituriers en général et principalement à ceux qi font
le transport de ce pays en Angleterre.

Je pense que Lien que la session soit avancée on devrait
faire quelque chose pour assurer l'adoption de ce projet de
loi à cause des effets qo'elle aura sur une des branches les
plus importantes du commerco de e pays: l'exportation du
bétail du Canada en Angleterre.

Le bill est présenté et lu la première fois.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BUNSTER. Avant que l'on procède à l'ordro du jour,
je désire attirer l'attention de la Chambre ur une nouvelle
me concernant qui a paru dans le Herald de Montréal. Il
y est dit que je ne me porterai pas candidat aux prochaines
élections. Jo dois annoncer que je reviendrai ici après les
prochaines élections.

LES RÉSOLUTIONS CONCERNANT L'IRLANDE.

M. WILLIAMS. Avant que l'on procède à l'ordre du
jour, je désire attirer votre attention, M. l'Orateur, sur une
erreur qui a paru hier dans le journal de la Chambre. Je pense
qu'il avait été distinctement compris quo la rmotiqn pré-
sentée par le représentant de Victoria. avait été adoptés sur
division et cependant l'on voit dans le journal de la Cham-
bre qu'elle a été adoptée unanimement. J'en appellerai
seulement au représentant de Simcoa-Sud (L Tyvhitt) et
aux autres membres de là Cham bi-e: pour confirnier cè que
'ai déjà dit. Beaucoup d'entre nous n'étaient pas entière-
ment en faveur des résolutions qui ont été présentées, mais
à cause du ton modéré du débat, nous pensions que la motion
pouvait être adoptée sur division sans appeler un vote.

Nous désirons qu'il soit bien compris que nous n'approu-
vons pas tout ce qui a été dit dans le débat provoqué par la
motion. Je pense qu'il suffira d'attirer votre attention sur
ce fait pour que l'erreur soit rectifiée.

M. BLAKE. On n'a appelé aucun vote et l'honorable chef
lu gouvernement a annoncé immédiatement après que M.
'Orateur eût déclaié la motion adoptée, quo, comme la
Chambre l'avait unanimement adoptée, il proudrait des me-
ures pour obtenir une adresso conjointe du Sénat.

M. TYRWHITT. Jo ne désire pas pour mon compte
rendre part à la discussion sur une question aussi contre.
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versée, pour la simple raison que je n'ai pas l'habitude de
faire parade de mes opinions autant que quelques autres
députés. J'ai, toutefois, élevé ma voix pour empêcher que
la motion soit unanimement adoptée et l'honorable député
qui siége en avant de moi (M. McCarthy) m'a entendu.

M. L'ORATEUR. L'honorable député de Hastings.Est
et le député de York-Ouest ont dit qu'ils voteraient contre
la motion, mais lorsque j'ai sou mis la motion aucun d'entre
eux n'a dit " sur division."

M. TYRWHITT. Je vous demande pardon, M. l'Ora-
teur, je l'ai dit.

M. WHITE (Hastings). L'honorable député a dit
"adoptée sur division " et vous avez dit vous-même, M.
l'Orateur, "adoptée sur division." Le représentant de
Durham-Ouest ne peut contredire cette déclaration.

M. BLAKE. J'étais tout-à-fait disposé, si un des membres
de cette Chambre avait demandé une division, à lui per-
mettre d'enregistrer son vote, mais aucun député n'ayant
demandé de diision, j'ai laissé adopter la motion.

M. WHITE (Hastings). J'ai entendu le député de Simcoe-
Sud dire "adoptée sur division,"-c'est là la remarque qu'il
a faite etje siége à côté de lui. Huit ou dix députés ont
demandé la division. Nous tenions à ce que la motion fût
entrée comme ayant été adoptée sur division, et si la ehose
avait été faite, personne n'en aurait éé froissé. J'espère
que la motion sera enregistrée ainsi, parce que le député de
Simcoe-Sud, de même que le député de Durham-Est ont
inssté tous les deux pour qu'elle fût anoptée sur division.

M. L'ORATIEU l?. Je n'ai pas entendu de remarques de
ce genre et jai attendu assez longtemps pour permettre à
tnit >député d'exprimer son opinion. Si une remarque sem-
blable a été faite, elle l'a eté d'une voix si faible que je ne
l'ai pas entendue. Je crains qu'il ne soit trop tard mainte-
nant pour rectifier le procès-verbal.

ORDRE DES AFFAIRES.

M. CHARLTON. Avant de procéder à l'ordre du jour,
Je désire attirer l'attention du gouvernement sur le fait que
le bill ( 25' .ý i'eet Yamenele.s lis criminAlls et d'é-
tendre les clauses de l'acte relatif aux ofIotises contre la.
personne, en établissant des peines contre l'adultère et la
séduction etc. se trouve à la tête de la liste des bills publics sur
l'ordre du jour, et que probablement il ne pourra être régu-
lièrement pris en con>idération dans le cours de cette session,
l'honorable premier ministre a ou la bonté do nie promettre
que ce bill serait considéré à la première ccension et je
prends la liberté de demander au gouvermeinct à quelle
époque l'honorable premier ministre tiendra sa promesse.

Sir LEONARD TILLEY. Si l'honorable chef du gou-
vernement a dit que ce bill sera pris en consideration, il le
sera certainement.

BILL RELATIF A LA NOUVELLE DISTRIBUTION
DES SIEGES.

M. BLAKE. • Avant de procéder à l'ordre du 72r, je
désire attirer l'attention du gouvernement sur le fait que
nous na'vons pas encore le bill relatif à la nouvelle distribu-
tion des sièges qui a été promis dans le discours du trône et
que le gouvernement avait promis à maintes reprises de sou-
mettre promptement.

La dernière fois que j'ai questionné l'honorable chef du
la Chambre sur les intentions du gouvernement, c'était
juste avant les vacances de Pâques, et il nous dit alors qu'il
serait soumis immédiatement après les vacances, et rien ne
peut excuser le gouvernement de ne pas avoir présent4 ce
bill avant aujoura'hui.

Sir LEONARD TILLEY. Si l'honorable chef du gou-
vernement était à son siége, je pense qu'il pourrait déclarer
que ce bill sera présenté dans un ou deux jours.

M. WHITE (Hastings)

TRAITES DE COMMERCE.
Sir LEONARD TILLEY. Je propose que l'Orateur

quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. BLAKE. Avant que cette motion soit «adoptée, je
dêsire attirer l'attention de la Chambre sur unû question
qui me semble être d'une importance de plus en plus consi-
dérable. J'aurais été heureux de prendre cette mesure plus
tôt et sous une autre forme, mais le fait auquel il a été fai t
si fréquemment allusion dans le cours de cette session, c'es -
à-dire que les documents demandés étaient soumis avec ds
retards ou même ne l'étaient pas, m'a pousssé en premier
lieu à retarder; en second lieu à procéder sous cette forme
qui est la seule convenable et, en troisième lieu, à pro-
céder sans que les documents demandés par la Chambre
dans les premiers jours de la session aient été soumis,-j'en-
tends parler des documents se rapportant à nos relations
commerciales avec les autres pays.

Mon impression est qu'il s'est produit de tels progrès,
que l'on a obtenu tant d'informations d'autres sources, que
les documents authentiques dont j'ai parlé sont devenus
inutiles, que le moment est arrivé de consulter les vues des
représentants du peuple de ce pays qui, je l'espère sincère-
ment, seront dans le sens du progrès.

Notre constitution, comme je me suis permis de le faire
remarquer l'autre jour à la Chambre, ressemblo sous beau-
coup de rapports à la constitution anglaise. Quelques
parties de cette constitution qui sont incorporées dans la
nôtre ne pas écrites; et je iépôte quxe malgré les désavan-
tages,-désavantages provenant du vague, de l'incertitude,
de l'absenee de définitions exactes,-qui sont inséparables
d'une constitution qui n'est pas écrite, il y a par contre de
grands avantages pratiques qui les contrebalancent et que
nous avons ressentis nous-mêmes, comme la population de
l'Angleterre.

Le pouvoir de faire des changements avantageux, de fa-
voriser le développement et le progrès sans la difficulté
inhérente au changement de quelque chose d'aussi rigide,
d'aussi strict qu'une loi écrite constitue un avantage im-
portant qui a été accompagné en maintes occasions des
meilleurs résultats.

Il y a eu dans la constitution anglaise, au point de vue
do sou application à la population du Royaume-Uni, comme
je lai dit et le répète aujourd'hui, un accroissement et un
développement continuels. Le principe et l'esprit véritable
de la constitution ont été le développement du principe
populairo du gouvernement et cela a été continuellement
mis en force et réalisé de plus en plus, parce qu'il existait
d'une manière apparente chez le peuple une plus grande
aptitude à se gouverner lui-même, une plus grande connais-
sance, une plus grande somme d'informations et plus d'ap-
titude à prendre une plus large part à son propre gouverne-
ment, et ce qui s'applique à la constitution existant en
Angleterre, considéré au point de vue de l'organisation
interne, s'applique d'une manière aussi frappante, dans ces
dernières années, aux relations de l'Empire avec les colonies
et à la co;adition politique de ses différentes dépendances.

Il y a eu un temps, dans les premiers jours de l'his-
toire do plusieurs de ces dépendances, où elles étaient consi-
dérées comme étant gouvernées par la prérogative des son-
verains et non par le pouvoir du parlement. Le parlement
a absorbé cette part de la prérogative royale et je ne suis
nullement prêt à affirmer que ce changement fût un bien
sans mélange, car je crois que si le pouvoir exécutif et le
gouvernement avait continué cette administration qui était
à cette époque la branche la plus faible de tout le gouverne-
ment du pays, bien des choses que le pouvoir du parlement
plus étendu et ayant un caractère plus accusé de souverai-
neté a accomplies n'auraient pas été faites, et les colonies
auraient obtenu plus tôt le droit de se gouverner et l'indé.
pendance, dans la mesure dont elles en jouissent aujourd'hui;
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et les événements qui se sont produits de ce côté de l'Océan
et avec lesquels nous sommes tous familiers, ne se seraient
pas produits.

Mais, il en est ainsi, en Angleterre et- à l'extérieur et
principalement en ce qui concerne les relations, de l'empire
avec les colonies, bien qu'il n'y ait pas de système, bien que
l'ensemble des arrangements soit plein d'anomalies, bien
que nous ne puissions entrevoir aucun plan,. aucun système
sur lesquels nous puissions établir logiquement une série de
propositions, nous apercevons un principe d'accroissement,
de vitalité et de progrès.

Il serait impossible qu'il en fùt autrement, ses états sont
si vastes, il existe tant de variété dans leur composition,-
il se composent de petits postes militaires, de colonies impé-
riales, de petites dépendances habitées par des populations
peu nombreuses et qui ne sont pas faites pour le gouverne-
ment représentatif, de dépendances immenses habitées par
des personnes totalement incapables et impropres au gou-
vernement représentatif, et aussi de ces colonies qui, en
nombres variés, sont habités par une population des trois
royaumes, et d'autres pays apte et capable de se gouverner
par elle-même et qui a obtenu à maintes reprises lorsqu'elle
en a fait la demande et qu'elle était consi'érée comme assez
avancée, une part plus ou moins grande des institutions
représentatives de liberté, de 'gouvernement autonome.

Sans doute, personne ne peut considérer la position de
l'Angleterre sur ce point en particulier, sans demeurer c,on-
vaincu, non-seulement qu'un système sévère, applicable à
toutes les dépendances, est impossi ble, mais que les différentes
parties de l'empire présentent, dans leur condition, leur posi-
tion, le caractère comme aussi le nombre de leur population,
un problème dont la farme doit changer tous les jours ou
tout au moins de dix ans en dix ans,-qu'une colonie peut,
selon les circonstances dans lesquelles elle se trouve placée,
sa position, être apte à une plus grande part de gouverne4

ment autonome, une autre à une moindre, une troisièm e
enfin à aucune; et par conséquent, considérant la ehose
dans son ensemble, les relations de l'empire avec ses depen-
dances doivent avoir un caractère de diversité, de change-
ment, de progrès, comme dans des jours plus rapprochés,
dans ces jours qui ont précédé la Confédération, les relations:
qui existaient entre le Canada uni et les deux parties du
Canada-Uni; la situation du Haut et du Bas-Canada, bien
qu'originale dans sa forme, n'était en substance et au point1

de vue de ses effets pratiques, autre chose qu'un mouvement
et une lutte pour l'établissement d'un système fédéral, avec
de grandes difficultés, sous une forme très imparfaite de
développement contrairement à la lettre tout aussi bien -à ce
que l'on pourrait supposé l'esprit de la constitution; mais
les sentiments et les aspirations du peuple, sa- position, et
ses sentiments renversèrent en grande partie ces difficultés.

Et si l'on considère la forme, si l'on considère la question
soulevée par les doubles majorités, si l'on :considère 'le sys-
tème d'après lequel des questions particulières; on considé-
rées comme étant particulières à la population de chaque
province étaient traitées par la législature, vous' aperérez
dans les jours qui ont. précédé la Coniédération, une, lutte
qui pour être imparfaitementý dessinée n'en est pas moins
une lutte, pour ce qui assurait un étât de choses plus équi-
table que ëelui d'une Union législative,- une lutte pour l'a-
dop tion du système fédéral.

De sorte que, quant aux relations qui existënt' entre
l'empire et les colonies qui peuvent se gouvernrpar elles-
mêmes, vous observez non en termes'précis, non dans un
livre, non par la déclaration formelle'd'une ordonnance du
gouvernement, mais d'une manière non oins substantielle,
non moins tangible, non moins explicite, quelle que soit l'a-
nomalie, les défauts, les imperfections, les fautes, mais vons
n'en observez pas moins la lutte faite pour obtenir un
système fédéral.'

Dans l'essence du système fédéral, e trouve en partie la
recoünissance d'une grande population qui estunie dansun
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but q-elconqué,del'e istence de'traits et d'intérêts séparés,
politiques ou autres;'dans les différentés parties 'de- cette
aggloinération°politique, qui doiveit être administrés, régis
a contrôlés par des Législatures locales. ý Et d'est a l'appli-
cation de 'cette, partie dú- systèie'. fédê"ral que je fais
allusion, én disant que dans les dernières années lle a
éproüvé'chez -otiè n développerent'marqué Quel que
puisse 'êtïdri-"d s'otre:'partie de l'empire le noibre exact de
ïtjets depéndant d'ttd'gouvernemsnt lo'cal-qele que soit
la division 'des gonvirs qulle que soit'la limite des attribu-
tions du gouvernement local, ce isoùt des questions aux-
quelles nous ne pouvons répondre d'une façon précise. La:
réponse varie"d'annêéeni année ;'de génération en génération;
on ne"peut, peútêtre pas douter ýla même ;réponse dans
le' cas 'de' deux dépendandes. "On donnerait sans doute
pour'b 'undépendênce une réponsPqk!ui rie s'applignerait pas
à uaeuutré. e '

Appliquant cespropositions généralei à l'état du pays, je
dis que cela prouvé l'existence de'cs öònditiois qui établis-
sent la conclusion qu'il n'y a aucune dépendance de ITm-
pire ayant .plus de droits à 'un gouvernement autonome
que le' Canada."
. Examinons simpleient la question de notre nombre.

Notre&population -est de .plus ds 4,000,000 d'habitants,' ce
qui est; un chifre co6sidérablèrsi l'on fditl óc bleul seule-
ment par tête capable d'exercer une influence importance
sur les affaires à l'extérieur et'capabl6 ' d'aider à 'maintien
du gouvethenent autonome dans le pays.

Mais je be calcule pa'par:tête seeulment mais par notre
qualité et'les conditiôrs qunous rem'plissons, ce qui;9Dane
un certain' sehs, augmenterait notre no nbrb véritable." Nous
ne sommes pas un peuàple cornmp cette atte grande colonie
de l'Empire, :l'Hiridonstan,ôt-ies Indes ä'ae dèsmillions de
sujets impropres utàntqne nllentent habitués at gouver-
nement autònome qui sont encore governs pour -leur
propre bien c'est vrai, aussi despotiquement qu'un pays
conquis. Nousý soÉa>né. 4,000,000 de PFançais, d'Anglais,
d'Ecossais, dTIrandais,4'Allerüidé, quí connaissent parfaite-
ment 18 droit qu'iWpóssèdënt de se"diriger"eux-rêrüds et
d'avbir un gouernement autoirmnè-

;Elevés d' après le systèrië d'éclucation-primiaire doni nous
avons juste le droit d'être 'fiers; !aant:êté 'ntruits dars les
épreuves etlsdifBecltés,i ' devons savOirparfatement
la' grande leçon qui découle de la véritabl6 considération de
'la liberté civil et religieuse ; ayant combattu dans'le passé
pour' ces droits que:nous 'önsidérious coimme nons étant ac-
quis'et les ayant obténüs; nous avons m ontré que nöas étions
faits por :le' •guverùeíment 'autonome qui nous était
'accordé.

Il en est de même poùurnotre agrandissement territorial.
L'étendue de notre territôimrest ssez imfiese-lors même
qu'il ne serait pas peapié, cetti afive pour sa plus' grande
-partie,-pour arf;ilerl'ttention du .ie J' qu'à'rêsent,
sur la plus grande Martie de son étendue, 'il n est pas
peupléi. Mais y al' une srée -de richesse, de force
et de 'puissäte, de'prorès et'edéveloppement' qui
nous place, mêni' 'ave:e notre' populatïn de 4,000,-
000, "dans a nue' positicdn infirn'ett -supérieue à celle
que nous occuperions àvè6 une.poptilatiori'de4;000,000 d'ha.
bitants oaferméé~' 4yi'isonneéèet confinéêd dans quelque pays
de peu d'é'tndue ët sans possêder ces 'facilités d" dévelop-
pement dë ne qu- celle rä iecruter dans le monde entier
une foree additionell ,'ui 'est due aux vastes térritoires
que;nous 'possédois. '" 6 '''"

Ainsi'don€,'Tomr eè'qui concemÎe la"forme de notre gou-
'vernewuent, il présente,tout en êtäht gouvernerment local, un
empired1ans'empir,; nous avons' n 'tat avec son gouver-
nement' ëtral quie s'occupe 'dés questions communes aux
intérêts coònauns au vast½t'eritoir coimpris dans' les' diffé-
rentes"provinces 'et les dépendances du Canada, -nous avo s
une exemple du système fédéral- dans pas 'tnoiùsde sept
provinces dë dimenis plus onoinseonsidérales ens
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tant déjà, et ce qui constitue un des attributs les plus beaux turés, que pourrait. produire ce pays qui demande un mar-
que puisse posséder un peuple libre, c'est la capacité et le ché considérable pour leur fabrication à, bon marché. Il
pouvoir de créer des provices à certaines époques dans .les n'est rien de plus évident, pour ce qui concerne -de nom-
territoires inhabités du Nord-Ouest. . breux genres d'articles, que'dans certain es limites auxquelles

Il en est de même pour nos intérêts importants et variés notre pçpulation ne peut parvenir, plusle marché est consis-
-nos intérêts agricoles, ceux qui concernent le commerce déÈable, plus est minime le prix de revient des marchandi'
de bois, nos pêcheries, nos mines, nos manufactures, nos in- ses, et il y a longtemps, dans quelques cas particuliers, après
térêts commerciaux, tous importants, dont la plupart ont avoir entièrement approvisionné le marché indigène, quenous
atteint un développement considérable,-nos intérêts mari- avons créé, jusqu'à un certain point un marché indigène, et
times également considérablement développés aujourd'hui, le développement et l'accroissement de nos intérêts-manu-
et qui possèdent pour la plupart la faculté d'accroissement facturiers dépendaient des facilités que, peut accorder la
et d'extension. production à bon marché et les arrangements raisonnables

De même aussi au sujet de notre responsabilité se ratta- avec les nations étrangères en expédiant nos marchandises
chant au développement de nos territoires du Nord Ouest,- dans leurs pays. Ce développement des manufactures dont
responsabilité de la plus grande importance, vu notre voisi- j'ai parlé ebt intéressant, non-seulement pour le manpfactu-
nage de la République américaine avec laquelle nous avons rier, mais pour toute la population> au consomma-
une frontière commune d'une longueur de 3,000 milles-ce teur aussi bien qu'au producteur, parce qu'il est basé sur le
qui nous impose naturellement, sous quelque forme que ce fait que le bon marché de la production résultera de son
soit, la responsabilité pratique de conduire les affaires, d'ad- importance et au moyen de la production, économique, le
ministrer les affaires provenant du voisinage si rapproché, consommateur obtiendra une partie du bénéfice, de sorte que,
le long d'une ligne de frontière si étendue, de deux peuples si l'on peut prétendre qu'il y ait sous d'autres rapports des
ayant tant de relations mutuelles,-dont l'administration divergences d'intérêt apparentes ou réelles entre le fabricant
bien entenduepeut tendre à perpétuer des relations cordiales, et le consommateur, on ne peut pas dire sur ce point qu'il'y
-des relations qui n'intéressent pas que nous, mais le peuple ait même la plus faible divergence d'intérêt.
tout. entier etqui doivent continuer à être de la nature la . Un arrangement juste et raisonnable, au moyen duquel
plus cordiale. on pourrait obtenir les marchés étrangers pour les produits

Nous pouvons beaucoup sous ce rapport. Les chances domestiques, naturels ou manufacturés, doit retourner à
de succès que nous pouvons espérer, si seulement la pru- l'avantage de toutes les classes de la population et profiter
dence,.la fermeté et la sagesse guident nos relations sont à toutes sans être préjudiciable à aucune. Je crois que tout
telles, que nous avons le droit d'en être fiers. Mais nos ole monde doit concourir dans ces vues.
développements ne doivent pas être purement matériels. Nous pouvops différer quant aux moyens: Nous pouvon:
ils consistent non-seulement dans l'agrandissement de être d'opinion,-du moins quelques-uns d'entre nousi-que
notre territoire, de notre population, de notre richesse, Ils pour obtenir un accroissement efficace de nos manufactures,doivent consister aussi dans le développement moral, intel- il est essentiel que le coût de la production soit réduit da-
lectuel et-politique de la population. C'est là ce qui a été vantage et que quelques dispositions de ce tarif sont parti-
fait. culièrement hostiles au commerce à ce point de vue. Je

Nous avons, à différentes époques, reçu une plus grande ne discute pa la question des drawbacks parce que l'expé.
somme de pouvoir que nous avons employé à exercer un rience nous a démontré qu'elle n'a rien -à faire avec ce sujet,
contrôle plus efficace sur les affaires co'trespondant à l'ac- et si je voulais entamer la discussion sur ce point, j'aurais à
croissement de notre prospérité et à l'augmentation des discuter laquestion tant au point de vue du consommateur
moyens d'action pour l'administration de nos affaires. Nous indigène qub du consommateur étranger.
contrôlons maintenant notre commerce, nous établissons Je maintiens que, tandis qu'il existe de graves différences
nous-mêmes nos relations commerciales, et nous décidons, en d'opinion sur les effets. du tarif. pour les:intérêts manunac.
réalité, au moyen de notre législation, de nos relations cor- turiers, en tant qu'il abaisse le prix de la matière première,
merciales avec les autres pays. Il est vrai que c'est une nous sommes d'accord sur la fini bien que nous puissions
méthode imparfaite d'établir ces relations, mais il n'en est différer d'opinion sur les moyens. Nous admettons g;u'it
pas moins vrai que, malgré l'imperfection de ce mode, grâce .est important autant que possible d'étendra le commerce
au contrôle absolu que nous avons sur nos droits de douane, du pays, d'étendre nos relations commerciales, pour :le.
nous avons décidé, autant qu'un acte venant d'un côté sei- produits naturels ou manufacturés.lement peut décidur, des relations commerciales qui devraient J'ai dit que nous exercions aujourd'hui le droit, par la
subsister entre tous les pays, y compris le Royaume-Uni. législation, d'établir des relations commerciales avec les
Le dernier vestige de la subordination sans limites à ce sujet autres pays, et il n'est pas nécessaire d'employer d'auftre
disparut avec les instructions qui, jusqu'au moment de l'éta- argument, pour établir.cette proposition, que de référer auxr
blissement de la commission actuelle, ordonnaient que les trois clauses du iarif de 1879,; la sixième clause prescrit:
bills imposant des droits différentiels fussent réservés, et qui
furent altérés par l'élimination de toutes les instructions "6. Tors les articles suivants, savoir :, les animaux destoute espùce,
relatives à la réserve des bills. Depuis ce temps il en est les' fruits verts, le toin, la paille, le son, les graines dé totes sores, les

légumes (y compris les pommes de et autres ràcines)led pantes,comme il aurait dû en être auparavant, c'est-à-dire que nous les arbres et arbrisseaux, là houille et le coke, le sel, le houblon :le blé,
avons le droit de compléter les lois sur toutes les questions les pois et èves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarasin et ,tous

m de com- autres grains, et les farines de blé, de seigle de maïs et dlavoine,'et laFe trouvant sous le contrôle législatif du parlement, de fcrine d tou ursganl ere etoagl oso èo
pléter cette législation, de la rendre valide, efficace et finale, fumé, le saindoux, le suif, les viandes fraîches (fracbe, saleu fuiréesoea
et soumise seulement à la prérogative réservée du désaveu. l'et le bois de service, pourront etre importés en Canada franes de droits,

Ainsi, lors même que nous décidons de créer un tarif dif- ou A un taux de droit moindre que celui preserit par le présent acte, surn)roclamationdu 'Éu enier conseil, qui pousrra étre prmulduéeý,
férentiel, ce tarif deviendra loi et aura parfaitement force de lors q il apparaîtraion d goee1i aroineesqdepo tpiques.d«.
loi dans ce pays, sans autres réserves, naturellement, que canada peuveut étre.importes eu franchise aux Etat7-Unis,. eus sur paie-
celles qui sont imposées aux autres actes ; celles des pou- ment d'an droit n'excd>sat pas celui dont ils seront frappés en ver tu de:
voirs de désaveu. .,Bien que tel soit notre pouvoir législatif eettà proelsmation lorsqu'i serant importés au Cana.
au sujet des relations commerciales avec les pays étrangers, Ensuite nous avons -un règlement, sanctionné par acte du,
je maintiens qu'il est parfaitement établi que le chiffre do parlement, qui permet à l'administration de changerle sys-
notre population, bien qu'aussi considérable que je l'ai dé- tèm'e fiscal dans le but exprès d'établir la réciprocité pour
montré,.estpeuimportant si on le considère au point de vue -les arrangementsde tarif que l'on espérait, effectuer etque
de la question. Il y a grand nombre de produits manufac- I l'on comptait voir s'effectuer. avec un autre pays, et cela
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dans quel but? Evidemment dans le bnt d'encourager
ainsi la liberté des relations commerciales entre les deux
pays et nous avons effectué cela nons-mêmes, entre nous,
au moyen d'un acte adopté ici qui nous permet, sans en réfé-
rer nullement à l'autorité du Royaume-Uni, de traiter aVec
les Etats-Unis, si par quelque moyen nous pouvions les ame-
ner à adhérer à nos vues; cet acte ons permettant, comme
je l'ai dit, de. modifer le système fiscal, dansle but d'amélio-
rer les relations commerciales entre les deux paya et de faci-
liter le commerce entre eux, La. loi agissait cette fois dans
un autre sens, mais elle démontrait une fois de plus l'éten-
due pratique -de nos pouvoirs législatifs exercês entièrement
par nous.

la, âptième clause prescrvait que:
ei on aucun temps un droit de douane Plus élévb est imposé aux

Etats-'nis d'Amérique sur le thé ou le café importéï de tout antre pays
alors le 'goverutur en' btseil pourra frapper le thé ou le5 cfé importe'
des Etats-Unis au Canada d'une surcharge de, droit de douane égale au
droit de douane payable aux eteats-Uzils-sur le thé ou le café-importé du
Canada ; pourvu que le thé ou le café importé en Canada de'touf pays
autres que les dits Etats'lJnis, mais passant en en'trepbt par les Etats-
Unis, sera réputé et tarifé comme importation directe du pays où le thé
ou il cafe a été acheté.",

Encore une fois nons voyons unie loi faite par nous, dans le
but de régler les relations du commerce et du trafic entr.
nous et une nation"étrangère, au sujet d'tin article spécial et-
dans des circonstances particulières. Enfin par la l2me
clause il est pourvu:

"Ée droit ou parti du droit de trente pour cent a valorem imposé par
le présent acte sur les vins importés en Canada, pourra être aboli ou
modérés par proclamation du gouverneur en conseil, laquelle pourraêtre promulguée lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les gouverne.
irents de France et d Espagne ou 1'un on l'autre auront apportés des
changements à leurs tarifs de droits de douanes imposés sur les articles
importés Cnada, en abolissant ou modérant les droits maintenant en
vigueur dans ces pays."

De nouveau nous avons un autre exemple, le troisième
qúe renferme -le même acte destiné à produire les relations
de libre échange entre le Canada, l'Espagne et la France,
si setlenent les conditions que le parlement juge l propos
d'im1 iei dans sa sagesse,-la condition' d'n réduction dé
d61t-de eeur part sont acceptees par le gouvernement de
cea pys,

aintenant s'il en est ainsi, si nous insistons ainsi juste-
rhent et agissons d'après notre opinion°que nous avons le droit'
de régler de fait nos relations commerciales par l'échelle des
droits que nous imposons, par les conditions placées sur
cette imposition, par la diminution d'une imposition addi-
tiomielle, d'après notre croyance que les intérêts du pays
peuvent être favoriés dans ses relations avec nu pays étran-
ger, il est également évident, et tout le monde l'a: avoué
depuis ongtemps, que plus:il était désirable de placer cette
clause dans.acte,,plus il était impo tant, dans le but d'as-
surer le but qu'elle se propose, détablir des communications
et, dsrelations avec ges puissandes et' ces pays avec lésquels
nous, dêirons entrer en libres relatis cmnidrciales.
Nous voulons établir des communications, nous voulons
donner des informations, nous voulons entamer des négocia-
tions de manèr à fournir des,informations, complètes sur
notre position, demander que . nos ,intérêts mutuels. soient
sérieusement pris on considération, afinque nous puissions
arriver à une conclusion satisfaisante et faire des arrange-
monts•efficaces pour arriver aux fins indiquées dans la'
clause que j'airaentionnee, et qui :sont indiquées dans un
sens plus large par la politique que ces clauses représentont
et dontle but estde se procurer par voie de communica-
tions:et:de négociations des marchés libres à 'l'étranger et
un trafic plus avantageux.

Qu'est-ce qui a été fait? Qu'a-t-on fait depuis la période
du traité de réciprocité. On n'a- rien. fait d'efficace depuis
l'abrogation de ce traité. ýGénéralembut parlant, dans ses
triteld'nmerce, 1'Angleterre n'a rien. fait pournous-
venir en aide, génêralement parlant, ens faisant ces traités,
elle n'a considéré que son commerceses propres intérêts.

Elle n'a négocié qu'en vue de ce commerce et de ces intérêts.
En général elle n'a pas demandé d'informations. Elle n'a
pas généralement entamé des négociations dans les intérêts
de ce pays et, je suppose, de ses autres dépendances, et il est
admis, que, vu la nature limitée du traité français dont j'ai
parlé, il s'en est suivi des conséquences désastreuses- à une
époque où ces résultats défavorables ne; pòuvalént être rien
moins que favorables au commerce ;de la. construction des
navires du Canada et de Québec en particulier. Nous savons
que, douze ou treize ans plus tard,:le gouverneient français
décida que c'était une: fausse interprétation du, traité fran-
çais, prétendant qu'il s'étendait aux dêpendainces de l'em-
pire, lorsque véritablemént il lie s'étendait pas audelà du
Royaume-Uni.

Le droit fut porté de 2 francs à 40 francs, le commerce se
trouva alors paralysé, il languit et, vu les circonstances,
nous dûmes aussi nous protéger en élevantler dro!týsur nn
ârticle que nous importions de'France en grande :quantité,
c'est-à-dire le vin, et sa consommation diminua considéra-
blement; bien qu'en 1874 et en 1877 il y ait eu quelqu'aug-
mentation dans nos exportations de navires, elle a. été si
légère, si disproportionné, qu'il était on ne peut plus évident
ue lecommerce entre les deux pays était en souffrance et

était paralysé par, l'interprétation donnée autraité français,
et tous nos efforts ont été vains pour effectuer le changement
dont j'ai parlé.

'Nous n'avons rien accompli. On e beaucouk parlé, mais
on a peu agi. Rien n'a été fait en réalité, sinon qu'on s'est
agité et qu'on a payé des comptes élevés. Tous 'nos 'efforts
ont été gênés et embarrassés par la protection des' intérêts
anglis et par ce système compliqué de diplomatie qu
prevaut en vertu des arrangements en vigueur. A ce sujet je
crois ne pouvoir mieux faire que de citer-un passage d'un
discours du Haut Commissaire actuel du Canada, sir 'A. T.
Galt, prononcé en 1870, lorsque la question fut discutéê
devant cette Chambre.

Il dit:
est un autre avantage qui résultera deal'adoption de la ligne de

conduite indiquée par ces résolutions., C'est quýçq évitera les rapports
répétés avec les départements du gouvernerment eIpérial danslies négo-
ciations relatives aux relations commierciales entre lés autres pasp et le
Canada. S'il est une.chose qui, plus que toute autre, gêne ces negocia-
tions, c'est le fait qu'elles ont à passer par tant, de bureaux. D'abord
elles doivent 'faire le sujet d'un rapport d'un département,'puls ren-
voyées à un autre, et encore à n autre avant qu'elle' puissent atreren-
vuyées au gouvernement du peuple qui y est le plus intéressé.",

L'on dit qu'il s'est fait dernièrement de grandes anélio.
rations. Je le nie. Rien ne me preuve que des améliora-
tions aient été effectuées depuis cette époque. Je dermande
quels sont ces résultats, je deíànde qu'on m'en fournisse les
preuves.

Je voudrais savoir quel est-le changement 'qui a amené
de meilleurs résultats. Je dis que les résultats sontnils, et
je prétends que cet insuccès est dt 'à .embarras' déraison-
nable qui nous a été susoité par les prétendus. intérêts de
l'Angleterre. Par eemple noüsuvoon a notre' commis-
saire en Espagne et tous nous avons bâti queldder 'bfOteaux
dans ce pays, coMptant'sur les heureux résultats de saanis-
sion.

Mais, comme tous les autres châteaux en dEspagne, ils
?êcrouleront, etgourquoi? 'Ildit qúu'il-aiiit retard'es' né-
gociations avec IEspagne parce 'qu'elles pourraient peut-

être gêner et embarrasser quelques traités de com'merce du
gouvernement de Sa Majesté ayed-l'Espagnegüurcm
merce plus avantageux.

Il m'ost imposi le de constafer, soit par 'a 'coîä'spon-
dance, soit par l'examen de la ques'tion, qu' y fait eu tant
de complication véritable ou d'embaras si 'n l'avait ýsule-
ment exposé clairement les tritables prinoies 'fondaen-
taux et essentiels, c'est.A-dü•'uedans la: positioóibinous
sommes et celle dans laquelle se trouve lé Royaume-Uni,
nos relations comýmerciales avec ces nãtins'sont êpar$s et
diétinctes, on doit' conduire et' -Ôbefüré 'le' -néeoiations
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séparément à des conditions convenables à chacun de ces
deux pays, sans considération des, intérêts de l'un ou de
l'autre. L'autre jour l'honorable premier ministre a déclaré
qu'il était fier de pouvoir informer la Chambre que le gou-
vernement anglais avait bien voulu consentir, dans le cas où
lës négociations avec la France. échoueraient, à nous per-
mettre de traiter directement, après l'échec de négociations
pour:un commerce plus important. Une fois encore, nous
nous trouvons en -face d'une complication; résultat d'une
réunion de choses qui sont distinctes en réalité et ne peu.
vent avoir aucune relation véritable les unes avec les autres.
Mais il existe d'autres preuves que celle-ci, -et l'état de
choses auquel Sir A. J. Galt faisait allusion en 1870, dans
le discours que j'ai cité, existe encore avec notre système-
actuel, et cette difficulté a eu pour nous des résultats désas-
treux.

En expliquant, à la dernière session, 'insuceès de la mis
sien qui venait d'être faite.en France, l'honorable premier
ministre, je cite le Hansard du 8 mars,-s'est servi des paro-
les suivantes:.

"La première fois que sir Alexander Galt se renditen France, le ou-
vernement fut sur le point d'obtenir un réauitat très-important. bans
un retard de quarante-huit heures qui fut causé par le ministère des
affaires étrangères à Londres, nous reussissions à obtenir une réduction
des droits sur les navires canadiens, de quarante francs à deux francs
par tonneau. Malheureusement, le gouvernement autrichien donna
avis à ce moment à toutes les nations de l'Europe qu'il renonçait à tous
ses traités de commerce. Cela empêcha la France, en conséquence de
la clause de la nation la plus favorisée relative à plusieurs traités, de
continuer les négociations pour le moment. C'est donc dû à un accident
sur lequel sir Alexander Galt n'avait aucun contrôle, si l'arrangement
presque conclu a dû être abandonné."

Un peu plus tard l'honorable ministre répétait e- subs-
tance cette déclaration. . Le commissaire se trouvait à
Paris, attendant des instructions de Londres, et avant leur
réception arriva l'avis de l'Autriche.

Je dis donc que cet exemple même prouve que les diffi-
cultés provenant du fait qu'il ne nous est pas permis d'ad-
ministrer des affaires qui nous intéressent exclusivement,
entrainent un résultat pratique déplorable. Nous voyons
ici un premier ministre nous dire que sir A.-T. Galt avait
fait ses arrangements, mais qu'il lui manquait l'autorité de
Londres pour qu'ils fussent valables et obligatoires. Pour-
quoi ? Pourquoi ne pourrions-nous pas:couclure nous-mêmes
les arrangements relatifs à la réduction des vins importés en
Canada, en échange de laquelle nous aurions une réduction
de 4 à 2 francs sur les navires? Que peut avoir à faire avec
cette question le Bureau des affaires étrangères ? Elle n'est
aucunement de son ressort. Toutiarrangement de ce genre
se rattache, dans un sens, à la politique britannique, parce
qu'il entraîne une réduction de droits, mais cet arrangement,
en esprit et en substance, a été communiqué précédemment
au Bureau des affaires étrangères et telle est la diplomatie
qui pèse sur le système auquel nous sommes soumis actuel-
lement, que nous ne pouvons pas conclure une affaire quelque
vitale et essentielle qu'elle soit pour nous, avant que le
Bureau des affaires étrangères. ait pris le temps de décider.

Probablement l'affaire fut renvoyée devant la Chambre
de commerce, et bien que nous ayons un télégraphe et toutes
les facilités possibles pour la prompte expédition des affaires,
nous étions en retard de quarante-huit -heures, la note de
l'Autriche arriva et les négociations avortèrent. Je ne blâme

as sir Alexander Galt, mais je soutiens qu'il aurait; dû avoir
e contrôle des négociations.

Je soutiens qu'il aurait dû être capable de conclure cet
arrangement, que ce délai n'aurait pas, dù se produire, cet
exemple récent que nous avons devant nous prouve qu'il y a,
non-seulement en théorie, mais en pratique, un défaut dans
nos arrangements, actuelé. On a: beaucoup parlé des efforts
de la diplomatie anglaise, , et, je vais signalcr 1es difficultés
provenant de ce système quiaccompagnent les négocaitions.

Je désire donner .plus.de poids à la position prise par sir
A. T. Galt en 1878, en lisant quelques lignes du journal de
M. Cobden, le plénipotentiaire conjoint, à Lord Cowley pour

M. BLAKE

la négociation du traité français, il y a vingt ans. Il nous
parle en ces termes du résultat qu'a eu pour lui l'interven-
tion du bureau des Affaires Etrangeres dans le traité fran-
çais.

Cette convention était prête à être signée le 18 septembre, en tant
que les négociations conclues ici se trouvaient concernées, et le délai
qui s'est produit est attribuable au Bureau des affaires étrangères à
ses retards ordinaires, à son besoin d'intervention, et je crois auzel l
mauvaie volonté de quelques fonctionnaires de ce département, qui vou-
laient blâmer ma conduite. Ma position est celle d'un braconnier, et leur
sentimentà mon égard est celle d'un garde-chasso vis-à-vis d'un bracon-
nier en cherche du gibier."

Elle est l'opinion ou'il avait de la situation, en homme
qui écrit son journal n particulier et sans contrainte. Telle
est la véritable adrainistration intérieure du Bureau des
affaires étrangères, ainsi qu'il la concevait. Nous avons
là un vrai négociatetr qui était en butte à cette jalousie,
bien qu'il eut été nommé à la demande expresse du premier
ministre et qu'il fût formé au service diplomatique. S'il
était regardé comme un intrus, combien oe titre s'applique-
rait davantage à un agent canadien occupant une position
plus autorisée et plus subordonnée, comme notre agent cana-
dien dans les circonstances actuelles ? Combien serait grand
le désir de démontrer qu'il était dans le tort, de critiquer
de retarder de créer de lus randes difficultés. Ce désir
ne viendrait pas de la part du gouvernement, mais de la part
de ces subordonnés qui, dans ces questions, sont certainement
tout puissants ?

Une fois de plus l'éminent homme d'Etat parle sur la
même question.

a Je suis envoyé à une assemblée de lénipotentiaires avec les mains
liées,.sans avoir le pouvoir de régler Ia moindre question de détail.
Quand ' occupaisla position de voyageur de commerce, a 'age de vingt
ans, j'étais investi d'un pouvoir plus discrétionnaire que celui que je par-
tageais avec lord Cowley lorsque nous remplissions la charge de pieui
potentiaire de Sa Majesté. Le nom peut-mtre avantageusement changé
en celui de multipotentiaire, les points sur lesquels le Bureau des Aaires
Etrangères s'est appuyé pour eréer ce délai sont d'une telle trivialité,
de si peu d'importance qu'ils dépassent l'intelligence.

Eh bien, il n'y a ou, je le crains, entre les années 1860
et 1878 aucun changement, soit dans la nature des transac-
tions du Bureau soit dans les intentions qui animent ses
officiers. Dans la vie de M. Cobden, d'où j'ai tiré ces ex-
traits, quelques paragraphes sent également consacrés à
cette politique ; ils peuvent être aussi soumis avantageuse-
ment à l'attention de la Chambre. Je ne donne que la
substance

"Le renvoi que l'on propose au Bureau des affaires étrangères occa-
sionnerait un délai dangereux; lord Cowley ne .paralt pas devoir céder,
et une copie du tarif a été envoyée à la métropole. Lorsque le tarif
arriva à Londres, le Bureau des affaires étrangères hésita à accepter les
chiffres sans les soumettre en détail au Trésor, aux douanes, au bureau
de commerce, Le président du bureau de commerce était parti dans
son yacht et personne savait où le trouver. Pendant ce temps-là son
département fut d'avis que les actes des commissaires devaient étre
sanctionnés. Le bureau de commerce dit que d'après ses précédents il
n'était qu'un bureau consultant, et que son avis. était souvent mis de
côté, spécialement lorsqu'il était juste. En ce temps-là il était peu en
faveur, et le traité fut élaboré dans la plus obstiné de tous les bureaux
où l'on fait des embarras, les ministres français étaient étonnés de ce
délai incompréhensible.1

Ce traité est un petit exemple pratique des difficultés qui
entourent les négociations, même lorsqu'elles sont conduites
par un plénipotentiaire anglais et qu'elles ont trait aux inté-
rêts du royaume-uni. Combien ces difficultés doivent être
plus considérables lorsque les négociations sont conduites de
la manière qu'elles l'ont été pour ce traité et dans des
circonstances semblables. Le sentiment anglais est le même
qu'en 1865, et, dans le cours de cette année, le Bureau des
Affaires étrangères, par la voix de M. Hammond, employait
le langage suivant:

"Je vous prie de déclarer au secrétaire d' Etat Cardwell que Sa
Seigneurie conclut que pour ce qui concerne les affaires étrangères, les
agents qui sont envoyes.des colonies de l'Amérique-Britannique du
Nord ne seront pas reconnus comme possédant un caractère indépen-
dant pour essayer de négocier ou conclure'des'arrangeinents avec les gou-
vernements des pays étrangers, mais seront seulement autorisés,,eomme
il est proposé par la septième réunion du Cousil sur les'traités de com.
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merce, relative aux traités de commerce avec les Etata-Unis, incluse
dans la dépêche de Lord Monk, en date du 23 reptembre,-à conférer
avec le ministre anglais dans chaque pays étranger et à!lui communiquer
des informations sur les intérêts des provinces de l'Amérique-Britanni-
que du Nord. Un semblable procédé a été adopté dans les différentes
négociations pour les traités de commerce conclus dernièrement par le
gouvernement de Sa Majesté avec les puissances étrangères."

Telle était l'idée en 1865. On nous dit de ne rien con-
clure absolument, mais vous devez parler au représentant
consulaire, vous devez lui donner des informations, et nous
nous chargerons des négociations ainsi que de déterminer si
ce que vous jugez raisonnable ou possible peut être adopté.
Le même esprit semble avoir présidé aux négociations qui
ont accompagné la nomination de sir A. T. Galt.

Le mémoire envoyé par le premier ministre et deux de
ses collègues au gouvernement anglais au sujet de cette
question, suggère:

On expose en outre que le commerce toujours très considérable et
toujours augmentant du Canada, ainsi que l'étendue croissante de son
trsfc avec les nation étrangères, démontrent le besoin ebsolu de
négociations directes avec ces dernières, afin de protéger convenable-
ment ses intérêts. Dans la plupart des traités de commerce conclus

ar l'Angleterre, il n'a été fait mention que de .leur effet pour le
f atIn i t acet les colonies se trouvent excluesde leur opération,-

fait qui a été accompagné des résultats les plus fâcheux pour le Canada
en ce qui concerne la rance.

" Ceci est inévitable jusqu'à un certain point, en conséquence du con-
trôle qui a été accordé au Canada eur toutes les douanes ; mais on est
ainsi arrivé à la nécessité d'établir des conventions de commerce sépa-
rées et distinctes avec toutes les puissances étrangères avec lesquelles le
Canada a un trafic distinct. Va que le parlement du Canada diffère
d'opinion avec le gouvernement de Sa Majesté sur ces matières, il est
évidemment difficile de demander à ce dernier de se rendre responsable
des représentations à faire, et les gouvernements étrangers comprennent
difficilement notre système actuel.

" Le gouvernement canadien propose en conséquence que lorEque
l'occasion demandera que de pareilles négociations soient ouvertes, le
gouvernement impérial conseille à Sa Majesté d'accréditer le représen-
tant du Canada auprès de la cour étrangère qu'il appartiendra, en l'as-
sociant pour cet objet spécial au'ministre local ou autre négociateur
impérial.

C'était une répudiation, en tant que cette question parti-
culièrè se trouve affectée par cet exposé relatif à la position
de l'officier que l'on devait nommer:

"3. Cet officier, dit sir Michael Eicks-Beach, entrerait donc, dans le
principe, en communication avec ce département au sujet des différentes
affaires qui pourraient lui être confiées, et tandis que le gouvernement
de Sa Majesté profiterait volontiers de tout renseignement qu'il pour-
rait fournir, et accorderait le plus grande considération à toutes les re-
présentations qu'il pourrait faire de la part du gouvernement canadien,
il appartiendrait naturellement un secrétaire d 'Jtat pour les affares
étrangères de déterminer dans chaque cas en quelle qualité précise ses
services pourraient être rendus avenant aucunes négociations avec une
cour étrangère sur des sujets affectant les intérêts du Canada. ~ En cer-
tainsecs, par exetmpleuta Hgpourrait être à désirer qu'il demeure àLoudres

equ'il se consult ac le gouvernement de Sa Majesté, tandis que dans
d'autres il pourrait, suivant les précédents qui ont été cités, servir plus
utilement en aidant les représentants de Sa Majesté à l'étranger."

Une fois de plus nous rencontrons une position incompa-
tible avec celle qui était assumée dans lo memorandum indi-
quant les conditions de la nomination que l'on se proposait,
-condition d'entière indépendance. Le secrétaire d'Etat
pour les colonies doit décider en quelle capacité on peut uti-
liser de la manière la plus avantageuse les services de l'agent
canadien, il doit 'déterminer comment il peut être em-
ployé.

Quelquefois il lui dira d'aller là et il ira; parfois l'agent
demeurera à Londres pour donner des informations au Bu-
reau des affaires'étrangères, d'autres fois il devra se rendre à
l'étranger pour se consulter avec le représeitant de Sa Ma-
jesté. Quelle est la réponse qui a été faite ?

La réponse a consisté dans la déclaration suivante:
" Le comité, de plus, expose respectueusement, pour rendre plus

claires les intentions du mémoire, que le gouvernement du Canada, en
matière de négociations avec les pouvOirs étrangers, ne désire aucune-
ment être placé dans la position de négociateur indépendant. Au con-
traire, le gouvernement canadien est entièrement convaincu que c'est
par l'influence et l'appui du gouvernement de Sa Majesté, et par l'usage
de son service bien or ganisé de diplomates expérimentés, qu'il peut obte-
nir quelque succès. Et c'est 'dans le but de convaincre tout-à-fait les
gouvernements étrangers de l'identité des intérêts anglais et canadiens
qu'il'a si instamment sollicité peur son représentant la f econaissace
la; plus formnellepossible.",

Ainsi, nous trouvons une déclaration expresse conforme à
celle du secrétaire des colonies, que ce n'est pas une position
pouvant, permettre des négociations indépendantes, mais
simplement une position pour donner des avis et noue
servir du Bureau des affaires'étrangères, qui a tant fait pour
nous dans le passé, et au moyen duquel lons devons, à
l'avenir, continuer à nous tenir en communication sur les
questions de commerce, comme par le passé, ce qui est com-
plètement en désaccord avec les vues contenues dans le
mémoire, lequel signalait qu'il y avait une diférence dans
les intérêts, dans l'économie commerciale, dans les principes
devant servir de base aux négociations, différence par
laquelle il est difficile de rendre Sa Majesté responsable de
nos représentations, tandis que ce mémoire a pour objet de
démontrer combien sont identiques les intérêts des deux
gouvernements. Il y a, dans mon opinion, cette erreur: le
gouvernement de Sa Majesté, sur les matières d'un intérêt
local, concernant la Canada seulement, devrait agir sur
l'avis du Conseil privé de Sa Majesté en Canada, et les négo-
ciations devraient avoir lieu directement. Si non, jusqu'à
ce que nous ayons décidé de faire cette demande, aucun
changement n'aura lieu, rien n'aura été fait pour nous faire
sortir de l'ornière dans laquelle nous avons été plongés
depuis si longtemps.

Personne n'est plus propre à négocier nos propres affaires
que notre peuple, qui connalt à fond sa position, ses capa-
cités, ses besoins, ce qu'il a à offrir, ce qu'il veut attendre.
Le vrai principe d'après lequel nos négociations avec les
pouvoirs étrangers doivent être conduites, comme on l'a
observé dans le mémoire que j'ai lu, est différent de celui
qui régit les relations commerciales en Angleterre.

L'Angleterre s'efforce de convaincre les nations qui ont
de hauts tarifs, que ceux-ci leur sont nuisibles, qu'ils font
plus de tort aux nations qui les imposent qu'aux pays
étrangers contre les exportations desquels ils sont imposés.
Elle s'efforce d'établir, par le raisonnement, cette proposi-
tion, en vue d'obtenir l'abaissement des tarifs.

Quelques-uns d'entre nous croient que les tarifs sont nui-
sibles aux pays qui les établissent; mais les tarifs ont existâ
ici dans le passé; ils sont plus élevés aujourd'hui, et ils exis-
teront, sans doute, pendant longtemps encore, et, eu consé-
quence, nous serons, quelques soient les mérites respectifs
de l'un ou de l'autre système commercial, dans une position
essentiellement différente du système anglais; nous serons
en antagonisme avec ce système, et notre position pourra
incontestablement, bien que ses avantages puissent large-
ment contrebalancer les avantages du système anglais, quels
que puissent être ces derniers, notre position, dis-je, pourra
nous procurer, en traitant avec une nation protectionniste,
cet avantage, que vous pouvezla rencontrer à des conditions
égales, que vous pouvez lui dire: " J'admets avec vous que
votre tarif soit un bienfait, mais je dis que notre, tarif est
aussi un bienfait. Si vous voulez abaisser un peu. votre
muraille, nous ferons, de notre côté, la même chose."

Or, ce qui était un bienfait, dans d'autres circonstances,
par suite de réductions faites d'après le principe de concession
mutuelle, deviendra un plus grand bienfait encore. Nous
aurons quelque chose à offrir; nous avions élevé un mur et
offert d'en détacher une pierre ou deux.

Le spectacle des autres pays, qui adoptent la même ligne
de conduite est, sans doute, quelque chose qui mérite l'at-
tention ; mais il est, comme cela a été dit dans le mémoire,
pratiquement très difficile de faire présenter de tels argu-
ments par des diplomates anglais. Ceux-ci ne croient pas
on ces arguments. - Ils croient se tromper en s'en servant;
ils les croient contraires aux principes d'une saine économie
politique et ils négocient avec l'étranger sous l'influence de
cette opinion.
- Une école importanté, parmi eux,. croit que les, traités
.commerciaux, eux-mêmes, sont une erreur économique parce
qu'ils n'existent qu'en violation de ces principes. Je.ne par-
-tage pas, moi-même, cette opimon, mais cea est hors de ques-
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tion, parce que, si ces traités sont en violation de ces prin- y porte. La question, on affaires est: qu'est-ce que vous avez
cipes, tels qu'on les applique en Angleterre, ils ne le sont à vendre et combien nous demandez-vous ? En conséquence,
pas tels qu'ils ont été reconnus en Canada, depuis que nous les intérêts do peu d'importance occupent peu l'attention,
sommes en Confédération, et auparavant. quels que soient ceux qui les représentent. Ce n'est pas

Je dis, M. l'Orateur, que la question de cette difficulté a une question d'influence, pas une question de faveur, pas
attiré notre attention avant aujourd'hui. Dans les négocia- une question d'affection, mais une question d'affaires :
tions relatives au traité de Washington, lord Kimberley, dans La question qui se pose entre gens d'affaires est qu'est-cc
une dépêche au gouvernement canadien, on juin 1877, s'est que nous pouvons faire pour vous et à quelles conditions
servi de ces paroles: pouvons-nous le faire? Eien que nos intérêts puissent être

de peu d'importace, ce que je nie, lé respect qu'ils inspire-
Le gouvernement de SaiwMajesté croit devoir aijouter que, conformé- ront ne sera nas diminué par la mjarjiÔLòr dont ils Le~on

ment aux voux du gouvernEmant du Canada, il a fait tous ses efforts nt seront
pour obtenir un renouvellement du traité de réciprocité. Il est con-- representés.
vaincu que l'établissementdu libre-échange entre le Canada et lesEtats- Encore une fois, l'on a dit que l'Angleterre ne s'engage-
Unis ne sera pas favorisé en le faisant dépendre de leur admission aux rait pas dans une guerre pour faire exécuter les stipulations
pcheries canadiennes et de la conclusion d'un tel traité, et que ilaboli- , e l .
tionpar lecongrèsdes droits impo'séssurles produits canadiens, d'aprésle d'un traité qui pourrait être fait par nous. Je né crois pas
principegu'un tarif protecteur est nuisible au pays qui l'impose, place- qu'elle le ferait, ni ne l'espò1e ; mais je pense qu'a cette
rait les relations commerciales des deux pays sur une base bien plus sure période de l'histoire du monde, il est absurde de' croireque les stipulations d'une convention baéce sur le principe de la réci- qu'un peuple intelligent s'engage jamais dans une gnorre,

afin de favoriser son commerce. La plus petite guerre
Le gouvernement de Sa Majesté, en conséquence, nous crée un plus grand tort dans les relations commierciales les

conseilla, vu les circonstances dans lesquelles nous nous plus restreintes entre deux nations civilisées, que la viola-
trouvions, ayant, nous-mêmes, un tarif très élevé, et notre tion de tout traité.
position financière étant nécessairement appuyée sur un Aussi, nous trouvons que la cordialité est de plus en plus
système différent, d'abandonner tous les arguments que grande, au moins en matière d'affaires, et j'espère qu'elle se
nous pouvions avec droit tirer de notre situation, d'adopter développera davantage, qu'elle s'étendra au-delà des affai-
une basé fournie par la diplomatie anglaise, de démontrer res, et dans ces affaires qui excitent le plus l'orgueil, les
aux Etats-Unis que leur tarif leur était nuisible et devraitý passions, le sentiment élevé de son importance que l'on
ètre abaissé, au lieu de proposer un système de concessions trouve encore parmi les nations, bien qu'il se soit considé.
mutuelles que nous serions en état de faire. rablement éteint parmi les individus. De plus en plus nous

Le tarif était là et c'eût été le comble de la folie do ne refuserons de croire que nous avons la meilleure garantie
pas profiter des avantages qui pouvaient être obtenus des possible de maintenir de tels traités dans le sens de l'hon-
conditions fiscales existantes et du tarif du pays. Or, M. neur, de la justice des nations civilisées et de l'opinion
l'Orateur, notre système est entièrement difiérent, comme publique dans le monde chrétien· Je ne crois pas que, pour
je l'ai déjà dit. la violation de tout traité commercial fait avec la France et

Nous établissons des restrictions. Nouso-en établissons tout autre pays avec qui ses intérêts seraient engagés,
pour les fins du revenu et de la protection. Il y en a sur l'Angleterre, bien que cette violation serait commise de
les importations, et nous sommes prêts à abaisser ces res- gaieté de cœur, s'engage dans une guerre.
trictions si nous pouvons, dans des circonstances voulues, De plus, l'on observe que nous ne pourrions pas avoir les
obtenir des pays étrangers des concessions correspondantes, canons et la flotte de l'Angleterre pour protéger nos rela-
offrant des avantages. tions commerciales, Je laisse de côté cette objection parce

Nous admettons la grande importance qu'il y a d'amélio- que je la trouve trop ridicule pour y répondre. On dit que
rer nos relations commerciales avec les pays étrangers. nous ne pourrions pas profiter du service diplomatique de
Nous admettons, en conséquence, la grande importance l'Angleterre.
qu'il y a d'arriver à conclure des conventions sur ce Ce service nous a fait beaucoup de bien, M. l'Orateur.
sujet. L'histoire du service diplomatique de l'Angleterre autant

Cependant, nous n'avons pas encore fait un pas dans ce que le Canada est concerné, a été une histoire d'erreurs, de
sens. Or, M. l'Orateur, je dis que cela peut être fait avec bévues, de torts et de concessions. Ce n'est certàinement pas
efficacité seulement en modifiant notre système, en traitant une histoire propre à nous faire croire que ce service nous a
ce sujet avec nos propres négociateurs et conformément à été de quelque valeur. Les diplomates de notre temps, qui
nos vues. ont été les plus heureux dans certaines négociations d'affai-

Mais, M. l'Orateur, on objecte à ceci, et quelles sont les res, ont été ceux qui étaient les plus versés dans ce qui leur
objections ? La première qui se présente à moi est la décla. était confié, qui connaissaient le plus les besoins, les voux,
ration que notre envoyé ne sera pas traité avec respect. Or, les forces productives, les ressources du pays, tous les détails
je repousse dette assertion. La reine est la souveraine du de la question.
Canada aussi bien que de l'Angleterre, et un chargé d'affai- Des hommes d'affaires traitant 'des questions d'affaires,
res envoyé par elle'et qui serait choisi parmi ses représen- sont ceux qui remportent le plus de succès. f. Cobden, qui
tants en Canada, serait l'envoyé de la reine au même titre a conduit les négociations, dont le résultat fut le traité entre
que s'il avait été envoyé do la Cour de St. James. la France et l'Angleterre, remplit cette position sans y être

Nous avons seulement besoin de demander qu'il soit con- préparé d'avance. Le plus sage, le.meilleur et le plus.pers-
sidéré comme tel, et c'est le vrai point de vue auquel picace des diplomates, s'il n'a seulement que la science, ne
lion doit considérer ce sujet. Sa Majesté est investie de fera qu'un misérable fiasco, comparativement à· ce. qu'ob-
l'autorité -; elle l'exerce ici par ses représentants en son tiendra un homme moins instruit, né dans le pays et très
nom, sur l'àvis du conseil privé de la reine en Canada ; or, familier avec tous les détails de la charge qu'il aura à ren-
ayant obtenu ses pouvoirs, notre envoyé serait reçu avec plir.
avec tout-le respect dû à un envoyé de la reine. De plus, Mais nous ne devons pas perdre, dit-on,.les avantages que
on dit que nous sommes un petit pays et que nos intérêts nous offre le service diplomatique de l'Angleterre ; nous
sont de peu d'importance. pouvons demander son intervention quand nost a1urons

Je repousEe également cette prétention. Je suppose qu'ils besoin, et quand nous pensons que nos intérets sont en
soiet'de peu d'importance. Le fait d'être représentés par un jeu.
intermédiaire n'aura pas pour résultat d'attirer sur eux une- De plus, l'on dit qu'il en cotiterait béancoù,ei mniintenir
plus grande attention. En matière de commerce, la gran- un personnel inutile d'ambassadeurs et de consuls. Cette
deur des intérêts engagés est la mesure de l'attention qd'on prétention est ridicule, parce que nous pourrions continuer

M. BLAKE
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notre système actuel, par lequel nous enverrions un chargê sujet à la ratification du parlement du Canada-que nos
d'affaires où nous en aurions besoin et quand nous jugerions arrangements commerciaux doivent être, dans ce sens,
que nous pouvons en attendre un.bon résultat. approuvés d'avance ou subséquemment par acte dudarie

Quant à avoir des consuls et ambassadeurs permanents ment canadien. Un tel acte serait, comme t6us les auts
dans les capitales êtrangères, c'est tout à fait hors de ques- actes, sujet au désaveu. Il y aurait cette mesure de sûret,
tion. De de que vois négociez un traité qui, par- sa nature de l'autorité, à l'égard du fonJ,.ou de la forme de ceçtacte, -

doit durer.pendant quelques années, il ne s'ensuit pas que comme à l'égard, de toutes autres affaires, sur lesquelles on
vous deviezYoir un représentant dans une capitale étran- passe des actes du parlement.
gère pendant l'existence du traité; or, si l'arrangement est Si ceux qui sont au pouvoir jugent à propos de prendre la-.
basé sur-une réciprocité dans la législation, c'est seulement responsabilité de le faire, ils peuvent annuler lesarrauge.
quand on proposera de faire des changements, que la ques- ments conclus en.désavouant l'acte. Je crois qu'en procé-
tion d'entamer des négociations s'élèvera. Alors on dit que dant dans cette direction, nous ferions pratiquement un pas
ce serait pratiquement une séparation avec l'empire. Je vers l'obtention de ce que le pays désire, le déYeloppement,
nie celaavec une égale force. Aujourd'hui, comme je l'ai de nos relations commerciales; en outre, ce :semiit pratique-
montré, nous légiférons pour accomplir ce résultat. Nous ment faire un pas dans -les affaires; procéder comme des
avons dans le livre du statut une loi qui nous permettrait, hommes d'affaires.
demain, si:le Congrès des Etats-Unis voulait en faire autant Je crois que nous agirions d'après les pricipes qui dois
de son côté, de modifier. entièrement notre système fiscal vent présider au développement dont je viens de parler, que
par ordre du gouverneur en conseil, de façon à améliorer. nous ferions fructifier ces principes de vitalité, dont dépend
nos relations avec eux. l'expansion, le développement continu de lFempire, -que nque

Aujourd'hui nous avons des lois qui nous permettraient procéderions à effectuer ce dont, le ýmaintion - dei, ce.
de réduire les droits sur les articles que nous importons de dernier dépend réellement, c'est-l, -dire cette- rg3
France.et d'Espagne, si les gouvernements français et espa. nisation intérieure, cette fixation de nos rapports e xté-
gnol adoptaient des lois ou autres mesures réduisant les rieurs, ce système, sans symétrie et rempli d'anomalie,:
droits sur certains autres articles quenous échangeons avec si vous le voulez, mais tenant au caractère,,fédéral,
les leurs. . que nous procéderions à accomplir ce qui serait de nature-à

Aujourd'hui, cesderniers gouvernements Sont, par suite, maintenir de plus en plus l'empire, non comme.un 'dominar,
dans une. telle position que tout ce:4ui est requs pour teur arrogant sur aucun autre pouvoir, mais commeano
l'exécution pratique de ce que nous voulons est un agent, puissante force morale, démontrant, aussi bier par sono
un nêgociateur qui induira ces gouvernements étrangers à organisation intérieure que par ses rapports extérieurs li
fhire ce, qui leur, est tlemandé ,par notre statut. Ainsi, sans vérité par le précepte et l'exemple de ces. principes. de,
Iinterventiot du gouvernement anglais, nous pouvons de liberté, de justice, et de libéralité, qui doivent régir le monde
suite réduire nos droits de douanes. Mais on dit que les chrétien.
intérêts-de l'Angleterre pourraient être lésés pas nos actes. Jopropose, dans ces circonstances,la résolution suivane

Je ne le crois pias, etje ne puis voir comment cela pourrait "Que M. lorateur ne quitte pas maintenant le fauteuil mais qui
so faire. soit résolu,-Que le Canada n'occupe plus la position dune colonie ordi,

Ses intége ssont que les droits doivent être réduits ; ses naire de la Couronne ;,il compte quatre millions d'hommes libres, éleés
i Léi êts veulent que nous établlissions un système fiscal, qui dans les principes du gouvernement constitutionnel; il comprend sept

-(- provinces, unies fédérativement en vertu d'une Charté impériale quinous.convienne: le mieux. Si elle a-Ce que je ne crois pas déclare que sa constitution doit être semblable, en principè,-elle du
-des intérêts qui lui sont propres, je nie qu'elle soit juge Royaume-Uni; et qu'il exerce le pouvoir exécutif et législatif sur une
le nos propres intérêts, qu'elle ait plus que nous le droit vaste étendue de pays, au Nord-Ouest, où s'est formée une prorjnceet

de décider sur cette matière, et j'appuie na prétention sur où, avec le temps, d'autres se formeront c ala~~~~~ loi, "acntttola mesur datnm e n patiqu , quIl Que des responsablilités spéciales et croissantes fialggeht -pOur -le
la loi, j constiLton, la mesure d'autonomie pratique, gui gouvernement et le parlement du Canada du développement des re'-
nous a étê accordee, et -en vertu de laquelle nous avons le sources de leur pays, de l'amélioration de sa condition, de son avance<
drc it de ixer nous mômes, notre tarif; or, c'est là toute la muent général dans l'échelle des nations et de sa situation geo raphque;

qui le rend responsable, même plus que le gouvernemen't dn oyaume-
questi -Uni, de l'entretien des relations internationales avec les Etats-Unis--

Nous décidons pour quelle raison nous abaissons, ou éle- "Que, en égard à ces considérations, il n'y a; pas de.possession dela
vons les droitei ét nos raisons ne concernent quie nous- Couronne, hors des limites du Royaume-Uni, qui ait droit à se goúver

ner elle-même dans une aussi ample mesure, et qui ait autant droit aàne
mêmes Nousldecidons d'abaisser, ou d'élever le tarif; nous application entière des principes de la liberté constitutionnelle que Ia
l'abaissons pour atteindre un certain but, c'est-à-dire, des Puissance du Canada.
concessions d'autres pays peur l'admission chez eux de nos "Qa'il serait de l'intérê t du Canada d'avoir un accès , plus file à'

otection tous les marchés du monde ; et qu'un ihnuge de denrees plus dirloppéproduits,; nousj'élevons pour laavec les autres contrées augmenteraitîaprospérité nationale.
contre les leurs. "Que dans la plupart des traités de commerce conclnspar:l'nge,

Nous:faisons cela sans l'intervention de l'Angleterre qui terre il n'est question.que de leurs efFets sur le Royaume-Uni et que les,.
b colonies n'ont pas été appelées à bénéficier de leur opératio'n', ce ui a-

re, n e, g eu des résultats malheureux pour l0Canada, suirtout.efi'-ui ibndeéB
puissen npas aimer notre politique, puisse mêe la trouver la France. ,:-
injustemanquant d'équité, faisant tort à son commerce.avec " Que la condition du Canada etle syst m d'après equ 1 il a inpo
nous. Mais l'on dira que l'on peut déjà négocier directemdnt. et il impose maintenant ses droits de doanes diÏùrat -andëmenft «e:

o a 4 petdj gocedictmn ce quiexiste- dans le ]Royaumue-Un i e rsnét cmehs d é
ave -un pouvoir etranger. Oui, mais par l'intermédiaire ciation pour les traités de commerce avecules autres puissanceBouies
de la souveraine de.ce pays et par nos actes passés surl'avis possessions anglaises, des vues et, des considérations ii neapapli
du Conseil privé en Canada. Mais c'est là ne simple queat pas à la situation du Royaume-Uni, et ne nesOiit pse liarmonie

avec sa politique; qu'il est difficile au gouveremet du Royàúién -
question:df de favoriser et qui ne peuvent mieux être iréalsées et exposées qqapa

La .question essentielle est que nous puissions 'ornduire le gouvernement du Canada par l'intermédiaire: d'n-, négopiagur-
direct;meit, nous-mêmes, ls négociations, et je pose, nommé par lui dans le but d'établir des conventions de commerce avec

.a . . P9' i des contrées avec lesquelles le Canada a ou peut esperer- avéirun%
comme le veut la saine raison, 'comme cela est, ou aoit être merce distinct. p'Om -
fàit.dans tous les traités, <comme cela a été fait dans le traité " Que les complications et les délais qu'entraine le rsnvoiau d'
de réciprocité et celui de Washington, comme cela s'est fait tements du gouvernement du Royaume-Uni, des questions qui surgi sent

dans neentsde tarifs avec la r e Edans le cours des négüciations de traités de commerce, augmien 5 n
d Pos r n d tdifficultés de la situation et diminuent les chauces Ade sueeès1reton

et l'italie, comme proposait de plus, de le faire l'honorable déjà causé des pertes au Canada. , -o a
ministre% des, Finances dans le cas où sir Alexander Galt " Qu'il est expédient d'obtenir tous les pouvoirs nécessaires pur per

eût réussi, négocier -n traité avec laFrance, le réultat de mettre à Sa Majesté, par Son représentant le gouveràeurgenéraf du
Canada agissant par et de l'avis du Conseil privé de la Reine-pour le:

cetteiégociatió, ' uivant honorable ministrei evant êtrei Canada, d'entrer en comimunication directe,' paun.agentu unXa pré
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sentant du Canada, avec les possessions anglaises ou les puissances
étrangères dans le but de négocier des arrangements commerciaux,
tondant à l'avantage du Caneda, sujets au consentements préalable ou
à l'a jprobation subséquente du parlement du Canada constatée par une

Sir JOHN A. MACDONALD. Je comprends que la pro-
position principale contenue dans cette résolution, ou cet
amendement, est d'abord qu'il est expédient que nous éten-
dions les relations commerciales du Canada avec les autres
nations. Il ne saurait y avoir d'objection à cela, Il est avan-
tageur pour le Canada d'avoir des relations commerciales
aveo;toutes les nations qui veulent commercer avec nous. La
proposition suivante est qu'il est expédient-je ne sais pas
si la résolution va au-delà et si elle porte qu'il est absolument
nécessaire-que nous soyons mis en communication directe,
par un agent à nous, avec les pays étrangers; que si Sa
Majesté la reine d'Angleterre et du Canada, étendait nos
pouvoirs et nous permettait d'accréditer des chargés d'affai-
res spéciaux auprès des pays étrangers, elle verrait, en sa
qualité de reine d'Angleterre et du Canada à ce que les
traités que nous pourrions faire fassent exécutés. Ce serait
avantageux pour nous ; personne ne pourrait y objecter,
et nous devrions en être reconnaissants.

Mais je pense que l'honorable chef de l'opposition est trop
confiant dans son espoir que le gouvernement de Sa Majesté
accepterait cette proposition, aussi longtemps que nous
resterons une colonie anglaise, quelqu'importance que nous
puissions avoir, et il est loin do ma pensée de diminuer
l'importance du Canada au double point de vue de la richesse
et du chiffre de sa population.

L'Angleterre ne consentira probablement pas, aussi long-
temps que nous serons une dépendance, à ce que nous ayons
des ambassadeurs distincts et des délégués à nous. Je crois,
en outre, que la motion ti ahit, de la part de l'honorable chef
de l'opposition, un défaut de connaissance des principes qui
dirigeraient les autres gouvernements en traitant avec le
Canada, tant qu'il sera une dépendance, et lorsque les rela-
tions entre nations sont maintenues par des ministres accré-
dités. Plusieurs rangs sont établis. Il y a une grande
jalousie entre les nations au sujet du rang de leurs délégués.
Si c'est une importante nation, elle a des ministres, des plé-
nipotentiaires et des ambassadeurs dans la plus haute accep-
tion du mot. Alors, elle a des ministres résidents, des
ebargés d'affaires et des secrétaires de légation.

Si l'Angleterre proposait à la France ou à l'Espagne que
leurs colonies fussent ainsi représentées à l'avenir, ces deux
nations, surtout, décideraient, comme l'histoire le démontre,
de maintenir la dignité du service diplomatique, et elles
refuseraient de nous reconnaître sur un pied d'égalité, aussi
longtemps que nous serions une dépendance de l'Angleterre.
De notre côté, nous ne pourrions, en conséquence, conférer
le rang nécessaire à un officier, qui serait notre envoyé.
Aucune nation étrangère ne traiterait avec lui dans ces con-
ditions. Nous devons nous souvenir que la France et lEs-
pagne, deux nations que l'honorable chef de l'opposition a
spécialement mentionnées, ont des colonies; or; elles ne
voudraient ni ne pourraient, conformément aux principes
qui régissent leur politique à l'égard de leurs dépendances
diverses, accepter cette proposition. Et nous connaissons
tous l'importance qu'ont les colonies de ces deux puissances.
Elles ne voudraient ni ne pourraient accorder aux colonies
de l'Angleterre ce qu'elles seraient obligées de refuser à
leurs propres colonies.

L'Espagne a continuellement et délibérément refusé de
communiquer directement avec le capitaine général, ou les
autorités locales de Cuba, ou les Iles Philippines. Cuba est
sa principale et sa plus riche colonie. La France, de son
côté, ne permettrait pas, pour un moment, à l'Algérie, ni
auxIndea occidentales, ni à ses colonies et dépendances orien-
tales, d'entrer en communication directe avec une nation
étrangère. Elles donneraient pour raison que ce privilège
est incompatible avec le lien colonial, et elles refuseraient

Sir JoHN A. MACDONALD

à leurs propres colonies une telle demande, si elle était faite ;
or, comme elles refuseraient ce privilège à leurs propres
colonies, elles ne l'accorderaient certainement pas aux colo-
nies anglaisos. Le zèle fraîchement éclos de Phonorable
chef de l'opposition envers le Canada, en prenant cette position
est quelque peu amusant, si nous le comparons avec ce que
nous avons vu depuis sept ans. Je ne saclhe pas que l'ho-
norable chef do l'opposition, ou ceux avec qui il s'est asso.
cié, aient jamais considéré que notre prospérité commerciale
dépendît de relations directes avec les nations étrangères.
Je ne sache pas, à moins que ma mémoire ne me fasse dé-
faut, que ces honorables chefs de la gauche aidnt jamais fait
d'ouvertures, ou aient jamais cherché à développer le com-
merce du Canada avec une nation étrangère, dans aucune
partie du monde civilisé. Je crois que ce fut sous notre
régime que notre commerce commença à se développer et
s'étendre, et je suis fier de dire que l'Angleterre est pour
nous une mère-patrie dans la meilleure acception du mot.
Elle nous a toujours assistés, surtout ces- derniers temps,
dans toute tentative que nous avons 'faite, chaque fois- que
neus avons exprimé le désir de développer le commerce du
Canada avec les autres pays du monde.

L'Angleterre est un ancien pays. Elle n'avance pas,
sans doute, avec cette rapidité révolutionnaire que l'hono-
rable chef de l'opposition désirerait; mais elle marche d'un
pas ferme et digne. Peut-être qu'un querelleur, comme M.
Cobden, pouvait murmurer parce que les divers départe-
ments responsables en Angleterre surveillaient avec soin le
progrès de ses négociations au sujet du traité avec la France,
et modéraient son zèle emporté; or, je crois que le traité
français, si cette mesure eût été laissée aux seuls efforts de
cet homme d'Etat, si elle n'avait pas traversé les délais, subi
les restrictions, les conditions et le formalisme dont l'hono-
rable chef de l'opposition se plaint, n'aurait pas donné autant
de satisfaction au peuple anglais, et son renouvellement ne
serait pas aujourd'hui, aussi ardemment désiré. Ces délais
qui entravaient les désirs de M. Cobden de retourner en
Angleterre en négociateur triomphant, et qui le contra-
riaient beaucoup, aboutirent à un traité satisfaisant pour
l'Angleterre, bien que, je regrette de le constater, non satis-
faisant pour la France.

Le Canada a progressé rapidement en prestige, en popu-
lation et en richesse, et bien que je repousse le manque de
goût manifesté dans ces résolutions, qui déclarent que nous
sommes la plus importante des colonies de Sa Majesté, que
nous méritons d'occuper une position différente des autres,
cependant, je reconnais que nous avons une population de
4,000,000 d'âmes, que nous aurons ·bientôt 5,000,000 d'habi-
tants, que nous formons un peuple d'une importance suffi-
sante pour réclamer de la mère-patrie cette importante posi-
tion que nous avons le droit de réclamer, de demander une
plus grande assistance, une plus grande somme d'indépen-
dance dans nos négociations que celle que nous avions quand
nous n'étions que des provinces éparses, sans .lien et faibles-

Je dois dire que dans notre marche progressive, nous n'a.
vous jamais encore fait un mouvement vers l'Angleterre
sans que celle.ci, après mûre considératien, nous ait rencon-
trés à mi-chemin et ait assisté le Canada dans toutes ses
négociations. Elle n'est pas une marâtre, elle aime à voir
le Canada prospère, comme elle est fière du Canada et de ses
colonies, et si nous regardons en arrière, nous verrous que
le Canada g'ajamais désiré son assistance sans l'obtenir.
Même lorsque la politique commerciale de la mère-patrie a
pu différer de la nôtre, elle a toujours essayé de rencontrer
nos désirs.

L'honorable chef de l'opposition a la à l'encontre de cette
prétention une dépêche de lord Kimberley, lorsqu'il était
secrétaire des colonies, disant qu'en conformité avec les
veux du peuple canadien, le gouvernement anglais ferait
ce qu'il pourrait pour obtenir un renouvellement du traité
de rééiprocité°de 1854. Or, ni le gouverbment de Sa Ma-
jesté, lequel était alors un gouvernement libre-échangiste
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comme il l'est encore aujourd'hui, ni lord Kimberley, un
libre-échangiste doctrinaire de la nuance la moins libérale,
j'ai la satisfaction de le dire, n'ont verbalement on autre-
ment, dans les négociations à Washington avec le gou-
vernement americain, essayé un seul instant de faire préva-
loir leurs opinions contre ce qui pouvait le mieux convenir
au Canada ou contre les réclamations et les vSux de ce der-
nier.

Toute la correspondance démontre que l'Angleterre a fait
tout ce que la persuasion, l'argumentation, l'adresse et la
pression peuvent faire pour induire les Etats-Unis à renou-
veler ce traité.

L'honorable chef de l'opposition dit que nous sommes ex-
cessivement embarrassés par le fait que l'Angleterre négo-
cie des traités, qui . ne se rapportent' qu'à la mère-patrie,
Quand le Canada, on. toute autre colonie, exprimeront le
désir d'être inclus dans ces traités, je suis convaincu qu'ils le
seront.

La raison pourquoi l'Angleterre, dans ces dernières an-
nées-je ne parle pas de l'ancien temps, ou d'un quart de
siècle en arrière-a- fait' des traités. sans nous avec les na-
tions étrangères, est celle-ci c'était pour que le commerce
du Canada et des autres colonies ne fût entravé par aucune
des conditions de ces traités. La clause " de la nation la plus
favorisée " que l'Angleterre a insérée dans ces traités jus-
que dans ces derniers temps, est une clause qui opérerait
grandement contre les intérêts du Canada, parce que quand
le Canada négocierait un traité de réciprocité, nous serions
obligés d'accorder à toutes les nations les privilèges que
nous aurions accordés au pays avec lequel nous aurions con-
clu des arrangements speciaux.

M. MACKENZIE. C'est ce que vous faites actuellement.

M. MILLS. -Il y a plusieurs traités dans lesquels cela
s'applique auCanada.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député se
trompâ grandement. Ces traités ne sont pas nombreux. Il
y'en a un ou deux, et l'un de ces traités conclu avec cer-
tains Etats d'Allemagne, opère tellement au préjudice du
Canada qu'il serait un grand embarras pour nous, si nous
avions à négocier avec d'autres pays. Comme je l'ai dit
auparavant, il est inutile de soulever la question de deman-
der à la reine de nous permettre d'accréditer, auprès d'autres
pays; nos propres chargés d'afaires, à moins que ces pays
veulent nous recevoir.

Nous avons eu, dernièrement, l'exemple de ce qu'a fait la
Francé. Quand -M. Lefaivre, consul français en Canada,
entama une correspondance officielle, avec les meilleures
intentions-sa correspondance n'était qu'officieuse, comme
on la qualifierait en France-dans le but de développer le
commerce entre la France et le Canada, le gouvernement
franeafs en fut excessivement contrarié, et M. Lefaivre
reçut une rebuffade de la part de son propre gouvernement.

M. MACKENZIE. C'est parce qu'il n'avait jamais été
autorisé.

Sir-90RN A. MACDONALD. Il n'a jamais été autorisé,
il est vrai. L'honorable ý député sait que le système consu-
lairé de France est entièrement diffrent de celui d'Angle-
terne.- Les agents-consulaires en Angleterre sont simple-
ment des agents commerciaux, n'ayant aucun caractère
diplomatique, tandis qu'en France, ils forment partie du
personnel attaché au départteent des affaires étraigères';
ils s'élèvent du rang de consuls à celui d'ambassadeurs,
tandis qu'en Angleterre lesideux services sont entièremen t
séparés.

t ainsi, M. Lefaivre comme consul, ici, n'était pas auto-
risé à 'traiter d questions spéciales. Nous avons entamé
a ve lui une correspondance non officielle dans le but de
voir si l'on ne pourrait pas faire certaines démarches de
nature à préparer la voie à des négociations officielles, et

cette démarche non officielle a été même répudiée. Je croi',
M. l'Orateur, que la position du Canada est aussi avanta-
geuse que possible, vn l'état de choses actuel. L'honorable
député a déclaré que nous pouvous, par la législation, sans
l'aide d'un traité, régler les bases et les pratiques de notre
commerce, et il a cité trois des clauses du tarif de' 1879;
montrant que nous avons exercé ce pouvoir, au moins de
faire des traités conformément à ces trois clauses, avec
toutes les nations qui veulent traiter avec le Canada Èl ces
conditions.

Mais l'honorable député dit que ce n'est pas suffisant.
Eh bien ! qu'est-ce qui est suffisant ? Comme nous ne pou-
vons pas avoir d'ambassadeurs, il dit que nous devons avoir
des agents spéciaux à nous. Or, M. l'Orateur, à part l'im-
possibilité qu'il y a aurait pour nos agents d'être reçus dans
un pays étranger, et l'autorité qu'aurait la présente résolu-
tion, je puis voir que, tout grands que nous sommes destinés
à devenir, quand nous avons le prestige de l'Angleterre, tout
son service diplomatique, tout puissants et capables que
nous puissions être, cela nous fortifie considérablement et
nous aide à développer notre industrie. Or, M. 1'Orateur,
je ne sache pas qu'avant 1878, aucune démarche ait été
faite par le gouvernement, pour développer notre -co-
merce.

Mais la première chose que nous avons faite depuis, aété
d'essayer de développer nos rapports commerciaux ayec les
pays étrangers, et le peuple du Canada ayant expriméli
bêrément son opinion en faveur de la politique nationale,
nous nous sommes immédiatement, comme c'était notre
devoir de le faire, livrés à un travail de prévision, escomQnp-
tant l'avenir jusqu'à un certain point.

Nous avions a pourvoir à l'éventualité d'unè -production
exsgerée; nous avons supposé que nous pourrions avoir une
pléthore de manufactures, que nos marchés seraient encomi
brés, et, de suite, nous avons entamé des négociations Çi
même temps que nous inaugurions notre politique ntionale,
afin de faire des arrangements avec les pays étrangers, qui
pourraient être disposàs à échanger leurs produits avec les
nôtres.

Je ne suis pas certain, mais je crois que nous avons ren-
contré beaucoup de sympathie de la part des honorables dé-

utés de l'opposition, bien qu'ilsnous aient, en même temps,
beaucoup tournés en ridicule; je n'en suis pas, -non plus,
certain,mais je crois qu'avant la fin de cette session, un vote
sera peut-être pris pour nous reprocher notre conduite ex-
travagante, dans notre modeste tentative d'avoir un ambas-
sadeur.

On nous dit maintenant qu'il n'est bon à rien,', que nous
ferions mieux de, le retirer, que notre première tentative
d'avoir une indépendance commerciale nous'coûte quelques
dix mille piastres, et que ce serait une vraie economie. de
retirer notre ambassadeur d'Angleterre. Or, M. l'Orateur
ce n'est pas notre politique. Nous nous sommes mis immé-
diatement à l'oeuvre.

D'abord, nous nous sommes adressés à une nation,' de ce
côté-ci de l'Atlantique, et nous n'avons pas ed l'assistance
officielle, apparente du:représentant de a fMajestè a-prs
de la cour'du Bresil, mais il nous a assistés dansuno grande
mesure, et nous avons maintenant ,une ligne de steamers,
faisant le trajet mensuellement entre le Canaaet le Biéài!e
or, bieon-ue le connerce entre ces deux pays soit dans
sop ,9nfance,je -pense que caprès les indication, l'g
de, nos meilleurs marchés a venir sera le Brésil. Les py"o
sluis desdeux pays sontd'une nature si diffrenteg apus
pouvons profitabeont envoyer les nêtres au Brésil et
receyor 'les iens ep echange.

M. l'Orateur, considérant, coMme le font é galement ces
Srésoutionsque les idustries du pays se sont d4véloppees

et ont une importance bien plus considériable qu'elles n a-
vaient auparavant, nous avons cru devoin nommer air A. T.
Qalt, bien connu en Canada, qui occupa autrefois une posi-
tion distiguée dans le parlement canadien, qui fut:miistre
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(o la Couronne et ahninistra lo.s finances du Cana'la pen
dant un certain nombr Li'années

Nous avons en- oye cet honorable monsieur en Anleterr
malgré le repreche que cette nomination était un gaspill Ige
Sir A. T. Galt s'et tenu en Angleterre, depuis cetto époquo
et, M. l'Orateur, il a rondu do grands services, malgré le
prétentions de l'honorable chefde l'opposition, qui a prop>os
cotte résolution et qui déclare quo toutes nos négociatior.
ont échoué chaque fois qu'elles ont été entaméos avec le
pays étrangers. Or c'est une erreur.

La première choso quo nous avons faito par l'entremis
de sir A. T. Galt, a été de demander au gouvernement de
Sa Majesté do fortifier la po it ion de ioto representant et d(e
l'autoriser à se mettre en communication avec les pays étran
gors. Il est allé' d'abord, en Espagne, et M. Wost, mainte
nant ambassadeur à Washington, et alors ambassadeur à la
cour de Madrid, rcçut instruclon spéciale de l'assister de
toutes les manières possibles, et do le mettre en communica-
tion directe avec lo gouvernement d'Espagne.

Comrip de raison, tout arrangement officiel devait être
signé par lé ministre acciédité d'Angleterre à Madrid.
Aucune autre signature n'cût donné de la valeur à un traité,
parce que les traités no se négocient pas entre les colonies
et les pays étrangers, mais entre deux nations indépendan-
tes. Tout arrangement que sir A. T. Galt, comme notre
agent, eût pu conclure, devait être contresigné et approuvé
par l'ambassadeur, pour lui donner la valeur et l'effet · d'un
traité, et il aurait été ensuite ratifié par le gouvernement de
la mère-patrie, qui a'pris la grande responsabilité do sane-
tionner ou de désapprouver ces trailé4.

Sir Alexander Galt, notre agent, b'est mis en communica-
tion avec le gouvernement espagnol, et ces négociations
auprès de ce gouvernement, ont fait de grands progrès.
Senor Canovas, alors prenicr ministre d'Espagne, et un
grand homme d'Etat, a pris part aux négociations,

Nous" ne ponsions pas, d'abrd, quand des instructions
furent données à sir Alexander Galt, qu'il se serait élevé une
aussiinyo'ltalite question'que colle d'établir dÈŽs'relaiion
commerciales entre l'Espagne, la môre-patrie et le Canada.

Nous avons commencé plus • modestement et plus
pratiquement par demander- au gouvernement anglais,
avec le consentemcnt du Bureau des affaires étran-
gères et du gouvernement impérial, la permission d'entrer
en communication directe avec l'Espagne, afin d'établir
un commerce avec Cuba, Porto Rico et les colonies
espagnoles en Amérique, et cola nonus a été immédiatement
accordé; mais Sonor Canovas déclara qu'il préfôrerait, main-
tenant que des premières propositions ont été faites, 'que la
base des négociations s'élargit et que les négociations trai-
tassent non-seulement pour le cor, merce de Cuba, mais aussi
pour le commerce entre l'Espagne européenne et le Canada.
Les négociations furent ensuite suspendues non-seulement
avec le Canada, mais avec l'Angleterre jusqu'à ce qne les
représentants cubains fussent nommés.

Par le système espagnol, aussi bien que par le système
français, les colonies ont une représentation directe en par-
lement, et les représentants cubains dans les Cortez n'é-
taient paa arrivés.

Le ministre déclara que ces représentants cubains seraient
consultés sur ces diverses questions, avant que des négocia-
tions directes fussent entamées. Pendant ce temps, les dé-
putés cubains arrivèrent, ou, plutôt, aupàravant, une de ces
révolutions politiques, qui arrivent si fréquemment en Es-
pagne, éclata, et senor Canevas perdit le : pouvoir. Une
période de semi-anarchie, si non de guerre, du moins de con-
fusion politique, ou sinon une période d'anarchie, diï moins
un temps d'arrêt ont lieu, pendant la lutte entre· les paities
contendantes ; mais les successeurs deoSenorOanovas ne se
sont pas montrés en faveur du développortent d'es -élations
commerciales soit avec l'Atgleter soit avec le Canada. Si
sir Alexander Galt a échoué dans ses louables et habiles
tentatives de conclure uxiarrangeinent entro l'Espagne, ses

Sir JOHN A. MACDONALD

- colonio et Io Canada, l'échec a été partagé par l'Angleterre,
painco qui l'Espagne refusa do négocior soit nvec la mère-

e patrie, soit avec lo Canada. Mais nous ne devons pa être
découragés par des obstructions do cotto nature.

Sir AI'x:ander G'alt a surveillé de près los divers partis
poltignea, srtout, les divers changeinents d'opinions: on

é hpngne sur les questions économiques, et il n'a pas perdu-une
Sseule'ceasi'n d'attirer l'attention du goux ernemuentespaginol

4 sur le sujet (lu sa mission, parce qu'ayant eu, uno fuis l'alito-
risation <le communiquer avec lui, il peut tenir les iagoeia-

o tions ouvertes par des communications avec fEspagne, ou
plus diretement, ou plus indirectement par l'entreimise du
minii-r espa<gnol à Londres.

-Bien que je n'aie pas l'autorisation de:le déclarer officielle-
- ment, parco que je le tiens sous une forme'. io'n officielle,

s ir- Alexander GaIt m'a déularé dans une de ces lettreS, que
l'ambassadeur e.pagnol désirait ardemment pour ce qui le
regarde personnellement, bien entend et quand il parle en
son nom, il parle également on sa qualité de représentant-
voir se dévolopper le commerce entre les deux pays, et
il lui a dit, non officiellement, que: c'était son intention de
venir bientôt en Canada afin de voir ce paye, d'étudier ses
productions, ses ressources, et nous i aider à obtenir un
traité.

Nous devons faire ce que disait Lincoln: pousser la che-
ville jusqu'à ce que nous ayons réussi. Il en est de même
avec la France. Colle-ci est maintenant un pays foncière-
ment protectionniste, et l'Angleterre ne: peut ronouteler son
traité de commerce avec elle. Les offres de l'Angleterre ont
été refusées à moins quo celle-ci ne fldse des concessioni
qu'elle refusô de faire.

Une circonstance malheureusey -ont Aucurcu, vene-
ment n'est à l'abri, est survénue. Notie roqucte poir. que
le droit de 40 franes par tonneau sur les vissea d4ùidrons
soit réduit à 2 francs, au-ait été reçue fverablerdnt'si
l'Autriche n'avait pas ,lonné avis à toutes les nations avec
lesquelles elle avait des traites de commerce, qu'ils étaient
sur le p9intµo prendre, fin, et pour cette raison, toutes les
négociations échoòront.

Cependant, la Franco par une loi générale,permet main-
tenant aux vaisseaux canadiens d'entrer au même taux partonne, savoir, 2 francs, que les vaisseaux const-ùits en
Angleterre, aux Etats-Unis et ailleurs. Ainsi, imus avons
seulement souffert un inconvénient temporaire sur ce
point.

Sir Alexander Galt est allé plusieurs fois à Paris datns le
but de poursuivre des négociations directes, et comme en
Esipagne, Lord Lyons, en France, re'çut instruction d'Qifrir
toute l'assistance possible, afin do procurer toute l'influence
que l' Angleterre était supposée avoir' en France poui obto.
nir la réalisation des désirs qu'avait le Canada d'entreoen
communication directe pour obtenir l'échange dc proiuîts
en vertu d'un tarif arrangé indépendainment de f'fle
terre ; or, sir Alexander Galt, comme notre agent,'fut mis
en communication directe avec les diverís inistresides
Finances, du Commerce et de l'Industrie, en France;' sit
avec M. Tirard, le grand protectionniste, ou sop successeur,
ou M. Gambetta, qui est. aussi grand libre échangiste qu'il
ose l'être, sans se mettre en opposition avec le sentiment
général du gouvernement et du peuple françàis. Sir
Alexander Galt s'est mis en communication avec eux. ouas
espérons qu'il sera capable de conclure un arrangemq1t. et
il paraît que les ministres do Frang se sont exprimée fore-
ment, eux-mêmes;en faveur de l'adpption d'une actiqn com-
mune, par laquelle nous -aurons ,no -'ign9 do- steamers
faisant le trajet entre la France et le Canada, coimme celle
que nous ayons actuellement entre le Can#dý et le Bre.il

Et air Alexande' Gaît croit quece projet sera éaliséý
S'il l'esl résu'tat sera un commerce qu attireatellät

,rent l'attention du gouvernement et du-peuple fran dis que
nous POuvgnS espéi·r qu'ils 'trouveront que nous pouvons
leur donner quó é'ého'fnédùisan tib droits, et -u'ils
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peuvent nous donnir auesi quelque chose eu réduisantU los entre la Grande Bretagne et la nation étrangère et non entre
l o qui établirait un réciprocité. do Canada et celle.ci,

Ainsi! M. 1Oriate'ur, pendan.t une courte périodo de trois Je pense, M. l'Orateur, quo es résolutions no produrront
ans ou un peuplus, rous ne nous sommes pas tenus dans aucun bon effet en Angleterre. Voilez on le motif cormme
l'inactivité. No)us pvons fait valoir en Angleterro les droits vous le voudroz, elles signifient séparation et indépendance.
du Canada à to que ses intérêts soient représentés dans tous L'bpnorablo chef de la gaucho procède soulomont à pas lent
les ports étraugors. Cet avantago nous a été accordé sans vers cotte fin. Pour le moment, ce n'est qu'un kouVnment
restriction. commercial; dentain, l'exigence sera quoique chose dô plus,

La dèpêchp de sir Michael Hicks-Beach qui a ,été lue jusqu'à cequ'enfiu nous fassions lo pas final vers l'indépon-
par l'honorable chef de l'opposition était le commencouent: dance politique.
s néociations destinées a amélioror lo commerce cana. J'ai déjà dit à la Chambre que né sujet anglais, anglais

dien 'et à ét ablir des comîiunicntions plus- directes avec les j'espérais mourir. Les meilleurs intérêts du Canada repo-
diverses nations. sont sur l'union qui existe actuellement entre la mère-patrie

Les événomntits ont marché avcé rapidité depuis cette et sa loyale colonio. Je pense quo l'adoption do'cbttô -éso-
époque et ndiis ponvons espèter, d'après les résultats acquis lution ferait un grand tort, qu'elle serait de àatur"Ùàiffui-
et la mnniðro dont sir A.'- Galt n agi, que notis Éormnes blir l'assistance que nous recevons de l'Angloterro telle-ci
seulement au commcncembnt dé: cette grande ciîtreprise. pourrait dire de suite: si vous devez avoir des ambassadeurs
La dépêche do sir Michael Hicks-Bôach était considérée à vpus; si vous devez faire vas propres traités, nous ne nous
comme ine dépêche destinéo à ouvrir los négociatidns et troublerons plus pour vous; livrez vos propres batailles;
cdnçuo 'iel quo devait le faire lo représentant do- l'An- faites vos propres fttfaires et vous verrez ce que vous en
gleterre. . ,tirerez.

Nous avolis reçu, comme je vdùs l'ai déjà dit peut-être ;Le'peuple do.ce pays ne veut pas do cela.. Il désire la
trop longuement, iion-seulement dos'promessOs, mais des continuation do cette union, et il croit qu'en donnant sa plus
promesses suivies do lexécution, ainsi que la coopération de, 0ntière affection à la mère-patrie, le résultat pour le Canada,
la mère-patric pour fortificr notîre position. L'honorable noralement, financiòrement et de toute manière sera l'avai-
chef de l'opposition se moque de l'idée que la guerre pour- coment du pays, et que nous recevrons le solennel engdge-
rait surgir- de la violation des traités de commerce. mont et la promosse jamais oubliée du gouvérnement d'An-

M. l'Orateur, la guerre peut ne pas éclater, mais ce gleterre qu'il nous donnera son appui, qu'il ne nous'traitora
qui est preson'aussi mauvavis, c'est au point de vue commer- pas comme des étrangers, mais comme une partie intégrante
cial, uno cessation do rapports politiques. du grand empire britannique, liés à lui par les liens do

Aujourd'hui même,:etadepuis nombre d'années, il n'y aou l'amitié, bien que séparés par l'océan. Je crois que cette
aucune communication diplomatique entre l'Angleterre et le résolution est une affirmation vaniteuse do notre force
Mexique en conséquence do certains actes do ce dernier future ; elle esconpto l'avenir; elle manifeste un désir mat
pays par lesquels l'Angleterre s'est crue lésée. Il n'g a dissimulé uo ce premier mouvement soit un acheminement
pas de rapports entre ces dcux pays, ce qui entrave cousidé- à quelque chose de plus; elle veut que nous devenions de
rablement lur commérnce -espectif. plus en plus indépendants et de moins en moins dépendants,

Mais M.' l'Orateur, lo traités do commeree ne signifient et que nous soyons, aussitôt que possible, laissés à nos pro-
pas seutement l'échange des. produits. Le traité de récipro- pres ressources.
cité ne fut pac seulement un arrangement, une convention, Or, M. l'Oratour, ce serait faire tort au Canada, ce serait
un marché pour l'échange des produits on franchise, ou sa ruine, sa destruction.
soumis à un droit déterminé, mais il concéda, moyennant
considération, les droits de pêche dhns nos eaux. Nous Séance du Soir.
savons, M. l'Orateur, quelle m:sère le Canada a éprouvée au
set de ces mêmes pêcheries, quelle dépense la Grande-Bre- TROISIÈ!ES LECTURES.
tagne a dû s'imposer pour protéger nos droits, qu'il y eut
entre elle et les Etats-Unisune correspondance diplomatique Les bills suivants sont respectivement délibérés en comité
d'un caractère sérieux et irritant, parce qu'elle veillait aux général; rapportés, lus pour la troisième fois et passés,
intérêts du Canada, et nous savons aussi que les vaisseaux savoir:-
et les narins de Sa Majesté ont toujburs été employés à Bill (No 80) concernant la Cie du Tunnel de chemin de
garder. et à protéger les intérêts canadiens sans qu'il nous fer de la rivière Sto-Claire.
fût demandé un seul denier pour les frais. Bill (No 95) portant modi6cation de l'acte constitutif de

Je pense que nous ne tirerions aucun bénéfice à devenir, la '' Cie canadicnne (le Téléphone 13ell."
de fait, une nation indépendante. faisant nos propres traités Bill (No 97) à l'effet de constituer on corporation la Cie
et nous trouvant obligé; (le les faire exécuter, ou do nous du pont de chemin do fer de Calais et St-Etionne -~et
soumettre à leur violation, sans aVoir les moyens de so pro- Bill (No 114) pucqrnant le chemin de fer de Quebec,
téger. Montréal, Ottawa et Occidental.

Or, M. l'O-ateur, nous avons l'Angleterre derrière nous,
et l'A ngleterre, si un traité est conclu avec elle, soit qu'il COMPAGNIE DE CRÉ DIT ET DE PRÊT.
affecto s-eý sujets canadiens, soit qu'il aff'cete ses sujets afri. M KIRKPA TRICK. Je propose que laC Cambre se formeesins meridionaux, ou lo peuplo d'Angleterre, d'I lando, ou de nouveau en comité général sur le bill:(No 85) à l'effet ded'Ecosse, cnploierp toute la foi-ce de son empire, toute la modifier les aetes concernant Il Cie de crédit et de prêtfoi-ce de son prestige national, sinon exclusivement pour du Canada, et d rginentor les pouvoirs du la dïte compa-faire la guerre, dunoins pour.. la revondication des droits C
reconnts dans cetr-aité. Je pense quo nous nitrions pour unsou(lesses~ et lois e nusLà motion est adoptée; la'ObËmÈre seferme dû nouveatusou dle agesso et pour un louis de folio si, pour nousprocurer
un fible avantage immédiat, pour prévenir quelqu.s délais . . (In comité.)
occasionnés par le4omps qu'il faut pour communiquer avec
l'étranger au moyen du Bureau des affaires étraugeres ou du lt bill CA rapporté, et pour sa ttoisi me lec
Bureau colonial, si, pour nous as-uror des communications ture,
plus promptes tt l'avantage immédiat de conclure nous- M. WALLACE. Je propose que le bill ne sit' pas lu
mem s un.tritê,.nons renoncions à l'avantage que nous une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité géné.
poseédones déjà dans lo fait que tous nos traités sont. conceis ral ayec instruction au comité qu'iIa le pouvoir d'amender
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le dit bill en insérant les mots " n'excédant pas huit pour Le temps est arrivé pour cette Chambre de mettre fn à
sent par année " après le mot " quelconque," dans la troi- cette usure en grand, subie par ceux qui ignorent le mon-
sième section du dit bill. tant d'intérêt qu'ils paient. J'espère que l'honorable député

Je crois que 8 pour cent est un taux d'intérêt suffisant demandera une division sur sa motion et nous verrons si ces
pour toute compagnie de prêt. On dit qu'en limitant le députés, qui ont refusé de permettre au "Crédit Foncier,"
taux de l'intérêt, nous empêcherons le placement des capi- qui a tant contribué, durant l'année, à réduire le taux de
taux étrangers dans le pays. Cette compagnie a fait des l'intérêt d'augmenter son taux, permettront aujourd'hui
affaires dans le pays depuis longtemps, et s'est trouvée satis- à une compagnie, qui a fait des affaires depuis un quart de
faite de 8 pour cent, et je ne vois pas de raison maintenant siècle, de charger le taux de l'intérêt qu'il lui plaira.
pourquoi ce taux devrait être augmenté.

De fait, je crois que nous devr.ions plutôt le diminuer. M. BÊCUaRD e e vis e ourquo nu traiteo
On prête de l'argent aux cultivateurs à un taux d'intérêt si cet Cmpagnie avetpusre doceur que le it y u
exorbitant qu'il leur est impossible de le payer, ce qui y
explique qu'un si grand nombre d'entre eux ont fait vendre semaine, pour se faire autoriser A prêter de l'argent à un
leurstaux plus élevé que son taux actuel, et cette autorisation li

leurspropntes.a été refusée. Or, voici une autre compagnie qui sollicite
Dans la situation actuelle je ne crois pas qu'il serait pro.- denuveaux pouvoirs et parmi ces nouveaux pouvoirs est

fitable au pays d'attirer le capital étranger pour le prêter à
un tel taux, parce que, plus ce capital abonderait, plus le cli de prtrde n au t qu'il lui pa.Je ne
pays souffrirait, et, en conséquence, je propose cette résolu- v p u nous codrons à ettueco ni ce
tion. ýtion.député de Perth-Sud est encore trop généreux; il devrait

Sir CHARLES TUPPER. Je sais que le sens de justice demander que cette compagnie soit limitée à 6 pour cent
qui caractérise mon honorable ami, l'empêchera, après un d'intérêt
moment de réflexion, de maintenir cette motion. S'il croit t d et a son aneen nieasea j'a l'texd
que la loi concernant le taux de l'intérêt devrait être chan- tin d ln p un aur qemq t
gée, c'est parfaitement juste qu'il adopte les moyens qu'il E
juge propres à lui faire obtenir ce résultat; mais il ne saurait Sir LEONARD TILLY. Les honorables membres du
prétendre qu'une loi dût s'appliquer à une seule compagnie comité des banques et du commerce se rappelleront que le
seulement, et une autre loi à une autre compagnie. Puisque "Crédit Foncier" a été constitué en corporation avec dei
la loi reste ce qu'elle est, rien n'est plus juste que de permet- privilèges extraordinaires, qui n'avaient pas été accordés à
tre à des compagnies d'obtenir dans diverses provinces le taux d'autres compagnies également constituées en corporation
autorisé par la loi. dans le Canada et sa constitution fut acceptée parce qu'il

M. WIIITE (Iastings). Nous sommes un parlement consentait à fournir de l'ai-gent à pas plus de à pout- cent en
équitable, et nous devrions être généreux. Pourquoi avons. vertu de sa charte.
nous, il n'y a pas longtemps, rejeté une loi limitant le taux Sir ALBERT J. SMITH. Vous parlez desa charte locale.
de l'intérêt pour une compagnie établie depuis peu seulement Sir LEOKARD TELLEY. Cette cerpignie fut ainsi
et qui a fait beaucoup de bien dans toutes les parties du privilégiée à raison de ses engagements. Elle est ensuite
pays. venuedevantcette Chambre pour demander qu'elle pt

L'autre compagnie existe depuis vingt-cinq ans; elle pos-
sède la réputation d'être une bonne compagnie, d'avoir traité
avec justice les emprunteurs. Si elle a fait de bonnes affai. f et à --aso e p q
res, pendant les vingt-cinq dernières années, avec le taux de le bill maintenant devant la Chamb- f é un comite
8 pour cent d'intérêt, pois-quoi demander aujourd'hui une piitl ducit es anqet dappor
augmentation de taux ? Nous avons refusé déjà d'autoriser
un taux d'intérêt plus élevé, et nous devrions certainement L'ane
opposer le même refus à la demande qui est maintenants
faite. ONT VOTk POUR

Dueant les douze detniere mois, la compagnie de crédit Messieurs
et de pr-êt a chargé le taux de l'intérêt sur les hypothèques A nt r Grandbois, Pinsonnealt,

de7 8pox-cnt snssoiittin.Porqo ctt cmp-Arkell, Guillet, Rinfs-et,Bannerman, Gun, Robertsonu (Selbrne
gnie demande-t-elle aujourd'hui plus de 8 pou- cent? C'est. Beautesne, Hesson, Resa (Dnde),
pourp-êterson aîgentdns leNoand Outst; oc, cddernieratrès Bécoard, d 'olton, Rouleau, e
peu de repsrésentants poux veiller ' ses intédêts devant cette sBenoit, HoUde, Routhier,

Chmn;mcompognie, quinanfaitdesBolduc, Irvine, Royal,
siècle, de cr le tauxBrown, Jackson, Rykert,

Confédér-ation verront à ce que la population du Nord-Ouest paograin, Kranz, Rymal,
n'ait pas a payer un taux d'intérêt trop élevé. lve taux de 8 epustigsd, Landry, Shaw,

cier."o desdernoughlin, Lantier, Skinner,pour cent est r coupai Macdonald (Inverness S d 'nth,
hypothèques, de quelque nature qu'elles soient, dans toutes les Coursve, Macmillan, snowball,
pactics de la Confédélation. Cuthbert e MeCal u ta, Sproule,

J'epéas après l'insinuation faite pas- l'honor-able ministre DeCos, McLsacd, SThass,
des Ch s de fev-, que l'honorable député, qui a pris un pi puomriqie u McQuade, Thompson,
profond intésêt aux affaires financières de ce pays, le dé- Dauxont M areory, Trow,
puté de Noi-folk-sud présenterait un bill à 'efdt de limiter E te Mh u n, ane,
le taux de l'intér-êt à 7 pour cent dans toutes les parties de la Flynn, Moend nis, Wallace (Norfoilk)
Confédération. Je crois que s'il eût fait cela au commen- Fortin, Monplaisr, Wallace (York),
cement de la session, il aurait été bien accueilli par les deux FulEon O Muttart, Wheler,

GeoiFrion, Ortons, White ( avecingd),
Chambres, et esGigaul. Oumet, White (Renfrew),
aloia moins de compagnies et moins de propriétés fonciè-es Giim omr, Pattemson (Essex), Williamp-79.

vendre, pas-ce qu'il est de fait que d'une extrémité d'Ontrio Giouard(Jac.artier.,
à l'autre, allez où vous voudrez, et vous veMrez des avisplacar-d

Sir LEOAR T[LE. Ctt comsnefu is

dép annonçant des terres mises en vente par ces compagnies. Messieurs
Celles ci ont chargé jusqu'à 10 et 15 pour cent d'intédêt et engltn FleCminbp MDongall,
quelques unes jusqu'à 20 pour cent. Barnard, Girouards (Kent), Mius,

M. W(LLACE (NWsuolk)
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Beaty,
Bill
Blake,
Bourassa,
Brooks,
Bunster,
Buinting,
Burpee (St Jean),
Burpee (Sanbury),
Cameron (Huron)t
Cameron, (Victoria,)
Oart .it ht,
cimoni( hioutimi),

Dawson.
Drew
Fitzsimmens,

Guthrie
Hackett
Haggart
Ray,
Homer,
Hooper,
Hnntington,
Killam,
Kilvert,
Ring,
Lane,
Lanfevine

Mcoarthy,

MeDongald,

Ogden,
Paterson (Brant),
Pickard,
Plumb
Pope (bompton),

Roberton (Hamilton),
Rogers,
Ross (Middlesex),
Scriver,
Til eey,
Tupper,
Tyrwhitt,
Valtu,
Weldon,-et
Wright.-55.

La Chambre se forme de nouveau en comité.

(En comité.)

M. MILLS. Je pense que la proposition maintenant de-
vant le comité devrait être considérée avec un grand soin.
Nous avons eu, depuis nombre d'années, le libre-échange oW'
matière d'argent, et le ràultat a été qxe des sommes très
considérables ont été epvoyées par les capitalistes anglais et
français pour être placés ici. -e taux de l'intérêt est plus
bas qu'il ne l'a jamais été dans l'histoire des colonies an-
glaises, même quand nous avions des lois çontre l'usure.

Ce n'est dans l'intérêt ni du prêteur, ni de l'emprunteur
que des restrictions de cette nature soient imposées. Il n'y
a pas de doute que l'effet. sera d'inciter les capitalistes à re-
tirer les fonds qu'ils ont placés dans ce pays, et le taux au
lieu d'être réduit, sera réellement augmenté.

Il est parfaitement évident que si nous introduisons une
fois des restrictions, nous ne pourrons plus nous arrêter.
Nous ne pouvons imposer sur une classe de prêteurs des
restrictions que nous n'imposons pareillement sur d'autres se
trouvant dans la même situation.

Mais voici que, dans unenesure que plusieurs pourraient'
considérer comme une mesure secondaire, nous nous prépa-
rons à poser un principe, qui ne peut se restreindre à cette

une plus grande latitude. Si nous avions quatre, on, cie
millions de plus en capitaux français dans ce pays -pour
faire de la cpncurrence au capital anglais et caaden, jI
taux de l'intérêt serait abaissé.

Je pense qu'il n'était pas juste de dire au Crédit fpneier
canadien . vous prêterez votre argent à 6 pour, cen,- ou
fermez vos portes, tandis que nous permettons à d'autres
institutions de prêter de l'argent à 7, S, 9 et 10 pour cent.

Le bill est rapporté.
Sur motion pour la troisième lecture.
M. BÉCHARD. J'ai voté pour l'amendement, parce que

je pensais qu'il valait mieux que le. bill passàt avec cet
amendement que -sous sa forme primitive. Je répéterai
maintenant que le taux d'intérêt 'à 8 p;our cent 'est trop
éleve, et je crois que d'autres honorables députés daü:eette
Chambre sont du même avis. -Je propose, en- conséquience,
que le bill soit renvoyé au comité avee instruction de Fa-
mender de man.ire à ce que le taux de l'intérêt -impos ýar
la compagnie n'excède pas 6 pour cent.

M. McCARTHIY, Il n'y a pas eu d'via de cet au-
dement, et, en conséquence, il est hors d'ordre.

M.:L'ORATEUR. Je pense queconformément à la te
règle de la Chambre,. l'amendement n'est pas dans l'ordre,
parce que, d'après cette règle, il ne peut y :avoir d'amende-
ment important à un bill privé, en comité général de la
Chambre, ou à la Se lecture, à moin:qu'un jour d'avis n'ait
été donné.

M. BÉCHARD. Je l'ai vu faire plusieurs fois.
M. L'ORATEUR. Pas au sujet de bills privée'; mals

peut-être au sujet de bills publics.
Le bill est lu une troisième fois et adopté.

TR AITfS DE COMMERCE.

La Chambre reprend le débat sur l'amiendement de M.
Blake à la motion de sir Leonard Tilley que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

mesure, -mais doit sappliquer de la même maniere a tus
ceux qui cherchent à placer des capitaux dans ce pays. Je M. MILLS. Je me propose de ne retenir la Chambre que
propose, en conséquence, que le comité lève sa séance. très-peu de temps pour répondre aux observations faites par le

M. SPROULE. Je ne pense pas que l'honorable député premier ministre sur l'amendement proposé par l'onqyable
de Bothwell ait raison., Si nous avons 'aujourd'hui un taux député de Durham-Ouest. Le très honorable 'chef du:gou-
d'intérêt légal de 6 pour cent pour toutes les dettes qui se vernement a émis plusieurs propositions au sujep. dç la
sont accumulées sur une garantie de la plus mauvaise es- motion de mon honorable ami de Durham-Ouessauxqyeles
pèce,alors je pensa que du Moment que vous amoindrissez la je ne puis souscrire. Je n'acceptepas les pri eiposqgylA
garantie, vous devez en même temps abaisser le taux de énoncés, non plus que les conséquences qu lu a deduite.
l'intérêt. Il a d'abord prétendu que l'Angleterre n'acçepterait.pp es

Plusieursmarchands de la campagne font des affaires principes poses dans la résolution qui est maintentnt demt
dans leurs livres de comptes seulement et ne se font donner cette Chanbre, et- que ce n'était pas notre itérêt qielïe
aucune garantie de paiement. Si après une certaine périodo, le fit.,
ces marchìands veulent collecter ce qui leur est dà, ils sa- L'honorable chef du gouvernement a, aussi dAç a
perçoivent que la loi ne leur alloue: que 6 pour cent. 'Si que nous nous acheminions déjà sûrement,- rgais tr4.igglle.
une compagnie prête de l'argent à un cultivateur, ce der- mentdans la même direction que le voulaits.résolagon,.
nier, d'après la pratique générale, n'obtiendra pas plus que Eneuite, il a prétendu ge si la politique ,proclamée dans
pour la moitié de la valeur de sa terre. La garantie hypo- cette résolution prévalait, elle conduirait à la sépatior çµ
thécaire est la meilleure, et si nous sommes prêts à décréter Canada du Royaume-Uni. Or, M. l'Orateur, je n'dnes
que le taux d'intérêt légal sorà de 6 pour cent sur la plus aucune de ees prétentions.
mauvaise garantie, alors pourquoi ne déciderions-nous pas Considéronprun instant, quels sont les principps de la
que le taux sur la meilleure garantie fut plus élevé. motion qui est maintenant devant nous. M. l'Q rtrs

arguments que l'honorable chef du gouverneKpent -
M. GIGAULT. L'honorable député de Bothwell, ,il y a tés à la Chambe, cette après-midi, sont semllAblesa ce

quelques jours, quand le bill affectant le "Crédit foncier qui étaient présentés à l'auienne législature dPanudaot
canadien " était devant la. Chambre, a voté pour ne pas 'au peuple. anglais quan4;nous demandions -un gouvernugent
permettre que cette institution prêtàb de l'argent à un taux responsable dans ce-pays. -

plus élevé, que 6 pour cent; mais maintenant il s'oppose à' lusieurs députés dans- cette Chambre se. souvien4ront,
une réduction du taux de l'intérêt. ; sans dogte, d'un pamphlet qui fut ;publi,, il a pbgsieqrs

Je votai, pour permettre à cette compagnie de .prêter à années, par le juge en ,chef du Canada, sir Joh v l grey
un taux plus élevé que 6 pour cent, et je pense que nous Robinson, dans lequel il concluait que.si upp gougernement
devrions adopter la même règle pour toutes les institutions autonome était accordé aux colonies, cette concession con-
monétaires. Je.pensais qu'en considération de la crise mo-, duirait à la séparation descolonies de la mère patrie. Il
nétair.e en France, nous devrious donnir à ete compagie prétendait que le gouverneur d'une provife était uu.ýn tiua÷

1882.,
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naire impéï'ial agissant d'après des instructions du Betbètu des tions était ressnt plutôt comme une injure que comme un
colonies, etil demandait comment il pourrait obér' aux bienfàit. Par la concession du principe du gouvernement

instructions reçues du secrétaire des colonies et eii'mêine autonome, nous fimes mis on état de traiter ces questions

temps agir sur l'avis do conseillers responsables dans ce selon le bei plaisir du peuple. Nous: sommes aujourd'hi

pays. il maintenait que les nécessités de sa .position ren- rendus plus loin. Nos intérêts 0. n sont plus limits à la

daient impossible l'établissement d'un gouvernement res- Confédération. Nos rapporté avec les pays étrangers sont

ponsable dans les colonies. Cetto'condusion futicombattue, plus étendus,-comme je l'ai dit, que ne l'étaient les relations

par ceux quiltravaillaient pour l'introduction de ce système du Royaume-Uni avec les autres nations, il y, ausiòle .'
de gouvernement; .elle fut combattue par 'M. Baldwin, M. Nous sommes aussi intéressés à servir nos t
Lafontaine et autre's hommes politiques reconnus commet rieur, que tout autre peuple dans n'importe é:e'ftré

chef du.parti réformiste. partie du globe et ayant les memet' richesses et legifme
Ces hommes politiques sontinront que le peuple des colo- commerce, l'est à .servir les ýsiens, e le gouvernemen't'dn

nies pouvait exercer:les droits d'un gouvernement autonomo Royaume-Uni et ses fonctionnairesne sont pas plusi compé-

saps rien faire qui fût incompatible avec la loyauté envors tents à se charger de ces rapports exterieurs qne de nos affai-

.l'empire:çt la continuation du lien colonial,' que lois de res domestiques. Voilà une proposition bien raisonnable.

tendge à la séparatioi des colonies do la ière-patrie, l'exer1 Pourquoi ne chercherions-nous Jms à servir nos propres

ice.de ces .droits tndrait à consolider, l'union qui existei intérêts commerciaux ? Pourquoi confqer nos r,elations

entre.elles extérieiures à d'autres qui ont à s'occuper' de leurs popres
Nous avons eu presqu'un dem'-sicle d'essai et d'expé-' affaires ? Indubitablement, nous avons plus le temps 'queux,

rience, et nous n'avons pas de doute sur la question de sa-: et nous sommes plus intéresses ànous occuper de ce que

âiîPqui'avàit raisoni dans cette discussion. No's const-' nous croyons être 'le bien com mercial de ce pays, qu'il est

tons qu'au lieu d'avoiriffaibli le lien colonial par l'oetroi dù possible à aucun autre de l'être. Cotte condaitede notre

gouvernement responsable, ce lien a été fortifié.. Le peuple pat ne peut pas plus affecter les relations qui n'existent
au lieu d'êti'e mécontent, est satisfait'; ses propres opinions entre le Canada et la' mère-patrie, que ne peuvent le faire

sont reipectées ; ses vues sont adoptées et il 'n'y a eu, dans les lois sur le tarif, sur la propriété et les drdits civils,
l'histoir'e du pays, aucun temps où l'union entre les pro- et sur les affaires locales du pays en général.
vinces do l'Amërique britannique du Nord et le Royaume- J dis que personne n'est aussi intéressé à notre prospéri-

Uni fût plus étroite qu'on ce moment. té quo nous-mêmes. Une observation faite par l'honorable

Les mênies raisons qui ont néceshité l'adoption du gou- premier ministre m'a remis en mémoire un fait dont j'eus
vereinent responsable, qui faisaient trouver juste et conve- connaissance, il y a quelques années, à' Buffalo. Un vais-

nable que 'nous eussions le contrôlo sur 'nos atlaires seau canadien chargé de perches fut obligé d'en jeter une

locales, font aussi trouver nécesaire qué nous cheréhions grande partie à la mer.

pour notre gouverrrient une sphàre d'actionplus large que 'Quand le vaisseau arriva' à destination on chargea les

celle dont nous'jonissons., ' doits-non pas sur ce qui était entré dans le port, mais sur

Nous no dexiardn jias Padoption d'un nouveau principe,' ce qui avait ét6,reçu à bord. 1e pro p-iétai .re appelà 'l'atten-

nous demandons simplement l'application d'unancien prin- ti8D da consul anglais sur ce fait, mais celui-ci n'étant pas

cipe que requièrent descirconstagces nouvelles ; on nous responsable envers le gouvernement- canadion et n'ayant pas

répond par un vieil argument qui s'applique à une autre un intéràtparticulier dans cette plainte n'y fit pag du tout

situation, 'attention.
""Aà å öôlles circonstances nouis trouVions-nous quand lo aJt dis alors quesi no'ua avions cu un ageit consuaiiîd à

g~ouvernereiint responsile futétablidansle pays:Nous étiens Buffalo, responsable 'envers le gouvernement caniadien, sus-

siinlement de grandes corporations municipales. Nos efforts ceptible d'être renvoyé pour négligence de', devoir, 'sa. con-

tendaient àfaire des routes et- ù construire des ponts ; nous duite aurait été tout à fait ditièrente de celle des ambassa-

'cherchions à améliorer notre condition- à l'intérieur et' à deurs et des consuls de la Grande-Bretagne. Ces fonction-

fournir des 'mvens de communication entre les diverses naires attendant leur promotion :du gouvernement qui les

parties'de la province, entre les-divers établissements. Le nomme; s'occupent des affaires qui touchentaux intérêts du

résultats de ces améliorations locales aïété que l'Amériqtie peuple du Royaume-Uni.: ' ': '

Britannique du:'Nord "toute entière s'est trouvée 'préparée Ils savent que le gouvernement du Royaume-Uni 'est res-

pour fonder cette' Union fédérale. ponsable envers le parlement qui siége à Westminster et

'Nos richesses et- noti e population sont augmentées, et non le parlement qui siége à Ottawa. S'ils : fontmquelque
nous avons aujourd'hui un commerce plus étendu que n'avait .chose pour servir les intprêts commerciauxp,' ils, e font 'en

le Royaume-Uni, il y a cent ans. ayant égard 'aux intérêts;du peuple du Royaurae-Uni et non

'Aujourd'hui, notre commerce se monte à $200,000,00, le 'de celu d'aucune colonie.
'Canada faisant affairés avec les Indes Occidentales, IrAmé- - ' Si nous:voulons que les agents et, les :ambassadeurs qui

rique du Sud, la République voisine, l'Espagne, un peu'avec résident dans-les ÈoÈtà étrangers prennent ur, intérêt spécial

la -Franee et l'Allemagne, et sur une grande:échelle, avec1e -à la prospérité commerciale de ce .paya, il nous. faut des

RoyauneUni. '' hommes dont la position dépo'de plus ou moins de l'atten-

La question qui se présente est -celleci : devons-nous diri- tion qu'ils donnent à nos intérêts Q'est .de. cette' manière

ger la manière de voir et- contrôler les actes du peuple, seplement que cés hommes chercheront à servir notre com:

pour-ce qui regarde le commerce, comme nous avons exercé merce et fourniront k nos fabricants marchands et cultiva-

sur'lui-un contrôle, dans les affaires leeales ordinaires ? Il teurs des ren-eignements sur les marchés étrangers qui

et'iussi 'IÉ&essaire d'appliquer le pi-incipe'du gouvernemeit pdurront aetiver' notreomn iere et contriberi a buentre

'autonôine 'däns un cas que dans l'autre.' ' et à la prospérité'du'pag'
Poersonfe ne prétend que le-Royaume-Unli nous voulait:du r /L'honorable premiei nit +re"nout'parléde la position

mal avant que nous eussions notre gouvernement 'autonome des ambassadeurs et des div'ers ianggaiti4relsils'i sont' éle-

local.' 'désirait'serviros intéêts en autant que ces inté- vés d'après'la'dignité et l'impoiitânce du pays qu'ils repré-
rêts attiraiënt sofi attention, agissantý de la manière qu'il sentent et ses remarques. m'prtaient' à' croire qu'il'nous

croyaitdevoir. nous -être la plus profitable. ' ärlait de' la daditin tdii''corps diplomnatique des -pays
Mais nôùs savons qu'il n'était pas le meilleur 'juge dés 'étrangers'tel gh'îlesit 'il y u'n sieleet dem plutôt que

circon'stances dans lesquelles nous nous trouvioné, qu il ne tel qu'il existe tijoWrd'hui Les honorable' messeurs
'ortait pas au Ëays le même intérêt que nous, et obctiú de se'rappellent l-description que fait Ma'caulay des diff-

sés efforts pour nous faire' bênéfiçier de ces délidates attee- cultés encourues '-pour faire'la paix entre" l'Angteterre

X; MILLS
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et-la Iolande, d'une part, et la France de l'autre, comment norablgepremier ministre:aAit ,ctt echose étonwaxte, qu'au.,
les ambassadeurs n 'osaient, s'approcher l'un l'autre, de cun traité ou engagement n'oblige Qo ge pçe-trc!faitfvep pne;crainte de paraître faire des concessions compromettantes, nation étrang, r:sans resgné;par l'ambassaden ésident.
comment ils s'observaient les pieds des uns des autres pour Q'stdirelà plus grnde.bsurdité Ildoit avoir:publié
voir si.quelqu'uî ne sacrifierait pas la dignité de son pays les 'négocistions entrees;représentants américains et enu
en faisant le premier pas, et nous savons qu'an traité d'Os- du Royaume-Uni,, à Parisen e1783. ,Yous vous, rappelez
nabruck, avant d'entrer en négociations, on dut construire tous les disputes.entre M x .bXet Lord , pl1urnes laI
un appartement circulaire.ayant autant de portes, qu'il y question de savoir si les nêgociationavgr ,sp
avait d'ambassadeurs, aucun ne voulant conusentir à donner ameicains 4evaient se faii;e par le Burpa 'plqpial ou -le;
la préférence.à l'autre en le laissant entrer le premier et, Bureau des affaires étrangères.
pour que tout fit sur un pied' d'égalité, on fit une table Les poloes ané.ricaines avaintsprocla]n'leur indépen
ronde qui fut placée au centre de la salle. dance et¡elle n'avai pas é reco4pue, etil.yayait un .ondlit
, Je. ne:savais pas que dans notre siècle de bon sens et de entre-les deux dépurtements ai .sujetde savoir lequel.con-

commerce des hommes perdaient leur-temps de la sorte et duirit les négociatiqns. Maies,_il n'y: a aucun-.doutet:sai
je crois que l'honorable premier ministre a dû.consulter les ceci, que celui .qui. fut nommé par l- gçvermmnte:,poug
archives vermoulues des temps passés plutôt que les actes conduire. les négociatiussêlait da personne lment eagerêi
d'hommies-vivant de nos jours et pourvus, debon sens. dileç·à cette fin quand ,iéme il in manquaito i

L'honorable monsieur nous a déjà dit, dans une autre oc du Bureau des affaires êtrangères 1 on da Ban rgipial
casion,.quand un semblable sujet fut présepté à la Chambre Quand 9n ezxminé,le traité qui, futægocié on 255g pu
par sir Alexander Galt, que:sious nommijos un ambassa- ord John Russell,.àVienne, pourt d
deur pour négocier un traitéavec une puissance letrangere Crimee, omveit, i4st vrai qu'i[ na fat phsd i par l,
la première question serait,: Qui êtes-vous ?. Qui représen, Csham re, mais:ill:est'xrai guesi .i
tez-yous ? D'où venez-vous? Bt on l dirait : ous ne con le, minigtTe-rident¿mais>par. un: plip>tentiair&eyrar
naissons pas de pays quiagappelle leanada,, et on refuse dinageun meist:eße,aCearQnneequi tut emoy4 daAt le
rait de.négocier avec nous. b, deçondire.cetteypêgo9iation sa'no ngouvernemeA

L'honorable monsieur a dit aujourd'hui, quelque c ose a'nglaisg. *

qui ressemble bèaucoup à cela mais il a aussi cité desfaits I est donc.paifaitement ridic'le'pour: !honorable Moy
qui ne' s'accordent-guêre avec ce.rsisonnement. Il nous.a dit, sieur qe.eniricessayer de tromper sla; Chanbredinest
que air Alexander Galbta.allê, Madrid,. que le ministe, bien certain que, le représentant de la:nation résidant àoune
anglais l'avait mis en relation avec le premier ministr,, qu Cour étranger peut conduire ces négociations, 'vù qu'il. est
lereprésentantdes affaires étrangères dans:le go.uvernement l'agent accrédité de, son souverain. 'Il a tune r connaissance
espagnol et;que cet honorable mopsieur î fut:,.très .hireux spýqialq des noeurs, des coutumes etdçs circonstances, ayant
d'entrer en nIêgociatione actives avec lui, et ;poÙQeraide r- résidé joragtemps sur les lieux,- et il a souss :ce,,.ropport,, unmier nous a assuré que sir Alexander Galt était justement avantage sur un autre nomm4 spécialement pour l'occasin,
sur le point de réussir, quand il n'a pas réussi. <Si eg. que mais il est également certain que si le Souverain désiredon-
dit l'honorable monsieur est correct, le gouverzeme nt d?,Es- ner à un plénipotentiaire extraordinairele pouvoir de négo-
pagne ne fit, dans tous les cas, aucune difficulté d'entrer en cier un traité ou de conduire une affaire avea un Etat êtran-
négociation avec sir: Alexander, Gait, comme représent#nt ger,dl:ale droit de le faire. .11 estdonc évident,,qand on
du Canada,: considêrQles:faits, que si Sa Majesté. nous a donné,de pou-

Je:veuiattirer l'attention de la Chambre, sur ce fait-ci, voir. et si le gouvernement anglais a consenti Agce. que nous
Supppsone gg'aluienud'avoir été, envoyé là: par.Sa Majesté ayons lepouvoir demandê dans les résolutions'soumises par
avec:delettres au ministre anglais,:et qn'au lieu d'avoir.dea l'AgnorabJe.député;de DurLam-Ouest,,ý nous deVons avpir
lettres de présentation du ministre anglais au .représentant le droit d'avisera Majestê de.nommera un Ganadien pour
du gouvernement, espagnol, .ir Alexander . Galý et,ê$ gir ej notre ,nonW-pQur -ngecier un traitê ayse a natigg
nommé, par la reine,;plegipotentiairg,.extraordina . our êtrangère, et celui qui serait aiosi: nommén atrait ;fQnte d
traiter cette question importante des relations comm i iles compétence voulue et agirait'sous l'autorité, non dugouver,
entre l'Espagne et le Canada, l'honorable monsieur préten- nement.du Canada,, mais de Sa Majesté, et i: seraitconnu à
dra:t-il que le gouvernement espagnol aurait refusé, do le cette Qour étrapgère simplement comme lereprésentant de,
reconnaître ou de l_ recevoir ,Igmme représentanit de Sa Sa Majesté, L'honorable monsieur a parlé de nos efforts
Majesté, paràgu'ilêtaitnatif du Qanada? nòi 1 ue Cour par, entrer en négociations aveclal rance, aîs l'honorabiA
étrangère a lle besoin d, demandei un anibassadeué député, de, Durham-Ouest a: montré:dedu9lle: manière
angl'ais d'oilvient, s'il eat et de r gleteriý dé l'Ir lente et'détournée ces négQciations furententamé , Les
lande' ou d6'l'Ecpsse. s'il dnieuraudelà des a. ite du aneènnesrègles et le:formdisme.auxquels oaytient eencorg
Royaume-Uni ?Elle n9 a s droit'de 'poser u'nttëlle' qes dups le:lugreau des affaires ,étrangères,. rendirent presque
tion y' 'ine telle sipposition est -idi'cl'e' La seule 'chOse est impossible la conclusion rapide des.êgociations. 41'est
de savoir 'si Vous êtés coién'ébleieùt accrêdité pour parfaitement évident que: Sir Alexander Galt ne réussiti pas
l'affairè'dont il s'àgisi vod s êieè'c ý nviënbleinént acére- à obtenir des relations.commercialesavep la France Pe2use
dité urèsde cette Cour par radeine.'", l'étrager,' on: des:obstacles que cotte routine mitur son chemin, " :
connaît pas lo parlement 'anglai,; ocnait Sa Majesté la :Il est vrai que l'honorable nonsieura dit 'que.airdlegans
reine. "' '" 'der altn'avatpas réussi, maiseque nousn'ý e.4ipnsin

Les iêgociations's foni au nom-de la Reine, et celui qui perdu; iïl, est vrai qu'ila dit que :la. Frande mppjiait rs
se rénddans uü J&tât ,tranger pour lenbrer ennégociations unetaxe de4Qrancs par:tonne sur lesaavesuonnadi9ns
air no ' Royaumie-Uni 'ou d!une 'partie quelconque de offerts engentesamles marchéshanais tandja qr'on'upe
l'empiea'l&droit"deti'atter avéecettat et.ileeat:sous geaittque 2frans "partonesur lesnavireeanglaie mais
l'obédience desitstiuctionsequ'ils a breies 'de' Sa Majesté, g !4n4tenantlatazeeaté4ite à, franeaardee nayàrpa
Comme l'a dit l'honorable député de Durham-Ouest (M canadiens.Mais l'bonorabløgnonsieur'aditque1a moihi4
Blake); ladeinedestpas-selement da1Reinesi loyane- do la'yeritéetar conséquente equ'iladit 'dtaipopre,â
Uni, aiaSouveraine deeette Puiess$ce,etsi:ellanomme induireeh erreur A l'heureqü'il est,.qîique lesjdroiteg r
uio ambsadeuioulplénipotentiair, ou un agent, pour, agir les navires bâtisen anada aieAtiétê rutsâeQ;ra
enoni flon~iaes 'relations ettes traités eùtre cettepartie tonhe à 2 francs par toni'e, les navirs canadiens sont 4ans
dulltefdpirbjet tuna tat:étrteros: actesde cet.ragent sont une pgait1onpire!que ]rsqqe sir 471.age4 - es
tout aussi validesque ceux de l'ambassndeur ,siderit. I/bo- n4giationn.Quele snex i eA .t µ
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est, la France donne une prime de 30 cents par tonne sur Brésil et'le Royaume-Uni. Ils ne sont pas pour s'occuper
les navires construits au pays pour chaque mille milles de du commerce entre le Canada et le Brésil, c'est là une chose
parcours qu'ils font; elle donno une prime de $12 par tonne qui ne les intéresse pas. Ils n'attendent ni récompense, ni
pour la construction de ces navires et une prime de 022 par promotion, ni remerciements pour ce qu'ils pourraient faire
tonne sur les engins et les machines employés sur les pour nous ; nous ne sommes pas représentés au parlement
steamers ordinaires, de sorte que toutes ces primes sont du Royaume-Uni et nous n'avons aucune influence à exer-
aujourd'hui un plus grand empêchement à la vente, sur Jes cor sur eux.
marchés français, des navires construits au Canada que ne Ce ne sont donc pas nos affaires qui les occupent surtout;
l'était l'ancienne taxe de 40 francs par tonne. L'honorable leurs propres intérêts se portent d'un tout autre côté. ls
monsieur a dit que lo consul français à Québec avait été font bien et agissent avec sagessse; ils servent fidèlement le
censuré pour avoir entamé des négociations ici, sans l'auto- gouvernement qui les a nommés, mais ils ne nous servent
ritéd gouvernement français. L'honorable monsieur n'a pas.
pas dit les choses telles qu'elles sont. C'est le collègue Nous devons agir pour nous-mêmes si nous désirons
du très honorable monsieur qui fut censuré, non par le avancer nos propres relations commerciales ou nous assurer
gouvernement français, mais par le sous-secrétaire du cette part du commerce du monde que notre population et
Bureau des affaires étrangères, sir Charles Dilke. Si je nos richesses nous permettent d'attendre.
suis bien renseigné, le ministre anglais demanda au -très L'honorable monsieur nous a dit que la chose est incom-
honorable monsieur-car il était en Angleterre dans le patible avec notre état d'indépendance. Je suppose que sir
temps-comment la ehose était arrivée et il dit que son Alexander Galt ait été envoyé par la Reine, sur l'avis -du
collègue n'était pas autorisé à entamer aucune négociation, gouvernement du Canada, comme plénipotentiaire extraordi-
et sir Charles Dilke censura l'honorable ministre des naire, auprès de l'empire du Brésil, dans le but de préparer un
Travaux publics en Canada, pour avoir, sans autorisation, rapport sur les chaces de pouvoir établir des relations plus
entamé des négociations avec le consul français à Québec. intimes entre les deux pays, ceci changerait-il en'rien nos

Le très -honoracle monsieur dit que nous avons commencé relations avec le Royaume-Uni, on tendrait-il à briser le
par envoyer un' embassadeur -où ? Auprès du gouverne- lien qui nous unit à lui ? Au contraire,: si 'le gouvernement
ment du Royaume-Uni, auprès d'un gouvernement avec du Royaume-Uni nous offrait des facilités pour obtenir ces
lequel nous avons les rapports les plus intimes, auprès d'un renseignements, s'il secondait nos efforts et que, en consé-
gouvernement qui a ici un représentant auquel nous pou- quence, nous nous assurerions un commerce plus étendu
vons parler-envoyant un représentant là où nous en avons avec le Brésil, ce fait ne tendrait-il pas à resserrer les liens
lenoins besoin. qui nous unissent à l'Angleterre, plutôt qu'à les briser? Je
'Quand sir Alexander Galt fut nommé, le très honorable ne vois aucune différence entre négocier pour nous-mêmes

nionsieur ne donna pas ceci comme la principale raison de ou que le représentant du gouvernement de la Grande-Bre-
sa nomination, le but principal, dit-il alors, était d'égargner tagne négocie pour nous, avec succès. Il ne peut y avoir
au pays la grande dépense amenée par les visites des minis- aucun doute, que nous avons plus de chances de succès en:
tres en Angleterre pour nos affaires, agissant pour nous-mêmes qu'en confiant nos affaires à

Il nous fallait emprunter de l'argent sur le marché an- d'autres qui ne sont pas du tout intéressés au stccès de ces
glaisil nous fallait faire quelque chose pour favoriser négociations.
l'émigration du Royaume-Uni ici, et on dit que les mi- ' Je ne crois pas que si sir Alexander Galt était délégué par
nistres n'auraient plus besoin d'aller visiter la' capitale du Sa Kajesté, sur la demande du gouvernement ici pbur aller
Royaume-Uni et sir Alexander Galt fut nommé pour cela- au Brésil négocier un traité commeicial, o lui demanderait:
Mais aujourd'hui, nous voyons que air Alexander Galt fut D'ioi venez-vous; êtes vous natif du Canada'? et que, s'il
nommé-non pas pour cela, mais pour agir comme notre am- disait oui, on lui dirait: Nous ne pouvons pas négocier
bassadeur, non-seulement auprès de la cour de St James, avec vous; vous avez la commission de Sa Majesté, qui
imais, auprès du monde entier, pour être notre ambassadeur à montre que vous êtes autorisé à négocier seulement pour
Madrid'à Paris, à Berlin et auprès de toutes les autres cours cette partie de son empire qui s'appelle la Confédération du
sur le continent européen. Canada et, par conséquent, nous ne négocierons pas avec

On nous assure aussi qu'il doit être notre plénipotentiaire vous.
extraordinaire auprès de l'empereur du Brésil. L'hono- Il est ridicule de sup oser qu'on ferait ùne telle objer-
rable mouisienr nous a dit que nous sommes à entamer des tion. L'honorable monsieur a dit que lé gouvernement a
relations c&mierciales avec l'Empire du Brésil, qu'un con- une politique nationale, qu'il s'attendait à' avoir, en consé-
merce considérable s'établit entre les deux pays, que d'après quence, un excès de production et qu'il désirerait s'assurer
la nature des produits des deux pays ils sont bien faits pour des relations commerciales avec les pays étrangers afin de
avoir ensemble des relations commerciales, qu'il n'y a entre trouver un marché pour lexcès de nos produits.
e e ni ri eoalité, ni commerce, mais que l'un suppléé à un Nous avons toujours eu un excès dans certaines brancheshaut degré, les besoins de l'autre. -le bois de sciage, le poisson, et les ,produits agricolesIF nousa dit q ne nous avons subventionné des steamers soi esp
ptr ee "commerce, mais que tout en ayant ces relations pour lesquels il nous a fallu un marché étranger, et nous
commerciales, ce serait briser le lien qui unit le Canada à avons eu besoin, depuis longtemps, du droit de faire des
l'Angliterre que de traiter directement avec le Brésil pour t avec les pays étrangers afin d'avoir plus d'issues
neit.e propre compte. Je ne vois pas comment le Canada se pour notre commerce.
ttôuveraitrepar& du Royaume-Uni par la nomination d'un Si notre commerce étranger dépendait du surplus des
représentant au Brésil plus que si le gouvernement de la produits provenant de la, aoi-disant :poliique nationale, je
4iaude-Bretagno nommait un agent poule agir ;pour nous; suis porté à ieroire qu'i fadait .eucor»:bIe4L ndaAnn.es
N'est-il pasiabsurde de dire que, faisant un commerce étendu avant qu'il'fût nécessaire desoum e ttre, à:sl babr une
aved:le Brésil et négociant'dans:le but d'étendre ce commeree, motion' comme celle de I'honorable, dputé de Dttrham-
quelqu'un' du Canada-ne devrait pas aller là pour s'enquérir Ouest,
des' produits indigènés 'du payset s'assurr jupqu'à aquel L'honoirable monkiier asansisfit allusion ai Mexique et
point 'on peut' pousser ces relations et augmenter le cdm a7parlé dâ giabd.embarrd qu'iteriste U. Theire qu'il est, à
mëre? Nous;n'avons paà 'là de Teprésntant àiIl'heta qu'il cause du rappela de l'ambaàsudeuranglais de la capitale du
est., Mexiqué et il dit que la chose était due à'ce que le Mexique

àiasassd aglais à Rio-Janeiro et-le:consulanglaisà n'a pas rempli certaines des obligations'du traitè, ýCecz,Je
chaqmt sontintéressés àsWoemeper' du cômmerceentre l crois, n'est:pas exact.

M. MILLe
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Le gouvernement mexicain s'appropria les biens.de rési-
dents anglais, les privade leurs droits et refusa toute indem-
nité ou satisfaction. Alors le gouvernement anglais rappela
son ambassadeur et cessa tout rapport avec le gouvernement
mexicain.

L'honorable monsieur a aussi dit: supposant que vous
auriez le pouvoir de faire des traités, comment feriez-vous
respecter vos droits ? Si nous faisions un traité, ce sera un
pacte volontaire entre un pays étranger et le Canada ; nous
aurons un intérêt dans le traité que nous croirons être à
notre avantage, et le pays,étraner se trouvera dans les
mêmes conditions et agira -de Y ana foi, pour la même
raison.

Il est absurde de supposer que l'un ou l'autre cherchant
son avancement susciterait des embarras pour empêcher de
remplir des obligations avantageuses pour les-deux. L'ho-
norable monsieur a aussi expiimé la crainte que l'indépen-
dance commerciale, si je puis m'exprimer ainsi, ou plutôt le
pouvoir d'entrer en relations commerciales avec les pays
étrangers amènerait le Canada à se séparer du Royaume
Uni.

Mon hon. ami propose que le gouvernement du Royaume-
Uni ait un pouvoir de veto qu'il pourrait exercer dans des
cas semblables à ceux où il l'exerce sur notre législation.

Nous ne demandons rien de plus et nous.croyons que loin
de tendre à briser les liens qui nous attachent au Royaume-
Uni, le changement demandé serait le vrai, moyen de favo-
riser et d'augmenter ces relations. Vous ne pourrez pas
conduire le jeune homme de dix sept ou dix-huit ans comme
l'enfant de cinq ans, lui appliquer les mêmes règles ou le
soumettre aux mêmes ordres absolus. Vous ne pourrez pas
non plus traiter un peuple de 5,000,000, qui a de grands
intérêts commerciaux, comme vous traitez une jeune colonie
n'ayant; aucune relation commerciale.

Si ce pays doit, continuer à faire partie intégrante de
l'empire, il faut que le gouvernement du pays change et
soit adapté aux :nouvelles conditions dans lesquelles se
trouve le peuple du Canada. De même qu'il nous fallait le
droit au gouvernement responsable pour administrer nos
propres affaires domestiques, sans l'intervention impériale,
de même il nous faut aujourd'hui étendre ce principe à nos
relations commerciales avec l'étranger

Ces relations existent; nous les comprenons mieux que
personne; nous seuls y sommes intéressés d'une manière
spéciale et nous avons le même droit de nous occuper de ces
intérêts, de les protéger et les favoriser que le peuple du
Royaume-Uni a de s'occuper des siens, et de faire, avec les
autres nations tels traités que ces intérêts demandent, Loin
donc d'avoir une tendance à séparer le Canada de la mère-
patrie, dans un avenir prochain, je crois que. le pouvoir de
mandé par cette résolution tendra à prolonger les relations
qui existent maintenant et qui, certainement, cesseraient
plus vite, si on voyaient que nos intérêts à l'étranger, qui
prennent tous les jours de l'importance, n'étaient pas réglés
et dirigés d'après nos propres vues.

Il.est un peu curieux de voir l'honorable-monsieur entre-
tenir de si fortes craintes sur la séparation du Canada du
Royaume-Uni, quand, durant les élections de 1878, son
organe,-un journal publié par l'honorable député de
Welland, agissant'sous sa direction, exprimant ses pensées
et inspiré par lui, déclarait que si on venait à trouver que
le lien entre le Canada et la mère-patrie n'êtait. pas compa
tible avec la politique nationale, ce, serait tant pis pourld
lien.

Ces:honorables messieurs étaient prêts à briser le lien qui
unit le Canada:à la mère-patrie dans lintérêt de-eette classe
d'hommes peu nombreux qui ont eu les tendres soin du mi-
nistre des Finances. - - -. ï

Aujourd'hui, il n'est pas disposé à courir un semblable
risque, quand il s'agit de protéger un commerce qui se
monte à-au delà deý 200,000,000 par année. Je n'ai pas le
moindre doute qe,ýde même qe l'admission du pricipe
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rdu gouvernement autonome pour les provinces a eu
pour effet de calmer les esprits, de faire disparaître les
mécontentements et de faire naître un sentiment de satis-
faction vis-à-vis la môre-patrie, ainsi, l'ad mission de notre
droit de faire des traités et d'enstipuler les conditions, d'en-
trer en relations commerciales avec des pays étrangers,
quand nos intérêts l'exigeront, au lieu de briser le lien qui
nous unit au gouvernement du Royaume-Uni ne peut que
rendre ce lien plus fort.

Nous savons que le peuple de ce pays est un peuple de
progrès, qu'il se trouve dans de nouvelles circonstances,
qu'il s'affirme de plus en plus comme nation et nous voulons,
non pas une politique nationale illusoire.qui n'est autre
chose qu'une législation de faveur, le favoritisme pour les
intérêts d'une partie de, la population au détriment des
autres, mais une véritable politique nationale qui servira
les intérêts de toute une nation, lui donnera le contrôle de
ses propres affaires et lui permettra de voir elle-même aux
choses dans lesquelles elle est spécialement intéressés et
qu'elle comprend mieux que qui que ce soit.

M. Gladstone disait, il y a plusieurs années, que:le peuple
du Canada devrait pourvoir lui-même à ses moyens de dé-
fense, qu'on devait retirer du Canada les troupes impériales,
et il ajoute qu'un peuple qui ne pourvoyait pas à sa propre
défense ne pouvait être autre chose qu'une population en
tutelle incapable, au suprême degré, de se -gouverner elle-
même.

Je crois qu'il disait vrai et je n'ai jamais désiré voir le
Trésor impérial porter le fardeau de notre défense ordinaire.
Pour la même raison, je no désire pas que le gouvernement
impérial s'acquitte pour nous d'un devoir que nous pouvons
très bien remplir nous mêmes. Je n'admets pas la propo-
sition du très honorable premier ministre. Je crois que si
nous demandons le pouvoir de faire des traités de commerce,
nous n'aurons aucune difficulté à l'obtenir, et loin de briser
les liens qui nous unissent au Royaume-Uni, la chose aidera
à prolonger les relations actuelles entre le Canada et la
mére-patrie.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'ai qu'un mot à dire à
l'honorable monsieur qui vient de s'asseoir. C'est à propos
de la correspondance dont il'a parlé, entre M. Lefaivre, le
consul français et moi-même. L'honorable monsieur a dit
que M. Lefaivre n'avait pas été censuré par son gouverne-
ment ou que, s'il l'avait été, dans tous les cas, le ministre des
Travaux publics, au Canada, avait été censuré par M. Dilke,
en Angleterre. Est-ce là ce: quo l'honorable monsieur a
dit ?

M. MILLS,. Oui.
Sir LHECTOR LANGEVIN. Je dois dire à l'honorable

monsieur que, comme ministre de la Couronne en 'Canada,
je n'étais pas sous le contrôle de M. Dilke en Angleterie.
Je n'éatis responsable qu'envers le gouverneur-général du
Canada et le peuple qui m'a,élu, et la correspondance qui *ut
lieu entre M. Lefaivre et moi se fit sous la responsabilité du
gouyernement du Canada; surtout du très honorable premier
ministre, et c'est une correspondance qui peut êtie défòndue
partout. Le ministre des Travaux publis n'a été censuré
ni en Pngleterre, ni ici.

I)ns tous les cas je n'aurais pas acepté une censur -
nantde PAngltergo, parce que je n'avais aucune responsa-
bilité de ce côtê-là

M. DECOSMOS. Je suis content que l'honorable emop-
sieur à m'a droite ait présenté cette résolution.. C'est une
preuve de sa part et de la part de ses adhérents, qu'ils pen-
,ent que le gouvernement .aipérial ýest incapable de con-
duire les affaires commerciales Canada.

Le-tiès honorable premierministre nous a donné A en-
tendre quelque chose de semblable quand il a dit qu'o:n
avait envoyé un ambassadeur ou. un commissaire en
chef en Angleterre pour voir aux affaires du Canada.et qu'on
l'avait envoyé aussi A Paris et à Madrid.

1882. 1153
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Il me semble donc que les deux partis dans cette Chambre
ne sont pas satisfaits de la manière dont l'Angleterre a con-
duit nos affaires, et aujourd'hui l'opposition demande qu'on
envoie en Angleterre une adresse ou dépêche, ou un arrêté
du conseil, ou les minutes du conseil afin que Sa Majesté
mettece pays dans une condition telle que nous soyons ca-
pables de nous occuper de nos propres affaires commer-
ciales.

Quoique mon honorable ami qui vient de s'asseoir se soit
efforcé de montrer à la Chambre toutes les minuties des
affaires diplomatiques et de nous faire l'histoire des cent
dernières années, je pense qu'il nous importe peu do savoir
ce qui a été fait sous ce rapport.

Comme l'a dit aujourd'hui l'honorable monsieur, il n'est
pas nécessaire d'être diplomate de premier ordre pour con-
duire desaffairespurementcommerciales. Je suis du nom-
bre de ceux qui croient que ce pays devrait avoir le droit
de faire sep traités de commerce.

Je vais un peu plus loin, je crois que ce pays devrait
avoir le droit de faire toutes espèces de traités. Comme l'a
dit le très honorable premier ministre, cette résolution a une
tendance vers l'indépendance. Je ne vois pas pourquoi le
peuple du Canada n'aspirerait pas à ce que le Canada de-
vienne un Etat souverain et indépendant.

Le très honorable monsieur a dit qu'il était sujet bri-
tannique et qu'il espérait mourir sujet britannique. Je suis
colon anglais, mais je ne veux pas mourir colon -anglais
en embryon. Je ne veux pas mourir sans avoir tous les
droits, les privilèges, les franchises du citoyen d'une nation.
D'après les paroles de l'honorable monsieur, nous devons-
continuer et nous accoler encore au gouvernement impérial.
Je crois qu'il est bon pour le Canada de s'attacher encore
pour longtemps à ce gouvernement, parce que je crois que
la constitution du Canada n'est pas propre à bien fonctionner
sous l'indépendance.

Il faut·que la constitution soit changée avant que ce pays
devienne nn état indépendant. J'approuve la manière de
voir des Américains, que chaque province devrait être un
état indépendant. Tel que ça est aujourd'hui, au lieu d'avoir
des droits semblables aux droits préférentiels, aux droits re-
connus, les provinces n'en ont pas du tout.

Etant de cet avis je félicite l'honorable député de
Durham-Ouest d'avoir présenté cette résolution. Je félicite
aussi le gouvernemeat d'avoir envoyé sir Alexander Galt
en Angleterre, en Franco et à Madrid. Quoiqu'il ait peu
réussi, la chose prouve que l'opinion publique, au Canada,
incline du côté indiqué par cette résolution.

Si jamais le Canada doit devenir un état séparé et indé-
pendant, sans effusion de sang, la chose se fera par l'union
des deux grands partis du pays. Je suis un de ceux qui
croient que ce pays n'est pas en état de demander l'indépen-
dance. D'abord, notre territoire n'est pas complet, à l'est
se trouve Terreneuve et à l'ouest se trouve la Colombie Bri-
tannique, province qui a souffert une oppression aussi grande
que n'a jamais souffert l'Irlande.

PLUSIEURS HONORABLES MEMBRES. Oh 1 Oh !
M DECOSMOS. Les honorables membres peuvent rire

et se moquer, mais l'histoire montrera la vérité de chacune de
mes paroles, et quand le temps sera venu pour la population
de la Colombie britannique d'élever des monuments histori-
ques, il en élèvera un à la perfidie du Canada, et il peut se
faire que la figure de quelques-uns des honorables messieurs
qui, aujourd'hui, se moquent, soit au frontispice, et les en-
fants de la génération actuelle de la Colombie les montreront
du doigt avec mépris.

Je répète que j'approuve le but de cette résolution. Je
ne dis pas que j'approuve tous -les articles, mais j'approuve
le fonds, de tout cœur.: Je suis un de ceux qui croient que
le gouvernement impérial n'est pas capable de voir aux
affaires étrangères du iCanada, mais que le Canada doit lui-
même voir à ces affaires, et je voterai, par conséquent, en
faveur de la résolution.

M. DzCosmos

M. OUIET. M. le Président, sans vouloir faire un
discours, je désire donner en peu de mots les raisons pour
lesqiuelles je donnerai mon vote dans le sens que jo me pro-
pose do donner. Tout ce qui est demandé par les résolu-
tions maintenant devant la Chambre, c'est qu'une humble
requête soit présentée à Sa Majesté, exposant qu'il est dans
l'intérêt du Canada d'avoir le contrôle des traités de com-
merce que nous pouvons faire avec les pays étrangers.
Cette demande n'est pas exagérée. Personne jusqu'ici n'a
encore nié que cette demande ne fôt parfaitement légitime;
que cette demande ne comprît le couronnement naturel de
la politique nationale que nous avons inaugurée en 1879.
Cette demande ne comporte rien de déloyal; elle ne com-
porte rien qui puisse déplaire à la mère-patrie si elle veut
nous traiter comme une mère traite ses enfants; elle ne
peut lui porter ombrage que dans le cas où elle voudrait
maintenir ce pays sous le contrôle de ses propres marchands,
contrairement aux intérêts de notre patrie commune.

Eh ! bien, le Président, je suis, pour ma part, en faveur
de ces résolutions, tout en n'entendant pas voter non-con-
fiance dans le gouvernement sur cette question.

Je prétends au contraire que cette proposition n'est pas
un vote de censure contre le gouvernement, parce que
jusqu'à ce jour le gouvernement, au lieu d!êLre sujet à cen-
sure à ce sujet, a droit à des éloges, vu que-la politique qu'il
a inaugurée en 1879 est la politique maintenue par les résdlu-
tions proposées. Puisque nous pouvons contrôler -notre
tarif, nous pouvons aussi, et nous devons contrôlér nos rela-
tions commerciales avec les étrangers. - Nonsdevons ýavir
le contrôle des traités de commerce -qui noustpermettront
d'utiliser, et écouler la trop grande production de nos manu-
factures dans un avenir prochain. Je ne crois pas, M. le
Président, que ces résolutions, comme je le disais tout-à-
l'heure, soient préjudiciables à nos intérêts. Je ne crois pas
non plus qu'elles nous amènent directement à l'indépendance
politique de la mère-patrie. Le gouvernement impérial n'est
pas obligé de nous l'accorder, et s'il ne le fait pasp pour me
servir d'une expression populaire, elle ne nous battra pas;
on nous dira tout simplement que l'on ne désire pas :nous
accorder une aussi grande latitude en nous donnant notre
indépendance commerciale. Alors il est possible qu'il se
fasse un mouvement dans le pays; il est possible, notre
demande n'étant pas accordée, que le pays se demande si on
ne nous fait pas une injustice. Le temps dira ces choses;
et lorsque je parle du temps il peut s'écouler bien des années
encore,-mais le temps devra résoudre cette grande question
de l'indépendance de notre pays. Nous sommes assez grands;
nous sommes assez populeux ; notre pays est; assez' riche
pour aspirer à l'existence nationale. On nous a dit bien
souvent, dans les débats sur la politique nationale, que
le but de cette politique nationale était d'édifier un
pays et de jeter les bases d'une grande : nation. Eh
bien, M. le Président, je ne vois pas pourquoi l'on
n'adopterait pas de suite les conséquences du principe qu'on
a posé, et conséquemment je ne vois pas comment les réso-
lutions qui sont maintenant devant cette Chambre pourraient
être taxées de déloyauté. Mon intention, en votant pour ces
résolutions, n'estpas, je le répète, de montrer de la déloyauté
à la mère-patrie. Elle nous a accordé bien des choses déjà
et elle nous accordera-probablement celle-là encore siznons
la lui demandons, car, la mère-patrie semble comprendre que
notre pays avance trop vite ; que -ce pays est déjà un pays
trop grand pour qu'elle puisse contrôler ses destinées dune
manière despotique, ou arbitraire.. Donc, si 'cette demande
nous est accordée, tant mieux; le pays s'en réjouir, iPaisque
l'on a jugé à propos de dépenser des sommes si:considérables
pour nous obtenir des traités de commerce avec la Frnoe,
avec l'Espagne, et avec les Indes occidentales, nul doute .que
si cette demande mous est accordée, nous aurions immédiate-
ment obtenuele but que nous nous sommes proposés jusqgaà
ce jour.

1154



DEBATS DES COMMUNES.
M. le Président, comme je le disais tout-à-l'heure, le vote

que je me propose de donner sur cette question n'est pas un
vote de non-confiance. C'est un vote exprimant une opinion
que j'entretiens depuis longtemps, une opinion quej'ai affir-
mée devant mes électeurs, une opinion que j'ai affirmée dans
d'autres circonstances devant le public, et je ne crois pas
qu'il soit défendu d'exprimer ses opinions sur des sujets de
limportance de celui-ci dans ce parlement, tout simplement
parce qu'on nous dit qu'il est inopportun de faire cette
demande. Je ne vois pas les choses de cette manière, M. le
Président. Je ne vois pas que ce soit une insulte et qu'il
soit inopportun de faire cette demande à la mère-patrie. Si
elle nous le refuse, nous la demanderons encore; nous insis-
terons et devant l'expression unanime de ce sentimen t au
Canada, elle devra céder un jouir, comme elle a cédé sur bien
d'autres points. Ce jour sera un beau jour pour le pays, et
ceux qui auront eti le courage de leurs opinions aujourd'hui
devront se féliciter plus tard d'avoir rendu un aussi grand
service à leur pays.

Pour ces raisons, M. le Président, je voterai en faveur des
résolutions de l'honorable député de Durham ouest (M.
Blake).

M. COURSOL· Je suis disposé à donner mon approba-
tion à cette résolution, on principe. J'ai étudié cette ques-
tion avec soin, et, après mûre considération, j'en suis arrivé à
la conclusion de donner mon assentiment à cette proposi-
tion.

A première vue, la chose peut paraitre une motion de
non-confiance dans le gouvernement, mais je ne l'envisage
pas ainsi, si nous devons croire les remarques faites par
l'honorable monsicur en présentant ces résolutions. Comme
l'honorable monsieur qui vient de s'asseoir, je ne crois pas
qu'en votant pour la résolution, je montre un manque de
confiance dans le gouvernement, mais je désire affirmer un
principe que je crois juste.

Si le plus humble -ujet britannique a le-droit de pétition,
ce parlement l'a certainement et, dans ce cas-ci, la résolu-
tien demande à Sa Majesté la reine de prendre en considê-
ration une certaine demande que nous faisons. Nous
demandons au gouvernement 'de la Grande-Bretagne de
considérer s'il ne serait pas désirpble de nous accorder cer-
tains privilèges que nous croyons être pour l'avantage du
pays.

On dira peut-être, que ça n'est pas là la manière conve-
nable d'approcher Sa Majesté, que dans notre conduite
actuelle, nous ne pouvons pas obtenir ce pouvoir et qu'on
devra nécessairement le refuser.

M. l'Orateur, si le gouvernement anglais refusait une telle
demande, moi, pour ma part, j'aimerais à savoir pourquoi.
Cependant si,-Varce que nous sommes dans la condition de
dépendance d'une colonie, , pétition est refusée, alors,
comme sujets loyaux de Sa Majesté la reine, nous devrons
accepter la situation.

J'aurais mieuk aimé voir présenter cette résolution dans
un autre temps et dans d'autres circonstances, j'aurais pré-
feré aussi la voir exprimée :en termes plus clairs et plus
précis. Cependant, j'admets lo principe; je ne vois aucune
inconvenance à voter pour cette résolution. Je déclare de
nouveau, que ça n'est pas, dans mon opinion, une motion de
manque de confiance dans le gouvernement. Nous avons
déjà eu deux exemples, durant cette session, de résolutions
présentés en amendement à la motion pour se former en
comité des subsides, où ces:résolutions étant présentées par
des amis du gouvernement.

Nous avons voté, hier soir, en fivour d'une adresse à Sa
Majesté, lui demandant d'accorder certains droits politiques
à l'Irlande. Si nous pouvons solliciter des droits politiques
pour l'Irlande, pourquoi ne -pourrions-nous pas solliciter
nos propres droits ? Donc, approuvant les idées exprimées
dans la conclusion de ces résolutions-idées que fai déjà
exposée devant mes commettants-je crois de mon devoir
de voter pour les résolutions,

M. ROYAL. M. l'Orateur, je voterai contre la résolution
de l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) pour
deux raisons: D'abord, parce que je la considère com'.me une
motion de non-confiance dans le gouvernement actuel, et en
second lieu, parce que je crois que ce mode de discuter
l'indépendance du pays n'est pas celui qu'il faudrait
adopter. Je crois aux situations claires et bien définies;
saisissez le Parlement de la question pure et simple; dégagez

-là de tout ce qui peu ameindrir le débat, et l'on verra que
mon opinion ne sera pas longtemps indécise. Et puis,
nous n'avons pas à nous plaindre du gouvernement .jusqu'ici,
car dans ses nominations d'agents commerciaux à l'étranger,
par sa politique nationale inaugurée ' en 1879, par ces
diverses mesures administratives depuis qu'il est au pouvoir,
à son insu ou parce qu'il l'a voulu, il a dirigé sa politique
dans le sens de l'indépendance. Que veut dire ce mot de
politique nationale, si ce n'est un tarif fait par une nation
indépendante ou qui tend à le devenir ? M. l'Orateur, je
crois qu'il est logique de voter contre la résolution de
l'honorable député de Durham-Ouest, d'abord, parce que
cette résolution propose un mode impossible pour en arriver
à ce qu'il désire, et en second lieu, parce que je soutiens
que la politique du rouvernement même tend à l'indépen-
dance nationale.

D'ailleurs, je crois que le temps n'est pas loin où la
question s'imposera à l'attention des membres de cette
Chambre. Je crois que le moment n'est pas loin où nous
devrons nous occuper de cette question et prononcer le mot
d'indépendance sans crainte d'être taxés de déloyauté à la
couronne ou à la constitution de notre pays. Mais je le
répète, que cette question doit se présenter claire, précise
et définie devant nous, et alors nous la discuterons, mais non
pas de la manière dont l'honorable deputé de Durham-ouest
l'a placée devant cette Chambre ce soir. Cette question qui
se discute déjà dans la famille, qui se discute dans les
bureaux, qui se discute dans les journaux et sur les places
publiques, cetta question devra venir devant cette Chambre,
et s'imposer à la discussion. Mais, M. l'Orateur, le moment
actuel serait mal chosi pour discuter cette question,
lorsque Ontario, ou du moins une partie importante do la
province d'Ontario, fait des menaces qui sont de nature à
mettre en péril notre constitution même, et lorsqu'on voit
la Colombie anglaise, ainsi que vient de le faire l'honorable
député de Victoria (M. DeCosmos) jeter un gémissement qui
ressemble presqu'à une menace de sécession. Par consé-
quent je dis et je crois que dans le moment actuel, il est du
devoir de chacun de voter contre cette résolution, parce que
l'adopter serait infliger un blame à une politique qui tend
logiquement à l'indépendance; politique qui a été -ffirmée
par tous les membres du grand parti auquel j'ai l'honneur
d'appartenir; et enfin, parce que je crois que le mode
proposê ar la résolution de l'honorable député de Durham-
ouest, n'est pas le mode qui convient pour discuter une
question de cette importance.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, l'honorable
député de Lavai (M. Onimet) trouve que la motion que
l'honorable député de Durham-ouest (M. Blake) a proposée
n'est pas une proposition qui tend nécessairement à 1 indé-
pendance du pays. Néanmoins mon honorable ami de Laval
aurait pu se rappeler que la proposition del'honorable député
de Durham-ouest a nécessairement pour résultat, quoiqu'elle
ne le dise pas, cette indépendance politique du pays.

M. BLAKE. Ecoutez, écoutez.
Sir HECTOR LANGEVIN. Si l'honorable député de

Durham-ouest qui comprend bien le français veut me per-
mettre il verra en écoutant un peu ce que je veux dire.
L'honorable député nous propose d'aller devant le gouverne-
ment anglais et de demander au gouvernement de la métro-
pole de nous permettre d'avoir nos agents diplomatiques à
l'étranger et de conduire nous-mêmes nos négociations diplo-
matiques, nos négociations comierciales avec les puissances
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étrangères. Eh ! bien, supposons que la mè-e-patric nous difficulté avec l'étranger, qui vient payer l'armée et la
permette d'avoir nos agents à l'étranger, la première chose marine ? Qui vient nous défendre ? C'est l'Angleterre qui
que nous aurons à faire, ce sera do payer ces agents aux fournit l'argent nécessaire. Elle nous appelle seulement à
diverses cours étrangères,-pourva que les cours étrangères contribuer comme nous devons le faire, notre quote-part à la
veuillent bien les rocvoi,-et ensuito lorsque nous auronsà défense de l'empire sur notre sol. Mais si demain nous soin-
faire nos négociations avec ces puissances, quelle force mes indépendants, nous sommes laissés entièrement à nos res-
additionnelle ajouterons-nous à celles que nous avons aujour- sources; nous sommes laissés à côté d'une puissance voisine
d'hui ? Nous serons seuls, un pays de quatre millions d'habi- qui a dix ou onze fois notre population, et ce voisin fera ce
tants, possédant ni marine ni armée pour faire valoir nos quo fait tout voisin en politique; les gros mangentles petits,
droits, n'ayant, par conséquent, aucune foi-ce morale aupròs et nous nous trouverons à sa merci. Aujourd'hui nous sommes
de ces puissances; et si ces puissances font des traités de les meilleurs amis du monde parce que l'Angleterre est là avec
commerce avec nous, qu'est-c qui les empêchera, le londe- son armée, avec sa iotte, avec son argent, avec son prestige,
main ou le surlendemain, si leur intérêt l'exige, de rompre avec son drapeau pour nous défendre, et par là même, on nous
ces traités ? Et alors, nous serons là, sans puissance, sans respecte. Ce n'est pas parce que nous sommes forts par
pouvoir, sans autorité, pour faire respoeter nos droits, car nous-mêmes, mais, parce que l'Angleterre nous soutient et
nous n'avons pas de marine et nous n'avons pas d'armée. nous guide dans la voie que nous avons adoptée.

L'honorable député dira peut-être: " mais si nous sommes Il semble que la politique que le pays a adoptée est une
placés dans cotte position-là, nous devrons avoir la force politique assez large ; que nous avons assez à faire dans les
nécessaire pour faire valoir nos droits." C'est là quo vient limites de nos attributions sans essayer de prendre de
immédiatement la question de l'indépendance politique du grands airs qui ne nous conviennent pas, parce que nous
pays, parce que l'Angleterre nous dira nécessairement: "vous n'avons ni le nombre, ni l'argent, ni les ressources néces-
avez voulu faire vos traités séparément; ces traités ne sont saires. Cela viendra plus tard; notre population augmen-
pas d'accord avec la politique du gouvernement impérial, tera; nos ressources s'accroîtront et si nos descendants
defendoz-vous vous-mêmes." Ce scia là la conséquence trouvent que notre position n'est pas convenable, ils s'en
nécessaire, et nous serons entraînés par la force des choses, plaindront à la métropole. Elle ne sera pas difficile sur les
longtemps avant notre temps, à avoir une armée et une conditions; elle l'a déjà montré dans plusieurs circonstances,
marine pour nous défendre. Et j'aimerais bien à savoir et si à cette époque là nos descendants se .trouvent trop
lequel d'entre nous serait capable d'aller devant les électeurs grands garçons pour se faire guider par l'Angleterre, et se
aux prochaines élections, et de dire aux électeurs du pays: faire protéger par elle, ils verront ce qu'ils auront à faire.
" nous sommes prêts à assumer cette responsabilité ; nous mais de nos jours je ne vois pas que nous ayons rien à
voulons avoir l'indépendance commerciale, nous voulons gagner de ce côté là; nous avons, au contraire, tout à y per-
avoir le droit do faire des traités avec les puissances dro. Nous perdrons la protection de l'Angleterre; nous
étrangères, mais rappelez vous que cela entraîne l'obliga- perdrons les ressources do ses revenus; nous perdrons sa
tion d'avoir une marine et une armée; il va falloir dépenser flotte; nous perdrons son armée ; nous perdrons son pavil-
(les millions pour maintenir cette marine et cotte armée, lon. Son pavillon seul est une sauve-garde pour nos libertés.
mais c'est la conséquence nécessaire de la politique que L'AngleLerre n'intervient pas dans nos affaires en Canada;
nous avons adoptée." nous sommes aussi libres qu'une puissance étrangère; on

M. l'Orateur, je ne crois pas que le pays soit prêt à encou- nous dit seulement : vous ne pouvez pas faire vos traités
rir cette responsabilité. Nous ne sommes que quatre millions de commerce vous-mêmes. Cependant nous avons aujour-
d'habitants. Nous sommes à ouvrir des voies par canaux d'hui notre agent commercial à Londres, sir A. T. Galt; et
et par chemins de for d'un bout à l'autre du pays. Nous quand nous avons demandé qu'il fût admis aux négociations
sommes à attirer la population étrangère sur notre sol pour avec la France et avec l'Espagne, est-ce qu'on nous a refusé
s'y établir et le peupler, et ce n'est pas le temps pour nous de l'admettre, afin qu'il pût donner son avis en autant qu'il
d'as-suner la rcsponsabilité d'avoir une marino et une armée, s'agissait de nos affaires ? Non, l'Angleterre y a consenti. Eh
et d'avoir de plus nos consuls et nos anbassadeurs à l'étran bien, qu'est-ce que cela nous coûte ? Nous n'avons pas de res-
ger. Cependant, l'honorable député ne peut pas dire que ponsabilité, et cette position là nc nous coûte ïien. Nous en
ce n'est pas là la conséquence logique de la position que avons tous les avantages sans en avoir le fardeau.
l'honorable député de Durham-ouest veut nous faire prendre Il est regrettable, M. l'Orateur, que l'honorable député
aujourd'hui. Nous avons vu tout à l'heure le député de Laval se soit séparé de nous sur cette question. Je
junior de Victoria (M. DeCosmos) en pourparlers avec sais qu'il a raison quand il dit que cette idée-là n'est pus
l'honorable député de Durham-ouest; l'honorable député une idée nouvelle chez lui, mais j'espérais néanmoins qu'il
de Victoria a bien eu soin de parler de son honorable aurait vu que le temps n'est pas arrivé de faire valoir cette
ami qui était à sa droite pour le contenancer et appuyer sa idée; qu'au contraire, l'époque était favorable pour .nous de
prétention, et il nous a dit qu'il appuyait cette politique rester dans la position où nous sommes. Nous grandissons
parce que la conséquence logique était l'indépendance du à l'ombre du drapeau britannique. Continuons-donc. Est-ce
pays, et quo lui, il était en faveur de l'indépendance du que nous n'avons pas fait des progrès assez considérables
pays. depuis dix ans ou depuis quinze ans? On nous a accordé la

Eh bien, M. l'Orateur, il est bon que cette politique se Confédération; on nous a accordé la charte de nos libertés,
dessine clairement devant la Chambre et devant le pays; il et c'est une confédération et une charte que bien d'autres
est bon qu'on sache à quoi s'en tenir. Si nous sommes pour nations seraient heureuses d'avoir. Nous avons entendu
avoir des élections cet été ou l'année prochaine, il est bon quelquefois d'autres peuples nous dire qu'ils seraient
que la population sache par le vote que nous allons donner heureux de posséder, la charte de nos libertés. Eh bien,
ce soir, si nous sommes en faveur de cette indépendance, cette position là nous ne devons pas la changer; cette posi-
et si nous sommes prêts à assumer la responsabilité des tion là est digne d'un pays de dix millions et même de vingt
dépenses qu'il nous faudrait encourir si nous adoptions la millions d'habitants.
position que l'on veut nous faire prendre. Nous ne sommes pas dang la position de l'Inde qui est gou-

Pour ma part, je ne crois pas que la population du Bas- vernéo simplement par un conseil, que je pourrais appeler
Canada et de toute la Puissance soit en faveur de l'indépen- un conseil spécial et un gouverneur. Ici, c'est le peuple lui-
dance du pays. Nous avons une indépendance relativement même qui se gouverne par ses représentants librement élus;
très considérable. Notre indépendance, nous l'avons preý- nous n'avons que le conseil de la nation. Nous avons nos
que en entier, et les grandes charges de cette indêpen- représentants des différentes provinces, représentants non pas
dance sont payées par la métropole. Si nous avons une seulement choisis par les représentants de la Souveraine,

Sir HEcToR LANGEvIN
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mais qui sont les organes de la grande majoité de la repré-
sentation nationale dans cette Chambre. Par conséquent,
c'est le peuple qui gouverne dans le pays, et que pouvons.
nous désirer davantage ? Nous voulons changer notre posi-
tion simplement pour dire qu'au lieu d'obtenir un traité de
commerce avèc la France par l'entremise d'un ambassadeur
anglais à Paris, nous allons l'obtenir directement par un
agent commercial canadien. Je ne crois pas que cette posi-
tioa soit acceptée par cette Chambre et par le pays. Je crois
au contraire que l'on dira que la position que nous avons
prise est la position rationnelle et celle que le peuple désire
maintenir; le peuple désire rester encore longtemps à l'ombre
du drapeau britannique, sous la protection de l'armée et de
la flotte anglaise, ; dans cette position-là, nous grandis-
sons et nos enfants grandiront avec nous; notre pays se
peuplera et deviendra un pays important, un pays heureux,
pas plus heureux qu'il ne l'est aujourd'hui, car nous le sommes
autant qu'aucun peuple de la terre, mais un pays puissant,
un peuple nombreux et choisi et capable de décider ce qu'il
aura à faire.

Sir HECTOR LANGEVIN. (Après avoir parlé en fran-
çais, il continue en anglais). . Je regrette que mon hono-
rable ami de Montréal-Est (M. Coursol), ait pris le parti
qu'il a adopté. L'honorable monsieur ne croit pas que
c'est là un vote de manque de confiance contre le gouver-
nement, parce que s'il le croyait, il ne voterait pas dans ce
sens, car il ne voudrait pas se séparer de ses amis politi-
ques. Il dit que la raison pour laquelle il ne considère pas
ceci comme vote de non confiance, c'estqu'il avuprsen.
ter, durant cette session, deux motions en amendement à la
motion pour se former en comité des subsides et le gouver-
nement ne les a pas considérées comme votes de non con-
fiance. Cette motion-ci est tout-à.fait différente.

C'est une motion faite par le chef de l'opposition, et il y
propose une politique tout à fait contraire à la politique du
gouvernement, et nous avons, par conséquent, à choisir
entre la politique du chef de l'opposition et la politique
du chef du gouvernement. C'est là l'attitude prise parl'honorable député de Durham-Ouest et c'est là l'atti-
tude qu'il peut nous faire prendre. Eh bien, nous n'hésitons
pas. . Nous avons vu l'honorable député de fDurham-
Ouest à côté du plus jeune député de Victoria. Sans
doute il encourageait l'honorable monsieur.,

M. DECOSMOS. Je me lève sur une question d'ordre.
Je demande qu'on prenne note des paroles de l'honorable
monsieur. Je demande à l'honorable député de Durham-
Ouest si je lui ai dit un seul mot sur cette question on si
lui m'en a parlé.

M. BLASE. Pas un seul mot n'a été échangé entre
l'honorable inonsieur et moi à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette interruption est hors
d'ordre. L'honorable monsieur n'avait pas ,droit de m'in-
terrompre parce quej'ai dit cela. Je disais que l'honorable
député de Durham-Ouest était à côté dlu plus jeune
député de Victoria et. je disais qu'il était là, sans doute
pour encourager l'honorablemonsieur. Mais le plus jeune
député de Victoria. ne m'a pas, donné le temps de finir
ma phrase. .,1 dit: "Je veux qu'on prenne ces mots en
écrit " : " Qu'il encourageait l'honorable monsieur." Si;
l'expression n'est pas parlementaire, je dirai qu'il découra-
geait l'honorable monsieur. . L'honorable député de
Durham-Ouest, encourageait l'honorable monsieur par sa
présence à ses côtés, et le plus jeune député de Victoria
sIest levé et a donné son assentiment à la proposition. de
l'honorable député de Durham-Ouest.

Il dit qu'il serait en faveur de la motion et qu'il en voterait
l'adoption -parce qu'il trouvait que les principes défendus
par l'honorable député de .Durham-Ouest amèneraient,
comme conséquence nécessaire, l'indépendance 'du pays.
C'est ce point-là que"je veux faire ressortir.

L'honorable monsieur est tiès logique; qu'il ne croie pas
que je veuille parler contre son raisonnement-ce sont là
ses idées; mais je veuy les faire ressortir pour montrer que
la conséquence nécessaire de la motion de l'honorable
député de Durham-Ouest, le chef de l'opposition, est l'indé-
pendance du pays; nous, du côté du gouvernement, nous
désirons rester comme nous sommes, unis à la Grande-
Bretagne.

Quand je parle ainsi, je parle comme représentant de ma
province, au nom des Canadiens-Français de la province de
Québec et de tous les Canadiens-Français de toute la Puis-
sance. Nous ne voulons pas de changement, nous sommes
très satisfaits tels que nous sommes. Notre religion et
notre langue ne sont pas les mêmes que celles de la mère-
patrie, mais cela n'y fait rien-ça n'est pas là la question
pour nous.

La question est de savoir si, comme corps politique, nous
sommes bien ou non tel que nous sommes. Nous nous trou-
vons protégés par le drapeau de l'Angleterre, par sa marine,
par ses armées et par ses diplomates, et nous ne désirons pas
changer notre position.

Pourquoi demanderions nous à l'Angleterre d'avoir nos
propres agents diplomatiques dans le monde entier?
Croyons-nous que nous y gagnerions quelque chose en pre-
nant cette attitude, que nous acquérerions plus d'autorité,
d'influencs et de respect à ces cours que nous en avons au-
jourd'hui que nos affaires sont conduites par les ambassa-
deurs et les chargés d'affaires l 'Angleterre ? Voici quelle
serait notre position: nous sean s un petit peuple de
4,000,000, sans armée ni marine, comme aujourd'hui, sup-
pliant ces puissances de faire quelque chose pour nous.

Mais quand nous sommes représentés par le puissant
empire do la Grande-Bretagne, alors nous avons de l'influ-
ence, du pouvoir et de l'autorité. Nos représentants, c'est-
à-dire les ambassadeurs anglais, parlent d'égal à égal avec
ceux à qui ils s'adressaient, nous ne pourrions pas être dans le
même cas autrement. L'honorable monsieur dira peut-être:
" Si vous êtes dans cette position et si vous avez des ambas-
sadeurs et des consuls dans le monde entier, vous devez
accepter, les conséquences et il vous faut alors avoir une
armée ou une marine afin d'être respecté." Ceci comporte
un fort montant d'argent à être ajouté au budget, chaque
année.

J'aimerais à savoir des honorables membres qui veulent
voter pour la motion de l'honorable chef de l'opposition s'ils
se présenteront devant les électeurs du pays pour leur dire :
" Messieurs, notre politique est changée depuis que nous
sommes venus devant vous, la dernière fois, notre politique
est maintenant une politique d'indépendance commerciale
qui comprend aussi l'indépendance politique et, vu que nous
nous séparons de la mère-patrie, il nous faut une marine et
une armée, des ambassadeurs et des consuls, et comme il
nous faudra taxer le peuple pour payer ces dépenses, il
nous faut ajouter tant de millions de plus aux dépenses."
Je souhaite du plaisir aux honorables messieurs ;qui vont
devant les électeurs et leur diroût coaci, s'ils désirent avoir
eur vote.

Nous sommes satisfaits de notre position- comme na-
tion et de la protection de l'Angleterre. Le drapeau de
l'Angleterre est là pour nous protéger, et son drapeau est
une puissai.ce qui nous assure -la sécurité. Quand nous
avons en besoin du secours de la Grande-Bretagne, quand
nous avons en besoin de la protection de son drapeau, de sa
marine ou de son armée, nous ont-ils jamais fait défaut ?
Ils ne nous ont jamais fait défaut et ne nous feront jamais
défaut.

Quand nous sommes allés en A ngleterré en 1866, comme
représentants de ce pays, pour lui demander de nous donner
une charte pour notre Confédération, de changer notre
position afin de nous mettre en état de mieux servir le pays
et l'empire, nous a-t-on refusé ? Lngleterre prit notre
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charte, mot pour mot, telle que nous l'avions présentée et
l'octroya ainsi.

Et pourquoi changer notre condition pour avoir l'orgueil
et la consolation de dire: " Cet homme à Paris, cet antre à
Lisbonne, cet autre à Madrid, cet autre à Borlin, sont les
ambassadeurs de ce grand et puissant peuple de 4,000,000."
Eh bien, M. l'Orateur, nous ne désirons pas cela, du moins
pas du côté du ministèu o. Nous désirons mentionner l'am-
bassadeur anglais à Berlin, à Paris ou à Madrid et nous dé-
sirors pouvoir dire que ces messieurs nous représentent aussi
bien que le reste de l'Empire.

Nous préférons rester attachés à l'Angleterre avec toute
sa puissance, son autorité et son influence plutôt que d'avoir
la maigre satisfaction de dire : "ŽNous sommes indépen-
dants." L'indépendance pourra pout.ètre venir, mais elle
ne viendra pas de nos jours, ni sous nos enfants, ni même, je
crois, sous nos petits-enfants.

Quand ce pays aura une population de 40,000,000 ou
50,000,000 d'habitants, ce sera au peuple d'alors de voir s'il
est mieux de changer la position que nous avons aujourd'hui
ou si, tout étant bien, il n'est pas mieux de rester comme
cela et s'attachre an vieux drapeau de l'Angleterre sous
lequel leurs ancêties auront combattu et sous lequel ils se-
ront prêts à combattre aussi.

Je regrette beaucoup que mon honorable ami de Mont-
réal-Est, (M. Courrol) ait pris le parti qu'il a pris et se soit
séparé de nous dans cette question. Il a dit qu'il n'y avait
pas lieu de considérer ceci comme une résolut ion de manque
de confiance, vu que doux autres motions d'amendement à la
motion pour se former en comité des subsides ont été pas-
sées. et cependant le gouvernement n'a pas résigné.
Comme jo l'ai dit d'abord, (os motions ont été faites par nos

ceite Chambre en 1873, alors qu'une motion semblable fut
adoptée en amendement à la motion pour se foi-mer en co-
mité des subsides, et cela contrairement à la politique du
gouvernenment, et le gouvernement ne considéra pas la
chose comme une motion de non confiance et ne résigna pas.

J'ai droit de me féliciter et de féliciter lè pays de ce
changement dans l'interprétation extravagante et déraison-
nable de la responsabilité ministérielle que quelques-uns
auraient voulu maintenir jusqu'à aujourd'hui, regardant
comme hostile au gouvernement un vote de ce genre.

Il ne faut pas porter l'idée de la responsabilité du minis-
tère assez loin pour ne laisser aux simples députés aucune
occasion d'exprimer leur opinion sur les mérites des ques-
tions qui leur sont soumises. Eh bien I M. l'Orateur, l'ho-
norable ministre des Travaux publics nous a dit que nous
aurions à nous présenter devant le pays cetteannée ou l'an-
née prochaine et que nous aurons à discuter cette question
devant le peuple. Je croyais que nous ne devions pas sou-
lever cette question aux prochaines élections générales,
mais, naturellement le gouvernement peut en faire une
question du jour et obliger ses amis et l'opposition à la dis-
cuter devant les électeurs. Je puis dire que ça ne sera pas
la première fois que j'aurai discuté cette question devant mes
commettants. Quand, il y a quatre ans, je discutais devant
eux la politique nationale avancée par les honorables mem-
bres du gouvernement actuel, je prévoyais que la prochaine
mesure à prendre serait de chercher de nouveaux marchés
étrangers pour donner une issue aux produits du pays, ces
produits devant augmenter avec la politique que nous pro-
clamions. Mes prévisions se sont tellement réalisées que,
pas plus de deux ans après, le gouvernement lui-même sen-
tit la nécessité de chercher des marchés plus étendus pour

propres amis, et on secoua lcu le gouvernement les a admi- le pays et envoya on Angleterre un délegue pour le faire
ses, parce que nous les approuvons. Ayant dit ceci, M. acc-éditor aupr-s des différents pays, sui-tt la France et
l'Orateur, je reprends mon siège, avec la confiance que la dans le but d'y ouvrir de nouvaux marchés pour
grande majorité de la Chambre votera contre cette résolu- le Canada.
tion. M. STEPHENSON. La réalité pour l'ombre.

M. HOUDE. M. l'Orateur, jo ne désire dire que quelques M HOUDE. L'honorable député me demande pourquoi
mots et je no retiendrai pas la Chambre longtemps. Je
veux seulement dire que j'approuve le principe impliquê visons à la réalité; je pense que dans la personne de notre
dans la motion faite par l'honorable député do Durham-
Ouest; mais j'avais décidé de ne pas voter pour, à cause de dign reréa t J adpr ou s noavon u q e l'mr
la manière dont ecle a été présentée à la Chambre. Mais lapo-larlié J'ipruvcetnmntontjee-
manière dont l'honorable ministre des Travaux publics a sais que c'était un pas dans la bonne voie; cependant notreparéeté l'uetonoal dev nt hre e devant pube c a repréentant a rencontré tant de difficultés qu'il n'a pas ouprésenté la question devant la Chambre et devant le public 1jsuàpéetu rsgadscô-u umisnscè
m'oblige à voter pour la motion telle qu'elle est, pour cette. jus résent u s le-un l s ou dumons unsu
raison-ci, que je crois que la motion de l'honorable député nous lant e celsur lequel'u lcmtios rq
de Durham-Ouest ne va pas aussi loin sur cette question Que demandons-nous par la résolution qui a été soumise à
que le gouvernement prétend aller-c'est-à-dire de mettre la Chambre? Nous demandons le pouvoir de négocier des
devant le peuple la question de l'indépendance du Canada. traités de commerce avec les pays étrangers. Je donsidme
J'ai compris que l'honorable monsieur voulait simplement
mettre devant cette Chambre et devant le pays la questo cette mesure comme le couronnement de la olitique natio-
d'obtenir de plus grandes facilités pour négocier directement
des regarde pas comme destinée à établir notre indépendance
nos représentants, mais le gouvernement dit que nous ne compltt de a mre. s qu il exte aud Cnda
pouvons pas agir de la sorte sans arriver directement à unmparttrès peu nombr s-qui i-tte indépeace
l'indépendance complète du Canada, et sa séparation en- cmplèe, miseno aisons-nonm i ar Lers
tière de la mère-patrie. de eu quieis ent as? ona.l'our Lorsun

M. l'Orateur, je regrette que l'honorable ministre des
Travaux publics ait prétendu que nous ne pouvions voter parti cria à la trahison 1 Avaitil raison? 1lon, M. l'Ora-Travax pulicstour, il était dans le tort; l'expérience a prouvé que lorsqune
pour la motion de l'honorable député de Durham-Ouest la nétro l
sans voter non confiance dans le gouvernement. Je viens plq l'anadé le n'a at qe reer le l
d'expliquer pourqhoi je suis obligé de voter pour cette réso- paleque Canadavluest u e oueque la
lution, cependant, malgré l'attitude prise par l'honorable iique du government elpolitiue q nt ra
ministre, je ne prétends pas signifier par là que je vote non talent et de force par le gouvernement actuel, nons avons
confiance dans le gouvernement. entendu le parti dent le principal organe est le Globe de

Sir JOIIN A. MACDONAL D. Vous ne pouvez pas faire Toronto, crier à lat-ahison et essayer de persuader au peu-
cela. ploque s'il adoptait une politique de protection, elle tendrait

M. HOUDE. Nous avons eu des exemples de cela pen- a amener notre séparation complète d'avec la mère patrie.
dant la session actuelle, et si nous voulons d'autres exem- Nous savons qu'elle na pas eu cet effet, qu'elle ne l'aura
ples pour justifier un tel vote, je puis rappeler le vote de pas, et je maintiens que le.principe contenu dansla résolu'

Sir STPSTOO LALGEaVIN

1158



DÉBATS DES COMMUNES.
tion du représentant de Durham-Ouest ne l'aura pas non
plus.

L'honorable premier ministre a dit qu'il était né sujet
anglais et qu'il espérait mourir sujet anglais. Je ne doute
pas qu'il mourra sujet anglais, bien que j'espère qu'il vivra
èncore de longues années pour le bien du pays et l'avantage
de la politique nationale qu'il a aidé à inaugurer. Il dit
qu'en présentant cette résolution le député do Darham-Ouest
avait une arrière-pensée. Je ne défendrai pas le député
de Durham-Ouest, qui est capable de parler pour lui, mais
je puis dire que mes honorables collègues de Laval et
Montréal-Est, ainsi que moi, n'avons pas d'arrière-pensée,
nous approuvons la motion seulement pour ce qu'elle con-
tient,

Je crois, M. l'Orateur, que le danger d'une séparation avec
la mère-patrie n'existe pas, à moins qu'il ne provienne de la
faute de l'Angleterre elle-même ou de ses hommes d'Etat.
Il y a quelques années, lorsque lord Lisgar était gouver-
neur en ce pays, il essaya de nous faire comprendre-et je
suppose qu'il était te porte-voix du gouvernement qui était
au pouvoir en Angleterre à cette époque,-que la métropole
serait satisfaite de nous accorder l'indépendance. Si la
métropole a des hommes d'Etat qui ne désirent pas que le
Canada soit étroitement uni à la mère-patrie, ce n'est pas
notre faute, et je prétends que ceux qui demandent de plus.
grandes libertés sont tout aussi loyaux et attachés à la mèret
patrie que ceux-qui professent une opinion différente.

Je serais vivement peiné, M. l'Orateur, si à la prochainel
élection générale j'ai assez de force et de santé pour solli-
citer de nouveau les suffrages de mes commettants, je ne me
trouvais pas au nombre des-partisans du gouvernement ae-ï
tuel; s'il'en était autrement ce ne serait certainement pas
ma faute.

Les ministres savent tout aussi bien que la Chambre que j'ai
été un partisan ferme et sincère du gouvernement depuis que
je suis membre de cette Chambre, mais à part de cette ques-
tion particulière, je crains que le gouvernement se soit trop
avancé, et il essaiepar la voix; duministre des Travaux pu-
blics, de nous faire prononcer 'sur une question qui n'est
pas maintenant et ne dois pas être devant le public,
-la question de la complète indépendance,-si, à part
de cette question, je ne puis pas être compté au nombre des
partisans du gouvernement,.jen serais vivement peine et,
comme je viens de le dire, ce ne sera pas ma faute.

J'approuve la politique patriotique et intelligente du gou-
vernement, et je crois encore être capable de compter au
nombre ne ses partisans, bien que sur:cette question parti-
culière des traités de :commerce, je regrette de n'avoir pu
être convaincu par les arguments qui ont été avancés.

M. MACKENZIE. Iljn'y a pas d'homme au Canada qui
soit plus attaché que moi ux obligations de parti, et il n'y
un a pas un aussi qui rejetterait plus promptement ces obli-
gations, plutôt que de lever une main ou un doigt, par mo-
tion ou-autrement, pour troubler les relations qui existent
entre l'Angleterreet ses colonies; et bien qu'on puisse em-
ployer parfois'quelque chose qui ressemble beaucoup à des
menaces dans le but de rfortifiei un argument qui sans cela
n'aurait pas assez de vigueur pour être imposé à l'esprit de
certaines personnes, nous devons étudier les faits de la cause
et considérer nous-mêmes si la politique inaugurée par: mon
honorable collègue de Durham:aurait une tendance dans la
direction que j'ai indiquée.

J'ai vécu assez longtemps au Canada pour savoir que
presque depuis le commencement de notre histoire, chaque
fois qu'il s'est produit -un mouvement pour. étendre les
libertésdu peuplela politique'du parti -tory .a été de:crier

-que leAliens qui -nous unissent à, l'Angleterre étaienten
danger d'être brisés. Jai constatéque tela été le cas dès
,les-premiers jours de notre histoire parlementaire, etje suis
surpris ,et peiné de voir qu'à cette ýpériode avancée de
nôtreenhistoire, -les'priucipaux'hommes d'Etat du pays ont
encore recours' à'eette misérable politique.

J'ai écouté aujourd'hui, avec la plus grande attention
possible, chacune des paroles du chef du gouvernement,
dans sa réponse quelque peu impétueuse et emphatique ai
député de Durham-Ouest. Je me contenterai de dire qu'il
ne m'a pas convaincu et qu'il n'existe aucun danger de ce
qu'il a l'air de craindre. L'honorable ministre présente
ordinairement un argument beaucoup mieux qu'il ne l'a fait
aujourd'hui.

Dans quelle position nous , trouvons-nous ? Le ministre
des Travaux publics parle avec le plus profond mépris du
nombre de notre population, nos pauvres quatre ou cinq
millions d'habitants, et demande si on doit les mettre dans
la balance avec les intérêts de la Confédération.. Je crois
d'un autre côté que tout ce qui peut contribuer à augmenter
les libertés des Canadiens, tout ce qui accorde au Canada et
à ses hommes d'Etat une plus grande largeur de vue dans
l'administration des affaires du pays est plus fait pour ame-
ner l'avancement des intérêts impériaux et à la grandeur
de la nation que toute politique arbitraire qui nous écrase.

La politique des hommes d'Etat qui ontété chargés de.l'ad
ministration de nos affaires a toujours été doconsidérer les
colons comme des hommes qui leur étaient inférieurs., Je
puis rappeler les paroles d'hommes tels que lord, 4rey, lord
-Rassell, et lord Metcalfe; tous ont déclaré hautement qu'ils
croyaient qu'un gouvernement -entièrement responsable
n'était pas fait pour les colons,et j'ai la les dépêches de lord
Russell et de lord Glenelg au gouverneur général, l'avertie-
sant de n'étendre le principe du gouvernement responsable
aux Canadiens qu'en autant qu'il ne dérangerait rien aux
relations coloniales.

Je crois que nous sommes tout aussi capables de diriger
nos propres affaires politiques que la Chambre des Com-
munes en Angleterre.

.11 y a quelques années, me trouvant en Angleterre, je me
suis rencontré un jour avec un homme d'Etat éminent. Il
me demanda, au sujet d'un bill qui avait été adopté par
notre parlement, si je pensais qu'il rendît justice à certain
intérêt.

Je lui répondis affirmativement. Il me demandasi je ne
pensais pas qu'il y avait des intérêts impliqués.

Je lui répondis négativement, ajoutant que s'il y en avait
nous avions pris des moyens pour qu'ils fussent portés devant
les cours qui auraient à décider. "Oh oui," dit-il, " vous
voulez parler des juges canadiens." " Oui," ai-je répondu,
"je veur parler des juges canadiens, et permettez-moi de
vous dire que les juges qui siégent dans nos cours cana-
diennes, ont autant d'honneur si non de capacités, que les
juges qui siêgent dans n'importe quelle cour d'Angleterre,
et que les intérêts de tout Anglais, dans une compagnie ou
société du genre de celle que vous avez mentionnée sont
tout aussi sûrs sous la garde de nos officiers de justice que
sous celle des vôtres."

Il y a une croyance inévitable, croyance qui ne peut être
chassée de l'esprit des principaux'hommes d'Etat an-glais
de tous les partis, qu'il doit y avoir quelqu'infériorité dans
la relation coloniale. Je suis loin de croire cela. Je me
rappelle parfaitement bien que, lorsque sir F. B. Head était
gouverneur du Canada, il pensait que l'établissement des
institutions municipales amènerait sûrement notre sépara-
tion permanente, à une époque rapprochée, de la nation
anglaise, et il les a qualifiées du nom de républiques- à la
mamelle qui grandiraient petit à petit, jigg à ce qu'elles
deviennent de grandes républques.

Plus tard, un autre gouverneur eut l'occasion d'exprimer
une -opinion semblable, et, feu lord Derby, dans un discours
qu'il prononça, je crois, en 1854 ou 1855, exprimait l'opinion
que si une. mesure, qu'on demandait alors,-il s'agissait, si
je:me souviens bien, d'un changement _dans nos relations
avec:la:Chambre HRaute,-prenait -force4e loi, nousýpour-
rions dire adieu. aux rapports entre l'Angleterre 'et le. Ca-
nada.
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Telle a été depuis bon nombre d'années l'opinion des

hommes d'Etat anglais, et j'en ai donné quelques exemples.
Mais je suis surpris de voir le premier ministre du Canada
professer à notre époque de semblables opinions. Est ce
que toutes les lois adoptées pour l'extension des franchises,
pour la consolidation de l'empire colonial sur le continent
n'ont pas été de nature à provoquer cette union et à la ron-
dre plus forte ? Si je croyais que l'adoption de cette résolu-
tion et, plus encore l'adoption de la politique qu'elle indique
aurait des effets préjudiciable, permanents ou immédiats, sur
notre union à Angleterre, je m'y opposerais immédiate-
ment. Je porte mes regards en avant avec grande anxiété
et grand plaisir en songeant aux résultats. Je n'appré-
hende aucun danger pour les rapports des colonies avec la
mère-patrie. Je crois que la Grande-Bretagne avec son em-
pire d'Australie, le Canada et toutes les autres parties do
son empire possédera une influence qui ne fera que s'accroi-
tre et dont les effets seront ressentis dans toutes les parties
du globe.

Je crois que nos relations commerciales et politiques sont
plus en sûretés lorsqu'on donne le plus de latitude possible
aux Canadiens, qu'elles ne le seraient avec une politique
restrictive conforme aux idées qui prévalaient autrefois.
Comme exemple de ce que nous pouvons attendre parfois
des hommes d'Etat anglais, nous entendons Lord Kimbelry
dont les députés de la droite louaient beaucoup aujourd'hui
la libéralité et la largeur de vue.........

Sir JOHN A. MACDONALD. Non, j'ai parlé dans un
sens tout-à-fait contraire. J'ai dit que c'était un des apôtres
les plus acharnés et les plus outrés du libre-échange.

M. MACKENZIE. Un apôtre du libre échange, mais à
part de cela un modèle de libéralité.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai rien dit de sem-
blable.

M. MACKENZIE. Il pi-étend qu'il n'a pas dit cela et
qr'il ne le croit pas. Je ne le crois pas non plus. .

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai exprimé aucune
opinion.

M. MACKENZIE. Il y a six ou sept ans, lord Kimberley
envoya une dépêche à lord Dufferin, lui disant qu'il était inu-
tile de consulter ses ministres, à part le cas où la chose lui
conviendrait.

C'est là un specimen d'un homme d'Etat whig moderne.
Je crois qu'il est de la plus haute importance que nos
hommes d'Etat administrent nos propres affaires. Il est une
chose parfaitement certaine, c'est que nous sommes capables
de comprendre nos propres intérêts,'et une autre chose no
l'est pas moins, c'est que nous aurons fait un grani pas le
jour où nous aurons obtenu l'assentiment de l'Angleterre à
ces négociations.

Céla ne peut être bien difficile. Sans doute, il y a quelque
dix ans l'honorable chef du gouvernement ridiculisait une
motion de ce genre, mais je suis heureux de constater qu'au-
jourd'hui il a même fait quelques progrès, parce qu'après
s'être élevé contre larésolution du député de Durham-Ouest,
il se loua d'avoir fait quelque progrès, lui et son adminis-
tration, en ce sens qu'ils avaient nommé sir A. T. Galt en
qualité de quasi ambassadeur en Europe.

Il a été ambassadeur en France et en Espagne, et comme
preuve de la position qu'il occupe, il doit s'asseoir dans un
anti-chambre, tandis que les deux ambassadeurs discutent
les questions, et si l'on croit que son opinion ait quelque va-
leur, il est appelé et on lui pose des questions, et c'est là la
position que le premier ministre désire assigner à un ambas-
cadeur canadien.

La supériorité et l'avantage de la position sont tels qu'il
appert par le, journaux que le commissaire n'estpas disposé,
à l'occuper plus longtemps. L'honorable ministre a dit que
les négociations avec la France et l'Espagne avaient fait de
grands progrès, et il nous a parlé avec beaucoup de, verve

M. MAGEENZH

d'en trevues avec les hommes d'Etat dos doux pays. Nous
savons que nous avons à payer quelque chose comme 820,000
ou 830,000 par annéo, et les démarches de sir A. T. Galt ou
du gouvernement qu'il sort, dirigées dans le but d'établir ses
relations commerciales avec les autres pays, n'ont pas fait
un pas.

L'établissement d'un service mensuel de bateaux à vapeur
pour le Brésil, qui n'a pas encore commencé, ne rentre pas
du tout dans les fonctions d'un ambassadeur. C'est une
simple question d'affaires que tout marchand pourrait ar-
ranger.

Quant à la tendance d'une motion de ce genre à amener
une séparation complète de ce pays de l'Angleterre, nous
nous bornerons à constater le fait qu'il n'y ajamais ou de
discussion sur les changem ents constitutionnels, sans
qu'on nous ait présenté la même menace. Lorsque, pour la
première fois, nous avons demandé l'union fédérale des pro-
vinces, lorsqu'en 1859 la convention réformiste de l'Ontario
décida d'adopter un mode pour réunir les provinces au
moyen d'une union fédérale, laissant l'administration géné-
rale à quelqu'autorité générale, nous fumes immédiatement
attaqués par les députés tory, et si j3 ne me trompe pas par
l'honorable premier ministre, comme prenantpart à un mou-
vcm.ent ayant pour but la séparation des colonies de l'An-
gleterre.

Et cependant qui ne sait que les relations du Canada avec
l'Empire, lorsque lord Durham vint ici, étaient des plus pé-
nibles et des plus délicates; qui ne sait les graves injustices
politiques dont avait à souffrir la population de ce pays, la
tyrannie exercée par les gouvernements et les fontionnaires
publics, le népotisme et la corruption qui prédominait ; qui
ne se rappelle l'anxiété avec laquelle la population du
Canada, principalement celle du Bas-Canada, a considéré
ces griefs politiques, en 1839 et 1840 et qui aurait été sur-
pris, après avoir consulté l'histoire de l'époque, si ces diffi-
cultés s'étaient terminées par la séparation des colonies de
la métropole ?

Mais de cette époque jusqu'à ce jour, la force du sentiment
public s'est portée dans une autre direction. Le développe-
ment de la liberté et des privilèges du peuple a amené une
marche rapide, presque non interrompue, et suivant les pro-
grès de l'opinion publique, les actions comme les mesures ont
montré la loyauté et le dévouement du Canada à l'Empire
dont il forme une partie si importante. Je ne puis souffrir
cette petitesse d'âme avec laquelle, sans employer d'argu-
ments, on nous accuse d'être des réactionnaires et des révo-
lutionnaires. Semblables efforts ne se rattachent pas :à
mon argumentation. Considérons la résolution sur ces mé-
rites.

Si le chef du gouvernement pouvait me trouver un seul
argument ou raison établissant que ces résolutions amène-
raient les résultats qu'il a indiqués, je me joindrais à lui avec
le plus grand plaisir, car je préfère maintenir l'existence de
nos relations avec l'Angleterre, que d'obtenir un triomphe
passager au prix du lien qui nous unit à elle. Je soutiens
tout-fois qu'un mouvement graduel dirigé dans le but d'obte-
nir une parfaite liberté d'action pour nos relations commer-
ciales avec les autres nations, n'est pas incompatible avec
notre devoir et nos relations actuelles avec l'empire britan-
nique.

Mais en supposant que l'honorable premier ministre soit
aussi ardent qu'il a été vigoureux dans son discours am-
poulé, quelle raison donne-t-il pour l'envoi-de sir A. T. Galt
en Angleterre ? Pourquoi sir A. T. Galt y a-t-il été 'envoyé
du moment qu'il est mieux d'obtenir tout ce ce ques nous
-désirons par l'entremise de l'ambassadeur anglais ? -Si un
ambassadeur canadien est envoyê on Angleterre, l'honora-
ble premier ministre veut-il qu'il entre par la porte de
derrière tandis que l'autre ambassadeur entrera par la
porte principale? Cela me conduit à m'écarter un instant
de mon sujet pour demander si air A; T. Galt a vritable-
ment été envoyé enAnglterre à cause;de l'eaistence d'une
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nécessité pressante d'avoir un quasi-ambassadeur résident à
Londres.

On se rappelle que sir A. T. Galt était le champion le plus
intrépides du principe contenu dans les résolutions qui sont
déposées devar ý la Chambre ; il a parlé et voté en faveur du
principe, et si ma mémoire ne me trompe pas a lancé dans
cette occasion au très honorable ministre l'épithète de
pecksniffde la Chambre. Est-ce parce que sir A. T. Galt
a été tenu à l'écart jusqu'en 1878, est-ce parce qu'il a refusé
tout rapport avec le premier ministre, est-ce parce qu'il ne
pouvait pas entrer dans ce gouvernement, qu'il a été envoyé
en Angleterre et qu'on créa un emploi à son unique profit,
prévoyant toutefois la d:gr-adation nationale et ne produi-
sant aucune avantage pour le pays.

L'honorable ministre dit aussi que les traités de commerce,
de même que nos négociations avec les nations étrangères
n'ont fait aucun progrès jusqu'en 1878. Cette remarquable
période se terminant le 18 septembre 1878 fera époque dans
notre histoire. Ce jour-là le premier ministre monta au
pouvoir et depuis ce moment jusqu'à aujourd'hui, comme il
vient de nous le dire, de grands efforts ont été faits par lui
et ses collègues pour développer l'accroissement du trafic
national ainsi que les relations commerciales avec les autres
pays.

J'aimerais à connaître une seule des mesures qu'il a prises
et à être sûr qu'il n'a pas été commis de grave erreur ten-
dant dans une direction contraire. L'honorable ministre,
par sa politique nationale, s'est écarté de la politique de
l'Angleterre qui caractérise la législation de toutes ses colo.
nies à l'exception d'une, et il a ainsi porté un coup aux rela-
tions impériales auquel il sera difficile de porter remède par
une législation réparatrice. Là se borne tout ce qu'il a fait.
Nous constatons que dans le cours des deux dernières années
notre commerce étranger a décliné sous la pression du poids
que sa politique nationale fait peser sur lui.

Il a déclaré qu'il existait un autre mode au moyen duquel
nos relations nationales pouvaient êtra conduites. Rien ne
pouvait empêcher le Canada d'offrir, par un acte du Parle-
ment, certains avantages à un pays pour les relations
commerciales qui, à son tour, accorderont la réciprocité en
adoptant une loi du même genre. Ces lois étant mises en
force, l'échange des produits entre les deux nations sur un
pied d'égalité.

Je m'oppose sérieusement à toute tentative dirigée dans
le but d'obtenir des avantages commerciaux au moyen
d'une législation de ce genre. A mon avis une réciprocité
législative est non seulement impraticables mais très perni.
cieuse. Supposons que nous adoptions une loi admettant en
franchise certains produits des Etats-Unis à condition que
ce pays adopte une loi accordant le même privilège à
certains de nos produits. Cela ne nous engage pas plus qu'eux
pour un nombre d'années spécifié et la saison suivante peut
amener des circonstances qui aient produit dans leur légis-
lature un changement suffisait pour amener le rappel de la
loi et la reconsidêration des anciennes relations, pendant ce
temps-là il se serait fondé des établissements de commerce
que ce changement aurait grandement affecté. Rien, à mon
avis, n'est plus dangereux que ýd'intervenir sans nécessité,
et imprudemment dans la législation commerciale. Ce que
demandent les hommes d'affaires, c'est la stabilité et une
consistence raisonnable dans notre politique. C'est ce qui
n'existerait pas s'il se produisait des changements. Je pré-
fèrerais même une forte protection à un changement cons-
tant de politique et à une altération continuelle des droits
dans la législation.

Je repousse la prétention de l'honorable premier ministre
allant à dire que rien n'avait été fait pour l'avancement des
affaires commerciales, d'une nature coloniale, dans le cours
de mon administration. Nous avons autorisé une négocia-
tion à Washington dans le but d'obtenir, s'il était possible,
un nouveau traité; nous avons réussi dans cette négociation,
mais il'a pas été confirmé par l congrès des Etàts-Unis.
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Ce n'était pas notre faute. Nous avons fait tous nos efforts
pour assurer 'ta conclusion du traité et nous avons obtenu
de Sa Majesté une commission de plénipotentiaire pour notre
agent qui s'est rendu à Washington ; c'est une chose sans
précédent dans l'histoire de nos colonies. Je ne pense pas
qu'il se soit produit un seul cas dans lequel un citoyen d'une
colonie ait été nommé plénipotentiaire conjoint pour la
négociation d'un traité. Le premier ministre a été lui-
même dans une occasion haut commissaire conjoint à
Washington, c'était, je crois, dans les années 1871 et 1872.
Il pouvait se distinguer, s'il l'eut voulu, dans cette occasion,
mais il se distingua d'une façon rétrograde en étant partie
consentante à un traité qui a été la plus honteuse capitula-
tion que puisse mentionner l'histoire d'Angleterre au sujet
des qu'estions internationales. Chacun sait l'humiliation
qui a été ressentie presque généralement dans le pays quand
le chef du gouvernement a consenti à cette législation, et
pour ce qui me concerne, je puis dire que j'ai entendu expri-
mer cette opinion par un homme occupant une haute posi-
tion dans l'ancien continent qui considéra les résultats de ce
traité au point de vue des outrages des féniens sur la fron-
tière et des réclamations de l'Alabama.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député a-t-il
oublié qu'un de ces collègues au gouvernement qui siégo à
sa droite et un autre qui siége en arrière, ont voté cette
honteuse capitulation ? Et cependant il les à associés au
gouvernement de ce pays.

M. MACKENZIE. Je ne l'ai pas oublié, mais je dirai
que si mon honorable ami avait à donner ce vote mainte-
nant, il ne voterait pas ainsi. Je ne puis maintenant me
rappeler un seul traité avec les Etats-Unis, conduit par des
hommes d'Etat anglais,-et tous ont été conduits par des
hommes d'Etat anglais-dans lequelle Canada et l'Amérique
Britannique du Nord n'ont pas été maltraités.

La question de nos frontières a été conduite par des com-
missaires anglais, et à cause de leur ignorance du pays,
des cartes et de la populatien dont ils avaient à S'occuper,
nous avons été privés d'une vaste étendue de territoire, et
je dois dire que le seul véritable travail diplomatique qui
ait jamais été fait par des hommes d'Etat canadien a été
l'arbitrage d'Halifax que nous avons conduit nous-mêmes.

UNE VOIX. Le traité de Washington.
M. MACKENZIE. Le traité de Washington n'a rien à

faire avec cela- Il prescrivait qu'il devait y avoir un arbi-
trage et lorsque cet arbitrage fut retardé-de jour en jour,
d'année en année par le gouvernement américain, nous avons
signifié notre protêt, et après quelque difficulté nous avons
réussi à engager le gouvernement anglais à faire un protêt
pour nous. Enfin lorsque nous eûmes reçu l'autorité requise
pour entrer en négociation, le gouvernement anglais envoya
ici un représentant pour s'occuper de l'affaire; nous refu-
sàmes d'agir conjointement avec lui, demandant la nomi-
nation d'un canadien choisi par nous.

Nous avons nommé un canadien et avons conduit les
affaires nous-mêmes, et le résultat a été que nous avons
obtenu un règlement arbitral très avantageux,-non pas
aussi considérable qu'il aurait dû être, mais qui raisonna-
blement pouvait satisfaire toutes les parties. Je ne désire
pas occuper plus longtemps l'attention de la Chambre. Je
me lève simplement pour expliquer ma position et pour
signaler à la Chambre le retour constant des attaques du
genre de celle qui a été portée par le chef du gouvernement
ces attaques sont si fréquentes dans son histoire et dans
celle de ses collègues; qu'elles seraient traitées très légère-
ment par d'autres personnes. J'ai siégé, je crois, deux ses-
sions en face du premier ministre et j'ai entendu ýmaintes
fois cette attaque, maintes fois aussi j'ai vu des députés qui,
de même que le ministre des Travaux publics, ont brandi le
pavillon anglais avec le plus grand enthousiasme, afin de
rallier leurs partisas découragés. Il est bien facile d'élever
le pavillon, mais qu'ilious soit- permis d'élever pour 'uu
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instant 41 pavillon du hon sens et consd non pas ces
sentiments exagérés d'extrême dévouemenxt et de loyauté
dont l'honorable ministre a abusé ce soir, mais considérons
sagement et raisonnablement ce qui est le mieux pour le
Canada comme Canada et ce qui est le mieux pour le Canada
comme partie de l'empire britannique. Je n'ai aucun doute
toutefois que notre véritable politique est d'obtenir la liberté
d'action dans presque toutes les choses qui se rapportent à
nos propres affaires. Un seul acte de ce parlement a été
désavoué par Sa Majsté, c'est celui qui se rapporte au trai-
tement du gouverneur-général, si je ne me trompe. Nous
avons la liberté d'action la plus parfaite pour la législation.

Pourquoi donc, il y a vingt ou trente ans-certainement
quaranto ans,-tous les hommes d'Etat anglais, Whig,
comme Torys, considéraient-ils, comme une chose si dange-
reuse de nous accorder la liberté que nous possédons aujour-
d'hui, et de nous donner la législation que nous possédons
et qui est commune à la moitié d'un continent se trouvant
sous le pavillon britannique. Les hommes d'Etat anglais
savent que les intérêts britanniques sont aussi sûrs entre nos
moins qu'on les leurs si c'est possible. Ils savent aussi, et
on doit le leur apprendre s'ils l'ignorent, qu'un membre du
Conseil privé du Canada est conseiller privé de Sa Majesté,
et comme tel il n'occupe pas une position inférieure, et bien
que la position ne soit pas précisément semblable à celle deg
l'Autriche et de la lorgrie, relativement à la question de la
capitale dans chaque pays, ils remplissent leurs fonctions de
la même manière et il peut se produire d'autres changements
qui peuvent peut-être nous rapprocher d'aussi près que nous
le sommes avec nos relations actuelles. Iais, quoi qu'il arrive,
nous savons qu'il est un fait bien établi, c'est que nous avons
maintenant une parfaite liberté d'action pour la législation,
que l'Angleterre a confiance aux ministres de Sa Majesté,
et que les ministres de Sa Majesté ont confiance en nous.
Pourquoi donc alors n'aurions-nous pas la même liberté
d'action pour négocier les affaires avec les autres pays ?
L'honorable ministre a parlé des devoirs de 'ambassadeur
comme s'il fallait une école, un collège, pour former les
diplomates; cependant un homme d'affaires, un homme d'état
qui a quelque connaissance des affaires commerciales, con-
naissant suffisamment bien ce qui convient ou ce qui ne
convient pas, et sûrement l'on peut trouver assez d'hommes
dans notre pays, peut s'acquitter de ces fonctions que nous
avons conférés jusqu'ici à des hommes d'Etat anglais et géné-
ralement à notre grand regret.

Pour moi, je donne mon appui sincère à tout ce qui
augmentera notre liberté d'action et nous rendra entière-
ment égaux, sous tous les rapports, aux autres législatures
et aux ministres de la mère-patrie elle-même.

M. McDOUGALL. Je dois répéter une observation que
j'ai faite dans une circonstance précédente, c'est-à-dire qu'il
est malheureux et contraire à la libre discussion ou à la con-
sidération d'une grande question d'intérêt public que cette
résolution soit présentée au parlementdans les circonstances
actuelles.

Mais c'est un des privilèges de l'opposition en parlement,
dont la gauche profite comme les députés de la droite en ont
profité lorsqu'ils siêgeaient à la gauche,- que d'exposer ses
vues, quel que soient les embarras de la position du gouver-
nement du jour et, dans ce cas, le gouvernement du jour a
répoussé, sans aucune hésitation ou difficulté des proposi-
tions que peut-être il approuvait, parce qu'elles étaient sou-
mises dans de semblables circonstances. Et je n'ai aucun
doute qu'un grand nombre de membres de cette Chambre,
sans peut-être exprimer autrement leurs opinions au sujet
de cette importante question, se trouveront politiquement en
position de suivre, dans cette occasion, la même ligne de
conduite.

Mais pour mon compte, occupant peut-être comme homme
public une position particulière dans cette Chambre et le
pays.je ne puis siéger ici comme membre du parlement et
entendre sans protester les opinions et les déclarations faites

M. MACKENZIE

par des ministres de la couronne au sujet des conséquences
que peut probablement entraîner une assertion de la part du
parlement de son désir d'avoir le contrôle de ses propres
affaires commerciales et le règlement et la conduite de ses
traité.s (le commerce avec les autres pays.

Il y a trente-trois ans j'avais l'honneur,-je considère cela
aujourd'hui comme un honneur, lorsque je me reporte à ce
temps et que je considère ce qui s'est passé depuis,-j'avais
l'honneur, dis-je, d'exposer un programme politique dans un
journal dont j'étais le rédacteur. En considérant les diffé-
rentes propositions qu'il contenait, l'opposition qui léur a
été faite, le ridicule dont elles ont été couvertes, l'opposition
qui leur a été faite par les membres de cette Chambre dont
quelques-uns sont ministres aujourd'hui, je prends courage
et je puis le faire cri me reportant à cette époque et en con-
sidérant tous les événements qui se sont produits depuis au
sujet de ces propositions, et aujourd'hui je constate que cha-
cune d'elle fait partie de notre constitution et des lois de mon
pays à l'exception d'une qui est comprise dans la résolution
présentée par le deputé de Du rham-Ouest: Que les canadiens
devraient avoir et aussi demander d'avoir le droit de con-
clure des arrangements commerciaux avec les autres pays
convenables à notre position et à nos désirs.

Nous avons fait un grand progrès dans cette direction.
On nous a autorisés, à la suite des communications échan-
gées entre ce gouvernement et celui de la métropole d'en-
voyer un ambassadeur, c'est le titre qu'on lui donne, avec
des pouvoirs semi-plénipotentiAirez et de concert avec le
représentant anglais, il a discuté les différentes questions
avec la France, l'Espagne et les autres pays.

Mais je ne sais si notre expérience de ce progrès, si loin
qu'elle-peut aller, est de nature à nous donner beaucoup de
confiance dans ses heureux résultats, et, pour mon compte,
incapable peut-être de comprendre toutes les relations déli-
cates qui existent aujourd'hui entre le Canada et la métro-
pole, je ne puis voir quel effet dangereux cette proposition
aurait sur les rapports de la métropole avec nous, en
quoi le lien qui nous unit à la mère-patrie serait affaibli
simplement par le consentoment accordé à un arrangement
par lequel le Canada lui-même, par l'entremise de ses agents,
proposerait et foi-ait des conventions avec tout pays voulant
faire des arrangements avec lui sous la protection, la sur-
veillance, et avec l'appui de la métropole.

Est-ce là le spectacle que nous avons devant nous. Nous
avons ici un gouvernement représentant ce que l'on est con-
venu d'appeler le parti conservateur dans ce pays, qui pré-
tend être-et bon nombre de ses amis le disent aussi-le
gardien par exemple, l'héritier légitime des principes bri-
tanniques.

Cependant nous les voyons se présenter devant le pays à
la dernière élection, comme formant une opposition, et pro-
clamer une politique, relativement à notre tarif, laquelle,
tous ne le savons, était désagréable aux hommes d'Etat an-
glais des deux partis et au peuple anglais, comme contraire
à leur politique et opposé à leurs vues parce qu'ils ne consi-
déraient pas ce programme comme favorable aux intérêts
du Canada, parce que le libre-échange et la protection ne
divisent pas les partis politiques en Angleterre.

Le chef actuel du parti conservateur, sir Stafford North-
cote, est aussi ardent libre-échangiste si nous en jugeons par
ses écrits et ses discours, qu'aucun membre du parti libéral.
Comme je l'ai dit, les partis en Angleterre ne sont pas sépa-
rés par cette ligne de démarcation, et cependant dans ce
pays nous avons proposé, et j'étais l'un de ceux qui ont pris
part à la proposition, de changer notre tarif, d'imposer des
droits sur les articles étrangers, de même que sur les pro-
duits et les articles manufacturés de la mère-patrie elle
même, et cela pour faire face à nos besoins,'pour obtenir un
revenu pour la conduite de nos propres affaires et pour au-
corder de la protection à nos manufacturiers

Nous considérions que ces questions locales et canadien-
nes avaient plus d'importance que toute considération rela-
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tive à ;'harmonie dans laquelle 'elles se trouvaient avec la
politique de la métropole, ou que les relations politiques
subsistant entre le Canada et la mère-patrie.

Les députés de la gauche qui se sont opposés à cette poli-
tique ont eu recours à un argument allant à dire que cette
politique tondrait à affaiblir les licas qui existent entre le
Canada et la mère-patrie, mais ce raisonnement n'a pas en
d'effet, même dans les rangs de leur propre parti.

Je considère la décision du peuple sur cette question, à la
dernière élection, comme la prouve la plus forte que nous
puissions avoir des voux du peuple canadien, la meilleure
preuve que la jeunesse du Canada dirige ses aspirations
naissantes vers notre indépendance dans l'administration de
nos affaires, spécialement pour ce qui a trait aux questions
commerciales.

Je pense que c'est l'état de l'opinion, et nous en avons eu
une preuve ici par les discours prononcés sur la question
par trois ou quatre membres de cette Chambre. Sans s'occu-
per de l'effet que pourrait produire leur déclaration sur les
ministres, ils ont affirmé leur détermination d'appuyer la
motion, bien que présentée par un membre de l'opposition
qui établit le droit du Canada à être l'arbitre de ses propres
destinées pour ce qui concerne son commerce avec les autrng
pays.

Je pense que les honorables ministres, au lieu d'étouffer
des opinions de ce genre ou d'empêcher leur expression
dans cette enceinte en tenant la Chambre sous le coup de
la menace de fâcheuses conséquences, ou en prétendant que
les conséquences du genre indiqué découleront de l'expres-
ion de ces opiuions, feraient bien mieux de s'assurer de

l'état de l'esprit puic, et comme il l'a déjà fait en maintes
occasions, de précéder l'opinion. Il eerait mieux de discuter
cette question, principalement si nous sommes à la veille
d'élections générales, comme il en est bruit dans cette
Chambre et en dehors.

Pour mon compte personnel, je ne sais si je dois offrir mes
services dans quelque comté aux prochaines élections. J'ai
compris, lors de la dernière compagne électorale, qu'il était
de mon devoir comme canadien de soutenir la politique
nationale, ainsi qu'on la nomme, et l'une des plus fortes
raisons que je possédais, c'est qu'elle contenait le principe
renfermé dans la résolution soumise par le chef de l'oppo-
sition,-c'est-à-dire une déclaration du droit du peuple cana-
dien d'établir son propre tarif etde régler ses propres affaires.

Je l'ignore encore, -mais si cela peut devenir une ques-
tion politique, si le gouvernement du jour espère rallier ses
partisans,à la prochaine élection,autour du drapeau,d'après la
déclaration qne nous ne devons pas faire un pas de plus en
avant sur le chemin de l'existence nationale sans sa po-
mission,-je ne sais, mais peut-être croirais-je qu'il est de
mon devoir, bien qu'ayant passé autant d'années au service
du parlement que peut-on passer un représentant du peuple,et
très inutilement sous quelques rapports, de recommencer la
campagne, je n'ai aucune crainte de ne pouvoir trouver un
comté.

Je ne vois.pas qu'il y ait aucun sujet de crainte ; en pre-
mier lieu le gouvernement anglais,-le gouvernement
actuel ou un gouvernement conservateur s'il lui succédait
au pouvoir,-objctera de prime abord à donner au
Canada l'autorité qu'il demande s'il suit la voix qu'a tracée
lo chef de l'opposition. J'ai acquis quelqu'expérience
comme membre du gouvernement. J'ai eu en Anglcterredes
communications avec des ministres de la couronne apparte-
nant aux deux partis politique et relativement à des sujets
se rapportant à cette question inmêm

Ceux qui se sont donnés la peine de consulter l'histoire
du pays avant la Confédération, savent que j'avais été
nommé président d'une commission qui visita l'Angleterre,
les Indes Occidentales et autres pays dans le but do négo-
cier et de faire des arrangements commerciaux plus avan-
tageux avec ces paysj et bien, qu'il ne soit peut-être pas
parfaiementconvenable d référer à des discussions quii

ont eu lieu avec des ministres de Sa Majesté, qu'ils peuvent
avoir considérées comme confidentielles, je dois dire en pre.
mier lieu que je n'ai pas trouvé, ainsi que mes collègues,
qu'il y eut à cette époque aucune disposition de la part du
gouvernement anglais d'encourager la tentative d'éta-
blir de nouvelles rotations de trafic et de commerce avec nos
propres colonies.

Une doctrine des plus extraordinaire a été énoncée alors
par un ministre anglais ; il dit qu'il était opposé aux traités
avec les autres pays, particulièrement ceux qui contenaient
ce que l'on appelle la clause des nations les plus favorisées,que
les Indes Occidentales ne feraient aucun arrangement spécial
avec le Canada, que nous, faisant partie du même empire,
membres de la même famille, nous devons faire desarrange-
monts entre nous par lesquels les produits seraient échan-
gés d'après lo mode du droit différentiel. Cette objection
fut finalement retirée et nous fûmes autorisés à faire des
propositions aux nations étrangères et aux Indes Occiden-
tales en particulier. Mais elles n'aboutirent à rien. J'ai
eu un très violent soupçon,-je ne puis mentionner les faits
particuliers sur lequel il était basé à cette époque,-que les
dépêches que nous portions n'étaient pas les seules dépêches
envoyées à ces gouvernements et à ces colonies. Si nous
avions cu le pouvoir qui nous avait été accordé de faire des
arrangements ouvertement, je crois qu'un résultat bien diffé-
rent aurait accompagné des négociations de ce genre, mais
je dirai avec l'honorable député de Lambton (M. Mackenzie)
que si aucun arrangement de cette nature n'avait pour effet
do relâcher le lien qui existe entre la mère-patrie et le
Canada ou de diminuer les sentiments de loyauté que nous
ressentons pour elle, nous serions moins heureux d'être asso-
ciés à l'Angleterre, d'être sujet de l'Angleterre, autant
qu'uno colonie indépendante devrait l'être et doit l'êtresi cela
avait pour effet d'affaiblir la loyauté intense du peuple cana-
dien pour l'autorité anglaise, je dirais: n'allons pas plus
loin ; nous sommes allés aussi loin que nous le pouvions, en
faisant un pas de plus, il s'ensuivrait probablement des con-
séquences politiques qui nous seraient préjudiciables et nous
obligeraient à changer nos relations politiques.

Je crois que ce serait un soulagement pour les hommes
d'Etat anglais si le Canada se trouvait dans une position
différente de celle qu'il occupe. Considérez la position du
Canada vis-à-vis dos Etats-Unis relativement aux dernières
négociations.

Pensez-vous que ce n'était pas un sutt de grand embarras
pour l'Angleterre, lorsque le Canada s'est adressé aux auto-
rités impériales pour que le gouvernement use de son pou-
voir dans le but d'assurer au Canada une compensation en
argent pour les pêcheries. J'ai appris que cette question
était soulevée.

Je n'ai pas entendu le discours de l'auteur de la résolution,
ni la réponse du premier minissre, bien que j'en aie entendu
parler,-je parlais des dépêches envoyées par le gouverne-
ment impérial au gouv.rnement canadien à l'occasion des
négociations du traité de Washington, et une dépêche m'a
frappé parce qu'elle était particulièrement pertinente à la
question.

Lord Kimberley établissait dans sa dépêche les raisons
pour lesquelles le Canada devait accepter les conditions du
traité de Washington.- Nous avions le privilège de refuer
ce traité et je me rappelle que le député de Durham-Ouest,
(M. Bhilke) pi-oposa une résolution qui, en réalité, équivalait
à un refus de l'accepter et adopter l'acte nécessaire pour sa
mise on vigueur; il était parfaitement dans le vrai aupoint de
vue constitutionnel.

J'adoptai une ligne de conduite diamétralement 'opposée.
Je la pensais à l'avantage du Canada. Je pensais qu'il était
du devoir du Canada de considérer les résultats de ce refus
pour la mère-patrie et les difficultés qui s'élèveraient à ce
sujet entre l'Angleterro et les Etats-Unis et d'agréer aux
conditions du traité. Mes opinions n'ont pasý changé .!, ce
sujet, mais toujours est-il que nous avions le droit de refuser,
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et même la petite île du Prince-Edouard aurait pu ne pas
approuver le tiaité conclu par la mère-patrie avec un grand
pays comme les Etats-Unis.

Dans un raisonnement fait dans le but de nous persuader
qu'il était de notre devoir de concourir à ce traité, lord
Kimberley dit :

''Le Canada ne peut pas raisonnablement s'attendre que ce pays,
pour une période indéfinie d'années, s'expose au risque constant de gra-
ves malentendus avec les Etats-Unis, mettant peut-être en péril la paix
de tout l'empire dans le but de s'efforcer de contraindre .e gouvernit-
ment américain At changer sa politique commerciale; et le gouvernement
de Sa Majesté a la confiance que lorsque le traité sera considéré dans son
entier, le peuple canadien verra que ses intérêts ont été soigneusement
sauvegardés et que Favantage gi'il retirera de ses dispositions sont pro-
portionnées aux concessions qu il est appelé à faire.

Et dans un autre passage:

" Le gouvernement de Sa Majesté n'a pas le moindre désir d'essayer
d'intervenir dans les droits entiers des législatures coloniales de refuser
d'adopter les actes nécessaires à la mise en vigueur du traité, bien qu'il
déplorerait vivement qu'une ligne de conduite qui serait, à son avis,
excessivement impolitiqie, fût adoptée ; mais d'un autre côté il
a trop de confiance dans la sagesse de ces assemblées libres pour
redouter un résultat de ce genre et il a la confiance que le gouverne-
ment canadien sera aussi désireux que celui de Sa Majesté qu'aucune
collision malencontreuse, qui pourrait être préjudiciable à la loyale
considération du traité, ne se produise durant l'été."

Ceci nous prouve que même avec les relations qui exis-
taient à cette époque, entre les colonies de l'Amérique Bri-
tannique du Nord et la métropole, nous avions un droit
que nous aurions pu exercer en n'approuvant pas la poli-
tique de la mère-patrie dans ses rapports avec les Etats-
Unis.

Toutefois, notre position était embarrassante, parce que
tant que cette question est demeurée en litige, il y a eu
danger de collision entro l'Angleterre et les Etats-Unie. Il
y avait danger pour la population de l'Angleterre, de
l'iEcosse et de l'Irlande d'être appelée à s'engager dans un
grand conflit national dans le but de défendre ou de proté-
ger les droits de la population du Canada sur les pêcheries.
Pensez-vous que ce n'aurait pas été un grand soulagement
pour la mère-patrie si tout danger de conséquence de ce
genre avait été supprimé ? Et par conséquent, si la proposi.
tion contenue dans la résolution qui se trouve entre vos
mains, M. l'Orateur, ou la politique à laquelle elle condui-
rait naturellement étaient adoptés, je pense que l'Angleterre
pourrait dire, et elle le dirait, qu'elle est délivrée de grands
dangers et de grandes difficultés, le Canada ayant à faire
lui-même ses conventions et see arrangements.

Supposons que nous nous trouvions dans cette position,
pensez-vous que nous éprouverions de grandes difficultés?
Ne savons-nous pas mieux que n'importe qui de l'autre côté
de l'Atlantique ce qui nous convient le mieux ? personne
peut-il comprendre mieux que nous le caractère de nos
voisins, leurs industries, leurs opérations commerciales ?
Nous savons tout ce qui les conce-ne, eux de leur côté
n'ignorent rien sut'notre pys, et s'il y a des arrangements
à laire, nous pouvons les conclure pour nous plus avanta-
geusement que n'importe qui en Angleterre qui agirait en
notre nom.

Nous avons failli perdre quelques-uns des avantages que
nous avions gagnés dans cet arrangement dos pêcheries. Je
sais qu'il y avait une forte tendance, et j'en ai vu la preuve
dans cette dépèche, de restreindre le Canada dans des
demandes au sujet du traité des pêcheries. L'Angleterre
pensait que nous demandions trop et que nous poussions les
choses trop loin; pour elle la chose était indifférente ; que
lui importait que nous eussions un million, un demi-million ou
même rien du tout ? et, en conséquence, ce n'est que par la
pression, qu'en insistant sur notre droit,-non-seulement par
l'entremise du gouvernement qui a finalement conclu les
négociations, mais par celui qui l'a précédé-que les hommes
d'Etat anglais, les diplomates furent mis au pied du mur et
pour ainsi dire forcés de prendre l'attitude qui finalement a

M. MACDOUGALL (Halton)

ou pour résultat un arrangement aussi favorable que celui
qui a été fait.

Par l'adoption de ce principe, nous serons délivrés de
toutes les difficultés et l'Angleterre sera soulagée; l'Angle-
terre se trouvera débarrassée detoutes ses relations entre la
grande Confédération canadienne et les Etats-Unis.

Pour mon compte, en ma qualité de canadien, je n'ai au-
cune appréliension pour l'avenir. Je crois que nous pour-
rons trouver des hommes d'Etat canadiens, des hommes
politiques canadiens, connaissant suffisamment les faits,
ayant suffisamment de patriotisme dans leurs actes et leur
détermination et suffisamment sages pour faire des arrange-
ments convenables et satisfaisants avec nos voisins les Amê-
ricains, sur toutes les questions se rattachant au commerce;
et j'ai la conviction que si notre position était reconnue
telle que je viens de l'indiquer, nos voisins les Américains
ser-aient mieux disposés qu'aujourd'hui à faire avec nous des
arrangements favorables et amicaux.

Ce n'est pas du Canada qu'ils sont mécontents. Lorsque
des attaques ont été dirigées contre nous il y a quelques
années, comme tous vous vous le rappelez, ce n'était pas la
population du Canada, mais le drapeau qui flottait au-dessus
de nos têtes qui excitait l'animosité; mais si le Canada était
pratiquement indépendant, s'il ne reconnaissait que la sou-
veraineté impériale, la couronne impériale et avait l'admi-
nistration de ses propres affaires, je n'ai pas de doute que
dans tous les arrangements commerciaux et transactions
qui pourront avoir lieu entre les Etats-Unis et le Canada
les arrangements les plus favorables seraient conclus entre
nous, car aucun élément de discorde ne viendrait inter-
rompre nos négociations.

Maintenant, M. l'Orateur, comme je l'ai déjà dit, la ques-
tion est posée devant la Chambre d'une manière qui n'est
pas de nature à faire ressortir sa véritable position. Quel-
ques députés de la droite qui ont pris la parole lui ont
donné leur approbation, mais ils l'ont fait dans des circons-
tances très défavorables, et nous voyons par les reproches
que leur a adressés le ministre des Travaux publics, que
d'autres sont portés à prendre la même position. Ce n'est
pas discuter une question avec impartialité, et, par con-
sguent, je regrette qu'elle ait été proposée de cette ma-
nière.

Cependant nout avons eu deux exemples de motions faites
par des membres de la droite de cette Chambre en amende-
ment à la motion demandant que la Chambre se forme en
comité des subsides; elles n'étaient pas soumises dans le
but d'exprimer le manque de confiance dans le gouvernement,
et elles n'ont pas été accueillies dans ce sens par le minis-
tère. A propos de la question importante qui a été soulevée
hier soir, je me permettrai de dire un mot, n'ayant pas eu
l'occasion de prendre part à la discussion à ce moment ; je
crois que nous nous sommes éloignés un peu du sujet. Je
pense qu'il aurait été bien préférable pour le parlement du
Canada de se borner à ses propres affaires, de traiter avec
connaissance de cause les questions sur lesquelles la consti-
tution nous accorde le contrôle, que de traverser l'ltlanti-
que et d'essayer d'indiquer à M. Gladstone de quelle maniè-
re il doit régler la question irlandaise.

J'avais l'intention de parler longuement hier soir, mais
maintenant je me bornerai à ceci. Les termes dans lesquels
la motion a été proposée, en même temps que les circons.
tances que traverse l'Irlande pourraient peut-être justitier
le parlement de donner son opinion, mais je ne me crois pas
autorisé, en ma qualité de représentant du comté d'Halifax,
d'indiquer les vues et les opinions que l'on doit entretenir
sur une question de ce genre.

Il me semblait que je devais avoir des informations de
mes commettants avant de voter sur la question ; je n'avais
pas de pétitions, pas de lettres et la question étaient depuis
suffisamment longtemps devant le public pour qu'ils eussen t
pu se former une opinion-et je crois réellemant que les
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résolutions n'expriment pas l'opinioný de la moitié des élec-
teurs de ce comté.

Je crois que lorsque j'aurai à revenir devant eux, j'aurai
l'accasion de discuter cette question et qu'ils. me diront
qu'ils ne partagent pas la même opinion sur la cause des mauxý
qui affligent ce pays ou les remèdes vraiment convenables
pour guérir ces maux dont l'honorable député nous a fait le
tableau hier dans un éloquent discours.

Mais revenant à la question qui nous est soumise, je suis
disposé à voter en faveur de la résolution qui n'exprime pas,
je le pense, ou n'a pas l'intention d'exprimer un manque de
confiance dans le gonvernement. Mais je dois faire remar-
quer que j'ai manqué de confiance, et beaucoup, dans les
doctrines énoncése par la ministre des Travaux publics et
la position qu'il a prise relativement au droit des membres
du parlement d'exprimer leurs opinions sur une question si,
intimement liée aux meilleurs i intérêts du Canada.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

ONT voT. POaR:
Messieurs

Anglin,
Bai
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
BurpeE (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Obarlton,
Coupal,
Coursol,
jrouter,
DeCosmos,
Dumont,
Fiset,

Allison,
Amyot,
Arkell,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergin,
Bill
Bolâa ,
Bowehl,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Banting,
Cameron (Victoria),
Carling,
Cimon (Chicoutimi),
Costigan,
Coughlin,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Dumville,
Drew,
Dugas,
Ellhott,
Farrow,
Fitzsimmons,
Fulton,
Gigault,
Girouard (Kent),

Fleming, Malouin,
Geoffrion, Mills,
Gillies,, Guimet,
Gillmor, Paterson (Brant
Girouard (J.-Cartier), Pickard,
Gunn, Rinfret,
Guithrie, Robertson (Shelburne),
Haddow, Rogers,
Holton, Ross (Middlesex),
Houde, Rymal,
Huntington, Scriver,
Irvine, Skinner,
Killam, Smith,
King, Snowball,
Laurier, Sutherland,
MacDonnel (Inverness)Thompson,
Mackenzie, Trow,
McDougall, Weldon et
McIsaac, Wheler.-58.

ONT VOTa CONTBID
Messieurs

Grandbois,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hay,
Hesson,
Hnomer,
Hooper,
Hurteau,
Jackson,
Kilvert,
Kransz,
Landry,
Lane,
Langevint
Lantier,
Longley,
Macdonald (King),
Macdonald (Sir John),
McDonald,(Cap-Breton,
Macmillan,

McCallum,
McCarthy,
McCoaig,
McDougald,
McGreevy,
MeLelan,
McLeod,
McQuade,
McRory,

Manson,
Merner,
Mongenais,
Montplaisir,

Muttert,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Plumb,
Pope (Compton),
Richey,
Robertson (Hamilton),
Rose (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette)
Ryan (Montréal),
Rykert,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,

Tassé,
Tilley,
Tupper,
Tyrwhitt,
Valin,
Vallée,
Vanasse, -

Wade,
Wallace (.Norfolk),
Wallace (York),
White (Hastings), et
White (Renfrew).--01.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
68. Subvention au Canada central..... $120,0

M. MACKENYIE., Quelle somme reste-t-il à payer s6r
la subvention'

Sir CHARLES TUPPER. Cette somme formé la ba-
lance de la subvention de $1,440,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Les entrepreneurs ont.
ils reçu cette subvention sous fornio do bons, par endosse.
ment du gouvernement ou en argent.

Sir CHARLES TUPPER. Ils ont adopté l'alternative
de recevoir de l'argent ou d'escompter.

69. Prjnee Arthur's Landing .la Rivière
Rouge (Chemin de fer du Pacifique)....... $1,567,000

Sir CHARLES TUPPER. Je désirerais amender cette
résolution en substituant le chiffre de $1,067,000 ; cette
somme est suffisante pour ce service.

M. MACKENZIE. Comment cette somme doit-elle être
dépensée ? Est-ce entièrement sur les sections 41-et 42.

Sir CHARLES TUPPER. En grande partie sur ces sec-
tions il ne faudra qu'un petit montant pour tous les con-
trats.

M. MACKENZIE. J'ai entendu dire qu'une partie consi-
dérable de travail, sur les sections A et B, sefaisait-au moyen
d'une sorte de tramway supporté par des tréteaux.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député est dans
le vrai, attendu qu'on a fait des changements considérables
dans la manière de traverser un grand nombre de ces ravins
et qu'on a employé les tréteaux beaucoup plus qu'on le
croyait d'abord. Les travaux se terminent avec la substi-
tution de:ponts à tréteaux dans les endroits où l'on avait
d'abord l'intention de ne faire que de simples levées. C'est
là le mode définitivement adopté pour traverser, ces sec-
tions.

M. MACKENZIE. Dans ce cas, l'économie qui avait été
pratiquée dans bien des cas, et dont l'honorable député nous
parlait l'autre jour, est due principalement à ce changement
dans la construction.

Sir CHARLES TUPPER. La dépensea été considérable-
ment réduite en substituant les tréteaux et les ponts à des
jetées qui ont un caractère de durée plus accusé. -

M. MACKENZIE. Je suis désireux que le travail se
poursuive de n'importe qu'elle manière et je serais heureux
s'il était bien fini, mais on m'a dit, et je crois que mes ren-
seignements émanent de bonne autorité, que ces construe-
tions n'avaient aucun caractère de durée, et que quel-
ques-unes même étaient particulièrement dangereuses.

Sir- CHARLES TUPPER. Elles ont été examinées
avec soin et le travail présente un grand caractère de
solidité.

M. DOMVILLE. Je suis heureux d'entendre'dire que ce
travail sera solide- mais je suis témoin oculaire de la: cons-
truction de quelques-uns de ces tréteaux, et si un travail plus
mal fait que celui que j'ai observé sur certaines7parties pou-
vait être éxécuté par un ingénieur, je serais curieux-de m'en
rendre compte. J'ai visité certains travaux, de la baie' du
Tonnerre à la rivière Rouge, et je puis parler de ce que j'ai
vu au lac au Rat musqué; et si jamais un ingénieur a exé-
cuté un travail mal fait, c'est celui qui s'est achargé de cet
ouvrage. Les pilotis étaient placés dans tous les sens, se
regardant les uns les autres. ,Je n'entends pas blàmer le
ministre, mais je pense qu'il est à propos desoumettre la
.question.

Sir CHARLES TUPPER :L'honorable député se trompe
du tout au tout en disant que je ne suis pas responsable de
ces travaux. Je les ai-visités avec les ingénieeurs les plus
capables et qui avaient intérêt à les critiquer, mais tous- ont
exprimé l'opinion qu'ils étaient très bien exécutés. Je suis
donc très surpris que, n'étant pas ingénieur, il,émette une
opinion si peu fondée.

M. DOMVILLE. Ce n'est pas la première fois que: j'ai
été critiqué par phonorable-député et je me suis pas disposé à
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accepter ses reproches dans cette occasion. Je répète que
le travail est très mal fait: Je ne suis pas ingénieur, 'mais
je sais reconnaître lorsqu'un pilotis est perpendiculaire à
l'eau, et lorsqu'un train doit traverser les travaux à ces en-
droits, il faut nécessairement des fondations convenables. Je
ne pense pas que cela fasse honneur à un ministre de s'at-
taquer ainsi à un député pour avoir exprimé une opinion
honnête. Si l'on doit faire des membres de cette Chambre
de simples machines à voter, il est temps qu'on le sache.
Quant à moi, je ne me soumettrai pas à cela.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député souffrira
qu'on lui dise la 'vérité, et lorsqu'il prétend que ce chemin:
a été construit d'après la description qu'il en fait, ou qu'il y
a eu manque d'habilité, il fait .une déclaration qui ne repose,
pas sur les faits.

Les travaux du génie civil exécutés sur ces sections sonti
de premier ordre et font le plus grand honneur à leurs
auteurs. Je ne permettrai pas à l'honorable député, ni à
aucun membre de cette Chambre de faire des affirmations:
aussi peu fondées, injurieuses pour le département que j'ai,
l'honneur de diriger, sans leur opp )ser le démenti le plus,
parfait.

Sans doute, l'on traverse grand nombre de ces enaroits
sur des travaux reposant sur pilotis afin de faire circuler des
trains, de manière à pouvoir construire la levée permanente
plus facilement et à moins de frais.

M. DOUVILLE. Je n'ai pas l'intention do retirer une'
seule de mes paroles. Je suis désolé que mes remarques
aient soulevé la colère du ministre. Je pense qu'il est par
trop déplorable qu'un membr e de cette Chambre critique
quelque chose; il est malheureux qu'il existe des députés,
que les comtés ne pusent pas voter par procuration et
quaprès avoir voté les subsides, nous ne puissions tous nous
féliciter de l'heureux événement.

J'aurais à dire bien davantage au sujet de ce chemin, mais
je garderai le silence pour le moment. Je puis signaler les'
endroits où les rails, après avoir été posés, se sont tordues et
courbées, faute de précautions, mais je réserve mes remar-
ques et je dois déclarer que je ne blâme pas l'honorable
ministre, mais les ingénieurs.

Bir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorab!e ministre
peut-il nous indiquer approximativement le nombre de
milles de travaux sur tréteaux construits sur ce chemin et
nous donner une idée de la hauteur moyenne.

Si ma mémoire ne me trompe pas, M. Sandford Fleming
s'est prononcé énergiquement contre l'usage des tréteaux et
ïa signalé entre autre chose l'extrême danger de la deatruc-.
tion par le feu, dans la saison des chaleurs.

Sir CHARLES TUPPER. Cela s'applique à la seotion
15 où la levée a été remplacée par des tréteaux. Je ne puis,
indiquer le nombre de travaux sur tréteaux, ni leur distance,
mais ces travaux ont été rêJuits autant que possible. Nous,
substituons à grands frais des levées permanentes aux tré-
teaux. On a considéré que la construction d'une certaine
longueur de travaux sur tréteaux était très avantageuse
pour le chemin, au double point de vue de l'économie du
temps et de la dépense.
1 Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable ministre
voudra-t.il obtenir l'information que je lui demande ?

Sir CHARLES TUPPER. Je viens de recevoir une note
de l'ingénieur en chef, qui me dit que sur les 410 milles il y
a 'une longueur d'environ un mille et demi de travaux en
4réteaux de quinze à cinquante pieds de hauteur.

M. ANGLIN. Le ministre des Chemins de fer a déclaré
qu'il avait fait faire de tels changements dans les plans du
chemin de fer, du lac Supérieur à la rivière Rouge, que le
coût de l'entreprise se trouvait éonsi'iérablement réduit. 11
a admis que la ligne se trouvait ainsi considérablement in-
férieure.

Sir CHARLES'TUPPER. Je n'ai pas dit cela.
M. DOMVILLE

M. ANGLIN. Si l'honorable ministre n'a pas dit exac-
tement cela, il a dit du moins qu'il avait été fait des chan-
gements qui réduiraient les dêpense,-altérations dans les
rampes, etc.

Sir CHARLES TUPPER Ce n'est pas 'exact. J'ai dit
que nous avions réduit la longueur de chemin de quelques
milles grâce au fait que le tracé a été choisi avec soin.

M. ANGLIN. Et que le chemin était inférieur à celui
qui devait être construit d'après les plans .primitifs; et le
ministre a jugé désirable de réduire la depense en, construi-
sant un chemin moins dispendieux. Je crois qu'il est de
mon devoir de communiquer à l'honorable ministre une
information que je crois bien fondée et qui.corrobore le dire
du représentant de King. Elle émane de la meilleure
autorité.

Je suis informé que quelques-uns de ces ponts sur tré-
teaux de trente à quarante pieds de hauteur, ne rOposentpas
sur pilotis, mais étaient enfoncés de trois ou quatre pieds
dans de la boue sans consistance. Ce n'est pas ce fond mou,
en même temps que tenace, que l'on s'attendait à y trouver,
mais simplement un dépot de trois ou quatre pieds de boue
sans consistance reposant sur un sous-stratum rocheux, dans
lequel les piliers n'ont pas pênétré. Pour la plupart, ils
sont simplement maintenus en place, et il est dangereux
pour les trains de les traverser. Tel est le renseignement que
j'ai reçu d'une personne que je ne prendrais pas la liberté
de nommer, mais qui a une connaissance parfaite de l'état
de choses sur ces sections. Sans aucun doute l'ingénieur en
chef du département a reçu le rapport de ses ingénieurs et
il se fie à eux et le ministre a reçu le rapport de son ingé-
nieur en chef puis a fait une déclaration qu'il croyait
strictement exacte, mais mes informations établissent qu'il
se trompe, ainsi que son ingénieur en chef sur la nature de
ces ponts sur tréteaux. C'est une question sérieuse, si mon
information est exacte et elle a été corrob2rée par lo député
de King, (M. Domville.)

M. RESSON. Relativement à la déclaration que l'hono-
rable ministre aurait faite au sujet de l'infériorité du chemin,
je me rappelle parfaitement qu'il a parlé do la section des
prairies. J'ai visité moi-même cette section du chemin la
saison dernière et je sais que la partie dont les travaux ont
été exécutés par le gouvernement, jusqu'au moment où il a
adjugé le contrat, est sans aucun doute d'un caractère très
inférieur.

Je me rappelle parfaitement qu'il n'était considéré que
comme un moyen temporaire de transporter les émigrants
dans ce pays et qu'il devait être remplacé par un chemin
meilleur. Les rails reposaient sur le gazon de la -prairie
sans qu'on ait construit la moindre levée. Cette partie du
chemin, à l'exception d'une faible distance près de Stone-
wall, est maintenant en excellent -état. J'ai attentivement
examiné le chemin pendankt:voyage, parce que je savais
qu'il serait critiqué devant cette Chambre. Quant aux
remarques du représentant de King, je ne sais rien de ce
qui s'y rapporte J'ai entendu d'autres personnes qui
avaient voyage ùar ce chemin .dire qu'il était solidement
établi et qu'il ferait honneur au pays.

M. DOMVILTE. Nous ne discutons nullement sur la
section des Prairies, mais sur la section de la rivière Ronge
à Prince Arthur's Landing. Il n'y a.pas un seul pont sur
tréteaux le long des lacs. J'ai traversé la prairie ,sans en
voir un seul ; il n'y a donc pas de motif de plainte.

M. HESSON. La question qui a été soulevée est celle du
travail qui s'exécute, et le ministre est accusé d'avoir dit,
l'an dernier, à la Chambre, que la section que le gouverne-
ment faisait construire entre Prince Arthur's Landing:et la
rivière Rouge serait do qualité.inférieure. -Si mes souve-
nirs sont exacts, c'est le contraire qui est vrai. Je ne veux
-pas le moins du monde accuser le député dé King. Je déclare
franch=ment que je n'ai pas visité cette partie -d chemin,
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mais je n'ai entendu aucune plainte de la part des per-
sonnes qui l'ont parcourue.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Dans tous les cas le
ministre admet que, à cause des dépenses, il avait fait
exécuter des travaux d'une classe inférieure. Je désirerais
lui demander l'économie qu'il a réalisée on substituant les
tréteaux aux levées.

Sir CHARLES.IUPPER. . Environ $650,000.
M. McCALLUM. Relativement à ces travaux sur tré-

teaux, ils pouvaient ne pas être terminés lorsque le député de
King les a visités. Si le travail a été réduit, si l'on a cons-
truit un chemin de fer moins coûteux, ce sont les affaires du,
syndicat et l'honorable député n'a pas à s'inquiéter à.co
sujet. Si nous économisons de l'argent de cette manière,
nous pensons que ce serapour le mieux. Je suis convaincu
que le député de King a dû se tromper en examinant le
chemin.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. A-t-on fait quelque
changement dans le chemin ?

Sir CHARLES TUPPER. Les rampes sont les mxmes,
à l'est comme à l'ouest.

Sir ALBE T J. SMITIL J'ai demandé, il y a quelqe
temps,.un rapport établissant le montant des reeettes brutes
et des benéfices nets du chemin de fer construit pàr le gou-
verneinent et livré au syndicat, le 1er mai dernier., Pour-
quoi aucun de ces rapports n'a-til été soumis,?,

Sir CHARLES TUPPER. J'ai dit alors à l'honorable dé-
puté qu'il serait difficile d'accéder à- sa demande. Il deiiu-_
dait ce qui avait été reçu par le gouvernement usqu'au me-
ment où il a livré le chemin.

En donnant mes explications, j'ai indiqué à i 'honorable
député le montant exact reçu par le gouvernement, mais je
ne pense pas être en mesure de lui dire combien le syndicat
a reçu depuis pour cette partie du chemin, parce qu'il n'en
tient pas compte ýsépare.

J'ai donné toutes les informations qu'il m'était possible de
fournir. J'ai indiqué à l'honorable député le montant que
le gouvernement avait reçu des chemins jusqu'au moment
où il les a livrés au syndicat et les $603,000 reçus par le syn-
dicat pour l'eploitation des: chemins ont été gagnés du
1er mai au 28 février.

Sir ALBERT J. SMITH. Lerapprt du ministre indique
le montant reçu jusqu'au moment où le gouvernement a
tratisféré le chemin au syndicat.

J'ai demandé le montant que la compagdie avait reçu du
gouvernement depuis qu'elle avait pris possession du chemin,
-les recettes brutes et les bénéfices nets.,

Sir RICHARD, J. CART WRIGHT. A quelle époque. le
chemin sera-il terminé sur tkut så lopgueur, de manière à
être ouvert au trafiC? -

Sir CHARLES TIUPPER.. D'après le contrat, le chemin
doit être complètement achevé de la baie du Tonnerre à la,
rivière Rouge,. le,,,1er juillet 1883, mais, je ne compte pas
qu'il soit coinplété à cette date. Je prévois qu'il faudra une
grande partie de, la saison suivante pour achever les travaux.
La date fixée par le contrat, je 'ai dit, est le 1er juillet 1883
En juillét 1882 la~voie doit être -poséê, mais nous ne comp-
tons pas que 'le chemin soit complètement achevé avanit
septembre ou octobre 1883, ou plus tôt.

Io. Chemin de fer da Pacifique, Coloinbie britannique...,.. $4,500,000.

Sir CHARLESËUTPPER. Ce crédit comprend la somme
de 83,000,000 pour la section de -Kamloops à Emory's Bar,
et ellde dD1500j00'pour la section d'Emory's Bar à Port
Mo'ody.

Si4 RICHARD J RTWRIGHT. Quel est le nombre
de milles?

Sir CHARLES TUPPER. Il y a 127 milles de Kam
loops à Emory's Bar et 86 milles d'Emory's Bar à Port
Moody,

M. MACKENZIE. Combien a-t-on dépensé sur la section'
de Kamlooys à Port Moody ?

Sir CHARLES TUPPER. Jusqu'au 1er a, date
du dernier rapport que j'ai reçu, on avait dépensé $1,900,-
000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. M. le ministre s'at-
tend-il à dépenser $4,500,000 sur 200 milles de chemin de
fer dans une seule année?

Sir CHARLES TUPPER. Les entrepreneurs m'assurent
qu'ils s'attendent à avoir besoin dé cette somme. Il y aura
peut-être un solde pour l'année prochaine, mais nous devons
etre prêts à faire face à toutes les dépenses qui seront
faites.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Cela donne une
moyenne de $22,000 par mille pour les 200 milles. Com
bien de temps dureront les travaux s'ils avancent aussi
vite ?

Sir CHARLES TUPPER. Je crois que les contrat-
seront exécutés à la date fixée, cest-àMlire en trois ans, à
partir du 1er juillet prochain, en 1885.

Sir ALRlkÉT L MlH. I'honorable ministre pour.
rait-il me donner le coût approximatif du chemin de fer sur
la région des prairies ? I y a 180 milles à l'ouest de 'Win-
nipeg qui sont presque complètement achevés.

Sir CHARLES TUPPER. Je sais ce que m'a coûté la
partie que j'ai fait construire, mais je ne puis dire combien
coûte ce que la compagnie construit en ce moment. Nous
avons dépensé $700,000 sur la ligne à l'ouest de Winnipeg;
nous avons livré à la circulatio le tronçon de Winnipeg a
Portage la Prairie, soit une distance de soixante-quinze
milles, et nous avions posé la voie d'une manière très super-
ficielle sur une distance de trente milles plus loin.

M. DzCOSMOS. M. le ministre pourrait-il ý dire -an
comité quand l'entrepreneur va commencer les travaux de
ce que l'on appelle la section Emory's Bar à, Port' Moody ?

Sir CHARLES TUPPEIR. Comme les travaux sofittrèsi
considérables et que le temps pour les exéeuter est assez court,
ils seront entamés à la fois à tous les points accessibles. On'
peut y avoir accès à Port Moody, et naturellement on y com-
mence les travaux, ainsi que sur la rivière braser, dont la
ligne longe le cours sur une distance considérable. On
pourra aussi y accéder de New-Westminter par un chemin
que l'on est en train d'y ouvrir. Je crois que l'entrepreneur
a l'intention d'y entamer les travaux aux différents points
où il pourra avoir accès afin de hâter la construction autant
que possible.

M. DaCOSMOS. Je remercie M. le ministre de
ses renseignements, mais - en même temps, M.
le président, je demande .à enregistrer mon-, protêt
contre toute dépense faite à Port Moody. Il n'est pas un
homme ayant l'expérience de ce pays et en connaissant la
géggra hie qui voudrait approuver le gouvernement s'il dé-
pense e l'argent dans cette localité.

Je n'ai pas l'intention de faire un discours en ce moment-
paree que je me propose de traiter la quiestion dor'sque ce
crédit sera soumis a la Chambre pour obtenir son concoursu
au rapport du comité;y mais il ne peut y avoir lPombre d'un
doute gue le chemin de fer devrait être poussé. jusqu'à. n-

et que toute somme dépensée Port y, sera,
à mon avis autant d'argent gaspillé.--

M. MACKENZIE. C'est treize milles plis loin

M. DxCOSMOS. Quinze milles, d'après leiyapport de M.
Cambie. ":'ai remarqué que cet-ingênieur qi avaf ét i -
voyé exprès pour étudier le pays, paréê de Port Màod
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comme du terminus temporaire et d'English Bay comme du
terminus définitif.

Je ferai observer de plus, M. le président, que si le che-
min est poussé jusqu'à English Bay, il permettra d'établir
un bac pour le chemin de fer entre-ce point et l'île de Van-
cou'ver, la traversée ne serait que de treize milles marins,
et les voyageurs seraient mis à terre à moins do soixante
milles de Victoria. Nous pourrions ainsi établir sur le dé-
troit de Georgie un bac à vapeur qui transporterait les
trains de marchandises et les wagons.

Sir CHARLES TUPPER. La question que l'on vient
de soulever est très importante et elle n'a pas manqué d'at-
tirer l'attention du gouvernement.

Mon honorable prédécesseur avait fixé le tracé en descen-
dant le cours de la Fraser, de Kamloops à Port Moody ; d'un
autre côté certaines personnes de la Colombie britannique
ont insisté auprès de moi pour me faire accepter les idées de
l'honorable député, et le gouvernement a fait faire une
étude très complète de la question.

Après avoir consulté les rapports des meilleurs ing-
nieurs, et après l'enquête la plus complète, nous en sommes
venus à la conclusion que la décision de nos prédécesseurs
de terminer la ligne à Port Moody était la meilleure. J'ai
visité moi-même la localité et j'ai trouvé que pour pousser
le chemin de fer jusqu'à Coal larbour ou à English Bay,
il faudrait augmenter nos dépenses de quelque chose comme
un demi-million de piastres, et encore nous n'aurions au
bout de la ligne qu'une rude ouverte. A Port Moody il
y a un havre commode et sûr, que l'on peut facilement
atteindre sur la ligne. Après l'enquête la plus complète
nous avons ratifié la décision de nos prédécesseurs.

M. DECOSMOS. Je n'ai pas interprété les arrêtés du
conseil du ministère précédent comme fixant définitivement
le terminus à Port Moody. ' L'ex-ministre des Travaux
publics est ici, et j'aimerais qu'il nous donnât quelques
explications. Je puis affirmer, M. le Président (avec tout le
respect dû au ministre des Chemins de fer) d'après la con-
naissance personnelle que j'ai du pays, qu'il est aussi cer-
tain que ce lustre nous éclaire, que la ligne ira à English
Bay et que nous aurons un bateau à vapeur pour traverser
à l'île Vancouver.

Les ingénieurs disent que pour bâtir une ville à Port

En réponse à Sir RICHARD J. CARTwnIHr,

Sir CHARLES TUPPER. Il y a une grande quantité do
travaux do tunnels, le plus long tunnel aura 1,600 pieds.

M. MACKENZIE. Si je me rappelle bien la longueur
totale des tunnels sera de deux milles environ.

Sir CHARLES TUPPER. A peu près.
71. Lignes télégraphiques ............. $35,000

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné à payer
MM. Oliver et Davidson, pour l'entretien de la ligne de
Prince Arthur's Landing à Selkirk, dont le contrat n'est pas
expiré, à raison de $4.160 par année; pour intérêt sur la
retenue $1,463, et enfin, pour payer le coût de l'entretien de
la ligne de Prince Arthur's Landing à Edmonton, en vertu
des termes exprès du contrat, $29,U77.

En réponse à sir RicHARD J. CARTwaRnT,

Sir CHARLES TUPPER Les entrepreneurs encaissent
les recettes.

Comme on peut le remarquer, on ne doit point considérer
la ligne télégraphique de Selkirk à Edmonton comme un
accessoire du chemin de fer du Pacifique. 'Vomme elle nous
coûte très cher, et comme plusieurs compagnies de- télégra-
phe et d'autres personnes m'out offert de prendre charge de
.la ligne et de l'exploiter, nous avons fait rendre'un arrêté
du conseil qui nous autorise à faire annoncer que nous rece-
vrons des soumissions de personnes ou de compagnies qui
voudraiernt prendre charge de la ligne de Selkirk à Edmon-
ton, et s'engager à maintenir des communications télégra-
phiques entre Winnipeg, Humboldt, Battleford et Edmonton,
et qu'elles aient à spécifier le tarif qu'elles se. proposent
d'établir et les conditions auxquelles elles prendront
charge de la ligne.

Sir ALBERT J. SMITH. Une vente ou un bail?
Sir CHARLES TUPPER. Elles doivent en prendre

charge et l'exploiter comme leur propriété, de sorte que
c'est en réalité une vente. Dans ce cas comme la Chambre
le voit, une grande partie de ce crédit ne sera pas dépensée;
mais j'ai crû qu'il était plus sûr de me le faire voter.

M. Construction de stations, chemin de fer du
Pacifique .......................... ..... ......... $32,000

Moody,il faudrait ia bâtir sur des terraces, comme certaines En réponse à sir RICHARD J. CARTWRIHT,villes des bords du Rhin. Il serait beaucoup plus avan-
tageux pour le pays de faire terminus à English Bay Sir CHARLES TUPPER. D'après le contrat, nous som-
J'aimerais que l'ex-ministre des Travaux publF's voulût mes obligés de construire des stations sur les sections qui
bien nous dire si Port Moody a été choisi pour terminus sont à notre charge.
définitif ou non. 73. Subvention, compagnie du chemin de

M. MACKENZIE. Je ne me rapelle pas exactement. fer du Pacifique canadien............$8,500,
L'amiral en station'sur la côte regar ait English Bay comme Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Dois-je comprendre
la meilleure localité, probablement pour quelques fins ; qu'on a payé à la compagnie les $4,000,000 qui ont été votés
mais nous avons trouvé un bon havro à. Port Moody, et l'année dernière?
par là nous arrivions à l'océan; mais si plus tard, on croyait Sir CHARLES TUPPER. Non. $l,610,OO0 seulenient.utile de prolonger la ligne jusqu'à English Bay, on pourrait Nous n'avons pas porté le solde comme crédit déjà voté,le faire. parce que nous le gardons pour faire face aux dépenses qui

M. DECOSMOS. L'honorable député voudrait-il dire si son peuvent être nécesaaires d'ici au 1er juillet.
gouvernement regardait Port Moody comme le terminus Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. " Les deux sommes
définitif ou comme un terminus temporaire ? donnent un total de $12,500,000, ce qui fait la moitié de la

M. MACKENZLE. Je n'ai aucun souvenir précis de la subvention.. Il n'y aura pas la moitié des travaux de faits
chose. avant le 1er juillet 183?

Sir CHARLES TUPPER. Vous n'aviez pas l'intention Sir CHARLES TUPPER. Non, il en reste encore beau-
d'aller plus loin, de quelque temps. coup·à faire. Mais cela n'y fait pas grand'êhose.

Sir RICHARD J, CARTWRIGHT. Celafait beaucoup,M. MACKENZIE. Non. I ou ontraire.; mais il est bon uie. la compagnie,, sache ce
En réponse à M. MAcxaza, que le gouvernement attend. D'après ce que je comprends,

le syndicat lui-même ne s'attend'pas à construiire plus deSir CHARLES TUPPE. Nous calculonsque les 213 cinq à six cents milles de plus d'ici au 1er juillet 18$3, etmilles de Kamloops à Port Moody coûteront $1,738100>i cela ne lui donnerait certainement pas droit à la moitié'de
soit une moyenne de $55,100 par mille. la subvention.

M. DECosmos
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Sir RARLES T.UPPER. Natirellement, puisquenous

avons un contrat, nous sommes obligés de prendre nos, esti-
mations en grande partie d,es calculs de ceux qui construi-
sent le chemin. D'après les.calculs qu'ils m'ont fournis ils
construraient dans l'année six cents milles de la division
ouest, et cent cinquante milles de la -division est, ce qui
leur donnerait droit è une somme totale do $8,307,691. Ils
ont donné à l'entreprise 60 milles, partant d'Algoma Mills
et allant vers l'est, et ils comptent construire pendant la
saison actuelle 50 milles à partir de Callander en allant à
l'ouest. Ils espèrent aussi donner à l'entreprise, pendant la
saison actuelle, 50 ou 60 milles, partant de la baie du Ton-
nerre et allant vers l'est.

M. BUNSTER. L'honorable ministre des Chemins de
fer n'a inscrit au budget aucun crédit pour le chemin de fer
de îl'le de Vancouver. Il sait que suivant l'arrangement
et, d'après l'arrêté du conseil, c'est Esquimalt qui devrait
être le terminus et non pas Port Moody.

Ce crédit laisse le chemin de fer à Port Moody, et cepen
dant on finira par s'apercevoir que les besoins du commerce
exigent qu"il soit prolongé jusqu'à Esquimalt. M. le minis-
tre y gagnerait à prolonger le chemin de fer jusque là,
parce que les terres qui lui ont été cédées par le gouverne-
ment de la Colombie britannique couvriront la construction'
de toute la ligne à travers la Colombie britanniqne. La
partie du chemin qui aurait dû être commencée la première
est la ligne d' Esquimalt, qui, aujourd'hui, donnerait un excé-
dant de recettes sur les frais d'exploitation. Cette ligne
aurait produit assez d'argent pour construire la moitié du
chemin de fer du Pacifique canadien, probablement même
assez pour le construire tout entier, au moyen des droits
que l'on fait payer pour le charbon et les houillères, et que
le gouvernement et le peuple de la Colombie britannique
consentaient A céder pour cette.fin.ý nfaitunie graudoe injus-
tice à la Colombie britannique, M. 4e rwinistre des Cheminsde
fer qui a été, sur les liepx ek. qui connaît la valeur de ces
houillères, admettra cette minjustice.

Des capitalistes améraips oat offert do construire la ligne
d'Esquimalt à Nauaïçio,,en considération des houillères de
l'île; le charbon qui en:est extr-ait est le meilleur de toute
la côte du Pacifique. S,:le gouvornement nous rendait jus-
tice, il verrait à ce que ce chemin fùt construit au plus
vite.

le gouvernement do la Colombie britannique a cédé les
terres au gouvernement fédéral qui, par sa négligence,
a retardé la colonisation de la province de dix ans au
moins.

Le gouvernement a commis une injustice envers le com-
merce du Canada en fixant le terminus du chemin.do fer. du
Pacifique à Port Xoody, il s'en apercevra lorsque nous au-
rons à faire concurrence à ý "l 'Union Paci tic " et au
"Central Pacific," partant do San Francisco, et au
"Northern Pacifie," partant do Puget Sound.. Il sera
obligé plus tard de prolonger le chemin de fer jusqu'à Na-
naïmo.

Nous avons eu assez de fierté pour ne pas vendre nos droits
pour $950,000, et nous avons aujourd'hui le droit do deman-
der au gouvernement qu'il remplisse les conditions de son
contrat avec la Colombie britannique. Nous avens le droit
de demander nu Canada ur.e compensation pour l'injustice
qu'il a commise envers nous on ne remplissant pas ses enga-
genients envers la Colombie britannique

Pour moi, je feai tous mes efforts pour que nous ayons
justice et que nous soyons indemmses. Nous avons donné
au premier ministre le meilleur siège que nous pouvions lui
donner, et il devrait faire tout son- possible pour obtenir
pour nous la justice a laquelle nous avons droit. . o sais que
le gouvernement a a surmonter bien des difficultés, mais
puisqu'il connaît la valeur des terres, il devrait essayer d'en
tirer le meilleur parti possible.

Ja yeusignaler prl'honorable ministre deos Chemiiens
fer lagrande injiustice que l'onuest on train de faire à notre
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province. Personne ne lesait mieux que lui, puisqu'il a
complètenent oublié le chemin de fer de l'île dans le contrat
avec le syndicat.

Sir CHARLES TUPPERl. La question dont vient do
parler l'honorable député a une grande importance. A la
demande de nos prédécesseurs la législature locale de la Co-
lombie britannique a adopté un bill mettant on réservo pour
l'usage du gouvernement, pour la construction du chemin de
fer, une lisière de terre de chaque côté do la ligne projeté:
de Victoria à Nanaïmo.

Le gouvernement actuel espérait beaucoup que le syndi-
cat verrait son intérêt à construire cette ligne. Lorsque je
suis allé à la Colombie-britannique, je me suis entendu avec
le gouvernement de la province, au sujet des terre qu'il
nous donnerait, et nous avons fait un arrangement prébrii-
naire par lequel on nous donnait, outre la lisière de vingt
milles, une autre concession le long du détroit de Seymour.
J'avais beaucoup d'espoir que le syndicat pût se décider, en
considération des terres offertes, à construire cette partie
du chemin.

Ces messieurs y envoyèrent un entrepreneur très capable,
M. Ross, pour examiner le pays et faire un rapport; mal-
heureusement le rapport n'a pas été assez favorable por
qu'ils se décidassent à entreprendre les travaux. Cependant
j'ai appris avec plaisir qu'une compagnie de San Francisco
est prête à construire le chemin en considération de la ces
sien des terres que le gouvernement consent à donner. ai
reçu un télégramme de M. Trutch, où il me dit.que lo gou-
vernement de la Colombie-britannique a accordé une charte
à M. Clements et à ses associés et qu'il a abrogé l'acte de
1875, mettant les terres en réserve pour le gouvernement
fédéral.

La difficulté dont parlait l'honorable député adone disparu
et les terres sont actuellement entre los mains du gouver-
nement local, libérées de toutes les restrictions décrétées par
l'acte en question.

M. BUNSTEIR. Le ministre des Chemins de fer et moi
nous différons d'opinion. Nous avions fait avec le Canada
un arrangement qui n'a pas été exécuté. Il n'est pas juste
que le gouvernement fédéral laisse un capitaliste de San
Francisco passer un contrat avec notre gouvernement
provinecial.

Sir CHARLES TU PPER. Si l'honorable député vent
attendre que ce crédit revienne devant la Chambre pour son
concours, nous serons mieux en mesure de discuter, le
sujet, car nous aurons alors toutes les informations nécos-
saires.

M. ANGLIN. J'ai relu le discours de M. le ministre des
Chemins de fer et je vois que ses souvenirs sont exacts, et
que les miens ne l'étaient pas, au sujet de la qualité du che-
min. Je me hâte de faire cette rectification. TLhonorable
ministre voudra-t-il nous dire si le gouvernement a pris
quelque décision à propos de cd qu'il y a à fair-o pour le che-
min do la Baie d'Hudson ?

Sir CHARLES TUPPER. I. le député de Renfrew-Sud
doit être en mesure de donner des renseignements très in-
téressants sur cette question. Je réponÏrai à l'honorable
député que dles demandes ont été faites au gouvernement
mais que le gouvernement n'a encore pris aucune décision.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Le 'gouvernement
s'est-il mis en communication avec le gouvernement impé-
rial à propos de cette affaire?: J'ai mentionné plus d'une
fois qu'il serait à désirer que-queques-uns dcs navires de Sa
Majesté fussent envoyés pour explorer les eaux navi-
gables.

Sir OA RLES TUPPER. Je no pourrais répondre à cela
d'une nmanièreprécise Jeiformerai e je ferai part d ce
que j'aurai appris à l'honorable député.
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M. BANNERMAN. Je serai heureux de donner tous les
renseignements que je possède à ce sujet, quand on le dési-
rera. Je crois être en possession d'informations suffisantes
pour convaincre l'honorable député que l'on peut y trouver
une route praticable pour transporter la récolte d'une sai-
son à meilleure condition que par le Saint-Laurentet que par
New-York.

Notre compagnie n'a pas épargné los frais, depuis deux
on trois ans, pour se renseigner sur ce sujet. Pour le mo-
ment, le commerce des fourrures n'est que d'une importance
secondaire pour la compagnie de la baie d'Hudson, en con-
paraison de ses terres du Nord-Ouest.

Je crois pouvoir démontre:, à la Chambre que, au lieu de
six semaines comme M. D. A. Smith l'a dit au comité des
chemins de for il y a deux ans, nous avons par la baie
d'Hudson six mois de navigation libre.

74. Augmentation des commodités à St Jean,
NBen rapport avec le chemin de fer

ntercolonial . ................ .. $ 150,OGO

Sir CHARLES TUPPER. Tous ceux qui ont quelque
connaissance de la question savent que les bâtiments de la
gare et les quais du eoini de fer à St Jean sont très mal
construits et qui ne sont tout au plus que des ouvrages tom-
poraires.

Mon prédécesseur avait passé un contrat très important
avec un entrepreneur pour la construction du quai oÙ se
transbordent les marchandises destinées au transport ma-
ritime.

Les bâtiments de la gare, en un mot, tous les bâtiments du
chemin de fer à St Jean, sont insuflisants pour le commerce
de la ville. Nous demandons un crédit de-$150,009 pour y
faire des améliorations, pour agrandir le terrain, renouvelor
des bâtiments et terminer des hangars. Entrepôt, 820,000,
hangars pour la farine $20,000, nivellement des rues, voies
de garage, etc., $20,000, construction d'un embranchement
$15,0f0. Nous n'avons pas l'intention d'approcher plus
près de l'eau; nous prenons le terrain pour agrandir à
côté.

En réponse à M. BURPEE,
Sir CHARLES TUPPER. La construction demandera

plus de terrain. L'honorable député sait qu'il est complète-
ment insuffisant pour le commerce de la ville. Il n'y a rien
dans le ci-édit pour la construction d'une gare de voyagettrs'.
Nous nous sommes décidés à commencer par les bâtiments
destinés aux marchandises.

M. CASGRAIN. Jo désire attirer l'attention do M. le
ministre sur lo genre de stations que nous avons sur l'Inter-
colonial dans le comté de L'Islet. Le chemin est bien entre-
tenu, il satisfait le public et il est bien administré, sans
doute.

A la dernière session, je lui ai parlé de la station d'Elgin,
à laquelle aboutit une longue route qui va jusqu'aux town-
ships. Il n'y a là aucune facilité, ni pour les voyageurs, ni
pour les marchandises, excepté celles que l'on peut trouver
dans la maison appartenant à un nommé Bourdeau.

Sir CHARLES TUPPE4l. Je sais que l'honorable député
s'intéresse beaucoup à cela, mais il est impossible de faire
droit à toutes les demandes qui nous sont faites de cons-
truire des stations.

Les affaires qui se font à cette station sont de tròs peu
d'importance, l'honorable député le sait. Cependant, j'y
réfléchirai et je verrai ce que nous pourrons faire.

M. CASGRAIN. Je sais bien qu'il faudra que cette sta-
tion soit construite à un moment ou à l'autre, mais je l'ai
rappelée à la mémoire de M. le ministre afin qu'il coin-
prenne la nécessité de faire quelque chose pour cette loca-
lité.

M. DOMVILLE. Je ferai remarquer à M. le ministre que
les employés de l'Intelcolonial sont très peu payés pour

bir CVARLEs TuPPER

leurs services, en proportion des salaires augmentés que
d'autres employés recevaient dans d'autres parties du
Canada.

Si vous pouvez vous procurer do bons employés pour
exploiter la ligne, qui travaillent la -nuit et le jour, qui
risquent leur vie, et la perdent, comme un homme l'a per-
due l'autre jour par excès de fatigue, ces employés devraient
recevoir des salaires raisonnables.

On dit, il est vrai, que cet homme avait entrepris trop
do travaux à ses riques et périls. Dans l'intérêt du publie,
on no devrait pas permettre aux employés de trav;ailler
plus que la journée réglementaire, car lorsqu'ils le font, on
ne peut servir le publie comme il y a droit, et il peut en
résulter des dommages à la propriété et des accidents. Il
faudrait payer ces hommes en proportion de leur travail.

Dans quelques services, il n'y a rien à dire sous ce rap-
port. Les chefs de départements et les ingénieurs sont
bien payés et vivent comparativement à l'aise, tandis que
ces hommes, cherchant à gagner un peu plus, se fatiguent
trop.

J'espère que M. le ministre prendra en considération la
situation de ces hommes, et que, s'il est possible, il essaiera,
maintenant que la prospérité règne partout, de faire quelque
chose pour eux. Je suis heureux que l'on ait pu faire
quelque chose pour cet homme.

Aprs avoir fait agir en sa faveur un grand nombre de
personnages influents, après avoir rendu visite à ceux des
subordonnés do M. le ministre qui sont chargés de cotte
exploitation, cet homme qui a un emploi à St Jean, a reçu
la généreuse augmentation de cinq contins par jour sur son
salaire. J'espère que si les hommes ne peuvent obtenir
davantage ils pourront au moins obtenir cette augmen-
tation.

Sir CHARLES TUPPER Je suis fàché de ne pouvoir
parler comme l'honorable député sur cette question, pas plus
que sur l'autre. Je suis convaincu qu'il croit avoir fait son
devoir en faisant ces observations, et en me faisant remar-
quer le prétendu fait que les employés supérieurs sont
grassement payés, tandis que leurs subordonnés ont de
maigres salaires. Mais c'est le contraire qui existe.

L'honorable député se trompe du tout au tout. Il no
pourra me citer un seul chemin de fer qui puisse être con-
paré à l'Intercolonial soit comme longueur, soit comme im-
portance, et sur lequel les employés supérieurs soient plus
maigrement payés que sur l'Intercolonial. A partir du sur-
intendant, et en prenant tous les autres officiers supérieurs,
il verra que la moyenne des salaires est plus basse quo celle
de tout autre chemin de fer du pays, tandis que, on ce qui
concerne les autres employés, nous avons pu augmenter
leur salaire, et les prix quo nous payons aux conducteurs et
aux autres employés du chemin à partir des journaliers,
peuvent être comparés à ceux de tous les autres chemins do
fer du pays.

Nous avons f'ait ces augmentations graduollement, à me-
sure que les recettes augmentaient et que nous réduisions
les dépenses. Lorsque nous avons été obligés de réduire
les dépenses afin d'équilibrer autant que possible les re-
cettes et les dépenses, j'ai déclaré ici à la Chambre que je
regrettais énormément d'être obligé de réduire les salaires
des employés du service publie, surtout de ceux qui sont
dans une humble condition comparativement ; quant au
salaires des journaliers, il n'a pas été diminué; il est tou-

1jours resté le même.
Depuis cette époque nous avons augmenté de temps en

temps les salaires des employés, do sorte qu'aujourd'hui, je
crois qu'ils sont aussi bien payés quo ceux de toute autre
ligne de chemin do fer.

Il y a quelques cas, sans doute, qui méritent encore de
I lugnentation, et je serai heureux de la leur accorder dès
que je serai en mesuro de le faire. J'ai voyagé d'un bout à
l'autre de la ligne, je me'suis mis en rapport autant qae
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possible avec tous les employés, je me suis personnellement
enquis de leur situation et de la manière dont ils remplis-
saient leurs fonctions et j'ai essayé de remanier les salaires
de manière à rendre justice à tout le monde.

M. MACKENZIE. Est-il vrai que les hommes travail-
lent quarante-huit heures sans se reposer ?

Sir CHARLES TUPPER. Si quelqu'employé a eu trop
de travail, ce n'est pas parce qu'il y était obligé, mais parce
qu'il l'a demandé. Comme on le sait les conducteurs sur
tous les chemins de fer, reçoivent un supplément de salaire
pour tout travail supplémentaire. Les conducteurs du
chemin de fer Intercolónial sont aussi bien payés que ceux
du Grand Tronc,-et les subalternes sont mieux payés que
ceux du Grand Tronc. Il est tout-à-fait impossible d'em-
ployer un personnel suffisant pour faire face à toutes les
exigences fortuites du service sans être obligé de faire appel
de tenips en temps à l'énergie des employés. Lorsque le
personnel est assez nombreux pour faire face à >tous les
besoins fortuits, ce qui nécessite nécessairement une grande
dépense, les employés supérieurs ont soin autant que possi-
ble de veiller à ce que les hommes ne travaillent pas trop
pour leur santé.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre a-t-il lu une
lettre publiée dans le Chronicle de Halifax, où l'on raconte
certains faits avec les noms et les dates ?

Sir CHARLES TUPPER. Oui, je l'ai envoyée au surinten-
dant pour qu'il prît des informations, mais je n'ai encore rien
reçu de lui. Je n'ai pas besoin de dire à l'honorable député
qu'il ne serait pas très sage d'accepter sans discussion les
assertions d'employés désappointés ou do gens qui ont été
renvoyés du service.

M. MACKENZE. J'admets cela, mais la. lettre donne
les noms, les dates et les faits..

Sir CHARLES TUPPER. Elle donne les noms et les
dates; quant aux faits, je n'en suis pas certain, ils restent
à être prouvés par une enquête. On fait une enquête sur
cette affaire comme sur toutes les autres (du meme genre.
Il est impossible d'exploiter un' chemin de fer sans qu'il y
arrive quelques fois des accidents.

M. MACKENZIE. Sans doute, mais nous avons vu des
accidents du nmêe genre s5ur d'autres lignes. Il y en a eu
un à Trenton, le conducteur, accablé de fatigue, n'avait u
rester éveillé. Nous avons vu aussi cet accident sur l'In-
tercolonial dont nous avons parlé. S'il est vrai 'que l'on a
forcé cet homme à continuer son service aussi longtemps
qu'on le préténd, quelqu'un doit être à bl&mer et l'affaire
prend une tournure sérieuse. Pourrait-on me dire si cette
assertion est vraie ?

Sir CHARLES TUPPER. Elle est fausse. Personne
ne déplore plus que moi cette mort prématurée; mais il
n'était pas obligé de continuer son service. Il l'a fait tout
à fait volontairement; je suppose qu'il n'a pu résister au
sommeil, et que l'accident en est le résultat. Je suis hen-
roux de pouvoir constater que, au bout de trois ans d'ex-
ploitation, malgré le grand nombre de voyageurs transpor-
té et la longueur de la ligne de l'Intercolonial, aucun voya-
geur n'y a perdu la vie.

L'honorable député sait combien il est difficile d'éviter les
acidents sur une ligne de chemin de for de cette longueur.
Le département a donné instruclion de ne faire travailler
aucun employé au-dessus de ses f,>rces; et si 'quelque cas <le
ce genre m'était rapporté, je réprinanidei ais tévèrement. le
coupable. J'ai lu la lettre dont parle l'honorable député,
mais je n'y attache pas beaucoup d'importance. Il est très
facile pour des mécontents d'écrire des choses de ce genre.
J'ai demandé au surintendant un r·apport complet de cette,
affaire.

M. MACKENZlE. Il paraît que l'auteur de la lettre
n'aurait pas été destitué, mais qu'il aurait donné sa démis-
sion.

Sir CHARLES TUPPER. Tout le monde sait qu'il y a
des gens que l'on ne peut contenter. -Il est impossible de
faire droit à toutes les exigences de ceux qui sont à votre
service,

M. BORIEN. M. le ministre dit que l'on permet aux
employés de faire volontairementdu travail supplémentaire,
mais s'il y avait un personnel suffisant, ce ne serait pas
nécessaire. A propos du salaire des employés, je n'ai pas
d'objection à ce que les employés supérieurs reçoivent un
salaire convenable, mais j'ai certainement entendu citer bien
des cas d'employés subalternes dont le salaire est trop réduit.
Je suis heureux d'apprendre de la bouche do M. le ministre
que l'on a récemment augmenté les salaires des subalternes,
parce que je crois que, à son entrée au ministère, il a
diminué les salaires et il a congédié un grand nombre d'em-
ployés.

Et cela nous amène à parler de deux accidents qui ont eu
lieu dernièrement sur cette ligne et qui excitent considéra.
blement l'opinion publique dans les provinces maritimes.
Ces accidents pourraient avoir une influence pernicieuse sur
la prospérité du chemin de fer. On est sous l'impression que
ces accidents sont dus à ce que les employés ont plus de
travail qu'ils n'en peuvent faire.

Quant au premier accident, l'affaire est certainement, en
ce moment, dans une condition très déplorable. Il y a eu
une collision auprès de Windsor Jonction, et un des em-
ployés du train, un nommé Cameron, y a perdu la vie. On
a tenu une enquête pour rechercher qu'elle était la cause de
sa mort. Il paraît qu'il y avait contradiction dans les té-
moignages des expéditeurs des trains à Truro, et du chef de
station a Windsor Junction. Les expéditeurs des trains
jurent qu'ils ont télégraphié à Harris, le chef de station au
raccordement, d'arrêter le train No 13. Harris, de son
côté, jure positivement que les instructions qu'il a reçues
lui enjoignaient d'arrêter le train No 15, et ce malentendu
ou ce manque d'exécution des instructions reçues ont eu
pour résultat la mort de ce malheureux. Le verdict rendu
par le jury du coroner n'éclaircit pas beaucoup la question
et n'a pas une grande portée, si ce n'est qu'il conseille de se
servir de lettres au lieu du chiffres à l'avenir eu transmet-
tant les dépêches du service.

Les amis de la victime ont fait arrêter Harris, le chef de
la station, sous l'accusation d'homicide. Plus tard, après
une enquête, il fut relaxé. Les livres de l'expéditeur des
trains à Truro, par extraordinaire, n'avaient pas été produits
à l'enquête, et on. dit qu'en les examinant plus tard ci.
s'aperçut à certaines marques, qu'ils avaient été falsi-
fiés.

Depuis cette époque on a destitué quelques-uns des em-
ployés de Truîro. 11 importe beaucoup au pays, je crois, de
savoir où a été faite cette erreur, et l'honorable ministre ne
remplira pas son devoir envers les amis do la victime et
envers la société toute entière s'il ne fait faire une autre en-
quête pour découvrir exactement les faits qui ont quelque
i-apport avec l'accident.

Le second accident a coûté la vie au conducteur Goldert,
dont on a déjà parlé. Il est à peu près évident que cet acci-
dent est dû à deux causes ; d'abord qu'il avait une locorno-
tive trop faible pour le train qu'elle avait à entraîner, et en-
suite qu'il avait été surmené, qu'il était trop fatigué pour
remplir son devoir, et qu'il ne pût résister au sommril. Ces
faits semblent assez clairemnent établis. Dans tous res cas,
une lettre récemment publiée, dont l'honorable député de
Lambton a parlé, et qui est signée par un machiniste, porte
cette accusation en termes très précis,

Cette affaire a semblé assez sérieuse, dans une autre
Chambre, pour qu'on en fit le sujet-d'une motion, et celui
qui a proposé cette motion a dit:
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" Dans le premier cas, le chef de station à Windsor Junction fMt ren-

voye aux assises pour homicide, mais après l'enquête il fut relaxé, et ona semblé attribuer la faute moins au chef de station qu'au système.
Dans le second cas, on n'a pu trouver aucune autre excuse que le
même système qui permet de laisser partir un train d'une station a.antd,e qa'toir si la voie est libre, et de sejeter ainsi à l'aveugle sur un aùtre
train venant en sens contraire."

Il me semble évident qu'il doit y avoir quelque chose de
1 rès répréhensible dans l'aumiinistration pour que l'honora.
ble député, qui demeure dans le comté représen1é par le
ministre des Chemins de fer, et qui est son ami dévoué, per.
sonnellement, comme en politique, ait fait de cette affaire
une motion qui était certainement une motion de non-con.,
tiance dans l'administration du chemin de fer Intercolonial.
Nous avons entendu dire souvent par le gouvernement que
l'on avait considérablement diminué les dépenses de ce che,
nain de fer, et qu'on avait organisé un merveilleux système
d'économie.

11 est bon d'être économe, mais je me trompe fort si lo pu-
blic eanadien approuve un systòme d'économie dont le résul,
lut est une série d'accidents entrainant des pertes de vie,(,omi me ceux qui ont eu lieu i écemment. J'espère que M.
le ministre prendra les mesures nécessaires pour se rensei-
guer sur les circonstances qui ont accompagné le premier
accident dont j'ai parlé et pour en découvrir la véritable

Sir CHARLES TUPPER, Pour répondre d'abord à de
que vient de dire l'honorable député endernier lieu" je puis
uéclarer que les garanties de sûreté pour les voyageurs et
les marchandises sur l'Intercolonial, ne sont surpassées sur
aucun autre chemin de fer du Canada, de sorte qu'il n'y a

M. BORDEN. L'avis expiimé par le jury dans son ver.
dict à l'enquête du coroner, que l'on devrait se servir de
lettres et non de chiffres, a-t-il été suivi?

Sir CHARLES TUPPER Non, il n'a pas été suivi. On
ne se sert pas d'écriture du tout, la transminsion se fait pàr
le son.

M. RESSON. Sur toute la ligne du Grand-Trone, peut,
être une des lignes-les plus importantes du continent, strat-
ford fournit le plus grand nombre d'employés du service _1
la traction, environ 300. J'ai occasion' d'en voi, un grand
nombre et leur position et leurs travaux me sonl. familiers.
Quant au service supplémentaire, c'est laissé à leur chôiï.
ils le regardent comme une faveur. Ils sont souvent obligés
de rester oisifs pendant qu'on répare leur locomotive et
pour compenser ces pertes de temps, ils ne demandent qi'à
faire du travail supplémentaire. Il y aura toujours des
accidents, quelque soins que l'on prenne. On est obligé de
s'en rapporter pour beaucoup aux opérateurs du télégraphe,
chez qui on trouve quelquefois de la négligence. Peut-être
serait-il bon de ne les laisser en service qu'un certain nonûg
bre d'heures le jour et la nuit. Mais les conducteurs qui
ont la direction des trains devraient être protégés avec soin
entre les stations de télégraphe.

Et puis un accident sur l'Intercolonial ne prouve ni la négli-
gence, ni le manque de capacité des employés, Les bons
employés s'en vont toujours et d'autres employés également
bons les remplacent, uais il faut donner à ces, derniers le
temps de prendre un peu d'expérience.

76. Quai et elevateur à Halifax..................... $125,000

quun srso on dr eléomide-i i+eu rien à faire avec les malheureux accidents qui sont Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce le coût total?
survenus. Sir CAIARLES TUPPER.. C'est tout ce que nous

L'honorable député ne pourra pas me citer un seul chemin croyons réellement nécessaire pour exécuter les travaux
de fer où le personnel soit assez nombreux pour qu'il ne soit d'une manière convenable ; pour les travaux d'extension et
jamais nécessai.te de demander aux employés un travail sup, de construction du quai, avec les voies d'accès $36,000;
i. :nenaire. Il y a parfois un tel encombrement de trans- élevateur, $57,600, démolition de bâtiments, $5,700.
o que si l'on n'avait faculté de demander un peu de tra- M. ANGLIN. Quel sera le coût total de ces travaux ?VaUi extraordinaire aux employés, il serait nécessaire de .

garder un grand nombre d'employés oisifs la plupart du Sir CHARLES TUPPER. Lannée dernièr. nous y
temps Mais naturellement, il lie faut pas étendre ce sys, avons dépensé $35,000.
éilme trop loin, eL il faut avoir soin de ne pas trop exiger M. KILLAM. Y a-t-il quelque probablité que hiver

des employes. prochain le commerce de grains sera suffisant pour em.
Quant à l'accident de Windsor Junction, il a fait l'objet ployer utilement le quai et l'élévateur, au bénéfice du port

'lune enquête par le coroner ; le jury attribua la collision à de Halifax.
ne erreur du chef de station sous l'accusation d'homicide. Sir CHARLES TUPPE R. Nous l'espérons.

Je m fis envoyer uri rapport complet de cette affaire, je M. KILLAM. Sur quoi M. le niinistre fonde-t-il soel'examinai moi-même avec soin, et j'en vins à la conclusion espérances ?quil y avait cu quelque part une iiégligence grave. J'or, Sr CHARLES TUPPER. Les marchands de Iralifaz
don uni une enquête minutieuse ; la preuve fut faite devant . Si LE TUPPer Le s archans de Halifax
les tribunaux, etle chef de station fut honorablement ac- m'ont améei ns leur
guit té et relaxé. L'enquête ne me laissa aucun doute sur s y amènerait les ataires.
i'identité des personnes qui étaient à b!âmer, et l'une d'elles M. MACKENZLE. Où l'élévateur doit-il être construit?
Iiévint sa destitution en donnant sa démission. Comme je Sir CHAiRLES TUPPER. Au quai de Wcst.le disais, il est complètement impossible, tant que les trains M. MACKfElNZIE. Ne serait-il pas 'ieux placé àich-uceront exl édiés au moyen de communications télégraphi- mond ?
ques entre les stations, d'empêcher qu'il y ait quelques foie Sir CHARLES TUPPER. Non.,,es ereurs, et qu'il ne survienne des accidents. la motion
dont parle l'honorable député a été proposée dans une autre M. ANGLIN. Quelle sera la dépense totale pour le pro.
Chanbre. par un honorable sénateur qui est un partisan for, longement de la ligne, l'achat du terrain léI lopg de llignc
'.né de l'emploi d'un système de signaux appelé le système et les améliorations du quai.
Bllok. J'ai étudié ce systéme il y a un an, et j'en suis venu Sir CHARLES 'tUPPER. Nous avons déjà.dépensé ona la conclusion qu'il était complètement impraticable On tout environ $146,1, et le crédit que nous demandons au,même temps qu'il coûterait très cher. jourd'hui suffira pour achever les travaux. Nous aurons à

M. DOM VILLE. Je suis allé dans la province, l'autre ce prix un des plus beaux terminus à l'eau profonde qu'un
jour et j'ai appris qu'un grand nombre des plus précieux em- chemin de fer puisse'désirer.
ployés quittaient le service parce qu'on leur ofirait de moil- M. MACKENZIE. L'honorable ministre pourra-t-il nous
leurs salaires ailleurs, et qu'on ne pouvait les remplacer par dire quelque chose de la position actuelle de M.' Sanly ?
do bons employés au salaire qu'on les payait. J'espèr-e Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai demandé aucun créditdcre que s'il arrive encore des accidents dus aux mêmes pour M. Shanly, parce que ses services pr'énent tin asvccauses, on se rappellera que j'ai donné l'alarme. L'exercice actuel.

M. BoannD
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9. Matériel roulant:.... . $305,000

M. MACKENZIE. Jo ferai remarquer au comité que lW
compte du capital pour matériel roulant s'augmente d'une;
manmere extraordinare. .,

Sir CHARLES TUPPER. Jen aiici un état détaillé que
e déposerai sur le bureau de la Chambre et que l'on pourra
discuter lorsque la Chambre recevra le rapport du comité.
L'heure est si avancée qu'il est itmpossible de le discuter
pour le moment.

Les dépenses, au compte du capital du phemin 4o fer In-
tercolonial, à, part des dépenses concernant embanche-
ment de la riviére du Loup, sont comme suit: l876-77
$314,295i 1877-78, $408,819; 1878-79, $226,829; 1881, $268,
430.

80. Remboursement des sommes versées à la caisse
de retraite .................. ................ $98s

Sir CRARLES TUPPER. On avait l'habitude de placer;
une foule do personnes sur la liste desýemployés ayant drott
à une pension de Wetate. C, système a été a a-
donné, mais les personnes qui ne figuriiôt Plus sur cette'
liste ont le doit de se faire remblurse e nelIés out versé1
à la caisse de retrate» ret le crédit demandé' servira à fes
rembourser.

81. Explorations et inapection.................... $1. ,000

Sir CHARLES TUPPER. Ce crédit doit.servir aux dé-'
penses imprévues que nous sommes souvent obligés de faire
pour des explorations de chemins projetés, etc.

M. MACKENZIE. L, ?ome crédit est inscrit à trois
endi.oits différents.· Voue ue pouvez pas avoir besoin de cel
uredit do 10,000, au compte du capital.

Sir CHARLES TUPPER. Alors je ne m'en servirai,
pas.

Sir RIQHARD J. CAÉTWRIGRT. Y a-t-il eu quelqus
remboursement de la part de divers chenins do: fer pour
l'inspectiou?

Sir CHARLES TUPPER. Non
M. KILLAM. Je demanderai à M. le ministre des che.

mins de fer;quand'onnudoùñera les réponses aux mo-
tions que nous'avons fdites il y a quelque temps, demandant
cwpie des soumissions pour les matériaux fournis par le cho-
min dé:lft Thtercolonial, et les prix oferts.

Sir CHARLES TUPPER. Jsi donné ordre au départe.
mett deehtf autant que possible, èt, j'espère être en
niesïredêlës mettre entre les mains de l'honorable député
avarit4ue la Chambre nereçoive le rapport du comité.

Le comité ordonne que les résolutions soient rapportées,
et la' Chaibe s'ajourne a trois heures du matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEum, 24 avril 1882.

Présidence de l'honorable JOSEPR naQDÉR BILANoHFW.
La séane est oiverte à trois heures.

PRIÈa.

L'ATTENTAT CONTRE LA REINE.

Sir JOHN A. MACDONALD présento un message de
Sou EXcellence le gouverneur-général.

M. i'Oratšûr liticë message comme suit

LORNEt.
Le gol.verneur général transmet, pour l'information de la Chambre

des Conmmnnep, copie d'une dépêche venant du Secrétaire d'Etat pour
les colonies, acwusant réception d'une adresse de la part du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada. félicitant Sa Majesté d'avoir
échappé au récent attentat commis contre sa vie, en ces termes:

4c mee néerleg au erneur gnral.

C opieCanada
Générale.)> Dowms STBEET, 30mars 1883.
MILORD,

Jai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,
portant le No 39, en date du 3 mars, et de vous prier de vouloir bien
informerles présidents du Sénat et de la Chambre des Communes que
l'adreése'conlointe des deux Chambres a été soumise ù la Reine-,
laquelle il a, plu de la recevoir très gracieusernent, et que j'ai reçu ins-
'ruetion de vous prier de leur présenter les remerciements dé SaMajesté
pour leurs féliitations de ce qu'Elle ait échappé à lattentat commis
contre sa vie. et pour l'expression de leurs sentiments de loyauté et de
dévouement Sa personne et à Son gouvernement.

J'ai l'honneur, etc., etc.,

(Signé) KIMB ERLEY.
Au gouvern eurRnéra b

Marquis de Loaz, C.C., G.C. St. M et St G.
etc., etc., etc.,

HÛTzl. DU GOUV.9RNEýfENT,
OTTWá, 21 a--el 1882.

EXPLICAT IONS PERSONNELLES.

M. BUNSTER. Je demande A donner une explication
personnelle. Les Débats m'attribuent une partie du dis-
ou.s de U. le député de Gloucester (M1. Anglin), au sujet

des rés(iutions irlandaises proposées à la Chambre jeudi
dernier. Comme nous différons totalement d'opinion en
politique, tLj'ajouterai, cn religion, je n'ai pi, naturellement,
avoir' rien a faire avec cette erreur. Je suppose que c'est
une oerreur le copie du rapporteur, mais j'éspère qu'elle ser a
rectifiéd'di teips utillf. Jo ne tiens à dérober à aucun
député son......

M: ROSS (Middlesex). Tonnerre.
é .oUec l'ER. corpiméa ib vous plaira. J'arais dit

éloquence, car l'hoggrabledeputé a certainement parWêavec
beaucoup d'4loquence. J'espère que la Chambre acceptera
cette explication pour rendre jusLice à 1lhonorable députe
de Glouceter et à moi-même.

CHEIN DE FER DE TRANSPORT MARITIME DE
.CHIGNECTOU. ,f

M. CAMERON (Victoria). Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour délibérer sur le Bill No 57,
à l'effet de constituer en corpora‡ion la compagnie des
chemins de fer de transport maritime de Chignectou et du
Cap, (à responsabilité limitée).

La motion est adoptée, et la Chambre se- forme en
comité.

(En comité.)

Sur la clause 16,
M. MACKENZIE. Nous voyons sur l'ordre du jour, des

résolutions proposées par le gouvernement qui font de ce
chemin de fer, en réalité une entreprise gouvernementale.

Le comité des chemins de fer ne 1 a pas considéré comme
une entreprise du gouvernement, et je crois que ce n'est pas
traiter la Chambre avec les égards qu'on lui doit que de
laisser le comité adopter ce bill, et, avant que la Chambre
ait à se prononcer, d'annoncer que le gouvernement a
l'intention de subventionner l'en treprise.

M. CAM %RON (ictoria). Le promoteur du bill, M.
Ketchr, ê aéclaré au cOmité qu'il espérai obtenir nue

~w~eutn u gouverrnient
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M. BLAKE. Nous espérons tous obtenir une subvention
du gouvernement.

M. MACKENZIE. L'espérance était si près d'être réali-
sée à ce moment-là, qu'on a été surpris. Le gouvernement
avait-il délibéré sur cette question avant que le bill fût sou-,
mis au comité des chemins de fer ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement avait
délibéré sur cette question auparavant.

M. MACKENZIE. M. le ministre ne croit-il pas qu'il
aurait été plus convenable d'annoncer cela à la Chambre,
avant que le bill ne fût soumis au comité des chemins de
for ?

à $9,000,000. La compagnie va faire le même service et
remplir le même bat, moyennant une subvention de 82,343,-
000, seulement, et en prenant pour elle toute la responsabi-
lité. Je crois quo cette proposition devrait être bien ac-
cueillie par l'honorable deputé.

M. MACKENZIE. Je me plaignais de'ce que le bill avait
été discuté en comité, en présence do M. le ministre, et de ce
que l'on n'a pas dit un mot de l'intention du gouvernement
de subventionner l'entreprise.

Le comité l'a donc discuté, ce bill, sans être au fait des
-intentions du - gouvernement. Ce que l'on vient de nous
dire en fait un projet de Iii du gouvernement. M. le
ministre se trompe dans son calcul de 82,340,000. Voici

Sir JOHN A. MACDONALD. Non, je ne le crois pas. quelle est la position de l'alaire: Le promoteur du bill a
déclaré au comité que l'on estimait le coût à $4,000,000. Or,isqKILLAM, Nous voulons savoir dune ma re pré-, cette subvention de $150,000 permet à n'importe qui

cise quelleest la politique du gouvernement sur cette ques- d'obtenir aujourd'hui, sur le marché de Londres, $3,750,000,tion. Élle intéresse grandement mon comté, et je crois que au même taux d'intérêt, sujet à la condition d'achever les
M. le ministre des Chemins de fer devrait nous expliquer sa travaux. En d'autres termes, $150,000 paieront l'intérêt à
manière de voir A ce sujet. Le gouvernement a-t-il aban-4
donné le projet de faire le canal de la Baie Verte ? c

M. CAMERON. Je ne crois pas que ce soit le moment Sir CHARLES TUPPER. Vous calculez comme si

de discuter la politique du gouvernement. Il en sera temps c'était une subvention permanente, au lieu d'être un essai

lorsoue la Chambre sera saisie des résolutions du gouvern,- pour vingt-cinq ans.
ment dans l'ordre ordinaire de la discussion.

M. MACKENZIE. Cette clause prescrit que la compa-,
gnie recevra 10 pour cent en sus du coût des travaux si le
gouvernement rachète le chemin de fer. Le gouvernement
s'est engagé à fournir 8.3,000.000 sur le capital nécessaire,
et le coût total, d'après l'évaluation du promoteur, serait de
84,000,000.

Sir CHARLES TUPPEP. Je crois que l'honorable
député a un peu trop diminué le coût des travaux et qu'il a
exagéré la subvention proposée.

M. MACKENZIE. Cela dépend du taux d'intérêt sur
lequel vous calculez.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne c'-ois pas. Mon hono-
rable ami peut voir que la subvention pro osée, capi-
talisée à 4 poor ecAt d'intérêf pendant 0 ans, se
monte à e,43,000 environ 1i peut voir, aussi que,
'd'après ces lésolutions, le capital nécessaire pôur exécur
fer ces travaux, capital que l'on évalue à plusd104,000,000,
doit être fourni par les particuliers; que les travaux doivent
être complétés, et le chemin de fer mis en exploitation
avant que la compagnie puisse recevoir une seule piastre
de la subvention; que la compagnie n'aura pas droit à la
subvention si elle n'exécute pas ces travaux avec un capital
fourni par elle-même, ou si elle n'exploite pas convenable-
ment le chemin de fer; de sorte que toute la responsabilité
de la construction et de l'exploitation du chemin incombe'
à la compagnie. Elle est obligée de se procurer un capital
de 84,000,000 pour exécuter les travaux, et ensuite de pren-
dre tonte la responsabilité de l'exploitation. ,

Comme l'honorable député le sait, l'expérience a démon-
tré la possibilité de mettre en pratique ce projet ; dans les
docks de Londreq, un élévateur hydraulique soulève les na-
vires plus haut qu'on ne se propose de les élever ici, et des
navires bien plus lourds, et une fois soulevés, et placés sur
les rails, -)n peut les transporter sans leur causer d'avaries.
Ils seront transportés sur une voie ferrée rigoureusement
de niveau. On s'attend à ce que le coût des travaux dé-
passe 84,000,000. M. Pope qui a examiné les estimations,
croit que c'est le minumun sur quel on puisse compter. Il
faudra que les travaux soient exécutés de la manière la plus
solide, pour qu'ils ne soient pas ruineux pour la compagnie.
Les plus basses estimations du coût d'un canal dans la même
localité pour faire le même service, variaient de 85,000,000
à $6,000,000, si je me rappelle bien. L'ingénieur en chef
des canaux trouve ces estimations beaucoup trop basses.
D'après lui un canal ne conterait pas moins de $8,000,000

M. CAXERON (Victoria)

M. MACKENZIE. La question à discuter est celle-ci :
Est-ce une entreprise gouvernementale ou non ? Ce dont je
me plains c'est qu'on ne nous en ait pas informés assez tôt
pour que nous pussions la discuter à ce point de vue. Si
l'avais su que le gouvernement se proposât de la subven-
tionner, jaurais derandé4uelque temps pour consulter les
rapports sur le système de canal projeté d'abord à cet en-
droit.

Je n'ai jamais pu croire qu'une entreprise de ce genro

pût être menée à bién par des particuliers, c'est pourquoi
j'ai fait peu d'attention comparativement au bill. L'hono-
rable ministre propose aussi do fixer l'intérêt à 10 pour
cent au lieu de 5 pour cent, en cas de rachat par le gou-
vernement, et cela veut dire que le gouvernement en rache-
tant le chemin de fer paiera 10 pour cent, en sus du coût
aux propriétaires.

Sir CEIARLES TUPPER. Si je ne me trompe pas, le
bill du chemin de fer du Pacifique du ministère précédent
portait que le gouvernement, s'il rachetait les chemins
paierait à la compagnie, 15 pour cent en sus.du coût. S'il
en est ainsi, nous avons un excellent précédent.

M. BLAKE. Ce n'est paa seulement un intérêt de 10
pour cent. On propose que le gouvernement ajoute, 10 pour
cent au coût total. Je remarque que M. le ministre des Cho-
mins de fer a modifié ses idées sur la manière de calculer
une subvention annuelle accordée pour un nombre d'années
déterminé. 'Je me rappelle que lorsqu'il voulait calculer ce
que nous coûterait l'embranchement de la baie Georgienne,
il prenait une certaine somme par mille que nous donnions
comme subvention pendant un certain nombre d'années; il
la convertissait en rente perpétuelle, et l'ajoutait au coût
des travaux. Et comme j'objectais que ce n'était pas ainsi
qu'il fallait calculer, que ce n'était pas ainsi qu'il fallait
estimer la valeur :réelle d'une subvention accordée pour
un certain nOrnbre d'années, il tournáit mes idées en ridi-
cule.

Il ne calcule pas aujourd'hui de la même manière, il nous
dit que la subvention capitalisée équivaut à 82,313,000, je
crois, suivant le taux d intérêt auquel elle est.capitalisée;
je suis donc d'accord avec lui pour*le moment sur la manière
d'évaluer les subventions temporaires. Je sais heureux de
voir qu'il se fait une plus juste idée qu'autrefois de leur
valeur.

Il n'est point question de compter la subvention que le
gouvernement pourra accorder comnime partie des bénéfices
de la compagnie dans l'entreprise en calculant ce qui lui
serait dû au cas de rachat par le gouvernement.
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Ensuite, on ne détermine point le taux de l'intérêt que le

gouvernement devra payer' s'il rachète le chemin do fer.
Il est important que les conditions do ce rachat soient déter-
minés d'après de justes principes, d'autant plus que lo bill
indique la possibilité du rachat. Il me semble juste do faire
compter les subventions du gouvernement parmi les béné-
fices donnés par l'entreprise, et aussi do déterminer le taux
de l'intérêt qui sera payé par le gouvernement sur le capital
représenté par lo chemin, si le rachat a lieu.

Dans tous les cas, il n'est pas question de l'intérêt que le
gouvernement aura à payer s'il rachète, ni do faire estimer
la valeur actuelle de ces travaux. Il peit se faire que cette
entreprise rapporte de gros bénéfices, mais il se peut aussi
(lue, faute d'une bonne administration, la compagnie soit
obligée de l'abandonner au gouvernement. .Les réparations
peuvent, pendant l'exploitation, absorber los bénéfices an-
nuels, et lorsque l'intérêt public exigerait le rachat par le
gouvernement, nous aurions à payer le capital tout entier,
bien que la compagnie n'en eût retiré quo très peu de
bénéfice, ou plutôt ce ne serait pas des bénéfices, s'il n'on
restait une partie disponible après avoir fait les frais d'en-
trotien.

M. CAMERON. Mon honorable ami trouvera dans le
bill les dispositions qu'il réclame. Tel qu'il a été adopté
par le comité des chemins de fer et des canaux, il prescrit
que la subvention payée par le gouvernement sera portée en
déduction de la valeur du chemin, ainsi que l'intérêt et les
bénéfices que la compagnie pourra retirer de l'exploitation,
Evidemment il faut entendre par bénéfices ce qui restera
après avoir donné crédit de la subvention reçue. Les béné.
ices de la compagnie seront déterminés d'après les disposi-
tions do la loi du revenu.

Puisqu'une des clauses du bill proscrit un arbitrage, nous
devons croire que les arbitres tiendiont compte de la sub-
vention du gouvernement, et cette clause leur ordonne en
termes précis de donner crédit du montant des bénéfices
réalisés par la compagnie, au moment du rachat.

M. BLAKE. Je ne vois pas comment on pourra calculer
la subvention comme partie des bénéfices réalisés par la
compagnie au moment du rachat.

Sir ALBERT J. SMITH. Il est facile d'y remédier. Le
chiffre primitif est do 6 pour cent. Vous pouvez ajouter et
"on déduisant les bénéfices réalisés, y compris toute sub-
vention du gouvernement." Cola ferait disparaître tout
ambignité.

Sir CHARLES TUPPER. C'est vrai.

M. BLAKE. Cela éclaircit les deux premiers points,
l'intention du parlement étant que le taux de l'intérêt soit
(le 6 pour cent. Il reste encore un point qui demande expli-
cation.

Supposons que la compagnie construise sou chemin dle
fer, qu'elle l'exploite pendant cinq ou six ans ; les travaux
étant neusf, il'n y aurait aucune réparation à fairo, et suppo-
sons que toute la subvention du gouvernement soit absorbée
par les bénéfices réalisés excédant 6 pour cent ou qu'on pré-
tendo réaliser un bénéfice imaginaire de 6 pour cent, et que,
à ce moment le gouvernement juge à propos de racheter; il
aura à payer le coût total, plus dix pour cot, bien que les
ouvrages aiert pu être considérablement détériorés par la
mauvaise administration de la compagnie pour qui la dété.
rioration annuelle serait encore un bénéfice.

Sir CHARLES TUPPER. Je crois que la propositionde
M. le dépu!é de Westmoreland est très rationello ·et
qu'elle obvie aux difficultés signales par M. le député do
burham.Ouest.

M. MILLS. Il me semble que les dispositions du bill sont
tout à fait insuffisantes pour une entreprise de ce genre,

dans les circonstances actuelles, si lo gouvernement accorde
une subvention on devrait y trouver l'indication du modo
par lequel lo gouvernement pourra s'assurer du montant
exact du capital (lpensé pour le chemin, jusqu'à l'achève-
ment, et l'on devrait prendre soin que les sommes dépel-
séés subséqdie'ment en entretien et en réparations ne soient
pas comptées comme capital. Il devrait y avoir une clause
portant que le tarif des transporis devra être approuvé par
lo gouverneur en conseil ou par lo parlement. Il vaudrait
mieux ajourner le comité pour donner au ministre des Che-
mins de fer le temps de voir quels changoments on devrait
faire au bill pour l'adapter aux nouvelles circonstances.

La compagnie se trouve dans uno position tout à fait dif-
férento de celle qu'occupo une entreprise tout à fait privée.
Il saute aux yeux, on parcourant lo bill, qu'il y manque des
clauses essentielles.

Sir CHARL ES TUPPER. L'honorable député a parfai-
tement raison. Je suis certain que la loi uxio que lo tarif
soitapprouvé par le gouverneur en conseil.

M. CAMERON- Pour entrer dans les vues de M. lo dé-
puté de Bothwell, je propose d'ajouter au bill la clause sui.
vante :

" Les droits de péage et les prix de passage à être prelevés
et perçus par la compagnie pour l'usage do ses dits ouvrages
seront sujets à être, de temps à autre, approuvés par le
gouverneur en conseil, etseront, par la suite, perçus par, et
payés à la dite compagnie."

M. BLAKE. L'approbation de temps à autre se rappor-
terait à l'approbation de tarifs oxistants que la compagnie
pourrait imposer de temps à autre.

M. CAMERON. Cette objection est prévue, je crois par
les mots "seront donénavant perçus par la compagnie."

M. BLAKE. Le gouvernement peut, je le sais bien, après
avoir approuvé un tarif de transports, se croire tenu de lo
désapprouver ensuite. Nous demandons que le gouverneur
en Conseil ait lo droit de réviser un tarif existant.

Sir ALBRRT J. SMITH. Je propose d'amender la clause
en y ajoutant les mots suivants: " Pourvu toutefois qu'aucun
droit de péage ne soit exigé tant qu'un tarif des prix n'aura
pas été soumis au, et sanctionné par, lo gouverneur on conseil,
qui pourra, si l'intérêt publie l'exige, le reviser de temps à
autre."

L'amendement est adopté.

Le bill est rapporté, délibéré en troisième lecture et
adopté.

COMPAGNIE DU CRÉDIT FONCIER CANADIEN.

M. BEATY Je proposci que la Chambre se forme en
comnité gêéral pour délibérer surile bill à l'effet d'étendre et
d'amenuer les actes concernant la compagnie du Crédit
Foecier du Canada.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. BEATY. Je propose de rayer les quatre dernières
lignes du bill tel qu'imprimé, et d'ajouter les mots
duivants:

",Dans la province d'Ontario, et de la même manière, les
mêmes droits, pouvoiris et privilège que possède actuelle-
ment la dite compagnie dans la dite province d'Ontario.
Mn.intentionest tout simplement de rendre applicables au
Manitoba ou au Nord.Ouest les dispositions de la charte
d'après lesquelles la compagnie peut exiger 8 pour
cept
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Le but de l'amendement proposé en comité était de per-
mettre à la compagnie d'exiger le même taux d'intérêt que
les particuliers pourraient légalement exiger, comme il est
dit dans l'acte des compagnies à fonds social. En consé-
quence du vote donné l'autre jour, on a cru devoir présenter
l'amendement sous sa forme actuelle.

Il se trouve ainsi dans les limites de la charte et n'est
pas en contradiction avec le vote de la Chambre.

M. WALLACE (Norfolk). On n'en a pas donné avis, et
je me vois. forcé de m'opposer à cet amendement.

M. LE PRESIDENT. Je suis obligé de déclarer pour
cette raison, qu'il n'est pas régulier.

M. BEATY. Je consens à la restriction de 8 pour cent
pour le Manitoba et le Nord-Ouest, mais je ne voudrais pas
de restriction à la charte en ce qui concerne l'Ontario.

M. BOWELL. Si le taux pour l'Ontario est adtuellement
limité à huit pour cent, je ne vois aucune objection à adop-
ter la suggestion de l'honorable député de Norfolk-Sud.

Sir LEONARD TILLEY. J'ai compris, de ce que nous
disait le député chargé du bill, que la charte de la compa-
gnie fixait la limite à 8 pour cent pour l'Ontario; c'est pour-
quoi je ne voyais aucune objection à adopter l'amendement.
Mais il paraîtrait maintenant qu"il n'y a pas de restriction
pour l'Ontario.

M. BEATY. Au contraire. La charte primitive établit
la limite à 8 pour cent, mais le bill actuel n'a d'autre objet,
que de permettre d'exercer les pouvoirs conférés par cette
charte dans le Manitoba et dans le Nord-Ouest. M. le.
député de Norfolk-Sud désire que l'on ajoute les mots " n'ex-
cédant pas 8 pour cent." J'y consens; mais s'il faut aussi
appliquer cette disposition à l'Ontario, il sera nécessaire de
changer tout le préambule et de refaire le bill.

Sir ALBERT J. SMITH. Si le gouvernement le dési-
rait, il serait facile d'amender l'acte de manière à obvier à
toute difficulté.

M. UESSON. Il est évident que le sentiment et l'expé.
rience de la Chambre sont opposés à toute législation Ver-
mettant à des corporations de percevoir un taux d'interêt
excédant 8 pour cent. La Chambre pense que 7 pour cent
serait assez et quelques-uns sont d'avis que même ce taux
est excessif. J'appuierai volontiers de mon vote -l'amende-
ment de M. le député do Norfolk-Nord, quoique je préfère
voir la limite fixée à 7 au lieu de 8 pour cent.

M. BEATY. Il n'y a absolument rien à craindre. ILu
compagnie du crédit-foncier du Canada ne peut exiger, en
vertu de sa charte, que 8 pour cent. Le bill actuel n'a_
d'autre but que de permettre à la compagnie d'exercer
les mêmes pouvoirs dans le Manitoba et dans le Nord-Ouest.

Le comité a rapporté ce bill suivant les termes do l'acte
des compagnies à fonds social d'après lequel elles pou.
vaient imposer le taux d'intérêt légal dans la province où
elles faisaient affaire. Or nous avons abandonné ce projet, en
conséquence de la décision de la Chambre, l'autre soir, et
nous disons que nous ferons payer le même taux dans le
Manitoba et le Nord-Ouest que dans l'Ontario. Je ne vois
à aucune difficulté.

M. WALLACE. Si l'honorable député est sincère, il est
très facile de prescrire que le taux de l'intérêt ne dépassera
pas 8 pour cent. Insérez cette clause-dans.le bil et biffez
l'autre, et je ne m'y opposerai pas.

Sir ALBERT SMITH. M. le député de Norfolk-Sud,
devrait proposer un acte général, ou le gouvernement
devrait le faire pour limiter le taux do l'intérêt à 8 par cent
Mais on ne devrait pas permettre 8 pour cent dars un
cas et le refuser dans un autre. Le taux devrait être uni-
forme.

M. CAMERON (Victoria). Les observationi de M. le*
député de Westmoreland soulèvent une grande questioi"

M. BEATY -

Je crois que la majorité de la Chambre ne voudrait pas fixer
un taux arbitraire d'intérêt. Je ne crois pas que des dis-
positions spéciales en faveur d'une compagnie, se concilient
avec le principe de la législation.. Je préfèrerais que la
question restât suspendue, mais comme les auteurs du bill
consentent à la restriction de 8 pour cent, il ne peut y avoir
d'objection.

M. MACKENZIE. Je suppose que M. le député do West-
moreland croit qu'il y a eu une si grande quantité de légis-
lation rétrograde Pendant les trois dernières années qu'un
peu plus aujourd'hui ne peut faire une grande diflêrence.
J'espère que le gouvernement ne se trompera pas dans cette
matière comme dans les autres législations commerciales.
Nous avons commis assez de mal, mais nous n'irons pas
jusqu'à nous rendre coupables de 'chaàser le capital du
Canada par des lois restrictives.

Sii. LEONARD TILLEY. Nous àvons voté contre cette
prétention, l'autre soir, mais nous avons été défaits.

M. WALLACi Je crois avoir entendu M. le député de
Lambton dire qu'il serait mal de limiteÈ* le taux de l'intérêt
et de chasser les capitaux du pays. Je crois que nous n'avons
jamais causé plus de tort aux intérêts du pays qu'en laissait
un taux d'intérêt libre. L'effet a été d'apporter d0 l'argent
en Canada, mais à un taux ruineux pour le peuple. J'ai
entendu, l'autre soir, un honorable député parler avec élo-
quence des torts causés à l'Irlande par les rentes élevées et
autres raisons.

Or quel est l'intérêt des hypothèques sur des formes a
part la rente, et quel système plus dangereux de land-
lordisme pourrait-il exister? On a dit que les' sociétés de
prêt n'avaient pas de corps que l'on pùt frapper, ni d'âme que
l'on pût toucher; elles n'ont aucune compassion quelcon-
que, tandis que le landlord le plus dur peut en avoir.
On dit que le système de landlords non résident est mauvai
Qu'est-ce que cette compagnie fait en empruntant de l'ar-
gent en Angleterre pour le prêter ici en Canada ? On a
parlé aussi de rentes exorbitantes et d'agents. Qu'est donc
cette compagnie qui emprunte de l'arg'ent eh Angleterr6 et
le prête en Canada'à un taux d'intérêt plus élevé, surchâr-
geant ainsi le peuple en exigeant le plus haut prix qu'elle
peut obtenir ? On me répondra que la loi a été violée. C'est
vrai. Mais est-ce que c'est une raison parce que des
hommes se font usuriers que cette Chambre sanctionne.
l'usure; parce que des hommes commettent le vol, que nous
le' légalisions, et parce qu'il y a des meurtriers que le
meurtre serait déclaré légal ? C'est la manière de raisonner
de ces honorables députés. Pargo qu'une injustice a été
commise on doit lui donner la sanction de la loi. On nous
a parlé des évictions en Irlande.

Je demande que l'on jette un regard sur ce pays pendant
les huit ou dix dernières années et qùe l'on regarde le nom-
bre d'évictions faites par ces sociétés de prêt, à la suite
d'exactions dans le taux trop élevé de l'intérêt. auquel il
était impossible pour les cultivateurs de faire fice.

Bill rapporté, la pour une troisiàMe fois, sans division, et
passe.

COMPAGNIES DE TERRES DE LA QU'APPELLE.

M. BOULTBEE propose que la Chambre se forme en
comité sur le bill No 103, à l'effet de constituer on corpora-
tion la compagnie de'terres de la Qu'Appelle.

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. WALICE (Norfolk). Jo ose que la seconde
clause soit amendée en ajoutaM les mbtà: "n'excédant pas
7 pour cent." En ce qui a rapport aux anciennes chartes
je ne peux limiter, le taux plusque je ne l'ai fait,. parce que
j'ai cru qu'il serait injuste a l'égard des actionnaires de fixer
[ùâ~taux plus bas que celui auquel 'is ënt placé leur argent,
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Mais c'est une nouvelle compagnie, et je suis convaincu
qu'un taux de 7 pour cent d'intérêt sur la propriété foncière
est un taux élevé. Je l'aurais avec joie fixe encore plus bas
si j'avais cru avoir chance de réussir.

M. PLUMB. Je comprends que cette clause permet à
la compagnie de fournir aux colons dans le besoin les maté-
riaux nécessaires pour leur travail.

Je crois que ce serait agir contre les intérêts des colons
que de limiter le taux de l'intérêt comme mon honorable
ami le propose. Ce serait empêcher le colon pauvre d'ob-
tenir de la compagnie ses instruments aratoires et autres
effets qui lui seraient d'une grande utilité.

Cette compagnie ne ressemble pas à une compagnie de
terres ordinaires. Elle n'a pas et ne peut avoir le même
genre de garanties. Elle ne tombe pas du tout dans la
même catégorie, et je crois que mon honorable ami qui s'y
oppose en se basant sur le principe suivi à l'égard des autres
compagnies, se trompe complètement, et par son amende-
ment, il empêche réellement cette compagnie d'atteindre
son but.

Il agit contre les intérêts des colons pauvres qui doivent
être secourus, si nous ne voulons restreindre l'établisse-
ment du Nord-Ouest qu'à ceux qui ont beaucoup d'argent à
dis oser.

ans les Etats de l'Ouest, qui ont bien prospéré, dans
l'Etat de l'Iowa, avec une population de 1,650,000, ce qui
constitue une augmentation de 200,000 en 1880, le taux ré
gulier est de dix pour cent, et personne n'en souffre; les colons
payant ce taux plus facilement que 4 pour cent en Angle-
terre. La terre qu'ils achètent doubie en valeur dans une
année ou deux.

Il n'y a aucune injustice pour le peuple; les terres se ven-
dent de 86 à $7 l'acre, et l'acheteur donne des billets por-
tant 10 par cent d'intérêt. Le taux de l'intérêt est libre,
et ce n'est pas un empêchement à l'établissement du pays,
ni en aucune manière un impôt sur les colons.

D'après ce système le gouvernement peut fournir les ma-
tériaux nécessaires à ceux qui veulent se mettre au travail, et
si vous acceptez le billet d'un homme, vous pouvez le vendre
pour ce qu'il vaut.

Il y aura un grand nombre de compagnies rivales, et
si celle-ci fait payer un taux d'intérêt trop élevé, d'autres se
formeront et prêteront à un taux moindre. Je suis certain
que les taux d'intérêt dans les Etats de l'Ouest ont été beau-
coup plus élevés qu'ici, et ils n'ont commis aucun tort, et
personne ne s'en est plaint ni n'a voulu faire changer ,les
taux.

M. MACKENZIE. Je crois que M. le député de Norfolk-
Sud n'est pas conséquent, car il aurait dû fixer le prix des
meubles, des chevaux et autres animaux. Pourquoi ne pas
mettre une restriction dans la vente des autres effets comme
on imposer une sur le prix de l'argent? Si on agissait ainsi
il y aurait aitant de compétition dans la vente de l'argent que
dans la vente du grain et des chevaux. Dans tous les cas,
soyons conséquents, et fixons les prix de tout ce que le
peuple a besoin d'acheter.

M. WALLA CE. M. le député de Lambton n'a certaine-
ment pas étudié la question, car il ne dirait pas que l'argent
est comme tout autre effet que l'on peut vendre. Un
homme ne peut battre monnaie; il peut gagner de l'argent,
mais le gouvernement seul peut en frapper. L'argent seul
n'est d'aucune utilité à l'homme s'il ne le fait pas circuler.
On ne peut obliger personne à acceptei- autre chose que de
l'argent en paiement d'une dette. C'est parce que l'argent
a un si grand. pouvoir que ce. pouvoir devrait être
restreint, et si l'honorable député reflchit un peu plus, il
parlera avec plus de connaissance.

M. MACKENZIE. Je suis peiné que toute l'intelligence
de la Chambre soit concentrée dans la personne ,de M. le
députédie Norfolk.

148 -

M. WALLACE. Oh 1 non.
M. MACKENZIE. Il n'a pas beaucoup réfléchi pour

nous ramener aux Cges de tênèbres avec sa lêgislation.
M. WALLACE. C'est votre opinion.
M. MACKENZIE. Certainement, et c'est l'opinion pres-

qu'universelle. L'honorable député dit qu'aucun homme
ne peut battre n- naie; on pourrait dire de même qu'il ne
peut créer un b af.

M. WALLACE. Je puis les élever.'
M. MACKENZIE. Il n'y a rien de plus absurde que de

vouloir établir le prix d'un article sans vouloir établir le
prix des autres, parce qu'il yaplus d'exaction dans la vente
des marchandises que dans la vente de l'argent.

.M. WALLACE. C'est une nouvelle preuve encore plus
claire que M. le député de Lambton ne connaît pas le sujet
dont il parle.

Le prix de l'argent est fixé par la loi, et la quantité même
de l'argent est fixée par la loi.

M. IHESSON. Je crois qu'il serait impossible d'établir,
comme M. le député de Lambton le voudrait, les profits qui
seront perçus sur la vente des marchandises. Nous savons
que non-seulement la quantité, mais aussi la production de
l'argent est limitée par le gouvernement.

Tout le monde est libre de se livrer au commerce, à la fa-
brication des marchandises, et il y a une concurrence qui
peut raisonnablement être faite; mais nous n'avons aucune
raison de nous plaindre d'une restriction dans le taux del'inté-
rêt lorsque nous savons que $92,500,000, au moins sont dis-
posés dans les banques, d'après le rapport des banques de
mars dernier, et sur ce chiffre $47,500,000 sont à demande
et ne portent pas alors d'intérêt, je suppose.

On prétend aujourd'hui qu'il est mal de limiter le taux de
l'intérêt dans ce pays, que nous allons empêcher le capital
étranger de venir en Canada. Lorsque nous avons
$90,000,000 qui dorment dans nos banques, nous n'aurons
aucune raison de dire que l'intérêt sera restreint. Je suis
convaincu que M. le député de Norfolk-Sud marche dans la
bonne direction.

L'acte de constitution de nouvelles compagnies devrait
êti-e limité, otje crois certain qu'il n'y a rien dans l'état
actuel du marché 'monétaire de ce pays pour justifier un
taux illimité de l'ai-gent. Suivant moi, 1 pour cent est un
taux raisonnable, lorsqu'on considère que les banques ne
reçoivent pas plus que trois pour cent et que la moitié des
dépôts dans les banques ne reçoivent pas une cent.

Sir LEONARD TILLEY. Lorsque nous avons étudié
cette question, le comité a cru bon de la laisser soumise aux
lois réglant les taux de l'intérêt dans le pays où la compa-
gnie opèrera; mais une majorité du comité a décidé con-
trairementrà ce principe et a fixé le maximum do l'intérêt à
8 pour cent.

Sir ALBERT SMITH. Le taux de l'intérêt est uniforme
pour toute la Confédération.

Sir LEONARD TILLEY. Alors il se trouvait d'accord
avec les lois de la province où la compagnie opérait. J'ai
examiné l'acte de 1877, et je crois qu'il y a une compagnie
constituée en Angleterre et faisant affaire aujourd'hui dans
le Manitoba et le Nord-Ouest dont le taux de l'intérêt qu'elle
a droit d'imposer n'est pas limité. S'il en est ainsi, il est
clair qu'une restriction des 'autres compagnies pourrait la
placer désavantageusement vis-à-vis des.compagnies consti-
tuées en Angleterre et faisant des affaires ici. Comme l'a
dit M, le député de Westmoreland, nous devrions avoir un
taux uniforme d'intérêt, et c'est une question que le gouver-
nement devra étudier.

Il peut y avoir du bon dans ce que 1'honorable député a
dit,:et ai le parlement croit que le taux de l'intérêt doit être
limité, il s'agira alors de décide ai nous permettrons a
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d'autres de faire des affaires sans limitation du taux de
l'intérêt.

Ayant décidé, vendredi dernier, de fixer le taux de l'inté-
rêt à 8 pour cent, je crois que ce serait une déviation du
principe établi par le comité que de le fixer aujourd'hui à
7. Néanmoins je suis d'avis que nous devrions avoir un
système uniforme autant que possible.

Sir ALBERT J. SMITH. Le taux légal de l'intérêt est
de 6 pour cent par toute la Confédération, lorsque le taux
n'est pas spécialement fixé par les parties, et chacun peut
fixer et payer le prix qui lui convient. Il n'7 a aucune
restriction, et il me semble que si vous limitez une compa.
gnie vous devez les limiter toutes.

M. WALLACE. Je ne puis m'accorder tout-à-fait avec
M. le ministre des Finances, lorsqu'il dit que si nous limi-
tons le taux dans ce cas, les autres compagnies seront
placées dans une condition avantageuse injuste parce qu'elles
ont le droit do prêter sans être limitées dans le taux de
l'intérêt qu'elles peuvent faire payer. Je crois que si deux
ou trois compagnies bien fondées prêtent de l'argent à 8
pour cent, la nouvelle compagnie n'aura, pas vraisemblable-
ment plus que ce taux. Je prévois que l'effet ne soit d'ame-
ner le taux général à 8 pour cent au lieu de leur laisser
liberté de faire payer plus. S'il était possible de faire voter
un bill pour limiter le taux de l'intérêt à 6 pour ccnt,-ou
même à un taux plus bas, je le proposerais sijavais chance
de réussir.

Frappez l'usure au coeur chaque'fois que vous le pourrez,
tel est mon motto.

M. ROCHESTEI. Je propose que le taux soit fixé à
8 pour cent. Je crois qu'il serait injuste de limiter à 7 pour
une compagnie et à 8 pour une autre. Il est via: que cette
compagnie peut être plus ancienne, et cette dernière est
nouvehe, mais je ne puis voir de raison pour laquelle nous
ferions une différence de 1 pour cent. Je propose que le
taux soit de S pour cent.

Amendement adopté, bill rapporté, lu pour: la troisième
fois et passé.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont séparément délibérés en comité
général, rapportés, lus pour une troisième fois et passés :

Le bill (No 98) à l'effet d'incorporer l'association de
Secours Mutuels du Canada- (M. Currier).

Le bill (No 139) à l'effet de constituer la Compagnie du
chemin de for Central de Rapid City-(M. Bannerman).

Le bill (No 94) à l'effet de constituer la. compagnie de la
Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europo-(M.
Cameron, (Victoria).

-Le bill (No 132), du Sénat, intitulé: " Acte pour incor-
porer la compagnie du chemin de fer de Montréal et du
Canada Central" -(M. Fulton).

HABILLE MENTS ET ACCOUTREMENTS DE LA
MILICE.

M. THOMPSON. Le gouvernement a-t-il l'intention de
soumettre à cette Chambre le rapport adressé par des offi-
ciers de milice au ministre de la MHiee et de la Défense au
sujet des habillements et accoutrements do la milice; et
quand sera-t-il soumis ?

M. CARON. Cette question est depuis plusieurs jours
sur l'ordre du jour, et j'ai dit à l'honorable député que bien
que le rapport fût incomplet, j'étais prêt à le déposer sur le
bureau de la Chambre et j'espère pouvoir le faire demain ou
après demain.

INFORMATIONS CONCERNANT LE NORD-OUEST.

M. IOOPER. Le gouvernement se propose-t-il de main-
tenir permanemment à Ottawa le bureau récemment créé

M. WALLAcE (Norfolk)

par le département de l'Intérieur dans le but do donner aux
membres du département et autres toutes facilités sur les
terres fédérales dans le Manitoba, les territoires du Nord-
Ouest, etc., etc., en consultant les archives du départe-
ment ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Toutes les facilités main-
tenant offertes seront continuées, et j'espère qu'il y en .aura
d'autres avant longtemps,

STATION ELGIN, CHEMIN DE FER INTERCOLO-
NIAL.

M. CASGRAIN. Le gouvernement a-t-il l'intention de
construire une -gare ou un hangar à marchandises et pour les
voyageurs à la station d'Elgin, sur le chemin Intercloniol,
com*é do l'Islet?

Sir HECTOR LANGEVIN. Mon collègue n'a pas
encore décidé cette question. Elle est encore à l'étude.

ACHATS DE TERRES PAR LES COMPAGNIES DE
CHEMINS DE FER.

M. BLAKE. Des arrangements ont-ils été pris en vue de
permettre à la compagnie du chemin de fer de la Souris aux
Montagnes Rocheuses d'acquérir une vasteétenduede terrain ?
Dans ce cas, quel est le prix d'achat et la superficie de la
concession ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Des arrangemrents ont
été faits pour permettre l'achat de 3,840 acres par mille à
$1, l'acre par un arrêté du !Conseil daté du 5 juillet 1880.
L'étendue le la terre ne peut pas être donnée car elle dépen-
dra de la longueur du chemin construit. Demande a aussi
été faite pour un octroi additionnel de 2,560 acres par mille.
Cette demande n'a pas encore eté accordée.

M. BLAKE. Des arrangements ont-ils été pris en vue
de permettre à la Cie du chemin de for de colonisation dg
Manitoba et du Sud-Ouest d'acquérir une vaste étendue de
terrain ? Dans ce cas, quel est le prix d'achat et la superficie
de la concession ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Un arrangement a été
pris en vue d'accorder à cette compagnie, à certaines condi
tions décrites dans l'arrêté du conseil autorisant l'octroi,
6,400 acres à $1 l'acre. La quantité accordée dépendra
du nombre de milles construits.

M. BLAKE. Des arrangements ont-ils été pris en vue
do permettre à la Cie du chemin de fer dela Saskatchewan-
Sud d'acquérir une vaste étendue de terrain ? Dans ce cas,
quel est le prix d'achat, et la superficie de la concession ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Cette compagnie est une
de celles auxquelles l'arrêté du conseil du 5 juillet, 1880.
accorde 3,840 acres par mille, à $1 l'acre.

M. BLAKE. Des arrangements ont-ils.été pris en vue
de permettre à la cie du chemin de fer du Portage, de West-
bourne et du Nord-Ouest d'acquérir une. vaste étendue de
terrain ? Dans ce cas, quel est le prix d'açhat, et la superfi-
Cie de la concession ?

Sir JOHN A. MACDONALD. D'après un arrêté du conseil-
du 17 février, 1881, ce chemin doit recevoir 3,840 acres
par mille, à8$1 de l'acre, et un octroi subséquent de 2,560
acres par mille, à $1 de l'acre s'r la preuve que la compa.
gnie aura complété la moitié de la ligne pour laquelle elle a
obtenu sa charte.

M. BLAKE. Des arrangemements ont-ils été pris en vue
de permettre à toute compagnie de chemin de fer autre que
la campagnie de chemin de fer de la Souris aux Montagnes-
Rocheuses, la compagnie du chemin de fer de colonisation.
du Manitoba et du Sud-Oust,-la compagnie de chemin de
for de la Saskatcbewan-Sud,-et la compagnie du chemin de
fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, d'acquérir
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une vaste étendue de terrain ? Dans ce cas, quel est le prix
d'achat et l'étendue de la concession ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Le gouvernement n'a pas
fait d'arrangements à ce sujet.

QUAI A L'ILE AUX GRUES.

M. LANDRY. Est-ce l'intention du gouvernement de
mettre dans les crédits supplémentaires une somme suffil
sante pour compléter à l'île aux Grues, du " bloc " au rivage
le quai actuellement en construction dans la localité sus-
nommée?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis répondre ni oui
ni non à cette question aujourd'hui, car les estimations sup-
plémentaires sont encore à l'étude.

EXPLORATION DU BASSIN DE MONTMAGNY.

M. LANlDRY. Est-ce l'intention du gouvernement de
faire ex lorer, en temps convenable pendant la saison pro-
chaine, e bassin de Montmany, afin-de s'assurer de la possi-
bilité et de la nécssité d'en faire un port do refuge ?

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai reçu une requête de
l'hondrable député, à cet effet, et j'ai donné instruction à
l'ingénieur en chef d'étudier dette question afin de mettre le
gouvernement on mesure de décider la <uestion, dans l'affir-
mative si c'est possible.

COMMUNICATIONS SÉMAPHORIQUES ENTRE LA
GROSSE-ILE FT MONTMAGNY.

M. LANDRY. Le gouverneinent est-il venuà la décision
d'établir, cette année; des communications eémaphoriques
entre la station de la quarantaine à la Grosse-Ile et le vil-
lage de Mòtitmagny on tout autre'endroit qui pourrait être
trouvé le plus eonvenable ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette question n'a pas en-
c ore été décidée.

IMPRESSIONS AU SUJET DE LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

-M. BLAKE demande'si des impressions ont été faites pour
le gouvernement au sujet do la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien ou des terres fédérales, ou des deux,
par la compagnie propriétaire du Herald d'Halifax; si oui,
dans quelleannée ont4elles été faites, pour quel montant
est-ce après demande de soumissions ou par voie de conces-
sion ou non ? Sous quel chef les sommes sont-elles portées
dans les comptes publics?

-Sir CHARLES TUPPER. Autant. que je sache, le
ferald n'a fait aucun ouvrage au sujet de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien ou des terres fédérales.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'a certainement fait
aucun ouvrage au sujet des terres fédérales.

ASSURANCE SUR LA VIE, SOUS LE CONTROLE
DU GOUVERNEMENT.

M. ROGERS. Le gouvernement a-t-il abandonné le
projet'd'une assurane, sur la vie placée sous son contrôle,
soumis à la considération-du- parlement dans le discours du
Trône; on 1879, et:-mentionné dans les résolutions présentées
par le ministre des Finances au cours de la présente session?
Etsi ce projet n'a pas été abandonné, quana se propose-t-ou
de le soumettre au parlenient?

Sir LÉONARD TILLEY. Le gouvernement n'a pas
abandonné le projet de soumettre cette question à la consi-
dération de la Chambre, mais il ne se propose pas de le faire
pendant la présente session.

CODIFICATION DES LOIS FEDÉRALES.

M. LANDRY. Le gouvernement a-t il nommé à la com-
mission de la codification des lois fédérales un secrétaire
français ? Sinon, a-t-il l'intention do faire telle nomination ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il1 n'y a à présent
que quelques trava ux préparatoires à fairé avant la
nomination de la commission de la codifi'ation des lois fédé-
rales. Lorsque la commission sera nommée, il y aura soi
un commissaire ou -n seertairo français.

ETABLISSEMENT DE PISCICULTURE DANS LE
NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. WELDON demande si les établissements de piscicul-
ture seront maintenus sur les rivières St Jean, Ritigouche et
iiramichi, et quelle quantité de frai de saumon l'on se pro-
pose de mettre dans ces rivières, et dans quelles autres ri-
vières du Nouveau-Brunswick on doit en mettre pendant la
prochaine saison, et quelle quantité a été mise pendant la
saison dernière dans les rivières de cette province?

M. McLELAN. Les établissements de pisciculture seront
maintenus. Il y aura à peu près 1,750,000 œufs de saumon
déposés dans ces rivières. Il n'y a encore rien de décide
quant à la quantité de frai qui sera déposée dans les autres
rivières *du Nouveau-Brunswick.

M. WELDON demande si un établissement de piscicul-
ture est en construction à Indian House, sur la rivière Ris-
tigouche; de qui l'emplacement a été acheté et la somme
qu'il a coûté, ainsi que le coût probable du bâtiment ?

M. McLELAN. Il y a quelques dépenses de faites pour
seprocurer le matériel, mais les opérations ont été suspen-
dues en attendant le choix d'un site. Le bâtiment coûtera
à peu près $3,000.

INDEMNITÉ AU GARDE-PÊ CHE MOWATT.

M. WELDON. Je demande i l'on a donné suite au rap-
port des commissaires nommés pour s'enquérir des accusa-
tions portées contre le garde-pêche Mowatt, et si une autre
personne ou quelle autre personne a été nommée à sa place.

M. MoLELAN. M. Burt a été nommé à sa place.

CAISSES D'ÉPARGNE.

M. WALLACE (Norfolk) pour M. JONEs. Est-ce l'in-
tention du gouvernement d'assimiler autant que possible
notre système de caisses d'épargnes du département des
Postes au système existant en Angleterre?

M. O'CONNOR. Ce sujet est à l'étude.

LE VAPEUR RIMOUSKI.

M. FISET. Dans quel but et pour quelles ra'sons le
gouvernement a-t-il mis le vapeur inouski A l'enchère ?

S;r CHARLES TUPPER. Le vapeur Rimouski a été dé-
claré impropre pour le service du département des Postes.

TARIF DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M. BLAKE. Le gouvernement a-t-il reçu une feuille de
classification .des articles classés 1, 2, 3, 4, sous le titre de
"marchandises, " dans le tarif du chemin de for Canadien
du Pacifique,, approuvé le. 29 avril 1881, et si oui, quand
l'a-t il reçue et quel jour sera-t-elle déposée sur le bureau?

Sir CHARLES TUPPER. Nous avons reçu un dupli-
opta de, la feuille de classification qui sera déposée sur le
bureau de la Chambre demain, je crois. Je ne puis donner
la date à laquelle.elle a été reçue.

M. BLAKE. La compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique a-t-elle demandé au gouvernement d'approve«
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un tarif destiné à être mis en vigueur le 29 avril courant,
et cette demande ainsi que ce tarif seront-ils dépo3és sur le
bureau ?

Sir CHARLES TUPPER. Nous n'en avons pas encore
reçue,

PRIX DES ARTICLES DE FERRONNERIE.

M. PLUMB pour M. KIRxPATRICK. Est-ce que les prix
cotés dans le journal " Iron Age "doivent être pris pour les
droits de douane comme étant les prix des articles de fer-
ronnerie achetés aux Etats Unis ? Et, si non, où peut-on
trouver de temps à autre le régulateur des prix ou la
valeur marchande des articles de ferronnerie pour les dé-
clarations en douane?

M. BOWELL. Le journal " Iron Age " n'est pas accepté
comme le régulateur des prix; le prix doit être réglé
d'après la valeur de l'article sur le marché où il a été
acheté.

DOMMAGE CAUSÉ AU CANAL WELLAND.

M. ARKELL. Quelle est l'étendue du dommage causé à
lécluse No 1, du canal Welland, par un propulseur appar-
tenant à S. Neelon, qui a brisé les ponts de cette écluse dans
l'automne de 1881; quel montant (s'il en est) a été payé
par le propriétaire du propulseur; quelle sûreté ou garantie
a été demandée au propriétaire du propulseur avant de lui
donner sa décharge, et si l'écluse a été suffisamment réparée
ou non, depuis la destruction des portes, et quel est le
chiffre des frais?

Sir CHARLES TUPPER. Le navire " Europe " subit
dans le moment actuel des réparations dans la cale-sèche de
Ste-Catherine. M. Neelon, le propriétaire, a reçu une note
des frais, qui sélòvent à Z3,599, et une obligation a été pré.
parée avec deux garanties; en attendant, le navire est
pmtle comme garantie pour le gouvernement, et ne sera pas
re0iâché avant que l'obligation ait été remplie.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

INSTRUCTIONS AUX GOUVERNEURS-GÉNÉRAX
DE QUÉBEC, ETC.

M. MILLS demande copie des documents suivants:

"Instructions aux gouverneurs-généraux de Québec, du Haut-Canada
et dii Bas-Canada, de 1773 -à 1847;

t Proclamation de Lord Dorchester, en date du 24juillet, 1788, con-
tenan t la description du district de Hesse ;

- Preclamation du lieutenant-gouverneur Simcoe, en date du 16 juil-
let, 2792, divisant le laut-Canada en comtés ;

SCoinmission du gouverneur Simcoe, comme premier gouverneur du

Correspondance échangée entre le Bureau Colonial et la Oie de la
Baie d'Hudson concernant son Territoire dans l'Amérique du Nord,
entre 1855 et 1870

" Correspondance échangée entre le Canada et le Bureau Colonial sur
le même sujet et pour la même période .

Il Opinion des officiers eu lui de la Couronne, sur le même sUjet et
pour la me période, y compris le rapport de sir Fitzroy Kelley et de
sir Hugh Cairns, en date du 30 octobre, 1858 ;

" Toutes communications du juge-en-chef Draper pendant sa mission
en Angleterre y compris son rapport, du 12 juin, 1857 ; aussi, toutes
instractions à lui adressées au sujet de sa mission ;

" Aussi, rappoit de l'honorable Geo. Brown au gouverneur général,
en date de 1865 ;

" Aussi, tous permis et licences pour la coupe du bois à l'ouest de la
limite provinciale provisoire ;

" Aussi, copie de tous octrois, licences, permis, règlements et pièces
concernant les transactions relatives au territoire en litige ;

" Rapports sur les octrois faits à la Cie du chemin de ter du Paci-
ique nour les fins du chemin, et pour la fourniture du bois de cons-
truction cocratlsfie

S'Tou *s cartes, notes, etc., concernant les explorations faites dans
les territuires en litige."

M. BLAKCE

M. DAWSON. Comme la rapport demandé par M. le
député de Bothwell exigera plusieurs années pour le préparer
je crois qu'il devrait être fait aussi complet que possibl.

Je propose alors que les mots suivants soient ajoutés:
" Aussi tous documents et correspondances quelconques se rapportant

aux réclamations de la Baie d'Hudson ; la preuve faite devant la Oham-
bre des Communes, en Angleterre, en 1857 ; les instructions aux lieute-
nants-gouverneurs du Haut-.anada depuis 1791 jusqu'à la date de
l'union des provinces."

Il est très désirable, vu que ce document renfermera une
période de cent années, qu'on le rende aussi complet que
possible, et l'honorable député ne peut avoir aucune objec-
tion à cette addition.

M. MILLS. Je n'ai aucune objection à consentir à cette addi-
tion, mais je ne vois pas qu'elle ait un rapport particulier avec
cette question, de la preuve faite devant la Chambre au sujet de
la compagnie de la Baie d'ludson. Mon désir était d'obtenir
certains documents et commissions qui ie sont pas en notre
possession, et il sera peut-être nécessaire de s'adresser au
Bureau colonial pour les obtenir.

Quelques-uns de ces documents seront d'une grande uti-
lité dans la discussion de cette question, et seront d'une aussi
grande importance pour le gouvernement du Canada et
celui de l'Ontario. Quelques-uns de ces documents. sonti
sans doute, dans les bureaux du secrétaire d'Etat, mais plu-
sieurs n'y sont pas, et il est désirable que nous les obtenions.
Aucun des témoignages donnés devant le comité de la
Chambre des Communes, en Angleterre, en 1857 ou 1858,
n'a de rapports avec le sujet à l'exception de deux documents
produits par le juge-on-chef Draper.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est aussi bien d'obtenir
de suite tous les papiers possibles. Aucan :etard ne résul-
tera de la production des papiers que demande Md. le député
d'Algoma, et, de cette manière, nous aurons un rapport
complet.

La motion, telle qu'elle est amendée, est adoptée.

BILLETS FIDUCIAIRES.

. WALLACE (Norfolk) propose les résolutions sui.
vantes;-

"Que tous les paiements que le gouvernement du Canada aura A faire
à l'avenir pour la construction et l'entretien de travaux publics en Ca-
nada seront faits en billets fiduciaires émis sous l'autorité du par-
lement,-ces billets devant constituer une offre légale pour le
paiement de toutes dettes publiques et privées, et pouvant, au choix
du porteur, être convertis en l'un ou l'autre des effets pqblics sui-

I. En une obligation ou des obligations du Canada qui pourront
être converties de nouveau en aucun temps, par aucun des porteurs, an
billets fiduciaires, et qui oproat payables par le gouvernemniet, à soti
choix, à aucune époque postérieure aux trois années qui suivront !a date
de l'émission telle obligation ou telles obligations devant porter inté-
rêt aux taux de quatre pour cent par année, payable semi-annuellenent
dans les premiers jours de janvier et juillet de chaque annén.

" 2. En une obligation ou des obligations portanr'inrtérd au taux de
cinq pour cent par anne,-la dite obligation ou les dites obligations
evrnt être recevables, avec l'intérot accumulé, enpaiementpour toutes

terres vendues ou àvendre par le Canada.
" Que le gouvernement mettra en réserve, à même les revenus du

Canada somme égale au montant total des oblgations hypotbcai.
res. émises chbaqueý année et au produit net des ventes de terres publiques
faites chaque année,-cette somme devant servir de fonds d'armortisse-
nent applicable au paiement de la dette publique du Canada contractée
à l'étranger."1

Il dit: Je regrette, M. l'Orateur, que quelgue, député
possédant plus de connaissances que moi, et dont les paroles
auraient en plus d'influence et de poids dans le pays que les
miennes pourront avoir, n'ait pas entrepris de réclamer ce
que je crois être une grande réforme. Mais, M l'Orateur,
en disant cela, je ne voudrais pas laisser croire que j'ai honte
ou que je crains de défendre le principe du papier-monnaie,
comme on l'appelle généralement.

Je soumets deux propositions, M. l'Orateur, qui ne seront
pas contestées, je crois. La première, que c'est un fait que
les paniques et crises périodiques qui-Ont sévi sur le monde
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commercial, traînant à leur suite la ruine et la misère, sont
causées par un système monétaire défectueux; et le second
fait, c'est qu'il n'y a pas d'effet sans cause.

Quelle est la cause de ces paniques? Je prétends et je
m'efforcerai de prouver qu'elles sont le résultat d'un sys-
tème monétaire faux. L'argent est une invention qui est
un bienfait pou le monde, mais par un système faux on en
fait une cause de misère.

Je n'entreprendrai pas de définir ce qu'est l'argent, quel
en est l'usage, pourquoi il est la cause des paniques dont je
parle. L'argent diffère de toute autre chose. Ce n'est pas
un produit naturel. Il n'y a rien qui lui ressemble dans
les productions de la nature. Les particuliers ne peuvent
battre monnaie. Ils peuvent en gagner, mais si un homme
en fabrique et qu'il mette plus d'or et d'argent qu'il ne doit
y en avoir dans la pièce qu'il fabriquu, on nomme cela un
crime, et il est passible de punition.

Qu'est-ce donc que l'argent ? C'est simplement une créa-
tion de la loi. Et quel en est l'usage ? Il sert à établir la
valeur des produits et à en faciliter l'échange. On pourra
me dire, comme on me l'a déjà dit souvent: " Avec une
presse à imprimer vous pouvez faire de'l'argent et rendre
les hommes riches."

La chose n'est pas impossible si l'argent fait la richesse,
parce que si le parlement se mettait en frais d'imprimer des
millions de billets fiduciaires et en donner une part à chaque
individu vous donneriez la richesse à ces personnes. Et si
vous imprimiez des bons et obligations, si elles sont la ri-
chesse, vous pouvez enrichir les habitants du Canada avec
ces bons et ces obligations.

Mais quelle est la valeur de l'argent ? Il n'a pas de valeur
parce que vous lui en attribuez une ; son utilité est dans sa
valeur.

Maintenant quelle est son utilité ? c'est su qualité d'é-
change, et ce qui constitue: cette qualité c'est sa valeur
légale.

Alors l'argent est une valeur créée par la loi,et sa valeur,
comme toutes autres choses, est sujette à la loi de l'offre et
de la demande.

La quantité règle le prix de vente et la valeur de chaque
article. Il en est ainsi pour l'argent ; sa quantité en règle
le prix, et sa valeur sur le marché, comme tout autre pro-
duit, mais elle ne règles pas son prix comme argent parce
que la quantité est fixée par la loi.

Un baril de farine qui coûte $10 n'a pas plus de valeur in-
trinsèque que s'il coûtait un dollar seulement. il en est
ainsi pour un:dollar on argent; un dollar avec lequel on
pourrait acheter 20 livres de beurre n'a pas plus de valeur
intrinsèque qu'un dollar avec lequel on peut acheter dix
livres de beurre.

Sa qualité d'échange n'est pas plus grande; on ne paiera
pas une plus grande dette avec. Un dollar que l'on met
deux jours de travail à gagner, ne vaut pas plus dans le
commerce qu'un dollar que l'on a gagné dans une journée
d'ouvrage, parce que sa valeur est fixée par la loi.

On dit ensuite que vous ne pouvez pas établir une valeur
parla loi. Eh bien I la loi peut prendre un article qui
n'est d'aucune valeur,, et en le changeant en argent lui en
donner.

Le papier monnaie ou l'argent hausserbnt ou. baisseront
suivant la loi de l'offre ou de la demande, mais ils ne des-
cendront jamais plus bas que la valeur qui leur est attribuée;
et tout ce qu'il y a daisiun dollar c'est ceci : C'est qu'un
homme qui a un dollar en sa possession a la garantie du
gouvernement qu'il possède un article avec lequelle il
pourra acheter ou payer une valeur égale d'un autre pro-
duit.

Pas un homme ne peut être forcé de vendre pour de l'ar-
gent, qu'il soit de papier, d'or ou, d'argent; mais après
avoir vendu, peut-il être forcé d'accepter de l'argent eù paie-
ment? La monnaie.la plus juste et la plus parfaite serait
alors celle qui en elle-même n'a aucune valeur parce

qu'alors elle ne monterait ni ne baisserait comme un effet;
elle ne hausserait ou baissorait que suivant l'offre et la
demande; mais l'argent ayant deux valeurs ressent les
fluctuations, et comme valeur et comme métal.

Je prétends alors que l'or ou l'argent on tout autre métal
ne convient pas pour servir d'argent, parce que l'argent est
une mesure de valeur, et une mesure pour être de quelqu'u-
tilité doit être invariable ; mais cet argent, fait avec
un article ayant une valeur par lui-même, doit nécessaire-
ment varier parce qu'il est sujet à la loi de l'offre et de la
demande. L'argent n'établit pas la valeur ; il ne fait que
mesurer, comme une verge ou un poids. Vouloir faire avec
une valeur un étalon des valeurs est une absurdité parce
qu'étant valeur elle-même, elle ressent les fluctuations.
Vous pouvez prendre si vous voulez une valeur et un
homme pourra vous donner une certaine quantité de minots
de blé ou de pépites d'or; mais ce n'est'ni une bàso, ni une
mesure pour les autres. Le blé est autant la mesure de la
valeur de l'or, dans ce cas, que l'or est la mesure de la valeur
du grain. Si ce n'est pas de l'argent, c'est simplement
un moyen d'échanger un article pour un autre.

L'argent ne devrait avoir aucune valeur intrinsèque,
parce que sa grande production pourrait déprécier la valeur
des autres articles qui ne pourront être produits au prix
pour lequel ils devront être changés en argent, et leur pro-
duction devra être arrêtée parce qu'elle ne paiera pas. L'ar-
gent comme valeur, c'est-à-dire fait avwe une matière ayant
une certaine valeur, n'en devrait avoir aucune, alors il pour-
rait, augmenter ou diminuer sans augmenter ou diminuer le
prix des articles que vous voudrez payer ou échanger. L'ar-
gent, dit-on, est comme tout autre chose, mais l'argent ne
gagne rien et ne produit rien. Si vous m£ittez de côté nu
dollar pendant cent ans, sa. valeur au terrm zo cotte période
ne sera que d'un dollar, à moins qu'elle n'ait été changée
par la loi. Contrairement aux autres biens, l'argent n'est
d'aucune utilité à l'homme, à moins qu'il ne l'échange. La
meilleure monnaie est celle qui est la plus convenable, et
personne ne dira que le papier-monnaie n'est pas plus con-
venable que l'or et l'argent. Il serait gênant de porter sur
soi mille dollars en or ou en argent, mais très facile de le
porter en papier. Le meilleur argent est le papier-monnaie,
parce qu'il n'a aucune valeur intrinsèque, et alors il est
moins sujet aux flnctuations de l'offre et de la demande. Un
argent sans valeur intrinsèque est un argent patriotique,
parce que chaque homme qui a un dollar cn sa possession,
sait qu'il n'a aucune valeur à part de sa valeur comme ar-
gent,.et on ajoate à son patriotisme l'intérêt qu'il a de sou-
tenir les institutions gouvernementales du pays. Si un
homme possède $10,000 en papier-monnaie qui n'a de valeur
que dans le pays qui l'a émis et ne vaut pas 10 cents en
dehors, il a alors intérêt, à part son patriotisme, à appuyer
les institutions de son pays, parce qu'il sait que ai elles
tombent, son a-gent sera sans valeur.

Mais celui qui a un millier de dollars en banque, qu'il sait
pouvoir faire accepter dans toute autre partie du monde,
peut le retirer promptement de la banque et quitter le
pays s'il survient quelque trouble ; il ne se trouve pas forcé
de combattre pour son pays. Alors un argent sans valeur
intrinsèque, c'est à-dire fait d'une matière de peu ou point
de valeur, est un argent parfait.

On entend souvent parler dans cette Chambre d'une limi-
tation de l'argent., - A moins que l'argent ne soit limité il
diminuera en.valeur ou la perdra tout à-fait. L'argent est
le pouvoir-moteur de la production et du commerce, et
comme ces derniers augmentent continuellement, je ne vois
pas pourquoi l'argent serait limité ? Vous pourriez tout
autant diri que vous allez limiter le nombre des chemins de
fer, quand même les besoins du pays en demandcaient plus,
ou limiter le nombre des steamers ou tout autre moyen de
transport pour le commerce, que dire que vous allez lirai-
to l'argent, parce qu'il est simplement un médium pour
stimuler l'échge dos productions, et comme la production
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augmente par les inventions etlaugmentation de la popula-
tion. une limitation de l'argent est une mauvaise chose.

L'argent devrait pouvoir augmenter en quantité suivant
l'augmentation du commerce d'un pays; et s'il n'a pas cette
propriété c'est un argent mauvais et insuffisant,-un argent
déprécié dont on entend si souvent parler.

L'argent, qu'il soit fait d'or, d'argent ou de papier, dimi-
nuera en valeur suivant son augmentation. Mais je ne crois
pas que l'histoire offre un exemple que les billets d'un pays
solvable aient été dépréciés. On me citera les greenbacks
américains.

Quelle a été la raison de cette dépréciation. Les pre-
miers 860.000,000 en billets du trésor, émis par le gouverne-
ment des Etats-Unis, constituèrent un argent légal pour les
droits de douane et les dettes du gouvernement, et ces bil.
lots n'ont jamais été dépréciés, commandant toujours un
aussi brin prix que l'or. Mais quel qu'eût été l'argent des
Etats-Unis alors, il eût toujours été déprécié, car il était en
trop grande abondance.
- S'ils avaient aujourd'hui de deux à trois mille millions de

dollars en ou, sans qu'il y eut une augmentation proportion-
nele en marchandises à vendre ou en paiements à faire, cet
argent perdrait de sa valeur comme effet d'achat ou do
paiement. Une autre raison de kt dépréciation de; green-
h1icl anércains, c'est qu'on ne pouvait s'en sorvir partout;
ils n'avaient do valeur que pour les paiements d'une per-
sonne à une autre, mais non pour le paiement des dettes au
pouvernement. Ce qui a causé la dépreciation de ces green-
backs. c'est que le gouvernement ne voulait pas les accepter
en paiement de ce qui lui était dû.

Je ne propoFe pas l'émission de billets prorssoiros. Une
promesse de paiement peut diminuer de valeur snivant le
pouvoir de payer du promotour. Mais je propose d'émettre
un billet pouvant constituer une offre légale, devant être
acceptée cn paiement par les douanes ou pour autres dettes
au gouvernement du Canada.

On me fera peut-être encore l'objection suivante: "Cet
argent pourra très-bien convenir dans le commerce inte-
rieur, mais il ne vaudra rien en dehors du pays." Ceci est
incorrect. Pour preuve, s'il a la propriété d'être reçu en
paiement e'n Can1ada ii aura la mnêm<e vakur à l'étranger,
qu'a eue le billet des Etats-Unis.

Le greenback américain a toujours cu une valeur en
Canada parce que nous savions pouvoir acheter les mar-
chandises pour sa valeur dans les Etats-Unis, bien que la
quantité n'était pas aussi grande que celle que nous pou-
vions obtenir en Canada pour le même prix. Mais les gages
étaient beaucoup plus élevés dans les Etats-Unis en 1aaWon
de la plus grande quantité d'argent en circuiation et sa
réduction en valeur,

On me dire aussi que c'est un argent qui n'aura pas de
valeur échangeable. Ce cas ne peut pas exister. L'asage
propre de l'argent est d'être convertible. S'il n'était pas
convertible ou ne s'en servirait pas. Quelques-uns parlent
aussi d'argent non rachetable; il n'y a rien de tel. L'argent
est tout-si je puis employer cette eepression-c'est un effet
rachetable. Chaque fois que vous payez avec votre argent
vous le rachetez. Si le boulanger le donne au meunier ou
le meunier au cultivateur, n'est-il pas racheté alors ? Il est
vrai que je demande .là un argent qui ne serait pas converti-:
ble pour de l'or: mais il serait convertible en toute autre
chose, bien que non rachetable par un effet spécial mais par
tout autre article.

Le malheur à éviter c'est la rareté de l'argent, parce-
qu'alors le commerec est arrêté faute d'un moyen d'échange
pour les productions. Le commerce est arrèté et iaprodue.
tien cesse, et c'est là une des causes de la crise que nous
avons subie. La rareté do largent a empêché l'change des
produiW à des prix profitables, et ulors la prodaction a
cesé et personne n'a pu payer l'iniê. èt demanad pour l'ar-
gent.

M. WALLACE (Norfolk)

La rareté de l'argent a engendré le crédit et l'usure, deux
mronstre-4, dont le premier produit des dettes qui démorali-
sent et détruisent l'homme et absorbe tous ses profits. La
rareté do l'argent a engendré le crédit; lorsqu'il n'y a pas
assez d'argent pour les besoins du commerce, le crédit le
remplace et donne la vie aux industries du pays pendant
quelque temps, jusqu'à ce queigu'un perde son crédit et
faillisse.

La faillite en amène d'autres, et alors les banques
suivent; et je crois que la rareté et les fluctuations de Jar-
gent sont les causes des paniques. La rareté de Pargent
engendre l'usure. Personne ne niera que l'usure absorbe
plus aujourd'hui les profits du producteur que toute autre
cause, et quel résultat produit-elle ? Elle ne fait que main-
tenir dans la paresse, un certain nombre de personnes qui
ne produisent rien et mangent les profits de ceux qui tra-
vaillent.

Quel sorait le résultat si les verges et les poids étaient
rares ? Est-ce cela n'aurait pas l'et d'arrêter le commerce
dans une grando'mesure. Il en est de même lorsque l'argent
est rare. Le commerce et la production sont arrêtés, et la
misère et la ruine s'en suivent. La rareté de l'argent le rend
toujours cher et nous connaissons tous que lorsque l'argent
est cher les autres produits baissent en valeur.

Nous avens eu une preuve de ce fait pendant les quatre ou
cinq dernières années, l'argent était rare, les gages étaient
bas, et le pays était dans la souffrance. Le résultat est diffé-.
rent aujourd'hui, l'argent est aboadant et à bon marché et
chacun peut vivre avec son argent. Il y a alors plus d'ou-
vrage et le pays est plus prospère. C'est là une des grandes
causes de la prospérité aujourd'hui. La politique nationale
et Pobligation pour le peouple de fabriquer plus et acheter
ont eté une des causes principales de la plus grande circu-
lation de l'argent.

L'augmentation J'a mis à bon marché et a donné l'impul-
sion au commerce du pays, et chaque député peut se con-
vaincre lui-même de ce fait en comparant les rapports des
banques d'aujourd'hui avec ceux de 1878. En 1878 la cir-
culation de l'argent était de moins de $16,000,000, età la
fin du dernier mois, elle était de près de 832,000,000. la
djuenattion de l'argent est une chose mauvaise, parce que
lorsque la quantité va en augmentant le commerce est
stimulé, et si elle diminue, les affaires sont diminuées ainsi
que la valeur de chaque article; de sorte que vous voyez
que la rareté et la fluctuation de l'argent seont deux grands
maux; elles sont aussi la cause des paniques qui ont sévi
dans le monde commercial. JO prétends que s'il n'y avait
pas de crédit, il n'y aurait pas de. panique. Un homme
pourrait perdre tout ce qu'il possède dans une spéculation,
mais cette perte ne causerait aucun dérangement pour les
autres. Il en souorirait, mais son argent serait passé dans
le gousset d'un -auee. l n'y aurait aucune perte d'argent
dans les affaires avec lui. Miais prenez, par exemple, la fail-
lite d'un homme qui faisait ses affaires à crédit. Sa faillite

'lait tort à d'autres et trouble ainsi le commerce et cause
une panique, S'il y avait une abondance d'argent, le crédit,
qui est la cause des paniques ne serait pas nécessaire. .Les
paniques agissent comme suit : les capitalistes retirent leur
argent de la circulation et augmentent les causes de malaise
et de crise. Nous en.avons ou l'expérience, il y a quelques
années. Je ne crois paa que la richesse de ce pays en 1874
à 1878 était moindre que celle de 1870 à 173 loraquele
pas êtâit beaucoup.plus prospère, qu.'il n'% été dlanfiles trois
anneos suivantes; il n'y avait aucun avantage à -faire le
commerce, et les capitalistes craignaient de mettre leurs
capitaux en circulation parce qu'ils ne:savaient à qui; faire
crédit.

Ils ne voulaientrien acheter parce qu'ils ne pouvaient pas
revendre avec profit, et personne ne voulait emprunter de
l'argent pour commencer parce qu'il n'était pas passible de
payer l'intérêt demandé. Cela a été la raison prncipale de
la crise de 1874 à 1878. Ce dest pas parce qu'il, y Avit
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moins de richesse dans le pays, ni parce-que les> produc 'Sepécialà un pays; étant une valeur, il quittera un pays
tions étaient moins en demande, car il y avait autant dei pour aller dans un autre, où il a plus de valeur, et alors l'or
personnes à nourrir, à vêtir et à loger que dans les années cétmme argent, subira toujours la fluetuation et en cosé-
précédentes, mais ces personnes ne pouvaient rien avoir à quence ne sera jamais un argent désirable.
manger, comparativement parlant. Le aommerce était- L'or n'est pas un étalo do valours, comme quelquesdépu-
détruit et la consommationý était obligée de diminuer; cet' tés le disent, pare qu'il ne mesure pas su propre valeur,
arrêt dans laconsommation fît cesser la demande de mar- mais reçoits valeur du montant de travail que coûte son
chandises, et leur production. extraction; ce n'est pas un étalon dos valeurs et il n'y a rien

Or, je prétends que le moyen d'empêcher le système de pour remplir cet offlee. Les besoins du pays sont les seuls
crédit et ces paniques, c'est de rendre l'argent abondant, et étalons des valeurs, Un homme donnerait tout 'or du
quel est le moyen à prendre? Le moyen réside dans la monde, s'il l'avait, pour une bouchée de pain lorsqu'il aura
fabrication de l'argent par le gouvernement, qui seul peut faim ou une gorgée d'eau lorsqu'il aura soif; de sorte que
le faire, et le faire servir au paiement des travaux publics, vous voyez que l'or n'est pa un étalon des valeurs.
pour les services rendus et les produits fournis au gouver- Comme je l'ai dit auparavant, il ne donne pas la mesure
nement; la loi devrait obliger tout chacun à, payer comp- de sa propre valeur, mais cette valeur est déterminée par le
tant vu que l'argent, comme il devrait l'être, est la chose la travail que son oxtraction coûte. Si l'.Z est nu étalon des
moins coûteuse du pays; et personne ne pourrait vivre en valeurs, comme on le prétend, on pourrait en n'importe
empruntant de l'argent mais, devrait travailler comme tout quel temps obtenir avec la même quantié d'or tes mêmes
ouvrier pour en gagner. Alors, pourquoi ferait-on payer un quantités d'autres produits. Mais il n'en est pas ainsi. Au-
haut prix pour l'usage de- e qu'il peut fabriquer et mettre jourdfhui la farino peut 'valoit $10 le baril, et une semaine
à bon mardhé? plus tard elle ne peut valoir que$8 ou $6, et teci est une

Il me semble quelquefois que ce parlement est1ligué avec preuve évidente que l'or n'est pas un étalon des valeurs,
les usuriers pour voler le peuple; mais connaissant person- parce que ces articles ressentent les fluctuations du marché.
nellement les- membres de cette Chambre, je sais que cela Si le prix des produits était régie par la valeur de l'or, on
ne peut pas être.. Mais d'un autre côté il me semble que le pourrait en. tut temps avec l'or acheter la même quantité
parlement devrait avoir assez d'intelligence pour inaugurer do produitsmais cbacun sait qu'il n'en est pas ainsi; ,donc
un système d'argent qui répondrait aux besoins de notre vor. n'est pas un étalon des valeurs.
temps. On nous dit ensuite que l'or a une grande valeur comme

Je crois le parlement assez intelligent, mais pourquoi ne type, parce qu'il est indestructible, mais l'indestructibilité
le fait-il pas ?ý Simplement parce qu'il -n'étudie pas la ques- ne constitue pas une valeur Si un article n'est d'aucune
tion, et qu'il ne donne pas à cette question l'attention n.éces- utilité il n'a aucune valeur, et s'il est inutile son indestruc-
saire. Il accepte le fait accompli et marche dans l'ancienne tibilité en fera une incommodité, parce qu'on ne pourrait
routino sans vouloir faire aucun changement. , s'en défaire. Donc l'indestructibilité ne constitue pas la

Je demande done, M. l'Orateur, pourquoi le Canada em- valeur. L'utilité constitue seulo la valeur; si une chose n'est
prunte de l'argent et en paie l'intérêt lorsqu'il peut enfabri- inutile, elle n'est d'aucune valeur. On nous dit, à part
quor lui.même? Lorsque le gouvernement va en. Angle- cela, que l'or convient très bien comme -argent, parce qu'il
terre pour emprunter de l'argent, qu'eiporte-t-il ? -t em- est divisible. Ceci est une autre absurdité. Prenez un ar-
porte le papier, les obligations de payer et il a de l'ar- tiele qui est une incommodité, divisez-le, et vous n'aurez
gent en retour, qu'un plus grand nombre d'incommodités. Prones un dollar

Alors le gouvernement ne pourrait-il pas émettre des bil- en argent et divisez.le en quatre parties, vous n'avez pas
lets moins:élevés, laisser le peuple en avoir le bénéfice, et quatre pièces de 25 cents et vous avez détruit un dollar.
ménager ainsi l'intérêt de ces emprunts. Il n'y a aucune - Vous avez quatre morceaux d'argent, qui auront une cor-
raison ; mais il ne veut pas le faire. Plus que cela, M. 'Ora- taine valeur, mais vous avez détruit la valeur de la pièce d'un
tour, je crois que le gouvernement de ce pays peut ménager dollar. La rareté ne constitue pas la valeur. Si un article
au peuple l'intérêt sur Jes $32,000,000 en circulation dans était unique, mais d'aucune utilité, il n'aurait aueune valeur.
le pays, Si un article a une certaine valeur, sa rareté en règlera le

Je prétends que si le parlement faisait son devoir à cet prix, mais ne lui donnera pas plus de valeur, parce qu'un
égard, il ménagerait ainsi au peuple l'intérêt sur ces $32,- article qui coûte, qui se vend dix fois plus cher qu'aupara-
0,00,000,le gouvernement aurait l'usage de cet argent, et le vaut, n'en a pas pour cela plus de valeur, conm.e je l'ai dit
donnerait eu paiement pour les travaux publies; le peuple déjà.
porrait s!en servir dans son commerceet ménager ainsi Si un baril de farine coûte $10, sa valeur intrinsèque
près de $2,00,000 d'intérêt à 6 pour centque l'on paie sur n'est pas augmenté, et il ne nourrirapas un plus grand nom-
cet argent. bre de per sonnes ; il ne vaudra pas plus comme nourriture

Le gouvernement méiagerait ainsi au peuple les pertes que s'il coûtait seulement;$1, le prix seul a augmenté.
sur les billets dont Les banques font aujourd'hui leur profit, Dans la résolution que je présentb, il y a une garantie que
s'il créait comme.je crois qu'il devrait le faire, l'argent légal jamais l'argent ne sera trop abondant, parce que du moment
du.pays. Te prétends qu!il est injuste de permettre 4 quel- qu'un'homme aura plus d'argent qu'il ne peut en placer
ques personnes de mettre leur agent en circulation et d'en avec profit à 4 pour cent, il pourra acheter des obligations
retirer un profit lorsque c'est le devoir et le droit du du gouvernement et alors retirer le superflu de l'argent.
g:uvernement de créer cet argent ou quelque chose qui en D'un autre rôté, il ne pe-ut jamais devenir trop rare, parce
ait la valeur. ~que du moment que mvaleur s'élève à plus de 4 pour cent,

Je prétends que l'or ne convient'paspour remplir le rôle do :les obligations seront cionverties en argent et ce sera le régu-
monnaie,,pare; que l'argencest une mesure de valeur, et l'or 'lateur qui empêcher l'argent d'être trop rare ou trop abon-
étant une valeur ne peut pas;être-une mesure, parce qu'une dant. Ce sera un soulagement pour une abondance d'argent
mesure pour être de quelque valeur, doit être, une valeur de pouvoir le convertir en obligations du gouvernement, et
fixe et l'or ne pourra jamais, avoir cette valeur fire,,-nacce larareté n'on sera pas po'ssible, parce que si l'intérêt deve-
qu'étant une valeur lui-même, ilest sujet à. la loi de l'offre et :nait trop élevé ceux qui auront des obligations en leur pos-
de la demandot en sitalors les variations. Bsession les! convertiront en argent courant, pouvant par ce

Je dis, que l'or ne convient pas comme. argent parco. qu'il moyen réaliser plus de rofits qu'engardant les obliga-
est sujet au, fluctuationsD. moment que t'orvalut plus tiens.
dans un pays qu'il ne veut dans celui-ci, il en prend ladiree -Je vois rire M le député de nNiagara. e ne crois pasque
tion parce que c'est u»ealeur, et-que ce n'est pas un ar-gent :la sagesse du. monde entier résid dans su petite cervelle,
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bien qu'il ait une haute idée de lui-même. Ce ne sont pas!
toujours les sages qui rient-

On dira de plus : si l'argent ne rapporte pas d'intérêt,1
comment pourra-t-ou en retirer uu revenu, Il y a un autre'
côté à cette question : peut-être que le paiement de linté-
rêt rend la vie plus difficile, et lorsqu'on prend ce fait en
considération, et qu'on le met en face du paiement de l'inté-
rêt, il ressortira que ce dernier fait empêche plus d'hommes
et de femmes d'avoir des moyens de vivre raisonnables qu'il
y en a qui vivent à l'aide de cet intérêt.

Si plus de personnes étaient obligées de travailler pour
vivre au lieu de se faire un revenu par l'intérêt, ce serait
beaucoup mieux pour toutes les classes, Le capital n'est
eeuiement qu'un travail changé en espèces, et ces espèces
reçoi"ent plus que ne reçoit le travailréel, alors le premier
reçoit plus que sa part, et tout membre de cette Chambre,
au fait des aiaires commerciales du pays pendant les der-
nières quinze années, sait fort bien que le capital areçu plus
que sa part quand l'intérêt a été de 6, 8 et 10 pour cent.

Les cultivateurs ont vendu leurs terres et vécu avec 'in-1
térèt, parce qu'ils y trouvaient plus de profit qu'à la cul-,
ture. Les marchands se retirèrent des affaires et se flirent
prêteurs parce qu'ils trouvaient plus profitable de prêter,
que de faire un commerce actif.

Je crois que 4 pour cent est un taux élevé d'in térêt, parce
que la richesse du pays ne s'est pas élevée à plus de 3 pour
cent du capital; en face de ce fait, 4 pour cent est un taux,
trop élevé.

Si la richesse moyenne du pays ne s'est pas élevée à plus
de 3 pour cent, pourquoi alors l'argent vaudrait-il plus que
cela ? Je connais la dilicultô de réduire le taux de l'inté-
rêt. Les institutions monétaires sont si puissantes qu'elles
réussissent presque toujours : faire voter dans leur intérêt
au lieu d'en faveur de l'intérêt général du public.

J'admets qu'un taux plus élevé de l'intérêt sur les obliga-
tions garanties par les terres estjustifiable, parce que le pays
a beaucoup de terres et il est mieux de payer 5ê0 sur les
obligations garanties par les terres que 4 pour cent sur les
biens du peuple. Si nous voulons que ce pays parvienne à
se libérer de sa dette, nous devrions mettre à part tous les
revenus des terres publiques dans le Nord-Ouest afin de
payer cette dette, X'est le seul moyen d'y parvenir, parce
qu'il y a trois ou quatre ans, le revenu du pays n'était pas
suffisant pour payer les dépensos courantes. Nous emprun-
tions pour les payer.

UN DÉPUTÉ. Non, non.
M. WALL ACE. Est-ce qu'il n'en était pas ainsi il y a

trois ou quatre ans ?
~UN 'DEPUTE. Pas de notre temps.
M. WALLACE. Nous ne pouvons pas dire quand la pro-

périté actuelle nous quittera pour faire place à une période
de crise. Nous y sommes exposés et le pays l plus pros.
père est le plus en danger, parce que plus rn pays est pros-
père, plus vite il augmente son argent et le prix de l'or, et
plus il augmente ce priX plus il so fait de commerce à crédit,
et le crédit amène le désastre.

Je suis donc d'avis que legouvernement doit mettreâ part
le produit de la vente des terres dans le Nord-Ouest pour le
paiement de la dette actuelle et de la construction du chemin
de fer du Paciique. Je (crois que si cela n'est pas fait nous
laisserons à nos héritiers une dette qu'ils ne pourront étein-
dre; car apròs que les terres seront vendues, que restera-t-il
pour payer la dette ? Que ferons-nous pour obtenir l'argent?
C'est une dette de $157,000,000 payables en or.

Nous n'avons pas d'or et où fe prendrons-nous? Nous
pouvons en avoir en vendant les terres à ceux qui apportent
de 'or avec eux, et, comme je l'ai dit, l'argent ainsi obtenu
devrait être mis à part pour le paiement de la dette et pour
la construction du chemin de for du Pacifique, et pour toas
les autres objets nous ne devrions pas dépasser ce que nous
pouvons payer. De cette manière nous pourrions convertir

M. W.&LLAcz (Norfolk)

une grande partie de no tre dette en une dette payable à
notre population.

Ou prétendra qu'il n'y a pas de différence entre devoir
aux pays étrangers ou devoir à notro population; mais il
est benaucoup mieux de payer une ette dans le pays et
donner l'emploi à nos travailleurs que d'envoyer notre
argent à l'étranger comme ou l'a fait. 'Voyons la condition
actuelle. Nous payons de 86,000,000 à $7,000,000 d'intérêt
à l'étranger par année, et c'est autant d'argent perdu pour
notre population; cette perte eut pu être évitée si nous
avions conduit nos affaires publiques d'une autre manière.
Nous sommes assez riches pour être nous-mêmes les créan-
ciers.

On pourra demander: est-ce praticable? Ce qui a été
fait dans ie passé peut se répéter. Les Etats-Unis ontlanc
un emprunt de $470,000,000 dans leur pays pour faire la
guerre, pour détruire la vie, dévaster la propriété, et faire
d'une grande partie de leur pays une vaste forèt. Sur cette
somme il y a encore $36,000,000 en circulation. Sur cette
somme le pays n'a jamais eu un sou d'intérêt à payer. Ces
bilets furent toujours au pair avec les obligations de l'Etatqui
portaient intérêt.

Si les Américains ont pu prêter à leur gouvernement
$470,000,000, ce qui fait, prenant la population des Etats du
Nord à peu près $15 par tête en trois ou quatre années, le
peuple canadien peut certainement prêter une somme sufi
saute pour faire les travaux publics du pays et garder l'in-
térêt dans le pays, si le gouvernement avait seulement le
courage, et si le .parlement voulait lui donner le pouvoir
d'adopter ce système de conduire les affaires du pays.

M. le député de Niagara (M. Plumb), dit que ces $410,-
000,000 do papier monnaie ne valaient pas plus par l'es-
compte que $120,000,000, mais il se rappellera que les Etats-
Unis ne payaient leurs soldats que $14 par mois, et il
n'auraient pas pu les payer beaucoup moins en d'autres ca.
Mais on admettant qu'il soit vrai que la valeur de cette
somme d'argent n'était que de $120,000,000 en or, leurs
bons ont été également dèpréciés, et s'ils en ont émis pour
$470,000,000, ils ont cessé de les payer depuis vingt ans,
c'est-à-dire depuis la guerre,

Ils auraient payé deux fois cette somme en intérêts, mais
ils n'ont jamais payé une cent d'intérêt sur les greenbacks
qui ont été émis et qui ont été lancés depuis dans la circu-
lation, En vertu de ce système, le pouvoir que possède le
peuple de ce pays pour la construction des travaux publies.
ne peut être limités que d'une manière, il durera jusqu'au
moment où un certain montant de son surplus sera placé
dans les travaux publies, qu'il n'aura plus assez pour ache-
ter les choses nécessaires à la vie qu'il ne pourra produire,
Il n'y aura pas de limite dans ce sens, parce que l'argent
placé reviendra au peuple, circulera parmi le peuple,
donnera de 'emploi au travail, créera plus de richesse, ce
qui permettra de faire plus d'affaires, de favoriser et de de-
velopper les intérêts du pays. Il n'y a pas de doute que les
fabricants américains se sont lancés dans les affires immé-
diatement après la guerre alors qu'il y avait abondance
d'argent et d'hommes disposés à tenter toutes sortes d'entre-
prises.

Les députés de la droite disent qu'ils ont fondé un trop
grand nombre de manufactures et qu'ainsi il y a un surplus
de productions qui a entraîné la ruine. Mais la ruine n'a
pas été causée par l'excas de production, mais par la con-
traction du papier-monnaie aux Etats-Unis, ainsi que peut
s'en rendre compte quiconque se donnera la peine de suivre
l'histoire de cette crise.

Le mal ne venait pas de l'excès de production, mais de
ce que le pouvoir de consommer que possède le peuple était
arrêté. Lesgon ne pouvaient avoir le mêmesalaire qu'aupara-
vant et restaient sans travail. Mais pourquoiétaient-ils mis
hors d'emploi? C'est parce qu'il y avait contraction du pa-
pier-monnaie et que l'argent était à un taux si élevé qu'ils
ne pouvaient s'en servir dans leurs affairés.
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Comment ise fit-il donc que nous, qui wons plu de gouverdenent et obtenirpour e nontani lù eséurité rap.

richesses dans ce pays qu'en àngleterre, nous soyons obli- portant 4 pour cent d'intérêt,-ou I& pôar nt, dans e6r-
gês d'aller en A ngleterre pour 'emprunter de l'argent? Nos taines circonstancesetces billets seront peçus enp erent
terres fertiles, n'os forêts, nos mi'es, ne Constituent-elles pas desterres de la Couronne. Considêrona.efet 9 e d
la richessed? ce projet,

¡TA~ngleerre n'stu~'s ehe que nouis que sousdenu rap- J'admets que cette proo sition donnerait,à lagen une
ports: elle t la, Main-d'auvre en plus grand nombre et, par valeur qu'il 'ne possèderait pas s il dagissait du projet
conséquent, exécute pls de travail. Mais' nous vons le ordinaire d'émission de paper-monnaie non raeetslei
travail et la richesse Si nous voulions 'seulenient'utiliser mais si mon honorable ami réussissait à faire une émission de
cette richesse de naiie à nous permettre dé ,in'iplayer $ 15,000,000 pour payer les travaux publies pour lesquels le
dans le payý', nous pourrions, au lieu de faire des'eniprunts parlement votera .des gubsides ' cette salop, ce papier,
en Angleterre, employer notre propre argent et développer nonnaie reviendra angddvernement et nous gauronsàpgayer
nos propres ressources. l'argent on lui-même ne peut faire sur sa valear un intêrêt de 4-ài 5 pour-cent. Pour lemoinent
aucun bien1 e'dcit,être le travail qui'le'erée. ;usin demaùdons pas autant que cela, nbs %Ns5tout

Méaininàst, quelle est lodiêéence entre la ain-d'yvre Yagent que nous ie nion de la classe ouvri!ie du Canada à
employée tavee le doUlar d'or'etd a maind'aoeuvre emplôyéè 4 pour cent, et s'inous fallait prendre ce pápierm ie
avec le dollar: on papier? Mu dollár en papier ne gagne-t-il pas et nous en servir gdur ý les travaux publiés, nous détirerieus
une somme êquivalentede travail4? Ne représente4eitpas l4 dire à la tiasse ouvrière du Canada tout entier, dont nous
ti-avail qui la gagn, tout autant ue le dollàd'or? Iun recevons aajourd'hUlrnaflg : " Nous ne- p TuVo11se 'teo-
ne sera-t-il pas tout aus'utile 1lauk íx bbsoins vour yir, a moins que ý6nà sedeptiez en échge Maelratie
lesques un homme regiitrt:d l'argent ? le répondt r portant interêt à4 ou 5 pour dentK Nous neriöxspour
'af1irmativ''et je ds qu'il est humiîanide vloir notré'mi- ladépense des bill't, à partdu paiernedtde 'intérêt â 4 *u

nistre des 1inancos'se rendre en Angletëtre mor erprunter 5 pour cent au lieu de 4 pour cent. Suppo ens'que vous
de l'argent lorsque.nous sointes plus riches que l popula- paye autentrepreneurs et 'antres li0 000 de iee noteà,
tion de Pl'ngleterre. 3'e dis qu'il et humiliant de voirle d'abord les prendraientrils eraient-il forcês de les"pren-
ministre des filnâeés de ce pays se présenter, le'chpend 'dre en kertu de leur contiat?
la maie, che"lle Shyleoks de Lomubard' siiet pour mondier Si'r ALBË1IT fdIT. Adopte une o pô ude ëb jrýger
quelques millions destinés aux travaurpbhls da pays. e à les prendre.
dis que C'est unie hnte pour tout canadien que d'entendrte e ir LEONAle 'É IF. pa lå desSir E01qBD, ILLE.,,Sti'posoàs que'J -,emuistre:des Finances dire qu'il est obligé de montrer le eau 'oblige à les prendre etsupposons quis veuil"et 'l donner
côté de la médaille pour engagdr les financiers anglais a enpaiement dans une banque dont ils. out rdçdes avances
prêter leur afgent. Cela revient à obtenir dd l'argent sous
de faux prétextes ? Le peuple canadien en est-il arrivé pour les aider" N exécuter leur contrat et que pouanque ler
jouer le ràlo d'escroc, comme le dit l8 ministre des Finances, dise "Nous prendrons cas bililets à 20 pôur
pour emprunter de l'argent en Angleterre ? Je demande compte."

au députés de lagauche comme de la droite de cette Sir ALBERT J. SMIT. Forcez également les banqas
Chambre dee'paseonsidêrer la manière imparfaite avec a les prendre.
laquelle je leur'ai soruis ces propos itiôns, mais- de mettre J Sir LECLNAR) TILTEY. La loi permet de' faire bien
de côté tout esprit de partisan et de*faire ce qu'ils croiront des chosés, mais i g ie!q1an veut p'ayer es bilets dans
de plus avantageux dans les intéràtà du pays'; et, bien que une banque; et qu'il 'iot qu'il'net-les conveiWet or à'
ce projet puisse ne pas être le meilleur, que lon permette à moins de payer un escompte, ,têWsultat: qui prdira'
la uhambre de voir ai l'on n'e pourrait pas en retirer quelque c'est que s'il éât obligé d'acceptefun or somitWüê 10 à 20
chose qui soit à l'avantage du pays. Je pense que la chose. pour cent, :il s'adressera au :gouvernemen et lui dira:
est praticable. "Vous devez nous payer ce que nous avon'perdu suela

Je pense que c'est une faute qun de forcer le peuple à circulation. " Il est pàrfeiti;muent évident que nous ne pou-
emprunter de l'argent et à en payer l'intérêt, chose qui yons pas mettr.è en circdlation un montant considêrable,
peut être évitée. Ainsi donc je supplie les membres de còxnne le propose la résolution pouì'fåger les travaux rpu-
ette Chambré de considérer la question 'avec calme; sans blies inputables nu capital Nous ne pounoñ pas m nett e
passion e'âe vyoit sils ne ,pouvraient pas% 'ver d'autre en circulation. ctte année $,5,000,000 de ce papier nen
mode pour réunir de largent que celuiqi est terllèmnewt' rachetabl satedimineti 1vileur. Lescompt peht
en usage. - t Bpliis onnois 'éeval mi cpndnt 'il y anrâ un

à1e LEONiRD TILLEY I'auteur de là résolution pai esuompe, ef-hdque lionime, femme on enfant 6r
à la fin de ses'úðmasies Ide la ' maniére3mparfait, aibsi d oii'que nuslui donnerons, ne recevra qud9ý00ntlné
qu'il l'a dit'lui même, aed' Iuieltóil àaprésenté sa cause d ulins, sluf letaüx de l'èseoxàte et"perdra 1a ba .
Il est douteux gu'xil ait 'aù Canda, año antre érsoube ui L'honorable ami êtablit quellquesdispositionb&datre ies
ait étudiéplus srerseentAia'gû estibni qui la Coon'uene pet'i eh disant que i les bsnqùë iëfasênt d'tÎèeptè'es
mieux, ou gui la présente avec ple'u-d force dargunil- billets, le gouvernereat les prendi- en páiemeñtdes'4roitB
tion que lhonorable'deputilui-même. Jais Mailgre- o'a de liecise etI de"ldees; maisdointele> g1avdh nt
suis telleen obtitä elif n'a été i 4 össible d'a copöe< la aur esin d4chabié pour envoyerefeAngletirle aombi
proposition de 'honorablè,d4ép et P" e pas non pus mêeessaira poutr le paietmntdes 'ipòñadiniet, jod.oute
disposé à voterpooutsa résolutica que nous pwissons en obtenir à'n'ptri ap'prchanrt dea u ti

1/homôrfabled4nté,e, ala pro osit, a émisla popb- df'ujfird'hu. ' n .. -.. m n '
tien suivafteà «I P" u'iempurter et'fig Pintérêt r Lhondr-ble d'@pgê prop'sequ groduit?ð'1aiëxtedes
'argent lorsque nous pouvons to faire'. ? C'eilà 'e'ô- terre'du Notd-Oaeit'soit stpplqié au raehat-de lt dette et

position vieiéuse; a nous pouvons faíre de l'argent pour üuX traaux übtidj jrt partge entiêre ent "son 'avis.-
tous nos besoins 'Simplém9nt par l'utorité du parlemet :dois dire ju gouver-nement ã' deéid4 gq l'gtue
c'est une maniêre pen'ceitëus' de 'p ser nos' dette et de nousrecevrons dans l'année courteweera enply , sit' 'au
construire nos travaux publics; mais 5oorabledépäté, afn , ebat de la dé'tesoit aueoêmin: d&ferie (nei -
de donnfer une áleumr et une circulation dae papier dont il "Bi iduel¾onorabl dépdté ait'don"dül ahu f ses
padle, prescrit que nous aurons en réalité à pauy«r' Pintêrêt bill tpi crivd q'ils o traientatèon'aiêa contr
sur sa vateur'iaire, parce quil dit que soute personne des séiinvités de 4-qpour ceut e ep iealdr, a4 la
au Canda possédant $100, $1,000 ou $100>000 peut aller au dêpreiation '
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M. McDOUGA-LL. L'intérêt sera t-il payé avec ces
mêines billets ou avec d'autre argent ?

Sir LEONARD TILLEY. On pourrait réaliser une
petite économie par ce moyen, mais cela ne ferait pas grande
difference parce que si nous payons un intérêt, nous aurions
a les accepter pour les droits de douane et d'accice. Dans
tous les cas, lorsque le vote sera pris, je ne puis promettre
d'appuyer la proposition de mon honorable ami, bien que la
dernière partie de sa motion soit importante et qu'elle ait
mon entiere appréciation, Mais quant à la circulation des
billets, il me sera impossible de l'appuyer.

M. CIARLTON. Il n'y a pas de doute que le représen-
tant de Norfolk-Nord a droit à notre respect pour l'ardeur
et l'honnêteté dont il a fait preuve en exposant ses vues,
mais il m'est impossible, de les considérer autrement que
comme radicalement fausses et au plus haut point dange-
reuses, .

Il nousdit.que la monnaie par e:cellence c'est le papier,
parce,qu'il a moins de valeur et que moins l'argent a de
valeur plus sûrement il remplit les fonctions de monnaie.
L'histoire! nous donne 'plusieurs exemples de cet argent.
Plusieursnations pnt fait usage d'une monnaie parfaitement
sans. valeur, et dans phaque cas il s'est produit des effets per-
nicieux.

Ce genre de monnaie a invariablement entraîné les
nations dans de sérieuses difficultés et dans presque tous les
cas a amené la banqueroute et la ruine.

L'honorable député nous dit que si quelqu'un a de l'or, il
peut le transporter dans n'importe quelle partie du monde
et que ce n'est pas de la véritable monnaie; que nous vou-
lons une monnaie restant dans le pays et ne circulant
pas à l'extérieur,--qu'elle ne puisse pas être exportée. Il
existe certains articles qui ne peuvent être exportés aux-
quels nous n'accordons aucune valeur.

Nous ne pouvons exporter les oufs pourris, le lard gâté
ou toute chose sans valeur, et c'est tout simplement parce
que le papier monnaie est sans valeur qu'il ne peut être
exporté. L'or, au contraii e, est, un article qui conserve sa
valeur nominale dans toutes les parties du monde et qui, par
consequent,,peut être exporté.

Mais c'est un-article, noua dit-il, qui à son avis n'est pas
une monnaie. Il nous dit ensuite que nous devons avoir une
monnaie, que nous puissions dépenser. Avec notre système
de banques, nous pouvons dépenser notre ai-gent, les ban-
ques sont toujours prêtes; les banques sont toujours prêtes,
à augmenter la circulation et le montant d'e circulation
qu'êlles peuvent fournir est actuellement en proportion de la
demande d'argent.

La rareté de l'argent produit l'usure, dit-il. Maintenant il
est un, fait singulier qui accompagne l'émission de cette
monnaie non rachetable et sans valeur, c'est que le taux de
l1intérêt est toujours élevé. Aux Etats-Unis, durant la
iério.deder greenbacks, l'intérêt à New-York variait de 13
a-18 pourcent par année.

C'est parceýque le prêteur d'argent possède un article qui,
il en, est certain,.lui reviendra avec réciation, qu'il de-
mande un taux élevé d'intérêt, non-seulement pour profiter
du. taux legitime-de l'intérêt, mais encore pour couvrir la
dêpréciation.qui peut se produire entre l'époque où il prête
et celle où on lui rend son argent.

Par conséquent, toutes les fois qu'il y a dépréciation de
l'argent,le taux de l'argent est excessivement élevé. Il n'y
a.pas un pays au monde où le taux de l'argent soit moins
élevé quien, Angleterre qui a la monnaie la plus sûre dont
la base-est l'or et de.petits montants de monnaie courante,
en proportion de ses affaires.

A partide cela l'effet du papier-monnaie sur la main-d'Su-
vre est uniformement désastreux. Lorsque la monnaie com-
mence à.être dépréciée, on-remarque invariablement que le
prix des alimenta augmente plus rapidement que celui de
la main-d'oeuvre. Aux Etats-Unis tandis que les articles de

Sir LzoN TILLEY.

nécessité consommés par la classe ouvrière augmente de 100
pour cent, l'augmentation du prix de la main-d'euvre ne dé-
passe pas beaucoup 50 pour cent.

Le même état de choses existait, lorsque les Etats-UJ nis
sont revenus au paiement en espèces-la diminution dans le
prix de la main- 'uvre a été uniformementplus rapide que
la diminution des choses nécessaires à la vie, de sorte que,
dans les deux cas, l'ouvrier a été la principale victime. Le
représentant de Norfolk-Sud dit aussi qu'une monnaie flot-
tante crée la variété et est par conséquent mauvaise. Aux
différentes saisons de l'année la demande d'argent varie. A
l'automne, lorsque la moisson a été enlevée, il faut naturel-
rellement un montant plus considérable que dans le prin-
temps où il n'y a pas de demande extraordinaire, et le point
le plus recommandable du système actuel, c'est que lorsque
l'argent n'est pas en demande il reste dans les banques.
Lorsqu'il est en demande, il entre dans la, circulation et le
montant en circulation est conforme aux besoins du public.
Lorsque la monnaie n'est pas rachetable, elle demeure flot-
tante, et il en résulte de graves dangers.

L'honorable député semblé s'imaginer qu'il peut créer un
étatýde choses qui apporterait un remède à l'homme sans
argent, à l'imprévoyant, à celui qui est privé de ressources,
grâce à un faible intérêt qui sera perçu.

Je pense qu'il se trompe grandement; l'experience du
monde montre que c'est l'envers de la eérité. Il nous dit:
nous avons de l'or pour payer notre dette publique. Que se
p ropose-t-il de faire'de cette dette dépassant $157,000,000 ?
Elle est contractée à condition qu'elle sera payée avec de
l'or ou son équivalent.

Pense-t-il que nous pourrions répudier cette dette, lors-
qu'il demande au pays d'accepter ses théories, ou comment
se propose-t-il de la régler ?

Il nous dit ensuite que les billets américains ont toujours
été au pair avec les bons. Il se trompe entièrement. Les
bons américains, presqu'immédiatement après la guerre
étaient à prime et ils ont monté depuis. Ces bons étaient
toutefois payablés en or. Les billets émis par le gouverne-
ment n'étaient pas reçus, toutefois, pour le paiement des
droits de douane, qui étaient payables en or et pour cette
raison, dès qu'il devint apparent qu'il y avait espoir que le
gouvernement rachèterait finalement ses bons, ils montè-
rent immédiatement au-dessus de leur valeur au pair en bil-
lots.

Aujourd'hui ils sont au-dessus du prix de l'or et sont de-
meurés au-dessous de la valeur au pair des billets améri-
cains depuis 1865.

Il nous dit aussi que la ruine aux Etats-Unis a été causée
par la contraction du papier-monnaie. Je ne nierai pas que
lorsque l'attention fut attirée sur ces billets, sur la conduite
répréhensible suivie par le gouvernement dans les affaires
fiscales, lorsque le peuple considéra le rmontant énorme de
papier-monnaie en çirculation, lorsque l temps arriva pour
le gouvernement de revenir sur ses pas, le changement pro-
duisit des effets nuisibles et pénibles.

Il y avait en effet quelques difficultés i, surmonter pour se
débarrasser du papier-monaie.non aèeþtable et revenir aux
paiements en espèces. Cette difficulté a été ressentie aux
Etats-Unis, mais le fait est que la cris; a duré ciuq ans, à
dater de la reprise des paiements en espèces, le lerjanvier
1879; mais après cela la proêpéritê a repara et continue
encore aujourd'hui; c'est là une preuve concluante, Mnn
avis, qu'un papier-monnaie basé sur l'or est celui qu c-on-
vient à un pays.

Je n'ai pas l'intention de retenir la 'Chambre longtemps
sur cette question. Je me lève:dans le but d'exposer simn
plement quelques faits qui détruiront pour toujours, da'ns
l'esprit de l'homme intelligent, toutes ces subtiles théories
monétaires du genre de celle qui a été développée par le
représentant de Norfolk.

Le monde a une bonne somme d'expériene sur cette
question. Elle s'étend à bien des ages et elle a toujours été
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diamétralement opposée à la théorie de mon honorable ami.
Dès le neuvième siècle, Clu na dénonça le représentant de
Norfolk-Nord en émettant une monnaie fiduciaire et il assura
sa circulation en punissant de mort ceux qui la refusaient.
Cependant, cette monnaie fiduciaire disparut, après avoir
entraîné la dette et la ruine du pays. Les colonies améri-
caines, pensant aussi dépasser en sagesse leur siècle et leur
génération, essayèrent la même politique et l'émission de
cette monnaie leur attira de graves désastres.

Lorsque les treize colonies se révoltèrent, elles firent une
émission considérable de papier.monnaie "'Continental."
Cette monnaie remplit à la lettre les intentions du repré
sentant de Norfolk-Nord.

Comme c'était une monnaie abondante et sans valeur, on
en mit en circulation pour $250,000,000 et elle disparut à la
suite de son impossibilité de circuler et de la banqueroute-
avant qu'elle fut complètement retirée dela circulation, on
pouvait pour un dollar en espèce en acheter pour trois
mille.

La République Française, qui n'avait pas su profiter de
l'expérience du projet de George Law, essaya également
d'émettre du papier en abondance. Elle fit une émission de
plusieurs billions de francs et, d'après le témoignage de'

histoiro, ce papier-monnaie entraîna pour ce pays plus de
désastres, plus de misères, que les horreurs de la révolution,et les guerres qui l'ont suivie.

C'est là le témoignage de l'histoire, de tout homme public'
de France, et l'expérience que la France a acquise à ce sujet
a été si salutaire.que je n'hésite pas à dire que des siècles
se passeront avant que ce pays renouvelle une semblable
tentative.

L'Angleterre, sous la pression des circonstances, a été
obligée de suspendre les paiements en espèces, et l'Angle-
terre présente le rare exemple d'une nation qui, après avoir
adopté ce principe, est revenue aux paiements en espèces,
sans y avoimrété amenée par la banqueroute et la ruine. Au
prix dé grands saciifices elle est revenue aux paiements en'
espèces et ses efforts ne s'arrêtèrent que lorsque le papier-
monnaie disparut.

Les Etats confédérés d'Amérique ont émis du papier.
monnaie, exactement d'après le plan de mon honorable ami.
1l n'était pas rachetable. . Ils no s'engageaient pas à .le ra
cheter avant d'avoir conquis leur indépendance. Le papier-
monnaie ne valait que trois cents le dollar et finalement il
fut oblitéré par la banqueroute et le désastre.

Les Ettsas-U ont émis des greenbacks, et d'après le,
témoignage d'hommes qui connaissent la question, si, au mo
ment où le dollar en argent valait $2.75 en greenbacks les-
Etats-Unis avaient fait une nouvelle émission le résultat
aurait éte une, prostration complète du crédit, la ruine.
totale , des ,Etats-Unis et leur impuissance à supprimer
la rébellion.

Ils eurent la sagesse de ne pas faire. de nouvelle émission,
de déclarer qu'il n'en serait pas fhit et que, dès qu'il lé pour-
rait, le gouvernement reprendrait les paiements en espèces.
Cette déclaration inspira un degré de. confiance suffisant
pour aider la nation à traverser cette grande crise. À
l'heure présente nous pouvons coLstater ,qu'à une époque
qui n'est pas encoretrès éloignée l'Angleterre, après avoir
essayé le papier-monnaie est revenue aux paiements:.ei
espèces ; que les Etats.nis, ayant fait le.même essai, .ont
pns la même détermination,; que le royaume d'Italie ayant
essayé un papier.monnaie non rachetable pendant bien des
années, prend des mesures pour revenir au pàietent -.en
especes et y arrivera promptemett

Je le répète, lésIes ns que nous donne' l'histoire montrent
invariablement left que l'adoption du; priicipe défendu,
par le représenti de Norfolk-Sud a, dans chaque cas, en-
traîné de grandes pertes et dans la majorité des cas déter-
miné lajanqueroute et la ruine complète de la ,nation qui
1lavait adopté. Le parti"des greenbacka, auxtt.s-Unis, a
preasue çess0 d'être un pari, il a dispara defant' les effetà

rigoureux et logiques qui ont démontré que la théorie était
entièrement fausse.

J'espère qu'il s'écoulera encore longtemps avant que
quelques théoristes seulement partagent aucune des idées du
genre de celles qui ont été développées ce soir:par le député
de Norfolk-Sud.

M. McCALL UM. Je ne puis aller aussi loin que le repré-
sentant de Norfolk-Sud mais j'irai cependant jusque 'là: Je
maintiens que le gouvernement devrait émettre toùs les
billets, et cela pour la raison qu'un dollar sera valable dans
toutes les parties de la Confédération. Je maintiens de plus
que si le gouvernement émettait toute la monnaie et queisi
le gouvernement mettait en circulation des billets et des
bons portant intérêt à 4 pour cent, l'intérêt, tant payable
en or tous les semestres, les bons pouvant s'échanger pour
des billets et réciproquement, au choix du porteur, nous
aurions de la monnaie à bon' marché da cifi ,e pêysehose
qui est très importante dàns lés intérêts du peuplé. éLe mi-
nistre des Finanees dit que nous pouvons erprun ttut
l'argent que nous voulons de notre population a 4 peûrcett ;
c'est là quelque chose de nouveau pour moi et'esè tue
dorénavant nous n'irons plus n Angleterre poúrrede-
mander de l'argent.

Si le gouvernement était chargé de' lPémissio ie;tonte la
monnaie, des billets comme des bons, 'les billétsâ -... vant
s'échanger pour des bons, et réciproquement'au å hoixdu
porteur, cette monnaie sa maintiendrait au Sir. suppòsouis
que nous émettions $80,000,000'; B40,0O;00 de'6ns
et 840,000,000 de billets, ces '$80,000,000-ne coirient àla
population que 2 poux cent. "Si les bons peuvént se‡'un-
vertir en billets et réciproquement,ý au achoi 0dot -
si.l'argent atteint dans le pays un taux aussi âe2equ&8 ou
7 pour cent, une personne possédant des bond eute con-
vertir en papier-monnaie et obtenir le bUiié ce de:tete
augmentation d'intérêt.

Lorsque cette monnaie entrera dans la efirculation,-elle
mettré le taux de Tintért au-dessous'de 5 ourdent:

Si l'intér t tombe au-dessous de 5 pour cent on réfi'era
avoir des bons du gouvernement et la nonnaîe'ren i-a en
paiemënt des bons; ces, changements se'feront d'aprus laloi
de l'offre et de la demande.

Ce système maintiendrait l'argent àbon marcê et l'ar-
gent à bon marché est très nécessaire, parce que1 'l. pital
etile travail réunis produisent la richesse"et touteW lis fois
que le capital reçoitplus que sajuste proportioï d&"prfits,
le travail doit souffrir.'

T'ai été syirpris d'entendre ce soir 0: 'dépoté d6Noii6k-
Nord s'élever contre le greenback âêncain. Il doit'àd-
mettre que le peuple américain a -essairé d'eaprdtår do
l'argent des çapitalistes américains eit quotont ce qu'il apu
obtenir chez lui est une somme de $O OOO:pour laquèllo
il a eu à payer de 10 à 14 poux cent d' ithet. "Alor&ll a
émis un 'papier monne et for'eé )e'pe Ipe "à' lé 4re.
Si notre gouvernement faisAit une omission 'de
nais, ce ser•ait das buts deopayer nos anieoratios pu-
bliques, tandisque les EttUnia onit isi 'le g enbéks
en ciroulation pour;poursuivre leur-guerre.

Si nous émettions du papieroûnîi, il iedrat iri;
le gouiernement le piréndait certainemnent en' paiemnnle
toutes les dettes.

Evidemmeut:il.o çoterait pas autre choe t jdia
que ,1i gouverrement de cepays devrait m een cré-
di.d nscle but d'épargnr'intérêt'sur la ircîdat àMors,
quels que soient le bénéfices sur la 'circultion ppar-
îendronta pblic collectvement aet non aux aques

comme à présent.bne
Le gouvernement ne devrrait ps adEné auxsbanq le

droit d'émettre des billets, dais 'devrait c der ce pouoir
entre ses mains. Le áinistre des Fisuanre' diti q e les
entrepreneurs ne voudraient pas prem et aegent ;parce
qu il serait déprécié et aurait une vlu ù -dessos du pai.
Je de pensé pas que des billets êmi'n onfe'men
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de ce pays, ayant pour garantie toutes les ressources du
pays, soient sujets à dépreciation.

Le ministre des Finances demande où nous trouverons de
l'or pour payer nos dettes à l'étranger. Aurions-nous alors
moins d'or que nous en avons aujourd'hui, si le gouverne-
ment faisait une émission de papier monnaie. Certaine-
ment non. Comment obtenons-nous de l'or aujourd'hui ?
En remuant la terre et en recevant de l'or en échange de
nos produits.

Si le gouvernement émettait du papier-monnaio pour
épargner l'intérêt sur la circulation, aurions-nous moins de
production dans ce pays et moins de mines d'or. Je dis non;
mais nous en aurions moins besoin et nous aurions les
mêmes facilités pour faire nos échanges avec les pays
étrangers.

Je-pense que si le gouvernement sÈattribuait ce pouvoir,
ce serait un bien pour ce pays. On pourra dire que c'est un

peu tard et que cette mesure aurait dû être prise avant
l'octroi des chartes de banque, mais il n'y a pas de mal à
agiter la question, je pense qu'il ne peut en résulter que du
bien et que le moment approche où le gouvernement sera
appelé à prendre entre ses mains l'émission de la monnaie et
à réaliser ainsi des profits au bénéfice du peuple.

M. HESSON. Je me lève pour exprimer ma sympathie
po'.r les résolutions du député de Norfolk-Sud. Elles ne
revêtent pas une forme qui soit très acceptable pour la
Chambre et le pays, mais je pense qu'il y a quelque chose
dans cette proposition.qui serait dans l'intérêt du Canada.

Le député de Norfolk-Nord a dit, il y a quelques instants,
que l'émission des greenbacks avait été piéjudiciable aux
Etats-Unis durant leur guerre civile. Je maintiens que
l'Tmission des greenbacks faite à ce moment par M. Chase,
le secrétaire du Trésor, a sauvé la nation. Rien n'aurait-pu
lagauver, à part de cette émission de papier monnaie. Il
f't déprécié un moment à cause des spéculateurs sur l'or.
Les besoins du pays demandaient alors une émission très-
oisidérable et les courtiers commencèrent naturellement à
fixer une valeur sur la base de 'oî ; 'et je ne suis nullement
sirpris, en me reportant à cette époque, que les greenbacks
aient été dépréciés. Je pense que l'honorable député aurait
pu se dispenser de citer cet exemple à propos de la question.
Le représentant de Norfolk-Sud ne se propose pas d'émettre
des greenbacks pour payer la dette de la nation, de détruire
le trafic et le commerce par une guerre ; son but est préci:
sement contraire. Il se propose de créer la richesse dans
ce pays au moyen des grandes artères du Commerce, des
chemins de fer et canaux et .autres' travaux publics et par
conséquent aucun but ne pouvait être plus directement
opposé à celui qui se proposaient le gouvernement des
Etats-Unis. La richesse du pays ne consiste pas
dans l'or et l'argent que nous possédons, mais elle consiste
dans nos mines, nos minerais, nos forêts, nos terres, nos
pêcheries, et pardessus tout 'dans notre travail. Il faut tout
cela pour crée• la richesso:dans le pays. La plus grande
partie de l'or et de l'argent du pays est gardé dans les ban-
ques, et cependant nous voyons par les derniers rapports
qu'elles n'ont dans leurs caisses que 86,719,595. Il n'y a pas
un membre de cette Chambre, pas un homme intelligent du
pays, qui dira aujourd'hui que c'est là une juste base pour le
trafic et le commerce de ce grand pays. Nous voyons que
le 31 mars dernier les billets en circulation émis par les
banques représentaient une somnie de $32,124,142.

A part. de cela, ils ne'doivent pas aux déposants moins de
892,500,000 et ils doivent au gouvernement, au compte de
dépôt, 65,726,128, payable à demande; ils doivent au gou-
vernement, 84,968,516, payables sur avis; aux gouverne-
ments provinciaux, $2,444,082 de dépôts; total des' dépôts,
y compris la circulation, $ 144,619,968.

L'honorable député dira-t-il que"ces 86,919,595' sont une
réserve suffisante et une juste proportion du passif que j'pi
énuméré ? et je'dois avouer *que c'est un passif, dans le sens
véritable du mot. Je parle deslepôts et je ne dirai rien du
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capital et des actions libérées. Pour ces deux articles seu-
lement nous avons en banque, sous forme de réserve en
espèces, un montant qui ne donnerait pas plus de 5 cents
par dollar.

Je sais que les honorables députés diront que les banques
ont un actif qui dépasse cette somme. Quel est-il ? Il se
compose de promesses de payer. Les billets escomptés se
montent à 8129,1j5,593, Je demanderai à la Chambre si
cet actif vaut do l'or. Si les promesses de'payer faites par
les particuliers valent les mêmes promesses faites par le
gouvernement.

Je suis surpris que le ministre des Finances n'ait pas
affirmé que les billets émis par le gouvernement ne sont
pas meilleurs que ceux émis par les banques ; et j'ai prouvé
par leurs propres rapports que le montant de la réserve en
espòces n'équivaut pas à plus de cinq cents par dollar sur
tout le passif des banques, leurs dépôts et leur circula-
tion.

J'ai une autre raison pour appuyer cette résolution. Je
comprends que nous avons de grands travaux publics à cons-
truire et je sais qu'à moins que les recettes provenant de ces
sources sur lesquelles compte aujourd'hui le ministre des
Finances, que les dépôts dans les banques d'épargne du dépar-
tement des Postes, continuent à augmenter de manière
à couvrir les dépenses, il ne restera pas d'autre ressource au
ministre que d'aller en Angleterre pour y emprunter de
nouveau de l'argent.

An risque de fatiguer la Chambre, je prendrai là liberté
de lire un court rapport au sujet du montant d'intérêt que
ce pays a eu à payer, non à notre pi'op'ro population, non
pour circuler au Canada, mais pour aller augmenter la
richesse des étrangers.

En 1867, nous avons payé en intérêt, $4,851,710 ; en 1868
$4,974,279 ; en 1869, 86,188,641 ; en 1870, '5,355,614; en,
1871, 65,371,082 ; en 1872, $5,435,599; en 1873, $5,549,374;
en 1874, 86,122,844; en 1875, $6,340,056 ; en 1876, 86,753,-
171; 'en 1877,87,132,408 ; en 1878, 87,100,038; en 1879,
$7,28I,018 ; on 1880, 625,065; en 1881,' 87,708,4 85. Le
total de cette dette en 1867 était $93,046,051. Si les mem-
bres de cette Chambre veulent regarder ces chiffres et con-
sidérer l'augmentation progressive de la dépense nationalo,
depuis cette époque jusqu'à aujourd'hui et se rappeler que
l'intérêt est sorti du pays, il ne resteront pas surpris plus
longtemps de ce que les banques aient un si petit montant
d'or en réserve.

Pas un membre de cette Chambre ne peut nier que le
gouvernèment doit trouver cet intérêt et qu'il serait plus
prudent de payer l'intérêt à notre population que de
l'envoyer à l'étranger. Presque toutes les ressources prove-
nant du travail de ce grand pays ont dû être exportées, pres.
que tous lés produits de la ferme, des forêts et des mines
ont été envoyés sur l'ancien continent où ils ont été échan-
gés contre de l'or pour payer l'intérêt étranger, et nous n'en
avons pas reçu ici le prix en or.'

-Je pense que dan's de telles circonstances nous ne pouvons
pas baser la circulation sur l'or, et 'ai le gouveirnement ne
change pas ses arrangements à ce sujet, s'il n'empêche 'pas
l'intérêt de s'accroître comme dans les quinze dernières an-
nées durant lequelles il s'est élevé une moyenne de $6000,-
000, sans compter les fractions, il se produira un état de
choses des plus alarmants; le gouvernement a encore de
grands travaux à exécuter, il devrU encore.se rendre à
l'étranger pour augmenter notre dette nationale par de nou-
veaux emprunts, ce qui augmentera l'intérêt ue nous avons
à payeP et nécessitera de nouveau l'importatio'n "sur le 'con-
tinent, de notre or et de notre argent ; il est impossible, dans
ces circonstances, quenous puissions aïriver à- une position
qui nous permêtte de réduir'e.notre detté'étrangère.

L'émission des billets fédérãïx, d'aprs le ministre 'des
Finances, n'a pas été aussi favorable qu'il aurait'en l droit,
de''y attendre. Je sais que toute offre légale esi rachetable,
si legousprnement eut ' aceptr o la fair'accepter par
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le publie. Il n'est pas nécessaire d'avoir du papier-monnaie
qui serait accepté pour l'exportation, car même dans ce cas
il ferait beaucoup de bien au pays.

Si je voulais acheter une traite sterling, je serais obligé
d'aller dans quelque banque ou chez un courtier; je ne puis
pas exporter les billets de la banque de Montréal, mais je
dois les échanger et'payer le prix courant. Les billets fédé-
raux se trouveraient dans une position- plus avantageuse,
parce qu'ils seraient employés dans tout le pays.

Les marchands de bestiaux, des produits de la ferme, de
poissons et autres denrées alimentaires, seraient heureux
d'aceepter les billets fédéraux et les commerçants qui se
livrent à l'exportation des ,produits du pays, rapporteront
ici des billets sterling ou do l'or; et par ces moyens, le gou-
vernement se trouvera en position d'obtenir ce qu'il lui faut
pour payer sa dette étrangère, soit le fonds d'amortissement,.
soit I'intérêt.

Il faut au gouvernement un montant d'environ $26,000,-
000 par année pour les dépenses courantes. Le ministre
des Finances dit que, dans le cours de cette année, il sera
nécessaire de faire une émission de $15,000,000 ou d'obtenir
pas moins que cette somne ; il espère obtenir une parde de
ce montant au moyen des dépùts qui sont actuellement dans
les banques du bureau de poste en d'emprunter le reoe. Il
faut au gouvernement plus d'échange sterling qu'il n'eu a
fallu jamais à n'importe quel particulier et il peut se présen-
ter sur le- marché et en obtenir à des conditions satisfai-
santes.

Je pense que, vu les circonstances, le gouvernement n'aura
aucune difficulté, principalement à cause de l'énergie que
nous possédons et aussi à cause du fait que nous ne créons
pas une- dette nationale et que nous nous libérons beaucoup
de l'intérêt, ce qui nous met dans une position financière.
plus avantageuse que celle dans laquelle n'importe quel
pays peut espérer se trouver placé dans d'autres circons-
tances.

Professant ces opinions, je crois devoir appuyer la résolu-
tion de l'honorable député de Norfolk-Sud (M. Wallace).
J'irais même plus loin que lui et je donnerais aux banques
cinq, sept ou dix ans pour racheter graduellement leurs
billets. Les banques ont un capital libéré de $59,702,637;
leur circulation est de. $32,524,142 ; leur réserve en or est
de 86,719,595'; leur ieserve en billets fédéraux et qu'elles
sont forcées de garder, par acte du parlement, est de 89,598,-
431, ce qui fait une réserve totale de $16,318,026 demeurant
improductive, pour couvrir une circulation de 832,524,142 à
part de laquelle elles ne peuvent faire d'autre émission sans-
consolider leur capital en augmentant la réserve requise en
vertu de leur charte. On verra alors que ce montant de
$32,524,142 devra produire un indrêt, non-seulement pour
lui-même, mais pour la réserve improductive qui ne peut
entrer en circulation.

Maintenant, si la totalité de leur capital, !$59,702,637,
était dn billets du gouvernement, elles auraient la liberté de
prêter' le tout, tant qu'elles trouveraient de bonnes garanties
et finalement le tax de l'intérêt serait abaissé, ce qui serait
peut-être préférable pour elles et certainement beaucoup,
plus avantageux pour les emprunteurs. Il n'y aurait pas
de panique possible, et elles ne seraient pas appelées' comme
à présent à racheter ces billets ou à limiter leurs prix.

Sur cett&basë, je prétends que leur propre émissiôn serait
rappelée graduellement et que les billets du gouvernement
la remplaceraient. ý Je dis qu'il n'est pas dans . les intérêts
de la population de ce pays qu'aucune institution particu-,
lière ait l'avantage d'émettre des promesses de payer pour
un montant illimitê,comme les banques aujourd'hui. Le
gouvernement, omtnme représentant les intérêts du peuple,
devrait partici er 0 et.avantag.i

D'près le'plan qui a été présenté, les $32,000,000 requis
pour les bèsoin du çàiys seraient payés par le gouverne-
ment pour le travail. Il recevrait valeur entière pourlces
billets, ilscirculeraièùts dans tout le pays comme monnaie à

cours forcé et il n'y aurait pas un dollar d'intérêt à payer
sur eux. L'ouvrier, l'artisan, l'homme d'affaires, iraiént
trouver le gouvernement avec leurs économies et diraient
" Je veux échanger des billets en circulation contre des bil-
lets fédéraux rapportant 4 ou 5 pour cent; " c'est là-dessus
seulement que le ministre des Finances aurait à payer des
intérêts et ce montant resterait dans le pays, au lieu d'être
exporté comme aujourd'hui. Pour ces raisons et d'autres
encore, je donne mon appui aux résolutions.

M. ROSS (Dundas). Nous devrions être reconnaissants
envers le représentant de Norfolk-Sud pour la manière
habile avec laquelle il a présenté ces régolutions à la
Chambre. A mon avis, c'est un mouvement dans la bonne
direction, et ces résolutions rencontreront la sincère appro-
bation du peuple.

Rien ne pourra donner au peuple plus de satisfaction que
le sentiment que le gouvernement est disposé à lui donner
les facilités pour placer son argent à la disposition du gou-
vernement en lui accordant un certain taux d'intérêt ; c'est
là une question qui, à mon avis, mérite d'attirer l'attention
sérieuse du gouvernement.

Nous avons de grands travaux publics dont l'achèvement
est nécessaire au progrès de ce pays et nous devrions, si
c'est possible, aviser à quelque moyen pour les exécuter, sans
aller emprunter de l'argent en- pays étranger.

Je crois que ce ne serait pas un mouvement populaire si
le gouvernement se rendait en Angleterre pour emprunter
quinze ou vingt millions afin de terminer ces grands tra-
vaux, et cependant, je'frois que le peuple demandera qu'ils
soient achevés.

Il est bien connu qu'aux Etats-Unisil y a de grands mono-
poles de chemins de fer et nous allons avoir la même chose
au Canada, mais nous sommes dans une position inférieure
à celle des Etats-Unis, parce que si nos grandes communi-
cations fluviales défient tout grand monopole de chemin
de fer, je pense que l'on peut présenter un projet par lequel
oi pourrait procéder immédiatement et sans retard à la
construction de ces grands travaux publics, afin qu'ils ne
demeurent pas plus longtemps inachevés, dans un état des
plus disgracieux, les deux extrémités se trouvant terminées
et le milieu restant encore inachevé.

Il serait de l'intérêt des contribuables que ces travaux
fussent achevés aussi rapidement que possible, en supposant
qu'on ne perçoive pas le péage sur les canaux, si ce n'est un
droit pour couvrir seulement les frais d'administration ; et
ce n'est pas au-delà des choses possibles, ce n'est pas au-
dessus du pouvoir du gouvernement,- que d'aviser à un
plan au moyen duquel ce travail pourrait être continué de
telle manière que la position financière du, pays ne soit pas
compromise.

N&tre dette nationale est considérable, et nous devons
veiller à ne pas l'augmenter, et bien que le plan proposé
puisse ne pas être le meilleur, il est cependant de nature à
permettre de continuer les travaux sans laisser le peuple
sous l'impression que nous augmentons la 'dette nationale
qui ne peut s'éteindre.

Avec l'immense domaine que nous avons à vendre et les
autres moyens qui sont à notre disposition par lesquels nous
pouvons obtenir de l'argent, il n'y a pas de motif pour ne
pas mettre de papier en circulation pour éteindre la dette
et exécuter nos travaux publics. Je ne crains nullement
que notre papier soit déprécié; je crois; au contraire, que le
peuple s'empressera d'en faire usage.

Le seul obstacle qui se présente à l'adoption de ce sys-
tème ce sont les grands intérêts des banques de ce pays, que
nous semblons effrayés de troubler. Ces financiers ont bâti
de beaux et coftteux édifices; ils sont devenus millionnaires ;
ils ne connaissent pas le travail; tous leurs gains viennent
du peuple, et si notre gouvernement avait assez d'energie
pour dire à ces gens-là qu'il se chargerait de la circulation
montaire, le peuple serait le gagnant.
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Je ne désire ias prolonger le débat, mnais'je pense que et nous donnera plus do facilités pour avoir de l'or que nous
l'hnorable député de Norfolk-Su (M. Wailaee) mérite n'on possédonsimaintenant.
les remerciamnts de la Chambre et du pays pour la Le ministre des Finances dit que si nous nous présentons
séiense atte:tion qn'il a accordée à cette question, et je dans une banque pour acheter des lettres de change sur
Cr-ois que ses réolutions Sont sagemnt conçues. Je pene l'Angleterre, il craint que l'on nous demande un escompte.
qu'il vivra assoz longtemps pour voir le jour où le projet Si la balance du commerce est contre nous, l'échange sera
qu'il l développé ce soir parlera en sa faveur. élevé, comme il l'est aujourd'hui. Je ne crois pas qu'il y

M. WALLAuI (Norfblk-Sud). Je ne puis convenir avec ait aujourd'hui quelqu'un dans le pays qui ne préférât pas
le ministre des Finances qu'il est néessaire que ces billets l'argent ou les billets de la Confédération à ceux de toute
soient convertibles en bons afin de leur donner de la cireu. autre banque.
lation dans le pays. J'aimerais à savoir si la monnàie émise par le gouverne-

Je pense que l'arrêt seul du gouvernement suffira pour ment de ce pays, qui possède comme garantie toute la pro-
atteindre ce but. Que le gouvernement crée une monnaie, lui priété de ce pays, n'est pas préférable à tout billet de banque
recoinnaisse la caraetòre d'offre légale,et chacun sera heureux couvert par de l'or, lorsque l'or n'est pas là,-comme nous
de la recevoir pour le paiement des dettes. C'est seulement l'avons appris avec douleur dans bien des cas,-dans le cas
pour le paiemen: dcs dettes que cette monnaie a quelque de la Banque du Haut-Canada, de la Banque de Commerce,
valeur et alla ne sera considérée comme offre légale que lors- de la Banque Consolidée, de la Banque des Cultivateurs et de
que le gouvernement aura donné son fiat. 1 bien d'autres.

Le député de Norfolk-Nord parle de la monnaie fiduciaire, l L'honorable député dit ensuite que le papier-monnaie ne
je voudrais qu'il me cite une monnaie qui ne possède pas le peut pas être exporté. Aujourd'hui les greenbacks améri-
fiat du gouvernement. Prenez un souverain, iaites le fondre cains sont à prime au-dessus de l'or d'Angleterre, pa-ce
et il ne sera plus monnaie, parce qu'il cessera de porter le qu'ils sont transportês dans ce pays plus facilement que
fiat du gouver et; il n'aura pas ceseé d'être valeur, mais l'or. L'exportation du papier monnaie ne donne lieu à
il ne sera plus monnaie. aucun embarras. Supposons qu'un courtier anglais ait en

Le ministre des Finances dit ensuite que ces billets re- sa possession mille dollars d'argent canadien; il se dit:
tourneront au gouvernement. Je crois qu'il en faudra un " Avec cela je puis acheter tant de blé, tant de beurre, tant
grand nombre pour la circulation. Il dit que cette année (le têtes de btail; ces articles rendus dans le pays valent
nous avons cu besoin de $15,00u,000. La différence dans la tant, par conséquent je donnerai'cela en paiement. " Aussi
circulation du pay.-, an tre cette année et 1878, est de $16,- longtemps que le pays qui fait une émission est solvable, sa
000,000, et j noe crois pa- qu'il y ait une seule personne au monnaie a une valeur dans tous les pays avec lesquels il se
Canada qui dise qu'il y ait trop ou même asýsez de circu- trouve en relations d'affaires, tandis que l'or peut aller dans
lation. un pays et ne jamais nous revenir, . notre papier-monnaie

Quels sont les faits ? A ujourdl'hui notre circulation est reviendra pour payer le travail et augmenter la production
égale à huit dollars par tête de population, celle des États- du pays.
Unis à vingt dollars, celle de rangleterre à vingt-neuf, et Le député de Norfolk-Nord dit que nous avons mainte-
celle do la France à quarante-quatre dollars. iant un système d'expansion monétaire. Où le voit-il?

Le repré.cntant de Norfolk-Nord dit qu'an Angleterre les Les billets de banque ne sont pas de l'argont; ce sont des
affaires se font principalement avec de l'or et de l'argent. promesses de payer de l'argent; et tout l'argent qne nous
Commentse fait-il que j'aie lu que, dans les affaires du monde, avons se borne à la petite quantité d'or, se montant à
quatre-vingt-dix transactions sur cent se faisaient à crédit, $6,000,000, dont a fait mention l'honorable député de Perth-
L'honorable député parle de la monnaie des Etats con- Nord.
fédérés. Il est impossible d'avoir assez d'or pour faire les affaires

La Confédération elle-même avait cessé d'exister, et le du monde et, comme je l'ai dit auparavant c'est là une cause
pouvoir do la monnaie confédérée ou de toute autre monnaie des paniques, des désastres, qui reviennent périodiquement
est seulement égaie au pouvoir qui l'a créée ; lorsque la frapper le commerce. L'honorable député a dit que cet
nation cessa d'axist er, sa monnaie perdit sa valeur. Il et argent était accepté difficilement par les classes laborieuses.
vrai que si cette monnaie avait été d'or ou d'argent, elle J'aimerais à lui demander s'il y a jamais en dans l'histoire
aurait eu la valeur du métal, mais aurait cessé d'être mon- des Etats-Unis, une période où les classes ouvrières aentété
naie. plus employées, aient été plus heureuses, que lorsque le

L'honorable député parle aussi des assignats de Franco, papier-monnaie circulait en abondance. Il y avait à cette
c'était des pr-omesses de payer mais non de la monnaie. époque daps le pays une prospérité plus'grande qu'aupara-
Mais il y avait du papier monnaie à Ven ise et pendant des vant ou que depuis la diminution de la circulation qui a
centaines d'aunées, le papier de cette république fut au pair causé la misère et la ruine du pays et a rempli le pays de
et bien des fois à prime, et l'on dut adopter une loi faisant vagabonds il y a quelques années. Bt qui est-ce qui a amé-
un ci-ime d'accepter une prime supérieure à 20 pour cent. lioré la position aujourd'hui ? 'C'est la quantité considérable
Et l'honorable représentant de Norfolk-lord ne peut pas d'or qui afflue dans ce pays, en paiement des Produits du
citer un seul exemple dans le monde où le papier-monnaie sol.
mis en ciriculation par une nation solvable ait été déprécié. Ils ont trouvé dans l'or un moyen d'accroître la circula-
Les promesses do payer fUites par une nation sont sujettes tion, de manière à donner de l'activité aux affaires. Lors-
à dépréciations, au même titre que celles d'un particulier. que l'Angleterre était sur la pente de la ruine, que son
Considérez l'absurdité d'un pays ou d'un particulier qui pro- commerce était paralysé, qu'ont fait pes hommes d'Etat.
mettent de payer ce qu'ils n'ont pas. s13 ont suspendu les paiements en espèces et la crise s'ap-

Le gouvernement (lu Canada pi-omet de payer $100,- paisa immédiatement. A. une autre ,époque, elle émit pour
000,000 tout on n'ayant que S5,000,000 ou e6,000,000 pour un montant considérable de bons du trésor qui soulagga
faire le règlement. L'honorable ministre des Finances la'misère du.peuple et augmenta sa prospérité. En consul-
demande où nous ironS chercher de l'or pour payer la dette tant l'histoire du monde on voit qu'inv4riablement lorsque
publique ? Je pense que le seul moyen e5t do vendre nos' l'argent a été abondant, la prix de la main. d'uvre a été
produits et de nous faire donner de l'or on échange. Comme élevé et le pays prospère, mais qu'au contraire la rareté de
'a dit le reprêien tarit de Monck, le papier-monnaie nous l'argent a toujours été accompagné per la crise comerciale

donnera-t-il moins de productions à vendre, amènera-t-il et la ruine.
moins de bras dans ce pays pour produire ? Non, l'augmen- Le député de Norfolk-Nord a dit aussi que 4e parti des
tation du papier-monnaie augmentera le travail du peuple greenbacks aux Etats-Unis avait disparu. Je pense quï'il

M. Boss (Dundas)
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n'est pa's Ty a EFsrvateur des~é t' cöuraiit ãacé ~gé eC;ôpis longtemps, de consentementmutuel et de
qu'en 1876, loràque Peter'Cooper se poi-ta candidat à laprê- nécessité, a adopté'une certaine mesure do valeur.
sidence, le vote du parti dos greenbacks seul, se .niontafà Cette mesure -'est pas théoriquement parfaite,-mais c'est
80,000. Mais la derhière fois, joi-sque le général Weever se la meilleure que- nous puissions--ivoir,- parce qu'elle repre-
présenta comimepati'san de ce progrtpme, il réunit près de sente, en règle générale, la pi base ré,ribution du travail
500,000 voix- cela ne signife pas quële votedu parti des dans sa'produetion.' On dit-que tout l'or do la Califournie
greenbacis ait disparù; etI'at du 'Maine a élui pour gou: réuni ensemble ne'représent e moyenne qu'un dollar par
verneur i partílgn"'des'g're'enbcks. Mais l'assertion de jour pout la population travaillant dans los mines. L'or est
l'honoabló d@pté serait.:el vraie; que le principe'ne se choisi comme mesure de valeur pour différentes raisons,
trouverait pas altéré, parce que les Amérýcains n'émettent premièrement, parce qu'il est indestructible; ensuite, parce
pas dâ largent niais pitntuetont" de payer; leu, mrfiiiaie'îe qu'il"est répatidu pariout, qu'il contient un grand poids sous
repose sur aucune liaseIe gournement :la prend pas en un petit volurie, et enfin parce qu'il' représente, aussi exac-
paementdes sommes qggi lui sont dties; elleaà été seulement tement que possible, la rémunération la plus basso qu'on
déclrée 'ofre légale pourùe 1è tiansactions en tre pdrticuiers puisse accorder au-travail et c'est le plus rare de tous les
et pour les dettes dues par le gouvernement aux particuliers métaux dffusibles.' Aucun pays t'e peut se départir -de cette
On doit s'attendre, dañs"de 'tdlls :cirebnstances, à ladépré- mesure de-valeur,-ancun pays ne peut adopter un étalon qui
ciatîon 'de ette.nonn4ie. Iihoó-ale député de Perth- lui soit propre, aucun gouvernement ou pays ne peut émettre
Sd'vient 'deniepasser' un niémoire 'qii établit qu'en VS76 du papior-monnaio qui ne soit rachetable en or, à demande,
notre t et depuis Cette dollar pour dollar, et par aucuno 1H¡ il ne peut l'empêcher
épo qn o"us avdns pay4 une"donte presqu'égale d'intérêt, dechangeridecours et de diminuer en valeur. 'Il- ne, peut
soit u,69h te miitre degdFinances dit que mon pro- avoir aucune valeur fixe, à moins qu'il ne possède quelque
jet ne' luif föräiiit i~ 6r âlièr"ä ëécnomie'sur les intêts. pouvoh d'acquisition absolument permanent, ce dont on

Jerois que sin p1 n'nnie était mis e circu-i peut s'asýsurer en l'échangeant contre une somme égale on
lation, le 'uploe'on ndrai ine g r;id4rquaptité et nous or. Il n'est pas douterux qu'il n'existe pas de plan mieux
épargner ga ainsi' inrêt qui iiiten@if 'va aux ban'iie calculé pour:frustrer le travail: de sa juste rémunération
comine pofit sur léur rirculftion, "Au'lié d'avoir une cir qu'.un;papi'er-monnaie non.rachetable., L'homme qui a vendu
culation de banquenôus aurióndne cihoulation de 'gnvdr. sa:journée de travail chaque jour sur.le marché,'doit accepter
nement, ce qui épargnerait autant au peuple. Eu.ter,minant, ce qu'il peut. en obtenir et courir le risque de perdre s'il est
je dois dire que ja l-fêavec' tröp'de vivacite a mon col- payé en papier-monnaie qui n'est pas mesuré et fixé: par
lègue de Niagara; 'cqu Je regrétte ,maintenant; maisiJe l'étalon de l'or.
croyais qu'il riait de. moi. 'Peut-êtreý ai-je- été trop suscep- . L'effet d'un papier déprécié, variant dans son pouvoir
tible et ai-je ou tort envers lui; je lui présente donc mes d'acquisition, est de faire le riche plus riche et le pauvre
excuses. plus pauvre. Ces effets pernicieux tombent sur ceux qui,

M. RY~ER1T. --Je propose:l'ajournement dr débat. par leur travail, gagnent le pain de chaque jour, et si, à la
fin de la journée ils sont forcés de recevoir le dollar de

M. PLURB. J'accepte la gracieuse excuse du député papier, qui ne vaut pas plus de'90 cents en or, ils doivent
de Norfolkliùd. ' Il. ne peut y avoir d'hostilité 'ou d'animo- supporter la perte.. J'éleverai toujours ma voix contre des
sité eutre deu:x' ieux amis comme nous qui 'ont'siégé côte à théories demandant l'émission d'un papier non rachetahle
côte pendant dés 'nnées, combattant les batailles" du parti en réalité, et qui tout en n'étant pas nominalement déprecieê,
conservateur. l'est en réalité tant qu'il continue à être mesuré à ' étalon

Mais- je ne puis pa'ager les' thories que l'honorable communément accepté du monde entier. Nous àvons en-
député'exposepériodiquement devant'la Chambre. Je ne tendu proposer de très curieuses théories au sujet des diffi-
crois pas 'qu'il soit p'ossible pour un pays d'émettre du cuitésque nous cause notre, dotte étrangère. Pourquoi
papier-monnaië, à moi-s qu'il ne sôit absoldinent rachetable devons-nous une dette à l'étranger? Parce que nous n'avons
au pair suà If baie et l'étalon de l'or, pour échapper aux pas de capital à prêter aa même taux que les capitalistes
conséquerées 'de la déprécíåtion étrangers. Notre ministre, des Finances peut emprunter do

je ne-crois-pas qu'aucun" gouv'eriemen, ait ie' aroit ce rargent à 4 pour cent en, 4.ngleterre ; au Canada nous ne
faire imprimer du papier non' racitäblà et dole mettre on pouvons prêter au même taux, nous pouvons faire de notre
circulation et de lui permettrëld'remplir les fonctions- de argent un usage plus avantageux. Pour obtenir de l'argent
l'or, qui estreconnacomem étant liimonnaie du' monde, et à ce taux, nous devonsaller &;ns un pays où il y a un capi-
d'éinpêclier 'i a"lén.' soitffrédulite ou diminuée. 'C'est" tal considérable attendant un: placement, Dans un pays
s'écarter' ehtièrez'rer dú'ijêt 'e de p'arir d4 pï~-bduit du comme le nôtre, dans les temps de prospéritê la demande
travail, ou des dépetèss du guvernement poóur lés tÈavaux d'argent pour les affaires est trop active pour permettre de,
publics, ce qui peut'driielieu aux plus dà'gerdusestenta.i prêter,4. de faibles taux d'intérêt.
tions de dépenser ' facilème-t 'un papier-monniie représen- Ces prix sont une preuve de crise et de stagnation. Les
tant une valen'ibtiVô.- derniers désastres commerciaux en Angloterre ont été

La vérité est que chaque dollar dépensé parle gotiverné' aeoiagr€ et sivis par un abaissement considérable du
ment, les.cornotio'u""s pârticuliers sur 'lös ýtravaux taux dl intérêt. Le premier signe de la ýeprie di affaires,
publics tels qde 'ohemiTde'for, ana et nutiesentreprises a été l'augmentation du taux de l'intérêt.
de ce gèrre,'est de l'argent ròèllemeit'perdu"et le 'travail Je'ne crois pas qu'il soit possible poir le gouviiisment
dêpensé est, pbni le, omient; absôlument improductif, et à d'émottra du papier-minaie de la manière prôpcêsé par
moins que ces travaux ne'rapportènt des wrfits sur le capi. l'honorable deputé et de le mainteni en circulation a upair
tal engagé, l'ageit-cst complèteinent perdu. avec l'or, même en suivant le plan proposé par le représen-

Le travailui. produit les choses nécessairesl'ëxistece t'nt db Norfolk-Sud, de le' racheter avec des bons rache-
a un ceittine valeur, celui qui' ét é m'pYoyé sur les climins tables, portant intérêt à 4 pour cent. Ce serait un emprunt
de fer, cëà.aix on ýaut7îes "entropriseÉde ce re 'représente I forcé si l'on on faisait une offre légale, et lorsqu'il' propose
un capital coinplèteiont peidüju'squ'au' moment-si jamais de faire payer les bons en papier-monnaio, il tourne dans
il arrive-oùces ehtrepisee rappoi-tent des profits. ' un cercle vicieux.

L'honorable députés'estmervid'uiù sophisme, parce qu'il Je ne crois pas' qu'il soit possible d'adopter 'ce système
a fait une déclaration général.e qui n'est exacte que sur un dans le pays avec la plus faible Chance de succès. Si ibus
point ou deux, et'a construit- Idessùs un argument, et perce voulons prêter de l'argent à 4 pour cent, nous poàvons ache-
qu'il n'a'a)ris:en'corisidéritia l it' que le monde 'en ter lep bonds du ruvernement a air Considêrons la
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position de la banque de Montréal. Les transactions de I prendre de la monnaie à cours forcé, dont on fit une émis-
cette banquo, de jour en jour, d'année en année, sont dix 'ion de près de $750,000,000,
fois plus considérables que toutes les transactions financières 'Le public fut forcé de recevoir ces billets on paiement des
du Trésor canadien. dettes contractées sur la base de l'or. La pefte fut ipealcu-

C'est son intérêt dc maintenir en circulation autant de lable sur le paiement des .contrats faits antérieurement et
ses propres billets, pavables à demande et rachetables en or, réglés avec de la monuaie dépré6iée, .Pas unsepl cas de ce
que le publie peut en prendre. Quel est le chiffre de leur genre ne s'était produit depuis la compagnig' du' Missssipi
circulation ? Cinq millions de dollars. C'est là ce que peut de John Law, il y a cent cinquante ans, qui 'uana la
faire, dans un temps de prospérité, la banque de Montréal France.
dont les succursales s'échelonnent de IHalifax à Winnipeg. La monnaie légle ou le dollar greenback perdit tellemneit

Le gouvernement a aujourd'bui une circulation nominale son pouvoir d'acquérir que comparé à'etalon.d'or, il valait
de billets fédéraux de 814,000000 ou $15,000,000-les,trois seulement de 40 à 50 cents. J'ai acheté màoi.mêm dans une
quarts au moins se trouvent dans les caves des banques. Si certaine occasion deux mille huit cent dollars de greénibàk
las billets sont donnés en paiement aux entrepreneurs pour pour mille dollars en or, et les billets que j'ai a4hetés étaient
revenir ensuite, quel système le gouvernement a-t-il pour la monnaie légale pour le paiement des dettes.
les mettre do nouveau en circulation et les maintenir à Les bons émis pour payer la dette de la guerre, ont.ét4
flot, achetés par ommcs immenses par les spécq.lateurs. "Tai

Ils doivent être rachetés et si le peuple ne veut pas de connaissance d'un cas où un Byndicat de banquiers de Ham-
bons à 4 pour cent, qu'arrivera-t-il ? C'est un papier dé- bourgacheté pour $50,006,000 de bons portant intéêt. au
précié, le ballon des brocanteurs de valeur, des courtiers taux de sept et trois-dixièmes pour cent ar année-les
d'argent, des usuriers avides qui s'engraissent du malheur "seven thirties " comme on les appelait,-,e ils ont vendu
des autres. Je ne veux pas qu'un système semblable soit l'or avec lequel ils avaient âchet, cette pommed énorie a
adopté ici. 230, c'est-à-dire que pour chaque dollar' ed oriI leur tàit

Il ne peut y avoir d'objection à ce que le gouvernement tenu compte de deux dollars et trente Cent, de aorte qu'en
fasse une émission de papier modérée basée sur l'or, rache- réalité les Etats-ÙDis ont reçu moins de $2,00,000
tables absolument en or. Le député de Perth-Nord croyait pour leur $50,000,000 debons' qui, dans la suite, ont été
établir un point de la discussion en disant que les banques à prime.
n'avaient que $0,000,000 ou $8,000,000 de numéraire contre Mais il n'existe aucun argument, si ce:n'est contre l'hono-
un passif consi lérable. Il n'a pas tenu compte du fait rable député lorsqu'il parle des , Etats-Unis. Il est un, fait
qu'elles avaient au moins $18,000,000 ou $20,000,000, bien connu, c'est que jamsdd pays n'a émis de papier-mon-
qu'elles pouvaient retirer de leurs agences de Londres. naie, si ce n'est dans los plus grandes nécessités, et j'espère
Elles ont 09,800,000 d, billets fédéraux, 80,719,000 en que le temps est bien éloigné où nous serons forcés d'avoir
espèces ; 822,234,000 dans leurs agences, plus qu'il n'en faut recours au même expédient,
pour racheter leurs émissions à demande, lesquelles, au 21 La Russie avec toute sa puissance,-une ùation de
mars, étaient do $12,000,000, ce qui fait avec le reste de 100,000,000 d'habitants, possédant de vastes ressources, et
l'actif $219,000,000, contre un passif de $144,000,000. ayant dans ce temps-là un crédit solide, avait émi- durant

L'honorable député sait parfaitement qu'il est impossible la guerre de Crimée po- 100,000,000 de -papier-monnaie,
que toutes les responsabiliîés d'une banque se présentent et cependant la dépréciation atteignit 'presque 40 pour
simultanément. Tous lesbanquiers qui vivent sur le crédit centa
savent parfaitemont le montant et l'échéance des obliga- r fuas le cours des vingtannees durant lesquelles lAngle-
tions qu'ils ont à racheter. S'ils sont invités à payer, le mterre ft obligée de suspdre ses paie, ment en espèces, au
publie de son côté sera invité à les payer, car le public leur commencement de Ce siècle, malgré la grande rhorss fo
doit et leur profit prmcuipal cons·e, non pas dans la circu- dY e garantie du gouvernement, les billets àcours forcé
lation, mais dans les dépôts qui leur sont confiées. e a bnque d'Angleterreoubirs de même. "11 n ut

Il serait excessivement regrettable que l'on fasse quelque on a été ainsi et il en sera toujQrs de m me. Il nepOn t
chose pour affecter les banques ayant des dépôts considéra- passe produre d'inflation de papier-monnaieB nr
bles. Si le public retirait ses dépôts ou gardait son capital, l es plus dêsastreuses conséquences.
ceux qui prêtent au commerce, au lieu de s'adresser aux L'honorable deputé semble croire ue le com dp'la 1on-
banques pour faire des prêts, seraient forcés de negocier naie fait la valeur du souverain anglais, de même qe. le

personne lement avec des particuliers, ce qui ne srtoléré coin donne sa valeur au dollar americain. Je puis, ludire
nrles gens d'affaires d'aucun pays. iRien ne serait plusque lorsque l'on reçoit en Angleterre un envoi considérable
efavorable pour le Canada, un pays jeune et florissant, de pièces americanes,la remier. chose qBe.,on fat est

qu'une attaque dirigée contre le capital placé dans nos mai- d'oblitérer le coin et de' es frapper une seconde fois Je
sons de banque. puis lui dire aussi que l'or en pièces ou en lingot a prois e

n ment la même valeur. La monnaie ne oimpte u'un dixième
Il y a eu quelques cas de faillitc dans ces institutions, de un.par cent.,

mais la perte est tombée sur les actionnaires, et non sur le Tout l'or qui est envoyé à la Monuaie, en barres, en óôrt
public en général. Je n'ai pas connaissance d'un seul cas en pièces; on n'exige qu'unfaible tant pour ent, juste suffi-
dans lequel quelqu'un, a l'exception des actionnaires ait sant pou- payer les dépensesdo la Monnaie. Cette trans-
perdu un shilliu sur le papier-monnaie du Canada. La formation n'ajoute pas un centime à la valeur di'métal.' On
banque du IIaut-Canada a racheté ses billets dollar pour peut payer des dettes avec une barre d'or ou l'envoyer dans
dollar; aucun de ceux qui les ont gai-dés n'ont perdu. J0 un pays étranger, tout comme si elle avait reçu lW. coin du
n'ai pas connaissance d'un seul cas dans lequel les billets gouvernement.
n'aient pas été payés intégralement, mais s'il y avait en L'or et l'argent on barres énormes sont simŠlenen p&és
quelque perte, elle serait insignifiante comparée à celle que par onces et essayés, étampés et déposés au trésor des tas
causerait au publie en général un papier-monunie déprécie. Unis ou dans les banques comnime lingots. Tout ce que nous
Les Etats du Nord ont omprunté sur leurs bons portant avons à faire, c'est de les envoyer à la Monnaie., au prix de
intérêt, aussi longtemps qu'ils ont pu les vendre pour pour- un milième ou moins par dollar, pour les ft*ire cnvertiren
suivre la guerre jusqu'au moment où ils eurent contracté monnaie,
une dette de 82,200,000,000 ou 82,300,000,000; voyant qu'il O'est jouer sur les mots que de dire que l'un est de l'aràgnt
leur était impossible d'emprunter davantage, ils pratique- et l'autre n'en est pas. Le coin ne:fait pas la monpaie. Äu
rent un emprunt forcé sur le peuple, en lobligeant à ca papier-monnaie, àmioins qu'il ne soit p õmptenent

M. PLUM3
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rachetable en numéraire, ne peut rermplir les fonctions de ment ou à aucun département par la compagnie du canal de
monnaie. navigation-Huron et Ontario, ou autres personnes, au sujet

Je n'avais pas l'intention d faire d'aussi longues remar- de la construdtion d'un canal de navigation devant faire
q ues sur la question, mais je crois qu'une -erreur que le communiquer les eaux de la Baie Georgienne avec celleM du
représentant de NorfolkSud n'a pu apercevoir sert de point lac Ontario. (M. Hay).
de départ aux propositions qu'il a si ingénieusement déve- Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance,
loppées, et je pense qu'il est de la plus haute importance que factures, preuve et documents relatifs à l'évaluation pour
notre papier-monnaie repose sur une base solide: la base de fixer les droits à percevoir sur des portes pour voûtes le
l'or. sûreté achetées do Herring et (i, New-York, pour l'usage

Bien qu'il me soit pénible de différer d'opinion avec mes de la banque de Halifax.-(M. Blake).
amis, tandis qu'ils défendent ce que je considère comme un Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance
second système, je suis forcé par le vif sentiment du devoir au sujet de l'étendue des terres comprises par les mots
de discuter les opinions de ceux d'entre eux-qui m'ont "contiguës nu chemin de fer ou près du dit chemin," dans
précédé. la charte de la compagnie du chemin de fer du Pacifique

Mes paroles sont dictées par une longue expérience person- canadien.-(M. Blake).
nelle, car j'ai en l'occasion d'étudier et d'examiner ces ques. Ordre do la Chambre pour un état indiquant quelles
tions abstraites relativ'es au système des banques qui ne sont rivières du Canada sont louées pour fins de pêche, à qui,
pas facilement comprises par ceux qui les considèrent au pour quelle période et à quelle condition.-(M. Haddow).
point de vue enipirique et encore bien moins par ceux qui Ordre de la Chambre pour une liste de toutes les per-
sont atteints de ce que l'on appelle un langage techniquo la sonnes nommées comme inspecteurs du tabac on vertu de
monomanie du "currency." l'Acte 32 Vie., chap. 19.--(M. Béchard).

Sir LEONARD TILLEY. Avant de proposer l'ajourne- Ordre de la Chambre pour copie de tonte correspondance,
ment, je pense qn'il était entendu que les députés qui étaient rapports, preuvp et donments relatifs aux droits non payés
absents lorsque les avis de motion ont été donnés, devaient par la compagnie des wagons Puillman, et à toute saisie faite
avoir l'occasion de les présenter maintenant, pourvu qu'ils. par suite de ce défut de paiement, et là décision des auto-
ne provoquent aucune discussion. rités administratives à ce sujet.-(M. Béchard).

Ordre de la Chambre pour copie de toutes pièces, lettres,M. KILLAM. Avant six heures nous parlions do la pre- télégrammes, rapports, plans, devis, et autres documents se
sentation d'une motion dont j'avais donné avis et qui se rapportant à l'amélioration de la rivière et du port d'Owentrouvait Pur l'ordre du jour et que nous parlions de discuter Sound; état détaillé des dépenses soldées à même des fondsdans le temps. L'entente était, je crois, qu'à cette phase provenant des muiicipalités ou de la Confédération, et de lades débats, j'aurais l'occasion de présenter cette motion et de condition actuelle des travaux; relevé des sommes (s'il enla discuter longuement. est) dues aux entrepreneurs pour travaux exécutés; de la

Sir LEONARD TILLEY.' L'honorable député en aura somme des travaux non exécutés, et des travaux à faire
l'occasion, car, lundiprochain, sa motion sera la question sur pour donner au port une profondeur uniforme de quatorze
l'ordre du jour et sans aucun doute elle sera appelée. pieds.-(M. Blake).

Ordre de la Chambre pour copie de toute instructi6n ou
MOTIONS DEMANDANT DES RAPPORTS. circulaire adressée aux compagnies ou epérateurs de télé-

Les adresses à Son Eicellence, et les Ordres de la Chambre graphes concernant la transmission, sans paiement préa-
qOr suivent, sont votés. savoir: dlale, de toutes. dépêches se rapportant aux affaires pu-

Ordre de la Chambre pour copie do toutes annoncds et bhques.-(M. Killam).
soumissions, rap orts et correspondanco se rapportant Ordre de laChambrepour unétat détdillé des dépenses
l'ontreprise eoic dée l'été dernier pour do nouvelles portes imprévues d'Antoine Dosithé Davis, perceptour et comp-
d'écluse pour le canal de Cornwall ; aussi, copie du contrat, table-payeur du canal de Beauharnois, depuis le 35]juillet,
(M. Blake). 1881, jusqu'à dato.-(M. IIolton en l'abserce de 'M.

Ordre de la Chambre pour copie de tcutz correspondance SOrbve).
'et rapports au sujet de l'effet possible sur le niveau du lac d'rde d C ae Lourun eat dalebsommé
Ontario des travaux pour l'amélioration do la navigation du g payées
St-Laurent. (M. Blake). du percepteur et comptable-payear du canal do Beauharnois,:

Ordre de la Chambre pour un état détaillé des divers depuis le 1er octobre, 1879, jusqu'au 1erjanvier, 1882.-(M.
articles comprenant les prix demandés à la compagnie du rldre n l'absene d Sert aëe.)
chemin de fer du Pacifique conadion pour,-OdrdelChmeporuéttéaiédefasde1

Travaux exécutés sur les premiers 100 milles à l'ouest de Beiquecomme suricntend t du canl de Beau harnois.-(
la rivières Rouge.............................. 8760,664 71 iolton en l'absuce de M. Scriver.)

Rails et attaches.................................. .280,736 09 H Ordre de la Chambre pe.r copie de toute rorr.sp)ndanc,
Matériel roulant, etc. ................. 281.914 affidavits ou autres documents en la possession du ministère

81323,255 38 des douanes concernant les accusations portées contro le
.1,3d,2 3 .percep teur des douanes à Margaretsville, N.-.-(M. TrowAussi, copie de tous rapports, évaluations et correspon. en l'absence de M. Robertson,Shelhurne.)

dance à ce sujet. (M. Blake). Ordre de la Charabre pour copie de tous documents. cor-
Ordre de la Chambre pour un relevé de tous droits perçus respondance, preuve et décision ministérielle se rapportant

pour importations à ou près la frontière entre la province à la saisie récente d'un bateau et de certains articles qu'ildui Manitoba et les Montages Rocheuses. (M. Rochéster en contenait, ainartenant au nommé Moir, sur la rivière Nia.l'absence de M. Schultz). gara.-.-(M. t1ake.)
Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance Ordre de la Chambre pour copie de toute décision minis-échangée entre aucune des municipalités du Manitoba et-le térielle et correspondance au sujet do tout membre du ser.gouvernement, au sujet d'une aide pour la construction de 'vice civil exerçant une charge municipale.-(M. Blake.)

routes et de ponts. (M. Rochester en l'absence de M. Ordre de la Chambre pour la production de tous les docu-Schultz). ments se rapportant à la réclamation de Félix Caron et Hon-
Ordre de la Chambre ¶our copie de tous rapports, péti- riette Choninard, tous deux de St-Jean-Port-Joli, contre 1n-tions, documents et correspondance adressés au gouverne- tercolonial.-(M. Landry.)
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Ordre de la Chambre pour copie de tous doc.ments, com- correspondances, plans et autres documents relatifs à toui
munications et pièces en la possession du gouvernement ou les quais à ballast sur cetto rivière; le tout depuis 878 jus-
qui ont été reçus par lui au sujet de tout projet ou de toute qu'à ce jour.-(M. Snowball.)
compagnie ayant pour objet de poser un cable pour traver- Ordre de la Chambre pour copie du rapport de la com-
ser l'Océan Pacifiquo à partir des côtes occidentales du mission chargée de s'enquérir du foncticnnement'du bureau
Canada. (M. Houde). do poste de Montrêal.-(M. Iloude.)

Ordre (le la Chambre pour un état détaillé du nombro do Ordre do la Chambre pour copie du toute correspondance
pieds carrés de bois marchand de toute espèce expédié des qui a été ch.,ngée entre le département de la marine et des
ports de Kingston, Brockville et Prescott, pendant les pêcheries et des personnes do Montréal relativement à la

tnnées 1s79, 1880 et i881, et de la valeur totalo do chaque taxation et.aux dépanses cn vertu des actes concernant les
espèce. Aussi, un état fhisant connaître combien do milliers maîtres do port et pour copie do tous documents expédiés
do bardeaux et (le latte- ont été expédiés des mêmes ports par les dites personnes au département rélativement au
pendant les mêmes années, et la valeur totaledeces articles, même sujet.-(U. Coursol en l'absence do M. Gault).
respectivement. (M. Rochester). Ordre de la Chambre pour le rapport dos hommes do sec-

Ordre de la Chambre pour un état détaillé du nombre de tion et toutes correspondances échangées avec les officiers do
pieds carrés do bois marchand do toute espèce expédié par l'Iuterolonial, au sujet des dommages caués par lo fou dos
voie ferrée seulement, du port d'Ottawa, pendant les années locomotives à la propriété de M. Fordinand Bollavance. -(M.
1879, 1880 et 18_1, et de la valeur totale do chaque espèce. Fiset).
Aussi, un état faisant connaître combien do milliers de bar- Ordre de la Chambro pour copie de toute correspondance,
deaux et de lattesont été expédiés, par voie ferrée seulement, pétitions, plans et relèvoment concornant le brise-lames do
du même port pendant les mêmes années, et la valour L'Ardoise, dans le comté do Riehminond, Nouvelle-Ecoese.-
totale de ces articles, respectivement. (M. Rcuhester). (Mf. Flynn).

Ordre de la Chambro pour un état faisant connaitre l. Ordre le la Chambre pour copie <lo pétitions, correspon--
nombre de piòces de bois de toute espèeo, y compris les bil- dance et tous autres document-; relatifs à la construction
lots, qui sont paseés par les glissoires de la Chaudière et de d'un ombranchement do chemin (le fer entre 'Harmony
la Gatineau, pendant les années 1879, lSO et 1881, et don- Station, sur lo chemin (le fer do l'Ile du Prindo-Edouard et
nant s'il est possible, lo nombro de pieds cubes que ces pièces East Point.--(M. Muttart).
contenaient. (M. Rochester). Ordre do la Chambre pour copie de toute correspondance

Ordre de la Chambro pour un etat faisant cor.uaître l concernant les baux demandés et ceux consentis par lo gou-
nombre do pieds (mesure de plaiiche) do bois (le toute vernement pour les îles situées-dans le St-Laurent à ou près
espèce, et le nombre do mille bardeau-< et lattes. qui ont été Broekville, depuis le ter janvier 1878; aussi, les noms des
expédiés par la voie du canal de Grenville, pendant les preneurs et le montant <lu loyer; aussi, un état indiquant
années 1879, 1880 et 1881, et pour d-e-quels ds péages ont quel loyer a iè payé et par qui. (M3. Fitzsinmmons.)
eté perçus ; le dit état devant indiquer Si les poages out été Adressa demandant copie de tous ordres, instructiona, lot-
soldés à Ottawa ou à Grenville. (M. Rochester). tres et télégrammes concernant la vente par encan des terres

Adresse demandant copie de toute correspondanco, pieces, publiques à Winnipeg le 15 courant; aussi, copie de tous
documents, pétitions, rapports et ordre on conseil se rappor- ordres, instructions, lettres on télégrammes concernant la
tant à tous arrangements pour l'acquisition d'étendues quel- vente des terres publiques dans le Manitoba ou les territoires
conques de terres dans le Nord-Ouest par la compagnie du du Nord-Ouest. (M. Blake.)
chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses - la
compagnie du chemin de fer do colonisaition du Manitoba et Ordre de la Chambre pour copie do toutes lettres, rapports
du Sud-Ouest, -la compagnie du chemin do fer de la b ou autres documents concernant les plaintes portées contre
katchewan-Sud,-la compagnie du chemin de fer du Por- le gardien du pha-re do Brown Point, île Wolfe, Ontario.
tage, de Westbourno et du Nord-Ouest, ou toutes autres (M. Gunn.)
compagnies de chemins de fer aussi de toute correspon- Ordre de la Chambre pot- un état des paiements faits à
dance avec la compagnie du chemin de for dii Pac- compte de l'ontreprise do Williams Anderson et Williams
fique canadien au sujet de tous tels arrangeaents. -- (. pour l'érection du bureau des douanes à St-Jean; .copie de
Blake.) toutes procurations et mandats sur le département des tra-

Ordre dela Chambre pour un état de toute corrosnondance vaux publics donnés à Henry C. PhilÎlips oujiâson ordre, ou
relative au chemin de fer du Cap Tourme:cnte, depuis le jer a 1oates autres personnes, par les entrepreneurs ou aucun
mai, 1881 .- (Sir Albert Simith ) d'entre eux. Aussi, copie de toutes correspondances et télé-

Ordre de la Chambre pour un état de tous mémtoires, girmes concernant tout mandat à l'ordre du dit Henry a.
comptes et autres papiers indiquant lo coût d'une ceitaino Phillips, échangés entro le dit Hleni-y C. Phillips, et les dits
quantité de charbon livrée au Cap Tourmente, en 1879, poiur' entrepr-encurs ou tous les deux et lodépartement des travaux
les besoins suppoés du inavire "Norhern Liglt; " les frais publiesou toute aut o personne, et qui ont été reçus et
de déchargement, do quaiage ou d'emmagasinage, et la ma- trans:ism au départit .nt. Aussi, Paffidasvit ou déclaration
nièro dont il a été disposé de ce char bon et le mîontant réa- de Thomuas Anderson transmis par le dit Henry C. Phillips
lisé par Sa vente et mis à la disposition du Trésor.- (M. au départeineit des travaux publics en mai dernier; aussi,
A nglin.) tous autres documentsà ce sujet. (Sir Albert J. Smith.)

Ordre do la Chambro pour copie de toutes correspon- *Adresse demandant copio <le tous ordres on conseil et ins-
dances, dépêches télégraphiques C. antres communications tructions adressés aux odleiers du ministòro de l'Intérieur,
échanges entre Samuel Morner, député do la div ision-sud ou autres, *concernant les teires réclamées par la compagnie
do Waterloo, et le gouvernement ou aucun des ministères, de la Baie d'Hudson dans la zone réservée pour la .colonisa-
concernant la location à bail, l'achat oit l'établissement de tion le long (le la rivière Roug.-(M. MoDougall).
terres fédérales dans le Manitoba ou los territoires du Nord- 1. Etat des lots ou parcelles (s'il eii est) dans ladite zone
Ouest.-(M. Cockburn, cn l'absence do M. Trow.) qui ont été concédés à la compagnie ou qui lui ont été résor-

Ordre do la Chambre pour cdpio de tous rapports, corres- vés, et lotir superficio respective.
pjondlances, plons et autres documents relatifs aux quais ou 2. Exposé des motifs pour lesquels los dites concessions ou
piliers emportés par le courant sur la rivière M:alirielhi réserves ont été faites.
depuis l'automne de 1878; aussi, de tous rapports, corres- 3. Liste donnant les noms des, piorsonnes (s'il on ost)
pondances, plans et autres doenments relatifs aux quais ou qui ont réclamé les lots ainsi concédés ou réservés comme
piliers construits sur eette rivière ; et aussi de tous rapports, on possédant lo titre on vertu do l'Acto du Manitoba n ou
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titre de .colons ou squatters sur les dits lots postérieurement
au 15 juillet 1870.

4. Liste donnant les noms des personnes quiont été dépos-
sédées ou forcées do devenir tenanciers ou acquéreurs des
dits lots, par la compagnie, ou qui ont été autrement empê-
chées d'en acquérir le titre du gouvernement.

Aussi une carte ou des.cartes indiquant les lots concédés
ou réservés à la compagnie dans la dite zone, et les lotsainsi
réilamés par des colons ou squatters, mais qui ont été con-
cédés ou réserués à la compagni.-(M. MeDougall).

La séance est sewée à onze heures et quarante minutes
p.m.

CHIAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 25 avril 1882.

Présidence de l'honorable JOSPII GonEarI BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

BILL DU SERVICE CIVIL.

Sir IECTOR LANGEVIN propose que la Chambre se
forme en comité sur lo bill no 36 concernant le :service
civil du Ca nade.

'La motion ôst adoptée, et la Chambre se forme en .
comité.

(En, comité.)

,M. ROSS. M. le mipistre des Travaux publics voudra.t-il
donner quelques informations touchant les qualités requises
par les examinateurs. Le bill ne prescrit aucune des qua-
lités qu'ils devront avoir, quoiqu'il soit très important qu'ils
aient des connaissances -suliisantes pour donner con-
fiance dans les décisions qu'ils seront appelés à rendre. Nous
devrions avoir des garanties que les examinateurs possède-
ront de grandes connaissances.

Sir HECTOR LANGEVIN. L'intention du gouverne-
ment est de nommer les hommes les plus compétents qu'il
sera possible de trouver pour que cette loi donne satisfac-
tion. Nous voulons que l'examen soit réel et complot, afin
que les certificats accordés puissent méritcr la confiance du
publie et du gouvernement.

M. ROSS (Middlesex). M. le ministre prescrira-t-il qu'un
eertain nombre d'examinateurs devront être des gradués de
quelqu'uuiversité ? Dans le bill du sénateur Pendleton, des.
Etats-Unis,une pénalité est imposée pour tout acte de favori-
tisme ou toute injustice de la part de- examinateurs. Il
devrait y avoir une pénalité pour tout acte de corruption,
partialité ou injustice, de la part des examinateurs cana-
diens. Le bill ne réserve aucun pouvoir sur eux; je crois
que c'est un défaut.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'ai aucune confiance
dans les pénalités. Le fait que les exaninateurs séront des
hommes de haute position .et de grpndes connaissances sera
une garantiede bonne conduite et d'un exerciceo éclairé de
leurs fonctions; une untre garantie oxistera dans le fait que
le gouverneur en Conseil aura ie droit de les dobtituer avec
flétrissure pour mauvaise conduite,

Je no crois pas que nous devions impoer d'autre pênalité
que cette destjtution, et je no crois I>as qu'il soit necesare
que les rexaminateure soient des graduées d'université;
car"bien (ue j'aie une grande confiance dans les universités
et:les Académies, j'ai renconti-é plusieurs personnes. qui
n'étaient pas raduées et ceyendant gosédaiet de grandcs

connaissances, faisaient honneur à la stiiété et pouvaient en
toute manière rivaliser avec les, graduées des universités.
Je crois que la Chambre doit laisser à l'exécutif le soin de
faire le choix des examinateurs.

M. BLAKE. Je regrette d'avoir été induit en erreur par
le gouvernement au sujet de la question qui serait discutée
aujourd'hui. En conréquence jo ne me suis pas préparé par
l'étude de certains papiers et iémorandu nécessaires pour
bien discuter ce projet de loi.

Mais, M. le ministre des Travaux pub!icsýa-fait une obser-
vation qui nécessite quelqueï remarques à mon- point de
vue. Il a cité comme garanties de la parfaite exécution des
devoirs des examinateurs, la. haute position et les connais-
sances de ceux qui seraient nommés et le fait qu'au bon
plaisir du gouvernement, les examinateurs -pourraient être
destitués.

il est entendu que les nominations sont laissées à il'exécu-
tif. La nomination aux emplois est une responsabilité qui
ne peut être mieux placée que dans l'exécutif; mais quand
au maintien des employés dans leurs positions, c'est là une
des difficultés du projet de loi. Jo suis d'opinion que l'uti-
lité de ce bill et de ces examens, quelque limité que
soit leur cercle d'action, sera grandement réduite par le fait
que ces examinations ne garderont leur charge que durant
bon plaisir du gouvernement.

Je crois, avec le rapportdes commissaires, que les officiers
devraient former un bureau indépendant. -Te crois que la
permanence serait bien préférable au système de bon plaisir.
Nous connaissons les difficultés dont les examinateurs vont
être entouréi, vu que leurs fonctions seront d'examiner des
personnes qui seront de fait, quoique non ouvertement, dé-
signés a des emplois, et auxquelles. par l'entremise d'amis
politiques, le gouvernement sera engagé jusqu'à un certain
point ; et nous savons que si les examinateurs ne remplis-
sent pas les désirsdo ces partisans politiques, le désappoin-
tement des candidats refusés sera très-grand.

Dans ces circonstancss, si vous nommez des examinateurs
pouvant être destitués à la volonté du goë-'-rnement seule-
ment, vous courez le risque d'avoir des décisions partiales
dans l'administration de candidats connus pour être
appuyés par des amis politiques du gouvernement, et dans
le succès des~quels le gouvernement a un intérêt.

M. ROSS. Je vois que, dans la clause 3, il y est dit que
des règlements seront faits pour la gouverne des examina-
teurs.

Sur la clause 5,
M. BLAKE. Cette clause me parait ne pas être dans

l'ordre. Elle prescrit un paiement en argent et il est néces-
saire qu'une résolution soit présentée.

Sir IIECTOR LANGEVIN. La clause peut rester en
suspens et une résolution peut être présentée plus tard.

Sur la clause 6,
Sir R[tIARD CARTWRIGHT. Il serait plus avanta-

geux au public si un temps spécial était fixé pour les exa.
mens, soit une ou deux fois l'année.

Sir IiEC roR LANGEVIN. Cela sera décidé par les
rêgleme'nte prescrits dans la clause 4.

M. DLA_î KE. Propose-t-on que le bureau des examina-
teurs ne fera pas tous les examens, mais que tous les examens
seront faits par d'autres personnes?

Sir IECTOR LANGEVIN. -Le Bureau ne peut pas
faire lous les examens. Il en fera quelques-unes dans un

ecrtain rayon, en dehors duquel des sous-examinateurs
cront choisis dans ce but.

M ROSS.Je croyais que ceux qui devaient être nom-
mes aux différents endroits mentionnés, :deaient étie
chargé seulement deTlécritur e des papiers prescrits par k-s

J'examinateurs, mais qe ceux-ci les liraient eux-m e
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comme la chose se pratique dans les académies de l'Ontario examinateurs, les donneront aux candidats sans que per
et à l'Université de Londres, Angleterre. M. le ministre sonne en ait pris connaissance, verront ù ce que la réponso
affaiblira la valeur des examens, s'il permet aux sous- soit ècrite devant eux et la transmettront ensuite au bureau
cxaniinateurs de faire cet important travail. Vous nomiez des examinateurs.
d'abord un bureau, et ce bureau nomme des sous-examina- Si vous introduisez l'examen oral, vous introduirez un
tours, ayant les mêmes responsabilités. C'est le cas d'un élément d'incertitude. Quoique j'admette qu'un oxamen
défégué qui nomme un délégué. oral ait son importance, néanmoins je suis convaincu qu'il

M. BLAKE. Pour faire suite aux observations de mon vaut mieux qu'il soit par écrit, ou bien vous n'aurez qu'Ïm.
honorable ami, M. le ministre voudra-t-il expliquer s'il est certitude et mécontentement.
compris que les examens se feront par écrit. Sir JIECTOR LANGEIVIN. Le chef de l'opposition est

Sir JJECTOR LANGEVIN. Cela sera déterminé dans dans le vrai lorsqu'il dit que l'examen, rògio géné-ale, doit
les règles et règlements qui seront adoptés plus tard. Je être par écrit. Mais il verra que dans cortains ess et pour
ne doute nas qu'on emploiera la meileure méthode. comme certains emplois, un examen oral est nécessaire; par exen-
je l'ai dit, il est impossible pour ces examinateurs d'aller ple, supposons le cas d'un jeune homme qui-se présente à
dans tous les endroits ; il leur est donc nécessaire d'avoir l'examen peur l'emploi de messager.
l'aide des sous-examinateurs dans différents endroits. Une de ces qualités devra être de parlerlesdeuxslangues;

Les examens écrits devront nécessairement être envoyés alors l'examen sur ce point doit être oral. A part cela il
au bareau des examinateurs pour qu'ils puissent juger sur devra connaître un peu d'arithmétique et autres connaissan-
leurs mérites, mais il peut y avoir certains examens oraux ces élémentaires et avoir une assez bonne ecriture; dans çes
dont le résultat sera transmis au bureau par les sous-exami- cas j'admets que l'examen devra être fait par écrit.
nateurs. A. ROSS. J'li appelé l'attention de M, le ministre, il y a

M. -ROSS. Nous devons demander à Mf. le ministre des quelques instants, sur la nécessité d'obtenir des examinateurs
Travaux publics d'amender le bill de maniòre qu'il définisse de première classe et j'ai parlé de Pà-propos d'imposer une
distinetement que les examens peront faits par écrit. Il n'y pénalité pour les fautes qu'ils pourraient commettre. D'après
a1 pas d'examens oraux dans nos académies de l'Ontario, la loi, ces examinateurs pourront nommer des sous-exami.

Sir IECTORI LàA NGMVN. Quelques examens devront nateurs et ces derniers auront lks écrits en soin. Ils pourront
Su' 'Yt~ ~ Queluesexaens e~inten disposer oa permettre au candidat de s'en servir à

étre oî aux, M. le député de Middlesex doit supposer que 1nxu r ote
ceux qui mettront ce bill à exécution, lorsqu'il sera loi, Maiel-
auront soin de choisr la meilleure méthode afin de rendre ce is quelle garantie donneron-nous au candidat que
justice à tous. Comme iègle générale ces examens devront ces qusqespapers n'auront pas tourni sub-eptice.
être par écrit et dans ce cas le bureau auira à décider sur les mient quelques papiers à d'autres candidats? Le bill devra.
étrits écr ita t-il prescrire quo le sous-examinateur sera d'un caractère

assez élevé pour âtre hors de tout doute à ce sujet, ou pres.
M. 7LAR1'. Doit-il y avoir plus d'un examinateur à ciira-i l'im position de quelque pénalité pour mauvaise con.

chaque endroit ? duite, afin que nous ayons une garantie raisonnable d'hon.
1r ILFTOR. LANGEVIN. Il n'y a encore rien de nêteté de ces examens ?

decAé, Le systòme sera d'abord mis à l'épreuve, et l'expé- Sir HECTOR LANGEVIN. ,e ne désire pas imposer de
rlenco dira si nous devons en avoir un ou deux; mais je pénalité mais laisser le bill tel qu'il est à ce sujet. La mail.
buppose que deux seront nécessaires. Le nombre sera ,ioure garantie sera l'honnêteté de l'éxamnateur' lui mêr.e,
limité autant que possible -ans toutefois nuire au service. On a des commis de confiance dans les maisons coQmmeria.

M. i3LAKE. L'cxpérience do la province de l'Ontario, les et dans les bureaux publics ; on devra donc nécessaire.
laquelle n'est pas basée sur des considérations pécuniaires ment reposer un certain montant de confianco dans les pcr-
11ais sur l'exemple fburni par des pa-s plus ancieas et plus sonnes de positions ét.ovíes qui seront choisies.
avancés en matiòres d'éducation, nous démontre qu'il est M. ROSS. Ces commi3 do confiance sont obligés dedonner
aLbolument impossible d'établir une 14so uniforme au une garantie.
moyen d'examinateurs différents aux divers endroits par iETOLANGEVIN. Pas)sfontionaiespublics;
l'examen oral pour décider' mî1tre les diflérenits Sirurct~
Quand vous ave7 plus d'une perse edé eamn currents' et ils ont pourtant des affaires plus importantes à traiter.
du os , vous d eroe e moyen léinmoins on se ie sur leur honèêteté, et, règle générale,dl'iexamen oralou devez nécessairement, a moins do -l repisn-er evishnrbeet
poszer à chacune des questions ditl'évcnteF, les appeler dans ils ' -emplissent leurs devoirs bnrAeot
pnoe à chaubre desins apus les autres; il vous est p le Nous ne devons pas supposer que cos sus-examinateurs,
dn k bâirer toutes dunas la utme chambre pendant l'ex omms do position èlevèe, dans l'examen qu'ils ferot des
mo orêal, candidats, fitsilieront les réponses données par quelques-ans

si vous décidez que ces questions seront posées par des au grad détriment de quelques autres. J'admets que ce

peîonesr difrérentes, il vaudrait autant poser des questions soit possible, mas je ne eroi pas qu'il soit dési-able d'i-
diiérecntcs; vous ne fiates pas, cn pratique, subir le même poser de pénalités. Il sera- toujours temps d'appliquer le
cramen à tous les candidats, remède lorsque le mal se manifestera.

eý-acn tou le canidas.Pendanît que je suis bur le sujet (les destitutions, je
Pau sujet des rëponses, il est évident que du moment dois due que le bureau des oxaminatours sera dans la même

que oxamen est oral, vous devrez prendre comme oftciel position que tous les autres buroaux nommés par le gouver-
le rappor:t des sous-examinateus. Vous aurez ,des questnement. Il y a par exemple le bureau des arbitres fédé-t;on.s ecrites, mais vous ne pouvez vous attendre à avoir les iraux qui sont sujets à destitution pour cause.
iiéponses écrites dans le rapport, ce serait complètement
impossible, à moins qu'il n'y aurait qu'un ou deux candi- M. ROSS. Io sont-ils pas a, ermentés ?
dims n examiner et brièvement. De 01te qu'il nie paraît Sir HECTOR LANGEN[N. ils peuvent être assern-
évident que les dispositions do cette loi, comme moyen d tés; niais j'ai plus de confiance dans l'honneur d'une lier-
Miuder la valeur de tous les candidats à l'admission dans le Fonne que dans son serment. S'il est maihonnête, il ne lui
service civil, sceont parfaitementi inutiles à moins d'êtro en coûte pas de prêter serment. Nous devons supposer que
i.ées sur Ceo principe onidamental que l'examen sera écrit, ces examinateurs seront choisis parmi des hommes d'éin-
et que< en quui conduiront ces examens dans les différents Cation, de bonne réputation et do connaissaucî do 'letr

devront recevoir des demandes ècrites du bureaudes
M. Ross (Middlosex)
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M. IROSS. Je crois que l'argumentation de M. le minis-
tre des Travaux publics n'est pas très logique. Lorsqu'il
était mattre général des Postes, il recevait une garantie de
chaque maître de Poste dans la Confédération pour la fidèle
exécution-de ses devoirs. Pourquoi dans ce cas là, ne se fier
à l'honnêteté de l'ofiicier? Pourquoi M. le ministre des Don.
anes no se fie-t-il pas à l'bonnèteté de ses 'mployés? Pourquoi
les gérants des banques ne se tient-ils pas à l'honnêteté des
commis ? Se crois que pour chaque commis responsable il y
a, soit une caution, ou quelque garantie à part le simple
maintien un exercice. Suivant moi, M. le ministre ne paraît
pas vouloir prendre :beaucoup de précautions. A moins
d'en prendre do meilleures que celles qui sont dans le bilI,
l'expérience d'une année ou deux sera suffisante pour en
faire un mauvais bill, désappointer le public, et ne donner
aucune garantie que les candidats les plus dignes seront
nommés aux emplois.

Tout le système de concurrence dans les examens sera
d'aucune valeur à moins que ces précautions ne soient

rises. Je mets simplement en garde M. le ministre des
'.ravaux publies contre ces dLngers. Nous savons combien
dans lOntario de tentatives ont été faites, auprès de per-
sonnes respectables et honorables faisant partie de la pro-
fession, à laquelle j'ai eu l'honneur d'appartenir, pour obtenir
connaissnco des papiers d'examens, atin de faciliter à des
jeunes gens l'obtention de certificats comme instituteurs
pour les écoles publiques. 1

Nous connaissons les efforts faits dans la profession d'avo-
eat pour obtenir connaissance des papiers d'examen, et nous
savons qu'au collège McGill quelques-uns des élèves ont
obtenu possession de:ces papiers. S'il y a une entente ent-e
les examinateurs et les candidats, l'examen n'est d'aucune
vileur et nous n'avons aucune garantie du savoir du candi-
dat. Comme nous avons teus intérêt tant à la gauche qu'à
la droite, d'avoir dans le service public des hommes compé.
tents et que les certificats soient obtenus honnêtement, nous
avons aussi intérêt à ce que des personnes ignorantes n'ob-
tiennent pas de certificats.

Par l'expérience de ce pays et de tous les autres, le sys-
tème des garanties :est le meilleur, et doit être emloyé
pour éviter la mauvaise conduite de la part des empoyes
dans le service publié; ce bill, que M. le ministre des Tra-
vax publics paratt tant désirer voir adopter, bien qu'impar-
fait en beaucoup de manières, aura pour effet d'améliorer le
service civil du pays.

Nous avons uno autre protection dans les examens d'écoles
dans Ontario. Les personnes nommées pour faire ces exa-
mens sent toujours des instituteurs qui perdraient de suite
leur position s'ils commettaient quelque faute, et le ministre
de l'Edaction en a déjà destitués un ou deux. Bien que ce
moyen soit plus puissant qu'aucune garantie financière, i
s'est gliseé néanmoins quelques irrégularités.

M. BOWEILL. Il y aura la même protection au moyen de
cette loi au sujet du droit de destitution de tout employé en
cas de faute. Il n'y a pas de doute que l'expérience de M. le
député de Middlesex en matières d'éducation est une garan-
tie de la vérité de ses observations; dans plusieurs cas les
maîtres d'école essaient certainement de corrompre les
examinateurs, et on avait cru qu'en amendant le mode
d'examen, et en nommant des inspecteurs spéciaux au lieu
d'inspecteurs de comté )à difficulté serait évitée. .

Je sais que dans plusieurs académie?, car j'ai fait partie
du bureau pundant treize ou quatorze ans, on a tenté plu-
sieurs fois d'obtenir à l'avance les papiers d'examens ; mais
je n'ai-jamais eu connaissance qu'aucun membre du bureau
dont le devoir était de défendre les intérêts de l'instituteur
honnête, ait ja-aisconsenti à faire une action semblable. Il
me semble, d'après cotte loi, que Bi un e;eaminateur se ren-
dait coupable de quelque faute, le pouvoir qu'a le gouverne-
ment sera une garantie suflissnte que l'intérêt publie sera
sauvegardé, et aucune punition à l'exception d'ne pénalité
n'aura plus d'effet.

M. MACKENZIË' M. le ministre des Travaux publics
consentirait-t-il à ajouter les mots "l les examens autant que
possible seront par écrit."

Sir HECTOR LANGEVIN. J'accepte Pamendement.
M. CASEY. Jo ne doute pas que l'intention soit de faire

les exameins pour une même classe, uniformes pour toute la
Confédératton. Si c'est là l'intention on devrait le dire
dans la clause.

Sir HECTOR LANGEVIN. Les règles et règlements
seront faits par le gouverneur général en conseil, et ils
seront bàsés sur l'uniformité Ces règlemnts seront certai-
nement portés à la connaissance du parlement un temps et
lieu.

Snr la clause 7,
M. BLAKEU. Est-ce qu'aucune promotion des personnes

maintenant dans le service n'aura lieu à l'avenir avant qu'il
n'ait subi le temps d'épreuve prescrit par le bill,

Sir HECTORjLANGEVJN- Le bill s'applique aux no-
minations qui seront faites à l'avenir, et M. le député de
Durham verra par la clause suivante que son observation n'a
pas la raison d'être.

M. CASEjY. Je comprends que l'intention est de ne faire
de nomination que dans les classes subalternes de chaque
département, excepté dans des circonstances spéciales. Le
bill prescrit comme il doit prescrire pour des cas spéciaux
où le gouverneur général on conseil pourra faire des nomi-
nations.

Il n'y a pas de doute, qu'il y aura des circonstances dans
lesquelles il sera absolument nécessaire de nommer un étran-
ger au service eivil Aune position élevée dans lo service.
Je crois qu'en établissant une règle générale comme dans
cette clause, on devrait prescrire que toutes le nominations
ne devront être faites que dans les classes subalternes de
chaque département.

Sir H 1?TOR L ANGEVfN. Cela ne sera pas praticable.
Si ûie vacance survient dans la première ou la seconde
elasse,et si le chef du département croit qu'il n'y a personne
qui puisse réellement remplir la charge, la loi ne d7,t pas
obliger de faire remplir cet emploi par un employé subal-
terne pour la seule raison qu'il est déjà dans le départe-
ment.

On devra recourir A la liste de ceux qui ont passé des
examens, et rechercber si un de ses candidats a lès qualités
pour remplir cette charge ; après cela le gouverneur-général
pourra faire la nomination. Il pourra se faire que l'emploi
vacant requiert des qualités spéciales et dans ce cas le chef
du département devra rechercher celui qni les possèdera au
plus haut degré parmi ceux qui ont subi des examens,

M. CASEY Comme de raison, il y a des ecceptionci à
toute règle, mais ces exceptions sont prévues, un pou plus
loin, dans le corps du bill, comme je le contate. Tel qu'est
le bill, le gouverneur-général est de fait autorisé à ne suivre
aucune des règles g9nérales lorsqu'il sera jugé nécessaire, et
eu cela je suis de cet avis.

Mais cette clause pose une règle générale concernant les
nominations nouvelles, et je crois que cette règle devrait
être la même ici qu'en Angleterre et partout ailleurs; j'avais
compris que c'était l'intention du gouvernement de régler
que les nominations nouvelles seraient faites pour les emplois
subalternes et que les emplois plus élevés seraient remplis
par promotion. Jespère que je ne roe trompe pas en croyant
que c'était l'intention du gouvernement.

Sir HECTOR LA. NGEVIN. Non, vous ne vous trompiez
pas.

M. CASEY. C'est un point des 1lus importants, etqui
et destiné à rendre le service pub ic bien meilleur; c'est n
encourageïent aue ployéscivils do savoir qu'ils ont un
droit primafacie d'être promus à uno position plus élevée,
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à moins qu'il y ait des circonstances spéciales pour les on
empcher.

M. le ministre dit qu'on aura recours à la liste des candi-
dat,, mais il n'est pas probable qu'il y trouvera des personnes
plus compêttentes, parce qu'on doit supposerqu'on nommant
aux positions subaltornes on aura choisi les meilleurs
candidats.

Sir B.ECTOR LANGEVIN. Oui. On choisira le meilleur
candidat sur la liste pour la classe dans laquelle il y aura
une vacanre à remplir; mais si la vacance à romplir, dans la
seconde ou première classe, par exemple, demande des qua-
litës spéciales, nous n'irons pas alors choisir un candtidat
dans les emplois subalter-nes, uais nous le prendrons dans
cette partie de la liste donnant les noms de personnes aptes
à remplir cette charge.

X CASEY. Oui, comme de raison, si des qualités spé-
ciales sont requises, comme dans le cas d'arpenteurs; mais
je parle des classes ordinaires employés dans un départe-
ment,

La rédgl je crois, devrait et était, si je ne me trompe, que
lorsqu'une vacance survenait dans un emploi de première
classe, le premierchoix devait être fait parmi les commis
de seconde classe, lc second parmi les commis de troisièmo,
et on ne devait choisir en dehors du bureau qu'en dernier
lieu.

Sir HECTOR LàNGEVIK S'il survient une vacance
dans la troisième classe, le choix sera fait parmi ceux qui
auront subi les examens pour la troisieme classe. len,
comme de ra;ison, n'emêchera le gouvernement de choisir
sur la liste de l;a scenode classe peur remplir un emploi
danX la troième eksse, s'il juae g(e ce candidat doit d'a-
bol pnsser par la troisiûa. si d'étro promu plus tard ; ce
système aura pour effet de le préparer a un grade plus
elevé, mais la regle devra ètre de heoisir parmi les candi-
dats de troisième classe y our remplir les vacances dans )a
troisième classe dans le département,

M. CASEY. Cette idée me paraît étre tout à fait nou-
velle et elle ne s'accorde pas avec ce que nous croyions être

l. le ministre a-t-i intention de faire subir des examens
différents pour les diêfférentes classes ?

Sir IE('TOR LANGEVIN. Ce tas est prév plus loin
comme l'onorabe député pourra le voir.

M. CASEY. Je n'ai rien vu de ce genre.
Sir D EC TOR LANGE!,VI . C'est dans le li.
M. CASEY. non; le bill ne parle que d'un genre

d'examen pour celui qui désire entrer dnis le service civil.
Il n'y est aucunement question d'examen pour la première,
seconde ou troisième cla.me. Le bill dit qu'il y aura un
examen préliminaire pour tous ceux qui désireront enter
dans le service civil, que tous ceux qui voudront avoir 'un
emploi seront tenus de sable cet oxmon, et que dans cette
liste de candidats ,seront choisis les employés.

S'il est dans l'intention du gouvernement d'avoir -des
examens sépareés pour les diférentes classes, c'est une chose
tout étrangère su bil. Anutn systède dû réforme ne vau-
dra, s'il n'est b4té sur la promotion regulière des emplois
subalternes au x plus élevés, excepté das)s le cas où il est
ab-olument nécessaire de prendre un ètranger au service
parce qu'il n'y a aucun employé apto à rempli ce poste,
Gc dont on se plaint depuis longtemps, e'est qu'on nomme
des pernns étrangères au service civil et qu'on a des
emplois éleves au détriment de ceux qui ont l'exp,érience
et qui ont paýsé leur vie dans ls bureaux ulics. -
l'intention du bill est telle que M, le miuitre nous 1a
définie, elle va tromper lattente du publie qui s'opposera
certainement avec force, et jo crois avec raisoV, à ce change-
ment.

M1.Caa

M. BLbAMÇE. Bien qu'il ne soit pas suivant les régles
de discuter d'avance les clauses d'un bil, je dois dire que
j'i toujours compris que la clause 29 comportait l'oxamen
pour Padmission aux emplois subalternes,
Tout o que la clause dit à part cela c'est ceci: "Et à

tout autre grade dans les emplois subalternes qui sera déter-
miné par un ordre en conseiL" Mais le bil aurait une
toute autre portée si le principe était admis qu'il faudra des
examens spéciaux pour les autres classes. Je compremis
que les examens n'étaient que pur les nominiations non-

,elIes aux emplois subalternes sans exceptions. Je crois
qu'il serait malheureux qu'un chef de département pût dire
asi je ne trouve personne dans le département apte A rem-

plir une vacance qui pourra survenir, je m'adresserai au
,dehors."

Je voudrais que l'on donnat à tout commis dans le service
public eu dehors du département où la vacance a lieu la
même droit à la promotion, pourvu qu'il nit subi des
examens satisfaisants concernant cet emploi, que tout autre
commis dans un département. En un mot je mettrais la
récompence d'une promotion à la portée de tous Ies em-
ployés du service civil. Même aux commis de troisiéme
classe je dirais: " Vous pouvez être promus à un emploi
plus élevé dans tout département; ceux qui sont déjà dans
le dépairtement où la vacance a lieu ont nécessairemont les
premiers droits, mais vous venez ensuite avant les étran-
gers au service eing "

C'est le seul changement que j'ai à suggérer au point do
vue de l'application générale de cette Clause qui me part
prescrire les nominations nouvelles pour les emplois su-
balternes, à l'exception de cas spéciaux où l'on pourra
nommer des personnes en dehors du service civil à un em-
PiO; plus élevé.

Au sujet de la dL-uUse qui dxe l'âge des ean didats de
18 à 35 ans, il me semble que C'est une folie d'étendre cette
limite jusqu'à 35 ans, quoique dans les cas exceptionnels
dont il a été question un candidat puisse avoir cet âge.
Tout le système tend à ne faire entrer dans le service
publie que des jeunes gens, et j'admets quo 18 ans est un
juste minimum, mais je ne crois pas que le maximum devrait
s'élever à plus de 22 ou 2,5 ans.

'a pròs nore systèmo, les salaires sont, bas pour com-
mnouacer avec une assurance d'augmentation, ce qui convient
tr>-4 bion pour mi jeuno homme do dix-huit ans, mais qui
convient pas du tout pour une personne déjà avancée en âge
lorsqu'elleçomimenee.

Quoi que je ne m'oppose ,pa à la nomination dans les
classs élevées do personnes de 30 à 35 ans, je ne vois aucun
cas où l'on pourrait approuver la nomination d'un hoxnmme
de 35 ans à un emploi de commis de.troisième classe ou, do
messager. Dans toutes les classes los employés doivent
commencer jeune.

Sir IECTOR LANGEVIN. Je suis du même avis que
le chef de 'opposition, et telle est l'intention du gouverne-

,ment. Mais s'it est nécessaire de nommer une personne qui
sera d'un grand service dans une position-qué ce soit un
commis de pron.iòre ou seconde classe-nous devons fxer
une limite, et dansa tz tea nous avons dit que le Vandidat ne
devra pas avoir plus de trente-cinq ans. Mais, comme le
chef de fopposition Va dit, il est 4ésirable, en faisant de,
nominations de messagers ou de commis de première classe
que nous prenions des personnes, gées de dix-huit à vingt-
deux ou vingt-quatre ans; ils vieilliront dans le service et
nous aurons le ténédee de leur expérience pour les emplois
les plus élevés.
A légard des examens, M. le député de Durbain verra

que l'intention du bill n'est pas d'avoir seulement des exa-
mens pour la troisième classe. Il ne peut y avoir d'objec-
tion à ce qu'un jtuno homne quiasbi un examen pourl
troisidmeC(esSe, en subisse un pour i aeuonde classe de
sorte que si dans'avenir une vacance & lieu dans un bureaa
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de seconde classe, le gouvernement puisse en trouver un
dans le bureau apte à remplir la position.

M. CASE Y. Je .sois que M. le ministre des Trnvaux
publics a complètement abandonné l'idée que je lui attribuais,
de vouloir faire une réforme réello dans le service-,on obli-
geant les employés à entrer dans les classes i nférieures et
leur donnant ensuite Pavantage des promotions. C'est une
des plus grce ide injustices dais le service civil aujourd'hui
que ce3 sy têtu e e oi't pas suivi.

Sir HETOR LANGEVIN. L'honorable député ne m'a
pas compris. S'il y a déjà dans la seconde on troisième
classe du département une personne apte .l romplir la
charge de commis de première classe, il sera promu à cet
emploi, s'il n'y en a pas,, le. chef de l'opposition dit: qu'un
employé dans un autre département pourra étre choisi et
devra avoir le même droit que s'il était dans le département
où la vacance a lieu.

Le gouverneur-général a le pouvoir de changer les om-
ployés de département; mais dans plusieurs ca.s, ce système
pourrait être dommageable au département Mi vous créez
ainsiunevacance, et o vous serez ainsi' obligé de mettre
un novice pour le yemplacer,

Règle genérale, je crois qu'il vaut mieux remplir une
vacance par un employé du méme département ik moins que
vous ne tronvicz dans un autre l'homme qui convient à, la
position. Nous devons donner aux employés confiance et
courage dans leur position.

Ils doivent pouvoir dire avec vérité: " Si nous en trons
dans le service civil, nous n'y laguii-ons pasiongtemps sans
avoir une promotion ; si nous remplissons bien notre devoir
et ei nous augmentons nos connaissances, si nous apprenons
plus qu'il est nécessaire de savoir dans notrelarse nous
serous promus a un emploi plus eleve lorsqu'une vacanc e
surviendra." C'est là le bon sytèmV.

M. BL AKE. Les observations de M. le ministre, sont
encourageantes, mais la pratique est toute contraire. Il
nous dit que certains employés civils auront d6 grandes
chances d'être promus, mais aussi qu'ils no ponrront létre
que dans leurs départements respectif--. Il pourra y avoir
à leur tête un bomme de fer, d'une férte constitution, et
poûvant vivre cent= ansqui les empêchera d'arriver ài un
avancement.

Yous avez augmenté le cercle de leurs espérances et c'est
certainement un des meilleurs aiguillôns rour fatro do boas
employés civils. Mais·qu'est-ce que M. le ministre nous a
dit en réalité?

Il dit à l'employé qu'il reconnaît son habileté Of ses qua-
lités supérieures et qu'il mérite un avancement, mais en
pratique il nous dit que si cet homme, a qui il donne cotte
ospérance, est d'une grande utilité à l'administration påbli-,
quo par son zèle, ses aptitudes et ses cohnissances, qu'on
no devra jamais lui dire : " ous serez promu. mais vous tés
tirop utile'dans cette position pour qu'on vous-éiòve, et vous
demeurerei dans cette seconde on troisième classe jusqu'à
ce que la 'nort fasse disparaître celui qui vous préeòde."

Sir RECTOR LANGEVIN. Non.
.t BLAE. Je m'oppose à cette méthode de traitor

ainsi lus employés du service civil. je crois que plus un
ofdeier se montre compétent dans son départomiont plus il
le sera dans tu autre et plus il méritera un avancomeut.
Cette aptitude supérieure devrait lui garantir uie -proíno.
tion au lieu d'être une raison pour le maintenir dans
la position inférieure où M. le ministre vut le garder.

M. OASEY. ye m'accorde avec ce qu'a dit M!. le dépuié
dejDnrham-Ouest, q e M. le miniMtre dos T vaunxublica
n6 met pas en pratiqu les princi)es qu'il vient d'émettre.
Ce dernier nous dit de plus que c'est l'iteton du bill
d'éiablir un systòmo régulier do promotion, mais il ne veut
pas que le bitf le dise clairement. Il veutqu'ily eaí iberté,
non pouros0 promot/ioD% dais poe les noiihatons' de cau-

didats êtrangèr' au service civil. J'admets- que la chose
soit nécossàîre rn dei-nier lieu, mais il u nous a donné
aucune raison contre la règlo de fairo les nominations nou-
velles pour les empi supalterne et les promotions aux
at-s cmploisplus élevés. A' égard de ltgeje constate quo

comîissaires du service civil sont du mêmo aris que le
c6.f de l' oiposition et recommandent que la péiodo soit
fixêe de dix:lnt' it à vingt cinq-ans.

Il n'y a pusde doute quece soit une fitato que d'étendre
à'âge de trente-cing ans le droit aux nominations dans les
òlaises inférieures: Il faut à peu près vingt cinq ans pour
moùter de la trôisième à la première classe, et dans les eus
ordinaires une personne nommée à l'&ge de tronto.cinq ans
en aura soixante avant d'arriver à la première Classe. C'est
dans cette classe que nous devrions avoir les employés les
plus' vigoureux au physique et au moral, des hommcs dans
liavigneur de lpâge.'

En les nommant à l'âge de trente-cir na dans la troli
sième classe, vous n'aurez dans la première que des hom-
ruOs sur leur déclin au lieu d'être dans leur vigueur. PIn-
'sieurs sont encore' très actifs à un' âge avancé, mais on
ne doit pas s'attendre que les personnes âgées remplissant
lesplus haut's positions dans, le service puissent remplir
Jeurs-devoirs aveeautant d'énergie que si elles étaient entrées
,dana le service civil assez jeunes pour arriver aux premières

-siltions dans toute la vigueur de leur âge. Vous ne pouvez
ttendre autant d'un homme de soixante que d'un homme

klo quarante-cinq ans.
M. le m-nistro nous dit qu'un candidat pourra d'abord

aBubjr un examen pour la troisième classe, et ensuite 'n
emen peur la seconde elasse. Il est tout-à-fait absurde
dlepermettre A un homme qui n'a jamais été dans le service
civil de subir un examen pour la sceonde classe, parco qu'il
111 pourra avoir assez de connaissances pour le rendre apte
à remplir les devqigs de cette secónde classe,-onaissances

gne s'obtiennent que par de longs services dans les dépar-
tepients.

.- HEOTORIMNGE VIN. Ecoutez I écoutez I

M. CASEY, M. le ministre veut se moquer, comme s'il
'y avait quelque différence entre los connaissances néces-
saiges à ces emplois et colles nécessaires aux emplois ordi-
nâ(res dans le commerce. Les connaissances d'un employé

ýcivil ne s'acjquiýrent que par l'expérienco dans le service.
1 n'a jamais été question encore d onner un certificat de
seconde classc à une personne qui n'a jamais connu les
devoirs de la clÙsso inférieuro.

M. MIL2LS. A-t-on l'intUntioD, lorsqu'une vacance sur-
viendra dans la seconde classe, de nommer un commis de
troisième classe à sa place; et dans ce cas un examen de
scconde classe sera-t-il nécessaire?

Sir HIEUTOR LANEVIN. Non. s
2 MILS cris 'il aurait été bou d'inclure cela dans

te Uil. Dans plusieurs cas un homme de plus de trente-
inq ans peut étro alipelé à remplir un emploi de seconde ou

Pýoniêr classe. Je crois qu'il serait bien de fixer un maxi-
mum ouflit-ent pbeur chaque cidtse. 1Vingt-cinq on trente
ans comme mamun peuvent très bien fire pour commis
do seconde tlasso ou, première classe, mais il me sumble que

nt - s pour la troisième classe, est un âge trop
ayfulce, et qIu nuia, je cio, a une bonne oxécution du ser
vîco publiu. Le changement que je propose donnerait plus
de&atisfetion pu:r un bon service dans les dittérentes

~Sur la clause 8,

O . 'BLAK g Quelle'est la raison de cutte solennité don
Ï êeà% la nomination et à la destittiou des sous-chefs de
bfreau, nomnmé par le gouverneur en conseil et maintenus
onh oilice durant bon plaisir, pnisque le parlement est infor-
dct la roxdo leur renvoi?
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Sir HECTOR LANGEVIN. Les sonuschefs de bureaune
seront pas nommés de la mme manière que les autres em-
ployés; ils arrivont à cette charge lorsqu'il survient une
vacance. Le sous-chef de bureau aura, d'après ce bill, des
pouvoirs tout spéciaux, plus de pouvoirs, de manièr-, qu'il
puisse, en l'absence du ministre,,conduire le département, et
lorsqu'un changement de gouvornement aura lien il ne
pourra être destitué sans que les raisons soient dont.ées au
parlement au commencement de la session suivante.

M. BLAKE. Je ne vois aucune raison particulière pour
cela. L'action du gouvernement ne sera p-. du tout dis-
cutée. Le renvoi sera absolu, et tout ce qu'il y aura à faire
sera de donner les raisons. C'est suivant moi un des points
les plus répréhensibles du bill, que cette autorité apparente
donnée au sous-chef du département. Celui-ci pourra faire
certaines recommandations et si elles sont suivies par le
chef du département, on leur donnera effet. Je suis d'avis
que les sous-chefs feront le recommandations suivant les
vues du chef du département. Tout le système présente
une apparence illusoire d'indépendance de la part d'un
officier qui doit nécessairement être d'accord avec le mi-
nistre qui est son chef.

Il est absolument impossible que les affaires d'un départe
ment soient bien conduites à moins qu'il n'y ait accord entre
le sous-chef et le ministre lui-même. Si cet accord existe,
il aurait valu tout autant ne pas mettre cette clause du bill
et prendre pour bâse la réalité, car ce sera réellement le mi-
metre qui gira.

Sir HECTOR LANGEVIN. Il y a certains pouvoirs
donnés aux sous-chefs qu'il est nécessaire de leur donner.
Le chef de l'opposition paraît croire qu'un sous-chef fasse
des recommandations aux chefs des départements. Dans
plusieurs cas le sous-chef sera un homme de quinze ouvingt
années d'expérience dans le service, et, un ministre nouveau
sera très heureux de profiter de son expérience, et même
fera bien de veiller à ce que cette loi soit suivie. Il n'y aura
rien d'extraordinaire que le sous-chef n'essaie de remplir
son devoir, et s'il ne s'accorde pas avec le ministre, cela ne
l'empêchera pas de faire ce qu'il est autorisé à faire. Dans
ces cas-là le chef du département prendrait la question sous
sa propre responsabilité,

M. CASEY. Bien (tue l'on paraisse donner un pouvoir
indépendant au sous-chef, il n'est pas possible, il ne lui est
pas possible de l'exercer. Il doit agir en accord avec les
vues du ministre, à moins qu'il no soit le chef. En consé.
quence,le ministre aura le même pouvoir que si cette clause
ne donnait pas ces pouvoirs indépendants au sous-chef que
l'on prétend.

M. BOWELL. Seriez-vous d'avis de donner des pouvoirs
complétement indépendants au sous-chef ?

M. CASEY. Ce n'est pas la question. La question est
de savoir si ce bill lui donne des pouvoirs indépendants ou
non. Je dis qu'il n'en a pas. Il prescrit que le sous-chef
aura des pouvoirs indépendants, mais, en réalite, il n'en
donne pas.

Si M. le ministre des Douanes avait lu le bill avant âà
parler, ce serait mieux. Il est admis de tous que le sous-
chef n'exercera ses pouvoirs que de la manière que lui die-
tera le ministre. Suivant moi, le sous-chef devrait ayoir un
pouvoir d'action indépendant dans certaines matières de
discipline. - Il serait un juge plus juste que le ministre res-
ponsable, parce qu'il est supposé ne pas être conduit par les
nécessités de parti. Cette clause particulière devrait même
aller plus loin. Non-seulement les destitutions de sous
chef, mais tout ce qui a rapport aux nominations et destitu-
tions dans toutes les branches du service civil devrait êtie
soumis au parlement pendant les quinze premiers jours de
la session. Ce cas était prévu dans le bill que j'ai eu l'hon-i
ieur de présenter. Je crois que c'est la pratique, en Angle-

terre, de produire le rapport du service civil, contenant tout
M. BLAKE

ce qui s'est fait pendant l'année de bonne heure au commen
cement de chaque session. Cette pratique épargnerait la
demande do plusieurs rapports.

Sur la clause 10,
M. CASEY. Cette clause est très vague. Quels sont les

autres devoirs et pouvoirs dont il y est question ?
M. BLAKS. La seule objection que je vois c'est qu'on

pourrait l'interpréter comme si le gouverneur en conseil
pouvait donner une très grande autorité au sous-chef. Je
suggèrerais que le mot " pouvoirs " fut rayé.

,Sir HECTOR LANGEVIN. J'y consens.
Sur la clause 11,
Sir HECTOR LANGEVIN. Je propose d'amender cette

clause pour qu'elle se lise de la manière suivante
En l'absence du sous-chef, un premier commis désigné

parle chef du département remplira les fonctions de sous-
chef, à moins qu'un arrêté du conseil ne prescrive qu'elles
seront remplies autrement, et il y aura dans le bureau de
l'auditeur général un premier commis qui, en tout temps,pendant l'absence de 'auditeur général, répondra en son

M. BLAKE. Je suppose que l'intention est de garder in-
tacte la position du bureau des auditeurs.

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
M. BLAKE. Est-il proposé dans l'autre partie du bill, de

prescrire par qui ce premier commis de l'auditeur général
sera nommé? Il est possible qu'il y ait deux premiers
commis dans le bureau de l'auditeur-général. Quel est celui
qui nommera le premier commis et quel est celui qui agira
pour l'auditeur-général*en son absence?

Sir HECTOR LANGEVIN, Les fonctionnaires son t n>mra-
més par le gouverneur on conseil.

M. BLAKE. Supposons qu'il y ait deux premiers commis
dans le bureau, est-ce que le gouverneur général en conseil
pourra nommer le plus jeune commis, ou aura-t-il le pouvoir
de le nommer en l'absence de l'auditeur général?

Sir HECTOR L ANGEVIN. Le bill dit qu'il y aura un
premier commis dans le bureau. Si l'auditeur général croit
qu'un second commis est«requis, il en demandera un, et alors,
en conséquence, le gouvernement demanda au parlement
l'autcrisation de créer ce nouvel emploi.

Mais le premier clerc qui était alors en office sera celui
qui devra remplacer l'auditeur général en son absence.

Sur la clause 12,
M. BLAKE. Le bill dit ici que le sous-chef sera l'audi-

teur-général. Il appelle l'auditeur général un sous-chef; en
conséquence, l'auditeur général ferait rapport sur la néces-
sité do nommer un nouveau commis, puis en second lieu,
demandera le concours du chef du-département dans ce
rapport. Or, quel est le chef du département do l'auditeur
général ?

:ir IIECTOR LANGEVIN. L'intention est 4ue l'auditeur
général communiquera avec le conseil, faisant rapport sous
l'autorité de l'acte concernant l'audition des comptes publics
au ministre des Finances et ensuite le ministre des Finances
fera rapport au conseil.

M. BLAKE. Il est, comme do rgison, indifférent que
l'auditeur général communique avec un membre ou l'autre
du gouvernement, mais il n'est pas aussi indifférent, en ce
qui concerne la chargé particulière d'auditeur général, que
vous disie que n'importe qui est le chef de ce dèpartement
excepté lui-même.

Tout le ban fonctionnement et l'utilité de l'arrangement
dépendra de sa position entièrement indépendante de tout
chef. L'auditeur général est entre le, gouvernement et le
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parlement, et il oet re.ponsable aux deux Chambres du par-
lement; il s'en suit donc que je trouve difcilè d'admettre
qu'un des ministres de la couronne sera le chef du départe-
ment de l'auditeur général.

Sir HECTOR LANGEVIN. I'après l'acte concernant
l'audition des comptes publics, 'anditeur général doit com-
muniquer avec le gouvernement à l'aide de l'un des ininis.
tres; nous disons do-ne qu'il communiquera avec le ministre
des Finances, et le ministre des Finances présentera sa com-
munication au Conseil.

M. BLAKE. M. le ministre verra que les procédés a
suivre devraient êt'e ceux-ci : Que l'auditéur' généal, qui
doit être appelé le chef du département, devra faire rapport'
qu'un autre commis est nécessaire; alors il devra y avoir con-
cours dans ce rapport de la part du chefdu département, Or,
quel est lp chef du département du bureau de l'àaditcur ?

La difficulté n'existe pas .dans le fait de savoir aidei de
quele-ministre, l'auditeur-général devra communiquer avec
le Conseil, mais dans la .nécessité du concours d'une
personne -comme chef de ce département

Sir HECTOR LANGEVIN. Le chef de 'opposi tion doit
comprendre que bien que lauditeur-général ait certains!
pouvoirs en vertu de l'auto concernant l'audition des-ecomptes
publics, il sera cependant obligé, lo-sqà'I auira besoin d'un
employé nouveau, de s'adresser au gouivernement,"et eo sera
le devoir dugouvernement de dire s'il l'accordera ou non.
Dans ces circonstances nous disons qu'il'odumiiueraáaeo
le conseil par l'entremise du ministie ds Financé. Le
ministre des Finances décidera si 'le nouvel employé est
nécessaire; il fera alors rapport au conseil, faisant connaître
la demande de Panditëur-genéral, et le résultat do son 'en-
quête en iveur de,'bu contre la création de la nouvelle
charge.

Un des mininistre doit nécessairement dire au conseil si'
la demande dait être écoutée ou 'non. Cela ie change pas
la position de l'auditeur. Il a un certain pouvoir d'après la
loi, nous ne pouvons pas le lui enlever, et nous ne désirons
pas le faire, mais nous désirons que tout soit fait suivant les
règles, et dans ce bat un des ministres doit servir d'intermé-
diaire entre l'auditeur-général et le Conseil.

M. BLAKE. J'admets qu'il doit y'avoir un intermé-
diaire mais je n'accepte -pas tout l'argument de M. le minis-
tre des Travaux publies. L'auditeur-général doit veiller
avec plus de soin sur le ministre des Finances que sur tout
autre ministre, et, en conséquence, il ne devrait être en
aucune manière sous sa direction.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne vois pas pourquoi le
ministre des Finances doit être partitulièrement surveillé,
parce que l'auditeur-général exerce un contrôle sur le
département des dépenses.

D'après mon expérience, le ministre des Finances ne
peut mettre la main sur un dollar de l'argent public, et je
répudie l'assertion que lo département des Finances doit être
plus surveillé que tout autre département.

M. CASEY. Le bill devrait prescrire que l'auditeur-
général ferait ses recommandations directement au gouver-
neur en conseil, et, si elles étaient acceptées, elles devraient
être exécutées.

Sur la clause 21,

M. CASE Y. Cette clause ne prescrit pas qu'un aminiître
sera responsable du nombro de commis de troi-ième classe
dans son département.

Sir BECTOR LANGEVIN. Le premier pas A faire
dans le service est d'être c nmis de troi-iôme classe. - Si un
ministre a bésoin de ces employ&, il fait rappárt au conseil
et les obtient, pourvu que l'argent uit été vote par le parle:
ment.

trïï

. M. CASEY. Le but d'une restriction dans le-nombre est
de prévenir une dépense'trop gi'ad de 'argeit publi, et
la nomination' d'un girnd iombel d'erployés innti.les, et
que ce soit une promotion où :ne - nominatiön'nouvelle, la
perte d'argent sara la mêmre si l'employé n'est pas requis.
Sans doute, dans les cas ordinaires, lorsque les ministres ont
,eu besoin de commis additionnels, ils ont fait rapport au con-
seil prvé, et la nomination fété faite, ! -

Dans plusieurs cas, cependant, comme les commissaires
l'ont établi, des commis ont été noaméM:par lo:gouvorneurpn
conseil, bien qu'ils ne fussent pas -requis, par, le celf du
département; ils ont simplement été placés dans: leur posi-
tion par le ministre responsable à las domandp de ses amis
politiques. De' cette manière, un pias grand nombre de
commis qu'il ýn'était nécessaire, a été-mis dans des départe-
ments où il n'y en avait aucun besoin,

Je crois qu'il est plus utile d'imposer une limite aux no-
minations nouvelles qu'aux promotions, patce que les pro-
motions profiteront, Cians tous,Ies cas, à quelqu'un dans le
'sérvice, tandis qüe dans l'autre eas les étraiigeïs'au service
en profiteront aux dépens du public. IIy a aussi cette' d f-'
férence, que les promotions ne écront pas autant'le" fait de
la pression poltique, que lès nominatione. Il est plus facile
S'amener lo gouvernement à nommer un. nouvel employé à
8400 de salairo, par exemple, que d'augm"enter le salaire
d'un àutre de $600 à 81·,000.

La clause est amendée de manière à inclure les commisde
de troisième classe, les emballeurs> etc.; etc.

Sur la sUs-seetion 2, clause 20,
Sir ALB*RT' SMITH, La sous-section se lit: "Ladite

augmentation pourra êtro suspendue etc." Est-ce que:cela
comprend seulement la dernière augmentation oules aug-
mentations suspendues.?

Sir HECTOR LANGEVIN. Simplement la dernière.
Sir ALBERT J. SMITE. Alors je crois que ou4oeviiez

le dire.

La clause est amendée en insérant les mots: "pour 'année
courante."

M. GUTHRIE. Je désire attirer l'attention de M. le
ministre des Travaux publics sur la section 20 qui me parait
être on conflit avec les pouvoirs donnés à l'auditeur-général
par la section 15 de l'acte concernant Paudition dés comptes
publics. Ce dernier acte donne à l'auditeur général pouvoir
d'avancer, suspendre ou renvoyer tout employé ou commis
employé dans son département, pouvoir que l'on a considéré
comme essentiel, lorsque l'acte a été passé, à l'indépon-
daneed'action qu'on croyait devoir accorder à ce fonctionnaire
Mais cette clause paraît lui enlever ce pouvoir et le soumet-
tre à la volonté.du gouvernement.

Sir H RCTOR LANGEVIN. J'ai déjà dit que l'intention
n'était pas de restreindre 'acto concernant l'audition des
comptes publies.

Sur la clause 22,
M. BLAKE. Je suppose que cette clause ne donnera pas

le pouvoir de créer d'autres emplois à part ceux pour lesquels
le parlement a voté des fonds.

Sir H CTOR LANGEVIN. Non: il est prescrit qu'au-
cun employé ne sera nommé avant quo le salaire ait été
voté par le parlement.

Sur la clause 23,
M. CASEY. Cette clause va probablement :soulever

quelque discussion, dt j'ai l'intention d'exprimer ouverte-
nent mes opinions A son égard, à moins que le chef de lop-
position ne le fasse. Je M'oppose au principe d'examens
d'aptitudes par un bureau d'examinateurs pour le service
civil. nommés durant bon plaisir, parce que je ne croisspas
que roxamen puisse tre réel ement itna Mtial
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A part de cela, s'il doit y avoir un examen d'aptitudes,

pourquoi avoir un examen préliminaire avant cela? Est-ce
qu'un examen ne sera pas suffisant pour connaître les con-
naissances d'un homme, en arithmétique, en orthographe
en calligraphie, et toute autre branche requise de lui ? 11
n'est pas nécessaire do faire un examen préliminaire pour
décider si un homme devra subir un examen d'aptitudes ou
ion.

Sir HECTOR LANGEVIN. Cet examen préliminaire
est nécessaire afin que si un homme ne connaît ras les élé-
monts d'arithmétique et d'orthographe, ou s'il est incapable
d'écrire, il ne lui soit pas permis de faire perdre le temps
aux examinateurs.

Cette clause est nécessaire pour diminuer le nombre de
candidats. S'ils ne possèdent pas les connaissances élémen-.
laires, ils ne devront pas se présenter pour les examens
p lus élevés.

M. BLAKE. Je me déclare entièrement incapable de
voir le but de ces examens préliminaires. Il a été entendu
que l'examen serait par écrit, ce qui montrera les connais-
sancas en calligraphie et on orthographe du candidat. Que
faisons-nous maintenant? D'abord la présence des candi-
dats est requise deux fois au lieu d'une. Est ce que M. le
ministre a l'intention de faire suivre immédiatement l'exa-
inen d'aptitudes.

Sir HECTOR LANGEVIN. Non.
M. BLAKE. Alors. quelle en est l'utilité, parce qu'il est

clair qu'une partie de l'examen va être fait par écrit. Si
vous décidez que les connaissances d'un candidat en ortho-
graphe, calligraphie, arithmétique, qui sont les éléments,
ne sont pas suffisantes, quelle est l'utilité d'aller plus loin?
Je ne connais aucun exemple qu'il y ait pour un examen,
un examen préliminaire pour établir la connaissance de ces
éléments. Si le candidat n'a pas ces connaissances, cela
devrait décider de suite contre lui.

(Y double examen ne sera tout au plus qu'une dépense
pour le pa.ys. La méthode ordinaire est, dans ces examens,
de constater les connaissanices d'une personne par ses écrits
sur ces sujets élémentaires, et de lui iture savoir, s'il ignore
ces pphmts principaux, qu'il lui est inutile d'aller plus loin.
Il me paraît nécessare pour ce bill que deux classes de
questions écrites seront nécessaires pour les examens préli-
minaires et l'autre pour les examens d'zptitudes. C'est une
méihode toute nouvelle pour moi. Je demanderai à M. le
dépnit de Middlesex, lequel a une grande expérience dans
ces questions, s'il connait un exemple du ce système?

M. ROSS. Je n'ai pu comprendre moi-même cette dis.
position du bill, et je me proposais de demander des explica.
tions à son égard- Je ne sais pas ce que l'on comprend par
examens d'aptitudes, et je ne leur rois aucune'nécessité non
plus. Je sais qu'ils no sont pas requis dans les écoles nor.
males.

M. BLAKE. Ni dans les examens d'universités.
M. ROSS. J'espère quo M. le ministre retranchera cette

clue et permettra aux candidats <le donner de suite la
mesure de leurs connaissances. les examinateurs pourront
voir bien vite si les candidats connaissent l'orthographe,
l'arithmétique etc., et se gouverneront en conséquence.

3!. CASEY. Je suis sûr que l'insertion de cette clause est
due à une mauvaise interprétation du système anglais
recommandé par les commis.,aires, qui ont conseillé un
examen préliminaire. Jo crois que par méprise cette
claute poufr l'examen préliminaire a été copiéa dans le bill
en même temps que celle pour l'examen d'aptitudes. L'exa-
men, d'aptitudes e.t simplement î.our savoir si la Personne
et apte à remplir l'emploi. Il est inutile 'de l'épjrouver
deux fois. Comme moyen d'épargner lu temps on oblige le
cndidat à subir deux examens. Qn y parviendrait avec un
eeul, mais pas avec deux,

M. CASEY

Sir HECTOR LANGEVIN. Notre but est de sauver du
temps et de l'argent. Les examens auront lieu à Ottawa,
où les candidats auront subi leurs examens piélinminaires,
sur l'oi thographe, la calligraphie et l'àrithmétique, et s'ils
donnent satisfaction ils seront soumis à l'examen d'ap-
titudes.

Pourquoi, si ces candidats n'ont pas les connaissances
voulues, les forez-vous présenter pour subir leur examen par
écrit et les exposer à être refusés ensuite ? Il vaut bien
mieux les rejeter de suite s'ils ne peuvent subir l'examen
préliminaire. Je crois que l'examen préliminaire est néces-
saire.

M. CASEY. La pire chose dans L double examen sera
la perte du temps. Les examinateurs perdront autant de
temps dans les examens préliminaires que dans les autres
examens. Un seul écrit montrant l'ignorance de ces éléments,
tels que la calligraphie et l'arithmétique avec un simple
examen, décide le renvoi du candidat. Un seul examen
ménagera beaucoup de peine aux examinateurs et au pays
une grande dépense.

M. ROSS. Comment M. le ministre fera-t-il, lorsque les
examens préliminaires devront avoir lieu, soit dans la Colom-
bie britannique, soit dans l'île du Prince-Edouard, et lorsque
ces examens préliminaires seront tenus un mois ou deux
avant l'examen d'aptitudes, pour connaître ceux qui seront
prop.es à cet examen, et pour que le bureau puisse connaî-
tre quel est le nombre des candidats qui ont réussi dans
l'examen préliminaire? -

Un rapport devra être envoyé de la Colombie britannique
ou de l'Ile du Prince-Edouard pour empêcher ceux qui n'ont
pas réussi à l'examen préliminaire do venir à Ottawa pour
le second examen. Par un autre système tout pourrait se
faire d'une seule fois. Il n'est pas nécessaire de tenir cet
examen préliminaire pour écarter les candidats stupides et
ignorants.

Chaque bureau devrait éprouver les candidats sur un ou
deux sujets et décider de leur sort; si l'épreuve ne laisse
aucun espoir, inutile de continuer la lecture des écrits. Ce
serait de l'ouvrage perdu. Mais par ce bill les examinateurs
ont un sureroît d'ouvrage inutile. D'après mon expérience,
un seul examen coûterait moins d'argent et de travail que
deux, et je suis couva-neu que l'ouvrage serait mieux
fait.

Sur la clause 34,

M. CASEY. Pour quoi l'âge limité à trente-cinq ans ne
s'applique-t-il qu'au service intérieur seulement ?

Sir H ECTOR LANGEVIN. Dans le service extérieur,
des qualités spéciales peuvent être requises comme dans le
cas d'un estimateur, qui doit être un homme d'expérience
dans le commerce. En mettant un minimum et un maxi-
mum pour l'âge, l'idée était que pour les positions subalternes
nous n'admettrions pas de personnes n'ayant pas encore
dix-huit ans ni plus de trente-cinq, mais dans le cas où ceux
qui sont dans le département ne seraient pas aptes à rem.
plir tel on tel office, nous poutrons prendre des hommes
spéciaux qui ont subi les examens, qu'ils soient âgés de
trente ou trente-cinq ans.

M. CASEY. La réponse de M. le ministre à l'égard des
estimateurs est très satisfaisante, mais je ne puis voir d'au-
tres. cas où la même raison pourra s'appliquer. Je crois que
la limite devrait être fixée à treute-cinq ans dans le service
extérieur, à l'exception des estimateurs etde quelques autres
emplois demandant des connaissances spéciales.

Le comité rapporte progrès.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.
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Séance du Soir.

On présente les bills suivants (du Sénat), qui passent en
première délibération:-

Bill (No 148) intitulé " Acte à l'effet d'amender les
actes concernant la milice et la défense du Canada. " (Sur
motion de M. Caron, le dit bill est lu pour la première fois.
-Seconde lecture demain).

Bill (No 149) intitulé: " Acte ayant pour objet de lever
certains doutes touchant l'effet de l'Acte des Territoires du
Nord-Ouest (1880), et d'amender cette loi." (Sur motion de
Sir John A. Macdonald, le dit bill est lu pour la première
fois,-Seconde lecture, demain) ; et

Bill (No 150) intitulé : " Acte à l'effet do constituer en
corporation l'académie royale canadienne des Arts " (Sur
motion de M. Kirkpatrick, le dit bill est la pour la première
et la seconde fois, et déféré au comité des bills privés).

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MAC[)ONALD propose que la Chambre se
forme en comité général.

Le bill (No 102) pour modifier de nouveau l' "acte à
l'effet d'amender et refondre, telles qu'amendées, les diverses
dispositions concernant le corps de police à cheval du Nord-
Ouest." 

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité

(En comité).

dans des çirconstances tout à fait indépendantes de lavolonté
du propriétaire du radeau.

Je suggérerais qu'après la 36ème ligne M. le m'nistre de
la Marine inérerait ces mots

" Pourvu toutefois que ces règlements restrictifs ne s'appliquent
à aucune embarcation, barques ou autres vaisseaux d'un léger tirant
d'eai qui pourront être entrains dans le chenal sur les points nommés
du St Laurent par accident, tempète ou force de courant."

Si cette addition est faite à la clause je crois qu'on ne
pourra y fire aucune objection, sans cela je crois qu'elle
sera très répréhensible.

M. MACKENZIE Est-ce que les commissaires du hâvre
ont été consultés à l'égard do ce bill?

M. McLELAN. Oui ; il leur a été soumis et ils l'ont
étudié attentivement.

Sur la clause 2,
M. WHITE. Il est très injuste de déclarer par ce bill

que les propriétaires do radeaux entraînés par la force du
courant ou par un accident seront responsables des dom-
mages. Dans cette partie du fleuve entre Batiscan et le Cap
à la Roche, il est impossible d'empêcher les vaisseaux
d'être entraînés dans le chenal principal. Je crois que ce
ne serait pas enlever lFutilité je la clause, si M. le minitre
permettait d'ajouter les mots I force du courant."

Je crois, lorsque l'on propose d'accorder des pouvoirs
extraordinaires comme ceux-ci aux commissaires du havre,
que l'on devrait faire quelque concession afin d'empêcher

Sir JOHN A. MACDONALD propose que le bill soit tout à fait en dehors de leur volonté.
modifié en retranchant la clause 12. M. McCUAIG. Il est de la plus grande importance que

L'amendement est adopté. le chenal soit tenu libre, car il est toujours difficile de le
franchir, principalement dans les cour:mts.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que la clause 13 Si on mettait en pratique les principes énoncés par l'ho-
soit modifiée en ajoutant les mots suivants norable préopinant, les petits vaisseaux remorqueurs cm-

" Tout membre du corps de police autre qu'un officiernommé par une barrasseraient la route suivie pas les grands navires. Je
commission., ciois que la ch.use est mieux telle qu'elle est:

L'amendement est adopté et le bill rapporté. M. McLELAN. Si on trouve, lorsque les règlements se-
ront soumis au Conseil, que des exceptions de ce genre de-

MAISON DE LA TRINITÉ ET COMMISSAIRES DU vraient être faites, elles pourront 'être par les règle-
HAVRE DE MONTRÉAL. ments.

M. WHITE (Renfrcw). Si M. le ministre refuse d'ajou-
M. McLELAN. Je propose la seconde lecture du bill ter ces mots, je donnerai avis pour les faire Djouter à la

(No 126) à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la troisième lecture du bill.
maison de la Trinité et les commissaires du havre de Sur la clause 4
Montréal.

M. BLAKE. Cette clause me paraît accorýder des poil-
M. WRITE (Renfrew). Je désire attirer l'attention du voirs très étendus à l'é-ard! ces chemins de fer et,dM. le mi-

ministre de la Marine et des pêcheries sur la seconde clause nistre devra certainement nous dire si les règlements met-qui dit que les commissaires du havre auront le pouvoir de tant en vigueur ces arrangements seront obligatoires pour lestaire des règlements concernant certaines parties du flicuve compagnies do chemin de for.
St Laurent et pour l'usage de ces parties du fleuve pour les Le comité des chemins de fer du Conseil privé peut don-embarcations de genre différent. Je crois que ce bill pourra ner certaines facilités aux chemins do fer au sujet des rac-causer beaucoup d'injustices et je suggòrerais que l'on cordements et autres détails, mais c'est certainement unoapportât quelques amendements à cette clause. chose nouvelle que de vouloir donner force de loi à ces arran-

M. McLELAN. Afin d'accéder au désir de M. le député gements par des règlements. Est-ce que ces arrangements
de Renfrew, je propose, comme amendement, d'insérer les seront volontaires ou non ?
mots suivants dans la seconde clause et la fin de la seizième M. McLELAN. Les commissaires auront le pouvoir deligne: " Excepté dans le cas d'accident ou de tempête." s'entendre avec le Grand-Tronc et autres chemins de fer

M. WHITE. Je crains que l'amendement ne couvre pas pour augmenter les facilités de transport par enemin (le fer,
toutes les difficultés qui pourront survenir par l'opération jusqu'aux navires dans le havre et d'opérer des raccorde,
de cette clause du bill, monts avec ces chemins de fer vers l'est et vers l'ouest, Il

Je sais que sur un certain point au Cap à la Roche, situé est entendu que ces pouvoirs et ces règlements devront être
entre Batiscan et le Cap Charles, un remorqueur traînant volontaires de part et d'autre.
des radeaux ne peut pas, à certains états de la marée, par M. BLAKE. Si ces arrangements doivent être volon-
la force des courants, maintenir ces radeaux en dehors du taires, ils peuvent être faits entre les différentes compagnies
chenal ; et un accident qui arriverait à un grand navire, de chemin de fer elles-mêmes, et je voudrais savoir quels
venant on collision avec un radeau, serait extrêmement pouvoirs on se propose do donner aux commissaires du
désastreux pour le propriétaire de ce radeau, parco qu'il havre. Est-ce le pouvoir d'obliger toute compagnie à accep-
n'aurait pas ainsi le droit do se servir du chenal, même ter n'importe quel arrangement? Non, nous dit M. le
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ministre. N'ont-ils pas le pouvoir aujourd'hui de permettre
à toute compagnie do chemin de fer de se rendre à leurs
quais?

M. McLELAN. Ils prétendent ne pas l'avoir, et ils vou-
lent f'aire un règlement général avec toutes les compagnies
do chemins de fer.

M. FLAKE. Le pouvoir donné aux commissaires lu
havre, au lien du comité des chemins de for du conseil
privé, d'établir des raccordements entre les compagnies de
chemins de fer, définir les conditions, etc., etc., est tout à
fait illogique. Pourquoi le comité des chemins de for du
conseil privé no disposerait-il pas de ces questions lorsqu'un
accord ne peut être fait volontairement? Quel pouvoir
doit-on donner aux commissaires du havre pour faire exé-
cuter ces arrangements ? Les lois ordinaires du pays doi-
vent suffire, et si vous croyez qu'elles ne sont pas suffisantes,
en quelle maniòre le sont.elles ? Et afin de remplir cette
lacune, veut-jn donner aux commissaires du havro le
pouvoir de mettre en vigueur ces arrangements?

M. McLELAN Les commissaires du havre ont le pou-
voir de metti o en vigueur les règlements pour le transport du
1'et sur tous les quais sous leur dépendance. Les charretiers.
et toutes les compagnies de transport faisant des affaires
dans Montréal, sont sous la dépendance des commissaires du
havre, et ceux-ci ont le pouvoir de faire des règlements à
leur égard ; les commissaires demandent aujourl'hui quo le
même pouvoir leur soit accordé au sujet dos règlements
qu'ils pourront faire avec les compagnies de chemir.s de fer
pour le transport du fret.

M. BLAKE. Jo propose d'insérer dans la seconde ligne
de la 4e clause, après les mots "faire des arrangements, " le
mot " volontaires, " afin que la clause soit claire.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur ferait
bien de considérer les suites de ceci. Le but de ce bill est
de mettre les commissaires du havre en état d'administrer
convenablement les affaires qui leur sont confiées. Ils ne
peuvent avoir en vue aucun intérêt, et leur seul but est de
prendre, avec les personnes exerçant quelque industrie sur
les quais dont ils ont l'administration, les arrangements qui
sont nécessaires pour le bien général. Je ne vois donc pas
pourquoi l'honorable monsieur voudrait les empêcher de
prendre les arrangements voulus avec les compagnies de
chemins de fer à qui on permet de poser des rails sur les
quais, pour faire le commerce dans le port. La demande
du bill me paraît parfaitement raisonnable et la suggestion
de l'honorable monsieur me semble tout à fait propre à l'em-
pêcher d'atteindre son but.

M..BLAKE. L'honorable ministro qui est chargé du bill
nous dit que ces arrangements ne seront que des arrange-
ments volontaires. Je demande qu'on mentionne dans le
bill ce que l'honorable ministre qui en est chargé dit on
être la fin, et l'honorable ministre des Chemins de for lienus
déclare que si on y mentionne ce que son collègue suggère,
c'est la ruine de ce bill.

Sir CHARLES TUPPER. On peut avoir l'iniention de
faire des arrangements volontaires, mais mettre dans le
bill le mot "volontaire " c'est inviter à les refuser, ceux
qui ne désirent pas prendre ces arrangements.

M. ANGLIN. On dit que le Grand Tronc a déjà, posé ses
rails le long de plusieurs quais. Il y a ou contestation
sur leur droit do poser les rails là où on les a posô-. Si tol
est le cas, la Chambre se trouvera à donner aux commis-
saires du havre le droit do forcer le Grand Trore, qui a déjà
posé là ses rails, à prendre les arrangements qu'ils jugeront
a propos de lui dicter.

Si, à l'heure qu'il est, il n'y a pas de rails dans les rues
qui avoisinent ces quais et si nous ne faisons autre chose
que de mettre les commissaires en état d'engager les com-
pagnies, d'une manière ou d'une autre, à prolonger leurs

M. BLAKE

lignes le long des quais, la chose est bien différente. Il
peut très bien se trouver des droits privés impliqués dlans
tout ceci et nous devons mettre tous nos soins à les protéger
et à les respecter.

Sur la clause No 4,
M. ANGLIN. No serait-il pas bon, avant que la clause

soit adoptée, d'exiger que les ròglements concernant ces
questions et la mise en vigueur des stipulations di bill rece-
vraient l'approbation di gouverneur en conseil? J0 crois
qu'ils devraient avoir cette approbation.

M. McLELAN. Pour ce qui est de la suggestion (le
l'honorable député de Renfrew, à propos do la pa'rtio do
la rivière mentionnée, son objection petit avoir quelque
valeur; je n'objecte donc pas à ajouter les mots qu'il sug-
gère.

Bill rapporté, lu une troisiòmo fois et passé.

MARINS MALADES ET DÉNUÉS DE RESSOURCES.

M. MeLELAN propose la seconde lecture du bill (No 121)
pour exempter les navires de pêche du paiement des droits
pour venir en aide aux marins malades et dénués de se-
cours.

Motion adoptée et la Chambre se forme on comité.

(En comité)

M. KILLA M. Jo suppose que l'honorable miiist-o peut
maintenant nous donner des explications sur ce bill. Je
suis à peine convaincu encore qu'il y ait aucune nécessité
de présenter ce bill. L'hoorable imonsieur doit pouvoir
dire à la Chambre combien on dépense pour les marins
malades des navires étrangers et si la plus grande partie dla
fonds de secours est payée par nos propres navires. on par
les steamera qui viennent dans nos ports.

M. McLELAN. Une bien petite partie du fonds do secours
pour les marins malades est payée par les pêcheurs de la
Confédération. Tous les petits cabotiers qui vont d'un port à
l'autre dela province sont exempts du paiement do ces droits
ou contribuent très peu. Dans tous les cas, ils ne participent
pas aux bénéfices de ce fonds, à moins d'aller au-delà des
limites de la province dans laquelle ils payent les droits qui
leur assurent cet avantago.

Nos propres navires qui font la pêche une partie de l'an-
née et font des voyages au-delà des limites d'une provinco,
le reste du temps, auront donc à payer ces droits, e jouiront
des avantages du fonds do secours. Mais les navires de. êiche
étrangers entrent rarement dans nos ports et paient rare-
ment les droits, à moins d'avoir à bord un marin malade.
Dans ce cas.là, ils entrent dans le port, payent quelques con-
tins ou quelques dollars, et nous laissent sur les bras un
marin malade, ce qui entraîne une forte dépense. Dans un
ou deux cas, ils ne nous ont pas laissé ainsi de malades,
mais étaient entrés dans le port. dans ce but. -

Alors, quand on leur a demandé de payer les droits pour
les marins tialades, leur gouvernement a représenté au
nôtre que c'était une violation de l'esprit du traité des'pê-
cheries. On croiL donc qu'il serait mieux et plus :imple
d'abolir les droits pour les vai-scaux qui s'occupent exclu-
sivement de la pôho ou qui sont oen voyage pour la 1.,che.

M. KILLAM. D'apròi ce que jo sais, les pêeheîurs, ou
règle générale, sont consentants de payer les droits et cde
profiter des avantages qu'ils assurenf. Je crains que le bill
n'ait un mauvais efiet. Qu'est-co qu'un navire pêcheur ? A
l'heure qu'il est, comme dit l'honorable monsieur, les navires
pêcheurs cotoyant les rivages d'une province ne payent pas
les droits d'hôpital ; mais ils les payent s'ils vont d'une
province à J'aute.

Dans la première partie de la saison, un navire pêcheur
peut, par exemple, être employé à transporter de l'avoine do
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l'îlo du Prince-Edouard à Halifax, et dans ce cas il est sujet
à payer ces droita. Ce navire est-il alors un navire pêcheur,
et l'équipage a-t-il droit aux avantages (le l'hôpital de
marine ?

Je crois que les ropriétaires préfèrent, en règle générale,
payerles droits et jouir des avantages du systòmno main-
enant on vigueur.

M. McLELAN. L'honorable monsieur doit comprendre
que si un navire va d'un port à l'autre avec un chargement
autro que du poisson, ce navire doit payer les droits et jouir
des avantages du fonds de secours. Nos propres navires
pêcheurs ne contribuent presque jamais au fonds desecours.
La raison pour laquelle ils ne le font pas est qu'ils sont
employés au cabotage dans les limites de la province.

M. ANGILIN. Un grand nombre de nos petits navires
passent des ports d'une province dans ceux d'une autre,
plusieurs d'entre eux vont à Montréal et à Québec avec des
chargements d'huîtres et de poisson.

M. McLELAN. Ce n'est pas là un voyage pour la pêcho
et cela ne les exempterait pas des droits.

M. ROBERTSON (Shelburne). Une des premières mai-
sons de commerce dans ma division m'a demandé do m'oppo.
ser à cette mesure, mais si l'explication de l'honorable rnem-
bro est correcte,elle ne s'y opposera pas. En supposant qu'un
navire soit employé à la pêche, pendant trois ou quatre
mois, et qu'il fasse le cabotage pendant le reste do l'année,
et si pendant cette dernièro période, il paie 'es droits de
l'hôpital, ce vaisseau participera-t-il dans les bénéfices du
fonds pendant toute l'année ?

M. MeLELAN. Oui, vous ne pouvez tirer (lu bill aucune
autre conclusion.

M. aLYNvs. Le bill tel qu'il est exempte de ces droits
les navires pêcheurs. .Nos navires commencent la pêche
de bonne heure le printemps et continuent jusqu'en octobre.
Pendant ce temps ils sont exempts de la taxe. Souvent,
après cela, cependant, ils font des voyages à ilalifax avec
divers produits et ils sont alors tenus de contribuer au,
fonds. Quoique- ne jouissant pas des avantages du fonds de
secours pendant l'été, ils seraient obligés de payer les droits
a la fin de la saison.

Bill rapporté, lu la troisième fois et passé.

DOMINATION FRANÇAISE.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose que M. l'Orateur
quitte le fauteuil, et que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

M. TASSÉ. Nous avons discuté l'autre jour la question
irlandaise d'une manière qui devra être utile, j'espère, aux
intéressés. Aujourd'hui je veux profiter do la motion qui
vient d'être faite pour faire quelques observations sur une
question qui concerne plus directement une grande partie
de la population du Canada. J'aimerais mieux n'avoir pas
a en saisir la Chambre, mais je ne suis pas responsable do la
nécessité qui m'y oblige.

Cette question est traitée avec tant de malice et de persis-
tance devant le public; elle a été la cause de tant d'agita-
lion et de fausses représentations, et elle devra exercer tant
d'influence pondant la prochaine campagne électorale, qu'il
n'y a d'autre alternative que de la mettre sous son vrai-jour
devant la Chambre et devant le pays. Le sujet est certaino-
ment difficile et délicat, mais ayant appris à respecter chez
les autres les sentiments les plus chers à Phune, je veux
parler des sentiments nationaux et religieux. et représen-
tant, commo je le suis, d'une des divisions éluetorales com-
prenant le plus d'élément divers, la capitale du Canadai
étant l'élu d'une majorité anglaise et français, protestante et
catholique, je crois pouvoir défendre ma nationalité, au nom
de la justice et do la vérité, sans froisser ceux de mes collè-

gues qui appartiennent à uno autre race, ou san' rien dirO
qu'silduivent la désavoue-. Diis un certain temps déjà
voyms avez lu dans les journaux qui exercent quelquefois une
grande infliunce sur les députés de la gauche, que les franco-
canadeins éttient tout puissiants dans l'administration fédéra-
le, qu'ils occupaient les emplois publics, et qu'ils avaient en
réalité muselé lo lion britanniquo. Depuis quelque temps
aussi vous avez dû lire dans les mimes journaus, que M. le
premier ministre-que l'on dit quelquefois, pourtant, gouver-
ne seul-n'était qu'un instrument docile aux mains des
Français, et que cette grande province (le l'Outario avait
encore, une fois de plus, à subir la domination humiliante e
la province soeur. Tel est le caractère de cette presse, que
le Globe a même dit dernièremeut de mon honorable ami le
secrétaire d'Etat, qu'il était " un représentant éminent du
parti bleu "-ce sont ses propres termes-et ce dans le but
d'épouvanter la prov-ince de l'Ontario.

Mais quelle en est la raison ? Parce c mon honorable
ami a signé en sa qualité de secrétaire d'Etat, un document
se apportant à la question brûlante (les frontières de
l'Ontario, et émanant de son Excellence le gouverneur géné-
ral en conseil.

Ce cri de " domination française " n'est pas nouveau dans
ce pays. Depuis quinze ans on l'a entendu répéter et rabâ-
cher dans tous les discours d'élection d'un bout à l'autre de
la province de l'Ontario, et dans tous les journaux grits
depuis le Globe en descendant.

il est douteux que le partit gri eût pu vivre sans ce cri.
En réalité ce cri a été son cri de guerre, son mot de rillie-
ment depuis le jour de sa naissance. La haine des franco-
canadiens parait avoir été, je suis fâahé de le dire, lo pre-
mier sentiment des grits. Rien d'étrange alors que les
franco-canadiens aient été obligés quelquefois de leur rendre
leur monnaie.

Nous savons tous que ce cr~i de Il domination française
a s plus mauvais effets, en excitant les passions populaires,
c. éveillant la jalousie entre les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et une rivalité intense entre deux races qui
ont déjà trop dépensé (le leur vigueur et de leur énergie on
des luttes sans fruit.

Il est connu de tous quo, par suite do cette animosité, l'ad-
ministration des affaires publiques était devenue presqu'im-
possible dans ce pays, et que la Confédération devint une
nécessité politique. Nous savons t6us que, par suite de cette
agitation, les conservateurs de la province de l'Ontario ont
eu beaucoup à ouffrir, et ont été défaits dans plusieurs élec-
tions parce qu'on les représentait comme les ennemis de leur
provinee, de leur nationalité et de leurs croyances.
- Mais, M. FOrateur, la réflexion a fait disparaître ces pré-

jugés, et on voit aujourd'hui le grand chef conservateur re-
connu comme le champion le plus franc, l'ami lo plus sin-
cèrc dc la province de l'Ontario.
. Quaiqne M. le député de Lambton, grisé par le pouvoir,

ait prédit que les conservateurs de l'Ontario ne regagne-
raient jamais la contiance du peuple de cette province, nous
avons vu le.jour où l'honiorabl'e député lui-même a été bien
près d'ètro défat dans son propre comté, et où son parti a
presque trouvé son tombeau-dans la grande débâcle libérale
de lý78.

Lorsque les rits o sont unis au parti conservateur pour
fonder la Contété:tion, et c'est un de3 rares actes do
leur histoire qie j'aire, on ne les a pas entendus alors
proférer ce cri de domination française. Le Globe avait
caché pour un ten¡p au fonds (le -es casiers le fantôme de
la domination française. Do même, lorsque les grits réus-
Sirent à s'emparer du pouvoir, en 1873, et pendant leur
règne l'on entendit plus ce cri.

De fait il eut été ridicule de parler de domination fran-
aise. L'élénent français était alors représenté dans le

Cabinet par des hommes qui ni'ont pas toujours fait honneur
à leur race, et dont la seule ambition, dans la plupart des
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circonstances, était do servir le pays en qualité de gouver-
neurs et do juges, loin do leurs électeurs.

De tels hommes ne pouvaient pas évidemment avoir la
part d'influence publique qu'ils auraient autrement exercée.
Je dois nommer M. Antoine Aimé Dorion-un démocrate
distingué, fasciné par ce que M. le député de Norfolk-Nord
(M. Charton) appellerait " la vanité des titres "-et nommé
juge en chef de la province de Québec après avoir déclaré
de son siège dans lo parlement qu'il n'était aucunement ques-
tion de sa nomination ;-M. Letellier, qui devint lieutenant-
gouverneur de la province de Québec, et qui a fait, M. l'Ora-
tour, ce que la Reine Victoria, avec tout son pouvoir n'a
jamais osé faire, portant ainsi un coup mortel au gouverne-
ment responsable si l'acte fût resté impuni; M. Fournier,
membre du tribunal le plus élevé, sinon lo plus populaire
du pays; M. Cauchon, dont les crimes répandaient leur
fétide odeur jusqu'au ciel, suivant un journal libéral, et qui,
pour cela, je suppose, a été jugé, par le même gouverne-
ment, dans lequel, par respect de lui.même, M. le député de
Québec-Est avait réfusé de siéger à ses côtés, digne de repré.
enter Sa Majesté dans le Manitoba.

Il parait certain aussi que M. Laflamme aurait à son tour
été prié de monter Eur le banc, sans cette affaire malencon-
treuse de la trappe de Ste-Anne, dans laquelle nos amis de
la gauche ont montré au public comment ils s'y prenaient
pour fabriquer des bulletins, afin d'élever ce qu'ils appe.
laient le niveau de la moralité publique.

Comme mon opinion sur le personnel du cabinet précé-
dont, M. l'Orateur, pourrait paraître injuste et préjugé,
permettez-moi de citer des témoins dont on ne pourra pas
mettre en doute l'impartialité. Les députés de la gauche ne
diront pas que la Patrie n'est pas l'organe officiel de leur
parti dans la district de Montréal.

Eh bien, voyons ce que dit la Patrie dans un article du
25 novembre 1880 :

"M. Dorion, bien que servant sous la direction de i. Mackenzii, était
réellement le chef du parti. Sa retraite du cabinet fut bientôt suivie
de celles de MI. Fournier et Letellier. Il est inutile de rappeler les évé-
nements qui ont suivi. Le pouvoir était aux mains de MM. Mackenzio
et Cartwright, sans aucun contrôle. "

Je n'attache pas une grande importance au Pree Press
d'Ottawa, mais comme c'est l'organe reconnu de l'opposi-
tien dans la ville d'Ottawa, je citerai l'extrait suivant du
numéro du 12 octobre 1879 :_

" Avant le 17 du mois dernier personnen'était plus soumis à l'ex-pre-
mier-ministre que ceux qui le dénoncent aujourd'hui, comme la cause
des malheurs du parti libéral, dont ils attribuent la défaite à sa tyran-
nie, à son obstination e.t à son défaut de tact.

"ilParlant de cette ingratitude, la I Gazette" de Montréal disait: Il
n'est pas possible d'imaginer une plus basse ingratitude que celle de
ceux qui après avoir servi des chefs au pouvoir, leur tourne le dos, lors-
qu'il n'y sont plus. Le parti libéral canadien n'a pas ajouté à la forceet
à l'clat du parti libéral dans le parlement féderal pendant les cirq
dernières années." Bien que nous soyons loin d'inclure tous les libô-
raux de la province de Québec dans la liste des ingrat, il y a cepen-
dant beaucoup de vérité, dans ce que dit notre confrère. L'assertion que
le parti libéral de Québec n'a pas ajouté à la force et à l'éclat du parti
dans le parlement fédéral pendant les cinq dernières années, est exag6-
rée, car il y en a peu qui nieront que l'honorable M. Donn ait apporté
un surcroit de force et d'éclat à un parti.

" Les observations de la " Gazette " pourraient s'appliquer à la situa-
tion des deux dernières années, pendant lesquelles les nouveaux minis-
tres qui sons entrés dans le cabinet ne lui apportaient pas toujours de la
force et de la respectabilité."

Ce n'était pas alors, M. l'Orateur, la domination, maig
de l'humiliation française que nous avions dans tout le pays.
Depuis le retour des conservateurs au pouvoir, nous avons
entendu de nouveau ce fameux cri de domination française.
Le spectre français, plus terrible que tous ceux décrits par
Ehakespearo, a fait do nouveau son apparition et on lo voit
de nouveau hanter, agiter, troubler tous les camps et meet-
ings grits. Ce spectre a même fait son apparition l'autre
jour, dans cette enceinte. J'vttirerai l'attention de la Cham-
bre et du pays, M. l'Orateur, sur le fait que le parti libéral
a toujours jeté ce cri d'alarme chaque fois qu'il croit devoir
exciter et tromper l'opinion publique, principalement dans

M. TAssÉ

la piovince de l'Ontario. Pendant la dernière lutte éloc-
torale dans l'Ontario, on 1879, le parti libéral a jeté le
même cri et plusieurs se sont laissés tromper.

Maintenant que le jour approche, où les deux partis au-
ront à rendre compte de leurs votes et de leur conduite à
leur juge commun, le peuple, nos adversaires ont recours
aux mêmes tactiques, basses, déloyales et méprisables.

Cette pratique est devenue si générale, M. l'Orateur, que
vous ne pouvez ouvrir un journal grit de la province d'On-
tario, depuis le Globe on descendant, sans voir des articles à
propos de cette menaçante domination française. Je n'en
fatiguerai pas la Chambre en lisant de longs extraits de ces
journaux, mais comme ce genr do preuve est familier à
plusieurs sinon à presque tous les députés, je prendrai la
liberté de lire quelques lignes qui donneront une idée,
imparfaite, cependant, de cette ouvre de fausseté et de déma-
gogisme que le parti libéral poursuit avec tant d'ardeur
dans la grande province de l'Ontario. L'organe on chef du
parti, le Globe, disait le 4 mai, 1879.

"Lorsque la province d'Ontario a consenti à fonder la Confédéra-
tien, elle croyait échapper à la domination bas-canadienne, mais l'assu-
jettissement actuellu du gouvernement aux conservateurs de la province
de Québec, nous porte à douter de ce fait et de notre position future, et
met de nouveau toute la question sur le tapis ........ Les tories de l'On-
tario suivent leur précieux chef dans cette question et seraient disposés
à remettre leur province, qu'ils ne peuvent ai tromper ni subjuguer, de
nouveau sous la domination des franco-canadiens, que sir John peut
blaguer e' voler s'il ne peut les conduire."

Dans un autre article, le 4 novembre, 1879, le Globe se
plaint avec plus d'amertume de la prétondue suprématie
franco:canadienne:

"La vérité du vieux dicton, que la province de l'Ontario est la vache
à lait de la Confération, n'a jamais été démontrée avec plus de force que
par la conduite du gouvernement actuel dans la distribution du patro-
nage. L'Ontario, qui comprend à peu près la moitié de la population
de toute la Confédération, et contribue au revenu fédéral directement
ou indirectement dans une plus grande proportion qu'aucune autre
province, ne reçnit qu'à peu près un cinquième du patronage. Les dé-
partements des finances, de la justice, des chemins de fer et canaux, de
la marine et pêcheries, et du président du Sénat sont réservés aux trois
provinces maritimes, tandis que les autres départements, les travaux
p ublics, le revenu de l'intérieur, la milice et la défense et la Chambre

es Communes sont données à la province de Québec seule. Dans le
département de l'Orateur de la Chambre des Communes les franco-
canadiens reçoivent la part du lion, tandis que les employés d'origine
anglaise sont mis de côté pour les satisfaire., A la dernière session, les
pages et les messagers ne pouvaient parler un mot d'anglais. c'est un
exemple de la manière dont l'Orateur Blanchet conduit ce départe-
ment."

Voyons maintenant ce que dit un autre journal grit, que
l'on dit être l'organe de M. le député de Bothwell, loLondon
Advertiser, lequel fulmine presque chaque jour contre la
" domination trançaise." L'article suivant est tout récent,
il porte la date du 15 février dernier :

" Les tories français sont jaloux de la prospérité de la province de
l'Ontario, et ils sont déterminés à la démembrer 8i c'est possible. M.
Meredith et ses partisans ne représentent pas l'Ontario, mais bien les
Bleui de la province de Québec dont ils sont devenus les instruments
servils. L'Ontario a été longtemps scimis aux tories de Québec.
Il a voulu du gouvernement autonome pour maintenir son in-dépen-
dance provinciale, mais il a trouvé une bande de conspirateurs, les-
quels pour obtenir l'appui du parti aux vues les plus étroites et les plus
retrogrades de toute la chrétienté, sont prêts b trahir leur province.
Sir John A. Macdonald s'est, dans cette question, livré à sir Hector
Langevin et à ses partisans."

Dans un article encore plus récent, le Free Press d'Ot-
tawa dit ceci :

I Le ministère fédéral ne tend à rien autre chose qu'à soumettre
l'Ontario à Québec, afin de mettre le gouvernement du pays aux mains
d'un parti qui ne pourrait même exister sans l'aide de la faction la plus
stupide, la plus bigote et la plus rétrograde des bleus de Québec."

L'élément français a dominé dans le gouvernement fédéral
au détriment, et à l'exclusion de nos concitoyens anglais-
du moins c'est ce que veulent dire ces articles et beaucoup
'd'autres écrits dans le même style et animés du même
esprit, et tous destinés à réveiller et raviver les haines
nationales des anciens jours. Je connais assez les senti-
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monts de la population de la province de Québec pour savoir
que ses députés et sa population ne v.,ulent pas enlever à
l'Ontario un seul pouce du territoire qui lui appartientléga-
lement et constitutionnellement.

L'unanimité avec laquelle les députés de la province de
Québec ont voté l'autre jour pour soumettre la question des
frontières au plus haut tribunal judeciaire, soit ci Canada
ou en Angleterre, est la meilleure preuve de l'esprit de
justice et de probité qui les anime, les partisans de l'hono-
rable député de Québec-Est, s'étant joints à eux dans cette
circonstance.

M. LAURIER. Votre parti ne saurait montrer autant
d'indépendance.

M. TASSÉ. J'ai sans doute grande confiance dans les
libéraux franco-canadiens de la province de Québec, bien
qu'ils soient peu nombreux dans cette Chambre. M. le
député de Québec-Est, parlant l'autre jour, de la question
des frontières.

M. fLAr E. L'honorable député n'a pas droit de faire
allusion à un débat antérieur.

M. TASSÉ. Je veux parler d'un discours de M. le député
de Québec-Est tel qu'il est rapporté dans les journaux du jour,
et je ne veux en faire qu'une courte citation qui sera très
agréable à l'honorable député. Voici ce que M. le député
de Québec-Est a dit en s'opposant à ce que la question fut
soumise au conseil privé.

M. L'O RATEUR. Je crains que M. le député d'Ottawa
ne parle d'un débat antérieur.

M. TASSÉ. Je comprends parfaitement pourquoi le chef
de l'opposition craint tant que les paroles de M. le député
de Québec-Est soient citées dans cette Chambre aujourd'hui.
Avez-vous décidé, M. l'Oratcur, que je ne n'ai pas le droit
de lire cet extrait ?

M. L'ORATEUR. M. le député d'Ottawa n'a pas le droit
de faire allusion à un débat précédent.

M. TASSÉ. Je ne veux que lire le rapport d'un dis-
cours.

M. L'ORATEUR. V6us ne pouvez le lire.
M TASSÉ. Ainsi donc le chef de l'opposition ne désire

pa, connaître les raisons données par son collègue pour,
s'opposer au renvoi de la question des frontières au conseil
prive. Nous savons tous que M. le député de Québec-Est a
été louangé par la presse grite pour la largeur de vues excep-
tionnelle dont il a fait preuve en cette occasion. Eh bien,
on me permettra de dire que la grande raison invoquée par
M. le député de Québec-Est a été qu'en permettant que la
question soit portée devant le conseil privé, le résultat
pourrait être d'accorder beaucoup plus de territoire à la
province de l'Ontario que la sentence arbitrale ne lui en
accordait.

QUELQUES DÉPUTÉS. A l'ordre.
M. TASSÉ. Si vous niez que ce langage ait été employé,

je serai obligé de lire lediscours. Maintenant que la ques-
tion d'ordre est réglée à la satisfaction de mes honorables
amis de la gauche, j'espère, je dirai que les députés conse-
vateurs franco-canadiens dans cette Chambre, ne sont pas
responsables du fait que le gouvernement de l'Ontario a
refuzé, dans un buttl'élection, dans l'intérêt du parti libéral,
d'accepter une proposition aussi juste que celle de soumet-
tre la question au conseil privé ou à la Cour suprême,
parce que cette proposition, si je suis bien informé, avait
été faite dès 1672 par M. le premier ministre actuel; et les
députés franco-canadiens auraient été disposés à voter en
faveur de cette proposition alors comme ils l'étaient
l'autre jour au sujet d'une proposition semblable.

M. L'ORATEUR,. L'honorable député sera assez bon de
ne pas faire allusion à un débat antérieur.

M. TASSE. Je parle de 1872.
Sir JOHN A. MACDONALD. L2s règles de la Cham-

bre disent que l'on ne devra pas faire allusion à un débat
antérieur dans la même session ; mais il n'y a aucune règle
qui empêche qu'on fasse allusion à un débat qui a eu lieu
dans une session précédente.

M. L'ORATEUR. M. le député d'Ottawa a fait allusion à
un débat qui a eu lieu pendant cette session-ci.

M. TASSE. Je parlais de 1872, et je.disais que les députés
conservateurs franco-canadiens ne pouvaient être tenus res-
ponsables du fait que le gouvernement de l'Ontario a refusé,
pour des motifs intéressés, d'accepter la proposition que M.
le premier ministre actuel a faite dès 1872, en faveur do
laquelle, nous aurions alors voté comme nous l'avons fait
l'autre jour.

Maintenant, M. l'Orateur, pour en venir à la distribution
du patronage public dont parle le Globe, le rapport dont j'ai
demandé la production dans l'ordre du jour, règlera ce
point. J'espère que ce rapport scra aussi exact et aussi com-
plet que possible. Si une injustice semblable existe réelle-
ment, on doit la connaître et y remédier. Nous ne deman-
dons pas de faveurs, et je crois que je suis un écho fidèle des
sentiments de la grande niasse de la population française du
pays, lorsque je dis que nous ne demandons que la justice
égale, les mêmes droits que ceux de nos concitoyens d'autres
croyances et origines. Nous ne demandons rien de plus,
mais rien de moins.

, On avait ordonné la production d'un rapport analogue
l'année dernière, mais ce rapport n'est pas venu. En atten-
dant, j'ai pris la peine de réunir un certain nombre de sta-
tistiques et autres informations, et quoique quelques-unes
puissent ne pas être très complèei ni très nouvelles, elles
jetteront cependant assez do lunière sur le sujet pour mou-
trer qu'il n'y a pas l'ombre de domination française dans la
distribution du patronage publie et que cette domination,
" figurativeinent parlant," n'existe que dans l'esprit de la
presse grite et des hâbleurs d'élection de ce parti.

Il y a plus: ces statistiques démontrent clairement que
non-seulement les franco-canadiens n'ont pas été traités avec
faveur et partialité, mais qu'ils ne reçoivent pas même leur
part de patronage, si l'on prend pour bâse le chiffre de la
population.

Par les comptes publics, nous pouvons con-iatcr quels
sont les employés d'origine française ou anglaise dans le
service intérieur, avec le chiffre de leurs salaires. Voici
l'état de l'année 1881 :

SERVIOE INTERIEUR.
(Des Comptes Publies de 1881.)

Département

Bureau du Secrétaire du Gouv.-Gén.
Conseil Privé. ... ............. ...
Justice . .... ............... ..... .......
Milice et Défense..... .....................
Secrétaire d'Etat........................
Intérieur......... ........ ...... ...........
Bureau de l'Auditeur-Général........
Finances ............... ......... .......
Bureau du Trésorier...........
Douanes .. ........... ..................
Revenu de ]'Intérieur....................
Travaux Publics .........................
Chemins de fer et Canaux...............
Département des Postes............
Agriculture .............. .............
Marine et Pêcheries ............. ........
Bureau du Service Civil................

Français.

No. Salaires.

$ets.
...... .. .... ...

3 3,750 00

10 12,529 15
7 8,566 67
61 6,150 00
2 1,4414 53

2 4,0 50 0 O
5 4,984 63

12 13,756 ü9
f, 1 <,275 Ot,

13 8,860 17
22 212 ý0

fi 6,100 00
.. ... .. ... 26

25$0,662

A ut.nationalités.

No. Salaires.

$ ets.
7 12,875 00

1R 10,349 60
17 19,035 05
20 22,CS3 28
3 28,234 98
50 55,881 48
15 19,86r 63
42 49,925 00

2 2,133 38
24 26,511 97
21 24,249 23
11 14,0C8 48
18 24,477 73

101 92,883 46
s 11,775 00

20 21,347 50
2 6c00 00

403 $439,217 77
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Il est impossible de se procurer un état semblable quant
aux employés du parlement et ceux du service extérieur,
leurs noms pour une raison qre je ne puis m'expliquer,
n'étant pas donnés dans les comptes publics. Mais un rap-
port comme celui que je denanle a été produit en 1872, et
j'en cite l'état suivant qui n'a probablement pas été changé
beaucoup depuis cette année:

PARLEMENT.

(Extrait d'un rapport officiel de 1872.)

---- - -- - - - --- i ---- ~~-

| ets. I S ets-
Communes .... ............... 19 17,910 00 33 38,919 50
sénat....................9 

1..- . .. l. 8,00 00B:biuîhêqiue du Parltrment.' 5 6,500 ol t 7 8,550 00

33 34.810 r1 56,309 50

SERVICE EXTÉRI EUR.

Drnans, Poster, Revenu de l'IrnfOrieur, Marin- et Pêcheries, Travaux
Pablhcs, etc.

Français. Autres nationalités.

No. Salaires. No. Salaires.

Ne'" :~~r,'' ts. • $ ets.

....le-cos ........... 14 I 3,299 00! 8D1 293,393 25
.. 2 57950

e ,......... ............... 32 i ,28 0 4,I 2.:,4n 50
Outario....... ............. 15 5,780 00 714 I 39.9 25
hManft'i-q ............. ........ 1 600 00 6 i 3,21o 00..
Villonieie liraur.ique. ...... ........ .12 1 o0
doyenne........................... 7 4,7II oo 41 2G,322 00

----- i - --372 153,217 50 1 2,604 1,171,538 50

Comme il sera peut-être intéressant de connaitre par
quel moyen nous arrivons à ces chiUres à l'égard do la
province de Québec, je soumettrai le tableau détaillé suivant:

PROVINCE DE QUÉBEC.

Français. Autres nationalités.

No. Salaires. No. Salaires.

$ ets. $ ets.
Douanes................ 75 34,634 50 156 78,225 50
Postes...... ............. 70 35,1800 77 51,239 00
Revenu de l'Intérieur 37 21,365 00 31 29.001> 00
Travaux Publics.......... 5 13%,109 0 39 18.8 00
Marine ...... ..... ....... 10 28,3.0 Où 23 42,576 0

1 321 135,728 50 431 229,474 50

A présent, si nous additionnons les chiffres précédents,
relatifs au service intérieur, avec ceux qui se rapportent au
service extérieur, nous arrivons au résultat que voici

M. TAsst

i Autres nationa-f 'rançais. lités.
-- No. Salaires.

No. Salaires. No. Salaires

S ts. $ ets. Sets.
Service intrieur. 582 631,093 53 128- 139,506 26 451 495,587 27
Service extérieur. 2976, 1,324,756 0o 372 153,217 50,2604 1,171,538 50

3588 1,958,819 53 500 291,623 76 3058 1,667,125 77

Ce tableau donnerait une proportion de 7 pour cent d'em-
ployés français dans ces branches du serviee public.
Comme ces ciifres sont en partie pour 1872, le nombre
d'employés a sans doute beaucoup augmenté, mais je ne crois
pas je le lépète, que la proportion au point de vue des
origines ait été changée notablement.

A propos de ces statistiques on pourra demander avec rai-
son quelle est la proportion relative de la population fran-
çaise. Le dernier recensement donne le chiffre de 1,298,803
âmes, réparties comme suit : Québec, 1,073,820 ; Ontario
102,147 ; Nouveau-Brunswick, 56,635; Nouvelle-Ecosse,
41,219 ; Ile du Prince-Edouard, 10,751; Manitoba 9,949 ;
Territoires du Nord-Ouest., 2,771, et Colombie Britannique,
ý.15. Comme l'élément français représentait un total de
1,082,940 en 1871, nous avons ainsi une augmentation de
plus de 200,000 &mes pendant 'L doraière décade-résultat
extraordinaire, si nous tenons compte de l'émigra.ion aux
Etats-Unis, et du fait que cette augmentation est due
entièrement à la fécondité de notre race, qui n'est surpassée
aucune port dans l'histoire du genre humain.

En calculant la population du Canada à 4,324,810 Ame,
l'élément français compte ainsi pour un peu p113 du q.i-t,
tandis qu'il ne reçoit qu'un septième du paroaago, lo fl.co
de ces faits, je puis bien demander,-oà est la "domina-
tion française"? Où est le spectre, l'horrible fantôme évo-
qué chaque jour par la presse grite pour épouvanter la pro-
vince de l'Ontario ?

[.ia domination française I La voyez-vous dans le fait que
si l'élément français a un peu plus que sa part dans
quelques branches du service civil, il n'est pas équita-
b len repré;cnté dans quelques-uns et est presque con-
plètement ignorée .dans les autres ? La voyez-vous dans le
fai t qne, si vous exceptez la province de Québec, il y a très
peu de fonctionnaires employés par les gouvernements des
autres provinces.

La domination française 1 La voyez-vous dans le fait qu'il
n'y a pas une minorité traitée avec autant de justice et de
libéralité que celle de la province de Québec ?-traitement
que je voudrais voir imité dans toutes les autres provinces,
afin de montrer au monde qu'il n'y a pas un pays sur la
surface du globe, où les droits de chaque individu soient
plus respectés que sur la terre libre et heureuse du Canada.

La domination française! La voyez-vous dans le fait si
extraordinaire et si frappant que dans la province de Qué-
bec même, le boulevard de notre race, où'les neuf dixièmes
de la population sont d'origine française, la minorité a ob-
tenu le plus grand nombre d'emplois fédéraux, et qu'on
1872, il y avait dans le département des Douancs, des
Postes, du Revenu de l'Intérieur, des Travaux publics et de
la Marine et des Pêcheries 431 employés parlant la langue
anglaise, et recevant $220,474.50 en salaires, contre 321
employés parlant la langue française et recevant $135,-
728.50 ? C'oest.-diro qu'il y avait 110 officiers d'origine
anglaise de plus que d'origine française.

La domination française ! La voyez-vous dans le fait que
des comtés où la majorité est française, ont élu et élisent
encore ponur les représenter des députés d'une autre origine
er, d'une autre croyance ?

Nous voyons aujourd'hui l'honorable député du comté
d'Ottawa-le roi de la Gatineau-l'honorable député de

I Richmond et Wolfe, l'honorable député de Gloucester, une
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des lumières de l'opposition, les honorables députés de Châ, Des milliers sont disposés à revenir dans leur patrie qu'ils
teauguay, de Shefford et de Victoria, N. B., représenter des ont été obligés de qeitter, pressés par des circonstances
comtés où la majorité est française. malheureuses. Eh bien, que l'on fasse pour* eux ce quo

Da)ns le passé nous n'avons pas été moins généreux, nous avons fait pour les Meniionites et les Scandinaves.
comme la chose est prouvée clairement par lesfaits suivants Plusieurs centaines de françatis-canadiens ont quitté der-
racontés par le regretté feu sir Etienne Paschal Taché, le nièrement les Etats-Unis pour se faire colons dans le Nord-
même qui disait que le dernier coup de canon tiré pour Ouest.
l'Angleterre sur le continent américain, le serait par un Encourageons ce mouvement par tous les moyens possi-
Canadien-français : bles, et nous verrons avant longtemps non pas seulement

" Les faits passés attestent que le peuple du Bas-Cauada s'est tou- des Centaines, mais des miliers de canadiens de toutes les
jours montré libéral envers la partie anglaise de la population. Avant origines revenir dans leur patne qu'ils aimen t, pour lui
l'Union, quand les comtés étaient presqu'exclusivement ceuplés de donner le bénéfice de leur intelligence,-de leur travail et de
franco-canadiens, des anglais protestants ont souvent été envoyés en leur industrie.
parlement, et, en ce moment, je vois vis-à-vis de moi un honorable cou- E . .
seiller qui, pendant 20 ans, a représenté un collège entièrement français En présence de ces faits il est evident qu'il ne peut y
et catholique. avoir aucune sincérité dans ce cri do " domination française."

" Je doute si, dans le cours de ces vingt années, on a demandé à cet Le Globe et ses satellites savent parfaitement à moinshonorable conseiller s'il était écossais ou protestant. Les électeurs ont
choisi cet homme à cause de ses bonnes qualités. Il faut dire de plus que qu ils ne soient plus ignorants que fanatiques, et ce ne serait
les franco-canadiens ont élu des hommes dont le nom n'était pas fait pas peu dire, qu'il n'y a pas la moindro raison pour ce cri,pour les favoriser : or, ainsi que chacun lo sait, un nom dit quelquefois ou que si une domination existe ou est à redouter dnns cebeaucoup. (Ecoutez, écoutez!)

" Vous admettrez qu'il est peu de noms que mes compatriotes détes- pays ce n'est certainement pas celle des franco-eanadiens,
tent plus que celui d Luther. Néanmoins ils ont élu un homme qui Les minorités ne peuvent avoir, dans un pays comnie celii-
porte ce nom significatif. J'en suis heureux, et je ne doute nullement ci le pouvoir et l'influence que l'on attribue à la race fran-
que l'homme qui porte ce nom a été élu pour son mérite personnel ; cela
atteste jusqu'à la dernière évidence un grand fonds de libéralité chez les çaise ; avec notre système bien équilibré -de gouvernement,
électeurs. elles ne peuvent commander, à part certains cas excep.

" Mais si les anglais protestants sont en mauvaise odeur aux yeux tionnels.
d un franco-canadien, un protestant français est infiniment pire, et C
cependant le comté de Lotbiniére a élu un franco-canadien protestant, omment a Minorité française peut-elle gouverner, quand
sans méme s'inquiéter de sa religion. Ce dernier est un homme très ce gouvernement est appuyé, non-seulement par une majo.
digne, capable, bien instruit et éminemment propre au poste important rité de la province de Québec, mais par une plus forte encoroqu'on lui a confié. . de la grande province de l'Ontario. par une majorité dansIl Encore tout dernièrement, dans une division du. Bas-Canada, qui
compte une population de 50,000 âmes, dont 1,400 anglais, une élection la Nouvelle-Ecosse, dans l'lle du Prince-Edouard, dans le
d'un député a eu lieu ; deux candidats étaient sur les rangs, l'un catho- Manitoba et dans la Colombie britannique ? Et cette majo-lique qui avait fourni une longue carrière politique ; l'autre, un protes- rité n'est pas une " majorité brutale " comme l'a qualifiéetant, et vous savez quelle a été l'issue de cette joute électorale. Vous le courtois député de Huron-Centre, et elle n'est pas non
savez que l'anglais protestant a triomphé sur le catholique par un c.
majorité de 1,000 voix. Peut-il y avoir une plus grande preuve de tolé- plus une majorité " d'esclaves " comme l'a appelée le chef
rance et de libéralité." de Poppositition ; mais c'est une majorité qui, d'après

l'opinion de vieux politiques, constitue une des assembléesLa domination fra:nçaise 1 La voyez-vous dans le fait que les £plus intellige-ntese e lsptitqe u inla minorité anglaise de la province de Qiébec a cinq ou six se et les pluspatriotiguesqui aientjamais
représentants dans l'Assemblée législative de Québec et le Si -dans un parlement canadien.
même nombre dans le Conseil législatif? La voyez.vous Si jamais la minorité française avait une occasion de com-Idans le mander, elle n'en abuserait pas. Sa générosité sans égale àaussi ne fat que le denier génateur nommé pour ea l'egard des autres races, là où elle est toute puissante, cons-province de Québec, un homme généralement considéré et titue un mounument impérissable qu'aucun scribe à deuxrespecté, n'a pas une goutte de sang français dans les sous la ligne, no pourra jamais défigurer ni détruire. Etveines? serait-elle disposée à être injuste ou intolérante, nous savonsLa domination française d La voyez VOUS dans le fait que que'ce fait ne serait pas toléré par nos concitoyens d'originependant que la minorité anglaise de ureuc est largement anglaise, eux qui, bien que divisés par des barrié.res et les
bien représentée-que les 109l43 Acadiens qui ne diffèrent démarcations de parti, ne connaissent plus de division lors-
des franco-canadiens, que de nom, ayant la même langue, la qu ils supposent les intérêts de John Bull en danger.
même religion, les mêmes coutumes et les giêmes attaches Pourquoi df e alors le parti libéral soulève-t-il ce cri de
historiques que nous, n'ont pas, de même que les 108,605 d'élection et dans l'espérance de nuire au parti conserva.
franco-canadiens disséminés dans la province de l'Ontario, teur.
un seul représentant dans le Sénat ? C'est une injustice Il le
que le gouvernement actuel, j'en ai la confiance, réparera il e soulève pour réveiller de haines qui auraientr dêtreune ccason pochane.enterrées pour toujours. Il le souleve pour détourner l'opi-une occasion prochaine. -nion publique deb véritables questions du jour, afin de faireCes 211,345 franco-canadiens, disséminés dans l'Ontario o blier au peuple, si c'est possible, les grands bienfaits de laet les provinces maritimes, deviendront avant longtemps politique nationale ; le parti libéral voudrait empêcher leune partie importante de la Confédération. Et ils ont d'au- peuple de s'apercevoir, qu'au lieu de souffrir de la pauvretétant plus de droits à la considération du gouvernement, que et de la détresse, il jouit d'une prospérité inaccoutumée,M. le premier ministre, lors des débats sur la Confédération, qu' n lieu de déficits considérables, il y a de grands surplus,a dit que le Sénat avait été établi spécialement pour proté- et que le pays n'est pac gouverné par des hommes oui sontger les droits des minorités. Voici ces paroles. de simples embrouilleurs de chiffres, de simples mouches du

" La protection des minorités doit être confiée à la Chambre Haute." coche, mais des hommes d'Etat dignes de présider aux
grandes et glorieuses destinées du Canada. Le pouvoir estLa domination française f La voyez-vons dans le fuit que s-on unique but et le pôle magnétique du parti libéral.des centaines de milliers de dollars, si ce n'est des millions, Pour monter an pouvoir, il est prêt à tout sacrifier. C'estont été dépensés pour attier ici l'émigration étrangère qui dans ce but qu'il a déposé son ancien chef, qu'aujourd'hui iltoute désirable et utile qu'elle puisse e' re poui le pays en é ève jusqu'aux nues. M. le député de Lambton pourraitgénéral, n'augmentera certainement pas l'influence des dire avec raison: "Délivrez-moide pareils amis."

franco canadiens. A ce propos, le gouvernement ne devi Pour s'emparer du pouvoir le parti libéral est prêt àregarder ni tu travail ni aux dép nses pour faciliter le fomenter la guerre civile, à soulever provinces contre pro.retour des canadiens de la république voisine. Ivioues, croyances contre croyances, Anglais contre Fran-
152. .
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çais, à ébranler les bases mêmes de notre système politique, I
et à détruire la Confédération.

Le chef de l'opposition dira peut-être qu'il n'est pas res-
pensable des écrits du Globe et de la presse grite. Je sais
qu'avant son élévation à la position responsable et distinguée
qu'il occupe aujourd'hui, et que j'espère, dans l'intérêt du
pays, lui voir occuper pendant de luongueZs années, il a été
accusé par ce même journal de prononcer des " discours
brouillons " dont faisait partie, je suppose, son discours
d'Aurora ; mais je pense qu'aujourd'hui les vues du chef de
l'opposition s'accordent avec celles de ce journal.

Le chef de l'opposition a ressassé ses vues dans plus de la
moitié de la Confédération, dans les provinces de l'Ontario
et le Québiec ; la côte même de l'Atlantique 'a retenti des
échos le son éloquence, mais il n'a jamais jugé a propos dans
des nombreuses harangues, de désapprouver ce cri de " domi-
nation française."

Avant les dernières élections de la province de Québec, il
a ern devoir visiter Montréal pour organiser un parti divisé
et abattu, et je ci-ois qu'il doit être satisfait du résultat de ses
ti avaux. Il s'est alors écrié à la fin d'un de se discours.
Ifoi aussi, je mis canadien." Mais il n'a pas o>é affronter

le pouvoir occulte de son parti, ni répondre a l'attente bien.
légitime de ses partisans français dans cette province, on
disant qu'il n'approuvait pas cette po!itique anti-française dui
Globe.

Celui qui sait si bien faire parler à point les juges en pers-.
pective, par ce mot fameux " parlez maintenant " " speak
new " n'a pas pu troutcr un seul mot pour défendro les
pauvies franco-canadiens. Je dois en conclure que, nic vou-
lant pas semer lui-même le vent il désire cependant récolter
la tempête et ne voulant pas planter lui-même d'arbre de
discorde parmi nous, il n'a pas lit moindre objection d'on
récolter les fruits pernicieux.

Si le chef de l'opposition n'approuve pas ce cri de l domi-
-naton françaine," comment se fait-il que non-seulement

.:'!ques-uns des journaux grits, mais quelques-uns do
membres les plus actifs de son parti ont parlë, deyant le
peuple et dans la législature provinciale de l'Outario, contre
cette prétendue domination française? Comment se fait-il que
l'honorable secrétaire d'Etat ait été grossièrement insulté
par un membre du gouvernement de l'Ontario, uniquement
parce qu'il appartient à la race française et que M. Young,
autrefois membre de cette Chambre e. un des partisans les
plus marquants du gouvernerient, se soit servi dit langage
suivant dans le débat sur l'adresse caans la législature de
l'Ontario 2 le 18 janvier dernier:- ii

" D'us l'ancienne province du Canaia Bir John s'est maintenu au
pouvoir durant quinze années en méconnaissant les droits de l'Ontario
ailn d'obtenir une majorité française, et sa conduite dans la question
des frontières était évidemment dictée par les wnemes motifs...... Le
gouvernement fèdérnLI a voulu évidemment se mettre dans les honnes
grâce des e'nares provinces et particulièrement de la province de Québec
en démembrant la province de l'Ontario et en la réduisant de moitié."

Si l'honorable chef de l'opposition n'a aucune sympathie
pour ce cri, comment se fait-il que, M. le député de Huron-
Centre ait traité les conservateurs franco-canadiens dans
cette Chambrc, de elique égoïste ? Voici les propres paroles
qu'il a prononcées pendant le dernier débat sur la question
des frontières:

Le Joe c rnis pas que la mâjoritô de la population de la province de
Qebec veuide nous enlever nrs droits, mais je crains d'après l'expé-
rience passée, qu'il n'y ait une petite clique égoïste dans cette province
qui soit disposée à le faire ; et je crains qu'elle n'ait beaucoup trop d'in-
flence dans les conseils de la nation, aans la décision de cette ques-
tion.",

Si le chef de l'opposition n'approuve pas ce cri, comment
se fait-t il qu'un autre de ses partisans, M. le député de Nor
follk-Nord, passe pour avoir dit les paroles suivantes, non-
pas dans cette Chambre, car je ne crois pas qu'il l'oserait--
nais dans un discours d'élection prononcé à Aylmor, comté

ne Elgin, quinze jours avant l'ouverture de cette session:

M. TAssg

I" Pourqnoi l'Ontario se soumettrait-il à cette injustice? cette pro-
vince 1 aie les trois cinquièmes du revenu de la O.nt-iération ; elle est
le foyer de la force, de l'intelligence et de l'esprit d'entreprise en
Canada, et elle entend affirmer ses droits. Elle a, aepîuis -asez long-
tempg, iiré les marrons du feu pour ces lécheurs de crchats franco-
canadiens, et fourni l'argent pour la construction des havres, et pour
les travaux publics dans la province de Québec." 4

Je ne veux pas attribuer à l'honorable député des paroles
qu'il n'a pas prononcées; mais s'il s'est réellement servi de
ce langage, môme dans un discours électoral, même dans le
fond des boissje ne puis que dire, en ma qualité de membre
de cette Chambre, qu'il est regrettable qu'un homme deola
position et du savoir de M. le député de -Nortolk, qui prétend
avoir des vues iurges et libérales, se soit oublié au point de
tenir un langago aussi grossier et aussi i.njuste à l'égard
d'une race qui mérite un meilleur traitement, un langage
qui, si véritablement il a été employé par M. le député de
Norfolk, sera ressenti par tous los franco-canadiens dignesde
ce nom.

Si on me i épond que le chef de l'opposition n'est pas tenu
do défendre mes compatriotes lorsqu'on los attaque indigne-
ment et injustement, lorsqu'on les traite, -comme 'ils l'ont
été, par exemple, par M. le député de Norfolk, de lécheurs
de crachats, ou ne peut invoquer la même excuse en faveur
de M. le député de Québec-Est. Cependant cet honorable
député, que l'on doit supposer avoir une mission à remplir
dans cette Chambre, est demeuré, sur ce point très. .impor-
tant, aussi muet que son chef-je ne dirai pas son maître-
bien que le fcrme ne serait qu'un échange mérité de celui
que le chef de l'opposition nous a appliqué lorsqu'il nous a
traité d'esclaves. On aurait cru cependant qu'il avait fait
assez do sacrifices pour plaire à 'son chef. N'était-ce pas
assez d'avoir sacrifié les opinions de son parti, ou plutôt de'
ce qui rosto de son parti et ce petit groupe ne lui est pas
toujours fidèle, sur une question très importante, la question
de protection pour les industries canadiennes, sans accepter
en silence le rôle très humiliant qui lui a été assigné ? Non,
l'honorable député et ses amis prennent part à unercomédio
que les adversaires du gouvernement jouent aux dépens du
peuple.

La Chambre me permettra d'attirer son attention sur le
fait que, pendant que les libéraux de l'Ontario affirmient que
la province de Québec règne en maîtresse, -les libéraux de
Québe se plaignent hautement que leur province est, né-
gligée honteusement par le gouvernement, et que l'Ontario
a la part du lion. De cette manière, le parti libéral suit
une politiquo de fourbe. Il peut montrer, dans le même
temps, ce que M. le député do Huron-Centre appellerait les
deux côtés de la médaille, l'endroit dans une province et
l'envers dans une autre.

Pour prouver mon assertion, permettez-moi de citer un
article du Globe du 30 janvier dernier:

"Sir John A. Maedonald a mis de côté tout sentiment de considéra-
tion en faveur de l'On tario, et a mèm'e perdu tout espoir de se concilier
cette province et il cherche maintenant sa force principale dans la pro-
vince de Québec. Par la corruption et les artifices poliiques il espère
faire élire avec ses "ý Bleus " un nombre suffisant de députés de -la pro-
vince de l'Ontario et des autres provinces pour lui do uer la majoriré
nécessaire pour gouverner. Sir George E. Cartier'a promis -à ses com-
patriotes qu'ils sieraient les mettras dans la Confédération, et avec le
concours de air John, cette prmeae est remplie à la lettre.'"

Comme fait historique, sir George E. Cartior n'a jamais
promis à ses partitans et n'aurait jamais pu leur promettre
qu'ils seraient les maîtres du gouvernement dans la Confé-
dération. Cette assertion est délibérément fausse et elle
dénature les faits de propos délibéré.

Ce grand ami de son pays a promis à ses compatriotes
que, par la Confédération, leurs droits dans ce pays, comme
iace distincte, seraient protégés et, sans cette promesKe
solennelle, le Bas-Canada n'aurait jamais consenti à faire
partie de la Confédération.

Mais, mallheureusement, les franco-canadiens sont obligés
de conclure que le parti libéral ne veut pas tenir à cette
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promesse. Lors des débats sur la Confédération, un des'
chefs libéraux, M. l'Orateur, l'honorable George Brown, a
(lit que le Bas-Canada avait consenti à entrer dans la Confé-
dération et à accorder la représentation basée sur la popu-
lation, à la provinco de l'Ontario, à la condition expresse
que la province de Québee aurait le même nombre de repré-
sentants dans le Sénat.

Voici ses paroles;
INs amis du Bas-Canada ont consenti à nous donner la représena-

tien bâsée sur la population pour la Chambre basse, à la condition
expresse qu'ils auraient un nombre égal de représentants dans le
Sénat."

Or, ne savons-nous pas aujourd'hui; que le parti libéra
voudrait abolir le Sénat, ce qui serait une violation de l'acte
fédéral et la rupture d'une promesse, qui pourrait avoir les
conséquences les plus graves et amener la dissolution de
l'Unioa.

Mais le maintien de la Confédératiun n'inqniète pas beau.
coup le parti libéral. Je le vois déployer le drapeau de
l'indépendance dans la ville do Montréal, et il se prépare à
applaudir, avec l'honorable M. Joncs, membre du cabinet
libérai précédent, lorsque le drapeau anglais disparaîtra do
la citadelle de Halifax.

Maintenant, M. l'Orateur, que nous avons constaté pleine-
ment, d'après les grits et leurs journaux, que M. le premier
ministre est vendu à la province de Québec, vendu aux
I lécheurs de crachats de Québec, pour me servir de l'ex-
pression délicate de M. le député de Norfolkr-Nord.

K. CHARLTON. C'est là une expression dont je ne me
rappelle pas m'êtro servi. Jo désavoue 1o langage que l'ho.
norable député me prête. Une personne que je ne connais-
sais pas, dans le temps, a fait un rapport de ce que j'avais
dit dans cette occasion,. je n'ai jamais revisé ce rapport et
je désavoue les parl-oes qu'en me fait dire.' Je ne me suis
jamais servi do semblables expressions à l'adresse des Cana-
diens-Français ou, autant que je puis me rappeler, à l'adresse
de qui que ce soit. Je serais fâché do me servir d'une
expression aussi basse et si je m'en étais servi, je croirais de
mon devoir de faire des excuses.

M. ARKELL. Je dois dire à M. le député dc Norfolk
que j'ai son discours mot à mot et tel que publié par son
organe le Journal de St Thomas.

M. CHARLTON. Je viens do parlor de ce discours et
j'ai dit que lo n'avais pas revisé le rapport qui on a été fait
et que je n'avais pas autorisé co rapport.

M. TASSE. Je suis heureux d'entendre dire au député
de Norfblk qu'il ne s'est pas servi de ce langage, qui aurait
été des plus offensants pour mes concitoyens et que chacun
d'eux, aurait, j'en suis certain, ressenti bien vivement. Si
j'ai cité ces paroles, c'est parce que, dans lo débat sur la
question des limites, ces mêmes paroles ont été citées par un
honorable membre comme faisant partie du discours de
llihonorable député et que je trouve ces paroles dans le rap-
port du Hansard. Je suis peiné que mon honorablo ami
n'ait pas saisi, avant aujourd'hui, l'occasion de déclarer,
qu'il ne s'était pas servi alors du langage qu'on lui
prête.

Eh bien, voyons maintenant le revers de la médaille,
comme un journal libéral de la ville des Trois-Rivière, -La
Concorde, l'a dit dernièrement aux électeurs de la province
de Québec. L'article que je vais citer a été complaisam-
ment reproduit par l'Electeur, organe reconnu de mon hono-
rable ami, le député de Québec-Est, et aussi par la Patrie,
de Montréal, laquelle est l'organe officiel du parti libéral
dans ce district. Mais voyons cet article que vont lire les
candidats libéraux dans toutes les assemblées électorales do
la province de Québec. Cet article sera un antidote à ce
cri " domination française."

"Jamais depuis le 17 septembre 1878-date du dernier triomphe con-
servateur-le Bas-Canada a été plus maladroitement et plus ouverte-

ment maltraité qu'il n'a jamais éé et qu'il ne sera probablement
j amuis.ý

" N'est-il pas vrai, en effet, que le cabinet Macdonald-Langevin a
refusé aux députés canadiens-français les neuf dixièmes des demandes
qu'ils ont faites dans i'tnérêt de leurs électeurs ?

" N'est-il pas vrai que le gouvernement actuel a refusé à M. ValIée
une subvention pour le chemin de fer du Lac St Jean ?

" N'est-il pas vrai que le gouvernement a aussi refusé à Il. Landry
la construction de l'embranchement de St-Uharles?

IN'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Crsgrain la
construction d'une gare à Elgin, dans le comté de l'Islet ?

il'sti pas vrai qne le igouvernement a refusé à M.- Bourbean l'im-
pression de brochures sur la culturedu tabae, de la betterave et lagri-
culture en général ?

l N'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Gigaultle creu-
sement de la rivière Uhambly ?

" N'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Bergeron l'élar
gissement du canal Beaubarnois ?

I N'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Mongernais la
construction du canal des CédIes ?

SNest-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M.Landry de cons-
truire des gares ste chemin de fer dans so comté à St François et à
St pierre?

I N'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Hurteau le
creusement de la riviére 1' Assompîtion ?

." N'est-il pas vrai que le gouvernement a refusé à M. Bourbean dé
faire imprimer et distribuer des pamphltz do-- f-r ~naitre
nos mines ?

" Nest-il pas vrai que le gouvernemert a refiré - M. Dlrgeron la
construction d'une digue entre Lachine et Caughnawaga pour faciliter la
navigation d'hiverY

SNI p vrai que le gouvernement a srfuoé à M. Grandbois la
construction d'an phare à l niviéro du Loup?

" N'et-il pas vrai que le gouvernenent a refuse b (. Vanasse,
croyons-nous), l'abolition des droits sur le tab :c canadien?

N'est-il pas vrai que le g>uvernement a refuse à M. Moussecu des
secours pour its incendis d'Upton, de Ste Hélèze et St. Liboire en
1880 ?

'l N'est-il pas vrai que lo ninsée géologique, institution de Montréal,
ville dlu Bas-Ganada, a été transporté à ottawa, ville siu Haut-Oanada,
par ce mme gourvernemnt conservateur ?

IN'est-il pas vrai que( ces différentes inju5tices infligées eux (cana-
diens-français sont si criantes qu'elles ont été vertement dénone-és par
le Courrier de illntréai, lhonorable sénateer Bellerose et d'autres voix
autorisées ?

Il N'est-il pas vrai enfin, que l'influence dec lat province de Québec est
aujourd'hui équivalente b Zéro comme l'indique la répartition des por-
tefeuilles sous lerégime actuel et sous l'administration Mackenzie :

nEaI% LIstaat.-L'honorable L. S. Huntington, Postes ; l'honorable
W. Laurier, Revenu de l'Intérieur; l'honorable R. Laflamme, Justice
l'honorable C. A. P. Pelletier, Agriculture.

REGIME coNsEavATEUR.-L'honorable A. P. Caron, Milice ; l'honora-
ble H. Langevin, Travaux publics; l'honorable J.H. Pope,. Agriculture;
.l'honorable J. A. Mousseau, secrétaire d'Etat.

C'est-à-dire I deux " portefeuilles aujourd'hui contre " quatre " au-
trefol".

"l ouvons-nous étre plus anéantis, plus impuissants et plus négligés
que nous le sommes en l'an de grâce 1882, soUs le régne de ces pigmees
politiques qu'on appelle les Langevin et les lousseau ?

IElcoteurs, pensez-y bien. '

Je n'entrerai pas dans lo mérite de ces articles. Ils con
tiennent leur propre réfutation. C'est du truc politique, de
la fraude, et rien autre chose. JO les ai cités pour mont-or
la bassesse de la tactique qu'emploient les libéraux pour
exciter les jalousies de clocher contre le gouvernement.
Oes blagues électorales peuvent réussir avec une certaine
classe do gens, tais jo buis sûr que la majorité des électeurs
est trop intelligente pour retomber dans ces pièges gros-
siers.

Je vois que le parti libéral fait beaucounde b-uit présente-
ment à propos du c-erLaines questions qui se rapportent à
lautonomie des provinces,

Eh bien, M. l'Orateur, je suis fédéraliste dans touto la
force du mot. Je suis prêt, en n'importe quelle circonstance,
à soutenir la lettre comme l'esprit de la constitution. Je
regarde l'acte d'Union comme la véritable charte de nos
libertés. Je considère notre système de gouvernement
comme plus parfait que la constitution anglaise et la consti-
tution américaine. JO le considère comme constituant une
amélioration de l'un et de l'autre. Mais je me porm-nottrai
do dir à ceua qui soulevèrent ce cri de domination fran.
çaise qu'ils agissent comme s'ils étaient les pires ennemis de
la constitution.
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Lorsque le grand projet de confédération fut discuté, l'une
des principales raisons invoquées par l'honorable George
Brown en fav,ur de ce plan était la suivante

4 Je suis en faveur de ce plan parce qu'il mettra fin aux luttes entre
le Haut et le Bas-Canada. Ce sera un jour heureux pour le Canada
lorsque ce bill deviendra loi et tous les sujets de discorde disparaitront
de notre législature.'"

Eh bien, il dluit être évident pour tout le monde qu'en
poursuivant leur ouvre mauvaise, cn soulevant Ontaro
contre Québec, lo parti libéral asume une responsabilité des
plus graves, nous expose à un danger sérieux et travaille aà
détruire l'un des principaux objets qu'on avait en vue en
établissant la Confédération, et qui était de mettre fin à la
lutte irréconciliable que se fisaient les anciennes pro-
vinces.

Il y a des gens qui soutiennent que les distinctions do
nationalité nue devraient pasexister ou du moins ne devraient
pas être reconnues. C'est a ces distinctions mômo que nous
devons la Confédération. Sans elles, c'est une Union législa-
tive qu'on eût établie Î la place. Elles constituent un élé-
ment essentiel do notre systome politique.

Sans elles, il ne me serait pas permis de parler dans cette
enceinte ina langue maternelle lorsque je desire le faire.
Sans elles, l'usago d'avoir trois ministre français dans le
gouvernement ne serait pas en vigueur. Sans elles, M. l'Ora-
teur, vous n'occuperiez peut-être pas aujourd'hui la noble
position de président do laChambre-position pour laquelle
vous avez toutes les qualités d'ailleurs. Sans elles, il n'au-
rait pas été nécessaire do décréter que les limites de douze
comtés spéciaux, dans la province do Québec,-une autre
sauvegarde contre la domination française --ne seraient pas
changées sans l'assentiment de la majorité do leurs repré-
sentants.

Je n'hésite pas à dire, M. l'Orateur, que si nous voulons
que l'Union se maintienne, nous devons tenir comptede ces
nstinctions. La Confédération repose sur une variété
d'intérêts nationaux, religieux, sociaux et d'éducation, et il
faut que ces intérêts soient représentés.

Ceux qui sont au fait de notre histoire savent qu'une des
principales causes des troubies politiques de 1839, était le
fait que l'élément français n'était pas équitablement repré-
senté dans lo Conseil législatif et dans le service civil. Ce
sujet de plainte est décrit en des termes très-forts dans les
quatre-vingt-quimzo révolutions célèbres, adoptées par l'As-,
semblée législativc du Bas-Canada en 133.

On sait aussi que lorsquo la digne gouverneur, sir Charles
Bagot entreprit avec tant do succès de se concilier le Bas-
Canada, un de Fes premiers actes fut de donner quelques-
uns des emplois les plus importants a ceux dans lesquels le
peuple reposait le plus de confiance.

n'allons pas répéter cette page dc notre histoire. Profi-
ions do l'expérience du passé, Il est vrai quo cette diffé-
rence de raceo peut compliquer dans une certaine moesur-e
le problème du gouvernement, mais cet inconvénient est
contrebalancé par de plus grands avantages. Lord )uîfferin
a exprimé, sur ce sujet, une opinion qui mérite d'être rap-
pOlée :

" Je ne crois pas qu'une homogeneité ethnologique soit un grand bien-
fait pour le pays. 11 nry a pas ce doute que le caractère lo moins
attrayant d'une grande partie de ce continent est la monotonie de sai
composition, et jeconsidére le Canada trs leureux d'avoir pour tra-
vailler à sa prospérité la cuolpratimn de races différentes. Les traits
particuliers à cluque nation introdluisat dans le Canada une frehieL-ur,
une varité, une couleur et une émulation qui autrement n'existeraient
pas; et il serait <le mauvaise politique de voulir les faire disparaître.
Ntion plus grand désir a toujours élu de voir lt province de Québec rem-
plir dans la Confédération te rôle que la France remplit en Europe.'

Avant de conclure, je profiterai de l'occasion pour rap-
peler une assertion que faisait l'honorable chef de l'opposi-
lion en répondant à une adresse élogieueo que lui a présentée
l'association d'Ottawa:

" Je vous remercie de Pallusion si bienveillante que vous avez faite à
mon père. Je suis assez ôgé peur pouvoir me rappeler-bien que je ne

M. TAsst

fusse qu'un adolescent alors-ces jours où nous prîmes part aux grands
evénements auxquels vous faites allusion dans votre adresse. Je me
trouvais à Montréal pendant une partie de cette époque, et j'y vis et
rencontrai souvent deux des chefidu temps,M.Lafontaine et M.Baldwin.
Je me rappe le quel esprit animait ces hommes alors et plus tard aussi,
je me rappelle la forte phalange de libéraux bas-canadiens qui consti-
tuaient alors la force principale du gouvernement libéral."

Les temps sont bien changés, ainsi que 1'honorable député
doit le sentir cruellement, sans doute, lorsqu'il contemple la
bande toute mutilée des libéraux bas-canadiens,- à peine le
cliffre d'ne garde de caporal-qui l'entoure. Mais com-
ment -peut-il espérer que cette petite bandedeviendra jamais
ia force du parti ibéral avec kr s accusations violentes que ses
journaux et ses collòguos po. tent chaque jour contre la domi-
nation française. Je suis memo surpris qu'il reçoive le moin-
dire appui de ces quartiers.

L' honorable député de Québoc-Est, qui était présent dans
cette circonstance afin d'encour-ager les rares libéraux fran-
çais (i district d'Ottawa, ne s'est pas contenté d'endosser la
déclaration do son chef, il a même exprimé la conviction
que " si les deux anciens et illustres chefs, Baldwin et La-
fontaine, revenaient sur la terre, on no les verrait pas dans
les rangs du parti soi-disant libéral-conservateur, mais parmi
le libéraux dont la politique n'est pas rie légiférer au profit do
qelques-tuns, mais pour le plus grand bien du peuple."

Lafontaine et Baldwin, M. l'Orateur, étaient vraiment
deux grands hommes. Leurs noms resteront toujours gra-
vés dans lo cœur d'un peuple reconnaissant. Tous doux
occuperont une place élevée dans le Panthéon canadien.
Mais pourquoi l'honorable député de Québoe-Est vient-il in-
sulter à leur mémoire cn disant que s'ils vivaient aujour-
d'hui on les verrait dans les rangs du parti grit ?

Baldwin était un libéral, mais il n'était pas un grit. Il
fut ebassé de la vie publique pal' tun grit. Lafontaino était
un libéral dans la plus large acception du mot, mais il n'était
pas tun rouge. Lafontaine personnifiait l'unité politique de
sa raco, et cette unité fut brisée par les amis de l'h>norable
député de Québec-Est. Les ennemis les plus acharnés
étaient les radicaux, conduits par M. Papineau, que Phono-
rable député de Québec-Est semble aujourd'hui vouloir
écarter et répudier. Lafontaine a établi une croyance poli-
tique qui est la croyance des conservateurs français aetuels;
ses compagnons et ses disciples étaient les Morin, les Taché,
les Cartier, qui furent, avec ce grand homme, les fondateurs
réels du parti conservateur français. Si quelqu'un pouvait
douter du lait que Lafontaine a été combattu do la façon la
plus violente par le parti que représente actuellement l'ho-
norable député do Québec-st, les extraits suivants du Pays
et <lo l'Avenir-qui étaient les organes libéraux de l'époque
-feront voir à celui-là dans quelle mesure les chefs de l'op-
position faussent l'histoire on réclamant Lafontaine comme
l'un' d'eux.

A la date du 5 décembre 1852, on trouve les lignes sui-
vantes dans le Pays :

" La décentralisation et la démocratie sont tout un, et qui dit centra-
lisation dit dispiotisnre. Or, M. Lafontaine n'a fait rien autre chose,
pendant quatre ans, que centraliser, ignorant ainsi la dtmocratie. Ses
partisans l'ont sussi ignorée. La centralisation a toujours été dans ce
pays l'hydre de la fable, la bâte à sept têtes de l'apocalypse."

Maintenant, que peut-on penser, après cela, des libéraux
qui réclament comme letr un homme qu'ils accusaient jadis
non-seulenent d'agir cn despote, mais encore d'avoir intro-
duit dans le pays l'hydre de la fable et do la bête à sept
îêtes. Voil! assurérnent une étrange façon de faire l'éloge
de son chef.

Mais poursuivons. Dans tun autre numéro, le Pays par-
lant de la retraite de M. Lafontaine, disait

"M. Lafontaine et Baldwin, les deux hommes les plus rétrogrades
du gouvernement, sout tous les deux retournés dans la vie privée. M.
Lafontaine, le plus gratd tacticien les deux, a donné une raison de
santé ; quant à M. ialdwin, or lui a simplement montré la porte."

Si le parti libérai ne comprend pas les intérêts du pays,
en revanche aucun parti no comprend mieux '<comment
montrer la porte à ses chefs. "
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H Nous croyons que M. Lafontaine s'est retiré de la vie publique, sim-

plement parce qu'il avait abandonné tout espoir de continuer son sys-
tême d'oppression sur les droits du peuple, d'empiètement sur les privi-
lèges de la Chambre et de l'accroissement des prérogatives de la, cou-:
ronne.... Le " Journal de Québec " a pris ses Yiées conservatrices à
l'école des Baldwin et des Lafontaine.

Le 24 août 1853, nous lisons :

e Il est notoire que M. Lafonteine, malgré le mutisme de sa retraite,
était un fantôme perpétuellement dressé devant le rmnistère actuel.
Quant à nous, nous ne redoutions guère M. Lafontaine, car son retour à
la vie publique, avec les principes qu'il avait essayé d'inoculer dans la
législature,- durant le dernier parlement, était une chose impossible.
Nous ne voulons .as dire que M. Lafontaine n'aurait pas trouve un col-
lège électoral pour le renvoyer en parlement; mais il n'aurait jamais pu
retrouver en Chambre des éléments pour recomposer le parti taré, qui
nous a gouverné de 1847 à 1851. M. Cauchon est le seul tronçon de ce
parti qui soit resté en Chambre, et la maigre individualité qui résume
en elle les débris de ce parti ne pouvait plus laisser une luent d'espoir."

Puis, voyons l'opinion qu'exprimait l'Avenir le 5 octobre
1850

" La cause de la démocratie n'a rien de neuf. Du jour où ces réac-
tionnaires (Baldwin et Lafontaine) tomberont emportés par les flots de
lumière de l'opinion publique répandus sur leurs actes, ou par une de ces
occurrences en apparence accidentelles, et que personne ne peut prévoir,
mais qu'on appelle si justement providentielle, de ce jour, notre pro-
gramme (celui de la démocratie) sera encore celui de la masse de la
population canadienne-française."

J'observerai ici qu'il n'y a rien de surprenant que nos
adversaires essaient de nous voler nos grands morts, lors-
qu'on voit des membres éminents du parti libéral louanger
maintenant le regretté sir George Cartier, qu'ils ont dépré-
cié, dénigré pendant sa vie, qu'ils ont même représeLité
comme l'assassin de sa nationalité.

Mais il y a une autre raison qui empêche les grits d'On-
tario et les rouges de Québec de réclamer Baldwin et Lafon-
taine comme fondateurs de leur parti. Ces deux grands
hommes n'auraient jamais voulu, pour s'élever au pouvoir,
tenter de semer la discorde civile parmi nous.

Leur carrière politique toute entière a eu pour objet
d'unir les deux races qui avaient été si divisées dans
le passé. Leur vie politique toute entière a été animée du
même sentiment généreux qui animait ce gouverneur an-
glais qui aélevé un monument commun à la mémoire de ces
deux grands soldats morts noblement en combattant pour
leur pays, Wolfe et Montcalm.

Leur vie politique toute entière fut consacrée à enseigner
au peuple que l'esprit de conciliation, de condescendance
mutuelle est indispensable dans un pays comme le nôtre.
Leur vie politique toute entière a été consacrée à faire re-
connaître, à maintenir et à affermir le principe du gouver-
nement responsable, combattu par Papineau et son parti et
que le parti libéral s'est employé par tous les moyens à
détruire.

M. Baldwin n'aurait jamais soulevé le cri faux de la domi-
nation française. Lui qui avait été accueilli à bras ouverts
par le comté de Rimouski, après avoir été battu par ses
anciens partisans,il n'a jamais soulevé les préjugés du peuple
afin de régner par ce moyen. Non; il aimait trop la vérité,
il aimait trop la liberté, il aimait trop l'ordre et le bon gou-
vernement, pour jouer le rôle de démagogue. Il avait appris
à apprécier les qualités de notre race, et il savait que ces
qualités, mêlées aux qualités solides des races britanniques,
nous permettraient d'imprimer à une moitié de ce continent
les meilleurs traits de caractère des deux plus grands peuples
da monde.

Si la voix de ce grands réformiste pouvait encore se faire
entendre dans nos assemblées délibérantes, ce serait pour
dénoncer le parti de la réforme comme dégénéré, comme un
parti qui n'a rien à réformer, ce serait pour dénoncer ces
agitateurs, ces démagogues qui, sans s'occuper des consé-
quences do leurs actes, sous le fau:c nom de libéraux, cher-
chent à miner, à détruire son ouvre si patriot ique, l'union
des races diverses qui habitent ce pays-union pour laquelle
le parti conservateur, je suis fier de pouvoir lo dire, travaille
avec une vigueur inaltérable, sous la conduite sûre de son

illustre chef-union qui est nécessaire, vc~ s le reconnaîtrez,
M. l'Orateur, nécessairo et indispensable si le Canada doit
devenir, comme ce doit être l'objet de nos efforts, un grand
et glorieux pays, ot un pays libre.

M. LAURIER. J'ai écouté avec une très grande atten-
tion et une bien vivo curiosité le discours de l'honorable
député, pensant qu'il cr tirerait quelque conclusion, mais
j'ai constaté qu'après de très laborieux efforts, il n'avait rien
prouvé et que le fonds de son discours se résume à une
plainte établissant que ses compatriotes et les miens ne
reçoivent pas du gouvernement leur part légitime du patro-
nage public. Je sais que la question du patronage est
toujours une qestion de haute importance. pour le parti
conservateur, ou du moins pour le parti conservateur dema
province. Que mes compatriotes reçoivent ou non de ce
gouvernement leur part légitime de patronage,. je m'en
occupe peu, et le ton superbe qu'a pris le 1 'puté d'Ottawa
aurait pu porte:' à croire qu'il était au-dessus de semblables
questions.

Mais il semble y attacher quel qu'importance, et qu'il
me soit permis de lui dire qu'il commet une injustice envers
le gouvernement dont il est un des partisans. Il nous a
donné en détail le nombre de personnes de race française
employées dans les différents départements du gouverne-
ment, mais il a oublié quelques-uns des employés les plus
haut placés de la Chambre et du gouvernement. Il a oublié
de mentionner que tous les correspondants do la presse
française qui siégent dans la galerie sont employés durant
la session et payés par cette Chambre. C'est un fait qui doit
être connu et pour lequel le gouvernementqu'appuio l'hono-
rable député doit avoir plein crédit.

Jo ne prendrais pas la peine de répondre aux accusations
du député d'Ottawa, s'il n'avait pas parlé avec mépris du
parti auquel j'appartiens. Il a représenté que nous n'étions
qu'une poignée dans cette Chambre.

C'est vrai, M. l'Orateur, mais le député libéral n'a aucune
raison de rougir de sa position. Si aujourd'hui nous sommes
en petit nombre dans cette Chambre, c'est parce que nous
avons été décimés dans la défense d'une noble cause ; parce
que nous avons défendu la liberté et le gouvernement cons-
titutionnel contre les attaques du parti auquel appartient
l'honorable député. L'honorable député dit que la presse
d'Ontario soulève les passions contre mes compatriotes.
S'il en est ainsi,-chose que je ne sais pas mais que l'hono-
rable député semble connaître parfaitement,-c'est son droit
de la dénoncer, et je ne puis que désirer qu'il insiste seule-
ment dans le journal qu'il rédige pour que le parti conserva-
teur de la province de Québec professe des principes sem-
blables à ueux qu'il ezpose ici. Si nous sommes décimés,
n'est-ce pas dû au fait que la presse et le parti auquel il
appartient ont toujours exploité les préjugés de notre popu-
lation ? L'honorable député et son parti ne seraient pas en
majorité dans cette Chambre si depuis vingt-cinq ans ils
n'avaient toujours refusé de discuter avec nous les questions
politiques, remplaçant toujours la discussion par des appels
aux préjugés de nos compatriotes. Qui peut nier le fait ?
L'honorable député s'élève contre la remarque que j'ai faite
quelque part que si Baldwin et Lafontaine revenaient dans
ce pays il ne reconnaîtraient pas comme leur le parti auquel
ils appartenaient. CeLte accusation peut-elle être niée ?
N'est-il pas vrai que la presse à« laquelle appartient Phono-
rablo monsieur a toujours représenté comme une herésie
d'appartenir au purti libéral ? Lorsque nous attaquons le
gouvernement, lorsque nous condamnons leurs principes,
lorsque nous essayons d'engager la bataille avec eux sur le
terrain politique dans la province de Québec, nous sommes
toujours accueilli par ce cri : " Ces messieurs sontdes enne-
mis de notre religion, ce sont des' libéraux et il' n'est pas
possible pour un catholique d'être libéral ".

Combien de fois n'avons-nous pas rencontré ces paroles
dans la presse du parti du député d'Ottawa. Combien de
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fois no pourrais-je pas les rencontrer, si j'avais le temp?,
dans le journal même dont il est rédacteur ? C'est à cause
do ces cris que nous nous trouvons aujourd'hui en si petit
nombre dans cette Chambre.

Mais, comme je l'ai dit déjà, quelle que soit notre infériorité
numérique, je préfère demeurer à la piLace que j'occupo pour
défendre les droits que nos pères nous ont assurés, quo d'ap-
partenir au parti soi-disant conservateur do la province de
Québec. Tout membre de cette Chambre peut juger ce
parti par une seule phrase du discours de l'honorable dé-
puité.

Il a parlé avec uio joie, ure jubilation qui trahissaient sa
voix comme son maintien, du fait qu'une grande partie des
libéraux français siégeant à la gauche de la Chambre,
avaient voté contre leur parti, l'autre soir, sur la question
de la délimitation des frontières. En général le parti con-
servateur de la province de Québec no peut comprendre
qu'un homme appartenant à un parti puisse être indépen-
dant ; il ne peut admettre qu'un homme appartenanit à un
parti puisse voter selon sa conscience. Mais nous sommes
libéraux et nous plaçons notre orgueil à no soumettre notre
opinion au jugement de personne, mort ou vivant, lorsque
nous sommes appelés a donner notre vote. Nous votons
d'après notre conscience et nos convictions.

J'ai voté d'un côté, quelques-uns de mes amis ont voté de

pays qui possède si peu d'hommes capables en entendant
porter de telles accusations contre ses fils les plus dignes.
L'honorable député a mentionné un autre nom: celui de M.
Letellier. Qu'a-t il à lui reprocher ? Est-ce d'avoir accepté
des fonctions ? De quoi se plaint-il à ce sujet ?

M. TASSE. D'une très grande offense,-D'avoir violé les
principes du gouvernement responsable.

M. LAURIER. L'honorable député n'esquivera pas la
question de cette manière. Il n'a pas porté cette accusation
qui arrive maintenant comme une réflexion tardive.

Lui reproche-t-il d'avoir accepté un poste sous la Cou-
renne ? Je suis heureux de voir qu'il n'a pas le coeur de le
répéter. C'est une honte que de porter une semblable accu-
sation. Feu M. Letellier a-t-il commis une faute sous ce
rapport ? A-t-il violé les lois de l'honneur en devenant gou-
verneur do sa province natale ? Aucune des accusa-
tions contre des hommes de ce genre, qui se répètent
chaque jour dans la presse du parti de l'honorable député,
ne possède un semblant de vérité. C'est une trè's grave
accusation, toutefois, et il faut que le parti de la droite soit
bien à bout pour descendre si bas et se servir d'un nom qu'il
ne devrait jamais mentionner dans cette Chambre,-lo nom
d'un homme que leurs persécutions acharnées ont fait des-
cendre au tombeau.

l'autre, mais ils n'ont jamais reçu de reproches de notre M. HOUDE. Je dois protester contre le jugement porté
part parce que nous savons qu'ils ont voté d'après leur par l'honorable députéde Québec-Est contre ses compatriotes
conscience. Mais, pas plus tard que vendredi dernier, et les mions de la province de Québec. La faiblesse du parti
quatre députés de la droite ont eu le courage de faire ce de l'bonorable député dans cette Chambre, à laquelle il a fait
qu'ont fait nos amis, et tout aussitôt les claquements du allusion, n'est pas dû à la bigoterie et l'intoiérance de notre
fouet se firent entendre au-dessus de leurs têtes, et comme parti.
le sait l'honorable député qui vient de prendre la parole, ils J'ai été dans différents comtés de la province de Québec,
furent ramenés dans les rangs. . par exemple dans ceux do mes amis d'Iberville et do St Jean,

S'ils étaient du même tempérament que les députés do la (lont lo représentant occupe actuellement son siège, etje n'ai
gauche, je ne dis pas qu'ils auraient voté autrement, mais ils jamais entendu de conservateurs canadiens français mêler la
n'auraient pas souffert volontiers que l'on faEse claquer le religion et la politique sur les hustings. Mais j'ai entvidu
fouet au-dessus de leurs têtes, comme la chose a eu lieu plusieurs fois des libéraux canadieu-sfrançais entamer la
l'autre soir. question religieuse et essayer de nous provoquer pour nons

Il est une autre remarque dans le discours de l'honorable amener sur ce terrain. Quelle est la' cause de la position
député que je désire relever. Je proteste de tout mon cSur, actuelle de ce parti ?
de toutes mes forces contre ses paroles au sujet du juge en Le député de Québec-Est lui-même, dans- une éloquente
chef de Québec, M. Dorion, et je pense que l'honorable dé- conférence qu'il donna il y a cinq ans, devant un club libé-
puté lui-même doit les regretter. ral de Québec, le Club Canadien, reconnut que les fondateurs

S'il est un homme dans le Bas-Canadaqui possède l'estime du parti libéral d'aujon.-d'hui étaient si extrêmes on 1848,
et le respect de ses compatriotes, de toutes nuances politi. 1850 et 1862, et si radicaux, quo non-seulement ils
ques et religieuses, c'est le juge en chef actuel,-l'honorablo efrayaient le clergé catholique, mais les citoyens protestants
A. A. Dorion. du Canada et principalement du Bas-Canada.

Quel est le reproche que l'honorable député essaie de diri- Quels que soient les reproches qu'on ait à leur adresser
geîr contre lui? Le soul rep-oche qu'il lui adresse est d'a- pour cela, il avait à reconnaître le fait, disant qu'il y avait
voir abandonné la politique pour entrer dans la magistra- beaucoup plus d'honneur à reconnaître la vérité qu'à
ture. essayer de la cache-. Il a e xpliqué également pourquoi les

M. TASSÉ. Après avoir déclaré à la Chambre qu'on conservateurs protestants étaient unis avec les conservateurs
oavait pas en vue une nomination deco genre. français,-c'est-a-dire, parce que tout en aimant la liberte,

ils aimaient l'ordre ; et c'était parce qu'ils étaient en faveur
M. LAURIER. A-t-il dit quelque chose do contrairo à la de l'ordre et de la liberté bien compris, qu'ils ont été obligés

vérité ? L'honorable député osera-t-il faire une semblable do se déclarer contre le nouveau parti libéral ou radical.
assertion ? Veut-il mettre en doute la parole de l'honorable Je suis heureux de déclarer que le temps a modifié les
juge-en-ehef lorsqu'il adéclaré à la Chambrequ'il n'avaitpas aspirations politiques de ce parti. Il peut se faire que, dans
i'intention d'accepter cette nomination ? N'est-il pas vrai certains cas, des membres de ce parti aient souffort des
que l'en peut changer d'idée ? J'ai entendu dire plusieurs injustices, provenant des craintes illégitimes que l'on avait
fois que le gouvernement o n'appuie l'honorable député avait sur leur compte. Mais à qui la faute ? La faute en est aux
changé d'idée entre six à huit heures du soir. fondateurs eux-mêmes, dont les principes extrêmes étaient

Si la chose est possible, n'est-il pas odieux que l'honorable si dangereux que mon honorable collègue, en dépit de l'es-
député porte une accusation de ce genre contre l'honorable time et du respect qu'il a toujours professés pour eux et
jugo-en-chef ? Le juge-en-chef Dorion a dit une fois qu'il que ces derniers lui eut toujours accordés, a été obligés de
n'avait pas l'intention d'accepter la position. Je suis certain les répudier.
quo c'était pas son intention. La raison pour laquelle les libéraux de Québec sont on si

Plus tard il accepta, et comment ? Je crois no trahir petit nombre au parlement, c'est qu'ils ont fait des promes-
aucun secret en disant qu'il n'a cédé qu'aux vives sollicita- ses à la population de leur province, lorsqu'ils ont proposé
tiens de ses amis personnels, et qu'on agissant ainsi il a fait ce qu'ils ncnunaient la politique nationale, en 1871 et 1872
un grand sacrifice. Il a seulement transporté ses talents -ce nom n'a pas été inventé par les conservateurs, mais
'une sphère à une autre et aujourd'hui je rougis pour mon par mon honorable ami et ses partisans eux-mêmes; et

M. LAuRiEa
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quand ils sont arrivés au pouvoir en 1873 et 1874, ils n'ont
pas mis leurs promesses à exécution.

Lorsque le jour du procès et du jugement arrivèrent, ils
furent trouvés coupables par les électeurs et la plupart con-
damnés à être exclus du parlement. Je sais que dans tous
les partis il y a des hommes extrêmes même dans le parti
conservateur, quoiqu'en plus petit nombre que chez nos
saires.

Mais aujourd'hui, regardez ces hommes extrêmes qui
se sont trouvés par hasard ,dans nos rangs. Ils sont en
accord parfait avec mon honorable ami le député de Québec-
Est. Voyez le Canadien de Québec et son vigoureux rédae-
teur, M. Tarte. Avec qui agit-il aujourd'hui, lui et son
parti ? Ils sont entièrement d'accord avec le chef de mon
honorable ami dans la province de Québec, M. Joly. Mon
honorable collògue et ses amis ne sont pas assez scrupuleux
pour empêcher les libéraux de Québec de se servir de ces
hommes extrêmes pour. leurs fins politiques. Dans le cours
de l'élection,-jo devrais dire de la défite,-de mon hono-
rable ami à Arthabaska, en 1s77, j'ai entendu un chef
libéral, et, plus tard, en -1879, un autre chef libéral, tous les
deux de mon origine, parler du chef du parti conservateur
dans les termes les plus injurieux, dans des termes que les
orateurs, de même que des jouruaux conservateurs n'ont
jamais employés contre leurs adversaires.

Il est un fait bien connu, dans cette Chambre comme au
dehors, c'est que le député de Lambton, lorsqu'il était chef
de son parti, et le député de Durham-ouest, comme chef du
ime parti, ont toujours respecté les conservateurs cana-
diens-français. Nous croyons de notre devoir de nous oppo-
sor à leur politique, parce que nous ne pensons pas qu'elle
soit (Lans les intérêts du pays, mais nous avons touiours res-
pecté ocs messieurs.

JO ne crois pas le député de Québec responsable les
paroles prononcées par M. Langelier dans l'occasion dont je
viens de parler, mais je tiens à lui rappeler que s'il y a un
petit nombre de nos compatriotes qui se sont oubliés au
point d'injurier leurs adversaires politiques, ils n'appar-
tiennent pas à notre parti. Je suis heureux de dire, à l'hon-
neur de nos compatriotes, qu'en dépit de toute l'éloquence
du député de Québec-Est, et de son prestige comme ministre
de la Couronne, il n'a pu retirer aucun bénéfice des discours
îanatiques de l'honorable Langelier, répétés deux ans plus
t:ld par M. Mercier.

QuO disaient ces messieurs ? Ils représentaient le chef du
parti conservateur comme un homme qui essayait de mettre
la corde au cou de la nationalité canadienne-française et qui
voulait marcher dans son sang jusqu'au genou. Etait-ce
digne d'hornmes qui s'intitulent la classe la plus libérale et
ou réalité la seule libérale de la province de Quéec ? Nous
sommes représentés par les amis du député de Québec-Est,
dans l'Ontario, comme des ennemis du progrès aussi rétro-
grades que bigots. Peuvent-ils citer un seul cas dans lequel
nous ayons essayé de priver un'de nos compatriotes d'une
contre croyance et d'une autre origine de ses droits légi-
times ou des droits dont nous désirons jouir nous-mêmes ?
Jamais.

Bien plus, lorsque la question d'encourager le progrès,
d'établir cette grande Confédération, d'acquérir et de déve-
lopper le grand Nord-Ouest se trouvait devant le pays, ce
sont les conservateurs et non les libéraux qui ont encouragé
ces mesures. Les libéraux se sont opposés à presque toutes
les entreprises de progrès, depuis le Grand Tronc jusqu'au
chemin.de fer du Pacifique.

J'espère que le député de Québec-Eit regrettera le juge-
ment qu'il a porté, dans la chaleur de la discussion, sur la
masse de ses compatriotes d'origine française de la pro-
vince de Québec.

M. ROSS (Middlesex). J'ai à adresser mes sollicitations
au ministre d, s Finances pour une autre nationalité. Nous
avonseu une soirée de combat pour la nationalité irlandaise

et je dois dire que nous avons bien occupé notre temps.
Nous avons eu une soirée do combat pour la nationalité
française, et mon honorable ami a fait honneur à sa race.
L'honorable ministre ne voudrait-il pas nous accorder une
soirée de combat pour les Ecossais, les infortunés Ecossais,
qui ne sont pas représentés au parlement ni nulle part selon
leurs capacités et qui ne sont pas représentés dans les dé-
partements comme ils devraient l'être.

Si'je parle la langue'classigue de mon pays natal, et si je
m'adresse à quelqu'un dans cette langue personne ne me
répond.

Sir JOHN A. MACDONALD. Vous n'êtes pas allé au
département de l'Intérieur.

M. ROSS. Je sais que le ministre de l'Intérieur peut
parler cette langue, cela explique sa nationalité. Mais je
pense.que l'on trouvera difficilement une personne,-soule-
ment une, j'en suis certain, dans tous les départements,
parmi les 585 employés cités par le député d'Ottawa-qui
puissent employer les termes classiques, qui puisse parler
cette langue dans laquelle on ne peut ni mentir ni jurer,
et je pense (lue l'honorable ministre doit accorder une nuit
à cette nationalité.

Comment se fait-il que nous ayons eu une séance semblable,
-j'étais sur le point d'employer le mot de farce,- celle
que nous avons eue ce soir et dans laquelle nous avons en-
tendu le discours de l'honorable député d'Ottawa ? Je ne
dois pas être malveillant, je ne dois pas être sévère, il a été
lui-même si affable et si poli ; mais n'est-ce pas après tout
une farce que de tenir la Chambre des Communes près de
deux heures en séance pour entendre l'énumération de
griefs dont personne ne se plaint à part de l'honorable dé-
puté ?

ûicruoeit ses compatriotes sont capables de se prtéger
eux-mêmes, dans cette Chambre comme en dehore, sans
faire entendre un tel cri pour obtenir de la bouillie politique,
sans pousser des cris perçants pour obtenir le patronage
politique, sans faire un appel à cette Chambre et à la pro-
vince d'Ontario pour leur demander de ne pas parler avec si
peu de bienveillance de la population française. Ce que nous
avons entendu dire au député d'Ottawa, en nous plaçant au
point de vue politique, constitue l'accusation la plus forte
que l'on puisse diriger contre le parti auquel il appartient.

Son chef et·son parti ont été au ponvoir depuis l Confé-
dération et bien des années auparavant; et si l'élément fran-
çais que j'apprécie beaucoup, que je respecte infiniment,
n'est pas convenablement représenté dans les différents dé.
partements du Canada, à qui la faute ? Estce la faute du
parti libéral s'il n'y a pas dans le Sénat un plus grand
nombre de sénateurs canadiens-français.

Est-ce la faute du parti libéral s'il n'y a pas ilansles dé-
partements un plus grand nombre d'employés canadiens
français, qui sont pour la plupart très intelligents et très
compétents ? Certainement non. Alors il doit résulter de
l'argumentation de l'honorable député que si l'élément fran-
çais n'est pas convenablement représenté dans les différents
départements, son parti en est responsable, son chef en est
responsable ainsi que lui qui appuie son chef et blàme le
parti libéral, malgré la grave injustice qu'a reçue cette race
héroïque,

Chaque citation des statistiques et des départements à
laquelle il a référé, -constitue un argument de plus établis-
sant le fait que les canadiens-français de Québec ont main-
tenu son chef au pouvoir depuis la Confédération et l'y maiu;.
tiennent encore aujourd'hui, que le chef et ce parti ont
commis cette grande injustice contre l'élément dont le député
d'Ottawa est un si digne représentant.

Je voudrais que l'honorable député rêfiéelît sur ce
simple fait; bien qu'il parle de d'Ontario, dont je suis l'un
des humbles représentants, comme d'une province fanatisée.
Je crois que s'il visitait l'Ontario il trouverait autant .de
tolérance religieuse et politique qu'il y en a dans aucune
autre province sous le ciel.
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M. TASSÉ. Je suis certain que l'intention de l'hono-
rable député n'est pas de donner à mes paroles un sens
qu'elles n'ont pas. Je n'ai jamais dit que la population de
l'Ontario était fanatique. J'ai dit que la presse grite était
fanatique, que les orateurs grits étaient fanatiques et je le
répète.

M. ROSS. Cette assertion est exacte pour la presse con
servatrice et les orateurs conservateurs iils sont fanatiques
tout autant que la presse et les orateurs grits, comme l'ho.
norable député veut bien les appeler. Mais j'ai noté les
paroles du député d'Ottawa. Parlant de la population de
l'Ontario, il s'exprima en ces termes: "le fanatisme de cette
race. " Or, la race qui forme la population de l'Ontario est
anglo-saxonne.

M. TASSÉ. Non; je parlais du Globe et du Free Press'
et je disais que telle était le fanatisme de ce parti que le
nom même de mon honrable ami le secrétaire d'Etat avait
été cité dans le Globe, poar effrayei- la bonne population de
l'Ontario.

M. ROSS. Je serais très heureux de pouvoir accepter
les explications de l'honorable député, mais ce n'est pas
ainsi que j'ai compris ses paroles à ce moment. Ces mots
m'ont frappé comme s'ils avaient été prononcés sur un ton
différent de celui du reste du discours du député d'Ottawa.
Peut-être les mots lui ont-ils échappé, mai.s, s'il nie le fait,
je suis très heureux d'accepter sa rectification, car j'aurais
étépeiné d'accuser l'honorable député de quoi quo ce soit qui
ressemble à l'intolérance. Je n'ai fait la connaissance des
Canadiens.Français que depuis mon entrée en Chambre, je
n'ai trouvé chez eux ni fanatisme ni intolérance, mais je
dé<ire att irer l'attention de la Chambre sur le fait que nous
avon.î atteint tro.p de croiksanci comme peuple, nous avons
vécu trop longtemps réunis dans la Confédération dont l'ho-
norable député parle en termes si chaleureux pour perdre
notre temps à parler de ces petites différences nationales.

Sommes-nous français? Sommes-nous allemands, irlandais
ou anglais ici ? Je dis non, je dis nous sommes canadiens ;
et mon opinion au sujet des nominations politiques est qu'il
ne s'agit pas de s'enrinérir si un candidat est irlandais catho-'
lique, s'il ed prutotain ou n'il est caruai.n-français, mais
seulement s'il est capable de s'acquitter des devoirs de sa
charge.

C'est là mon idée. Je suis peiné qu'à cette époque de la
Confédération, lorsque nous nous efforçons d'établir sa pros-
périté, lorsque nous essayons nos ailes pour montrer de la
force et la vigueur do notre vol, qu'un député de la capacité,
du talent, de l'instruction du représentant d'Ottawa p.sse
le cri de "French .Domination," et se plaigne du manque de
patronage pour lesu canadiens-français, du manque de sympa-
thie pour les canadiens-français.

S'il est une chose qui puisse empêcher le grand travail de
la consolidation nationale, s'il est une chose qui puisse mettre
obstacle au désir national, c'est une ligne de conduite
semblable à celle qui a été adoptée par l'honorable
député.

Bien que mon £ge ne me permette pas de réprimander
l'honorable député, il mn permettra de lui exprimer mes
sentiments et de lui dire franchement et sincèrement que je
crois que le lien est mal choisi pour élever ces cris de section,
pour attirer l'attention sur ces petites différences de races et
de nationalités qui aprèstout sont de peu d'importabce dans
le grand problme de la creation de notre existance natio-
nale.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'y a pas de motion
devaen la Chambre. Un députe de la droite a fait certaines
observations et en général ces observations resteut sans
réponse.

QUELQUE 3DÉPUTÉS. Non i nonl non I
Sir JOHN A. MACDONALD. Permettez mol de conti-

nuer. Règle générale ces observations restent sans réponse,
M. Ross (Middlesex)

mais leur nature est telle qu'une réponse s'impose d'elle-
même, le droit de répliquer est acçordé, mais il est toujours
limité à deux on trois discours avant l'ordre du jour. Je crois
que telles sont les règles.

M. BLAKE. Non i non !
Sir JOHN A. MACDONALD. Je sais que ce sont les

règles.
M. BLAK E. Je ne comprends nullement l'explication du

premier ministre. Sur la motion demandant que la Cham-
bre se formé en comité des subsides, il est loisible à tout
député de soulever un débat sur une question d'intérêt public
et général, et je puis discuter la question soulevée par l'ho-
norable député.

Nous pouvons discuter quoique ce soit et après cela
chaque membre de cette Chambre peut discuter plus que la
proposition soumise à la Chambre. Ce n'est pas la pre-
mière personne que nous avons vue posséder le droit exclu-
sif d'exposer une question do griets. Mais lorsqu'une motion
est placée entre les mains de l'Orateur, aucune autro motion
ne peut être présentée en amendement à la motion deman-
dant que la Chambre se forme en comité des subsides.

Si cette motion est retirée en adoptée, on doit faire une
autre motion pour réunir la Chambre en comité des sub-
sdes. 8i un député sollicitait l'attention de la Chambre et
exposait ses vues sur quelque question, sans que le côté op-
posé ait le droit de lui répondre, ce serait contraire au bon
sens, à la justice et aux règles de la Chambre, telles que je
les comprends.

Sir JOHN A MAC DONALD. L'honorable député n'a
pas donné une fausse interprétation à ce que j'ai dit. Je ne
me suis pas levé pour une qeestion d'ordre. .T'ni dit -im-
plement que d'après la pratique de la Chmuinbre ties Cam-
munes anglaise, toutes les fois que des questions semblables
s'élèvent, ce qui arrive à chaque session, et qu'il n'y a pas
une motion, après deux on trois discours, il est considéré
comme question de pratique parlementaire que l'on doit
passer à l'ordre du jour. Je ne me trompe pas au sujet
de cette pratique.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre doit se tromper
comme il s'est déjà trompé auparavant. Je cite le Ransard
anglais du 13 juin 1845:

" Sur motion demandant la réunion de la Chamble en comité des
subsides, sir H W. Barron appela l'attention de la Chambre tir les
piÛcheries irlandaises. Un de bat s'ensuivit à la conclusion duquel air
Charles Napier (qui avait déjà pris la parole) se leva pour discuter la
question de la défense des forts et des arsenaux de Natal.

L'Orateur de:ida que 1 houorable député ayant déjh' patrlé ne pou-
vait soulever la question. Il ne fut pas objecté qu'il n'avsit'pas le droit
de parler deux fois sur la motion demandant que la Chambre se forme
en comité des subsides."

Un député n'a pu exposer une question parcequ'il avait
déjà pris la parole. 'Tous les députés pouvaient parler, à
l'exception de l'honorable député. Le premier ministre
admettra qu'il s'est trompé une fois.

Sir JOHN A. MACDONALD. Pas du tout.

M. MACKENZ[E. Alors quelle doit être la longueur
des discours; qui est là pour les mesurer? Qui doit appliquer
la règle ? Est-ce sur l'Orateur que pèse cette responsabi-
lité? Je n'avais pas l'intention de parler sur cette ques-
tion, je ne le ferai donc pas maintenant. Je présenterai
simplement cette remarque. Le député d'Ottawa a commis
la grande injustice d'attaquer un vivant qui est absent.
Quant à l'accusation déclarant que sir A. A. Dorion- ne
s'était pas montré parfaitement honnête dans la déclaration
qu'il a faite au sujet de so nomination, j'ai expliqué au chef
du gouvernement qui avait fait une assertion de ce genre
que la question de sa nomination comme juge en chef n'a
été discutée entre air A. A. Dorion et moi ou aucun des
membres du cabinet, qué quelques jours après la proroga-
tion. Lorsque je lui fis la première ouverture, il ¯refusa
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d'abord avec la générosité qui a toujours été son caractère dis- Tolle n'est pas notre habitude dans ce comté. Une ten-
tinctif, puis à la requisition de ses amis, je lui ai demandé de tativo de ce genre a été faite une fois, mais les intelligents
reconsidérer sa décision. électeursno voulurent pas l'écouter déclarant que pour la

Jo regretto qu'un tel scandale, car ce n'est autre chose politique, ils n'entendaient pas que l'on fit appel à leurs
qu'un scandale, se soit fait autour du nom do sir A. A. sentiments religieux. Je voudrais que tous les électeurs de
Dorion, car j'ai pour lui le plus grand respect,-c'est un la province de Québec fussent sfiflisamment instruits pour
homme dont le nom est connu partout, dans le Haut comme savo:r qu'ils peuvent voter s-ns mettre en danger le salut
dans le Bas-Canada, qui aurait pu n'importe quand se faire de leur ame. A lberville ils savent qu'ils peuvent apparto-
élire dans un comté de l'Ontario, un homme dont.la réputa- nir au parti libéral et être ou même temps bonscatholiqu<,
tien est-audessus de tout soupçon et dont 1c. réputation est mais nous savons qu'il n'on est pas ainsi dans tous !os com-
sans tache. Je regrette excessivement de me trouver tés. Dans quelques comtés de Québec, où l'élément conser-
encore obligé do prendre sa défense. vateur est en majorité, il n'on ca pas ainsi. Les journ:lux

M. MILLS. Le premier ministre se trompe dans la nous disont que dans un grand nombre de comtés on a fait

règle q'il a posée. un appel aux .entiments religieux en raveur du pirti con-
servateur qui a profité du -énéfie do cette pratique. Si

Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai posé aucune l'honorable député voulait se donner la peine do lire l'his-
règle. J'ai tout simplement indiqué la pratique suivie en toire d'une enquête sur une élection qui a ou lieu il y a
Angleterre. quelques années, il saurait qu'on y a fait des appels cons-

M. MILLS. Si nous ne devons pas suivre la pratique Lantiis aux préjugés religieux et à un tol point que 'éiodion
anglaise, je me suis mépris sur los intentions de l'honorable a été annulée après avoir été contostéo. L'honorable diputé
ministre. La pratique anglaise est que motion étant faite niera-t.il que dans bien des comtés des appels ont été faits
pour la formation de la Chambre en comité des subsides, les aux principes relhgieux, on faveur du parti conservateur ? Je
députés ont le droit de discuter n'importe quel grief et bien ne voudrais pa- qu'e; puisse croiro quoe je jette le moindro
que, ainsi que l'a dit le député de Lambton, un député qui a blâmo sur notre clergé qui commue Co:ps, a droit à notre re-
parlé une fois sur la question ne puisse pas prendre la pa. pect, mais bien que nou', saoliion'- quo grand numbre d'enti o
rolo une seconde fois, les membres de la Chambre peuvent ses membres sont asaez sages pour garder lo sileneo etéviter
cependant continuer la discussion sur lo grief qui est sons do se mêlcr aux luttes élcdoale<, d'autres prennent purt a
considéiation ; ou bien la discussion peut se poursuivre sur cei contestationz et déëidont la victoire en faiveur du parti
un autre sujet soumis à la Chambre. conservateuir. C'est tellomont le cas que l'on a reçu l'au-

tomnno dernier <le l cour de Romo des dlé,:rcts défendant au
M. BECHARD. Je désirerais faire quelques remarques clergé de prendre part aux élections dans la province (le

sur la question qui occupe la Chambre. Je ne me trouvais Québec.
pas à mon siège lorsque le député d'Ottawan (M. Tassé) a i Pourquoi ces déurets ont ili été publiés ? Evidomment
lait son discours, mais on m'a dit qu'il s'était plaint amore- paree que l'ont avait aplpri à R>mo qu d grands abus
ment de ce que la population canadienne-française de la se produisaient raaitive nmoiut cou R Asio.

province de Que..:je, n'avait pas une juste part dans la dis. L'onorable député a dit que los ltùmdateurs du parti libé-
tribution du patronage. . .t. , ral prêchaient des doctrines qui effrayaient les prêtres et un

Nous savions tous que depuis vingt-cing on trente ans, a grand nombre de catholiques de la province et. que c'était
l'exception de cing années, le parti conservateur, -la p 1rti là la Cause de la faiblesso qumérique des libéraux dans cette
auquel appartient l'honorable député, a constamment occupe Chambre.
le pouvoir, si la population canadienne-française do notre Je no sais pas ce que peut entendre l'honorable député par
province n'a pas eu sa part légitime du patronage du gou- fondateurs du parti libéral. J'avais toujours pensé qu'autre-
vernement, l'honorable député doit jeter le blame sur eux fois Papineau était le lus rand homme du parti libéral et
qui conduisent le parti auquel il appartient. 1is Pieuéitl plu grn hom api lbrle

On me dit aussi que l'honorable député s'est plaint di fait qu'après lii, comme réorganisateurs de ce parti, après la
que quelques libéraux avaient voté avec le gouvernement rèbelli n (e 1637, vinrant Lafontaine blorin et autres dans
sur la question des frontières del'Ontario. Le representant la Eurovnce Me Qiébe.
d'Ottawa devrait certainement nous féliciter d'avoirçoté Jansuito, M. Doriou fat le chef du parti et j'en suisâàme
dtave duievsai scer-t etonus félie doirai l'hot demander quels peuvent être ces hommes illustres qui ont
avec lui et ses ams sur cette question. J1e dirai à l'honora- prêché et expos6 des doctrines do nature A effrayer la cons-ble représentant d'Ottawa et au chef du gouvernement, que cience de quelqu'un dans la province de Québec. Mon hono-
lorsque j'ai donné ce vote, je l'ai donné on conscience et rable collègue dit aussi qu'une des causes do notre.faiblese
parce que je pensais que, vu les circonstances, la proposition ue dans cette Chambie est due au fait qu'il y a
était raisonnable. ¡ quelques années........

J'appartiens au parti libéral. Règle générale je soutien- ' M. IIOUDE. L'honorable député voudra bieu me per-
drai mon parti, mais parce que j'appartiens à un parti, je n mettro de lui donner une explication. Je n'ai pas dit que
prétends être l'esclave d'aucun parti ni d'aucun homme, et c'était la principale cause de la faiblesse numérique du parti
j'ai toujours eu pour principe, toutes les fois que je ne pou- conservateur dans cette Chambre. J'ai dit que la princi-
vais pas voter consciencieusement avec mes amis, de ne pale raison est qu'ils ont repoussé la politique nationale
jamais hésiter à enregistrer mon vote avec mes adversaires. adoptée autrefois par le même parti.

Le député de Maskinongé, (M. Ioude) dans le cours de i M. BÉCHARD. J'accepte la rectification do mon hono-
ses remarques, a semblé nier l'assertion faite par l'honora- i rablo collègue, mais ja ne crois pas que le parti libéral,
bIc député de Québec-Est (M. Laurier), que la lignO de con1 1 comme parti, ait jamais accepté la politique natiouale. J'ai
duite du parti conservateur avait consisté à faire des appels été informé et j'ai su que peu d'hommes dans ce parti
aux préjugés du peuple et à ses sentiments roligieux. Il a avaient exprimé leurs opinions dans ce sens. Nous le >a-
dit qu'il s'était rendu dans quelques comtés, même dans le vons très bien, ces hommes étaient en petit nombre.
comté d'Iberville, et dans ce comté il n'a jamais entendu sur Ils ne constituaient pas le parti libéral, et je soutiens
les hustings un discours où il fut question de religion. Sans qu'aussi longtemps qu'une doctrine n'a pas été soumîise
aucun doute l'honorable député n'a jamais entendu de dis- au peuple comme doctrine d'un parti, elle no peut êtro con-
cours de ce genre dans Iberville. J'ai rencontré là l'hono- sidérée comme acceptée. La politique nationale n'a jamais
rable député et je suis sûr qu'il est dans le vrai en disant été soumiso au peuple par le parti libéral.
qu'il n'a jamais entendu dans ce comté de discours religieux Il s'est trouvé quelques personnes qui ont exprimé leurs
sur les hastings. opinions individuelles dans ce sens, quelques-unes jouissant
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de la plus haute considération, je l'admets, mais la politique
nationale n'a jamais été acceptée par le parti libéral.

M. CASEY. Jo crains que le discours du représentant
d'Ottawa (M. Tssé) n'ait pas été inspiré autant par l'exis-
fonee d'un sentiment d'antagonisme entre l'Ontario et Qué-
lher, que par le défaut d'existence de ce sentiment, et l'heono-
nîor:b' député est anxieux d'exciter une animosité qui
n!'exi.stait pas auparavant.

Je pen-o que les réponses qu'il a reçuas de la part des
dépulés canadiens-français, siégeant à Iu gauceo de cette
Chambre, l'auront convaincu que cette tactique n'a icinoe
chance do sneòs. .I fut an temps où en Angleterre on
effrayait les enfants avec l'épouvantail de Napoléon Bona-
parte, ou Boney, comme on avait l'habitude de l'appeler;
mais mon honorable ami essaie d'effrayor les canadiens-
français par le spectre du gritismo.

Il peut se faire que ce soient les attaques portées contre
lui par certains journaux anglais qui lui aient échîauftfé la bila
dans cette occasion. Je n'ai pas à me prononcer sur la jus-
tice ou l'injustice de ces attaques, mais s4 l'honorable député
a été attaqué par un journal anglais, il neo s'enuit pas que
la race canadienne-franeaiso en général ait ó.ô attaquée par
la population ou la presso anglaise.

L cas de l'honorable député est exceptionnel, et il y a
bien peu de membre. de cette Chambro appartenant l la
race canadienne-française qui se soient attiré des attaques
do la part des journaux anglais. Il est certaiinemnt facile
le choisir dans les journaux que lit l'honorable député cn sa
inualité le rödactem, un lot d'articles qui semblent s'appli-

quer à la nationali!é <anadienno frarçaiho, mais 'il veut
prendre la moyenne des a-tieles éditoriaux des joîunx ai-
glais de l'Onl:rio, il verra que le nombre des attaques diri-
gées c:ntro les membres anglais duit cabinet est bien plus con-
sidérable que celui des attaques portées contre les ministres
canadiens-fr-ançais,-en réalité, c'est une exception lorsqu'une
attaque est dirigée contre un ministre canadien-français.
Naturellemnet.,..nous devons tirer do là la cowlusion que les
membres anglais du cabinet commettent le plus grand
nombre d'atrocités,-je ne dis cela, bien entendu, que par
plaisanterie.

L'honorable député a fait un effort artificiel et désespéré
pour établir qu'il y a una attaque systématique dirigée par
la presse d'Ontario contre les députés canadiens-français et la
nationalité canadienne-française. Il aurait été facile, adiffé-
rentes époques, <e faire un choix aussi nombreux, dans les
journaux français, d'articles attaquant le parti grit ou les
anglais de l'Ontario. mais personn n'aurait cru, à cause de
cola, qu'il existait à Quében un sentiment d'hostilité contre
l'Ontario.

Personne dans l'Ontario no s'imagine que la population
do Québee ait aucune haine c-ntro nous, à cAuso <te notre
nationalité et de notre religion, et ce serait absurde que
d'essayer à faire croire une chose semblable à la population
<le l'Ontario.

L'honorablo député de Lambton disait vrai -quand il a
déclaré que 1. Dorion aurait pu se présenter dans n'importe
quel comté libéral de l'Ontario. La même cho o peut s'ap-
pliquer à bon nombre de députés canadiens-français, de la
gauche comme de la droite de cette Chambre.

Le mini.tre des Travaux publics et lo ministre de la.
Mil.ce, peuvent se vanter des nombreux amis personnels
qu'ils ont faitts dans Leurs voyages do l'an dernier. ils ont
été reças tout aussi bien que s'ils avaient été des ministres
<d'origine anglai.e, et ces messieurs seraien t certainement'
élus avec plaisir dans un comté uonservateur de l'Ontario,
si les circomýtanccs les y amenaient.

Mais si quelquo ,choo ot fait pour exciter l'animosité
que l'honorable député voudrait voir dipatre, c'est cer-
tuinement lo discours qu'il a -ronîoncé ce soir. Je suis cor-
tain qn ce sentiment d'animosité ne peut être soulevé
contre la poplation canadienne-françaiso ci général mais
seulement contre certains individus isolés qui possèdent si

X. BJ3cURD

peu les traits caractéristiques de leur race : la courtoisie et
la faibleqe, comme l'ont montré ce soir quelques députés
do la droite.

M. MILLS. J'aurais à faire une ou deux observations
avant que la Chambre so forme on comité des subsides. On
nous a promis ditièrentes mesures, dans le discours de Son
ISxcllenc et grand nombre d'entr'clles n'ont pas encore
e:.o soumiss au parlemont. L'ancienne coutume do la
Chambro dles communes étant de considéror les griefs, ce
qui dopis a éé remplacé par l'étude dos lois, avant que la
Chambre sO forme on conité des subsides. Depuis plusieurs
seonanes nous votons los subsides, et ces lois pour faire dis-
paraître les inégalités dans la représentation du pays, pour
donner un gouvernement au Nord-Ouest et autres que lo
gouvernement avait promis <le soumettre au parlement,
comme étant nécessaires au bon gouvernoment du pays, no
Font pas encore devaut la Chambre. C'était l'ancienne
cautune île la Chambre des communes en Angleterre de
demandor à la Couronvo, par la voix de l'Orateur, do
rcdrosser ces griefs, avant de lui accorder les subsides. Au-
jourd'hui ci Angleterre, la coutume <lu gouvernement est
de seumettre les lois au parlement à temps, pour que le pays
coninaisse ls intentions du gouvernement avant le vote
des subsie

On a établi récomment comme coutume dans ce pays,-
coutume que je con.idoro -omnme tros pormeieuso,-de
s'occuper îles subsides et <le soumett.re au dot-nier moment
1d0< projpts de loi importants, alors que la Chambre n'a ptas le
temps de les étudier. L'an dernier une loi relative aux fron-
tières dirManitoba et qui mettait l'Ontario en confit avec le
Manitoba, a été présentéo l'avant-diermer jour de la session
et adoptée dans la meme journée, alors que les neuf dixiè-
meses s dp'tes éticin t patis.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Ils n'auraient pas dû
partir.

M. MILLS. Je dis qu'on ne devrait pas accorder des
subsides avant que des mesures de cette importance aient
été adoptées. Maintenant qu'il me soit permis d'attirer
l'attention sur la coutume suivie en Angleterre, en citant
quelques lois t.ut op indiquant l'espace de temps durant
lequel elles sont restées devant le parlement.

En 1831, lorsque la loi do réforme fut adoptée, le parle-
mont s'est assemblé lo 14 juin, le projet de loi lut immé-
diatement i:senté et ce n'est que le 19 septembre qu'il fat
lu la troisimne fois. En 1866, lorsqu'on discuta la loi do
réfbrno de la seconde administration de lord John Russlcl,
le parleinent s'assembla e loer février, le projet do loi fut
présenté le 12 mars et il n'a subi sa troisième lecture que le
18juin 186i.

Un bill do réforme a été présenté par M. Disraéli, sous
l'administration de lord Derby; la Chambre s'ass'embla le 5.
février, le projet de loi fut présenté le 25 du même mois,
mais il n'a subi sa seconde lecture que le 15 juillet 1869.
Lorsque le gouvernement Gladstone était au -pouvoir, le
.parlemicnt s'assembla le 16 février 1869, Io bill pour désétablir
l'Eglise d'frilande fut présenté lo 14 murs et il resta six
semaines devant la Chambre.

En 1670, le parlement b'assembla le 11 février; lo projet
de loi sur la tenlure des tor'res on Ir-ande fut présenté le 15
février et le 30 mars il subissait sa troisiòme lecturò. En
1S0, le parlement s'ssseabIa le 29 avril, le projet do loi de
compensation pour les.troubles fut présenté le 18 juin, et il
demeura six semaines devant le parlement, et en 1881 le
bill des terres d'Irlande fut présenté le 17 avril et il ne fut
adopté par la Chambre des Communes quo le 29 juillet.

Sir JOHN A. MA.CDONAL D. Parco qu'il a été discuté
tout ce temps-là.

M. MILLS. Cela est vrai, mais l'honorable premier
ministre prend un soin particulier pour que la Chambre
n'ait pas lo temps de discuter los projets importants qui
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lui sont soumis. Je vais démontrer maintenant que la cou-
tumne introduite par l'honorable ministre, et tout-à-fait irré
gulière et inconstitutionnelle.

Le gouvernenent est suppozé devoir agir ici d'après les
volontés du peuple dont on ne peut s'assurer avec la cou-
tume actuellement en cours. Lorsque le projet de loi à
l'effet de désétablir l'Eglise d'Irlande fut piésenté,
M. Disraë!i demanda que la loi fût présentée assez tôt pour
permettre aux membres de la Chambre des Communes de
consulter leurs commettants sur cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD. Qui a fait cela ?

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai déjà expliqué que la
division se faisait simplement pour le service postal et la
nomenclature, c'est-à-dire la désignation des noms do ces
divisions, et la Chambre a approuvé cela. Ces divisions
couvriront l'étendue des futures provinces, inais il n'est pas
question dans le bill de la législation qui leur sera appli-
qué.

Tout les autres projets de loi du gouvernement sont sou-
mises. Nous avons adopté la ligne de conduite la plus sage, en
présentant quelques-uns des bills à la Chambre Haute. Il
est de la plus grande importance que le travail se poursuive
simultanément dans les deux Chambres, ainsi vous voyez

M. MILLS. Disraeli. ' J'ai lu, l'an dernier, cet extrait que e sénat a travaille activement et nous a envoye un cor-
même.de son discours pour montrer que nous devrions avoir tain nombre de bills; seus ce rapport, je crois que nous

'lus de temps pour étudier le contrat du syndicat, que l'ho- avons 1 éalisé un progrs. Cette Chambre s'occupe mainte-
norable premier ministre voulait nous en accorder d'abord. nant activement du travail de révision, -travail pour lequel
Je mentionne ces faits pour montrer que nous devrions elle aémnemment qualité.
revenir à une plus saine coutume et que pour ce qui est des M. MACKENZIE. Quand l'honorable ministre a-t-il l'in-
projets du gouvernement il n'est que juste et courtois de tention de présenter le projet de loi pur la nouvelle repar.
les présenter à une période de la session qui puisse donner tition des siéges ?
un temps suffisant, à la Chambre et au pays, pour les consi- Sir JOHN A. MACDONALD. Dans un jour ou deux.
dérer. Il existe une opinion publique intelligente, en dehors
de cette Chambre, et qui, pour quelques projets, contrôle M. MACKENZIE. Vous avez fait la même déclaration
considérablement l'opinion et dirige beaucoup la politique jeudi ou vendredi.
de cette Chambre. N1ous ne pouvons pas consulter Cette Sir JOHN A. MACDONALD. Non, j'ai seulement donné
opinion, ni étudier sérieusement les projets de loi qui nous avis jeudi ou'vendredi dernier de la présentation du projet
sont soumis. de loi.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur dit
que le gouvernement introduit une nouvelle coutume, je lui
répondrai que l'administration actuelle a soumis ses projets
de loi plus tôt et les a fait adopter plus rapidement que le

SUBSIDES.

Canal Lachine. ................ $790,000 00

gouvernement dont il était u des membres distir'gué,. Je Sir RICHAR D J. CARTWRIGIIT. Quel est l'état des
ne me contenterai pas do faire simplement cette déclaration travaux et combien faudra-til pour les achever ?
à la Chambre, mais je consulterai les journaux du parlement Sir CHARLES TUPPER. Sur ce montant il y a un créditqui. je le cro's, prouveront mon dire. voté à nouveau, de $533,000 à un nouveau voté de 8267,OO0.

t'honorable député dit que nous ne devrions pas accorder Cette somme suffira à terminer le travail.
les subsides avant que les griefs aient été présentés, et que
la législation, comme il le dit, relative à ces griefs, ait été Sir RICHARD J. CARTWRIGH f. Quelle est la pro-
accomplie. Je ne puis partager cette opinion. La coutume fondeur?
en Angleterre, comme je la comprends, est de soumettre Sir CHARLES TUPPER. Quatorze pieds à Lachine et
trois ou quatre jours après l'adoption de l'adresse, les ordres les travaux se trouvent terminés à cette profondeur. Les
et les subsides pour la marine et l'armée. travaux seront ainsi achevés, y compris les deux bassins St

En Angleterre le parlement ne suit pas la pratique que Gabriel. Le creusago du lit du canal entre les éciuses coû-
nous avons adoptée de discuter les estinationsjouir par jour; tera $500,OOO de plus, et ce travail ne seia nécessaire que
il les répartit sur toute la durée de la session et générale- lorsque l'on aura une profodeur de 14 pieds sur toute l'éten-
ment les votes les plus importants -ont donnés avant que due du canal.
les questions de griefs ou la législation pour remédier aux M. MACKENZIE. Où Cn est le bassin St Gabriel?
griefs soient soumises.

Il est vrai, toutefois, que le bill de Réforme de 1831 avait Sir CHARLES TUPPER. Nous construisons deux nou-
été soumis au commencement <le la session. Le peuple avait veaux bassins, dans le but de faciliter davantage la naviga-
élu des députés pour faire adopter ce bill, et de même, lors- tion. Ces travaux sont compris dans le crédit de $790,000.
que notre parlement a été convoqué, trois mois avant l'é- Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Si je ne me trompe,
poque ordinaire, pour régler l'importante question du che- ce ciédit couvre toutes les dépenses, y compris les jetées.
min de fer du Pacifique evnadien, nous nous sommes assem- Sir CUARLES TUPPER. Seulement pour une profon-
blés en novembre, mais je ne crois pas que . l'acte anormal deur de 12 pieds, naturellement le canal est plus profond à
que nous avons accompli dans cette occation nous ait beau- son entrée inférieure.
coup profité.

Je ne pense pas qne nous ayons été l'objet de beaucoup de Sir 'ICH ARD J. CARTWRIGHT. Y a-t-il quelques
sympathie de.la part des députés de la gauche qui se sont diffn.e relatves a l'approvuuonnement d'eau des mou-
mis délibérément au travail pour nous suscitr ide l'oppo- lis.
sition. - Sir CHARLES TUPPER. Non.

Comme je l'ai dit, nous avions ecnvoqué le parlement pour M. MACKE NZIE. La difficulté provient du courant
obtenir son -opinion afin d'être à même de fiire poursuivre quit à moi je m'étais en partie déterminé à limiter, à cause
les travaux, et l'opposit ion qui nou- i élé fuite,-puuur ne pas de cela, l'octroi des demandes pour l'eau. -Il y a un coulant
dire les.obstacles qui nous ont été sus, ilé, (:ns le but avoué de trois à quatre milles à l'heure.
de retarder le projet,- ne peut s'oubber. Je pense que nous q
avons soumis tous nos projets de loi de bonne heure, à part Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député est dans
de celui qui se rattaehe à la nouvelle répaitition des sièges le vrai et l'intention du gouvernement estde limiter l'appro-

visionnement d'eau pour les manufactures. de manière à ne
M. MILLS. Et le projet de loi pour lhr division du Nord- pas gêner la navigation du canal, que nous considérons avant

Ouest. toutes choses.
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M. MACKENZIE. Sur los autres canaux, ces permis ont 1 Canal de Carillon, digne et glis.o-re ........... $8O,000

été plutôt une source de pertes que de profits pour le gou- Sir CHARLES TUPPER. L'honorablo député sera hou-
vernement. Il y a toujours en des réclamations pour coi- reux d'apprendre que le montant requis pour terminer
pensation ou des demandes ou arbitroges ou évaluation qui entièrement ce travail, ne dépassera pas les premières esti-
absorbaient plus que la totalité du montant reçu. Lorsque mations, qui étaient de S 1,170,000.
nous arriverons aux crédits couvrant les dépenses des canaux On a dépon-é actuellement on l'on dépensera jusqu'au 30
j'aimerais à savoir quel est l'état des co:ngtes entre le gou- juin 1882, y compris ce qui sera requis, $939,318, et Jo mon-
vernement et les locataires. Quelques-uns d'entre eux te tant total requis à partir du 1er juillet 1882 est de $230,631
trouvent considérablement endettés... le vote de cette anaée,--8180,000, et $50,000 de plus, suffi-

Sir CHARLES TUPPER. Je donnerai ces détails à ront à terminer le travail conformément aux premières esti-
l'honorable député lorsquo la Chambre recevra le rapport mations. En plus de ce montant de 81,'0,000, il faudra
du comité. .e puis dire, sans être à même do donner les 850,000 pour terminer ces travaux.
montants exacts, que le gouvernement a fait de grands M. MACK ENZI E. Le ministre des Chemins de fer a dit,
efforts, dans le cours de la dernîiò e saison, pour percevoir je crois, dans son rapport, que la quantité de terrain déplacé
les arrérages; ou a écrit aux débiteurs récalcitrants et on a représenterait un montant de $146,600. J'aimerais à savoir
adopté les mesures les plus énergiques pour opérer les ren- jusqu'à quel point les faits ont confuimé l'exactitude de cette
tiées sur les différents canaux. estimation.

Sir RICHA RD J. CARTWRIGHT. L'honorable mi- Sir CHARLES TUPPFR. La dépense totale jusqu'au 30
nistre pourrait-il nous dire d'une manière approximative juin 1670 a été de 8581,023 ; jusqu'au 30 juin 1881 de 8191,-
quel ser, d'après lui, l'efflt produit sur les canaux par la 136 ; et du 31 décembre 1881, jusqu'au ler juillet, de
concurreneo dûs chemins do fer ? Je redoute beaucoup que $321,080 ; total $893,42t.. L'estimation des dépenses jus-
les espérances que nous donnaient les dépenses énormes que qu'à la fin de l'année courante est de 84",920, ce qui forme
îious avons faites sur ces ernaux ne puissent se réaliser, un total de 830,348, représentant le montant requis

jusqu'au 1er juillet 1882.
Sir CHARLES TUPP ER. Il n'y a pas de doute que la En déduisant cette somme do l'estimation primitive,

découverto des rails d'acier et leur emploi général sur les $1,17 ,,000- il reste une balance de $230,651. Conime il ne
chemins n'aient une très grande influence sur le trafic des faut que 650,651 pour terminer les travaux, nous restons
cantuux. Cette déèouverto a permis le transport de quanti- dans la limite de l'estimation.
tés énormes de feet avec une facilité bien plus considérable
et nvc beaucoup moins (le frai qu'auparavant, de sorte M. MACKENZIE. Lorsque j'ai quitté le ministère, l'on
que je redoute que nous ne puissions compter pour les avait reçu des soumissions pour ce travail, La plus basse
ennaux sur un trafic :Iussi considérable que celui qui cxistait était d'environ $ 120,000. Le contrat a été enlevé aux an-
autreibis. cicne outrepreneurs, pareo qu'ils ne commeng..ient pas les

travaux.
En réponse à sir RiCARD J. CARTWRIGHT, Le ministre leur a donné une partie de l'entreprise et en a

.cII L IM T UPPER. Le crédit déjà voté suffira une autre partie aux plus bas soumissionnaires, mes-
LerminurPER tosliervaxd crénal dj Col sr Sieur.§ MeNamec et Cie. Il estimait alors que le montant

porr tus les travaux da canal de Cornwall. Les des dépenses, calculé d'après les quantités, conformément à
travaux ne sont pas encore entièrement terminés, mais le l'annexe du contrat, s'élqverait à 84t6,000, et la soumieion

.ntii na pasn:oy sera déponsé vers do MU. MeNimeo et Cie était de 8420,000.le 1er juillet et il suflira pour athevor les travaux à Corn- CL que je voudrais savoir, c'est le montant qui a été dé.
wall. penýédepuisectte époque. La déclaration faite par l'hono.

O11 a ;iii l n errratl à Curnal,- duns le but d qobteni. abl ministro a à un autre c:nti-at. Si je me le
etw.il iý lu a illâi et ondu cana, une pce contura ilO bicin, on ai l;ayé $334,000 sur lo contrat de Cook et
.cid ced uet et cee art ; iee c at Cie avant qu'il leur suit retiré, en juin 1878,

sem ermrà ersle er ud-ie(t et cette partie dlu canal se
trouvera nu mònu niveau, a< bas comme au hâut. Sir CIIARLES TUPPEI. Il m'est impossible dedonner

au député du Lamibton les chiffres exacts qu'il demande,
84. Rivières et canazx du St Lauient .... ...... $154.CO mais je puis lui exposer brièvement les faits. Cook et Cie.,

Sir CIIA ILES T UPPER1. Ce crédit est pour lacbèvement étaient les entrepreneurs; des difficultés s'élevèrent dans le
ules travaux en voie d'exécution, qui coûteront environ cours de l'exécution des travaux et le contrat fut annule ;

8:100,0Men liu:; dles$ 15.20 qui ont demancé. maintenant, de nouvelles soumissions uret dmandés e que le
2c mo:îtanta suf1ia pour terminer un chenal de tiois cents gouvernement actuel arriva au pouvoâr, rien n'avait encore
pieds de large, à travers les rapides des Galops, que pourront été decide a leur sujet.

pri udre les navires tirant 14 pieds. Cette somme sera très La soumission de M. MeNamee étant la plus basse, on
1 rolablenent dépensée cette année sur cette section du l'avertit que le contrat lui était adjugé. Dans la suite

s'éleva une grave question; celle de savoir si, dans la posi-
tion financière clu pays, on devait poursuivre ou non les

85. Canal Welland ................. S600,000 travaux, et la décision fut négative. On ,avertit M. Mo.
d rNamee de cette décision et son dépôt lui fut rembourse.

Sir CHiARLil TUPPER. Le créditdomandereprésente Plus tard, sur un rapport de M. Page exposant que les tra-
la moitié do la somme qui era requise pour terminer le vaux se détérioraient et seraient gravement endommagés,
canlui Welland, y compris l'aqueduc. Il y un créditde voté on décida de mettre à exécution le projet de creuser les
a nouveau de $492,000, qi est compris dans ces 6600,000. canaux de l'Ott1awa et de procéder à ce travail. A ce
Ou pense que cette somme sera suffi.ante pour terminer la

scci,î34, achever l'aqueduclu, élargir- l'ancienne écluse no2, imoment les anciens ent-er.reneuîs adressaient une forte
n'onte elarr encne é se n réclamation au gouvernement pour avoir été dépossédés de

et so!cder les comptes qui or tCette leur contrat, et le vote ayant été pris, M. icNameo avertit
somme suffira a lachòvement de tous les travaux sauf le département qu'il~ne se chargerait pas du travail au prix
le cronsage du ennal Welland de douze à quatorze pieds. de son ancienne soumission, parce que dans l'intervalle les
Cetaimos parties du ennui ont actuellement quatorze pieds, travaux avaient été considérablement détériorés par l'ac-
et pour creuser le reste à cette profondeur il faudra un m3n- tion de l'eau. Cook et Cie., qui avaient été dépossédés det ait additionnel. leur contrat, dirent qu'ila seraient disposés à abandonner

Sir CuAuLEs TuPPERa
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toute réclamation contre le gouvernement si on leur ren-
dait le contrat aux anciens prix.

Cet offre fut aeeeptée, paice que l'on calcula qu'elle était
moins coûteuse que la soumis-ion de M. MeNamee, la plus
basse après la leur. - Toutefois il leur fut recommandé de
s'adjoindre du renfort, car ce travail était excessivement
difilile, et un arrangement fut conclu entre M. MeNamee
et les anciens entrepreneurs pour le partage du travail. La
partie la plus difficile, le bassin et la glissoire, fut entreprise
par M. McNamee et le re.te par les premiers entrepreneurs.
Les travaux ont été poussés vigoureusement, et ils seront
terminés pour le-montant qui a déjà été indiqué. Les nou-
veaux travaux consistent dans une digue sur la rivière
Ottawa, à trois quarts de mille au-dessus du village de
Carillon, et un canal do trois quarts de mille de longueur.
La construction de l'écluse est terminée et les portes ont été
fermées le 9 novembre.

Les travaux ont été exécutés d'une manière très satisfai-
sante et tout flait croire que l'écluse sera* ouverte pour la
navigation au printemps de 1882.

M. MACKENZIE. Le fin mot de tout cela, c'est qu'en
n'acceptant pas la soumission de M. MeNamee, le contrat a
coûté $20,000 de plus qu'il n'aurait coûté dans d'autres cir-
constances. Quoi qu'il un soit, M. MeNamee est un entre-
preneur énergique; il a toujours parfaitement exécuté les
contrats qui lui ont été confiés.

Sir CIAIRLES TUPPER. J'ai expliqué au représentant
do Lambton les motifs qui nous ont fait agir; nous avons
accepté l'offro de M. McNamce, mais vu les circonstances,
1i ne commencorent pis les travaux. L'honorable député
est dans le vrai en disant que si les travaux avaient été
joui suivis, on aurait pu les cxéuter pour nu plus faible
montant.

Canal Grenville .... ........................... $575,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Pour tous ces ta-
vaux les crédits sont très considérables, proportionnelle.
ment au montant demaudé. On ne demande qu'un tiers de
ce crédit. Quel est la raison de cela ?

Sir CHARLES TUPPER. On surestime naturellement
le tx de l'avancement des travaux. Le crédit qui est de-
m~ndé servira à l'achèvement do cette section des canaux.

89. Canal Murray......................... $200,000

M. CROUTER. Me sera-t-il permis de demander si les
ingénieurs ont terminé leurs arpentages et ont adressé un
rapport au département ?

Sir CHARLES TIJPPER. M. Rubridge a entièrement
terminé son arpentage. M. Perley en a fait également un,
et subséquemment M. Rubridge a fait une étude attentive
et un ar¡entage il reste à dé, ider la question du choix
entre les deux routes. M. Perley évalue le coût de ces tra-
vaux à $700,000.

M. MACKENZIE. Quelle sera la route qui conviendra
le mieux en vue des élections ?

Sir CIA RLES TUPPER. Je pense que le représentant
de Lamubton n'a pas l'intention d'insinuer que la construc-
tion d'une importante section de navigation, se rattachant
au grand réseau des canaux du St Laurent, pourrait être
influencée par des considérations qui, à une époque qui
n'est pas très éloignée, semblaient avoir Îant d'influence
sur une autre partie de la ligne.

Je suis certain que -'honorable député reconnait tout
aussi bien que moi la grande importance d'étendre la navi-
gation intérieure ou la navigation par chaland, jusqu'à lai
Presqu'île ou baie Weller. L'honorable député sait que
l'on éviterait peut-être, au moyen do ce travail, la partie la
plus dangereuse do la navigation sur nos canaux, et si une

dépense de 8700,000 peut faire disparaître ce danger, noom
devons l'encourir.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Où ces $700,000 de-
vront-ils être dépensées i pour quelle route M. Perley a-t-il
fait son estimation ?

M. McCUAIG. Je désirerais savoir si l'estimation du
coût des travaux s'applique à la route de la baie Weller. De
la Presqu'île aux eaux de la baie de Quinte, la distance est
de cinq milles et demi à six milles, et d'après la connais-
sance que je possède de la localité, la route à travers la baie
Weller sera beaucoup plus courte et plus avantageuse pour
le pays en général, car la longueur du canal ne dépassera
pas deux milles.

Je puis déclarer, sans crainte d'être contredit, qu'en navi-
guant sur le lac Ontario, il est impossible avec un vent du
sud-ouest d'aborder à la Presqu'île. J'ai sous les yeux le
rapport do M. Page et de M. Rowan, et il est parfaitement
évident, d'après leurs témoig: ages, que la baie Weller est
un port de refuge naturel, d'un abord facile.

Si tel est le cas, un navire navigilnt sur le lac O tario et
forcé par la tempête de se réfugier dans la ù.ic Weller pour
se mettre en sûreté, sera obligé de rester dans ce port de
refuge, jusqu'à ce que la tempête se soit apaisée, bien que ne
se trouvant qu'à un mille de la Baie de Quinte, tandis que
si un canal était percé directement de la baie de Quinte à la
baie We!lei, il pourrait poursuivre son voyage de la baie
de Quinte à Kingston.

A part du simple toafic local, la-question possède une telle
importance que j'ai la conviction que l'honorable ministre
l'étudiera sérieusement avant de prendre uno décision.

Sir CHARLES TUPPER. En réponse à la question posée
par lo déluté de iuron-Centie. je dolis dire que nos espé.
rons obtenir une profondeur de quaturze à quinze pieds. 1l
existe deux route,-'une par la P-esqu'ile, l'autre par la
baie Weller. Cette dernière est plus coute, mais on ren-
contre du roc, tandis que l'autre est plus longue et elle ne
nécessite aucun travail dans le roc.

M. Page, qui étudie maintenant avec attention les esti-
mations sur les deux routes, avant de prendre une décision
finale, a évalué approximativement que le coût serait le
même par les deux routes. Quant à ce que dit le représen-
tant de Prince-Edouard (M. McCuaig), en faveur de la roule
de la baie Weller, nous ne sommes pas -ûrs que ce soit la
meilleure, et il pourrait se faire que celle de la Presqu'Ile
fût de beaucoup préférable. Tout ce que je puis dire, e-est
qu'après avoir reçu le rapport et l'opinion de l'ingénieur sur
toute la question, nous l'étudierons avec soin et nous pren-
drons une décision aussitôt que possible.

Sir RICHARD J. CARTWRIGT. J'aimerais à demander
au ministre des Chemins de fer s'il sait quelle est la profon-
deur d'eau qui existe, après être entré dans la baie de
Quinté, depuis la tête, en descendant jusqu'à Belleville et
pasFé cette localité. Je doute qu'aucun des Lâtiments qui
naviguent maintenant sur la baie ne tire plus de 10 ou 11
pieds d'eau, de sorte que la question présenterait une im-
portance considérable. Je suis informé, quoique je ne veuille
pas affirmer l'exactitude de la chose, qu'on éprouvern beau-
coup de difficulté à s'assurer un chenal de la profondeur
nécessaire après s'être engagé dans la baie de Quinté.

Sir CHARLES TUPPER. Cette question a été sérieu-
sement étudiée et l'on croit qu'il n'y aura pas de difficulté
à obtenir un chenal de quatorze ou quinze pieds; autrement
il serait naturellement impossible d'obtenir cette profondeur
dans le chenal.

M. McCUAIG. Lorsque je me suis adressé au bureau du
ministre des Chemins de fer, j'ai vu une pétition que l'on
faisait circuler en faveur de la Presqu'île.

Je dois dire en premier lieu, que pour cette question, je
n'obéis à aucune influence de clocher. Je suis d'opinion
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que notre immense système de canaux doit être considéré navires sont entraînés à la dérive-jusque sur la plage. D'a-
comme une entreprise nationale, devant laquelle doivent près le rapport de M. Page, la route de la baie Weller est
disparaître les préjugés comme les intérêts de localité. 1 parfaitement droite sur toute son étendue.

Convaincu que telle doit être notre politique, je déclare I Le chenal qui pénètre dans la baie Weller a une profon-
que la baie Weller est de beaucoup la route la meilleure pour ' deur de quatorze pieds, et la profondeurde la baie elle.même
le canal. Mon opinion à ce sujet est appuyée par une pé- est de trente pieds. Dès 1833, M. Beard recommanda la
tition présentée par M. Pier'son, portant les signatures des baie Weller, cette route ne demandera qu'un canal d'une
habitants de toutes les villes, villages et perts sur les lacs longueur d'un mille trois quarts ou de trois milles, tandis
Erié et Ontario. Elle porte la signature des hommes les que la route de la Presqui'le aurait une longueur de huit
plus influents du Haut-Uanada et celles de capitaines de milles.
navires que l'on ne peut accuser de se laisser influencer par Ce rapport condamne l'entrée du port de la Presqu'île.
des considérations de localité. Le chenal est irrégulier, il n'y a que huit ou dix pieds

D'un autre côté la pétition en faveur de la Presqu'île n'est d'eau dans le port et les navires ont beaucoup de peine à en
signée que par des bateliers, un maître d'équipage et quel- approcher par le vent de l'ouest qui souffle presque toujours
ques matelots demeurant dans la localité. ici. Ce projet qui est dans l'intérêt de la navigation, comme

J'espère que le ministré accordera à ces pétitions la du commerce, obvierait aux dangers de la navigation, le
considération qu'elles méritent-l'une porte de nombreuses long de la côte sud du comté du Prince Edouard, et prévien-
signatures parmi lesquelles se trouvent celles d'hommes in- drait les grands désastres du genre de ceux qui se sont pro-
fluents, l'autre n'est sigaé:- que par quelques personnes dont duits l'au dernier.
les intérêts ont un caractère purement local. Actuellement un navire chargeant dans la baie de Quinté

M. Page a établi qu'un navire du lac Ontario, en appro- pour se rendre à l'ouest, doit parcourir 150,milles pour par-
chant du port de la >roqu'île, devait avant de se metti e en venir à un point du lac éloigné de deux ou trois milles de
ligne avec la lumière intérieure, afinu d'entrer dans le port, l'endroit où il a chargé, landis que si le canal était construit
changer sa course d'au moins '0 degiés, ce qu'il est pres- il attoindrait le même point dans deux ou trois heures. Je
qu'impossible d'exécuter avec certlains vents. parle avec connaissance de cause, bien que mes principales

A la: hauteur de Sait Point, (où il y a une lumière en informations soient tirées des rapports do M. Page, de M.
arrière de laquelle, à une distance (le 1,000 4 ods se trouve Munro et de M. Board.
des feux de direction) on doit changer de nouveau de direc- Je crois que le colonel Philpott, des Ingénieurs Royaux, a
tion en inclinant an nord-ouest, de manièu e à éviter les fait également un rapport favorable à la baie Weller. Cette
bast'Ibuds de (alf Past ure, et d'autres dans la partie la plus route est la plus courte, comme la plus économique, et j'es-
lange du port ; en realité, la direction de l'entrée, l'irrégu- père que le gouvernement s'occupera attentivement et sé-
larité et la profndeur ins(afi.ante du cherail, sont considé- rieusement de cette affaire.
rési ar les m±aî.s de navire comme des obstacles sérieux Sir CàIARLiCS TUPPER. Je puis aurer l':o:.o:ablå
qui ane permettent pas de l'utilsereomme Jort de refuge ou député que le gouvernement étudiera très sérieusement lade commerce. Il dit plus loin qu'à l'entré du port de la question avant de prendre aucune décision, et je suis coi tainPre.qu'lle, au mois d'octobre, il n'y avait sur une faible que l'intéressant discours qu'il vient de prnoncer aura con-distance qu'une profondeur do dix pieds d'cau seulement vaincu mon prédécesseur que cette entreprise a droit àqui, dans les basses eaux, devait se réduire à huit pieds, par l'appui du pays en dehors de toutes considérations politi-conséquent il y aurait A exécuter des travaux de dragage ues
considérables, pone obtenir la profondeur voulueJ; le chenal J dois dire, après avoir sérieusement étudié la question,

ey id .,.. a. a.g . I p...U. t de ?..O à 3 0 qu tout :rte à croire que L'on pourra se dispenser d'une
pieds, et que i xta'emite extéiceure ut une plus Iande p- écluse. Si cette conjecture se réalise, l'estimation eera 'ré-fondeur pour pouvoir lancer lea navires on canuprof ond'. duito de $120,000.
Une d'nymison d.s dist:aecs a partir d'un enda!roit 1u
lac qui peut être accepté comnme point commun à lai nuvi- M. McCUAIG. Je veux qu'il soit bien compris que la
gation dans le port de la Presqu'ile et la baie Wellor, question d'un port de refuge sur la côte nord du lac Ontario,
montre que la distance de ce point jusqu'à la baie de Quineé, est de la plus grande importance. M. Page dit que les na-
cai passant par le port de la P. .4qu'il, est d'nr S, ,..b vires dui lac qui se dirigent .ur le port de la Presqu'île,
considérable que celle qui sare ce point de la b:ie de doivent, avant de s'y engage-, dévier de leur course
Quinté, si l'on suit la voie de la baie Weller. de 270 degrés, ce qu'un navire sous voiles ne peut faire par

Il déclare de plus que lors même que l'on creuserait un une tempéte souillant du nord-ouest,
chenal à travers le port de lai Presqu'île et que l'on exécu- M. CROUTER. Le représentant de l'le du Prince-terait (l'autres amélaorations, les diflieultes inévitables que Edouarda naturellementsoutenu son argument avec beau-présente la navigation constitueraient encore une objection coup de zòle. 11 a dit qu'il y avait des p atitions, signées

ian.uamontable i l'adoption de la route du port (le la res- cp de zèe nl dt qmarins, exp dae r'im ossibilitéqu'île, ct par conséquent le choix doit se boirner iax deux presq ue an8denmrer deans, pos an lrs'imoîli
autres routes conduisant à la baie Weller.

M. BROWN. Je vois par le rapport de M. Page, de M. McCUAIG. Elles ont été présentées.
1607 ou 1868, et aussi lar elh.i de. M. Row;u, qu'il est M. CROUTER. Bon ; on a déposé une pétition dans le
presqu'impossible par un vent de sud-ouest de pénétrer dans bureau du ministre des Chemins de fer, portant la signature
le port de la Presqu'île. Un navire allant à l'est arrive à de plus de 100 navigateurs expérimentés des environs, bien
la pointe de la Presqu'île ; là une rangée de lumières le que des 'gens e-saient de les tourneren ridicule. Mais pour-
guile dans le port; mais il a à faire de deux à·trois milles, quoi ne connaîtraient-ils pas -mieux les-véritables -mérites de
à la remorque ou à la voile, pour atteindre le point d'où la question que des personnes qui résident dans un endroit
devrait partir le canal pour gagner la Presqu'île, à l'anse du lac -bien plus éloigné. Il est parfaitement reconnu que
Weiss le port de Presqu'île est le seul port de refuge véritable sur

Les ingénieurs disent qu'un navire doublant la pointe la côte nord, à l'est de Toronto.
pendant une tempête de ce genre était expo.é aux désastros M. McCUAIG. A l'exception dela baie Weller.
qni se sont produits, l'an dernier, dans cet endroit. Les
maîtres de navires m'informent que l'ancre n'a.pas de prise, M. CROUTER. Depuis combien de temps cette baie est
à cause de la présence de ce qu'ils appellent l'herbe à elle un port de réfuge ?
l'anguille, qui remplît les pattes de l'ancre, de sorte que les M. McCUAIG. Depuis vingt-cinq ans.

M. McCuma

1222



DniBATS DES COMMUNES.

M. CROUTER. Je rappellerai que le chenal se trouvant
obstrué par le sable on cet endroit, les navigateurs ont dû Io
creuser. En quelques années ce sable a été déplacé, lais-
sant une entrée dans la baie de Weller. Qui nous garantit
que le sable ne se déplacera pas do nouveau, Iaissant le port
ouvert du côté du lac. La Presqu'île, avec quelques tra-
vaux de dragage, offrira toujours un havre sûr pour les
navires, Au point de vue de la sûreté des navires, la Pres-
qu'île remplit toutes les conditions désirables.

91. Dragage du bassin no 4. Canal Lachine... $2,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Faudra-t-il draguer
ce bassin continuellement ? Cette dépense est imputée au
revenu. Faudra-t-il, chaque année, faire des travaux de
dragage dans ce bassin.?

Sir CHARLES TUPPER. Non; ce dragage a pour but
do maintenir le bassin en bon état. Un des deux petits
bassins a été creusé, tandis que se poursuivaient les travaux
d'élargissement du canal Lachine. Ce travail a pour but de
donner à ce bassin la même profondeur qu'aux autres. Une
fois le bassin creusé, cette amélioration est considérée comme
devant avoir un caractère permanent.

Construction d'un pont tournant à Valleyfield... 8,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce un nouveau
pont?

Sir CHARLES TUPPER. Oui, il y avait deux plans
pour sa construction, l'un pour le haut, l'autre pour le bas
de la rivière. L'emplacement que nous avons choisi a été
jugé convenable, et l'ingénieur en chef ost d'opinion que tan-
dis que la partie supérieure du pont devait être construite en
bois, les assisos devaient être de moçonnerie. La popudation
de la ville a augmenté conidérablement, et il est devenu
absolument nécessaire d'avoir un second pont.

93. Canal Chambly-exhaussement des levées,
approfondissement du canal, etc.... ....... $31,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT, S'agit-il de donner
au canal une plus grande profondeur.

Sir CHARLES TUPPER. Ce crédit est destiné à faire
subir de grandes améliorations au canal; il sera affecté aux
travaux suivants: reconstruction du côté est, 28,000; cons-
truction de deux barrages, $1,000 ; construction des murs
supérieurs à l'écluse 4, $1,000; construction d'un quai à St
Jean et d'un mur de revêtement, $3,110; travaux de dra-
gage, $8,855; abords et gravois $1,250.

94. Eclue et barrage de St Ours.-Construction
de portes d'éeluse, jetées, élargissement et
approfondissement du.canal...........21,350

Sir CHARLES TUPPER. C'est un travail du même
genre quo celui auquel est affecté ce dernier item, mais dans
cet endroit il y a à construire d'eux portes d'écluse.

187. Réparations et frais d'entretien des canaux... $402, .o

M. McCUAIG. Il est peut-être à propos d'appeler l'at-
tention du gouvernement sur le bassin de radoub <lo Kings-
ton. Nous dépensons des millions pour l'élargissement du
canal Welland, dans le but d'attirer le commerco de l'oucst,
par la voie du St Laurent, etil est absolument nécessaire do
construire à Ringston un bassin de radoub d'une capacité
suffisante pour recevoir les navires de fort tonnage que nous
désirons attirer dans ce port.

Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement étudie
la question.

M. MACKENZ[E. Je remarque que los dépenses d'ex-
ploitation sont de $411,550, et le revenu de $3i9,6-97,. ce qui
donne, comme résultat des opératipns de l'année dernière,
une perte de $41,953.

Sir CIIARLES TUPPER. Le' déponses de l'an dernier
ont été exceptionnenles. On a constaté que le canal Welland
était on très nauvuis état et il a fallu faire dos travaux
considérables pour le mettre en bon état do répairations.

181. Chemin de fer Intercolouial .... .......... $1,900

Sir CH ARLFS TUPPER. Voici comment se répartit ce
crédit : Locomotives, $628,000 ; déponses pour wagons,

445,000 ; dépenses pour stations et trains, $254,000 ; frais
généraux, 8143,00 ; entretien, 8140,000. Total, $1,900.
Il y a une augmentation do $300,000. Daus le cours des
années précédentes, nous etions obligês de payor plus d'un
dollar pour avoir pour un dollar de trafic ; cette année les
comptes se balancent presque et l'augmentation du trafic a
causé cette dépense additionnelle.

Sir RICRIRD J. CARTWRIGHT, L'honorable ministre
peut-il nous donner quelques renseignements sur les frais
d'exploitation de l'embranchement de ia iRiviére du Loup
et les recettes qu'il a produites.

Sir CHARLES TUPPER, L'on ne tient pas decomptes
séparés. Je ne vois aucun mode au moyen duquel nous
pourrions nous assurer avec exactitude des montants qui
s'appliquent à une section particulière du chemin. L'acqui-
sition de ce tronçon a rendu do grauds services au gouver-
nement ; il nous a permis de renouveler la voie qui était
en fort mauvais état, en y posant des rails d'acier, ce qui
permet aux trains des rencontres plus régulières, et assure
la rapidité du trafic.

M. MACKFENZIE. L'honorable ministra a dit qu'une
grande partie de cette augmentation de crédit était destinée
au matériel roulant.

Sir CHARLES TUPPER. P-s sur ce cròdit·
M. MACKENZIE. J'entends parler d'un autre crédit.

Je constate qu'en juillet 1878, le montant total payé impu-
table au capital a été de $2,006,047.26; la distance moyenne
était à cette époque de 714 milles. Cela fait $2,809.59 par
mille de matériel roulant. En juillet 1882, il y avait 889
milles en opération; montant payé sur le capital à cette
époque, 82,753,001, soit $3,099 par mille pour le matériel
roulant.

J'aimerais à savoir quel a été, dans le cours des dix an-
nées, le moatant du matériel roulant porté au compte du capi-
tal. Le rapport no contient rien à ce sujet et c'est une
chose sur laquelle il serait désirable d'avoir des renseigne-
ments. Je suis sous l'impression que l'on a porté des som-
mes trop considérables au.compte du capital.

Sir CHARLES TUPPER. Le député de Ljambton est
sous une fansfe impression. En 1878, M. Brydges a déclaré
que tout le matériel roulant était continuellement employé
et qu'il suffisait difficilement à l'exploitation du chemin.
Apjturd'lui quil y a une grande augmentation dans le
volume du traric, i'honorable député te convaincra qu'iL
serait impossible d'exploiter la ligno avec le matériel rou-
lant à la disposition du gouvernement, et qu'il est devenu
néc~eairc de l'augmenter on portant la dérense au compte
du capital.

Ce que doit faire lo chemin afin do tic pas décliner, c'est
dc nainteni r r voic en parfait état, de même que le maté-
riel roulant prté sur le compte du capital au début du
traic. Si le chiiïre du trafic a augnmené de 40. pour cent,
comme tel a ét lo uns, le supplément do matériel roulant
devenu nécessaire pour l'exploitation, doit être acheté au
compto du capital

O'cst le mode suivi par toutes les compagnies do chemins
de fer. Tout ce qu'un chemin do fEr porte au compte des
dépénses d'exploitation se borne au boa entretien du maté-
riel coulant. Le compte du capital est fermé jusqu'au
nioment où une grande augmontation de trafic demande un
matériel plus considérable. Sur le chemîin do fer du Grand
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Tronc et du G reat Western, dès qu'il se produit une grande
augmentation dans le trafic, lo matériel nécossaire aux esi-

gences du service est acheté et porté au compte du capital.
J'ai reçu, l'été dernier, une communication des administra-
teurs de ces chemins et tous les deux me disent que le
même mode est adopté sur leurs lignes.

M. MACK ENZIE. J'aimerais à voir ces communica-
tions.

Sir CHARILES TU PPE R. J'ai posé des questions direc-
tes et j'ai reçu dos réponses directes.

M. MACKENZIE. Le " Great Western " ayant fait
construire de nouvelles lignes, la position est tout-à-fait
différente.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne parle nullement du
prolongement des lignes, mais du matériel roulant qu'exige
l'augmentation du tratic, et ces doux messieurs m'ont dit
que l'habitude de ces compagnies était de pourvoir a cette
augmentation de dépenses on la portant au compte du capi-
tal. L'honorable député se convaincra facilement qu'il
serait tout-à-fait impossible do fournir le matériel roulant
nécessaire pour snffire à un trafic augmentant de 8500,00
dans le cours d'une année.

Si le trafic s'élève un million de dollars par année, au
lieu d'un demi-million, le matériel devient insuffisant, et il
est impossible de prélever sur les frais d'exploitation la
somme nécessaire à son exploitation, principalement lorsque
ce compte présente un déficit au lieu d'un surplus. Elle
doit être fournie par le compte du capital. Je pense que
le député de St Jean a commis de graves erreurs, en trai-
tant la question du chemin de fer Intercolonial. Il s'est
efforcé de démontrer que la comparaison faite par le minis-
tre des Finances entre les résultats do l'exploitation du che-
min de for Intercolonial sous l'ancienne administration et le
gouvernement actuel, est entièrement inexacte, et il a cité
grand nombre de chiffres à l'appui de sa prétention. Mais
je montrerai que l'honorable député n'a pas exposé exacte-
ment les faits devant cette Chambre. J'ai toujours admis
que l'ancienne administration n'était pas responsable des dé-
penses de 1873-74 et que les obligations de cette année, con-
tractées par ses prédécesseurs, devaient être exécutées.

Je prends les cinq années, du 1er juillet 1874, au 1er
juillet 1879 et je trouve le résultat suivant:

1874-5-.........381 milles en opération......
1875-6.........518 do ......
1876-7.........714 do
1877-8.........714 do
1878-9.........714 do ......

Moy. annuelle, 608

Revenus. Dépenses.
$ 861,593 $1,143,157

848,862 1,092,776
1,154,445 1,661,673
1,378,947 1,811,273
1,204,100 2,010,183

51,107,589 $1,548,812

Ayant retranché, pour les raisons que j'ai données, les
années 1873-74, en considérant les résultats de l'exploitation
du chemin de fer, sous le régime de l'ancienne administra-
tion, je fais commencer pour les mêmes motifs son adminis-
tration par le gouvernement actuel à l'année 1879-80, et
pour les deux derniers exercices je trouve les chiffres cor-
respondants suivants:

Années. Revenus. Dépenses.
1879-80.........825 milles en operation ...... $1,506,298 $1,603,430
1880-81.........840 do do 1,760,894 1,759,851

Moyenne annuelle.......832 i1,633,346 $1,681,640

Ces chiffres prouvent que la moyonne annuelle des recettes
du chemin de fer Intercolonial, sous le régime de l'adminis-

Si les dépenses des deux dernières années avaient été cal-
culées dans la même proportion sur la longueur do chemin
exploitée, la moyenne annuelle des dépenses n'aurait pas été
de $1,681,640, comme je l'ai fait voir, mais do $2,112,448,
ce qui montre que l'administration actuelle a réalisé une
économie de $130,808 par année,-lc coût de l'entretien de
la voie, du renouvellement des ponts, des clôtures, des rails,
etc., se trouvant porté chaque année au compte du revenu,
comme la chose se pratique encore aujourd'hui.

Le coût du changement do la largeur do la voie, en 1875
et 1876, n'est pas porté à ce compte, et en disant que ce
montant,-.cnviron $943,000,-se trouvait compris dans les
chiffres relatifs aux dépenses qu'il a soumis, l'honorable
député de St-Jean (M. Burpee) était dans l'erreur, et il s'est
trompé également on disant que le renouvellement des rails
d'acier, qui fait partie de l'entretien de la voie, est portê au
compte du capital sous l'administration actuelle.

L'honorable député déclare do plus que les articles qui
figuraient au compte du revenu, sous l'ancienne administra-
tion, sont portés au compte du capital par ses successeurs.
Cela n'est pas exact. il est vrai que les travaux de prolon-
gement aux têtes de ligne sont encore portés au capital,
comme auparavant (le compte capital pour les travaux sur
le parcours de la ligne ayant été clos), de même que los
anciens comptes relatifs à la construction de la ligne sous
la surveillance des commissaires. Mais en cela nous io fai-
sons que suivre l'exemple qui nous a été donné par nos pré-
décesseurs, environ une année avant leut- chute; dans le
cours dos années précédentes, ils ont imputé au capital des
travaux importants qui seraient · aujourd'hui portés au
compte du revenu.

Les dépenses sur le capital, dans le cours dos cinq années
se toi-minant le 30 juin 1-79, ont été:

1874-5 ............................. ............. $377,452
1875-6 .................................... ...... 316;641
1876-7......................- - ·· ·· · 314,925
1877-8 ..............-.......... 507,817
1878-9 ........ ......... 226,639

Moyenne annuelle............... $323,895

Et pour les deux années se terminant le 30 juin 1881
1879-80 ......................... ......... $161,439-
1880-1......................................... 68,430

Moyenne annuelle............... $114,934

On pourra voir par là qu'il est faux que nous ayons porté
au capital ce que nos prédécesseurs imputaient au revenu,
bien au contraire, nous comptons au revenu des dépeises
que nos prédecesseurs, avant d'abandonner lo pouvoir, por-
taient systématiquement au capital.." Naturellement je ne
me suis pas occupé de l'achat de l'embranchement de la
Rivière-du-Loup, porté au compte du capital, et qui auraiu
été hors de place dans la comparaison que j'ai donnée au
sujet de l'exploitation du chemin de fer Intercolonial, dans
le cours des deux périodes que j'ai considérées.

M. BURPEE (St Jean). Nous avoens pris pour base de
nos calculs des années différentes. J'ai pris la période qui
s'étend de 1874à 1878, comme l'a fait le ministre des Finan-
ces qui a établi une comparaison entre ces deux années.

Sir LEONARD TILLEY. De- juillet 1874 à juillet
1879.

M. BURPEE. Je parle do l'état qui a été donné dans le
discours du budget; le miniêtre des Finances a pris les
années de 1874 à 1876 pour établir une comparaison.

tration de nos prédécesseurs, était de 8525,712 moins élevéei M. MACKENZIE. J'ai entendu moi-même -l'honorable
que sous le gouverncment actuel, tandis que la moyenne ministre déclarer qu'il n'était pas responsable pour les
annuelle des déponsos n'était inférieur que de8137,827, bien. anné 1873-74.
que la longueur de la ligne exploitéo durant les cinq années !
finissant le 30 juin 1879 uo fût que do 608 milles au lieu de | Sir LEONARD TILLEY. Jeme suis occupé de la pé-
832 milles, comme dans les deux années suivantes. i.ode comprise entre juillet 1874 et juillet 1879.

Sir CIAULus TUPPER
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M. BURPEE. J'ai pris le chiffre des recettes et des dé-

penses dans le rapport des travaux publics. Après avoir
retranché ce qui était imputable au compte du capital, les dé-
penses par mille, dans certaines années, sont certainement1

différentes de celles dont a parlé le ministre des Chemins de
fer, car il n'a pas tenu compte do cinq ou six milles d'em-
branchement.

Prenant los années de 1874 à 187S, et déduisant les mon-
tants de 8150,000 dépenséspour rails d'acier, et de $177,000
et do $200,000, les chiffres sont exacts d'après les rapports
si l'on tient compte de la différence des dépenses des six
milles.

Le montant dépensé au compte du capital a ée. en 1879,
de 8226,000; en 1880 de $548,000 ; en 1881 de 6608,000.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député comprend
l'embranchement de la Rivière du Loup dont je ne me suis
pas occupé dans les deux calculs.

M. BURPEE. J'ai pris mes chiffres dans le rapport que
le ministre des Chemins de fer a souimis à la Chambre.- En
1882, lo montant a été do 8146,000, et un crédit supplémen-
taire de $383,000 demandé dans P'année porte eu chiffro à

Les estimations de 1883 s'élèvent à $609,000 imputables
au compte du capital. Il n'est aucunement question, dans le
rapport des travaux publics, d'un octroi pour l'embranche-
ment de la Rivière du Loup.

M. MACKENZIE. D'après les chiffres, la moyenne est
de 615 milles par année et non pas telle que l'a dît l'hono-
rable ministre.

Il a inclus ce qui dans les rapports annuels n'est pas
porté aux dépenses d'exploitation; l'honorable ministre a
donné 81,661 au lieu de 8 1,461 et 81,811 anu lieu (le 81,611.

Sir (HIARILES TUPPERl. Je pense que l'honorable
député constatera que le rapport que j'ai donné est parfaite-
ment exact.

M. MACKENZIE. Je pense qu'il n'est pas parfaitement
exact. Je ne compte rien absolument pour les premières
dépenses sur la ligne de la Rivière-du-Loup. - Considérons
donc un instant la dépense faite pour l'année 1878-79.
Dans l'année 1876-77, la dépense pour l'entretien, qui est
un des items les plus élevés, a été de $384,280. La dépense
de 1877-78, notre derniére année complète, a été de
$451,114. L'année suivante, 17S-79, nous avons occupé
le pouvoir trois mois.

Dans cet espace de temps, nous n'avons entrepris aucun
travail extraordinaire sur le chemin de fer. Nous nous
occupions de préparer les électionsgénérales, et nous étions
absents de la capitale une partie du temps, mais les dépenses
pour l'entretien de la voie s'élevèrent subitement, cette
année, de $441,000 à $567,000. Je n'ai jamais pu obtenir un
état des dépenses figurant sous ce titre bien que j'en aie
souvent fait la demande. ,

J'ai pu obtenir quelques chiffres, mais quelques-uns seule
ment, et il n'est pas fait mention des dépenses dans le rap-
port. Dans le cours de la première année, il n'y a pas de
doute que cette énorme dépense a été faite dans le but de
diminuer les déboursés de l'année suivante; nons avons dé-
pensé $126,747 de plus que dans le cours de l'année précé-
dente, et, l'année suivante, comme la chose devrait se pro-
duire, les dépenses sont tombées à 8385,000, les principaux
déboursés ayant été faits l'aunée précédente.

L'augmentation der dépenses pour la construction de
gares,-dépenses que l'on ptut paril.ttement metttre en
contraste parce qu'elle-i se ratta-hîenît nu même ouvrage, a
été en 18,8-79 de $,887, et pour les frais généraux $5,547.

Les dépenses pour les gares, de nième que les frais gné i
raux, se sont faites presiqu'entiérment pendant que le
gouvernement actuel avait le contrale de l'entreprise. Il
est resté nouf mois à la tête des affait es et nous trois. J'ad-
mets que les honorables ministrei o it réalisé dçs économies

là 1

considérables en diminuant los gages et les salaires. Je n'ai
jamais approuvé cette mesure et je ne l'approuve pas
maintenant.

Je crois que l'on doit employer d'excellents ouvriers et
leur donner les salaires les plus élevés, et je n'entends pas
que l'on retranche dan's une proportion dém.-surée sur la sa-
laire des ouvriers, comme la chose a été faite dans ce cas.
Cette économie a été faite au détriment du pays, parce que
le nombre des ouvriers employés ne suflisait pas au bon on-
tretien du chemin.

Sir CHAULES TIUPPE R. Le représentant de Lqmbton
se trompe entièrement en déduisant la conclusion qu'il vient
de tirer. Je n'hésite pas à dire qu'il n'existe pas une seule
ligne sur le continent avec laquelle le chemin de fe.r Inter-
colonial ne supporterait pas une comparaison avaptageuse.

Il a été visité par des entrepreneurs de chemins do fer dos
Etats-Unis, qui ont été transportés à une vitesse do quiitre-
vingts milles à l'heure, et l'état du chemin a cxeité l'admira-
tion de tous les Américains intéressés dans les entrepries
de chemins de fer qui ont visité le pays, à tel point qu'ils
ont parle maintes et maintes fois, dans les terImes les plus
élogieux etles plus flatteurs, de l'état de la ligné.

Toutes les économies qui ont été effectuées ont été réoiles
et véritables, et il est impossible que l'honorable député con-
sulte le rapport que j'ai déposé sur le bureau de la Chambre,
à la i equête du représentant de Huron-Centre (M. Richard
J. Cartwright), sans arriver à la conclusion que nous avons
pu obtenir une grande augmentation de trafic, et que nous
avons pu effectuer le transport du fret en diminuant consi-
dérablement nos dépenses.

Je vois qu'il s'est glissé une erreur dans le tableau que
j'avais fait préparer; la moyenne du nombre de milles en
exploitation sous l'ancienne administration est fixée à 540,
lorsqu'elle devrait être de 608.

On verra que le reste est parfaitement exact et que ce
tableau permettra d'établir un état comparatif, juste et équi-
table.

Tout le matériel acheté au compte du capital a-été entre-
tenu et, comme M. Brydges le dit dans son rapport, il suffit
à peine aux besoins du trafic. Il a été maintenu en par-
fait état de fonctionnement- sans que rien ne soit imputé
au capital.

Tout ce qui a été dépensé au compte du capital pour l'a-
chat du matériel roulant, l'a été légitimement afin do faire
face aux exigences provenant de l'augmentation du trafic.
La réduction qui a eu lieu dans les salaires et les appointe-
ments des ouvriers et des employés et qui a obtenu le plein
consentement des parties intéressées, n'était nullement de
nature à affecter la bonne exploitation (lu chemin. Quelques
personnes, il est vrai, ont quitté leur emploi pour se rendre
aux Etats-Unis, mais dans presque tous les cas elles ont
demandé à être reintégrées dans leurs anciennes posi-
tions.

Les personnes qui ont été employées é l'exploitation du
chemin, ont consacré tout leur temps et leur attention aux
devoirs de leur charge, et elles ont travaillé avec un succès
qui aurait dû exciter l'admiration des membres de la
gauche, plutôt que leurs critiques. On a réalisé une éco-
nnmie cnsidérable; le travail a été conduit de la manière la
plus vigouieuse et la plus efficace et jamais -le scrvice du
tratic n'a été fait avec plus de succès que depuis l'ulgmen-
tation considérable de son volume.

J'ai fourni des données à la Chambre qui permettront à
chacun de se rendre compte exactement de la position.
Toutes les augmentations de dépenses imputables au compte
du capital et qui vont être portées au débt de l'ancienne
administration pour une période de cinq ans, ont été également
débitées au gouvernement actuel pour ceux ans d'adminis-
tration.

M. MACK ENZ[. Il est un point sur lequel le ministre
des Chemins de for ne s'est pas a 'êé, est qu'il n'a riçn ou
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à payer pour les rails d'acier. Toutefois il porte à notro
débit le montant que nous avons dépensé. Si l'on déduit
8200,000 de 1876-77, 1877-78 et 1878-7,-en adoptant, au
sujet de la responsabilité do la derniòro année, une maniòre
de voir semblable à celle do l'honorable ministre, on arrive
à uno différence de $168,000. Des rails d'acier ont été
placées sur toute la longueur de la voio àivant que j'aban-
donnasse le pouvoir.

Sir CHARLES TUPPER. Pas sur toute la ligne.
M. MACKENZIE. Oui, sur toute la ligne.
Sir CHKRLES TUPPER. On n'a pas posé des rails

d'acier sur tout le parcours de la ligne entre Moncton et
Shédine.

M. MACKENZIE. le ne considère pas que cette partie
appartienne au chemin do fer Intercolonial.

M. ANGLIN. Il est tout à fait burpirnant de voir l'ho-
norable ministre des Chemins de fer so lover pour faire de
propos délibéré des. déclarations du genre de celles qu'il
présento et qu'il piétend être corroborées par les faits,
tandis que nous disons qu'elles sont en opposition avec la
vérité et ne tont autre chose que la répétition des déclara-
tions fuites dans le pays par lui et le ministre des Finances,
qui sont contraires aux preuves que fournissent leurs
propres rapports, comme ils pourraient s'en convaincre en y
jetant un coup d'oil.

L'honorable ministre a parcouru le pays nn déclarant
que, gr âce à son habile administration, sa sage économie, il
avait réussi ù épargner environ 8750,000 par année sur les
déponses d'exploitation, se gardant bien,-et cela de propos
délibéré,-d'exposer au public les faits qui auraient expli-
que cette économie.

Il sait qu'il a débité l'administration du député de
Lambton, pcur dépenses d'exploitation, de 8 146,000 pour
les rails d'acier qui ont été remplacés, et d'environ $270,000
rn'r l'élévation des ponts ; ce sont des dépenses extra-
u;diinaires, qui auraient dû être portées au compte du capital.

L'honorable ministro sait aussi que, dans les dépenses de
l'année, figure une somme de 8100,0O qui a été consacrée
à adapter- l'ancien miaérie roulant à la voie étroite, et qui
devrait auesi être portée ant capital et non au compte d'ex-
ploitation, comme il l'a fait.

ces sommes devraient être döduitea, en toute lion-
nò:et et justice ; si lhonorable ministre avait le plus faible
souitinient de justice ou d'équité vis-à-vis do ses adversaires,
i; les déduirait.

Si l'on fait les déclarations do ce genre, l'on doit commu-
niquer les faits au public honnêtoment et franchement ;
mais il n'en est pas ainsi ; le public est trompé volontaire-
merat, on lui donne comme faits des rapports erronés. Le
ministre des Chemins de fer établit uro comparaison entre
Io années où une partie seulement de la ligne était ouverte,
et poui- legquellos les déponses ne pouvaient être auni con.
sidérables, et celles où la ligne toute entière était exploitée.

Le véritable mode do comparaison est de commencer à l'é-
poque où le chemin a été ouvert, en 1876, et de balancer les
recettes avec Ies fiais d'exploitation de chaque année. Le
minish es des Finances, dans lo but de donner plus de poids
à sa déclaration, dit que les chiffres lui ont éié fournis par
K. Tinms le comptable. Sans aucun doute M. Tims a fait
son raipp rt d'apròs les livres, mais il n'avait pas à s'occuper
de la somme qui avait été injustement portée aux dépenses
d'exploitation pour fariliter la comparaison entre l'adminis-
tration du député de Lambton et celle du ministre des Che-
mins de for.

Le rappoit de 1877-78 établit ce qui suit

" Fn 187R-77, les dél1enses de renouvellement se sont élevées à $543,-
513 68, et, lis ont été insc ites aux cumptes publics, partie iii, page
5, sous ]'<ntte de renouvellement, comptes en suspens. Snr cette
s :nue, 2203,'00 furent imputés au compte dés dépenses d'exploitation
plIr renouvelhtnents faits durant l'année ; $200,000 ont été portés à

M. ANGLIN

l'ainée 1877-78 et la balance de $113,591 68 sera compri.e dans les frais
de renouvellement au compte de 1878-'9.

'" Le cfit de l'exploitation -de. la ligne, y compris l'entretien, et de
$1,811,1273 56, y compris $200,000 ponr renouvellemietilq imupmaole-sa
1877-78, sur la dépense totale de $543,691-83, f.ite en 1876-77."

En déduisant done 8200,000, employés pour renouvelle-
ment, le $432,326, somme qui représente l'excédant (es
dépenses sur le revenu, le véritable excédant sa trouvera
réduit à $232,3*26 et c'est la dernière anrée durant laquello
le représentant du Lambton a ou la responsabilité du
trésor.

Mais do cette somme même, on pourrait déduire un mon-
tant considérable pour les changements opérés dans le nia-
tériel roulant, la construction des voies d'évitement, des
gares, des réservoirs, etc. Le ministre des Chemins de
fer, on comparant los résultats do l'administration du
chemin de fer Intercolonial avec ceux le l'administration
du député de Lambton (M. Mackenzie), a pris une année
qui dépend, on réalité, de sa propre administration, car le
chemin est demeué pendant neuf mois sous son contîôle.
Mais le ministre des Chemins de fer déclare que l'oppo-
sition insiste invariablement sur le fait que Io ministère
actnel est responsable des dépenses de 173-74. L'opposi-
tion n'a jamais soutenu semblable prétention, elle a dit
seulement que le ministère avait à répondre des dépenses
dlo cette année qu'il avait rendues inév*itables. 19ous pou-
vons nous flatter d'avoir maintenu les dépenses à' quel-
ques centaines de milliers de dollars dans la limite des
estimations et particulièrement pour ce qui a trait aux
chemins de for. A moins qu'il ne soit prouvé que les
honorables députés do la droite aient encouru quelque
obligation on se soient trouvés liés par quelque contrat,
on 1 3-7-!, que l'administration suivante aurait été heu.
rcu4o de répudier et 'aurait pas entrepris si elle en
avait été libre, il serait absurde de.tenir l'ancien gouver-
nement responsable des dépenses do cette année. Mais il
convient à l'honorable ministre de réclamer cette. année,
ec qui lui donne un prétexte pour tenir le député d
Lanbton responsable des dépenses du che'niln, neuf ou
dix mois aptés qîi'il eût cessé d'en avoir le contrôlo.

La seule obligation qui incombait au ministre des Chi
mins de fer, était celle de faire élever les pohts. Il a cons-
truit treize nouvelles gares d'évitement qui étaient inutiles.
Mais si elles étaient li. esaires, lorsque nous en arrivons à
considérer les remarquables économies de l'honorable mi-
nistro sur los frais d'exploitation, est-il raisonnable d'én.
puter ces déponîscs.au compte do l'exploitation? Ne serait-
il pas ju.ste et raisonnable de les retrancher dos frais d'ex-
ploitation ? L'honoiable'ministro s'est défendu il y a doùx
ans en disant: "Oh! je continuo le" iystèmeo d'adrainistra-
tion adopté pour ce chemin par l'ancien gouvernemnut."
On a permis à M. 3rydges de continu r à administrer le
chemin avec la même extravagance..

Il pouvait, cependant, (ongé;lier M.1.Brydges, si la chose
était iécessaire, le lendemain de son entiée au ministère,
tout aussi bien que lorequ'il l'a révoqné plus tard. Il aurait
dû être prépalé, en entrant dans l'xercice de ses fhnctiops,
à entreprendre la. tâcho remarquable d'économie qu'il s'était
imposée.

Mais dans los comparaisons qu'il a établies -entre l'admi.
nistration de l'ancien gouvernement et du gouvernement
actuellement au pouvoir, il aurait dû exposer les faits fran-
chement. Qu'il dise au public que. l'année pour laquelle il
rend M. Mackenzie responsable, dépend de sa propre admi.
nistration; qu'il aurait pu diminuer ou réduire les dépenses
si la chose avait été absolurent nécessaire.

S'il veut établir une jr'ste comparaison ent ro les dépenses
des deux gouvernements, quil prenne l'anuunée 18i î--. di-
rant laquelle le député de Lambton avait la respousbiilité
et le contrôlo exclusif du chemin. Lor1q i parla i 'ac-
croissement du trafic, l'on pourrait véritablement iupposer
que cette angmentation est due à qu'elques-utis de Ees actepi
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Tout ce qui a été fait dans le but d'augmenter le trafica particulio, le .n 73, a figuré dans un certain nombre do
été accompli avant son arrivée au ministère des Chemins de grave accidents occasiOnnes par le fait qu'on lai faitait ti-
for. . es. ter plus do wagons que ne le permettait saforce de trationi.

Une des:sourcesde ce nouveau trafic 'a été l'escale que L'embranchement de la Riviè re-du- ueip n'a pas ancné
font à ialifax les vapeurs de la ligne Allan et le décharge- d'addition importante mi matériel roulant, parce que le maté-
ment à'ce port d'une partie des marchandises destinées au riel d gouvernement était om ployó auparavant sur cotto
Canada. L'escale de ces-navires à Hlalifax a amené le dêve- section, et il se détéior'it beauoOup plus qu'aujou: d'ini,
loppement du commerce de bestiax qui s'étend rapidement. vu que les anciens(raIls de fonte ont été remplacés par des
Ce n'est pas le ministre des Chemins de fer qui a forcé ces rails d'ai. Quant à l'exposó du ministre, Li sujet de
navires à s'arrêter à Halifax; mais bien le représentant de économies qu'il aurait réaliées, il y a lieu de doutr de son
Lambton. exactitude. Les comptes publies sont sens nos yeux et

Naturellement un commerce ne parvient pas dès son l'honorable ministre no peut pas prétendre que le défic-ir
début à un degré complet de développement; ses progrès ne provenant de i'xploitation du chemin, sous le règne de
se font que par gradation. Ces deux grandas sources de l'administration du député de Lambton, dépassait 232,000.
revenu ont été créées et developpées sans aucune interven- r CH ARLiES TUIPJfP. Lorsqu il plait à un députétion de la part du cabinet actuel. Un artie!e qui alimente de parlr pour gagner du tempsil doit choisir une autro
considérablement le trafic du chemin defer,est 1e commerce heure qne celle de 2 A. M. Je donnerai à i!honorahiodu poisson; ce trafic a également été développé podant que député uno raison expliquant pourquoi les dépenses de 1878-
le représentant de Lambton avait lo contrôle du chemin. Il7 ont éé plus conridérbles que cel1es do nimporte
a :ugmenté depuis l'époque où il était au pouvoir. Il a fait quelle année. Je crois que le résultat qui s'est prhutuLIL esttout en son posible pour encourager ce commerce. Aucun dû à ce que les dépenses qui étaient néessaires euLéténouveau chemin de fer, traversant un pays nouveau, ayant rotardées jusqu'apròs la dernière session gni a précédé ls
nue population relativement éparso, ne pout s'attendre a élections gééra l, et ai a preun e gn'i l'issue d.cott ses-
avoir la première, la seconde ou latroinième année, un tra- sion, alors qu'aucun ranprt ne p::vait être soumis à lafie aussi considérable que dans le cours des aUnées sut- Chambro, l'ilministrateur du chemin et le premier surin-
vantes; leschemins dc fer encouragent et font naître le tnd'ant ont fait coîmonr ces mip:ations coïteuses, et
commerce. ,quo, juqu'à ce ionient, le chemin avait été négligé.La crise peut avoir affecté cette ligne durant une année amelioation pot être pro p
ou deux et tous nous savons qu'elle a commencé à se faire qui sset îo chm tpar les uq int t
vivement sentir on 1877-78, la dernière année de l'admisiss q , et résultat que l'on con-tate est que les dépo
tration da député de Lambton. ,s faites par l'ancien goavernement ont été: batmoonn plusL'augmentation des recettes provenant du fret a été pour considérables qu'eiles auraiont dû l'étre. De plus,-enie i
cette année, si on compare l'année préeédente, de 19.41pour î er ict et le 8 o (tle de cette aniée, on a paye aux
cent et le déflit a été réduit de .874901, ce qui accuse un jmlleos quelque holse comm $8,Q 30 sous ferme d'ag-
développement très rapide du commerce du pays et du che- menta'tion de salaire.

Mas il arrivn.a la, cri e se continua et devint plus . Il était urgent pour l'ancienne adninistration de s'assurer
Mas l rr~i4u .acies otnae dein plu la faveur politique en nommant ici et là grand.nombré de

intense l'année suivante, malgré l'avènemient dut ministère afvu oiiu anmatiie àgadnmrdd.
actoueanevn malgré -les promessesdelavénlenti i personnes, let le résultat a été que dans une courte^périodeactuel, malgré les promesses de la politique nationale qui une somme additionnelle de pas moins de 88,000 c été
devotlveret seraémer u:vIfir.S dòs que 1a nouvau dépensée: en salaires. Je prierais maintenant l'honorable
gouvernementserit arrive aupouvoir. Malgré Fassurance député de prendre l'année 1878, qni-suivant lui permetdu ministre des Chemins de fer, qu'une ère nouvelle avait d'établir une inte cornparaison entre l'économie: des deux
lui poar le pays, non seulement la crise continua, mais LOuvoemenicnts: L'ancienne admirstration avait alors 714elle prit des proportionîb plus alarmantes. C'est là uno dos inillei en ses dpenses ét .aient de $1,811;273.
raisons pour lesquelles le déficit a été lu considérable
cette année quo la précédente. Si l'on tient compte de tous M. MACKgEZI. Nou ; il faut déduire $2000O0'sulr
ces faits, je crois franchement que l'honorable ministre cette so nie.
devrait avoir plus d'égard pour la réputation du gouverne Sir CIARlLES TUPPERI. Spon que juÀdonne à
ment,-quelque mauvaise qu'elle soit déja,-et ne pas repe.- l'honorable député le bénéfico (le ces 8200,.00;; je Jes prends
ter dos déclarations entièrement contraires aux fhits qui comme je les trouve.
sont établis par les archives officielles. Lorsque le député
de Lambton a livré le chemin, .c'étart probablement la plus M. MACK ENZIK Pas de cotto'maière.
belle ligno de l'Amérique. La voie, les construction, l'équi- Sir CIA RLES TUPPER. Jo sottiens main toant,
pement étaient tout à fait irréprochables; il y avait desrails coime je l'ai toujours soutenu dans cette Chambre, que les
d'acier sur tout le parcours, excepté sur l'embranchement réparations des chouins quelle que soit lourn ature, devaient
do Painsce à Shédiae, Aujourd'hui la voie est dans un état être portées en compte dans l'année où elles ont été.faites.
pitoyable. Elles doivent se répartir sur les cinq ans. Personne ne

Il.y a un jour ou deux seulement, un train a déraillé, soutiendra que les répa:·ations no doivent pas être imputées
et je crois que la locomotive est.r ecore dans le fossé. L'ho- au compte des dépenses d'exploitation, et c'est dc cette
norable député prétend que les petites réparations qui sont maniérc que je porte toutes los réparations de même naturo
éessaires de temps à autre sur une nouvelle voie, doivent qui ont été faites depuis cette époque jusqu'à l'avénement

être comparées à un renouvellement complet dos construe- de l'administration actuelle.
tions, des rails et de tout le matériel. Il doit comprendre Yous constaterez maintenant que l'aaeienuno administra-
quo c'est une manière tout, à fait injuste de poser la ques- tion a dépensé dans l'année 1877-78 sur 714 milles do che-
tien. min, Sl,811,273. . Sur Sý5 milles do chomin j'ai dépensé

L'honorable député dit que chacun fait l'éloge du chemin, seulement dans l'année 1879-80, tsan tenir : compte dos
dans son état actuel. Sans aucun doute, même dans son années intermédiaires, $l,603,4:2, soit $21,000 de modns
état actuel, c'est un chemin admirable, mais il n'est pas pour exploiter'111 milles de plus de chemin. Maintenant,
,dans la même condition quo lorsqu'il a été livré au ministre. même sans tenir compte lu montant affecté aux rails d'acier,
Le matériel roulant est dans un état déplorable. L'autre vous voyez l'économie considérable qui a été réaliséo. 'Au
jour j'ai cité une lettre de M. John Murray constatant que sujot du tableau que j'ai soumis, je regretto que le copiste
les locomotives étaient impropres au -service, L'une en ait fait une erretr on évaluant à 540 au lieu de 60d le nom-
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bro de milles exploités dans le cours des cinq années. Cela L'honorable ministre peut en faire porter· la responsabilité
entraîne naturellement un changement dans les chiffres que à qui il voudra.
j'ai donnés subséquemment, établissant que la moyenne Sir CJJARLES TUPPER. M. le député de Lambton neannuelle de la dépense, au lieu d' tro de $2,515,653, aurait peut pas dire que ce rapport est faux. J'ai déclaré que lesdu êtie de $2,112,449, ce qui accuso une économie do renouvellements des cinq ans qu'il a été au pouvoir ont été$43ýs,808, pratiquée sous I'administration actuelle. A l'ex- à son débit et que tous les renouvellements subséquents ontception de cette erreur, je n'hésite pas a garantir l'exact- été débités au gouvernement actuel.
tude parfaite de chaque item soumis a" comité. J'a exa- M
miné les chiffres du tabteanu qui a été soumis et fai présenté . M Il n'y a enucun renouvellement
la question de manière à permettre toute per'sonne ayant depuis que M. le mnistre a pris le pouvoir, il ne peut pas
entre les mains les compes publics et les rapports (les difié- montrer le plus petit travail fait on dehors des travaux de
rentes années, do vérifier 'exactitud" de chacun des chiffres. reparation.

Quant à l'emranchement de Pictou, je dois dire Les renouvelloments ont été ci 1874-75, de 829",000;
Quan à 'emranhemnt ~ ~ en 1875-76, de 8215,28J; eni 1877, de 8200,0-J0 onr l 1'8,dequ'une certaine partie ne se trouvo pas dans un aussi bon en 0 e e on 1879, <e d$14e300. Il n'a pas été d e.nsé

état, et c'est j our cela, comme le sait l'honorable député, que u200,000 t mini879,, ou43 a. l nemeót enso
j'ai ttendiî l'année dernière, de mois en mois, lo moment où unopmsre par Io miistre ou par Io gouvernement qui cor-
Je serais appelé à le céder. Je ne désirais pas pober pour responde à ces chiffres, oune peut donc faire aucune com-
une douzaine de milles, des rails d'acier sur un ligne qui pararson, à momis de déduiro les dépenses extraordinaires.
allkit cesser d'appartenirau gouvernement et faire ainsi un Tous les 'apports publici contiennent cotte déduction, et
présent coûteux à des personnes que je considérais comme cependanstl h dorable nmtre nous soumet un rapport qui
ayant déjà suffisamment reçu est faux et qui est d nature tromper le publi.

L'honorable député a fait placer dcs rails d'acier sur une Sir CHARLES TUPPER. Le rapport est parfaitement
grande partie du chemin, après avoir fait adopter la loi relu- exact du commencement à la fin.
tive au transfert du chemin de Pietou,.jo pensais ele c'était 31 MACKENTZIE. Jo mappuie sur des faits et j'invite
avcir beaucoup fait pour une compagnio devant ¯eeevoir le tous les députés présents à aller consulter les rapports et à
chemin de fer comme présent. voir où est la vérité. En faisant les états comparatifs do

Si j'avais pensé que lo chemmn resterait entre mes mains, chaque année on a déduit les renouvellements.
j'aurais été obligé (le faire plus qu'aujourd'hui. Pour tout Je demande que l'on nous donne, avant que la Chambre
le reste, pour ce qui a trait au matériel roulant et a tout e accepte le rapport du comité, un état montrant la condition
qui concerne le chemin, je soutiens que l'examen le plus I préciso de la voie sul toute la longueur da chemin, la quan-
attentif ne pourra établir que tous les efforts n'ont pas été tité du matériel roulant en existence chaque année et le
déployés pour maintenir a chemin ca bon état de foe- revenu.
tionnement et que la position de la ligne n'est p aus Sir (j ARW 1 TJPPER. Je donnerai ces renseignomnts
bonne qu'elle a j:imais été. J'ajouterai à cela le témoignage , l'honoral dTé.
de M. Schreiber, ingénieur en chef des chemins de fer du a l'honorable depute.
gouvernement, qui a charge actuellement de.c travail. Les M. MACHENZIE. Je demande aussi un état des frais
chiffres sont compilés parl'ingénieur en chef des chemins de d'entretien de la voie en 1878 et 18d9, car je crois que lo
fer que connaissent bien ces messieurs de la gauche, qui ministro a fait ces frais d'entretien aussi considérables que
mérite respect et confiance et qui est reconnu comme un possible, pour diminuer les dépenses des années suivantes.
fonctionnaire habile e. dilligent, et s'il y a qnelqu'erreur En 1877-78, les frais d'entretien de la voie ont été de
dans son tableau, il en sera responsablo. 8441,114; en 1878-79, exercice dont nous avons eu le con-

Je lui ai dit dès que j'ai ou quelque chose à faire avec le trôle pendant trois mois seulement, ces frais d'entretien se
chemin de fer, dès qu'il a été mis à la tête de l'entreprise, sont montés à $568,851, et l'année suivante, ils étaient
qu'il ne devait pas laisser détériorer la voie Ii usr le maté- réduits à 38,53G. J'espère que si l'honoral)e ministre.
riel roulant, qu'une semblable conduite, au lieu d'être consi- <onne à la Uhambro tous les r'enseignements demandés, il
dérée comme une économie, serait regardéo comme la con- retirera les fausses assertions qu'il a faites.
duite la plus-blâmable dont il pût se rendre coupable. Je Sir CIIARLES TUPPER. Il m'est impossible do retirer
lui ai dit que tout l'argent néces-aiire pour i'entretien du do fausses assertions, car je n'en ai fait aucune. C'est l'ho-
chemin et du matériel roulant dans la meilleure condition norable député qui (lit une fausseté. Lorsque je siégeais a
possible était à sa disposition, et que je regarderais comme gauche, j'ai déclaré qu'il était de mauvaise politique do nous
la faute la plus grave de sa part qu'il laissât l'un ou l'autre soumettre dos états où l'on ne tenait pas compte des renon-
se détériorer par l'usago. vellemerts. parce qu'on devait les débiter chaque année.

Nos adversaires savent que le surintendant chef du ser- Les renouvellements sont toujours débités à l'année oïk ils
vice de la traction, M. Whitney, remplit cette position ont été faits.
depuis vingt ans et j'avoue que j'ai en lui la pln'> grande Je puis différer d'opinion aven l'honorable député sur la
confiance. J'ai noi-même visiê toutes les parties de la meilleure maniòre d'établir les comptes, mais cri déposant
ligne, en compagnie des employés, et ayant pris avec moi un rapport où les renouvellements, tant sous son adminis-
le surintendant-général et lo chef du sorvr'o de la traction tration que sons la mienne, sont débités à l'année à laquelle
pour me donner tous les renseignements utiles et possibles, ils se rapportent. il n'y a hà aucune fausseté.
je me crois en position (le déclarer que toutes los assertions L'honorabio député peut différer d'opinion avec mc Maisà propos de la détérioration de la voie ou du matériel rou- il oubli sa propre dignité lorsqu'il accouse de faursse é une
lant, sont sans aucun fondement. . déclaration franche et sincère.' Je le détie do montror uneJ'ai pris toutes les mesures possibles pour un homme ui seulo déclaration que j'ai faite à la Chambire ou un sent
n'est pas du métier, pour prendre (es renseignements document que j'ai fait préparet contre lesquels on puisseexacts dont j'ai fait part équitablement et impartialement porter une accu'sation aussi mnultaute.
a la Chambre et 'ivite nos adversaires ou tous ceux queo
la chose pourra intéresser, à faire l'examnen le plus sévèro I M. MACKENZ[E. Je viens précisément d'en montrer
et l'enquête la plus minutieuse sur l'exactitude de ces un, et je défie l'honorable ministro de lo nier. J'invite tous
renseignements. les députés à - .dter les comptes publics ou le rapport sur

les chemins de fer pour voir si j'ai raison ou non. M. le
M. MACKENZIE. Quel que soit le coupable, los r'apports ministre ne s'en tirera pas comme il le voudrait. Nous

qui oit été dépozés sur le bureau de la Chambro sont faux. avons posé dos rails d'acier sur toute la ligne, et il n'en:a
Sir CuatI.Lïs TUPPEa
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posé aucun, de sorte qu'il ne peut y avoir rien de plus faux bâsée sur la déposition de témoins qui, il n'y a, pas le moin-
que la comparaison qu'il tait de ces comptes. dre doute, se sont parjuré.

M. WELDON, J'ai parlé, l'autre jour, du nombre des. Je pourrai prouver que le surintendant de ce chemin de
accidents survenus sur l'intercolonial, et je vois,-d'après fer, un fanctionnaire que muni prédécesseur a promu, à son

les statistiques, que ce chemin occupe une position panuen- arrivée au pouvoir, ce fonctionnaire recevait $2,400 par
viable sous ce rapport, vis-à-vis des autres chemins. Sur tous année, et mon prédécesseur a porté son salaire à $4,000 par
les chemine de fer du Canada, l'année derniòre, il y a ou 99 annee.
personnes do tuées et 147 blessées, en tout 246. La part du M. MACKENZIE. Mais je l'ai obligé à abandonner une
Grand Tronc est de 25 tués, et aucun autre blessé. Celle du position qu'il tenait du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
Great Western est do 9 tUés et 27 blessés, total trente-six., et qui lui donnait $1,000 par année.
L'Intercolonial fournit 14 tués et 67 b!essés, en tout 81, ou Sir CHARLES TUPPER. Dans tous les cas, nous ne lui
près d'un tiers du nombre total. donnions que,82,400 par année. Il était ingénieur en chef

-En outre un grand nombre d'accidents n'ont pas étc rap.. de la ligne, et devait être capable do veiller à ce que laligne
portés, et je signale à la Chambre le paragraphe suivant du fût tenu on bon état d'entretien. Son témoignage prouve
Globe do St-Jean, du 20 avril, intitulê: que, à l'endroit où l'accident a en lieu, le chemin, était en

Une autre collision sur 'Intercolonial: excellente condition.
" Il courait la rumeur aujourd'hui qu'une collision avait eu lieu hier - Le chef du service de la voie, qui était a" -ervice du gou-

sur I'tntercolonial, prés de lipringhll, et qu'une des nouvelles locomo- vernemeint pendant tout le temps que nos adversaires ont ou
tives construites par M. Fleming et fils avait été grandement endomma- le pouvoir, et qui est un homme très capable, jure dans les
gée. Un rapporteur est alle prendre:des informations a la gare, mais- les
employés ont déclaré qu'ils n'avaient entendu parler d'aucun acci- termes les plus positifs, que le chemin était dans 14 meilleure
dent. çondition possible. Mais on a fait venir des Etats-Unis un

'Nons avons appris par une autre voie que, hier matin, de bonne chef d'éque congédié qui a juré que la voie était on très
heure, entre Springhill et Moncton, un convoi spécial a fait collision
avec le train de charbon du conducteur Brow" et que les deux locomo. mauvais e t.
iives sont sérieusement endommagées. Personne i'a été blessé. La Comme l'affaire est encore pendante devant les tribunaux,
dernière locomotive livrée pâr MM. Fleming et file, était en téte de l'un je n'ajouterai que ccci. Les dommages accordés âi cet homme
des Convois.

On dit, aussi que le machiniste MeNair, qui était, lors de l'accident, qui, au moment actuel, remplit les fonctions de caissier dals
avéc feu le conducteur Geldert, était sur la locomotive du convoi spé- -une banque à Charlottetown, sont beaucoup trop consi-
cial. La cause prétendue de l'accident est qtie le frein du wagon de dérables.
bagage ne fonctionnait pas, mais les gens du ,métier disent iqu'il y a Les déficits del'exploitation du chemin de l'Ile du Prince
d'autres et de meilleures raisons." e éiisd''xliaýo ucei olIed.Pic

dEdouard, oht -été les suivants : En 1875-76, $96,869; en
S'il est vrai que ces accidents proviennent de ice. que les 1816-77, $97,930 ; en 1877-78, $85,700 ; en 1878-7, $99,-

employés éont surchargés de travail, c'est une économie mal 457; en 1879-80, q57,789 et en 1880-81, $71,912.
placée. il est à remarquer aussi que dans la plupart des 1 M. MACKENZIE. L'habileté de l'ingénieur en chef dé-
accidents de ce genre, les victimes sont généralement des ednd des instructions qu'il reçoit de ses chefs. J'ai lu dans
employes de la ligne. ielques journaux qùo, immédiatenent après l'accident, on

Sir CHARLES TUPPR. L'honorable député convieni- a fait pdscè un grand âdnrbre de traverses neuves.
dra que si tous les accidents qui sont rapportés étaient Sir CHARLES TUPPER. Je crois qu'on a posé un grand
réeeiement arrivés, nous ne pourrions pas, après avoir nombre dé traverses.
réparé les locomotives etc., faire des économies aussi conai- M. MACKENZIE. Cela prouve qu'il n'y avait aucune
dérables que celles que nous avons réalisées. Il n'est pas méthode pouir l'entretien de la voie. l'honorable ministre
vrai que les employés soient surchargéà de travail. trouve extrabrdinaire d'avoir pu diminuer le déficit. Ce
. Naturellement il arrive que les employés font plus que déficit devrait être diminué. La dernière année que j'ai eu
leur lâche ordinaire. Mais ils le font volontairement, et il l'administration du chemin, j'ai eu une forte équipe employée
serait impossiblo d'assurer le service de la ligne on em- à renouveler certaines parties de la voie; à l'allonger, dans
ployant un personnel suffisant pour faire face aux exigences certains endroits, à redresser des courbes, etc., et l'honorable
(lu trafic dans des circonstances spéciales, sans augmenter ministre a trouvé tous ces travaux faits lorsqu'il .est arrivé
le travail du personnel régulier. Ce serait ruineux pour, ,u départ
tout chemin de fer, de sorte que, dans certaines circons-.eg onn.i i ui yaéiemn upruetoutncem le ere ese queue, sansflcertas lira Le gouvernement a-t-il pris les mesures pour faire arrêter
tances, le service exige quelques sarifices de l part du ceux qui se sont parjurés.
pers3onnel regulier.

Sir.C tW IGT. Quant aSir CHARLES TUPPER. On n'a pris aucune mesure,
Sir RICHARD J. Aa n chemin que je saeb. Ces infibrmations m'ont été fournies hier par

de fcr de l'ile du Prince-Edouard, Phonorable ministre doit l'avocat qui représentait le gouvernement dans ce procès.
savoir que s'il faut-s'en rapporter à une décision .recepte dai C'est un hoimme éminent dans sa profession, M. Hodgson,
tribunal, en autant du'moins que la preuve a été publiée, it et son rapport ne me laisse aucun doute qu'il y ait eu les
paraitrait que la voie n'était pas en bonne condition. parjures les plus effrontés dans le cours du procòs.

La cour, de l'échiquier a accordé dans un cas, s1 je Me .M: MACKENZIE. Alors je suppose que le gouvernrement
rappelle bien, des dormages au montant de $40,000, et cela va prendre immédiatement des mesures pour faire arrêterprincipalement pour la raison que le chemin n'était pas les coupables'?
dans un état d'entretien suffisant pour -ermettre la eircuJ
hawion des trains, qu'il y avait eu négligencea, et dans lai Sir CHAIES TU1PE R. J'ai ici le rapport de M. Me-
construction'ot dans l'entretien. Nab. Le 24 août 188, un train du chemin de fer de lle

du Prince-Edouard a déraillé et plusieurs geconnes ont; été
du CHA RL-ES Tard, R.c ce rerette 'accins d îe blessées. On a prétendu que l'accident était dû au mauvais

du Pcavons une marge état de la voie.
su•isante, si nous coiparons nos'reCetles aree celles de M. McNab a fait une enquête, et son rapport constatel'administration libérale, pour payer beagcoup plus que la ,
somime mentionné par ThonorabIe député comie ayant été, que
accordée par' la déêision très extraordinaire du juge, si cIl est impossible de découvrir la easce de cet accident, car l'enquête
toutefois cette décision est confirmée, ed qui n'arrivera pas qui a été faite démontre que l'on avait réparé avec soin le chemin cet

été. On l'avait nivelee, on avait régularisé la largeur, et on avait fait
nou espé s.:Nousavons appele de ce jugement,, et les travaux nécessaires partout oit il y en avait ,esoiu; d'un autre côté,

nous som mes prêts à prouver que la décision du juge est ou n'avait point diminué le nombre dk hommes employés àl'entretien.
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A propos do l'endroit où a ou lieu le déraillement, M.
McNab dit:

"Il avait été examiné par John McQuade, un des hommes d'équipe,
le matin meme du 23 courant, et il était alors en bon état."

Et plus loin :
" Comme l'enquête qui a été faite, ainsi que l'exameu que j'en ai fait

moi-même, sont de nature à me convaincre que l'état de la voie n'a
aucun rapport avec la cause du déraillement.".

Le chef du service de la voie, M. Houle, est un homme
d'une grande expérience. 11 a été employé depuis trente-
deux ans sur des chemins do fer, entr'autres sur le chemin
de for de Calais à Baring, sur le Grand-Tronc, sur 1'" Euro-
pean and North American," sur le " Western Extension,",
sur le chemin de for du Nouveau-Brunswick et du Canadai
et sur celui de l'Ile du Prince-Edouard. Il est depuis le
commencement attaché à cette dernière ligne. Ainsi tous,
ceux qui étaient sur les lieux, tous ceux qui sont responsa-
bles du bon état du chemin, et qui ont joui de la confiance
de nos adversaires, s'accordent à dire que la voie était en
parfait état d'entretien.

M. ANGLIN. Des personnes très respectables de Char
lottetown ont dit qu'elles étaient allées à l'endroit où" le
déraillement avait eu lieu, et qu'elles avaient pu, après
l'accident, jeter dep traverses hors de la voie, à coups de
pied.

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai pas besoin d'autre
chose pour prouver que l'homme qui a prétendu avoir fait
cela a donné un faux témoignage. .L'honovable député sait
qu'on ne pourrait faire passer un train sur une traverse que
l'on pourrait démolir à coups de pied. Certains individus
ont juré qu'ils pouvaient arracher les fiches avec les doigts
et jeter les traverses hors de la voie à coups de pied. Peut-
on croire cela, en face des déclarations de M. McNab, de M.
Houle et d'autres, tous hommes d'habileté et d'expérience,
qui ont examiné la voie et ont .déclaré qu'elle était en bon
état ?

M. MACKENZIE. Ces personnes ont-elles été entendues
au procès ?

Sir CHARLES TUPPER. Oui, et le verdict est basé
sur les dépositions des employés congédiés. La population
du voisinage était excitée sur cette question.

M. MACKENZIE. Le verdiet m'a semblé accorder des
dommagés éievés. Je me uis informé, et on m'a dit que
les rails ne tenaient pas ensemble.

Sir CHAR LES TUPPER. Nous savons do boine source
que cette information est fausse.

Le comité ordonne que les résolutions soient rapportées.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDi, 26 avril 1882.

Présidence de l'honorable JosE rH Go»Aa1c BLANCHET.

La séance es't ouverte à trois heures.

PRIÊIRE..

LES RÉSOLUTIONS IRLANDAISES.

Sir JOHN A. MACDONALD -propose que l'adresse
adoptée par cette Chambre,-joudi dernier, le 20 du courant,
à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, au sujet des affaires
d'Irlande, soit grossoyée.

M. BLAKE. L'honorable premier ministre avait annoncé
qu'il verrait à ce qu'il fût préparé une idresse qui serait
sanctionnée par les honorables niembres du Senat-une
adresse conjomto.

Sir JOHN A. MACDONALD Cela fait l'objet de ma
seconde motion.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD propose qu'un message soit

adressé au Sénat, informant Leurs , onneurs que cotte
Chambre a adopté une adresse à Sa Très Gracieuse Majesté
la Reine, au sujet des affaires d'Irlande à laquel4o elle désire
le concours de Leurs Honneurs.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES BILLETS DE CHEHIN
DE FiE .

Sir CHARLES TUPPER propose que l'ordre pour la
formation de la Chambre en comité sur le bill (No 5), con-
cernant la vente des billets de chemin de fer, soit transféré
des bills et ordres publics aux ordres du gouvernement.

La motion est adoptée.

NOUVELLE RÉPARTITION DES SIGES A I
CIIAMBRE.

M. BLAKE. Quand le gouvernement a-t-il l'intention
de demander la permission de déposer un projet (le loi
pour la nouvelle répartition des sièges à li Chambre ?

Sir JOHN À. MACDONALD. Demain ou après
.demain.

MALLE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

ORDRE DU JOUR. M. DOMVILLE. Avant que l'on passe à l'ordre du
jour, je désire signaler au gouveriement le fait qu'il n'y a

Sir RCHARD J. CARTWRIGIIT. Quel projet de loi pas ou aujourd'hui de6 malle du Nouveau-Brunswick. -·Il

est à l'ordre du jour pour demain ? arrive trop souvent que nous ne rco ons pas do malle de
cette province.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne saurais pas le dire exac-
temont, probblement quelque projet de loi du gouverne. M. B URPEE (Sunbury). 2Il <loit y avoir quelque chose
meut, puis les subsides. de défectueuxdans le service.despostes, car ilbarrivo -trois

Sir RICHAR D J. CARTWRIGHT. Est-ce que le projet' fois par semaine que notre malle manque la correspon-
de loi concernant la nouvelle répartition des sièges sera dis- dance.
cuté le premier. Le directeur général des Postes'oui le ministre des Che-

j mins de fer devraient y chercher un remède, car -l'état
Sir LEONARD TILLEY. Pas à la prochaine séance. actuel des choses ne saurait être:tolré.
La Chambre s'ajourne à 3 heures a.m.

Sir CHARLEs TUPPER

BiILL CON4 CERNANT LE ý SERVICE, CIVIL.

Sir HECTOR LANGEVIN propoe. qo 'la Chambi-é se
forme do nouveau en comité sur lé 'bill ( o 36) concernant
le service ci;Il du Canada.

La motion est adoptée et. la Obntmbre se forme en comité
général. a s.» -
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DÉBMTS DES OMMrNES.

(En comité.)

Sur la clause 26,
M. CASEY. Cette clause semble offrir aux jeunes gens

du pays la perspective d'être admis dans le service civil en
subissant un examen' Mais- nous voyons plus loin que même
si un jeune hoinme subit son examen avec succès, il n'a
aucun e chance d'être pris à essai comme membre du ser-
vice civil, s'il n'est pas choisi par un ministre qui est à la
tête d'un des départements. D'après les explications qu'on
nous a donnéo, je vois que, si brillant -que soit l'examen-
subit par lo candidat, il niacquiert-pas le diùoit même d'être
pris à l'essai, et, de fait, il ne sera pas pris à l'essai s'il n'est
recommandé par quelqu'amni du gouvernement.

Je suis convailcu que: le système de nomination par le
patronage politique restera exactement ce qu'il a été, jus-
qu ici. Je crois donc que l'on exprimerait plus exactement
l'état de choses qui existera en vertu de ce -bill en insérant
la disposition insérée dans une des lois anglaises sur le ser-
vice civil, que ceux-là -seuls qui auront été recommandés
par quelque député, auront le droit de subir ces examens.

Il serait inutile qu'aucun ' autre so présentât, ce serait
perdre le temps des aspirants et des examinateurs, car
ceux-là souls'qui sont du bon côté en politique peuvent ob-
tenir des recommandations à quelqu'emploi. lucratif. Il
serait donc plus équitable pour ceux qui aspirent à ces posi-
tions de ne faire subir l'examen qu'à ceux qui seront recom-
mandés par des amis du gouvernement, car, en pratique, ils
auront seuls la chance de parvenir.

M. BLAKE. Je remarque que les aspirants auront à payer
d'es honoraires. Il y a un vieux proverbe qui dit Ce (lue
j, ga rle, je Io perds, eo que je gagne je le conserve." JO lé-
sirerais savoir cin vertu de quel principo oni exigura ces Lo-
noraires, et quel on sera le montant, approximativemetit.

Sir IIECTOR LANGEVIN Je nesuis 'pas en niesure de,
dire q tiels honoraires on eiogcrn, 'mais je suppose que si
l'on choisit un candidat pour lui fairo subir un oxame;n, il
devra payer une modiquesomme pour obtenir un certifieat.
D'ailleurs cela se fait'partout.

M. BLAKE. L'examen:sera libre pour tout le monde,
moyennant l paiement d'un honoraire; ce n'est donc ps
une dépense préliminaire pour tirer parti du cci tificat, c'est
1lne dépense préliminaire requise .pour être admis à subir
l'examen.

Je ne m'oppose pas à ce que l'on demande le paiement
d'un honoï-aire nominal. Une des institutions avec les-
quelles je suis en rapport, la sociét légale, exige le paiement
dun honoraire d'une piastre.

On fexige en vertu du principe qu'il faut- se protéger
contre les gens .qui viendraient d'abord donner avis de leur
intention de subir l'examen, et qui ensuite ne se présente-
raient pas.

Mais.i serait àregrettenque l'on: exigeât un honoraire qui
pût être un obstacle, un empêchement pour les jeunes gens,
et qu'on vînt leur dire*:, Vous n'avez aucunq certitude
d'entrer dans'le service civil, vous n'avez aucune certitude
d'ob-enir un certificat, mais vous avez la certitude de per-
dre 5.

Sur la clause 27,
M. CASEY. ln avis d'un mois est à peine suffisant pour

l'examen, dans la Colombie britannique, parce qu'il faudrait
quinze jours à la Gazette du Canada pour s'y rendre.

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est tine question de détail.
Nous pourrons toujours donner un avis spécial dans les joui-
naux de la localité, mais il.est, absolument nécessaire que
l'avis soit publié dans la Gazette du Canada.

Sir ALBERT J. SMITH.. A-t-on.l'intention d'appliquer
cette disposition à Texame'n préliminaire -aussi bien qu'à
l'exament définitif ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
Sir ALBERT J. SMITH. Cela ne me semble réellement

pas nécessaire. Je regrette que le président ait consenti à
rayer cet examen préliminaire.

Sâ- HECTOR LANGEVIN. Rien n'empêche que. les
deux examens aient lieu en même temps. On peut donner
l'avis pour le même jour, et si les examinateurs s'aperçoi.
vent,à l'examen préliminaire, que, par exemple, deux aspi-
rants sur dix:ne sont 'pas capale's do subir l'examen sur
l'arithmétique et sur l'orthographe, ils peuvent leur dire de
se retirer, 'qu'ils n'ont aucune chance de réussir dans leur
examen.

M. CASEY. Je vois que l'avis devra donner la date, la
localité où aura lieu l'examen et les sujets iur lesquels les
candidats seront examinés. Or un avis d'un mois ou do six
semaines, n'est pas suffisant en ce qui concerne les sujets
d'examens. Les sujets devraient être déterminés par le
bureau des examinateurs, et on devrait les publier, afin que
ceux qui ont.lintention de so présenter aient le temps dose

prp 'Cr.
Il me semble que Ion devrait donner à la Chambre

une idée générale de ce que seront ces examens. Nous
savons quelle est la natird des exanicus de capacité en
Angleterre, parce que nous avons les sujets d'examei qui
orit servi dpas quelques années. L'examen de capacité
est assez sévère, mais l'examen de compétition est excessi-
ment et injustement sévère, et il donne un avantage injuste
à ceux dont on a forcé la mémoire, comme c'est l'habitude
en Angleterre.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Lorsque lo bureau sera
constitué, il se mettra à l'œuvre pour préparer les sujets
4'examen qu'il soumettra à l'approbation du çonseil exécutif;
ces sujets seront nécessairement publiés dans la Gazette du
Canada. C'est le système employé pour les examens du
service de l'Inde.

Nous ne pourrions pas, naturellement, exiger d'un jeune
homme qui aspire à être commis do troisièine ýclasse, qu'il
subisse un examen sur les langues latin et grecque, nous
ne pouvons'l'examiner que sur les sujets élémentaires dont
nous croirons la connaissance nécessaire pour faire unI bon
commis. , S'il aspire à une plus haute position, l'eiamen
sera plus difficile.

M. CASEY. L'examen ne devra pas comprendre les
hautes études classiques et scientifiques. Ce n'est qu'un
examen de capacité dont le but est do constater s'il est apte

remplir les tonctions ordinairs de lempl ou il aspire, et
Sir HECTOR LANGEVIN. lNous n'avons point I'rnten- il ne devrait pas dépasser la capacilté moyenne d'un jeune

tion de mettre aucun obs,tacle dans le chemin des candidats homme instruit. On ne devrait pas admettre à la troisième
qui voudraient subir lêur examen ; au contraire. Mais, classe des jeunes gens qui -ne pourraient être promus à la
comme le dit l'honorable député, il faut se protéger contre seconde ou première classe. Un dos principaux giiefs qùe
les gens qui donneraient avis, qui dérangeraient les-exami- plusieurs des:sous-chefs ont exposés au comité dont j'étais le
nateurs; et qui ensuite né se présenteraient pas à l'examen. président, est que le service est plein de jeunes gens, occu-
On pouraient exiger iin honoraire dans ce cas; peut-être, pant les' plus basses positions qui ne peuvent êtie promus,
des honoraires de ceux 'qui -recevront un certificat. Dans I'par*ce qu'ils manquent des caparités nécessaires, Le but de
tous les cas, on peut s'en rapporter à l'administration du -lexamen de capacité est do donner au gouvernement l'assu-
jour, qu'elle soit libérale ou conservatrice parce qu'elle sera rance que -les jeunes gens admis ont-les capacités nécessaires
responsable au parlement: pour justifier. une promotion.
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Je n'admets pas que l'on choisisse les commis de première i En Angleterre, où l'on suit le système de la compétition,
et de seconde classe au moyen d'examens plus diflciles que on nie tient aucun compte de'la couleur politique, et je crois
ceux quse l'on fait subir pour la troisième classe. Tout que, puisque nous ciéons un nouveau système de service
système bien organisé de service civil, reconnatt le prin- civil, nous devrions atant que possible mettre le gouverne-
cipe de la promotion, et il n'y est accordé de promotion à ment hors d'état de nimmer à des emplois pour des raisons
un grade plus élevé qu'en considération d'aptitudes spéciales, politiques. Je propose donc que l'on ajoute, après le mot
et non pas en considération d'une plus haute éducation lit- "choisira, " les mots suivants : " sans tenir aucun compte
téraire. Le principe de la compétition est que celui qui a des considérations de parti politique.".
le plus d'aptitudes pour l'emploi doit recevoir la nomina. Sir HECTOR LANGEVIN. lia clause devrait être adoptée
tion. telle qu'elle est, sans l'amendement. En effet, il- n'est pas

Mais en Angleterre, on nexigeo d'examen que pour les question de politique du tout dans le bill. Nous réorgani-
emplois subalternes, on n'en exige pas pour les emplois su- sons le service civil sans nous occuper d'un parti plus que de
périeurs; tout ce que l'on exige d'un homme qui demande a l'autre. Lorsquej'ai présenté le bill,ainsique lorsde laseconde
etre promu, e est l'expérience, lecture, j'ai dit que je comptais sur le concours de tous les

En Angleterre, lorsque l'on a fait la liste des candidats députés, carje croyais que les deux partis étaient également
ayant subi leur examen avec succès, on leur faitcomprendre iiéressés à ce projet do loi. Nos adversaires peuvent, un
que leurs droits à des emplois ne sont reconnus que jusqu au jour ou l'autre paser da côté droit de M. l'Orateur, et ils
prochain examen ; afin d'empêcher un certain nombre de pourront, naturellement, remodeler la loi à_ leur fantaisie.
candidats de rester indéflimment oisifs en attendant un em- Mais nous, comme gouvernement, appuyés par lle par-ploi du gouvernement. lement, nous voulons qu'on nous laisse le choix des candidats.

Cette claure ne dit point si la liste sera faite de manière a qui, ayant subi l'examen avec succés,' posséderont les apti-
indiquer le rang obtenu par le candidats à l'examen. On tudes nécessaires. Nous choisirons ceux que, dans notre
devrait la faire de cette faç ,ii, car il peut y avoir une grande conscience, nous croirons les plus aptes à remplir les em-
différence de mérite entre deux candidats sortis <le l'épreuve plois; et si, après six mois, il est prouvé qu'un de ceu.-là
avec succès. n'est pas à la hauteur de ses fonctions, nous le remplacerons

Sir hECTOR LANGEVIN. Le gouvernement n'a pas par un autre.
l'intention de faire passei (le nouveaux examens aux candi- Si les honorables députés ne se fient pas assez au gouver-
dats à chaque terme. Quelques-uns d'entre eux resteront nement actuel ou à tout autre gouvernement pou- lui per-
inoccupés, peut-èt-e, mais ils verront bientôt quelle chance mettre do choisir ses propres employés, d'après les dispusi-
ils ont d'être nommés. D'anti os viendront plus tard, et tions du projet de loi tel qu'il est actuellement rédigé, ils ne
ceux qui ont subi l'examen avec succès mais qui n'ont pas gagneront guère à insérer les quelques mots que l'on propose
etc nommes, manqueront peut-être des autres aptitudes re- d'y ajouter.
quic- Les règlements pon'ront établir une distinction Quelle garantie aura l'honorable députe, un supp 1sinn que
entre les différents degròs de capacité, mais il faut laisser son amendement soit adopté, que le gouvernemeut fera son
cela aux règlements. choix sans tenir compte de la couleur politique des candi.

M. CASEY. Il est réellement nécessaire de tenir compte dats ? Voici une liste de vingt candidats, sur lesquels on va
des différents degrés de capacité, car il est possible qu'un choisir ceux que l'on considère comme les plus aptes à rem-
homme très instruit fasse prouve, dans l'examen, d'autros plir les emplois.
connaissances qui pourraient être utilisées dans les départe- Quel serait l'effet de l'amendement ? Comment prouver
ments, et que le m-niQtro devrait connaître. qu'on a tenu aucun compte de la politique en faisant une

Sir UIEC U LAMEYN. Un caùd:dat qui se pré- nomination quelconque ? Il serait impossible d'établir l'un
sente pour subir l'examen de la troisième classe, pourra, s'il u l'autre cas. L'amendement est donc complètement
le juge à propos, subir l'examen requis pour la première ou ,iimtile, et la clause doit être adoptée dans sa forme
la seconde classe; et s'il y réussit, ce scra uno très forte actuelle.
recommandation au ministre de lui donner un emploi-de Sir ALBERT J. SMITH. Vous devriez y insérer l'amen-
première ou de seconde classe, de préférence à un autre, s'il dement puisqu'il ne peut faire aucun mal.
possède les autres aptitudes requises. M. BLAIK . L'honorable ministre a admis franchement

Sur la clause 29, qu'il n'y ferait aucune attention, s'il était adopté.
M. BLAKE. Cette clause ne prescrit des examens que Sir HECTOR LANGEVIN. 1Xons n'y forions pas plus

pour les emplois de la troisième elasse et les places de nes- attention que si la "clause reste telle qu'elle est rédigée,
sager. L'honorable ministre dit qu'un candidat aura le parce que nous choisirions les meilleurs suje.s dans tous les
choix de subir un examen pour un emploi de première ou cas, suivantnotre propre opinion de leurs aptitudes.
de seconde classe; si telle est réellement l'intention du gou-
vernement, il devrait y avoir dans le bill une disposition à M. BLAKE. Mais M. le ministre a dit en réalite, que
cet effet, parmi les aptitudes les plus recommandables se trouve-

Sir HECTOR LANGEVJN. Il y a peut-être une dispo- Sir HECTOR LANGEVIN, L'honorable député, avec
sition de ce genre dans une autre clause; nous allons laisser son expérience, pourra peuit-être nous dire quelles sont toutes
passer cette clause, et s'il n'y a rien, nous y ajouterons plus ces aptitudes.
tard la disposition suggéréo. En attendant, je demande Sir RICHARD J. CARTWRIGHT: Nous savons que
que la clause soit adoptée telle qu'elle esi, et je vais prendre sans la garantie du système de compétition, tout cela ne
note de la recommandation de l'honorable député. sera qu'une farce politique.

Sur la clause 30, Sir HECTOR LANGEVIN. Peut-être l'honorable dé-
Sir ALBERT J. SMITH. Je désirerais beaucoup que le puté le sait-il par expérience.

ministre voulût bien insérer un amendement que je propose M. CASEY. Il est vrai que rien ne saurait empêcher
à la cinquième ligne de la sixième page du bill, à l'effet l'introduction dans ce système de'favoritisme personnel ou
qu'un ne tiendra aucun compte dans le cloix des employés, politi.que, qu'un examen des candidats sous le rapport de
de la prédilection politique des candidats. Je suis d'avis que la politique. Je m'oppose à l'adoption de cette clause, qui
les portes du service civil devraient être ouvertes toutes laisse tout simplement le choix des employés au ministre,
grandes aux jeunes gens du pays sans distinction de parti comme auparavant, avec cette exçption, qu'il devra choisir
politique. un certain nombre de candidats compétents.

M. CÂsEY
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Je rappellerai à la Chambre les termes étranges du rap-
port des commissaires à ce propos :

" Nonobstant la répugnance de certains témoins à s'exnliquer claire-
ment sur l'incapacité de leurs subordonnés, ils en ont dit assez pour
nous faire conclure que le service est susceptiblA d'être considérable-
ment amélioré, et qu'on y a mis des personnes dont les habitudes, le
manque d'mstruction ou l'inaptiude aux affaires, ne pourraient man-
quer n'amener un état de choses qui justifie pleinement la plupart des
propositions contenues dans le renvoi à la commission. Mais, indépen-
damient des déclarations spécifiques du la preuve, nos trouvons dans
Sa teneur générale et dans ce que noue avons observé nous-mêmes,
d'amples raisons pour conclure que le service a besoin de rétormes, et
qu'il n'a pas été suffisamment mis à l'abri des pernicieux cfifts du pa-
tronage politique.

" A cette funeste influence se rattachent presque tous les abus qui
exigent une réforme. C'est à elle que nous devons de voir admis dans
le service des hommes qui sont trop vieux pour être de bons fonction-
naires, d'autres qui, en raison de leur santé compromise et de leur cons-
titution affaiblie, ne peuvent pas espérer le devenir jamais, d'autres con-
tre lesquels leurs habitudes personnelles constituent une objection
pareillement fatale, d'autres, que leur manque d'instruction rend im-
propres au service, d'autres enfin dont le manque d'aptitudes est tel
qu'ils n'ont jamais pu réussir dans leurs affaires ; c'est à elle que nous

evons la nomination de gens qui entrent dans le service avec l'idée d'y
mener une existence facile et agréable."

Ce que je veux faire remarquer spécialement, c'est que,
à cette influence néfaste sont dus tous les abus que l'on veut
faire disparaître. Ce n'est pas seulement par l'admission
d'employés incapables, mais par la promotion de ces em-
ployés et par les égards que l'on a pour eux, une fois qu'ils
ont entrés dans ce service, et tout cela pour des motifs d'in-
fluence politique, que le service, civil, son administration,
ses traits généraux, sa réputation :devant le public, sont
ravalés et dégradés.

Ce.n'est pas seulement des employés plus instruits qu'il
nous faut ; nous voudrions un changement radical dans le
système suivi pour la promotion. Je suis parfaitement de
l'avis des commissaires, que linfilucnce politique Cst la source
de presque tous les vices:du service i.je m'oppose donc à la
clause telle qu'elle est rédigée.

M. ROSS (Middlesex). Peut.être M. le ministre accep-
tera-t-il les mots : " et le choix se fera parmi les trois can-
didats à la tête de la liste." Cela vaudrait mieux que le
système par lequel on laisse le gouvernement choisir comme
il l'entend, parmi tous les candidats ayant subi l'examen,
ceux qui lui seront particulièrement recommandés par le
favoritisme politique.

M. BrAKE. N'est-il pas prescrit que le choix se fera
d'après le rang des candidats sur la liste ?

M, ROSS (Middlesex). C'est là la quintessence du projet
de loi. S'il n'y a aucune garantie contre les influences poli-
tiques qui ont dégradé le service civil, le projet de loi n'a
plus aucune raison d'être. Nous espérions un bill contenant
des réformes réelle3, nmais il n'y a aucune réforme possible,
à moins que les emplois ne soient donnés aux candidats qui
se trouvent en tête de la liste, toutes choses égales d'ail-
leurs.

M. le ministre sait que le système appliqué avec tant de
succès au bureau de poste de New-York, sous l'administra
tien du directeur général des Postes, James, était basé sur la
compétition. Il sait qu'il y a aujourd'hui devant le Sénat
des Etats-Unis des bills basés sur ce système. Il sait que le
principal mérite du service civil anga4 , deprès tous ceux
qui se sont occupés de la question, se trouve dans le système
de compétition, et il sait que les commistai res qu'il a nommés
lui-même basent toutes leurs demandes de réforme dans le
service, sur le systéme de la comi éti ion.

Ils disent dans un autre endroit de leur rapport:
" Nous prétendons q'e c'est le moyen le plis e-fficace et nême réelle-

ment le seul de faire disparhître- enuièr'm'ent et rour toujours toutes
o-csions pour les intuences politinqes dte s'ex-rcer dans les n'mina-
tion et l'avancement des mployés civils, ce qie nous croyons être si
prejudiciable aux inttôts publies."

Or, l'honorable ministre a nommé ces commissaires, pour
qu'ils recueillissent pour nous des renseignements au sujet

de certains vices du service civil. Ils nous ont donné à ce
sujet des renseignements très corplets, mais la partie la
plus essentielle de leur rapport est laissée de côté. Cepen-
dant nous les payons pour leurs travaux. Ils ont été à
l'ouvre pendant plusieurs années, et nous les avons payé,
je crois, 83,000 ou 8 1,000.
M. le ministre des Travaux publics fait perd ro à la Chambre
son temps à délibérer sur un projet de li qui est complète-
ment inutile, et je m'imagine qu'il ne scrvira qu'à couvrir
quelques iagrants délits dle nomiination pilîtiques dans le
service civil.

M. le riinistre ne voadra pas, j'en suis sûr, contredire le
rapport de la cormmis4ion ; il ne refusera pas de se laisser
conseiller par l'expérience de l'Angleterre et des Etats-Unis;
il ne fera pas la sourde oreille aux conseils bienveillants
qu'il reçoit de l'opposition, d'hommes qui conntissent aussi
bien les avantages d'un sys!ème de compétitions, et la néces.
sité d'une réforme, que lui même et ses partisans.

S'il refuse tous les avis que nous offrons, il ferait aussi
bien de faire ce qu'on lui a conseillé, de rempiacer ce bill
par un simple arrêté du conseil.

L'honorable ministre semble ne pas avoir en grande
estime l'intelligence de la Chambre, puisqu'ilirefused'accep-
ter le moindre amendement. Je dirai volontiers qu'il no
lui reste qu'à faire délibérer le comité sur le bill proformd,
à le faire signer par l'Orateur et à proroger la Chambre.
Je n'ai jamais vu M. un ministre siégeant sur les banquettes
du trésor, et pi-oposant l'adoption d'une loi de cette impor-
tance, traiter la Chambre avec autant de mépris qu'il l'a
traitée.

M. BLAKE. A-t-on l'intention d'appliquer cette clause
à la position d'auditeur général ?

Si l'on a cette intention, il tme semble qu'elle est en con-
tradiction avec l'acte qui crée cet emploi.

Sir HECTOR LANGEVIN. La nouvelle clause que je
propose d'ajouter prescrit que les pouvoirs et les devoirs de
l'auditeur général sont exceptés.

Sur la clause 8 1,
M. CASEY. Cette clause me semble étrange. Si un

homme est trouvé incapable, naturellement on lui enlève sa
place et on en choisit un autre pour le remplacer, et alors le
chef du département décide s'il est refusé complètement oti
s'il sera de nouveau pris à l'essai. Cela semble indiquer que
l'on emploiera deux hommes pour la besogne d'un seul.

Sir HIECTOR LANGEVIN. Pas du tout. Si un surnu-
méraire est refusé, il quitte le service et un autre candidat
est choisi pour le remplacer-. Alors le chef du département
décide si le nom de cet homme sera ou ne sera pas rayé de
la liste, non pas de la liste du département, mais de la liste
préparée par les examinateurs, comme généralement inca-
pable.

M. BLAKE. Je suppose cependant, que ce refus est
définitd quand au département où il a été mis à l'essai. Le
prendra-t-on do nouveau à l'essai dans le'même département
ou dans un autre?

Sir IIECTOR LANGEVIN. L'essai qu'on en a fait dans
tun déartement prouve s'il est propro au service ou non.
Ai s avoir été un an à l'essai, si le sous-chef du départe-
rnent rapporte qu'il n'a pas les aptitudes 'requises, il est
refusé; alors le chef du département voit si la raison qui a
motivé ce refus est suffisante pour le rendre impropre au
serviec en général. Dans ce cas son nom est rayé de la
liste.

M, CASEY. Je crois qu'il vaudrait mieux définir cette
disp-oition en disant qu'il ne sera pas mis de nouveau à
l'essai dans le même département; autrement un ministre
sans scrupule pourrait déclarer qu'il est impropre at service
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Sur la clause 32, . Sir HECTOR LANGEVIDT. En principe je n'ai pas d'ob-
M. BLAKE. Une partie de la remarque que je faisais -jection a adopter l'idée de l'honorable député en faisant direl'autre jour s'applique à la sous-section B de cette clause. Je a la sous-section 2 : " Si le chef du département approuveprétends que le rapport du sous-chef devrait montrer qu'il ce rapport, le gouverneur ou conseil pourra choisir et nom-n'y a permonne dans le service civil de scn département o mer la personne qu'il jugera le plus apte à remplir la va-d'un auti e département qui possède les aptitudes et les con- cance, parmi les employés des autres dnaissances requises et qui puisse accepter cet emploi. Si dehors du service civil."o

les aptitudes et les connaissances sont colles que donne 31. BLAKE. On pourrait le rédiger ainsi "la personnel'étude d'une profession, le cercle des personnes propres à qu'il jugera la plus apte à remplir i vacance, parmi les en-remplir l'emploi sera naturellement étroit, mais 8'il s'agit ployés des autres départements, s'il y on a un de disponible,d'autres connaissances, comme pour l'emploi de comptable, ou bien en dehors du service civil." J'ai encore ,ne remarquepal exemple, on peut trouver dans d'autres départements a faie à propos de la sous-section. On a pu remarquer qued'autres personnes capable de le remplir, et sûrement la sous-section C déclare qu'il y va de l'intérêt publie de seon devrait permettre à ces personnes d'obtenir l'emploi. dispenser on tout, ou d'une partie, de l'examen ci-dossusM. le ministre a prétendu que cela pourrait désorganiser prescrit.
le département, et j'ai essayé de rédiger l'amendement de Je crois sincèrement qu'on ne devrait jamais se dispensermaniere a eviter cette difficulté. Voici quels sont les termes de cet examen, qui n'est qu'un examen de capacité. Cede l'amendement: "Qu'aucun des employés alors au ser- serait différent s'il s'agissait d'une compétiiion: je suis assezvice de ce département ou d'un antre et disponibles." De porté à croire qu'un homme, si avancé en ago qu'il soit, .tsorte que Ai des circonstances spéciales font qu'un employé quoIque saéCiales que soient ses aptitudes, qui n'est pas enn'est pas disponible, qu'on a besoin de lui ailleurs, nous état de su ir l'examen, ne serait guère propre à remplirpourrions toujours prendre une personne eoi dehors du ser- aucun emploi quelconque.
vice. Mais la clause prescrit que l'on pourra se dispenser deSir Il ECTOR LANGEVIN'. Cette clause n'empêche pas l'examen entièrement ou pariiellement. C'est pourquoi, aile gouvernement ou le chef du département de choisir un le gouverneur en conseil choisit la personne qu'il jugera leemployé d'un autre département. Elle veut dire que si plus apte à remplir la vacance, on -trouverait peut-être rai-personne dans les autres départements ne possède les apti- sonnable d'ajouter los mots suivants:
tudes nécessaires, et que le sous-chef fasse un rapport à cet " la personne ainsi choisie devra subir l'eamen indiquéeffet le gouverneur on conseil pourra choisir la personne qui dans le rapport." S'il ne doit y avoir qu'un examen partiel,semble la plus apte à remplir cet emploi. lechoix ne dovrait être définitif qa'après l'examen.Il n'y a rien qui .nous empêche de prendre un employé M. CASEY. A propos de la question de l'examen, etd'un autre département, nous pouvons en choisir aussi avant que l'ont arrête définitivement ce changement, jebien qu'un étranger. Nous ne pouvons donc pas insérer tiens à déclarer que la raison donnée ici pour cette excep-dans la sous-section 13 les mots: " Qu'aucun des employés tion à la manière générale dÔ faire les nominations est qu'ilalors au service d. ce département ou d'un autre " parce y a des aptitudes spéciales et professionnelles qu'on ne peuto le sous-chef ne peut faire un rapport de ce genre. Il constater de la manière ordinaire. Je crois que lorsqu'il estu est as censé connaître les aptitudes des employés des nécessaire que le candidat possède des aptitudes et des con.auns qu'en tan naissanes p"ofessionnelles, on devrait exiger que le candi.Tandis qu'en adoptant la rédaction propoeée: "Jnp- dat subisse un examen sur coq aptitudes et- ces conntis.prouve votre rapp-rt. pour ce qui concerne lo dépar- sances.

toment, mais je vois que dauns un autro département il y a Sir HECTOR LANGEVIN. Non..un autre employé poîs,édanat les aptitudes nécessaires pour . n.remplir l'emploi, et que l'on peut remplacer sans nuiro au des examens dore saité . l contedit l'esrit même do sonlion fonctionnement de ce département, et je recommande dou tor; ilcontrddit l'esrit même dsde le nommor." Il se trouve donc dans le cas de la sous- projet de loi. Pour être admis dans la troisième classe dusection B, qui dit qu'il peut choisir dans un autre départe. servic ciilo candidat doit subir' un examen, mais unment ou en dehors du service. homme a qui il faut des aptitudes et des connaissances spé.me.tou BL nE dehors dua as .pciales et professionnelles, ne sera pas du tout soumis àIl. IILAKE Je in'ai pas prétendu qu'il iùt défendu au l'examen ; de.sorte qu'on'n'essaie pas d'améliorer le servicegouverneur en conseil do choisir un des employés d'un civil on ce qui coner ne Ces employés. Il est arrivé maintesautre département, quoi que j'eusse pu faire remarquer que et maintes fois, coneme l'a prouvé MIl Sandford Faing-la sous-section A semble indiquer cetie difficulté. Mais je devant le comité, qu'on a ris ous ses ordres, Comme ing-ne lrétends pas que ce soit là le sens de la clause toute tours, des gens, qui n'nvaie.t aucune d es co icm s pro-entière. Selen l'interprétation étroite que M. le ministre fessieunles requises.
donne au rapport du sous-chef, celui-ci dirait tout simple- Hon o reuiE •ment qu'il un'y a personne dans le département que lui-même Si EG accepte l'amendement
qui possède ces apîitudes, et il ne connaît pas plus qu'un de M. le péputé de Durham Ouest, parce qu'il expliquaitétranger- les aptitudes des employés des autres départements, plus clairement, à mon sens, l'idée de la clanie ; mais jeet il ne peut rien savoir <le plus qu'un étranger, au fonction. regrietto do ne pouvoir consentir à l'amendement de l'hono-n:ement des autres départenents. De sorte qu'il n'a pas les rable préopinant. L'examen est nécessaire à l'admissionconnaissances nécessaires pour dire si tel ou tel employé dans eice evil pour les commis orlinaires ; -mais je.pos:àde ou ne possède pas les eptitudes nécessaires pour cet ron crois que l'on puisse l'appliquer aux personnes queemploi. c q v ion choisit à cause de leurs connaissances professionnelles.

Mais voici ce que ja voulais faire remarquer, non pas qu'il Nous me pouvons demander à un ingénieur en chef, à unétait défendu amu gouverneur en Conseil de choisir un Cm- architecte on chef, ou à toute autre personne occupant uneployé d'un autre département, mais que l'idée générale de position du mome genre, de subir un examen.la clause semble mdiqiuers gir'il faille chercher à l'extérieur M. BLAKE. Je partage l'avis de M. le ministre desau lieu de chercher à l'intérieur. Et je voudrais que la Travaux Publics, on ce qui concerne les emplois supérieurs.claneo constat ât q''il convient de chercher d'abord à l'inté. C'est à cause de ses connaissaces professionnelles, de rarieur; d'elargir autant que possible la carrière de la promo- haute réputation, de son habileté, de la nsition qu'il occupetion espéi éo par des employés de mérite. C'était là mon dans sa rofo, ue vous choisisez l person. qui doitbut. dans .n pe ssion, qe vous c ii aeso.n ui.doitM. Cazy repr un emploi de ce 'genre. Mais cette exception. n'est
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pas nécessaire pour les etnployés subalternes à qui une habi-
leté et des connaissances de ce genre ne sont pas nécessaires.
Je n'irai pas cependant jusqu'à dire qu'il faudrait toujours
pour ceux-là exiger un examen. Même sous la loi anglaise,
le gouvernement a une certaine discrétion, dont s'est prévalu
dernièrement sir Vernon Harcourt en nommant un inspec-
teur des mines.

La personne nommée n'avait que peu d'éducation, mais
elle compensait cela par une longue expérience, et elle pos-
sédait la confiance des gens au milieu desquels elle devait
exercer ses fonctions. C'est l'argument dont on.s'est servi
pour défendre cette nomination.

Le sous-chef doit avoir une certaine discrétion, pour
décider si, dans le cas de nomination à des emplois exigeant
des connaissances professionnelles, il est bon d'exiger un
examen ou de ne pas en exiger.

Sir HECTOR LANGEWIN. Je ne suis pas de l'avis do
l'honorable député sur ce point. Je ne crois pas que l'on
doive exiger d'un ingénieur, d'un architecte, ou d'un autre
employé de cette catégorie, qu'il subisse un cxamon. Il a
déjà subi un examen et reçu un certificat d'admission à la
pratique do sa profeision. Ses capacités sont bien connues
de ses confrères, et de ses commis, qui le regardent comme
pos5édant les connaissances requisos pour remplir les devoirs
de sa position, et il est choisi par le député chef, sauf appro-
bation du gouverneur en conseil. Ensuite il n'est pas nom-
mé d'une manière permanente. En vertu do ce projet de
loi, il pourra être renvoyé s'il est reconnu incapable. J'es-
time donc qu'il vaut mieux laisser la clause telle que nous
l'avons amendée.

Je propose maintenant d'ajouter, la nouvelle clause sui-
vante, pour entrer dans les vues du député de .Durham-Ouest:

" S'il survient une vacance dans le bureau de l'auditeur-général, ce
rapport sera tait par ce fonctionnaire au ministre des Finances qui le
soumettra au gouverneur en conseil,'et chaque fois que l'auditeur-géné-
ral jugera nécessaire de faire un rapport. pour l'information du gouver-
neur en conseil, ce rapport lui sera sommis par l'entremise du ministre
des Finances."

M. BLAKE. Je ne sais pas trop comment cela va fonction-
ner. Autant que je puisse me rappeler la loi dc l'audition,
elle prescrit que les nominations dans le bureau de l'audi-
teur-général seront faites par le gouverneur On conseil.
Vous ne prévoyez ici que le cas où une vacanceo existeraijt
dans ce bureau. Supposons maintenant qu'il y ait un nou-
vel emploi de créé dans ce bureau ?

Sir HECTOI LANGEVIN. Dans tous les cas où l'audi-
teur-général jugera nécessaire de faire un rapport au gou-
verneur en conseil, cela me semble répondre à toute objec-
tion.

M. BLAKE. J'examine si cette disposition pourra fonc-
tionnei. Je parle maintenant d'un nouvel emploi qu'il
serait nécessaire de créer, et non pas d'une vacance à rem-
plir.

Sir Il 'CTOR LANGEVIN. La première partie de la
clause s'applique au cas d'une vacance, puis il y est dit : " et
dans tous les cas où l'auditeur-général jugera nécessaire de
faire un rapport au gouverneur en conseil." Il mio semble
que cela peut s'appliquer à la création d'un nouvel emploi

M. BLAKE. Il me semble que c'est une étrange manière
do prescrire pour la direction générale du bureau de l'audi-
tou- général que d'accrocher cette disposition à la fin de la
clause 32, qui n'a trait qu'à des cas exceptionnels. La clause
32 s'applique à une certaine classe d'emplois devenus va-
cants et auxquels on ne peut nommer que des pet-sonnes
ayant des connaissances spéciales ou professionnelles. Le
sous-chef ne peut faire ce rapport que dans des cas excep-
tionnels.

Sir ALBERT J. SMITH. Il est évident que cet amen-
dementsapplique aux cas exceptionels: spécifiés dans la

clause 32. Il vaudrait mieux, je crois, en faire une clause
dont l'application serait générale.

Sir I1ECTOR LANGEVIN. La seconde partie de la
clause dit :"Dans tous les cas où l'auditeur gééral juge
nécessaire de faire un rapport." Peut être vaudrait-il mieux
dire : " Dans tous les cas où l'auditeur a fait un rapport, ou
juge nécessaire de fairo un rapport." Il peut juger néces.
saire de se mettre en communication avec le gouverneur enconseil; il peut avoir besoin dé quelque changement dansson département, et je crois que la clause, telle qu'amendée,
comprendrait tous les cas de ce genre.

M. BLA K E. Si M. lo ministre voulait bien faire exami
ner le bill dans son ensemble par quelqu'un des conseillers
légaux de la couronne, il pourrait s'apercevoir que, en adop-tant son amendement, nous n'obtiendrons que très imparfai-
tement le résultat que nous avons tous à ceur d'obtenir.

Sir IECTOR LANGEVIN. J'ai expliqué au greffiler enloi ce que nous voulions établir par le bill, en ce qui con-
Corne les moyens do communi-ation entre l'auditeur-général
et le Conseil. Cependapt, avant que le bill soit définitive-
ment adopté, j'attirerai de nouveau son attention sur la ques-tion soulevée par l'onorable député.

Sur la clause 33,
M. BLAKE. Il est trò>important de constater dans cetteclause que les commis des autres départements, au cas où

dans un département quelconque il n'y a pas de commis
auxquels on puisse donner de l'avancement pour remplir
une vacance, le droit de s'attendre à avoir une chance d'être
promus. Je suis d'opinion quo .c travail pratique du ser-
vice, excepté pour les emplois supérieurs, exige dans tous
les départements dos aptitudes à peu pròs semblables.

Sir HEJTOR LANG&EV1N. J'dmets que si le chef'd'un
département ne peut trouver dans soi personnel un commis
possédant les aptitudes requises pour obtenir la promotion,il pourrait en choisir un dans quelqu'autre département.

M. BLAKE. Si l'honorable ministre accepte ici l'appli-
cation de ce principe, il faudra une autre rédaction, parce
que la clause telle qu'elle existe actuellement ne s'dpplique
qu'à certaines aptitudes spéciales,' et non à l'avancement
ordinaire. Si M. le ministre accepte le principe, il ne sera
pas difficile le trouver une rédaction appropriée.

Sir H EQ f1CR L.ANGEVIN. Je l'ai dit, hier, à propos de
l'autro clause, et je le répòto pour celle-ci.

Sir ALBERT J. SMIT1. Que veulent dire ces mots:
"A moins que le gouverneur en conseil n'en ordonno
autrement "? N'a-t-on pas l'intention d'accorder à tous les
employés du département l'occasion de subir l'examen, ou la
chance de recevoir de l'avancement ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces mots se rapportent à la
clause précédente qui prescrit ce qu'il faudra faire en cas
de vacance d'un emploi demandant des connaissances spé-
ciales.

Sir ALBERT J. SMTI. Je crois que, avec la rédaction
actuelle, ces mots semblent s'appliquer à toute la clause 33
qui est d'une application générale.

M. CASEY. Quoique je ne veuille pas diro que telle fùt
l'intention du gouvernement, l'effet de ces mots, placés où
ils sont, serait certainement celui que l'honorable député de
Westmoreland (sir Albert J. Smith) a indiqué.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'ai aucune objection à
ce que ces mots soient rayés.

Sur la clause 33,
M. CASEY. Il faudrait changer la rédaction de manière

à exprimer plus clairement l'intention de cette clause.
L'avancement à la suite d'un examen veut dire que l'avan-
cement est donné comme résultat d'un. examen subi, mais
ce n'est pas ce ýque l'on prescrit ici
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La clause prescrit tout simplment que l'on choisira pour
leur donnor de l'avancement, parmi les employés qui ont
subi l'examen de capacité. Je proposerais qu'on se servît
des mots suivants : " Les avancements n'auront lien que
parmi ceux qui auront subi les examens requis par les règle-
ments" etc.

Sir HECTOR LANG EVIN. Cela changerait complòte.
ment la sens. Je crois qu'il faut laisser la clause tulle
qu'elle est.

Sur la clause 35,
M. CASEY. J'aimerais à savoir si cette clause aura pour

effet d'annuler los règlemonts établissant dos examens dle
compétition dans le département de l'Accise, et peut-être
dans d'autres, pour la promotion aux ém plois supérieurs ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Non. Ces examens res-
tent tels qu'ils sont aujourd'hui.

M. CASEY. J'insisterai encore ici pour que la liste soit
faite par ordre de mérite, pour loi raismn< que j'ai déjà men-
tionnées à propos de l'examen pour l'admission.

Sur la clause 36,
M. BLAKE. Cette clause est basée sur la théorie qu'il y

a toujours dans le personnoeldu département des omî>loyéz
dignes d'être promus à un emploi supérieur. Il on esntin>i
peut-être généralement, surtout dans los ministères où lo
personnel est peu nombreux; mais voici ma propre expé-
rience: lorsque j'étais à la fête d'un département où le per-
sonnel est peu nombreux, j'ai plus d'une fois reconnu qu'il n'y
avait personne parmi les employés clu départemen t que ju
pusse raisonnablement, dans l'intéet du publie, avancer a
un emploi supérieur. Je proposerais done, pour prévenir le
cas où cette difficulté se présenterait de nouveau, un amen-
dement dans le genre du suivant:

" Pourvu que s'il ne se trouve personne dans le département «en état
d'être porté à cet emploi, il soit fait un examen de personnes employées
au service d'autres départements afin que 1'avancement se fasse autant
que possible parmi les membres du service,"

L'amendement est adopté.

Sur la clause 38,
M. CASEY. Je proteste de nouveau contre cette clause

qui laisse aux inifluenes polit iqlues lu iònmc jeu qu'elles ont
aujourd'hui. Le!- recommandations du la commission sont
totalement mises do côté, et il n'y a luis la moindre réforme
dans le systòmedos promotions. Cetto clauso contrcdit la.
clause 33 qui prescrit que les promotions auront lieu à la
suite d'examens; et elle laisse le droit de promotion complè-
tement à la discrétion du ministre.

Sur la clause 4,,

M. BLAKE. La fin de cette clauto donne air gouverneur
en conseil le droit absolu de décider comment la somme
totale votée pour le service civil seia partagée entre les
employés civils.

Sir HECTOR LANGEVIN. Non. Après l'adoption de ce
projet de loi, le gouverneur on conseil devra exécuter la loi,
et il devra faire ce qu'il a déjà fait une fois lorsqu'on a nié.
thodiquement organisé le personnel de,, différents départo-
ments. C'est-à-dire que le gouverneur en conseil détormi-
nera par un arrêté du conseil que dans tel ou tel départe-
mont il y auraun sous-chef, un commis
de première classe, tant do commis des riasies införieures et
tant de messagers; puis il déterminera quels seront les
appointements de ces employés.

Pour le moment, lorsque nous mettrons la loi à exécution,
nous devrons conserver tout le personnel du ser-vice civil et
voir de combien d'employés on a besoin dans chaque dépar-
tement pour expédier le travail ; puis le gouverneur en
conseil déterminei a- l'organisation particulière de chaqueI

M. OAsEr

département et fixera les appointements en vertu de la loi.
Les appointements seront déterminés par la loi.

D'un autre côté nous ne dérangeons point les employés
actuels qui conserveront leurs appointements. Nous choi-
Airone les commis aptes à remplir les emplois, et nous dirons:
"Ce commis principal occupe tel emploi, etc." Mais "nous
tenons à declaror que nous ne dépasserons point le montant.
du crédit voté par le parlement. Da sorte que si nous
avons besoin d'un plus grand nombre d'employés que le
parlement n'a décidé, nous ne pourrons point les nommer.
Il faudra que nous en demandions la permission au parle-
ment et que nous demandions aussi un crédit pour les:payer.
Voilà quel est l'objet de cette clause.

M. BLAKE. C'est peut-être l'objet, mais ce n'est pas le
résultat qu'elle produira, car elle ne prescrit pas .qu'on ne
dépassera point le montant total du crédit voté pour chaque
département, mais seulement qu'on ne dépassera pas lo
montant total du crédit voté pour tout le service civil. De
sorte que, sur cc crédit total do 6700,000 on 8800,000, le
gouvernement pourra prendre les sommes nécessaires pour
payer des employés surnuméraires, ot dépenser ainsi dans
un département toutes los économies faites dans les autres.

Sir IIECTOR LANGElVN. Nous ne pouvons pas faire
cela, parce que lo parlement, voto un crédit do tant pour
chaque de-partemnct, et nous ne pouvons violer sous ce rap-
port l'acte des subsides.

Sir ALBLEýRT J. SMITIL Ce bill exige-t-il une réorgani-
sation complète des départements ? Les employés, devront-
ils être nommés de nouveau ?

Sir IECTOR LANGIVIN. Il permet au gouverneur
en conseil de remodoler les départements en nommant des
commis do première classe, do sLcunde classe et de troisième
classe.

Aujourd'hui il y a la première classe, la seconde classo,
section ancienne, la seconde classe, section cadette, et enfin
la troisième classe et la quatrième classe; tandis que avec
la loi actuelle il n'y aura que trois classes, et le temps à
passer dans chaque classe est allongeé. Ce projet de loi va
permettre au gouverneur en conseil de remodeler chaque
département si on lo trouve nécessaire.

M. CASEY. La senonde sous-section demande quelques
expliensios. Le rang 'l'un employé dats lo département
réorganisé sera déterminé par les appointements qu'il tou-
chait à l'époque <le la iéorganisation ; do sorte que toutos
les injusticos qui existent aujourd'hui vont se trouver per-
pîétuéee...

Cette clauso prescrit aussi que dans les departements
cù les employés sont trop nombi eux, le gouverneur en con-
scil pourra choisir ceux qui devront être titulaires des
emplois, les autres seront simplement surnuméraires. Est-
ce quo l'on veut dire par là qu'ils gardei-or.t leur rang avec
les appointemonts attaché., ou s'ils coriserveront leurs
appointements sans avoir a faire le travail qui 3' corres.
pond ?

Sir IiECTOR LANGEVIN. Dans la réorganisation,,si
le gouverneur en conseil décide qu'il y aura deux commis de
première classe dans un département où il y en a trois
aujourd'hui, il en nmra deux; le troisième conservera
son rang et ses appointements et fera le travail d'un
employé do la classe iinidiatement inférieure, Et lorsqu'il
surviendra uno vacanco dans la proniòre classe, il tera
nommé pour la remplir et recevra le rang et les appointe-
ments qui y sont attachés.

Nous ne voulons dé-rader aucun employé, mais l'organi-
sation des déparmeniets sera difrérente de manière à ce que
le nombre des employés dans hebuie classe sera moindre. Au
bout de quelque temps les surnuméraires auront été absor-
l és dans le service régulier et auront disparu. Cos employés
devr'-ntremplir les devoirà.qui leur seront dévolus.
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M. CASEY. En recevant les mêmes appointements qu'au-
jourd'hui, les nouveaux employés surnuméraires de première
classe feront un travail de moindre qualité. Comme je l'ai
dit, la clause doit comporter , ou que l'employé garde soâ
rang sans les appointements qui y sont attachés, ou le
rang et les appointements sans un travail convenable. Il
garde le.rang et le salaire pour faire un travail de moindre
qualité.

Les chefs d'employés en souffriront peut-êtrc un peu pour
le moment, mais à tout hasard, l'employé est rémunéré,
Comment régler cette difficulté? En portant, je suppose,.
l'allocation au compte des différents départements, au mon-
tant voté pour appointements et en n'accordant à chaque
département que le nombre d'employés à qui on pourra
payer les appointements accordés aux différentes classes.

Sir HECTOR LANGEVIN. Si, après la réorganisation
du département, le gouverneur en conseil pensait qu'il y
eût besoin d'un ou de deux employés d'une classe plus
élevée, et qu'il n'y eût pas disponibilité de l'argent voté
cette année, ces employés seraient nommés, mais rempli.
raient les fonctions d'une classe moins élevée, jusqu'à ce que
le parlement décide s'il votera l'argent ou non.

Sur la clause 42,
M. CASEY. J'espère que ce bill mettra fin au principe

qui a été suivi depuis un grand nombre d'années, (le confier
à dos employés temporaires un travail permanent. J'ai
connu des employés temporaires qu'on a gardés dans le ser-
vice pendant huit ou dix ans, pendant qu'on renvoyait des
employés permanents qui n'avaient pas fait ce temps (le
service. Les choses devraient être arrangées de façon à ce
qu'un département sache combien d'employés il lui faut pour
le travail ordinaire, à part cela, le service des employés
temporaires devrait être strictement temporaire.

M. BLAKE. Cette clauso prescrit que le service des
employés temporaires ne durera pas plusde six mois. Quelle
règle va-t-on suivre dans le service, à l'avenir, d'employés
temporaires ? Quelle qu'elle soit, elle devrait s'appliquer
également à ceux qui font en ce moment un travail tempo-
raire. Ils sont payés à même les contingents, et le publie
ne sait pas, comme l'a fait remarquer mon honorable amij
ce qu'on paie aujourd'hui pour ce qui, pratiquement, est un
service permanent. Vous ne limitez pas la durée duservice
des employés temporaires actuels. Tout employé tempo-
raire actuel devrait être discontinué en mème temps que
votre nouvelle organisation théorique prendra force. Puis,
s'il arrive un surcroît de travail, vous pourrez prendre des
employés temporaires, et vous choisirez, je n'en ai aucun
doute, ceux qui sont actuellement engagés.

Je m'oppose au système d'imputer les appointements des
employés aux travaux publics, aux dittérents travaux.!^ Ces
appointements devraient être compris dans le crédit pour
appointements du département des Travaux publics. Je
crois que les employés, temporaires ou permanents, .du dé-
partement des Travaux publics, devraient être payés à
même le revenu publie, et autant que possible, à même l'ar-
gent voté à cette fin, et que ceux-là seulement qui sont r-égu-
liôrement employés à tels travaux peuvent raisonnablement
et régulièrement être payés à même l'argent voté pour ces
travaux.

Sir IECTOR LANGEVIN. Le chef de l'opposition
peut avoir raison théoriquement, mais pratiquement il est
dans l'erreur. Supposons que dans le déparioment des Tra-
vaux publics, il faille un certain nombre d'ingénieurs civils
ou d'at-chitectes pour un travail spécial, et que nous ayons
dans lo département un certain nombre d'hom me; apparte-
nant à ces professions, qui ont été employés pendant plu-
sieurs années dans le département, est-il juste -t convenable
qiue nous leur demandions de faire ce travail spécial.

L'honorable monsieur a fait une distinction entre les cm-
ployés qui travaillent sur le teoriný et un architecto de

profession; mais si les plans n'ont pas été préparés, le tra-
vail doit se faire au bureau. Nous avons plus ou moins
d'employés, suivant que le gouvernement a donné au dépar-
tement plus on moins de travail à fairo. S'il fallait nommer
ces employés permanents, cela coûterait beaucoup d'argent ;
de là vient que ces employés doivent être employés tempo.
ralres.

J'ai toujours pensé qu'il vaut mieux répartir leur travail
sur les différentes entreprises. En voici un, par exemple,
qui est employé pendant trois ou quatre mois, à préparer
des plans et spécifications. Eh bien, son salaire est pris à
même le ci-édit voté pour le travail spécial auquel il se livre,
de la même manière que pour l'employé qui est sur lo ter-
rain occupé à en surveiller l'exécution. Je crois qu'on en
devrait pas discontinuer la règle qui a été suivie d'année en
année. Je crois que c'est une bonne règle que chaque tra-
vail porte ses dépenses, et celles-ci sont des dépenses légi-
times.

Quoique ces employés soient nommés employés extra,
cependant il faut les payer, et si on les fait entrer
dans le personnel permanent ou 'dans le. personnel
spécial du département, alors ils seront considérés comme
faisant partie du service. civil, et seront une source de
dépenses croissantes. Qnand il survient une vacance dans
les classes supérieures parmi les hommes do leur profession,
nous savons que nous pouvons élever à la place laissée
vacante l'un d'entre eux qui aura bien rempli. ses devoirs,
et le récompenser pour ses longs seivices. De cette façon,
je crois que le service publie se fait bien et à meilleur mar-
ché que si nous faisions les nominations de l'autre façon.

M. BLAKE. Je veux signaler un grand défaut qui naît
de la continuation du r-ystème actuel, et auquel on devrait
remédier pur quelque modification de la pratique suivie dans
les rapports fournis at publie. Il n'y a aucun frein à l'extra-
vagance dans le département des Travaux publics. Le seul
frein que nous ayons par rapport aux ap ointements est le
crédit annuel, et le seulf rein que nous 4tons par rapport
aux contingents est le crédit annuel et son examen rigou-
reux.

Mais nous ne savons ps du tout quel est le personnel
réel, ou quel est le véritable montant dépensé, quelle partie
de ce montant embrasse le- compte de salâires des personnes
employées aux divers travaux publics. C'est pourquoi nous
n'avons pas cet examen sévère que nous devrions avoir, vû
qu'on ne fait pas connaître publiquement quel est le person-
nel réel du déparitement, ou quelle est la dépense réelle qui
se fait dans le département. Or, c'est là une objection qui
fait beacoup plus que contrebalancer l'amélioration suggé-
rée: qu'on impute tbéoriquement dans les comptes. publics
à chaque ouvrage la dépense précise qui s'y rattache. Afin
de mettre ce, plar. à exécution vous aurez à imputer chaque
oml rtgo cuCompto de l'employé-en-chef de chaque dépar-
temeint.

L'honorable ministre n'a pas fait attention à l'autorisation
étendue que confère pour la continuation du service des em-
ployés temporaires actuels, nom més par lui-même. Si je me
rappeile bien les dipositins de l'A-te, l'employé tempo-
raire no peut être continué pour plus de six mois ; mais
l'honorable moniur proposc d'accorder le droit indéffni do
continuer loservice, coma me employés temporaires, des per-
sonnes qui sont-auj urd'hui employées comme tels. Cela me
paraît tout à fai i;justifiable.

Sir IIECTOII LANG'EVIN. Le but de ceci est que nous
traitions ceux qui ont passé plusieurs années dans le dépar-
tement, comme nous traitons le personnel. permanent du
département.

Aujourd'hui que nous sommes à adopter un nouvel acte
du service civil, nous devons avoir égard aux services ren-
dus dans le passé par ceux qui sont aujourd'hui dans, le dé.
partement.
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Je crois que nous devons traiter libéralement ceux qui
ont été employés pendant un certain nombre d'onnées, et
c'est pourquoi nous devons faire une exception en leur
faveur. Je crois que la elau.e devrait être adoptée telle
qu'elle est.

Bill rapporté.

RAPPORT SUR LE CHEMIN DE FER INTERCO-
LONIAL.

Sir CHARLES TUPPER. Je demande la permission de
déposer devant la Chambre un rapport rectifiant les erreurs
qu'on a découvertes dans le rapport sur les gages par mille
de parcours d'un train, sur le chemin de fer Intercolonial,
rapport que -j'ai promis de procurer au député de Huron.
Centre.

Voici les chiffres rectifiés pour l'année 1876-77 : gages
par mille de parcours d'un train, 865.09 centins ; dépenses
d'exploitation $93.69 centins; perte, 828.60; moyenne de
tonnes de fret transporté par chaque engin acheté au compte
du capital, 4,214. Ensuite, pour l'année 18780, la dépense
au compte du capital, à l'exclusion de la dépense en rapport
avec l'embrancement de la Rivière-du-Loup, a été de $158,-
439; et la dépense au compte du capital en rapport avec
l'embranchement de la Rivière-du-Loup a été de $1,889,575.
Voilà les rapports exacts.

A six heures, la Chambre s'ajourne.

Séance du Soir.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill suivant est étudié en comité, rapporté, lu une troi-
sième fois et passeé

Bill (No 100.) à l'affet d'incorporer la compagnie manu-
facturière McCiary.-(M. Carling.)

LES DROITS SUR LES COTONS ET LES LAINES.

Sir LEONARD TILLEY propose que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M. ANGLIN propose comme amendement :

" Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il
soit récln que le système et l'échelle des droits sur le toton et les laiz,
nages eut eu pour résultat l'imposition, sur les articles employés spécia-
lement par la masse de la population, d'un taux de taxation d'une él6.
vation démesurée et plus considérable que la taux imposé sur les arti-
cles servant principalement à la classe riche, et que les dits droits deâ
vraient être modifiés de manière à abaisser le taux de taxation supporté
par la masse de la population et de le proportionner autant que possible
à celui prélevé sur la classe riche."

Nous, députés de la gauche, nous opposons au tarif actuel,
pour deux raisons principales 1 la premiere, c'est qu'elle
fait payer au peuple de ce pays plusieurs millions de dollars
de plus qu'il n'en faut pour l'entretien convenable, et dans
l'état lel plus effectif, des divers services publics de ce pays.
La seconde, c'est que les charges qu'il impose, sont impo-,
sées inégalement et injustement, parce qu'elles pèsent plus
lourdement sur la classe pauvre de la population que sur
le riche, parce qu'il impose la masse de la population plus
que ceux qui sont supposés posséder de grandes ressources,
et qui auraient les moyens de payer une taxation extraordi-
naire, ni telle taxe était nécessaire ou désirable.

Il est probable que, on va répéter contre nous l'accusation
que nous sommes les ennemis des intérêts manufacturiers
du pays. Eh bien, X. l'Orateur, le lendemain même de
l'élection de 1878, si peu nombreux que nous soyons dans
cette Chambre, nous représentions près de la moitié de toute
la population du Canada.

Aujourd'hui, si peu nombreux que nous soyons-et notre
nombre ne s'est pas beaucoup auginenté dans cette Chambre,
-aujourd'hui, je crois que nous représentons beaucoup plus

Sir HECToit LANGEVIN

que la moitié de la population do tout le Canada; et que
nous puissions être, en pensée ou en acte, les ennemis d'au-
cun grand intérêt du pays, est une' assertion qui ne mérite
guère le réfutation.

C'est une assertion, cependant, qu'on a maintes fois faite,
et je n'ai aucun doute qu'elle sera répétée. Je n'ai aucun
doute que quand les députés de la droite se présenteront
devant le pays, que ce soit dans le mois de juin prochain,
comme quelques-uns le disent, ou l'année prochaine, comme
d'autres persistent à le penser, l'un des cris par lesquels
ils chercheront à se faire réélire, sera le cri qu'ils sont les
amis des industries manufacturières du pays, et que nous
en sommes, nous, les ennemis invétérés.

PLUSIEURS DEPUTES. Ecoutez, écoutez.

M. ANGLIN' Je vois que les honorables députés don-
nent à entendre que ce sera là un de leurs moyens dans la
prochaine lutte ; mais je déclare que nous sommes prêts à
les rencontrer sur ce terrain, que nous sommes prêts à prou-
ver que nous sommes les amis des classes ouvrières dont ils
ont tant parlé autrefois, mais dont ils disent si peu de choses
aujourd'hui.

Nous serons prêts à prouver que nous sommes les vrais
amis des manufacturiers, et, do fait, de toute industrie du
pays: car notre politique est la politique de justice égale et
de franc jeu pour toutes les classes, car nous refusons de
créer des monopoles, car nous refusons d'imposer des
charges injustes et excessives sur toute industrie du pays.

L'industrie du coton, K. l'Orateur, est l'une de celles aux-
quelles on nous dit particulièrement hostiles, parco que
nous prétendons que le tarif actuel confère à cette industrie
des privilèges injustes et excessifs et que les classes ou-
vrières surtout, à raison de ces privilèges, ont à payer des
prix énormes pour les articles qu'il leur faut acheter do ces
manufacturiers.

M. l'Orateur, nous étions heureux de remarquer le pro-
grès des fabricants de coton du pays sous l'ancien système.
Nous serions charmés de remarquer le progrès des fabri-
ques de coton du pays aujourd'hui, et bien que nous nous
opposions à c- que nous trouvons d'injuste dans le tarif rela-
tivement aux droits sur les cotons, nous ne voudrions pas
porter la moindre atteinte, faire le moindre tort à cette
industrie. Sous l'ancien système, les fabriques de coton
faisaient un progrès raisonnable. C'était relativement une
nouvelle industrie, et il n'y a que quelques années, c'était
relativement une très petite industrie à la vérité. Il est
probable que la fabrique construite à St-Jean, il y a quel-
ques années, a été l'une des premières établies dans le Ca-
nada. Il en a existé une à Cornwall pendant un bon
nombre d'années.

La fabrique de coton Hudon à Montrêal a été établie plus
tard, mais je trouve dans quelques statistiques prises des
rapports du commerce et de la navigation, les faits suivants
qui indiquent le développement do lafabrication du coton
dans ce pays pendant un certain nombre d'années. A venir
jusqu'en 1872, alors que les conservateurs avaient passé un
grand nombre d'années au pouvoir, qu'ils avaient eu d'am-
pIes occasions d'encourager les industries du pays, de favo-
riser leur développement, la quantité totale du cotbn brut
importé en Canada n'était que de 1,701,210 lbs. L'année
suivante, 1873, alors qu'ils étaient encore au pouvoir, la
quantité avait augmenté d'environ 250,000 Ibs., étant de
1,982,848 Ibs.

Ils sortirent de charge, et immédiatement après qu'ils
furent sortis et que le parti libéral fût monté au pouvoir, il y
eut une augmentation extraordinaire dans la quantité de
coton brut importé. Elle s'éleva de 1,982,848 lbs,, qu'elle
était en 1873 à 3,514,281 Ibs. en 1874. S'il me fallait suivr-e,
M. l'Orateur, le système de prétendue logique, dont le
ministère est si fier, j'affirmerais, etje produirais ces chiffres
ài l'appui de mon assertion, que la chhte du gouvernement
conservateur n 1878 a donné une grande impulsion à l'in-
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dustrie du coton en ce pays, la quantité fabriquée s'élèvant
certainement à près -du double. En 1875, la quantité fut
portée à 3,778,109 lbs,, et je trouve une augmentation plus
remarquable encore on 1876 où cette quantité s'élève à
5,527,428 lbs.

Le progrès dans le développement de la fabrication du
coton on ce pays continua à se maintenir forme et très satis-
faisant. Puis, comme nous le savons, les temps difficiles
vinrent pour le Canada ; la crise commerciale qui s'était
fait sentir pendant quelques temps auparavantdans d'autres
parties du monde commença à se faire sentir au Canada,
malgré l'administration admirable des affaires publiques"par
l'honorable député de Lambton et ses collègues. Comme

conséquence, la quantiéde tissus de coton importés, ontr'au-
tres choses, commence à baisser.

En 1872, la valeur du coton importé était de 810,182,000
en 1873, elle était d'un peu moins, mais encore au-dessus de
810,000,000, et en 187J, elle était tombée à $7,160,013, une
baisse do plus de 25 pour cent. Malgré cette baisse dans
ces importations, la fabrication du coton dans ce pays aug-
mentait fermement.

Si je voulais adopter la manière de raisonner du gouver-
nement, je pourrais dire que cette augmentation dans la fa-
brication du coton, sous l'administration plus favorablo de
l'honorable député de Lambton, avait amené cette grande
réduction dans les importations d'Angleterre et des Etats-
Unis; mais je ne veux pas adopter cette façon de raisonner,
et je préfère suivre la voie sans détour et sans ombre de la
vérité et de la franchise.

Comme nous le savons, la crise devint beaucoup plus forte;
uependant la fabrication du coton alla en augmentant. En
1877, la quantité de coton brut manufacturé a été de 5,528,-
222 lbs., en 1878,-etto annéo de doul, de misòro et de soutf-
france, s'il faut en croire les conservateurs,-la quantité de
coton brut importé s'est élevée à 7,24.M3.1 lbs., ou 1,700,00Q
lbs. do plus qu'on 1877; et en 1879, dont une partie seule.
ment a ressenti l'influence de la politique nationale, ele
s'est élevée à 9,721,700 lbs. Ainsi, nous voyonsaun 4évelop.
pement ferme, naturel et dos plus satisfaisants do cette fabri-
cation particulière sous le système financier alors eŽistant
un développement qu'a à poine atteint la crise commercialé
extraordinaire qui se;faisait alors sentir par tout le monde
uivilisé. Nous remarquons naturellement, une augmentation
t ès considérable, subséquemment.

La politique nationale a eu, sur ce genre particulier de
fabrication, l'effet que l'opposition eâ a toujours attendu.
Elle a stimulé le développement de cette industrie, de sorte
que nous voyons l'importation s'élever tout à coup à 13,000,-
(00 lbs., en 1880, et à 16,000,000 lbs., pendant l'année finan-
cière finissant le 30 juin dernier.

Or, je prétends que le dêveloppement de cette industrie
particulière était plis normal et plus satisfaisant avant
qu'elle fût stimulée par la taxation extraordinaire imposée
sur les imi ortations de coton par là politique nationale. S'il
n'y eût pas eu de politique nationale, il n'est que juste et
raisonnable de supposer qu'après la fin de la crise, le déve.
loppement de cette industrie eût été beaucoup plus grand,
qu'il ne l'était antérieurement.

Pronant pour bâse la proportion des importations de tissus
de coton, nos importations de coton brut se fussent proba-
blement élevées, en 1880 ou 1881, à quelque chose comme
12,000,000 lbs, sans aucune impulsion, aucun stimulant
extraordinaires.

Dans ces circonstances, il est absurde de prétendre que
nous ayons commis, de notre temps, aucune injustice envers
l'industrie du coton. Pendant que lafabrique de Cornwall,pour
une raison qu'on n'a jamais bien sue, ne payait pas de gros
dividendes pendant quelques années, ou même n'en payait
pas du tout,-on a prétendu que cela était dû d'abord p un
défaut de construction de l'établissement, et ensuite à une
mauvaise adini4ratio,-la fabrique de St Jean, d'un éta-
blissement de pou d'importance qu'elle étaitest devenue un,

établissement très-considérable, et la fabrique Hudon de
Montréal-le fait fut publié dans la presse,-déclarait,
l'année précédant la mise on opération de la nouvelle politi-
que, un dividende de 27 pour cent. Si d'autres fabriques ne
payaient pas aussi bien, ce n'était pas faute de droits plus
elevés, mais parce que les fabriques n'étaient pas bien cons-
truites, n'étaient pas situées dans un bon endroit, ou n'étaient
pas administiées avec le talent nécessaire pour en assurer
le succès.

Mais on nous dit que les besoins du pays demandaient
l'imposition des droits plus élevés. On pouvait imposer des
droits de nature à donner tout le revenu que se vantent do
posséder l'honorable ministre des Finances et ses amis, sans
régler ces droits de façon à les faire poser injustement sur
les classes pauvres du pays.

Une élévation dans le tarif des droits ad valorem aurait
doané au gouvernement une protection additionnelle qu'il
nous eût été impossible de lui refuser, si nous avions jugé
nécessaire d'élever lo tarif. C'est pourquoi nous ne nous
opposons pas tant, par cet amendement, à l'élévation du
taux de taxation qu'à la manière dont le tarif distribue le
fardeau de la taxation. Elle ne rend le fardeau du riche
qu'un peu plus lourd, tandis qu'elle augmente énormément
les charges des classes pauvres.

Le ministre des Finances a dit que les articles de com-
merce sur lesquels des droitS élevés sont maintenant impo-
sés no sont pas plis chers. C'est tout simplement faire une
pétition de principe; c'est là une supercherie, une ruse dont
tout homme qui désiro se maintenir dans la considération de
ses compatriotes devrait rougir.

I a question est celle ci: l'élévation des droits ajoute-t-elle
ou non au coût des articles ? Serions.nous ou ne serions-nous
pas ou meure de nous procu r i-cees articles ù nicllour moar-
ché, si les droits n'eussent pas été élevés ? Nous disons qu'il
y a autant de différence en plus, ou de bien près, dans le
prix actuel et le prix tel qu'il pourrait être sous un autre
système, qu'il y en a entre les droits actuels et les droits
d'il ya quatre ou cinq ans; que partout les manufacturiers
de toutes espèces d'articles, demandant pour ces articles un
prix aussi élevé qu'ils peuvent obtenir, en ayant soin d'évi-
ter cependant la concurrence avec l'article importé, si ce
n'est dans une ou deux lignes de commerce, y compris celle
des bottes et chaussures, ou la concurrence a toujours été
assez grande pour empêcher los manufacturiers do tenir les
prix.

L'honorable ministre des Finances admet que les cotons
aont un peu plus chers qu'ils ne l'étaient il y a quelques
années, mais il n'attribue ce fait qu'à l'élévation du coût de
la matière brute, et dans la proportion seule de l'élévation
de ce coût, et il dit qu'il y a eu depuis une augmentation
moyenne très-considérable dans le coût du coton brut. Je
tiens dans ma main un état préparé- par un homme, dont
l'expérience a prouvé que ses connaissances en ces matières
étaient exactes au-delà do tout doute, un état des prix du
coton dans les diverses années depuis 1877-78 jusqu'à ce
jour, et cet état donne la moyenne pour chaque mois de
l'année.

Il commence à ce qui est connu dans le commerce comme
le commencement de l'année du coton, au1er septembre; et si
je prends la moyenne de chaque année, je trouve que la
moyenne de 1877-78 était de 11j contins par livre ; 1878-
79, l'année en laquelle l'honorable ministre a commencé à
appliquer la politique nationale, Il- contins par livre
1879-80, 12H, ou un centin et une fraction plus cher que
l'année précèdente. Mais, depuis le commeneeent de sep-
tembre 1881, jusqu'au il août 1881, le prix était de 11,
ou près de un cen tin la livre de moins qu'en 1879 80, et de
bien près au-si bas qu'en 1878,79, la ditféreuoo étant de .ý
centins dans la production do toute l'année. Une livre de
coton fait3- verges d'étoffe, et si nous divisons cette frac-
tion de 4 par 3j, nous verron.dans quelle proportion pres-
que infinitdsimale a haussé le prix de la matière brute, et
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dans quelle proportion cette hausse a pu affecter le prix du
coton brut. Cette proportion est si légère que je suis sûr
que si l'honorable ministre des Finances en avait pris con-
naissance, il se fût à peine arrêté au fait que le prix du coton
brut avait haussé, ou eût donné ce fait comme une raison
expliquant pourquoi les cotons sont aujourd'hui beaucoup
plus chers que quand la politique nationale a été mise on
opération.

Il a aussi avoué qu'aujourd'hui, l'on pouvait acheter dans
ce pays des cotons do toutes les qualités, à des prix n'exce-
dant que de 5 à 7J pour cent les prix auxquels 1es étoffes du
même genre se vendent aux fabriques des Etats de la Non-
velle-Angleterre. Si cet avancé était exact, il ne prouve-
rait qu'une chose: c'est qu'il n'y avait aucune nécqssité dé
modifier le tarif, afin de protéger nos fabriques de coton.
Cinq et demi pour cent, déduits du taux <le 17½ de l'ancien
tarir, donnerait bux Canadiens une protection de 10 à 12
pour cent. au-dessus du prix demandé par les manufacturiers,
et il faudrait y ajotr en outre les frais d'importation.
L'honorable monsieur, Pn faisant cet avancé, a trop prouvé,
s'il fallait accepi ci- sa déclaration. Je ne doute pas qu'il
l'ait faite de bonne foi, mais sur des informations à lui four-
nies par dos personnoi intéressées dans le commerce.

Mais comment se fait-il qu'on nous demande tonjours de
comparer les prix do nos cotons aux prix de ceux dos Etats-
Unis, dont les manufactirirs ont ba-oon d'une protection
si extraordinaire, de '0 à 40 pour cent ? Nous savons
qu'en dépit (le cette puissante protection, les manufacturiers
anglais trouvent le moyen de faire entrer d'immenses quanti-
tés de cotons sur les marchés des Etats-Unis; et depuis le
retour de la prospérité, (le ce mouvement pour le mieux
dont on nous a tant parlé, l'importation du coton anglais
dans les Emts-Unis a aurnenté énormément. Nous devrions
quelque fois comparer plutôt, nos prix à ceux de la Grande-
Bretagne.

Quelle bonne raison peuton donner pour expliquer
pourquoi nos fabricants ne produiraient pas du coton de
toute qualité et de toute espèce à des prix aussi réduits que
les fabricants des Etats-Unis? .Lqous avons notre coton
brut et notre combustihle à aussi bon marché qu'eux; et s'ils
ont de' pr.uix t.',.a dL-s que u.» di.-tricte, rous on avons
aumsi, ci a main-d'ouvre doit coûter au moins aussi cher
aux Etats-Unis qu'au Canada, car, nous voyons à toutes les
gemuîines et à tous les mois, des milliers de Canadiens se
rendro en fiule aux Etats-Unis pour y trouver de l'emploi
et de meilleurs gages qu'ils ne peuvent en avoir dans notre
pays. Pourquoi nous demande-t-on de payer pour les
cotons 5 ou 7; pour cent p:ns cher que lc rr;x pour 1es-
quels nous pouvons les acheter des fabricants étrangers?

Sous l'ancien système, le tarif était de 17 pour cent, et il
se peut qu'il eût été nécessaire de le porter à 20 pour cent
on plus, afin de retirer un revenu plus considérable pour
faire face à l'augmentation des dépenses du pays, et à ce
taux, les fabricants de coton devaient nécessairement être
prot égés; mais il n'y a rien pour prouver qu'une protection
spéciale soit nécessaire à cette industrie et pour justifier le
mode particulier d'imposition de ces taxes. L'honorable
ministre des Finances. déposé sur le bureau, il y a quelque
temps, un certain nombre do documents dans lesquels on
prétend que les prix dans ce pays sont aussi bas, et, dans
quelques cas, plus bas, que los prix des articles do même
nature aux fabriques des Etats-Unis.

Je remarque que, dans quelques-uns de ces documents, on
y déclare que le prix par livre d'une certaine espèce de
marchandises de coton est plus bas à Montéal qu'aux Etats-
Unis.. Ce n'est pas un moyen de vérifier d'une manière
concluante si, oui ou non, une espèce de marchandises est
meilleure que l'autre. Nous savons tous que plus l'article
e.st manufactui é grossièrement, plus il pèsera, probablement.
Il peut y avoir une très grande difiérence dans la nature
d'un article portant le même nom au Canada; et aux Etats-
Unis. Je me suis occupé, avant de partir de St-Jean, 'de

,K. ANGLIN

consulter sur cette question même, un homme qui est reconnu
comme l'un des meilleurs acheteurs de cette ville dans le
commerce des marchandises de nouveautés. Je lui ai de-
mandé do me montrer des marchandises, même qualité im-
portées d'Angleterre et dos Etats-Unis, et obtenues des fabri-
ques de notre pays,et de me dire honnêtement quelle différence
il y avait dars le prix et la qualité. Il me dit,et on examinant
soigneusementi j'ai vu qu'il disait vrai, qu'il était excessive-
ment difficile d'établir une comparaison d'aucune sorte, que
los qualités étaient si essentiellement difiérentes qu'il n'y
avait qu'un homme parfaitement exercé dans le commerce,
qui pouvait essayer d'établir une comparaison, et même«pour
un homme do la plus grande expérience, la comparaison est
encore difficile.

lie tissu des marchandises, leur apparence, et ce que je
puis appeler leurs qualités pour la vente, étaient très diré-
rents.

Cependant je lui dis: choisissez, si vous le pouvez. deux
pièces de marchandises, l'une.américaine, l'autre canadienne,
dont vous, comme homme d'expérience, vous pourrez dire
quelles ont la même valeur intrinsèque, quelle que soit leur
apparence extérieure.

Il choisit en effet les deux pièces et les dépovi l'une à côté
de l'autre. ,Te ne pouvais me risquer moi-même à établir
une comparaison entre les deux pièces, tant leur tissu et leur
apparence étaient différents. Il m'assure qu.elles étaient de
la même valeur intrinsèque et que les marchandises impor-
tées lui coûtaient i de contin de plus par verge que les mar-
chandises canadiennes, et il me dit: " Sur celles-ci je puis
faire un pius grand profit que je ne puis véritablement on
faire sur l'article canadien, et mes clients achèteront beau-
coup plus volontiers cellos-ci pour le même prix."

Permottcz-moi maintenant de voue donnur [n mi delx
exemples tirés de l'expéricnco réelle du calcils bs sur
une connaissance approfondie do cette industrie. En ce qui
regardé les cotons blancs, j'ai vu un article coûtant 3
deniers en Angleterre, représentant 6.44 centins, sur lequel
le droit était de 30J pour cent coûter, livré sur le marché
ici, 8.63 contins.

Celui qui m'a fourni cette information et qui occupe in-
discutablement, une haute position dans le commerce, m'a
dit que cet artiofe était égal au coton de Valleyfield qui coûte
ici Di centins.

Un autre coton importé coûtait 2¾deniefs, il avait à payer
un droit de 35½ pour cent; livré ici, il coûtait 71 centins. De
grandês qantités de cotons de ce genre sont importées qui
paient des droits élevés et qui se vendent avec profit. Cepen-
dant, la gouvernoemnt dira que ces marchandises ne coûtent
pas plus cher que si les droits étaient beaucoup plus bas, la
hausse dans le prix étant camée par la hausse dans le prix
matériel brut.

Toutes ces transactions'sont des transactions réelles. Les
toiles d'Oxford pour chemises, qui coûtent 5.20 centins et
paient un droit de 42 pour cent coûtent, livrées, dans le ma-
gasin 7.47 contins, et ces toiles se vendent contre les toiles
pour chemises de Dandas, qui coûtent 9 contins à la fa-
brique.

Cependant, l'honorable ministre des Finances dira, sur la
foi de personnes engagéns dans le commerce, que l'article
canadien se vend à un prix plus biis dans le magasin que
l'article importé d'égale qualité. Il y a un autre exemple
de toile, connue sous lenom de toiles pour chemises Congrès
américain, qui coûtentà l'étranger 11.87 centins et paient
un droit de 23 pour cent. Celles-ci sont des toiles de haut
prix.

Nous venons de parler des toiles Oxford pour chemises,
qui ne coûtent que 5.20 centins et paient un droit de 423pour
cent. Quand nous en arrivons A cette qualité plus élevée de
marchandises, marchandises qui ne sont pas portéesi je pré-
sume, par les classes pauvres, le droit n'est que de 23 pour
cent. Prenez encore -la toile à voiles américaine, écrue.
Nous avons ici, dans la pratique, un exemple très-simpll de
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l'opération du tarif sous.ce rapport. . La toile à voiles amé-
ricaine, écrue, de la célèbre marque Woodburn Baldwin et
Cie., pesant dix onces,'se vendait en 1880, à la fabrique 14k
contins. Le droit.était de 25 pour cent, et elle coûtail,
livi éo dans le magasin, on Canada, 18J centins. Cornwall
fabrique un article à peu près de même nature, pesant aussi
dix onces. et aussi appelé tuile à voiles écrue; celle.ci se
vendait, en 1880, 18 contins, ou un demi-centin de moins
par verge qu'il n'en coûtait pour importer cette célèbre qua-
lité de marchandises américaines. L'année suivante, nous
voyons les marchandises américaines baisser de prix et se
vendre 14 centins au lieu de 1ll, coûter, livrées dans nos
magasins, 18 centins la verge, et le prix de Cornwall, réduit
dans la même proportion, tomber de 18 à 17k contins. La
personne qui m'a fourni ces informations prétend que l'arti-
cle de Cornwall est d'une fabrication très-inférieuro. Il
faut qu'il on soit ainsi, car cotte différence dans le prix eût
suffi pour exclure complètement l'article canadien de notre
inarcbé.

Eh bien, M. l'Orateur, si ces déclarations sont dignes de
roi, comme je crois qu'elles lo sont, si on ne peut les con-
tester que par d'autres déclarations de personnes intéressés,
elles contredisent fortement l'avancé diu ministre dos Finan-
ces, que les cotons canadiens se vendent aujourd'hui en
Canada, à des prix beaucoup plus bas qu'on eût pu importer
los. cotons anglais ou américains sous l'ancien tarif, en fait,
à do 5 à 7 pour cent plus cher que le prix des articles amé-
ricains aux fabriques américaines.

Puie, en ce qui regarde la manière dont les charges sont
distribuées, en ce qui regardent le fait auquel nous nous
opposons surtout, que los articles qui sont employés par la
masse de, la population sont le plus lourdemoent taxés, non-
seulement les faits que j'ai cités le prouvent d'un façon
concluante, mais aussi les rapports du commerce et do la
navigation que j'ai étudiés avec soin. Je vois que, pendant
l'année finissant. le 30, juin 1881, nous avons importé
5,002,952 verges de cotons anglais gris et blanchis. Eh
bien, M. l'Orateur, c'est une quantité considérable, et le
fait même do l'importation d'une aussi grande quantité est
non-seulement une prouve primafacie, mais une prouve con-
cluante que les..,triieles do même qualité vendus dans le
pays ont dû être vendus à un prix aussi élevé que l'article
importé; autrement, on. n'eùt pas importé et vendu une
aussi grande quantité que 5,000,000 de verges.

Ces marchandises anglaises ne coûtent quo 6. contins la
verge on moyenne, le droit qu'elles ont payé, dans l'ensem-
ble, est de 30 pour cent, et j'ai fait voir que pour quelques
uns de ces cotons, les droits s'élevaient jusqu'à 42 pour cent,
.c'est-à-dire sur les moins chers de ces articles, ceux em-
ployês par le peuple on général. Mais, à prendre l'ensemble,
nous voyons que le droit payé s'élevait jusqu'à 30 pour cent,
.près d'un tiers du prix do .fabrication imposé comme droit
sur l'article; et en sus de ces 30 pour cent, il faut prendre
en considération les frais d'importation.

Des Etats-Unis, pendant cette même année, nonobstant
leur tarif élevé et tous les obstacles qu'ils ont à rencontrer
pour produire des articles à aussi bon marché quo nous de-
vrions être en mesure d'en produire, nous avons importé,
do cette même qualité do marchandises, 3,892,779 verges,
de sorte qu'en somme, nous avons importé pendant cette
année près de 9,000,000 de verges de caton gris, blanchi et
non blanchi, et il n'y a pas do doute que le tout a été vendu
dans le pays.

Le fait que cette quantité a été importée et vendue est
une preuve concluante que l'article indigène a. été vendu à
un prix relativement aussi élevé. Mais l'article que nous
avons importé des Etats-Unis est d'uno espèce supérieure à
celui qui vient d'Angleterre.
- L'article d'Angleterre coûtait 6J contins par verge, et
celui des Etats-Unis un peu plus de 9J centins par verge, et
précisément ßarce quo c était un meilleur article, employé
par, conséquent par, les classes aisées-du pays,: non .par les
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classes pauvres, il n'était taxé qu'à 25.4 pour cent. Il en
est de même de3 guingans. Je vois que le guingan anglais
coûte 10.8 centins et paie un droit de 33 pour cent; et je
remarque que les giuingatns des Etats-Unis coûtent 14 .cen-
tins la vérge et paient 29.3 pour cent de droits. Puis noui
arrivons à un autre article pour lequel il est difficile d'éta-
blir des comparaisons avec los années précédentes à raison
du changement opéré dans la classiication.

Les années précédentos, je vois que les quantités dle mar-
chandises désignées sous le nom de dosuims, soutils et autres
choses do même nature, étaient très légères. L'année der-
nière elles ont pris de gra.ndes proportions et l'importation
d'Angleterre on a été do 5,352,537- verges. Ces marchi-
dises coûtent un peu plus de 11.2 centins par verge,.et elles
payaient une moyenne de plus de 35 pour cent do
droits.

Des Etats-Unis, pendant la même année, nous on avons
importé 4,39Z,424 verges. Celles-ci encore, de même que
les autres marchandises de coton, étaient d'une qualité ru-
périeure, coûtant 14.3 contin! par verge.

Nous voyons que la proportion pour cent dit d.oit ad
valoz-rest beaucoup moins élevée, étant do 28-0 pour cent,
pròs do 7 pour cent de moins que pour les machandises
anglaises. De sorte que, pour vous ces articles, lous voyons
qe les marchandises anglaises sont meillet marhé, nmais
paient une proportion plus forto do droit que~ les mai:rchan-
dises américaines d'uno plus grande valeur inutriui ue,- et
les premiòrs sont celles qu'emploient ls classes ouvrières
de la population principalement. Pour tout es ecs. <Iiverses
espèces l'en remnaque la môme chose. Nous voyons un
article d'une plus grend. valeur intrinsège, dnt, le .coût
de fabrication est plus élevé et dont la production exiige
plus de travail, payant cepen éaint un d m uidr eup-tion
de droits que les articles plus gr>ssiersF et meillene m iar'ché
employé s par la masse de la population. Q'on me per-
mette de dire, ou passant, que l'opriatiuon de ce tarif a ou
pour effet d'exclure davantage de ,nos marchés certaines
espèces do.marchandises américaines que de marchandises
anglaises. Lescoût minimeintrinsèque de l'article a triom-
phé de l'opération du tarif antan t qu'il triomphe de l'opéra-
tion et de l'effet du tarif américain aux eltats-Unis. Mais,
M. l'Orateur, il y a ou diminution dans la quantité de coton
américain impnort avant que la politique nationule fût mise
en opération. Les six années que le ministre des Chemins
de fer aime tanît à dépeindre comme des-années d'une pros-

laprit ains exemple, ouut été des années de grande souffrance
pour le commerce do colon aux Etats-Unis. Les fabricants
d ce pays, incapables do vendre leurs marchandises cho
eux, ont été contraints d'en expédier de grandes quantités
à l'étranger et de les vendre à très-bas prix, et jiste au
moment où le commerce dovenait meilleur et que les' choles
commençaient à s'améliorer, i..y eut une baisse dans l'im-
portation des marchandises américaines de coton. Nous
constatons une diminution très.marquêe avant que la poli-
tique nationale ne fût mise on opération,

Eh bien, je crois avoir prouvé, i les chiffres prouvent
quelque chose, ai les rapports publics authentiques pros-
vent quelque chose, que la-hausse dans le prix du .coton
brut n'a pas été, à un degré appréciable, 'la caus 'de la
hausse dans le prix du coton on Canada. Je crois.avoir
prouvé, do phs, que meprix d coton fabriqné aujourd'hui
dans ce pays est aussi élevé que le coût de l'article importé
de même espèce, y compris les droits et les frais d'importa-
tioen J'ai prouv, on outre, au-delà de tout doute, -que la
proportion des dros imposés sur les articles consommés
par la masse de la population est beaucoup plus fort q'ue la
proportion des droits imposés sur les marchandises censées
employées par los classes aisées.

Nous allons eoxaminer maintenant la question des laines.
L'administration actuelle a adopté la- même politique que
pour les cotons. Non-seulement elle tax les marchandises
de lainodans un forte proportion, nais cel o tae.à un point
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énorme les marchandises employées surtout par la popula-
tion ouvrière. L'industrie de la laine est beaucoup plus
vieille en ce pays que l'industrie du coton. Elle a atteint,
il y a bon nombre d'années, des proportions remarquables.
Nous avons entencu parler dos fabriquesi do laino qni
s'étovontpar tout le pays, longtemps avant qu'ou parlt
ou qu'on s'o(cnpet de la politique nationale.

Quand le gouvernement conservateur était au pouvoir,
en 1872-73, il existait un grand nombre de manufactures de
laine, et leuîr nombre a continué d'augmentor. En exami-
nant l'importation le la laino, je vois que le.s 8,000,000 de
livres dont a parlé le ministro des Finances, ne consti-
tuaionb pas une importation très remarquable, n'excédaient
pas de beaucoup, en fait, l'importation des autres années.
Ce n'était pas plus que l'accroissement de la population et
le développement du commerce tic nous autorisaient à
attendro.

Je ne crois pas que cette politique ait amené aucun grand
développement lu commerce des laines. Il y a cu un réveil
dans cette industrie comme dans toute autre. Il se peut
qu'on 1878-79, ces fabriques aient eu do la ditlicultê-à dis-
posor de leurs produits, et qu'elles aient été contraintes
de vondre à profit léger ou même à profit nul ; c'est un
fait que nous connaissons tous et que personne ne niera.
Mais nous nions que cet état de choses fût dû à un matfn-
que de pr otection.

La cause est évidente. La crise qui s'est fait sentir par
tout lu monde, a irécessairement et inévitablement atteint
cette industrie, et les producteurs n'ont pas trouvé à placer
leurs marchandises. N'y eût-il eu aucune modification dans
la politique fiscale, nous aurions assisté à un grand réveil
do cette industrie, parce que c'en est une dans laquelle le
manufactnrirs enadicns ont excellé. Quelques-unes des
étolles qu'ils fabriquent sont, dans leur genro, égales à celles
de n'importe quelle fhbrique lu monde. J'ai visité derniò-
rement quelques fabriques à Almonte et j'y ai admiré sans
mesure quelques-uns des produits (les manufactures de ce
district , produits qui peuvent avantageusement soutenir la
comparnion avec aucunes marchandises qu'on puisse trouver
de même nature.

Les manufacturiers ont appris a exceller dans cette indus-
trio, il y a des années, et avec lo réveil du commerce, leur
industrie a pris un nouvel essor. Cet essor n'est pas dû à
l'exclusior dos marchandises étrangòres; malgré le taux
élevé des droits inpo«és aujourd'imi sur los marchandi.os
étrangères ; colles-ci n'ont pas été excluc. Los importa-
tions de l'étranger sont aujourd'hui aussi considérables qu'on
1878.

Cette annéo-là, la valeur totale des laina importées était
de 88,535,433 ; l'année précélente, elle avait été d'un peu
plus ; en 1870, elle était do $8, 162.000 ; on 1881, elle était
de $8,742,000; de sorte quo te n'est pas l'exclusion1 (les
marchandises étrangres qui a Causé le révdl dea cnt
industrie.

Les droits élevés imposés sur certains tissus do laine étran-
gers ont donné aux manufacturiers du Canada presquo le
monopole du marché indigène, et leur a permis probable-
ment de demander des prix plus élevés que ceux auxquels
les marchandises eassent été vendues; maus leur effet sur les
importations générales n'a pas été remarquable. L'hono-
rable ministre des Finances aime à répéter que la population
paie ses tisss de laine bien mouis cher qu'avaut la mise en
opération de la politique nationale.

On a contesté ce point; fût-il vrai, il ne forait quo suppo-
ser ec qui est en question. La question que le peuple doit
prendre en considération est celle ei: pourrions-nous nous
procurer nos marchandises de laino à des prix plus bas que
ceux que nous sommes aujourd'hui contraints de payer, si on
n'eût pas élevé les droits ? La iéporso est qu'on eût pû
acheter ces marchlandies A des prix beaucoup plus réduits.,
Cette industrie était floristante sous l'ancien système; la
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crise ne l'a atteinte que longtemps après que les autres
industries eurent commencé à souffrir.

La reprise eût été aussi rapide que pour toute autre indus-
trio, même s'il n'y eût pas ou de changement de politique.
Qu'on me permette de dire quo s'il y avaiteu nécessité
évidente d'élever lo taux de la taxation pour les fins du
revenu, les fabricants de laine cussont retiré dlo l'élévation
des droits, un avantagre qui, certainement, n leur eût pas
été refusé.

Ce dont nous nous plaignons an ce moment, c'est la dis-
tribution abusive de la taxation qui est déraisonnable, injusto
et porto lourdement sur la masse de lia population. Nous
ne sommes pas plus hostiles aux fabricants de laines, qu'aux
autres manufacturiers; nous sommes heureux de voir leur
industrie se développer et prospérer, cela nous fait grand
plaisir de voir surgir do nouvelles fabriques et manufactures,
et de constater le succès remporté par un bon placement do
capital, servi par l'iresso et les connaissances. Voyons
comment sont répartis les droits sur cette espèco de mar-
chandises.

.Il n'est pas facile de juger du progi òs dit commerce par
les chiffres contenus dans les Livres Bleus ; ils sont prépa-
rés pour les fins des droits de donane, ce qui est très juste.
Je les ai examinés longtemps pour voir sur quoi s'appuyait
l'honorable ministre des Finances Iour faire son avancé, à
l'eff--t que, pendant l'aninéo derni6re, la classa riche du pays
a volontairomont payé en droits, sur ses habit fins, $400,000
de plus que les années précédontes. Je ne sacho pas que
des personnes paient volontairement ce qu'elles ont à payer
on droits sur des articles qu'elles sont obligés d'acheter.
Dans les rapports du commerce et de la navigatiorn, je vois
qu'on a tout porté ensemble, à tant do contins par livre, les
casimirs, draps, tvcud.s et autres marchandises de cotte
espèce. Mais je vais donner à l'honorable ministré le résul-
tat de mes calculs. Je vois que, de cette espèce de mar-
chandises, vous avons importé d'Angleterre 5,469,519 lbs ;
le prix moyen, par livre, de tous ces draps, tweeds; gros
drap, etc., a été de 61J contins, et la proportion des droits
payés, 32.19 pour cent.

Nous avons importé des Etats-Unis une très-petite quan-
tité de ce, marchandises, mais elles doivent avoir été do
qualité supérieure , 12,695 livres, coûtant $1.25 par livreë,
et au lieu do payer 32 pour cent de droits sur - ces étoffes,
nous avons payé 25.0, out plus de G contins par livre de
moins que sur celles importéos d'Angletorre.

Prenons une autre espèce de marchandises, les cOuver-
tures. Je vois que cet article paie des droits très.èlevés.
Nous avons importé, en couvertures, de l'Angleterre,
599,477 livres, et lo fait que lrous avons importé cette
grande quantité <le marchandises de cette espèce, et qu'elles
ont été vendues dans le pays, est une preuvo prinafacie,
et je puis dire concluante, que le couverturier indigène
demande peur son produit autant qu'il lui est possible
d'obtenir.

C'est là la moyenne, mais il y a dos cas où les couvertures
à meilleur marché paient une taxe énormément plus élevée.
Des Etats-Unis. nous n'avons importé que 7,067 livres:;
mais, au lieu de coûter 2.1j contins, elles coûtaient 59.4, et
le droit, au lieu d'être de 45.4, a été de 32.6 pour cent.

J'ai ici un état pris d'une faîcture de couvertures, entr'au-
tres, et il est tròs-romarquable assurément cn ce qu'il prouve
la politique (le l'honorable ministro d'imposer le taux le
plus élevé sur l'article de mcindro. valeur. Lo 9 septembre
1681, ces couvertures furent importées d'Angleterre. Cètte
importation comprenait des marchandises qui coûtaient 231
deniers par livre, sur lesquelles-un droit do 35 pour cent fut
payé. Il y on avait d'anuti-e qui coûtaient, 17 déniers par
livre, niais sur celles ci un droit de 43 pour cent fut payé.
Des convertures d'une qualité beaucoup plus-médiocre, coû-
tant 13 deniers, ont payé un droit le 491 pou-cent. Une
couverture coûtant encore moins cher,.9 deniers, a paye un
d-oit de 61 pour cent. Puis, encore, sur un -article bea,ôup
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moins echer,-l'u des plus pauvres, je suppose, qu'il était turiers le contrôle de nos propres marchés. Mais j'ai fait
possible d'importer, cotant 71- deniers la livre, à peino le voir que nos manufacturiers n'ont pas encore obtenu le con-
prix des espèces de laine les plus grossièes,- un droit do trôle de notre propre marché, et qu'ils ne vendent pas leurs
70 pour cent fut réellement payé. marchandises au prix auquel ils peuvent les produire, mais

Permettoz-moi de revenir un moment sur les draps, afin qu'ils ont soin d'obtenir lo plus haut prix que le droit leur
de montrer comment le droit affecte le prix de ces articles. permet d'obtenir pour les artcles qu'ils vendent. Ceci est
Je prindrai également, dans ce cas-ci, une facture réelle, plus particulièrement le cas en ce qui regarde les iarchan-
Sur une quantité de marchandises de laine importées, comr- dises de laine. On m'informe que les loursla draps piloto et
prenant (lu gros drap anglais pour enfants, coûtant 1cA4d., les esiò-ce de draps qui paient un droit de 50. l0, 70, et
un droit do 57 pour cent fut payé. Puis, il y avait une dans un cas que je connais, jusqu'à un droit de 80, ne sont
grande quantité de draps pour usters et jaste-au-corps, coâ- pas manufacturés du tout dais le pays, et par e>néquent, il
tant 7½r deniers et q ni ont payé 49 pour cent de droits. Puis n'y a pas même ce prétexite ui puisse justifier l'im pos tion
venait ce qu'on appelle los lourds présidents pour juste-au- du droit, pendant que le peuple a à en supporter le fu-leau.
corps de femmes, qui cotaient lo.9d. par verge, et le Un marchand de St-Jean m'a déclaré que sur une quantité
droit sur cette espèce était de 46 pour cent. Sur une autre de drap pesant qu'il a importé spécialement dans le but
espèce de marchandises qui coûtaient 4c., le d-oit était de d'en faire des manteaux d'hiver pour les jeunes filles, et qui
35 pour cent, Il ci est do même d'un bout à l'autre; plus -coûtOit le. 2d. ou le. 3d. par verge u il ot à paya- un droit
l'article est pauvre et à bon marché, plus on le taxe. Puis, de SO pour cent à la douane de St-Jean ; et cette espòeo (e
en ce qui regarde les marchandises appelées présidents noirs, marchandises, m'a-t-il dit, n'est pas manufetu1ée d ans co
un article qui coûtait 2.1d., a payé un droit de 45 pour pays. Maintenant, je puis dire exactement ce qu nous
cent. payons pour nos marchandises de coton et de laine sous le

Sous l'ancien tarif, cette espèce de marchandises se von- tarif actuel.
dait en gros en Canada 75 contins, mais aujourd'hui, sous Nous avons payé au trésor, l'année dernière, sur nos mar-
l'opération du tarif actuel, le prix en est de 92 centins la chandises de coton importées 82,271,937 ou $480, 156 de plus
verge, ou 17J- eentins de plus qu'il ne serait si l'ancien tarif que nous n'aurions payé sous l'ancien tarif. Sur nos mar-
était en opération. Une autre espèce de marchandises coû- chandises de laine, nous avons payé $2,345,627, ou $815,-
tant 2s. 7d,, payait. un droit de 39 pour cent, et ces mar- l73 de plus que nous n'iurions payé sous l'ancien tarif. Sur
chandises qui se vendaient autrefois 95 centins la verge en ces tissus textiles qui sont d'absolue nécessité à toute la po-
gros, se vendent aujourd'hui $l.10 la verge. Une autre pulation du pays, aux riches commo aux pauvres, nous
espèce de marchandises, coûtant 2s. 10d., on Angleterre, a avons payé en tout $4,617,5G4[, ou $1,301,729 de plus que ce
payé un droit de 37 pour cent. Ces marchandises se ven- qui aurait été payé sous l'ancien tarif.
daient autrefois ici $1.05. Elles se vendent aujourd'hui S'il y avait nécessité de lever ce montant énormo sur le
S1.20. Le gouvernement effirme cependant que les mar- vêtement de la population du pays, je présume que nul
chandises de faine ne bont pas plus chères à cause du droit. d'entre nous ne so plaindrait, bien que nous puissions re.
Il prétend qu'elles sont moins chères que les années précé- gretter la nécessité; mais ce dont nous nous plaignons, c'est
cédentes, et pendant que l'honorable ministre nous dit vo- que non seulement on lève plus d'argent que le pays n'en a
lontiers qu'il y a une hausse sur la matière brute des mar- besoin, mais encore que eo fardeau est injustement et inéga-
chandises de coton, il oublie de nous dire qu'il y a ou une lement distribué et pèse enormément sur ceux qui peuvent
sérieuse ba sse dans le prix de la matière brute des mar- lo moins le supporter.
chandises d laine; que le prix de la laine est beaucoup plus En outre, nous avons à payer, sous ce tarif, un montant
bas, ce dont, naturellement, lcs.,cultivateurs sont reconnais- très considérable de plus aux manufacturiers du pays-
sants. combien ? il est difficile de s'en assurer. En supposant

Mais, grâce à la politique nationale, notre population est qu'avec les 16,000,000 Ibs. de coton brut importé, l'année
privée de tout avantage iésulitant de ceto baisse dans le dernière, ont ait fabriqué G0,000,000 de verges de drap, ou
prix. Prenons encore l'article des tapis, et nous aurons l'équivalent, nous avons payé aux fabricants 6471,520 do
une autre preuve du fait que, sous le tarif actuel, plus l'ar- plus que nous - n'aurions à payer, si on eût maintenu les an-
'ticle est bon marché, plus la taxe est élevée... Sur les mo- ciens droits.
quettes, dont nous importons une très-grande quantité- Pour les tissus de laine, nous avons payé $700,000 de
1,338,000 verges,-et qui sont employés presque exclusive- plus que nous n'aurions payé i lancien tarif eût été en opé-
ment par les classes riches, il est payé un drot de 20 pour ration. Ce dont nous nous plaignons, c'est qu'on fasse
cent. Des tapis double et triple largeur, tout laine, nous payer au peuple plus d'argent que n'en requiert le service
avons importé d'Angleterre, 120,119 verges, coûtant 66.2 public.; ce dont nous nous plaignons encore plus fortement,
centins par verge, sur lesquels on a chargé 36 pour cent, tan- c'est que le montant soit distribué si inégalement, qu'il pèse
dis que la moquette, le tapis du riche, ne payait que 20 pour dur'ement et cruellement sur des personnes qui, même en
cent. Des tapis Union, qui sont surtout ceux (les pauvres ces temps de prospérité, trouvent excessivement difficile do
classes, nous avons importé 150,000 verges d'Angleterre, s'acheter assez de vêtements pour se protéger contre le froid
sur le.quels un droit 31-6 pour cent à été payé et quelques de l'hiver.
verges des Etats-Unis sur lesquelles 33-3 pour cent ont été Nus nous plaignons de cette politique et nous pro-
payés, tandis que le tapis du riche ne payait que 20 pour testons conître son applicatioù, particulièrement sur ce
cent. point,-non parce que nous nourrissons de l'hostilité contre

J'ai essayé de démontrer que les énoncés faits dans .1'a- les naîufcturiers; non parce que nous ne désirons pas
nmondenent qui est entre vos mains, M. l'Orateur, sont bien voir leur industrie florissante, et leur voir dmner toutes les
f'ondés ; que les droits imposés sur los mrcîharidiscs de preuves satisfaisantes (le prospérité,-miais parce que nous
coton et de laine em ployés par les classes pruvres sont pro- sentons et croyons qu'une grande partie de la population
portioneillement plus élevés que ceux lin po.és sur les mar- supporte des chargos injustes et est cruellement aceablé3
chandises employées par les ciasse plus riches par la taxation qu'on lui impose.

Je sais qu'on va en doiner pour raison qae, d tns ce pays, M. BLAKS. Comme les députés de la droite ne parais-
nous manufacturons les articles m>ias chers et plus gros sont pas disposés à répondre aux romarquoi du député de
siers, et que nous no fabriquous pas les ,urticles plus fins ; Gloucester, je saisis avec empressement cette occasion do
qu'il y a quelques manufactures qui produisent les tapis déclarer à la Chambre les raisons qui m'ont porté à ditiërer
union ou autres d'une classes inférieure, et que, par conse- dd'ac l'honorab e ministre des Finances relativenent au
quenti, ou lef protége afin de d>n.ur à nas propres mnanu e aeaucs qu'il a faits devant cette C µmbre quant aux effets
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des droits imposés sur certaines espèces de marchandises
dont le peuple fait une grande consommation. Et je ne suis
pas fâché que l'honorable monsieur ait omis ou retardé de
répondre aux déclarations faites par la gauche, parce que je
désire qu'il ait l'occasion de répondre aux observations que
je vais maintenant présenter.

Avant de m'occuper de l'effet des dronis sur les cotons, je
désire lire à la Chambre une lettre qui m'a été envoyée peu
de temps après que l'honorable ministre des Finances eût lu,
par rapport aux tissus de laine, une lettre d'un manufactu-
rier de Montréal, M. Greene. L'honorable ministre a pro-
duit quelques semblants de preuve pour appuyer la proposi-
tion qu'il a faite avec une grande assurance et d'une façon
très-positive, sans aucun séserve ni restriction, quant à
l'effet pratique du tarif sur les prix, quant aux prix que le
peuple a à payer, comparés aux prix des années précédentes.
Et comme l'a fait remarquer le député de Gloucester, l'hono-
rable monsieur a déclaré que nous payons moins cher que
lcs années précédentes, pour les divers produits de la fabri-
cation indigòne des tis-sus de laine ; et, pour prouver cet
avancé, il a lu la lettre de M Grcene.

Un de mes amis, à Montréal, s'est adressé à ce sujet au plus
ancien associé d'une grande maison, la maison Maclean,
Shaw et Cie., et immédiatement après, je reçus de lui la
lettre suivante qui lui est adressée par M. McLean :

Il nr réponse àe vos questions sur les causes pour lesquelles les tuer-
chandi-e2 faisant luche de notre genre de commnercese vendent meilleur
marchó aujourd'hni qu'en 187s, nous trouvons, en examinant nos lac-
tures angloises, que nous aebetons des mêmes maisons la même qua-
lité da hepeaux a 20 poi- cent meilleur marché aujourd'hui qu'en 1s78
De sorte que, malgre l'élevation du droit, ils nous coûtent aujourd'hui
moin< eher, livrés à Montréal, qu'en 1878. Il est clair pour tout mar-
chand senisé que, si le droit était de 17i pour cent, au lieu de 25 pour
cent, on pourrait vendre ces marchîtdises à meilleur marché encore.
Les étoffes en imitation de loup-narin et celles d'estraka, imporfées
pour servir à la confection des casquettes de drap, sont aussi achetées
à plus bas prix qu'en 1878; et pi ces marchandises pouvaient être livrées

je'.or:'hei A- aussi hon imarche que sous l'ancien tarif, les casquettes
i '':p do'nt Se servent les classes pauvres pourraient être vendnes à

eilleur marchté qu'aujourd'hui. Il en coûtait 50 pour cent sous l'an-
cien tarif, et il en coûte 85 pour cet sous le turif actuel, pour livrer ici
ces marchandises d'encombrement. Les vraies raisons de la réduction
générale dans l'espee dle marchudises rentrant dans notre ligne de
commerce sont :premireni-t. que la concurrence rédxuit les prix à
tous les ans, laquellee cuirrence existiit avant que la politiques na-
tionale vint en opéraen ; et. donumement, que les marchandises dont
nous, no's servous cont neheéees aujourd'hui sur le marchéanglais àhbien
meiieur r qe u'en ' iomme vous le savez, j' suis un partisan

je ne peisc pas c' il taille l'appuyer par
t, a ,îis~reureenta L'uds cauSec et de- :s.

JO regrettéte que Ph1 Ioorabule ministre ait jugé compatible,
avec sa position de ministre des Finances de produire des
lettres pour prouver, et de prétendre lui-maêne qu'il est de
fait, que les fiais de la production indigètne de ces articles
dont il a surtout parlé, avaient été réJi tits par l'effet de sa
poltique, pendant qu-. do fait, ce sont ces causes de con-
e-trrence plus actives, et surtout de réduction de prix à
léti anger; qui ont fait baisser le prix des produits de l'in-
dustrie indigene. Et, conme le fait remarquer ce partisan
de l'honorable ministre et de sa politique, ces marchandises
dont il a parlé et dont il est surtout question dans la lottre
de M. Gu ee, étant vendues à un pix de 20 pour cent plus
bas sur le marché étranger, ont été importées en ce pays a
environ les prix de 1S8 ou un peu au dessous, malgré l'élé-
vation des droits. Mais il est clair que si les droits étaient
restés ce qu'ils etaient, nous aurions eu nos marchandises à
20 pour cent meilleur marché. Cette observation s'applique
aux articles do laine fabriqués dont j'ai parlé, et les
preuves en sont manifestes. Sur presque tous les articles
de con-ommaition par la iasse, il y a ou à l'étranger une
réduction de prix plus ou moins grande. Je désire, à l'ap-
pui de Pai'rgutmentation de Phonorable-député de Gloucester,
dojnner quelques éats de transactions réelles sur les tissus
de laine, qui indiqueront le coût relatif, à l'étranger, des
tissus de laine en ý178 et en 1881, les trè--bas prix demandés
aJ I t-anger en 1881, comparés à ceux de 1878, donnent une

M. BLAKE

bonne raisoln du fait que, même l'élévation énorme des droits
dia relativement peu fait -arier les prix, et mon;

tralit éga lemient qu'on un mot, l'élévation des driits a .b.sorbé
la réduction ', prix, dont autrement le peuple du pays
aurait profité. Des détails que j'ai à donner sont des entiées
réerles à la douane, de transactions faites par des mar-
chands.

Voici, entr'autres, une entrée du 2 février 1882, comme
suit: serge bleue, coût Gd. ; droit 44ý pour cent; drap pour
habillements d'ouvriers, coût le, 3d.; droit, 8% pour cent;
tweeds do fantaisie, habillement pour messieurs, coût, 2c.
6d.; droits, 29 pour cent. Les droits énormes sont sur les
étofles portées par les classes p auvr-es, pendant que
les droits sont comparativement plus légers sur les étoffes
portées par les gens à l'aise. Ces chiffres prouvent les faits
qu'a fait ressortir le député de G oucesier.

Permettez-moi d'en donner quelques autres exemples:
draps, du coûtde 1s.51. coûtant, livrés ici, 55J contins; droit,
plus de 50 pour cent ; du coût le 9d., d-oit, 50 pour cent,
draps pour habillements confectionnés pour enfants et hom-
mes et ulsters pour les classes plus à l'aise et portés par les
artisans et les cultivateurs, coût le.Sd , droit 50 pour cent.
Draps du coût de le.l0d., droit, 40 pour cent, portés exclusi-
vement par les personnes salariées, du coût de lc.6d., droit
38 pour cent, très portés dans les villes et les campagnes;
du coût (le 2c.2d., droit, 40 pour cent; du coût de -le.4d.,
droit, 60 pour cent, draps servant aux habillements pour
hommes, femmes et enfants, du coût de 4c., droit, 27 pour
cent, tweeds écossais, employés par les premiers tailleurs,
du coût de 10e., droit, 25 pour cent, employés dans le haut
commerce; du coût de 13c., droit, 23) pour cent, employés
dans le haut coninserco.

Sur les gros draps superfins, noirs et bleus, et les qualités
supérieures de draps français, le droit descend quelquefois
au-dessous de 23 pour cent, et comme le fret se paie d'après
la mesure des étoffes, il est le même sur les marchandises À
bon marché que sur les marchandises chères, ce qui ajoute
encore à l'inégalité. Le même marchand qui m'a fourni ces
prix, tés do transactions réelles dans son commerce, ajoute
les marchandises de laine de toutes sortes, qualités moi onnes
et inférieures, coûtent bien moins cher en Angleterre qu'en
1877-7, mais le tarif a absorbé la réduction.

Un autre marchand me donne les détails qui suivent : il a
payé en Angleterre en 1981, 2c.'d., pour des marchandises
do laine encombrantes qui lui coûtaient en 1978 2c.6d , ou
4d. de moins en 1881 qu'en 1878; mais son prix de vente
pour l'étoffe de 2c.2d. en 1881 excédait de 5 pbur cent le prix
auquel il vendait les marchandises de 2c.6d. en 1878, bien
que son percentage de profit fût le même, ce qui prouve que
le droit a non-seulement absorhé la téduction, mais a élevé
réellement le prix des marchandises.

Ce marchand déclare que la lettre sur laquelle s'appuie
l'honornb!c ministre, bien qu'elle puisse êti e vraie sur un ou
deux côtés, n'est pas fondée dans l'ensemble, quant à l'es-
pèce de marcbandises en général consommées par le peuple.
Pour un article coûtant 2,. Gd. en 1878, le prix de vente en
gros était de 1 21 contins, et en 1881, un article coûtant le
même prix ne pouvait être vendu au-dessous de $l.0% avec
le même parcentage de profit, ce qui fait une hausse <o 10½f
pour cent, entiérement duo à l'élévation ds droits. Les fia-
nelles, dont le coût sterling était, en 1878, de 9id. coûtaient
en gros, en Canada, 28 contins ; en 1881, le prix sterling
était de 9d. et le prix de vente en gros était de 30 centins.

La hausse dans le prix sterling, dans ce cas, était en 1878,
je 4PL pour cent, et en 1,81, de (66 pour cent, la hausse
additionnelle était nécessitée par l'élevation des droits, de
sorte que le coût a monté au lieu de descendre, bieu que le
prix sterling fut moindre que dans lés années précélentos.
Comme exemple de l'échelle admirablement bien graduée
des droits que le tarif de l'honorable ministrc inpose sur les
marchandises plus coûteuses, je vais donner une série de
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cotas de juste-au-corps et manteaux pour dames, faisant voir
comment le droit s'élève à mesure que le prix baisse :

Prix sterling ....... 33. 1ld.
I5&. 1 1.
.......... 53. lld.
....- 7s. 3d.

..... 9.1O . 9<1.

...... 93. 9d.1
...... 293. U1.

Droit....... 54ý pour cent. .483- " "

..... 42? " "
....... '3 4P
.37-85

........ 3 "
" .... 28 " "

Telle est l'application générale du tarif de l'honorable
ministre. Si l'on prend les articles du plus bas et du plus
hautprix, on peut dire, dans un sens général, que le droit est
deux fois plus élevé sur les marchandises du plus bas prix
(lue sur l'espèce la plus coûteuse de marchandises. C'est
tout ce que j'ai à dire dans le moment sur la question des
marchandises de laine.

Je désire surtout, comme je l'ai dit en commençant, m'oc
euper de l'avancé de l'honorable ministre quant à l'effet
pratique du tarif actuel sur les fabriques de coton. Je con-
cours parfaitement dans la proposition de l'honorable
ministre, que nous devrions juger de l'effet de son tarif par
ses résultats pratiques, et si nous trouvons qu'il a opéré
avantageusemnent,-après avoir passé en revue toutes les con-
sidérations, les considérations superficielles, comme celles
qui demandent d'être approfondies et qui ne se laissent pas
saisir du premier coup, alors l'honorable ministre aura ou
raison.

La déclaration générale faite par l'hon. ministre exige un
examen très détaillé, pour s'assurer si elle est fondée on fait,
si véritablement, les résultats ont été tels qu'il le déclare.
il y a une foule de choses qu'il est essentiel de considérer,
cn ce gui regarde les fabriques do coton, si nous voulons en
arriver à une conclusion. Nous avons entendu parler de la
grande prospérité de cette industrie. L'honorable ministre,
dans ses déclarations générales, et d'autres députés ont dit
et répété que cette prospérité est due au fait que la produc.
tien est beaucoup plus grande, et non à la hausse des prix
ou à l'élévation des profits par verge. Elle est due, disent-
ils, à la très-grande production qui permet nu manufactu-
rier de faire un - profit considérable, même avec un prix
réduit par verge, de sorte que le consommateur y gagne et
lk fabricant y gagne aussi.

Recherchons d'abord, si possible, quelle est la-marge des
profits, et je conviens avec l'honorable monsieur qu'une large
marge des profits honnêtement obtenus, non en vertu do la
loi, mais par l'exercice des qualités, des talents et du travail
qui colduisent au succès, dans ces carrières de la vie où il
se fait une libre concurrence, n'est pas une choseà déplorer,
mais qu'il faut plutôt y voir un sujet de satisfaction.
Recherchons d'abdrd quel est le taux du profit.

Je possède à ce sujet, des informations que j'ai obtenues
en grande partie d'actionnaires de quelques-unes de ces fabri-
ques et que je crois être authentiques. Naturellement, pour
les détails, il est quelquefois difficile d'obtenir des informa-
lions authentiques. Les réunions des actionnaires des fa.
briquos de coton ne sont pas publiques et leurs états, s'ils
sont déposés sur le bureau, y restent. La plus grande part
de leurs profits n'est pas déclarée sous la forme d'un divi-
dende.

Il y a des bonus sous la forme d'actions de jouissance et
autres. Il y a des augmentations considérables de capital'
sous forme d'améliorations, d'agrandissements et de dépenses,
toutes choses dont il faut tenir compte, pour rechercher quel
est le profit réel de l'entreprise. Prenez, par exemple, la
fabrique d'Hochelaga ou la fabrique HIudon. Le gapital pri-
mitif de cette entreprise était de t00,000, qui, dit-on, n'a
pas été payé tout entier.enr argent. On a dit que cette com-
pagnie a réalisé, comme l'a fait remarquer le député de
Gloucester, 27 pourent sur son capital en 1878, avant le
nouvel'acte du tarif, et après avoir fait provision pour l'é-
ventualité d'une dépréciaition pendant l'année. -Le capital a

depuis été augmenté par des actions de jouissance dans 1,i
proportion d'une action pour chaque trois actions. Depuis
ce temps, sur le capital augmenté, il a été payé un dividende
en argent de 10 pour cent, égal à 13½ pour cent sur le capi-
tal primitif.

En outre, une valeur énorme a été ajoutée à l'entreprise.
On a d'abord doublé, puis triplé la fabrique et les machi-
neries, à même les profits ; de sorte que la fabrique et les
machineries représentent aujourd'hui trois fois ce qu'elles
étaient quand le tarif actuel a été imposé. Il résulte de ce fait,
et de l'état qu'on m'a fourni des profits de cette compagnie,
que ses profits ont été d'an moins 50 pour cent sur le capi-
tal primitif de $400,000, ou d'au moins $200,000 par année
pendant la dernière année ou les deux dernières années. Son
capital augmenté, non le capital primitif de 8100,000, mais
le capital augmenté par des actions de jouissance a été coté
à 275, et on dit qu'il est impossible d'acheter des actions au-
dessous de 300, mais à 275, elles seraient égales à 365 pour
cent sur les 8400,000 primitives qui sont censées avoir été
placées dans l'entreprise, ce qui porto la valeur du capital
sur le marché à 81,400,000. Le capital est à la veille, je
crois, d'être augmenté de nouveau par des actions de jouis-
sance, pour le porter A environ $1,000,000, et des 8400,000
primitives, quand il aura atteint ce chiffee, les actions se
vendront à très-forte prime.

Ce sont là des résultats étonnants, et ces résultats ont été
obtenus, après avoir laissé une marge très-libérale pour
dépréciation, pour maintien du capital, et après qu'un arran-
gement eût été fait qui prouve par lui-même quelles tran-
sactions considérables in peut faire avec un capital primitif
de $400,000. Je ne fer ai que mentionner le fait que la com-
mission payée à l'agent des ventes dle la fabrique a élé do
827,000, ou de G¾ pour cent sur le wapiaI pi imiti f.Vous
pouvez vous faire une idée de ce que doivent être lrs profits
de l'entreprise, quand la commission p:iybo a é:é do (i¾ pour
cent sur lo capital primitif.

Je vais citer maintenant la fabrique de Valleyfield comme
un autre exemple. Le capital primitif a été de $374,000, et
ce capital a été porté par des actions de jouissance à
$500,000, soit une augmentation de 2S2 pour cent, depuis la
mise en opération du tarif actuel. Le dividende déclaré l'an-
née dernière a été de 20 pour cent sur le capital augmenté,
égal à plus de 27 pour cent sur lo capital primitif. out une
réserve d'environ $23,000 et 815,000 dépcnsées on ameliorl-
tions et augmentations, plus une commission de $18,000 que
la fabrique a payée sans toucher à ses profits. Les commis-
sions payées par les deux fabriques se sont élevées à 845,000
pendant cette année. Les actions de la compagnie étaient
cotées dernièrement à 187, égal à 215 sur le capitail pri-
mitif.

Maintenant, comme je l'ai dit, si ces profits énormes, si
ces énormes revenus, dé la part de la fabrique d'Hochelaga
de 50 pour cent l'année dernière ou ces deux dernières -an
nées, et d'une somme presqua égale sur le eapital:actions
primitif, sur tout ce que les actionnaires ont placé dans la
fabrique de Valleyfield, sont dus aux faits dont j'ai parlé,
nous devons tous nous en féliciter; mais, s'i Ls sont dus à
une protection excessive et désordonnée qui a contraint la
population du pays à payer un prix désordonné aux fabri-
cants de coton, alors il n'y a pas lieu à des félicitations,
mais à des lamentations et à des regrets.

L'honorable ministre a dit que le prix du coton canadien
avait baissé, grâce à une forte production, ce prix étant de
5 à 7½ pour cent au desus du prix des fabriques aux Etat,-
Unis, c^e dont le ministre a parlé comme d'une bagatelle. Il
a déclaré avoir un état indiquant qe le coton, blanchi et
non blanchi, ne coûtait pas plus de 5 à 7½ pins cher que le
prix des articles de mê:ne nature pris à la fabrique aux
Etats- Unis.

D'abord, la comparaison de l'honorable ministre n'est pas
une comparaison raisonnable, parce que nous savons que
les marchandises américaines sont fabriquées d'après un sys-
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tème qui augmente de beaucoup le coût de ces marchandises M. 13LAKE. Non, pas sur tous les tissus de coton, mais
pour le peuple américain. . ur toites 1e's qualités qui sont fabriquées dans le pays.

Nous savons parfaitement que la fabrication du coton est Naturellement l'honorable ministre se propose d'inclure les
fortement protégée, ce qui augmente le prix de la main- indienues que nous ne fabriquons pas, dans le but d'établir
d'œuvre et de chaque chose. Je n'entrerai pas dans les dé- quelque calcul illusoire pour prouver les avantages de son
tails de la question autrement que pour dire que le fait que tarif'sur ce point ; il scra le bienvenu s'il veut refaire ce
les Etats-Unis exportent en Angleterre pour une valeur caleul pour la vingt-cinqième fois, et il aura autant de
censdérable de coton brut et n'exportent pas l'article manu- poids qu'il en a ou la vingt-quatrième. Mais je m'occupe
facturé, tandis que l'Angleterre en fait des exportations con- des marchandises fabriquées ici, compirées avec l'importa-
sidérables, prouve que les cotons sont fabriqués aux Etats- lion des mêmes qualités do marchandises et,je pose comme
Unis à des prix extraordinairement élevés. L'Angleterre proposition générale, que ces marchandises que nous ache-
peut parfaitement faire traverser l'Océan à ses cotons ma- tons au Canada nous coûtent approximativement, y coi-
nufacturés, en placer même aux Etats-Unis,,et en envoyer piis le droit et le transport à peu près le même prix que les
sur tous les marchés neutres, tandis que les Etats-Unis sont marchandises fabriquées au dehors.
tout à fait incapables de soutenir la concurrence sur ces Tant qu i'lionorable député a traité des généralités, il
marchés. était naturellement difficile de retorquer ses arguments. Il

Cela prouve que la comparaison que l'honorable député dit que les tissus de coton se vendent de 5 à 7- pour cent
se propose de faire n'est pas très satisfaisante, même si son au-dessus des prix des manufacturiers des Etats-Unis; mais
assertion établissant que nous ne payons que de 5 à 74 pour lorsque nous demandons de fournir la preuve sur laquelle
cent de plus que les prix des manufactures américaines sont il établit cette assertion de lante importance, il soumet ne
exacts. Elle n'est pas non plus satisfaisante, même en con- lettre de M. A. F. Gault, et c'est la seule preuve, sur ce
sidérant les chiffres. L'honorable député da Gloucester a point en particulier, sur laquelle l'honorable député établit
fait remarquer que nos importations de coton brut de l'an son assertion.
dernier étaicut de l0,000,000 dO livres. . Maintenant On lui demande de produire toutes les preuves et c'est
je prétends que 2,0 0,000 de livres représenteront une là la seule pi-cve qu'il puisse nons soumettre. Il est mal-
déduction libérale pour le coton employé comme déchet et beureux que l'honorable ministre des Finances ait hasardé
aileurs que.dans les manufactures.une déclaration dece gnre sur ce docuent sans avoir

Je prétends que 14,000,00 livres entrent dans la produe- poussé plus loin ses investigations, sans avoir obtenu d'in-
tion canadienne. Le produit de 16,000,000 lbs, sous des formations d'atre, souics-quelque respectable que soit
fomaes diverses, avait probablement dans les manufictures la personne à laquelle il s'est adressé, et je se-ais le dernier
eanaditines une valeur de $5,00ù,000, et bi la différence de à mere en doute son lsonorabi ié,-satis avoir obtenu
prix :ivee hý lu t.ns n'était que deW 7 pour cent, il o-it d'infoirma.-tions do personnes envisageant la gruosFîon â un
ë\ :dtunt que la population do ve, pays pfa'o 350.(t0O de plus niutre point de vue', de personnes itrs< danis 'u e
sur le coton provenant des manufacetures indigènes qu'elle phases de la question que celles dans lesquelles M. piayst
aurait à payer aux Etats-Unis. se trouve particulièrement intére è, des informations cen

Deplas la propre déclaration de l'honorable député, cela piètes, afin quo l'on puisse aller au fond de la question et
uvcait l'exactitude d cc calcul. Mais cela est énorme. constater jusqu'à quel point les vues de M. Gault s'accor-

neupr-euve à laquelle l'honorable député de Gloucester a dent avec les opinions véritables qui ont été émises sur la
déja référé, c'est la circonstance qu'il a été fait do fortes question.
hnpor s de iissu'iý (e coton payant le droit élevé de 26 Cette lettre enichit considérablement la rttarature à
iL -iO unour p d. laqu'li e atte question a donné naissance. Elle traite lai-

La'production canadienne a été inférieure à la demnde, ginen t d'un certain nombre de propositions qui, sous diffé-
et il est impossible de suppos.,r que les ms (ana-citoes foimes, ont fait le sujet de la discussion. E tr'au-
dienîcSanient. été iîhtîî. ussi bas aii-dv: unas dus droits tics; ebhoss elle traite du prix de la matière première. Les
que voudrait le faire entendro l'honorable député ; lorsque prix du caton brut, dit M. Gault, tel qu'il est généralument
l'on voit une échelle dc droits de 26 à 40 pour cent et u t- employé dans les mnnufactures eanadiennes peuvent s'ta-
dessus, et que lu pi-oduetion indigène ne lpent pas f.ire faice blir ainsi :1878, l0ý c ;. 18710, 1 A- c.; 1880, 13- e.; 1881,!P is. par lete, ctqu ian tqeu pneeèhello de prix qui est

la~~~~acanie dabriquée Pou dehorans.sfit ll ' ý

ponse aux arguments de l'hoiorable député, lors mmequ 1u T essentielle quand il s'nagt de traiter du coût de l'article ia-
l'on ne posééderait pasnd'aatles faitd. Les importations de nufarturé.
coton auxquelles l'honorable député a fit allusion établi";- Cet état indique une ause nde 2entre 18 8 et 1881, mais
sent ces faits. Je n'entrerai as dans les détaili de ces diver- il admet une légre baisse d'un quart de cnt etre 187sU 1 et
ses irpotations, maisjeferai remarquer que lesgrands to- 1881 nouj'appelle don, c i conséquence l'attention de la
taux indiquent qu'un taux moyen de droits tel q!.p celui-ci, Chambre ur le fait que la ratie première était un peu
prourve que le fait général est que ce que nous importo.n meilleur marclh n 1881 qu'en 1879. T-aitant la question
nous coûte au-dessus du 30 peutr cet de droits. Los gi-ands he la ri e'tion du coto , nous devons consulter les états
totaux des deux articles portant la désignation de coon gris publies qui paraissen t dansles tableaux du commerce et de
ou blanchi, etc., et I denims" et I drillsp" etc., indiquent la l pour y voir l'évaluation du prix des cotons
une importation des Edtat'r-Unis etde l'Anglese réunis, rde qmpurtés.
18,6c5,613 verges, repéeu tant, une vale fe de ,928,499; la tLe ieprésnntant de Sant-Jean (M. urpee) nous a lu,
priy ne du prix pal verge de tontes ces marchandises étant l'autre jour, un état, mais. pour les besoins de la cause, il
do 9.15 et la moyenne du di-oit de 30.36 peur cent. Sur n'est pas does do propos dele répéter ici. En 1878, d'après
une pl us fàble iimapeitation de girighains et plaids, la M. Gault, le coton était à 10.5.0 conte, et à 1Q.70 cenits d'a-
moyenne du droit était anidessus (le 32 pour cent; ouate, pès les tableaux du commerce et de la navigation.
au desiss de 27 pour cent; laine à tsic.tter, nu-dessus de 27 En 1879, d'après M. Gauit, il était A 13.50 cents, et à,10.12
pou cent; cire en lrayons, 34 pour cent, de sorte que je suis cnts, d'après les tableaux du coierco et de la naviga-
sûr e ne p's me trompet' en disant que le droit que nous ion. m. 1S80, d'api-ès M. Gauît, il était à 13J cents, et à
payons sur les tissus de coton que nous mportons dépasse 1.30 cents, d'ap-ès les tableaux du commerce et de la na-
3d pour cent sans compter le fi-et et les difféientes déponses gation. En 1881 d'après M. Gauit il était à l31 cents, et à
de transport. 10.5, d'après les tableudu commerce et dela navigation

ce qui fait une légèreqbaisse pour uexerdce dea1881, i on le
Sà ' LEONA'D TILLEY. Sur tous les tissus de coton ? compare à celui de 1879, et une légre hausse entre 1879et

M. BLAKE
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1881, ce qui montre que la valeur absolue est bien au-des.
sous de celle que donne M. Gault, excepté pour l'arnée 1878
qu'il est désirable de compareravec l'année lt 81, les tableaux
du commerce et de la navigttion donnent 10.G5, contre 13.25
qui est le chiffre de M. Gauut soit un excédent de près do
25 pour cent. Mais établissons une autre preuve. La qua-
lité du coton employé dans ks manufactures canadiennes
est, en moyenne, probablement inférieuro au type général
de la qualité du Middling uplands des marchés do New-York
et de Liverpool. On peut peut-être en employer de'supé-
rieur à cette marque, mais en général la qalité est infé-
rieure à celle-là, mais en prisant la qualité type du Mid-
dling Upland à New-York, soit pour l'année du coton ou
celle du calendrier, car je ne sais sur laquelle des deux M.,
Gault s'est basé pour donner ses chiffres, nous avons le
résultat suivant: l'année du coton commence le ler septem-
bre et les cotes sont généralement prises à p'artir de cette
date. Le prix moyen de New-York pour les Middling
Uplands pour l'année finissant le 31 août 1878 a été de
11.23 cents; 1879, 11.17 cents; 1880, 12.32; 1881, 11.40
cents.

Il n'y a pas une différence sensible entre 1878 et 1879,
mais je pense qu'il est probable que le rapport de M. Gault
était pour l'année du calendrier, quoique ce ne soit qu'une,
conjecture. Comme il pourrait se faire qu'il ait pris la'
moyenne pour l'année du calendrier, je donne la cote,
suivante: Dans l'année du calendrier 1878, les Middling
uplands étaient à New-York à 10.81 ; 1879, 11.37 cents;
1880, 12.62; 1881, 11.50; soit une hausse de 0.69 ou 6
pour cent entre 1878 et 1881, et 1 de cent ou 2.13 pour cent
entre 1879 et 1881.

J'ai établi que ni les prix absolus, ni les prix relatifs au
coton brnt, en 1879 et 1881, ne présentent de différence
appréciable. Nous savons tous que pendant un certain
nombre do mois de l'année 1878, le coton brut était très bas,
mais les prix pour l'année sont ceux que j'ai donnés. Les
tableaux du commerce et de la navigation, les prix de New-
York et M. Gault s'accordent assez bien pour les prix de,
cette annéo; pour les prix de l'année suivante ils s'accor-
dent également bien, mais M. Gault dans une proportion
que je no puis m'expliquer, a exagéré les prix en .1879-80-
81 au-delà du prix des middling uplands à New-York, qu'on
les prenne pour l'année du calendrier ou celle du coton ou
de quclque manière que ce soit.

Je nie par conséquent l'exactitude du rapport do M.
Gault, pour ce qui concerne lo coût de la matière première';
mais en supposant que son rapport soit exact, j'attire l'at-
tention sur le fait,--qui a une partée sérieuse sur les autres
faits que je soumettrai à la Chambre, que M. Gault recon-
naît que le prix moyen était un peu plus élevé en 1879 qu'en
1880.

En établissant des co;naraisons contre les prix du toton
en 1879 et 1881,, nous devons laisser de côté l. ques-
tion (le la matière première. C'est une convention pratique'
relative aux prix, acceptée par M. Gault lui-même. Quant]
au coût de la main-d'ouvre, nous ne possédons pas de statis-
tiques. Le représentant de Montréal-ouest a donné un cer-
tain nombre de statistiques, mais il no nous en a pas foui-nil
au sujet de cette, manufacture qui se trouve,' je crois, cn
dehors des murs de la ville, et il doit savoir quelque chose
au sujet des salaires payés aux ouvriers qui y sont c;mloyés.
Jo suis sous l'impression que,. dans les manufactures de
coton, les ouvriers expérimentés et habiles doivent avoir des
salaires plus élevés que les années précédentes, mais autant
que j'ai pu le savoir, il b'y a pas ou de changerent sensible j
dans les prix, pour la classe des ouvriers on général, jus-
qu'en décembre 1881, date à laquell M. Ganli at coumis son
rapport relatif aux prix, sur lequel s'est appuyé le mintistreo
des Finances, il m'ecuat urollement é epossi I de traitor
ce sujet avec exactitude, en l'absnce d'm<fornations' pré-
cises, mais le rapport que j'ai reçu établit qu'à gart de l'aug-
mentation du salaire de quelques ouvriers plus habiles et

d'ouvricrn gagnant déjà des salaires élevés il n'y a pas ou
d'augmentation sensible dans los salaires jusqu'à la date
que j'ai citée. Il y a toutefois un élément, auquel l'hono.
rablo ministre a sans doute fait alln.sion qui doit amener une
plus grande économie dans la production, et si nous tenons
compte de la réduction du prix de revient due ù une aug-
mentation de produftion et( de l'amélioration de, machines,
la inanufacture d'Hochelaga a trililé sons ce rapport, ct par
éonséquent ces conditions empêchent touto augmentation
dans les prix du travail.

Avant de considérer la question des prix, nous nous
occuperons du prix de quelques cotons types, placés sur les
maronés librés du monde. J'ai obtenu un rapport relatif
au prix deâ marchandises types des Horrocks, Miller, et
Cie, et James Findlay et Cie., connues du monde entier.
En première liste monti e les variations de prix de la mar-

e appelëe tissu A, un type bien connu, du 1er janvier
1877, jusqu'en janvier 1882 :

Den. tg.
Janvier 26, 1877...... ...... ......... 32 pouces A 34
Juin , 1,l17.........................". .... i 3
Octobre 25, 1877 .............. ......... ....... . . . 3
Janvier 12; 1878 ........................ c 3
Jain 19. 1878 .......... ... ........ ... "

Mars 31, 1879......... ............ 1 a
Avril 7, 1879............................. 3
Mai 22,ý 1879.,...... ..... ._........... di '

Juillet 1, 1879 ......... . ...... ... ........... 3
Janvier 16, 1880 .................... 32 pouces A 3
Février 4, 1880........................... ..,..
Février 17, 1880........................... ...... " 3 -j Mai 1, 1880.... ...........-..........
Juillet 12,1880~ .............. I..........'.. 3'
Août 25, 1881. .... .. ..... . .......... ...
Janvier 4, 1882.............. ......

Ce tableau indique l'échelle qui a été obtenue avec les
fluctuations qui dépendent en grande partie des fluctuations
du prix do la matière première; il n'accuse pas de change-
ment important de 1877 à janvier 1882. Les prix de la
maison Fiflklay et Cie., pour le shirting J, un autre type,
sont établi comme suite, d'août 1876 à janvier 1882:

Denier sterli.
:Aout, 1876...................... 32 ponces "J" ......... 4
Janviîer,., 1878 ......... ....... ...
Février, 1880............... ........ 3ý
Janvier, 1881.... .... ......... " ......... 34
Janver, 1882.......... ......... ' ......... 3

Cela indique qu'il n'y a pas eu de hausse marquée ni de
variations considérables dans los prix do ces marchandises
types .ur les marchés libres du monde. Je considérerai
maintenant la lettre de M. Gault, dans laquelle il entreprend
de traiter la question du coût véritable et relatif de deux
classes importantes do marchandises dont il compare le coût
avec celhi <les années précédentes.

Les poin's do comparaison que je prends sont janvier
1879, ce qui équivaut à choisir la fn -de 1878, mai, 18î9,

'é:oquo à laquelle des changements ont été faits dans la liste
dcs'prix et la nioyénne de toute lannée 1579, -et je compare
chacune de cos dates avec décembre 188I, qui ont le point
d~e-omparaison donné par M. Gault. Qu'il me soit permis
d'indiquer de nouveau la nature do sa domparaison de prix.
Les prixréaliés pour la production moyenne des cotons
gris canadiens on t été, comme il le dit, par livre, en 1878,
de26% cent; on 179, 28 -centý; en 1880, 27 cents ; en
1881, 24¼ cents, ce qui ne donne qu'une augmentation d'une
demi cent sur 28 cents en 1879 et 1881. Comme j'ai déjà
sigrilé, leprix moyen de la matiòro première, j'ajouterai
seulement"qu'en mai 1879, les 'niddling uplands coitaient
12½ § cents a 3ew.York, tandis qu'en décembre 1879, ils
vàliöîent 12 cents seulement. Comme la matière première
est généralôinent achetée quelque temps auparavant, la
,yenne Mnsuelle est peut-être de moindre importance, si

1882. 1 24 7
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ce n'est pour signaler que dans Io cas particulier auquel j'ai
fait allusion, la matiòro premiòro se vendait à un prix con-
sidérabloment plus élevé en mai 1879 qu'en décembro 1881.
Maintenant pour parler de l'dugmentation du prix des
cotons gris qui, je l'affirme, a été considérable, contrairement
à ce qu'ont dit les députés de la droite, contrairement à ce
que j'entends dire généralement,-j'affirme qu'il y a en une
augmentation véritablo et marquée dans les cotons gris, de
méme que dans les cotons blanchis, et le mode que j'ai
adopté pour nie rendre compte de cette augmentation est
celui-ci: j'ai choisi trois manufactures et cinq des marques
les mieux connues et dont il se fait la plus grande consmt-
mation ; ces marques sont aussi de nature à supporter la
comparaison entre olles, car elles sont à peu près du même
poids et de texture semblable.

Les manufactures que j'ai choisies sont celles d'Hochelaga,
de Cornwall et de Dundas, et les marques sont: Hochelaga,
G, 1, 111111, XX, et AA. Les marques de Cornwall sont:
AW, AD, AC, AE et AA. Los marques do Dundas sont:
D, C, B, A, AX. Ces marques correspondent autant que
possible les unes avec los autres, dans l'ordre dans lequel je
les ai énumérées. Ces marques représentent très exactement
la production générale do ces manufactures. J'ai constaté
que le coût moyen do ces cotons était en janvier, 1879, 7.18
cents par verge. La moyenne pour l'année 1879 a été de
7.40 cents et l'on obtient cette moyenne en prenant la liste
aes prix pour les mois durant lesquels elle a été en vigueur,
on estimant une même moyenno de consommation par mois,
l'on arrive à la moyenne do l'année. La moyenne a été,
comme je l'ai dit, de 7.18 cents, én janvier 1879; 7.40 cents
pour l'année 1879 ; 7.57 cents dans le mois do mai 1879; et
8.39 cri décembre 1881. Colle de ces marques dont il se fait
la plus grande consommation sont Hochelaga, RH, BII, et
les marques analogues de Cornwall, AC et de Dundas; sur'
ces marques la moyenne d'augmentation sur le mois dejan-
vier 1879, a été de 21.51 pour cent; sur le mois de mai,
1879, 14.13 pour cent et sur l'année entière de 1879, 17¾
pour cent. La moyenne d'augnentation du prix de toutes
ces marques, en tenant compte de la consommation de
chaque marque a été en décembre 1881, sur le prix de jan-
vier 1879, do 17.95 pour cent, et sur le prix de toute l'année
1879, de 14.35 pour cent.

Ces résultats ont été compulsés dans les listes des manu-
factures. JO no parlrai pas des conditions pour les ventes
au comptant, mais j'ai tenu compte de l'escompto du con.
morce qui, au début de cette période, était accordé sur les
prix de la manufacture, et jo l'ai réduit au prix net avec los
conditions ordinaires de crédit.

Il serait peut-êtro important do donner en détail les prix
que j'ai cités pour les différentes qualités de marchandises,
au taux du mois de janvior 1879, pour la moyenne de l'année
et pour décembre 1881. La consommation des marques dont
j'ai parlé, peut s'établir à peu près dans cette proportion :
15 pour cent de la première marque, 15 de la seconde, 40 de
la troisième, 20 do la quatrièmo et 10 pour cent de la cinq.
iòme. Il existe quelques autres marques dont le consomma-
tion est relativement insignifiante. Les prix des cotons gris
canadiens, à la manufacture d'lochelaga, sont cotés comme
suit :

G .................. ,.......................
H... ..................... ............

xx...... . ..... ........XXX ............ ............ ..... ......

5,781
6,240
7,170
8,550

6,012
6,475
7,630
8,51m
9,020

5,881
0,338
1,45
8,325
8,752

portuner, montrent les résultats généraux, avec certaines
variations, ils produisent les moyenn es générales que j'ai
donibées. Mainterant on observera qué la lettre de M. Gault,
sur laquelle s'appuie le ministre, établit le prix moyen des
marchandises canadiennes on 1879, à 28 cents par livre, et
pour le mois de décembre 1881 à28k cents, soit une augmen-
tation de S1.80 pour cent seulement.

L'augmentation que ces chiffres établissent n'est pas infé-
rieure à 14.35 pour cent, et c'est la mesure réelle de l'aug-
mentation du coût des cotons gris cntie 1879 et décembro
1881. Aujourd'hui le droit, ainsi que je l'ai prouvéý la
Chambre, est un peu au-dessus de 30 pour cent; il était de
17J pour cent; l'augmentation du droit est par conséquent
de 12J pour cent et le fabricant a augmenté son prix en
proportion du drpit et même un pou. plus; tandis que le
droit a augmenté de 12J pour cent, le fabricant a augmonté
ses prix de 14.35 pour cent.

JO demanderai ici quels sont les effets qu'aurait ros-
sentis la population canadienne en supposant qu'il y ait eu,
sur tous les cotons canadiens, une augmentation semblable
à celle qui s'est produite sur les cotons jaunes, alors l'aug-
mentation du coût sur les cotons manufacturés des importa-
tions de l'année dernière, en supposant que 11,000,040 Ibs
ou plus de coton brut aient été manufacturés, se serait élevée
à environ 8625,000 au-dessus du coût do 1879.

La question dont nous avons à nous occuper maintenant
ést de savoir dans quelle proportion de l'augmentation du
droit les fabricants ont éleve leurs prix. J'ai déjà établi
que les fabricants avaient élevé lo prix du coton d'un mon-
tant plus que proportionné à l'augmentation du droit.
Maintenant, jusqu'à quel point se sont-ils rapprochés du
chiffre du droit? Je dois dire qu'ils s'en sont rapprochés
autant qu'ils l'ont pu; c'est naturel et raisonnable. Le droit
a été imposé dans le but do leur permettre d'élever leurs
prix,-afin de leur donner un avantage ¡ comme je l'ai dit,
ils.ont retiré de l'augmontation tout l'avantage possiblo, et
M. Gault l'admet. Heureusement, l'on ne vient pas nous
parler ici de sentiments patriotiques et philanthropiques qui
auraient poussé les fabricants à ne pas profiter do tout
l'avantage qui leur était offert, mais ce monsieur dit, Au
contraire, qu'ils se sont rapprochés du droit autant qu'ils
ont pu.

Je cite ces propres paroles
" Vous verrez qu'en réalité les fabricants ne profitent pas de la cent

additionnelle par verge carrée, principalement parce qu'ils venlent ven-
dre bien au-dessous dn prix régulier du marché des Etats-Unis, afin
d'empècher que des lots de rébut ne viennent jeter la perturbation sur
notre marché."

C'est à dire qu'ils maintiennent des prix aussi élevés que
possible, sans permettre aux lots de rebut de venir porter la
perturbation sur le marché. Mais iln'est question ni de la
modération dos prix, ni d'aucune considération pour l'ache-
teur. Non, plus que cela, on ne s'occupe même pas des
profits légitimes des vendeurs, des marchands en gros et dos
détaillants.

Les arrangenents sont tels que les profits sont absorbés
par le fabricant. La lettre de M. Gaült contient à ce sujet
un renseignement amusarit. Il dit

"Il est une chose digne'de remarque, c'est que presque toutes les
maisons de gros, de même que celles de détail, vendetà leurs pratiques
le coton fabriqué au Canaßa, à peu près -aux prix 'de la manufacture ,
dans quelques cas ils n'ont certainement pas:plus de cin q poir cent de
profit, tandis que les cotons importés de la' même qualité donnent un
profit de 10 à 15 pour cent ; les acheteurs profitent de la concurrence
active que se font les marchands."

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez 1 écoutez 1
M. BLAKE. L'honorable ministre applaudit à cela.

Est-ce pour des raisons philanthropiques que lo marchand
détaillo ou vend de cette manière ?

Sir LEONARD TILLEY. Le consommateur aie profit.
M. BLAKE. Nullement. C>Ist,,parçp que dans ses

ventes le fabricant garde tout le Pg!ofit.. Les' marchandises
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Les prix des marchandises do Cornwall et Dundas, dont
je ne donnerai pas de détail à la Chambre, de crainte de l'im-
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doivent être vendues avec un profit qui -prMeio au
dour do vivre ; mais, comme le dit M. Gault, les cotons
canadiens sont vendus au prix coûtant par le marchand en
gros comme par le détaillapt. Cependant les fabricants de
coton ne vendent pas leurs marchandises pour le plaisir de
vendre.

Ils les vendent pour faire de l'argent; il en est de
même du marchand en gros et du détaillant, et il est certain
que tous les deux doivent avoir sur la moyenne de leurs
ventes un profit rémunérateur, sans cela ils seront traduits
doyant la cour do faillite, s'il y en a une, ou bien ils se trou-
veront plongés dans les embarras, s'il n'en existe pns. Le
profit qu'ils ne réalisont pas sur le coton, de même que ce
que l'épicier ne gagne pas sur le sucre, ils le retirent du
consommateur sur un autre genre de marchandises. Il n'est
pas à l'avsntage du consommateur, lorsque l'intermédiaire
peut réaliser un certain profit, do s'entendre dire quo tel
article est vendu au prix coûtant, parce qu'il aura à payer
davantage pour un autre afin de couvrir la différence. Ce
qui arrive dans ce cas, c'est que le fabricant absorbe non-
seulement sa part do profit sur le coton, mais encore celle de
ceux qui s'interposent entre lui et le consommateur, et par
conséquent, l'acheteur ne payant aucun profit à l'intermé-
diaire sur :cet article, doit lui payer sur d'autres un béné-
fice qui couvre celui qu'il n'a pas perçu sur le coton.

En somme, le consommateur doit payer à l'intermédiaire
un bénéfice rémunérateur sur la moyenne de ses transac-
tions. Le fabricant a tout le profit, les manufactures ont à
présent un monopole parfait sur grand nombre de ces mar-
chandises ; ils imposent leurs prix et leurs conditions, et la
question se trouvant réduite A une simple question d'affaires
est de savoir jusqu'à quel point les manufactures pourront
se r-arprocher du droit sans permettre aux lots de rebut,
comme lo dit M. Gault, de venir jeter la perturbation sur le
marché ? C'est la question qui agite et trouble les
esprits.

La monna du droit est de 30 pour cent; à cela il faut
ajouter lrt qui, pour les marchandises américaines, varie
selon le marché de consommation. Il peut être aussi coû-
teux de faire transporter des marchandises do Boston à To-
ronto que.dè :!ontéréal à Toronto; et par conséquent les
fabricants de Montréal n'auraient aucun avantage pour le
fret sur ceux de Boston, mais sans aucun doute il y aurait
quelque avantage pour lo fabricant canadien, même avec la
concurrence des marchandises américaines, parce qu'il y a
des manufactures de coton dans toutes les parties du puys.

Dans le but d'éliminer un point discutable, mettons do
côté la question du fret pour ne nous occuper que de cet
avantage sous la forme do droits; la question est de savoir.
si les fabricants ne prennent que de 5 à 7J pour cont-sils
sont obligés fo laisser une marge de 22J à 25 pour cent, à
part des avantages du fret, pour empêcher les marchandises
américaines de pénétrer dans le pays.. Cela est parfaite-
mentabsqrde.

Le ministre des Finances a mal la la lettre de M. Gault,
s'il en a retiré do semblables renseignements. L'observa-
tion que l'honorable ministre applique au' coton is est
elle que M. Gault fait au su'et des cotons blanchis. Ce
qu'il a dit au sujet des cotons lanchis était tout à fait in-
complet, parce Ïiré ce qui était applicable aux cotons gris
ne l'était pas aux cotons blanchis.

Je prouverai que le ministre a mal lu la lettre de M.
Gant lorsqu'il Ërétend que ce monsieur, parlant des cotons
gris, a déclaré que le fabricant no prenait que de 5 A 7½
au-dessus des erix américains. Il a parlé des cotoils gris
ou dts cotons jaunes A draps.des E tats-Unis et a dit que la
moyenie du prix établi est do 33.73, tandis que la -moyenne
des mêmes articles de manufacture canadienne est des28k· à
29. Vous verrez," dit-il, I que les fabricants ne- profitent
pas de la cent additionnelle -par verge carrée, principale.
ment.parce qu'ils vendent bien au-dessous du prix du
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Ila dit, au suj' des cotogirs is, que les fabricants ne pro-
fitaient pas des droits spécifiques. Il ne dit pas qu'ils de-
mandent seulement de 5 à 7J pour cent au-dessus dès prix
de fabrication. Arrivant .aux cotons blancs, il dit qu'ils so
vendent de 15 ou 20 pourt cent au-dossous du prix qu'on
ourrait établir et do 5 à 7î pour cent de moins que les qua

lités américaines.
Ce que M. Gault dit relativement aux cotons gris, c'est

que les fabricants ne profitent pas du droit spécifique de une
cent, e'est tout ce qu'il déclare. Qu'on résulterait-il ? Le
droit spécifique serait approximativement de 15 pour cent,
et-M. Galt déclare quo les fabricants profitent de ce mon-
tant. J'ai montré que le droit était d'environ 30 pour cent,
spécifique et ad valoren, et il dit cependant que les fabri-
cants ne profiteht pas <lu droit spécifique. Ce serait là une
chose très grave, de la Folo le coût du coton gris serait do
15 pour cent plus élevé qu'aux Etats-Unis, mais cet exposó
est entiòrement fallacieux. Il donne un tableau relalif aux
cotons jaunes pour draps do manufhcture américaine, et il
nous demande d'on tirer les conditions qu'il en déduit. Il
donne les marques, les qualités et les largeurs ne ront
nullement susceptibles de comparaison avec les marchandi-
ses canadiennes. Il réunit des cotons légers et étroits et
des cotons fins de différentes quailités et la comparaisonîu enire
ces différentes qualités uo serait pas juste, lors même qu'ello
serait faite par vergo. La comparairon est encore p)lus
injuste si elle est faite à la livre. Sur la liste des cotons
jaunes pour draps do maiufacturo américaine, il n'y a quo
deux ou trois marques dont il se faisait une conmonmation
considérable, même sous l'action de l'ancien tarif. Los priix
fixés qu'il donne sont aussi évidomment 'incoi-rects. Mais
j'admettrai que lo tableau est exact dans tous ses détail-, et
jo montrerai à quels résultat on arrive on le prenant pour
base do calculs.

Le prix moyens des cotons gris des Etats-Unis, ycompris
les in iennes, les c6tons étroits et de:Z belle qualité et les
cotons d'un prix élevé, qu'il compare avec notre coton
jaune canadien pour draps ordinaire, est de 25.89 la livre, et
le prix fixé à Montréal est de 33.73, soit une augmentation
de 7.84 ou 33.15 pour cent, qui couvre le droit et les frais
de transport. Le prix de ces marchandises de production
canadienno est de 29 cents. Do sorte qu'avec son propre
tableau, snns discuter une seule de ses compaitaisons, sans
dicuter un seul dg ces chiffres et en acceptant des propres
résultats, lo coton jaune canadien pour draps coûte 12 pour
cent do plus que les marchandises américaines qu'il donne
comme torme do comparaison. • En conséquence, par co
modo-de calcul. le chiffre du profit n'est pas de 5 pour cent,
comme lo dit l'honorable député, au lieu d'être do li pour
cent, comme le donne à entendre le ministre des Finances,
mais il est en réalité de 12 pour cent. Supposant que tel
e.t té le résultat général pour' les cotons, canadiens, cela
signifierait un paiement supplémentaire aux fabricants
canadiens de $540,000 sur le produit do 14,000,000 de livres
do coton brut employé dans les manufactures. Mais nous:
sommes loin de compte. M. Gault reconnait que les cotons
jaunes canadiens pour draps ont en général une largeur de
trois à quatre verges. Disons 3S verges. Il établit que la
moyenne du prix de ces marchandises, en décembro 1881,
était de 28½ à 29 cents. Je pi-étends que lo prix moyen était
de 29.46 cents au lieu de 28.4 à 29. Mais j'admots quo la
prix aitété de 29 cents comme M..Gault le laisse a entendre.

A quoi comparo-t-il cette qualité moyenne de coton
jaune canadien pour draps de 3* verges de largeir qu'il dit
coûter 29 cents. Il la compare avec des tissus plus fins,
plus étroitsot de meilleur qualité, fabriqués avec un fil de
coton plus beau et d'une manière différente. Je prouverai
la vériti <le ce que j'avance en citant des extraits do lettres
émanant de nombreux marchands occupant une haute posi-
tion dans le pays, avec lesquels j'ai entretenu des corres.
pondunces à ce sujet:

1882. 1249
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"M. Gault a oublié de dire que les cotons gris américains sont intrin- difficilement, quelles que soient les circonstances, un article de conson-

séquement plus forts et mieux tiss. Par exemp) le "Great Falls " E mation pour le Canada. Je n'ai pas de moyens à ma disposition pourest une marque bien connue au Canada. Jusqu'à _ présent nous ne con- m assurer si les prix qu'il cite sont les prix de manufacture on ceux de
naissons pas de coton fabriqués ais Canada qui puisse l'égaler. On peut spéculateurs. Pas un commerçant ne peut dire que la qualité du cotonl'importer de manière à le vendre avec profite et il diminue d'une demi- emplove pour le tissu canadien est aussi belle que celle qu'on emploiecent, et cette diminution aura lieu. Ou bien encore prenons 13tlantic habitu~ellement pour les cotons des Etats-Unis. Quant au coton à che-H, les manufactures canadiennes ne font pas de semblables tissus. mises blanchi, il est difficile de vendre la qualité inférieure de Valley-

" Les manufactures canadiennes n'e'niéliorent pas leurs tissus comme field ; les chemisiers sont presque les seuls qlui en achètent. On préfèreelles le devraient. La proteeticu ty:unique qui leur est accordée les les cotons blanc. anglais, bien qu'ils coûtent plus cher. L'assertion deexempte de cette necess:îe. Les, cotons gris u' ochelaga approchent M. Gault, relative nu fil de coton, est tout simplement inexacte, maisde plus prés les marchandises américaines, que ceux de toutes les autres c'est une déclaration opposée à une autre qu'on ne peut établir que parmanufactures du Canada. Sans la protection qni leur est accordée, et une épreuve.
dont ils n'ont pas besoin, ils auraient fait mieux. Depuis limposition ' Comme je l'ai dit auparavant, M. Gault faitune comparaisoninjuste
lu nouveau droit, ils n'ont pas fait de progrès. lis ont dégénéré. La et indigne d'un homme d'affaires, en choisissant des genres de coton quifabrique de Dundas faisait de meilleures étoffes il y a quelques années ne conviennent pas au commerce du Canada et qui, à deux exceptionsqu'aujourd'hui Toutes les ménagères du comté de Wentworth peuvent près, autant que je puis me rappeler, n'ont jamais été importés au Ca-en parler. La raison est la même pour tous. Il n'y a rien qui les pousse nada sous le règne de l'ancien tarif; ce sontles30 pouces " Atlanticv "à exceller. lis sont sûrs de vendre leurs marchandises, à cause de la et les 26 pouces " Atlantic H " et les 36 pouces " GreatFalls F; " maisf.,rie protection qui leur est accordée. il ne peut se vendre qu'une très faible quantité des autres marquies, parce" Quant aux cotons blancs, le marché anglais contrôle la manuîfacture qu'elles sont de qualité supérieure et beaucoup plus convenables pourde Vallevfield qui seule fabrique du coton blanchi au Canada, la manu- le commerce de la ville que pour celui dt pays en général, et je vousfacture de St fenri, près de Montréal, n'ayant pas encore commencé prierais de ne pas oublir que les cotons américains sont fabriques avec

ses opérations. Grand nombre de marché de gros n'ont gardé en ma. une matière première et supérieure à celle employée ais Canada ; de làgasins, ce printemps, que des cotons anglais blanchis. Aujourd'hui les l'impossibilité d'établir une comparaison juste et équitable ; le marché
marchandises anglaises ont plus de valeur sur le marché que les mar- des E tats-Unis est si étendu que les tissus sont fabriqués de manière àchandises canadiennes. s'adapter aux différentes localités et les étoffes impriméesne sont pas" Pour ce qui est des cotons de couleurs, le Massachu2setsnoiis envoie en usage au Canada.
encore aujourd'hui ses marchandises, Ilssontsupérieurs comme nuances " Quant aux tissus de Valleyfield, il serait difficile d'engager aucuneet comme patrons, et, en dépit des deux cents de droit spécifique, en maison à en acheter une quantité; il sont de qualité inférieure."
plus des 15 pour cent de droits ad valorem, on en fait une importation
considê-..e. Une autro Personne dit

" Quant au fil de coton américain, il est plus fin que le canadien ;
nous ne filons pas aussi bien dans ce pays. " A mon avis le eujeýt tout entier réside dans cette simple question

" Le fil canadien est plus grossier ; il n'y a pas à le comparer au fil Fait.on importer su r notre marché les cotons gris et blancs avec le tarif
américain. Du reste la même remarque s'applique à toute comparaison actuellement eu vigueur ? La réponse est affirmative.
qu'on établirait entre les marchandises canadiennes et américaines. " Le mode de connaissement do J Gault, relativement aux profits
Comme il a déjà été mentionné, le tissu américain est généralement que retirent les marchands de gros et les détaillants est singulièrement
mieux fabriqué. On prend plus de peine pour lui assurer une bonne va- spécieux ; il a la prudence de ne pas parler des fabricants. Je dois revenir
leur. a la question que je posais dans ma dernière lettre. Qui supporte Paug-

" dien ne petit démontrer d'une façan plus frappante l'erreur d'une mentation du prix de l'article manlufactaré ? Les consommateurs.protection execssive que le fait que l'A ngleterre, qui se trouve sous le Qui reçoitle profit ? Le fabricant, et lui seulement.
système diulibre-chantge, nousfournit aujourd'hui plus de coton binchi " Nos ventes de coton anglais ont dépassé de beaucoup ielles des co-
que le Canada et les Etats-Umis, ses inportatious font de rapides pro- tons cnadienis; ils ont plus de valeur eu dépit du droit énorme qui est
grès et en réalité elle nous bat sur notre propre terrain, malgré la pro- impose.
tection accordée aux manufacturiers canadiens."

" MI. Gault termine ses remarques en disant que toutes les maisons de Une autre Personne M'écnt
gros, de même que les maisons de détail, vendaient à leurs pratiques des ILes manufactures sottellementen retard pourles livraisons quenops
cotons fabriqués au Canada à peu près aux prix des manufactures. Il vendons plus qu'elles peuvent fabriquer, mais refaitqe les coton angais
est vrai que dans quelques cas les marchands se contentent de 5 pour s'importent an grande quatité et se vendent avec profit beascoup lus
cent de profit, tandis que les marchandises importées de la même qua- considérable, après avoir payé le droit exorbitant pos par le tarif,
lité leur rapportent de 10 à 15 pour cent de profit; c'est là un fait sur- montre jusqu'à quel point les manufactures profitent du tarif; e réalité
prenant. les fabricants aecaparont tus les bénéfices du arif à part des profits

" Comment les clients des manufactures peuvent-ils vivre s'ils ven- légitimes de la fabrication. La même remarque peut s'appliquer au
dent les marchandises au prix coûtant? Sont-ce des philanthropes on cotons de.couleurs que les maisons de commission Wright, Biiss et,trouvent-ils que les marchandises anglaises ont puns de valeur s'ils Faylan, autrefois Bliss, Faylan et Cie., et Geo. O. Râichardson et Cie, defasvent prélever sur elles un profit de 10 ou ba Po r Cent de Plus. E Boston, ont vendus et vendent encore en quantité à tout le commerceisant cette déclaration, M. Gat s'est embarrassé dans un dilemO de gros de Toronto et de Montréal, et toutes les grandes maisons duinextricable.'' Canada qui font le commerce de gros impor ent beaucoup de coton àUne autre personne dit: chemise, anglais.U Vous êtes parfaitement dans le vrai en signalant les fausses repré-

" Quant aux indiennes et aux beaux cotons gris américains, ils diffé- sentations de M. Gault, lorsqu'il établit one comparaison entre les
rent da nôtre par la finesse de leur texture, et je ne doute pas qu'ils étoffes imprimées, en cotons de qualité supérieure' et les cotons gris
soient fabriques avec une matière première beaucoup plus dispendieuse ; canadiens ordinaires, pour obtenir un prix moyen plus élevé par livre
dans tous les cas ils sont fabriqués avec un fil plus fin dont le prix, par que celui que pourrait lui donner une comparaison avec des cotons gris
livre, doit être plus élevé que celui du fil plus grossier avec lequel se semblables aux tissus canadiens. Le " Great FPall" F est une marque
fait le coton gris canadien. Le " Great Fall A," I' " Atlantic " H, et bien connue des marchands canadiens et vous pouvez constater par sa
l' " Atlanctic " V sont fabriqués avec un fil semblable à celui des cotons propre déclaration que le " Great Fall " L et l' " Adriatie Standard "
canadiens, qui est au moins aussi beau que n'importe lequel de celui qui ne sont cotés qu'à 1 dent de plus que la moyenne qu'il donne potr les
est employé pour le coton gris de Leybster; je le considère aussi beau cotons canadiens, tandis que le droit spécifique imposé sur ses marques
que le fil de Dundas ou dflcehelaga. Quant au coton blanc, le Dwight serait environ de 2 cents par livre en plus du droit ad valorem.
Anehor et le Wamsutta sont très beaux; c'est un coton de premier choix 4 La iste des cotons gris qui a été donnée ne contient que trois ou
que les détaillants de premier ordre ayant la clientèle des familles quatre marques formant partie de la consommation du pays, même sous
riches, exportent encore." l'ancien tarif.

" Les autres sont légers et étroits et ne peuvent supporter une juste
Un autre correspondant m'écrit : comparaison avec les tissus de production canadienne, plus particu-

lièrement lorsqu'elle est basée sur un prix moyen par livre du poids de
"Je me bornerai à mentionner que M Gault lui-même doit admettre l'article manufacturé.

qu'étant donnés le même poids et je même nombre de verges, le coton " La même chose s'applique en grande partie aux cotons blancs quiaméricain a uce grande supériorité sur le coton canadien comme fabri. ont été énumérées bien que, ainsi qu'il a été établi, il, soit très difficile
cation et qualité. Le prix des cotons américains était élevé, la saison d'établir unea comparaison entre ces marchandises. Les cotons gris
dernière, à cause de la grande demande, et on a importé au Canada plus " Adriatic Standard " largeur 386 pouces, poids 2.84, et les 4' Gieatde coton anglais que daméricain, car les prix étaient beaucoup plus Falls" E, 2.90, sont les deux seules qualités que, par l'expérience ac-
bas en Angleterre. quise, je puisse comparer aux tissus canadiens.

" Je dois ajouter aussi que le coton à tricoter, quoique gros, a peu de "l Adriatic Standard " peut peser le même poids, peut-être un peuvaleur si on le compare atix autres genres de fils et de laines impo.rtés, plus que l'Hochelaga XXX,
sur lesquels le droit est très-élevé, la valeur totale de la consommation " Le " Great Falls " E ressemble à peu de chose près aux XX,,Mais
est insignifiante, et il n'est pas juwte de choisir un article d'aussi faible nous employons un coton 4 .lack Hawk' qui les environ 2.80, ou devaleur pour prouver le succès de l'imposition d'un droit exorbitant sur 2.80 à 2 80, Qui mesure de 44 à 48 de largeur et nons coût ' 0e.ntte.
d'autres marchandises." beaucoup le préfèrentaprès comparaison aiu ceton d'ochelaga coûtant

9e plus le fret d'Hochelaga qui, su passant, est aussi élevó que celui deUne autre personne dit : Jboston. Le "Great Falls " nous coûte 7 à Boston et il est vendu à
"M. Gault a choisi des marques spéciales dans différentes manufac, Il me semble inutile d'établir une comparaison entre les cotonsUe u mode particuler de fabrcation et la qualité, deviendront 1 tandis e leXt mrc Lte ft p e qet l'mtio es ,

turcs qui, vu le mod blancslie caaden etriato amriais Le quaitt este n qud'iirtte des, oQ
.M, B3LAKE bac tà l. n '-'tto
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tons blancs anglais a e'î pour effet sur ce marché d'empêcher la hausse
des cotons de Valeyfield. S'il nous avait été impossible d'importer
notre assortiment de Manebester nos cotons blancs nous reviendraient
à un prix beaucoup plus élevé que celui que nous avons payé. Il y a
en peu d'importations de coton gris anglais, à l'exception des qualités
plus inférieures que celles qui sont fabriquées au Canada, et du coton
large et léger dont On se sert pour servir d'enveloppe aux fromages..

" L'importation des cotons blancs a été très considérable pour deux
raisons. Le coton importé est bien meilleur et les manufactures cana-
diennes ne peuvent suffire aux besoins de la consommation du pays."

M. PLUMB. Veuillez nomma- ces autorités.

M. BLAKE. Je n'ai nullement l'intention de donner les
noms de ces personnes. Les manufacturiers sont aujour-
d'hui les madres du coinmerce, donnee les rioins de mes
correspondants serait les exposer à être mis à 1'index. Je
lis ces lettres sons mai propi .responsabilité nomme membre0
du parlement, déclarant qu'elles m'ont été envoyées par les
premières maisons tde commerce des différentes villes du
Canada. Je ne suis pas forcé de les nommer.

Un autre correspondant s'exprime en ces termes :

" La grande quantité de cotons blanes, anglais et américains, d'un
type supérieur, qui sont importes, n'entrent pas en concurrence avec
ceux qui sont fabriqués à Valleyfield ; ces derniers sont de qualité infé-
rieure, on en fait un erand usage et ils se vendent facilement à des prix
un peu moins élevés que ceux auxquel ' (a même qualité po'urrait dtre
importée. Comme le droit sur les marcheu aises à bas prix est beaucoup
plus élevéque sur les marchandises de quali4 supérieure, les fabricants
manufacturent naturellement l'article qui leur donne les plus grands
bénéfices.".

" Je dois dire que les meilleurs cotons gris que l'on puisse trouver
dans nos maSgasins de détail sont de proveiance américaine, et bien que
ne pesant pas davantage par verge qu notre coton canadien, ils sont
mieux faits, mieux finis, et par cons2quent se vendent plus cher, de sorte
que les détaillants préfèrent cet article. Ceci peut également s'appli-
quer au coton blanc qui, jusqu'à ces derniers temps, était mal tissé et
imparfaitement fini, et la coumpagnie a réali:é l'an dernier près de 40
pour cent sur son capital versé."

La.proportion du colon blanc et gris fabriqué au Canada
est environ de 5 à 1.

Une autre personne éorit:

cotons gris et non blanchis, les étoffes imprimées et les cotons gris de
qualité supérieure qui ne se fabriquent pas au Canadn

" Il nous est impossible d'importer des cotons non blanchis des Etats-
Unis avec quelque chance de succes. Nus fabri'cants de coton canadiens
règlent le prix de façon à ne nous permettre q1ea trè difficilement d'im-
porter des Etats-Unis.

" Vu l'immense protéection dont jouissent les fabricants canadiens,
(1 cent, soit 1 cent par verge carres et 15 pour cent ad valorem) noué
croyons sincèrement qu'ils ont des profits de cinq à dix fois plus élevés
pour cent en vendant les cotons par lots considérables à des marchands
en gros solvables, que nous n'en avons à vendre de une ùcinq pièces aux
marchands de la campagne plus ou moins solvables.

" Nous connaissons moins la valeur relative des rotois blanchis des
Etats-Unis et du cansad' que celle des cotons non blanchis. Nous
savons cependant que nous importons d'Angleterre une grand quantité
de cotons blanchis que nous v.adons concurremmentavec le coton cana-
dien et avec beaucoup plus de profits et, bien entendu les fabricants
canadiens encaissent la différence du prix."

J'ai démontré par cet exposé, combien est injuste on géné-
ral la base de comparaison sur laquelle reposent les asser-
tions de M. Gault. J'ai démontré par le témoignage de
nombreuses personnes que la moyenne des marchanes
dont il parle ne peut être prise comme base de compa-
raison avec les cotons à draps fabriqués au Canada. Ses
com paraisons, -bien qu'il admette que la moyenno du pbids
des tissus canadiens soit de ;- verges à la livre, compren-
uni, les cotons imprimés pesant 7 verges à la livre ; les

Monadnock pesant 4.20 ; les New bury B B'S pesant 4.20 ;
les continental K's 4 ; les Nashua R's, pesant 3.45. Les
marques qui pourraient avec le plus de justice être mises en
comparaison avec les nôtres sont 1' " Adriatie Standard "
et le " Great Falls ". J'ai préparé nu tableau établissant le
coût à l'étranger, le montant du droit spécifique et du droit
ad valoremn, et donnant les échantillons de M. Gault ; il est
divisé en deux parties. Je n'ai pas ajouté le fret et les
déboursés, car il existe une protection additionnelle dont le
montant varie selon les points de distribution, et par consé-
quent on ne peut établir de calculs précis, bien que le tarif
de transport, a Montréal, puisse être estimé à 2 pour cent.

Voici ce tableau :
"Les cotons jaunes sont certainement écartés dumarché et les prix cana-

diens sont un peu au-dessous des prix américains, marchandises livrées
ici, mais les fabricants ne peuvent pas prétendre qu'ils ne profitent pas de
tous les avantages que leur accorde le tarif, parce que s'ils n'accordaient

squelque marge, les fluctuations du marché américain permettaient Verges par Coût aux Taux du coût droit
parfois l'mportion de certaines lignes de marchandises. livre Etats-U Dis droit -outé

" Vous remarquerez que, d'aprés les chiffres de M. Gault, que les par livre.
droits sur le coton jaune varient de to pour cent sur les meilleurs qua-
lités qu'il est, à 31 pour cent sur les qualités inférieures. Avec les avan-
tages ne le tarif leur donne, les fabricants sont en mesure de vendre un cents, pour cent cents.
peu, Une comparaisen entre les catoos j tunes américains et canadiens,
basée entièrement sur le poids et le mesurage est injuste, car les tissus Printing Cloths ......... ,. 7-00 28-00 33-75 37-45
américains sont beaucoup plus nets. Les manufactures egnadiennes Monadnock Greys............. 5-30 30-475 29-49 39-46
envoient comme parfaites des marchandises qu'un *fabricant américain Newbury BB's................. 4-20 28-35 29-81 36-80
possédant quelque réputation ne voudrait pas vendre que comme mar- Continental K's ................ 4-00 27-6o 29-49 35-74
chandise de seconde qualité. Nasbua R (Uigb Count). 3-45 26-737 27-10 34,20

:" Remarquez la question qu'il soulève au sujet des petits profits du
courtier et de l'avantage que retire le consommatenr d'une concurrence Moyenne.................. 4-79 28'23 30'09 36·73
active entre les marchands ; comparez les profits que le courtier réalise
d'après son calcul, avec les dividendes payés par les manufacturiers.
Le courtier assume presque tous les ristes et le "profit " ne suffirait Comme contre-partie je donne le tab!eau de M. Gault:
pas à payer ses dépenses, de sorte que, d aprés son expose, les courtiers
ne sont autre chose que les employés de la manufacture et ils placent
les marchandises pour rien. J e crois que vous pouvez dire sans crainte
que le courtage coûte plus de 5 pour cent. Colt au Coût aux

" Quant aux cotons blancs, il est inutile de les comparer avec les Verges par tS-UD Taux du Etats-Unis
tissus américains, ces derniers étant infiniment supérieurs sous tous les aUnis droit, droit
rapports. Vcus comprendrez parfaitement combien il est facile de par hvre ajouté.
donner,.un poids convenable au coton en y ajou.ant de l'empois et autres
sortes d apprât, c'est ce que font les manufactures canadiennes, tandis -
que les marchandisoe américaines sont presque pures. Dans les affaires cents. pour cent. cents.
que nous avons faites dans le cours de cette saison presque la moi!ié de
nos entes totales de coton blanc'étaient pdur des tiuisde manufacture Massachusetts 1................ 4-0 25-60 28-02 32-71
anglaise ou américaine; d'autres marchands ont été à même de faire l -Atlantic V.........i.............. 3,70 2497 27-31 31-80
nime observation. LaurelD................ 3-15 23-62 28-30 30-32

" Il n'y a pas de tissus canadiens fabriqjués comme les trois derniers Atlantic H.................. .... 3-05 23*64 27-90 30-23
et principalement conme les deux derniers qui figurent sur sa liste. S'il Adriatic Standard.......... 2-84 22*72 27-5 28696
avait poursuivi et pris pour ternie de c.mparaison des marchandises Great Falls E.................. 2·90 23-20 27-5 29-58
encore plus belles, sa moyenne par livre aurait été plus élevée Quant
ai Il de coton, sa décI ration porte en elle-même sa réfutation, car si Moyenne.. ............. 327 2396 27-76 30-60
le fil américain étaitde qualité inférieure il ne pourrait pas être vendu,
cet article ne manquant pas ous Canade, et les courtiers peuvent en
avoir autant qu'ils an désirent." Il m'est impossible d'admettre que cette seconde partie du

Une autre personne dit: tableau constitue une juste comparaison avec la moyenne des
Il est tout-à-fait injuste de. L part de M Gaut (et'il auraitd savoir marques canediennea, mais un admettant qu'il en soit ainsi,

aussi qu'il serait induit en errtur), d'inclure dans sa comparaison des nons possédons les réjultats, J'ai examiné, comme je la
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dit, les cinq marques principales d'Hochelaga, de Cornwaili
et de Dundas et leur poids, d'après le rapport de M. Gault,
est d'environ 3 verges à la livre, et en prenant en premier
lieu la propre estimation du coût de M. Gault, qui est de 29
cents, nous arrivons au résultat suivant : Le coton'canadien
coûte 29 cents, celui des Etats-Unis pris aux manufactures
23 96 ; excédant de coût des cotons canadiens 5.04 cents ou
21 pour cent. Si l'on ajoute les droits au prix du coton des
Etats-Unis, il reviendra à 30.60 cents de plus que le coton
canadien ou environ 5ý pour cent.

M. FARROW. L'honorable député lit-il une lettre ou
fait-il lalecture de son propre discours ?

M. BLARKE Je cite certains chiffres que je ne me pro-
pose pas de confier à ma mémoire, même pour faire plaisir
à l'honorable représentant de Huron-Nord. J'ai dit que
l'excédant du coût du coton des Etats-Unis, droits compris,
n'est, d'après ces chiffres, que de 5 ou G pour cent, et si l'on
prend la moyenne du coût du tissu canadien telle qu'elle est
aujourd'hui, à 29.60, il en résultera que l'excédant lu coût
de 'étoffe canadienne sur celui de l'article des Etats-Unis
cn manufacture, est de 23 pour cent, et l'excédent du coût
de l'article des Etats-Unis, droits 1compris, n'est que de 3i
pour cent, et si vous voulez véritablement obtenir une juste
comparaison do marchandises de valeur égale, que même
le second tableau ne nous donnera pas, vous constaterez
.qu'au lieu d'être de 21 à 23 pour cent, conne jo l'ai déjà
signalé, le coût des marchandises canadiennes prises à la
manufacture sera de 25 à 30 pour cent au-dessus des mar-
chandises de même valeur provenant des Etats-Unis et
livrées à la manufacture.

J'ai démontré que M. Gault avait reconnu que les mar-
chands pýélevaient 15 pour cent sur le coton jaune, mais en
réalité ils prélèvent 30 pour cent. Ces chiffres prouvent
encore autre ehose. En référar.t au coût relatif de ces mar-
chandises, donné par les trois manufactures canadiennes, il
appert qu'il y a en réalité une entente sur les prix et qu'à

de circonstarces extraordinaires, il n'y a aucune con.
curceu.

Il en est de même pour le coton jaune à drap, et le rap-
port de M. Gault à ce sujet, et je répòto que la déclaration
que l'honorable ninistre attriiue à M. Gault, au sujet des
cotons jaunes à draps, n'a pas été faite par ce monsieur ; il
s'est borré au coton blanchi pour chemises, articlo dont je
vais parlr.

M1. Galt admet que pour les cotons blancs la comparai-
son avec les Etat-Unis " no peut pas étro frappante " à
cause de la variété de ,,ÏLgeîes etde modes (le fabrication. Les
beaux cotons " L>w " pour chenies coûtent 5 cents à
Petanger, droit3) pour cent ; le " Manantic " E coûte à
l'étranger G cents, droit 28.0 pour cent ; le I Chaipman " X
coûte a l'étranger 71 cents, droit 28 pour cent; l' "Eberton
V. S, coûte à l'étranger î-, cents, droit 27.09 pour cent ; le

" Hill Semiperidemn " coûte à l'étranger 93 cents, droit 25.42
pour cent; le " Dwight Anchor " coûte 10 cents à l'étran-
ger-, droit 25 pour cent; lo " Langdon," G B coûte à l'étran-
ger, 1 U, droit 23.22 pour cent ; le " Wamsulta " coûte à
l'étranger 11L cents, droit 23.10 pour cent.
Le coût moyen par livre aux Etats-Unis est do 37.38 cents;

moyenne du di-oit 26.34, coût moyen par livre, avec addi-
tion des droits, 47,12 cents. Maintenant M. Galt compare
ces tisFus avec ceux do Valleyfield, dont il évalue le prix
moyen à 38 cents la livre. J'ai pris les marques de coton
blanc do Valleyfield, X, XXX, 0, OO et 000,-qui sont à
peu près les seuls tissus de cette manufacture qui entrent
dans la consommation, et j'ai constaté que le prix moyen
était de 38.S9 cents.

Il n'y a pas de comparaison à établir entre ces tissus. On
peut prétendre, il est vi-i, que le I Langdon " G B et le 7nm-
sutta " peuvent être pris ci considération, mais s'ils peu-
vent supporter la comparaison,.ce n'est qu'avec la marque
<le Val:eyfield LLL, dont la consommation est insigni-
fiante.

M. BLAKE

Ce sont des articles fabriqués aux Etats-Unis sous le
système de protecaion. C'est le bas prix des cotons angulais
blanchis qui a maintenu à un prix raisonnable les articles
(le Valleyfield. C'est avec eux que so fait la concurrence et
c'est avec eux qu'on peut établir une juste comparaison.

Le prix des cotons do Valleyfield a toutefois augmenté
considérablement. Les prix d'octobre 1878 et do janvier
1879 s'appliquaient aux marques mentionnées. Moyenne
par vergo pour octobre 1878 et janvier 189, 6.80 cents;
pour décembre 14, 18S1, 8.475, augmentation sur octobre,
1878 et janvier 1879, de 24.72 pour cent; sur mai 1879, de
17 pour cent; sur la moyenne de 1879 de 153j pour cent.
La marque X présente les résultats suivants : augmentation
suîr octobie 1878, 31.94 pour cent; su- mai 1879, 21.08 pour
cent; sur l'année 1879, 20.25 pour cent. Tandis que le
prix augmentait, la qualité déclinait considérablement et ce
n'est que par nécessité que l'on achète ces marchandises.
La concurrence se fait en réalité avec l'Angleterre. Ici le
fret sur l'océan et sur terre constitue un bénéfice net pour
la production indigène. J'ai déjà donné un aperçu des taux
du droit sur les cotons importés. A cela on doit ajouter une
somme considérable pou- fret et dépensos 'diverses, ce qui
constitue une énorme protection. Et cependant les mar-
chandises arrivent toujours en grande quantité. Les manu-
factures réduisent leurs prix justes assez pour obtenir des
commandes.

Au lieu d'obtenir les marchandises (cniime on pourrait le
croire) à une augmentation de 5 à 7J pour cent sur les mar-
chandises&similaires ou les marchandises en concurrence,
nous les payons au prix le plus élevé que peuvent fixer les
manufacturiers, en tenant compte du droit et du fret.
Quant aux tissus de couleur, M. Gault dit qu'il est impossi.
ble de fixer aucune estimation exacte. Mais nous avons
encore une fois l'épreuve la meilleure: la demande est plus.
considérable que la production; l'importation étrangère est
entravée par des droits de 20 par cent et au-dessus. Par
conséquent le marché indigéne doit inclure presque la tota-
lité de ces droits dans son prix.

Le i ésultat général est que nous payons à peu près aussi
cher que si le droit était imposé sur la production indigène.
Le droit, fret non compris, peut s'élever en moyenne à 30
pour cent et par conséquent nous payons cela de plus, lais-
sant de côté 1_ fret et dépenses diverses pour couvrir les
fluctuations.

Si la production indigòne se vendait au prix do manufac-
ture, 85,400,000, et ci supposant une augmentation de 25
pour cent seulement sur le prix de l'étranger, nous aurions
à payer pour notre coton do fabrication indigène $1,00M,000
do plus qu'il coûte à l'étranger. Il n'y a pas à le nier, les
fabricants de coton s'enrichissent. Maisj'ajoutî-ai quelques
preuves à la proposition que j'ai avancée. Je possède quel-
qiies lettres et un mémoire do transactions, à part des pièces
que j'ai déjà soumises. Ce sont là les comparaisons que nous
allons entreprendre.

Quel est le but de l'honorablo ministre en soumettant un
lot de qualités à des genres de cotons blancs américains qui
ne peuvent nullement être comparés aux cotons de Valley-
field ? Sur les marques que j'ai citées, une ou deux seule-
ment peuvent être comparées avoc les LL de Valleffield,
dont la consommation est insignifiante, et il a omis de con-
sidérer la qualité et le coût des marchandises qui entraient
en concurrence avec les tissus canadins,-les marchandises
anglaises,-et quel était le taux du droit imposé et le rap-
port de leur prix. Les prix sont ceux qui ont déjà été indi-
qués, c'est-à-dirc que le fabricant canadien fixe un prix tant
soit peu moins élevé que celui des marchandises importées,
gardant pour lui l'avantaîge du droit et du proit.

Le résuliat général est que lu droit étant supérieur à 30
pour cent, nous payons pour les tissus de coton, dc 25 à 30
pour cent de plus que le prix auquel ils se veilent à 1'é-
tranger. Corme je l'ai déjà dit, les puix de manufacture
seraient de 5 millions sur une production totale de 14 à 16
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millions de livres, qt si nous payons 25 pour cent au-dessus
dut-coût à l'étranger, cela veut dire que si le prix à l'étranger
était de quatre millions tandis que nous en payons cinq, le
droit élève le prix des cotons canadiens pour la population
de ce pays, d'un million de dollars, ce qui, je crois, est la
p lus basse estimation de ce que coûte au pays le système
nauguré par l'honorable ministre.

Je tiendrais à donner quelque preuve plus complè,.s de la
proposition que j'ai avancée et je vais lire quelques autres
lettres à ce sujet

" Sur les cotons qui ont été mentionnés, tels que tweeds, toile à voile,
toile A matelas, coton de couleur pour chemise (Oxford), bien qu'il s'eh
fabrique au Canada, le droit élevé imposé sur certaines qualités n'est
pas suffisant pour leur défendre l'entrée du pays. Dans quelques cas, ou
plutôt dans presque tous les cas, les articles importés sont de beaucoup
supérieurs et plus vendables et ils supportent très avantageusement la
comparaison avec les articles de manufacture canadienne, de sorte que
le pTix véritable que paie le consommateur est non-seulement augmenté
du montant du droit payé sur chaque genre de marchandises, mais encore
du profit du marchand sur ce droit, car le bénéficeest prélevé sur le coût
réel des marchandises livrées, y compris le droit, etc.

" Pour ce qui est des toiles A matelas, toiles à voiles, cotons blanchis,
etc., les prix sont fixés par le fabricant canadien de manière à s'assurer
le bénéfice entier du tarif protecteur, en laissant au marchand en gros
la marge la plus petits possible pour décider son choix en faveur des
marchaudisss canadiennes. La marge est quelquefois si petite qu'ils ne
peuvent parvenir au but qu'ils se proposent.

" J'ai pris note de votre remarque ; on peut dire sans hésitation que
pour les cotons gris et blancs de fabrication indigène, et pour les mar-
chandises de ce genre en général, les prix sont un peu au-dessus de ceux
des E tats-Unis à la manufacture, et les marchandises sont livrées au
même prix que si elles avaient été importées avec son droit de dix pour
cant.

" Si cependant les droits étaient réluits à dix pour cent, ce sont ces
personnes mêmes qui s'y opposeraient le plus vivement. Lorsque le
tarif était de 173 pour cent, les fabricants d'articles indigènes ne le
trouvaient pa' suffisant pour éloigner les marchandises américaines et
s'il avait été réduit à 10 pour cent, pas une manufacture an Canada
n'aurait pu continuer ses opérations, car l'Angleterre et les Etats- Jnis
auraient tous les deux approvisionné le Uanada à un prix moies élevé
que celui des marchandises de même qualité fabriquées au Canada.

I Pour beaucoup de marchandises qui portent Teméme nom au Canada
qu'aux Etats-Unis, la fabrication-est tellement diesemblable qu'elles ne
peuvent servir aux mêmes usages. Je lais plus spécialement allu-
sien aux cotons gris ou non blanchis qui, au Canada, se fabriquent avec
du fil gros et épais, la fabrication est grossière et la 'texture n'est pal
aussi fine que celles des mêmes marchandises fabriquées aux Etats-
Unis.,

" Le coût primitif de ces marchandises est si peu ¯élevé dans les deux
pays, que le droit canadien de i cent par verge carrée et de 15 cents
ad valorem est suffisant pour forcer la population à faire usage du coton
canadli'n, bien qu'il ne soit pas aussi beau. Nous importons encore des
qualités supérieures, coûtant aux Etats-Unis '73 et au-dessus;

"l Ine se fabrique pas au Canada des marchandises faites avec
d'aussi beau fil et aussi bien tissé.

l Le droit payé, ainsi que vous le verrez par la copie de déclaration,
s'élève à 28¾ pour cent et comme on peut acheter les marchandises dans
n'importe quel temps, sur commande, on peut ne les acheter qu'en petite
quantité.

" Copie de declaration

" Un ballot de coton non blanchi $58.58, $59 à 15
pour cent................., .......... ................... $8.85

808 verges à 1 cent .................... ...................... 8.08

16 93

"Environ 28ï pour cent de droits.
Sur la coutil non blanchi de la manufacture de Piperell et Lyman

(coton gris croisé) le droit se monte A 24ï, comme on le voit parl'ntrée .suivante. Le prix aux Etats-Unis est actuellement de tcespa
verge, et au Canada, à la manufacture d' Hochelaga, de 101 cents.

Copie de dlaration-Novembre 15 1881?

2 ballots coton non blanchi $97.02, 97 à 15 p. cent. $14.55
947 verges à 1 cent ........ ................................... 9.47

$24.03

24a pour cent de droits.
" Ce coton rendu à notre porte nous coûte 10 et 4 dixièmes par verge!

le canadieu coûte exactement le même prix, y compris le fret et le yoi-
turage et il n'y a pas de choix à faire dans la qualité et lI fabrication
entre le coton des Etats-Unis de la manufacture de Peperell, et celui
d'Hochelaga.

La différence est plus sensible pour le coton blanchi ou blanc.. Il
y a au Canada qu'une seule manufacture fabricant cet article : celle

de Valleyfield. Nous en avons importé un peu des Etat-Unis, cette

saison, mais pas une grande quantité, car la demande pour cet article
aux Etats-Unis, provenant de l'état florissant des affaires, a fait hausser
les prix.

" Copie de declaration, Octobre 6, 1881.'
1. Oaibse coton blanc à 15 pour cent......... $17 85
2. 2165 à 1 c......... ......... ......... 21 65

$39 50
4 Proportion de droits 391.
"Il n'y a pas de coton canadirn blanchi, de semblable fabrication ou

qualité que le précédent, mais la proportion de droit dépase de beau-
coup dix pour cent. Toutefois, nous avons importé d'Angleterre, depuis
le mois de juillet,une quantité considérable de cotons blanchis, parceque,
cette saison ils étaient meilleur marché qu'aux Etats-Unis. Nous donunons
ci-dessous une copie de déclarations en douane pour montrer la propor-
tion de droit et établir une comparaison avec l'article cani dien ; 30a
pour ceOt est sans doute bien éloigné de 10 pour cent. Nous avons revu
plusieurs envois, cette saison, des marchandises énumérées ci-dessous

Copie defacture, 7 octobre 1871.
£. s. d.

"1 caisse 30 pour cent cotons blancs-
"34 pouces 20 pour cont, cotons moyens 1.1.,

1,057 verges......... ....... ........ 12 2 3
31pouces , 10 pour cent cotons " Diamond "

3d., 843) vergés.................................... 10 10 10
Emballage .......................... 0 12 00

Total .... ........ ........ 23 5 1

Extrait des livres de la douane, ex SS. Toronto.

31 octobre 1881.

"I caisie de coton blanchi £22 13s. id., $110 à 15 pour cent, $16.50
1,724 verges à l cent, $17.24-$33 74. -

" Proportion du droit, 30j pour cent.
" A propos de ce qui précède, le coton coûtant 23 sterling, nous

revient, rendu à nos portes, à 788, et il est bien supérieur au coton cana-
dien qui nous coûte 81 cents net, sans cuupter le fret. Bien que placé à
obt du coton canadieu avec une plus forte proportion de profits, le coton
anglais est inr ariablement vendu de préférence au enadien. Le caton
blanc à 31. est à fil double, on ne fait pas d'articles de c. genre au
Canada ; il est très employé dans le ménage

" Copie de déclaration en douane, 27 octobre 1881, SS. Ilibernian.

" 2 caisses coton blanc valeur £45.4s. 6.-$320
4 à 15 pour cen t ..................... $-23.00

3,376 verges carrées à le .. ... . .. ...... ....... 33 76

" Proportion de droits, 301 pour cent.

" Le coût du coton ci-dessus désigné est de 3k d. et le coût rendu au
quai est de 8le, soit ie de plus que le coton canadien dont le prix net
est de 8e. Le coton anglais vaut toutefois le par verge de plus que le
coton canadien et malgré le droit de 305 pour cent, ce qui e.t loin di 10
pour cent, nousvendons le coton anglais plus facilemeicnt à 10 de plus
que le canadien.

" Nous n'importons pas les qualités inférieures de toiles à matelas,car
àla suite de la concurrence que se font« les manufactures de Dundas,
Cornwall et Stormont, les prix sont légèrement en fave sr de l'article
canadien dans la mesure de 5 à 7ý pour cent pour les tismus coûtant 15
cents. A ce prix, toutefois, le " Milbury Feather " une toile à matelas de
Boston, défie toute concurrence an Canada.

1' Copie d'une déclaration en douanes, 10 octobre 1881.
1 ballot de toile à matelas .... ... ... . . $14 70
581 verges carrés à 2 cents......... ........ 1Il 62

$36 32
Proportion de droits, 27 pour cent; coût rendu au quai par verge

î1 , cents.
,Pour ce qui est d coton à chemises rayé et barré, sur lequel le

droit est de 2 cents par verge carrée et 15 pour cent ad ealor'em, nous
donnons les copies suivantes de déclarations en douane.

Aout 24 1881, 88., " eutonia."

1 ballot de cotons à chemises £26 18s., $131 à
15 cents................... $19 65

1,316 verges à 2 cents... ............. .16 32

$45 97
" Proportion de droit 35 pour cent.
"Le coût sterling de l'article était de d3d., et 3-1.; rendu au quai et

respectivement de 1 1 cants et l0,V0 cents.
'&Ces 10,;e0 sont préférables à .importe quel 'irticle cffert ici par

Parks A 12J et meme à 13J ; cette qualité est également bien supérieure
à celle qui a ê.té offerte dernièrement par les comnagnies manufactu-
rières de Dundas et de Corn wall 'Le tissu à 3¾j est bien meilleur que
celui qui a été offert dernièrement par la compagnie manufacturière de
Cornwall à .12:e 14 cents, moins 10 pour cent.
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" Copie de 'eztrait d'une deckzration en douanes, 17 septembre 18814
SS. floronto.'

1 caifse de coton à chemises, £13 6s. 9d. $65
a 15 pour cent ... ............................... $ 9 75

871 verges à 2 cents...................................... 1742

Proportion de droits, 401.
"Ces marchandises coûtent 2¾d. et 3d. et elles ont été achetées sim,

plement comme lot d'éebantillons pour montrer aux acheteurs, en vuedu commerce du printemps, car elles se vendent généralement à cette
époque de l'année.

" Le tissu à 3d. est fort et plus durable que le plus inférieur fabriqué
par les compagnies de Dundas on de Cornwall. 11 cofite rendu au quai2½ cents, y compris le droit,et il est meilleur que le plus inférieur fabri-
qué au <;anada q-ii est tissé par la compagnie de Cornwall et coûte,d'neprès la liste <te prix que nous avons actuellement en notre possession,
(non pas la dernière), 10ao cents net, non compris le fret. Sur quelques
marchandises de Corn wii dont nous connaissons les cotes actuelles, le
prix est augmenté de è cent par verge et la liste tout entibre donne
certainement des taux plus élevés, car les prix ont haussé partout.

Il Dans une conversation que j'ai eue avec l'agent de Montréal, à lacompagnie de coton de Corn wall, lorîquie je me trouvais à cet endroit,
(en octobre dernier, je crois), il me dit qu'il avait été autrefois agent
pour le Boston Duck Co., et qu'actuelleinent la compagnie de Cornwall
réglait ses prix sur ceux auxquels se vendaient les tissus de Boston,
rendus ici, de manière à établir des prix moins élevés.

" Pour le contil gris, la différence est plus marquée, et nous vendons
des q jalités aussi bonues que les articles canadiens à 2 cents par verge
de mîoins.

"Le droit sur le coutil rayé américain, coûtant 11 cets,--3 cents parverge carrée et de 15 pour cent al valorem, est de 27î pour cent. Je
donne comme exemple copie d'une déclaration Ln douane ,

Jruillet 7, 1881.
leUne caisse do coutil barré 165 à 15 pour cent ... $24 15
" 1, 9 verges àc.... .. ............ . ..... 21

" Proportion de droits, 27a pour cent. $46 13
."Nous avons un gran'l nombre de déclarations pour les coutils amé-

ricains fabriqiues principalement dans le commencement de l'année. àl'épînlie où se font ILS ventes nrincipales et le droit moyen est ou génô-
rui suplrieur à 30 pour ceut,-ee qoi cst loin de 10 pour cent.

" En réponse à votre question, je donnerai copie de notre dernière
déclaration pour toiles à matelas:

Décembre 21, 1881.
1 ballot de toile à matelas, $145.84-$146 à 15 pour

cent ...................................... ........... $21 go
"823 verges à 2 cents .......................... 16 46

I Proportiwn ou -Cit :C3 potr cent. $s8 36

" Le tissu en question coûte 156 et nous le vendons facilement à 2
cents par verge de plus que l'article canadien (Stormout AA al dont leerix et est de 18 cents. Comme j3 l'ai dit dans ma lettre précédents,
les 2 cents par verge et les 15 pou ceit ad villorem, sur les marqîes infe-
rieures représentent une telle oroportion de droitsque nous ne les itmpor-
tous pas au ij>urd'hui et c'est là à peu près le seul exemple que je puisse
donner, et je pense qu'il est bon car il montre que nous obtenons sur le
coutil américain 2 cents de pins par verge que nous ne poiiur'u obtenir>
sur l'article canadien coûtant 2 cents de plus.

4 Quelques jours après nous avoir écrit, le 8 décembre, j'ai reçi que
ques prix cotant entr'autres articles le coutil brun uni marque 9 onces, à
14 centins. Il est bien inférieur à celui du " Boston Duck Co," marqué
XX dont le prix à cette époque était de Il cents.

" Les qualités de coton (importé) qui font concurrence aux marchan-
dises canadiennes sont :Io cotons blancs ; 2o Denims ; 3o coton fait de
couleur pour chemises; 40 cotons gris.

"11 peut y avoir quelques autres lignes, mais comparées à celles-ci
elles sont iasignifiantes et par conséquent elles n'ont pas de valeur. ,

' Quant aux cotons blancs, la consommation est importante. La
comps nie de Valleyfied a en auparavant le privilège exclusif du mise
ché. ne autre compagnie le partagera avec elle dans le courant de la
saison prochaine, ce qui vo'urr affecter le prix en quelque façon. Nous
avons en permanence une commande considérable, mais nous ne saVOns
pas quand elle sera exécutée, car la manufacture a de nombreuses com-
mandes à exécuter.

" Comme vous le savez, le droit sue cette classe de marchandises est
de 15 pour cent, plus un droit spécifique de 2 cents par verge carrée. Onu
importe des cotons anglais depuis 41. on 2½rl. jusqu'à.5½d., su pre-
nant le pr-x le plus bas par exemple, 2%d. sterling, 5 cents, droit spéci-
fique 20 pour cent,. ad valorem 1.5 pour cent, total 35 pour cent.

"La consommation des "Dema" unis et barrés est très considé-
rasble. Le droit est de 15 pour cent advalorem et de 2- pour cent par
verge carrée. (.es marchandises sont impnortées à des prix variant de
4d. Lu S. -Prenant le prix le plus bas, c'est-à dire 45d. ou 8i cents cou-
rant, le droit specifique serait par exemple de l) cents par verge, la lar-
geur étant de 27 pouces, le droit de 2 cents par verge carrée et les droit
ad vaclorem de 15 pour cent, on arriverait en tout à un droit de 35 pourcet

"il se fait t usage considérable et de grandes importations de coton
fait de couleur pour chemises; les prix variant de dd. à4d.

e. 4LKE

" Prenant le meilleur marché à ~2¾d. ou 5 cents, et fiant le droit
spécifique à 2 cents par verge carié et cela pour 27 pouces, nous
aurons ...... ............................ ........ 30 pour cent.

Ad valorum ...... ..... ............. ............. 15 "

45 pour cent.
"Les cotons gris, dont il se fiit une consommation considérable sont

presque prohibés. Les Anglais n'ont jamais pu entrer en concurrence
au Canada, mais les cotons américains, avec le tarif actuel, seraient
soumis à un droit variant de 30 à 40 pour cent Toutes les marchandises
qui ont été mentionnées sont consommees par les masses, par les ouvriers
du pays, et dans aucun cas, si ce n'est en très petites quantités, elles
ne se rendent jusqu'à la nison du riche.

" La question qui s'élève est celle de savoir si des marchandises peu-
vent être importées et vendues après avoir payé ce droit énorme de 30 à
40 pour cent ; quel doit être le profit du fabricant, ae détriment de qui
est-il réalisé, en un mot qui paie ces droits énormes ?

' Personne r'en bénéfiüie autant que les fabricants qui, sentant la
protection dont ils jouissent grâce au tarif en opération, sont simplement
devenus arrogants ; ils donnaient n escompte plus élevé pour le co-up-
tant lorsqu'ils ne réalisaient que de petits bénéfices, qu'ils ne le tout
aujourd'hui avec leurs profits enormes ils demandaient des commandes
auparavant, aujourd'hui ils considrent faire une faveur en les exécutant,
et ils ont conmuniqiu. aux marchands la triste conviction qu'ils sont les
.3 lrd e t a n fi e " Std ..

t

Dans aucune partie du monde (et nos opérations s'étendent à la
Chine et au Japon, ainsi qu'aux Etats-Unis, àl'Angleterre, à la France,
à L'Allemagne, à la Suisse) à part le Canada, peut-on trouver un fabri-
cant qui ne comprenne pas que les affaires sont destinées à rapporter
finalement des bénéfices : que le fabricant et le marchand doivent savoir
que leurs intérdts sont communs. Au Canada le fabricant dit au mar-
chand et à la population : Vous etes sous nos pieds, nous voulons vous
faire sentir le poids de notre puissance."

Dans bien des cas je pourrais donner en détail des fac-
tutres, des rapports des transactions, des rapports compara-
tifs au sujet des articles canadiens, américains et anglais,
indiquant que presque dans tous los cas les marchandises
canadiennes sont vendues à un prix approchant de celui de
l'article étranger dont- elles ont à supporter la concur-
rente.

Je possède de nombreux exemples, mis je cruis inutile
de les ajouter à ceuxque j'ai déjà donnés. Quant au coton
à tricoter en pelotons, dont a parlé l'honorable ministre,
j'ai entre les.mains deux lettres des agents de Montréal de
Morse, Kaley et Cie, l'une portant la date du 18 novembre
1881 et l'autre celle du 12 avril 1882, qui expliquent que
les escomptes sur les cotons à tricoter de Morse, Kaley et
Cie sont de 25, 5, 5 et 5 pour cent à part de l'escompte sur
le paiemlont, au comptant.

Ainsi, il appert que tandis que les conditions de M. Parks
sont de 39.60 net comptant, celles d Morpe, Kaley et Cie,
à part des droits de douane do 3Il cents, fret et droits
ajoutés, sont de 40.08, contre 39.60, chiffre de M. Parks, ou
Presque tout l'avantage du iroit.

De se-rise que dans claque cas où j'ai fait une enquête-et
j'ai ici cinquante ou soixante déclarations qui prouvent le
mtiême fait--j'en conclus qu'il n'est pas, conimme lo dit M.
Gault, essentiel au fabricant canadien, dans l'état actuel du
commerce, qu'il descende lans la mesure qu'il le dit, plus
bas que le droit imposé ; mais. au contraire, afin de garder
son commerce, il ne doit se tenir qu'une fraction plus bas ;
et le résultat pratiqe de ce trif, au lieu de nous fournir les
cotons au même prix qu'auparavant, a été de nous imposer
une taxe énorme, portant dans une proportion injuste sur
les marchandises consommées par le pauvre. L'effet a été
d'augmenter énormément la taxe sur les marchandises que
nous importons d'Angleterre ou des Etats-Unis et d'aug-
menter de 25 pour cent ou d'àpeuprês un million de dollars
en faveur du manufacturier le prix des articles fabriqués en
Canada.

Sir LEOTAIRD TILLEY. J'avoue que J'aurais préféré
voir mon honorable ami prononcer ce discours lundi pro-
chain comme il se proposait sans doute de le faire sur -une
motion qu'il a l'intention de présenter à la Chambre, parce-
que j'ai compris qu'on lui avait passé des notes préparées
par les importateurs de cotons, dont le développement
aurait exigé un discours de deux à trois heures.

. BLAKE. Non.
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Sir LEONARD TILLEY. Le chef de l'opposition niera-

t-il, après nous avoir lu ces lettres venant de différentes
personnes. -

M. B LAKE. Je prétends que non.
Sir LEONARD TILLEY. Eh bien I je io conteste plus.

Lorsque j'étais tout jeune homme, je.suivais les cours de la
ville de St..Tean, et rien ne m'étonnait plus que la subtilité
des membres du barreau. J'eus occasion de voir un jour un
avocat do grands talents, arrivé peut-être dans la ville le
soir précédent, chargé d'une cause qu'il plaida d'une manière
très savante ; il donna de grande prouve d'habileté et d'élo-
quence dans son discours au jury.

J'ai eu, une année plus tard, occasion d'entendre le même
avocat, plaidant, dans un sens contraire; non dans la même
cause, mais dansiine autre où les mêmes principes étaient
en jeu ; il dounait des raisons aussi elaires et aussi fortes en
faveur de ce côté de la question qu'il en avait donné l'an-
née précédente en faveur de l'autre côté. On a souvent
répété qu'il y avait trop d'avocats en parlement et dans les
législatures provinciales. Maisje ne sais pas, considérant la
nature de nos devoirs, si tous les députés ne devraient pas
être des avocats, afin qu'ils pussent d'un jour à l'autre ex-
primer des opinions différentes-les deux côtés de la ques-
tion-comme cela a été fait avec succès dahs cette Chambre
par un député qui n'appartient pas cependont au barreau.
M. lo député de Durham-Ouest (M. Blake), a traité la ques-
tion d'une manière savante et élaborée pour les besoins do
sa cause.

Il a commencé par me censurer comme ministre des Fi-
nances pour avoir présenté des lettres écrites par des ci-
toyons du Canada, et d'aprés lesquelles je m'étais guidé
pour régler le tarif au sujet des prix do certaines imarchan-

été nécessaire auraient pu établir par des preuves, que la
construction dos chemins de fer a nui à certains endroits
dans le Canada. Je connais des3 endroits où la propriété
vaut moins qu'avant la construction d'un chemin de fer dans
cet endroit.

Mais bien que vous .puissiez trouver quelques cas de
ce genre, ce serait faire injure à notre intelligenco que de
dire que les chemins do lr n'ont pas fait la pirospèrité du
pays. Il en est peut être de même à l'égard do quelques
fabricants. Au sujet des grosses couvertures communes,
j'admets que le tarif est élevé.

Je sais que l'on agite partout, devant le peuple, comme
un drapeau rouge, pour me servir de ses propres expres-
sions, cette question des couvertures en laine, afin de mon-
trer l'injustice du tarif. Mais est-il nécessaire dans l'intérèt
du pays, que ce genre de couvertures vienne de l'étranger ?
Je no le crois pas, parce qu'elles peuvent être remplacées
par des couvertures meilleures etmoins d; peadieuses, faites
en Canada avec la laine canadienne, et pouvant donner
une durée de deux ou trois années au lieu d'une pour l'u-
sàge les chantiers.

Il n'y a donc aucune nécessité pour nous d'importer cesa
couvertures. Il en est de même au sujet de plusieurs
autres articles; quelques-uns que nous ne fabriquons pas peu.
vent être importés avec avantage. Je crois que l'auteur de
larésolution n'a pas cité mes paroles exactement quand il a
dit, que les importations des lainages les plus fins avaient
payé en droits l'année dernière $400,000 de plus que l'an-
née précédente.

M. ANGLIN. Ce qui a été dit, c'est que la classe riche
avait payé volontairement $400,000 de plus sur ces mar-
chandises.

dises fabriquées en uanada. Sir LEONARD TILLEY. J'ai dit, à l'égard des soies
M. BLAKE. Je n'ai pas critiqué M. le ministre pour et des satins, des spiritueux, des vins et divers autres arti-

avoir lu des lettres; mais j'ai dit qu'il avait obtenu plus que clos, que les consommateurs avaiet payé $750,000 voloni
cela. tairement l'année dernière, parce que ce n'étaient pas «!es

choses indispensables à la vie. J'ai été plus loin, etj'ai dit
Sir LEONARD TILLEY. J'ai donné les noms des signa- que $400,000 avaient été payés on plus sur les meilleurs

taires des lettres que j'ai lues; ce sont des personnes d'in- qualités d'articles on laine, ce qui est vrai; et que les coton,
fiuence dans le pays, etje sais qu'elles ne m'ont pas trompé nades qui payaient 20 par cent, avaient donné l'année der-
dans leurs réponses. Je les avais averties que je me propo- nière, $300,000 de plus que l'année précédente. Biensais de me servir de ces lettres en parlement, et je leur qu'on ait beaucoup parlé de l'augmentation des droits
demandais toute la vérité et rien que la vérité. Mais le payés par le pauvre sur la robe d'indienne portée par sa
chef de l'opposition refuse de nous faire connaître les signa. femme-etje demande à L'h3norable député si la moyenne
tures des lettres qu'il nous a lues, et c'est la différence entre des droits sur les cotonnades est plus de 30 p.c.-eette robe
nous. n'a payé cependant l'année dernière, qu'un centin et dori

Quelle raison donne-t-il pour son refus? Que les signa. de plus u trésor qu'en 1878. Mais ce droit et les $300,00
taires sont des fabricants dans la Confédération, ayant le ou $400,000 additionnels que l'on vient de mentionner,
monopole de leur commerce et des obligations au tarif; servent à combler les déficits qui ont existé du temps du
pour ces raisons il ne voulait pas donner leurs noms de peur gouvernement précédent.
de leur faire tort. Les tableauxque j'ai cités à l'égard des marchandises en

M. BAKE.Jo 'ai as it cla.laine, dans mon-discours sur le budget, ne vouaient pas de31. BLAKE. Je n'ai pas dit cela. tM. Gccnhiedsmais de M. Catellier ou Catellier et Cie.,
Sir LEONARD TILLEY. Il nous. a dit aussi que ces Montréal; dans ces tableaux, les marchandises en laine fa-

personnes affirmaient pouvoir importer et vendre un article briquées dans le pays étaient classées séparément. J'ai lu
meilleur, à un meilleurprofit qu'elles no pouvaientobtenir sur cette lettre afin de montrer que les prix étaient plus bas
une marchandise canadienne. S'il en est ainsi, pourquoi ne qu'auparavant.
donnerait-ils pas leurs noms, s'ils sont si-indépendants des, La réponse que l'honorable député a donnée, que ves mar-
fabricants canadiens. Il- est très difficile, je l'admets, et chandises sont à plus bas prix on Angleterre, re vaut pas
l'auteur de.la résolution dit la même chose, de même qu'un grand chose. Si cihis sont moins obères on Angleterre, la
des signataires de lettres que j'ai reçues et lues devant la proportion estla même. Ccci prouve que l'augmentat'ou
Chambre-pour des personnes même très au fait de tous les des droits n'a pa ugmenté les prix en Canada, le moins
prix et do toutes les affaires de ces industries différentes, de qu'on puisse dire. L'augmentation des droits n'a pas au
donner exactement les prix comparés, de maniére à ce qu'il monté les prix. Si ('t exposé n'a pas été contredit, ai cette
n'y ait pas quoIqu'erreur, mais si la chose est difficile pour classe de marchandise a été vendue 25 pour cent moins
des personnes dans le commerce, elle doit nécessairement cher qu'en 1813, et dil est vrai que le même article vaut 25
l'être plus pour d'autres, quand il s'agit dé. considérer les pour cent do moins qu'en 1878, on Angleterre, cela ne
deux côtés de la question; mais il y a quelues points au prouve pas que l'imposition d'un droit plus élevé ait aug-
sujet desquels il no peut y avoir beaucoup de difficulté. menté le coût des marchandises pour le peuple.

Je veux traiter maintenant la question ýdes lainages. -Jo me*souviensqu'eu 187!, lorsque les députés de laL'àteur de la résolution, et l'honorable préopinarit, 3i c'eÀti gaudh Uai'e d iuai èt leur défic qu ils donnaient pour raison
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la diminution du prix des marchandises, comparé avec celui tion, à tirer de ces chiffres, c'est que ces capitalistes ont
de 1873. J'ai admis alors que cela avait eu un grand effet pendant l'année dernière, dans ces deux filatures <seules fait
sur le tarif que nous imposions sur la valeur des marchan- un capital de $1,500,000.
dises alors, n'était pas plus élevé par verge qu'en 1873, Cela ne peut-être; il n'y a aucune preuve. Il doit y avoir
lorsque nous élevions les drois à 20 ou 22 pour cent, comme de la spéculation là-dessous. Lorsque je dis que la valeur
le cas peut petit se rencontrer en 1879. totale du travail, intérêt, capital et profits dans les filatures

Or nous trouvons, nonobstant la grande baisse des cotons de coton pendant lés deux dernières années, ont augmenté
et des lainages sur le marché anglais, comme l'ont dit les la valeur du coton importé de la somme de $2,300,000 en sus
députés de la gauche, que notre revenu a augmenté consi- de sa valeur à l'état brut, les preuves ne viennent pas à
dérablement. J'affirme de nouveau ce que j'ai dit en février l'appui de prix aussi élevés que ceux que le chef de l'oppo-
dernier, que les articles en laines fabriquég en Canada, con- sition nous a donnés; mais il sait présenter sa cause avec
prenant les couvertures et les étoffes, a l'usage des classes avantage. Il nous dit que les lainages des qualités les plus
pauvres, se vendent aujourd'hui moins cher qu'on 1878. Je fines pouvaient être évalués à 60 pour cent et les plus comn-
suis prêt à prouver de plus, bien que les prix aient -dimi- muns à 80 pour cent. Les députes de la gauche portentune
nué en Angleterre, qu'une grande partie de ces marchan- grande sollicitude au pauvre lorsqiu'il s'agit des droits imlPosés
dises sont vendues a aussi bas prix qu'elles auraient pu pur les articles qu'il consommé. N'était-ce pas injuste de
l'être si elles avaient été importées sous l'opération du tarif lui faire payer 20 pour cent sur le thé dont il faisait usage,
de 1878. Il est vrai que nous ne manufacturons pas encore comme on lui faisait payer sous le gouvernement précédent,
toutes les marchandises en coton ou en laine que nous espé- tandis que les classes riches n'avaient à payer que 10 ou
rons et croyons pouvoir fabriquer avant longtemps. 16 pour cent. Il n'y avait pas moyen dans ce cas d'échapper

L'année dernière j'ai admis, d'après les calculs et les esti- à ce droit inégal, tandis qu'au sujet de marchandises on
ipations que l'on m'avait remis, que nous avions payé sur le láine, les qualités plus communes fabriquées en Canada sont
sucre raffiné pendant l'année 1879 et 1880, 25 cents pour celle ssur lesquelles le peuple ne paie aucuns droits. Si je
cent livres de plus que nous aurions payé d'après le tarif de porte aujourd'hui un habillement dont l'étoffe 'ne mne coûte
1878. Nous n'avions alors que deux raffineries de sucre pas plus cher que le prix même auquel il aurait pû être
dans toute la Confédération. importé d'Angleterre ou d'ailleurs, quels que soient les

Quel est le résultat aujourd'hui ? Nous avons cinq raffine- droits, son coût n'est pas augmenté pour moi.
ries, et il est établie hors de tout doute quo le sucre jaune Le chef de l'opposition évalue le chiffre de l'augmentation
se vend aujourd'hui à un prix plus bas que celui que nous à $5,000,000; mais aucun importateur ne peut présenter un
payerions sous l'opération du tarif de 1878. tableau à l'appui de ce chiffre. Au contraire,-et ce fait est

En admettant que tout ce qui a té dit par l'honorable dé. confirmé par un témoignage donné la semaine dernière,
puté à l'égard de l'effet du tarif sur les prix des cotonades devant un comité, par un homme connaissant parfaitement
soit exact, est-ce que ce serait une raison pour que cette l'industrie du coton-il est constaté que le fabricant cana-
Chambre mît de côté la politique qui nous a amené à aug- dien est obligé pour vendre sa marchandise, de la vendre à
monter les droits sur le coton ? Certainement non, parce que un prix moindre que celui de la marchandise i.nportée,
nous savons parfaitement que bien que de nouvelles filatures L'auteur de la résolution a dit que quelques fabricants
soient en opération, elles ne sont pas encore en assez grand canadiens vendaient 9 cents un coton qui pouvait êtrue
nombre pour suffire à la demande de notre marché, et jus. vendu pour 8. Ja ne comprends pas comment cela est
que-là, spécialement sur quelques articles qui ne sont pas possible. Nous savons tous qu'il y a un certain -préjugé
fabriquées en grande quantité en Canada, nous aurions à parmi le peuple contre les produits des fabriques canadin-
payer un droit sur les marchandises importées; mais le nes, et que l'on croit généralement l'article importé supé.
temps n'est pas éloigné où l'importation sera très petite, et rieur à celui qui est fabriqué dans le pays, bien qu'il n'y ait
où les prix seront moindres que les prix actuels, passés, ou absolument aucune différence entre les doux. Mais après
probables si le tarif de 1878 avait été en opération. deux ou trois années d'épruve et lorsqu'il sera clairement

M. le député de Durham-Ouest a fait une assortion un peu établi que nous pouvons fabriquer un article d'aussi bonne
extraordinaire au sujet des opérations de deux filatures de qualité que l'article importé, ce préjugé disparaîtra. Plus
coton. Je ne sais pas si j'ai bien saisi les chiffres Qu'il que cela, il est dans l'intérêt des fabricants de vendre leurs
nous a donnés, mais j'i compris que la filature d'Hlochelaga produits moins chers que le même article importé, et dans
avait augmenté son capital de $1,000,000 en deux années ; ce cas la différence peut être de 12½- pour cent.
il était d'abord de $400,000 et serait aujourd'hui de On m'a fourni un tableau montrant que le prix moyen de
$1,400,000. l'article canadien était de 12M à 14 pour cent plus élevé que

M. BLAKE. J'ai dit que le capital qui était de $400,000 l'article étranger dans le pays où il est produit. En censé-
avait été augmenté d'une part par chaque trois parts, et que quence le consommateur paie le même article moins cher
ce capital de $533,000, ainsi augmenté était coté à 275 de que sous l'ancien tarif lorsqu'il était obligé de payer 17
prime, pour cent.

Sir LEONARD TILLEY. Co qui fait une augmentation Si vous importez une marchandise des Etats-Unis et si
stis quARs daslaaLE. Ce i dvous payez un droit de 17k- vous serez obligé de le vendredes trois quarts dons la valeur. Le chef de l'opposition aà éesieetpn hrquuemrhniecndon

ensuite dit à l'égard d'une autre filature, que lo capital avait ,necosairement plus cher queune marchandise canadienne
été augmenté en valeur d'à pou près 8450,000. qui ne coûte que. 12 à 14 pour cent de plus, que la marchan-

l dà dise américaine avant le paiement des droits.
M. BLAKE. Non ; j'ai dit que je capital de la filature La seule question à décider entre l'honorable député et

de Valleyfield était de $374,000 et avait été. augmenté par moi est de savoir si la différence est de 5 ou 7½ pour cent.
des actions de jouissances de manière qu'il fut aujourd'hui de Là est toute la question. Mais le consommateur paie au.
$500,000 et èst coté à 187 do prime. jourd'hui ses marchandises moins cher qu'auparavant.

Sir LEONARD TILLEY. Ceci donnerait une augmenta. J'ai déjà dit plusieurs fois que tous les bons effets d'une
tion de $450,000. Il y aurait donc, si les chiffres de M. le grande politique comme celle-ci, ne pouvaient se produire
député de Durham sont exacts, une augmentation de dans deux on trois. années, mais qu'il faudrait quelques
81,500,000, dans la valeur de la propriété dans ces deux fila- années pour donner le temps à la politique nationale et au
tures seulement, tandis que les salaires des ouvriers em- tarif de 1879 de créer la concurrence qui donnera au consom-
ployés à la fabrication du coton pendant ces deux années, mateur l'avantage des prix les plus bas qu'il lui sera. possible
l'intérêt sur le capital, les profits et tout ce qu'il y a en sus de désirer; et je suis moi-même tout étonné de voir que
de la valeur du coton brut sont de $2,300,000. La déduos! trois années seulement après l'inauguration de la politique

Sir LEoNARD TILLEY



DÉBATS DES COMMUNES.
nationale nous soyions en mesure de fabriquer trente ou
quarante espèces d'articles de valeur dans ce pays, et de les
vendre à un prix plus bas, ou aussi bas au moins, qu'on les
vendait avant l'imposition des droits.

Nous avons aujourd'hui dans les filatures de coton, 200,000
broches, et avant douze mois, nous aurons 400,000 et peut-
être 500,000 ; la compétition sera alors si active que les
maniifacturiers seront non pas ruinés, comme le dit le député
de Huron, mais obligés de réduire le prix de lears marchan-
dises; quoique l'on puisse dire aujourd'hui au sujet de
l'augmentation véritable du prix, qu'elle soit de 12, 17½ ou
22î, comme on l'a dit ici, sur ce qu'elle était auparavant,
nous voyons ce fait important dans les tableaux du com-
merce et les documents publics, que les importations totales
du coton en 1880 ont rapporté un droit de 22J pour cent en
moyenne, ou 5 pour cent,de plus qu'en 1878, ou $450,000 de
plus dans une année.

Comme je l'ai dit auparavant, je répète que nous devons
nécessairement nous attendre à une diminution dans le
revenu des cotons, à mesure que les filatures augmenteront;
mais nous avons obtenu en retour- un revenu qui serait perdu
sur les marchandises consommées par les ouvriers engagés
dans ces filatures. Nous devons calculer qu'une partie e >n-
sidérable du revenu perçu aujourd'hui sur ces articles ne le
sera plus à l'avenir, et que le jour n'est pas éloigné où nous
fabriquerons une plus grande quantité de marchandises que
nous consommons au.lieu de les importer, mais le prix en
moyenne sera moindre. Je ne veux pas'entrer dans plus de
détails sur cette question.pour le présent.

On a parlé dans la discussion des prix de notre coton.
D'après un tableau qu'on m'a fourni récemment je vois que
depuis 1880, le coton entré en Canada coûte 12½C., en 1881,
1lec., et en 1882, 121-c. Je n'ai reçu cette statistique que
ces jours-ci. A l'égard de la valeur des cotons, il est diffi-
cile de l'établir exactement. D'après les tableaux du com-
merce je vois que le prix mentionné est celui du pays d'ou
l'article est importé, et que le prix donné par l'honorable
député était le prix du coton vendu on Canada. Il n'y a
donc dans les statistiques élaborées, que le chef do l'opposi-
tien a obtenues des importateurs do coton, rien qui affai-
blisse réellement ce qu.e j'ai dit il y a quelque temps au
sujet de la qualité de coton qui est spécialement fabriquée en
Canada. Je crois qu'au sujet du coton blanchi l'honorable
député nous a dit qu'il y avait une filature qui fabriquait du
coton blanc.

Dans six mois d'ici une usine pour blanchir le
coton sera établie par une des filatures les plus considéra-
bles du Nouveau-Brunswick, et il s'en suivra une compé-
tition active par une des meilleures filatures ayant un grand
capital à sa disposition.

Je suis convaincu que du moment que leur usine pour
blanchir le coton sera établie, la compétition fera baisser
les prix, et lorsque nous nous réunirons de nouveau ici,
l'année prochaine, il n'y aura pas alors une si grande diffé-
rence entre les prix du Canada et ceux aux Etats-Unis
qu'il y a aujourd'hui.

Mais supposons que l'assertion du chef de l'opposition
soit exacte ; supposons que nous payions un peu plus pour
les a-ticles que nous consommons, au point de vue général
de l'effet du tarif, le fait même de l'éretion de ces grandes
fabriques dans le pays, coûtant des millions de dollars et
employant des milliers d'ouvriers, aura pour résultat qué
les avantages indi-ects que nous on recovi ons compenseront
les désavantages que nous pouvons subi aujourd'iui. Mais
je prétends qu'ils n'en est pas ainsi ; quoique le tarif soit
un peu plus élevé sur certains articles, et quoi que nous
retirions un revenu suflìant pour payer les dépenses néces-
saires pour le rachat de ja dette, évitaiit ainsi la taxe pour
lavenir, je suis couvaincu quedans la position prospère où
nous sommes aujourd'hui, quand bien même le chef do
l'opposition réussirait à dénontrer au peuple la vérité des
faits et des raisons qui lui ont été iu-nis par d'autres per-

sonnes et dont il nous a donné communication, je suis cer-
tain, dis-je, que les électeurs rejetteront la politique de
l'opposition et demeureront fidèles à la politique nationale
inaugurée en 1879.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne veux pas plus
que M. le ministre des Finances, prolonger le débat, mais
j'aimerais à dire quelques mots seulement en réponse aux
observations qu'il a faites. Je dois dire, d'abord, que M. le
ministre n'a pas compris du tout la portée des arguments sou-
mis par mes honorables amis. Is ne parlaitnt pas en faveur
du libre-échange, ou contre la protection. 1s se sont bor-
nés avec beaucoup de raion à ces deux points-ci: première-
ment, à montrer les grands profits et les monopoles accor-
dés par le ministre des Finances à une demi-aouzaine de
personnes au détriment de la masse du peuple, et, seconde-
ment, 4 faire voir quelle injusýtice l'échelle de droits que M.
le ministre des Finances a adoptée cause à une grande partie
du peuple canadien.

M. le ministre n'a pas essayé de réfuter un seul de ces
deux points, et pour d'excellentes raisons, parce qu'il ne le
pouvait pas. Il n'a donné aucune preuve contredisant les
assertions et les tableaux de MM. les députés de Durham et
de Gloucester. LorsQu'il cite le chef de l'opposition comme
un avocat plaidant le pour et le contre, il ne devrait pas
oublier que lui et ses collègues, en 1867, ont inauguré la
Conlélération en réduisant énormément les taxes par tont
le pays, et le premier ministre nous disait alors que c'était
un pas dans la bonne direction. A-t-il oublié qu'il nous dé-
clarait lui-même, il a deux ans, que le but et l'objet de sa
politique, était de réduire graduellement les importations
du pays, lorsqu'au contraire, comme question de fait, elles
ont considérablement augmenté.

M. le ministre nous a parlé des grosses couvertures con.
munes importées dans le pays. Pendant la vacance, il a
visité les diverses fabriques du pays, et s'il avait bien con-
duit ses recherches, il aurait trouvé que l'effet de sa poli-
tique n'a jamais été plus marqué que par l'augmentation
des rebuts aux marchandises en laine, dans un grand nombre
de fabriques.

11 nous a dit aussi que la robe d'indienne portée par la
femme de l'ouvrier ne coûtait que li centin de plus qu'en
18'48. Si M. le ministre avait dit l'exacte vérité, il aurait
avoué que par sa politique que choque mère de famille paie
un tiers-de plus qu'elle ne devrait payer pour ses vêtements
et ceux de ses enfants.

La taxe imposée sur le consomnateifr et en plus forte
proportion sur les classes pauvres, s'élève à 30, 40 et même
50 pour cent sur lesarticles qu'elles emploient généralement
pour leurs vêtements. M. le ministre nous a dit aussi que
nous ne payions pas plus que d'habitude sur les articles en
laine.

Prenons pour preuve du contraire les tableaux du com-
merce et voyons les chiffres auxquels les marchandises peu-
vent être veridues dans chaque établissement de .tailleur.
A joutons le montant des droits imposés par son tarif s'élèvant
de 40 à 49, 59 ou même 6.3 pouicent. Eh bien! M. l'Orateur,
anjourd'hui je pourrais acheter dans n'importe quel magasin
de Londres, des marchandises pour probablement les deux-
tiers, et, dans plusieurs cas, pout- la moitié du prix que je suis
oiblié de payer à Montréal, Toronto ou toute autre ville, et
s'il e.t vi:ai, comme j'en suis convaincu, par ma propre expe.
rience, que cette différence existe dans les marchandises de
haut prix, cette vérité existe dix ou vingt fois plus grande
paar les marchandises de bas prix, qui paient beaucoup
plus.

M. le ministre des Finances a dit que la moyenne payée
sur toutes nos importations était de 22 pourcent. Comment
la chose se fait-elle ? Bn payant un certain montant sur les
marchandises que nous ne fabriquions pas, dans le pays, et
30 ou 40 pour cent sur celles importées en compétition avec
nos propres manufacturiers. Est-ce que M. le minist-e ne
peut pas comprendre que c'est absolument la même chon
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pour le peuple de payer les taxes au Trésor public ou aux qiil était autrefois ministre des Douanes. Cour qui - ont
fabricants du pays. ontendu ses discours peuvent se rappeler qu'il n'ijaalis é:

L'argent sort toujours de son gousset, et, M. l'Orateur, pltn ardon qu'au sujet de l'injustice da eu droit spéciique
comme M. le ministre le sait, lorsque nous achetons lu sur le ti.é.
fabricant canadien, celui-ci sait fort bien se p-évaloir du Il m'était inutile de démontrer quo ce droit ne s'élevait
tarif pour fixer ses prix à seulement un eetiin on deux qu'à uno demi cent par tête de la population du Canada, et
plus bas que le prix auquel nous ¡,1vor.s obLtir l'.rticle qu'il y avait compensation d'une autre manière. Comment I
étranger apròs avoir payé les droits; la taxe o4t la même Le niisitrie des Finances n'hésite pas à fhire payer 6 ou 7
sur le consommateur que si elle était payée directement aux e-nmu d plua sur eiaque verge d'étoffe servant aun vêtement
officiers de douane. des enfants et des femmes dans les classes les plus pauvres

Or, 31. le ministre ne peut pas nier les profits enormes le la population, et en même- temps il nous dit qu'il ne
que les fabricants font. J'ai toujours c>mpris clairtent, veut pus laire tort à ces classes. Prenons même l'abolition
lorsqu'on me demandait plus de protection, que co serait les droits :ar le thé faite par l'honorable ministre, et voyons.
faire réaliser des profits énormes aux fabricants et aux ca- en loe ré.uitats. Nous savons que plusieurs pauvres familles
pitalistes, et par quelle maniro ? Non pas avec rat:on, ne cl*nsent pas plus de 10 ou 12 livres de thé -par année,
justice et équité, mais au détri ment <le toute la société, pour et dans ce cas ce ne serait qu'une renmise de 60 ou 70 cents-
l'avantage de quelques particuliers ; Tist;, mes collègues et par famille ; tpais une simple robe pour un enfant coûte au
moi nous refummes de tirer les marrons du feu pour ces moins, à c auro de ces droits spécifiques, 60 à 70 cents de
capitalistes, et nous re voulûmes pas nous fairo les instru- plus qu'elle ne devrait coûter.
monts d'une petite classe au déi.riment du. grand nombre. , DOWELL. Cela ferait 10 verges d'étoffe pour une
Nous désirions donner une aide risonnable et équitable aux robe d'enliant.
fabticants du Canada.

J'ai fait des recherches, surtout au sujet des filature. de • Sir ITCIIARD J. CA.RTWRIGHT. Non mais à pait
coton. Je connaissais les faits eités par l'honorahlo chef de le droit s;-écifique il y a un droit ad valorern. énorme. Je
l'"¡position. Je savais que da.s les filatures où les aifairces p- le des droits sur les articles dont des ouvriers font usage,
étaient conduites avec sagesse et habileté, t où il y ava:. ut je dis que sur un très grand nombre de grosses étoffes
un capital assez élevé, les fabricants, avant 1879. faisaiert vous a ez imposé 17. 20 et, dans quelques cas 25 cents par
de bons profits, près de 20 à 25 pour cent-et je n'étais pis verge. Or, M. l'Orateur, quel en est le résultat, même à
disposé à ajouter, comme M. le ministre l'a dit avec vérité- l'éprd des fabricants ? Il y a, en Canada, des fabriques
uýn million'et demi aux profits de deux filatures seulement. autres que celles où l'on fait les cotons et les étoffes en laine,
ait détriment de toat le pays. et par ce systmde taxes injuste et oppressif vous. leur

f-tites un tort considérable. Vous augmentez tellement le
Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai pas dit cela. coût de la ve pour 1o3 employés de ces fabriques, que leur
Sir RICIIARD J. CARTWRIGHT. M. le ministre des satlaircb doivent être plus élevés ou leur confort diminué

Finances a cité les chiffres donnés par le chef de l'opposition sérieusement; vous intervenez dans le pouvoir des fabri.
et il n'a pas ussi à les contredire. cants <le vendre leurs marchandises à bas p4ix, et -vous les

air' LiONARD TILLEY. J'ai dit qu'il était imposible empêchez réellement de pouvoir faire un commerce. d'ex.
quils fusseut exacts, à moins qu'il n'y ait en de la spécula-. t yons pr les tableaux du commerce, que le cem-

mrce dlxportation de blé diuinue. que notre com.merce de
Sir RICIIAIRD J. CAITWR'GH F. La chose est impos- tra, iýporL maritime est dans la baisse ; mais.nousme devons

sible. pas nuws en étonner lorsque nous avons ompe.;hé l'importa.
Vous donnez Aux propriétaires de deux filatures le droit t (on uo tournrchandiso étrangère dans le pays et que

de t er 4.0.0,000 'abitant ; et il leuir est tout, aussi facile nou.an:, tu mòémo teips, augmenté le coût de celles qui
d'at.gmen'îîtter un isp'tal <le 8100,00U ou 8500,000 à un capital nihd':iqueo. en Can:da,
dei81,500,0 , quîc'e e facile pour une deie dizain <i or, ;à p:u- la nourriture, la plus grande dépense des classesqainr de ucea a euple uni million etil our:·ò, dans-lo pays est pour son habillement et celui de

t par nnrie, comme il l'nt fait depuis r e oquatre f.:i!!e. J'ai toujnurs été d'opinion que le tàrif précédentans, ai aide du tanf acIul; et a i. la monstre était Fu-i élevé qu'il devait l'être, dans l'intérêt du confortnnces n'a pas dle miilluîre preuve du suces de sa politique du l- in:1de masse du peuple. A beaucoup d'égard, je
que ces on do uere, il a ebuurera conuv:etneu d'avinr crovai.i qu'il était trop élevé, et je rogreltais d'être forcé parmanqlué a sont devoir, abuse: de son pouvoir et de la maujoe if-'isd vn elipoe, aeequ uvn oor le..;n: n uen t de l'impîoser,' ac qu suivant moi
(lui l'appuyait po taxer le grand nomz~bro au beeco eC ' t C!aser un grand tort ait publie que d'augmestntur les

queluean- , . ,n esttaxe pour quelque raison que ce.sùit. Or,-1. l'Orateur,. Auntnap, . l rtuj'admets de bon cSur qu'il est iosu .10mnsrdelA iutrenuadonun
inutile de discuter cette question au point do vue du libre- estiuaon ministre de l'Agqieeult nn. nous donné une
eebango; nous ne sommes pas en position du iadopter ici PI estiméaion de la dépensc pouà chaque enfant, je ncn-is qu'il
etada; nous sommes obligés d'imposcr un itr-i l' ipevee
comme je l'ai toujours (lit, afin de retirer le revenu dot nous' M. .u'OPE. Non, je ne l'ai .jamais estimée à cechifre.
avons hesoin; mais la difrbrence entre le miimistro actuel et Sir RICHA RD CARTWRiI4HT. M. le ministre de
nous, e'est quo nous désirons avoir un tarif équitable à l'e- i'Agriculturo l'a peux tant dit. Il l'a sans doute oublië, car
gnd du pauvre comme du riche, et il e.,t évident que le il a ibit uit calcul de l'habillement d'un enfant en Canada.trif actuel:est un des plus injustes qui pouvaient êtro ima- Mais ça n'est pas de grande conséquence que son calcul lût
ginés à l'égard de e.s deux classes.do la société. Lorsqu'on. juste ou faux à ce sujet. Je prétends donc que la grandea les droits sfécifiques aussi élevés-que 3, 4, 17 ou 18 cents, partie de la dépense-de la population a lieu pour la nourri-imposés sur aes articles qui entrent en grando partie dans ture et l'habillement, et M. le ministre a augmonté considé-
l'habillement de toutes les cias: es de la société, ces dirilaslement le coût des vêtements par des taxes excosbivesalo-s doivent iécessairement être très îiijusies; et j'ai Ô.e 1 im po.-e.« sur les cotons et les lainages. Co.imno -elles s'élà-
- pris d'entendre M. le miiiitre des Finances nous criti- vent à 40 ou 50 pour cent, sur les árticles consommés parquer pnri e que nouîs avons refusé d'abolir les droits spécii:. les cla'ses pauvres, comprenant les cotons et les lainages, ilquo< s-ut le thé, droit tpécitiue beaucoup moidre que celui est aisé de voir quelles taxes énormes le ministre des Finan-que M. le miistre des Finances avit lui-meme imposé lors- ces a imposées sur chsque- faimille, .et il ne pout.pasles

Sir RIcu.no J. CARTWRIGHT
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imposer sans diminuer,. en même temps, dans utie.grando entendu faire, et auxquels nous sommes habitués quand
mesure, la richesse générale de la population, et sans nuiro nous l'entendoLs dire que nous ne connaissons pas les pro.
grandement au respect que les parents et des enfants doivent miers principes d'économie politique et que nous sommes
avoir d'eux-mêmes. des partisans ignortnts et serviles du gouvernement. il y

Notre plus grand désir doit être de voir les enfants de a ou un jour dos partisans avèugles, ignorants et serviles qui
toutes les classes do la société bien et convenablement vêtus. sont tombês avec M. le député de Huron-Centre dans le pré-
C'est une question de la plus grande importance au point cipico de 1S78, mais je crois qe nous aurons assez agesse
de vue moral et social, aussi bien qu'au point de vue poli- pour éviter La chute que l'honorable député a fait fairo àses
tique; mais le ministre des Finances, par son tarif, rend im- partisans, à l'aide do la politique insatiable que lui et ses
possible, dans une grande mesure, pour un grand nombre collègues ont suivie lorsqu'ils étaient au pouvoir. M. le
de personnes, d'habiller leurs enfants comme nlis lo von- ministro des Finances a trahi son devoir et abusé de soi
draient. Ce résultat est dû à la politique nationale, et le pouvoir.
même résultat s'est produit dans les autres pays où un sys- Ce sont les tormes employés par cet homme qui a,été
téme semblable a été mis en pratique. rejeté par ses commettants et forcé de chercher une autre

M. le ministre des Finances a lété favorisé. Sans aucun divi-ion pour se faire élire; le peuple ne se trompe paS C
effort de sa part, sans aucun acte d'habileté, moi; la bonne croyant qu'il mérite à juste titre les qualifioations que le
action de la Providence qui nous a accorcé de bonnes Globe lui donnait en 1 avant sa trahison du parti conser-
récoltes lorsque les autres nations étaient presque en proie vateur lour p dans lo parti opposé, en l'appelant "cm-
à la famine, nous avons vu augmenter notre revnn consi- brouilleur do chiffres," car pas un homme ne les a janais
dérablerment. Dans le même temps nous avions un grand embrouillés plus que lui ; il sa donne pourtant comme une
territoire dans le Nord-Ouest, territoire qu'il e-st tròs imapor- . utorité dans les questions de finances.
tant d'établir. •M. e député de [Iuron-Centre dit que nous avons impose

Mais voici ce que M. le ministre dos Financos a à soa cré- sur lo pauvre une taxo onércuso qui l'enpêche do jouir du
dit. Il a fait tout ce qui était en son pouvoir pour détruire confort de la vie, et il a oiirmé que le t:rif mottait une taxo
cos avantages. A l'aide de ce tarif monstrueux, que l'on de 70 cents sur une rolie d'enfimut. On sait que dans aucun
ne pourra jamais appeler un tarif protecteur parce que c'est cas la taxo ne peut dépasser une cent ou une cent et demie
un tarif injuste, spécialement à l'égard du pauvre, il a fait par verge, et il faudrait alors que cotto roo d'enfant eût
tout ce qu'il lui était possible de faire pour lious priver, une longueur de 4i vrc.gcs. Il a, au saj 't ides vêtements des
dans une très grande mesure, des avantages qu'autrement enfants, ds idéos dans le même genre que celle du chef de
nous aurions ou raison d'attendre, et que nos agents doivent l'opposition, lequel nous a dit, dans un de ces arguments
avoir cachés à l'ancien monde. dont il a été chargé do se fairo l'avocat en cette Chambre,

PLUSIEURS DÉPUTÉS. Oh! oh qu'il fallait 7 verges d'ét ofrc poulr firo ino chtis d'homme.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. M. le minitre des Dans ces cas la chemise devait òr très ample ou l'honme

Finances ne paraît pas comprendre, et je suis sûr que ses trôs grand.
partisans sont dans le mêmecas, si j'en jage par ce qua jai M. le député de Huron-Centre a do. de plus que le tarif
vu et ce qui est ven à ma connaissance. actuel empêelcait le pauvre d'hubiller ses enfants convena-

Ils croient la populationde l'ancien monde aussi arriérée bloment. Je me rappelle très bien que les passages de
et aussi ignorante des premiers principes do sens commun cet édifice étient assiégés par les malheureux sans ouvrage
qu'une grande partie de notre population, je reg rette de s lerégime précédent, et lorsque le premier ministre
dire. Le gouvernement actuel aou une bielle occasioni de d'alors était obligé de g'etnfuir par une perte dérobée, pour
donner un grand essor à l'immigration, en- montrant que les éviter de rencontrer les masses d'ouvriers qui lui deman-
immigrants pouvaient obtenir en Canada les marchandises daient de l'ouvrage. Quelle différenco y avait-il pour ces
àun prix plus modéré qu'aux Etats.Unis, e ent leur fa 1 rt uvriers que les marchandises fussent à un prix bas on élevé?.
voir qu'on les placerait autant que possible, n ce qui on. Cest se moquer que de dire qu'alors les marchandises étaient
cerne le coût de la vie, sur un pied d'égalité avec la popula- a ias p' g1 ad il n'y avutpns douvrage pourlsouvriers;
tion des Etats-Unis. aujourdh tout houmme a le l'ouvrage, reçoit de bons

Le ouvernment, au contraire, n'a pas compris l'avan- gages, et il est impossible de trouver a. Toronto un travail-
tage d cette politique, il a augmenté le coût de la vie et les leur sans emploi.
difficultés de l'établissement dés colons dans le Nord- ,Je sais que dans cette ville les travailleurs sont raros ot

bien payés; ceux qui avaieàlt besoin d'ouvriers dernière-
Aprt. ataesrlchroK emnitedsFinances ment étaient obligés de s'adresser au bureau de l'Emigration
-A part la taxe sur le charbon, M. lemrini!stre cls Fnne

n'a apporté aucune augmentation dans le revenu parce qu'il n'en pouvant obtenir dans la viile même; il n'y avait pas
est parfaitement clair que le tarif que nous avions appliqué un seul hommc.a rien faire, et si aujourd'hui le travailleur
aux importations actulles, aurait pareillement rapporté paie une cent ou une cent et demie do plus par vorge pour

aux metation d lesl l'indienne dont est faite la robe de sou enfant, il est très
Launmentation des exportations nous aurait donné au- heureux cependant de l'apporter à sa femme ; il achète do

jourd'hui tout autant que le chiffre dont se vante l'honorablo mueilleurs articles et provisions que sous le régime préce-
ministre. La prospérité actuelle peut disparaître comme dent, quelque bon marché que fussent alors les cotons.
cela s'est déjà vu plusieurs fois, et quelle sera alors notre Mais l'opposition est tellement l'amie du pauvre, que pen-
position ? Nous aurons perdu alors les avantages que nous dant qu'elle était au pouvoir, elle l'a maintenu dans sa pau-
avosonn .reté -et les pauvres étaient toujours avec elle. Si l'oppo-

avn aujourd'hui. ,Les 'épargnes que notr'e population'sto vr vinarpoorelre tra'ov-rdiml
pourrait ffairc aujourd'hui sont absorbées, non p~our soni L. part o il éit pluogé pl endnt les uvcinqanes das- '
;1éfice, mais pour celui de quelques favoris.un ôo p0"épedtlsciqaésdýs-

Lorsque nous aurons cessé d'importer, coimme M le treuses qu'elle a conduit les affaires du pays. M. e député
ministre s'y attend, et lorsque cette période de prospérité de Uuron-Centro nous dit que ce n'est pas û a l'habileté de
factice sera passée, nous resterons alors avec les taxes et M. le minstre les Finances, mais a un décret heureux de la
la cherté des effets nécessai-es à la vie, laissant la position Providence, si nous avons en unebonne récolte, et il nous
du peuple infiniment pire que jamais auparavant, même aiccuse de n'avoir' pas su profiter des 'avantages qui nous

détaient offerts d'ouvrir le Nord-Ouest à la colonisation. Le
gouvernement precêdent a travaillé pendant cinq. ans pour

M. PLUMB. 'M. le député de au-on-Centro nous a répété coloniser le Nord-Ouest, et il a complètement failli dans sa
à-peu près los mêmes arguments que nous lui avons déjà tâche.
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D'après sa politique, 40 milles de terres, de chaque côté Ils ne devraientjamais oser parler devant le peuple des
du chemin de fer, étaient réservés, de sorte que pas un monopoles dans le Nord-Ouest, lorsque c'était leur intention
homme n'en pouvait acheter un acre, pas un colon ne pou- de donner la moitié des terres du Nord-Ouest à des compa.
vait s'y établir à moins do ploy.r S1.25 par acro et consen- guies tout à fait indépendantes du gouvernement, et aux-
tir à payer pins tard le surplus que le gouvernement voit. quelles ils permettraient de des chemins de fer
drait fixer. sans avoir lait d'avance aucuns règlements concernant le

Nous savons tous de quelle oppression sur les colons se fret, l'alignement, les rampes et les courbes. Ils consen-
serait rendu coupabie, pendant un temps d'élection, un gou- irent ausr' A changer les lois des terres et de homestend
vernement pas plus scrupuleux que celui des honorables afin de satisîhire le. requins que l'on invitait à venir dans
députés de la gache, lorsque les colons lui auraient dû le pays pour construire ces chemins de fer.
quelque chose. Non seulement ils atiraient eu à payer des a ie suis levé seulement pour donner brièvement
prix élevés pour leurs terres, mais on leur aurait tenu lo l témoignage d'tn de- hommes les plus intelligents du
pied sur la gorge. Je suis heureux que les colons n'aient pays, n marchand et nanufùeturier d'expérience, un
pas consenti à un pareil arrangement. homme bien connu, pour ses connaissances dans le com-

M. le député (ie Huron-Centre sait-il que depuis le mois mee et dont ls paroles font autorité sur tous les sujets
de janvier jusqu'au 10 avril IS82, 21,000 émigrants sont dont il parle; quelques extraits de ses opinions pratiques et
allés dans le Nord Ouest, et 10,000 de plus depuis le. 10 claires soront suffisants pour réfuter ce plaidoyer spécial du
avril, ce qui fait un plus grand nombre dans cette période, chef de l'opposition qui nous a imposé durant deux heures
que pendant les cinq années précédentes. et demi l'exposé le plus ennuyeux qui ait jamais été fait

M. le député do Ruron-Centre et ses collègues ont tenté ou lu dans cette Chambre ,t contrairement aux règles par-
de mettre à exécution une singulière politique au sujot du lementaires; je croisque la Chambre se rappellera plus tard
chemin de fer du Pacifique, politiquec qui s'est terininée par la manière dont le chef de l'opposition a éprouvé sa pat
la proposition d'un bill, dans leur dernière année do pou- tience, par cette lecture de deux à trois cents pages de ma-
voir, par lequel quinze personnes, s'associant ensemble, Iuscrits sur lesquels il n'aurait pas pu, j'en suis sûr, subir
pouvaient obtenir un titre et un certificat du ministre de un examen dix minutes aprôs.
l'Jntérieur, les constituant en compagnie de chemin de fer, Nous uvons eu la proue qu'il n'ose pas donner les noms
et par lequel elles avaient droit à 10 pour cent sur leur do ceux qui lui ont fourni ce qu'il être des pi-uves
Capital souscrit, soit $6,000 par mille, et à un bonus do en faveur de ses opinions. Il n'ose pas donner les noms do
6,250 acres par mille. Il n'y avait aucun règlement défl- ceux qui lui ont donné cette information, et il croît que le
nissant quel genre de rcils ellos devaient employer, quelles pays Va se laisser tromper par cet argument . claire-voie
rampes elles devaient donner au chemin, en quel temps qu'il nous apporte. Il s'imagine que le peuple va se con-
elles devaient le 1erminer et quel tarif elles pourraient tenter de cola. Mais pas ait homme, i moins qu'il le
imposer pour le trafic. par dns i' polrrait suivre son argr-

M. le député de Norfolk-Nord, dans un discours en faveur menlatîen pendant cinq minutes, et S'ose dire qu'il n'y a pas
de l'adoption de ce billi disait que ce projet ne prendrait un de ses partisans qui a compris un seul mot de son raison-
que la moitié des terres du Nord-Ouest ; ainsi on donnait sement. J'ai remarqué que M. le député de Bothweel, sol
125,000,000 d'acres de terres à des sociétés irresponsables plus grand admirateur et son plus dévoué partisan, a som-
qui pouvaient couvrir le pays de chemins de fer, enlever le meillé pendant le discours de son chef, et il rêvait pett-être
trafic au chemin du Pacifique et l'empêcher d'apporter une i toute autre chose qu'aux théories exposées par M. le député
once du trafic du Nord-Ouest dans la province de l'Ontario de Durham-Ouest.
et de Québec. Je vais vous lire- un extrait des opinions d'un homme qui

Et cependant X le député de luron-Centrd ose dire que n'a pas honte de signer ce qu'il dit, qui connat ce dont il
le gouvernement actuel n'aas su profiter des occasions parle, et j'attire l'attention de la Chambre sur ce qu'il dit:
qu'il a eues ie coloniser le erd-Oaest. le pojet (lu gori- "Les ren laine e fabrique nadienne sont à plus bas
vernement pr-écédent était cle détr-uirc fbenin elu Itci- prix au ourd'l'i qu'elles nrapient avant 1878, mai comme de raison
iqve et de donner des bonus à toutes les petites Comn paglnie3 vous de--z comrrennure que le prix do la matière brute affecte pns ou

de chemins de fer irresponsables, auxquelles on donnait le moins le prix de l'article manufacturé Le prix de la laine était conirne
droit d onsruire des chemins de fer sans aucun contrôle o o e cents la livre et depuis 1878, 20cent. Laine du uap i7 et 20teul maine de toison canadtern e2 et 25.
ou restriction de la part du gouvernement. Je dois dire que les fabricants homadiens n'emploient pas b daucoupla

Cependant M. le ministre cle l'lrthieur du gouvernement laine de toison canadienne excepté dans la fabrication des convertu.eo.pc n o ds q cs Elle est trop longue. il est vrai qu'on s'en srt dans les gros tapis coia-M. ldptduso disait qu'c'étaitleseulmoynilr mon, mai notre fabrication des tapis n'est pas encore étendue, quoi-
le Nor-d-Ouest,, et MledptdoNrol.\oddiatq'lqu'elle progresse déjà, et je sûis convaincu qt%'elle continuera à prospé-
était inutile d'essayer à attirer les capitaux dans le No-c- rer de plus en plus sous lpération du tarif actuel. Les laines longues
Ouest, à moins de leur donner tous les pi que tous valaient en moyenne 261 la' livre avant 1878, et 2n depuisx celle d

ente Video 1 et 1xps1 et en général les murchandises en laine qui va-

les étatsldedl'Ouesttavaientrététcolonisésremlnaidexd'uneepoli--

laient 72 cents la verge avant 1879 se sont vendues depuis à 71 cents.
tique semblable et que nous ne devions par naurchaander mai des relations avec des filatures de coton et de lpine dans ( pritwa-
quelques cents acres de terres -par mille, et ave les usines pour le fer de Londouderry dans la Nouvelle-ecse,

z-esricton mpose à aIo seul endroit en Caaada.o ai 'n-produit le fer en gueuse. L'effet dude répète qu'il n'y avait aucune restricstarifta d'augmenter lri des laites lungjes canadiennes, dont la
construction des chemins do fer (ans cette région. LNs dé- culture augmens consirablement rce qu'elles conviennent mieux
prtés de l'opposition n(3 critiquaient pas autant aloi-s ce poir l8agrosses étcffee cnadfenns que la laine de toison.en Les sines Soinlown et Oxford sent leaucoup enrpoys dans lx ufabriion des étoffes pius minces et des flanelte ýes droits sur les
for duti Jcifique, mais le pr-ojet du gouvernement pr,écéenpt marchandises on laine af-ctent les rie dola laine n agrandissant le
était si impopulaire même parmi es partisans que le pr- marché intérieur et en augmentant la demande des laines dans le pays,
mier miinistre n'osa pas demander le.voie sur le bill et il le ce dont ie cultivateur profilent. Aux filatures de Cornwall nous; fabii-

hquens des couvertures blarîce et grises et des tweeds qeuantset légers.roi ira homnts atbriquons mainqenant de très-belles couveures qui dans mou
Tel a été le résultat de cinq années d'études ue la opinion sont suprienres aux couvertures imuportées. La laine cana-

part de ceux qui aujourd'Vhui prétendent que M. le ministre diennemest. npoyremnrande par.ie dans ces couvertures, qui seo ven-

plus andadirturdi et2s b s pels dvoué jparisaVnue a som-

des Finances n'a pas saisi l'opportunité (l'établir Ie -Nord- l'inmposition du tarif. baprxq'lesnotamstvnueaat
Ouest,. Les députés do l'opposition ne devraient jamais, "Noria un avons fabriqué à Cornwal de 1859 1874, lorsque nousocer contre la politique des chemins do fer du gouverne- avons été frci d'aandonner par la compétition étrangère'n; la fabrica-e lion ne nous donnait plus alors aucun profit, mais deus os années
mert apès l'exposé devant l Chiambre de ce p-ojt dans un les prix ont été de 20 pour cent plis bas qu'auparavant Nons fournis-
début pasep. sons aujourd'hui à un marché quiétait atrefois encombré par les mar.

figv et onrdsbnsatue lspttscmane osdve opedeqel rxd a air rt et lso
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chandises étrangères, mais aujourd'hui les importations ne sont pas Capey,
dans la proportion de un à dixde ce qu'elles étaient avantl'introductioa Casgrain,
de le politique nationale, L'augmentation dans la production est un Charlton,
grand principe reconnu dans le commerce comme amenant le bon mar- Dumont,
che. Ceux <ui sont dans le commerce savent que le grand désiratum Fiset,
est d'obtenir une demande constante d'une classe de marchandise. Le Fleming,
fabricant n'est pas comile un marchand. Le profit du premier est cal- Flynn,
culé sur la production de sa machine, et plus la production est grande,
moins cher est 'article fabriqué. Ceci explique pourquoi nous vendons
aujourd'hui nos couvertures moins cher, et le même principe s'applique
à tous les autres genres de marchandises, Les salaires que nous payons
ont augmenté dans certains cas de 30 pour cent, et il en est, de même Abbott,
dans toutes les autres fabriques. Un genre particulier de flannelle, la Allison,
flannelle grise, est en grand usage parmi notre population. Cette fiannelle Amyot,
était d'abord fabriquée à Chamblymais les prix sont demeurés aussi bas Arkell,
qu'auparavant, excepté pendant une anune, lorsque la fabrique de Baker,
Chambly entreprit de chasser les concurrents du pays en diminuant les Bannerma
prix ; mais elle n'y réussit pas. La flannelle canadienne se vend de 42J Beaty,
a 45 cents la verge, pesant 14 à 15 onces à la verge ; ceci prouve que les Beanchesn
prix de ces flannelles n'ont pas augmenté depuis le tarif. Je vais me ser- Benoit
vir d'informations contenues dans une lettre d'un des agents pour ces Bergeron,
marchandises h Montréal. Comme il n'y a aucune augmentation dans 13111,
les prix, on demandera quel bien peut faire le tarif aux fabricants ? Nous Bolduc,
répondons simplement que nos broches sont toujours tenues en activité Boultbee,
et produisent plus d'étoffe ; le tarif est si bien équilibré, que si les prix Bourbeau,
étaient augmentés, les fabricants, dans notre opinion, perdraient des Bowell,
ventes, car les importateurs tendraient à acheter des marchandises Brecken,
étrangères. Vous voyez que la politique nationale a agrandi notre mar- Brooks,
ché; elle a éloigné les marchandises etrangères et nous fournissons des Bunster,
marchandises canadiennes aux consommateurs. • C'est 1i tout le secret. Bunting,
Pas un fabricant ne pourra prospérer quand bien même vous lui donne- Burpham,
liez un prix élevé pour ses marchandises s'il ne peut pas les vendre aussi Carling,
vite qu il les faurque.

Je m'étais levé prèeeiplement pour lire cet extrait im-
portant dont une once seulement vaut la pesanteur d'une
tonne dos arguments que le chef de l'opposition a mis deux
ou trois heures à nous lire dans son factum. L'opposition
prend maintenant les intérêts des importateurs, et si le chef
de la gauche voulaitfaire connaître les noms de ceux qui
lui ont fourni ces informations, on verrait que ce iont des
importateurs dont les intérêts sont directenent opposés aux
industries manufacturières du paya. C'est, M. l'Orateur, le
même député qui, à deux ou trois heures du matin, lorsque
la Chambre était fatiguée, nous a fait un discours d'une
heure et demie sur la fabrication du verre a carreaux, au sujet
duquel il disait que nous ne pourrions pas faire concur-
rence à la Belgique, bien que nos taxes et matière première
fussent moins élevées.

Je désire seulement dire qu'on nous a affirmé que la Bel.
gique nous vendrait son verre au rabais, quelque droit que
nous imposions, etje veux attirer l'attention de la Chambre
sur le fait que la Belgique a un tarif protecteur plus élevé
que celui de tout'autre pays en Europe et plus élevé même
que celui des Etats-Unis sur plusieurs articles. Elle a telle.
ment prospêré avec ce tarif qu'elle, peut vendre son verre
meilleur marché que l'Angleterre sur son propre marché.
Elle vend aussi meilleur marché les ustensiles pesants en fer
sur le marché anglais même où sont produits lo fer et le
charbon.

L'extrait que je viens de citer est signé par M. McInnes,
président de l'association manufacturière do Cornwall, un
homme de hautes connaissances, dont la parole, je. crois,
sera acceptée par cette Chambre aussi bien que les exposés
donnés par le chef de l'opposition et que les auteurs ont
honte de signer.

L'amendement de M. Anglin est rejeté sur la division sui-
vante

ONT voT POUR:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Liôchard,
'Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Vurpee (St. Jean),
Bîîrpee (Sunbury),
Caneron (Huron),
Cartwrlght,

Geoffrion,
cillies,
Gillmor,
Gunig,
Gntbrie,
Iladdow,
Holton,
Huntingten,
Irvine,
Killam,
King,

Oliver,
Paterson (lrant),
Pickn rl,
'Rinfret,
Robertsonu(zhelburne),
Roge: s,
Rosu (Middlesex),
RIymail,
Scrirer,
Skicner,
Emith,

Caron,

Laurier. Snowball,
McDonId(Victoria,NE)Saithei land,
MacDonnell (laverness)Thiompson,
McIsaac, Trow,
laoiin, Weldon et
M1ills, Wheler.-52.

OST VOTa CONTRE

Messieurs

n,

ne,

Cimon (Chicoutiml),

Cong Ili,
Coupai,
coursol,
Currier,
COuthbert,
Daly,
Daotist,
Dawsov,
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Dagas,
Ellsott,
Farrow,
Fortin,

La Chambre se
aides.

Ful ton,
Ganlt,
Gigault,
Girouard (J.-Cartier),
Girouard (Kent),
Grandbois,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Ray,
Hesson,
Eilliard,
Homer,
Rooper,
Honde,
Hurtean,
Jackson,
Rilvert,
Kirkpatrick,
Kraaz,
Landry,
Lane,
Langevin,
Lantier
Longley,
11acdoalyd (King),
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton,
Ilaemîllan,
I callum,
Mocuaig,
McDougald,
McGreevy,
McLennan,
3Mcheod,

cQuade,
Mlclory,
Massue,
Merner,

Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Mousseau,
Muttart,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Quimet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Pli'mb.
Pop (. jompton),
Poupore,
Reid,
Ricbey,
Robertson (Hamilton),
Rochester,
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),
Itykert,
Scott,
Shaw,
Sproute,
Stephen'son,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tyrwh'itt,
Valin,
Vallée,
W-ade,
Wallaece (Norfolk)
Wallace (York),
White (Renfrew), et
tWilliams.-n8.

SUBSIDES.

forme de nouveau en comité des sub-

157. Exploration géologique.......... ......... e60,000 03

Sir JOHN A. MACDONALD. Le rapport du directeur
de l'exploration géologique fait voir quelle somme a été
dépensée et le vote additionnel de $10,000 est simplement
pour l'augmentation des travaux sur le terrain.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois qu'il serait
avantageux si on faisait faire des forages sur certains pointa
dnns le Nord-Ouest. La chose a été commencée, je crois, il
y a deux aus, mais au meilleur do mon souvenir il n'y avait
qu'une petite somme pour cet objet, et quelques membres de
l'exploration géologique m'ont dit que le manque do fonds
los empêchait de faire ces trnvaux.

Commede raison, je comprends tròs bien qu'il no serait pas
bon de faire des foragcstrop nombreux, mnais je crois qu'il se-
rait de grande importance defaire desforagesdistancés de 100
à 150 milles le long de la frontière du Manitoba afia de con-
naître les couches un piteu mieux que nous no les connaissons,
et aussi afin de découvrir dans quel endroit se trouvent les
mines de charbon que nous savons exister dans cette
région.

Sir JOHN A. MACDONiLD. M. Selwyn est allé lui-
même à ma demande dans le ditrict de Souris pour exàmi-
ner les couches de charbon. Il n'y a ancun forage de fait
à l'ouest et an nord de la Saskatchewan, mais les explorations
ont démontré qu'il y avait là de grandes quantités de charbon
faciles à exploiter et de bonne qualité. Dans une discussion
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dans cette Chambre à propos du charbon, j'ai mentionné le
fait que quelques marelands anglais, faisant un commerce
cousidérable dc charbon, avaient fait l'chut d'une partie
considérable de la région minière et envoyaient maintenant
des ouvriers oe, dos machines pour commencer les travaux
cet été.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIJ. Si je me rappelle
bien le rapport que j'ai lu, J'exploration de M. Selwyn ne
s'étendait que sur i.n parcous de 200 milles. Je proposais
de taire un certain nombre de foragos jusqu'au pied des Mou-
tagnes Rocheuses. L'ouvrago fait par M. Selwyn est profi-
table. Je suis très heureux de savoir qu'on se propose de
dépenser 810,000 on do nouvelles explorations dans Jo Nord-
Ouest. Il est temps que nous protestions contre le systéme
suivi depuis plusieurs années de dépenser la plus grande
partie de l'octroi dans les explorations minières de la Non-
volle-Beosse.

Il n'y a aucun doute que ce soit un champ d'opération inté-
ressant, géologiquement et économiquemoe r, mais les terres
appartiennent soit à la province sois a des particullers. On
devrait accorder plus d'attention au Nord-Ouest où les terres
appartiennent au gouvernemqat fédéral. Des forages y
ont été laits pendant quelque temps. JI. Solwyn faisait les
forages pour le charbon à 20 milles de distance les uns des
autres, mais n'a pas fait de nouvelles découvertes. Il est
absurde, cependant, de flire des forages aussi éloignés, parce
que par ce moyen, même dans le cas do Spring ill des
depits importants peuvent ne pas être trouves. IL Selwn
a découvert dans un forage un gisement de charbon sur les
bords de la rivière Souris. Lo xorage boivant fut fait dans
Je voisinage ; mais au lieu d'être fait près du lit de la rivière
qui est à 150 pieds plus bas que le niveau de la prairie on le
lit sur le terrain du la prairie et on ne put atteindre la
profondeur du premier forage dans lequel on avait trouvé le
charbon. Les forages n'ont pas été faits à la profondeur
convenue. J'espère que M. le ministre de l'Intérieur veil-
lera non.seulement à ce qu'une somme considérable soit
destinée à l'exploration géologique dans le Nord-Ouest mais
aussi à ce que l'argent soit employé avec profib parce que
M. Selwyn ne l'a pas dépensé comme il devait 1 'e.&o durant
l'été dernier.

M. MILLS. Doit.on faire quelques démarches pour com-
pléter la collection du départemnt d'histoire naturelle ?

Sir JOHN A. MAODONALD. Cette somme est pour
les travaux sur le terrain seulement.

M. MILLS. Au sujet dg l'exploration géologique il est
de grande importance qu'une dépense considérable soit faite
dans le Nord-One.t pondant quelques années, an que nous
puissions connaftre plus à fond ses ressources naturell.es, .

Il y a des sources d'eau minérale et des puits de pétrole
comme il y a des gisements do charbon, et il est d rable
au plus haut degré quo l'on connaisse au plus vite l'ondroit
où ils sont placés et leur valeur. Le sel a été trouvé do
bonne qualité et les sources d'eau minérale faoie à exploi-
ter.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ceci est un vote général
pour les travaux sur le terrain. Avant que lès arrange.
ments soient conclus aveo M. Selwyn, le gouvernement con-
sidérera los observations qui viennent d'ètro faites; je suis
d'avis qu'une grande partie do argnt doit'etro dépensée
dans l'exploration du nouveau territoire.

M. ANGLIN. L'exploration géologique dans les pro-
vinces maritimes est d'ausai grande valeur que partout ail-
leurs, car bien que les terres appartiennent à des p#rtion-
liera leur développement contribue à la prospérité générale
du Canada. Je ne fais cependant aucune objection à ce
qu'il soit fait de plus grandes explorations dans le Nord.
Ouest, car elles seront probablement d'une grande utilité.

. Sir Jomi A. MAonoiAL.

158. invages. Ontario, Québec et provinces
maritimes. .......... ........ ....... ..... S eo

] pn répon'Oà AI. MiLLs,
Sir JOUH A. MACDONALD. Il y a une augmenta-

tion de 81,80) p:: lot é los des Sauvages dans ce -pro-
vinces. Les r annuels pour les Sauvages do la Non-
velle-Ecosso üt dn-Nouveau.Brmiick sont de 81,500; l'ar-
gent est tout aI'-'>rbé d'iu. soins à prendre des Sauvages,
et quoique les Srninge, do ces provinces soient plus difficiles
à satisfairo, 8900 ount été pris annuelloment sur les octrois
de chaque provinco por soutenir six écoles. Il ést proposé
maintenant qu'un o'rJi sitpéci.ll soit voté pour oes écoles;
les rapports inus' font voir que cinq écoles 'nouvelles scut
requises, trois dans le Nouvanu-Brunswick et deux dans la
Nouvel le-E'osse.

Cescinq eelos forment la montant de 81,500, lesqels
ajoutés aux 81,800 pour les autros foi.ment n totalde $3,800U
ce qui constituo i'Pantmontation du-cridit demandé.

M. MILLS. ye croie qu'il serait bon do considérer l'à-
propos do molire ces deale sous la surveillance 4es autori-
ids scolaires do ch-aeno provineo ; lc gouvernement fiodéral
paierait les slaires des instituieurs, et .nous aurions ainsi.
des examens plus -oignés et nuo meilleure direction.

Sir JOHN A. ACMDONALD. 'C'est la première fois
que mon atton Lion est .ttirée sur cotto question. Je la consi-
dérerai.

En réponse à Sir RErCnAun CaienT IT,
Sir .JOIN A. .1AODONALD. La rédei.tion des annuités

d'après le traiié .lRo>binson est due à une balance qui reste
on main avec Pintélêut.

{ r r oio 'omb! Britannique en général. 28,500 GO
103 A pentages........ ... ............ .........,........... 7,M 00
Cmmiision des eserves.................. ...... 31

En réponse à sir Br1Onan .4.nTWReET,
Sir JO N A. MAOXNALD>: Dans la Colombie.britan

nique, Kf. Sproat a résigné ios fonctions, et M.. O'Beilly, ins..
pecteur du gouvernemet lui o sucédé.: C'est lia hom*me
compétont ci le salaire lui est payé pour le temps qtjfil
donne ses services. Il est maintenat activement occupé à
régler la question dc la comniissio' des.réserves.

M. CA SIY. Un iissionnniro dola Qolombie britannique
qui est vonu ici p.u.r prendre connaissanco.da. départeikent
dos affai, es des eau-:g's danîs cette .province, m'a informé
qu'il y vr.i réolloment un'o apparençed.e troubles chez les.
sauvages, à moins que quoiquas satisfactions ne leur soient
donneos comme la ehozo a été faite.poutr -les sauvages dans
les autres districts. 4usqu'à ,résent rien ne parit avoir
été fait à l'égard des ré4erres et dés paiements, et ils s
croient matiitiltéh. , .- .

Sir JOUN A. MACDONALD. Nous avons la commis
sion des réserveý qui leiurdonne des réserves depuis plusieurs-
années. Les unvgos n stont ti*s satisfaits, et je ne pense
pas qu'ils se croient lé<és à -nins 4ue-des blancs artiMieux
ne le leur fatent croire.

M. CASEY. Jo erais qu'un misulonnaife vivant avooles
sauvages, devrit miencx connaitre leur état que M. lo minis-
tro de l'Intérieuir. Si cette eommission a travaillé depuis
des annéce à une dépunse do 811,000 par année, il est éton-
iant qu'olle n'ait pas pu placer les sauvages sur leurs réser.
ves.

M. MILLS. Jo croie que la commission traine beaucoup.
en longueur. Jo crois qu'elle existe dépuis plus do sept
ans, et pcndt ce temps elle aurait pu parvenir à placer
80,00 sanvges. Il es4t mal d'habituer les sauvages à croire
que le Tré.. : ,.chlie doit lor venir en aide; mais il n'y a
aucun doute qu'ils oui. été mécontentés et'quq le. gouverne-
ment de la Colombie britannique n'était pas disposé Atraitet.
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les sauvages avec beaucoup. do àénérosité., Une & diffi. Sir JOHN A. MACDOALD. Je .no saurais le dire;
cultés do la commission dans les premiers jours de ses je ne connais pas beaucoup la fécondité des Sauvages.
fonctions, fut de définir les récrVes py e2 qIo d·i plusieur. Sir RICHA RD J. CARTWRIGHT. Il est évident, d'après
eales territoires que lel saugos.reulpmatent avaient déjà 'le crédit, qu'il y a une moyenne de cinq personnes par

ét6 aecordéeomme préemptions ai de.'; oln bacs. Jechaqufaille sauvage, 0 que nus Payons erviron S à
crois que le gouvernement devrait ponvoir mettre fin chaque famille, ce qui est per.se uno somme énorme.
bientôt aux travanul dà cette comm, sosmnon.

Sir JOHN A. MAODONALD. Il est vra qu'ils a eu quel. 103. Instruments aratoires ................ .............. $Sit6

quiis'difileultés causées pa~r .ls manvaises dispotions du S;ir RICHARD J. .CARTWRIGHT. Comment va.t-on
gouvernement de - la Colombie b1iamuigue à l'égard du répartir cette énorme augmentation et comrnt .va-t-on en
prompt règlement de la quo>ktion des reservs. Mas j ne disposer ?
crois pas qu'il y ait aio1n'd'hu aucuin ob:ltacle, dt je suis sûr
que lo rapport d e .3 O'Rilly so ac o pir 1 gouver- M. MACRIL N. J'aimerais à appeler l'attention d
nent'del% Colombie- briitanniquie. M. O'Reilly est un ministre sur le fait qu'il' ýirait à souhaiter, lorsqu'on do-

officier actif, énergique,.rempli de zòle pm"r faire son devoir, mande des soumissions, que les articles fussent inspectés

au point mêie de négli.g prore tértO t d'après dans Ontario, avant d'êtro expées au Nord.Ouest. il

ce que j'ai vu.ot ou quo je enainou qu'il seit facile de faire cette iuspection. On créorait de cette

ne gardera pas cotte charga pîus longtny qu'il n mai re One concurrence plus grande que celle qui règne

rcessaire ·· à présent, parce que los concurrents ont beaucoup d'objec-
tions à transporter ,au Nord-Ouo4, dps articles qui sont

163. Sauvages dans l nitob refusé
M. MILLS. J'ai attiré, l'anànéi dernière,' l'attention du Dans les avis par lesquels nous, demandons. des soumis.

ministre de Iuntériour sur les sdmmes élevées pour -les- -an- sions, nous annonçons réellement les produius des manufae-
niités et sur le fait qu'én"*atditionnent les paiements d'au- turcs américaines, surtout lorsqu'en demande une charrue
nuités pour différentes annéo.', on voyait clairement par les égale à la charrue de John Deer, Chicago. ' Jo suis par2fai-
comptes publics, que nous n'avons pas eu nlu, ranport enat tement-sûr que nous pouvons manufacturer des articles
du nombre dos tsauvages dans lks tyérentes ndes; les aussi bons-que-ceux fabriqués an: Etats-Unis, et nou.s ne
sauvatges agissent do fraude et un gr.dnomblare xont payés devrions pas fairede réclame pour ces dirniers.
deux fbis et même trois. Les s-nmmes pvé , -De éederniéro -De plus, -dans- l'annonce dans laquelle on demande des
et cotte année, sont beuieonp plus consiérables que celles moissonneises, on appelle l'attention sur une autre manu-
il v a quatre ou cinq ans. .ftetutre, celle.de la compagnie 'McCornick. Nous portons

En 1879 le chiffre étlait tde Q.,016 u r'è s ie $10,000 de ainsi à croire- que les i1istr-umont-s aratoires fabriqués aux
moins qu'aujourd'hui. CommRei v:. il y mit qelques Etats-Unis sont suiérieurs a ceux abriqués au tanada. An
bandos de sanvages dans le'traité:no 6i, qui .n'avaient pas moyen deuette inspectm dans Ontario ut à'uno coueur-
accepté les clauses du traiité quolbnes -eeA annarávtnt,. et rence convenablo,'je sms sur qu -. oids pbarrion. avoir ces
qui en conséq.enço n'avaient rus été yés, ceui.sera quet- instrn.nts, aratoiros 1l à 20 pour cet a' muillour marché
que différer'ce. ' qu'en lci ii'tpdétan)t au Nord-Ocest.

Néanmoins, je crois..qu'i-Ly a en des frauidc's 'äratiq~jué Ce travail ne prendrait pas au-delà d'une semaine W: douze
détriment du gouvernement dans la,'ééeption de c nnuités jours au'pih, et; pur ce moyen,- on 'ne refuserait pas des
dans le NQrd-Ouest.. Je. veuk mentionner un' tre fit, arxgeles qui sont arrivés dans cette région, et dont on a payé
Avant 1876 léàsstimations publiqii'es étaisut faites juste- le transport.
iront comme celle-ci et cependant, l'hoúora ible député, au- M. TROW.- Vhýeáorable monsieur est dans l'erreur rels.
jurd'hui ministre de 'Tnterieur, inista 'our avoir un tivement à la chqrrue américaine, dont on a fait une apécia-
ra pport détaillé du nonibxq des muviaes qui rcdvaient des lité depuis an quart de siècle. Ille e-t melle que la
annuités d'après leh différents truité.et tes sor.4c payées, nôtre; et le sol du Nord-Ouest est si gras que la charrue

Âirsi, dans jes estimations le '1,79, il .ét(i lit que les. n'estjamais libre. Vous passez à peine úne terre at, No d-
Sauvage le'vaient .rõeevir 827,000 en'veiLaï dos traités Nos! Ouest sans voir une on deux charrue canadien.nes ilbiddu.
1 et 2;615,84U en vertudu traiité ne 3, etc Or, Phono- nées. Je crois qu'il 'y a pas de nial i dire, que les charrues
rabe monsieur, au- lieu din uivre cette ròglo, n 1oandé une canadiennes sont égales .à cette bonne -charrue américiine
somme .rondo, ei, .i è'agi dp; inême aa sujet de l'achat parce qùÙ ètte 'dernière'. est jitticuli.omynnt utile, etsi
d'instruments.ar'ti~res, de 'pr-ovi-io'n et au sujet de ~ae: nous pouvons en fabriquer d'aussi 'bonnes 'anCanada, il est
mente, etc. Il est beçaqoup, plus. diffieile die contrôler les bondo les annoncer..
dépenses lorsqu'on ne soumet qd'une somme ronde. que s. . . -. c .a
l'en, soumettait un état,'étiiHé. ¯ . ' . MACMILLAN. J'i beaucoip d'obligation à l'honô.

- Sir JOH1N A. MACDONALD. Jo ne doute pas qu'il Y. rable monsieur, qui nous a dit son opinion à ce sujet, mais

ait eu q1elques fraudes --et, que des, Sauvage ie je suis allé aussi loin quelui dans leNord-Oaest, et je pnis

pay deuxfois. Ce sont des uens très aroîs, etaqva equosi parler aveo'quelque- connaissance de cause. - 'On y préfère

payés deuxnts s..eusont destgensutrèles sdi3ge. que ues: souvant la faarrue fabriquéo dans Ontario à la oharrue de
un.des-agre~nt s-ne everdstg aier lem .S ue1 rasosn,un John Deer. Dans les environs du Portage dd LaPmiïe et
dea fraudes, davndront gridue.llement plu diciea à pa'e Brandon;-on hoaéidire que notre charrue est tout ifissi

ces fraude deendon -ga llement paus di'ie bdnne'que. cefle de JJhn 'Deer. Parce que cette dernière'a

-Il es • vraipe ces anunités. n'étieo ad ussi cousidé- 'e de la vd e' jaiqu'ii, je ne ci oms pas que nous devions

rables:ens 1876; mais,. l'honorable monsieur en. a don-né.la .cotmxer een.ous pn -sryr au prejudice de celles que-none
raison.lors q'i.a dit que'les Sauvags viennent en grAnd ' n o au : p:.ys. ..
nombre réclamer leurs annuités, et le .geuvernmen~t sameri- M. EMSON. .Lhonorable. député de PerthSud (.
'eain. lés .hassei'dan"nos to:ritoires (lu Nord-Opost,. et, .Trow)pdeviait savoir que dans la ville. même qu'dih'abite
-cherobe A les' e.mpêcher:.dere-tourner aux.Ta.Unis- on manlufacture des: charrues qui. ne sqnt unllemnent infé.

Sír- RIÔHIÀRD'i - CRTWRIG1HT. 'Environ,000 fa- içures. celles ftabriquées aux Etats4Unis. Dans la petite
milles reçoivent-des annuité.s; et-cos families s.e compo- .iledé Ibrgd M. Coieny, manufa't'drier im oiyrtant e
aiient%~environ cinq.persnes-dhacnme, 'e on jugexr.par e Ilam 1,ac;li ique qhaçue d'g re ani
~'rortan't.q'u ;a êlé pafé ve" Y " ,!ad. prix
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Je ne vois pas pourquoi Io gouvernement demanderait la cis qu'il est très4icile d'inspirer à une population barbare
charrue de Deer on toute autre charrue manufacturée en comme les Sauvages l'envie de dépendre entièrement du
Canada, lorsque nous pouvons en fabriquer ici de la meil- gouvernement.
leure qualité. J'étais convaincu que C'était là le danger anque1 nous

M. MILLS. L'honorable monsieur demande $12,000 de nous exposions on nons occupant des sauvages du Nord-
lus que l'année dernière pour des instruments aratoires. Ouest, et je erois que l'aide qu'ils ont reçue pendant les deux
l n'y a pas de doute qu tous les sauvages des diversesannées a amené un état de choss tel qu'il

bandes ont été pourvus d'instruments aratoires, oin., que le carès dstrle Je sus davas que l veremeet
gouvernement était lenu de leur donner en vertu de stipu-
lations antérieures. Je suppose que le gouvernement donne est grandement responsable dû cette somme
graitementOn m'a rapporté que des agents avaient dit aux sauvagesari sauvages . trmet M O araoreDtde.esiu que lors nmême qu'ils nie feraient pas la chasse, on pourvoi-sauit à leurs besoins, et les sauvages se sont laissés aller au

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur découragement. Quelqu'un m'a écrit qu'on aait offert à un
verra que la question est expliquée dans tous ses détails, de ses amis ue som très forte pour l'engager à rester
dans le rapport do M. Dewdney. Vu que les sauvages avec un agent afin d'aijer à Ce deénicrù nourir les sauva-
s'établissent maintenant sur les réserves, nous désirons leur e et agent dit e l ides de sauvages dont il
fournir des instruments aratoires qui re0teront la propriété avait soin ne faisaient pas la chasse et qu'il aurait beaucoup
du gouvernement. d'argent à faire on leur fournissant des provisions. Ainsi il

163. Provisions fournies comme annuités.... $43,410 07 est acile do voir qu'à moins que l'on ne restreigne fortement
les crédits que l'on accorde de cette manière aux sauvages,

Sir JOHN A. MACDONALD. Ceci n'est réellement à une grande distance du siège du gouvernement, et sans
pas ure augmentation sur l'année dernière pour laquelle les aucune surveillance spéciale, il est fortement J craindre que
dépenses ont beancoup dépassé le montant du crédit voté. les ngents ne éoient tentés de faire un mauvais usage de ces
L'honorable ministre des Finances et le département de fonds.
l'Intérieur avaient cru que c'était une estimation excessive, X. HESSON. Un agent ne peut aucunement fournir
et on l'avait réduite, mais l'expérience a prouvé que les auto- des approvisionnements à ces bandes. Nous encourons des
r;tés locales ne s'étaicnt pas trompées dans leur estimation, dépenses considérables de cette manière. On nous dit, il
On espérait aussi, que dès que les sauvages seraient établis y a un an, quo ces dépenses iraient augmentant, vu les
sur leurs réserves, nous serions libérés de cette déponse. Il efforts que l'on faii pou gager les sauvages à se livrer
est imiportant de voir si quelque partie do ces dépenses pour à la culture. Jo désire savoir siTes agents avaient le con-
l'achat de provisons a e;è encoarue poýur les sauvages éta--ôfe (Te ces approvisionnements. S'ils en av»nnt Te con-

btrôle, c'est un était de croésû regrcs.a.ls mnù- ' coin-
Sir RICRARD J. CARTWRIGHT. De combien phono- prends que ces approvisionnements sont fournis sUV cou-

rable monsieur suppose-t-il que la population des sauvages trat.
actuellement sur notre territoire se trouvera augmentée de M, CASEY. A la discrétion de qui les approvisionne-
cotte manière? ments sont-ils accordés?

Sir JOHN A. MACDONALD. De 4,000 à 6,000. Sir JOHN A. MACDONALD. Lorsqu'on' craint une

Si' RCITAPT~ <ýr 1 RrPWITfGTTTJ E't-il Co famine, la question doit-être réglée sur les lieux; mais toute
ces su~~ ~ a~,arielient'J u;eiatai cui)e d' lylaffaire est réglée par M. Dewdney, qui a la charge decéellme nt le ar oiciezau nora d u me det noutes es iisen. Lorscue les sauvages meurent de faim,

ou leur vient eon aide, mais on les met à une demi-ration ou
SirJO~X A. MAC Il n'y a pns do doute qèe à un quart de ration; Mais lorsqu'ils tombent dans la

nos pr(,pres u e verront à ce que les ýauiagcs qui v sern- détrese nons ie pouvons les laisser mourir de faim.
neni du ce côté-ci de la frontière soient réellement suets Il est vrai que les sauvages ne travailleront pas tant
anglais. qu'on les nourrira. J'ai lieu de crnirteque les agents en gé-

M. CASEY. J'ai compris Que oavait réral. etjo ms sr que fet cas lacar le commissaire,
dit que l'on avait arbitrairement folQé plusieur ,uvag(rcs a fnt tout leur posible, pour r uire os dépenses, an reu-
entrer sur notre terroitoire, mais je n'ai pas compris qu'il sant au sauvages dues Provisions jusqu'à C qu'ils soient
ait voulu parler' es Sauvages qui étaient allés dans le sud. sur lI bord de la détresse. Le buffle a dinparu depuis quel-

gques années.
Sir I en est venu quelques-uns ctte année, et bien quo leur

anglais, et peuvent avoir demeuré quelqlue temps au sud de arivée ait soulagé los Sauvages, je l'ai un peu regretté, en
la ligne, vue de l'avenir, vu que les iedsNoirs, les Sauvages du

163. Approvipronnements pour les Sauvages $aang et les Piegans établis sur les gserves ont immédiane-
sans ressources .a..........u294,525 20 ment repri leurs habitudes nomades et abandonné les ce-

l se peut que les agents distribuent quelquefois les provi -
Sir JOHN A. MACDONALD. La première estimation sins trop libéralement, et Te gouvernement doit se fier à

pour l'année courante était de $406,000, elle a ensuite éte ses agents-les agents réclamés par les honorables messieurs
réduite 102,000 C'était l'esti niation de l'annliée dernière, do la ganche, et qui font bien leur besogne. On ne se plaint
et cette dernière somme a été tout-à-fuit oeur les pas qu'ils agissent malhonnêtement. I s'et résent un cas
besoins du service. Jusqu'au 3 1 déeemrýe 1881, l dépe ffn- oà l'agent ne voulait pas distribuer dess provisions ni per
ses constatées ont ét de $2 ý1,194, soit plus- dc deux fois le mettre aux Sauvages d'on recevoir, et l'agent a cu qu'il
montant de l'estimation rréduite de l'année dernière. Bien ai mieux d'on distribuer.
qu'il ne se soit écoulé que la moitLé d'une année, on estime jNous espérons que les Sauvages s'établiront maintenant
qu'il faudra presque auitant pour~ les autres six rois. sur leurs réserves; mais ce son t des Sauvages, et nous de.

M. MILLS. Alors je dois dire qu'il est assez évident que yens nous attendre à être souvent désappointés dus la
les Sauvages sont devenus des pensionnaires auM frais du tâche que nous avons entreprie de les civiliser.
tré.-'or public, que l'on nous demande de les nourrir, de les M. MILLS. Il n'y a pas de doute que les Sauvages souf-
vètir, et qu'il font peu ou ne font rien pour eux-mêmes. Je. friront beaucoup de la fai avant de travailler, paet tant

M. I3IEsSON
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qu 'il% giront cerfains que le gonvercniernt, vieiidra à leur
aideei ile travaillorontpe ·· . .

L'entroticin d formes acoûté 890,0:10, et, bien que l'on,
ait fait cet essai pendant dènx ans, il n'a produit aucun re-
sultat, sion qui jus.tifie cette'dépense.

.Sir JOHN A. MACDONALD. Les Sauvages mange
les produits di ces frmes.,

M. MILLS. Alors on devrait 1o déclarer afin que nodis
puissions arriverà une conclusionexacte rolàtivemdnt à ce,
que nous .c-oûtent les Nous dépensons ilùé dé.
810,900 pour. admiinstrdr- 30,000 sauvages anu Nord-OUest.

Sir JQJ1N A. MACDONALD. Il y dn a plus que cela.:

M. MILÙS.. Que qu'on. soit le nombre, il n'est pas con.
sidérable. - On obtiendrait sans doute des résiltats beaucoup
plue grands 'il y. avait sur chaque réserve un blanc pour,
travailler avec.ls sauvages, leur montrer comment cultiver:
et oni même temps le1er faire dcmprendre qu'ils doiv.entu
pourvoir -àler.bstac.

Sir JOHN A .-MACDONA LD. L'honòrable monsieur est:
dmsn'erreùr. La ferme est sur la réserve,on elle IÇit ent
contigne. Nous ossayons de mettre un cultivateur pratique]
et un assitant à'travailler avec les sanvages. Le commis-
saire s'attend-.que -les- sauvages ensenenceront environ,
4,000 acre.-de terres au printempq do 1882.

i1. TRO W.-- L yii be.iuci«p de force düns les remarques
del 'honorable député de-Bhwe1l (M. M ills)- au sujet des
faveurs que vo'n accorde aux sauvages. - '

Ce sei ait mal sans .d8ut de los. laisser souffrir, mais on
devrait los laisse- à leurs propres rosurcs autant qué pos.
siblk. Jo sais que 'des ba'ides du sauvages ont paskê leur
tempwdans l'oisveté Iorsqû'ils auraient pu pourvoir à leur
subsis.tane. " -- "

L'autoinne demi e-, ùds iò o- s vus mendier en grand
nombre' dans le ontn,'lorsque nous comptiois dans une
seule jouráée pIu. de dent carcasses de buffles dans la prai-
rie.

.M..BANNSERK!A.:, L'honorable monsieur -paile (le la
région situéu au sud dela frontièro et non de notre propre
territoire. E n'y a rien où.lqs Canadiens soutiennent plus
avantageusement la comparaion avec les Américair. que
dans la manière dont ils traitent les sauvages.

181. Police à cheval-du Nord-Oue3t........ ...... 113,000 00

Sir JOHN -. MACDONALD: Ce montant est.. estimé
pour500hommes au.lieu de l'être pour&-XUO. J& cùt-inOyen
d'un homme de police à cheval et d'un cheval était do 8 1,000
par année avant 187le. QOtté an»ée il sera de.875, et l',sti-
mation de -188< a le. rédui, à. 8824..

Le eot meyent.d'uq aoM -d'infanterie aux Etats-Unis est
do.61,0.par au.uée, e.t celui dein cavalier est de .I1,600 il
$3,00.0. *Le:coût d'un t gege.. d'un chevalde la policò 4
cheval est d. $I5;J sqle du corps de police, y compris
l'étataanjorgt t.euardiniers, est de $LG0,U0O; le crédit de
4-8.a été.de $.0,000.t Le:çredit actuel e*t destit.é à

500- hommes et s oteiers, soit -une augmentation de 509
hmomme~s, inéisi le umçmhre des officiers n'a pas été aug-
meintë.

Il esf odonné que lés résolutio»s soient rapportécis.

A. deux. hiure.e.t einquante-cinq inutos la séance.. ct,
levée;.

159

CUAMPBRE DES COMMUNES..

Manpi, 27 avril 1882.

Présidence de l'honorable JoÈEPn Go.aÉR1 BnANIoHT.

La séanco est ouveit a trois heures.

SERVYICE CVL

. Sir HUECTOiLANGgNIN poposo que la Chambre se
forme en comité géné:al pour.. onsidérer ceplaines résolu-
tions.qui serout incorporées dans le bill (no 3 ) c.oe6rnant
le service civil du Canadai.
* La motion çst adopiée. et la Chambra Fe forme en

comit~

(En comi'.è:

sur la resolution no 1,
M. CASEY. L'honorabie monsieur eas-ii convai'en de

l'opportunité d'aeco-do- une rémmnrion wdiemi

ir RECTOlt LANGV T X. Liigoivermîein velileraàce
que lo temps soit aussi lirdité que possible ponr leonorüiör
les dépenses. .

-i. '2LAK2. On we devrait pas reednunitre les frais -de
voyage des ncii nogonnenm es pour aider an bureani. 'Coi
perso rffs devraiont trei-choieies dans les loaliles-où setien-
cront Ios examon¥,et ne pas aôfr besoin qu'on paye leurs
frais du voyage.

Sir HECTOI LANGUIVN. Jo p-ôpoie que les îmofs
outre leurs firait de l;oyage " boient retranchés pour. ce qui

regarde les sous-examinateurs
L'amendement est adopté.
M. CA SBY. Je suppose que ces assistants locaux seront

simplement nhargés de voir 'à ce que l'exame-soit conduit
avec justice, et qu'il n'auront rien à voir dans l'expédition.
des documeits..

Sir HECTO.R LANGEVIN.·. les documents seront
envoyés aux examintteurs locaux, qui les renverront.

Sur la résolution. no 2,
M. BLAIK. Je ctrois qâe -e1 soufre dès objections. . Il

est très possible que les appointejnents , des sons-chefs ne
dovraient pas être to.us les memos, üüd je ne puis Voir pou-
quoi-l'on propose de ~ qisser à la discrétio du gouvorneur
ou Conseil l soin de fi r le '!ire WÙÙ sou$-ohef. Le
giouvernement sait aujoui'Èui quelles sont les fo*eons et
M responsabilité des (dus-ches dl chiauo'dprtyment. . Je
dis aussi qu'il n'est pas, nécessaire d'ac;order ce pouvoir
diseiétionnaire au gouve'neuf- en Udueil, prce 1que le-
gouvoi-nonent .éit nsi bien aujourd'hui qu'il lel sura
jtntisiplus taid hi1o doieut être les aippòintement. JO

rétend.jue ce n est n'as un principe sain d>accorder sans
raisoWi ce poQuir disciétionnairo au goiverneur.n Conseil.
Je pr-étends de pluq'u'atant ge 1 j'en pui-4 jnger on pro£
pose de dda neét igouverneur on conmei lo' pouvoir-d àv
fnior pl- us tard les apiointements, et les sous-chf de
vraient rcevoir une somme tise. Je d3mnanderai à 'horio:
rubtie'iüiicistrd sitous les touse-lef . recevrent que. ces
n.tjSointeîiniet. 'mîs -avons "aujoürd'hism systòmne- en
vor-uf Jiquél ùn .pûlo sous diteorÀcaformos Lte 1étnÔhamenté
àt c-oi-taills cemploy-ðs.

Sir 11ECTOilNG Elì: 7'd crois que lesobjetis
q n'a Phonorubí usie ur ìlonner an gouüeri'nW~ en con-
reil le pouvoir dûý fie- c-os c i0:ipointenïe no'-nt' pas' fon-
-dées: ]linori1lo mnsieurs doit voir que ce Pl fixe cette
annsée l-nimm-et. maxin ii dmssalaires du-ces sous-
cnéfs-. Le goy erne omu nseil n'aura pas'- drdit d'anmg-
mn1ttcri- lus appointement- cttd - tanCee; parce que nous

1882v- - 1265



DÉBATS DES COMMUNES. 27 AVRIL

n'avons pas d'argent voté qui nous permette de dépasser
le maximum.

Mais à l'avenir, si le gouverneur en Conseil trouvait lee
appointements d'un employê insuffisants, il aurait à deman-
der au parlement de voter une somme d'argent pour aug-
menter ces appointements, en conséquence toute l'affaire
est entre les mains du parlement. La même règle s'appli-
quera aux autres appointements. Ces dispositions ne sont
pas nouvelles, elles se trouvent comprises dans la loi ac-
tuelle. On ne peut ajouter un seul dollar aux appointe-
ments d'un employé sans la sanction préalable du parle-
ment. En réponse à la question de l'honorable monsieur,
je puis dire qu'il ne sera donné aucun émolument d'aucune
sorte . ces employés, dont les appointements n'excèderont
pas le maximum de $4,000.

M. MACKENZIE. Que va-t-on faire au sujet de ceux
qui reçoivent actuellement plus de $4,000 ?

Sir RE0CTOR LANGEVIN. Il y a une clause dans le
bill en vertu de laquelle la position des employés actuels ne
sera pas dérangée.

Sur la résolution no 5,
Sir IIECTOR LANGEVIN. Je proposerai que les mots

"tous les deux" soient remplacés par les mots par année.
M. CASEY. Je crois que c'est un pas dans la bonne voie'

et quo l'honorable ministre pourrait aller un peu plus loin-
Je crois que l'augmentation annuelle des appointements
devrait être plus rapide dans les rangs du service parce
que c'est lorsqu'un homme est dans les rangs inférieurs
qu'il fait réellement des progrès.

dans une division et $ 1,362 dans la division des pénitenciers;
Milice et défense, 81,341; secrétaire d'Etat, 81,090; départe-
ment de l'Intérieur, 8 1,200; police à cheval du Nord-Ouest,
$1,200; département des Affaires des sauvages, $1,010;
auditeur-général, $l,150; département des Finances et bu-
reau du Trésor, $1,300; revenu de l'Intéricur, $1,250; doua-
nes, $1,200; caisses d'épargne et département des Postes,
$951; Agriculture, $1,084; Marine et pêcheries, $1,210;
Travaux publics, $1,400; Chemins de for et canaux, $1,580.
Beaucoup de ces appointements sont payés pour une simple
besogne de copiste, telle que copie de lettres et le docu-
ments. Prenez le département de la Milice et de la défense,
où il n'y a pas de copie à faire, la moyenne des appointe-
ments est de $1,334, les salaires les moins élevés étant de
$600 à $800. Il#est évident que l'on paye certains employés
plus qu'ils ne gagnent, tandis que des employés supérieurs
ne sont probablement pas suffisamment payés. Le trait le
plus défectueux du bill, c'est qu'on y propose de continuer
ce système, au lieu d'adopter celui qui est en vigueur en
Angleterre. J'ai discuté une ou deux fois cette question
avec le président du comité anglais, et j'ai appris de sa bou-
che la grande économie qu'on avait effectuée en Angleterre,
et je regrette qu'on n'ait pas adopté le même système ici.
Je regrette excessivement qu'il n'ait pas été introduit ici.

Il est tout à-fait évident que nous pournions et que nous
devrions l'adopter, et qu'il produirait d'excellents résultats
et nous permettrait de rendre toute la justice qui est due
aux classes dont j'ai parlé comme absolument nécessaires
dans chaque département-les employés chargés des fonc-
tions les plus importantes, et qui exigent une moyenne supé-
rieure d'intelligence.

L'amendement est adopté. Sir HECTO R LA NGEVIN. Je crois qu'au moyen de ce
Sur la résolution n° 6, bill nous obtiendrons des employés aussi capables que sous
M. CASEY. Je crois que c'est durant les deux ou trois l'ancien ïystème, mais je crois que la moyenne ne progres-

premières années de service qu'un commis fait des progrès sera pas aussi rapidement que sous le système actuel parce
dans la connaissance de ses fonctions. Après ce temps il que nous avons actuellement quatre classes tin lieu de trois,
ne devrait pas y avoir e'augmentation de salaire, à moins tandis que la période durant laquelle un homme peut rester
qu'on ne lui donne une besogne plus difficile. Je préfère- dans une classe est de cinq années, le temps fixé par cette
rais que ces commis obtinssent une augmentation annuelle mesure ser~ait de douze ans pour la troisième classe. Comme
de $100 pendant trois ou quatre ans, et que cette augmen- de raison on p'eut promouvoir un employé d'une classe àune
tation fût ensuite réduite à un taux moins élevé, au liuu de autre t'il y a une vacance, qu'il ait qualité et qu'il ait subi
l'augmentation de $50 par aninée. e'au.'0L'augmentation de $400 à $1,000 sera lente; comme elle

Sir HECTOR LANGEVIN. Je crois qu'il est mieux que est de,850 par année, il faudra douze ans pour atteindre ce
l'augmentation soit do 6f0 par année, et voici pourquoi. maximum, de sorte qu'un homme qui entre dans leserviceà
Les commis de troisième classe sont généralement cdes dix-Luit uns aura trente anus lorsqu'il recevra $1,000, et s'il
jeunes gens dont les besoins sont moindres que ceux des y entre à vingt-deux ans, il aura alors trente-quatre ans. Je
employés qui soutiennent un certain nombre de personnes. crois que 61,00t ne serait pas un salaire excessif pour un
On donne une augmentation afin que ces commis puissent homme de cet âge, qui aura passé cette période dans le ser-
faire des progrès pendant plusieurs années, et se montrer vice publie.
dignes d'être promus. Sir RICHA RD J. CARTWRIGHT. L'honorable monsieur

Sir RICIHARD .. CARTWRIGIIT. En agissant ainsi ne comprend pas bien cette objection. Nous disons qu'il
L'honorable ministre abandonne pratiquement la recomman- serait beaucoup mieux qu'il n'y eût pas de troisième classe.
dation la plus importante de la commission du service civil. Il pourrait, s'il le voulait, admetre un homme dans la deux-
En Angleterre on suit depuis très longtemps le système de ième classe, en réduisant, le minimum du salaire et en leur
donner des appointements raisonnables aux employés des permettant d'avancer. Je suis sûr que cela augmenterait
classes supérieures. et d'employer un personnel de copistes beaucoup l'etticacité du service en quelques années.
auxquels on paye des appointements peu élevés, et qui sont Nous n'avons pas besoin de faire entrer dans le service
tout à fait distincts des membres ordinaires du service une classe d'hommes assez respectables, mais possédant les
civil. talents très médiocres, et qui considéraient comme très bon

Le résultat pratique du système de l'honorable monsieur un salaire de 81,000. Nous avons besoin pour les classes
sera de donner à ses commis environ $1,000 par année, supérieures j'hommes dont on peut faire quelque chose, et
année, tandis que les bureaux seront remplis d'hommes de nous améliorerions considérablement le sprvice si nous
troisième ou quatrième ordre qui ne sont pas utiles à autre adoptions l'échello des salaires que propose l'honorable
chose qu'à copier. Il serait beaucoup mieux d'abolir la troi- monsieur, parce que cela no lui permettrait pas de donner
sième classe, et de placer des commis de cette classe sur le des salaires raisonnables à ceux qui les auraient mérités.
même pied que les commis surnuméraires. M. BLAIKE. Je ne crois pas qnb l'argument de l'hono-

M. MACKENZIE. Je désire appeler l'attention du co- norable m misieur, au sujet de ces classes d'employés qui
mité sur les salaires actuels. La moyenne dc salaires au atteignent le plus hant degré de la compétence en deux ou
bureau du secrétaire du gouverneur-général est, de 82,00 ; trois années, et qui no peuvent plus avancer excepté en se
Conse; privé, $1,070; departement de la Justice, $1,300 préparant pour ce que l'un peut appeler les classes du ser

Sir Izcroa LANGEVIN
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vice qui exigent un travail plus intellectuel; je ne crois pas,
dis-je, que cet argument soit sain. Je crois que la commis-
sion a démontré le fait qu'une grande partie de le besogne
est un travail mécanique, et elle recommande que chaque
homme qui est simplement bon calligraphe devrait être huit
à dix ans avant de recevoir un salaire de $1,000. Nous
n'a% ons pas vu que cette classe d'employés gagne plus, et
pourquoi recevraient-ils davantage dans le service civil ? Je
ne voudrais pas dire que les calligrapbes ne devraient pas
avoir l'pvantage d'être promus avec les autres employés de
leur classe; mais je crois que l'on se trompe en perpétuant
une erreur, par laquelle, de l'aveu de tous les commissaires,
on accorde dans les classes supérieures les salaires les plus
élevés sans tenir compte de la besogne que font le grand
nombre des employés'

M. OASEY. Je suis fortement de l'opinion des hono-
rab!es dputés qui viennent de parler. Je crois que si
l'on donne de l'avancement, cet avancement devrait être
plus rapide dans les classes inférie%:es. Il serait impor-
tant aussi que l'on pût donner de la promotion à ceux
qu, font preuve d'aptitudes spéciales pour certaines fone-
tions des classes supérieures, comme le recommandent
les commissaires i un système qui donne chaque année
aux employés une augmentation régulière do salaire
pourvu qu'ils se conduisent bien est entièrement ruineux, et
injuste pour ceux qui déploient une habileté particulière
dans l'accomplissement de leur travail.

On devrait regarder le service civil comme toute autre
profession dans laquelle les salaires plus élevés devraien4
être accordés à ceux qui ont le plus de mérite. On peut
arriver à cela en employant un grand nombre ,de calligra-
phes non susceptibles d'être promus, surnuméraires, comme
on le fait en Angleterre, et en réservant les récompenses du
service à ceux qui déploient de l'habileté dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs. Je remarque dans les rapports qu'un
certain nombre de commis qui ont été nommés ily a plu.
sieurs années, de 1873 à 1875, n'ont pas encore été promus
de la teisième classe, et n'ont encore rien reçu de
l'augmentation annuelle de $50. J'aimerais à savoir si on
les classera comme recevant les salaires qu'ils auraient dû
recevoir, et si on leur paiera les arrérages de ces augmenta-
tions.

Sir R ECTOR LANGEVIN. Je ne puis répondre à cette
question, mais, la politique du gouvernement est de conserver
aux employés du service les droits qu'ils ont maintenant.
De plus, la loi n'entrera pas en vigueur d'ici à quelques
semaines, et, en attendant, le gouvernement peut voir quels
sont les droits de ces employés.

M. BLAKE. Je désire faire remarquer, au sujet des
courriers sur paquebots, que je ne vois pas ce qu'il y a dans
notre situation qui rende important de conserver une classe
d'employés qu'on n'a dans aucun autre pays. Les malles
d'Europe partent de New-York tous les jours, et je ne crois
pas qu'aucune d'elles soit accompagnées de courriers.

Quelle raison pouvons-nous avoir de retenir en perma-
enoce pour cette partie des malles qui sont expédiées par

les lignes canadiennes ces courriers sur paquebots, lorsque
nous savonsque la presque totalité de la correspondance est
expédiée par d'autres lignes sans ces courriers.

Sir HECTOR LANGEVIN. Si l'honorable monsieur
laisse passer la résolution, lorsque nous serons xendus à la
troisième lecture du bill je pourrai apprendr9 du départe-
ment des Postes la raison de cela.

M. BLAKE. J'ai reçu, comme tous les autres députés,
je suppose, un état concernant les courriers sur chemins de
fer. Puis-je demander à l'honorable monsieur s'il a consi-
déré leur position, ou si le plan primitif reste le même dans
la proposition qui nous est actuellement soumise?

,Sir RECTOR LANGEVIN. J'ai reçu moi-même un
état de quelques.uns deYces employés, qui -ont beaucoup- do

mérite, mais le département des Postes, que j'ai consulté,
est d'avis quo l'on devrait garder les commis de troisième
classe.

La proposition des courriers sur chemins de fer, autant
que je me rappelle, était qu'il devrait n'y avoir que deux
classes, afin que les salaires fussent plus élevés au commen-
cement, et qu'ils pussent augmenter plus rapidement qu'au-
jourd in. Le département des Postes est cependant d'avis
que salaires actuels sont snisants, parce que certaines
sous s des s pour le travail supplementaire, tel
que le travail de nuit.

Les 2ésolutions sont adoptées et rapportées.

eSi HECTOR LANGEVIN. Je pose que la Chambre
n comité général le (n 35) concernant e

service civil du Canada.
La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur la clause 44,
M. CASEY. Je crois que le pouvoir d'accorder des con-

gês de douze mois pour toute autre raison que la maladie,
n'estpas bien fondé,

Sir HECTOR LANGEVIN. Je suis d'avis contraire.
M. CASEY. Quelle autre raison pouvez-vous dopner?
Sir HECTOR LANGEVIN. Un employé peut avoir un

procès très-important en Angleterre, en France ou en Alle-
magne, et avoir besoin d'un congé Comme de raison, le
gouverneur en Conseil devra trouver un successeur qui sera-
payé à même le ealaire de cet employé.

Sur la clause 45,
M. CAS EY. Au sujet de ce droit de suspension, je ne

suis pas d'avisqu'on donne un pouvoir trop grand au sous-chef,
bien qu'il doive prendre l'initiative, vu qu'il est en contact
plus direct avec les commis et connaît mieux leur conduite
et leur mérite. Je crois que ce pouvoir-devrait appartenir
dans le principe aux sous-chefs plutôt qu'aux chefs respon-
sables ou politiques qui connaissent peu les commis.
Ce changement épargnerait beaucoup de peines à l'honora
blo ministre, et le mettrait à l'abri du soupn d'avoir sus.
pendu quelqu'un pour des raisons personnelles ou politiques-
L'honorable ministre n'a pas besoim de secouer la tête et de
se moquer de cette remarque, parce que les commissaires
nous disent clairement que l'on a gardé des commis sans les
punir pour leur mauvaise conduite, purement pour des
raisons politiques. Des commis jouissant de l'amitié
du gouvernement, peuvent agir à leur guise, sans s'occuper
des sous-chefs. Le déoit de discipline devrait être confié
aux hommes intéressés dans son maintien, et dan& l'aecom-
plissement lldèle des diverses fonctions.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le principe compris dans
cette clause n'est pas un principe faux. Le chef d'un dépar-
tement devrait avoir le droit de suspendre lui-même un
employé, sans demander la eo.opération ou l'aide du sous-
chef.

Sir ALBERT J. SMITH. Mais le sous-chef ne peut
suspendre un employé que lorsque son chef est absent.

Sir.RCETOR.LA NGEVIN. Certainement. Si le chef
,estabsent, le sous"chef cat chargé d'administrer le départe-
ment, et s'il s'aperçait qu'un employé se conduit mal il peut,
le suspendre, et rapporter au chef son acte, et les raisons
qu'il s eues d'agir ainsi.

Ce sera alors au chef de voir ce qu'on devra faire en der-
nier lieu.

M. ÇASET. Comme de raison, dans les cas extraordi-
naires, comme par exemple lorsqu'un commis se conduit-
avec insolence, le chef du département devrait, exercer ce
droit de suspension; mais dans les circonstances ordinaire',
ce droit devrait appartenir au sous-chef.
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Je supom ue:i lu s'.ns-tm.f eri insuli:.: buran. il v.sL· Sir IMMCTOR LANGEVIN. C'est une amélior tion de
obl'ige d'!kr demaua.d'r ni elvf ,.'pur! &an.wh- l'em- la lui. Aljurd'hui, Je bureau do la trésorerie. fait uno

p1. eniquòto, mais il n'oL p-is tenu d la faire aussi complète.,
Sr pasUTOîl LASNG EVlN. ? .nrquo pa? 'lu'il ct l-werit, ici. Par exemple, un employé de dépar.
Mî. UAS: :Y. r.ti*ee que, lorsqen le sous-ehe1 rndatIaL m le'evieit vieux fiu incapable de travailler par suite

sug'eion, d'un commie, le aef p"uivique i ouvent reu.é, du paralysie oun daccidenti, et il est d.e l'intérêt du départe-
pai'r ra:ions politiqucz. J'a: dhoir de mi bent qu'il soit mis A la retraite. Le chef. du départemgent

ae friqu olsvchne p tait snn rapport en conméquonce au Conseil. La question
ladit<'i ie I ' aiéut <.ùnon.1h î Ost renvoyee nu bureau de lia trésorerie, et ce bureau fait

.i* . rapport lue lemployé a pat-é tantd'années dans le service,
S;rIiETOll LANGEVIN. C'.t la premCiòle foie que qu'i est' dans. un g certaine- condition, et que sa ponsionjontends dire que le chef d'u dépa-tanout ait agi de cette s'élòrrib,. tant par année.

manière. La prenière chose dont le bureau de la trésorerie. 'oecu-
• M. CASEY. Il a été cité de excngi.s comme preuve porait ensuite serait de s'assurer si l'employé à qui. l'on.

derant mon coniité. Quant aux amuese metioi.Ocs dain., .PropeOc do'payer une pension y a droit, en.yertu de l'apte,
la sous.sectioni, un joîuw d snh:air'o est une i énalité très et si wa mise a lat retraite serat avantageuse au . service et
légère. . dans l'intérôt du . public. Il y a ici une «garantie.' Après

it pu- que lo ministre a fait son rap ort, lo bureau de la trésorerieSit Eei.OIO LANG lX. N'on; eI plis sbrt d ln ont trouver que le chef du départemëènt ignorait eitainsraîaon eonsiqtera durs la lonte qui raiira sur le delin- faits que le bureau cônnaissait et. que ce dernier 4taitenquant. conséquonce, en position do dire s'il reco'mmanderait ou Èòn
Sur la clause 461, la mise à la retraite de cet'mployé, parc qu'e obtenant
M. BLAKE. Il peut y avoir dcs cas où l'on devrait payer in nouveau certifient dé médecin, on pourrait constater que

une rémunération additionnelleà un nus-chef, mais il devrait l'employé a des chances de recouvrer bientôt laisanté.
être spécialement mentionné dans les estimations qu'une M. BLAKE. Je sais qu'il s'est commis de -Érands abus
.omme Obt votée pour cotte iémunération, afin que le parle- au sujet de l'aîoto des pensions, et tout ce qui tendrait à igare

ment puisse savoir A quel fonetionnaire l'argent est donné. disparait e ces abu, serait à souhaiter'; mais cette pr6pósi,
Sir UECTOR LANGEVIN. C'at l'intention, et je su tion ne sora pas en pratique très différente del, loi actuelle.

gérerai, pour que la chose soit 1,lus cfaire, que l'on ajouteà L'enqueto est tenuo aujourd'hm par le burea'u .dla tréso-
la claise les mots: " pour cettnsià Il "ale." rarie. 1 e'est présenté des cas où il a &te' diiBoil.do omi-

prendre sur quel principe la pension était accordle. .jeM. BLAKE. La troisième snr.*section peut être inter- désire parler d'un autre point de 'cott:e question. Un dèsprétée do manière a vouloir dire qu'un employé qui a obte- plus grauds abus qui aient découlé du système de pension a'nu un congé pour s'occuper do. s'es affaires porsonnelles été dans le nombre d'ann.ées que l'on a ajoutées à la "clausedurant.tros ,gnois ou plus, peut centinuer à retirer tout son exigeant dix ans de service. La clause n'est pas, 1le.salaire, tandis qu'un commis d'une classe supérieure, qui générale, basée sur les sorvices 'que Femployé a rendus.ifait sa beapgne,.rece!valun salairo additionnel. La clause loi n'a pas cela en vo. L'intention de .la loi est que l'ondevrait être modifiée, de manière à prévenir une pareille in- compte un plus grand nombre d'aunées à ceux qni. entrent'
terprétation. taid dans le service, en raison d'aptitudes spéciales, 'que no

Sir HECTOR LANGEVIN. L'honorable monsieur a porrgaiunt acquérir dos employés d'un âge moins avancé..
raison. Je suggèrerai que les mots " à cause de maladie" Des motifs do compasrion président souve-t à la décision
soient substituées aux mots "on par maladie." de ces questions, comme l'honorable ministre le vera, s'il

L'amendement est adopté. veut s'en enquérir, sans qu'on tienne compte -d'aptjtudes
spéciales.

Sur la clause 47, Je suggérerai que le bureru do la trésorerie dffiie, lors-
Sir HECTOR LANGEVIN. Je propose d'insérer les qu'un employé est nommé, si on lui comptera un plus grand'

mots "y compris lo bureau du l'Auditeur-général" après les nombre d années, et si oui, combien d'années; vir que cela
mots "il sera tenu dans chaque département." Arait disparattre, je crois, un grand nombre des abus qùi

se commettent sans doute sous ['opération de la clàuse quiLamendement est adopté. exige dix ans de service.
Sur la clause 49, Sir HECTOR LANGEVIN. Comme l'honorable mon--
M. COSTIGAN. Ml appert qu'en vertu de cet acte les sieur le verra, ses remarques no s'appliquent pas au service

commis de secondo classe n'auront droità une augmentation do l'intérieur, et quant aux autres employée, je crois qu'il
qì:e tous les deux ans, tandis que les commis de première est beaucoup mieux do laisser décider - les oss particuliers
classe auront une augmentation annuelle de 850. lorsqu'ils se presentoront, vu surtout que le nombre en est

Sir IIEICTOIR LANGEVIN. Ceci et changé maintenant; excessivement restreint. Je sais-que j'assiste aux réunions
losEci dNxèEVclas reciet cuaneé aienatn du conseil asses régulièrement, etje ne sache pas qu'on ait-les commis de deuxième classe reçoivent une augmentation compté un plus gfand nombre d'années a un. employé dansanuelle. plus de-deux on trois cas. Non-seuleméht l'employé doit.IL COSTIGAN. Je suppose que l'on-se propose de con- montrer qu'il vient avec des aptitudes spéciales, mais il-doit'tinuer à donner aux commis des départements les salaires aussi prouver par les servieos -réels qit'la.re.ndus, qu'il aqu'ils reçoivent annuelleinent, malgré la passation de cet droit quionIui compte un plus grand nombre d'années.acte. L'honorabloImonsieur verra, je crois, que l'adoption .de saSir RECTOR LANGEVIN. Je viens de diie que la recommandation donnerait. lieu à un plus grand dangerposition des fonctionnaires n'est pas changde,- quant sur d'une pression politique, et aiñsi du.reste, que sous le syste..emoluments qu'ils reçoivent. me actuel.

Sur la clause 51, Sur la clause 53,-
M. BLAKE. Je remnarquo que ceci est ûne espèc.e M. CASEY. Si ce rapport- doit être fkit comme l'est led'amendement à l'acte des pensions, et pout-étre l'honorable rapport de la cùmmision.du servid'e-ivil- en Angleterre, -il.ministre voudra-t-il nous e;:pliquer les changements pro- devrait comprendre une -copias d papier d'examens ada

îios. AEYque le parlement et. le publie puissent voir quelle.. sorte:M.CAsUT
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d'épreve les candidats ont subie. Les papiers d'examen de Sir HIECTOR LANGE VIN. Si l'honorable monsieur pré-
l'université de Toronto, des écoles nornalos, et do tous les fôre attendre à lundi, j'y consens.
bureaux d'examinateurs sont publié-, et il n'y a pas dû M. BLAKE. Je crois que jo lu préférerais. Pour nia part,raison pour ne p-ls lirodutie ces papiers, mais ait conltraire ilraso pore aos prodr csa ,je ne le discuterai pas longuement; mais il se peut quo j'aiey a de fortes raisons pour les produire. f une ou deux remarques à faire, et une motioa à faire enre-

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces papiers, comme tous gistrer sur le principe du bill.
les documents des départeiments, seront toujours à la
disposition du parlement, lorsqu'un député les demandera. PRESENTATION DE BILLS.

M. CASEY. Il est très important qu'ils soient produits Les bills suivants (reçus du Sénat) sont pré entés séparé-
comme partie de ce rapport, parce qu'ils en sont la pattie la ment, et lus pour la première fois
plus essen tielle. Bill (no 151) intitulé: " Acte qui détermine le droit

Sir HECTOR LANGEVIN. J'accòderai à la demande d'assaillir, blesser ou tuer certains prisonniers dans certains
de l'honorable monsieur en ajoutant à la fin de la vingt-qua. cas,"-(sir John A. Macdonald);
trième ligne les mots " cepio'des papiers d'examen." BiHl (no 152) intitulé: " Acte concernant les ponts éla-

Sur la clause 54. blis en vertu d'actes provinciaux sur des eaux navigables."

M. CASEY. J'aimerais à suggérer que l'on ajoute quelque -(sir ilector Langevin).
chose à la sous-section 2. Je crois que nous devrions savoir ACTE GENERAL CONCERNANT LES GARDIENS DE
quelles sont les destitutions qui ont eu lieu pendant l'année PORTS.
de même que le nombre de gratifications et de promo-
tions. M. McLELAN propose la deuxième lecture du bill (no

Sir -HECTOR LANGEVIN. Je ne crois pas. Pour-' 120) à l'effet d'amender l' " Acte général concernant les

quoi détruiriez-vous les perspectives d'un homme qui a puI gardiens de port, 1874."
se rendre coupable d'inconduite et être destitué, en exhi-l M. BLAKE. L'honorable monsieur voudra-t-il expliquer
bant son nom devant le parlement et le pays ? Je crois quo ce bill ?
nous faisons bien de ne pas donner les noms de ceux qui M. McLELAN. Le but de ce bill, comme je l'ai déjà
sont destitués, ni les raisons de leur destitution, et, pour ma expliqué lorsque la question a été soumise à la Chambre sous
part, je ne consentirai pas a changer cela. forme de résolution, est do prescriro que, lorsqu'un consi-

M. CASEY. Je crois qu'il est absolument nécessaire que gnataire ne peut être trouvé, le gardien du port prendra
le public sache pourquoi ses serviteurs sont destitués. L'ho- soin des articles jusqu'à ce qu'on on ait trouvé le proprié-
notable monsieur se'retranche derrière la compassion quc taire ou consignataire; aussi, que le gardien du port t> le
l'on doit aux employés destitués. Je dis que c'est aussi pouvoir do se nommer un remplaçant en cas d'absence.
souvent rendre justice à l'employé lui-même que de faire Le bill est lu pour la deuxième fois, et la Chambre se
connaître les raisons de sa destitution. forme en comité.

Sir HECTOR LANGEVIN. Dans>ce cas, si l'honorable (Eu comité4
monsieur croit que c'est commettre une injustice à l'égard
des employés, il présentera une motion au parlement à cO M. BLAKE. Ce bill donne au gardien du port le pouvoir
sujet. Je me rappelle qu'il y a quelques années, un député dans le cas où l'on ne peut trouver le consignataire, de
qui ne fait pas partie de la représentation, donna un avis de prendre des mesures pour épargner des pertes ou des dom-
motion dans le meme but. C'était un ami de l'employé; mages à ceux qui ont des intérêts dans le vaisseau ou la car-
qui n'était pas un de mes amis. J'allai le trouver Ïe len- gaison; mais il ne dit 'pas jusqu'où il pourra aller, s'il peut
demain et lui dis: "V oici ces documents, si vous les dési- poursuivre ces mesures jusqu'à la fin.
rez, mais, s'ils sont publiés, ils ruineront cet homme." 11
examina les papiers, me r emercia et retira sa motion. Si M McLELAN. Il fera tous les actes qu'aurait faits le.
l'honorable monsieur veut prendre la responsabilité de de- consignataire ou le proprietaire.
mander la production de documents dans n'importe quel cas, Sir ALBERT J. SMITI1. Je puis à peine imaginer un
il pourra les obtenir. cas où il n'y ait pas de consignataire. J'ai demandé, l'autre

M. CASEY. On m'a refusé à moi-même des documents jour, à l'honorable ministre s'il avait appris qu'il y ait des
dans certains cas, sous prétexte 4u'ils feraient tort à l'inté- cas semblables. Si l'on a déjà ou de pareils exemples, cette
ressé, lorsque j'étais convaincu que la production de ces disposition peut, cela va sans dire, être adoptée.
documents, au lieu de lui être préjudiciable, aurait fait dis- M. McLELAN Le même pouvoir est donné auxgardiens
paraître l'accusation injuste qui pesait sur lui. Le gouver- des ports de Québec et de Montréal, et ce bill rendra l'appli-
nement destitue des employés pour des raisons injustes et cation de cette disposition générale.
se prévaut ensuit, de ce cri, queý la production des docu- Sir ALBERT J. SMITH. Je suppose que lo gardien duments nuirait aux employés, lorsque, en réalité, il craint de ort devra être responsable des actes de son remplaçant.se faire tort à lui-même. Il est absolument nécessaire, our que ceci soit bien compris, je crois que l'on devraitcomme des employés sont sujets a être destituns justement, insérer les mots " sera responsable des actes de son rem-que le parlement connaisse tous les faits do la question, plaçant."

Il y a eu trop de travail dans l'ombre au sujet du service
civil, que l'on a regardé comme l'affaire du gouvernement et M. MoLELAN. Je crois que le bill est assez clair, sous
non du public. Voua no pouvez mieux porter un homme à sa forme actuelle, mais je n'ai pas d'objection à cet amen-
être honnête, en supposant qu'il eût des intentions malhon- dement,
nêtes, qu'en établissant une règle'qu'à l'effet que sa destitu- L'amendement est adopté, et le bill est rapporté, lu pour
tien, et les raisons qui l'auront motivée seront publiées dans la troisième fois et adopté.
tout le pays. Par exemple, on devrait faire connaître au
publie cului qui vole le gouvernement. TÉLEGRAPHE SOUS-MARJN.

Le bilâs rapporté. . . Sir HECTOR LANGEVIN. La seconde lecture du bill
M, BLAKE.: L'honorable monsieur a-t-il l'intention de (a0 127)à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au sujet

proposer que la troisième lecture ait lieu demain de l'incorporation d'une compagnie pour établir un télégra-
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phe sous-marin entre la côte canadienne du Pacifique et
l'Asie, etd'abroger les dispositions de tout acte incompatible
avec elles.

Lorsque j'ai présenté ce bill l'autre jour, j'a"ais l'intention
de demander à la Chiamhro do permettre que ce bill subit sa
seconde lecture, et d'dopter non-seulement la première, mais
aussi la deuxième clause, donnant un droit exclusif pendant
vingt ans. Le fait est que nous avons constitué cette compa-
gnie à la dernière session lui permettant do faire poser un
câble à travers l'Atlantique, et un autre à travers l'océan
Pacifique.

Cette compagnie jusqu'à tout dernièrement, a para s'occu
per très peu de s'organiser et de faire payer son capital. De
temps à autre, il était rumeur que la compagnie avait
réussi à obtenir son capital, et ainsi de suite. Je ne veux
dire aucun mal de la compagnie, parce que si elle peut faire
payer son capital, ce sera tant mieux. A une période plus
avancée de la session, je me propose de demanderà la Cham-
bre d'adopter cette première clause, donnant une extension
de délai de douze mois à cette compagnie, et je supprimerai
quelques-unes des autres clauses.

M. BLAKE. Comme de raison cela fait disparaître une
des grandes objections que présente ce bill. Mais l'hono.
rable ministre ne nous a pas dit comment il se fait que cette
compagnie qui jouit de cette faveur particulière, n'a fait
aucun progròs. Elle n'a pas même été constituée, et l'ho-
norable ministre n'a pas encore ou l'occasion d'exercer ce
pouvoir que, dans des circonstances très exceptionnelles,
nous avons donné au gouverneur en conseil d'établir la com-
pagnie qu'avait orgaisée M. Fleming.

Mairitenant, est-il vrai que cette compagnie ne
procèder-a pas à son orLanisation si ses organisateurs
n'obtiennent pas les droits exclusifs ? Est-il viai
qu'elle s'abstient de se faire constituer parce qu'elle ne pos-
pède pas des droits eelusifs, et qu'elle attend pour voir si
cette autre compagnie réussira, et que si cette dernière réus-
sit elle prccèdera à son organisation, et si non elle viendra
ici, à la prochaine session, demander un droit exclusif parce
que les autres compagnies n'auront pas réussi ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Non.
M. BLAKE. Ceci semble passablement ressortir do la

déclaration de l'honorable monsieur. Il semble que les
auteurs de l'acte ne veulent pas eux-mêmes procéder tant
qu'il- n'auront pas obtenu un privilège odioux que l'hmono-
rable ministre allait proposer (le leur donner pendant la
saison actuelle. Je crois que nous avons dr-oit de savoir,
puisqu'un bill public a été présenté dans l'intérêt de certains
organisateurs, quels progrès ils ont accomplis, quel espoir ils
ont de procéder à faire durant la.vacance ce qu'ils n'ont paa
encore fait.

Nous avons d'autant plus dr-oit de savoir cela que,
lorsque ce bill a été 'présenté, nous avons demandé s'il
avait été échangé quelque correspondance, et l'on nous a
répondu négativement, et, en conséquence, rien n'indique
qu'on se prévaudra de cette extension de délai.

Sir HECTOR LANGEVIN. Les organisateurs n'ont pas
procédé pour les raisons que j'ai données à la dernière
session, lorsque j'ai proposé le bill, savoir que deux compa-
gnies de ce genre n'ont pas de chance de réussir. Si une
compagnie nie réussit pas à faire payer son capital, l'autre
compagnie essaiera si elle peut mieux réussir. Le fait est
que lorsque &I. Fleming a demandé cette charte l'année der-
nière, nous ne supposions pas que cette autre compagnie
demanderait des droits dans l'océan Pacifique. Les droits
qui lui avaient été conférés dans son bill ne s'appliquaient
qu'à la pose d'un câble à travers l'Atlantique, en consé-
quence toute. autre compagnie pouvait demander des privi-
lèges sur l'océan Pacifique, et M. Fleming a demandé d'être
constitué pour cette lia.

A en juger par l'énergie qu'a déjà déployée M. Fleming,
e n'ai pas de doute qu'il poursuivra son entreprise. Lorsque

Sir HECToR LANGEVIN

l'autrec compagnie était constituée et nous permettait de si
grande résultats, M. Fleming était certainement justifiable
d'hésiter à former une autre compagnie, pendant que l'on
supposait la première compagnie capable de trouver le capi-
tal, et de procéder immédiatement. Il m'a dit lui-même
que si l'autre compagnie n'avait réussi, il ne croyait pas que
cela l'eût empêché do procéder.

A cette époque il avait obtenu certains pouvoirs pour
alterrir un eâble au Japon, et il a essayé d'obtenir d'autres
privilèges ailleurs, mais comme cette autre Compagnie était
en voie de formation, et que' l'on savait qu'elle désirait
former le capital nécessaire, M. Fleming n'a pas cru devoir
entreprendre la même chose, et tromper ceux qui se fiaient
à lui et essayaient de trouver un capital dont on pouvait ne
pas se servir ensuite. Dans ces circonstances, il n'a pu pro-
céder, et nous demandons au parlement de lui accorder
encore douze mois, afin que pendant cette période les choses
puissent mieux s'arrangar, et si l'autre compagnie ne trouve
pas le capital nécessaire, il essaiera lui.même, ce qui, toute-
fois, ne veut pas dire qu'il demandera d'autres privilèges.
Grâce à l'attention qu'on a appelée sur ces projets, il pourra
peut-être alors trouver le capital nécessaire, et poser le câble
asiatique sans demander de privilèges à ce parlement; mais
s'il a besoin du privilège, le parlement pourra, cela va sans
dire, l'accorder ou le refuser. Dans tous les cf , je ne crois
pas que nous devrions lui refuser l'extension de douze mois
de délai.

Sir ALBERT J. SMITEL L'honorable monsieur dit que
le fait que cette compagnie était constituée a empêché M.
Fleming de procéder. Ne se peut-il pas aussi que l'acte
passé l'année dernière on favour de M. Fleming ait eu pour
effet d'empêcher cette compagnie do procéder ?

Sir HECTOR LANGEVIN. M. Fleming a été le pro-
mier en campagne, et lorsque l'autre compagnie s'est
adressée au parlement, elle a changé son projet, et demandé
des privilèges non.seulement pour poser un câble à travers
l'Atlantique, mais aussi pour poser un câble asiatique. En
premier lieu, elle n'a demandé à poser un câble qu'à travers
l'Atlantique.

Sir ALBERT'J. SMITH. Je ne comprends pas la chose
de cette manière. Lorsque la pétition a été présentée, il
était question de prolonger les lignes au-delà de l'Atlantique,
et c'ost ce qu'a déclaré l'honorable député d'Ottawa (M.
Currier). Pourquoi M. Fleming n'a-t-il pas demandé une
charte selon la forme ordinaire ? Pourquoi le gouverne-
ment ne s'est il pas chargé du bill, et ne lui a-t-il pas de
cette manière épargné l'honoraire de $200 ? Il me semble
que, l'année dernière et cette année, M. Fleming aurait dû
se trouver placé dans la même position que tout particulier
qui demande une charte. On n'a pas expliqué pourquoi le
gouvernement porte au projet de M. Flemingun pareil
intérêt. On me dit que cette compagnie est de bonne
foi, et qu'elle prend des mesures pour terminer son but. Je
ne m'oppose pas à ce qu'on accorde un délai de douze mois,
mais M. Fleming aurait dû, comme tout particulier, pro-
céder selon la forme ordinaire, pour obtenir une charte.

Le bill est la pour la deuxième fois, étudié en comité,
rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité de Subsides.

196. Postes ........ $2,1 900

M. MACKENZIE. J'aimerais à avoir quelques: informa-
tions au sujet de l'augmentatiqu dans Ontario...

1270
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M..O'CONNOR. Elle résulte de l'augmentation du par- grande partie des malles européennes et américaines, cette

cours et des trains additionnels. Une partie du parcours bosogne, autant que je sache, est fuite sur terre. Si l'hono-
additionnel se trouve sur le chemin de fer du Port Dover et rable monsieur n'a pas été informé du.- :'itages qui résul-
Lac Huron. Ensuite sur la ligne du Great Western, nous tent de la continuation de cette part ie de- dépenses, que
avons à pourvoir à l'augmentation probable du service eu n'encourent pas l'Angleterre ni les E.ts-Unis, il pourra
égard aux trains additionnels, et il en est de même pour les peut-être nous donner quelques re1!-ýeignemeuts lorsqu'on
lignes Canada Southera, Northern et -North Western, Credit demandera le concours de la Chamb:c.
Valley et Grand Janction. Sir IIECTOR LA.NGEVIN. Lorsur e cette question a

Il y a une augmentation de $10,000 dans le transport or- été discutée, lors de l'étude du bill concernant le service
dinaire par terre, pour subvenir aux frais de nouvelles routes civil, j'ai dit à l'honorable monsieur que je demanderais des
et au coût de service additionnel. Il y a aussi une augmen- renseignements au département, et serais en mesure de lui
tation de $4,000 pour des sacs à malle, des cadenas, vu sur- donner une réponse à la phase suivante, Je n'ai pas eu le
tout que nous avons à remettre les sacs américains dont temps, depuis, de conférer de l'affaire avec le département,
nous nous servions autrefois. Dans Ontario, les salaires mais il peut être convaincu qu'à la prochaine phase du bill
des commis sont augmentés et il y a un commis a'lditionnel, concernant le service civil, jo serai en mesure de lui dire
soit en tout $4,000, l'augmentation étant devenue nécessaire pourquoi ce système a été maintenu, et de plus si les ren-
par suite de l'augmentation de la besogne, vu l'augmenta- seignements sont exacts pour ce qui concerne les autres
tien constante de là correspondance. Le nombre des com- pays.
mis et des facteurs dans les bureaux de poste des villes sra SirCHARLES TUPPER. Ceci est un exemple des

oa on à urvo à 'augmentation des affais an e qui rèsultent d'un changement de gouvernement,
des os ui àmandror probablementaplus des sffres de temps à autre. L'honorable monsieur, qui fait preuvedes oèts qi deandron prbabl* eentplusde urvil-d'un désir si grand d'économiser cette dépense et d'ob'tenir

lance,et il y a d'autres augmentations de diverses sortes. des informations à ce sujet, consentait sans murmurer à
M. MILLS. J'ai adressé à l'honorable ministre une péti- voter, il y a cinq ans, cette même estimation au gouverne-

tion lui demandant d'établir un bureau de posto près de la ment qu'il appuyait, et je crois que c'est la première fois que
frontière, entre Kent et Bothwell, surla routedela diligence cette estimation est attaquée. Or, il me semble que le fait
de Thamesville à Dresden. Je n'ai pas reçu de réponse et que les malles sont transportées entre le Canada et la
je voudrais savoir si l'on fait quelque chose. (irande-Bretagne par les steamers des lignes canadiennes

O'CONNOR. Je ne me souviens pas de cette pétition, d'après un mode différent de celui qui ost suivi sur les stea-
mais j'ose dire que le sous-chef s'occupe de l'affaire, mers américains peut ètre une raison de cet état de choses.

Sir RIo AR J.re C T G Jesous-che c derare e L"dnorable monsieur sait qu'il est payé une subvention
Sa ue .pour le transport des malles canadier.nes, tandis qu'aux

seus le titre d'Ontario,-bien que je ne voie pas pourquoi Etats-Unis il n'y a pas de subsides.
cela se trouve sous ce titre-il y a apparemment augments- Je serai grandement surpris d'apprendre que la même
tion de $4,000 pour des courriers sur paquebots. J'aimerais méthode qui facilite évidemment à un si haut point la dis-à savoir ce Que l'honorable monsieur se propose de faire au tribution des lettres, journaux etc., n'est pas suivie dans la
sujet de cette division du service. transmission des malles des Etats- Unis à la Grande-Bretagne.

M. O'CONNOR. Cette dépense a jusqu'ici été d6bitée à la Je sais que les courriers sont presque continuellement
province de Québec, mais 2 :avenir elle sera répartie entre occupés durant toute la traversée à distribuer les lettres,
la province d'Ontario et eeie de Québec. journaux, etc., et s'il fallait faire toute cette besogne après

M. BLAKÉ. Il ne szaiable pas que l'on devrait débiter l'arrivée des malles, cela entraînerait un retard considérable
cette dépense à Ontario ou à Québec seuls, ni aux deux pro- dans la distribution, et frustrerait le désir croissant qu'é-
vinces. prouve le public de voir transmettre avec la plus grande

diligence possible les lettres, journaux, etc. La raison de
M. O'CONNOR, Il faut la débiter quelque part. l'adoption de ce système tel qu'il était suivi au Canada sous
M. BLAKE. Oui, mais elle est imputable sur le service l'ancien gouvernement sans un doute ni un soupçon qu'il fût

en général. J'aimerais à savoir quelle politique le gouver- possible dans l'intérêt public d'économiser quelque chose
nement se propose d'établir en permanence au sujot d'es frais sous ce rapport, est, je crois, basée sur les avantages évi-
de cette division des postes. Il y a quelque temps, j'ai dents qui le recommandent à la décision de la Chambre.
signalé le fait qu'à ma connaissance le Canada est le seul M. BLAKE. L'honorable monsieur est dans l'erreur, en
pays qui encoure ces dépenses pour des courrierssur paque- croyant que c'est la première fois que l'on fait allusion à cetbots. Les malles entre l'Angleterre et les Etats- Unis, et article. J'ai appelé sur cette question l'attention du gon-entre l'Europe et l'Amérique en général, à l'exception des vernement que j'appuyais, bien que je ne l'aie pas faitmalles de la compagnie canadienne ne sont pas assorties devant la Chambre, et j'ai exprimé l'opinion que j'émets
aux frais du pays. -Elles sont assorties au point de départ aujourd'hui. La remarque de l'honorable monsieur neou d'arrivée du paquebot, et nous savons que des arrange- répond pas à la question. Il est vrai qu'il y a une différencements sort faits pour que les malles soient transportées et entre la manière dont nous payons nos paquebots pour le
assorties avec beaucoup-de rapidité. A quelque periode du transport des malles, et la manière dont sont payés la plustransport que cette besogne soit exécutée, elle no l'est pas grande partie des vaisseaux. Nous payons beaucoup plusdurant la travarsee, autant que je sache, pour ce qui regarde me qui comprisedaus cet article.l'immense quantité de malles expediees d'Europee Sir R[CHARD J. CARTWRIGHlTo Le ministre des
rique, etje ne comprends pas pourquoi nous continuerions a Chemins de fer est tout à fait dans l'erreur, comme c'est son

.. dn .habitude. Je me rappelle que cette question a été soulevéeM. O'CONNOR. Tout ce que je sais, c'est que cette esti- devant la Chambre, et que le directeur d'es postes d'alors a
mation est faite chaque année depuis longtemps, et qu'elle déclaré que le service serait discontinué graduellement.
est conservée. Je ne connais aucun changement de système Or, je vois qu'en 1878, il n'a été demandé que $5,000 pour
à ce sujet. Pour ce qui estde la besogne àbord dé' paquebots, ce service, mais ces deux crédits forment un total de $6.500,on me-dit que les courriers sont très occupés durant toute ce qui démontre qu'au lieu de persévérer dans la politique,la traversée à faire les malles. qu'au meilleur de ma counaissance mon honorable ami,M. BLAKE. Oui, je crois que les courriers font un tra- l'ancien directeur des Postes a donné à entendre, à cette
vail considérable; mais je dis que pour ce qui est do la plus époque, que l'on suivrait, on a fait tout le contraire. Commo
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l'honorable monsieur tient beaucoup à nous rappoler ce que N. DAWSON. Avant que litem passe'attirerailutten-
nous avons fi»it losu nous étions au pouvo:r, je puis lui tion i gouvernement sur une partie du pays dans laquelle

rp er, nii uà la Cunb:o. les le srvi de la malle n'estp tout it
nue les honorables messiours de la droite avaient coutume la eaoeo provienne do quelque défaut dans le département

dni- i:er e :- men hon r:emi au sujet dos dépenses des Postes, mais probablement do circonstances qu'il ne
~ i~~ ~petit contrôler; c'est peur le transport des malles en hiver

:n 10, nluls avons .k1 .nantdé 1,7A,000 pour ce service, ente l Parry Sound et l'Ile Manitonline, on suivant la rive
mnais le directeur des P»oe actuel demuande 2, , nord du l Huron.
s:s compter prob.blement les estimations supplémentaires, les malles sont souvent beaucoup retardées, et des requé-
seit une augn.,ta'ion d pròs do $2G0,000. tes ont été envoyées au gouverncment, cet hiver, dans les-

C'est une d rmotstratioln tròs claire du remarquable chan- quelle on su plaignait du fait qu'an'avait été un tàois sans
gemient qui s'ent opéé d:ins les vies dle l'honorable minis- mallo. Naturellement la difficulté. nat des ýirdonstances
tredes .humi.s de frl depuis qu'il est. entré o fotction. Il mêmesducas. Il n'yapa5 de chemin dthiver le long de la

peut y avipiilquo rai-on pour justifier ino partie do cette bain Georgienne, et les malles doivent-maintenant être
augntation, et l'on peut aussi trouver celle-ci, que les transporte-, comme il y a un demi-siècle, à dos d'homme

lb-uor:ts minitres i sont pas soigneux dans leurs dé- et avec desattelages de obiôns. Je crois que le gouverne.
p'entses et ne déoirenit pu;a..:alur, en y mettant un frein, ment devrait entrer en communication avec le gouvcrne>
des crédUis coaime ceux-ci. ment d'Ontario afin d'avoir un chemin d'hiver le long dola

Sir CHA P [ES TUPPER. Il n'y a peut-être pas de ser- baie Georgienne depuis le Pary Sound jusqu'à Killarney.
vicentjnolle arlmen es apeléà purvir vectan deCe serait un travail qui n'exigeerait pas de grandes dépenses

vice auquel le parlement est appele a pourvoir avec tant de ~ p
p1ni.iret.nn'l n déireautnt oiraugentr qe claici.etila chose faciliterait -de* beaucoup le transport des malles.rsi t ou'il nie déiantant voir augmenter que celnli-Ci. \

Ce que j'ai peut-étre critiqué avec -quelque vivacité, lors- Nos avon m atn d 1' ;t l n'y apie dans
que je u-ié-eais du l'autre côté de la Chambre, c'était la diffé.
ince qu'il y avait entre la dépense et le revenu. Plus nous 9xemple, dans toute l'histoire des olonies, qu'une Po nia-
('éplenet ons pour les poes, de chiens qu'on trouvera un milleur système
d'argeat nous revienne; et malgré la grande augmentation de procain. trnsortesesmals avods aeIîs

qu'il y a dans ls:teilités postes du pays, elles sont don-
ne à plus bas prix qu'auparavt. A présent le d itcoprena le chmin frdu

nmoindre que sous l'ancien gouovernement, et l'honorable Paiflqu, seront tcrminéi jusqu'à la . ivière E pgnole,
verra qu'il n'y a pas pour l'examen rigoureux des tout cette d ulté chseuitami, on ae t

compto de raisons ausi. ANGL . JI à É-o ter contre l'état dq't'honorafi-
Sil [lIIA Il) J. CAPRTWIliT. .L':.n dernier, le défl- bIc ministre des Financas, qui cern paro les dépenses enc

cit était. da 555,0109. Je ne pense pas que dan. notre der- u ae celle
niò-o année d'administration il ait été plus considérable- r ain gouveement e de cet on
probablement qu'il t'était pas ausri fort, lien que cpla ps
i'affecte pas les explications du directcur-général desPostes
sur la question. affaires àvaient continué à être aussi considéi-Ébles, ets'il wyiavait pas ou une dé pression si forte; mais, qulelquel»uni de

Sir LEOXARD TILLEY. Le déficit annuel a été Ces changements étaient très importants -.
moindre de 1879 à i188!, que durant les quatre anné.s qui Il y a cu réduction du taux pour le port des-bettrea, et
ait prée lô 18'; et, pour Paunèo courante, à on juger par sur les frais de poite entre le Canada et les Etet-Uuis ,et
les recette produites j.squ'à présent, je crois que les estima- aubsid'autres tits calculés dghi lo'yi A
tions seront dépuaséos do $ 100,000, ce qui fait voir que le fiçon à rêd'uira le oev"nu et tôus, apêà ui temps pour
déticit va probIulueet être d beaucoup moindre que augmc:tcr ceasidc-abicmont les affaires, du dépa-tem0ùt

Adernière oa quaei'iéa d'avant. L'aum psenstation djs des 'tostts.r
re ,va du toute uésitéf:ireprcigres;soi Ces changements, en s comprenanta réduct dan les

la dépeonse, attendul que la plupart des maîtres de p3o~ fi-ais de poste, ont 4mené une augmentation;diu rvenù. qu
reçoivent une commission calculée iiur le slvenu et qui va y avait aussi, naturellement, amélioration dans les afftirs
jusqu'à 40 pour cent. en général, laquelle a nécessairement fait ngienter les

M. . Avant qpe cet item soit alopté, je déd- affaires des postes. La positionnspo alnhier
rerais savoir du imavornemeut s'il a décidécd'accor-der la Chemiis de fer- n'est pîas tenable. Il voudraitj:laiMsor- ou
malle tous les jours à. la Iaroi.a (le St-Flavien. il y a tendre que les facilités données au public doivent-êti liive
quelque temps,fjai interpellé lu gouvernement i e sujet, et tées fii le revenu mêéme dois postes n'est. pas 'spffiait -pour
l'honorabe iini-sire de- Travaux publics m'a répondu quo la couvrir presqu'entièreent leudépeases, et des r
quetion étaità l'étude. Le gouvernement en est-il arrivé à iCe n'est pas le pnv e dipe d'après lequel nous -avonsesrocé-

quelque décision ? - dé, et il n'est pas juate de dire qu'à n tenmps d ïoinsni-il±y a
Sir HECTOR LANGRWIN. L'intention était de recul- ou lieu à llaitte. îae. que la-propotionn trde le dépns es

b'l et les revenus n'était pas la mêmedans une -aute période.der noab eai ntencole quinn rnd 1tait addiiNe(le seraair. je pense qu'il n'y.ail u 1 anrt trop de faeiil ds donmée à

Jt ave desatelge deor qhuenl Jenan croisi o quea legovene

vessaire. ISu la chose wst po.ible, et sil et danîs les lirnite; :auc.unevpai-tie duepeiom. Quand vous avez une foiu eré un
bureau de poste, vous devez nécemaiiement;leon maitenir,resattributiotement s e pr le t t ce que let temps soient bo ou mauvais, oun jque, à cause deeje suis convaincu que changements dans l 'e x affaires, il -y it augmentation on

sein aceor-dé. Je ne buis pas oni poi ion de donner. une diminution dans le .ectco de la, Imalle. J poene, que
réponse aujourd'hui à lonoiable dlé,aité, mii je vais on l'ancien gouvernement a tri,- bien agi dl'après ce priciP et
prendre note, et je pour-rai probablement le faire Iidi o a bien fait d'augmenter les facilités donnécy au. publie de

mae-di prochain, didférentes manières. ti de cu

il. RrN FRET. Lu paroisse de St-Flavicxî est située tout. A ujotrd.'bui, malgré l'augmentation -tis affaires,, il. G'y a
près (lu Gand-Tro. et le transport des inall pourrali fa- pas ou d'augmentation dans lses facilités pstast ateuxlag

cilumuit se faire toits les jours par ce cheminde or. C'est, Ouest, et cependant le déficit de l'an deantier était aussi cou
nu paroisse trbi-inijortante, et je crois que c'est lP seule du sidérable que celui <le lq du'à la.rvnné iognole

comté qui ne reçoive les malles que deux, fois pai<senaïne. nuernent. honorab! iparatra;des iin atftn a's
Sir fRacurAa J. CARTWcIGHT
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le droit d'essaferà dissimuler leg t par m .systè-ne;de e l'ai.fait daned!autreecas,, Cela est tout à fait
moyeune qui ne s'app)ique pas aupasratuel tes c ri, par.e que en 8 nous,avons -un.tauxplus élevé
monts ont été opérés dans le;prpn$i.esynnéesdel'aeinie pour les frais de poste, Nous recevions alors uno plueorto
administration qt nint produit leurs bienfaisants résultatsi sommo -pour faire,lenème ouvrago ; c'.st pourquoi j'ai pris
que dans la dernière année de. tt.e;,ministraton.et pen-! les quatre années oà lesß,f:ais de poste ,étaient les mpmes
dant le temps du gouvernement actuel. qu'en 18 80 et en 1&8O1 pour. lcs comparer.' hté

M. PATTERSON -(Essex).. ,e si complètejent d'ac. les-chiffres pour faire voir qu'il y avait unie réduîction dans
cord avec l'honorable député de Gloucester pour ce qui est la moyenne des quatre années.
des avantages à retirerd 'dé:l'augmentâtién des 'facilités., Sir R[CHIARD J. CAfRTWRiGH .Jusqu'à présent le
Mon attention'aété portée sur l'aungmeritation considérable résultat invariable a été 'qne la réduction dans les tara pro-
dirservice dles postes, et;,dans la rapport pouf l'an :dernier' duit un revenu plusêélevé dans le cours dé très peu d'années.
de l'honorable direteurigénéral des Postes, fai trouté l'état: 'Ça élé l'expériente enAngleterre, et elle. est confirmée
suivant, qui explique une grande partie de l'augmentation jjrqu'à un certain point, par notre- 'propre. expériene
signalée -par';l'honorable. député 'deüHuron-Centre; -Les C'est ce que mon honorable ami .a'sgnal, comme détruî-
maîtres de poste de l'a campagne, ui, pendan:t plusieur snnt complètement les comparaisons de mon honorable
années, 'sois' VancihcgolVérnemêÚt ont tété laissés saris ami",
augmentation dl traita présente a[nsS. Dansce calcul, est-ce qule'l'honorabl
trationviu leursIsalaires réajiistés 'dans la proportion du sieur a compris la ;épense.enc'ruo dans les quatr.>e-
travail accompli. ' En 1877, les iaîtîcs de posto de la'èam-' 'mières années, pour chanfer (e b eau do 'eniins r
pagne dans Ontitrio recevaient' S180;493 ;- n' 1S8 ils ont bureaux de poste dins' la Nonvcle-Ecosc et le, "Nouea
reçu $280,779. veau-B-nsswick il V a ce une för* depense de faite dahs

En,1&7, los maîtres de poste de la campâgne dans Québec ecs années là eaupe pares clieòt, et l comparaison
recevaient $9;201 en 1881,: ils-ont reçu $6',758. En 1877, d'e t'hnorable nmå senr est m.festemn nériect s'il
les iaîtres de poste de la Nouvelle-Edossé xeevaien t 8$1,- n'a'pasdoris cs dépenses.
829 ; ce 1881, il recevaient 1$46,00t En 1877, les 'maîtres
de poste du Nouveau-Brunswick recevaient $25,614, en 1881, ; LEO ARD TI L LEY. J'adnotsq alty a.ou quelque
ils ont reçu :29863.'En 177', 1es maîtrcs de poste du Mani7 dépeuse additionneRe d'encourue pomî chAliger ebureaux
itba recevaient 81,39'; en 1881' ils recevaient $5,255. En de chemns en bureaux de , osto, m e mmme tad do
-1877, les maîtres de po'ste'de la Colombie britanniqne rece salaire cxistaiten 187$ et n'a pas étc changé. La seule
vaient$S4,: 05 en, 188,ils recevaient:S,046' Rl1877es diiirenco que je ernnsse, c'est que l'impression ja été
m'aîtres'de pote de PIle du Pince-Edountd: redèvaient très considérablo pendant quatre eu einq ans depuis la conu-
$3,814;?én 1881;i's recevaerit' 85,449.- Ceci est pour les, version dâ ces bureaux do chemos, et qu'olle ai em soindro
inaîtros 'de poste de campagne seulement;'la différencé entre parl'a suite. -
ces deux £nnéerse-rnante 8,nvirétr$75000 - CURR1ElR. J'ainerais à don d et au diette-gétp-

1ersonii:ne dftw-qu'iltt'orlp.dtàoitf Taugmentation ral des Postes quel'vüntage le public ou le dépaïtementI
qu'ils oxit rdçue, ¢t qui' était cuplètnîént cálculéë d'après retiré du nodvedi système par lequel oirdöuble lep-prdés
la somme d'ouvrage accomplie.etdalq1iMtittéd'affaires pos-1 boîtes do bureatux de poste. 'Je sais que la"ehose'a 'äusé des
tales qui passaient par chaque bureau. inconvênients à'beaùcoup de citoyens.' 'Estce qu'elleabù4-

Si RICHA If NWRfGHT. 'A áonf les mebté le rèveñui? 'l 1 '

Ihesarquif ont etc érisesi ouM'"lra'deatix plaintes ro- OQ OR e nesauras 'd si éà iit u
tives à l'insuffisance ds'acitd piséaleé à innipeg ? .Te 'non. Il. n'y a pas encore ou dl i'a.ort de fai ä ce sùjl
sais que depîis 'Laugmeitation de la popuaion dans cet le cþgcngeout a été fait sàns.mor pr&ééeeser. '.

endroit, les fliciples actuellou ne peuven.t être ddnsidéré'é M CAS RAN;ý 'Jo désirerais attirer l'attention de l'ho.
comte suffisantes mais les plantes qu sont venues usqp'a neralo ministro sur ,le fait que dans la ville de Québec,

tant prwoo que pubhque sont nom breuse] t d osotsdaburonu de poste ont,été augmentées
tde pri s Lttres sont distribués Quand nous

0 O'CONNQR Lei commis dans, les bureaux on cet payions $I.50 pour une boîte, nous recevions nos lettres de
endroit ont reçu, de fotes ugmentations ; sept ou huit bonne'heurodans la journée ; maintenant que nous payous
commis; d'expérience yont été, onvoyé d'Ontario et de de-$4 à ,8, nous recevons nos lettres très tard. '

Québec. '1' ' ' '. VM:ANGLIN., Je crois qu'ori"devrait fournir au direc-En outro des bottes ux lettres ont éte placées dans diffé teurgénéral des Postes loecasi-on de dire si 'aimeur eit
rentes parties de la ville, et le nombre des facteurs a aussi. bien fondée ou non, qui annonco que les uniformes-podi leseté augeupsn inde soulager 19 bureçau, .a .facteurs dans difîérentes villes du Dominion ont été importés

Mr MACKENZIB. L'honovable ministre des Finances tout'faits de la Grando Bretagne.
sera-t-ilssdzbd6 pourdonne les ',chiffres" qui, d'après lui, M. O'CONOR. On a df1%dcôii'de c e ose àéu't,
appuient 'a décla'ration quede hdifférencei glarge quelle soit, mais Sa umeur est tout fält ans fo dement. 'Les mi-
etait moindré, relativeinent, anjourdhm qu'olle'ne êtdi formes sont faitâ'dans co bin ue d'aubtis ni n 'é-
dans les annees qui ont ?rédédé 18s7.' '''tendu qù'il vaudraitmieu* les importe

rLEOXARDýIX eY,'J'aiet daús mon discours M. ROSS (Durdas). Je ,dsire < rer 'teuïon 4u
su4r 1,clgôe et jp sisef extra la s c 'res ieteur-général des Postes sur un ou deux points sur -

. MACKENZI~E. La idépenseen 48445'était de $, quels il devrait la porter. ,Dans quelques buaraux de poste
695,0001et le déficit de $288,000, ou eiriron:la moitié de de la campagne, le maîtr:e de p9ste no reçoit qu'un salaire
celui de l'an de8Üier. de $10 pour voir aux malles deus foi; par semainuc

l'honorabl E D veut Y.Sist-cela la manièrede payer 'le employés du gouverne-
Sir LEONARD TILLEY. St lment ? Nous payons aux, maîtres de posto des villes ot à

prendre les qu. a.tregn'és suivantes,.et les comparer avea leursassistan. sdo for4 slaires,'et.cgpendaÎptunousdomandops
lc deux annes1878-79 et 1880-81 il trouvera un ,résultat aux maîtres de postedI la. ca;nppgno do voir an bupau do

I4'ps pour un salairedO $10 t au-dessus. Ily a ensuito unJo m6 soviens qu'il'ii éUé 'dit qu'dans mes comparaisons auto poin t. Dans des villages considératAes pt pleips d'acti-
des bureaux dc poste, je n'ai pas elé jusqu!aux cinq annees, vité, comme j'en ai dans mon comté, les maîtres do posto

$6o
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ont à consacrer tout leur temps au bureau, et à employer
des assistants, pour un salaire annuel de $600. Ils ont à
meubler le bureau, à employer des assistants compétents et
à faire la distribution à quelque quinze ou vingt bureaux
correspondants; et pour l'accomplissement de tous ces
devoirs ils ne reçoivent que de $600 à $900 par année. Il
me semble qu'on devrait faire quelque remaniement dans l's
salaires (les maîtres de poste des campagnos. Le service
postal devient chaque jour do plus on plus important dans
ce pays, et le peuple apprécie et demande chaque jour de
plus grandes facilités postales; cependant, dans quelques
endroits, les gens sont obligés de mettre la main ait gousset
pour payer annuellement une certaine somme afin do garder
le maître de poste au bureau.

M. O'CONNOR. Il doit n'y avoir que bien pou de
bureaux où les maîtres de poste no reçoivent pas plus que
$10 par année, et ce ne doit être que dans des endroits oit il
y a fort peu de chose à faire. De plus, ces bureaux sont
généralement tenus par des personnes qui se livrent à d'au.
tres occupations, et elles sont assez heureuses d'avoir soin du
bureau de poste afin d'attirer les gens à leurs places d'affaires.

Quant aux gros villages et aux villes, je pense quo mon
honorable ami exagère un peu l'état des affaires. Dans
toutes los villes, les maîtres de poste reçoivent une commis-
Sion sui- ce qu'ils perçoivent. En sus dos 40 pour cent qu'ils
reçoivent à nième eurs perceptions, on leur accorde une
compensation pour les bureaux, l'éclairage et toutes choses
de même nature. En régle générale, je crois qu'ils sont
assez bien traités.

M. McCUAIG. Je suis prêt à admettre que les salaires
payés aux maîtres do poste dc campagne sont petits, mais
nous sommes à demander une augmentation dans le nombre
des bureaux de poste. Du moment que nous ajoutons au
nombre, nous augmentons considérablement la dépense, qui
est déjà très forte. Si cette Chambre est prête à voter le
double de la somme actuelle, le directeur-général des Postes
sera tout à fait disposé à augmenter les salaires des maîtres
de poste; mais à moins qu'elle ne soit prête à voter une forte
somme en sus de ce qui est déjà accordé, les salaires ne peu-
vont être augmentés. Je crois qu'il est do mon devoir de
rend, e témoignage à la manière dont le département des
Postes est conduit. Nous avons peu d'exemples d'irrégula.
rités survenues dans ce département.

Une visite au département fera connaître le fait quo los
gens demandent constamment de plus grandes facilités. Je
suis étonné quo le département, ayant tarit à fhiro aroc los
habitants du pays, soit aussi heureux qu'il Pest et si bien à
l'abri dt blâme. Dans mon comté, on se plaint parfois du
peu de facilité qu'on a ; cependant, s'il survient une vacance,
il n'y a pas de difficulté à s'assurer les services de bons

'bommes.

1. SCOTT. A la dernière session, quelques centaines do
dollars ont été dépensée pour des boites à clefs dans le bu-
reau de poste de Vinn ipeg. Bien qu'un an se soit écoulé,
clos n'ont pas été placées dans le bureau de poste, Avec la
grande immigration qui se fait dans ce pays et le nombrede
gens qui désirent recevoir et envoyer des lettres, la ville
manque des arrangements postaux nécessaires. On a essayé
d'augmenter les facilités postales, mais il es.t absolument
nécessaire que lo louvernement pourvoie à ce qu'une
sommo soit atfectèo à la construction d'un bureau do poste
convenable et on rapport avec los demandes d'augmentation
de facilités postales dans le Nord-Ouest.

Le gouvernement a contribué dorniòrement à telle aug-
mentation en nommant des facteurs, mais sans un édifice do
grandeur suffisante, les employés ne peuvent accomplir leur
devoir. J'ai eu aujourd'hui une lettre qui dit que les gens
paient de $1 à $l.50 poiir avoir lo privilògo d'avoir leurs
effets de poste avant les autres.

M. Ross (Dundas)

Ce n'est pas une manière juste'de traiter le Nord-Ouest,
et j'espère que, dans les seconds crédits additionnels, le
ministre des Travaux publics fera comprendre une somme
suffisante Four la construction d'un bureau de poste qui
suffira aux besoins du Nord-Ouest.

Sir HECTORt LANGEVIN. Cette affaire n'a pas
échappé à l'attention du gouvernement. L'honorable mon-
sieur a attiré l'attention du ministère sur ce sujet et a si-
gnalé la besoin qu'on a à Win nipog d'un bureau de poste
qui puisso répondro aux exigences du grand nombre- de
personnes qui se proposent d'alleryrésider,,de voir le pays
et dû spéculer.

Les rapports de Winnipeg constatent que les arrange-
monts actuels ne sont pas suffisants. En recevant cos plain-
tes, instruction a été donnée à l'architecte du gouvernement
d'augmenter li facilité dos dispositions, d'abord pour les
commis à l'intérieur et, ensuite, pour le public. L'espace à
l'intérieur a été plus que doublé et l'on est à faire une
seconde porte, afin que les'gcns qui entrent dans le bureau
de poste n'aient pas à sortir par la mêmo porte.. Ces nou-
volles dispositions, ainsi que les commis additionnels que le
dirceteur général des Postes a nommés et les bo îtes distri-
buées dans la ville, de mme que la nomination des facteurs,
doivent, dans une certaine mesure, avoir diminué los diffi-
cultés.

Nous avons à nous plaindre des autorités runicipales de
Winnipeg qui n'ont pas fait mettra de numéros aux mai-
sons, Si la chose avait été faite on temps convenable, nous
aurions pu nommer des facteurs auparavant et soulager le
bureau de poste. Les autorités municipales ont, depuis,
ordonné que les maisons soient numérotées, afin que les
facteurs puissent faire leur service pour l'avantage do la
population. Je puis ajouter cette information pour le béné-
fice de l'honorabl~e monsieur, 'que lorsque la demande des
crédits viendra, il en trouvera, da ceux pour1883, un pour
un nouveau bureau de poste.

M. RO0SS (Dundas). L'honorable directeur-géuáral des
Postes pense que j'ai exagér , mais j'ai les chiffres ici. Je
n'ai fait aucune accusation, attendi que, on autant que l'hono-
rable directeur-général des Postes est concerné, il s'est cons-
tamment montrêédisposé à pourvoir au besoin de la population
de la façon la plus libérale. Je ne veux que prouver ce que
j'ai lit ci donnant les chiffres. A Mtorrisburg, le maître de
poste, qui est tenu d'omployer un assistant, reçoit un salaire
do $60 1, qui, avec los allocations, a été porté à $874. A
Iroquois, lo salaire du maître de poste est de $511. Je sais
que le maître de poste à Iroquois est obligé, pour aller au
travail, do se lover à 6 heures a- m., et est odeupé jusqu'à 9
heures p. m., avec un assistant, et qu'il reçoit $911 pour ce
travail.

M. BURPEE (St-Joan). L'honorable ministre des Fi-
nances, dans son exposé budgétaire, a lit. allusion aux dé-
Ipenses des postes. 11 a pris les années 1875 à 1879,.qui font
voir que la moyenne de la dépense annuelle a été de f1,709-
000 et que la moyenne des recettes annuelles ..a été de
$1,149,000, soit une moyenne do déficit annuel de $56,000
pour l'ancien gouvernement; pend'ant qu, pour les années
1880-81, la moyenne de la dépensa annuelle a été de $1,847,-
000 et la moyenne des recettes annuelles de $1,302,000, soit
comme moyenne do dôficit $545,000 ou uni déficit de $15,000
par année. moî'droque sous l'ancien gouvernement.

Iiainte1u.t, voici comment ont été les dépenses,

1874 ............ ....-..-.............. $1,387,270
1875.......................I'*'*'*»'** ,f.20861
1876 .............. . ..... l ........ 1,623,827
1877 .......... . ............................. 1,705,311
1878 ........................ Il......... PL......1, 724,9
1878 ................................. 1,784,424
189)8 ..... ....................... 1,88,27t
1881 .......... . ...... , ............ 1.... 5
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Accusant une angmentation de $59,000 en 1879 et de $58,- une augmentation considérab!ement plus forte que celle de
000 en 1881. Les recettes ont été: 1&i4 ou 1875, malgré la dépression ; ce qui prouve claire.

1874 ,........... .............. ........... $,13973- ment que cette diminution dans les frais de poste a produit
1875 ................... ......... 1,155,3 une progression du revenu et que cette augmentation devait
18i6 .................................. ............... 1,102,540 encore s'accentuer. Mais nous voyons qu'on 1879, alors
1877 ..................... ........................ 1,104,96 que le pays aurait dti relever rapidement et aurait dû
1 7 ................................ .... 12,493 atteindre une condition de prospérité illimitée sous l'admi.
18s ...... .............. .......... 1,252,498 nistration des messieurs de l'autre côté, le revenu a baissé
1881 ..... ,................. . .... ;.. ...... . ................ 1,352,110 jusqu'à $1,172,000 ; et après que la grande dépresgion, de

Sir LEONARD TILLEY. Il est important, pour faire 1879 eût disparu, le révenn a encore augmenté jusqu'à ce
les comparaisons, de prendre les années qui permettent de gue, en 1881, il ait atteint $1,352,110, augnmentation qui a
les faire avec justesse. . L'honorable député prend 187344 eté le résultat de doux cauaes--1a réduction des frais de
et 187445 et les place contre 1S8-79. 1879-80,- et 1880 81; poste et l'augmentation générale des affaires dans le pays,
mais il devrait se souvenir qu'en 1873-74 et en 1874-75, le Sir LEONARD TILLEY. Les comptes publics ne font
gouvernement recevait un taux plus considérable de frais de pas voir qu'il y a ou une grande perte de revenu comme
poste sur les lettres et sur les journaux et n'avait pas à cette résultat immédiat du changement, ni, qu'il y ait en aucune
époque, accordé une augmentation de facilités aux villes, ce augmentation ferme ou graduelle. Il y a en quelqu'ang-
qui a nêeessité une augmentation de taxes. Si nous pro- mentation, mais pas aussi considérable que ce qu'on aurait
nous 1875,, nous trouvons que les depensesont été de $1,622,- pu espérer dans les circonstances. Il est tout à fait évident
827 et les recettes de $1,114,000, soit un dêficit de $607,802. que tout changement fait dans le taux de ce pays n'affecte

Le déficit en 1876-77 a été de $590,316 ; en 1877-78 de pas.le ziombre de lettres expédiées comme de tels change.
$517,148; en 1878-19, de:8612,005; en 1879-80, de6507,773; ments l'affectent dans le vieux monde.
en 1880-81, de 8514,002, - La moyenne des déficits pour les M. BURPE P, (St Jean). Ce que je voulais faire remar-deux années 1878 79 et 1880-81 a été de $5 5;000 contre quer, c'est l'adresse qu'a montrée l'honorable monsieur en8556,849, formant une diférence de quelque $12,000 ou choisissant 1875, 186 et 1877, trois des moindres années$13,000 comparé aux deux dernires années précédentes. de revenu perçu par l'ancien gouvernement, pour faire saDans les deux on trois dernières années on a adopté un comparaison, ce qui, d'après moi, est très peu frane.nouveau système. Comme le ci-devant directeur général
des Postes se le rappellera, une conimission est :retenue par Sir LEONARD TILLEY. J'ai pris les années dans
le maître de poste sur les sommes perçues, mais je crois que lesquelles les recettes étaient marquéeswde la même manière,
deson temps tout le montant était envoyé au département et et tous les honorables députés admettront que c'est là une
la commission renvoyée. Naturellement cela n'affecte pas methode correcte.
la balance, mais cola affecte les montants; Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Certainement non.

M. BURPBE. L'honorable ministre des Pinances choi- Lorsque vous décidez de réduire les frais de poste, tout le
sit les années où il y a en fléchissement dans le revenu. Les monde sait, et l'expérience de tous les paya nous l'apprend,
taux ont été réduits, et voilà pourquoi le revenu a naturelle, que vous devez vous soumettre à une perte considérable de
ment diminué revenu pour trois ou quatre aus, et que, par conséquent,

jusqu'à ce que le système ait pu pleinement être Mis en
Sir LEONARD TILLEY. Les faits démontrent que le opération, cette base de comparaison est fausse et incor-

revenu, en 1875-76, était de $1,114,000 et, en 1878-79, de recte.
$1,172,000. M. BUNSTER. Je regrette de voir que l'item pour la

M. BURPBE. L'honorable monsieur verra que les re- Colorbie britannique est réduit de quelque $200, lorsque
cettes étaient, en 1875, de $1,155,000, en 1876, de $1,102,000 c'est un fait bien connu que dans tous les nouveaux pays le
et, en 18r47, de $1,111,000. gouvernement devrait toujours essayer de développer les

SirLEONARD TILLEY. Les mêmes taux sont exigés facilités postales de la population. Je ne veux qu'attirer
maintenant. l'attention du directeur-général des Postes sur cette grande

M. ,RHUNTINGTON. L'honorable monsieur nie-t-il que le injustice faite à la Colombie britannique, dans l'espérance
résultat de mélioation a ét 'augmenter la quantité qu'elle ne se renouvellera pas.

de es ~méiortios aétéd'agmeterla uanité Il y a un district éloigné connu. soui le nom de C.omor,
de natière transportée par la malle? qui a été beaucoup négligé, et j'ai attiré l'attention du direc-

Sir LEONARD TILLEY. C'est très vraisemblable. teur-général des Postes sur ce fait, depuis des années, sans
Mais je trouve dans les quatre années auxquelles je fais al- beaucoup d'effet. La minime somme de $1,200 donnerait
lusion, qu'il y a eu pourtant une légère augmentation du à cet établissement une melle hebdomadaire. A présent on
revenu. y a la male tous les quinze jours, pendant que dans les

M. ANGLIN. L'augmentation s'opère, par un procédé villes de l'Ontario et des anciennes provinces les malles vont
relativement lent. Elle n'a pas lieu immédiatement après à la porte de chacun.
la réduction, surtout si la matière fait défaut. La réduction Mais les habitants de Comox sont obligés de rester quinze
n'est pas très considérable cependant, dans nos taux locaux jours sans malle, bien qu'ils soient des sujets britanniques
ou les frais sur les lettres- qui vont à l'étranger-elles qui aussi bons et aussi dignes d'avoir des malles fréquentes que
vont aux Etats-Unis et dans la Grande-Br-etiigne. La ceux de. autres provinces. Le service postal dans. la Colom-
réduction était apprériable, calculée sans doute de façon à bie britannique, ne devrait pas être réduit lorsque celui des
augmenter très consilériblement la correspondance entre autres provinces est augmente.
ces pays et le Dominion ; mais cette augmentation devait Si nous avions un inspecteur des postes convenable dans la
être graduelle. Malgré la dépression cénérale des affuires, Colombie britannique, cette irrjstice ne serait pas continuée.
qui doit avoir affecté le montant - d'alfliîies oIé1é dans les .àlbernia et la côte occidentale de l'île Vancouver, qui pro.
postes, nous trouons que le revenu d, seivice postal a met de-devenir une ville, n'est pas pourvue de facilités
augmenté graduellement jusqu'à ce qu'il soit devenu aussi poRiales, bien qu'il y ait 250 colons qui, avec dles arrange.
élevé qu'il L'était avant que la réduction lut fuite. En 1874, mnents postaux convenables, pourraient être augmentés jus-.
le revenu était de l,l39,00 ; en 1875, de $l,155,000; en qu'à 500
1876, de Sl,10:1,0005 en 1877, il s'est élevé à 81,1141000 ; Il v a aussi le district de Sook....
en 1878, il lit encore :augmenté jusqu'à $1,207,000 ; soit UT IONORABLE MEMBRE. Epeler-le
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M. BUNSTER. Je no sais pas comment, c'est un reom e4, elle'est transmise au tureau do Winnipeg. ce qui deno

indien, mais ]os lettrés ne sont pas envoyées à Sook comme beaucoup d'ouvrage qui devrait être fait à Emerson, et le
elles le devraient. Les colons sont obligés de franchir une F maître de poste à Emersn.devrait, au-moins, a'oir doux as-
distance différente de celle qu'ils avaient à parcourir sous Io sistants et un édifice convenable pour la poste. Je n'ai pas
systòme provincial avant l'annexion à la Confédération, le moindre doute que le bureau de posto est inondé et. que,
et; quel que soit celui qui a recommandé le changement, il l'a probablement, le maître de poste a été obligé de sortir tous
fait contre les désirs bien compris le colons ; le déprte- les effets de la malle de la bâtisse. Ensuite, vous piyez a
ment a opéré le changement sans me consulter, et mes coin- Winnipeg une très forte somme sous forinr d salaire pen-
mettants sont mécontents contre moi à cause do ce clange- dant que le raître da poste d'Emerson.rcçoit une tròs mi-
ment nime compensation.

il devrait y avoir des arrangements pour la malle à Sook Je vois par les derniers rapports, qu'il ne reoit né f45
qui iraient jusqu'à l'extrémité des îles depuis Otter Point dé salaire, pendant que s'il recevait 81,000 ce serdit à peine
jusqu'au cap à l'Ours. Dans toutes les nouvelles provinces, assez pour le travail. Ou lai paie aussi $100 pour i'oxpidi
les gouvernements aident à l(établissenent des :comrrunia- tion et $80 pour le coibustible.- On devrait construire dans
tions postales quoiqu'ils le fassent à perte, pour l'avantage la ville un édifice convenable péur servirde bureau de poste.
des colons, lesquels, <le leur côté, contribuent au revenu en L'augmentation considérabie de la population etdes affaires
payant des droits sur le thé, le sucre et autres choses. Mais qui s'y font exige un édifie convenable.
il n'est pas juste de réduire les facilités postales de la Colom: M. O'CONNOR. Nous verrons à la chose et si ýon les
bic britannique qui voit a po; ulation augmenter, meme si juge coivenables et "nécessaires, les changements auront
elle se compose de Chinois. lieu.

Le droit de la Colombie britannique a été, sous ce rapport, M. BUNSTER. Après un examen minutieux des esi-
Son teusenment néggeé. J espòro que le directeur général mi on est de $i,200 aulieue
des Postes demandera à son agent dans la Colombie britin- mations, je trouve que la minutiqe espèe q uliect4u
nique unec debcriptîcu. des nrrangemeonts p)o.4tauxi de cette $900,dans la Colombie britannýique. J'espère quele d!.reetdur
pqueuiced général des Postes expliquera pourquoi il y a une- e le ré-

S rose à mes propres questions, il dit: " Nous no duction contre laColombie britannique. S'il peni'u la
voulons pas fatiguer le gouvernement de beaucoup de rap- population dimnue, il se trompe. 'il onne do phis grandes
ports concernant les lsoins lu district." Les gens me facilits postales, elle augmenterai lus vite quelle ne fait.
disent quelquefois : " Buster, ù est votre influence pol-Il est vraiment très important qe es colons dans la Co-

tique-pourquoi ne nous obtenez-vous pas une malle pour lombie britannique aient des communmcations postales con-
tel endroit on des communications hebdomadaires avec venables, mais at lieu d'être encourages par le gouverne-,

Comox?" ment, par une augmentation de facllitês, on suit maintenant
Je dois admettre que l'ancien gouvernement nous a donné la methode opposée.

des communications hebdomadaires, par l'entremise d'un . M. RLUNTINGTON. -Je désire faire une simple observn-
entrepreneur fictif, et nous sommes aujourd'hui forcés de tion dans un sens qui, je suis.sûr, devra s'imposer à l'esprit
n'avoir qu'une malle toutes les deux semaines. Je ne pense de tout honorablemonsionr, qui a; été familier depuis cen
] qe cela soit bien recommandable pour le gouverne- quelques dernières années avec la questio-i que nous sommes
mient actuel, puisque la population du district diminue. J'es- à discuter.
1òre que, sous ce rapport, le directeur général des Postes nous, L'hon miinistre des Finances s'est mnntré dohë do'l'esprit
fera justice. de comparaison ; ce qui mérite beaucoup de&éditÈ.l i.e,

rais à le voir comparer son parti comme il s'est cònduit de
M. IIOOPER. Je dé-ire attirer l'attention sur les arran ce côté de la Chambre, avec son. parti, 'oínnmdilm'diîduit

gemen!s qui eoi sans doute été pris, il y a quelques années, de l'autre còté; à propos d ce . même département. lirs-
pour le tran1 »po t de la malle d.epuis l'ebL (o Toronto jus- qu'ils étaient ici, il n'y avait pas demots trop longs, pasadg'
qu'au Munitoba di sud, mais qui, dans les circonsances où dénonciation trop grave pour la mauvaise administration de
o trouve actuellement le pays, devraient. être changés. ce département, ces extravagances grossières et la prodi.

Voici : Tous les efets de malle envoyés dans le 1an itoba du galité avec laquelle l'argent était gaspillé. Ceslionorables
sud, à Lmcrson, par exemple, qui est le bureau dle distribu- messieurs sont allés devant le pouple con'ne 6n'dit'qu'ils
tion lour cet endroit, vont à Winnipeg, c'est-à-dire, si le y vont niaintenînt; et je pense .qu'atant d'f alerjhoao-
transport se fhit par le Graud-Trone, qui ne prend pas de rable ministre (les Finances no6s dir' omfi f ai'"
sac de la malle pour d'autres lieux. Si le transport se fait qu'en arrivant au pouvoir, il n'a p s nis uin' frein extra-
par le Great t estern, on fait un sau de la malle qui va diree- vagance et à la prodigalité aveu lesquelles ce dépertomef/
temerit à Emerson. Le:xésultat est que vous payez le che- est administré ; pour quoi il ne s'est-pas débarrAssé dmque'
min de for pour transporteri ure grande quantité dle matières i ques uns desemIpoyés inutiles et pourquoi il n'a pas ehatgé -
postales depui E.erson ; là elle est redistribuée et i envoyée! l'admînisration qu'ils ontai fortement comipgje J'ai
a Emersn, qui est le îpoint de distribution pour tout le entendu l'hopjorablemembre seplaindire de cega'on i
Mauitoba du sud. Tout homme d'affaires comprendra la mettait des paroles dans la boucho. .. Bien qu'unpe1sp4i-
grandeur do 'incom énicut qu'il y a à iecevoir les lettres laque, e ne lui mettrai pas d paroles dans la bouçiemais
deux ou trois jours après le temps où elles auraient dû être j'aimeais à lui voir expliquer commet il se fait gu'àpròs
uélivrée,. Puim, preuez les bureaux de poste des cam- s'être ainsi corapor.té à i'égaid de ce, malbeureux départe-.
pagnes. Si c'est un bureau pour une malle hebdomadaire, et ment,,il n'a pasen arrivant au pouvoir, mis à exécuion
que la malle pour Winnpeg soit d'un jour en retard, les gens les vues qui se recommandaientsi bieu.
d'afiaires-et- les autres ne recevront de malle qu'au bout de J'ainerais A. entendre ]bonorab!e monsieur admpttre
quinzejours. Si µne malle mensuelle est d'un j>ur ou deu,( franchement que lorsque son.parti .est ar*v,é au pouvoir, il,
en retard, les gens ne recevront la malle qu'au bout de deux a compris qu'il avait jadis,%parlé de choses qu'il ne.
mois. Je sutgòre quelques changements de façon à-ce que comprenait point. 'honorable directeur général des,Postes
toute maiòre postale destinée à Enierson et à l'ouest de ce pouii'it expliquer que, lorsqu'il est arrivé en ce lieu, il.a'
point y-soit exi édiée diieceteet et non à Winnipeg. Il y trouvé qu'il n'est pas aussi aisé.de fadre des changofentset,
a une autre considénaion - A cause (le . la ti òs-grande que les maux qu'il dénonçait.étaient. purement ima giii.;es-
quantité de rantiòre postale qui va à Emerson-et peu des Je ne suis pas à parler de l'augmentation dos dépene, pops
hounorables dépu'tés savent combien grande est cette quan- l'administration actuelle pour dire si elle est justifialetoU
tité-elle devi-ait y aller directement; mais, à l'heure qu'il, non, mais je fais seulement une comparaison entre la'criti-

M. B3ussra
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que faite en dehora.dupo oii condhi t ne an POU minantla partie de comptes publics qui 'a rapport à l'im-
roir par les honorables m'essieurs del'autre 'côteelaCham- pression publique quil y a ou une grande economie"de'
bre. S'il est vrai qu'ils-ont calomnié l'administration de ce dépenses.
département important, que la position qu'ils-ont prise vis J'ai été frappé, dans le temps, de voir qu'on retirait un
a-vis de lai;'est pas tenable, ils .devraient, ou/rgeonnaître grand bénéfice -du. fait que le travail était exécu.té avec,,
leur erreur, ou 'tre en état de:montrer quelque qhangement 'promptitude' et efficacité. ,Le gérant de l'établissement
de politique qui put justifier leurs attaques d'autrefois. 'impreâsion;a attiré mon attention sur le délai surgenu A

166. Impressious .. iveres ................ ..... ,o l éunin. du Congrès, parceque les rapports desdifféren.t,
départements et les documents publics qu'il était nécessaire

Sir LONARD TILL¯EY,. Ce crdt est pour l'mpres- ue le Congrès prît en.considération n'étaient pas prêts, à;
sion du discourssr le'budgct en anglais, 3 rançais être mis entre les mains des membres.
Sl,ft'>our les rapÑ~du parlement, /21." '~es rapports étaient arriérés, et, avec le svsteroede 'con-

M. McIDOUGÀLL(IIalton). Cet item 'me fournit une trats,.il fallait un long temps pour 'les avoir prêts. Il a
occasion f;tvorable de faire unp remarque pour l'ayantage de même affirnique lessesions du'Congrès,éatent prolongées
t6us lés intéressés, car on nous dit que nous devons aller deux semaines de plus quilitait nécessaire,, a l'irapacité
dévaht le peuple sods i' Je é'onfesse qu'ily> a quelque' où.l'on.était de s'occuper des affaires publiqgies, parute dii
for e dans qüeues uieA des obqervations faites'par:l'honto manque des documentsimprimés qu'on aurait d avoir au
rable monsieui dc l'utre''côté de là Chambre au sujet des commencement de la session.
réclamations faites on temps d'élections 'par les partis poli- Il dit qu'qn A maintenantromédié à cela, parce qu'il afait.
tiques êt,par ceux qui aspirentà ot.enir laconfiance du une liste des, divers documntis et rapports, demandés ýet
peuple, paice qu!i1s prometent, s'ils arrivent au pouvoir, de qu'il a l'habitude. d'aller dans'les départements demander les
faire de:grandes économies dans les dépenses publiques. manuscri'ts; la conséqdence est que ces rapports étaient

J'avoue que a peur', o part, aux. dernières élections imprimés et mis'devant le Congròs aussitôt qu'il se réunis
générales, j'ai accusé les honorables messieurs du. côté. op- sait, et les représentants pouvaient s'en occuper'immédiate.
pose d'avoir, durant les cinq ans de. leur administration, ment.
failli d'accomplir leurso"pr6messes au sujetdedépnses Pour la question des dépenses et pôur celle de la facilité
publiques et des réformes dans le service public, qui et de la promptitude à obtenir des ,informations dans une
selon leurs promesses" au petale, detaient ètre forme qui permette à un'eorps parlementaire de s'on oocu-
exécutées; pt, ponsieur, les mcMsieurs qui leur.faisaient per, il n'y apas la moindre difficulté; je pense qu'il y a un
de l'opposition,-le parti 'de l'opposition d'alis,-de leur grand avantage à retirer de: l'établissement dqn ý bureau
côté, et moi, comme l'un des appuis de la politique qú'ill d'impression.
énonçaient, en letfi nom, j'ai accusé le gouve-tement diu Maintonnnt, monsieur, si vous-examinez la nature dejour.d'avoir manqué d'accomplir les téormes que ses mom- l'ovrage, vgus verrez eue tout ce qu'il f1u et de qam-
bt'es avaient promises au, peuple t' qui e paraissaient meret de rémunérer un surintendant, un comptabl et un

n s 'a dariëos cirëonetances. Je 'doïï dire ou deux autres employés; :ca c'est.la nature dos travaur'que j'entretiens les mêmes sentiments de regret devoiiu; d'imprimerie,2que lor qu'i y a une demande su'bito d'im
les h bonorables messieurgq qqi pçe 1tteshqqotpsts I primeurs, comme c'est une clase d'ouvrier§ q i é dépae
trésor ne se soienti pasppiqp ,avepJsd' eur a; effee- facilement, vous pouvez, en leur offrant des gages convena-
tuer les réformes admimistratives'. I < îles "etun emploi certain, en'àvoir iutant'que vous en' aéz'Is ét Ân'àboh iw h ùéqu'es ,projets impoQrtàniutIs'
o t ' n à' o"h''dih '1ad rojts i rt ' ant . besin, et, 'quand le parlement 'est .dissouà, vous -renvoyez
on it e '" ""I ir 'uen fadintüêpubse' e urvos imprimeurs additionnels, etil este. toujours assez d'ou-ce pdi, n'ai, as a trvs en sens j que vrage à faire pour garder un certi:n personpel. D'autreslesiromcsses ont'et èaèhetées, que les' engagements pris' ôtés, il me semble qu'il y a do rads aanta s t
au nom d'ce plrti'oït"éé accomplie dans une grande me- une économie à faire et de meilleurs résult:ts à obtenirsure ;'xnas dansla pariid'àdminiträï ve dir gouvernement, une
je Îw vois"pàs cétto activité,'ce'zle'et cé déeir de faire
disparaître des maux reconnus et d'effeétüèr' les iéformé. On a fait à ce sujet un rapport à l'ancien gouvernement
pronmides"å'que'avais' esjéré voir aceomplir-par - . du Canada; mais pour une cause ou pour une autre. on no

Après oa, j'attirerai l'attý tiôn des 'membres 'de l'uçmi-: la pas ,pris en considération; le fait que le mousieur-qui
nistrsàtiris'r j'déiïdidondes nepïrsions publiques, sur là occupait le bureau de l'imprimeur de lareine jouissàit de:
maniòre dcit c'es'impressibns se' font, sur la délensè énorm' beaucoup de sympathie, a contribué à retarder l'aiTaired'un'
encourue ' t' sur lés délais '-survienreit dada es''itnprs couple d'anpées. La Confédération 'est. faite ,et depuis
sî8ns.i"i ' ' "r."'. - ' ' .i lors jusqu'à présent nous avons gardé le môme système.

Il y. a quelques ann'es, avant la Confiératioi,oa prdþosé ,Aujourd'hui, je crois qu'il est douteux qu'il y ait un doátrat
d'obvi6r' aux diffi'cul'is no nous''àvioA éprouvées dans ce légald'intervenuentrelegouvernementetcèdxquíxéeutént
département, en établissant un bureau id'mpression d -o7 les impressions publique -"
vernement, et, à I'occasion d'une visite faite à Wasbington Il me paraît que c'est là une de ces'éfbrmesadiñitrå'
en rapport avec le départementr des postes t quelques tives qu'on devrait exécuter, et' si elle était.accopmplie, je
autres affaires, jo'reeuihsti'uction- du gouvernement de suis convaineuque nous en retirerions de grands avantages.
m'enquérir du systòïnäeui y est en vigueur.~ J'ai décou- J'aiscondane qu'après avoi;r attiré, l'attention du gouverneý,
vert'qu'Alprès avoir-essayé~ duuystèm des contrats'pendant ment sur, la question,.elle sera prise, n eonsidération, et s'il
des:aunées, et aprèsavoitenté plusieurs modifications à ce réussit à opérer le. changement, il aura .beaucoup mérité.
système; le Congrès avaitrdéeôuvert 'qu'il n'y avait qu'une 'A l'heure qu'il 'est, il y a des. accusations de mauvaise
seule méthode de faire faire les impressions publ:ques d'une administration, des accueations de courtagé politique de por-
façon convenable, et il établit un bureau d'impression sous tées; l'o,n dit que lesvcontrats pour impression servent des
le contrôle, d'un -foncti'onsnire public-ýet touf honorable finspolitiques qu'on a envue. Je ne s;is quel ýdegré;, dmne:nbre qui ira dans brbibliothèque'et"exatlnera les docu- méi:ite il peqt yvoir dans ces accusations, mais toptcÈ
ments.pu Wie pour. unq ertaiie sé.ried'années¿ pyant; l'éta- disparaî.traiti nous uIons u bureau d'impress,çn pbliuou
blissex.ent du urrsei d'impression du gouver;nement, verra:, confié à un irpprimeur comp.étent qui en aurait'la surinten-
quelle gran4,réforme, 4 é r opérée dans le' carautore dance. '

l'impres-ionî, dans la reliure et dans totesAos partjes qq 'impression pour le pubIlie se ferait comme elle devrait
appartiennent à ce département ; ils verront ausi, en exa- être faite, avec célérité et efficacité et dans ces circonstances,
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je anis sûr qu'elle serait faite d'une façon satisfaisante et
pour le plus grand avantage du trésor publie.

Sir LEONARD TILLEY. On se souviendra que deux
ou trois ans après la Confédération, ce sujet a été porté
devant la Chambre et discutê. Il en est résulté que non-seu-
lement les imprcsions quijusqu'alors avaieut été faites pour
les départements publics, sans contrat, ont été adjugées par
contrat, ainsi que celles faites pour le parlement-; mais toute
la distribution de la papeterie pour les départements publics
a été confiée à la garde du gouvernement.

Je n'hésite pas à dire que le changement opéré à cette
époque a sauvé au pays un montant annuel très considérable
et a de beaucoup soulagé lo gouvernement. C'est une ques-
tion de savoir si le pays est arrivé au moment qui l'oblige à
établir un bureau d'impression séparé sous la direction du
gouvernement, comme la chose se pratique aux Etats-Unis.
Pour ce qui est de la publication des documents publics et
des rapports, les Etat- Unis ont un avantage sur coque nous
avions à la dernière session, mais le gouvernement s'est alors
trouvé placé dans une position qui peut ne pas revenir.

L'inconvénient éprouvé a été moindre cette année, mais
le parlement a à considérer la question de savoir si nous
sommes arrivés au moment où l'importance des travaux à
faire néeessite l'éjablissement d'un bureau d'impression du
gouvernement. Si ce moment n'est pas venu, sans doute
qu'il viendra, parce qu'il no s'agit que de savoir si la quan-
tité d'ouvrage à faire justifierait le gouvernement d'établir
un bureau des impressions.

t. - -

167 Dépenses imprévues; déboursés à être
faits par arrêté du conseil, un état
détaillé doit en être déposé devant le
parlement durant les premiers quinze
jours de la prochaine session............. $50,000 00

Sir LEONARD TILLEY. Le montant payé sous ce
:chef l'an dernier a été de $24,138.

168. Commutation plutôt que remise de droits
sur les articles importés pour l'usage de
l'arrhée et de la marine..... .... . ......... .4,000 00

Sir LEONARD TILL EY. L'an dernier, nous avons
payé $1,749. Il y a eu de telles difficultés, qu'on donne une
somme fixe au lieu d'allocation aux officiers, qu'ils boivent
peu ou beaucoup.

M. ANGL [N. Bien que je n'aie pas d'objection à ce que
les officiers recoivent leurs vins en franchise, je crois que
nous devrions avoir soin de ne pas payer à même l'argent
du peuple un montant qui, dans de telles conditions, n'est
qu'une augmentation de paie.

Sir LEONARD TILLEY. Les officiers se plaignent
qu'on ne leur accorde pas un montant suffisant, et un protêt
nous a été envoyé par les autorités impériales attirant notx.e
attention sur le fait que la somme devrait être augmentée;
mais le gouvernement ne l'a pas augmentée.

M. BLAKE. Qielle est l'allocation payée à même le
revenu public ?

Sir LEONARD TILLEY. S1,749.

Sir ALBE'RT J. SMITII. Combien paie-t-on en tout M. BOWELL. Je pense que c'est environ $50 ou $60 par
pour les impressions? officier.

Sir LEONAID TfLLEY. Une somme très eonsidérable
et l'on pourrait y comprendre l'impression du iansard.
C'est une question de savoir aile gouvernement pourrait
faire l'ouvrage a aussi bonne condition qu'avec le système
des contrats. Il n'y pas do doute que l'ouvrage serait exé-
cuté d'une façon plus satisfaisante.

M. MoDOUGALL. Dans tous les cas, le gouvernement,
ne sera pas poursuivi pour des dommages s'il envoie des
impreesions à d'autres bureaux.

M. MACKENZIE. La maison Desbarats avait le con.
trat pour l'inpresion des statuts, en 1860, et M. Tbornpsou
avait le contrat pour les impressions faites pour le parlc-
lement et pour les départements. En 1862 ou 1863, le
gouvernement dont l'honorable député de Halton (M. Mo-
Dougall) était membre a pris des arrangements pour faire
acheter la papeterie par le greffier do la Chambre, et ces
arrangements ont duré jusqu'à présent. Une chose est très
claire : l'impression et la reliure de nos documents sont
inférieures à ce qui se fait dans n'importe quelle autre
colonie.

M. McDOUGALL (Halton). Même dans la Colombie,
britannique. Les documents de cette province sont impri-o
més comme les livres anglais.

M. MACKENZIE- Dans la Nouvelle-Zélande, fls sont
faits au bureau des impressions du gouvernement. Il est
sans doute désirable d'éviter autant que possible d'adjuger,
l'exécution des travaux publics par contrats. Je suis disposé
à partager les vues de l'honorable député de Halton; mais
notre ouvrage est mal fait, particulièrement la reliure de
nos statuts et des documents des sessions.

Il est presqu'impossiblo do lire les statuts des premières
années de la Confédération. Ils sont imprimés à un bas
prix excersif, mais je préférerais payer un peu plus et avoir
un ouvrage qui donnerait plus de satisfaction. J'ai souvent
eu honte d'envoyer à l'étranger quelques-uns de nos docu-,
ments, vu que ce n'était pas de meilleurs spécimens d'im-
pression.

M. MACDOUGALL (Hfalton)

M. MACKENZIE. Qu'a-t.on fait de l'officier, à TTalifax,
qui a été accusé de pratiques frau lulcuses en rapport avou
l'importation du brandy ? D'après les journaux, il a été
suspendu de ses fonctions et un sabalterne a été mis en
liberté.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne pense pas que personne
ait été libéré par ordre. du gouvernement.

M. BUNSTER. Esquimalt est supposé être la p.incipale
station navale pour la flotte de Sa Majesté sur la côtea4
Pacifique. Plusieurs des officiers de la marine, au lieu do
se donner dg la misère, de se rendre à la douane et.de payer
pour los effets qui s.nt dans la maison d'entrepôt et de
retourner à la douane avec le reçu du fonctionnaire, disent:
"Non, vous pouvez garder le droit," Ceci est une grande
injustice pour le port.

Un olicor qui va sur la mer et désire acheter upe petite
quantité de marchandises est obligé d'aller depuis Enquimalt
jusqu'à Victoria, ce qui. entraîne des dépenses considérables
et cause beaucoup d'inconvénients. J'espère que l'hono-
rable ministre des Douanes prendra la chose-on considéra-
tion et tachera de nous donner une manière plus simple de
pe cevoir ces droits.

= devrait y avoir une maison d'entrepôt à Esquimaît
aussi bien qu'à Nanaïmo.

169. Pour les dépenses du gouvernement dans
le territoire du Nord-Oues y compris
les chemins, les ponts, les liteaux-pas-
seurs et l'aide aux écoles ........... .......... S20.

Sir LEONARD TILLEY. L'an dernier la somme votée a
été de $30,000 et la somme dépensée, l8,279; c'est pour-
quoi nous ne demandons que $20,000 pour l'année pro-
chaine,

170. Pour les dépenses du gouvernement dans .
le distict de Keewatin............ ,OOO

Sir LEONARD TILLEY. La somme votée l'an dernier
était de $7,5aO, mais on n'a dépensâ que $1,265 principale-
ment pour prendre soin des. aliénés-i par conséquent nous
réduirons le vote à $5,000.
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M. MACKENZIE. N'y en n-t-il rien ¿U de dépensé pour
les écoles ?

Sir LEONARD TILLEY. Non.

171. Pourfaire face aux dépenses jugées devoir
âtie requises pour donner force de loi à l'acte
relatinu commerce des liqueurs enivrantes... $5,OOO

M. BUNSTER. Cet item s'applique en général au Nord,
Ouest, et les Américains en prennent occasion pour avertiti
les émigrés que s'ils viennent ici ils seront privés de leur
bière et de leurs rafraîchissements.

SirLEONARD TILL EY. Ils ont le Pain-killer.
M. BUNSTER. Il peut être bon qu'ils se le prçcurent

chez le marchand de drogues, mais cela n'appaisera:pas l'ap-
pétit auquel ils ont été accoutumés. Beaucoup d'Anglais, et
surtout les Allemands, qui sont dans 1'habitude de s servir
d'ale comme de boisson ordinaire ne tiennent pas à s'en voi
privés, etj'espère que l'an prochain, le gouvernement verra
donner à chacun sa boisson naturelle, comme la chose se fait
dans l'Ontario, et qu'il biffera et item.

175. Comme compensation aux hommes de la
police à cheval du Nord-O nest po- ur ble8-
sures reçues d>ns l'accomplissement de leur
devoir...... ............... ;.... $2,oo

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque que ceci
est un nouvel item. Sur quoi l'honorabje îmonsieur se base-
t-il pour supputer le montant? Je pense que·'de telles ré
clamations ont jusquici été payées à même le fonds qui
pourvoit aux dépenses inprévues, - Je ne suis pas prêt à
dire, pourtant, qu'il n'est pas bon d'avoir un vote spécial
pour cette fin.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous ne supposons pas
avoir quelque raison spéciale ponr inclure cette somme, quii
est modérée. Il n'y a jamais eu de fortes réclamations da
payées; quelques petites sommes ont été payées. ~e'règle-
ment de ces réclamations est diffieile à faire. Un robuste
jeune homme a été sérieusement blessé et a' réclamé 'de fòrts
dommages, parce qu'il était homme d'instruction et presq ï
médecin,

Ma réponse a.éte qu'il était soldat et que son éducation
libérale ne créait pas de différenc. De sorte qu'il n'y a pas eu
de règle de fixée sur ce point. Je propose une échelle à peui
près semblable a celle en usage dans le service anglais, bien
qu'un peu plus élevée, attendu que nos hommes sont d'une
classe supérieure aux soldats de l'infanterie, sont plus ins-
truits et doivent vraiment être considérés comme étant tou-
jours en campagne. Le travail est si dur, que beaucoup
l'abandonnent à cause du manque dé forcephysique.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je le sais. Pour les
enrôlements actuels l'honorable ministre a-t-il discontinué
les octrois de terres? 

Sir JOHN A. MACOINALD. Il y a longtempd<..

176. Pour remboursór D. H. Waterbury de la
\ perte qu'il a subie pour avoir été renvoyé

du bureau de péfté de St Jean........... 4,500

Sir RICHARD J. CAETWRIGHT. Pourquoi çe voto
est-il proposé?

Sir LEONARD TILLEY. Je. pense que cette proposi.
'tiion est équitable. M. Waterbnry, comruis dans le bureau
dé jýosto de St Jean, a été révoqué de ses fonctidns " en
1874-75, parce que l'inspecteu des bureaux de poste l'a cru
dans le temps, coupable d'une faute très sérieuse. Afin de
sauvegarder sa réputation lo jeune hommo a intenté un pro-
cès à M. l'inspecteur, M. Dewe, lequel a duré plus de doux
ans.

Je sentais qu'il était inuocent, et c'était. le seul moyen de
suvr sa réputation . Les cours du Nouveau-Brunswiik lui
ont'accordé un verdict 'lui donnant droit à ,'$600, duquel
dypd1 a 'été interjeté de la part du goirvernoDniet -devantlà

Cour Suprême, afin de voir quelle est la responsabilité d'un
'fonctionaire du gouvernement dans l'accomplissement d'un
tel devoir ; et il a été décidé que le gouvernement n'était pas
éesponsable.

Mais ce jeune homme ayant établi son innocence, le gou-
vernement a compris, il y a environ un an, que le moins
qu'il pourrait faire, c'était de lui donner de l'enploi et de
luidonner le salaire qu'il recevait auparavant; et, considé-
rant l'anxiété d'esprit dans laquelle il a été pendant long-
temps et lmposition dans laquelle lui et sa famille se sont
trouvés placés, incapable qu'il était de trouver de l'emploi,

,à cause -des soupçons qui planaient sur lui, nous avons décidé
de lui accorder 84,500 comme compensation. Je ne blâme
-personne et;je crois que M. Dewe a agi honnêtement dans
l'accomplissement de son devoir.

M. BURPEE (St-Jean). Il ne peut y avoir de doute sur
la justice de la proposition. Le ministre des Finances a -mis
correctement les faits devant la Chambre. Quoique inno-
cent, le jeune homme est resté longtemps dans une oisiveté
forcée, et ce vote ne fait que lui donner une compensation

[pour la perte de son emploi et ses souffrances mentales.
M. DOMVILLE. Je suis bien content que le ministre

d'es Finances ait parlé si favorablement de M. Waterbury.
J'ai soutenu sa reclamation depuis I874-75,, mais toujours
åäns succès. 'Il a été traité et maltraité de la façon la plus
àrbitraire. Nous le pensions tous, et un jury'de ses conci-
'toyén lui n accordé un verdict pour u6,500, sa réclamation
étant maintenue dans toutes les cou-s. La population du
pays le connaissait mieux que M. Dewe et lui est restée
symnpathiqe. Ainsi, au bout du compte, il est parvenu,
après plusieurs années de grande anxiété et d'oisiveté forcée
-car personne ne voulait l'employer à cause d'une telle
accusation-à venger son honneur; et cependant, après huit
années de souffrance et après avoir subi beaucoup de pertes,
i ne reçoit pas le montant que le jury lui a accordé. Tou-
tefoisje suis content que cette compensation même lui soit
accordée, et aux yeux de ses concitoyens, il a rétabli pleine-
ment son caractère.

M. WELDON. J'ai été l'avocat employé dans la cause
et je puis co nirmer les déclarations de l'honorable ministre
des Finances.' L'action intentée à M. Dewe étit pour ca-
lomnie por' "les déclarations qu'il faisait dans son rapport
comme inspecteur en chef des postes. Le jeune homme
a intenté un procès pour avoir occasion de prouver son
innocence, à quoi il a réussi.

Peut-être M. Dowe a-t-il été trop zélé, mais je crois qu'il
a agi en pensant faiire son devoir et non parce qu'il était
,animé de motifs malicieux; parce que, dans une occasion
sbséquente, il s'est montré désireux de décharger complè-

'tement Water'bury dcs accusations portées contre lii. La
question a ête soumise à l'examen judiciaire et le résiltat a
été une décision en faveur du gouvernement. Dans ces cir-
contimces, M. Waterbury a peut-être été injustement traité,
bien que, dans le torpps, M. M.' Deovo pensait faire ce qui
était juste.,'; Dans ces circonstances l'allocution est juste et

.quitable.
M. McCUAIG. Je désirerais attirer l'attention du gou-

ceu-nement sur deux. cas qui se sont présentés dans mon
-eomté et'dans lesquels on a ccmmis des injustices contre
deux forrtionnaires des douanes de Wellington et do South
.Bay.

ls ont étéêçonmés, il y a nombre d'années, à un salaire
de $450, et celui de South Bay a été transféré de Bath à
raison de $450. Pendant lannée 1873-74, les salaires de ces
'deug fonctionnaires ont été réduits jusqu'à 82·,0 sans qu'on
lent ait doiné d'explication,'bien qu'ils eussent été employés
depu s environ 20 ans.

Le fonctiontaire de Wellington, qui est arrivé à un age
très avancé, &demandé su mise à la retraite. Au lien de
Mizi faire und pension calculée sur la inoyonne reçue pen-
'dant Éombie d'années, on vout la baser sur la soimke la
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plus petite, ce qui lui ferait pour ses vieux jours environ $90
par année. Je considère quo e'estL'tune trôsgrando injustiçe
et un pauvre encouragement à donner aux employés publics.,
J'espère que l'honorable ministre prendra mes représenta-
tions on considération.

M. BLAICE. D'après les rapports faits par les messieurs
des deux côtés, il peut y avoir, dans ce cas, des circons-
tances exceptionnelles qui justifient ce vote; mais on n'en
devrait pas faire un précédent.

Les employés publics sont retenus durant bon plaisir, et
bien qu'il n'y ait pas de partie du pouvoir exécutif qui
doive être exercée avec plus de considération scrupuleuse
pour la position du fonctionnaires, cependantj'ai toujours
soutenu le pouvoir de l'oxécutif de renvoyor un employé,
bien qu'on no pût pas lo convaincre d'aucun acte condam-
nable.

Nous ne pouvons poser comme règle qu'il doit y avoir une,
preuve absolue établissant qu'il est coupable de quelque fait
répréhensible. Je suis conten t do dire, d'après les rapports des,
deux côtés, que, dans ce cas, non seulement les soupçons
n'étaient pas fondés, mais que ce jeune homme ýa démontré
sa complète innocence. Cependant ce voto ne doit pas être
consideré comme une admission du principe quoe le gouver-
nement doit être entravé dans l'accomplissement de son' de,
voir, lorsqu'il révoque des fonctionnaires sans preuve ab4
solue, ni qu'il soit tenu d'obtempérer à une demande de
compensation. Car admettre cela serait affiaiblir de beau-
coup l'efficacité du service. C'est pourquoi j'ai, cru juste de
faire ces observations sur le sujet.

La règle devrait être que, dans les cas de révocation de
fanctionnaire sur des soupçons injustes, 'la réparation se
ferait par la réinstallation de la victime dans le service, en
le réintégrant avec honneur dans la position d'où il aurait
été renvoyé. Ce serait un meilleur système que celui par
lequet le parlement est appelé à donner des considérations
pécuniaires pour pertes d'emplois, lesquels emplois après
tout, ne sont tenus que suivant bon plaisir, et les fonction-
naires eni pourraient étre écartés sans assignation do cause
ni sans existenco de conduite répréhersible.

Sir LEONARD TILLEY. Je concours leinement dans
les remarques de l'honorable inonsieur. Î est ici un cas
spécial. Je doute que dans les vingt-cinq ans qui vont
suivre, il s'en presntera un semblable. J'accorde que ce
serait une erreur de reconnaîtro le principe que le gouver-
nement ne pourrait pas se dispenser des services d'un
employé lorsqulil croirait delswable de lo faire.

flans lo cas actuel, le gouvernement à réintégré le jeune
homme dans son emploi, il n'a pas été traduit devant le tribu-'
nal par lo gouvernement, mais il a été révoqué. Il n'y avait
pour lui qu'un moyen d'établir son innocence aux yeux du
pays. C'est pour cela que lui-même a porté la chose devant'
la cour. Ce jeune homme qui, pour toute richesse, n a que
sa réputation et qui a une femme et quatre enfants dépen-
dant de lui, a senti qu'il était important de rétablir son
caractère. La preuve faite devant la cour, ainsi que les
circonstances subséquentes ont démontré son innocence au-
delà de tout doute. Il a réclamé des dommages, et il on a
obtenu au montant do $6,500. Je dois dire qu'il m'est très
agréable d'entendre les remarques qui ont été faites des
deux côtés de la Chambre, parce que la valeurde ce vote
sera prise à plus haut prix que la valeur pécuniaire, à
cause do la manière dont il est donné par les deux côtés de
la Chambre. Je lis aussi que ce vote ne devrait pas être
considéré comme un précédent.

M. MoDONNELL (Inverness). Je ne me lève pas pour
m'opposer à ce vote; mais je crois qu'il établit un précé-
dent important. Je no puis pas faire une bien grande dis-
tiiction entre ce cas et celui d'une personne qui est pour-
suivie par la couronne pour un crime dont elle est trouvée
innocente. Tous les jöaurs nous voyons que des personnes
innocentes sont arrêtées, détenues on prison sans procès, et

M. McCuAmI

quand le procès vient, alors qu'elles ont dépensé beaucoup
d'argen t pour établir leur innocence, elles sont acquittées sans
recevoir de compensation. Tijustice soufferte dans ces cas
est égale à l'injusti'c soufferte dans le ca. 'actuellement
devant la Chambre.

J'ai eu, il y a quelques années ici, une cause dans laquello
le gouvernement poursuivait un homme de mon comté sous
l'ineulpation <le garder illicitement un alambic.. Cet homme
a été tenu de faire beaucoup de déponges à cause de la pour-
suite du gouvernement, et il a été prouvé dans une cour dO
justice qu'il éteit innocent'; cependp4t, il n'a pas pi' faire
taxer ses frais contre le gouvernemenit.

Un cas est d'ttro injustice égale à celle de l'autre, et je
crois que c'est établir un précédent qui, si on le.oîpsd à sa
conclusion logique, entraînera le pays dans beaucoup de
procès pour dommages.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. J'aimerais à 'eutcn-
dre do l'honorable chef du gouvernement une déclaration
d'opinion sur cé point. Je crains gue l'honorable ininistre
des Finances ne troure qu'un 'vot 'de cogenie dvib la porto
à un nombre considérable de'rêclamiations. Il peut''tr'etrôs
désirable do donner des compensations aux infortunés qui
ont été privés de leur position, mais c'est une chose bien
pire, d'avoir été condamné à la prison.

. Sir JOHN A. MACDONALD. Je concours pleinement
dans les remarques de l'honorable dépt do.Durhamp. quo
ceci ne devrait pas être .considere comme un préecédimt. Je
necrois pas qu'il y ait beaucoup à,craindro cela, attaddu
qu'il y a fort peu de révoations de gens qui, par la suite,
ont la bonne fortune de prouver jeur innocence. Si olle
était prouvée sans qu'il y eût de doute, la choso .podrrait
être publié si elle n'affectait pas d'autres personpes. .

MI. Dowe a fait son rapport dans l'exercice de son devoir.
Il n'était responsablo de rien de ce qui a paru dans ce rnp-
poi't; mais ce rapport i'aurait pas dû être connu, et l'ho.
norable ministre devait, s'il était convaincu de la' mauvtiso
conduite de la personne, la révoquer, comme i'l'a fait. t Il
aurait dû la'-'vôà'quer sans donner de raison. Il "esf; ble
connu qu'aucune raison ne doit être donnée pour' révoquer
un employé qui tient son emploi durant bon plaisir. Natu-
rellement c'est là un'exposé corrcét'du Principe.

Lorsque la conduito du'gouvernement est attaquée dans
le parlement, c'est naturellement/le parlement qui a lt u-
prématie et qui peut i'enquérir des circonstances et voir si
on a commis une injustice. En règle générale le parlemVätt
refuse d'intervenir " môins qu'il n'y ait de graves soupçonïs
de conduite condamnablo 'de la part du fonòtionnaire res-

'ionsable de la révoention.
Dans le présent cas, M Dewe a iíalheureusemient dit à

qùolqu.'un, ou de quelque manière, qùe la personne iavait'été
îenvoyée parco qu'elle avait commis uno ,félonio,, et deO
rapport .particulier, qui no pouvait être considéré comme
officiel ou protégé par la loi, est.née une-action-pour, libelle
intentée contro M. Dowe.

Le gouvernenient se chargea de défendre M.ý Dewo, ce
dont je ne me plaignis aucnaemeit, bien que . Dewe n'a-
gît pas en sa qualité officielle lorsqu'il formula cette accu-
sation. La cause fut'débattue etportéude tribunal 'on tri-
banal, lo gouvernement agissant toujours comme-protecteur
de M. Dewe.

M. Waterbury prouva à La sati Fintion de la cour et du
jury qu'il était innocent. Malgré ,cela 'il fut condamné à
86,500 et demeura des années sous l'imputation- d'avoir
commis une grande ..offense. Subséquemment, son inno-
cence fut établie sans enteste, grâce,à d'autres circonstances
touf à fait étrangères à la preuvo faite pendant le.oprocès.
Pendant six ans environ, cette cause traîna en longueur, et
pondant tout ceqtemps-'à, ce jeune homme demeura sous
'imputatie ie félonie, etlon a cru: quo ce ne serait pas

trop de lui accorder à titro de comÎýensation $750, pur année
dans ces circonstances exceptionrwlles. Je suppose que
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pour sa déf'ense, il avait pleinement dépensé ce montant.
Ce cas est tout exceptionnel et j'espère que dans le budget
d'une autre année, je ne verrai point paraître d'article sem-
blable.

M. MACKENZ[E. Ne vaudrait-il pas mieux inscrire ce
montant sous le titre de dépenses encourues par M. Dewo,
au lieu de les porter comme compensation pour porte d'em-
ploi ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Cela vaudrait mieux.
M. BLAKE. Il est un peu difficile de concilier la décla-

ration de l'honorable monsieur avec la loi, telle que je la
comprends dans le gcns actuel. Il dit que l'action a été
instituée parce que M. Dewe avait, non point on sa qualité
officielle, mais verbalement, indiqué les causes de la desti-
11utionf

Sir JOHN A. MACDONA LD' On pourrait ainsi modi-
fier l'article: " Pour rembour'so à M. Watcrbury les frais
encourus par lui dans la cause Watorbury vs. Dowe.

M. MACKENZIE. Cette année, le parlement anglais a
été saisi d'une affai-o dans laquelle un .condamné pour
meurtre était innocent. Le secrétaire d'Etat au départe-
ment do l'Intérieur a consenti à demander un crédit pour
l'indemniser du tort que lui avait fait cetto injuste condan-
nation.

M. ANGLIN. J'espère que l'honorable ministre veillera
à ce que la somme soit payée à M. Waterbury lui-même et
pas à d'autre.

La résolution, telle qu'amendée, est adoptée.
197. ArDEntape. des terres fédérales........ $450,000

Cependant, si je comprends bien la cause, la défense en Sir JOHN A. MACDONALD. L'augmentation de ce
droit, laquelle a établi que le verdict était inadmissiblo,était crédit est due à la nécessité de suivre la construction du
que telle communication était autorisée, que M. Dewe ne chemin de f'r ennnaien du Pacifique'. L'an dernier, lus ar-
l'avait faite qu'à des personnes auxquelles il était autorisé à pentages do 9,000,000 d'acres divisés en lotq pour les colons,
le faire dans l'accomplissement de son devoir. Si M. Dewe ont coûté 8350,00o. Cette année on se propose d'arpenter
a fait pareille communication, si le procès a été intenti dans 10,000,000 d'acres le long do la ligne principale du chemin
de pareilles circonstances, logouvernement n'auraitpas dû se do for canadien du Pacifique et de préparer, pour les arpen-
charger de le défendre et le gouvernement n'aurait pu rêus- tages do subdivision, l'année prochaine, 8,000 railles carrés
air à le soustraire aux conséquences d'un acte semblable. de townships. En outre, on fora trois arpentages de grandes

L'honorable monsieur a dit que cet employé devait être divisions-un à Edmonton, l'autre à Battleford et le troisième
purement et simplement destitué sans que le gouvernement à Prince Albert. Des arpentages complets seront faits à
eût à indiquer la cause de la destitution, et cela est vrai car ces différents points, en vue d'une émigration prochaine.
le gouvernement était parfaitement libre de la'laisser igno- Sir RICHARI J. CAIRTWRIGHT. Si j'ai bien compris,
rer. - les travaux seront faits au prix moyen de 4 centins par

Si j'avais à destituer nn employé pour conduite immorale, acre. Ce crédit de 8450,000 sera-t-il suffisant pour faire ar-
je ne verrais aucun inconvenient à lui faire connaître la penter unoezone de vingt-quatre milles de chaque côté du
cause de su destitution, s'il m'interrogcait à cet égaid. Si chemin de fer canadien du Pacifique, en outre de ces lignes
c'est là tout ce qui s'est passé, si M. Dewýe n'en a pas dit latérales ?
davantage, comment ce je.ie homme a-t-il souffert davan- Sir JOHN A. MACDONALD. Je le suppose.
tage que n'importe quelle autre personne accusée à tort et
qui s'est justifiée subséquemment? Par les termes de cette M. MILLS. L'hondable monsieur peut-il faire arpenter,
motion la Chambre établit ce principe, que l'employé des- durant la saison, tout ce qui rete de terres jusqu'aux mon-
titué injustement, a droit à une compensation. tagnes Rocheuses ?

Sir ALBERT J. SMITH. Ca serait admettre un principe Sir JOHN A. MACDONALD. Nous allons essayer de
dangereux. Je ne suis aucunement opposé à ce crédit, mais suivre la construction du chemin de fer. La compagnie
il importe do faire savoir à tous les parlements futurs que espère que, pendant la prochaine saison, la ligne sera cons-
nous ne nous engageons pas à suivre toujle r ce principe, truite jusqu'à Calgarry, près des montagnes Rocheuses, et
Comment ce jeune homme a-t-il plus droit à une compensa- nous allons essayer do suivre la construction.
tion que toute autre personne aceusee et qui est acquittée en- M. MILLS. Il me semble que toute la région est arpen-
suite. Le jeune homme a institué des poursuites contre le tée jusqu'au point où s'arrêtent les arpentages actuels. Ce
gouvernement, et a été trouvé innocent du crime qu'on lui serait gaspiller de l'argent que de faire arpenter des terres
imputait. de qualité inférieure où les colons ne viendront jamais

Ce cas est, sans doute, exceptionnel, je ne voterai pas s'établir. Il me semble que les arpentages de grandes divi-
contre ce crédit, mais on devrait en modifier les termes de bions suffiraient, à moins qu'il n'existe une très grande êten-
manière à établir que le parlement a droit de destituer les due de terres irmpropres à la culture.
employés. Mais nous no devons pas presser l'arpentage des townships

Toute la difficulté consiste en ceci : M. Waterbury de. de subdivision, si ce n'est sur les peints vers lesquels l'émi-
manda une enquête et M. Dewe la refusa, alors, M. Water- gration se dirige. Naturellement, une grande partie des
bury porta la cause devant les tribunaux. terres ainsi irpentées. ne sera pas occupea avant bien des

M. ANGLIN. C'est après la destitution de M. Waterbury années; les colons s'empareront des meilleurs lots, et les
. P. r autres ser-ont laissés de côté.

que le bruit s'est répandu qu'il avait été destitué sous l'accu-
sation d'avoir dépouillé de lours valeurs des lettres chargées. Sir RICITARD J. CARTWRIGHT. On m'informe que
Il soupçonnait M..Dewo d'avoir répandu ce bruit. M. Dewe les arpentages ne sont pas faits demanière a pouvoir servir
nia formellement, et U1. Waterbury se plaignit do la manière après un certain nombre d'années; que les jalons do bois, et
dont on le traitait. L'action a été intentée à la suite de cer- autres marques, ne sont pas duî-ables, et qu'il faudra refaire
laines paroles dites par M. Dewe. les arpentages et l'on a pas soin de marquer bien distincte-

M. Dewe fit comparaître M. Waterbury devant le maître ment les grandes divisions.
de poste et lo commis,et.n leur prë.ene,l'accusa d'avoir con- Sir JOHN A. MACDONALD. Dans tous les arpen-
mis ce délit en expliquant comn em il en était arrivé à cette tages, lesbornes sont sujettes à déplacement, mais il faut
conclusion. A Saint-Jean, M. Waterbury rencontra beau-. prendre des mesures pour prévenir cela autant que possible.
coup de sympathie, burtout lorsqu'on alpprit quele vol avait, Souvent, les voyageurs qui traversent les plaines, ont arrt-
été commis par une peisonne de l'étalli3sment. Jo ché les jalons pour en faire (lu feu. Dans les arpentages de
suis persuadé que le vote de ce c édit bera approuvé à Saint- grandes divisions, un se propose do marquer les diférents
Jean, néanmoins, il est três permis de trouver qu'il y a im- i points au moyen de tuyaux do for qui ne pourront servir à
prudence à établir pareil prêtédent, 4utre choa. On ne mettra de poteaux en bois que dans les
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subdivisions, car on pourra toujours en retrouver les empla-
cements au moyen des principaux points de repère.

198. Terres félérales (service extérieur) y com-
pris appointements et dépenses contin-
géntes des agences des terres et furêts,
inspections, etc ......................... .......... $61,095

Commis surnuméraires au bureau princi-
pal, Ottawa, cartes géographiques, dé-
penses d'impression et uauuuces, et
autres............... .... ......... ................. 20,000

Service extérieur, Colombie britannique,
personnel, dépenses contingentes, etc.. 10,645

Guides, MIanituba et Nord-Ouest ......... 7,920

Sir RICHARD J. CART WRIGIIT. C'est presque le dou-
ble du dernier crédit; quelle est la cause de cette augmen.
tation ?

S,' JOr N A. MCDONALD. L'augmentation rapide
du travail dans cette branche du service publie. Un com-
missaire et un inspecteur des agences des terres ont été
nommés, et leur bureau est établi à Winnipeg. M. Walsh
est le commissLire, et son traitement est do $5,000 ; M. Percy
est l'inspecteur, et son traitement est de 83,200-il est sous-
chef du bureau. C'es deux messieurs forment le bureau des
terres. M. Walsh s'occupera des terres généralement et
veillera à ce que toutes les transactions soient convenable-
ment faites, car on sait que, jusqu'à présent, elles laissaient
beaucoup à dé-irer sous ce rapport, négligencequi n'est plus
tolérable, vu l'étendue du Nord-Ouest. Les colons se ren-
dront vers l'ouest, et à l'ouest brillera l'étoile de l'Empire.

~ous aurons toujours un nombre croissant d'agents des ter-
res, agenis qui auront des fonctions importantes et respon-
sables. Aujourd'hui, ces hommes sont exposés à do grandes
tentations dans ce pays, et j'aime à croire que bien peu
d'entre eux y ont cédé. Mais il faut une surveillan'eo active
et je crois que M. Percy, qui est porteur des plus hautes ro-
comnmandations, !éunit toutes les qualités physiques et intel-
lectuelles nécessaires pour bien remplir cette charge. Le
co'mmissaire iéglera les concessions de terres et l'inspecteur

.'cilleia ces agences, fera rapport à leur sujet, et fera
fonctionner convenablement tout le système. Les différends
relatifs aux terres seront iéglés par ce bureau dont les déci-
sions, lorsque ses memb:es s'accorderont, seront regardées
comme finiales, saut appel aux tribunaux et au par;em ;en,,
Quand lem eomrnissaihes ne saccorderoné pas, il y aura u
d'en appeler nu département et au gonvurnemenltf' ussi
rapidomunt que poss.ible, tout le service de la coq14sion des
terres sera transiéré à W innipeg et au Nord-Ouest.

Lc gouvernement et le déartemcnt prendront pour sys-
tème ti traiter toutes les airaires générales et do faire les
règlements à Ottawa, où les lettres patentes définitives
seront dressées. On a établi quelques nouveaux bùreaux ;
'uneagence des terres pour le district Qu'AppellO, et une
agence à Edmonton ; elles sont comprises dans lo crédit.
1 y a sept bureaux de, terres, ou huit, y compris le bureau

des tertes à lEd monton. On a supprimé le bureau des
leries d'Einonton. Il n'y a pas do bureau des terres au
Portage du Rat, parce quo la construction du chemin do fer
n'est pas encore renduo jusqu'à ce point.

M. MACK ENZIE. Plourquoi cette dépense do $ 10,G45 à
la Colombie britannique ? NLou, n'y avons pas d'autres
terres que la zone du chemin de for.

Sir JO!IN A. MACDONALD. Te suis trs-beureux de
c ,;,stater que nous y avons do ti ès bonnes terres, au dire
des coloris de la région de Kanloops. On .se plain, de ce
que le gouvernement no les a pas fait arpenter, parco que
des colons veulent s'y rendre. C'est une vaste et précieuse
légion de pattrages et il s'y trouve une cet laine étendue de
terires arables4.

M. BUNSTER. Jo regrette beaucoup que l'on n'ait
:' tceté quo la sommo insignitiante de 810,640 à ce service.
Le gouvernement fédéral reçoit volontiers $100,000 des
doianles d la Colombie britannique, mais no peut fournir

Sir Jiou A. MAcDoNALD

que la petite somme de $10,000 pour ouvrir une certaine
zone de terre réservéo à la demande du gouvernement.
Pour ma part, en ce qui conuerno cette petite somme de
810,000 accordée pour des explorations à la Colombie bri-
tannique, j'aimerais mieux qu'on la biffàt que de voir insul-
ter la province par l'offre d'un montant comme celui-là.
Il aurait fallu mettre $110,000 au lieu de $10,000.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je fearai observer à mon
honorable ami que nons no pouvons pas commencer l'ar-
pentage des terres qui sei-ont concédées à titre de subven-
tion pour la construction du chemin de fer, tant que nous ne
saurons point par où passera la ligne. Sitôt que le tracé
sera àait et confirm.é par le gouvernement, alors nous aurons
une bande de vingt milles de profondeur de chaque côté de
la ligne, et les parties de cette bande, reconnues propres à
ta colonisation, seront nécessairement arpentées. Le gou-
vernement demandera un crédit pour faire arpenter ces
terres, et nous espérons qu'il sera remboursé ultérieurement
des frais d'arpentage par la vente des terres en question.

Le premier article de ce crédit demandé pour la Colombie
britannique, est destiné à couvrir les dépenses de M. Trutch
et les frais de son installation. M. Truteh, comme le sait la
Chambre, a été envoyé à la Colombie britannique comme
agent du gouvernement. Il a la surveillance générale de
nos intérêts dans cetto partie de la Confédération, il a la
surveillance générale des affaires concernant les terres et
les voies ferrées, et il est consulté sur tous les sujets, doua-
nes, revenu de l'intérieur, en un mot toutes les questions
d'intérêt public. Il est convenu que ses frais d'installation
seront répartis entre deux départements, celui des Chemins
de fer et celui de l'Intérieur. . Le total de ces dépenses
représente $9,d40, dont $4,900 sera porté au compte du
déptrtement de l'Intérieuir, et le reste à celui des chemira
de fer et canLux. Il y a aussi le bureau de l'arpenteur géné-
ral, composé d'un arpenteur en charge, au traitemut-do
$1,000 ; un dessinateur, $1,200; deux commis et un'garçou
de bureau, le toat représentant $5,700.

M. BUNSTER. La Colombie britannique est très-rare.
mont mentionnée dans cette Chambre. Il n'y a pas ',en
des années que j'attirai l'attention du gouvernement sur
cette province. Aujourd'huiJe chel'da eabinet parle do M.

/'Frutch qui a jadis fait,-un'é carte de la Colombie britannique.
Or, quand 4pecti l'honorable député d-oDurham-Ouest
d'avoirété5njustô envers la Colombie britannique, il me
rápiïditeni'nontriant la carte do M. Trutch-comme ceci
(fatsant le geste), audessus do sa têto-qui a toujours été une
malédiction pour la Colombie britannique.

M. PATERSON (Brant). Quoi?...Sa tête?
M. BUNSTER. Non; la carte. Je désire signaler la

grave injustice que M. Truteh a commise envers la Colombie
britannique, en dressant cette carte, puisqu'il, est bien
connu quo cette province ni'a jamais élé arpeitéo. On
n'y a pas encore fhit d'arpentages, Vt, l'on nous offre,
pour ce travail, 810,000, au lieu d'environ $110000 qu'il
faudrait,

Ordonné que les résolutions soient apportées; à minuit
cinq minutes, la séance est leveo.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 28 avri1,1882.

Présidence de l'Honorable JosEPr GODERIC BLANchET.
La séance est ouverte à trois heures.
PR1ÈttR.

NOUVELLE RÉPARTITION DE LA REPRlÉSENTA-
TION DANS LA CHAMBRE DES COMUUNES.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je. demande la permis
sion do présenter le projet do loi, bill no 153, à l'effet de
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répartir de nouveau lae repésentation dariÎ la Chamb-edes
Cominunes. La Chamnbro sait que ce bill est pr&enté aux
termes de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et à
la suite du recensement de 1881. De ce recensement il
résulte que la représentatlon de toutes les provinces demeure
telle qu'elle est, à l'exceotion de celle de la province de
lOntario qui obtient quatre représen'ants de plus, par suite
de l'accroissement du chiffre de sa population et d'après
l'échelle établie par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

Vu l'accroissement du chiffre de la population du Mani-
toba, le bill propose aussi de donner à cette province un
représentant de plus ; cela donnera cinq députés do plus en
cette Chambre qui, alors, en comptera 211, an lieu de 206.
Le principe d'après lequel la nouvelle répaîtition des collô-
ges électoraux est arrangée dans cet acte, consiste à répartir
aussi également que possible la population de l'Ontario. La
province obtient quatre représentants de plus: naturelle-
muent, il faut trouver un locus standi pour ces nouveaux
déEputés.

En outre, le bill propose d'unir la ville.de Niagara au
comté de Lincoln, et la ville de Cornwall au comté do Stor-
mont, c'està-dire que le bill établit réellement six nouveaux
collèges électoraux dans la province d'Ontario.

Quant aux nouveaux députés, voici les dispositions du
projet de loi: Le comté d'Essex dont la population est éga-
lement considérable, ainsi que le prouve le recensement, est
partagé en deux divisions ; le comté de Lambton dont la
population est également conaidérable, est aussi partagé en
deux divisions; le comté de Bruce, formé aujourd'hui de
deux divisions, sera partagé en trois; Middlesex, formant
aujourd'hui trois divisions, sera partagé on quatre; Simec,
formant aujourdlhui deux divisions, sera partagé en trois;
et le comté d'Ontario, formant aujourd'hui deux divisions,
sera partagé en trois.

Tels sont les arraiigemente d'après lesquels ces six nou-
veaux collèges électoraux seront constitués. Je ne me pro-
pose pas d'entrer dans des détails bien niinutieux relative.
ment aux divers. collèges électoraux, parce que, même on
lisant le bill, sans avoir les tableanx du recensement devànt
eux, les honorables députés n'y trouveront pas beaucoup de
renseignements; 'mais je ferai voir comment le principe de
la représentation basée sur la population y est appliqué.

Naturellement, le bill n'adhére pas et nli peut adhérer
parfaitement au principe pur et simple do la représentation

basée sijr la population. Dans certains cas, il est impossible
de s'en tenir strictement à ce principe et de procrirestricte-
ment que tGus les collèges électoraux auront la même pCpu-
lation, mais.on a fait des modifications tendant à ce but. La
nouvelle répartition d'un si grand nombre do comtés nodi-
fiera considérablement l'arrangement de divers collèges
électoraux. Je les signalerai presque tous, parce que je les
ai pris en note.

ans Cornwall et Stormont, le chiffre de la popuhlton est
le mômo et il n'y a point de modification; il no s'agit que
d'une adjonction de villes. Carleton (Ontario) est modifié. La
population qui était de 24,689 âmes, en 1871, qui est réduite 'a
20,2§7, et la réduction est transférée au comté voisin, ladivi-
sien nord de Lanark. Je puis dire ici que la population
moyenne des collèges électoraux est do 21,000 âmes. La
population de la division nord de .Tana-k est au-deesous de
cette moyenne. Elle était de 13,943 âmes; elle en aura
maintenant 18,345. On a fait à peu près la même modifica-
tion pour Leeds et Grenville.

M. BLAKE. En quoi consiste cotte modification ?

Sir JOHN A. MACDONALD. La population est ré-
duite do 12,929 à 12,423. Je mentionne ici le fait d'une
manière générale, pour donner bientôt les détails. Par l'ad-
dition du township de Kittley, Brockville aura une popula-
tion de 15,007, au lieu de 12,514. La nouvelle répartition
donnera à Victoria-Nord 16,540 ames au lieu de 13,799. Par

la répartition nouvelle et l'addition de quelques townships
de Muskoka, comté dont la population est d 27,000 âmes,
Ontario-Sud en aura 20,244; Ontario-Nord, 20,823; et Onta-
rio-Ouest, 19,730; la population de cescollèges électoraux se
trouvera ainsi presqu'egahseo.

Muskoka, dont la population est de 27,204 âmes, n'en
comptera plus que 17,6 W0. York-Est, 22,853 au lieu de
23,312. York-Nord, 21,730 au lieu de 24,501 . Par la répar-
tition, la population des trois Simcoes sera comme suit:
Simcoe-Sud, 22,721; Simcoe-Nord, 26,120; Simeoo-Est,
27,15. Lincoln et Niagara ne compteront plus que 20,901
âmes, au lieu de 2640i. La population de Monck sera aug-
montée de 17,115 à 17,380. Wentworth-Sud dont la popu-
lation n'était que de 14,993, comptera 16,W93 âmes. Brant-
Nord, dont la population est actuellement très-faible-
11,894-comptera 17,655 âmes. La population de Brant
Sud sera réduite de 21,975 à 20,489. Celle d'Oxfor -Nord
de 25,361 à 24,389.

La population d'Oxford-Sud sera réduite de 24,832, à 23.
133. La population de Perth-Sud sera portée de 20,778 à
21,889. Celle de Perth-Nord sera réduite do 34,207 à 26,-
276. Celle de Wellngton-Nord, de 25,870 à 23,082. Je ne
sais par quel oubli, les trois collèges élcetoraux de Grey ne
sont pas mentionnés sur ma liste.

M. BLAKE. Y aura-t-il dos modifications dans ces trois
collèges élcctoraux ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui: de légères modifi-
cations.

Bruce-Est comptera 22,355 âme's: Bruce-Nord, 17,655;
Bruce-Ouest, 25,618; la population d'Elgin-Est sera réduite
de 28,147 à 26.301; cello d'Elgin-Ouest sera 1 augmentée de
14,214 à 23,480. La population des quatre Middlezex sera
comme suit: Middlesex-Centre, ou Md'1lesex.Sud, comme
on désignera cette division, je crois 18,e86 ; Middlesex-
Est, 24,552. Toutefois, on m'a fait observer que Lond>n-
Est qui forme réellement partie de la cité de London,
devrait être enlevé à Middlesex-Est et ajeuté à la cité dont
il n'est, à proprément parler, qu'un faubourg. Middlesex-
Ouest comptera 19,491 âmes;. Middlesex-Nord, 19,540;
Huron-Sud, dont la population était- de 27,103 âmes n'en
comptera plus que 23,042; la population de. Huron-Centre
sera réduite do 26,474 à 23,321; celle do Bothwell, .de 27,-
10 ' à 22,268; celle de Kent, de 36,626 à 28,119.

E.ssex est partagé on deux divisions; Essex-Sud, 22,385
âmes; Essex-Nord, 25,259; la répartition est presque la
même que pour la Chambro locale, Lambton-Ouest comp-
t ra 24,356 âmes, et Lambton-Est, 18,260. La population
d. .Norfolk-Nord qui n'est actuellement quo de 17,219 âmes,
.ira porté3 à 20,8b9; celle do Norfolk-Sud sera portée <le

16,374 à 19,019. Les honorables députés voient que,
somme toute, les modifications ont été faites dans le but de
répartir également la population.

PLUSIEURS VOIX. Vraiment ? -

Sir JOHN A. MAC DONALD. Sans aucun doute.
M. MACKL2Z[E. Dans le but d'égaliser la population

des Tories.
Sir JOHN A. MACDONALD. Non, il est impossible de

répartir également une majorité.

M. CAMERON, (luron). Il n'y a pas do majorité.
Sir JOHN A. MACDONALD. C'est ce que nous ver-

rons. Après cet exposà général, si la Chambre le désire, je
vais lire la listA des municipalités, exposant los- divers col-
lèges électoraux.

M. BLAKE. Ecoutons cela I
Sir JOHN A. MACDONALD. Voici la liste en question:

ONTARIO.

1. Le comté de Stormont et Cornwall se c.nposera >de, la ville de
Cornwall et des townships do Cornwall, Osnabruck, Finch et Roxboro'.
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2. Le ecmté de Carleton se ccmpor-a des townshirs de Nepean,

Gower-Nord, Marlboro', Mlarch, Huntley et Goulbourn, et du village de
Richmond.

.-i. La division nord du comté de Lanark se composera des townships
de Ramsay, Pakenham, Darling, Dalhousie, Sherbrooke-Nord, Lavant,
Fitzrov, Torbolten et Lanark, de la ville d'Almunte ct du viihige de
Lanark.

4. La division sud du comté de Lanark se composera des townîhips
de P1iburst, Elnmsley-Nord, 1'eckviih, Sherbrooke-Sud, Burgess-Nord,
Drunmond et Montague, et de la ville de Perth, et du villnge de Carle-
ton-Place.

5. Ln division nord de Leeds et Grenville se compoera des townships
de Elnsley-'Sud, Wolfrd, Oxford et Gower-Sud, et des villages de
Smith's-b alls, Kemptville et Merrickville.

6. Le district électoral de Brockville se composera de la ville de
Brockville et des townships d'Elizabethtown et Kitley.

7. La division est du comté de Peterboro' Fe composera des townships
d'Asphodel, Belmont, Methuen, Burleigh, Aristruther, Chandos, Douro,
Dumm'r, Dysart, Dudley, Parcourt, Guilford, Ilarburn, Bruton, Have-
lock, Eyre, Clyde. Nightingal', Livingstone, Lawrence, Cavendish,
Glamorgan, Cardiff, Monmouth, Otonabee et Harvey, et des villages
d'A.shburnhai, Lakefield et Norwood.

8. La division nord du comté de Victoria se composera des townships
dEldon, Fenelon, Fenelon-Falls, Somerville, Carden, Dalton, Berley,
Laxton, Digby, Longf'ord, Lutterworth, Anson, Hindon, Galway
Snowdon, Minden, Stanhope, Shelburne, \McClintock et Ridout.

Le comté d'Ontario sera partagé en trois divisions, chacune d'elles
élira un député.

9. La division rud du comté d'Ontario se composera des townships de
'Whitby-Ouest, W hitby-Est et Reach, des villes de Whitby et Oshawa et

dit village (le Port Perry.
10. La division rord c li comié d'Ontirio se composera des tcwnships de

Scott, Brck, Thorah, Mara, Rama, Scuigog, Morrison, Ryde, Draper,
Oakley, Macaulay, Maclean, et des villages de Bracelridge et Canning-
ton.

11. La division ouest du comté d'Oritario se composera des townships
de Whitchurch, Uxbridge et Piîkering, des villages do Newmarket and
Uxbridge, et de tout le village de Stouffville, dont une partie est aiu-
jourd'hui comprièn dans un autre district électoral.

12. Le district électoral de Mnskoka se composera des townships de
Watt, Cirdwell, humphrey, tonger, Stepîhenson, Brunel, Franklii,
Sinclair, Chaffoy, leihune, lerry, Prondfoot, Foley, Cowvper, 31cDou-

cil, du village et le 'ile de Parry-Sourd, l.ergu-ou, Carling, Uurpee,
hanaga et des établissements échelonnés sur les bords du lac jusqu'à

l'embouchure de la rivière des Français, Christie, Monteith, cKel lar,
Hagerman, Spruce, Crofi, MaKenzie, Ferris, Wilson, Mills, McConkey,
Hardy, Uhapman, Strong, Mrganetawai, Joly, Lount, Machar, Laurier,
Ryerson, Armour, McMurrich, Stisted, Pringle, Gourd, Himsworth et
Nipissimg.

13. La division est du comté de York se composera des townships
d'York-Est, Scarboro' et Markham, et des villages de Yorkville et Mark-
bain.

14. La division nord du comté d'York se composera des townsbips de
King, Gwillimbury-Est, (Iwiliimbuiry-Ouest, Gwillimbury-Nord, Geor-
gina, et des villages de Holland-Landing, Bradford et Aurora.

Le comté de Simcoe sera partagé en trois divisions, chacune d'elles
élira un député.

15. La division sud du comté de Simcce se compGsera des townships
de Mulmur, Tossorontio, Essa, Innisfil et Tecumseth, et du village
d'Allistoun

16. La division nord du comté de Siicoe se composera des townships
de Nottawasaga, Sunnidale, Flos, Veepra, liarrie, Collingwood et
Barrie, et du village de Stayner.

17. La division Est du comté de Simcoe se composera des townships
de Tay, Medonte, Ors, Orillia, Matchodashi, Muskoka, Wood, Medora,
Mlonck et Tiny, des villages de Gravenhurst, Penetanguishene et
Midland et de la ville d'Orillia.

18. Le comté de Lincoln et Niagara se composera de la ville et du
township de Niagara, de la ville de Sainte-Catherine, des townships de
Grantham et Louth et des villages de Merriton et Port-Dalhousie.

19 Le district électoral de Monek -e coinposra des townships de
Cainsboro, Moulton, Wainfleet, Canboro, Pelhglcz Dun et Clinton, et
des villages de Du:nville et Sherbrooke.

20. La division sud du comté de Weitworth se composera des town.
ships de Saltfleet, Binbraoke, Barton, Glendford, Grinmsby et Caistor, et
des villeges de Grimsby et Beamsville.

21. La divi2ion nord du comté de Brant se composera des townships
d'Aucaster, l3ienheim, Branttord-Est et Dumfrier-Sud.

22. La diviion suid du comté de Brant se conposerai dis townships de
Brandford Ouest, Onundaga et Tuzcarora, de la cité de Brantford et ae
la vile de lParis.

23. La division nord diu cemté d'Oxford se composera des townships
de Nissouri-Est Zorra-Ouest, Woodstock, Blandford, Easthope-Sud et
Eastlbope-Nord, et du village d'Enibro.

24. La division sud du comié l'Oxford se composera de la ville d'In-
gereoll, du village de Norvicl, et îles townships d'Oxford-Est, Norwich-
Nord, Norwich-Sud, Burford et Oakland.

25 La division nord du comté de Norfolk ce composera des townships
de Towneud, Windham, Middleton, Dereham, de l% ville de Tilsonburg
et du village de Wateiford.

26. La division sud du comté de Norfolk se composera des townships
de Hougton, Walsinglam, Charlotteville, Woodhouse, de la ville de
Simcoe et du village de Peterboro'.
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27. La division sud du comté de Perth se composera.des townships de
Blanchard, Hibbert, Downie, Fullarton et Logan, et des villes do St
Mary's et Mitchell.

28. La division nord du comté de Perth se composera des townships
d'Ellice, Elmna, .Mornington, Wallace et Listowel, et de la villa do
Stratford.

29. La division nord du comté de Wellington se composera des town-
ships de Mtaryboro, Minth, Arthur, Luther et Amaranto, de toute la
ville de Palmerston, dont nue partie est aujourd'hui comprise dans in
autre district électoral, et des villages d'Ai thur; Shelburne, Harriston,
Clifford et Mointain.Forest.

30. La division sud du comté de Grey se composera des townships
dl Bentinck, Arternesia, Nornanby, Glenelg et Ngremont, et du village
de Durnam.

31. La division est du comté de Grey se composera des townshiis de
Collingwood, EuphraFia, Osprey, >elancthon, Proton et St Vincent, et
de la ville de Meaford.

Le comîté de Bruce sera partagé on trois divisions, chacune d'elle élira
un députô.

32. La division est du comté de Bruce se composera des townships de
Culross, Greenock, Brant et Carrick, de la ville de Walkerton et du
village de Teeswater.

33. La division oiest du comté deBruce se composera des township de
Saugeen, Bruce, Kincerdine, Huron, Kinloss, de la ville de Kincardine,
des villages de Tiverton et Port-Elgin, et de tout le village de Luck
now, dont une partie est aujourd'hui comprise dans un autre distridt
électoral.

31. La division nord du comté de Bruce se composera des townships
d'Arran, Elderslie Amabel. Albe5nmarle, Eastnor, Lindsay et Saint
Edunds, et les villages de Southampton, Wie.rtob, Uhesley, Tara et
Pai.loy.

35. La division est diu comté d'Elgin se composera des townshiips
d'Yermouth, Malahide et Payham, et de tout levillage de Port-Stanley,
dout une partie est aujourd'hui comprise dans un autre district électo-
ral, etdes villages d'Aylmier et Vienua, et de lae cité de Saint-Tbonas.

36. La division ouest du comté d'Elgin se composera des toîwnshiips
de Southwold, Dunwich, Aldbor, Orfordo' et Howard, et du village ce
tidgetown.
37. Le district électoral de Bothwell se composera des townshlps de

Sombra, Dawn, Camden, Chatham et Zone, et des villages de Bothwell,
Wallacebuirg, Dresden et Thamesville.

38. Le comté de Kent se composera des townships de Dover-%st,
Raleigli, Hlarwich et Tilbiry.Est, de la ville de Chatham et d'u village
de Blenheim

Le comté d'Essex sera partagé en deux divisions, chacune d'elles élira
un député.

39. La division sud du.comté d'Essex se composera dea townships
d'Anderdon, Malden, Colchester, Gosfield, Mersea, Romney, de la ville
d' Amherstb'srg, des villages de Leamington et Kingsville, et de l'd
Pelée.

40. La division nord du comté d'Essex se composera des townships de
Sandwich-Ouest, Sandwich-Est, Maidstonef Rochester et Tilbury-Ouest,
des villes de Sandwich et Windsor, et du village Belle-River.

Le comté da Lambton sera partagé en deux divisions, chacune d'elles
élira son député.

41. La division ouest du comté de Lambton se composera destownships,
de Sarnia, Moore et Plympton, des villes de Sarnia et Petrolia, et des
villages de Wyouiug, 'Forest et Point-Edward.

42. La division est dit comté de 1Lambuon se composera des townships
d'Enniskillen, Brooke, Warwick et Bosanquet, des villages d'OilSprings,
Alvinston, Watford, Aikona et Thedford.

43. La division nord du comté de Wentworth e composera des
townships de Flamborough, de Flamborough-Ouest, Bererly et Nelson,
de la ville de Diindas, et du village de Berlington.

Le comté de Middlesex sera partagé en quatre divisions, chacune
d'elles élira un député.

44. La division centre du comté de Middlesex se composera des
townships de Westminster, Delaware, Caradoe et Lobo.

45. La division est du comté de Miidlesex se composera des townshipa
de London, Nissouri-Ouest, Dorchester-Nord, Dorchester-Sucd, et Les
villages de London-Est, Petersville et Springfield.

46. La divison ouest du comté de Middlesex se composera des town-
ships d'I.élaile, Metcalfe, Mosa, Euphemia et Elfrid, et des villages de
Glencoe, Newbury et Wardville, et le la ville de Strathroy.

47. La division nord du comté de Middlesex se composera des town-
ships de Williams-Est, Williams-Ouest, McGillivray, Biddulph et
Stephen, et des villages dI'Ailsa Craig, Lucan et Parkhill.

48. La division sud lu conté de Huron se composera des townships
de Hay, Stanley, Goderieh et Colborne, des villes de Goderich et
Clinton, et des vililagei d'Exeter et Baiyfield.

49. La division centre du comté de Huron se composera des townships
de Tuckersmith, Huillet, McKillop, Grey et Usborne, et des villages de
Seaforth et Brussels.

50. La division nord dii comté de Huron se composera des townships
d'Aslifl'ld, Wawanosh, Morris, Turnberry et l.kwick, et des villages do
Blyth, Wingham, Wroxeter et Bruesels.

MANIToBA.

51. Le district électoral de Selkirk se composera des municipalités de
Rhinelmnd, llulferin-Nord, Dufferin-Sud, Lorne, Louise, Argyle, Derby ,
Brandon, Turtle louintain (ou Montagne de la Tortue), Donnis et
iouris.

53. Le district électoral de Marquette se composera des municipalités
du Portage, Norfolk, Wcstbourne, Oyptess, Beautifut Plain (ou Belle-
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Plaine), Minnedosa, Riding Mountain (ou Montagne-du-Dauphin), Shoal
Lako (o La Plt etRussell.

53. Le district éle tarâl de Provencher se composera des municipa-
lités de Cartier, Morris, Montcalm, Emerson, Youville, Hanover, LaBro-
querie, Hfespeler, Sainte-Anne, Taché, Saint-Norbert et saint-Bonuce.

64. Le district électoral de Liggar Ee composera des municipalités
d'Assiniboia, Beleo rt, Sain,-Franço!s-Xavier, Macdodald, i do u
Saint-Paul, Springfiel d, Saint-Lilizent, Woodlands, ilockwood, Fairford,
Gimll, Saint-André, Plessis et Varennes.

55. Le district électorat de Winnipeg se composera de la dite cité de
Winnipeg et de la municipalité du Fort.Rouge; uôanmoins toute lisière
de terrai'à annexée à la cité de Winnipeg et déclarée en Paire partie par
note de la législature du Manitoba agrandissant les limites de cette cité,
deviendra var le fait de cet agrandissement, partie da district électoral
de Winnipeg et sera détachée du district électoral de Lisgar ou do Pro-'
vencher selon le cas.

outsr.o.
Toute cette partie de là paroisse de Sainte-Monique qui se trouve

aujourd'hui dans le comté de Terrebonne est par le présent détachée du
dit comté et annexée au comté des Deux-Montagnes.

Telle est cette nouvelle répartition. Le bill va être imprimè
et distribué immédiatement, et nous prendrons tout ;e temps
nécessaire de le discuter dans tous ses détails. , :

M. fBLAKE. Avant que ce bill subisse la première lec;
turc, je désire faire quelques observations: On' ne s'attend
pas naturellement à ce que j'entre dans les détails de l]à
nouvelle répartition proposée ; mais je désire fairenquelques
observations relativement à la mesure, autant que je puis en
saisir la portée générale.

M. l'Orateur, cette mesure a été soumise trop tard et trop
tôt,

Elle a été soumise trop tard parce qu'un projet dW cette
nature, qui affecte profondémeut les intérêts, Is sentiment,
les voux et les opinions politiques, dans un grand nombre
do collèges élect'oraux dc Canada, aurait dû être soumiso au
début do la session, ce qui aurait permis à chacun d'en bien
saisir les détails, non-sculemefit dans cette assemblée, mais
parmi toute la population pour laquelle nous- faisdns des
lois. Officiellement, le projet de loi est.basé sur dos rensei-
gnements que l'administration possédait depuis le inilieu d&
l'été dernier. Les tableaux du recensement ont été publiés
vers le milieu de l'été dernier, et avaient été communiqués
à l'administration bien avant cette époqué; par suite, en ce
qui concerne les renseignements officiels nécessaires pour
dresser un projet de loi à l'effet de remanier la représentation,
l'administration a en tout un long intervalle pour l'élaborer.
Maisbien quecette mesutefûtreconnue nécessaire,bien qu'elle
fût annoncée dans le discours du Trône, bien qu'elle ait été
demandée à mainte repris%, on ne la soumet qu'à la onzième
heure, au moment ou la session va se terminer, au moment
où l'honorable premier ministre vient de donner un avis de
motion demandant que la Chambro siège le samedi ; au
moment où nous sommnes fatigués de nos travaux et ne son-'
geons qu'à retourner dans nos foyers ; au moment où l'ho.
norablo monsieur sait parfaitement que nous n'aurons pas le
temps nsécessaire pour le diseute-, bien qu'il affirme le con-
traire; à une époque où nous n'aurons pas le temps do Id
communiquer au peuple, -cormme je l'ai dit il y a quelques!
jours, et d'attendre sa réponse ; en un mot, c'est à la der-
nière heure que le pîojet de loi nous est soumis.

Jo dis aussi q-ia ce projet de loi a été soumis trop tôt,,
pour la raison qu'aucun ministère ne devrait oser lo sou-
mettre. Nous savons le nom-devenu historik1ue -d'un
politiqueur fameux qui prostitua outrageusement l'usage do
pouvoirs politiques au profit d'un parti politique, dans la,
république voisine, en remaniant des collèges électoraux, e&I
'oserai dire que le bilI associera pour jamais le nom do l'ho-

norable chof de la droite à une manoeuvre du même genre.
M. l'Orateur, sur quels principes l'honorable monsietr

base-t-il cette nouvelle répartition ? Autant que jo puis en
juger par son exposé, il propose une cinquan; ain de e- chan-
gements dans la province d'Ontario. Cette mesure change,
les limites do plus de cinquante collèges électoraux. La â
carte politique de la province d'Ontario va être entière,
ment remanie.

Et comment cxpliquc.t-il ces modifications? Il nous dit
Et, comment explique-t-il ces modifications ? Il nous dit

que la pro-inco va avoir quatre sièges de I-as dans cette as-
semblée. Et qu'ajoute-t-il A cette justi4ication ? Il nous dit
que les jolies notions qu'il possède sur lajustice et l'égalité
dues aux différents groupes do a population rsont iroisiée3
de certaines annomalies dans les proportions numériques do
la population do différents collèges électoraux et que le
'p-ofond sentiment do justice qui l'anime, l'oblige de veillor
à ce que ces anomalies disparaissent, au moment où l'on
aecorde à la province quatre représentants de plus.

Et que fait-il pour atteindre ce but? Autant que l'exposé
que nous venons d'entendre peut nous renseigner dans lo
moment, il dédaigne complètement le principe qui d'après
lui, devait nous guider il y a dix ans, lorsqu'il fut chargé de
faireune répartition analogue, le principe au sujet duquel
ses opinions furent, alors acceptées même par la gauche en
cette Chambre, le principe d'avoir égard aux limites et divi-

idOns municipales dont il devait convenal" ment tenir
compte dans une nouvelle répartition de.s collèges élec-
toraux.

Mais aujourd'hui, il ne tient plus aucun compte de ce prin-
cipe ! Il détache des townships de leurs comtés, les ajoute'a
d'autres comtés et fait ses partages sous le prétexte-et j'in-
siste sur le mot " prétexte," sous le prétexte de répartir
également la population, mais en réalité, pour mettre à effet
une menace qu'il.formulait devant un de mes honorables
collègues qui -n'est plus aujourd'hui dans cette assemblée,
pour " mettre en ruche " tots les grits. Les honorables
membres de la droite peuvent rire, mais s'ils étaient hommes
d'énergie ot d'honneur, ils répudieraient cette mesure. Ils.
rient et trouvent que la malcrilé nons joue un bon tour en
s'installant aun pouvoir, de par une nouvelle loi.

Ils rient.et trouvent plaisant de profiter de ce qu'ils sont
en majorité et tiennent le pouvoir, pour appliquor, autant
que possible, le grand principe du très honorable chef de la
droite-prendre un certain nombre de townships où les ré-
formistes sont en grande majorité, et les détacher des
comtes limitrophes, de manière à affaiblir le parti libéral.
dans un grand nombre de collèges électoraux. Car tel est
le trait principal de cette mesure, en ce qui concerne la ré-
partition des sièges,

Mais exârminons comment elle affecte les limites mulici-
pales naturelles des comtés, et jusqu'àt quel point ce prin-
cipo d'égalisation est réellement l'intention honnête do
cette mesure et doit être accepté par la Chambre. Je par-
lerai d'abord du fait que l'on détache des comtés, certains
townships, pour en faire des districts électoraux qui, bien
qtie l'honorable monsieur les appelle les divisionsde comtés,
ne-sont aueueme!it des divisions, dans _ien des cas. Le
nom n'y fait iîien ; examin ons la chose. Dans plusieurs cas,
il prend un township à un comté ut l'ajoute à un autre, en
l'appelant-la division Nord, Est ou Ouest de ce dernier, quel
qu il soit; mais ec tow'nship ne fait plus partie du premier
comté, ce n'est plus un segmont do cette organisation-c'est
quelque chose d'ajouté à un autre comté pour des fins poli-
tiques, pour fortifier l'administration et affiblir ses adver-
s aires.

Je vais lire ce que pensait à ce sujet l'honorab!o mon-
sieu-, il y a dix ans, lorsqu'il out à iiro une vépartition

"Quant aux collèges.rir'.ux, le gouvernement désireminitenirautant
que poss;bie la représenxt.ion et les subdivisions des comtés. line con-
vient pa de faire de 1 repri-sentation une simple qucstion de géogra-
pbie. (Très bien 1) On désire garder, autant que possible, la represen-
tation dans le comté, de aurte que chique comté formant une muticipa-
lité d'Ontrio, soit reprëécitó, et lorsque sa population est devenue
assez considérable, il soit partagé en deux 'iivisions-tel est le principe
stir lequel sont basées les recommandations que je vis à linstant
faire-
. " En 1807, trois collèges électoraux ont été aoustraits à cette règle,savoir: Botlirwell, Cardwell et Monck, et, sonine toute, je crois que
l'expérience n'a pas réussi. Je ne veux pas dire qu'elle ait échoué en ce
qui concerne les représentants de ces nouveaux collgts électoraux qui,
sont représentés par des hommes 'dignes et capables, et, si je reviens en
parlemeat, J'espère y retrouver ces houorables messieurs. Mais il y a
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évidemment un grand avantage -à ce que les comtés élisent des hommes
qu'ils connaissent.

" Notre système municipal met les collèges électoraux parfaitement à
même de choisir les candidats pour leurs mérites. Nous savons tous
comment les choix se font heureusement dans l'Ontario-Ouest. Un jeune
homme commence par être élu membre du conseil de township par ses
voisins qui-le connaisse. S'il fait preuve de capacités administratives,
on le nomme préfet ot sous-préfet de son comté. Il devient membre
du conseil de comté, et tout en acquérant l'expérience et se faisant
mieux connaître, il est bientôt choisi comme représentant du comté au
parlement.

" C'est, je crois, un excellent système qui permet à la population du
Canada de pousser dans la carrière politique les hommes qui lui inspi-
rent le plus de confiance et dont elle a pu constater les capacités. Or
c'est perdre entièrement cet avantage que de détacher des parties de
deux comtés diffàrents pour les réunir à des fins électorales. Ces deux
parties ainsi détachées n'ont pas d'intérêts communs ; leurs habitants
ne se voient pas et n'ont de rapports qu'une fois tous les cinq ans,
lorsqu'ils vont au scrutin voter pour un homme connu eut- tre dans
l'une de ces deux sections, mais inconnu dans l'autre. &la tend à in-
troduire chez nous le système des " caucus " américains où des intri.
gants choisissent des aventuriers, uniquement pour leur habileté poli-
tique et non point à cause du respect qu'ils ont pour eux. De sorte que,
à tous les points de vue possibles, les comtés font bien de rejeter les
hommes qu'ils ne connaissent pas, et, lorsque la population augmente,
on doit se contenter de partager les comtes en divisions électorales."

L'honorable monsieur expliqua ensuite qu'il avait agi
d'après le principe :

" J'ai oublié de dire qne l'intention n'est pas de partager Ottawa ou
Hamilton. Bien que, sous l'ancienne constitution, nous eussions adopté
le système de divisions électorales, on a reconnu en Angleterre, que ce
mode de représentation ne convient point, parce qu'il exclût entière-
ment les minorités, et dans certains eollèges électoraux, en Angleterre,
on a introduit le système que ncus proposons actuellement, et cela dans
le but de protéger les minorités. On propose donc que Hamilton élise
deux représentants."

En réponse à l'honorable monsieur, je m'exprimais ainsi

" Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les détails, mais je conviens
que le système adopté, pour le partage des comtés, est judicieux, parce
qu'il donne aux divisions électorales les mêmes bornes qu'aux comtés :
en outre, il ne convient pas de pousser trop loin la doctrine de la repré-
sentation basée sur la population ; bien que l'on doive en tenir compte
autant que possible. Ce principe a été reconnu, parce que l'on a fait des
changements pour des raisons politiques, et je ne suis pas surpris que
l'on ait présenté ce bill qu'à cette époque avancée de la session, alors
que nous aurons à peine le temps de le discuter."

A une phase subséquente du débat, l'hono able monsieur
répondit qu'il croyait la Chambre généralement disposée à
admettre, avec lui, que l'on devait maintenir, autant que
possible, l'organisation des comtés. Il était resté fidèle à ce
principe at aucun comté d'Ontario n'avait été partagé.
Telle était alors l'opinion de l'honorable monsieur.

Mais aujourd'hui nous apprenons que des districts électo.
raux façonnés à agir de concert, façonnés à le considérjer
comme une organisation et comme une entité, sort modi-
fiés par des partages de comtés, par le fait qu'on enlève une
municipalité à une division pour l'ajouter à une autre, et cela
uniquement pour réaliser le grand projet de l'honorable
monsieur-projet qui consiste non pas à égaliser la populr-
tien des divers collèges électoraux, mais à se fortifier polit,,-
quement dans l'Ontario.

Voyons avec quelle justice il égalise la population des
collèges électoraux. Existe-t-il donc une loi pour l'Ontario
et une autre pour le resto de la Confédération ? Existe-t-il
donc une justice pour l'Ontario et une autre pour le reste de
la Confédération ? Le choquant état de choses que la ma-
jorité de cette Chambre, animée d'une vertu austère, croit
devoir modifier dans l'Ontario, aux risques même do son
avenir politique, est-il donc tout-à-fait acceptable, voire môme
ravissant et doit être maintenu, conservé et développé dans
toutes les autres provinces ?

Examinons les inégalités que l'honorable monsieur est
tenu de faire disparaître et comparons-les avec celles qu'il
se croit obligé de perpétuer, à la demande de la majorité,
dans les autres provinces. Examinons l'état de choses qu'il
ne modifie pas dans les autres provinces-car il ne remanie
pas un seul collège étectoral, "i ce n'est qu'il opère l'insigni.
fiant alliage de deux parties d'une paroisso qui ne formeront
plus qu'un seul district, dans la province de Québec.

M. BLAKE

Quel est l'état des choses à l'Do du Prince-Edouard ? Là,
chaque comté élit deux représentants. Queen's en élit deux,
et la population est de 41, 1Il &mes, ou un seul député port
21,505 habitants. Queen's élit deux députés, et sa popula-
tion est de 26,433 âmes, soit un député pour 13,208 habitants,
dans ce collège électoral. Mais l'honorable monsieur ne
s'occupe pas de ce détail. Il ne croit point que nous ayons à
nous accuper de l'île du Prince-Edouard. C'est pourquoi il
laisse l'Ile du Prince Edonard telle qu'elle est,' et donne à
treize hommes du comté do King le même pouvoir qu'à
vingt-quatre hommes dans le comté de Queen, et déclare
que 17,000 hommes peuvent élire un député dans cotte pro-
vince, en sorte que l'infinence politique, dans ces trois col-
lèges électoraux, est représentée par 24, 13 et 12, respecti-
vument; et c'est là une telle égalité que, malgré ses ten-
dances à réformer, l'honorable monsieur n'a point proposé
d'amendement pour répartir également la représentation à
l'Ile du Prince-Eouard.

A l'Ile du Cap-Breton, N.-E., 25,651 votants élisent un
député; danse comté voisin, Victoria, 12,470 votants éli-
sent un député; en sorte que Victoria a deux voix pour une
dans Inverness, parce que le chiffre de la population, dana
ce dernier comté, double celui de la population dans l'autre.
La population réunie des comtés de Richmond et Victoria,

i toujours au Cap-Breton, est de 27,591 âmes; celle d'Inver-
ness seul est de 25,651. Il en résulte que ces deux comtés
ont deux représentants, tandis qu'Inverness, avec une popu-
lation égale à la population réunie de ces deux comtés, n'ent
élit qu'un seul. Dans Inverness, l'influence politique n'est
donc que la moitié de la même influenco dans Riçhmond ou
Victoria.

La cité et le comté de Halifax, avec une population réunie
do 67,917 âmes, élisent deux députes; Lunenburg, avec une
population de 28,â83, en élit un; et Queon's, avec une popu.
lation de 10,577, en élit un aussi. Par suite, dans le con iué
de Queen, un homme a presqu'autant d'influence politiqge
qu'un habitant de Lunenburg, et plus de trois fois l'influence
politique d'un citoyen de Halifax.

Shelburne, avec une population de 14,913 âmes, élit un
représentant. Shelburne et Queen's ont une population
réunie de 25,490 âmes et élisent deux représentants, tandis
que Lunenburg dont la population est do 28,583 âmes, n'en
élit qu'un seul. Les mêmes observations s'appliquent
jusqu'à un certain point à Cumberland dont la population
est de 27,368 âmes.

Passons au Neuveau-Brunswick. Le comté d'York, avec
une population de 30,397 âmes, élit un député; Westmore-
land, 37,719 âmes, un député; Charlotte, 26,089 âmes, un
député; Northumberland, 25,909 imes, un député; tandis
que Queen's, avec une population de 14,027 âmes, moins do
la moitié d'York, moins do la moitié dd Westmoreland et un
pou plus de la moitié de Charlotte ou de Northumberland,
élit aussi un représentant. Sunbury, avec une population
de 6,651 âmes, a un député; et Restigouche, avec une popu-
lation de 7,058 âmes, en a un aussi.

Ainsi donc une population de 13,709 élit deux députés,
tandis que les 37,000 habitants de Wostmoreland n'on élisent
qu'un, et les 30,000 habitants d'Yorki un seul aussi. Ajou-
tons les populations de Sunbury, IRestigouchect Queen's,nous
avons 28,026 âmes qui élisent trois députés, tandis que les
37,000 habitants de Westnoreland n'en élisent qu'un seul ;
ajoutons la population do Victoria, 15,686 âmes, et nous
voyons que 41,600 habitants élisent quatre députés, tandis
que Westmoreland, avec sa population de 37,000 âmes, n'en,
élit qu'un seul. Tel est l'état de. choses que l'honorablo.
monsieur ne se pro pose pas de. modifier dans la province du
Nouveau-Brunswick. Où sont les éternelles principes de la
justice dans la représentation ? Les: principes applicables à.
la population d'une partie de la Confédération, ne s'appli-
quent donc pas à celle d'une autre partie. Devrons-nous
laisser passer sans rien dire les cqusidérations qui ont induit
l'honorable monsieur à ne point modifier ces divisions do
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comtés et de municipalité-, bien que les excès et les lacunes
de l'application du système, si l'on maintient cet état de
choses, soient plus considérables que les défauts que l'on se
propose de corriger dans l'Ontario.

Mais voyons où en sont les choses dans la province de
Québec. Dans cDette comparaison je n'inclus pas les collèges
urbains. Je ne parlerai ni do Montréal, ni de Québec, parte
que j'ai toujourscru que certaines considérations particu.
lières s'appliquent aux villes capitales ; et je n'examinerai
pas nujourd'hui jusqu'à quel point ces-considérations doivent
s'appliquer.

Rimouski, avec une population de 33,791 âmes, élit un
représentant ; la Beauce, 32,020 £mes, un représentant ;
Drummond et, Arthahaska, deux comtés, 37,360 gmes, un
représentant ; Chicoutimi, 32,409, un député ; Hochelaga,
40,079, un député ; le comté d'Ottawa, 4V,452 habitants, un
député ; soit un total de 225,091 habitants ilui él sent six
députés, ou, en moyenne, un député pour 37,513 habitants,
dans les six collèges électoraux que je viens de mentionner.

Examinons sept autres collèges électoraux. Gaspé, avec
une population do 25,001 &mes élit un député; Témiscouata,
avec 25,484 tmes, un député ; Lévis, 27,9S0, un ; Nicolet,
20,611, un ; Richmond et Wolfe, 26,339, un ; Portneuf,
25,175, un ; et Champlain, avec une population de 26,818
âmes, un député ; soit un total de 183,408 habitants., dans
sept collèges électoraux, ou une moyenhe de 26,201 habitants
pour chaque député.

La population réunie des treize comtés que je viens d'énu-
.érer, est de 408,499 habitants, ce qui donna une moyenne

do 31,422 habitants pour chacun de ces treize députés.
Tel est l'état des choses dans treize collèges ruraux de la

province do Québec.
Mais voyons le revers de la médnillo ; examinons si l'ho.

norablo monsieur a tenu compte des inéagaliiés qui existent
dans la province de Québe. q

On s'en fait une idée en parcourant le tableau que je vais
lire:

CoMTt.

Montmorenc ..................... .....
Les Truis-Rfriéres ...............
Saint-Maurice.............. 
Mentealu.... ..........
Jacqune-flartie".............
LývaL.. .......... ..............
Sherbrooke........... ....... ...........
Brome .................. 4 ..
berville ................. ..............

Verchèr, l ......... .. ........,......
anbl .............. . ....

Naperville. ......................
L prua re......... .....................
Sant-Jean . .... ".............
Chtmauguay ..... ...........
Soulangs ............... ...... .
Vaudreuil ......... . -
L'Islet ...........................
btontmElgny ........... ...........
Stanitead ...................
flnntiugdon ý.....................
Beftuharnis ............ ......
L'Assomption..............
Les Deuxiontagnes.................

POPULATI.ON

12,322
9,296

12,986
12,768
12,346
9,463

12,221
15,827
14,469
12.449,
10,85
10,511
i1,436
12,265
14,393
1e, 20
11,485
14,917
15,268
15,768
15,45

15,856

se. sa D~PPTB.

g'
'g
'i
'g
g,
g,
'g
g,
g'
'g
g'
'g

g'
g'
g'
g:
'j
'g
'g
'g
'g
g'
Il

Soit pour chacun de ces vingt-cinq collèges électoraux,
une moyenne de 13,048 habitants pourchaque député, tandis
que, dans treize des ellèges les plus considérables, 31,500
habitants, en moyenne, n'élioait qu'un seul député.

Prenons quelques-uns des -collèges électoraux les moins
considérables. Les Trois-Rivières, 9,296 habitants; Laval,
',462; Napierville, 10,511; Chmnbly, 10,858; Laprairie,
11,436, et Soulanges, 10,229-et nous avons. un total, pour

ces six collèges électoraux, de 61,583 -habitants, soit une
moyenne de 10,297 habitants pour chaque député.

Prenons encore sept autres comtés: Sherbrooke, St Jean,
Vaudrouil, Montmorency, Verchres, St Maurice et Mont-
calm, et nous avons là treize collèges électoraux dont la po-
pulation moyenne est de 11,421-- habitants, tandis que la
population moyenne de treize autres est de 31,422 fmes.
Néanmoins, chacun de ces vingt-six comtés n'élit qu'un
représentant.
. Les-opinions de l'honorable monsieur sur la justice poli-
tique et les droits du peuple, ne dépassent pas la province
de l'Ontario, et il croit inutile de remanier les comtés dan^s
les autres provinces, on essayant d'en égaliser la population.
Mais, pour employer une expressidn vulgaire, cette ruse est
"cousue de fil blanc."

On ne saurait prétendre que les populations des provinces
de Québec, de la Nouvelle.Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et-dq lle du Prince-Edouard, doivent être taitées autrement
que lit population do l'Ontario, qu'elles aient les titres à
plus d'égards pour leurs droits, on a quelque mesure diffé-
rente de celle que l'on veut appliquer à la population de
l'Ontario.

L'honorable monsieur avait un devoir à remplir. C'était
de proposer au parlement un moyen de donner quatre repré-
sentants de plus à l'Ontario, et il profite de l'occasion pour
refaire entièrement la carte politique de cette province, en
se basant sur la violation d'un principe formalé dans un de
ses discours, prononcé il y a dix nns, et cette violation a
manifestoment pour but de fortifier son parti politique,
comme la plupart de ces changements l'indiquent, et d'affai-
blir le partî auquel il s'est oppoé.

Nous savons, M. l'Orateur, comment il en est arrivé bL
Nous savons qu'il y a on des ezerus, des îénnions, des assem
blées de -1 politiciens," des entrevues avec les candidats con-
servateurs, nous savons à quoi s'est ré,umêe vette discus-
sion: " Comment devenir le plus fort possible ? Quels
changements faut-il Lirc dans ce but ? Quels sont les chan-
gements qui modifieraient la carte politique do l'Ontario en
notre, faveur ? Quels sont les changements qui affaibliraient
nos adversaires en nous fortifiant?" Il y a même eu des
conventions; la convention libérale conservatrice de Bruce.
Nord s'est réunie en grande assemblée et a passé des résolu-
tiens à ce sujet. Elle a unanimement résolu. (et l'honorable
monsieur vient d'agir en conséquence) que la division nord
de Bruce si l'on en retranchait deux townships, Bruce et

I Saugeen-deviendrait une' division conservatrice très sûre,
mais que si on lui laissait le township de Saugeen, elle serait
dangereuse dans le moment et pourrait amener des désor-
dres dans un avenir prochain.

Etaussitôt, l'honorable monsieur abandonne ses projets
tant vantés, retranche une partie de la population de Bruce.
Nord et l'ajoute à lautre division, pour se éonformer à ce
qne la convention libérale-conservatrice, par l'intermédiaire
de son délégué, M. McNeil, on je no sais qui, lui avait dit
être nêcessaire dans les intérêts politiques de son parti, la
nécessité de remodeler la dvision de manière à ce quelle
pût élire un conservateur au lieu d'un réformiste, même
sans retrancher de chaque township une majorité réformiste
de 300 ou 400 votants,

Mais ce n'était pas assez, et après qu'il eut enlevé 300 ou
400 voix aux réformistes, l'honorable monsieur reçoit avis
de ses partisans politiques qu'il doit aller plus loin, qu'il doit
aussi retrancher Saugeen qui pouvait être dangereux main-
tenant et amener des désastres dans un avenir prochain; il
prend donc Saugeen et l'ajoute à la partie cent re de Bruce
où il y a une majorité réformiste do près de mille voix, afin
de se fortifier*dans les deux autres collèges élcotoraux.
Voilà un exemple des moyens que l'on a pris pour réaliser.
ce plan.

Ayant à remplir-je le répète-un grand devoir qui
demandait que l'honorable monsieur restât fidèle aux
grands principos de la justice politique, il se décide à utili.
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ser sa majorité pour piper les dés dans la partie politique
qui va bientôt se jouer, en modifiant certains collèges éle.
toraux de manière à amener, par la force de loi--i l'on
peut appeler cette chose une loi-un- résultat qui, comme
il le sait fort bien, ne se produirait jamais sans cette inter-
vention, et cela en empêchant l'expression libre de l'opinion
publique dans la province d'Ontario, telle qu'elle se mani-
festerait dans les mêmes collèges électoraux, où il ne se
lasse pas de se vanter qu'il a obtenu une si forte majorité
aux dernières élections, mais que, dans l'état actuel de l'o-
pinion, le laisserait dans une minorité correspondante, aux'
élections prochaines.

M. l'Orateur, nous entendons les honorables ministres se
vanter de leur force; ils prétendent être plus forts que
Jamais. Or. deux faits présagent qu'ils ne sont pas aussi
forts qu'ils veulent bien le dire. D'abord, ils parlent d'a-
vancer les élections et d'en appeler au peuple, parce qu'ils
sentent qu'il serait dangereux d'attendre ; en second lieu,
ils avouent que, même aujourd'hui, dans la province d'On-
tario, il serait dangereux d'en appeler au peuple, en lais-
sant aux collèges électoraux leurs limites actuelles. Ils se
disent: " Procédons par la voie législative pour constater à
l'avance ce que sora le vote dans la province d'Ontario, on
coupant et taillant les collèges électoraux, en les arrangeant
lle manière à concentrer, autint qu'il nous sera possible,
l'élément libéral dans un nombre comparativement restreint
de collèges électoraux, et affaiblir, autant que nous îpour-
rons, l'élement libéral dans un grand nombre de comtés "-
tel est le but, le plan et la portée générale du projet de
li de l'honorable monsieur.

J'epère. M. l'Orateur, que l'esprit d'énergie, de justice,
et le bon sens de la population d'Ontario lui feront vivement
ressantir lc procédés de l'honorable monsieur; elle décla-
reia, je l'espère, qu'un parti au pouvoir profite bien injus-
tement de ses avantages en " taillant " les collèges électo-
raux de cette manière, et elle refusera son assentiment à
une mesure qui la traite si haut la main, et d'une façon tel-
lement arbitraire et injuste, et enfin, j'ai confiance que l'ho-
norable monsieur ne recueillera pas de cette mesure tous les
avantages qu'il en attend. Mais, quoi qu'il advienne, ce ne
sera point notre fiute si toute l'iniquité de ce projet de loi
n'est pas dévoilée. Il faut qu'elle soit dévoilée, il tant qu'on
nous dise nourquoi cette mesure est tellement dilérento de
celle que l'honorable monsieur proposait il y dix ans, relati-
vement au partage des comtés; il faut que l'on nous dise
pourquoi une mesure si différente de la loi qui régit actuel-
lement toutes les autres provinces de la Confédér'ion, doit
être appliquée à cette provinee pour laquelle et au nom do
laquelle, aujourd'hui eten présence de ce projet de loi, je
crois parler en ce moment, bien que je siége parmi la mino-
rité.

M. MILLS. Avant que cette motion soit mise aux voix,
je désire faire une ou deux observations. J'avais fait un
extrait du discours que prononça l'honorable premier mi-
nistre en 1872, à l'appui d'une nesure ayant trait au même
sujet. .

L'honorable préopinant vient de lire cet extrait et je ne,
répéterai pas cette lecture. Mais il est évident que le chef
de la droite s'est entièrement départi du principe, qu'il for-
mulait alors. Je crois que ce principe était juste, parce
qu'il imposait une contrainte nécessaire à l'administration
(lu jour, parce qu'il assurait jusqu'à un certain point, une
juste protection à la minoritédu parlement contre l'influence
que la majorité de la Chambre possède dans pareilles cir-
constances.

Nous ne voulons pas dire que l'honorable monsieur reti-
rera de cette mesure tous les avan tages qu'il en attend, mais
il n'existe aucun doute sur les espérances qu'elle donne à
ses partisans. Depuis trois ans l'honorable monsieur se
vante en cette Chambre, et ses partisans se vantent à son
exemple de la grande confiance qu'ils inspirent au pays; ils
nous ont parlé bien souvent de leur popularité, et cependant

M. BLAnE

nous pouvons voir par le projet de loi que vient de soumet-
tre l'honorable premier ministre, combien ils se défient du
peuple.

L'honorable monsieur prétend qu'il veut égaliser la popu-
lation des collèges électoraux dans la province d'Ontario.
Or, je nie formellement que tel soit l'objet qu'il a en vue.
Son but est de faire adopter une loi qui le ramène en parle-
ment, avec ses partisans actuels; cela est manifeste, d'après
le projet même.

Prenons, par exemple, le comté d'Essex. Sa population
est de 46,963 habitants, plus que deuy fois suffisante pour
élire deux représentants en cette Chambre. Pourquoi donc
l'honorable monsieur détache-t-il un township du comté do
Kent, pour l'adjoindre à Essex? Mais, sans ce township,
les deux collèges électoraux d'Essex, auront encore chacun
une population de 23,481 habitants i et, néanmoins, l'hono-
rable monsieur détache un township du comté de Kent et
l'adjoint à une division d'Essex, laquelle, après cette addition,
aura beaucoup plus que la population requise pour élire tn
député.

L'honorable monsieur n'a aucunement tenu compte du fait
que le comté de Bothwell n'est pas une municipalité, qu'il
se trouve situé partie dans Kent et partie dans Lambton.
Le chiffre de la population de Kent dépasse 54,000; or, si
l'honorable monwieur avait le moindre désir de se montrer
juste, pourquoi n'a-t-il pas donné deux représentants à Kent
et deux à Lambton ? Pourquoi n'a-t-il pas entièrement
supprimé le comté de Bothwell ?

La division de l'est de Kent n'aurait pas en une popula-
tion plus nombreuse que celle de la division ouest, dans le
moment actuel, et s'il veut se conformer au principe de la
représentation basée sur la population, pourquoi no pas don-
ner aux deux comtés de Kent et de Lambtun cinq rrésen-
tants dans cette Chambre ? Chacun de ces députés repré-
senterait une population de 21,000 habitants. S'il désirait
se conformer à ce principe, il aurait pu prendre sur ces deux
comtés un nouveau collège électoral dont la population eût
été de plus de 21,000 habitants.

Ensuite, l'honorable monsieur détache deux townships et
une ville dans lesquels il y a une forte majorité réformiste-
comme je le ferai voir lorsque viendra la seconde lecture du
bill-pour les ajouter à la division ouest d'Elgin ; mais en
examinant le comté d Elgin, nous voyons que Ga population
e-t de 42,161 habitants, et si l'honorable monsieur tenait à
égaliser la population, tout ce qu'il avait à faire consistait à
détacher de la division de l'est, la cité de Saint Thomas et
de l'adjoindre à la division de l'ouest, les deux divisions
au-aient eu ainsi la même population, à peu de chose
près.

Mais il est parfaitement clair que cela n'aurait pas servi
les intérêLts et les desseins de ses amis; car il est évident
que l'intention du très-honorable monsieur est de faire
passer une loi qui le ramène en cette Chambre, avec ses
partisans, quelles que puissent être les opinions de la majo-
rité des électeurs dans la province d'Ontario.

Ce projet de loi est simplement honteux. C'est une honte
iour l'honorable monsieur qui le présente, une honte pour
los honorables députés qui l'appuient. Il n'est ni juste, ni
généreux, et j'affirme que toute personne ayant un juste
rpspect des principes du gouvernement constitutionnel et
l'honnête désir de donner à l'opinion politique l'influence à
laquelle elle a droit dans le pays, ne peut appuyerla mesure
que l'honorable monsieur vient de soumettre. Ce projet de
-loi est une violation des principes formulés par lui-même en
1972; ce projet de loi n'atteint pas le but que l'honorable
monsieur prétend avoir aujourd'hui et nous savons même
parfaitement qu'il n'a point ce but, car son seul objet est
d'assurei' à lui-même et à ses partisans le pouvoir que le
pays, justement représenté, lui refuserait certainement,-il
ne le sait que trop bien.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'empoitoment de l'ho-
noi-blo chef de l'opposition et de l'honorable député de
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Bothwell ne me cause pas la moindre surprise. Ces messieurs Sir JOHN A. MACDONALD. Je disais alors qu'il est
n'aiment pas le bill, et pourquoi ne l'aiment-ils pas? Parée très important que les comtés municipaux et les districts
qu'ils pensent que la répartition juste et égale de la popula- électoraux aient les mêmes limites, et je donnais mes rai-
tion de l'Ontario leur fera perdre quelques sièges qu'ils ont sons, savoir, que les jeunes gens pouvaient devenir d'abord
mantenant. Lorsque Fox commit la grave erreur de conseillers municipaux, puis sous-préfets et préfets, puis
dcler que le Prince de Galles pouvait assumer laRégence, enfin député, en sorte qu'il y avait uniformité municipale et
sans l sanction du parlement, Pitt dit avec un air de triom- électorale. Mais nous voyons que lo gouvernement de l'On-
phe - tario n'a pas tenu compte de cela-c'est assez dans ses babi-

" J'enlèverai à cette honorable monsieur sa perruque (unw(h)ig), tudes-et a modifié les divisions municipales et judiciaires
si jymais il revient aux principes des Whig3 1 " M. BLAKE. Comment cela?

La seule objection que les honorables membres de la
gauche trouvent à ce bill, c'est qu'il répartit également la Sir JOHN A. MACDONALD. Dans d'autres débats;
population. nous produirons des états par chiffres, faisant voir exacte-

ment la manière dont il a agi. Je répète que l'Ontario n'aPLUSIEURS VOIX. Non, non! pas tenu compte du principe et a fait les districts munici-
Sir JOHN A. MACDONALD. Ce qu'ils trouvent niau- paux différents des districts électoraux.

vais-jo le répète-c'est que nous faisons une répartition L'honorable chef do l'opposition dit qu'il est très mal de
égale de la population, c'est que nous appliquons le grand détacher un township d'un district électoral pour l'adjoindre
principo de la réforme, le principe de la représentation a un autre. M. Mowat a partagé en deux des to\vnships
baséo sur la population. Autrefois, William Lyon Macken- et des villages; et quand je constat2 que, la province d'On-
zic lança le cri de la représentation basée sur la population tario, administréo par an gouvernement lib3ral agissant
et le fit retentir dans toute la province du Haut-Canada, et d'après les principes libéraux, lié, bercé et élové conforme-
le Haut-Canada réclama cette mesure presque à la pointe ment aux principes du gouvernement responsabic, ne tient
de la baïonnotte. Aujourd'hui, les honorables membres de pas compte do ce principe, mais établit une distinction
la gauche no veulent plus de la représentation basée sur la entre la représentation électorale et la représentation muni-
population. cipale, je ne sens plus aucunement le besoin d'argumenter,

Ils ne veulent pas que la population soit répartie en col. et l'inconvenance-s'il Y a inconvenance -est le fait lu
lèges électoraux ayant à peu près le même nombre d'élec- gouvernement libéral de l'Ontario, gouvernement inspiré
tours, et qui exprimeraient l'opinion formelle de l'Ontario, par le Deus ex machind, l'honorable chef de l'6pposition en
dans tous les cas beaucoup mieux que des collèges électoraux cette Chambre.
dont la population varie de 12,000 à 34,000. Ce bill assure, Je no sache pas que l'honorable monsieur se soit récrié
jusqu'à un certain point, l'égalité, et s'il est adopté, les contre la nouvelle répartition dos sièges dans la province
différents collèges électoraux représentés auront ici force, d'Ontario, pour la législature loraie. Je no sacho pas que
autorité et voix égales, et les opinions de toutes les parties Sa voix indignée ait retenti, à la tribune populairo où ail-
de la province seront exposées d'une façon beaucoup plus leurs, contre la législature do cette province, et si le prin-
claire et complète que cela n'est possible avec les inégalités cipe que je formulais en 1872, doit être rejeté, le blâme en
actuelles. appartient au gouvernement local et pas à nous. Grande a

L'honorable monsieur a cité mon discours de 1872. Je été la faute, et grande sera la rétribution, au jour de la jus-
ne retire pas un seul mot de ce discours. Bien que l'hono- tico, pour me servir des expressions de l'honorable chef de la
rable monsieur ait dit que nous fassions alors appuyés par gauche, lorsque ce bill deviendra loi.
l'opposition, je regrette d'avoir à dire que cette assertion Je me rappelle un fait qui s'est passé dans cette Chambre
n'est pas exacte ; nous fûmes attaqués, ainsi que nous le lorsque l'honorable monsieur siégeait à droite. Nous nous
sommes aujourd'hui, pour avoir fait des tripotages (gerry rappelons tous que le siège de W ellington-Nord fut contes-
inandering) et des changements pour des fins politiques. Je té-il y avait même une contre protestation, l'une contre le
me rappelle très-bien qu'un de mes amis, homme aussi Dr. Orton, l'autre contre M. Higinbotham. Ce dernier
illustre que distingué, qui siégeait à gauche, produisit un siégeait, et pendant que le procès se poursuivait, le dit M.
dessin d'une des divisions do Huron, et déclara que nous Higinbotham présenta un bill à l'offet de disposer d'un
pourrions adorer cette image, panco que la terre et los comté-d'on faire du " tripotage "-de manière à ce que bi
cieux, les continents et les mers ne possédaient rien de la cause était décidée contre lui, s'il perdait son siège, il
pareil. fût certain d'être réélu. Je ne sache pas que les honora-

UNE YOIX. Cela était vrai. bles membres do la gauche aient protesté contre cet acte.
Ils surent le tolérer, l'appuyer, y acquiescer. Les voilà,Sir JOHN A. MACDONALD. On fait au bill de 1882 devant nous, ces puristes I ls favorisèrent le bil, ils favori,

les mêmes objections qu'au bill de 1872, et cela avec aussi sèrent le transfert du township de Tuckzersmith à une autrepeu de raison.« Il y a dix ans, nous fimes res mêmes chan- division électorale, mais nous nous rappelons tous qu'il n'ygements que nous proposons aujour6'hui ; mais malgré cela, eut, dans tout le pays, qu'une opinion à cet égard: "Dieulos honorables membres de la gauche sont tellement con- merci, nous avons un Sénat pour empêcher pareilles choses 1 "vaincus que nous agissions alors avec justice dans cotte ré- Le bill présenté par M. liginbotham ne fut retiré qu'aupartition, qu'ils voudraient s'y tenir aujourd'hui; et, en dernier mement: d'abord, parce que la session était trop1892, si l'honorable député de i3othwell et moi-même nous avancée ; on second lieu, parce que le Sénat no voulait passiégeons alors dans les mêmes positions relatives qu'anjour- l'acceoptor, comme l'indiquait clairement sa décision dansd'bui, je suis sûr qu'il trouvera des arguments et que le l'affaire de Tuekersmith ;--le Sénat ne voulait pas prêter lachef de l'opposition saura combattre en faveur de la répar- main à pareille infamie, pour parler le langago des .ionora-tition de 1882, précisément comme il lutte aujourd'hui pour bles membres de la gauche. Je déclare donc que. ce billla répartition que nous avons faites il y a dix ans. Jo ne égalise considérablement la population, je dis qu'il remédieretire pas un seul mot de ce que je disais alors. Je disais à plusieurs anomalies qui existaient dans la représentation.
alors, et je répète aujourd'hui, .qu'il est très-important de Lhonorable chef de la gauche me demande: " mais pour-maintenir la répartition des divisions électorales et munici- quoi les provinces maritimes ne sont-elles pas compri es
pales qui sont les mèes ; mais si les honorables députés dans ce remaniement ? "-Mais M. l'Orateur, l'Octario est,veulent bien consulter les statuts refondus de l'Ontario, ils je crois, la seule province qui ait lutté pour la représenta-y verront ce qu'a fait le parti libéral, dirigé par M. Mowat tien basée sur la population. La provine de Québcc a toc.

M. RYMAL. En quoi cela se rapporte-t-il à la question? jours combattu ce principe, il me semble, et si elle est satis.
16e
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faite de la répartition actuelle, je ne vois pas la nécessité de raison d'agir comme il l'a fait, est que les autres provinceslui imposer ce principe, d'autant plus que le nombre de ses n'ont jamais demandé que l'on adoptât le principe de la re-representants ne vario pas. [ais nous-la majorité des présentation basée sur la population, mais que l'Ontarioreprésentants d'Ontario dans cette Chambro-nous combat- ayant demandé qu'on le reconnaisse, il s'en sert pour augo
tons pour la représentation basée sur la population, utalgré menter le nombre et l'influence de ses partisans.los protestations indignées des honorables membres de la M. l'Orateur, il devrait avoir houte-s'il peut encoregauche. Nous défendons, dans cette Chambre, M. l'Ora- rougir-d'avoir prssnté une mcsuro pareille. ent l
tour, le grand principe de la représentation basée sur la présente session il a prouvé en toute occasion, qu'il estpopulation. traitrc a sa provinee, à ses opinions, Z es intérêts.Les honorables membres de la gauche ajoutent que cc L'honorable monsieur n'a pas lanqué d'essayer par tousremaniement est fait dans un but politique. C'est une idée los moyens à méconnaître sa province; il lui a nié, on bloc,
tout-à-fait contrairo à la constitution et au systòme parlc- touto influence politique, et aujourd'hui il propose une sub.mentaire anglais, quo les majorités dépendent d'une ques- division dles collòges électoraux, dans lo but de lui enlevertion de géographie et que les opinions sont coulées dans un cette influence on détail.
moule. Mais, dans tout lo pays, les sympathies politiquos Depuis quelques semaines, l'affluence, dans Ja capitale,peuvent être justement comparées à des sîbles mouvants. d'agents électoraux etdo candidats do tontes los parties doEn 1874, la gauche avait une forte majorité dans un grand l'ouest, nous a prouvé que son seul objet est d'augmentoinombre de comtés; même dans quelques-uns que les hono- l'inluence du parti politique dont il est le chef. Je pourraisrables messieurs appellent des comtés tories, ils avaient montrer du doigt des personnes qui ont été appeléts ici,aussi uno majorité. Mais, M. l'Orateur, en 1878 survient afin qu'on pùt les consulter sur le partage des collèges élec-
un changement complot. toraux.

La majorité adverso à la gauche devient beaucoup plus M. BERGERON. Montrez-les.considérable que celle qui l'appuyait en 1874. Cela prouve . JACRNE. Le candi
que l'argument basé sur les tendances politiques de telle ou , M. dat tory pour York-Nordtolle localité, n'a pas la moindre valeur. La province d'On- p ét appelé 1ci
tario peut bien être fiòre de pouvoir dire qu'en 1874, elle Sir JOHN A. MACDONALD. Non; il n'a pas étérendit ue décision qu'elle renve:sait en 1878-l'honorable appel'.
chef de la gauche prétend que la décision de 1878 va êtro M. MACK1ENZIE. J'ai ou le plaisir-si c'on est un-derenversée par celle de 1883-- cela prouve qu'elle n'a point me trouver avec lui, un soir, dans le même wagon de chemindo politique héréditaire et surannée; cela prouve qu'elle de for, et j'ai entendu mon nona mentionné par l'un des deuxn'est point entravée par hos liens dle parti, mais que ses messieurs qui remaniaient mon comté, et l'un do ces douxdécisions, bonnes ou inaurvaises dans des cas particuliers, sont messieurs était IL candidat tory aux derniòres élections; etTendues en pleine liberté, avec complète indépendance; et j'ai entendu affirmer quo York serait modifié de telle sortepuisque nous sommes menaces par ell d'une déci-ion que ni Mackenzio, ni Widdiftld n'auraient plus la moindroadverse, il ne nous resteraqu'a pratiquer la résignation chré- chanco-que M. Anderson venait d'arriver et avait réglé cOtienne. remaniement, et le remaniement que ces messieurs mon-Nous pouvons être fiers do dire qu'en égalisant la repré- tionnaient, était précisément celui que je trouve dans le billsentation d'après la population, nous n'avons ni ci ainte ni aujourd'hui. Bien plus, M. l'Orateur, il y a aujourd'hui enterreur que le peuple soit moins indépendant, moins prêt à cette ville un monsieur évidemment arrivé à la dernièrefaire entendre sa voix, parce qu'il est réparti en grand col- heuro pour s'assurer que l'on modifiera convenablementloges electoraux, au lieu d être partage on petites divisions. Middlesex-Ouest, comté pour lequel il est candidat. LésMais 'a gauche est timide. Elle préfère supporter les maux candidats conservateurs sont fiers de ce remaiement dansprésents que de s'exposer à des maux qu'elle ne connaît tout le pays.
point. L'honorable premier ministre sait très bien que, dans losLes honorables membres do la gauche ont pour des chan- provineos imaritines, aucun remaniement no pourrait luigements. Ils ont pour de se presenter devant un nouvel ôUre avantageux; mais il pense pouvoir, dans sa province,élément-do se fier a un nouvel élément dans n'imnporte rumr presque complèteint un parti politique Par desquel collègo électoral. Ils ont fait tons leurs p>etiis arra- projets inilâues conmme celui qu'il propose on ce moment.gements dans les collèges actuels, et ils ne veulent point L'honorable monsieur voudrait mitiger son iniquit ond'éléments nouveaux qui pourraient modiier les colîos dhantque M. Movwat et la législatturo locale ont modilâé leséloctoratix ou les afTranchiI do certaines alliances bonnesou divisions municipales. Peut-il citer un cas où pareille mnodi-mauvaises, des coucus de parti, de l'organisation do parti, et fication ait eu lieu ?
des " tripotages do parti. M. IARROW. Dans ma propre division; la ville deJe maintiens que cette mesure est justo, que1i ce bill éga- 'Wingham.
lise la population, reconnat Un principo pJui lequel a con. M . La ville dd Wiagham se touvait
battu le parti libéral on Canada-ancien narti de la Ré- p : cEit.t Lartie da Winharo.
forme en Canada-un principe quo tous les partis ont do- partie das n comté et pt ds un autre.
puis reconnu être la véritable base des institutions repró M. FARROW. Le township de Turnberr'y.
sentativei. M. BOWEiLL. Pour le comté do Dufferin, on a pris: àJ'ai la confiance et l'espoir, M. l'Orateur, que ('est là uino Car iwell, le township de Mono; A Wellington-Sud, leréponse suffisante aux craintes, aux appréhensions et aux township d'Amaranth ; à Simcoe-Sud, lo township deprotestations déclamatoires des honorables membres de il M'ulmur, e jue pourrais en i nommer d'autros. C'est bien là,gauche. jo pense, une modification des municipalités.

M. MACKENZIE. Voilà vingt-deux ans que je siégo M. MA.CKIENZIE. Le cas mentionné par lhonorablevis-a-vis l'honorable monsieur, et je no me souviens pas monsieur no Fe rapporte pas A la question. Je ne suis pasl'avoir entendu faire un d[cours aussi vide d'arguments do étonné de l'impatience des honorables membres de la droite.toute sorte que celui qu'il vient de prononcer. Il est par- S'ils ont uni peu de cSur, ils doivent en effet avoir perdufaitemnent manifeste que d'un bout à l'autre, ce bill n'a patience. Ils doivent êtro scanidalisés de la mesure proposéed'autre objet que d'augmenter l'influeneo politique de l'ho- par l'honorahle chef de la droite. Dans le cas mentionnénorable monsieur et de ses amis. par l'honorable ministres dos Douanes, il s'agit d'un districtLa nesure., telle qu'il nous l'a présentéo, no comporte municipal créé à la demande dos habitants-do la création-aucune excuse. J'ai été surpris de l'entendre dire que sa d'un comté municipal qui n'existait pas.8ir JOHN A. MACDONALD
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M. HAGGART. Qu'avez-vous à dire de Cardwell ?
M. MACKENZIE. Il était devenu nécessaire d'accorder

des représentants en plus, et le comté do Cardwell fut créé
district électoral à cette fin, quel mal y avait-il à cela ? Qui
s'en est jamais plaint ?

M. HAGGART. Il fut décidé que le district de Cardwell
se composerait de Caledon, Albion, Adjaela et Tecumseth,
autant de townships pris à Simcoe-Sud, plus le village de
Bolton.

M. MtVCKENZIE. Exactement. Il fallait bien assigner
aux nouveaux représentants des comtés dans les endroits où
réside la population. D'après le bill qui nous occupe, le
comté de Middlesex, dont la population est de 72,000 âmes,
élit quatre députés, tandis que les comtés de Kent et de
Lamabton n'ont pas ce nombre, bien que leur population soit
assez nombreuse et dépasse même de deux on trois mille le
ehiffre nécessaire pour élire cinq représentants. Les choses
sont arrangées de maniàrn nu'une partie de Kent est ad-
jointe à Elgin, et une partie de Lamubton à l'ancien comté de
Bothwell, tandis qu'une partie do Bothwell est adjointe à
Lambton. L'honorable monsieur a remanié Lambton de
manière à donner à l'autre comté des villages qui se trou-
vent au milieu d'une municipalité, afin do faire élire un
député si c'est possible. Toutefois, je discuterai la chose en
détail lorsque la Chambre se formera en comité.

L'honorable monsieur n'a point répondu aux déclarations
faites à la Chambre par l'honorable député de Durbam-
ouest, relativement aux populations des grands comtés des
Provinces Maritimes. L'honorable monsieur pi-étend qu'il
veut faire un partage uniforme de la population. Mais s'il
peut me faire voir un seul cas dans lequel le remaniement
de la population n'a, pas été fait a l'avantago de son parti
politique, je serai grandement surpris.

M. PATTERSON (Essex). J'en mentionnerai un. Pour
les fins de la représentation le comté d'Essez est partagé
exactement comme pour la législature locale, à l'exception
d'un township réformiste pris à Kent et adjoint à Essex.
Pour ma part, je serais fort heureux qu'il n'en fûtpas ainsi.

M. MACKENZIE. On croyait, paraît-il, que l'un des
comtés pouvait être enlevé, au parti conservateur, tandis
que l'autre était É-ûr, et je ne doute pas que telle fùt l'opinion
de Phonorable préopinlant.

M. PATTERSON. Non ; ce changement a été fait
contre mon gré.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je sais que l'honorable
monsieur a vivement protesté.

M. CARLING. L'honorable député do Lamîbton consta-j
tera, je pense, que la division oncst de Middlesex n'a pas été
modifiée politiquement.

M MACKENZIE. Je ne suis pas encore entré dans les
détails, maisje ne doute pas que cette division ait é;é modifiée
politiquement et que mon honorable ami de London M.
(Carling), ait été consulté sur cotte modification. Si l'hono-
rable monsieur m'affirme qu'il n'a pas été consulté, je serai
bien obligé de prendre sa parole, mais il ne me répond pas.
Il y a quelques années, je m'en souviens, je dus suivre
l'honorable monsieur ; mini il ne se présenta pas.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il fallait bien consulter
quelqu'un.

A. MACKENZIE. Naturellement; et c'est pourquoi tous
les députés actuels et les aspirants politiques furent convo-
qués, de Dan à Beerhoba, dans le but dic suggérer nu chef
du clan des mesures nécessaires pour assurer le succés dans
ehacun de leurs districts électoraux. Et voilà comment agit
le chef d'un gouvernement, un chef que l'ortappuie afin qu'il
administre les affaires du pays avec quelque justice, et qu'il
respecte plus les intérêts du pays que les intérêts du
parti.

Je crois, que malgré cette tromperie de l'honorable mon-
sieur-car je considère co bill comme un chef-d'œuavr6 du
tromperie-ce bill lui fera beaucoup do tort dans certains
districts où les sentiments d'honneur de quelques-uns de
ses partisans ne pourront qu'étre froissés de l'injustice qu'il
veut commettre.

Il s'est posé en défenseur du principe sacré de la repré-
sontation basée sur la population-principo sacré, eu effet,
qu'il a passé sa vie à conbattro et n'a accepté qu'au mo-
ment où il lui devenait absolument nécessaire pour se main-
tenir au pouvoir, do même que demain il accepterait lo
principe le plus violent et le plus révolutionnaire, pourvit
que ce principe pt maintenir ses partisans et lui-même au
pouvoir.

C'est le devoir du gouvernement, lors même qu'il est sou-
tenu par une forte majorité, d'avoir égard, jusqu 'ai un cor-
tain point, aux principes do la justice · t de l'egalité pour
tous, dans faîriministration des aifaires du pays. Mais il a
toujours fait passer ses intérêts do parti avant son patrio-
tisme; il soumet tout co qui concerne les intérêts du paym,
ou qui affecte de quelque façon ses adveésaires, au creuset
des avantages de parti que ses partisans et lui-même peuvent
obtenir.

En terminant, j'exprimerai le ferme espoir que le projet
de loi de l'honorable monsieur aura pour effet direct, non
point, comme il s'y attend, d'augmenter son influence, mais
de diminuer certainement son prestige dans le pays.

M. IYMAL. Je dirai quelques mots au sujet du change-
ment projeté dans Wentworth. ls ne suffisait pas que
Wentworth fut formé de parties de deux comtés, comme
aujourd'hui; pour rendre ce comté encore plus tory, le gou-
vernsement y adjoint des parties de trois divisions électorales.
ý Il a pénétré jusqu'à un mille des édifices publics du comté,
près de la ville qui est le chef-lieu du comté depuis soixante-
dix ans, depuis l'époque où le H1aut-Canada fut colonisé, et a
détaché de co comté un des townships les plus populeux pour
l'adjoindre au comté de Brant. Il sest rendu jusqu'à trente-
Cinq ailles de distance pour détacher une partie de la popu-
lation de la divition sud de Wentworth.

L'honorable premier ministre prétend avoir agi de la sorte
pour égaliser la population. La division sud comptait
14,993 habitants ; elle en aura maintenant 15,839. Pour
effectuer ce ebangement, il transfère à Brant ce township
populeux. J'ai entendu l'honorable monsieur raconter bien
des histoires en l'air; mais aucune n'avait si peu de sens
commun et de raison que celle-ci. Non, jamais. Avant de
me rendre ici, j'avais une idée de ce que projetaient ses par-
tisans tories de Wentworth.

Il dit que les différents comtés ne lui ont point envoyé de
dé!égnés pour se consulter avec lui sur ces questions; pour-
tant, plus d'une dé'égation de Wentworth a conseillé l'hono-
rable monsieur, et il a mis leurs avis en pratique. Et l'on
me dira que ce remaniement n'a pas été fait dans un but
politique 1 J'ai lu les Mille et une Nuits, les Voyages de
S.nbad le marin, et les Voyages de Gulliver, et je croirais
plus volontiers ces récits que cette assertion de mon hono-
rable ami.

Du premier au dernier, tous ces changements tendent
vers le même objet: concentrer dans un seul collège l'in-
fluenreo réfbrmiste d'un groupe de trois ou quatre collèges
électoraux, pour rendre le collège tout à fait réformiste;
c'est pourquoi nous voyons que l'on détache d'un, de deux
ou do trois districts voisins, dépouillés de leur influence ré-
formiste, des parties de comtés, afin de former deux ou trois
collèges tories, là où c'est possible.

Mais parler do justice, en face d'un jeu comme celui-là,
c'est insultor au sens commun de chaque membre de cette
nssembée 1 Je ne suis pas surpris que la honte fasse baisser
les 3 eux à quelques partisans do l'honorable premier mi-
nistio. Ohl ils ont beau protester et hurler ausi f3rt
qu'ils le peuvent I Ile hurleraient comme des démons, si 1a
chose leur'étaitpossible.

1882. 1291
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La honte peut bien leur faire baisser la tête, parce que, la Chambre. Mais si quelque honorable député veut bien

redoutant do se trouver en face do nous devant le peuple débattre cette question avec moi hors de cette Chambre,
dont ils se sont vantés d'avoir la confiance, ils ont usé de je lui promets qu'il entendra certains gros mots.
leur influence dans cette Chambre pour nous chasser du
parlement au nom de la loi. Ils viennent à nous avec des M. BOULTeBE. Il est fort regrettablo que, fòe son ap-
(lés pipés, des collèges électoraux remaniés par tripotage, ,arition, ce bil produise un assez mauvais effet sur la
Dour nous battre au scrutin par tricherio, et non point par Chambre, du moins sur une partie de la Chambre. Les ho-
la libre expression de la volonté du peuple. norables membres de la gauche semblent être dans une ter-

je n'ai pas encore en l'occasion d'examiner la nouvelle rible colère, excepté l'un d'entre eux, qui, d'ordinaire, se
carte de la province; mais je suppose qu'elle doit rappeler fàuhe plus vite qmu tous les autres, je veux parler de l'hono-
un document produit par moi, il y a quelques années, et rable député do Huron-Centre.
auquel l'honorable premier ministre faisait allusion lorsqu'il . m'a semblé voir, sur ses lòvres, un doux sourire que je
a rappelé que je disais que sur la terre et dans les cieux il n'avais jamais remarqué auparavant ; j'on conclus qu'il n'a
n'existait rien de pireil. En 1871, la population de Uuron pas la moindre inquiétude au sujet de sa réélection. Mais
était tellement grit qu'il fallait remanier par tripotage un il est assez visible que ses collègues ne sont pas très certais
comté qui ne faisait pas du tout l'affairo de l'honorable mon. des leurs.
sieur. Il a dit, je crois, qu'on avait détaché un centé; c'est, Le sentiment qui anime, en ce moment, ces honorables
je crois, d'y attraper un goujon tory. messieurs est tout un enseignement salutaire pour la

Pendant vingt-cinq ans de vie politique, je n'ai jamais Chambre. Nous n'avions pas encore vu de véritables pa-
ntendu.proposer, je crois, une mesure aussi inf me que triotes. S'ils avaient à remanier les collèges électoraux, ils

celle-ci. Mais si infâme qu'elle me paraisse en mon âme et feraient ce travail par patriotisme, de manière à favoriser
conscience, je crois qu'elle va être adoptée, Elle est sou- le parti conservateur, à l'aider en consultant les personnes
mise à la Chambre dans les intérêts d'honorables messicurs les mieux renseignées sur la question. La manière dont ils
qui la voteront, parce quelle leur assure des sièges qu'ils ont remanié la Chambre de l'Ontario, nous indique assez
perdraient-ils le savent bien-si l'on faisait appel aux comment ils auraient fait la épartition on cette circons-
collèges électoraux tels que répartis actuellement. 'tance.

Si cette mesure avait pour objet d'égaliser la population D'après ce que je vois du remaniement de la Chambre de
des collèges électoraux, l'Ontario ne serait pas la seule pro- l'Ontario, et d'après ce que comporte le bill actuel, autant
vinco qu'elle allecto. Dans les autres provinces, il existe que je puis en juger, on ne medite aucunement ici un trpo-
des inégalités aussi tranchées que dans l'Ontario-à l'excep. tage pareil à celui qui a été fait pour la Chambre locale.
tion du bourg privilégié de Niagara-et l'on ne veut rien Rien de plus correct, disent-ils, que les remaniements de
faire pou- y remédier. On ne veut s'occuper que do l'Oita- la Chambre locale. Mais c'est tout le contraire : on y a fait
rie on eette affaire. Sachant que adéfaite l'attndait le Id changements dans l'intérêt des grits, dans l'intérêt des
gouvernement a remanié les collèges électoraux dans cette fidòîes Mais le bill actuel a mis ces honorables messieurs
province, que plusieurs, sans doute, auront changé de cou- en colère, et ils ont employé, à l'égard de leurs adversaires,
leur politique par cette manipulation, et que les honorables un langage qui n'est aucunement de mise en cette

Sessieurs de la droite atteindront presqu'entièrement leur Chambre.
liL. Toutefois, l'honorable député de Wentworth-Sud a fait un

C'est pure folie de prétendre que les partisans de l'admi. discours tout différent do ceux qu'il prononce ordinairement
nistration,'intéresgés â ces changements, n'ont pas été con- ici, car je no l'ai jamais entendu parler que dans le but do
sultés on pareille cireLnstance. L'honorable représentant nuire à quelque adversaire et de froisser ses opinions; mais
d'Essex vient de dire qu'il y a ou des changements qu'il aujourd'hui, il était tellement affecté qu'il s'est comparé à
n'approuve pas. A-t-il été consulté, ou déclare-t-il volontai- un homme qui conduit une charge de citrouilles, et les perd
remont,-pour la première fois, qu'il n'a1pp.ouvo pns ces toutes avant l'arriver au sommet d'une côte. Cette compa-
nio:!iiltioin ? Dans l'Ontario, il n'y a i-as un membre du raison semble bien s'appliquer aux honorables membres de
pmi ti--lepuis le p!u humble jusqu'au plus important --qui la gaucho, car ilb semblent tellement découragés que quel-
n'ait pas été consulté en cette affatire, et il n'y a pas un qu'un a dû enlever le derrière de leurs voitures et leurs ci-
comté représenté par un libéral, dans l'Ontario, qui n'ait pas trouilles ont certainement roulé iusqu'au bas de la côte.
envoyé des dé!égations à Ottawa pour aviser les ministres Ils ont attaqué ce bill de la manière la plus injuste. Pas
à ce sujet. Quinze jouris après l'ouverture des -Chambres, un d'entre eux n'a admis que ce bill répartit les comtés strie-
j'en voyais arriver de jour en jour, et elles étaient reçues par toment d'api-ès la population et les convenances géographi-
des mcssieurs ayant charge des ' tripotages. " 'Toute cette ques. Cependant, ils no peuvent nier cela.
or-ganisation a fonctionné comme une horloge et nous PLUSIEURS VOIX. Nous ne le nions pas.voyo'ns aujourd'hi le résultat.

Mais je crois que cette mesure n'aura pas l'effet que la M. BOULTBEE. Leur conduite abjecte indique qu'à
droite cin attend, car le peuple, outragé dans ses opinions les leurs yeux la nouvelle répartition des collèges éloctoraux,
plus chères, o îévoltera contre un pareil projet. Je n'ai dans l'Ontario, d'après la population et les convenances
pus assez de patience pour o\0primer ce que je ressens on géographiques, annihile complètement le Gritisme. Pourquoi
cette occasion. Je me trouve un peu dans la position de cet cela? Je ne saurais prévoir l'effet de la nouvelle répartition,
homme beaucoup trop adonné au blasphème et qui montait bien que je connaisse, aussi bien que persozne, le terrain
une côte en conduisant une charrette chargée de citrouilles. politique dans l'Ontario.
Quelques gamins, pour se donner le plaisir de l'entendre Je dirai, avec l'honorable chef de l'administration,que Pon
J'rer encore davantage, s'avisèrent d'enlever le derrière de ne saurait préciser de la sorte. Personne ne sait quel sera
la charrette. I/homme n'en continua pas moins sa route et, le résultat d'une élection à l'autre; mais les honorables
arrivé au sommet de la côte, il put voir les citrouilles qui membres de la gauche nous apprennent que la norvelle
roulaientjusqu'on bas, et les gamins l'épiant pour voir ce répartition des sièges qui partage l'Ontario en quatre-vingt-
qu il dirait. Mais il ne murmura que quelques mots.- douze ou quatre-vingt-treize collèges électoraux,-je ne me
"Pourquoi ne jurez-vous pas ?" lui demanda un des gamins. rappelle plus le nombre exact,-de manière àdonner autant
-- " Parce que, répondit-il, je ne saurais me mettre à la hau- que possible la même population à chacun, et à suivre
teur do la situation. "-Or, j'éprouve la même chose. J'ou- d'aussi près que possible les délimitations géographiques, que
tragerais forcément le décorim do cette assemblée, si je cette nouvelle répartition équivaut à l'anéantissement du
donnais cours à mes impressions, et je ne veux pas insulter 1 Gritisme. Cela ne me surprend pas.

M. RYXuL
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Ces messieurs veulent absolument faire prédominer leurs

idées, par tous les moyens et contre la volonté du peuple.
Après avoir passé quatre ans ici, ils combattent encore la
politique nationale, adoptée par une majorité beaucoup plus
forte que celle qu'a obtenue toute autre mesure. L'opinion
publique, à cet égard, n'a pas changée; elle s'est confirmée,
au contraire, et le peuple est plus favorable que jamais à ce
système. Cependant, parce que les comtés de ces honora-
bles messieurs out été remaniés, c'est une raison, pour eux,
pour qu'ils soient ignominieusement défaits aux prochaines
élections.

Or, cela ne serait pas possible si le pays n'était pas si for.
tement opposé à la politique des honorables messieurs; il
serait impossible de faire un remaniement qui amenât la
ruine complète d'un parti. Lorsque nous discuterons cette
mesure, clause par clause, nous pourrons faire voir que,
còmparé au remaniement fait par les honorables messieurs
dans l'Ontario, èe projet de loi est juste, digne d'un homme
d'Etat, et digno de l'accueil favorable de toute la popu-
lation.

M. CHARLTON. Avant que le bill subisse la première
lecture, je désire faire quelques observations, et je parlerai
d'abord do l'assertion de l'honorable préopinant au sujet de
la convenance géographique observée dans le remaniement
des divisions électorales, aux termes de ce projet de loi. J'ai
ici un petit diagramme de Norfolk-Nord, tel que ce comté
deviendra après la nouvelle répartition. Si c'est là un exem-
pie des convenances géographiques observées par l'hono-
rable monsieur, j'avoue ne rien entendre à cette convenance.
Voici une division électorale de quarante milles de longueur,
sur quatre milles sept-huitièmes de largeur, au centre. Or,
les convenances géographiques voulaient que l'on adjoignît
le township de Norwich à ce comté, pour lui donner de la
symétrie. Par malheur, le township de Norwich donne une
majorité réformiste, tardis que le- township de Derham
assure une majorité conservatrice; on a donc observé les
convenances géographiques comme l'indique ce dia-
gramme.

Je crains bien que lorsque nous en viendrons à examiner
dans ses détails ce projet de loi,-cp bill qui marquera une
des époques scandaleuses dans l'histoire de la Confédération,
nous ne constations que les convenances géographiques ont
eje observées de la même manière dans bien des cas. Et
e est là le gouvernement qui se vante devant le peuple de sa
foi ce, de la popularité de son programme, qui déclare n'avoir
rien à craindre d'un appel au peuple; c'est là le gouverne-
ment qui va faire les élections un an avant l'époque régu-
lière, afin d'escamoter un verdict en sa faveur I N'osant
pas attendre que les résultats de sa politique se fassent en-
core sentir pendant douze mois de plus, il a recours à ce
honteux moyen (le remanier les collèges électoraux au
moyen d'un affreux tripotage, afin d'obtenir, par la fraude,
le verdict du peuple en sa faveur.

Eh bien! M. l'Orateur, le gouvernement pourra réussir.
Il e-t possible que ce plan augmente, aux prochaines élec-
tions générales, l'influence et le nombre de voix du parti
actuellement au pouvoir; mais je crains que le résultat final
de cette duperie ne soit pas aussi avantageux pour les hono-
rables chefs de la droite, qu'ils veulent bien se l'imaginer.
Je crois que le bon sens de la population de l'Ontario, le
sentiment inné de la justice, qui existe chez le peuple, l'en-
gagera, dans des millions de cas, à répudier ce scandaleux
outrage atux droits de la minorité, bien qu'il semble, pour le
moment, que le résultat doive tourner à l'avantage des ho.
norables messieurs de la droite qui, si l'on veut me permettre
cette expression, sont ivres de pouvoir. Mais en définitive,
lorsque l'histoire parlera, les hommes coupables de cet
outrage rougiront de l'acte qu'ils commettent aujourd'hui.

Je regrette qu'un gentilhomme dont, le nom est intime-
ment lié depuis si longtemps aux affaires du pays, qui a
passé tant d'années dans cette assemblée,-je veux parler du
très-honorable chef du Cabinet,-permette que ce nom soit

souillé comme il le sera par la perpétration d'un acte sem.
blable.

L'honorable monsieur semble croire qu'il s'agit ici d'une
nécessité politique; mais il faut qu'il se préoccupe bien peu
du jugement de la postérité pour entreprendre ce honteux
tripotage des collèges électoraux de toute une province,
pour se permettre cet outrage aux droits populaires, et je
suis sûr que les honorables députés qui siègent à côté d lui,
regretteront l'acte qu'il vient de commettre. Je crois que
le temps viendra, s'ils peuvent rougir encoro,-car il y a
des hommes qui tolèrent des choses dont rougirait le Prince
des Ténèbres,-je crois que le temps viendra où ils regrette-
ronteet acte qui, comme le boomerang, retombera sur eux
pour les mettre en déroute et les perdre.

M. BUNSTER. Je signalerai à l'honorable premier
ministre l'opportunité de remanier cette partie de la Colom-
bie-britannique, connue sous le nom de Ile de Vancouver, en
accordant un député à toute la région au nord de Nanaïmo,
et aussi un député à toute la région au sud de Nanaïmo,
jusqu'au Cap-Brûlé, tandis que la cité de Victoria n'aurait
qu'un député au lieu de deux qu'elle a maintenant. Ce ne
serait que justice pour 1le de Vancouver. Je signalerai
aussi à l'attention de l'honorable ministre une carte que j'ai
fait faire, et qui indique la position géographique de l'Ile
de Vancouver. Cette île n'est pas la terre inhospitalière
qu'on lui a représentée.

A six heures la séance est levée.

PREMIÈRE LECTURE.

Le bill suivant (du Sénat) est déposé et la pour la pre-
mière fois.

Bill (No 154) amendant l'Acte d'extradition (1877)-(Sir
John A Macdonald).

La séance est suspendue à six heures.

Séance du Soir.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité,
rapportés, lus une troisième fois et adoptés.

Bill (No 150) à l'effet de constituer en corporation l'aca-
démie royale canadienne des Arts.

Bill (No 5) concernant la vente des billets de passage sur
les chemins de fer.

ACTE AMENDANT -LA LOI CONCERNANT L'INS-
PECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

M. McLELAN propose la seconde lecture du bill (No
117) à l'effet d'amender et de refondre les actes concernant
l'inspection des bateaux à vapeur et l'examen et la commis-
sion des mécaniciens qui y sont employés.

La motion est adoptée. Le bill est lu pour la seconde fois
et la Chambre- se forme en comité général.

(En 'comité.)

Sur la clause 7,
M. McCALLUM. Je crois que toute personne nommée

inspecteur des coques devrait subir un examen pour prouver
ses capacités.

M. McLELAN. Cette clause a été insérée afin de nous
permettre, si c'est nécessaire, d'employer des mesureurs des
Lloyds arglais et français. Ce sont les gens lus plus pro-
pres à remplir les fonctions d'inspecteurs de navires que
nous ayons dans le pays.

M. MoCALLU31. S'ils ont de grandes aptitudes, ils ne
doivent avoir aucune objection à subir un examen.
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M. McLELAN. Le fait même qu'ils sont mesureurs des'
Lloyds prouve qu'ils ont dû subir un examen. i

M. McCUAIG. Je ne doute pas que les mesureurs des î
Lloyds soient irès compétents à donner une opinion sur la
construction des navires an long cours, mais il n'ont aucune
expérience des navires do l: navigation des laes qui sont
construits d'api òs des principes totalement. différents.

M. McLELAN. Sur les grands lacs où il n'y a pas de
mesureurs du Lloyd, le département choisira des charpen-
tiers de navires expérimentés.

Sur la clause 3,
M. McCALLUM. Je ne vois pas qu'un homme qui est

simplement compétent pour inspecter la coque d'un navire,
puisse aussi inspecter loi machines. ou doit ètre chargé de
remplir les fonctions d'inspecteur des machines. En ce
moment-ci il y a une amiende considérable pour les proprié-
taires do navires qui ii n' p obtenu un certifient d'ins-
pection de leurs nachines -t do leurs chaudires..

M. McCUAIG. A quoi sort de nommer un inspecteur do
machines s'il n'a pas les connaissances nécessaires pour
remplir les foneti-n, ? S'il -.t conpótort, il n'est pas néces-
salie qu'il s',it sous la tutelle d'un président d'uu b:urea
d 'inspecteurs. qu --- tdJo ' réteun que le préider.t du bureau actuel n'a pas les
connaissances nécousaires r inwpecter les coques; il est
toit simplement nn-:îicion, et n'a aucur:o compétence
pour jiiger du la c ndition d'une cgue.

M. MeLELAN. Ti a les connaissances nécessaires pour
dévouvir et rpporter toutes les avaries dont il peut s'aper-
cevoir en in .et:mt les ciaulières et 1os machines.

. i'cCU.A1G. Qu'a+-t-il à faire avec la coque ?
M. McLELAN. Il doit aller à bord inspecter la machine

et les ebaudiòres, et s'il découvre ou s'il soupçonne quelque
défaut dans la *oque, on se propose de l'autoriser à convo-
quer une assemblée du bureau et de faire faire une enquête;
alors, naturellement, lo bureau enverrait l'inspecteur des
coques pour faire un' rapport sur le navire. C'est une pre-
ca'tinn d n' poar la :ù-eté d-s iméîeis.

M. McCUA4F. Lies propriétaires de batemux à vapeur
ont cu à payer. depue seize ou vingt ani, et n'<nt ra.z été,
îprò to ut, a l'abr, du at.qu ile voir leurs ba e:;x déchu-ês

en maurais état par le, tihunKix, parce quo les inspecteurs
de- m-hines et des chaudières n'ont pu persuader nux jnges
qu'ils avaient les con"uis cs r.mr: pe" .±opater
les coques. J'objecte aÙ ce que le prôidenît du hureau,
qui n'est rien de plus qu'un mécanicien, ait quoi que ce
soit à fairo avec les coques do navires.

M. McCALLUM. La 1le clause donne au publie une
garantie suffisante, nar s'il arrive un accident, s'il y a
quelque avarie aux machines. le propriétaire est passible

u.'unc .amende de $200 pour chnque jour qu'il nézlige d'en
faire rapport à l'inspecteur. Et on propose de donner en-
core d'autres garanties.

M. McLEL AN. Li mat " coge " ct Iniseé ici parce
que l'on suppose que l'inspecteur.des machines visite plus
souvent les navii rs que l'inspcteur des co'ques, et s'il dé-
cou*vre quelque I:éfaîut dlais le coque, il doit convoquer une
réunion du bureau p.u: caicycr l'in.pecteur des coques
visitor le navire. Co bill no donne pas à l'inspecteur des
coques le droit de donner un certiîhet. •

M. 3lcCUAIG. Vous prenez un excellent moyen ponur
obtenir des opinions contradictoires. J'ai le. droit, comme
propriétair d'un nuavi c, de saRvoi- jisiu'îu s'étend ma res-
ponsabilité; et ti nous nommoas un inspecteur, son certifi-
cat devrait sufiire pour prouver à la couir qu'un navire est
en bon état. Je m'oppose à ce qu'un ingénieur se mêle do
ce qui concerne les coques. Donnez-vous à l'inspecteur des

M. McCALLUM

toques le même pouvoir au sujet des machines auxquelles il
n'entend rien?

M. McLELAN. Oui. Si l'inspecteur des coques voit
GU soupçonne quelques défauts dans la chaudière, il sera de
son devoir 'l'en informer l'inspecteur des machines.

M. McCALiUM, M. le ministre dit qi e cette clause
existait dans la loi précédente, si nous avons fait une erreur
précédemment, ce n'est pas une raison pour en commettre
une nouvelle. L'objet do la loi est do nous remettre dans le

fdroit chemin. Je m'oppose à ce' que l'inspecteur des chan-
diè-es soit sous la direction du président du bureau; le fone-
tiontnaire chargé d'inspecter doit savoir inspecter. Je pro-
pose dono q':e les mots "la coque "soient rayés do la se-
coude ligne de la 1)e clause.

L'amendement est rejeté.
Sur la clause 10,
M. McCALLUM. J'ai quelque chose à dire à propos de

cette clause. Le patron devrait faire son rapport au pro-
priétairo, et le propriétaire à l'inspecteur. Le patron devrait
êtro responsables.

M. McLELAN. Et si le navire était loin du proprié-
taire, comment le patron pourrait-il lui faire son rapport?

M. McCALLUM. Alors disons, au propriétaire ou à son
agent.

M. McCUAIG. Vous commencez par demander le droit
'de nommer un inspecteur pour les coques et pour les ma-
chines; et apròs que l'onî a placé un mécanicien sur le
navire, avec un certilicat do notre propre inspecteur, si le
mecanicien néglige son devoir, vous faites p:.yer sa egh-
ponce pa- le propriétireo en ui impos:: - a:a,.:e de

»200. Pourquoi punir le propritn're? L'homme qui se
rend coupable de négligence est celui qui devrait en porter
la responsabilité.

Sur la clause 14,
M. McCALLUM. Je propose que cette clause soit rayée

tout entière ; elle n'a pas de raison d'être, et elle domi4e
à 'inspecteur des pouvoirs qu'il ne devrait pas posséder.

L'amendement est rejeté.
Sur 1a clause 16,
M. McCUAIG. .o crois de mon devoir de déclarer pu-

bliquement, devant la Chambre, quo cette inspecteur a
construit plusieurs navires pour des propriétaires du Haut-
re:raga, et q-: danq c-haque cas, le propriét-mre s'est ruiné.
.Après le désastre de London, qui est dû à la loi actuelle,
l'honorable ministre propose de donner à cet homme un
pouvoir plus étendu que celui qu'il possède déjà.

Le pouvoir que lui confère le présent bill est exorbitant.
Je soutiens qu'il n'a pas les connaissances. nécessaires pour
inspecter les coques, et l'expérienco qu'il possède ne suffit
pas à le rendre uigne d'exercer les pouvoirs qu'on lui con-
fère. J'ai vu ce bill avant qu'il fût imprimé, et on lui a
fait subir des modifications tirès importantes, à la demande
de cet inspecteur, je suppose.

M. McCALLUM. Je connais parfaitement le président
4u bureau, je sais que c'est un fonctionnaire intbgre et qui

.renplit bien son devoir, en ce qui concerne l'inspection des
.machinos et des chaudières des bateaux à vapeur. J'en
trouve la preuve dans le fait qu'il est arrivé si peu d'acci-

'dents dans la province.d'Ontario.
Cependant, je m'oppose à ce que vous mettiez dans ce bill

autre chose que ce que demandent les intérêts des proprié-
taires d') bat eaux à vapeur et du publie ; car tout ce que
vous y mettrez, M. Risiey l'exécutera à la lettre. Quant à
ce qui eanicerne l'accident qui est arrivé, l'année dernière, à.
:London, sur eu queje pourrais appeler une mare à grenouilles,
je suis convaincu que c'est la faute d patron du bateau
non celle de l'inspecteur.
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Le patron avait pris à son bord quatre fois plus de passa-

gers qu'il ne pouvait en transporter, et·s'il ne pouvait pas-,
empêcher l'encombrement, il n'aurait pas di quitter le

quai.
M. McLELAN. Ious ne donnons pas à l'inspecteur de

pouvoirs plus étendus que ceux qu'il possède actuellement à

M. McCALLUM. - Je m'oppose à la 2e sous-section de la
clause 11. Elle exige que les fourneaux soient nottoyés fin l
que l'inspecteur ne salisse pas ses vêtements. Le gouver-
noment serait plus économe s'il fournissait à l'inspecteur
uné paire de pardessus pour tenir ses vêtements propres.

M. BERGIN. Il me semble que c'est donner de grands.
pouvoirs à l'inspecteur. Non-seulement il peut se rendre,
odieux aux propriétaires de navires, mais il peut aussi leur
causer des pertes considérables. Cette clause lui donne le
pouvoir de faire enlever les cloisons transvorsaius. lorsqu'il
le jugera à propos, pour faciliter son inspection. .

M.:McLELAN. C'est un travail très facile; il n'y a
qu'à dévisser les écrous. Personne- ne peut inspecter une.
chaudière à vapeur sans faire enlever ces cloisons. '

M. McCUAIG. Un inspecteur peut venir à bord 'dun
bateau et faire l'essai par l'éprouve de l'eau froide d'une
chaudière qui peut résister à une pression de quatre-vingt-
dix livres, mais il sera obligé do s'arrêter à soixante. Un
inspecteur pourra à sa discrétion, en vertu de ce bill, i6duire
de vingt ou trente livres la pression permise d'une chau-
dière qu'il a formée aux deux tiers do son épreuve do pres-
sion. 1 m'empêche donc de tirer de mon bateau tout le
parti que j'en pourrais tirer ; ie voilà dans Pinpossiblité
de correspondre avec los chemins do fer. ~Allons:nous don-
ner à l'inspecteur des machines le pouvoir d'aller A bord
d'un bateau à vapeur pour y réduiro la pression permise de
manièro à enlever toute sa valeur au iiaviro ? C'est tout
simplement absurde.

Avant que le bill fût imprimé j'avais demandeé au
ministre d'amender la Se sous-section de -manière à déférer
à des experts toutes lés difficultés qui surgiraient entre le
propriétaire et l'inspecteur; cependant je ne trouve aucune
disposition de ce genre dans le bill. Nos bateaux à vapeur
sont actuellement presque sans aucune valeur, et le peu qui
leur en reste va leur être enlevé pai cette loi.

M. KIRKPATRIOK. Je crois que l'on pourrait nmendor
cette clause. Telle qu'elle est aujourd'hui, un inspecteur peut
soumettre une chaudière à l'épreuve hydrostatique, chaque
fois que l'idée lui on passe par la tête, que là pýropriétaire ait
un certificat ou non. Il peut y aller toutes les-semaines
et recommencer l'épreuve hydrostatiqué, en même'teinps
qu'il fera enlever les cloisons transversalcsi aux fràis du
propriétaire.

Il est édent que les relations entre lés inspecteurs et les
ropriétaires de bateaux à vapeur ne sent pas très cordiales
il serait bon,je crois, d'amender cette clause de manière que

l'inspection ne soit faite qu'à la demande- du propriétaire du
bateau à vapeur, et non pas à la discrétion de l'inspecteur.
Il me eemble que lorsqu'une chaudière est. inspecte et ceýr
tifièe en bon état au printemps, cela devrait sußiro pou
tenté la saison.

M. McCUAIG. M. le député do FrontÔnne (M. Kirkepa
trick) oublie que le mécanicien est sous la "dirccon et I
contrôle de l'inspecteur des machines, et 'qu'il est de so
devoir do notifier 'le propriétaire et l'inspecteur s'il, voi
quelque défectuosité à la chaudière. Mais depuis vingt-ci
ans je n'ai jamais entendu dire qu'un inspeetçur ait exain
une-chaudière deux fois pendant la môme sdison.

M. 3McLELAN. Supposons qu'un néeanicit donne avi
que la chaudière a besoin d'être inispeetôo quoiqu'elle ai
été inspectée cinq ou six mois auparavant, on ne pourrait 1
faire si les amendements étaient adoptés. Il vaut mieu
adopter la clause dans sa forme actiueil, car il ne peut
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avoir de dangor que l'inspecicur fasse son inspection trop
souvent.

M. ROOHESi. U:îo inpection une fois par année,
c'est tout ce qu'il faut.

L'aniondunmont est. rejeté.
Sur la clause 19,
M. McCAaLLUM. Jo propcse que lo mot et" soit subs-

titué au mot " sur " à la première ligne.
L'amendement est adopté.
Sur la clausA 19,
M. McCALLUM. Je propose que dans la seconde sous-

section, le mot " robinets" soit rayé.
M. McLENlAN. Il est important que ce mot y resto; car

j'ai été informé qu'il est arrivé des accidents par le fait quo
des robinets étant attaches négligoamment avec des vis à la
chaudièro, et ne tenant que tròs peu, o;.t (.é arrachés et
lancés au loin pendant que la chaudière était mise sous pres-
sion.

L'amendement est rejeté.
M. McCUAIG. Le City of London, bateau qui s'est per-

du à Londres avec 208 j,assagers, avait été inspecté par M.
McNeely, quoique mon honorable ami diso le contrdire. Il
avait été inspecté avant l'accident. C'est toujours la même
chose qui arrive, les propriétaires paient pendant que ces
gens ne sont aucunement inquiétés. La Chambre va adon-
ter ce bill sans l'avoir convenablement étudié et compris.Les
propriétaires de bateau à vapeur ont payé de $25,000 à
$J0,000 de plus que les honoraires do ces hommes qui font
faire des frais sans aucune discrétion.

M. McCALL UM. Je désirerais amender la clause 33 qui
pro.crit quo ces bateaux ain: inou pr-ovi-,ion do soaux à in-
condie de métal, do cuir ou d'autre matière, en rayant les
mots I métal, de cuir ou d'autre." Je crois que des seaux
de bois sont les meilleurs, car en en jetant un à un homme
tombé à l'can, on lui donnerait les moyens de se maintenir
à la surface,-bn attendant le sauvetage, tandis qu'un seau en
-métal le'donduirait au fond de l'eau.

L'amondémont est rejeté.
-•Sur la clause 35,

- M. McCUAIG. Cette clause prescrit que chaque bateau
à vapeur de 200 tonneaux et plus, soit pourvu de 200 coin-
tures de sauvetage, et que chaque bateau à vapeur de moins
de 200 tonneaux soit pourvu du trois ceintures de sauvetage
pour chaque groupe dc cinq passagers. Le chiffre devrait
·-être 250 tonneaux as lieu de 200, car la jauge des navires a
.été considérablement modifiée depuis peu, par l'établisse-
ment de salons et de cabines. Un de mes correspondants

s me fait remarquer que, on vertu >do cette clause, 'un bateau
de 195 tonneaux devra4 avoir 117 ceintures de sauvetage,
tandis qu'un autre de 200 tonneaux en devrait avoir 200. Si
.les :00 sont.îuôcenires dans un cas, l'autre proportion est
.uinsuWianto. ý Cela montro encore que ce bil n'a pas été

-' sssez étudié.

r M. ML ELAN. C'est la lui qui existe depuis dos an.
nes. Je vouriits amender la clause 0n y insérant, après le

- mot " passazor." les mois " et l'équipage," afin que le na-
viro Iien des nýtt;ur assi pour l'équipage.

M. MàcUAIG. Ces ilotteurs en bois ne pouvent servir à
t rien pour' sauîver 1.: -io d'un homme, nous lu savons pár
4 expórience. on les avait abandonnés. le projet de loi
ö proyoso de les remem on usago. Je ne vois pjas l'utilité

g'en avoir p'grand nombre, outro les ceintures de sauve-
s tage Cn ligot excepté en cas do voyages (l plaisir, et dans
t ces cas-là, ji preereris une planche ordinaire de pin, de
e 13 pieds do long de 10 poucos do largo et d'un pouce d'é-
x paisseur pour chaque passager ou oxeursionuiste à bord du
y. du bateau.
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Sir ALBERT J. SMITH. Mon honorable ami sait que
ces fotteurs en bois sont en usage depuis bien longtemps.
L'expérience n'a pas démontré qu'il y eut quelque difficulté
à s'en servir et il ne vaut guère la peine de changer cela.

M. IcCUATIG. Depuis la première rédaction de ce bill,
le gouvernement libéral a changé le mode de jauger les na-
vires de manière à compter leur tonnage trois fois plus fort
qu'il n'est réellement. Je m'oscupe depuis quarante ans
du commerce de transport, et je n'ai pas souvent abusé de
la patience de la Chambre; mais j'insisto sur cette clause
que je considère très importante pour la sûreté des passa-
gers.

Tout notre système d'inspection n'a été jusqu'ici qu'un
mythe. On fait adopter ces clauses par la Chambre sans
les étudier convenablement. On enlève à peu près toute
valeur à notre propriété, et la banqueroute est à la porte de
tous les propriétaires de bateaux à vapeur.

Sur la clause 40,
-M. cCALLUM. On devrait permettre aux proprié-

taires de declarer qu'ils placeront une pompe -à bord de
leur navire, sans que cela leur soit ordonné par l'inspecteur.
Un propriétaire de bateau à vapeur connaît ses propres
besoins.

Je proteste contre la manière dont on fait adopter ce bill
par la Chambre. Si M. le ministre ne veut pas permettre
d'y faire les changemente raisonnables et justes, je déclare
que je demanderai un vote, à la troisième lecture, sur cha-
cun des amendements que j'ai proposés, quand il faudrait y,
passer une semaine.

M. MILLS. Je suis heureux de voir que l'honorable
député a compris enfin l'importance d'observer la règle par-
lementaire bien connue de ne voter les subsides qu'après
que le gouvernement a soumis à la Chambre la législation
qu'il entend proposer. il voit aujourd'hui le résultat néfaste
de la politique que le gouvernement a suivie.

M. McCALLUM. Je ne vois pas ce que les subsides ont
à voir là-dedans, et dans tous les cas, ils ne sont pas encore
votés. Je ne voudrais pas dire que je vais embarrasser les
travaux de législation, mais j'ai l'intention d'exercer mes
droits dans l'intérêt du peuple, et je demande à l'honorable
ministre une concession raisonnable en faveur des proprié-
taires de bateaux à vapour. Je propose que la 5e sous-
section de la clause 40 soit rayée.

L'amendement est rejeté.

Sur la clause 41,
M. McCALLUM. Je propose qu'après les mots "le pre-

mier pont du navire" on ajoute les mots "à l'usage des
passagers."

L'amendement est adopté.

Sur la clause 43,
M. McCUAIG. Lorsque le président du bureau des ins-

pecteurs est venu de Toronto ici, on m'a demandé do me
rendre au département de la Marine. Je suggérai que cha-
que homme de l'équipage fût muni d'une sorte de gilet en
liège, qu'il porterait pendant les tempêtes et qui pourrait
lui sauver la vie en cas d'accident. Eu général, plus un
marin est intelligent, et mieux il apprécie le danger, et s'il
avait sur lui quelque chose qui pût l'aider à se sauver, lors-
qu'il se jette à l'eau, il ne serait pas le premier à sauter dans
le canot de sauvetage en cas d'accident; il resterait le der-
nier à bord du navire et aiderait aux passagers à se sauver
avant de songer à sa propre sûreté. On n'a tenu aucun
compte de ce conseil. On pourrait supposer que le ministre
ne ferait aucune difficulté de consentir à une chose si simple
et pourtant il n'en a fait aucun cas.

Il me semble que le ministre ne devrait pas se croire au-
dessus des conseils qui peuvent lui être donnés par des

M. McCuao

membres de cette Chambre, lorsque ces membres, par leur
expérience, sont en état de lui donner des conseils utiles.

M. McCALLUM. Je ne partage pis l'avis de mon. hono-
rable ami de Prince.Edouard. Les pauvres marins ont bien
assez à porter actuellement. Que les propriétaires des ba-
teaux leur fournissent des ceintures de sauvetage s'ils le
désirent.

En ce qui concerne le nombre d'extincteurs qu'un navire
doit porter, il me semble que ce nombre devrait être déter-
miné par la loi, au lieu d'être laisse à la discrétion des ins-
pecteurs. Nous ne voulons point d'arrêtés du conseil chan-
geant ce nombre d'une année à Pautre.

M. McCUAIG. Comme propriétaire de bateaux à vapeur
pour le transport des passagers, je crois qu'il faut donner
au bateau tous les appareils nécessaires pour l'extinction
d'un incendie, et je consens volontiers à laisser cela à la dis-
crétion de l'inspecteur.

A propos des gilets de liége, mon honorable ami est in-
téressé dans une ligne de remorqueurs, tandis que lmes stea-
mers sont destinés au transport des passagers, et je crois
connaître tout aussi bien que lui la nécessité de munir les
hommes d'équipage d'appareils de sauvetage.

Sur la clause 45,
M. McLELAN. Je propose d'amender cette clause de

manière à donner un moyen par lequel les aspirants au
poste de mécanicien, lorsque le bureau ne siégera pas, pour-
ront obtenir un certificat valable jusqu'à la session suivante
du bureau des examinateurs.

L'amendement est adopté.
Sur la clause 52,
M. LANE. Il y a quelque chose, je crois, qu'il faudrait

ajouter à cette clause. Je crois que les accidents qui ont
ou lieu depuis quelques années sont dus à ce que l'on a sor-
chargé les navires de fret. L'année dernière la Jane Muler
a sombré dans la baie Georgienne, avec trente personnes ;
deux ans auparavant le Waubuno s'était perdu, et un an à
peu près auparavant, le Simcoe, et dans tous ses désastres
pas une seule personne n'a pu s'échapper à la mort pour
raconter comment l'accident est arrivé.

Cependant on reconnait que ces désastres sont dus à deux
causes principales, la première, la surcharge du fret, et la
seconde, une construction défectueuse. Il y a généralement
un surcroît ê¿ fret à la fin de la ,saison, et les propriétaires
de steamboats sont disposés à transporter tout ce qu'ils peu-
vent dans le dernier ou l'avant-dernier voyage. Il devrait
y avoir, je crois, dans chacun des principaux ports des grands
lacs, un inspecteur chargé de voir à ce que les navires ne
soient pas trop chargés. La chose est très sérieuse, et le gou-
nement devrait s'en occuper.

M. McCALàLUM. Il arrivera des accidents tant que nous
aurons des navires sur les eaux navigables du pays. Les
hommes qui ont la7 charge du navire, qui y risquent leur
vie, qui savent comment il se comportera par le mauvais
temps, sont les meilleurs juges pour décider de la quantité
de fret que le navire peut porter.

L'honorable député dit qu'aucun témoin n'a survécu à ces
naufrages, puis il se met à dire qu'ils ont eu pour cause la
prise à bord d'une trop grande quantité de fret; comment
peut-il le savoir?

J'ai entendu dire que la coque de la Jane Miller n'était
pas doublée, et qu'elle n'était pas assez forte pour le navire
des.lacs, quoiqu'elle pût être assez bonne pour une rivière.
Comment un inspecteur peut-il savoir comment un navire se
comportera à la mer ? Vous ne pouvez pas faire une règle
invariable et dire que chaque navire ne prendra que tant de
tonneaux de fret,, car la quantité raisonnabledo fret pour
son navire dépend entièrement de sa construction.

M. DAWSON. L'honorable député a parlé du r afrage
du imcoe dans le lac auron. La perte de ce navire est due
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au fait qu'il avait pour chargernent du blé en, barils, ui én
changeant de position l'a fait chavirer. On ne permet pas
aux navires océaniques de chargerdu éblé en vrai, et on
devrait aussi l'empêcher eur les lacs.

M. McCUAIG. La meilleure garantie qu'un navire ne
sera pas surchargé, c'est que le patron et les matelots y
risquent leur vie.

Sur la clause 55,
M. GIROUARD, (Jacques-Cartier). Cette clause dont

le but est d'empêcher lo patron d'un bateau de prendre un
trop grand nombre de passagers, est très importante; mais
je crois que l'amende est trop légère. Nous avons tous
entendu parler de l'accident qui a eu lieu à London, où il a
été prouvé que le navire était surchargé de passagers.
L'amende de $200 est trop légère pour un tel crime; elle
devrait être de $1,000 au moins.

ledommage sera censé,en l'ab2ence de preuve contraire, avoir été causé
pai la négligence volonraire du capitaine ou autre personne ayant
charga du bateau par rapport auquel a eu lieu cette inobservation ou
ar lequel a été causé le dommage ou la blessure ; et le propriétaire du
ateau, dans toutes procédures civiles, et le capitaine ou autre personne

en charge, dans toutes procédures civiles ou criminelles, seront pas
bles des conséquences légales de cette négligence. (31 Vie., c. 65,
s. 36)

C'est aller trop loin. Si un homme est amené devant un
tribunal pour répondre de quelque accident, il devra prou-
ver qu'il est innocent. Il faudrait amender cette clause.

Sir CHARLES TUPPER. Cettedisposition ne s'applique
qu'au cas de négligence volontaire.

Af. McCUAIG. Il n'est personne au monde qui puisse
observer toutes les dispositions de cette loi.

M. McCALLUM. Il est toujours assez tôt pour punir
un homme, quand vous avez prouvé qu'il est coupable. On

'
Sir ALBERI J. SMITH. Je suis parfaitement de l'avis

de mon honorable ami. Lorsque le capitaine d'un navire fait pose que la clause soit amendée de manière à rendre le
s peu de cas de la vie de ses passagers qu'il prend à son tp gence, devant les tribunaux civils ou criminels. Cela suil-bord plus de monde qu'il n'en peut porter, il devrait, je rit, je ci-ois, pour itteî m1ro ce but.
crois, être déclaré coupable d'un délit et puni par l'ompri-

sonnement ~~~~ ~pa lobligo dinqeprueaene .MLýN e rouver psquon ioene.y Jporo-

McCALLUM. Si la pénalité est trop forte, vous risquez M. McCUAIG. Si nous adoptons des lois de ce genre, avoo
de ne pouvoir la faire appliquer. leurs restrictions et leurs pénalités, nous n'aurons bientôt

M. MoLELAN. Je consens à rayer les $200, et à les rem- plus de bataux à vapeur. La plupart de ces clauses sont mal
placer par $500. Ainsi l'amende sera de pas moins de 850, étudiées et sans aucune utilite.
et de pas plus de $500. Si on la faisait trop considérable, Sir ALBERT J. SMITH. Cette clause me semble très
on ne prendrait peut-être pas les actions, et la loi ne serait raisonnable et ne déroge à aucun principe du droit
pas appliquée. anglais; parce que, d'abord, un plaignant, avant do prcndze

M. ROCHESTER. La Chambre no saurait prendre des l'action, doit avoir souffert quelque domma;&o par suitc tle la
mesures trop sévòres pour obliger les patrons et les mécani- nnn-observation do quelque rôglement qn'onnurait dû obser-
ciens à faire leur devoir. J'ai vu, l'année dernière, à bord ver, et la clause prescrit simplement ue si quelqaun souf
d'un bateau à vapeur du St-Laurent, un officior d'un autre fre des dommages en conséquence de cette négligence, ce
bateau se coucher sur la soupape (le sûreté, et augmenter sera une preuve pndfacie que la négligence a été volon-
ainsi la pression de la vapeur de manière à accélérer la taire de la part du patron ou du propriétaire. Le patron
vitesse du navire, et cependant il y avait un grand nombre pourra prouver qu'elle n'a pas été volontaire.
de passagers à bord de ce bateau. M.McCALLUM. C'est violer un principe du droit anglais

M. MoCUAIG. C'est un cas tout à fait extraordinaire, que de considérer un homme comme coupable avant qu'il soit
car il y a toujours une caisse.en fer au-dessus de la soupape prouvé qu'il soit coupable. Cette disposition est odieuse.
do sûreté. Il devrait être prescrit, je crois, que toute infrac- M. HIRKPATRICK. S'il fait défaut, il est présumé être
tion à la clause concernant le nombre do passagers, sera coupable.
punie d'une amende de $500. La vie des passagers est en M. SPROULE. Si l'accident est dû à une violation des
jeu, et l'officier coupable devrait être puni. règlements, il doit y avoir quelque prouve de ce fait; et si

M McLELAN. C'est une nouvelle disposition dont on les règlements ont été violés l'amende n'est que trop
n'a pas encore fait l'expérience et une amende trop élevée justo.
pourrait peut-être l'empêcher d'être appliquée. - , ir la clause C4,

M. MoCALLUM. Je propose que la clause 56 soit M. McCUAIG. Je propose que l'on retranche les mots
rayée. " jugo de paix." Il y a dans la province d'Ontario dos juges

L'amendement est rejeté. de paix qui ne savent pas écrire.
Sur la clause 57, 'amendementest rejeté.
M. MoCUAIG. Cette disposition à propos des passerelles Le bill est rapporté.

n'a jamais été mise à exécution, et il n'est d'aucune utilité dc
la laisser dans la loi. L'INDUSTRIE DU FER.

Sir ALBERT J. SMITH. Pourquoi ne peut-on la mettre
à exécution ? Sir LEONARD TILLEY. Je propose que M. l'Orateur

N. McCUAIG. Parce que l'on ne se sert jamais de ces
mains courantes on fer pour les passerelles.

Sur la clause 62,
M. McCALLUM. Cette clause est, je crois, en contra-

diction avec le droit anglais qui dit qu'un homme doit
toujours être considéré comme innocent jusqu'à ce que sa
culpabilité soit prouvée.

Voici lo texte de la clause:
" Si une personne est blessée ou une chose endommagée par suite de

l'inobservation de quelque disposition du présentacte, imposant quelque
devoir au propriétaire ou capitaine d'un bateau à vapeur, la blessure ou
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quitte le fauteuil, et que la Chambre so forme do nouveau en
comité des subsides.

M. BURPEE. Avant que vous quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, je demande la permission de déposer sur le bureau
l'amendement suivant:

" Que le fer en saumon, en barres et en feuilles, la tôle à chaudière, et
les tubes sont des matériaux largement employés dans un grand nombre
de manufactures canadiennes importantes:

" Que l'augmentation des droits imposés actuellement sur ces maté.
riaux en élève le prix au préjudice tant desfabricants que des consomma-
teurs, et que les droits sur ces matériaux destinés aux manufactures
devraient être abaissés de manière à permettre aux fabricants de fournir
aux besoins des consommateurs à un prix moins élevé."
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En déposant cet amendement, je dirai qu'il intéresse
tellement tous les manufacturiers, que j'espère le voir
appuyer unanimement par tous les membres de la Chambre.
Le principe qui y est exposé fait partie de notre progrnmme
politique depuis 'inauguration du tarif en 1S79. Nous l'a-
vons défendu pour cette raison que, puisque les revenus du
pays sont cons'iérables et augmentent nécessairement tous
les jours, on devrait imposer les droits de manière à donner
une protection raisonnable et juste aux industries du pays
et A toutes les elasses de la société.

Nous avons prétendu que quelques articles du tarifétaient
très injustes, que les droits sur les grains et firines, sur le
comTbustible, sur le sucre et les matiòres premières étaient
contraires aux plus précieux intérêts du pays, et la résolu-
tion que je propose u'est que le dévéloppenent de notre
politique.

Le fer brut entre en grande quantité dans la consom-
mation de nos plus importantes industries, et toute taxe
imposée sur cet article pòse sur l'ouvrier aussi bien que sur
les industriels.

Personne ne paraît avoir bénéflcé de la taxe imposée sur
le fer. Il existe dans la Nouveile-Ecosse un établissement
industriel, celui de la compagnie d'Acierie du Canada, que
l'on supposait devoir bénéficier un peu do cette taxe, mais
très peu.

Nous tenons de cette compagnie même, sous la signature
de ses agents, que les taxes imposées sur lesautres natières
employées dans son établissement, annihilent com plètement
tous les avantages que leur donne le droit sur le fer.

Je vais lire une lettre écrite par les agents de la compa-
gnie, le 4 avril 1879 :

" Au rédacteur de la " Gazette" de Montréal.

'MoNSIEUR,

" Nous avons remarqué dans votre journal de ce matin un télégramme
de Londonderry, N.-E., où il est dit que a compagnie d'Acieries du Ca-
nadaI "a l'intention d'agrandir considérablement ses usines." Cette
assertion est erronée, car le droit de $2 par tonne imposé sur le fer en
gueuse'est à peine suffisant pour compenser le droit sur le charbon ; ce
droit ne saurait encourager la compagnie à agrandir son établissement,
ni encourager d'autres compagnies à etablir des forges dans ce pays.

" Vos obéissants serviteurs,

l G :ILLSPIE, MOFFATT & Co.,
' Agents de la Cie d'Acieries du Canada.

'' Montréal, 4 avril 1879."

Cette lettre a été écrite un an après l'adoption du tarif
douanier actuel. Les rapports nous démontren t que les
importations de fer ont été plus considérables cette année
que l'année dernière et que la précédente. Nous y voyons
aussi que la compagnie d'Acieries du Canada a tiré tout le
parti possible des avantages que pouvait lui donnei- le tarif
et qu'elle a augmenté ses prix au fuir et à mesure que les
prix du marché anglais augmentaient.

Je vais vous lire une table qui donne la quantité des im-
portations de fer.

Années. Quintaux Valeur. ros Drois

1878 . ................ 1,773,237 S2,852.644 3 p. c. 104,289
88,662 Ton

1880 . ........ 1,587,817 2,815,984 13, p. c. 388,117
1 79,391 Ton

1881..........,.. ...... 2,704,859 3,299,188 13 p. c. 441631
135,243 Ton , 1

M. BURPEE (St-Jean)

La table suivante donne la q.antitê des importations de
fer manufacturé:

Droits Droits.Valeur- moyens. perçus.

1878. . ....... .......... 4,449,997 13ý . 606,880
l8s . ... ...... .... 3,582,29, 2414 p cý 934,626

1881............................5,115,686 h p. c. 1,226,889

Voilà, M. lPOrateur,iune augmentation considérable dans
les importations. Cette augmentation est due en grande
partie à l'augmentation des alfaires, à la forte hausse qu'ont
subie les valeurs de chemins de fer au Canada et au bon
marché de l'argent. Mais rien n'indique que la compagnie
d'acieries du Canada ait fait plus d'affaires qu'antérieure-
ment au tarif.

J'ai compilé un tableau des prix du fer en barre pour les
années 1878, 1879, 1880 et 1881, afin de montrer combien la
compagnie de Londonderry a suivi de pròs les cours du
marche anglais. Ce tableau donne les. prix du marché an-
glais et ceux du fer de Londonderry.

rER EN BARRE.

A Liverpool ........
Fret .............
D roit.... ............
Autres frais.

Anglais par 100 lbs.
à Montreal........ ........

Londonderry par
100 lbs. à Mon-
treal.. ................ .........

Londonderry par
100 lbs. à S,-
Jean......... ......... 1 90

1878. 1879. 1880.
£s.d. £s.d.
5 15 0 6 8 9

......... 10 0 18 9
l17 1 0 217k1 2 6

20 2 6

£7 7 2 £8 12 6

S . Se. S.

1881.
La. d.
5 17 6

10 6
1.0 7

2 6

£7 11 1

S c.

1 63 1 89 1 70

1 80 2 15 2 00

2 10 2 45 2 20

Le fer de Londonderry a l'avantage de la livraison immédiate, de
l'absence de la rouille, de la livraison au sortir de la manufacture, de
l'intérêt, de la commission des marchands sur les droits, etc.

Les prix de cent livres de fer anglais à Montréal était on
1879 de S1.G3; en 1880, do 81.89; cn 1881, de $1.70 Le
prix de cent livres de for de Londonderry à Montréal était
en 1879, de $1.80 ; en 1880, de $2.15 ; en 1881, de $2.00. Le
prix du fer de Londonderry à St-Jean était, en 1878, de
81.90; en 1879, de $2,60 ; en 1880, de $2.45; et en 1881, de
$2.20.

De sorto que les prix du for de Londonderry, livré à
Montréal, ont suivi d'année en année les fluctuations des
cours du marché de Liverpool, se tenant à environ 10 c. par
100 livres au-dessus des prix auxquels on pouvait importer
de la Grande-Bretagne.

Le fer en feuille est plus cher et la compagnie pouvait
exiger une plus grande différence, en raison du risque d'a-
varies dans le voyage depuis Liverpool, par la rouille ou au-
trement.

Elle a tiré parti non-seulement de l'assurance et du droit,
mais même des avaries auxquelles était exposé le fer importé
d'Angleterre. Ainsi, dans le commerce du fer, les importa-
tions n'ont pas diminué, au contraire elles ont augmenté ra-
pidement, et l'établissement de Londonderry a tiré, tout le
parti possible du droit imposé sur le fer anglais.

Les industries qui consomment une grande quantité de
fer et de for manufacturé sont l'industrie agricole, qui em-
ploie 500,000 âmes.

Le droit sur le fer dont se servent les cuitivateurs, a été
augmenté de 5 à 17½ pour cent, clous, de 17½ à 30 pour cent.;
fers à cheval et clous, de 17J à 30 pour cent; outils, soies,
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marteaux, ciseaux, haches, arminettes, tarières, de 17k à 30 pour cent; les boulons à vis, les ancres, les barres, etc., de
pour cent. Instruments aratoires, faucheuses,• moisson- 17- à 30 pour cent. L'augmentation moyenno est de 1'2
neuses, fanneuses, etc., pelles, bèches, fourches, etc., de 171 pour cent.
à 30 pour cent; voitures et charrettes, de 171 à 30 pour cent; L'augmentation sur les articles manufacturés, est de 17k
harnais, de 17k à 25 pour cent; chaînes, etc., de 17½ à 20 à 25 pour cent, c'est à dire 7J pour cent; sur la matière
pour cent., boulons, écrous, vis, de 17J à 35 pour cent. Fil première de 6- à 16 pour cent; c'est-à-dire 9J pour cent.
de for pour presses à foin, de 5 à 15 pour cent; quincaillerie Les fabricants de clous et de broquettes emploient 1,000
de 17½ à 30 pour cent ; balances, de 17k à 30 pour cent. ouvriers, et la production locale fournit 95 pour cent de la
L'augmentation moyenne est de 12k pour cent, et no pro- consommation.
fite à personne. Le fer à clou a été augmenté de 5 à 17 pour cent; les

Les commerçants de bois emploient 75,000 ouvriers. Le machines, de 10 à 25 pour cent; les barres à clou, de 5 à
droit sur leur fer est augmenté de 5 à 17k pour cent; 17k pour cent; les outils, de 17k à 30 pour cent; le fer de
scies do 17k à 30 pour cent ; limes, de 17k à 30 pour cent; SUüde, de 5 à 17k. pour cent. L'augmentation du tarif de
haches, de 17k à 30 pour cent ; outils, etc., do 17 à 30 pour 18$ sur celui qui existait auparavant, est, pour les matières
cent. L'augmentation moyenne est de 12k pour cent, et premières, de 13: pour cent; l'augmentation du droit sur le
cette industrie ne tire aucun profit de la politique nationale. charbon a éti (le 7k pour cent. Le tarif mettait donc les
Les forges emploient de 10,000 à $1l,000 ouvriers. Le fabricants do clous dans une position moins avantageuse
droit sur le fer est augmenté de 5 à 17k pour cent,; clous de que celle où ils étaient sous le tarif do 1S78; ils perdent
17k à 30 pour cent ; fers à cheval, de Iii à 30 pour cent ; ainsi 6 pour cent. Leur position est donc pire qu'aupara-
enclumes 30 pour cent, étaus, de 17k à 30 pour cent ; souf- vant. Aussi les fabricants de clous se plaignent d'autant
flets, de 17k à 30 pour cent ; boulons etc., de 17k à 30 pour plus qu'ils ne regoivent aucun drawback sur les clous qu'ils
cent ; outils de tout genre, de 17Î à 30 pour cent ; outil. exportent.
lage, tours etc., 10 pour cent, s'ils ne sont C., et 17k pour Sir LEONARD TILLEY. S'ils exportent, ils reçoivent
cent s'ils sont C., 25 pour cent en tout ; charbon autrefois un drawback sur le fer.
en franchise, 5D centins par tonne; vis enfer de 17½ à 35
pour cent. L'augmentation de la taxe pour chaque somme M. BURPEE. Sur le fr de Londonderry ?
de $100 est de 12% pour cent, soit $12.50 pour $100, et les Sir LEONARD TILLEY. Non.
forges ne retirent aucun profit de la politique nationale. M. BUTRPEE. Nous prenons maintenant les fonderies-Les charpentiers emploient 6,000 ouvriers qui fournissent En 1879 elles ont produit 93 pour cent des articles consom-leurs propres outils. Les droits sur les clous sont augmen- més au Canada. Elles ont employé 8,000 hommes.tés de 17k à 30 pour cent, les serrures, de 17k à 35 pour Voici l'augmentation des droits sur les divers articlescent ; les charnires de 17k à 30 pour cent; les vis de 171 , .

,1 2 qu'elles emploient.à 35 pour cent; les boulons et les écrous, de 17k à 20 pour
cent. Les matériaux employés chaque année ont augmenté Fer en gueuse...........franc ...... à .......... $2.00 pour tonne.
de prix de 12k pour cent, c'est-à-dire de $12.50 pour $100. Fer en barre............ 5 ...... ...... ..... pour cent.

Il y a trois mille cinq cents tonneliers employés. Le Traveres..... .........5 .12 pour cent
droit sur le fer qu'ils emploientest augmenté de 5à 17k pour Tôle ............ 5 ...... .......... 1s pour cent.
cent ; les outils de 17k à 30 pour cent; les vis et les rivets . s ... 1....... é... .... ... 35 pour cent.
de 17k à 35 pour cent ; les clous, de 17k à 30 pour cent. Cuivre, étaiur. " ....... ... 10 pour cent.
L'augmentation des droits sur les matières premières égale Soudure, zine, j
12J pour cent, soit $12.50 par $100. Fil de fer........ ..... 6 ...... .. ......... 15 pour cent.

Les ébénistes emploient 5,000 ouvriers, et la production Rivets et vis......... 171 ...... " ............ 35 pour cent.
locale fournit 97k pour cent de toute la consommation. Les Comme résultat total, le tarif actuel a augmenté les droits
outils y jouent un rôle considérablo; le droit sur les scies, sur les matières premières employées dans les fonderies, de
les haches, les ciseaux, les planes, les presses, etc., est aug- 4k à 14k pour cent, en y comprenant le charbon. Sur la
menté de 17k à 39 pour cent'; sur les vis, de 17k à 30 pour tôle à chaudière, il y a une augmentation de 12k pour cent.
cent; sur les serrures et les charnières, do 17k à 30 pour Je ne veux pas faire perdre son temps,à la Chambre plus
cent; sur les vis, de 17k à 35 pour cent; sur les boulons et qu'il ne faudra pour démontrer d'abord quel est l'effet du
les écrous, de 17J à 30 pour cent; sur les broquettes et tarif sur les matières premières qui sont employées en aussi
les pointes, de 17J à 30 pour cent. grande quantité dans l'industrie agricole, dans l'industrie

Les carrossiers emploient de 8,000 à 9,000 ouvriers, et la forestière, et dans les autaes industries du pays.
production locale fournit 99 pour cent de la consommation. Une grande partie de la population du pays est obligée
Le droit surleferemployé parles carrossiers est augmenté de de payer les droits augmentés sur le fer, ainsi que le profit
5 a 10 pour cent; les boulons à vis et les écrous, de 17k à des marchands sur cette augmentation, car je suppose que
35 pour cent; les vis, de 17k à 35 pour cent ; la fonte mal- les marchands ne se contentent pas de tenir compte de
léable, de 17k à 25 pour cent ; les outils, qui ;coûtent fort l'augmentation des droits, mais qu'ils se réservent aussi le
cher, de 17 à 30 pour cent; les fournitures E.P., de 17k à profit sur les déboursés augmentés qu'ils ont dû faire. Ainsi
30 pour cent; la quincaillerie, de 1 7½ à 30 pour cent; les nous voyons que les charpentiers et les ý forgerons paient
essieux, les ressorts, les enclumes, de 17k à 30 pour cent. $1250 pour $100 de marchandises qu'ils emploient pour

Les manufactures d'instruments aratoires emploient 3,000 construire, pour outils, etc. Il en est de même du tonnelier
ouvriers, et la production locale fournit 95v' pour cent de la etide tous les autres ouvriers; tandis que d'un autre côté,
consommation. Le fer en gueuse est enlevé de la liste des les manufacturiers qui emploient une grande quantité de
admissions en franchise et paie $2 par. tonne; le fer, de 5 à fer ne sont pas plus avancés qu'ils ne l'étaient auparavant.
17k pour cent; le fer en barre, de 5 à 17k pour centi les Je crois que cet amendement touche à des impôts consi-
rivets en fer, de 174 à 30 pour cent; les boulons en fer, de dérables supportés per les industries que j'ai mentionnées.
17k à 30 pour cent; lcs articles de fonte, de 17 à 25 pour Je désire exposer ces choses explicitement à la Chambre par
cent ; les écrous et les boulons; les clous et les broquettes, mon amendement, parce que c'est un article de notre
de 17k à 25 pour cent; les rivets et les arbres, de 17k à 30 programme d'inscrire dans les archives' du parlement e
pour cent; le fil de fer pour sas, de 17k à 25 pour cent; les qu'il y a de pis dans la politique de M. le ministre des
articles en fonte, de cuivre et, d'airàih,' de 17k à 30 pour Finances.
cent; le fil de fer, de 5 à 15 pour cent; "les outils (de tout M. DOMVILLE. Je kgrette beaucoup que l'on ait fait
genre) de 17J à 30 pour cent; les 'machines, de 10k à 25 surgir cette question sans en donner avis, car l'industrie du
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fer est, nous le savons, des plus importantes. Le fer entre gré l'augmentation des droits, le fer en barre, les clous et la
dans la fabrication de presque tout ce dont on se sert dans tôle sont à meilleur marché.
les diverses carrières, depuis la bêche avec laquelle nous M. BURPEE. Le prix du fer en barre à Montréal étaitcultivons le sol, jusqu'à la machine la plus perfectionnée, on 1878de $1.80 par quintal; en 1879, de $1.80; en 1880, deinventée pour économiser la main-d'ouvre. ,2.15, et en 1881, de $1.85. Il était environ 10 contins plusSi mon honorable ami avait demandé que l'on augmentât élevé à St-Jean.
le droit sur le fer je l'aurais appuyé volontiers. Je me suis
engagé à appuyer le gouvernement, et je n'ai point équivo- M. DOMVILLE. Mon honorable ami montre qu'il était
qué sur ce sujet dans ma circonscription électorale; je me deo contins par quintal ou de $1 par tonne plus cher en
suis engagé à appuyer tout tarif qui serait à l'avantage des 1881 qu'en 1878.
producteurs du fer et qui aurait pour effet do donner du M. BURPEE. Il y a en outre la différence du cours du
travail à l'ouvrier, c'est pourquoi je me serais joint à l'hono- 'marché anglais, où il était de 16s. 3d. plus bas on 1881 qu'en
iable député pour demander cette augmentation. 1878.

Nous savons tous que pour chaque tonne de fer que nous M. DOMVILLR. Ne nous occupons pas du marché an-produiEons, nous brûlons dans les divers procédés de manu-
facture, quatre tonnes de charbon. Si nous produisions le glais. Mon honorable ami nous montre que le prix du fer
fer que nous import.ns aujourd'hui, nous consommerions le en barre n'est que de 5 centins plus élevé par quintal qu'au.
charbon d s piovinces maritimes, au lieu de l'expédier aux paravant. Or, je demanderai a1'honorable député s'il peut
provinces d'Ontario et de Québec; ainsi, nen-seulement nous réfuter le fait que les clous étaient à meilleur marche en
tirerions de nos mines une plus grande quantité de charbon, 1881 qu'en 1878, malgré la hausse de 5 contins par quintal
mais nous aurions du travail pour un grand nombre d'ou- dans le prix du fer en barre ?
vriers dans les diverses industries qui alimentent la fabrica- M. BURPEE. Le prix des clous à Montréal était en
tion du fer. 1878, de $2.60 le baril; en 1879, de $2.65; en 1880, dé

Mais l'honorable député demande que l'on abolisse les $3.15; en 1881, de $2.70. Le prix à St-Jean était en 1878,
droits sur le fer. Je vais essayer dc lui démontrer que quel- de 82.45 ; en 1879, de 82.25; en 1880, de $3. 10, et en 1881ý
ques-uns de ses griefs sont mal fondés. de $2.70.

Il ne cherche pas un remède à la situation où il voit le M. DOMVILLE. Je diffère complètement d'opinion
pays. Tand is que d'autres industries ont reçu une ample pro- avec mon honorable ami, car je sais de source certaine que
tection, le fer n'a pas été suffisamment protégé, et la raison les clous se vendaient à St-Jean, l'année dernière, $2.40 et
en est bien simple. Si le gouvernement taxait le fer, que $2.45 le baril.
diraient les chefs de l'opposition ? Ils diraient : " Nous ne Nous pouvons facilement nous assurer du prix de ces
pouvons pas construire de navires parce que vous imposez articles en télégraphiant aux manufacturiers. Mon hono-
une si forte taxe sur le fer que les narires nous coûtent plus rable ami parle de 82 70 et $2.75 comme étant le prix de ces
cher, et nous ne pouvons faire concurrence au reste du clous ; mais ce sont de petits clous. S'il veut prendre la
monde." moyenne entre les clous de dix et de douze, il verra que le

Je ne suis pas de cet avis. Je crois que si l'on imposait prix est beaucoup plus bas en 1881 qu'en 1878. L'honorable
1 droits sur le fer importé dans ce pays, que nous, manu- député n'a pas pris la moyenne.

eturreis, nous appelons matière première, c'est-à-dire sur M. BURPE E. J'ai pris les clous les plus longs.le fer en gueuse, au lieu de voir hausser les prix, nous ver- P
rions la concurrence parmi nous prendre une telle activité ri. DOMVILLE. Exactement ; mais je puis imottÉ6r des
que le fer en gueuse seI ait à aussi bas prix, à plus bas prix chiffres fournis par des marchands de St.Jêà, à ldpi de
que celui que nous importons aujourd'hui. ce que j'avance. De quoi se plaignent les fabiJe'nts ? Que

Si tout le fer en gueuse que nous importons-l'honorable l'établissement do Londonderry fût en position de leur
député dit que nous cin avons importé 45,000 tonnes l'année fournir la tôle à clous, sans concurrence, et qu'il pût profi-
derniò.e,-si tout le for en gueuse que nous importons était ter de la différence entre les deux marchés, et qu'il pût
produit au Canada, qucl eu serait le résultat? A Pictou, où obtenir ici le prix entier du fer malgré la concurrence du
se trouvent les plus beaux gîsements de fer du monde, côte fer anglais ; car les fabricants ne pourraient pas importer
à côte, avec des houillières abondantes, on fabriquerait du du fei anglais à de bien meilleures conditions qu'ils ne
fer en gueuse en immense quantité; tandis qu'aujourd'hui pourraient acheter le fer de Londonderry.
on ne peut le faire, car toutes les parties du monde envoient L'honorable député dit qu'il était 45 centins par quintal
leur fer au Canada. C'est ce dont se plaignent les maîtres de plus cher queu le for anglais; mais tout le monde sait qâo
forge ; qui n'ont jamais trouvé les droits trop élevés. le fer de Londonderry fait une tôle à clous d'e qualité supé-

J'ai eu l'honneur d'être président de l'association des rieure, tandis que les maîtres de forges anglais passent au
mAî res de forge, lorsqu'ils se sont réunis ici, l'année der- laminoir tous les rebuts, ce qui produit un article de qualité
niin e ; ils ont prouvé que non-seulement les droits n'avaient douteuse. La qualité de l'article de Londanderry est très
pas fa't lusser le prix du fer, mais qu'il l'avait diminué, et supérieure, car on ne lamine à cet êtablissement q'uiie
que si le gouvernement consentait à imposer un droit plus seule sorte de fer. Tous les manufacturiers préfèrent payer
éluvé sur c 3t i ticle, le prix en serait beaucoup au-dessous 5 contins de plus pour avoir du fer de cette qualité.
de ce qu'il est aujourd'hui, car la concurrence empêcherait M. BURPEE. J'ai dit que lo prix était en m>yenne de
la hausse, 10 centins plus haut.

Mon honorable ami a dit que les droits sur le fer avaient M. DO MVILLE. J'avais pris note de 5 centins-il a ditété augmentés, de 17 pour cent à 35 pour cent. de $1.80 à $1.85.
M. BUIPE. J'ai dit de 5 à 17 pour cent. M. BURPEE. J'ai dit 10 centins, mais j'ai admis que leM. DOMVILLE. J'ai dans mes notes de 17 à 35. fet de Londonderry valait 10 contins de plus, étant plus
M. BURPEE. Ce sont les droits sur les vis, les boulons propre et n'ayant pas de rouille ; et qu'il valait mieux l'cm.

et les écrous. ployer que d'employer l'article au rabais importé d'Angle-
M. DOMVILLE. Dans tous les cas c'est un détail, car terre.

je pourrai rappeler à mon honorable ami que les vis, les M. DOMVILLE., Mon honorable ami a( dit que l'article
boulons ec les écrous sont à plus bas prix aujourd'hui qu'ils de Londonderry était un peu plus cher que l'article anglais;
ne l'étaient les années précédentes. Mon honorable ami fe que l'établissement de Londonderry tirait tout le parti pos-
plaint des prix des clous, de la tôle et du fer en barre. Mal- r sible de l'augmentation des droits.

M. Do:iVILLE
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M- BURPEE. C'est bien cela, chauds de fer les mieux achalandés de Montréal ; il prend
M. DOMVILLE. Il admet que le fer de Londonderry les deux qualités et il compare le fer anglais, de qualité

est plus propre et meilleur; et cependant il se plaint qu'il égale, avec le fer de Londonderry.
soit de 5 centins plus cher'.. M. DOMVILLE. L'honorable député se plaint de ce

M. BUR PÉE. J'ai constaté que l'établissement de Lon- qu'il coûte 10 contins de plus que le fer anglais. Le public
donderry suiviit les fluctuations du marché anglais, et faisait est-il force de payer 10 centis de lus? Pourquoi le mn-
en outre payer 10 centins de plus par quintal; qu'il tirait mufacturier qui consomme ce fer le paie-t-il 10 centins plus

part desdrois,.àson énéfce.cher ?
parti des droits, à son bénéfice. Simon honorable ami avait dit que le prix du fer a haussé

M. DOMVILLE. J'ai pris note de ce qu'il a dit. Il 8 en Angleterre et que l'imposition de ce droit a eu l'effet de
dit que le prix du fer de Londonderry était de 10 contins le faire hausser ici en même temps qu'en Angleterre, il au-
plus élevé que celdi du fer·anglais. Mais ailleurs que les rait eu quelque raison de se plaindre.
chiffres étaient 81L80 et $1.85, ce qui prouve que ses chiffres Mais il dit que le prix du fer a varié en Angleterre et que
ne s'accordent pas. pendant qu'on pouvait l'importer d'Angleterre pour $1.80,

M. BURPEI. C'est pour le fer en barre. nous le payons ici $1.90. Et il n'essaie pas de démontrer
M. DOMIVILLE. Mais mon honorable ami a dit qu'il ne que le prix du fer a haussé.

parlait pas du feren barre, mais du fer en feuille. M. ANGLIN. C'est exactement ce qu'il a dit.
Lorsque j'ai parlé des écrous, des boulons et des M. BUIRPEE. J'ai aussi expliqué pourquoi où payait 10vis, et lorsque j'ai dit que le manufacturier pouvait se centins de plus.pi ocurer son fer à aussi bon marché qu'avant, l'honorable

député a dit qu'il ne voulait pas parler d'éétous. Je lui ai M. DOMVILLE. L'honorable député dit quo l'on im-
montré d'après seà propres chiffres, que le fer anglais coûte 'porte le fer anglais à un certain prix ; que les fabricants de
$1.80 et l'article de Londonderry, $1.85. Alors il 'm'a Montréal sont obligés d'acheter la tôle a clous au Canada.
répondu que l'article canadien coûtait 10 contins de plus. S'ils y sont obligés, pourquoi paient-ils 10 contins do plus
Quels chiffres allons-nous prendre? par 100 livres que le prix pour lequel ils pourraient l'im-

M. BURPEE. Je puis vous donner les chiffres exacts. porter d'Angleterre. Puis il ajoute que la qualité est meil-
J'ai dit que les tôles à clous anglaises, livrées à Montréal, lenre, et qu'il faut en conclure qu'il vaut plus cher.
coûtaient on 1878, $1.70, et les tôles de Londonderry,$1.8(; Mon honorable ami dit que les prix ont varié en Angle-
eni 1879, les tôles anglaises, $1.70, les tôles de Londonderry, terre. Il revient à l'année 1879 et compare les prix des
S 1.80; en 1880, les tôles anglaises $2.05, les tôles' de Loý diverses sortes de fer sur le marché anglais et au Canada.
dondcrry, 82.15; en 1881, les tôles anglaises, 81.70; les tôles Il dit que le consommateur le payait en 1878 81.63 par 100
do Londerry, 8 1.85. livres, et il continue à citer les prix, jusqu'à ce qu'il arrive

Le fer en barre anglais, ar quintal, livré à Montréal, en I 1 un cours de $1.bO. il n'a pas pu prouver que le tarif ait
1879, coûtait 81.68 ; celui de Londonde-r, S 0f; on 1880 fait hausser le prix du fer suivant une plus grande propor-
l'Anglais, SL.89; le Londonderryr$2ù ; en-1881, l'Anglais, tion qu'auparavant, excepté, comme il dit, de 10 contins par
$1.79; le onoe, $2.0o , p 2, 100 livres. 100 livres. Puis il s'égare et perd sa cause, car il dit que les

.î.lLondoidery, $consommateurs sont obligés de l'acheter au Canada, et (le
M. DOMVILLE. Mon honorable ami sait que le fer de payer 10 contins de plus par 100 livres, ce que personne no

Londonderry est tout à fait différent dû fTè anglais, et que peut les obliger à faire; et en même temps il ajoute que la
ces gens faminent du fer à fer à chéval. qualité du fer est meilleure pour plusieurs raisons. Il n'y a

M. BURPER J'aicité nofre fer affiné ordinaire qui là aucune matière à argument. Mon honorable ami a parlé
en 1881, était à, $ .iù el'article de Londòhderry é $2. aussi de la tôle à chaudières. Peut-il dire qu'elle soit plus

M. DOMVILLE, Nous savons que le fef- ordinaire affiné, chère aujourd'hui qu'elle l'était comparativement, avant le
n'c4 pas de la même valeur que le:fer de Londonderry; si tarif ?
vous laminez une bonne de fer à fer à cheval, il coûtera M. BJRPEE. Chaque marchand fait payer le droit.
2î enutins 'pai. livre, tandis que lé fer de Barrow commun se M. DOMVILLE. Ce n'est pas cela dont il s'agit. Je
vend pn Nquveau-Brunsmek de 81.45 à $1.51. veux prendre le prix coui ant actuel. L'honorable député

Lors de l'enquête Fraser-Reynolds, on a dit qu'ils avaient voudrait-il nous donner les prix cotés depuis deux ans, et,importé du fer valant $1.60, et qu'ils l'avaient vendu au en faisant la comparaison entre les prix du marché anglais
gouvernement 4½, 5 èt 6 centins par livre. M. Brydges et et ceux du marché canadien, dire que la tôle à chaudière est
M. Cunlife interrogée' comme témoins, produisirent des plus chère qu'elle ne l'était autrefois ?
factures. Le comité s'écria: " Voilà un véritable compte
d'apothicaire; commentpeut-on demander des prix si élevés M. BURPEE. Elle est plus chère du montant des droits
pour du foi- anglais à si bon marché ? " Ces factures prou- sur le fer.
vaient que le coût du fer était de 81.60 ou $1.55, et la fac- M. DOMVILLE. L'honorable député qui nous a donné
ture de Fraser-Roynolds était produite, donnant leur prix des chiffres si savamment compilés, voudrait-il dire si la dif-
par livre. Mais noùs avos trouvé que sur les importations féronce de prix de la tôle à cLaudière en 1879 et en 1881,
valant des milliers de piastres, qu'ils avaient faites, et qui montre qu'il y a ou hausse ?
coûtaient de $1.65 à $1.70, ils avaient fourni au gouverne- M. BURPEE. J'ai déjà *dit deux fois à l'honorable députément quelque chose comme une valeur de $50,000, en ovales que le prix était plus élevé.
et fer battu, à 6 centins la livre. Voilà toute l'affaire.

On avàit essayd à ruiier la réputation de ces hommes à M. DOMVILLE. L'honorable député nous a dit ce que
forcede parjuré.. C'est un cas tout à fait semblable à celui coûte le fer en barre et la tôle à clous, mais je lui demande
que j'ai mentionné ét qui. montre la différence qui existe do nous dire de combien la tôle à chaudière est plus chère
entre. les différéntes qualités de fer aujourd'hui qu'en 1879.

Si mon hoiorable ami ne peut pas expliquer à la Cham- M. BURPEE. Elle est plus chère d'environ huit pour
bre les qualités; les dimensions, etc., du fer dont il donne les cent.
prix, il n'y a rien: que Yon puisse discuter, parce. que nous M. DOXVILLE. Je voudrais avoir le chiffre exact, je n'ai
rie savons pas de quoi il est question. qde taire d'ùn huit pour cent. Mon honorable ami n'a peut-

M, BURPEE. l y a en prix coté pour chaque dimen- être pas étudié ce point; peut être traite-t-il la questior
sion. Le prix que j'ai Oiiné m'a été:fourni Par un dés mar-- dans l'ensemble, à son propre point do vue. Nous voulons
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donner du travail au peuple, nous voulons encourager la fa-
brication de la tôle à chaudière dans le pays, et nous sommes
fiers de voir mon honorable ami se ranger à notre avis puis-
qu'il admet que le fer produit chez nous est tellement supé-
rieur en qualité à celui que nous importons, que nous le
payons volontiers 10 centins par 100 livres plus cher.

S'il s'était avancé bravement pour demander l'imposition
d'un droit de 4 ou 85 par tonne, sur le fer en gueuse, s'il
avait dit: " nous allons encourager les industries de la Nou-
velle-Ecosse," nous aurions pu comprendre sa position. Mon
honorable ami est intéressé dans les diverses industries du
pays, et chacun sait qu'il n'a jamais manqué de travailler à
leur avantage pour ce qui le concerne.

Il aurait dû nous dire: Je me suis trompé. Je vois ces
magnifique s gisements de fer et de charbon, contigus l'un
à l'autre; je vois un marché local, le grand Nord-Ouest qui
a besoin de rails d'acier, d'éclisses, de boulons etc; ou lieu de'
les importer d'un pays é ranger, je consens à payer 10 cen-
tins par 100 livres de plus et je vais proposer une résolu-
tian constatant que je n'epprouve pas la politique du gou-
vernement, mais que, comme le pays s'est décidé à la sui-
vre, je me rendiai de bonne grîce et je reconnaitrai mon
erreur en proposant un tarif qui va mettre en exploitation
toutes les mines de for de la Nouvelle-Ecosse. Oublions nos
querelles de parti, et faisons notre possible pour le progrès
du pays.

Nous avons peut-être tort, et les honorables ministres ont
peut-être raison, dans tous les cas, nous faisons notre pos-
sible pour trouver du travail pour notre population. J'es-
père que mon honorable ami va retirer sa motion, et se
joindre avec moi pour demander un augmentation du droit
sur le for cen guieue, de î4 à S5 par tonne, ainsi qu'une aug-
mentation d n droit nr le fer en barro.

Le ministre des Finances répondant au mémoire présenté
par ces quarante membres du parlement a promis qu'il
étudierait très sérieusement la question, avant la session
actuelle. Il a proposé certains changements au tarif; mais
nous n'y trouvons ni une augmentation des droits, 'ce qui,
d'après le député de King, produirait d'eycellents résultats,
ni l'abolition du droit actuel qui retarde tant le progrès de
nos forges, et qui a un effet si désastreux sur une foule
d'autres industries, ainsi que l'a démontré le député de St
Jean.

M. DOMVILLE. Mon honorable ami, le député de la
cité et du comté de St Jean, n'a pas prétendu que ce droit
eût un effet désastreux pour aucune industrie; mais qu'il
augmentait le coût des articles pour le consommateur.

M. PATERSON. Ainsi par l'augmentation du coût dont
parle mon honorable ami, je comprends que le droit sur le
for a imposé une charge au publie, qu'il a créé une taxe que
le public doit payer.

Je vais maintenant dire un mot de la position que prend
M. le député de King sur cette question de droit sur le fer
en gueuse. Les paroles de l'honorable député sont enregis-
trées dans les débats de l'année dernière. L'année dernière
il a soulevé lui.même cette question ; il a déclaré que le
droit de $2 par tonne sur le fer 7n'avait réussi à faire qu'une
seule chose, c'est-à-dire à donner à la compagnie de London-
derry un monopole complet dans toutes les branches de son
industrie. L'imposition de ce droit sur le fer en gueuse n'a
servi à rien autre chose qu'à mettre $2 dans le portefeuille
de la compagnie pour chaque tonne de fer de Londonderry
que l'on emploie au Canada. Il ne niera pas cela, parce
qu'il l'a dit et en termes aussi explicites que ceux dont je
puisse Ie servir.

Voici ce qu'il a dit :
M. PAT E iSON, (Brant). Mon honorable ami, le député J'espère que la Chambre me permettra de dire un mot n deux. Je

de King (M. Domville), a assez d'expérience parlementaire prétends qu'en remaniant le tarif, l'on 'a pas fait de différence suffi-
.pour comprendre que l'honorable député à qui il s'adresse sante pour nous permettre d'être sur la même base qu'auparavant ; et
pour obtenir une augmentation du droit sur le fer en c'est ce que nous demandons.

gueuse n'est pas en position de faire droit à sa demande. "Nous croyons que lorsque l'on impose seulement un droit de $2 p'r
e ne s .n p. tonneau sur la fonte en gueuse, on crée pratiquement un monopole au

Il aurait pu s'adresser à l'honorable ministre qui est à sa bénéfice de la manufacture de fer de Londonderry, et ce droit n'encot-
ga"che, Mf lui íiire sa demande. il né'est pas ucessaire de rage pas suffaiamment les capitalistes à établir des hauts-fourneaux, car
suivre pas à pas les arguments de l'honorable dépu1é. ils disent qu'avec un droit de $2 par tonneau, ils ont un marché, et bi

vous nous donnez S3.50 nous avons un marché assuré, nons savons que
Il n'a pas pu entendre les chitfres donnés par 'hoorable noos écoulerons cet article et nous pouvons vendre le fer à des prix

dépiuté de St Jenî, et com-équemen t il o vi ;, en y lépon- nussi ré luits qu'aujourd'hui. Nous ne demandons pas cette différence
dant, des assertions complètement erronées. Il a cependant de droit en guse de subvention personnelle ; tout ce que nous deman-

réussi à prouver quelque chose, et il a, j'en suis persuadé, don " marche de fer de Londonderry, en réalité, n'a pas de con-
réutsi à convaincre M. le ministre des Finances q7:w,, quoi currence, car le droit a été inp.-û de façon a ce quel'on ne.fasse aucune
qu'il ne puisse admettre le bien fondé de i, motion du teprise 7r:c lia mrtbrs incertain. Leà propriétaires dé la manufac-

député de St Jean, les ar ments de M. le dépit té d- St Jean tire de Londonderry ne peuvent pas vendre de fonte en gueuse ; ils ont
pé d, gdeux industries, car non-seulement ils produisent de la fonte en gueuse,

prouvent que le droit de $2 par tonne sur le fer en gueuse, mais encore ils sont fabricants de fer, car ile ont un laminoir, et tandis
au lieu d'être utile au pays oi à quelque industrie du pays, qu'ils retisent de vendre de la fonte en gueuse à ceux qui fabriquent le

nui à un grand nombre d'industries manufacturières du fer, ils l'emploienteux-mêmesetdisentqu'ils doivent être protégés parce
qu'il produisent de la fonte en gueuse.

pays. , 1 Vous- verrez qu'en exploitant ces fourneaux, ils produisent quatre
Mon honorable ami a été conséquent dans sa conduite. Fortes de fer, Nos 1,*2, 3 et 4; et ils ne fabriquent du No 4,«fer propre au

L'année dernière, je crois, il a présenté, en sa qualité de pré puddlage, que pour leur usage; ils n'en vendent pas et, en conséquence,P ils exercent un monopole. Quand le ministre des Finances a elaboré
sident d'un comité, une requête signée par environ quarante son tarif, il devait produire de beaux résultats avec des droits élevés,
députés, déclarant au ministre des Finances que le droit de mais quand le marché est à la baisse, il est rudement contre nous.
82 par tonne sur le fsr en gueuse n'avait aucun effet utile, Voilà donc 1 effet produit par le droit sur le fer en
en ce qui concernait l'exploitation de nos mines de fer gueuse, autorisé par nos statuts, et conservé bien que M.
Voilà un fait, M. l'Orateur, qui doit être évident pour tout le député de King ait prouvé que le seul résultat pratique
le monde. était de donner à l'établissement de forges de London-

Je partage le d&ir de M. le député de King, de voir nos derry, $2 par tonne pour chaque tonne de fer qu'il produit.
forgesetnosfonderies progresser, s'il était possible d'obtenir 1 orsoue ce droit ýfut imposé, messieurs les ministres ontce résultat sans causer des dommages trop grands et trop prédit qu'il en résulterait de grands bénéfices pour le pays.
durables A nos autres industries. J'avoue franchement que:si ces résultats s'étaient produits,

Le tarif de M. le ministre des Finances a deja, tel qu'il je ne me serais pas opposé à ce que ce droit fût conservé.
est, impoé uine lourde charge à celles de nos indstries ma Voici ce que disait le ministre des Finances à propos dunufactuories qui emploient le plus grand nombre d'ouvriers fer en gueuse, dans la discussion sur le tarif:
experimentés et d'artisans, et il n'a produit aucun ré-ultat
avantageux. Il a été en opération pendant trois nti ;'et " Dans ce cas, si nous donnons un certain encouragement à la fabri-
plus,on ne peut prétendre qu'il n'ai t pas été loyalemeat cation ou à sa production, nous pouvons nous attendre à voir cette in-

P dustrie se développer dans la Nouvelle-Ecosse, dans la vallée de
essayé. l'Outaouais, dans la provin ce de Québec et du Nouveau-Brunswick, dans

M. DoMVILLE
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toutes les parties du Canada, et produire les résultats les plus avanta- d ma propre ville, qu'il avait fait un 1, irché avec un mar-geux.'• chand anglais pour la livraison d'une grande quantité de

Telles sont les prédictions du ministre des Finances, à fer, et que les prix étaient différents selon que la livraison
propos des effets que devait produire le droit sur le fer en devait se faire en douane ou droits acquittés. La'différence
gueuse. On devait établir des hauts-fourneaux dans l'ouest Éait,,cxactement le montant du droit imposé par le gouver-
de l'Ontario et dans la vallée de l'Ottawa; le soleil devait nement;
être presque obscurci par les nuages de fumée qui s'élève- Prenons quelqnes-unes des industries manufacturières du
raient de ces établissements ; on entendrait, au Nouveau- pays et voyons quel a été l'effet de l'imposition de ce droit.
Brunswick, le bruit des marteaux rêsonnant sur le fer, et là- M. DOMVILLE. L'honorable député voudrait-il nous
bas, dans la Nouvelle-Ecosse, où le minerai de fer d'excel- 'lonner le prix du for en gueuse avant l'imposition de ce
lente qualité et le charbon gisent côte à côte, il devait y "droit, et le prix actuel ?
avoir un immense réveil de l'industrie du fer.

Voilà quelles raisons le ministre des Finances mettait en M. PATERSON. Je ne donnerai pas ces prix ; je n'ai
avant pour imposer ce droit; et trois ans après, nous voyons pas les chiffres sous la main, d'ailleurs ce n'est pas néces.
que cette industrie n'a fait aucun progrès, que les importa- saure.
tions de fer en gueuse ont augmenté, que le droit a fait M. DOMVILLE. Alors, comment pouvez-vous dire
hausser le prix de l'article et a taxé le peuple au bénéfice qu'il est plus cher ?
d'un seul établissement. M. PATERSON. La Chambre . saisi n)n argumentJe demanderai a la Chambre s'il n'est pas raisonnable en qui est, je crois> suffisant pour convaincre tout homme de
tenant compte de cet état de choses, d'adopter la résolution bonne foi. Prenons la quantité de fer importé; qu'y trou-
do mon honorable ami. vons-nous ? En 1878, on en a importé pour une valeur deLe droit n'a aucunement développé les mines de fer du '$2, 52,644 ; et en 1881, pour une valeur de $3,299,188. Celapays, et il a eu pour résultat de mettro dans le portefeuille prouve sûrement que notre consommation s'alimente sur lesdela compagnie de Londonderry 2 dollars par tonne de fer marchés étrangers, et comme notre production locale n'est
qu'elle a produit. pas considérable, nous sommes obligés de payer le montant

M. DOMVILLE. On ne devrait pas mettre le député de entier du droit. Je no crois pas possible que le propriétaire
St Jean dans une fausse position, parce qu'il a dit tout à de houillères aux Etats-Unis, qui sait que le Canada ne
l'heure que la qualité et la classe du fer de Londonderry ;fournit pas une once d'anthracite, excepté peut-être dans la
étaient supérieures à celles de tout autre fer. Colombie britannique, s'imagine que le manufacturier ne

M. PATERSON. Je serais au regret de ne pas rendre paie pas le droit sur cet article. il en est de même du fer
justice à l'honorable député de StJean, et ce serait avec en gueuse.
encore plus de regret que je manquerais de rendre justice à J'admettrais l'argument de mon honorable ami si, comme
l'honorable député de Kings. Mais si je comprends bien la Je lai déjà dit, nous avions des hauts fourneaux en nombre
question je-ne vois pas que le droit de 32 par tonne ronde suffisant pour faire concurrence à l'article étranger. Il
le fer en gueuse de Londonderry, de meilleure qualité. Il pegt être correct dans une certaine situation du marché;
est évident que la compagnie pourrait produire du fer d'aussi 1?rticle étranger pourrait peut-être se vendre à perte.
bonne qualité sans le droit, qu'avec le droit de $2. Je veux bien l'admettre, pour les besoins de la discussion,

Nous allons maintenant voir quels ont été les effets de ce quoique je no croie.pas qu'il soit très exact; mais puisque
droit sur les industries manufacturières. Il leur a été nui- nous sommes forcés d'acheter notre fer sur les marchés
sible parce qu'il taxe la matière première Un député de étrangers, n'est-ce pas le comble de l'absurdité de supposer
Fintelligence et de l'expérience en affaires de mon honora- que des marchands de fer, sachant que nous :devons néces-
ble ami de King ne devrait pas venir soutenir devant la sairement nous adresser à eux, sachant que nous avons plus
Chambre l'argument suivant: que, parce que l'on a imposé besoin d'acheter qu'ils n'ont besoin de vendre, consenti-
des drQits élevés sur certains articles, et que, malgré ces raient a payer une partie des droits. Cela-ne se peut pas.
droits, le prix de l'airticle Frrait été même plus bas qu'au- Examinons maintenant quelques-unes des grandes indus-
paravant. L'imposition des. droits ne force pas le peuple tries du pays. Prenons les carrosseries et le charronnage.
à payer des droits additionnels. L'honorable député devrait Mes chiffres sont pris du recensement de 1871. M. le député
savoir que les prix du, marché vont de la hausse à la aeKing et M. le ministre des Finances n'avaient aucune
baisse. raison de ridiculiser les assertions du député de St-Jean,

M. le député de St.Jean a déjà fait remarquer que les prix parce qu'il avait pris ses chiffres dans le rapport du même
au Canada ont baissé, relativement, en même temps qu'ils recensement. -M. le. ministre des Finances ou un autre
haussaient en Angleterre et dans les autres pays, et s'ils ont député voudra-t-il me dire où nous pourrons trouver ailleurs
éte assez bas, pendant un certain temps, sur les marchés des chiffres sur lesquels on puisse s'appuyer pour discuter
étrangers, ils ont dû se vendre aussi à bas prix sur notre cette question. Le ministre lui-même s'est efforcé de se
marché. procurer des chiffres au sujet de certaines industries manu-

-- facturières du pasen employant peur cela des commis-L'argument de mon honorable ami est trompeur; voici pays,
ce qu'il nous faut examiner : le fer aurait-il coûté $2 de saires spéciaux, et lui-même a été obligé d'admettre que
moins si le droit n'avait pas été imposé? M. le ministre des ces chiffres n'étaient pas exacts. il n'y a qu'une source où
Finances, qui est un homme franc et intelligent en affaires, l'on puisse puiser des renseignement certains sur la produc-
devra répondre oui, il devra, répondre que si on ôtait ce tion locale de certains articles, et c'est le rapport du recen-
droit de S9, le prix du fer baisserait de $2. sement de 1871.

Il nous avait promis que nous aurions un nombre suffisant J'ajouterai que nous sommes, surtout du côté de l'opposi-
de hauts fourneaux dans la Nouvelle-Ecosse,. dans le hou- tion, dans une position désavantageuse pour discuter cette
veau-Brunswick et dans l'Ontario, et que les prix tombe- question, càr, quoique notre production locale de ces articles
raient, comme ils sont tombés aux -Etats-Unis lorsque les fùt considérable en 188, le rapport du recensement fait
hauts fourneaux sont arrivés à produire plus que* ne le * de- cette année:là nous donnera à peine une idée de la quantité
mandait la consommation locale. Mais avec des importa- déces articles que nous fabriquons en 1881.
lions considérables de fer étranger, tous les gens d'affaires > J'espère que lorsque MM. les ministres se verront dans la
savent que les droitsimposé3 doivent être payés, non pas iécessitéde -nous renvyer devant le peuple; lorsque le par-
en partie, mais en totalité, par ceux qui achètent des arti- lement aòtupl aura atteint le terme do son mandat, vers la

les. J'ai appris, en conversant avec un des matitfacturiers fin de l'autoihne 1883, ils auront pu nous donner les résul-
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tats du recensement do 1881, afin que nous soyons en état,
en nous adressant à nos électeurs, d'appuyer nos arguments
sur des rapports plus récents de dix années, que ceux qui
sont aujourd'hui à notre disposition. Je sais que les chif-
fres les plusrécents seront bien plus favorables à la théorie
de l'opposition que ceux de 1871.

En 1871, les carrossiers et les charrons du pays ont pro-
duit des articles ayant une valeur de $3,580,920. Et cette
production n'a fait qu'augmenter. Ces manufacturiers se
sont ressentis de la prospérité générale, ils out profité de
l'augmentation de la population du pays durant ces dix an-
nées et de l'augmentation de la demande en ce qui concerne
leurs produits qui a été le résultat de cette augmentation de
la population.

Il n'y a pas eu d'augmentation réelle dans l'importation
de ces produits, et en 1871, si je ne me trompe, ils fournis-
saient quelque chose comme 95 pour cent des produits con-
sommés dans le pays. Ils étaient les maîtres du marché
canadien et l'imposition de droits plus élevés ne leur a
donné aucun avantage. Mais quel a été l'effet pour eux de
ces droits sur la matière première ?

Les droits sur leur

Fer...............ont été augmenté de 5 our cent. à 17f'
Boulons et écrons............. do 17 do 35
Vis........................... do 17 do 35
Fonte malléable.............. do 17 do 25
Outils............... . . do 17 do 30
Ferrures électro-plaquées.. do 17 do g0
Quincailerie..................... do 17 do 30
Essieux et ressorts............
Enclumes........................ do 17J do 20

Voyons maintenant nos fonderies et nos ateliers de ma-
chines. Il n'y a pas, je crois, au pays, d'industrie qui emploie
un plus grand nombre d'ouvriers que celles-là, et ce sont les
plus anciens établissements industriels du pays. Ces éta-
blissements florissaient avant l'inauguration de la politique
nationale ; quel effet a eu le tarif sur les intérêts considéra-
ble qu'ils représentent ? L'effet a été absolument le même
que sur ceux que je viens de mentionner. Il y a une aug-
mentation de droit sur leur fer en barre, sur le fer russe en
feuille, sur leurs vis, sur leurs boulons, sur leurs écrous, sur
leur soudure, sur leur fil de fer, sur leurs rivets et sur tous
les autres articles qu'ils emploient, et cette augmentation
varie de 10 à 12î pour cent.

Prenons encore les instruments aratoires. Que voyons-
nous dans le rapport des douanes. La production de cette
industrie en 1871 atteignait le chiffre de $2,655,393; et qui
prétendra qu'elle ne s'est pas triplée et quadruplée depuis
cette époque ? A cette date, 2,546 ouvriers travaillaient -à
la fabrication des instruments aratoires, et je prétends que
le nombre des ouvriers employés à cette industrie est au-
jourd'hui quatre fois plus grand. L'effet de la politique
nationale sur cette industrie n'est que la répétition de ce
que -nous avons constaté pour les autres que je viens de
mentionner; elle a fait hausser les droits sur toutes les ma-
tières que cette industrie emploie.

Je ne parle pour le moment que de ce qui concerne le fer,
et je ne dirai rien des peintures, des huiles, de la toile, etc.,
qu'elle emploie aussi à la fabrication de ses produits. Sur la
liste toute entière nous trouvons une augmentation des
droits de 17î pour cent. La production locale fournissait, en
1871, 95 pour cent de la consommation; or, qui pourra dire
que l'industrie nationale n'était pas aussi réellement maî-
tresse du marché à cette époque qu'aujourd'hui.

Je ne passerai pas en revue toutes les industries qui ont
à souffrir de ces droits sur le fer ; mais prenons, par exem-
ple, la fabrication des machines à coudre, qui est une de nos
grandes industries. Cette industrie a eu à souffrir de l'aug-
mentation des droits, comme on peut le prouver par le
rapport des drawbacks sur les produits manufacturés expor-
tés, que l'on a récemment déposé sur le bureau. Mais avant
d'en arriver là, j'ai l'intention de prouver, par M. le ministre
des Finances lui-même, que l'imposition de ces droits sur les

M. PATERSON (Brant)

matières premières cause des dommages aux manufacturiers.
Parlant de cette question des drawbacks, on 1879, et à pro-
pos de cette industrie des machines à coudre, il disait :

'C Ce drawback est accordé dans le but d'encourager ces industries et
de leur permettre de faire concurrence aux fabricants étrangers. Je suis
convaincu que ce système peut âtre appliqué avec succès, maisil pourra
jêtre nécessaire de faire quelques règlements pour l'organiser. Sans doute
il causera quelque travail additionnel dans les départements, mais je ne
vois aucune difficulté qui empêche de le mettre en pratique."

Si les droits n'ont pas augmenté le coût de l'article pour
le fabricant, qu'a-t-ii besoin d'un drawback pour pouvoir faire
concurrence avec les fabricants étrangers sur les marchés,
êtrangers ? En établissant co système de drawbacks, Io
gouvernement a perdu sa cause, car c'est une preuve que
M. le ministre des Finances savait que ces droits sont une
surcharge pour les manufacturiers; et voilà qu'il nous dit
lui-même, ouvertement, que l'imposition d'un droit sur la
matière première qu'emploient les fabricants de machines à
coudre, et tous les autres fabricants d'articles en fer, leur fait
Une position désavantageuse dans la concurrence avec les
fabricants étrangers sur les marchés des autres pays. Et
pourquoi ? Parce que ce droit augmente le coût de l'article
que nous produisons; et pour sortir de cette difficulté le
gouvernement a proposé ce drawback.

M. DOMVILLE. Mais les manufacturiers d'articles en
fer ne réclament point.

M. PATERSON, Comment l'honorable député le
sait-il ?

M. DOMVILLE. Nous n'en avons aucun indice.
M. PATERSON. Si ; car si je me rappelle bien, j'ai

la il y a quelque temps, dans les Débats qu'un M. Domville,
un des manufacturies d'articles en fer les plus entrepre-
nants du pays, trouvait beaucoup à redire à ce tarif.

M. DOMVILLE. Je ne me plaignais point de ce que les
droits étaient trop élevés, au contraire, je demandais qu'on
les augmentât.

M. PATTERSON. Il me semble plutôt que l'argument
de mon honorable ami était celui-ci : Vous imposez un droit
de $2 par tonne sur le fer en gueuse ; cela équivaut en réa-
lité à donner un monopole à l'établissement de Londonderry,
qui me fait payer mon fer plus cher, de sorte que l'article
fini que j'emploie dans mon laminoir me coûte plus cher.

Je vous demande donc d'abolir les droits sur le fer en
gueuse, afin que les autres propriétaires de laminoirs et moi
nous puissions acheter nos marchandises à meilleur marché.

M. DOMVILLE. Non, pas tout. J'ai certainement dit
que si nous avions une concurrence active au Canada dans
la production du fer en barre, le fer serait à aussi bas prix
qu'il est possible de l'importer d'Angleterre, sans les droits.
Je n'ai pas dit que l'imposition du droit ait eu pour effet do
faire hausser le prix du fer.

M. PATERSON. Je ne crois pas avoir mal interprété
les observations de mon honorable ami ; mais je lui deman-
derai, à lui, homme d'affaires, si les droits sur les produits
du fer en gueuse n'en.ont pas augmenté les prix ?

M. DOMVILLE. Je dirai que le fer en barre et le fer
en gueuse n'ont pas augmenté de prix en conséquence de
l'imposition des droits ; que non-seulement le fer en gueuse
a été meilleur, marché, pendant l'année dernière, mais que
le fer en barre a été à meilleur marché, ainsi que La tôle à
clous. Et je ne crains pas d'être contredit.

M. PATERSON. Quelle que soit son opinion intime, s'il
préfère dige que les droits ne font pas hausser les prix, il
faudra qu'il réponde à cette question : qui paie les droits?
S'il dit que c'est le producteur étranger, il est dans l'erreur
et son témoignage contredit sur ce point celui des autres
manufacturiers. J'ai déjà dit que la seule raison pour
laquelle M. le ministre des Finances a établi ce système de
drawbacks, c'est que les droits gênaient les manufacturiers.
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Je puis encore appuyer mon opinion par la déclaration de
M. le :ninistre dos Finances.

En 1878, lorsque les douanes étant r'cgies par le tarif
Car twright, il disait :

, Bien plus, tout ce qu'un gouvernement pouvait faire pour protéger
les intérêts naînufacturiers du pays l'a été par l'administration
précédente. Comme le sait très-bien l'honorable ministre, nous
avons admis en franchise la matière première oui entre dans la fabrica-
tion. Nous avons protégé les manufacturiers en n'imposant pas la
matière première autant que cela était possible. L'honorable ministre
sait que nous avons admis en franchise les pièces de machines qui ne
pouvaient être fabriquées en ce pays, facilitant ainsi les entreprises des
manufacturiers."

Ainsi le ministre des Chemins du fer déclarait que la
politique du gouvernement dont il avait fait partie, alors
qu'il était au pouvoir, était de protéger les manufacturiers
en laissant entrer en franchise leurs matières premiòres; et
il condamnait le tarif Cartwright parce que certains articles
de matière première avaient été enlevés de la liste des arti-
cles admis en franchise. Il dit encore, plus loin :

" Je puis affirmer de plus que la faible protection donnée aux indus-
tries manufacturières du pays par l'augmentation de 2½ pour cent a été
complètement anéantie par le fait qu'on a imposé la matière brute
qu'emploient nos manufacturiers, ce qui était tout le contraire de la
politique suivie précédemment."

Le ministre des Finances et le ministre dus Chemins de
fer s'accordent donc à dire que l'imposition d'un droit sur
les matières premières employées par les manufacturiers,
est une charge qui pèse directement sur leurs épaules, ct
que le gouvernement conservateur, avant 1874, avait pour
principe de protéger les manufacturiers en plaçant les
matières premières sur la liste des articles en franchise. Et
pourtant le ministre des Chemins de fer et le ministre des
Finances vont être forcés ce soir do revenir sur ce qu'ils ont
dit et d'adopter l'opinion du député de King, que l'on peut
imposer des droits sur les matières premières employées
par les manufacturiers, sans nuire à ces derniers.

Les déclarations du ministre des Finances et du ministre
des Chemins de fer contredisent sa théorie; l'établissement
du système des drawbacks est contre lui.

Quel a été l'effet de ces drawbacks ? Ils vont montrer
quelle lourde charge pèse sur quelques-unes de nos indus-
tries. L'année dernière, deux maisons qui fabriquent les
machines à coudre ont reçu comme drawbacks sur la mia-
tière première $2,931 ; ce qui prouve qu'elles avaient payé
ce montant de droits-sur tous leurs produits ? l'as du tout,
mais sur leurs produits exportés sur les marchés étrangors.
Et si elles avaient payé ce montant sur leurs exportations,
elles avaient payé lo même montant de droits proportion-
nellement, sur chacune de leurs machlines à coudre qui était
vendue au Canada.

Voyons encore la fabrication du fil d'acier pour clôtures.
Quatre fabricants ont reçu comme drawback, 66,998; ce qui
prouve quo les droits payés par eux sur la matière premiòre
employée à la fabrication du fil d'acier à pointes pour clô-
tures, qu'ils ont exporté, s'élevait à cette somme. Et consé-
quemment ils ont dû payer la même proportion par verge
ou par mille de clôture eri fil d'acier qu'ils ont vendu à nos
cultivateurs. Passons aux machines. Nous trouvons une
maison importante de l'Ontario qui fabrique les machines à
vapeur et qui réclame ?750. Le gouvernement n'a pas
admis cette réclamation, mais la maison prétend qu'elle a
rayé cette somme de droits sur les quelques exportations
qu'elle a faites à l'étranger. Si elle a été taxée à ce point
sur ce qu'elle a exporté, elle a dû être taxée dans la même
proportion sur les ventes bien plus considérables qu'ello a
fiites dans le pays.

Il est inutile, en face de ces faits, et il est encore plus
inutile en face des sommes remboursées aux manufacturiers
sur les matières premières employées, de prétendre qu'ils
n'ont pas été gênés par l'imposition de ces droits :

Quel a été l'effet de ses droits sur notre commerce avec
l'étranger ? Le ministre des Finances et le pays savent que
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notre commerce avec l'étranger, dont nous nous vantions
avec orgueil en 1878, n'a pu, grâce surtout à l'imposition de
droits sur les matières premières, soutenir avec succès la
concurrence du commerce des autres pays. Il accuse une
diminution de 25 pour cent. Quelques années encore d'une
diminution semblable et les exportations de nos manufactu-
riers seront réduitos à néant.

J'ai ici un état fourni par an dles établissemants indus-
triels les plus importants do la ville où j'habite, qui me
donne une lite détaillée de l'augmentation du coût de la
matière première, dute uniquement au tarif, et qui se monte
à plus do $6,000, pour les matières premières employées.
N'est-ce pas un fardeau pour nos industries manufactu-
rières ?

Il no m'arrive pas souvent de tenir compte des entrefilets
des journaux; mais j'en ai la un dans le Mailoù il est dit:

" Si nos souvenirs ne nous trompent point, et si nous ne faisons pas
erreur, M. Paterson, de Brant, a fait des assertions à la Chambre comme
provenant d'une certaine lettre, et l'on aurait découvert par la suite que
les citations n'étaient pas exactes, et le député de Durham-Ouest semble
prendre modèle sur lui."

Ses souvenirs le trompent. Je suppose que les assertions
dont il veut parler sont celles que j'ai faites dans une assem-
blée publique ; j'ai déclaré que j'avais des chiffres prouvant
que cet établissement avait payé par suite de l'augmenta-
tion (lu coût des matières premières, plus de $6,000 l'année
dernièro de plus que l'année précédente.

Un journal conservateur de la ville on question a dit que
la somme n'était que do $700; mais un des associés m'a écrit
que ce que j'avais dit était exact en tous points; qu'ils
avaient bien et dûment payé plus de 60,000 de droits, qu'ils
n'avaient jamais dit au ministro dos Travaux publics que la
somme payée par eux n'était que de $700, mais qu'ils lui
avaient dit qu'ils réclamaient au gouvernement plus de $700
comme drawlbacks; ce qui prouve que, si le gouvernement
sait fair- de bil s promesses, il sait tout aussi bien les vio-
ler. Je délie toute contradiction là-dessus.

D'autres manufacturiers dans d'autres branches de l'in-
dustrie pourraient raconter la méme histoire, de milliers de
piastres qu'ils ont eu à payer. Et cependant l'honorable
député de King prétend que l'on n'a point nui aux manu-
facturiers. Ils pourraient dire, peut-être, dans un sens, que
ces droits ne leur a fait aucun dommage parce qu'ils les ont
fait payer aux acheteurs. Le député de N'orfolk-Nord a
déclaré que l'augmentation du coût des instruments ara-
toire, cl couséquno do l'imposition des droits sur les
matières premières, était de quelque chose comme $2 par
pièce. ln outre, messieurs les ministres ont perdu de vie
le fait que l'on met actuellement moins de matières premiò.
res dans les machines, et que, si le prix n'a pas été augmenté
!es manufacturiers auraient pu, si les droits n'avaient pas
été augmentés, être mis en position, par la concurrence et
le perfectionnement de l'outillage, vendre ces instruments
moins cher qu'avant.

Il est donc avéré qu'ils ont subi des dommages, ou bien il
est arrivé une autre choso, c'est qu'ils ont fait payer les
droits aux consommateurs en augmentant d'autant le prix
de leurs produits. La proposition du député de St Jean est
donc complètement prouvée. Je crois que le tarif a pesé
sur le manufacturier, pour une partie des droits, et sur le
consommateur, pour une autre partie, parce que le manîl-
facturier a supporté lui-même une partie de la taxe, et a été
forcé d'en faire supporter une partio par le consommateur.

Voyons maintenant quel en est le résultat pour le con-
sommateur. Prenons les forgerons, par exemple. En 1871,
il y avait, d'apròs le recensement, 10,213 hommes employés
à cette industrie. Ce nombre a dû énormément augmenter
depuis, au fur et à mesure que la population augmentait.
Quel est pour eux l'effet du tarif, l'augmentation de la taxe,
pour eux, étant en moyenne d'environ 12± pour cent, soit
$12,50 pour toute valeur do $100 en matière première qu'ils
emploient. Ou bien ils paient la taxe, ou ils la font payor
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par les consommateurs. Prenons maintenant les charpen-
tiers et les menuisiers. Il y en avait 5,408 en 1871, et le
nombre a sans doute doublé depuis cette époque. Quel a été
pour eux l'effet du tarif ? Nous voyons les charpentiers en
grève.

Sir LÉONARhD TILL EY. Ecoutez! écoutez t
M. PATERSON. Voilà exactement l'exclamation que

j'attendaisde la part des ministres qui imposent de lourdes
taxes sur cesgens et qui refusent de leur venir en aide. Cette
ironie va bien avec la politique qu'ils suivent. Qui préten-
dra que ces hommes n'ont pas raison de se mettre en grève?
Qui dira que, par son tarif, le ministre des Finances ne leur
a pas fourni des raisons pour faire grève ? Comme l'a dit
l'honorable député de St-Jean, ces hommes ont raison, pour
ce qui les concerne, de demander une augmentation de sa-
laire. S'ils ne peuvent l'obtenir autrement, il ne faut pas
les blâmer s'ils prennent le moyen de la grève.

Chaque ouvrier charpentier doit acheter son propre outil-
lage, et ceux qui sont du métier savent ce que cela coûte à
un ouvrier.

Quels ont été en ce qui les concerne, les effets'du tarif ?
Les outils paient au lieu de 17½, 30 pour cent de droits; les
charnières, au lieu de 17;, 30 pour cent ; les vis, au lieu de
17j, 35 pour cent; les boulons et les écrous, au lieu de 17Th
35 pour cent; les broquettes et les clous finis, au lieu de 171
35 pour cent.

Je ne me tromperais pas beaucoop en disant que le coût
moyen de l'outillage d'un charpentier est <le 8100. Là-
dessus le charpentier paie comme augmentation les droits,
$12.50.

Que le ministre nous montre donc l'effet du tarif sur ces
articles que l'on importe aujou-d'hui en plus grande quan-
tité qu'auparavant ? Dira-t-il que le c-oût de ces articles
n'a pas augmenté, ou ira-t-il chercher un refuge dans l'as-
sortion qu'ils ne sont pas plus chrs aujourd'hui qu'ils n'é-
taient autrefois.

Mais en admettant ce dernier argument, comment peut-
il dire qu'on ne les vendra pas à meilleur marché si les
droits n'existaient pas ?

Prenons maintenant les tonneliers qui comptaient 3,442
ouvriers en 1801. Nons y trouverons la même augmenta-
tion relative que pour les ouvriers zingueurs et les ferblan-
tiers, dont le nombre d'après le même recensement, était de
trois ou quatre mille. Et remarquez que ces taxes, impo-
sées sur les ouvriers ne sont pas tout ce qu'ils ont à payer.
Je ne parle pas d'articles étrangers à la question, comme
les habillements qu'ils portent et les autres produits qu'ils
consomment, mais je m'en tiens simplement aux articles en
fer.

Nos adversaires semblent tout disposés à dire que le tarif
iia causé aucune augmentation de prix. J'ai ici une circu-
laire lancée par certains marchands de qinenilleries, de
barnais et de sellerie.

M. PLUMB. Nommez.
M. PATERSON. Il y a plus d'un nom ; on y trouve les

noms de tous les principaux marchands de la province d'On-
tario. Voici ce qu'ils disent: En conséquence de la grande
augmentation du coût de toutes les classes de marchandises,
et de l'augmentation des droits de douare, les prix sont en
hausse de 15 à 30 pour cent, avec la perspective d'une nou-
velle hausse.

Cette circulaire est datée du 29 octobre 1879, six mois
après l'inauguration de ce tarif. Les articles produits dans
le pays et qui sont consommés sur place, doivent être plus
chers pour les consommateurs.

Je n'abuserai pas plus longtemps de la patience de la
Chambre. Cet amendement est de nature à favoriser le
développement des industries du pays. Avec le tarif actuel
les usines de Londonderry restent seules sur la place, inca-
pables de satisfaire les demandes du commerce. Cela prouve
d'une manière concluante que le tarif actuel pèse sur les

M. PATEasoN (Brant)

industries manufacturières du pays, et, par elles, sur les
consommateurs. Je partage l'opinion exprimée dans la
résolution, que l'on a augmenté les charges qu'avaient à sup-
porter les manafacturiors qui importent avec le tarif actuel.

Cela étant démontré, et comme nous avons prouvé que le
tarif est impuissant à bien faire, et puissant à mal faire, je
demanderai à la Chambre d'adopter la motion de l'honorable
député de St Jeau, afin que nous puissions accorder aux
fabricants de machines à coudre, aux propriétaires de fon-
deries, aux fabricants de machines à vapeur, aux carrossiers,
aux fabricants d'instruments agricoles-à la moitié des
industriels du pays, leur juste part de protection en abolis-
sant les droits sur leur matière première et en mettant cette
matière première sur la liste des articles admis en franchise.

Sir LEONARD TILLEY. Nous possédons, à droite, un
avantage, c'est que lorsque l'honorable député de Brant-
Sud parle, nous l'entendons très distinctement et nous com-
prenons parfaitement ce qu'il dit, ce qui nous permet de lui
répondre. Mais nous n'avons-pas le même bonheur lorsque

.ledéputé de la ville de St-Jean (M. Eurpee) parle.
Pour ma part je n'ai pu entendre que quelques bribes de son
discours, et je ne serai, part conséquent, prêt à y répondre
que lorsque je l'aurai lu dans les Débats.

Il y a quelque chose d'étrange dans la conduite des chefs
de l'opposition à propos de la protection. Ils ont propose
des résolutions déclarant énergiquement que cette politique
taxe injustement le peuple au profit des manufacturiers,
mais voici que ce soir le député de la ville et du comté de
St-Jean nous apparaît fortement imbu des principes de la
politique nationale; il était donc nécessairement celui à qui
il convenait le mieux de proposer une résolution comme
celle-ci, qui déclare que les manufacturiers ont à souffrir de
cette politique, au lieu d'en retirer quelque profit.

C'est la proposition soumise à la Chambre, et l'honorable
député et ceux qui sont de son avis se lèveront ici pour con-
damner le gouvernement parce qu'il n'a pas accordé assez
do protection aux industries manufacturières qu'il men-
tionne. Voilà les champions du libre-échange qui viennent
maintenant nous accuser de négliger les intérêts de l'indus-
trie du fer, parce que nous n'imposons pas un droit plus
élevé sur le fer.

M. PATERSON. Non, nous demandons qu'on abolisse
les droits, au lieu de les augmenter.

Sir LEONARD TILLEY. Oui; et dans le but, d:t-il, de
donner une plus ample protection aux manufacturiers.

Je ne dirai qu'un mot des assertions de M. le député de
Brant. Nous les lui avons entendu faire bien des fois. Il
ne serait peut-être pas hors de propos de dire un mot do
l'absurdité de la position qu'il prend lorsqu'il dit que la
diminution des exportations do produits manufacturés
prouve l'insuccès de la politique nationale. Rien ne saurait
étro plus absurde. Permettez-moi de vous en donner un
exemple. lorsqu'il a fait ce discours, à la dernière session,
où il signalait ce fait à la Chambre et où il déclarait que
c'était une preuve de l'insuccès de la politique nationale,
une personne de ce pays qui est depuis longtemps intéressée
dans une manufacture de chaussures me disait " Quelles
absurdités vient de dire l'honorable député ! je me rappelle
avoir traversé l'Atlantique avec vous il y a deux ans, lorsque
nous étions encore obligés d'aller chercher en Angleterre les
chaussures de grossière qualité que nous manufacturons
aujourd'hui dans le pays. Ma position actuelle est celle-ci
J'ai un immense marché local, je ne puis pas fournir même
aux commandes que j'i- reçues ; je me suis engagé par con-
trat à livrer en Angleterre une certaine qualité de mar-
chandises, et il faudra bien que je les livre, mais je puis
aujourd'hui diminuer ces exportations parce que j'ai un
marché local, lucratif, parce que je puis donner plus de tra-
vail à mes ouvriers, les payer mieux et faire plus d'affaires
qu'auparavant." Voilà un exemple des effets qu'a produits
la politique nationale. Elle a donné du travail pour le
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marché local à notre population, et elle a fait disparaître
pour nos manufacturiers la nécessité d'aller vendre leurs
produits sans bénéfice à l'étranger.

M. PATERSON. Vous a-t-il dit quelle quantité il a
exportée ?

Sir LEONARD TIL LEY. Nýous savons qu'il en a
exporté une assez grande quantité cette année, et qu'il con-
tinue encore aujourd'hui.

Un mot à propos de l'insucs prétendu de la politique
nationale, en ce qui concerne l'industrie du fer. L'hono-
rable député dit que j'avais prédit des merveilles. J'avais
en effet prédit des merveilles ; et si les usines et les forges
ne se sont pas multipliées aussi rapidement que les autres
établissements industriels, c'est qu'il y a des raisons pour
cela.

D'abord, vous pouvez établir uno manufacture pour la
fabrication des vêtements, par exemple, avec un capital de
840,000 ; et plusieurs autres industries avec un capital de
850,000 ou de $100,000. Mais pour travailler le fer il vous
faut un capital considérable. Les usines de Londonderry
ont absorbé un capital de plus de $?,000,000, quoiqu'une
partie de ce capital n'ait peut-être pas été très judicieuse-
ment dépensée.

Nous savons que les capitalistes avant de risquer de si
fortes sommes dans des entreprises do ce genre, veulent être
certains de la durée de la politique du gouvernement.
Depuis un an j'ai reçu la visite de piusieurspersonnages des
Etats-Unis qui disposent de capitaux très considérables.
L'un d'eux représente un capital de $2,000,0000, et un autre
un capital de $5,000,000.

Ils sont venus me consulter ici à proposde l'établissement
au Cai da d'usines pour travailler le fer. Voici ce qu'ils
m'ont dit: Si nons étions certains que votre politique dût
durer, nous risquerions nos capitaux ; mais nous sommes
dans le doute à ce sujet. J'ai demanlé à l'un d'eux pour-
quoi il était dans le doute, et il m'a répondu:
* Le journal qui n la plus grande circulation au Canada,

c'est le Globe de Toronto, et ce journal nous dit que lorsque
le peuple aura à prononcor un nouveau jugement sur cette
question, il va renverser cette politique; c'est pourquoi nous
doutons de sa durée.

Sir ALBERT J. SMITIL Et de sa sagesse.
Sir LEONARD TILLEY. Nous ne doutons point qu'elle

soit sage, ni lui non plus; ce qui l'inquiétait c'était la durée.
Voici ce que je lui répondis : " Vous pouvez risquer votre
capital sans crainte. Lors de l'élection de 1878, le peuple
s'est prononcé énergiquement sur cette question ; depuis
cette date, sur trente élections particulières qui ont eu lieu,
nous on avons gagné vingt-huit, et notre majorité est main-
nant plus forte de huit voix qu'au 'commencement ; on n'a
pas vu de situation semblable depuis que le Canada a une
histoire, et cela prouve aussi clairement qu'on puisse le prou-
ver, que le peuple n'aura pas changé d'avis au sujet de cette
politique lorsqu'il aura de nouveau l'occasion de se pronon-
cer. Aujourd'hui même, par tout le Canada, vous voyez
surgir de nouvelles industries.

Un grand nombre de capitalistes américains ont placé des
capitaux au Canada, et je puis affirmer qu'avant longtemps
nous verrons se fonder des établissements de métallurgie.
N'a-t-on rien fait déjà ? A entendre parler nos adversaires
vous pourriez croire que l'on n'a pas produit une livre de fer
de plus, que l'on n'a pris aucune mesure pour en augmenter
la production -

Mais quels sont les faits ? Il y a deux hauts-fournaux pour
un, à Londonderry, et à partir d'aujourd'hui la production
va être doublée. Ces hauts fourneaux auraient été en opé-
ration avant aujourd'hui, s'il n'étaiL arrivé un malheureux
accident dans une des mines d'où la compagnie tire le char-
bon dont elle fait le coke.

Nous avions des industries établies au Nouveau-Bruns-
wick; on craignait de les voir dépérir; mais des Américains

sont venus, attirés par la politique nationale, et ils ont établi
l'industrie du fer au charbon de bois, une compagnie s'est
fondée à Montréal pour la fabrication du for au charbon de
bois, et la même compagnie a demandé au gouvernement
qu'il lui fût permis d'importer du pétrole à bas prix des
Etats-Unis, ou de faire des arrangements pour la livraison
de pétrole produit au Canada, parce qu'elle a l'intention de
fabriquer en meme temps du fer au pétrole.

Voyez le mouvement qui se fait à Belleville et dans la
vallée de l'Ottawa. Laisse-t-il l'ombre d'un doute qu'il ne
faut qu'une nouvelle expression de l'opinion du peuple pour
amener dans notre pays une masse immense de capitaux
qui sont dans l'attente, et qui n'osent pas se décider
uniquement parce quo les honorables députés n'ont pas, en
bien des cas, exprime leur opinion intime sur cette ques-
tion.

Je pourrais citer un discours de M. le député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) pour prouver que les chefs de l'opposi-
tion devraient se joindre à nous sur cette question de l'indus-
trie du fer.

Parlant de cette industrie aux Eltats-Unis, il disait qu'aussi-
tôt les droits protecteurs établis, des usines à travailler la
for ont surgi de tous côtés le prix du fer a baissé, en peu de
temps de plusieurs piastres par tonne, de sorte qu'il se vend
aujourd'hui à meilleur marché que les manufacturiers an-
glais ne peuvent le vendre ic.

Si l'honorable monsicur voulait dire cette nouvelle phrase
nous pourrions avoir une déclaration suffisante pour le pays
et pour les capitalistes du dehors pour les convaincre que
cette politique a eu un succès continu.

L'honorable député de Brant a dit que l'honorable député
de King pourrait s'adresser à moi, et il a déclaré qu'il par-
lait comme s'il demandait au gouvernement de faire quelque
chose de plus pour l'industrie du fer, et que lorsque le mé-
moire signé par quarante députés a été présenté, l'an der-
nier, au gouvernement pour demander un remaniement du
tarifpour ce qui concerne le fer, j'ai dit que le gouvernement
prendrait la chose en considération.

Le gouvernement l'a prise en consideration, et je n'hésite
pas à dire que s'il s'est trompé sur quelques détails, c'est en
fixant un tarif trop peu élevé. C'est le jugement que je
porte après trois années d'expérience. C'était une affaire
difficile à régler, attendu que le fer est la matière première
de tant d'industries. Pour ce qui est du droit sur l'acier,
nous n'avons fait que prolonger le temps pendant lequel il
sera admis en franchise jusqu'à la fin de la prochaine session
car nous avons déclaré qu'aussitôt qu'il sera fabriqué dans le
Dominion l'impôt sera rétabli.

Le fer et le sucre constituaient deux des plus difficiles
questions que le gouvernement eût -à régler s'il voulait em-
pêcher quelque industrie spéciale de soufrir et donner, en
même temps, de l'encouragement à ces deux industries
particulières.

L'honorable député de Brant (M. Paterson) a dit que le
droit imposé était en grande partie imposé par le consom-
mateur-que le fabricant en payait une partie et le con-
sommateur une autre partie. J'admets franchement que
jusqu'à un certain point les manufacturiers subissent des
taxes additionnelles sur quelques-uns de ces articles, mais
j'affirme que, en autant que les consommateurs sont concer-
nés, ils n'ont payé qu'une légère augmentation dans le
coût.

Mais quelle compensation avons-nous donnée aux fabri-
cants, en admettant qu'ils paient un droit de 12J pour cent
sur le fer ? Quant aux fabricants d'instruments aratoires,
le prix du fer malléable est à peu près le même, attendu qu'il
est fait au Canada. Quelle compensation avons-nous donnée
aux fabricants d'instruments aratoires ?

X . PATERSON. Rien.

Sir LEONARD TILLEY. Nous leur avons donné non-
seulement le marché du vieux Canada, mais le marché du
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nouveau Canada. N'était le droit de 25 pour cent, le Nord-
Ouest serait inondé d'instruments aratoires américains.
Comme je l'ai dit il y a deux ans, d'après l'expérience d'un
fabricant éminent qui, 'année précédente, avait vendu 1800
moissonreuses et faucheuses, qui allait on vendre, cette
année-là, 2,500 et se préparait à en vendre 4,000 l'année
suivante. Prenez le fabricant do machines à coudre, pour
oui les honorables messieurs de l'autre côté ont montré tant
de sympathie et qui avait à payer quelque chose pour les
articles en fonte. Ces fabricants vendent cependant aujour-
d'hui quatre fois autant de maebines qu'en 1879 et sont
dans une condition beaucoup plus prospère.

Ils vendent à meilleur marehé, à cause de cela, et ils ont
un marché plus considérable. Comme un des fabricants me
l'a dit: ils ne dépensent pas autant pour vendre leurs mar-
ehandises, qu'ils le faisaient auparavant-parce qu'ils
vendent quatre fois plus qu'auparavant-et peuvent consé-
quemment vendre à plus bas prix. L'honorable monsieur
dit que le fait que nous accordons une remise do droits
prouve que l'on paie un droit additionnel. Acceptez la
proposition de l'honorable monsieur, et nous l'appliquons à
leurs propres industries, et ils soieont en conséquence en
une aussi bonne condition qu'ils étaient, pendant qu'ils
vendent quatre fois autant do marehadises qu'ils le fai-
saient on 1878.

M. PA TERSON. L'un Tr:tre eu a fait faillite l'autre
jour.

Sir LEONA1RD TILLEY. Il y a des hommes qui font
faillite dans n'importe quelle affIre. La position dans la-
quelle se trouve aujourd'hui un:e ds raffineries de sucre à
Illifax est entièrenent due A la mauvaise administration.
Quelque fbis ils pruvent fitire faillite à cause d'une concur-
rence trop vive, et, dans tous les cas, leurs faillites prouvent
qu'ils ne jouissent pas de tous les avantages que les honora-
bles messiCurs leur attribuent.

M. MILLS. Est-ce que l'honorable monsieur veut dire
que los fabricants étrangers avaient les trois quarts du mar-
ché canadien?

Sir LEONARD TILLEY. Je r'ai pas dit cela.
M. MILLS. Comment vendent ils quatre fois plum qu'ils

ne le faisaient auparavant ?
Sir LEONARD TILLEY. La réduction dans les prix

les met en état de vendre davantage, ainsi que le fait l'amé-
lioration des affaires qui a été produite par la politique na.
tionale. Parler des grèves; avions-nous eu des grèves en
1878 à part des grèves pour demander de l'aide et du se-
cours-pour demander au ministre des Travaux publics de
donner aux ouvriers du pain et de les ern.êcher de mourir
de faim?

Si, aujourd'hui, il était question pour les gens de se mettre
en grève ou de mourir de faim, ils diraient: mettons-nous
en grève. Mettons les choses dans un tel état, que nous
puissions employer un grand nombre de personnes; ayons
des temps meilleurs. N'était la condition prospère du pays;
si les manufacturiers n'étaient pas en état do disposer de
leurs produits, ils résisteraient aux grèves au lieu de s'y
soumettre, et ce qu'il en faut conclure, c'est qu'il y a plus
de gages pour les hommes, et que le peuple préfère les
temps meilleurs à la pauvreté pour tous, comme en 1878.

Sir ALTERT J. SMITIH. Ecôutez! écoutez!
Sir LEONARD TILLEY. L'honorable député de West-

moreland dit : écoutez 1 écoutez! Mais je dis qu'en aucune
partie de la Confédération, la politique nationale n'est ap-
prouvée autant que dans son comté-nulle part on n'a mon-
tré plus de zèle et plus d'esprit d'entreprise.

11 verra croître dans ce comté une industrio manufactu-
rière qui promet de progresser autant que n'importe quelle
autre dans le Dominion, grâce à l'esprit industriel, à
l'esprit d'entreprise et au capital de ceux qui s'y sont enga-

Sir LEONARD TILLEY

gés; et si l'on me demandait qui de ceux de Westmoreland
ou de ceux des Etats-Unis vont faire de l'argent, je répon-
drais: ceux de Westmoreland. On témoigne beaucoup de
sympathie à l'ouvrier parce que l'on montre que la taxe sur
ses outils a été augmentée de 12k pour cent. C'est une ter-
rible affaire lorsque l'on sait que toute sa trousse vant $100,
Maintenant, pour ce qui concerne une grande partie de ses
outils, comme les haches larges et les haches étroites, je sais
qu'elles ne sont pas plus dispendieuses aujourd'hui qu'elles
n'étaient en 187P.

Tout l'acier qui entre dans leur confection est franc de
'Iroit. On a un marché plus grand parce qu'on a lo marché
du pays, et, comme je l'ai dit, vous pouvez aller à Dundas
ou dans n'importe quel autre en droit et vous verrez qu'on
les fabrique et qu'un les vend à aussi bonne condition qu'au-
paravant.

Les honorables messieurs du côté opposé vont exploiter
ici les sympathies du pauvre ouvrier plutôt que d'appuyer
une politique qui donnerait plus de travail et plusde facilité
à l'ouvrier. En supposant qu'il soit exact qu'il paie 121
pour cent sur la valeur do sa trousse d'outils, comparé avec
le résultat de son année de travail, ce n'est qu'une bagatelle.
L'honorable monsieur dit que les clous sont chers. Je suis
prêt à prouver, par l'un des plus grands manufacturiers du
Canada, qui a parcouru ses livres, que la moyenne des prix
est dé cinq pour cent moindre qu'en 1878.

Quant aux écrous, tous ceux qui sont dLus ce genre d'af-
faires savent que les prix sont moindres qu'en 1878 à cause
de la grande concurrence dans cette branche de manufac-
ture. Puis quant aux voitures et aux wagons, j'ai fait voir
o signalant les prix que personne n'a essayé de contredire,
qu'ils cûtent auJurd'hui 10 pour cent de moins qu'en
1878.

Les fondeurs disent qu'ils ont ajouté environ 15 pour cent
à leurs prix, l'année dernière, que cela couvre environ l'aug-
mentat ion des gages. On se procure le fer malléable à aussi
bonne condition aujourd'hui qu'auparavant, ou du moins,
tel était le cas lorsquej'ai vu la députation qui est venue à
Ottawa à ce sujet.

Pour ce qui est des chevilles, elles étaient moins chères
en 1881 qu'elles n'étaient en 1878. Quelques-uns des fabri.
cants m'ont donné la moyenne des prix on 1881 comparée à
celle de 1878.

M. MACKENZIE. Quel est le prix des chevilles ?
Sir LEONAED TILLEY. Elles me donnent 82 par tonne,

montant de la réduction de 1878.

M. MACKENZIE. Quels sont les chiffres ?

Sir LEONARD TILLEY. Je ne sais pas.

M. MACKENZIE. Je ne le crois pas.

Sir LEONAIRD TILLEY. Tout ce que je puis dire, c'est
que c'est une maison d'industrie à qui on peut se fier qui
m'a donné les renseignements et ceux qui la composent
m'ont dit les avoir pris dans leurs livres de 1878 jusqu'à
1881.

Si ces manufacturiers étrangers pouvaient écraser nos
propres industries, ils auraient le contrôle du marché et
feraient leurs propres profits; mais tant que nous aurons la
concurrence chez nous et des hommes qui s'efforceront de
nous garder notre marché, nous aurons les effets à un prix
moindre que nous ne les aurions autrement. J'admets que
quelques articles en fer qui sont importés par les manufac-
turiers leur coûtent quelque chose de plus ; mais même ces
fabricants s'en trouvent mieux qu'avant que cette politique
fût adoptée.

Je me souviens avoir visité une petite manufacture de
clous à fer à cheval dans la ville de St Jean-et l'honorable
député de St Jean (M. Burpee) connaît la chose-et qu'a-t-
elle fait depuis l'adoption de la politique .nationale ? Oeux à
qui elle appartient ont construit un grand édifice et ont aug-
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menté leurs affaires, bien que nous ayons imposé une taxe de
124 pour cent sur leur matière première.

M. BURPEE. Vous ne voulez pas dire que le ta if leur
a bénéficié en quoi que ce soit.

Sir LEONARD TILLEY. Oui, je veux le dire.
M. BJRPEE. Le propriétaire de cette fabrique m'a dit

mainte et mainte fois qu'il lui faisait beaucoup de dom-
mage.

SirLEONARD TILLEY. Eh bien, j'aimerais à lesavoir,
lorsque nous n'avons augmenté le droit sur la matière pre-
mière que de 12. pour cent, lorsque nous avons augmenté la
protection pour la main d'oeuvre de plus de 25 pour cent,
lorsque nous leur avons donné une augmentation de protec-
tion plus considérable que la différence qu'il y a dans la
matière première, comment ils peuvent être pires. L'hono-
rable monsieur dit pourtant qu'ils ne sont pas dans une aussi
bonne position qu'auparavant.

Il y a peut-être quelque chose dans la politique d'un
homme. Je prois qu'il y a aujourd'hui beaucoup de gens
engagés dansindustrie, qui, si on leur demande, diront que
le tarif ne leur a été d'aucun avantage ; et cependant, lors-
que les élections viendront, ces hommes voteront pour la
politique nationale.

Je dis donc que tout en n'étant pas prêts à changer l'im-
pôt sur le fer, cependant-parlant pour moi, bien que je
croie aussi parler au nom de mes collègues sur cette ques-
tion-si cela devenait une question de l'introduction de 5 ou
10 millions de capital dans ce pays afin d'établir ces indus-
tries dans l'Ontario, dans Québec et dans les provinces mari-
times, à Pictou, où nous avons des houillères et des mines
de fer à moins de cinq milles de distance les unes des autres,
le capital ferait disparaître la difficulté dans laquelle nous
nous trouvons maintenant pour donner aux fabricants qui se
servent de fer pour leur matière première à aussi bonne
condition que nous le faisons maintenant.

Pendant que le nombre de ces industries qui ont surgi a
dépassé nos plus téméraires espérances, cependant j'espère
tant aujourd'hui de l'industrie du fer que je ne crois pas
éloigné le jour où cette industrie prendra une position aussi
éminente qu'aucune autre favorisée par ce tarif.

Et nous savons que l'industrie du fer n'est pas une petite
industrie ; au contraire, c'est une des plus importantes
industries du monde ; c'est une de celles qui ont fait l'An-
gleterre ce qu'elle est aujourd'hui. Un Américain m'a dit,
l'autre jour, que le minerai de fer qu'il y a près de Belleville
est le plus beau et le meilleur du continent américain.
Dans ces circonstances, je soutiens que, s'il y a quelque pro-
position de faite à cette Chambre pour nous la faire mettre
de côté, c'est celle de l'honorable monsieur qui demande de
réduire le droit sur le fer et de retirer l'encouragement
actuellement donné à la population du pays pour établir
une industrie gigantesque qui bénéficiera à tous, aux
hommes, aux femmes et aux enfants du pays, et pour déve-
lopper une politique qui donnera à ce pays la grandeur que
la Providence lui a destinée et que plusieurs de ceux qui sont
ici vivront assez longtemps pour voir.

M. ANGLIN. Si nous restions silencieux après avoir
entendu des déclarations comme celles qui viennent d'être
faites avec l'emphase traditionnelle, nous pourrions être
accusée de ne pouvoir les contredire. Lorsque l'honorable
députéde Durham-Ouest, il y a deux on trois jours, a déclaré
ce dont il avait été informé par d'autres, on lui a demandé
de donner les noms de ceux qui l'avaient renseigné, et, si je
me souviens bien, l'honorable ministre des Finances lui-
même a été l'un de ceux qui ont cru à propos de mettre en
doute la véracité des déclarations faites. L'honora ble mi-
nistre fait devant cette Chambre des déclarations d'un carac-
tère tout-à-fait remarquable. Il nous dit qu'un certain
monsieur représentant $2,000,000 de capital et un autre
représentant $5,000,000 sont venus à Ottawa le consulter

sur l'opportunité de placer cet argent dans l'exploitation de
l'industrie du fer dans ce pays, et il nous dit qu'ils ont été
très satisfaits de cette protection de $2 la tonne, bien que
l'honorable député de King (M. Domville) prétende qu'elle
est tout-à-fait insuffisante.

L'honorable ministre des Finances voudrait nous faire
croire que l'industrie du fer va être considérablement dévo-
loppée. Je me rappelle avoir rencontré récemment un
ecclésiastique de l'Eglise d'Angleterre à St Jean, qui, par-
lant du ministre des Finances et des déclarations qu'il
avait faites, quelques jours auparavant, dans une grande
assemblée à St Jean, me dit: "J ai toujours remarqué chez
Tilley que lorsqu'il ne trouve pas de faits pour prouver des
déclarations, il est toujours prêt à se livrer à la prophétie."
En vérité il s'est, ce soir, livré à la prophétie.

Il admet pourtant que l'industrie du fer n'est pas consi-
dérablement développée. Il prétend toutefois que le second
haut-fourneau de Londonderry, comme toute nouvelle indus-
trio ou le développement d'une ancienne, est un résultat de la
politique nationale.

Est-ce qu'il ne sait pas que quelques mois après que le
tarif a été mis en opération la fabrique de verre do London-
derry, a en même temps, cessé ses opérations. Ne sait-il pas
que, pour ce qui est de l'industrie du fer à Londonderry, on
a dit que 82 la tonne ne constituait pas une protection suffi-
sante et qu'il en fallait accorder davantage ? Ne sait-il pas
que cela a causé une modification considérable dans les taux
sur le chemin de fer Intercolonial pour le transport du char-
bon et des autres matières destinées à cet établissement;
qu'aujourd'hui cette industrie est protégée de deux façons
d'abord par un droit de.82 la tonne sur tout le fer consommé
au Canada, et de plus, en faàiant eflectuor par le chemin de
fer Intei-colonial le transport do tout le fret lourd pour cet
établissement, à des taux qui ne paient pas le chemin ?

Il y a quelques années, les fabricants de bottes et de
chaussures se trouvaient dans une telledétresse qu'ils ont été
obligés d'envoyer leurs produits en Angleterre pour les von-
dre; mais, nous dit-on, la politique nationale leur a donné
un marché avec la facilité de faire un emploi considérable
de leurs capitaux chez nous.

Quel est le fait simple à propos de cette industrie des
bottes et des chaussures? C'est qu'à aucune époque, depuis
nombre d'années, nous n'avons importé au Canada des
chaussures de toutes sortes, depuis l'article français acheté
par ceux qui ont les moyens de payer des prix élevés, jus-
qu'aux sortes les moins dispendieuses pour les enfants, pour
plus de $250,000 ou $260,000 ; et l'imposition du droit
additionnel n'a pas augmenté la valeur de la production
canadienne par plus de $120,000 par année.

Prétendra-t-il que l'augmentation de $120,000 par année
effectuée par la politique nationale dans la quantité de
bottes et de chaussures fabriquées ici a produit cette éton-
nonte révolution dans cette industrie ? Nos fabricants de
bottes et de chaussures avaient déjà le monopole du com-
merce dans le pays. Qu'il y ait eu diminution dans ce
commerce comme dans d'antres pendant les années de crise,
la chose est indubitablement vraie. On a dû pratiquer
l'économie partout, mais la politique ne pouvait aucunement
rendre de service à un commerce qui avait déjà le mono-
pole de tout le marché du Canada.

Pour ce qui concerne les instruments aratoires, dont il
a parlé, il a augmenté dans quelques cas les charges qui
pèsent sur les fabricants en imposant de lourdes taxes sur
leur matière première. Mais alors le ministre des Finances
demande ce que nous avons fait pour eux en retour. Nous
leur avons donné tout le marché du Canada et, de plus le
nouveau Canada. Mais ils avaient le marché du vieux
Canada avant la politique nationale. Tous les instruments
aratoires importés dans le vieux et dans le nouveau Canada
en 1878 se sont montés à $126,326. Si tout cela était dis-
paru à cause de la politique nationale, est-ce que ce surplus
d'affaires aurait produit une révolution aussi étonnante dans
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le commerce du Canada ainsi qu'on l'afùrme avec jactance ? merce étendu en lui concédant le monopole de nos propres
Qnel est l'autre fait ? C'est qu'après l'imposition de !- poli- marchés.
tique nationale, l'importation de ces articles a augmenté. Il al vie que bien qu'il ait taxé si lourdement chaque
En 1879, elle s'est montée à 8245,523, je pense. L'année ai ticle qui entre dans la confection d'une voiture, cependant
suivante, elle est tombée le nouveau à $169,414, mais même les voiures sont maintenant à meilleur marché qu'elles
cela donnait S 13,000 de plus qu'en 1878 ; et, cette année, en n'étaient auparavant et que, bien que les gages soient plus
1S81, elle s'est élevéeà 8177,S88, ou $51,500 de plus qu'avant é!cvés, les fabricants font de plus grands profits. Il n'y a
la mise en opération de la politique nationale. Où est donc pns de systòme d'arithmétique qui puisse permettre à l'ho-
l'étonnante révolution opérée sur notre marché ? Pour ce norable monsieur d,établir cette prétention. Impôts plus
qui est d'avoir donné à cette industrie lo commerce du non- lourds sur la matiòre première, gages plus élevés pour les
veau Canada et des affirmations par lesquelles il soutient ouvriers, prix moins élevés pour l'article vendu et profits
que sans les droits actuels les Etats-Unis auraient muni le plus considérables pour le fabricant de voitures. L'hono-
Manitoba et le Nord-Oiest de leurs instruments aratoire4, rable ministre allègue qu'il a agrandi le marché et qu'il y a
comment peut-il le démontrer si ces manufacturiers n'ont une telle augmentation de richesse, que la population
pas pu, avec l'ancien tarif, vendro leurs produits avec profit a plus d'argent maintenant pour acheter des voitures
et s'ils n'ont pas pu faire, dans lo'Nord-Ouest, concurreneo à qu'auparavant. Je voudrais que cela fût vrai, mais malhou-
nos propres fabricants ? reusement ce n'est pas vrai.

Sir LEONARD TILLEY. P:ie g o quelques uns Dans St-Jean, nous ne voyons pas autant de voitures quo
d'entre eux sont plus près de notre Nord-Vuest. nous en voyions il y a dix ou quinze ans. En 1878, nous

n'avons, en tout, importe au Canada que poqt i154,858 de
M. ANGLIN. ils ont, il est vrai, quelques fabriques voitures. Est-ce que le tarf a réduit d'une f çn apprécia-

situées à une plus grande proximité, mais quel avantage Ile la quantité importée ou le prix ? En 1S79, pendant la
cela aurait-il donné avec l'ancien tarif de 17½ pour cent crise, la quantité importée et la valeur ont été moindres
contre eux ? N'ont-ils pas à payer pour le fer un prix plus mais l'année suivante, nous avons importé pour une valeur
élevé que nos manufacturiers. de 8137,378.

Est-ce que les Américains n'avaient, pas à transporter au En 1881, alors que nous pouvons supposer que la politique
Nord-Ouest la matière de beaucoup des articles qu'ils "ro- nationale était en pleine opération, nous en avons importé
duisent et cela n'est-il pas aussi dispendieux que le trans- pour 8151,433, ou juste pour $3,400 de plus que l'année qui a
port des articles manufacturés? Il n'était donc pas néces- précédé la mise en opération de la politique nationale. Où,
saîre d'angmenter les droits pour donner à nos manufactu- pour ce commerceo particulier, la politique nationale a-t-elle
riers le monopole du marché du Nord-Ouest. Prenez la dif- été de quelque avantago aux fabricants ?
!erence entre le coût à Toronto ou (ains aucune autre ville Quant aux machines à coudre, l'honorable ministre a fait
le l'Oatio et le prix d"s efTets rendus à Winnipeg et l'on une autre assertion extraordinaire. Pour une fois il a

verra qu'il n'y avait pas besoin d'augmentation de droit oublié d'attribuer à la politique nationale toute l'augmenta-
pour donner aussi à nos fabricants d'instruments aratoires tion de ce commerce et il a dit qu'elle venait en partie du
le contrôle absolu du marché du Nord-Ouest. Je crois qu'il fléchissement des prix. Il y en a beaucoup plus de vendu,
a existé quelques causes qui ont empêché, pendant quelque mais à des prix moindres. La population est plus en état
temps, nos instruments aratoire, d'être employés dans le d'en achneter.
Nord-Ouest. C'est une affirmation des plus gratuites que de dire que

L'une, c'est que nos fabricants ont mis quelque temps à les geas n'achètent des machines à coudre que lorsqu'ils
apprendre à produire l'article spécialement requis dans le sont à l'aise; les neuf-dixièmes en sont achetés par des per-
Nord-Ouest, et que l'on a trouvé que les charrues envoyées sonnes qui veulent s'en faire des moyens d'existence, bien
de l'Ontario ne pourraient pas déchirer lo sol des prairies que, sans doute, l'usage en soit considératiement augmenté.
comme colles fabriquées dans les prairies des Etats-Unis. Quand nous regardons la quantité importée, nous trouvons
On a aussi trouvé que les autres instruments aratoires ne que le tarif n'aurait pas pu augmenter le marché pour le
s'adaptaient pas aussi bien que l'article américain ; mais du fabricant canadien.
moment que nos fabricants eurent trouvé ce qu'il fallait, ils En 1878, la valeur entière de ce qui a été importé a été de
ont commencé à fournir ce qui répondait aux besoins du 8101,404. En 1881, la quantité importée a été moindre.
pays et même à chasser le produit amérIcain. C'est faire Est-ce que la politique nationale a ou l'effet qu'on lui a attri-
une insulte à l'habileté et à l'esprit d'entreprise de nos fa- bué ? Pas (lu tout. Le montant de l'importation a été
bricants d'instruments aratoires, de diro qu'ils ne pourraient presque double, $132,337. Il y a ou le double de machines;
pas, avec un tarif de 17 pour cent, faire avec succès la con- de sorte que au lieu d'avoir une fois et demie autant de ma-
currence contre les fabricants américains dans le vaste Nord- chines, nous avons eu trois fois autant de machines d'impor-
Ouest. tées qu'en 1878.

De même qu'ils ont réussi à exclure lo fabricant améri- Sir LEONARD TILLEY. Nous en avons manufacturé
cain de machines aratoires du vieux Canada, ils peuvent et vendu quatre fois autant.
réussir à le remplacer dans le grand Nord-Ouest. Si cola
est vrai, et la chose ne peut être contredite, que devient la M. ANGLIN. J'admots que ceci est incontestable. Cela
déclaration de l'honorable monsieur, qui dit que sa politique ne prouve certainement pas que la politique nationale a été
nationale a fait tant do bien aux fabricants d'instruments la cause de cette augmentation de production et de la vente
aratoires, qu'elle arévolutionnéce commerce? et bien qu'elle de ces articles, parce que si elle avait quelque effet, ce serait
ait réduit leurs profits, elle lés a mis en état de vendre une d'augmenter la vente dans notre pays en excluant l'article
quantité beaucoup plus grande de produits et à réaliser de étranger; nous trouvons que, sous l'opération de la politique
plus forts profits pour l'année entière. nationale, la valeur des machines à coudre importées est

Los fabricants de machines ne sont aucunement satisfaits presque double.
de ce tari. De temps on temps, dans le cours de cette ses- Sir LEONARD TILLEY. La raison est qu'on en inm
sion, nous avons eu des déclarations faisant voir que les ma- porte les têtes maintenant, qu'on les fixe ici et qu'on fabri
nufacturiers d'instruments aratoires sont très mécontents que et finit ici les cadres.
du tarif. A propos des voitures, l'honorable ministre nous M. ANGLIN. Alors la position du fabricant est pire.a dit qu'elles sont moins chères maintenant que jamais au-
paravant, et il voudrait nous faire croire que cette magnifi- Sir LEONARD TILLEY. C'est une des raisons pour
que politique a donné aux fabricants de voitures un com. iesquelles la valeur en a été réduite.

M. ANGLIN
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M. ANGLIN. Je ne nie pas que le prix ait été réluit.
Nous faisons chaque jour des progrès dans ces sortes do
choses. Nous trouvons des modes nouveaux et plus expé-
ditifs de fabriquer les machines à coudre, et elles sont main-
tenant fabriquées à bien meilleur marché qu'il y a quatre
ans. L'ingéniosité humaine et l'esprit d'entreprise opèrent
chaque jour des améliorations, mais l'honorable monsieur
voudrait qu'ils ne s'exerçassent pas dans notre pays. J'ai
touché à plusieurs articles que l'honorable monsieur a men-
tionnés spécialement afin de prouver que la politique natio-
nale a opéré une révolution si merveilleuse dans les affaires
de notre pays et qu'elle avait donné plus d'ouvrage et de
meilleurs salaires.

Où et quand le peuple a-t-il eu de meilleurs gages qu'il y a
cinq ou six ans? Pourquoi sont-ils aujourd'hui plus bas
qu'alors ? Les honorables messieurs ont comparé l'état
actuel des choses avec celui de 1878.

Ils aimeraient à comparer la situation des affaires aujour-
d'hui avec celle qui existait au pire moment de la crise, alors
que la population souffrait par suite du manque d'ouvrage.
Mais s'ils veulent attribuer à la politique nationale le mérite
d'avoir fait augmenter l'ouvrage, ou s'ils veulent prétendre
que la politique nationale donne de meilleurs gages aux
classes ouvrières, ils devraient comparer l'état actuel des
choses avec celui qui existait dans ce pays dans les années
de prospérité naturelle qui se sont déjà écoulées en 1874 et
en 1875.

Et s'ils le font, ils devraient admettre que les cas sont
rares où la population laborieuse gagne aujourd'hui autant
comme gages qu'elle gagnait dans ces années-là, pendant
qu'un dollar gagné aujourd'hui n'achètera pas plus que ce
qu'on avait pour 80 ou 90 cents il y a un an.

Maintenant, pour revenir à cette autre question, l'hono-
ruble député de King, généralement si vif et si perspicace
pour comprendre une question, semble s'être mépris-et,
je crois, perfidement-sur la position prise par l'honorable
député de St Jean. Il tient et persiste à soutenir que l'hono-
rable monsieur a tâché de prouver que le droit de $2 par
tonne sur le fer en saumon et les autres droits sur le for, ont
mis les mines de Londonderry en état d'exiger un plus haut
prix pour leur fer sur le marché qu'on ne demande pour
d'autre fer de même qualité.

L'honorable député de St Jean a, au contraire, prétendu,
et il a prouvé par les états qu'il a produits, que ce droit
imposé sur le ler en saumon ajoute au moins e par tonne
au prix de ce fer, sur notre marché, aujourd'hui. Alors
l'honorable député de King a soutenu que le fer est moins
cher aujourd'hui qu'il était il y a deux ans, ce qui est mettre
on question la question elle-même, et c'est une tentative
de tromper l'esprit du peuple en lui faisant croire qu'il peut
avoir cet article à meilleure condition qu'auparavant.
Nous alléguons que l'on peut mettre en doute l'exactitude
de cette déclaration même; mais sans en contester l'exac-
titude, nous, affirmons que l'addition d'un droit augmente
d'autant le coût de l'article à l'importateur; et l'importa-
teur doit calr )er son profit aussi bien sur ce droit que
sur le prix originaire dans le marché où il achète.

L'honorable député de St Jean a fait voir que toujours,
avant aussi bien qu'après cette augmentation de droit, la
population de Londonderry chargeait non-seulement 10 ou
15 cents par 100 livres de plus que le coût du fer importé,
mais que leurs prix haussaient et baissaient-restaient- en
harmonie, ce sont les mots dont ils s'est servi-avec le coût
du fer importé, et que, par conséquent, l'imposition de ce
droit et que l'encouragement-en autant qu'il y en a eu-
donné au for du Canada a signalé l'effet que les honorables
messieurs du cî té opposé ont promis relativement à toutes
ses manufactures protégées, savoir: que la concurrence
ferait baisser les prix à un taux raisonnable. Mais le fabri-
cant, dans ce cas, ou dans n'importe quel autre, exige autant
pour l'article qu'il produit que pour l'article importé, plus
le coût du droit. Et dans ce cas spécial l'article coûte plus,

p-ce que, aujourd'hui, il est d'une valeur intrinsèque plus
grande qu'il n'était il y a quatre ou cinq ans. Nous disons
que même toutes les sortes deviennent plus chères à cause
du droit et que toutes les sortes de fer coûteraient d'autant
moins si ces droits étaient aujourd'hui réduits au mòmue taux
peu élevé; que les cultivateurs, ceux qui font le bcis. les
pêcheurs, les constructeurs de navires, et les ouvriers sont,
tous intéressés à obtenir le fer à meilleur marché. Toute
addition au prix du fer est un fardeau pour chaque classe et
chaque industrie du pays. C'est pourquoi, non seulement
nu nom des fabricants, mais au nom de la population, je
demande que l'industrie du pays soit débarrassée de ce far-
deau, afin que le peuple puisse obtenir des fabriques du pays
et des exportateurs les effets à un prix plus raisonnable, et
que le droit sur le fer soit réduit.

L'amendement de M. Burpce (St Jean), est rejeté par le
vote suivant:

Anglin
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,,
Brown,
Burpee (St Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont
Fiset,
Fleming,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Arkelh,
Bannerman,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill
Bolduc,
Boltbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunting,
Burnham,
Carling,
Caron,
Cimon (Charletox),
Cimon (Chicoutimi),
Costigan,
Coughlin,
Coupai,
Coursol,
Currier,
Clithbert,
Daly,
Daoust,
Dawson.
Desaulniers,
Domnville,
Drew,
Dagas,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,

OCr VOTÉ POUR
Ilessieurs

Geoffri., Olivier,
Giliies, Paterson (Brant),
Gillmor, Pickard.
Gunn, !infr,
Guthrie Robertson (Shelburne)
Holton, Rogers,
Irvine, Roymal,
Killam, Scriver,
King, Skinner,
Laurier, Smith,
McDonald(Victoria, NE) Sutherland,
MacDonnell (Inverness, Thompson,
Mackenzie, Trow,
Mclsaac, Weldon, et
Malouin, Wheler,-47.
Mills,

ONT vorT CosTa-r:

Messieurs .
Fulton, 1Mongenais,
Gigault. Montplaisir,
Girouard(Jac.-Ccrtier), Mousseau,
Girouard (Kent), Muttart,
Grandbois, Orton,
Guillet, Ouimet,
Hackett, Patterson (Esse),
Ilaggart Pinsonneault,
,ay, Plumb
Hesson, Pope (Compton),
Homer, Poupore,
Hooper, Reid,
Ho)ude, Richey,
Hurtean, Robertson (lamilton),
Kaulbachi, Rochester,
Kilvert, Rouleau,
Kirkpatrick, Routhier,
Kranz, Royal,
Landry, Ryan (Marquette),
Lane, Ryan (Montréal),
Langevin, Rykert,
Lantier, Scott,
Longley, Shaw,
Macdonald (King,) Sproule,
McDonald (Cap Breton)Stephenson,
Macmillan, Strange,
McCallum, Tassé,
McCuaig, Tellier,
McDougald, Tilley,
McLelan, , Tupper,
McLennan, Tyrwhitt,
McLeod, Vallée,
McQuade, Wade,
McRory, Wallace (Norfolk),
Manson, Wallace (York),
Massue, White (Cardwell),
Merner, White (Renfrew),
Méthot, Williams-114.

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

CHIEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
218. Pour payer à J. C. Nolan le loyer d'une ba-

tisse à St Octave................................... $132

Sir CHARLES TUPPER. Ceci est un montant que M.
Shanley, l'ingénieur en chef, a trouvé être dû à M. Nolan
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pour le loyer d'une bâtisse dont le gouvernement s'est servi
après avoir pris possession du contrat du chemin de for.

219. Pour payer à J. B. McNutt, de Onslow, .B.,
dommages à sa terre....... ......... .... ......... s5O

Sir CHARLES TUPPER. Ceci est un m"ntant dû àM.
McNutt par l'arbitre officiel, M. Cowai, pour faire l'examen,
fairo rapport et recueillir la preuvo sur la matière ; et il a
fait rapport que l'inondation des terres causée par la des-
truction du chemin a forcé au déplacement des bâtisses qui
appartenaient à ce monsieur, et que le coût estimé de ce
déplacement est de $1,000, dont la moitié à être payée par
le gouvernement.

222. Pour payer les heritiers de Geo. Motft
pour le transport des rails............... $4, 777.25

M. MACKENZIE. Le gouvernement n'a jamais em-
ployé M. Moffat pour transporter les rails. Lui-même a
déclaré sur son honneur à cette Chambre qu'il n'avait pas
ce contrat.

M. MILLS. Lorsque l'honorable monsieur a été accusé
(j'avoir violé l'acte de l'indépendance, M. Motrat a nié avoir
un contrat quelconque avec le gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER. La réclamation vient à cause
d'un transport de rails pour la construction du chemin de
for Intercolonial on 1875, entre Dalhousie et Campbellton.
MM. McDonald et Cie avaient l'adjudication du contrat,
mais M. Moffat a prétendu avoir fait l'ouvrage pour le gou-
vernement.

Cependant MM. McDonald et Cie prétendirent avoir fait
l'ouvrage et ils furent payés. M. Buchan examina la chose
et fit rapport en faveur de M. Moffat; mais subséquemment
l'affaire lut référée à M. Shanly qui fit rapport dans le
même sens.

L'arrêté fut rendu après la plus minutieuse enquête et il
ordonne que le paiement soit fait aux héritiers pourvu que
des procédures soient prises contre MM. McDonald et Cie
pour le recouvrement du montant qui leur a été payé par
erreur.

M, Shanly a trouvé que l'argent avait été mal à propos
payé à MM. McDonald et Cie et qu'il était dû aux personnes
qui ont exécuté l'ouvrage.

M. MACKENZIE. Mais les personnes qui ont exécuté
l'ouvrage l'ont fait pour M. McDonald, qui était l'entrepre-
neur, et M. Shanly ne contredit pas cela du tout. L'affaire
a été pleinement étudiée par les employés du département,
et ils ont tous refusé de recommander de faire faire le paie-
ment à M. Moffat.

Sir CHARLES TUPPER Je ne puis que dire que le
paiement n'a été auto iýé qu'après l'examen le plus complet
et le plus minutieux. Dans son rapport, M. Shanly fait voir
que M. Moffat n'agissait pas d'après l'autorisation do M.
McDonald du tout, mais d'après les ordres do Grant, qui
était un ingénieur du gouvernement.

Sir ALBERT J. SMITI. Je me souviens d'en avoir
causé plusieurs fois ovec M. MofIht, et il m'a dit plus d'une
fois que lai-même n'avait pas la moindre réelamation. Il
m'a dit que son fils était la personne qui avait droit de faire
des réclamations s'il y avait lieu. Je comprends que M.
McDonald est la personne qui a consenti le counrat.

M. DOMVILLE. Mais il a dit en mêmes temps que les
steamers était mis en opération par son fils, mais lorsqu'on
tit l'inventaire de la succession, il a fallu naturellement
tenir compte de la valeur des steamers.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il est bien clair que
M. Moffat a nié distinctement être partie a un contrat avec
le gouvernement, et nous voici appelés à payer une somme
d'argent qui a déjà été payée. Je dois protester contre ceci,
quoi qu'en puisse dire M. Shanly ou tout autre.

Sir CHIARLES TUmpER

Sir ALBERT J. SMITII. Quelle mesure a-t-on prise
pour recouvrer l'argent de McDonald.

Sir CHARLES TUPPER. C'est l'intention du gouver-
nement do percevoir l'argent de MeDonald. Le ministre
de la Justice propose que des procédures soient faites pour
recouvrer l'argent et qu'il soit retenu sur toute somme qui
pourrait lui être due par la couronne.

M. MiCKENZIE. Pouvez-vous percevoir l'argeut?
Sir CHARLES TUPPER. Je le présume. McDonald

était l'adjudicataire du contrat et il a fait exécuter l'ouvrage;
les ingénienrs lui ont donné le certificat nécessaire pour
exécuter ce travail. Je ne sache pas que le sous-ministre
de la Justice ait jamais exprimé l'opinion que cet argent
pouvait être perçu.

Sir CIIARLES TUPPER. Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE. L'honorable monsieur a-t-il reçu informa-

tion qu'il y a une réclamation contre M. McDonaid ? Et
d'après le rapport fait ce soir, je ne pense pas qu'il y en
ait.

M. IIESSON. Cet ouvrage n'a pas été fait par M. Mc-
Donald, et je crois qu'il est bon d'examiner si celui qui a
ordonné que l'argent fût payé ne doit pas être tenu respon-
sable. Je crois qu'il est tout à fait juste et convenable que
le gouvernement paie celui qui a fait l'ouvrage, et c'était le
devoir du gouvernement, dans le temps, de voir à ce que
l'entrepreneur ne fût pas payé, puisqu'il n'avait pas exécuté
l'ouvrage.

M. MACKENZIE. 1l ,a fait l'ouvrage. Nous n'avions
que faire d'intervenir dans les affaires de l'entrepreneur et
ses hommes le long de la ligne pour voir s'il les payait. Si
les Molfat ont consenti à faire cet ouvrage pour M. McDo-
nald, ce n'était pas de nos affaires. L'ouvrage o été payé
suivant les usages réguliers du département.

Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai aucun doute que l'ho-
norable monsieur a cru, lorsqu'il a payé cet ai-gent à M.
MeDonald, que celui-ci avait exécuté les travaux; mais il
est prouvé yre M. McDonald n'a pas fait l'ouvrage, ni. ne
l'a fait faire; que le travail a été exécuté par- la personne à
qui ce paiement est fait, d'après l'instruction du fonction-
naire du gouvernement chargé de la chose, c'est-à-dire l'in-
génieur en chef, M. Peter Grant.

M. MACK ENZlR M. Grant n'avait pas plus'affaire à
donncr l'ordre que l'honorable monsieur lui-même.

M. BLAKE. Quelle est la date de l'arrangement pr
avec M. Moffat ?

Sir CHARLES TUPPER. La date du télégramme expé-
dié du département est le trois juin 187î5.

M. BLAKE. Voici la déclaration de M. Moffat:
Il Je n'ai jamais, de ma vie, eu de contrat pour le chemin de fer Inter-

colonial, au meilleur de ma connaissance et de ma croyance. Je ne
connais rien de ceci et je le nie complètement. Je n'ai jamais reçu une
cent en argent de ce chemin de fer, pour contrats ou quoi que ce soit.
Je ai jamais demandé de contrat ni n'en ai eu."

M. MILLS. De plus M. Moffat occupant un siège en
cette Chambre n'avait pas droit d'y siéger ; et cela me
semble une chose extraordinaire, en présence de ce démenti
donné pa- M. Moffat, que l'honorable ministre paie ses
héritiers ou ses exécuteurs testamentaires.

M. DOMVILLE. M. Moffat a déclaré distinctement
dans cotte Chambre que ses fils ont fait l'ouvrage, bien qu'il
ait admis être le propriétaire des steamers, mais il ne savait
pas que la chose se passait, attendu que l'arrangement avait
été pris par télégrammes ; mais comme ils ont fait l'ou-
vrage, ils devraient être payés.

M. MACKENZ [E. Il n'y a pas de faits, et la chose n'a
pas été faite d'une façon non convenable. L'ouvrage a été
fait selon les dispositions du contrat et le paiement a été ef-
fectué de la manière régulière.
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Sir ALBERT J. SMITH. Mon honorable ami suppose

que ce contrat était le seul, mais M. McDonald était un en.
trepreneur de chemins de for et ceci n'était qu'un incident
dans les travaux qu'il avait à exécuter.

Sir CIIARLES TUPPER. Il parait, dans ce cas, que le
gouvernement'a considéré, que McDonald avait exécuté l'ou-
vrage comme il aurait dû le faire, ou l'avait fait faire par
quelqu'un qui en avait les moyens.

Moffat était la seule personne qui avait les moyens de
transporter les rails, et, dans les circonstances, l'ingénieur
résident a employé une autre personne, et l'arbitre officiel
ayant été mis en possession de tous les faits, a fait rapport
quo nous devions à cet homme tant d'argent.

J'aimerais à demander au député de Westnioreland si
no'- n'étions pas tenus d'agir d'après la décision de notre
propre fonctionnaire.

Sir ALBERT SHITH. Oui, si ce sont là les faits. Mais
Moflit dit qu'il n'a jamais été l'entrepreneur. Est-ce que
McDlonald n'a pas reconnu sa dette envers Moffat pour le
travail qu'il a exécuté, et il n'est pas vrai que MecDonald ait
jamais répudié ses obligations.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne saurais dire.
Sir ALBERT J. SMITH. J'aimerais a -avoir si

McDonald a été interrogé sur ce point.

Sir CHARLES TUPPER. J'aurai la preuve avant que
le concours soit donné.

M. MACKENZIE. Est-ce que le rapport de M. Shanly
produit en vertu de ma motion couvre tout le cas qu'il a
examiné.

Sir CHARLES TUPPER. Non ; mais tous les docu-
iments que le gouvernement a pu produire Font ceux d'après
lesquels la décision a été prise et dont le gouvernement
s'était occupé. On regarde le rapport de M. Shanly
comme confidentiel jusqu'à ce qu'on s'en occupe. Il y a
des rapports dont on no e'ost pas encore occupé. •

M. MACKENZIE. Je crois que nous avons droit à ces
documents. Le parlement a ordonné qu'il fassent produits
sans reserve.

Sir CHARLES TUPPER. Nous ne ccusidérons pas
qu'il soit convenable de produire les rapports avant que le
gouvernement s'en soit occupé. Il y en a quelques uns
qu'il serait préjudiciable à l'opinion publique de publier.

M. MACKENZIE. J'ai exprimé le désir d'avoir l'opi-
nion du parlement, avant qu'il se lève, sur la manière d'agir
du gouvernement qui enlève les causes aux tribunaux et les
soumet à l'arbitrage d'un simple individu, et je suis privé de
la chose par le fait que je n'ai pas les documents par lesquels
je pourrais connaître les réclamations faites au gouverne-
nient.

Sir P.HART& ESlTTPPER Nous n n e

22f,. Extension d a chemin de fer Intercalonial
dans Hlalifax.................... .................. .. $5,000

M. ANGLIN. Est-ce que cet ouvrage est terminé ?
Sir CH ARLES TUPPER. Il y aura une autre somme

dans les estimations additionnelles qui la complètera.

227. Mat(riel rouant...... ........... ........ ..... $3 9,800

M. MACKEN-Z[E. J'ai demandé un rapport du montant
entier du matériel roulant payé et mis au compte du capital
jusqu'en juillet, 1878, et depuis cette date jusqu'à présent
aussi du montant dépensé par le gouvernement pour les
réparations sur le nouveau matériel roulant à .mettre au
compte du revenu.

Sir CHARLES TUPPER. Les, états seront déposés sur
le bureau.

Sir RIGiIARD J. CARTWRI(lT. Où s'est-on procuré
ce matériel roulant?

Sir CHIARLES TUPPEI. Une partie dans le Carana
et une partie à l'étranger. Il y avait 100 wagons de Québec
et 200 de St Jean; 200 chars à bétail à 8700; 200 wagons
à $700; 2 wagons pour la malle à $3,500 et 100 wagons à
distribuer le charbon à $228.

295. Dépenses pour réparations et travaux sur
le chemin de fer Intercolonial ................. $3,000

L'honorable monsieur verra que ceci est conforme au vote
que j'ai pris l'année dernière. J'ai pris un vote de$1,600,000,
l'année dernière, et j'ai été oubligé de demander ce crédit
additionnel afin de aire face aux dépenses encourues à cause
de l'augmentation <lu trafie. Chaque dollar a été remis au
trésor par les recettes du chemin.

M. MACKiENZf. Si nous laissons passer cet item à
présent, nous pourous avoir à en dire quelque chose lors du
concours.

18. D penses pour réparations et travaux, em-
branchement de Windsor......................... $8,000

M. MACKENZIE. Je veux aussi discuter cela.
Sir CH ARLES TUPPER. Je pense que l'honorable mou-

sieur ne jugera pas nécessaire de discuter cela. C'est une
simple question de compte. Le gouvernement a mis le
chemin de for de Windsor et Annapolisentre les mains de la
compagnieet. pratiquement, aux conditions mêmes stipu.
lées au premier bail.

La compagnie reçoit les deux tiers de la recette brute, et
le gouvernement un tiers pour entretenir le chemin. C'est
seulement une dépense pour l'entretien du chemin, et le tout
nous est remis à même l'argent que perçoit le chemin. Il
est réguliòè-ement payé et, pouFea qui concerne ce vote, c'est
une simple affaire de compte.

Le comité fait rapport; et (à 3.25 h. a.m.) la Chambre
s'ajourne.

cause aux tribunaux. On a produit l'arrêté du Conseil
d'après lequel M. Shanly a été nommé, et il a borné son de-
voir à s'enquérir des cas sur lesquels décision n'avait pas
été prise, et à faire rapport. CHAMBRE DES COMMUNES.

Sir ALBERT J. SMITI. Il se peut que de, causes LUni,.ler mai 1882.
n'aient pas été enlevées aux tribunaux, mais l'arbitre exa-
mine des causes qui pourraient aller devant les tribunaux, Présidence de.'honorable JoSEPn GoDERIC BLANCHET.
(lui sont les véritables endroits où se règlent les réclama- La séance e5 t ouverte à trois heures.
lions. Est-ce que l'honorable ministre se rappelle, et fera-t-
il examiner, si les réclamations de Frank Jones, dans mon PRIÈR E
comté,-réclamations pour dommages causés par le feu, ont 1
été réglées. 1 EXPLORATION DU HAVRE DE ST-ROCIIDES-

Sir CHARLES TUPPER. Oui; mais je no me rappelle - AULNETS.
pas le montant. Cela a été mis au compte de construction du 1 M. RINFRET, en l'absence deM. CASGRAIN, demande: Le
chemin de fer Intercolonial, à même leqol le montant a été gouvernement a-t-il fait récemment une exploration du
paye. havre de St-Rcch-des-Aulnets ? ' Si oui, quel en a été le
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résultat et le coût ? Et le gouvernement a-t-il l'intention d'y
faire des améliorations ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Il n'y a pas ou d'explorations
(le faites dernièrement, mais il en a été fait il y a deux ans.
D'après les explorations qui ont été faites alors, le gouver-
nement est arrivé à la conclusion qu'il ne pouvait pas faire
d'améliorations au havre en question.

AGENCE D'IMMIGRATION A NEW-YORK.

M. COURSOL demande: Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion d'établir une agence d'immigration et de rapatriement
à New-York, spécialement pour le rapatriement de nos com-
patriotes dans cet état?

Sir HECTOR LANGEVIN. L'intention du gouverne-
ment n'est pas d'établir une agence d'immigration et de
rapatriement à New-York, mais le gouvernement a déjà une
agence dans le Massachusetts dans ce but-là.

AIDE A LA MUNICIPALITÉ DE ST-MICIIEL.

M. AMYOT demande: Est-ce l'intention du gouverne-
ment de venir en aide, cette année, à la municipalité (e St-
Michel, comté de Bellechasse, au sujet de la réparation et
entretien du quai y construit sur le fleuve St-Laurent ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je regrette de dire à l'ho-
norable député que le gouvernement ne peut pas, cette année,
venir en aide à la municipalité de St-Michel, dans le comté
de Bellechasse, au sujet de la réparation et de l'entretien du
quai qui a été construit sur le fleuve St-Laurent, mais il sera
fait une exploration durant la vacance afin d'avoir un rap-
port qui donnera au gouvernement plus de renseignements
qu'il n'en a maintenant.

EI)IFICES PUBLICS A SYDNEY ET A SYDNEY-
NORD.

M. McDONALD (Cap-Breton), Est-ce l'intention du
gouvernement de faire construire, cette année, des édifices
publics à Sydney et à Sydney-Nord ?

Sir HEECTOR LANGEVIN. Ce n'est pas l'intention du
gouvernement de prendre des mesures pour faire construire
des édifices publics à Sydney; mais c'est son intention
d'en faire construire à Sydney-Nord.

INDEMNITÉ POUR DROITS SUR LE POISSON ET
L'HUILE.

M. MACDONALD (King) Quand pouvons -nous
attendre une réponse au mémoire adressé par M. W. H.
P>ope à Son Excellence le gouverneur-général, en date de
janvier 1879, demandant d'être indemnisé des droits payés
sur le poisson et l'huilede poisson exportés de l'Ile du Prince-
Edouard aux Etats-Unis, en 1871 et en 18î2; ainsi que la
lettre sur le même sujet adressée par les membres de la
Chambre des Communes et les sênateurs qi représentent
l'Ile du Prince-Edouard, en date du 20 avril courant, et
adressée au très honorable sir John A. Macdonald, premier
ministre du Canada ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce sujet est actuellement
pris en considération par le gouvernement; on a attiré
l'attention du gouvernement sur la question par une lettre
qui m'a été adressée le 20 avril et qui a été reçue le 22.

DOMMAGES À LA GOELETTE " M. C. UPPER."

M. BLAKE. Est-ce qu'on a fait des réclamations au gou- t
vernement actuel pour dommages causés à la goëlette M. C.
Upper, sur le canal Welland? L'affaire a-t-elle été réglée.
A-t-on convenu de payer une somme quelconque ? Si oui,
quel est le montant et quand la chose a-t-elle eu lieu? t

M. RINFRET

Sir CHARLES TUPPER. On a fait une réclamation
pour dommages causés à la gclette X. C. Uppcr. Un mon-
tant sera soumis à l'appréciation du parlement dans les esti-
mations additionnelles de l'année prochaine.

BILL CONCERNANT LA REPARTITION DES COMTES.

M. BLAKE. Je désire, M. l'Orateur, demander ce qui est
advenu du bill publie présenté par l'honorable premier
ministre et qui a passé en première délibération. D'après
la pratique que nous suivons, aucun bill ne peut être déposé
en blanc, ni dans une forme imparfaite. Je fais cette
demande parce que plusieurs des honor-ables députés veulent
savoir quelles sont les dispositions du bill pour la répartition
des sièges. On a découvert que le bill n'était pas en la posses-
sion de la Chambre et qu'on ne pouvait y avoir accès.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le bill a été piésenté par
moi après que j'eusse demandé la permission de le présente-.
Il a été imprimé dans la forme des galées afin de le fai.e
imprimer et distribuer aux députés; mais, naturellement,
nous ne pouvions demandé la deuxième lecture du bill avant
l'impression; les députés ont cu l'occasion de le lire, et l'on
me dit qu'on l'imprime aujourd'hui.

M. BLàKE. Le point n'était pas que le bill ne pouvait
pas être lu avant l'impression. Nous savions cela. Le
point, c'est que le bill déposé sous forme imprimée a été
retenu par l'honorable monsieur qui l'a déposé, bien
qu'il fût devenu la propriété de la Chambre, selon
le langage tenu par l'Orateur de la Chambre des com-
munes d'Angleterre, quoique, d'après nos coutumes, la
première lecture devrait, lorsqu'elle est faite, être marquée
par le greffier. Comme je comprends'la chose, c'est la pro-
priété de la Chambre et non pas la propriété d'un membre
de la Chambre. Je ne pense pas que lon puisse attendre de
l'honorable monsieur qui le dépose qu'il voie à ce qu'il soit
imprimé; il est mis entre les mains du grefler qui le trans-
met à l'employé qu'il convient, lequel voit à ce qu'il soit
imprimé.

On a fait différents effrts pour avoir accès à ce bill.
Il y a plusieurs opinions sur le sens qu'il comporte et il y a
conflit de sentiments sur ce qu'il contient. Il me semble
extraordinaire qu'on ne puisse avoir aceòs au bill,

Sir JOIIN A. MACDONALD. Ccest une affaire de prati-
que quotidienne, et on l'a vu, depuis que je suis dans le parle-
ment,que la personne immédiatement chargée d'un bill voie
à ce qu'il soit prêt qussitôt que possible pour l'usage de la
Chambre.

TERRES DE LA CÙNFÉD£I{ATION LIE LONG DES
LIGN1ýES DE CIIEMINS DE FER.

M. BLAKE. Je propose que la Chambre se forne main-
tenant en comité général pour pren'ue en con:sidération la
proposition suivante:

" Que le système par . quel on administre actuellement les terres de
la Confedération situées le long des lgnes de chemins de fer doit, en
pratique, avoir pour resultat vraisemblable l'acquisition, par les compa-
gnies de chemins de fer, (le la valeur augmentée non-seulement de leurs
propres terres, mais encore de celles ae la Confédération qui sont à
proximité immédiate des stations sur les chemins de fer ; et que des
mesures devraient être prises en vue d'assurer au public, en aitant que
la chose est praticable, la possession de telle valeur augmentée dans les
endroits où des stations doivent êire établies plus tard."1

Il dit : cette motion a été mise à l'ordre du jour le 14
mars ; mais, à cause de diverses circonstances, elle a été
renvoyée à une époque si éloignée, que je rie me propose pas,
a l'heure qu'il est, de me jeter dans une longue argumenta-
ion sur la matière. Je désire cependant établir brièvement
e but de la proposition et exposer les raisons que j'ai de
a soumettre à l'attention de la Chambre.

Comme la Chambre le sait, les actes qui concornent les
erres de la Confédération passés à diverses dates, en y corn-
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prenant celui actuellement en opération, et le bill que la choisies comme sites de stations et de villes d'un autre
Chambre est àprendre en considération ont pour fin de mettre I côté.
à l'abri de l'occupation ordinaire les réserves pour cités, Dans les endroits où un colon ou un acquéreur par
villes ou lots, et de les faire vendre à l'encan ou autrement, préemption de bonne foi est traité de la façon que je dis, il
selon que le décidera le gouverneur en conseil. ne retire qu'une petite partie de l'avantage, pendant que la

Il n'y a pas longtemps-je crois que c'est en 1880-on a plus forte partie va à la compagnie de chemin de fer qui
appliqué ce principe au cas les terres réservées pour les contrôle la situation.
écoles, d'une manière qui m'a puru quelque peu arbitraire; C'est là une question très sérieuse. La partie du pays à
mais il était à présumer que la chose était faite dans l'intérêt travers laquelle le chemin de fer passe, ne coûte qu'une baga.
public. Il était stipulé que si aucune portion se trouvant telle, et, si l'impulsion actuelle continue dans la colonisation
dans la liste des terres réservées pour les écoles se trouvait du Manitoba et du Nord-Ouest, cette partie vaudra presque
convenir à la construction d'une station, on la devrait retirer autant que le coût de la construction du chemin de fer à
de la liste des terres réservées aux écoles et vendre à l'en- travers la région des prairies.
can ou autrement pour l'avantage du public; et l'on devait Maintenant, il me semble qu'un état de choses qui permet
créditer la liste des terres pour écolcs d'un montant égal à à la compagnie du chemin de fer de profiter de presque tout
la valeur la plus élevée des autres terres vendues dans le cet avantage-le public n'en retirant rien, le vrai colon n'en
mme township, soit par le gouvernement, soit par la com- retirant rien sur une portion insignifiante-est condam-
pagnie du chemin de fer du Pacifique. Je mentionne ces nable et que le gouvernement devrait adopter des mesures
choses pbur faire voir que, dans les divers actes relatifs aux et user de son contrôle.
terres publiques, on regarde comme convenable d'adopter Le gouvernement devrait faire savoir à la compagnie l'im-
comme principe général, d'obtenir la valeur'qu'on pourrait portance qu'il y a pour lui d'avoir une part de la valeuraug-
retirer si ces terres étaient situées dans des lieux propres à montée des terres choisies pourles sites des stations ou de
l'établissement de villes ou de stations. Maintenant, le villes, afin que, lorsqu'elles sont vendues pour le compte des
système général d'après lequel les terres sont livrées à la deux ou de quelqu'autre manière, on reconnaisse le droit
compagnie du chemin de for du Pacifique et aux autres qu'a le peuple de profiter des avantages que donne l'augmen-
compagnies, c'est que les sections so)nt données de deux, tation de la valeur des terres où doivent être établies des
l'une seulement à-la compagnie, les autres étant réservées stations et des villes sur la ligne du chemin de fer.
pour le gouvernement. Le résultat pratique a été, d'après Comme je l'ai dit, à l'heure qu'il est, le résultat pratique,
mes renseignements, oue la compagnie du chemin de fer a c'est que la compagnie du chemin de fer englobe la valeur
presque toute la valeur augmentée de ces terres, augmentée des terres de la Puissance aussi bien que des

La compagnie a naturellement le pouvoir de contrôler siennes, et qu'ainsi elle paie le coût de construction do la
jusqu'à un certain point la localisation de ces stations, et, voie à même la valeur des terres publiques dont le public
par l'exercice de ce pouvoir, elle est en état, quand un par- devrait avoir le bénéfice.
ticulier a obtenu possession d'un lot qui fait l'encoignure Je propose donc que la Chambre se forme en comité
du lot sur lequel la station pont être placée-si la compa- général pour prendre cette résolution en considération.
gnie traverse un lot actuellement sa propriété-est un état, SirJOHN A. MACDONALD. M. l'Orateur, je présume
dis-je, de dire au particulier qu'à moins d'en venir à une que l'honorable monsieur a fait cette proposition à cette
entente avec la compagnie, la station sera placée en quel- époque de la session dans le but d'exprimer l'opinion qu'il
qu'autre endroit. Elle peut donc aussi obtenir à des prix vieit d'émettre. Il ne signale, dans sa résolution, aucun
modérés cession des droits du particulier. Je sais que plu- mode par lequel on pourrait atteindre la fin qu'il a en vue.
sieurs cessions ont été ohtenues dans des circonstances Il dit qu'il faut faire quelque chose afin de permettre au
pareilles. pays de profiter des avantages que donne le choix des sites.

Dans quelques cas une somme ronde a été payée; dans J'ai expliqué, il y a quelque temps, en réponse à une objec-
d'autres cas, il a été convenu que la compagnio et les pro- tion qui venait de l'autre côté de la Chambre-une objection
priétaires partageront dans certaines proportions la valeur par laquelle on reprochait au gouvernement d'avoir réservé
ainsi augmentée de la terru qui doit être vendue par encan un rang de townships le long de chaque côté de la ligre du
on autrement. Prenez le cas de Brandon, qui, je le crois, chemin de fer du Pacifique-que le gouvernement avait été
était fixé par la nature comme devant être le site d'une informé que des personnes qui se disaient de vrais colons,
station. allaient le long du chemin do fer, non avec l'intention de

Une très forte somme a été payée par la compagnie à ce devenir des colons de bonne foi, mais dans le but de se créer
qu'elle a appelé un syndicat-une somme de $100,000 ou à des réclamations comme colons afin de spcéuler sur l'aug-
peu près; et l'on dit qu'une somme de plusieurs centaines mentation de la valeur de ces terres, augmentation prove-
de mille dollars a été réalisée par la compagnie par la tran- nant des positions particulièrement favorables qu'elles occu-
saction relative à la station de Brandon. Telle est la manière paient.
de faire les choses dans cette partie du pays qui a été plus Nous fûmes informés que nombre de gens s'étaient rendus
ou moins colonisée ou était devenue la propriété de particu- et avaient colonisé ou faisaient profession de coloniser des
liers avant les temps actuels. terres situées le long de la ligne du chemin de fer, dans le

Nous nous occupons actuellement de l'état des choses but de les vendre à des prix élevés plus tard. Naturellement
dans une grande partie du pays que le chemin de fer du nous ne pouvions objecter à cela; mais lorsque nous en
Pacifique, ses embranchements et divers autres chemins de frmes informés nous avons retiré du nombre des terres à
for doivent toucher ou atteindre. Maintenant on me dit coloniser toutes celles qui longent le chemin de fer jusqu'à
qu'il y a un système par lequel on envoie des colons et des ce que le colon deobonne foi ait l'occasion de prendre ses
acquéreurs par droit de préemption- c'est à-dire qu'un bon mesures afin d'obtenir possession de ces lots.
matin vous pouvez voir quatre ou cinq individus qui s'en Comme de raison, nous savons que les sections portant des
vont le long de la ligne pour créer des établissements et numéros impairs de chaque coté du chemin de fer appartien-
acheter par préemption des lots de choix. nent à la compagnie du chemin de fer à mesure qu'elle s'en

Ils s'établissent et achètent de cette façon non pour eux- empare. Le gouvernement ne peut lui assigner les endroits
mêmes, mais en réalité pour ceux qui les emploient à cette où placer ses stations. Comme d'autres compagnies de che-
couvre; l'on prend aussi possession des meilleures terres du mins de fer, elles choisit les endroits qui, dans son opinion,
gouvernement situées le long du chemin de fer, non pour la seront les plus avantageux-les endroits vers lesquels con-
colonisation ou pour l'avantage du colon, mais pour s'avan- vergent les chemins des campagnes, dans le voisinage des
tager de la valeur augmentée de ces terres qui doivent être cours d'eau et ainsi de suite ; et, il va de soi, que, si elle le
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peut, elle les placera sur les terres qui lui appartiennent. gnes Rocheuses, vaudra, cn moyenne, plus de $500,0OO.
Chaque fois qu'on le fera, le gouvernement a une section Tous ces emplacements de villes sont établis presque à tous
adjcneetipetoipemtr au colon de bonne foi de les vingt milles, de sorte qu'il n'est pas difficile de voir quelleajacente, et il peut soit permettre a oo ebnefid
profiter de l'avantage, ou, d'après la réserve que j'ai men- source de revenus le gouvernement se serait assurée en
tionnée-à laquelle les messieurs d u côté opposé ont quelque construisant le chemin.
peu objecté-la laisser comme portion (le la station, de la Ces emplacements auraient rapporté environ $10,000,000.
ville ou du village qui a été désignée par la compagnie du L'honorable monsieur dit qu'après que les stations auront
chemin de fer du Pacifique sur sa Propre propriété. été établies, on a l'intention d'ouvrir les sections avoisinan-

Cette, terre a été délibérément retirée du nombre de celles tes aux établissements de Jiomestead, ou de vendre ces sec-
qui vont être immédiatement colonisées, afin d'atteindre le tiens réservées. Je crois que cela serait très injuste, vu que
but que l'honorable monsieur a cn vue dans sa motion. J'i- les premiers arrivés ou squatters, connaissant d'une manière
imagine qu'il ne servira de rien à Ihonorable monsieur de certaine les localités choisies, pourraient s'eu emparer, et
presser l'adoption le sa proposition ; et je ne suppose pas recueillir tt lavantage qu'offriront ces localités favorisées.
qu'il le fra, vu que j'ai attiré l'attention de la Chambre sur Si le gouveemet réserve ces sections pour avoir l'avan-
ie sujet et que je l'ai assuré que le gouvernement désire tage des emplacements de villes, il devrait les réserver cn-
mettre le pays et le colon (le bonne foi en état de retirer les tièrement.
avantages provenant de la situation les terres à proximité M. BLAKE. Jec ois que la politique que l'honorable
des stations. Pour ma part, je ne pense pas que le gouver- monsieur dit avoirsuitie, atm dati cindie son but, manquera
nement doive désirer ardemment faire <le la spéculation. Si entiôrenientde produire le moindre bien. Cette politique
c'est la bonne fortune d'un immigré d'avoir uno meilleure l'empêchera ('atteindre son bat, Il dit J'ai lancé un
terre qu'un autre, soit pour la fertilité ou poir d'autres eau- ordre réservant les sections qui avoisinent immédiatement
ses, en raison de sa proximité d'une station, je ne lui dispu- le Chemin de fer " Mais il dit aussi : Je les ouvrirai un
terni pas cet avantage. Si nous pouvons d'abord avoir des jour ou Ccci veut <ire, comme de raison, que les
colons de bonne foi pour cultiver la terre et si nous pouvons personnes qui sont établies sur ces sections les obtiendront
retirer de ces terres assez de fonds pour rembourser au peu- lorsque ces dernières se-ont ouvertes et c'est aussi une ivi-
ple du Canada les grandes délpenses qu'il a faites pour la tation, lon pas au colnde bonne foi, qui ne veut courir
construction du chemin de fer dit Pacitique, nous aurons aucun risque, mais au spéculateur et à la compagnie du
obtenu des résultats valables. Le gouvernement a cons- chemin de fer <le vendre, d'envoyer de prétendus occupants
tamment en vue le Lut mentionné dans la proposition. sur ces te''es, pour les détenir et en disposer plus tard,

M. CASEY. Je sais qu'on est exposé au danger de voir non nu p'ofit du colon, mais au profit de la compagnie et des
les spéculateurs s'établirî sur les terres A proximité du che- spéculateurs ; c'cd ià le résultat pratique de cet ordre.
min de fer et que le syndiaet lui meme retire les plusgrands Je ne crois pas qu'un seul <le ces spéculateurs, se rendant
bénéfices de ces spéculationsir ces sections dans les premiers du pinteps S

Un monsieur de Winnipeg m'a dit qu'il s'en allait au 1er laissera arrétet put le iait (ue l'n aura suspendu temporai-
mars dans la région du lac Qu'Appelle pour y établir des rement les de homesteads sur ces terres. La
colons dans l'intérêt du syndicat-les terres devant être - puatd'entre eux peuvent éluder par l'intermédiaire
ostensiblemcnt retenues pour la colonisation en vertu d'un d'autres persontes les restrictions ainsi imposées Cest
marché par lequel les colons les transf're-ont nu syndicat beacoup, j'en conviens, nue de dire an nouveau colon de
aussitôt qu'ils en auront obtenu les titres de propriété. Je bonne foi rendu sut les lieux qp'il devrait avoir le bénéfice
crois que la réserve de la rangée de townships situés de de l'augmentation de la valent' des tories. C'est un moyen
chaque côté de la route et que le priemier iinistre a gardée d'engager ce colon de bonne foi à se rendre dans l'intérieur
pour prévenir de tels abus, est excessive. Si le gouverne- des tQirs pont, ouv'ir des parties inexplorées du pays, afin. de choisit' des endr'oits avan tagreux;masIréuttp-ment a réservé une rangée (le sections, les sections qui i
teuchent au chemin de lr de chaque côté, cela répondrait tique de ce système, tel qu'il est suivi îar la compagnie du
stufflsamment at but. chemin de fer n'est pas de donner à ce colon do bonne foi

plus qu'une simple fi-action de droits, la compagnmiie se réser-
Sir JOHN A. MACDON AfLD. Ju voulais dire u rang vant presque tous les profits.

de cantons-c'est bien. On m'a (lit que les profits (le la compagnie se'oat des
M. CASEY. Je croyais que ecétait un lapsus linguae, et je trois quarts de la valeur de ces emplacements, et ceux du

(rois que cette disposition est suflisante. Cette réserve colon et de l'occupant d'un quart seulement. Ces chiffres
même est à peine juste pour le colon de bonne foi, vu que peuvent ne pas être exacts, mais ils indiqueraient que la
c'est une réserve contre le colon (le bonne foi autant que compagnie absot'be-a la plus g'ande partie des profits, vu
contre le spéculateur sur les terres, si l'on pouvait trouver qu'elle au'a l'avantage de connaître les emplacenients des
le moyen de distinguer le colon de btine foi du spécula- villes futures.
lecar. 'zAux traverses les rivièr-es et à d'autr'es points, il petit y

Sir JOUN A. MACDONA LD. Comment le peut cii ? avoir des indications évidentes des emplacements deville; mais, en somme, il cst égalemenît évident que le plus
M. CASEY. L'honorable monsieur n'indique point de g'and nombre des stions peuvent être établies dans un

remède dans cette résolution, bien que ce soit au gouver- end'oit ou dans un autre, n mille ici oit là faisant pei de
nement à le faire, et non à l'opposition. Je crois que le diffé'ence, lot:squ'il s'agita des intérêts de la compagnie.
gouvernement aurait trouvé le vrai remède en réservant, La compagnie peut dire à n'impo-te quelle localité :i
dans sa subvention à la cunpagnie, toutes les sections de vous n'acptez pas les conditions que «c-us vous Proposons,
nombres impairs le long du chemin dle fer'. Jous établitons nette station ailleurs. Cette politique a eu

La compagnie se trouvait suillsamment payée pour ses ou aura pour résultat do piver le gouvernement de tout
travaux, avec la zône de vingt-quatre milles des deux côtés profit sut ces ter'es, taudis que la compagnie du chemin de
<lu chemin, sans recevoir les emplacements de villes. Le fer absorbera toute la valeur dls emplacements de stations,
gouvernement aurait de cette manière agi comme il le ait des terres publiques du gouve' ent. C'est un état de
1 rsqu'il accorde des terres aux autres établissements des choses qui ne devrait pas exister. Je regrette que 'hono-
spéculateurs, et il aurait conservé une source considérable de rable monsieu, ayant agi comme il l'a fait, ce qui me
revenus. ble devoir nuire au colon de bonne foi au lieu delui être

Chaque emplacement de ville le long (lu chemin de fer avantageux, ne uisse maintenant nous donner à espérer
canadien du Pacifique, depuis Winniipeg jusqu'aux monta- d'autr's résultats.

Sir JoriN A. MACDONAxLD
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M. MACMILLA.N. Je sais parfaitement, pour ce qui est

do Brandon-qui est l'une des localités, où, selon l'hono-
rable député de d'Elgin-Ouest, on a commis des injustices
à l'égard du colon de bonne foi, qu'aucune injustice n'a
été commise, dans aucune circonstance, car les colons
de bonne foi avaient obtenu des avantages do tous côtés,
excepté au nord, où M. Ross possédait, me dit-on, une
section sur laquelle s'était établi un squatter, et le
gouvernement était obligé de remplacer cette section on
on choisissant une immédiatement au nord de cette localité.
C'est la seule personne qui ait obtenu des avantages par
suite de ce choix. Je sais aussi que l'honorabl! député
d'Elgin.Ouest a découvert adroitement qu'il devait y avoir
un emplacement de ville dans une certaine localité, et que
lui et quelques-uns (le ses amis se sont mis à acheter et ont
acheté une localité très importante sur le tronçon sud du
chemin de fer. L'ingénieur, qui localisait la ligne à cette
époque, et qui conduisait la construction des travaux, leur
avait assuré qu'il serait établi une ville à cet endroit et ils
y ont acheté une grande étendue de terrains.

Plus tard ils ont découvert que leurs rensegnemnts
étaient inexacts, et ils ont demandé à cux qui leur avaient
vendu ces terrains d'annuler le marché. L'honorable député
est un de ceux qui accusent le gouvernement de participer
à des transactions de ce genre. Selon moi les compagnies
de chemins de fer ont parfaitement le droit de choisir les
I ocalités où devront être établies les villes, et je ne crois
pas que l'honorable député d'Elgin-Ouest devrait seplaindre
après avoir été traité avec autant de générosité, lorsque lui
et ses amis sétaient placés dans une position malheureuse.

M. CASEY. Comme 'horable monsieur juge à propos
do m'attaquer personnellement, parco que j'auras agi d'une
manièro qu'il regarde comme inconveante.

M. McLELAN. Pas d'avoir agi d'une iîanière incon-
venante ; mais d'avoir spéculé.

M. CASEY. J'admets que je croyais, avec d'autres, avoir
acheté une certaine localité que l'ingénieur en chef du che-
min de for du Pacifique canadien avait déclarée publique-
ment devoir être le terminus d'un certain embranchement.
Co monsieur avait écrit une lettre déclarant que le termi-
nus avait été établi à cet endroit, et il avait permis que
cette lettre fût nsntrée au public.

J'ai acheté d'un premier acquérer-d'une personne qui
avait elle-même acheté du premier colon. Après informa-
tions prises et après avoir vendu un certain nombre de lots
dans ce nouvel emplacement do ville, nous avons découvert
que celui de qui nous avions acheté n'avait pas le titre, de
sorte qu'au liou de l'avoir supplié nous étions en position
de l'obliger à remettre l'argent.

Nous n'avons pas eu besoin d'user de contrainte ; il était
honnête et nous a remis l'argent dès que nous lui avons
expliqué les faits, et nous étions on position do faire la
même chose à l'égard de ceux à qui nous avions vendu des
lots. Je ne vois pas quel rapport ceci peut avoir avec la
question qui est actuellement devant la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALID. L'honorable monsieur a
droit de spéculer sur les terres, et de réaliser le plus possi-
ble dans ces spéculations, et je suis heureux que lui et d'au-
tres fassent des placements au Nord Ouest. Je crois que
l'honorable député m'a mal- comp-is, ou je n'ai pas réussi à
me faire comprendre.

Je partage pleinement l'avis de l'honorable député, savoir
qu'il est très difficile de découvrir ceux qui sont de bonne
foi, des prétendus colons; et nous avons retiré la première
section de chaque côté du chemin, sur toute la longueur de
la ligne, afin de mieux examiner la question, jusqu'à l'arri-
vée du printemps et jusqu'à ce que l'immigration se porte
vers cette région; tout le monde aura alors les mêmes avan-
tages, d'après ce principe que les premiers arrivés sont les
premiers servis.

Il y a beaucoup de bon dans ce que dit l'honorable mon.
sieur, savoir que nous ne sommes pas plus certains mainte-
nant qu'il y a trois mois, que des colons de bonne foi obtien-
(Iront ces terres. Selon ce que je comprends, son opinion,
que je considère comme étant celle de l'opposition, est que
ces lots de chaque côté devraient être réserves pour être
vendus le plus avantageusement possible et que l'on no
devrait pas permettre aux spéculateurs ou aux prétendus
colons d'on prendre possession.

Cette opinion mérite considération, mais la difficulté, c'est
que le gouvernement avait annoncé sa politique, savoir
qu'un certain nombre do sections dans toute la contrée
seraient réservées pour les colons do bonne foi, et ceci
serait une violation apparente de cette règle. On ne peut
prendre aucune précaution pour empêcher qu'une personne
s'établisse sur un lot et l'améliore dans un but de spécu-
lation, sans s'être réellement établie, et tout ce que le gou-
vernement et le pays désirent, c'est que les terres soient
colonisées et améliorées.

La difficulté, c'est que nous désirions qu'on supposât que
nous abandonnions le projet exposé, savoir que les lots por-
tant des numéros pairs seraient réservés pour des établisse-
ments de préemption et de homesteads. Néanmoins, dans
ces circonstances, je crois que le gouvernement ne mettra
pas un rang de sections de chaque côté du chemin sur le
marché pour des établissements de préemption et de home-
steads, sans prendre toutes les précautions possibles pour
empêcher les spéculateurs de s'emparer des terres.

M. DLAK. Je n'ai pas suggéré la politique que pro-
pose l'honorable monsieur. Je lui ai suggéré qu'il serait
laisonnable que le gouvornement s'entendît avec la compa-
gnie du cheino de fer au sujet de ces terrains sur lesquels
seront établies les stations. La compagnie sait où seront
construiies les stationq, et le gouvernement devrait partager
les profits avec la compagnie.

Si une compagnie de chemins de fer décide d'établir une
station sur un lot qu'elle possède à elle seule, elle en a le
droit, mais alors les lots voisins en bénéficient et les lots du
gouvernement peuvent être très près de cet endroit. Le
gouvernement devrait être informé de bæn heure des en-
droits où serontétablies ces stations, e tccs terains devraient
être réservés. Sous le système actuc!, le gouvernement ie
retire aucun profit, ni lo colon, mais c'est la compagnie qui
a tout le profit.

M. MACKENZIE. Ces sections de cbaque côté du che-
min ne serort pas vendues tant que toutes les conditious
n'auront pas été remplies.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous ne sommes arrivés
à aucune conclusion ; mais l'effet de l'avis de la gauche, et,
à mon avis, en suivant cet avis......

M. BLAKE. Je dois dire que l'honorable monsieur nie
comprend mal.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je réuondais à mon
honorable ami de la gauche.

M. MACKENZ[E. Je désire comprendre ce qu'a voulu
dire l'honorable monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que cest là le
but; je ne pourrais toutefois le dire au juste. Nous avons
seulement suspendu la vente des sections des deux côtés, et
nous devrons réfléchir mûrement avant de mettre fin à cette
suspension.

M. MACKENZIE. LUhouorable monsieur me permettra
peut-être de lui poser une question, bien qu'elle ne se ratta-
che pas particulièrement à ce sujet. Lorsqu'on accorde des
primes de 160 acres, les primes sont-elles encore de 160
acres, ou seulements d'une certaine somme d'argent ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Elles sont d'une somme
d'argent, et peuvent s'appliquer à l'achat des terres.
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M. M AXC'KENZ[E. D>es personnes qui se trouvaient dans
ce cas se sont adressées à moi. Elles supposaient qu'elles
po>uvaient obtenir un quart do section avec uno prime, mais
los fonctionnaires du gouvexunement leur avaient dit qu'elles
n'étaient payables que comme garantio pour les $100. Or,
supposons que la valeur des terres soit <le 82 l'acre, ont-
elles à payer $160 en argent. à part l'argent qu'elles ont à
donner pour la prime.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Oui, c'est cela.
M, BOULTBEE. Il est tout à fait évident que le gou-

vernement exerce la même surveillanco qu'il a exercée lui-
inôme au sujet du terminus dii chemin do for canadien du
Pacilique, à Kaministiquian, où tout l'emplacement de la
ville ebt tombé ontre les mains d'une coterie do spécula-
teurs avant que la station fût fixée à cet endroit.

La motion est retirée.

ACCUSATIONS PORiTEES CONTBLE Li, JD;EN-
(11R1EF WOOD.

M. SCIIULTZ propose la lecture (le l'entrée dans le. jour-
naux de cette Chambre, en date du lundi, 7 mars, 1881, on
tant qu'elle se rapporto à la pétition de Hlenry J. Clirk,
C.R., et autres, énonçant certaines accusations contra l'ho-
norablo 1dmund Burke Wood, juge-en-chet' de la Cour du
Banc do la Reine, pour la province du Manitoba.

M. BLAKE. Il avait été entendu dans cette Chambrc,
et l'honorable monsieur y avait consenti, à ma recomman-
dation, que les documents se rattachant à cette affaire se-
uaient imprimés et distribué., avant que nous fussions
n l clés à donner un vote à ce uj. Ces documents n'ont
,'. encoio été distribués. L'ordre a été donné il y a quel-

que temps, niais nous n'avons pas encore reçu copie de la
pétition, ni de la réponse.

M. STEPIIENSON. Il y a plusieurs jours que l'impres-
sion on a été commandée, et j'ai donné à M. Ilartney ins-
truction <le les faire imprimer aussitôt que poss:ble. Je ne
puis dire pourquoi ils ni'ont pas été imprimés et distri-
bués.

M. L'OPATEUR. L'honorable monsieur désire-t-il reti-
rcr sa motion ?

M. SCIIULTZ. Il e-t évidemment entièrement impos-
sible d'arriver à aucun résultat avec cette motion, si la
Chambre l'adopte maintenant. En conséquence, comme il a
été accordé un délai suffisant pour la production de ces do-

'uiments, et comme j'ai lieu de croire que ces derniers ne
pourront pas influer considérablement sur la décision do la
Chambre, à savoir si elle permettra ou refusera la nomina-
tion d'un comité, je refuse de retirer ma motion.

M. BLAKE. J'aimerais à connaître l'opinion du tròs
honorable monsieur à ce sujet. Jusqu'ici la coutume dans
l'examen de ces causes-dans celle du juge Loranger, par
exemple-a été de faire imprimer ces papiers, et de les dis
tribuer aux députés.

L'honorable monsieur a <lit lui-même que cela était rai-
sonnable. J'ai déclaré que je profiterais de la première
occasion pour appeler son attention sur l'impression et il y
a consenti. Si, comme chef de la Chambre, il croit que l'on
devrait agir autrement-.

Sir JOHN A. MACDONALD. Non, je ne lo crois pas.
Il était entendu que l'on suivrait la coutume établie, et que
chaque fois qu'une plainte serait portée contre un juge, la
copie imprimée de la plainte et de la preuve s'y rapportant
immédiatement serait mise entre les mains des députés afin
que nous pussions décider la question avec connaissance de
cause.

La difficulté que je vois dans cette question c'est que si
l'on donnait maintenant lecture des journaux de la Chambre,
nous ne pourrions pas, je suppose, nommer un comité à

Sir JOUX A, MACDONALD

ido avancé de la session, vu qu'un comité n'au-
raitl temps de rien faire.

J'ignore quel est le but de mon honorable ami de Lisgar
(M. Solîultz) on demandant la formation d'un comité, et
quel progròs il espère faire en comité. En conséquence, il
serait inutilo de lire les journaux de la Chambro, à moins
que l'un ne pût s'occuper avec succès dos accusations por-
tées contre ce juge.

M. SCIIULTZ. J'aimerais que les journaux de la
Chambre fussent lus, et qu'ensuite la Chambro se prononçàt
-,tur la nomination (d'un comité. .o sais, cela va sans dire,
qu'il est impossible do rien faire avec ce comité 'endant la
précenteî ses5ion, mais on peut faire une autre suggestion
qui atteigne le but que nous avons on vue.

M. L'ORATEURI. L'honorable monsieur consent-il à
retirer sa motion ?

Sir JOIHN A. MACDONALD. Je ne vois pas que la
Chambre s'oppose à la lecture des journaux.

M. BLA E. Il y a ou une discussion au sujet do cette
mêne question. J'ai soumis que nous ne devrions pas lire
los journaux sans un objet, et que cet objet devait être la
production des documents au sujet desquels il a été donné
un avis. Mon honorable ami de la droite a partagé cette
opinion, et la motion lomandant la lecture des journaux a
été ajournée jnqu'à ce que l'honorable monsieur eût donné
un nouvel avis; de motion.

J'ai on même temps prétendu qu'il serait nécessaire que
les documents se rapportant aux deux côtés de la question
fussent imprimés, et l'honorable monsieur a également con-
senti à coht, on consêquence, je dis que si la motion n'est pas
suivie d'une iimotion demandant la fiormation d'un comité, il
me semble contraire à la coutume de lire les journaux de la
Chambre, et que cette lecture ne produirait aucun bon ré-
sultat, à moins que nous no discutions la formation du
comité.

M CSEY. Comme l'honorable monsieur a déclaré lui-
même qu'il est impossible d'atteindre la fin qu'il se propose
on nommant un comité, il ne peut pas être utile do lire les
journaux.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur
parle d'un autre moyen. Qu'ontend-il par là.

M. SCHULTZ. Quelques-uns de més amis, et je crois que
tous les députés de la province du Manitoba sont unanimes
sur ce point, ont proposé un antre moyen sous forme d'un
amendement à la motion.

Si l'on ne me permet pas de faire la motion, on peut, cela
va sans dire, proposer un amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Vous pouvez certainement
faire la motion.

La motion est adoptée; et il est donné lecture des jour-
naus do la Chambre.

M. SCIIULTZ propose qu'il soit nommé un comité spé-
cial composé de MU. Ryan (Marquette), Royal, Scott
Sechultz, Robertson (Hamilton), Rykert, Girouard (Jacques
Cartier), Voldon, Daly, McCarthy, Kirkpatrick, Colby, Ives
et sir Albert Smith, chargé de faire une enquête sur l'ad-
ministration do la justice dans la province du lanitoba;
et que la pétition do Henry J. Clarke, C. R., et autres, et
toutes autres pétitions se plaignant de la conduite de l'hono-
rable Edmund Burko Wood, juge-en-chef du Manitoba,
soient déférées au dit comité, et que ce comité ait le pouvoir
d'envoyer quérir personne, papiers et documents, et de faire
rapport do temps à autre.

M.RYKERT propose comme amendement que tous les mots
après " que " dans la dite motion, soient retranchés et rem-
placés par les suivants: " il est opportun et très préjudiciable
à l'uministration de la justice que des accusations aussi
graves que celles énoncées dans la pétition de Henry J.
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Clark, soient portées contre l'honorable Edward Burk Wood
sans donner à ce dernier la facilité d'y répondre; et qu'en
conséquence, cette Chambre est d'opinion que le gouverne-
ment devrait instituer une commission pour s'enquérir des
accusations contenues daus la dite pétition et en faire rap-
port à cette Chambre."

M. BLAKE. Je m'oppose au principe qu'impliquerait le
faitde disposer de cette question comme on propose actuel-
lement de lo faire.

Si cette Chambre n'a pas examiné ces accusations, c'est
parco que la pétition a été présentée très tard, pendant la
dernière session, et parce qu'aucun député n'a fait des dé-
marches sérieuses pendant la présente session pour donner
avis de motion à l'elFet de nommer un comité, jusqu'au 15
mars.

Si, même dans ces circonstances, il n'a pas été nommé de
comité, c'est dû à des circonstances que j'ignore; et la
Chambre ne connaît pas aujourd'hui des faits qui lui per-
mettrait do former son jugement au sujet de cette question.
Qui de nous sait quelles sont ces accusations ? Pour ma
part je ne les connais certainement pas. Qui de nous sait
qu'elles sont d'une nature telle, qu'elles demandent une,
enquête, soit devant un comité, ou autrement ? Qui de nous
connaît la réponse du juge ? Pourquoi alors nous départi-
rions-nous de la coutume suivie depuis la Confédération, et
qui consiste à nommer un comité chargé de s'occuper des
accusations portées contre des juges, et de faire une enquête ?
On devrait certainement s'occuper d'une accusation portée
contre un haut fonctionnaire tel qu'un juge de la cour supé-
rieure ou contre un juge-en-chef d'une province; mais si
l'on ne s'en occupe pas, et que la question reste suspendue
pendant un temps considérable parce que personne ne pro-
pose qu'on s'en occupe, et qu'un nouveau délai doive résulter
do circonstances se rattachant à l'impression, ces faits ne
nous autorisent pas à nous départir de la règle que la
Chambre a jusqu'iei suivie dans l'examen de ces questions.
Je tiens beaucoup à ce que le gouvernement ait le pouvoir
de nommer une commission chargée do faire le procès d'un
juge.

Il n'y a pas de raison, dans les circonstances, pour quo
nous nous départissions de la règle établie, et du précédent
suivi jusqu'ici, et pour que lai Chambre n'agisse pas avec
circonspection comme dans les autres causes, on nommant
un comité chargé de faire une enquête, de siéger pendant la
session, publiquement, pour que chaque député ait le d2oit
d'y assister, et de surveiller les procédés que l'on basera sur
la preuve qui sera faite. Les juges de ce pays restent en
office durant bonne conduite, et ne peuvent être destitués
que sur une adresse conjointo du Sénat et de la Chambre des
communes.

A mon avis, une semblable adresse devrait être basée sur
la preuve faite devant le comité, et probablement répétée, à
la barre. Heureusement, dans le nombre do cas qui se sont
présentés, nous n'avons pas été obligés d'aller au delà de l'en-
quête préliminaire, et nous n'avons pas déterminé si dans de
pareils cas la preuve devrait être faite à la barre, comme la
chose a ou lieu deux ou trois fois en Angleterre, outre la
preuve faite devant le comité; je palo sans avoir beaucoup
étudié la question, vu que cette motion a été faite contraire-
ment à l'entente qui avait eu lieu. Je crois que la question
a été soulevée, et résolue dans un cas, en Angleterre, mais la
proposition concernant un juge devrait être faite à la barre de
la Chambre. Quoi qu'il en soit pour ce qui regarde la procé.
dure préliminaire, nous avons établi la pratique qui veut
qu'un comité soit nommé pour siéger publiquement pendant
la session, afin que chaque membre de la Chambre puisse
surveiller ses procédés. Il n'y a rien qui justifie la proposi-
tion faite au gouvernement de nommer une commission
sous l'autorité de la couronne pour siéger et entendre la
preuve pendant la vacanco. Nous devrions nous en tenir
au précédent adopté et à la coutume suivie jusqu'ici, et si la
question doit être résolue, elle devrait l'être par notre déci-

sion, savoir: s'il y a lieu de faire cette enquête, elle devrait
être faite devant un comité. Je ne puis dire s'il y a lieu ou
non de faire une enquête. L'honorable député de Lincoln
(M. Ilykert) nous a soumis une résolution déclarant que la
pétition énonce de graves accusations contre le juge-en-chef;
mais j'ignore ce que renferme cette pétition, et, en consé-
quence, je ne puis dire si les accusations sont granves ou
frivoles-ou si la pétition est conçue de manière à mériter
notre attention.

Je conviens que si cette pétition renferme de graves
accusations, elles devraient être l'objet d'une enquête ; mais
je n'approuve pas la proposition qui est faite de résoudre la
question, sans que nous ayons l'occasion d'examiner la
pétition et la réponse du juge, ni la proposition do l'honorable
monsieur à l'effet que nous devrions décider qu'il y a lieu
do faire une enquête ; et je n'approuve pas non plus la ma-
nière-en supposant qu'il y ait lieu do faire une enquête-
dont l'honorable monsieur propose que cette enquête soit
conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je sens toutes les difli-
cultés que présente cette question, et je suis heureux qu'elle
soit soulevée maintenant, afin que nous puissions déterminer
la pratique que l'on devrait suivre, vu la position particu-
lière de la Confédération. Notre systèmo judiciaire, eu
égard à l'étendue do nos pouvoirs, diffère entièrement de
celui de l'Angleterre.

Dans ce dernier pays, que le juge contre la conduite
duquel une accusation est portée soit anglais, écossais ou
irlandais, la Chambre des Communes peut rejeter la pétition
et en disposer facilement dans le cours d'une session parle-
mentaire. Comme de raison, les sessions y durent six à
sept mois de l'année, et quelquefois plus longtemps ; et vu
la proximité des cours de justice et des juges, et toute la
preuve qui peut être faite dans la cause, il n'est pas diffle
de résoudre la question dans le cours de la session pendant
laquelle Faccusation est portée.

Ici, quelque grave que soit l'accusation, la chose ost
presque impossible, quelques-unes des parties pouvant de-
ineurer a une grande distance du siège du gouvernement.
Une accusation peut être portee contre un juge de la
Colombie britannique, ou du Manitoba, mais il est presque
impossible, dans le cours d'une session, que la pétition soit
présentée, lo comité nommé, et l'enquête faite devant le
comité. De soi-te que de graves accusations peuvent peser
sur un juge, do session en session, sa conduite peut être
attaquée au plus haut point, pour des causes qui, si elles
étaient fondées, le rendrait inhabile à agir comme juge.
et cependant l'on no peut examiner les faits.

Je n'ai pas lu la pétition, mais il est -notoire que le savant
juge en chef a fait do ces accusations le sujet d'une adresse
au grand jury du Manitoba, dans laquelle il a discuté longue-
ment les accusations portées contre lui, et y a répondu ; et
il a répandu dans tout le pays sa réponse à ces accusations.
J'ai reçu une copie de l'adresse, et je l'ai lue à sa demande.

Je n'ai pas lu les accusations, mais j'ai compris par
l'adresse au grand jury, que la pétition prétendait qu'il
était incapable d'administrer la justice avec impartialité. Il
y a beaucoup de vrai dans ce que dit l'honorable monsieur
au sujet do la nomination de commissions par un gouverne.
ment, parco que le gouvernement prend la rcsponsabilité de
choisir la commission.

Je crois qu'une semblable commission devrait simplement
entendre la preuve. Ce ne devrait certainement être en
aucune manière une commission chargée de faire le procès
d'un juge, vu que ce serait excéder les pouvoirs qui nous
sont conférés par la constitution comme corps législatif.
Mais il est parfaitement évident qu'un juge,échappora pra-
tiquement aux conséquences de sa faute, ou aura une grande
chance d'y échapper entièrement, si un comité doit siéger
ici, à Ottawa, si tous les témoins doivent être amenés ici, la
preuve examinée et que le comité doive arriver à une con-
clusion, et alors que cette conclusion ou ce rapport doiveat
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être soumis à la Chambre des Communes, et peut-être que la
preuve doive être examinée do nouveau à la barre. Ceci
pourrait durer d'année en année, et le .gouvernement ê,re
dégagé de toute responsabilité. Ce sont là les faits.

M. BLAKE. Le Manitoba n'est qu'à trois jours de dis-
tance d'ici.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur
i rouverait difficile de s'y rendre main tenant en trois jours.
Je crois qu'en somme il serait mieux d'adopter la première
résolution.

M. BLAKE. Jo préfòrerais la première résolution, mais
je ne sais pas s'il y a lieu de faire une enquête.

Sir JOIN A. MACDONALD. Nous pouivons adopter la
première résolution, et le comité peut so i éunir quand
même.

M. BLAKE. Observons dans tons les ca, les règles
constitutionnelles de la Chambre. Aucun do nous n'a eu
l'occasion de voir quelles sont les accusations, et nous
devrions nécessairement avoir la lecture <le la pétition et
de la réponse du savant juge. Je crois que les convenances
exigent que nous ayons l'occasion d'étudier les deux. La
pétition est ici, manuscrite, si non imprimée et on peut la
lire.

M. BDUNSTER. J'ai entendu le chef du gouvernement
faire allusion aux juges do la Colombie-britannique; mais
j'espère que leur réputation est sans tache, parce qu'ils
jouissent du respect des habitants de cette province. Nous
sommes tous fiers de nos juges, et je crois que le gouverne-
ment doit également en être fier, surtout lorsqu'il apprend
quotoutes leurs décisions ont été acceptées par le public. Co
sont des hommes de talents supôrieurs, ayant qialite pour
faire exécuter los lois du pays.

Sir JOIN A. MACDONALD. Jo crois que la magitra-
ture de la Colombie.britannique est très digne, et qu'elle est
très estimée non-seulement par les habitants de la Colombie-
britannique, mais par tous ceux qui sont le plus on mesure
de juger de leur mérite, c'est-à-dire lo barreau. Je crois
qu'elle est très respectéeo tant par lo barreau que par le
peuple.

M. CAIERON (Huron). J'aimerais à demander s'il est
probable que la réponse aux accusations soit soumise à la
Chambre dans un jour au deux, parco que, dans ce cas, ce
serait mieux d'ajourner l'étude de la question, et d'en
reprendre ia discussion avec le consentement de L'honorable
premier ministre.

Il est parfaitement évident que nous ne sommes pas main-
tenant en mesuro de discuter avec connaissance do cause
s'il y a lieu à une enquête quelconque. Nous avons devant
nous une pétition qui a été présentée, il y a quelque temps,
par l'honorable député de Lisgar (11. Schultz), et bien que
la plupart d'entre nous a=ent, jo mppose, ln los accusations,
je n'ai pas vu, pour ma part, la réponse du savant juge on-
ehef.

Je ne crois pas qu'il soit juste, dans ces circonstanceos, de
demander à la Chambre d'adopter la première résolution, ni
l'amendement. Il est clair qu'une enquête (le cette nature
ne devrait pas avoir lieu, à moins que le gouvernement noc
fut convaincu qu'il y a des raisons suffisantes.

Lord John Russell a dit, dans un cas semblable: " La né-
cessité la plus Impérieuse devrait seulo porter laChambre à
faire une enquête sur la conduite d'un juge." Or, nous ne
pouvons dire s'il y a une nécessité impérieuse <le faire une
enquête au sujet de cette affaire, tant que nous ne connaî
trons pas les accusations et la réponse à ces dernières.
M. Todd dit: " Avant de consentir àune enquête parlemen-
taire, les ministres devraient étudier le sujet de la plainte
afin de voir s'il devrait y avoir une enquête."

Or, je comprends que l'honorable premier ministre n'a
pas ou l'occasion d'étudier la plainte, et, dans ces cireons-

Sir Joux A. MACDONALD

tances, il est impossible de dire ci cette question devrait
donner lieu à une enquête soit devant un comité spécial ou
une commission royale.

S'il y a quelque chose do fondé dans ces accusations, elles
pourraient, cela va sans dire, être l'objet d'une enquête ;
mais avant de nous prononcer sur ce point, nous devrions
voir clairement quelles sont ces accusations ainsi que la ré.
ponse (lu juge-en-clef. S'il est assez probable que nous
ayons la réponse imprimée cette semaine, ne serait-il pa
mieux d'ajoarner l'examen de la question? Nous pourrions
ensuito la décider avec connaissance de cause.

J'ai lu les accusations, et autant que je puis voir, aucune
d'elles, à l'exception d'une seule, ne tombe sous la règle
établie par le parlement impérial à ce sujet. Je recoin-
mande, en consequence, que l'examen de la question soit
ajourne.

M. BLAKE. Mon honorable ami a soulevê un point mi-
portant. Il se peut que quelques.unes de ces accusations
soient telles que la Chambre juge à propos de ne pas s'en
occuper; il se peut que d'autres méritent une enquête. Il
est bon d'agir avec circonspection au sujet de cette question;
Il pourrait òtre dommageablo do renvoyer sans connais-
sane de cause à un comité une accusation portée contre un
juge.

Selon ma mainièro d'envisager la règle, on ne renvoie pas
des questions d'enquête sans pouvoir établir cette proposi-
tion; si ces choses sont fondées, elles seront une raison
suffisante pour destituer un juge.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui;je crois que c'est là
la règle.

M. BLAIE. Et les accusations doivent êtro. si fortement
appuyées, et d'une nature telle que si l'on pout dire qu'elles
sont prouvées, nous puissions donner suito à l'enquête on
proposant une adresse demandant la destitution du jugoe;
mais pouvons.nous dire cela maintenant ?

Sir JOHN A. MAC DONALD. C'est une question très
grave, et les deux partis de la Chambre doivent l'étudier
do manière prévenir toute difficulté. Je crois que la re-
commandation de l'honorable député de Huron-Sud est
sage-que l'examen de cette question soit ajournée ;--mais,
à cette période de la session, je crois que l'honorable député
qui a assumé la responsablité de soulever cotte question,
devrait avoir loccasion dl la proposer do nouveau; et s'il
est entendu qu'ello peut être soumise un joue du gouverne-
ment, elle pour ait être renvoyéa à huitaine, et alors los
documents pourront être soumis aux députés.

M. SCH ULTZ. Je consens sans doute à la recommanda-
tion qui est faite, mais je désiro faire remarquer les difficul-
tés qu'éprouve le comité des impressions. La réponse est
volumineuse, comprenant dix-neuf mains de foolseap, et il
faudra beaucoup de temps pour exécuter cette impression.

Que cette réponse renfermo au non quelque preuve au
sujet de ces accusations, la chose a été dite, et je dois répéter
que cette accusation n'est pas la première qui ait été portée
contre l'honorable monsieur.

La législature du Manitoba a adopté ne résolution, qui a
été transmise à ce gouvernement, èt dans laquelle on se
plaignait fortement de la manière dont ce juge administrait
la justice ; et ce qui a été fait unanimement pendant la der-
nière session a été répété pendant la présente session, et si
le comité des impressions trouve qu'il est impossible de
faire imprimer cette réponse, cela convaincra le juge en
chef Wood, et les autres accusés comme lui que, pour pro-
longer sa cause indéfiniment ou lui faire éluder une enquête,
il suffit de remplir une nouvelle main de fooiècap.

M. BLAKE. Il est voté une somme considérable, pour
faire exécuter des impressions par d'autres que par les im-
primeurs du parlement. To crois qu'il y a lieu dans le cas
actuel d'appliquer la règle q'ont appliquée les bonorables
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messieurs de la droite dans des cas où la chose:n'était pas
aussi nécessaire.

J'ai appris que les imprimeurs du parlement avaient im-
p rimé le rapport de la commission du chemin de fer du
Pacifidque pour MM. Stephenson, de Chatham, ces derniers
ayant reçu les profits. On pourrait faire la même chose
dans le cas actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable monsieur est
fertile en expédients.

M. CAMERON (Huron). Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

RETS A ENCLOS ET NASSES EN BRANCHAGES, N.-E.

M. KILLAM demande copie de tous arrêtés du conseil
rendus depuis le 1er mai, 1879, au sujet de la pêche du
saumon en Canada: aussi, copie de toutes instructions
-dressées par l'administration, en conformité de tels arrêtés,
aux préposés aux pêcheries dans la Nouvelle-Ecosse ; aussi,
un état faisant connaître l'échelle des honorairos à percevoir
des permissionnaires; aussi, un état donnant les noms et
l'adresse de toutes personnes, dans la dite province, qui ont
payé ces honoraires, le chiffre des honoraires payés par
chacune d'elles et les noms des préposés aux pêcheries aux-
quels ces honoraires ont été payés; aussi, un état faisant
connaître le nombre de patentes émises pour rêts à enclos et
nasses en branchages pour prendre toute espèce de poisson
dans chacune des provinces maritimes, ainsi que le prix payé
pour ces patentes.

Mon but, en proposant cette résolution, est simplement
d'appeler l'attention de l'honorable ministre de la Marine et
des pêcheries sur le système irrégulier d'après lequel on
émet les patentes pour rets à enclos et nasses en branchages
dans la province de la Nouvellec-licosse. Il y a en tout dans
cette province, 1,081 de ces machines à prendre le poisson.
Très peu d'entre elles paient un droit de patente. Les seuls
rets à enclos qui paient des droits de patente sont dans les
comtés de Yarmouth et de Shelburne, à l'exception d'une
dans le comté de Queens; elles payent un droit de patente
de $40 chacune. .

Seulement quatre nasses en branchages paient un droit
de patente de $10 chacune, et elles se trouvent dans le comté
de Yarmouth; de sorte que presque tout le revenu prove
nant de la pêche du poisson provient des comtés de Yar-
mouth et de Shelburne, et l'on n'est jamais venu en aide à
ces comtés en mettant dans leurs rivières des œufs de
poisson.

Les demandes que j'ai adressés à l'honovrable ministre ou,
à son Drédécesseur n'ont pas reçu la moindre attention, bien
que j'eusse insisté énergiquement sur ces demandes. J'es-
père que cette motion aura pour effet de libérer les habi-

'tants du comté que je représente de ce droit de $10 pour
chaque nasse, et que l'honorable ministre verra à ce que les
rivières de ces deux comtés reçoivent l'attention qu'elles
méritent dans la distribution des œufs de poisson des divers
établissementsde pisciculture. Je crois que l'on aémis l'idée,
l'autre jour, l'opinion que cette motion et celle de l'honorable
député d'Antigonish devraient être réunies, vu qu'elles ont
trait à la même question, et je crois que l'on épargnerait de
la besogne aux employés du département en leur faisant
préparer les informations dans un même état.

M. MoISAAC. En donnant avis de cette motion, qui est
ajoutée sous forme d'amendement à la motion du député de
Yarmouth, je voulais obtenir les informations que je n'ai pu
recevoir autrement. On se rappelle qu'en juin 1879, il a
été rendu un arrêté du conseil défendant la pêche du saumon
dans toutes les provinces de la Confédération, sans une pa-
tente ou permis.

L'ordre devait être général dans son application, mais il
ne l'a pas été, ce que je n ai pu expliquer à diverses person-
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nos de ma propre province, engagées dans la pêche de ce
poisson, qui savaient que cet ordre devait avoir une appli-
cation générale, mais que quelques personnes de la Nouvel-
le-Ecosse n'étaient pas soumises à son opération, tandis que
d'autres fussent obligées de payer de forts honoraires. De
plus, il leur a été impossible ainsi qu'à moi, depuis mon
arrivée à Ottawa de découvrir, quelle est l'échelle des hono-
raires exigés pour une patente donnant le droit de pêcher le
saumon.

J'ai demandé aux autorités compétentes d'ici des infor-
mations, et la seule réponse que l'on m'ait faite, c'est que
l'on donnait instruction aux divers préposés aux pêche'ies
de percevoir les honoraires qu'ils jugeraient à propos
d'exiger. J'ai ou peine à croire alors, et je puis à peine
croire aujourd'hui, que l'on donne un pouvoir aussi illimité
aux surveillants des pêcheries du Canada. Je n'ai rien à
dire contre aucun d'eux, mais ils peuvent être tentés d'abu-
ser de leur pouvoir et d'agir avec partialité, et l'on ne
devrait pas exposer ces fonctionnaires à cette tentation.

Avant 1879, personne dans la Nouvelle-Ecosse nó'àait
obligé de payer une cent pour le i rivilège de pêcher lo
saumon. Les pêcheurs regardent l'imposition de ce droit
comme une très-grande injustice. L'incertitude, l'êlasticité
de cette taxe est aussi un sujet de plainte. Personne no
peut dire quels honoraires peuvent être exigés, à moins
qu'il n'y ait des arrêtés du conseil que je n'ai pu me procurer.
On m'a aussi écrit depuis que je suis ici, et l'on m'a demandé
si l'on devait prendre des patentes cette année. J'ai appris
qu'ils y étaient obligés. ' Pourquoi cela,? On a pr-étendut
que l'on voulait établir des stations ou postes de pèche. Si
c'est là le seul but, ne peut-on l'atteindre constitutionnelle-
ment et légalement sans arracher de l'argent à tous les
pauvres pêcheurs ? Je crois qu'on le peut.

Ceci n'est évidemment rien autre chose qu'un moyen
d'extorquer de l'argent à ces pauvres gens, qui sont déjà
trop taxés. Je demanderai au président du conseil, qui
vient lai-même de la Nouvelle-Ecosse, et qui est ministre
intérimaire de la Marine et des pêcheries, d'étudier cette
question.

Il n'est pas juste que la province de la Nouvelle-Ecosse
soit obligée de payer cette taxe, lorsque l'Ile du Prince-
Edouard en est exempte, ni que la pêche du saumon soit
défendue dans une province, sans patente, tandis qu'elle est
autorisée dans une autre province. Les préposés aux pêche-
ries fixent eux-mêmes, à leur discrétion, lo montant qui
doit être payé.

Nour pouvons voir, par le chiffre des amendes dont est
punie la violation du règlement établi par ces employés,
qu'elle est la somme la plus élevée que ces derniers peuvent
exiger. Revêtus d'un pouvoir judiciaire, ils peuvent con-
damner un homme à $20 d'amende pour chaque infraction
à ce règlement ; et un pêcheur est passible d'une amende
de $20 pour chaque jour que ses filets sont tendus, à moins
qu'il n'ait une patente.

Une autre clause dit que tous les appareils dont on se
sert pour la pêche seront saisis et confisqués. Or, les appa-
reils d'un pêcheur de saumon au filet coûtent de $200 à
$400, et peuvent être confisqués en sus de l'autre pénalité,
s'il ne prend pas une patente.

C'est là le seul moyen par leauel nous pouvons arriver au
chiffre le plus élevé que l'on ait droit d'exiger du pécheur,
s'il ne se pourvoit pas d'une patente. Il y a un autre abus
que je dois mentionner, avec tous les égards dus à ces sur-
veillants: c'est l'occasion qu'ils ont de faire du favoritisme,
et dont ils profitent quelquefois.

Il se peut qu'un pêcheur choisisse un endroit particulier
pour tendre ses filets, et que le surveillant des pêcheries ait
un ami auquel il aime à être utile; le surveillant peut alors
dire au premier pêcheur: " Si vous ne me donnez tant,
vous ne pouvez pêcher à cet endroit," et comme son pouvoir
est discrétionnaire, il peut donner la place à son ami moyen-
nant une somme purement nominale.
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Je regretto que l'on ait dû porter des plaintes de cette
nature. Je suis persuadé que lorsque le ministro intérimaire
de la Marine et le gouvernement aurontexaminé cotte ques-
tion, ils mettront immédiatement fin à cette injustice. On
dit que le droit est simplement nominal, et quo los pêcheurs
de mon comté paient 82 à $3 pour leur patente. Mais cer-
taines personnes regardent comme simplement nominal
l'argent que l'on prend aux pêcheurs, tandis qu'elles consi.
dèrent comme ayant une grande valeur ce qu'on leur donne.
L'amende petit être de $40, $50, $60 ou $400. J'espère que
l'on peut mettre un frein aux actes de ces fonctionnaires.
Je n'ai qu'à soumettre la question à l'honorable ministre do
la Marine, j'en suis sûr, pour qu'il mette fin à ces injusti-
ces que l'on commet à l'égard do sa propre province, parce
qu'il comprend comme tout le monde, que c'est la première
fois que l'on veut taxer les produits de la mer, dans la Nou-
velle-Ecosse, car ceci n'est rien autre chose que de taxer les
produits do la mer.

J'espèro que cet arrêté du conseil sera annulé, et que l'on
permettra aux pécheurs do bénéficier de la mer et de ses
produits, comme leurs ancêtres on ont bénéficié dès les com-
niencements de la colonisation du pays.

M. McL ELAN. Je vais m'efforcer de flire produire le
plus tôt possible toutes les informations que l'on demande.
Autant que j'ai pu étudier cette question, il ressortait que
les pêcheurs ne s'accordaient pas entre eux, la paix était
troublée.

Il était nécessaire d'établir quelque règlement pour main-
tenir la paix. La valeur des localités varie, cela va sans,
dire, et doit être estimée en grande partie par les fonction-
naires locaux.

M. McDONELL. Je sais qu'il s'est produit beaucoup de
difficultés et d'inconvénients parmi les pêcheun ou égard à
des contestations touchant les droits de pêcher dans certaines
localités. Je me suis adressé plusieurs fois à ce gouverne-
ment et à l'ancien, leur demandant de nommer des fonction-
naires possédant une certaine juridiction et chargés de régler
les contestations ou de les prévenir, niais je ne m'attendais
aucunement que ces demandes auraient pour résultat de
faire payer aux pêcheurs une taxe pour le privilège -de
pêcher dans l'eau salée.

Je ne pouvais croire qu'il y eût une pareiile loi, et lors-
que j'ai été informé de l'existence do cette loi, que je l'ai
vue, jo me suis dit que ce devait òtre lo ré.sultat d'une inad-
vcrtance ou d'une erreur. On a appris unu nouvello à nos
pêcheurs, lorsqu'on leur a dit qu'ils ne pouvaient pêcher
dans la mer sans payer une taxe. J'espère que l'on abolira
cette loi sans précédent, et qui n'aurait jamais dû être pro-
posee.

M. BLAKE. Il me semble que cette loi est des plus ex-
traordinaires et présente les plus graves objections. J'avais
peine à croire, lorsqu'un membre de cette Chambre m'a dit
que les choses se passaient comme vient de l'expliquer l'ho-
norable ministre de la Marine et des pêcheries, j'avais peine
à le croire.

Je partage l'opinion de mon honorable voisin. Je suis
entièrement opposé à ce qu'on fasse payer une taxe aux
pêcheurs, pour le privilège de pêcher dans la mer. S'il est
nécessaire, afin do prévenir les disputes, qu'un surveillant
délivre des permis de pêche, ce devrait être gratuitement ;
ou, si l'on doit exiger quelque chose, ce devrait être une
somme purement nominale, fixée au chiffre le plus bas pos-
sible, pour couvrir les frais additionnels occasionnés par la
distribution de ces pormis-un dollar environ, comme hono-
raire d'inscription. Mais quels sont les faits ? Le surveil-
lant local a la permission d'exiger différents prix pour ces
permis, à sa discrétion, et suivant ce qu'il croit être la
valeur de la localité. Combien ont ce droit ?

M. MoISAAC. Deux cent quarante dans la Nouvelle-
Ecosse.

M. McTsuic

M. BLAKE. Deux cent quarante dans la Nouvelle-
Ecosse seule, et chacun d'eux a droit de fixer à sa discrétion
dans sa localité la somme que chaque pêcheur doit donner
pour le permis qu'il lui délivre. Il peut exiger de l'un $2,
d'un autre 82, d'un autre $5, d'un autre $10 et d'un autre
8$20, suivant le cas, et il a droit de forcer les pêcheurs à
prendre un permis et do condamner ceux qui pêchent sans
permis à une amende dont. le chiffre peut. s'élever à $20
pour chaque violation du règlement, de sorte que la puni-
tion, que la loi représente comme ds plus efficaces, est
entièrement, est tout-à-fait hors de son atteinte. Je
demando-avec instance la révision immédiate de ce règle-
ment.

M. MoLELAN. Il y a environ 240 surveillants, mais
très peu délivrent des permis.

M. BLAKE. Quand même il n'y en aurait que dix à
douze, je m'y opposerais également.

M. MoLELAN. Ils ont instruction de in'exiger qu'un
droit nominal, suffisant pour que le porteur du permis sente
qu'il y a droit, et pour maintenir l'ordre. La plupart de
ces poursuites ont lieu au sujet des rets: il y a une différence
cutre les rets et les enclos. On exige le plus souvent une
échelle d'honoraires pour les enclos. Le droit pour un rets
est de $40, dans d'autres cas le surveillant est revêtu do
pouvoirs discrétionnaires, et le plus souvent il est fait un
rapport de l'établissement.

Ils sont obligés de faire rapport do la valeur à l'inspec-
teur local de la Nouveile-Ecosse. L'instruction générale est
que l'on ne doit exiger qu'un droit purement nominal lors-
qu'on accorde une patente ou permis.

M. BLAKE. J'ai compris que l'honorable monsieur
avait dit que le droit était 1ixé sir la valeur de la localité.

M. MoLELAN. C'est-à-dire là où sont fixés les rets à
enclos, à l'exception des rets. Le droit pour ces derniers
est fixé par le département à $40 chacun. Dans certains
cas où des rets d'une autre sorte sont tendus, le droit est fixé
suivant l'endroit,

M. CASGRAIN. Dans quelles limites ces permis don-
nent-ils le droit de faire la pêche. Je comprends qu'ils don.
nent droit de pêcher jusqu'à trois milles de la côte. Je
crains que si nous donnons droit de pêcher dans les pêche-
ries maritimew, nos voisins ne s'y opposent.

M. Mc LELAN. Nous n'allons pas jusque-là.
M. CASGRiAIN.. Alors, le collègue do mon honorable

ami no m'a pas bien renseigné.
M. MoISAAC. C'est sur la côte de l'Atlantique, dans lo

détroit de Northumberland.
M. MoLELAN. C'est la pêche sur la Lcôte de l'Atlan'

tique.
M. OASGRAIN. Alors, c'est dans les trois milles à par-

tir do .la côte. Il importe de connaître eractement la juri-
diction de ces surveillants.

M. ANGLIN. Pendant la première session ,qui a suivi
la Confédération, le très honorable monsieur a proposé, à
trois heures du matin, la seconde lecture -d'un bili concer-
nant les pêcheries du Canada. J'ai protesté contre la pré-
sentation de ce bill parce que j'étais alors le seul député qui
représentAt un comté ayant des intérêts dans les pêcheries,
et j'ai déclaré.que plusieurs députés avaient l'intontion de
proposer un amendement qui assurât pour toujours le droib
réclamé par ceux qui possédaient des propriétés lo long des
rives de nos baies et de nos rivières de pêche en face de
leurs propriétés.

Ils réclamaient cela comme un droit, et. avaient -quelque-
fois chassé d'autres pêcheurs qui, suivant eux, empiétaient
sur leurs droits on faisant la pêche dans leurs droits de
pêche. On arriva à considérer partout que les propriétaires
de terrains s'étendant jusqu'à la mer, avaient -le droit de
tendre des filets pour la pêché du saumon.'
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Le très honorable monsieur m'a alors prié de ne pas poser

un semblable amendement ni retarder en aucune manière
l'adoption du bill, vu que nous étions tous impatients de
parler; et il m'a dit que le gouvernement voulait que ces
droits riverains fussent toujours respectés, et que, si je le
désirais, le ministre de la Marine m'écrirait une lettre offi-
cielle à cet effet.

J'ai répondu que le très honorable monsieur, en sa qualité
de chef du gouvernement, m'ayant fait une promesse de
cette nature, je l'acceptais comme ajoutant autant do valeur
qu'aucune promesse écrite, et je l'ai regardée depuis lors
comme ayant, en droit, trait à ce sujet spécial. Or, ces
droits riverains ne sont pas respectés.

C s propriétaires sont obligés de payer une patente pour
avoir le droit de tendre leurs filets dans le voisinage de leurs
propres terres. Je sais qu'il s'est élevé de temps à autre
des disputes qui cnt nécessité l'intervention des préposés
aux pêcheries, au su et de l'étendue de ces droits ainsi appe-
lés, de ces droits équitables.

Dans mon propre comté, on a engagé des pêcheurs à
prendre une patente, afin de régler d'une manière définitive
des disputes de cette nature. Je n'ai pas voulu intervenir
parce qu'ils paraissaient satisfaits de l'arrangement. Sý l'on
doit, dans ces localités, exiger des propriétaires de terres
situées sur la côte une somme égale a un loyer, je crois que
l'on violera tròs clairement la promesse que m'a faite oen
cette circonstance le très honorable monsieur, promesse qu'il
a également faite aux pêcheurs du Canada, par mon inter-
médiaire. Le mécontentement continuel qui existe depuis
quelques années a contribué à me faire rappeler distincte-
ment cette promesse, et j'espère que le très honorable mon-
sieur se souvient aussi très bien de la promessse qu'il m'ai
faite à cette époque.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je regrette d'avoir ou-
blié entièrement cette promesse, bien que je ne doute pas
de l'exactitude de ce que dit l'honorable monsieur; mais il
y a si longtemps de cela. Cette question est très impor-
tante, et je puis promettre que lo ministre de la Marine et
des pêcheries s'en occupera immédiateme't. Les droits des
propriétaires de terrains situés sur les rives d'une rivière
sont entièrement différents de ceux des propriétaires de
terrains situés sur la côte de la mer. Cependant, je présume
que les pêcheurs ont le droit de faire la pêche dans la haute
mer, sans aucune patente. Pour ce qui est de la pêche sur
la côte, je verrai à ce que l'on étudie cette question, et s'il
se pratique des abus, on les fera disparaître.

Cette coutume est déjà suivie dans le comté que je repré-
sente.

Je crois que tous les pêcheurs ont le droit, de préférence
à d'autres, de tendre un de ses filets vis-à-vis de leurs terres.
La pêche du poisson avec ces filets ou ces nasses constitue
une industrie très importante dans mon comté. Il ne serait
pas bien de permettre à tous les pêcheurs de construire des
nasses indistinctement.

Ils doivent s'adresser à un préposé aur pêcheries et lui
faire fixer l'endroit, parée qu'une nasse en détruirait nécessai-
rement une autre si elles, n'étaient à une certaine distance
l'une de l'autre. Tout pêcheur qui veut construire une
nasse en face de sa terre devrait avoir la préférence, mais
s'il ne la construit pas, l'employé peut l'accorder à un autre.
Le prix est fixé, il était autrefois de $15; maintenant, je
crois qu'il est de $10. Quant à la pêche dans la haute mer
avec des filets ou des seines, je ne sache pas que l'on s'y
oppose.

Une grande partie de la pèche dans la baie de Fundy et
le long de la côte, dans l'intérieur de la baie, se fait mainte-
nant avec des filets. On ne s'oppose pas à la pêche avec des
filets, et l'on n'exige pas do patente ou de taxe pour cette
pêehe.

Quant à la pêche avec ces ýnasses, c'est une très grande
industrio, et je ne crois pas que l'on paisse améliorer ce sys-
Ume. Ce dernier doit être iéglé par ces employés, et les

pêcheurs eux-mêmes préfèrent payer une taxe de $5 à $10
plutôt que de ne pas avoir de règlement. Le comté de

harlotte est l'un des endroits de pêche les plus considéra-
bles de la province du NoLveau-Brunswick, et je ne crois
pas que l'on puisse améliorer l'état do choses actuel. Il y a
ou beaucoup de difficultés parce que personne ne peut cons-
truire une nasse à moins de $1,000, et personne novoudrait
construire une nasse fixe pour prendre le poisson sans être
certain qu'on ne le dérangera pas. En conýéqueneo cette
pêche doit être réglée par un fnctionnaire du gouvernement,
et elle l'est aussi bieu qe possible aujourd'hui.

M. FLYNN. J'ignorais que ce règlement pasFé par le
conscil s'appliquât à ce cas. La 19e section lit : Si l'on
trouve nécessaire ou si l'on juge opportun d'appliquer le
règlement au sujet do la pêche sur les côtes de la mer et
dans l'intérieur," Je demanderai nu président du conseil si
les mots Iles côtes de la mcr " s'appliquent aux côtes de
l'Atlantique.

M. MoLELAN. Ellos nes'appliquent qu'au rivage, au
rivage immédiat.

M. FLYNN. Je suis heureux d'apprendre que l'on met-
tra fin aux injustices qui peuventse commettre à l'égard des
pêcheurs. Il peut être nécessaire de nommer un employé
chargé de surveiller les pêches fixes, mais l'on commettra
une grave injustice à l'égard des pêcheurs qui tendent leurs
filets dans la haute mer si on les force à payer une taxe.

J'accepte la promesse du gouvernement, que l'on remé-
diera à toute injustice de cette nature.

Sir ALBERT J. SMITH. Ceci ne peut s'appliquer qu'aux
pêcheries comprises dans la limite de trois milles, parcoque
le gouvernement n'a pas juridiction au-delà de cette
limite.

M. McDOUGALL. Il n'a pas une juridiction exclusive
dans la limite de trois milles.

Sir ALBERT J. SMITIL Oui, il a cette juridiction ex-
clusive pour la pêche. Je m'opposerais à ce que l'on sou-
mît les pêcheurs à une forte taxe, néanmoins il faut un
règlement 'quelconque et un faible honoraire d'inscription,

L'ancien gouvernement obligeait les pêcheurs à prendre
une patente, mais il donnait aux propriétaires de terrains
situés sur la côte la préférence sur les étrangers.

Sir CHARLES TUPPER. A quelle distance du rivage?
Sir ALBERT J. SMITH. Le Canada a une juridiction

exclusive dans les trois milles à partir du rivage.
Sir CHARLES TUPPER. Défendrions-n'ous à une per

sonne de pêcher à un mille du rivage sans permis ?
Sir ALBERT J. SMITH. L3 règlement s'applique à toutes

les eaux dans la limite de trois milles à partir du rivage, et
tous les pêcheurs sont sujets à ces règlements.

M. DALY. Lorsque le règlement en question a été établi
en premier lieu par legouvernement, on a sans doute regardé
dans certains quartiers cette taxe comme oppressive pour les
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse. On regardait comme lourde
la taxe qui devait être prélevée pour la pêche du saumon,
et l'on croyait qu'elle ferait un tort considérable aux
pêcheurs ; mais autant que j'ai pu m'en asurer, le senti-
ment qui leur avait été inspiré par des intéressés s'est dissipé
depuis, vu que le droit n'est évidemment destiné qu'à per-
mettre aux surveillants de. connaître quels sont ceux qui
désirent tendre des filets pour la pèche du saumon, et quels
sont les postes quils désirent choisir, afin que la paix soit
maintenue.

Je crois qu'aujourd'hui il n'est fait aucune plainte-du
moins il ne m'en est pas venu do mon conté-au sujet des
règlements actuels, bien que, comme l'ont démontré plusieurs
députés; le droit ne dùt être q 'un droit destmné à la distri-
bution et à l'inscription des permis, afin que les surveillants
puissent faire régulièrement l'inspection et veiller à ce que
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les pêcheurs ne se dérangent pasles uns les autres dans leurs
postes.

M. KAULBACH. Je prends beaucoup d'intérêt à la dis-
cussion actuelle sur le règlement concernant les droits exigés
pour la pêche sur les côtes, vu que le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter a de plus grands intérêts dans cette
industrie qu'aucun autre comté du Canada.

Lorsqu'il a été question en premier lieu, que l'on exigerait
un droit pour une patente afin d'éviter les disputes pour la
possession des postes, les pêcheurs ont demandé que le
comté de Lunenburg fut exempté de payer un droit, ce que
le département leur a accordé à ma demande, les pêcheurs
préférant tirer les postes au sort, plutôt que d'être soumis
à une taxe. Trouvant le système du tirage au sort meilleur'
dans la pratique, je me sens tenu de m'opposer en leur nom
au système des patentes.

M. ROBERTSON (Shelburne). Le droit de $40 exigé
pour les rets à poisson est très lourd et devrait être réduit
au moins de moitié. Je suis heureux que l'honorable député
de Lunenburg (M. Kaulbach) sache que les pêcheurs sont
très lourdement taxés, parce que tous ses discours et ses
votes et toute la législation du gouvernement actuel ont
tendu à taxer davantage les pêcheurs mais, je suis bien
aise, même à cette époque avancée, à laveille d'une élection
générale, qu'il cherche à diminuer les fardeux qui pôsent
sur cette classe de la population à laquelle il porte aujour-
d'hui un si vif intérêt.

M. McLELAN. Le gouvernement ne veut pas taxer les
pêcheurs, mais il désire maintenir l'ordre. Les rets dont a
parlé l'honorable député de Yarmouth (M. Killam) solit de
très grandes seines avec lesquelles on prend une grande
quantité de poisson.

M. KILLAM. Je ne sache pas que l'on fasse beaucoup
d'objections au sujet des pêches fixes, qui coûtent de $2,000

' 000, et même davantage. Si l'on abolissait le droit
atoire d'inspection, on donnerait plus de satisfaction

qu'eu abolissant les licences.
Je ne vois pas pourquoi l'on ferait payer la licence pour

quelques pêches fixes dans le comté de Yarmouth, lorsque
l'on n'exige pas un cent pot nil!o autres de ces pêches
construites dans la province..

La motion est adopte.

TLr4.RE-S DU GOUVERNEMENT SITUÊES DANS LA
ZONE DU CIIEMIN DE FER.

21. IIESSON. Je demande copie de tous les arrêtés du
conseil retirant de la liste des terres destinées à être données
en homestead et en préomption toutes les terres du gouver-
nement situées dans la zône du chemin de for canadien du
Pacifique.

Lorsque cet avis de motion a été donné, il y a cinq
semaines, après l'adoption de l'arrêté du conseil, l'impression
s' est répandue que le gouvernement avait retiré de la liste
des terres destinées à la colonisation toutes cette partie dg
e s terres qui se trouve située dans la zône de vingt-quatre
milles des deux côtés du chemin de fer canadien du Paci-
tique. Lorsque cet avis de motion a été donné, il y amain-
tenant prôs de six semaines, c'était afin d'obteair des rensei-
gnements exacts du gouvernement au sujet de la significa-
tion de l'ordre en conseil retirant de la liste des terres des-
tinées à être données en homestead celles qui sont situées le
long du chemin de fer. J'ai reçu plusieurs lettres de per-
sonnes demeuraut dans l'ouest, qui se sentaient lésées par
ce qu'elles croyaient être la signification de l'arrêté du con-
seil, et j'ai donné cet avis de motion afin d'obtenir leb ren-
seignements demandés. Il a fallu beaucoup de temps pour
obtenir cette information, et ayant appris dans l'intervalle
que l'intention du gouvernement est simplement de retirer
la premiòre zone d'un mille de chaque côté du chemin, sur
toute la longueur de ce dernier, tel qu'on l'établit actuelle-

M. DALY

ment, et non, comme on le supposait, vingt-quatre milles
do chaque côté du chemin-ayant, dis-je, obtenu cotte infor-
mation, je demande maintenant la permission dc retiher la
motion.

La motion est retirée.

VOL COMMIS AU BUREAU DE PO-TE D'ALMA
NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. DOMV1 LLE demande copie de tous documents, corros-
pondances et afidavits concernant le vol commis au bureau
de poste, tenu par Nathan Cleveland, àAlma, comite d'Albert,
Nouveau-Brunswick.

Cet homme, Nathan Cleveland, a subi une perte par suite
du vol commis au bureau de poste d'Alma, les voleurs ayant
emporté des timbres et d'autres articles dont il était respon-
sable. Vu qu'il y a divergence d'opinions entre M. Cleve-
land et l'inspecteur, au sujet de ce qui a eu lieu, et comme
l'on presse ses cautions de couvrir la perte, je désire quo
l'on suspende les procédures, afin que nous puissions con-
naître les faits. Il parait qu'on le tient responsable d'articles
dont il dit qu'il n'était point responsable, ce qui est aussi
mon opinion.

La motion est adoptée.

MORT DE--BUCHANAN.

M. DOMVILLE demande copie de toutes pétitions, cor-
respondances et recommandations relatives au paiement
d'une indemnité aux vmis de-Buchanan, qui a été tué à
Sussex, l'été dernier, par l'explosion d'une bombe.

J'ai soumis cette question à la. Chambre lors de la discus-
sion au sujet ds estimations de la milice, et, à cette époque,
l'honorable ministre de la Milice et moi ne nous sommes pas
accordés sur les faits. J'ai essayé de démontrer que le
gouvernement était responsable de la mort de cet homme,
tué par l'explosion d'un bombe, à Sussex, ou, s'il n'était pas
responsable, que ce gouvernement riche et puissant devrait
donner quelque chose pour venir en aide à la famille du
défunt.

J'ai pu me tromper en supposant que le gouver-nement
était responsable de cet accident, mais je ne saurais le dire
tant que je ne serai pas en possession des faits que j'ai
demandés par cette motion. J'ai appris que lorsque la
demande a été soumise au département, elle a été recom-
mandée par le major général commandant des forces, et je
ne crois pas qu'il l'eût recommandée, si le paiement de la
somme demandée n'était pas opportun.

On ne pourrait peut-être pas en loi forcer le gouverne-
ment à payer la somme, et il se peut que les intéressés soient
trop pauvres pour procéder par pétition de droit, mais cela
ne devrait pas empêcher le gouvernement de rendre justice
et de fournir une fhible somme pour contribuer au soutien
de la famille de cet homme.

M. MACKENZIE. Quel âge avait ce jeune homme ?
M. DOMVILLIE. Je crois qu'il avait environ dix-huit

ans.
M. MACKENZIE. A qui irait l'argent?
M. DOMVILLE. A son vieux père.
La motion est adoptée.
A six heures,'la séance est suspendue.

Séance du Soir.

SECTION 27-CANAL WELLAND.
" M. MICKENZE propose que l'acte concernant les Travaux publics,

de 1867, clause 20, preecrit qu' " il sera du devoir du ministre de'demau-
der des soumissions, par annonce publique, pour l'exécution de tous les
travaux, Fi ce n'est dans le cas d'urgence lorsque des délais seraient
préjudiciables aux intérêts publics, ou lorsque, d'après la nature de
l'ouvrage à faire, il pourrait être exécuté plus primptemeat et plUi
éconorniquement par les employés et serviteurs du département.
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" Que le traité avec H. J. Beemer déposé sur le bureau, pour la cons-

truction des travaux sur la section 27 du canal Welland, au prix de
$759,170, a été conclu sans demander de soumissions par annonce pu-
blique pour ces travaux.

, Que le dit traité a été conclu après que six soumissions seulement
eurent été reçues en réponse à des circulaires adressées privément aux
dix seules personnes dont les noms suivent :

Roert Wilson, de Grimsby, Ontario.
Alexander Manning. de Toronto, Ontario,
Alexander S. Brown, de B3elleville, Ontario,
Merritt A. Cleveland, de Port Colborne, Ontario,
James Worthington, de Brockville, Ontario,
H. J. Beemer, de Montréal, Québec,
MM. Smith et McGaw, de Port Hope, Ontario,
MM. Beldon et Cie., de Syracuse, Etats-Unis,
Chas. Raynor et Cie., de Syracuse, Etats-Unis,
G. Peterson, de Lockport, Etats-Unis.

"Qu'aucune opportunité n'a été donnée à d'autres entrepreneurs de
soumissionner pour les dits travaux.

u' il a été ordonné que le dit traité fût conclu sujet à l'approba.
tion du parlement.

I Que subséquemment il a été ordonné que le dit traité fût conclu, ce
qui le rend à présent obligatoire s'il n'est désavoné par une résolution
dle la Chambre des Communes.

de Que cette Chambre partagera ainsi la responsabilité des ministres,
si elle ne désavoue pas le dit traité.

" Que la dite entreprise ainsi concédée sans demander de soumissions
par annonce publique, mais simplement par ciculairess adressées seule-
ment à dix personnes, a été nue violation de la loi et du système adopté
parle parlement.et a privé le pays des garanties et avantages résultant
de la stricte observation de la loi et du système qui prescrit la concur-
rence libre et entière pour l'adjudication de tels travaux.

" Que cette Chambre ne peut approuver qu'une telle entreprise soit
concédée en violation de la loi."

L'Acte des Travaux publics insiste très particulièrement
surla nécessité d'annoncer publiquement pour demander des
soumissions. C'est une chose que l'on a cependant négligé
de faire dans ce cas, et le gouvernement a fait rédiger des
circulaires qu'il a envoyées àdifférentes personnes. Cela a.
étéfait sans doute d'après l'avis de l'ingénieur-en-chef, M-
Page, mais le gouvernement ne peut invoquer aucune ex
case de ce genre pour justifier sa conduite.

Il est évident qu'un système qui pent être employé pour
les petits contrats et qui a été en' usage, par exemple, dans
une certaine limite, sur le chemin de fer Intercolonial
par les deux gouvernements'pour la fourniture des approvi-
sionnements, ne peu; aucunement s'appliquer à nu contrat
de l'importance de celui-ci, entraînement une dépense de
$750,000.

Il y a aussi certaines circonstances relatives à la transac-
tion, sur lesquelles je désire attirer un instant l'attention de
la Chambre.

Les entrepreneurs étaient considérés sur le canal Welland
et ailleurs, .comme des hommes occupant une certaine posi-
tion ; au point de vue financier ils étaient considérés comme
ayant un crédit fortement établi, et par conséquent on au-
rait dû les forcer d'achever leur contrat. Le gouvernement
les délivratoutefois des obligations de leur contrat sans rai-
son suffisante, autant que je puis m'en rendre compte par les
documents soumis à cette Chambre. Les circulaires furent
envoyées le 20 septembre, si ma mémoire ne me trompe
pas, et les soumissions furent reçues le 4 octobre. Il était
inutile, pour les personnes présentant des soumissions, de
préparer des listes, car une estimation des quantités accom-
pagne chaque circulaire, et cette estimation aurait pu être
envoyée tout aussi bien par ceux qni auraient présenté des
soumissions a prs avis publc.

Il m'est di.LYtcile- de comprendre ce que l'on a pu gagner
en envoyant ainsi des circulaires. Il se présente des occa-
sions que prévoit l'Acte des Travaux publics, dans lesquelles
le gouvernement peut prendre le travail entre ses propres
mains, mais dans ce cas je ne vois pas ce que le gouverne-
ment peut avoir gagné, en adoptant cette méthode de faire
des coetrats. ou :ai

Des invitations ou circulaires ont été envoyées en tout, je
crois, à dix personnes,.et sur ce nombre, six seulement répon-
dirent on envoyant une soumission, ce qui limitait indûment
la concurrence beaucoup plus qu'il n'était nécessaire. Il-s'est
produit une circonstance:inexplicable au sujet de cette invi.
tation, c'est que les personnes qui avaient récemment failli

à l'exécution de leur contrat et que le gouvernement avait
libérées de leur contrat pour le donner à des hommes d'une
position plus solide, ont été invités à présenter de nouveau
des soumissions. Je ne puis comprendre le motif de cette
conduite.

Je me rappelle un ou deux cas qui se sont produits sous
l'ancienne administration, principalement celui du bureau
de poste d'Ottawa, en 1874, lorsque le gouvernement dut
enlever le contrat aux entrepreneurs, MM. Hatch ; ils
présentèrent de nouveau une soumission mais le gouverne-
menii refusa de la considérer parco'qu'ils avaient déjà failli à
leurs engagements. Je soutiens que, dans ce cas, l'on aurait
dû suivre la même ligne de conduite; il n'aurait pas dû être
permis aux personnes qui ont failli à l'exécution de leur
contrat, de présenter de nouveau des soumissions pour des
travaux qu'elles avaient abandonnés peu de temps aupara-
vant. Lorsque j'ai donné avis de cette motion, mon inten-
tion était de discuter la question des quantités et des prix
de la fourniture des matériaux; mais après les remarques
du ministre au sujet de M. Page, qui est le seul évaluateur,
j'ai assez de confiance dans ce monsieur pour me dispenser
de demander les prix et les quantités de rqatériaux, attendu
surtout que l'honorable ministre a promis de les soumettre
lorsque la demande en serait faite.

Mon but principal était d'attirer l'attention sur la ques-
tion de l'adjudication des contrats publics par circulaires
spéciales. Sans doute que M. Page a insisté pour que cette
ligne de conduite fût scivie, mais je pense qu'en principe
il est favorable à ce système, comme principe général, c'est
du moins l'opinion que je me suis formé par ses lettres.
Mais nous n'avons pas encore adopté ce principe,et bien que
ses arguments puissent constituer une raison pour violer la
lii, il n'existe pas de raison pour violer les conditions du
statut actuellement en vigueur.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député est par-
faifement dans son droit en faisant cette motion et je
n'objecterai 'pas aux termes dans lesquels elle eut rédigée.
Je pense que le représentant de Lambton est sérieux en
demandant que ce contrat soit annulé; vu que si la question
était laissée à sa décision il n'hésiterait pas à prendre la
liberté de l'annuler. Il traite la question au point de vue
de la loi. La loi est telle que la représente l'honorable dé-
puté.

Je n'ai pas l'intention, à cette époque avancée do la ses-
sion, d'occuper longtemps l'attention do la Chambre au sujet
de cette question qui a déjà été soulevée auparavant, lorsque
motion a été faite pour obtenir la production des documents
qui sont déposés sur le bureau de la Chambre ou qui seront
soumis prochainement.

Bien que j'aie demandé leur production, l'accumulation
du travail s'y est opposée jusqu'ici. Les documents établi-
ront, toutefois, la cause pour laquelle ce contrat a été adjugé
sans faire de demande publique de soumission, de manière à
me dispenser de faire de longues observations à ce sujet.
Comme l'a dit l'honorable député, la loi prescrit que les
contrats adjugés aux travaux publics et dans- mon propre
département, le soient par soumission publique, et sans
aucun doute il est du devoir de l'honorable ministre de se
conformer à la loi dans tous les cas où il peut le faire sans
nuire aux intérêts publics.

fDans ce cas, je maintiens que la loi a été suivie. L'hono-
rable député dira sans doute que je ne suis pas en position
d'opposer mon autorité à celle de l'ingénieur en chef des
chemins de fer et canaux pour apprécier ce qui constitue
un cas pressant. Il a déclaré que c'était un cas des plus
pressants. Un contrat très important avait été adjugé pri-
mitivement pour la somme de $750,000, et M. Page evait
éprouvé de grandes difficultés à le faire exécuter. La diffi-
culté était si considéiable que lorsque ces travaux furent
arrêtés, M. Thompson, ingénieur de la plus haute capacité
qui se trouvait sur les lieux, fit diriger l'eau dans le batar-
doau et il dit que si la chose n'avait pas été faite convenable-
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ment tout un côté du canal Welland aurait été enlevé, ce qui
aurait entr.îné une terrible destruction et d'énormes dé-
penses.

M. Page en vint à la conclusion que le cas qui se présen-
tait n'é'ait pas celui d'un contrat ordinaire, mais un cas
dans lequel les entrepreneurs s'étaient trouvés dans l'impos-
sibilité d'exécuter leur contrat de manière à assurer l'accom-
plissemont du but que l'on se proposait.

L'ingénieur en chef a considéré que les prix n'étaient pas
la moitié assez élevés pour une partie considérable et impor'
tante de ces travaux. L'honorable député dit que, malgré
tout, les entrepreneurs auraient dû être forcés d'exécuter ce
contrat. Je ne me rappelle aucun cas dans lequel ce gou-
vernement ou l'administration précédente aient forcé les
entrepreneurs ou leurs 'garants à achever leurs contrats dans
(le semblables conditions ;-pour le chemin de for Interco-
lonial, les entrepreneurs étaient obligés de fournir la garantie
de personnes rcsponsables pour l'exécution des travaux. Les
garants non plus n'ont pas été foreés d'exécuter ces contrats.
Maintes et maintes fois, les travaux ont été retirés des mains
des entrepreneurs et achevés à grands frais par le gouver-
nement. Je n'ai jamais non plus eu connaissance d'un seul
cas, relatif aux cannux, où les entrepreneurs ayant failli à
leurs engagements, leurs garants, bien que riches, aient été
nopelés à terminer le travail à leurs propres frais. Lorsque
l'on a repré enté-qu'il était (le la plus grande importance
que ce travail fût convenablement exécuté, lihngenieur en
chef déclarant qu'il y avait urgence, et lorsque honnêtement
j'ai partagé cette opinion. je pense que l'honorable député
verra que je n':1vais pa d'autre alternative que celle de sou-
mettre au con-;il le rnpport de l'inenieur en chef, ainsi que
mes propres opinions sur la nécessité de prendre, dans ce
cas. d's mesur.e, d1ns !s inteéts pulies.

Je n'aurais pas agi avec sagesse on repoussant les con-
seils d'un homme possédant l'expérience et la haute auto-
rité de M. Page. La proposition de M. Page, d'envoyer
des circulaires particulières, expliquant la nature du travail
qui devait être exécuté, et recommandant le choix exclusif
d'entrepreneurs auxquels il supposait des connaissances, de-
l'expérience et des ressources qui leur permettraient d'ache-
ver les trax avec suceò-, tout en possédant- beaucoup (le
poids et d'autorité et se recommandant d'elle-même à mon
jugement, était tròs désagréable au point do vue de la posi-
tion (lu gouvernement.

Les entrepreneurs canadiens forment une classe nom-
breuse et importante de la société. Ils possèdent une
grande influence dans leurs localités et le gouvernement ne
pouvait prendre de mesure qui lui attirât plas d'impopuia-
rité auprès de cette classe nombreuse que celle qui consis-
tait à les écarter de la compétition publique en adoptant les
opinions de M. Page.

J'ai adopté cet avis avec beaucoup de répugnance et seu-
lement parco que je comprenais que l'intéi êt publie était en
jeu. Et comme le démontrent les documents, lorsque ces
estimations particuliòres ont été envoyées aux personnes
choisies pai- M. Page, qui était autorisé à donner les con-
seils qu'il jugerait à propos et à choisir lui-même les entre-,
preneurs, j'ignorais tout autant que l'honorablo député lui-
même le nom des personnes auxquelles il avait envoyé des
formules de soumission.

M. Page avait réclamé cette responsabilité et je pensais
qu'elle pouvait lui être confiée en toute sûreté, considérant
toujours la question au point de vue des intérêts publics.
L'honorable député a fait entendre dos objections au sujet
de l'un des entrepreneurs, M. Cleveland ; j'ai été tout ausi
surpris que lui de voir ce nom figurer parmi celui des entre-
preneurs.

M. MACKENZIE. Cleveland et Murray.

Sir CHARLES TUPPER. Je pensais que c'était
Cleveland seul.

Sir CHARLEs TUPPER

M. MACKENZIE. En réponse à une question que je lui
ai adressée, Murray m'a dit qu'il était associé de Cleveland

S:r ClIARLES TUPPER. Murray peut avoir prétenda
cela, mais la question consiste à savoir si M. Page a envoyé
unn circubIire à Cleveland et Murray ? Il en a envoyé une
à Cleveland. Le contrat a été adjugé avec l'assurance do
la part de M. Page que Beemer et Cie étaient non-seulement
les plus bas soumissionnaires, mais qu'il croyait encore
qu'ils pourraient s'acquitter du travail entièrement et avec
succès.

Il s'est produit un certain nombre de cas du même genre,
sous le règne de l'ancienne administration. Je me conten-
terai de renvoyer le député de Lambton à son propre rap-
port, déposé sur le bureau do la Chambre, dans lequel il
trouvera une douzaine de cas semblables,-je ne veux pas
dire qu'il ait eu tort,-mais ce sont des cas dans lesquels,
sans pouvoir invoquer l'urgence, il a adjugé des contrats
sans faire demander de soumissions par avis public.

Je crois avoir cité un précédent à ma conduite, mais peut-
être pas dans une question aussi importante que celle-ci. Je
crois cependant qu'il s'est produit un cas dans lequel un
travail a été adjugé à un nouveau soumissionnaire pour une
somme d'environ $1,000,000, sans qu'il ait été fait de deman-
des de soumissions.

M. MACKENZ[E. De quel cas voulez-vous parler?
Sir CHARLES TUPPER. Il s'agit, je crois du canal

Lachine, dans tous les cas il en est fait mention dans le rap-
port. Des difficultés s'étant élevées avec les entrepreneurs
et l'honorable député en ayant trouvé de plus capables pou-
exécuter le travail, leur adjugea le contrat avec quelques
modifications et sans demander de soumissions, croyant
avoir conclu le meilleur arrangement on lui accorlant 'l'en-
troprise.

M. MACKENZIE. Quel était ce contrat?
Sir CHARLES TUPPER. C'était un contrat pour la

section n0 1 de Montréal, deux écluses et un bassin, et
pour la section n°2 du bassin Wellington. Le contrat
avait été adjugé en premier lieu à A.D. Macdonald et Cie., et
il fut annulé à cause de la lenteur avec laquelle s'exécutaient
les travaux. Je trouve le passage suivant dans le rapport
même de l'honorable député. Il dit: " En consêqnence l'on
ne demanda pasde soumissions et le contratfut adjugéà James
Worthington et Cie., pour la somme de 81,089,012," Je
mentionne simplement ce fait pour montrer qu'il y a eu des
.cas dans lesquels l'ancienne administration a accorde des
contrats dans l'intérêt pubEr., sans demander des soumis-
Isioua, et qu'Eo a éta'bli des précédents, s'il en était
besoin.

Je ne pense pas qu'ils aient été nécessaires dans le cas
dont il s'agit parce que le travail était de la plus haute im-
portance, et, en face de la déclaration explicite d'un ingénieur
de l'expérience de M. Page, nous avons pensé que nous au-
rions tort de faire intervenir notre jugement imparfait en
opposition au plan qu'il proposait, et qui, je crois, réussira
a assurer la construction de ce travail à aussi peu de frais
que possible.

Les documents volumineux déposés sur le bureau de la
Chambre contiennent tous les détails se rattachant à la ques-
tion, et vu les termes dans lesquels est conçue la motion de
l'honorable député, je crois inutile de m'étendre davantage
sur ce sujet.

En même temps, en adjugeant ce contrat, il a été prescrit
que l'on s'écarterait de la néthodo ordimire, qu'il serait ra.
tifié après être resté un mois sur le bureau de la Chambre,
mais qu'ayant été fait dans des conditions extraordinaires,
la Chambre pourrait à n'importe quelle période de sa durée,
s'interposer à le faire annuler; dans ce cas les entrepreneurs
n'auraient le droit de présenter aucune réclamation pour
obtenir une compensation.

M. Lash suggéra ce moyen qui était celui qui convenait
le mieux aux circonstances. Je pense que la Chambre sera
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satisfaite de ces explications et je suis certain que je puis-
laisser sans crainte à l'honorable député lui-même, le soin
de décider si le contrat doit être annulé ou non.

M. BLAKE. Malheureusement nous n'avons pu exa-
miner ces documents, vu ils sont maintenant entre les mains'
des imprimeurs et que nous ne pouvons obtenir les manus-
crits.

Sir CHARLES TUPPER. J'ai fait pour le mieux.
M. BLAKE. Je ne veux faire peser aucun blâme sur

l'honorable monsieur, mais nous n'avons pas qualité pour,
nous occuper de la question.

Si j'avais retiré de l'examen attentif du rapport de l'ingé-
nieur en chef la même impression qu'il a laissée à l'hono-
rahle ministre et qu'il a communiquée à la Chambre, j'au-
rais considéré sa réponse à la motion comme parfaitement
satisfaisante et en réalité j'aurais pensé qu'elle n'aurait pas
dû être présentée. Mais je maintiens que l'on doit retirer
de la lecture de ce rapport une impression tout à fait diffé-
rente, non qu'il ne recommande pas chaudement la ligne de
conduite qui a été suivie, mais à cause des motifs qui dic-
tent cette recommandation.

Comme l'a dit le député de Lambton et comme le déclare
sa motion :

I Qu' " Il sera du devoir du ministre de demander des soumissions,
par annonce publique, pour l'exécution de tous les travaux, si ce n'est
dans le cas d urgence lorsque des délais seraient préjudiciables aux in-
térêts publics, ou lorsque, d'après la nature de l'ouvrage a faire, il
pourrait être exécuté plus promptement et plus économiquement par les
employés et serviteurs du département."

L'impression que j'ai retirée d'un examen attentif du rap-
port de M. Page est celle-ci : Je pense que la Chambre se
convaincra, lorsque les documeuis seront imprimés et dis-
tribués que M. Page a dirigée une attaque directe, appuyée
par un langage très énergique et beaucoun de force d'ar-
gumention, contre cette clause de l'acte' du Parlement
s'élevant contre le principe d'adjuger les contrats pour les
travaux publics à la compétition.

C'est à cause de l'application de ce principe, nous dit-il,
que ce qui est arrivé dans le passé, lorsque les contrats
étaient adjugés sur concurrence publique, se renouvellera
dans ce cas si le contrat est adjugé de la même manière.
Il dit que lorsque l'on adjuge les contrats sur concurrence
publique, grand nombre d'entrepreneurs présentent (les
soumissions ; parmi eux, beaucoup sont incapables d'exé-
cuter le travail et d'autres soit animés de motifs pou
louables ; ceci s'applique aux entrepreneurs qui présentent
des soumissions avec l'intention de vendre leurs contrats.

Il dit que les personnes responsables de l'adjudication des
contrats, sont embarrassées par ces basses soumissions, que.
les meilleurs entrepreneurs ne peuvent faire des offres aussi
basses; que les basses soumissions constituent un obstacle'
et que la conséquence d'adjuger ce genre de travail sur avis
public est que l'ouvrage n'est pas donné aux meilleurs
entrepreneurs, à ceux qui sont les plus aptes a l'exécuter,'
et qu'il se présente ains des difficultés.

C'est là, d'après son résumé, l'effet pratique de la~ clause-
20 de l'acte des travaux publics, et il conseille au gouverne-,
ment à cause de cela, en invoquant son expérience, de ne;
pas appliquer cette clause. Ce n'est pas parce qu'il y a
urgence dans ce cas, qu'un délai serait pr'éjudipiable aux
intérêts publics, mais parce que des soumissions sur avis
publie amèneraient la présence de grand nombre de bas
soumissionnaires, incapables d'exécuter le -travail, qui en-
traveraient l'adjudication de l'entreprise.

Sir CHARLES TUPPER. N'y avait-il pas urgence ?
M. BLAKE. C'est la loi, et s'il y a urgence, la meilleure,

manière d'y faire face est d'abroger la clause. Il n'existait
pas d'urgence pour ce travail.

M. McCALLUM. L'honorable député veut-il dire qu'il
n'y avait pas une nécessité urgente de faire terminer le tra-
vail immédiatement.

M. BLAKE. Certainement il y avait urgence, mais je
prétends que l'ingénieur ne nous a pas dit qu'il faudrait plus
de temps pour annoncer que pour envoyer des circulaires
particulières. Je prétends qu'il ne nous a pas dit que l'on
s'exposait à des retards on adjugeant lo contrat sur avis
publie.

Ce qu'il nous a dit, ce n'est pas qu'il y avait urgence et
que tout délai serait préjudiciable aux intérêts publics, mais
que s'il demandait dos soumissions par la voie des journaux,
comme la loi l'exige, il se présenterait un grand nombre
d'entrepreneurs incapables d'exécuter le travail, et que leurs
basses soumissions embarrasseraient le gouvernement dési-
reux d'adjuger le contrat au meilleur soumissionnaire.

Je n'hésite donc pas à déclarer que le rapport de M. Page
constitue une attaque contre le principe général de la loi et
qu'il contient l'affirmation du principe que la meilleure
manière d'adjuger les contrats difficiles et importants pour
les travaux publics, n'est pas de le faire p1' avis public et
sur concurrence, mais par l'envoi de circulaires à des entre-
preneurs choisis.

Où je trouve que si le gouvernement a fait une faute, c'est
en acceptant cet avis, et s'il était décidé de s'y rendre il no
devait- le faire qu'en s'appuyant sur son intention de deman-
der à la Chambre de modifier l'acte du parlement lui-même,
parce que si nous ne moditions par l'acte du Parlement, ce
que je ne recommande pas,- parce que je vois d'après le
rapport que vous n'avez pas l'intention de le faire,-alors
vous détruisez la base du rapport de M. Page.

Ce n'est pas, je le répète, une argumentation s'appliquant
aux circonstances particulières relatives à ce travail, mais
une argumentation tendant à faire ressortir les difficultés
qui se présentent, l'adjudication des grands contrats publics
en adoptant le principe de la loi qui prescrit de les donner
sur avis publie. C'est la différence qui existe entre l'hono-
rable ministre et moi, au sujet de l'interprétation du rapport
de M. Page. Si M. Page avait fait un rapport contenant
des raisons valables, comme il aurait pu le faire, je n'en
doute pas, s'il avait invoqué l'urgence, s'il avait dit qu'on
pouvait éviter Io délai causé par les annonces en adjugeant
le contrat par circulaire, la question changerait de face.
Mais il n'a pas envisagé la question au point de vue de la
loi. Son rapport déclare que la loi est vicieuse, qu'elle
est une cause d'embarras, et qu'elle devrait être rappelée.

Sir CHARLES TUPPER. M. Page a fait le raisonne-
ment suivant: Si j'envois des circulaires à un nombre
limité d'entrepreneurs, leur disant:queje ne m'adresse qu'aux
hommes d'une grande expérience et d'une grande habileté
pour demander deg soumissions pour ce travail, je suis plus
certain' d'attirer des hommes de ce genre qu'en faisant
appel à la concurrence publique; dans le 'cas contraire ils
auraient à concourir avec cette classe d'entreprenenrs dont
a parlé l'honorable député,.

M. BLAKE. C'est précisément cela : C'est une attaque
dirigée contre le système d'adjuger les contrats par soumis-
sion publique. Ce n'est pas parce que c'est 'un travail
spécial qu'il dit cebi. C'est un contrat d'un quart de mil-
lion pour un ouvrage spécial, mais n'ayant pas un caractère
différent de bien d'autres travaux publics qui ont été adju-
gès et ne demandant pas plus qu'aucun autre des qualités
spéciales. Ce.n'est pas le travail le plus difficile du canal
qui a été adjugé, et j- soutiens que M. Page, en s'adressantà
des catrepreneuis choisis dans le but d'assurer le contrat
'aux meilleurs entrepreneurs et en vue des intérêts du public,

on fir/no ce que j'ai dit. Il dirige une attaque contre la loi
-c'esÉ là la position qu'il prend. Il accuse la loi des
résultats généraux qu'il a mentionnés.

Sir CHARLES TUPPER. Je pense qu'il penche un peu
de ce côté.

M. BLAKE. Le rapport est catégorique à ce sujet, et il
soulève une grande question. Toutefois le Parlement a été
invité à exprimer une opinion sur le contrat, et s'il avait
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été adopté sans une expression de cette opinion, le Parle-
ment aurait paru acquiescer à l'adjudication d'un contrat
d'après ses soumissions reçues à la suite de l'envoi de circu- i
laires particulières pour des raisons générales applicables à
toutes les soumissions pour de grands travaux publics, non
pas spécialement pour ce travail, mais pour tous. En un 1
mot, voici la déclaration de l'ingénieur: "Vous pouvez
déterminer des résultats plus avantageux pour le public en
rappelant cette loi et en y substituant une clause en vertu de
laquelle les soumissions devront être demandées à des contrac-
teurs choisis. " En envisageant les choses au point de vue
de cet ingénieur, chacun des cas qu'il soumet au ministre,
pourra être ramener à ce cas particulier.

Je dis qu'appliquer ce principe à ce cas particulier, c'est
dire qu'on nous demande de consentir à l'abrogation de
cette clause ou du moins à son oubli, et l'on pourra se con-
vaincre, s'il y a des travaux importants à adjuger pendant
la vacance du parlement, que le même rapport se représen-
tera, à moins que l'expérience de ce nouveau mode d'accor-
der les contrats, ait changé l'opinion de M. Page. Cela
n'est autre chose que la vérité et je ne doute pas que ce ne soit
la conclusion sincère de l'ingénieur, mais je diffère d'opinion
avec le ministre lorsqu'il dit: " J'aurais assumé une grave
responsabilité en ne partageant pas l'avis de M. Page." C'est
vrai s'il avait ditféré d'opinion au sujet d'un délai qui pou-
vait devenir nuisible pour les intérêts publics, mais ce serait
faux s'il s'était laissé guider par la proposition générale que
la loi est défectueuse, qu'elle produit de mauvais résultats
et qu'elle devrait être mise de côté.

Cela me paraît être une question de politique que le
ministre pouvait fort bien soumettre à ses collègues pour la
faire décider comme question du gouvernement; mais où le
gouvernement me paraît avoir commis une erreur, s'est en
considérant la loi elle-même comme impraticable au lieu de
ne la regarder comme n'étant pas applicable à ce cas. Nous
avons eu ce soir un exemple des résultats exceptionnels qui
se produisent, car nous avons dans le cas actuel, l'une des
trois personnes auxquelles a été accordé le contrat au sujet
de laquelle nous avons un volume de correspondances, mon-
trant que la difficulté venait de sa part, et comment le tra-
vail lui a été enlevé.

L'ingénieur lui-même a dit " Je puis vous procurer une
meilleure classe d'entrepreneurs en adoptant le système des
soumissions privées " et il a choisi dix personnes, parmi les
entrepreneurs des Etats-Unis et du Canada, au nombre des-
quelles se trouve précisément celle qui a failli à l'exécution
de son contrat et qui a été l'auteur do toute la difficulté.'
C'est là une chose qu'il me paraît impossible de justifier, et
que le ministre n'a pas essayé d'excuser. Il dit avoir été:
tres surpris.

Sir CHARLES TUPPER. Il explique que le prix était
entièrement insuffisant et qu'il était impossible d'exécuter
le travail à ce prix.

M. BLAKE. J'ai oublié cette déclaration parce qu'elle
ne m'a pas paru bien importante. Cet individu est celui au
nom duquel le gouvernement a agi, ayant annulé le contrat
de Murray et Cie, mon honorable collègue qui siége en
arrière de moi, sera à même de faire en passant une observa-
tion à ce sujet. Il est clair que cet acte a mécontenté beau-
coup l'ingénieur en charge, M. Thompson, ainsi que M.
Page. Il est surprenant que l'honorable ministre ne se soit
pas adressé à son ingénieur en chef pour une explication, et
qu'il ne nous ait pas expliqué comment il se faisait qu'après
avoir pris ce nouveau procédé pour choisir ses soumission-
laires, il ait mis parmi eux celui qui était l'auteur de la
difficulté. Il est encore une chose curieuse dans la corres-
pondance.

Nous voyons un monsieur qui est entrepreneur remplis-
sant les fonctions d'avocat, télégraphiant et écrivant au
premier ministre pour lui dice qu'un M. Bannerman, je
crois, avait été très surpris de ne pouvoir présenter de sou

M. BLAKE

mission et que l'on prétendait que les circulaires n'avaient
été adressées qu'à un certain nombre d'entrepreneurs favo-
risés.

Nous voyons le premier ministre écrire ou télégraphier
ou faisant écrire ou télégraphier pour dire qu'il pensait que
'on devait permettre à M. Bannerman de présenter une
soumission, et nous voyons aussi M. Page annoncer que le
délai dans lequel les soumissions devaient être reçues étaient
expiré. C'est alors que le premier ministre déclara que le
cercle enchanté des dix entrepreneurs devait être agrandi
afin de recevoir ce soumissionnaire de la 'dernière heure.
Les soumissions furent reçues et il fut impossible de s'occu-
per des autres candidats au contrat. Le premier ministre
parut disposé à concilier le corps des entrepreneurs et il
recommanda M. Bannerman, mais le ministre des Chemins
de fer était audessus do considérations de ce genre et il ne
dit rien en faveur de cette personne. Pour ce qui a trait à
l'affaire de McDonald et Worthington, je connais quelques-
uns des faits de la transaction et,, à moins que je ne me
trompe, M. McDonald proposa de s'adjoindre M. Worth-
ington comme associé; c'est ce qui eut lieu. Dans ce cas,
la question peut se résumer à ceci: l'ingénieur en chef
déclare que -la section 20 de l'Acte concernant les travaux
publics est mauvaise en principe ; qu'elle embarrasse le
gouvernement du pays en permettant à des entrepreneurs
peu solvables de présenter des soumissions, ce qui décourage
les soumissionnaires d'une classe plus élevée, et il conseille
de mettre la clause de côté dans ce cas particulier.

M. MACKENZIE. Si l'honorable ministre des Chemins
de fer et canaux veut consulter le rapport à la page 85, il y
verra ce qui a trait à la première adjudication de ces deux
contrats.

Les chiffres peuvent s'établir ainsi : Lemay et Bowie,
$462,284; A. P. Macdonald et Cie, $627,728. Si l'honorable
ministre veut bien additionner ces deux chiffres, il aura un
total de $1,088,012. A. P. McDonald et Cie se chargèrent
du tunnel de Lemay et Bowie, aussi bien que du leur. J'ai
visité moi-même les travaux et j'ai trouvé qu'ils traînaient
en longueur; M. McDonald proposa de prendre M. Worth-
ington pour associé, et comme je savais que ce monsieur
avait été très heureux dans l'exécution de ses contrats,' je
lui en témoignai ma satisfaction comme ministre.

M. Worthington ne voulait toutefois accepter l'association
qu'à la condition que son nom apparût au contrat, de
sorte que l'on rédigea un nouveau contrat où son nom figu-
rait pour les deux contrats, mais il n'y a en aucune espèce
de soumission. Cela a été fait afin.de donner à M. Worth-
,ington une garantie pour le paiement de son aigent.

M. McCALLUM. J'ai quelque connaissance au sujet de
cet important travail et je sais aussi que toutes les sommes
dépensées sur le canal Walland no rapporteront aucun bé-
néfice jusqu'au moment où le travail sera entièrement
achevé.

J'ai parcouru les documents et je sais que le ministre des
Chemins de fer mériterait d'être censuré par le pays s'il
avait adopté une autre ligne de conduite en cette affaire. Je
trouve que le représentant de Lambton (M. Mackenzie) a
commis une faute, lorsqu'il était au pouvoir, en retardant
jusqu'à la fin l'exécution des contrats les plus importants et
en n'accordant qu'au dernier moment les contrats pour les
travaux qui auraient dû être achevés les premiers.

Quant aux remarques de l'honorable député au sujet de
M. Cleveland, je considère que ce monsieur est aussi expéri-
menté que n'importe quel entrepreneur d'Amérique; il a
fait beaucoup de travaux pour le. gouvernement, et à sa
satisfaction, sur le canal Welland, et l'on ne devrait pas dire
qu'il faudrait lui imposer une réduction parce que M. Page
a dit que la construction du batardeau demanderait une.
somme d'ar-gent deux fois plus considérable que celle pour
laquelle il a, ait offert de se charger du travail.

Si un entrepreneur prend un travail à moitié prix et se
trouve ensuite dans l'impossibilité de l'exécuter, le gouver-
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nement ne devrait pas le ruiner; sans aucun doutp;il lest
allé aussi loin qu'il lui était possible de le faire. Les dêpu-
tés de l'opposition ont adressé des reproches ù M. Page, dé-
clarant qu'il voulait fair3 disparaître le système, d'adjudica
tion des contrats.

M. Page, en recommanudant au gouvernement de deman-
der des soumissions'par circulaires, avait pour but de s'assu-
rer un entrepreneur énergique et solvable qui aurait entre-
pris les travaux imméiatement, autrement il aurait pu
tomber sur un entrepreneur qui se serait chargé du travail
à bas prix; mais ce travail était important et il devait être
exécuté sans délai.

Le pays n'a perdu aucun argent par cet arrangement.
On n'a reçu que six soumissions et j'ai ici un état des prix.
Le gouvernement a mis de la lenteur à relever Messrs
Hlunter, Murray et Cie de leurs obligations. L'ex-ministre
des Travaux publics adjugea le travail le _ 6 septembre 1,77.
L'honorable député avait déclaré que le canal Welland serait
terminé en 1876, mais ce n'est qu'en 1877 qu'il adjugea le
contrat de l'aqueduc. Le représentant de Lambton avait
tant à faire pour les travaux publics et canaux, qu'il n'avait
pas le temps de s'occuper des progrès des travaux sur le
canal .Welland.

Le gouvernement, comme je l'ai dit, a mis beaucoup de
lenteur a enlever le travail aux ciutrepreneurs; ce n'est
qu'après avoir reçu plusieurs lettres de MM. Hunter,
Murray et Cleveland, demandant à être débarrassés d'une
certaine partie du travail, que la chose a été faite, et l'ingé-
nieur du gouvernement fut chargé de régler avec les entre-
preneurs. C'est ce qu'a fait le gouvernement, et les travaux
auraient dû être continués. Ce fut M. Page qui suggéra de
demander des soumissions pour les travaux par circulaire
et le gouvernement lui donna l'autorisation nécessaire pour
cela.

On me permettra de lire la liste des prix des soumis-
sions : No 1, H. J. Beemer et Cie., 8759,140; No 2, F. A.
Manning, $787,714; la soumission de M. Beemier était de
$28,274 moins élevée. No 3, Gibson et Cie., $853,093 ou
$93,923 de plus que Beemer. Le No 4 était M. A. Cleve-
land, qui a été si maltraité, qui connaissait tout ce qui se
rapportait au travail, ainsi que les difficultés qu'il aurait à
rencontrer; sa soumission étaitde $890,427, ou 131,287 de
plus que M. Beemer. No 5, It. Raynor et Cie. $05,993, ou
$199,852 de plus que le contrat Beemer. No 6, Patcrýon
et Cie., $966,561 on 8207,451 do plus que Beremor.

Je pense que cette maison a les capitaux suffisants pour I
terminer le travail. M. Page mériterait d'être censuré si,
dans des circonstances semblables, il n'avait pas recomman-
dé que le contrat fût adjugé à l'entrepreneur actuel. Le dé-
puté de Lambton n'a pas toujours choisi la soumission la
plus basse, je suis donc surpris de lui voir faire cette motion.
Je pense que le chef actuel de l'opposition remplaçait le
député de Lambton (M. Mackenzie) lors du voyage de ce 1
dernier on Angleterre, et j'aimerais à savoir quels sont les
faits qui se rattachent au contrat No 1 du canal Welland.
Le contrat a été enlevé à Denison, Boiden et Cie., qui étaient
de bons entrepreneurs, et adjugé au plus haut soumision-
naire.

Pourquoi, dans ce cas, l'honorable député n'a-t-il pas suivi
la loi du pays ? Je ne veux pas prétendre qu'il. soit en tort
en n'acceptant pas toujours la plus basse des soumissions.
En réalitéje pense qu'il avait parfaitement raison. Je puis
consulter ce rapport et citer certains cas dans lesquels il
n'a pas accepté la plus basse dos soumissions, mais comme
je l'ai dit, il y a des circonstances dans lesquelles la chose
doit se faire.

Il a adjugé un contrat de $70,830 sur la section 25 du che-
min de fer du Paci.fique pour la construction d'un tunnel,
travail additionnel, sans demander de soumissions et sans
avoir de cautionnements.

M. MACKENZIE. Non, non.
167

-M,. McOALLUM. Oui, oui. Je puise mes informations
dans ses rapports et si elles sont fausses, les rapport< sont
faux.

Je trouve un autre contrat de $1,005 pour l'établissemnt
d'une plateforme pour îes canons, aux fortifications de Lévis;
il a été adjugé sans demande de soumissions et sans dépôt
de cautionnement. Un autre contrit consistant dans l'octroi
d'un subside de 85,000 par année pour leservice d'un bateau
à vapeur entre Gaspé et Campbellton; aucune soumission
n'a été demandéo.

Un autre contrat a été accordé sans demande de, soumis-
sions pour lo transport des chevilles de Duluth à St Boniface.
Il y a encore le contrat Whitehead, sur le chemin (le for du
Pacifique, qui a été adjugé sans demande de soumissions,
de même que sars dépôt do cautionnement. L'honorable
député n'a pas de reproches à adresser à M. Page car il était
trop heureux de d'hriter lui-même derrière cet ingénieur
lorsqu'il était au pouvoir.

M. MACKENZ[E. Je n'ai pas attaqué M. Page.

M. McCALLUM. Cette motion est-elle autre chose qu'une
attaque contre M. Page ? Nous nous rappelons aussi la
spéculation du port de Goderieh dans laquelle le publie a
perdu $30,000 à la suite de transactions d'un caractère lou-
che, et l'honorable député possédait une lettre de cet ingé-
nieur, qui lui a permis do s'abriter dorriòre lui, ce qui ne
l'empêche pas de l'attaqluer ce soir.

Je connais M. Page depuis longtemps, et il est une chose
que l'on petit dire de lui, il termine toujours son travail;
-il nc laisse jamais u ouviage cn retard. Je considère
que les entrepreneurs auxquels on s'est adressé dans le cas
actuel, sont les meilleurs de l'Amérique, des Etats-Unis
comme du Canada, et je considèro que li gouvernement tait
fairo l'ouvrage à tròs bon marché.; 'i peut être excute
pour' ce prix; j'ospôre que le travul sera terminé en temps
voulu, d'autant plus que nous ne pouvons avoir le bénéfice
des dépenses faites sur le canal que lorsqu'il sera achevé.

M. IIUNTINGTON. Je serais désolé de prolonger la
discussion, et je n'y aurais certainement pas pris part sans
les remarques de l'honorable député qui vient de prendre la
parole. Ces remarques ont été faites dans un bon cprit,
mais il s'est trompé entièrement pour ce qui concerne la
contrat No 1, sur le canal Welland dont j'ai eu à n'occuper
en l'absence du ministre des Travaux publics, en 1875.
Denison, Bieldun cl Cie, sont sans doute de bons entrepre-
nours, jo ne sais pas on réalité s'ils lo sont encore aujour-
d'hui, parce que je ne les ai pas suivis dans leur carrière,
mais je sais qu'à l'époque de ce contrat, lorsqu'ils présentè-
rent la plus basse soumission, des accusations graves pesaient
sur eux dans l'Etat de New-York, et elles étaient do telle
nature que, sans les remarques de l'honorable député, je n'en
aurais Das parlé. Je lirai cependant quelques courts extraits
de documents ofliciels qui se rattachent à la cause.

M. McCALLUM. L'affaire a été instruite devant les tribu-
naux, nous ne voulons pas une explosion de scandales dans
cette Chambre. Toute l'affaire a été démentie.

M. HIUNTINGTON. Puisque l'honorable député -est
anxieux d6protéger ces messieurs, il n'aurait pas dû les
mettre dans la position où il les a placés ce soir, en les
représentant comme des hommes qui avaient été cruelle-
ment maltraités par l'ancien gouvernement, et bien que
l'honorable député n'impute aueun motif, on a attribué à
l'ancienne administration les motifs les plus condamnables.
Je ne sais quel a été le résultat de l'enquête, mais je me
propose de jeter quelque lumière sur la question.

Lorsque le contrat fut conclu et qu'il fut établi qu'ils
étaient les plus bas soumissionnaires, le Journal of Commerce
de New-York me tomba sous la main ; il contenait un rap-
port du comité d'enquête du Bureau du Canal adressé au
gouverneur, à propos du contrat Denison. L'histoire est
trop longue pour être racontée ici; il me suffira de dire que,
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d'après lo rapport dos commissaires, c'était un enchaîne-
ment dc fraudes, du commencment à la fin. .

Il terminait son rapport volumineux on tirant la conclu-
SiOn suivantO :

I Que les personnes intéressées dans ce contrat, qu leur atvait éL te
illégalement acirrde, nu profit desquelles le" condi tions avient été
illegalement cIangés et le travil a sique les nrauia'rx fOtrnis,ifausse-
saluent mesurés et estimes, sont Il. D. Denisou, James J. Beldenr A.
Caldwell Belden et Thmaiis Cale."

C'est-à-dire Donison, Bolden et Cio
I Que les mesurages, les estimations et les allocations faux et frauii-

leux laits en vertu de ce contrat, n'étaient possibles que par la coupable
négligence oi la connivence des ennrnissaires du carial, des ingénieurs
et des inpectenrs chargis de diriger les entrepreneurs

Co flit s pour m'ouvrir le.; veux sur la moralité de ces
gens-i, g u avaient dej deux contrats iun portants sur le
canal Wclland. Le Journal oj'floncr. do Newo-York, par-
lant de cotte affaire, s'exprime ci ces tornes:

"La poursuite au sujet des frauîes di Canal.- Le juge Westbrook
a accordé aujourd'hui un bref de saisie, rîdressè au sihérif du comté <le
Onondaga, contre la propriétó Deni3ou', 1Lelden et Cie, entrepreneurs du
canal, à lit demande de lEtat pour le recouvrement de 4'l7,000 ainsi
qu'un ordre d'arrestation requérant une caution de $200,000 pour chacun
des défendeurs. La dainte du solliciteur-général établit qu'une somme
dle $150,337.02 avait été payée aux défendeurs pour un travail qu'ils
et ont jamais exécuté."

L'article continue on donnant une longue liste de travaux
portés cn compte et qui n'ont jamais été exécutés. Il circu-
lait un grand nombre do rapports de ce geniro aux Etats-
Unis, et l'honorablo député admettra qu'un étrangor no0 con-
naissant pns Denison, Belden ut Cie, devait dire qtte cola
constitunit contro cetto société uino preuve prcna facie. Jo
prends le Timcs de Londres et*je vois que son corresponIdant
do PhiladolpIhic exprime -on étonnement do ce que le gou-
vernement canadien ait engagé de tels iomnies jpour d.os
travaux publics.

Tout cela fit comprendre -ut départoment qu'il était néces-
saira d'examiner la soumission de Dcnisonî, Belden et Cie,
auxquels la contrat était à la veilla d'êtro adjugé.
Mais los amis do l'honorable député ne domeurèrent pas tout
à fait silencieux dans cette occasion.

Jo sais quo le Mail commentait en ces termes la corros-
pondanco du Tnies do Londres dont j'ai fait mention :

"l La campagne du gouvernement de l'Etat de New-York contre le
" ring." du canal a pris la forme d'une action dlevant les tribunaux.
Iltentée contre les ciireùnrerneus. .A la dernièr- remsin le la lêgisli-
ture, on a adopté la loi amendant l'auto du "l Civil Uinedies," pour
assurer la punition le ce genre de pecilat, et c'est sur cet acto que re-
pose la poursuite.

poLe comité d'enquête nommé par la léginature a exposé.un certain
nombre de contra's frauduleux, et son inpport avant été evoyà au
solliciteur- énéral, celui-ci adressa un exposé de pl'aintes à la Cour Su-
prême de New-York bésé sur un contrat d'environ $ff,000 sur lequel on
avait déjà payé au-delà de $417,000ù.

l Une poursuite pour le recouvrement de cette somme est intentée au
nom de l'Etat contre les entrepreneurs Henry D. Denison, James J.
Belden, A. Caldwell Belden et Thomas Gale. Un bref de saisie pour ce
montant a été lancé contre leur propriété ; il est accompagné d'un
ordre pour leur arrestation ; les cautions sont Lxés à $200,000 chaque.
Cette poursuite ouvrira probablement d'uné manière vigoureuse la cam-
pagne contre le "ring." On assure qu'à la suite de ces dNtournements,
sedéficit du canal dépassera cette année $1,000,000."

Cette affaire attira aussi l'attention des journaux du pays.
La Mail publiait vers cattaépoque un article intitulé, " More
Donison-Beldenism " dans lequel il disait :

" De nouveaux développements sont mis en lumiére an sujet de la
manière toute particulière d'après laquelle les amis de MM. Hiuntington,
Denison, Beiden et Cie, l firenit" les annexes de leur contrat à leur
grand bénéfice et ar détriment de la population. Une dépêche reçue
samedi dernier de Saratoga, où se trouve actuellement le gouvernert
Tilden, est conçue en ces termes.

" La commission du canal nommée par la gouverneur Tilden a soumis
aujourd'hui son second rapport. il comprend un autre contrati de Belden,
Denison et Cie., pour travaux exécutés près de la ville d'Utica, qi de-
vaient coûter $10,000 mais sur lesquels I' Etat a payé environ $50,000.
La fraude est encore plus flagrante que celle qui fait l'objet rie la pour-
Fuite actuelle.

ie gouverneur a immédiatement transmis le rapport an solliciteur-
général aujourd'hui, avec requête d'intenter la troursuite au nom de
P'Etat, en vertu de la loi passée lhiver dernier, afin d'obtenir le reii-

M. HUNTINGTON

boursernent des sommes injustement payées. Dans le cas dont il s'agit,
Hloratio Seymour Jr neveu d'Horatio Se mour, avait étù nommé ingé-
nieur pour veiller i'l'exécution du travai.

"Il irnsisti pour qu'il fût exécuté selon les conditions du contrat et
un conflit s'éleva. Les entrepreneurs s'efforcèrent de le décider à mest
rer des travaux qui n'avaient jamais été exécutés et d'obtenir son acqui-
escemîent aux fratudes qu'ils pratiquaient contre l'Etat. N'ayant pu
parvenir à leur but et rie pouvant le faire déplacer, ils abandonnèrent
tout simplement les travaux, laissant dans le canal les débris d'on ntr
qu'ils y avaient élevés et que l'on a dù eulever pour rendre la naviga-
tin.possible. Cette poursuite sera égilement conduite avec la plus
grande vigueur. L'enquête est eu partie terminée sur les autres
causes."

Lo .Mail continue
" Une dépêcbe d'Albany portant la même date annonce que le solli-

citeur iinral a reçu instruction d'intenter une action pour les con-
trats d'Ulieca et que des poursuites seront inîmédiatement dirigées
contre Henry D. ienison, Jaines J. Ilren, A. Callvell Belden, et
Mead Boldei. Le gouverneur Tilden, lit le Jlerall de New-York deo
dimanche, considère que les hommes du caral peuvent marcher parlai-
tient au.i son d'un tambour dont les roulenicrts sont assourdis, qu'ils
peuvent parfaitement combattre dans une embuscade, mais qu'ils sont
inindiatement battus en 1 rase capnagne. A moins que W. Hunting-
ton annule le contrat qui leur a éte accordé, Denison, Belden & Cie
s'établiront prudemment en arrière des torres vedras de la parallèle, et
défunt le gourverneur Tilden, il. monteront à il'assaut de notre trésor
avec toute l'audace dont ils ont fait preuve et avec l'expérience qu'ils
ont acquise dans leur grande campagne de lErié."

-Do nouvaau lo Mail publiait la dépêcho suivante d'Ot-
tawa:

I Le gouvernement fédéral a adjugé le contrat pour l'élargissement
du canal Welland, section No 1, a Denisou, Bidden et Cie, de Syra-
cuse."

Lo Mail publiait aussi la dépêche suivante d'Albany:
" L'Argus " de demain contiendra en entier le premier rapport de

l'enqueéte rie la commission du canal nommée par le gouverneur. Il a
trait priucipalement au contrat Denison entre Port [Shuiyler et l'aque-
duc Mohawk, pour lequel on a payé plIs de $400,000, bien que les tra-
vmra u n été rijig, peur ie sînuivi_ inférieure à $80,004).

& Dans ce raojrt la commission a d rveloppé le système de pillago
qui avait îîrésidù aux réparations qui avaient été faites dans «les huit ou
dix dernieres années sur la division occidentale des canaux. Il paraît
que ce ralp >ort sera suivi par une succession do rapports sur les autres
contrats des qu'ils pourront être mis en forme et la poursuite qui sera
intentée par le solliciteur général contre Denison, Belden et Cio et
basée sur les faits exposés dans ce rapport."

Je pourrais faire dos citations des journaux ministériels
do co temps, mais il me semblç que c'est inutile. Sans
doute l'honorable ministre des Chemins de fer, en apprenant
la vérité sur uno qtuestion qu'il n'a certainemont pas appro-
fandiese,:a heureux de stavoir qu'il s'est trompé on attri-
buant des motiàs réprehensibles a l'icienno administration
et que le gouvernement a suivi la ligno de conduite indi-
qué par tous les partis.

l n'appartient donc pas à l'honorable ministre, ni à
l'honorablo député qui vient do preadre la parole, l .blâmer
notro conduite,. à moins qu'ils. ne déclarent -que. los alléga-
tions de fraudes contenues dans l'acte d'accusation du rou-
vorneur de New-York, et l'opinion généralo do l'Etat 9ont
les journaux des deux partis se sont fait l'écho, devaient être
tout à fait méprisés et que de grands contrats doyaient être
confiés à ces gens-là.

Le ministre a déclaré qu'il ne voulait pas ,prolongeor la
discussion, je suis disposé à suivre son oxemple. J'aurais
l'intention de parlor plus longuement sur cette question,
mais je me contente de déclarer que ce n'est pas ma faute si
l'on a parld de Donison, Bolden et Cie devant cotte Chambre,
dans dos toimes semblables. Je ne les ai jamais acçuses,
mais agissant de concert avec tmes collègues, svec lu senti-
ment de la po>ition délieate de responsabilité que j'oîzcupais,
me laissant guider par l'avis . o ceux en qui j'avais con-
fiance, j'ai simplement compris que ce serait un acte d'in-
convenanco que d'accorder un contrat à des gens dont la
rép utatioln était ainsi eomrl)tomise. Quant- l'autre prétention,
quo jai donné la contrat à un plus haut soummissiounairo,
je ne désire pas eniployar l'adjectif quo l'honorable ministre
a1 ttI)ppiqIé l'autrejour à M. Patriek Larkin; mais sat sou-
mission n'était que de $30,000 de plus que celle de ces
gens-li, et il accepta I contrat au prix qu'ils avaient offert.,
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Jo tormine-ms remargues en domandarit èimpleinent à
l'honorable ministre si M. Patrick Larkin a exécuté son
contrat-Tur lo canal Welland, à la satisfaction du gouverne-
ment ?

Sir CIIARLES TUPPER. Il me sera permis, sans doute,
do faire une ronarque on réponso à une allégation du chef
de l'opposition qui prétend qu'il n'existait pas do raisons
suflisantes pour motiver la position prise par M. Pago dans
son rapport. Il n'est que justo que je cite un court extrait
du rapport do M. Page, pour montrer que MM. Hiunter,
Murray et Cleveland ne pouvaient pas remplir leur contrat.
Il dit

" La construction des batardeaux et des travaux pour préserver de
l'eau les fondations des nouvelles ennstructions ne peuvent être exécu-
tés par l'entrepreneur le plus enptrimentû et sous la meilleure direction,
à moins du double de la somme qui est affectée à ce travail dans le
contrat."

Et l'honorable député n'ignore pas que rien n'est plus
fatal A un contrat que lorsque le prix n'est pas proportionné
au travail.

M. MACKENZIE. Ce n'était là qu'une partie du
travail.

Sir CHARLES TIPPER. Oui, mais c'est une partie
très importante du travail,, en même temps, que tiès coû-
teuse.

M. Page éontinue:
"Il me semble qu'aujourd'hui le seul moyen de faire construirel'aque-

due est de mettre le travail entre les mains d'entrepreneurs experimentés
et énergiques, à ds pri:x leur permettant d'élever des digues convena-
bles et de construire l'entreprise d'une maniùre avantageuse et de la
mani&re prescrite."

De sorte que M. Cleveland aurait pu être un excellent en-
trepreneur et aurait été capable do faire beaucoup plus s'il
avait reçu le double du prix au lieu de n'en recevoir que la
moitié.

M. Page dit':
" Je recommande donc que l'on accepte la proposition de MW. Houter,

Murray et Cleveland qui désirent abandonner leur contrat-"

Il dit de plus à ce sujet:
" Relativement à la question de ioursuivre immédiatement les tra-

vaux, sous le contrôle on département, je n'hésite pas à dire que dans
ce cAis, un essai de ce genre est.le moins pratique de tous Is moyens
que l'on pourrait employer avec espoir de> risultats satisfaisauts ; de
pluR, personne ne peut se former une idée du temps que demanderaient
es travaux ni di% coût probable qu'entrainerait'achvement de l'entre-

prise en vertu d'un arrangement de ce genre.
• Le meilleur,- si non le seul moyen, k m',n avis, de construire l'en-

treprise avec succô,-serait de demander des soutuissions pour l'exécu-
tion et l'achûvement des travaux par lettres circulaires adressées à des
entrepreneurs compétents et expérimentés, occupant une position
sérieise qui garantirait la bonne exécutihu des travaux."

Il motive ensuite son opinion., Le rapport de M. Page tend
à démontrer énergiquement que la concurrence publique
n'est pas toujours le mode qui -réussisse le mieux. Il fut un
temps où les.honorables députés de la .gauche accordaient
beaucoup de poids aux dpinions de M. Page.

Mon prédécesseur, après avoir reçu une demni-douzaine de
soumissions pour ces derniers -contrats, partageant précisé-
mont les vues de M. Page,' donia pour raison pour les
mettre de côté et faire nu nouvel appel aux entrepreneurs,-
qu'il désirait. obtenir do meilleures soumisions. Comme
l'hônorable député qui:vient de prendre la"parole m'a' posé
une question à cesujet, -je hci répondrai que je -crois que
Peter Larkin -a exéctité son' contr1;t d'une manière très*satis-
'faisante et de manière à :ne s'attireriancun reprdchà. Je ne
'ie~soeviënsep s sair amployé de 'qualificatifs de' nature à
porter atteinte A sa répiltation d'habileté, mais si je r'ai fait,
c'estaans intention.

Je pense que l'honorable député a on tort de parler do
Denisio'n,' Bolden et Cie qui ont- été attaqués violemment,
comme il le dit, par la presb et les partis politiques des
Etats-Unis. Une chaude élection dans laquelle Tilden se

portait candidat à la présidenco, avait eu lieu, et ces mes-
sieurs prirent une part active et considérable à sa défaite.
Le résultat, comme j'on ai été informé, a été uné violente
conspiration politique pour los écraser.

J'ai su que lorsque leur procòs a ôté appelé devant les
hautes cours, ils ont été acquitté.<de la manière la plus ho-
norable. Mais ce que je sais et que savent aussi mes prédé.
cesseurs, c'est que nous n'avons jamais en d'ontrepreneurs
au Canada qui n'aient rempli leurs devoirs plus fidèlement,
plns fificacement et avec plus de saccò3 quo Denison, Bel-
don et Cie.

M. MACKE'4ZIE. L'honorable député doit admettre
ausSi que lorsque mon honorable ami a été attaqué, il y a
quelques jours, par le ministre des Chemins do fer, il deve-
nait absolument ncessairo du parler des circonstnnces. telles
qu'elles s'étaient produites. Il sait aussi, s'il a suivi les
journaux dn temps, que ses partisans même étaient les pre-
miers à porter de fortes accusations, bien que los événe-
ments aieut démontré dans la suito que la cause était entiè-
rement différente de co qu'on la croyait dans le temps. Le
représentant de Monk semble croire que je n'ai pas été con-
sulté à ce sujet. On m'a demandé mon avis, l'affaire n'a
pas été définitivement réglée avant non arrivée ici.

M. McCALLUM. J'étais sous l'impression que la ques-
tion avait été décidée avant le retour du député de Lambton.
Si je me suis trompé, je suis heureux de me rétracter. -

M. MACKENZIE. Le ministre des Chemins de for a
parlé aujourd'hui, ainsi que dans des occasions précédentes,
des six contrats qui n'avaient pas été adjugés sur les soumis.
siens reçues par ses collègues, avant qu'ils descondissent du
pouvoir, et il m'a blâmé pour avoir demandé de nouvelles sou-
mission-, me rappelant que ces dernières coûtaient toujours
plus cher que los anciennes. L'honorable ministre ne se
rappelle pas sans doute que les entrepreneurs avaient été
mandés devant lo conseil privé, avant que nous montions au
pouvoir et que le conseil lui-même décida de ne pas se pro-
noncer sur les soumissions. C'est là un petit secret qui
n'était pas connu auparavant.

M. KIRKPATRICK. Je représonte un comté qui est
vivement intéressé dans les travaux du canal Welland, et
nous savons que ses travaux ont tellement traîné en lon-
gueur que le pays a été privé de l'usage et du profit de l'ar-
gent voté par le Parlement et dépensé pour cette entreprise.
Pendant deux ou trois années successives, lorsque je siégeais
à la gauche de cette Chambre, je me rappelle avoir demandé
au député de Lambton, alors ministre des Travaux publics,
l'époque à laquelle ce travail sorait terminé, et l'aqueduc en
particulier, et je me rappelle qu'il répondait en donnant la
date de 187, puis celle de 1877 et enfin celle de 1878.
Mais nous constatons que ce n'est qu'en 1882 que ce canal
peut livrer passage aux navires, encore n'est-il pas entière-

Si l'honorable ministre des Chemins de fer et canaux
n'avait pas exercé le droit que lui donne l'Acte des Travaux
Publies de considérer botte entreprise comme un travail de
nécessité, d'urgence, d'adjuger des contrats de manière à
faire protiter aujourd'ai le trafic du pays des avantages du
canal, il aurait manqué à son devoir. Nous savons que le
contrat n'a été aucunement accordé par favoritisme.

Les députés de la gauche ne désirent pas soutenir cette
prétention, ni établir qu'il a été adjugé, à la suite de lettres
particulières envoyées par les amis des ministres; le con-
trat a été accor.élur le rapport de M. Page, l'employé de
confiance du dé artement des Travaux, publies, dont le
reprpen ant.d6,Lambton a souvent fait l'dloge.

M. MACKENZIE. - Je suis disposé à le faire encore.

M. IÇIRKPATRICK. C'est d'après ce rapport que le
contrat a été adjugé; le ministre des Chemins de fer ne l'a
pas accordé sur avis publie, mais il a inyit dix persopnes,
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choisies parmi les entrepreneurs les plus habiles du Canada qu'il avait adopté était le plus avantageux dans les intérêts
et des Etats-Unis à présenter des soumissions; la plus avan- du publie pour assurer l'exécution do ce travail entrepris
tageuso des dix a été acceptée. dans un endroit qui se trouvait éloigné des voies ordinaires

Les députés do la gauche peuvent-ils voir quelque chose par oi sont transportés los provisions et los matériaux dans
do réprébensiblo dans cette manière d'adjuger co contrat ? cette partie du pays.
Rien absolument. Ils disent simplement que la politique A cette époque, il aitrait été impossible pour un entrepre-
du pays est de se conformer à l'Acto ccrnant les travaux nour (le s'assurer dt coût do l'entroprise.
publies. Nous no différons pas d'opinions avec eux à ceo Par conséquent, si quelques entrepreneurs sérieux avaient
sujet. Nous nous sommes souvent efforcés de leur faire présenté dos soumiis ,s ils auraient dû, afin de se protégor,
comprendre, lorsquî'is é:.ient au pouvoir, que c'était le véri- demander des prix tellemnt élevés que lo gouvernement se
table mode pour l'adjudication des travaux publics. trouvant placé dans l'alternative, d'un côté, d'adjuger le con-

Ils doivent se rappeler tròs bien quo nous avons attiré trat à des entrepreneurs dignes de confiance, à des prix
leur attention sur une grande entrepriso publique coûtant élevés, ou à le donner à dos entrepreneurs présentant moins
des centaines do milliers (le dollars, pour laquelle aucun de garanties et demandant des prix plus bas, de l'autre, do
contrat n'avait été fait et aucune soumission n'avait été de- faire exécuter lo travail comme entreprise publique, a choisi
mandé. la seconde alternative, et. mon honorable ami a cru que son

Les honorables députés disaient-ils alors que l'on devait devoir vis-à-vis le pays l'obligeait à faire exécuter le travail
se conformer à l'acte concernant les travaux publics ? Ont- ainsi qu'il l'a fait.
il-s dit que c'était un travail urgent ? Non, car il a fallu On a discuté l'interprétation qu'il donnait à. l'acto des
des années pour lo - terminer ; et bien quo terminé il y a Travaux publics. On a dit que la disposition rclativOrau.lx
deux ou trois ans, il n'a jamais été utilisé avant aujour- devoirs des employés ne lui permettait d'utiliser lours ser-
d'hu i. vices que pour le travail du département, et no l'autorisait

31. ANGLIN. Pourquoi ? pas à les employer à un travail de ce genre. L'honoràble
.Pdéputé a dit que l'écluse était mal située, qu'on ne s'en ser-

Mf. IURKPATRICK. Parce qu'il n'y a pas de trafle qui vait pas et qu'elle serait toujours inutile.
se porte de ce côté. Des personnes qui habitent cette partie du pays m'ont dit

3. ANGLIN. Il n'y7a pas de portes aux écluses. que si l'on se servait do ceqtte écluse, après y avoir fait les
M. I]RKPATRICK Il y a des portes prêtes à être améliorations nécessaires qui ne coûteraient pas une forte

posées, mais il est impossible de les utiliser; il n'y a pas de somme, elle serait d'une grande utilité, en cesens, qu'elle don-
commerce qui puisse passer par là, et si les navires pouvaient nerait accès à une vaïto étendue de comnunications par
remonter les écluses, ils ne pourraient pas revenir parce- eau.
que la rivire tdo la Pluie n'a pas été crousée, On m'a dit (lo plus qu'il y a dans le voisinago deux va-

M. 1ACKENZIE,. Elic a été creusée. peurs construits à grands frais, on vertu d'on contrat ac-
Sl écorde par le gouvernement actuel lorsqu'il était autrefois au

31. KlIRKPATIRICK. Il faudrait que lo pays dépensât des pouvoir, qui pourrissaient et qui auraient pu être très
millions de dollars pour construire des navires pouvant tra- avantageusement employés pbur la population de cette par-v r cette éceluso qj a été simplement laissée là comme un tio du Nord-Ouest, en ouvrant un payseoù leà terrès, bien
Iînncn t élcvé à lancienne administration. J'ai entendu quo no convenant pas toutes à l'agricultùro;ýpréscntent dos
remarqucr que dans deux millo ans d'ici, lorstio l'explora- ressources do diflrento nature.
tour, tiaversera ce pays polir visiter les ruines du grand J'ai entendu dire maintes fois que si' l'on laissait l'écluse
empire quui doit s'y établir, il trouvera cetto vaste caverne dans l'état où elle est maintenant, c'était simplement pour
remplie (le débris do tontos sortes, et il se demandera quelle constituer un reproche contre l'ancienne administration et
omîmotion terrestre a pu produire des effets aussi curieux. laisser subsister une prouve dos accusations portées contre

Nous devrions tracor Ci grosses lettres, sur le côté do l'écluso, elle. Toutefois, quo l'entreprise de l'écluso de Fort Franeis
uno inscription indiquant sous quelle administration elle a ait été sage ou non, c'est une choteo qui n'a aucun rapport
e:e construito " lackenriz fecit A. D. 1877."2 avec la question qui nous occupe. Cotte question doit

C'é dt un travail pour lequel il n'y ivait pas urgence et reposer oentièrement sur ses mérites, et il est aussi tout, à
qui a été exécuté contrairement aux dispositions 'Jo l'acto fait inutile, dans cette discussion, de prétendre que les tra-
,.onecrnant lo chemin de fer du Pacifique ou do l'acto des vaux du canal Welland n'ont pas été conduits aussi rapide-
travaux publics, et cependant les membres de la gauche ment qu'ils auraient dû l'être sous le règne de l'ancienne
siiaulent maintenant l'indignation parce qu'utn travail ur- administration.
gent, dont tout le commerce du pays attendait l'achèvement, Cela ne souffre pas de doute, car sur bien.d'autres travaux
a été adjugé sans demander des soumissions par avis d'une égale importance on a commis deî 'erreurs sur.ie mon-
public. tant du travail à faire et sur le temps que domanderait son

Les-mlembres de l'opposition devraient être les'derniers exécution. Je ne pense pas que le représentant de Lamb-
a se plaindre de toute violation apparente de l'Acte concer- ton puisse être accusé d'avoir manqué de zèle pour, l'exécu-
îiaint les travaux publies. Le ministres des chemins de fer a tion de ce travail, pendant qu'il était ministre des travaux
prouvé d'une façon'concluanto que le gouvernement avait publics -.

agi avec justice et sagesse en considérant que ce travail je pense qu'il était trop désireux de voir l'accomplisse-
était urgent dans l'intérêt public; et n'a pas violé l'Acte des ment do ce travail pour avoir omis quoi quo ce soit de, ce
travaux publics mais s'est conformé au rapport de son émi- qu'il pouvait faire raisonnablement. Il n'appartient pas aux
nent ingénieur. députés de l droite de blâmer le représentant do Lambton

M. ANGLIN. Lei députés de la droite sont tout à fait pour n'avoir pas terminé ce travail dans l'espace des. cinq
rompus à cette tactique qui consiste à porter la guerre en ans de son administration, quoiqu'il l'ai.L conduit bien, près
Afrique. Lorsqu'ils se voient serrés de près, ils se dé. do son achèvement, lorsqu'eux-mêmes.-sont au pouvoir
fendent on disant: "Vous avez fait aussi mal sinon pire." depuis quatre ans sans l'avoir terminé.
Nous avons entendu bien des choses relativement à l'écluse Pour ce qui est de la question de l'urgence du travait, le
de Fort Françis et nous connaissons le mode d'après lequel représentant de Monk en panticulier, parlant de la manière
les travaux ont été exécutés. . d'après laquelle il était conduit, a semblé- -indiquer qu'il y

Le ministre qui- avait à cette époque le portefeuille des avait beaucoup de retard, que bien que la perte de temps ne
Travaux publics croyait faire exécuter les travaux tout à soit pas attribuable au département, il y avait de sa part
fait. en conformité avec les dispositions de l'Acte, et la mode 1 une semi-tolérance, et qu'on ne prenait aucune mesure'
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énergique pour contraindre les entrepreneurs à pousser
rapidement les travaux.

Sans dout o des représentations leur ont été faites, peut-
être même des remontrances, cependant on leur a permis de
laisser traîner le travail on longueur. On aurait sauvé du
temps en enlevant plus tôt le travail des mains des entre-
preneurs, et l'urgenco n'aurait pas été aussi pressante. En
réalité il ne semble pas que l'honorable ministre ait réalisé'
la moindre économie de temps ; il ne prétendra pas qu'il y;
avait urgence provenant do la nécessité de rattraper le
temps perdu, mais il a adopté cette ligne de conduite pour
s'éviter l'er.nnui et le tracas d'avoir à traiter avec des entre-
preneurs que M. Page jugeait incapables d'exécuter le tra-
vail convenablement..

Le ministre des Chemins de fer aurait pu adopter un
autre système. Il aurait pu demander des soumissions de
toutes los personnos.disposées à faire des offres. Non pas
soulement los entrepreneurs choisis, mais tous sans excop-
tien auraient pu présenter des soumissions, et lorsque les
offres auraient été pëésentées au ministre, il aurait pu met-
tre do côté celles venant de personnes que M.Page n'aurait
pas considérées comme dignes do confiance, et il aurait choisi
la plus basse parmi celles des entrepreneurs presentant des
garanties sérieuses, et de la sorte il aurait atteint un résul-
tat satisfaisant pour le pays.

Qu'il me sait permis de dire maintenant A l'honorable
ministre, que j'ai entendu moi-même quelques-uns des entre-
preneurs les plus respectables du Canada se plaindreamère-
ment do n'avoir pas été avertis que l'on recevrait des sou-
missions pour ce travail, de ce que les personnes qui ont
reçu le contrat étaient américaines, tandis que des entrepre-
neurs canadiens respectables, d'une réputation irréprocha-
ble, n'ont jamais été invités à présenter les soumission.,;;
co fait a donné lieu, dans différentes parties du pays, à dos
plaintes sérieuses, et qu'il me soit permis dedire qu'en réalité
elles n'étaiont pas déràisônnables. r *' r a

La motion est rejetée sur division.

STATISTIQUES TRIMESTRIELLES DU COMMERCE

M. ROSS (Middlesex). Je propose la imoion suivante:

"Que cette Chambre est d'opinion qu'il est désirable que des statis-
tiquîr4 trimestrielles sur l commerce du Canada, la situation de es
fionees, le trafic maritime, le mouvement co'mmercial par voies ferrées
et enuux et telles autres informations con ernant le negoce et le com -
merce qhi pour'raient.etre jugées utiles au point de vue industriel ou
(conomiique,-devraient dtre pabliées, si on peut le faire à un coût
modéré." _

Grand nombre de membres de cette Chambre ont éprouvé
des difficultés à se procurer des statistiques relatives au- tr'a-
fic et -au commerce da:C'anada ou des différentes provinces,
où-ces renseignementsiauxquels nous portons un ai vif inté-
rêt. dans ette .Chambr'e et doent le besoin se fait si fréquem-
ment sentir dans la discussion. .

Je désirerais qu'un.département de .statistiques agricoles
ft constitué en une sorte de division dans laquelle on cov-
pilerait les statistiques qui seraient publiées chaque tri-
mestre ou chaque année.. Il est très difficile peur les Cana-
did kl trniqui viennent ici de s'assurer de notre'
position, tant au po'iM de vue des finances que du commerce,
afin de connaître mewim rès de nos exportations ou le mon -
tant o fnos :importa tions; -

Il'est soventsnédeshire de compulser plusieurs volumes
deiJ rapports du corin.dre et de la navigation, et ai nous
voulof s nous rendré onte de notre position financiére,
nous deVo'n consulte les différents volumes des comptes
publics.'

vDe même, si nousdeoulons nous assurer de notre.posia-
tien commerciale parmi les autres nations, nous devons
parcotrir les différents rapports . du département de la-
Marineet des Pêcheries. Nen.seulement c'est incommode
mais encore nous nous trouvons souvent dans l'impossibime
d'obtenir deos renseignements suffisants sur ces questions.

Je suis parfaitement sous l'impression que le ministre de
l'Agriculture devrait établir dans son département une divi-
sion qui serait chargée de compiler ces statistiques. Je
crois qu'on réaliserait de la sorte une grande économie sur
la publication des rapports -du départements; les rapports
sont excessivement volumineux et très dispendieux et son-
.vent tout ce qu'ils renfermaient de renseignements utiles se
borne à la -partie des statistiques. .Je pense que sile
rainistro publiait annuollement, justo a ant la réunion des
Chambres, des informations sous forme do statistiques com-
pilées-dans tous les rapports dos départements, il épargne-
rait beaucoup de recherches aux députés, on -même temps
qu'il réaliserait une économie. A part de cela, nous sommes
appelé3 à devenir une nation importante. Si nous ne pre-
nons pas des avis d'indépendance, du moins nous on avons
qWelque allures,-nous prenons tout au moins l'importance
d,'une nouvelle nation. Je remarque que dans toutes les
eolopies de l'Empire, il y a un département de ce genre
attaché auxbureaux du gouvernement. Les colonies de
l'Australie, de la terre de Van Diemen, et les colonies
australiennes do plus vaste étendue, possèdent des statisti-
ques du genre de celles dont j'ai parlé et qui fourniraient, je
crois, au ministre, d'importantes informations. Pour ces
raisons, aussi -bien que pour dos motifs d'économie, je pense
qu'il serait désirable que le ministre entreprît cette ame-
lioration et nous serions heureux de voir sur nos pupitres,
lorsque la Chambre se réunit, une compilation exacte de
toutes les statistique du Canada,-statistiques se rapportant
Aàson progrès commercial, à sa position commerciale et
financière, et au nombre d'immigrants arrivant dans le
pays.
- Si lhonorablo ministre pense qu'il n'est pas en dehors do
sa sphòro de domnr plus de développomont à-, pO rot,.il
pourrait parfaitement, avec l'aido des renEignoeiants qu'il
pourrait!ce procurer à la bibliothèque, établir des statisti-

lques compaîntives du genro de celles dos rapports de statis-
tiques de -Washington; du "Sta.tesman's Year Book," et de
l'excellente compilation do M. Gosford, le bibliothécaire de.
Washington, qui nous permettront de nous rendre compte
de la position relative des deux pays.

Je me contenterai de dire que l'honorable ministre a bien
voulu s'assurer personnellement de mes opinions à co sujet,
je pense que la proposition .lui a laissé une impression favo-
ra le et je la recommande à sa considération inidividuelle, uu
même qu'à la sérieuse attention de la Chambre.

Sir LEONARD. TILLEY. Je ne com prends pas par-
faitement pourquoi le représentant de Middlesex est d'opi.
nion que c'est au département de l'Agriculture qu'il appar-
tient de fournir ces rapports relatifs au pays. .11 me semble
que ce travail soi'ait plutôt : du ressort. du département des

Ce département. publie chaque:mois un, tableau,-qui n'est
'pas, il est-vrai' aussi coniplet qu'on pourrait le désirer,-au
sujet desimportations -et des exportations et de la nature
des exportations pour chaque -mois. Sans encourir une
dépenso considérable, ce tableau pourrait être agraudi et
-perfectionné....'

Comprenant l'importance de nous assurer, non-seulement
ces statistiques, mais encore les statistiques agricoles, il est
'bien; possible qu'un vote soit demandé, dans les estimations
supplémentaires, pour obtenir des statistiques agricoles plus
complètes, -prinnipalement 'pour une-rcertaine partie de la
Confédération sur laquelle-se condentro le plus vif intérêt.

Toutefois. il serait peu sage de retirer les rapports du •

commerce des mains du ministre:des Douanes dont ;le dé---
partement s'occupe particulièrement de réunir et de ella-
tionner esinfbrmations, Il serait beaucoup à désirer.que-

,l'onpxt.créer un bureau de statistiques, mais je ne suis
pas certain que, dans le cas où le gouvernement demande
rait à la Chambre un crédit de $50,000 ou $75,000 à ces
effet, le représentant de Middlesex-Ouest ne viendrait pas

'*~' t'
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signaler au pays, dans la prochaine canpaZne électorale, I La motion demande do plus des statistiques trimestrielles
les dépense., extravagantes de l'administration. -. du trafic sur les chemins de fer et canaux. En consultant

M1. ROSS (MiddlesexOuest.) Laorsqie j'a demandé qne le rapport déposé sur lo bureau par le ministro des Chemins
la Chambre imposo la rcsponsabilité an département~d de fer et canaux, on y trouvera les tableaux statistiques
l'Agrienlture, c'est parce gne j'ai remarqué quo ce départe- concernant le trafic. Il est vrai que ce rapport est annuel
mont était dérgn o l'e om d e départe -t non trimestriel.
culture et des sistouq le nom Io département do 'Agri On tronve très complòtement, dans les rapports du con-culture tistius et j'Ili suplposéz en cons-équoee moi-te et de la, navigatén, ce que demande le reste de la
que ce travail était du ressort de cette division. C'est là motion relativement au négoce et au commerce du pays.a
ma soule raison. Je ne tiens pas particuliroment à ce que S'il nllait publier ces tableaux trimestriellement, aussi au
ce travail soit confié à ce département, mais comme la l l es t ableax tstriellem et a
Chambre peut s'en rendro compte, j'avais de bonnes raisons long qu'on les trouve dans le3 rapports du commerce et de
pour désigner le département de l'Agriculture. la navigation, cela exigerait, on ce qui concerne le départe-

Plus qie cela, co'dénartement pu'lie los statistiques cri- ment des douanes, le double et le triple du personnel actuel
minelles. A mon avis les dépen.nses <o cette division ne se des employés.
monteraient nas à 850,000 ou A875,000, et jo n'hésiterais as Autant que j'ai pu comprendre le député de Grey (M.
à accuser le ministre des Finances de se rendre coupa le Sproule), il désire que la motion comprenne des rapports
d'extravganee en citant ne somme aussi considérable, sur l'agriculture, mais je ne sais si mon honorable ami le

Si les dépenses pouniient tre maintenues dans des Bor- ministre do l'Agriculture aurait, dans son département, les
nos raionnables, si en s'an;rant les services d'un ou deux statistiques voulues pour lui permettre de donner ces rap-
empty eapables,.on pouvait les limiter i 84,000 ou 85,000, ports de la manière qu'on les demande. Il n'y a qu'un

.1e pr-omets d'avance à l'honorable miniz9tre do ne pas l'accu- moyen de remplir le but que la motion veut atteindre, c'est
sor 'extavagncedo quadrupler notre personnel actuel d'employés ; mais un

employe supérieur, ayant probablement sous son contrôle
M. SPROULE. Si l'on pouvait obtenir les informations un ou deux employés, pourrait donner, aussi exactement que

dr mandées pour uno somme raisonnable, on devrait se les possible, un synopsis de ces tableaux. Il aurait à obtenir
procurer. Ce sernit d'un grand avantaze si durant les débats ses informations des différents départements et à se tenir
sur le commereo du pay, sa prospérité industrielle, ses pro- constamment à l'ouvrage afin de faire publier ses tableaux à
grès dans l'ngriculture. on: pouvait obtenir des données pré- tous les trimestres. Mais comme l'honorable député doit le
cises sur lesque!Ies on pourrait établir un argument. savoir, il serait impossible de les publier avant un ou deux

Ce n'est que par de Ielles informations que nous pouvons mois après l'expiration du trimestre, attendu qu'il ne serait
iuger si le pays prospòrr ou non. La Chambre devrait avoir pas possible de les préparer plus tôt.
des inflrnation. non snulement sur notre commerce, mais J'admots volontiers qu'il serait très commode pour les
aussi sur nos ressecrnce aucow la qunîlé et les e.i'òces dl députés d'avoir devant eux une compilationi de ces 1:0h'eaux
grain récolté, l'augmentation dans les affaires de chemins de au commencemenb de uhaque bession. Lascule information
fer et autres détails. demandée dans la résolution qui ne soit pas déposée devant

S'il se publiait quelques statistiques une fois par année, la Chambre, dans les rapports annuels des différents dépar-
sinon plus souvent, ce serait d'un grand secours a la Cham- tements, est un état comparatif de notre négoce, de notre
bre pour se faire une idée des besoins du pays. Ce serait commerce, du trafic sur nos chemins de fer et canaux, avec
aussi un mnoyen de juger quelles devraient être les occupa- ceux des autres pays.
tions d& euple, car nous saurions combien de personnes se Ces rapports, tels quepréparés aujourd'hui, comprennent
livrent à l'à rieulure, combien se livrent à l'industrie ma- des étaLs comparatifs du commerce d'une année avec celui
nufucttiriòre, à la vie professionnelle ou à d'antres occupa- d'autres années, et je suis sûr, en ce qui concerne mon
tions. et nons poui' rions alors juger s'il est de l'intérêt du propre département, que si une suggestion était faite qui
publie quo l peuple poursuive los mêmnes (lculationIs, ou nouns perniettrait de rendre ces rapporis plus clairs, plus
développe <le nouvelles industries pour donn.'. de 1l'mploi à concis et propres à être plus facilement compris par la
la population. Chambre, cette suggestion serait acceptée et adoptée. Mais

Je sî d'opinion que si de tplles informations pruvent je ne crois pas que les avan .:es qu'on retirerait de l'adop-
être publiées à un coût raisonablo, il e.,t i . iplorIlit Lion du prinip qu'imip'iquo cette motion -compenseraient
que le gouvernement prenne aussitôt quo.possiblo les moyens la dépense qu'entraînerait pour le gouvernement la prépa-
de se les procurer. ration de cos rapports.

31.BOWLL.Lebutde 'hoorbledépté sttrès Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois qu'après avoir
M. BOWELL. Le but de l'honorable député est trstenduOmon honoabe ami la Chambr hsiste'arquelque

louable, sans doute, s'il y avait possibilité, sans encourir une ent repndre ci vasteatr hésite réslu-
dépense plus for-te qu'i1line le prévoit, de se procurer îoi.sta- peu avant d'entreprendre ce vaste travail. .Si cette résolu-

dépne lusfot quein; maeia moto s iplure ls- tion était adoptée, elle entraînerait pour chaque trimestretistiques dont il est question; mais la motion.imphque plus une dépense aussi forte que pour les rapports annuels duque ne se l'imagine l'honorable député. Ellt).demande que commerce. L'honorable député ne demande pas un simplel'état financier du Canada soit publié trimestrielleme'nt. résumé.
Cela est du ressort exclusif du département des Finances,
et encore que le compte du débit et du crédit du Canada ne M.- ROSS. Oui, un résumé.
soit pas publié trimestriellement, cependant,.à tous les mois, Sir JOHN A. M ACDONALD. Non, il demande que
le montant des revenus provenant de toutes sources, ainsi l'on publie, à tous les trimestres, des statistiques, et nous
que la dépense générale pour ce mois, est publié dans. la savons ce que veulent.dire les statistiques. Pour être de

ozette officielle; et en comparant cet état avec le rapport ouelque valeur, elles doivent être complètes. Il demande
annuel de l'honorable ministre des Financés.et celui deil'au- des statistiques.concernant notre trafic maritime. Un rap-
diteur, toute personne désirant connaître l'état financier du port établissant que tel nombre de. navires partent de . tel
pays peut le connaître à tous les mois. nombre de ports, n'est pas ce qu'il veut. De même pour le

i-a motion demande sussi un état concernant le trafic ma- trafic sur les chemins de fer et canaux. Il ne veut pas un
ritime.¶-En consultant les rapports lu commerce et. de Ja rapport établissant que tel'nombre de trains ont été mis en
naviantion, on y trouvera un état complet de tout le trafic circulation, que telle quantité de trafic a passé sur les che-
maritime du Canada, par provinces. i serait quelque -pou mins do for du gouvernement ou autres pendant les trois
difficile de publier cet état trimestriellement, et je ne vois derniers mois. Cela ne serait d'aucune valeur. Les rap-
pas quel avantage particulier on en retirerait. kports statistiques doivent être complets, pour être de

Bir Lo14Ann TILLZY . .
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quelque valeur; car autrement ils seraient de nature à trom- au gouvernement qui, s'il ne l'adopte à cette sessior, l'adop-
per. L'honorable député dlit qu'il ne désire pas qu'on tera l':née prochaine, quand il reviendra au pouvoir.
encouro de grandes dépenses, et comme mon dõéir est de tou- Sir JOHN A. MACDONALD. J'appiécie parfaitement
jours rencontrer les vues des députés, je suggèrerais une les miotifs de mon honorable nmi qui propose cette résolu-
modification dans le texte de la motion. tion, et je conviens avec lui qu'il somit avantageux que des

On devrait biffer les mots " le département de l'agricul- relations commerciales pussént être établies entre les îles
ture " parce que, bien que ce soit le département de l'agri- lawaï et la Comédération du Canada.
culture et des statistiques, les rapports du commerce ne sont A cette phase avancée de la se0sion, je présume que mon
pas nécessairement de son ressort, pas plus que les rapports honorable ami n'entend pas insister sur sa motion, mais il
sur les chemins de fer et canaux qui viennent d'autres l'a proposée afin d'exprimer ses vues et d'appeler l'attention
départements. du gouvernement et du parlement sur l'importance de cette

-Supposons que la motion se lise comme suit: question.

' Cette Chambre est d'opinion qu'il est désirable que dea statistises Ce commerce n'est pas à mépriser du tout. Les Etats-

trimestrielles sur le commerce du Canada, la situation de ses finances, Unis se sont donné beaucoup de mai pour obten ir un trait
le trafic maritime, le mouvement commercial par voies ferrées et canaux de commerce avec les îles Hawvaï, et je crois que nous de-
et telles autres informations concernant le négoce et te commerce qui vrions faire quelque chose quand nous serons assez indé-
pourraient être utiles au point de vue industriel ou économique,-te- endants >our ouvrir des négociations directes avec ces îles.vraient être publiées, si on peut le faire à un cout modéré." pe cris. pon on b

Je crois, si mon honora ble amni veut se ccnteods remnar-
M. ROSS. Je ne m'y oppose pas. ques qu'il vient de fairc, pouvoir l'assurer, atu nom du goul-
La motion, telle que modifiée, est adoptée. vernement, que celui-ci s'efforcera, dans le cours de cet été,

de voir ce qui peut être fait pour amener l'ouverture de ces
RÉCIPROCITE COMMERCIALE AVEC LES ILES négociations.

HAWA. Sa Majesté, je crois, n'a pas de représentant dans le mo-
ment à Hawaï; mais il y a un consul qui, en l'absence de

M. BUNSTER propose, qu'il soit nommé un comité spé- l'ambassadeur a, je suppose, certains droits et certaines fone-
cial pour rédiger une adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la tions à remplir, et je crois que sans trop (le difficulté, il sera
Reine, priant Sa Majesté d'obtenir un traité de réciprocité possible d'avoir des communications quasi-officielles avec le
avec les îles Hawaï renfermant des avantages analogues à gouvernement des îles sur ce sujet très important. Je puis
ceux stipulés dans le traité existant entre les Etats-Unis <lire à mon honorable ami que, l'été dernier, j'ai eu l'hon-
d'Amérique et Sa Majesté le roi des îles Hawaï, conclu eu neur d'êtro présenté à Sa ALajesté le roi Kalakaua, quand
l'année 1875. j'étais en Angletrrre, et qu'il eût avec moi une très longue

Les îles Hawaï auront probablement un grand avenir et très intéressante conversation sur les productions de son
commercial qui aura une portée importante sur les intérêts royaume, qu'il me 'Parla de son -if désir d'ouvrir des négo-
du Canada en alimentant le chemin de for du Paciûquo Ca- ciations avec l'Amérique britannique sur la côte du Paci-
nadien. Comme nous le savons tous, les îles llawaï sont fique, et qu'il m'a fait des questions sérieuses sur ce que
situées sous les tropiques, et nous avons besoin dje fruits des seraient nos produits probables; et comme représentant de
tropiques en Canada et surtout dans la Colombie britan- l'une des divisions électorales de la Colombie britannique,
nique. j'ai été en mesure de lui donner les informations les plus

Je sais que nous n'avons pas le droit de conclure des trai- complètes et les plus explicites sur les productions de cette
tés, sans l'aide de la mère-patrie, mais j'ai l'espoir que le province.
premier ministre portera cette question devant le gouverne- De sorte que l'initiative a été prise de cette façon pour l'é-
pme tablissement de relations commerciales entre les îles et lemient impérial. Je remarque que le gouvernement n'a pas Canada. J'espère que mon honorable ami sera tsatisfait de
jugé à propos d'insister auprès du roi Kalakuf, sur l'impor-
tance d'un traité de commerce entre le Cannda et les iles Ilcette expeatn et de cette assurance, et n'insistera pas
Sandwich; mais les Américainsont jugé.à propos de négocier pour que sa motion soit adoptée.
avec le roi (es îles Hawaï, un traité dont ils ont retiré de M. BLAKE. Voici un trste exemple, M. l'Orateur, du
grands avantages, et aujourd'hui, on se demande au congrès manque de prévoyance dont a fait preuve. l'autre jour, le
dles Etats-Unis de quel côté le marché a été leplus avanta- gouvernement,-avec le concours, je sais fâché de le dire, de

x Emon honorable ami (M. Bunster)-et l'a engagé à refusergeux. d'adopter une démarche qui aurait facilité l'adoption des
Il est admis généralement que les habitants des îles mesures dont il est ici question.

Hawaï ont ou l'avantage du marché, et'les Etats-Unis J'ai été très heureux d'entendre parler de la conversation
essaient de rompre le traité. Pendant que les Etats-Unis ge Thonorable premier ministre a eue avec Sa Majesté et
on sont là, si les habitants des îles Hawaï voient qu'ils jusis sûr qu'il nous eût intéressés tous, s'il nous on' avait
peuvent conclure un traité avec le Canada,.ils nous accorde, dofné quelques détails. Mais si mon honorable ami, le dé-
ront probablemeot des conditions plus favorables qu'ils ne puté de Vancouver, avait pris une position qui nous eût
nous en accorderaient autrement. permis, à la-suite de sa motion, d'adopter une adresse le

Si l'on peut ouvrir des relations de commerce entre ce nommant ambassadeur pour conclure ces négociations, je
pays et la Colombie britannique, les recettes dt elhemin de suis convaincu que la question eût été réglée beaucoup plus
fer du Pacifique canadien en seront grandement augmen. tôt que par le cemin détourné que son vote nous contraint
lées. Nous sommes à quelque chose comme vingt jours de de suivre.
navigation des îles Hawaï; je prétends que nous pouvons M. HOMER. Avaut l'existence do ce traité entre les
offrir aux touristes les plus beaux paysages champêtres du Etats-Unis et les îles Hawaï, il se faisait un commerce
monde; je prétends que si ce traité est conclu, nous pour- relativement considérable et qui allait on se développant
rons engager les touristes de l'Europe et d'ailleurs à visiter entre ce pays et la Colombie britannique; mais depuis que
nos rivages. ce traité a été mis à effet, ce commerce est tombé à presque

Je crois donc que l'importance de mes remarques'se re- rien.
commandera d'elle-même au gouvernement et le justifiera Si l'on pouvait établir la réciprocité entre le Canada et les
d'accorder la motiop. Bien que la seusion soit. avancée, îles Hawainous pourrions, non-seulement rétablir ce com-
j'ose dire que les députés dont j'ai pris la liberté de m'ettre merce, mais encore l'augmenter de beaucoup. La Colombie
les noms comme devant former le conité, donneront leur btitannique peut leur fournir le poisson, le bois, le charbon
attention à la question et feront probablement un rapport et autres produits; et vous, dans la situation actuelle de vos
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manufactures dans les provinces de l'est, vous pourriez leur
fournir toute la machinerie et toutes >sortes do produits
manuihetuirés dont elles auraient besoin, En échange,vous
pouvez prendre leur sucre, leurs fruits et autros )roduits
pour lesquels la Colombie britannique fournit aujourd'hui
un marché considérable et qui s'augmentera par l'ouver-
turo du Nord-Ouest quand le chemin do for sera terminé.

En examinant la question à ce point de vue, il est très
désirable que l'on adopto quelques démarches dans le but
d'établir la réciprocité entre lo Canada et les îles Hawaï,
d'autant plus qu'il est probable que le traité existant actuel-
lement entre les Etats-Unis et ces îles va prendre fin sou-
d ainement, si l'on en juge par lo sentiment qui existe entre
elles et les Etats-Unis. Si ce traité est rompu, et si un
traité de réciprocité est conclu entre le Canada et ces îles,
je crois que le résultat en serait grandementavantageuxaux
deux parties contractantes. J'ai l'espoir que, pendant la
vacance, le gouvernement du Canada consacrera une partie
do son temps à l'examen de cette question, et qu'il sera en
mesure de faire rapport du bon résultat qu'il aura obtenu, à
la prochaine session (le ce parlement.

M. BUNSTER. Je désire remercier le premier ministre
de sa gracieuse assurance, qu'il donnera à cette question sa
sbrieuse considération. Malgré la menace du député de
Durham-Ouest, relativement à mon vote, je dois dire que je
ne me tiens pas tant responsable à la Chambre qu'à mes
constituants, do ma manière de le donner. Je crois quema
manière indépendante de voter sera une forte considération
qui les portera à me renvoyer en parlement. L'influence du
premier ministre à Londres peut avoir un effet considérable
pour amener la conclusion de ce traité.

La motion est retirée.

LE CIlEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

M. BLAKE demande copie du mémoire du sénateur Mac
pherson au sujet du chemin de fer du Pacifique et de la posi-
tion de M. Sandford Fleming, mentionné dans la preuve faite
devant la commission du chemin de fer du Pacifique cana-
(lien, à la page 1686.

A cette page on trouvera un mémoire cité par M. Fleming
lui-même expliquant sa position relativement à certaines
choses en rapport avec lo chemin do fer du Pacifique cana-
(lien. Je croii que la Chambre a droit d'avoir la corres-
pondaneo ou les mémoires relatifs à ce sujet.

La motion est adoptée.

BARRAGE DU LAC TEMISCAMINGUE.

M. ROCHESTER, en demandant copie de toutes inspec-
tions, etc., relatives à la construction d'un barrage au pied
du lac Témiscamingue, dit: " Mon but est d'attirer l'atten-
tion du gouvernement sur le fait que la rivière Ottawa a'be-
soin de quelques nouvelles améliorations, afin de donner anu
commerce de bois sur l'Ottawa plus de commodités qu'il n'en
a actuellement. Il s'est produit un grand changement rela-
tif à l'Ottawa. Je désirerais que le gouvernement cons-
truisît un barrage à travers l'Ottawa au pied de ce lac, afin
qu'on puisse y construire un réservoir pour contenir les inon-
dations du printemps, et qu'on puisse utiliser l'eau dans une
saison plus avancée, quand on en a besoin pour les fins de la
navigation.

Maintenant que le pays de l'autre côté de l'Ottawa a été
déboisé en grande partie et que le soleil a une chance d'at-
teindre la neige dans los bois, nous remarquons, comme dans
d'autres parties du pays qui ont été déboisées, que la neige
disparaît si vite qu'elle forme dans lo printemps <le fortes
inondations, de sorte qu'il est presqu'im possible de construire
des travaux assez forts pour les contenir.

Quand cette eau descend presque toute à la fois dans le
printemps-l'eau haute, naturellement, ne peut durer que
très peu de temps,-elle reste pendant environ dix jours à

M. HOMER

son niveau le plus élevé. Après, elle commence à baisser, et
dans les premiers jours de juillet, elle est si basse qu'il est
très difdicile de flotter notre bois et nos billots; et il est éga-
lement difficile aux navires qui transportent le bois sur
l'Ottawa et qui font lo commerce (le l'Ottawa, de trouver
assez d'eau pour naviguer, pour la simple raison que l'eau
disparaît si rapidement, de bonne heure le printemps, beau-
coup plus rapidement qu'il y a quelques années, quand le
pays à l'ouest était couvert de bois.

Mon but, en portant ces faits à la connaissance du gou-
vernement, est simplement d'expliqtuer que c'est un plan
adopté sur une plus petite échelle, par les commerçants de
bois. Dans toutes les parti-s de l'Ottawa, à l'ouest, il nous
faut barrer à tous les printemps, les petits lacs, pour conte-
nir l'eau, afin de pouvoir flotter nos billots et notre bois. Si
on construisait un barrage à travers l'Ottawa pour contenir
une certaine partie des inondations du printemps, l'Ottawa
serait navigable pendant les mois où l'eau est basse. Je
crois ne pas me tromper en disant que do tous les billots et
do tout le bois sortis sur l'Ottawa l'année dernière, il ne s'en
est pas rendu plus de la moitié aux moulins.

C'est une perte très sérieuse ; car en sciant ce bois et en
l'exportant dans les pays étrangers, le pays retire un capital
plus considérable. Au lea de scier, comme d'ordinaire, en-
viron 3,000,000 de pieds de bois, nous n'en avons scie qu'en-
viron 1,500,600 ou 2,000,000 au plus. Il n'ya pas do travaux
du gouvernement, dans aucune partie du Canada, qui paient
an trésor fédéral le même taux d'intéret que les travaux sur
l'Ottawa.

Je me crois donc justifiable de demander au gouverne-
ment de faire faire une inspection et un examen do ces on-
droit. Le lac Témiscamingue a environ 90 milles de long,
sur une largeur variant de un à cinq milles, et de chaque
côté, sur toute sa longueur, se trouvent des montagnes tail-
lées a pic.

Cette partie du pays n'est pas propre à l'agriculture.
Les terres sont de qualité inférieure, à l'exception de
quelques-unes à la tête dlu lac. Un barrage construit à cet
endroit, avec les proportions que je prooose, n'inonderait
pas ces terres et ferait peu ou point de tort à qui que ce
soit dans cet endroit, tandis qu'elle serait d'une grando
commodité pour le principal commerce du pays. Outre la
perte qui résulte actuellement du fait qu'on ne peut flotter
les billots do mai au milieu de juillet, nos moulins mûs par
l'eau sont on pleine opération, et depuis cette époque jusqu'à
l'automne, ils ne dépassent pas la moitié do leur vitesse. Si
nous avions l'eau à la hauteur moyenne, ce ne serait pas
seulement un secours pour la navigation, mais cela permet-
trait de mettre les moulins en pleine opération, pendant
toute la saison du sciage.

Je crois qu'on pourrait aussi barrer le lac Kippewa, qui
se déverse dans le lac Témiscamingue, et ces deux immenses
réservoirs refouleraient assez les eaux du printemps pour
permettre de mettre les moulins en' opération, sans arrêt,
pendant toute la saison du sciage, et il y aurait une bonne
profondeur d'eau pour permettre aux navires marchands de
naviguer pendant toute la saison.

Je puis mentionner le fait que le commerce est très con-
sidèrable entre Ottawa et Montréal et entre Ottawa et les
Etats-Unis. Je n'étais pas dans la Chambre quand les estima-
tions ont été soumises concernant le barrage do Carillon,
dont le parachèvement a procuré au pays de si grands avan-
tage. Je suis certain qu'il n'y a pas do barrage qu'on puisse
lui comparer dans ce pays ou aux Etats-Unis.

Il a quelque chose comme 1,800 pieds de long et 18 pieds
de haut et barre tous les tributaires, do l'O ttawa à partir de
deux ou trois cent milles plus haut qu'Ottawa cn descendant
jusqu'à Carillon. Il a été construit et achevé d'après le plan
d'un ancien surintendant des travaux publics sur la rivière
Ottawa, qui a fait ses preuves, M. Merrill, qu'on a mis à le
retraite il y a quelques année. On avait consacré une somma
considérable aux travaux de ce barrage, sans en retirer

1336



Í882. DEBATS DES COMMUNES, 1337
d'avantages; le fait est qu'elle était emportée à tous les1s.éten Ire, que ce soit par les opérations des commer-
printemps. çautsde bois ou du cultivateur. Ondevrait voir à régler

C'est moi qui ramenai le vieillard au ministre, à qui il ce courant, et le gouvernement seul esG capable d'y remé-
soumit un plan, qui fut approuvé, et depuis lors le barrage dier.
a été construit et terminé. Ce barrage devait servir à élever Si jc suis d'accord avec le député de Careton sur ce point
le niveau de l'eau entre lo pied de Grenville et Carillon et ne puis m'accorder avec lui sur le projet de construir.
dominer ce qu'on appelait la chûte à Blondeau. un barrage au pied du lac TémiScamingue. Je connais

Maintenant, je dois dire, pour l'information de la Chan- assez bien cette région et je suis certain que ce projet no
bre, qu'il faut que tout lo bois sur la rivière Ottawa passe peut être mis à exécution.
par ce petit chenal de la chûte à Blondeau, d'une largeur Ce lac a une longueur (I 75 à 80 milles, et su le côté nord
qui ne permet qu'à deux barges de-passer côte à côte. L'été du lac, il y a de vastes étendues d3 magnitiquo terre à cul-
dernier, l'une de ces barges coula à fond et bloqua tout le ture, aussi bonne qu'on pcut on trouver dans nimporte
chenal; pas un bateau ne put passer pendant deux ou trois quelle partie du Canada et même dans les prairies. A la
jours; il fallut scier la barge en deux et l'enlever. Aujour- tête du lac est une vaste étendue do terrain qui,je crois, cot
d'hui que ce barrage est construit, un steamer peut aller une réserve indienne et dont la qualité ne peut être sur.
n'importe où sur la rivière Ottawa, entre le pied du canal passée.
Crenville et Carillon, 18 milles. Voilò un des avantages Si lon construisait un barrage au pied du lac il inonderait
qu'Ottawa a retirés des améliorations sur la rivière plus bas complètement ces terres et il submergerait le poste dcý la
qu'ici. Baie d'Hudson. il submergerait également le côté du la

Aussitôt que les écluses de Ste Anne seront terminées,

IL rminé~sqisendreoue cen soi pres dOpéaraion des ucommer-

avec une ou deux autres améliorations nécessaires entre catholique romaine est établie. Puis, il y _-an lbon t'ombre
Ottawva et Montréal, nous aurons une excellente navig.tion de cultivateurs e chaque côté d u c qui seraient iondés
pour le transport de -notre bois à Montréal. . crois qu'il Je coîa eependant que si on construisait cu barrage du pied
nous faut avoir une inspection et un examen relatifs àl ce du lac de Sept Lieues, qui est à eavýroii 30 ililes plus bas
bariage au bied du lac TêiseamingueS L'honorable député que l'endroit indiqué par le député de Carleton, ce barrage
d'Ottawa, (j. Currier) qui connaît également ce projet, avec une glissoire pour paisser les rapides et y faire descn-
pourra soulever quelques objections à un barrage au pied du dre le bois, serait 'un très grand avntage non-secent
lac, et pourra le vouloir un peu plus bas, afin d'aider à la au commerce de bois, mais pon étendre la navigation en
navigation, descendant le ln jusqu'à un point à environ 30 milles do la

Mais 'je dois dire que le barrage que demande aujourd'hui Mattawan, sur 'a, ligne du chemin de for du Pacifique cana-
le commerce de bois ne serait pas au détriment de la navi- dieu. C barrage serait d'un immense avantrge, non-
gation, mis lui serait une aide, parce que quelques aunées seulement au con erce oe bois, mais à dabs mp e
avant qu'en puisse construire le canal qu'il favorse, je le cette partie du pays.
sais, nous aurions l'avantag de conteir cette eau et de Je u d'accord avec s on honorab r ami sur ce qu'il a
pouvoir l'utiliser pondant les mois d'été. La Chambre uom- dit par rapport ax améliorations apportées aux canaux de
prendra cette question, quand io lui aurai montré la diffé- l'Ottawa et surtout à celui de Carillon. Elles ont permis
rence qu'il y a entre le chargement d'une barge à cette aux bateaux qui servent au transport du bois d'en transpor-
saison-ci de lannée et son chargement -dans le mois de ter trois fois la quantité qu'ils transportaient avant que ces
juillet. améliorations fussent faites.

La moyenne du chargement d'uno barge dans le mois de Avant que l'agrandissement eût lieu, ils ne pvaient
juillet, serait doe 75,090 pieds, mesure de bord, pendant que 'transporter que 80,000 à 100,000 pieds, tandis qu'on ls
la moyenne du chargement de la même barge, du milieu de construit aujourd'hui pour pouvoir transporter d00,000
uillet au alieu deseptember, ne serait que df 107,000 paeds, ce qui est d'iun immense avantage pour les commer-
pieds, ou une différence de 16, pieds. Les frais <le çn ts dl ois e ce district.
transport de cette barge d'Ottawa à C qontriéal, avec les 275- Il sernit désirable que mon honorable ami étendît sa me-
000 pieds, serait absolument les mêmes que les frais de tisn de façon à inviter le gouvernement, non-seulement à
transport de la même barge avec les 107,000 pieds. Ceci fair oexaminer l'endroit qu'elle indique, mais aussi le lac
fera voir . la Chambre l'avantage qui reviendrait au com. Kippewa et d'autres dont on pourrait réserver les eaux
merce si nous pouvions retenir une partie de ce débordement ave avantage. -
du printemps et la garder jusqu'au premier de juillet, laisser M. eOC oESTeR. Je ne demande pas au gouvernement
descendre cette o a n graduellement et garder une profon.de Je uisud'accord avaumo sanorabie ai ur cesqu'ion
dour raisonnable sur la rivière Ottwa pendant les moisre om- dit p rpt aux ans aportée ux cnape
d'été, do sorte que la navigation profiterait do la descente' complète. En ce qui regarde l'assertion que ces travaux
dence u'il e du bntre lechargbnuiraient au fort de la baie d'audson à tèe du lan r-
desuiscde'ané e sondchaest -dans le mois de er Camingue je crois que le fort est élevé d'au moins trente
dJuisuist, laaflottaisonqdunbois eau ete $ asde plus ue da s pieds au-d essus du"niveau du lac, et ne serait pas atteint par

djuil el ltasnd oscot 2d lsq ed ee am lioration msn ait e. r û -l te ta sp ré p u

mois de juin. Cela vous donnera une idée de la différence cette amélran isemfnt dût- le ilspoutaient
qu'il y aurait, si nous pouvions retenir une partie d cette haut, ce ne devrait pas être un obstacle à opposer au com-
eau et l'utiliser quand elle vient du lac. J'ai l'espoir que merce de ce district. J'espère quo le gouvernement mettra,
l'honorable ministre portera quelque chose dans ls pestima- dans les estimations supplémentaires, une somme suffisatr
tions supplémentaires pour payer une insp ection et un pour faire des études complètes relatives à ces travux.
examen satisfaisants et proportionnés aux faits existants. - Sir EsTOR LANGE VIN. Avec les données qua nous

M. Ci RIEri Je suis parfaitement d'accord avec le avons devant nous, nous ne pouvons demtder au parlement
député de Carleton, surtout ur le int que l gouverne- de nous accorder de l'argent dans c but. Les informations
menthasse quelque chose pour régler le courant d'eau dans ne sont pas suffisamment complètes et nous aurons à. faire
la rivière Ottawa. Il est bien connu d'un grand de person faire une nouvelle inspection. J'ai u l'intention d'envoyer
nes en ce pays qu'à mesure que le pays se déboise et que la sur les lieux l'ingénieur en chef; mais avec les données qu'il
terre est exposée aux rayons du soleil par vastes étendues, possédait, il n'a pas voulu se risquer à faire de recouaman-
en haut de Ottawa, nons avons d'année en année des eaux dation à ce sujet.
plus hautes au débordement du printemps, et dans la même Le député d'Ottawa (M. Corer) a suggéré que nous pas
mroportion , des eaux bsses on automne. Cela ira en aug-: siens faire un examen de deux ou trois autres las qui se

mentant, aussi longtemups que le déboisement continuera à trouvent dans le voisinage. Peut-être l'honorable député
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voudra-t-il communiquer avec le département à ce sujet, e
si les lac-s ne sont pas trop éloignés les uns des autres, Pin
génieour pourra aussi les osaminer.

31. ROCHESTER. Je suggércrais quo I'anceu surinten
dant des travaux sur l'Ottawa et le surintendant do toute
les amnéiiorationis sur l'Ottawa fussent envoyés pour faire ce
cxamen,

La motion et adoptée.

PROJET DE CABLE DE M. FLEMING.

M. BUNSTER demande copie de tous documents, cablc
grammes et correspondane oicernaut le projet de cabl
lélégraphique de M. Fleming, et la compagnie du cable ou
ropéen, canadien, américain et isiatique.

En ce siècle do progròs, cette question est d'une tro
grande importance pour la laisser tomber. Je suis chagrii
de voir que M. Eleming (Ie promoteur) s'est joint à la com
pagnie de la Baie d'Hludson et ne porte ras à ce projet l'at
tention lue le pays est en droit do lui demander. Ce proie
est d'une plus grande importance pour le Canada et le
provinces de l'est que plus;. irs personnes ne se l'imaginent

Il est d'une grande importance pour la Colombie anglaise
en ce qu'elle fournit la clef pour le commencement de
travaux du câble, et le gouvernement devrait voir à ce qu'i
fût convenablement mis à exéeution. Jo n'ai aucun dont
que le ministre des Travaux publics verra à ce que les docu
monts soient iroduits. Si 1. Fleming ne tient pas àmettr
le projet à exécution, nous pouvons former plusieurs autre
compagnie qui s'en chargeront.

La motion est adopt ée,

IMhIGRATION A LA COLOMP>I ls BRITANNIQUE.

M. BUNSTER demande copie de toutes communication
concernant l'immigration à la Colombie britannique; aussi
le rapport de l'agent fédéral, à Victoria, à ce sujet.

Je suis fâché de dire que la fin prochaine de la session
m'empêche do rendre justice à cette motion; et de querellei
le gouvernement pour avoir négligé, comme il l'a fait, l
Colombie britannique, on ce qui concerne l'immigration
Pendant que des tonnes de documents concernant Manitobi
étaient expédiées de cette ville, il n'a rien été fait pour l
Colombie britannique.

Nous savons tous que le gouvernement doit se sOUtir fio
du marché qu'il a fait avec cette province, on se Yassuranl
par la promesse de construire le chemin de fer du Pacifique
mais la population de la Colombie britannique a à si
plaindre du gouvernement, parce qu'il n'a pas agi avec cette
province comme il a agi avec le Manitoba. Je suis véritable
ment chagrin que le gouvernement nous ait négligés à ce
point, et j'attire surtout sur cette question L'attention du
ministre des Chemins de fer et canaux, parce qu'il a visité
notre province, et je crois qu'il a été enchanté de Ea visite,
autant que de la salubrité de notre climat. Si l'on publie de
nouvelles cartes du Canada, j'espère qu'il verre à ce que la
Colombie britannique y figure aussi bien que le Manitoba.

La motion est retirée.

CHARGES JUDICIAIRES DANS-LE NOUVEAU-
BRUNSWICK.

Sir ALBE RT J. SMIT1H demande copio de toute corres.
pondanco échangée entre le gouvornemen t du Nouveau.
Brunswick ou aucun de ses membres et le gouvernement
fédéral ou aucun do ses membres, au sujet de la création
d'une nonvelle cour de comté dans cette province et de la
nomination d'un juge pour la dite cour. . .

J'ai quelques remaiques à faire à ce sujet, mais je les
îéeerve peur le moment où le crédit aux fins de la motion
sera soumis.

Motion adoptée.
Sir HECToR LANGEVIN

t BUREAU DE POSTE DE OONQUZERALL BANX,
NOUVELLE-ECOSSE.

M. W ADE demande copie d'une pétition adressée à l'ho-
-norable ministre des Postes, on février 1881, demandant la.
Sréouverture du bureau de poste de Conqueraîl Bank, comté

t do Luncnburg, N.-E.
IL.KAULBACH. Mon honorable ami fait cette requête

dans le but de satisfaire la vaine curiosité d'une autre per-
sonne. TUno requête semblable mn'a été présentée, mais
eonnai.ssant les faîits, je ne m'en suis pas occupé. Ce que
déclare la pétition e.t purement ceci: que le bureau de

-poste, lit OÙ il est aujourd'hui situé, est des plus incommodes
pour le public, elle demande qu'on le mette dans un endroit

Squi sera plus satisfaisant. Elle ne demande pas la destitution
du maîtro (le Poste, mais simplement que le bureau de peste
soit changé de lieu.

lff. W.ADE. L'honorable député a fait des observations
tqui esotpas amssdans cette Chambre et qu'il
n'aurait pas <l se permettre. J'ai simplement rempli mon

idevoir envers soen comté, et il aurait plutôt dû in'aider que
ydo parler de la manière qu'il l'a fait.

9 La motion eskt adoptée.

1

9 MOTIONS POUR RAPPORTS.

iLes motions suivantes pour rapports sont respectivement
Iadop)tés:-
SJEtfat fitisant connaître les noms dois personnes qui, dans le
2o district d'enregistrement du comté (le Rimouski, ont payé
la taxe pour le tabaic récolté qu'elles ont vendu; ainsi que
le montant pavé par chacune (l'elles aux différents maîtres
do poste oiu ureepoé hargés- doe prélever ce revenu.

Copie dles derniers règlements de la commission du havre
de Montréal, et des requêtes des bateliers de St-François,
St.Thorans et St-Michel d'Yamaska se plaignent des disposi-
tions de ces règlcments.-(M. Vanassc).
rLa Chambre s'ajourne à 11.10.

-

- -

i.

CHIAMBRE DES COMMUNES.
MARIi 2 mai 1882.

Présidence de l'honorable JosEPa GODJRio B>ùê.xnE@T.
la séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE:.

PRÉSENTATION DE BILL.

Le bill suivant, est présenté et lu une première fois.«
Bill (No 155) à l'effet d'amender de nouveau l'acte con-

cernant les brevets d'invention de 1872.-(M. Pope, Cohip-

on.

EMBRANCHEMENTS' SUR WINDSOR'ET PICTOU
DU CHEMIN DE FER INTTERCOLONIAL.

Sir JOHN A. MACDONALD, eu, l'ab2ence :-e. sir CHARlLES
TuPPER, demande permission de présenter le bill (No 156)
concernant les embranchements sur' Windsor et Pietou du
chemin do fer Thtiercolonial.

M. BLAKE. L'honorable ministre voudrait-il donner
quelques explications sur ce bill?

Sir JOHIN A: MACDONALD. J'avais espéré que mon
honorable ami, le ministre des Chemins de fer, serait pré-sent
pour présenleor ce bill, mais il été obligé de s'absenter pour
cause do maladiedans sa famille. Je n'ai pas'besoin- de
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repasser les faits qui se rattachent aux documents et à la
législation se rapportant à l'embranchement sur 'Windsor
du chemin do fer Windsor et Anînapolis; les honorables dé-
putés qui faisaient partie du dernier parlement s'en sou-
viennent encore, et ces faits seront passés en revue à la
deuxième lecture du bilh.

Un arrangement fut conclu en 1871 entre le gouverne-
ment du jour et le chemin de fer Wind$or et Annapolis
relativement aux droits de circulation sur ce chemin. Le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, exerçant certains
droits statutaires, est à la veille de devenir propriétaire du
chemin de for Windsor et Annapolis, et le présent acte dé.
clare que lorsque la propriété sera transférée au gouverne-
ment, les droits do circulation accordés en vertu de cet
arrangement appartiendront au gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse.

C'est, de fait, une législation destinée à rectiier:la législa-
tion imparfaite de 1875. Cet acte avait pour but de trans-
férer d'une façon absolue la propriété de l'embranchement
sur Windsor, du chemin de fer Windsor et Annapolis au
chemin de fer dos Comtés do l'Ouest. Le gouvernement de la
Nouvelle Ecosse, en vertu de l'arrangement dont j'ai parlé,
acquerra tous les droits des différents chemins de fer, et les
droits de circulation seront transférés au gouvernement, en
vertu du présent bill.

M. BLAKE. Je désirerais savoir s'il y a ou quelque cor-
respondance enIre le gouvernement ou aucun membre du
gouvernement, et le gouvernement de la Nouvolle-Ecosse ou
toute autre personne, touchant la législation proposée.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est probable qu'il a
existé une correspondance. Je sais que les différentes parties
ont été entendues devant le Conseil privé, où elles étaient
représentées, des deux e6tés, par un procureur.

M. BLAKE. Alors, je comprends que l'arrangement n'a
pas reçu l'assentiment de toutes les compagnies de chemin
de fe2 de la Nouvelle-Ecosse. Il y en a qui s'y opposent.

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui; le Windsor et Anna-
polis s'y oppose, à propos de certaines conditions.

Bill présenté et lu une première fois.

TRAITEMENTS DES JUGES.

Sir LEONARD TILLEY propose que, demain, la Cham-'
bre se forme en comité général ppur considérer les résolu-
tions suivantes :

1-Qu'il est expédient de pourvoirai paiement des traitements des juges
de la Cour de Justice Suprême d'Ontario constituée par l Acte concer-
nant l'administration de la justice, 1881, passé dans la 44ème année du
règne de Sa Majesté, par la législature de cette province, et que les dits
traitements seront comme suit

Le juge-en-chef de l'Ontario.... .... $6,000 par année.
Trois juges de la cour d'Appel, chacun. 5,000"
Le juge-en-chef du Banc de la Reine., 6,000 "
Deux juges de la Haute Cour de Justice

division du Banc de la Reine, chacun 5,000 "
Le Chancelier de l'Ontario................. 6,000 "
Deux'Juges de la Haute Cour de Jus-

tice, division de la chancellerie, cha-
eun ........................... 5,000 u

Le juge-n-chef des Plaids Communs... 6,000 "
Deux juges de la HanteCour de Justice,

division des Plaids Communs, cha-
cun........................... 5,003

2. Resol,-Qu'il est expédient de pourvoir u' paiement des traite-
meatset des indemnités de:voyage de denx juges de cours ;de comté
dans la province du Manitoba, le traitement de ch:que juge étant de,
$2,000 par année, pour les trois premières années ie service, et de $2,400
par année, après ces trois années ; et les dites indemnités de v)yage
etant telles que le gouverneur en conseil pourra en décider de temps à
autre.

3; Regolu,-Qu'il est expédient de disposer que le traitement du juge
de la cour de comté de la cité et du comté de St-Jean, N.B., soit élevé à
trois mille piastres par année.

4. Resol,-Qu'il est expédient de pourvoir au paement du traitement
du juge de la cour de comsté pour les comté de King et Albert, récem-
ment créée par la législation du :Nouveau-Brunswick, et que tel traite-
ment sera de deux mille pigtreg par gnnée,

5. Resolu,-Qu'il est expédient que les dits traitements et indemnités
de voyage soient payés ùmeme tous deniers san3 application déterminée
taisant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Les traitements dont il est question dans la première
clause sont absolument les mêmes que ceux d'aujourd'hui,
mais il est nécessaire de faire la modification proposéa afin
que les traitements puissent être payés, et audités réguliè-
rement par suite de la me lificatioi apportée à l'Acte con-
cernant l'administ ation de la justice de la province d'On-
tarir.

La deuxiòme clause est nécessitée par le fait que la législa-
ture locale a pourvu à la création de deux juges de cours de
comté dans la province du Manitoba.

Relativement à la troisième clause, le traitement actuelle-
ment payé au juge est de 82,400, et celui-ci a des fonctions
à remplir, et flans le comte de King et dans la cité et le
comté de St Jean, et, à la *ère sesior de la législature,
les pouvoirs des juges des cuurs lo comit ont été considé-
rablement etondus.

Je croisque ces ponwoirs ont ét presque doublés, et ils
augmenteront d'autant, par conéiluent, les devoirs du juge.
Dans la cité et le comté de St Jean, les devoirs qu'il aura à

1 remplir seront presque doubles, ce qui sera d'un grand
bien pour les personnes qui ont des procès pendants devant
les cours.

Pendant les trois ou quatre dernières années, il y a eu
souvcnt cinquante ou soixante causes ajournées, et les par-
ties devaient attendre plus de deuK ans, avant que leurs
causes fussent jugées. Aujourd'hui, les plaideurs seront en
mesure do faire juger leurs procès par le juge de la cour de
comté, ce qui soulagera les autres cours, mais augmentera
les devoirs du juge.

Co juge a des devoirs onéreux à remplir, non-seulement
pour tout ce qui se fait en Chambre dans sa propre cour,
mais en rapport avec d'autres cours,-devoirs qui incombe.
raient à d'autres juges, si ceuc-ci résidaient dans la ville de
St Jean; mais plusieurs d'entre eux résident à Fredericton.
Je propose que la Chambre se forme en comité général sur
ces resolutions.

M. BLAKE. Pas aujourd'hui ; ces résolutions ont trait
à une question d'argent.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne suppose pas que le chef
de l'opposition s'y oppose.

M. BLAKE. Nous supposions qu'il allait proposer la
motion préliminaire. Je désirerais beaucoup lire quelques
parties de la correspondance contenue dans les documents
se rapportant à cette question et à la création d'une charge
de juge dans les comtés de King et Albert, création qui, si
je suis bien informé, est un procédé tout-à-fait injustifiable

Sir LEONARD TILLEY. Le gouvernement agit, natu-
rellement, en vertu des dispositions do l'Acte local, et il
considère que ces dispositions le justifient de demander à
la Chambre de cdnsidérer ces résolutions.

La motion est adoptée.

PENSIONS DES JUGES DES COURS DE COMTÉ.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que, demain, la
Cham bre se forrne en comité général pour considérer les
résolutions suivantes:

"Resolu,-Que dans le cas où le juge d'une cour de comté après
avoir exercé cette charge pendant une période d'au moins dix ans,
devient affligé de quelque infirmité permanente l'empêchait d'exécuter
les devoirs de sa charge,-ou dans le cas où le juge d'une cour de comté,
après avoir exercé cette charge pendant une nériode d'au moins vingt-
cinq- ans, se démet de sa charge, Sa Majesté péurra, par lettres-patentes,
sous le grand sceau du Canada, lui accorder une pension égale aux deux
tiers du traitement annuel qu'il recevait à lépoque de sa démision ;
laquelle pension lui sera continuée dès lors pendant la durée de sa vie
et sera payée au pro rata pour toute péri'de moindre qu'on an pendant
telle dures.

" Resolu,-Que si le juge d'une cour de comté est révoqué par le go i.
verneur en, conseil pour inhabilité ou incapacité, et que t'inbbilitè ou
l'incapacité soit causée par la vieillesse éu le mauvais état de santé du
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luge, Sa Majesté pourra lui accorder la même pension qui aurait pu lu
être donnée s'il se fût démis de sa charge à l'époque de sa révocation.

"R'esou,-Que toutes telles pensions seront payables à même tou
derniers sans application déterminée formant partie du fonds du reven
consolidé du Canada.

" hYolu,-Que si une personne quelconque recevant une pensiovient à avoir droit à aucun salaire pour aucun emploi public sous i
gouvernement du Canada, tel salaire sera diminué du montant de tell
pension."

M. BLAKE. Je m'oppose à ce qu'on prenne ces résolu
tions en considération aujourd'hui. Ces résolutions on
auMsi trait à des questions d'argent.

Sir ALBERT J. SMITI. Je demanderais que l'onorabli
ministre des Finances, avant que cette question se rappor
tant aux juges des Cours de comté du Nouveau-Brunswick.....

Sir JOIA A. MACDONALD. Je souhive, une question
d'ordre. Il n'y a pas de question devant la Chambre.

Sir ALBERT J. SMITII Je propose que la Chambr
s ajourne.

PLUSIEURS DÉPUTÉS. Il a déjà parlé.
M. L'ORATEUR. L'honorable monsieur a déjà parlé.
Sir ALBERT J. SMITII. Je voulais simplement deman

l1r ï l'honorable ministre des Finances......
Sir JOHN A. MACDONALD. Je soulève une questior

d'ordre. Si nous devons suivre l'ordre, nous devons le suivre
rigoureusement.

M. ANGLIN. Je propose que la Chambre s'ajourne
nnintenant.

Sir A LEELT J. SMITI. Ce que je voulais dire est ceci
Tc rc désirais pas causer du retard-nous avons tous hâte
d'en fiir-et jai éte urpris de voir le premier ministre
s'inte'rposer. JTe disire demnîder à l'honorable ministre des
Finanees s'il va produir e la correspondance que j'ai deman-
dée dans la resohution qui a été adoptée Hier soir relative-
ment à cette question. Voilà tout ce pourquoi je me levais,suppose qu'il produira cette correspondance.

S -r LEONA RD TILL EY. Oi, oui.
Motion pour ajc'urr.enemien t reti t ée et motion principale

adoptce.

SÉANCES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD propose:

Que pendant le reste de la session, cette Clisambre siégera les san-
diq, e t que lor-quel le s'ajou nera un vendredi, elle restera ajournée jus-
qu'au samedi -à 3 p. n. ; et que cbaque samLedi, pendaut le reste de la
aasion, les mesures du gouvernement auront la priorité."

Avec la permission de la Chambre, j'ajouterai à la motion
aue, pendant le reste de la session, les mesures du gouver-
nment aient la priorité tous les samedis.

M. BLAKE. Je no m'opposerai pas à la motion deman-
dant que la Chambre siége les samedis, mais je m'oppose à
l'anedt<ement que les mesures dit gouvernement aient la
priorité le samedi. Aucun avis n'en a été donné.

M. BOIWELL. Je propose que la motion soit modifiée en
y ajoutant la motion suivante:

" Et qne les mesures du gouvernement auront la priorité, les lundis-
pendant le reste de la session."

M. BLAKE. Cette motion va nous priver de l'occasion de
délibérer sur toutes motions qui restent sur l'ordre du
JOux', entre aujourd'hui et lundi, et de faire des interpella-
tions. Tout le temps qui reste d'ici à la fin de la session
va être consacré aux mesures du gouvernement. Il me pa-
raît prématuré d'enlever aux simples députés les lundis. Je
suis d'opinion que l'amendement est également sujet à
objection.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que l'amende-
ment est dans4 l'ordre et que nous pouvons proposer que les

Sir Jons A. MACDoNALD

i mestres du gouvernement aient la priorité à un, deux ou
s trois jours.
U La motion, telle que modilée, est adoptée.
n NAVIGATION SUR LES E~AUX INTERIEUIIES.
e

e 1. MOLE LAN propose que l'ordr'e pour la seconde lc-
ture (lu Bil1 (N'o. 135) à l'effe3t d'amender le chap, 29, 8
Vie., intitulé: IlAc'c pýiar étendre certaines dispositions de

t l'Acte concernanwt ies -Matelots, 1873,", aux naýix'es fréquen-
tantant les eaux intérieures du Canada, soit transféré des Bills

Set Ordres Publics aux Ordres du Gouvernement.
MI. BLAKE. L'honorable monsieur voudra-t-il donner

*des explications sut' cette motion ?
M. MocLELAN. Ce sujet a occupé l'attention du gouver-

nement pendant quelque temps et nous désirons flaire quel-
3ques modifications à l'Acte 38, Victoria, dans l'intérêt des

matelots fréquentant nos eaux intérieures, auxquels nous
voulons appliquer l'amélioration que suggère le rappoi t de
l'amirauté. NSous désirons en même temps obvier -zttix diff-
cultés que fait naître, pour les matelots fréqutjntant nos

-eaux intérieuxes, l'opération d'un acte passé en 1879.
Motion adoptée.

CALES SECIIES.

Sir LEONARD TILLEY propose que, demain, la Cham-
bx'e se forme en comité gèésal, pour prwendre en considéra-
tion la résolution suivanite:

"Pésolu-Qu'il est expédient de décréter,-Qîo si une compagnie
légalement constituée ou toute autre compagnie approuvée par le gou-

-verneuir eu consuýil comnme 1 tjséêdîît les qisalitesé ks pour exécuter
les travaux, paus.e un traité. aveic &I Mýajestô pour construire une cale
bcch 'e dans le but (d necet'oir et rëparer lc's navires, à un endroit et en
conformité de plans et devis approuvés par le gouverneuren conseil, sur
le rapport du ministre des Travaux publics, comme étant suffisante pour
les býsoins du public à tel endroitet devant être complétés dans un délai
convenable li être limité par tel traité ;-Alors, pourvu que la compagnie
exécute les travaux conformément à tel traité. et à la satisfaction du'sal-
nis tre d.es Travaux publics sous le contrôle duquel les travaux devront
être' faits, le gouverueur en conseil pourra autoriser le paiement, à même
tous deniers sans application déterminée faisant partie du fonds conso-
liéé du revenu, d'une subvention n'excédant pas deux pour cent par
année, sur le coût des travaux pendant vingt ans à partir de l'achève.
ment des travaux et de leur prise de possession par le dit mirabstre;
pourvu que tcle sübvention ne dépasse pas le chiffre de $10,000 par
année, et que le coût servant de b'ise au calcul ne soit pas plus élevé
que la valeur des travaux tel le- qu'estimée par le dit ministre, et que la
subvention ne soit lpas puayaîble pour aucune partie des dits vingt ans

* enidahit laquell la ca1e sèche ne sera pas crn parfait état de service."

Plusieurs ports de mnox du Caniada et quelques ports des
lacs, y compris Kingston, demandent aujourd'hui de l'aide
peuxr le construction dle cales-sèches, et on a pensé que le -plant
le pltus sûr et le meilleur à adopter, pour~ s'assurer du mérite'
des demandes était d'accorder aux personnes qlui les font nu
certain pereonta'go sur les dépenses qu'elles furent pour la
construction de ces travaux.

Il a été jugé, à propos de soumettre cette proposition à la
Chambre, afin dl'eu user avec toutes les demandes sérieouses,
celles qui, dans l'opinion du gouverneur en conseil, pourr-ont
avoir droit à cette considération. Ce ne sont pas les per-
sonnes mêmes qui déter-minos'ont la valeur des travaux, tuais
l'honorable ministre des Travaux publics, après quoi le per-
centage sera payé.

Sir JOHN A. MA.CDONALD. Le gouverneur-général
a donné avis qu'il donnait sou assentibient à cette proposi-
tion.

:M. BLAKE~. Je désire rappeler à l'honorable ministre
l'inconvénient possible qui peut résulter du fait d'en user,
de la man.ière proposée avec d'autres compagnies que les
eompxsgnies légaleiment constituées. Il verra, après réflexion,
qu'en proposant de payer un subside pour une période aussi
longue que vingt ans, à moins qu'il n'existe réollement une
corporation, il est très difficile de s'engager à quoi que ce
soit, car nous ne savons à qui nous pouvons avoir affaire.
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Les propriétaires actuels peuvent transporter leurs droits à
d'autres personnes, et celles-ci à leur tour faire un second
transport à d'autres personnes.

Une autre dispositinu qui mérite d'être prise en considé-
ration est colle qui dit que la cale sèche devra être tenue en
parfaite réparation et en bon état de service. Il n'y a rien
qui pourvoie a ce qu'elle soit en réalité tenue ouverte pour
le service pendant vingt ans. Elle peut être en complète ié-
parution et en état de service, et peut avoir été fermée plu-
sieurs années avant l'expiration des vingt ans.

L'honorable ministre a déclaré que cette proposition ge-
nérale est soumise, à la suite do demandes qu'il a reçues de
différentes places. J'aimerais qu'il déclarât de quels endroits
il les a reçues, et qu'il produisît les documents en même
temps que ces demandes à l'une des premières phases de la
mesure.

Sir LEONARD TILLEY. C'est ce que je vais faire.
Parlant de mémoire, je crois que nous avons des demandes
de Halifax, Saint-Jean, Kingston, Rimouski et Moneton et
que nous en aurons une autre plus tard. Un rapport de la
décision du conseil et les documents seront soumis.

Motion adoptée.

ACTE D'INSPECTION GÉNÉRALE.

Sir LEONAIRD TILLEY propose que la Chambre se
forme en comité général pour considérer la résolution sui-
vante :-

Qu'il est expédient d'abroger certaines dispositions de lActe d'Ins-
pection Générale, 1874, et de faire passer d'autres règlements concer-
liant le hareng emballé et inspecté à Terreneuve.

Dans un acte passö, il y a quelques années, il était pourvu
que le hareng importé de Terrencuve, apis iispection dans
cette île, serait libre do toute inspection en Canada, sur
paiement de 2 centins par baril. L'expérience a démontré
que les pêcheurs eux-mêmes sont nommés in,pecteurs, ins-
poetent leur propre poisson et le poisson est importé ici et
se vend sans aucune inspection. Le gouvernefment propose
de mettre le poisson importé de Terreneuve, en ce qui
regarde l'inspection, sur le même pied que notre propre
poisson.

Motion adoptée et résolution rapportée.
Sir LEONARD TILLEY. Présente un bill (no 14')

pour abroger certaines dispositions de " l'Acte d'Inspection
Générale, 1874. "

Bill lu une pr emière fois.

DRAWBACKS, CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M BOWELL propose que la Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 141) à l'effet de pourvoir à 'octroi
d'un drawback sur certains articles fabriqués en Canada pour
servir à la construction du chemin de fer du Pacifique cana-
dien,

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BOWELL. J'ai donné des explications complètes
sur ce bill quand la résolution a été passée en comité. Il a
sinplement pour but de -motifier la rédaction de l'Acte de
façon à permettre au gouvernement de payer le drawback
aux manufacturiers i,. peuvent fournir des chevilles et
autres articles qui doivent être admis en franchise en vertu
d'une disposition de la charte du chemin de fer du Pacifique
canadien.

Par l'acte aefuel, un drawback ne peut-être payé à un
manufheturier que sur preuve faite que les articles ont
réellement servi à la construction de la voie principale. Je
propose que les manufacturiers de ces articles soient mis
dans la même position absolument que les marchands quit

importent un article devant servir à une fin spéciale, en
franchise ou au moins à un taux de droits plus bas que sur
d'autres articles.

M. BLAKE. Il a déjà été soumis un document donnant
l'estimation du montant payable à même le trésor, en ce
qui regarde certaines espèces de ces marchandises. Cette
estimation ne comprend pas les ponts de fer, dont l'hono.
rable ministre a déclaré qu'il lui était impossible de faire
l'estimation. Mais, pourrait-il nous dire quel est le montant
du droit sur la matière brute, pour ainsi dire, comparé au
montant qu'il calcule qu'il aura à payer sous forme de
primes sur ces effets manufacturés'?

M. BOWELL. Le montant remboursé aux manufactu-
riers est une somme égale au droit spécifique, autant que
nous pouvons le calculer, au droit (Lui a été payé sur la va-
leur de l'article en Angleterre à l'époque où il fût importé.

M. BLAKE, L'bonorable monsieur propose de payer
une prime équivalant au droit sur la valeur de l'article ma-
nufacturé en AngleLerre. Ce que je veux savoir, c'est son
estimation du montant des droits qui seraient payables en
vertu de cette disposition et que, do fait, le manufacturier
eanadien paie sur la matière brute qui sert à la fabrication de
ces articles, si cette matière brute est importée dans le pays,
-le fer, par e7imple, avec lequel on fait les boulons et les
écrous.

M. BOWELL. Je n'ai fait aucun calcul de ce genre. Le
calcul a été bâsé sur la valeur de l'article manufacturé, non
sur celle de la matière brute. Une grande quantité de che-
villes et de boulons manufacturés dans ce pays sont faits
avec du fer canadien.

Sir LEONARD TILLEY. Le droit, par exemple, sur
les boulons et les chevilles est sp'eifique et adt valorem, et je
drawback, on vertu de l'arrêté du conseil, nu les c)mprend
pas tous deux; c'est un droit spécifique ; de sorte que les
manufacturiers ne reçoivent pas le plein montant du droit,
Le drawback est payé sous la forme d'un droit spécifique.

M. BLAKE. Il n'est payé ni sous la forme d'un droit, ni
sous la forme d'un drawback, mais sous la forme d'une
prime, et'd'une prime spécifique, et la somme est plus eone
dérable spécifiquement que le droit spècifique.

M. BURPEE (St Jean). Si je comprends bien, c'eet le
droit, et spécifique et ad valorern, payables sur ces articles
importés dans le pays. Il est une chose que le ministre
peut nous dire theilement, c'est le montant qui serait'paya-
ble sur les chevilles seules, ou les boulons et les éurous
servant à relier les rails. Il peut facilement en calculer le
nombre de tonnes par le nombre de tonnes par mille et le
nombre de milles. Si le prix par mille est ce qu'il était
quand le bill concernant le chemin do fer du Pacifique cana-
dien a été adopté par cette Chambre, le montant s'élèverait
à près de $150,000, si l'on considère la longueur totale de la
gne. Tel que je le comprends, c'est un drawback, non sur

la matière brute, mais sur ces marchandises, de même que
Bi elles étaient importées dans le pays, et il est,'naturelle-
ment, plus considérable quesi c'était sur le matière brute.

M. BOWELL. Il n'y a pas de modification dans le prin-
cipe du bill, tel qu'adopté à la dernière session. Il n'y a
que le mode de changé et l'époque à laquelle ce drawback,
ou une somme équivalente, pourra être payé au manufac-
turier. En vertu de la loi actuelle, le département ne peut
payer de drawback sur aucun article servant à la construc-
tion du chemin de fer du Pacihque canadien, si ce n'est sur
preuve produite que cet article a réellement ainsi servi. Or,
tout ce que je demande pour lu bill, c'est de permettre au
gouvernement de traiter le manufacturier de la même façon
que le marchand qui importe un article en franchise pour un
usage spécifique, d'après une déclaration faite pur lui que l'ar-
ticle est destiné à cette fin particulière, et . alors on lui
permet de passer celui-ci en franchise., Le bill actuel
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pourvoit à ce que, sur preuve produite au département,1, temps à autre, l'on puisse comparer les chiffres du départe-
qu'une certaine quantité de chevilles ou de boulons a été ment des Chemins de fer au nombre de milles sur lesquels
fournie au chemin de for idu Pacifique canadien pour servir la voic aura été posée. Alors, il saura, de temps à autre,
à la construction de la voie 'icipale-non des embran- combien de milles de la voie principale sont construits, et
obements-le département pui>se payer au manufacturier si le montant du drawback payé est en proportion raison-
une somme égale au drawback du droit. J'ai expliqué à la nable du nombre de milles de la voie construite.
Chambre, quand j'ai présenté la résolution, qu'afin d'empê K BOWELL. La proposition de l'honorable chef decher le paiement. par erreur ou à dessein, d'une somme plu; l'opposition est tout à fait exacte cette disposition a déjà
considérable, je me proposais de faire adopter des règlements ëté adoptée. Le comptable a déjà attiré mon attention sur
pour obliger le manuhetunier a donner un afBdavit établis- le fait que les demandes excòdent le nombre de milles cons-sant que les articles livrés à la compagnie, Pont été pour une truits, et ordre a été donné de comparer le compte souvent,fin speciale, et la compagnie à faire une autre déclaration aimerais que la Chambre comprrît bien ceci--et le
que ces articles ont K c s pour cette im et ne erviruont compte ne sera balancé définitivement que quand le chemina aucune autre fin. Puis, je me propose douvi cpte lui-même sra terminé. C'est là un frein continuel. Toutede débit et dle crédit avec la compagnie du chemm de fer du dcmanide de paiement faite par un manufacturier, en vertuPacifique canadien, de sorte que, quand le chemin sera de cette loi, sera eontrôêée ; et afin que nous sachions exce-terminé, nons pourrons savoir s'il a été payé un montant tement quelle quantité <le matériaux a été employée ou îm-plus considérable que en al quoi la compaDgnie al droit.qqpLuaConsidambe qupeil les drieit quipe arnotentportée dans le pays, ordre a été donné aux percepteurs queLa Chans comprend es fle ultes qui se rencontrent chaque entrée qui sera faite, par et-en faveur de la compa-dans la construction (I un chemmi do fer de cette longueur -rnie du chemin de foir du Pacifique canadien, d'articles admisavec ses nombreux embranchements, et si ces articles èln franchise on vertu de son contrat, soit aussitôt envoyêeétaient mis en entrepôt à Wiinnipeg ou à Brandon, ou dansenfacseovrtdeonotasitustôevyéetaet m trepdépôte't. quW ie o Badon, de lacen au département pour y être enregistrée, de sorte qu'il y
pagnie pourraient enlever les chevilles et s'en servir pour aura le frein continuel (ont a parlé le chef de l'opposition.
la construction d'un embranchement, ce qui serait une vio- M. BLAKE. Naturellement, je demande pardon à l'ho-
la'ion directe de la loi et du contrat de la compagnie. norable ministre, mais il n'avait pas mentionné cette pré-

Pour la protection du revenu, en référant à ce compte de caution.
débit et de crédit, nous sorons en mesure do dire si nous Bill rapporté, la une troisième fois et passé.
avons payé à la compagnie plus qu'elle n'a droit de rece- SERVICE ÇIVILvoir. Nous avons obtenu du département des Chemins
de fer des calculs faits dans ce départeme:.t par deshommes Sir HECTOR LANGEVIN propose la troisième lecture
compétents et experts dans la construction des chemins de du bill (no 36) concernant le service civil du Canadit.
fer, M. Schrei r, ipi exmple, sur la qnantité de chevileý, M E les 1oesce ,
boulonis et ntre maérinux O ut entrent dais la c.nstruc- .Aanl pemi es d bi
tion de chaque mille du chenin ; et quand le chemin sera nous avons souvent protesté contre lo parfait dédaim dont
terminé et mesuré nous pourrons savoir exactement si on a il foit preuve, à l'égard des opinions et recommandations de
importé d'un pays étranger une quantité trop considérable la commission du service civil. .e n'ai besoin que dce rap-
d'articles admis en franchise. ou si nous avons payé une peler en peu de mots qu'à la suite dez débats que ce sujet a
somme trop considérable pour drawbacks. soulevés en différents temps, le gouvernement a para com-

Dans le cas où il serait prouvé qu'une rreur de ce genre prendre qu'il était de son devoir de s'enquérir d'une manire
iéécommise, alors le chen cmplt de l'état réel du service, et c'est ce qu'il a fait au
de fur du litique canadien est convenue de faire sera suf- moyen d'une commission royale.
fitant pour la contenir et permettre au gouvernemîenît de cotte commission a siégé pendant plusieurs mois en
déduire des subsiders qui lui srout parò:, une~ sommie ale ditterents endroits, et a fait un examen et un rapport très-
el celte qui aura été payée de trop. Toutes li 1p r ions complòts. En nommant cette compagnie, l'intention du
qu'l était possible g gouvenemnt était qu'elle s'enquît de la vérité d'une série
le reven, de prendre ont été prises pour protéger de sujets de plaintes qui lui furent exposés. Le sous-co-
de BLAKE. U ne parait pas deIcionra' ' prn j mité du conseil disait dans soa rapport au conseil, rapport
de cette disposition ayant été déterminé dans b contrat du sur lquel f ordounó la nomnation de la commission,-
chemin de for du Pacifique canadien, qu'on en vienne à un après récapitulation,-qu'une législation avst déj étepassée
relâchement de la manière proposce. concernant le service civi:

L'honorable ministre dit qu'il se propose de tenir un " Depuis l'épcque mentionnée plus haut, il s'est écoulé un certain
compte avec la compagnie dlu chemin de fer do Pacinque nombre d'annees; plusieurs changements sesont produitsdans lanature
canadien, compte qui restera ouvert jusqu'à l'achèvement et l!étendue des services de chaque ministère; les attributions dévolues

. .queJgies ministères, é quelques divisions et i certains attachés de cha-de la ligne, et alors de balancer les comptes. Or, il est évi- que ministère, ont varié, dimicueé ou augmenté; plusieurs fonction-
dent que, d'après la méthode qu'il a adoptée, un nombre naires sont devenus, par l'ge, l'incompétence, les mauvaises habi-
très cousidè:abl8 de lignes d'embranchement seront cons- tudes, la paresse, incapables de servir; le nombre des employés dans
truites, avant qu'on ait achevé la construction de la voie obcque ministère a augmenté hors de proportion avec les besoins du

principale, et par conséquent, il est très possible de prévoir , Des jeunes gens ont été nommés qui, par défaut d'éducation onu de
qu'on appliquera cet arrangement concernant les chevilles, santé, ou par incapacité, n'ont pas fait et;ne feront jamais de bons servi-
les boulons et les écrous, aux liues d'embranchement quand teurs publics. Les dépenses générales ont été augmentées par le fait de

nla règle qui élève grad uellernent à des classesplus lucraives des employésla demande, l'achat ou la remise dépasseront ce doLt la con- dont Fancienneté est le seul titre à l'avancement.
pagnie a besoin pour sa voie principale. - " Il est éminemment à désirer de remettre à une étude sérieuse les

pl me Semble u'on devrait S'assurer de tem ee autre da attributions de tous les ministères des services intérieur et extérieur,
l s l .n d . d dans le but d'y introduire une plus grande économie, de les débarrasser

nombre de milles de la voie principale que la compagnie a d'hommes qui, pour les causes ci-dessus, ne sont plus de bons foection-
fait construite, et voir comment ce nombre concorde avec naires pu'rhcs, et de créer pour chacun de ces ministères de nouveaux

s cadres et une nouvelle organisation d'après laquelle seraient réglés lesont coipte, afn de l'empêcher de tirer pour une trop forte nombre de chaque classe d'employés nécessaires pour l'expédition de
somme dans les premières années, chose à laquelle il fai- l'ouvrage, la promotion d'une classe à une autre et l'augmentation des
drait peut-êire remédier dans les dernières années. Cette appoluuments.
méthode aurait évidemment un grand avantage. De sorte " Votre sous-comité est d'opinion qu'il est à propos, dans l'ntér6t

, , public, qu'une étude compléte, intelligente et laborieuse de cette ques-que les précautions de l'honorable ministre ne répondront tion soit faite au cours de cet été, par les hommes les plus crmpétents
pleinement aux circonstances que-s'il pourvoit à ce que, de qui peuvent être choisis dans ce but pour les principales lins énumérées

M. BOWELL
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plus haut, mais chargés, comme dans l'occasion précédente, " de faire dons pas des contributions cn argent parce que nous no leur
les recommandations qu'ils jugeront prrpres à assurer une bonne et g e
économique administration des affaires publiques;" etle sous-coMit payons pas es salaires assez élevés pour leur permettre de
est d'avis qu'il y aurait des avantages qu'on ne doit pas dédaigner, à le faire.
avoir pour cette enquête le concours des conseils et du jugement d'hom-
mes qui ont de l'expérience dans les matières d'administration et qui ne Sir H ECTOR LANGEVIN. Cela n'a jamais été fait pen-
sont pas attachés au service public." dant que nous avons été au pouvoir.

Le rapport suggère quels devront être les comr 3saires. M. CASEY. Je no dis pas cela ; je veux qu'il soit bien
-La Chambre remarquera que le fait de leur donnwL pouvoir .compris que je no parle pas plus d'un parti que de l'utre.
de faire d'autre suggestion qu'ils croiront être à l'avantage Je n'accuse pas spécialement le gouvernement actuel, chaque
du service était consideré comme un point très important gouvernement, tant que ce système continuera, sera obligé
de l'ordre de référence. Les commissaires l'ont compris plus -ou moins de faire des nominations de partisans politi-
ainsi, parce qu'ils ont pris grand soin de faire des recoms- ques. Je dis que les employés demeurent parti ans une fois
mandations. Ils ont d'abord fait l'examen du système entrés dans le service, c'est un malheur. Lorsqu'un nou-
actuel, et fait rapport de ses défauts; ils ont aussi examiné veau gouvernement arrive au pouvoir, il trouve tons les
les systèmes en usage dans d'autres pays, comme la France, postes de confiance remplis par des adversaires politiques ;
la Belgique, l'Angleterre et les Etats-Unis, et ont donné surtout si un parti a été longtemps au pouvoir. Le
brièvement un aperçu de leur seivice civil. ils ont étudié gouvernement ne peut pas ètre bien servi et ses inten-
spécialement le service civil d'Angleterre, et c'est le Sys- tiens ne peuvent pas être remplies comme elles devraient
tème qui suivant eux a donné les meilleurs résultats ; ce l'être dans ces conditions. Nous savons que, dans de telles
système est le produit du sens pratique dont John Bull fait circonstances, les secrets du service civil sont dévoilés, et on
preuve dans les affaires gouvernemeutales, et il a déjà subi no peut pas supposer qu'ils le soient par d'autres que par
une épreuve d'à peu près vingt années dans une forme plus des adversaires politiques. Je ne dis pas que la chose soit
ou moins complète. Il est basé entièrement sur l'admission générale, mais ce fait arrive fréquemment. La position
au service après un examen de concours, suivi de six mois d'employé civil est ainsi dépréciée, et rendue moins
de stage. attrayante pour les hommes d'énergie. Un jeune homme

1ils ont trouvé que le système, d'après les rapports de la qui croit pouvoir faire son chemin dans le monde, ne ressent
commission du service civil, avait réussi parfaitement dans pas d'attraits pour le service civil, lorsqu'il sait que son
la mère-patrio à faire disparaître les défauts du service civil avancement dépend entièrement dos faveurs politiques,
autrefois, défauts exactement semblables à ceux que nous même lorsqu'il reçoit un salaire élevé dès le commencement;
constatons dans notre service, et ils croient que le même c'est pour cette raison que le sous-chef du ministre des Postes
remède produira en Canada les mêmes résultats qu'il a pro- dit dans son tém>ignage, qu'il n'est pas possible d'obtenir
duits en Angleterre. pour un salaire de $400 pour les premières années d'aussi

Les commissaires ont recomandê olu t s éme bons employés que les banques en obtiennent pour un
comme la chose la plus importane, ue syst , lgr- salaire de S200. La différence c'est que dans un cas e-
ment modifié peut-être, devrait être adopté en Canada, et ployé reçoit de l'avancement suivant ses aptitudes tandis
le gouvernement met justement de côté ce point principal que dans l'autre il ne le doit qu'à des faveurs politiques.
de leurs recommandations; ce n'est pas seulement un rejet Plusieurs membres de la commission ont déclaré que les
de peu d'importance, une question de détails, mais c'est le jeunes gens qui entraient dans les emplois inférieurs du ser-
rejet d'un graud principe, un principe sur lequel je crois vice civil en général n'avaient pas les aptitudes suffisantes
que le service civil de tout les pays devrait être bâsé. pour obtenir ce l'avancement, car les personnes de talent ont

Nous avons adopté ici, dans une forme modifiée, le sys- trop d'ambition pour remplir des fonctions de ce genre.
tème en vigueur aux Etats-Unis, aux vainqueurs les dé- Le service civil devrait, considérant les devoirs
pouilles; d'après ce système, les emplois appartiennent aux qu'on y est appelé à remplir, comprendre des per-
amis du parti au pouvoir, et l'argent public ne doit être sonnes auss4i honorables et aussi respectables que dans lo
distribué qu'à des grits ou à des tories suivant le parti qui barreau, la médecine, l'armée ou la mariue.
est au pouvoir. ' Les recrues devraient être aussi bonnes que celles de ces

Je crois que nous ne voyons pas les défauts de ce système, professions. L'augmentation de salaires n'est pas ce qu'il
parce qu'il existe déjà depuis longtemps Zn Canada, mais il faut pour engager des personnes de talent à on faire partie,
n'en est pas moins basé sur le principe là plus corrompu, le parce que les salaires payés actuellement dans les classes
plus injuste et le plus oppressif qui ait jamais.été, adopté inférieures sônt plus élevés que ceux donnés dans les stages
par un gouvernement, Ce système a l'effet direct d'abaisser de la plupart des professions.
le niveau du service public, parce que le service devient né- Il fandraît faire disparaître cette crainte que 'avancement
cessairement coinposé de partisans politiques ardents, ne soit pas tecordé au mérite, et nous n'obtiendrons jamais
d'hommes qui n'ont d'autre but que d'être nommes à un une aussi bonne classe d'employés pour le service civil que
emploi lorsque leur parti arrive au pouvoir. les banques; les compagnies-d'assurance et les autres profes-

Je ne dis pas que ce soit là une règle invariable, parce que siens, tant que l'admission et l'avancemant dans le service
quelques-uns des employés sont trop jeunes pour avoir pris sera soumis au patronage politique.
une part active aux luttes politiques, mais leurs amis avaient il y a un autre principe général dont nous devons tenir
travaillé pour le parti dans ce but spécial. Ces personnes .compfe en rapport avec cette question. Je suis d'avis que
sont nommées parce qu'elles ont travaillé pour le parti au tous les habitanîts du Canada out un droit égal à obtenir,
pouvoir, et elles continuent à l'appuyer quand elles sont une part de l'argent payé pour le service publie. L'état de
nommées, continuant ainsi à soutenir un parti auquel elles choses qui a existé avant la Confédération et quelques
doivent leur emploi,, bien que quelquefois la chose ne se années après, alors qu'un parti restait pendant vingt ans au
fasse pas ouvertement. pouvoir excluant ainsi antre parti du partage des em-

Nous savons comment ce système fonctionne aux Etats- plois publics, est une injustice, uno oppression de ceux qui
Unis: les employés, publics sont cotisés pou- fournir au n'appartenaint pan au parti au pouvoir.
fonds électoral en faveur du parti qui les a nommés. Nous . Je~ prétends qo les deux partis ont un droit égal, comme
no sommes pas encore rendus jusque-là. Nous attendons la habitants du pays contribuant dans une mesure égale
reconnaissance de nos employés d'une autre manière; nousl au revenu, d'avoir leurs amis nommés aux emplois publics
désirons les voir employer leur influence auprès de leurs s'ils montrent les aptitudes suffisantes. Si nous voulons faire
amis, ou se glisger tranquillement dans un comité etý tra.j des réformes, nous devons attaquor le mal à sa racine et
vailler en faveur du gouvernement; nous ne leur ýdeman4d'bolir le système de patioilago politique.
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Afin de mettre mes vues dans les journaux do la Chambre

je propose comme amendement les résolutions suivantes :

" Que le rapport du sous-comité du conseil, en date du 14juin 1880,
au sujet du service civil, déclarait que "l plusieurs fonctionnaires sont
devenus, par lége, l'incompétence, les mauvaises habitudes, la paresse,
incapables de servir ; le nombre des employés dans chaque ministére a
augmenté ors de proportion avec les besoins du service. Des jeunes
agerint é hos i prpor df'dction avclsb u evie. sé oeunesr
jucap aité, n'ont pas fait et ne feront jamais de bons serviteurs publics.
Les dépenses générales ont été augmentées par le fait de la règle qui
élève graduellement à des classes plus lucratives des employés dont l'an -
cienneté est le seul titre à l'avancement," et qu'il était à désirer que la
question fut remise à l'étude en vue d'obtenir une plus grande économie
dans tout les départements en éliminant lu service les fonctionnaires
qui, à raison de quelqu'une des causes sus-mentionnées sont incapables

de remplir plu-, longtemps 1'une manière efficace les ereoirs d'un emt-
ployé public, et il fut recommandé d'instituer une commission à cette
fin.

" Que dans son rapport, la commission du service civil nommée con-
formément à cette recommandation, s'oppcse aux nominations dues -à
l'influence et au patronage politiques ; et les commissaires s'expriment
ainsi: " A cetto funeste influence se rattachent presque tous les abus
qui exigent une réforme. C'est à elle que nous devons de voir admis
dans le service des hommes qui sont trop vieux pour être de bons fonc-
tionnaires, d'autres qui, en raison de leur sante compromise et de leur
constitution affaiblie, ne peuvent pas espérer le devenir jamais, d'autres
contre lesquels leurs habitudes personnelles constituent une objection
pareillement fatale, d'autres que leur manque d'instruction rend impro-
pres au service, d'autres enfin dont le manque d'aptitudes est tel qu'ils
n'ont jamais pu réussir dans leurs affaires : c'est à elle que nous devons
la nomination de gens qui entrent dans le' service avec 1'idée d'y mener
une existence faci le et agréable.

l A la même influence on peut attribuer la plupart des nominations
d'hommes du dehors au meilleures charges, au détriment de bons fonc-
tionnaires etticaces éprouvés.

" Du patronage politique découlent encore d'autres abus, et nous
n'hésitons ras à exprimer la convicetion que Plusieurs emplois inutiles
ont été maintenus et de nouveaux créés uniquement pour le profit de
partisans d'hommes politiques influents.

I Que la commission déclare que le seul moyen de remédier aux vices
qu'elle signale est de faire disparaître complètement toutes traces de
patronage politique, et propose des nominations de stagiaires au moyen
d'examens de concours devant une commission du service civil indépen-
dante.

"Que le dit bill n'arcepte pas ce p:incipeý.
Que le bill soit défré de nouveau à un comité général avec mandat

et pouvoir de le modifier de manière à poirvoirà l'admission d'aspirants
dans le service civil au moyen d'examens de concours devant une com-
mission du service civil indépendante.

IQue le rapport du sons-comité du conseil, en date du 14 juin, 1880,
au sujet du service civil, déclare que les dépenses générales ont été
augmentées par le fait de la règle qui élève graduellement à des classes
plus lucratives des employés dont l'ancienneté est le.seultitre l'avance-
ment.

" Que le rapport de la commission du service civil trouve que "la ma-
jeure partie du travail des départements est d'un caractère purement de
routine et tel que, dans des établissements privés, il serait accompli par
des hommes dont les appointements seraient comparativement peu ole-
vés, elle a néanmoins été jusqu'ici faite par des personne qui par la
seule force de la survie ont eté avancées aux plus hauts postes du
service.

" Nous croyons que c'est là une source féconde de dépense inutile, et
déclare que "tout le travail de routine des départements, tels que le
travail de vérification. de collation, de transcription et de compilation
des compteset documents, comprend, autant que nous pouvons nous dn
assurer, les quatre cinquièmes de tout le travail à faire et ne demanau
dans l'exécution aucunes autres connaissances spéciales que celles que
lon peut acquérir dans les écoles ordinaires. Les commis de cette classe
ne seraient avancés qu'après avoir passé un examende concours et avoir
ainsi été portés sur la liste des commis en état d'être avancés, dont il
est parlé plus haut. Nous proposons qu'à la nomination, les appointe-
ments soient de $500 et s'élèvent,au moyen d'une augmentation de $100
tous les deux ans, jusqu'à $900.

"Que le dit bill soit déféré de nouveau à un comité général,avec man-
dat et pouvoir de le modifier en pourvoyant à la création d'une classe
d'employés pour exécuter ce travail de routine avec des salaires pro-
portionnés à la nature de leurs fonctions, en vue d'obtenir une plus
grande économie dans le service.

L'amendement est rejete, et le bill est, en conséquence, lu
pour la troisième fois sur division, et passé.

ACTE RELATIF AUX DÉLINQUANTS.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose la seconde
lecture du bill (No 108) relatif aux délinquants réfugiés en.
Canada venant d'autres possessions de Sa Majesté.

Les papiers qui sont transmis i la Chambre contiennent
totute la correspondance qui a euC lieu entre le gouvernement.

M. CASEr

impérial et le gouvernement canadien relativement à l'an-
cien bill des délinquants fugitifs.

Le gouvernement anglais a'passé, il y a quelque temps, un
bill autorisant le transfert des délinquants d'une partie do
l'empire, spécialement les colonies, a une autre partie.

Après une longuo étude le gouvernement, ici, est venu à
la conclusion que l'on no devait pas soutenir un certain
nombro d'objections qui avaient été faites à cette législation
en Angleterre. Afin, cependant, que la position du Canada
et la juridiction de ce parlement soient affirmées, nous avons
informé le gouvernement impérial que nous présenterions
un acte dirigé vers le même but que l'acte impérial. C'est
dans ce but quo nous proposons ce projet de loi.

M. BLAKE. Le mode choisi par le gouvernement pour
affirmer et maintenir l'autorité et les pouvoirs du parlement
canadien mo paraît être défectueux et sujet à amener beau-
coup dle confusion. Tout en censentant à retirer les objec-
tions faites à la législation impériale sur un sujet qui
d'après la loi est sous notre juridiction et dépend exclusive-
ment du parlement canadien-à moins qu'une charte ne soit
révocable à la volonté du gouvernement impérial-M. le
ministre propose aujourd'hui de maintenir l'autorité et l'au-
tonomie du Canada en passant la même loi verbatin et lit te-
ratia.

L'acte impérial doit-il avoir force de loi ou non en Ca
nada? En vertu de quelle loi les délinquants fugitifs seront-
ils arrêtés ? En vertu de la loi impériale, la loi canadienne,
ou les deux à la fois ? Les mandats seront-ils décernés
suivant les deux lois ? Vous affirmez votre pouvoir de légi-
férer, seulement par une immitation servile de la législation
impériale, en votant l'acte impérial et en rendant ainsi les
deux lois applicables au pays.

Il est évident qu'une seule de ces lois est suffisante. Il
est clair que si nous admettons le pouvoir du gouvernement
impérial do légiférer dans ce sens, cette loi est valable et
répondra aux besoins. Il n'y a pas de doute que notre
législation serait sujette aux exceptions qui s'élèvent au
sujet du transport des délinquants au delà des mers, ques-
tion que je ne veux pas traiter aujourd'hui, bien que je croie
qu'il y ait beaucoup à dire sur ce sujet; mais même en
admettant que cette difficulté serait aplanie par une législa-
tien impériale, elle ne le serait que pour les pays dont le
consentement serait obtenu, et ne 'le serait pas pour les
autres. Ce n'est pas une excuse pour une législation aussi
extraordinaire que celle qui sera sanctionnée par le consen-
tement de notre parlement atu sujet des délinquants dans
notre propre pays. Je ne puis donc féliciter le gouverne-
ment sur cette manière d'affirmer et maintenir l'autonomie
du Canada, et les droits qui lui ont été accordés par l'acte
de 1867.

Sir JOHN A. MACDONALD. La question est certaine-
ment sujette aux difficultés que le .chef de l'opposition a
mentionnées. Mais en premier lieu, ce bill a éte voté par
lo gouvernement impérial, dans le, but de permettre aux
colonies d'envoyer les criminels d'une colonie à l'autre
Nous ne pouvons, comme de raison,, légiférer en dehors.

Ide nos frontières; notre législation ne nous donne aucun
droit d'arrêter un criminel et lui faire passer la mer pour
l'envoyer soit à la Nouvelle-Zélande, 1'Austrpiie ou toute
autre colonie anglaise.

Le gouvernement impérial, pour l'utilité et le bien des
colonies, a voté un acte général applicable à toutes les colo-
nies, par lequel les criminels passant d'une colonie à une
autre pouvaient être arrêtés en suivant certains procédés, et
mis en accusation dans le pays où ils s'étaient réfugiés.
Toutes les colonies à l'exception du:Canada, ont consenti à
cette législation à la demande du gouvernement impérial, et
nous croyons que nous ne devrions pas être la seule colonie
refusant de nous soumettre ou de donner notre consente-
ment à cet acte passé pour l'avantage des colonies, et pour
leur seule sûreté. Mais afin de revendiquer l'autonomie du
ýCanada, nous avons infoemé le-gouvernement de Sa Majesté
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nous passeriOns wne loi dans le but d'autoriser l'arres- gouverneur en Conseil, mais le iieutenant-ouvcrneur de
ation des délinquants et leur transport au delà des mers. 1

Je ne crois pas qu'aucune difficulté particulière sur- tion d'argeJt pour les pensions, etc., etc., dans les clauses
isso d'un conflit de juridiction. Nos cours de justice se f, 7 et S.
uideront d'après la loi canadienne, et du moment que le M.BLAKE. je regrette que, autantque j'ai pu m'en bien
élinquant sera mis à bord d'un navire pour être transporté assurer, le rapprt que j'ai demandé dans lei pcemicrs jours
ans une autre colonie, l'acte impérial aura alors son effet, de la session, touchant des questions concernant ce bil, n'ait

do sorte que réellement nous pouvons préserver notre auto- pas encore été produit. J'avais demandé copie du jtîgement du
~~~omie~~~~~~ ettnijrd algilto méil.jgecon chef, du bref de la prohibition contre un foctonairenmeet bénéficier de la législation impériale. ocin

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité. nom par 1e gouvernement fédéral pour faire une enquêtedans la conduite desjlg* de Cours de comtté, et toute la corres-
(En comité.) poadance à ce sujet. Si j'ai bien compris la cause, d'api-ès

lcs rapports des débaîts de la législature provinciale, le gon-
M. E3LAKE. Ce bill est une copie aussi parfaite que vernement de l'Ontario n'a pas voulu agir ruivant le peu-

possi blc de l'acte impérial voir que lui accorde les statuts de cotte province, après

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui. la déclaration du gouvernement fédéral que la loi était ultra
uvires. L'histoire de cette anaien o législation est connue a

Le bil est rapporté, lu pour une troisième fois et passé. moins de deux députes ca cette Chambre. M. Il ministre
a fait déavouer la loi maintenant les juges en fonctions

MINSTATON DE LA JUSTICE CIIINMLLE durant bo plaisir, et a laisre é en opra tion la loi uebe
DANS LE TERRITOIRE ENL, CONTE STATION la destitution d'un juge de cour do comté iiour inhaýbýloit ou1

ENTRE L'ONTARIO ET LE MANITOBA. mauvaise Conduite après un piocès subi devant l lieuteoat-

Sir JOHN A. MACDONAÈD. Je propose la seconde gouenur on conseil. Ce mode de faire un prbic, était

Lcture, du bill (No 109) à l'effet d'amender et de proroger mauvais. Je suis loin d'approuver l'immixtion d'aun pouvoir

. pa ecor téfdnsl prouitJai dmandéucopieldumjugemnt dun

pour un certain temps ' Acte concernant l'ad ministratioo n n iont n

dnmm par leo gouvserentfdalpu faire une enquêti cmms es

de la justice criminelle dans le territoire en contestation oaute ce lont psje fidre pur de jomt, ute a cori ares
entre lde gouvernement des provinces de l'Ontario et dule oiruévidente, mais en ées t ups, je crois pue moins les jues

Ce ob.ie p pon dépendront du pouvoir exécutif, plus nous aurons des jues

temporaire 43 Victoria. En conséquence de la législation réellement indé pendants. Je n'approuve donc pas le prin-

Lebil strap rt, a ou netrisèm ois -st pas. mêsd e xd p tso t h r . M 1e mmloa ionistr

ea, sont cipt de l'acte, bien qu'il puisseentt snjuasélifontionsAdi dnisre .DEA leJ UTtsl ot d OntRIM iL l'acte p sécédent. ee suis content d voir que dans ce bi tntrdANts LEns TEb r IRE Et IOntn dehors de la question d'un(jugotdolcore de rie qui
M. BLA E. Le titre du bi est mauvais. On l'intitule, uppartient e pouvoir emd destitution, l aideu propoò pour

un acte dul'efet d'amender 'et de proroger, peur un emps a obtenir la sus le procèsest daniixto a n pou
limité, l'acte n question. C'est, cependant, comme l'acte Il et très bien de laisser au gouvernement le choix d'un
lui-même le prouve, un acte concernant la justice criminelle. des juges dc La Cour Suprême, et de donner ce pouvoir e un
De sorte que le titre définît incorrectement l'acte que l'on fonctionnaire do ce genre. Mais il y a à part do cela e
propose de proroger. Au lieu du mot - [anitobac" nous pouvoir que se reservo le gouvernement de décider sur le
devrions avoir les mots "la Puissance lu Canada" s rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis disposé à modifier J'aurais préféré à un seul pour l'enuête, deux auxquels
le titre, on aurait donné v même pouvoir. Notre ancienne cour est

Le bil est lu pour une seconde fois, délibéré en omité, très solennelle, mais la procédure y est trop longue. Notre

rapporté, lu pour une troisième fois et passé. ct- d'Appel L complet, qui a été en jour composée de neuf
Dtgss, taire trno al devant lequel un juge pouvait etre

ARMES À FEU. in.s cil ac'cusation ; mais elle av'ýait le désavautage qu'il éktt
très diffuile de réunir tous les juges et pour tout le temps

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose la seconde nécessaire au procàs. pu '

lecture du bil (No 111), intitulé: Acte à o'ffet d'amender Je crois la charge pleine d responsabilité, et, comme
l'acte b0 Viet., chap. 30, intitulé: "iActe pour étaloir des elle prnte à l'erreur, elle devrait êtr p dévolue à plus d'un
dispositions contre l'usage abusif des armes à feu." juge. :.

D'après cet acte, les pistolets saisis ne seront pas détruits, Mais il y a un autre point dont je v om parler. Dans une
mais donnés à la munieSipaté qui s'en servira pour ses loiqui a subi sa troisièmo lecture aujourd'hui, nous avos
constables et autres officiers de la paix. , dit qu'au suiet de la destitution d'un sous-chef de départe

M. JONGLIN. M. le ministre peut-il nous dire si le nom- ment les causes devront on être données au parlement à sa
bre d'armes à feu saisies sous l'autorité de cet acte, si on s'en prochaines session.
sert au lieu de les détruire, seront d'uno valeur suffisante Je crois que la charge de juge érite autant de respect et
pour payer le coht do cette législation. do considération, et le parlement a autant do droi s et

Sir JOHN A. MACDONALD. Réellement je ne pour- me Pl"s de connaître les causes d'une destitution d'un

rais pas dire. juge que d'un sous-chefo de épartement. Je croîs que toute

Le bilM est lu pour la seconde fois, délibéré en comité la procédure sur laquelle la commisson est basée, la com-

général, rapporté, lu pour la troisième fois, et passé. mission elle-même, la preuve, le rapport des commissaires
s et l'action du gouverneur en conseil on chaque cas, devraient

JUGES DES COURS DE COMTE. -être mis devant le parlement au commencement de chaque
session qui-suivra telle destitution. Dans d'autrescas, il se-

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose la seconde Iit mieux do ne pas produire les papiers excepté sur de-
lecture du bil (No 112), concernant les juges de cours de mande d'un député.
comté, Ce bil doit son introduction à certaines circons- Snr JOcRNA.MACDO nsALD. Jen sisdue êmavisque
tances en rapport avec les cours de comté dans l'ouest du M. le députéde Durbam-Ouest sur plusieurs points. Je dé-
Canada, qu'il n'est pas nécessaire de désigner maintenant. sirerais autant que lui qu'il n'y eût aucune ingérence du
C'est une loi d'après laquelle .un juge d'une cour de comté gouvernement au pouvoir dans le procès des juge4. Seule.
peut être destitué après un procès devant le lieutenant- ment l'autre jour, une discussion a ou lieu à propos d'un
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juge de la Cour suprême, et le chefde l'opposition a prétendu Si ce bil devient loi, le commissaire aura le pouvoir
que le gouvernement devait voir à faire produire les pa- arbitraire de suspendre une commission durant deux années
piors. sans donner aucune raison, sans qull y ait au plinte

M. BLAKE. Je demande pardon: c'estt 'M. lo déluté do ou qu'il soit fait aucun procès. Ainsi les pilotes,- qui au-
Huron qui a fait cette demande. J'ai exprimé une opinion raient pl offenser quelques membies de l'administration du

ditTrent à e suet.pilotage seraient à leur merci. Cette objection est assezditTérente à ce sujýet. foi te pour que M. le ministre ne presse pas l'adoption de
Sir JOHN A. MACDONALD. Peu importe, c'est un cette partie du bil.

sujet qui mérite beaucoup d'attention. Je crois que l'on C'est une question d'équité et de justice envers les pilotes
devrait rechercher la meilleure manière dont on pOurrait dont les intérêts sont cri danger. Privez-les de eur coin-
disposer (les accusations portées contre le juges atin qu'elles mission et ils sont de suite réduits à la position tic matelots
soient décidées d'une manière satisfaisante et équitable. ils n'auront aucun autre moyen do subsistance, et ils seront
Nous ne pouvons remplir ce rôle comme il faut. Lc gou- obligésdeservircommimplesinatelots.
vernement dle l'Ontario ne s'est pas cru cri position d'agir tement qu'ils doivent toujours garder une conduite exern-
comme il le désirait dans un cas particulicr, parce qu'il plarc, qu'il, doivent toujours être sobres, à leur poste, et
doutait de son droit. soigneux lans l'exécution de leursdevoirs; tais ils ne do-

J'attirerai néanmoins l'attention de l'honorable ,juge en vraient pas ete privé de leur eomraissioa a moins que des
chef sur le sujet cri vue d'établir pour des procès de ce accusations directes fussent portées contre eux et qu'ils
genre un tribunal satisfaisant, entièrement soustrait aux eussent eu l'occasion do prouver leur innoence. Lepouvoi'
polvoirs politiques. arbitraire de suspendre lacommission d'un p Me est un pou-

Dans l'intervalle, je désire que ce bill soit adopté. Je ne voir qui ne devroit pas être donné a aucune administration
proposerai pas que la Chambre l'étudie en comité général, dc pilotage.
demain, parce que les nombreuses résolutions ne sont pas M. BUJIPEE (St-Jean). Je serais heureux si M. le
encore votées. ministre voulait donner los raisons do cette proposition. Il

M BLAKE- Je suis du même avis, que la session est trop nous a (lit qu'il avait reçu des demandes de St-Jean et Hali-
avancée pour légiférer sur la question maintenant. Mais.1 fjte
garde mon opinion, que cette loi n'est pas satisfaisante, etje connaître 1es raisons qui ont été alléguées. Je sais que les
proposerais que la clause fût maintenue en vigueurjusqu'à la pilotes de St-Jean sont tiès oposés à ce bill. et spéialement
prochaine session du parlement, et si le chef du gouverne- au se p
ment l'amende il pourra la continuer à une session pro- du pilotage, de suspendre les commissions. Je crois que
ehai ne. l'on n'a les deux oit trois dernières années, nu-

Sir JOHN A. alACDONALD. J'y pensorai; j'aimerais cuiro demande pour changer la loi. S'il n'y a en aucune
à consulter sur ce sujet mon honorable ami, le juge ou demande, sur quoi se base-ton ljar faire ce changement?
chef. M. MeLELAN. Une des raisons données pour ce change.

Le bil1 est lu pour la seconde fois, ment, c'est que dans plusieurs petits districts dans les ro-
vinces bieitimes, les pilotes qui obtenaient tne commission

ACTE DU PILOTAGE. remplissaint leurs devoirs pendant une année ou deux, et
s'absentaient ensuite. Il s'en suivait ainsi une disette de

1. MOLE LAN. Je propose la seconde lecture do l'acte pilotes, et orsqu'ils revenaient le nombre on était plus
concernant le pilotage, 1873, et les autres actes y mention- gr'and qu'il n'était néeessaire. Ce défaut a été porté à la
nýés. Il est proposé d'amender l'acte de manière que les connaissance du département, auquel on a représenté que
administrations de pilotage pourront examiness des témoins l'administration du pilotage devrait avoir le pouvoir d'au.
sous serment et que si 1- commissaire des pilotes e St Jean nulier los criias
ou Hlifax est absent pendant doure mois consécutif, s p Cette question a été soulevée à St-Jean par les adminis-
chai-ge deviendra vacante ipsoafto. Le bill propose aussi trations du pilotage, et le ministre de Justice déclara
de limiter le temps pendant lcquel des plaintes peuvent être qu'elles n'avaient pas le pouvoir d limiter la période pour
portées contre des pilotes, et il définit le pouvoir de limiter laquelle les commissions étaient accordées. Considérant le
ou annuler la comnission d'un pilote grand nom bre de personnes ayant des commissions qui, dans

M. ANGLIN. Plusieurs députés ont fait des objections les petits ports. s'absentaient aprè avr' rempli leurs chai-
ce bill lorsque les résolutions étaient devant le comité. Une ges, on a jugeé propos de donner aux administrations de
nouvelle étude de la question a encore donné plus do force pilotage le pouvoir e limiter la durée des commissions.
a leurs objcctioîos. Je parle plus au peint do svue des pilotes M. WELDON. Je crois que quelques-unes des clauses
de St Jean qui ont présenté à la Chambre une pétition dans dce bi causeront n e grande injustice nu corps nombreux
laquelle ils établissent lenrs plaintes, et important des pilotes de St Jean. Ces pilotes fournis-

Longtemps avant que le Nouveau-B3runswick fût entré sent, ehaque annéo, une certaine somme à un fonds de pen-
dans la Confédération, à vrai dire depuis la fondation de la sien. Ils sont obligés de donner un long apprentissage et
ville de St Jean, l'acte du pilotage a été suivi strictement, deux longs voyages ci i Eur-ope, et avoir aussi une part dans
ceux qui désirent devenir piloteeu doivent subir un examen une golette des pilotes.
avant d'obtenir la permission d'être apprenti-pialote. Les Je crois que les clauses de ce bil, les empêcheront d'en-
apprentis devaient servir pendant cinq ans dans un bateau- tror dans le service, parce qu'ils se coisidceroint à la merci

ilote afin d'obtenir la connaissance de ses devoirs. Au de l'administration du pilotage. Je m'oppose à cette clause
bont de ces cinq ans, l'apprenti devait faire deux voyages ui permet aux administrations de pilotage, de imitoi le
sur l'Atlantique dans un navire à voiles carrées, remplissant temps durant lequel ai commission d'un pilote se a en
les devoirs de matelot afin d'être parfaitement at fait de la vigueur, à tout ternae de pas moins de deux ani.
manoeuvre des voiles et autres devoirs. Conne l'a dit M. le ministre, si un homme s'absente pe-

Après cela l'apprenti avait à pubir un examen rigide avant dant deux années, ou s'il ose rend coupable de négligence de
d'obtenir une commission. Tolle est encore la loi pour la ses devoirs, Ri commission peut b être enlevée. J'admets
réception des pilotes de St Jean. Jo considède qu'il est que si un homme néglige son devoir, il doit être puni
injuste que celui qui a ainsi sui ses examens puisse être évèrement, parce que de son expérience et de ses connais
privé de sa commission par une majorité des membres d .sances dépendent la conservation de grands biens et de vies

veuriau des pilotes. inombreuses.
Sir JeHN A. MACDNoALD
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Je crois que si un homme a passé ses examens, il doit

conserver sa comrission tant qu'il se conduit bien. C'est
le seul moyen par lequel nous pourrons recruter et main-
tenir un corps do pilotes habiles. Je crois que l'on devrait
établir une loi différente entrc les petits et les grands ports
comme St Jean où le nombre des navires est très grand.

Sir ALBERT J. SMITH. Je comprends parfaitement
que les administrations de pilotage doivent avoir des pou-
voirs étendus, mais je ne ne crois pas que les raisons don-
nées par M. le ministre pour l'adoption de la cinquième
clause, soiont satisfaisantes.

L'acte de 1873 dit :
"La commission de tout pilote breveté ou commissionné qui aura

pas2é deux années complètes et consécutives sans agir comme pilote,
(excepté en cas de maladip, absence inévitable, ou permission spéciale
de l'administration depilotage de son district) sera annulée

M. le ministre dit que si un pilote s'absente pendant deux
années et quil revienne il pourra reprendre sa charge, mais
dans l'intervalle, d'autres ont été nommés et ses services ne,
sont pas nécessaires.

M. McLELAN. J'ai dit toute période dans la limite de
deux années. S'il est absent, par exemple, six mois pendant
la saison de la navigation.

Sir ALBERT J. SMITH. Mais ipsofacto s'il n'observe
pas quelqu'une des conditions, sa commission est annulée,
Je suis d'avis de donner aux administrations de pilotage tout
pouvoir raisonnable, mais je ne vois pas la nécessité de cette
clause. Les administrations de pilotage ne sont pas obligées
par cet.te clause de donner une commission pour toute la
-période de deux annéoe ; elles peuvent les donner pour un
temps plus court, si elles le désirent. Je n'ai jamais cul
connaissance qu'on ait demandé une clause semblablo, et
bien que j'approuve on général le principe du bill, je ne crois
pas cette clause nécessaire.

M. McLELAN. J'ai été informé par le commissaire du
pilotage de St Jean, que depuis 1875, les règlements obli-
geaient les pilotes à renouveler leurs commissions tous les
ans, et les cours de justice ont été appelées à décider si cette
règle était légale on non.

Sir ALBERT J. SMITH. Ceci est au sujet les honoraires,
mais la question du renouvellement reste à décider, à moins
qu'il n'y ait une exception formelle.

M, McLELAN. Comme je l'ai dit; ces administrations
agissent ainsi depuis 175, et elles veulent avoir le pouvoir
de continuer à agir de même. Elles veulent avoir le pou-
voir de remplir les vacances qui surviennent dans certaines
sections pour un temps limit'ê.
. M. ANGLIN. Ce renouvellement des licences tous les
ans était une pratique suivie dans St Jean longtemps avant la
Confédération, mais elle n'avait pour but que do faire
payer des honoraires. Il n'y avait aucun pouvoir de
destitution, ni de suspension des commissions, et nous nous
opposons aujourd'hui au. pouvoir que l'on veut accorder de
suspendre les commissions pendant deux ans sans assigner
aucune cause, et sans même qu'il y ait de cause. Certaine-'
ment que M. le ministre ne voudra pas permettre un étatde
choses semblWyle à l'égard d'une classe d'hommes qui sont
tenus de faire un aussi long apprentissage que les pilotes et.
qui dévonentitut leur temps à leurs devoirs.

A l'égard de petits ports, le ois est tout différent, et il est
absurde de leur appliquer la même règle, parce que:dans ces
ports un pêcheur intelligent ou un matelot agit comme
pilote sans avoir subi d'apprentissage spécial. -Les pilotes
sont choisis par les administrations ý de pilotage qui leur
accordent des commissions. Quelquefois, parce qu'il n'y a
pas beaucoup à faire, ces pilotes emploient leur temps à
d'autres occupations,

Ils ne sont pas tenus, comme les pilotes d'un grand port
comme St Jean, d'être toujours sur les lieux. Cetto nécessité

n'existe pas dans un petit port; la position est toute diffé-
rente, et en conséquence il est absurde do vouloir mettre en
vigueur des règlements, qui peuvent étre bons dans un cas,
mais entièrement impropres et opprosifs dans d'autres
cas.

M. McLELAN. Non; cette loi est moins oppressive, parce
que les commissions des pilotes pourront s'étendre à plus de
deux ans.

M. WeLDON. Dans la ville de St Jean, tou> les employés
de la corporation des pilotes, et los pilotes eux-mêmes étaien t
tenus de renouveler leur commission tous les ans et de
payer les honoraires. D'après la loi actuelle, on ne pouvait
refuser à un pilote sa commission s'il payait les honoraires,
mais d'après celle qu'on propose, les administrations de pi-
lotage, pourront, au brut de deux ans, refuser d'accorder à
un pilote sa cominmission, ce qui le met ainsi sous la dépen-
dance du bureau.

Comme on i'a dit, les pilotes dans St-Jean et autres
grands poits, n'ont pas la permission d'avoir d'autres occu-
pations, mais dans les petits ports les pilotes ne font le pilo-
tage qu'en dehors do leurs occupations principales. Nous
voulons qu'aussi longtemps que les pilotes seront aptes à
remplir leurs devoirs et se conduiront comme ils doivent,
ils aient droit d'obtenir leur permis. Je crois que la troi-
sième clause est une bonne précaution, parce que les capi-
taines ne se plaignent pas des pilotes.

L'administration tic pilotage devrait avoir plein pouvoir
sur les pilotes, mais tant qu'il se conduit comme il faut, il
me parait juste qu'il puisse continuer à servir comme pilote,
et s'il devient inhabile ou trop âgé, il devra avoir droit à
une partie dufonds auquel il a contribué.

Le bill est lu pour la seconde fois, et la Chambre se forme
en comité.

(En comité).

Sur la clause 3,
M. AMYOT. Je dois remercier le gouvernement pour

la générosité dont il a fait preuve à l'égard des pilotes de
Quêbec et du bas du fleuve, dans la promesse de sanction
qu'il a faite de leur tarif, mais je regrette beaucoup que la
troisième et quatrième clause de ce bill aient été proposées
pour être adoptées par la Chambre.

La loi actuelle a toujours donné satisfaction à tout le
monde, aux propriétaires des navires, au commerce et aux
pilotes. Personne ne demande ce changement; la loi est
connue dans tout l'univers. Le propriétaire d'un navire
sait lorsqu'il arrive dans notre fleuve qu'il a quatre jours et
pas plus, pour se plaindre d'un accident causé par la négli-
gence du pilote.

On nous propose aujourd'hui de changer cela; et pour-
quoi ? Il y a quelques années une proposition semblable a
été faite à la Chambre, mais elle a dû être retirée. Quel est
ce pouvoir occulte qui propose cette mesure que personne
ne demande, contre laquelle tout le monde proteste? Cette
clause n'est pas en faveur du propriétaire de navire, du pi-
lote, ni du commerce.

Je crois qu'à cette période avancée de la session ces
ûlauses devraient être retirées, cette limite d'une année est
absurde. Le capitaine d'un navire arrive à Québec; un
accident arrive; il ne porte pas sa plainte, mais repart pour
un autre port éloigné ou rapproché, et, après d'autres acci-
dents se rend peut-être en Angleterre. Il y laisse son livre
de bord et au bout d'une année revient, à Québec et porte
plainte.

Mais où est le livre de bord, où sont les matelots et tout
l'équipage pour faire la preuve? Le pilote peut être ainsi à
la merci d'un seul homme, qui est peut-etre co-propriétaire
du navire; 'quels moyens prendront les commissaires du
havre pour connaître la vérité on rapport avec l'accident ?
Il peut en être survenu cinq ou six depuis. Cette ciaqse
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donne de plus inutilement une grande autorité aux commis-
saires du havre.

Quel est ce genre de tribunal que nous allons créer ? Vous
vous présentez et vous n'avez pas besoin de donner votre
nom ni de caution, et vous portez une plainte qui n'est pas
même écrite ni assermentée, (,t sur laquelle les commissaires
du havre, s'ils ne sont pas au bous tci mcs a' oc le pilote,
accordent une enquête. Le jugement est ensuite rendu, non
par des hommes de loi, ni par des juges sous serment. Mlais
par des personnes qui ne connaissent rien dans la loi, etce
jugement qui est final pourra enlever au pilote sa commis-
sion et son certificat.

Les commissaii es du havre ont toute autorité sur le pilote
sans que celui-ci puisse obtenir l'aide d'un avocat ou d'un
ami. Nous mettrions donc les pilotes à la merci d'un tri-
bunal irresponsable, après avoir donné au propriétaire du
navire un délai d'un an pour préparer ses plans de persécu-
tion, et si par ha-sard les commissaires sont en inimitié avec
eo pilote, il n'y aura aucun remède quelconque. Il n'y a
donc aucune raison pour ce bihl qui fera tort au commerce
aussi bien qu'aux pilotes, lesquels sont d'un utilité inappré-
ciable pour le commerce et la navigation du StLaurent. En
conséquence, j'espère que le gouvernement retirera ces
clauses et refusera aux commissaires du havre les pouvoirs
que l'on propose de leur accorder.

A six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir -

M. AMYOT. A six heures je parlais des torts que cette
clause causerait aux pilotes. Est-ce l'intention du gouver-
nement d'amender ces clauses ?

Sir IIECTOR LANGEVIN, Non.
M. AMYOT. Je piévois que ces clauses vont donner de

grands pouvoirs arbitraires aux commissaires du havre sans
a order unene garantie do protection ou do justice en

l i îr des pilotes.
Les commissaires seront constitués en tribunal non asser-

m nté, devant lequel les accus:tions n'auront pas besoin
d'étre mises par crit et i'accuse pourra ne pas connaître,
son aCcusateur. Il n'y a aussi aucune garantie do la véra-
cité de l'accusateur, et il n'y aura pas d'appel de ce juge-
un~-t. Lu loi ne dit pas non plus de quel genre d'offenses
's comssares pourront s'enquérir; elles i cuvent òtro
imagnaires.

La loi rie spécifie rien non plus des punitions. L'acte do
pilc.tage de 1873 a été passé comme un compromis entre
le commerce et les pilotes; les inté:é êts de chaque classe ont
été examinés et pesés avec soin, l'acte spécifiant toutes les
offenses qu'un pilote peut commettre, et la punition qui
pett lui être infligée. La loi qu'on nous propose aujourd'hui
lais-e ces cas à la discrétion des commissaires qui peuvent,
fixer eux-mêmes le montant de la pénalité. D'après la loi
passée en 1873, toutes les offenses et la pénalité sont spéci-
liées. Tout est prévu. Par la loi proposée, nous ouvrons la
parte ù un nombre d'offences imaginaires qu'il plaira à un
pouvoir arbitraire de créer à un certain moment.

Je ne vois aucune raison pour donner ce pouvoir aux
commissaires du havre; personne ne la demande. Nous ne
sommes pas ici seulement pour faire des lois, mais pour faire
les lois utiles et nécessaires dans l'intérêt public. Dans le

cas présent ce pouvoir arbitraire et ce délai accordé pour
porter plainte contre les pilotes ne sont pas nécessaires.
Depuis 1849 on a toujours trouvé les quatre jours de délai,
suflisants. Je ne vois pas pourquoi nous étendrions ce délai
à une année, un mois ou quinze jours. La loi proposée
parle d'un délai après l'accident.

Aujourd'hui le délai est calculé depuis l'arrivée du navire
dans le p>rt. Si nous accordons le délai demandé dans ce
bill, un bâtiment naufragé pieut arriver dans le port après
le temps 4j écifié, de sorte qu'il pourra se faire qu'il soit trop j

1. AMYor

tard. De quelque manière que nous envisagions co bill, il
apparaît comme dangereux et tyrannique, et traite les cor-
poiations des pilotes comme de simples écoliers oui comme
des jouets, non, je suis heureux de le dire, dans les mains do
l'honorablo ministre de la Marine, qui a toujours aimé à
rendre justice aux pilotes, mais dans les mains d'autres
personnes qui le trompent. Il y a dcux ans, la même chose
a été tentée, mais s-ns succès. Les circonstances n'ont pas
changé depuis et je suis siÙr que M. le ministre de la Marine
sera le premier à retirer ces clauses.

M. VALLEB. M. le Président, j'ai été chargé par les
pilotes du district de Montréal qui font le pilotage de Mont-
réal à Québec, de défendre leurs in térêts au sujet do ce bill.
Il faut bien comprendre quelle est la position de ces pilotes
afin de voir l'odieux de la législation qui est maintenant
proposée. L'ancienne loi existe depuis trente-trois années;
personne n'a jamais eu à se plaindre de son fonctionnement
et de son exécution, et cependant on présente aujourd'hui un
amendement à cette loi. Or, on sait généralement que l'on
doit du respect à tout ce qui est antique et ancion. La loi
qui a été passêe en 1849 règle le pilotage entre le port de
Montréal et le port de Québec. Cette loi a fonctionné depuis
ce temps-là à la satisfaction et des pilotes et du commerce,
et des propriétaires des bâtiments qui naviauent entre ces
deux ports. Pourquoi vouloir maintenant faire à cet acte
un admendement qui est odieux aux pilotes qui ont ton-
jours exécuté leurs devoirs à la satisfaction des propriétaires
de bâtiments ? Car, quels sont ceux que nous devons consi-
dérer dans la présente législation? Ce sont les propriétaires
ou les capitaines qui voyagent entre le port do Montréal et
le port de Québec.

Si ces propriétaires et ces capitaines de naviressont satis-
faits de la conduite de leurs pilotes, quelle est la personne
qui a droit de se plaindre ? Il n'y en a pas. Les seules qui
pourraient se plaindre sont les assurances maritimes ; or,
dans le cas actuel aucune assurance n'a eut occasion, ou
même le caprice de porter une plainte conre la conduite
des pilotes du district de Montréal.

De plus, M. le Président,je suis autori-é à protester contre
ce bill par le corps de pilotes, dont la grande majorité, je
pourrais même dire la totalité, résident dans mon comté, car
sur 49 pilotes qui font le service entre le port de Montréal
et le port de Québec, il y cri a 39 qui résident dans mon
comté. Ces mcssiews appartiennent à l'un et l'autre parti.
Je ne viens pas ici avocasser une cause dans l'intérêt d'un
parti plutôt que l'autre, je viens seulement revendiquer des
droits au nom de la justice. Ces hommes, par leur position
dans le monde social, par la connaissance qu'ils ont de leur
métier, ont acquis la considération publique, et on ne doit
pas venir sans raison sérieuse, attaquer leur responnabilité et
leur caractère publie. Or, d'après l'amendement proposé à
la clause 3, voici ce qui pet arriver : Uni pilote part de
Montréal avec un bâtiment qu'il desecnd jusqu'à Qaébec ;
en débarquant à Québec, ce pilote doit avoir un certificatdu
capitaine du navre attestant qu'il a fidèlement rempli son
devoir. S'il n'y apas e d'accident durant le voyage, il reçoit
sa feuille blanche; au contraire, si un accident a en lieu, le
capi -ine est juge de la conduite de ce pilote, et s'il juge
qu'il a agi avec l'habilité exigée d'un homme ordinaire
et que l'accident a eu -une cause fortuite, il ne portera
aucune plainte contre lui et il dira que l'accident a été causé
par les courants, on par la noirceur, ou par la maladresse
d'un autre bâtiment qui venait à la rencontre. Ce capitaine
prend donc sur lui d'exonérer ce pilote, et il lui donne sa
feuille blanche. Eh bien I quel sera le résultat de la;pi-ésente
loi si elle est adoptée ? Voici un pilote qui est déchargé en
arrivant à Québec. Le capitaine en prend un autre à
cet endroit et continue sa marche. Le propriétaire
du navire qui n'a pas voulu porter une plainte devant la
Commission du Havre de Montréal lorsqu'il a déchargé ce
pilote pourrait le faire un an après. Eh bien ! on sait que
l'équipage d'un navire est engagé d'un port à un autre. Si
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le bâtiment est parti de Montréal en destination de Sydney nom du ministre de la Marine ? Comment se fait-il qu'une
ou Liverpool, on sait que l'équipage qui aura conduit le loi semblable vienne devant cette Chambre ? Il y a deux
navire de Montréal à Québec sera déchargé à Sydney ou à ans une loi de la même nature a été proposée, et sur les
Liverpool; cependant, un an après, une personne, sur uno représentations de députés intéressés dans cette question,
information quelconque, avec ou sans la plainte de quel- elle a été retirée. Pourquoi vient-on de nouveau l'agiter
qu'un, pourra faire un procès à ce pilote devant la Commis- devant nous ? Comment se fait-il que chaque fois qu'un
sion du Havre de Montréal. Mais pourquoi lui faire ce ministre nouveau remplace le ministre de la Marine, on
procès ? S'il a été en faute, cette faute a dû être reconnue amène devant cette Chambre des mesures que personne no
immédiatement, et on aurait fait un rapport contre lui demande ? Quels sont donc ceux qui sont chargés de per-
lorsqu'il est entré dans le port de Québec. Mais pourquoi sécuter ici ce corps publie, qui est un corps honorable contre
permettre à un capitaine ou à un propriétaire de navire de lequel il n'y a aucune plainte quelconque soit de la part des
venir après un an dire que son navire a subi des avaribs ? autorités qui ont contrôle sur lui, soit de la part du -com.
Si ces avaries ont été subies pendant ce voyage entre merce, ou soit de la part des pilotes. Pourquoi ne pas
Montréal et Québec, clles lui étaient connues, et il devait respecter une loi qui existe depuis trente trois années
immédiatement rapporter aux autorités qui ont à juger la et contre laquelle personne n'a un mot à dire ? Eh bien 1
conduite des pilotes, les dommages causés à son navire. Si qu'on laisse donc les choses comme elles sont et on rendra
on lui accorde un an pour porter sa pJeinte il peut en résulter justice aux pilotes du district de Montréal. Voilà les
de graves injustices pour le pilote ; en effet, ce navire peut quelques remarques que j'avais à faire contre la troisième
subir d'autres avaries dans un autre port, et par un caprice clause du présent bill.
quelconque, sachant que la preuve de la part du pilote est Cette clause a pour but d'amender l'ancien acto qui a été
impossible, le capitaine peut alors venir porter une plainte en vigueur pendant trente trois ans, et, contre lequel aucune
contre lui. On voit immédiatement quel sera l'odieux de cette plainte n'a été portée dans la Chambre ou clans le publie.
Joisi la clause est adoptée. D'aprèsl'ancienne loi, le proprié- Quels sont ceux qui ont intérêt à la bonne conduite des
taire ou lo capitaine d'un naviro est obligé, dans les quatre pilotes ? Ce sont certainement les propriétaires et les
jours qui suivent l'accident, de faire rapport aux autorités. maîtres de navires, ou, peut-être, les compagnies d'assurance,Maintenant on veut étendre ce délai à une année, ou même et ce sont à eux que nous devons nous adresser pour décider
aux trente jours suivants; mais pendant ces trente jours, le de la conduite des pilotes. D'après la loi actuelle le capi-
navire a été sous le contrôle d'un autre pilote, c'est-à-dire taine et le propriétaire ont droit de porter plainte devant
depuis Québec jusqu'au Bic. Eh bien I supposons qu'après l'autorité légale dans le délai de quatre jours après l'acci.
le départ du navire de Québec, il arrive un accident; dent.
s'il existe un sentiment d'amitié entre le capitaine et Ce bill propose d'amender la loi comme suit:
le pilote de Québec, le propriétaire ou le capitame du
navire pourra porter une plhinto contre le pilotre de Mont- " O dans tout autre acte ou loi, qui limite le temps durant lequel le

patron, le propriétaire ou le c:,nsig:iataire d'un nav::e qui a eprouvoréal, et dans quelle position se trouverait ce pilote ? Une quelque accident pendant qu'il est sous la conduite d'un pilote pour le
année, vu six mois, ou. trois même npIrès l'accident il n'y havre de Québec et au-dessous, doit porter plainte an maître de havre
aura petitêtro que le capitaino sur ce navire; tout i'équi. de Québec, sous peine de perdre son droit de plainte, est par le présent
page aura été déchargé, et comment ce pilote pourra.ti abrog."
établir les faits ? Ainsi, ni le propriétaire-ni lo çapitaine n'auront le droit

La réponse à,cette question suffit pour démontrer que cette de porter ainte devant l'autorité légale. Ce droit sera rem-
clause est entièrement inutile. placé par e suivant:

Mais, M. le Pésident, nous sommes ici pour légiférer , La dite administration de pilotage pourra, àsa dircrétion, s'enquérir
dans l'intérêt général et dans l'intérêt particulier. D)ans de l'affaire et déclarer le pilote déchu de sa commission, en tout temps
l'intérêt général il faudra constater que le pilote a mal agi i dans le cours d'un an après la perte. on les domnes cai( é par sa
et qu'il a causé un dommage, mais s'il n'y a pas de rapport faute, et sur les infurmations q'eiene jg2ra snLantes, 0c sur la lJhiUrU

fait aux'autorités il n'y a aucun principe sur lequel le gou- ou en l'absence de plainte de toute personne quelcouque.
vernement puisse s'ap)puyer pour amener une telle mesure. Cette clause établit un tribunal. L'administration de pi-

Maintenant, outre l'intérêt général, il peut y avoir l'inté-, lotage s'enquiei-t de la conduite d'un pilote lorsqu'aucune
rêt particulier. Dans le cas actuel l'intérêt particulier a-t-il plainte n'a été faite. Avons-nous des tribunaux semblables
été blessé ? Non, M. le Président, il ne l'a pas été, parce que dans le pays ? En avons-nous jamais vu de semblables dans
le gouvernement n'a pas, et ne peut pas avoir entre les le monde ? Jamais.
mains une seule plainte, soit du commerce, soit de la Com- D'après ce bill tout chacun peut porter plainte. J'admets
mission du Havre, soit des pilotes eux-mêmes. Or, il n'y a que le oppriétaire d navire ait droit de se plaindre lorsque
que ces trois personnes qi puissent porter plainte au point son vaisseau a souffert des dommages par la négligence d'un
de vue de l'intérêt particulier. Je suis autorisé par le presi- .ote
dent de la Commission du Havre do Montréal, M. Robertson, Pilote.
à dire qu'il n'y a aucune plainte contre les pilotes qui fbntle Le bill prescrit que les administrations de pilotage pour-
service entre Montréal -etQuébec ; etje suis de plus autorisé ront instituer une enquête sur telle information qui leur

à dire qiie3 M. Robertson aß,dêclaré que ce n'était pas la Com- paraîtra suffisante, ce qui veut dire qu'elles peuvent le faire,
mission du Havre de Montréal qui demandait ce change- sans qu'aucune plainte directe soit portée contre un
ment dans la loi. Ainsi dqp, lo gouvernement n'est pas gudà pilote.
dans sa conduite par I'Qpinion ducorps qui a autorite sum Cet amendement est absurde, et je ne puis pas croire que
les pilotes. ce soit le gouvernement on M. le ministre qui -en ait eu

Est-ce le commerce qfi >e plaint ?,Sont.ce les marchands l'idée. Je ne puis pas croire non plus qu'elle vienne du pré-
qui expédient leurs marchandises qa les assurances qui se sident des commissaires du havre, et elle ne vient certaine-
plaignent ? Il n'y a aucune plainte de leur part. Eh bien i ment pai des pilotes qui sont opposés au bil'. Ils m'ont dit
il ne-reste donc-que lespilptes ? Or les pilotes sont repré- à moi-même qu'ils n'avaient pas demandé cette législation.
sentés dans cette circonstance par moi ; ils m'ont chargé do La clause ayant rapport aux pilotes de Montréal est très
défenidre leurs intésêta devant cette Chambre qui, je le saiis injuste. Lorsqu'un pilote prend charge d'un navire de
entendra et voudra rendrejustice à un ,orps aussi irmpor- Montréal à Québec, il reçi t, à son arrivee à Québe-, ?.a dé.
tant; niais ils disent qasoeette législation est inutile. Con- charge du eapitaine ou du propriétaire du navire: le navire
ment:sodait-il alors q¢nns loi se trouve placée entre les est ensuite remis à la charge d'un autre pilote de Québec au
mains4iu Président duconseil qui agit en même temps au Bic.



DÉBATS DES COMMUNES.
Est-il juste que le pilote de Mon tréal soit sous la dépen-

dance lu propriétaire ou du capitaine d'un navire durant
une année après qu'il a remis le navire. à la charge d'un
autre pilote. Je crois qne c'est très injuste. Lorsqu'un
pilote prend charge d'un navire de Montréal à Québec, il y
a l'équipage témoin de sa conduite, mais après qu'il a quitté
le navire, où seront les témoins pour appuyer l'accusation
du capitaine ? J'espère que M. le ministre qui est chargé
de ce bill, retirera cette clause.

M. McLELAN. Je crois que mes honorables amis s'alar-
ment inutilement à l'égard des pilotes. Nous ne proposons
pas de leur faire subir de procès devant aucun tribunal nou-
veau, mais devant le même tribunal qui les a jugés pendant
trente-trois ans, et contre lequel,je crois, aucune plainte n'a
été portée.

La même clause que nous proposons pour juger les accu-
sations et imposer des pénalités existait dans l'ancienne
loi. T ut le changement repose sur le délai accordé pour
porter plainte, et j'avoue que je suis responsable de ce chan-
gement contrairement à ce qu'a dit mon honorable ami.

J'ai en eonnais>arnee d'un cas dans lequel j'ai demandé
aux administrations de pilotage de faire une enquête sur la
conduite-d'un pilote, et on m'a répondu que j'étais quelques
heures en retard, que la plainte aurait dû étre portée dans
le quatre jors après l'accident.

En conséquence, j'ai conclu qu'un délai pins long devait
être accordé au capitaine ou à toute autre personne intéres-
sée a porter plainte. Après un accident, dû a la négli-
gence di pilote. le capitaine et ceux qui sont chargés du
navire ont assez à fire <le veiller à sa conservation et à le
tenir à flot, et -ont souvent dans l'impossibilité de porter
plair to contre :e pi lais les quatre jours apres l'accident.
L'honorable dépté ýc pzlaint gne Is administrations de pi!-
tage peuvent faire une enquête sans qu'aucune accusation
soit portée.

Mais, les commissaires des pilotes sont ceux qui leur
accordent les commissions, et ils sont responsables de leur
conduite. Ils ont intérêt à ce qu'ils agissent bien.

Le capitaine peut perdre la vie dans un accident, et il
peut ne pas y avoir d'autres personnes ayant droit légale-
ment de prter plainte contre le pilote; dans ce cas, les
commissaires devraient avoir eux-mêmes le pouvoir de fatire
l'enquête. Il peut survenir d'autres cas où il y a entre le
pilote et le capitaine, ou le propriétaire du nîav-ire, une e-
tente poun- faire faire naufrage à un nax ire. et dans ce cas
ni le capitaine ni le propriétaire ne porteront d'accusation
contre la pilote, qui #st ainsi à l'abri, bien qu'il p bise être
coupable d'un crime sérieux.

Les commissaires du havre désirent beaucoup avoir le
droit d'ordonner une enquête après qu'une preuve suffisante
aura été fournie, même quand le capitaine ou le propriétaire
ne viennent pas eux-mêmes porter plainte, et, étant respon-
sables de la conduite du pilote, ils désirent avoir le droit
de faire une enquête et imposer une amende lorsque la né-
gligence est prouvée. On a cru bon, dans l'intér't du con
merce et des pilotes eux-mêmes, d'étendre le temps pendant
lequel une plainte pouvait être portée. J'ai fixé le toi-me à
une année, afin (le soulever une discussion et de connaître
l'opinion des députés intéressés dans cette question.

Je demande que les clauses trois et quatre restent sus-
pendues jusqu'à ce qu'une nouvelle étude en soit faite.

Sur la clause 5,
M. VALLÉE. Je propose que les mots "excepté les

districts de Québec et de Montréal respectivement " soient
inclus.

L'amendement est adopté et le bill rapporté.

MILICE ET DÉFENSE.

M. CARON. Je propose la seconde lecture du bill (No
148) à l'effet d'amender les actes concernant la milice et la
Défense du Canada.

M. VALLÉE

D'api--s la loi telle qu'elle est maintenant, l'engagement
do la milice permanente a lieu tous les cinq ans. D'après
'acte proposé, le gouverneur en conseil aura le pouvoir de

faire cet enrôlement quand il le jugera nécessaire.
Une dépense de $55,000 est requise pour cet engage-

ment, et on a cru préférable de ne le faire que lorsqu'il se-
rait jugé nécessaire.

M. BLAKE. Quand le dernier enrôlement a-t-il eu
lieu?

M. CARON. Le dernier a eu lieu il y a à peu près six
ans.

Le bill est lu pour la seconde fois et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

M. SCRIVER. Est-ce que le gouvernement en faisant ce
changement, veut mettre complètement de côté l'examen, à
l'exception du cas d'une grande nécessité comme on le dit,
ou quelque chose de ce genre ?

M. CARON. Comme l'honorable député pourra lo voir
en regardant le bill, le gouvernement désire seulement éco-
nomiser cette dépense de $55,000 pour l'enrôlement chaque
fois qu'il pourra le faire.

M. SCRIVER. Je voudrais savoir dans quelles circons-
tances le gouverneur en conseil devra juger cet enrôlement
nécessaire ?

M. CARION. L'honorable député pose une question à
laquelle je ne suis pas prêt à répondre. Le gouverneur cri
conseil aura le droit, si la nécessité survient, de décider si
on doit ou non faire cette dépense.

M. BLAKE. ¯D'apròs la loi actuelle, l'enrôlement a lieu
à des périodes fixes ; mais d'après la loi proposée le gou-
verneur on conseil peut, suivant moi, ordonner l'en rôlement
aussi souvent qu'il le désire.

M. CARON. C'est vrai ; mais le but du bill est d'empê-
cher que l'enrôlement soit fait inutilement. L'année der.-
nière, comme le chef de l'opposition doit s'en rappeler, un
bill a été passé pour empêcher l'enrôlement; mais nous vou-
lons laisser la chose à la discrétion du gouverneur général en
conseil.

Le bill est rapporté, lu pour une troisième fois et passé.

PONTS SUR LES EAUX NAVIGABLES.

Sir IECTOR LANGE VIN'. Je propose la seconde lec-
tare du bill (No 15'1) du Sénat, intitulé: " Acte concernant
les ponts établis en vertu d'actes provinciaux sur des eaux
navigables."

En pratique on a découvert qu'à l'égard des ponts établis
dans une seule province, il y avait une différence d'opinion
'au sujet du passage sur ces ponts. Autrefois les législatures
provinciales accordaient des chartes pour la construction de
ces ponts, mais on a découvert qu'elles n'avaient pas dejuri-
diction dans les questions de navigation, et que ceux qui
désiraient construire des ponts devaient s'adresser au parle-
ment fédéral.

Lorsque cette législation vint devant le parlement fédéral,
on constata, bien que cette Chambre eût le pouvoir de légi-
férer sur la navigation, que la questjon des droits de péage,
la nature du pont, le genre de voitures ayant droit de le tra-
verser, étaient des sujets soumis à la juridiction des législa-
tures provinciales.

Par ce bill.on propose de légiferer à propos de ces ponts
d'après un plan général. Les législatures provinciales
d'après cette loi,accorderont des chartes pour la construction
des ponts, et les plans seront soumis au comité des chemins
de fer pour être approuvés. Si les plans sont trouvés satis-
faisants, si la navigation ne doit pas êtregênée, alors le pont
sera approuvé. Si au contraire les plans ne sont pastrouvés
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satisfaisants le pont ne sera pas approuvé. C'est là la sub.-
stance du bill.

Le, bill est lu pour la seconde fois, et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

Sur la clause 9,
M. BLAKE. Je remarque la clause suivante: "Cet acte

n'autorise l'approbation d'aucun site ou plau pour un pont
sur le fleuve St.Laurent ou la rivière St-Jean." Je suppose
que c'est dû à l'importance de ces rivières comme fron-
tières.

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
M. BLAKE. Je crois qu'il y a d'autres rivières aux

quelles la même observation peut s'appliquer, comme les
rivières Ste.Claire, Niagara et Ste-Marie.

Sir HECTOR LANGEVIN. Nous les comprendrons
dans le bill.

Le bill est amendé et rapporté.

GARDIEN DE PORT DE MONTRÉAL.

M. McLELAN propose la seconde lecture du bill (No
122) à l'effet d'amender et refondre les actes concernant la
charge de gardien de port pour le havre de Montréal.

Le but de ce bill est principalement de refondre les
divers actes en vert,; desquels le gardien du port de Mon-
tréal a agi depuis un certain nombre d'années, et de pour-
voir à ce que les vaisseaux soient mieux examinés à leur
arrivée dans ce port, et à leur départ, spécialement à leur
départ. .

L'ancienne loi décrétait que les vaisseaux chargés de
grain devaient être inspectés en tout ou en partie; mais
on a trouvé qu'il était nécessaire pour la protection des
existences et de la propriété, que cette inspection fût êten-
due aux vaisseaux chargés d'autres produits.

Il est en conséquence proposé di donner au gardien du
port le pouvoir de faire l'inspection et l'examen qui peuvent
être nécessaires pour la sécurité des existences.

Le bill est lu pour la seconde fois, étudié en comité, rap-
porté et lu pour la troisième fois et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité de Subsides.)

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'aurais pas voulu assumer
ce risque. Ce qui prouve que les ministres des Travaux pu-
blics n'aiment pas à courir de risques, c'est qu'après son ar-
rivée au pouvoir, mon prédécesseur, l'honorable député de
Lambton, a envoyé l'ingénieur on chef du département à
New-York pour voir le commissaire du Parc Central de
cette ville, qui lui a donné quelquts plans, et qui a actuelle-
ment une réclamation contre ce département. Je n'ai été
informé de l'existence de cette réclamation que dernière-
ment ; et cette question n'est pas encore réglée.

SirALBERT J. SMITH. D'après ce que je connais de ces
travaux, mon impression est que M. Marshall Wood n'a pas
droit à un dollar.

Il semble que tout ce qu'un homme a à faire c'est de pré-
senter une réclamation, et si sa demande ne lui est pas
accordée cette année, elle le sera l'année prochaine ou l'an-
née suivante. Sa réclamation sera renvoyée aux arbitres
officiels qui semblent certainement avoir de - -ues très larges,
et sont prêts à accorder aux réciamants beaucoup plus que
la somme à laquelle ils ont droit.

Je crois que cet homme n'avait aucun droit, et le seul suc-
cès qu'il ait eu est dûà sa persévérance dans1sa réclamation.
Cette dernière a été renvoyée aux arbitres officiels qui lui
ont alloué une certaine somme, et la cour a confirmé cette
sentence. La preuve semble avoir été toute faite ex parte
et le gouvernement a été à peine entendu une fois.
. Sir IECTOR LANGEVIN. Mon honorable ami est
dans l'erreur. Cette cause a été plaidée des deux côtés
devant les arbitres, et ce n'est qu'après un long procès et
beaucoup de délibérations qu'ils ont rendu la sentence. Le
gouvernement a alors décidé de porter l'affaire devant la
cour de l'échiquier, et l'honorable juge Fournier a étudié la
prouve avec beaucoup dc soin, et, comme je l'ai dejà dit, lors-
que la commission fut de retour et qu'il eût vu la preuve, i
a dit:

. Ceci établit votre droit, à mon avis, plus qu'il n'avait été prouvé
devant les arbitres, mais vous auriez dû faire cette preuve en premier
lieu, et ne pas faire encourir ces frais au gouvernement; en conséquence,
je ne vous accorderai pas les frais de cette commission, et le gouverne-
ment ne paiera que les frais réguliers du procès devant les arbitres."

Ainsi la cause a été bien examinée et jugée au mérite.
Sir ALBERT J. SMITH. Qui a défendu la cause ?
Sir HECTOR LANGEVIN. M. Lash était, je crois,

l'avocat du gouvernement, et l'honorable M. Qockburn
l'avocat du réclamant.

239. Contrat de James Goodwin, terrains d'Ottawa. $5,359.46
238. Ter ains anttac aritle e du mntant M. C URRIER. J'appellerai l'attention de la Chambre

en faveur de Marshal Wood........ $13,900 sur la nécessité d'agrandir cet édifice. Nous avons un
Somité des chemins de fer composé d'environ 140 membresSir RICHARD J.c ARTWGurT. Quel est letotal du qui-se réunissent dans une chambre qui n'est pas trop

montant qu'a reçu ce -monsieur pour ses services ? grande pour cinquante hommes.
Sir HECTOR LANGEVIN. $13,050, et la balance était Je nggérierai que l'on fasse quelque changement. Je crois

destinée à couvrir les frais que nous pouvions avoir à payer, que l'on pourrait faire une allonge à une des ailes de manière
formant en tout $13,900. Il avait, réclamé 829,050, mais à ne pas changer l'apparence do la façade des édifices, tandis
nous avons contesté sa réclamation, et il a offert de composer , que l'on améliorerait l'apparence du côté ouest. Les dépu-
pour $ 15,000 ; nous avons encore contesté cela, et les arbi. tés de la vallée de l'Ottawa n'ont jamais pu avoir une cham-
tres fédéraux lui ont alloué $13,050, et ont ratifié la son- bre dans les édifices pour leur usage particulicr, où il leur
tence des arbitres. Il a été nommé une commission, je crois, fùt possible d'écrire et de ceý-erser, vu que nous avons tou-
chargé de conduire une enquête en Angleterre, parce que jours cru devoir donner les chambres inoccupées à ceux qui
M. M arshal Wood prétendait qu'il devait lui être alloué plus, venafient de loin.
mais la cour a jugé qu'il aurait dû faire cette preuve aupa- Je crois que l'on pourrait construire une allonge qui don.
ravant, et il a été condamné à payer les frais de cette nerait une chambre de 100 pieds de longueur pour l'usage
enquête tenue en Angletîrre. du comité des chmins de for, et d'autres , chambres pour

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne sache pas que d'autres fins.
l'honorable ministre ni personne autre que lui fût à blâmer, Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne crois pas qu'il serait
mais nous avons ou très peu pour notre argent. Les seuls sage d'agrandir cet édifice en y ajoutant des ailes. , Je crois
travaux qui aient.été exécutés l'ont été on face des édifices, qu'il devrait rester tel qu'il est. Il a été construit de cette
et l'honorable monsieur aurait pu les faire exécuter sans manière, conformément aux plans des architectes, et il se-
consulter personne. rait regrettable "d'en gàter l'apparence.. Si nous n'avons
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pas assez d'espace dans cet édifice, nous pourrions nous en
procurer en terminant l'édifice do l'ouest, qui, l'honorable
monsieur le sait, n'est pas encore tout fini.

249. Balance du contrat pour la station de la
quarantaine, Grosse-Rle........................, $5,144

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT. S'est-on servi der-
nièrement de cette station de quarantaine ? Il semble qu'on
ait voté depuis plusieurs années, un crédit annuel pour cette
irstitution.

Sir HECTOR LANGEVIN. Tant qu'il n'y a pas de
guerre une armée semble inutile; il en est ainsi au sujet d'une
quarantaine. Il n'y a eu qu'un petit nombre de patients
chaque année, et la dépense a diminué.

246. Dépenses se rattachant au logement de
Son Excellence le gouverneur-général
à la citadelle de Québec .................... $5,700 00

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette somme est destinéeà
la préparation d'une chambre de réception dont on a besoin
dans la maison.

247. Cour suprême du Canada-Nouvel
ameublement et réparations à l'ancien $1,600 0o

Sir ALBERT J. SMITH. Je ne me lève pas pour m'op-
poser à l'edoption de cet article, mais pour exprimer mon
regret de ce qu'on ait changé le local de la Cour suprême.
A mon avis cette dernière occuße un local qui ne convient
aucunement; laccès en est très incom.nodo et très peu de
personnes assistent aux audiences. La cour devrait être'
dans un endroit plus commode et plus accessible auxmem-
bres de la Chambre et au public en général.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je regrette d'avoir à dire
*que je diffòre d'opinion avec l'honorable député. Je crois
que lorsque la Cour suprême avait son local dans cet édi-
fice, elle nuisait aux communications entre les' différentes
parties de l'édifice. Il est beaucoup mieux que la cour ait
son propre local. C'est un édifice confortable, avec une
belle salle d'audiencc, bien aérée et bien éclairée.

Le barreau se plaignait de la disposition du local dans cet
édifice. C'est un changement avantageux pour la cour et le
parlement.

M. WELDON. Je crois que le nouveau local n'est pas la
moitié ausi conmodo que l'ancien. L'odeur était terrible-
ment mauvaise aujourd'hui dans l'édifice. Ce dernier est
loin de la bibliothèque du parlement, ce qui est de nature à
nuire à la cour.

Sir ALBERT J. SMITH. Je crois que l'honorable mi-
nistre est entièrement dans l'erreur au sujet de l'opinion et
des désirs des avocats qui pratiquent devant ce tribuna
Le barreau était presque entièrement opposé à ce change-
ment de local.

M. MACDONNELL (Inverness). Je partage entière-
ment l'opinion de l'honorable ministre des Travaux publics.
Je suis allé devant d'autres tribunaux qui étaient éloignés
d'autres édifices, et je crois qu'il était très à souhaiter que
cette cour fut éloignée de cet édifice, principalement pen-
dant les sessions de la Chambre. La bibliothèque etait
continuellement occupée par ceux qui assistaient aux au-
diences du tribunal, et ce dernier nuisait aux membres des
deux Chambres.

248. Musée Géologique d'Ottawa, calorifère...... $5,000

M. MACKENZIE. Combien cet édifice, que j'ai toujours
déclaré être très impropre à cette fin et très dispendieux, a-t-il
coûé jusqu'aujourd'hui ?

Sir H ECTOR LANGEVIN. Il a coûté $38,000 on 1880,
$9,000 en 1881, et nous demandons aujourd'hui 85,000 pour
un calorifère. Je crois que l'édifice convient très-bien à la
destination, bien que l'on ait dû faire, cela vu sans dire,

Sir H1EcToR LANGEVIN

beaucoup de réparations. Nous avons eu à faire la façade
de l'édifice, afin de la mettre de niveau avec le corps prin-
cipal de lédifice.

Le musée est en très bon état, et si l'honorable député
de Lambton (M. Mackenzie) l'a visité dernièrement, il a
dû le trouver bien disposé, bien qu'il soit peut.être néces-
saire de lui faire subir encore quelques améliorations, mais
je ne crois pas qu'elles coûteraient cher. Toutefois, la
somme demandée est très nécessaire, vu que je no puis faire
exécuter les travaux avant le vote de ce crédit.

M. MACKENZIE. Ceci veut dire que nous avons
dépensé $53,000 pour ce vieil édifice, et je n'ai pas de doute
que le gouvernement eût pu se procurer pour $30,-
000 un meilleur local, qui aurait été neuf. Je n'ai pas
visité cet édifice dernièrement parce que, si je l'eusse fait,
j'aurais tant à y redire que cola n'aurait pas plu à l'hono-
rable monsieur.

M. GAULT. J'ai visité l'édifice, et dois dire qu'il est
admirablement situé. Je vois qu'un plus grand nombre de
personnes viennent visiter le musée depuis qu'il est à
Ottawa que lorsqu'il était à Montréal, et je crois que le pro-
fesseur Selwyn a droit à beaucoup d'éloges pour la manière
dont il l'a disposé.

M. ANGLIN. Le nombre de visiteurs ne prouve pas que
ce local soit convenable, et il semble extraordinaire de dépen-
ser 85,000 pour chauffer un musée dans lequel il n'y a que
des momies et des fossiles. Où se trouve situé l'édifice ? A
côté d'une station de cochers et d'un tas d'ordures, d'où
se dégage continuellement une puanteur qui remplit l'atmos-
phère; avec de la poussière en été, et de la boue pendant
les autres saisons.

M. MACKENZ[E. On doit cependant convenir que ce
n'est pas mal pour un gouvernement fossile.

M- ROSS. Au sujet de cet article, je crois que l'on pour-
rait réduire le coût d'impression du rapport de la coramis-
sien géologique. Il est aujourd'hui imprimé à Montréal,
par M. Dawson, à des prix spéciaux, et coûte de $5,000 à
$6,000. Ce rapport est imprimé à Montréal parce que M.
Selwyn pouvait plus facilement le reviser et le faire impri-
mer sous ses yeux, mais maintenant que M. Selwyn est ici,
cette impression pourrait être exécutée par les entrepre-
neurs du gouvernement aux prix réguliers, et nous écono-
miserions peut-être $2,000 de cette manière.

J'ai eu le plaisir de visiter le musée, et b -. que je n'aie
pas besoin de dire rien de particulier au sujet de l'édifice,
c'est grâce au professeur Selwyn si Pon peut dire que le
musée est si admirablement disposé,-dans ies circonstances,
et qu'une visite à cette institution profiterait beaucoup aux
honorables membres de cette Chambre ou à toute autre per-
sonne ayant le Ioût des sciences.

M. ROBERTSON (Hamilton). Pour ce qui est des rap-
ports géologiques, j'ai ici des lettres' demandant avec ins-
tance que l'on en imprime un plus grand nombre de copies
afin d'encourager le goût de l'étude de nos ressources miné-
rales et géologiques. En imprimzant un plus grand nombre
de ces rapports, le coût n'en serait pas beaucoup augmenté
lorsque la matière est composée, et que tout est prêt pour
l'impression.

252. Bureau de poste de Winnipeg. Addi-
tions et changements...... .......... .... $,

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois que ce cré-
dit est nécessaire, mais j'aimerais à; apprendre ce que l'hono-
rable monsieur se propose de faire.

Sir HECTOR LANGEVIN. ous étions, cela va sans
dire, obligés de faire faire ces réparations, parce qu'il y
avait presque une émeute au bureau de poste de Winnipeg,
chaque fois qu'on allait distribuer une' malle. Les gens.se
tenaient au dehors rar centaines, et l'on in'a dit que certai-
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nes places étaient achetées à ceux qui les occupaient dans la
rue à raison de $2 par tête, de sorte que l'on peut se faire
une idée de ce qu'a dû être la foule. Le locpl était de plus
si petit que les gens ne pouvaient y pénétrer, et étaient
obligés de jouer des coudes chaque fois qu'ils essayaient
d'aller chercher leurs lettres.

Nous avons agrandi de moitié le local affecté aux em-
ployés du bureau, et nous avons plus que doublé l'espace
réservé au public. Nous avons aussi fait une porte de sortie,
atin que les gens qui ont affaire au bureau puissent entrer
par une porte et sortir par l'autre. Ces choses ne sont pas
permanentes, s'il ne doit y avoir qu'un bureau. La Chambre
trouvera très probablement dans les deuxièmes estimations
supplémentaires, lorsqu'elles seront soumises, un crédit des-
tiné à la construction d'un nouveau bureau de poste A Win-
nipeg. La question est de savoir si;nous devrions abandon-
ner le bureau de poste actuel et en construire un plus grand,
ou s'il devrait v avoir deux bureaux. Cette question n'a
pas encore été décidée ; mais nois comprenons fortement-la
nécessité d'améliorer le bureau de poste de Winnipeg. Le
Conseil de ville de cette localité doit sans doute faire quelque
ehose dans ce sens. Comme les maisons ne portaient pas
de numéros, il était difficile de faire porter les lettres à domi-
cile ; mais j'apprends que l'on pose actuellement des numé-

rayons qui se trouvent dans la salle de lecture ? Si cela
est compatible avec les arrangements de la bibliothèqueon
pourrait très bien se servir d'une certaine partie de cpe
rayons pour y placer nos documents et nos journaux offi-
ciels.

Les documents officiels sont les documents les plus inccem-
sibles de la bibliothèque. S'ils étaient dans la salle de lecture,
d'un accès facile, ce serait très commode pour les députés

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces rayons ont été faits
çans la salle de lecture pour y mettre les livres que l'on a
occasion de consulter, tels que les journaux de la Chambre,
les appendices, et les statuts du Canada et des provinces.
J'ai appelé l'attention de plusieurs membres da,.-comité de
!a bibliptbèque sur cette question, et l'on in'a dit, au con-
mncement de la semaine dernièi-e, que le comité avait
décidé de donner au bibliothécaire instruction de mettre ces
livres dans les'rayons.

M. HESSON. Je désire exprimer au ministre des Tra-
vaux publics ma gratitude:et, je crois, celle de la plupart des
députés, pour les travaux qu'il a fait faire dans le but
d'aérer convenablement cette Chambre et les corridors dont
on a fait disparaître, au grand profit de notre santé, l'air
;vicié qu'on y respirait auparavant.

ros aux ni sons, eu que je département des rostes est en 259. Port Mabow-Pour payer au Dr Cameron
mesure d'employer les facteurs,; nous avons aussi donné ins- les services qu'il a rendus à l'occasion de
truction de placer des boîtes à divers endroits de la ville, l'amélioration de ce port au moyen de dra-
pour y déposer les lettres. De cette manière, la besogne du gage. .... ... .................... . ..... .

bureàu de poste sera rendue plus facile, et lorsque l'argent M. MACKENZLE. C'est la première fois que l'on nous
destiné à la construction du nouveau bureau de poste sera demande de payer les services d'un médecin au sujet de
voté nous tâcherons de le faire construire le plus vite pos- travaux publics. Est-ce pour avoir donné des pilules ou de
sible. de donguent pour l'amélioration du port? 'J'aimerais à

258. Pour c r savoir exactement quels sont les services qu'il a rendus au
ment etc.r occasionnés dans les édifices sujet de ce port. De quelle sorte de médecine ou d'instru-
du Parlement par le déplacement des ments de draguage s'est-il servi pour cela ?
bureaux de la cour suprme.......... .Sir UECTOR LANGEVIN. Je ne doute pas qu'il ne

I. MACKENZIE. Quelle est cette forte dépense ? soit très bon médecin, et que ses patients n'aient pas eu oc-
Sir-HECTOR LANGEVIN. Lorsque -les bureaux de l casion de se plaindre de son absence pendant uil surveillait

cour ont été dé placés, la salle qu'occupait cette dernière, et l'exéction des travaux de ce'port.
q&i a;été-transformée en salle de lecture, et les autrea M. HADDOW. J'appellerai l'attention du uinistro des
Chambres qui avoisinaient cette salle, ont dû subir des chan- Travaux publics sur une petition que lui ont adresée 'an-
gements, pour devenir propres à la fin à laquelle on les des- née dernière les habitants de Campbellton, lui démändant
tinait. d'envoyer un dragueur pour approfondir le chenal à une

L'ancienne salle de lecture a été arrangée pour la presse, faible distance en aval de cette localité. Le éommerce du
et.le plafond de trois chambres situées au-dessus de cette bois augmente rapidement dans cette - localité, et il serait
salle aété abaissé atind'agrandir le bureau des traducteurs, beaucoup activé au moyen de cette amélioration de la
Tous ces changements ont beaucoup améliorél'état de choses rivière,
qui existait auparayant. Aujourd'hui les vaisseaux tirant beaucoup d'eau ne peu-

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Lors de la d vent commodément y prendre leur chargement, tandis que
sion relative à ces édifices, l'année dernière ou l'année pré- si l amélioration que l'on demande était faite, on pourrait
cédente l'honorable ministre a déclaré, je crois, qu'il son e servir des vaisseaux de presque tutes les dimensions.
geait à adopter l'usage de la lumière électrique, à la place Les commerçants de bois de ces environs sont placés dans
& ga une osition désavantageuse par suite de l'augmentationdu gaz. quil onP'iyr uéad e ifclé u

Ce serait une amélioration sous deux rap orts, vu que le du fret qu'ils ont dà payer, e, égard à ces difficultés que
gaz contribue beaucoup à augmenter la chaleur dans les presente la navigation de la roere.
édifices, et vicie beaucoup plus l'air que ne le ferait la J . ie crois pas que les dépenses nécessaires seraient
lumière électrique. J'aimerais à savoir s'il est disposé à considérables, vu que la partie de la rivière -qui a besoin
nous donner à l'avenir, entre autres améliorations, la lumière d'être creusée n'est pas grande, et cette dépense serait très
électrique. avantageuse nonàeulement A Campbellton, mais à tout le

Sir'HECOR LNGEIN.J'avisàettpays.
' Sir ECTOR LANGEVIN. J'avais à cette époque l'in- p MACK ENZ[. Mon honorable ami a sans doutetention d'essayer la; lumière électrique; mais comme ce besoin que le médecin soit envoyé dans son port malade;

système Wéôlairage allait toujours s'améiorant, j'ai cru que utais lp.ninistre des Travaux publics ne nous a pas ditje pouvais laisser ces compagnies se refroidir un u et que
nous pourrions probablement, nousi procurer la lumière quels services le docteur avait rendus, ni s'il y avait.- un
électrique avec les derniers perfectionnements. monsieur de ce nom qui fut candidat conservateur lors de

Jelriu pasverd laes hos dders p eetneme qula dernière élection, et quel est le candidat en perspective àJe nai pas perdu la chose de vue, et jepèrela prochine lection.chaine session nous serons en mesure de nous Iprocurer la Est-il possible que le gouvernement l'ait, en conséquenceprumière electrique . l u '1at'e osqeclumière électrique. de sa position en politique, engagé pour travailler à un
fr. ROSS (Middlesex". L'honorable monsieur aurait-il port ? Quelle connaissance peut-il avoir des travaux d'un

la bonté de-nous dire ce qu'il se propose de faire avec les port ? Il est simplement odieux de demander un crédit
170
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distiné à payer un candidat conservateur qui n'est que
médecin, pour avoir visité ce port, q ui, je le suppose, est
aussi bien aujourd'hui qu'on puisse l'espérer.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je vois que l'honorable
monsieur sait exactement qui l'on a employé; et bien qu'il
puisse trouver à redire parce que ce monsieur est conserva-
teur, je puis l'assurer que cela ne rendait pas le docteur
inhabile, suivant nous, à cet emploi. Je suis sûr que si
l'honorable monsieur l'avait vu à l'œuvre, il l'aurait trouvé
très bon médecin, et parfaitement compétent pour améliorer
le port. M. Cameron a été employé, et doit être payé.

M. MACKENZiE. Qu'a-t-il fait?
Sir HECTOR LANGEVIN. Il a agit comme inspecteur

des travaux durant quarante-deux jours.
M. MACKENZIE. Je crois que les médecins de campa-

gne n'exige que $1 pour chaque visite.
Sir HECTOR LANGEVIN. Il a pu faire trois visites

par jour.
M. MACKENZIE. Y a-t-il un compte pour des méde-

cines?

262. Port d'Owen Sound, pour terminer des tra-
vaux............................ $7,500.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces travaux ont été com-
mencés il y a un an. Le contrat était de $58,985. La
localité a fourni $13,000 on argent. Cette somme était
destinée à enlever la batturo en dehors du port. Il y avait
aussi des travaux sur pilotis à exécuter, et beaucoup d'obs-
tructions à enlever, telles que sable et rochers.

263. Nouvelle coque etc., pour le dragueur, pro-
vinces maritimes........................... ........ $9,000.

M. HADDOW. L'honorable monsieur voudrait-il main-
tenant répondre à ma question ?

Sir RECTOR LANGEVIN,. Ces demandes ont été mises
ensemblé et nous nous en occuperons immédiatement après
la clôture de la session. Lorsque nous aurons obtenu les
crédits, je pourrai sans doute faire face aux besoins.

M. ROBERTSON (Shelburne). L'honorable monsieur
voudra-t-il aussi s'occuper de la pétition ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis dire maintenant
ce que je ferai au sujet de cette question, mais je m'en occu-
perai.

M. DOMVILLE. Pourquoi cette nouvelle coque, pour
les provinces maritimes?

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est pour le dragueur
New Dominion. Il a été demandé des soumissions dans huit
à dix journaux, mais un seul homme a soumissionné; il avait
demandé $11,200, ce qui dépassait l'estimation de l'ingé-
nieur, mais il a délaré depuis qu'il construirait cette coque
au prix estimé par l'ingénieur.

M. ANGLIN. Quel est le nom de l'entrepreneur?
Sir HECTOR LANGEVIN. M. Olive.

264. Pont suspendu Union, à Ottawa.-Somme
additionnelle nécessaire .............. $1,000

Sir RICHARD J. CARTWRI[GHT. Quel a été le total
du montant?

Sir HECTOR LANGEVIN. Nous avons dépensé 64,000
l'année dernière, ceci fera $5,000.

M. MACKENZIE. Ces travaux ne devraient pas être à
notre charge, mais ils devraient être à la charge des muni-
cipalités.

Sir HECTOR LANGEVIN. On s'est souvent plaint de
ce que l'on prélevait un droit de péage sur, ce pont. Nous
n'avons pas encore décidé de demander au parlement d'abo-
lir ce droit de péage. Si les municipalités avaient fait une

M. MAcKENZIE

offre quelconque de payer une somme raisonnable, nous au-
rions peut-être proposé l'abolition de ce droit de péage.

M. MlACKENZ[l. Le pont n'est pas une source de re-
venu. Il a été perçu $3,000 l'année dernière et l'on en a
dépensé $4,000.

Sir H ECTOR LANGEVIN. C'était pour des réparatior.s
qui dureront plusieurs années.

M. MACKENZIE. Je ne fais que signaler l'inconvénient
qu'il y a à continuer de nous charger de ces travaux. L'in-
tention était primitivement de le remettre aussitôt que pos-
sible à la charge de la municipalité, afin qu'il ne fût pas une
source de dépenses pour le gouvernement.

266. Indemnité à Patrick McHale pour dom-
mages causés à sa propriété par la
construction d'une digue près de la
tête de la glissoire des Chats, sur la
rivière Ottawa......... ... ...... . $435 00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quand ces domma-
ges ont-ils été causés ? 4

Sir 1 ECTOR LANGEVIN. Au mois d'avril 1872,;
Patrick MeRale, du canton de Fitzroy, a acheté de William
Kehoe un morceau de terre sans savoir que la digue que le
gouvernement avait commencé à construire dans l'automne
de 1871 aurait pour effet de submerger la meilleure partie
de la terre; car s'il l'eût su, :il n'aurait pas acheté la pro-
priété de Kehoo.

Le surintendant dit que le réclamant est pauvre et jouit
d'une très bonne réputation, et que ses assertions sont entiè.
rement corroborées par M. Kehoe, et par M. McFarland,
sous chef de la station. 11 n'a pas fait sa réclamation plus
tôt parco que quelques-uns de ses amis lui ont dit qu'il était
inutile de poursuivre le gouvernement, vu que cette pour-
suite pourrait lui coûter plus que la valeur de toute sa terre.

M. MACKENZIE. A-t-on envoyé quelqu'un évaluer ces
dommages?

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui; le chef de la station
et le surintendant des travaux.de l'Ottawa, M. Brophy.
• Sir ALBERT J. SMITH. Ceci prouve simplement ce
que j'ai déjà dit, savoir que celui qui a une réclamation con-
tre le gouvernement n'a qu'à la faire valoir pour recevoir
l'indemnité qu'il demande. Or, l'on a été dix ans sans faire
cette réclamation, ce qui est une preuve concluante qu'il
n'y avait lieu à aucune réclamation. S'il faut quelque chose
pour établir que cet homme ne peut avoir aucune réclama-
tion en équité, nous l'avons dans le fait qu'il a laissé dormir
l'affaire aussi longtemps.

Sir HECTOR LANGEVIN. Cet 'homme a retardé à
Présenter sa réclamation parce que ses voisins lui avaient
ait qu'on la rejetterait. Il s'est présenté lui-même et .a
fait au gouvernement sa réclamation, qui a été trouvée juste,
après enquête. Ce n'est pas parce qu'il est pauvre et sans
instruction que nous devrions rejeter sa demande; c6est au
contraire précisément parce qu'il est sans ressources et sans
instruction que j'ai cru devoir lui rendre justice.

Il n'avait personne qui pût s'occuper de ses intérêts, et
j'ai cru, dans ces circonstances, devoir m'en occuper pour
lui ; j'ai alors envoyé le surintendant étudier la question, et
il a rapporté que la réclamation était fondée.

Sir ALBERT J. SMITH. J'aimerais à; savoir :qqei.l est
son député. Il est étrange qu'un pauvre homme..ait laissé
s'écouler dix années avant, de. présenter, la: réclamation.
Dans quel comté demeure-t-il ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Dans le comté de Carleton,
Ontario.

267. Pour compléter les lignes télégraphiques
jusqu'à Mille-Vaches, et celles des pro-
vinces maritimes.............................. ......

M. BUNSTER. Je désire appeler l'attention de l'hono-
rable ministre des Travaux publics sur l'injustice dont
souffre la Colombie britannique par sa négligence. -.
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Le gouvernement fédéral a consenti à construire une
ligne télégraphique à travers la Colombie britannique, et
comme cette province attire plus l'attention qu'on n'aurait
pu s'y attondre, j'aimerais à savoir pourquoi l'honorable
ammistre a si clairement négligé la ligne entre Nanaimo et
Comox, et celleide Nanaimo à Alberni. La Colombie bri-
tannique a été entièrement négligée, et j'espère que l'hono-
rable ministre s'occupera sérieusement de cette question.
La compagnie construit actuellement un chemin de fer dans
ce pays si maltraité, mais le gouvernement fédéral refuse de
rendre justice à la province en construisant la ligne télégra-
phique.

Je veux que le gouvernement 'construise la ligne entre
Nanaimo et Alberni, et j'espère que l'honorble ministre
des Travaux publics s'occupera favorablement de la ques-
tion.

Sir H ECTOR L. LANGEVIT. Pour ce qui est des
lignes télégraphiques de Nanaïmo à Comox et de Nanaïmo
à Alberni, le gouvernement n'est pas en mesure de s'en
occuper cette année., C'est un projet qui demandera de
l'attention, et je serai très heureux si nous pouvons une
autre année nous rendre au désir de l'honorable député.

270. Pour couvrir les dépenses du vaisseau-école
"Oharybdis "....... ................. $12,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois que la
Chambre sera heureuse d'entendre parler de prodigieux
engins de guerre. Nous aimerions à savoir. ce que l'on a
fait, et ce que l'on se propo.e de faire au sujet de cette addi-
tion à la flotte canadienne.

i. McLELAN. Relativement à ce que l'on a fait, le
vaisseau a été amené à St Jean. Ce crédit couvrira les frais
des réparations qu'on lui a fait subir dans le bassin de ra-
doub, ainsi que les dépenses de sa traversée d'Angleterre au
Canada, et de son amarrage à St Jean. Quant à ce qu'on,
doit en faire, le gouvernement étudie encore cette question.

Sir RICHARD J. CARTWRIG RT. Nous avons déjà un
crédit pour ce vaisseau, et je crois qu'il a dû nous coûter au
moins $22,000, et peut-être e30;000. Je voudrais connaître
la dépense totale qu'il nous ' coûté.

M. McLELAN. Le total de la somme qu'il nous a coûté
jusqu'à présent est de $13,000, dont une partie a. été dépen-
sée avec l'autorisation du gouverneur-général durant le der-
nier exercice financier.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT: Le gouvernement
parait, en conséquence, être incapable .de nous dire ce qu'il
se propose de faire du navire. l avait été entendu qu'il
devait servir de vaisseau-école. A quelle fin le destinerait-
on ?

M., BURPEE (Saint-Jean). Il est temps que le
gouvernement sache ce qu'il doit faiîre de ce vaisseau.

L'année dernière, il était une nuisance dans le port do
Saint-Jean. On devrait le soi-tir du port, vu qn'il.y a causé
des dommages et des pertes de vie. Moins on retardera à
léloigner du port de Saint-Jean, plus on fera plaisir aux
habitants de cette ville.

Sir ALBERT J. SMITHI. Ce vaisseau semble être extra-
ordinaire, vui qu'il est impossible de le conduir-e,- commeun
vaisseau sans gouvernail. Cet estimation de 8 12,000 est
destinée à couvrir des dépenses déjà encourues.

M..McLELAN. Et que l'on fera jusqu'au 30 un.
Sir ALBERT J. SMITH. -Combien coûte-t-il par jqur;

quelle est la nature de ces dépenses, et à quel usage, le des-
tine-t-on ? En amenant ce vaisseau ici, on a commis la plus
grande folie possible, et l'on a fraudé le pays.. On se. con
formerait au sentiment général du pays en brûlant ce vais
seau qui navigue pour son propre compte et cause tant d
dommages.

M. McLELAN. I1 est amarrésûrement, et ne cause pas
de dommages. Le gouverneinent examimera soigneuse-
ment ce qu'il doit en faire.

M. DOMVILLE. Je me suis, toujours opposé à ce que
l'on envoyât le Charybdis à Saint-Jean, vu que je croyais
que les habitants des provinces maritimes ne devaient pas
être chargès d'une propriété publique qui ne leur rapporte
aucuri profit. Il est mouillé dans le port, mais il brise ses
amarres de temps à autre, et je suppose que cette somme de
$12,000 est destinée à payer les' dommages. Je ne blâme
pas le ministre de la Marine et des ,Pêcheries Je diseute
simplement les faits tels que je les trouve, et je ne suis pas
prêt à dire que le gouvernement soit responsable. Personne
n'est responsable. Ce vaisseau a probablement été envoyé
d'Angleterre cduformément à quelque grand projet qué l'on
avait en vue en Angleterre à cette époque. -

Nous savons que M. Brassey et d'autres, songeaient à éta-
blir une marine marchande dans tout l'univers, et l'on -a
peut-êti e envoyé ce vaisseau comme partie de ce projet. Je
désire qu'on l'envoie à Halifax; je crois qu'il devraitappar-
tenir à la Nouvelle-Ecosse.L'autre soir,on m'a répondu sévè-
rement parce que j'avais fait des remarques, croyant que
quelque chose allait-mal, mais fespère que je ne recevrai pas
le inême...

Sir. ALBERT J SMITH. (hàtiment.
M. DOMVILLE. Oui, chàtiment; je crois que c'est le

1pet-j'espère que je ne recevrai pas le, même châtiment ce
soir.

Je crois que l'on devrait sortir le Charybdis du port de St-
Jean, afin de protéger la flotte, et employer cet argent à
'payer les dommages qu'il causera lorsqu'il détruira les vais-
seaux. Nous voulons un vaisseau-école ;nous voulons tout
ce que nous pouvons avoir, et j'espère que nous aurons des
vaisseaux qui instruiront notre marine marchande, mais je
suis sûr que ce vaisseau n'est utile ni à nous ni à d'autres, et
le plus tôt nous nous en débarrasserons, le mieux ce sera. Je
ne trouve rien à redire contre 'l'honorable ministre de la
Marine, ni contre le gouvernement, parce que je suis sûr que
ce n'est pas le gouvernement qui l'a fait venir. J'i lieu de
croire qu'on le lui a imposé.'

Je propose qu'on le remorque à Halifax, et qu'o le' re-
mette aux ditorités impérialesqui en feront ce qu'élles
voudront.

M. MACKENZIE. Je m'oppose à ce qu'on punisse Hali-
fax de cette manière, et s'il ne se trouve personne qui
veuille défendre Halifax, je suis prêt à dire un mot en sa
faveur.

M. McLELAN. L'honorable déput6-,de King (M. Dom
ville) trouve que le port de St-Jean est trop petit pour le
Charybdis, ou que le Charybdis est trop grand pour le port;
mais si cette ville nous conseille d'envoyer le vaisseau à
Halifax, il y aura amplement de la place dans ce port.'

M. DOMVILLE. Je ne puis ý laisser faire une pareille
remarque au sujet du port de Saint Jean. ' Le poit de Saint
Jean n'a certainement jamais été couvert de glace à' ra
connaissance, mais j'ai marché sur la glace depuis ,Halifax
jusqu'à Darmouth.

M. OGDENý Je suis surps d'entendre le député de
King (M. Domaville)ý affirfhmer que le' port de' Saint-Jean

* n'est pas assez ',grand.,
M.DOMVILLE~. Je n'ai pas affirn é cela.

M..OGDEN. J L'honorable monsieura dit quelque chose
dans ce sens. Il a dit que ces $12,000 étaient probable-
ment destinés à payer les dépensesoccasionnées,pair ce vais-
seau lorsqu'il avait,. brisé ses amarres, et causé des dom-

- mages dans le port. Je regrette d'apprendre que le. p4rt
- de Saint-Jean soit si petit et son mouillage si méchant,

qu'un vaisseau comme le Charybdis ne puisse y rester
amarré en sûreté. J
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L'année dernière l'honorable député do King (M. Dom- 1 qu'il n'y avait pas assez de place dans le port pour le pont

ville) a dit qu'il désirait ardemment que l'on fit de Saint- et le Charybdis à la fois.
Jean un port d'hiver. Je ne le croyais pas sincère à cette M. DALY. Je ne crois pas que l'honorable député deepoque, lorsqu'il faisait cette demande, et je croyais qu'il Lambton eût besoin de se lever pour défendre les intérêts de
badinait. Je sais maintenant qu'il n'était pas sincère, parce Halifax. Je dirai simplement que ceux qui conr'aissent le
que si le port de Saint-Jean ne peut, comme il le dit, rece- Halifax e j sis que conorabeodnputéet e
voir un vaisseau comme le Charybdis, et lui permettre de port de Halifax-et je sais que l'honorable député est de ce
chasser sur ses ancres, ce n'est certainement pas un endroit grand pour contenir non-seulement le Caryjbdis, muais pls
propre à devenir port d'hiver, de la moitié de la flotte anglaise; que le Charybdis peut "y

Je pourrais dire que les habitants de Hnalifax seraient circuler en sûreté, qu'il n'y sera pas endommagé et no bri-heureux de recevoir ce vaisseau. Ils ont un port assez srd ma-et assez commode pour contenir toute la flotte anglaise, et
où le mouillage est assez bon pour l'empêcher d'aller à la ges dans ce port.
dérive. Je suggère en conséquence qu'on envoie ce vaisseau J'ai été surpris du nombre de députés, non de laNouvelle-
à Halifax, mais je crois qu'il y a un autre port meilleur Ecosse, mais du Nouveau-Brunemek, qu, si je com rends
que celui de Halifax-un port qui sera le port d'hiver du bien la signification de leurs paroles, sont arrivés à la coh-
Canada. clusion que le port de Saint-Jean ne pouvait recevoir le

Nous serions heureux de recevoir le Charybdis dans le Charybdis. J'ai une meilleure opinion du port de Saint-Jean
port de Whitebaven-le meilleur port de l'Atlantique, et je que celle qu'impliquent les représentations faites par l'ho-
suis heureux de savoir que les députés du Nouveau-Bruns- norable deputé de la ville t du comté de Sait-Jean (M.
wick se sont prononcés bravement et ont dit que Saint-Jean Burpee), l'honorable député de Westmoreland, et [d'autres
n'est pas un port pouvant contenir la flotte anglaise. Je sug- qui ont parle sur cette question. Je crois que le port de
gère sérieusement en conséquence, que le gouvernement étu- Saint-Jean est un beau port, et je serais loin de vouloir le
die cette question avec soin, et, en faisant cette recommanda- decrier le mois du monde. Je voudrais voir Halifax port
tion, je remplis simplement mon devoir envers cette Cham- d'hiver, et je serais heureux de voir St Jean également
bre et mon comté, en affirmant que le port de Whitehaven port d'hiver.

estsufisamet grnd ourrecevoir tous les vaisseaux que .Je crois que le gouvernement actuel peut favoriser'lesest suffisamment grand pour recevoir les vatsseauxnqe intérêts des deux ports, et je crois qu'il travaille dans:ce
on pourrait y envoyer et pour recevoir les flottes réunies sens à chaque session, et nous pouvons espérer que noua

verrons le jour où Halifax et St-Jean expédieroit tous deux
M. DOMVILLE. Je ne puiwi laisser décrier de cette du grain aux ports de l'Europe. Je ne crois pas qu'il y ait de

manière la province du Nouveau-Brunswick et le port de la jalousie entre les deux ports. Je désavoue tout senti-
Saint-Jean sans prendre leur défense. L'honorable mon- ment do jalousie contre St Jean; ce sont deux bons ports
sieur agit sans doute très habilement en essayant (e faire dans leur genre; mais pour ce qui concerne le port de
du capital politique en faveur du port de Whitehaven et de Halifax, si le gouvernement y envoie le Charybdis, ce
son comté. dernier aura amplement de l'espace, et je crois que le gou-

Lorsqu'il affirme que le port Saint-Jean n'est pas assez vernement trouvera moyen de l'utiliser.
grand pour contenir ce vaisseau et n'a pas un bon mouil- Sir LEONARD TILLEY. Lbr de l'4tablissernent des
lage, je crois que quelqu'un devrait le reprendre. L'hono- " Débats, " j'avais quelques doutes sur leur utilité et sur !a-
rable monsieur dit que j'ai demandé un port d'hiver. Oui, vaniage qu'ils offriraient au pays; mais je suis convaincu
j'en ai demandé un, et je continuerai à le demander. Je que les habitants du Nouveau-Brunswick liront avec beau-
puis ne pas avoir l'honneur de représentei mon comté à coup d'intérêt la discussion qui a eu lieu ce soir au sujet de
cette Chambre l'année prochaine-plusieurs d'entre nous ce crédit. Ils s'assureront de la haute idée que quelques.
peuvent être défaits-mais tant que j'aurai un mandat je uns de leurs représentants à cette Chambre ont du port de
m'efforcerai dé voir à ce que le Nouvcau-Brunswick ait le St-Jean ; mais, heureusement, ils ne peuvent faire aucun
port d'hiver du Canada. tort à ce port, parce que ses avantages et sa position cen-

S'il y a du mal à cela, et si l'honorable député de Guysbo- trale sont tels qu'ils sont bien compris. Mais, je dois le dire,rough (M. Ogden) dit s'offenser de ce que je demande que je croyais que les députés qui ont pris la parole envisageaient
le Nouveau-Brunswick ait sa part et que nous ayons un à un point de vue plus favorable la position de ce port et
port d'hiver à Saint Jean, en dépit du mal qu'il dit de ce les facilés qu'il offre.
port, j'espère que mes commettants m'appuieront paree que Quant au fait que le Charybdis romprait ses amarres, il a
je les défends, et j'espère que d'autres membres de cette mouillé en sûreté dans ce port durant tout l'hiver, et n'a
Chambre se lèveront pour défendre le port de Saint Jean, nui à aucun vaisseau autant que je sache. Il est dans un
comme pouvant recevoir une flotte, et que nous n'entendrons des meilleurs endroits qu'on pût lui trouver dans tout le
pas décrier ce port et dire qu'il n'est bon à rien comparé au Canada. C'est un point central et avantageux sous tousles
port d'Halifax. rapports, mais,à en juger par les remarques qu'ont faites ce

M. OGDEN. Je désire dire que je n'ai pas décrié le port soir quelques députés, on serait porté à croire que ce port
de Saint Jean, ni insinué que ce n'était pas un bon port. Je est très petit, et que si le vaisseau brisait 'ses amarres et
connais très bien le port de Saint Jean, et je sais que c'est s'en allait à la dérive, il viendrait en collisioxi avec d'autres
un très bon port; mais l'honorable monsieur a dit quo cette vaisseaux. Cela est parfaitement vrai, parce que ce port
somme est demandée pour payer les dommages causes par étant le principalduCanada, ilyades vaisseauxaveclesquels
ce vaisseau, lorsqu'il brise ses amarres, et circule dans le ce navire pourrait venir en collision, tandis que les autres
port, et je regrette qu'un député oublie son allégeance au ports n'en ont pas.
point de condamner ce vaisseau, qui est un- pur don de Sa Mais tout ce que les honorables messieirs ont dit pour
Majesté. décrier ce port n'aura aucun effet, parce qu'il est:impiossible

Un autre député a dit qu'on devrait le brûler. Si les que ce que peut dire un député fasse tort à la 'position de
présents de Sa Majesté ne sont pas suffisamment appréciés ce port.
au Nouveau-Brunswick, nous les recevrons avec plaisir dans M. ANGLIN. Dans le pays d'où je viens, un homme
laXouvelle-Ecosse. qui était très fàché, et ne voulait cependant pas être impie,

. au lieu d'envoyer les gens dans l'enfer,; avait coutume deM. KILLAMf. Il a été rumeur que le pontjeté sur laar dire: "Va à Halifax." Or, nous, habitants' de St Jean,vière Saint Jean, à Navy Island, allait être déplacé parce consentons volontiers à dire: "Va à Ualifax," Si nous
M. OaDEN
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remorquions ou si nous envoyions ce vaisseau plus loin dans lent pas le recevoir, ceux (e la Colombie britannique 1ac-
cette direction qu'à ialifax, nous devrions :dire I "Va à cepteront. Les marchands etles manufacturiers duCanada
Whitehaven." pourront. au moyen de la politique nationale, s'en servir pour

En réponse à l'honorable député de Guysborough, qui expédier leurs marchandises à la Colombie britannique, et de
vanfal'étenduedu port de Whitobaven, et dit qu'il y a notre côté nous peurrons envoyer une cargaison de mar-
ampléèrent dé !a place pour le Charybdis, l'honorable minis- chandisés de l'est, en échange desquelles nous pouvons faci-
tre des Firiancés a fait tiès à propos la déclaration que nons lement fournir les produits de notre province.
avons entendue. Nul doute qu'à~Whitehaven, il n'y aurait M. ANGLIN. Quels produits ?
pau de danger que le vaisseau vint en ' collision avec autre M. BUNSTE Du blé, du-charbon, et d'autres article.
chose que de ia glace.M.BNTR Dubéducabnet'ursaril.

M. OGDEN. C'est une erreur. J'ai vu trois cents vais- M. DOM:VILLE. Je prétends avec l'honorable rministe
seaux dans ce port. des Finances que ces honorables messieurs n'ont pas"d-òit

de trouver à redire au port de St Jean. J'ai essay, -dans
M; MACKENZIE. Des bateaux de pêcheurs. les quelques remarques que j'ai faite, -de démontrer que le
jL OGDEN. Des vaisseaux jaugeant d6 50 à 1,000 ton- Charybdis est entièrement impropre à la fin à laqùele il était

neiix, chaque année, depuis douze ans que je demeure dans destiné, et il serait mieux de le remettre au =gouvrneméet
le conté. impérial, ou à M. Brassey, ou toute autre persohne qi'fdfi-

SMIH. Trois cents à la fois? rerait mettre à exécution quelque idée à la don 'Quik6tte.
J'ai aussi dit que je ne croyais pas que le gouvernement fût

14. GDEN. Oui; on n'a jamais vu de glace dans le port responsable de l'inéfficacitéidu vaisseau, ni qu'il doive en être
de Vitehaveu.. blâmé.

,:M ANGLIN, Si ce que dit l'honorable monsieur est L'honorable dpute de Halifax.a essayé par de faibles
exact, et si en aucun temps, à cause de la violence des te:m- éloges, à condamner le port de St Jean et à prouver quele
pêtest o d'autres circonstances malheureuses, 300 voilierò port de -Halifax est le plus beau port du monde._ Lerpit
sont obligés de chercher un refugé dans le port de White- de St Jean n'a pas besoin qu'on le. vante, et il ne-convient
haven, on ferait mieux de ne pas y stationner le Charybdis, pas à l'honorable député-de la Nouvélle-Ecosse de lui trou-
parce que c'est un vaisseau des plus formidables, et les ver des défauts.
députésde la droite sont blâmables de ne pas le savoir. M. MACKENZIE. L'honorable ministre a dit qutöùt

L'honorable député de King a démontré, dans son dis- l'argent qui a été dépensé pour ce vaisseen réprésente une
cours, que le Charybdis est pour ainsi dire l'image même et somme de $13,000. J'étais certain qu'il étâit dansl'etrour.
l'incarnation de la politique nationale. C'est la politique Je sais que l'on a dépensé une certaine somme en Angle-
nationale en bois et en fer. Il est là; avec lui, ils peuvent terre pour le mettre en état de faire la tiaversée, et que l'ôn
en sûreté braver l'univers, particuliòrement nos voisins les 1 a dépensé une autre somme pour l'amener ici, soit 820,000;
Américaiýs. Nous pouvons leur montrer notre politique on a encore dépensé pour lo même vaisseau, là où il est
nationale et dire: "Nous allons imposer des droits sur vos actuellement monillé, 89040 l'année dernière; et le total de
produits et nous vous défions de trouver à redire." Nous ce qu'il a coûté ne peut pas être de moins de $06.000. Ce
pou;vpns dire à nos ennemis: " Nous sommes en sûreté, le vaisseau ne vent pas la peine d'être gardé; c'est une source
qrybdi4 est là, pas derrière nous, mais devant nous ;" et de dépenses, et il 'est d'aucune utilité publique. Si l'on ne

s'il y a une raison pour le laisser stationner à St Jean, c'est peut l'utiliser autrement, on pourrait le vendre à Barnui.
qu'il espen avant pour nous défendre contre nos .voisins et le gouvernement n'a pas décidé ce qu'il en fera. Pourquoi
tous es autres. Même s'il n'a ni canons ni fusils, aucun voterions-nous de l'argent chaque année pour garder un vais-
vaisseau-4e la flotte américaine n'osera approcher de notre seau qui n'a aucune valeur?
frontière, sinon le Charybdis l'abordera et le coulera immé- M. WRIGH T. L'honorable ministre de la Marine semble
diatenenb à fond, être dans une position passablement singulière entre le

M. M'cUAIG. Je recommanderai à l'honorable minis- Charybdis et le Scylla de l'opposition. Il mo semble que ce
ti-edé la Marine qu'il fasse'd'abord mesurer et inspecter le visseau qui est dénoncé par les deua par'tis dé la Chahbre
dkarybdis en vertu du nouvel acte d'inspection des bateaux ppurrait peut-être fournir la solution d'un grand pioblème.
à vape, àt qu'éhsuite il l'offre en vente. Ceci devrait être Tout le mondb doit être convaincu que dans les ciréons-
fait eú Vertu d'un bill passé par cette Chambre avec quatorze tances actuelles, presque toutes les institutions des grands
noïelles'elauses et treize arêtés du conseil-un bill avec pays constitutionnels du monde ont faussé leur mission. M.
quàrants clausés et six amendements. Une inspection en Gladstone semble disposé à mettre fin à laliberté de, discus-
vertu d'un areil bill prbduirait des merveilles. sion, par l'introduction de la clôture au pärement arglais,

M.ý BU TEl. Puisque le Canada a refusé un ptésent touchant parlà à ces institutions qui, nous dit M. Green,
aussi gracieux que celui du Charybdis, je puis dire au gou- sont venuus des vérts pâiurages et des èharmeirites fermes
vern'efnént comment l'utiliser. duSohleswig.

MACEEN E. L'envoyer à la Colombie britannique Dans note pays, nous avons l'introduction du- ouvéir
occulte, qui semble diriger pratiquement lês af'aires du

par ehemm de fer. pays, et toutes les inbtitutions parlementaires des Etats-
M. BUNSTER. Moins vous parlerez du chemin de fer Unis, de même que celles da 'eCdluda ýet de l'Angleterre,

cnadien du Pacifique, le mieux ce sera. Vos -idées-sont sont quelque peu ariormales de leur nature.' Les: mmbres
trop amphibies pour construire le chemin de fer du Paci- de cette Chambre qui abandonnent la viej'Suabfi 9,e pour-
fique. J'ai un grief contre voire gouvernement à ce sujet. raient peut-être embarquer à bord du Charybdis et, oniio
Afin de faciliter le commerce entre les provinces de l'est et, le suggère l'honorable député de Vancoevérp Iddùbler le
celles-de l'ouestdu Canada, la meilleur chose qe le gouver- cap Horn," prenant plusieurs verres en route ie, de
neument pdurraitfaire, ce serait de mettre ce vaisseau sur la cette manière, nous pourrions laisser pratiquement lepays
route d'ici à la Colombie britannique; Il y est déjà allé, et sous la direutioni d'hommes plus habilps çtplus.fork que
nous l'avons regardé avecorgueil et plaisir lorsque les mate- nous ne l'avons été nous-mêmes*
lots etles officiers anglais sont venus dans nos- ports. Un .M. BURPEE(St Jean). Mettant tout badinagee Mcté,
magaifique présent:comme celui-là,, venant de la: vieille l'honorable ministre de la Mariue devrait nous -dire pcaue
Angletere devrait être salué comme unsouyenir defamille, le gouvi-ne ment se proposé de faire de ce vaisseau . pur
et si les habitants des vieilles provinces du Cañada ne veu- ce qui est du pode St Jean,. lioner -initre des
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Finances, avec son h.bileté ordinaire, a essayé de démontrer
que nous l'avions décrié. Nous n'avons rien fait de tel.
J'ai dit que le vaisseau est une nuisance pour le port ; et
c'est vrai.

M. ANGLIN. Que va faire le gouvernement, de ce vais-
seau? 'il peut servir à quelque chose, on devrait nous o
dire. Jo suis d'avis, pour ma part, que l'on devrait deman-
der au gouvernement impérial de le reprendre. S'il n'en
veut pas, nous devrions le jeter à la côte et le laisser là jus-
qu'à ce qu'il tombe en morceaux. Il n'y a pas de raison
pour nous engager à dépenser $iO,000 à $12,000 poar l'en-
tretien d'un vaisseau qui ne nous est d'aucune utilité.

M. McCALLUM. Les honorables députés de la gauche
ont grandement tort de trouver à redire à la faible somme
que nous avons dépensée pour ce vaisseau. Ces honorables
messieurs, qui essaient maintenant de s'emparer du pouvoir
pour conclure eux-mêmes nos traités auront besoin de ce
vaisseau pour commencer.

M. MACKENZ[E. Je suis heureux que l'honorable
député de Monk ait trouvé un moyen d'utiliser le malheu-
reux vaisseau. Il paraît que lorsque le gouvernement
nommera des ambassadeurs, ces derniers s'embarqueront à
bord du Charybdis, et que toutes les nations capituleront
immédiatement plutôt que de laisser entrer ce vaisseau for-
midable dans leurs ports. En attendant, nous devons procé-
der comme des gens d'affaires, et nous assurer par l'inter-
médiaire du gouvernement, des sommes que l'on a dépensées
pour ce vaisseau.

M. MoLELAN. Le crédit voté l'année dernière a été de
$15,000; nous demandons aujourd'hui encore $12,000. La
somme qui a été réellement payée est de $13,000, et elle l'a
été avec l'autorisation du gouverneur-gênéral. Ceci comme
tous les comptes qui ont été faits.

M. MACKENZ[E. C'est une erreur.
M. McLELAN. Je parle d'après un mémoire qui m'a

été fourni par le département-d'après les chèques qui ont
été envoyés et l'autorisation on vertu de laquelle ils ont été
donnés, quant au coût actuel du vaisseau. Ce dernier est
mouillé, et n'occasionne comparativement pas de dépenses.
Il y a à son bord un gardien qui reçoit $25 par mois. Nous
n'avons pas décidé ce que nous en ferons.

M. MACKENZIE. Que va-ton faire de l'argent?
M. McLELAN. Quel que soit l'usage que nous en fas-

sions, il nous faudra pour cela de l'argent. Si nous le ren-
voyons en Angleterre ou si nous l'envoyons à Halifax, le
déplacement d'un grand vaisseau comme celui-là coûtera
plusieurs milliers de dollars. Toute cette som.me de 813,000
a déjà été payée; nous demandons maintenant 812,000, ce
qui forme $17,000 avec les 85,000 votés l'année dernière.

M. CAMERON (Huron). L'honorable monsieur est
dans l'erreur quant aux sommes que ce vaisseau a coûté. Il
verra, s'il consulte la correspondance, que mille louis ster.
ling ont été placés au crédit du capitaine Scott, à la succur-
sale de la banque de Montréal, à Londres. Deux ou trois
mois plus tard, sir A. T. Galt a écrit au gouvernement ca-
nadien qu'on avait besoin d'une nouvelle somme de mille
louis; de sorte que ce vaisseau avait coûté $10,000 lors de
son départ de l'Angleterre. Il trouvera, je crois, dans les
comptes publics. une autre somme de $9,000, et maintenant
l'honorable mpnsieur demande $12,000, ce qui forme en tout
831,000.

M. McLELAN. J'ai dit qu'il pouvait y avoir des comptes
qui n'avaient pas été payés.

M. CAMERON. Puis-je demander à l'honorable mon-
sieur s'il a tenu compte des $10,000 qui ont été placés par
le gouvernement fédéral au crédit du capitaine Scott, en
Angleterre, avant le départ du vaisseau de l'Angleterre.
L'honorable monsieur verra que l'on a dépensé plus de
$30,000 pour ce vaisseau.

M;BUBPEE (St-Jean)
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M. McLELAN. Les dépenses dont l'honorable monsieur a

parlé sont des comptes faits par le gouvernement anglais et
qui peuvent -n'avoir pas encore été payés. Tout cela a été
fait par le gouvernement anglais.

M. CAMiERON. Pas un sou de cette somme. L'honorable
monsieur prétend-il nous dire que cela a été fait pa lé gou
vernement anglais ? Il n'a pas dépensé $1 pour ce vais-
seau.

M. McLELAN. Les réparations faites au vaisseau l'ont
été par le gouvernement en Angleterre, et payé par. le gou-
vernement anglais.

M. MACKENZIE. Non.
M. McLELAN. L'honorable monsieùr .est dans l'erreur.

Le vaisseau a été mis dans un bassin de radoub en Angle-
terre, et l'on a réparé les chaudières et le réservoir, et le
compte sera probablement envoyé au parlement fédéral.
Mais on n'a encore payé aucun compte.

Sir ALBERT J. SMITH. Oui, ils ont tous été payés
M. McLELAN. Je vous demande pardon. ,ètrouv ne le

montant, l'année dernière, a été ie $10,000, ethI'on'eioit que
le $12,000 qui sont actuellement demandés couvriront tbutes
les dépenses.

M. ANtGLIN. L'honorable ministre est complètement
dans l'erreur. Le gouveruelncnt anglais fie bous a donné
que la coque du vaisseau, les espars et le gréement. l Ven a
enlevé les canons, le charbon, les approvisionnelnents, les
cartouches, et ne nous a donné que la coque. Si l'honorable
ministre examine le compte, il verra que l'on a payé810,000
en Angleterre pour dei réparations qui lont a à peine mis-
en état de traverser l'Atlantique pendant l'été. Il dit main-
tenant que ce vaisseau ne nous est d'aucune utilité. Que se
propoýe d'en faire le gouvernement ? Lorsque l'on demande
au parlement anglais de voter des crédits, on s'attend tou-
jours à ce que le gouvernement dise à quoi est destiné l'ar-
gent-comment on doit l'employer.

Pourquoi demande-t-on actuellement cette forte somme?
Le vaisseau tel qu'il est aujourd'hui dans le-portd6 St-Jean,
est complètement incapable de prendre la mer.- 1.

Si l'on pouvait induire l'honorable député de Monck, et
les quarante ou cinquanté messieurs qui -l'entourent à faire
un voyage en mer, en leur qualité politique-dé seraierpeiñé
de les voir s'ernbarquer en leur qualité pei-sonnlle,-je crois
que nous, députés de la gauche, voterions volontiers n'im-
porte quelle somme pour leur faire entreprendre le voyage.
Mais nous voudrious savoir réellement ce que le gouverne-
ment se propose de faire avec ce jouet dispendieux et laid.
Allons-nous continuer, d'année en année, à voter de l'argent
pour le Charybdis simplement parce que nous l'avons, et
qu'il faut en prendre soin? L'intention du gouvernement
impérial, en nous l'offrant, était probablement bonne, mais
le gouvernement devrait, dans ce cas, prendre une; décision
au sujet de la destination du vaisseau et la communiquer à
la Chambre.

Sir LEONARD TILLEY. Ila été déclaré à cette ham-
bre, pendant la dernière session, que le, gouvernement de Sa
Majesté avait mis ce steamer à la disposition du gouverne-
ment fédéral dans le but d'établir une école de marine danti
la Confédération.

Il a été mis à notre disposition parle gouvernement im-
prial,et on le considérait comme un article a'yant beau-
coup de valeur. Après que nous eûmes pris possession du
vaisseau, qui arrivait de la mer de Chine, où il avait fait'un
service de deux ou troisans, nous nous sommes aperçus qu'il
avait besoin de subir des réparations considérables avant de
partir pour le Canada.

La somme de £,U000 sterling a été mise au crédit de M.
Scott, pour amener le vaisseau ici. Nous nous sommes en-
suite aperçus que le vaisseau exigeait un équipage très nom-
breux, vu qu'il était construit de façon à marcher ýpar a
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vapeur et au moyen de voiles. A son arrivée ici, nous avons Sir LEONARD TILLEY. Jusqu'à présent ce sont les
constaté qu'il n'était pas aussi propre à la fin à laquelle commissaires du havre de Montréal qui ont placé lep bouées
nous le destinions que nous avions espéré qu'il le dans le fleuve. Is ont dit, et cela, je crois, iivec beaucup
serait. do raison, que quelles que soient leurs fonctions comme

Il a été déclaré, pendant la dernière session, que le gou- commissaires du hâvre, il n'y avait pas de raison pour qu'ils
vernement n'avait pas encore décidé ce qu'il ferait, que l'on fussent obligée de placer à leurs frais des bouées dans le
prendrait des informations pendant la vacance, et que l'on fleuve, lorsque ces bouées ne se trouvaient pas dans le port.
voterait une somme suffisante pour l'amener ici. En exami- Lorsque j'ai présenté le bill, à la dernière session, rédui-
nant le vaisseau nous avons constaté qu'il avait besoin de sant le taux de l'intérêt sur les sommes avancées aux eom-
subir, des réparations considérables pour être en parfait état missaires, j'ai déolaré que nous avions l'intention de les
de navigation. libérer en même temps de cette dépense. Les commis.

Voici la question : Le vaisseau a été mis à notre disposi- saites ont fait des travaux pour l'année, et cettesomme est
tion avec les meilleures intentions de la part du gouverne- destinée à leur rembourser la somme qu'ils ont dépensée
nement impérial, et si nous pouvons l'ntiier, nous ne vou- pour cetobjet. A l'avenir, le gouvernemeut fera exécuter
lous pas.le renvoyer aux autorités. impériales. Si la chose lui-même les travaux, et l'on ne demandera pas de erédit
est trouvée praticable ou désirable-parce qu'il y a mainte- spécial.
nant un doute, savoir si un plue petit vaisseau ne serait pas Sir ALBERT J. SMITH. Je ne vois pas pourquoi ils
préférable-lorsque de nouvelles estimations suppléraen- exécuteraient ces travaux une année plutôt que ''autre, bien"
taires seront soumises, le chef du gouvernement demandera que j'admette que je ne VOIS Pas pourquoi les commissaires
un crédit pour entretenir le vaisseau. comme vaisseau de devraient supporter ette depense.
mer, où il demandera qu'on le renvoie au gouvernement i
impérial. Tout ce que nous demandons actuellement c'est
un c:édit pour défrayer les dépenses jusqu'au 1er de juillet. que le système est mauvais, et cependant il s'oppose à ce

M. ANGLIN.. Les explications données par le ministre qe nous le changions.
des Finances sont jusqu'ici satisfaisantes, à l'exception du 275. Pour payer à S. A. MeVicar, garde-pdche,
ai " qu'il y a introduit. Comme on nous dit que le chef du déa de ... a... e. ...... b...-
gou.vernement exþliquora ce qu'il entend faire, :avant la fin
de la session, je ciois que le crédit peut être voté sans plus ra Ion?
de discussionr

M. WRIGHT. J'ai trouvé un moyen de résoudre la diffi- M. McLELiN. C'est une réclamation pour doux ans et
culté. L'honorable député de Vancouver (11. Bunster) s'est huit mois de salaire comme garle-pêche. Il n'a pas retiré
déclaré, l'autre soir, en favour du traité avec les îles son salaire durant l'cxcic dc es fonctions.
Iawaïennes, et ceux des membres de cette Chambre appar- Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Etait-ce simplement
tenant aux deux. partis politiques qui se proposent d'aban- par oubli?
donner la vie publique ieuvent se rendre dans ces îles. De M. McLELAN. Ce n'était ras entièrement par oubli, Le
cette manière, on ne. méconnaîtrait pas les bonnes inten- département a retenti son salaire on attendant d'autres rap.
tions dont a fait preuve, le gouvernement anglais on nous p ceux qu'il avait envoyés. Là question en est
offrant ce vaisseau. restée là pendant quelque temps, jusqu'à ce qu'il eût été

.271. Pour couvrir les frais de réparation et destitué ou qu'il eût abandonné ses fonctions, et il a réclamé
d'eutration -du. vapeur "La Cana- son salaire. On s'est assuré, apràs enquête, qu'il s'était

d e n "....... ........ ...... ....... ............ .. 1 ,0

M. McLELAN. Ce vaisseau s'est échoué en novembre compte de l'aigent qu'il avait perçu, et que la seule chose
dernier sur l'île White, et l'on a eu beaucoup de difficultés
à le dégager, et à l'emmener à Québec, les frais s'étant éle- d'un rp -cml pus
vés à 87,000 ou 88,000. On a estimé le coût des réparations
qu'exigeait le vaisseau, et demandé des ,.oumissions, et l'on Sir ALBERT J. SMITH. A-t-il été renvoyé?
a encourru une nouvelle dépense de $5,000. M. McLELAN. Je ne suis pas certain s'il a donné sa

272. Pour pourvoir aux dépenses de la police démission ou s'il a été renvoyé, mais il est aujourd'hui hora
de rade lors de la grève des ouvriers à dubureau. Après avoirfait uneenquête, on a constaté
Montréal, et . l'emploi d'un nombre que soit par négligence ou manque d'tttention à d'autres
additionnel d'o msde police ........ . $7,000 00addiionel ''booins depolce. $,O0 ce devoirs, il n'avait pas envoyé des rappor.ts complets.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Comment a-t-on M. MACKENZLE. Je ne me rappelle pas beaucoup
encouru cette dépense? .ao 'i cette affaire, mais je suis sous l'impression qu'il

M. MoLELAN. Durant la grève des jaurnaliers, l'été a d romi
dernier, on a dû employer. un nombre d'hommes addition. 'e unobon jrliste ry etole g eneent n'hs
nel, et ceci est la continuation du crédit do l'année dernière. pas à ronternplser et pyer ne

M. ANGLIN. Je me suis toujours opposé à ce que le réclamon quieudevait a êtr paye e
gouvernement impérial intervint dans, les affaires des ports
de Québec et de Montréal, ou de tout autre port du Canada. que le docmen seront résenéaafin que son
Ceci ne fait pas partie de, nos devoirs, des devoirs du gouver- deovoireàacomien s'élè la ra nant ue 'on
nement fédéral, et je crois que ces questions devraient être deme de patot ona o 'i amoin
renvoyées leplus .tot. possible aux autorités locales. ê dgoe q u'ela rl t soitoi
gouvernement fédéral n'avait rien à voir dans .les troubles
auxquels se rattache ce crédit, et' on lui demande maint- M. McLELAN. Il y a tn an que la réclamation a été
nant de payer cette dépense. faite; on tout cas, elle ne l'a jamais été sous le règne d'

274. Pour pourvoir à l'entretien-par l'entre-
mise des -commissaired du port de Mont- Sir'ALBERT J. SMITH. Quand le service a-t-il été
réal-de boutécs t'de balises dans le port, fait ?

'dé Montréal, pour l'exercice finissant le
30 juin 1880........ ........ . $3,000 00 M. MoLELAN. Je crois qu'il a été fait de 1875 à 1877.

Sir.RIÇHAS4D J. CAPRTWRIGHIT. Va-t-on donner des Sir ALBERT J. SM1TIL Et il n'a jamais présenté de
explications? récla re tion auparavant ?



146O DÉBATS DES COMMUNES. 2 MÂ

M. MACKENZIE. Il n'y avait pas de réclamation à passé un contrat pour quelques matériaux et certains
présenter. travaux, mais que j'avais suspendu les opérations jusqu'à ce

M. BOWELL. Il était an service du gouvernement. que l'on pût obtenir les titres.
Les honorables députés de la gauche, je crois, l'ont délivré En vertu des anciens arrangements, l'on avait l'intention
de tous les devoirs qu'il avait à accomplir et ils ont positive- de louer la propriété; mais je ne croyais pas convenable- de
ment refusé de lui payer lo temps qu'il avait passé à leur faire de grandes dépenses sur une propriété pour -laquelle
emploi. nous devions payer un loyer. Voilà ce que j'ai dit et je

Sir ALBERT J. SMIEII. Je ne crois pas que les choses n'ai paséludé la question.
se soient passées ainsi. M. ANGLIN. L'honorable ministre a éludé une partie

s i m d de la question; il n'a pas dit que était le propriétaire niM. BOWELL. Je parle d'aprs ce qu'il m qadit lui que c'était celui qu'il prétendait être le propriétaire du ter-même lorsqu'il a fait sa reclamation. Il dit qu il avait rain où lé vivier doit être établi.
demande au gouvernement de s'entu ire avec lui, mais que
le gouvernement n'avait pas voulu y consentir parce qu'il M. McLELAN. Le juge Clarke prétend en être le pro-
n'avait pas fait un certain rapport. priétaire et l'on se propose de passer un bail avec lui.

Je lui ai dit alors distinctement qu'il était de son devoir M. ANGLIN. Le gouvernement, a agi d'une manière
de faire un rapport pour tout le temps qu'il avait passé au certainement étrange en voulant établir un vivier sur une
service du gouvernement et qu'il recevrait le salaire qui lui propriété dont il n'avait aucun titre. La rumeur dit que le
était dû, quel que fût ce salaire. propriétaire est M. Wilmot qui voudrait que le vivier fût

Les employés du département ont fait un examen minu- sur son terrain qu'il a payé environ 50 centins l'acre afin
teuxet ont constaté qu'il avait rendu un compte honnête et d'en obtenir une somme considérable du gouvernement.
exact de tous les montants qu'il avait p.élevés pendant le |L'honorable ministre a éludé la principale partie de la ques-
temps qu'il avait passé au service du gouvernement, et ce tion en ne disant pas quel était le propriétaire du terrain;
dernier a cru qu'il avait droit à son salaire pour le temps c'est-à-dire, quel était celui qui l'avait loué on vendu au
qu'il avait consacré à son service. gouvernement. On a passé un contrat pourétablir un vivier

Il peut se faire que les honorables députés de la gauche et l'on a transporté des matériaux sur letterrain avant d'a-
aient jugé à propos de lui enlever les 8201 qu'il recevait an- voir obtenu un titre.
nuellement parce qu'il était un bon journaliste tory, et je ne M. MoLELAN, Les conditions du loyer ont été fixées,doute pas que le fait d'être l'éditeur d'un journal dans la mais le titre n'a pas été complété.
ville et le comté qu'il représente, lui a valu la haine du M. ANGLIN. L'honorable ministre est il disposé à diregouvernement. Je croi que le gouvernement neiuel doit,
eu égard au traitement convenabie de ses employés qu'il que :. Wlnot n'eot pas directement ou indirectement le
appartiennent a un parti ou à un autre, voir à ce qu'ils propriétire (e ce terrin ?
soient convenablement rémunérés pour les services qu'ils M. BOWELL. M. Wilmot n'en est pas le propriétaire;
ont rendus. ce terrain appartient au juge Clark.

Sir ALBERT J. SMITH. Il y a une différence entre les M. ANGLIN. Pourquoi ne le disiez-vous pas,?
déclarations des deux ministres. L'un dit qu'une déclara- M. BOWELL. VYus ne nous an avez pas donné le
tien a été faite, et l'autre dit qu'il n'y a pas eu de déclara temps. Vous avez fait toute la-discussion vous-même.
tion; je voudrais savoir lequel des deux dit la vérité. Je 31. ANGLIN. On a demandé, il y a quelques jours, quel
suppose que l'honorable préopinant prétend insinuer que était le propriétaire du terrain ou quel était celdi <lui pré.
j'ai refusé de payer cet employé parce qu'il était éditeur tendait l'être. L'honorable ministre n'a pas d tout répon-
d'un journal tory. du à cette question. Mais il a répété ce qu'il - dit ce soir

Je repousse complètement cette accusation; elle est tout relativement aux ordres r'il a donnés pour la suspension
à fait fausse; et avant que l'on nous demande de voter sur des travaux. Il doit être capable de prendre sur lui ae dire,cette question, je crois que les documents devraient être pré- après avoir examiné la question, que M. Wilmot n'est pas
sentes. le propriétaire du terrain.

M. ROWELL. La réprimande de l'honorable préopinant M. McLELAN. Je vous ai dit que le jugeClark en était
devrait être appliquée à i 'honorable député qui se trouve a le propriétaire.
ses côtés (M. Mackenzie). Il lui semble tout à fait raison- M. ANGLIN. La conduite de toute cette affaire par M.nable que ses amis prêtent des motifs inavouables au gouver- Wilmot est appréciée de diverses façons, et nous doutonsneiment actuel. beaucoup que nous puissions recevoir la valeur de notreJe n'aurais pas parlé du fait qu'il est éditeur d'un journal argent. Je ne saurais dire comment la nouvelle que Wilmottory, si l'ancien chef de l'honorable député n'avait pas dé- avait des intérêts dans ce terrain s'est propagée, mais onelaré que c'était la raison sur laquelle le gouvernement était sous cette impression et la déclaration que 'e juges'appuyait pour lui payer sa réclamation. Il n' y a pas de Clark est le propriétaire du terrain fera disparaître difficilo-difféionce entre la déclaration faite par mon honorable, ment cette impression, à moins que l'on ne prouve que M.collègue et celle que j'ai faite moi-même. Wilmot -est ni directement ni indirectement intéressé à

M. McLELAN. Chaque année il réclamait son salaire, vendre ce terrain pour le vivier en question.
mais il n'a pas fait de réclamation générale. M. BUNSTER. Dans toutes les estimations, il n'y a pas

276. Pisciculture pour l'octroi d'une somme un seul dollar pour nos pêcheurs, quoiqu'ils expédient an-
additionneiie ...... $2,000 nuellement pour $1,000,000 de issori et paient au revenu

un montant considérable. La Colombio britannique verse
bA. ANGLIN. L'autre jour l'honorable ministre a déclare 8700,000 au Trésor fédéral, et cependant nous sommes corn-

que, quelque part sur le Ristigouche ou la Metapédia, il était plètement oubliés. J'espère que l'honorable minist-e remé-
probable que l'on devait établir un nouveau vivier,.mais on diera à cette injustice.
lui a demandé quel était le propriétaire du terrain et il a 277. Pour faire face Aux dépenses d'inspection
éludé la question. des rivières et des éc1îees de moulin dans

M. McL ELAN. Je n'ai pas éludé la question; l'on a la Nouvelle-Ecoase.... ............... $1,000
attiré mon attention sur un rapport inexact du Iansard. M. McLELAN. Cette somme représente le salaire d'un
J'ai dit que l'on avait choisi l'emplacement et que l'on avait inspecteur spécial, M. Meatih, qui a -été nommé après 'Ies

Sir ALBERT J. SmXTH. . ,
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plaintes faites au sujet de l'état des rivières situées sur les
côtes sud et est de la Nouvelle-Ecosse.

Sir ALBERT J. SMITH. Comment se fait-il que l'on
n'ait pas employé M.4Rogers? C'est un employé du dépar-
tement, un homme très habile; il est l'auteur de certaine
invention dont on se sert dans les rivières.

M. McLELAN. M. Rogers a assez de la surveillance de
tout ce qui se rattache à la province de la Nouvelle-Ecosse.

Pour les arréragesile loyer du bâtiment occupé
par l'observatoire de dt-Jeau................... $449.

M. ANGLIT. Quel est cet observatoire?
M. MçLELAN. Il se trouvait dans un bâtiment public,

en attendant la construction d'un nouvel édifice.
M. ANGLIN. Quel bâtiment ?
M. McLELAN. Je ne puis le dire maintenant.

Dépenses relatives aux accusations portées con-
tre l'inspecteur des pêcheries Mowat............ $675,80

M. McL ELAN. On a porté des accusations contre l'ins-
pecteur des pêcheries sur la rivière Ristigouche, accusations
que l'on a portées quand je suis allé là. J'ai cru qu'elles
etaient d'un caractère grave et j'ai envoyé des commissaires
pour les examiner et faire un rapport de leur examen. Les
commissaires étaient M. Brydges, un des inspecteurs des
pêcheries, et M. E. M. Roberts, de Truro.

Les circonstances les ont retenus et l'enquête a duré près
d'un mois, on demande, par cet item, de voter le montant
nécessaire pour payer les dépenses de cette enquête. La)
preuve faite contre M. Mowat a été suffisante pour justifier
le gouvernement de le renvoyer.

Sir ALBERT J. SMITH. Y a-t-il objection à ce que l'on
présente ces documents sans motion ?

M. McLELAN. Certainement non.

292. Pour donner aux pécheurs des côtes de la
Nouvelle-Ecosse qui ont éprouvé des pertes
à -la suite des tempêtes d'avril 1881 .... $1,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. C'est un item qui
n'est pas ordinaire et qui, je crois, exige quelques explica-
tions.

Quelles sont les circonstances qui ont porté le gouverne-
ment à demander ce vote ?

Sir LEONARD-TILLEY. Au mois d'avril 1881, il y a
on une violente tempête qui a détruit un grand nombre do
maisons de pêcheurs, et qui a détruit leurs bateaux et leurs
filets et les a laissés sans moyens de subsistance.

Cet argent ne leur a pas été donné à eux mêmes, mais on
l'a mis entre les mains d'un agent qui réside sur les lieux
pour. leur acheter des bateaux et des filets.

Cet argent leur a été donné comme prêt afin de leur per-
mettre de gagner leur vie. Je ne me rappelle pas dans
quelle partie de la Nouvelle-Ecosse ces tempêtes ont en
lieu, mais on a envoyé un rapport annonçant que la popu-
lation était dans une graide détresse ; ce rapport donnait
le nombre,, de bateaux, des filets et de maisons qui avaient
été détruites.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suppose que la
chose-a été faite en vertu d'an arrêté du Conseil.

Sir LEONARD TILLEY. Oui.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Alors l'honorable

ministre va sans doute produire cet arrêté du Conseil ?

Sir LEONARD TILLEY. Oui.

Sir RIOHARD J. CARTWRIGHT. Il me répugne beau-
coup de faire une semblable opposition, surtout si les pertes
ont été considérables, mais, en même temps, c'est un précé-
dont qui pourrait devenir très dangéreux.

171

L'honorable ministre se propose-t-il, dans le cas .où un
malheur sérieux arriverait aux pécheurs établis sur lesaddes
d'introduire le système de prêter de l'argent du Tréso-
Public ?

Sir LEONAR D TILLEY. Non ; c'est parce que le gou.
vornement tenait compte de ce malheur, qu'il a prêté de
l'argent. Ce n'est pas un don, mais c'est un prêt. Nous
avons prévu la difficulté et, en conséquence, nous avons re-
mis l'argent à titre de prêt.

M. MACKENZIE. La coutume suivie a été de sec4iurir
ceux.qui avaient été éprouvés par une calamité inévitaàle,
comme l'incendie de Saint Jean; dans d'autres cas, on afait
un prêt d'argent sur garantie. Nous ne devrions pas pren-
drepourrègle absolue de prêter ou donner de l'argent dans
aucune circonstance.

En même temps il est tout à fait évident que si nous n'y
faisons pas attention on s'adressera au gouvernement cha-
que fois qu'il arrivera des accidents de peu d'impoftance, et
nous devrions apporter le plus grand soin lorsque nous fai-
sons des pý êts. Dans le cas qui nous occupe, il n'y aura
aucun moyen de retirer notre argent; ainsi, c'est un don
réel.

Sir ALBERT J. SMITH. On mentionne l'item comme
un don réel.

Sir LEONARD TILLEY. Je vais montrer l'arrêté du
conseil qui dit que c'est un prêt.

Sir ALBERT J. SMITH. Naturellement, bien que j'aie
beaucoup de sympathie pour ces pêcheurs que le malheur
a éprouvés, il me semble que c'est établir un précédent dan-
gereux que de secourir, à même le Trésor, les malheureux
des différentes parties de la Confédération.

Presque tous les ans, dans l'Ile du Prince-Edouard et dans
certaines parties de la Nouvelle-Ecosse, les pêcheurs -ont
beaucoup à souffrir des tempêtes et d'autres calamités, et il
serait dangereux que-l'on apprit que.le gouvernement vient
de l'avant et prête à ces gens de l'argent pour les indemni-
ser de leurs pertes.

M- RICHEY. Je crois que le malheur dont nouti nous
occupons tombe dans la eatégorie de ces grandes cailïmiés
que l'on ne peut pas éviter. Le principe que l'on suit gêné-
ralement est que lorsqu'il est possible de faire secourir -les
malheureux par le gouvernement loca!, le gouvernement
fédéral ne doit pas s'en mêler, et je ne crois pas que, dans
le cas actuel, l'on s'attende à ce que ce principe soit trans-
gressé.

Si ce havre avait été convenablement protegé var un
brise-lame contre les coups de la tempête, l malheui aurait
été moins grand; mais l'accident est arrivé à une époque
où la population se disposait à continuer la peche, et- cela
les a empêchés de contiiuner leurs affaires cette année-là.
Dans ces circonstances, on a demandé à emprunter de l'ar-
gent du gouvernement; l'agent du département de la Mari nrÉ
et des Pêcheries a fait une enquête et le prêt a été fait. La
tempête a sévi au hAvre Prospect et s'est fait sentir jusq'à
Dover, dans le comté de Halifax.

M, MACKENZIE. C'est une question dont le gouverne-
ment local aurait dû s'occuper. Il y a quelques années, une
tempête a sévi sur les côtes du Labrador; et bien que l'on
eût demandé des secours au gouvernement ,fédéra es
secours n'ont pas été accordés.

M. RICHEY. La municipalité pourrait se charger des
dépenses, mais il ne serait pas facile que le gouvernement
local s'en chargeât, car en réalité il n'a aucun argent à don-
ner pour une affaire de ce genre, à moins que ce ne soit
des subventions aux chemins et aux ponts.

M. DALY. Je voudrais savoir si les honorables députés
de la gauche ont l'intention de s'opposer à cette motion,car
je pense que je puis donner des raisons pour e motiver
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l'adoption. Les circonstances dans lesquelles l'argent a été
prêté étaient telles qu'elles rendaient ce prêt nécessaire. A
cette époque de l'année, les pêcheurs étaient prêts à prendre
la mer pour faire leur provisions de poisson, mais dans une
journée, une tempête a détruit leurs filets, leurs bateaux et
leurs appareils de pêche. Ils sont arrivés à Halifax dans
un état de dénûment complot; l'on a fait des souscriptions
pour venir à leur secours, mais elles n'ont pas été suffisantes.

Il était juste que le gouvernement fédéral prêtât de l'ar-
gent à ces pêcheurs, vu le malheurqui les avait tant éprouvés;
et s'il est un vote justifiable, c'est bien celui que l'on donne
pour soulager la misère. J'espère que les députés de la
gauche ne s'opposeront pas à la chose.

Sir ALBERT J. SMITI. Nous pouvons nous p;otéger
nous-mêmes, et bien qu'aucun député ne se soit opposé à
l'adoption de cet item, les députés de la gauche désirent
savoir sur quel princiîpe on se base pour l'adopter.

M. McCUAIG. Il y a plusieurs pêcheurs dans mon
comté et, vu les circonstances dans lesquelles ces personnes
se trouvent plavées, je suis tout à fait dispoýsé à voter cet
item ; si la Chambre prenait autant de soin à voter les
autres dépenses qu'elle en prend dans ce cas ci, cette pré-
caution ajouterait au crédit dont jouissent ses membres.

M. ANGLIN. Le député de Princo-Edouard, (M.
McCuaig) en connaît certainement plus long sur cet acci-
dent, que n'importe quel député le la droite ou plus long
que l'honorable ministpe des Finances, qui ne sait pas où
l'accident a eu lieu.

Il y a des circonstances qui justifient lez prêts d'argent,
mais nous voulons avoir des renseignements sur cet accident
afin que nous puissions être en état de juger non-seulement
s 'il est néecessaire de voter de secours, mais aussi sur quel
prncipe il faut que nous nous blisions pour voter ces secours.
I lest très singulier qu'un accident dont on parle tant ne
soit pas mieux connu. Il y a un an, on a nolisé un steamer
du gouvernement pour aller porter des secours aux habi-
tants de Guysborough, mais je ne sais pas combien la chose
a coûté au pays. Aujourd'hui, d'autres pêcheurs-une
partie des habitants de Halifax-demandont des secours.

M. OGDEN. Je voudrais connaître les circonstances de
l'affaire dont parle l'honorable préopinant. Il y a trois ans,
vu la rareté du poisson, plusieurs personnes de mon comté
ont manqué de vivres. On s'est adressé à moi do différentes
parties du comté, me demandant de tâcher d'obtenir des
secours du gouvernement fédéral.

A cette époque, on avait mis dans les estimations un car-
tain montant destiné à ues travaux publics. Le ministre
des Travaux publics a permis que l'on retirât d'avance une
certaine somme qui fut r.'mboursée en travaux et en maté-
riaux par les pêcheurs d'une partie du comté que je repré-
sente.

Dans une autre partie du comté on a demandé des se-
O)urs. Il n'y avait pas de travaux publics à construire
dans cettepartie du comté, et sachant qu'un grand nombre
d'habitantsétaient dans la misère et que quelques-uns mour-
raient peut-être s'ils n'étaient secourus, je n'ai pas hésité à
acheter pour $300 de farine que j'ai envoyée aux habitants
de mon comté, en leur disant que s'ils pouvaient la payer,
j'en recevrais le paiement avec plaisir, et j'ai demandé au
gouvernement s'il me permettrait d'envoyer cette farine
dans le stea'mer à bord duquel était la farine expédiée aux
habitants de l'autre partie du comté où l'on exécutait des
travaux du gouvernement. Le ministre a en la bienveil-
lance do constater la chose, à condition que je ne retirerais
aucun bénéfice du transport.

Voilà ce que j'ai fait, et j'ai cru (le mon devoir de secourir
les habitants de mon comté quand ils en avaient besoin, et
je crois que le gouvernement a bien fait d'accéder à ma
demande et cela ne lu: a rien coûté.

Le steamer devait passer le port; il devait jeter l'ancre à
une centaine de verges du quai où la farine a été déchargée.

M. DALY

Cela n'a fait encourir aucune dépense supplémentaire au
gouvernement. Les seuls frais encoutrus l'ont été par moi
et je crois que ce secours a ftit plusieurs heureux et que
quelques-uns ont été sauvés d'une mort certaine. Je rener-
cie sincèrement la Providence qui m'a permis alors de secou-
rir ces personnes ; je remercie aussi le gouvernement qui
a bien voulu accéder à ma demande. Je dois aussi des
remerciments au député de Gloucester (M. Anglin) qui m'a
fourni l'occasion de donner ces renseignements.

Je suis surpr.s de voir que des députés de la gauche
perdent un temps p-éoieux à discuter cette question; on
nous montre les pauvres pêcheurs gémissant sous les lourdes
taxes imposées par le programme national, mais lorsqu'on
demande $1,000 pour les secourir, on dit que c'est un mau-
vais principe à établir.

Les députés de la gauche parlent de principes dans les
questions do ce genre. Les deux partis de la Chambre
n'ont pas hésité donner $100,00) aux malheureux habi-
tants de l'Irlande et il ne conviendrait pas pour les députés
cette Chambre d'ignorer les besoins de leurs compatriotes.
Le fait que ces honorables députés ont soulevé cette qnes-
tien prouve qu'après tout, les prétendues sympathies qu'ils
ont pout- les pêcheurs malheureux ne sont qu'apparentes, et
lorsque l'on soalève la question des dollars et des contins ils
sont toujours p-Ats à combattre pour le dieu Dollar et à
imposer aux pauvres des taxes aussi lourdes que celles que
doivent payer les autres classes de la société.

Je prendrai toujours la défense des pêcheurs, et je félicite
le gouvertnement d'avoir résolu de leur payer une indemnité
de façon à les secourir tout en ajoutant à la richesse de ce
pays, car aucune classe do la société ne mérite plus d'être
secourue que celle des pêcheurs. Je désire que le député
de Gloucester (M. Anglin) comprenne que legouverneient
actuel dans tout ce qu'il a fait au sujet des pêcheurs, s'est
efforcé de rendre justice à qui de droit et qu'il s'est montré
disposé à les favoriser sous tous les rapports.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable député
n'appartient certainement pas à cette classe charitable d'in-
dividus qui désirent cacher leur lumière sous un boisseau.
Naturellement, nous sommes heureux d'avoir de lui des
renseignements qui montrent jusqu'à quel point il a usé de
libéralité envers ses électeurs ; mais puisqu'il cherche à nous
enseignor notre devoir, qu'il sache que lorsque nous voyons
qu'un vote établirait un mauvais précédent, nous ne nous
abstiendrons pas d'exprimer notre opinion au sujet de ce vote,
que la chose lni soit agréable ou noa à lui on à ses électeurs.
Je n'ai pas l'intention de m'opposer à l'adoption de cet
item, mais je sais que des dons comme celui-ci donnent lieu
a de graves abus dans ce pays.

M. KILLAM. J'aimerais savoir du député de Guys-
borough (M. Ogden) s'il considère le droit de 40 contins par
baril imposé sur cette farine de blé-d'inde, comme une des
faveurs que le gouvernement a faites aux pêcheurs ?

M. OG DEN. J'ai payé moi-même co droit jusqu'au der-
nier centin.

. M. ANGLIN. Le gouvernement a dû se faire une haute
idée de l'honorable député puisqu'il a eu la précaution de
stipuler qu'il ne retirerait aucun bénéfice de cette farine ni
du droit qui s'y trouve attaché. La déclaration de l'hono-
rable député no fait, pas beaucoup honneur au gouverne.
ment ni à lui-même ; elle fait un pou honneur au gouverne-
ment, car il a usé de beaucoup de précaution; mais elle
n'en fait pas beaucoup à l'honorable député, vu les disposi-
tions que le gouvernement a jugé à propos de faire à son
sujet. L'honorable député n'est pas exact lorsqu'il dit que
nous nous opposons à ce que l'on porte secours aux pêcheurs;
nous désirons savoir pourquoi, comment et en quel endroit
les secours ont été distribués.

M. OGDEN. Je désirerais déclarer à l'honorable député
de Gloucester que les bénéfices que j'ai retirés de ce com-
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merce de farine ne sont pas aussi considérables que ceux
que lui ont rapportés les contrats d'impression que lui a
donnés l'ancien gouvernement.

3,3, Lignes télégraphiques, Colombie britan-
nique ........... ............... $20,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN. Cet item provient de ce
que l'intendant de lignes télégraphiques de la Colombie bri-
tannique a porté le revenu de ces lignes aux recettes contre
les dépenses, et ces recettes ont été employ ées sans avoir été
d'abord déposées entre les mains du Receveur général. Nous
avons corrigé cette erreur et nous avons décidé que cet
argent devait être porté au crédit du receveur-général. Ce
revenu qui était de $5,000 ou $6,000 avant le changement
de gouvernement, sera,-cette année, d'environ $25,000.

305. Montant additionnel requis pour payer Pé-
tampage des plaques et l'impression des
timbres destinés au tabac. en vertu des
dispositions de la 43 Vic. c. 19 ............ $30,000.00

M. BOWELL. Ce montant est élevé, mais il est néces-
saire si l'on veut avoir des timbres pour mettre en vigueur
les dispositions de la 43 Vie., ch. 19. Lorsque la loi a été
passée, elle stipulait que tous les paquets, gros ou petits,
devaient être estampillés; il était donc nécessaire d'avoir
un très grand nombre de timbres. J'ai fait remarquer, en
plusieurs circonstances, que le département des Douanes
avait demandé en une seule fois, par l'entremise du Bureau
principal, 500,000 timbres, afin de répondre aux exigences
de la loi et pour empêcher la vente illicite du tabac que l'on
importerait dans le pas ou que l'on cultiverait ici et qui,
sur le marché, serait vendu pour du tabac qui aurait payé
les droits requis.

306. Montant additionnel demandé pour payer
aux officiers de douanes des commissions
sur les droits d'accise qu'ils prélèvent.....$1,000

M. BOWELL. Cette somme a été payée par le départe-
ment aux officiers de douanes aux ports où il n'y a pas
d'officiers pour prélever les droits d accise et où le travail
n'est pas suffisant pour justifier la nomiination d'officiers du
revenu de l'inté,i Var. Les employés des douanes reçoivent
5 pour cent du t ontant qu'ils prélèvent.

M. MACKENZIE. C'est un arrangement avantageux.

M. BOW ELL. On épargnorait des sommes considéra-
bles si le principe avait une application plus étendue.

204. Gouvernement civil................ ................ 51,00

M- MACKENZIE. Est-ce daüs le but de donner des
suppléments aux employés des départements.

Sir LEONARD TILLEY. Ce montant leur a été payé
jusqu'à l'année dernière ou il y a deux fns. Cette somme
est destinée aux employés des banques d'éoargnes établies
dans les bureaux de poste des provinces maritimes pour
travaux supplémentaires. travaux qui les retiennent tard
dans la soirée et qui consistent à envoyer des avis aux dépo-
sitaires qui ont des balances à leur crédit, et cela, dans le
but de tenir exactement leurs comptes. Ils ont déjà été payés
pour ce travail.

Administration de la justice.-Paiement des
frais dans la cause de Russell et Woodward,
maintenant devant le conseil privé, cause
jugée d'abord par la cour Supre me du Nou-
veau-Brunswick ............................. ........ $5,000

M. MACKENZIE. Est-ce la cause de l'acte Scott ?
Sir LEONARD TILLEY. Oui.

M. ANGLIN. L'honorable ministre croit-il que le gou-
vernement est justifiable de payer les frais de cette cause ?

Sir LEONARD TILLEY. Oui; il importait beaucoup
que la question fût réglée, et le gouvernement ayant payé

les plaidoyers qui ont été faits devant la cour Suprême, il a
cru qu'il serait justifiable de demander au parlement un
montant sufdisant pour faire décider définitivement cette
question.

M. ANGLIN. Cet argent aurait toujours été fourni. Les
parties mêmes prenaient la cause devant es cours et étaient
disposées a faire décider la question. Ils n'avaient pas besoin
de secours, mais le gonvernement a voulu s'immiscer dans
cette affaire, d'après ct que je vois, parce que les. personnes
qui voulaient défendre la vente des liqueurs, ne voulaient
pas souscrire à la contestation.

Sir ALBERT J. SKITH. Je crois que c'est une question
qui aurait dû être décidée de la manière suivante : je crois
que le gouvernement aurait dû avancer les frais dans le but
d'obtenir une décision du plus haut tribunal de l'Empire
pour le règlement de cette grande question constitutionnelle,
Je pense que tout le peuple devrait être appelé à payer les
frais d'une telle décision.

M. WELDON. Les appelants ne l'ont jamais demandé,
mais ils ont pris les procédés à leurs propres frais.

M. ANGLIN. Il n'est pas question de savoir si cette
affaire doit être décidée aux dépens du public. Le gouver-
nement a fourni des fonds pour permettre aux prohibition-
nistes d'examiner cette question, tandis que leurs adver-
saires étaient disposés à payer leurs frais faits devant les
Cours Supérieures.

Cette immixtion de la part du gouvernement n'était pas
juste, mais on agissait ainsi dans le but de mettre l'acte
Scott en vigueur et d'en établir la validité aux frais du
public.

Sir LEONARD TILLEY. Lorsque les plaidoyers ont
été faits devant la cour de lachiquier, le gouvernement
en a payé les frais; on était aussi sous l'impression qu'il de-
vait payer les derniers plaidoyers, puisqu'il s'agit de discu-
ter si cet acte du parlement est constitutionnel.,

J'admets avec le député de Westmoreland, que quelleque
soit la divergence d'opinion qui existe au sujet de la nature
et de la sagesse de l'acte Scott, il est de la plus haute iin-
portanice que cette question soit décidée d'une façon défini-
tive.

M. WEL DON. Il est regrettable que le gouvernemnent
n'ait pas décidé la chose plus têt.

M. KILLAM. Il est absurde pour le gouvernement de
dépenser de l'argent en faisant des élections en vertu de
l'acte de Scott dans les comtés où il n'y avait pas aupara-
vant de patente, puisqu'il ne peut pas mettre cet acte en
vigueur.

213. Pour le paiement du transport des immi-
grants de Québec àToronto............$28,000 00

M. BOWELL. On propose de voter cette somime äfin
de faire face aux dépenses du transport des immigrants de
Québec à Toronto.

On a résolu de payer cette somme en vertu de l'arrange-
ment conclu entre le gouvernement fédéral et le gôuverne-
ment d'Ontario, en vertu duquel arrangement ce gouver-
nement devait payer les deux tiers des dépenses du trans-
port des émigrants do Québec à Toronto.

Cet arrangement a existé jusqu'en 1881, lorsque 'le gou-
vernement d'Ontario a donné avis au gouvernement fédéral
qu'il ne voulait plus de cet arrangement. Les ,estimations
avaient été soumises à la Chambre par le ý gouvernement
fédéral avant cette décision du gouvernement d'Ontario,.et,
en conséquence, il s'en est suivi un déficit que cette somme
est destinée à combler.

On ordonne de rapporter les résolutions ; et, à 1.40 A. M.
la Chambre s'ajourne.
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étroitement conséquente avec les garanties mentionnées par

CHAMBRE DES COMMUNES. M. le ministre contre les abus de pouvoir.

MERCREDI, 3 mai 1882. Sir JOIIN A. MACDONALD. Il est temps de faire re-miarquer au parlement la différence qui existe entre le cas
Présidence de l'Honorable JosEPr GODERIC BLANCHET. des juges de comté, et celui des juges de la cour supérieure.

Cependant l'expérience nous a fourni: les raisons -sur les-
La séance est ouverte à trois heures. quelles nous nous appuyons pour faire le changement pro-

PRIÈRE.posé, à la demande pressante de tous les juges de comtés.
y a, je crois, actuellement quelques juges qui ne sont pas en

PENSIONS AUX JUGES DES COURS DE COMTÉ. état de remplir leurs fonctions, et en fin de compte lorsque
après dix ans de service un juge est ruiné de satîé, ou. qu'il

Sir JOHN A. MACDONALD propose que la Chambre est atteint de quelque maladie ou de quelque infirmité, ce
se forme en comité général pour examiner certaines réduc- n'est pas trop que de demander que son traitement lui soit
tiens relatives aux juges des cours de comté. d continué.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité. J'admets qu'il y a beaucoup de raison dans ce que dit le
Schef de l'opposition à Propos de la nécessité de fixer un

oamaximum d'âge pour les juges de comté. saturellement le
Sir JOHN A. MACDONALD. Le seul changement que gouvernement devra assumer la responsabilité de faire des

la épremière résolution apporte à la loi, consiste à substituer nominations judicieuses, en ayant soin d'éviter de nommer
les mots Il dix nns " au lien de Ia quinze ans ". On a cr des personnes trop vieilles ou incapables.
raisonnable, lorsqu'un juge de cours de comté devient inca- Je ne sache pas que pmdant la durée de notre minstère,
abs après avoir agi dix ans en cette qualité, qu'il avait p ou celle d'un autre gouvernement précédent, les nominations
roit une pension. des juges de la cour Supérieure ou des cours decomté aient
La moio Est-ce uet l'nane tient aucn ome e l été faites dans le but de donner des charges à des personnes

qu'il avait lors de la nomination'? nr d é te
Sir JOHN A. MACDONALD. Certainement. M. BLAKE. Je ne sais pas si l'on peut accuser le go-

l vernoment actuel d'avoir fait des nominations de ce genre.
M. MILLS. Il me semble qu'il devrait y avoir quelque Je ne l'n accuse pas. Mais il faut remarquer que sous son

autre disposition à cette fin, car l'honorable ministre pour- administration il n'y avait aucune loi accordent des pen-
rait nommer un homme âge de soixante-cinq ans, ui ne siens de retraite, et que, par conséquent il n'y avait aucune

mseait pas en état de remplir les fonctions de sa charge au possibilité de se débarrasser d'un juge, c.qai était autrefois
bout de dix ans. d une garantie contre l'arbitraire.

Sir JOHN A. MACDONALD. Naturellement le même .L chef du gouvernement connat les dfficul&;sde la situa.
principe s'appliquera aux juges des cours supérieures u tien, et la pression à laquelle il s'expose, il connaît aussi saaurBLAKE. C't t vrai, mais l'honorable ministre a dà faiblesse et i'est iui-mame, comme chef du gouvernement et. ministnte dt la Justice, qui a démontré les inconvénients qu'i
expliqué la différence qui existre entre la nomination dsl ire

Sir~~~~~~~~ JOH A. auAi CDNA D.Ntrelmnuliêe ece d ounernm toaî lespuvi d'a fficur de a siua-à

juges de la cour supérieure, lorsqu'il a introduit pour la pro- ces juges. deon p de n
mire fois la disposition établissant une pension de retraite ces n'y emtésaucun abus de pouvoir quand il n'y avait

Iurls donnédc e minumt. daucune raison d'en abuser, en ce qni concerne laperspective
cIl a donné comme minimum de service le terme de vingt- d'une pension de retraite, ce n'est qu'un pauvre argumentcinq ans, expliquant que ai l'on décidait que cette disposi. Contre la proposition que ces abus pourront se prodtlireï lors-

tien fût appliquée aux juges de la Cour supérieure, ce serait que lorsion s'en présentera; et l'honorable ministre pro-
embarrasser considérablement le conseil exécutif dans les que aeur-casions en plusngrade quastrpo
nominations qu'il pourrait faire do personnes d'un âge pose de ne psurgir ces occasions en plus grande quantit
avancé et de santé médiocre. qu'elles ne pourraient se presenter avec la loi actuelle.

Il nous a dit que la même difficulté n'existait pas en ce M. MACKENZIE. Que ferait-on dans le cas d'un juge
qui concerce les juges de comtés qui sont plus nombreux de comté qui auraient exercé ses fonctions pendant un certain
et qu'il serait dangereux de dor ner au conseil exécutif un nombre d'années, donnerait sa démission, puis.erait de nou-
pouvoir discrétionnaire, parce que l'on pourrait abuser de ce veau nommé juge; est-ce que les années de sou premier
pouvoir en nommant des personnes avancées en âge qui se- terme compteraient pour sa pension de retraite?
raient bientôt en position de réclamer une pension de Sir ALBERT J. SMITH. Il aurait le bénéfice de ses
retraite. premières années de service.

Nous avons ensuite cru bon de réduire le terme de vingt- Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que c'est
cinq ans à quinze ans, ce que nous n'avons pas fait sans juste.
quelque hésitation. Le premier ministre est allé encore M. BLAKE. Il faudrait, je crois, tenir compte de la
plus loin et a réduit ce terme à dix ans. Je crois que cette somme de ses deux termes de service, suivant l'esprit deý la
réduction est excessive à moins qu'on ne fixe un maximum loi. Dans les questions de préséance, etc., le gouverne-
d'âge pour les nominations des juges de comté, car il pourrait ment impérial a décidé que les termes précédents de service
en résulter de nombreuses demandes de pension, le nombre dans une cour inférieure, dans des circonstances à peu prèsde ces juges dépassant actuellement cinquante, et cela pour- 1 semblables, devaient compter pour donner -la prêséance
rait aussi donner l'occasion de nommer des personnes avan- aux juges des différentes classes.
cées en âge et de faible santé, qu'on no nommerait pas, sous Sir ALBERT J. SMITH. Il y a qielque doute sur le
un autre etat de choses, comme cla dit l'honorable minstre. droit d'un juge, après vingt-cinq ans de .service, de donnerui-même lorsqu'il a proposé cette clause pour la première sa démission et de réclamer une pension de retraite.fois.M.BAE 

NoJetne suis pas disposé, à moins que le chef du gouverne- M. BLAKE. Non:
ment ne donne de fortes raisons, à consentir à une. nou- Sir ALBERT J. SIITH. Quelques juges prétendent
velle réduction de la période au-delà de laquelle on devra avoir ce droit.
accorder des pensions de retraite pour cause d'âge oud'inca- Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne croi pas qu'ilcapacite. La période que nous avons déjà fixée est, je crois, puisse exister aucun doute sur cette question.

M. BOWELL
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M. BLAKE. Cette clause est la même que celle qui se
rapporte aux juges de la cour supérieure, à l'exception que
nous avons fixé un terme de quinze ans. Cette clause a
toujours été interprétée comme laissant-aux juges la liberté
coinËlte de se demettre, tout en donnant au gouvernement
le pouvoir discrétionnaire de décider qu'ils auront une pen-
sion ounon. Il ne serait pas convenable de donner une
pension de retraite à un juge capable de remplir les fonc-
tions' de sa charge.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est ainsi que l'on a
toujours interprété la loi.

M. BLAKE. La septième clause semble prêter à quel-
que objection. Une des grandes difficultés que l'honorable
ministre aura à rencontrer, et j'en parle avec quelqu'expé-
rience-sera depersuader à un juge qu'il est trop vieux et
incapable de remplîr les fonctions de sa charge. Ce n'est
pas que le juge ne sente pas, dans une certaine mesure, qu'il
est temps pour lui de se retirer, mais il sent, aussi qu'il
n'est pas temps pour lui de se retirer avec le. deux tiers de
ses appointements.

Sir JOHN- A. MACDONALD. C'est très-vrai.
M. BLAKE. Je répète que c'est une très grande diffi-

culté. Cette clause aura l'effet, je crois, de porter les juges,
qui pourraient ne pas être en état de remplir leur fonctions,
de garder leur position aussi longtemps que possible, car ils
ne courrout aucun risque en agissant ainsi et ils auront
droit à; une pension, après avoir été déclarés incapables par
une commission.

J'ai été en correspondance avec les amis de deux savants
juges qui, tous les deux, étaient généralement reconnus
comme incapables de remplir leurs fonctions. Ils avaient
fait vingt-cinq ans de service, mais ni l'un ni l'autre ne
voulaient se retirer, parce qu'ils avaient besoin de tous
leurs appointements. L'un d'eux avait un juge suppléant
qui faisait toute la besogne et l'autre demandait aussi in
aide afin qu'il pût être mis à la retraite avec plein salaire.
Enotertu de cette clause, vous ne pouvez jamais persuadé à
minjuge de se retirer après ses vingt-cinq ans de service.

Sir ALBERT J. SMITH. Cela veut dire que le gouver-
nement est-autorisé à mettre un juge à la retraite pour
iricapacité ou inhabilité provenant de vieillesse on-de man-
vaise santé, et ctte mise à la retraite eut-ele -lieu deux ans
après la nomination, le juge aurait droit à une pension
comme s'il avait fait dix ans de service.

- Sie JOIIN A; MACDONALD. Il y a beaucoup de vrai
dans ce qu'a dit l'honorable député de Durham-Ouest. La
présente clause a été présentée, afin de rencontrer le cas
d'un juge du comté de Wellington, le juge McDonald, qui a
remplises devoirs d'une manière très satisfaisante, mais qui
est aujourd'hui. incapable de les remplir et incapable de
résigner et s'il était mis à la retraite pour incapacité
suivantL la loi, il ne recevrait aucune pension.

M. BLAKE. Il n'y a rien dans les résolutions qui pour-
voie à ce cas, et je ne crois pas que la· clause comporte l'in-
terprétation que lui donne mon honorable ami, le député de
Westnioreland.

M CAMERON (Victoria). On ferait dispaiaître tout
doute dans la construction de la seconde résolution en yin-
térant le mot "ainsi" avant les mots " mis à la retraite."

M. BLAKE. Je m'opposerai fortement à une disposition
qui, de fait, fait disparaître laclause-des dix ans de.service..
L'honorable ministre se propose-t-il d'insérer une clause
prescrivant que les vacances sur le banc judiciaire seront
remplies dans un temps raisonnable ?

Sir JOHN A. M L CDONAL D propose que la seconde ré-
solution soit retrancté..

Mutionadoptée et résolutions adoptées et rapportées.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (No 112) concernant les
juges de cours de comté.

Motion adoptée; et la Chambre se forme en comité.

(En comité).

Sur la clause 3,
M. BLAKE. Il serait bon de spécifier la manière dont

l'enquête sera faite,vu que la clause 4 qui suit est purement
facultative. Cette clause donne évidemment le droit. au
gouverneur en conseil de faire une enquête de la façon qui
lui plaira, quand bien même le juge y serait opposé et pré-
férerait une commission-

C'est par conséquent donner en réalité au gouverneur en
conseil le droit de destituer un juge, non avec la garantie
pourvue par le statut, mais avec la seule garantie : d'une en-
quête qui peut être faite d'une manière non satisfaisante
par l'exécutif.

Sir JOHN A. MACDONALD. Un juge peut préférer
être entendu devant le gouverneur en conseil que devant une
commission.. Dans chaque cas, je crois que tout gouverne-
ment sera excessivemént désireux d'éviter l'exercice de ce
pouvoir. Cette disposition est précisément la même qu'au-
paravant; seulemerrt,; elle confie le droit au conseil exécutif
du Canada.

Bill rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

ACTE CONCERNANT LE REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. MOUSSEAU demande que la Chambie se forme en
comité général pour considérer la résolution suivante:

" Qu'il est expédient de modifier l'acte 43 Vic, chap. 19, cçncernant
le revenu de l'intnérier, 1880,-

" 1. En prescrivant l'honoraire de patente qui devra être payé pour
un établissement à l'entrepôt lorsqu'il est dans la même bAttisse-qu'un
entrepôt de douane;

" 2. En abolissant le droit de 4 centins par livre sur le tabac commun
du Canada, appelé tabac en torquette, imposé par la clause 35, section
10, et en prescrivant qu'il sera sujet au même di-oit que dautre tabac
manufacturé exclusivement de tabac du crû du Canada, conformément
à la section 8, tel droit devant être réduit de 14 centins à 8 centins par
livre, pour les deux années qui suivront-immédiatement la passation de
l'acte, et à 10 centins pour les deux années suivant les précédentes.

" 3. En réduisant le droit imposé, en conformité de la section 9 de la
dite clause' 35, sur les cigares faits exclusivement de tabac cultivé en
Canada, de 30 centins à 20 centins par livre.

" 4. En prescrivant un paiement mensuel égal au coût de la surveil-
lance convenable de l'établissement, par toute personne à qui il sera
accorde une licence lui permettant d'employer un alambic de chimiste ;

" 5. En-faisant certaines modifications de nature à faciliter l' opéra
tion du dit acte, sans affecter le tarif des droits imposés sous son auto
rié."

Je demande maintenant que -la deuxième clausetde cette
résolution soit remplacée par celle qui se lit comme suit:

2. En prescrivant que le droit sur le tabac fabriqué par des fabri-
cants patentés, entièrement avec la feuille -du crû du, Canada, sera
réduit de 14 centins à 8 centins par livre, pour les deux années qui sui-
vront immédiatement la passation de l'acte, et à 10 centins par livre,
les années stivantes."

Ce changement a été fait pour se conformer à lapromesse
faite par le gouvernement lorsque l'honorable ministre des
Finances a fait son exposé financier

Je crois quef ai déjà. eu l'occasion d'e:pliquer.1es raisons
qui ont engagé le gouvernement à faire ces .changemqnts, et
il serait peut-être hors de propos d'y revenir aujourd'hui.
Cette politique sur le tabac canadien est beaucoup plus
importante qu'elle ne paraît à première vue. J'ai déjà.donné
des statistiques à ce sujet. Nous voulons essayer de cultiver
dans le pays l'immense quantité de. tabac que nous impor-
tons de l'étranger Les premières expériencesont été faites
et il est constaté au:département du Revenu de l'Intérisur
que le tabac produit tant par les cultivateurs du Bas-Canada
que, par ceux de la province d'Ontario est d'une qualité telle
que nous pouvons dabriquer d'aussi bons cigares et d'amasi
bon tabaoà.fumer que nous le faisons aveci.t4bao éetagger.
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J'ai déjé donné des statistiques démontrant le nombre de

livres de tabac que nous importons de l'étranger, Un seul
manufacturier, qui est bien connu, en importe par année pour
$100,00, et cet bomme-là nous disait- " Avue lus change-
monts que le gouvernement se propose de faire, je suis con-
vaincu que dans deux ou trois ans je prendrai au moins la
moitié de mon tabac dans le pays; c'est-à-dire qu'au lieu
d'envoyer 850,000 par année à l'étranger, cette somme res-
tera au pays." Naturellement il y a de grands inconvénients
à rencontrer. C'est une politique expérimentale, et il y a
toujours beaucoup de difficultés dans le moment de transition,
c'est-à-dire entre le moment où nous importons beaucoup et
celui où, changeant la politique tiscale pour importer mons,
nous en arrivons à manufacturer beaucoup. il y a eu plusieurs
moyens de proposés, et je pense que celui-ci fonctionnera
parfaitement. Depuis qu'il est connu que nous élargissons
la marge qui existait auparavant sur le tabac manufacturé,
il s'établit des manufactures qui fnetiouneront cet automne
ou l'an prochain. Auparavant, la marge sur les cigares était
de 30 à 40 pour cent; nous la réduisons à 20 pour cent, ce
qui fait un écart de la moitié. Sur le tabac manufacturé,
c'était 20 pour cent sur le tabac importé, et 14 pour cent sur
le tabac canadien; nous réduisons cela à 8 centins par livre
pendant 2 ans, et après cela à 10 centins par livre. Ces
chiffres ont été déclarés suffisants par les manufacturiers du
pays pour faire la concurrence avec le tabac étranger.
Quant au tabac manufacturé par les cultivateurs sous forme
de torquettes ou de rôles, la taxe continuera à être de 4
centins par livre comme auparavant. Au reste j'aurai occa-
sion d'en parler davantage; si ces résolutions sont rappor-
tées, j'aurai un bill à présenter et je donnerai des explications
plus tard.

K. LAURIE R, Si je comprends l'honorable ministre, la
taxe de 4 contins par livre qui existe actuellement sur le
twist reste ce qu'elle était ?

M. MOUSSEAU. Oui.
M. LAURLER. Et le changement qui est proposé main-

tenant s'appliquera simplement au tabac canadien manufac-
turé ?

M. MOUSSEAU. La première résolution portait la taxe
de 14 contins par livre sur le Canada twist à 8 .centins par
livre. Nous la retranchons complètement. C'est le seul
changement fait dans la résolution ? Il y aura d'autres
changements annoncés dans le bill qui sera présenté plus
tard. Ainsi, par exemple, il n'y aura plus de patente pour
la culture et la vente de la feuille qui sera complètement
libre pendant un certain nombre d'années.

M. LAURIER. Alors, si je comprends bien, la première
résolution est simplement modifiée en retranchant la taxe
sur le tabac roulé ?

M. MOUSSEAU. Oui.
M. HOUDE. Est-ce que les fabricants de tabac pourront

manufacturer dans la même bâtisse le tabac importé et le
tabac canadien ?

M. MOUSSEAU. Non, il n'y a pas de changement par
rapport à cela.

M. BÉCHARD. M. le Président, j'ai entendu avec plaisir,
mon honorable ami, le secrétaire d'Etat, déclarer que nous
pouvons cultiver en Canada un tabac tout aussi bon que celui
qui est importé de l'étranger, et, si je comprends bien mon
honorable ami, la politique du gouvernement serait désormais
d'encourager le developpement de cette branche d'industrie
agricole. Je regrette toutefois que mon honorable ami n'ait
pas été en mesure de déclarer à la Chambre que le gou-
vernement était disposé à n'imposer aucun droit d'accise
quelconque sur la production du tabac canadien ; à laisser
la vente du tabac parfaitement libre et exempte de tout
droit d'accise. IL me semble que ç'aurait été le meilleur
moyen de favoriser la culture du tabac canadien.

M. MoussoAu

Je me rappelle que mes honorables amis de l'autre côté
de la Chambre, ou du moins plusieurs d'entre eux, ont, en
différentes occasions, fait des reproches à l'honorable député
de Québec-Est (M. Laurier), parce qu'il avait exprimé des
doutes sur le succès do la culture du tabac canadien, et que
l'année dernière il avait modifié ses opinions à cet égard et
qu'il était revenu à l'opinion partagée par le plus grand
nombre des députés de la province de Québec, que le tabac
canadien peut être cultivé avec avantage en Canada. . Eh
bien, j'ajoute que tant que le gouvernement ne favorisera
pas la culture lu tabac par l'exemption complète du droit
d'accise, je serai en droit de dire à mes honorables amis de
l'autre côté de la Chambre, qu'ils font précisément ce qu'ils
ont reproché autrefois à mon honorable ami le. député de
Québec-Est. A mon point de vue,-je ne parle pas ici.à un
point de vue politique, je parle comme député canadien-fran-
çais, non pas dans un sens hostile au gouvernement, mais en
faveur de la culture lu tabac canadien,-à mon point de vue,
dis-je, il me semble que le moyen le plus sûr d'encourager
le développement de cette branche d'industrie agricole qui,
parait-il, est très profitable partout où on la pratique, serait
de laisser les cultivateurs canadiens cultiver et vendre leur
tabac sans payer aucun droit d'accise. Si vous imposez des
droits quelconques vous découragez le cultivateur; -vous
mettez des embarras à la culture du tabac, et la moindre
entrave sous ce rapport fera qu'un grand nombre de culti-
vateurs abandonneront cette culture. C'est pourquoi, je le
répète, je regrette que l'honorable secrétaire d'Etat n'ait
pas pu déclarer aujourd'hui que le gouvernement en est
venu à la décision d'encoirager plus efficacement cette
branche de l'industrie agricole. La classe agricole forme
une importante portion de la population, et je crois que
cette législature devrait la favoriser autant qu'il est en son
pouvoir.

En référant à un document officie! présenté devant cette
Cbambre durant la présente session, je vois que le revenu
total perçu sur le tabac canadien a été, pendant la dernière
année, de $22,946.89, et que les dépenses occasionnées par
les différents employés préposés au prélèvement de cette taxe
se monte à $12,832.39, ce qui laisserait au département du
Revenu de l'Intérieur une balance de 810,114.50. Véritable-
ment, ce n'est pas la peine de décourager un grand nonbre
de ceux qui seraient disposer à développer cette grando
industrie agricole pour la mavigre pitanco de $10,114.50
par année. Ce revenu n'est pas assez considérable pour
compenser l'embarras créé aux cultivateurs qui veulent se
livrer à la culture du tabac canadien.

Sir HECTOR LANGRVIN. M. le Président, je suis
heureux d'entendre l'honorable député s'exprimer comme il
vient de le faire, parce que la mesure du gouvernement est
exactement ce qu'il demande. Le gouvernement, en effet,
a examiné les revenus qui provenaient de cette source ; il a
vu que c'était très peu de chose, et il a voulu encourage.
la culture du tabac canadien. Par conséquent, comme Pa
dit mon collègue en présentant la mesure, il y a un instant,
la culture du tabac sera parfaitement libre. Qu'est-ce que
l'honorable député veut de plus pour l'encouragement de la
culture du tabac en Canada ? Le cultivateur pourra désor-
mais cultiver le tabac comme il cultive le blé et l'avoine, et
il pourra vendre son tabac comme il vend les pommes de
terre et comme il vend l'avoine. Si ce cultivateur veut
manufacturer le tabac en torquette, il pourra le préparer
ainsi pour son usage sans payer de droit, mais s'il vent le
vendre en torquette il paiera un droit de 4 contins par
livre comme tout autre manufacturier.

Maintenant, quant aux grands manufacturiers,,ceux qui
convertissent le tabac en cigares et autrement, ils auront à
payer le droit qui a été annoncé par mon collègue, 20 cen-
tins pour les cigares, et, je crois, 8 contins pour le tabac ma-
nufacturé de toute autre manière.

Un honorable député m'a demandé tout à l'heure, ai le ma-
nufacturier de tabac étranger pourra manufacturer le tabac
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canadien dans. la même bâtisse, j'ai répondu que non : il
faudra deux bâtisses, mais je suppose que ce manufacturier
aura bien le soin de faire fonctionner les deux établisse-
mentà par le même mécanisme. Dans tous les cas, l'honorable
député d'Iberville (M. Béchard), doit se réjouir de ce que le
gouvernement a fait exactement ce qu'il désirait.

M. BÉCIARD. Je suis heureux des concessions faites par
le gouvernement depuis le commencement de la session,
mais j'aurais été plus heureux si ces concessions avaient été
complètes. Il reste encore une taxe importante qui sera de
nature à gêner considérablement la culture du tabac.

M. HOUDE. M. le Président, je suis considérable-
ment surpris de voir l'attitude prise par l'honorable député
d'I berville (M. Béchard). Quand il s'est levé, je m'atten-
dais à l'entendre féliciter le gouvernement pour la mesure
qu'il présente aujourd'hui dans l'intérêt d'une nombreuse
classe agricole. Mais c'est peut-être parce qu'il siége de
l'autre côté de cette Chambre qu'il se voit obligé d'euvisager
les mesures qui viennent de ce côté-ci d'une manière diffé-
rente de celle dont il les envisagerait si ellos venaient do la
part de ses amis. i'honorable député n'a pas été aussi sévère
pour ses amis lorsqu'ils étaient au pouvoir qu'il l'est aujour-
d'hui envers le gouvernement actuel, et cependant, ses amis
ont été loin deprésenter une mesure aussi favorable que celle
qui nous est maintenant soumise pour la réduction de la
taxe sur le tabac dans l'intérêt du cultivateur canadien.

M. le Présideùt, comme l'honorable secrétaire d'Etat et
l'honorable ministre des Travaux publics l'ont constaté, la
production du tabac canadien est parfaitenent exempte de
droit, et mon honorable ami d'Iberville est dans l'erreur
lorsqu'il dit qu'on met dos entravos à la cuture de ce tabac.
Lesi entraves sont cnlevées par la mesure qui est mainte-
nant soumise à notre considération. De plus, la vente du
tabac non manufacturé est également tout-à-fait libre.
C'est ce qu'un certain nombre d'amis et moi-même avons
demandé au gouvernement, et nous sommes heureux de
voir que le gouvernement, a acquiescé à cette demande.
Pour ma part, je l'on félicite cordialement au nom de la
nombreuse classe agricole qui devra bénéficier de la présente
mesure.

Je vois que la grande objection de l'honorable député
d'Iberville est qu'il reste encore une taxe sur le tabac en
rouleau. Eh biens ceux qui ont des idées pratiques sur
cette. question et qui l'ont étudiée sous toutes ses faces,
ont vu, du moins pour la plupart, et je regrette que
mon honorable ami d'Iberville n'en eoit pas venu à la
même conclusibn, qu'il était dans l'intérét du cultivateur de
taxer le tabac en rouleau afin d'arriver à améliorer la
culture du tabac. Notre but est de faire entrer le produit
indigène dans la consommation de préférence aux produit
étranger. Or, c'est le seul moyen de faire entrer le tabac
canadien pour une grande mesure dans la consommation et
d'en améliorer la culture. Bien que le tabac canadien soit
en général d'une qualité passable, cependant, ce n'est pas
la plus grande quantité. Je sais que quelques personnes
ont encouru les dépenses d'aller étudier cette culture aux
Etats Unis, mais la- quantité qui est d'une qualité excel-
lente et presque égale au meilleur tabac importé est relati-
vement faible. Eh bieni-tant que le cultivateur peu scrupu-
leux mettra le tabac en rouleau, ce sera un moyen de fraude
au détriment des autres cultivateurs ; il sera porté à y
introduire du tabac de qualité inférieure, et en mettant ainsi
do mauvais tabac en dessous de l'enveloppe, il lui ôte toute
sa valeur. Eh, bien, si le cultivateur prépare son tabac de
manière à le vendre à lierre ou à Jacques, et pour le prix
qu'il pourra en obtenir, il n'arrivera jamais à améliorer la
culture de cetteplante, mais s'ille cultive avec intention de le
vendre aux manufacturiers, il produira une plante arnéliori e
qui sera d'une qualité supérieure, et pour laquelle il obtien-
dra des prix plus rénunératiLs. D'un autre côté,. la non.
taxation du tabac en rouleau retarderait l'établissement de

fabriques spéciales pour la manufacture du tabac canadien,
Je ne doute pas qu'à l'avenir il n'y ait que le mauvais tabac
qui soit mis en rouleau, d'abord, parce que c'est toujours un
certain troablo, et ensuite ce n'est pas une recommandation
pour le tabac qui est offert sur le marché sous cétte forme.
Par conséquent, M. le Président, le gouvernement a pris les
précautions nécessaires pour protéger le cultivateur et pour
ne pas mettre d'eutraves à ta production ni à la vente du
tabac, et en même temps il en facilitera l'amélioration, ce
qui aura pour résultat d'assurer des prix plus rémunératifs
à l'avenir pour le tabac canadien.

M. PLUMB. Comme j'ai fait partie de la délégation qui
s'est adressée au ministre du revenu de l'Intérieur, dans la
première partie de la sssiou, au sujet de cette question, je
sens qu'il n'est pas hors de propos que je dise quelques,
mots, vu surtout que l'on cultive une quantité considérable
de tabac dans le comté que je représente; on le cultive
aussi avec succès dans les comtés de Kent et d'Essex, et
sans doute dans plusieurs autres parties d'Ontario. On ne
pouvait toutefois espérer que le cultivateur fît l'essai d'une
nouvelle calture qui exige beaucoup de connaissances spé-
ciales, et de travail minutieux, lorsqu'il était suivi à chaque
pas par un employé du revenu prêt à saisir tout ce qu'il
aurait récolté à l'exception de 10 lbs, si les entrées (le
l'accise n'étaient pas faites et que le droit ne fût pas payé
sur ce tabac.

Il n'est pas étonnant que, lorsqu'il y avait de pareilles
entraves, la culture du tabac ait varié et ait été incertaine,
et la qualité de 'article peu satisfaisante. 11 est certain
toutefois qu'avec un peu d'encouragemeît, les cultivateurs
de la province de Québec sciont portés à augmenter consi-
déraîblemen l'espace consacré à la, c. .ture do ce produit, et
j'use dire que l'on ne saurait priser trop haut l'importance
qu'a pour les cultivateurs de cette province la mesu"e qui,
nous est actuellement soumise, et, de plus, qu'ils verront
facilement à quel parti ils doivent cette précieuse conces-
sion, qui vaut tout un déluge de paroles théoriques, qui
nous fournissent le combustible pour chauffer la marmite,
mais pas de nourriture qu'on puisse mettre dans cette
marmite.

J'espère que le gouvernement, après avoir fait ce pas
important dans la bonne voie, jugera à propos de se procurer
et de répandre dans tout le pays les meilleures variétés de
graines de tabac adaptées au climat du Canada, et que l'on
fournira les meilleurs renseignements possibles au sujet de
la culture de cette plante, et des meilleures méthodes pour
en assurer le succ&è. La plupart des membres de cette
Chambre savent peut-être qu après la déclaration de la
guerre entre les Etats du Nord et ceux du Sud, il devint
nécessaire, pour augmenter la production de cette plante,
dont la culture avait jusque-là été en grande partie aux
Etats du Sud, de la cultiver dans le Nord. Jusque-là on
regardait cette culture principalement comme une culture
fantaisiste et expérimentale dans les Etats du Nord, mais
depuis cette époque elle en est devenue, une des principales
cultures. On cultive maintenant le tabac dans le Connee-
ticut, le Massachusetts, la Pensylvanie,. l'Ohio, le Wiscon-
sin, l'Illinois, l'Indiana et d'autres Etats du Nord, et, cela
va sans dire, dans les Etats de Kentucky et de la Virginie,
où cette plante était cultivée sur une très grande échelle
avant cette époque. La culture de cette plante est si consi-
dérable dans le Nord, qu'elle dépasse maintenant de beau-
coup celle qui se fait dans le Sud, fait qui prouve ce que l'on
peut avec une culture assidue et un encouragement conve-
nable et bien dirigé. La culture du tabac est une des cul-
tures de rotation les plus profitables, deux ou trois acres de
tabac rapportant autant que huit à dix acresd'aucune espèce
de nos grains, et, en conséquence, cette culture peut per-
mettre de laisser une grande partie de la terre en friche.

J'ai ici quelques chiffres au sujet de la culture du cabac
aux Etats-Unis, qui, je crois,;intéresseront la Chambre, vu
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qu'ils montrent les progrès énormes que la culture du tabac
a faits dans les Etats du Nord depuis 1861, progrès qui sont
dbs en grande partie à l'encouragement donné à cette cul-
ture par un gouvernement qui a adopté, comme son prirei-
pal principe, celui d'encourager et de protéger ses habi-
tants.

En 1862, la production du tabac dans tous les Etats du
Nord n'a probablement pas dépassé un huitième de la
récolte de tous les Etats-Unis. La proportion de la produc-
tion du tabac dans lo Kentucky, comparée à la production
générale est presque la même qu'autrefois, cet Etat ayant
produit 171,120,784 Ibs. de cet article en 1880. La Virgi-
nie qui était, dans ses meilleurs jours, un des Etats produi-
sant le plus de tabac, t foui-ni environ la moitié de la quan-
tité produite par le Kentucky, soit '9,988,868 lbs. Parmi
les Etats du Nord, la Pensylvanie a pro luit 36,943,272 I bs.,
évalues à $4,612,894; l'Ohio, 34,635,235 lbs., évaluées à
$2,653,234; le Connectienut, 14,044,662 lbs., évaluées à
$1,929,982 ; le Wiscousin, :0,608,423 Ibs., évaluées à 8$99,-
118 ; l'Indiana, 8,872,842 Ibs., évaluées à $443,C42 ; New-
York, 6,48],431 lbs., évaluées à 972,S(8 ; le Massahusotts,
5,369,136 lbs., évaluées à $683.575 ; le Illinois, 3,935,825
ls., évaluées à $202,745 ; et la Virginie Occidentale 2,296,-
146 lbs., évaluées à 8170,374; tandis que la production
totale du tabac dans les Etats-Unis s'estélovéo à 470,000,000
lbs., évaluées à 836,624,357 dont près de 123,000,000 lbs.
ont été récoltées dans les Etats du Nord. La Pensylvanio
vient immédiatement après le Kentucky et la Virginie sous
le rapport de la quantité produite. On doit se rappeler,
comme je l'ai déjà dit, que c'est comparativement uno non-
velle récolte dais le Nord ; une unou elle industrie, dont le
développement 1-apide eni uü à la maniure dont le aouvur-
noment américain l'a encour:gée. Les drois de dohate
américains sur les cigares, les cigarettes, les c/wroots de
toutes sortes, y compris les enveloppes, sont de 82.50 par
lb., et de 25 pour cent.

La taxe du revenu de l'intérieur sur les cigares de toutes
sortes est de $5 par mille; sur les cigarettes de pas plus de
3 Ibs. par mille $1.50, et sur celles de plus de 3 lbs. par mille,
$5. Les droits de douane sur le tabac fabriqué pour lequel
il n'a pas été fixé d'autres droits, sont du 50 cents par livre;
et la taxe du revenu de l'intérieur de 16 cents; tabac en
fbuilles non manufacturé, aiec les tigos, 35 cents; et tiges
non manufacturées, 15 cents.

L'arrangement que le gouvernement propose de faire est
parfitement conforme à la politique générale qui a carac-
térisé le parti libéral-conservateur depuis son arrivée au
pouvoir-politique qui prouve que nous croyons que le gou.
vernement devrait à tout prix s'orforcer do protéger cette
industrie, contrairement aux déclarations d'un député repré-
sentant une des principales divisions de la ville de Québec,
qui a affirmé, il y a quelque quatre ans, que le climat du
Bas-Canada était impropre à la culture du tabac.

C'est une industrie qui n'a jamais été convenablement
protégée ni favorisée,et notre politique promet do produire
de grands résultats pout- Québec, comme en a produit une
politique semblable dans la république voisine pour les terres
froides, stériles et ruinées du Massachusetts et du Connec
tier'1.

e -ne rappelle bien le jour où cet honorable député, alors
ministre de la couronne, s'est moqué de ceux qui désiraient
encourager les producteurs de tabac de la province de
Québec, et a dit que le climat de cette province était tel
qu'il était impossible d'y cultiver le tabac avec profit. Je
me rappelle aussi que peu de temps après, lorsque les tables
eurent tourné, et que l'honorable député eût pris un siège à
la gauche de l'Orateur, le même député a appuyé et, je crois,
secondé une résolution d'une nature tout à fait contraire.
Pendant une session subséquente l'honorable monsieur, avec
la logique patriotique ordinaire de la gauche, qui semble se
plaire à décrier le pays en pi-étendant qu'il ne peut rien
faire de bon ; l'honorable monsieur, dis-je, a dit, affirmé que

M. PLUXE

l'industrie de la culture du tabac ne pouvait pas prospérer
dans la province de Québec.

Mais je crois que la politique que nous adoptons mainte-
nant sera le point de départ d'un grand et important mouve-
ment dans les intérêts agricoles de cette province, et je crois
que si le département de l'agriculture s'occupe convena-
blement de la chose, nous verrons bientôt des résultats pro-
portionnés à l'importance de cette grande industrie que
nous discutons actuellement. Je félicite le gouvernemeut
d'avoir résolu une grande difficulté, ce qui, je crois, contri-
buera à augmenter la prospérité de la province de Québec,
et de ces parties de la province d'Ontario qui sont propres
à la culture d'une plante que l'on trouvera très:avantageu-
ses pour les cultivateurs des provinces de Québec et d'On-
tario, et de nature à contribuer considérablement à la pros-
périté de notre agriculture, bien que cette plante épuise un
peu le sol auquel on l'a fait produire pendant un grand
nombre d'amées.

M. DUGAS. M. le Présidont, lorsque le gouverne-
ment, l'autre jour, soumettait à la considération des hono-
rable députés de cette Chambre certaines résolutions, et que
l'honorable secrétaire d'Etat fut appelé à donner des expli-
cations sur ces résolutions qui tendaient à amender l'Acte du
revenu de l'intérieur de 1880, je n'ai pas craint de déclarer
que j'étais opposé au droit imposé sur la vente du tabac en
torquetto. Cette déclaration a paru surprendre certains
députés de cette Chambre.

Le but que se propose cette résolution est d'activer le
progrès de la culture du tabac en ce pays, de développer
cette industrie en favoriant ceux qui s'y. livrent. Eh bien,
c mmenolt ,ouVa-nou., pVoir à ce but ? C'est d'a-eorder
aux ulti' at'urs !0 doit de cultiver- le tabac sans permis,
Ce le vendre ou feuilie et de donner aux manufacturiers
seuls le di-oit de manufacturer le tabac, afin que ce dernier
le fabrique de manière à le rendre acceptable non-seulement
sur le marché de la province de Québec, mais encore des
autres provinces et à l'étranger.

Je me lève maintenant, M. le Président, pour féliciter le:
gouvernement, car il mérite certainement nos félicitations
pour la mesure qu'il vient de présenter; cette mesure est
entièrement en faveur du producteur. Je dirai.. à l'hono-
rable député d'Iberville (M. Béchard) que ce qui manque,
c'est un marché pour la vente de son tabac, et c'est en dimi-
nuant les droits sur la fabrication dutabac canadien que nous
parviendrons à obtenir ce marché.

J'ai lieu de croire que le producteur sera satisfait des
résolutions soumises à notre considération et je me déclare
favorable à ces résolutions.

M. LAURIER. M. le Président, il est évident que les hono-
rables députés ministériels sont reconnaissants envers le gou-
vernement de ce qu'on appelle en anglais, favored. Tour à
tour ils ont affirmé leur roeonnaissance au gouvernement
pour, la conduite qu'il tient dans le but d'encourager la cul-
tntre du tabac. Il y a deux sortes de droits sur le tabac
canadien : un droit de 4 contins d'abord sur le tabac roulé;
ce droit demeure ce qu'il était ; la loi sur ce point n'est
pas changée, et ce droit continuera à être prélevé comme
par le passé. Maintenant, le di-oit sur le tabac manufacturé
est de 14 contins. Sur ce point le gouvernement accorde
un avantage temporaire aux producteurs ; il le réduit à
8 centins pour les deux années qui suivront, ensuite, ce droit
sera augmenté à 10 ceotins, et pour les années subséquentes,
jusqu'à ce qu'il plaise au gouvernement de changer de
nouveau la loi, la taxe reviendra à 14 contins.

Sir HECTOR LANGEVIN. Cela n'est pas dans la loi.

M. LAURIER. L'amendement qui est proposé dit que
pour les deux années qui suivront la passation de l'acte, le
droit sera de 8 centins par livre, et pour les deux années
subséquentes, le droit sera de 10 contins........
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Sir HECTOR LANGEVIN. Le droit est de huit centins qu'on fait pour los céréalos, et no le frapper que d'un droit

pour les deux premières années, et dix 'contins :eusuite de doiahe et en laisser la culture aussi libre que possible.
ad eternurn. M. AMYOT. Je suis surpris d'entendre l'honorable

M. LAURIER. Ce n'ost pas ce que dit la résolution, député de Québec-Est (M. Laurier) émettre lopinion
q que dans ce pays, le. gouvernement pourrait se passer entie-

mas les parnseent ync sre l oe de pre siOns roment d'un d roit d'accise sur le tabac canadien. Ceci meet si e parti-tres veulent y mettre Su peu da pression, du paraît être le moyen que- le pIrti libéral veut pr-cindre pourobtiendront peut-être ce pésultat. Si c'est la politiq du rencontrer ses adversaires devant la peuple. Ou sait que legouvernement, il sufra pour modifier la résolut ce parti libéral, lorsqu'il était au pouvoir, n'a ymuis donnésens-li, de retrancher les derniers mots. aucune protection queloonque pour la culture du tabac.
M. MOUSSEAU. C'est la politique du gouvernement. D'un autre côté, ou sait que le parti conservateur, lorsqu'il

est arrivé au pouvoir, en 1878, a inauguré un système de
M. LXURIER. J'en suis bien aise, mais ce n'est pas protection qui a fait revonir l'argent dans le coffre public,la politique exprimée dans la résolution. Je suis bien aise et on sait que c'est grâco à cela quo le gouvernement peut

que le gouvernement ne commette que des péchés véniels, aujourd'hui proposer cette mesure qui va donner à la culture
au lieu d'on commettre de mortels. Pour nia part, je ne du tabac une véritable protection, et quoe1 gouvernement
puis pas faire autrement que do donner credit au gouverne- peut diminuer ses revenus de plusieurs centaines de milles
ment pour le bien qu'il fait, mais je ne puis pas faire autre- piastres.
ment non plus que de reconnaître le mal qu'il fait. Voici 1q. le Président, il y a un fait d'admis par tout le monde,
la position telle qu'elle se présente. Le droit pour l'année c'est que dans un pays on doit taxer d'abord les objets do
prochaine et pour l'année qui suivra sera de huit centins luxe eommele tabac et les spiritueux. Pourquoi mJa savant
par livre, et pour les autres années, il sert de dix contins par ami ne poserait-il pas en principe devant cette Chambre, que
livre. Mon honorable ami qui a proposé ce bill a reçu des ipuisque le gouvernement veut protéger los céréales oi
félicitations de son collègue, parce que, dit-il, la culture du Canada, il devrait enlever los droits sur l-os boisons manu-
tabac est maintenant aussi libre que la culture de l'avoine facturées dans le pays. Il n'ose pas aller aussi loin, mais,et du blé. En effet, je suis bien aise de le constater encore,- quant au tabac, il va jasqu'à dire qu'on no devrait pas-impo-
et s'il estvrai qu'il faut donner au diable ce qui lui appartient, ser de droit du tout sur ce produit.
il n'y a ;pas de raison pourquoi le gouvernement ne l'aurait M. le Prdsidentjo poseon principe que le tabac et les spiri-
pas,-si le gouvernement permet maintenant au cultivateur tueux sont les deus premiers articles de luxe qu'il faut taxerde planter du tabaç dans son champ sans prendre de patente, dans un pays Mais il y a une manière mtelligonte d'impo-
il protègera ceux qui produisant du tabac. Mais mes hono- ser cette taxe, et le gouvernement l'a prise. Il commence
rables amis, le ministre des Travaux publics et lo secrétaire par dire aux cultiva'teurs: Je vous donn toute latitude
d'Etat sont-ils reellement logiques dans leur manière de possible pour vendre le tabac on feuille. Je vouidébarrasso
voir ? Je me rappelle qu'il y a quelques années je me Suis de cette armée d'officiers, d perceptu7, d'ostimatours qui
permis d'exprimer des doutes sur la culture du tabac dans vous pourchassaient jusque dans vos realences privées, et il
notre province. -Je croyais à cette époque que notre ajouto: Si vous voulez vendre votrc tabac on rôle, vu que
climat était tellement variable que la culture du tabac ne vous cachez souvent à l'intérieur du tabac de mauvaise qua-
pouvait pas être faite avec profit. Tout lo monde alors m'a lité, vous paierez un droit de 4 centins par livre. En second
dit que j'étais dans l'erreur, et non-seulomont dans ce temps- lieu, si vous voulez le manufacturer vous paierez un droit de
là, mais dans un des derniers débats quiont eu lieu danscette 8 centins par livre; or, la différence entre cette taxe de 8
Chambre, l'honorable député de ñio:catm (M. Dugas) a contins et celle de 20 contins imposée sur le tabac étranger
déclaré que la culture du tabac était une des cultures les établit une protection suffisante en faveur du cultivateur
plus profitables que nous eussions dans la province de Québec; canadien. Disons que le tabac canadien vaille 2 centins de
que la culture du tabac était plus profitable que la cultare moi par livrq aue le tabac étranger, il restera encore une
des céréales, et je crois que tous les honorables députés qui margo consi dérable pur la protection du tabac canadien.
siégent de l'autre côté de la Chambre, partagent sa maniò-o Je sais convaincu que le tabac canadien va maintenant se
de voir. Je ne demande pas mieux que d'être convaincu cultiver et se vendre on grande quantité lans les campagnes,
que je suis dans l'erreur. J'admets que j'étais dans l'erreur, et bientôt ceux qui cultivent ce tabac pourront le vendre
etje suis disposé à croire que la culture du tabac est l'une non-seulement dans les différentes provinces de la Conlêdé-
des plus profitables que nous ayons ; mais le gouvernement ration, mais ils pourront 'exporter dans d'autres pays. Le
est-il logique en frappant d'un droit d'accise une culture qui tabac canadien étant moins taxé que le tabac étranger, il va
est plus profitable que les céréales qi ne sont cependant y avoir un déplacement, et au lieu de ne rapporter au trésor
frappées que d'un droit de douane. Je soumets respectueu- que $10,000 par année, il rapportera plusieurs cent mille
sement à la considération des députées ministériels cette piastres avant longtemps au trésor, et beaucoup de l'argent
manière de voir du gouvernement. Puisqu'on est d'opinion qu'on envoyait aux Etats pour y acheter du tabac, resteraque la culture du ta ac est une culture plus profitable que dans le pays.
celle des céréales, est-il raisonnable de la frapper d'un droit Je n'ai pas besoin de vous dire, M. le Président, que nous
d'accise, tandis que les céréales ne sont frappées que d'un aurions aimé que le gouvernement eût pu permettre aux
droit de douane ? manufacturiers de tabac étranger do manufacturer leIl me semble que la conclusion logique est que si la cul- tabac canadien dans le même établissement. Je dois copon-
turedu tabac est aussi profitable qu'on, la représente, on doit dant déclarer que plusieurs manufacturiers m'ont dit qu'il
lui donner le plus de liberté possible afin qu'elle devienne préféraient que les établissements fussent séparés, et, par
générale dans le pays. Mais dans quelle position vous conséquent, sous ce rapport, il y a deux manières do voir.
trouvez-vous actuellement ? -Vous dites: Nous n'avons pas Le gouvernement doit prendre la plus sûre, celle au- moyen
de culture plus profitable que la culture du tabac, et cepen- de laquelle il est certain que le revenu public ne sera passant on met dans nos statuts une loi par laquelle cette fraudé.
culture sera frappée d'une taxe de 8 contins par livre pour t Quant au reste, je trouve cette mesure parfaitementles deux premières années et de 10 contins par livre ensuite. acceptable. Je trouve que le gouvernement a fait un acteOn n'a pas été jusqu'au point de dire qu'on frapperait les plein de hardiesse en privant le trésor de grand revenus
céréales d'un droit d'acciso; on les a frappées d'un droit do actuels, mais il se sent fort parce que tous les autres dépar.
douane seulement. Eh bien, si ron veut donner une protec- [tements lui donnent des revenus considérables; il ne craint
tion sur le tabac canadien on devrait faire pour le ta bc ce i pas l'avenir, et il tente un effort suprême pour achever de
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faire comprendre à nos adversaires toute l'étendue du pria-
cipe protecteur, et jusqu'où on peut aller en faisant du bien
au peuple tout en gardant intact le trésor public.

On nous dit que c'est une très petite faveur que le gouver-
nernent fait au peuple. Eh bien, M. le Présiden t, je crois
qu'on n'osera pas répéter ces paroles lorsqu'il y aura devant
nous un auditoire qui sera personnellement intéressé dans la
loi actuelle. Le cultivateur qui n'aura plus à payer de
lirenec pour cultiver et vendre du tabac, nous dira que
c'est une grando faveur qui lui est faite ; le cultivateur qui
verra le manufhcturier passer chez lui pour achete tout
son tabac sans qu'il ait eu un sou à payer avant de le
vendre, nous dira encore que c'est une grande faveur. Mais,
si la faveur est si petite, je me demande pourquoi le parti
libéral ne l'a pas laite plus tôt. Les libéraux ont été a pou-
voir pendant einq années et jamais ils n'ont songé à accor-
der cette petite faveur. Si la faveur était si petite, ils sont
doublement coupables do ne pas l'avoir accordée. Les réso-
lutions qui sont maintenant soumises à notre considération
nous font prévoir un bill qui prouvera que le pays est pros-
pòre, et que ie gouvernement est animé des meilleures in-
tentions, qu'il a droit à la reconnaissance des cultivateurs
comme des commerçants et des manufacturiers.

M. FISET. L'honorable député oublie qu'en 1878, nous
avons voté dans un sens tout-à-fait opposé. A cette époque,
la plupart des membres libéraux de la province de Québec
ont voté pour une motion demandant l'abolition complète
de la taxe sur le tabac canadien.

M. AMYOT. Le pays n'était pas assez riche alors ; il
était tellement endetté qu'il fallait laisser revenir les
finances.

M. FISET. Cela n'empêche pas cependant que plusieurs
des amis de l'honorable deputé ont voté avec nous. La mio-
tion a été faite par l'honorable député de Beauce (M. Bolduc)
et était conçue en ces termes:

" M. BOLDUC propose comme amendement, secondé par M. BLANCHET,
que tous les mots après '' que " jusqu'à la fin de la question soient re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : Qu'il soit résolu,
qu'attendu qu'il est importé pour au delà d'un million de dollars de
tabac chaque année, et que cette plante pourrait être cultivée avec
avantage en ce pays, cette Chambre est d'opinion que saculture devrait
être encouragée par l'abolition des droits imposés sur le tabac récolté
en Canada,"

Ont voté pour cette motion, l'honorable M. Blanchet. M.
Boldtc, M. Coupal, M. Desjardins, 31. Cuthbort, i. Langevin,
M. Lanthier, M. Pinsonneault. Ont voté aussi pour le même
amendement, M. Bourassa, M. Casgrain, M. Fist.

Ainsi, vous voyez, M. le Président, que plusieurs d'entre
nous n'ont pas craint do se séparer du gouvernement sur
cotte question pour voter en faveur de la motion de l'hono-
rable député de Beauce.

Maintenant, on a dit qu'à l'agenir le tabac allait être libre
do taxe comme le blé. En effet, il n'y a pas de taxe imposée
sur le blé, mais le cultivateur de la province de Québec, aussi
bien que des autres provinces, non-seulement ne paie pas de
taxe pour récolter son blé, mais il ne paie pas de taxe pour le
faire moudre, et nous voudrions, nous, que ion-seulement la
taxe fut retranchée sur le tabac, mais encore que Ie cultiva-
teur fût libre de le vendre on torquettes ou en rouleau sans
payer aucun droit d'accise. On nous accuse do npans avoir
aboli cette taxe pendant que nous étions au pouv ir ; mais
nous pouvons répondre à nos adversaires par le même argu-
ment. En 1872, lorsque le parti conservateur était att
pouvoir, la taxe existait, et pourquoi le gouvernement ne
l'a-t-il pas abolie ?

Je crois que nous devons de la reconnaissance au gouver-
nement pour avoir consenti à abolir la taxe sur le tabac en
feuille, mais nous lui en devrions encore plus s'il avait con-
senti à l'abolir sur le tabac roulé et le tabac en torquettes.

M. 3ÉCHARD. Je no désire pas prolonger le débat
mais je désire simplement relever les paroles tombées des

M. AmYOT

lèvres de l'honorable député de Maskinongé (H. Houde) à
mon adresse.

L'honorable député a dit que si nos amis étaient au pou-
voir et qu'ils présenteraient une mesure semblable à celle-ci,
il est probable quo~mon attitude sur cette question serait
différente de celle que j'assume aujourd'hui. Je dirai A mon
honorable ami que s'il veut se donner la peine de voit quelle
a été ma conduite dans le passé sur cette question, il verra
qu'elle a été conformo, même lorsque mes amis étaient au
pouvoir, à celle que je tiens aujourd'hui.

J'étais absent lorsqu'a été proposée la motion à laquelle
l'honorable député de Rimouski (M. Fiset) vient de faire allu-
sion, mais on verra que j'ai moi-même, en1867, présenté une
motion demandant l'a bolition complòte de la taxe sur le tabac
canadien. On verra aussi que plus tard j'ai voté pour une
motion senblable présentée par le député de Joliette (M.
Godin); et pendant le dernier parlement, j'ai voté pour une
motion du même genre présentée par le Dr do St. George,
député de Portneuf.

M. HOUDE. Les amis de l'honorable député n'étaient
pas au pouvoir en 1867.

M. BECHARD. Non, mais ils l'étaient en 1873, 1874,
1875, 1876, 1877 et 1878, et j'ai voté pour une motion sem-
blable présentée pendant ce parlement lorsque mes amis
étaient au pouvoir. Je dis ceci, M. le Président, pour
démontrer quo ia conduite a toujours été conforme à l'atti-
tude que je prends aujourd'hui.

L'honort.blo député de maskinongé (M. Houde), et l'hono-
rable député de Montcalm (M. Dugas), de mème que
plusieurs autres tqui ont pris part à ce débat, prétendent que
la taxe do 4 contins par livre sur la vente du tabac en rôle
et en torquettes est un avantage pout le producteur, parce
que, disent-ils, les producteurs qui vendent leur tabac sous
cette forme y introduisent du tabac de mauvaise qualité.
D'abord, je dis que ce n'est pas l'affaire du gouvernement.
On sait que celui qui est connu pour vendre un mauvais
article, sa marchandise tombe de prix, et par conséquent, il
n'est pas dans l'intérêt du producteur de vendre un mauvais
tabac caché sous une belle enveloppe. Au contraire, son
intérêt est de vendre un bon article s'il veut maintenir sa
renommée.

Maintenant, je ne vois pas que ceci soit en faveur du
producteur, car un bon nombre d'entre eux préfôrent mettre
leur tabac en rôle parce qu'ils on obtiennent un meilleur
prix sous cette forme que s'ils le vendent en feuille; et la
taxe maintenue sur lo tabac préparée de cette manière est
une entrave mise à la liberté do cultiver le tabac.

Maintenant, on a vu par la motion qui a été lue tout à
l'heure par l'honorable député de Riimouaski, et qui a été
proposée en 1878, par l'honorable député de Beauce, que la
politique de mes honorable amis représentant la province
de Québec, et qui siégent de l'autre côté de la Chambre,
était alors conforme à l'opinion que j'ai toujours entretenue
sur ce sujet, c'est-à-dire qu'ils étaient en faveur d'une exemap-
tion do tous droits quelconques sur le tabac canadien. Je
regrette beaucoup qu'ils aient changé leur attitude sur
cette question depuis qu'ils sont arrivés au pouvoir.

M. BOURBEAU. M. le Président, lors de l'arrivée
au pouvoir du présent gouvernement il était difficile do
vendre le tabac en feuille sur nos marchés parce que nos
cultivateurs étaient forcés de mettre le tabac en rôle ou en
torquette. Et je sais par expérience que les cultivateurs
prét'ôrent vendre leur tabac en feuille plutôt qu'en torquette
ou en rôle. On sait que tous les cultivateurs ne sont pas
habiles à préparer le tabac de cette manière, et conséquem-
ment ils seront infiniment plus contents d'offrir leur tabac
en feuille sur Io marché et dans les magasins

Maintenant, l'honorable député d'Iberville (M. Béchard),
dit que celui qai a l'habitude de vendre un bon article
est connu pour tel. C'est vrai lorsqu'il le vend dans ,a
paroisse, mais lorsqu'il va le vendre dans une paroisse
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ou dans une ville où il n'est pas connu, comment l'acheteur La nouvelle mesure qui nous est proposée aura donc pour
pourra-t-il constater quo cet homme a l'habitude de toujours effet d'encourager, et la culture et la fabrication du tabac
offrir en vente un article de bonne qualité. L'acheteur canadien et de faire disparaître les entraves qui existent on
peut se permettre de se défier de l'homme honnête qui aura vertu de la loi actuelle.
préparé son tabac comme il doit le faire, et alors, celui qui Le producteur et le consommateur auront lieu d'être
aura agi honnêtement, se trouvera à perdre sur la valeur de satisfaits des changements apportés; car le premier aura un
son tabac, parce que celui qui aurait introluit du mauvais marché et obtiendra un meilleur prix pour son tabac, et 10
tabac sous une belle enveloppe aura fait perd.eo la confiance second pourra avoir un article de bonne qualité à dos con-
chez l'acheteur dans le tabac préparé sous cette forme. Par ditions plus avantageuCss. otto politique établira une pro-
conséquent je dois féliciter le gouvernement d'avoir intro- tection, dans le vrai sens du mot.
duit cette mesure qui tond à faire disparaître lo rôle. Je l n'est peut-être pas hors de propos de rappeler la poli-
crois que nous devons considérer que le rôle est disparu lique suivie sur (tette question par les deux partis politiques
maintenant. Quel est le cultivateur qui voudra rouler du dans le pays. L'impos tion de la tage sur le tabac cana-
tabac aujourd'hui et payer un droit de 4 centins par livre dien remonte à l'année 18(14. Ce sont les libéraux qui, les
quand il peut le vendre tel qu'il le récolte sans payer aucune premiers, ont eu Fidé d'imposer cette taxe; idée qui a
taxe. On sait que le roulage du tabac vaut deux contins par été ensuito acceptée et mise à exécution par lo parti conser-
livre si on considère que le salaire d'une personne vaut 50 vateur.
contins par jour. Et si on considère que le salaire d'une Cette premiòro taxe a été augmente à diférentosreprises.
personne vaut une piastre par jour, le roulage de ce tabac Vous vous rappelez, M. le Prêident, que par le statut de
coûtera 4 centins par livre ; or, ajoutez à cela la taxe de 4 1870, elle a été portée à 15 contins par livra pour le tabac
centins par livre, et vous arrivez à une différence de 8 manufacturé; à 7 centins par livre pour le tabac roulé ou en
contins par livre entre le tabac en feuille et le tabac en rôle. torquettes, et à 30 contins par livre pour les cigares. Le
De plus il est plus facile de conserver le tabac en feuille que produit canadien se trouvait sur le même pied que le pro.
lorsqu'il est en rô!e, parce que en le mettant sous presse on duit étranger. Notre cultivateur n'avait aucune protection,
peut le garder en meilleur état. Conséquemment, je le et lo fabricant trouvait plus d'avantage à employer le tabac
répète, je félicite le gouvernement d'avoir été assez bon de étranger.
nous concéder le droit de vendre notre tabac en feuille sans Le cultivateur ne pouvait, en vertu de la loi, vendre son
payer de droit. La différence sur les droit a être payés par tabac qu'aux manufacturiers et ceux-ci ne voulant pas l'em-
le fabricant de tabac canadien, aujourd'hui, et ceux qui ployer dans leurs fabriques, il n'y avait donc pas de marché
existaient lorsque mes honorables amis de l'autre côté de la ni de demande pcur ce produit important de l'agriculture.
Chambreétaient au pouvoir est grande. Cette différence est 11 no restait au cultivateur que l'alternative de mettre son
qu'au lieu do payer -20 contins par livre sur le tabac en tabac cin roll et de payer la taxe pour ensuite le vendre à
fouille, le manufacturier n'aura quo 8 contins à payer, ce bas prix.
qui fait une différence de 12 centins par livre. Or, nous Il existait des mêcontentements dans la classe agricole,
avons donc toujours été en diminuant, et il ne faut pas exsatds écnnem tsaslacseagio,
douter de la bonne intention du gouvernemenutpour l'avenir on en a profité pour soulever des préjugés tendant à

lorsqu'il s'agira de faire des changement. p rendre odieuse toute taxe sur le tabac canadien. Quelles
J'aiqentend'agir de are des l'hongem.r . sont les personnes qui ont soulevé ces préjugés ? Ce sont
J'ai entendu dir par l'honorable deput de Québec-Est les libéraux. Ils annonçaient partout que notre cultiva.

(M. Laurier), qu'au hieu do 10 conthis, dans deux ans, la teur n'était pas libre de cultiver Io tabac, et queo cette plante
taxe sera de 14 centins. Je dis non, parce que depuis que devrait pas libre de tous tabc, e qur ca'tabrica-
le gouvernement est au pouvoir, il a toujours diminué cette devrait être exemptée de tous droits, même sur s ufabrica-
taxe sur le tabac, et peut-être qu'il sera assez bon de le tien. Il noua a fallu lutter contra ces préjugés. Tout ue
réduire bientôt à 6 contins par livre nous déclarant favorables à l'encouragement de la culture

Par conséquent, j'ai confiance (tans le gouvernement du tabac, nous cherchions à faire prévaloir le principe que
actuel qui travaille dans l'intérêt du cultivateur, et je ne toute taxe doit être imposée sur les objets d luxe plutôt que
ps faire autrement que de supporter la présente mesure. sur les objets de nécessité. Les libéraux sont enu

J'aurai certainement beaucoup de plaisir à l'annoncer dans pouvoir on 1813, et nous étions en droit d'espérer que leur
nos campagnes, et je me p ropose de le faire le plus tôt politique serait tout autre que celle des conserveurst et
possible afin que le cultivateur puisse prfparer des couches qu'ils enlèveraient les droits imposés sur le tabac canadien.
possibl afnq.l utvtu usepeae o oce Nous étions dans l'erreur, M. le Président. Dès 187*4 ils
chaudes et se préparer ainsi à avoir une abondante récolteNoséindaslerri.lPéset.Ds17il
de tabac canadien cette année. s'occupèrent de cotte question. Ils changèrent la loi; mais

M. RINFRET. L'honorable député qui vient de s'asseoir, ils la changèrent non pur enlever cette taxe, mais bien

a dit que le cultivateur serait libre de vendre la fuoile de pour l'augmenter. Nous avons vu ces messieurs porter

tabac sans payer de taxe. Je ne sais pas i j'ai en - la taxe sur le tabae manufacturé à 20 centins la livre, de

ris l'honorable ministre des Travaux publics, abien crom- 1 centins qu'elle était auparavant. Sur le tabac roulé ou

psIonrbem stedsTaaxpbsmsjecosen torquettes, la taxe qui était de 7 contins par livre a éte
qu'il a dit que la culture du tabac était libre en ce qui con. portto la 10 tit e s ces are a ét4
cerne la feuille. L'honorable secrétaire d' Etat aurait-il la portée par eux à 10 contins; et sur les cigares, de 30 à 40
bonée dire fele ulonabescretaredEtat aurait-ir la contins par livre. Ainsi le parti libéral, loin d'encourager

fouille sur le marché, la culture du tabac dans le pays, l'a entravée davantage en
eM. MOUSSEAU. la vent de la feuille era radicale- augmentant la taxe d'une manière considérable et en la

ment libre et le cultivateur pourra la vendre sur le marché maintenant tant qu'il fat au pouvoir.
et où il voudra. Par cette loi, le cultivateur ne pouvait pas vendre son

M. TELLIER. M. le Président, la politique que le gouver- ts bac en feuille, et, pour le vendre en rol, il avait à payer
rneent vient d'annoncer au sujet du tabac canadien sera une taxe de dix centins par livre. Cette taxe pesait donc

reçue avec plaisir non-sculement danas cette Chautbre, mais sur la culture et elle était propre à lui nuire.
encore dans tout le pays. Je viens d'entendre l'honorable député d'Iberville (M.

Il sera maintenant permis au cultivateur de planter libre- Béchard), et l'honorable député de Rimouski (M. Fisot), se
ment son tabac, sans être obligé de prendre une licence; et vanter de n'avoir pas suivi leurs chefs politiques sur cette
il pourra le vendre à qui il le voudra, ans payer un sou do question, et d'avoir voté avec les conservateurs. Ces mes-
taxe. Par la réduction de taxe Iropotéo, le fabricant manu- sieurs ont ou bien peu d'influence dans leur parti puis-
facturera en grand le tabac indigène, ce qu'il ne pouvait qu'ils n'ont pas réussi à faire accepter leurs vues; et ils ont
faire auparavant. cependant continué ýà supporter des chefs qui, loin d'encou.
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rager la culture du tabac, y mettaient des entraves plus con-
sidérables.

Lý' parti coneervateur est arrivé au pouvoir en 1S78, et
qu'a-t-il fait, M. le président ? Il s'est mis à l'ouvre, et dans
la session de 1379 il a diminué la taxe die 6 contins par livre
surio tabac en rble, pour en favoriner la vent'.

C'était un changement av:ùmugta, « tout jurii' lu con-
sommateur qui ne se plaignait pas.

Les mécontent ements dont je parlais tout à l'heure exis-
taient chez lo cunvz-eusr. Le cultivateur pouvait bien
planter son champ en tabac, mais il ne pouvait disp'oser du
produit de sa récolte qu'on faveur du faibricant, et le fabi.
cant préférant employer le tabac étranger, il n'y avait pas
encore de marché ni de demande î,ori 7e tab.c canladien.
Or, on 1880, la loi a été changée du m:nire à accorder une
certaine protection at cultivateur, et la taxe qui était de
20 centins sur chaque livre de tabac canadien mnanuufac-
turé, a été diminuée à 14 centins, tandis que la taxe sur le
tabac étranger a été maintenue à 20 contins par livre. Il y
avait là une protection de 0 contins par livre en faveur du
produit canadien. Sur le tabac en rôle et en torquette, l.a
taxe qui avait été portée à 10 contins par l'administrat ion
libérale et réduite à 4 contins par l'admin itration conserve-
trice est restée à 4 contins. Do plus, le droit iipo6r
sur le tabac étranger servant à la fabrication des cigares a
été porté à 40 contins par livre, tandis que le droit e'ur les
cigares faits de tabac canadien a été diminuéà 30 centins par
livre. JI y avait encore là une protection de 10 contins par
livre en faveur du produit canadien.

Cette protection n'a pas été efficace parcequ'ello était
inenflisante.

Le gouvernement actuel, marchant toujours dans la voie
du progrès veut aujourd'hui accorder une protection plus
considérable au producteur canadien. Il propose d'enlever
l'obligation polir le cultivateur de prendre une licence pour
cultiver le tabac. Il veut aussi permettre la ventedu tabac
< feuille, sans l'assujétir à aucune taxe. Pour encourager
in fabrieation, il nous déchre (lue, sur le tabac canadien
manîufacturé, la taxo sera de 8 centins par livre pendant les
deux années qui vont suivre, et 10 eoeniinus par livro pour les
années suivantes; et que la taxe sur le tabac étranger res-
tera ce qu'elle était auparavant, c'est-à-dire 20 contins par
livre. C'est-là une protection de 12 centins par livre en
faveur du tati aumaien. ouir le tabac en torquotto, il
n'y a pas do ehangenent. Quant aux cigares, la taxe res-
tera à 40 centins par livre po)ur ceux faits de tabac étranger,
tandis qu'elle sera réduite a 20 contins par livre pour ceux
faits (le tabac canadien. La conséquence de ce chan-
gement dans la loi encouragera la culture et la fibrica-
lion du tabac indigène. Le cultivateur pourra cultiver son
labtue et le vendre en feuille sans payer un soit de taxe, et
sans p endro le licence, et il aura un marché pour écouler
ses produ;its.

Eh bien, nous avons lieu d'être satisfaitsde la résolution
qui est maintenant boumise à notre considération. Le
gouvenement accorde ainsi une protection qui créera une
demande pour le tabac canadien, qui établira un véritable
marché pour nos producteurs et qui amènera, dans la fabri-
cation, la substitution du tabac canadien au tabac étranger.

Cette protection aura pour effet de faire surgir par.
tout des manufactures de tabac canadien. Le fabricant
trouvera plus d'avantage à employer le tabac cana-
dien que le tabac étranger. Les consommateurs ne se
plaignent pas de la taxe imposée sur le tabac, car, comme
l'a dit l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot), ils com-
prennent que les taxes doivent être imposées d'abord sur les
objets de luxe et sur les choses (lui ne sont pas nécessaires à
la vie. Or, s'il y a une chose qui n'est pas nécessaire à la
vie, et qu'on peut appeler un objet de luxe c'o.t bien le
tabac. Si le tabac doit donc être taxé, cette taxe doit
étre imposée de maniòre à peser sur le consommateur, et
non pas sur le producteur. Le gouvernement vient de

M. TELLIER

résoudre ce problême. C'est une amélioration sur l'ancien
système de taxation et je l'approuve.

M. LANDRY. M. le Preéilent, je n'ai pa:s l'intention
de prolonger le débat, mais je crois que dans cette circons-
tance, où on s'est plu à citer d'anciens documents dans cette
Chambre il no serait va- hors de propos do ciloir aussi quel.
ques paroles qui ont été prononcéos par les honorables dépu-
lé- qui sont ain'em. dans l'opposition, et qui, lorsqu'ils
étaient au oser, avaient des viues complòtement diffé-
rout es de celles qu'ils possèdent aujourd'hui.

L'hon;orable député qui vient de s'asseoi conco!rt pleine.
mont dans les remarques fiuites par-l'honorable député pour
Bellochasse (M. Amyot), et tous deux trouvent que s'il est
un article qui Foit article de luxe, c'est bien la tabae; que
s'il est un artiele qui doive être ta:ýé, c'est bien le tabac, et
ces deux messieurs ne sont pas seuls le cet avis. Si nous
ouvrons les débats de la Chambre des Communes de l'aiée
1878, nous trouvoîs les paroles suivantes prononcées par
l'bnnorable député de Québec-.it (à!. Laurier) :

I ien plus, comme l'a dit l'honorable député de Beauce, s'il est un
article qui devrait être tat.%, c'est bien le tabac."

Et dans ce temps-là l'honorable député occupait une place
distinguée sur les bancs du trésor. Et il ajoute

"Il n'est personne dans un pays civilisé, qui prétende que le tabac
devrait être exempt de taxes ; c'est entre tous les autres un artiele sur
lequel chaque gouvernement prélève des droits. a l'heure actuelle-"

Il revient avec amour sur cotte expression.
il n'est pas un pays civilisé qui oserait abolir ce droit d'accise, et

exempter le ttabne dl taxe. Les spiritueux et le tahne ont toujours été
des articles sur le.q:els ton; lia gouvernements civilisés ont prélevéune
pr. de leurs revenus ordinuaires."

Ainsi, vous le voyez, M. le Président, c'est au nom de la
civilisation ; c'est au nom des lumières les plus éclatantes
qui éclairent le 19e siècle que l'hororable député de Québec-
Est vient, ex-olticio, partant comme ministre, dire qn'il n'y
a pas un pays civilisé au monde qui voudrait prendre sur
lui d'enlever la taxe sur le tabac. C'esf une des rni4ons qu'il
donnait dans le temps, et il ajoute plus tard :

" En second lieu, il est impossible de prélever un droit sur le tabac
étranger, A moins qu'on ne frappe d'un mdine droit le tabac canadien.
Si l'on supprime le droit sur le tabac indigèno, l'effet de cette mesure
serait d.e détruire entèrement le revenu provenant de cette source.

' Je *uis d'avis qie le t.ibe est l'un de ces articles sur lesquels un droit
doit être prélevé, et qu'en conuéquence, ce serait une politique très.
erronée et ruineuse, quant au revenu, de prélever ce droit."

Eh bien, A1. le Président, voilà les idées émios par l'ho-
norable député de Québec-Est lorsqu'il était au pouvoir.
C'est dans ce temps-là que l'honorable député de Beauce a pi o.
posé cette motion dont parle l'honorable député de PiEm mski
(M. Fiset). La meilleure louange qu'on puisse faire de cette
motion, le meilleur timoignage qu'on puisse lui donner sont
contenus dans le discours que l'honorable député a fait tout-
à-l'heure. Il a dit qu'il avait lui-même voté en faveur de
cette motion. Si la mesure était bonne, alors, lo vote de
l'honorable député de Rimouski devait être un bon vote,
mais à l'heure qu'il est, il n'ose pas dire si ce vote était bon
ou mauvais. Il a commencé par lire les différents noms qui
se trouvent au bas de cette motion, mais lorsqu'il est arrivé
à son nom, on peut dire que c'est là qu'il a cassé sa pipe. On
a entendu, comme un faible écho, le nom de l'honorable dé-
puté de L'Islet (M. Casgrain).

L'honorable député prouve que du temps que l'honorable
député était au pouvoir, nous avons demandé sans pouvoir
rien obtenir. Eh bien, le passé se dessine parfaitement, et
nous voyons maintenant la différence qu'ily a entre les deux
partis. Dans le temps, les honorables députés de l'autre côté
de la Chambre ne pouvaient rien obtenir de leurs chefs;
aujourd'hui, nous faisant l'écho du vou popiulairo, dans uù
temps où la prospérité est revenue dans le pays, dans un
temps où le trésor regorge, pour ainsi dire, nous demandons
à notre tour, et quel est le resultat ? Nous réussissons.
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M. le Président, puisque nous sommes à exhiber du passé

les reliques qui sont maintenant voilées à nos yeux, il est
bon aussi de faire connaître quel est le sentiment sur cette
question, jo-ne vous dirai pas du chef de la section française
du parti libéral dans la province de Québec, mais de l'aspi-
rant chef, l'honorable député de L'Islet (M. Casgrain.)
Voici ce qu'il disait:

" Quoi qu'il en soit, ou se plaint de la taxe à laquelle est soumise le
tabac du pays. Je crois qu'il serait très-difficile d'abolir cette taxe,.
bien qu'elle ne fournise pas grand chose au trésor, peut-êtro même la
taxe payée surle tabac du pays ne paie pas même les frais de perception;
mais il ne s'ensuit pas qu'elle devrait 4tre entièrement abolie'J!Je crois
que le temps viendra....

iDéjà, à cette époque, l'honorable député avait des vues
prophétiques. Déjà, à cette époque, il soulevait un coin du
voile qui lui cachait l'avenir et il voyait le nouveau gouver-
nement qui remplace celui qu'il supportait, se rendre au
vou populaire, et faire ce qu'il demandait dans le temps.

e.....Je crois que le temps viendra où l'on pourra diminuer un peu les
droits sur le tabac canadien et les augmeater légèrement sur le tabac
étranger."

Dans ce temps-là, l'honorablo député se prononçait en
faveur de la protection parce que nous ne l'avions pas.
Aujourd'hui, je crois qu'il doit être dans les mêmes senti-
monts. Je crois que son mutisme, lorsqu'une question aussi
grave se discute dans cette Chambre, lorsqu'il est de son
intérêt de faire connaître ses vues au pays sur le sujet, est
un silence d'or, est un silence approbatif; c'est l'approba-
tion de la mesure présentée par le gouvernement.

Et qu'avons-nous vu autre chose depuis que cette ques-
tion est soumise à notre considération ? Nous avons vu, les
uns après les autres, les honorables députés de l'opposition
te lever et dire que la mesire leur plaît. C'est une mesure
qu'ils sont heureux dé voir paser. Ils sont contents de voir
que le parti conservateur est capable Jo faire triompher les
idées qu'il émet.

M. le Président, je comprends leu bonheur. Je com-
prends le plaisir qu'ils èprouvent. Ainsi que l'honorable
député d'Iberville l'a laissé voir, le seul chagrin qu'il ressent,
c'est qu'au polint de vue politique, nous puissions tirer
quelqu'avantage de eUe mesure ; mais je sais que ces mes-
siorurs ont trop d'amour pour leur pays ; qu'ils aiment trop
lcur province, pour que cette consilération prévale et les
empêche de se joindre à nous pour fêliciter tous ensemble le
gouvernement et approuver la politique qu'il vient sou-
mettre aujourd'hui au pays.

M. BÉCHARD. Et pour rendre lamesure plus complète.
M. LANDRY. Je ne sais pas.si c'est un supplément ou

un complément, qu'importe l'expression ; mais telle qu'elle
est, si elle n'estpas complète je la trouve très entière. .

Dans le temps, en 1878, l'honorable député de l'Islet
ajoutait:

"Les droits actuels sur le tabac canadien ne sont pas trop élevés "...
C'est une proposition qu'il émettait, et cependant tout le

monde le sait, le droit :sur le tabac canadien était de 10
contins plus élevé que' la somme-de 4 centins qui est pro-
posée maintenant. -Eh bien; si le droit n'était pas trop
élevé alors;j oomprends:que l'honorable député ne peut
pas le trouver trop élevé maintenant; ceci m'explique par-,
faitement son bonheur, et je conçois Qe la joie 'touffe et
l'empêche de parler. Crn dirait, M. le Président, qu'à cette
phstue de la discussion, detté mesure produit sur les deux
honortbles membres de l'opposition qui ont toujours chOrehé
à contrecarrer les mesures du gouvernement, l'effet produit
par lesiveimbres du corps par un baume qui n'est pas le bon
Samaritiin, d'un baume qui est appelé du nom vulgaire
d'huile de St-Jacob.

A vec ces quelquies remarques, je vois que lhonorable
député de Lotbinière (M. Rinfret) brûle du désir de parler
sur cette question ;jÔ vois qu'il a -lintention de supporter le

gouvernement, et comme cette mesure rencontre l'approba-
tion de tous les honorables députés de l'opposition, je veux
lui fournir l'occasion de faire connaître au pays et à la Cham-
bre les vues qu'il entretient sur ce sujet.

M. RINFRET. Je n'ai qu'un mot à dire on réponse à
l'honorable député de Montmagny (M. Landry.) L'hono-
rable député a cité un discours que l'honorable députê de
Québec-Est (M. Laurier) a prononcé, en 1879, à propos du
tabac canadien. Cette citation a déjà été faite par les hono-
rables députés de la droite qui ont pris la parole sur cette
question. Je regrette qu'ils n'aient pas pris la peine de
tourner quelques feuille-, et de lire le disconrs qui a été
prononcé alors par leur chef, l'honorable ministre des Tra-
vaux publics, et par l'honorable député d'Hochelcga
(M. Desjardins) et par quelques autres do leurs amis. ils
auraient vu que ces messieurs se sont prononcés alori en
faveur de la motion de l'honorable député de Beauce
(M. Bolduc,) et qu'ils ont demandé l'abolition complète do
tous droits sur le tabac canadien. Mais ces honorables me-
sieurs demandaient l'abolition de cette taxe dans un temps
où il était parfaitement connu que le parti libéral, qui était
alors au pouvoir, avait un défirit dans le tiésor, et que,
pal- conséquent, il était impossible d'acquiescer à leur de-
mande parce que les revenus étaient insuffisants, et que
l'abolition de cette taxe aurait privé le trésor d'un revenu
de $500,00 ou $6a0,000 par année d'après les calculs donnês
par l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot), mais
aujourd'hui que le trésor'regorge, je crois que le temps est
favorable pour abolir ce droit. La proposition qui était
faite alors n'était pas du tout raisonnable, parce que ces
honérables députés (evqient comprendre parllitement q1e le
gouveinement mackenzie ne pouvait pns aceler à leur de-
m:nde. Mais s'il" étaint sinrTs lorzqu'i lsut fait cet uo
proposition, et lorsqui'ils ont promis sur l to-' ng pendan t
les dernières élections, d'abolir la taxe sur lo tabac canadien,
ils n'auront jamais cu meilleure ocea4iou que celle qu'ils ont
aujourd'hui de prouver leur bonne foi parce qu'ils outt un
surplus de plusieurs millions dans be coffre publie.

L'honorable député de Montmaguy a remarqué que nous
étions heureux des concessions fhites par le gouvernement.
Je trouve en effet, conime je l'ai déjà dit, que le gouverne-
ment a fait un pas dans la bonne voie, mais je trouve cepen-
dant qu'il n'a pR4 rrotégé suffisamment le trh"- ''n
pontr permettre de le manufwturer' aveu avantage dans le
pays. Pour avoir réellement une protection sur ce tabac, il
faudrait que le droit fût rêiait encore de quelques contins
si le droit reste à 8 centins sur le tabac manufacturé, ce ne
sera certainement pas une protection suffisante, et je crois
que pour donner une protectiorn réelle, il faudrait que les
impôts ne soient que de 4 ou 5 centins sur le.tabac manu-
facturé.

A six heures la sêance est surpendue.

Séance du soir.

M. MOUSSEAU. M. le Président, la politique du gou-
vernement sur la question qui est maintenant sous considé-
ration a été de donner au cultivateur le plus de protection
possible'pour la culture du tabac. Nos efforts dans ce sens
ont été couronnés d'ui grand succès, et j'ai vu avec plaisir
que tous nos amis, et même nos adversaires, ont rc'ionnu la
sagesse de la lé islation inaugurêe par le gouvernement.
Dernièrement, le très honorable cher du gouvernement
avait occasion de dire dans un débat resté célèbre,que nous n'è-
tiens pas comrme les Bourbons; que nous, les conservateurs,
nous savions apprendre quelque chose, et aussi oublier quel-
que chose C'est pour cela que nous avons accepté avec tant
de plaisir les repi-ésuntations de nos amis et que nous nous
sommes rendus à leurs désirs. Il y a ausi, M. le Président,
une raison plus baute et plus élevéo pour nousengagerà adop-
ter cette législition. C'estque nouscon prenons exactement la
mission que nous avons comme ministres. Nous ne sommes
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pas ici pour gouverner la Puissance dans l'intérêt des minis-
trcs, tmais nous sommes pour gon rner dans l'intérêt (u
peuple ; dans l'intérêt de la Pui-ssaneo représentée dans
cette Chambre par ses députe. Nous ne sommes, nous, les
ministres, qu'un grand comiPé et de la Chambre et du Sénat;
un comité du parlement où les dcuxi branches do la légisia-
turc sont rcprézentées par des ministres du Sénat et par des
ministres de la Chambro des Communes. Nons nous faisons
un honneur de nous rendre aux sages représentations dc nos
amis parce que nos amis, les députés qui siégent dans cette
Chambre, représentent les intérêts de la Puissance, et en
nous ,oumettant a leurs reprdsentations, nous ne faisons pas
tte de faible;s, mais nous faisons au contraire un acte d

sage politique.
Q. le President, lorsque la séance a été levée A 6 heures

j'ai déêirè continuer le débat, ron pas pour me donner la
satisfaction puérile de faire un discours, je n'ni pas de dis-
cours à faire, mais j'ai m: iý A mettre devant la Chambre (les
faits qui feront voir q'le le pays accepte les changements
proposés avec la même approba tion et avec la même recon-
naissance quelles sont aeceptées par les honorables députés
(le cette Chambre. J'ai vu anssi un incident très curicux
de lettres intimes que je veux publier, parce qu'elles ont
rapport â l'interêt pubHie. Un jour, un de mes amis, -iti
. lecteur conservateur (le la province de Québec m'éecrivit
une lettre préaniuemet au sujet (le cette légère taxe de 4
centins par livre imtnl..éo sét'ur le tabae manufacturé. Mfi
plutôt par lintere: di parti que par l'intérêt de la cause, il
me dounnait ce qu'i eroyait être de sages conseils:

Voici ce qu'il me disait
MousaR iâ Mlsisre-Un certain nombre de conservateurs de St-

Hune sont veuue m- voir Lier, dimanche, pour ue demander de von
ros de la tt<' ' r 1. t M. cultivé r t vendiu à i4 e-smnp'wm "

par les cl ti7. tlrs, et ,e VoUs pre d'user de votre itnflunce pour faire
disparaitre cette miisérable taxe. Le rapport des comptes publics donne
un revenu de $7.000 pour cette taxe sur le tabac. Et il en faut queloîue
mille de plus pour la percevoir. C'est absurde. Et dire lue l'abolition
de cette taxe serait si populaire. Le gouvernement ferait un acte d'ba-
bileté, et montrerait beaucoup de tact dans les circonstances présentes
s'il faisait disparaitre cet impôt pour l'habitant de la campagne, qui
cultive le tabac, tout en conservant cette taxe sur le tabac importé, et
manufacturé dans le pays.

" Vous avez q&ges m:iins c'r prplîn ;est bien le temps pour le
gouiroemLit A ",oserurateur de profittr desa belle position pour préarer
les élections prochaines. Sur l'esprit dit peuple de la campagne,. l'ao-
lition de la taxe en q'u"Ltiou aunIrait un eff-t iagique et préparerait l'opi.
nmon il un triomphî écla-a: t pour le gouvernement, au prochinr débat
électoral-.... .... "

PLUSIE URS DÉPUTÉS. Ecotutez, écoutez?
M. MCIUSSEAVU. C'est jstmnt ce qui fdo ' '

cette lettre. Cest qu'elle est firinclie, et qtu.o5 idt ex:uto
ment ce que cet ami pensait. Quand on aura vu la réponsc
que j'ai faite à cette lettue 'espère qu mes honorables ami 
de l'autre côté de la Chambre continueron t à dire eear, hear,

I........... Les cultivateurs ont en horreur cette taxe, d'autant plt
qu'elle ne rapporte aucun profit. Pour tout le monde, c'est une vraie
tracasserie, ce n'est pas habile de la part d'un gouvernement de la main-
tenir. Si l'administration du gouvernement n'avait pas été pius heu-
reuse ailleurs dans la perception des impôts, nous n'aurions pas le plaisir
de constater le iurplus de cette année.

"i voius avez besoin de requêtes en forme, je nourrai vous en por-
curer. Vous aurez la bonté de m'en informer."

M. CASGRAIN. Quelle cst la date de la lettre ?

M. MOUSSEAU. Voici ce que me disait un des élec
tours de la province de Québec. Et voici comment, m'éle
vant au.de.u de.s coidérations de parti pour ne songer
qu'à l'intérêt public, j'ai répondu à cetto lettre:

"J'ai recu hier soir votre lettre du 27 février.
"Vous vous trompez complètement sur la question du tabac canadien

et permettez-moi de vous le dire franchement ; si je vous convain
j'espère que vous ferez ai:près de mas amiî le travail nécessaire ponu
corriger l'erreur dans laquelle ils sont tombés.

Prenons comme point de départ, deux faits bien constatés.
Io Nous importons de l'étranger pour plisieurs millions de piastre

de thbac :
"2o Epreuve faite, il est constaté q'uele Canada peut produired'excel

lnt tabac qui rivaliserait avec le tabac de l'étranger et qui conséqtem
ment garderait dans le pays,les millions que uous envoyons à l'étranger

M. MOUSSEAU

"Vous admettrez un troisiè'e.it également important : c'est que le
tabac est essentiellement un objet de luxe, de la vraie fumée. A tout
événement, c'est un objet d'utilité pour celui qui le produit, le cultiva-
teur quîi le fait, c'est encore pareil, puisque la loi lui réserve libre de
taxe tutîte sa provizion. On peut encore admettre un quatrième fait
a,ý ssi bien constaté : c'est que nos Canadiens généralement font mal le
takbac canadien dont la réputation est tellement endommagée par la
mauvaise culture que beaucoup de manufacturiers ne veulent pas en
fabriquer.

" Avec ces prêmises, mon cher Docteur, vous avez toute la politique
du gouvernement qui en découle tout naturellement. Yus n'avons pas
besoin A l'heure qu il est, de la taxe sur le tabac canadien pour faire
vivre le gouvernement : en cla vous avez parfaitement raison ; mais
nous Avons besoin de suivre le tabac, d'en connaître la qualité et la
quantité et surtout de diriger la politique fiscale du pays de façon à ce
que les producteurs de tabac s'accoutument âle meneraux manufactures
pour y être fabrique comme tabac à fumer en pipe, ot tabac zichiquerou
encore en cigares. C'est le moyen d'en arriver à remplacer le tabac
étranger par le tabac canadien ; de là, la nécessité de nos lois d'inspec-
tion et de la taxe assez insignifiante que nous avons imposée et qui sera
bien vue de toutle publie, j'en suis convaincu, etsturtout des producteurs
de tabac, si l'intention du gouvernement leur est bien expliquée et bien
connup.

con. Aikins, le ministre du Revenu de l'intérieur, me disait encore
la semaine dernière: ' M. Mousseau, je vous assure que l'expérimentation
est maintenant faite et que vos cultivateurs duBas-Canadaproduisent
du tabac qui peut égaler le meilleur tabac importé.' Alors, pourquoi
porter à l'etranger, tous les ans, plusieurs millions de piastres que nous
pourrions si bien garder ici, quand il est constaté, comme la preuve en a
été faite surtout dans les comtés de Montcalm et Joliette, qu'on peut
faire le très beau et très bon tabac et que la culture en est extrêmeient
profitable, plus profitable que toute autre espéce de culture dans le pays.

" C'est dans le bat de pousser les producteurs à vendre leur tabac en
feuille aux manufacturiers ou à leurs agents licenciés que nous avons,
ette année, réduit la taxe sur le tabac canadien manufacturé, de 14 ets
à 8 ets pendant deux anus et 10 cts après, et que nous avons également
réduit la taxe sur les cigares de tabac canadien de 30 ets à 18 cts

" Cette réduction crée entre le tabac étranger et le tabac canadien un
écart tellement grand que plusieurs manufacturiers en ont remercié le
gouvernement et se préparent à manufacturer en grand le tabac cana-
dien, ce qui établira un véritable marché pour nos producteurs et ce qui,
graduellement, emènera lasubstitulioa du tabac cana-ien au tabac it-an-
Iro.r. A ini, vous voyez qu'on peut passer pardessus les petitc ur e
d'une tuxe insignifiaute pour atteiadre un aussi beau résultat.

" Il y a dix ans le comté de Montcalm était criblé d'hypothèques ; les
cultivateurs se sont livrés à la culture du tabac ; (il est assez commun
parmi eux d'en trouver qui en produisent de 15,000 à 20,000 livres par
année, d'autres 40,000 et il y en a qui vont jusqu'à 50,000), aujourd'bui
ce comté est un des plus riches du Bas-Canada. Je tiens ces renseigue-
ments de M. Dugas lui-même, le très-intelligent député de Montcalm,
qui approuve de point en point la politique fiscale du gouvernement sur
ce suj3t et qui me disait hier encore que ses cultivateurs seraient furieux
de voir enlever la taxe sur le tabac, parce que cette taxe est une protec-
'ion pour ceux qui cultive bien.

Quant à la taxe de4 cts. sur les rôles, les torquettesetc., fabriqués par
les L,.bitants eux-mêmes, elle disparaîtra aussitôt qu'il y aura assez de
manufactures pour qu'il y ait concurrence sur le marché et écoulement
plus profitable pour la feuille du cultivateur, ce quiprendra, je suppose,
un an ou deux ans, peut-être trois ans. (ette taxe sera alors complète-
ment abolie et la législation interdira aux producteurs de vendre des
iéles, torquettes etc., etc. Vous s!nvez comme moi que ces rôles, ces

etc , ont la r. "u'e du discrédit du tabac canadien parce
que beaucoup da producteurs vendaient de la feuille de chou oulu tabac
moisi enveloppé d'une feuille jaune pour du bon tabac et gâtaient, par
conséquent, les prix et nuisaient la production commeâlamanufacture
dc bon tabac canadien.

Il J'espère que vous serez satisfait de tontes ces explications, et que,
j'en suis sûr, vous partagerez mon avis."

C'est là, M. le Président, toute la politique du gouverne.
ment. En arriver àt substituer notre tabac mieux prepare
au tabac que nous importons en immense quantité de
l'trangû _
, A prôs avoir entendu mes explications cet ami a été do
l'opinion de cet Chambre, et il m'a remercié dans les
termes suivants, de ce que le gouvernement avait fait. Jo
passe pardessus la première partie qui est trop flatteuse

- pour moi. mon honorlble ami le député de L'Islet
(M. Casgrain) verra que cet ami à moi, cet électeur a été
sage comme lui, et qu'il s'est rangé à la politique du gou-
vernement, lequel gouvernement de l'aveu de l'un de ses
chefs, n'a commis pendant toute sa vie que des péchés

r véniels, ce qui n'est pas peu dire.
ifMoiarEmUn Le irisrar,-Parlez-uioi de ça, d'un ministre qui prend

la peine de m'envoyer presq'u'un factum, comme disent les juges, pour
s venir donner des renseignements à ses électeurs, et cela même dans un

temps de session. Si j'étais en Chambre, je ne manquerais pas de dire
- A messieurs vos collègues que vous êtes l'homme politique modèle. Si
- jamais vous revenez à St. Hugues, ce dont je ne veux pas douter encore,
- malgré que vuus soyez à présent loin de nous, je veux-que tous mes amis
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les cultivateurs vous fsssent présent d'un beau rôle de tabac canadien
comme preuve que nous apprécions comme vous la taxe que le gouver-
nement impose sur la production de cet article dans le pays, n

', Vous nous avez fait comprendre en linvisageant la question à unr
autre point Ae vue, que cette taxe n'est pas une absurdité, comme je me
permettais de vous le dire dans ma première, et qu'elle devra plutôt
avoir le bon effet que vous en attendez dans l'avenir.

Il La seule chose que je vous demanderais serait de faire faire ehm
Chambre une interpellation par un ami demandant l'abolition de cette
taxe sur le tabac afin de vous permettre à vous, ou à un autre de donner,
les explications que vous m'avez fait l'honneur de me transmettre par
votre lettre en date du 1er mars courant. Ces explications seraient
rapportées par les journaux et tout le monde verrait de suite le but de:
la taxe. Je ne veux pas vous donner un conseil, je veux vous dire que
ce serait le meilleur moyen de mettre notre population au fait de la
questio- ns être obligé de leur répéter ces explications à tous ceux,
qui vien -t vous en parler. Enfia, là-dessus, à votre guise.

" Les sucres dans nos bois sont commencés depuis hier, un mois plus
tôt que de coutume. 8i ce n'était pas pendant la session, je vous dirais'
venez nous voir, nous aurons le plaisir de vous faire manger de la tire
canadienneet fumer du bon tabac eui n'a pas encore payé d'impòt."

Je suis heureux de lire cette lettre. Je ne le fais pas par.
vaine gloriole personnelle, non plus que dans un but élec-,
torail. Je ne sais pas quand nous aurons des élections, bien'
que nos adversaires le sachent mieux que nous, mais je le:
fais pour établir que les meilleurs amis du parti et le .pays
sont dans une unisson parfaite avec la Chambre, ainsi ques
nous l'avons vu ce soir par les discours prononcés par les
honorables députés de Québec-Est, d'Iberville, de Rimouskii
d6 St-Hyacinthe, de Bellechasse, de Montmaagny et par
quelques autres.

M. CASGRAIN. L'honorable Secrétaire d'Etat a bien,
voulu nous lire la lettre que nous avons entendue il y a un
instant. Je lui ai demandé de vouloir bien me donner la
date de cette lettre.

M. MOUSSEAU. J'ai trop d'amitié et d'estime pour
mon honorable ami pour ne pas satisfaire sa légitimo curio-
sité. La dato de la première lettre est du 21 do février der-
nier; la date de ma réponse est du 1er mars et la date de
son approbation du 4 mars.

M. CASGRAIN. Je suis bien aise, M. le Président,
d'avoir ces dates-là. Elles démontrent jusqu'à quel point
mon honorable ami le secrétaire d'Etat est consistant avec
lui-même. Il prend la peine d'écrire un factum à l'un de
ses électeurs pour lui prouver que cette taxe sur le tabac
est une taxe utile, nécessaire, indispensable, et il finit telle-
ment par lo convaincre qu'il reçoit une lettre d'approbation
de son factum, Mais à l'heure qu'il est, voici qu'il fait
volte-faco et qu'il change entièrement la politique du gou-
vernoment qui est considérée comme une question impor-
tante aujourd'hui. Si c'est là l'approbation que cet électeur
si complaisant fait de la politique de mon honorable ami, je
ne puis pas lui retourner le même compliment.

M. le Président, la position que j'ai prise sur cette qups-
tien du tabac est la même aujourd'hui que celle que j'ai
tenue de tout temps. J'ai toujours considéré que cette taxe
depuis qu'elle a été instituée par le gouvernement conserva.-
tour en 18U8, était une taxe, comme l'électeur de l'honorable
ministro a dit, plutôt nuisible qu'utile et dont la perception
coûtait plus qu'elle ne valait. Je maintiens encore cette
proposition aujourd'hui, et je serais prêt à soutenir une mo-
tion dans le sens de celle présentée en 1878 par l'honorable
député de Beauce (M Bolduc).

Maintenant, on peut dire que le tabac doit être considéré
comme un objet de luxe, mais l'habitant de la campagne nea
le considère pas comme un luxe; il le considère plutôt
comme un besoin réel. ý Les fameurs de la campagne qui
sont privés d'une foule de jouissances que possèdent los
gens des villes. jouissent réellement de fumer leur tabac
quelle qu'en soit la qualité; de sorte qu'on ne peut pas dirô
que c'est réelleme1n un luxe. Qu'en le considère comme un
luxe pour la elasseaiséo qui veut se procurer du tabac puis
lin, je le comprends, et je ne m'opposerais pas du tout à ce
qu'on vînt augmenter le droit sur le tabac importé, mais
puisque le gouvernement recule anjourd'hui devant la posi-

tion qu'il a prise en 1878, pourquoi ne pas rendre ce com-
merce du tabac aussi libre quo le commerce des denréos et
des céréales ? Si c'est une ressource agricole quiéliuivaut, au
dira de certains députés, aux meilleures céréales du pays,
pourquoi no pas la mettre parfaitement libre et dans le
commerce et dans la manufacture ? Si les honorables minis-
tres voulaient être consistants dans leur systòme de protec-
tion, ils devraient plutôt prohiber l'enfrée du tabac étranger
dans la y et se borner à voir cultiver ici le tabac cana-
dieu. Goe serait une conséquence immédiate de leur préten-
due politique de protection.

Maintenant, je considère que le tabac canadion peut et
doit être cultivé avantageusoment dans le pays. Jo n 'irai
pas jusqu'à dire qu'on pourrait réussir à produira un tabac
d'une qualité supérieure ou même égale à celui produit dans
les climats plus tempérés; ce serait demander plus que la na.
ture ne nous accordera jamais; mais nous pouvons produire
un tabac qui satisfera les besoins de la claw agricolo Quant
à avoir un tabac qui puisse être exporté à neranger, je ne
crois pas que nous puissions le faire d'ici à longtemps, parce
que le climat no le permet pas, et de plus, la préparation du
tabac est presque inconnue dans le pays. Dans ces circons-
tances, je serais prêt à adopter une mesure de manière à
abolir complètement toute restriction à la culture du tabac
canadien . Sur ce, je laisse le secrétaire d'Etat avec son rovi-
rementpolitique qui date du 27 février dernier, et je suis bien
aise de l'entendre dire qu'il sert plutôt le pays que ses pro-
pres intérêts, et je lui souhaite de continuer cette ligne de
conduite.

M. BOLDUC. M. le Président, je dois féliciter le gouver-
nement sur la politique qu'il a adoptéeo concernant le tabac
canadien. En 1878, je me suis occupé de cette question. J'ai
présenté une motion demandant que la vente de la feuille de
tabac fût libre. L'honorable député de llimnouski (M. Fiset)
a commenté cette motion, et il a dit que le gouvernement
n'accorda pas du tout ce que j'avais demandé. Je crois que
l'honorable député n'a pas du tout lu la motion que j'ai
faite alors, car il aurait vu que je demandais simplement la
vente libre de la feuille, et que je ne demandais pas que le
tabac manufacturé fût exempt de droit.

M. le Président, logouvernement accorde aujourd'hui tout
ce que nous avons demandé alors. L'honorable député de
L'Islet (M. Casgrain) vient de nous rappeler qu'il a toujours
été cn faveur de l'exemption complète de droits sur le tabac
canadien. Si je me rappelle bien, l'honorable député a voté
pour la motion que j'ai faite on 1878, mais avant de donner
son vote, il a fait un discours d'une heure ou une heure et
demie pour prouver qu'il était appelé à donner un vote con-
traire à son opinion personnelle, et simplement pour plaire
à ses électeurs.

Voilà la position que l'honorable député a prise en 1878;
et au lieu de féliciter le gouvernemon t, ce soir, d'avoir adopté
le principo u'il supportait alors, il ne trouve que du bfâMe
à lui adresser. Le gouvernement a tròs-bien agi et rencontre
l'approbatida publique on permettant au cultivateur de culti-
verson tabac librement, sans être obligé do prendre une
patente, et do pouvoir le vendre à qui que ce soit sans payer
un son de droit. Mais si le cultivaterii veut faire comme le
manufactuiéèr, alors, il doit se soumettre au droit de 4
contins qui est inposé sur la préparation du tabac.

Encore une fois, je félicite le gouvernement, et je suis con-
vaincu que la msure qui nous est maintenant soumise ren-
contrera l'approbation do tous les électeurs de la Puis-
sance.

M. LANDPRY. , vant que lo comité se lève, jo crois qu'il
est important de relevcr une remarque faite par l'honorable
député de L'Islet (M. Casgrain). l'honorable député est
évidemment sous une fausse impression. Il dit que le culti-
vateur canadien aimerait à voir son tabac complètement
exempt do taxe. Mais l'honorable député d'rait savoir
que le cultivateur canadien ne paie pas un sou di taxe sur
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le tabac qu'il cultive; lo trésor ne perçoit pas un sou sur la
culturo di ce tabe. Par conséquent, lorsque l'honorable
député vinfaire étalago de son grand amour pour le culti.
vateur canladien. !Dcr-erai .j cros qu'il hasarde des paroles qui n'ont
paws leurraisni d'êtro; et l'honorable député de Beauce (M.
Boldue) avait paríaitement raison de dire tout à l'heuro
qu'en 1878, lor-qu'il a fit sa motion, l'honorable
député de L'.islo avait fait un discours on faveur du
gouvernement du temps, et qu'il a terminé en votant
contre son discours. Je no serais pas surpris de le voir
ce :.oir tenir la même ligne de conduite. Je ne serais
pas surpris de le voir ce soir supporter par son discours la
motion mhie devant cette Chambre par l'honorable Secré-
taire d'Etat, et de le voir voter contre lorsque nous vien-
drons au concours. 3lais je crois, M. le Président, que l'on
peut so dispenser le ces craintes, car l'honorable député,
craignant de rencontrer ses électeurs, mettra do Côté ce
qu'il croit être l'intérêt du pays pour sauvegarderses propres
intérêts ; j'espòre que son propre intérêt, dans ce cas-ci, lui
comma.nder a do voter pour le's intérêts généraux s'il ne
croit pas que les uns soient incompatibles avec l'autre ; il
peut commettre ocette erreur, et elle sera parfaitement justi-
fiable.

ACTE AMENDANT LA LOI DU REVENU.

M. MOUSSEAU. Je demande la permission d'introduire
un bill (No 1:'3) à l'eret d'amender l'acte du revenu de Fln-
térieur, 1810, et pour d'autr es fins.

Les que'sques mots que j"ai dit à propos des résolutions
qui ont été adoptées par la Chambre, suffisent à expliquer
l'objet de ce bil. Quedquesan des droits sur le tabac cana-
dien y sont abolis et d'autres sont modifiés, Le bill pres-
crit aus>i que le productur de ce tabac pourra le cultiver
et le vendre satis avoir a paver aucune taxe ni droit
d'inspection au marché ou ailleurs. Un grand nombre des
autres disposit ions so rapportent à des questions dû moindre
importance que j'expliquerai lors de la seconde déclaration.

Le bill est présenté et lu pour la première fois.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose quo M. l'Orateur
quitte le fante l et que la Chambre se forme de nouveau en
comité don suiusides.

M. CASGRAIN. Avant que vous quittiez le fauteuil M.
l'Orateur, je désire attirer l'attention du gouvernement sur
ceci: J'ai un bill inscrit sur l'ordre du jour, que je crois
êtio d'intérêt publie, et qui est aussi, je crois dans l'intérêt
du gouvernement et de tous ses employés, c'est le bill pour
empêcher la fraude dans les contrats entraînant la dépense
de deniers publie.

Autant que je puisse voir, il n'y a pas de possibilité qu'il
soit adopté à cette session. Le ministre des Travaux publics,
lorsque j'ai proposé la seconde lecture, a donné comme rai-
son pour la retarder, le fait que le parlement anglais étu-
diait en ce moment un projet de loi ayant le même objet et
qu'il attendait le résultat des délibérations du parlement de
Westminster avant de décider ce qu'il ferait de mon bill.

Je veux lui rendre lajusiice de le croire sincère, mais j'ai
beaucoup de peine a nie le persuader. Jo voudrais deman-
der au gouvernement s'il est possible que le bill soit adopté
à cette session ? Si non, je prendrai quelqu'autre moyen de
demander à la Chambre son opinion sur ce sujet, afin de
savoir si le gouvernement a décidé d'empêcher le bill d'être
adopté, en prorogeant le parlement, a'1 ant qu'il soit possible
do l'étudiei.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai promis à l'honorable
député de lui fournir l'occasion qu'il demande, et je la lui
fournirai.

La Chambre se forme de nouveau on comité des subsides.
M. LANnaY

GOUVERNEMENT CIVIL.

p. Département des affaires des Sauvages........ $23,315

Sir JOHN A. MACDONALD, La différence du crédit
de 1881-82, et do celui que nous demar:dons pour 1882-83,
est de $4,215, et su compose do: une augmontation on vertu
de la loi, de 8500. Le bureau des Sauvages qui a été si
longtemps à Toronto doit étr o transporté à Ottawa, vu qu'il
n'y a aucune raison d'entretenir un personnel séparé à
Toronto.

M. Plummer, qui est le chef du bureau, et dont le salaire
est de 81,800, et M. Dalton,, dont le salaire est do $1,100,
vont être transférés à Ottawa. Cos diverses sommes, avec
le salaire de M. Cutler's, $750, forment un total de $3,650,
qui, avec une autre somme do peu d'importance, représente
1 augmentation de $4,215.

173. Pour faire face aux dépenses se rattachant
à la refonte des lois tédérates ............... $6,oo 00

Sir JOHN A. MACDONALD. Le commissaire doit re-
cevoir 84,000 ; le secrétaire $1,000, et lo reste du crédit
couvrira les impressions et la papeterie etc. L'honorable
chef de l'opposition avait démandé des informations sur lo
progrès que fait la révision des statuts.

Voici une letttre du commissaire :
OTTAW ler mai 1882.

",A l'honorable
" M. le ministre de Ir astice,

" MoNsiEuR,-Conformément à votre demande, j'ai l'honneur, comme
commissaire nommé en vertu d'une commission datée du 15 novembre
dernier pour travailler à la révision et à la refonte des statuts du
Canada, de faire le rapport suivant :

" 1. J'a, en conformité avec la dito commission, continué et com-
piété jusqu'à ce jour la liste (mentionnée dans la dite commission) des
actes ayant besoin d'otre examinés pour les fins de la dite révision et
refonte,

" 2. J'ai examiné les statuts passés par le parlement d'Ottawa de puis
le ler juillet 1867, et j'ai mis de côté ceux d'entre eux qui ont encore
aujourd'hui force de loi; et en même temps j'ai pris note des disposi-
tions des vieux statuts provinciaux qui ont été abrogées ou amendées
par les statuts du Canada.

"3. J'ai aussi, conformément aux instructions reçues de vous, à ce
sujet, examiné, comparé, et clasifià toutes les dispositions non abrogées
des lois passées parle parlementdu Canada et par les diverses provinces,
tombant sous la dénomination génerale des lois criminelles, et j'ai fait
beaucoup de progrès dans cette partie de ma besogne.

"lAvant de recevoir les instructions que je viens de mentionner en
dernier lieu, javais travaille à ta réunion et àla classification des statuts
non abrogés du Canada et des différentes provinces se rapportant à
divers sujets de législation ; mais après avoir reçu ces instructions je
donnai mon attention exclusivement au sujet des lois criminelles, et je
m'en occupe encore uctuellement.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

JAMES 0OCKBURu,
"e Commissaire.

" ALEXASOBI Fzneusot,
c Secretaire."

M. BLAKE. N'avait-on pas l'intention d'augmenter le
personnelde la commission ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, on a l'intention de le
faire.

M. BLAKE. Si M. i ministre se propose d'augmenter lo
personnel de la commission, a-t-il l'intention de demander
un autre crédit ?

Sir JORN A. MACDONALD. Nous nous proposons de
nommer un autre commissaire pour agir avec le commis
saire actuel pendant les travaux de refonte ; puis on nommera
un troisième commissaire appartenant à la province do
Québec. Nous ne demandons pas un autre crédit, parce que
nous le demanderons à la prochaine session si notre projet
est mis à exécution.

M. BLAKE. Une grande partie du travail préliminaire
dont parle l'honorable ministre a été fait il y a quelques
années, et il est à regretter qu'on le fasse de nouveau. Il
semble que nous devrions tenir compte du travail fait par
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M. Langton, lorsqu'il a refondu les statuts de la province
d'Ontario.

C travail ne comprenait pas seulement les statuts de la
province d'Ontario, mais aùssi les statuts de l'ancienno pro-
vince du Canada qui appartenait au système de législation
de la province. M. la ministre pourrait-il nous dire combien
de temps la commission siégera, et quand nous devons espé-
rer jouir des fruits de ces travaux ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne suis pas en état de
répondre à cette question. Je suis convaincu que les com-
missaires avancent aussi rapidement que possible dans leurs
travaux.

Je suppose qu'il faudra une autre saison pour compléter
les travaux. Peut-être pourrai-jo en parler avec plus de cer
titude lorsque la Chambre recevra le rapport du comité.

M. BLAKE. Qui est le secrétaire à qui cet argent doit
être payé?

Sir JOHN A. MACDONALD. M. Feiguson, avocat d'Ot-
tawa.

208. Pour pourvoir au remboursement à M.John Cooper,ancien gardien en chef au pénitencier de Saint-
Vincent de Paul, de la somme payée par lui au
gouvernement pour le loyer de sa résidence.... $366 20

En réponse à sir Richard J. CAaTwRrGHT,

Sir JOHN A. MACDONALD. A l'époque où M. Cooper
a été transféré de Kingston à St-Vincent de Paul, le bureau
des directeurs décida de lui donner le logement gratis;
malgré cela il doit payer un loyer pendant quelque temps,
et c'est pour le rembourser que nous demandons ce crédit.

209, Pour couvrir le montant accordé par les ar-
bitres nommés d'aprè3 l'arrêté du Conseil, du
24 mai 1881, pour régler la r4lnmationde S. T.
Drennan pour pertes.erscourues par lui à raison
de la non-exécution -d'un contrat passé avec le
préet du pénitencier de Kingston, ainsi que les
frais de la dépense et les honoraires des ar-
bitres ........ ................................................... $10,668 00

M. BLAKE. Il me semble que cet article demande quel-
ques explications.

J'ai un souvenir confus d'une réclamation de très vieille
date do M. Drennan, qui avait dormi pendant longtemps
dans les casiers du département de la Justice pendant que
'étais.à la tête de ce département.

Si je me rappelle bien, on a réglé la question de manière
ou d'autre; j'espère que l'honorablo ministre voudra bien
faire rechercher les documents, et les communiquer à la
Chambre avant que la Chambre reçoive le rapport du
comité.

Sir JOHN A. MACDONAED. Je connais l'histoire do
cette réclamation. On a choisi pour arbitres, le juge Clarke,
M.William Hartney, do Kingston,et M. iais. lis formaient
un bureau Spécial.

Il y avait deux réclamations pondantesqui se rapportaient
à l'incendie qui a eu lieu au pénitencier, il y a bien des
années:

L'un des réclamants était un M. Evans à qui on avait ad-
jugé le contrat pour la fourniture d'articles quelconques de
ferronnerie. Cette réclamation fut soumise à l'arbitrage de
feu M. Burroughs, juge de comté, qui accorda une certaine
somme à M. Evans.

A M. Drennan avait été adjugé le contrat pour la fourni-
ture dos meubles que l'incendie a consumés. Sa réclama-
tion étaitsi exorbitante que je n'ai pas voulu en tenir
compte jusqu'à ce qu'elle eût été réduite à un chiffre raison-
nable.

Dernièrement, M. Drennan a jugé prudent de la réduire
à un chiffre raisonnable, nous lui. avons accordé un arbi-
trage spécial et il en est résulté ne sentence on sa Laveur pour
le montant du crédit demandé.

173

, ,1eBLAKE. M. leministre voudrait-il cominmutiiquer,à
la Chambre, avant la réception du rapport du comité, un ré-
sumé de la cause donnant les dates, les décisions des minis-
tres précédents et comment il se fait qu'on ait fait une en-
quête si longtemps après?

Sir JORN A. MACDONALD. Je communiquerai à la
Chambre l'exposé que demande 'le chef de l'opposition.

211. Pour différence d'appointements payable
à ]I. B. Mackay, préfet intérimaire du
pénitencier de Saint Vincent de Paul,
du 21 juin 1880 au 24 janvier 1881, à
raison de $98 par mois, et pour appoin-
tements de novembre et décembre 1881,
comme préfet intérimaire, à raison de
$212.33 par mois.............. ..... $1,121 20

En réponse à sir RiCHARn J. CARuwnaîoîT,
Sir JOHN A. MACDO>NALD. Le 21 juin 1880, on a

donné un congé au préfet du pénitencier de Saint-Vincont-
de-Paul, en attendant le résultat dn l'onquète sur los accus2,
tions portées contre lui.

M. Mackay, le sous-préfet, fut nommé préfet par intérim
et continua de remplir les deux charges jusqu'au ?4 jnî
1881. A cette date, le préfot ayant été dostitué, M. Mackay
fut nommé préfet intérimaire aux appointements d'un pré-
fet. Nous avons cru qu'il n'était que juste de lui donner los
appointements d'un préfet, puisqu'il portait toute la respon-
sabilité de l'administration du pénitencier et qu'en réalité il
faisait un double travail.

M. Lavioletto, le préfet actuel, a été nommé en novembre
dernier, date de laquelle corngnouçent à courir see. appointo-
monts. Le ministre de,la Justice envoya M. Mackay au
pénitencier du Manitoba dont le préfet avait été envoyé a
St Vincent do Paul, M. Maclay y est resté deux mois.
Nous lui devons $264 pour la solde dlo ces frais de ce
voyage.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne connais rien
de ce monsieur, et je crois bien qu'il est un fonctionnaire
capable, mais je remarque que plusieurs journaux ont parlé
de l'état de ra discipline dans ce pénitencier; ils disaient on-
autres choses, que lorsque M. 3edson, le préfet du pniten-
cier du Manitoba, a pris l'administration, -il a fait ui Rer
tous les prisonniers et a trouvé sur eux un grand nombre
d'armes très dangereuses. Je désirerais savoir de la bouche
de l'honorable ministre si cela est vrai.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a du vrai là-dedans,
mais il y a aussi beaucoup d'exagération. Il est certain que
la discipline y laisse a désirer. Nous avons envoyò 31'.
Bedson, parce que ce fonctionnaire, inaccessible au. influen-
ces de tout genre, pouvait y introduire un meilleur système.
Il a fait fouiller les prisonniers et a trouvé sur eux quelques
armes cachées. Mais on no peut pas toujours empêcher
cela.

Autrefois, les prisonniers du pénitencier do St Vincent
de Paul wvaient pu, en gardant bien le secret et on usant
d'une grande habileté, se rocurer, de temps on temrps, mual-
gré toute la surveillance du préfet, des armes ou du ib dont
ils pouvaient faire des armes. Il est impossible d'empêcher
cela complètement. J'avoue qu'il mo semble y avoir (u
une certaine négligence dans l'administration' à -cetto
époque.

M. Bedson a inaugurê en nouveau systèmo, je crois que M.
Laviolette le met à exécution avec succès et que l'on n'on-
tendra plus à ce sujet les récriminations que l'on entendait
depuis quelques années.

Sir RIOHARD J. CARTWRIGHT. Je voudrais domandor
à M. le ministre des Travaux publics si les bâtiments sont
complètement terminés, si toutes les cellules sont en
bon état, si le mur de pierre qui doit entourer tout le
groupe de bâtiments est convenablement construit, et s'il
y a maintenent une discipline convenable pour les prison-
niiers.
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Sir IlECTOR LANGEVIN. Les bâtiments et les murs
ne sont pas achevés. Nous avons construit récemment une
aile nouvelle qui doit donner de 110 à 120 nouvelles cel-
lules. Cette construction est achevée et elle est p'-obable.
ment occupée en ce moment. Nous continuons à travailer
a d'autres bâtiments. Nous faisons construire actuellement
un vaste réfectoire, les murs ne sont pas achevés; le tra-
vail sur ces mu ro se continue, et il est fait par les prisonniers.
Chacun sait que les pri-onniers ne travaillent pas aussi vite
que des ouvriers à qui l'on paie tant par jmur. Nous leur
fournissons les matériaux convenables ; de fait, la pierro est
de la meilleure qualité que l'on puisbe trouver dans le voisi-
nage, et les iuavaux sont solidement établis.

La visite do M. Bedson a en un effet salutairo sur la dis-
cipline; et le nouveau préfet qui est allé passer plusieurs
mois à Kington pour étudier le systeme et se mettre au
courant du régimin disciplinaire qu'on y suivait, a su profi.
ter do l'expérience de M. Benson, et a parfaitement réussi à
St Vincent de Paul. Le gouvernement demande une faible
somme pour poser des grilles en fer ou dos grillages en fil de
fer aùx ouvertures inférieures de la prison, parce que l'on
suppose que c'est pal là que l'on a dû faire passer aux pri-
sonniers quelques-unes de ces armes. Nous sommes con-
vaincus que ce travail accompli et les murs achevés nous
pourrons réduire le nombre des geôliers.

M. CASGRAIN. Y a-t-il du vrai dans la rumeur que
trois ou quatre prisonniers se son récemment évadés?

Sir UIECTOR LANG EVIN. Je ne suis pas en position,
en ce moment, do répondre à l'honorable député.

M. CASGRAIN. Il paraiît que deux ou trois autres
prisonniers ont réussi à s'évader et qu'on en a repris un ou
deux.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'en sais rien, mais il y
a toujours des évasions de temps à autre à Kingston, où la
discipline est excellente et où les précautions sont parfaite-
nient prises; une couple de prisonniers ont réussi à s'échap-
per, il y a quelque temps, mais ils ont été repris et réinte-
grés à la prison. ,

M. CASGRAILN. Sous le préfot précédent, cet établisse-
ment était bien mieux administré qu'il ne l'ajamais êtédepuis.
Je ne crois pas que le changement de préfet ait été pour le
mieux. Au contraire, il paraît, d'a»ròs les rumeurs et
d'après d'autres informations, que de-puis le départ de M.
Duchoesncau l'établissement n'a pas été à la lauteur de ce
que le publie en attendait.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne voudrais pas faire
une comparaison entre les mérites de M. Ducliesnenu et
ceux do son successeur. Je suis persuadé qu'il a fait do son
mieux, ainsi que celui qui est aujourd'hui préfet; mais je
crois que sons son administration, comme sous les autres, il
y a eu des erreurs do commises. L'honorable député doit
tenir compte du fait quo lo pénitencier n'est pas enclos
d'une manière convenable, ce qui excite les prisonniers a
tenter l'évation. Mais lorsque les murs seront achevés, il
y aura moims de difficultés a vaincre sous ce rapport.

M. MACKENZE. Il semble qu'il y ait dans les estimés,
deux crédits pour lo même service ; l'un de $1,200, que nous
discutons actuellement, et un autro de $26 i.95 pour le même
objet, dans un autre chapitre. J -nie suis opposé hier à ce
crédiL de $1,200 que je trouvais considérable, mais il paraît
que le total serait de $1,464.

Sir HECTOR LANGEVIN. Lorsque nous en serons à
la réception du rapport du comité, jo serai en ntsure de dire
s'il y a eu erreur.

M. MACKENZIE. J'espère que l'honorable député ne
l'oubliera pas.

Sir HECTOR LANGEVIN. On nio l'oubliera pas.
Sir RicnAun J. CARTWaIGuT

280. Pour couvrir les dépenses encourues
pour donner de provisions aux Sau-
vages sans ressources du Manitoba
et des territoires du Nord-Ouest..... $327,139,47

Sir JORN A. MACDONALD. Cette somme comprend
deux mandats du gouverneur-général et quelques dépenses
importantes qu'il fallait de toute nécessité encourir pour
empecher les Sauvages de mourir do faim. Le premier
raandat n'était destiné qu'à procurer des secours aux Sau-
vages sans ressaurces, 8147,789 ; le eccond so monte a la
somme de $197,350. Une partie do cette somme doit servir
a romboursor des sommes payées au-delà du crédit voté Les
autres montants sont lessuivants: Droits non payés, 820.072;
bestiaux, ci vertu du traité, $8,410; grain de semence, en
vertu du traité, 816,000; denrées, pour nourrir les Sauvages
pendant la paiement de leurs droits, 824,000; denrées ah-
montaires pour les tribus sans ressources, $70,000; vêto-
ments, $156. Instructeurs agricoles, salaires et dépenses,
8 12,000; frais généraux ordinaires,825,000; moulin à farine,
$2,000.

A propos (o ce moulin, je dirai qu'il a été vendu $10,000,
dont la moitié a été payée comptant, et Io resto est garanti
par une hypothòquo. Ces diverses sommes forment avec
celles que aj'i mentionnées en commençant, le total du cré-
dit demandé.

M. MILLS. Pour nous permettre de prononcer avec
intelligence sur la question, l'honorable ministre aurait du,
produire un rapport constatant quel a été le produit do ces
fermes, et de quelle manière ce produit a été consommé.
J'ai dit l'autre jour, dans une discussion sur le budget, que
nos dépenses pour le compte des sauvages, si ces fermes
donnent un rendement modéré, sont beaucoup plus considé-
rables que lo budget n'indique, parce quo nous n'avons
aucun rapport des produits de ces fermes, de la valeur de
ces produits, ni de la manière dont on en a tiré parti.

La somme que l'honorable ministre demande aujourd'hui
est considérable, et à moins que le pays ne yoille sa réputa-
tion, à moins qu'il ne soit stérile, que les récoltes ne soient
exposées à être détruites par la gelée, les produits de ces
fermes, maintenant qu'elles existent depuis quatre ans,
doivent être assez importants pour qu'on nous donne un
état. Constatons quels sont ces produits et quel parti on en
a tiré. Il aurait été bon aussi de nous dire où ces dépenses
ont été faites. Il y a dos bandes de Sauvages éparses, ça et
là, dans tout le Nord-Ouest ; laquelle de ses bandes est si
dépourvue de moyens d'existance qu'il faille, pour la secou-
rir, une somme aussi considérable, ou bien la famine atta-
que-t-elEe toutes les bandes ?

Si le vote du budjet doit être autre chose qu'une comé-
die, il faut que l'honorable'mninistr-o donne à la Chambre les
informations que nous demandons.

En outre des crédits énormes que nous avons déjà votés,
voici encore un crédit pour l'achat d'instruments aratoires
pour les Sauvages. Avant la chate du ministère libéral,
toutes nos obligations sur ce chapitre étaient remplies,
excepté celles du traité no 6. Jo ne dis pas qu'il soit maiu-
vais, si los sauvages montrent quelqne disposition pour les
travaux agricoles, de leur fournir un pilus grand nombre
d'instruments aratoires-et si nous sommes sûrs qu'ils s'en
serviront dans le but pour lequel on les leur donne,, mais
malheureusement il arrive trop louven, l contraire. lis
mangent quelquesfois les bours que nous leur donnons, et
quant aux instruments aratoires, ils les vendent quelquefois
aux blancs pour uno bagatelle, et dans quelques cas, ils
n'ont pas même atteint leur destination.

fi est parfaitement évident, d'apròs les différents crédits
qui figurent au budget, que les sauvages du Nord-Ouest nous
coûtent aujourd'hui $100 nar famille. Nous nourrissons
litéralement ces sauvages îax frais du trésor; et au lieu de
les habituer a ne compter que sur eux-mêmes, nous leur
donnons l'habitude de l'indolence, et aujourd'hui ils sont pins
disposés à compter sur le gouvernement pour se procurer

1378 3 M i



1882, DÉBATS DES COMMUNES. 1379
leur moyens d'existence, qu'ils ne l'avaient jamais été jus. sauvages. Il poutL'y avoir eu quelques cas d'insuccès, faute
qu'ici. Avant de demander à la Chambre de recevoir le de moyens de transport, que l'on a quelquefois beaucoup de
rapport du comité sur ces articles du budget, l'honorable difficulté à se procurer dans ce pays.
ministre devra être prêt à nous donner les plus amples Mais nous espérons que l'année prochaine il'y aura un
informations sur tous ces points. chemin do for et d'autres moyens de surmonter les difficultés

M. MACKENZIE. Je vois ici un crédit de $24,000, den- et d'économiser sur les énormes frais de transport. Toute
rêes pour la nourriture des sauvages pcndInt le paiement de cette question est très délicate Nous sommes encore dans
leurs droits. C'est une dépense monstruceuse, et je voudrais une période de transition, et ce n'est que par la patience, la
bien oavoir quelle en est la nécessité. persévérance, nu moyen de dépenses considérables, que nous

Je sais fort bien que l'on a :dépensé pir cet objet, tous pouvons espérer étab!ir dans quelques années, les afFaires des
les ans, une somme plus ou moins forte, mais le gouverne- sauvages dans une condition plus satisfaisante.
ment devrait y mettre un terme. On pourrait,,il Ime semlb, Sir lRICA iD J. CARTWRIGHT. Combien y a-t-il
prendre des mesures pour faire leapaiements d'uie manière ctullement d'inspecteurs gricoles ?
expeditive sans retenir les:sauvages des jours entics dans
la même localité. Sir JOIIN A. MACDONALD. Vingt-six.

Sir JOHN A. MACDCNALD. Depuis quelques années Sir RICIAI D J. CARTWRTGIT. Qui les surveille?
on a permis aux sauvages de se réunir en b:ndes nom- SirJOIN A. MACDONALD. M. Wadsworth, l'inspec-
breuses pour recevoir leur paiement ; nous nous trouvons our des agences; un homme très capable. Il doit visiter
aujourd'hui en face d'une couturme consacrée par le temps, toutes les agences et voit à ce que les travnux soient
de les nourrir pendant qu'ils attendent, et je suppose qu'ils tê, Nous avons enscite le co s es Sauvge s le
se gorgent de nourriture lorsqu'ils en trotuvc l'occasion. Le lieutenant-gouverneur du Nord-Oruet, etaussi l'aide.commis-
seul moyen de corriger cela est de les payer sur leurs saie, M. Ellit; tous es messieurs sont c>nstamment on
réserves. voyage.

Les sauvages s'établissent vite sur leurs réserves, bien
plus vite que je ne l'espérais, -Nous avons maintenant Sir RfCHARD J. CA RTWRIGLIT. Legouîvernîementa-t-
donné instruction à nos agents de ne permettre à aucune il Iintention de placer des instructeurs agricoles sur toutes
bande établie sur réserve, d'aller ailleurs pour se faire les réserves où une bande d'indiens se seraétablie, ou le nom-
payer. Quelques sauvages nomades s'assemblent encore à bre ci est il limité?
quelque point central, mais j'espère que dans un an ou deux Sir J01N A. MACDONALD. Nous avons aujourd'hui
cette dépense aura complètement disparu. vingt-six initructeurs. Les établissements se propagent

Je suis heureux de pouvoir informer le comité que les très rapidement, grâce surtout aux colons de l'Ontario ;
sauvages sont maintenant tons éloignés de la fl ontiòro, et il nous faudra avoir un instructeur agricole pour chaque
excepté un chef nommé Grand-Ouis, et ses gens, qui sont bande quelque peu considérable établie sur une réserve.
encore du côté américan de la frontière, mais qui doivent la , Mais au lieu d'envoyer un fonctioonaire du gouvernement
traverser avant longtemps au nombre de huit ou neuf cents sur chaque réserve, nous pourrons nous procurer les services
personnes. de quelque bon cultivateur d'expérience, établi près do la

A l'exception de cette bande, nous esp3rons éloigner tous réserve qui, par la parole et par l'exemple qu'il leur don-
les sauvages vers les nord, do sorte qu'>Is ne pourront plus nera en cultivant sa propre terre, pourra instruire les
s'assembler dans le voisinage de Fort Walsh, de la monta- sauvages moyennant une faible rétribution comparée à un
gne des Bois, de la montagne des Cyprès ou de Qu'Appelle, salaire donné à un homme dont tout le temps est employé à
et on les payera sur leurs réserves. donner cette insiruction.

Ces sauvages reviennent toujours dans un état misérable; Nous pourrons ainsi économiser une somme considérable
ils ont vendu ou changé la moitié de leurs chevaux, et sou- tout en étant aussi utiles aux sauvages qu'en suivant l'autre
vent ils manquent le vêtements, do sorte qu'il faudra faire système.
quelques dépenses pour les diriger sur leurs réserves. Mais Sir RICHARD J. CARTWR[GHT. Je crois que cet
j' espère que nous pourrons les établir tous sur leurs réserve, article n'est pas ici à sa place. Autant que j'en puis juger
Aussitôt qu'ils y seront rendus, chaque bande sera payée ar les explications fournies par la ministère, ce crédit
sur sa propre réserve, et alors cette dpense'est pas demandé pour couvir les frais d'achat de provi-
l'espère, ou cessera presque complètement. Naturellement, sions pourt les Sauvages sans moyens, d'existence, dans le

ifatcompter sur quelques désappointements dans Ydi11 fut omper ur ueluesdéspponteent das Pdmivéritable sens du mot, mais pontr couvrir une foule de cré-
nistration des affaires des sauvages. Nous ne pouvons dits rupplémentaires pour resque tous les différents objets
compter sur le succès qu'au moyen des plus gra mentionnés à ce chapitre. I aurait fallu, je crois, le divi-
plus sérieux efforts. ser en autant de parties qu'il contient de crédits apparte-

Le rapport du commissaire des sauvages constate généra- nant à des services difflrents.
lement quels ont été les produits récoltés sur les formes.
L'année dernière quelques récoltes ont été endommagées par Sir JOHN A. MACDOiNALD. Le premier mandat était

les gèlêes précoces, et les sauvages sont partis pour la réellement pour les Sauvages sans moyens d'existence; la
chasse à la première nouvelle que les bisons avaient tra- principale somme était de 8147,728; puis il y a une Fecondo
versé la frontière. somio do $71,000, -apròs laquelle viennent les autres dé-

.Nous espérons encore cependant qu'ils finiront par s'éta- penses qui, comme le dit l'honorable député, ne sont pas en
blir, et le commissaire des sauvages parle avec beaucoup réaiité pour les Sauvages affamés. Mais comme elles ont
d'espoir, du progrès que nous ferons dans cette direction, et des destinations auxiliaires, et que le montant n'en est pas
du nombre d'acres qui.seronton culture l'année prochaine. considérable, elles ont été réunies dans un seul mandat, et

M. le député de -thwell dit que nous apprenons aux nous n'avons demandé qu'un seul crédit pour le tout.
sauvages à se fier plutôt au gouvernement qu'à leur propre Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Environ $219,4'U
travail. Il est inutile do les mettre sur une réserve pour ont été employées pour secours aux sauvages, le reste a été
qu'ils s'enseignant Pagriculture les uns aux autres. Il faut employé pour d'autres servicas.
absolument des instructeurs payés par le gouvernement, et M. MACKENZ[ E. Les Sauvages sont-ils encore dans la
tous ces instructeurs, excepté deux ou trois, ont très bien môme condition de famine.
réussi dans leur mission.

Je crois que Thonorable, député se trom pe lorsqu'il dit que Sir JOHN A. MACDONADD. La famine continue
certaiins instruments aratoires ne sont pas arrivés jusqu'aux oncore dans une'cortaie mesure. Lorsque les Sauvages
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viennent autour des forts demanda à manger, il est impos-
sible de refuser.

Nous les éloigrons maintenant des foits autour desquels
ils avaient l'habitude de s'attarder, et nous les conduisons
sur leurs réserves. Il va falloir les approvisionner jusqu'à
l'époque où les récoltes seront rentrées. Il n'y a pas degros
gibier dans le Nord-Ouest ; il n'y a que du poisýron et du
menu gibier, et encore très peu.

M. MACKENZIE. Comment ferez-vous ces approvi-
sionnements ?

Sir JOHN A MACDONALD. Par des contrats.

310. Bureau principal, Ottawa, impression de
cartes géograpique., annonces, con-
mis surnumérires .................... $10,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Combien de cartes
ont été distribuées ou seront distribuées cette année ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Environ 15.000.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suis convaincu

que j'exprime l'opinion de tous les membres de cette Cham-
brc, surtout de ceux qui représentent des comtés de l'Ouest,
en disant que nous sommes inondés de demandes de cartes,
particulièrement de ces grandes cartes qui montrent les
terres arpentées. Je désirerais savoir si l'on a pris quelque
mesure pour permettre aux gens de les acheter. Naturel-
lement, le gouvernement les vendrait au prix coûtant.

Sir JOHN A. MACDONALD. Elles sont actuellement
en vente. Les grandes eartes dont parle l'honorable député,
se vendent à Montréal, à Québec, à Toronto, et ici chez
Durie, pour 25 centins, et les autres cartes 10 et 12 centins.
La demande en a été si énorme-surtout de la part des dé-
putés dont quelques-uns en demandaient 200 collections à la
fois-que l'édition avait été épuisée.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne les ai pas
em dans tous les cas, quoique j'aurais pu facilement m'en
deåire. Je dois dire que les employés du département m'en
ont très courtoisement fourni autant qu'il leur a été possi-
ble. Dans nos campagnes, je ne crois pas exagérer en di-
sant qu'une famille sur deux a un parent qui s'en va au
Nord-Ouest, et tout le monde veut avoir une carte.

M. CASEY. Je désirerais demander à l'honorable mi-
nistre si le gouverneient a pris des mesures pour faire de
la publicité en faveur du Nord-Ouest sur le continent euro-
péoe ? Je sais que notre Nord-Ouest jouit d'une grande
publicité dans le Royaume-Uni, grâce aux immigrants qui
écrivent à leurs amis, et grâce aux efforts du gouverne-
ment.

On nous dit qu'il y aura cette année une émigration con-
sidérable d'Allemands et de Suisses, et je déêrerais savoir
si le gouvernement a pris quelques mesures spéciales pour
attirer chez nous une partie de cette emigration.

Sir JOHN A. MACDONALD. Out. nousavons fait im-
primer en allemand des cartes et dos brocbures que nous
avons répandues on Allemagne, en Suisse et en Hollande.
Nous nous sommes servis, autant que possible, des agences
des difrérentes lignes de bateaux à vapeur, pour répandre
sur le continent des renseignements sur le Canada.

M. CASEY. Nous avions cru que la compagnie du Paci-
fique canadien était chargée de débarrasser le gouvernement
de ce souci.

Le gouvernement sait-il si cette compagnie a fait quelque
publicité en Europe pour faire connaître notre pays, ou bien
le gouvernement est-il encore obligé de supporter tous les
frais do cette publicité ?

Sir JOHN A. MACDONALD. D'après les informations Sir LEONARD TILLEY. C'était pour payer des loco-
que j'ai reçues, la compagnie a des agents spéciaux en Eu- motives et des voitures, dont l'achat était devenu nécei-
rope; ces agents ont des cartes et des plans, et ils ont les saire par suite de l'augmentation du trafic sur le chemin.
moyens ordinaires qu'ils ont appris des compagnies améri-. L'augmentation des recettes, l'annéedernière, a été de8300ý.

Sir Jors A, MACDONALD
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caines, d'attirer l'attention des émigrants sur les avantages
qu'offre notre pays.

M. BLAKE. Lorsque nous avons voté le chapitre du
budget comprenant les crédits pour l'immigration, je n'ai pu
obtenir du ministre aucun renseignement sur ce que faisait
la compagnie du Pacifique canadien pour faire connaître nos
terres it l'étranger -

Le discours du Trône, qui nous a annoncé le contrat du
Pncifne canadien, nous l'annonçait pour nous engager à
ratifier ce contrat, que la compagnie prendrait des moyens
énergiques pour attirer chez nous l'émigration européenne,
et que le gouvernement se trouverait ainsi débarrassé de ce
devoir et des dépenses qui en résultent,

On nous avait promis que le gouvernement s'entendrait,
avec la compagnie pour agir de concert dans cette direction.
Je crois donc qu'il serait bon de dire à la Chambre ce que
l'on fait, sous ce rapport, et quels ont été les résultats
accomplis.

Sir RICHARD J. CA RTWRIGH1T. Si j'ai bien compriý
ce qu'a dit l'honorable ministre, ces cartes ne sont en vente
que dans les grands centics. Je crois qu'il serait bien plus
commode prur le publie que l'on établît un dépôt de ces
cartes, à la portée de tout le monde, aux principaux bureaux
de poste, dans chaque comté.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis heureux de pog.
voir dire que dans tout l'ouest du Canada, il n'y a peut-être
pas de ville, il n'y a que tiò peu de villages incorporés qui
n'aient pas une librairie plus ou moins prétentieuse; non,
seulement on expédie les cartes à ces librairies, mais tout
libraire, ou marchand de papeterie peut se procurer les car-
tes, rur lesquelles on lui donne une commission de près de
cinquante pour cent. Ce règlement esi on vigueur depuis
un mois.

M. BLAKE. Je crois que si nous accordions une com-
mission même plus libérale aux libraires, il y aurait encom-
brement de demandes nu département. Ce serait un moyen
excellent, moyen pratique de les faire circuler.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député a
parfaitement raison. Le premier tirage a été épuisé avec
une rapidité extraordinaire. Nous en faisons faire d'autres,
et nous continuerons les tirages tant que la demande conti-
nuera. Nous p-otiterons des conseils du chef de l'opposition ;
nous on fournirons aux libraires et aux papetiers, et les
annonces mentionneront le chiffre de la commission.

311. Dépensea de 1880-81 auxquelles il n'a
pas été pourvu; voir le rapport de
i'auditeur général, page 446 ........... $392,3 8 06

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. Je remarque qu'il y
a dans cette somme $10,356 pour dépenses contingentes des
départements. Quelle est la cause de cette dépense ?

Sir LEONARD TILLEY. Le crédit voté sur ce service
a été dépassé de ce montant, pour le paiement de commis
surnuméraires; pour des frais extraordinaire- de télégra-
phie et pour d'autres dépenses qui sont expliquées dauns les
comptes publics.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Cela, porte les dé-
penses contingentes à 8 160,000.

Sir LEONARD TILLEY. On avait voté un crédit d6
$137,0 00ou de 8139,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque que
sous le titre: Chemin de fer International il y a une
somme dépensée surle crédit de 8137,000, pour matériel rou-
lant. Etait-ce pour payer des locomotives ?
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000; la dépense a été'aûnite en proportion, et iTa fallu
uécessairement, pour tranisporter le trafic augmenté, nous
procu.rer d'autre miaérieroulant.

M. MACKENZIE. lie gouvernement a demandé un
crédit pour cela l'année dernière et il en demande un autre
cette année.

Sir LEONARD TILLEY. Pour l'année prochaine.
M. MACKENWZIE. le total est de $1,900,000 ou $2,000,-

000.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je vois ici une

somme de $1,040 pour le Chairybdis, et on nous a promis hier
que M. le premier ministre exposerait quelles sont les in-
tentions du gouvernement au sujet de ce navire.

Il nous a dit, il y a u'Waaî' ou deux, que le gouvernement
avait l'intention d'en faire un vaiseuécole mais il semble
que cette idée ait été complètement abandonnée. Nous
n'aurions plus à choisir qu'entre les diverses manières d'en
disposer qui ont été proposées par des députés ; le remor-
quer à la mer pour le couler, ouïle transférerilà Halifax, où,
croit- on, il pounr faire moins de dommages. On a encore
proposé autre chose; mais la Chambre airherait l savoir ce
que le gouvernement se propose d'en faire.

Sir JOHN A. MACDONALD. M. le ministre des Fi-
nances a dit hier, je crois, que je donnerais tous les détails
concernant le Clarybdis, sa destination future, et nos inten-
tions pour l'avenir en ce qui la concerne. Je donnerai ces
détails avant la réception du rapport du comité.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je remarque une
somme de $10,000 pour secours aux incendiés de Québeo;
1ar qui cet argent a-t-il été distribué ?

Sir B.ECTOR LANGEVIN. Cette souscription, ainsi
que les souscriptions des particuliers, a été remise à un
comité dont, le maire était président. Les- fonds ontété'
employés en secours aux gens qui manginaient de nourriture
et de vêtements,

Sir RICHARD J. CART-WRIGIT.: I1 y a, aussi une'
sommeide $36,00 pour'frais d'exploitation du chemin det
fer dit Pacifique.

Sir LEONARDTILLEY. L'augmentation du trafic a
augmonté nécessairement les frais d'exploitation.

312., Solde de la milice pendant les manSuvres
el épenses des manouvres de la milice.. $37,000

-X. M'ACKEN.ZIE. Avant que ce crédit soit voté, je signa.
lerai au- 0,6it éun ordre général extraordinaire qui a été pu.
blié dans la Gazette officielle. En voici le texte:

" Le major général commandant regrette d'être forcé de censurer
publiquement uri officier ayant de longs états de service et d'une excel-
lente réputation.

" D'après les témoignages recueillis par una commission qi a fait
une enquete sur. cette affaire,,il parait que le lieutenant-colonel Walter.
Ross, du 16e bataillon, ayant temporairement le commandement du
camp à- Picton, Ontario, le 6sptembre 1881, a donné ordre, sans ftre
suffisamnient informé, à un' dtachement armé de, hataillon qu'il com-
mandait, de démolir un bâtiment que l'on construisait pour une cantine,
avec l'autorisation du ministre de la Milice et de la Défense, et qu'après,
l'avoir' démoli lessoldats jetèrent les inatériaux par-dessus la clôture
suri la voie publique.

" Le major géaéral est d' - ne le lieutenant-colonel Rosa a agi
avec précipitatIon en comman ant un détachement armé. Il le cenaue
en conséquence sévèrement po r grave manque de discrétion mili-
taire. Il espère.que ce siera4u:e leçon, dont cet; of!cier; prodtera ainsi
quetoUs les autres offOiefra qui eeuventt avoir le commandement d'ua
corps ou d'une garnison, et q m les fera réfléchir plus sérieusement
avahnt de recourirt'des mè5ndàdo csgenre."

D'abord on 'a pas d'exemple, que je sache, de cette mat
nireode.consurer un ofiier supéneur pour une faute de ee
genre par un ordre général publié dans la Gazette, et je ne
puis voir dânsJles documents qti ont été déposés sur le bu-
reau en:réponse i une: mQtion ifaite par moi, que le, majo
général ait jamais recomnandé core de censure.

Lo ministre de la Milice a donc pris sur lui d'ordonner
cette censure, contrairement aux intentions et aux disposi-
tions du commandant en chef.

Je suis surpris que l'on ait cru devoir agir de la sorte,
car nous n'avons aucun officier dans notre milice qui soit
plus compétent à exercer un commandement que le colonel
Ross.

A une époque critique de l'histoire du pays, il a levé un
bataillon de près de ù00 hommes qui aurait rendu de bons
services si lbccasion s'en était présentée.

- Il a su le maintenir pendant des année's, sur un meilleur
pied que-beaucoup d'autres, aux inspections son bataillon
méritait toujiurs beaucoup d'éloges, comme 1e prouveni ces
documents.
ce t cependant le ministre de lMlice a pris sur lui de

censurer de cette façon ln colonel Ross, con traircmen taux
intentione du commandant en chef. Voilà un des exemples
les plus flagrants de mesquine tyrannie que l'on ait jamais
constaté dans l'histoire du service de la milice. Et j'averti-
r-ai l'honorable ministre que si lui et les employé., du minis-
tère continuent à agir de la sorte, ils n'auront bientôt plus
rien a faire, du moins en ce qui concerne la milice active.

Yl paraît,.d'après les documents, que M. le ministre aurait
prétendu que' le colonel Ross s'était ron lu coupable de refus
d'obéissance aux ordres de ses supérieurs.

Il dit dans les documents soumis au major-général com-
mandant:

, "D'après le témoignage du lieutenant-colonel Ross, cet officier
s'est rendu coupable de désobéissance aux ordres du lieutenant-colo-
nel Villiers, commandant le distriet, qui agissait d'après des ordres
du quartier générai e, ce qui concerne le b:tim t de la caUtiIîe.

993 Le. lieutenant-colonel Ross arqit-il raison, d'iiprès Voiij, <l'ein
ployer la force armée pour démolir le biatiment construit ptr IIfrer-
nan ?

" (3) Si le lieutenant-colonel Ross a désobéi aux ords e du lieutenant-
colonel Villiers et a eu tort d'employer la force aruie pour démolir
I bliti ment de lacantine, quelle punition croyez-ous que l'ou devrait
Infliger ?"'

Dans son'rapport lo major général Luard répond à ces
questions:

" Quant't no', je ne vois pas que l'acte du lieutenant-colonel Rose
établira " qu'il se soit rendu coupable de désobéissance aux ordres da
jieutenant-colopel Villiers." Loin de là il dit ceci :

" Je n'ai été notifié en aucune facon par le lieutenant colonel Vil-
liers, par le major McGiIl, pâr Beffernun, ou par son avonct et son pro-
tecteur."

Je crois qu'il est question de l'honorable député du Prince.
Edouard (M. McCuaig) qui s'est donné beaucoup de peine à
propos de cette affaire;

" Cet Heffernan était celui qui était autorisé 1% qui on avait donné la
promesse, ou la permission de venir construire une cantine sur le ter-
rain du camp."

" J'ai empêché tous les étrangers d'embarrasser-le terrain du camp,
et lorsque le colonel-Villiers arriva au camp, vers 6.30 p m., je me ren-
dis Immédiatenrent auprès de lui, et j'obéis à tous les- ordres du com-
mandant :

Les témoignages, en ce qui c:ncerne les convercations q'il a eues
avec Heffernan, semblent prouver que Heffernan n'a montré aucune au-
torisation ni du colonel Villiers,.ni du quartier général, et que le lieute-
nant-colonel Ross, lorsquil agissait ainsi, ignorait complètement l'exis-
tence de cette autorisation,

" Quant à ce qui regarde la détermination'di lieutenant-colonel Ross
d'empêcherde continuer la consu ction de ce qui supposait iê un bà-
timent non autorisé, il avait parfai cment le droit, comme l'otticier le
plus ancien du camp, d'employer pour cela la force armée.

"Et je;crosa'mèe qu'il avait raison de le faire, car le déploiement
d'une force irrésistible pouvait empêcber;toute résistance et toute idea
de lutte.

Ayant réponda comme je l'ai fait au no i et 2, il me semble inu-
ld répondo-auno 3

Nous avons donc le témoignage du major général comman.
Idant en, clief,' que lo colonel Ro4s a eu raison d'agir ainsi.

Téute la d'ticulté semble résulter du fLiL que M. le
député dâ Prié Edouard (MI. McCuaig) s'est dotnné beau-
,opd.peine pour distribuer le même patronage dont l'éta-

setnedt du camp lui donnait l'occasion. Il avait: ait
lisieui-sjvoyages A Ottawa, il avait écrit-un grand nombre:
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de lettres et expédié une foule de télégrammes, pour obtenir
que cet Heffernan, qui, paraît-il, a une certaine influence
locale dans une certaine partie du comté, fût nommé pour
tenir la cantine.

On a télégraphié au ministre dans toutes les directions,
pour trouver où il était alors, afin qu'il ne donnât à per-
sonne l'autorisation de tenir une cantine au camp, et l'on
obtint de lui un ordre, daté de Campbellton, je crois, de ne
faire aucune nomination avant son arrivée. Plus tard on
donna l'ordre de nommer celui que M. McCuaig désignerait.
On informa le major McGill que Heffernan était autorisé
a construire une cantine sur le terrain du camp. Mais le
colonel Ross, qui avait le commandement en attendant
l'arrivée de son snpérieur, refusa de la lui laisser construire
sur le terrain du camp. Heffernan ayant refusé de s'en
aller, le colonel fit venir un certain nombre d'hommes,
lobligea à cesser de travailler à la construction de sa can-
Iine, et fit jeter tous les matériaux dans le chemin, par
dessus la clôture.

Il me semble que c'était parfaitement raisonnable, qu'il
n'y avait pas antre chose à faire. Et cependant M, le mi-
nistre vient prétendre, en face de la preuve qui a été faite,
que le colonel Ross avait été avisé (le cette distribution de
patronage, lorsque M. Ilcffernan lui-même n'était en
Mesure (le montrer aucun papier l'autorisant à s'établir sur
le terrain dlu camp.

Bien plus, la preuve démontre que le terrain appartenait
aux administrateurs es biens du colonel Ross, et que ces
messieurs en avaient accordé l'usage à la condition expresse
et formelle que si on établissait une cantine, cette cantine
fût donnée a qulqng'un appartenant au camp, au bénéfice
iu corps de mnmiq ue du bataillon, si je me rappelle bien,

M. CAR('N. Li documents n'en disent rien.
M. MACKENZIE. Je n'ai pas lu autre chose que les

documents, et je crois qu'ils mentionnent le fait.
M. CARON. Vous n'y trouverez aucune motion de ce

fait.
M. MACKENZIE. Je suis sûr du contraire. Le fait y'

est mentionné.
M. CARON. Non.
M. MA CKENZI. Je le chercherai quand j'aurai terminé.

Voilh comment on s'e-t arrangé, et comment on a infligé
cette censure extraordinaire a un excellent oicier, en dépit
(le l'opinion et de la recommandation contraire du comman-
dant en chef de la milice, parce que l'on a pas permis à M.
Heffernan, le protége de M. McCluai;, de coi ruire une
cantine pour vendre des liqueurs sur le terrain du camp.

M. CARON. Les documents font foi qu'il ne devait
vendre aucune liqueur.

M. MACKENZIE- Il ne devait vendre aucuns spiritueux,
mais il ne lui était pas défendu de vendre de la biòre, du
porter, ni aucune liqueur du même genre.

M. CARON. Si, cette défense existait.
M. MACKENZIE. Que devait-il vendre ?
M. CARON. Si vous aviez lu les documents vous le

sauriez.
M. MACKENZTE. M. le ministre devrait le savoir sans

consulter les documents. Dans tous les cas, il n'a montré
au colonel Ross arcune autorisation. Le ministre n'avait
aucune raison d'intervenir. Toute cette affaire, cette censure
infligée au colonel Ross n'a pour cause réelle que la distri-
bution de ce mince patronage C'est sur les instances de,
M. McCuaig et de M. Heffernan que l'on a institué une
commission d'enquête militaire pour s'enquérir de la con-
duite du colonel Ross.

Aucun officier n'a fait de plainte, pas plus que le ministre
lui-même. Mais M. Hefferman, se fondant sur ce qu'il avait
obtenu la permission de M. McCuaig, et, par ce dernier, l'as-

M. MACKENZIE

sentiment du ministre, de construire une cantine, reclame
la constitution d'une commission d'enquête, et cette com-
mission est constituée sans qu'on ait consulté aucun officier,
sans qu'elle ait été recommandée par aucun officier.

Le général commandant en chef semble avoir reçu ins-
truction de rédiger l'ordre général que j'ai lu et dont la
rédaction est étrange: " Le major général commandant re-
grette d'être forcé de censurer." Forcé par qui ?

M. CARON. Par son devoir.
M. MACKENZIE. Non, M. le président, forcé par i'ho-

norable ministre. Je suis convainca que M. le ministre ne
pourra pas trouver un cas dans toutes les annales du dépar-
tement de la Milice où l'on ait eu recours à de semblables
procédés. Quoi qu'il s'attendît à pouvoir prouver que le
colonel Ross avait refusé d'obéir à des ordres sunérieurs, la
preuve a révélé qu'il n'avait refusé d'obéir à aucun ordre.
Cependant, et là M. le ministre dévoile ses secrètes inten-
tions, il affirme qu'il a refusé d'obéir, et il demande au
majoi--général, dans son langage éloquent, quelle punition il
doit infliger au colonel Ross.

Co qui me surprend, c'est que le colonel Ross ne soit sou-
mis à cette censure. Il n'est personne qui puissedignement
le remplacer, et pour cet acte qu'il avait parfaitement le
droit de faire, il e:t ainsi livré au mépris de toute la milice
volontaire. Il est impossible d'y remédier aujourd'hui ; la
flétrissure, quelle qu'elle soit, est irréparable. Mais il me
semble qu'un officier de la position du colonel Ross clans la
milice, de sa position dans le pays, méritait d'être mieux
traité par le gouvernement. C'est pourquoi je me suis
décidé à porter l'affaire devant la Chambre, à dire au Parle-
ment ce que je pense de la dureté et de l'injustice dont on a
fait preuve à l'gard du colonel Ress, et aussi à attirer l'at-
tention du Parlement sur le fait que le ministre de la milice
a empiété sur les fonctions de l'officier général commandant
en chef. C'est à ce dernier de donner les instructions dans
une affaire de ce genre, et non pas au ministre, et le général
recommande simplement que le colonel soit censuré pour
conduite indiscrète ; or cette censure, le ministre de la
milice l'a rendue publique en publiant cet ordre dans la
Gazette. On n'a jamais vu, Que je sache, un ministre mériter
aussi fortement le blâme, dans les annales de la milice du
Canada.

M. CARÀON. Je regrette beaucoup que l'honorable dé-
puté, qui était autrefois un officier distingué de la milice ca-
nadienne, ait si complètement oublié les règlements du ser-
vice dans les alfaires de ce ge:îre. Je comprends parfaite-
nient qu'il denieure icièu aux quelques amis qui luirestent,
et qu'il parle de l'abondancedu coeur en discutant la question.
dont il a saisi la Chambre.

Mais il oublie complètement, ou il ignore lo fait, que tout
ce qui concerne les cantines. ieste sous le contrôle absolu
du ministre de la Milice. S'il est une chose que l'on puisse
rappeler en faveur de l'action prise par le département de
tla Milice, c'est que nous avons donné la pruve que nous ne

voulions pas agir.aussi sévèrement envers le colonel Ross
que nous aurions dû le faire.

Après avoir pris connaissance des faits, et ne me conten-
tant pas de commenter le dossier sans l'avoir lu, comme
l'honorable député l'a fait, évidemment, j'ai fait nommer
une commiksion d'enquête pour en faire rapport. M. Hef-
fernan, qui avait pris charge de la cantine, avait été autorisé
par le département de la Milice à en prendre charge, et
cette autorisation lui avait été communiquée par la voie
hiérarchique. Le député adjudant-général, commandant le
camp, avait envoyé des ordres, par son major de brigade,
portant que cet homme fût nommé pour prendre charge de
la cantine.

En face de ces faits peut-on comprendre que le colonel
Ross, qui n'était que pour quelques heures commandant au
camp, avait raison d'envoyer douze hommes, sous le com-
mandement du capitaine Johnson, pour enlever la cantine.
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Et le croiriez-vous? Ce colonel, commandant un régi ont, Le mini sro prétend qu'il a fait exécuter l'ordre du major-àn homme que je suppose responsable de ses actes, ordonne général. Si l'honorable ministro veut me montrer où leà ses hommes, lorsqu'ils arrivent devant la cantine, n Pire- major-général a recommandé la publication de cet ordresende de M. Ileffernan, de mettre la baïonnette au fusil, et général, j'admettrai que je suis dans l'erreur. J'ai lu lesde charger uef ernan. documents du commencement jusqu'à la fin, et je n'y voisêSupposons ue efferna eût résisté, quel ayiait été l Tien de ce genre. Le général commandant en chef n'arésultat? Il y aurait eu du sangde versé, et le colonel -Ross, jamais ordonné la publication de cet ordre général. Jeau lieu d'être censuré. aurait dû subir son procès pour prie M. lé ministre de me montrer son autorité.meurtre ou pour homicide. 1 ML. CAIRON. Je recommande à l'honorable député deEst-ce que le département de la Milice n'a pas agi avec lire le rapport du général.autant d'égards que possible envers le colonel Ross ? J'ai
'u la courtoisie d'envoyer à l'honorable député le dossier de M. MACKENZIE. Il n'y a aucun rapport du général;l'affaire avant de le déposer sur le bureau, mais je suppose il n'y a que cette simple recommandation que le colonel fûtqu'il ne s'est pas donné la peine de le lire. censuré pour sa conduite indiscrète.

M. MACKENZIE. Je l'ai lu. M. CARON. Je l'admets.
M. CARO . Je crains que l'honorable député n'ait pas , M. MACKENZIE, Le major McGill a été censuré pourlu avec soin ce dossier ; il aura lu, au .lieu dos pièces of. n'avoir pas communiqué au colonel Ross le télégramme qu'ilcielles. le 'actum préparé pour lui par son ami politique le avait reçu. Si le colonel Ross avait été ,vsé par le majorcolel oss. E 'ordre a été transmis au colonel Ross paÉ McGill, pourquoi ce dernier a-t-il été censuré par le ministrele major de brigade McGill, qui lui dit qu'un homme avait été lui-même pour ne pas avoir avisé' le colonel ? L'exposé dudésigné, non par le ministre de milice, mais par l'officier général est ainsi conçu: " Je prends donc la liberté de con-commandant au camp, par le député adjudant-général, pour clure des. témoignages recueillis que le major McGill n'aprendre charge de la cantine. donné aucune iniormation au colonel Ross, et que le colonelLe colonel Ross a-t-il essayé de s'informer de son devoir Ross a agi sans discrétion, causant ainsi sans en avoir l'in-en cette affaire? S'l l'avait essayé, il serait allé prendre tention, tout le trouble qui a suivi et qui lui sera une leçondes enseignements sur le compte do cet homme. Mais il pour l'avenir ? Le major de brigade est censuré pour nene s'est pas donné la peine de s'informer do ce qu'était pas avoir informé le colonel Ross. Comment l'honorablel'homme qui devait "prendre charge de ma cantine." ministre peut-il censurer les deux à la fois ?Voici ce que dit le capitaine Johnson : Lorsqne noqs Quant à la prétendue courtoisie de M. le ministre, pourarrivâmes à vingt pas de la cantine, je commandai à avoir envoyé les documents, j'ai exposé mes vues sans ymes hommes de mettre baïonnette au fusil ; et il y eut mettre aucun sentiment d'hostilité sans employer des paroune petite guerre au camp, qui n'était pas encore complète- les amères, je n'en ai pas pris avantage contre lui. Je nement organisé, parce que le député adjudant-général n'était me suis pas plaint qu'Il ait manqué de courtoisie enversarrivé que dans la soirée. ýmoi, et je ne' croais pas qu'il aitàBepanrdeindecSi l'on tient compte de ces faits, on conviendra que l'en- que j'ai dit aujourd'hui. at se plaindre de rien de cequête a bien et dûment prouve que le colonel Ross a ai, Jo crois etje dis qu'il a agi d'une manière extraordinaire,comme officier comnmandant le camp, de mani!r a méer ' sans autorité et contrairement aux instructions du généralnon-sulement d'être censuré, mais d'être privé pour toujours commandant, en censurant un oicier our 'd'une position qui lui fournissait l'occasion de commander du tout une faute au point de vue militaire. S'il y a fautedes hommes et de courir des. risques de ce genre dans un au point de vue militaire, ce doit être une faute des pluscamp comme celui de Picton, où les hommes étaient exposés légères.à se trouver pris dans une bagarre qui aurait été longtemps noiM. le ministe a été forcé par ses amis politiques deune honte pout- la milice canadienne. niommer . Hieffermnt cantinier-, l'officier commandant,L'honorable député semble diro que cette affaire est très pour si peu de temps que ce ft, aurait dû en être avis.grave, et qu'elle peut avoir un effet déplorable sur l'avenir Alors, s'il avait refusé de reconnaîte la nomination, ilde la milioe canadienne. Mais si le département de, la Milice aurait été passible de la censure. Il a été censuré tout sim-n'avait pas pris la position qu'il a prise, il aurait été désor- plement pour avoir débarrassé le camp de btiments quimais impossible d'organiser un camp nulle part au Canada, gênaient. Je suis sûx- que notre b-ave officier, et membreparce que l'on aurait été exposé à y donner le commande- u cabinet, l'hondrable ministre de Douanes, aurait été lement à des hommes comme le colonel Roes qui auraient premier à faire ce que le colonel a fait. Bien plus, lanon-seulement risqué l'avenir de la milice, maisqui auraient même chose est arrivée, dans les mêmes circonstances, àpu la rendr odieuse au peuple. Ottawa, sous les yeux mêmes du ministre de la Milice, quiQuant i moi, pex-sonnellement, je onntigie colonel Rosiln'a, rien dit.depuis bien des années, je 'ai connu lorsqu'il siégeait au Sir*R1CIIARD J. CARTWR(GHIT. Cet exposé du géné-

parlement et je n'ai aucun sentiment de mauvais vouloir. a ral Luard ne s'accor-do aucunement avec celui du ministreson égard. Il était complè&ement impossible d'empêcher de la Milice. Le général Luard déclare expusément quel'action du département à moins de faire ce qui aurait dû les témoignages recueillis à propos dc la c-stion dutre fait, mettre le colonel en disponibilité. Le rapport du coloncl Ross avec Ileffernan, prouvent lue ofernan n'agénéral commandant la milice prouve que je n'ai exercé' montré aucune autorisation venant du colonel Villiers, etcomme ministre, aucune Pression sur lui; sur ce point le q , conséquemment, le colonel Ross a agi dans l'ignorancerapport pet parler par lui-même. ous avons suivi l'avis de cette autorisation. S'il en est ainsi, on a bien sévère-du général et c'est tout. ment interprété la conduite du colonel Ross.s.L'honorable ministre de la Milice peut se croire heureuxM. MACKENZIE. M. le ministre dit que le major Me- de rne pas avoir exécuité su maice qu'il vient d'exprimer,Gili a informé le colonel Ross. J'ai déjà lu le rapport du de destituer v colonel Ros. S'il l'avait fait, je doute fortgénéral Luard constatant qu'il n'avait pas été informé. C'est qu'il n'eût pas été lui-même obligé de donner sa démission,aussi ce que prouve le témoignage du colonel lui-même. Il à la demande des volontaires d'Ontaio. Il n'est pas undit: "Je n'avais reçu d'avis ni' du capitaine Villiers officie- qui ait fait plus pour le srvOi de la milice que leni du major McGill, ni de M. Burlind, ni de son avocat et rPIo- colonel Ross, ou qui se soit monté plus po- t à agir en castecteur, que le capitaine Heffernan était l'homme auto-isé de besoin. En 1865 son égiment a été un des premiers àa venir établir une cantine sur le terrain du camp. répondre-à ' demande du gouvernement et il était aussi
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un des mieux équipés de tous ceux qui ont été appelés à
l'activité.

M. CAROIN. Je demanderai à l'honorable député si le
général commandant en chef ne dit pas dans son -apport
que le colonel Ross mérite la censure militaire la plus sévère
pour la conduite indiscrète qu'il a tenue au camp ? Lorsque
lhonorable député aura lu tout le rapport, et non pas une
partie seulement, je m'en rapporterai A lui pour dire si le
genral Luard ne n 'a pas fait rapport, comme chef du dé-
partenent, que le colonel méritait la censure militaire la
plus sévere. Qu'en est-il résulté ? J'ai tout simplement
censuré le colonel Ross d'une manière générale, quoique
j'eusse pu le destituer.

M. MACKENZIE. Le ministre aurait pu faire n'importe
quoi, mais la loi suppose que les ministres apportent en
toutes choses la discrétion nécessaire. Ce dont je me plains
c'est qu'il n'y a pas un seul exemple, au département, qu'un
officier ait été puni d'un manque de discrétion par une cen-
sure publiée dans la Gazette. C'est le premier Qas de ce
genre, et je ne crois pas que le colonel Rmss ait mérité une
censure infligée d'une manière aussi pénible.

Le major McG-ill a été aussi censuré, mais sans publication
dans la Gazette. Pourquoi censurer l'un sans l'autre? lea
major McGill n'a pas donné au colenel Ross copie de l'ordre
qu'il avait reçu, et des deux c'est certainement le colonel
Ross qui mérite le moins la censure.

M. BLAKE. L'honorable ministre voudrait-il nous dire
s'il différe d'opinion avec le député de Lambton ? Il semble
qu'il n'y ait aucun exemple avant celui-ci de la justification
d'une censure de ce genre.

M, CARON. C'est parce que le département n'a jamais
cu à prononcer sur un cas semblable; je ne puis donc pas
m'appuyer sur des précédents. C'est parce que c'était le
premier cas du genre que j'ai agi avec mansuétude; car si
un cas du même genre s'était produit auparavant, j'aurais
certainement inisté pour que le colonel fht destitué.

M. BLAKE. Je n'ai pas lu toutes les pièces du dossier,
et l'honorable député dit qu'il s'en rapporte à ceux qui liront
ce dossier; malheureusement il ne nous a pas communiqué
les documents en temps utile pour que nous puissions les
lire.

M. CARON. L'honorable député est complètement dans
l'erreur. M. le député de Lambton dira que je lui ai en-
voyé les papiers aussitôt que j'ai pu en avoir une copie.

M. MACKENZIE. 11 y a eu lundi huit jours.
M. BLAKE. Cela ne répond pas du tout à ce que jfai

dit; ce n'est pas en communiquant les papiersà M. le dépua
té de Lambton, lorsqu'on les demande depuis le commence-
ment de la session.

M. CARON. On ne les a pas demandés depuis le com-
mencement de la session.....

M. BLAKE. On a demandé depuis longtemps qu'ils fus
sent déposés sur le bureau. On les a demandés bien souvent
et le ministre nous a 1épondu aussi souvont qu'ils seraieni
déposés le lendemain ou le surlendemain.

M. CARON. Ce sont d'autres documents.

M. BLAKE. On a demandé les deux dossiers, et la ré
ponse a été la même pour les deux. L'honorable ministre
dit qu'il les a envoyés à M. le député de Lambton; mais j'a
à me plaindre qu'il n'ait pas donné aux membres de Ia
Chambre l'occasion de lire cette correspondance, même s'ils
avaient été déposés sur le bureau il y a longtemps, en ma
nuscrit. Nous ne pouvons donc pas prendre part à la dis
cussion.

M. le député de Lambton a lu un document, une demande
catégorique faite par le ministre de la Milice au major géné
ral Luard, à propos du résultat de la commission d'enquête

Sir RIOUARD J. CAÂxWIoUT

et il parait que le ministre a mis le général commandant on
chef en demeure de donner son opinion sur trois points.
L'opinion du général sur la conduite du colonel Ross, diffère
évidemment de celle du'ministre,

M. CARON. Non, monsieur.
M. BLAKE. Je parle de la partie qui on a été lue, et il

est évident que legénéral commandant en chef a fait une ré-
ponse qui diffère de celle du ministre. Il est vrai que sur
un point le ministre établit un fait; il ne demande point
d'avis ni d'opinion sur ce point; mais précisément sur ce
point le général n'est pas de l'avis du ministre, ce qui en-
traine une divergence d'opinion sur iles trois questions qui
ne sont pas d'ailleurs de nature à j«stifier l'infniction de la
censure.

Je ne sais point quelles autres parties du dossier corrobo-
rent l'opinion de M. le ministre, parce que je n'ai pas eu
l'occasion de lire les docuuments. Le ministre est mis en
demeure de se défendre. On donne lecture de cette partio
du dossier qui semble condamner ea conduite, et, au lieu de
citer à la Chambre d'autres parties, qui prouveraient que
mon honorable ami est dans l'erreur, il ne dit rien, il nous
dit tout simplement: " Je vous renvoie à un lot de documents
épars sur le bureau; si vous les lisez tous, vous verrez que
j'ai raison."

L'honorable ministre connaît la question sur le bout des
doigts, et il aurait dù prouver que les prétentions de mon
honorable ami sont erronnées, en citant les documents.

Je suis convaincu qu'il n'y a aucun cas de ce genre dans
les archives du département, J'espère qu'il n'y en a pas, et
je crois que ce serait un indice que le département a grand
besoin de réforme s'il s'y trouvait deux cas de ce genre. Mais
s'il n'y a aucun précédent . d'une censure publiquo infligée
pour ce qu'on appelle un manque de discrétion dle la part
d'un militaire, j'en conclus que la punition est non-seule-
ment sans précèdent, mais qu'elle est injuste.

On nous a parlé, les années précédentes, de la conduite de
certains officiers de la milice volontaire qui présentaient
des rapports constatant que tel on tel était présent à la ma-
nouvro, quand, en réalité, il n'y était pas autant, et conte-
nant d'autres fausses représenfati né d'une nature infini-
ment plus grave que le cas actuel , mais je n'avais encore
jamais vu une censure publiée dans1a Gazette.

31. BOWE LL. Ces cccusations n 'ont pu être prouvées.

M. BLAKE. C'est possible, mais je n'il jamais vu publier
dans îa aazette une censure infligée à un officier.

M. CAIRON. L'honorable député ne prend pas beaucoup
d'intérêt aux affatires militaires.

M. IBLAKE. Non, mais j'y prbtnds quoiqu'intérêt, Ce
que je prétends, c'est -qu'il n'y a aitcun exemple dela publi-
cation dans la Gazette d'une, cefisure infligée à un officier,
le dégradant ainsi publiquement pour un manque de discré-
tion miIitaira, less actuel n'est certainement pas de natuire

-à justifier l'établissement d'un -précédent de ce genre.
le ne veux pas discuter maintenant si, d'après l'ensem-

ble du dossier, le colonel Ross méritait ou non'1a censure;
le député de Lambton a prouvé qu'il ne la méritait pas, et
le ministre pr-étend de son côté qu'en lisant l'ensemble du
dossier on enx viendra à la conclusion qu'il la méritait. Mais
admettant que le dossier le preuve coupable d'un manque
de discrétion militaire,-co n'est pas un cas de malhonnêteté

imais d'erreur de jugement-je dis que c'est une punition
extrêmement rigoureuse enlvers 'u officier distingué, ayant
d'aussi longs états de services dans -la milice, que, do publier
dans la G~azette la censure qu'on lui iÎnflige.

M MACKE3NZIE. Je prendrai la liberté de lire en entier
fcette partie de la lettre dui général LuIard '

"Il parattrait donc qu'on n'a pas nommé',liefernan au lieutenqnt-colo-
nel Rose comme étant la personne Pomlne, par M. McQuaig. Le colonel
Ross paraît aroir le le télégramme D reçu le matin mnme, 6 septembre,
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mais le Major McGill ne lui a pas montré la lettre E reçue la veille,
et ne lui a pas donné communication de tout ce qu'elle c>ntenait. Lna
preuve requise pour établir que le colonel Ross savait que EBffernan,
comme le protégé de 31. McCuaig, représentait les ordres du lievtenant-
colonel Viliers, et par conséquent les ordres du quartier général, me
semble faire défaut.

Je suis donc obligé de réspondre à la première question qu'il mon
avis, il n'y a pas de preuve de la grave faute militaire de refus d'obéis-
sance aux ordres de ses supérieurs de la part du colonel Ross. Pendant
l'entrevue quej'ai eue aujourd'hui avec 1o ministre de la Milice, il m'a
semblé qu'il désirait connaitre mon opinion d'une manière plus générale
que ne le comportent les questions qu'il m'a déjà posées par écrit. (Voir
memorandum 3306 et memo du colonel Powell.)

' IJ'ajouterai donc que d'après les témoignages qui ont été recueilli
Jusqu'ici, je considère que le major AlcGill, en ne donnant pas.complètes
au colonel Ross les informations contenues dans la lettre E, n a pas fait
son devoir, a manqué de discrétion, et a été aussi la cause involontaire
de toutes Les difficultés qui ont suivi--cela lui servira de leçon pour
l'avenir ;-et que le lieutenant-colonel Ross a fait preuve d'un grand
défout de discretion etde défaut de jugement militaire, ei ne demandant
pas immédiatement à elternaù, dès q il l'a vu, s'il élait la personne
nommée par M McCnaig."

Je ne crois pas qu'il fût tenu de demander- à un étranger
s'il était la personne nomméo par M. McCuaig. Supposons
que Ileffernan eût dit qu'il était cette personne, le colonel
devait-il le croire sur parole ?

" S'il l'avait fait, tout se serait bien passé. Mais gondl, parait-il, par
le sentiment de l'importance de ce court commandement, il s'est en,-
pressé de commander l'emploi dola force armée, et en faisant cela,)e
colonel Rosa b'est rendu coupable d'un Manque de discr-étion Militaire
très grave, et d'un acte méritant la censure la plus sévère. Par ces
états de services et par sa conduite antérieure on doit décider s'il peut
être considéré comme digne de conserver le commandement d'un batan'-
lon. Tout cela me prouve combien est à regretter que le lieutenant-
colonel Villiers ait été retenu à Kingston, et combien il est important
de découvrir pourquoi le navire qui devait transporter les troupes a été
si longtemps retardé, afia de pouvoir prévenir une répttion de la
rième erreur,'

Voilà toute entière la lettre sur laquelle la censure est
basée. J'ai démontré au comité que, immédiatement avant
d'écrire ce qui précède, le général Luard avait fait un rap-
port officiel déclarant que le colonel Ross avait ou parfaite-
ment raison d'employer la force armée pour expulscr cct
individu qui avait pris possession du terrain. -

Une autre raison qui me fait croire que l'honorable mi-
imstre s'est laisser influencer par l'esprit de parti, c'est que
le major McGilI, qui a manqué lui atîssi de discrétion mili-
taire-puisque c'est le mot-a été censurè confidentielle-
ment, et prié de ne plus recommencer. Mais le colonel Ross,
n'étant pas vu du même ceil par M. le ministre, il fallait le
censurer dans la GaŽetfe.

C'est une punition extraordinairc. Tout autre officier
commandant un bataillon, autant que je puis voir pour le
moment, aurait fait exactement ce qu'a fait le colonel Ross,
C débarrassant le torrain du camp de la présence d'individus
qui, autant qu'il en était informé, n'avait aucune autorité
pour y rester.'

Sir JOIIN A. MACDONALD. JO ne suis pas du tout de
l'avis de MU. les députés de Lambton et de Durham-Oaest,
n suwet dt cette uffciure

Le colonel Ross est, je crois, un bon et brave omcier, et il
a bien mérité de son pays pour ses longs et loyaux services.
Mais il a commis, comme il peut arriver à tout le monde,
une grave faute contre le service, pour laquelle il n'a point
d'excuses,

Il devait y avoir un camp et co camp devait avoir [nue
cantine.

Le camp a été organisó, et on a eu smoi tout paîrLiculi'rO-
ment do s'arranger de manière à ce qu'à la cantine on
trouvât des aliments et du thé, mais à ce qu'on ne vordît
aucune sorte de boisson enivrante dans l'enceinte du camp.

Le commandement est échu au député adjudant général
Villiers, et le major McGill s'y est trouvé en qualité de ma-
jor de brigade. L'officier commandant était le colonel floss,
qui était son supérieur, mais qui n'avait pas le commande-
ment du eamp.

L'officier commandant le camp était le député adjudant
général. Le colonel Ross n'avait auciun droit do se mêler des

détails de l'organisation du camp. Le major de brigade l'avait
informé que -Ueffernan devait avoir la cantine; mais il n'en
tint aucun compte et il a mérité la censure pour ne pas
s'être conformé aux instructions de l'adjudant général
Villiers.

Chacun sait que, suivant l'usage militaire, lorsqu'un clii-
cier d'état-major transmet verbalement une communication
à un officier supérieur, Celui-ci doit la recevoir comme
offcieile.

M. MAgNME. En camnaogne.
Sir JOHN A. MACDONALD. Toujours. Une lettre

avait été écrite la veille, mais cette lettre ne lui fat pas
communiquée; on offrit de lui montrer un télégramme et il
déclara qu'il ne voulait pas le lire. L'officier d'état-major
l'informa de ce que l'officier commandant désirait que 1.
Heffernan devait avoir la cantine. L'honorable député dit
que c'était un misérable exercice de patronage de la part du
député de Prince-Edouard (M. McCuaig), mais le colonel
Ross voulait mettre un ami politique à la place de M. Hef-
fernan, et il a essayé d'intimider Heffernan pour le faire
renoncer à son droit.

Voilà quelle conduite a tenue cet officier, et il n'est pas
étonnant, lorsque les faits eurent été expliqués au général,
il ait dit que c'était une faute militaire três grave. Les
soldats ont reçu )'ordre de mettre la baïonnette ai' fusil
pour expulser le cantinier de l'enceinte du camp. Proba-
blement le colonel Ross croyait que HIeffernan allait le
charger, de sorte qu'il résolut de le prévenir en chargeant
le premier; mais au lieu de lui charger son compte, comme
Heffernan aurait fait, il voulut le charger à la baïonnette.

C'est une indignité, M. le Président, c'est un acte mesquin
de dépit; n'ayant pu faire nommer son homme, il s'empresse
de prodter de l'absence temporaire et incontrôlable du véri-
table commandant du camp, pour exercer une mesquine
vengeance. Il a richement mérité la censure.

L'honorable monsieur ne niera pas que ce qui l'offusque,
c'est lé: publication dans la Gazette,

M. MACKENZIE. Je le nie.
Sir JOHN A. MACDONALD. Le public a droit d'être

informé de ces choses-là. La faute a été publique. C'était
une fante grave contre la discipline militaire, dit le gêné-
ral.

M. MACKNZIC [E. Il ne dit pas cela.

Sir JO1N A. MACDONALD. L'honorable député vient
de lire ce que dit le général.

M. CARON., Une faute grave contre la discipline mili-
taire.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député pré-
tend que la censure aurait dû être infligée confidentielle-
ment.

M. MACIENZIE. Je n'ai pas dit cela. Ce que j'ai dit,
c'est que le major I1eGill a été censuré privêment, tandis que
le colonel Ross a été censuré publiquement dans la Gazette,

Sir JOHN A. MACDONALD. Le seul tort de MeGill a
été de ne pas lire la lettrei il pensait que le colonel Ross
prendrait sa parole d'abord, mais la faute du colonel Ross a
été publique, et je dis que ai l'on doit obsrver quelque
chose qui ressemble à de la dissipline, s'il est vrai qu'une
personne soit susceptible d'être censurée pour une faute
militaire 'grave, cette censure doit être publique. Si le
colonel Ross eût reçu une lettre privée comportant un
blame militaire grave, il l'aurait simplement mise dans sa
poche ou déchirée, et on réalité, il n'y eût pas eu de censure
du tout,

L'honorable député dit qu'il n'existe aucun précédent de
ce genre. Dans mon expérience du miinistère de la Milice
j'ai vu, maintes et maintes fois, des rapports indiquant que
dos officiers avaient été destitués ou cassés, qu'on avait
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permis à d'autres de se retirer, comme punition douce, à sonnes compétentes, au lieutenant-colonel Ross; mais le
d'autres de prendre leur retraite, en conservant leur rang, ministre de la milice passe par-dessus l'opinion du général
ce qui indique qu'ils se retiraient avec honneur. S'il doit y et déclare qu'il sera affiché dans les Ordres-genérau,. Voilà
avoir une censure, elle doit être connue, autrement il n'y a précisément ce dont nous nous plaignons et ce que le député
pas de censure du tout. Une censure privée do l'officier de Lambton (M. Mackenzie ) déclare avec raison être sans
commandant n'est pas une censure ; à tout hasard, elle n'a précédent. Et quand on se rappelle les relations qui ont

pas le poids de la censure qui devrait suivre une grave in- existé, pendant plusieurs années, entre le colonel Ross et le
fractiro à la discipline. ministre de la Milice et ses amis, ces faits les exposent à bon

Le colonel Ross savait que cet homme était nommé, et droit à l'accusation portée, d'abuser de leur puvoir pour
quand il sut qu'il devait être cantinier, il prit avec lui un nuire au earaetère et à la réputation d'un officier de valeur,
corps de volontaires auxquels il fit mettre baïonnette au d'un excellent officier,
fusil et il ordonna au cantinier dc éloger, ce qu'il n'avait M. ORTON. La question ramène forcément le débat à
aucun droit de fairc. I .OTN aqcto ann ocmn 0dbt,

tout notre système de volontaires et à la question de savoir
Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. il appert que quand si ce système doit être mêlé ou non à la politique de partis

l'affaire fut d'abord soumise au général, celui-ci, non-seule- Il me paraît que l'opinion du colonel Ross est en parfaite
ment ne croyait pas le colonel RosS coupable d'aucune harmonie avec celle du chef de l'opposition.
faute, mais déclara explicitement que, d'après la preuve, le .Car, s'il y a une partie de notre peuple qui, plus que tout
colonel Ross avait agi, dans l'ignorance où il était de l'auto- autre, est déterminée à se sacrifier pour le pays et son union
risation donrée à lefferuan. Il y a, sur ce point la décla- avec l'Angleterre, ce sont les volontaires du Canada. Mais,
ration du général Luard. quand nous voyons le chef de 'l'opposition se faire ouverte-

Maintenant, quant à l'avancé que le colonel Ross a pêché ment l'avocat d'une politique qui veut dire indépendance et
par un mesquin esprit de dépit, si quelqu'un a pêché parun séparation de la mère-patrie, et la rupture de l'esprit de
mesquin esprit de dépit en cette aflaire, c'est le ministre de corps de nos volontaires, sa conduite est parfaitement d'ac-
la Milice et le gouvernement qui le supporte, et non le colo- cord avec celle du colonel Ross.
nel Ross. Le colonel Ross a tiès bien agi, a agi pré2isé- Je crois qu'il est très désirable que nous conservions le
ment comme d'autres militaires, placés dans les mêmes bien qui nous unit à la Grande-Bretagne. Nous avons, dans
circonstances, ont maintes fois agi, et il y a lieu de déplorer ce cas-ci, l'exemple d'un colonel de bataillon intervenant pour
grandement qu'on ait permis à ce monsieur étranger, favoriser ses amis politiques aux dépens du corps des volon-
quel qu'il soit, de nonmier le cantinier du camp tenu dans taires. J'ai en l'honneur d'être volontaire pendant plusieurs
ces circonstances. années, d'abord comme capitaine d'une compagnie, et en-

Il n'est pas prouvé, suivant la déclaration du général suite comme chirurgien de l'un des meilleurs bataillons du
Luard, que McGill ait de fait informé le colonel Ross que pays, et je suis heureux de dire que le colonel de notre ba-
Heffernan était la personne autorisée, et le major MeGili a taillon était un réformiste-l'Orateur de la Chambre locale,
été blâmé pour ne pas l'avoir fait. J'ai ici un mémoire, -avec qui nous avons travaillé do concert, moi et tous 1is
signé par le général Luard, concernrant la cour d'enquête officiers de ce bataillon ; et je regrette excessivement que le
tenue au camp de Picton. colonel d'un bataillon dans Ontario s'oublie à ce point de

Il dit, relativement à l'action à prendi e concernant la créer la division dans son bataillon.
cour d'enquête: L'honorable chef de l'opposition n'a pas encore fait face à

I 1. Le lieutenant-colonel Villiers sera informé qa'il est déchargé de l'esprit des volontaires du Canada sur sa question d'indé-
tout blme pour n'avroir pas éêt présent au camp, le matin que les trou- pendance, et celle de savoir s'ils accepteront sa manière de
pes étaient attendues. A l'avenir, cependant, il sera assez bon de se voir ou celle du gouvernc ment actuel sur l'importance du
trouver au camp avant Farrivée d'aucune troupe, laissant la question maintien de notre corps de volontaires, et je suggèrerais audu transport aux soins du département, qui en est responsable.

'' Le major McGill sera informé que le major-général commandant gouvernement l'àpropos de voter la concession d'une partie
considère qu'il a marqué de sagesse et de la prudence voulue, en n'in- des terres du territoire du Nord-Ouest à ceux qui se sont
formant pas pleinement le lieutenant-colonel Ross du contenu de la efforcés de maintenir le corps des volontaires en Canada.
lettre E e q le majr-géral espare que ce sera pour lui une leçon Je maintiens que l'esprit militaire du Canada a beaucoup

il estcontribué à faire respecter notre pays par les étrangers et
Or, il est évident après cela, que le maior-général est à faire régner parmi notre population la confiance dans la

encore d'opinion que le colonel Ross n'a pas été informé de position que nous occupons comme partie do l'empire bri-
la nomination de Ilerernan. l blâme délibérément le tannique.
major McGill de ne pas l'avoir informé régulièrement ; et J0 maintiens que le colonel Ross n'a pas agi dansl'intérêt
voici le fin mot de toute l'atíaire, et qui prouve qu'en dépit du corps des volontaires. D'après ce que j'en connais, les
de toute l'adresse et de toutes les lcçons données dans une volontaires du Canada désirent être unis et mettre de côté
période de deux mois, il y avait une ditféerce entre lui et tout esprit politique, et je regrette beaucoup qu'un officier
le ministre de la Milice: du corps se soit employé à faire naître cette division.

SL'adjudant-générai de milice se rencontrera avec le lieutenant- M. BLAKE. Pendant quelques temps, j'ai perdu mon
colonel Villiers, D. A. G. du No 3, te lieutenant-colonel Rosset son latin à rechercher l'à-propos des remarques du député de
plus ancien ellicier, et lira au lieutenant-colonel Ross l'opinion du major-
général sur sa conduite, l'informera qu'il est maintenant " sérieusement Wellington-Centre, (M. Orton) ; mais quand j'ai réfléchi que
blamé pour sa très grave imprudence militaire " et l'avertira d'être plus nous sommes dans l'après-dîner, et que l'ebjet du déba, est
pruden't à l'avenir." une cantine, j'ai aussitôt saisi le rapport des remarques de

Ce que le général recommandait était que son opinion fût l'honorable député avec le sujet de la discussion et j'ai com-
communiqué à ces deux oit trois témoins et au colonel Ross. pris en même temps que ce serait une parfaite absurdité de
Mais, M. l'Orateur, il a été ajouté un paragraphe à cet effet: ma part que de lui répondre.
"Que le colonel Ross soit blâmé dans les Ordres généraux, M. DOMVILLE. Je ne crois pas qu'il y ait lieu pour le
-signé, A. P. C., ministre de la Milice." Le général est chefde l'opposition d'amener ici la question de l'après-diner.
beaucoup plus at fait de ces questions et de la coutume sui- Qu'est-ce que cela signifie ? Est-ce qu'il n'a pas lui-même
vie dans le service de Sa Majesté, que l'honorable ministre dîné ? Qu'est-ce que cela a à faire avec la question de la
de la Milice, bien que celui-ci ait été le suprême arbitr*e de milice ? Il est question du colonel Ross, et il s'agit de savoir
la défanse du pays pendant dix-huit mois. Le major-gêné. s'il a été blâmé à propos ou non. Appartenant moi-même à
ral était d'avis que le moyen régulier à suivre était do com- la milice, je suis disposé à accorder au colonel Ross toute la
muniquer privêment son opinion, devant deux ou trois per- sympathie à laquelle je crois qu'il a dr-oit, et je suis chagrin

Sir JoHN A. MACDONALD
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do voir que des deux côtés, on y mette tant de vivacité de
sentiment, surtout le chef de l'opposition, qui serait bien
aise d'avoir tout l'appui possible de la milice du Canada.

M. BLAKE. Et qu'il aura.

M. DOMVILLE. Je souhaite seulement qu'il vive assez
longtemps pour revenir avec tout l'appui qu'il s'attend
d'avoir. Nous savons que les Turcs ont un proverbe

ne d mi u s vivre jusqu'à ce que vous mou rrz e t que votre ombre
ne diminue jamnais."1

M. BLAKE. Les Turcs d'Irlande.

M. .DOMVILLE. L'honorable chef de l'opposition dit
qu'il veut justice pour l'Irlande, et je n'ai aucun doute que
tout Irlandais portera écrit dans son coeur que le député de
Durhan-Ouest est le champion, en ce pays, du peuple irlan-
dais. Il dit: "Il est vrai que je ne puis soulager aucune
de vos misères, mais je suis avec vous " ; et c'est la position
dans laquelle il se trouve ce soir ; bien qu'il soit chef de
l'opposition, il est incapable de rien faire pour le pays.

J'ai siégé dans la Chambre avec le colonel Ross, et je
crois que c'est un excellent homme.

Il peut avoir fait une faute, mais je ne crois pas qu'il
mérite qu'on lui inflige toute cette punition. Mrutenant,
pour l'avenir, il ses-ait bon qu'il fût compris que) iilice du
Canada servant le pays volontairement-car la olde ne
peut la tenter; elle croit remplir son devoir enves le pays
et contribuer à sa prospérité,-on ne doit pus attendre d'elle,
autant que de soldats réguliers, et qu'elle ne devrait pas
être blâmée pour un léger manquement au devoir. De quel
officier de milice peut-on attendre qu'il connaisse tous les
règlements et ordres ? Il fait du mieux qu'il peut, quand
il est de l'avant pendant six, dix ou quatorze jours, et il dit,
Je vais m'efforcer de diriger et d'exercer mes hommes, de
façon à les rendre propres à remplir tous devoirs que le
pays peut exiger d'eux.

si le colonel Ross a commis la faute, qu'il y ait des ordres
directs et que l'officier en chargo d'aucun camp soit mis
dans l'impossibilité de se méprendre sur le seus d'aucun
ordre.
Je connais le colonel Ross, qui a autrefois fait partie do cette
Chambre, et je n'aimerais pas à l'exposer à aucun blâme.
Bien qu'il puisse différer d'avec nous en politique et qu'il
ait pu faire une faute, cependant il s'est efforcé de servir son
pays comme officier de milice et je n'ai pu voir qu'on l'ac-
cuse aucunement d'ignorer son devoir et de n'être pas un
bon officier.

M. ORTON. Je désire donner des explications person-
nelles. Je regrette beaucoup que le chef de l'opposition ait
jugé nécessaire de faire les remarques indignes qu'il a faites.
Ses insinuations ont été parfaitement indignes du chef
d'un grand parti et d'un homme de talent. Le point à
remarquer est colui-ci: Allons-nous continuer à faire partie
de l'empire britannique ou non ? Car ce point implique le
maintien du corps des volontaires.

M. CASEY. Je soulève une question d'ordre. J0 n'ai
cédé la parole à l'honorable député que pour lui permettre
de donner des explications personnelles. Il n'a pas le droit
de prendre part au débat en ce moment.

M. ORTON. J'ai le di-oit de terminer mes remarques
relativement aux allusions particulièrement personnelles
faitos par le chef de l'opposition.

M. L'ORATEUR. Je crois que le député d'Elgin-Ouest
a droit à la parole. Vous finirez votre discours après cela.

M. CASEY. J'ai été heureux d'entendre les sentiments
mâles, courageux et appropriés exprimés en cette occasion
par le député de King, à l'effet que le colonel Ross n'eùt
pas dû être blâmé d'abord; et que, même s'il devait
être blâmé, la punition n'eût pas dû être dispropor-

tionnée à la faute qu'il a commise. Nous nous plaignons de
ce que : lo le colonel Ross a été censuré, contrairement à
l'opinion de la principale autorité militaire du Canada; et
2o, que la censure qu'on lui a infligée a été sévère, beaucoup
plus que de raison; et non-seulemont cela, mais nous avons
un autre sujet de plainte dans le fait que, en sus de la cen-
sure publique, la justice a été violée et, qu'on a introduit en
cette Chambre, dans ce débat, un violent esprit de partisan-
norie politique.

Je regrette que le chef dola Chambre ne soit pas présent,
car je désire relever l'expression qu'il a appliquée au colonel
Ross, relativement au mesquin esprit de parti dont il dit
que cet officier a fait preuve. C'est ainsi qu'il a accusé un
homme qu'il a eu souvent à rencontrer dans cette Chambre,
mais qui n'est pas ici pour se défendre, d'avoir fait preuve
de rancune de parti. Il l'a également accusé d'infraction
grave à la discipline militaire et de désobéissance aux ordres,
et tout cela en dépit de l'autorité du major-général comman-
dant qui déclare que le colonel Ross n'était pas coupable de
cette offense.

M. CARO. Il no dit pas e!a.
M. CASEY. Il le dit.
Voici ces paroles •

" Je ne puis voir que le témoigiuge du lieutenant-colonel Ross éta-
bsse qu'il s'est rend,, coupable de désobéissance aux ordres du lieute-
nant-colonel Vjlliero."

Il continue en citant des témoignages, qui prouvent que
le colonel Ross n'a pas désobéi à ces ordres, qu'il n'a reçu
ancun avis du lieutenant-colonel Villiers, du capitaine ilef-
ferman ou de qui quo ce soit du fait qu'on a allégué.

M. CARON. Ce n'est pas l'opinion du major général.
M. CASEY. Je lis des extraits du rapport signé par le

général Luard.
M. CARON. Vous lis&w l'enquête mais non le rapport.

M. CASEY. Je dois rappeler le ministre de la Milise à
l'ordre. Il persiste à dire que.je ne sais pas ce que.j'ai dans
ma main. Je répote que je suis à lire le rapport du général
Luard et je dois résister à l'interruption. Il apport donc que
le capitaine McGill était autorisé à entrer dans le camp et à
construire la cantine. Le colonel Ross dit: Aussitôt que
le lieutenant-colonel Villiers est arrivé au camp, je lui ai
obei a partir de ce moment jusqu'à la fin.

Cette déclaration est contenue dans le rapport du général
Luard. Il dit:

" En ce qui regarde le numéro deux, le lieutenant-colonel Ross ayant
décidé d'arrêter un plus grand approvisionnement, ce qu'il supposait
être un approvisionnement non-autorisé, avait parfaitementle droit, dans
mon opinion, comme le plus ancien officier du camp,d'employerun corps
armé, et je prétends que c'était sage, parce qu'un déploiement de trou-
pes pouvait prévenir tout désordre. La même raison me parait s'appli-
quer au numéro deux."

Le général Luard, quand le cas lui fut d'abord soumis,
déclara que le coonel Ross n'avait pas désobéi aux ordres
ni commis d'infraction à la discipline, mais avait agi très
régulièrement. Mais, suivant le premier-ministre, on lui fit
comprendre autre chose et on l'engagea à donner une opi-
nion quelque peu différente.

Il a dit que le colonel Ross était capable de grave impru-
dence, non d'infraction à la discipline ni de désobéissance
aux ordres. Je crois que toute l'affaire fut trâmée par le
député du comté de Prince-Edouard pour faire dommage à
un adversaire politique ; mais l'honorable monsieur verra
que cette conduite ne réussira qu'à lui faire tort à lui-
même.

M. ORTON. Je me lève pour protester contre les remar-
ques indignes de l'honorable chef de l'opposition. Je me
rappelle encore qu'il est déjà venu dans la division que je
représente et qu'il a fait des remarques d'un caractère aussi
indigne. Il a dit, dans une réunion, qu'il avait été mon avo-
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cat et qu'il avait conduit un proeàs pour moi et que j'étais le
dernier homme qui devrait trouver à redire à sa conduite
politique. Après avoir fait cet avancé, il s'est retiré au mi-
lieu des murmures et des huées.

M. SPROULE. Je crois que le colonel Ross pourrait
s'écrier: " Délivrez.moi de mes amis." N'eussent été leurs
efforts, son cas n'eût été mentionné que dans la Gazette Qi-
cielle qu'un très petit nombre de personnes lisent, tandis que
maintenant la chose va être lue par tout le Canada. On dit
qu'il faut beaucoup tenir compte du fait qu'il appartenait au
corps'des volontaires, et que les volontaires ne sont pas cen-
sés être très forts sur la discipline militaire.

Je crois que le colonel Ross est plus qu'un simple volon-
,aire, c'est un officier; mais la preuve la plus forte qu'il ne
voulait pas être exposé dans cette affaire, c'est qu'il a refusé
(le lire la dépêche télégraphique. Toute 'affaire est en bar-
ionie avec la conduite des membres de l'opposition ici ce
soir.

Il ne paraît pas y avoir de discipline parmi eux. Le colo-
nel Ross a voulu profiter de sa position pour se grandir, et
ses amis ici veulent faire leur profit de cette question, les
mêmes hommes qui veulent détourner ce pays de l'empire.
Mais les amis de Ross ici lui ont fait infiniment plus de mal
en traînant cette question devant le parlement et attirant
sur elle l'attention de tout le pays, que s'ils l'avaient laissée
dormir dans la Gazette Ofieielle où*seulement une personne
sur cinq cents en aurait su quelque chose.

M. BROWN. Il paraît exister un doute aur le fait de
savoir qui commande les corps des volontaires, si c'est l'ho-
norable ministre de la Milice ou le major-général. Je me
rappelle qu'il n'y a pas longtemps, quand le lieutenant-
coionel Ross était adjudant-général et qu'il parut devant le
comité des comptes publics, a propos d'une question qu'il est
inutile de rapporter maintenant, il déclara qu'il n'avait nul-
lement affare à l'honorable ministre de la Milice, mais qu'il
était officier impérial et qu'il n'était responsable qu'au gou-
verneur général.

M. BOWELL. Quelle'a été la décision du comité et du
gouvernement du jour sur cette déclaration du colonel
Ross ?

M. BROWN. Je crois qu'il résigna sans qu'on le lui de-
mandt.

M. BOWELL. Il essaya de dégager sa responsabilité et
de la faire retomber surle sous-adjudant-général, et quand
on lui demanda compte de ce fait, il se retira du service.

M. BROWN. Il était officier impérial.
M. BOWELL. Payé par nous.
M. BROWN. Il y a le gouverneur-général.
M. BOWELL. La seule différence est que le gouverneur-

général est nommé par le gouvernement impérial, pendant
que nous nommons l'autre.

M. BROWN. Vous ne nommez pas le major général.
M. BOWELL. Oui, nous le nommons ; et il y a une

disposition à cet effet dans l'acte de milice.
Sir RICHARD I. CARTWRIGHT. Le gouvernement le

choisit.
M. BOWELL. Non, il ne le choisit pas.
M. BROWN. La question débattue est une question

grave et elle a occupé pendant quelque temps l'attention du
département de la Milice.

En 1880, le ministre de la Milice, alors M. Masson, propo-;
sa comme amendement à l'acte de milice, qu'on permît
l'établissement de cantines. Néanmoins cette clause fut
retranchée du bill, et depuis lors les cantines n'ont pas été
permises dans les camps.

Or, nijle major général du département de la Milice ni
personne autre n'a le droit d'établir une cantine dans aucun

M. OAToN

camp suivant l'acte de milice. On pourra dire que cette
cantine no devait pas servir à la vente <le boissons. Dans
tous les cas celui qui voulait établir une cantine dans le
camp n'était pas mû par le patriotism- mais par le mobile
d'y faire de l'argent. Il est à regretter qu'on ait permis à
un individu en dehors du corps des volontaires, d'établir une
cantine dans le camp.

Les limites du camp ont été fixées, et l'officier de chaige
avait le droit de n'y laisser entrer aucune personne n'ap-
partenant pas à la milice, de façin qu'elles ne passent pas
nuire aux exercices et à la discipline du camp.

Quant aux ordres qui ont été donnés, le colonel Ross agis.
sait, daIs le tcmps, à sa discrétion, comme officier ayant
charge du camp, et il avait le droit d'empêcher cet individu
d'y entrer et d'établir sa cantine. Il était officier de vieille
date, et c'est un mince encouragement pour un homme de
vingt ans d'expérience, d'être traité comme il l'a été. Quoi
qu'il en soit, cette question n'a pas assez d'importance pour
occuper si longtemps l'attention de la Chambre ; elle aurait
dû être laissée au département de la Milice. Je sais qu'en
plusieurs occasions, ordre a été donné d'enlever une cantine.

Le colonel Ross a donné l'ordre de descendre et d'enlever
la cantine; je suppose que les troupes sortent avec leurs
carabines et baïoinnettes, et que le colonel ait donné ou non
l'ordre de mettre les baïonnettes an fusil, je sais que pour
enlever la cantine, les hommes étaient plus utiles sans leurs
carabines qu'avec elles.

Sans elles, les hommes avaient leurs deux mains pour en-
lever la cantine et le faire passer par-dessus la clôture.
Comment ils s'y sont pris, je ne puis le voir, car, ceux qui
étaient en devoir ne pouvait faire beaucoup de résistance.
Elle lut enlevée du terraiii d'abord, et quand le colonel Vil-
liers vint prendie le commandement, le cantinier alla le
trouver et la cantine fut arrêtée jusqu'à ce qu'on pût corn-
muniquer avec, les quartiers généraux.

Posée de nouveau, elle fut jetée pardessus la clôture, et
aucune tentative ultérieure ne fut faite pour la rétablir. Je
crois qu'il y a lieu de reeîter profondément qu'un sujet
d'une considération aussi minime que les profits qu'on pou-
vait retirer d'une cantine, ait occupé l'attention de la Cham-
bre, quand nulle cantine, suivant l'Acte de milice, n'eut dû
être établie. Si l'on vent permettre ces cantines, l'Acte
devrait être modifié.

M. WRIGHT. Je ne puis laisser terminer ce débat, sans
dire quelques mots sur le sujet qui est maintenant en consi-
dération. J'ai aussi l'honneur d'être officier dans la milice
de Sa Majesté, et je crois, par conséquent, avoir le droit de
prendre part à ce débat. Les messieurs qui appartiennent
à la profession légale ont l'habitude de nous dire que nous,
qui en sommes en dehors, sommes des séculiers ; cette re-
marque peut s'appliquer, petit-être, spécialement aux ques.
tions de milice.

Je sais que ceux qui ont étudié la conduite du ministre
de la Milice doivent étre convaincus que, depuis le peu de
temps qu'il occupe cette charge, il a beaucoup fait pour
amener un état do choses de nature à favoriser le progrès
de la milice du Canada. Pour ma part, j'ai vu avec beau.
coup de plaisir le tour qu'a fait l'honorable ministre dans
le Canada et les discours qu'il a prononcés et qui témoignent
de son désir d'inspirer au grand corps de notre population
un véritable cspi'it Militaitrc.

Je sais que s ce rapport, l'honorable ministre a émi-
nemment réussi. Mais tout ancien membre des deux côtés
de la Chambre qui est pénétré do cet esprit de corps <lu
service, doit avoir lu avec un sentiment de vive douleur et
d'humiliation la censure passée sur un officier aussi bien
posé que le colonel Ross. J'ai, pour ma part, éprouvé
ce sentiment qui, je crois, a été partagé par tous. Je con-
nais cetofficier depuis 1863, et je l'ai toujours vu au premier
rang dans tout mouvement militaire.

Plusieurs se rappelleront le tem'ps où il était à Québec,
alors qu'on s'attendait à une invasion des féniens, et qu'il
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occupait une position éminente parmi les volontaires du
Canada. Ceux qui l'ont bien connu et qui savent les efforts
qu'il a faits pour maintenir notre organisation militaire,
sympathiseront avec lui dans les circonstances actuelles et
considéreront que ce qui était peut-être une infraction à la
discipline, commise par un brave et courageux officier, qui
peut-être est un peu vif; n'était pas de nature à justifier une
censure publique. J'ai lu avec chagrin l'ordre do censure
do cet officier dans la GaZette.

Lorsque l'honorable ministre a dit que si la chose était à
refaire, il la referait, je ne l'ai pas cru ; car, il doit regret-
ter d'avoir adopté cette ligne de conduite. Je crois que c'est
faire un mauvais compliment aux officiers du corps des vo-
lontaires qui ont tant fait pour faire réussir la milice, que
de les censurer pour un acte qui, dans mon esprit, n'est
autre chose qu'une légère infraction à la discipline. Dans
mon comté, il y a trois ou quatre compagnies, et nous avons
beaucoup de peine à les maintenir. Mais bien que nous
soyons enfoncés avant dans l'intérieur, nous -envoyons des
hommes à Wimbledon,qui s'acquittent de leur tâchc comme
les Canadiens le font toujours, avec habileté.

Il est peut-être bon que ce débat ait eu lieu, parce que Je
suis bien convaincu qu'on ce qui regarde la milice cana-
dienne, plusieurs des mesures prises par l'honorable minis-
tre de la Milice tendront à son efficacité, mais je ne crois pas
qu'une telle censure soit de nature à amener ce résultat.

Connaissant son caractère généreux, je suis convaincu que
l'honorable ministre regrette, autant quo moi-même, que cet
ordre ait été publié.

M. MACKENZIE. J'ai demandé les documents se i-atta-
chant au cas du colonel Campbell, un officier qui a servi
pendant des années dans mon bataillon, et qui fait honneur
au bataillon.

Je sais que c'est un patriote, et quand je songeai qu'il avait
été quelque peu maltraité, je demandai les documents afin
d'avoir des informations sur les vrais détails de l'affaire. Je
savais que, bien que le colonel Campbell fût un do mes ad-
versaires politiques les plus acharnés, c'était un volontaire
zélé et qu'il était prêt à faire son devoir-comme il l'a fait
pendant quelque temps, et je pensais que le traitement qu'il
veut n'était pas ce qui convecait à un officier de son
rang.

Je suis heureux de dire, après avoir examiné les docu-
ments, que l'honorable ministre est justifié dans ce cas-ci. La
décision est, on substance, satisfaisante pour le colonel
Campbell, pour ses officiers et pour moi-même.

M. WILLIAMS. Je ne désire pas prolonger le débat, mais
je ne puis laisser passer, sans les relever, les remarques du
député d'Ottawa (M. Wright). Les remarques impliquant
une censure du ministro de la milieb. Je remarque que
l'honorable député vote toujours du bon côté et qu'il est
animé d'un noble esprit ; mais ses remarques sur le sujet
du débat étaient loin du but. Connaissant les détails de l'af-
faire, appartenant moi-même au corps de milice qui se trou-
vait au camp quand ce léger désagrémont s'est produit, je
dois dire que, comme officier de milice, désireux d'agir juste-
nient avec toutes les parties, je suis prêt à affirmer que la
Chambre devrait appuyer l'attitude prise par le ministre.
L'honorable député de Hastings-Oaest (M. Brown) s'est
efforcé de faire croire à la Chambre que le ministre de la
Milice avait outrepassé ses pouvoirs en nommant un
cantinier pour le camp. Afin de lui mettre l'esprit en
repos, je vais citer les règlements de la couronne qui, dans
les circonstances, constituent la seule autorité sur lit ques-
tion. Notre loi de milice ou nos règlements de milice n'ont
pas de disposition touchant la question, de sorte qu'il vous
faut vous reporter aux règlements de la couronne, et nous
y voyons que le cantinier est nommé par le secrétaire de la
guerre,--qui, je suppose,,est virtuellement le ministre de la
Milice,-et ne peut être destitué que par lui. Je regrette
que les documents relatifs à cette affaire n'aient pas été

impriméset distribués aux honorables députés, ce qui ne
m'a pas permis de voir les commentaires du major-général à
ce sujet. Je suis, cependant, peut-être plus au fait des cir-
constances qu'il ne l'était, et s'il a suivi une mauvaise
ligne de conduite, il ne s'ensuit pas que nous devions l'ap-
prouver. Le fait est qu'il paraît y avoir er, de la part de
l'officier commandant le corps du lieu, une tentative très-
charitable d'avoir une cantine locale, et le désir cupide et
ambitieux que le corps seul du lieu bénéficiât des profits.
Comme officier de régiment, désireux de contrôler sa cantine
et de la tenir sous une surveillance sévère, je m'y m'opposai
fortement.
Je suppose que l'hon. ministre de la Milice a en connaissance

de ces faits, et sachant que c'était une affaire sous son con-
trôle exclusif, il aura demandé à une personne ou qui il
avait toute confiance, de recommander quelqu'un qui don-
nerait satisfaction, et naturellement il se sera adressé au
député de cette division électorale. Dans ces circonstances,
je crois qu'il est tout-à-fait injuste d'attaquer personnelle-
ment le ministre de la Milice. D'apròs ce que je connais de
l'affaire, le colonel Ross a certainement été informé par lo
colonel Villiers, par l'entremise du major de brigade, de
l'action du ministre.

M. MACKENZIE. Non, il n'en a pas été informé.
M. CARON. Oui, il l'a été. Les documents le prouvent.
M. WILLIAMS. En examinant ces documents et bAsant

mon opinion sur ce que je connais personnellement.
M. BLAKE. L'honorable député me permettra de dire

qu'il doit voir que cette affaire doit être jugée d'après la
preuve qui nous est soumise.

M. WILLIAMS. Je veux bien prendre la preuve qu'il y
a devant la Chambre. Je comprends que le major de bri-
gade reçut des instructions du colonel Villiers et qu'il
informa le colonel Ross, qui avait le commandement tempo-
raire du camp, qu'une cantine allait être érigée, et que l'en-
droit était désigné où elle le serait, et je crois que le nom
du cantinier fut aussi mentionné. Je ne désire pas prolon-
ger lo débat, car il me paraît avoir déjà duré trop longtemps,
v la nature futile de l'affaire. Comme je viens d'arriver,
je n'ai pas entendu tout le débat, mais je comprends que lc
député de Hastings-Ouest (M. Brown) a fait une violente
attaque contre l'honorable ministre de la Milice.

M. BROWN. En réponse à l'honorable député de Dur-
ham-Est (M. Williams) je désire dire que je n'ai pas attaqué
l'honorable ministre de la Milice. J'ai simplement voulu
savoir lequel, du ministre de la milice ou du major-général,
avait le di-oit d'autoriser l'établissement de la cantine en
vertu do l'Acte de milice actuel. Quand un bill a été présenté
pour régler cette question, j'aimerais à savoir pourquoi l'on
a retranché cette clause en particulier. En ce qui concerne
les règlements de la couronne, ils se rapportent exclusive-
inent au service régulier. Nous avons, pour nous diriger,
nos règles et nos règlements, mais ils ne renfermentrien diu
tout qui se rapporte à la cantine, et si nous devons avoir
des cantines, il nous faut amender l'Acte à l'effet d'on auto-
riser l'établissement.

M. WRIGHT. Je désire assurer l'honorable monsieur
qui a, parlé de moi, que le ministre de la Milice n'a pas de
partisan plus fidèle ou d'admirateur plus sincère que moi;
mais, comme député de 'cette Chambre, quand je penserai
qu'il aura tort, je n'hésiterai jamais à le lui dire. Je crois
qu'il a absolument tort dans le cas actuel. Je crois qu'il
n'était pas raisonnable de censurer, comme on l'a fait, un
v 'eil officier comme le colonel Ross, et je n'hésite pas à le
déclarer. Aussi longtemps que j'occuperai un siège dans
cette Chambre, je n'hésiterai pas à dire à l'honorable ministre
ou à tout autre ministre ce que je pense d'aucun de leurs
actes.

M. BLAKE. Mais vous ne les bMmerez que privé-
m nt.
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M. R MALi. De bonno heure dans mna vie pari entaire M. AMYOT. Commej'ai appartenu à la milice canadienne

j'ai connu le colonel Ross etje le connais depuis longtemps, pendant vingt ans, on me permettra de dire quelques mots.
comme un oteio" énergique et dévoué de notre corpI de vo- 1l s'agit ici d'une question des plus importantes, parce qu'elle-
lontaires. A l'épogno de l'invasion fénienne, en 1866, alors intéresse tout notre système de milice. Chaque bataillon du
que les autres membres do cette Chambre étaient occupés à pays lira ce qui se dit ici ce soir afin de comprendre exacte-
remplir leurs devoirs, le colonel Ross se reudit à la frontière, nient la responsabilité de chaque officier et la responsabilité
à la tête dL'un corps de volontaires, et fit son devoir comme du ministre de la Milice à cette Chambre. Pour na part, je
officier, risquant sa vie pour la défense de son pays. Depuis ci-ois qu'on a tort de dire que le ministre de la Milice est à
lors, j'ai toujours compris qu'il était l'un de nos officiers les blâmer parce qu'il est allé plus loin que le rapport dumajor-
plus accomplis et le plus dévoués et qu'il a fait des dépenses général.
considérables pour se dévouer à ses devoirs militaires. Je crois que les rapports du major-général, de l'adjudant-

Je crois qu'on a dépissé de beaucoup la mesure de justice, général ou du major de brigade doivent être soumis au minis-
quand, pour une légòre imprudence, telle que celle rapportée tre de la Milice qui est responsable à ce parlement. Si les
par le major-général, il reçut une censure publique, sur l'or- rapports du major-général devaient nous lier, il n'y aurait
dre du chef du dêpartemnîut. Cette censure était de nature pas de necessité d'avoir ici le ministre do la Milice.
à le disgracier aux yeux des volontaires et à faire croire Le major-général vient d'Angletarre; nous ne supposons
qu'un reproche mérité était jeté sur son nom. Je suis par- pas que l'Angleterre nous envoie son meilleur ollicier; mais
faitement de l'opinion du député du comté d'Ottawa (1. le fît-elle, celui-ci ne comprendrait pas nos habitudes ou
Wriglt) oue, considérant les services qu'a rendus le colonel l'esprit de notre système, et si ses rapports devaient nous
Ross, la puaition d'une imprudence de cette nature a été lier, il n'y aurait plus de responsabilité du tout; nous serions
sévère; e-ar que pent penser un patriotique et dévoué colonel sous le despotisme d'un homme.
(le nos volontaires qui se voit eensuré dans l'organe officiel Tous nos officiers de milice tiennent leur commission du
par le chef du département ? bon plaisir <le la Reine, et ce bon plaisir dure aussi long-

Il me parat-je -rle ici pour moi-méie et j'exprime ia temps que le ministre de la Milice avise Sa Majesté de
propre opinion et je la donne pour ce qu'elle vaut-qu'il le continuer, et le ministre de la M1ilice est responsable au
pousse dans notre Canada une génération de jeunes gens qui parlement du pays, de l'avis qu'il donne.
ne p"raissont pas reconnaître ou apprécier convenablement Quant au cas actuel, je regrette qu'on n'ait pas demandé
les services d'hommes qui étaient hommes, alors qu'ils n'é- les documents plus tôt, et qu'ils ne nous aient pas été dis.
taient qu'enfants, d'hommes qui ont offert leurs services à tribués à temps pour nous permettre de les lire et de nous
l'heure du danger. Ces jeunes gens, une fois arrivés à une former une juste opinion sur la question,
position oficielle, eroient qu'il leur sied do censurer sans '.Pour ma part, je crois qu'on devrait respecter les services
icessité des hommes plus âgés qui ont riisqué leur vie pour passés des owiciers des volontaires ; mais, parce qu'un od-
le pays. Je regrette d'avoir à parler ainsi de mon hono- cier a été longtemps dans le service, ce n'est pus une raison
rable ami, car c'est un joyeux et bon camarade, mais je suis pour qu'il ait plus de liberté qu'un autre de commettre une
de l'opinion do mon 'onorable ami, le député du comté injusticeo palpà'le on une lourde bévue, pour des fins politi.
d'Ottava (M. Wriut), que l'honorable ministre mérite ques ou autres.
d'être réprimandé par cette Chambre pour la sévérité outrée Dans '-e cas.ci, je ne puis exprimer d'opinion, ni voter
de la sentence que, sans la -ecommandation du major-géné- cnro ie ministre de la Milite, en qui j'ai la plus grande
ral, il a infligée à un digne et vaillant officier. conuance, parce que je ne connais pas suffisamment les faits

M. LONGLEY. - Je nc me propose de faire aucune et que je ne puis ni louer ni blâmer l'un ou l'autre.
remarque sur la question générale, mais je désire avoir des M. CARON. Je de:ire répondre a deux questions qui
informations sur- un point. Il y a deux ou trois ans, quand ont été posées. Plusieurs députés ont exprimé leur mécon-
le bill de milice a été soumis à cette Chambre par le prédé. tentement de ce que les documents n'ont pas été produits et
cesseutr du ministre actuel de la Milice, jai compris que la déposés sur le bureau du parlement. Il se peut qu'il y ait
clause relative à l'établissement de cantines pour les volon- de ma faute, bien quo je no le croie pas. Quand les docu-
taires avait été retranchèo de la loi concernant la milice. ments furent demandés dans la Chambre, je les fis copier, et

comme le député de Lambton avait demandé ces documents,
M. BOWELL. Elle n'y a jamais été in-éréo. je les lui envoyai, pensant que je lui épargnerais de la misère
M. LONGLEY. On m'a proposé d'insérer une clause de et je m'attcndais à ce qu'il me les renvoyât, pour que je puisse

ce genre. L'honorable ministre dle la Milice, si je m'en les déposer sur le bureau de la Cliambre avant que la question
souviens bien, a bien voulu consentir, à la demande de plu- fut débattue et que tous los députés pussent y puiser les in-
sieurs députés do cette Chambre, à retrancher cette clause, formations les plus complètes.
et je crois qu'elle fut retranebée. Il ne paraît regrettable Mais je ne m'attendais guère que le débat aurait lieu,
que nos volontaires ne puissent se réunir pour leurs exerci- avant que les document fusseut déposés sur le bureau du
ces sans qu'il soit nécessaire d'établir une cantine. Le fait parlement. Cependant, lo débat a eu lieu, des avancés ont
est que la cantine semble être la cause première de tout le été faits et je comprends facilement dans quelle position
trouble survenu à propos de cette affaire. désavantageuse se sont trouvés ceux qui ont pris part au

S'il n'y en eût pas eu, le colonel Ross n'eût pas été sujet à débat, faute d'avoir les documents. Appuyé sur ces docu-
censure et nous n'aurions pas été appelés à consacrer des ments, je suis prêt à soumettre mua cause au parlement et au
heures à une affaire qui eût pu être réglée en un quart pays.
d'heure. J'espère que l'honorable ministre de la Milice vou- Guidé par les faits qui m'ont été démontrés, je crois avoir
dra bien nous expliquer pourquoi, sous la loi actuelle, il a fait mon devoir en agissant comme j'ai agi, et j'agirais
proposé d'établir cotte cantine. encore de même. Le député de Ilastings-Ouest a demandé

M. WILLIAMS. L'honorable député sera-t-il assez bon de si le ministre de la Milice avait ou non le droit de nommer
nous dire ce que c'est qu'une cantine, et pourquoi elle est des cantiniers et locataires. L'acte en vigueur prouve
établiez? qu'il a ce droit. Et je me permettrai de dire au député

d'Annapolis, dont je connais la manière de voir sur les can-
M, LONGLEY, Une cantine est cesée être établie pour tines, que j'ai prévu l'embarras qui se produirait si je louais

fournir des provisions ou la nourriture ; mais ces cantines des cantines où il se débiterait des boiesons enivrantes, et
sont comme les buvettes qu'en fait profession d'établir afin désirant, comme toujours, recevoir son approbation, j'ai
que les gens puissent avoir à manger, tandis que le but pre- donné des ordres sévères contre le débit de telles bois-
mier est d'avoir quelque chose à boire. sors.

M. BL AKE
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Mais une cantine où les hommes pussent obtenir des

articles de meilleure qualité que ceux que comprend la
ration réglementaire, est presque indispensable. Rien ne
pouvait étre plus pénible pour moi, connaissant le colonel
Ross comme je le connaissais et l'ayant souvent rencontré
comme député de cette Chambre, quo d'avoir à mettre à
exécution les recommandations du gènéral-commandant, en
le censurant tel qu'ordonné.

M. BLAKE. Ecoutez, écoutez.
M. CARON. L'honorable chef de l'opposition dit : écou-

tez, écoutez; mais il admet lui-même qu'il n'a pas lu les
documents contenant toute la preuve et l'affaire telle que
j'ai essayé de la soumettre à la Chambre. Après avoir par-
couru ces documents et lu le rapport du général-comman-
dant, il m'était impossiblo do ne pas mettre à! exécution
l'ordre du général, censurant le colonel Ross. L'honorable
monsieur, dans son exposé de l'affaire, a lu le rapport du
général, niais non le dernier rapport qui m'a été transmis,
et sur lequel j'étais tenu d'agir, un ministre étant toujours
obligé d'agir d'après les dernières opinions de l'officier qui
'avise.

En mettant ce rapport à exécution, je croyais avoir fait
preuve d'une douceur que pouvaient excuser ses relations
anterieures avec moi, comme membres tous deux de ce par-_
lement, et la connaissance que j'avais d ses services comleJ
officier de milice. De fait, je croyais que, dans une grande
mesure, ces considérations m'avaient emvéebé d'exécuter
pleinement les recommandations du rapport.

M. MACKENZIE. L'honorable ministre persiste à dire
qu'il a exécuté les ordres et recommandations du génera),

M. CARON. Oui.

M. MACKENZIE. Tel n'est pas le cas. Le dornior rap-
port lu recommande que le lieutenant-ciloel Ross soit cen-
suré en pi ésenco de deux officiîers et que le major McGill soit
censuré par son imprudence pour n'avoir pas communiqué
l'information au colonel Boss. Voilà ce qu'impliquent, les
initiales à la marge, W. P. pour Waltor Powell.

Il y a aussi d'autres mots écrits à la marge qui sont de
l'écriture de l'honorable ministre et qui ordonnent que le
colonel Ross soit consuré dans les Ordres Généraux. Ce
n'est pas là la recommnandamion du général et l'honorable
ministre devrait le savoir.

M. CARON. Le rapport du géi-é-aL me fut soumis, et
j'eus à agir d'après ce rapport. J'eus à donner l'ordre, que nul
autre ne pouvait donner, que le colonel Ross fut censuré,
coae il l'a été.

M. BLAKE. L'honorable ministre n'a pas agi d'apròs le
rapport du général, dans le sens qu'il s'y est conformé. Le
rapport recommandait que la censure du colonel Ross fût
administrée par un officier, et présence da colonel Ross et
d'un autre officier; et l'honorable ministre n'a pas dit:
"Qu'il en scit tel que ci-dessus," mais il a dit: " Que la,
censure soit publiée dans les Ordres Généraux," ce qui n'é-
tait pas ce que le général Luard avait recommandé, mais
quelque chose de si différent, que le premoier ministre par-
lant sur le sujet,'a dit que la censure privée n'étaitrien, que
la censure publique était tout, tant était différente la con-
duite de lhonorable ministre de celle recommandée par le
général.

L'honorable monsieur avait le droit de décider si le rap-
port dit général devait être adopté, renversê on modifié. Le
rapport suggérait une chose qui, au dire de lhonorable chef
do la Chambre, n'était rien. Le dernier rapport recom-1
mande que cette censure soit administrée par le major de
brigade, en présence du plus ancien officier. Mais l'hono-
rable ministre dit qu'il lui a été très pénible d'être obligé de
faire exécuter le rapport du général, La chose lui a été
tellement pénible, qu'il est allé plus loin que le rapport enu,

rendant publique la censure qui, d'après l'ordre du général,
ne devait être faite que devant un ou deux individus,

Résolutions à rapporter et (à 1 heure a. m.) la Chambre
s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES,

Jui, 4 mai 1882.

Présidence de ihonor-able Josuç'r GonDac 1Ea BAscur.

La séance est ouverte à trois heures.

PaiÈrt.

CHEMIN DE FER DE JONCTION DE MONTREAL ET
CHA1MPLAIN.

M. METIIOT. Avant l'ordre du jour me permet
tra-t-ou de demander une faveur à la Chambre. J'ai
sur l'ordre du jour une interpellation au gouvernement,
et comme la session touche à sa fin, je désirerais, avec
la permission de la Chambre, avoir uneréponso aujourd'hui.
L'interpellation est comme suit:

1. Le chemin de fer de Jonction de Montreal et Chamnplain existe-t.
il s

2. S'il existe, coiuent se fait-il que sou n aa pas dans
le rapport statistique des chemins de fer du daasdam

3. Le gowuernf rent t-, avant ce jour, pris des reesures peur faire
observer, par cette compagnie, la loi qui exige un rapport annuel ?

M. BLAKE. Je soulève une question d'ordre. Lorsque
Io gouvernement a pris lautre jour, tous les jours pour ses
mesures, j'ai signalé, parmi les inconvénients qui en résulte.
rait, que les députés seraient privés do l'occasion de faire
des interpellations. Mais aucune exception n'a été faite à
cette résolution. On ne nous a pas laiszé cette liberté, et,
conséquemment, bien qu'on m'ait demandé à moi-même
d'insérer des interpellations dans l'ordre du jour, je n'ai pas
voulu le faire, sentant bien que ce ne serait qu'une moque-
rie, puisque le gouvernement s'est réservé tous les jours
pendant le 'este de la session.

Maintenant il ne doit y avoir pour tous les députés,
qu'une mesure de justice, et comme je n'ai pas reçu l'appui
de l'honorable député quand j'ai demande le privilège de
faire des interpellations pendant quelque temps encore, je
m'oppose à ce qu'il fasse la présente interpellation, parce
que d'autresdéputés n'ont pas la même occasion.

M. L'ORATE UTR. L'interpellation ne peut êtro faite
que du consentement unanime do la Chambre. Vous ne
pouvez empêcher autrement le gouvernement d'y répondre.

Sir HECTOR LAGEVIN. Si l'honorable député de
Durham-Ouest s'oppose à l'interpellation, naturellement
nous ne pouvons y répondse. J'ai pour cependant 'qu'il ne
mc faille trouver une occasion d'y répondre dans )a Cham-
bre avant la ûn de la session.

INSPECTION DES BAITEAUX A VAPEUR,

M. McLELAN propose que le bill (no 117) à leffet
d'amender et refondre les actes concernant l'inspection des
bateaux à vapeur, et à l'examen et la commission des méca,
niciens qui y sont employés, ne soit pas maintenant lu une
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité general
pour y être modifié.

Motion adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité).
M. McLELAN propose que " mai " soit biffé do la clause

02, et que " sentembre " y soit substitué.
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Amendement adopté et rapporté.
Sur motion pour la troisième lecture,
M; GIROUARD (Jacques.Cartier). Je renouvelle la

demande qu'au lieu de la clause 55, il soit inséré une dispo-
sition à l'etlet de punir le patron on officier alors on charge
qui permet qu'il soit transporté à bord de son vapeur plus
de passagers qu'il n'est permis par son certificat.

Nous savons qu'en certaines occasions, surtout dans les
ex1cursions, les capitaines de bateaux à vapeur laissent sou-
vent surcharger leurs navires. Je n'ai qu'à mentionner le
grand désastre qui s'est produit le jour de la fête de la
Reine, l'année dernière, à London, Ontario, et ce n'est pas
le premier de ce genre qui soit arrivé dans ce pays ou dans
d'antres pays.

Je crois que la punition prescrite par la clause 55 du Nil
n'est pas proportionnée au crime; car c'est un crime et le bill
devrait en faire un crime.

Je propose donc que la bill soit renvoyé en comité, avec
mandat et pouvoir de substituer à la clause 55, la suivante

" La patron ou officier alors en charge qui permettra en aucun temps
de transporter à bord du dit vapeur un nombre de voyageurs plus consi-
dérable qu'il n'est permis par son certificat, sera coupable de délit, et
un en étant trouvé coupable, sera emprisonné pendant deux ans dans
uýn pénitencier, ou pour un terme moindre dans toute autre prison ou
lieu de détention, ou encourram une amende n'excdant pas cinq cents
piastres, ou sera condamné I l'amende et à l'emprisonnement dans les
limites ci-dessus fixées suivant que la cour l'ordonnera."

Lz. clause s'appliquera à des cas tels que celui qui est
arrivé l'année dernière près do London. Si la violation de
la loi ne comporte pas de circonstances aggravantes, alors
le juge pourra imposer une légère amende. Si c'est une
violation évidente de la loi, s'il y a perte de vie, alors le
juge pourra imposer et l'amende et l'emprisonnement.

Je puis aussi mentionner maintenant que j'ai l'intention
de proposer une clause à l'effet d'empêcher les bateaux à
vapeur de lutter de vitesse, ce qui devient tout-à-fait alar-
mant dans ce pays.

La compagnie de navigation du iichelieu subit la concur-
rence d'une ligne rivale qui fait le service du St Laurent et
des lacs de la province d'Ontario, et les bateaux à vapeur de
ces deux lignes ont lutté de vitesse, même dans les rapides.
Il y a aussi d'autres lignes d'opposition sur le St Laurent.
et ces luttes de vitesse deviennent fréquentes au point
d'alarmer.

Je propose donc que le bill soit renvoyé en comité pour y
insérer des dispositions à l'effet d'assurer la Fureté des
steamers et la vie des passagers, enfaisant un délit des luttes
dle vitesse entre bateaux à vapeur. La clause 55 prôvoit à
la même offense, mais ne la punit que par une amende de
$500.

M. COoK BURN (Muskola). Je crois que la clause du
bill est plus énergique que celle que propose le député de
Jacques-Cartier. Par la première clause, un capitaine est
tenu de s'assurer et de connaître s'il a à bord trop de passa-
gpers ou non, mais par la derniòre clause, il n'est pas
obligé de le savoir et ne serait pas susceptible d'être puni,
parce qu'il pouvait prétendre qu'il ignorait qu'il y eût trop
de passagers à bord.

Sir ALBERT J. SMITII. C'est le devoir du capitaine de
voir combien de passagers il a à son bord, et s'il on trans-
porte un trop grand nombre, il seraitjigé coupab!c dc crime
grave et de délit, et deux ans de pénitencier ne serait pas
une punition trop forte.

M. CA.2MERON (Victoria). Dans le cas où le capitaine
ne commanderait pas le navire, le second ou toute autre per-
sonne en chargo devrait être tenue responsable.

M. GIROUARD. La clause est proposee on vue de s'ap-
pliquer à un cas comme celui qui est arrive a London, On-
tario, le jour de la féte de la Reine quand tout le monde à
bord savait que le vaisseau était surchargé de passagers.

3L McLE L.i -

M. D'AKEZIE. D'après les rapports publiés dans
les journears, j'ai compris que la. cause de l'accident était
que la chaudière n'était pas assujétie sur le pont, le navire
i'ayant pas de fond de cale et étant à fond plat. Quand le
navire pencha, la chaudière sa rompit, emporta les appuis
de l'autre pont et les passagers furent balayés par-dessus
bord. Je ne sais si la bill pourvoit à ce cas. Si l'on cons-
truit encore les navires sur la Tamise dans cette façon, ce
ce fait est beaucoup plus dangereux que la simple sur-
charge.

M. MeCUAIG. Il fut proavé, à l'enquête du coroner, que
la chaudière n'était pas assujétie, et quand le bateau s'em-
barda, elle glissa d'un cètô et emporta tout ce qui se trouvait
sur son passage. Telle été la vraie cause de l'accident. Il
est très important que la Chambre, avant do régler cette
question, comprenne de quelle façon on déterminera lo nom-
brede passagers qu'un steamer peut porter.

Par exemple la coque d'un vaisseau mesurera 200 ou 300
tonneaux, mais, d'après le dernier système de mesurage,
toutes les cabines sont mesurées, ce qui porterait le total à
900 ou 1,000 tonneaux, et un navire ayant un second pont
pourrait transporter un plus grand nonbr ede passagers.

M. McL ENNAn Il y a eu une autre cause à l'accident
de London à la quelle il faudrait obvier par le système plus
sévère d'inspection qu'on est à établir. J'ai appuyé l'amen-
dement du député de Jacques-Cartier, parce qu'un mai de
cette importance, qui met en péril la vie des gens, doit être
prévenu par quelque chose de plus énergique qu'une simple
amende, et ceci ne peut être eflectué qu'en faisant un délit
d'une erreur de ce genre et on soumettant à une punition
la personne qui s'en rend coupable. J'espère que l'auteur

due, lomprendra 'à-propos d'adopter la clause telle
qu amendee.

M. McLELAN. Le désir du gouvernement est de pour-
voir à la protection de la vie des passagers sur un bateau à
vapeur. La clause a été rédigée de façon à ce que les
patrons et les propriétaires soient intéressés et surveillent
l'embarquement. des passagers et voient à ce qu'il n'y en
ait pas un trop grand nombre. Je crois que nous
avons fait un grand progrès sur les anciens règlements.
J'admets que c'est un crime grave pour le patron d'un
navire, que de prendre la mer sachant qu'il a un trop grand
nombre de passagers, et je suggérerais qu'on insère à la fin
de la clause les mots suivants:

" Le patron ou la pers'inne en charge d'un navire, qui prendra la mer
sachant q' il a à son bord un trop grand nombre de passagers, sera jugé
coupable de délit."

MoJon adoptée, et la Chambre se forme on comité.

(En comité.)

M1. GIROTJA RD. Je propose qu'on ajoute une nouvelle
clause après la clause 55 à l'effet que- le patron d'un bateau
à vapeur, ou la personne alors en charge de tel bateau à
vapeur qui, en aucun temps, on connaissance de cause, per-
mettra que son bateau transporte un plus grand nombre de
passagers que ne le permet son certificat, sera coupable de
délit, et sur preuve du fait, sera emprisonné pour deux ans
dans le pénitencier et le reste,

Amendement adopté et rapporté.
Sur motion pour troisiòme lecture,
M. GIROTJARD propose que le bill ie soit pas mainte-

nant lu une troisième fois, mais qifil soit i'euvoyé à un
comité général, avec mandat et pouvoir d'ajouter une autre
clausé immédiatement après la clause 50, à l'effet que le
patron ou officier alors en charge de tout bateau à vapeur
transportant des voyageurs, qui permettra que son bateau
lutte de vitesse avec tout autre steamer, de manière à mettre
en péril la vie d'aucun des voyageurs ou la sûreté de son
bateau, sera coupable de délit, et sera puni tel que prescrit
dans et par la clause qui précède.
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M. CASGRAIN. Je ne crois pas que l'amendement, tel

que rédigé, ait l'offet que veut lui donner "honorable député.
Comment pouvez-vous dire que la lutte de vitese mettra en
péril la vie des passagers, ou non?

M. GIROUARD. Ce sera une question à décider par le
jury.

M. MlC.,ALLUMU. Le bill pourvoit déjà à ce que le
steamer ne porte qu'une certaine quantité do vapeur, et si
on lui en laisse porter davantage, le propriétaire ou le patron
est susceptible d'être puni tel que prescrit. Corament un
homme peut-il permettre à son bateau de lutter de vitesse,
si on ne lui permet pas d'élever la vapeur au point voulu
pour cela ?

Il me paraît donc que l'amendement est inutile, la clauso
précédente pourvoyant amplement à ce qui en fait l'objet.
Il est très désirablo que l'on protêge autant quo possible la
vie et la propriété, mais il ne faut pas aller trop loin ; il ne
faut pas aller jusqu'à chasser de nos eaux tous les bateaux à
vapeur du pays.

M. McCUAIG. Le bill prescrit que la pression ne sera que
de tant et que la soupape de sûreté sera fermée à clef, de sorte
que je partage l'avis du député de Monck (M. McCallum)
qu'il est inutile d'ajouter cette nouvelle disposition.

M. COCKBURN. La seule question qui puisse se présen-
ter après la disposition concernant le maximum de la pre-
sion, est la question d'encombrement et du droit de passage,
et il ne saurait y avoir de difficulté par rapport à cela, la loi
de navigation genérale du pays pourvoyant à ces choses., Je
crois, par conséquent, que la nouvelle clause ne fera qu'en-
conmbrer le bill.

Sir ALBERT J. SHITil. Comme ce serait violer la loi
que de mettre plus qu'une certaine quantité de vapour, il
semble que cette clause est inutile. Je ne vois pas d'objection
à ce que nos vapeurs luttent un peu de vitesse sur nos rivières,
s'ils ne mettent pas plus de vapeur que ne le permet le
bill.

et comment pourrez-vous reconnaître si la soupape dc
sûreté a été maintenue à la pression régulière ou non ? Une
lutte de vitesse est une chose que cent personnes peuvent
voir, et dont elles pourront témoigner; mais il est impossible
de savoir si ce n'est dos officiers du batean, si la soupape do
sûrété a été maintenue dans sa position régulière, ou si on a
trop élevé la vapeur.

M. McCALLUM. Je crois que i'hcnorable député do
Halton n'a pas lu le bill, car, celui-ci prescrit que, sous uno
certaine pénalité, le certificat accordé par l'inspecteur sera
affiché, de façon à ce que tout passager puisse lo voir; et ce
certificat indique le nombre de livres do vapeur que le steaimer
doit porter, et le manomètro indique quel nombre il port.
Est-ce que l'honorable député exige plus que cela ? Co bil,
décrète une ample punit:on contre tout homme vi viole la
loi. L'amondenont ne peut guère altérer le bill.

En ce qui regarde les luttes do vitesse, supposons que
deux bateaux à vapeur portant tous defîx toute la vap3ur
que la loi lour permet do porter, marchant tous deux arvec
une vitesse à'peu près égale. vous appelleriez cela latter dc
vitesse, mais ce serait à tort, parce qu'ils marehent on se
conformant à la loi.

M. McLENNAN. L'explicatýion qu'on donno de la sûrot
qui réSuitO de la Pormeture à clef des soupapes do sûreté, ne
s'a-îîplicue pas au cas.

On éprouve une chaudièro quant à sa force, et non quant
à sa capacité à faire Marcher un navire.- Celoe-ci ticnt à la
grandeur du navire en ce qui regarde le chargement et à
beaucoup d'autres circonstances, et si une chaudièro a assez
de force pour résister à l'éprouve d'une haute pression do
vapour, le navire peut être capable do lutter do viteso san.s
violer la loi. Ainsi la vitesse pout être pro(luite, on la ré.
glant sur la capacité do la chaudière seulement, et non sur
le danger des luttes à vitesse, et chacun sait qu'il est très
dangereux de lutter de vitesse.

Amendement rejeté sur division.
Sur motion pour troisième lecture.

M. McLELAN. Cette question été étudiée quand le bill M. McCALLUM. Le paragraphe 6 de la clause 19 de ce
fut préparé, et nous avons pensé que la disposition qui pour-
voit à ce que la soupape de sûreté soit fermée à clef était bill prescrit que
suffisante, parce que la question de l'encombrentent et du c Chaque chaudière soupape de sûreté, manometre ou autre acces-

droits de passage est réglée par les lois du pays concernant soire d'uin " caudière4bu d'une machine de bateau s vapeur, placé à
bord après la mise en vigueur du présent acte, Eera considéré, pour les

la navigation. fins du présent acte, comme ayant été fait après la mise en vigueur du

M, BUNSTER. J'espère que l'honorable député de présent acte, et sera en censlquence assujéti son application."

Jacques-Cartier (M. Girouard) retirera cette clause concer- Je considère que cette disposition est très sévère, parco
nant les luttes de vitesse. Dans la Colombie britannique, qu'elle aura l'effet de condamner toutes les chaudières cons-
nous avons une compagnie puissante quipossède un nombre traites jusqu'au moment où l'Acte entrera en vigueur, et qui
considérable de navires et nous avons d'autres hommes ne sont pas construites conformément à cette clause. Jo ne
entreprenants qui construisent des navires et qui luttent crois pas que ce soit là ce qu'ou ait voulu. Je ne puis com-
vigoureusement contre le monopole considérable des bateaux prendre cela et je n'ai rencontré personne qui pût me l'ex.
à vapeur qui a existé pendant quelques années. J'espère phquer.
que l'honorable député jugera à propos de retirer cette 1 n'est pas juste que nous appliquions cette disposition à
partie de sa motion qui concerne les luttes do vitesse. toutes les chaudières déjà construites qui sont assez bonnes,

que M. Risley s'essaie à ces expériences.M. GIROUARD. Je crois que la clause, telle que rédi- ~Je propose donc :
gée, rencontre toutes les objections. Elle dit que qad le
capitaine d'un bateau à vapeur permettra à son bateau de " Que le bill soit renvoyé en comité général, avec mandat et pouvoir
lutter de vitesse au point de mettre en péril la vie des pas- de modifier le bill en retranchant les mots " robinets de chaudière "

dans le paragraphe 2 de la clause 19, et en retranchant le paragraphe 6
sagers ou la sûreté de son bateau, il sera coupable d'un de la clause 19."
crime. Cette question eera décidée par un jury. M. MOLELAN. L'effet de serait de

.M. .cM.AMcLELAN.ll'eesttla csig.ificatmontdssraotsdM. McCUAIG. Quelle est la signmfication des mots : permettre que les robinets de chaudière fassent vissés dansluttes de vitesse " ? ils signfient une augmentation do la la paroi extérieure de la chaudière, ce qui ne lui donnerait
force motrice, à l'effet de produire une plus grande vitesse, qu'une très légère prise, Le bill exige maintenant qu'il y
et du moment qu'un homme augmente la force de la ma- ait un bourrelet pout relier le robinet de chaudière à la
chine, il viole la loi. chaudière, ou une liaison au moyen d'un écrou, afin do relier

M. McDOUGALL. Il me semble que la question est davantage la chaudière et le robinet.
simple. Il est bien vrai que vous ne pouvez élever la va- Dans quelques cas, le robinet de chaudière a été simple-
peur assez pour lutter de vitesse; mais nous savons que, ment vissé dans la paroi extérieure de la chaudière par un
quand les.gens veulent lutter de vitesse, il y a un moyen, je très léger pas de vis, et il a ensuite sauté, causant par là des
présume, d'arriver à cette soupape de sûreté fermée a clef pertes de vie.
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M. McCALLUM. Jamais.
M. McL E LAN. Je sais qu'il est arrivé quelques cas de

ce genre. Le bill donne plus de sûreté en prescrivant qu'un
bourrelet s era poré,qîue le robinet dechaudière travers'a la
paroi, qu'il y aura un écran cn dedans, et en le rat ant
plus fernenient à la ch,'audiòre.

Par l 'rdemn't, une diflieulté rnrgirait dui fit qu'il n'y
aurait p::s de' temnp limoitf'. Toute chaudiòre, construite apròô
la passation dui pl ésent acte, que ce soit dans un, deux ou
dix ans, et placée dans un batueu à vapour, serait, par la
propositicu qui est faite, eoempte des exigenees du présent
acte.

Cette motion détruirit, tînt l'effet le Facte. On bien
encore, on prendrait une vi:ile chaudière li' vieux bateau
à vapeur, on la placerait dans un bteau xreuf, et sous i'opé-
ration( de cet amende-men t, elle Ferai t exenpto des disposi-
tions de Cet acte.

Il V a deux ou trois mois que ce bill cet connu, et il n'en-
trera en vigueur que le premier de 'epfembro prochain i
d'ici là, toutes les chaudières en voio do construction seront
placées ü bord des bateaux à vapour.

M. JtROW. Relativen tnt au idacenent du bourrelet-
en dedans, du robinet de clhaiudière, de la fi;çon propo-ée
dans le bill, si une chaudiòre doit vrairemlalement écli-
ter à telle pr'esion du vapeur, il vaudrait mieux l:isser par-
tir le robinet. Si nous pouvions placer un bouchon sur la
presion de la vapeur, ça ne ferait aucun mal. Il est parfoi
difficile de placer la rondelle cri dedans de la ch:adière. Les
robinets-guides se divisent quelquefois et souvent il faut les
enlever, et il et diflicile do les placer ecn.dcedans: LOs explo-
sions de ci>audières arivent très raremont-

L'important est du voir à ce quo lim p'aques soient de
bonne qualité et s:,ieit bien riv.es. .e n'ai j:cnia. ei coi-
naissance qu'une ehaudit 0 ait fait explosion quand la ma-
chine était en mouvement.

Elle usera généralement la vapour plus vite qu'il ct pos-
sible de l'élever,s'il est vraisemblable quo la vapeur devienne
très élevée, le mécanicien pourra la lâcher tout à fait, ce qui
protégerait davantage la chaudière.

M. McCUAIG. Bien que je sois depuis 40 ans dans les
affaires le bateanx à vapeur, je n'ai jamais ou connaissance
que lo robinet d'une chaudière ait sauté. Avant qu'un steamer
parte du quai, lo robinet est éprouvé à 90 libs de pression et
à 65 Ibs fermé à clef. Un bon nombre do <haudièrcs sont
construites île telle façon qu'il est impossible d'y faire péniâ.
trer un bourrelet. Cette. elause est lout à fait nouvelle.

il n'est pas un de raes mécaniciens qui ait eu connaissance
de son côté d'accidents tels que mentionnés par l'honorablo
ministro. On ne devrait pas obliger les propriétaires de
bateaux à vapeor à des dépenses inutiles, simplement parce
que le président du bureau d'inspection désire éprouver
quelque moyen nouvellement invené qu'il a appris on An-
gloterre. Avec les précautions et la protection qui existe
maintenant, je ne sais pas comment des accidîents peuvent
arriver.

M. CCCKBURN. Je crois qu'il est arrivé un accident à
Montréal, à la suite do l'explosion d'un tuyau à vapeur, mais
je ne crois pas qu'il existe de dangers quand les vis voulues
sont dans les chaudières comme à piu.ent. Co serait impo.
ser de grands sacrifices à ceux qui sont dans le commerce lo
bateaux à vnpeur que de les obliger d'enlever tous les liens
actuels dont ils se servent et <le les remplacer par des bou-
lons.

J'ai consulté des hommes pratiques; sur cette question,
parce queje osais que les inspecteurs sont on faveur de lai-
sons au moyon do ces bourrelets. Dans quelques cas, ils
ont dû briser les tuyaux en morceaux.

Quand ils sont vissés dans la bouilloire ils sont plus mûrs
qu'on n'aurait pu les rendre autremont. Ils sont donc par-
taitement ûrs. L'accident qui a eu lieu n'est pas une

M. McLELAN

raison pour que nous adoptions ce changement. On pour-
rait insérer une clause qui s'appliquerait aux bouilloires
futures, mais on n'en devrait pas faire do rétroactives. Si
c'est le désir di 'omité de ne l'appliquer que dans les non-
veaux cas, je n'y objecte pas. Irsque les gens installeront
de nouvelles machineries, ils n'auront pas d'objection à y
mettre des rebords; mais si les inspecteurs veulent en
mettre aux vieilles bouilloires, cela cauera beaucoup d"om-
barras.

M. CUR RIER. C'est, je présume, les têtes des bouilloi-
res qui sont considérées commo les parties les plus faibles,
et j. pense que l'obligation d'y fixer de; robards causera des
dommages. Perforer des trous pour river da- rebords et y
mettra des robinets d'essai ne fera quu'atliiblir la tête de la
bouilloire. Le robinet d'essai d'une bouilloire est petit ; il
n'a pas plus q.'un demi-pouco de diamòtro. Ce qui ne
jerait que lo tiers d'un pouce carré sur lequel porterait la
pression. Les boulons de bouilloires ont rarement moins do
trois huitiomes do pouces do diamètro.

Cela prendrait environ neuf fils d'une vis pour l'épaisseur
d'un boulon de bouilloire. Je no vois pas comment il est
possible qu'un robinet d'éprouve placé avec neuf fils, pre-
nant l'épaisseur de la bouilloire, puisse être repoussé,
attendu que la pression est très peu forte, n'ayant pas plus
du tiers d'un quart de pouce. Ce serait donner beaucoup
de peie aux propriétaires de.bateaux à vapeur que de les
forcer a charger leurs têtes dc bouilloires en y mettant ces
rebords.

M. McCALLUU. Il est très important qu'il y ait, on
tout temps, beaucoup d'eau dans la bouilloire et qu'il y ait
an tube de verre qui fasso voir la quantité d'eau qu'elle cou.
tient ; Mais: pour lo eais uù, par acvident. ce tube seraiL
bré, i y a trois du Ccs robmîetb Se vant à constater lu
niveau de l'eau attaché à chaque bouilloire. Ils rie sont
guère plus gros que mon doigt et lo trou n'a pas plus qu'un
huitièmo de pouce do diamètre. Dans une bouilloirà qui
supportera 10- livres do vapeur sur la grosseur de mon.
doigt, il n'y aura pas une pression plus forte que 30 livres.
Mais pour ce qui concerne les soupapes, la pression est plus
foi-te.

A Montréal un homme qui était à poser des vis à l'une do
ces soupapeí n'a pas opéré assez rapidement, l'explosion seo
fit et il fut tué. Là-dessus un arrêté du Conseil fut rendu
le ma 18>O, pour-voyant à ce que toutes les soupapes,
tous les robinets et toutes les choses de cette nature soient
munies de rebords. Dans les tuyaux de quelque dimension
que ce soit, ayant une élévation d'un pouce et d'un pouce et
demi, cela aété fait par le passé même à bord do mes propres
navires; nous avons en a briser des tuyaux pour les arra-
cher et, par la suite, ils ont été reinis avec des rebords. Je.
n'objecte pas du tout à ce que, dans le cas des soupapes, lors
qu'elles subissent quelque pression de vapeur et qu'il y a le,
moindre dan;ger d'explosion, l'on mette dos rebords; maisjo
sais que la Chambre ne désiro pas imposer cette dépense
inutile aux propriétaires de bateaux à vapeur on les forçant
à mettre des rebords aux robinets qui servent à constater
le niveau de l'eau et a diminuer la foirce de la bouilloire en
perforantdes trous dans la partie laplus faible. L'honornblo
ministre dit que si nous biffons -la sous-section 6 de'la section
19, vous pouvez mettre n'importe quelle vieille bouilloire à
bord d'un vaisseau.

lais il y a les nèmes lois que nous avions auparavant, et
tout l'acte lui-même, pour le cas où la sous-section serait-
billée. Je ne veux pas que ce bill ait un effet rétroactif,
pour que les propriétaires do bateaux à vapeur soient-
obligés de détruiro toutes les bouilloires faites jusqu'à pré-
sont, ce qu'ils seraient obligés de faire en vertu de la clause
qui décrète que toutes les bouilloires faites avant la passa-
tion do cet acte, doivent se conlormer aux dispositions de
cet acte, si sûres et si bonnes qu'elles soient. D'un coup de,
plume vous allez détruire la propriété des gens. Si une:
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bouilloire n'est pas faite conformément aux dispositions' de
cet acte, l'inspecteur devra lo condamner. J'espère que
l'honorable ministre biffera cette clause, parce qu'elle a un
effet rétroactif.

M. McLELAN. Elle n'en a pas.
M. MoCALLTJUM. La clause se lit comme suit:

" Toute bouilloire, soupage de sûretc, jange à vaeur ou autres acces-
soires d'une bonilloirs ou d'une machine p à e bord d'un bateau à

Sir ALBERT J. SMITIL J'aimerais à demander si une
bouilloire faite maintenant sera sujette à l'opération de la loi
apròs la passation de l'acte.

M. McLE L AN. Elle sera sujette à la même éprouve
d'inspection; mais il peut y avoir des exceptions à cause de
certains détails de construction.

M. McCALLUM. Je n'ai pas d'obection à biffer entiè-
rement la clanse; cela me conviendra mieux.

vapeur après la mise en opération de cet acte c0era, po sur s ÇA c'"
actu, corisidérée comme ayant été faite après 1l mis' en : d M. CAMERON (Victoria). Je crains que les ingeneurs
cet acte et par conséquent sujettc à ses dispositions.' ne se sernt de ce bil pour ci;éer de grands enbarras aux

Si cela n'est pas rétroactif, je ne sais pas ce quo e'eat. 1lr aredo bateaux à vapeur, sans considération de
Fi inte et pulic. J'ai reçu plusieurs commuications de gens

M. McLELAN. Non ; cela n'a trait qu'aux bonilloircs qui 'opposent ;kocreusement à quelqae-uncs des clauses.
placées à bord après la passation de l'acte. Quant à la sec- Tout oen reconnaissant qu'il faut pourvoir à la sûreté publi-
tion 2, le robinet de la bouilloire peut rester.comme l'a dit quo, nous rayons tous que 1e; fonetionnaireis du gouverne-
l'honorable monsieur, avec une pression de 90 livres quand nient sont quelqueibis portés à fiLiro leur devoir d'une ma-
les écrous sont neufs, mais après qu'ils ont servi quelque niòro sévòrc sais prendre en considération. les intérêts des
temps et que la corrosion s'est mise ......- prticulie-s.

M. McCUAIG. Cela les rend plus fortes. . Naturellnent c'est s dns doute notre devoir de pourvoir à

M. cqLELutN. Après un frottement continpelres pour assurer la
s'usent et la pression devient plus forte. L'honorable ou- urité publin ais jo n pense pas qu'il soit désirable

s'uentet a resiondevonpls frte Lhonrabe mn-do confisquer 11cig des p)ropri,étai res du, bateaux à vapeursieur a fait allusion à un cas do perte do vie causée par cela, a Moyen dogle menlrîdòs ui, l p ubeins-
et il y en a eu beaucoup d'autres, Unmyn<ergiîui eèesqi lpîîues par un mn-

et i y n aen baucup autes-uceenrrigide, peuýnvent détruire la valeukr dOporéé dontJe crois que c'est maintenant la coutume de les munir de opubiiepeut te a qeles prenriétés ae-l0 publie peut titire usaguo et ,-ans que leýs pr.riétaires ne-
tampons de sûreté en plomb, lesquels fondent et permet. tucis fassent le moindre tort au pliic.
tent à la vapeur de s'échapper, ce qui évite tout dommage. Mainnnt, une bouilloire peut tre par'ldtemet sûre et

M, XIRKPATRICK. Ce bill excite considérablement on état de passer par l'examen cuel, et le bateau dans
les propriétaires de bateaux à vapear do tout le pays. Leur I Iluel elle se trouvo est détruit par le feu ou fait naufrage.
genre d'affaires so trc ce réduit à des condition presque E;i vertu de etto clause, cette bouilloire ne pourra pas être
nullement rémunalératricos à causo de la concurrence qiu'ili mnisc dans nun nouvelle coque sans violer ce nouvel acte, et,
ont à subir d[o la part des chemins do for, et la perspective pratiquement, elle serait inutile et le propriétaire serait
que leur genre d'affaires va être encore diminué dans l'ave- obligé d'acheter une nouvelle bouilloire ou d'abandonner
nir. complètement le bateau.

Ils se sentent naturellement vexés de voir qu'on leur im- Dans mon comté, il y a quinze ou dix-huit petits steamers
pose des conditions non nécessaires, et qui, si elles ne sont naviguant dans les eaux de l'intérieur, et si l'on applique un
pas nécessaires, sont ennuyeuses. L'amendement que pro- système d'inspection très rigide A chacune de ces bouilloires
pose l'honorable député de Monck n'affaiblira pas du tout la et si tous les propriétaires étaient tenus de faire faire do nou-
force de ce bill, car il a trait aux bouilloires qui pouvent être velles bouilloires, le résultat serait que le public serait privé
faites entre ce jour et le temps où cet acte aura force de loi. des arrangements actuels qui lui sont si utiles.

Il demande seulement de modifier cette clause en y ajou- Je ne pense pas que, par ce moyen, on augmente lasûreté
tant "Touto bouilloire, soupape do sûreté, jauge à vapeur de la vie; mais on causera un dommago presqu'irréparable
on tout autre accessoire d'une bouilloire ou d'une machine aux propriétaires de ces petits vaisseaux. Si le ministre a
placée à bord après que cet acté aura pris force de loi." l'intention de biffer cette clause, je pense que le public n'en

Sir ALBERT.T. SMIrS. Quel sera le type modèle des éprouvera certainement aucun dommage, pendant qu'on
vieilles bouilloires ? donnerait une garantie à beaucoup de propriétaires de vais-

seaux qui sont très intéressés a la chose.
M. KIRKPATRICK . Celui- dprsont. Elles devront

subir la même inspection, sujettes A l'épreuve hydrostatique
et aux autres épreuves actuellement exigées.

Sir ALBERT J SMITH. Est'ce que cette épreuve sorait
abolie par cette clause ?

M. KIRKPATRICK. Pas du tout; elle existe encore do
droit. Cet amendement ne dit pas:que ces bouilloires ne
seront pas sujettes à l'opération de cet acte, mais q'on exi-
gera que les propriétaires de bateaur à vapeur subissent les
nouveaux embarras dont ils se plaignent. Je pensé dôno.
que ces deux mots CI fait et " pourraient être insérés sans
le moindre dommage à l'acte.

M. MACKENZIE. La proposition de Phonorable député
de Moncck me semble dés plus raisonnables, et je pense que
Phonorable ministro devrait y consentir. Il ne peut y.avoir
de résultat dangereux à prévoir dans la mise en, opei-ation.

M. McLELAN. "Faite et placé à bord" faite quand ?
faite en dix ans ? Si-je comprends l'honorable monsieur, il
veut qu'il soit permis de mettre à bord des bouilloires qui.
sont faites ou qui peuvent être faites.

M. McCA LLUM. N'on ; mon amendement biffe cela en
entier parce que c'est inutile.

M. McLEIaAN. Je n'ai pas d'objection à biffer complè-
tement la clause plutôt que de l'amender. Quant A la
clause 2, elle a été en opération deux ans en vertu d'un
arrêté du conseil. Je comprends, d'après ce qu'ont dit les
propriétaires de bateaux à vapeur de chaque côté, que
toutes les bouilloires sont conformes aux exigence de l'arrêté
du conseil rendu il ya deux ans, par conséquent il n'est pas
difficile d'en subir l'opération.

M. MèCALLUM. Je puis dire à l'honorable monsieur
que dans les eaux de l'intérieur de ce pays on ne se sert
jamais dé manomètre, etl'inspecteur actuel n'insis-te pas pour
qu'il y en ait; mais un autre ingénieur pourrait adopter une
autre ptstique ét causer beaucoup d'embarra
1 J'y consentirai si l'honorable monsieur biffe entièrement
ce qui a rapport à ces manomètres. C'est une clause inutile
Quant aux sotipapes, je sais que linspecteui insiste pour
qu'il y en ait, et on eu pose dans plusieurs cas, ce qui coûte
très cher aux propriétaiiesde bateaux.

M. McLE LAN. La chose a eu force de loi pendant deux
ans et aucun mal n'en est résulté. Je propose, comme
amendement, ue le billsoit trenvoyé pour. faire biffer la sec-
tion 6.
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M. McCALLUM. Alors je vais retirer ma proposition. J'objecte résolument à cette clause, " ou un inspecteur

Mais je suis résolu à insister sur ces mots " robinets do portant certificat d'une société autor iFée pour la classification
bouilloires " pour qu'ils soient biffés. des navires." Parce que nous savons qu'on oxercera une

La motion est adoptée etla Chambre se forme en comité pression politique sur le gouvernement ; que les hommes
nommés n'ont pas qualité pour remplir leur devoir d'une

(En comité). façon convenable et à la satisfaction du publie. Je veux
dlonc qu'on les soumette à une épreuve pratique.

M. McCALLUM propose d'eñacer la sous-nûction G do la M. McCALLUM. Je suis d'accord avec mon honorable
ami de Pl imcu Edouard (M. McCuaig), qu'il est désirable

la proposition est adoptée. que la vie et la propriété soient protégées autant que pos-
M. MoLELAN propose que le bill passe on troisième ,ible, et je crois qu'en adoptant ce bill nous faisons un grand

délibération. pas dans cette direction. Dans le comité, j'ai objecté à

M. McCUAIG. Le but visé par l'amendement à ce bill, quelques parties de la clause 7.
C'est de donner une plus gine~ieéa ulc na Le bill pourvoit i ce que l'inspecteur des coques aile

ca ete u use g rute ev au pub. On a subir un certain examen devant un bureau de constructeurs
decouvert, dans les cases ctues dt de navires pratiques avant de recevoir sa nomination, et je
del'Ontari, que les specteurs actuels mnquent de con-sufisant.

nasances pour ce qui regarde les coques des vaisseaux.criquc's .JThtt.
Les membres du bureau des asne vale-u J'ai objecté aux mots '-ou est un inspecteur commissionné

emsreteus manquent totale d'une société autorisée à faire la classification des navires,"
ment do renseignements sur la manière de construire lep pour la raison que le bill pourvoit à ce qu'ils aillent devant
coques, et, dans dos occasions récentes, ils n'ont pas pu, un corps d'hommes jouisant des qualités voulues et con-
lorsqu'ils ont été amenés devant les cours, convaincre la naissant leur affaire.
cour ni le jury q.'ils avaient les connaissances sufflsantes
pour leur donner qualité pour inspecter les vaisseaux. En Sir AL1317T J. SMIT.h. Cola s'applique entièrement à
conséquence de ce fait, les propriétaires de bateaux à vapeur inispection des coques. .
en général, ont demandé au gouvernement de nommer un M. McCALLUM. Qui a mieux qualité pour inspecter les
inspecteur des coques, un homme qui connaît par la prati- bouilloires et les machineries que le bureau d'inspection de
que la construction des vaisseaux, bateaux à vapeur. J'o bjecto à ce que l'inspecteur des coques

Je fais observer que la clause 7 du bill se lit comme cort mis sous le sontrôle du président, parce que le président
suit: du bureau d'iî'spection peut aller à bord d'un vaisseau et

" 7. Nulle personne ne sera nommée comme inspecteur de bouilloires annuler l'inspecion faite par l'inspecteur des coques. Si
ou de machinerie de bateaux à vapeur à moins d'avoir subi un examen ces messicur. ont des certificats de la société dont il est ques-
satifaisant devant le bureau de l'nspection des bateaux à vapeur, sur toun, cela nu pet certainement pas faire de mal, s'ils coin-
ses connaissanees au sujet des bouilloires et des machinefies des bateaux
à vapeur et de leur mise en opération; ni comme inspecteur de cuques prennent leur afti.re, qu'ils aillent devant le bureau et
et des agréements de tels bateaux à moins qu'elle n'ait subi un examen fassent voir au nom de qui ils ont les qualités requises.
satisfaisant, éteblissant sa compétence à remplir la charge, devant un Nous avons des sociétés dans la province de l'Ontario pour
bureau de trois constructeurs de navires pratiques à être institué par le ,n
Irouveineutr et, Conseil, ou1 quelle n'ait un certificat d'inspecteur venant lîin.peetion et la classification des navires, et elles peuvent
tcure Eoc; i autor:sée pour la classitication des navires" e avoir autant qualité que celles dont parle l'honorable mon-

Les tribunaux et lesjur.s ont déclaré maintes et maintes fois sieur. Si l'honorable monsieur ne veut pas retirer la mo-

que l président (lesj onta des inspecteurs et le bureau tien, je devrai voter contre.

lui-même n'avaient pas la comr éesinsce voulue pour examiner M. MLELAN. Je pense réellement qu'il est pourvu
ces hommes. dans le bill à tout ce que demande l'honorable monsieur.

M. ce hrLFL. Lisez un peu plus loin. L'inspecteur des coques doit être examiné par un bureau
eomnpohé de trois constructenrs de navires pratiques à être

M. McCUAIG. La clause continue: nommés par le gouverneur en conseil et il doit recevoir
" Ni ne sera ncmmée comme inspecteur pour aucune de ces fins d'eux un certificat. Je pense que cette disposition rencontre

moins d'avoir reçu du président du bureau ou des dit canstructeurs pra- i toutes les exigences.
1inm:es de vaisseaux (selon le cas) un certificat par écrit établissant ' SirALBERT J. SMlTH. Je ense qe la clause rencon-
qu elle a subi tel examen, on ez un inspecteur commissionné comme p q
ci-dessus dit." ' tre toutes les vues de mon honorable ami. Il parait croire

Je ne désire pas laisser au pouvoir du gouvernement de que le président du bureau d'inspection des batenaux à vapeur
d re que ces hommes seront examinés par le bureau des a quelque chose à faire avec l'examen des coques. .
inspecteurs. Ce que je veux, c'est séparer le personnel M. McCUAIG. Sans doute il y a quelque chose à y voir
de l'inspoection des coques, des inspecteurs des bouilloires. en vertu do ce bil1.

Sir ALUERT J. SIITH. Ils sont séparés. Sir ALBERT J. SMITH. L'honorable monsieur est com-
M. McCUAIG. Je demande la permission de proposer: plètement dans l'erreur. Le président du bureau d'inspection

n'a rien a faire avec l'examen fait par la personne préposée
Que le bill soit renvoyé au comité général, avec mandat et pouvoir à l'inspection des coques. Ils sont tout-à-fait distincts. Je

de eitodifier de manière à insérer dans la clause 7, après le mot c'son" Itoldscqe. l ettu--fiitnt.J
dans la ligne 3, page 3, les mots "habileté et de son expérience dans 1 pense que la disposition qui veut que l'inspecteur soit un
la construction, la solidité et la force d'une coque de steamer, et de Inspecteur commissionné d'une société reconnue pour la
su,"-et après le mot " conseil " dans la ligne 52, page 3, les mots classification des navires est très sage. C'est, sous tout rap.
" parmi les résidents de la province dans iaquelle il est nécessaire de rt la plus forte preuve de confiance.
faire linspnetion."-et après le mot 'ou" dans la ligne 3.. page 4, les pu d
mots " de la majorité;" et à retrancher après le mot" emploi " dans M. McCUAIG. Ce à quoi je m'oppose, c'est cette disposi.
la ligne 53, page 3 de la môme clause les mots " ou s'il n'est le visiteur tion qui veut que l'inspecteur ait un certificat d'une com-
en titre d'une société reconnue pour la classification des navires "-et . . q .
aprës le mot "l reçu " dans la ligne 3, page 4, les mots " et du président pagnie autorisée a faire la classification des navires. Si
du bureau ou "-et après le mot " pratiques, "dans la ligne 4, page 4, vous adoptez cette disposition, pourquoi ne pas adopter
les mots " selon le cas,"-et après le mot "satisfaisante," dans la' toute de suite le principe de la classification des comfsagnies
ligne 5, page 4,les mots "ou qu'il est un visiteur en titre cmme susdit. i'assurance Le bureau des assureurs examine les na-

Voici ce que je veux vraiment obtenir par l'amendement:: vires tous les ans, et je serais disposé parfaitement à accep-
Je désire que les inspecteurs de coques aillent devant des!; ter la classification des compagnies d'assurance. Ce serait
constructeurs de navires pratiques subir un examen et que' une classification beaucoup pius indépendante que celle
leur certificat soit satisfaisant. qu'on veut établir.

M. McLELAN
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Sir ALBERT J. SMITH. Le gouvernement pourrait

autoriser la personne qui est l'agent de ces compagnies à
examiner les vaisseaux et à décerner des certificats. Le
gouvernemen t peut nommer les mêmes hommes.

M. McCUAIG. Cependant il peut ne les pas nommer.

L'amendement est repoussé par une division; le bill
passe en troisième délibération et est adopté.

TROISIÈME DÉLIBÉR.ATION.

Le bill suivant passe en troisième délibération et est
adopté:

Projet do loi ( bill no 153) concernant les ponts sur les
eaux navigables, construits en vertu des actes du parlement,
(sir Hector Langovin).

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF AUX MARINS

M. MoLE LAN propose que le projet de loi (bill no 135)
pour amender le chapitre 29, 38 Victoria, intitulé : "Acte
pour étendre certaines dispositions de 1l'"Acte des marins "
do 1873, aux navires qui font la navigation des eaux inté-
rieures du Canada et pour pourvoir à la perception des gages
des marins et autres personnes employés à bord des navires
qui font le commerce dans les eaux intérieures du Canada,
d'une manière sommaire," passe en deuxième délibération.
Il dit :

Ce projet a pour but de remédier aux difficultés dont les
marins de l'Ontario se plaignent. Dans la plupart des pays
où l'on erploie des marias, on considère leursgages comme
le premier paiement que les propriétaires où les capitaines
de navires doivent faire. En 1879, on promulgua un acte
Lîans cette Chambre qui permettait do prendre hypothèque
sur les navires qui font le service dans nos eaux intérieures,
lesquelles auraient préséance sur 1,-s gagos des matelots; la
conséquence a donné plusieurs cas dograndes difficultés.

Les marins ont trouvé à la fin de l'ouvrage qu'ils avaient
fait, pondant la saison, sur ces navires, qu'ils étaient grevés
d'hypotbèques qui avaient préséance sur leurs gages et pou-
vaient les en priver. On propose de remédier à ce mal et
de donner aux hommes qui manoeuvrent le vaisseau et qui
lui font rendre des -profits pour les propriétaires et ces
créanciers hypothécaires le droit de réclamer leur gages les
premiers. Jo me propose de taire des amendements consi-
dérables au bill dans le comité.

Sir ALBERT J. SMITH. Quelle est l'origine de ce bill ?
Est-il demandé par des personnes intéressées dans la navi-
gation dans l'Ontario ? Il fait de grands changements, et, à
moins qu'il n'ait été demandé par un très grand nombre de
personnes engagées dans la navigation, il ne serait pas
nécessaire de changer la loi ainsi qu'il est proposé, parce
que les matelots ont la sécurité qu'offront les maîtres de
vaisseau, ce qui est suffisant.

Ce serait une affaire sérieuse que de nous interposer dans
les droit hypothécaires et de permettre aux matelots de
prendre, en tout temps, desprocédés qui auraient pour effet
de détruire la priorité d'hypothèque. J'aimerais à entendre
l'opinion de l'hoporable député de Prince-Edouard sur cette
question.

M. McCUAIG. D'après la loi de la cour maritime de
l'Ontario, le matelot a, à présent, un-droitde priorité pour
ses gages.

Sir ALBERT J. SMITH. Non.
M. McCUAIG. Oui; 'le matelot a un droit de priorité

sur le n'avire avant l'hypothèque ou quoi que ce soit, excepté
dans les cas où l'hypothèque a été créée avant l'établisse-
ment de la cour maritime. Peut-être n'y a-t-il pas plus
d'une demi-douzaine de vaisseaux dans l'Ontario qui ont de
semblable vieilles hypothèques qui les grèvent. Je veux
persuader de ce point mon honorable ami de Monck.; la

plupart de ces bateaux à vapeur coùtent de $50,000 à
$60,000, dont la moitié peut-être est fournie par le construc-
teur, qui, pour ce montant, accepte une hypothèque sur le
bateau.

Cette hypothèque n'est-elle pas alors créée pour payer les
journaliers, les charpentiers et autres engagés dans la con-
fection du batiment, aussi bien que les matériaux; et, ar
ce moyen, est-ce que le matelot ne trouve pas de l'emploi ?
Quel droit a donc le parlement de détruire ces garanties
créées pour la construction et la mise en opération du na-
vire ? En autant que je suis concerné, cette disposition ne
m'est d'aucune différence, mais le parlement devrait exami-
ner très sérieusement de telles lois qui détruisent ces garan.
ties de la propriété, et avec les chemins de foi- auxquels le
gouvernement vient en aide et qui font concurrence aux
bateaux, nous les verrons bientôt disparaître entièrement.

Maintenant le stock de la ligne de la malle qui se vante
d'avoir quelques-uns des plus beaux bateaux qui naviguent
et qui font le service entra Hamilton et Montréal peut être
acheté à raison de 25 ju-qu'à 30 cents dans Io dollar. C'ést
la passation constante do pareils projets de lois-car tous
les ans nous avons un bilI d'inspection-qui détruit la con-
fiance publique dans ces bateaux. On devrait mottre une
fin à cette fréquente législation.

M. GUILLET. L'honorable député de Prince-Edourrd a
fait une déclaration bien extravagante; ce n'cst pas une
chose nouvelle, que d'accorder une première hypothèque
sur des navires pour garantir les gages des marins, et l'ar.
gument qui por-te sur 'augmentation de l'ouvrage ne mérite
pas l'examen si les gages ne sont pas sûrs. S'il n'y a qu'une
demi-douzaine d'hypothèques, cola doînne moins de raisons
pour refuser la protection qu'accordo la 1ii maitic imniver-
selle.

M. McCUAIG. Vous l'avez actuellement. Sur les grands
lacs, la loi maritime des Etats-Unis reconnaît que les récla-
mations des marins ont priorité sur tout, excepté, peut-étre,
le sauvetage ; et comme cette loi n'existe pas chez nous, nos
marins sont dans une position très désavantageuse comparés
à ceux des Etats-Unis, et, en conséquence, beaucoup aiment
mieux naviguer sous le pavillon américain qui leur donne
des garanties pour leurs gages. Je connais beaucoup d'ex-
emples de marins qui se sont trouvés à la fin de la saison
dépourvus des gages qu'ils avaien t eli ouL mic à
gagner et sur lesquels ils avaient compté pour vivre, eux et
leurs familles pendant l'hiver, parce qu'il y avait une
hypothèque qui avait préséance sur leurs réclamations.

Plusieurs cas de misères sont venus à ma connaissance.
Je sais qu'il existe sur ce point un profond sentiment chez
tous les marins de la province. Il est bien connu que nos
marins sont des hommes qui n'aiment pas l'argent pour l'ar-
gent lui-même. Ils sont généreux et pleins de cœur ; ils
n'ont rien de mercenaire dans le caractère ; insoucieux de
la vie et de leurs membres dans l'accomplissement de leur
devoir, mais parfaitement au courant de leurs droits. Ils
sentent, profondément l'injustice qu'on leu- fait en les pla-
çant dans une position exceptionnelle et différente de celle
des marins de toutes les autres parties du monde. Je -suis
très content de voir le gouvernement accorder son appui
au bill et protéger les intérêts de nos marins ainsi qu'il l'a
fait pour toutes les autres classes de citoyens.

M. PATTERSON (Essex). Quand l'acte a été passé
dans le Haut-Canada, il a été reçu avec beaucoup de satis-
faction par les personnes intéressées dans la navigation.
Jusqu'à ce temps les matelots n'avaient aucun moyen d'ob-
tenir leurs gages dans le cas où ils avaient des difficultés
avec les maîtres des vaisseaux.

Cet acte a été passé en 1877, mais en 1879, un autre acte
a été passé qui on modifiait l'esprit en excluant de son opé-
ration les vaisseaux sur lesquels il y avait des hypothèques
avant la passation de l'acte.

1882.1 1397
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M. KIRKPATRICK. Pas les vaisseaux, mais'les hypo- fait peur le compte ou àomêe les

tl'rêques. Iles bons sônt achetésSremacé le courtage payé sera chargé.
thques.cue commission ne doit être chargée sur le conversion du ster-

M. PATTE RSON. C'est la même chose. Je pense que na 6 pour cent et, dps bons de 5 pour cent, mais le courtage d'un
c'était un pas en arrière, et je suis content de voir que huitime de 1 pour cent pourra être payé aux courtierspar l'entremisel'honorable ministre de la Marine a did d'effacer cett fatel'hoorale inisre e l dirinea dcid d'ffacr ctte 1."An- lieu de la commission à laquelle les agents ont généralement
loi du statut. J'ai une expérience personnelle, en ma qua- droit, pour le rachat des bons sterlu qui restent, une commission de
lité do procureurà la Cour maritime, des souffrances infligées 1 pour cent devra itre prise à même montant annuellement ýlace

dectdans le fonds d'amortissement, en y comprenant l'intérêt accumuleau commun des matelots par la mise en opération dec Au cs où Il resterait des bons dont la conversion ne s'opreetit pas
acte passé en 1879, et déjà, dans les sessions précédentes, avant l'Cchéance, les agents auront droit Aune commission sur le rac'art
j'ai protesté contre la continuation de cet acte. J'ai connu (1 pour cent)."
des cas dans lesquels des matelots, à la fin de la saison, n'ont C'est la lettre des agents accusant réception de cotte com-
pas reçu un sou do leurs gages. Le plus tôt cett.e loi sera munieution et l'acceptant.
abrogée lo mieux ce sera. Je comprends que ce bill pour-
voit à co que les dispositions qui existent déjà dans les pro- SirRICIARD J. CARTWRIGHT. Cependant, je ne re-
vinces maritimes relativement à l'obtention sommaire des marque aucune stipulation expresse de 1 pour cent pour Io
gages, jusqu'à un certain montant, s'étend à la province. paiement final.
d'Ontario. Sr LEONARD TILLEY. Elle dit à la fin que s'ils ne sont

Comme nous avons établi une cour maritime dans l'On- pas. rachetés pour le fonds damortissement ils paieront 1
tarin, il n'est que rieionnable que nous ayons le bénéfice de pourcent pour le rachat.
l'acte des marins dans l'Ontario comme dans les provinces Sir CÂRTWBIGHT. Au cas où il resterait
maritimes. Je suppose qu'on a l'intention de ne faire de cet des bons non convertis avant l'écéance, ustý.e que cela a
acte qu'un' acte temporaire, si nous en devons juger par les trait à ce mode?
résolutions adoptées dans l'autre Chambre relativement à
l'établissement d'une juridiction maritime uniforme pour Sir LEONARD TILLEY. Cela a trait au 1 pour cent
toute la Puissance. En même temps. je crois que c'est une chargé comme dansles emprunts précédents que.nous savons
affaire (le la plus simple ustic que cet acte devienne loi. avoir éte pris par le vieux Canada. '

M. Mc Ce qui caractéri.e surtout cet acte, ce Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Naturellement, je ne
n'est pas la question do l'.ypothèque qu'a le Matelot pour voudrais pas, sans considération sérieuse, contredire le sens
ses frages,mnais laialheuriuse disposition qui se trouve dans 6ne lui donne l'honorable ministre des Finances, mais cela
la clause 7, laquetlle pourvoit à ce que du moment qu'un m da semblé offrir quelque done à la lecture.
matelot oit unme autre persionne à bord (le, tel yaiqseau fait un Aitanit que je m'on souviens, il y avait, dansz le temps, de
ritii ï uu.alr"' o:n nmnusrdd oienmrue garanties. lino partie (Io l'trrapnge:nent filit. a

dei qul un tell covrso aurat di, faite.

oti il'imepjortu Loi jugu Ue la iou.ilité Uù bi trouÂve le bateau, sir A.T. GaI cavait apport à la Conversion es pour centdo
le maître du bateau se trouve à lui être endetté pour gagess I
et le bateau peut être arrêté s'il refuse do payer. Je penserais qu'avec ces bons non négociés, qui sont ar-

M. lLELA'N. En attendant le réeultat des résolutions rivés à échéan e à différentes époques, durant plusieurs
proposées ailleurs et la mise a exé"ution des intentions du auées après 1860, se trouvait ce aià quoi nous faisons ici all-
gouvernement, de faire, quelque bill général applicable à sien, et non toute la somme $5,000,000 ori$6,00,000 sterling
tout lo Pûminiom. je proroze simplemant que lev gages des qui constituait cet emprunt 5 Pour cent.

ra~c~nutituemt unc hypothèque sur le l>nte:iu et qu'on ( pir LEONARD TILLEY. Je pense que i l'honorable
leur'donne le dr-oit de recouvrement que leur me oninaissait' monsieura it la seconde lettre il verra q'il Y ti t qustion
l'arte de 18-6S. , -- -* d4cs 82,800,000 négociés en 1860.

Le bill îmaio (len !èi délibération, ct pris n cons- 1Sir RICHIARD J. CARTW.RIGHT. Ces bons non négo.
dération par le comité et est rapporté. ciés sur lesquels j'ai attiré l'attention de l'honorable ministre,

Et avenant six heures, la séance est suspendue. delsons ont ét coerts a ainsi an c le dit lalettre. avec

Séance du Soir.

S'UBSIDES.-CONCOUJRS.

Sur la résolution 1,
Coût de l'administration................ $169,834 10

Sir LEONARD TILLEY. C'est le chef do dépense. à
propos duquel l'honorable député de Huron-Centre a de-
mandé si nous avions quelque communication à montrer
pour faire voir si l'engagement pris par l'honorable ministre.
des Finances en 1860, au sujet de l'emprunt anglais, était de
1 pour cent. -

J'ai ici une lettre que je vais lire:
" Loxits, 17 janvier 1860.

" Je pense qu'il est désirable, avant de retourner au Canada, de mettre
par écrit l'arrangement fait entre nous par rapport au nouvel emprunt
du Canada. Les agents financiers doivent charger la commission de 1
pour cent stipulée dans les cas des primiers emprunts négociés par eux
pour le Canada, à être pris comme à-compte lorsqhe l'emprunt sera
réalisé. Le courtage de 1 pour cent à être chargé par les courtiers et
à eux chargé.

" Les petites dépenses incidentes, d'impression, de frais de poste, etc.,
à être chargée aunOanada.

" Aucune commission ne doit être cbargée sur le change ni.à l'acqué.
rent futur du cours ni des bons du funds d'emprunt consolidé municipal

M. PATTERSON (Eesex)

notre vilo detto du io:.ds d'emprunt municipal, soit deve-
-is échus, je pense, à diverses périodes depui 1.860, et cet
arrangement de 1 pour cent s'y rapporte apparemmont, et
non au montant donné par l'emprunt, comme j'ai lu dans
ces deux communications. Je serais porté à croire. par ces
deux seuls faits, que le point n'a pas reçu do décision,
excepté pour ce qui concerne les bons non négociés du
Canada provenant de l'emprunt de 1864 ou 1865..

Sir LE ONA RD TILLEY. Rat.ee que l'honorable monsieur
se rappelle quand le. dernier emprunt à 5 pour cent a été
émis par le vieux Canada'?

Sir RICHARD J. CART WRIG'IT. Ça a été le dernior.;
Il n'y on a pas eu d'émis après 1860.

Sir L EONAPID:TILLEY. Rt il peut être racheté en
1885.

Sir ]RICHARD J. CARTWEIGHT. Oui.
Bi- LIEONARD TILLEY. Exactement. Alors cela a rap-

port à cet emprunt?

Sir RICHARD.J. CARTWRIGHT. . Comme le march4
paraît maintenant-av'oir été conclu, je ne sache pas que cela
affecte conidérablement notre position d'une façon ou d'une
autre; mais cela affecterait jusqu'à un certain point les con-
ditions qu'avaient les agents. Je ne voudrais pas, sans plus
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d'examen, exprimer une opinion positivo d'une manière- ou
d'une autro sur le sujet, mais je crois que vous feriez mieux
de déposer cela sur le bal eau.

Sir LEONARLD TILLEY. Oui je vais le faire. Si, de-
main, je trouve qu'il y a d'autres documents, je les pro-
duirai,.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suis porté à
croire que nos amis les avocats diront que la question ïaété
laissée de côté, et qu'on n'a pas abandonné le point et qu'on
n'y a pas renoncé. Pour ce qui est de cette somme particw
lière de £50,000 ou de £60,000, je me souviens avoir ou
beaucoup de discussion.avec Sir John Rose, on -1b74 ou 1 ,75,
bien que, soit qu'il ait produit cette lettre ou que les igents
l'aient produite-je ne saurais lo dire de mémoire-nous
soyons arrives a la meme conclusion, que l'affaire restait ou-
verte à la discussion.

Sir LEONARD TIiEY. La correspondance mise de.
vant moi n'avait pas trait au droit qu'ils avaient de réela-
mer un pour cent s'ils opéraient le rachat. Il s'agissait,.sur
un point, de bavoir si c'était un contrat que nous étions tenus,
d'exécuter avec eux comme une société ou comme uno
banque.

Sur la résolution 44,
Pour faire face aux dépenses encourues

pour se procurer des archives et eni
prendre soint............... $5,000 00

En réponse à Sir RIcIUAn J. CAnrwnRanr',
M. POPE. J'ai donné instruction à M. Brymner de

prendre d'autres informations concernant les documents de
Boston, mais le crédit est si faible qu'il n'a pas ,été possiblo,
jusqu'à préent, d'en obtenir des copies,

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois qu'à Albany
aussi, il y a des documents de valeur qui. se rapportent aux
premièrds luttes entre les colons français et anglais étqu'on
peut y trouver ce qui s rapport à l'établissement du Haut-
Canada. Nos propres archives sont très pauvres sous ce
rapport.

M. BLAKE. Je suggèrerais qu'il y eût un index très
complet des archives préparées et continuées d'année en
année et imprimées dans quelque journal. Je pense qu'on'
public actuellement un index ou un catalogue, mais il no
me paraît pas du tout aussi complet qu'il devrait être. Ce
que je propose ne serait pas dispendieux et; ce serait extrê-
mement utile; quant à la connaissance qu'on a de ces
archives en dehors du département, ce serait aussi bien que
ce fussent .des hre complètement sclls.

M. POPE. On est actuellement à préparer un cataloguo
complet.

M. CASGRAIN. J'ai été ifrirnmé que le gouvernement
de la province de Québec est i. faire faire des copie. des
plans et des cartes de l'ancien Canada qui sont dans la
bibliothéque de Boston. J'ai été^informé qu'on a demandé
au gouvernement d'ici de prendre un duplicata de ces cares
et de ces plans, pour la bibliothèque ou les archives 'da
Dominion. Pout-êtrelionorable ministre pourrait-il do-.
ner des renscignements sur ce joint.

M. POPlE On a attiré mon attention sur cette affaire,
niais le cré;it est si minime que je ne suis pas encore en
état d'accorder do l'argent pour cette fin. J'espère pour-
tant pouvoir, cette année, prendre des renseignements à ce
sujet.

Sur la résolution 47,
Dépenses en rapport avec le recensement..-.... $GO,000

M. A-NGLIN. Est-ce que le ministrs, se propose de faire
quelque changement dans les rapports du recensement pour

correspondre avec lo bilI de la répartition des comtés soumis
à la Chambre.

M. ROSS. (Middlesex-Ouest). Est-ce quo le ministre ne
trouvera pas convenable do pubìior quelques volumes du
recensement sur meilleur papier et avec une meilleure
reliure que lo recensement de 1871 ? Si c'est lo mêeo
papier, il paraît très mal.

M. POPE (Compton). Il est meilleur,
M. ROSS Je suggérerais qu'on eût un meilleur pap;er

'et une meilleure reliure afin que le volume ait anc appa-
rence respectable. « Le travail des EtatsUnis est beaucoup
plus avance que le nôtre.

M. POPE. Nous nous sommes procuré le meilleur papier
que nous avons pu trouver dans le pays, et quije pense, est
très bon. La réponse à l'honorable député de Gloucester
(M. Anglin) doit dépendre ' de la Chambre. Nous avons
distribué une copie à chaque honorable député, et c'est notre
intention d'en distribuer quatre comme auparavant. Il va
falloir quelque temps avant quo les autres copies soient
prêtes. Un volume a été prêt bien avant ceux d'Angleterre
et des Etats-Unis, bien que le recensement se soit fait un
an plus tôt dans ces pays.

M. BL AKRE. L'honorable député de Gloucester a.demandé
si l'on seproposait de faire dans le recensoment la répartition
monstrueuse qu'on a faite dans les comtés. Si l'on est
obligé d'aller dans quatre ou cinq comtés politiques pour
aror les faits relatils à la population des anciennes divi-
sions, on rencontrera beaucoup de difficultés. Si Padminis-
tration avait continué do se servir de l'organisation munici-
pale comme base des fins électorales, la diffliculté n'aurait
peut-être pas été aussi grande. Mais nous n'avons main te-
nant, dans ce qu'on veut employer, ni base politique ni base
électorale; de sorte que, sans prendre beaucoup de temps et
se donner beaucoup dle peine, nous n'avons aucun moyen
d'appliquer une base quelconque, plus grande qu'un township
ou une ville pour savoir quelles sont les statistiques du re.
censement.

M. POPE, Il faut comprendre que le recensement a ou
lieu en avril de l'année dernière, ce qui expliquera pourquoi
certains nioms et certains ports n'apparaissent pas, qui·
dovraiený être inclus dans tout recensement qu'on ferait
aujourd'hui.

M. BLAKE. J'ai fait remarquer que la répartition n'é-
tait pas faite d'après le principe des comtés, mais d'après
celui des divisions, et comme les divisions doivent être
toutes changées, nous n'avons ni comtés ni divisions.

M. POPE. Le recensement ayant été fait en avril de
l'année dernière, nous ne pouvions parler d'une répartition
des comtés qui a été faite depuis.

M. BLAKE. Certainement non.
M. POPB. L'honorable monsieur verra que lo dénom-

bremnent de chaque village et de chaque municipalité a été
fait d'une'façôn cohverble.

M. BLAXIE. Ma suggestion est qu'ils devraient être
réunis selon les rapports qu'ont entro eux -deux sortes
d'unions -dans la province-l'une est l'union par comtés et
l'autre est l'union pour les fins fédérales.

Nous les avons eues ici avant la réunion pclitiqu des
comtés et des districts pour lcs fins électorales.' Nous n'en
avons maintenant aucune dans cette forme, ni dans la forme
adoptée pour les comtés; et, à moins qu'on ne fiso quelque
chose pour obvier à la diiliculté, on éprouvera beaucoup de
peine et l'on encourra beaucoup do déponse à mettre le
nouveau' système en opération.

Sur la résolution 39,
Pour faire face aux dépenses en rapport avecla

statistique sanitaire........ . ............... $1,o0u 0 •

Sir RICHARD J. CARTWRIGRT. Quant à ceci, si ex-
cellent qu'en soit l'objet, il -3raît y avoir une ·différence
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d'opinion considérable parmi les membres de la profession
médicale dans cette Chambre, par rapport à l'utilité de ce
vote. Si je ne fais pas erreur, plusieurs ont affirmé que
nous n'en retirerions aucun bon résultat. L'honorable
ministre lui-même n'a pas une idée bien nette de la valeur
qu'il recevra pour cet argent. Il a parlé du vote comme
d'une affaire d'expérimentation, et il dit qu'il devait avoir
une entrevue avec le conseil médical et s'assurer de ce qu'il
voulait faire. Est-ce que l'honorable monsieur a d'autres
renseignements sur Ie sujet ?

M. POPE. Je n'ai pas d'autres renseignementsque ceux
que j'ai donnés lorsque le crédit a été demandé pour la pre-
miére fois. Le bureau médical dit que si on plaçait un certain
montant à sa disposition, il recueillerait des statistiques sa-
nitaires à des conditions beaucoup moins dispendieuses que
nous. Il va sor mettre un plan à notre approbation.

Sur la résolution 51,

Quarantaine............. ..,.. .,.......................... $68,286

Sir RICHARDJ. CARTWRIGHT. Par rapport à la
quarantaine pour les bestiaux dans l'Ouest, est ce qu'on a
fixé décidément les endroits ?

M. POPE L'un sera à Sarnia. Il est possible qu'il y en
ait un autre, mais il me répugne d'en choisir un autre si
nous pouvons éviter la chose. Si nous le faisons, ce sera
dans un endroit où le service se fera à très bon marché, et
ce sera pour une courte période de l'année.

Sur la résolution 128,
Pourvoir au crédit d'une année, à etre ac-
cerdé au taux de $50,000 par an, à la ligne
de steamers qui fa le service entre le Ca-
unada, les Antilles et le Brésil, pourvu qu'un
montant pareil soit payé par le gouverne-
ment brésilien.................. ...................... $50,000

En réponse A sir R1anAun J. CAuTWRIGHIT,
Sir LEONARD TILLEY. Un steamer appartenant à

cette ligne a laissé Halifax en février, je crois. Le gouver-
nement brésilien a formellement consenti à payer son sub-
side.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce que l'honora
ble monsieur sait en ce moment si aucune commission régu-
lière sur le sujet a été adressée par le gouvernement brési-
lien au gouvernement do Sa Majesté ?

Sir LEONARD TILLEY. Je ne puis le dire d'une
façon positive. Si l'honorable monsieur le désire, je per-
mettrai qu'on ajourne cet item.

Sur la résolution 131,
Subside au steamer qui fait le service entre

Campbellton et Gaspé et les ports in-
termediaires...................... $8,000 00

M. ANGLIN. Est-ce qu'on a fait quelque chose pour
voir à cet arrangement ?

M. McLELAN. On est à compléter des arrangements
pour avoir un steamer qui fera le service tous les quinze
jours.

M. ANGLIN. C'est là une question d'un. intérêt consi-
dérable pour une forte population.

J'ai essayé, il y a deux ou trois ans, à porter le gouverne-
ment à prendre des mesures pour que ces bateaux fassent
aussi le service de l'autre côté de la baio des Chaleurs de
temps à autre; il y a là une grande population très éloignée
d'une ligne de chemin de fer et pour qui ce serait un grand
avantage que d'avoir une ligne régulière de steamers. On
a fait quelques tentatives infructueuses pour créer une ligne.
Je crois que, dans le temps, les personnes qui faisaient les
soumissions demandaient plus, pour faire ce service, que le
gouvernement n'était décidé de payer.

Sir RcnsAan J. CARTWRIGHT

Comme c'est une question d'un grand intérêt pour une
nombreuse population dans cette partie du pays, je deman-
derai au ministre, lorsqu'il entrera en régociation à ce sujet,
de tourner son attention vers cette partie de la question, et
de prendre des mesures afin de pourvoir à un besoin
pressant éprouvé par 15,000 ou 20,000 personnes.

Si on leur en donnait la facilité ils pourraient faire un
commerce beaucoup plus considérable qu'à présent.

M. McLELAN. On s'est plaint que les steamers mis sur
la ligne, l'an dernier, ne suffisaient pas.àl'ouvrage, et l'on est
sur le point de clore les négociations entamées afin d'avoir
un meilleur navire pour faire le service d'été et qui sera
remplacé, à l'automne, par un bateau à hélice.

M. ANGLIN. Je parle surtout pour diriger l'attention des
ministres sur les réclamations de cette partie particulière de
la population sur la rive principale, laquelle a été réellement
négligée dans les anciens arrangements. On n'a paru s'oc-
cuper que de Gaspé et de Bonaventure. Il est très impor-
tant qu'un bateau fasse le service en cet endroit aussi tard
que possible dans la saison, parce qu'il y a là une grande
quantité de poisson et d'autres produits qui attendent pour
être portés sur le marché.

J'ai confiance que l'honorable ministre s'occupera des
deux côtés de la baie d'une manière impartiale, désireux qu'il
est, je l'espère, d'accorder des facilités à toutes les classes, à
toutes les parties et à toutes les sections du pays. Je trouve
que la nécessité de ce service est aussi grando d'un côté do
la baie des Chaleurs que de l'autre.

Sur la résolution 132,

Pour communication par la vapeur entre le
port Mulgrave au terminus du prolonge-
ment oriental du chemin de fer, à East Bay,
Cap Breton...................... ................ $6,000

M. BORDEN. Je désire avoir quelqu'information du
gouvernement par rapport à cet item. Le capitaine Beatty
a offert de faire ce servien pour $4,000. C'est un homme
qi depuis longtemps commande un bateau à vapeur qui
navigue dans cette localité. Cette offre a été faite au gou-
vernement, l'an dernier, et elle a été repoussée.

Le gouvernement a employé un bateau à vapeur de
Québec et l'a fait venir dans cette localité où il fait le ser-
vice à raison de $6,000. Le bateau s'y est rendu tard en
juin et il en est parti en octobre. On s'est plaint que le
service ne se faisait pas bien.

Je comprends que cette année la même offre a été faite
par la même personne, de faire ce service pour $4,000. J'ai-
merais à savoir du gouvernement pourquoi cette offre a été
repoussée.

On aurait dû offrir l'entreprise à la compétition. On dit
qu'il y a quelques raisons politiques qui expliquent pour-
quoi les députés du Cap-Breton ne tenaient pas à voir adju-
ger le contrat au capitaine Beaty; mais certainement qu'on
ne devait pas faire souffrir ainsi l'intérêt public pour de
semblables raisons.

L'entreprise devrait être offerte à la compétition publique,
comme je l'ai dit, et comme la chose se fait dans les autres
cas. Je crois par exemple que'le service de Gaspé se fait
au moyen de la compétition. Le service do la malle dont
je parle devrait se faire de la même manière.

J'aimerais à savoir de l'honorable ministre si on a fait une
offre, l'an dernier, pour faire ce service à raison de $4,000, et
pourquoi elle a été repoustée; si on a rejeté la même offre
cette année, et si l'on a pris des arrangements pour faire ce
service pendant la saison actuelle; si oui, à qui le contrat
a.t-il été adjugé ?

M. McLELAN. Cette affaire relève du directeur-
général des Postes. Je ne connais aucune offre.

Il est ordorné que la résolution soit ajournée.
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Sur la résolution 134,

Ponr communication par la vapeur entre
Halifax4 et St Pierre.... ................ $, 000

Ei réponse à M. ANGLIN

Sir LEONARD TILLEY, l n'y a pas de douto que la
positioa de St Pierre est très embarrassante pour le Domi-
nioi et particulièremeut pour le ministre des Doure.-, do
qui c'est le devoir d'empecher que des marchandises soient
introduits sans payer de deoits. C'est un des points d'où il
est difficile d'empêcber les effets d'entrer en contrebande ;
mais des arrangements ont été pris qui diminuent considd-
rablement la quantité de marchandises entrées frauduleu-
sement. Lorsque le premier vote a été donné, c'était pour
84,U00, mais depuis il a été réduit à $2,00. Il y a un eom-
merce plus considérable qu'on no suppose entre la Neu-
velle-Ecosse et cette île. Pendant l'été, une grande quan-
tité de bétail et de produits agricoles y ont été envoyés du
Cap-Breton et de diférents endroita de la Nouvelle-Ecosse.

Les affaires ont augmenté dans de fortes proportions. Les
difficultés proviennent des voiliers sur lesquels le gouver-
nement n'exerce aucun contrôle. Quoique le ministre des
Douanes ait entretenu des agents secrets sur l'île pour faire
rapport des navires qui partaient avec des cargaisons, il est
évident que la ligne de bateaux à vapeur n'a rien à faire
avec l'augmentation du commerce de contrebande.

Sur la clause 135,
Pour créer un crédit de $1,500 pir voyage pour

les voyages des steamers de lIle du Prince
Edouard à un ports de la Grande-Bretagne
et du continent................................$7,500f

navires Allan et les autres ont réduit leurs taux d 33 pour
cent sut' le bétail expédié sur leur" ravires. Mon impres-
sion était que les diflicultés nées de cet état do cioses étaient
disparues, et je suis un peu étonné' d'entendre l'honorable
monsieur dire qu'on exige plus à lalifax qu'à Boston.
Cola peut-être. m O's les circonstances t qllos g 'clles n'ont
été représentées m'ont porté à croire qu'on auwait été bei-
r'eux de transporter le bétali presqu' n'importe quel prix
à la fin de la saison.

M. ANGLIN. Je parle dc la premire partie de la
saison.

Sir LEONARD TILLEY. Je emis qu'on a maintenant
pris des arrangements pa' lesquels une partio considérable
du fret passe sur le chemin do fr Intereolonial au lieu (al-
Ier à Boston sur les lignes américaines.

M. McLELAN. Les facilités pour l'expédition du bétail
à 1-alifax ont été considérablement augmentées dans le
cours de l'année derniéro, Les améliorations peuvent main-
tenant soutenir avantageusement la comparaison avec celles
qu'on trouve à tout autre port du Dominion.

M. MILLS. Si lo bétail peut être expédié de Boston à
10s par tête meilleur marché que par Hlifax, c'est une
bonne raison pour y nllcr, et les arrangements supériours
qui existent a HaliIbx ne suffiront pas à assuer le trafic au
chemin de fer ltercolonial tant que les steamers subven-
tionnés préféreront lo trafic des ports américains,

M. ANGLIN, L'expéditeur dont j'ai parlé s'est plaint
fortement de la difficulté qu'il a éprouvée à obtenir do l'es-
pace, et il m'a dit qu'on comptait sur ces ombarras pour
diminuer lo comme;ce de bétail dans les provinces mari-

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je désire demander times.
au gouvernement pour combien do temps est pris l'arrange- Sur la résolution 137
ment avec la Nonireal Steanship Company, et quelle est
son intention au sujet du renouvellement de ce marché. Peur avoir un steamer qui remplacera le Glendon.$3,000.

Sir LRONARD TILLEY. Les arrangements faits par Sir RIHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce le navire
les propriétaires de cette ligne pour le débarquemenf du fret appelé le Fox Eound que je vois mentionné comme celui qui
n'étaient pas satisfaisants l'an dernier ; mais ils se trouvent doit prendre la place du GQlendon? .
actuellement dans *une meilleure condition. L'arrange- 31. McLELAN. Oui.
ment peut prendre fin à un an d'avis. Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quelle espéce do

t. ANGLIN. L'en dernier, en m'enquérant de aug- ste am1er est-ce, et qu'est-ce que l'honorable monsieur a fait
mentation et du progrés du commerce de bétail qui se fait du Glendon ?
dans les provinces d'en bas, auprès d'une personne grande- a
ment intéressée, j'ai été très surpris d'apprendre que ies -i et la N.La Gndt a eté offert par voie de so r
expéditeurs éprouvaient beaucoup de difficulté à prendr> dos mission et la soumisi a été accepte à! raison de ta000 à
arrangements satisfaisants avec la ligne Allan, et dezaient est un ait condamné par l'inspecteur. Le Fox Kound

s'y prendre longtemps d'avance. Cette personne d'a dit est un vaisseau Oe fer employé au service des pêcheries. Il
qu'elle avait à payer un item de 10s. je crois, plus élevé à a ete achete en Angleterre et est maintenant à Quêbec en
ialifax qu'à Boston, voie de réparation.

Si ces steamers faisaient une affaire ordinaire dans leur Sur la résolution 141,
genre d'opération, nous n'aurions peut-être rien à y voir et
nous n'aurions pas de sujet de nous plaindre. On pourrait Dépenses en rapport avec l'enregistrement
dire que la concurrence réglerait la question ; mais puisque des navires canadiens.................................$500
nous subventionnons cette ligne si libéralément, je crois que M. ANGLIN. Est-ce que ce crédit a un sens quelcon-
nous avons quelque droit d'intervenir et de demander que que?
les taux chargés i notre population pour un voyage plus M McLELA. C'est en rapport avec 'le mesurage de
court ne soient pas plus élevés que ceux payes par les Am6- 'enrogistrement des navires.
ricains pour un voyage plus long. S la résolution 5,

Sir LEONARD TILLEY. Je ne connais rien des prix
de transport du bétail. Ce dont j'ai parlé avait rapport au Sub7ention pour les observations météoro]ogi,
fret sur les marchandises livrées à Halifax et sur celles que3, y compris les instrumenta et les frais
livrées à Boston. Il y avait une grande différence et il en de tClegraphie pour annoncer les probabi-
est résulté beaucoup de mécontentement ; mais je . crois litó de la température................................ 00
qu'on a remédié à cela. J'ai entendu dire, l'an dernier, que M. CASEY. J'espère que l'honorable ministre a pris
la difficulté éprouvée par les expéditeurs des bestiaux des dOs arrangements pour que nous avons un complet
ports d'en bas consistait en ce que l'espace était retenu système de probabilités do la tpmoéaturos pour les foes de
d'avance par des particuliers qui payaient des taux élevés, l'agriculture et supérieur à celui que nous avons e jusqu'à
et si d'autres désiraient expédier, on leur faisait payer des présent. Les probabilités étaient envoyées trop tard le
prix élevés ; mais avant que la moitié de la saison fût écou- matin et n'arrivaient à destination que lorsque tousles bons
lée, les prix ont tombé complètement, de sorte que les cultivateurs étaient à l'oeuvre.

-176
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Elles n'ont pas, non plus, été envoyées à un nombre suffi- Sir LEONARD TILLEY. L'une est au village indien
sant de bureaux de télégraphe. Elles devraient être en- en haut de Fredericton; l'une est dans le voisinage de
voyées à tous les bureaux de télégraphe du pays. Si ces Burnt Church et l'autre dans la partie nord de la province.
probabilités valent quelque chose, elles valent des millions Je ne me rappelle pas la localité.
en argent pour les cultivateurs; et je crois quo le moins Sur la résolution 176,
qu'on puisse faire serait de leur donner le bénéfice des aver-
tissements durant les mois de la moisson. Pour rembourser D. H. Waterbury de lft perte

subie pour avoir été renvoye du bureau de
M. McLELAN. Le département espòre augmenter le ser- St-Jean................... ....................

vice des rapports et de les rendre plus complets, plus
fréquents et à meilleure heure qu'auparavant. Je crains que Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je pensais que ce
nous n'ayons pas demandé assez d'argent pour exécuter tout crédit devait revêtir une autre forme.
ce que l'honorable monsieur demande, mais des renseigne- M. McLELAN. Le changement a été fait de nouveau.
ments additionnels seront donnés et ce service important sera Nous avons cru que l'altération donnerait le tout aux avo-
graduellement amélioré. cats.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. La preuve faite par Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Voici quelle était
les observateurs de la température dans les Etats-Unis tend l'objection : qu'il est proposé de rembourser ce monsieur
à faire voir que les grandes tempêtes qui durent plusieurs des pertes qu'il a subies pour avoir été renvoyé du bureau
jours sont généralement indiquées longtemps avant qu'elles de poste. On a objecté fortement à mettre dans les crédits
arrivent, et je n'ai aucun doute que ceux qui sont chargés de une déclaration qui nous fait reconnaître le principe par
ce département pourraient également fournir des informa- lequel on indemnise n'importe quel homme, nommé durant
tions qui seraient d'une valeur incalculable pour les cultiva- bon plaisir, pour la perte de sa position.
tours. Qui est supposé voir à l'emploi de cet argent ? M. ANGLIN. Ne vaudrait-il pas mieux dire quo c'est

M. McLELAN. La distribution est soumise par M. Carp- une gratification; mettez la chose de façon qu'elle ne nous
mael et ses employés au département, où elle est ap- lie pas à quelque principe dangereux.
prouvée. Item amendé en effaçant les mots " pour perte subie pour

M. CASEY. La température n'est pas rapportée avec avoir été renvoyé du bureau de poste de St Jean."
assez de détail pour être de quoiqu'utilité dans certaines Sur la résolution 182,
parties do la campagne. La région des lacs est la plus
petite division que couvrent les rapports, et, en été, pendant de 'aete concernant la falsification des at-
la moisson, le temps peut être tifférent à divers points de ments .............................................. $10,000
cette région. Les fortes tempêtes accompagnées de ton-
nerre sévissent quelquefois dans certaines parties de l'On- Sir RICHARD J. CARTWIIGIIT. N'y a-t-il pas d'au-
tario, pendant que des endroits non éloignés ne s'en apper- tres endroits où l'on fait des analysesqu'à Montréal, Toronto
çoivent pas. Je pense qu'il serait bon de demander au et Halifax ?
bureau des probabilités de désigner, quand c'est possible, Sir LEONARD TILLEY. On en fait dans ces endroits
avec de plus grands détails, les districts qui doivent être et à Québec et à St Jean.
visités par la tempête; dire, par exemple, la partie orien- Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suppose que les
tale, centrale, occidentale ou septentrionale de l'Ontario, et analyses sont parement volontaires ?
de demander à ces employés, quand ils le peuvent, de prédire
la température générale pour une semaine d'avance. Ce Sir LEONARD TILLEY. Je pense qu'elles le sont.
sci ait très utile aux cultivateurs. M. ANGLIN. Je suppose qu'il n'y a rien qui empêche

Les employés peuvent parfois dire quelle sera la tempéra- les marchands de vendre des articles frelatés ?
turc pour quelques jours. Ils devraient essayer de nous don- Sir LEONARD TILLEY. Il serait bien coûteux d'en-
ner des prévisions plus de 24 heures d'avance. voyer des personnes visiter, dans ce but, toutes les parties

Sur la résolution 114, du pays.
Manitoba ............................. ... ............. $is,oo M. MACKENZIE. Il me semble que c'est là une ques-

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT. Je voulais savoir si tion qui tombe entièrement dans les attributions des légis-
l'on a pris quelques mesures pour savoir s'il n'y aurait pas latures locales, et je crois que le gouvernement devrait saisir
moyen de baisser le niveau du lac Winnipeg situé au nord l'occasion d'effacer complètement cet item de nos estima-
de la région adjacente à Winnipeg. Une très grande partie tions.
de la région qui l'entoure immédiatement a été inondée Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai encore jamais vu au-
depuis un an ou deux, et l'on suppose qu'elle était paravant mettre en question le droit qu'a le gouvernement
autrefois d'une gihude valeur. de s'occuper do cette affaire.

Je crois qu'une étude a été faite et que (les rappoi ts ont . . .
été transmis au gouvernement. Il serait de quelque intérêt M. MACKENZIE Nous avons discuté la question il y a
de savoir quelle est l'opinion du gouvernement sur la possibi- plusieurs années. Nous pourrions tout aussi bien nous met-
lité d'égoutter ces terres. tre à examiner la quclité du cuir et voir s'il est propre à la

conlection des chaussures.
Sir LEONARD TILLEY. Je crois que l'honorable mon-

sieur a tout à fait raison quant à l'examen qui a été fait, et Sir LEONARD TILLEY. Nous avons des inspecteurs
je pense que l'honorable ministre des Travaux publics a fait de farine, de cuir, de poisson et d'autres articles du cette
rapport qu'il croyait désirable de lfaire d'autres études avant, sorte, et je suppose que cela entre dans la même catégorie.
de demander une somme d'argent pour faire faire les amélio- M. MILLS. C'était la coutume de faire envoyer les rap-
rations qu'on pourrait trouver récessaires après complet ports d'analyse du sucre au département du Revenu de l'in-
examen. térieur. Je voudrais savoir si tel ra-pport a été fait dernib-

Sur la résolution 158, rement, et, si oui, s'il sera produit.

Ecoles pour les Indiens dans l'Ontario, la Non- Sir LEONARD TILLEY. Je ne sache pas qu'il y ait
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick..-.. $9,800 tel rapport.

M: ANGLIN. Oà ces nouvelles écoles doivent-elles être M. MACKENZIE. J'ai observé que linspecteur à To-
dans le Nouveau-Brunswick ? ronto annonce quelquefois les résultats de ses expériences

M. CAsEY
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dans quelques-uns des journaux locaux et qui font voir la
quantité des divers articles d'aliments falsifiés qu'il a
trouvée.

Sur la résolution 180,
Poids et mesures et gaz ............... ........ $76,00

M. ANGLIN. Quelle est l'explication de la diminution
de 86,350 dans ce crédit?

M. BOWELL. Le ministre du revenu de PIntérieur
a trouvé qu'il y avait plus d'employés qu'il n'en fallait pour
faire cet ouvrage et il s'est rais à diminuer les uépenses ca.
ne remplissant pas les vacances à mesure qu'elle s1 créaien I
et en faisant monter à l'accise les employés du département
des poids et mesures.

M. MILLS. Au commencement de la session j'ai appelé
l'attention sur la manière dont les droits sur les marchandises
importées sont perçues, et j'ai signalé deux on trois cas qui
étaient venus à ma connaissance. M. James Dougall aacheté
des arbres de pépinière aux Etats-Unis dans le but d'aug mon-
ter son assortiment et il a fait rapport an département qu'il les
avait payés le prix auquel ils sont vendus aux marchands en
gros, et il dit que la réponse qu'il a reçucdu département fut
qu'il y avait d'autres pépinières aux Etats-Unis où l'on
demandait un prix plus élevé pour des arbres de la même
sorte. J'ai aussi signalé l'importation des moulins à moudre
le sorgo et des chaudières à vide achetées à Cincinnat.

Je pris des informations et j'appris que l'acheteur cana-
dien de ces articles, M. Paterson, et d'autres cult'vateurs de.
l'ouest anxieux de savoir quel parti on pourrait tirer de ce!
genre d'agriculture avaient été dupés par l'officier de douanes
qui leur avait chargé un prix extra sur les articles, à Am-
herstburg.

Ils contestèrent son évaluation. On fit venir alors un
évaluateur. Il estima les articles à un prix plus élevé que
celui payé d'abord. Non-seulement nos canadiens payèrent
ces droits additionnels, mais encore ils furent mis à l'amende
pour n'avoir pas consenti à l'évaluation arbitraire de cet
officier de douane. Depuis lors ces personnes m'ont envoyé
les affidavits du manufacturier et du consignataire. Je les
fis tenir au département, mais n'ai pas été informé depuis
de ce qu'on en a fait.

Il me semble que ce n'est pas là la manière d'encourager
l'agriculture perfectionnée. L'honorable ministre des
Douanes peut peut être nous dire maintenant quelle ligne
de conduite il prétend prendre sur les importations de ce
genre.

M. BOWELL. La question soulevée devant la Chambre
par l'honorable monsieur embrasse toutes les lois sur les
douanes, telles qu'elles existent, les devoirs des officiers et
les principes compris dans la loi. L'honorable député do
Bothwell se plaint do ce que M. Dougall, de Windsor, ayant
acheté des arbres aux Etats-Unis et les ayant fait passer
au Canada, paya le prix ordinaire aux Etats-Unis, mais
que l'officier ou l'évaluateur on Canada, jugea qu'on n'avait
pas mis une valeur suffisante.

Il les évalua donc lui-même de nouveau et chargea une
taxe en conséquence. Il paraîtrait que la même chose est
arrivéepour les chaudières à vide et que l'im portateur trouva
à redire à l'évaluation faite par. le collecteur. Dans ces cas.là
la loi pourvoit à ce qu'on.nomme des évaluateurs connais-
sant bien l'article dont il s'agit et -leur évaluation est isans
appel.

Si alors les droits sont 20 pôur cent de plus avec le prix
auquel l'article avait d'abord été entré, l'importateur devra
payer la balance. Une fois ces éveluateurs nommés et un
droit de 20 par cent plus haut que l'évaluation -première
imposé, la loi elle-même impose uine amende. Bien plus,1a
loi ne donne pas nu percepteur ou au chef du département
de faire remise de cette amerde, à moins qu'iln'y ait des cir-
constances atténuantes.

D'après tout ce qu'a dit l'honorable député de Both-
well, et je ne doute pas qu'il ait rapporté Ids faits tels qu'ils
les a appris, le percepteur n'a pas outrepassé son devoir.
Le département à Ottawa n'a rien à voir dans cette affaire,
excepté si on en appelle de l'évaluation au percepteur et,
dans ce cas, le département prend tous les moyens possibles
pour s'assurer de la valeur réelle de l'article. Il arrive sou-
vent que des personnes vont acheter aux Etats-Unis certains
articles qui font compétition aux manufactures du Canada
et coûtent beaucoup moins cher qu'ils ne se venlent sur le
marché américain même aux consommnateurs de l'endroit.
Oýn ne doit ras baser les droits de douane du Canada sur
tce prix, mais bien sur le prix chargé aux consommateurs
de i'endr oit.

Tous les prix dl douane sont calculés d'après ce principe.
M. Dougall peut avoir acheté à un prix moindre que le prix
chargé aux acheteurs américains, mais je ne saurais dire si
les chaudières à vide entrent dans cette catégorie.

31. MILLS. Je crois que l'honorable monsieur aà peine
saisi ma pensée dans ce que j'ai dit à propos des abus. J'ai
dit que le prix payé par M. Dougall était le prix payé par-
tout aux Etats-Unis et qu'il importait fort peiu de savoir si
ces pépiniéristes chargeaient plus cher aux Etats-Unis.

J'ai dit qu'on s'était conformé aux exigences de la loi,
que les machines à broyer la canne à sucre et les chaudières
manufactui ées par cette compagnie se vendaient aux Amé-
ricairis le même prix que le pi ix (bargé à 1. Putterson et
que je ne voyais pas comment le mniare dos Do.anes on
son employé pouvaient dépasser ce prix, prétendre qu'on
avait fait une évaluation trop basse et charger ce qu'il con-
sidérait être un siiple impôt convenable d'après sa propre
est imra tion.

M. BOWELL. L'honorable monsieur ne peut manquer
de voir les difficultés que les percepteurs eurent à surmonter
dans les cas mentionnés. Il se rencontre, il est vrai, cer-
tains man ufacturiers d'articles spéciaux qui vendent moins
cher que d'autres. Nous avons par exemple le cas de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien qui fit
venir un grand nombre de locomotives qui furent passées
à un certain prix.

D'après les renseignements pris, on ne put que constater
que tous ces engins n'avaient coûté à la compagnie du che-
min de fer du Pacifique que $9,500. Quand ils firent venir
ces engins, nous avions des entrées pour des engins de la
même dimension, ayant des boîtes à feu et des cylindres de
la même dimension, enfin en tout semblables, si on en juge
par les factures. Ces engins venaient d'un autre manufac-
ture et coûtaient $14,000.

Le percepteur fit arrêter-les engins en route et quoiqu'on
fit !a preuve la plus évidente qu'ils n'avaient coûté à l'ache-
teur que $9,500, on en augmenta la valeur à $11,000 chaque
pour fixer l'impôt, parce que c'était là leur valeur réelle au
moment où ils furent amenés des Etats-Unis. Le prix de
l'article n'y fait rien, sa valeur quant aux droits de douale
est celle qu'il a au moment de l'exportation.

M. M ILLS. En supposant que la valeur aurait diminué,
le gouvernement aurait-il fait une réduction propordion-
-nelle ?

M. BOWELL: Sans doute. Je suis surpris de voir que
l'honorable monsieur, qui prend un si vif intérêt à tout ce
qui se passe dans cotte Chambre, ait oublié que, pendant la
dernière'«9ession, j'ai présenté un amendement à l'Acte con-
cernant les douanes qui pourvoyait exactement à ce cas.

D'après l'acte pasé sous l'ancienne administration, on re
pouvait rien allouer pour une.réduction dans les prix, même
si un article était.diminué de 50 pour cent avant son expor-
t.tion. D'un autre côté, si le prix de l'article augmentait,
on chargeait la taxe sur le prix augmenté. Considérant
que ceci n'était pas juste vis-à-vis l'importateur, je présentai
un amendement pour remédier à ce mal. Quant au cal
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dont il s'agit, nous sommes arrivés à une estimation aussi
jasto que possible de la valeur réelle de l'objet. Nous avons
des catalogues et des listes de prix de tous los pépiniéristes
des Etats-Unis, qui vendent au Canada, aussi loin à l'ouest
que Delaware dans les Etats du Sud. L'honorable monsieur
sera peut être surpris d'apprendre que plusieurs manufactu-
riers ont une liste pour les prix d'exportation et une autre
pour les prix de vente à domicile. Dans ce cas, nous éta-
blissons une comparaison et nous trouvons toujours les prix
d'exportatio'n plus ha; que les prix auxquels les articles se
vendent dans la localité. Ils out aux Etats-Unis, un système
très perfectionné de faire des remises, et les manufacturiers
peuvent vendre aux marchés étrangers, moins le montant de
la remie, et faire autant de profit qu'on vendant à leurs
compatriotes. Pour ce qui est dos urbres, nous avons
taché d'établir un prix uniforme pour certaines qualités.
Si M. Dougall a eu à souffrir en ceci et si on prouve qu'il
n'a pas été traité d'une manière convenable, justice lui
sera rendue.

M. PATERSON. (Essex). Je n'ai aucun doute que
ce que dit M. Dougall est très vrai. M. Dougall fut froissé
de la réponse donnée à sa lettre au Département. Il ne
mena pas la chose à fin croyant que le montant impliqué nc
valait pas la peine de continuer la correspondance. Je ne
doute pas non plus que si on avait attiré l'attention de l'ho-
norable ministre des Douanes lui-même sur ce sujet, le mon-
tant aurait été remboursé.

M. Dongall s'est trouvé froissé, et rien de plus naturel,
considérant que M. Dougall est si bien connu, qu'il jouit
d'une réputation des plus respectables, que son honorabilité
est hors de doute et qu'on lui a envoyé une réponse aussi
grossière à an première plainte.

Sir LEONARD TILLEY remet deux messages de Son
Excellence le gouverneur-général,-lesquels sont lus par M.
l'Orateur, comme suit:

Ler-N,,E.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des communes le bud-
get supplémentaire additionnel des summes requises pour le service du
Canada pour l'année expirant le 30 juin, 18s83 ; et conformément aux
dispositions de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, il recommande
ce budget à la Chambre des communes.
EOTEL DU GoUVEuNEMENT,

Ottawa, 4 mai, 1882.

FoNE.
Le gauverneur-général transmet à la Chambre des communes le bud-

get supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada,
pour l'année expirant le 30 jtin, 183; et conformémentaux dispositions
dle l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, il recommande ce budget
à la Chambre des communes.
HÔTEL DU GOUVEnNEMENT,

Ottawa, 4 mai, 1882.

Sur motion de sir LEONARD TILLEY, les dits messages
et budgets supplémentaires sont déférés au comité des sub-
sides.

La Chambre alors s'ajourne à 11.50 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 5 mai 1882.

Présidence de l'honorable JosEPH Gonzic BLANCIET.

La séance est ouverte à trois heures.

PnIÈRE.

BANQUES, COMPAGNIES D'ASSURANCES ET COR-
POHATIONS DE COMMERCE EN ETAT D'INSOL-
VABILITE.
M. MOUSSEAU propose la deuxième lecture du bill

(no 145) concernant les banques, compagnies d'assurances
M. BOWELL

et corporations de commerce en état d'insolvabilité. Il y a,
dit-il, doux traits caractéristiques dans ce bill et, en les ex-
pliquant, j'explique tout le bill. L'Acto de 1875 pourvoit à
la décharge des débiteurs, mais non pas à la déi1aurgo des
banques, compagnies d'assuiances et corporations de com-
merce en état d'insolvabilité. 11 y a un an, M. Chamberlain,
dans un discours à la Chambre des communes d'Angleterre,
en présentant un bill sur 1l banqn'oute, montra les abus
qui ressortent dles loissur la banqueroute, lois qui sont sem-
blables aux nôtres.

On y voit que ce qui est l'affaire de tout le monde n'est
l'.,.fraire do personne et qu'en laissant aux créanciers le con-
trôle absolu des biens des faillis, ils se fiaient les uns sur
los autres, ne faisaient rien du tout et la chose allait de mal
en pis Il émit l'idée que le parlement devait enlever aux
créanciers une partie do leur contrôle et le confier à une
cour de justice.

Il y a des différences essentielles entre la loi de Banque-
route de 1875 et le présent bill. Ce bill a rapport aux ban-
ques, compagnies d'assurance et corpoiations de commerce
en état d'insolvabilité. Les clauses de ce Bill sont les mê-
mes que celles de l'Acte du parlement anglais de 1879 etde
notre ancienne loi de b.anqueroute de 1875, avec cette diffé-
rence, que les corporations insolvables n'auront pas la dé-
charge que leur accorde la loi de Banqueroute, et de plué
les biens du failli sont plus sous lo contrôle d'un conseil de
juges que sous celui des créanciors.

M. BLAKE. La différence que mentionne l'honorable
monsieur n'est que pour la forme. En effet, sous l'ancienne
loi de banqueroute, quand il s'agit d'une corporation quel-
conque, le syndic s'empare de tout, y compris l'obligation où
sont les actionnaires de payer le plein montant de leurs
actions.

Il n'y a donc alors aucune décharge à donner à la compa-
gnie puisqu'il ne resto plus rien a avoir. La corporation
restant sans biens aucun, ne se trouve plus en état d'exister
plus longtemps et sa décharge n'y fait rien. Je n'ai pas bien
saisi le contrôle que l'honorable monsieur veut mettre entre
les mains des juges sur le syndic ou les biens des corpo-
rations.

J'admets cependant qu'une des grandes difficultés des lois
de banqueroute, dans tous les pays, est l'apathie et la négli-
genceo des créanciers. Si l'honorable monsieur a réussi à
trouver un moyen de faire disparaître cet inconvénient inhé-
rent à la nature humaine, il sera un bienfaiteur public nous
donnant une loi modèle qui, j'en suis certain, sera adoptée
partout dans le monde.

M. OUIMET. L'honorable monsieur aurait-il la bonté
de me dire Bi les compagnies mutuelles sont comprises parmi
les compagnies d'assurances mentionnées. Nous avons danà
Québec et dans Ontario, un grand nombre de ces compagnies
d'assurances mutuelles et dans certains cas où, conformé-
ment à des lois provinciales, elles ont été mises en liquida-
tion, on a décidé quo ces lois provinciales étaient inconstitu-
tionnelles.

Je proposerais d'inclure les compagnies d'assurance
mutuelles dans la troisième clause et je proposerais aussi
d'inclure dans les compagnies à fonds social les sociétés de
construction incorporées d'après la loi de la Confédération
ou d'après une loi provinciale. On comprend facilement
que quand ces compagnies deviennent insolvables, quoi-
qu'elles soient incorporées en vertu d'une loi provinciale,
c'est à nous de nous en occuper. J'aimerais qu'on fit venir
les sociétés de construction sous l'opération de cet acte. Ceci
serait, je crois, d'un grand secours aux homiM'es d'affaires
de Montréal et de toute la Confédération parce que à l'heure
qu'il est, la loi n'a rien à voir dans le règlement des affairds
de ces compagnies insolvables. Il est pour cela simplement
nécessaire de faire mention de ces compagnies dans 1'açte.

M. MOUSSEAU. J'estime que mon honorable ami est
dans le vrai pour ce qui regarde les ccmpagnies d'assurances
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mutuelles, mais je ne crois þpas qu'il serait à propos d'in-
clure les sociétés do construction. J'ai toujours considéré
les sociétés de construction comme étant essentiellement des
corporations civiles, vu que leurs affaires consistent en con-
trats civils et en prêt de fonds.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier). Je huis heureux de
voir que l'honorable monsieur veut bien amender l'acte de
manière à y inclure les compagnies mutuelles, mais je ne
considère pas valide la raison qu'il donne pour en exclure
les sociétés do corstruction. J'admettrai que ce sont des cor-
porations civiles, mais cet acte pourvoyant au règlement des
affaires des corporations en insolvabilité, les sociétés de conè
truction sur lesquelles nous exerçons un droit de juridiction
incontestable devraient y être comprises.

Depuis quelques années, un grand nombre de sociétés de
construction sont devenues insolvables et, à cause des grands
avaîtagos fournis par ce bill pour régler les affaires de cor.
poriations en insolvabilité, qu'elles soient corporations civiles
ou commerciales, je crois qu'il serait très désirable pour le
bien commun, que l'acte fît aussi mention des sociétés de
construction.

M. MOUSSEAU. Je ne suis pas admettre avac l'ho-
norable monsieur, que parce que les sociétés de construc-
tion sont dos corporations civiles elles tombent sous notre
jurisdiction en devenant insolvables. Les cours de Justice en
ont jugé autrement.

En 1867, le parlement de Québec passa un un acte ayant
trait aux banqueroutes commerciales seulement, et son véri-
table nom en français est l'Acte de déconiture. Le but du
bill était lo règlement des affaires des corporations civiles.
Des poursuites furent intentées en vertu de cet acte, et la
cour Suprieure décida qu'il était constitutionel. En appel,
la cour du banc dc la Reine déclara qu'il était inconstitu-
tionnel.

La cause fut portée en Angleterre, et le Conseil Privé dé-
clara que le parlement de Québec avait droit de passer des
lois sur ces questions, justement parce que ces corporations
étaient des corporations purement civiles.

M. GIROUA RD. L'Acte du gouvernement de la Confédé-
ration ne concernait pasla banqueroute des sociétés de cons-
traction, il s'appliqùait seulement au règlement des affaires
des sociétés de construction, c gast bien différent. Notre
ju idiction s'étend aux corporations civiles. Le cas men-
tionné par l'h onorabe ministre ne s'applique pas du tout à
un bill comme celui-ci dont le but est le règlement des
affaires des corporations en insolvabilité. Son action devrait
ce me semble, s'étendre aussi aux sociétés de construction.

M. BLAKE. Je suis de l'opinion de l'honorable député
de Jacques-Cartier. Je considère la distinction faite
comme étant spécieuse. Pour ce qui est des corporations
sur lesquelles le gouvernement local a une juridiction quel-
conque, cette juridiction regarde le règlement volontaire des
affaires de cette corporation. En effet, telle corporation
peut faire un règlement de ses affaires tout en étant solvable.
La nature spéciale de lcorporation n'y fait rien, si c'est
une corporation, vous pouvez pourvoir à son insolvabilité de
mnae que vous pouvez voir au règlement des affaires de
toute société de commerce en banqueroute. Nous avons le
contrôle -absolu des banqueroutes, non-seulement les banque-
routes du commerce nfiais la banqueroute en général, et nous
forions très-bien d'étendre la loi de banqueroute aux person-
nes qui ne font aucun commerce. En étendant cette loi à
toute classe de la population contractant des dettes, noùs,
pouvons très-bien voir au règlement de leurs affaires.

M. ABBOTT. il m e semble qu'il y a des points impor-
tants concernant l'arrangement général définitif des affaires
des corporations, auxquels on devrait pourvoir dans cet Acte.
Je vois qu'on parlo, dans cet Acte, de liquider et, d'après ce
que je pais voir, ce liquidatdur sera nommé par un juge,
sans .que personne soitiiconsulté, sans qu'on ait égard aux
désirs des créanciers ou'des actionnaires.
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Si je ne me trompe pas, je crois qu'on aurait tort de

donner au juge une juridiction sans bornes pour nommer
qui bon lui semble à un poste aussi important. Pour ce
qui est de liquider ces compagnies importantes. je deman-
derai à l'honorable ministre de vouloir bien donner toute
son attention er aviser aux moyens de sauvegarder les inté-
rêts et les désirs dos actionnaires et des créanciers dans la
nomination du liquidateur. C'est là, je crois, un des points
les plus importants du Bill. Les résultats à obtenir dépen-
dront, en grande partie, de l'impartialité et du bon juge-
ment de la personne nommée pour régler les affaires a'une
compagnie en liquidation. Le bill tel qu'il est, ne me paraît
pas donner nu juge les instructions néce-saircs pour le
guider dans le choix d'une personno ou d'uno compagnie
pouvant remplir d'une manière convenable, les fonctions de
liquidateur.

Je suis de l'avis de l'honorablo député de Durham-
Ouest quant à ce qui concerne la juridiction de ce parle-
ment. Je crois que nous sommes en plein droit de faire
telle loi que nous pouvons juger cécessairo pour liquider
les affaires de toute personne ou compagnie devenue insol-
vable.

Motion adoptée, bill lu une deuxième fois, délibéré en
comité et rapport fait.

INDEMNITÉ DES ME MBR ES.

Sur motion de M. Stephenson, il est résolu

" Que vu que certains députés ont été retardé3 en route par des tem-
potes de neige lorsqu'ils se ren daient au siège d t gouvernemeut pour
prendre part aux travaux de la p crsente sess:oa du purlenent, tels dépu-
tés ne soient pas être privés de leur ind-ninité pour le tempi qu'ils ont
été ainsi retardés, et qu'ils précisent leý temps qulî'13 ont nrdu dans leur
déclaraion de préserncý"

Advenant six heures, l'O-atour laisse le fauteuil.

Séance du Soir.

CONCOURS DANS LES SUBSIDES.

Sur la résolution 69,
Chemin de fer du Pacifique Canadien de

Prince Arthur's Landing à la Ri-
vière-Rouge ..................... $1,087,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il me semble que, à
propos de cet item, on devrait nous donner quelque infor-
mation au sujet des travaux sur pilotis déjà faits et sur
d'autres questions du même genre.

M. MACKENZIE. Je crois avoir entendu dire à l'hono-
rable ministre que, autant qu'il pouvait se rappeler sa con-
versation avec l'mgénieur, il y avait à peu près un mille de
ces travaux sur pilotis de terminés, mais qu'il pourrait four-
nir des renseignements plus exacts quand viendrait le con-
cours dans les subsides.

Sir CHARLES TUPPER. Je dois dire quo j'ai examiné
la chose et je m'aperçois qu'au lieu d'avoir augmenté les
travaux sur pilotis que l'on calculait d'abord pour la partie
du chemin entre Kaministiquia et Selkirk, ils sont beaucoup
moins considérables et la quantité do bois équarri dont on a
fait usage est aussi beaucoup moindre qu'on pensait. Les
travaux sur pilotis sont moins considérables sur la section
15 et il y en a plus sur la section A et B.

M. MACKENZIE. Vous ne pouvez pas dire combien
.iyen aeude plus?

Sir CHARLES TUPPER. J'ai fait préparer un tableau
montrant le calcul fait d'abord pour chaque espèce de tra-
vaux et combien de ces travaux se trouvent faits à l'heure
qu'il est.

Je ne puis pas présentement mettre la main sur ce tableau,
mais je le déposerai sur le bureau pour que l'honorable
monsieur en prenne connaissance.

OMMUNES.
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Sir RICHARD J. CARTWRIGUT. L'honorable ministre
peut-il nous dire si ces travaux sur pilotis se trouvent con-
centrés dans quelques endroits ?

Sir CUARLES TUPPER. Ces travaux se trouvent à
beaucoup plus d'endroits qu'on avait d'abord en vue, mais,
somme toute, le chemin est do beaucoup meilleur. L'ingé-
nieur en chef se fera un plaisir de montrer aux honorables
membres qui voudront bien se donner la peine de passer anu
bureau, les plans et devis qui furent d'abord préparés en vue
des travaux tels qu'on avait l'intention de les faire et aussi
les plans et devis montrant les travaux tels qu'on est à les
faire.

L'honorable député de Lambton pourra voir alors la
vérité de ce que j'avance, que le chemin est bien meilleur.

M. MACKRNZIE. Dans tous les cas, le résultat final de
tout ceci, c'est qu'on a réduit de $250.000 les travaux sur
pilotis sur la section 15, et qu'on les a augmentés de 8650,-
000 (le la section A et B, 'e st-à-dire qu'il y a pour $400,000
de plus 'le ces travaux que n'en comportaient les premiers
contrats.

73. Subvention -à la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien.................... $8,500,000

M. RYKEIRT. Avant qile la questioh de concours soit
mie sur ces résolutions, je désire faire quelques remarques
à propos du chenin (le fer du Pacifique. Durantla dernière
session du parlement, les honorables membres de l'opposi-
tion enrent beaucoup à(dire pour censurer le contrat du che-
min de fer du Paeifique qui fut présenté à la Chambre.
Nombre de ré-olutons sous forme d'amendements furent
présentés par ces mesieuurs. Entre autres choses, ;ls s'ef-
forçaient dle montrer qne l'effet de ce contrat serait d'établir
iun v-:ite mnopole I .

Leur grand cheval de bataille était le fait que le gouver-
nement erempte cette compagnie de beaucoup de taxes et
quelques-uns dle ces honorables messieurs mettent ces chiffres
à un montant très fabuleux. Je parle de ceci ce soir pour
montrer à la Chambre et au pays dans quelle position se
trouvent ces messieurs à propos de cette question, Je le
dwi' surtout parce que je vois ces honorables messieurs dis-
tribuer à d uc et à gaucho par toute la Confedération, des
pamphlets pour la campagne électorale, pamphlets qui, à
mon avis, répandent à profusion, parmi le penple, une litté-
rature mualsuine.

On avance, dans ces pamphlets, certaines choses que les
faits sont loin de confirmer, et je désire montrer au pays
quei gnrue d'hommes se trouvent sur les bancs le i'eppii-
tion pour instruire le peupe. On a dit, dans le tumps,
que si le contrat était approuvé par la Chambre, un vaste
monopole se trouverait par là rétabli. Ce grand cri a
maintenant cessé, je crois.

Les honorables messieurs s'efforcent de changer leur cours
et de trouver un autre cri d'alarme pour faire valoir leur,
cause.' Qu'est-ce que l'on voit? C'est qu'au lieu d'avoir un
monopole, au lieu de vendre les terrains à un prix fabuléux,
au lieu d'empêcher la colonisation et d'empêcher les colons'
de jouir de tous les privilèges auxquels ils ont droit, la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique est obligée, dans l'inté-
rêt de sa propre conservation, de vendre les terrains aux
prix les plus réduits et s'efforce, en même temps, do faire
venir des colons au puys.

Il est facile de s'assurer que plusieurs des prédictidris,
faites par des membres de l'opposition n'ont pas leur accom-
plissement. Au contraire, on voit qu'en passant ce contrat,
le gouvernement était dans la bonne voie. Ne semble-t-il
pas étrange de voir ces honorables messieurs jeter ce cri"
contre le gouvernement, quand on sait que dès le début de
leur administration, ils s'étaient eux mê Ces engagés à ex-
emliter la compagnie de ces memes taxes.

Je pense pouvoir prouver à la Chambre et au pays, par
l'entremise de la Chambre, d'une manière concluante, que

Sir CHARLEs TUPPER

ces honorables messieurs ne font que jouer un rôle d'hypo-
erisie politique quand ils prétendent être si alarmés de la
conduite du gouvernement qui exempte de taxes les terres
de la compagnie.

Je trouve dans un de ces pamphlets célèbres écrit par le
sous.lieutenant de l'opposition, l'honorable député de
Elgin-Onest (M. Casey) qu'il est dit que le pays perdra
$5,000,000 en exemptant des taxes les rails, wagons, engins,
fils et autres matériaux. Maintenant, M. l'Orateur, ces
honorables messieurs savent très bien que ceci n'est pas
vrai, car ils doivent connaître les termes du contrat. Ils
savent bien que les wagons et les engins payent la taxe. Les
wagons et les engins qui sont une partie importante de
l'avoir (le la compagnie, payent la taxe. Malgré tout, pour
aveugler les électeurs, ils donnent comme un fait, que les
exemptions sur les rails, les wagons, les engins et le bois
devront se montrer à 85,000,000. Je demande alors d'ap-
peler à témoin l'honorable chef de l'opposition pour prouver
que ceci est faux dès le commencement. Dans les débats de
l'an passé, en faisant l'énumération de ces diverses exemp-
tions, cet honorable monsieur fit une analyse minutieuse de
la chose et finit par dire que ces exemptions se monteraient
a $1,000,000, il fait remarquer qu'il fut très minutieux dans
son énumération. Le premier item est l'exemption des
taxes sur les rails, et chacun sait que toutes les compagnies
de chemin de fer en sont exemptées pour un certain temps,
pour un an à venir encore, je crois. L'honorable monsieur
a présumé que le temps expirait au ler janvier 1882 et que
la compagnie aurait alors à payer $576,000, présumant qu'il
faudrait à la compagnie 180,000 tonnes, il a supposé aussi
que les droits sur les éclisses seraient de $42,000,
ceux sur les engins de $60,000 et sur les clous $108,000, fai-
sant un total de 8196,000, et qu'il y avait aussi de- cxemp-
tion pour le télégraphe et autres matériaux, taisant un grand
total de $1,000,000.

Au lieu de dire à la Chambre et au pays que telle était le
montant, l'honorable monsieur qui avait le contrôle de ce
petit pamphlet électoral, a fixé le montant à $5,000,000. Si
vous voulez bien aller à la page 507 du IKansard de l'an
passé, vous y verrez que l'honorable chef de l'opposition dit
alors que le montant serait $1,000,000. Il faudra pourtant
déduire les rails de ce montant parce qu'ils ne payaient pas
de droit. En comparant les rails, la taxe serait $1,000,000
seulement.

Les rapports nous montrent que la compagnie fera un
gain de 160,950 sur l'achat des clous, chevilles, écrous et
éclisses, au lieu de $210,000 tel que mentionné par
Phon rable etf de l'opposition. Je mets à 850,000 le
montant des exemtions pour le télégraphe, et chacun trou-
vera certainement que c'est une évaluation très haute. L'ho-
norable chef (le l'opposition met le chiffre des exemptions à
ei,000,000 et le pamphlet de la campagne électorale le tixe
à 85,000,000. Une différence de quelques millions ne fait
pas grand'chose à ces honorables messieurs. Au lieu de
85,000,000, je porte le total à 8510,950 y compris l'exemp-
tion pour clous, chevilles, écrous et éclisses estimée
à $160,950. Je calcule qu'il pourrait y avoir dix ponts,
coûtant 810 0 ,00 chacun, ce qui est certes une forte évalua-
tion. UnE taxe de 30 par.cent sur $1,000,000 ferait $300,-
000, $50,000 pour télégraphe et comme je, l'ai déjà dit $1 -
959 pour les clous, chevilles etc. font un total de 8510,000
au lieu de $5,000,000 ou une différence de 84,498,050. Ces
messieurs disent encore que le montant sauvé par l'exemp-
tion de taxes et de fnds capital, à perpétuité, est de $7,250-
000. -Quand je parlai devant la Chamre, l'an dernier, je
dis qu'ils disaient là ce qu'ils savaient très bien n'être pas
le cas.

Cependant, en mon absence, car le fus obligé de laisser la
Chambre, quand vint le vote, l'honorable député de Norfolk-
Nord dit que les exemptions se montaient à $5,000,000
ou 86,000,000. J'avais démontré auparavant que les exemp-
tions se monteraient à pas plus de $160,000 en capitalisant

1406 5 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
le paiement annuel à 6 par cent et évaluant les terrains à
$12.14 de l'acre.

Je vais prouver que les honorables messieurs se sont trom-
pés. Je suppose qu'il y ait 1,000 milles du chemia de cons-
truit par la compagnie, ce qui est peut-être trop, et que le
chemin ait une largeur de 200 pieds: Ceci donnerait une
superficie de 32,000 acres, et j'évaluo le terrain à $2.00 par
acre.

L'honorable député de Norfolk-Nord a dit, l'an dernier,
-et je regrette de n'avoir pas été ici pour contredire son
assertion-qu'on devait estimer la propriété d'une compa-
gnie de chemin de fer au prix qu'eIle coûtait. Tous ceux
qui connaissent les lois municipales du pays savent très bien
qu'on doit évaluer les terrains des compagnies de chemin de
for au prix des terrains avoisinants. C'est là la loi d'Ontario
qu'on peut regarder comme la loi la plus hostile à la compa-
gnie.

On formera dans le Nord-Ouest des provinces ayant le
pouvoir d'imposer des taxes et dont les lois municipales
seront en grande partie basées sur la loi d'Ontario. D'api-ès
cetto loi toute compagnie de chemin de fer doit présenter,
chaque année, au gouvernement, un mémoire montrant
combien de terrain a été pr is et en établissan' le prix parla
moyenne des terrains environnants. De cette façon, la seule
chose taxée est le terrain lui-même.

Les rails et le fonds capital ne sont pas taxés, quoique la
feuille pour la campagne électorale dise que le fonds capital
sera taxé. Je mets les auteurs de cet écrit au défi de prou-
ver cet exposé qu'ils savent être fwx. Ils disent aussi
avoir droit de taxer les wagons et autres choses.

L'article 29 de la loi sur les taxes d'Ontario dit que la
propriété personnelle de toute compagnie constituée en cor-
poration ne sera pas taxée, mais que chaque actionnaire
sera taxé d'après la valeur de ses actions, à moins que lo
fonds capital ne se trouve exempté des taxes par l'acte lui-
même. La sous-section 18 de la section 3 exempte de taxes
tout·ee fonds capital. Je mets la valeur du terrain à $20
de l'acre. C'est là une évaluation bien haute et plus haute
que ne vaudra jamais le terrain do nos jours.

J'ai prouvé, l'au passé, que la moyenne ou prix des toi-
rains dans les comtés les plus riches d'Ontario était $12.14
de l'acre. Je mets ces terrains à $20.00 de l'acre sur toute
la lignedu chemin de fer, 32,000 acres qui feraient 8640,000-
Je prends ensuite 100 maisons de gare à $1,500 chaque, ce
qui est une évaluation extravagante, vu que fort peu de ces
maisons cobtent plus de $1,000 chacune. Le tout fait
$150,000. Je mets à $250,000 les ateliers, qui aujourd'hui
sont'partout exemptés de taxes, et ceci donne $1,040,000.
Prenez la taxation la plus haute des municipalités dans
Ontario, qui est Il centins dans le dollar, et vous arriverez
au chiffre de $15,600 par année sur ces terrains,.capitalisez
ce montant et vous avez $260,000, de sorte que toute la,
taxation pour le chemin, y compris les bâtisses des gares,
que ces messieurs avaient fixé à un minimum de $7,050,000
se monterait à $260,000 seulement, faisart une petite diffé-
ronce de $6,990,000.

Je défie qui que ce soit de me contredire sur ce point. Je
demandai, l'an dernier, à ces messieurs de me prouver que
iues chiffres n'étaient pas exacts et ils ne purent le faire.
Après mon départ, l'honorable député de Norfolk-Žiord,
M. Charlton, qui fut toujours prophète dans son pays, dit
ceci:

"Est-il convenable de taxer un chemin pour ce qu'il a coûté ? "

Avez-vous jamais entendu une telle absurdité ?

" Et de plus taxer les locomotives, wagons, maisons de gare, et toutes
choses se rapportant à l'administration des futures affaires."

Pouvez-vous supposer quelque chose de plus stupide ? Ce-
pendant, ces honorables messieurs parcourent le pays, disant
ces choses dans les maisons d'école -et autres endroits où on
ne peut les réfuter.

J'ai déjà dit que la voie seule pouvait être taxée, d'apròs
la loi. Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député
de Duîham-Ouest, le chef de l'opposition, avait dit
souvent que cette exemption était un privilège extraordi-
naire, et pour soulever tout le peuple contra le gouvernement,
il fit ressortir quelle monstruosité c'était d'exempter ces
gens de taxes au montant de 85,000,000.

Je vais maintenant faire une évaluation. Nous pouvons
raisonnablement supposer, d'après ce qui s'est passé l'an
dernier, que la compagnie n'aura pas plus do la moitié de
ces terres dans di. ans. Supposant qu'elle l'aurait, fixons-
en le prix à $2.50 par acre dans les prairies du Nord-Ouest.

Mettons la taxe à 1 centin dans le dollar et nous arrivons
à ê250,000 par année et à $2,500,000 dans dix ans, au lieu
de $5,000,000 tel que le disent ces honorables messieurs, et
au lieu de $16,700,460 comme le disait, l'an dernier, l'or-
gane du parti.

Nous trouvons ces choses dans le Globe, vn décembre der-
nier-pourquoi ne pas dire $20,000,000 aussi bien que $16,-
000,000. Je désire faire connaître au pays quelles choses
absurdes ces honorables messieurs disent en dehors du par-
lement, quand personne n'est là pour les contredire. Je ne
veux pas être trop sévère, mais je dois dire qu'on n'a jamais
fait preuve d'autant d'hypocrisie qu'avec cette question,
Ces honorables députés eux-mêmes ont toujours été en fa-
veur de l'exemption de toute taxe pour les terres du chemin
de fer du Pacifique canadien. Nierontils ce fait?

L'ex-chef de l'opposition quand il était premier ministre
et le chef actuel de l'opposition quand il était ministre de la
Justice, étaient tous deux en faveur de l'exemption des
taxes pour lès terres du chemin de fer du Pacifique cana-
dien.

Cependant on dit aujourd'hui au peuple que le gouverne-
ment commet un crime affreux en exemptant ces terres de
taxes. Venons-en aux preuves. Etablissons quelques faits
pour donner à ces honorables messieurs l'occasion de dire
s'ils étaient, oui ou non, en faveur de la taxe.

La Chambre se rappelle qu'en 1872, le parlement de la
Colombie britannique passa un acte mettant sur ces terres
une taxe de 4 centins par acre. Ce bill fut présenté au chef
actuel de l'opposition, alors ministre de la Justice, pour sa-
voir de lui si cet acte était constitutionnel, et il recommanda
le désaveu de cet acte, si lo parlement n'annulait pas ce qu'il
avait fait.

L'acte fut désavoué. En 1873, le parlement de la Colom-
bic britannique amenda. l'acte d'après le désir du gouverne-
ment de la Confédération. En 1876, un autre acte fut passé
à propos de ces mêmes terres, et quand il fut soumis à leur
ministre de la Justice, (M. Blake), ce monsieur refusa de le
sanctionner, vu qu'il croyait que le parlement de la Colom-
bie britannique n'avait pas l'intention de mettre une taxe
sur les terres de chemins de fer.

Alors, sous son seing, il approuva ce que fait aujourd'hui
l'honorable premier ministre et donna, en détail, dans son
rapport, les a-àîisons pour lesquelles il ne convenait pas de
taxer ces terres, répétant le -rapport du premier ministre
actuel.

Ce rapport faisait voir que la taxe sur ces terres nuirait
beaucoup à la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien, que la taxe sur ces terres leur enlèverait toute
lotir valeur et il donna avis au lieutenant gouverneur de
changer la loi de fitçon à ne pas taxer ces terres. Telles
étaient alors les vues de cet honorable monsieur. 11 les a
sans doute oubliées aujourd'hui. Il les avait oubliées, l'an
passé, car dans son discouis devant la Chambre, il parla des
privilèges énormes que l'on donnait à cette compagnie en
l'exemptant' des taxes.

Je vais lire quelques lignes de ce discours, elles feront
voir ce qu'il pensait alors de cette exemption de taxes.

Il D'après ce contrat, toutes ses propriétés, leurs gares, leurs havres,
leurs ascenseurs, lignes de télégraphe, chemin i rails, matériel roulant,
équipements et tous leurs biens et- capital-actions sont à jamais' com-
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plétement exempts de taxes fédérale,-des taxes des provinces nouvel-
les et de celles des municipalités dans les provinces rouvelles. Les
députés remarqueront que voici une infraction importante de l'acte du
chemin de fer du Pacifique canadien, une infraction impliquant des
conséquences sérieuses et sur laquelle il s Î de mon devoir et du devoir
d'autros députés de revenir plus au long à une phase plus avancée de la
discussion. Tandis que d'après l'Acte, les concessions de terres faites à
la compagnie resteraient sujettes aux taxes,-d'après le contrat, ces
concessions sont exemptes de toutes sortes de taxes pendant les vingt
années de la date des concessions ou jusqu'à ce que les terres soient
occupées ou qu'elles servent à quelqu'ugage. Voilà encore une exemp-
tion de la plus grande valeur pour la compagnie, d'une valeur énorme ,
exemption, qui ajoutée aut droit de choisir les terres, fait de laconcession
de terres une chose tout à fait différente d'une concession de terres
sujettes aux taxes. Entre une concession de terres sujettes aux taxes,
dans un pays pareil et une concession sujette aux taxes, il y a autant de
différence qu'entre un terrain fertile et une colline stérile. D'année en
année, à mesure que le pays se développe, et prospère, il y a un fardeau
qui s'accroit et qui s'impose sur toutes les terres qui sont sujettes aux
taxes eommunes, et ceci rend le contrat tout à fait différent et augmente
énormément la valeur des possessions de la compagnie."

C'était alors mon opinion.
Je vais maintenant lire le rapport présenté par le chef

actuel de l'opposition en octobre 1876, quand le bill de la
législature de la Colombie britannique qu'il croyait taxer
ces terres, lui fut présenté. J'espère qu'il voudra bien écou-
ter attentivement ce rapport, vu qu'il diffère tant de ce qu'il
nous chantait, l'an dernier.

A la page 288 des documents de la session pour 1877,
no 89-il est aussi bien d'être exact sur ce point-je lis ce 1
qui suit :

" Dans la session de 1872, la législature de la Colombie britannique
a édicté une loi imposant une taxe sur les terres incultes. Cet Acte fut
réservé et le ministre de la Justice d'alors fit les observations suivantes
à son sujet :

' Victoria 187a.-' A quelques exceptions près, cet Acte impose sur
toutes les terre3 une taxe de quatre centins par acre. Que par le para.
graphe A de la premiére section de ce bill, les terres attribuces a Sa
Majesté, ou possedées en filéicommis pour elle, ou pour ' usage publie
de la province sont exemptées de cette taxe i Bien que, en vertu de cette
exemption, les terres qui doivent être transferées en fidéicommis par le
gouvernement de la Colombie britannique à celui du Canada, en vertu
de la 11e section des conditions d'Union de la Colombie britannique
seront exemptes de la taxe, il est clair que lorsque ces terres auront eté
cédées à une compagnie constituée dans le but de construire le chemin
de fer du Pacifique, cette exemption cessera.

" Or, l'imposition d'une aussi lourde taxe que celle de quatre centins
par acre sur cette grande étendue de terres incultes, en étruira com-
plètement la valeur.

" Le gouvernement du Canada s'occupe activement à engager des
capitalistes à entreprendre la construction d'un chemin de fer qui devra
relier les deux océans.

"l Le principal encouragement offert à ces capitalistes est la promesse,
d'un grand octroi de terres pour aider à l'entreprise, et l'imposition
d'une pareille taxe sur ces terres du che:nn de fer diminuerait fortement
la chance de réussir à former une compagnie.

Il l prend aussi la liberté de suggérer que le lieutenant-gouverneur
de la Colombie britannique soit chargé de faire comprendre à son gou-
vernement l'opportunité d'exempter ces terres de chemin de fer de toute
taxe foncière, dans tout bill qui sera passé à l'avenir.

" L'Acte ne fut pas sanctionné. En 1873, la législature de la Go-
lombie britannique passa un acte exemptant les terres qui sont mainte.
nant ou qui seront à l'avenir tenues en fidéicommis pour Sa Majesté.

" Cet acte est abrogé par celui que nous sommes chargés d étudier'
(passé en 1876), lequel, entre autres, renferme les dispositions sui-
vantes :

an Section 8. Toute terre dans la Colombie britannique pourra être
taxée, excepté toute propriété tenue en fidéicommis pour Sa Majesté et
toutes les terres qui seront transférées au gouvernement du Canada en
vertu de la 1le section de l'acte d'admission dans la Confédération
(pour le chemin de fer du Pacifique .

" Section 10. En sus de la taxe par le présent imposé sur les immeu-
bles, une taxe annuelle de cinq centins sera prélevée sur toutes les
terres vacantes de la Province (avec certaines exemptions).

" On remarquera, dit M. Blake, que l'exemption de la taxe fixe de cinq
centins pour les terres vacantes n'est pas aussi considérable que celle
de la taxe sur la valeur cotisée, et que l'on pourrait suggérer que dans
cette exemption se trouvent comprises les terres possédees pourles voies
ferrées du Canada, lesquelles se trouvent déjà exemptées de la taxe éta-
blie par la Se section.

4 Croyant que l'on n'a pu avoir cette intention, le soussigné (M
Blake) suggère que l'on soumette cette difficulté au lieutenant-gouver-
neur, afin que cette section puisse étre amendée avant que l'on décide
si l'acte doit être désavoué.

"(Signé) Enwan BLARE,
" Ministre de la Justice."

Quelle meilleure preuve pouvons-nous avoir que le chef
de l'opposition et ses amis étaient en faveur de l'exemption

M. RYKEaT

de taxes pour ces terres de chemins de fer ? Je pense avoir
prouvé d'une manière satisfaisante que le chef de l'opposi-
tion, quand il était ministre de la Couronne, déclara que le
gouvernement était d'avis que ce serait une mauvaise poli-
tique de taxer les terres du chemin do fer du Pacifique, par-
ce que, par là, on les rendrait sans valeur. Pourtant, l'ho-
norable monsieur cherche à condamner le gouvernement
actuel pacce qu'il fait la même chose.

Pourquoi ne pas dire à la Chambre et au pays que c'était
là leur plan, mais ils ne le font pas parce qu'ils veulent
jouer un tour politique et tromper les électeurs. Leur poli-
tique, telle qu'exprimée dans le document d'octobre 1876,
montre qu'ils étaient eux-mêmes en faveur de l'exemption
de taxes pour ces mêmes terres,

J'ai attirê-l'attention de la Chambre sur ce point parce
que je n'ai pas ou l'occasion de traiter cette question pendant
les débats sur le chemin de fer du Pacifique. Je crois qu'il
est bon que le pays sache ce que les honorables membres de
l'Opposition sont à faire à l'heure qu'il est, et s'ils trompent
le publie, il faut que le publie le sache. Ils font circuler par-
tout des écrits pour servir aux fins électorales et cela aux
frais de la législature ( remarquez qu'ils se plaignent de nos
amis, mais qu'eux-mêmes envoient ses écrits à la tonne.)
J'espère qu'ils sont à faire imprimer un numéro supplémen-
taire, montrant que le gouvernement actuel n'a fait qu'a-
dopter leur propre ligne de conduite. Je ne suis pas en fa-
veur de la défense du tu quoque, cependant quand on voit ces
honorables messieurs faire de l'hypocrisie politique, il faut
que le public le sache.

Je croirais manquer à mon devoir envers mes commet-
tants et envers cettre Chambre si je ne profitais pas de la
première occasion pour mettre au jour la manière d'agir des
honorables membres do l'opposition, propre à égarer et
tromper le publie.

Sur la résolution 79,
Chemin de fer Intercolonial-Matériel roulant $305,000

M. MACKENZIE. L'honorable'ministre devait présen-
ter un rapport complet des dépenses pour le matériel rou-
lant, prises tant sur le fonds capital que sur le revenu, pour
plusieurs années passées.

Sir CHARLES TUPPER. J'ai déposé, aujourd'hui, sur
le bureau de cette Chambre un rapport complet sur le
matériel roulant, depuis le commencement des travaux sur
le chemin. L'honorable député de Lambton pourra
voir que la quantité de matériel roulant de l'Intercolonial
y compris tout ce que demande cette session-ci est beau-
coup moindre, eu égard à la longueur actuelle du chemin
et au trafic qui s'y fait, qu'en 1878 alors que M. Brydges
déclarait que le matériel roulant était taxé au maximum de
ss forces.

L'honorable monsieur a dit aussi que le matériel roulant
acheté pour d'autres lignes, à cause de l'acroissement du.
commerce, n'était pas chargé au fonds capital. Je pense
avoir parlé du Grand Tronc et du Great Western ; j'aurais
dû dire le Grand Tronc et le Northern. Je demandai à M.
Schreiber, de télégraphier à ces trois compagnies impor-. .ane .mpo,
tantes afin de savoir quelle était leurcoutume et je vais lire à
la Chambre les télégrammes envoyés et les réponses reçues.

" OTTwA 28 Octobre 1881.
" J. BîcKsoNe

" Montréal.
" Auriez-vous la bonté de m'informer, pour l'honorable ministre, si

les compagnies de chemin de fer ont l'habitude d'augmenter leur maté-
riel roulant à m6me le fonds capital ou si cette dépense est chargée aux
dépenses courantes.

C. SCH REIBER."
Voici la réponse:

" MONTREAL 28 octobre 1881.
" Coauovo ScRElBER,

"Ottawa.
Le matériel des compagnies.de ch a de Yet s'augmente toujours

au dépens du fonds capital. Une fois le ma'.riel acheté on.doit l'entre-
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tenir à même les recettes, ce compte formant partie des dépenses cou-
rantes?

J. IICKSON"
C'est justement là ce qu'on a fait. Le message suivant fut

envoyé à M. Greig, lo gérànt du chemin de for Northern et
North Western.

i' Au gérant du chemin de fer Orr.wa, 28 octobre 1881.

'Northern and North Western,
" Toronto.

" Auriez-vius la bonté de m'informer pour l'honorable ministre, si les
compagnies de chemin de fer ont l'habitude d'augmenter le matériel
roulant à même le fonds capital ou si cette dépense est chargée aux
dépenses courantes?

C. SCHRSIBIER,"
On reçut la réponse suivante:

" COLLINGWooD SCREIBER,
'' Uttawa.

"Il est entendu que l'achat primitif du matériel roulant est chargé au
fonds capital, aussi toute nouvelles additions nécessaires, autres que
celles qui sont pour-remplacer du matériel détruit. Ces dernières doi-
vent naturellement être chargées aux dépenses courantes.

"(Signé), G. GREIG,
41 Chemin de fer Northern and North Western,

Toronto."

Comme l'honorable monsieur peut la voir, la coutume est
d'acheter en première instance le matériel roulant à même
lo fonds capital,comme l'a fait l'honorable monsieur. Comme
je l'ai dit, M. Brydges, qui était leur surintendant en chef
du chemin, déclara que les affaires qui s'y faisaient exigeaient
tout ce matériel roulant.

On ne pouvait pas exiger de ce matériel un service plus
considérable, et en chargeant au fonds capital le nouveau
matériel requis à causo du trafic plus considérablo, on a suivi
sur l'Intercolonial la ligne de conduite adoptée par toutes
les autres compagnies.

J'ai dans la main un tableau 'montrant la quantité de ma-
tériel roulant qui se trouve sur ce chemin et la quantité de
fret transporté et établissant que la quantité de fret trans-
porté par chaque locomotive est beaucoup plus considérable
à présent 1877-78. En 1877-78, 10 locomotives ont trans-
porté 522,710 tonnes de fret, soit 5,227 tonnes chaque et
121 locomotives ont transporté une pesanteur égale ù 5,996
tonnes chaque. En 1882-83 on s'attend à ce que 130
engins transporteront 900,000 tonnes de fret, ceci étant
égal à 6,923 tonnes chaque, au lieu de 5,227 tonnes chaque
enx 1877-78.

Les chars étant de capacité différente, j'ai mis le tout
en chars de dix tonnes pour établir la comparaison. Pour
établir la comparaison nous ne pouvions pas prendre le
nombre de chars, parce que à mesure que les plus petits
chars s'usaient on les remplaçait par d'autres de doublo
dimension et pas en aussi grand nom re. Ceci s'est fait au
compte des dépenses courantes. En 1877-78, 2,640 chars
ont transporté 522,720 tonnes de fret, ou 198 tonnes chaque.
En 1880-81, 2,780 chars cnt transporté 725,577 tonnes de
fret, ou 261 tonnes chaque, et en 1882-83, on prétend que
3,639 chars transporteront 900,000 tonnes de fret, ou 247
tonnes chaque, soit 49 tonnes de plus chaque qu'en 1877-78.

L'honorable monsieur voit donc qu'en demandant le ma-
tériel roulant que je demande aujourd'hui, je demande moins,
ou égard au fret qui doit être transporté, qu'il ne fût demandé
quand l'honorable monsieur était lui-même au pouvoir. Il
faut bien se rappeler une chose à propos du tonnage des
chars à fret, c'est qu'on commença à transporter le fret en
1879 seulement, et un grand nombre des convois marchaient
constamment sans avoir leur plein chargement. Nous
avons eu à créer le trafic et le même matériel roulant .pou-
vait faire beaucoup plus que l'on n'en exigeait.

L'honorable monsieur s'est donné crédit pour avoir 120
milles de plus de chemin en.opération, mais il ne faut pas
oublier que nous avons fourni tout le matériel roulant pour
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le irafie sur l'embranchement de la Rivière du L2up. Tous
les voyageurs allaient à -et venaient de-Québoo sur nos
wagon s.

Sir CHARLES TUPPER. On avait abandonné cette
coutume longtemps avant qu'il y eût un nouveau gouverne-
ment. La ligne du Grand Tronc et do la Riviôre di L:>p
faisait tout le trafic, à l'exception des effets do queiinos
voyageurs.

M. MACKENZ[E. Je no me rappelle pas ce change-
ment. N'y out-il pas un arrangement ?

Sir CHIARLES TUPPE R. L'arrangement fut laissé de
côté, car le Grand Tronc faisait la besogne.

M. MACKENZ[E. Je ne me rappelle pas que l'arrango-
ment a été laissé de côté, mais j- me rappolle qu'il a été fait,
el, pendant ces deux années, nous exploitions Jo mêne onm-
bre de milles que le gouvernement actuel a exploités depuis
avec un matériel beaucoup augmenté. D'après l'arrng-
ment on peut voir que nous avons fourni le matèriel roulant
pour le trafic à l'exception des locomotives, et à ma connais-
sance quelques-unes des locomotives dont on se servait nous
appartenaient aussi.

Je remarque qu'il y a un article do $65,000 dans les esti-
mations supplémentaires pour matérel roulant additionnel
au compte du capital. Je désire examiner l'état qui a été
déposé sur le bureau de la Chambré, mais qu'il m'est impos-
sible d'examiner maintenant; mais avant que nous arrivions
à cet article, j'aurai occasion de l'examiner.

Sir CHARLES TUPPER. C'est lo chemin de for de l'île
du Prince-Edouard. Les raisons ne sont pas les mêmes
pour c chemin de for que pour i'lutercolonial. Le maté-
riel roulant du chemin de fer dc l'îo du Prine-Edourd a
été suffisant pour lu trafic parea que le trafic n'a pas aug-
monté beaucoup sur ce chemin ; mais bien qu'il ait été suf-
fisant pendant huit mois de l'aunée, il a été loin de suffire au
trafic des quatre autre mois pendant lesquels se fait pres-
que tous le trafic de l'île. C'est la seule raison qui m'a Oa-
gagé à demander un crédit de $65,000 pour le chemin de fer
de l'île du Prince-Edouard.

J'ai déposé sur le bureau de la Chambre un état complet
du matériel roulant à fournir au chemin de fer Intercolo.
nial et de l'île du Prince-Edouard, et lorsqu'il sera imprimé,
H. le député de Lambton pourra connaître tous les
détails,

M. MACKENZIE. Si le greffier de la Chambre voulait
l'envoyer chez l'imprimeur de suite, nous pourrions l'avoir
imprimé dès demain.

Sir RICHARD TUPPER. J'espère qu'il le sera immédia
tement.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. Je ne suis pas prêt
à contredire l'assertion du ministre des chemins de fer, que
les comptes du capital sur les chemins de fer du gouverne-
ment et autres chemins sont tenus ouverts à perpétuité,mais
je suis prêt à affirmer que ce système, suivant moi, est des
plus trompeurs, et sur les chemins du gouvernement et sur
les autres chemins.

Il y a une excuse sans doute pour cette pratique, on An-
gleterre, et plus particulièremen L aux Etats- Unis; cette pra-
tique de tenir ces comptes constamment ouverts a toujours
été en usage et l'est encore afin de couvrir de grandes dé-
penses qui devraient plutôt être imputées sur le compte du
revenu que sur le compte du capital. Or, sans le détails
complets, et un examen attentif, il ne nous est pas possible
de décider jusqu'à quel point cette pratique a été suivie dans
le cas présent.

Je sais que plusieurs centaines do milliers do dollars ont
été portés au compte du matériel roulant, et pour l'Interco-
lonial et pour l'achat do l'embranchement de la Rivière du
Loup-en tout, à peu près un million de dollars, bien que je
ne parle que de mémoire.
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Le point sur lequel je désire attirer l'attention de la

Chambre est celri-ci: dans le cas où l'on est obligé de tenir
ouvert le compto du capital sur un chemin de for du gouver-
nement, il est indiscutablo qu'il vaut mieux répartir les
dépenses sur un certain nombre d'années, disons trois ou
quatro amées et quelque fois, dans des cas exceptionncls,
jusqu'à cinq années peut-être.

Je veux dire aussi ceci: qu'une comparaison ontre l'admi-
iistration du chemin par mon honorablo ani, le député de
Lambton, et cella do M. lo ministre des Chemins do for, no
peut être justo par le fait -màme de cette pratique. Mon bono-
rable-ami a fermé réellement et pratiquement le compte du
capital du chemin de fer Intorcolonial, et a imputé pendant
plusieurs années, sur lo compto du revenu, de tròs fortes
sommes qui cerîtaincînent auraient dû êtro imputées plutôt
sur le compto du capital que sur celui du matériol roulant.

Je veux parler particuliòromncut des dépenses ocuasion-
nées par lu changenent dans la largour( de la voie et par la
substitution des rails d'acier aux rails de fer. Il est évident
aussi qu'une forte somme devrait, en justice, être déduite
des dépenses pendant trois ou quatro années d'adminis-
tration par M. le député de Lambton, parce qu'il a systéma-
tiquement imputé atu compte du revenu des sommes que
d'apmòs la pratique actuelle il aurait été justiliable d'imputer
au compto du capital. Il y a une autre objection à ce
plan: c'est qu'il paraît être un appât considérablo, dans
plusieurs occaions, à imputer improprement des sommes
au compto du capital, atin que l'adminibtration du cie-
min paraisse plus économique qu'elle n'est réellement. La
comparaison dans ce cas devient impossible.

Sir CHARLES TUPPER. Il y a une grando foreo dans
les raisons données par U. le téputô de uron-Centre, et il
est vrai que pendant les quatre ou cinq annéus d'adminiuis.
tration de l'Intercolonial par M. lo denuté de Lambton, on a
dépenté pour le renouvellement des rails on acior, de fortes
sommes qu'on n'a pas été dans l'obligation de répéter. Ces
renouvellements sont, comme de raison, imputës au compte
du revenu, comme tous les renouvellements doivent l'être.
Dans chaque chemin de fer, ces renonvellements sont im-
putés au compte du revenu, et Plhonorable député a
adopté le mode de répandre sur un certain nombre d'années
le coût d'un ouvrage qui a été fait dans une seule. Je con-
sidère que ec n'c.t qu'un acto de justice envers 'honiorablo
député qu'il ait l'avantage do cette déponeo, comme il n'y en
a pas d'aussi considérable depuis le changement d'adrminis-
tration, et j'ai déposé sur lo bureau de la Chambre un tableau
montrant le chiffre exact du coût du renouvellement des
rails pendant chacune des années de son administration.
Mais je ne m'accorde pas avec le député de lluron-Centre
quand il dit qu'il est désirable que le compte du capital soit
formé.

J'espère qu'il se passera encore des années avant qu'il lo
soit, parce que le compte du capital, suivant la véritable
méthode de tenir les comptes sur le chemin de fer Interna-
tional comme §ur les autres chemins de fer, ne sera réelle-
ment fermé que lorsque l'augmentation des affaires aura
cessé, et en conséquoneo j'espùro que ça ne sera pas de sitôt.
L'honorable député de Huron-Centre, ne dira pas qu'il est
juste que M. le député do Lambton ayant équipé lo chemin
pour pouvoir transporter 500,000 tonnes de tret et en ayant
imputé le coûp au compte ou capital qu'il me soit défendu
d'imputer au même compte une dépence additionnelle
pour transporter 600,000 tonnes.

Quelle en serait la raison ? L'honorable député doit
comprendre que s'il n'y a du matériel roulant que pour
transporter 500,000 tonnes par année, on doit, par la naturo
même des choses, si le trafic double, augmenter le matériel
ioulant, qui est alors une dépense légitime à imputer au
'ompte du capital. Le trafic naugmenté considérablement,
J'ai ici une lettre du surintendant en chef qui dit quo, dans
un seul mois, le trafic a augmenté de 834,000; et il est tout

Sir RICnIARD J. CATWaIGNT

à fait impossible d'avoir une augmentation do trafic de 40
à 50 pont- cent sans y pourvoir par le compte du capital.

J'ai fait eo qu'il m'était possible de faire pour donner les
informations les plus complètes, de manière à mettre tous
les députés à portée de connaître tous les détails do l'admi-
nistration du chemin afin qu'ils puissent l'examiner à fond.

M. MACKENZIE. Comme do raison, je veux faire
cet examen avant de répliquer à M. le ministro des Chemins
do fer, parco que le dernier rapport qu'on nous a soumis
était si grossièrement inexact, et si mal agencé, qu'on l'au-
rait cru fait à dessein pour me mettre dans un jour défavo-
rable et donner tous les avantages à M. le ministre des
Chemins de fer.

C'était un état comparé des dépensos que lui et moi
avions faites, et on m'attribuait $500,000 de plus que le
chiffre véritable. M. le ministre a refusé alors de réduire
ce chiffro, et comment puis-jo savoir quo ce dernier état n'a
pas été fardé, lui aussi ?

Sir CHARLES TUPPE R. L'honorable député n'a aucun
droit d'appliquer ces termes à ce rapport. Si je donne un
état des dépeuses du revenu pour les dillérentes années, je
lui domande si je ne suis pas justifiable de prendre ses pro-
pres chiffres, qui comprenaient une dépense pour des rails
d'acier, qui était réellement une dépense sur lo revenu. La
seule inexactitude dans le rapport, était en faveur de l'hono-
rable député, parce qu'avec les dépenses du renouvellement
des rails étaient comprises de fortes sommes pour clôtures et
autres ouvrages quo nous imputons habituellement aux
dépenses d'exploitation. Il n'y a ou aucune falsification ni
tentative de tromper mais seulement le désir do faire con-
naître à la Chambre les faits lo plus clairement possible.

M. MACKEiNZUE. Je puis dire seulement que s'il n'y
avait aucun désir de tromper la Chambro, le rapport était
singulièrement trompeur.
Oi ne s'était pas servi de mes propres chiffres. Dans un cas,

les citilres étaient de $1,461,000, tandis que dans le rapport
on trouve 61,640,000, et dans un autre cas j'avais 1,611,000
tandis que 31.le ministre donnaient 81,811,000. Les rapports
annuels donnaient les montants de bonne foi, moins les
dIéponses pour renouvellement de rails on acier, et les mon-
tants de bonne foi auxquels étaient ajoutées les dépenses
pour renouvellemont des rails d'acier, et ce sont ces derniers
qune M. lu ministre a pris. Il avait les deux états, et il a
choisi celui qui était le plus on sa faveur et non en la
mienne.

SirCHARLES TUPPER. Il n'y avait aucun raport
possible à produire on faveur de l'honorable député de Lamb-
ton, et telle est la raison do ces grandes récriminations sans
fondement. Un tableau exact et do bonne foi n'est pas en
faveur de l'honorable député et il le sait bien. Depuis que
l'Intercolonial est construit, cette Chambre n'a jamais eu un
tableau complet et fidèle des chiffres que. j'ai soumis à la
Chambre, et c'est parce que ces chiffres placent M. le député
de Lambton d.ans cette fausse position qu'il se plaint si amè-
roment.

Mais je lui répète qu'il est impossible de trouver un rap-
port comparatif (lui lui soit favorable. S'il veut parler de
falsification de chiffre, je lui demanderai comment il se fait
que lorsqu'il était responsable dès rapports produits, qu'il a
fait voter 6545,000 pour les dépenses du capital, qu'il a
dépensés et déclarés lui-même être une dépense pour le capi-
tal, que M. Brydges a aussi déclaré être une dépense pour lo
capital,ct que cette somme apparaît dans les comptes publics
soumis par son propre collègue le ministre des Finances (lI.
GCartwright) comme imputée au revenu.

Est-ce là un état fidòle ou faux ? Le rapport gue j'ai sou-
mis est stricement fidèle; on a découvert qu'il y avait
quelques erreurs matérielles de peu d'importance, que l'on
a immédiatement corrigées; mais tous les états que f'ai sou-
mis sont aussi véridiques que tout rapport peut être, et ils
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étaient un exposé fidèle et honnête du véritable état de que le chemin a été exploité sur tout son parcours, les
choses en cette matière. recettes n'ont été que de $1,151,245, et dans lannée sus-

M. ANGLIN. An commencement de la séance, M. le vante, $1,378,947. L'anne suivante, sonsl'administration ac-
ministre des Chemins de for paraissait disposé à abandon- tuello, les recettes ont diminué extrabordinairoment.
ner la position qu'il a prise à l'égard des dépenses et de 1e rapport officiel établit clairement que sur cotte somme
l'administro tion des chemins de fur, et à admettre que les do $1,811,000 que le ministre des Cheiiins de fer est si fier
dépenses administratives devraient Ôtre déduites des grosses do mettre devant la Chambre et le p'ys comme la montant
d&penses d'exploitation dans tout état cwomparatif destiné à des dépenses d'exploitation sous l'athninistration de 31. le
montrer los mérites relatifs de son administion du che- délité de Lambton, la somme de $200,000 apprtenait
min de fer et de celle de son prédécesseur; niais il parait réel'ementet en justice an comptedes enouvilanentsextra-
avoir assez de courage pour reprendre son ancienno position ordinaires.
et pour affirmer qu'aucun rapport ne pourrait no .r l'ad- ûn conéquenea dans un état comparatif, cette somme
ministration de M. le député de Lambton dans u;i jour fa- :umrait dû être dé.Iite. Si vous arrivez à l'année suivante
vorable. pour laquelle lo ministre des Chemins do fer a souvent, dans

Cç dont nous nous plaignons, c'est que l'exposé qu'il a mis cotte Chambre et dans les assemblés publiques, tenu M.
sur le bureau de la Chambre-sans doute afi que l'on s'en lo député de Lambton responsable, bien que pendant neuf
serve dans le pays pendant les prochaines élections, pour mois de cette année lq chemin ait été sous soa administra-
prouver que M. le ministre des Chemins de for a administré tion, vous trouverez un état do choses étonnant. M. le
le chemin de fer avec habileté et économie, tandis que son ministre des Finances s'est joint à M. le mini.etro des Che-
prédécesseur l'a mal administré-est dostiné à créer l'im- mins do for, pour vanter l'habilaté consommée, la grande
pression la plus fausso et la plus erronée. Il n'y a pas de énergie et les aptitudes morroilleuses, au mnyon aesquelles
fausseté aussi grave que celle donnée on chiffres on on pa- on a réussi à con verlir un déficit de 8700,000 cn un petit
roles, qui, à leur face paraissent parfiitement exactes. surplus ; et il tient le député de Lambton responsablo de ce

D'après les comptes publics ou les rapports du départe- déficit, mais il ne l'est p:as.
ment des chemins de fer, les dépenses d'exploitatiou me L'année pour le chemin de fer commença le 1er juillet
paraissent être fidèlement données par ce rapport. Le 20 1878, et M. 10 député dle Lainbton s'est retiré du pouvoir
février dernier, j'ai demandé un état du nombre do locomo- dans lo mois d'octobre suivant. Dans cotte partie de l'an-
tives, chars et autre matériel roulant acheté ou pour les- née, les dépenses ne peuvent pas avoir àå ionid6rbies. La
quels M. le ministre a donné la commande pendant la der- dépense princir nle qui a grossi le délicit, a été faite sous
nière année, ce qui pouvait certainement être fait dans une l'administratio: du ministre des Chemins de fer actuel, et
heure ou deux; mais bien que j'en aie fait la demande à il oi est diretemet responsable. Par le rapport de ses
plusieurs reprises, je n'ai pu encore l'obtenir jusqu'à ce jour. prop:es enployés nous pouvons voir la nature de cette
Mais ce document qui demande dix fois plus do travail a à d2p.1se M. Schroibor dit à ce sujet : .
peine été demandé par M..lu député de Huron-Centro, que ,E 1876-77, les dépenses pour renouvellement, se sont élevées à
presto, il est apparu sur le bureau de la Chambre prêt à être $543,59l.68; elles figurent dans les comptes publics, partie l1, page 58
distribué. Pourquoi cela ? Parce que le rapport que je sous l'en-tête de renouvellements, compte de surplus. Sur cette somme
demande serait au désavantage du gouvernement, tandis $200,000 ont été portés pour renouvellements au compte de l'exploita-
qu'on considère l'autre comme devant lui êtr- profitable et tion de cette année ; $200,00 sont comptés à l'exercice de 1877-78 et la

qu'oncosdera cme d e a st di qet lpee de balance $143,501.68 sera comprise dans les dépenses pour renouveLle-
avantageux. Dans ce document il est dit que les dépenses de ments de l'année 1878-79.
1877-1878 étaient de $1,81 1,273 ; c'est sans doute une copie " Les recettesbrutes de l'année ont été de $1,378,916.78, soit une aug-
exacte des comptes publics, mais ce chiffre est destiné à mentation de 19.44 pour cent sur l'année précdente. Les frais d'ex-

crée un fasseidé de dépnse acuele d cete loitation et d'entretien de la ligne out ôte de $1,811,273 55, compriscreer une fausse idée des dépenses actuelle de cette 9200,000 pour renouvollemente, imputables à 1877-78 pour ia dépense
année là. Dans le rapport de cette année, nous totale. $543,591.88 réalisés en 1876-77. Les renouvellements de l'an-

trouonsqu'n 176-'7, es épeses ourrenuvele-née précédente ont été presque doublqs.trouvons qu'on 1876-7, les dpenses pour renouvelle. Il Dans la dernière année il a fain 351,000 rails et dans la seconde
ments ont été dl $514,543, entres dans les comptes Publies. 143,943, ce qui constitue pour la première année une augmentation de
Or $200,000 ont été portés aux dépenses d'exploitation de dépenses de $143,943 Je pense que s'il est une chose dont le député de
cette année-là, et $200,000 à celles do 1877-78, la balance Lambton puisse se vanter à bon droit, c'est de l'état dans lequel il. a

était au compte de l'année suivante. Le coût de l'exploi- laissé le matériel roulant du chenin de fer Intercolomal.
tation de la ligne a été de $1,811,273, et le rapport dit que Nous croyons que cette année, sous l'administration du
ce chiffre comprend $200,000 pour renouvellements. Sous- ministre des Chemins de fer, il s'est fait une dépense extra-
trayant 6200,000 pour ces renouvellements extraordinaires, ordinaire pour améliorations et réparations qui a en pour
sans précédent, comprenant tous les rails d'acier sur le che- etrange résultat un déficit de 6700,000.
min dans les provinces maritimes, les dépenses d'exploita- i Le matériel roulant a été refait en grande partie, grand
tion sont réduites à 81,611,000. Nous avons répété maintes nombre d'e wagons ont été reconstruits, beaucoup d'autres
et maintes fois que, sur cette somme pour les dépenses d'ex- ont ote réparés, des changements considérables ont été faits
ploitation, le coût du rétrécissement de la voie et de l'achat aux wagons de voyageurs et on a accompli des efforts ex-
d'un nouveau matériel pour convenir au nouveau chemin traordinaires pour mettre la voie dans un meilleur état
entrait pour une grande partie. qu'auparavant.

Nousavons eu devant la Chambre l'exposé de M. Brydges, On a établi un grand nombre de nouvelles voies d'évite.
disant que ces dépenses s'élevaient à 8 10f0,000, et si on veut ment, on a établi des réservoirs pour l'eau et exécuté diffé-
faire un état comparatif des dépenses du chemin sous les rentes améliofations ; en un mot toutes les dépenses possi-
deux administrations, cette somme doit aussi être déduite bles ont été faites dans le cours do cette année pour mettre
du chiffre des dépenses d'eitploitation. le Chemin dans la meilleure condition possible. Grace à ces

Si cela est fait les dépenses sont alors de $1,511,500 Il déboursés'extraordinaires faits dans cette année, le ministre
peut y avoir, pour ne pas parler d'un item de ce genre dont put faire unê réduction très considérable sur les dépenses
aucune mention spéciale n'est faito ; ma:s il n'y a aucune des années suivantes.
excuse pour ne pas-parler de l'autre item dont il est fait Le but de l'honorable ministré n'était pas alors apparent,
spécialement mention dans le rapport officiel. Dans cette comme il l'est devenu depuis. Son but était de tenr le
même année, le rapport prouve que le déficit, comparé avec représentant de Lambton responsable do cette dépense et de
celui do l'année précédente, a été réduit de 87 t,901. Les ce déficit, et en conséquence il a parcouru le pays en procla.
recettes du chemin ont sans doute. augmenté très rapide- mant partout que le déficit, sous l'adtriiniétration du 'député
ment pendant òette année. En 1876-77, la première année de Lambton, s'élevait à $700,000, bien qu'on réaIit% ce déficit
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se soit produit sous la propre administration du ministre des
Chemins de fer.

Lorsquo le représentant de Lambton était à la tête des
affaires, le déficit n'a jamais dépassé 8200,000, et c'était alors
que le chemin était nouveau, qu'il fallait créer le trafic et
qu'il fallait bien des choses pour perfectionner l'équipement
de la ligne. Immédiatement aprùs le premier juilet 176,
l'honorable député de Lambton décida dans l'intérêt du
public que le compte de construction devait être clos une
fois pour toutes.

S'il avait voulu porter au compte de construction grand
nombre des articles qu'il a imputé au compte de dépenses, la
balance n'aurait jamais paru aussi considérable qu'elle était,
et nous aduiettons que ces renouvellements extraordinaires
pouvaient être portés convenablement au compte do cons-
truction. Puis nous voyons l'honorable ministre déclarer
au son de la trompe, à grands renforts de protestations
d'économie, aprôs être resté une année entière sans faire un
seul pas dans cette direction, que nous avions révoqué des
fonctionnaires, des commis et des employés de toutes sortes
le long de la ligne du chemin de fer.
% J'ai sous les yeux un rapport relatif ,ux employésqui ont
été congédiés, et je vois qu'il y en a 19 sur 1191. Continuant
a analyser ce rapport, je vois que ce changement a été ac-
compagné d'un autre. Une grande partie de l'ouvrage
qui se faisait auparavant à Moncton se fait maintenant an.
département, à Ottawa, et l'argent que ecûte le travail n'est
pas porté au compte de l'Intercolonial, mais à celui du ser-
vice civil. L'honorable ministre peut peut-être réclamer le
mérite d'avoir iéduit la dépense d'un petit montant à la
suite des destitutions et des réductions de ce genre, niais là
doivent se borner ses prétentions à une administration
économique. Nous voyons ensuite que cinquante-cinq chefs
de gare, opérateurs du télégraphe, commis préposés au fret,
contrôleurs, p éposés aux bagages, ont été renvoyés. Vient
maintenant la question de savoir si l'on employait sur le
e lai plus d'employés de cette classe que n'exigeait le
ser vice.

Surenient le nombre des chefs de gare pouvait être diffici-
lement réduit. Je n'ai pas su qu'on it fermé de stations, et
les opérateurs de télégraphe tiavaillant généralement con-
jointement avec les chefs de gare, on a dû opérerquelqu'
amalgame. Nous arrivons maintenant aux mécaniciens,
aux conducteurs, aux serre-freins, aux préposés aux bagages
et nous voyons que leur nombre aété réduit de 529 à 451,
en tout quatre-vingt-huit. Maintenant il est un point sur
lequel l'honorable ministre a commis je crois, l'erreur la
plus complète.

Il nous a dit. lorsque, pour la premiòre fois, il a annoncé
ces changements à la Chambre, qu'un trés grand nombre de
personnes étaient employées au nettoyage des locomotives,
-un nombre tout à lait ridicule, semblait-il croire. Je ne
puis dire si ces employés étaient en trop grand nombre,
mais tons nous savons que le ministère du jour ou le surin-
tendant du chemin de fer ne pouvaient être animés de
motifs coupables en employant à ce travail un nombre d'ou-
vriers plus considérable qu'il était absolument nécessaire,
car il est un fait bien' connu, c'est que les personnes qui
acceptent un emploi de ce genre possòdent sûrement beau-
coup d'ifluence politique.

Nous trouvons tout aussitôt la signification de ces retran-
chemeats. Le pays a été surpris de voir que ce ministre
économe faisait peindre les cuivre de presque toutes les loco-
motives employés sur les chemins de fer,-écoonomie des
plus ridicules qui a signalé l'administration du ministre des
Chemins de fer. Depuis, nous avons entendu différentes
plaintes au sujet de l'état des locomotives.

L'honorable ministre affirme qu'elles sont maintenues dans
l'état le plus pariait de fonctionnement; mais comme j'ai
eu occasion <le le lui dire auparavant, le publie partage une
opinion différente au sujet de l'état du chemin de fer et du
matériel roulant.

M. ANoLIN

Il y a quelques jours on a publié des loti res portant la
signature de John Murray, qui a occupé queiqucs années la
position de chauffeur et ensuite colle de inécani'ien rI la
ligne de l'Intercolonial, dans lesquelles il fait un rapport
déplorable de l'état des locomotive,.

Il attribue trois accidents mortels sur le chemin de fer au
mauvais état des locomotives et en particulier de la locomo-
tive no 73 qui ne peut aucunement garer un train. Nous
voyons de puIs. d':'p às Ue que nous dit l'honorable ministre
lui-même, qu'on lai se travailler les conducteurs, les méca-
niciens et les chauffeurs un plus grand nombre d'heure pa'r
semaine que ne peut le permettre la bonne exécution de leurs
devoirs. Il nous dit qu'ils font ce travail volontairement,
que jamais ils ne sont contraints de le faire, mais il ne nous
dit pas que ces hommes étant abimés de fatigue, des résul-
tats déplorables se sont produi! s sur ce chemin de fer.

M. Murray affirme qu'il a été requis de travailler un plus
grand nombre d'heures qu'il le voulait, qu'il a été menacé
de destitution s'il ne travaillait pas après les heures règle-
nentaires et qu'après être resté quarante-huit heures sans

dormir, il a refusé de se charger d'un train. Le jury-da
coroner qui a tenu une enquête sur le cadavre du conduc-
tour Gcldert a corroborré presqu'entièrement les déclara-
tiuns de M. Murray, parce qu'il a commandé que doréna-
vant les personnes chargées de la conduite d'un train ne
puissent travailler plus d'un nombre d'heures raisonnable,
soit sur la demande de leurs chefs, soit de leur propre èon-
sentement.

Pourquoi l'accidcnt de l'infortunê Geldert est-il un des plus
tristes dont lasse mention l'histoire des chemins de for.
Cet employé partit avec un train lourdement chargé et se
trouva arrêté dans un endroit que l'on appelle une trouée
dans le langage technique,-c'est, je présurne, un endroit
encaistê entie deux talus,--avec ce train considérable
et une locomotive incapable de le mettre en mouve-
ment.

Tel était son état de fatigue qu'il s'endormit sur le train,
et les autres employés qui étaient apparemment aussi fati-
gués s'endormirent également: ils étaient incapables de
s'acquitter convenablement de leurs devoirs et par consé-
quent ce déplorable accident se produisit. Tout eqla eneon-
séquence de l'admirable administration de l'honordble nii's-
tre qui se vante ici comme ailleurs' d'avoir destitué cih-
quante-cing conducteurs et mécaniciens. Sous une admi-
nistration aussi admirable, un train s'arrête sur la voie, un
autre le frappe et le pauvre Goldert est tué. Un peu avant
cela, j'ai su de source certaine qu'un train était parti de
Moncton pour le nord, conduit par des hommes qui étaient
épuisés par lo manque de sommeil ; aussitôt après le départ,
ces hommes s'endormirent, une partie du train se détacha
par une cause quelconque, et ils ne s'en aperiurent nulle-
ment.

Arrivé à environ treize milles de Moncton, ce train con-
duit par des hommes endormis par la fatigue, frappa un
autre train sur la voie directement et il en résultat des dom-
mages matériels considérables, bien qu'il n'y ait pas eu de
vie de perdue. L'honorable ministre dit avoir réalisé une
grande économie en congédiant ces conducteurs et -ces mé-
caniciens, mais il paraît que ces hommes sont payés suivant
le nombie d'heures durant lesquelles ils sont employés, ils
sont payés pour chaque voyage, de sorte qu'on n'aurait
pas eu à payer davantage pour ces cinquante-cinq employés
s'ils n'avaient pas été renvoyés. C'est un genre d'économie
qui ne fera pas beaucoup d'honneur à l'honorable ministre
devant le pays.

J'arrive maintenant aux réparations qui ont été exécutées
sur la voie. Nous voyons par le rapport de M. Schreiber,
que tant do centaines de mille de traverses ont été posees,
que tant de voies d'évitement ont été établies, dans le cours
de cette année, puis lorsque ce travail extraordinaire est
terminé, nous voyons le ministre des Chemins de feri congé-
dier un certain nombre d'hommes et venir se vanter d'avoir
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diminué le personnel. Il n'essaie pas de dire que le nombre chemin n'a été ouvert que le 1er juillet 1876 ; il était sous le
d'hommes, régulièrement employés sur la voie, a été dimi- contr'le de l'honorable monsieur depuis un peu plus de deux
nué et que cette réduction a entraîné de très graves consé- ans, et durant cette période le trafic s'est développé d'une
quences. manière très satisfaisante.

Nous constatons aussi qu'un grand nombre de contre. De nouvelles branches de commerce se sont établies, le
maîtres, de terrassiers et de journaliers ont été congédiés et commerce de poisson a pris du développement, celui des
que leur nombre a été réduit de 624 à 443. Maintenant, bestiaux a été créé, la ligne Allan a été forcée de faire escale
combien l'honorable ministre en a-t-il renvoyé parce qu'un à Halifax, et nous avons reçu des marchandises anglaises en
nombre d'ouvriers aussi considérable avait dû être employé; échange de nos exportations.
l'année précédente pour exécuter cette quantité énorme de "L'honorable ministre a dit à la Chambre que l'augmenta-
travail extra dont parle M. Sebreiber? Nous ne pouvons le, tiòrï dautrafic entre Halifax et l'Ouest justifiait Paugmenta-
dire, mais je pense que nous pouvons raisonnablement*coný- tion da'matériel roulant. Une des difficultés qu'avait à ren-
clure que la proportion a été très considérable. Revorions. Montrer lé chemin de fer était de trouver du frot pour les
maintenant aux mécaniciens, peintres, charpentiers, etc. : wagons qui revenaient des provinces supérieures à Halifak.

Maintenant, pour nous assurer du sens de ses destitutions, Les wagons partaient chargés et revenaient à vide; mais
nous devons ausi considérer ce que nous dit M. Schreiber.i -aujourd'hui, au lieu de revenir vides, ils transportent les
Il declare que, dans le cours de l'année précédente, un grand' marchandises européennes et le sucre des Indes oucidéntales
nombre de wagons ont été fabriqués, que des changements! -- changement dont les membres de la droite peuvent tirer
importants ont été faits à beaucoup d'autres wagons, *t' vanité. Ce fait devrait augmenter les profits nets du che-
qu'il a été fait des réparations considérables qui denan- rmin de fer, le coût de l'expédition des trains d'ldifax à
daient un bien plus grand nombre d'ouvriers qu'auparavant, .Tévis étant presque aussi considérable pour un t ain vide
lors même que le ministre aurait continué àfaire construire 'que pour un train chargé. Le nombre des trains de voya-
à Moncton les locomotives nécessaires d'année en année et geurs n'est pas plus considérable aujourd'hui qu'il ya quatre
aurait continue à faire toutes les réparations necessaires. 1as, le nombre des voyageurs qui y sont attachés n'est pas
Mais nous voyons que le nombre de 720 a été réduit à 593, tleaucoup plus considérable, le coût du trainsport des mar-
diminution qui a donné au ministre des Chemins de fer chandises est tout aussi élevé, mais l'augmentation des rap-l'occasion de se vanter beaucoup. ports et profits doit être beaucoup plus fort. Il en est ainsi

Toutes ces réductions ont un caractère mixte. Quelques pour le fret.
unes étaient faites à propos, parfaitement justifiables et - ' Lorsque le chemin a été ouvert, il était nécessaire d'oxpé-
même nécessaires, parce que le travaif extraordinaiie, qui dier des trains qui ne se composaient que de quelques wa-
avalit occupé les différents départements se trouvait terminé, jkbns, mais depuis l'augmentation du trafic, cette nécoSSité a
et les scrvicos d'un aussi grand nombre d'ouvriers n'étaient disparu, et par conséquent nous avons moins de dépenses
phisi nécessaires. par·millo pour le transport d'une tonne le fret que dans les

Ceux qui se rappellent ce qui s'est passé à Moncton avant premiers temps. Voici quels out été les recuttes du chemin:
que l'honorable monsieur devînt ministre des Chemins de Durant la dernière année de l'administration du dépaté do
fer, doivent se souvenir que le député do Lambton a jugé Lambton, 81,103,708; il y a doux ans, $1,506,000; l'an der-
nécessaire, à certaines époques, de renvoyer grand nombre nier, $l,Xot,ooo.
d'hommes iil re les congédiait pas tous à la fois, il ne les L'an dernier le montant était de $1,760,000, soit une aug-
jetait pas sur le marché du travail des provinces-maritimes, mentation de 8254,00, et en comparant les recettes brutes
mais il choisissait les hommes .qui étaient censés trouver wvéd lèè 'iêëïiéé,nous ne devons pas oublier que nous avons
facilement de l'ouvrage ailleurs et diminAait ainsi.le:per- outò 120illes à notre chemin de fer, de la Rivière du
sonnel. *:Loup àla Pointe Lévis.

Cette réduction s'opéra et les amis des députés de la Yun autre côté nous constatons que le nombre de; cm-
droi to prieipalnmânt dans les environs'dé lonton, pous- ployed a été considérablement augmenté. Eu 1&0, il y

din qu hanta cra ue est ovrir furent congédié; avait 1,910 employés, leur nombre aété porté à 2,151 et nousils diaaient que l'honorable ministre privait de travail des trouvons aussi que le chiffre des dépenses a été porté à
familles entières qui n'avaient plus d'autres ressources que $86,813. Je sais que grand nombre de personnes cm-
eo sqesle eprésntant de Cumberland ariva ployées sur le chemin do fer, des ouvriers rangés, habiles et

Lorsue e rpresntat d Cumerlnd rriau Pouvoir, capables, se plaignent amèrement de ce que les salaires qu'ils
il jugea qu'il était nécessaire d'arrêter pour un temps les reçoivent sont beaucoup plus faibles que ceux qu'ils pour
destitutions, et il crut à propos de créer de l'ouvrage pour roe o coupsa
les hommes qu'il gardait. Dans tous les cas il est un fait oe
certain, c'est qu'on trouva extraordinairement de travail Nous constatons que les dépenses d'exploitation sont plus
pour ces' ouvriers dans le cours de cette année,'mais à son considérables; tandis que les recettes n'ont augmenté que de
expiration le ministre crut nécessaire- d'en congédier un $252,000. Je ne pense pas que ce soit un résultat bien ex.
grand nombre traordinaire ou bien méritoire si l'on tient compte du fait

.Il n'y avait pas d'économie, une semblable opération ne que c'est comparativement un nouveau chemin et que par
donnait aucun droit à l'honorable ministre de se poser en conséquent les dépenses doivent être réduites chaque année
homme d'Etat, mais c'est précisément là-dessus qu'il se ba. par l'augmentation des receftes.
pou• vanter ses talents administratifs comme gérant de Je citerai maintenant un ou deux cas articuliers qui mon-
chemina de fer. trèront le caractère spécial de l'administration de ce

J'ai déîroitré que le ministre des Chemins de fer n'était chemin de fer conduite par l'honorable ministre.
pas justifiable de faire pesorl moindre responsabilit"' årr Nous trouvons dans les simples arrangements financiers
je représentant de Lambton pour les dépenses de 1878-'d, du chemin, quelques transactions d'une nature particulière,
4U'1l est lui-»iême reosionsable des cdépenses de cette a onnée Dans les'estimations supplémentaires, il y a un article rela-
qui ont été occasionnées par le grand nombre :d'homme. ti' à des wagons à charbon achetés de M. Burland. J'ai de-
employs g ans chaque dpartement, dont il a fallu congédier mandé les documents relatifs à cette transaction et les
u'n'e.grnde partie à là fip de l'année. piboes qui ont été soumises sont pretqu'ausai remarquables

Je dis donc que l'honorable ministre n'a droit à aucun par ce qu'elles contiennent que par ce qu'elles ne contien-
éloge sous- ce rapport. Mais l'honorable monsieur dit que nent pas. 'Le premier document est un rapport du surin-
le trafic augmente de jour en jour. Le trafic s'est accru rapi- tendant du matériel, daté de Towanda, Pie, le 2 novembre
dement sous l'administration du, député de Lambton. L 1881. -
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L'honorable ministre nous dit que les propriétaires de

mines l'ont prié avec instance d' aun enter son matéiel rou-
lant, qu'il a il abord re- ' a leuts solicitations, mais a t fi
par céd1er, Il appert qu'il 'est assurè de quelque inanière,
que M. Barland avait à vendre des wagons à charbon, mai S
il ne dit pas com ment il e-t entré en communications avec
ce monsieur. 1l E dit pas qu'aucune soumission ait été
demandée, mais dans tous les cas il s'établit des commanuni-
cations qui eurent pour résultat l'achat d'un certain nombre
de wagons à charbon. On atarait pu supposer que pour une
transaction de ce genre, dans haquelIe la conduite de l'hono-
rable ministre est att'quée, dans laquelle il existe un soup-
çon d'iregularié, il aurait exposé franchement toute la|
question et prouvé que sa conduite était audessus de tout
soupçon ; mais parmai les documents nous nl'avons aucune
copie de demandes faites pýr les op riétaires de mines de
charbon ou autres, ni d'aucune proposition reçue de M.
Burlard, ni d'aucune lettre adressée par le ministre à M.
Burland ou par ce dern it-r au ministre. Nous n'avons copie
d'aucune instruction nu surintendant du matérel, miais au
contraire Vhou-or-ble monsieu -semble s'étrc jeté dans cette
transaction ex abrupto. Nous commençons par le rapport,
du suiintendant qui en vertu de certines instructions est
allé dans P'Etat de New-York pour examiner des wogons à
charbon.

Voici ce qu'il nous dit à ce sujet

" Je suis arrivé hier matin dIant cette localité et j'ai constaté qne
presque tous les wagons que je venais visiter étaient employês, après
être restés inoccupés depuis le printemps dernier m'a-ton dit, J'en ai
vil hier environ i o, suit ici, seit 4 Warterley, à une distance de vingt
miil- s ; hier snr, il arriva 1 L8 elgous et je les ai examinés cet avant-
midi.

eqeu ont ncufaus de service et ne sont pas en très bon
étrt, thinais que les au-res ont sýivi depuis moins d'un an j-qu' coq
aus et st or en pru æt- f :, la î''ri\ene eux sont d lort hn
service, quelques-uns et cinquente environ, sont aussi bons que neufs,
n'ayant été que peu employés.

a Les roues, les essieux, qui sontrde beaux modèles, sontcompiètement
diffülents de ce que nous employons ici, et s'ils peuvent étre achetés
nous nous procurerons de, nouveaux modèles et des moulages que l'on
pourra utilíser pour les réparations. ...

Comme je vous lai télégraphi aujourd'bui, nu peut en choisir 200
sur le lot, susceptibls de faire un bon servico, la principale objection,
c'est qu'ils diflèrent de nos w'agons,

". on i suriotrndant, dit que si on les ac-Ute il les fera mettre
en état de fai le sel-ice.

" Si nous les achetons, il faudra qualqu'un ici pour las choisir, à
moins que "nus ne vus e- îrapportPez à M. Lyon. J'ai appris qu'il troun:e
acheteur pour q-Urai C out c;:lq-gute de ceux qui sor;. dms le moiUs
bon état,

I Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de rester ici plus longtemps?0

Occi cnt le premier rapporf. Dri -omte qu'il o r: t qo
ces wagons qu'il suppto t avoir une caupaee eiaq tonnes
et qui ne contenaient, je crois, que quatre tonnrUr, étaient
abandonnés par cette compagnie. Ce rapport porte la date
du 2 novembre et rien ne pirve quo le ministre l'ait lu dua2
au 12 novembre, miais à cette derniére date il écr- à sir 11ugh
Allau une lettro renarquable conçue en ces terme- :

"l Mos se IToie n,-Au moment de quitter %fontréal, vous m'avez
fait part verbalement de votre intention de demander possession de
l'embranclimrit de Pictou.

"J'ai consenti à me rendre sur le prolongement Est vendredi prochain
avec les employés de mon département, et à inspecter l'état du chemin, à
la denrande du capitaine Melbourne.

4 ous savez sans doute que la grande augmentation du trafic du
charbon nécessite impériehiement 'smnioi d'un plus grand nombre de
wagons à charbon etsje demande actuellement des soumissions pour la
construction de 400 wagons dont un grand nombre auront une capacité
de quinze tonnes. ft serait iimposstble pour nous d'exploiter cet em-
branchenent sans avoir quelque chose comme 400 wagons, en sua de
ceux qui nous seront fournis par le chemin de fer lntercolonial-

" M Burland, de la maison Burland, Watsoo et Cie, a proposé de
vendre 300 bons wagons à charbon d'occasion qui sont maintenant à
Newm-York. Bien entendu, si vous nous chargez de l'exploitaton du
chemin, l'intercolonial n'aura pas besoin de tes wagons, en outre de
ceux pour lesquels j'ai demandé des soumissions,o Ayant reçu avis giqe vous aviez l'iiteiition de demander possession
du chemin immédiatement, il serait imosshbe pour moi de pre-ndre la
respousabilité de l'achat 'de ces vagnss, tandis que leur acquisition vous
offre une occasion favorable d'équiper votre ligne avec des wagons à
charbon qui vous sont absolument nécessaires et que vous obtiendrez à

M. ANGLIN

bon marché ; considérant les exigences actuelles du trafic, y ai pris la
liberté de vous proposer d'acheter ces 300 wagons à un pnx qui sera
fixé par notre inspecteur que le departement enverra aux Etats-Unis
dnis ce bul.

Il Dns le ca où vous n'obtiendriez pas la prssession du chemin, je
prendrai ies wgoas t prix contant.

< lsptrant que cette proposition vous paraitra satisfaisante.
"Je demeure,

« Votre devoué,
" CHARLES TUPPEP.

4S1 Ucn Annube Montréal,"

Sir- Hugh Allan laisse s'écouler sept jours, et alors il
télégraphie le 19 novembre de Montréal à sir Charles
Tupper.

" Si j'étais assuré de la possession permanente de l'embranchement dle
Picfo1, fachéterais imméiatement le matériel roulant de Burland,
niais vu les circonstances, vous pouvez l'acheter ; ai j'obtiens le ebemin
je vous les rarbeteai, Répondez avant quatre heures parce que Burland
part ce siir pour New-York."

Nous voyons que l'intérêt de sir Hugh Allan est excitè
par ce H. Burland, mais que s'est-il passé entre ces deux
messieurs dans le courant de cette semaine, c'est une chose
qui reste dans les tenòbres.

Nous voyons toutefois que Sir Cbarles Tupper répond
immédiatment au télégrame de sir Hugh Allan de Stewi-
acke, N. E

"Si ils sont en bon état, j'en prendrai 20 aux eonditions que vous
proposez,"

Quelles sont ces conditions ? Il n'est pas fait mention de,
conditions dans le télégramme de sir Hugh Allan.

"-Pourvu qu'ils soient livrés à la jonction de la Chaudière, dans les
dix jours qui suivront la réception du -apport de l'nspeteor, p'evenex

, Berland de i acceptation et que le prix ne upasse pas $210 par
agoni, rendu à cet edroit.

2usqu'à cette époque, autant que ces documents léiab1is-
sent, l'honorable ministre n'avait aucun moyen de détermi-
ner la valeur de ces wagons, et cependant Il offre le prix
considérable de $210 pour chacun d'eux.

Le télégramme porte la date du 19 novembre ; le 21 no-
vembre, K Whitney télégraphiait de Philadelphie à M.
Pottinger :

"Je para ce matin. lly a quelques dificultésau sujetde ceswagong, quel-
que-uns d'entre eux udéraillent. et pour cette raison ils ont été refusés
pAr un autre chemin de fer. Il est préférable dn ne pas clore le trafic
qunt à présent. Je recueille d'autres informations.

Tel est leuapport adr.esépo M, Whitney, deux jours après
qun r CIrit'p, er promisd'acheer un si grand nom-
br du wagons. Le 22 novembre M. Whitney écrit de
Young's Hlotel,Boston:

" Je vous si télégraphié aujourd'hui de New-York que Borrows et
Cie avaient fait une offre écrite pour la fourniture de 100 wagons à
charbon, de la cont-nance de vingt tonnes, à raison de $555 chaque,
livrés à New-York, S. 0. Je pense que loffre est bien plus avantageuse
que celle des wagons de cinq tonnes, pourvu que l'époque dela livraison
puisse convenir, c'est-à-dire le 15 janvier.

" Vous ne Mu'avez pas fait savoir le prix demandé pour les petits
wagons et je n'ai pas pensé à le demander, et je dois dire ici que cin-
quante d'entre eux vaudraient à peu prés $2560' cent, environ $190 à
$150 et cinquante par cent au-dessus de $150, bien que ces derniers
scient dans un itat qui leur permette de servir encore quelque temps ;
c'est eu supposant qu'ils roulent bien et qu'ils ne déraillent pas, ainsi
que f en ai eté informé sur le train par une personne de Philadlphie ; il
y a aussi une autre objection relative à leurq différentes dimensione et à
la forme de leur" essieux et de leurs coussinets dont j'ai parlé dans ma
dernière lettre."

Le 23 novembre sir Hugh Allan télégraphia à sir Charles
Tupper:

" Ce qui suit est une copie d'un télégramme reçue cette après-midi de
J. B. Burland% daté de ce jour de New-York - Environ cinquante des
wagons n'ont servi que deux on trois fois ; la balance des 200 est en bon
état Veuillez avoir la bonté de m'adreset les instructions que vous
aurez à Me falire parvenir à Morton gouse, Union Square, New-York.
Si vous avez quelques instructions à commuxiqner à M. Burland à ce
sujet, vous pouvez, soit les lui adresser directement, soit me les envoyer
et je les lui ferai parvenir.''
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De sorte que sir Hugh Allan montre de nouveau le pro- wagons, que constatons-nous ? A peine avaient-ils commencé

fond intérêt qu'il porte à'la prospérité de M. Burland. Sir a etre employés qu'ils donnaient lieu à l'explosion d'indi.
Charles Tupper télégraphie do Moncton, le 28 novembre, à gnation de la part des employés du chemin. l ne pouvaient
sir Rugh Allan : même sûreent transporter le charbon des mines de Spring

Air ug Hili au lbeu du marché
Ifl'après le rapport de l'inspecteur, je ne crois pas qu'il soit co ayo- Hil poau n l ett m re dsétqesu.inqd e

nable de prendre aucun des wagons offerts par M. fBrland." Je possède une lettre me disant que sur eing de ces
wagons, deux arrivèrent entièremnent videi et les autres

Telle est la conclusion qui parait juste et équitable. 'Nous pretique vides. On m'a dit aussi rq'il était nécessaire d'as-
trouvons ensuite dans ces documents une laune considé- sujétir le fonde de ces wagons et d'enlever lo charbon à la
rable. Evidemment certaines pièces n'ont pas été produites, pelte,
de manière à nous permettro d'examiner distinctement 'Je vois par un rapport, que six de ces wagons subissent
l'ensemble de cette transaction. Nous trouvons ensuite une des réparations et que pas moins do 114 ont besoin d'être ré-
dépêche de M. Burland en date de New-Glascow, adressêe à parés ;-la rumeur dit que grand nombre d'entre aur sont
sir Charles Tapper, Montréal : en réalité abandonnés comme étant tout à fait impropres à

"Jai requ la réponse. Vous Pouvez choisir cinquante wagons qui l'usage auquel ils sont destins,- que la réputation qu'ils
seront livrés à la jonction des Chaudières, à raison de $238 comptant ou possèdent de dérailler est bien fondée, et que leur emploi est
de $100 à $228, livrés au mame endroit. vous allez me donner avis ic, excessivement dangereux,
dès que vous le pourres, car j'ai promis une réponse demain., Lon m'a dit-la chose peut être vra i, ou non-qu'un

Dans cette dépêche M. 'Brland dit : " J'ai reçu cette jeune homme du nom de Brown avait été tué à Amherst et
réponse." Quelle est cette répdnse ? Le dernier document que sa.mort était attribuable à ces wagons. C'est là une
de sir Charles Tupper dit : " Je ne crois pas qu'il soit conve- des transactions qui mettent en pleine lumière l'économie
nable do prendre aucun de ces wagons." Nous avons ensuite politique du ministre des Chemins de fer, sa grande habi.
un document particulier portant la date du 10 décembre leté, sa grande prudence, la sagesse profonde do ses opinions
1881, adressé par tëlégraphe de Montréal à M. Pottinger: et son dédain pour tout motif d'intérêt personnel ou partica-

.de . lier dans l'administration de PlIntercolonial.
waonsa narbon re Waitn e peat jois dr pri 2audire, d1 Je pense que dorénavant l'honorable ministre devrait er-

poser sa cause devant la Chambre et le public, de manière à
Sans doute, avant d'en arriver à cette conclusion extraor- rendre immédiatement justice à ses adversaires aussi bien

dinaire ; il a dà y avoir échange do quelques dépêches télé- qu'à lui-même. Nous no sommes n ullement disposés à re-
graphiques entre ces messieurs. La dernière déclaration de luser à l'honorable ministre le mérite auquel il a un juste
sir Charles Tupper était: I Nous n'achèterons pas les dioit pour Padministration de ce chomia de fer- Mais lors-
wagons," et le premier document quo nous trouvons ensuite qu'il attaque l'administration du député de Lambton, et se
est un ordre pour prendre livraison des wagons à un certain 1 sort de chiffres dans le but de prouver prima facie que son
prix. e administration a été bien plus économique et bien plus

Je ferai remarquer seulement qu'il y a un compte pour le habile que celle do son prédécosseur-lorsqu'il réclame le
chemin de fer Intercolonial portant la date du janvier 1882 mérite d'avoir converti un déficit de 8710,000 on un surplus
et accompagné d'un reçu conçu on ces termes: "Ileçu du de $600 ou de $600, et lorsqu'il accuse son prédécesseur
chemin de fer Intercolonial le paiement intégral deS23,830;" d'avoir causé, soit par gaspillage ou extravagance, manque
il porte la date du 25 février 1882. Les wagons furent d'habiloté, de talent ou d'une attention convenable aux inté-
livrés vers le 3 janvier. Je constate aussi que le 22 deem: rêts publics, cet état do choses défavorable, il doit s'attendre
bre, Pottinger télégraphia à Schreiber:" Dois-je faire entrer à ce que ses déclarations ne passent pas sans être attaquées.
les wagons enfranchise ?" Schreiber répond: <'Oui i faites- Du moment qu'il accuse son prédécesseur d'extravagance,
les entrer en franchise." Nous voyons aussi l'existence de de
la prétention que cette transaction a obtenu l'autorisaon manque d'habileté, d'adresse, il n pont pas s'attendre àaond:ce quo cas imputations deuiourent saîis-réponse.
gouverneur on conseil. Le 3 janvier Schreiber télégraphia: Les chitEres et les faits contredisent ces déclarations et
" 100 wagons à charbon ont été offerts a la jonction do la. mettent en lumière sa manière d'administrer le chemin .
Chaudière à $228 chaque i je recommande que l'offre soit L'honorable ministre adopte maintenant une autre ligne de
acceptée." Déjà les wagons étaient livrés. Après que conduite ; il dit que quelle que puisseb tre la comparaison des
Schreiber out recommandé l'acceptation de l'offre, air Charles résultats, il a administré, dans tous les cas, les 840 milles de
Tupper fait son rapport, demandant que cette recomman- chemin pour un montant qui n'est pas plus leré que celui
dation soit acceptée, puis une ordonnance du conseil, portant que le représentant do Lambton a dpensée pour une plui
la date du 23 février, autorise l'achat des wagons à charbon fhible distance.
qui avaient été achetés par télégraphe plusieurs semaines Sir CJIALES TUPPER. Podr un montant beaucoup
auparavant. môlns élevé.

C'est là une des transactions1es plus extraordinaires que M. ANGLIN. D'après son propre rapport, les dépenses
l'on puisse rencontrer, même dans l'histoire la plus secrète d'exploitation on · 1877-78 se sont élevées à $1,811,173.
de l'administration de n'importe quel chemin de fer du con- Déduction faite de $200,000 le montant se trouve réduit à
tinent. Le fait que les documents ont été présentés dans ,611,73 et je maintiens que sur cette somme il faut
cet état et que grand nombre d'entre eux ont été sapprimés déduire 8100,W0 de plus pour les réparations et la recons-
volontairement, bien que la Chambre ait ordonné qu'ils traotion du matériel roulant. Mais mettant cela de côté,
soient soumis, est en lut-même la preuve d'une transaction nous avons 81,611,000 on 1877-78, contre $1,603,000 en 1879
d'une nature très extraordinaire et répréhensible. et $1,759,000, on :8 1. L'honorable ministre dira peut-être

Les wagons ont été achetés en dépit de la recommandation que notre trafio était plus important on 1880-81. Sans
de l'ingénieour du matériel et de la décision du ministre lui- doute, mais il faudrait un calcul très élaboré, que probable.
même, qui avait déclaré qu'ils ne conviendraient pas et que Ment un comptable de chemin do fer pourrait seul établir,
l'ingénieur du matériel leur avait donné un prix bien supé-; pours'assurer exactement si les dépenses du député de
rieur à leur valeur. La livraison se fit et ces wagons furont Lambton étaient plus 6u moins élevées que celles de 1880-1,
employés sur l'Intercolonial, bien qu'étan t impropres au on tenant compte de la différence de la quantité du fret et
trafi.e. du nombre des voyageurs transportés. Si nous considérons

L'expérience qui en a été faite sur le chemin de for Inter- les recettes, nous voyons que nous n'avons pas en par mille
eolonial a démontré -que - les petits wagons à charbon une augmentation aussi forte que l'honorable ministre von-.
n'étaient pas -des mieux adaptés au service. Au sujet de ces 'drait nouê ameneri à le supposer.
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La première année, les recettes du chemin de fer ont été pays pour acheter pour $164,000 dematériel, et l'an dernier
de $1,600 par mille; l'année suivante de 81,931 ; l'année il a acheté probablement deux fois autant à l'étranger. C'est
d'après, sous l'administration de l'honorable ministre, elles là une des accusations que je porte contre son administra-
sont tombées à $1,812; l'année suivante, elles se sont éle- tion du chemin do for; il ne prend pas les peines et les
vées à $1,825, puis, l'année d'ensuite, à $2,095 par mille. soins que son devoir lui impose, comme membre du gouver-

M. PLUMB. Quelle objection voyez-vous à cela ? noment, pour permettre à nos mécaniciens et à nos artisans
de fournir le matériel nécessaire pour le chemin de for. J'ai

M. ANGLIN. Je ne présente pas d'objection. Je signale passé à la hate ses déclarations en revue, afin d'occuper le
simplement le fait que l'augmentation des recettes n'a pas moins longtemps possible lo temps de la Chambre, et je la
été aussi rapide et aussi merveilleuse sous l'administration remercie de la bienveillante attention qu'elle m'a portée.
du ministre des Chemins de fer, qu'il aurait voulu nous ame- Sir CHARLES TUPPER. Je répondrai brièvement aux
ner à le supposer. remarques du représentant de Gloucester parce que presque

Dans le cours des deux années de son administration, les toutes les accusations qu'il a portées ce soir ont été maintes
recettes ont été plus faibles que celles de la dernière année fois réfutées auparavant, et j'ai appris par une péni-
de l'administration du député de Lambton. Maintenant, si ble expérience qu'il est une chose que les députés de la gau-
nous arrivons à l'acquisition de l'embranchement de la ii- che ne peuvent pardonner: ce sont les efforts dirigés dans
vière du Loup, nous devons nous rappeler qu'il ne s'agit pas le but de réaliser des économies. J'ai appris par une péni-
d'un chemin de fer traversant une solitude au prix de pertes ble expérience que vous pouvez demander le montant que
considérables d'argent, mais d'un chemin qui,.meme sous la *bon vous semble pour les dépenses, que les députés de la
déplorable administration du Grand-Tronc, a réalisé un bá- gauche le voteront sans hésiter, mais que si un membre de
néfice de $38,000, l'année avant que nous en prenions pos-I l'administration est capable de démontrer qu'avec du soin et
session, de sorte que nos recettes doivent avoir augmenté. en de l'attention il réalise une économie considérable et épargne
plus forte proportion à la suite du prolongement du au pays la dépense de centaines de milliers de dollars, c'est
chemin. un crime que ces honorables messieurs ne peuvent pardon-

Toutefois, l'augmentation n'a pas été aussi forte que l'ho- ner, et il est plus difficile d'obtenir de leur part un vote de
norable ministre aurait voulu nous amener à le croire. J'ai nature à favoriser une grande économie, que n'importe quel,.
dit que l'on ne pouvait pas calculer exactement les dépenses crédit qu'on pourrait leur demander.
d'exploitation à la suite de l'extension de la voie. Nos L'honorable député a parlé de l'achat de matériel roulant
trains circulaient sur ce chemin du temps qu'il était exploité à l'étranger; il a déjà reçu deux ou trois fois des réponses à
par le Grand-Tronc. ce sujet; il sait parfaitement bien que ces achats ont été

-En vertu de notre arrangement avec le Grand-Tronc, il motivés par l'augmentation considérable autant qu'inatten-
était établi d'une manière spéciale que l'Intercolonial ne ré- due du volume du trafic, et que le pays ne pouvait fournir
clamerait aucune indemnité pour l'emploi de nos wagons. le matériel suffisant pour le transporter. On a dit déjà à
Nous avons mis tous nos trains à la disposition du Grand- l'honorable député, et il le sait parfaitement, que l'on n'a
Tronc. Chaque wagon de marchandises ou de voyageurs pas dépensé un seul dollar en dehors du pays pour achat de
employé sur l'Intercolonial, allant à Québec ou en revenant, matériel, lorsque l'on -pouvait se le procurer ici à l'époque
nous appartenait. où il était requis. Maintes et maintes fois l'on nous a.

Ce parcours sur ces 120 milles de chemin a détérioré répété la même bstoiro que nous avons réfutée chaque fois
notre matériel plus que no l'aurait fait le trafic sur une autre que l'occasion s'en est présentée.
ligne mieux établie, d'une longueur aux ou trois fois plus Aujourd'hui l'honorable député voit quelque chose de très
considérable. L'entretien de la voie, l'an dernier ou durant suspect dans l'achat de 100 wagons à charbon vendus par
ces deux dernières années, depuis que le ministre a pris Burland. Pourquoi cela? non seulement l'explication a été
possession du chemin, est très insignifiant, paree que dans donnée à la Chambre, mais encore l'honorable député a paru
le cours de cette période, nous avons fait des réparations satisfait puisqu'il a voté le crédit affecté à l'achat de ces
considérables, imputables au compte du capital. La voie a wagons sans faire un seul commentaire; 4e n'est que ce soir
été renouvelée dans le cours de cette période, ainsi que les qu'il a jugé nécessaire, dans le but do gagner du temps,
bâtiments, et cette dépense a été portée ..a compte du capi- d'élaborer la question à cette heure avancée de la soiree.
tal, de sorte que l'entretien du chemin n'a coùté qu'une J'ai réfuté l'histoire sur tous ses point en disant à la Cham-
somme insignifiante. .- bre que j'ai vu pour la première fois M. Burland à Shédiac,

Je suis peiné d'avoir retenu la Chambre aussi longtemps,, en me rendant à l'Ile du Prince-E douard. A cette époque
mais je croyais nécessaire de répondre aux déclarations do. on s'attendait à ce que la compagnie dont sir Hugh Allan
l'honorable ministre. Qu'il me soit permis d'ajouter un est le président, prit possession du prolongement de
mot. J'accuse le ministre d'avoir acheté à l'étranger, sans l'Est.
aucune nécessité, une quantité très considérable de matériel Elle nous avait averti qu'elle nous enlèverait le chemin,
roulant, qu'il aurait pu se procurer au Canada avec les et dans ces circonstances, je renvoyai M. Burland à sir
précautions nécessaires, de la prudence et du discernement., Rugh Allan lui représentant que c'était la personne qui lui
Je ne sais pas quelle a été, l'au dernier, la quantité du maté- faciliterait l'acquisition de ces wagons, qu'il ne pourrait pas
riel roulant acheté en dehors du Canada sur le montant total prendre possession du chemin sans avoir le matériel néces-
des achats. saire pour l'exploiter, et qui appartiendrait alors naturelle-

On dit qu'il en a été fabriqué une grande partie dans les. ment à cette section du chemin de Truro au détroit de
ateliers de Québec. Je ne vois pas pourquoi il n'aurait pas Canso qui passerait alors entre les mains de air Hugh Allan,
pu être fabriqué tout aussi bien par le gouvernement fédé-, en vertu du contrat conclu avec l'ancies gouvernement.
ral, dans ses ateliers de Moncton. Mais cet acte est moins C'était là, je le supposais, une démarche bien naturelle de
répréhensible que si le gouvernement était allé acheter à ma part, et lorsque j'arrivai à Pictou, à mon retour de
l'étranger le matériel qu'il aurait pu tout aussi bien se pro- l'ile du Prince-Edouard, je fus entouré par les propriétaires
curer au pays, bien que peut être pas aussi promptement, de mines de charbon qui me démontrèrent la nécessité
je suis prêt à l'admettre. d'avoir un nombre beaucoup plus considérable de wagons à

Nous pouvons fournir tout le matériel roulant dont nous charbon pour leur permettre de remplir les engagements
avons besoin, et c'est le devoir du gouvernement de favoriser. qu'ils avaient contractés, Je me sais vu obligé de m'occuper
autant que possible nos manufactures. Pour tout ce qui est 1 immédiateiuent de la question: Me trouvant en ce moment
juste etraisonnable, elles ne trouveront pas d'avocat pluszélé en tournée d'inspection avec l'ingénieur en chef des che-
que moi. L'an dernier l'honorable ministre est allé hors uni mins de fer du gouvernement, le surintendant en chef et

M. ANaLIN
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aussi , avec le surintendant du maLériel i est évidânt faites par M. I3pilgee, olrw1 ue le chemin était sous son con-
que cette transaction a été surtout verbalo, et qu'il ne s'entrlo. Ellos ont été faites ou grando partie avant le change-
est fait qu'une partie par correspondane. ment d'administration et'ont été pours'ivies par M. Brydges

Tous les documents et les correspondances qui se ratit- jusqu'à la fin de février et après l'achèvement dos travaux
chent à cette transaction ont été sounmis à la Chambre, et qu'il avait entrepris.,
l'honorable député devrait comprendre par les localités d'où L'honorable député aiorde ausi une question plus grave,
sont datées ces crorrespondances que j'étais en route, que les et c'est la seule sur laquelle je désire attirer' ate.ndn d ,it
fonctionnaires attachés au département n'acecoipagaimonti Chambre, à cette heure avancée de la soirée :-le danoer
et avec un faible effort d'intelligence, il aurait pu comprendre auquel les employés soat exposés à ln suito de ces économies
jourquoi cette transaction no s'est pas faite entièrement par et les accidents auxquels elles ont donné li"u.

Voyant que siriHugh Allan n'était pas désireux d'opérer L'honorable député sait que ces plaintes son:t dénées de
l'achat, mais était disposé à accepter les wagons au prix de londement; 1l sait aussi que lver a été cxco-iiement
vente, je no pouvais vaincre sa répugnance sur ce point, rigoureux. Depuis 1872, il ne s'était pas présenté atunt
niais comme il était nécessaire d'augmenter le matériel, et d e t sur l chemin de fer Intercolonial que cette
sachant qu'il était faux que ces wagons fussent sujets à dé- anee.
railler, ayant appris de M. Whitney que la personne qui Mon honorable ami sait que depuis quo nous nous sommes
lui avait donné ce renseignement n'avait pas une connais- chargés de 'adminstration de la ligne, nous avons augmoaé
saunco personnelle du fait, je nie décidai à acheter un cor- de. 10,000,000 le parcours des wagons et bien que, j'ai le
tain nombre de ces wagons à charbon, pourvu qu'il nous fût regret de le dire, nous ayons eu un certain nombre d'acci.
permis de choisir les meilleurs. dents, cette saison, notre position sous ce rnpport, si l'oan

L'hoorable député doit comprendre pourquoi nous ne considère que nous avons 840 milles on exploration et que
pouvions pas choisir cent wagons sur tout le matériel, qui le parcours des wagons a été augmenté, pourra être avanta-
est en partie neuf, sans payer le même prix auquel on nous geusement comparée avec celle de 1877-78, alors que M.
offrait tout le lot. Je dépose maintenant sur le bureau de Brydges administrait le chemin.
la Chambre un rapport supplémontair'e contenant une lettre Voici le bilan de l'année se terminant Io 30 juin 1878:
reçue do M. Whitney qui, je l'espère, calmera les craintes
que l'honorable député entretient au sujet de cette ques- "Un train de ballast a rencontré un train de marchandises ;la loco-
ions uomotive et neuf wagons endommagés. Le coiduîcteur, le mecanicen et

le serre-frein blessés. Un train de charbon a eu, une collision avec le
Dans une lettre adressée au surintendant en chef, en date train de marchandises no 17 ; les deux locomotives considérablemunt

du 8 avril 1882, il dit endommagées, et un wagon de charbon mis en pièces, Un train n en
lli UL4ÂL VtUCIJ U'l i L ÀU Ji éUtUglnrl L n(,i

"CHEMIx DE FER INTERCOLONIAL."
BuRAtr nu siu viuen.mT'DAT ne MATUEL .

"uoMoCO, N. B., 8 Avril, 1881.
"POTTINGER, Ecr.,

"Surintendant en chef, Moncton,
" CaR MoNsIsUn,--En réponse à la lettre ci-incluse de M. Shreiber,

au sujet des wagons . charbon de Burland, je dois vous dire que ces
wagons contiennent cinq tonnes, puids net.

"Ils sont en assez bon état ; naturellement la plupart d'entre eux ont
déjà servi, mais quelques-uns n'avaient pas transporté une livre de
charbon la première fois que je les ai vas,

" Environ cinquante de ces wagons font le service depuis dix mois ou
un an, mais ils n'ont pas été beaucoup employés. Les autres ont servi
beaucoup, mais ils sont encore très-bons. Ils ne sont pas plus dange-
reux à accoupler que les wagons ordinaires, et ils se maintiennent sur la
voie tout aussi bien que n'importe quels wagons à charbon.

La première foie que je les ai visités, on m'a dit qu'ils étaient sujets h
dérailler, mais ce rapport étaient inexact. '

"<Vous savez que je me suis opposé à l'achat de ces wagons parce que
leur construction était différente de celle des nôtres et que nous étions
obligés d'avoir de nouveaux wagons pour correspondre aux moulages.

" Votre dévoué,
"H. A. WHITNEY,

"Surintendant da matériel."

Une ordonnance du Conseil, autorisant l'achat du maté-
riel roulant, ayant été adoptée longtemps auparavant, et l'ac-
quisition ayant été faite d'après ce mode particulier, nous
obtenions l'autorisation nécessaire à notre retour à Ottawa.
De sorte que l'honorable député se convaincra que cette
histoiro qui l'a tant intéressé, ne demande qu'un mot d'ex-
plication pour être placée sous un jour parfaitement clair et
satisfaisant pour l'honorable député lui-même.

Mon honorable ami dit que lit dépense do 1879 devrait!
être comptée à l'administration actuelle, parce que nous.
sommes restés au pouvoir de longues années. Mais il n'i-
gnore pas que M. Brydges était le surintendant-général, i
qu'il avait lo contrôle parfait du chemin de fer Intercolonial,
et cela du 1er juillet 1878 à la fin do février 1879. M.
Brydges avait seul le contrôle du chemin, personne ne gênait
son administration, et aucun arrangement de nature à ame-
ner l'économie n'a été adopté ou mis en vigueur avant la fin
de cette année.

L'honorable député a parlé du grand nombre de traverses'
placées dans le cours de cette année. Les dépenses ont été
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une co sion avec une ocoot ve, la locomot ve d#Lerageap tu endLow-
magée.

" Un train s'est sèparé, il y a eu collision ce] "e les wagons, trois ont
été endommagés. Un wagon Pulmar,'n et un m lon de preMïére classe
ont déraillé ; tous les deus endommagés. UIe lo)comtotive a rencontrà
nn train, quatre wagons ont été endommagés, un employé a en la jambe
broyée.

ln Pullman et un wagon-poste ont été endommagés à la suite d'un
1 déraillement. Un employé a été tué en passant sous un pont. Treize

wagons ont déraillé, l'un d'eux a été endommagé. Une locomotive et
quatre wagons à charbon ont déraillé. Une locomotive a déraillé. U0a
wagon de bagage a déraillé et a été renversé. Un wagon de bagage a
déraillé , une locomotive a été précipitée da haut de la levée, le wagon
des bagages, celui de la poste et un wagon de seconde classe ont clé
endommages.

1 Un employé a eu la hanche disloquée. Un train s'est séparé, un
autre train a frappé une de ses parties, le wagon des bagagos a été en-
dommagé et deux autres wegons ont été jetés hors la voie. Une loconio-
tive a déraillé ; le tender a etû mis en pièces, la loconmotive et treize
wagons ont été endommagés. Treize wagons à charbon ont déraillé
quatre ont été endommagés."

Et cependant Thonorable député sachant que tel' était le
bilan sur ce chemin comparativemont court, sur un parcours
peu étendu, sachant que six hommes avaient été tués et que
tout ce dommage infligé au matériel s'est produit sous le
règne de ses amis politiques, n'a jamais accordé à ce sujet
une heure de considération ou dit que ces accidents prove-
naient d'une mauvaise administration.

Chacun sait que personne n'a plus d'expérience qua M.
Brydges, et je ne cite pas lo moins du monde ces accidents
pour établir qu'il y a on manque de soins de sa part ou man-
que d'attention pour l'entretien du matériel roulant, mais
seulement pour démontrer combien les dépolés do la gauche
qui ont signalé un ou deux accidents, sont pressés de blâmer
la manière d'après laquelle nous administrons le chemin.

L'honorable député a aussi retenu longtemps la Chambre
à propos do la déclaration de Murray. Cet individu s'eut
mis en pleine évidence; il a été même induit à quitter le
chemin où ses services no recevaient pas le degré de consi-
dération auquel il pensait qu'ils avaient droit, pour se consa-
crer à un parti politique dont les besoins pressants nécessi-
taient son assistance; mais si les membres de cette Chambre
veulent lire la propre déclaration de Murray, ils verront
qu'il donne pour motifs de sa retraite trois raisons diffé-
rentes, distinctes et contradictoires.

188Ž.
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Il dit qu'il a quitté le eherAin parce qu'il n'y avait pas do
sécurité pour la vie et la propriété-parce que sa vie était en
danger et cependant Murray écrit cette lettre

' STATiN D BEDFoRD, 2 avril 1852.
A D. PoTT1NR1,

" Surintendant en chef,
l Monct ou.

Je vous adre-sse par la présente nia resignation comme mécanicien
sur le chemin de fer Intercolonial. Je tîins à ne conformer ait livre des
règles et règlements. Si vous poIvez me relever immédiatement de
mes f'onctions, vous rti'obligerez, car je ne puis supporter plus long-
temps la hâblerie qui existe à Richmond et dans d'autres stations.

" Votre dévoué,

" J. MURR A.Y."'

Le 4 avril, Murray écrit

c STATIoN DE SHUENAcADIE, 4 avril 1882.
A H. A. WmITNEV,

I Moncton.

Il J'ai envoyé ma résignation hier soir au surintendant en chef. Je
voudrais ltre relevé de tes foiuctions aujoturd'hui, en arrivait à Rich-
mond. Je ne me sens pas bien.

"i J. MURRAY,
"l Mécanicien."

Murray donne trois motifs distincts pour expliquer sa
retraite. Le représentant de Lambton (M. Mackenzie) m'a
demandé si l'on avait attiré mon attention sur la déchattion
de Murray au sujet du travail écrasant imposé aux enployés
du chemin et si j'avais reçu quelque rapport relatif à cette
déclaration.

J'ai répondu à l'honorable député que j'avais demandé au
surintendant (le faire uin rapport sur la déclaration de Mur-
ray,et que je mi'tais adressé également à M. Schreiber, ingé-
nieur en chef du chemin de fer eI exploitation, pour obteir
un rapport établissant si les enployés étaient surcehargés de
travail.

M. Schreiber rapporte:

En réponse à votre question au sujet des employés du chemin de fer
Intercolonial qui font des voyages extra et travaillent en dehors des
heures réglementaires, je dois dire que ce travail n'est nullement obli-
gatoire. Au contraire, je suis imformé qu'ils sont si désireux de tra-
vailler en dehors des heures, que chacun d'eux insiste pour avoir l'auto-
risation de le faire. Naturellement ils reçoivent une compensation."

J'ai déjà expliqué à la Chambre la parfaite impossibilité
d'entretenir un personnel suffisant pour s'acquitter de tous
les devoirs qui puissent nécessiter dans certaines circons-
tances un service supplémentaire de la part des employés,
sans maintenir dans l'inaction un grand niombre d'hommes
dont le salaire est puayé palr le public. Ces personnes sont
payées pour1 l'ouvrage qu'elles font et elle se plaignent amè-
ronent lorsque le nombre des employés est trop élevé, parce
que leurs profits se trouvent ainsi diminués.

J"ai entre les mains une communication du surintendant,
au sujet de la lettre de M. Murray ; comme elle n'est pas
trôs longue et qu'on a tant parlé de cette question, je vais en
faire la lecture :

" CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DU SURINTENDANT,

" MoNcNoO, N. B. 24 avril 1882.
" C. SCH IREIBE R, écr.,

" INGLNIEUR EN CaEF DES CnEMINs DE FER,
" Ottawa.

" Cnsa MoNsrsuR,-En réponse à votre dépêche au sujet de John
Murray, dont la lettre a paru dans un des derniers numéros du "l Morn-
ing Clrronicle," j'ai pris des informations qui établissent qu'il est entré
comme chauffeur au service de la compagnie, à Pictou Landing, en
octobre 1874. Il semble avoir eu un avancement rapide car il a été
nommé mécanicien en 1876. Le 3 du courant, il a télegraphié de Bedford
sa résignation.

" Je suis informé par ceux qui le connaissent que c'est un mécontent
de profession et qu'il est presqu'impossible de. le satisfairc.

Ces déclarations sont mensongeres, et elle3 n'ont aucun poids
suprès de ceux qui le connaissent.

" Dans le cours de février et dans la première partie de mars, le temps
était très mauvais et par conséquent les trains se trouvaient retardes
Les mécaniciens se trouvaient en conséquence parfois retardés plus

Sir CHARLES TUPPEi

longtemps sur le chemin, mais ils étaient, bien entendu, payès en consé-
quence, et le retard était inévitable.

" Tel avait été le cas le dimanche matin dont il parle, lorsqu'il a reçu
ordre de prêter assistance à un train de fret se rendant de Londonderry
Folly Lake, et il faisait une violente tempête de neige.

" En examinant les feuilles de présence, je constate qu'il n'a pas été
de service 126 heures, comme il le dit, et qu'il' n'est pas resté 48 heures
sans prendre de repos. En janvier, je vois qu'il n'a pas travaillé aux
dates du 1, S, 13, 15, 20, 21, 22, 23, 21, 25 et 29.

I En février il n'a pas travaillé ani dates du 3, 11, 12, 19, 23, 24, 25
Ct 26.

I En mars, il n'a pu, travaillé le 5 après 9.30 a. m., il n'a pas travaillé
non plus aux dates du 12, 19, 24 et 26. De sorte qu'il semble qu'il
pouvait se dispenser de travailler quand il le voulait.

" La locomotive No 73 qu'il considére comme un vieux bric-à-brac,
bon à être vendu comme vieux fer, a été achetée en 1874 dolalcompagnie
de Portland. C'est une locomotive pour trains de voyageurs avec
quatre roues de traction accouplées. Le diamètre des moteurs est de
66 pouces et la dimension du cylindre de 16X22.

, Cette locomotive est sortie des ateliers en décembre, après avoir
subi des róparations complètes.

" Une loccimotive ne dure pas moins de quinze ans, de sorte que cette
machine n'a pas été employée pendant la moitié du temps durant lequel
elle peut servir. Ce!' locomotive peut parfaitement traîner 36 wagons
vides et bien des fois depuis ce temps-là elle a train des trams lourde-
ment chargées.

" Il est faux que Ilunt ait été mis à l'amende, comme il le dit, pour
avoir fait dérailler des wagons. Hunt est un des mécaniciens les plus
anciens comme des plus prudents de la ligne ; c'est un bon employé
sous tous les rapports et tu excellent mécanicien. Pourquoi Murray
met-il son nom en évidence un eijt de la collision du Grand Lac, c'est
une chose que je ne puis m'expnliquer, car dans cette affaire Hunt est
exempt de tout blâme.

i La lettre de llurray est pleine de divagations et manque de consis-
tance. Dans une partie il nousblâme d'accabler les employés de travail,
dans une autre il nous blâme de prendre des employés nouveaux il dit
que le chauffeur de Hunt est un novice qui ne pratique que depuis
quatre semaines.

" Nos mécaniciens sont les meilleurs que l'on puisse trouver sur n'im-
porte quel chemin de fer du pays, mais il y en a quelques-uns parmi eux,
-un très petit nombre, je suis heureux de le e onstater,-qui si on les
lai"sait faire siniplifieraient leur travail en prenant un nombre de wagons
moins considérable que celui que peut traiier une locomotive. La con-
séquence de cela est qu'il faut surveiller ces employés et les obliger à
faire l'ouvrage que d'autres sont capables et consentants d'exécuter
dans de semblables circonstances. Il n'existe pas un chemin dans le
pays sur lequel les mécaniciens aient le droit de contrôler le trafic et de
fixer le nombre des wagons qui doivent former un train.

" Avec nous, le surintendant du matériel et les hommes habiles qui
sont sous sa, direction, indiquent la force de traction de chaque locomo-
tive, et le département du trafic agit conformément à cette information,

" Il y a eu eet hiver une augmentation considérable et inattendue,
dans le transport des voyageurs et des marchandises, et nous avons eu
des difficultés considérables à nous acquitter de ce service.

" Cette augmentation du trafic devrait être une source de grande
satisfaction pour tous ceux qui ont à cœur la prospérité du pays, princi-
palement pour les personnes qui résident le long de la ligne et pour les
employés du chemin de fer, car c'est la preuve la plus forte possible de
la prospérité général diu pays.

" La grande majorité des employés des différents départements a été
heureuse de voir l'augmentation du trafic, tous ont fait de leur mieux
pour faciliter le travail. Et je suis certain qu'ils ne remercient pas
Murray des efforts mal dirigés qu'il a faits en leur nom.

" Vous savez que grand nombre de personnes quittent les provinces
maritimes pour se rendre au Manitoba et au Nord-Ouest, et naturelle-
ment quelques-uns des employés du chemin de fer, espérant ameliorer
leur condition, sont partis pour le Nord-Ouest, mais ils sont en petit
nombre.

" Les accusations allant à dire que l'on ne fournit ni rails ni maté-
riaux pour les réparations de la voie, que le matériel roulant est en
mauvais etat, que la neige n'est pas enlevée sur les rails d'évitement i
que des hommes font un parcours de 380 milles sans prendre ni repos ni
nourriture, etc., sont entiùrement dénuées de fondement.

"' Dans sa lettre au " Chronicle," en date du 22 avril, Murray parle
de Samuel Cameron, contre-maître du matériel à Pictou Landing, et il
dit qu'il a quitté le service parce que son salaire avait été diminué de
$10 par mois.

"Le salaire de Cameron a été réduit de $10 par mois au moment où
l'on a fait des diminutions générales, mais il a été rétabli depuis au
même chiffic qu'auparavant et depuis longtemps il recevait son ancien
salaire.

" Cameron est parti au Nord-Onest avec ses deux* fils, pensant qu'il
pourrait plus facilement leur créer un avenir dans un pays nouveau.
C'était un excellent employé, il a quitté le chemin de fer dans les meil-
leurs termes et il mérite de réussir partout où il ira.

' Murray a beaucoup parlé dans sa lettre, du travail considérable im-
posé aux employés, Je vous ai déjà expliqué, dans mes lettres précé-
dentes, que les employés qui conduisent des trains spéciaux sont payés
par voyage ; la ligne est divisée en sections et une certaine valeur
comptee en jours ou fraction de jour est assignée àun voyagesur chaque
section. Par exemple le distance do St Jean à Moncton, qui est de 89
milles est comptée pour une journée, bien que le voyage ne soit que de
quatre ou cinq heures, De Moncton à (Campbeilton, 185 milles, on
compte un jour et demi et ce voyage n'est que de six ou huit heures. De
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Truro à Halifax, aller et retour, 120 millés, l'on compte- un jour et un:
quart.

"Les mécaniciens sont payés tant par jour, Murray recevait $2.31
par Lour.

"Vous verrez par ces explications qnelesemployés sont payés daprès.
le travail qu'ils fout, et sils travaillent plus que leur temps, il n'en
résulte aucune écoaomie pour le chemin de fer. Les personnes qui ne
connaissent pas l'exploitation des chemins de fer se demanderont natu-
rellement pourquoi ai tel est le cas l'on n'emploin pas un plus grand
nombre d'emplo s. Je répondrai à celaque lea affitres de presquetous
les chemins de fr sont sujettes à de grandes fuctuatione, que quelque-
fois il y a encombrement de fret, comme cela arrive quelqnesjoursseule-
ment en hiver, et qu'à d'autres moments nous n'en avons preEque!
pas.

" L'expérience nous a démontré que lorsque les empiyöS sont promas-
et réduite ensuite à une position inférieure,-et tel est ;e cas pour R3
chauffeurs,--la promotion a généralement pour effet de gâter un bo
chauffeur,-ce dernier se trouv'ant mécontent d'occuper une position
inférieure à celle de mécanicien. .

" Tel est aussi le cas pour les serre-freins et les conducteurs. Si l'on
nomme beaucoup de conducteurs et de mécaniciens nouveaux, dans une
saison où les affaires sont très actives, les chances d'accident sont natu-
rellement augmentées, parce que ces hommes qui n'ont -p.s une longue
expérience ce leurs nouveaux devoirs sont employée préecisément dans
le temps où un plus grand degré d'habileté et de prudence est nécessaire.
0'est l'usage toutefoib, d'employer' autant que possible le personnel ré-
gulier.

" Je crois avoir répondu à tous les points de la lettre de Murray qui
sont dignes d'attention.

" Il me semble que plus Murray écrira de lettres de ce genre, le mieux
ce sera pour l'administration du chemin de fer. Lorsque la première let-
tre a éte publiée, je suppose qu'un grand nombre de personnes en dehors
du chemin de fer et ne connaissant pas son fonctionnement ont pris ces
allégations pour des faits, mais s'il écrit encore quelques lettres, le pu-
blic sera à même de l'apprécier à sa juste valeur et ses lettres seront le
meilleure justifcation du chemin de fer.

" Votre obéissant serviteur,
i D. POTTIGEB."

Cette lettre du surintendant-cn-chefréfîite toutes les accu-
sations de Murray qui méritent quelque attention. Je crois
avoir dit maintenant, tout ce qu'il y avait à dire sur ce sujet.
Comme je l'ai dit auparavent, toutes les autres allégations
de l'honorable'député ont-été Maintes et maintes fois réfu-
tées, et.si elles ont encore quelqu'intérêt potir lui,"je pense
qu'elles ont cossé d'en avoir pour tout autre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je ne sais si la chose
est due aux fautes des employés de l'honorable ministre ou
de son administration, mais il est un fait certain, c'est que
les dernières statistiques dos chemins de fer déposées sur le
bureau de la Chambre, établissent qu'il s'est produit un
nombre plus qu'ordinairo d'accidents sur le chemin de fer
do l'Intercolonial dans lo cours de l'année.se terminant le
30 juin 1881.

Le nombre des personnes tuées on blssées au Canada
dans le cours de cette année, a été de 246, sur .près de 1,000
milles actuellement en exploitation. Sur le chemin de fer
Internationnal dont la longueur est de 840 milles, quatre-
vingt-une personnes ont été tuées ou blessées dans le cours
de cette année.

Sir CHARLES TUPPER. Combien y a-t-il eu de per-
sonnes de tués ?

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quatorze personnes
'tuées et soixante-sept blessées. Je ne vois pas que l'on ait
à remercier spécialement les autorités du chemin de fer de
ce que les blessures n'aient pas été suivies de mort, et c'est
une proportion très forte si l'on considère que le Grand
Tronc et le " Great Western " transportent un nombre bien
plus considérable le voyageurs que l'Intornafional et que
le nombre des accidents :a été mâinà considérable sur ces
lignes.

M. MoLELAN. Sons l'administration du ministre des
Chemins de fer, pas un seul voyageur n'a été tué on grave
ment blessé. Quant à côtfe affiire de M. Murray, je suis
surpris de voir les membres de la gauche accorder tant
d'importance à cette lettre. Je puis.omprendre que M.
Murray on-tout autre employé sur la ligne qui n'a pas ob-
teiu l'avancemnt q4t'il désirait; fasse ses efforts pour nuire
au chémin, mais il m'est imosible de comprendre que les

membres de la gâhche, -qui ddivëtit être tous au.dëssuis de
ces considérations, dùnnent à catto lettre assez d'ifioi.tanco
pour créer l'impression dans le pays que le chomin n'Oet
pas dans un état qui garantisse la sécurité des voyageurs.

Une partie considérable d ce chemin traverse le comté
que j'ai l'honneur de repr nter. Grand nombre de mes
commettants sont anxieux d'obtenir de l'emploi sur la ligne,
et la plainte que j'ai reçue dé leur part,-ot j'ai on ma pos-
session grand nombre de lettres de conducteure, clauffdurs
et mécaniciens,-est que se trouvant payés soit à la pièce
soit à la journée, ils n'ont pas suffisamment de travail.
i'tant instruit de ce fait, je n'attache aucune importancoi iux
allégations contenues dans la lettre de M. Murray, allant à
dire que les employés étaient surchargés d'ouvrage et qu'il
n'ô!nit pas sir de voyager sur le chemin.

M. MACKENZIE. La lettre de M. Murrav a été publiée
dans les journaux, et comme elle avait tous les caractòres do
l'authenticité, j'avais le droit de sotmettre le fait à la Chom-
bre pour obtenir des explications. Je n'ai rien dit, ni pour
ni contre lui; je ne connais rien de lui, ni de se. allégations,
mais comme elles étaient publiqnes, elles méritaient une
explication. Que la lettre de M. Pottinger y ait répondu
d'une.maniòro suffilainte, c'est là une :.tiire d'oDinion, je
crois cependant qu'elle les détruit jusqu'à un certain point.
Pour ce qui a trait aux accidents, je dois dii-o que do mon
temps nous bignaloiis invariablemenit noin-seuleneht les
accidents de personnes, mais ceux qui rrivaient au Iatéridi.
D'après ce dernior rappor't, il semblerait qu'aucune locomo-
tive ou wagon n'auraient été endommagés dans lo cours de
l'année dernière. Estce bien le cas?

Sir CHÀARLE8 TUPPER. Certainement non; l'honorable
député sait bien que tel n'est pas le cas.

M, MACKENZIE. Je suppose que ce n'est pas exact,
mais ce qui est véritablement remarquable est ceci: Nous
avons une entrée établissant que deux locomotives du Grand
Tronc ont déraillé et ont été jetées sur le côté. Comme elles
n'appartenaient pas au gouvernement, l'accident est men-
tionné mais nous n'avons aucun moyen à notre disposition
de connaître le nombre des locomotives on wagons appar-
tenant au gouvernement qui ont subi des avaries dans le
cours de l'année.

L'honorable ministre a fait une autre déclaration qui ren.
ferme, je crois, une erreur, il a dit que l'augmentation du
parcours des trains avaient été de 10,000,000.

Sir CHARLES TUPPER. J'ai voulu dire le parcours
des wagons.

M. MACKENZIE. Le parcours des trains, en 1881, était
de 2,813,723 et en 1877-78, de 2,160,080. L'augmentation
des affaires ne correspond pas du tout avec celle du parcours.
Par exemple en 1872-73 et en 1873-74, le nombre de trains
par mill était de 1,147; en 1874-75, 945; en 1S78-79, 915;
on 18'19-80, 681; et en 1880-81, 663.

Si l'on prend cinq années à partir de 1873.74, la moyenne
seraiù de 822; pour les cinq ans commenaant on 1874-75 la
moyenne serait de 735; pour les trois années de. l'adminis-
tration do l'honorable ministre, de 1878-79 à 1881, de 752,
et pour les deux dernières années de 772.

Do sorte que la différence dans le nombre de tonneaux
transportés par mille se réduit à peu de chose, et si nous
comprenons l'année 1873-7.4, le nombre est plus considé-
rable dans les années de l'ancienne administration qu'à au-
cune autre période. Le ministre des Chemins - de fer a
déclaré qu'il y a quelques jours, il était fermement convainen
que tons les rails d'acier, une fois le chemin construit, de-
vaient être nécessairement portés au cormpte du revenu.

Comment se fait-il qu'il ait porté au compte du capital, il y
a deux ans, 640,000 pour serre-écrous, avec sa propre théo-
,rie de ce qui d.oit être débité au revenu ou au capital. Le
fait. est que la seule différence qui existe çatre la dépense
de l'honorable ministre et celle qu'il a critiquée est celle-ci:
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il s'est servi du compte du capital dans le but de couvrir tous
les déficits, de manière à faire disparaître entièrement toute
difiérence.

Sir CHARLES TUPPER. Relativement à la remarque
de l'honorable député de Huron-Centre, au sujet des acci-
dents, je dois dire qu'ils sont mentinonés de la manière sui-
vante dans les statistiques de chemin de toir. Le plus petit
malheur ou dommage est inscrit comme accident et est com-
pris parmi les necidents graves, attendu que la coutume
suivie par la plupart des anutres chemins de fer est de ne
prendre note que des accidents graves. L'honorable député
doit se tromper au sujet du nombre de personnes tuées,
jamais dans une année le nombre des employés qui ont été
tués n'a dépassé sept.

M. MACKENZIE. Le propre rapport du département
du ministre des hemins de fer donne les noms de dix-sept
personnes tuées dans une année.

Sir CHARLES TUPPER. Les dommages provenant
d'accidents arrivés aux hommes, aux annimaux, à la pro-
priété, pour les années 1878 à 1879 ont été de 85,000 et
$7,000. Depuis ils ne se sont pas élevés à plus do $4,000.

M. WELDON. J'ai demandé, le 9 mars, un rapport sur
les accidents arrivés sur ce chemin, mentionnant s'ily avait
cu des personnes do tuées ou blessées et aussi un rapport
établissant les dommages causés aux marchandises, mais
ils n'ont pas encore été soumis, bien que les journaux des
provinces mentionnées aient donné cette information.

Sir CHARLES TUPPER. Le plus grand nombre d'em-
ployés de tués a été do sept, tués en dehors de la voie.

M. PL UMB. Nous avons entendu le député de Glouces-
ter porter son attaque annuelle contre le chemin de for
Intercolonial, ainsi que la discussion ordinaire faite sur le
ton habituel des députés de la gauche. L'honorable député
nous a gratifié d'un discours d'une heure ou deux dans
lqel il a mis en action le proverbe italien: la langue est
c,>.£me un cheval do courro, plus grande est sa vitesse
moindre est son poids.

L'honorable représentent de Gloncester a prouvé sa par-
faite ignorance de toutes les que,tions se rattachant à l'ex-
ploitation du chemin de fer, dans tout ce qu'il a dit au sujet
de l'Intercolonial. Mais il appartenait au député do Huron.
Centre de porter une at taque directe contre le chemin, dans
le but d'alarmer la population et de l'empêcher de voyager
bur. cette ligne.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ecoutez, écoutez!
X. PLUMB. Si l'honorable représentant avait été agent

pour d'autres compagnies de chemins de for, il n'aurait pu
mieux servir l'intérêt de ses chefs. Dans le cours des trois
dernières années, pas un seul voyageur n'a été tué sur le che-
min de fer Intorcolonial.

Sir CHARLES TUPPER. Pas un scul dans le cours de
cette période.

M. PLUMB. Je parlais du rapport dont l'honorable dé-
puté a cité des extraits. Quatre employés et une autre per-
sonne ont été tués en tombant des locomotives sur des wa-
gons. C'est un accident dont la compagnie ne peut être
aucunement responsable.

Cinq autres ont été blessés de la même manière, en des-
cendant de vagn ; admettons qu'il y en ait eu six. Je ne
sache pas que le surintendant, l'administrateur ou le ministre
des Chemins de fer soit responsable des accidents qui arri-
vent aux personnes qui descendent des locomotives ou des
wagons, lorsque les trains sont en mouvement. Vingt.trois
personnes ont été tuées en travaillant sur la voie ou près
de la voie, à former des trains. Il est matériellement im-
possible pon- le surintendant de chemin de fer le plus pru-
dent, d'empêcher les employés de commettre des impru-
donces ou do prévenir les accidents de ce genre. Un autre'

M. MacKENZIE

genre d'accidents arrive aux hommes d'équipe qui accou-
plent les wagons ; vingt-six ont été ble-sés en faisant ce
travail. Mais cela est parfaitement indépendant du sorvice
des trains, de l'administration du chemin et de l'état de la
voie.

Ainsi nous avons ou cinquante-neuf accidents sur les
quatro-vingt-un que l'honorable député s'est empressé de
signaler à la Chambre. Deux personnes ont été tuées par
suite de collisimis on de déraillements et une autre a été
blessée. C'est le s:ul genre d'accidents qui puisse être attri-
bué, même d'une manière indirecte, à l'administration, à
l'oxploitation du chemin, ou à son état. Le rapport signale
de plub sous l'en-tête : marchant, demeurant, ou étant éton-
due sur la voie, une personne tuée et pas une seule blessée.
Nous ne pouvons dire si la victime était ou non employée
au chemin de fer. Probablement que non. C'était pout-
être une personne traversant la voie. Ce sont là tou' les
accidents qui se sont produits sur le chemin de fer Interco-
lonial, et sur lesquelles les membres de l'opposition ont basé
une accusation contre l'administration de la ligne.

La leclure de cet extrait est suffisante pour montrer
quelle est la nature de l'attaque qui a été faite par les dépu-
tés de la gaucho ce soir. On peut voir par ce seul fait
l'esprit qui les anime. La Chambre et le pays les jugeront
suivant leurs mérites, tels qu'ils ressortent des accusations
mauvaise administration auxquels ils sont obligés d'avoir
recours pour appuyer leurs prétentions.

M. MACKENZIE. Est-ce que M. le ministro des Che-
mins de fer peut dira pouir quelle raison a été destitué
Hamilton, l'expéditeur des trains à Truro.

Sir CHARLPS TUPPER. Parco qu'il avait donné un
ordre faux, et probablement parce qu'.l avait l'habitude de
falsifier les livres.

M. MACKENZIE. Y a-t-il en une enquête à ce sujet ?
Sir CHARLES TUPPER. Il y a en une enquête complète

faite par le département et devant la cour où le têmnignage
a été produit. Une accusation d'homicide a été portée
contre un des chefs de station. Il y out d'abord une
enquête sous serment par le coroner; un des parents porta
ensuite l'accusation d'homicide contre le chef de la station
à la jonction Windsor. Après un examen des témoins sous
serment le chef de la station fut honorablement acquitté;
la preuve établissait que l'ordre avait été mal envoyé par
Hamilton, et que les chiffres avaient été ensuite changés de
15 à 13.

M MACKENZIE. Il est vrai que je n'ai vu qu'un expo-
sé ex parte de la cause, mais il me semble que lamilton a
été traité avec injustice. La pi-cuve ne m'a pas paru du
tout être contre lui. Nécessairement M. le iministi e est
mieux informé que moi. D'après les témoignages que j'ai
vus, Marris était plus à blâmer qu'IIamilton.

Sir CHARLES TUPPER. Après une eaquête très sé-
vère devant une cour, Harris a été honorablement acquitté
de l'accusation d'homicide, et je n'ai pas le moindre doute
de la justice do la sentence, car j'ai moi-même examiné la
question de très près.

TAUX DE PILOTAGE.

M. McLELAN. Je propose que la Chambre se forme en
comité général sur le bill (no 119) pour amender l' " Acte
du pilotage, 1873, " et les actes y mentionnés.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. VALLÉE. J'ai déjà expliqué au comité pourquoi la
clause 3 ne devrait pas s'appliquer aux pilotes entre Montréal
et Québec. Suivant l'ancienne loi, lorsqu'un pilote ayant
charge d'un navire depuis Montréal à Québec, arrive dans
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cette dernière ville, il reçoit sa décharge, et le navire est
sous les soins d'un autre pilote depuis Québec jusqu'au Bic.

La clause dit que la plainte pourra être portée dans les
trente jours après qu'un accident a ou lieu. Comment cela
pourra-t-il se fire ? Si un accident arrive entre Montréal et
Québec le capitaine peut faire sa plainte à l'administration
du pilotage à son arrivée à Québec et un délai de trente
jours est tout-à-fiait inutile.

Les pilotes entre Montréal et Québec, ne devraient pas
être mis sur le même pied que ceux depuis Québec en des.
cendant, parce que dans le premier cas, le capitaine ou le
propriétaire du navire ont de meilleures facilités. M. le
ministre a supposé le cas où le pilote, le capitaine ou le pro-
priétaire du navire s'entendraient pour faire faire naufrage
à un navire, et où, en conséquence, il n'y aurait personne
pour porter plainte devant l'administration du pilotage. Ce
cas n'est guère probable.

Suivant l'ancienne loi, si un navire a fait naufrage entre
Montréal et Québec, les administrations de pilotage peuvent
en être informées par télégramme, et on peut prendre de
suite les moyens nécessaires pour faire une enquête. Le cas
est tout différent lorsque le navire va à la mer; cette dispo-
sition ne peut alors s'appliquer. La loi actuelle aété en vigueur
pendant vingt-deux ans, et elle ne devrait pas être changée
sur une simple supposition comme celle-ci.

Les pilotes font partie d'un corps responsable qui a rem-
pli ses devoirs dans le passé à la satisfaction générale. Alors
pourquoi changer la loi ? M. le président du conseil a cité,
l'autre jour, le cas de la Canadienne qui a fait naufrage,
l'année derniòre, et il nous dit qu'il n'a pas pu obtenir une
enquête parce que le délai prescrit était expiré. Ceci est
Un[ cas particulier et n'est pas suffisant pour justifier ce
chanuement. Je demande donc que la troisiôme claueo
soit liie.

M. VALIN. Je propose que la troisième clause soit
biffée.

La motion est rejetée.
M. McLELAN. Je:propose d'ajouter à ce bill une clause

pour limiter le nombre des pilotes dans le district de Qué-
bec. D'après la loi actuelle, le nombre actuel est fixé pour
le minimum à 150 et le maximum à 200, et comme le nom-
bre des pilotes est plus grand qu'il n'est nécessaire, le bill
donne le droit de jos réduire à 125.

M. AMYOT. Si je comprends cette clause, les apprentis
pilotes qui n'ont pas servi plus de trois ans seront exclus.

M. McLELAN. Ils devront attendre que le nombre
atteign e les ciffro 125.

M. AMYOT. Combien y en a-t-il sur la liste ?
M. MfcLELAN. Je crois que le nombre total des pilotes

est de 184; 35 sont âgés de plus de 65 ans, et il y a à peu
près 35 pilotins qui sont obligés de servir pendant sept ans
pour obtenir leur commission. Les pilotins qui auront
servi plus de trois années pourront être reçus pilotes quand
le nombre sera en bas de 125. Ceux qui auront servi moins
de trois années devront attendre une opportunité d'accom-
plir leur terme, ou ils adopteront une autre profession.

M. AMYOT. La liste officielle montre que le 1l septem-
bre dernier, il y avait 3 apprentis pilotes dont quatorze
n'avaient pus encore servi le terme de trois années. Ainsi
le bill propose que ces quatorze pilotins, qui. ont payé de
$200 à $300 pour être admis, 'et qui ont passé une, deux ou
trois années pour étudier -le pilotage, seront privés des béné-
fices de la loi existante et de leurs droits acquis. Ceci n'est
qu'un.vol sous le couvert de la loi. Les pilotes ne deman-
dent pas cette clause, mais voudraient accorder des commis-
sions aux pilotins quand leur. temps d'apprentissage sera
terminé. Pourquoi voter ce bill rétroactif, et priver, sous
la protection de la loii ces jeunes gens de leurs droite. Je

crois que le parlement ne devrait pas commettre la faute
de voter cette loi.

M. VALIN. Je pense, comme M. le député de Bellechasse,
qu'il n'est pas juste d'enlever à ces pilotins le droit de ter-
miner leur apprentissage. Si nous désirons réduire le nom-
bre des pilotes, la chose devrait se faire régulièrement, quand
bien même cela prendrait un temps un peu long.

Je propose donc l'amendement suivant:
" Que les apprentis maintenant admis ne tomberont pas sous le coup

de ce bill."

M. McLELAN. M. le député de Bellechasse dit que les
pilotes n'ont pas demandé ce bill ; mais ils ont demandé que
les droits soient augmentés sur tout le tratic du St Lauren t
afin de leur donner une augmentation de salaire par année.
Les 184 pilotes sur la liste demandent que les droits soient
augmentés de façon à leur donner un salaire de 8600 au
moins par année, après déduction de la somme pour l'entre-
tien des veuves, dos orphelins et des pilotes retirés. Or, les
besoins du commerce ne requiòrent pas plus de 100 pilotes.
Quelque utiles que soicnt les services de ces hommes, ce se-
rait causer une injustiec au commaieclei St Laurent que de
l'obliger à maintenir un nombre de pilotes double de celui
qui est nécessaire.

Si vous ne réduisez pas le nonubre d'apprentis, de façon à
ne pas permettre aux trente-quatre de terminer leur appren-
tisage, une génération se passera avant de pouvoir réduire
le nombre des pilotes à 125. Ce bill permettra à tous les
pilotins âgés de 17 ans de continuer leur apprentisage et de
recevoir leur commission; il ne met de côté que les appren-
tisde 14 à 17. Je ne crois pas que ce soit lur causer un
grand tort que de les foreer à prendre une autre profession.
A moins que le gouvernement Iugn.ente la taxe sur le
commerce maritime, le inomir actuel des pilotcs est si
grand qu'il n'y a pas de prévision qu'ils puissent obtenir
chacun la somme de $600, avec le nombre probable des
navires qui viendront dans le St-Laurent pendant cette
saison.

M. VALIN. La navigation se fait aujourd'bui plutôt
par les steamers que par les navires à voile. En 1873, les
pilotes, le gouvernement et les commerçants conclurent l'ar-
rangement qùe les petits vaisseaux de moins de 250 tonneaux
ne seraient pas tenus de prendre de pilotes.

Il lut aussi entendu que durant ces années, >i lus pilotes
ne réalisaient pas une moyenne de 8600 par année, le tarif
sciait changé de manière à arriver à ce résultat. Ils n'at-
teignirent cette moyenne que pendant les quatre premières
années, quoique le nombre les navires océaniques arrivant
dans nos ports fut moindre, le tonnage était cependant plus
considérable. Un navire de 1000 tonneaux tire autant d'eau
qu'un steamer de 5000 qui transporte trois fois autant de
marchandises que les autres navires. Nous devrions impo-
ser le droit sur le tonnage et non sur le tirant d'eau. Nous
devons donner aux pilotes les moyens de gagner leur vie.
Il ne serait pas juste d'empécher ces jeunes gens, qui ont
terminé leur troisième année d'apprentissage, d'exercer leur
profession.

M. SPROULE. Je crois que dans le moment actuel où
l'on fait tous les efforts possibles pour réduire les taux de
transport en faveur du commerce, il ne serait pas injuste
de vouloir diminuer les dépenses. Ces jeunes gens sont
dans un âge qui leur permet, sans dommages, d'adopter une
autre carrière, et ce qu'ils auront appris dans leur appren-
tissage pourra leur être utile de plusieurs manières.

Il n'y a aucune raison pour laquelle les droits de pilotage
seraient calculés d'après le tonnage, parce qu'il est aussi
aisé de piloter un grand navire. Pendant que nous tra-
vaillons à abolir les droits sur les canaux nous devrions
aussi réduire les tarifs sur les vaisseaux d'outre-mer.

M. AMYOT. Je propose que les mots " maintenant en
apprentissage " soient ajoutés à la clause. Le pilotage dans
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la province de Québec coûte moins cher que. dans aucune
autre pal tio du monde. M. le ministre a admis que le taritf
Actuel, au lieu d'êtie augmenté de 15 peur -cent, comme
l'ont recommandé les commissaires du havre, sera augmenté
de 7½ seulement, et ne fera rien de plus quand bien mme
le salaire les pilotes n'aîtteindrait pas la somme du $700.
M. le ministre ious a dit aussi que le nombre des pilotes
sera diminué graduellement jusqu'à ce qu'il descende au
chiffre 125 et que le nombre des apprentis sera aussi réduit
de 15 à 20.

Il ne serait pas juste d'empêcher ces jeunes gens qui ont
donné deux on trois années d'apprentisage d'exercer leur
profession et de les forcer à en adopter une autre. Ils ont
choisi cette carrière, passé leurs examens et cependant le
bill ne veut pas leur permettre d'exercer cette profession.
Accordons lu temps suffisant et les pilotes réduiront eux-
mêmes leur nombre dans de justes limites.

M. KILLAM. M. !(, député de Bellechasse dit que nous
avons le pilotage le meilleur marché du monde, mais quand
je lui demande le prix du pilotage entre le Bic et Montréal,
il me répond qu'il ne le sait pas.

M. AMYOT. Il est do $3 en moyenne.
M. KILLAM. Les observations de M. le député de

Bellechasse nous porteraient à supposer que les pilotes de
son district sont d'une elasse inférieure s'ils ne peuvent
subir un 1 'rovès quatre joui s aprôs la date d'un accident.

X. VALIN Les pilotes reçoivent à peu près $3.50 le
pied pendant le .rintemps, pendant l'été un peu moins, et
pendant l'automne prùs dlo $4. M. le député de Yarmouth
devrait con aîI re par expérience les prix de pilotage de
Québee, de laive rpol, de la Manche et dos Etats-Unis.

menm: ii ý:.L ur dmsn lu flil rapporté;
à 2.0 a.m., la Chambre s'yjourne.

cH AMBRE DES COMMUNES.
SAii; n-mai'1882. -

Pid..ddonCO de P'honorable JosEPIIX GntreI BL&NCHET.
La séance est ouverte à trois heures.

PaRÈaE.

ENVOI DES JOURNAUX PAR LA POSTE.

Sir JOEN A. MACDONALD. Je propose qu'il est expé-
dient de décréter, qu'à dater du premier jour de juin le la
présente année, 1882, les journaux publiés en Canada, mis à
la poste par les éditeurs au lieu de la publication, et adres-
sés à des abonnés réguliers ou à des agents de- j.jurnaux, en
Canada, sorent expédiés à leur adresse francs de -port.

La motion est adoptée.

RÉEPARTITION DE LA REPRÉSENTATION.

L'ordre étant la pour la seconde lecture du bill (no 158)
à l'effet de répartir de nouveau la i epréscntation dans la
Chambre des Communes et pour d'autres fins. .

Sir JOHN A. MACDONÀLD. Lorsque ee -bill a été dé-
posé j'ai expliqué au long le mode de répaitition et les
changements nécessités par le recensement. Je propose
maintenant la seconde lecture du bill, et le gouverÉneineut,
pendant toute la discussion qui va avoir lieu sur les chan-
gements proposés, sera toujours prêt à écouter les obsei.va-
tions qui pourront être faites par un partiou l'autre au sujet
de la répartition de la représentation.

M. A3iroT

M. BL AKE. Je me lève sur une question d'ordre. Le
bill qui est maintenant devant vous, M. l'Orateur, n'est pas
le bill qui a été présenté et lu pour une première fois. Je
m'oppose à la lecture du bill maintenant. Par le bill qui a
éié présenté l'autre jour, et lu pour une première fois, cor-
taines clauses réglaient la composition de divers districts
électoraux do la province de l'Ontario, et, en fait, c'était
l'objet du projet de loi.

Par ce bill lo township de Logan était séparé de la. divi-
sion nord de Perth et placé dans la division sud du memo
comté ; mais dans celui que l'on vient de soumettre ce chan-
gement n'existe pas. Dans le bill lu pour une première
fois, le township de Clinton étai.t séparé du comté de Lin-
coin et ajouté au district électoral de Monck; dans ce bill.ci,
le township de Clinton continue à faire partie du comté de
Lincoln et ne fait pas partie du district électoral de
Monck.

Par le bill lu pour une première fois, le village de Barns-
ville était séparé du comté de Lincolu et ajouté à une des
divisions de Wentworth ; par ce dernier bil qu'on propose,
Beamsville demeure dans e comté de Lincoln.

Dans le premier bill, le township de Cayuga-Sud conti-
nuait à faire partie du comté de Kaldimand ; dans ce der-
nier bill, il fait partie du district'électoral de Monek. Par
le bill lu pour la première fois, le village de Petrolia deve-
nait partie du nouveau district électoral do Lamabton; par
le bill actuel il fera partie de Lambton-Est. Par le pre-
mier bill le township de Usborne continuait à faire partie
de la division électorale de Huron-Sud; par le second, il
devient partie de Perth.Sud.

Dans le bill lu pour une première fois, le township de
Wallace continuait à faire partie du diMirict électoral do
Perth-Nord; dans le bili maintenant devant vous, M. l'Ora-
teur, il devient partie de Wellington-Nord. Par le premier
bill, le township de Colborne restait partie de la division
d'Huron-Centre; par le second, on le sépare de huron-
Centre et on l'ajoute à la division de Welland-Bud.

Il y a encore d'autres changements dans le bill mainte-
nant devant vous, M. l'Orateur, quand on le compare avec
le- bill qui a déjà été lu; mais j'ai cité celles-ci pour montrer
que des changements essentiels ont été faits dans le bill lu
pour la première fois et que l'on propose de lire pour uiite
-secande.fois.

'La loi sur ce sujet est contenue dans le livre de May, pre-
miòre édition, à la page 500 :

Ap:.s qu'un bill a été prës..r.tè et lu une première fois, iln'est pas
ds l'ordr- "y faire des ciiugements de rédaction. .Le 28 mars 1873,

exception ayant été prise que le bill des examens à l'nierité.Dublia
avait été changé dans 3a rédaction depuis s première:lecture, afin de
faire face à certaines objections soulevées dans un débat sur un autre
bill, l'Orateur déclara qu'après sa première lecture, un bill n'appartenait
plus au dépÙté qui le présentait mais qu'il était devenu la propriété de
ta Chs.mbre.

"L'ordre pour la seconde lecture fut en conséquence rag6 et le bil
fut retiré; j'erinlssion Tht donnée pour présenter un autre bill que l'on
présenta du suile. La même ligne de conduite fut adoptée dans le bill
des hypothèques (Itcosse) en 1s68. Il arrive souvent qu'avant la seconde
lecture d'un bilt il soit nécessaire d'y faire des changemept importants,
qûe l'on ne peut faire dans cette circonstance qu'en retirant le bill de
1 ordre du jour.

" fa pratique ordinafrea été d'ordonner que le bill soit retiré et qu'un
autre soit presenté à sa place. Et cette soutame est toujours nécessaire
quand le titre du bill est changé ; mais lorsque le bil est retiré pour
faire de nombreux amendements, satis cuù chingement de titré, une
forme plus simple de procédure a été adoptée quelquefois. Dès. qun:le
premier bill a été retiré, l'ordre de- permission de présenter un nouveau
bult t l et La permission eât donnée de'présenter le nonfeau bill mais
non d'après le même ordre de permission. Ceci a-été fait en 1814, et la
pratique a depuis«éte ronouvèlée avec beaUcoup de justesse."

Quelques-unes des autorités sur lesquelles ces propositions
sont hašées définissent clairemdiit qu'elle était l'opinion' du
parlement anglais d'où -nous tirons notre pratique parle-
mentaire.- Au sujet du bill dès examens de l'Université
(Dublin), un débat s'éleva à-sa saoonde lecture.- •M. Callan
fit observer que'ceýri'était paéie ïitánie bill qui avait été lu
pour la première fois, et plànt dW bill concernant le ma.

1422 6 MAI



DÉBATS DES COMMUNES0

riage avec belle-sour, l'orateur du jour, M. Shaw Lefebvre,
dit qu'un député no pouvait faire d'autres changements.de ré-
daction, à part les fautes échappées aux cleros de bureau
dans un bill qui avait été déposé et lu pour une première
fois.

L'Orateur dit:

"Je dois dire que M. le député de Brighton, M. Fawcett, a fait preuve
d'un bon jugement en prenant la position qu'il propose d'adopter."

L'ordre du jour fut déchargé.
" Il n'y a pas de principe plus clairement établi dans cette Chambre

que celui-ci : lorsqu'un député a présenté un bill, il cesse d'en avoir la
possession qui en est donnée à la Chambre. Aucun changement essen-
tie à aucune phase u blfl, ne peut être fait alors sans un ordre dis-'
tinct de la Chambre."

Et aussi sur le bill des hypothèques (Ecosse) en 1868
" M. J. Sowther dit qu'au sujet de cette loi il voulait attirer l'atten-

tion de l'Orateur sur une questzn d'ordre.
" La Chambre avait.donné permission à un honorable et noble député

(sir George Bïlfour) d'introduire un bill au sujet des hypothèques, en
place duquel un autre a été sibstitué, et qui n'a été distribué aux dé-
putés que ce matin."

A ceci, l'Orateur répondit que

"Il avait remarqué quelques changements essentiels dans le bill. Les
honorables députés peuvent corriger quelques erreurs dans la rédaction
d'un bill, mais un député ne peut pas proposer la seconde lecture d'un
bill, lequel, bien qu'ayant le même litre, diffère matériellement et
essentiellement du bill qu'il a en la permission de déposer.

" Le bill que l'honorable et noble député demande, maintenant à la
C01ambre de lire pour une seconde fois, n'est pas le même qu'il a en la
permission de presenter, et alors, le seul moyen qui leur reste à prendre
est de retirer son bill ou de demander la seconde lecture du bill
et de demander la permission de présenter un bill pour le rempla-
cer.",

La même décision a été prise au sujet du bill des maria-
ges, sur lequel le fansard rapporte :

"M. l'Orateur dit qu'un député ne pouvait faire d'autres changements
qu'un changement de rédaction dans un bill qui a d'abord été présenté
et lu pour une premaière fois.

Je dois dire que la preuve sur laquelle je me base, pour
dire à la Chambre que le bill renferme les changements
dont j'ai parlé, est le discours de M. le ministre de 'Int -
rieur, tel qu'il est rapporté dans les. débats officiels; ce- dis.
cours fait voir l'absence des divere changements dontj'ai
parlé, et il appuie l'assertion qu'il y a un changement par
les particularités.que j'ai fait observer dans le bil dont on
propose maintenant la lecture.

Sir JOHN A. MACDONALD. En réponse à l'objection
technique du chef de l'opposition, qui n'a été faite'que dans
le but de retarder le b-11, je dois dire que la pratique proposée
A laquelle s'est Opposé l'honorable député lors de la première
lecture du bill, a été la pratique uniforme suivie en Canada.
Au sujet du cas particulier qu'il cite, en rapport avec 'les
changements opérés dans quelques clauses du bill, et pour
lesquels il s'en rapporte à mon discours, s'il y a eu do tels
changements, il pourra s'y opposer en comité général.

M. BLAKE. Mon objection est sur le principe de la
seconde lecture.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ne m'ipterrompez pas,
monsieur, s'il vous plait. Le principe du bill est la répaiti-
tion de la représentation. Il peut y avoir "un township
placé ici, ou une ville là i le chef de P'oppositièin ourra
faire ses objections on comité général. Je m'en tiens à men
discours, et si l'on trouve 'ue dans quelques-unes des clauses,
il y ait un changement ou un déplacenment de ville, to-výship
ou village, j'admets qu'ils n'existaient pas dans lo premier
bill. Je demande, M. l'Orateur, votre decison en faveur
de la pratique uniforme.

M. BLAKE Le chef du gouvernement na ipas répondt à
mon objection. Ce n'est pas l'objection que j'ai faite qu'il
n'aurait pas dû gagder a, possessioa du bill après sa prsen-
tation. Vous avez, M. lOrateur, disposé de cette objeétion,

et je n'ai pas ramené la discussion sur ce point. Je m'oppose
à la seconde lecture (lu bill pour la raison distincte quo ce
bill n'est pas celui qui a été lu pour une première fois. Voilà
la positiG que je prends, laquelle s'accorde avec la prouve
claire et concluante que j'ai donnée et que M. le premier
ministre n'a pas niée, ne peut pas nier, etqui est confirmée
par la.pratique et les précédents anglais que j'ai cités,

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que le chef do
Iopposition se base beaucoup sur la première copie. du bill
qui a été volée parles rapporteurs du Globe.

M. BLAK E. Non ; sur votre discours.
Sir JOHN. A. MACDONALD. C'est mon opin ion. Je

n'gi pas mis le bill. entre les mains du groffier parce qu'il
n'était encore que sur les galées et inexact sur quelques
points. J'ai observé cela dans le temps. Je crois que notre
'Pratique devrait être la règle dans ce cas. Le chef de l'op.
position aura pleine liberté, en comité, do fai connaître les
townsihips qui ont éte déplacés.

M. MACKENZIE. Il est simplernent question de savoir
si ce bill est le même qui a été lu pour une première fois ou
non. J'avais demandé une copie du bill au premier ministre;
il me répondit-qu'il m'en enverrait une, mais qu'il devait
voir le greffieríen loi avant. Le bill no m'a jamais été trans-
mis, Il n'y a qu'un moyen do vérifier si le bill est le même
ou- non : c'est d'appeler et d'examiner le greffier on loi.

M. BLAKE. Le rapport dans lo Ransard le prouve.
M. BOWELL. Le chef du gouvernement m'a demande

si je pouvais obtenir une copie du bill pour la transmettre
.à . le député de Lamubton. Je m'adrcssai au greffier en
loi mais je n'en.pas obtenir une copie. Je ne dis ceci quo
pour montrer- que si le bil no lui a pas été transmis, c'est
parce que la chose a été impossible.

M. MACKENZIE. Je n'ai mentionné ce fait que comme un
incident, pour montrer que le greffier en loi avait le bill
dans le temps, o qu'il est en mesure de dire si le bill a été
ou n'a pas été ehangé depuis qu'il l'a remis.

M. BOWELL. Jo n'ai parlê.que pour montrer que l'on
avait fait des efforts pour remplir la promesse qui lui avait
été fite Il, paraissait croire qu'il y avait eu négligence.

M: BLAKE ' Je dois affirmer, en rapport' avec la décla-
ration qu'a faite M1. le premier ministre-déclaration que,
suivant moi, il n'avait pas le droit de faire-au sujet de la
dource d'où j'ai tiré mes informations, que je les ai prises
dans le rapport officiel de son discours.

M. CAME RON(Huron). Il ne peut y avoir de doute que
Je billa été, changé après sa présentation. J'ai porté la

aplusgrande âtfentin aux paroles de M. le premier ministre,
l'antre jour, car je croyais qu'il ferait quelques changements
dans ma division électorale. Il a déclaré alors que lo
township d'Uèborno ferait partie de la division de luron-
Sud, mais aujourd'hui le bill dit que ce township ne fait pas
partie do Huron-Sud ; le bill doit donc avoir été changé
après sa présentation dans la Chambre, et ce n'est pas le même
qui aété présenté d'abord. Je trouve aussi dans l'organe du
premier mainistro.en cette'ville, le Citizon, qui, jO suppose, a
donné un rapport exact, que le township de Usborne doit
f4ire partie dIe la division de Huron-Sud. l n'y a pas un
d putê qui a lotê le d1icours du premier ministre qui n'a
pps entendu la mêmo décliration.

'M. BOWELL. Quelque déelaration qui ait été faite,
j« sis que l'intention ii'a jamais été de fniio du townsbipý de
Usborne une partie do la division de Huron-Sud.

'M. MACKENZIE. fI est facile de décider ce point en
4jnnant lecture du Hansard,

1M. MILLS. . Les termes du bill, tel qu'il a été déposé,
sdnt bien conus des députés parce qu'il y a. bien peu de

o danE be bill que M, le premier ministre n'a pas, lu. Il
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avait les feuilles imprimées sur galées, et il nous a lu la des-
cription des limites des divers comtés et des divisions élec-
torales que l'on ava-i changées, et presque chaque député a
pris note des observations faites par M. le premier ministre,
en parfait accord avec son discours rapporté dans le Han-
sard.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons devant nous un bill
qui n'est pas le mème bill, et qui ne contient pas la même
description des divisions électoraies. M. le premier ministre
propose que ce bill soit lu un secondo fois comme étant
le bill présenté il y a quelques jours. Ili ne peut y avoir
deux opimons sur ee sujet.

l est évident que c'est un autre bill, et non pas le bill
lu pour une promiòre fois; ce n'est pas traiter la Chambre
avec respect que de faire ainsi des changements d'une ma-
nière subreptice. Je dis subreptice, parce qu'il semble que
nous sommes piutôt gouvernés par une conspiration que pari
un gouvernement; cette proposition en est une preuve.

M. GUTIIRIE. Le rapport du JTansard confirme ce que
M. le député de Durham-Ouest a dit. Il sera confirmé non-
seulement au sujet de la population dans les différentes divi-
sions, mais aussi dans les détails.

Dans le Uansard, sir John dit que la division sud du comté
de Perth renfermera le township de Logan, et ce n'est pas
dans le bill non plus que la division nord de Perth comprendra
le township de Wallace, lequel, par le bill dont on propose
la seconde lecture, est ajouté à la division nord de Wel-
Iinigton.

Le premier ministre a dit que la division nord de Welling-
ton comprendrait le township de Maryborough, qui est
maintenant ajouté à Willington-Contre.

Je crois que le Ransard vient à l'appui de chaque cas cité
par M. le député de Dlrham-Ouest et de mes propres
paroles.

MI. L'ORLTEUR. Il n'y a aucun doute que la question
d'ordre est très importante et doit être décidée avec soin en
vue de régler ces questions à l'avenir. Il est vrai que cette
Chambre a observé le règlement d'une maire peu exacte,
et que des bills ont pu être présentés en blanc, sans soulever
d'objection, Mais la règle est formelle et une telle pratique
ne devrait pas être tolérée. il est également établi que
lorsque la Chambre est une fois saisie d'un bill, ce bill
devient sa propriété et ne peut subir do modifications impor-
tautes, à moins qu'elles ne soient faites par la Chambre
elle-même. Je pense, puisque cette question aété soulevée,
qu'il est préférable de suivre la pratique suivie par la
Chamore des Communes, on Angleterre, et de ne pam per-
mettre dorénavant qu'il soit fait des changements autres
que de simples changements de rédaction, dans un bill qui
a été présenté d'une manière régulière. Je déclare, on con-
séquence, que la question d'ordre est bien fondée, et que la
meilleure maniÛre d'agir, dans les circonstances, est de res-
cinder l'ordre et de présenter le bill de nouveau, sur la
demande qui en a été précédemment faite.

L'ordre du jour est déchargé et le bill retiré.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je demande permission
de présenter le bill (n° 158) à l'effet de répartir de nouveau
la représentation dans la Chambre des Communes.

Le bill oit déposé et la pour la première fois.

LîES DÉPENSES PUBLIQUES-

Sir LEONARD TILLE Y. Je propose que M. l'Orateur
quitte maintenant le fhuteuil et que la Chambre se forme en
comité des subsides.

Sir RICHARD J. CARTWRIGT, M. l'Orateur, avant
que la Chambre se forme en comité des subsides, je désire
attirer l'attention sur l'augmentation remarquable des esti-
mations budgétaires dans les deux dernières années. Si les
estimations supplémentaires avaient été modérées, je me

M. MILLS

serais épargné cette tache avec plaisir, mais à la vue des
additions considérables que l'on se propose de faire aux
sommes extraordinire déjà demandées, je crois qu'il est
de notre devoir d'attirer l'attention de la Chambre sur
l'augmentation énoeme et sans précédent, non-seulement des
dépenses générales, mais des dépenses fixes.

Nous allons, M, l'Orateur, de mal en pis. J'avais cru,
l'année dernière, ci voyant les déclarations du ministre des
Finances, en voyant les attaques répétées portées contre
nous, lorsque nous étions au pouvoir, au sujet de notre extra-
vagance sans exemple dans l'augmentation des dépenses,
que le gouvernement aurait attenduun peu avant de deman-
der au Canada une somme de plus de $28,000,000 pour l'exer-
cice financier de 1882-S3.

Mais il paraît que j'étais dans l'erreur. Il paraît que le
gouvernement ayant un surplus dû aux taxes exorbitantos,
ne pense à rien autre chose qu'à élever les dépenses afin de
faire disparaître le surplus. L'année dernière le cas était
pourtant assez mauvais. A l'occasion des e timations supplé-
mentaires de 1880-81, j'attirai l'attention sur le fait que nos
dépenses pour l'année 1878, étaient, en chiffres ronds, de
$23,500,000, pour 1880, de $24,850,000 et pour 1882 les esti-
mations s'élèvent à 826,475,000.

Je répète, M. l'Orateur, que ces estimations révèlent
qu'on se propose de faire de grandes dépenses. Jo répète
aussi qu'en comparant les déclarations, non-seulement de M.
le ministre des Finances, mais de presque tous ses parti-
sans, ces estimations montrent une grande différence entre
les sommes qu'ils jugeaient nécessaires lorsqu'ils étaient
dans l'opposition et celles qu'ils jugent à propos de dépen-
ser lorsqu'ils sont au pouvoir. Mais je regrette de dire, dans
l'occasion présente, que ces estimations ont considérable-
ment augmenté.

Les estimations budgétaires actuelles sans compter les es-
timations supplémentaires à venir pour 1883, qui ne ian-
queront pas sans doute d'arriver en leur temps, s'élèvent à
827,999,-I83.

Ces estimations, à part certaines sommes considérable3
sur lesquelles Sattire l'attention, sont dangereuses-je no
puis les appeler répréhensibles parce que quelques-unes
n'ont pas ce earactère-parce qu'elles augmentent notre
dépense qui est déjà plus grande que celle d'aucun autre
pays en proportion de nos moyens.

On nous demando aujourd'hui de voter $400,000 comme
aide aux pécheurs des provinces maritimes, comme subside
additionnel au Manitoba et comme aide, que, par une irésolu-
tion, le gouvernement se propose d'accorder à, un chemin
de for pour les navires sous forme d'un subside de
$150,000 par année. De sorte qu'il y a toute apparence
qu'une somme d'à peu près $28,409,000, tout près de $28,-

00,000 sera requise pour le prochain exercice financier, ce
qui fait une augmentation sur la somme requise pour gérer
les affaires du pays, on 1878, de $4,906,000 ou une augmen-
tation sur la dépense de 1880 de 42,906,000 on chiffres
ronds,

En faisant ces calculs je n'ai nullement tenu compte du
fait qu'en sus de ces sommes pour les dépenses ordinaires, il
y avait de fortes sommes imputées au compte du capital,
mais qui pourraient ne pas appartenir à ce compte. De
fortes sommes sont imputées au compte du matériel
roulant des chemins de fer du gouvernement et au compte
des dépenses pour les terres fédérale.

Mettant de côté la question d'à propos de ces dépenses, au
sujet desquelles j'ai beaucoup de doute, on peut leur faire
cette objection: de notre temps ces dépenses étaient im-
putées ou compte des revenus, et afin de faire une juste
comparaison entre les dépenses du gouvernement actuel et
celles de ses prédécesseurs, il est évident qu'on doit tenir
compte du fait que nous imputions ces sommes au compte
du revenu taudis que le gouvernement actuel les impute au
compte du capital.
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Si j'ajoutais 8365,000 ou plus pour le matériel roulant, et $35 par famille; ou même si vous prenez la somme pure et

8450,000 pour les terres fédérales, sommes que, pour faire la simple payée en taxes, le chiffre sera de $30 par famille, au
comparaison, je devrais certainement inclvre, le chiffre to- moins.
tal serait de $29,224,000. J'ai souvent appelé l'attention de Malheureusement, M. FOrateur,. cela est loin do repré-
la Chambre sur le fait qu'uno grande partie do nos dépenses senter le montant véritable de taxes payé par le peuple.
annuelles sont fixes aujourd'hui, et qu'une grande partie de Malheureusement, à part ces taxes qui vont dans le Trésor,
la dépense pour les Sauvages, laquelle s'élève à près d'un une très grande somme, quoiqu'on no puisse pas en con-
million de dollars par année, doit être regardée comme une naître le chiffre, comme je l'ai déjà dit, est payée par le peu-
dépense fixe. ple, d'après notrq système actuel, à quelques particuliers

ons avons en outre des dépenses s'élevant à$3,500,000- dans le Canada, ajoutant ainsi de nouveaux et plus pesants
un peu plus peut-être en ajoutant l'indemnité au Manitoba- impôts.
en subsides, et nous avons des dépenses d'un caractère fixe Et qui plus est, M l'Orateur, notre système de taxes est
qui, en 188 1, s'élovaient à $ 12,500,00 en chiffres ronds. De arrange de façon que la répartitionen est injuste et non êqui-
sorte qu'en réunissant tous ces faits, il est parfaitement clair table et que les classes pauvres de la société paient beaucoup
que sur notre dépense annuelle on peut considérer comme plus que les classes riches; de sorte que je suis dans le vrai
dépenses fixes sur lesquelles le peuple n'a qu'un bien faible en disant que ces taxes, tout élevées qu'elles sont, on-
contrôle, une somme variant de $17,000,000 à 818,000,000, coro d'un quart ou d'un tiers en dessous du chiffre vêri-
je ne fatiguerai pas la Chambre en lui donnant les détails; able payé par le peuple, grâce aux- ministres actuels.
et si on se rappelle que sur les autres dépenses une somme Comme ces tases sont prélevées par un système des plus
considérable est dépensée pour l'entretien des chemins de injustes, comme ce surplus comprend les taxes sur le char-
fer, des postes et autres services semblables, on verra que bon, sur la lumière, sur l'intelligence, sur les vêtements et,
nous entamons, en dépit de notre surplus, le fonds que nous de fait, sur tout, M. le ministre devrait s'efforcer de ne pas
devrions réserver pour les besoins futurs du pays. taxer, ou on devrait l'obliger de taxer le plus légèrement

La réponse que l'on nous fait est de deux sortes. On nous possible, et l'engage- :. répartir les taxes de manière que les
dit d'abord qu'il importe peu que nous prenions trois, quatre classes pauvres de la société paient moins, et suivant
cinq ou six millions de dollars de plus dans le gousset du leurs moyens, au lieu de plus qu'elles ne peuvent supporter
peuple, parce que, dit on, cet argent retourne soit au peuple comme d'après le système actuel, et jo dis, M. l'Orateur, que
soit au Trésor public. puisque M. le ministre n'a pas agi ainsi, les résultats seront

Je dis que cette réponse pêche de plus d'une manière. Je toutefois pires.
nie qu'une grande partie de cet argent que l'on enlève au Il est vrai, M. l'Orateur, que tant que cette période de
peuple lui retourne en tombant dans le Trésor, ou, s'il lui prospérité continuera, ce mal ne sera pas aussi apparent
revient parquelque manière, il ne proite qu'à quelques fa- mais néanmoins, H. le ministre des Finances n'osera pas
voris du ministre des Finances, et on ne peut pas dire qu'il dire, en face de ce qui s'est passé en Canada, dans les Etats-
a été employé pour le bien général du peuple. Unis, en Angleterre et dans chaque pays qui a le système

Je dis que c'est une fausse économie, une mauvaise poli douanier, qu'il a inventé un moyen par lequel il garantit la
tique, que de faire payer au peuple plus d'argent qu'il n'en prospérité actuelle rieur toujour.; mais du moment que cette
faut, quelque juste que la taxe puisse être, quelqu'équitable- période de progrès s'arrêtera, du moment que les temps
ment qu'elle puisse être répartie; et que c'est doublement deviendront un peu plus durs, alors M. l'Orateur nous aurons
malavisé et injuste, quand, d'après notre systòme, outre la le résultat suivant: Notre surplus disparaîtra, mais, malheu-
somme payée au Trésor, une somme énorme, quoi qu'incer- reusernent les taxes resteront et le chiffre des dépenses fixé
taine, est versée dans le gousset de quelques particuliers. aujourd'hui demeurera aussi.

On nous répond en second lieu, M. l'Orateur, que la chose Je parle avec connaissance de cause, et je ne crois pas que
est do peu d'importance parce que l'argent est abondant. le gouvernement me contredise, quand je dis qu'il n'y a rien
Je réponds à ceci que si cet argent avait été obtenu sans de plus difficile que de réduire les dépenses d'un pays consis-
augmenter considérablement le fardeau des taxes sur le tant en grande partie en dépenses permanentes, du moment
peuple, il pourrait y avoir quelque raison dans cette qu'on leur a permis d'atteindre un certain chiffro. Or, je
réponse ; mais lorsque cette réponse est faite par un gou- regrette extrèmement ce fait et pour plusieurs raisons. Le
vernement qui a augmenté considérablement les impôts sur coût de la vie augmente rapidement et excessivement en
le peuple, et les a répartis de manière qu'ils pèsent injuste- Canada,
mentaur ces classes du peuple moinscapables do lessuppor- Je ne dis pas que la vie y soit aussi chère que chez nos
ter, je dis que cette réponse est une moquerie, et c'est une voisins, mais le coût de plusieurs articles a beaucoup aug-
honte pour nous, que nous c-tinuions, dans ces circons- monté on Canada, les articles d'un usage général principale.
tances, d'arracher au peuple des millions de dollars en sus ment, dont les prix sont beaucoup plus élevés que de l'autre
de ce qui est réellement nécessaire pour l'administration dea côté de l'Atlantique.
affaires publiques, même en face des estimations extrava- M. 'Orateur, nous avons un grand avenir devant nous.
gantes qui nous sont soumises. Nous sommes devenus possesseurs d'un grand territoire

M. le ministre des Finances paraît comprendre dillìcile- ayant tous les avantages nécessaires pour attirer ung grande
ment, M. l'Orateur, le fardeau énorme imposé au peuple du émigration européenne. Les immigrants s'informent tout
Canada par son systòme de taxation. Il est difficile de dire d'abord, avant de faire le choix de leur nouvelle patrie, du
quel sera le total des taxes pour cette aunée, mais je vois prix des articles absolument nécessaires à la vie dans ce
qu'en 1881, nos recettes totales étaient do 829,635,000, sur pays.
lequel montant la somme de $23,942,000 avait été payée en Je suis fâché de dire que sans qu'il y ait faute de la part
taxes. Je vois, M. l'Orateur, qu'il est probable qu'en 1882, pe notre pays ou de la position du Canada, mais simplement
jugeant d'après les rapports du mois d'avril, les derniers que dar le système extravagant et inutile de taxes en ce pays,
nous avons, les taxes excèderont ce fort montant de la nous sommes privés, dans une grande mesure, des avantages
somme de 83,500,000 à $4,000,000. que nous aurions dû naturellement posséder; mais le gou-

Or, M. l'Orateur, comme notre population, sans compren- vernement, au lieu d'avoir profité de ce surplus pour réduire
dre les Sauvages qui ne produisent rien et ne nous sont le coût de la vie en Canada, a bien pris soin de ne réduire
qu'une cause de dépçnses, je trouve qu'il résulte de ces taxes aucun des articles qui demandaient le plus de réduction de
enormes qu'on chiffres ronds nous payons S7 de taxes par sa part, bien qu'il ait ôté obligé, peut-être pour favoriser la
tête, et si nous nous rappelons que la moyenne des familles réélection de ces amis do faire quelques concessions et réduc.
en ce pays est do cinq membres, nous avons une somme de tions.
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On ne pouvait, pour enlever le moins possible du fardeau Que la législation récente et i accomplisseiunt des engagements

qui pèse sur le peuple, faire d'autîes réductions sur les taxes 'xitants auront pour résultat une augmentation coustane des chargesfixes, pendant quelques années -â venir;
que celles que l'on a faites. Il a fait les réductions que l'on Que l'expérience a démontré que la conséquenre qui découle deconnaît, mais il n'a fait aucun changement aux nombreuses l'augmentation rapide des charges fixes est de produire ue grands emi-
taxes dont j'ai parlé et au moyen desquelles le peuple paie barras dans les finances publiques.

plusquece qi etre ansle t&orpuble. lus ue ela Que cette Chambre voit avec regret la proposition du gouverne-
plus que ce qui entre dans le tréor public. Plus que cela, ment de dépenser, pour J'exercice 18é3, $2,106,927 de plus que les d.M. l'Orateur, le ministre des Finances a, Lors de tout doute, penses de 1881, et $4,£06,e25 de plus que les dépenses genêrales en
ajouté sérieusement aux difficultés qui mettent les personnes 187"
de peu de moyens dans l'impossibilité d'attacher les deux Sir LEONARD TILLEY. L'auteur de cette résolution abouts. été bref dans ses observations et je serai également bref

J.e ne sache pas que cette classe de pesonnes ait porte s dans ma léplique. Je dois cependant attirer l'attention deplainte devant l'honorable ministre, bien que je sois informe la Chambre sur le fait que, bien que l'on ait dit au pays,
que quelques employés du service civil lui aent représente je ne sais dans quel but, que nos amis de la gauche, dans lesen vain et lui aient fait voir qu'avec les memes solaires ils prochaines élections, n'ont pas l'intention de faire de la poli-étaient loin de pouvoir acheter autant qu'il y a quelques tique nationale et du chemin de for du Pacitique deux ques.annees. tions sur lesquelles le peuple sera appelé à se prononcerJe sais que ces classes de la société comme les membres entre eux et nous, je suis porté à croire, d'après le discoursdu clergé, les instituteurs, les commis, classes ausi inpor- que nous venons d'entendre, que quelle que puisse être latantes que toupblitque d son parti à ce sujet, c'est l'intention bien arrêtéedevient tous les jours de plus en plus oppressif. du daput d ce d ae e lapolitiqe atio

Mais, M. l'Orateur, je remarque aussi que dans le ('as de du député deo 1uron-Centre deo faire de la politique niatie-
cetteMrane cOaseu de lartquie a i que s le sals de nale et do la protection à nos industrics un des principauxcette aueclasse de la socite qui reo vit que sur le salaire sujets à soumettre au peuple.do chaque jour, l'augmentation du cot e ut avie se fait de En citant les chiffres des dépenses de 1873, 1878, 1881, ilpluséchapp les a comparés avec ceux des estimations budgétaires dépo-

a la connaissance de la Chambre, que non-eulement dans le sées sur le bureau de la Chambre. On a déjà dit souventCanada, mais aussi dans les Etats-Unis il y a une tendance a que la comparaison entre les sommes dépensées et les esti-faire des grèves augmentant tous les jours citez les ouvriers; mations pour les dépenses n'était pas un mode équitable -
et je dis quil n y a rien de plus propre a qeer le meon- pour preuve on se rappellera que les dépenses de l'annéetentement dans l'esprit de ces personnes que ce systòme do dernière ont été de $500,000 moindres que les estimationstaxation qui renferme, non dans un cas isole, mais sur tous budgétaires, et alors, bien que le chiffre do 829,000,000les articles de consommation, des préférences injustes en donné par l'honorablo préopinant comme celui du total des

iveur du riche au détriment de ceux qui sont o bligs de estimations budgétaires, puisse être exact-je ne l'ai pas
gagner leur vie par un travail journaler. vérifié-cela ne prouve pas que ces estimations donnentMais le-gouvernement peut croire que ce sujet est de peu exactemetit le montant des dépeies pendant l'année pro-d'importance. Tout ce que je puis dire c'est que, -le jour chaine. Règle générale, les dépenses ne s'élèvent jamais auoù ce tarif a été introduit, et avant que nous ayons pu en chiffre des estimations.ressentir tous les effets, j'ai pris la peine de rechercher dans Donc cette résolution tend à tromper, bien que les chiffresdifférentes classes, comment et do quelle manièrie les em- puissent être exacts, en ce qu'elle fanit voir que la dépenseploeyés dépensaient leurs gages. ; absolue pour laquelle le peuple doit payer, a augmenté doJ 'ai reçu ces informations dans le cours des derntiers mois et, ,9 een les exasminant, j'ai constaté clairement le fait qu'un gr'and $2,900 entre 1881 et 18813 et de 83,000,000 on $4,000,000

e e emmant, j'arsonsétait liéede e ri i'un gsur les dépenses de 1878. Or, il eût été plus juste si M. lenombre de ces personnes étaient obhgees de se pn'ver x député do Huron-Centre on donnant ces chiffres, eût faitordinairement en comparaison de leur manore e vivre il voir à la Chambre quelques-uns des items sur lesquels por-y a quelques années. . . .t e , , a p
J'ai découvert qu'en rapport avec le prix de la nouritue taent l'augmentation et s'il avait admis qu'une partie con-

de l'habillement et de l'éducation, et sur ,resque tous les sidérable n'est pas une taxe sur le peuple.
autres sujets, ces personnes étaient dans une plus mauvaise Par exemple, au sujet des Travaux publies, la dépense
position qu'il y a trois ou quatre ans. L'effet du tarifrejail- pour les chemins dans les estimations de 1882 83, comparées
lit maintenant, et nos amis, les fabricants, feront bien de se I avec la dépense de 1880-81 est considérablement augmen-
rappeler que si nous avons un tarif qui augmente le coût tée par le nombre plus grand de milles en exploitation. Il
des choses nécessaires à la vie, ils seront, dans l'état actuel savait bien que depuis 1878, nous avons acheté et exploitons
do la civilisation, obligés d'augmenter promptement les 127 milles du chemin de for du Grand Tronc que le gouver-
salaires de leurs employés, et il sera très juste qu'ils le nement n'exploitait pas auparavant.
fassent. Dans la discussion du budget, hier ioi r, il a éé dit que

Mais alors les fabricants seront placés dans une po. S300,000 de plus étaient nécessaires pour payer l'augmenta-
sition très désavantageuse pour faire fonctionner leurs fabri- tion desdépenses d'exploitation des chemins de fer, parco
ques, et ,ls seront placés encore beaucoup plus désavanta- que les aflaires avaient augmenté et nous donnaient un
geusement lorsqu'ils voudront faire la concurrence d'expor. revenu correspondant. Malgré cela, d'après les termes do la
tation. A cette phase avancée de la session, je dÎe veux pas résoluti on pourrait supposer que c'est ne augmentation
parler longtemps, particulièrement sur un sujet qui a déjà de taxes sur le peuple. Non-seulement nous exploitons ces 127
eté longuement débattu ; je me contenterai donc de propo. milles de chemis que nous n'exploitions pas en 1878, mais
ser comme amendement: le trafic a augmenté de 40 ou 45 pou r cent sur le chemin.

"Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il Est-il juste alors de dire, si nous dépensons $2,200,000 dosoit ésolu,- plus en 1882 que les anrées précédentes pour l'exploitation"Que es dépenses de l'exercice 1878 ont été de $23,503,158 ; que de nos chemins de er, et si nous recevons $2,200,000 decelles de l'exercice 1881 se sont élevées à $25,502,554 ; que l'évaluation 1 s
budgéiaire pour l'exercice expirant le 30 juin 1883, atteint le chiffre de plus, supposant que les recettes soient égales aux eses,
$27,999,483 86 centins, indépenaflamment de montants considérables que que les taxes sont plus élevées aujourd'hui que lorsque lal'en propose d'ajouter aux dépenses annuelles et formant une somme moyenne des déficits était de toiis à quatre cent mille dol-

" Que plusieurs des articles portés au compte du capital sont d'un lars par année ?
carac1ére à être plutôt portés au compte du revenu ; Dans le départements des Postes, lcs dépecîes ont aug-"Qu'une très forte proportion de ces dépenses se compose de charges . , .i
payées ou de charges d'un caractère permanent qui une fois créées, ne m nté considérablement depuis deux à trois ans, non parcesont pas susceptibles d'être réduites ou sont tiès difdicies à réduire, que les diiensions.géographiques de notre pays ont aug-

Sir RICHARn J. CAtTWaIaT
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monté mais parce que la population a augmenté
considérablement dans le Nord-Ouest et ailleurs. A
part cela nous construisons des chemins de fer dans la
Colombie britannique, où les entrepreneurs emploient de
6,000 à 10,000 ouvriers auxquels il faut donner des commu-
nications postales.

Nous augmentons encore les communications par toute
la Confédérrtion, et quoique les dépenses aient augmenté
considérablement pendant les deux ou trois dernières
années, eependant si la Chambre n'enlève pas au peuple les
droits de poste sur les journaux du pays, nous aurons un
plus petit déficit qu'on 1878.

En conséquence toute augmentation de dépense dans cette
direction n'est pas une augmentation de taxes sur le peuple.
Cotte dépense nous rapporte autant que colle que nous fai-
sons )our l'achat de nouveaux chars pour un chemin de fer
au moyen desquels on transporte plus do passagers et de
fi-et.

Les passagers paient leurs billets de passage et cette dé-
pense no représente par une taxe additionnelle sur lepeuple.

Si nous donnons de nouvelles communications au peuple
et que nous en obtenions un revenu équivalent, on ne devrait
pas tenter do faire croire au peuple et à la Chambre que
cette augmentation de dépenses signifie une augmentation
de taxes.

Il y a un autre point qui mérite d'être noté: pendant l'an-
née prochaine nous paierons au fonds d'amortissement
8.500,000 de plus qne nous n'avons payé en 1877. Qu'est-ce
que cela signifie? C'est une diminution d'autant do notre
dette depuis 1878.

En conséquence bien que nous ayons à faire face à cette
dépense, d'après les conditions de l'emprunt, l'augmentation
de 8500,000 pour ce fonds, pendant les quatre dernières
années, n'est pas nécessairement une augmentation de taxes;
c'est seulement une mise à part de cette somme en plus
qu'en 1877, pour le rachat de notre dette. Le gouverne-
ment n'est donc pas, à cet égard, coupable do négligence ou
d'augmentation de taxes.

En ce qui concerne la dépense pour les sauvages, M. le
député de Huron-Centre est plus sceptique que nous. Il est
vrai quo cette dépense pendant ces dernières années a aug-
monté coniîdérablement. Elle est très forte cette année, et
elle pourra l'être aussi l'année prochaine.

Mais si les députés de la gauche avaient occupé les ban-
quettes ministérielles durant l'année dernière et depuis le
commencement de cette année, et s'ils avaient eu à prévoir
favenir, je crois qu'ils seraient venus àla même conclusion à
laquelle nous sommes venus, que cet argent est bien employé
s'il empêche une guerre avec les sauvages, s'il empêche, non-
seulement les querelles avec les sauvages, ce qui demande-
rait une augmentation du nombre des gendarmes, mais des
meurtres et des vols sur les colons.

Et alors, à part les considérations humanitaires, comme
question de politique, je suis convaincu que le pays nous
approuvera d'avoir aidé à ces sauvages et de leur avoir
épargné les horreurs de la faim. Mais nous avons plus
d'espoir que l'auteur de res résolutions à l'égard de cette
dépense, parce que le temps n'est pas éloigné où le.chemin
du Pacifique va se rendre dans les territoires des sauvages,
zt alors nous pourrons leur dire :- " Voici du, travail pour
vous comme pour les sauvages de la Colombie britannique,
et si vous ne voulez pas travailler vous en subirez les con-
séquences."

Nous ne serons plus alors dans la nécessité de leur fournir
des vivres pour les empêcher de mourir de faim. Ce temps
approche rapidement, et nous avons plus d'espoir que
jamais do réduire cette dépense pour les salvages. A mesure
que le pays s'établit et que les colobs en prenne possession,
la nécessité se fait plus sentir d'augmenter le nombre de
nos gendarmes, afin de maintenir l'ordre et mettre les sau-
vages dans la position qu'il n'y ait aucune raison pour eux

de s'emparer des biens des colons pour s'empêcher de
mourir de faim.

M. le député de iluron-Centre dit qu 'ne fois que nous
aurons augmenté la dépense il ser-a très difficile de la
réduire. C'est vrai dans certaines classes de dépenses.
Dans les estimations maintenant soumises à Ja Chambre, on
peut voir qu'il y a au moins 81,000,000 de plus pour les tra-
vaux qu'en 1878.

On dira peut-être que cette dépense augmente les taxes.
A ceci je réponds, que le gouvernement demande aujour-
d'hui de voter plus d'argent qu'à la session dernière ou aux
sessions précéder tes, parce que notre revenu a augmenté
tellement que, bien que je ne compte pas sur une aug-
mentation du revenu des douanes pendant les mois de féfrier,
mars, avril, mai et juin, à cause do la réduction des taxes que
nous avons faite, cependant l'augmentation de $600,000
dans les douanes seules pour les derniers six mois autoriso
le pa-lement à augmenter la dépense pour faire ou complé-
ter les ouvrages nécessaires dans l'intérêt publie.

Le gouvernement, en conséquence, demande au parlement
de voter, et je n'ai aucun doute que le parlement le fera,
quelque chose comme 81,000,000 de plus qu'en 1878 pour
les travaux publics.

Prenons iaintonant quelques uns des ircicles contenus
dans les estimations supplémentaires, qui sont plus considé-
rables, je l'admets, que je le croyais lorsque j'ai fait mon
discours sur le budget, et voyons de quoi se compose l'aug-
mentation.

Nous savons que depuis que j'ai fait mon exposG financier,
une tempête a enlevé une partie (le l'î e qui protége le port
de Toronto, et afin que les dommages ne soient pas augmen-
tés en retardant, nous avons demandé au parlement de voter
$87,000 pour y porter remède.

Nous arrivons ensuite aux dépenses dans le Nord-Ouest.
Le commerce a tellement augmenté, la demande pour de plus
grandes facilités postales à Winnipeg a été si universelle,
que le gouvernement a crudevoir demander un vote de
350,000, en addition à la somme déjà demandée, afin de cons-
truire un bureau de poste suffisamment grand dans cette
ville.

Nous avons aussi mis dos sommes dans les estimations
supplémentaires pou- la construction d'édifices dans le Nord-
Ouest pour rece'oir les immigrants. Le flot de l'immigra-
tion dans le pays est si grand que le gouvernement a cru
qu'il ne devait pas hésiter un moment, pour donner à n'im-
porte quel prix des abris pour les immigrants non-seulcment
à Winnipeg, mais aussi dans la prairie.

Une somme considécable est aussi demandée pour la cons-
truétion de prisons et d'édifices pour les constables de la
paix plus à l'ouest de Winnipeg. Le total de ces estimations
supplémentaires en comprenant la somme pour le havre de
Toronto, s'élève à plus de $200,000.

L'intérêt sur la dette publique augmente aussi, quoique
pas aussi rapidement que l'on aurait supposé, parce que la
dépense pour nos canaux et pour le chemin du Pacifique a
été payée en partie avec notre surplus. Mais on ne peut
pas s'attendre que l'intérêt sur notre dette ne soit pas plus
grand en 1882 ou 1883 que la moyenne de l'intérêt de 1874
à 1878, années pendant lesquelles on: a dépensé bien peu
pour l'agrandissement-de nos canaux et la construction du
chemin de fer du Pacifique. Par le fait que la construction
de ce chemin est poussée avec tant d'énergie qu'on espère
en voir 500 ou 60U milles terminés pour le 1er juillet 1883,
une somme considérable sera nécessaire pour le subside;
l'achèvement des canaux et autres ti-avaux divers de ce
genre nécessitera aussi une certaine somme, de sorte que
l'inté- êt sur notre dette ne peut rester à la moyënnô pen-
dant les années de,1874 à 1878 on à celle de'1881, A cette
dépense pour le Pacifiqué on doit ajouter l'article de $365,-
'000 pour le matériel roulant.

Comme M le ministre des Chemins -de, for l'a expliqué,
hier soir, et dans une occasion précédente, on doit s'attendre
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qu'à mesure que nous augmenterons le nombre de milles en
exploitation, et à mesure que les travaux augmenteront sur
cette distance, il sera nécessaire d'ajouter au matériel roulant,
d'acheter de nouvelles locomotives, chars à bagages, etc., et
ces sommes doivent être prises sur nos revenus.

J'ai préparé un tableau, qui sera encore augmenté par les
nouvelles estimations supplémentaires, pour montreîr quel
est le chiffre do la taxe sur le peuple aujourd'hui, comparé
avec les années piécédentes. C'est la vraie manière de
tr:iter cette question. Vous ne pouvez considérer comme
augmentation (les taxes, l'augmentation des dépenses sur les
chemins de fer, pour le service des postes qui nous donnent
une augmentation de revenu en comparaison do l'augmenta-
tion (le trafic. La véritable manière de juger cette question
est de voir quelles sont les dépenses du pays, la moyenne
des taxes par chaque individu, calculée d'après les revenus
de douanes et de Taceise, et nécessaire pourfaireface à cette
dépense.

La question est de savoir quelle somme aprait été néces-
saire, d'après l'exposé que j'ai soumis il y a quelque temps,
d'imposer en taxes pour l'année prochaine, et quelle serait
la moyenne par individu ?

Lorsque J'i id mon exposé financier, on lévrier dernier,
j'ai pris le chiffre des dépenses depuis l'année 1874 jusqu'à
l'année 1879 et j'ai calculé la taxe qu'il aurait été nécessaire
de percevoir pendant ces années pour faire face à ces dé-
penses. J'ai fait voir que les taxes n'avaient pas payé les
dépenses pendant cette période, mais j'ai ajouté aux taxes
perçues par les douanes et l'accise la somme qui aurait été
nécessaire pour faire face à cette dépense. J'ai pris la
moyenne de la population pour cinq années et j'ai fait voir
-mon exposé n'a pas été contredit et il ne peut pas l'être
non plus-que les taxes, pendant ces cinq années, de 1874 à
1879, étaient de S4.88 et depuis 1879 à 1881, de 23 cents de
moins par tête.

Dans les estimations alors soumises à la Chambre et qui
ont augmenté depuis, nous trouvons que bien que le chiffre
probable (lu revenu des douanes et de l'accise fût estimé
pour l'année prochaine, à $25,000,000, on calculait qu'il y
aurait un surplus de $3,000,000 ce qui réduirait la taxe né-
cessaire peur faire face à la dépense au chiffre (le
$22,000,000.

Or, M. l'Orateur, en mettant le chiffre de la population
pour 1882-83, à 4,502,000 âmes, calculé d'après la même
augmentation constatée pendant la dernière décade, soit
1 á pour cent, et si nous divisons ces 822,000,000 par ce

chitfre, nous avons exactement $4.SS de taxes par tête,
bien que nous demandions plus pour les Travaux publics
queî l'année dernière, plus pour les sauvages, plus pour les
paiements au fonds d'amortissement et plus pour l'intérêt
que dans le passé; malgré tout cela, la taxe aurait été de
84.88 par tête si la dépense fût restée au chiffre fixé dans
les premières estimations budgétaires, c'est-dire sans l'ad-
dition de S300,000 par les estimations supplémentaires; en
ajoutant les estimations pour les travaux publics elle soi ait
de $4.98 au lieu de $4.88 qu'elle était de 1874 à 1878, alors
qu'une somme bien moindre était requise pour l'intérêt,
pour les travaux et pour les sauvages, que celle que nous
demandons aujourd'hui, surtout lorsque 6500,000 seulement
étaient payés au fonds d'amortissement.

Même en acceptant d'autres dépenses qui ne peuvent être
évitées, il résultera que de toutes les dépenses faites pendant.
l'année, la taxe par tête ne sera augmentée que de 10 cents,
tout en profitant d'une augmentation considérable de dépen-
ses dans les travaux publics, les canaux et le chemin de fer!
du Pacitique. , 1

M. le député de Huron Centre dit que nousjouissons de la
prospérité aujourd'hui, mais que plus tard il y aura une
diminution dans les importations et qu'en conséquence nous
nous imposons de plus grandes dépenses que nous ne pour-
rons payer. Si, M, l'Orateur, pendant les quatre ou cinq'
années à venir, une diminution dans les importations avait j

Sir LEONARD TILLEY

lieu nous n'aurions simplement qu'à réduire de 81,000,000 à
82,000,000 les dépenses pour les travaux publics, les havres
et autres améliorations de ce genre. J'admets que pour les
autres dépenses d'un caractère fixe, il ne soit pas Aisé de faire
de réductions; mais la dépense pour les travaux publics,
laquelle entre pour la plus grande part dans cette augmenta-
tion ; peut toujours, sans aucune difficulté, être réduite par
le gouvernement.

M. le député de Huron Centre dit que Faugmentation des
dépenses est le résultat de l'augmentation des taxes. Il dira
peut.étre : " C'est très-bien, mais vous retirez plus que
322,000,000 dit peuple ; vous avez retiré $3,000,000 de
lus." Eh bien ' M. I'Orateur, j'admets. Nous nous atten-

dons à retirer pendant l'année prochaine, 83,000,000 de
plus nu moins qu'il n'est nécessaire pour fairo face aux
dépenses.

L'h'norable député dit qu'il n'est pas sage de faire payer
a people cette somme additionnelle, mais je lui réponds

avec ses propres paroles, que cet état de choses ne peut pas
continuer. Nous sommes aujourd'hui dans une position très
prospère et un changement peut se produire, mais jo lui
demanderai s'il serait prudent, aujourd'hui que nous sommes
dans une période de prospérité qui, j'espòr'o, durera long-
temps, de réduire notre revenu au chiÏfre do nos dépenses ?
Non, M. l'Orateur, M. le député de Hiuron-Centre serait le
premier lui-même à s'opposer à toute tentative de ce genre.
Il dirait que, bien que nous jouissions aujourd'hui d'une
grande prospérité, les importations peuvent diminuer dans
une année ou deux, et alors nous ne serions pas justifiables
d'avoir diminué notre revenu.

C'est ce qu'il nous dirait s'il était sur les banquettes mi-
nistérielles. Il 'épondrait en disant: " C'est pès bien, mais
tant que nous serons prospères, le peuple pourra payer ces
82,000,000 à 83,000,000 qui serviront à la diminution de
notre dette, à nos travaux publics, ménageant ainsi le paie-
ment de l'intérêt et à réduire pour l'avenir les taxes du
pays."

M. le député de Huron Centre nous a ensuite parlé des
gròves aux Etats-Unis et au Canada comme étant le résul-
tat de cette politique ; il dit que les employés civils de-
mandent une augmentation de salaire parce que le coût de
la vie a augmenté et qu'il serait désirable de faire de ce pays

pays où la vie serait à bon marché. Eh bien ! M.l'Orateur,
nous pourrions discuter jusqu'à quel point la question des
prix influe sur la vie à bon marché dans un pays, parce que
c'est une question relative. Si, d'un côté, vous ne pouvez
gagner que 81 par jour et que la vie vous coûte 95 cents, et
si, de l'antre, vous gagnez $1.50 et que la vie vous coûte
81.25, relativement, le dernier état de choses est préférable
pour vous.

On a aussi parlé des grèves l'autre soir, Ilest regrettable
que des grèves aient lieu ; mais je dois dire, d'après mes
relations avec les fabricants dans le Canada, que je connais
plusieurs cas dans lesquels une augmentation de gages a été
accordée aux employés sans aucune demande de leur part.
Je crois que les grèves pourraient être prévenues si la même
ligne de conduite était prise un peu plus tôt.

Jusqu'à un certain point c'est une lutte entre le capital
et le travail, et du moment que les ouvriers se font rares il
est juste qu'ils en profitent. Mais lorsque le capital est à la
hausse vous le verrez, règle générale, si les profits ne sont
pas suffisants, obliger les ouvriers à faire des concessions.
Si la même conduite généreuse qui a été suivie dans plu-
sieurs <as, avait toujours été suivie en Canada, nous aurions
eu beaucoup moins de grèves.

M. le député de iuron-Ceontre nous a donné une liste des
articles dont le prix est augmenté. Mais permettez-moi de
dire que le prix de la vie-je parle par mon expérience per-
sonnelle-n'a pas été affecté par la politique nationale, mais
par l'augmentation des vivres.

Le combustible aujourd'hui e t plus cher qu'autrefois.
Pourquoi ? Parceque le peuple étant sans ouvrage allait lui-
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même chercher son combustible dans la forêt parce qu'il Québce part injuste des taxes dans la Confédération
na0vait pas d'argent pour CIn acheter; en conséquence les et elle ne eçoit pas d'avantages équivalents.
prix avaient diminué, mais aujourd'hui que le travail est C'est ce dont je me sais plaint et dont je me plains encore.
abondant et rémunérateur chacun a l'argent pour acheter Je ne prête pas ù M. le ministre des Finances l'intention
son combustible, et c'est ce qui cause l'augmentation des de tromper plus le public en général que la province de

arx susdot uelOntario,'ma.is je ais que ses chiffres ne sont pas exacts
SIl y a sans doute une augrentation de dépenses, mais la comme moyenne.

chose est nécessaire en conséquence de l'augmen- En prenant la moyanne pour toute la population vous
tation de nos travaux publics. Or, M. l'Orateur, pouvez nrriver i $4.8S, mais d'après les chiffres mômes dû
les taxes étaient, l'année dernière, de 23 cents de moins par l'honorable ministre on voit que la province de Québec est
tète que pendant la période de 1874 à 1879, et si tout l'ar- taxée injustement, car elle a payé $6.92 par tête. Je désire
gent que nous votons cette année se dépense, l'augmenta- que ces chiffres tirés des documents officiels, préparés dans
tion sur ce qui a été perçu pas nos amis de la gauche ou le départements des Douanes, soient rendus publics afin que
aurait.dê être perçu, ne sera que de 10 cents par tête. On n'a le peuple ne soit pas trempé et qu'il puisse juger, surtout
donc aucune raison de s'alarmer. dans la province de Québec, si les chitires que j'ai donnés

Si nous percevons plus do taxes, le surplus sért à la dimi- sont exacts ou non, et décider entre le ministre des Finances
nution de la dette, et nous exempte de faire des emprunts et moi-même.
>ur. lesquels nous aurions à payer un intérêt ; de cette ma-
nière, c'est donc une économie pour le peuple. C'est prendre 'Islet comprend mieux la question que la Chambre ne
l'argent d'une main pour la lui remettre dans l'autre. serait portée à le penser par les discours qu'il vient de faire.

L'augmentation des taxes apporte avec elle son bénéfice; I est vrai que le montant perçu dans les ports de la provin-
le montant que le peuple aurait à payer pour les douanes et ce de Québec est plus grand par tête que celui detoute autre
faccise, même avec les réductions que nous avons faites, et , mais il est bien connu qu'une grande partie des
avec la diminution do $50,000 dans la revenu par l'abolition m dises importées à Montréa et consommées dans la
du port sur les journaux, formera encore un surplus qui p i do l'Ontario paient les droits dans la province do
mettra le Canada en position de réduire sa dette.

M. CASGEAIN. Je mets en doute les chiffres donnés Je désire seulement rectifier l'honorable député ce
par 3.. le ministre des Finances, et je vais prouver par ses point parce que ceux dans le pays qui n'examinent pas cette
propres chiffres que son calcul de $4.23 est faux comme question à fend pourraient croire que la province de Québe
moyenne des taxes payées par le peuple ces dernières paie plus de droits par tête que toute autre province dans

wccs. la Confédération. En 1878-79 le sucre raffinýé dans la Con-anncees.

Sirfédération était raffiné dans la province. Le sucre était
'u EX I ILY en'ijmi i uel amenéà Mointréaloù les droits étaient pàyés,et il était ensuite

était de 84.23; je n'ai pas prononcé ce chiTro. distribué dans tout le pays; ce revenu était alors porté au

M. CASGIAIN. J'ai compris que vous aviez dit 8 4.23. crédit de la province de Québec.
Quel était.ee chiffre alors? Les chiffres donnés par M. le député de l'Islet sont les

'SirÙEO-','AR TILEY De uel chffrs 3. 1déput mêmies que l'on trouve dans les tableaux de la navigation et
Sir épe du commerce, mais vous devez tenircompte des marean-

<le L'Islet veut-il parler ? J'ai dit que la moyenne des dépen. dises consommées dans lOntario, qui ahète beaucoup à
ses pour lesquelles il était nécessaire d'imposer des, taxes Montréal et do celles consommées dans quelques cas dans
pour la période précédent 1874, était de $4 88, et que pourl'Ile du Prince-Edouard, le.NouveauBrunswick et la Non-

17-79 et 1880-81, elle était de 23 cents de moins.l78-9e1808,elétide2cetdemns velle-Ecosse. Il ne peut y avoir aucun doute que ce sont l-s
M. CASGRAIN. C'est une simple différence de quelques consommateurs de l'Ontario qui paient les droits et non les

een ts, le montant étant do $4.88. Je prends les rapports marchands de Québec.
du ministre des Finances même, et je les applique à la pro- M. MlACKENZIE. Il ne peut y avoir aucun doute que-M.
vince de Québec. le député de Uslet, (. Casgrain), se t entièrement

D'après les chiffres qui apparaissent dans les tableaux du lorsqu'il dit que la province de Québc c bue plus que la
commerce et de la navigation pour 1880-81, les taxes payées province de l'Ontario; cela montre la nécessité d'avoir des
par la province de Québec en droits de douane s'élèvent à statistiques exactes pour les sessions i venir. Jemerappelle
86L94 par individu, et je désire que le peuple connaisse ces que nous avons pris la peine d'obtenir une proportion pour
chiffres afin qu'il ne soit pas trompé par les déclarations des Montréal et Québec et d'après mon souvenir la proportion
députés de la droite. J'ai déjà fait cette assertion, parce de 53 ou 63 pour cent était payée dans la provinc de Québec,
que j'étais sûr de l'exactitude de ces chiffres, et je me suis mais que la balance étaitpour des marchandises consommées
plaint alors que les taxes n'étaient pas réparties d'une ma. en grande partie dans l'Ontario, mais qui avaient passé par
niére équitable à l'égard de la province de Québec. les chemins de fer dans les provinces de l'est.

.. Je désire cependant dire quelques mots en réponse..à U. le
Sir LEONARD TILLEY. Quelle est la proportion, sui nitr des Finances. Il a entrepris de démontrer un pro-

vant l'honorable député, Payée par la province de Québec et ist

par la province de l'Ontario ? blme très difcile en disant que le peuple tout en. payant
par a povine d i'Otaiiorée!lement de lourdes taxes n'on payait réellement pas.

M. CASGRAIN. Je puis le dire exactement cn prenant C'est de plus grande preuve de, j'allais dire folie-le mot
les rapports de 'hon1orable ministre. Ada de no pas faire est dont jai encore en connaissance.
d'erreur, je donnerai la moyenne des droits de douane payés IL MILLS. Dhallucination.
par chaque individu dans chaque province depuis 1868 ' à MACKENZIE. Oui
1881. Je ne fatiguerai pas 1,a Chambre en donnant les sta- voudrez, pourvu que le terme signifie la même chose. Le
tistiques depuis 1867, je me bornerai à celles de 1880-1881. fait reste que durant les trois dernières années, les taxes ont
En 1880, l'Ontario a payé $3.14; Québec, $3.03; Nouvelle- été augmentées de $4,500,000. M. le ministre a voulu adon-
Ecosse, 83.14; Nouveau-Brunswick, 83.05. En 1881, l'On- cir la mauvaise impression qui sera produite dans le public
tario payait 83.22; Québec, 86.94; Nouvelle-Ecosse, -83.40; par ce fait, ou disant qu'unegran&e partie de cette somme
Nouveau-Brunswick, $3.71.,Ja opr e hfrsmiNoveu.3rnie,$.1 J'ai comparé, ces chiffres Ulo était payée pour des travaux publies, les sauvages etc., etc.
même avec ceux des tableau'x de la navigation et du con- Nous n'en doutons pas, et nous n'accusons pas M. le
inerco et ils ont exacts. Je répète que la Province de minstre d'avoir pris ces sommes pour lui-même mais nous
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i'accusons d'augmenter inutilement et avec extravagance
les taxes sur le peuple.

Il se propose de retirer des douanes, de l'accise et autres
sources, l'année prochaine, la somme de 327,000,000, soit
une augmentation de 34,500,000 dans le cours de trois
années. Il a essayé de prouver qu'il était forcé par certai-
nes circonstances d'augmenter autant les taxes sur le
peuple, et, dans le cours de ses observations, il a ailégué que
la dépense sur les canaux n'était pas nécessaire, parce c'était
nous, députés de l'opposition, qui les avions commencés. M.
le ministre peut-il nous dire quels canaux nous avons com-
mencés ?

Sir LEONARD TILLEY. M. le député de Lambton a
demandé des soumissions pour l'agrandissement des canaux.
Il n'a pas accepté les soumissions que nous avions adoptées,
mais en a demandé de nouvelles.

M. MACKENZIE. Et n'y on a-t-il pas en d'accrdées
avant celles-là ?

Sir LEONARD TILLEY. Il y en a ou. M. le député
<le Lambton a payé, pendant qu'il était pouvoir, $3,000,000
pour les entreprises déjà commencées à son arrivée au pou-
voir.

M. MACKENZIE. Nous avons dépensé en tout quelque
chose comme $25,000,000. Le gouvernement conservateur
a1vapit commencé le système des canaux et rous l'avons con-'
tinué. Je ne le blâme pas de l'avoir fait; je trouve seule-
ment à redire à ce que M. le ministre des Finances nous
attribue le mérite ou le démérite de les avoir commencés
lorsqu'il sait qu'au contraire c'est le gouvernement dont il
faisait partie. Nous les avons continués, sans doute, pour
en faire un essai. M. le député de Frontenac, M. Kirkpa-
trick, et M. le député de Monck, M. McCallum, m'ont blâmé
sévèrement, l'autre soir, parce que nous n'avions fait avan-
cer les travaux que peu-à-peu et de ce que nous n'avions
pas été assez vite.

Je croyais alors que ces canaux rapporteraient plus de
profits qu'ils n'en rapporteront réellement, je le crains ;
mais néanmoins, pour des travaux de ce genre, demandant
do la force et de la solidité, auxquels alors on doit donner lq
temps do s'asseoir, il n'était pas bon de procéder trop
vite.

Mais iaintencarit, au lieu de nous blâmer pour n'avoir
pas pressé les travaux, M. le ministro nous critique pour
les avoir commencé&, quand il sait le contraire.

Sir LE)NARD TiliLEY. Je ne vous ai jamais blâmé.
Je crois que vous faisiez bien de faire ces canaux.

M. MACKENZIE. Les seuls canaux que nous avons
commences sont le petit canal de St Pierre; les autres n'ont-
été qu'une continuation des engagements pris par l'anicon
"-ouvernement.

M. le ministre des Finiances du gouvernement précédent,
sir Richard J. Cartwright, a donné dans son premier exposé
financier, une récapitulation les diverses sommes à dépenser
pour faire les travaux auxquels le pays avait été engagé par
le gouvernement précédent.

M. le ministre des Finances a accompli l'exploit d'aug-
menter, dans le cours de trois ans, les taxes de la somme de

-1,500,000; cefait n'a d'exemple que dans sa dernière
année de pouvoir, en 1873, lorsqu'il a élevé les dépenses pu-
bliques de $19,000,000 à $2,3000,000,

J'accepte, M. l'Orateur, la défense de AM. le ministre au
.'Ujet de l'augmentation de l'intérêt et du fonds d'amortisse-
ment. Il est certain qu'on ne peut pas en justice accuser le
gouvernement du jour de l'augmentation de l'intérêt et du
fonds d'amortissement, mais il est également vrai que les
députés de la droite dans leurs attaques à proppos des
dépenses du gouvernement précédent, n'ont jamais voulu ad-
mettre ce fait, et nous oñit accusés d'avoir augmenté l'intérêt
et le fonds d'amortissem·ent tout comme si c'était une aug-
mentation dont nops étions responsables. Dans le débat
sur le budget, j'ai comparé les dépenses du gouvernement

M. MAcKENZIE

actuel avec les nôtres, mtis je n'ai pas compté toutes les
augmentations pour l'intérêt sur la dette, le fonds d'amor-
tissement tout comme si c'était une augmentation dont nous
étions responsables. Dans le débat sur le budget, j'ai com-
paré les dépenses du gouvernement actuel avec les nôtres,
mais je n'ai pas compté toutes les augmentations pour 'in-
térêt sur la dette, le fonds d'amortissement, les sauvages, la
police dans le Nord-Ouest, les poids et mesures, et des items
d'un caractère anormal, et cependant je pouvais encore
établir qu'il avait dépensé $1,500,000 de plus que nons.

M. BOWELL. Vous avez parlé des poids et mesures ?
M. MACKENZIE. Oui; c'était compris dans les dépen-

ses anormales. M. le ministre des Finances ne veut pas voir
dans les grèves un signe de malaise de la part dos ouvriers.
Il est certain, comme j'en ai été informé par quelques hom-
mes de profession qui ont tenu un compte exact de leurs
dépenses personnelles, que l'augmentation dans le coût de la
vie, due aux taxes imposées par le nouveau tarif, s'élòve à
10 pour cent de leur revenu, et si la chose est vraie pour ces
personnes, combien plus l'est-elle pour les ouvriers qui n'ont
pas les mêmes avantagesd'obtenir du crédit et des marchan-
dises à prix réduit comme la plupart de nos hommes de
profession.

Les ouvriers, pendant les dernières grèves à Toronto, ont
demandé une augmentation de salaire parce (ie les taxes
étaient maintenant de 20 au lieu de 10 pour cent. On no
peut douter que l'augmentation du prix des effets nécessaires
à la vie ait engagé les ouvriers dans Toronto, IIamilton
et les autres villes à faire des grèves pour demander une
augmentation de salaire.

Il est vrai qu'il n'y a pas eu Ie grôve à Ottawa par ce que
tous les ouvriers l'ont désertée. C'est une ville où il n'y a
plus d'ouvriers. Pendant que le gouvernement précédent
était au pouvoir, tous les efforts de nos adversaires ont tendu
a soulever les ouvriers d'Ottawa contre le gouvernement, et
je me rappelle que la populace fut portée par ces appels à
venir assiéger les édifices du parlement.

QUELQUES DÉPUTÉS. Non, non.
M. MACKENZIE. Oui; bien que les députés qui encou-

rageaient cette démonstration sussent parfhitement que le
gouvernement n'avait rien à faire dans la question ouvrière.

M. ROCHESTERI. L'honorable député de Lambion peut-
il nommer ces députés?

M. MACKENZ[E. Je pourrais très bien les nommer.
M. ROCHESTER. Eh, bien ! nommez-les.
M. MACKENZIE. L'honorable député les connaît aussi

bien et peut être mieux que moi; d'autres députés ont aussi,
afin de jeter du louche sur mon gouvernement, encouragé
les troubles à Montréal, le 12 juillet. Il n'y a pas de procé-
dés révolutionnaires que nos adversaires n'aient été prêts à
employer pour discréditer mon gouvernement. Il sera tou-
jours difficile d'empêcher les tories, lorsqu'ils sont dans l'op-
position, de faire de semblables démonstrations; ils devien-
nent insatiables, leur avidité n'est jamais satisfaite, et rien
ne peut les contenir lorsqu'ils n'ont pas le pouvoir.

Nous, libéraux, pouvons demeurer philosophiquement
dans l'opposition, de fait, on y est mieux qu'au pouvoir. M.
le ministre des Finances nous dit quil paraissait être ques-
tion dans le parti libéral de ne pas attaquer la politique natio-
nale dans la prochaine lutte. Or, je puis lui dire pour ma
part, que rien ne m'empêchera d'exprimer librement mes
opinions sur la politique nationale, que je considére comme
une politique absurde et un crime de lèse-nation. Rien ne
m'empêchera d'exprimer partout les opinions que j'ai tou-
jours eues au sujet de la fixité des taxes oà la chose est
possible. J'ai dit, et M. le ministre en fera ce qu'il voudra,
que lorsqu'une politique particulière devenait la loi de la
terre, aucun gouvernement nouveau ne serait justifiable
d'intervenir violemment dans l'état de choses existant.

Sir LEONARD TILLEY. Ecoutez, écoutez!
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M. MACK ENZIE. M. le ministre des Finances peu

dire: écoutez, mais s'il revoit mon discours d'Hamilton, en
1874, ou de Brampton, en 1877,. lorsque j'étais chefdu gou
vernement, et saus me douter aucunement que les choses
tourneraient comme elles ont tourné, il verra que j'expri
mais alors les mêmes opinions qu'aujourd'hui.

Mais, M. l'Orateur, quelque puisse être la politique future
il est clair que tout homme ami de son pays doit protester
contre une politique qui a déja produit des effets si désas-
treux au bout de trois années seulement d'essai: une politi
que qui a détruit notre commerce d'exportation ; une poli
tique qui nous fait mal voir par l'empire britannique dont
les vues sont diflérentes; une politique qui taxe toutes les
classes ouvrières du pays et qui enrichit quelques-uns aux
dépens du grand nombre; une politique, qui ne donne au-
cune protection a l'ouvrier, mais qui lui impose toutes sortes
de restrictions et augmente les taxes sur les cultivateurs et
sur ceux qui gagnent leur pain à la sueur de leur front. Il
est facile, M. lOmateur, pour M. le ministre des Finances et
ses collègues, il est facile pour eux qui possèdent de grands
revenus, qui ont de grandes et prospères fabriques de chan-
ter les louanges d'une politique qui impose des taxes sur les
classes pauvres du pays; mais le temps viendra où ces clas-
ses ressentiront 'injustice commise a leur égard et deman-
deront au gouvernement de lui rendre compte de l'abus qu'ils
ont fait d u pouvoir obtenu par accident il y a tris ou quatre
ans.

M-BOWELL. J'ai é'é surpris d'entendre faire ces ob-
servaions à M. le député de Lambton, particulièrement au
sujet des tableaux du commerce. Personne ne sait mieux
que lui quo ces travaux sont faits sur lIr principe
suivi pendant qu'il était au pouvoir; et s'il devient néces
saire aujourd'hui de changer ce système et de présenter les
chiffres de manière A montrer la consommation réelle dans
dans chaque province, il sera également nécessaire d'ap-
pliquer la même règle au temps pendant lequel il a été an
pouvoir.

Il sait que lorsque les marchandises sont importées à Mont-
real et vendues ensuite aux marchands des provinces mari-
times ou du Nord-Ouest, il est impossible de tenir un
compte exact de ces ventes afin de connaître le montant
dépensé dans la province de Québec ou toute autre pro-
vince.

Le marchandises peuvent être vendues en entrepôt. Si
les marchandises qui paient des droits à Montréal étaient
consommées dans la province de Québec seulement, alors on
pourrait établir une comparaison comme le désire M. le
député de Lambton; mais il sait et tout marchand sait que
lorsque des marchandises sur lesquelles les droits ont été
payés sont vendues à des marchands dans les autres pro-
vinces, il est impossible de préparer les tableaux que M. le
député de Lambton désire, a moins qu'il ne soit disposé à
faire une loi pour obliger tout marchand qui vend une mar-
chandise en dehors de la province où le droit a été payé de
tenir un compte à ce sujet.

M. ledéputédl'Islet,nes'est trompé que d'un dollardansles
chiffres qu'il a donn&s en rapport avec la province de Québec,
en mettant un 6 au lieu d'un 5 ; mais, l'erreur, je n'en doute
pas, n'était pas faite avec intention, parce qu'il n'a pas pré-
paré ce tableau lui-même, l'ayant coupé dans un journal.

M. CASGRAIN. De votre journal ?
M MACKENZIE Je ne m'attends pas à ce que le gouver-

nement donne un état très exact ; je nO demandais qu'un
état approximatif.

M. BOWELL. L'honorable député a toujours de bonnes
raisons de prêtes. il nous a dit que les résultats n'étaient
pas exacts d'api-ès la manière de faire les statistiques em-
ployée par M. le ministre des Finances ; cela reviendrait à
dire que le gouvernement devait faire préparer des tableaux
d'après lesquels on pourrait voir les montants dépensés dans

t chaque province ; mais j'ai fait voir qu'il était impossible de
préparer les tableaux de cette manière.

M. le député de Lambton a aussi accusé M. le ministre desFinances d'imbécilité, mais M. le député de Bothwell lui afait remarquer que le terme était trop fort et qu'il aurait
dû employer celui d'hallucination.

Il est possible qu'en vieillissant nous devenions imbéciles,
m' je crois que cette épithète pourrait être mieux appli-

- quée à quelques députés de la gauche qu'à M. le ministre- des Finances.
- M. le député de Lambton n'est pas lent dans l'applica-

tion de ses épithètes injustes aux députés de la droite ; lachose peut lui conveni-, je laisse le fait à décider par ses
propres partisans.

Il a aussi prétendu que M. le ministre des Finances avaitdéclaré que les grèves n'étaient pas un signe de malaise
chez les classes ouvrières. Mon honorable collègue n'a riendit de la sorte; il n'a aucunement touché ce point, ce que
nous avons prétendu, c'est que les grèves se produisaient
dans tous les pays, en tout temps et dans des circonstances
entièrement différentes.

Si le député de Lambton prétend que les dernières grèves
peuvent être attribuées à la présente politique fiscale, con-
ment explique-t-il les grèves qui ont eu lieu depuis Port-
land jusqu'à Sarnia sur le chemin de fer du Grand Tronc,
lorsqu'il était lui-mème à la tête du gouvernement ? com-
ment explique-t-il les grèves, et les grandes destructions do
propriétés dans les Etats-Unis pendant la même période ? Il
y en avait une.

il y avait accord entre les ouvriers et un malaise ré-
sultant de la croyance et des prétentions émises par les unions
ouvrières que le travail n'était pas suffisamment rémunéré;
les grèves en résultèrent.

Les grèves se produisirent en Angleterre, le pays le plus
i.bre-échangiste du monde, plus fortes que partout
ailleurs.,

Sir JOIIN A. M ACDO)NALD. Le seul pays libre-échan-
giste.

M. .BOWELL. Oui, le seul. Je ne répondrai pas longue-
ment aux observations de M. le député de Lambton au sujet
des accusations qu'il a portées contre certains membres de
cette Chambre, d'avoir été les instigateurs des troubles, à
Ottawa, pendant qu'il était au pouvoir. Je crois qu'il aurait
dù les nommer comme lui a demandé M. le député-de
Carleton.

Je sais que des députés qui n'étaient pas les partisans du
gouvernement d'alors ont fait tout leur possible pour
appaiser cette excitation; et il n'y en a pas ou de plus actifs
que les honorables députés d'Ottawa, Cardeton et Northum-
berland, N. B., pour appaiser et diriger ces hommes dans la
bonne voie.

Ces députés et d'autres firent tout ce qui était en leur pou-
voir,-non pas au risque do leur vie, peut-être, mais en-
courant certains dangers-pour empêcher les ouvriers
d'atteindre M. le député de Lambton qui a accusé si amère-
ment aujourd'hui les députés conservateurs d'être les insti-
gateurs de ces troubles. Quant à ses insinuations, au sujetdes troubles dans Montréal, je ne sais de qui il a voulu
parler.

Je n'hé,ite pag a dire qu'il se trompe tout autant dans ce
cas que lorsqu'il attaque injustement les députés de la droite
au sujet des troubles à Ottawa. Je ne connais aucun député
qui ait excité ces troubles à Montréal ou qui ait fait autre
chose que de vouloir les appaiser. Mais je connais des
députés appartenant au parti ministériel d'alors qui ont mis
à profit ces troubles dans leurs discours d'élection dans
l'Ontario, en accusant des membres éminents de la société
des Orangistes de ne pas voul9ir consentir à augmenter ces
troubles, et si quelqu'un a voulu en faire du ca ital politique,
ce sont bien les partisans de M. le député de ambton.
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M. MACKENZ[E. Non.

M. BOWELLf. Oui; car cotte accusation a été portée
contre moi et contre M. le député de Hastin, qui, lui aussi,
"!est efforcé d'appaisor les troubles. M. le député de Lamb-
ton n'a pas bonne grâce à porter de semblables accusations
contre des membres de cette Chambre quand il ne peut pas,
les nommer-.

An sujet dn' Fes observations sur la politique commerciale
<u pays et des tableaux du commerce, M. le député de
Lambton a fhussé les faits, car les tableaux démontrent
clairement que la politique nationale a augmenté notre con-
nerce avec l'Angleterre à l'avantage de ses fabricants et au

détriment de ceux des Etats-Unis; que nos importations des
tats:UJnis ont diminué, que celles de l'Angleterre ont aug-

menté, et que nos exportations dans les Etats-Unis sont
plus considérables que celles de l'année 1S78, ce qui prouve
que nous avons acheté plus chez nos marchands d'Angle-
terre que nous avons payés avec le surplus d'argent obtenu
pour nos exportations chez nos voisins.

res, que non-seulemcnt le gouvernement actnel avait aug-
monté les dépenses de ce département, mais sur presque tous
les articles qui s'y rapportaient.

Je vais montrer à la Chambre comment ce département
a été administré parco que nous devons nous attendre aux
mêmes accusations pendant la prochaine campagne éeketo-
rale.

M. ROSS (Hiddlesex). Ecoutez ! éeoutez!

M. BOWELL. ML lo député de Middlesex dit: écoakz,
écoutez," mais je ne connais aucun député qui soit plus ha
bile que lui à manier les chiffres 6n faveur de son parti. La
Chambré sera peut-être surprise en apprenar7t lo nombre
d'employés nommés, la somme dépensée, et le travail accom-
pli, lorsque cet acte a été mis en opération.

Nous nous rappelons parfaitement que M. le député de
Gloucester, pendant-une ou deux sessions, a demandé la
remise d'une partie du salaire d'un employé résidant dans son
comte ou dans le voisn o du de artement des noids ct me-

Mais j'ai un autre point à toucher. En comparant les sures payée au fonds do retraite.
chiffres au sujet des poids et mesures aussi bien que dos Lhnrbedpt ,éodie OLéiCae asn
autres départeînents sous Ie gouvernement actuel, uece l'honorable député ,rétondait, et peut-être avec raison,
du gouvernement précédent, je crois que l'on ne trouvera et bien que cet employé n'eût rien à faire, et n'eût rien
pas l'administration actuelle dans une position désavanta- fait, ce n'était pas sa faute, mais la faute du gouvernement
Iruse. M. le député de Lambton saitfort bien que lorsqu'il a qui ne lui avait jamais donné les outils pour faire le travail.
mis l'acte des poids et mesures on opération, il a dépensé Je trouve que les sommes dépensées par le gouvernemen t
plus de $52,000 employés pour payer dans différentes par- dans ce département, sans qu'il y ait eu do travail fait pen-
tics de la Confédération avant qu'il y ait eu un seul pouce dant une heure ni même une minute, ont attemt le joli chif-
d'ouvrage de fait. Et cependant, en présence de ces faits, fre de $52,282.
nous avons entendu tous les orateurs libéraux, au moins En cas qu'il y ait quelques doutes sur ce poitt, jo vais
dans l'Ontario,je no puis parler des autres provinces, dire donner les lieux de résidence do ces employés, et Ieurs. niomas,
devant les électeurs au sujet de cette loi des poids et mesu- afin que l'on puisse voir si je dis vrai ou non.

ETAT indiquant les divisions et les noms des employés nommés en vertu des dispsitioas de l'Acto à 17ictori C . ,
avec la date de leur nomination, quand ils ont commencé à recevoir des appointements, quand ils ont été foirnis
d'étalons ; quand ils ont commencé leurs fonctions, le temps qu ils ont été sans emploi, et le montant des appointe-
ments reçus durant la période qu'ils n'ont pas été employés.

ONTARIO.

Date qutilsDate de Datteu q'Date at aquelle ils ,te ont Commencé à (ii
Divko:.s Ncms desr ell arr îtó du d leur a Lte folrni ont commence .

r rnel.s des éalous. leurs fonctions.

Scis.
Algoma ... ........ W m. Carney......................... î30 sept. 1875... 29 nov., 1875... 26 juin, 1876... 7 oct., 1876... 313 427 44
itrant.........- John Allan..................... do ... ,26 oct , 1873 ... j.. 3 oct. , 1876... 343 4GS 94

Brockville ........... S. Carruthers . do ... 4 nov., 1875... 14 nov., 1876... 9 dec., 1876.,. 401 657 o
Bruce.............C. B. Steves ........... ...... do ... 2 nov., 1875... 24 oct., 1876... 10 déc., 1876... 404 551 98
Dundas i. F .................... do ... 1 nov., 1875... O mars, 1877... 15 mars, 1877... iao> 684 90
Durham ..................... P. R, Randall ..................... do ... 26 oct., 1875 ... 18 26 juin, 1876... 24t 334 18
Elgin......... .. John Campbell ..................... do ... 30 oct., 1875... 12 août, 1876... 1e oct., 1876... 346 472 73
Essex.................,....... Geo. Rankin....... ............... o ... 3 nov., 1875...115 mai, 1876... 4 oct., 1876... 33; 459 42
Glengarry..........F. McRae....... .... .......... do ... 29 oct., 1875... 15 t., ., 1876... 11 dec., 1876... 409 558 71
Grey. ............. D. Campbeli.......... .. ...... .do .... 1 .. 4juilet, 187... 19 août, 1876... 299 407 93

yialton............Thos. Smith.............. do ... 28 déc., 1875.. 12 mai, 1876... 14 juin, 1876... 109 i 231 61
liamilton...........H. Sheppard....... .... d .125 oct., 1875... 7juillet, 1876... 12 août, 1876... 292 518-83

do ............... M. M urphy .......... ,. . do ... '25 oct., 1875... 7 do 1876... 12 août, 1876... 292 558 83
Wentworth. .............. J. Rvmal _......... ...... o ... 5 nov., 1875...Il do 1876...112 août, 1876... 281 342 So
llastings........ ... Je....... . .......... do 30 oct., 1875... 12 avril, 1876... 2 juin, 1876... 216 354 83
Huron.............. Worro....... .............. o 5 nov., 1875... 12 août, 1876... 25 sept., 1876... 324 533 3'
Keut......... . John Watts ....... . ............... do ... 6 nov., 1875...116 sept., 1876... 4 déc., 1876... 394 i 538 56
Kingston........ ... W L. Baxter................ ... d1 nov., 1875...1.7 mai, 1876... 1 août, 1876... 273 524 97
Lambton........... Wm. McLean...................... do ... 2 nov., 1875... 28 sept., 1876 .. 4 déc., 1876... 398 r>5.i1 12
Lanark ...................... J. W. Manning............... .do ... 27 nov., 1875... 17 mars, 1877... 25 mars, 1877... 485 C61 89
Lennox ..... ............ Geo. W. B. Si1 ................ do ... 15 nov., 1875... 12 avril, 1876... 18 nov., 1876... 369 503 94
London..................... J. J. Settigue........... . d......' 6 déc., 1875... 13juill., 1876... 28 août, 1876... 265 725 77
liddlesex .................. James Campbell..... .. . do ... 29 oct., 1875... 19 mai, 1876... 2 août, 1876... 2
Muskoka.................... James Sharpe .................. do ... 26 oct., 1875... 24 oct, 1876... 131 janv., 1877... 464 632 9e
Niagara ........... ......... IL. D. Winchester................ do ... 2 nov., 1875...' 4juilet, 1876... 2 sept., 1876... 34 
Norfolk.....................IT. R. Slaght........................... do ... 2 nov., 1875...I 2 jui, 1876... 114 nov., 1876... 378 516 47
Xorthumberland.........!J. Il. Willoughby .................. do ... 8 mars, 1876... 12 avrri2 1876. .. 20 mai, 1876.. 3 98 80
Untario.....................!J. C. Forman .... ................ do .. , 20 oct., 1873...415 avril, 1876...I 6 ao2

Mr. .BOWELL.
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ETAT montrant les divisions et les noms des employés nommés on vertu des dispositions de l'Acte 36 ýVictoria Çhap..47,

avec la date de la nomination, quand le salaire a commencé, etc.-Continué.

ONTARIO-Pin.

Date Date à Date à laquelle Date du
Divisions. Employés, noms. de l'arreté du laquellele salaire les étalons ont commencement '

Conseil. acommencé. été fournis. des opérations. o

Ottawa..... ................ R. A. Lapierre ............. 30, sept. 1875... 25 oct., 1875... 4 mars, 1876.. 3 mai, 1876... 191 524 16
Oxford ......... ........... G. H. Hotson . ............ .. do ... 11 nov., 1875... 25 août, 1876... 3 oct., 1876... 327 536 66
Peterborough....... F. W. Hall...... ............. do ...

2 7 oct., 1875... 12 avril, 1876... '30 juin, 1876... 247 340 00
Prince Edouard .......... :R. Boyle.. .......... .1 do .26 oct, 875... 26 juin, 1876... 1 août, 1876... 280 383 00
Renfrew ................... James Stewart .do ... 28 oct., 1875... 14 do .. 1876... 279 381 63
Sincoe.. .. ................. le. W. Laird....... .......... do ... 25 oct., 1875.. 4 juil., 1876... 5 sept., 1876... 316 517 95
Straiford... ....... J. dW. io ... 29 oct., 1875... 16 sept., 1876... 31 oct., 1876..l 368 503 95
Toronto .................... J. 'Wingfield .................. do ... 23 oct., 1875 76 m 16 31 mai 1

ido ri............. . er w............... do ... 1 nov., 1875 ,''207 398 58
di1tora ..................... . . do 8 nov., 1875... 11 avril, 1876...'11 avril, 1876... 155 212 45

Waterloo.. ............. J. McDougall... .. do ... 13 nov., 1875... 21 août, 1876... 21. aoÜt, 1876... 282 462 25
Welland ........... A. A. Davis..................do 27 oct, 1875... 4_sept., 1876... 4 sept., 1876- _313, .
Wellington............ .... H. H. Swinford .............. do ...120 nov., 1875... 26 mai, 1876... 21 juil., 1876... 244 400 58
York ........... ........ H. McCutcheon ...................... 2 nov, 1875... o., 1876 oct., 1876... 317 552 78

Total ..... .......... ........ ................................... .......... 19,897 44

- QUEBEC.

Beauce .................. J. B. Mercier...............
Beauharnois ............... C. B. Dewitt ...... .......
Bellechasse. ............... F. Lamontagne ................
Berthier ............... - À Coutu.............................
Chambly ........... E. Lamoureux,............
Chamnlain................. H. A. Cinq-Mars..:.............
Drumiond ............. P. N. Pacaud ............
Gaspé. ........... G M. Michaud...........
Huil......... ....... A.-Quesnel..............
do .............. ......... . L nc .... ..................

Iberville...........J. M. Lansier.........................
Joliette..................... J. L. B. Derochers.........
Kamouraska ........... J. O. Chamberland........
Labrador......... .. N. Grenier........
Laval......... ..... ....... H. Lalonde... ...........
Lévis........ .............. ,A. Leveque ..............
Lotbinière.. ............. H. Q. de St. George ........
Mississquoi................. B. A. Haskell...... ......
Montmagny. ......................
Montmorency............. T. Larue.....................
Montreal................... L. N. o .... . ..................

do ................. S. Quiàn....... .........
do .................... D. Lyons.................
do .............. 0.Fautaux........-.......~....«

Quebe.. ........... Jos. Gregoire.. ..........
S ........ E. Dubord......... ........

Richelieu. ................. Chas Blais......... .....
Rimouski........... D. Ouillet .............
Saguenay.......... . I Simard. ............ ...
Sherbrooke. ............ H. J. Pennoyer. ...............
St. Hyacinthe........... F. L. Desrivières.......
Terrebonne................. Thos. Lamb....... .......
Trois Rivières.............. L. A. Lord.......;..;.........

Total...............

30 sept. 1875... 27 de.,
do 25 ort.,
do 20 oct.,
do ...28 oct.,
-do ... 27 oct,
do 12 nov.,
do 8 nov.,
do ... 2 nov.,
do 1 nov.,
do 3 nov.,
do 127 ct.,
do ... 25 oct.,
-do ... 17 dec.,
do ... 20 nov.,
do Il nc,
do ... 125 oct.,
do ... i nov.,
do 26 oct
'do do
do nov.
do 13 jan.
do .123 ot,
do ... 22 do
do 17 ddodo 20do
do ._20 do
do .. 0 nov
do S do
do 2 do
do 8 oct.,
do 

nov.,d ... 25 oct.,
do '... [20 nov.,

......... ... 8 no .,

1875... 4 sept. 1876... 31 déc. 1876... 370
1875... 2 mai 1876... 3 oct. 1876... 344
1875... 4 sept. 1876... 13 jan. 1877..,I 470
1875... 4 do 1876... 28 nov. 1876... 397

,1875... 4 do 176... 2 nov. 1876... 372
1875... 4 do 1876... 4 déc. 1876... 388
1875... 4 do 1876... 6 nov. 1876... 364
1875... 4 do 1876... - sept. 1877... 675
4875..1-1 juin 1876...il7 juin 1876.. 229
1875... 18 juillet 1876...1 4 nov. 1876... 367
1875... 1 4 sept. 1876... 31 jan. 1877... 463
1875...I 4 do 1876... l31 do 1877 465
1875...118 avril 1877 31 mai 1877... 66
1875 ..I N'a jamais agi. ............... ........ 1,319
1875... 4 sept. .1876... 30 juin 1877.*.. 446,
1875... 22 aout 1876... 6 nov. 1876.. 378
1875... 4 sept. 1876... 19 déc 1876...j 414
1875... 26 mai 1876... 3 nov 1876 374
1875.... 4 sept. 1876... 31 jan. 1877... 469
1875... 4 do 1876.. 4 dec 1876.... 399
1876 233
18 5 juillet 1876... 2 sept 1876 316
1875 311

406
l 5 juillet 1876. 4 déc. 1876 406

1875... 4 sept. 1876... 31 oct 1876 346
1875... ............ 31 mai 1877. 559
1875... 4.juillet 1876.. 7 août, 1876... 261
1875... 4 sept. 1876... 31 jan. 1877...' 470
1875;.. 22 août 1876... 28 dév. 1877.-.! -48t
1875... 12 mai 1876.. 3 aoùt 1876...( 286
1875... 4 sept. 1876.. 28 fév. 877 479

NOUVEA U-BRUNSWICK.

Frédericton. ................ E. C. Freeze.......... .............. 30 sept.. 1875... 6 nov. 1875... 26 juin 1876;... 16 oct. 1876... 345 470 96
ing's... ...........W. O. Slipp... ................ do ... 20 do 1875... 16 déc. 1876 ... 31 mai 1877..:59 805 d5

Moncton ........... 'J. T Carter. ....... .do ... 4 do 1975... 25 mai 1877...... 31 août 1877...... 667 912,41
Northumberland......... R. B. Cutler............ ......... do ... 1er do 1875... 11 oct. 1877...... Démiss.31 ma'78 ... 1,291 54
Restigouche.............. T. Blntichard......... ..... do ... 1' do 1875.. M'a jamais agi... ..... .. :............. 1,819 49
St. John..................... J. Maefarlane...... ......... do ... 7 do 1875... 13 avril 1877... 1er juin 1877 i 27 66 64
Woodstock..................Wi. Dihblee...... do ... 9 do 1875... 13 do 1877... 14 do 1877... j 218 298 6

Total..... .. ....... .................................... . ........... ,16 65

506 64
470 29
627 59
542 55
508 02
530 23
497 09
922 Il

501 28
631 62
634 30
228 46.

1,806 89
609 66
516 23
565-16
510 74
627 59
545 51
509 62
602 73
604 67
594 97
985 31
766 34
473 53
765 15
356 41
753 22
.659-61.-
391 00
490 19

~,048 ý54
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ETAT montrant les divisions et les noms des employés nommés en vertu des dispositions de l'Acte 36 Victoria, Chap. 47,
avec la date de la nomination, quand le salaire a commencé, etc.--ontinué.

NOUVELLE-ECOSSE.

Noms des employés.
Date Date à

de l'arrêté du laquelle le:salaire
Conseil. a commencé.

Date à laquelle Date du
les étalons ont commencement

été fournis. :des opérations.

I i$ ots.
Annapolis..... ............ E. E. Tupper......................... 30 sept., 1875.... 13 nov., 1875...22 août 1876... 9 nov. 1876... 362 494 30
Cape Breton ............... L. Tremane .............. do ... 28 oct., 1875... 21 mai 1876...14 août 1876... 291 399 3
Colchester.................. A. McKay............... do ... 1 nov., 1875... 9 nov. 1876... 18 déc. 1876... 64 42
Gu sborough............ A. J. O'Maguire.................. do ... 18 jin., 1876... 26 juin 1876... 7 août 1876... 276 63
Ha fax......... ........... James Pry or ......... ......... do 15 do , 1876... 15 avril 1876.17 juin 1876... 3 i 423 47
Hauts. ..... . ......... S. G. Kerr....... ............ do ... 15 nov., 1875... 8 août 1877... '30 avril 1875... 897 1,230 44
Inverness................ Peter Grant..... . ............. o ... 28 oct., 1875... 7 juin 1876... 8 août 1876... 285 389 49
Lunenburg.........J Hendry. .................... 1 do 16 nov., 1875... 17 do 1876... 31 juillet 1876... 258 4 1
Pictou ............. R. McConnell . ............. do ... 4 do , 1875... 15 avril 1876... 5 sep t. 1876... 306 417 93
Yarmouth .................. J. M. Lecain .................. do ... 29 oct., 1875... 17 juin 1876... 115 do 1876,.. 322 431 46

Total ................................... .................................. 1.................. ..... 4,981 38

MANITOBA.

Manitoba . ............ IL. Hayward .................... 30 sept, 1875..._19 nov., 1875 ...I ý mai 1876 ... J28 février 1877 ...I 468 770 00

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Quee's ................ A. Ferguson ................... 9 sept. 1877 ...... '23 ct. 1877... 15 sept. 11877 ... 31 déc. 1877 ... 70 95 41
King's ... ............ A. J. AicDonald .... .........d 120 sept. 1877.. 1 5 do 177 ...;:31 do 1877.. 102 140 25

Prne ............ Peter Gunn............. 3 aril 1878. ... 112 avril 1878... 3 avril 1878 ... !30 juin 18.. 80 109 68

Tota....................... .... 34......4.

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Victoria................1H. B. Gond..................... 1Juillet 12, 18177.. iSept. 16, 1878 ... jMai 13, 1878 ... 'Jeu. 31, 1879 ...l 137 749

RECAPITULA TION.

Ontario ......................................................................... e$19,897 44
Québec ................ .............................................................. 20,048 54
Nouveau - Brunswick ..... .... .... .............................. ......... ......... 6,164 65
Nouvelle-Ecosse..................................................................... 4,981 38
Manitoba ........................................................... ............... 770 00
Ile du PrinceE dward ...... ............................................... ......... 345 34
Columbie britannique .............................................................. 74 97

Total ...................................... ........................... $52,282 32

X. B.-Les appointements de ces 97 officiers ont commencé à la date que leurs garanti es ont été accej ýées.

J'attire l'attention des honorables députés de l'Ontario sur
le fait que tandis que dans l'Ontario, il y avait 42 employés
recevant $19,800.79 de salaires pour ne rien faire, il y avait
dans la province de Québeo 33 amis du gouvernement rece-
$20,048 pour le même ouvrage. Si mon honorable ami, le
député de la ville d'Ottawa, avait connu ce fait, il aurait
admis qu'il y avait alors de la domination française dans le
pays.

Ces faits et ces chiffres sont tirés du rapport officiel du
département et ils font voir que le gouvernement précédent
a gaspillé $52,000 de l'argent publie pour payer des amis
politiques dans ce département seul. avant de leur avoir
fourni les instruments et outils nécessaires pour commencer
leurs travaux ; cependant ces honorables députés nous répô-

M. BOWELL

tent constamment que le gouvernement actuel est le plus
extravagant qui ait jamais existé dans ce pays.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

M. BOWELL. Je disais que le gouvernement précédent
avait payé en salaires aux officiers dos poids et mesures la
somme de 852,282 32 avant qu'ils aient fait aucun ouvrage.
M. le député de Westmoreland a demandé qui avait payé cet
argent.

Je ne sache pas qu'il soit nécessaire à l'honorable député
de poser cette question, lorsque je donne les dates des arrêtés
du conseil nommant les différentes personnes et la date ù

Divisions.
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o
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o
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DÉBATS DES COMMUNES.
laquelle elles ont commencé leurs travaux. S'il avait réfléchi
un instant, il aurait vu que depuis le 30 septembre 1875 jus-
qu'aux dernières dates données comme le 30 juin 1877, ces
lonctionnaires n'ont rien fait. Ceci étant établi, il n'aurait
pas eu besoin de demander qui avait payé pendant le temps
que ces employés n'étaient pas occupés. J'ai ici, à propos
de cette discussion, un cas faisant voir de quelle manière
quelques-uns de ces employés étaient nommés et par quelle
méthode ils étaient payés.

Jo veux parler de la nomination d'un nommé Sands à
Port Hope. De 23 février, 1875, il fut recommandé à cette
position par le député du comté, M. Ross. M. Sands ne fut
cependant nommé que le 4 avril 1876, date à laquelle M.
Ros.s reçut avis du fait. Le 11 avril, M. Sands transmettait
ses cautions et garanties. Je trouve ensuite que la somme
de $350 lui a été payée pour salaire qui, entre parenthèse,
n'avait jamais été fixé par arrêté du conseil ou autrement. Il
reçut plus tard un autre chèque pour $252. En février,
1878, il reçut $636 comme salaire depuis le 10 avril 1876
jusqu'au 31 janvier 1878, sur le pied de $700 par année. Ce
salaire a été payé sur le fonds des dépenses contingentes,
l'arrêté du conseil n'ayant jamais fixé le chiffre de son sa-
laire.

Le gouvernement précédent n'a jamais mieux agi que
quand il a fait voter la loi nommant un auditeur des comp-
tes publics, car à l'avenir sous l'opération de cette loi, des
faits de ce genre ne pourront pas se produire même si l'op
position arrivait au pouvoir. Après s'être ennuyé à ne rien
faire, M. Sands offrit sa démission le 24 septembre, et ce
gouvernement économique l'accepta. Le 4 octobre un suc-
cesseur lui fut nommé, un neveu de M. Sands, juste deux
jours avant la démission du gouvernement précédent. M.
Porks continua à remplir sa charge pendant quelque tempi,
à ne rien faire, et en 1878, il proposa froidement au gou-
vernement de lui payer une année de salaire et qu'il se
retirerait, mais le gouvernement n'a pas cru dans l'intérêt
du pays ou du revenu, d'agir ainsi et nous l'avon tout sim-
plement remercié de ses services.

Dans cette affaire nous avons un exemple de la manière

Ceci explique la diminution des recettes après cette date,
et c'est une réponse suffisante aux accusations portées contre
l'administration de cette branche du service par le gou-
vernement actuel, que les recettes avaient beaucoup dimi-
nué,tandis que les dépenses avaient augmenté considéra.
blement. En 1877-78, l'équipement s'élevait à $4,484.37 ;
les dépenses contingentes à $25,788.21; les salaires à
851,720.27, tandis que les recettes qu'à $29,683.81 au lieu
de $51,657.85 en 1876-77.

Je n'accuse pas le gouvernement précédent pour cela,
parce que le tarif des droits à payer pour la vérification des
poids et mesures avait été diminué.
ETAT des recettes et dépenses annuelles du département des poids et

mesures depuis 30juin 1876 jusqu'au 30 juin 1881:

Année.
DtPENSEt.

-___-- -- ____- - R Iecettes.

Equipement tingentes. Salaires. Total.

$ ets. ets. s ets. e ets.! ets.
,187627 22,000 73 23,382 93 55,025 48 100,409 14 51,657 8s

1877-'8 4,484 37 25,788 21 51,720 27 81,992 85 29,683 81
t1878-'9 3,4n 38 17,384 69 51,195 17 72,054 24 13,222 59
1879-80 1,750 37 13,426 31 32,371 34 47,548 02 17,080 Il

Il880-'1 240 22 15,554 31 44,201 28 1 59,995 81 34,584 55

Par un arrêté du conseil daté du 10 juillet, 1877, le tarif de l'inspec-
tion a été réduit, mais non conformément ; la réduction variait de il à
66 par cent, et par l'acte 40 Victoria, chapitre 15, lorsque dans la
seconde inspection, les poids et mesures étaient trouvés fidèles, on ne
faisait payer que 25 pour cent du tarif.

L'acte de puis et mesures du 15 mai 1879, n'obligeait qu'à une
vérificettion biennale au lieu d'annuelle ce qui nécessairement rédui-
sait le chiffre des recettes.

Les dépenses d'équipement en 1876-77 comprennent une somme pour
les gazom6tres. comme, à ce temps-là, il y avait un crédit général pour
les poids et mesures et les gazomètres, on était obligé de réunir toutes
ces dépenses ; mais depuis i n'y a en aucun crédit spécial et toutes les
sommes dépensées pour ce service apparaissent sous leurs titres respeo.
tifs de poids et mesures et gaz.

dont était géré le département du Revenu de l'Intérieur { J'ai donné ce tableau, M. l'Orateur, afin que la Chambre
sous le gouvernement précédent, et du mode que l'on adop- soit en possession de tous les détails des dépenses de ce dé-
tait pour récompenser des amis politiques de leurs services partement de 1878 à 1881. On a dit qu'il y avait aujourd'hui
passés ou à venir. 1 plus d'employés dans ce service que sous le gouvernement

Ayant disposé de cette partie de la question, je toucherai précédent, et à première vue, sans examen, on croirait qu'il
maintenant à un autre fait intéressant. Pendant que ces y a augmentation; mais lorsqu'on entre dans les détails, on
employés n'avaient rien à faire, le gouvernement occupait voit que l'augmentation n'est qu'apparente et non réelle,
ses employés du service intérieur à remplir les caves et les pour la raison que plusieurs employés qui appartiennent au
soubassements du bloc-est avec une grande quantité de département de l'accise ont aussi des devoirs à remplir dans
matériaux dont on ne s'est jamais servi et dont on ne se le département des poids et mesures comme inspecteurs de
servira jamais, car ils sont sans valeur. gaz.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en donnant une nomen- Ainsi un employé en représente trois quelque fois, et n'est
clature de chaque article particulier, mais je me contenterai ce qui donne lieu à cette assertion qui fait le tour du pays,
de dire qu'il y a maintenant dans les caves du bloc-est des qu'il faut aujourd'hui trois hommes pour faire l'ouvrage au-

poids, des mesures, des balances et nombre d'autres articles trefois accomph par un se puu
inutiles aujourd'hui, le tout s'élevant à la somme de 837,- Le nombre de villes où l'inspection du gaz a eu lieu en
399.49, et si vous ajoutez cette somme aux $52,282.32 gas- 18d7-78 était de 11 ; en 1880-81, 17. Le nombre d'ispecteurs
pillés au profit des employés de ce département, vous avez do gaz en 1877-78 était de 11; 1880-81, de treize. Sur les 13
une jolie somme complètement perdue pour ce seul inspecteurs, en 1880-81, deux n'ont reçu que $150 chaque par

servce -année; un a reçu $250 par année, et ces trois étaient aussi
.vic . .inspecteurs de poids et mesures au lieu d'être des employésVoici maintenant un état co1mparatif des recettes et des nommés spécialement pour ce service.

dépenses pendant ces dernières années pour le département La somme payée en salaires pour l'inspection du gaz en
des poids et mesures: De 1876 à 1877, l'équipement a coûte 1877-78 était de $9,153; en 1880-81 elle était de 89,038.
822,000.73 ; les dépenses contingentes $23,382.93 ; salaires, L'inspection des compteurs n'a lieu que tous les cinq ans.
$55,025.48 ; total, $109,409.14. Les recettes ont été de. Après que l'inspection est terminée, il n'y a que les comp-
$51,657.r5. •i teurs neufs ou ceux qui n'ont pas été encore inspectés dans

Un arrêté du Conseil rendu en juillet 1877, réduisait les I ls nouveaux districts, qui doivent subir l'inspection.
droits payés pour la vérification, mais non uniformément, I Mais l'inspection du gaz d'éclairage au point de vue de sa
la réduction variant de 11 à 66 pour cent, et par l'Acto 40 pureté et de son pouvoir d'éclairer, se fait pendant toute
Victoria, chapitre 15, lorsque, dans la seconde inspection, l'année; elle est de beaucoup plus d'importance et demande
les poids et mesures étaient trouvés fidèles, on ne faisait beaucoûþ plus de travail que la vérification des compteurs,
payer que 25 pour cent du tarif. bien qu'elle ne rapporte aucuns revenus.

1882. 1435



DÉBATS DES COMMUNES.
Les revenus et les salaires de l'accise dans différentes

années sont com me suit:

Salaires deAnnée. Accise. Revenu.. alie d

1872-73 $4,513,194 $135,305 3 180 -- --

1877-r8 4,888,069 174,272 31 206 86 28

1880-81 5,400,903 189,528 3à 246 1<4 Si

L'augmentation du nombre des employés, en 180-81, est
la suivante:

Employés nommés spécialement pour l'examen
du tahac récolte eu Canada ............ 15

-- " comptés auss cumule inspecteurs de
poids et mewures....... .. ......... 3

&J S az... 1
" employés comme inspecteurs du pétrole

importé en anada (pour le dépar-
partement des douanes aux diffé-
rents endroits) et pour la meilleure
inspection du pétrule canadien d'a-
près l'acte de 1880 ........ ... .. .. 6

nouveaux de l'accise requis pour l'exa-
men des distilleries, parce qu'il a été
jugé nécessaire d'exercer plus de
surveillance dans la perception du
revenu ............ ....... .................. 6

Total ................. ........ 31-

La nomination des neuf nouveaux employés au sujet des-
quels je n'ai pas donné d'explications était devenue néces-
saire en conséquence de l'augmentation des travaux néces-
saires poir mettre les timbres sur le tabac canadien et pour
les distribuer au département des douanes pour le tabac im-
porté.

Le nombre total des nominations a été de 40 employés
requis par l'augmentation de travail causée par la posa des
timbrespour les différentes maisons de douanes.

Je pourrais. donner des tableaux tout aussi favorables au
sujet du département que j'ai l'honneur d'administrer, pour
le service intérieur et extérieur durant le terme d'fiee du
gouvernement actuel, mais comme les députés de la gauche
n'ont pas attaqué l'administration de ce département ni
dans la Chambre ni dans le pays, je ne crois pas nécessaire
d'en parler. Mais -1 y a un autre point sur lequel je veux
attirer l'attention de la Chambre afin de faire voir comment
le gouvernement précédent dépensait l'argent public, les
députés de la gauché qui parleront après moi pourront ex-
pliquer comment ils ont gaspillé 852,000 pour payer des sa-
laires pour ne rien faire et pourquoi ils ont entas!zé dans les
voûtes pour 830,000 ou $40,000 de matériaux inutiles.

En octobre, 1678, à l'arrivée a. pouvoir du gouvernement
actuel, nous avons trouvé comme employés au nettoyage
des édifices, parlementaires, 14 hommes et 61 femmes de
ménage, faisant un total de 75 contre trente ou quarante en
1873, lorsque le gouvernement préédent arriva au pouvoir.
Les députés de l'opposition pouriont peut-être nous expli-
quer cette augmentation. Un cas, cependant, donnera une
idée de l'ensemble; une femme qui avait ou un emploi
n'était jamais venue travailler elle-même, elle envoyait sa
servante; cette nomination pouvait peut-être s'expliquer
par le fait que son mari était électeur, et on peut déduire
de là que l'augmentation rapide du nombre des employés
pendant les derniers jours du règne de l'honorable député
de Lambton était faite dans des vues politiques. L'ouvrage
est aujourd'hui aussi bien fait qu'en 1878-79, lorsque nous
sommes arrivés au pouvoir, et nous n'employons que 12
hommes et 37 femmes ou un total de 49 contre 75. Je crois

M. BOWELL

que nous pourrions encore réduire ce nombre si nous
voulions pousser l'économie encore plus loin. Ce fait
pourra être regardé commede peu d'importance, mais il va
de pair avec l'administration génékale des affaires du pays
pendant les cinq années de pouvoir des libéraux.

Si vous examinez les différentes branches du service civil
vous trouvez la même extravagance et des employés inutiles.
Non seulement il y avait trop de femmes de ménage, mais
il y avait aussi trop d'inspecteurs des poids et mesures et
d'employés inutiles dans les autres branches.

J'en ai dit assez, je crois, pour montrer à la Chambre et
au pays, lorsque les députés de l'opposition déclameront à
l'avenir comme ils l'ont fait dans le passé contre l'extrava-
gance du gouvernement actuel à l'égard du département des
poids et mesures, qu'il est facile de comparer avec avantage,
l'administration actuelle de ce département avec l'adminis-
tration précédente et le pou de travail, accompli alors pour
les salaires payés. En réalité, sous le gouvernement pré
cédent il n'y a pas en d'ouvrage de fait dans codépartement.
Nous pourrons ensuite laisser nos adversaires demander
eux-mêmes quels sont ceux qui ont gouverné le pays le plus
sagement, au moins en ce qui concerne le département de
l'accise.

M. WRIGHT. Je désire faire quelques remarques au
sujet de certaines assertions faites par M. le député de
Lambton pendant la séanco (le cette après-midi. Il a dit si
je l'ai bien compris, que les émeutes qui avaient en lieu pen-
dant son terme d'office avaient été causées par les intrigues
d'honorables députés, comme je l'ai supposé, par déduction,
des députés du district de l'Ottawa.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas voulu dire cela.
M. WRIGHT. L'honoridlo dép1 té a dit: Les trónbles

ont été causés par des honorables membres de la Cbamlsbre,
et j'ai naturellement supposé qu'il nous désignait.

M. MACKENZIE. Au contraire, chacun sait que M. le
député da comté d'Ottawa, aussi bien que M. le député du
comté de Carleton. ont fait tout ce qu'ils pouvaient pour
apaiser les émeutiers. Je n'ai jamais voulu 'sinuer
rien de semblable à l'égard de ces honorables députs.

M. WRIGHT. J'accepte les explications de M. le député
de Lambton, mais j'avais compris ses paroles autrement.
Mais à l'égard de quelques autres a-sertions qu'il afaites, je
veux dire quelques mots. Il a dit que les travailleurs avaient
déserté Ottawa, je puis lui dire où ils sont: ' ils sont occupés
descendre des radeaux, A travailler aux scieries, sur la
ferme et dans les autres industries du pays. Je crois que
le changement survenu a été tout à l'avantage de ces tra-
vailleurs. Quant à mon commerce, sans entrer dans. la-
discussion économique qui fait le sujet des discussions de la
Chambre, et sans prétendre que les jours de prospéité sni-
vent inévitablement notre parti lorsqu'il est au pouvoir,
je dirai que je suis obligé de payer aujourd'hui $1.50 par"
jour pour les hommes que je payais '50 cents sois le régime
précédent.

Ceci n'est pas à mon avantage; mais comme le bùt de
tous les gouvernements doit être de'faire la prospérité du!
plus grand nombre, ce fait est un bienfait pour le peuple.
Je suis satisfait de l'explication offerte par M. le député de
Lambton ; mais je suis certain que le travail qui a été fait
pour apaiser les émeutiers alors est dà en grande partie à
M. le député de Carleton.

M. MACKENZIE. Spécialement A voue.
M. WRIGHT. Je remercie M. le délnté de Lambton

du compliment.
M. ROS8 (Middlesex). Je veux dire quelques mets au

sujet de cette motion et de porter mon attention au chevale-
resque député de Hastings, M. le ministre des Douanes.

Il a entrepris la défense de son gouyernement, à capse:de
ses grandes économies, particulißrement dans le: serviç des
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poids et mesures. Il doit être évident pour tous les députés,
qu'il nous donnait un avant-goût de la littérature électorale
qui va:fleurir dans le pays pendant les prochaines élec-
tions.

M. PLUMB. Vous avez répandu la vôtre partout.
M.. ROSS. Si le cygne mourant veut bien retarder son

chant encore quelques instants, je lui adresserai peut-être
quelques observations. Dans ces discours nous trouvons les
premières fleurs de cette littérature électorale qui va s'épa-
nouir dans le pays pendant les élections de 1882, et l'hono-
rable députê savait évidemment sa leçon par cœur, et la
leçon était longue. Son discours a été souverainement en-
nuyeux, il n'avait pas beaucoup 'de rapport à la question, et
il ne contenait pas un seul fait complètement exact. Il n'a
pas prQuvé,la moitié de ce qu'il désirait prouver.

Je vais répondre d'abord à la dernière partie de son dis-
coqrs f'réclame du pays qu'il donne sa confiance à son
excell*nt gouvernement, parce que, en arrivant au pouvoir,
ilta inspecté les corridors des ministères. Les ministres
sont arrivés le matin, de bonne heure, et ils ont trouvé
trente, quarante, soixante-dix ou quatre-vingts femmes de
ménage employées. Ce bravo, ce chevaleresque ministre
des D!uanes, fidèle aux intérêts du parti conservateur, a
eongédié un certain nombre de ces pauvres femmes et a ré-
duit"e nombre des employés de son département, pour em-
pêcherie pays de tomber dans l'abîme de la banqueroute.

Si c'est la seule preuve de son économie qu'il peut nous
donner, je le recommande à la tendre merci de ces femmes
de ménage. je sais comment elles apprécieront sa conduite
lorsque leurs maris iront voter. Si j'étais membre du gou-
vernement, je ne voudrais pas, en face d'une augmentation
de 85,000,000 sur les dêenses de 1878, citer la diminution
du nombre des femmes de ménage comme une des preuves
lcs plus frappantes de mon esprit d'économie.

L'honrable ministre a traité ,en détail la question des
poids et mesures. Commençons par le commencement.
Iabord à qui appartient la responsabilité de la 101- des
poids et mesures ? Evidemment ce n'est pas à nous. M. le
ministre-des Chemins de fer en a toute la responsabilité et
if la vante comme une des lois bienfaitrices que le pays doit
à son'administration.

En 1875, M. le ministre des Chemins de fer, lorsque l'on
mettait en. doute l'utilité des dépenses, faites an vertu de
cetteloi, disait :

" Je prends sur moi, comme membre du gouvernement précédent,
toute la responsabilité de cette législation. La Chambre n'a jamais
adopté de loi dont la nécessité ait eté démontré par des preuves plus
concluante. St la nécessité en. était si évidente, que la loi-a été adop.tëe
à-l'iadirMité Je suis heureur de voir que le gouvernement, dans 'ac-
complissemen des-devoirs que sa position lui impose, ait prit la respon-
sabiJité-de la faire exécuter."

Nous voilà donc complètement absous de toute responsa-
bilité dans les dépenses encourues pour faire exécuter cette
loi. J!M cité ýcet extrait parce que c'est une autorité que
M. le ministre lui-même ne peut manquer d'admettre, et
qui.lui prouve que les-dépenses faites en vertu do cette loi
sont justifiables, quoique l'honorable ministre des :Chemins
de fer eit pu gaspiller des centaines de mille piastres dàus
les contráts passés pour l'exécution des travaux d'intéi et
publie, ,nous n'entendons pas souffler un mot de recrimina-

on contre lui.
Comment. le ministre des Douanes peut-il donc venir re-.

procher à-l'honorable ministre des Chemins de fer d'avoir
dépensé, 52,000; peutd tre sans nécessité, dit-il, en vertu de
la loi des poids et mesures ?

. J 'ai pas dit cela.
M. s5. Ihonorable ministre a dit qu'on avait dl-e

pensé 652,000 sans nécessité.

X BOWELL. Oui, mais je n'ai pas dit que ce fut le rai-
eii Okemins l ferlui lea eût dépen»ses.

M. ROSS. Cette somme a été dépensée en vertu de la loi
approuvée par le ministre des Chemins de fer et dont il a
pris toute la responsabilité; cette dépense, comme je le prou-
verai dans un instant, était rendue absolument nécessaire
par la loi.

Ce point est établi, que le ministre des Chemins' de fer,.
le collègue de l'honorable ministre, est responsable.de la loi
des poids:ot mesures, adoptée pendant que, le ministère ac-
tuel était au pouvoir avant sa défaite de 1873. Il est donc
responsable des dépenses encourues pour l'achat des poids
et des mesures.

L'honorable -ministre parle de la grande quantité de-ces
poids emmagasinés dans les bâtiments de l'Est.' .Je lui rac-
conterai comment il se fait qu'ils s'y trouvent. Voici un
rapport du commissaire du revenu de, l'Intérieur sur, ce6te
question déposé sur le bureau de la Chambre pendant la ses-
sion de 1873:

" On a fait des arrangements en Angleterre pour la fabrication d'éta-
Ions et pour leur vérification d'après les étalons du Royanme-Uni. Par
suite d'un retardinattendu d ns la livraison des appareils et des éta-
lons commandés eu 1872, on n'a dépensé sur ces $4,000, q-i'une somme
de $559 90, avant le 30juin 1873

Nous voilà donc avec le magasin rempli d'étalons et de
poids qui ont été commandés en 1872, et l'honorable minis-
tre, avec une ingénuité qui est vraiment extraordinaire de
nos jours, nous dit: "Nous sommes responsables-- de
l'achat de ces poids et mesures."

il reproche a l'administration libérale d'avoir employén
certain nombre d'hommes, qui n'ont rien fait pour gagner
leurs appointements. " On a dépensé, dit-il, $52,000 en-
salaires, avant que ces hommes eussent commencé 'our
service." C'est fort possible. C'est probablement vrai,
mais dans quelles circoitatnces ? Nous voyons dans le rap-
port du commissaire que l'on espérait mettre la loi à exécu-
tion en 1874; les poids et les mesures avaient été envoyés
en Angleterre et on a retardé plus qu'on ne s'y îttendait -à
les renvoyer.

La loi a été promulguée, et il a fallu nommer coihom-
mes pour prendre possession de leur charge et entrer en
fonction aussitôt que les poids et mesures seraient arrivés
d'Angleterre. Il fallait en outre leur donner les instructions
nécessaires -pour qu'ils pussent s'acquitter convenablenent
de leurs devoirs, et nécessairement il fallait un certain
temps pour les mettre parfaitement au courant de cequ'ils
auraient à faire.

Ces $52,000 ont été dépensées pendant cette période pré-
liminaire pendant laquelle on les préparait à.s'acquitter
convenablement de leurs devoirs. L'honorable -ministre
veut-il dire que c'était mal, après un semblable changement
dans le département, de préparer ces hommes pour les
rendre propre à s'acquitter de léurs fonetions.

Voilà la cause de cette dépense: Admettons,. pour les
besoins de la discussion, que nous avons dépensé 852;000
pour salaires en 1874, lesquels $';2,0 0 ne représentent
aucun service effectif. Est-ee que üet état de choses n'a
existé:que sous l'administration libérale ? Que l'honorable
ministre jette un coup d'œil sur. la' première année de son
administration du département des poids et mesures, et il y
verra unefoule de cas-serblables d'adminiitrationeoûteuse.;
ou si nous aimons mieux rappeler ýd'une mauvaise et coû-
teuse administration.

Prenons la ville de Brockville Il -a été payé-en salaires
à Brockville, en 1878-79, SO 1.58, et le revenu s'estélevé à
e92.54. Cela ne démontre point que le département ait été
administré d'une manière supérieure. Dans le comté de
HÈalton,-il a été dépensere salaires $612 contre-unrevenu
de $3 .25.

Est-ce: là ce que M. le ministre appelle une bonne admi-
nistration. Dans le comté de Kent, il a:i'été dépetsé en
sjalaires $695, et le revenu n'a été que de $7.50. Dans le
comtéýde-Niagara, qui est actuellement, représentêpr:'mon
lhonorable ami, mais qui bientôt ne sera plus reprseâténi'
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par lui ni par personne, je suis heureux de le constater, la M. le ministre ne sait-il pas que les départements sont
dépense en 1878-79 a été de $764.26, et le revenu de remplis, du sous-sol aux mansardes, des protégés de nos
$98.80. adversaires, non pas tant pour expédier les affaires du ser-

Dans le comté d'Ontario, la dépense a été de $728, et le vice public, que pour donner à leurs amis politiques des
revenu de 85.75. Si je voulais passer en revue, comme mon emplois et des salaires? Ne sait-il pas qu'un contrat très
honorable ami l'a fait, tous les comtés des provinces d'On- important, pour la construction du chemin de fer du Pacifi-
tario et de Québoc, j'y trouverais le même résultat. que dans la Colombie britannique a été adjugé à des amis

Prenons Missisquoi ; la dépense a été de 8191.14 et le politiques du ministère, en passant une soumission moins
revenu rien. Prenons Northumberland et Ristigouche, élevée?
dans le Nouveau-Brunswick ; la dépense pour l'un s'est Malgré tout cela M. le ministre nous accuse d'avoir gas-
élevé à $116 et pour l'autre à $535 et le revenu à zéro. pillé 852,000 pour l'inspection des poids et mesures, lorsque
Prenons le comté de Guysborough, la dépense s'est élevé à nous voyons, enregistré dans les archives de ]a Chambre, le
$580, et le revenu à la somme fabuleuse de $72,5,. fait que lui et ses collègues ont sacrifié les intérêts du pays,

Transportons-nous maintenant à la Colambie britannique ou fait Perdre 0200,000 sur un seul contrat pour donner
à laquelle mon honorable ami a fait allusion ; la dépense a quelque avanta à des ami itiques ?
été de $410.69. et le revenu de 039.00. C'était en 1878-79, Mais il me reste quelque e àdire à propos de l'inspec-
alors que le département était administré par nos honora- tion des poids et mesures. En 1878-79, le gouvernement
bles adversaires. Le rapport <ftiluiel qu'ils ont eux-mêmes actuel est airivé au pouvoir; il a trouvé dans ce départe-
déposé sur le bureau de la Chambre constate que ces hommes ment quatre-vingt-dix-sept employés s'acquittant parfaite-
remplissaient les fonctions d'employés du revenu, sans con- ment de leurs devoirs et contre lesquels il était impossible
tribuer au revenu, même pour une piastre, pour quelques-uns, do formuler une accusation.
et pour d'autres, sans percevoir pour le trésor plus qu'une L'honorable ministre n'a pas encore osé jusqu'ici dire que
somme infinie. La dépense totale de cette année-là a été ces emplo3 és ne remplissaient pns bien leurs charges. Or,
de 866,187,67, et le revenu $13,085 seulement, c'est-à.dire qu'a-t-on fait ? Quoique ces employés s'acquittassent de
que l'on a payé $5 pour la perception de chaque piastre du leurs devoirs de la manière la plus satisfaisante que l'on pût
revenu. exiger, ils ont dû passer sous la guillotine politique cons-

M. BOWELI 1. N'avaient-ils pas tous été nommés par truite par l'honorable ministre et par ses collègues, afin que
vous? des amispolitiques fussent nommés à leur place.

M. ROSS. Ils avaient été nommés par nous ; mais ils Sous prétexte d'économie, quatre-vingt-quinze employés
étaient sous la diiection du ministère actuel. Lorsqu'ils ont été destitués, et, Fous prétexte d'économie, soixante-
ont été nommés, ils s'acquittaient de leurs fonctions. quatre nouveaux employés, alliés politiques du guverne-

Je prendrai l'inée 177-7, , dont le revenu a été d ment furent nommés à leur place. Bi<n plus, ils n'ont pus
$30,064. Commenit se fùit-il que, en lI 8-79, avec les e:é noiné'. simplement paice qa'ila étaient let amis politi-
mêmes employés, le gouvern-ement actuel n'ait pu percevoir ques du gouvernement, mais ils ont été nommés pour faire
que 813,000 ? Est-ce que cela ne prouve pas qu'il y a eu la besogne politique de nos adversaires.
mauvaise administration ? Evidemment on a suspendu les Je mc rappelle parfaitement une élection qui a eu lieu en
travaux de ces gens, mais leurs appointements ont continué décembre dernier, dans la circonscription électorale de
à courir sur le même pied que ceux qu'ils avaient en Northumberland-Ouest. L'honorable.ministre des Finances
1874-75. y a payé de sa personne. Je suis allé aussi dans cette cir-

Si l'honorable ministre ne vent pas de cette anrée-là, je conscription électorale, et le premier individu que j'ai ren-
vais prendre l'année suivante, qui appartient toute entière à contré dans une assemblée publique, ce jour-là, tait un
l'administration de nos honorables adversaires. Si cela employé salarié du département de Finances.
devait ennuyer la Chambre, je pourrais montrer que des Te lendemain soirje le rencontai de nouveau, le surlen-
employés ont été nommés, recevant de forts salaires et rem- demain également, dans la ville de Cobourg, côte à côte
plissant certaines fonctions, mais ne percevant qu'une somme avec le ministre des Finances, dans une assemblée publique.
infime de revenu en comparaison de leurs muai:es. Je n'ai pas entendu dire qu'il ait été destitué. Aurait-il été

En prenant l'administration de ce département depuis nommé pa-ce qu'il était lami politique du gouvernement
cinq ou six ans, on verra que, en 1877, 1b78, sous l'adminis- conservateur?
tration libérale, il fallait dépenser 83 1.our percevoir 81 de Si les ministres avaient eu le moindre sentiment des con-
revenu. En 1878-79, la première année de l'administration venances, ils auraient destitué cet employé. J'ai appris
de ces messieurs, il a fallu dépenser $6 pour encaisser $1 de ensuite qu'il avait été nommé inspecteu' des poids et me-
revenu, tandis que, en 1879-80, on a dépensé 84 pont chaque sures pont la province du Manitoba, mais que ses instruc-
piastre de revenu perçu. tiens étaient de ne se rendre à son poste quaprès les élec-

J'admets que, l'année dernière, le gouvernement a fait un tiens générales. Est-ce bien là la doctrine de messieurs les
peu mieux, parce qu'il a été forcé par l'opposition, parce minibtres? J'ai ici une déclaration de M.le prmierministre
qu'il savait que l'on allait dévoiler ses iniquités. Afin de sur ce point consignée dans les Débats de 1, air que
sauver la position,messieurs les mi nistres se sont décidés,bien celles de plusieurs autres ministres.
tard, à demander à ces employés de faire un peu mieux leur Peut-êt-e ferais-je bien de leur en rafraîchir un peu la
devoir, et aujourd'huii ils pi-étendent administrer ce service mémoire. Sir John A. Macdonald, disait en 1878:
avec économie. J'ai démontré qu'ils étaient responsables "Ohaqu a i n nomme ses amis aux emplois et personne n'y
de l'achat des poids et mesures; j'ai démontré que pendant pe true dirso s
les deux premières années de leur administration le revenu qn ics ne doivent pas dtre des agents potitiques.
était beaucoup moindre, n comparaison des dépenses, qu'il t voir droit e voter, et le gouverement ainsi ue lesétai betit;up oinre, n cmpaaiso de déense, q'ilchefs dut ministère doivent leur donnjer la liberté d'exercer ce droft, mais'
ne l'était sous l'administration libérale. le gouvernement doit les emp6cher rigoureusement de devenir des

Mais, disent-ils, ces employés étaient nos amis politiques, agents politiques."
et ils ne recevaient leurs appointements que parce qu'ils Sir Charles Tupper disait aussi
étaient nos amis politiques. ISi dans une lutte potitique on permettait à des membres du service

J'aurais cru qu'ils auraient été assez prudents pour ne pas civil d'aller y prendre une part active et énergique, un tel étatde choses
s'aventurer sur un terrain aussi dangereux. Ne savent-ils serait très malheureux pour le pays."
pas que la véritable base de leur gouvernement, c'est, non Et sir HectorLangevin:
pas l'intérêt du pays, mais l'intérêt de leurs amis politi- i Or il est souverinement injuste de laisser les fonctionnaires
quesv? publics s'écarter ainsi de leurs devoirs pour cet objet. Ils sont payés

3e ?Ross (Middlesex)
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par le pays pour faire le service public, et non pour travailler dans l'in- frappé du ton apologétique qu'il a pris pUr défendre la
térdt d'un parti ..... Ces fonctionnaires ne doivent pas etre privs de
leur droit de vote, mais il ne leur est pas permis de se mdler de politique gouvernement contre l'accuston de gaspillage des deniers
et de cabale. publics.

Il1 me semblait l'entendre, en 1878, dans quelque assem-
Voilà la vraie doctrine. blée au Nouveau-Brunswick, condamnant le gaspillage du
Sir JOHN A. MACDONALD. A .nuel propos avons-nous gouvernement libéral; il me semblait entendre les sous né-

dit cela? lodieux de sa voix retentir dans une grande salle, et déclarer
M. -ROSS. Cela a été dit, évidemment, en 1878. au publie que les dépenses moyennes du pays ne devaient

pas dépasser $22,500,000 par année, et je m'imaginais le
Sir JOHN A. MACDONALD. A quel propos. -même ministre dans quelques semaines parlant au même
M. ROSS. Je ne puis donner aucun détail à M. le Minis- public, dans la même province, et expliquant qu'il existe au-

tre. Veut-il nier qu'il ait fait cette déclaration ? jourd'hui un état de choses très différent: IJ'ai dit cela, il
Sir JOHN A. MACDONALD. Regardez les Débatset est vrai, on 1878, mais je n'étais pas alors chargé de la res-

dites-nous à quel propos nous avons parlé ainsi. ponsabilité d'on ministère; mes idées ont pris aujourd'hui1 une autre direction. J'ài trouvé à Ottawa une foule d'amis
M. ROSS. Cela ne fait rien à l'affaire. L'honorable mi- politiques dans le besoin, auxquels il a fallu venir en aide.

nistre ne pourra pas s'en tirer ainsi. Veut-il nous donner a j'ai trouvé qu'il était nécessaire d'entreprendre des travaux
entendre que ses principes politiques varient suivant les d'intérêt public, de construire des bureaux de douanes, des
circonstances? bureaux de poste, de faire certaines réparations, pour que

Sir JOHN A, MACDONALD. Dites-nous dans quelles mes amis puissent avoir une chance favorable aux élec-
circonstances cela a été dit. tiens.

M.Ce n'était pas assez que le chef du gouvernement more
M. RSS.M. a pemir mniste vut-l nus onnr àlât les circonscriptions électorales afin d'assurer le succès de

entendre qu'il a une opinion politique pour un état do son parti; pour prendre ce succès doublement certain, il a
choses et une autre opinion pour un autre état de choses ?
J'exposais à M. le ministre une saine doctrine politique, et cti desb de do es e trs dipbit
je lui demandais de l'appliquer au cas d'un employé qui a public
violé les principes de cette doctrine. Si l'honorable minis- De sorte qu'il pourra dire: sans doute les dépenses au
tre ne l'accepte pas, qu'il le dise. compte des travaux publics ont augmenté considérablement

Sir JOHN A. MACDONALP. A quel propos avons- depuis 1878; mais voyez quels avantages nous en retirons;
nous dit cela? L'honorable député est-il pour le dire ? voyez les édifices construits dans toutes les provinces; allez

M. ROSS. J'ai dit que je ne le savais pas. où vous voudrez, dans la province d'Ontario, vous y verez
des édifices semblables; voilà ce qui représente cette aug-

Sir JOHN A. MACDONALD. Ce n'est pas possible. montation des dépenses.
M.ROSS. Si l'honorable ministre veut m'en donner le Supposons que les positions soient changées, que le gou-

temps, je citerai ses déclarations dans les Débats, dans le vernement libéral soit encore au pouvoir en 1882, et que
courant de la soirée et je lui dirai à quel propos. nous ayons augment4 les dépenses inscrites au budget, de

s 9irée$23,500,000 qu'elles étaient en 1877-78, à la somme de
Sir JOHN A. MACDONALD. Dites-le maintenant. $28,500,000 en 1882.83; qu'aurait dit M. le ministre? Il
M. ROSS. M. le premier ministre ne s'en tirera pas aurait montré du doigt ces dépenses et ces édifices publics,

ainsi. Je lui demande si c'est une saine doctrine politique il aurait dit aux électeurs de cette province et de tout le
ou non. S'il dit que c'est un principe juste et sage, je ré. Canada, qu'il tient le gouvernement responsable de la der-
pondrai qu'il a été violé par un dle ses employés, par un nière piastre de ces dépenses, et que les dépenses prou-
employé du ministère, et à moins qui ne refuso d'acceptor vaicnt le gaspillage le plus oflronté de la part du gouverne.
ce principe, je le somme de destituer cet employé, de ne ment.
pas laisser insulter le pays en permettant à un employé pu. J'ai l'intention de me servir du même argument, et de
blie de le parcourir Uun bout à l'autre pour travailler àitenir l'honorable ministre et bes collègues responsables de
faire élire nos adversaires. cette augmentation énorme de dépenses. Essaie-t-il de lajus-

Je crois que je puis maintenant laisser de côté l'honorable tifer? Il n'a pas dit un mot de justification. Il n'a pas
ministre des Douanes. J'aurai peut-être encore quelque montré à la Chambre que ces dépenses étaient justifiées ; il
chose à dire de lui en temps et lieu, car nous allons rester n'a pas démontré que ces augmentations des crédits des
ici probablement une semaine encore, et peut-être plus, et divers départements fussent nécessaires; il s'est contenté
je pourrai peut-être commenter plus en détail ses actes et dans un discours apologétique, d'émousser le tranchant des
ses dires. critiques de l'honorable député de Huron-Centre.

J'ai démontré, je crois, d'une manière concluante que le Cette apologie ne suffit pas, les électeurs savent parfaite.
gouvernement libéral n'était pas responsable de la loi des ment que le fardeau de la taxe pèse lourdement sur leurs
poids et mesures, ni dos dépenses qu'elle a nécessitées, et j'ai épaules, que le gouvernement leur extorque sans nécessité
prouvé par des chiffres tirés des comptes publics, que notie des millions de piastres. Etsi M. le Ministre espère, gràcà
administration était plus satisfaisante sur ce point. 1un ce qui cette apologie, éviter une condamnation, je connais trop les
concerne mon comté, je sais ceci : quoique la dépense en électeurs de la province d'Ontario pour lui laisser cette
1880-1881, ait été de près de 826,000, le revenu n'a été que espérance.
de $580. Je sais que les électeurs de l'Ontario ne pardonneront
f Je sais que sous l'administration libérale, les poids et pas les gaspillages qui s'étalent i chaque page des comptes
mesures ont été inspectées avec soin dans tout le comté, et publics. Prenez seulement les dépenses sujettes à contrôble. Si
je pourrais nommer des localités où l'on n'a fait aucune l'honorable ministre veut revenir un instant en arrière, il
inspection depuis que les honorables ministres sont au pou- conviendra que l'administration libérale n'a augmenté ced
voir. Il y a eu dans l'administration de la loi, une négli- dépenses qude $186,000 seulement.
gence coupable des intérêts du pays, quoique les employés Que trouvons.nous depuis? Que les honorables ministres
reçoivent aujourd'hui de gros appointements. ont trouvé les dépenses contrôlables au chiffre de $6,u65,420

J'ai un mot ou deux à dire en réponse au discours de en 1877-78, et le budget que la Chambre discute en ce me-
l'honorable ministre des Finances sur la motion du député ment contient des demandes de crédit, pour lés mêmes ser-
de euron-Gentre .(sir ýRichard J. Cartwrght). J'ai été l'vices, à 8sb60,000. Tandis que nous n'avons augmenté ma
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dépenses que de 8186,000 en quatre ans, les honorables mi- publics et je le défierais de prouver la nécessité de ces aug-
nistres en quatre ans les ont augmentées de 82,000,000. mentations. Car-et c'est à peine s'il y a une seule exceptin-

Comment explique-t-on cette augmentation ? On ne l'ex- on trouve dans tous les départements du service ciiken 1881,
plique pas. M. le ministre dit que le peuple ne ressent des augmentations énormes sur les dépenses de 1877,78, et
pas le fardeau de la taxe. J'ai fait une étude consciencieuse le budget que l'on fait actuellement voter à la hate, contient
des fardeaux imposés au peuple par nos adversaires et je I des augmentations plus énormes encore.
trouve que la taxe par tête n'est pas tout à fait telle que l'a J'ai peine à croire que M. le député de Niagara (M.Plumb)
dite M. le ministre. La taxe des droits de douane et d'accise puisse prouver que ces dépenses sont nécessaires- Je - ne
en 1878 se montait à $4.3:5 par tête, en 1881 elle est de .85.54 crois pas qu'on puisse les justifier. Je ne crois pas que M.
par tête, et d'après le budget de l'honorable ministre des le ministre des Douanes, s'il refiéchissait un seul 'instant,
Finances, elle sera pour l'année courante de 85.83, soit une voulût essayer de les justifier.
augmentation do $1.48 par tête. M. le miniître dira peut-être qu'en attirant l'attention

L'honorable ministre peut-il justifier cette augmentation ? du public sur l'augmentation des dépenses, nous le détour-,
Tout co qu'i4 répond, c'est que le peuple ne ressent pas le nons de la politique nationale. Mais je répondrai à nos ad-
poids du fardeau. Regardez par tout le Canada, vous y versaires, que nous sommes prêts à discuter avec eux, tout
verrez des troubles, et pourquoi ? Parce que le peuple aussi bien sur la politique nationale que sur .toute autre
trouve la vie de plus en plus chre et qu'on ne fait rien, question politique dont ils prennent la responsabilité. Que
qu'on ne veut rien faire pour le soulager. Il ne propose ce soit sur la politique nationale, sur l'augmentation 'des
aucune mesure pour soulager le peuple; au contraire, les dépenses, ou sur la nouvelle répartition des sièges,nous n'hé-
dépenses augmentent d'année en année, non pas à raison de sitons pas à dire ici ou ailleurs que ceux de nos adversaires
milliers ou de centaines de mille piastres, mais à raison de qui gagneront auprès de leurs électeurs le procès que nous
millions de piastres, et les contribuables pre-urés devront leur faisons, seront en bien petit nombre.
verser au trésor de quoi payer toutes ces dépenses. Ils portent au front le signe de la défaite. Pourquoi tous

Il est effrayant de songer que depuis quatre ans les dépen- ces efforts pour rendre la vie à un parti qui se meurt ?
ses de ce pays nouveau aient augmenté de 85,000,000. C'est Pourquoi recourir à tous ces expédients, qu'ils connaissent
quelque chose que nous ne pouvons pas comprendre. Cette si bien, pour donner plus de force à leurs candidats daus les
augmentation n'avait pas lieu sous l'administration libérale, différentes circonscriptions électorales, si ce n'et que mes-
et cependant on nous reproche d'avoir gaspillé. sieurs les ministres sentent parfaitement que le pays lei re-

Nous avons déjà reproché à l'honorable ministre des niera, eux et la politique qu'ils ont pratiquée depuis quatre
Travaux publics d'avoir placé des bureaux de douane et des ans.
bureaux de poste partout où cela pourrait servir son parti. Ils disent qu'ils vont bientôt arracher au peuple un ver-
Je réitère l'accusation. Je suis prêt à dire ici et partout, et dict en leur faveur; n'est-ce pas encore une preuvequ'ils ont
je crlois sin(èrement que mon honorable ami, en faisant ces peur de s'en rapporter anu verdict r"fléchi que le peuple pre-
dépenses avait plutôt en vue les intérêts politiques le son noncerait au temps ordinaire. N'est-ce pus une preuve qu'ils
parti, que les nécessités du public. Voyez par exemple le ont peur, et que, avant que la situation devienne plus em-
bureau de douane que l'on construit à Amherstburgh, qui brouillée, avant que le peuple comprenne tout à fait les in-
n'a qu'une population de 2,876 habitants, tandis que des famies politiques-oserais-je les appeler ainsi ?-qu ils ont
villes presque aussi grandes que les cités, n'ont aucun local commises pendant les quatre dernières années; avant.que le
pour les besoins du commerce. peuple se soit fait une conviction sur les actes qu'ils ott com-

Je ne demande pas à l'honorable ministre de faire des mis, ils espèrent lui arracher un verdict qui !leur permettra
dépenses dans ma propre ville, dans un but politique, mais de conserver leur position cinq ans. de plus.
nous avons plus de 1000 habitants de plus que Amherstburg. Les allures humbles du discours de M. le ministre: des
S'il faut établir un principe qui régisse les cas de ce genre, Finances me prouvaient qu'il craint le verdict qui va. être
que les dópenses soient faites dais les localités ls plus im- rendu. La rumeur dit même que mon honorable ami le
portames. Que les petites villes, que le député qui les repré- ministre des Firiancesne va pas s'exposer à être battu. Elle
sentait n'aillent plus importuner le ministre pour en obte- nous dit qu'un homme distingué d'Angleterre, viendra.occu-
nir des dépenses de ce. genre pour rendre plus sûre sa per le siège qu'il occupe aujourd'hui avec tant de satisfac-
ré-élection. tien, qu'il va abandonner les banquettes du trésor et deve-

Tout le système est mauvais dès lors qu'il n'est pas basé nir commis aire près la cour de Sa Majesté en Angleterre;
sur un principe quelconque, et je prétends que ces énormes position très confortable, dans laquelle, nous n'en doutons
dépenses en travaux publics ne sont basées sur aucun prin- pas, il prendra soin des intérêts du Canada en hommed'hon-
cipe et que, par conséquent, le système en est mauvais. neur et en homme intègre.

-J'ai parlé dans le budget, des dépenses énormes du dépar- Mais c'est encore une autre preuve que les rats désertent
tement des Postes, et l'on peut aisément se faire une idée de le navire qui va coule, une autre preuve que les ministres
l'ensemble de ces dépenses. En 1881, les dépenses de ce eux-mêmes craignent les résultats de leur politique, et -ne
service dépassaient celles de l'année précédente de $110,000. désirent pas laisser au peuple le temps de décider ces ques.
Sur cette somme, $21,000 seulement ont été payées pour de tiens sur leur mérite intrinsèque.
nouveaux bureaux de poste dans le Manitoba et dans les ter. Je suis convaincu que la motion de l'honorable député de
ritoires du Nord-Ouest. Huron-Centre (sir Richard J. Cartwright) est de- nature:à

M. le ministre a-t-il prouvé que cette dépense fût néces- mériter la sympathie du pays, que les électeurs ne sanction,
saire ? Pas du tout. Cette dépense est due à -l'augmenta- neront pas ces dépenses extraordinaires, que, si quelques-uns
tion des salaires et à d'autres augmentations sans nécessité. de nos adversaires essaient ici de donner un motif plausibleà
Nous, de notre côté de la Chambre, nous sommes tous dis- ces dépenses, les électeurs, de leur côté, en viendront à 1la
posés à accorder au gouvernement la faculté de faire toutes conclusion que ceux qui ont su augmenter les3 dépenses de
les dépenses nécessaires pour accorder des communications $5,000,000 en quatre ans, ne sont pas les hommes à qui l'on
par la poste à la population du pays; mais nous ne sommes peut confier l'administration des affaires du pays.
pas décidés à acquiescer à des gaspillages inouïs comme ceux :M. ROCHESTER. Mon honorable ami semble s'être un
que démontrent les documents publics. peu trop excité à propos d'un employé civil qt.auraitzparu

Si la nuit n'était pas si avancée, si la scssion n'était pas si en même temps que lui sur les plateformes des assemblées
avancée, j'accepterais le défi de M. le ministre des Douanes, publiques dans une circonscription électorale .de l'Ouest.
je passerais en revue avec lui les dépenses de tous les dépar. Tous ceux qui ont entendu son discours doiventêtreper-
tements du service pblic, je repasserais avec lui les comptes suadés que. Wegouvernementdont il:était partisan-aAapour0

M. Ross (Middlesex)
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été pur et sans tache sous ce rapport. Mais, voyons un peu
ce que le gouvernement libéral a fait à Ottawa, voyons ce
q'i fait un des membres du gouvernement. Il a commandé à
tous les employés du parlement d'aller voter pour son parti
dans le comté de Carleton, ils ont même envoyé des voitures
pour aider aux élections. A chaque bureau de vote des
cinq villages qui entourent Ottawa était placé un inspecteur
de police, crayon en main pour prendre les noms de tous
ceux qui viendraient voter. Et quoiqu'ils ne pussent savoir
comment ces gens votaient, grâce au système du scrutin
secret, ils ont néanmoinsété en mesure de donner à l'hono-
rable M. Scott, le nom de tous ceux qui ont voté et le nom
de tous ceux qui ne sont pas allés voter.

Mais à entendre mon honorable ami de Middlesex, on
croirait que les chefs de l'opposition étaient si parfaits, qu'ils
ne pouvaient pas même avoir l'idée de quoi que ce soit de
ce genre. Cette personne appartenant au service civil et
qui s'est trouvée face à face avec mon honorable ami dans
les assemblées publiques de la circonscription électorale en
question, a dû être mieux accueillie de l'auditoire que l'ho-
norable député, autrement il ne lui aurait pas conservé une
si vive rancune.

Mais j'avais pris la parole pour répondre à une observa-
tion du député de Lambton, à propos de la visite des
ouvriers d'Ottawa au palais du parlement, sous son admi-
nistration. Lorsqu'il a prétendn. que ce ouvriers étaient
poussés par quelques députés, j'ai cru qu'il faisait allusion
a quelqu'un des députés qui demeurent dans le voisinage
d'Ottawa: soit du député de la ville d'Ottawa (M. Currier)
soit au député du comté d'Ottawa (M. Wright), soit à moi-
même.

M. le député de Lambton nous a affirmé qu'il ne ne fai-
sait allusion ni à l'un ni à l'autre, ce dont je lui sais beau-
coup gré, car je ne crois pas qu'aucun des trois ait mérité
d'être soupçonné de cela.

M. MACKENZIE. Très bien.

M. ROCHESTER. Je sais que le député de la cité
d'Ottawa, le député du comté d'Ottawa et moi-même .nous
avons fait tout ce que nous avons pu pour empêcher les
troubles, et pour empêcher qu'on allât déranger les
ministres.

M. PLU MB. M. l'Orateur, cette discussion a été trans-
portée si loin de l'objet particulier de la résolution dutlêputé
de Huron-Centre, qu'on l'a presque perdue de vue.

La discussion s'est engagée sur une motion du député de
Huron-Centre, en amendement à la proposition de former la
Chambre en comité des subsides. L'hionorable deputé a
appuyé sa motion d'un discours violent où il a osé reprocher
au gouvernement actuel une augmentation dans les dé-
penses.

Il a un avantage spécial lorsqu'il lui plaît d'amener la
discussion sur des questions financières"; il a été ministre des
Finances pendant cinq ans, jusqu'à ce que le peuple indigné
de ses barbouillages de chiffres et de quelque chose de bien
pis dont il s'est rendu coupable, a trouvé la merure comble,
et, dans sa juste colère, a précipité l'honorable député et ses
collègues,des fauteuils ministériels où ils siègeaient, au fond
des froides ombres de l'opposition.

Le caractère aigri du député de Huron-Centre, sa ma-
nière de discuter, la.forme ordinaire de ses discours, sont-
si bien connus que lorsqu'il prend la parole nous nous atten-
dons toujours à des diatribes personnelles,. à de violentes
récriminations, comme nous en avons eues aujourd'hui.
Lorsqu'il traite de cette façon aggressive, une question
financière, il a l'habitude invétérée de ne s'appuyer que sur
des possibilités et des probabilités.

Il aime à discuter les crédits' portés au budget, comme
s'ils avaient été dêpensés, bien qu'il sache ou qu'il dût savoir
qu'il est impossible de ne discuter les dépensesréelles du pays
que àir les dondées fournies par les comptes publics, que

1si

l'honorable député n'a aucune raison de se plaindre du gou-
vernement.

Je lui ferai remarquer d'abord qu'il s'écarte systémati-
quement de la règle posée par lui et par ses amis, et qu'ils
insistaient pour faire observer da'ns les discussions sur les
dépenses publiques, pendant qu'ils étaient au pouvoir. En
novembre 1873, ces messieurs sont entrés au ministère. Les
dépenses de 1873-74, auraient dû être réglées par les crédits
inscrits au budget adopté par le gouvernement conservateur,
en avril 1873. Nous prétendons que le ministère libéral
a augmenté d'une somme considérable les dépenses de
cette année-là, au moyen de budgets supplémentaires, pen-
dant sa première session, en 1874.

Il nous tiennent responsables do toutes les dépenses de
l'exercice 1873-74, se montant à $23,316,316, d'après le
budget voté en avril 1873. Mais qu'a fait l'honorable député,
alors ministre des Finances; lorsqu'il a pris possession de
son portefeuille ? Il a pris $540,000, appartenant au compte
du capital du chemin de fer Intercolonial, et il les a débitées
au compte des dépenses courantes sur le revenu, dans les
budgets supplémentaires dont j'ai parlé. Il nous a débité
de près de $200,000, pour les frais des élections générales
que lui et ses collègues avaient fait faire à l'improviste, en
surprenant les électeurs comme un voleur qui entre chez
vous au milieu de la nuit. Il nous a débités encore de
$227,000 pour d'autres dépenses dont n'ous ne n'étions nulle-
ment responsables.

Sur toutes les dépenses de l'exercice on question, nous ne
sommesres pensables que de $22,400,000. D'après le même
principe que nos adversaires ont fait valoir contre nous, nous
portions à leur compte les dépenses de l'exercice 1878-79, qui
se montent à 822,455,000 ; mais ils ne veulent pas de ce prin-
cipe pour ce dernier exercice. Et cependant, M. l'Orateur,
les dépenses de 1878-79, ont été faites d'après leur budget,
et non d'après le nôtre.

En 1875-76, leurs dépenses ont été de $24,488,000. Et,
en face de la crise commerciale la plus intense qu'ait jamais
soufferte le monde commercial, quelle a été leur conduite ?
Aussitôt qu'ils ont eu le pouvoir, ils ont' augmenté les
dépenses dans toutes les directions. Ils n'étaient pas tenus,
quoique M. le député de Lambton le prétende, lorsque cela
convient à sa thèse, ils n'étaient pas tenus d'exécuter les
aJngagements que nous avions pris, à propos du chemin de
fer du Pacifique canadien; ils n'étaient pas'tenus d'accepter
nos engagements d'exécuter d'autres Travaux publics.

Nous ne nous étions engagés qu'en théorie ;~nousdevions
exécuter ces travaux si nous réussissions chaque année à
encaisser au trésor des excédants comme ceux qui, avant
187 4, nous avaient toujours permis de faire face aux dé-
penses ordinaires imputables au revenu, et de dépenser
en sus $11,000,000 en travaux très utiles d'intérêt général.
L'ex-ministre des Finances a lui-même admis cela, et il l'a
choisi pour exergue de la médaille dont il présentait le côjé
brillant aux banquiers anglais. Si la prospérité avait con-
tinué de régner parmi nous, nous aurions probablement
exécuté ces travaux, en supposant que nous ayons tenu les
cordons de la bourse.

Mais nous n'avions aucune idée d'augmenter les dépenses
publiques en face d'une série de déficits toujours augmen-
tant, comme ceux qu'a produits lo régime financier de M.
le député de Ruron-Centre. M. le député de Lambton est
arrivé au pouvoir jouissant de a plus entière liberté. Or,
il se rappelle qu'un des premiers actesde son gouvernement,
en vertu de la loi de 1874, est' qu'il a refusé de reconnaître
aucun des contrats adjugés par le gouvernement précédent,
ou aucun engagement pris par lui.

Il se rappelle qu'il a refusé de se .considérer comme
engagé par la politique de ces prédécesseurs. Le député
actuel de Huron-Centre disait dans son expo%é financier de
1874 : 4 Quoique le revenu semble devoir diminuer, quoique
je me voie forcé d'imposer $3,000,000 de take'additionnelles,
vous ne pouvez pas attendre demoi que je diminue les dé-
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penses de mon honorable ami le ministre des Travaux le ballastage, et la pose de la voie, il fallait donner des"prix
publics." Non ; il y avait trop d'entrepreneurs affamés pour chacun de ces genres de travaux les uns après les
auxquels il ftllait jeter un os à ronger. autres, et le total de tous ces prix formait la soumission

Mais comment s'y est pris le ministre des Finances pour entrant en compétition avec les autres,
dissimuler ses dépenses extravagantes? Il a diminué le Rien ne pouvait être aussi trompeur, comme l'honorable
crédit de la milice, de $900,000 à $500,000; il a diminué les député en a fait lexpérience à nos frais. M. Carre, l'ingé-
déipenses des travaux publics imputables au revenu, de nieur en chef des sections 14 et 15, a déposé devant un
$500,000 on 1876-7 comité dont le député de Lambton faisait partie, que pen-

En 1874-75, les dépenses y compris ce qu'on avait débité dant qu'il tirait une ligne préliminaire, à la grosse, à l'Sil
à tort, à l'exercice 1873-74, auraient été de $24,762,000. et à la boussole, de la section 14 avant d'avoir dépasssé la
1,n 1875-76, ces dépenses ont été de $24,488,000 ; en 1876- 64e mille, on lui ordonna de se rendre à Winnipeg, de faire
77, si l'on n'avait pas cette réduction du crédit des travaux les plans et les profils de toute la section, et.de prépirer les
publics ;imputable au revenu, et la réduction du crédit de devis de cette section dont il avait à peine visité la sixiême
la milice, les dépenses auraient été de $24,400,000, et on partie, et dont il ne connaissait absolument rien. La ec-
1876.-77, les chiffres auraient été les mêmes. En 1877-78, tion ainsi tracé s'étendait de la Riviîre-Rouge au lae
aussi les dépenses auraient atteint près de $24,500,000, Travers ; on a donné à l'entreprise, 77 milles de voie avec
Le gouvernement ne pouvant plus continer à réduire, ces données aussi vagues, aussi imaginaires, que l'ingénieur
s'est vu obligé d'admettre en 1878-79, qu'il avait besoin de fut forcé de fournir, en vertu d'ordres péremptoires, et qu'il
824,500,000. C'est pour.cela que nos adversaires cherchent n'a jamais prétendu être autre chose que les suppositions
si déloyalement à éviter la responsabilité des dépenses de les plus hasardées, ne se rapprochant même pas d'un sem-
e dernier exercice. blant d'exactitude. M. Carre n'a jainais prétendu que ce

Que faisait done le gouvernement pendant ces cinq fût autre chose qu'une oeuvre d'imagination.
longues années de désastres financiers ? Exécutait-il La soumission de Sifton, Ward et Cie, de Pétrolia, chauds
(d'importants travaux d'intérêt public, ouvrait-il aux colons partisans du député de Lambton, qui eurent le contrat, se
l'accès du Nord-Ouest, essayait-il de faire quelque-chose pour montait, aux prix qui y sont mentionnés, à la somme de
la construction (lu chemin de fer du Pacifique ? Non. Il $402,950. Les études de M. Carre, si incomplètes qu'elles
était trop occupé à déprécier notre pays, à éloigner les immi- fussent, avaient été commencées au lac Travers, er se diri-
grants de nos rivages, à exagérer la somme de nos geant vers l'ouest ; il n'y avait donc aucun tracé de fait jus-
dettes, et à évaluer au-dessous de la réalité les ressources qu'à la Rivière-Rouge, et de fait, les ingénieurs et les entre-
que nous avions pour y faire face. preneurs sont arrivés à Selkirk ensemble.

l s'était mis entre les mains d'une armée d'entrepreneurs Les entrepreneurs commencèrent par réclamer, et obtin-
et il était obligré de continuer à faire exécuter des travaux rent du gouvernement environ $3,308 pour payer les ou-
publics afin de leur payer leurs salaires. vriers pendant qu'ils attendaient que les ingénieurs fixassent

Je puis prouver par les témoignages les plus irréfutables, le point où devaient commencer les travaux. .. ;qu'en1879,
que l'honorable député qui tout à l'heure tonnait avec au- cette section avait coûté $722,000, soit une augmentation de
tant de violence contre ses successeurs-j'ai presque cru 60 pour cent.
qu'il retrouvait son ancienne vigueur-a passé un contrat Quant à la section 15, du lac Travers à Kýwatin, on a
avec feu M. Poster pour la construction de l'embranche- découvert que les choses étaient encore dans une pire condi-
ment de la baie Georgienne du chemin de fcr du Pacifique tien. On n'avait pas même essayé d'établir un tracé exact;
eanadien, avant qu'un ingénieur eût fait même l'exploi'ation M. Carre avait tiré des lignes à 'il et à vla, boussole, onprtlnpoi c 'oel lla plus superficielle du tracé. prit un profil commun de forêt et les hauteurs furent mesu-

Je puis prouver que M. Hazlewood, l'ingénieur qui a fait rées à cette échelle à Ottawa.
une exploration générale du pays autour du lac Nipissing, M. Carre avertit M. Rowan, l'ingénieur de la section, que
n'est pas allé à plus de vingt-cinq milles du la ligne où les quantités portées au devis étaient tout simplement i-na-
l'on s'est décidé a la hâte de construire l'embranchement de ginaires. Le contrat pour cette section fut adjugé pour
la baie Georgienne sur un tracé inconnu de tout le monde. $1,594,000. Lorsque le comité fit une 'enquête sur. cette

On s'est hâté en secret de demander des soumissions et section, en 1879, on s'aperçut qu'il faudrait encore au moins
l'on a adjugé le contrat d'après un devis qui engageait le $930,000 pour compléter les travaux, et je crois que le
gouvernement au sujet de quantités dont il ignorait le pre- coût total a été près du double de la somme stipulée dans le
mier mot. On exigeait que les rampes fussent de vingt-six contrat primitif .
pieds au mille sur le versant est, et de cinquante-deux pieds On a essayé de construire la section n° 13, à l'ouest de
au mille sur le versant ouest de la ligne de partage des la Kaministiquia, dans la direction du lac Shebandowan.
eaux, On demanda des soumissions et un contrat fut adjugé à

Or, on a trouvé qu'il était impossible d'obtenir des ram- Sifton, Ward et Cie. La distance était de 45 milles. M.
pes aussi douces à cause de la nature montagneuse du pays Fleming lui-même déclara que l'on n'avait fait aucune étude
à traverser; et le gouvernement s'étant en réalité porté ga- sérieuse du tracé, et pour me sorvir de ses propres expres-
rant vis-à-vis M. Poster, que ces rampes étaient possibles, sions : "'Nous ne savions pas où nous allions." Arrivés à la
dut accepter la résiliation du contrat et lui payer une rivière au soleil, à 321 milles de Port William,, on dût re-
somme de $104,000 pour racheter son erreur. noncer à l'idée do rejoindre Par là le lac Shebandowan, le

Le contrat, je lu répète, était basé sur un tracé qui n'avait contrat fut résilié, non sans une porte uonsidérable pour le
jamais été exploré, qui traversait un pays dont aucun être gouveinement.
humain, excepté le sauvage et le trappeur, n'avait foulé le La section 25 de la rivière au Soleil à la rivière au Anglais,
sol. Le député de Huron-Centre, dans son exposé financier fût donnée à l'entreprise à Purcell, Ryan et Cie. sur les
de 1875, recommanda l'adoption de ce projet absurde. mêmes études faites à la hâte et incomplêtes, si l'on peut

Je puis prouver que l'honorable député commença à adju. appeler des études de simples explorations préliminaires.
gur des contrats sur la ligne entre la Kaministiquia et la Leur soumission, basée sur le même principe fallacieux dont
Rivière Rouge avant que ses ingénieurs n'eussent fait les j'ai parlé, se chiffrait au total par $1,032,00. . Le devis mnen-
études préliminaires nécessaires du tracé choisi, et que les tionnait 1,000,000 de verges cubes, d'excavations dans la
soumissions étaient basées sur des devis, demandant des terre, au prix libéral de 33 centins>la verge. Le nombie de
prix pour des travaux de chaque genre différent; l'abattage verges cubes que l'on a payées a été de 1,970,000 le prix
du bois, le nettoyalge, les excavations dans la terre et dans par verge était de 10· centins plus élevés que pour la section
le roc, le remplissage, le nivelage, la construction des ponts, 13, dont la section 25 remplaçait une partie et prolongeait
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le reste. Le dévis portait 10,000 verges ~cubos do roc déta-
ché, à raison de 90 centins par verge, et on en a payé 100,000
verges. Sur la section n° 13, le prix n'était, que de cin-
quante centins la verge.

Les excavations dans le roc vif qui étaient payées au prix
très bas de $1.50, au lieu de fournir 240,000 verges cubes,
comme le mentionnait le devis, n'ont donné qu'environ,
77,000 verges.

Il est aisé de voir qu'il est absurde de prétendre que ces
travaux ont été adjugés au plus bas soumissionnaire. Le
seul manque de proportion dans les prix pouvait donner à
l'entrepreneur beaucoup plus qu'à celui dont la soumission
aurait été la plus élevée, car tout dépend du mesurage final
des quantités des travaux exécutés.

Si l'on augmente les quantités prises à un prix élevé et si,
l'on réduit celles qui sont prises à bas prix, le résultat est
trop évident pour qu'on le discute. C'est ce qui est arrivé
dans les contrats que je viens de mentionner.

Quant à l'aduication des travaux de la section 15,-lon-
gue de 38- miles-ellea été faite dans des circonstances très
suspectes, et je crois qu'un court résumé des révélations qui
ont été faites au sujet de cette entreprise suffirait comme
réponse à M. le député de Middlesex, car, puisqne c'est lui
qui a porté la discussion sur ce terrain, il doit en être tenu
responsable, et il vaut autant vider la question immédiate-
ment.

En octobre 1876, l'honorable député de Lambton, alors
ministre des Travaux publies, fit annoncerqu'il recevrait des
soumissions pour la section 15. La plus basse soumission
était celle de A. P. Macdonald et Cie, demandant 81,443,750,
ensuite venait celle de Martin, Charlton et Cie, $1,562,090,,
puis celle de Tutton et Thompson, $1,594,085.

Deux fois déjà auparavant on avait demandé des soumis-
sions; une fois pour une ligne ayant de fortes escavations
dans le roc vif, et une autre fois sur un devis assez peu con-
sidérable qui devait, nous at-on dit, être complété par une
pareille adjudication. Des soumissions avaient été faites
dans les deux cas, mais le gouvernement n'en avait accepté
aucune.

Les travaux de construction mentionnés dans les devis,
ne comprenaient pas d'ouvrage sur cbevalets. Après un
retard de plusieurs mois, une annonce demandant des sou-
missions fut publiée en septembre 1876 ; le délai est étrange-
ment court, et il semble que l'on ait décidé de substituer,
aux remblais en pierre et- en terre, pour la chaussée, une
quantité énorme d'ouvrages sur chevalets, estimée à quinze
milles de chevalets continus, dans un pays où l'on savait
parfaitement qu'il était impossible de trouver le bois conve-
nable. Et de fait, il fallait aller pour en trouver, d'après les
témoignages, jusqu'aux sources du Mississippi..

Lorsque l'on ouvrit les vingt et une soumissions en octo.
bre 1878, on trouva que la plus basse étai' celle de A. P.
Macdonald et Cie. Les soumissions comprenaient le ballas-
tage et la pose de la voie sur la section 14, dont la section
15 était le prolongement à l'est. Le contrat do Sifton, Ward
et Cie. portait que la section 14 devait être terminée et
prête à recevoir le ballast en juillet 1877.

Après l'ouverture des soumissions, A. : P. Macdonald et
Cie apprirent que le délai pour compléter la section de
Sifton, Ward et Cie avait été prolongé de deux ans; Ils
avaient basé leur soumission sur l'achèvement de cette sec-
tien sur laquelle ils comptaient pour transporter leur maté-
riel et leurs approvisionnements.

Ils virent que ce changement allait-modifier: considéra-
blement la base de leurs calculs, et le 13 octobre 1878, ils
écrivirent au ministre-pour lui demander si ce délai avait-
réellement été accordé, parce que, disaient-ils, comme je
viens de le mentionner, leurs calculs étaient basés sur l'idée
que Sifton, Ward et Cie, auraient terminé leurs travaux au
temps fixé, de manière à-leur permettre de transporter, lurs
approvisionnements pour la section 15 par voie ferrée sur la,
section 14, parce qu'ils ne pouvaient pas les faire transporter

par la voie des notoires étendues d'eau, de Fort William~au
lac et à la rivière à la Pluie, puis au lac des Bois, sans en-
courir d'énormes dépenses additionnelles.

Le secrétaire de l'honorable député de Lambton répondit
comme suit : " On ne donnera aucune explication; on ne
modifiera aucune des conditions; signez immédiatement le
contrat."

MM. A.-P. Macdonald et Cie écrivirent alors au gouver-
nement, quo, s'ils ne recevaient pas l'assurance que l'on exi-
gerait l'exécution intégrale des conditions du contrat avec
Sifton, Ward et Cin, ils ne pouvaient se risquer à signer le
contrat; et ils donnaient de bonnes raisons pour cela, de
solides raisons d'affaires. La soumission suivante était celle
de Martin, Charlton et Cie. Le dernier avait la réputation
assez douteuse de spéculateur en contrats, si nous devons
croire M. Joseph Whitehead, qui l'accusait de spéculer dans
une lettre écrite par lui pendant ses négociations avec; M.
Mackenzie. Ostensiblement, M. Martin était associé dans la
soumission, mais il paraît ou'il y avait une entente secrète
entre lui et Baird Arnold et Cie, de New-York Il semble
s'être engagé vis-à-vis des deux sociétés. M. Charlton est
le seul dont il soit fait mention d'abord dans la correspon-
dance, et on le notifie, le 17 octobre, après que Macdonald et
Cie se sont retirés, qu'il ait à fournir le ,cautionnement
requis.

Les cautions qu'il offre ne sont pas considérées comme
suffisantes, et la correspondance continne jusqu'à la fin de
décembre. Alors Charlton informe le gouvernéinert qu'il
croit ne pouvoir fournir le cautionnement nécessaire.

Pendant ce temps M. Marcus Smith télégraphiait de
Winnipeg au gouvernement de ne pas adjuger le con'trat
avant son retour à Ottawa. On ne tient aucun compte de
cette demande. Enfin, le 27 décembre, apré§ un 'délai de
trois mois, M. Charlton télégraphie au- gouvernement que
des discensions intestines et des influences puissantesdu
dehors le forcent à renoncer à l'entreprise. Le 29, M. Mar-
tin, son associé, arrivait, offrait de fournir le cautionnement
qui était de cinq pour cent sur le montant de la soumission,
et de se charger de l'entreprise.

Il déclarait que Charlton ne l'avait jamais informé de
l'impossibilité où il était de trouver des cautions, et protes-
tait énergiquement contre toute action ayant pour résultat
de lui faire perdre le contrat.

MM. Baird et Cie, de New-York, télégraphient le 28 dé-
combre, que M. Çharlton les avait évités depuis trois semai-
nes, qu'il avait très mal agi envers eux, et qu'ils n'avaient
pu le rencontrer, mais qu'ils étaient prêts à fournir le resto
du cautionnement requis, et à exécuter le contrat.

Le ministre répond à Baird et Cie que les personnes qui
ont signé la soumission s'étant retirées, lo département no
peut traiter avec des associés en perspective qui ne l'ont pas
signée. Mais à Martin, qui avait signé la soumissionil
n'est fait aucune réponse.

Dès le lendemain de l'offre de M. Martin, le ministre met-
tait devant le conseil un rapport disant que A. P. Mac-
donald et Cie, et Martin et Charlton n'avaient que fourni le
cautionnement reçu-remarquez bien cela, M. l'Orateur-et
recommandant l'adjudication de l'entreprise à Sutton 'et
Thompson pour S1,594,085; sóit 8150,000 de plus que la
soumission de A. P. Macdonald et Cie.

Sans tenir compte de l'offre de Martin qui protestait éner-
giquement contre toute action en vue de lui enlever le con-
trat, de fournir le cautionnement et dose charger de l'exécu-
tion des travaux, le ministre proposa que M. Joseph
Whitehead, qui avait fortement recommandé de donner
l'entreprise A Sutton et Thompson, leur fût associé ; ce qui
a été fait ; et très peu de têmps aprèàron s'aperçut que l'eh-
treprise était exclusivement entre les mains de M.
Whitehead.

Les devis, ou listes des travaux sur lesquels les soumis-
sions et le contrat subséquerits étaient bisés,demand'ent 50,000
vergescubes d'excavations dans la terre effeírant seule.
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ment le roc ; les bas niveaux du sol devaient être traversés
sur des chevalets, ce qui exigeait l'emploi, pour ces travaux
ainsi que pour les ponts et ponceaux, de 2,250,000 pieds
linéaires de bois rond de fort diamètre. La soumission de
Sutton et Thompson se montait, en ce qui concerne ces
travaux, à la somme de $335,000. Une autre soumission
calculait le bois à $975,000.

La ligne devait être construite dans utn pays où le roc
était abondant, mais où le bois faisait défaut, et le député de
Lambton donna une preuve de sa haute sagesse pratique
en refusant d'employer la terre et le roc pour la chaussée,
à un endroit où les deux matérieux se trouvent en abon-
dance, et en préférant des travaux sur chevalets, ouvrage
de peu de durée et sujets à l'incendie, dans un endroit où,
pour trouver le bois le plus près des travaux, il fallait aller
jusqu'aux sources du Mississippi. C'était une folie ruineuse
que d'employer le bois à cette distance, si même on pouvait
se le procurer.

Les excavations de roc détaché mentionnées dans les devis
comprenaient 30,000 verges cubes. La soumission deman-
dait le prix élevé de $1.75 par verge cube. Le roc vif à dé-
blayer comprenait 300,000 verges cubes, à $2.75, et les exca-
vations dans la terre, 80,000 verges à 37 ceutins par verge
cube.

On remarquera que le prix demandé pour le bois est très
bas. M. Whitehead n'avait pas pris la direction de l'entre-
prise depuis bien longtemps encore, qu'il proposait de chan-
ger tout le système en ne faisant pas d'ouvrages sur cheva-
lets et en les remplaçant par des remblais en terre et en roc
pour la voie.

M. Rowan, l'ingénieur de la section, recsimimanda forte-
ment ce changement, et il semble que le département se
soit aperçu alors qu'il était imposible de trouver sur les
lieux le bois nécessaire à ces travaux et que ces ouvrages
duraient peu et pouvaient être détruits par un incendie. Ceé
réflexions, l'honorable député de Lambtouî, avec son intelli-
gence éminemment pratique, aurait probablement pu les
faire plus tôt.

On n'a jamais su expliquer comment cela s'est fait, mais
toujours est-il que M. Whitehead réussit à faire adopter son
plan qui lui a donné le résultat suivant: On a renoncé à la
plus grande partie des ouvrages en bois, représentant une
somme de $299,000; et il n'en est plus resté à fournir qu'une
valeur de $36,000.

Les excavations dans la terre, à 374 contins la verge, ont
été augmentées de 80,000 à 1,657,000 verges cubes; ce qui
augmente le coût de la bagatelle de $583,645 ; et depuis que
j'ai pris mes informations, je crois qu'on les a encore aug-
mentées de 1,000,000 de verges, ce qui donne une augmen-
tation totale du prix de 8951,615-somme qui suffirait à
absorber toutes les prétendues iniquités des sections il et
B du canal de Carillon, et du contrat Onderdonk, prises on-
semble, et à laisser encore une balance au débit de nos
adversaires.

Mais, M. l'Orateur, nous n'en avons pas fini avec ce contrat
modèle qui semble contenir une combinaison de toutes les
formes possibles de la spéculation et de la maladresse depuis
le commencement jusqu'à la fin. Le devis mentionnait
300,000 verges cubes d'excavations dans le roc vif, à $2.7à la
verge ; on a porté ces . excavations à 525,646 verges, à ce
prix respectable, ce qui donne une augmentation de $620,-
526, sur ce chapitre. Le roc détaché, à $1.75 la verge a
augmenté de 30,000 verges, en quantité, et de $52,500, en
coût.

Pour résumer, les augmentations du coût de ce chef-
d'euvre de la sagesse et des soins de l'ex-premier ministre,
donnent un total de $1,256,800, soit environ 83 pour cent.
J'espère que le Globe voudra en prendre note. Eit depuis
l'enquête je suis convaincu qu'on a dû y ajouter encore au
moins $500,000. Voilà un exemple des contrats passés par
le gouvernement de la réforme, par le député éminemment
pratique qui a autrefois dirigé mal-les affaires du départe-
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ment des Travaux publics, qui siège aujourd'hui à gauche
de M. l'Orateur et qui ose critiquer la manière dont le gou-
vernement administre les-chemins de fer.

Il y a plus encore. L'honorable député s'est présenté
devant le peuple pendant la campagne do 1878, et préten-
dait avoir droit à un renouvellement du vote de confiance
du peuple canadien pour cette raison-ci : que par l'habileté
supérieure dont il avait fait preuve dans la construction du
chemin de fer du Pacifique, il allait être on mesure de com-
pléter les sections alors données à l'entreprise, c'est-à-dire
228 milles de voie, moyennant $24,500 par mille ; avec une
ample réserve pour le matériel roulant, que le chemin serait
égal à l'Intercolonial, excepté pour les ponts qui seraient en
lois au lieu d'être en fer, et ne coûterait, complêt, que la
moitié du coût de l'Intercolonial, qu'il donne comme étant de
$48,000 par mille.

En 1877, il nous a expliqué ici comment il arrivait à
cette conclusion. Il prenait le montant porté au contrat,
$3,302,568 et y ajoutait pour les frais d'ingénieurs, les rails,
le matériel roulant, les terrains des stations et les bâtiments
$2,300,425, en tout 85,603,093,.soit $24,521 par mille.

Mais voyons ce qu'il y avait de réel dans ces données.
Chaque contrat avait déjà donné lieu à une augmentation
considérable; et l'honorable député sait maintenant et il
aurait dù le savoir alors, que ces 228 milles dont il parle
vont coûter environ $40,000 par mille.

Il y a en une augmentation énorme dans tous les contrats
qu'il a passés. Sur la section 14, l'augmentation a été de
80 pour.cent; sur la section 25, de 32 pour cent; sur la sec-
tion 15, on l'a estimée à 60 pour cent, mais elle atteindra
probablement cent pour cent.

Songeant au fait que tous ces contrats ont été passés à la
hâte, sans préparation, sans études même de la nature la
plus superficielle; celui de l'embranchement de la baie
Georgienne comme les autres, admirons l'audace sublime de
l'honorable député qui est venu dire à Kingstou en juin
1877 :

" Par notre politique sage, nos études consciencieuses, nos explora-
tions du pays et notre manièro convenable d'adjuger les contrats, nous
avons réussi à construire et à donner à l'entreprise la construction du
chemin à l'ouest du lac Supérieur, pour moins de la moitié du coût de
l'Intercolonial ; et j'espère pouvoir établir que, en ce qui concerne
l'administration des Travaux publics du Canada, j'ai réussi au delà de
mes esperances à réaliser cette économie que tout gouvernement se pro-
propose d'accomplir, mais que très peu atteignent à moins qu'ils n'y
vouent toute leur énergie et qu'ils ne fassent pénétrer le couteau tran-
cahut de la réforme dans toutes les branches du département.

En 1875, même lorsque probablement pas une hache, pas
une boussole n'avait été employée encore sur la ligne, il
disait à propos de la section 15:

" Nous avons fait faire les études les plus complètes de ce tracé; il
serait impossible de faire des études plus- soignées, un examen plus mi-
nutieux, ou des calculs plus certains sur ces trente-sept milles, On
n'avait rien fait de pareil sur l'Intercolonial."

Je suis bien certain, M. l'Orateur, que la dernier
membre de phrase est très vrai. Quant à Pautre assertion,
je n'ai à y répondre que ceci: M. Carre a dit, en présence de
M. Mackenzie, sans être contredit, que lorsque l'entreprise
a été adjugée, il n'y avait pas eu d'études qu'on pût appeler
des études.

Il y a mieux encore. L'honorable député, pour démon-
trer la manière ingénieuse qu'il avait de gaspiller les deniers
publics, construisit 110 milles de chemin à un bout et 112f
milles de l'autre bout, et pourquoi? Pour relier ensemble
ses étendues d'eau et ses portages; p ur faire faire un
détour de 400 milles, qui partait du port S'avanne allant par
une descente de 200 pieds au lac à la Pluie, delà, par la
rivière à la Pluie et le lac des Bois, .jusqu'au Portage -du
Rat.

L'honorable député aurait dépensà sur ces 112 milles de
chemin, près de e8,000,000, et les étendues d'eau qu'il se
proposait d'utiliser pendant des années, avec leur huit ou
neuf portages, devaient pouvoir donner passage à 1,560 mi-
nots de blé par jour.
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Dopuis le temps de la récoIte jusqu'à l'époque où ces eaux temps de la splendeur de la cour et de la misère des masses

peu profondes se glacent, il espérait pouvoir faire transpor- dont Marie Antoinette disait: " Pourquoi auraient-ils
ter sur ces étendues d'eau, d'un de ces bouts de chemin de faim, quand ils peuvent acheter de si bon gâteaux pour
fer à l'autre, à peu près deux chargements moyens de na- deux sous?," Voilà, c'est qu'ils r'avaient pas les deux
vire. A transporter 1,560 minots de blé par jour, on ferait sous.
pour la si-ison, disons de soixante jours entre la récolte et ý L'honorable député a dit souvbnt qu'il voulait faire du
l'époque où ces eaux peu profondes se glicent, un total de Canada un pays où l'on pourrait vivre à bon marché. Lors-
93,000 minots. que l'on peut vivre à bon marché dans un pays, la prospé-

Il aurait mieux fait d'acheter ce blé à $1 le minot de le rité est loin.
distribuer gratuitement au mennoniteset de laisser en paix Parler de limiter les dépensos légitimes d'un pays, et de
son chemin de fer et ses étendues d'eau. les empêcher d'augmenter, c'est comme si l'on voulait gar-

Voilà encore un autre chef-d'œuvre de la politique intelli. der un enfant en robe courte jusqu'à ce qu'il soit devenu
gente, économeý et pratique de l'honorable député lorsqu'il un homme. La meilleure preuve du retour de la prospérité
administrait le département des Travaux publics. se trouve dans lo fait que nos honorables adversaires se

L'histoire du contrat pour la section 15 est une des plus voient obligés de s'opposer à l'augmentation des dépenses pu-
abominables séries d'infamies qui soient enregistrées dans bliques.
les archives du Canada ; et je n'ai pas l'intention de la. lais- Ils l'ont fait, parce qu'ils s'y voient forcés par les progrès
ser tomber dans l'oubli. Mais il y a une foule d'autres tran- immenses du grand Nord-Ouest qui obligent le gouverne-
sactions, très véreuses, auquel le nom de l'honorable député ment à subvenir aux besoins de ce paysqui doit sa prospérité
se trouve mêlé d'une manière inextricable. à notre politique.

Les $52,000 dépensées inutilement par lui en vertu de la Ilhonorable député sait que chaque mille .de voie cons-
loi des poids et mesues, dont l'honorable ministre des I)ou- truit par lacompagnie,du chemin de fer du Pacifique est
anes nous a si bien raconté l'histoire, me rappelle un autre une preuve que ses amis vont rester dans l'opposition : il
chef-d'oeuvre de la politique libérale. sait que chaque immigrant qui va s'établir au Nord-Ouest est

Le député de Lambton a fait dévier la ligne de son che- une preuve vivante du succès de la politique de mes amis
min de fer 12 milles avant d'arriver au terminus pour l'ame- les ministres actuels. Nos adversaires vont, être forcés de
ner par une courbe en face d'une ville qui n'existe encore renoncer à iirs récriminations insenséescontre les dépenses
que sur le papier, et payer $600 l'acre le terrain du termi- concernant le chemin de fer du Pacifique, contre notre pro-
nus, tandis qu'il pouvait placer le terminus plus près de gramme à propos de la vente des terros et les résultats ex-
l'embouchure de la rivière, où il aurait pu acheter le terrain traordinaires qui en prouvent'le succès, comme moyens de
cinquante piastres l'acre, au moins, s'il n'avait pas dévoilé soulever les préjugés du peuple contre le gouvernement.
son intention d'y établir le terminus. ' Ils ont essayé de. soulever le peuple par ces accusations,

Il se plaint du délai que l'on met à déposer sur le bureau mais ils ont découvert qu'il n'y mettait pas pour un sou d'en-
les documents qu'il demande. Or, j'ai demandé pendant thousi4sme, comme dirait, mon honorable ami le premier
deux ans de suite, des rapports concernant l'emplacement de ministre qui m'écoute en ce moment.
ville de Fort William, etje fus insulté par l'honorable député, Il y a encore la politique nationale. J'ai été très surpris
en pleine Chambre, la dernière fois que je les ai demandés- d'entendre le député de Lambton la dénoncer en termes si
mais je n'ai jamais pu les obtenir. Il est très amusant de violents; je me rappelais la nanière ingénieuse dont il a
l'entendre se plaindre d'un court délai dans la production évité de discuter cette question à Lambton, il n'y a pas très
des documents. On croirait qu'il n'a jamais retardé à longtemps, dans son discours d'adieu à ses amis en deuil de
dêposer sur le bureau des documents demandés. J'ai été Sarnia; mais cela m'a fait beaucou de plaisir. Rien ne
surpris de le voir se lever ce soir et appuyer avec autant de saurait être pîus agréable aux députes de la droite que des
violence et d'énergie la motion de M. le député. de Huron- discours du genre de celui que l'honorable député a prononcé
Centre. ce soir.

Cela me rappelle un charmant livre pour les enfants Qu'a-t-il-dit? Il a dit que la politique nationale était une
écrit, il y a un an ou deux, par un grand professeur d'Ox- folie nationale, un crime national. Il a dit que ce que nous
ford et intitulé : " Les aventures d'Alice, dans le pays des avions fait pour rendre le pays prospère était un crime na-
merveilles." Une des principales curiosités qu'elle vit dans tional et que le peple qui a approuvé notre politique avait
ce pays d'étranges créatures est le célèbre chef du Cheshire commis un acte de folie nationale, et ses anciens partisans
qui, après avoir montré son dos merveilleusement voûté l'ont applaudi avec le plus grand enthousiasme.
ses griffes et ses moustaches, disparaît peu à peu jusqu'à ce Je veux que ces paroles aillent devant le peuple du Ca-
qu'il n'y restait qu'une grimace maligne. Alice fait remar- nada; je veux que tout Canadien sache que le parti libéral
quer qu'elle a souvent vu des chats sans grimace, mais est le parti de la réaction, le parti de la résistance au pro-
qu'elle n'a jamais vu cette grimace en l'absence du chat. grès, le parti qui déprécie, qui calomnie les ressources, les

Je n'ai pu remarquer en écoutant l'honorable député; richesses et lesavantages de son pays, le parti qui n'a d'autre
qu'il ne lui reste de son ancienne vigueur que la.méchanceté programme politique qua l'excitation à la jalousie, les diesen-
qui n'est que la grimace sans le chat ; je crois qu'on peut aions entre les provinces sours, que d'essayer de créer du
appliquer le reste facilement. mécontentement dans les principales provinces de la Confé-

Le député de Huron-Centre se plaint de ce que les dépen dération, que d'essayer de spolier un homme qui ne vote pas
ses vont s'augmentant d'année en année. Mais n'est-ce pas pour lui, au bénéfice d'un de ses amis; le parti enfin qui
la preuve la plus évidente de la prospérité ? Un pays fermé, essayent de ranimer l'êsprit:d'indépendanco ou d'annexion,
un pays immobile, un pays de peu. de dépenses, est un pays ce qui v'eut dire la même chose,
dont, pour ma part, je voudrais sortir au plutôt. C'est un _Voilà quelles seront les principales questions débattues
pays fini dont la destinée est accomplie,comme Yénise, par dans la prochaine campagne électorale; nous sommes prêts
exemple, il y a vingt ans, dont la capitale contient des pa- à les discuter, ainsi que toutes celles que le chef ingénieux
lais croûlants, des canaux à l'eau tranquille, si longtemps le de l'opposition pourra inventer d'ici à cette époque.,
refuge de ceux que la fortune a trahis -et ceux qui y vont, . Chaque fois qu'il y a une lourde tâche à remplir, chaque fois
quittant les capitales plus affa rêesdel'Europe, pour y vivre qu'il s'agit de répondre à des faits dontl'évidence est consta-
économiquement. ' C'êtait encore la vie d'un grand nonibre tée qu'il faut faire preuve d'uine audace toute spéciale d'as-
d'autres villes italiennes. sortions, chaque fois que l'opposition a besoin de tenter un

Ce sont des endroits où l'on vit à bon marché; mais le 'effort désespéré, l'homme à qui l'on confie cette tâche;
peuple y est dans la condition des malheureux parisiens, au Il'homme qui est chargé par ordre, comme l'a dit avec tant
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de courtoisie le député de Lambton, en parlant de moi, cetl
homme, c'est l'honorable député de Middlesex.Ouest.

Il n'est pas un membre de cette Chambre qui se lève avec
plus d'empressement pour s'acquitter de cette sorte de tâche
que le représentant de Middlesex-Ouest. Bien que je ne
veuille pas prétendre qu'il dénature les chiffres et perver-
tisse les faits, pour faire face aux exigences du moment, il
n'en est pas moins vrai que je consulte toujours les pièces
justificatives, lorsque l'honorable député a fait une déclara-
tion, et cela avec (les résultats toujours satisfaisants-
résultats qui n'augmentent pas la confiance que je lui
accorde.

Il me rappelle une histoire que j'ai entendu raconter dans
le Sud. Un beau spécimen de la race noire disait en par-
lant d'un de ses compagnons: " J'ai la conviction que ce
nègre est fort dévot et j'ai la plus grande confiance en lui.
C'est un nègre fort pieux sous tous les rapports, maisje vais
vous dire ce qu'il en est, je conseille toujours à mes poules
de se percher aussi haut que possible lorsqu'il vient rôder le
soir dans mon voisinage."

L'honorable député a fait la même assertion, ce soir, que
dans le discours dont il a gratifié la Chambre, à l'ouverture
de la session. Il fait terminer à l'exercice de 1877-78 la
responsabilité du parti qu'il défend au point de vue des
finances. Il sait parfaitement que l'ancienne administra-
tien est responsable de chacun des articles des estimations
de 1878-79, votés par lui et ses amis à la session de 1878.

Mais l'honorable député tient à s'écarter des faits de toutes
les manières possibles. Il parle do tout, de chacune des
questions qui sont soumises à la Chambre et de bien d'autres
qui ne le sont pas.

Je n'essaierai pas de le suivre dans ses dissertations, parce
que nous aurons l'occasion de discuter ces questions devant
le peuple lorsque le moment favorable sera arrivé. Mais
l'honorable député a parlé des accusations qui ont été faites!
par le député de Hastings-Nord (M. Bowell).

Je n'ai jamais vu, depuis que je siége dans cette Chambre,
d'effet plus écrasnnt que celui qui a été produit sur le parti
de l'opposition par les déclarations de mon honorable ami
au sujet des dépenses inconsidérées faites par l'ancien gou-
vernement pour mettre en vigueur la loi des poids et me-
sures, et par les chiffres qu'il nous a soumis. Je sais que le
représentant de Middlesex-Ouest essaiera d'étouffer la ques,
tien dans un flot de paroles, tactique qu'il possède aussi bien
qu'aucun des membres de son parti.

L'honorable député a voulu détourner la question, il ne
l'a pas envisagée, il sait qu'il ne le peut pas, il sait qu'il a
employé tous les moyens possibles pour atténuer la force do
l'attaque, à l'exception d'une défense contre les graves accu-
sations portées par mon honorable ami. Il dit que nous
avons mis cet acte en opération ; nous n'avons rien de sem-
blable.

M. ROSS. Je n'ai pas dit cela.
2. PLUMB. L'honorable député sait que le chef de

l'ancienne administration est responsabe de l'Acte des poids
et mesures. Il est vrai qu'il se trouvait dans les statuts
lorsqu'il arriva au pouvoir, mais pour le mettre en vigueur il
fallait une proclamation qu'il n'était nullement forcé de lan-
cer, et si l'honorable député connaît quelque peu la législa-
tion, il sait parfaitement que tel était le cas et il n'essaie
pas de faire une dénégation impossible.

C'est sur cette administration que pèse toute la responsa-
bilité. La vérité est que les fidèles partisans de l'adminis-
tration libérale, désiraient- obtenir un emploi facile, des
appointements élevés et des loisirs suffisants pour les dépen-
ser. C'était là une splendide occasion de faire briller les
beautés du système de réforme et d'économie.

Avant que les instruments aient été achetés, bien avant
que l'acte ait pu être mis en vigueur, cet honorable député
essuyait de nous persuader que cette horde qui s'engrais-
sait aux dépens du trésor public et s'intruisait des devoirs
qu'elle aurait à remplir-

M. PLUMB

Sir JOHN A.¯ MACDONALD. Comment leur iitstruc'
tion pouvait-elle se faire sans instruments?

M. PLUMB. Bien qu'on ait acheté quelques instruments
et madbines qui se rouillent dans les caves dès bureaux des
Travaux Publics, comnie le dit l'honorable député, il sait
parfaitement bien que ses amis ont fait une seconde coin-
mande, plus considérable que la première que nous avons
donnée, ce qui a en pour résultat d'augmenter considérable-
ment les dépenses, prématurément et sans nécessité, et il
sait aussi très bien que les membres de la gauche ont mis
cette loi en vigueur pour récompenser dos aiis politiques.
Pourquoi sur la côte du Labrador où il n'y a pas autre close
à faire qu'à peser et mesurer les loupsmarins,-etjû sup-
pose à y apposer le sceau, selon les inténtions de [la loi,-
un individu a-t-il été payé plus de $1,800 pour 1,400 jours
d'oisiveté. En réalité il n'avait rien à peser, ses occupa-
tions consistaient à attendre du travail. Je dois dire que
s'il a consacré tout ce temps à perfectionner son éducation
d'inspecteur des poids et mesures, ce doit être un écolier dont
l'intelligence est bien paresseuse. Je pourrais dire, comme
on le dit aux Etats.Unig, que c'est une, grande erreuir que
de vouloir donner une éducation de $5,000 à un garçon de
85 et je suis porté à croire que nous donnions une éducation
de $1,800 à un employé de deux sous.

Il n'ajamais reçu d'instruction, on ne lui a' pas founi
d'instruments et il n'a jamais fait autre -chose pour l'a:rgent
qu'il recevait que de signer ses traites sur le comptable, ainsi
que ses reçus lorsqu'il avait encaissé. L'honorable
député a voulu trouver un argument, à l'encontre de ceux
du ministre des Douanes, dans le fait qu'après que l'acte eut
été mis en vigueur, les recettes n'avaient pas étê très consi-
dérables dans certaines parties du pays.

Nous l'abandonnerons à l'endroit où il s'est échoué, lui
laissant tirer tout le parti possible de ce genre d'argument.
Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, en 1878-79, nous
avons trouvé des fonctionnaires nommés par le député de
Lambton à des emplois créés par la mise en vigueur de l'acte
concernant les poids et mesures. Les employés mêmes aux-
quels l'honorable député reproche de ne pas encaiser assez
d'argent pour payer leurs salaires,' étaient de sa couleur
politique, et tout ce qu'il a dit retombait sur l'ancienne
administration, il faut que l'honorable député ait été bien à
court d'argument, bien vivement désespéré, pour juger né-
cessaire d'attaquer ses propres amis dans ie but de répondre
aux accusations accablantes portées aujourd'hui contre son
parti par la droite de la Chambre.

Comme d'habitude nous avons interverti les rôles et placé
les députés de la gauche sur la défensive, Je ne désirerais
pas de meilleur document pour une campagne électorale, de
document plus avantageux pour notre parti, que la déclara-
tion catégorique du ministre des Douanes.

L'honorable député de Middlese± dit que ces détails de-
vraient faire partie du document, mais je ne le crois pas,
il est assez volumineux pour que nous puissions nous en
passer, mais ils formeraient cependant un charmant petit
post scriptum rempli d'intérêt. 11 sera bien mieur compris
que les théories prolixes du chef de l'honorable député, qui
s'exerce à fendre des cheveux.

Avec les matériaux que nous pouvons puiser dans les
cinq ans durant lesquels les membres de- la gauche ont
montré la consistance et la sincérité de leurs opinions
comme de leurs actes, je suis prêt à renicontrer le '-oprésen-
tant de Middlesex-Ouest ou ses chefs'dans n'importe quelle
division électorale du pays, etje puis établir au-delà de tout
doute que les chiffres que nous avons onipilés dans les
comptes publics, ne peuvent être repoussés par l'honorable
député, malgré tous ses sophièmes.

Je termine par une seule remarquo a sujet d'une décla.
ration du député de Middlesex-Ouest,' êtablissant qu'un
employé du gouvernement avait pris nue paî't active A'1a
dernière élection de Northumburland. Je lui répondrai par
l'argument du tiu quoque.
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Je dis que la division toute entière a été envahie par les

employés de la province d'Ontario. Je déclare à l'honorable
député, et je suis prêt à le prouver, si la chose est nécessaire,
qu'il y avait parmi eux des hommes qui. certainement
n'auraient pas dà se trouver là, et je dois rappelei- à l'hono-
rable député lui-même qu'il n'est pas toutà fait exempt de
l'accusation d'être un employé du gouvernement, d'Ontario.
Je puis lui dire que l'on sait de source certaine qu'il a reçu
depuis longtemps et reçoit encore tout au moins des hono-
raires, je pourrais dire un traitement annuel régulier du
gouvernement d'Ontario, et il ne lui sied pas de venir parler
d'employés publics.qui se mêlent d'élections.

Je puis dire à l'honorable-député, à ses amis de la gauche,
que nous sommes parfaitement disposés à leur permettre de
chercher dos consolations dans l'aspect que présentent les
affaires, mais ils ressemblent à cet écolier nerveux qui
sitllait très fort pour mainteair son courage on traversant le
cimetièro.

Ils craignent d'être poursuivis par un spectre, et c'est le
spectre de leu," mauvrises actions. Les membres de la
gauche savent parfaitement que pas plus tard quela semaine
dernière le chef de l'opposition se voyant perdu, a tout aban-
donné. Ils voient qfio leur position est désespérée, insoute-
nable, et qu'elle s'aggravo d'heure en heure. Chacun des mou-
vements qu'ils ont dirigés contre nous,- aeu pour eux des résul-
tats désastreux. Nous sommes prêts etdisposés, dans n'importe
quel temps, n'importe quel lieu, à défendre les actes du
gouvernement auquel nous donnons notre; appui, et nous
croyons que le peuple, dans n'importe quel temps, n importe
quel lieu, refuseora d'accepter de nouveau un brasseur et un
embrouilleur de chiffres, ces trompeurs etes brouillons, ces
grands itcapables qui sont destés aveugles et sourds,
devant les présages les plus certains, les avertissements les
plus chaleureux, qui se sont montrés entièrement incapa-
bles de comprendre les signe des temps, qui ont mis au
jour leur manque total de perspicacité politique, leur man-
que de sympathie pour le peuple, et leur mépris pour la
détresse et la souffrance ils sont demeurés sourds à tous les
appels, ilsont poursuivi leur ecurse, et nous savons que
l'histoire de 1875 se renouvellera pour les punir de la con-
duite qu'ils -ont ternue depuis qu'ils ont été répudiés par
le peuple dont ils avaient trahi la confiance.

Sur quoi s'appuieraient-ils pour être rapelés au pouvoir r
qu'ont.ils fait depuis leur grand désastre icomme les Bour-
bons do France dont -les esperances .do restauration sont
aussi bien fondées, ils n'ont rien appris et rien oublié.

L'amendement de sir Richard J. Cartwright, est repòussé
sur la division suivante:

AnýllgI ýln,d -
sé,chard,
Blake,
Boure,

Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee, <Suburyj,
Cameron <Buron),
Cartwrig4t,
Ca8ey,.
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
coupai,

Alhison,
Amyot,,
Arke)1,
Baker,
Barnard
Beaohene,
B0noit,

Ozr vov5 roint:

Messienr3
Dumont, ill,
Fiszt, ie,
Fleming, Patersen (Brant),
Flynn, Pickard,
GeofCr o Riofrët,
Gilimor, Robertson (shelburre),
Gun, Rogers,

GuthrieRose (3Middlesel»),
H-addowv, Rymal,
Irvine, Smith,
Killam, Sutherland,
Kîn-g, Trow,
McDuuald(Victoria,NE) Weldon
MacDonnell (Inverness)Wheler et
Mclsaac, Yeo.-47.
Malouin,

ONT VoTÉ coNXTR;
Messieurs

Fortin,
Fulton,
Giron.,Girduard (J.0 atier),
tÂ~rouiLrd ert,
Grandbois'.
Guillet,

Massne,
Merner,
Méthot,
Mongenais,
Moutplaissr,
Musseau,
Muttart,

Bergeron,

B3olduc,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Booster,
Burnham,
Cameron (Victoria:)
Carling,
Caron,
Cimon (Chicontir
Colby,
Coughhin,
Corsnl,
C urrier,
Cuthbert,
Daly,

,aoust,
Dawson,
Decosmos,
Desaulniers,
Domville,
Dogas,
Elliott,
Farrow,

Hackett,
7l yFlsson,

Homter,
Hooper,
Hurteau,
Joues,
Kaulbach
Kilvert,
Kirkpatrick,
INranz,
bandryi
Langevin,
Lantier,

Mlacdlonald (Kîojr),
Macdonald (i John),
McDonald (Cap-Breton,
Macmillan,
Mc0allum,
MeOnaig,
McDougald,
McLelan,
McLeod,
McQuade,
McRory,

O'Connor,
Ogden,
Paterson (Esses),
Pinsorineauilt,
Plumb,
Reid,
Ri'rhey
Roberison (lamilton),
Rochester,
Ross (Dundas),
Rouleau,
Ryan (Montréal),
Rykert,
Sproule,
Stephenson,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tyrwhitt,
Yalin,
Vallée,
Vanasse
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York), et
Wright,-99.

M. ROSS (Middlesex). Je désire informer l'honorable
remier ministre qu'il trouvéra le discours dont j'ai parlé à
a page 2218 du Hansard de 1878; je fais cela pour qu'on

ne puisse pas supposer que je n'ai pas cité ces paroles exac-
tement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ecoutez ! Ecoutez!

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

338. Edifices Publics Manitba................. $19,550

M. BLAKE. Quel sera le nombre des immigrants que
l'on pourra recevoir à Winnipeg et à brandon, respective-
ment.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis dire au juste. Le
crédit sera consacré à la construction de hangars de 51 x 27
pieds, bien bâtis et bien aménagés. L'espace sera restreint
surtout si l'on considère le nombre d'immigrants qui peuvent
arriver à la fois.

Sir JOHN A. MACDONALD. En sus de l'édifice'ver-
manent, afin de se trouver en mesure, s'il arrivait 'une
affluence considérable et inattendue d'immigrants, le ministre
de l'Agriculture a donné des instructions pour faire cons-
truire un hangar temporaire; le. bois et les planches pour-
ront être utilisées dans la suite. A part de cela, les casernes
autrefois occupées par la milice.seront affectées à la même
destination, exceptée la partie occupée par les magasins mi-
litaires.

Sir RICHA RD J. CARTWRIGHIT. J'ai entendu dire
que M. Brydges avait envoyé une communication aux mem-
bres du cabinet dans le but d'arrêter pour le moment l'arri-
vée ecs immigrants, à cause:des inondations qui ont eu lieu
dans le pays. J'aimerais à demander à l'honorable premier
ministre si une communication de ce genre a été reçue et si
l'on a pris quelques mesures en conséquence.

Sir JOHN A. MACDONALD. On a appris de différentes
sources qu'il y avait une cessation temporaire de communi-
åfions À Winnipeg et rareté de provisions; en conséquence

on 'aTIait observer que les immigrants auraient meilleur
compte de n'arriver que lentement,- u'il serait mieux pour
eux de s'arrête à Québec, Montréal ou Toronto au moins
dix jours, que de se rendre à Eierson,, et on espérait qu'à
cette époque les communications seraient rétablies.

339 -Pour couvrir les salaires des mécaniciens,
chauffeurs et ardiens 4es; édifices fédé-
raux-<juquci payés par les'divers dé-
Partements qui les empl yaient) ........ $13,000

Sîr 1 RARD J. ART'WRIGHT. A quels articles des
comptés publics cas dépenses ont.ellos êté portées? Est-e
aux contingents ?
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Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Dans ce cas, il est

évident que nos contingents se trouvent en réalité augmentés
d'une somme considérable, bien que la chose n'apparaisse
pas d'apròs les comptes soumis à la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Les salaires n'ont pas été
payés à même les contingents du bureau principal à Ottawa,
mais à même les sommes votées pour le service extérieur,
mais le gouvernement a pensé que ces employés devaient être
payés par un seul département. Par ce moyen, nous pou-
vons mieux nous assurer de la nature de leurs devoirs et
égaliser leurs salaires suivant le travail qu'ils it:. Il y a
vingt-huit employés do cette classe dans différentes localités
du Canada.

M. BLAKE. Ce changement fait naître une difficulté;
c'est qu'on ne pourra plus porter à chaque édifice les dé-
penses qui s'y rapportent. Il y aura une économie appa-
rente, mais en réalité le montant figurera dans une autre
partie des comptes publics, et nous aurons de la difficulté à
comparer une année avec l'autre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces chiffres figureront dans
les rapports des différents départements.

240. Service général des télégraphes et signaux $2,500.

Sir HECTOR LANGEVILN. Le crédit voté pour l'année
n'était pas suffisant. Nous demandons cette somme pour
des instruments destinés aux différentes stations, pour pré-
parer les cartes et pour dépenses contingentes.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quel est l'arrange-
nient qui existe avec les compagnies de télégraphe pour la
transmission des bulletins météorologiques.

Sir HECTOR LANGEVIN. Dans bien des cas ils
transmettent ces bulletins gratuitement, dans d'autres ils ne
demandent que fort peu de chose; bien entendu ils sont
trausmis gratuitement sur nos lignes, à moins qu'ils ne
soient destinés à des particuliers.

Sir RICHARD J. CARTWREGHT. Je suppose qu'il.
existe un système d'échange avec le service météorologique
(les Etats-Unis.

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui.
QUEBEC.

f Station de la <uarantaine, Grosse- lie . $3,000 (o
1 Pénitencier de Saiat-Vincent de Paul....... 750 0e
1 Salle d'exercices, Montréal-nouvelle
1 toiture, etc...... ........ . 20,0000
j Bureau de poste, Montréal ...... ...... _...5,500 (
Salle d'exercices de Bury-rbparations. LO, 00
Fabrique de cartouches, Québec-.............. 2,700 00
Bureau de poste de Huli, et bureau du re-

venu de l'intérieur-somme addition-
nelle pour niveler l'emplacement, etc. 1,200 0

Sir RICHARD J. CARTWRIGHIT. Quel est le montant
total du crédit demandé pour la manufacture de cartouches?
11 y a, je crois, cinq articles séparés qui y ont rapport.,

Sir HECTOR LANGEVIN. De 40,000 à $43,000.

M. MACK ENZIE. Quels sont les arrangements que l'on
a conclus avec la corporation de Montrénl au sujet de la
salle d'exercices. Le crédit lemandé est considérable.
.Tai compris que le ville devait supporter la moitié des

Sir HECTOR LANGEVIN. Les réparations de la toi-
ture sont retardées depuis des années; Montréal s'est trouvé
en réalité sans une salle pour les exercices; la toiture de
l'édifice coûtera 820,000. A une réunion du conseil de ville,
tenue en février dernier, on a adopté uno résolution deman-
dant que cet édifice soit convenablement réparé, le gouver-
nement devant payer la moitié des frais, six pour cent sur
les déboursés de la corporation, et un loyer annuel de $1,200

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT

pour l'usage-de l'édifice par la milice; ou bien que le gou-
vernement abandonne à la milice la salle d'exercice nour
l'usage des volontaires, sans exiger de loyer. Bien entendu,
avant que lo crédit soit dépensé sur Pédifice, un arrange-
ment sera conclu entre le gouvernement et la municipalité
de Montréal, au sujet de leurs devoirs reciproques.

M. MACKENZIE. Par cet arrangement nous aurions à
payer 6 pour cent et $1,200 en plus.

Sir HECTOR LANGENIN. La premiòro alternative
de la corporation est qu'elle devra payer la première moitié
et le gouvernement la seconde, plus un loyer de $1,200; et
que la ville abandonnerait la salle d'exercices au gouverne-
ment, sans exiger de loyer; le gouvernement devant avoir
le choix de la méthode qui doit être adoptée.

M. MACKENZIE. Je n'adopterais pas le pian consistant
à payer $20,000, plus ine rente sur les autres $20,000.

M. CARON. Rien n'est encore décidé jusqu'ici.

M. MACKENZIE. On devrait prendre une décision
quelconque afin que nous puissions savoir de quelle manière
l'argent sera dépensé. Nous ne votons pas un crédit pour
que le gouvernement l'emploie selon son bon plaisir. La
corporation devrait payer tant et le gouvernement tant, et
c'est lui qui devrait avoir le contrôle de la salle d'exercices.
Plutôt que de payer $20,000 et 6 pour cent sur les autres
$20,000, il serait préférable que le gouvernement payât la
totalité; $40,000, car nous pouvons avoir de l'argent à un
taux moins élevé que six.

Sir HECTOR LANGEVIN. $20,000 représentent la
moitié du coût du toit; la corporation de Montréal payera
l'autre moitié.

M. RYAN (Montréal). La corporation de Montréal
ignore si c'est le gouvernement ou 'bien elle-même qui est
à blâmer pour l'état dans lequel se trouve cette salle d'exer.
cices, mais elle comprend que les volontaires ont été mal-
traités. Depuis des années ils n'ont aucun endroit, même
au plus fort de l'hiver, où ils puissent s'exercer, bien qu'il

y pit. pas dans le pays un corps tenu sur un meilleur pied
et qui ait fait plus- de sacrifices dans l'intérêt puiie. La
corporation de »Montréal avait dépensé $150,000 pour cet

Le tout s'effronda il y a quelqnes anns>A. Avant l'acci-
dent, le gouvernement payait un loyer annuel de 81,200 à
la corporation; depuis que le toit s'est écroulé, il a cessé de
payer ce loyer. Lorsque la salle d'exercices fut construite,
l gouvernenient donna une contribution de $10,000 ou
$12,000 et s'engagea à payer un loyer de 81,200 par
année.

La corporation a proposé au ministre des Travaux
publics do. concéder au gouvernement cette propriété, qui
coûte i la ville 8 150,000, pourvu qu'il y fasse poser un toit,
qu'il coûte $20,000 ou 8-10,000 et de la sorte le gouvernement
n'aurait pas de loyer à payer.

D'un autre côté la corporation dit que si elle était appelée
à contribuer our la moitié du coût de la toiture, elle devrait
recevoir le loyer annuel de Si,200, comme auparavant.
J'aurais préféré que l'honorable ministre eût demandé un
crédit de $40,000, pour mettre l'édifice un bon état do répa-
tiens sous tous les rapports ; le gouvernement aurait ainsi
réalisé une économie parce qu'il aurait été exempt du paie-
ment d'un loyer de $1,200 par année.

Comme le gouvernement peut emprunter de l'argent à
quatre pour cent, l'économie aurait été de $400 par année,
sans considérer que probablement la toiture et les répara.
tions auraionb pu se faire à moins de,840,000. Je pense
qu'avant que cet arrangement soit .,définitivement conclu
entre le gouvernement et la corporation,. le gouvernement
comprendra qu'il est avantageux pour lui d'accepter la pro-

1448 6 MAi



P~BAT~S DES OOM~UJNr~iS,
position de la corporation et d'aësäni&conti-t 3la if
de la oprit .

Résolutions à rapporter.
La Chambre s'ajourne à 11.25 P. M.

CHAMBRE DES COMMUNES,
LuDi , 8 mai 1882.

Présidence de l'Honorable JosEPH GoDERIo BLANCHET.

La séance est ouvorte à trois heures.

INDEX DES STATUTS.

M. KIRKPATRICK. 11 y a depuis quelque temps, dans
le bureau du greffier en loi en chef de la Chambre, un index
très utile des statuts, depuis 1867, ainsi qu'un tableau des
statuts montrant les différents amendements qui ont été faite,
et un index aux ordonnances d. conseil adoptées conformé-
ment à ces statuts.

Ces index demeurent à l'état de manuscrit-dans lo:bnreau
du greffier en loi, et s'ils étaient imprimés et distribués aux
députés, ils seraient très utiles. Le coûit de l'impression,
d'après'estimation du greffier en loi de la Couronne, pout
s'étabir ainsi Index aux statuts, $150; ordonnances du
conseil, $80; tableau dcs statuts, $150. Cotto estimation est
faite pour b00 copies, et s'ils sont imprimés en français il y
aura une augmentation de 50 pour 'cent.

Je propose donc:

h Que le comité mixte des deux Cmabres au sujet des impressions
du parlement reçoive instruction de faire imprimer 600 copies de l'indexz
des Statuts, de l'index des arrêtés du conseil et des tableaux des statuts
actuellement en voie de prparation dans le bureau du greffier des lois
et que 300 copies soient distribuées aux membres des deux Chambres,-
les 300 copies restantes devront dire mises eu réserve.

EXPLICA-TION PE RSONi ELLE.

M. TOMVILLE. Avant que la Chambre procède à l'or-
dre du jour, je désirerais dire¯quelques mots afin que mes
commettants et la population du Nouveau-Brunswick sa-
chent à quoi s'en tenir sur moni attiue

Dans le débat qui s'est élevé, lautre soir, au t du O7a-
rybdis, j'ai maintenu et j'ai pris bien soin de déclarer, que
personne n'avait le droit de ravaler le port dia Saint-Jean,
otj 'aiprlox -15 - -eur de ce hve

Je trouve ce qui suit dans l'organe du gouvernement à
Saint-Jean:

«Comme beaucoup de choses semblent avoir été dites par les repré-
sentants du Nouveau-Brunswick eux-mmes, qui ne font honneur ni à
eux ni à la population qu'ils sont censés représenter, il n'est pas encore
trop tard pour donner à nos. concitoyens un aperçu de ces discours."

Le journal donne, d'après le:Bansard, toutesles remarques
que j'ai faites à l'exceptipn de la dernière Il dit que j'ai
décrié le port etil erm eaiseel

iLa déclaiatidn'de MM; Bu-pee e'Domville sont injurieuses pour l'
poet elles pedient lim attirer une grande justice"

Et Plus loiÎ'il dit
" Prise dans son, ensemble, la.disculsieu est loin de faire p nueur k

sertaina représentants duNouveau-Br mswiek."

J'hi la conviction :l4m cette mission ne peut provenir
que 'd'une'erreur, carce joùrraI dit ' '

" Le nque.d'es u et ea ancé laquelle nous avotqu
nos dépêches, soantont foreé de r4tranc e résumé a po.rc q

respondant suïla diãiùisiâiu relative au charybdis et au port de Saint
jen.

Je ne puis que dire que je présumoque dette erreur n'est
pas iptentionnelle, et que ce journal ne peut~ avoir, de pro.
post délibéré, publié certaines partioi de nos remarques et
retranché les dernières. Je tiens à ce que mes explications
soient inscrites au rapport offiiel des Débats afin que mies
amis et le public connaissent la vérité.

Voici, d'après le ifansard, les paroles que j'ai employées :

"Je soutiens, avec le ministre des Finances, que ces honorables mes-
sieurs n'ont pas le droit de dénigrer le port de Saint Jean."

Je veux qu'il soit bien connu que, dans mes remarquesje
n'ai rien dit qui puisse être préjudiciable au port de St-Jean,
j'ni parlé dans un esprit contraire, et mes paroles ne jetaient.
pas le moindre discrédit sur la population. que je suis sup.
posé représenter.

TRADUCTION FRANÇAISE DES DÉBATS.

M. VALIN. M. l'Orateur; je désire attirer l'attention de
cette Chambre sur la traduction en français.des débats. Je
vois que la publication du lansard français est en arrière dr
beaucoup. Nous voici rendus aux derniers Jpurs de' la'
session, et nous n'avons pas la moitié de ces débats impri-
mes en français. La conséquence est que si nous avons
besoin de réferer au Blansard pour nous renseigner, nous
ne trouvons que la copie anglaise ; et si nous voulons
expliquer quelque chose à une personne qui' ne éonprend
pas langlais, nous sommes alors obligés de faire une tra&
duction qui ne donnera peut-être pas toujours 'satisfaction.
On nous a fait remarquer, il y a quelque temps, que nous
ne comprenions pas l'anglaik Eh bien, si nous avions la
tranhiction française dos débats, nous pourrions comprendre
les discours que ces messieurs ont faits. Il me semble que ce
serait rendre justice aux députés français que de hâter la
traduction française des débats.

REPARTITION DE LA REPRÉSENTATION.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose la seconde
lecture du bill (158) à l'effet de répartir de nouveau la
représentation dans la Chambre des Communes et pour
d'autres fins.

M. PLUMB. Comme le comté que je représente est
vivement intéressé aux dispositions de ce bill, dont je pro.
pose maintenant la seconde lecture, je prie mes amis à la
droite de la Chambre, de même que les représentants de

poiin dan laq ell je me trouve et dans la u le s
touv ausil iu c té histrique que erprésnte, on

face des changements qui sont faits par ce bill. La clause
du bill qu intresse spécialement mon comté d'abord, et
moi enamte, est la suvante t

"Le comté de Lincoln et Niagara. se -compo sera de la ville et du
townhip de Niagara, de la ville de Sainte-Catherine, des townships de
Cranthami, Clinton et Louth, et des villages 4e Beamsvilie, Merriton et
Port-Daeousie.a

L'ancien comté qui vient d'être uni à celui de Lincoln
était autrefois le siége la capitale de l'Otario, dans
agelle s'est réumn pour la première fois le Parlement du
aut-Canada. Après le traité:de eParis, en 1873, lorsque les

townshas fegencdés' à la Clouronne Britanmine, il n'exis-
tait paa de ditision de provinces, il n'y ena e, 'qu'apr4s
Vacte de 1791.' En '1791, le Haut-Canada fut séparé du
Bas-Canada et cet acte lui accordait:les 'institutions 'reprée
sntatives Le lieutepapt.goxverner fut appelé à ruair le
Parlement parproclmation; lecens déligibilité des membres

e e Parlement fut" fixé et les divisions :électorales
os:provincesfurent tablies. La vinigtime section 4t.

blit
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DÉBATS DES COMMUNES.
" Et il est de plus statué par la dite autorité que les différents dis-

tricts ou comtés ou cercles des dites provinces respectivement, seront
choisis par la majorité des voix de telles personnes qui possèderont sépa-
rêment, à leur propre usage et bénéfice,. des terres ou bien-fonds dans
tel district ou comté, ou cercle, suivant que se sera le cas, telles terres
étant tenues par eux en franc alleu,'on fief, ou en roture, ou par rertifi-
cats obtenus sous l'autorité du gouvernement et conseil de la province de
Québec et étant de la valeur annuelle de quaerante shmings sterling et
au-dessus, autre et en sus de toutes rentes et chri-gis à payer Pur oiten
égard à iceux ; et les députés des différentes villes on juridictions
dans les dites provinces respectivement seront choisis par la majorité
des voix de telles persaonnes qui posséderont, soit séparément à leur
propre usage et bénéfice, un i.micile ou emplacement dans telle ville ou
juridiction, tels domicile et emplacement étant tents par eux de lamdme
manière que ci-dessus et étant d'une valeur anutelle de cinq livres ster.
ling et au-dessus, ou qu'ils aient résidé dans la dite ville ou juridiction
durant l'espace d'une année, immédiatement avant la date du bref de
sommation pour l'élection, aura payé de bonne foi pour lt maison dans
laqùelle il aura ainsi demeurà, le lover d'une années à raison de dix
livres sterling par au ou au-dessus.r'

En vertu de l'autorité de cet acte, dans l'année 1792, le
lieutenant-gouverneur John. Graves Sincoe, ordonna une
élcetion des membres du Parlement. Les lettres patentes
ordonnant l'élection portaient la date du 9 juillet 1792. Il
devise la province du Haut-Canada en comtés dont voici les
noms :

Glengarry, deux représentants; Stormont, un repré-
sentant; Dundas, un représentant ; Grenville, un représen.
tant; Leeds et Frontenac, un représentant ; Ontario et
Addington, un représentant; Ile du Prince-Edouard, un re-
présentant; Lennox, Hastings et Northumberland, un re-
présentant;Durham et York, un représentant; Lincoln, un
représentant ; Norfolk, un représentant; Suffolk et Essex,
un représentant ; Kent, deux représentants, soiten tout dix-
neuf comtés et quinze représentants.

Voici les noms des premier's députés qui ont été élus pour
représenter le pays:

John McDonnell, orateur; Joshua Booth, James Baby,
Alexander Campbell, qui étant Quaker ne voulut pas prêter
serment et il fut remplacé par Philip Dorland, Peter Van

Dsine, Jereîniah French, Ephraim Joues, Willian Mo-
conb, Ingl McDonneMl, Benjainin Pawling, Nathaniel
Pettit, David William Smith, Hlazlcton Spencer, Isaae
Swazy, -Young, John Whit e. Le lieutenan t-gouverneur et
son Conseli Législatif convoquèrent le Parlement pour le
17ème jour de septembre, et le premier Parlement du Canada
se réunit dans un petit édifice à Fort George, Niagara, la
ville dans laquelle je réside. William Osgoode était Ora-
teue' du Conseil Législatif et les membres tlu Conseil étaient:
William Osgoode, James Baby, Robert Bamilton, Richard
Cartwright, jr., Johin Munro, Alexander Grant et Peter
Russell, qui fut ensuite licutenant-gouverneur. Un éloquent
écrivain qui s'est beaucoup occupé de l'histoire (les colonies
et dont les écrits ont de la réputation au loin, fait dans les
termes suivants le tableau de la première réunion historique
du Parlement dans la province du Canada.

l parle d'abord de la >remière réunion du Parlement du
Canada, dans le palais épiscopal, à Québec, et il établit un
contraste entre la réunion de ce Parlement et celle du pre.
viotr Parleiment qui s'est assemblé danila grande province

doit j'ai l'honneur de représenter une partie dans cette
Chambre.

" Quittons .maintenont le Palais Episcopal, entouré des roches de
l'antique Québéc,'pour visiter une autre scène placée dans un cadre
beaucoup pis humble, mais possédant égalément un cachet caracté-
ristique, et étantégtalement éloquent dans les leçons qu'elle enseigne.
A Québïe, les descendants des normand& et des bretons. de la vieille
France, avaient onvért le premier acte du drame politique, qui dans ces
dernières phases, fait voir lea luttes d'un peuple généreux et plein d'ini-
tiative, pour obtenir des institutions libres, de même que eto0 aptitude
à comprendre le gouverneuent parlementaire.

" Tandis que les canadiens franàçis s'engagent ainsi dans la première
phase de leur- histoire politique, -passons dans la province déserte du
Haut-Canada où leure concitoyens étaient également appelés à faire
preuve de leurs aptitudes pour administrer.leur effaires intêsieures dans,
une législature composée de deux Chambres.,
"Le théâtro sur lequel les liauts-cana-iens ont à se produire ne possède
aucun des attributs d'intérêt historique qui s'attachaient à la première
législature du Bas-Canada. Le petit village de Newark n'était qu'un

M. PLUMB

humble établisament pla~cé sur les confins de la civilisation, et c'est là
que le gouverneur dimcoe décida d'ouvrir sa première législature formée
en vertu de 1' nouvelle constitution.

" Sur l'autre rive du fleuve se trouva la nouvelle république, qui pos-
sédait déjà une rande expérience du gouvernement que l'on venait
d'introduire au uanada. N ewark était l"ndroit le plus propice pour
rassembler la petite population éparse de la province occidentale.

"lais Si la village n'avait aIucune prétention à l'architecture, les
beautés naturelles dont il était entouré étaient bien faites pour attirer
le regard. Oit entendait poenant les jours calmes de l'été, les.mugisse-
ments de la majestneuu- v t racte ; audessous du pont, coulait la som-
bre rivière qui allilt p ter ses eaux dans les profondeurs du lac voisin.
En face du majestueux St Laurent, le petit parlement du Haut-Canada
s'assemblait pour la première fois dans une petite maison de bois, à peu
de distance du village. Oc n'était qu'un semblant de parlement com-
paré à la massive construction qui avait été choisie à Q aêbec pour la
même fin, et cependant chacun de ces parlements avait le cadre qui lui
convenait.

" Le palais épiscopal représentait une vieille société qui avait
conquis la plus grande partie de l'Amérique et avait en réalito posé les
fondations d'un empire. La petite maison de Newark, où s'assemblait
la législature avant le type de la rudesýe et du caractère priuitif de la
vie coloniale. La hache s'abattait avec bruit dans la forêt et ce nest
que ça et là que l'on pouvait voir, à travers une vaste solitude, les
humbles clairières des pionniers. Mlais cependant

The rud"ments cf empire here
Were plastic, stili and warm,

The chaos of a mighty world
was rounding into form.

We hear the tread of pioneers
0f nations yet to be,

The first low wash of wa'ves where soon
Shall roll a human sea."

"Ce fut dans cet édifice sans prétentions que le gouverneur Simeoe
rencontra pour la premiére fois sa législature, dans les premiers jours
de l'automne 179.

A l'ouverture do ce parment le lieutenant-gouverneur
Simcoe prononça une adresso,-une des plus éloquentes, je
crois, que l'on puisse trouver dans les pages d3 nos archives
coloniales et qui mérite d'ictre conservée dans l'histoire du
pays et dans la mémoire de la population du Canada. li
n'est pas hors do propos dans cette occasion de citer utn
court extrait do ce discours.

Le gouverneur Simcoe a dit:
" Notre tr gracieux souverain et le parlement -anglais ont prouvé

hautement leur sagesse et leur bonté, non-seulement en moue accordant
la même forme de gouvernement, mais encore en nous en assurant ges
bénéfices par plusieurs dispositions qui protégent cet acte mémorable, de
sorte que les bienfaits de notre inapréciable constitution, ainsi protégée
et am lide, s'étendront 'nous pouvons. l'epérer, aux générations les
plus éloignées.

" Les devoirs sérieux et importants qui ont été confiés aux représen-
tants de cette province, à un degré bien supérieur à celui qui a existé
juequ'à ce jour dans n'importe quelle colonie émanant de la nation an-
glaise et ces libertés ont eté accordées comme juste considération de
l'énergie et du bonheur avec lequel les habitants de cette colonie ont.
ouvertement donné leur -appui à la coistitution anglaise.

" C'est de ce patriotisme que vous êtes appelé maintenant à exercer,
avec prudence et prévoyance pour ce qui concerne les différents devoirs
de l'administration civile, que nos concitoyens de l'empire br!t q nrque
attendent la fondaition de l'union, de l'industrie et de la prospérité, du
commerce et de la puissance qui se perpétueront dans les âges.

" Les avantages naturels que présente la province du Haut-Uatada
ne sont pas surpassés de ce côté de l'Atlantique ; il ne doit pas exister
de division d'intérêt sur toute son étendue ; la forme du gouvernement
anglais a préparé les voies pour une -colonisation sérieuse et j'ai la con-
viction que grâce à vos soins attentifs, vous aiéliorerez cette situation
favorable, et qu'une nombreuse population agricole prendra bientôt
possession d'un sol qui sous les lois britanniques et grace à la niunifi=
conce avec laquelle Sa Majesté a accordé les terres de la Couronne, offre
des avantages si évidents e t ai considérables.

Il faut mentionner qu'à cotte époque on'accorda lapro-
vince un septième des terres de la Couronne. La législature
se réunit, sou premier acte fut de.mettre çn vigueur la loi
anglaise dans la nouvelle province, puis d!établir le procôs
par jury et ensuite de pourvoir à l'affranchissement des per-
sonnes retenues en esclavage ou en servage; et dahs le par-
lement utivahit, un crédit généreux fut voté dans le but do
faire traduire en français- les lois du pays, les délibérations
du parlement, et tons les documents publies nécessaires: à l'in
formation de la population canadienne-françaiso du. Haut-
Canada, dans les districts de l'est et de l'ouest.

Lorseiue le gouverneur Si>mcoo congédia le parlemerit
qui aVglt siégé un mois dans la ville do New-Yark, mieux
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DÉBATSDESreOMTNE.
connu.sous le nom de Siîmoe.ilse servit de ce arols 
morables: ,,

"Sa hfajesté ayant oídon'né dans sä bienveillance,:qtu'n seltièirs le
telles terres soit reie,<é à la Couronne, pour le bénéfre publi,.il est d ci
mon devoir de prendre les mesures qui sembleront nécesfsaire2 pour rea1-
plir les gracieuses intentions de Sa Majest, et je ne doute 'pas qne,
comme citoyens et magistrats, vous me donnerez toute- l'assistance pas-
sible pour la mise en opération d'un syEtýcine duquel lêpublicet l, post
rité doivent retirer des avantages aussi importants.

" Je ne puis vous congédier sans vous recommander instamment do
favoriser ledéveloppement, par le précepte et i exèmplè;dans nos comtés
respectifs, des bonnes habitudes de piété et de moralité qui sont les fou-
dations les plus aúres de tout bonheur pubitc ou particulier ; et dans
cette occasion; je tiens particulièrement à expliquer que cetto province
est singulièrement heureuse de posséder, non pas nue constitution mu-
tilée, mais une constitution qui a résisté à l'épreuve de l'expérience et
qui est l'image fidèle et la copie de celle de 1'Angleterre, qui a depuis
longtemps établi et assuré aux sujets de cs pays autan.t de liberté et de
bonheur qu'il est possible d'en faire avec'la subordination nécessaire à

,un 'Pays civilisé."

En facede semblables expressions, qui pourrait douter
que les fondations de la liberté et de l'indé endance out, êté
solidement établies dans la province d'Ontario? Sir an‡
après un changement s'opéra dans la repréesntation.

Iln'était pas tròs'important; le parlemnent cessa toutêtois
de s'assembler dans la ville de Niagara et fut transporté
a Toronto. En 1823 le parlement adopta un a'cte par lequel
il êtait prescrit que lorsque la ville de Niagara pourrait
établit qu'elle a une population de 1,000 habitants, elle
aurait droit à être representée dans l'Assemblée législative.
En 1825, la population ,ayant obtenu ce chiffro, -Niagara
efit le droit d'elire un représentant, et depuis cette époque
il a été représenté dans les conseils de la nation. Ur, acte
établissant les conditions auxquelles la ville avait le droit
d'élire un représentant au parlement fut adopté en 1821,
mais un recensement pris en 1824 établit que le chiffre de
sa opulation dépassait la limite fixe.

n conséquence, en 1825, cette ville envoya pour la pro
miere fois un representant au parlemit du Haut-Canada
C'était le neuvième parlement du Haut.Canada, qui Sas-
semblait à Tronto. Niagara. fut représenté par EdWar
McBride ; 'aù diième parlentèft par Robert Dickson le
frère du sénateur actuel de ce district., qui fut plus:tard
membré du Co'näi'1égislatif. En 1831, son repréeàntant
êtait HJenryohh eBultoa, et Chas. Richarïdson on 35 et

Après l'Union la ville fut r résentée lpnr Edward 'Oltl
Campbell, en 1840 et 1841; l'honorable Walter Iamiltor
Dickson, actuellement sénateur, la représenta depuié 184445
jusqu'en 1848, et de cette date jusqu'à 1852 alors que sir
Francis Hitcks fut élu et il fut député en 1852 et 1bß3.
joseph C. Morrison fut élu par ce collége. életoral on
1854-55, et John Simpson la représenta ed 1858, et denou-
veau en 1862 et 1863.

M. Simpo n' fut remplacé par i' Â&gus korrison qui
siégea une session après la Confédération." Tl- fut' de;od
veau élu en 1872, mais- à la dissolution du parlement, en
1s72, M. Merrissin Meua, malgré, nos instasices de se porte'
candidat. Je fus alors choisi et nommé pour la ville etle,
township de Niagara, le township êtait alors iéuni àla ville,
ce qui donnait plus d'importance au collège électoral, 'et j'ai
siégé comme son humbie représentant depuis cette date
jusqu'aujourd'hui.:"

C'est peut-être pour mor" malheur que "je the suis lincé
dans la vie publique. Les événments prouvént en effet
aujourd'hui que c'est pour mon malheur que j'ai été élu par
le bourg loyal que f a présgnê si Iongteüips, etjê prétends
que le plua grand malheur que pisse faire peser sur un
ministre de cette Chambre le bill présenté pur mon hone
'able ami, retombe sur moi, poutêtre à une 6xception pri

J0 demeure aunmilieu de ce district, je Me'stsi identifié à tu1
depuis plus do vingt ans. Tous les éleëtéurs de co distric%
a très peu d'oxceptions près, sont, je crois mes amisper-
sonnels; Tous ne es, ipas mes; amis iolitiques et'ai ' à
faire des luttes séritêsos pour 'onse'ver' raon siègé dan

~ette Ghamin e, vérilianid ieil, adage épis êtroites
soît "hGe lçmitos'u, champ do atai lo, plus achfie 6cst le

Il y a tout auÏantd kpolfiqnge it l'arîpont danse beour do
Kiagdra que dlans ii'impotte qual[ diineleetQrale pcre.

t' d teouh
sentée dans cette amre. t comme ]o d leate

"But the tree cf deepst root is fnd
Unwilling still to qui; the ground."

L si je ne-prends pas d'autre psi ion dans cette Charh-
bre, ce qui est excessivement douteux, 'c. un veil arbre
n'est pas facilement déraciné et transpalàuité ýu1' t , au tre
sol polr y prendre racine, mia carrière politique. oet' brisée
par ce bill.

S'il'dévait s'flôver quelque 'plainte au sujet de'cette rparà
tition moistrueuse-car·je.crois que c'est là le mot que les
deputés de la gauche appliquent à.ca .bill, si quelqu'un 'e
trouve affecté spécialement et absolument par cetto loi -

:c'est sans doute moi et j'ai plus de riss de me p
que importe qui..

ai été atteint dans cette Ciambec au milieu de niés
amis, par le bill'de l'honorablministre, que, j'ai tonjosrs
appiye dans faaible mesurö de mes þres depiis que o
suis entré dàns la vie'publique, je dois croire due les :bin-
gements qui sont proposés sont imposés3 par tino nécessité
urgente, et 'ai tout lieu de croire que le mê( lesépris des
considérations personnelles qui a marquéla poldque dà co
gouvernement dans d'autres cas dieté'a condui e au su-
jet du.biH'qui nious'est soumis,

On peut nvoguer des arguments tròs solides en faveur
despetits bourgs. Je ne crois pas que pour les besoins de
la question du changement de la représentation,. oui do ve
partager la province d'Ontario on toute au,1re province en
èarrés géométriques. Je crois que quelqueo vaiété est né-
ce~si:e au jeu libre et harmonieux du tois institutions. Je
'cr-ois qu'il a été reconnu dans toutes les occasions, par tous
leg partis en Anglterre, que i sysptne des petits bourgs
n.e' fonctiònnaitpa's mal, mais qu'au contiaiiú les opinions
les plus irréfutablés avaient été dotnnêes en sa favöur.

Le petit bòurg, d'Arundel, privé do. ses franchises':électo-
rales on.1867, représentait en realité, avec ses 74 électeurs
intrits, le collège electoral leo plus important d¼Angleterre,

-car:il a:éta pendant longtemps le seul comté anglais qui élût
n deputé catholque ala. Chambre des Communes. Après

avoir perdu:ses franchises electorales, lle de Wight avait
pendant un certain temp le représentant anglais: catho-

Depuis,'qu0 les: petits" bourgs oit perdut leurs franchises
lectorals, e gles boid es eélisedt;soit :des

pdrsonïes très riches, soit des personnes deIleoclité, ce qui
écarte les hommes capables de faire des lois dans l'intêrêt'de
tout l'empire et affraihis ýauta't qùe possible ds liens et
des préjugés de localité.

A cette époque il ya avat un rapport direct entre los jednos
gens do ialent, šurtout dès universités pour-centrer dans la
vie piblique, qui a duré aussi, lo'gtemps que les bouir de
nomination pomireit aux jeunes gein de tal&nt et d'anibi.
'tion d'achever l'eur ducation politique. avant d'êtro avancés
exn age, sans déperis6r dos sommes considérables et ieans faiire
le sactifée 'de lot individualité.

e chedminent u Parti libéral Henry Fawäett 'ni'eLst
maintenant diïrcteurgénéral dés Posts,éivait on Ique
4epnis l'eïtènsion du. sdiffrage et 1'extincti&a doe l3õdrgs d
nomination, "'des apinions inportantes reêtaieut siha repré-
sentants et que des fractions considérabîio dola populton
étaient, en élalité, privées des franchises eenLorales." E$ ou
î 877, M. Gladîtone déplôrait Mle progrès rapide.et .constant
de hypuissance de l'argenît "~ dans les collèges élector uux, et

"la reductin jusqt' zéh de chances d'entrer au parle-
met que possòdent lesmhé es qui ne peuvent compterque
str leurs taledtg ~rbonne réputation."
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DÉBATS DES OMMUNÈS.

En 1874, j'ai eu le malheur ou le bonheur, selon le point
de vue auquel on voudra l'envisager, d'accepter la nomina-
tion pour le comté de Niagara, après l'attaque nocturne
dirigée contre la Chambre, ainsi qu'on le disait alors, Mon
adversaire était M. John Carrie, le frère do l'Orateur dû la
Chambre locale.

Je n'avais aucune ambition politique. Je n'avais aucun
désir de prendre la moindre part à la vie politique, si ce
n'est que j'avais des opinions solidement établies sur les
questions politiques que je n'avais jamais hésité à exprimer
toutes les fois que l'occasion s'en était présentée, mais je ne
les avais jarais exprimées devant le public, car jamais je
n'avais fait de discours de ma vie devant le peuple et je n'é-
tais pas un i orateur de déjeûner de noces," comme le disait
le Globe à cette époque, mais je comprenais qu'une grande
injustice avait été commise, que l'on faisait une tentative
pour tromper la population du Canada, pour voler un man-
dat que je considerais comme injuste, et d'après beaucoup
d'hésitation de ma part, et de vives instances de la part de
mes commettants, après avoir tenté en vain de décider M.

orrisson à accepter la nomination, j'ai posé ma candida
ture. J'avais dix jours pour préparer mon élection, et pen'
dant ce temps, j'ai été obligé de m'absenter trois jours de
mon comté.

Je n'ai pas fait de cabale personnellement et j'ai été élu
par une majorité de trente. Contrairement à mes instruc-
tions expresses et en dehors de ma connaissance, quelques
amis trop zélés dépensèrent une petite somme d argent,
Dans le camp opposé, comme je m'en suis assuré par des
moyens que je n'exposerai pas maintenant, il s'est fait une
dépense énorme si on considère l'étendue de la division.
Les dépenses de mes adversaires se sont élevées, je crois, a
au moins $3,500. Je connaissais l'agent qui était chargé
du maniement des fonds, je savais d'où venait l'argent, com-
ment il était arrivé, de quelle manière il avait.été distribué,,
car j'avais préparé toute une preuve dans le cas où la per.
sonne qui m'a fait de l'opposition et qui a contesté mon élec.
tien réclamerait son siège. Toutefois elle n'apas essayé de le
faire. Mon élection a été invalidée, et lorsque le procès,
dans lequel plus de cent témoins avaient été assignés, et qui
était conduit, au nom de mon adversaire, par M. Thomas
Hodgins, assisté de M. J. -0. Currie, fut rendu au milieu,
on découvrit qu'une petite somme d'argent avait été dé.
pensée enî mon nom. L'avocat de la partie adverse me de.
manda si je voulais passer l'éponge, car il .existait à cette
époque un stratagème inventé pour couvrir les honteuses'
dépenses du parti de l'intégrité, par lequel un député dont
le mandat était contesté pouvait, durant le procès, dire
qu'un seul acte de corruption était prouvé, cri confesser ju-
gement, il perdait son siège et la preuve no se poursuivait
pas plus loin.

Je no sais pas exactement qui avait découvert cet ingé-]
nieux stratagème. On l'a attribué à un député qui siège en
faee de moi, mais j'ai pu mo tromper en supposant qu'il
était l'auteur d'un système destiné à mettre à 1 abri les can-
didats qui s'étaient présentés en arborant la bannière de
l'intégrité, et dont les contestations ont révélé des faits qui
forment une page de l'histoire enviable du parti de la
réforme. Nous refusâmes. Mon avocat demanda que l'en-
quête fût poussée jusque dans ses extrêmes limites, t il dit
que si je n'étais pas appelé à rendre témoignage par l'avo-
cat de la partie adverse, il me ferait lui-même citer comme
témoin. Je fus appelé à rendre témoignage. Nous los
avons défiés. Nous four avons dit de poursuivre aussi loin
qu'ils le désireraient.

La conséquence qui se produisit fut la preuve d'une
dépense de s125 et je perdis mon siége ; mais le juge dans-
son résumé, m'a exonéré spécialement et explicitement de
toute participation à un acte de corruption. Je me présen-
tai de nouveau après avoir fait rayer les noms de 41
votants de la liste électorale du township. A cette époque,
le parti qui avait le pouvoir dans Ontario, avait privé le,

M. fLMs

bourg de Niagara de ses franchises électorales, pour la re
présentation locale, et bien que ce procédé injustifiable éet
soulevé une grande indignation, j'étais:loin de supposer que
les membres du parti libéral qui s'y opposaient le plus forte-
ment dans le bourg, abardonneraient leur parti pour voter
en ma faveur. Je fus élu par une majorité considérable,-
par une majorité de 105. Depuis cette époque, 'ai en une
chaude lutte à soutenir.

Pour une raison ou pour une autre, on jugea à propos ,ue
le bourg de Niagara, qui depuis de nombreuses annees
avait élu un conservateur, changeât son allégiance. Un
homme politique influent, le chef du parti de l'opposi-
tien, disait immédiatement avant l'élection, qu'on avait
trouvé le moyen de m'exclure à tout jamais de la Chambre.
Il disait que jamais je ne me rçprésenteràis de nouveau.
On m'a dit aussi que l'ancien chef de l'opposition, un homme
également influent, avait fait des efforts pour décider un de
ces amis à me faire de i'oppositirn. Cette affaire a été
commentée dans cette Chambre, c'est toujours avec répu-
gnance que j'en parle, mais j'ai été forcé très souvent par
les assertions que j'ai entendu faire, particulièrement par
les insinuations du représentant deMiddlesex-Ouest, de sou-
mettre à la Chambre et au public des questions qui ne doi-
vent pas plaire beaucoup,-aux membres de lopposition
ou à ceux qui ont agi comme ses agents et ses alliés. J'ai
dit à la personne qui s'est présentée contre .moi que je sa-
vais qu'elle ne se-ait pas élue si la corruption était bannie
de l'élection et j'ai ajouté que si elle dépensait de l'argent
pour acheter des votes, je la poursuivrais jusqu'à la dernière
extrémité et que je la ferais punir si la chose était pos-
sible.

L'élection se fit, etje fus battu par deux voix de majorité.
Une partie de l'argent qui a été ainsi prodigué dans le comté,
a été apporté à mon ami le soir même qui a suivi les élec-
tions, La personne qui s'est présentée contre moi a posé sa
candidature dans les intérêts et à la demande de l'ex-chef
du parti et d'un de ses plus zélés partisans dont je no men-
tionnerai pas le nom ici. Elle dit avoir agi en le;Ir
nom.

Ce monsieur a fait les dépenses les plus extravagantes qui
aient jamais été faites dans aucun comté du Canada, sans ,n
excepter Huron-Sud, Simcoe-Nord, London ou Chnübi ,ou
aucun des comtés dans lesquels les honorables dpii' s de
l'opposition ont montré le niveaa de leurs intérêts. Ce mon-
sieur lui-ntême avoue avoir dépensé 817,500. Sa majorité a
été de deux voir.

J'ai protesté, on ion propre nom contre 'éloction,-'ai
été la première personne qui ait osé le faire, j'ai réclamé le
mandat,-ji encore été le premier à présenter cette récla-
mation en vertu de la nouvelle loi électorale Mon adven
saire fut déqualifié et j'obtins la représentation salal btre
obligé de faire une nouvelle élection.

Il a suffi de £ire rayér trois on quatré votes pour me don-
ner la majorité. la preuve a démontré que mon adversaire,
personnellement et par l'entremise de ses' parents et autres
agents, s'était rendu coupable de la corruption'la plus éhon.
tée, et lorsque mon avocat outréuni assez de preuve pour
m'assurer mon siège et faire déclarer, sa disqualification, il
devint inutile de poursuivrele procès. Ilfat convenù qu'on
n'entendrait pas d'autres témoins et on pouvait rayer assez
de votes do la liste do mon adversaire pour m'assurer la
majorité,

Si j'avais poursuivi le procès, j'aurais pu m'assurer une
majorité - considérable. Non seulemnent mon. adversdire
perdit l'argent qu'il avait prodigué, dont la plus grando
partio demeura entre les mains des agents 1t ne fut jamais
paye aux voteurs, mais il eut à payer un mémoire de frais
considérable, grossi par plusieurs motions de son avocat,

[n'affectant pas directement l'issue principale de la cause, et
considérablement par la prétention que le parlemeit du
Canada n'avait pas le droit de faire la loi électorale de
1874.
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DBîTSES "OOUNES.
Te repris mon siège au milieu de la seésiù ¶8 a

moment où le parti cousex vateur, rappelé au pouvoir , par
uane immense majorité, présentait ýsa politiqu ational%
qu'il avait annoncée dans le cours de sa campagno électo
rale. Je suis revenu en Chaùmbre à cette époquee ',iis
resté pour m'acquitter des devoirs qui m'incimblaient;
magqualité d'humble représentent du coité'de ig aCra. Jo
crois que le comté que ,le représente est encore û ee a I
intérêts conservateurs; jecrois que si ce comté était appeie
demain à faire une élection, je àerais élu par une majorité
de 50 à 100 sur les votes qu enregistré c petit college élec-
toral.

Je dirai seulement q,'en faisant dispara1tre ce comte lt
en l'anexant à ,celui de Lincoln, pour Jeqwol bien enten d,
je ne puis songer à en1g' r la tte avec l'onorabledeptê
qui siego prs de moi, j'ai te privé dun, siege:assure dans
cette Chambre et que mes commetants on t -pvés d'uii
représentant gu, pour eux, avait une valeur ineimal

On peut se convaincre fa'ilnent n u, ancien com t
existant depuis pilus de soixante'ans -par it y a soixanto'e
un qu'il aete êrige par la.loi en 'co'ge êlectoial-doit
voir avec un vif chagrin, avec ameitniàe,'avec huiiiilor
privé des privilègès dont il, a joui si .lngtep Ce n'es
pas la faute des électeurs si cet ancien bourg.a eile'mälbéur
de voir diminuer sa poptlátion. Le tanal Welland, 'le
Grand-Tronc et le IGreat Westérn " ont dét'urnéde notr
splendide pokt, do notre magnifique riviîri, laplus grand9
partie du trafic qui s'éloigne de l'endroitsur leque t etitu
la jolie ville où j'habite, ainsi e l'actroissement, Vactivitil
et, la prosperité qui se sont déc és dans bien d'autres loc-
lités d:U Canada; et cepeadant -'est une ville admirablöient
située.; c'est le.jardin au Canada occidental; 'c'est 1ndroiý
où les plus'beaux produits de;la nature se récoltent en abonu-
daneo; son climat est d'une salubrité sans- pareille, le
hivers rigoureux, les printemps froids' y sont inconnus;S'
elle est'habitée par les descendante des alistes de 1'n
pireUni qui s'y sont établise s avoir frayé lesN .dages
dos grandes et terribles 'iôhtú'des, les"forêt é îses~ les pro.
fondes 'rivières, etlediarais, et les'nmarée qu intéeep'
taient laroute dò£ö~hawk aulaeOntari enteprIe peine dm
dangers et de fatigues quüi1 esti sibI' de s 'unagner'
aujourd"hui,-fiiyant la réoliition d& 1T6 pou1f demenred
sous la couronne britannique, et abandontian leurs 'fermes
sur là Mohawk et dans le New-Jersey, laissa leurs inoi-'
sons debout, laissant tout:ee qui pouvait eo'trîbuer à" leoit
prospériérmatérielle, pordemeurer.èle oya à la
couronne.

Dans' ce district se 'fixrent d'aboid une grande partie dés
pioniers de lOuest de l'Ontärio. Les terres sout o6re,
la propriété des;desondats de ces familles, ce ýti expliqAP
pourquoi* l'lément ions&vateur est àilet da mon comnt
et dars les comtés en'vironnants. Cos'familles' se 'veixt'
privées avec le plus vif regret de leurs' i': "nins ild'es.
Ell'es ne ouÛvent pas voit- ce chanjstuèbH s&ec plûs doerct
plus de c agri que J prouve mnoi-mêm., W' metaù 1
où je redoutais que e'ncessité dée'genre ii t
à mon krs honorble a i', f'a reg les résolutions adoptées
à une assemblée tenueà Nigara au sujet de la repartitin
et je les ai envgyées à Phonornble premier mu stre ücóm-
pagbées de la 16fre suivante

* "ÇQsa sia Jous-& une, aaemblée des électeurs deNiagara,,tenue
le19 courantles olutoncjointes ont été les recomn.,
meande a votre considération' qui vieedr~ p es Ie e J 'ai
déjà faits pour empdchier que cet ancien comtî soit pii è dei ss fran-
chises électorales dans la répartition qüi doitavoir Hlei.

"ßsa position historiqel counme ancien siège dug onlerrçepent. ol le.
ý ree parlement du ,lant-Oacada s'est assemble sOU4 1e gouverneur,

im's.l tai fae 'est un dés Premiers points eur'leq aels les braves,
et dévoués loyalistes de 1 Empire4tii se nt nz6 abaou Mtitotples
avantages qu' ils possédaieut dans les colonies révoltùep par dévgernent'
taät la coeiiîeefove a 1ré m 'd ''l domretI-

't3ât as4 purtt aier~e~,~ruêprplsdû~Ivb' bus5

etn1 vaimentconteatée, semble lui, faire espérer que sa prièreiera
favorablement accueillie par le chef du parti.

SJe *puis donc espérer que l'en trouvera quelqees moyens pour éviter
le aerWie que l'on redoute et que te district sera maintenu tel qu'il est
constitué aujour'hui ou bien qu'il sera agrandi de manière h garder
sooieô et avoir plna de poids dans les conseils de la nation.

".Te demeure,
"Cher air John,

"Voire dêvoUS,
"J. B PLUR&B?"

Je désire que cette lettre figure dans le rapport officiel des
débats comme preuve que j'ai fait tous les efforts possibleg
pour sauve,r le comté do l'arrêt qui le menaçait.

Je ne puis pas suggérer un agrandissement qui implique
lne êgalisation approximative,-sans laquelle un agrandisse-
.ment ne serait qu'un expédient temporaire,-sans le rendre
sujet à intervention dans l'avenir et sans faire un tort con-
§idérable ancomtés de Lincoln ou de Welland, ou à tous
Iesdeux. *, esentimont:de mes commetn's, au sujet de

4b"orpto y i'aporté à craindre que même une solution
appsrontedeladifenitésoitropousséepar le ressentimentdes
élecor qui se trouveront séparés do leurs anciennes asso-
ciations et forcés d'entrer dans de nouvelles. Pour résoudre
a~ di'fi.oultéde.l situation, j'étais fortement enclin à mettroe

ea s igunaon entre les mains de l'Orateur. Si 'avais
suivi monpropre mouvement, je n'aurais certainement pas
pgi autremépt, mais j'ai parlé avec des gens qui étaient
peut-être plus aptes que moi à décider la ligne de ý conduite
que je devais.suivre dans cette position dificile, et mainte-
.nant que la première excitation est passée, je pense que j'ri
mieux rempli mes devoirs envers mes commettants, envera
le parti,. et par le parti envers le pays, en ne prenant pas
une décisimn de ce genre, car certainement je ne voudrais
rien faire: dans une circonstance aussi grave et aussi solen-
¡nlle -ci, qui pourrait, au plus faible degré, embar-
gasser mon honorable ami, ou au plus faible degré rendre
plus dificilo entre ses mains l'exécution d'un plan qui
entrane. les plus grandes conplications, les plus fortes dif-
cultés, qui entraine des embarras qu'il serait plus facile
d'accopter 'e la gauche que de la droite de cette Chambre ;
car je n'hésite pas à le dire, les nécessités inévitables qui
pnt forcé le premier' ministre et ses collègues à faire la
répartition qu'implique , le .bill qui est soumis, à la
Ohiambre,'<gansé pius de mécontentement aux amis dâ gou-
vernement qu'à ses adversaires. Lorsque J'ai -vu que je me
trouvais, ainsi que mes commettants, personnellement 'et
grandement intêresse dans le bill, je me suis abstenu de
,oute intervention, ;après, avoir fait mes propres remon-
trances et employé tous les arguments possibles plus pour

,mes .ommumttAnts que pour moi-même, et je dois dire que je
g!ai pas cqnm une seule des dispositions du .bill qui est
actuellergept soumis à la Chambre, jusqu'au jour où il a été
4Mposé sur le bureap

Je puis dire aussi que j'ai compris qu'il était' mieux pour
'moi et mes électeurs de'm'abstenir ainsi; mais je désire en
appoler maintenant à mon très honorable ami, afin qu'il dé-
c are si je ne me suis pas efforcé autant quo possible de rem-
plir les devoirs qui m'étaient échus, et l'obligation sacrée
i qui métait confiée de protéger le comté qui m'avait honoré
lea: confiance-et par là même deý protéger ces généreux

iatnis, -ces chauds partsans9,qui nesont jamais restés souids
à mon appeli quand il s'est agi de se 'rassembler autour de
moi on rangs serrés,.'pour soutenir les trois combats achr-
ýi1s queijai été obligé d'engager pour être élu membre de
'cette Chambre.

Ces amis"'seront profondémont, affectés en voyant que
leurs-efforts dans ce but son t désormais inutiles, mais je
Jeu dirai dë sincliner devant l inévitable. Je·erois que ce
tntest que la técessité la -plus absolue qui a forcé mon très
40norable ami et ses collèguos à supprimer la représenta-
ýtidÉ d ethté de-Cornwall, dont la population est trois fois

k u 'onsidéable que celle de la division que je repréêente,
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DÉBATS DES COMMUNÈS.
qui a déterminé ce qui a été fait pour le collège électoral de
Niagara.

Je me soumets, c'est vrai, mais je me soumets avec cha-
grin, avec un sentiment qui me semble indiquer que je ne
ferai pas entendre ma voix plus longtemps dans les conseils
de la nation.

Pour ce qui me concerne je puis dire: " les ombres se
répandent à mesure que le jour arrive à son déclin," et il,
n'est pas essentiel que moi, plus que tout autre, participe
aux conseils de la nation. L'Ontario a assez d'hommes pour
le représenter, il y a assez de talent chez la nouvelle géné.
ration pour nous permette de dire qu'on ne manquera
jamais d'hommes capables lorsque le temps des élections gé-
nérales sera venu.

Je crois qu'ayant établi, comme nons l'avons fait, la poli-
tique qui a amené ce pays dans un état de prospérité,-bien
que la chose puisse être niée par les membres du parti de l'op-
position si elle ne l'est pas par les hommes pratiques du pays
affranchi des préjugés de parti,-je crois qu'ayant adopté
cette politique, nous, la majorité, qui est maintenant repré-
sentée dans cette Chambre, majorité qui ne pourra qu'aug-
menter lorsque le moment sera venu de faire un appel au
peuple, malgré l'acrimonie de la presse de l'opposition et
de quelques députés de la gauche,-je crois qu'ayaitt établi
cette politique, il est peu important que ce soit un homme
ou un autre qui représento ce parti. Tout ce que je désire
en faisant cette déclaration, c'est que mes amis se souvien-
nent et croient que je me suis efforcé, dans la mesure de
mes forces, de m'acquitter de ce que je croyais être mon
devoir envers le pays, en restant fidèle au parti auquel je me
suis attaché.

Je c-ois qu'en faisant ainsi je ne me suis pas écarté des
devoirs qui incombent à un membre du parlement. Lors-
que les députés de la gauche siégeaient à la droite, ils fai-'
saient des efforts persistants pour m'empêcher d'adresser la
parole à cette Chambre et pour m'effrayer ; si j'avais à re-
prendre une petite revanche,-et nous nous ressentons tous'
de l'humaine nature,-ce serait de dire à ceux qui ont
maintes fois voulu me réduire au silence, que je ne leur
garde pas la plus faible rancune.

Je prends feu comme le silex qui, après avoir dégagé une'
étincelle se refroidit aussitôt, et si dans la chaleur du débat,
je me suis montré injuste sans le vouloir, envers quelques
membres de l'opposition, je leur en demande humblement
pardon.

Avec cette déclaration, je termine mes remarques. Je ne]
me mêlerai pas activement au débat qui entre maintenant
dans sa première phase, mais je pensais qu'il étaitnécessaire,
avant que l'excitation que doit provoquer une question de
cet intérêt se soit élevée dans cette Chambre, defaire, dès que
j'en trouverais l'occasion, la déclaration que je viens de pré-
senter. Je remercie la Chambre de l'attention bienveillaihe
avec laquelle elle a écouté mes explications que j'ai données,
non pas autant pour moi-mêmo que pour les amis dévoués,
sincères, honnêtes et incorruptibles qui m'ont engagé en
premier lieu à entrer dans la vie publique et qui depuis
m'ont toujours donné un appui energique.

Je termine on priant mon très honorable ami de m'exoné-
rer, toutes les fois qu'il lui sera possible de le faire dans le
coursde ce débat,de tout oubli de mon devoir dont je me serais
rendu coupable envers ces honorables et fidèles amis dont
me trouverais désormais séparé comme homme public. Je
ressens d'autant plus le malheur qui me frappe que je réside
au milieu de cette population, je dois vivre au milieu d'elle,
y passer ma vie, et il m'est particulièrement pénible do
vivre entouré de gens qui peuvent peut-être être disposés à
me considérer comme responsable, jusqu'à un certain point,
do la position dans laquelle ils se trouvent placés. Mais je
puis leur dire qu'ils soi-ont représentés dorénavant par un
homme qui a dyoit à toute leur confiance, par un des plus
chauds partisans du gouvernement, par un champion infati-
gable et déterminé 8e la justice, et je dis que si je puis sup-

M. PLUMB

porter le changement qui, à présent, m'affecte bien vive-
ment, c'est que je pense que mes amis qui étaient mes an-
ciens partisans, resteront tidèles à leurs principes et se ral-
lieront comme un seul homme,lorsque le moment sera venu,
autour de mon honorable ami.

M. BLAKE. La sebonde lecture de cette loi de si haute
importance, que le reprêsentant de Niagara qui vient de
prendre la parole a désigné com'a impliquant, même àéon
point de vue, les considérations les plus compliquées et' les
plus difficiles, loi qui a cré, il le dit Itii-même, un désappoin-
tement et un mécontentement peut-être plus grand à la
droite qu'à la gauche de la Chambre, loi qui sermt certai-
nement repoussée par une grande majorité do cette assem-
blée si les membres de la droite écoutaient leurs sentiments,
la seconde lecture, dis-je, est proposée en silence.

Et bien qu'on en ait contesté et la justice, et l'àpropos,
et le principe et la loyauté avec kh.uelle elle règle le sujet
à l'étude l'honorable ministre qui l'a présentée, le gouver-
nement qui en est responsable' n'ont nuliement essayé
de revendiquer la justicedela mesure. Voilà pour ce qui
regarde la partie du bill Qui règle la nouvelle distribution
des sièges dans la province d'Ontario.

Mais il est une autre disposition du bill dont on n'a pas dit
un mot, même lors de la présentation du projetde loi j veux
dire cette clause qui, d'un traita fait dispara1tre l'une des
garanties de loyauté dans les rappo-ts entra le gouvernement
et l'opposition, garanties pour lésquelles le'pai-ti libéral a
longtemps combattu en vain, mais qu'il a fait inséer dans
les statuts, aussitôt qti'il eûit l'occasion de saisir les rênes du
pouvoir.

La clause qui prescrivait que le choix ou la détermina-
tion des officiers-rapporteurs se fait parmi les hoinmes odeu-
pant une certaine position sociale, un certain rang d'ans leur
localité, y ayant certains intérêts, vivant au milieu d la
population qu'ils doivent en cette o'casion servir, obgés,
par la position qu'ils occupent, d'agir comme des magistrts
et de façon acommander le respect, cette clause aét retrab -
chée et le choix des oficiersrapporteurs laissé à la discus-
sion absolue et sans contrôle du gowvernent du jour. Et
cette modification apportée à la ed ékotoale est fate sans
un mot lors de la première lecture, sans un motlors de la
seconde lecture, etl'on demandeula Chambre de consentir
à ce changement.

Maintenant, M. l'Orateur, pour Tiiocculper d'abord de la
nouvelle répartition, le but avoué de a bil, tel que l'a dé-
claré l'honorable ministre dans ueoccasion 'précédenté, et
tel que formule dans le préarùbdlea est de pÔurvoir à c-
taines obligations résultant de l'opération de l'Acte de lamé-
rique Britannique du Norýd, et de ladêtermination prise par
l'administration de consolider l'ancien comté de Lincoln et
l'ancien comté de Cornwall par la réunion du'dí.strict élec-
toral de Niagara à Lincoln, et du district électoral de Corn-
wall au comté de Storniont.

Je dis que le piéambule du bil doan comme la raison
obligatoire, comme la base de ces changeménts que le bill
doit opérer dans la province d'Oritarlo, ýt ce de choses
et ces choses seules. L'on ne voit, dan le préambulo' du
bill, comme raison à la nouvelle répa-tition, nul exposé
qu'il est nécessaire ou e:pédieiit do pourvoir à. une plus
grande égalité que celle qui .existe-actuelleinent parmi les
diverses circonscriptions d'Ontario, mais l'on voit ceci et
ceci seulement:

conuidérant que d'après le recensermnt de ' mil-huit-cent-
qnatre-vingt-unet conformêment *à l'Acte de VAino igue Britanque
du Nord, 1867,"1 la province d!UOaîo s. droit ?i, quatre nouveaux repre-
sentants dans la &hambre des Communes.

Puis, en passant l'application faite au Manitoba: "Par suite
do cette augmentation " c'est-à-dire.du droit d'Ontario à
quatre nouveaux représentants

"Parsuite de cette augmentat;on et de la réunion projetée du district
alectral dq, la ville do Nsaredu Iownship deNiagars y, attaché,aveo le disýrict, électoQratdu comté de Linloîn, etde'la réunion ,dudis-
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trict électoral de la ville de dernwall, et du township' de Cornwall y
attacbé, avec le comté de Stormont, il est devenu opportun de délimiter
de nouveau certains districts. électoraux daus l% dite province d'On-
tarte.

Voilà quel est le fondement, M. l'Orateur. Par suite de
l'obligation d'accorder. qnatre nouveaux représentants à
l'Ontârio, par suite dela détermiation de-réunir en une
seule toutes les parties de l'ancien comté de Lincoln, et de
réunir en 'une seule toutes les parties de Stormont, ce qui
est nécessaire pour répartir de ,nouveau la représentation
d'Ontario ; et c'est sur ce peu de fondement, sur cette bse
étroite que l'honorable monsieur propose de justifier la me-
sure de bouleversement et la nouvelle modification de la
carte politique de la prdvince d'Ontario que renferment les
clauses dece bill.

Or, M. l'Orateur, nous avons formulé, il y a dix ans, dans
l'occasion dont j'ai parlé, le - principe 'général que, dans
notre esprit, l'on devrait adopter lorsqu'on accord6 de nou-
véaux sièges à une province qui y a droit, par suite de
l'augmentation de sa population ; et ce pinucipe général,-
sans être limifà.toutefois par des lois rigoureuses et hàttives,
-était que l'on devait, er général,, accorder les nouveaux
sièges à la population qui y avait droit. Si l'on remarque
un accroissement très-considérablo et très-rapide de la popu-
lation'd'un comté, pro'ltant ainsi à toute la province, il est
juste et raisotmable qu l'on'tienne compte de cet accroisse,
ment, et que le parlement use du droit qu'il possède d'ac-
corder de nouveaux sièges, pour remédier, autant que pos
sible, aux inégalités évidentes et manifestes existant à cette
époque dafis la représentation.

En adoptant ce principe que j'ai proclamé, il y a dix as,
'étais d'opinion alors comme je le suis aujourd'hui, que c'est1
ce principe, dont l'honorable ministie s'est départi, qui fuit
qc la représentation électorale n'est pas. un siiaple, terme
géographique, et qu'il estdle t11plus haute importance, pour
diverses raisons des plus foi'tes, qile. l'on respecte la délimi-
tation municipale'de comté et qu'on ne taillé pas des. dis.
tricts éleCtoraux à même diverses-'parties de différentes mu-
nicipalités de comté, dans le but:d'obtenirune égalité imagi
naire, qu'il 'est impossible d'obtenir exactément et qu'on
n'atteint pas même approximativement, soit par l'Acte de
187., soit par le projet qui nous- est maintenant sou-
mis.

M. P!Orateurledevoir qui incombait à l'honorable mi-
nistre; en se chargeant de consolider les comtés de Lincoln
et Storront, ét on ayant à remanier quarante-six sièges,
éthiti, dans moit opiniongfacile à accomplir dans le sens
indiqués~ clairement, que lui-même en a été frappé. Prenez
l6 comté d'Essêx; il est clair quil devait étre divisé, comme
on le propose, en deux districts électoraux.

Maisi, il 'y avait aucinenécessité'de prendre des town-
ships d'autres comtés pour les ajouter à aucune de ces cir.
conscriptions, ou d'enlever, à ces circonscriptions, aucun
township pour l'ajouter à d'autres circonscriptions. Prenons
les comtés municipaux de Kent, L:abton formant aujour-
d'hui les districts électoraux de KentLambton et Bothwell,
il est clair que ces troià districts dev2aient avoir droit à cinq
reprêésentants, et qu'en divisant en deux le district électoral
de Lambton, en rattachant à une partie du comté munici-
lpal de Kodt qui appartiennent au district électoral de Both-
well, l'on pourrait faire dcux ciîèonscriptions, én y ratta-
chant une partie de Both*eèll; et le resté de Bothwell 'for-
merait- une circonscriptibnr séparée,:l'on arivernit ainsi à
un résultatraisonnable pònr égaliser la popùlàtion et disti -
buer l'influence Politique

En donnant à Bruce un représeritant de plus, et eù. don.
nant.ùn Îeprésentùuit au co'mté municipal de Dafferin, établi
il y a quelques aniées, conformément à une requête de la
population, et en divisantën trois nu lien de deux, ce qui
resterait de Simeo (après iâoir remanié Dùfferin, et avoir,
répauiade nouvéu Cardwell, onivatit qu'il gerkit lcessaire
pour. remanier 'fDufferin, les six sièg~sèsent'rtous été

créés et l'on eût tenu'raisonnablement 'compte de ces prin-
cipes qu'on devrait appliquer: la reconnaissance de la déli-
mitation municipale de comté, l'octroi de nouveaux sièges
autant que le permettrait ce principe, à ces localités oi' la
différencede population est le, plus sensible, et où ily a lo
plus grand nombre de personnes représentées par un seul
député, au temps où se fait la répartition.

Or, M. l'Orateur, cette opération ou quelque chose quilu i
ressemblât, outoute autre proposition raisonnable de la part
de l'honorable ministre de remanier les sièges qui resteraient
après le remaniement de ceux que j'ai mentionnés, do la
façon que j'ai mentionnée, cette opération eût à peine de-
mand qu'on touchât à la carte d'Ontario. Elle n'eût exigé,
comme le propose l'honorable ministre par ce bill, ni chan-
gement général, ni annexion de townships à d'autres cir-
conscriptions que celles auxqnelles ils appartiennent aujour-
d'hui, ni qu'en coupe et qu'on taille des circonscriptions do
la façon proposée.

Je dis qu'il est évident, par ce qu'a proposé lui-même
l'honorable ministre, par sa manière de distribuer les six
nouveaux sièges, par les considérations que j'ai exposées en
peu de mots, quant à la vraie manière de distribuer ces
sièges, par l'examen dúi recensement etde la carie d'Ontario,
que la base qn'il a donnée à ces chîangements importants est
une base trop étroite, et que ces changements ne sont pas
exigés par l'accomplissement da devoir qu'il était appelé à
remplir, mais qu'ils sont le fruit de la détermination qu'il a
prise de changer la carte politique d'Ontario, de la façon
qu'il croit la plius avantageuse pour Iui-même.

Qu'a dit le député de 1Niagara? Qu'il n'insisterait pas
pour qu'on agrandisse la délimitation de Niagara, <le fiçon
à ce qu'il soit raisonnable de conserver eee subvention,
parce que cela attrait pour effet (l, mtt; e en péril les
comtés de Lincoln et de Wellanid. Voilà la cons:dération
que la foyauté do l'honorable député à son parti l'a porté à
croire d'un assez grand poids pour retirer sa proposition à
l'effet que la délimitation de la sub-division soit agrandie.
Il expritie l'opinion qu'on ne doit pas faire de changements
qui puissent mettre en péril les espérances du parti dans
Ces deux comtés.

M. RYKERT. Ce n'est pas ce qu'il a dit.
M. BLAKE. Je crois que c'est ce qu'il a dit. J'e-père

que j'ai l'ouïe aussi fine et la mêmnire aussi ,ûre qu l(. -
norable député. Il peut différer d'aveG mui, je diiore d'aveu
lui.

L'opération que nous avons entreprise et qui, comme je
l'ai dit, n'est rien moins qu'un changement complet7de la
délimitation électorale de la province d'Ontario, est de sa
nature, très-difficile. Il n'y a pas à en douter. C'est une
opération dans laquelle nous nous perdons, si nous aban-
donnons le principe sur lequel nous avons été d'accord
jusqu'ici, le principe de la représentation de comté. C'en
est une qui, en toutes circonstances, même si nous conser-
vous cette sauvegarde, exige que nous fassions preuve de
quelques-unes des grandes qualités distinctives qui démon-
trent l'aptitude d'un peuple à se gouverner lui.même sous
un système comme le nôtre. Elle exige dc ceurqui doivent
exercer ce droit un esprit de modération, de justice, d'équité;
elle exige qu'ils fassent preuve de l'esprit qui devrait
animer la législation et dont a parlé, en termes si heureux,
l'honorable monsieur qui m'a précédé, de faire aux autres ce
que l'on voudrait qu'on nous fît; de cet esprit sans lequel
nos institutions seraient complètement différentes do ce que
doivent être les institutions, représentatives bien orga-
misées.

-La majorifé dans Ie parlement, ou hors du parlement, n'a
pas le dèoit dé passer des lois destinées à opprimer une mi-
norité. ' La majorité, dans le parlement ou hors du parle-
ment, n'a pas le drdit de passer des lois destinées à com-
mettre une injustice.
:La sanction morale des lois est la justice et l'équité pour

toutes les parties du pays; et quand ces principes ne règlent
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pas les desseins et le but que vous avez en legiferant, je dis I Iy avait lieu, dang le cas actuel, d'accorder plus de temps
que vous vous privez de la seule sanction morale de toute que pour la plupart des grandes mesures, parce que dans
vraie législation proposée et présentée dans ces desseins et le cas actuel le gouvernement ne prétend pas, ne.saurait
dans ce but. prétendre qu'il est indifférent à la législation qu'il propose

Cette sanction sur laquelle doit reposer toute législation au parlement.
pour être respectée et mise en vigueur, et que vous la pri- Il ne saurait prétendre qu'en ce qui, regarde les détails
vez du droit au respect du pouple, qui doit reposer sur la de la mesure, il lui est indifférent de savoir quels townships
conviction que le dessein et le but ont été-quelque peu on réunira pour créer les circonscriptions. Il est à la fois.
qu'on les ait réalisés-de rendre justice et que justice a été juge et partie. Il ne saurait nier qu'une mesure de ce
obtenue. genre peut avoir un très grand effet sur la lutte qui va

Je dis que vous verrez dans cette mesure une tentative bientôt s'engager. Il ne saurait nier que dans la formation
avouéo d'appliquer à la province d'Ontario un principe qu'on de ces circonscriptions il a tenu compte de l'effet qu'elle
n'a jamais appliqué jusqu'ici à cette province dans ce sens,. aurait sur cette lutte et que, par conséquent, il est dans une
si ce n'cst tròs légèrement, et cette légère application a été position bien différente de celle qu'un gouvernement peut
condamnée, il y a dix ans, par l'honorable ministre lui- d'ordinaire prendre à l'égard des mesures de législation pu-
même, qui répudiait ainsi son propre ouvrage. blique qu'il propose.

Il fit remarquer alors que ce principe était si faux qu'on Sur une mesure de législation publique ne touchant pas
ne devait plus alors en répéter l'application, et ces observa aux circonscriptions ou au droit de suffrage, on peut dire :
tions trouvèrent un écho de l'autre côté de la Chambre; de " Eh bien I quel but pouvons-nous avoir, si ce n'est d'aug-
sorte, qu'à cette époque c'était l'opinion unanime du parle- menter notre force, notre popularite en proposant des me-
ment qu'une déviation de ce principe était condamnable et sures qui nous assurent la sympathie et l'appui d'une plus
qu'à l'avenir, la législation concernant Ontario sous ce rap- grande part du public que celle qui se groupe aujourd'hui
port devait être la même que celle concernant les autres autour de nous?"
provinces. . Mais cette mesure implique des considérations qui tou-

Je dis que l'on entend aujourd'hui l'honorable ministre chent le gouvernement lui-même au cour, dans ses intérêts
affirmor-bien qu'avant de reprendre mon siège, je croie de parti. Ja,ne suppose pas qu'un seul des honorables mes-
pouvoir démontrer que le prétexte do l'application de ce sieurs qui ont contribué à l'élaboration de ce projet de. loi
principe est faux et non fondé-que le trait caractéristique dise-et dussant-ils le dire tous, nous nous moquerions
et dominant do cette législation, telle qu'appliquée à la d'eux, quelques-uns d'entre nous, tout haut, d'autres tout
seule province d'Ontario, remarquons-le bien, est l'inégalité bas-qu'aucun d'eux dise -" Nous n'avons en d'autres con-
de représentation de chaque comté ou district qui doit en- sidérations en vue en rédigeant ce projet de loi que d'égali-
vover un rri-ésentant et que cette égalité qu'il dit vouloir ser lareprésentation. Il ne nous est jamais venu à l'esprit
donner à la province d'Onario, et qu'il ne lui donne pas- de penser aux résultats du vote.
égalité désirable en elle-même, autant qu'on peut l'obtenir Nous n'avons jamais examiné quelle serait la balance du
sans blesser d'autres objets plus importants-ne sera obtenue pouvoir dans les diverses circonsqriptions. Oh I non, nous
qu'au sacrifice de ces autres objets plus importants, au sa- avons refusé de nous consulter avec nos amis politique, nous
crifice de cette autonomie de comté, au sacrifice de ces n'avons pas voulu nous consulter avec les représentants, les
arrangements consacrés par une coutume traditionnelle, par intrigants des comtés, ou les membres des comités, politi-
l'intérêt commun, par la nature et le fonctionnement de nos ques. Nous n'avons pas voulu en agir ainsi; nons sentions
institutions municipales; que cette égalité sera sacrifiée pour que c'eût été mal agir. Nous savions que nous étions partie
la provinco d'Ontario, où le systôme municipal a été le plus et juges, et c'est pourquoi nous nous sommes bandé, les yeux,
développé, où il existe dans sa plus grande orce et dans sa :et nous avons effacé toutes ces choses de notrg mémoire,:
plus grande vigueur, pendant que pour les autres provinces, :pour ne voir dans la question autre chose qu'une question
le principe contraire sera justement maintenu. do représentation." Non, ce n'est pas ce qu'ils diront, mais

Maintenant, M. l'Oratéur, de tous les projets de loi, un peut-être diront-ils :," Mais tout en prenant en considération
projet comme celui-ci, se rapportait à un sujet aussi vaste nos intérêts et ceux de nos amir, noua vous avons laissé ce
que celui-ci, bîsê sur un principe comme celui-e?, eût d être que nous crovons être votro juste dû.' Voilà une proposition
soumis plus tôt dans je cours de la session, aun de donner qui fera voir l'xtrême délicatesse de la mesure dans la-
la plus grande latitude pour l'examiner pleinemeut, dans quelle, comme question de fait, le gouvernement et juge
tous ses détails, non-seulement à nous qui avons a nous pro- autant que partie.
noncer sur son mérite, mais aussi à nos constituants qu'il Je répète donc que la mesure eût dû, plus que toute autre,
touche si profondément, directement et de diverses ma-j être amenée de bonne heure dans le cours de la session, et
nières. que nous aurions dL voir tout le temps de la débattre dans
L'honorable député de Niagara nous a parlé, en termes tou- les municipalités, et dans les différentes parties du pays, et
chants, quand fi a laissé de côté ce sujet des plus importants d'en analyser partout les effets.
auquel il a conservé la plus grande part de son attention; Une délibération pleine et entière est encore nécessaire,
nous a parlé, dis-je, des sentiments qu'ils éprouvaient en ce parce que la mesure est d'un caractère exceptionnel en ceci:
voyant ainsi arrachés à leurs anciens rapports de commu- Toutes les autres mesures de législation que vous soumettez
nauté par le changement qui leur est imposé. au parlement, vous les soumettez, quand vient le temps

L'honorable député suppose-t-il que d'autres circonscrip- d'être jugés, aux circonscriptions qui voue ont envoyé
tions, d'autres résidents de municipalités, d'autres personnes~ comme leurs mandatgires; vous les soumettez aux mêmes
ayant droit do suffrage dans leur propre comté, dans. leur hommes aux môme, tribunaux par tout le pays; vous alles
propre division électorale, n'éprouveront pas les mêmes sen-, devant eux et vous dites, "Il y a q anus, vous m'avez
timents ? .öpfié.la dro d'agir ,comme votre représentant, jai fait telle

Ne suppose-til pas qu'eux aussi déirent qu'on 'esconsule et telle ciose, je vouslès soumets comme-les fruits du tra-
qu'on les considère, qu'on leur donne le temps et l'occasigr, rail que j'ai fait en cette qualité, et je vous demande, à vous
de refléchir sur cette question, et assurémenit, *on aurait dû qui m'avez envoyé, si je mérite on non que vous me conti-
leur accorder ce temps et cette occasion. ais on, ne lesj naiez votre conf4ince." Mais voici une mesure, M. l'Ora-
leur a pas accordés; car, la mesure est soumise ers la fini tour, qui proposede changer le,jury, de changer le tribunal,
de la session, et on insiste pour que le bill soit lu une secondol de constituer un nepgeau corps de jurés pour juger ceux.qui
fois, très peu do temps après qu'on a fait part à la Chambre doivent bientô paîtredevant euxpour répondre des evé-
de son vrai mérite. oments des qure ou cinq dernièrAs.andes.

M. BLAKE
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Nous ne reparaitrons plus devant le môme corps d'hore bion et forait 1, plus do mal à ses adversaireo. Vous aviez
mes, devant qui nous avons fÛit la lutte il y a quatre ans au vos Scucis privé,, Vous avez cil vosrunions privécs, vous
nous ne leur dirons plus : " Vous m'avez élu par telle et avez fait vos arrangements les uns avec les autres. Mais

4delle majorité," ou " vous m'avez défait par telle et telle quoi ? Regardez le bill, comparez le bill qu'a présenté l'bo-
majorité, et j'en appelle à vous," d'un eté, " pour que vous iorable ministro, voyez les changements q.ii y Cnt été
me continuez votre confiance," de l'autre côté " pouir que faits.
vous renversiez votre vote do non confiance, en jugeant los Il nous semble entendre l'honorable député (e Lincaln
questions qui ont été soulevées pendant ces quatre ou cinq (M. Rykort) dire: " Je ne veux pas de cei, je ne veux pas
années." Non, on propose de constituer un différent corps perdre le bon township de Clinton ; jo (lois insister pour le
de jurés, auquel les messieurs de la droite, ayant pour d'en coi-jé (lo Lincoln."
appeler à ceux qui les ont envoyés ici, propose d'en appeler M. RYKERT. Je résignerai domain et vous essayerai
pour justifier leur conduite dans le comte do Lincoln, si vous l'osez.

M. l'Orateur, l'opération est des plus délicate en ceci:
que la province d'Ontario, peut-être plus que toute autre M. BLAKE. Parbleu, l'honorable député e3t à se former
province,-je ne sais si je ne pourrais pas dire, plus que tout le comté de Lincoln à sa guise, et il demando ensuite à un
autre pays ayant des institutions représentatives, à un degré adversaire d'aller l'y rencontrer.
marqué et extraordinaire,-est composée de circonscriptions M. RYKE RT. J'ai battu l'homme le plus infiluent que
divisées à peu prés également, de ciconscriptions- dans vous ayez jamais ou, avec tout votre argent.
lesquelles le champ où l'on peut marquer la force et la ai- M. BLAKE. Nous le savons tous, M. l'Orateur ; l'ono-
blesse do chaque parti est étroit et lim ité, et dans lesquelles, r b député Nous l aez té pendan tct sess io; t

ar conséquent, un puissant mouvement populaire ou une rable député nous l'a assez répété pendant cette session ; et
onne cause peut changer d'une façon très-remarquable la qui a mieux qul qderai pour pariler il lui-même?

reprêsenta'ion dans cette Chambre, bien qu'il n'y aitou eNous savons to quel adversaire invincible ilest. Nouns
relativement qu'un léger changement dans le nombre total apprenons par lui qu'il est monté sur toutes les tribne
des votants dans les deux occasions que l'on met en regard. populaires ; nous apprenons par lui qu'il a remporté la vie-

L'honorable ministre, dans le cours du débat, lors de la toiro sur tous ses adversaires, et qu'il est tout-fakinvin-
première phase,-non du bill actuel, mais du bill tel que cMis nonobstant cela, il nous semble entendre le député
présent,-a déclaré <u'il était oiseux de parler des circons.
criptions comme ayant des opinions arrêtées, qu'elles de Lincoln dire : - Je ne ferai pas cela ; ces messieurs de

changent leurs opinions suivant les époques, les circons- Niagara seront vexés de voir disparaître la vieille subdivi-
tances et les questions débattues devant elles. Nous savons sion électorale de Niagara, et il me faudra les apaiser: Il est
qu'il se produit certains changements d'opinion, mais nous vrai que vous êtes a faire des arrangements qui pourront
savons aussi,-et il suffit d'analyser quelques rapports diminuer un peu mon fardeau, mais je ne puis pas me pasor
d'élection pour le prouver,-que ces changements d'opinion du township de Clinton. Bien que vous ayez inséré dans
sont lents et peu accentués, et qu'il ne faut dans la province votre bill, malgré ce que vous avez s'umis a votre caucus,
d'Ontario qu'un très-léger changement d'opinion, sous l'em- j'insiste pour qu'on me rende mon vieux township de Clin-
pire d'une cause populaire ou de la force d'une excellente ton," et on le lui rendit.
cause, pour créer un très-grand changement dans les ré- Et l'honorable député de Monck (M. McCallum) qui, nous
sultats. le savons tous, est un homme opiniâtre, décidé à faire son

Que s'en suit-il ? Il s'en suit naturellement qu'un chan- possible, a dû se contenter qu'on lui enlève la majorité réfor-
gement dans les districts électoraux d'Ontario, composés miste de Caistor sans obtenir la majorité conservatrice de
comme ils le sont en grande partie, de circonscriptions où Clinton. Je me figure mon honorable ami le député de Perth-
la division de postes est à peu près égale, est une opération Nord, disant: " Eh bien I écoutez, il est bien vrai que votre
très délicate, susceptible d'amener de très-grands résultats, bill m'est très avantageux, qu'il pInceo Perth-Nord dans une
à moins qu'elle ne soit accomplie très justement. C'est position bion différente de celle qu'il occupait ily a quelque
dans ces circonstances que nous sommes appelés à.décider temps; il est bien vrai qu'il me donne, d'après le rapport
cette grande question, impliquant le principe général dont do 1878, au lieu d'une majorité de 40, une majorité de 200 à
j'ai parlé, comportant tant de détails compliqués qu'il 300 ; mais, pour tout cola, je m'aimerais pas à perdre mon
sera de mon devoir de repasser; cette grande question dans bon vieux township do Logan avec sa majorité conserva-
laquelle, comme je l'ai fait remarquer, lo gouvernement trice de 208 ; et j'insiste pour qu'on me le rende. Prenez
n'agit pas simplement comrnre l'auteur d'une législation Wallace ou quelqu'autre localité, mais ne me privez pas de
publique mais aussi comme juge dans une cause dans ce bon vieux township do Logan, je veux l'avoir;" et il
laquelle il est partie; cette grande question, que la majorité l'a eu.
est tenue d'envisager au point de vue de l'effet qu'elle aura Sir JOHN A. MACDONALD. Il dit qu'il le rendra;
sur ses propres -chances aux prochaines élections ; c'est M. BLAKE. Je dois dire que j'ai pensé qu'il avat lâebe-
cette question, dis-je, que nous sommes appelés à examiner ment cédé Perth-Nord et insisté pour avoirLogan.
et nous devons terminer le débat dans très-peu do jours, et
avant que le pays ait ou le temps voulu pour la considérer, M. IIESSON. Wallace a donné, aux dernières élections,
avant qu'il ait été possible aux députés de cette Chambre, une majorité conservatrice de 175.
même de saisir, en communiquant avec leurs circonscrip- M. BLAKE. Les arrangements ont été tels, suivant les
tions, avec leurs amis, avec des personnes de toutes les par- rapports, quo Perth-Nord n'a voulu pour aucun prix perdre
ties du pays, quels sont les voux, les bosoius, et les senti- Logan, et qu'on le lui a rendu.
ments du public, et quels résultats la mesure peut produire. m. HESSON. J'ai voulu conserver la configuration deVoilà, M. l'Orateur, la position qui est faite au parti libéral r comté.
et au Parlement du pays d'un côté, pendant que de l'autre mon comté.
côté, nous savons que le gouvernement actuel a élaboré en M. BLAK E. Naturellement il l'a voulu, et il a voulu
secret ce projet pendant des mois, avec l'aide des députés conserver la couleur politique de son comté ; et il a compris
conservateurs, avec l'aide dos eandidats conservateurs, avec lui-même que le comté, après avoir soutenu les propositions
l'aide des manipulateurs conservateurs, avec l'aide des du gouvernement, après six mois de délibération, sorait un
agents politiques conservateurs, avec l'aide de ceux. qu'il a comté sans configuration, mais il y a d'autres comtés sans
pu réunir autour de lui, afin do découvrir quelle sorte de configuration qui sont simplement des monstruosités.
mesure il pourrait bien préparer qui lui ferait le plus de 1 M. HESSON. Venez essayer notre comté.
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M. BLAKE. Il est remarquable d'entendre ces braves,
ces vaillIants, qui ont demandé qu'on leur taille des circon-
scriptions pour les servir, nous défier d'aller risquer une
contestation avec eux. " Venez," dit-il, "j'ai préparé le
champ de bataille et je suis prêt à vous recontrcr." Puis,
on a jugé à propos de fortifier la position le 'honorable
député do Wellington-Centre, et oe lui donner le township
de Maryboro ; mais l'honorable député de Wellington-ord
a dit, avec beaucoup de justesse,-je puis m'imaginr la con-
versation qui a ou lieu, bien que je n'aie pas été présent :-
" Je ne m'oppose pas à un échange raisonnable, je veux bien
troquer un township, mais perdre Maryboro, sans recevoir
rien eu compensation, est phus que je ne puis supporter ; et,
conséquemnicnt, si vous prenez iMaryboro pour vous forti-
fier dans le centre, il me faut Wallace ou quelque autre
localité."

Et mon honorable ami dira probablomont, lui aussi :j
vous défie de venir me rencontrer," après que la circons-
cription aura été préparée à sa guiso. De sorte qu'il nous a
fallu avoir un nouveau bill pour remédier à toutes ces dif-
ficultés et à tous ces changements, pour remédier aux chan-
gements que les honorables députés de la droite avaient
faits à leur avantage sous des rapports divers. J'ai déjà fait
connaître les consilérations qui ont amené l'arrangement
concernant la division nord de Bruce.

J'ai déjà déclaré à la Chambre, et je lo répète,que la prin-
cipale association conservatrice dans Dlruco.iord s'est réunie
en conclave solennel et a passé une résolution à l'effet que
la circonscription serait azsurée aux conservatcurs, si l'on
en détachait les townships do Bruce et Saugeon, ce qui Com-
prend Port Elgin, iais que conserver Saugeen et Porut Elgin
serait la tendro dangereroe t désastreuse dans un avenir

rochain.

M. BOWELL. Comment l'honorable chef de l'opposition
sait-il cela ?

M. BLAKE. Je sais que c'est un fait.

M. BOWELL. Je vous dirai comment vous le savez.

M. BLAKE. Je dois dire que ce qui a été fait dans la di-
vision nord <le Bruce, à l'instigation de l'association conser-
vatrice, est une autre prouve de l'égalisation dont on parle,
égalisation qui réduit cette division électorale à un peu plus
de 17,000 habitants, tandis que la division ouest de Bruce
est portée à 25,000, une différence de plis de 7,000 habi-
tants.

Si ceux qui veulent égalisor avaient laissé le township de
Saugeen dans la division-nord, Bruce aurait donné deux cir-.
conscriptions à peu près égales quant a'u nombre.

Il est quelques-uns des événements qui se sont produits
presqu'à la surface, qui nous sont apparus après la première
lecture du bill, que nous connaissons par los changements
apportés au bill, et dont, pour plusieurs d'entre eux, nous
pouvons conjecturer les causes agissantes'

Mais nous ne connaissons pas, naturellement, toutes les
discussions précédentes, tous les arrangements qui étaient en
voie d'exécution longtemps avant que la mesure prit la
forme sous laquelle elle a été d'abord présentée à la Chambre
Je dis que le bill n'est pas un bill qui règle avec justice la
nouvello répartition de la représentation d'Ontario; c'est
une mesure personnelle, nue mesure de parti. une mesure
politique, conçuo dans un but et pour des fins de parti, avec
l'idée le so servir du pouvoir, autant que le peuvent ceux
qui sont atu pouvoir, pour avancer, d'une manière injuste,
leurs propres affaires.

Ce bill est un commentaire qui m'amuse sur la jactance
de ces messieurs pendant les quatro dernières années, et un
témoignage de la sincérité do ces vantardises. Comment I
mais ils n'ont cessé de nous dire comme ils btaient fiers de
voir que le jour approchait oit ils retourneraient vers leurs
mandataires pour leur demander d'approuver leur ligne de
conduite. Ils n'ont cessé de nous dire qu'ils allaient crois-

M. BLAKE

sant en force et en popularité, surtout dans la provinco
d'Ontario. Il n'ont cessé de nous parler de leur force
supérieure dans Ontario, telle qu'indiquée par les rapports.

Je no connais pas exactement les chiffres; cela ne valait
pas la peine que je les compte. Je suppose que ces chiffres
donnent trois contre un en faveur de la droite, et ils préten-
dent être plus forts aujourd'hui, et être plus de trois contre,
un.

Je ne sais de quelle manire ils en arrvent à croire cela
mais je sais que c'est une croyance non fondée. Je sais que
co bill prouve, et ils en ont bien un malin soupçon, qu'ils ne
pouvaient remporter leurs siéges actuels et garder leur majo-
rité actuelle; et ce bill est destiné, autant qu'ils peuvent y
arriver nu moyen d'une législation, à .compenser l'appui que
leur ont fait perdre leurs méfaits et les résultats qu'ils ont
produits.

Ils avouent qu'ils s'att-tndent que ce bill fortifiera leur
position. Ils l'avouent et ils disent: "Oh oui; -mais c'est
parce que toute mesure qui permet d'établir l'égalisation de
la population est de nature à nous donner de la .orce." La
même chose a été faite plus en petit on 1872, dans le cas de
Monck et Haldimand, et dans les divisions de Huron et
Wellington. L'honorable premier ministre pensat alors
que cette mesure lui serait un secours. Les changements
étaient à leur face même, à prendre los rapports et la force
appLarent des parties dans ces divisions, évidemment des-
tués à lui donner une plus grande force politique aux
élections. Cela n'a pas ou plus d'offet que la mesure actuelle
n en aura.

L'honorable chef du gouvernement avait alors cette corde
législative à son are, l'Acte do la nouvelle répartition de
1872, et il avait cette autre corde à son arc, ecui donnait
l'arrangement conclu a Montréal avec sir Ilugh Allan, et
en corrompant los circonscri>tious d'Ontario, c.mme la
chose avait été convenue, il espérait et il comptuit obtenir
une majorité.

Naturellement, nous no savons pas quels sont .lés arran-
gements qu'il a faits concernant les secours d'argent dans
cette occasion, s'ils soyï-t de la même nature ou de quelle,,
source ils doivent venir. Mais ces arrangements politiques
qui sont à la surface, qui nous sont sôuris, qui doivènt être
faits par acte du parlement, sont elairs, et ils sont, en vérité,
très simples. Ils sont contenus, en grande pattie, dans cette
mesure, bien qu'ils soient contenus aussi dans d'autres nme-
sures, dont j'aimerais à parler un moment, si j'en avais
le temps.

'ai dit oue cette mesure n'aura pas les effets évidents
qu'on en attend ; et je dis cela, en premier lieu, parce qu'une
mesure aussi perfide, aussi injuste, aussi injustifiable que
celle-ci excitera, comme elle a déjà ccité, le zele, l'enthou.
siasme, l'indignatiQn de ceux que l'honorable premier essaie
d'opprimer; en second lieu, parce quIl y a dans >ohaque cir-
conscription un nombre considérable de persones d'un es-
prit juste qui ne prennent pas une part très active à la po-
litique, qui ne sont pas très attachés aux partis, nais qui
ressentiront, comme elles ont res'nti- dans pune occasion
précédente bion connue, ce qu'elles croient être un abus de
haute confiance, une tentative de fouler aux pieds ceux qui
sont supposés être au pouvoir des oppresseurs, et qui 'don-
neront leurs votes en iveur do ceux qu'on chercho à oppri-
mer, et entre les oppresseurs éhontés; et enfin, parce que
je crois que, même dans les rangs du parti conservateur, il
se trouvera, si ce n'est dans cette Chambre, au noins dans
les circonscriptions, rognez et taillez-les coiu ,vous vou-
drez, un grand nombre 'd'honimcs qii 'répudieront la disci-
pline de parti, si le prix de l'allégeance au- parti doit étro
l'appui d'une mesurode ce gcnreo; qui préfèreront reconat-
tre le principe justo et plus sain dont j'ai parlé et que l'bh-
norable ministre a proclamé lui-minie en 1872, de 8'en tenir
à la délimitation de comté, à la délimitation ipunicipale;
qui ne se rendront pas à la suggestion déguisée, que ce
principe n'est plus en force et qu'u principe nouveau a
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triomphé qui doit effacer toutes considératiòns anterieures; j'ai exposês, et cntré -tout motif qui doit recommuédo-. une
mais qui reconnaîtront le fait qitre sans cause, sans raison, mesure à flapprobation d'une -législature.
sans aucun juste prétexte pour -agir,. l'honorable: ministre Enpremier lidu, j dig q la déliinitation de éomté ës'
s'est départi des vues qu'il a publiquenent exprimées ceom- e demi r a Tds .7 la-1i-aitoj p de o u-che d goveneentetqu lepalemnta ppruvesviolée deola Mnsir a 1u r iou Jt 'en aple~ lu
me chef du gouvernement et que le parlement a appronvees veau à ée sujet, à la dée ration do'honorable ministre et àen 1872; et qu'il's'en est départi brusquement pour separer sa manière de l'observer.
des hommes solennellement réunis cnsemble, comme un
tout compac, dans des fins électorales; purt. tompre des
rapports chéris de communauté; pour briser lez rapports d'af- 'laMi ee qui concerne:les eircouscriptions rurales, le déir du gouver-
faires et co'u résultant des intérêts: locaux Ct MuiomipaUX; en ete de conerder autant .qe 'osaible la itp;entation des
et tout cela dans un btd'ég-lisation qu'il n,• comtés e ,s é de ubmconse comts. Lon e uidre q.e l'un net doit

eréu:o m faire de la représentation un simple terme de geographie ·(écoutez,-
pas, qu'il ne fait pas. -profebsion-d!avoir en -vue, ci Jiour mé- écaîitez.),t'in·desire, autantque eàssible, cens rvr la iprcreritatioa
-connaître, dans ce but, ces 'liens' étroits, ces 'cosidéraions dqs les limites du comté, afin.que chaque comté,-qni est une.miinicipa-
pins importantes et d'un rdre plu& élevé. - lité de 'Ontario soit représenté. et que s'il prend des proportions lus

p uis hportns e dire lusrnd nore. de•o e considerables, il soltsubdivisé-ee principe reçoit son application lans'
Je suis heurýenx de di rot qu'un-fglrand nombre de peonness vais ire

ont adopté cette manière de voir, qu'il existe un ''méconten- " L'on s'est departi de cette règle.en 1887 dans les tros circonscrip.
tement très prononct on rapport avec cette iro; méuon- ton électorales suivates: Bothwofll, atirdw-dI et Mok; nais,' t9'It

temnttrè prndné e rapor euee d cSairc de'l'bo bien cnsidéré. je ne. crois pas que l'essai tilt été heureux." Je: né pensetentement que n'éprouvent pas souls les adversaires de l'ho- pas qil'il at été malheureu en tant qne -les deputes de ces rouvelles
norable premier ministre, mais qui existe aussi ;paimi -es ecirconscriptions étaient concernés, vu q'elles sont: actuellement très

ropes amis. - r- habilement représentées par les messieira .qu''elles ont élus ; et j'espère
que si je suis encore éi pour le nonvenu parlement, j'y rencontrerai ces

1 às:iste beaucoup de mécontentement parce. qu'on n'a honorables messienie. -Mais il est évident que c'est nu. grand avantage
faitvaloir aucune-causo pour se départir du systeome anté- pour les oomtés d'élire des homsnp qu'ils connaissen t. Notre système
rieur de -repiéeentation qui prévaut partout, si ce n'est dans municipal fournit aux circonscriptions une excellenite occasioa d chi-
Ontario. L'honorable ministre s'apercevra que, bien qu'il sir des homm os eaprès lrî mérite. Nous cnadesans l Manière heu-

reuse klent lei choses se passent <llanele UYnîe-Ors.ln jelunô:hr.mme
puiése transférer le territoire et les personnes il ne dispose dans un comt& débute dans la vie publique, en étan t éli pour le onuseil
pas d 'leur esprit et. de leurs opinions. . . de township -parses voisina qui le eunnissent. S'il fait preuve d'habi-

leté dans l'administration des auff.eres, on l fait reeve on député-reeveIl s'apercevra que, bien qu'il puisse transférer-les votants, de son comté. Il devient membre du conseil de comté, et lorsqu'il a
il'ne transférera pas les votes. Ceux-la voteront clans une acquis pins d'expérience et que son caractère et e-t c iit.-inant
autre localité el aussi 'dans un autre sens; et ilse voteront plus connus, il est choisi par la population da edmti pour la reprè.senter
dansun autre sens, précisément parce qu'ils condamnent su Parlement. .e t er

- "Je crois rilie o'çit un excedlent iystème que de donner au peuple
l'action de l'honorable ministre on proposant cette mesure, canadien ravantap dle -boisir pour des fini politiques dès hommes qui
Il est de mon devoir d'exposer i la Chambre toutos lus posédent sa coifiure et d'ont les talents lui sont parfaitement cnanus.

•soulève cotte mesure. Cet avautage se trouv' perdu si l'on retranche une partie de deux coin-
objections que s v conlsro qst ,i Ionl-riunit'ces parties pour des fins électorales seule.

J'ai-déjà fitl 'onnatîre la.conclusion qu'ilfaut tirer, sa- ment. Les parties ainsi détachées n'ont aucun Intérdt commun.; elles
voir :> que c'est une -inesure- qui renverse complètement le n'ont aucun rapport'ensemble, si ce n'est qu'une fois tous les cinq -ans,
prin ipe d'action de l'honorable ministre, tel qu'il l'a for- elles se rendent aux bureaux de vote dans leurs townships respectifs
mué . , c jo•r.q pour voter pour, un homme. qni 'est'peut-être connu dans une -section et

lejusqu'à cè jour-; qui ne réalise nullement, à tut ha- non dans l'autrè. -'Cel« tend à introduire et à développer parmi nous le
sard, so nouveau principe d'action, l'égalisation de la popu- système pratiqué aux Etits-Unis et qui consiste, pour les intrigants, à
laion, mais qui en agit avec scirconscriptions dans un choisir des aventuriers politiques pour leur habileté seulement et non

esrtmesquin, un esptde ae ledsin s'le pour l'estime qu'ils en ont.espritprit d parti, -avec le dessein, s'il Io p autant que possible et à tous les points de vue, il-est à-dési-
peut, de se'donner plus de force et de-faire tort à -ceux qui rer que les comtés refusent les hommes qu'ils ne connaisseat pas et
lui sont opposés. • ' ' quand il s'agira d'augmenter la représentattion, on ne devrait lo faire

Il est même de mon devoir do faire appel, -dans cette 'en- qu'en ubdivisnt les comtés."
ceinte, non aux partisans qui ont élaboré cette mesure, mais Le discours do l'honorable ministre a été commenté par
aux représentants des autres provinces, A ceux qui ont un -la gauche et subséquemment, au cours du débat, faisant alhi-
système-de représentation de comté qu'ils chérissent et aux-' sion à ces commentaires, il a lu les paroles qui.suivent:
quels on n'a pas touché, pour qu'ils voient ce, que l'on fait' UJ epense que la. Chamtre en géneral'pense ave, mol 'que i'org»iail-
aujourd'hui dans-Ontario au moyen de ce bill, et qu'ils se sation de comt deyrait dire conservée autant-que possible."
demandent comment ils aimeraient qu'on' leur -appliqut,
eux-mêmes une telle mesure. -. . · -, . . De sort.e que je, crois avoir démontré clairement. non-

Et si leur réponse est ce que je -sais qu'elle sera, si elle seulement quel est lo principe que, l'honorable minstre. a
est donnée honnêemen't, qu'ils nie souffriraient 'pas qu'on formule en 1872, mais aussi' le fait que ce principe était
leur appliquât une telle mesure, qu'ils ressentiraient la seule généralemxent accepté pay .la Chambre, et .que l'honorable
proposition de la leur appliquer -et la' considérerait comme: ministre:-lui-nferne en terminant, en autant qu'il y était
une chose qu'il faudreit.repousser avde mépris et indiglia.. concernê, ledeébat, a réitéré l'énoncé.de ce principe.
tion, je leur demande-d'appliquer 'à la province d'Ontario M. l'Oratear,'que répond à tout cela le premier-ministre?
ces principes qu'ils voudraient': se voir appliquer à eux- Il dit: "'Je pense encore de même.; 'je 'ne retirerais pasun
-mêmes, etde même qu'ils ne Voudraient pas qu'on on agisse mot de-ce que.j'ai dit c ces paroles expriment l'opinion que
ainsi avec eux,'dé'ne pas agir-ainsi avec nous. 'j'entre:tiéns, aujord'hui ; mais - tout l'état de. choies est
-'Il est malheureux qu'il failleentrer dans les détaili; -mais, changé, parce que M. Mowat , fait adopter, danusla législa-

naturellement, une déclaration--générale, d'un côté, que le Iure d'Ontario, un bill à l'effet de .répartir de nouveau la
bili est juste, et uitre déclaration 'générale, dh1n:-autre côté représentation,2billrqui étai-t toUtit-ait:'faux ; .le bi était
que 1 bill- -est injuste'; une déälgration géralog d'uncôté, rès-vicieux, il'viOlai'mes ;principes et ,mes vues; .l éteit
equ'il neeporte qu'ue -legère atteinte à' la. délimittió n de éobtrairb.a' mes opinions, aux.:'pinions..qu je: partage
comté,.et de l'autre côté, qu'il porte une grave atteinte" à encore.'-Lhonorable monsieur ,nem'a pas .converti.:ses
cette délimitation dune-d4elaration -générale,-d'unec8té; que' pinions; :etsje tiens encore:-aux miennes, maijvais4le
c'est in bill d'galisation, et-de ltautré,<qu'il·laisse subsister suivre'; dë.mêmequ'il a fait 'ma,.'je ferai -ma ' aussi ; -de
une inégalité si probable qu'il neî mérite" pas ce nom, et, même qu'i-1 a violé le prinipe.de;a representatioi.de.comte,
qu'on lie' ént-le-défdddre à ce titre,,- es déelarations gêné- je leyioleraiLégalement ;- demême4u'illa infligé, autant qu'il
rales se'balandent et - se -letralise't- une l'autre C'est a pu, ces grands maux, de mênie, ja'feai.tout.en mon pou-
pourquoi je me'sen teriud'exuauinor gette mesure en'détaili ý voir,.pour coipléter-l'eu'vre, et de.même qu'il'a fait ce qu'il
et.d: faire voir-par ôá"ell pêche 'oontre led principeh; que :apu dans Iaprevinoo, demême:je-fei ce . que je pourrai -
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dans le Canada, pour priver les organisations de comté,
dans Ontario, de l'avantage que cette province posêède de
pouvoir accorder à ces jeunes gens un moyen suffisant de
les faire parvenir, par degrés, des conseils municipaux, des
conseils de townships, aux conseils de comté, des conseils de
ville à la préfecture de comté, et d la préfecture à un siège
dans le parlement. Je dirai que M. Mowat a renversé ce
système, en ce qui concerne la législature provinciale, qu'il
a fait un grand tort à Ontario, et je le complòterai ; je dé-
truirai la dernière chance qu'il y a do conserver la repré-
sentation du pays sur un principe sain, et je violerai un bon
principe parce qu'il l'a fait." Eh bien ! M. l'Oratour, je
vais démontrer l'absurdité de cette réponse, fût-elle vraie,
et comme il serait tout-à-fait absurdo de donner comme
raison à la mesure actuelle lo fait qu'un tort a été commis
par un autre législateur dans une autre législature.

En supposant que la chose soit vraie, il reste encore à
appliquer le premier principe, en ce qui concerne cette
grande législature, ce but'que l'on recherche davantage, ces
aspiratious plus hautes que celles exprimées dans la législa-
turc locale. Ce principe est tout pour nous. Nous l'avens
ici, on no peut nous l'enlever. Allons-nous le céder? Allons-
nous l'abandonner? Allons-nous nous engager dr.ns une
mauvaise voie, parce que, dans la législature locale, on dit
que M. Mowat s'y est engagé ? La proposition est absurde,
mais l'argument a un autre côté faible, c'est qu'il est fondé
sur une fausse interprétation complète et absolue dont l'ho-
norable ministre a parlé.

Un honorable député me dit qu'on le lui a mal repré-
senté, et que cet argument lui fut passé, pendant qu'il par-
lait, par quelqu'un à qui on aura dit que le bill de M. Mo-
wat avait cet effet, et qu'il s'en est servi dans la chaleur du
débat, sans avoir lu le bill, car je ne puis croire, s'il on était
autrement, qu'il eût dit ce qu'il a dit,

Quels sont lcs changements opérés par l'Acte dont le chef
du gouvernement a parlé, et que j'ai lu,je dois l'avouer, pour
la première fois, aprés qu'il eût fini do parler. D'abord,
c.est l'honorable ministre lui-mème qui a réglé la représen-
tation do l'Ontario. Celle-ci a été réglée par le gouverne-
ment de coalition qui a établi la Confédéi ation, et, si je con-
prends bien la question, nul changement n'y a été opéré
jusqu'à la fin de l'année 1874, alors que, le recensement
étant terminé, l'Acte a été passé à l'effet d'ajouter à la re-
piésentation de la province d'Ontario. Le premier chan-
gement opéré, en les prenant suivant l'ordre dessections du
bili, a été la division du comté municipal de Huron en trois
districts électoraux au lieu do deux. Il n'y avait assuré-
ment là aucune déviation du principe de la repésentation
de comté; il n'y avait qu'une subdivision de l'un des plus
grands districts électoraux de la province, auquel l'accrois-
senent de sa population, tel que l'a reconnu le premier
ministie lui-même, donnait droit à trois représentants.

Le second changement opéré a été l'abolition du district
électoral do Bothvll. La division-est de Bothwell avait
été établie par l'honorable ministre; c'était l'un des trois
districts électoraux dont il parlait en 1S72, comme ayant
été des essais infructueux, non pas infructueux sous le rap-
port des hommes qu'ils avaient envoyés pour les représen-
ter ici, mais des essais infructuex à tout bien considérer et
qu'il ne fallait pas répéter.

Loin do suivre une ligne de conduite différente de celle
dû l'honorable monsiaur, il apport que la législature d'On-
tario a agi d'après son principe ; .:-- 'ans ce cas.ci elle dt
passer dans le domaine des faits ce dont lui se cer.tentait de
parler. Il s'est élevé contre la formation des districts de
Bothwell, Cairdwell et Monek comme autant de fautes, et il
a dit: " Co sont de si grandes fautes, que nous allons abolir
Bothwell." Dans quel but? Dans le but d'appliquer,
dans un autre sens, le principe de la représentation du
comté. Qu'a t-on fait?

Bot hwell est aboli ; l'un des trois districts életoraux qui
ne correspondent pas d'une manière spéciale aux comtés, est

M. BLAKE

aboli, et le comté municipal de Lambton est subdivisé en
deux. Ainsi l'on voit dans le bill de M. Mowat, antérieur
à l'action prise par le premier ministre, niais conforme à ses
principes avoués, le rétablissement du principe de ladélimni-
tation municipale de comté comme la vraio délimitation, et
du système de diviser les comtés les plus populeux en deux
on trois subdivisions comme le modo d'application de la re-
présentation.

Que s'en est-il snivi ? Leconté de Kent a été su:divisé
en deux. L'on remarque par là la seconde application
caractéristique du même principe,-BothweI ellfacé de la
carte. Kent et Lambton, les deux comtés municipaux dont
se composait Bothwell, divisés de fait en deux subdivikions.
C'est ce que l'on remarque, non-seulement dans ces change-
ments, nécessités par l'augmentation des sièges, mais dans
toutes les modifications qui fuient faites. Le bill tond à re-
connaître l'importance de la représentation des comtés muni-
cipaux, et ne tend pas à autre chose. Le comté d'Essex fut
sublivisé en deux.

1ki encore, nous voyons un comté municipal, ayant la plus
grando population, subdivisé on deux, et le bill appliquer le
même princi)e de ne pas constituer purement des districts
électoraux, muais de conserver le comté uni, et, quant il est
trop considérable, de lo subdiviser. Le comté municipai de
Duferin a été établi provisoirement, après beaucoup d'ef-
forts, de la part de la population du voisinage pour obtenir
ce qu'elle croyait ètre un bienfait pour elle.

Les comtés dout on le détacha étaient d'une grandeur
énorme, et M. Mowat forrñla leurs villes avec les localités à
même lesquelles Dullrrin fut formé, età la suito de requêtes
de la part des localités intéressées, le comté municipal pro-
visoire de Dufferiii fut formé, et il fut érigé en comté par
proclamation, après qu'on eût pris un vote de la population
affirmant l'idée que ces townships et municipalités qui
constituaient Dufferin devaient être constitués en un comté
politique.

On donna à ce cdmté municipal ainsi créé l'un des nou-
veaux sièges. Encore une fois, nous voyons exprimer la
reconnaissance énergique du principe do la repi ésentation
des comtés municipaux. Duiforin fut constitué en comté
niunicipal et on lui donna un représentant dans la législa-
ture locale.

Le comté municipal de Dufferin se composait de partie de
Grey, Wellingtio et Sinicoe, et de partie du district électo-
ral de Cardwoll. Evidemment, la formation (le ce comté de
Dufferin, enlevant une partie deco district électoral deCard-
well, dont la population n'était pas très considérable, niéces-
sitait l'annexion d'un township à Cardwell, afin que colui.ci
pût convenablement continuer à former un district élocto-
ral; et, si je m'en souviens bien, l'on prit un village do
Simcoe-Sud et on l'annexa à Cardwell, ce qui io changeait
pas la couleur- politique do la diviston sud do Sirrmeoe, qui
était conservatrice, si je m'en souviens bien, et ce qui était
une manière convenable d'effectuer la nouvelle répartition.
On ne méconnaissait pas par là la représentation de comté;
la seule alternative possible eût é.é d'abolir Cardwell, Dans
la supposition qu'il fallait laisser exister Çardwell, il était
nécessaire d'y ajouter un township, et c'est cz qu'on a fait.
Puis le comté de Grey fut divisé oa trois districts électo-
raux. Il n'y out, cette fois, aucun changement dans la déli-
mitation du comté. Lo comté municipal de Wellington, tel
pu'il s4e trouvait après la création du comté municipal de
Dufferin, a été réparti do nouveau, parce que la formation
de Dufferin avait changé sa délimitation, son étendue et sa
superficie.

Ici encore, il n'y a pas ou déviation du principe de la re-
présentation des comtés municipaux. Les districts de Mus-
koka st Parry Souînd qui, je crois, avaient été constitués en
districts judiciaires provisoires, mais qui n'avaient pas encore
obtenu une représentation séparée, obtinrent cette repré-
sentation, et quelques townships qui avaient, en conséquence,
été annexés à Victoria-Nord, mais qui ne faisaient pas partie
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du comté de Victoria, qui faisaient partie de Simcoe pour les pour les finsélectorales, formaient également partie de ce
lins municipales mais non pour les fins électorales a cette comté pour les fins électorales dans la province d'Ontario.
époque, furent transférés de Victoria-Nord au nouveau dis- Il dit aussi qu'un autre changement a été opéré dans ce
trict électoral de Muskoka et Parry Sound. Reus par l'établissement du comté provisoire judiciaire do

Il n'y avait pas encore ici rupture des liens municipaux. .laliburton, comprenant quelques parties d'un townships
L'on reconnaissait que le district judiciaire provisoire avait appartenant à Peterborough et l'adjonction de colles-cl
droit à plus d'un township, non d'un township du district Victoria-Nord. Voilà les seuls cas qui puissent justifier l'ob-
électoral de Simcoe, mais d'un township du district électoral servation que, imitant la législation fédérale, le gouverne-
de Victoria-Nord. ment de la province 'Ontario a réuni les townships formant

CAÀIRON(Vicori). es twnsipsfoteor le comté réuni provisoire, à la division nord de Victoriai
M. laquelle ils appartiennent naturellement. Je répte qu'il

partie-de Victoria pour les fins municipales. et toutâ-fait impossible do démontrer, par aucun raison-
M. BLAKE. Non; ce n'est pas ce que je comprends. ment équitable, que ce bil soit en aucune façon une cause,
M. CAMERON. Le préfet du comté de Victoria est -8i le li d'être do même nature et de roposer sur le même

actuellement reeve do ces townships. principe peut constituer une cause-de la législationactuelle.
M. BLAKE. Co n'est pas ce que je comprends. .ais je vais maintennnt discuter la manière dent on a agi
M. COOKBURN. L'honorable député de Victoria-Nord avec les municipalitéo de comté. Je veux analyser pour un

a raison; une partie de Muskoka est attachée au comté de instant les résultats de cette grande mesure d'égalisation,
Victoria pour les fins municipales. parce que, remarquons-le hier', ce bouleversement énoime

M. BLAKE. Quoi qu'il en soit, c'étaient-là des arrange de la carte politique d'Otaiio n'est fondé que sur une pro.
monts qui se rapporta;ient aux townships nord et nord-est, d le n éges
et s'il est vrai (ce dont je n'ai pu m'assurer moi-même en e
parcourant le bill à la bfite) que certains townships furent représentant dans une partie du pays se fasse par le
détaches de Victoria et enclaves dans le nouveau district, morne nombre de personnes que dans une autre partie du
c'est un cas exceptionnel, qui ne saurait justifier en aucune Pays'
façon l'avancé que le principe du bill est d'abolir et d'abro- Je veux rechercher jusqu'à quel point le bill, tel qu'il
ger les divisions municipales et de comté, comme l'a dit nous est présenté, remplit ce but, jusqu'à quel point on peut
l'honorable ministre. dire de bonne foi qu'il a cet objet ei vuo, ju1qu'â quel point

Petcrborough-Est et Peterborough-Ouest furent répartis il est justirable, avec son caractère bouleversant, comme
tde nouveau, mais autant que j'ai pu m'en convaincre, il n'y bl1élablissant l'égalisation approximative de la popula-
eut aucune déviation du principe dont j'ai parlé. L'on dêt a-t on
cha certains townships de Lanark et on les annexa à "en- de vue du nombre des biùges-prenons les trente-deux col-
fiew-Sud.

la même chose s'appliace à Brockvlo; un toirnship y lèges de l'est, s'étendant aussi loin que Durham et Vctoria
fut annexé, mais la délim ation du comté, la délimitation inclusivement. On rema-quera qu'en ce qui regarde la
municipale ne fut pas changée. représentation, la région est comprend un peu plus

Niagara est abo i, et Lincoln, dont Niagara fait partie du tiers du nombre total des sièges que ce bil accorde à
pour les fins municipales, et constitué en un district électo- Ontaro, le contre et l'ouest en comprenant soixante,
ral, comme s'il formait un comté. Or, il y a pour cette proportion de 32 collèges, 519,6U

Une disposition ghéeiale du bill dit: &mes, ou une moyenne d 1,5 par chaque représentant.
La quotité établie par l'acte qui augmente la nombre des

4 Ch1q1n village, township ou localité situé dans les limites territo. sièges est de 20,908, et conséqeui-r'.t. ri "t, ave
riales ' na strict électoral, et qui ne sera pas spéeialenent enclavé ses 32 collèges, a aie mov"nnu de 2X.8 par eeiie, plus
dans au e ire ùar les actes par le piésent amendósou par le présent acte bass que la quotité.
sera considéré comme faisant partie da district électoral dans lequel il
est ainsi localement situé"

timn de 1,329,654, soit une moyenne de, 22,'16 t âimes par
Ainsi, l'on voit que, suit que l'on examine les dispositions chaque représentant, ou 1,25iý par siège plusélevée que la

générales ou lea détails du statut, le principe qui en ressort uotité différence entre l'est t le centre et l'ouest est
est la connaissance .es divisions du comté municipal op moins do 3,61t par collège on moyenne.
et l'application de ce principe par les dispositionsqui accor- Voilà quel est l'étai de choses, relativement à la division
dent un représentant à'chaque comt . lus d'un représen- on bloc entre l'est et le centre et l'ouest. Pour donner au
tant aux comtés qui, par leur populawn, ont droit à plus contre et à l'ouest le même droit que ce bil accorde à la
d'un, auquel cas le comtô est subdivisé. région est, il faudrait que le contre et l'ouest eussent plus

Il n'est pas un espriLjuste qui, refléechissant sur ce statut, de 71 représentants, au lieu de n'en avoir que 60 comme à
n'en déduise comme son:principe et sa base fondamentale,ce présent, et si l'on donnait au centre et à l'oet un repré-
système do représentation dont j'ai parlé; et c'est pourquoi sentant par chaque 18,55O,.qui est la mopnne dans l'est,
je maintiens lue cette excuse du chef du gouvernement, fût- l'on aurait Il représentants do plus das te centre et L'ouest
elle vraie, que la province d'Ontario a été taillée par cet que ce bil m'eu accorde.
Acte, n'en est pas une, parce qu'il est vrai de dire que le Je d;s que ce court résumé des faits démontre que cette
principe de la mesure attuello.est la non-reconnaissance de mesure n'est pas justifiable sur le principe que C'est une
la délimitation municipale et do comté. mesure pour égaliber la population, parce que c'est une mu-

A six heures, la 1énardo est suspendue. sure qui ne donne pas me un pouvoir politique approxi-
mnativemtent pi'oportionné au chiffre de la population danq

Séance du Soir. chaque cirçeac
Maias i C'est là le résultat général dans un sens large, je

M. BLAKE. La question dont a parlé mon honorable puis donner des exemples frappants on entrant dans quel-
ami le député de Victoria-Nord, concernant l'annexion de ques détails qui feront voir l'absu'dité complùie dola raison
certains townships do Victoria-ŽNord à Muskoka, s'explique qu'on a donnée: que c'est une mesuré
par le fait.que ces townships sont aussi adjoints à Muskori Prenons huit des circonscriptions les onina considérables:
par l'Acte de Ib72. Les mêmes townships qui, apparLe- Grervillo-Sud, avec une population de 13,526, Leed,-Yrd
rant AVictoria pour,ï bslnps municipales, on forment partie 12,423-cette division ayant e sa popuatotn réduite d'eu-
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viron 500 ames,-Erockville 15.207, Frontenne 14,993,
Kingston 14.091. Peterboronh-Ouest 13,310, Ottaw,-
nvec deu sièges-27..412. ce gni fait un total de 110,962
gimes, pour huit singes, ou on moyenne de 13.870. Dans la
même région, l'on trouve Ruî4sell avec 25,000 âmes ou pròè4
du double de la population ; Lennox avec 16,314 àmeq,
AddintoeLn 23.-173, Frontenne 14.993 ; et remarquez, s'il
vous plait. qu'une grande partie du territoiro-àt de la popu-
lation d'Addington appart-ent A Frontenae pour les fine
municipales.

Prenons sept autres petits collèges, afii d'arriver A une:
moyenne plus élevée : Wentworth-Sud 15,599., tel que ré-
parti (le nouveau, Monek 15.940. qu'on a réparti de nouveau,
en le 'édui&nnt, Peel 1'!.387. Cardîwell 1g;770, Tennox
16.314. Ha-ting&-Et 17.115, HTastings-Ouest 17,400-total
115,665 ; ajoutez à cela la nopulation des huit plus petits
colléges, et vous airez un total de 226.627 pour 15 colléges,'
ou on moyenne de 15.10Q par ec bi? d'êgalisation.

Prenons maintenant hu't des plus grandoe circonserip-
tions : Kent 2R.112. Sineoe-E't 27,185, Wellington-Sud
26,618. El'in-Est 26.303. Perth-Nord 26,538, Simcoe-Nord
26,120. llnron-Nord 25.009. Wollington-Nord 26.024, uh
total peur les huit. de 212.998, et une moyenne-pour les huit
plus grandes cironscriptionq do 26.624 contre nue moyenne
dsiq les huit pn1 petites de 13,R70.

En suivant la même marche, et en prenant les sept.i-- j
conscriptions snivantes les plus populeuses, nous trouvons
les snivante.s: Bruce-Onost 23.618. Grey-Sud, 25,703. Grey-
Est 25.909. Rumell 25,q02. Oxftrd-Suid 24,798. Oxford-Nord
24,390, Middle-ex-lat 24.552. soit un total de 176,053.;
ajoutez-v le huit circonceriptions déjà citées, et vous avez
un total ou !- quinzo divisions électorales, de 989.050
cenrt',0 22fl.<'27 ':'- qu!î:::Ž :iitrcz, ou une moyonne Je
25,936,-presque 26,000,--contre une moyenne do 15,108
dans les plIs petits townships.

Pas moins de 162.423 personnes sont laissées sans repré.
sentants dans les quinze grands districts comparés aux
quinze plus petits, et pour donner aux districts plus grands
une représentation égale A celle que vous donnez aux dis-
tricts plus petit, vous aurez A leur nvcorder vingt-six repré-
sentants. et nour donner aux huit districts led pJlis grand.
de tous la même rnprésentation proportionnelle que-vous
donnez nux huit plua petits, vous auriez a leur'dôiner seize
représentants.

Do fait, M. l'Ornteur, si l'on veut eenliser, si l'on veut firiîo
de l'4alientZion une réalité, nu lieu d'une moquerie, l'on rluitl
d'u-lc exztirmitê -, 1'-tre d- !a prrin5 rer l-spe
petites mt.iieipalités des divisions les plus pôpmlouse..dt
les ajouter aux moins p>puleuses, sans tenir compte d'auù-
cune autre considération que de celle-là. Si l'on faisait
cela, l'on accomplirnit une chose; l'égalisatiendo la ponp.
lation, bien que je croie que ce serait A un prix exceédant les
profits qu'on en retirerait. Mais la présente mesue ne
remnlit pas cet objet, elle n'approrhe pas mêmo d'une égili-
sation approximati-e de la population dans les circonscri -.
tions.

Nous adoptez le système qui vous permet de.dire en effet-
et qui vous fait dire partout où vous pouvez vous fortifier
ou nffaiblir votre adverzairo: "Nous allons égaliser cela
un peu." Mais ce 'système se prête i tout, et:là où vous
voyez que vons pouvez fortifier votre caune où aniblirelb
de vos adversaires, vous ne trouvez pas grande difficulté à
réduire même des populations dé]l disproportionnées. Là
où il peut avoir pour effet de réduire la forcé des comtés
adverses, l'on n'a pas grande difficulté A augmenter mmeo
des populations surabondantes. Une très légère variation
dans la moyenne suffit à ces honorables messieurs po'r
qu'ils y voient une nuse do néeoesité absolue qui les force
à absorber des corporations de comté et à faire un nouvel
arrangement sans aucun égard pour ces corporations. C'est
uno violation flagrante de la délimitation de comté qui- a
pour résultat, d'après les données des élections de -18'19,t

M. BLAKE

d'afraibliriun parti et d'en fortifier un autre. Et cela est
fait de telle façon, avec une telle persistance, avec in résul-
tat si général, qu'il n'y a que les plus préjugés qui puissent
en arrivera une autre conclusion que c'est le dessein',.lo but
et l'objet de cette mesure.

Maintenant, M. l'Orateur, afin d'établir cette proposition,
je vais prendire par groupes un jcand nombre de circon-
eriptions dont s'est occupé l'honorable ministre, et je vais
prendre autant que possible, celles auxquelles on a porté
atteinte;sous le même rapport,

Il n'est pas toujours possible d'en afir ainsi, 'v;ls variété
et l'étendue des remaniements.. Il n'y a s Ou beaucoup
de ebtigément opré dans la région est. Il ne lui conve.
nait pas d'eu faire, et comme je l'ai dit, il a laissé subsister
une grande disproportion entrm Ontario-Est, et Ontario-
Centre et Ontario-Ouest, comme comme l'établisserent les
chiffres que je viôns de donner.

Mais prenons dans l'est un groupe dont il s'est occupé,
groupe compôsé -d Lanark-Nord, Lanark-Sud, Carleton,
Leeds-Nord, Grenville, et Brockville. La population do
Lanark-Nord est.de 13,943, 'de Lanark.Sud de 20,032, un
total de. 33,975;.une moyenne de 16,988 '£mes. Corme je
l'ai fait voir, la moyenne des trente.deux divisions ost, au
milieu desquelles se trouvent les Lanark, est de 18,552. La
moyenne dos Lanarlc n'est conséquemment que de 1,565 au-
dessous de la moyenne générale-

Mais il y a, dans cette région de l'est, comme je l'ai établi,
huit collèges dont la moyenne est de 13,870 on 2,608 au-
dessous de la moyenne (ei Laniarr. Il n'y a par conséquent
aucune raison spéciale de modifier les Lanark sous le rap-
port de la délimitation de comté. On peut faire un arran-
gement faeile pour éviter la disproportion de la pipulation
entie les divibions.

Il y a une rangée de municipalités au sud de Lanark-
Nord, et en adjoignant une ou plus à la division sud, ou
égraliseait la population des deux divisions, sans rien ajouter
à Lanark et sans rien in enlever. Tout député qui voudra
consulter la carte ver'ra comment cela pourrait se faire.
Mais, M. l'Orateur, prenez Leeds-Nord, Grenvillo 'et Brock-
ville, qui renferment 40,886 âmes, pour trois repi*nWtants or
13 ,q2 8 en moyenne, moyenne qui va éCre rédu4Qp A. 12,423.
Imiark-Nord était trop petit, mais il n'était pas si petit que
Leeds-.Nord va l'être.

il fallait agrandir Lanark-Nord, maii on ne pouvait
l'agrandir en enlevant un township à mon honorable ami qui
siége visAvis moi et qui est 1-1 :1 me sourire,,mais en déta-
oh. 'eo p de Ca'-lee t ; ut l'un va répartir de nouveau
-îln'k-Sud, ii - détachant une partie d'o quelqu'aumtre

division, ce qui f4it qu'on prend une partie' de Leedg-Sud
pour l'y adjoindie, réduisant ainsi la population de' cette
'derniòre division à 12,423. Cependant, on laisse Grenville-
Sud à-13,2bG. Brockville aura 13,000. -

Mais son émdtion Pa surmonté, quand il a'ngé à Lanark,
et il a senti qu'il fillait remédier A-une injustice criante. Et
comment y a-t-il remédié? Il ôte deux townsbis au comté
de Carleton pour les donner à Lanark-Nor. Oarleton,
comme nous le ea'vons'tous, est un comté très conservateur,
bien que mon honorable ami ait en fort à faire pour y rom-
porter sa dernière élection.

M. eOCHESTER. Pas du tout.
l. BLAKE. lBien,-jeorois que., la lutte .a été assez

chaude. L'honorabledéputé dit qu'il ne s'occupe pas de
perdre un township ou deùx, qu'il y est tout à fait indiffé-
rent ; et c'est l'un des cas dans 4lquels les conservateurs se
sont affaiblis, mais*ça'ne leur fait aucun tort.
. M. ROCHESTER., Nous avons voulu:êgaliser. la popula-
tion. : • ..

'.. B3rAKE..- Nous savons tous oâ l'honorable député
désire égalise t 'ld population: Il est -bien pies à opérer un
changement·là où"cela put faire tort.aux -réfbrmistcs, mais
ailleurs, la population doit être -laisabe· à celle qu''lle et.
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Lanark était donc trop: petit. La population n'était pas tbuchant comme ils lo font un nombre considérable de Miu-
assez considérable pour qu'on pût la répartië, en conservant xicipalités qui ont besoin d'être remaniées.
sa propre délimitation, de sorte qu'il fallut y ajouter deux La division ouest do York,- avec une population do 18,804
townships de Carleton. Mais cela faisait de Lanark un seulement, resto sans être touchée, parceo que l'honorable
comté trop populeux, de sorte qu'après avoir ajouté quelque monsieur pense quil est fort en cet endroit, et il veut faire
chose à la division nord, il fallu enlever quelque chose de la des changements dans les autres divisions pour arriver à sesdivision sud. fins. Prenez les Simcoos; la division su:d, avec une popula-

Par une malechance on un malheurque, j'en suis sur, mnon tion de 26,891, et la division nord, avec une Population dohonorable ami le député de la divibion suri 'M. llaggart) 4 , 3,8,etldisonoraeuepplton o49,238, ou un total de 79,129 et une moyenne do25,376 pour
déplore profondément, il devint absolument nocessaire, dans les trois divisions. Ce nombre est au-dessus de la moyennel'application de cette politique de justrce absolue qui est générale des 60 comtés par 3,215; mais le comté peut être
l'idée dominante du bill, d'en détacher le village de Smith's remanié dans sès propres limites. Cette population muni-
Falls qui a donné une majorité de quatre-vingt-dix-sopt cipale, dont: j'ai parlé, serait certainement diminuée, si,votes contre l'honorable député. comme la chose est juste, on donnait un député au comté

Je regrette pour mon honorable ami qu'il eût été néces- imunicipal de Dufferin, dont une partie des limites nunici-
saire de couper et de tailler ainsi la division sud de Lanark, 'ales se trouve en dedans des limites de Simcoe-Sud, et si on
et qu'on ait ainsi diminué sa force politique on lui enlevant prenait une autro partie, comme il le faudrait nécessaire-
une municipalité qui,'en 1678, a donné une majorité de 97 ment, en donnant un député à Dufferin dw 1,3 remaniement
votes réformistes. de: Cardwell. De sorte que, pendant que l'état de choses

Le village de Smitb's Falls est annexé à la petite division reste ainsi, quels sont les vrais résultats des changements
de Leeds Nord. Je ne crois .pas que Leeds Nord out éte proposés?
beaucoup trop considérable, si on y avait laissé Smith's
Falls, mais cola ne faisait pas.lYafairo. Cette légère aug- p ala nouvel division d'Ontario-ud q aurapt
mentation d'une couple de mille âmes ne répondait pas aux 20,41 onre 90,348 la division d'Ontario-Sud qauat
difficultés, de sorte que lo township de Kittley est détaché
do Leeds Nerd et annexé à Brockville. contre 20,340, soit 107 de moins on population qu'elle n'a

Ce n'est pas une rectification, mais c'est une perturbation maitenant ;-Ontario-Nord a 20,828 au leu do 28,434; Mus-
des frontières do comtés afin, comme l'espère l'honorable kka est réduit à 17,640, de '7,204; York est à 2,853 contremonsieur d'affaiblir les réformistes de LauarkNord et de se 13,312, population actuelle; York-Ouest, le plus défectueux
rendr plusfilrtles ns rmistesdo Lanark-Su e s re de e tdus sous ie rapport do la population, est laissé comme ilrendre0 plus for-te dans banni-k-Sud, de s'ttssurer de Leeds. etait; Yoik-NXord a 21,730 contré'24,502 qu'il a -Ù présent
Nord et Granville et d'affaiblir Brockville. Pendant qu'on ti;o -d a 21 contr 2 4,502 qu'io a a p e
laisse Lennox avec une 'population de 16,314 seuleopent et Sicoe-s , 27,185.
Addington avec une population de 23,470, prise en grande et
partie du Qomté de Frontenac, (lui no compte quo 1-1,993, Et des changements si révolutionnaires ont été faits pour
pendant que Petorboro-Ouest est laissé avec 1d,310.' Dans opérer une rectiflcation là où Ie procédé devrait être le plus
tout ce district oriental il y a upe moyenne de 18,523 ou, vigoureuseuent appliqué. Vous voyez que l'un des Yorks
entre trois et quatre mille acres ,de moins que la moyennoe st laissé comme il était, uno nouvelle division avec 19,730,
des districts du centre et de l'ouest. Mais il n'y a pas ou une autre réduite à 17,646 ; et vous, voyez deux nouvelles
beaucoup de changements.de faits dans le 'district de l'est. dMisions, l'une de 26,120 et l'autre de L7,185, toute ensem-

L'honorable monsieur a pensé que dans ce district les ble. Pour obtenir ces admirables raultats dans le procédé
changements ne rapp.orteraient pas grands résultats politi- de rectification, appliqué à la populaiion, qu'a-t-on fait ?
ques, et il laisse sans y toucher ette assemblago de petits les frontières municipales ont été violées et les frontières
comtés dans la province il no fait qu'en diminuer un seul électorales hbdqeversées Ontario-Ouest est fait avec
et en augmenter un autre quelque pou. Whitelmrch clevé à York-1Nord, Neivmarket à York-Nord,

Il passe par ces petits comtés et il se rend dans I contre Stouffvillo enlevé partie à York-Nord et partie à York-Est,
et dans l'ouest de lOfitario où il opère ses grands change. Pickering enlevé à Ontario-Sud, Uxbridge à Ontario-Nord
monts. Prenez la carte et voyez le nord et le cud de l'Onta- et le village d'Uxbridge a Ontario-Nord, se trouvant ainsi
rio, Muskoka, York-Nord, est et ouest, Simcoe-Nord et Sud. fa itde partiesde doux comtés et de parties de quatre divi-
Quel est l'état des choses actuellement? Le comté d'Ontario, siens; tel est, le comté mélangé do Ontario-O uest. La
division sud, a une population do 20,708; la division nord division sud d'Oatario est changée par l'rddition du township
a une population de 28,434, total de 49,142; soit, .pour les de Pickering à Ontario-Ouest, on enlevant Rleacli à Ontario-
deux, une moyenne de 24,521. Nord et en prenant Port Perry à Ontario-Nord, et On tario-

Nord est change par l'addition de Port Perry et Reach à Onta-Je vous ai déjà fait, voir que la moyenne de tous les i-Sud, par l'addition'de UÜbridge etdu village de Uxbidgesoixante comtés dans le centre et dans l'ouest de l'Ontfi rio est àio tar-addttion d v Oakeyt ulebrison
de~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~, 2211 esreqe amynepu esda nais tio-Ou ctc n enlevant Oakbely, MaciruloyMorrison,ne serait de sorte que la moyenne pour les delx Ontarios yde, Malcan et Bracebridge à Muskoka et laissant l'îlene serait que de 2,411 au-dessus do cette moyenne-bi. -La $engog dont les électeurs auront à traverser sept milles

population de ces deux comtés est susceptible de remane- dans Ontartio-Sud pouratteindre leurpropro division. Simeoe-mont dans ces limites municipales, ce qbi, comme résultat, it est composé de sept municipalités do simco-iord qui luidonnerait à chaque division une population de 24500 fedient ue juste population, comme je vais le montrer.âmes. Mpis cela ro conviendrait pasà l'honorable monsieur et àses
Quant aux Yorks, il y on a maintenant trois divisiona- pocédés do eCcetionit,. C'est pourquoi il enlòvo cinq

la division est avec une population de 2312, Yorki-Nord muiiicipalitës réformistes à Muskoka, en y comprenant
avec nno population de 24,502, et York.Ouest avec 18,800. ood, Mondk, Grav enhurst et Modora, ce qui produit u-e
âmes, soit en tout 6,618, og une moyenne de 22,206 pour "raue inégali,té dans les populations. La division-sud de
chaque division. Laquote part n'est que de20, 904, de sorte 1nc a transféré Bradford et Giwillimbury à York-Nor', et
que ces trois comtes n'ont chacun que 1,296 de "pus qud la làývijillo di.isin nord de Siincoo a transféré sept municipa.
moyenno générale. litéeà $imeo-Est; la. divisioni nord do Yorký a transféré

La moyenne pour les districts de i'ouedt etdu centre est New nmarket' 9touffvill et Wbitchurch à Ontario-Ouest et
de 22,161, do sorto que la moyenne pour les Yorks n'est sil ajuto Gwillnibury-Ouest et Bradford onievésâà Simeo-
que de 40 au-dessus de la moyenne de ces groupes '-d cor.- Sud ; York-Est ai transféré de Stouffville à Ontario-Ouest.
tés, et on les peut remànier dans leurs propres inites ni Airi vous trouvez des chanigements.dans les limites muni-
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cipales et dans les limites électorales. Toute la face du toralement, on a procédé comme suit : La ville et le village
pays modifiée pour obtenir ces résultats, de Grimsby ont été enlevés à Lincoln et ajoutés à la division

Maintenant, commo je l'ai dit, k) divisior est de Simcoe sud do Wentworth; le township appartenant au comté de
avait une population proportionnée sans avoir besoin des Lincoln, municipalernent et électoralement, au district de
cinq districts de Muskoka que j'ai mentionnés. Sans cette Monck a été ajouté à Wentworth-Sud et enlevé à Monck.
addition la population de Simcoe-Est aurait été de 23,118, ou L'honorable monsieur <lui représente Monck regrettera,
plus que no le vaut l'équité et plus que la moyenne descom- j'en suis sûr, de voir le township réformiste de Caistor en-
tés au milieu desquels elle se trouve; mais dans le but de levé à cette division.
mettre les grits ensemble, la majorité de 180 qu'avaient ces Lorsqu'on a proposé, on 1872, d'ajouter à sa division le
townships a dû partir; ils ont été transférés à Simcoo-Ouest, township tory de Dunn, il a prétendu avec beaucoup de
qui de 23,118, voit sa population portée à 27,185; les limites raison qu'il était aussi*compétentque qui que ce fût à repré-
du comté sont rompues et la population de Muskoka dimi- senter ces milliers de surplus; il a voulu qu'on les ajoutât à
nuée à 17,646. On enlève aussi sept townships à Muskoka son comté et tout a été correct. Mais il ne semble pas se
et on les ajoute à Ontario-Nord. croire aussi compétent à représenter ces milliers d'Ames de

Maintonant, quel est l'effet politique de cette machination Caistor qui ont été enlevées à Monck, pendant que Cayaga a
en prenant, pour l'argument, les chiffres de 1878? Dans été enlevé à Haldimand et ajouté à Monck.
Ontario-Sud, l'honorable monsieur espère affaiblir le parti La population de Monck est de 15,240; de sorte que vous
de la réforme do 198 votes; dans Ontario-Nord, de 260 votes; avez deux changements dans Monek, la soustraction de
dans Muskoka, do 163 votes; dans York-Est, de 42 votes ; Caistor et l'addition de Cayuga. Le township de Ancaster
dans York-Nord, de 184; dans Simcoe-Sud, il espère avoir est enlevé à Wentworth-Sud et il est ajouté à Brant-Nord,
une majorité tory de 287 et d'affaiblir ainsi de 237 votes le le township de Caistor appartenant pour les fins munici-
parti réformiste. Dans Simcoe-Est, il met ensemble douze pales à Lincoln et à Monck pour les fins électorales est ajou-
municipalités depuis Simcoe-Nord et Muskoka, dont onze té à Wentworth-Sud; le township et le village de Gainsbo-
avaient des majorités réformistes et une était également di- rough sont enlevés à Lincoln et ajoutés à Monck.
visée, ce qui donne 558 de majorité aux réformistes; dans Les township de Burford et d'Oakland sont enlevés à
Ontario-Ouest, il met ensemble six municipalités réfor- Brant-Sud et ajoutés à Oxford-Sud; Paris et Onondaga sont
mistes, ce qui donne une majorité de 583; le résultat géné- transférés de Brant-Nord à Brant-Sud. En premier lieu de
ral étant de donner aux réformistés (le fortes majorités dans tout, on ajoute à la plus faible division de Brant-Nord, au
deux divisions et de les affaiblir dans six divisions, sud, la plus forte division, deux parties de la plus faible.
selon l'espoir de l'honorable monsieur. Ensuite on enlève à la plus forte division deux townships et

Le troisième groupe de comtés dont je Vais m'occuper soe on les ajoute à un autre comté. La division nord do Brant
compose de L'neoln, do Niagara, de Monck, de Wentworth- est trop petite; c'est pourquoi on lui enlève Paris et Onon-
Sud, do Wentwortli-Nord; de Brant-Sud, de Brant-Nord et daga. Mais pour compenser cette soustraction, on enlève
de Haldimand. Blenheim à la division nord d'Oxford et on l'ajoute'Ù Brant-

La population actuelle de Lincoln est de 22,963 et la Nord; on prend Ancaster de Wentworth et on l'ajoute .
population do Niagara est de 3,445, formant un assemblage Brant-Nord ; et les comtés composés de deux townships,
de 26,408 dans lo vieux comté do Lincoln, à part de certaines l'un de Bre.at-Nord et l'autre d'Oxford-Sud, ont de quarante
parties do Lincoln qui avaient été enlevées précédemment, à quararte-huit milles de long et de quarante à quarante-
ou environ 4,247 au-dessus do la moyenne des soixante com- cinq n3lles de large. Raldimand qui, comme je l'ai dit, est
tés, également un grand nombre qui sont laissés intacts et au-dessus de i moyenne est encore réduit d'un milliers.
moindres en population que beaucoup d'autres qu'on n'a pas Quel es ile but visé par ce travail de rectification ? Lincoln
touchés. Mais il était nécessaire d'ajouter un autre town- et Niagara sont consolidês; mais le village de Grimsby qui
ship à Monck, qui avait une population de 17,145 avant que donne six de majorité tory est enlevé et le township de
ceux qui faisaient la rectification eussent mis la main Grinsby qui donne soixante-quatre de majorité au parti
dessus. -rformiste est enlevé, et Niagara qui donne 2 de majorité,

Wentworth-Nord a une population de 15,998, et Went- tory est ajouté, ce qui, pour resultat net, réduit de 62 le
worth-Sud, do 14,993, soit un total de 30,991 ou une vote réformiste. On a enlevé à Monek Caistor qui donnait
moyenne de 15,495 plus forte par 1,631 que la moyenne dos une majorité réformiste de 34 et ony ajoute Cayuga; ce qui
huit petites divisions dont j'ai parlé, moindre par 435 que donne une majorité réformiste de 32.
la population de Monck remanié, et plus forte par 300 que On a enlevé un township à Wentworth Sud et on l'a
la moyenne des plus petites divisions laissées intactes. 'ajouté à un autre comté. On a retiré Ancaster A Went-

La division-sud de Brant comprend 21,975 et la division worth-Sud et on y a ajouté Grimsby et Caistor, affaiblissant
nord 11,894, ou un total de 33,869, donnant une moyenne ainsi de 177 votes le parti réformiste. A Wentworth-Nord
de 16,934, ou plus forte que quinze ou vingt comtés que l'on on a ajouté le township tory de Nelson, qui donne aux tories
n'a pas touches. une majorité da 78 et aussi Burlingtor; qui donne 13de majo-

Haldimand, tel qu'il est, a une populatic- de 18,619. rité aux torie-, affaiblissant le parti réformiste de 86 votes.
Maintenant, quels sont los résultats du changement? On Quant à Brand-Sud, Onondaga qu'on a ajouté, donne une
donne à Lincoln et à Niagara 23,000 au lieu de 22,963. majorité tory do 40, et avec los votes des autres comtés
Monck est réduit de 17,145 à 15,940; la division nord de ajoutés, cela afiaiblit de 241 votes les réformistes.
Wentworth est porté de 15,998 à - quoi ? Eh bien, à On ne peut obtenir tous ces résultats sans mettre les
15,539 et les faiseurs de rectification l'ont laissée là. réformistes ensemble quelqo part, et un endroit où on les

La division sud de Brant est réduite de 21,975 à 20,482; a entassés, c'est à Brant-Nord, une division dans laquelle
la division nord de Brant est portée de 11,891 à 17,645 ; et avec un vote de 700, nous avons ou une majorité de 191 et
Hlaldimand qui est au-dessous de la moyenne, n'ayant que qui était tout à fait sûre pour nous. Mais par les additions
18,619 est encore réduit à 17,660. De sorte que ceux qui fhites là où elles ne nous faisaient aucun bien la majorité
désiraient tant faire la rectification de Hlaldimand et de réformiste a été portée au joli chiffre de 723. Le résultat,
Monck et de les mettre sur le pied de 1872 ont trouvé qu'il c'est que notre majorité est augmentée dans une division
était de leur devoir dans la poursuite du même fantôme, de parfaitement certaine poux nous; pendant qu'on essaye de
réduire Monck à moins que ce qu'il était on 1872 et de ré- nous affaiblir dans six divisions.
duire aussi Haldimand. Le groupo suivant dont je vais m'occuper est celui do

Il faut les rectifier même au détriment de la rectification Norfolk-Nord et sud, Oxfoird-Nord et Sud et Perth-Nord et
générale. Pour obtenir ce résultat, municipalement et élec- Sud. La population de Norfolk-Nord comprend 17,219

M. BLAKE
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Ames et Norfolk-Sud 16,734, soit une moyenne de 19,846. faite sûreté. il ajoute de la force, mais en disposant de
Il y a done, par ce plan, 18 ou 20 divisions qui sont laissées quelques parties de ces partisans et en les plaçant là où il
presqu'êgalement partagées telles qu'elles sont maintenant. lui feront le plus de bien.
Oxford-Sud comprend 24,732 et Oxford-Nord 25,361, don- Voilà pour ce qui a rapport à la division nord d'Oxford. Il
nant une moyenne de 25,046. Perth-Sud a 20,778 &mes et est bien connu qu'il y a dans ce comté une petite majorité
Perth-Nord 34,207, ou uno moyenne de 27,492, ce qui est réformiste. Dans la dernière lutte, cette majorité s'est
une très juste moyenne, mais pas aussi forte que colle de montée à 903, mais l'honorable monsieur croit de son devoir
quelques-uns des comtés créés et quelques-uns de ceux affee- d'y ajouter, par les changements qu'il a faits, 262, formant
tés par ce projet. une majorité de 1165 dans la division nord d'Oxford. Les

Il était aisé, si on lo voulait, do prendre 13,000 à Perth- résultats obtenus par les efforts variés do l'honorable mlon-
Sud et de faire un nouveau comté sans rien déranger. Il sieur dans sa recherche de la justice et de l'égalité dans ces
aurait mien valu diviser le comté également. Quels sont six comtés, a été d'affaiblir les réformistes dans quatre divi-
les résultats des changements opérés dans la distribu- sions et, de les rendre plus forts dans deux, ou ce surplus
tion de la pulation ? Le vieux Norfolk-Nord avait une est parfaitement inutile, car il était complètement impos-
population do 17,219 contre une population nouvelle de sible, dans l'état des choses, que que .1u'un de ses amis out
20,293. Le vieux Norfolk-Sud avait une population de la moindre chance:
16,294 contre une population nouvelle de 19,039. Oxford- Je vais maintenant m'occuper des Wellington et de
Sud était trop grand auparavant, ayant une popunlation de HaltLon. La condition actuelle de Wellington, c'est que
24,732; on le rectifie en l'augmentant jusqu'à 24,778. Oxford- Wellington-Sud a une population de 25,400 ; Wellington-
Nord avait 25,361, chiffre réduit à 24,390. A Perth-Sud, la Centre, de 22,265 ; Wellington-Nord, de 25,780, formant un
vieille population était de 20,778; elle est portée à 21,608. total de 73,445 ou une moyenne de 24,461, guère audessous
Perth-Nord avait 34,207 et a maintenant mioins do 26,538. de la moyenne des 50 comtés que j'ai mentionnés. Halton
Ainsi les faiseurs de rectifications n'ont pas beaucoup rectifié a actuellement une population de 21,919, pendant que la
cette division, puisqu'avec ce procédé, on donne à la division quote part est de 20,908 et la moyenne des 60 comtés, de
sud 21,608 et à la division nord 26,538. 20,161.

Quels sont les changements opérés dans les limites muni- Qu'a-t-on fait dans Wellington-Sud ? L'ancienne popula-
cipales et électorales pour obtenir ce résultat ? On a enlevé tion était (e 25,400, celle do la nouvelle division est de
Easthope-Sud de Perth et on l'a ajouté à Oxford-Nord ; on a 20,270. Wellin-ton-Centre a maintenant une population
pris Osborne à Huron-Sud et on l'a ajouté à Perth-Sud. On de 26,818 contre l'ancien chiffre do 22,265; et Violling-
a retiré Easthope de la division nord et l'on a ajouté Wallace ton-Nord, dont la population est do 25,780 est maintenant
à Wellington-Nord à qui on enlève Palmerston, qui est ajou- réduit à 26,024, ou pour un total de 73,019, on n'a fait qu'un
té à Wellington-Nord ; de sorte que Perth-Nord contribue à déplacement de 326 dines dans trois divisions; mais, dans la
former deux comtés. distribution, on a ou pour résultat d'accentuer l'inégalité

Quant à Oxford-Nord, Easthopo-Nord est enlevé à Perth- qui existait auparavant. 11alton, qui avait une population
Nord et ajouté à Oxford-Nord, et Easthope-Sud est enlevé à de 21,119, ou de 200 de plus que la moyenne, a été porté à
Perth-Su et ajouté à Oxford-Nord. 22,632 par le changement, et pour faire la chose on a changé

On enlève Blenheim et on l'ajoute à Brant-Nord; ainsi les les frontières municipales.
Oxfords ont été saignés de cette façon dans la dirision nord. M
Durham est enlevé à Oxford-Sud et ajouté à OxtSrd-Nord, M. POPE. Ce n'est pas vrii.
d'où Tilsonburg est enlevé pour être ajouté à Norfolk- M. BLAKE. C'est conforme aux chifres que je lis.
Nord. Il faut enlever Burford à Brant-Sud ainsi qu'Oakland L'honorable monsieur aura l'occasion de faire toutes ces
et les ajouter à Oxford-Sud. corrections. Je sais que l'honorable monsieur possède ces

Quel est l'effet politique do ces transactions ? On ajoute à chiffres sur le bout de ses doigts, car il a eu à s en occuper
la division nord da Norfolkl une majorité tory d -, par beaucoup, étart une orte do sous.conseiller pour une ou
l'addition de Tilsonburg, 56 sont ajoutés par le township de deux autres personnes qui ont pris la tache do manipuler les
Durham, donnant comme total de majorité tory 91 et affai- comtés de l'Outario. Qu'a-t-on fait pour obtenir ces jêsul-
blissant de 8 lo vote réformiste. Le but visé, c'est de faire tats ? Le townsbip de Erin est enlevé à Wellington Sud et
quelque mal à mon honorable ami le député de Norfolk- annexé à Halton, afin de mettre Wellington-Sud au-dessous
Nord et d'assurer Norfolk-Sud au gouvernement. Ainsi il de la moyenne et de le mettre sur un pied d'inégalté avec
a fall prendre une municipalité tory à la division nord et les autres divisions de Wellington. Il n'est ;,as ajouté à la
l'ajouter à la division sud pour qu'il se sentît plus à l'aise; division adjacente qu'il pourrait. élever à peu pr-sjusqu'à
et on a enlevé Simeoe à la division nord avec une majorité la moyenne, mais on le met là où la chose ne fera aucun
tory de 94, et on l'a ajouté à la division sud, ce qui a rendu mal, en augmentant la majorité réformiste déjà fixée pour
nécessaires de sérieuses additions à la division nord de Nor- Halton. On transfère Maryborough de la division nord à
folk. la division centre de Wellington, une partie du village de

La seule raison pour opérer un changement dans le nord, Shelburneà Grey-Est, et Wallaco est transféré de Perth-
c'est que mon honorable ami, de la division sud, pourrait Nord à la division nord do Wellington, ainsi qu'une partie
devenir plus fort. L'honorable monsieur ayant enlevé quel- de Palmerston.
que chose au nord devrait y ajouter quelque choso pris à Halton, qui avait .une population aussi proche de la
quelqu'autre eomte afin d'arranger lcs choses. On cnlòèe moyenne que l'on puisse désirer obtenir, est mutiÎ par la
Osborne-Sud à la division sud de Perth et on ajoute Logan. soustraction d'un coin du township do Nelson et du village
Mais ensuite on a enlevé Logan, et ce résultat net, c'est que de Enrlington, afin d'affaiblir les réformistes de Wentworth,
le vote réformiste est affaibli de 195, d'après le rapport de et par l'addition d'un autre coin du township de Erin enlevé
1878 dans cette division sud, et dans la division nord de à la division sud de Wellingtou.
Perth, les réformistes sont affaiblis de 205. Mais j'admets Quels sont les résultats politiques ? Dans la division sud
qu'on nous rend plus forts dans deux comtés de ce groupe. de Wentworth, les réformistes sont affaiblis de 220 votes,

Dans la division sud d'Oxford, où, en 1878, nous avions dans la division centre, de 36 votes et dans la division nord,
uno majorité de 261, l'honorable monsieur a ou assez de de 48 votes. Halton, qui était détjà une division réformiste,
souci de nous pour augmenter notre majorité de 327, en le devient encore davantage par la soustraction de Nelson
prenant quelques-unes des municipalités dont il avait besoin, et de Burlington afin de manipuler monstrueusement Went-
lormant pour nous une majorité totale de 6G0 votes. Il nous worth-Nord ; et l'on ajoute à présent Erin à Halton en
montre beaucoup de générosité quand nzus sommes en par- 'enlevant à WellingtoörSud ; afin de compléter i, mons-

184
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trîuosité, (le sorte que la majorité réformiste est portée à 300
dars le comté de Halton. Le résultat général est que les
i éformistes sont affaiblis dans trois comtés et rendus plus
1forts dans le comté de H1alton. Laissez-moi m'occuper des
Mliddlesex et de London. Leur population actuellement :

3 idIdlesex-Nord ................. . . ........ 21,239
Est.... .......... .......... 30,600
Ouest...... .................... 21.41 6

L do ........... ............ .................. 19,746

Total........... ........ 93,081

Ceri comprend tout le comté, pour les fins municipales,
de Middlesex avec sa ville. Middlesex-Est comprend la
ville do London-Est et le village de London-Sud comme
banlieue de Middlesex et de Middlesex-Est est un comté
(ans lequel il n'y a pas grande égalité. La moyenne pour
<'s quatre districts serait de 23,270, dépassant à peine la
movenne dont j'ai parlé.

La moyenne de ellington et do lluron-Centre pourrait
facilement être ajustée par l'addition suggérée par le pre-
mier ministre lui-même lors <le la prise du bill en première
déli ération, en ajoutant un des faubourgs de London à
Lindou et en l'enlevant à Middlesex-Est. Les trois divisions
do Middlesex seraient représentées d'après leur population
et avec une égalité complète, loyale et inattendue. Mais
qu'est ce qu'on a fait ? Middlesex-Nord, dont la vieille popu-
lation était de 21,239 a une nouvelle population de 19,540.
3iddlesex-Est a sa vieille population de 195,540. Middlesex-
Est voit sa vieille population de 30,600 réduite à 24,552.
Middlesex.Ouest dont la population était autrefois du 21,416
n'a maintenant quo 19,491, et on donnd à Middlesex-Sud
18,889. On laisse London intact. Ceci donne une moyenne
de 20,423 pour les cinq divisions contre une moyenne de
23,270 aux quatre divisions d'après le nombre et la distribu-
tion actuelle; et tout cela malgré le fait que Middlesex-
Ouest et Middlesex-Nord s'éloignent un peu plus de la
moyenne qu'ils ne le fasaient avant la répartition: Cepen-
dant M iddlesex-Sud, la nouvelle division, est le plus éloignée
de la moyenne. Maintenant, pour accomplir ces change-
nients dans Middleoex-1\ord, Lobo est ajouté à Middlesex-
Sud et Adélaïde à Middlesox-Ouest. Stephen est transféré
du comté de Huron à Middlesex-Nord. On enlève West-
minster à Middlesex-Est et on l'ajoute à Middlesex-Sud ; on
enlève Dorchester-Sud à Elgin et on l'ajoute à Middlesex-
Est; on transfère Delamare de Middlesex-Ouest à Middle-
sex Sud et Caradac à Middlesex-Sud.

On enlève Euphrasia à Bothwell et on l'ajoute à Mîddle-
sex-Ouest; Westminster est enlevé à Middlesex-Est; Lobo
à Middlesex-Nord, Caradoc à Middlesex-Ouest et tous sont
ajoutés à Middlesex-Sud. Je n'ai pas besoin de vous dire
que Middlesex-Sud est le nouveau comté, et vous savez déjà
d'après ce que vous savez de l'histoire do ce bill, que ces
quatre townships sont quatre townships réformistes. Les
résultats politiques de ces combinaisons sont que l'honorable
député de Middlesex-Nord, qui a été élu par huit votes.....

M. McCALLUM. Vous n'avez pas été élu par autant.

M. BLAKE. J'ai été élu par acclamation cetto fois-ci,
mais je pense que de tous les membres de cette Chambre, le
député de Monck est celui qui devrait le moins parler de
petites majorités. Je le félicite de l'avantage qu'il retire
d'une petite majorité. La derniLre fois; sa majorité a été de
vingt-huit.

On n'a pas fait des changements bien sérieux, mais ils ont
été assez considérables pour faire plus que doubler sa majo-
rité. Il a pris soin de la chose; il n'aime pas une petite
majorité; il connaît ce que c'estque la misère qu'on se donne,
et il cultive le dieu de l'injustice.

Maintenant, M. l'honorable député de Middlesex-Nord ne
est pas senti heureux, et le chef du gouvernement n'a pas,

non plus, éprouvé de bonheur au sujet de la division-nord;
M. BLAKE

c'est pourquoi il opère une rectification des choses en chan-
goant 8 en 271 ou environ pour affaiblir le parti réformiste.
Middlesox était une division de lutte. Je pense que l'ho-
norable monsieur a été élu par une majorité de 86 et la divi-
sion était dans une condition précaire 'que l'honorable mon-
sieur connaissait.

Le remaniement est fait. Il est bien connu que la force
des réformistes était dans Middlesox-Est; là était le township
de Westminster, leur point le plus fort; mais on l'a enlevé
et l'on a ajouté un petit township d'Elgin et dans Middlesex-
Est on a affaibli le vote réformiste de 252, en se basant sur
los rapports (le 1878. Dans la division ouest de Middlesex,
-il est naturellement impossible d'affaiblir partout énormé-
ment, et lorsqu'on ne pouvait pas frapper un homme tròs
fbrtement on l'a frappé aussi fortement que possible-mon
honorable ami qui avait une majorité de 48 est affaibli de 8
votes,

La division sud do Middlesex, résultat naturel de ces
magnifiques changements, est composée de municipalités
réformistes de Westminster ayant une majorité de 258; de
Lobo avec une majorité de 251 ; de Caradoc avec une majo-
rité le G1, et de Delaware avec une majorité do 12, donnant
en tout une majorité de 581. De fait, les grits sont assemblés
comme dans une ruche afin de rendre plus forts les candidats
des trois autres divisions. C'est là le résultat du chan-
gement.

Prenons ensuite Kent et Essex, Lambton, Bothwell et les
Elgins. Voici la condition actuelle de ces comtés : le district
électoral de Kent a une population de 36,626; celui de
Lambton, do 42,616 ; celui de Bothwell, de 27,102, formant
en tout pour leio municipalités de Kent et de Lambton,
106,344. Esex a une population <le 46,962; le district
électoral (le Lambton a une population de 42,616, donnant
une moyenne de 21,308, ou presque absolument la moyenne
générale. Le district électoral dle Kent a une population de
36,626, qui, si vous enlevez à Bothwell une partie de l'ancien
comté de Kent, eim ' 0 , mes et les ajoutez à Kent-
donne 42,000, soit une moyenne de 21,000; et, en laissant le
comté de Bothwell à environ 22,000, en divisant le district
électoral de Lam bton et on re-donnant à Kent une partie des
townships qu'il y a (le trop dans Bothwell.

C'est une division naturelle, convenable et qui dérange a
peinu l'ordre actuel des choses en cet endroit. Essex a,
comme jo l'ai dit, une population de 46,692, ce qui donne-
rait une moyenne de 23,34ti, et plus que la moyenne géné-
rale, il est vrai-de beaucoup plus, mais, pas autant qu'il
cin faudrait pour faire hésiter en faveurdela rectification s'il
s'agissait de laisser Essex tel qu'il est; et il n'a pas hésiter,
parce que c'était un peu trop fort, mais il a hésité sur
l'autre côté.

Il était comme l'irlandais qui trouvait sa muraille plus
que d'aplomb, parce que, bien que Essex soit trop populeux,
l'honorable monsieur en rectifie le situation en iu donnant
un township qu'il enlève à Kent. Elgin est composé do
28,147 âmes dans la division est, et 14,214, dans la division
ouest, soit un total de 42,391, avec une moyenne de 21,155.
Il ne faudrait qu'enlever St Thomas à la division est et
I ajouter à la division ouest pour faire les nombres aussi
justes qu'on pourrait l'espérer; ce qui laisserait à Elgin-Est
17,780 et à Elgin-Ouest 22,581.

Etait-il possible, pour ajuster ces doux divisions dans leurs
limites municipales, de donner au vieux comtd'Elgin deux
représentants pris dans ses propres limites et auxquels il a
droit par toutes les considérations possiblemont applicables
à cette question' de population ? Eh bien, qu'a t-on fait ?
Le district électorale de Lambton est partagé en deux,
comme j'ai dit qu'il serait juste qu'il fût, Lambton.Ouest
ayant 20,917 et Lambton-Est 51,975.

Au lieu d'enlever à Bothwell une partie du vieux comté,
de Kent et de l'ajuster à Kent pour faire des comtés égaux,
Kent n'a en qu'une petite partie de ces 36,000 et 'a laissé
grâco aux faiseurs de rectifications, pas moins de , 28,112
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âmes pendant que la population de Bothwell, de 37,102, est influence auprès des partisans qu'il a dans les divisions qu'il
réduite à 22,497, Elgin-Est, déjà trop grand, ayant un surplus croit s'assurer par son bill afin d'obtenir un comté sûr qui
à être probablement attribué à Elgin-Ouest et pour le élise l'honorable député pour qu'il revienne nous interrom-
remaniement du comté dans ses propres limites, est réduit pre encore. 1) parait qu'après tout ce n'était pas un der-
de 28,147, à 26,303. nier discours, mais, comme le dit un député qui siège en

Il n'est pas fixé au chiffre convenable comme la chose se arrière de moi, c'était une apothéose; ce n'était pas réelle.
serait faite par un transfert. Elgin-Ouest a 14,214, et les ment une mort politique, mais un passage dans une région
Essex sont a peu près également partagés avec l'addition supérieure où l'air est plus serein, -afin qu'on l'entende en-
d'un township pris à Kent, ce qui leur donne 23,176 pour core parler de la politique du pays, dans une chaibre où,
la division nord et 23,786 pour la division sud, à cause de peut.ètre, ses discours seront aussi bien appréciés qu'ils l'ont
l'addition du townsbip de .Romney, dans le comté de été ici.
Kent. Huron, dis-je, est un endroit où la répartition monstrueuse

Maintenant, pour obtenir ce résultat,qu'est.ce qu'on a fait ? s'est faite en 1872. L'honorable chef du gouvernement a
On a enlové Romney à Kent et on l'a donné à Essex-Sud. trouvé que l'honorable député de la division sud de Huron
L'honorable député qui représente tout le comté d'Essex a est un homme difficile à vaincre et il faut qu'il fasse er.core
dit l'autre jour qu'il s'opposait fortement à cela, mais je une répartition monstrueuse dans les Hurons pour arriver à
comprends que l'honorable député va se présenter dans son but.
Essex-Nord, qui n'est pas particulièrement affecté; mais ce Le comté qui a été coupé et dépécé il y a dix ans va être
a quoi il objectait, c'est à l'addition de la division sud d'un de nouveau coupé et dépécé ; et, non content de cela, on doit
township qui donne une petite majorité réformiste, laquelle on enlever des parties qu'on mettra en dehors des limites.
ajouterait sans doute à notre force dans la division sud d'Es. La population actuelle le Huron-Sul est (le 23,393 ; celle
sex où nous avons une majorité, mais qui ferait beaucoup de de fluron-Centre, de 26,474 ; celle de Huron-Nord, de
bien à l'honorable monsieur avec les nouveaux arrange. 27,103, soit un total de 76,970, donnant -une moyenne do
ments. 25,65G.

Ce n'était done guère fraternel de la part de l'honorable Dans Bruclee il n'y a que deux députés. La division sud a
député d'Essex d'objecter à une transaction qui soulagerait, une population de 39,803 et la division ouest de 2t,971,
un pou l'honorable député de KZent sans faire grand mal à donnant un total de 64,774 ou une moyenne pour trois dé-
personne, puisque les réformistes devaient toujours gagner putés de 21,591, un peu plus que la moyenne générale.
Essex-8ud. Grey-Sud a une population de 21,127; Grey-Est, de

Ensuite on ajoute Bothwell, Chatham, Wallaceburg à 29,688; Grey-Ouest, de 23,334, ou un total de 74,149, don-
Kent; au lieu de remettre à Kent les townships que Both- nant une moyenne de 24,716. La rectification des frontières
well a de trop et de faire ainsi deux divisions, on enlève. à de Bruce et de Grey ne se fait pas; mais Huron doit souf-
Kent Chatham et Wallaceburg et on les ajoute à Bothwell. frir, bien qu'il n'y ait guère de différence dans la population.
En ayant pris d'un côté, il cri faut prendre de l'autre. - Quelle est la population proposée ? L'ancienne population

On a pris Oxford, Howard et Ridgetown à Bothwell et on de Huron-Sud était de 23,393; la nouvelle est de 23,042.
les ajoute à Elgin-Ouest à qui on enlève Euphemia pour L'ancienne population de Huron-Centre était de 26,474;
l'ajouter à Middlesex-Ouest. A Essex-Sud on ajoute Romney, celle de la nouvelle division est de 19,808. L'ancienne po.
enlevé à Kent, et Port Stanley est transféré à la division pulation de Huron-Nord était de 27,013 et celle de la nou-
Est. velle division est de 26,098.

Dans Elgin-Est, une partie de Port Stanley est prise On propose une inégalité plus grande que celle qui existe
d'Elgin-Ouest. On ajoute Dorchester-Sud à Middlesex-Sud. aujourd'hui. Bruce-Nord a maintenant une population de
Quelle est la situation d'après le vote de 1878 ? A. Kent, 24,i7l et elle est réduite à 17,335. La division ouest aira
d'après ce vote, il reste après tout ce qui a été fait, 375 de 25,518 et la division sud 21,502.
majorité; et l'honorable monsieur a cru, je suppose, que le . une (les infractions les plus fagrantes et les plus
comté était tout à fait sûr avec cette majorité et qu'il pou-
vait répandre le surplus ailleurs et être encore certain du onstineuses au prétendu principe de l'égalisation qui
comté-pas si sûr, pourtant, puisque l'honorable monsieur existe dans tout le bill. En laissant dans la division nord
désire voir ajouter Romney à son comté; muais le résultat, le township de Saugeen et en y comprenant Port Elgin, <n
c'est qu'il y a une augmentation de 154 tories là où il y ajoutera 13,490 à sa population, faisant en tout 20,825.
avait une majorité de 375; niais dans Bothwell on a affaibli, Bruce-Nord aurait 22,128 ; Bruce Sud 21,502, c'est àtire
le vote réformiste de 473; et dans Elgin-Ouest, comté de aussi é3aux que possible.
dimensions rnstreintes, où, en 1878, la majorité a été de 108, On peut encore les rapprocher plus de l'égalité que ne le
et qui consêquomment était parfaitement sûr, la force réfor. fait le bill en partageant la division sud actuelle on deux et
miste est augmentée de 375, ce qui la porte maintenant à en permettant à la division nord de rester telle qu'elle est.
463. On le rend sûr pour l'honorable monsieur, niais il Cependant, on prend Sangeen et Port Elgin . la division
l'él ait déjà. nord, non pas pour égaliser la population, mais afin d'assurer

On n'y a objecté non pas autant parce qu'il aflectait la division nord aux conservateurs. La population du Grey.
Elgin-Ouest que parce qu'il affectait d'autres comtés. Dans Sud, d'après le vieil arrangement était de 21,127-lanouvolle
Elgin-Est, les réformistes sont privés (le 41 votes et dans est de 25,703 ; l'ancien Grey-Nord avait 23,314 -le nouveau.
d'autres comtés la force rêformiste est aussi diminuée. 23,334; Grey en avait 29,668-le noaveau a 25,909; le chan-

Nous arrivons ensuite aux comtés de Huron, Bruce et gement consiste on ce que Artenisia est enlevé à la division
Grey. Huron est l'endroit, on Wesouviendra, où l'on a est et ajouté à la division sud.
voulu, en 1874, faire une répartition monstrueuse. Comme je l'ai dit auparavant, il n'y a pas de changement

H. PLUMB. En 1874. dans les frontières de Bruce et de Grey ; mais dana celui de
M. BLAKE. Je pensais que l'honorable monsieur avait huron-qu'on a déjà coupé et dépêcê-on fait des change-

prononcé son dernier discours et que pendant quelque temps ments. La ville de Goderich et Colborne sont annexés à
il s'abstiendrait de prendre part aux débats de la Chambre ; luron-Sud. On enlève Stephen du centre pour le donner
mais e'est un cadavre vivant. Après l'appel qu'il a fait à à Middlesex-Nord. Usborne est donné à -Perth;Sud, Les
l'honorable leader de la Chambre il doit s'attendre à être townships dans lesquels se trouve Exeter ne sont pas enle-
servi avec usure. vés; niais Exeter est pris du centre et ajouté au sud. Mon

Il n'obtiendra pas seulement le certificat de bon caractère 1 honorable ami de la division sud (M. Cameron) reçoit en
qu'il a humblement sollicité, mais le leader usera de son 1 présent Exeter parce qu'il donne une majorité tory de 16.



DÉBATS DES COMMUNES.
Il s'en va, mais les townships dans lesquels se trouve Exeter
ne devaient pas être épargnés.

La division centre de Huron reçoit une partie de Brussels
prise du nord, Colborne et Goderich pris du sud ; la division
nord a une partie de Brussels priso du centre. Une partie
de Lucknow est ajoutée à la nouvelle division do Bruce-Sud.
Maintenant, quels sont les résultats politiques ?

L'honorable monsieur avait assez bien réussi à " mettre
les grits en ruche " en 1872, en autant que Huron était con-
cerné. Il l'a fait aussi fort qu'il a pu, jo ne dis pas: qu'il
l'a pu décemment; mais il a trouvé que ces gritr croissaient
et il a été obligê de prendre d'autres arrangements pour les
placer à sa guise.

La majorité de 36? obtenue en 1S78 doit être augmentée
de trente-six, pris à la majorité le huron-Centre, ce qui
donne une majorité réformiste de 446. Je n'ai guère besoin
de vous dire que cette soustraction faite à même ces
townships réformistes n'a pas été faite pour augmenter la
majorité réformiste dans un endroit, mais pour affaiblir la
force du parti réformiste dans un autre endroit. Je ne
pense pas que le plus audacieux on le plus froid des indi-
vidus qui discutera cette question veuillo le nier. Quant
au sud, on y diminue le parti réformiste de 193 votants. A
la dernière élection, la majorité de mon honorable ami dans
un comté qui avait déjà subi une répartition monstrueuse, a
été de 163, et l'honorable monsieur a si bien arrangé son
bill qu'on lui enlève sa majorité.

M. CAMERON. On ne peut p;as le fidre très aisé-
ment.

M. BLAKE. On a piis l'ancienne majorité, mais mon
honorable ami en a fait une nouvelle depuis. On dit que
l'état des choses dans le sud et dans le nord-est est correct
et que même ce n'est pas suffisant et qu'il se peut que des
délégations venant de ces divisions-j'en ai été informé au-
jourd'hui-réussissent à lui persuader de faire de nouveaux
changements.

On dit : " Vous n'avez pas fait votre ouvrage assez bien.
Vous avez fait assez pour créer de l'odieux, pour exciter
l'indignation, pour faire tout le mal que vous pouvez, mais
vous n'avez pas fait assez pour obtenir le résultat politique
que vous veulez produire," et on peut lui dire : " Si vous
volez, prenez possession ; si vous tuez, prenez lo bien de
celui que vous tuez. Faites plus ; vous pouvez aussi bien
être pendu pour un mouton que pour un agneau, surtout
quand vous n'êtes pas pour avoir l'agneau ; et vous pouvez
avoir la chance de prendre le mouton."

Ainsi, dans Huron-Sud, la majorité do 78 de mon hono-
rable ami est disparue, et le député de Iuiron Nord essaie
de faire un peu mieux pour lui-même. Cette partie de
Lucknow qui appartenait à sa division, mais dont il n'est
guère amoureux et qui donne une majorité réformiste de
39, est donnée à une autre division, et une partie de Brussels
qui donne une majorité réforr iste de 3 est égalenient enle-
vée, de sorte que, dans cette division, les réformistes sont
affaiblis de 42, mais ils vont gagner cette division malgré
cette perte de 42 votes. De sorte que, pour ce qui concerne
les Hurons, des arrangements judicieux ont été pris pour
mettre autant de réformistes que possible aux endroits où
ils ne peuvent en rien servir lu cause libérale et les affaib!ir
autant que possible ailleurs.

Dans Bruce-Nord, ce n'était pas assez do détaiher le
township de Brnec et sa majorité réfbrmiste de 319 de la
division nord. Bien que ceci laissàt une apparente majorité
tory de 163, on a été effrayé de faire face a mon honorable
ami, même avec cette majorité calculée d'après les chiffres
de 1878. Ceci aurait laissé à la division la population qui
lui convient, une population à peu près égale. Les choses
auraient été bien faites et la majorité aurait été de 163. Mais
non, disent ces vaillants et ces chevaleresques messieurs,
nous allons réduire la popu!ation de Bruce à 17,300 et vous
porter à 25,000 la population de la division voisine. Eitait-

M. BLAXE

ce fait pour égaliser? Naturellement non. Ce n'est pas
égaliser; c'est créer des inégalités du caractère le plus hon.
teux et de la façon la plus légère. Non, pas légère dans un
sens-dans le but d'enlever une autre grande ville réfor-
miste etun township qui donnait une majorité réformiste
dans Bruce-Nord; et ceci se fait en créant une inégalité
absolue et relative, inégalité qui diminue une division et en
augmente une autre; qui fait une différence de 7,000 dans
les deux populations.

Et dans les efforts faits pour détruire les intérêts réfor-
mistes dans Bruce-Nord, on a diminué de 493 le nombre des
réformistes. La différence entre ces deux divisions, résui-
tat du procédé d'égalisation, est d'environ 8,000 Ames.
Dans Bruce-Ouest sont concentrées Il municipalités qui
comprennent environ 26,000 qui donnent des majorités ré-
formistes de 1,086, lesquelles, moins la majorité tory de 130,
restent comme majorité libérale à 956. Cest enlever pres-
que tout le parti réformiste de deux divisions-l'égalisation
rassemble les grits et forr sdes comtés torys.

Dans Bruce-Sud, quatre townslips sont eilevé% pour for-
mer une nouvelle division, lesquels donnaient à la dernière
élection une majorité de 461 aux réformistes; et la cause
libérale dans Bruce est affaiblie jusqu'à ce point.

Dans Grey, les réformistes sont affaiblis par l'addition du
township d'Artemesia avec une ni*jorité tory de 153 enlevé
de Grey-Est et Sud. Et l'on petit dire: "SNous vous avons
aidé dans Grey-Est."

Eh bien, monsieur, c'est justement la manière dont le gou-
vernement aime à nous aider. La majorité dans le comté
était de 531, et, naturellement on pouvait se permettre d'en-
lever une majorité de 153 dans Artemisia, laissant aux tories
378.

Ainsi, mon honorable ami n'a pas besoin d'être si fort alarmé
bien qu'Artemisia s'en aille fairo cuire l'oie de son confrère
praticien qui va faire la lutte dans la division sud.

M. SPROULE. Très bien.

M. BLAKE. J'espère que c'est rès bien malgré les ma-
chinations de ceo'bill. Maintenant: voici le résultat géné-
ral : Dans ces derniers groupes, où auparavant il y avait
huit comtés il y on a maintenant neuf et les réformistes
sont affaiblis dans 5 de ces comtés et rendu plus forts dans la
division centre de Huron où ils étaient déjà assez forts. J'ai
fait voir par cet exposé de détail les conclusions qui décou-
lent irrésistiblement et les résuiltats qu'avaient en vue les
messieurs du côté opposé.

J'ai fait voir une intervention effrayante du gouverne-
ment dans la délimitation des frontières municipales. Je
vous ai fait voir que deux townships ont été enlevés à Car-
leton, que deux ont été ajoutés à Lanark-Ncrd, un enlevé à
Lanark pour être donné à Leeds et à Grenville; que des
townships pris de Yorc-Nord vont à Ontario-Ouest; que des
townships de Muskoka vont à Simeoe-Ouest.; que ceux de
Simeoe s'en vont à York.Nord; ceux de Monek à Went-
worth; ceux de Wentworth à Brant; ceux de lalton à
Wentworth; ceux de Brant à Oxford ; ceux d'Oxford à
Brant; ceux de Uialdimand à Monck ; ceux do Perth à
Wellington ; ceux d'Oxford à Norfolk; ceux de Wellington
à hlunton; ceux d'Elgin à 31iddlesex; ceux de Kent à
Essex; ceux d'Oxford à Middlesex; ceux de Kent à Both-
well ; ceux de Bothwell à Elgin ; ceux de Huron à Middle.
sex, faisant en tout 52 changements dans Ics frontiòres des
municipalités des comtés.

J'ai fit voir aussi que les divisions électorales sont chan-
gées, dépréciées et coupées en plus de 50 cas. Des neuf cas
dans cette division orientalu dans les affaires de laquelle
l'ho-norable monsieur ci-oit qu'il est mieux de ne pas inter-
venir considérablement, et dans l'Ontario centre et ouest, où
il doit faire ses plus grands efforts, pas moins de 4L change-
ments ont été faits dans les divisions électorales.

Le résultat que l'honorable monsieur espère obtenir, c'est
que les réformistes soient affaiblis et les conservateurs ren.
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forcés dans un grand nombre de ce que j'appellerai les divi-
sions batailleuses -celles dans lesquelles on peut prévoir
qu'il y aura lutte.

Lanark-Nord, Lanark-Sud,,Lincoln, Brockville, Monck,
Wentwortb-Sud, Wentworth-Nord, Ontario-Nord, Ontario
Sud, Muskoka, York-Nord, York-Est, Simcoe-Nord, Norfolk-
Nord, Norfolk-Sud, Perth-Nord, Perth-Sud, Middlesex-Nord,
Middlesex-Sud, Middlesex-Ouest, Wellington-Sud, Welling-
ton-Centre, Wellington-Nord, Huron-Sud, Huron-Nord,
Bruce-Nord, Bruce-Est, Grey-Sud, Bothwell, hIlgin-Est,
Haldimand.

Je vous ai iut voir que les tories sont affaiblis là où ils
croient que cela ne leur fera pas dommage, parce qu'ils y
sont si forts. Carleton, Simcoo-Sud, Grey-Est, Simcoe-Nord
et Kent, et dans les divisions qu'ils abandonnent, sachant
qu'elles sont perdues pour eux.

On donne aux réformistes pour aliments--Bruce-Ouest;
Middlesex-Sud, Ontario-Ouest, Simcoe-Est et leur force est
concentrée dans Brant-Nord, Oxford-Sud, Oxford-Nord,
Ontario-Ouest, Simco-Est, Middlesex-Sud, Bruce-Ouest,
Huron-Centre et Elgin-Ouest.

Les majorités réformistes, en calculant d'après le rapports
des élections de 1878 et en appliquant le calcul aux nou-
velles divisions, sont comme suit:

Brant-Nord, 723; Oxford-Sud, G88; Oxfor d-Nord, 1,165;
Ontario.Ouest, 583; Simeo-Est, 558; Middlesox-Sud, 581 ;
Bruce-Ouest, 959; Huron-Centre, 446; Elgin-Ouest, 463;
Halton, 290, soit un total de 6,445 ou une moyenne de 645
pour dix divisions.

Pendant que dans les mêmes districts où se font ces mani-
pulations, d'après le mêjne calcul, les majorités tory sont
pour Simeoc-Nord, Perth-Nord, bliddlesex-Ouest, Kent,
Aliddlesex-Est, Kent, Essex-Nord, Bruce-Nord, Grey-Est,
Simcoe-Sud, d'un total de 3,506, ou une moyenne de 350
contre une moyenne de 645 dans les dix divisions réfor-
mistes dont j'ai parlé. C'est la concentration des forces refor-
mistes sur quelques points pour affaiblir les forces du parti
dans toutes la province.

Maintenant, y a-t-il un homme dans cette Chambre ou en
dehors de cette Chambre pour prétendre que tout cela est
accidentel, que c'est le résultat d'un effort honnête d'accom-
plir son devoir en donnant 4 ou près de 6 nouveaux sièges
à la province dOntario.

Pourra-t-on ici ou au dehors prétendre qu'un tel amas de
circonstances n'indique pas clairement que l'intention et le
but de ce Lill sont tout à fait diÎTêrents ? Ce n'est pas d'éga-
liser les comtés sous le rapport de la population ni du vote,
mais le se servir du misérable prétexte de la nécessité d'é-
galiser les comtés pour convertir une minorité de tories
dans le peuple en une majorité de tories dans la Chambre.
C'est à quoi il vise par ce bill, et je l'ai prouvé.

Je dis que les honnêtes gens ne peuvent pa-s voter pour
une pareille législation. Je dis que cette législation est
malhonnête e frauduleuse; que c'est une disgrâce pour ceux
qui la proposent et pour ceux qui l'appuient. Je dis que
c'est une insulte à la population de l'Ontario, quelle soit
tory ou réformiste; à la population de l'Onta-io dont vous
allez violer, en intervenant, les arrangements municipaux
tant appréciés, les aspirations légitimes en rapport avec ces
dispositions, les associations se rapportant à la représenta-
tion lédérale. Je dis que vous n'oseriez pas faire cela dans
les autres provinces. Vous n'oseriez pas agir ainsi avec les
députés des autres provinces. Je dis aux représentants des
autres provinces, qui repousseraient ce bill s'il s'appliquait
à eux, qu'ils ne se conduisent pas comme ils dovraieni, le
faire, comme des hommes honnêtes et justes, s'ils appuient
une administration qui impose à une province ce qu'ils re-
pousseraient si elle essayait de l'imposer à une autre.

Je leur demande de juger comme ils voudraient être jugés
par nous. Je leur demande de réfléchir à ce qu'ils éprouve-
raient si un procédé comme celui-ci leur était appliqué. Je
leur demande de se faire une idée de la façon dont ils dé-

nonceraient un tel projet, de la véhémence des déclamations
qu'il leur inspirerait, do l'obstination qu'ils mettraient a
proclamer que c'est un outrage auquel ils ne voudraient pas
se soumettre.

Et si ce sont là les sentiments éprouvés par les provinces
de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, de l'IIe du Prince.Edouard,
du Nouveau-Brunswick à la vue d'une telle mesure qui
s'appliquerait à elles, je leur demande d'agir avec fran-
chise et avec décence comme elles voudraient que nous
agissions envers elles; de nous regarder comme elles se
regarderaient en pareille circonstance; de regarder un bill
fondé sur des principes dont, dans leur cSur, ils ne vou-
draient pas subir l'application; fondé sur des prétentions
dont j'ai prouvé la malhonnêteté, sur des prétextes dont j'ai
démontré la fausseté et qui coiduisent, comme ils le disent
eux-mêmes, à des résultats iniques et frauduleux.

Vous espérez avoir l'appui unanime do vos amis des
autres provinces pour imposer à l'Ontario un projet de loi
que vous n'oseriez pas, vous lo -savez, leur demander d'ap-
prouver s'il s'agissait de leurs provinces. Vous espérez
îiIus.

Vous espérez que le parti tory de l'Ontario va se montrer
patient animal ; vous espérez qu'il ne sentira pas l'iniquité
de cette machination; vous espérez en obtenir son approba-
tion en lui disant: Il est bien vrai que c'est une mauvaise
affaire que de découper les comtés, de dépécer les organisa-
tions municipales, de détruire toutes nos associations et
tous nos arrangements; nous savons que c'est une lâcheté;
la chose nous paraît lâche à nous-mêmes parce que nous
vous avons dit quo nous étions assez forts pour gagner
l'approbation du pays tel qu'il est; mais, voyez-vous, appro-
chez et laissez-moi vous le dire à l'oreille, la chose était
nécessaire pour avoir une chance de gagner; pardonnez et
oubliez là; pardonnez pour le bien que cela fait à la cause;
calmez vos émotions, dissimuloz votre dégoût et allez voter
comme un homme dans le comté de Quel-est-son-nom compose
des municipalités-je-na-sais lesquelles; allez aux polis .dans
vos associations, dans vos nouveaux arrangements et votez
pour l'homme qui a fait toutes ces choses afin de convertir
une minorité de tories dans le pays on une majorité de tories
dans la Chambre.

Eh i M. l'Orateur, cette proposition-sur laquelle comme
je l'ai dit auparavant, on se trompe en en attendant les ré-
sultats en vue-contre laquelle, comme je l'ai dit avant, la
population se révoltera et contre laquelle le sentiment lion-
néte de tout le pays se soulèvera, quoique fassent ou disent
les députés des autres provinces, ou quelque restrictions
qu'ils veuillent imposer, ou quoiqu'ils veuillent faire endurer
à ]'Ontario, cette proposition, dis-je, est une chose que leurs
commettants, la population do leurs comtés, je le crois, consi-
dôreront comme ils seront jaloux de le faire.

Je crois qu'ils diront : " Ceci nous regarde de près ; si
cette règle est adoptée, nous ne savons pas, en vertu de
quel principe, elle pourrait être restreinte à une province ;
si dans la plus grande province, on dispose de la représen-
tation de cette manière, combien faudra-t-il do temps pour
appliquer la règle à tout le pays, et quelle force aurons-
nous pour le repousser après vous avoir appuyés quand
vous l'avez imposé à nos voisins ? " Je crois qu'ils diront :
" Nous refusons d'être responsables de cela." Jusqu'à ce
moment, le gouvernement en est responsable ; si le projet
tel qu'il est, est adopté, la Chambre en sera responsable; etsÎ
le peuple l'approuve par son vote, il en sera responsable;
et ceux qui 'approuvent doivent le faire d'après le principe
que ce qui fait la sauce de l'oie fait aussi celle du jars ; et
si, toutes ces frontières des municipalités doivent être ané-
anties sous le futile pi-étexte de faire la répartition de la
représentation, la chose ne doit pas se faire seulement pour
une province, mais doit s'étendre à tout le Dominion.

Mais on aurait cru que ce bill était suffisant. On aurait
été porté i croire que les vantards et les fanfarons qui par-
lent d'aller an pols poir revenir plus forts, qui disent que les
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commettants qui les ont élus vont les élire encore avec de
fortes majorités, se seraient contentés de couper et de dépé-
cor ces comtés ; on aurait pu supposer que la tentative
faite par ce projet audacieux et inique do se fworiser le
sentiment populaire qui est contre eux aujourd'hui, comme
ils se targuent de l'avoir fait on 1878, aurait été suffisant.

L'honorable monsieur ne met pas sa confiance en cela
seulement. Il sait, lorsqu'on prend une mesure de cette
nature, qu'il faut a îlor plus loin, et, comme je l'ai dit en
commençant, cette grande réforme tentée sans succès dans
deux parlements,-le parti li cal at parvenu à pourvoir à
ce que les officiers rapporteurs, dont les devoirs sont consi-
dérables, importants et délicate, et avec leurs fonctions
judiciaires et administratives, le devoir qu'ils ont de fixer
le choix des députés, de voir au décompte, à la loyauté de
Pélection, fussent pris et choisis -. mi les personnes qui ont
un intérêt et une position dans la société, et qui, à cause
même de leur position, sont tenues de se conduire de façon
à gagner le respect et la confiance de toutes les classes, Je
dis que cetle grande réforme, qui a fait disparaître le pou-
voir-dont l'honorable monsieur s'était si largement servi
dans les années précédentes-de choisir les ofliciers-rappor-
tours comme il lui plaisait, et de les prendre parmi les foue-
tionnaires officiels qui ont une position dans la iociété, est
maintenant anéantie; et, sans un mot d'explication -ni de
défense, à la première et à la deuxième délibération, l'ho-
noralle monsieur nous a demandé d'adopter un bill conte-
nant une clause qui abrogo cette disposition de l'Acte de
1874 et dècrète encore une fois que les officiers-rapporteurs
soient choisis selon le goût du gouvernement, afin que de
nouveau l'honorable monsieur puisse faire ce qu'il a accom-
pli dans Mudkoka et dans Peterboro.Ouest; aflms qu'il puisse,
renouveler les monstruosités qui ont été faites sous sa direc.
tion et sa responsabilité lorsqu'il avait le pouvoir de nommer
qui il voulait peut- être ofliciers-rapporteurs dans les comtés.

Tels sont les deux points principaux de ce pi ojet de loi:
d'abord de défigurer les comtés et de claiger les frontières
des municipalités, et si, par quelque moyen, on peut le faire
dans la province de l'Ontario, de détruire ou d'affaiblir la
force du parti libéral et donner, par la loi, (le la foi-ce au
parti tory.

Secondement, ce que la loi no peut pas faire, de le fiire
par l'autorité de l'exécutif, appliquée comme l'honorable
monsieur l'a déjà fait, et avec les mêmes résultats, et de
nommer les ofiiciers-rapportcurs de façon à ce qu'on ne voie
plus d'hommes obligés par leur position ïomle à agrpr
c,>mme ils le devraient, mais plutôt des créatures de son
Chrix pour remplir ces fonctions et faire la sale besogne.

L'autre jour, nous avons vu dans un journal le compte
lendu d'ui grand banquet dans lequel il y avait des fleurs,
des mets somptueux, des vins dispendieux et beaucoup d'en-
ihousiasme-le banquet de la vieille garde. Ce n'est pas un
corps très nom breux, tel que représenté dans cette Chambbre.
Il n'y a rien, je crois, plus que ces chiffres, qui fase mieux
voir combien est précaire la durée d'un homme politique
îanadien.

L'honorable monsieur avait, je suppose, un corp', de 125
,artisans dans cette Chambre cri 1873, et il en a aujourd'hui

environ 150 ; mais <le ces 125 de 1873, je ne vois aujour-
d'hui, dans la majorité de 150, que 38 députés ; pendant que
tiens, qui étions alors on minorité de 80 et sommes mainte
nant on rminorite do 60, il ienos reste la large moyenne de

Tels sont les changements qui se font dans la vie politique
aii Canada, etje ne doute pas que lorsque l'honorable mon-
sieur a vu e.s cliiffres et qu'il a vu, au milieu de son triom-
pie, que, dans sa majorité d'aujourd'hui, ceux qui l'appuy.
:itent en 1874 ie comptent que pour quarante, il a dû penser
qu'il y a dea chances dans l'avenir comme il y en a eu dans
le passé. J3 me demande si à ce grand banquet, si brillant
qu'il fût, le Balthazar de la fête n'a, pas vt une main mysté.
rieuse écrire des caractères inconnus sur le mur,

M. BLAKE

Je me demande s'il y avait un Daniel nour déchiffrer ces
lettres inconnues et pour lui dire que le sens du mane, thecel
phares était: "Dieu a fait le dénombrement de ton royaume
et il en a décrété la fin. Tu as été posé dans la balance et
trouvé trop léger. Ton royaume est divisé et donné aux
Mèdes et aux Perses." Que ce soit au banquet ou avant,
l'honorable monsieur a vu cette écriture sur quelque inn-
raille, et que disait-elle ?-" Je sais que d'après le sentiment
de l'électorat qui m'a choisi, mon règne est fini. Je sais
que d'après les vues de ceux qui m'ont envoyé ici des parti-
sans et qui sont pour me les renvoyer, s'il y a un change-
ment "je suis pesé dans la balance et trouvé trop léger."
Mais, comme l'intendant infidèle, il a dit: Je vais arranger
les nombres; je vais fausser les nombres; je vais nie pro-
curer des calculateurs et des écorcheurs qui Ïfront un compte
convenable du résultat; ainsi en arrangeant les divisions et
en faussant les balances, et avec des comtés de ma fabrique
et avec ma législation, je ferai ce que je pourrai pour effacer
les caractères écrits sur le mur et je continuerai à régner et
je resterai au pouvoir."

Mais l'écriture tracée sur la muraille ne ,'etrace p:ts a
moyen de prétextes aussi frauduleux que ceux employés.
Les ombres se sont épaissies, la muraille est plus sombre et
les mots se lisent plus aisément. On doit les lire aujour-
d'hui dans notre honnête langue anglaise; ils nous disent
qu'une population hohnête et indignée, do toutes couleurs
politiques, est sur le point de. condamner par son vote la
fraude dont on la veut faire souffrir et pour dire à l'hono-
rable monsieur que l'écriture proclame la vérité et que son
règne est fini.

Je crois que ce projet de loi mérite notre attention à cette
étape de la procédure et que c'est maintenant le moment de
faire connaître nos opinions. Ce bil] pet. être rejeté et
peut ne l'être pas. L'honorable monsieur pense qu'il pas-
sera. Il connaît les opinions de ses amis mieux que moi.
Mais s'il passe, il passera pardessus des amendements qui
permettront à ceux qui votent contre son adoption de justifier
le vote que nous allons donner.

Je propose comme amendement

" Qu'en répartissant de nouveau la représeutation du peuple dans le
parlement, l'organisation municipale de comté a été conservée dans
toutes les provinces, à l'exception de l'Ontario ; et que dans cette pro-
vince, la dite organisation, modifie parla subdivision des comtés, a été
genéralement conservée ;

" Que lors de la répartition de 1812, l'excellence du système tendant
I conserver l'organisation municipale du comté et les conséquences fii
clieuses d'unedétiation àcesystème, ontété reconnues par ' parlement;
et à cette occasion le premier rninistre d'alors, Sir John A. Macdonald,
fut approué par les deux côtés de la Chambre lorsqu'il fit connaitre la
politique adu gouvernement, en s'exprimant comme suit :" En ce qui
concerne les circonscriptions rurales, le désir du gouvernemant a été de
conserver autant que possible la représentation des comtés et de subdi-
visions de comtés. L'on considère quel'on ne doit pasfaire de tareprésen-
tation un simple terme de géogra pe (écoutez, écoutez.) L*on désire,
autant que possible, conserver la reprôsentitien dans les limites du
comté, afin que chaque comté qui est une municipalité de l'Ontario, soit
repésenté, et que s'il prend des proportions plus considérables, il soit
sur.divise-ce principe re':oit son application dans les suggestions que je
vais faire.

" L'on s'est départi de cette règle en 1867, dans les trois circonscrip-
tions électorales suivantes: Bothwell, Cardwell et.Monk, mais, tout
bien considéré, je ne crois pas que l'essai ait été heureux. Je ne pense
pas qu'il ait été malheureux en tant que les députés de ces n ivelles
circonscriptions étaient concernés, vu qu'elles sont actuellement tiés
habilement représentées par les messieurs qu'elles ont élus ; et j'espère
que si je suis encore élu pour le nouveau parlement, j'y rencontrerai ces
honorables messieurs

f ,ais il est évident que c'est un grand avantage pour les comtés
d'élire des bomnies qu'ils connaissent. Notre système municipal fournit
aux circonscriptions une excellente occasion de choisir des hemmes
d'après leurs mérites. Nons connaissons la manière heureuse dont les
choses se passent dansle Canada-Ouest. Un jeune homme dans un comté
débute dans la vie publique en étant élu pour le conseil de township,
par ses voisins qui le connaissent. S'il fait preuve d'habileté dans l'ad-
ministration des affires, on le fait reeve ou député-reeve de san comté.
Il devient membre du conseil de comté, et lorsqu'il a acquis plus d'ex-
périence et que sou caraetre et sa capacité deviennent plus conn se, il
est choisi par la population du comté poutr la représenter eu parle-
ment.

IenJe crois que c'est un excellent système que de donner au peuple
canadien l'avantage de choisir pour des tins politiques des hommes qdi
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possèdent'sa confiance et dont les talentz, lui sont parfaitement connus.
Cet av.ntage se trouve perdu si l'on retranche une partie de deux com-
tés séparés et si l'on réunit ces parties pour des fins électorales seule-
men t.

"iLes partie$ ainsi détacbées n'ont aucun intéret commun; elles n'ont
aucun rapport ensemble, si ce n'est qu'une fois tous lez cinq ans, elles
se rendent aux bureaux de votation dans leurs townships respectifs pour
voler pour un homme qui est peut-itre connu dans une section et non
dans V autre. Cela tend à introduire et à développer parmi nous le sys-
téme pratiqué aux Etats-Unis et qui consiste, pour les intrigants, à
choisir des aventuriers politiques pour leur habileté seulement et non
pour l'estime qu'ils en ont. Ainsi, autant que possibleet à tousles points
de vue, il est i, désirer que les comtés refusent les hommes qu'ils ne con-

uaissent pas, et quand ,l sagira d'augmenter la représentation, on ne

d vrait le faire qu'en subdiviant les comtés. . .

"Je pense que la Chambre en général pense avec moi que l'organisa-
tien de comté devrait être conservée autant que possible. J'ai exacte-
tuent suivi ce principe et nul cemté dans 11Outarie n'a été morcelé."

" Que le dit principe de conserver autant que faire se peut les limites
,es comtks en répartissant la représentation dans le parlement, est
excellent et devrait être appliqué dans le bill pour les raisons ainsi
enencécs par sir John A. Macdonald et approuvées par le parlementi et
a ussi parce qu'il est une sauvegarde contre les abus qui pourraient utre
commis par le parti au pouvoir en remaniant la représentation d'une
manière injuste pour ses adversaires.

1 Que les dispositions du dit bill sont en violation directe du dit prin-
cpe et n'en tiennent aucun compte, sucque lu bit morcéle les comtés
pour des fias 61ectorales, et qu'il réunit, pour ces niemes fins des parties
de comté uyant aucunes relations ensemble, dans un très grant nom-
bre de circonscriptions électorales de l'Ontario - et, qu'en méme temps
il n'atteint l'as.le but proposé,qui est de répartir d'une maniere egale
la population des districts électoraux"

. IBOWELL . Si, comme le dit Io député de Durhan-
Ouest, nous avons ou un dernier discours du député de Nia-
gara, nous avons eu. le chant de mort du chef do l'opposi.
tion. Il a pris le temps do la Chambre pendant quatre ou
cinq heures et il a divise son discours en quatre parties:
iremièrement, injures au gouvernement ; deuxiènenient, dé-
fense du gouvernement de l'Ontario qui a fait des coites
des districts électoraux; troisièmement, critique du bil sou-
mis à la Chambre; et, quatrièmement, l'honorable monsieut
&est livré à linjure. J'ai noté quelques-unes de ses
épithètes de choix, telles que : malhonnêtes, conspirateurs,
tory, faiseurs de Plans tory, frauduleur, vantards methonêtes,
fanfarons et manipulateurs de districts électoraux.

On nous dit que nous avons présenté à cette Chambre un
bill odieux et outrageant et que nous y avons inséré des
dispositions qui nous permettent de nommer des ofdiciers-
rapporteurs qui feront la sale besogne des conservateurs.
On nous dit aussi que nous étions résolus à commettre des
netes iniques et lâches, et, entre autre choses, d'enlever
à POrtario les droits et les privilges qýu'il s'est,
a1quis dans le passé et qu'il a mission, d'après ses remarques,
de conserver pour l'avenir.

Je ne sais pas quelle grâce le mot lâche peut avoir dans
la bouche de l'honorable député surtout lorsqu'il essaie de
traiter la question de la délimitation des frontières de cette
province, et qu'il parle du prêtendu désir qu'entretient le
Dominion de priver l'O ntario de la terre qui lui appartient
légitimement.

Si l'honorable mousieur avait en le courage de ses convie-
tions, nous aurions entendu le son de sa douce voix guand
-eette question a été discutée par la Chambre. Il a trouvé

plus convenable de no pas risquer son opinion, ou il n'en
avait pas à exprimer sur la matière, ou s'il avait une opi-
nion, elle devait être d'accord avec celle du gonvernement,
ou nous l'aurions entendu parlerdu sujet. .

Quand il a parlé de conspirateurs, je me suis, malgré moi,
rappelé sa couduite politique durant les dix ou douze années
derniores. Conspirateurs, vraiment! Qui, j'aimerais à le
savoir, a conspiré pour saisir les rènes du gouvernement des
mains de fen John Sandfield Macdonald ? N'a-t-il pas réussi,
par lai majorité d'une voix, à le renverser dlt pouvoir
lorsqu'il n'y avait pas moins de huit comtés de l'Ontario dé-
pourvus de représentants ?

Qui a pris part à la conspiration ourdie par l'Oratour de la
Chambre d'Ontario pour le faire descendre du fauteuil eten
faire un membre du cabinet, si ce n'est l'honorable monsieur
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qui vocifere maintenant ces épithètes qui'il adresse aux
autres dans cette Chambre ?

Qui a intrigué pour faire nommer le trésorier de ce gou-
vernement, sice n'est lui ? Cependant il a le courage de se
lever ici avec un sang-froid-je ne dirai pas une audace,
comme il le fait-et une honnêteté apparente tels que celui
qui ne l'a jamais entendu auparavant le prendrait pour un
modèle de perfection.

Il pose aussi comme chef d'un grand parti, doué de toute
lhonnêteté, de toute l'intégrité et de toute la moralité poli-
tique du monde Nous savons comment lui et son parti se
sont emparés du pouvoir en 1873.

Nous savons qu'ils ont recours aujourd'hui aux mêmes
rojets, aux mêmes artifices, aux mêmes conspirations et à
a même écorniflerie. Pourquoi l'honorable monsieur ne

m'a-t-il pas répondu lorsque je lui ai demandé comment il
avait obtenu. certaine information? Il n'a as répondu, parco
qu'il savait qu'il l'avait obtenue d'une façon irrégulière;
parce qu'il savait qu'il l'avait obtenue d'un de ses anciens
collègues qui avait décacheté un télégramme. S'il avait étô
gentilhomme, il ne se serait jamais servi de cette informa.
tion, mais l'aurait gardée en lui-même. Autrefois, ces mes-
sieurs n'hésitaient pas à soudoyer les gens pour obtenir des
informations qu'ils divulguaient ensuite, et nous savons
maintenant qu'ils n'hésitent pas à ouvrir les télégrammes
et les lettres afin d'obtenir des informations qu'ils garde-
raient en eux-mêmes et ne répondraient pas dans l'univers,
s'ils avaient une parcelle d'honnêteté.

L MILLS. Qui fait cela ?
M. BOWELL. Vous le savez très bien.
M. MILLS. Non; je ne le sais pas.
M. BOWELL. Demandez.lo, à l'honorable niousicur au-

quel je m'adresse ; il vous le dira.
En supposant un instant, comme on le dira peut-être, que

ces télégrammes avaient été ouverts par erreur, je dis que
l'honorable député de Durham-Ouest, s'il avait eu les ins-
tinets d'un gentilhomme-j'emploie ce mot de propos déli-
béré -ne se serait pas servi de cette information. Je ne suis
pas surpris d'entendre l'honorable député de Sbefford dire:

hear " car je me rappelle son dossier.
M. IIUNTINGTON. Lhonorable, monsieur voud rait-il

expliquer le dossier qui le justifie de m'attaquer ?
M. BOWELL. Lorsqu'un député se permet de rire de ce

que dit un autre député, j'ai droit de répliquer comme je l'ai
fait. Je n'ai pas l'intention de m'occuper miintenant du
dossier de l'honorable monsieur.

M. HUNTDIGTON. Vous flites mieux.
M. BOWELL. L'honorable monsieur n'a aucunement

besoin de s'alarmer. J'ai entendu sa voix sonore avant au.
jourd'hui, et je n'en ai pas peur du tout.

M. H1UNTINGTON. Alors, continuez.
M. BOWELL. Le monde connait l'honorable mon-

sieur, son dossier est connu. Je ne m'en occuperai pas
maintenant.

M. H UNTINGTON. Votis n'osez pas vous eu
oceuper.

M. BOWELL. L'honorable monsieur est très vantard, je
le sais. ToutefoH, nous nous occperons de lui dans une
autre occasion.

M. UNTINGTON. Continuez et dites-nous ce que vous
savez de ma conduite.

M. BOWELL. Je suis' très heureux d'avoir réveillé l'ire
de l'honorable monsieur. Il a été très tranquille durant les
quelques dernières sessions, et il est charmant de le voir se
tâcher.. Je n'ai rien à démêler avec lui maintenant; je
traite une autre question, et laisserai très certainement l'ho-
norable monsieur tranquille.
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M. 1UNTINGTON. C'.,t ce que vous avez de mieux à

faire.
M. BOWELL. Lorsque l'honorable monsieur m'a inter-

rompu, je faisais remarquer quo l'on avait même ouvert,
peut-étre par erreur, des télégrammes, et que ceux qui les
avaient ouverts auraient 3h au moins en garder le contenu
en eux-mómes, quelle qu'on ait pu être la nature. D.ns ce
discours de grand pourfendeur (le géants que nous venons
d'entendre-si Je puis me servir de l'expression de l'hono-
rable chef de l'opposition--nous n'avons qu'une réédition
de la scène qui eut lieu dans cette Chambro en 1878. Lorsque
P'honorable premier ministre présenta son bill, qui augmen-
tait la représentation de la province d'Ontario, on se servit
à son adresse du même langage qu'on emploie aujourd'hui, et
la proposition l'ut accueillie par des injures semblables. A
eette époque, les honorables députés de la gauche étaient si
engoués du principe de la représentation basée sur la popu-
)ation, qu'ils dénoncerent le gouvernement, parce qu'il ne
démoli sait pas les pctites villes de Brockville et de
Ning11-1.

Ils soutinrent ce principo a tel point, qu l'honorable
député de Larnbton proposa la résolution suivante affirmiant
%e principe:

"Que les six repr entants ailitionnels q ii doivent ére accordés à
Ontario sont das , l'augmentation de la population de cette province
et devraient étre répartis en tenart raisonnablement compte de la popu-
lation.

" Que le bill soit renvoyé à un comité de la Chambre arec instruc-
tion de l'amender en répartissant les représentants d'Ontario de ma-
nière à ce que les parties de la population qui, sous la dirision actuelle,
seraient privées de leur parc de pouvoir prolitiq e, soient, autant que
possible iepresentees."

M.MAICKENZIE. C'est parfait.
M. BOWELL. C'est le principe que l'honorable mon-

sieur soutenait alors, etjo m'attendais à la remarque qu'il
vient de faire. Maintenant que l'honorable premier minis-
tre et le gouvernement ont adopte ce principe, autant que la
chose était possible, dans la répartition de0 la roprésentation,
c4 que je démontrerai avant de reprendre mon siège, les
mêmes personne.s le dénonceat pour cela, Le Globe, qui
était à cette époqua Porgane des honorables députés de la
gauche, s'ost servi d'un langago de ce genre, et Pon suppo.
serait qu'ils se rappellent encore le langage qu'ils ont tenu
en 1872, ou qu'ils ont étudió les debats de cette époque, et
les ont retenus.

Voici ce qu'a dit le lobe
"Nous sommes con vaincu que le sentiment intensé d indignation

caus i par les actes réen t du gan vernemen de sirJo A. Macdonald,
le dgoût que casera cette dernière souratire, de priver le pays d'une
reprsentation équitable, donnerait A notre cause une force enorme, d-
jouerait cette rpartition monstrue, et ferait retentir ur le trop
ngénienx faiseur de projets les artices et l'astue qu'l a employas.

omme le bin vioe onertament la thorie constitntoneie, il ne reste 
que la conviction que toute l'thire est le tour le plus méprisable e le
plus entier-une ruse d'élection, de fait, dans le but de gagner un vote
ou deux, peut importe qui Ion fait du tort, ou quí l'on dpouille."

Voici quel était le langage du principal organ e 1872,
et c'ast l même langage des honorables députés de la
gauche, ce soir. Le obiéf de l'opposition dit que le très ho-
ntorable chef du gouvernement n'agit pas conformément aux
opinions qu'il a exprimées alors, qu'il a même violé ouverte-
ment le principe qu'il avait pesé dans le temps.

Lh bie, l'honorable monsieur u'est pas charitable. Dans i
un discours qu'ils a prononcé dernièrement dans P'Ouest,
il a déclaré qu'on ne devait pas le tenir responsable aujour-.
d'huni do ce qu'il avait dit quelques joutra auparavatnt, Je
crois qu'il est très naturel qu'il be soit servi do cette expres-
eton pasrce qu'il change ci souvent, qu'il est difficile de le
suivre. Je suis heureux qut'il appprouve la chose mainte-
nanst.

M. BLtAK E. Je n'ai pas dit cela.
Mi. BOWELL. L'honorable monsieur veut il dire qu'il

n'a pas tenu ce langage, I un dîner, Il Toronto ?
Mr. BOWaLL.

M. BLAUE. Non; je n'ai pas tenu ce langage.
M. BOWELL. Tout ce que je puis dire, c'est qu'avec la

permission de la Chambre je lirai le compte-rendu du dis-
cours de l'honorable monsieur, tel que l'a publié le Globe, et
qui est censé être exact, mais que je n'ai pas ici dans le
moment, pour prouver qu'il s'est servi de ces expressions.

M. BLAKE, Je ne sais pas si ce cnpt-rendu est exact•
je ne l'ai pas lu.

M. BOWELL. Je sais que chaque fois que cela fait
l'affaire de lhonorable monsieur, il répudie volontiers les
4'Débats," ainsi que les cou, ptes-rendus de son propre
organe, ou de n'importe quel autre journal.

M. BLAKE. Je les répudie quand ils sont inexacts.
M. BOWELL. Jo sais que lorsqu'il a' prononcé un dis-

cours à Dundas, il y a quelques années, il regrettait d'être
suivi par des reporters, parce que cela lui enlevait, a-t-il
dit, la chance de répéter son discours.

A on jugé par le passé, je tiens pour admis qu'il a une
bonne mémoire, mais je sais qu'il lui est facile de désavouer
comme inexactes los exp ressions qu'on peut lui mettre dans
la bouche, lorsque cela fait son affaire. Or, M. l'Orateu, il
a essayé de démontrer durant près d'une heure que les prin-
cipes du bill du gouvernement d'Ontario étaient sains, que
l'On n'a dans aucun cas touché aux limites des municipa-
lités.

U. 3L . Non.
M. BOWIELÀ. Laissez-moi finir ma phrase-excepté là où

l'on a établi des comtis dans les nouvelles divisions électo-
rales.

Il devrait savoir, parce quo je suppose qu'il a la la loi, car
il l'a déclarée presque parfaite, qu'ils ont réellement dans
quelques cas, divise les cantons.

M. BLAKE. J'ai dit des municipalitésde comté.
M. BOWELL, Un canton n'est-il pas autant une munici-

palité qu'un comté ?
N'est-il pas aussi mal, si cela est mal, de retrancher une

partie d'un eanton et de l'ajouter, pour des fns électorales,
à un autre canton, que de détacher un canton d'une muniei-
palité de comté pour l'annexer à une autre? L'honorable
monsieur peut n'être pas capable de comprendre la distino-
tion, mais s'il étudie la question, il verra que dans ce même
comté de Huron, qu'il représente comme ayant subi cette
répartition monsti neuroe, des cantons ont été divisés pour
dos fns électorales.

Ils ont pris une partie d'un canton situé de l'autre côté
d'un autre canton, alors que ce canton appartenait à une
division.

Le principe est exactement le même, je ne trouve pas à
redire à cela, princeipalement quand ce principe est appliqué
au parlement fêdèra). 1l peut y aroir des raisons de conser-
ver les divisions municipales pour la Chambre locale, mais
ces raisons ne s'appliquent en aucune manière au parlement
fédéral.

Les législatures provinciales ont à s'occuper exclusive-
ment des corporations municipales, et de toutes les affaires
locales concernant los provinces. Elles n'ont rien à voir,
en leur qualité législative, dans les questions'générales de tra-
fic et de commerce de la Confédération, ct, par conséquent,
il n'y a aucune analogie entre les deux cas.

J'admets, et je le dis franchement, que s'il s'agissait d'une
répartition pour des fins provinciales, il y aurait beaucoup
de force dans 'argument de l'honorable député de Durham-
Ouest, mais, dans le cas de ce parlement, où la politique du
trafic de tout la Canada doit être discutée, de même que la
politique commerciale et les institutions monétaires, et
toutes les questions d'un caractère général, cet argument ne
saurait s'appliquer à une division même des municipalités,
qu'elles soient des municipalités de comtés ou de can-
tons. J'aimerais à savoir quelle différence cela
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fait à un électeur qui demeure dans un canton, de
voter dans telle ou telle division électorale sur une question
concernant la politique commerciale du pays. llerrégistre
son vote suivant son opinion, et l'effet est le même, en quel-
que lieu qu'il vote.

Mais l'honorable monsieur dit: " Oh ! non; il est défran-
chisé s'il ne vote pas dans la municipalité dans laquelle est
situé son canton ou son comté." Je laisse à tout homme
intelligent, et à tout homme qui se donnera la peine deréflé-
chir un instant, le soin de décider si les institutions munici-
pales, ou des divisions municipales d'un comté ou canton
ont quelque chose à démaêler avec la question dont j'ai
parlé.

Je désire démontrer que ce qui a été fait danis la répar-
tition de la représentation l'a été sans que l'on ait séparé les
cantons en doux, et l'a été conformément à la résolution
proposée par l'honorable député de Lambton, en 1872,
lorsque le premier bill de répartition a été roumis à la
Chambre.

Lorsque le ministre a préseaté ce bill, il n'a pas déclaré
que l'unique but était la représentation basée sur la popula-
tion ; mais il a dit que dans cette répartition ils avaient suivi
ce principe autant qu'il avait été possible et commode de le
faire,

Plusieurs comtés avaient cu population beaucoup
moindre que los comtés adjacents, et il était nécessaire,
pour assurer une répartition équitable, de retrancher à l'un
pour ajouter à l'autre. L'honorable député de Parham-
Ouest a justifié l'abolition de Cornwall et do Niagara.
Pourquoi a-t-il justifié cela et parlé en même temps pen.lant
des heures en laveur de la conservation d'autres districts
électoraux ayant trés pou d'habitants de plus que Cornvall
et Niagara? Quant à Cornwall, l'honorable monsieur dit
que le gouvernement est justifiable d'abolir cette division,
parce que c'est un pas dans la bonne voie. Pourquoi est-ce
un pas dans la bonne voie? Est-ce parce que cette division
envoyait un conservateur à cette Chambre, parce qu'il était
certain qu'avec ses limites actuelles, cette division élirait
un autre conservateur, ou parce que cette dernière a une
faible population ? S'il y a quelque chose dans ce bill que
je doute ne pas être strictement juste, c'est l'abolition de la
ville de Cornwall, parce que la population de cette ville va
s'augmentant.

Cependant l'honorable monsieur dit que -vous pouvez
abolir Cornwall avec ses 9,904 habitants, mais que vous
devez conserver Brant-Nord avec ses 11,894 âmes. Pour-
quoi ? Pourquoi devrait-on conserver Brant-Nord, et faire
disparaître Cornwall ? C'est parce que l'un est conserva-
teur, et que l'autre est représenté par ce qu'il appelle un
réformiste ou un grît.

L'honorable monsieur désire conserver Brant-Nord, et
voudrait qu'on laissât tels qu'ils sont aujourd'hui Wentworth-
Sud avec sa population de 14,993 âmes, et Elgin-Onest avec
ses 14,214 haoitants, mais il s'oppose à toute diminution
dont les districts électoraux d'Elgin-Est, avec sa population
de 28,147 fimes, de Middlesex-Ouest, avec 30,6000, de Perth-
Nord avec 34,207, de Huron-Nord avec 27,104, de Bothwell
avec 27,102, d'Ontario-Nord avec 28,434, de Muskoka avec
27,204, et il voudrait, cela va sans dire, conserver, suivant le
même argument, Victoria-Nord, avec sa population de
13,799 âmes seulement.

A ses yeux, c'est un crime d'égaliser les districts électo-
raux au point de vue du territoire et de la population, mais
si l'honorable monsieur pouvait seulement conserver dans
louest une demi-douzaine ou une douzaine de divisions élec-
torales avec une population de 11,000 à .14,000 âmes, et'
représentées par des personnes qui P'appuiraient, ( je ne
me servirai pas à leur adresse des expressions que l'hono-
rable monsieur a employées en parlant des députés de la
droite) ce serai t très bien et très convenable.

Faites disparaître les divisions conservatrices, c'est très
bien et très convenable; mais il faut censerver les divisions
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réformistes, même si la population de ces dernières n'est que
d'un électeur contre trois ou quatro dans les divisions repré-
sentées par des conservateurs.

Si ce n'est pas là l'argument de l'honorablo monsieur, ce
n'est rien. L'honorable monsieur n'a pas dit un mot contre
cela, mais, comme un avocat, et très peu de députés égalent
l'honorable monsieur lorsqu'ils parlent sur commande, il
aurait tout aussi fortement condamné le gouvernement si ce
dernier avait fait disparaître Grenville. Les honorables
messieurs de la gauche voudraient que l'on conservât Leeds-
Nord avec une population de 12,929 âmes, tandis qu'ils sont
en faveur de l'abolition de Grenvilie avec à peu près la même
population .

L'honorable monsieur n'a pas eu l'honnêteté ordinaire de
dire à la Chambre, lorsqu'il a parlé du démembrement de
Leeds-Nord, que ce changement était dû au fait que la po-
pulatioi de Brockville avait augmenté; il n'a pas non plus
dità la Chambre, dans son discours, que son propre parti
avait démembré une autre municipalité voisine de, Brock-
ville, en ajoutant deux ou trois cantons grits afin de donner
un siège à un membre du cabinet d'Ontario,

L'honorable monsieur ne peut se justifier en alléguant
qu'il ne savait pas cela, parce qu'il le savait, et y a sans
doute participé dans le temps. Si son parti navait pas uni
le canton de Young à Birockville, il aurait perdu son ministre
des Travaux publics dans le gouvernement d'Ontario.
Qu'on me permette d'examiner les changements, et de voir
ce qui a été fait. Les chiffres de l'honorable monsieur sont
comparativement exacts, pour ce qui est de la population,
mais ils ne le sont pas au sujet de deux ou trois cas. On a
constaté que la population de Cornwall est actuellement de
3,904 itmes. L'honorable monsieur consent volontiers à ce
que l'on fasse disparaître cette ville. Stormont, qui l'avoi-
sine et fait partie du même comté, a une population de
13,294 âmes, et en unissant Stormont et Cornwall, on obtient
une population de 23,198 âmos, ce qui est une division aussi
juste et équitable qu'il est possible d'obtenir dans les cir-
constances, à moins de diviser quelque municipalité. Carie-
ton avait une population de 24,689 âmes tandis que l'hono-
rable monsieur ne voulait pas qu'on dérangeât Lanark-Nord,
qui était représenté par un de ses partisans et un libéral, ne
voyant pas pourquoi un grit ne représenterait pas 13,000
âmes, tandis qu'on tory dans un comté voisin, dût avoir
20,000 à 24,000 âmes à-représenter ; ou on d'antres termes,
un grit, suivant l'honorable monsieur, valait autant que
deux conservateurs.

Toutefois, comme cela est une affaire d'opinion, nous ne
la discuterons pas. Carleton a une population de 18,77
âmes, au lieu de 24,689 ; Lanark-Nord 19,855 au lieu- de
13,943 ; Lanark-Sud 19,949 au lieu de 20,032, soit 18; 19 et
19, comparés à 13, 24 et 20.

Peut-on, sans démembrer différentes municipalités et
différents vilages, imaginer une plus grande égalité que
celle qu'établit ce bill ? Il est vrai que nous avons Brock-
ville avec 15,107 et Leeds-Nord avec 12,443, mais l'hono-
rable monsieur a objecté que l'on aurait dû augmenter
Brochville de 12,006 à 15,000 tandis que Smith's Falls a été
séparé de Lanark-Sud et ajouté à Leeds-Nord rendant par
là les divisions aussi égales que possible sous le rapport de
la population. Peterborough-Est avait 23,958 habitants, et
ce chiffre a été réduit à 20,058.

L'honorable monsieur a trouvé horrible que Brant-Ouest
ct quarante milles de longueur, et l'on supposerait qu'il n'y
eût rien de tel dans notre représentation. Peterborough-Est
a 100 milles de longueur; Bastings-Nord, que je représente,
a cent milles de longueur et trente-cinq milles de largeur.
Il se peut que l'honorable chef de l'opposition désire avoir
des petites circonscriptions à son ordre qui· éliraient des
hommes pour l'appuyer et le parti qu'il dirige. Afin d'éga-
liser Petersborough-Est, sous le rapport duterritoire de même
que sous les autres rapports, nous avons retranché trois ou
quatre cantons de ce très-grand comté, et les avons annexés
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à Victoria-Nord, addition que n'aimera pas le député de
Victoria-Nord, parce qu'il aura beaucoup plus de difficulté
à parcourir le comté Et, an moyen de cette division, nous
avons porté sa population de 13,99 à 16,540, et non-seule-
ment nous avons augmenté sa population, nuais nous avons
aussi agrandi son territoire, do sorte que, je le répéte, son
territoire est agrandi et il est plus probable que sa popu-
lation augmentera, et nous avons diminué par ce change-
mont la division-est de Peterboroug de manière à lui don-
ner une population d'un chiffre raisonnable .

Nous avons aussi changé les divisions du comté d'Onta-
io. L'honorable monsieur s'oppose à la division dans les
comtés d'Ontario, et il fait remarquer combien l'on dérange
les municipalités-combien l'on détache de municipalités
'l'autres municipalités dans un but politique, dit-il. La
Chambre sait et le pays saura, lorsqu'il aura la ce bill, qu'en
:imgnintant le nombre de représentants à cette Chambre, le
gouvernement a choisi les parties de la province qui sont
les plus peuplées, et que pour augmenter la représentation
de ces localités, il était absolument nécessaire de détacher
des municipalites d'autres municipalités.

Ontario-Sud avait une population do 20,378 âmes, ce
chitlre est aujourd'hui réduit à 20,244; Ontario-Nord avait
28,434, et, ce chiffre est réduit à 20,825. Et cette nouvelle di-
vision dont a parlé l'honorable monsieur, a une population
de 19,732 âmes, ce qui égalise autant que possible la popu.
lation de ces trois divisions sans toucher aux municipalités
séparées, de villages ou de cantons.

Mais l'honorable monsieur trouve à redire parce qu'un
village dont une partie se trouve située dans une municipa.
lité, est pla.é entièrement dans une division électorale. Le
village auquel il a fait allusion est situé dans deux divisions
du comté d'York, c, ce village est en soi une municipalité
distincte. Une partie de ce village est annexée à une mu-
nicipalité pour les fins électorales et l'autre partie à une
autre municipalité

L'honorable monsieur verra, s'il étudie le bill d'un bout à
)'autre, que chaque fois que nous avons trouvé un village
dont ina partie était située dans un comté et l'autre partie
dlans un autre comté, nous l'avons invariablement annexé à
l'une ou l'autre division, lorsque ce village était en soi une
municipalité. Il est survenu quelque difficulté dans ma
propre division, il y a quelques années, lorsque, si je mae
rappelle bien, le village de Stirling fut, par un acte spécial,
annexé à Hastinga-Nord. Ce village fut annexé, comme le
sont Stouffville, Palmerston et d'autres, à une division élec-
torale, et je demande à la Chambre et au pays‡si le plan que
nous avons suivi n'est pas juste en théorie et en pratique.
L'honorable monsieur se plaint aussi de la division de Mus-
koka et des comtés de Simcoe. Lors du deinier recense-
ment, Muskoka avait une population de 27,204,et ce chiffre
est maintenant réduit à 17,640. Ceux qui faisaient partie
de la représentation lorsque Muskoka fut érigé en division
électorale, se rappelleront que cotte division avait de 8,000
à 9,001) habitants, et ces honorables messieurs dénoncèrent
Pérection de ce territoire en un district électoral séparé et
distinct. On prétendit que le gouvernement créait un autre
bourg pourri. On déclara que pendant qu'il y avait de
grands comités, sous le rapport du territoire, dans Ontario
qui n'avaient qu'un représentant, on avait donné à la non
velle division de Muskoka, qui n'avait une population que
de 8,000 à 9,000 âmes, une voix égale et un pouvoir éga
dans cette Chambre. Durant les dix dernières années, la
population de ce territoire s'est accrue au point qu'elle étai
de près de 28,000 habitants, et si ce chiffre a été réduit à
17,000 c'est on vertu du même principe qui nous a porté à
donner un représentant à cette division en 1872.

Cette dernière est située dans les parties nouvelles et nonn
colonisées d'Ontario, où nous devons nous attendre que l
grande augmentation dans le chiffre de la population aura
lieu, et j'ose dire qu'en 1892, ceux qui vivront verront que
la population de Mluskoka aura augmenté dans une plus

M. BOWELL

grande proportion que celle d'aucune autre des parties les
plus anciennes d'Ontario, et à cette époque Muskoka aura
sa pleine quote-part, et plus comparativorner t qu'elle n'a
aujourd'hui, comparé à 1872.

Les divisions d'York ont actuellement une population de
23,312, 24,502, 18,8S4, tandis qu'après la répartition elles au-
ront 22,853, 21,730 et 18.884, ce qui rendra le chiffre de
leur population aussi uniforme que possible.

Il est vrai que pour former une nouvelle circonscription-
pour donner à cette partie fortement peuplée et richo d'On-
tario un autre représentant dans les conseils de la nation, il
a fallu retrancer F lun et donner à l'autre, mais je répéte
que pour ce qui est des devoirs d'un membre do cette
Chambre, il n'a rien à voir aux limites territoriales du com-
té, du canton on du village oâ il demeure, parce que les
questions locales qui encombrent constamment la législa-
ture locale ne peuvent étre soulevées au parlement fédéral.
Nous arrivons maintenant, M. l'Orattur, à la péninsulo sud-
ouest de Niagara. L'honorable monsieur a, en 172, dénon-
cé Niagara comme étant lun bourg pourri.

Il a dénoncé son maintien, comme circonscription éloe'-
torale, comme étant une violation flagrante des principes
sur ksquels était basée la Confédération, pour ce qui con.
cernait la représentation du pays, et aujourd'hui il est en
faïveu dc la conservation de cette division.

M. BLAKE. Pas du tout.
31. BOWE LL. L'honorable monsieur' dlit-il qu'il nî'est pats

en faveur du maintien de cette division ?
M. BLAKE. Vy étais opposê dans le temp¾ et je le suis

encore.
M. BOWELL. Yous avez dans lo temps, dénoncé le gau-

vernement, parce qu'il l'avait conservée, et aujourd'hui vous
approuvez la disparition de cette circonscription, probable-
ment rarce qu'elle est représentée par un conservateir,
tandis que l'honorable monsieur veut la maintien d'une
autre circonscription qui a à peine plus do deux fois lo
nombre d'habitants que renferme Niagara,

M. BLAKE. Pas du tout, je n'en veux pas le maintien.
M. BOWEL[L. Certainement, vous le voulez, car vous

avez dénoncé tout le plan. Pour ce qui conccerne Niagara et
Lincoln, l'honorable monsieur trouve à redire parce que
l'on a détaché un canton d'un comté.

M. BLAKE. Pas du tout.
M. BOWELL. Je ne doute pas qu'il aimerait que l'on

j fît disparaître Niagara pour l'unir à Lincoln, et qu'on lais-
sût la population comme elle serait avec cette addition, mais
il aimerait que Wentworth, qui élit un do ses partisans, fût
laissé avec une population d'environ la moitié de celle do
Lincoln.

C'est là l'argument sur lequel l'honorable monsieur a
brodé ce soir. Lincoln, sans Niagara, avait une population
de 22,903 habitants. En annexant Nýiagara à Lincoln auquel
il est géographiquement uni, il est nécessaire do déranger

i le comté, car ce changement porte la population de ce der-
, nier à 26,408 ; le changement réduit ce chiftre à 20,901. La

population d'Haldimand était de 18,000, elle est maintenant
de 17,660 Ces divisions étaient les seules que l'on pOt

l commodément faire pour répartir équitablement la popula-
tien ; si l'on n'eût pas fait ces changements, Wentworth-

t Sud serait resté exactement comme il était, avec 14,993
habitants, chiffre que l'honorable monsieur aurait aimé à lui
voir conserver, parce que cotte division aurait élu un de ses
partisans à cette Chambre. Mais il a oublié de dire à la
Chambre que les trois municipalités qui, avec la partie de

a Wentworth-Sud qui reste, constitue la circonscription, sont
rêformistes. On n'a pas annexé à Wentworth-Sud de
municipalités tory, comme il les appelle, pour absorber la
majorité réformiste.
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M. BLAKE. Non, mais on a retranché une circonscrip- Ouest, de remanier les autres, et l'on devait tenir compte

tion réformiste. de la population.
M. BOWELL. La population de Brant-Nord a été aug- Eh bien ! le résultat du remaniement est qu'Elgin.Est,

metée par l'annexion de cantons adjacents, seul moyen par au lieu d'avoir 28,147 habitants, en a 26,480; etElgin-Ouest,
lequel on pût donner à cette circonscription une population qui avait auparavant 14.214, en a maintenant 23,480. De
d'un chiffre convenable. Brant-Nord, tel que l'honorable sorte que les deux divisions d'Elgin ont une population res-
monsieur aurait voulu le voir conserver, avait une popula. pective de 23,000 et de 26,000 âmes, au lieu de 28,000 et
tion de 11,894 habitants ; nous avons porté ce chiffre à 14,400.
17,705, et s'il eût été possible de lui donner une population Elgin-Est est représenté par un conservateur, et Elgin-
plus forte sans diviser une municipalité en deux, comme l'a Ouest par un partisan de l'honorable député de la gauche.
fait le gouvernement d'Ontario, nous l'aurions égalisé un On devrait maintenir une population d'un contre deux dans
peu mieux. Brant-Sud, qui avait une population de 21,975 cette division, comme dans les autres; suivant l'argument
âmes, a maintenant 19,281 habitants, de sorte que les cir- de l'honorable monsieur, un grit qui vaut autant, cela va sans
conscriptions do Brant, au lieu d'avoir 11,000 et 21,000 dire, que deux conservateurs, devrait avoir dans la représen-
habitants, en ont maintenant 17,000 et 19,000. tation du peuple, deux voix contre un conservateur une

L'honorable monsieur s'est opposé à la réduction du chiffre voix: c'est là sa théorie.
de la population dans les circonscriptions d'Oxibrd. Mais La question de la représentation baséa sur la population
ces dernières avaient plus que leur quote-part. Oxford- a très peu d'influence sur son argumentation ou ses priu-
Nord, qui avait 25,361 habitants, n'en a maintenant que cipes, lorsque cela fait l'affaire de ses fins politiques. Nous
24,381, et Oxford-Sud qui en avait 24,732, n'en a plus que avons ensuite Bothwell, avec une population de 27,102 habi-
23,923. Norfolk-Nord, qui avait 17,219 habitants, en a tants, qui a été réduite à 24,115.
maintenant 20,133; et Norfolk-Sud, qui n'on avait que Kent, qui avait 36,626 habitants, en a maintenant 28,112.
16,374, et auquel l'honorable monsieur n'aurait pas voulu La population de cette dernière division aurait dû être ré-
que l'on anneâxt la ville de Simceoe, bien que cette dernière duite davantage, s'il eût été possible de le faire sans diviser
soit située dans la division sud, et y appartienne naturelle. en petites fractions des cantons ou des villages, afin de des-
ment et géographiquement, a maintenant 19,279 habitants, cendre à ce que l'honorable monsieur appelle une juste
division qui est certainement plus équitable que celle qui quote-part pour chaque circonscription
existait auparavant. i- MILLS. C'est très possible.

Nous allons maintenant nous occuper des circonscriptions
de Perth, qui ont formé une grande partie du sujet de plainte M. BOWELL. Je ne doute pas que l'honorable mon-
de l'honorable monsieur. Nous voyons par le recensement, sieur ne croie qu'il eût été très capable d'atteindre son but,
que la division sud n'avait que 20,778 habitants, tandis que s'il eût eu l'affaire On mains, et deus ou trois nouvelles cir-
la division nord avait 34,207; mais comme la division sud consc-iptions à ajouter a la province d'Ontario.
était comparativement un bourg pourri pour l'honorable Si la population l'eût approuvé, je ne doute pas que nous
monsieur, il n'aimait pas qu'on le dêrangeat. Toutefois, appli- aurions pu les tailler comme l'avait suggéré le député de
quant le principe sur lequel est basée cette mesure, nous Durham-Ouest. Mais n'ayant que quatre nouvelfes cir-
avons donné à l'une 21,'08 habitants, et à l'autre conscriptions à ajouter et en ayant deux a abolir, nous les
28,588. avons divisées aussi équitablement que nous t'avons pu, ré-

L'honorable monsieur dit que les changemeuts efjectués duisant en même temps les circonscriptions plus considéra-
d-ans les divisions de Bruce constituent le projet le plus ini- bies à un minimum, sans diviser les différents cantons, et
qne qui ait jamais été inauguré. S'il voulait se reporter par ajoutant à celles qui n'avaient qu'une faible population. Eh
la pensée à dix années en arrière, il verrait que la popula- bien ! la population de Kent a été réduite à 2S,112.
tion de Bruce a augmenté très rapidement, ut que si elle L'honorable monsieur croit qu'en ne tenant aucun compte
augmento dans la même proportion pendant les dix pro- de la population du pays, l'on aurait dû démembrer Essex
chaines années, l'augmentation devra avoir lieu dans la divi- au nord et au sud, sans y annexer aucun canton. Il consen-
sion nord, de sorte que, bien que Bruce-Nord i soit mainte- tait volontiers à ce qu'ou maintînt Kent avec sa population
nant la plus petite circonscription du comté, on a appliqué, de 3,000 à 4,000 âmes, et mon honorable ami d'Essex aurait
au sujet de cette division, le même principe qui a été suivi sans doute été heureux que l'on eût suivi cette recomman-
ailleurs. dation et retranché Romney de ce comté.

Il n'était que juste et convenable que l'on répartît la po. Oh ! a dit l'honorable monsieur, Essex-Sud est ane cir-
pulation de ces parties du pays, dans lesquelles on s'attend conscription réformiste, et on no l'a pas renforcé. A-t-il
à une forte augmentation de population, de manière à leur oublié qu'elle est représentée dans la législature d'Ontario
donner la même représentation qu'aux comtés environ. par un conservateur?
nants. M. BLAKE. Non.

Le comté de Bruce renfermait une population d2 64,774 M. BOWELL. Vous avez oublié le fait, on a essayé de
âmes, et avait deux représentants,- suivant le principe de tromper la Chambre.
la représentation uni forme autant que possible, nous avons
établi trois circonscription composées respectivement de M. BLAKE. J'ai déclaré que j'avais p es chiffres de
22,618, 25,618, et 17,655 habitants, et je ne doute pas 1878.
qu'avant plusieurs années la population de Bruce-Nord sera M. BOWELL. Si l'honorable monsieur a analysé ces
aussi forte que celle d'aucune des autres divisionq, et chiffres, il sait que le vote donné en 1878, l'a été contre mon
alors la disparité qui existe aujourd'hui aura cessé. honorable ami d'Essex, pour certaines raisons qui n'exis-

Nous voici maintenant aux divisions d'Elgin. L'honorable taient pas lors de l'élection provinciale, et que lorsqu'une
député croyait que l'on ne devait pas toucher à Elgin-Est, qui élection a eu lieu dans la division est,-l'élection provin-
avait une population de 28,147, ni a Elgin-Onest, qui ne ren- ciale, M.Wright a été élu par deux à trois cents voix do
fermait que 14.215 âmes, à moins de retrancher la villedeSt- majorité.
Thomas de la division est pour l'annexer à la division ouest. Il nous dit aussi que c'est une division réformiste. C'est
Peut-être aurait-on pu accepter la recommandation de l'ho- une de ces circonscriptions dont les électeurs ont une opi-
norable monsieur, s'il n'eût pas été nécessah e de faire un nion à eux, et qui exprime son opinion sur les principes. Il
autre remaniement pour égaliser la population. ePt bon, comme l'a dit .le premier ministre il y a quelques

Mais comme Bothwell, Kent et Lambton sont situés dans années, que les électeurs intelligents ne soient pas liés par
le même groupe, il était nécessaire, pour remanier Elgin- leur limites territoriales. C'est un des sujets d'orgueil d'un
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pays libre, non seulement de ce côté-ci de la frontière, mais
auýsi de l'autre côté, que les électeurs enregistrent leurs
votes suivant leurs principes, et non pour des hommes qui
briguent leurs suffrages à telle époque particulière. Et
s'ils ont cru que le gouvernement de 1873 avait mal admi-
nistré le pays, ils ont marqué leur désapprobation en faisant
remonter l'ancien gouvernement au pouvoir; niais après
avoir fait l'essai des honorables députés de la gauche pen-
dant cinq années, ces mêmes électeurs ayant changé d'opi-
nion au sujet des talents administratifs et de l'honnêteté do
la profession politique de la gauche, ont réservé ce juge-
ment.

Nousvoyons"que dans la république voisine, le vote change
presque à chaque élection présidentielle. A mesure que de
nouveaux principes surgissent, les besoins du pays exigent
un changement, ou l'adoption d'une autre politique, afin de
détruire ou d'aider son progrès, et les habitants, en hommes
intelligents et instruits, enregistrent leurs votes on consé-
quence.

Il en a été ainsi dans l'Ontario et Essex-Sud, et en con-
séquence, l'honorable monsieur n'avait pas droit de récla-
mer cette division comme étant une division réformiste.
Essex est maintenant changé par l'annexion de Romney, la
division nord ayant une population de 25,609, ce qui laisse
a la division sud, 21,303 habitants.

Nous avons augmenté la population d'Essex-Sud on la
portant à près de 22,000 tandis qu'Essex-Nortd aura exacte-
ment la même division territoriale que liii laisse le gouver-
nement d'Ontario, avec une population de plus de 25,659.
Mais n'eût été cet état do choses -un comté avec une popu-
lation de plus de 86,000 âmes représenté par un seul conser-
vateur, soit près de trois fois plus d'habitants que n'en
représenté le député de Brant-nous n'aurions pas effectué
ce changement.

Ces honorables messieurs se plaignent de la division de
Lambton, parce qu'elle n'a pas été divisée entre les comtés
do Iambton et de Bothwell, en laissant Essex comme aupa-
ravant.

Si vous examinez les chiffres et les divisions territoriales,
vous trouverez, je crois, que la division est certainement
équitable sous le rapport de la population. Une circons-
cription, celle de l'Ouest, renferme 20,891 habitants; celle
de l'Est 21,725. Je suppose qu'ils voudraient la population
des deux divisions un peu plus égale.

Nous aurions pu diviser en deux l'un des petits villages
et rendre peut-être la division un peu plus égale, mais, en pre-
nant le comté comme il était, il était impossible de le divi-
ser plus également et plus équitablement. Il est vrai que
dans la première rédaction du bill, 2étrolia était mal placé,
mais c'était une faute d'impression qui a été découverte et
corrigée.

Le village de Beamsville aussi était mal placé, et parce
que ces localités ont été rétranchées des circonscriptions
dans lesquelles elles avaient été placées par erreur, et
annexées à celles auxquelles elles appartenaient, l'honorable
député de Durham-Ouest a refusé de nous laisser continuer
la discussion du bill samedi dernier.

Nous arrivons maintenant à Middlesex et à Huron, où,
suivant l'honorable monsieur, l'on a fait une répartition
monstrueuse. Middlesex et le comté d'Ontario sont deux
des parties les plus riches et les plus peuplées de l'ouest
d'Ontario, et parce que le gouvernement a donné un repré-
sentant additionnel à chacune de ces deux parties du pays,
on le dénonce en disant qu'il a fait une répartition mons-
trueuse et commis un acte inique. Il appartiendra à ces
circonscriptions de dire si elles approuvent l'attitude qu'a
prise l'honorable monsieur, ou si elles approuvent la con-
duite de ce gouvernement qui a donné un représentant addi-
tionnel à chacune de ces parties du pays. Pour tailler une
nouvelle circonscription dans cette région de Middlesex et
de Huron, il était nécessaire de détacher les cantons comme
on l'a fait pour égaliser le chiffre de leuryopulation.

M. BoWELL

Pendant les cinq à six heures qu'il a parlé, l'honorable
chef de l'opposition n'a pas dit un seul mot pour dénoncer
la formation d'aucune de ces circonscriptions, excepté celle
de Brant-Nord qu'il a dit avoir une longueur de 48 milles.
Middlesex-Sud, la nouvelle circonscription qui a été créée,
renferme une population de 18,881 âmes, et la population
de Middlesex-Est, qui était auparavant de 30,600 habitants,
est maintenant réduite à 24,552; celle de Middlesex-Ouest,
qui était de 21,496, est maintenant de 19,491; celle de
Middlesex-Nord, qui était de 25,000, est maintenant de
21,496, et celle de Middlesex-Sud, qui était de 21,239, est
maintenant de 19,540.

Comme j'ai déjà fait remarquer la nécessité de remanier
le comté de Huron afin d'égaliser autant que possible le
chiffre de la population des comtés, le canton de Stophens a
été annexé à Middlesex-No-d afin d'augmenter la popula-
tion de ce dernier, tandis que l'on a annexé la ville de
Goderich et le canton de Colborne à luron-Sud. Huron-
Centre avait une population de 26,474. Maintenant quelle
est la population de ces divisions ? La division nord de
Huron avait une population de 27,104. L'honorable député
de Durham-Ouest a trouvé beaucoup à redire parce que
cette municipalité avait été réduite en ajoutant une partie au
comté de Bruce. La population de Huron-Centre, au lieu
d'être de 26,474 habitants, est maintenant de 22,321.

M. CAMERON. L'honorable monsieur fait une erreur
de 3,000.

M. BOWELL. L'honorable imonsicar aura t-il i' bonté
d'expliquer comment ?

M. CAMERON. Je sépare Goderieli et Colborne de
Huron-Centre, et ajoute 441 pour Brussels.

M. BOWELL. Vous devriez également séparer Usborne
de Haron-Sul.

M. CAMERON. L'honorable monsieur a dit que la po-
pulation de Huron-Centre est maintenant de 22,000. Je dis
qu'elle n'est que de 19,443. Tous ces chiffres sont erronés.

M. BOWELL. Et la population de Huron-Sud qui était
autrefois de 23,393, est maintenant de 23,916. Il se peut que
l'honorable monsieur ait raison, je ne suis pas prêt à dire
positivement qu'il soit dans l'erreur, mais je suis porté à
croire que mes chiffres sont exacts.. Je les ai repassé, très
attentivement, etje suis convaincu qu'ils sont exacts.

Vous pouvez examiner toutes les divisions du commence-
ment à la fin, et vous verrez qu'ells sont basées sur le prin-
cipe que soutenaient les honorables députés de la gauche, et
pourlequel ils ont condamné jadis le gouvernement dans les
termes les plus inflexibles. En prenant le bill dans son
ensemble je défie les honorables mezsieurs de faire un rema-
niement plus équitable au point de vue de la population et
du territoire.

La péroraison de l'honorable monsieur a été comme celles
qu'il fait au sujet de toutes les questions. Ça été un effort
d'éloquence qui lui fait certainement beaucoup d'honneur,
mais s'il s'attachait un peu plus aux arguments et aux faits
et moins à fendre des cheveux, trait qui caractérise les avo-
cats en chancellerie et plus particulièrement ceu- qui occu-
pent sa position au Barreau, le peuple aurait plus confiance
en lui qu'il n'a aujourd'hui.

Nous pourrions discuter cette question sans employer ces
qualificatifs violents dontil s'est servisisouventà l'adresse de
ceux qui ne partagent pas ses opinions. Je n'ai pas dedoute
que s'il parcourt le pays, il ne s'aperçoive que le peuple ne
se laisse pas tromper par de la déclamation semblable à celle
qu'il a faite ici aujourd'hui.

Il est étonnant comme tous les députés de la gauche crai-
gnent de se présenter devant le peuple. il nous dit que le
sort du gouvernement est scellé. Ils disent que le gouver-
nement a peur de garder le pouvoir jusqu'à l'expiration du
parlement, et que tout le pays se lève pour dénoncer sa poli-
tique. Or, silo sentiment du pays est tel que le représentent
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les députés de la gauche, l'opposition devrait assurémont
solliciter un appel immédiat au peuple.

Si le gouvernement consent à renoncer aux dix-huit mois
du parlement qui restent, et à en appeler maintenant au
peuple, cela montre qu'il a une confiance entière que le
pays approuvera encore sa politique. Si le gouvernement
restait au pouvoir jusqu'à la fin du terme, il ferait précisé-
ment ce qu'ont fait ses prédécesseurs, qui se sont cramponnés
au pouvoir avec la ténacité qui les caractérise chaque fois
qu'ils ont la chance de mettre les griffes sur une position
quelconque. Si le peuple de ce pays est opposé à la politique
adoptée par ce gouvernement, le plus tôt il manifestera son
opposition, le mieux ce sera pour tout le monde, et particu-
lièrement pour les capitalistes qui désirent spécialement
s'assurer que la politique du gouvernement est stable. Si
la politique suivie par le gouvernement de puistrois ou quatre
ans doit- être abandonnée, et que nous devions retourner
aux jours de déficits et de dépression, où les hommes cher-
chaient en grand nombre du travail sans eu trouver, et si
nous devons voir inaugurer, à la place, le principe du libre-
échange, alors dites-le au pays. Le peuple saura alors
qu'il n'est pas sûr pour lui de placer son argent dans ce
pays.

Plusieurs des députés de la gauche ont nagé entre deux
eaux en traitant cette question, mais je suis heureux de
le savoir, il y en a quelques-uns qui ont arboré leurs couleurs
du libre-échange, et qui n'accepteront pas le compromis.

Qu'ils aillent dans le pays franchement et carrément avec
cette question, et alors nous saurons si le pays veut mainte-
nir une politique qui a fait la république voisine grande et
prospère, ou s'il veut retourner dans les difficultés dans les-
quelles il se trouvait il y a quelques années, et dépendre
non-seulement de nos voisins, mais de tous les autres pays.
Si nous devons en juger par les discours de l'honorable
député de Lambton, je dirai qu'il se propose de suivre la
même politique qu'il a adoptée après sou avènement au
pouvoir.

Il a employé dernièrement, dans les discours qu'il a pro-
noncés dans l'ouest d'Ontario et dans cette Chambre, le
mème langage dont il se servait alors. Le peuple devrait
apprendre qu'en dépit de leurs promesses lorsqu'ils sont
montés au pouvoir, ils ont violé chacune de ces promesses,
et je serai grandement trompé si lorsqu'on en appellera au
peuple, ce dernier ne leur dit pas qu'il a aussi peu confiance
en eux aujourd'hui qu'eu 1878.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas l'intention de parler main-
tenant sur le mérite de la question, mais je désire demander
à l'honorable monsieur qui vient de reprendr son siège
s'il a fait allusion à moi, comme ayant divulgué le con-
tenu d'un télégramme qui lui était adressé.

M. BOWELL. Oui.
M. MACKENZIE. Dans ce cas, M. l'Oratour, je dirai

qu'une partie du nom de l'honorable monsieur, estsemblable
à mon nom de famille, et qu'un télégramme ayant été ap-
porté sur mon pupitre, je l'ouvris naturellement en le rece-
vant, lorsque je vis l'adresse à l'intérieur, je le portai immé-
diatement à l'honorable monsieur et lui dis que je n'avais
pas vu un seul mot du message. . Je suis surpris de ce que
I honorable monsieur m'ait cru capable d'un acte semblable.

M. BOWELL. On connaît l'histoire de l'homme qui ne
disait que la moitié de la vérité. Je ne parle pas du télé-
gramme qui m'était adressé et que l'honorable monsieur a
ouvert dans cette Chambre, mais je parlo d'un autre télé-
gramme qu'il a ouvert dans la salle du comité des chemins
de.fer.

Quant au premier télégramme, il est parfaitement vrai
que l'honorable monsieur est venu nie trouver ici, de son
siège, avec un télégramme décacheté, et m'a dit en me le
donnant: " Voici un télégramme que j'ai ouvert par erreur,
mais je ne l'ai pas lu." Quant à l'autre télégramme qui a

été ouvert dans la salle du comité des chemins de fer, je l'ai
vu le tenir dans sa main et le lire.

Je ne savais pas que ce télégramme m'était adressé avant
qu'il me l'eût remis en disant : " J'ai fait une autre erreur."
Je sais qu'immédiatement après, un ancien collègue de l'ho-
norable monsieur, parlait du contenu de ce programme à
bord du convoi de chemin de fer, et partout ailleurs, et disait
-ce qui était faux-que j'avais immédiatemen t pris mon
chapeau, et avais couru au bureau du télégraphe, répriman.
der les opérateurs parce qu'ils avaient envoyé le télégramme
à l'honorable monsieur.

Je ne dis pas que l'honorable monsieur a ouvert ce télé-
gramme sachant qu'il m'appartenait, mais je dis que c'est
lui qui l'a ouvert; et je crois que s'il avait eu de la délica-
tesse, la délicatesse que doit un gentilhomme à un autre, il
n'en aurait certainement pas lu le contenu. Il y a une
chose très certaine, c'est que je n'eu ai jamais comtimuniquô
la teneur au collègue de l'honorable monsieur.

M. MACENZIE. Je puis dire que ja n'ai pas vu u
seul mot du message cn question. J'espère que je suis inca-
pable de rien faire de tel, et j'espère que je n'ai pas fait
partie du parlement depuis vingt-cinq ans pour entendre un
seul député prétendre que je serais capable de~commettre un
pareil acte.

M. BOWELL. Comme de raison, je dois accepter la
dénégation de l'honorable monsieur; j'ajouterai soulerment
que je n'ai pas communiqué la teneur du télégramme aux
amis de l'honorable monsieur.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois que mon
honorable ami, qui siége à coté de moi, n'a pas besoin de
penser qu'un seul être humain, dont l'opinion mérite consi-
dération au Canada attachera la moindre importance aux
accusations qui peuvent être portées contre lui par aucun
membre de cette Chambre, quel qu'il soit.

Maintenant, M. l'Orateur, pour ce qui est du bill actuel-
lement devant la Chambre, je puis dire, pour ma part, qu'il
ne me surprend pas le moins du monde. Il est vrai, comme
l'a dit l'honorable député de Durham-Ouest, que le bill qui
nous est actuellement soumis est une mesure lâche, malhon-
nête et perfide. Il est très vrai que cette mesure est telle
qu'il est impossiblede concevoir qu'un homme d'honneur pût
la présenter, ou qu'un homme d'honneur pût voter en sa
faveur, dans aucune circonstance.

Il c-t très vrai, M1. l'Orateur, que Qette mesuro est une
violation de tous les principes-je ne dis pas que l'auteur du
bill a soutenus-mais que son auteur a professés ou enre-
gistrés dans les archives de cette Chambre. Il est très vrai
que cette mesure applique une règle distincte à la province
d'Ontario, et une autre règle distincte à chaque autre pro-
vince de la Confédération. Il est très vrai qu'il applique une
règle et une mesure à des circonscriptions électorales d7é-
gale force, situées les unes à côté des autres, et qu'à chaque
point et à chaque passage de ce bill, toute ombre du prin-
cipe'sur lequel l'honorable monsieur propose de le baser est
violée ouvertement, manifestement.

Je dis maintenant que c'est une mesure qui, si elle de-
vient loi, préparera la voie à un changement radical dans la
constitution de ce pays, etl'honorable monsieur qui n'aime
pas les conseils ni la prévoyance, et qui sait ce qu'implique
une pareille mesure, doit être convaincu que, bien qu'il soit
le chef de nom du parti qui professe de défendre la constitu-
tion, par cette mesure il met la cognée à tous les principes
sur lesquels repose la constitution.

Je ne suis pas étonné de ce bill. Je connaissais l'homme,
je connaissais ce dont il est capable, et je n'ai pas été le
moins du monde surpris de le voir présenter ce bill. Si les
honorables députés veulent consulter l'histoire du passé, ils
y verront le dossier de l'honorable monsieur.

N'est-ce pas cet homme qui après avoir dénoncé son collè-
gue comme étant plongé dans la corruption jnsqu'aus lèvres,
a gardé le pouvoir pendant plusieurs années grâce au bon
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vouloir de ses amis? N'est-ce pas cet homme qui a été
poussé au pied du mur par quelques-unes des intrigues de
1868, particulièrement par une trahison-la plus odieuse
dans l'histoire d'aucun pays-l'homme qui ne voulait pour
aucune considération, consentir à l'introduction du principe
fédéral dans la législation, et qui, cependant, lorsqu'il fut
mis dans l'alternative de perdre le pouvoir ou d'accepter le
principe fédéral, a accepté ce dernier ?

M. BOWELL. Vous les appuyiez en toutes chososà cette
époque.

Sir RICHAR i) J. CARTWRIGIIP. En 1868, j'ai cherché
un autre chef meilleur, mais je n'ai pu en trouver. Je ne
parlerai pas des circonstances dans lesquelles l'honorable
monsieur a perdu le pouvoir en 1873. Mais si l'honorable mi-
nistre des Douanes parle de conspirations et ose dire que
l'honorable premier ministre a été chassé du pouvoir par des
moyens indignes, je demande quel est l'honnête homme qui
peut, sans que le rouge lui monte à la figure, jeter un regard
en arrière et envisager la manière dont le Canada a été désho-
noré par l'honorable monsieur qui occupait une banquette
ministérielle en 1872; mais de tous ses actes déshonorants,
il n'en est aucun de plus malhonnête et de plus perfide au
point de vue des intérêts du Canada que ce bill.

Le bill démontre ce que l'honorable monsieur est prêt à
faire, lorsqu'il croit en avoir le pouvoir. Il fait voir aussi
le degré de dégradation auquel ses partisans et le pays ont
été réduits.

Il no reste à répondre qu'à une seule question. L'hono-
rable monsieur a-t-il jugé exactement l'abaissement de ses
partisans dans cette Chambre et dans tout le pays ? Quatre
années de la direction de l'honorable monsieur ont-elles
avili et dégradé à ce point ce qui était autrefois un parti bon
et honnête, que ce parti soit prêt à mettre de côté tout
sentiment de justice et tout instinct d'orgueil, et à permettre
à l'honorable monsieur de couronner ses efforts ? Pour
l'amour du Canada, pour l'amour de nous tous, j'espère que
l'honorable monsieur ne consommera pas son acte. Quelle
est son but ? Ce but est évident. Le bill est conçu d'une
manière telle qu'il sera préjudiciable à sa propre province,
où il a perdu l'estime de la population. et l'on veut donner à
la minorité des électeurs d'Ontario le contrôle de la majorité
des sièges.

Quel est son prétexte pour agir ainsi ? Quel prétexte
l'honorable ministre (les Douane i nous a-t-il dit qu'on avait ?
Le ministre (le l'intérieur, do tous les hommes du Canada,
se présente à son âge avancée comme un avocat de l'égalité,
et afin d'établir quatre sièges dans Ontario il trouve qu'il
doit changer les limites des cinquante-quatre ci:conscrip.
tions.

L'honorable monsieur, aime tant l'égalité de la représen-
tation qu'il a préparé un plan qui, s'il est adopté, comme il
espère, et comme il s'attend qu'il le sera, permettra à un
tiers d'Ontario do contrôler les deux tiers des sièges, et
c'est ce qu'il appelle l'égalité de la représentation. Dans
toutes autres provinces, sans même excepter le Manitoba, il y
a la plus grande inégalité dans la reprêsentatian. La défense
dle l'honorable monsieur est aussi boîteuse que sa pratique.

Je ne crois pas nécessaire de discuter longuement les ar-
guments do mon honorable ami, mais en réplique à la
iéponse, si l'on peut appeler cela une réponse, du ministre
des Douanes, je prendrai quatre ou cinq groupes de circons-
eriptions dans différentes parties d'Ontario, et je démon-
trerai avec quel zèle le principe de la reprsentation basée
sur la population a été appliqué. Personne n'a fait d'objec-
tions au sujet du groupement de Cornwall et de Stormont,
mais nousvoyons que l'honorable monsieur, qui désirait
appliquer le principe de l'égalité de la représentation, appelle
l'attention sur le fait qu'aujourd'hui il y a plus de trente
circonscriptions dans l'est d'Ontario avec une population
moyenne de 15,000 âmes, contre soixante dans l'ouest
d'Ontario, avec une moyenne de 22,000 à 23,000 âmes; l'ho-

Sir RienHARn J. C'aTWRaIGT

norable monsieur ne nie pas cela, et polr de bonnes rai-
sons; mais lorsqu'il arrive à Leeds-Nord et à.G renville, il a
un vif désir de changer la représentation. Il y a une raison;
Leeds-Nord et Grenville renferment une population de
12,900 habitants, soit un peu plus de la moitié de la popola-
tion nécessaire pour mettre en pratique les principes de
l'honorable monsieur.

Mais, M. l'Orateur, après quo vous aurez retranché le
canton de Chitley avec 2,593 habitants, et lorsque vous
aurez ajouté Smith's Falls avec une populationde 2,087,
vous aviez ce résultat, que Leeds-Nord et Grenville, aux-
quels il manquait près de 10,000 habitants, ci ont 500 de
moins qu'auparavant. En vertu de l'égalité de la représen-
tation, l'honorable monsieur demande à cette Chambro de
décréter que Leeds-Nord et Grenville, au lieu d'avoir 9,929
habitants, en auront 12,423, et c'est le premier pas dans la
voie de l'égalité de la représentation.

Mais, M. l'Orateur, il change tout cola. Drockville est
trop petit ; sa population n'est que de 12,500. On an! exera
à Brockville Chitley avec une population de 2,593 âmes ce
qui forme une population totale do 15,000 âmes. Voyons
maintenant combien l'honorable monsieur est fidòle à ses
déclarations.

Tout près de Broc-ville, on rapports municipaux directs
avec Brockville, se trouve le comté (le Leeds-Sad. Leeds-Sud
renferme une population de 22,206 âmes, environ 1,300
àmes de plus que la proportion qu'il devrait avoir, comparé
aux groupes de 30 circonscriptions à l'extrémité d'Ontario.
Or, si l'honorable monsieur avait désiré appliquer ce prin-
cipe, s'il avait été mû par un motif honnête dans cette ques-
tion, aurait-il été assez loin pour choisir Chitley, l'aurait-il
enlevé à Leeds-Sud qui avait une population considérable-
ment plus forte qu'il iiaurait dû avoir en vertu d'une juste
division et l'aurait il annexé à Brockville? Que la Chambre
juge poun- quelle raison il a passé par-dessus Leeds-Sud, avec
une population de 22,000 âmes, et s'est arrèté à Leeds-Nord,
et à Grenville, avec une population de 12,000 âmes, comme
au comté dont. il fallait tirer le nombre additionnel.

Mais l'honorable ministre des Douanos nous dit Que dans
tous ces cas nous devrions tenir compte du développement
probable de ces circonscriptions.

Il a dit, avec un certain poids, si vous trouvez que la
population de certaines circonscriptions augmente d'année
en année, vous pouvez avec raison assigner à celle-ci, dans
certains cas, un plus petit nombre d'habitants, espérant que
l'augmentation de la population fora bientôt disparaître la
disproportion apparente. Maintenant il se trouve que dans
-une circonscription bien connue (le l'honorable ministre de
l'intérieur et de moi-même, et bien connu (le plusieurs
membres de cette Chambre, cet honorable monsieur avait
une excellente occasion de mettre en pratique la doctrine
posée pour son propre ministre, et comment l'honorable
monsieur l'applique-t-il ? Lors du dernier reconsement
le comté de Frontenac refermait 16,300 âmes. Lors du der-
nier recensement Addington ' renfermait 2,132 âmes, et
maintenant que la Chambre remarque la juste et sage
application dt principe concernant les comtés susceptibles
de développement. La population d'Addington avait uug-
menté en dix années d'environ 2,158 âmes ; celle de Fron-
tenac avait diminué dans l'espace do dix année'ý, do 1,317
âmes ; mais on ne retranchera pas la largeur d'un cheveu,
pas un canton, pas une des plus petites sous-divisions muni-
cipales du sol d'Addington pour les donner à Froite-
nac, et la plupart d'entre nous qui avons étudié les rensei-
gnements électoraux pouvons on deviner la raison, Et
ceci est on ne peut plus raisonnable, parce que non-seule-
ment la population d'Addington et énormément plus
considérable que celle de Frontenac, mais ou l'a en grande
partie enlevée au comté originel de Frontenac. Plusieurs
des cantons font affaires avec le centre municipal de Fron-
tenac, et n'ont aucune relation avec Addingl on. J'arrive
ensuite à Ventworthi-Sud.
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L'honorable ministre des Douanes a passé quelque temps

à démontrer quelle juste et excellente chose c'était que la
population de Wentworth-Sud, qui de 14,933, fut por-
tée à 15,539, sans tenir compte du préjudice ni des inconvé-
nients que cela pouvait occasionner.

Permottez-moi, M. l'Orateur, d'appeler l'attention de la
Chambre sur une de ces combinaisons remarquables de
chiffres qui arrivent quelquefois. Vous avez vu que l'hono-
rable ministre des Douanes s'était convaincu dans son ceur
que Wentworth-Sud avec une misérable population de 14,933,
devait être laissé sans changement, et qu'on ne devait rieny
-jouter.

Mais retournons en arriòre. Nous voyons que Frontenac
a également 15,333 âmes. Frontenac et Wentworth-Sud
renferment presque la même population ; la différence c'est,
je crois, que celle de Frontenac diminue, malheureusement,
tandis que celle de Wentworth-Sud augmente un peu ; mais
rien ne pouvait l'induire à toucher à Frontenac, bien qu'il
uit trouvé très urgent de déranger Wentworth-Sud. il re-
tranche de Wentworth-Sud Ancaster, avec une population
de 4,726 âmes-canton qui représente, je crois, les oninions
de mon honorable ami le député de Wentworth-Sud (M.
Rymal)-et, afin de le remplacer, il ajoute Grimsby et Cais-
tor et le village de Grinsbv avec une population de 5,722,
alin de suppléer à la disproportion qui existe dans Went-
worth-Snd, donnant à cette circonscription une population
totale de 15,929. soit environ 6,000 âmes seulement do moins
que le chiffre auquel il aurait dâ la porter, s'il tenait à appli-
quer le principe de l'égalité de la représentation.

Je -désire appeler l'attention de la Chambre sur les
changements faits aux divisions de Middlesex. Nous voyons
que dans Middlesex, nous avons trois circonscriptions avec
une .population totale de 73,335 âmes. Or, M. l'Orateur, si
vcus jetez les yeux sur le comté voisin de Huron, vous ver-
rez qu'il y a une population de 76,968 âmes.

Quelle conduite l'honorable monsieur tiendrait-il natu relle-
ment s'il désirait appliquer le principe de l'égalité de la
représentation ? Viendrait-il au comté qui a une population
moindre de près de 3,500 âmes, dire : je dois donner à ce
com(é quatre représentants, et laisser le comté le plus con-
sidérable avec trois représentants ? Est-ce là l'idée qui se
présente nécessairement, naturellement et instinctivement
à l'esprit de l'honorable monsieur ? Mais il se présente un
autre principe sur lequel a beaucoup appuyé l'honorable
ministre des Douanes.

UNE VOIX. Il n'y a pas un seul ministre dans la
Chambre.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je n'en suis pas
surpris. Je.n'ai pas la plus haute opinion de ces honorables
messieurs, mais je dois dire qu'il est à leur honneur qu'ils
nient honte de ce bill. Mais nous ne parlons pas aux
ministres. Nous n'espérons pas influencer les ministres.
Nous espérons trouver une Abigaïl parmi les 120 partisans.
Nous espérons trouver un nombre beaucoup plus grand
parmni les hommes bons et francs qu'ils ont trompés pendant
les six dernières années.

M. IESSON. Il n'y a pas de traîtres ici.
Sir RICHARD J. CARTWRIGIT. Jo serais heureux

si je pouvais dire cela, même en l'absence du ministère,
imis je regrette d'avoir à dire que je crains que ceux qui
voteront pour ce bill, que ce soit ou non avec connaissance
de cause, ne soient traîtres au plus haut point, non seule-
ment à leur propre province mais à la constitution, et à la
bonne administration du Canada.

Voici ma manière de voir : On nous a dit que l'on de-
vrait tenir compte d'une population qui augmente et la res-
pecter. Or, nous voyons que dans le cours des dix der-
nières années, la population du comté de Middlesex a aug-
monté de 5,566 âmes; nous voyons que celle du comté de
Huron a augmenté de 10.802; en conséquence, suivant
toutes les règles du droit pour toutes les raisons accepta-

bles que l'on peut faire valoir, s'il est un comté auquel vous
deviez donner quatre représentants, c'est bien celui de Eu-
ron et non celui de Middlesex.

Mais pourquoi a-t-on augmenté la représentation de Mid-
dlesex e non celle de Huron ? Parce que les habitants de
Huron étaient trop tapageurs pour qu'on leur confiUt quatre
mandats, tandis que dans Middlesex on pouvait en sauver
deux du naufrage.

Mais lorsque les habitants d'Ontario viendront à com-
prendre le principe do ce bill, je puis assurer ces honorables
messieurs qu'ils condamneront l'idée que les honorables
messieurs de la droite aient fait de tous le territoire et
toutes les circonscriptions de cette province un objet d'é-
change et de trafic.

Quel est l'argument de ces honorables messieurs ? Ils
nous disent, certes, qu'ils sont justifiables de couper et de
tailler plusieurs de ces circonscriptions, parce que, disent-
ils, M. Mowat a fait certains changements dans les divisions
locales d'Ontario.

Mon honorable amis a démonté que dans chaque cas où
M. Mowat n'a pas strictement respecté les divisions muni-
cipales régulières, il avait adopté la division faite en 1872 par
les honorables messieurs de la droite eux-mêmes; et cepen-
dant ils prétendent que la division des cantons effectuée par
M. Mowat était irrégulière. Mais l'honorable monsieur
nous a dit qu'il n'importait pas au parlement fédéral que les
divisions municipales fussent respectées. Est-ilun ministre
subalterne prêt à désavouer toutes les déclaratious de l'ho-
norable premier ministre le 28 avril, lorsqu'en présentant
ce bill il a dit, au sujet de son discours de 1872:

" Je ne retira pas un seul mot de ce que je disais alors. Je disais
alors, et je le répête aujourd'hui, qa'il est très impjrtut de maintenir
la répartition des divisions électorales et municipales qui sont les mGmes,
et je disais alors qu'ilest très important que les comtés municipaux et
les districts électoraux aient les mêmes limites, et je donnais mes rai-
sons, savoir, que les jeunes gens pouvaient devenir d'abord conseillers
municipaux, puis sous-préfets et préfets, pais enfin député, en sorte qu'il
y avait uniformité municipale et électorale."

Le ministre des douanes est-il le véritable organe du gou-
vernement, ou le ministre de l'intérieur exprime-t-il, de
di-oit, les sentiments sur lesquels la majorité de cette Cham-
bre doit baser sa législation ? Le ministre des Douanes est
allé plus loin ; il a affirmé que mon honorable ami s'était
opposé à la division des comtés de Peterborough et de Vic-
toria. Or, j'ai écouté attentivement ce qu'a dit mon hono-
rable ami, et je ne l'ai pas entendu dire un mot contre cette
division.

L'honorable monsieur a expliqué que la population de
Haldimand qui était déjà au-dessous do la moyenne, a été
réduite parce qu'il était nécessaire d'augmenter celle de
Wentworth-Sud; et il a dit que l'on n'avait pas augmenté
la force des conservateurs dans Wentworth-Sud. Or, M.
l'Orateur, si l'on n'a pas augmenté la force des conserva-
tours, on a considérablement diminué celle des réformistes.
Et qu'a dit l'honorable monsieur au sujet de Bruce? Il a
représenté qu'il était nécessaire de pourvoir à l'augmentation
de la population, où elle était limitée, mais rien ne pouvait
l'engager à changer le statu quo pour mon honorable ami de
Frontenac.

Comme pour Essex, mon honorable ami a démontré de la
manière la plus claire et la plus distincte, qu'en tenant
compte des limites municipales, en retranchant de Bothwell
dont la population dépasse un peu la moyenne, pour ajouter
à Kent, sans la moindre difficulté, sans déranger aucune
limite municipale d'un bout à l'autre des deux comtés; mon
honorable ami a démontré très en détail qu'il était parfaite-
ment possible d'égaliser la représentation, tout en conser-
vant les limitesmunicipales; etil a démontré que l'on n'avait
tenu aucun compte de toutes ces limites. dans la division
projetée.

In seul député de la droite a-t-il essayé de réfuter la
preuve faite par mon honorable ami à l'effet que quinze cir.
conscriptions à une extrémité d'Ontario, avaient deux fois la
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représentation de quinze circonscriptions situées à l'autre ment les habitants d'Ontario à respecter les décisions du
extrémité ? A-t-on fait la moindre allusion à cette preuve ? parlement fédéral et à se conformer à ces décisions ?
Non ; c'était un de ces faits clairs et évidents que le peuple J'ai été surpris que le ministre des Douanes se soit levé,
peut comprendre, qu'il aura, s'il plaît à la Providenco, l'oc- et qu'il ait prétendu à la fiae des faits que nous avons
casion de comprendre, et après qu'il l'aura compris, il con- dévoilés, que le gouvernement avait on vue l'égalité' do la
damnera le plan de l'honorable monsieur comme étant une représentation.
fraude impudente et une tentative de tromper et d'induiro Pourquoi n'a-t-il pas dit franchement et honnêtement,
en erreur le peuple du Canada. quoique la chose eût été audacieuse, qu'il avait le pouvoir et

L'honorable premier ministre est un tacticien expert. Il s'en servirait pour priver le peuple canadien et notre parti
savait que sous notre système de représentation il y a une de leurs justes droits. Cette admission au moins aurait été
tache ; il savait qu'il y a un danger ici, comme on sait qu'il véridique.
y en a plusieurs dans la constitution anglaise sur laquelle Ce bill, pour donner quatre nouveaux sièges à l'Ontario,
nous avons cn partie modelé la nôtre, si une administration change les limites de 54 comtés différents. Comparons
sans scrupule profite de cette tache pour servir ses fins cette conduite avec celle de M. le député de Lambton en
:dbjectes. 1874, lorsqu'il avait l'occasion de se servir du pouvoir qu'il

Tout homme qui a étudié le moins du monde notre sys- avait légalement d'assurer la déroute de ses adversaires.
tème de représentation, spécialement lorsqu'il est appliqué La Chambre sait que mon honorable ami et ses partisans
sous le système municipal très parfait que nous possédons, avaient depuis longtemps prétendu qu'il était juste, à pro.
sait que lorsque les circonscriptions sont, comme dans On- pos et désirable que les élections eussent lieu le même jour.
tario, presque également divisées, la différence entre les Cependant, en 1874, la loi lui donnait le pouvoir d'agir
deux partis politiques n'excédant pas 100 à 200 électeurs, il comme il le voulait.
est toujours possible à un homme sans scrupule de répartir Qu'a-t-il fait ? En a-t-il pris le moindre avantage ? A-t-il
les circonscriptions de manière à ce qu'un tiers des élec- fait les élections dans l'Ontario le même jour ? Tout le
teurs puissent sous la protection de la loi, élire les deux monde connaît l'effet sur l'opinion publique et la victoire
tiers des représentants. La chose est évidente. Nous pou- écrasante que nous avons remportée, et, toute réduite qu'é-
vons avoir dans trente circonscriptions une majorité tait la minorité conservatrice en 1874, elle l'eût été encore
moyenne de 500, et dans soixante autres une majorité beaucoup plus si mon honorable ami s'était servi du pouvoir
moyenne de 100. qu'il possédait alors.

Nous devrions alors avoir, sur toute la représentation, Le gouvernement croit que par ce bill il va réussir à
une majorité totale de 9,000 voix, soit beaucoup plus que garder au moins un certain nombre de comtés en sa faveur.
n'ont obtenu les ministres actuels, et cependant nous pou- i Dans leurs calculs ils se basent sur les votes donnés en 1878,
rons être laissés avec un tiers seulement de la représenta- Or, les changements naturels qui ont eu lieu depuis ont
tion dans cette Chambro. éÎ6 considérables, l'émigration a enlevé plusieurs habitants,

Voilà la tache que l'on sait exiter dans ce bill, et que et à part cela, un grand nombre d'électeurs se sont abstenus
'on a signalée comme hostile à la constitution anglaise; et, en 1878, et c'est ce qui, dans plusieurs cas, a changé le

jusqu'à présent, non-seulement dans la Grande-Bretagne, résultat du vote.
mais dans toutes les colonies anglaises, le peuple a eu con- Les ministres pourront peut-être s'apercevoir avant peu
fiance que ses représentants seraient trop honorables et au- que tout cette tricherie aura pour effet d'éloigner de leur
raient des vues trop élevées pour profiter doe.cette tache ou parti les membres les plus respectables par dégoût et mé.
pour essayer par des moyens aussi injustes, d'empêcher que pris. Je répète que le gouvernement a montré par cet
la volonté lu peuple fût exposée dans le parlement. acte qu'il n'avait aucun égard pour les intérêts de l'Ontario;

Je crois que le peuple anglais et ses descendants ont qu'il regarde l'Ontario, comme disait feu George Brown,
compte jusqu'ici sur ces deux choses-le sentiment de la plutôt comme la vache à lait dont il peut-tirer les ressources
justice chez les législateurs, et le poids de l'opinion pu- I nécessaires pour faire face à ses extravagances, que comme
blique-pour les ra mener dans la bonne voie s'ils s'éga- la grande province dont les droits et les intérêts doivent être
raient. respectés dans cette Chambre.

Avons nousà nouis demoander maintenant si ces choses Je dis donc que si les électeurs de l'Ontario, après cette
existent, et si l'on peut compter sur elles au Canada ? Si conduite du gouvernement, lui donnaient leur vote indépen-
elles existent, je crois que ces hono-ables messieurs n'ont dant, ce que je ne crois pas du tout, ils montreraient que
jamais commis une plus grande erreur, dansleurpropre inté- c'est leur désir d'être maltraités, de voir louis droits mé-
rèt, que s'ils votent un faveur d'un bill comme celui-ci. Mais connus et leurs libertés traitées au bout du pied par l'admi-
si la chose ne réussit pas-si, par' malheur, le peuple con- nistration actuelle.

sentait à laisser entrer en vigueur ce projet odieux,-j'aver- M. GUTHRIE. lia seule tentative faite par le gouver-
is la Chambre qu'elle se prépare le trs gradis change- pement, de répondre aux attaques de M. le député de Dur-

ments constitutionnels. ham-Ouest a été particulièrement faible et sanc effet. Le
député de Durham prétendait .que le gouvernement avait

On ro doit pas croire ni désirer que le parti de la violé le principe de la représentation dans presque chaque
réforme, un parti si puissant aujourd'bui, qu'il contrôle par comté. Le gouvernement a répondu qu'il s'était efforcé de
une immense majorité la législature locale, subisse. pa- mettre en pratique le principe de la réprésentation basée
tiemment un tort comme celui-ci. Ces honorables messieurs sur la population.
peuvent être persuadés qu'ils seront punis bientôt, sinon Il a admis, d'ailleurs, ce qu'il ne pouvait pas nier, qu'ilimmédiatement, n 'ir a ',ril-opra apiyé un pare. bull Je crois n'avait tenu aucun compte des limites municipales ou de
que l'honorable premier ministre est allé loin par cette comté. M. le député de Durham a prouvé qu'il y avait
conduite dans la voie qui rendra inévitables des change- moyen d'adopter dans une grande mesure, le principe de la
ments dans tout notre système constitutionnel, représentation par la population sans déranger les limites

Je ne crois pas que ce projet réussisse, mais c'est pos- des municipalités et des comtés. Par exemple, comme il
sible ; et, je le demande, si le résultat dès prochaines élec- l'a prouvé, par le comté de Brant, si vous prenez Brant-Sud
tiens générales indique que le parti de la réforme a une et Brant-Nord, et que vous preniez le chiffre de ces popula-
majorité évidenfe des votes enrégistrés dans Ontario et tiens, vous avez 34,000, et en le divisant aussi juste que
néanmoins ne réussit pas à obtenir la majorité (les sièges possible, vous avez 17,000 pour chaque division, qui est un
dans cette Chambre, cet état de choses contribuera-t-il au chiffre plus grand que celui de plusieurs comtés que le bill
bon gouvernement du pays, oü portera-t-il vraisemblable- ne dérange pas.

Sir RrciLnn J. Ctarwarîrr
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Puis à l'égard d'Elgin, le chef de l'opposition a fait voir population, seulement pour quelques comtés. Qu'a-t-il dit

que, sans changer les bornes du comté, il y avait moyen à l'égard de la division de Niagara ? Nous trouvons que les
d'égaliser les populations entre la division est et celle de divisons de Niagara, de Lincon et de Monck ont ensemble
l'ouest. Il en est de même pour Peterboro, dont la division une population d'apeu-pres 43,000. Si cette population était
ouest a une population d'à peu près 14,000 âmes et celle de divisée également de manière à donner un député pour
l'est 24,000; pourquoi ne l'a-t-on pas égalisé? Pourquoi M.onck et un député pour Lincoln, cha lue division aurait une
laisse-t-on Peterboro-Ouest avec une population au-dessous population d'un peu plus de 21,000 àmes. Ce chiffre ne
de la moyenne et Peterboro-Est au-dessus, lorsque cette der- peut être regardé comme trop considérable, quand on con-
nière pouvait être mise à l'égalité do la première. On sidère les disproportions qui existent dans les comtés qui
constate que dans chaque cas mentonné par M. le dêputê sont sdérangés pSu ve bill. S'il y avait une intention
de Durham-Ouest, on aurait pu obtenir l'égalisation dla réelle d'êgaliser la population, comment1Îe fait-il que Wel-
population sans déranger si extraordinairement les fron- land soit laissé avec une population do 26,000, et que ce comté
tières municipales comme le fait ce bill. Il y a un côté touche au comté de Monck qui reste avec une population do
particulier de ce projet dont on a pas encore parlé, je crois. 16,000? Cependant le gouvernement dit qu'il est absolument
Il y a vingt-huit divisions rurales auxquelles on a pas tou- nécessaire de remanier le comté de Wentworth, dont une
ché, Sur ces 28, il y en a 24 représentées dans cette Cham- division a 15,000 âmes et l'autre 16,000. Or, M. l'Orateur,
bre par des députés conservateurs et quatre seulement par demandez-vous à vous-même, si ce seul exemple ne fait pas
des libéraux; le nombre total des divisions rurales dans voir tout le projet, le plan, et le système d'après lesquels ce
lesquelles on a fait des changements est de 47, dont 26 sont bill est basé ? Pourquoi ne touche-t-on pas au comté de
représontées par des conservateurs et 21 par des libéraux. Welland ? Parce que le député de Welland n'a pas trop de
Près de la moitié des divisions que l'on change ainsi, sont conservateurs dans son comté et que le député de Monck ne
représentées par des libéraux, chiffre qui n'est pas du tout veut pas avoir plus de ibéraux. C'est là tout le secret. M.
en proportion du nombre des membres de l'opposition appar- le député de Welland auraitaccordé avec plaisir des libéraux
nant à la province d'Ontario. Qu'est-ce que cela signifie? au député le Monck, mais comme celui-ci n'en veut pas, il
Cela signifie que là où les conservateurs croyaient être en en rêsulte qu'on ne touche pas à ce grand comté, et que le
sûreté on n'a fait aucun changement, et là où ils ne croyaient comté voisin est réduit à 16,000 âmes.
pas l'être, on a augmenté leur force en enlevant des town- Qu'a-t-on fait ensuite dans Wellington ? On nous dit qu'on
ships à ces comtés et en ajoutant des townships conserva- doit tenir compte de l'argumentation probable d'un comté.
tours pris aux comtés voisins. Or, s'il y a un comté qui augmente en Canada, c'est bien

Dans quelles circonstances, cela a-t-il été fait ? Ceci est celui de Wellington-Nord dont la popalation a augmenté de
tout-à-fait indépendant de ce plan d'entassement dans un 18,000, en 1872, à 26,000 en 1882. Il y a des-villes en cons-
comté que M. le député de Darham a peint si bien. Nous traction, des terres inoccupées. On a dit aussi que l'on te-
voyons qu'on a porté secours aux députés conservateurs de nait compte de l'augmentation future dans Brant-Nord et
la manière que j'ai décrite dans les divisions suivantes: dans Huskoka; mais a-t-on fait la même chose pour Welling-
Lanark-Sud, York-Est, York-Nord, Lincolu, Monck, Perth- ton-Nord ? Non pas, an lieu d'en diminuer la population,
Nord, Elgin-Est, Middlesee-Est, Middlesex-Nord et Huron- par ce bill, on l'augmente à un peu pins de 26,000
Nord. , ames.

Nous constatons qu'on a ajouté des townships conserva- La population de tout le comté est au moins aussi considé-
tours aux divisions que l'on considérait faibles pour les con- rable que celle du comté de Middlesex, auquel on donne un
servateurs, quand il y avait possibilité d'en enlever à un nouveau dêputé. Les trois divisions de Wellington, comme
comté voisin. On en a enlevé à Carleton pour affaiblir le elles sont maintenant, sont aussi égales en population qu'on
parti de la réforme dans Lanark-Nord, à Halton pour affai- peut le désirer. La première a 25,400, la seconde 22,000 et la
blir Wenhtworth-Nord, et on a donné une majorité conserva- troisième 25,000 à quelques chiffres près, et les changements
trice à Wellington-Nord en prenant dans Porth-Nord ; on a qui sont faits par ce bill laissent la population do ce comté à
affermi Grey-Sad, en taillant dans Grey-Est, et Wellington- peu près ce qu'elle est.maintenant; mals on remanie le comté
Centre eu prenant sur Wellington-Nord qui avait déjà reçu en enlevant un township réformiste à l'extrémité sud et on
du renfort du comté de Wallace. Dans tous ces change- lui ajoutant à l'extrémité nord, un township conservateur
ments on verra que le seul objet en vue est de renforcer les pris dans un autre comté
conservateurs et affaiblir los libéraux. M. le ministre- des Y a-t-il quelque chose pour mieux faire voir la préten-
Douanes n'a pas tenté de contredire les chiffres cités par M. tion futile et simulée que l'on veut établir l'égalité de la
le député de Durham-Ouest, au point de vue de l'effet poli- représentation ? Dans ce comté le remaniemént consiste nou
tique de ces changements, montrant que dans huit ou dix à changer la population du comté, mais à la distribuer de
cas, les townships réformistes avaient été entassés dans un manière à affaiblir la cause réformiste dans les trois divi-
même comté, pour donner dans ces comtés une force extra- sions et à augmenter la force de la cause conservatrice, en
ordinaire aux réformistes, et les affaiblir dans les divisions changeant les frontières du comté dans deux divisions.
voisines. Nous avons à part cela le cas du comté voisin de Halton.

Il y a à peu près trente divisions sur lesquelles ce procédé On a mutilé ce comté afin d'aider la, cause conservatrice
porte, huit ou dix d'entre elles devant, suivant les calculs dans Wentworth-Nord et pour affaiblir la cause libérale
des auteurs de ce bill, élire des députés libéraux par des ma- dans Wellingtou-Sud, tandis que la division de Cardwell qui
jorités variant de 500 à 1500 voix, et les vingt autres élire touche à Wellington-Sud, a une population moins considéra-
des conservateurs. Ainsi, ce bill donne le résultat qu'on en ble juo la division d.o Ialton aura mêmel après qu'on lui
attend, et le nombre de députés libéraux actuels élus par aura enlevé le towhship de Nelson. On n'a rien dérangé à
ces comtés, qui eot de 2' sera réduit à dix, tandis qu'avant cela; pourquoi? Parce que si on ajoutait le township do
que ce bill inique out été introduit, il y avait toute proba- Erin à Cardwell, cette dernière division deviendrait douteuse
bilité pour nous de gagner 28 divisions sur ces trente. On pour les conservateurs.
ne peut trouver de meilleure preuve des motifs qu'avait. le M. le député de Cardwell ne permettrait pas qu'on ajoute
gouvernement pour rédiger ainsi ce bill, que le fait que sur le township d'Erin à son comté, et c'est ce qui fait qu'on
ces trente sièges dont nous occupons aujourd'hui 17, il ne ajoute le township d'.Erin à un comté qui a une population
veut nous en laisser que dix, tndis que nous pouvions plus considérable que le comté voisin de Cardwell.
raisonnablement compter en obtenir vingt-huit. Nous avons un gi'and nombre de divisions dont la popula.

M. le ministre des Douanes a entrepris de répondre à tion est au-dessous de 20,000 âmes et auxquelles on n'a pas
quelques-uns des arguments, à l'égard de l'inégalité de la touché. Ce sont Grenville-Sud, Renfrew-Sud, Frontenac.
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Lennox, n'ayant qu'une population de 16,000, tandis que le
comté voisin d'Addington a 23,000 âmes ; Hfastings-Est, Has-
tings-Ouest, Northumberland- Ouest, Peterborough avec une
population de 13,000-il n'y avait aucune nécessité pour
le gouvernement d'y toucher;-Durham-Est et Ouest,
York-Ouest, Peel, 16,000 seulement; et le comté de Cardwell
que j'ai déjà mentionné. On n'a remanié aucun de ces
comtés, ce qui prouve que le prétexte de l'égalisation de la
population n'es6 qu'une feinte.

Quand ce bill fut d'abord présenté, on prétendit qu'on sui-
vait un précédent établi par M. Mowat dans la Chambre lo-
cale; mais après l'exposé très clair qu'a fait de cette mesure
l'honorable député de Durham-Ouest, nulle tentative n'a été
faite de l part du gouvernement, par son organe, l'hono-
rable ministre des Douanes, pour établir que cette mesure
était fondée sur d'autres principes que celui du respect de la
délimitation de comté et de la délimitation municipale alors
existantes. Le gouvernement n'a pas essayé de répondre à
cela. Il n'a pas donné une seule raison pour qu'on n'adop-
tât pas la proposition faite ici ce soir par l'honorable député
de Durham-Ouest, et qui établit dans quels comtés ayant la
population voulue on eût pu accorder de nouveaux repré-
sentants, sans violer le principe du respect de la délimita-
tion municipale. Nous avons le comté d'Essex qui a dr-oit
à deux représentants, Bruce et Simcoe à trois représentants
chacun, et Dufferin à un représentant. Vous pouvez remplir
toutes les fins que l'honorable chef du gouvernemeut décla-
rait désirables en 1872, et cependant donner à Ontario la
représentation additionnelle à laquelle elle a droit, sans
commettre d'injustice envers l'un ni l'autre des partis poli-
tiques.

Les noms donnés dans ce bill aux districts électoraux,
sont de faux noms. On nous lit un tableau des populations ;
on nous (lit que la population de Brant-Nord, par exemple,
est d'environ 12,000 et qu'elle va être portée à 17,000 ou
18,000. En écoutant ces déclarations, on serait porté à
croire que B3rant-.ord est réellement ce que le nom impli-
que; mais qu'est-ce? Brant-Nord doit se composer de
partie de deux autres comtés et d'une tros-petite seulement
de Brant-Nord.

En d'autres termes; Brant-Nord n'est pas Brant-Nord;
on pourrait tout aussi bien l'appeler Wentworth-Ouest ou
Oxford-Est, car il se compose de townships pris de ces deux
comtés autant que de Brant-Nord. De même, en ce qui
regarde Oxford-Nord, l'honorable ministre des Douanes nous
a dit sérieusement que l'ancienne population était de tant,
et que la population, d'après le bill proposé, serait de tant,
laissant ceux qui n'ont pas examiné les détails sous i im-
pression que les townships composant les nouveaux districts
faisaient réellement partie du comté d'Oxford. Le fait est
qu'Oxford-Nord se compose de partie d'Oxford et de partie
des divisions sud et nord de Perth. De même encore pour
Ontario-Ouest. Il devrait être bien compris que ce comté
se compose de partie d'Ontario, partie de York-Est et partie
de York-Ouiest. De même pour Middlesex-Nord, dont partie
est de Middlesex et partie se compose de townships détachés
de Huron-Sud. Il on est de même de Perth-Sud. Sa délimi-
tation a été changée ; non-seulement par io fait qu'on lui
enlève un township réformiste pour l'annexer à Oxford-
Nord, mais on lui annexant à l'ouest un township do
.luron.

Ces noms sont de faux noms, et si le gouvernement avait
réellement l'intention d'agir avec justice en cette affaire, il
insèrerait des noms diffléints de manière à ne pas tromper
le public. Il résulte du débat qui a eu lieu jusqu'ici, que lo
seul prétexte à cette mesure est le désir d'égaliser la popu-
lation. Il a été prouvé cependant que ce prétexte est tout-
à-fait faux; non-seulement on n'a pas touché à des inêga-
lités plus grandes, mais les tentatives de nouvelle réparti-
tion ont empiré la position des circonscriptions qu'on a

jemaniées.
M. GUTHRIE

Par exemple, dans le cas de Leeds, Muskoka, Haldimand
le gouvernement a réduit leur population bien au-dessous du
chiffre fixé, pendant que celles de Wellington-Nord, Wel-
lington-Centre et Halton ont été portées au-dessus da chiffre
exact; de sorte que vous trouvez, lorsque vous mettez de
côté les assertions générales et que vous examinez les détails,
qu'il faut chercher la véritable raison ailleurs, et il a été
démontré hors de tout doute que ce motif est politique,
parce que chaque eb-ngement a été fait dans un but politi-
que, et dans l'intention de retenir, par des moyens inavoua-
bles, les conservateurs au pouvoir et affaiblir les libéraux.

Dans ces circonstances, doit-t-on s'étonner qu'un grand
nombre d'électeurs et journaux conservateurs aient exprimé
leur désapprobation. Des townships conservateurs ont refusé
de servir ainsi de jouets, et la droite a honte de défendre
cette loi, car elle n'a aucun mérite et il n'est pas étonnant
que les députés conservateurs veuillent voter en silence. [ie
chef du gouvernement n'a rien dit en proposant la seconde
lecture <lu bill, et on a manifesté le désir de ne faire aucune
tentative pour répondre aiu discours de premier ordre du
chef de l'opposition.

On a dit que nous, députés de la gauche, craignions une
dissolution de la Chambre. Jamais nous n'avons dit un mot
exprimant la crainte d'une dissolution, si on nous donne jus-
tice à l'égard de nos divisions électorales; mais nous protes-
tons contre l'action du gouvernement, alléguant d'un côté
que l'opinion publique se prononce de plus en plus en sa
faveur, et de l'autre, cherchant à l'aide do sa forte majorité,
à nous expulser de nos sièges, au moyen de cette cons pira-
tion pour empêcher l'expression libre de l'opinion publique
qu'il professe pourtant de respecter. Or, nous ne pouvons
manquer de venir à la conclusion que le gouvernement craint
réellement un appel au peuple réparti d'après les divisions
électorales telles qu'elles étaient en 187.

Les nouvelles que nous recevons des diverses parties du
pays et l'opinion de la presse montrent qu'il y a un senti-
ment tellement fort contre le ciiractère injuste de ce bill
que, quand bien même le gouvernement en retirerait quel-
ques avantages, il n'en retirera pas tout le profit auquel il
s'attend.

Je crois que nous pouvons avec confiance en appeler aux
électeurs intelligents du pays et leur demander si nous de-
vons être traités, comme ce bill veut nous traiter; plus de
quinze divisions ont été constituées d'une marière si évi-
demment contre la justice et le droit que ce ne sera pas la
majorité qui fera entendre sa voix puissante, mais que la
minorité au contraire élira la plus grande partie des dépu-
tés, et la province d'Ontario se trouvera dans cette nosition
qu'elle sera représentée dans la Chambre des Comnmunes
par une majorité de députés qui ne posséderont pas sa con-
fiance.

M. COCKBURN. Je désire dire quelques mots au sujet
de ce bill qui coupe mon comté en cinq parties, à peu près.
Mais avant de discuter les divers points de ce bill, j'en veux
signaler qui se rapportent directement à moi comme reprè-
sentant une pitrtie nouvelle du pays.

La Chambre doit voir qu'on n'a tenté d'aucune manière de
donner plus de représentants à la partie nord de la pro-
vince d'Ontario. Il est vrai que ma division avait une popula-
tion de 27,000 âmes, mais quand même on devrait en prendre
quelque partie pour ajouter à d'autres divisions, le gouver-
nement a mal agi dans ce remaniement.

Je prétends qu'Algoma et Muskoka auraient dû former une
division électorale, et qu'on aurait dû en créer une nouvelle
division au centre-ot qu'on aurait dû la nommer du nom de
quelque localité-en prenant la partie nord de Muskoka et la
partie sud d'Algoma. J'espère que M. le député d'Algoma
m'aidera à obtenir justice pour cette partie du pays.

Comme je l'ai déjà dit, on n'a tenu aucun compte des nou-
vealux établissements de colons. Le district de Nipissing,
par exemple, est laissé sans représentation et un village de
700 habitants dans la partie nord ne vote aucune part. Le
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gouvernement de fait, ne paraît pas avoir ou en vue une
meilleure représentation de la par1ie nord de la province,
mais d'avoir borné ses efforts à la pirtie sud.

On enlève 500 âmes à mon comté et on les ajoute à Onta-
rio-Nord, nous en laissant un peu plus de 22,000. Il va encore
plus loin, et en prend 400 do plus pour le comté de Simcoe-
Est, en lin mot, il prend au comté le moins populeux pour
ajouter à aelui qui l'est plus. Yarmi les anomalies, les inéga.
lités, et le défaut de prévoyance dans le bill à l'égard de
Muskoka, je remarque que dans un cas où deux townships
forment une municipalité, on en ajoute un à une autre mu-
nicipalité ; et dans un autre cas on met complètement 1-is
townships-on ne les mentionne même pas-je veux parler
des tow..nships de Baxter, Gibson et Freeman.

Ces townships, géographiquement, pouvaient très bien
être ajoutés à Simcoe-Est, et comme dans cette division
chaque homme tenant feu et lieu a droit de vote, le gouver-
nement aurait pu conférer le même droit à ces townships, ou
ce qui eut été encore mieux, les ajouter à Muskoka.

Les chiffres qui ont été cités font voir que mon cas n'est
pas un cas particulier, excepté peutt-être en ce sens qu'étant
un ami du parti conservateur, je ne suis pas traité de cette
façon par antipathie. Je prétends humblement que le
peuple de ce pays, do tous les partis politiques, désaprou-
vera cette loi; que l'injustice commise dans cette partie du
dix-neuvième siècle sera condamnée par les libres et indé-
pendants électeurs de tous les partis.

Il y a sans doute des partisans aveuglés qui sont prêts à
appuyer tous les actes de leurs amis, mais j'ai de bonnes
raisons de croire que le caractère atroce de ce bill lui fera
manquer son but. Lorsque la Chambre se formera en
comité j'aurai quelques amendements à suggérer afin de faire
disparaître les anomalies que j'ai signalées. Comme elles
ne renferment aucune question de principe, j'espère qu'on
les acceptera., Comme par exemple, je dirai qu'il est temps
aujourd'hui que les élections dans le Muskoka aient lieu le
même jour que dans les autres parties du pays.

Les élections provinciales y ont lieu le même jour. D'a-
près l'acte l'officier-rapporteur est obligé de laisser écouler
deux semaines entre la nomination et le vote. J'ai
trouvé que c'était un désavantage en 1878, et bien que je
croie que ce sera un avantage pour moi à l'élection pro-
chaine, je suis prêt à m'en départir afin que le district soit
traité comme les autres parties de la province.

Les élections provinciales ont lieu le même jour, et consi-
dérant que l'étendue du comté a été diminuée, et que les
chemins ont été beaucoup améliorés, je ne vois pas pourquoi
on traiterait ce district à part dans les élections fédérales. Je
crois aussi que le nom devrait être changé et qu'on devrait
l'appeler Muskoka et Parry Sound, parce que le dernier qui
est un district étendu et important de devrait pas être
ignoré.

Pour terminer, je dois dire que je crois que le gouverne-
ment devrait avouer que sa prétention, qui est d'égaliser la
population est voilée trop légèrement pour ne pas être mise à
jour. Les électeurs verront clairement que le gouvernement
s'est mis dans un guêpier, que le blâme n'en retombe que
sur lui-même, et je n'ai aucun doute qu'il en recevra une
juste punition.

M. RYKE RT. Je r:e m'étonne pas du ton plaintif de
l'honorable préopinant, car je l'ai déjà entendu prendre le
même ton dans un autre endroit et dans des circonstances
différentes. Je me rappelle ses demandes pressantes à l'ap-
pui des conservateurs, pour lesquelles l'organe en chef du
parti, auquel il appartient maintenant, l'avait, dans le temps,
fort maltraité. Je crois qu'il était un des neuf martyrs, et
je n'ai aucun doute que si le gouvernement voulait seulement
consentir à remanier deux ou trois townships en sa faveur,
il serait encore consentant à devenir un martyr.

Pour ce qui regarde M. le député de Huron-Centre, je
crois que je puis lui dire son fait en quelques mots.. Le
parti de la réforme a toujours besoin d'avoir dans son sein

des lanceurs de boue, et je ne connais aucun homme plus
apte à remplir cet office que l'honorable député. Je crois
que je devrais retirer ces deux mots " honorable député; "
et je les retire, ou plutôt je les emploie dans le sons stricte-
ment parlementaire.

Je connais M. le député de Huron-Contre depuis quarante
ans ; je l'ai connu à l'école, et il était alors détesté et mé-
prisé comme aujourd'hui. On s'en défiait toujours, et ces
écoliers étaient toujours contents d'avoir leur lunch sous
clef, lorsqu'il était présent. Personne ne sait mieux lancer
la boue que lui; il est détesté partout, c'est le Jouas du
parti grit, et s'il y a quelqu'un à qui M. le député de Lamb-
ton doit sa défaite, c'est bien au député do Huron-Centre et
et à sa conduite méprisable. Il a traité tous ceux avec oui
il était en rapport comme ses inférieurs; le " moi " était
toujours dans sa bouche.

M. le député de Durham-Ouest doit avI:' été très flatté
de la manière dont M. le député de Wellington-Sud, M.
Guthrie, a voulu défendre sa cause. On croirait pourtant
que si le discours du chef de l'opposition a quelque force, il
ne devrait pas avoir besoin d'aide de la part de ses amis. Il
était évident, à entendre M. le député de Wellington-Sud,
que si ce bill est adopté, il va recevoir son congé de la part
de ses électeurs.

Je crois qu'il craint l'avenir et qu'il voit les mots terri-
bles écrit sur la muraille. M. le député de Durham-Ouest
a traité cette question d'une manière très élaborée, et nous
a lancé une collection d'adjectifs extraordinaires, mais je ne
crois pas qu'ils aient beaucoup d'effet dans cette Chambre
ou dans le pays. Il nous a parlé de conspiration, niais il
aurait mieux fait de n'en pas parler, car on peut lui en rap-
peler une dats laquelle il était intéressé ; nous pouvons
permettre à i. le dépulé de Iuron-Centre de nous traiter
de brutes parce qu'il ne connait pas mieux, mais lorsqu'un
homme de l'intelligence de M. le député de Durham-Ouest
parle de conspiration, je lui dis qu'il vaut bien mieux ne pas
réveiller le chat qui dort.

Mais il faut un cri à l'opposition. Elle n'a pas réuss
avec le chemin du Pacifique au sujet duquel elle désirai
tant en appeler au pays l'année dernière ; mais du momen
que les électeurs ont été mis sur le qui vive, et qu'ils ont vu
les grands bénêfices que retirerait qu pays et l'agrandisse-
ment du Nord-Ouest qui allait suivre, alors la gauche, au
lieu d'insister pour demander un appel au peuple, prêche
pour le retarder autant que possible.

Les députés de l'opposition n'agitent plus le cri de la
politique nationale, mais ils veulent avoir un autre cri pour
se présenter devant le pays, et il paraissent avoir choisi
celui de" Répartition monstrueuse." ls vont essayer de
faire cioire aux électeurs que nous vDulons chasser tous les
grits de la Chambre des communes, et les remplacer par
des conservateurs ; néanmoins je ne ci ais pas qu'ils réussis-
sent beaucoup dans ce projet.

M. le député de Durham-Ouest a fait un appel à la sym-
pathie de ses amis des provinces maritimes et leur a de-
mandé de se lever avec indignation et de voter contre ce
bill. Il a comparé la représentation de l'Ontario avec celle
de Québec, mais il a oublié de dire que lorsque la Confédé-
ration a été finalement adoptée, lo principe de la représen-
tation d'après la population devait s'appliquer particulière
ment à l'Ontario, et qu'à l'égard de la province de Québec il
n'en avait pas été du tout question ; et je dis que ceux qui
ont examine l'acte de la Confédération viendront à cette
conclusion que ni la province de l'Ontario ni la province de
Québec n'a le pouvoir d'augmenter sa représentation. Cette
position a été prise dans la législature de l'Ontario et n'a
jamais été réfutée avec succès.

On n'a jamais en en vue d'augmenter la représentation de
ces provinces pour des fins provinciales, mais pcur les fins
fédérales. Mais le politique religieux de l'Ontario, l'honorable
M. Mowat, a cru qu'il donnerait plus de satisiaction à sa
province en ajoutant à sa représentation.
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La question de la représentation d'après la population, ce-
pendant, ne pouvait pas être considérée dans la répartition
future de la représentation de l'Ontario, en ce qui concerne la
Confédération, excepté dans le nombre (les députés auxquels
aurait droit cette province ; il n'y a rien dans l'Acte de la
Confédération qui indique que dans la répartition des divi-
sions électorales dans cette province on devra tenir compte
le la représentation d'après la population ; mais il était dit

seulement que la province aurait 82 députés à cette époque.
là, nombre qui augmenterait suivant l'augmentation de la
population ; il ne s'en suit pas de là que ces députés devront
représenter des comtés ayant des populations égales.

Dans cette Chambre des Communes, nous n'avons à con-
sidérer que ce qui a trait et profite au Canada en général.
Nous n'avons rien à faire avec les questions de comtés et de
municipalités, qui sont du ressort des législatures provin-
ciaoes, et cependant le chef de l'opposition veut faire du
capital avec le fait qu'un député représente 20,000 âmes et
un autre 12,000 ou 13,000.

M. le dépruté de llington-Sud paraissait être heureux
d'entendre le chef de l'opposition relever l'accusation portée
contre la politique de M. Mowat dans la législature d'On-
tario. Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable M. Mowat a on-
core plus bouleversé la province d'Ontario que ne le fait ce
bill. Le chef de la gauche a vu qu'il était nécessaire et
qu'il y avait quelque chose de mauvais dans sa législation
do 187 . M. Mowat n'avait qu'un seul objet en vue, celui
de se ra.ffermi r dans la législature de l'Ontario. Quelle autre
raison avait-il pour changer les limites de Brockville et lui
ajouter deux townships grits tirés d'un comté voisin, si ce.
n'est de rendre sa position plus forte, LNous savons tous que
cette divisiou comprenait une grande majorité conservatrice
et qu'on y a ajouté ces deux townships grits dans le but que
J'ai mentionné. On a ajouté à la ville de Brockville et Eli-
zabethtown deux townships grits donnant une majorité
libérale de 22S voix, afin d'annuler la majorité conservatrice
(le l'éketiont précédente, et assurer ainsi un siège au ministre
des Travaux publics de l'Ontario, qui craignait de se pré.
sonter de nouveau dans Grenville-Sud.

A 'égard de Huron-Sud et dans la division des autres
comtes, on dit que M. îMowat a suivi le plan adopté par le
gouvernement fédéral en 1872. Il ne l'a pas fait. Dans le

rnmé de Iuron il a changé à peu près quatorze townships;
il déirait agir dans les intérêts du pays, car personne ne
,e plaignait de la population, quelle nécessité y avait-il (le

remanior ce comté ? Afin de toucher à son but, de satis-
îire aux demandes de son parti, il a divisé les townships
d'une manière que seuls les députés de le gauche peuvent
defendre.

Le résultat de ce remaniement monstrueux a été, comme
je l'ai dit, do donner à la division de l'est 21,976 limes, à
cele de l'est 24,474 et à celle du sud 22,025, tandis que sous
l'acte de 1872 la division du sud avait 21,512, celle du
centre 22,791 et celle du nord 21,862, nombres à peu pròs
égaux à ceux des trois divisions établies par le parlement
fédéral. Mais voyons l'ingéniosité de M. Mowat. Les dépu-
tés de la gauche disent qu'il n'a pas séparé les municipalités.
Il y a quelques jours on disait que les townships n'étaient pas
divisés, que les municipalités étaient intactes ; cependant
lorsque nous contredisons ce fait en montrant que M.
Mowat en a séparé quatre, ils rebroussent chemin, ot disent
qu'elles ont été maintenues intactes en autan t que les lignes
de comté sont concernées.

La fin justifie toujours les moyens chez les libéraux lors
qu'ils sont au pouvoir. M. le député de Durhan-Ouest a dit
qu'il y avait certaines associations reliées à ces municipa-
lités, que ces habitants étaient accoutumés de faire cause
commune et devaient être représentés par le même député.
Mais, quelle relation y a-t-il entre les municipalités, au point
de vue politique et quelle nécessité.y a-t-il pour un town-
ship voisin d'un autre d'être représenté par le même député?

M. RYKRitT

M, Mowat a résolu la question, en s'efforçant de justifier
s3 petite tricherie,-et il était à la hauteur de ces tricheries,
du moins au sujet du comté d'Hur-on-de manière à satis-
faire ses amis qui représentaient les trois divisions. Il a
donné les Fg1nes géographiques comme justification de cette
division.

Il a dit qu'il.avait recherché une division qui serait géo-
graphiquement exacte, d'apròs le recensement, et qui réuni-
rait les parties, ayant ensemble le plus de relations d'affaires,
et il a (lit qu'il lui avait été impossible do la toucher sans di-
viser ces townships. S'il voulait garder intactes ces relations
sociales, pourquoi a-t-il divisé les townships ?

Son but était d'obtenir une majorité libérale partout et il
a violé le principe qu'il avait posé dans les premiers mots do
son discours. Il a remanié Wellington-Sud pour y assurer
l'élection d'un grit. Le chef de l'opposition dit que le comté
de Duiferin avait été déjà provisoirement organisé à part.
Il so trompe. Ce territoire n'était pas organisé en comté à
cette épcque et le bill n'avait pas encore été lu pour la se-
conde fois lorsque M. M1owat a fait son diseou . la nou-
velle répartition.

Je puis le prouver par (les documents qui sont en ma pos-
session. L'honorable député do Durhîam.Ouest dit qu'il
avait été provisoirement organisé à part, je soutiens qu'il
ne l'avait pas été, car les nouveaux comtés ie sont provisoi-
rmnent organisés séparément que lorsque le nouveau comté
est séparé (le Pancien, ou lorsqu'on établit un nouveau comté
dans un te-ritoiro encore non organisé, et qu'on prend les
mesures nécessaires pour en faire élire les fonctionnaires
municipaux pour une certaine période.

le bill a été pr&enté par M. Mowat le 7 décembre. Son
dicours à propos du comté (e Dufferin a été prononcé le
même jour, et le bill o-ganisant le comté de Dufferin a subi
sa seconde lecture [le 9. Après plusieurs digressions, com-
me il sait les faire, pour trouver quelqu'excuse au eromanie-
ment des comtés, et à l'assassinat politique le ses adver.
saires, M. Mowat disait

O Le gouvernement en était venu îà la conclusion que les inconvénients
d'un changement de ce genre en surpasseraient les avantages; mais
lorsque nous organisons u noveau comté, noos croyons juste qu'il soit
reprosenté la Chambre par un député. Il peut arriver que quelques
raisons spéciales empêchent la mise à exécution de ce projet. hlais
puieque nous avons quelques sièges à notre disposition, il vaut mieux, si
nous créons un nouveau cornté, pendant cette session, lui donner le
droit d'élire un député.

" Je ne crois pas qu'il y ait plus d'une proposition de ce genre à cett"
session, celle du comté de DuffLrin. Un tili du même genre a été dépo: é
en 1873, un autre à la première session de cette année et la question
rcvent encore devant la Chambre. On a représenté au gouvernement
que, quoiqu'il pût n'être pas disposé à faire droit aux demandes d'orga-
nisation oes nouveaux comtés, forsqu'il y avait résistance de la part
d'une partie du territoire, i n'y avait aucune raison suffirante pour
refuser la demande du comté de Dufferia qui n'empiétait sur aucun
autre, et dont les motifs exposés étaient de nature à convaincre tout le
monde."

Deux jours après le bill était lu pour la seconde fois, de
sorte que l'honorable député de Durharn-Ouest s'éloigne un
peu de la vérité dans sa naration historique de cette
affaire.

M. BLAKE. Non.

M. R'YKERT. L'honorablo député contredit à tout
propos et n'importe où, sans avoir aucun égard pour la
vérité. En ce qui concerne Wellington-Sud, M. Mowat
déclara qu'il avait choisi Eramosa, à cause de ses relations
commerciales avec Guelph. Ertamosa était A ce point de
vue un township tout désigné pour l'annexion. Qu'est-ce
que les relations commerciales peuvent bien avoir à faire
avec la législature provinciale ? Le petit ministre a fait
prétîve de bcancoup d'ingéniosité pour trouver des raisons.

Dans Wellington-Centre nous nous sommes aperçus de
l'étendue de ses connaissances géographiques. Qu'on nous
parle encore de remaniements 1 Que peut-il y avoir de pire
que ceci: (ici M. Rykert exhibe un plan du comté). Voyez
comme ce petit homme était ingénieux.
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Le township do Garafraxa dont une moitié donnait une

najorite tory de 260 à 2'70 voix, et l'autre moitié donnait
mie majorité libérale, est divisé en deux, Il annexa la moitié
tory à Dufferin, et la moitié libérale à Wellinton.Centre, et
afin de rendre le succès encore plus sûr, il annexe le town-
ship d'Erin, dont la majorité libérale est de 200 voix.

Je ne crois pas que nous entendions beaucoup parler
d1ésormais de roaniernents à propos de Brant-Nord.
Prenons un autre comté. Comme je l'ai déjà'dit, le comté de
IIuron a en jusqu'à quatorze townships remaniés. Prenons
le comté do Grey. Malheureusement le parti politiqae
prépondérant n'était pas le même dans tout le comté; afin
d'arranger les choses au mieux, au point de vue politique,
il a fait quelques changements, et voulant en expliquer la'
raison, il disait:

IILe seul changeinent que nowus propoos de faire à l'organisationadoptes par le gouvernement fédéral nous est suggûré parle fait, vonu
à notre connaissance, que St Vincent n'est relié ni par chetmin de fer ni
par chemin carrossable avec le township d'Artùmisia où l'appel nominal
a lieu depuis quelques annéèes.S eous avons appris que si les babitants le St Vinesnt 'voulaient aller
à Artérnisia, il fallait, pour prendre le chemin le )l us facile, se rendre
d'abori l Owen-Sound. Nous préférons par conséquent mettre St Vin-
cent oi était Welland et Portland où était St Vincent,

Par cette manSuvre, il changeait la majorité de cette cir-
conscription électorale. La population protesta énergique.
rent, mais on ne tint aucun compte de ses protestations.
Lorsqu'on en vint aux comtés de Cornwall et de Glengary,
le premier ministre dit tout simplemuement: on m'informe
qu'ils ne veulent pas être unis à la dite ville de Cornwall,
e!t nous n'avons pas cru devoir passer outre à leur objection.
Cette fois-là il a tenu compte des remontrances dC ses amis,
quoique dans d'autres localités il n'en ait tenu aucun
compte.

Nous arrivons maintenant à Grey-Et, qui a été remanié
par l'annexion du township de Langton, et nous arrivons
enfin au fameux comté de Dufferin, qui n'était pas un comté
du tout avant que M. Mowat l'eût fait tel.

Ea 1S73, on avait déposé un bill donnant d'autres fron-
tières au comté; ce bill n'a pas été adopté. On ne deman-
dait pas les mêmes divisions qu'en 1874, pa-ce qu'il y avait
cinq circonscriptions conservatrices que l'on pouvait changer
on quatre circonscriptions libérales et une circonscription
conservatrice, au moyen d'un découpage judicieux.

Non content de cela, il a remanié Cardwell, qui était un
comté à pou près carré, comprenant quatre townships, mais
dont la couleur politique n'était pas celle qui convenait, et il
a réussi à y dftruire la majorité conservatrice.

Sur tous le comtés de l'Ontarie, M. Mowat en a remanié
par moins de vingt-six.

Voyant que le pouvoir lui glissait entre les doigts, il a
senti la nécessité do vendre une partie des propriétés de la
province, afin de grossir l'excédant apparent, quoique le
gouvernement fédéral lui eût donné $340,000 par année en
se chargeant do la dette; et pour mieux affermir son pou-
voir, il s'est mis à remanier la province dont il a ainsi
dérangé 26 circonscriptions électorales.

Il m'a fait le compliment d'ajouter Niagara à ma circons-
cription électorale. Il espérait me chasser de la Chambre.
Il savait qu'il existait un sentiment d'hostilité contre moi à
Niagara à cause de mes opinions sur la question du siège du
oomté.

Mais, malgi é tout cela, aux élections suivantes, je fus élu
par une majorité de soixante-cinq voix, et j'y ai toujours eu
depuis une forte majorité. Je suis toujours prêt à faire la
lutte dans ma circonscription électorale contre le candidat
le -plus populaire que mes adversaires pourront m'opposer.
Nous savons que cola n'était fait que dans le but d'empê.
cher mon élection dans le comté do Lincoln, mais on n'y a
pas réussi,

Le chef de 'opposition a dit ce soir que j'avais demandé le
premier de détacher de ma circonscription Clinton et quel-
qu'autre township. Tout ce que je puis dire, c'est que le

comté do Lincoln, intact, m'a donné une grande majorité
aux dernières élections, quoique le candidat libéral fût l'ad-
versaire le plus formidable qui ait jamais brigué les suffrages
du comté.

Nos adversaires se plaignent du bill parce qu'il fait
quelques changements dans les circonscriptions électorales;
mais ils oublient leur propre essai de remaniement. J'ai
entendu parler d'un bill que l'on appelait le bill de Tueker-
smith ; j'ai entendu parler d'un autre bill auquel le nom du
colonel ligginbotham est attaché; mais je suis persuadé
quele dêputé do Wellington-Centre va nous en parler au
long.

If. Mowat, afin de conserver le pouvoir, a bouleversé les
comtés de Huron, de Bothwell, de Kont, de Lambton,
d'Esses, de Cardwell, de Grey, de Simcoe.Sud, do Wellington
et de Victoria. A propos de Wellington, lorsque la loi de
la répartition des sièges a été déposée en 1872, le député
de huron-Sud a déclaré que la division du comté de Wel-
lington était celle qui convenait le mieux, et j'ai conservé
la preuve de l'approbation qu'il y a donnée. it cependant
3f. Rowat, malgré cela, bouleverse ce comté, en change
huit ou dix townships afin que les trois circonscriptions
électorales puissent élire un député grit.

A la page 1060 des Débats, le député de Huron.Centre dit:
"La réorganisations des divisions de Wellington était juste
et convenable." On a fait des changements dans Victoria-
Nord, dans les divisions du comté de Simcoe, dans Peter-
boroug-Est et Ouest, dans Renfrew-Nord et Sud, dans
Brockville, Niagara, Northumberland-Est, York-Ouest,
Lanark-Nord, Pruce-Sud, et dans les trois divisions du comté
de Grey.

Pourquoi a-t-on fait tout cela ? Au début dle son discours
il dit qu'il était nécessaire d'augmenter le nombre des
députés de la province; que les grands comtés devraient
être divisés ; et voilà qu'il bouleverse toute la province.
Et pourquoi? Cela n'est pas nécessaire du tout. Personne
ne s'est jamais plaint qu'il y ait ni jalousie ni rivalité entre
les sections-est et ouest de l'Ontario. Pendant que j'étais
membre de la législature locale, il n'y avait aucune appa-
rence de rivalité de diâtrict.

Partant de la proposition, que l'on devait se guider sur le
principe de la représentation suivant la population, au lieu
de diviser les circonscriptions électorales, M. Mowat en a
laissè plus de vingt avec une population inférieure à 15,000
habitants, et quelques-unes mêmes de 8,000 habitants. Le
bill actuel change quatorze de ces circonscriptions et les
porte à un chiffre moyen de 21,000 habitants.

Les députés de la gauche se plaignent de ce que le bill ne
met pas sur un pied d'égalité au point de vue de la représen.
tation, l'est et l'ouest de la province d'Ontario. S'ils
veulent regarder le bill qu'ils ont présenté eux-mêmes, ils y
verront qu'il laisse vingt circonscriptions électorales avec
une population au dessous de 15,000 habitants, ce que le bill
actuel rectifie avec raison.

Il snift d'êtudier la question un instant pour se convain-
cre que le bill est de nature à favoriser les intérêts généraux
du pays. Suivant leur organe, il y a maintenant quarante-
cinq circonscriptions électorales qui ont été réorganisêes de
manière à posséder chacune ino population moyenne de
21,000 habitants. Cela prouve que le gouvernement est
resté fidèle à son principe en rédigeant le bill. Il peut y
avoir quelques contradictions, comme vous en trouverez
dans tous les autres bills, mais si on le prend dans son en-
semble, il n'est personne qui puisse trouver à redire, à moins
que ce ne soit le député de Niagara dont la circonscription
électorale disparaît; mais cet honorable député a assez de
patriotisme pour com prendre que les intérêts de tout le pays
doivent primer ceux d'une partie quelconque de la popula-
tion, et je suis convaincu que ses électeurs seront aussi de
cet avis. Le député de Durham-Ouest a parlé de la reprê-
sentation de la minorité, dans son fameux discours d'Au-
rora.

1882. 1485-



1486 DÉBATS DES COMMUNES. 8 MAI
Mais ici, dans le bill actuel, nous trouvons ce principe a ou du succès et des revers, et quoiqu'il ait essayé de s'af-

même mis en pratique, dans une grande mesure, et les mi- formir 'plus que jamais dans Lincoln, en en détachant
norités vont obtenir plus de représentation qu'elles n'en ont soixanto électeurs réformistes, il n'en dormira point pour
eu jusqu'ici, cela sur un lit de roses lorsque la prochaine élection viendra.

L'honorable député regrette beaucoup, je le sais, que quel. Il ferait bien de faire faire le branle-bas de combat et de voir
ques-uns de ses amis soient en grand danger do perdre leurs si ses pièces sont chargées.
sièges au parlement. Nous pourrons on regretter quelques- Il parle toujours de l'honorable premier ministre de l'On-
uns. La Chambre regrettera certainement l'absence do M. tario comme de "ce petit homme." Je vais comparer les
le député (e Wentworth-Sud qui l'a si longtemps amusée. doux hommes. Tous les deux sont avocats et hommes poli-
La Chambre regrettera certainement de se séparer de l'ho. tiques. Voyons la position qu'ils occupent dans leur pro.
norable député, niais dans tous les cas, les mots terribles fossion. M. Mowat a eu une des plus riches clientèles de
étaient écrits sur la muraille. l'Ontario; on lui a ensuite confié une charge des plus impor-

La dernière élection locale a eu sa signification ; l'hono- tantes dans les tribunaux de la province, dans laquelle posi-
rablo député et son parti n'ont pu, malgié toute leur in- tion il s'est acquis une brillante réputation. Tout le monde
fluence, y faire élire leur candidat. s'accorde à dire qu'il était un excellent juge. Voyons main.

M. RYMAL. Cette élection n'a pas été une défaite pour tenant quelle est la position du député de Lincoln. Elle est
moi. quelque ptrt entre la cinquième et la quinzième classe des

M. RYKE RT. Lorsque le candidat du parti (lo la réforme avocats; c'est un avocat sans canse, pratiquant devant la
avec toute l'influence du gouvernement local, no peut se cour de police et la cour de -division, et là encore avec un
faire élire, c'est un avertissement solennel à M. Josph succès très limité.
Rymal ne ne pas tente- la lutte do nouveau, Je suis heu- Comparons-les maintenant comme hommes politi-
reux de voir que l'honorable député a fait de nécessité ques. M. Mowat est le premier citoyen de sa province
veru, gens boi 'natale; position qu'il occupe depuis bien des années, et il

Les gens bien pensant de toutes les provinces en vien- jouit de l'affection du peuple. Mon honorable ami, est j'al.dconclusion que le gouvernement a voulu rendre lais dire un homme politique de cinquième classe, mais jedront à la cocuinqel'ovremn ol edepedai sa propre estimation et je dirai qu'il est un homme
justice à l'Ontario, tout en invectivant le gouvernement, prendi
tout en votant contre lui, nos adversaires n'ont demandé politique de seconde classe. Pope, le poete a dit: " L'âme
aucun changement à ce bill. Le chef de l'opposition, d'une est la mesure de l'homme." Je n'ai jamais entendu dire
voix plaintive, a demandé que l'on rendit justice à la pro- par personne que M. Mowat n'est pas un homme d'une
vince d'Ontario. grande àme et 'un grand coeur; il porto sur ses traits la

Les provinces maritines, à qui il a fait appel n'ont pas marque de la noblesse do son caractère, tandis que dix mille
voulu l'écouter et il essaie maintenant de soulever des révali- âmes comme celle qui roglo les actions de l'honorable dé-
tés de clocher. Lorsque le peuple aura à donner son juge- uté pourraient loger dans le caractère d'une puce, et il
ment réféchi sur ce bill, ce jugement sera donné en faveur our resterait encore pour prendre leurs ébats autant d'es.
du gouvernement par une immense majorité ; et lorsqu'il pace que deux grenouilles peuvent en avoir dans le large
aura été parfaitement étudié, lorsque les arguments pour et bassin du lac Ontario
contre auront été examinés jusqu'à leur point de départ; M. MITELS. Comme il est maintenant doux heures du
lorsque le peuple d'Ontario en viendra à examiner les motifs matin, jo propose l'ajournement du débat.
qui ont fait agir ses adversaires, le verdict sera que le pro- 'Sir JOHIN A. MACDONALD. J'ai à déclarer à mon
jet de loi du gouvernement est un pas fait dans la bonne honorable ami que j'ai donné samedi à nos adversaires l'oc-
voie, et qu'il met en pratique un principe qui a été le guide casion de discuter ce projet de loi. Ils ont préféré discu-
des partis politiques, et que la loi est conçue de manière à ter une objection technigne. Maintenant, qu'ils fassent
favoriser les plus chers intérêts do tout le Canada. comme ils pourront.

M. RYMAL. Je désire rectifler ce qu'a dit mon hono- La motion est rejetée.
rable ami de Lincoln à propos ce que qu'il appelle ma M. MILLS. Nous voyons rnaintenant toute la sincérité
retraite forcée, et le fait que nia circonscriplion électorale des promesses faites à la Chambre pa- l'honorable ministre.
serait perdue pour le parti libéral. L'honorable député se Voici un projet de loi qui est déposé aux derniers moments
trompe. L'élection que j'ai gagnée en 1878 n'a point été do la session ; et qui est présenté si tard dans le but exprès
un avertissement pour moi que les jours de ma vie politique 'de ne pas permettro qu'il soit discuté d'une manière c>m-
étaient comptés. Ma majorité en 1878 a été triple de celle plète.
de 1867, et double de celle de 1861 et 1863 ; et avec les Le premier ministre nous dit qu'il nous en a donné l'occt-
faussetés et les duperies dont on s'est servi ou 1878, l'éton- sion samedi; cependant vous, M. l'Orateur, vous avezdécidé
nant n'est pas que j'aie obtenu une majorité do soixante- que le bill que l'honorable ministre voulait faire passer en
quinze voix ; ce qu'il a d'étonnant, c'est l'existenco même seconde lecture n'était pas celui qui avait été la une pro-
d'une majorité. L'année suivante, a l'élection provinciale, le mière fois. Le chef du gouvernement a déposé, il y a quel-
candidat de la réforme a été élu. La vilenie des conserva; que temps, un projet de loi concernant la nouvelle réparti-
teurs a essayé de nous a-racher ce siège ; nous avons ete tion des sièges ; mais ce projet de loi n'est pas celui sur
obligés d'en appeler aux tribunaux, et alors mon ami réfor- lequel nous délibérons actuellement. C'est un projet de loi
miste a ottenu son siège. tout-à-fait différent qui proposait une répartition tout-à-fait

Il y a quarante-six ans maintenant que le parti conserva- différente de celle-ci.
leur n'a réussi à élire son candidat dans la circonscription
qui me fait depuis si longtemps l'honneur de m'élire, et je Sir JOIIN A. MACDONALD. Non, non.
ne crains pas aujourd'hui, quoique nous ayons aussi été tout M. MILLS. Si, et vous l'avez déclaré vous-même, M.
bouleversés, il faudra encore longtemps attendre pour qu'un l'Orateur. C'est parce que c'était un projet de loi différent
candidat conservateur soit élu dans cette circonscription. que M. lo ministre a été obligé de demander que l'ordre du
Quoique je ne doive pas être candidat, je ne serai pas non jour portant la seconde lecture du premier fut rayé et qu'il
plus un spectateur désintéressé et jespôre que nous ne ferons a présenté un nouveau bill, lu samedi pour la première
pas en vain un appel aux électeurs. fois.

Si le député de Lincoln croit jouir aussi longtemps que Maintenant, l'honorable ministre, à la première séance
moi, sans interruption, do la confiance des électeurs, il pour. après celle de samedi, à la première occasion que nous ayons
rait avoir raison de s'en vanter, mais il est allé et revenu, il de discuter convenablement le sujet, insiste pour que, après

M. RYKERT
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onze heures de séance, nous continuions la discussion, et que Le chef du parti Conservateur 'demandait, no i-seulement
ce projet de loi, le plus important qui ait jamais été soumis que la Chambre eût le temps d'étudier le projet de loi, mais
à ce parlement, soit lu une seconde fois sans que le pays ait que le pays aussieût le temps de l'éclaircir. Or, je vou-
eu l'occasion de l'étudier. drais savoir quel temps l'honorable ministre a donné au

Je sais, M. l'Orateur, que cette discussion n'est guère pays pour étudier ce bil.
autre chose qu'une affaire de forme. Je sais qu'un certain Les quatre cinquièmes du pays, une grande majorité des
nombre de partisans du gouvernement avaient l'intention électeurs, n'en a pas cu le moyen. Dans bien des localités
de faire en sorte que l'on n'eût pas l'occasion d'étudier ni de l'Ontario le texte du projet do loi n'est pas encore par-
de discuter convenablement ce sujet. venu aux gens. Cependant, l'honorable ministre insiste pour

Mais j'ai des devoirs à remplir envers mes commettants, que le projet de loi soit adopté, aux derniers moments de la
etsi je ne iéussis pas à les remplir aussi bien que je le dési- session, non-seulement sans donner au pays le temps rai-
rerais, c'est parce que je suis depuis plus de dix heures la sonnable pour l'étudier, mais sans même donner à la
discussion qui se fait. Ghambre l'occasion de le discuter convenablement, et

Il n'est pas juste, pour mes commettants que je sois forcé d'étudier les effets dc la mesure dans tous ces détails.
de discuter ce bill à deux heures du matin. 3. le ministre nons dit Mais vous avez soulevé une

Mais l'honorable député prétend se guider sur la pratique objection technique contre le bill. Je réponds que nous
parlementaire anglaise. J'ai exposé dernièrement quelle avons soulevé une objection, parfaitement fondée, contre un
était la pratique en Angleterre, et j'ai donné des détails sur bil tout à fait différent- M. le ministre nous a soumis un
l'époque à laquelle les lois importantes étaient présentées bil, et il a soumis le même bil à une troisième Chambre.
depuis 1831, au parlement anglais, et sur le temps qu'elles Ce bill a été enlevé subrepticement à la Chambre des cer-
restaient à l'étude devant le parlement. munes, et soumis à cette troisième Chambre inconnue à la

Dans presque tous les cas, il n'y a pas un projet de loi qui loi et à la constitution: 1l y a été amendé et Nous
ait atteint la troisième lecture moins de trois mois, environ, avons même entendu parler des discu.ssions qui y avaient
après qu'il a été déposé. J'ai cité l'opinion de M. Dis- eu lieu.
raëli au sujet du bill concernant l'église d'Irlande. L'ho- Nous avons entendu parler d'assemblées orageuses, do
norable premier ministre a paru douter que les opinions paroles enflammées échangées entre des hommes qui se dis-
citées, que j'attribuais au chef du parti conservateur en An- putaient pour que Ce towasbip-ci OU Ce township-là fut
gleterre, eussent été réellement exprimées par lui. Or, M. annexé à telle ou à telle circonscription électorale, et un
l'Orateur, j'ai trouvé le discours prononcé par M. Disraeli, député a déclaré, dit-on, qu'il n'avait jamais entendu autant
à cette occasion et j'en lirai à la Chambre quelques de blasphèmes, autant de langage vulgaire que depuis las-
extraits. semblée qui a été tenue pour décider do l'exécution de M.

M. Disraeli, lorsque M. Gladstone a proposé pour la pre- Letellier, assemblée à laquelle on ne se fit pas faute non
mière fois les résolutions concernant la séparation de l'é- plus de blasphèmes.
glise et de l'état en Irlande, a déclaré que cette loi était si Sir JOHN A. ACDONALE). Qui a dit Cela à Phono-
importante qu'elle ne devrait pas être décidée par le parle-
ment avant que le pays eût le temps de se prononcer sur le
sujet; qu'il faudrait dissoudre la Chambre et faire de cette M. MILLS. J'ai dit que c'était une rumeur.
question un article du programme du gouvernement, et si le Sir JOHN A. MACDONALD. Alois l'honorable député
peuple approuvait le projet de M. Gladstone, alors, mais pas se fait le propagateur d'une fausse rumeur. Il dit des
avant, il serait temps d'adopter la loi. choses qui sont tout à fait fausses.

M. Gladstone a agi suivant le principe posé par son anta- M. MILLS. Este vrai, je le demande? Y a-t-il eu
goniste. Il en a appelé au peuple, et la majorité des dépu- quelque querelle ? Est-il vrai que le bill qu'il a déposé, a
tés élus se pronon ça en faveur de la séparation de l'église et été amendé à cette réunion ?
de l'état en Irlande. Après que le nouveau parlement se
ft assemblé, après que M. Gladstone eût parlé sur cette S
question, M. Disraëli tit les observations suivantes. M. MILLS. Gommeut se fait-il alors que lo samedi on

'' Voici comment je comprends la portée de la décision rendue par le présente u bil tout à fait différent ?
pays aux dernières élections; le peuple est d'opinion qu'il faut permet- Sir JOHN A. MACDONALD. Ce n'est pas vrai.
tre au premier minstreé de régler cette question. Je n'ai pas compris M. MILLS. Comment se fait-il que nous ayons aujour-
que le pays se fût lié à une loi quelconque en particulier Il n'y avait
alors aucune loi devant lui. Mais il a déclaré et il a décidé d'une d'hui un bill dont toutes les dispositions diffèrent de celles
manière à laquelle on ne saurait se tromper, que l'honorable député du premier?
aurait l'occasion, ample et raisonnable, de régler la question de l'église
d'Irlande."

Il dit encore à ce propos exact.
Il di encre à e prpos:M. MILLS. C'est vrai, et les pi-ocès-verbaux et les

"J'espère que le premier ministre donnera tout le temps nécessaire à débats de la Chambre sont là pour le prouver.
la Chambre et au pays, d'étudier ce projet de loi, avant qu'il nous
demande de le sanctionner." Sir JOHN A. MACDONALD. C'est faux, urchi-faux.

La Chambre remarquera cette observation; tout le temps 3. MILLS. Les procès-verbaux qui constatent le fait
nécessaire à la Chambre et au pays pour étudier ce projet montrent de quel côté se trouve la fausseté, ai c'est dans ce
de loi. Il continue: que je dis, ou dans les négations de lhonorable premier mi-

" J'espère donc, comme nousne nous opposons point à l'adoption de nistre. L'honorable ministre est le chef, non pas d'un gou.
la motion, que M. le premier ministre acceptera ma propositibn, et qu'il vernement, mais d'une onjuration, d'une conjuration contre
donnera à la Chambre et au pays l'occasion d'étudier ce. sujet si impor- la constitution do notre pays, contre la liberté du peuple du
tant; ce sujet contient des détails qui doivent tous, sans exception, faire pays, contre les droits et l'honneur du parlent,
le sujet d'une enquête ; et s'il fait cela, il verra que nous ne lui deman- y
derens aucun délai sans nécessité, que nous n'y ferons aucune opposition M. JIESSON. L'honorable député devra retirer cs
factieuse." paroles, elles sont une honte pour lui, et je prétends que le

M. Gladstone répondit que le texte du projet de loi serait grellier devrait an prendre note.
entre les mains des députés à la séance suivante ; c'était un M. MILLS. Sont-elles vraies? L'honorable députénous
lundi, et que trois semaines après, le mardi suivant, le bill a dit lui-même aujourd'hui que sa circonscription électorale
serait lu pour la seconde fois. Cela faisait dix-sept jours n'avait pas la forme qu'il désirait, et qu'il a insité pour que
entre la première et la seconde lecture. ces changements fusset faits.
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M. NESSON, Voilà encore une autre fausseté.
M. MILLS, Ce bill est le résultat d'un pacte entre les

conspirateurs. Il confirme ce qui a été décidé dans la réu-
nion secrète, et le public aura à décider si ces députés de-
vront avoir le bénéfice de la conspiration qu'ils ont ourdie
dans le but de priver la majorité du peuple de son influence
légitime au parlement canadien.

L'honorable député a entrepris de régler une question qui
touche à un dépôt précieux à lui confßé par le peuple, une
question qui n'entre pas dans l'administration des affaires
publiques, qui n'intéresso pas la Couronne, mais qui inté-
resse la Chambre et qui touche à la constitution de la
Chambre. Il devrait la régler en sa qualité de premier
conseiller de la Couronne.

Comment a-t-il protégé les droits de la minorité de la
Chambre et commont a-t-il réglé la situation des électeurs du
pays qui sont représentés ici parla minorité des députés ?
A-t-il pris ses mesures pour protéger leurs droits, comme on
doit s'y attendre de la part du chef do la Chambre et du
gardien des droits du corps électoral qui y est représenté ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Toutes les nouvelles cir-
conscriptions électorales sont des circonscriptions libé-
rales.

M. M3LLS. Nous savons combien l'honorable député
désire être agréable aux libéraux. Voici la question
la plus importante qui ait jamais été soumise au
parlement, parce qu'elle place dans l'ordre des choses possi-
bles que la grande majorité des voix soit donnée en faveur
d'un parti, et que la grande majorité dos représentants élus
appartiennent à un autre parti,

Un projet do loi qui rend possible une semblable anomalie
ne peut être justifiable, or celui qu'on nous propose nujour-
d'hu. ladopter est rédigé spécialement dans le but de pro-
duire ce résultat, et il le produirait s'il n'était trop inique,
s'il ne soulevait pas autant d'indignation dans le public.
Nous pouvons conserver quelque estime pour un révolution-
naire, quoique ses actes soient complètement contraires aux
lois, car il court un danger personnel pour obtenir le succès.
Mais que dire d'un chef de gouvernement qui sent que la
majorité du pays est contre lui, et qui, pour s'assurer le succès
sans courir aucun risque se sert du pouvoir de légiférer qu'il
possède pour se rendre maître d'un portefeuille et du traite-
ment qui l'accompagne pour le procain parlement ?

L'honorable ministre nous a parlé du grand principo do la
représentation suivant la population. Ce principe n'est pis
appliqué dans le bill, et s'il l'était, il ne ferait pas disparaî-
tre les raisons que nous avons de nous y opposer. Quol est
le but du gouvernement parlementaire ? N'est-co pas de gou-
verner le pays conformément aux idées clairement expri-
ruées par le peuple en ses comices, et de donner à l'opinion
prépondérante dans le pays, la direction suprême du parle-
ment ? Or le bill de l'honorable ministre a pour unique
objet de maintenir un parti politique au pouvoir sans tenir
compte des sentiments et de l'opinion de la majorité des
électeurs.

Te suis en faveur de la représentation suivant la popula-
tion, mais je nie que ce soit la seule considérstion dont il
faille tenir compte.
Il y en aune foule d'autres qui s'imposent, comme les fron-j

tières municipales, que l'honorable ministre reconnaissait en
1872 l'importance do conserver, dont il reconnaissait encore
l'importance il y a quelques jours, mais dont le ministre des
Douanes ne veut tenir aucun compte.

Ce dernier nous a dit quo ces considérations no devraient
avoir aucun poids ici, parce que nous n'avions point à nous
occuper des affaires municipales, que notre juridiction ne,
s'étendait qu'aux affaires commerciales. Il sait pourtant
que lorsqu'il s'agit de l'élection d'un député, il est bien plus
rationel do réunir ensemble un certain nombre d'électeurs
habitués a se trouver en contact pour les affaires munici,
pales que do réunir pour cette occasion spécialo, des gens
qui sont étrangers les uns aux autres.

M. MILLs

Il n'y a aucune raison valable pour en agir ainsi; Qn ne
le fait quo dans le but unique de favoriser le parti conserva-
tour. La premier ministre propose de nous gouverner par
la régle de trois, et cependant 'honorable député de Durham-
Ouest a démontré que cette règle est complètement illusoire,
comme elle est appliquée à ce bill, et que la représentation
n'est pas fixée suivant la population. Si le premier ministre
était sincère dans ses prétentions, pourquoi n'a-t il pas éga-
lisé aussi la population des circonscriptionis électorales des
autres provinces ? nous savons qu'il no met aucune sincérité
dans cet argument et que son but est tout autre. On aurait
pu obtenir l'égalisation sans violer les frontiòres municipales
des différentes circonscriptions d'Ontarie.

L'honorable ministre est un nouveau prosélyte de la
doctrine de la représentation suivant la population, qu'il a
combattue et qu'il a condamnée autrefois dans les termes les
plus énergiques.

Dans les remaniements de 1867 et de 1871 il n'a pas suivi
la même politique qu'aujourd'hui ou du moins ce n'a été
qu'on tròs peu de cas, comme pour les comtés de Grey, de
liuron, deWellington, de laldimand et de Monck. Nous
avons fait remarquer l'injustice qui en résultait et il s'est
renfermé dans le principe qu'il avait lui-même posé. Mais
aujourd'hui il ne tient aucun compte de ce principe et nous
propose une loi qui réduira lo gouvernemont du Canada à la
même condition que les gouvernements du Mexique et du
Pérou. Il ne fait preuve ni de la modération ni de la réserve
qui sont essentielles au bon fonctionnement du gouverne-
ment pirlementairo.

Il sait bien quo si nous revenons au pouvoir nous ne
pouvons laisser subsister ces remaniements de frontières.
C'est une injustice criante, une injustice si grande qu'il
faudra immédiatement y remédier ; et si nous devions agir
suivant les principes de l'honorable premier ministro,
nous n'aurions plus d'institutions stables et fiSs dans la
pays, nous n'aurions plus de base solide do gouvernement.

Sir James MacIntosh avait bien raison dc dire que les
institutions grandissent à mesure que les gouvernements
grandissent, et qu'on ne les crée pas. L'honorable chef du
gouvernement agit suivant le principe tout différent, que
l'on peut créer des institutions, sans attendre qu'elles crois-
sent d'elles-mêmes.

Il faudrait tenir quelque compte des habitnles et des
tendances conservatrices du peuple do ce pays; lorsque vous
trouvez un comté auquel il suffit d'une petite réduction pour
lui laisor le nombre d'habitants requis par la représentation
suivant la popu!aion, pourquoi bouleverser toutes les fron-
tiéres ?

Les habitants de ce comté ont c itame de trajter ensem-
ble )eurs affaires municipales, leurs organisations religieuses
et les autres fonctions ordinaires do la vie publique; et vous
proposez de déranger tout cela, do réanir ensemble desfrac-
tions de différents comtés, des gens qui n'ont jamais été cn
relations auparavant, qui peuvent porter une demi.douzaine
de candidats à une élection, aucun d'eux ne voulant céder à
l'autre.

En agissant d'après ce principe, vous séparez complète-
ment la vie politique du parlement fédéral de toutes les
autres questions do politique. Le parlement devrait être
plutôt la représentation de nos municipalités et de nos insti-
tutions provinciales telles qu'elles existent, que la représen-
tation d'une organisation arbitraire qui ne se ratiaceb à
aucunvoautre.

Si vous proposez de changer ainsi arbitrairement, tous les
dix ans, toute l'organisation existanto dans la Confédéra-
tion, quel sera le résultat? C'est que tous les dix ans vous -
bouleverserez la société, et vous organiserez les circonscrip-
tiens électorales de manière à favoriser le parti au pouvoir,
Le principe qui a présidé à l'élaboration de ce bil,.est très
dangereux, et il est tout à-ait incompatible avec le gouver-
noment parlementaire. J'admettrai volontiers le principe
de l'égalisation de la population, autant qu'on peut l'admet
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tre on tenant compte d'autrCs intérêts également impor-
tants. -

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est ce que fait le bil.
' MILLS. Pas du tout. L'honorable ministre n'atenu

aucun compte des frontières dos comtés. Prenons par
exemple lecomté d'Essex qui a une population plus que sutl-
sante pour avoir droit à deux députés; pourquoi y apjuter
le township de Romney ? Le comté de Kent on a presque
assez pour avoir droit à trois députés, mais ce bill ne lui
donne pasla représentation à laquelle il a droit.

pou:quoi alors donner au comté de Lanbton près de trois
représentants quand il renrerme 2,000 âmes de moins que le
comté de Kent? Pourquoi prendre une partie du comté de
Kent et l'ajouter au comté d'Essex qui a déjà plus que la
populuion suflisante ? Vous ajoutez encore "u comté d'El-
gm où il y a déjà une population suffisante. pour avoir droit
a deux représentants.

Le comté de Lambton a deux représentants et demi et le
comté de Kent moins do deux, et cependant M. le ministre
prétend mettre en pratique le principe de la représentation
basée sur la population dans la division qu'il a faite. Les
dispositions de ce bill font litière des restrictions que j'ai
mentionnées.

Vous mettez de côté toute certitude au sujet de la stabi-
lité des associations politiques, et vous mettez, comme M. le
ministre l'a dit lui-méme il y a quelques années, le corps
électoral non au pouvoir de ceux qui pourraient se dire de
véritables représentats du peuple, mais vous le livrez à des
politiciens de profession.

On peut établir comme principe que, d'après notre sys-
tème parlementaire, le chef d'un parti se doit au pays
comme à son parti, et qu'il doit avoir en vue d'autres inté-
rêts que le seul succès de ses opinions, parce qu'il peut y
avoir des questions dans lesquelles l'avenir d'un parti de-
mande que ses intérêts da moment soient subordonnés aux
intérêts du pays. Nous avons aujourd'hui une de ces ques-
tions.

X. le ministre avait devant lui deux routes à suivre dans
cette répartition : ou d'adopter le principe de l'égalité de la
population de chaque division électorale dans toute la Con-
fédération, commençant à un certain point dans chaque pro-
vince et les faisant uniformes autant que les townships, villes
ouvillages le permettraient, ou bien d'adopter les bornes
municipales des comtés et de se conformer aux restrictions
imposées par ces bornes. Il n'a fait ni l'un ni l'autre. El
n'a pasappliqué le principe de la représentation d'après lapo-
pulation purement et simplement, et il n'a pas non plus
redonnu les bornes municipales et politiques des comtés.
S'il avait agi ainsi les cinquante et quelques changements
qu'il fait n'auraient pas lieu.

.Pai pria la peine do préparer une carte géographique
divisée suivant le bill tel qu'il a été présenté samedi, et la
mesure dans laquelle M. le ministre a changé les bornes des
comtés est des plus extraordinaire. Il n'y a presque pas
in comté à l'ouest de Kingston dont les limites n'ont pas
été changées. . Il est ridicule, pour le premier ministre de
prétendre, en 'face de ces faits, qu'il a tenu le moindre
compte des bornes municipales des comtés. Comme M. le
députéde Durhum-Onest 1 a prouvé, M. le premier ministre,
a choisi un certain nombre de divisions électorales dans les.'
quelles il a entassé le parti réformiste, afi de donner à ce
parti ue minorité dans les autres divisions.

Il y a une autre considération très-importante à faire ;
c'est l'effet démorIalisateur qu'une mesure de ce genre doit
avoir sur l'esprit de ceux qui sont disposés à suivre M. le
ministre dans la ligne de conduite qu'il a tracée. Il ne
peut y avoir de plns grand malheur pour un pays que de
voir ses représentants entreprendre de démoraliser l'opinion
publique dans le pays. On ne peut s'attendre à aucune
générosité ni action courageuse de la part do ceux quiont
une fois entrepris de défendre le bill soumis à la Chambre.

3L le p fir i proposant ce projet de loi, na tenu
aucum compte du principe d'une représentation égnitable
des divers partis politiques dans le pays en 0 potion de
leur nombre. Il a entrepris de rcnfomer le parti réformiste
dans certaines circon-eri;tiQns. à EnrSud, les deux divi-
,sions do Oxfor:d, E!iginr-Ouest, Middlesex-Sud, et quelnnes
autres, et il est impoible, en e xaminant le résultat des
derniòres électíoas, de no pis voir le soi que l'on a mis à
atteindre ce but.

.3'ai déjà dit que le systûc le gouvernement parlemen,
taire ne pouvait fonctionuer lorsqu'il n'est bLé que sur des in-
térèts personnels ou de pari. Il y a cortino inileences tra-
ditionnellos qui ont cours dans un pays constttionnl et
qui au bout d'un certain temps passent dans la loi du pays.
Basgehot a dit dans son ouvrage sur la constitution, que bien
peu de personnes songent aux problémes politiques qu'edes
sont appelées à résoudre, La grande majorité de nos ou-
tumes politiques nous viennent de la more-patrio. Nous
profitons de l'expérience des autres et nous ajoutons ros
petites connaissances aux connaissances ccumiuées p os
prédécesseurs; ce n'est qu'en agissant ainsi que le système
parlementaire devient praticable. Ce quo M. 10 minitre
propose par ce bill va nous empêcher de profiter do l'expé-
rience et du travail do nos pr(éesseurs. Or, je base mon
opposition à ce bill sur ce po;nt,

C'est une question secondaire pour moi qu'un parti ou
l'autre remporte la victoire aux éiections ; il importo~ peu
que je sois élu ou non, Ceux qui me connaissent savent bien
que je m'occupe fort peu de revenir ou de ne pas revenir en
parlement, mais je sais aussi que si jo déxiro étre réélu par
le coitéde Bothwell, tel qu'il est constitué maintonant, je
puis lêtre, et M. le ministre o peut pas former une division
dans e eondé do Kent dans laquelle je ne pourrais 3 p me
faire élire, soit dans la division ouest, eQs ou nord, Mais il
est d'une grande importance pour la stabilité dos institutions
gouvernementales du pays et le maintien du système anglais,
qu'un projet de loi de ce genre ne reçoive pas la sanction diu
parlement.

Si NI le ministre de l'Tntérieur veut agir comme un chef
mexicain et se -servir de la loi pour se maintenir au pouvoir,
alors je dis que nous n'avons plus le gouvernement parle,
nentaire, parce ces moyens rendront nécessaires do nouveau
dos changements radicaux, le syitrne actuel ne pouvant plus
être continue; pour ces raisons je proteste énergiquement

conrlb ui e à:ns la habre.

Noteî pays enouvea, nos institutions ne font que d'ètre
établies, et quelques-unes seulement ont pris légòrement ra-
cine. Le maintien du système gouvornemental dépeudra
on grande partie de la stabilité de ses institut ons, et nous
savons qu'elles ne pourront être maintenues dans le pays si
ce bill devient loi.

M. le député de Lincoln dit que M. Mowat a fait adopter
une loi identique à colle-ci et il nous dit que le comté do
Dufferin a été formé après que le biLl de répartition avait été
voté.

Si M. le député de Lincoln avait regardé aux Statuts de
l'Ontario, il aurait vu qu'on a formé une division munici-
paie et électorale ayant droit d'élire un députê, et que réel-
lement les deux projets de loi étaient devant la législature
dans le mme temps, qu'ils avaient été présentés par 10
gouvergnement pour former le comité municipal de Duaerin
tel qu'il est désigné dans le bill que j'ai dans les mains. M.
le député de -Lincoln se trompait complètement lorsqu'il a
dit que le comté avait été formé pour des fins électorales et
qu'il avait été ensuite érigé pour les fins municipales.

M. SPROULE. Le comté fut éri dans lo même temps
pour les deux fins. J'ai été éla le premier député de ce
comté et le comté municipal fut ensuite formé.

M. MILLS, L'honorable député fait erreur. Les deux
bills furent votés dans la même session sous l'égido du gou-
vernement, mais supposant que co soit vrai que la loi pro-
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posée patr M. Mowat fut aussi mauvaise qu'on le dit, tout ce autre considération et défendront les droits et les libertés
qui a été dit ici ce soir prouve qu'elle ne dérangeait pas les de leur province.
frontières municipalos des comtés excepté dans les districts Legouvernement pourra réassir A faire voter cebill dansla
qui avaient été établis auparavant sous l'autorité do l'acto Chambre et dans le Sénat. Les honorables sénateurs juge-
de l'Ainerique britannique du -nord. Mais sappos-ms que ront sans doute qu'ils n'ont aucun intérêt dans cette ques-
cette loi fut aussi mauvaise que ecelc-ci, le pouplo devrait en tion et ils seront peut-êtro heureux 'd'avoir une occasion
demandler un compte strict nu gonvernement Mowat, et ce d'tro uties à leurs amis, mais i( y a un anutre tribunal de-
n'est pas suffisant pour agir mal do notre côtd en votant vaut lequel ce Richard devra comparaître. La défaite qui
cette loi. attend M. Jo premier ministre égalora celle de l'autre Ri-

Beaucoup d'entra nous, M. l'Orateur, so rappellent com- ehard au champ de bataille de Bossworth.
mont Richard JI, dans l'histoire d'Angleterre, accusa le M. DAWSON. Je ne vois pas qu'il y ait rieni de bien
comte do Mastings d'avoir va son bras se dessécher en con- nouveau dans ce princi pode laropresentation d'après la popu-
idquence d'un sortilòge de lapart do Jan oShore. Or,M. >'Ora- lation, Le parti réformiste a combattu fermemncnt autre-
tour, Plionorablo député en invoquant l'acte de M. Mowat fois on faveur de ce principe, et si le gouvernement l'adopte
comme une justmention de son bill, ne paraît apporter un aujourd'hui, je no vois pas que l'opposition ait à s'en
argument qui ressemble beaucoup à l'accusation de Ri- plaindre.
ebr-d. Pour ma part, c'est une politique quo je ne peux pas con-

L'esprit est le même. L'acte a le même but. Nour davons eentir à voir appliquer généralement. La representation d'a-
pas la hacho do l'exécuteur public, mais M. le ministre veut prôs la population peut être praticable dans les parties popu-
nous faire passer sous lo coup de la majorité qui l'appuie on lauses du pays, mi;Iilà encore, elle doit subirdes modifications.
fairant adopter ce projet do loi. Si on y adhérait strictementý dans tous les cas, les villes

Si nous ne sommes pas dlfats M. Je ministre et ses amis auraient un nombre de représentants qui constituerait une
seront désappointés, parco que leur but est d'empêcher des injustice à l'égard des districts ruraux; et -la plupart des
électeurs réformistes d'ètrc représentés on parlement. M. le territoires nouvolloment colonisés n'auraient pas une reprê-
m.inistre do l'lntérieur ressemble par plus d'un trait au roi sentation équitable et même quelquefois n'en auraient pas
Richard. du tout ou à peu près.

Il a été mbitioux, et pour satisfaire son ambition, il n'a Dans un nouveau pays comme celui-ci, où il y a néces-
pai toujours regardé aux moyons, l'échange dos portefeuilles sairement de grands territoires très peu peuplés, comment
la vente de la charte du Pacifiquo à Sir Hugh Allan et le la population répandue sur une grande étendue do pays, en
il(l qui nous est soumis, M. le premier ministre n'a pas ton. petits établissements sêparés, pourra-t-elle être équitable-

jours été difficile dans lo choix des moyeàs pourvu qu'il ar- ment représentée d'après ce principe ? Le district quoe j'ai
rivât à e fins, l'honneur do représentor ronfermo un territoire qui cons-

Le roi Richard dans une eertaine Occasion a dit: titue la moitié de la provineo do l'Ontario, ou pour rendre
<'J? If fward b. as a true, es just, l'exemplo Pins clair, je dirai que '.Algoma proprement dit,

g 1 amr subtle, faise sid treasherous, cest-à-dire l'Algoma tel qu'il a jusqu'à présont existê, sans
Then by this act sha those 1 fear be mew'd up." aller au-delà de l'ancienne frontière de la hauteur des terres,

Et le premier ministre nous dit à peu près la mêmechose comprend à peu près la moitié de la province de l'Ontario,
aujourd'hui. et ceci étant établi, il parait étrange que la moitié de la

Mais je ne oud is pas qu'il réussisse dans son dessein province de l'Ontario ait quatre-vingt-onze représentants
le plaisir de savoir que dans ce pays iy a un grand n. dans cette Chambre et l'autre moitié un seulement,

'él lecteurs qui ne sont lié a aucun prti, nes gn no La bIzarrrie de cet arrangement fait voir qu'il devrait yd'lecteurséqui ne t hlesqus le acns destie ges qui avoir une représentation tert itoriale comme une rpspta-aiment l'eguté et chez lesquels le sens de justice est plus tion d'après a population; et en réaliténous agissons aujour-fort que les liens do parti, et qui sauront ressentir l'iniquité d'bui, et nous devrons toujours agir d'apròs le système do
de cc*c teolitique. la sntato trrtriale, au moins dans une certaine

1l 5-a [u grand nombrue d'électeurs.- qui seriont loujours9 Metélfotio
du ebté qu'ils croient être dans l'intérêt public. Ils pouvot La Colombie britannique, avec une population blanche
quùlquefois se trouper et ne pas reconnaÎtro le parti qui moins considérable que celle do l'Aigoma est représentée
agit je plus dans l'intérêt publie,mais à propos do cette ques- par cinq députés dans cotte Charabre et trois dans le Sénat,
tion-ci il ne peut y avoir d'erreur. et le Manitoba lorsqu'il n'avait qu'une population de 10,000

C'est une question de morale, et toute leur dignité, leur blancs était représenté par quatre d4putés dans la Chambre
cesprit do justice, leur désapprobation do la poltronnerie et de de communes et par deux sénateurs dans le Sénat.
li Jourberio se prononceront contre les députées qui aujour- En réalité la représentation territoriale a toujours êti
d'bui appuient cette mesure. suivie dans ce pays. En 1791, lorsque la Haut-CUnada fut

Ceux qui sont réellement conservateurs, qui désirent voir érigé dans l'ancienne province de Québec, et devint une
la stabilité de nos institutions, et qui désirent maintenir ce prvineo sEéparée avec un gouvernement consti'tionnel,
que nous avons de plus cher, qu'ils approuvent ou désap- sn population n'était que d'a peu près 15,000 dmes, et cepen-
prouvent la politique nationale, reconnaitront facilement dant on avait décidé qu'il y aurait deux Chambres, une
qu'ils ont devan t eux une question plus importante qu'une Chambre composée de scize membres au moins et une
simple question de dollars et contins. Chambre Haute composée do sept membres au moins.

On a porté atteinte à la constitution pour le désaveu de la En 180P )a population s'était élevée au chiffre approxima-
lui des cours d'eau et on l'attaque dans son essence par le tif de 50,000 personnes, venues en grande partie des Etats-
projet de loi actuel, et sans abandonner mes opiions su Unis, où elleine voulaient pas vivre sous des institutions
sujet du mauvais caractère de lia politique fiscale du gouver- républicaines ; même alors, lat moyenne pour chaque divi-

inement, je dis que cette question cst encore plus importante sion éleetorale était de peu de choses plus 'élevéo quo 8000
parce qu'elle touche aux institutions de ce pays. personnes.

Quand on regarde ce qui est arrivé dans l'Ontario. je n'ai Les comtés de Kent et d'Essex, qui alors couvraient toute
aucun doute, au sujet de l'intervention fédérale dans les la partie ouest de la province n'avaient que quelques colons
restrictions faites dans les intérêts de la minorite sur la ma- épars, mais ils onvoyaient'cependant chacun leur député au
jorité, et de la tentativo d'enlevcr à cette province son droit parlement du aut-Canada. Pendant ces jours et pendant
à une représentation équitable dans cette Chambre, que les une longue période ensuite les nouveaux districts peu peu-
majorités des électeurs do l'Ontario mettront de côté tout 1 plés ont toujours été équitabloment représentés, tout autant
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que les parties plus anciennes et plus ppueuses et c'est, tation proportionnée comme dans notre cas cessera bientôt
dans mon humble opinion, la politique que devrait suivre par la nature inême des choses. Un district dont la popu-
tout pays bien gouverné. lation triple en dix ans ne doit avoir rien' à craindre pour

Uue représentation équitable doit de plius, constituor un l'avenir.
élément favorable pour le progrès de ces imaex districts, M. ORTON. Je désire comparer la position de l'hono-
parce que c'est un des moyens pour lesquels la légMa ure et rable chef de l'opposition aujourd'hui, et celle qu'il occupait
le pays sont mis au fait de leurs ressources et de leurs il y a quelqes années. Le gouvernemnt de 1874, dirigé
besoins. Le district d'Algoma, prenant comme autrefois la par M. le député de Lambton, et appuyé, jc crois par M, le
hauteur des terres pour sa frontière nord, s'étend depuis le dèputé actuel de Durham-Ouest, a tenté du fuire ce qui
81e jusqu'au 91e méridien, ce qui fait 10 degrés de loagitide ïnurait certainement mérité à cette Chambre la désapproba-
et plus de quatre degrés et demi de latitude. i tion manifestée ce soir par le chef de l'opposition. Mais je

Dans une région si vaste, on comprend de suitq 'il doi m souviens que lorsque le gounvernement tenta alors do
y avoir une grande variété de sols, de climats et dc produe- nmettre ses amis à l'abri et nuire à ses adversaires en rema-
tions, et bien que la population soit dispersée et s'élve en niant les comtés, M. le député de Durham-Ouest s'est tenu
tout au chiffre de de 21,000 âmes, il n'y a anucune raison pour silencieux et a permis au bill d'ètre voté dans cette Chambre
qu'un district de cette étendue n'ait qu'un seul représen- et de devenir L)i. Comme plusieurs députés se le rappel-
tant dans cette Chambre, à moins que nous abandon- lent, il y avait alors une contestation contre l'électiou de M.
nions le systòme sous lequel notre pays a grandi et pros- le député de Huron-Sud, et ce bill a été déposé parce que
péré. Io gouvernement savait que cet honorable député avait

Nous n'avons aujourd'hui, il est vrai, qu'une population acheté son élection et avait peu d'espoir d'étre réé!u.
de 21,000 âmes dans Algoma, mais avec l'augmentation qui Après que l'élection out été annulée, il ne s'est pas représenté
suivra certainement la construction du chemin de fer du de nouveau, parco que les accnsations contre lui étaient
Pacifique on peut prévoir qu'elle sera de 60,000 au moins d'une nature tellement grave qu'il n'osa pas affronter les
avant la fin do la présente décade, et on devrait prendre eu électeurs do Eurou-Sud, et il s'loigna du pays atin d'éviter
considération l'augmentation probable d'un nouveau district une élection. M. le dépué de D îrham-Ouest n'a pus invo-
en faisant la répartition des sièges, qué lors de la présentation de (- bill i'élévaon de la moralité

En 1871, la population de l'Algoma n'était que 7,018, en politique. Eu suite de cela un autre partisan du gouverne-
1881 elle était de 21,000, de sorte qu'elle a été triplée en dix ment, dont l'élection était contetée, déPosa un autre
ans san.s aucune cause extraordinaire pour la stimuler. En bill. Et quelle était la nature de ce iblu ? An uombe des
présence de ces faits je ne crois pas trop espérer on prédi- élections conte.stéos était la mienne comme député de Wel.
saut qu'elle aura triplé de nouveau avant que le nouveau lington-Centre. C'le de M. Rligginbotham, député de
recensement ait lieu; de sorte que si nous ne pouvons pas Wolington-Nord, qui n'avait été élu que par une petite
avoir plus d'un représentant d'aprés notre population au- majorité, Vétait anii, et ce bilI proposait d'enlever 5,000
tuelle nous aurons droit à trois en moins do dix ans; je crois personnes à Welington-Centre et de les ajouter à Welling-
que l'on aurait dû tenir compte de cela dans la répartition ton-Nord qui avait déjà une population (80,000) plus con-
de la représentation. sidéirable que celle de toute autre division du comté de

Dans la Colombie britannique et le Manitoba la reprèsen. Wellington.
tation parait plutôt étre basée sur la population probable Le bill proposait aussi d'ajouter à la division que je repré-
dans l'avenir que sur la population actuelle. Telle doit être sentais, deux townships du gouvernement, dont un donnait
la politique indiscutable à suivre à l'égard des nouveaux dis- une majorité de deux à trois cents votes en faveur des ré-
tricts, et je ne vois pas pourquoi on ne l'appliquerait pas à formistes, ce qui mettait la population de Wellington-Centre
l'Algoma, en d'autres termes à la moitié ouest de l'Ontario. à un peu plus de 26 àmes et réduisait celle de Wellington-

Je reconnais parfaitement que le gouvernement de l'On- Sud à 14,000. Et ce bill de répartition monstrueuse fut pré-
tario, ayant pleine et entière juridiution dans cette matière senté et lu pour une première fois, sans une pretestation
a toujours, depuis la Confédération, refusé d'augmenter la de la part de M. le député de Durhim-Ouest.
représentation de l'Algoma dans la législature provinciale. La raison qu'a le gouvernement actuel pour faire la réparti-

Mais si le gouvernement de l'Ontario croit juste de traiter tion des sièges n'existait pas alors, ete bit n'avait d'autre but
avec injustice la plus grande et la plus belle division électo- que de mettre à l'abri des amis du gouvernement et faire tort
rale de la province, celle qui donne la plus grande partie à ses advorsah es, quand legouvernementavait déjàunegrande
du revenu provincial, il n'y a pas de nécessité que le gou- majorité dans la Chambre. Je pourrais citer le témoignage
vernement fédéral suive ces traces. donné dans la contestation de l'élection du député de Huron-

Le district d'A.lgoma aurait dû au moins être divisé en Sud, pour montrer la justice de la cause défendue et acceptée
deux parties aya,,6 chacune un représentant, un pour l'est, par M. le député de Durham-Ouest en rapport avec le bill de
et l'autre pour l'ouest de l'Algoma. Tuckersmith :

Mais si nous ne pouvons obtenir cela, la population du "il m'a dit de uie rendre à son bureau le samedi suivant (dit Millar)
district préférerait rester telle qu'elle est, Les habitants du et qu'il me le donnerait. J'y fus, et il me donna le billet. Je lui avais

Maniouln péféèren cotiner fare prti imortntedonnù ce biliet pate qu'il avait plaidià une cause -pour moi, et lorsqu'il'Manitoulin préférrent continuer à faire partie importante e le remit je me lui donnai rien en retour. Je n'aurais pas oet; pour
de l'Aigoama au lieu d'être mis A l'arriére du comté de lui, et je erois que je ne lui aurais fait aucune poursuite, s'il ne m'avait
Bruce. pas remis le b:llet."

Nous ne désirons pas non plus voir Muskoka s'étendre le Le juge, dans cette contestation, décida que les dépenses
long de la côte nord du lac Baron, mais nous voulons une de l'élection avaient été si considérables qu'il condamnait le
division équitable du district, et il y a place auMsante pour défendeur à payer tous les frais, montrant par là qu'il était
trois div'isions électorales qui pourraient être désignées sous d'opinion que la corruption avait été d'un caractére inusité;
les noms de Algoma-Est, Centre et Oues.t et comprisesdans et cependant le bill Tuckersmith fut déposé pour couvrir
les anciennes limites reconnues de la hau'eur des terres. cette iniquité.

Nos amis de l'opposition paraissent voir des signes de Je veux maintenant, M. l'Orateur, donner quelques rai-
malheur pour le pays dans ce bill, mais je crois que le pays sons 'pour lesquelles cette répartition devrait avoir lieu.
continuera à se bien porter et à prospérer. Tout le monde sait que la répartition actuello est nécessitée

Le district que j'ai l'honneur de représenter a aun moins, .pour la création dû quatre nouvelles divisions électorales
autant de causes de se plaindre que tout autre. Un terri- dans l'Ontario, d'après-l'acte de la Confédération.
toire de 600 milles de \'est à l'ouest aurait toúte raison Dans les provinces de lUEst, spécialement dans celle de
d'avoir plus d'un représntant, mais le défaut de représen- Québec, la.population est dans des circonstances différentes,
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et les comtés sont divisés suivant certains principes admis
lors de l'acte de la Confé-lération que la minorité protes-
tante dans la province de Qniébec aurait ses droits garantis.
Nous souvenons aussi que dans la province de l'Onta-
rio le cri de la représentation d'après la population fut adôpté
par les deux parties politiques et il fut convenu que ce
serait lo principe essentiel de la représentation pour l'On-
tario. C'est alors lo devoir du gouvernement de diviser les
comtés suivant le principe de la représentation d'après la
pop'ulation, principe qui parait répugner beaucoup aujourd'hui
nu parti réforministe. A l'égard de la conduite du gouver-
neur de l'Ontarioe, nous savons qu'il a augmenté son patro-
nage dans nul autre but que celui d'engager les électeurs do
l'Ontario à l'appuyer et le maintenir au pouvoir. Nous
savcns que les meilleurs lots sont donnés aux partisans les
ph s ardents de ce gouvernement. Encore cesjours derniers,
le gi eflierde la cour de comté du comté quo je rei ésen te don na
sa démrission, et malgré le fait qu'une pétition signéo par
les-électeurs les plus respectables demandait la nomination
d'un réformiste connu pour son intégrité et sou esprit de
justice, le gouvernement nomma un partisan ardent. En
aeeerd d'opinions, sans doute, avec le chefdu gouvernement.
C'était un homme qui avait fiit payer <le 40 A 60 pour cent
d'intirêt sur des prêts aux personnes dans le besoin de ce
district.

A part cola le gouvernement Mowat a enlevé au comté
et :-ux conseils municipaux lo droit d'accorder' des licences
d'.uberges. et l'a confié à la législaturo, se réservant ainsi
ine i.lus grande influence sur le.peuple. Encoro ces jours
decrrirs,udes commissaires nommé pour accorder des
limcncues d'auberge dans le village de Fergus, refusa une
license' à un des hommes les plus reetables de la ville,
dans laquelle il se fait beaucoup d'aiires, et où il avait tou-
ours tenu une maison d'ordre irréprochable,

On lui refusa cette license parco qu'il était conservateur,
nu afin de l'influencer pour la prochaine élection, ils fu-

i cut cependant obligés do lui accorder de nouveau sa licence
en face des protestations indignées des électeurs, conserva-
tours et libéraux. C'est là un des moyens adoptés par le
gouvernement Mowat pour se maintenir au pouvoir.

Lorsque l'on compare la conduite de l'opposition et de ses
amis dans l'Ontario avec celle de leurs adversaires, on peut
que conclure que le gouvernemont-actuel a adopté la meil-
leure et la seule manière possible de répartir la représenta.
tion en se basant sur le principe de la représentation d'après
la population proclamé par le peuple de l'Ontario, et avouer
d'un autre côté que les libéraux se sont toujours servis du
pouvoir dans l'intérêt de leur parti, sans égard pour la jus-
tice ou le bien publie.

M. CAMERON (Huron). La défense du bill par M. le
député de Wellington-Centre ressemble à celle de tous les
amis du gouvernement actuel. Parce que le gouvernement
Mowat n'a pas réparti la représentation de l'Ontario à leur
goût, ils nous disent que ce bill doit être adopté; parce
qu'un homme n'a pas obtenu une licence d'acberge dans un
village de campagne, alors ce bill doit être voté; parce que
des amis ou des clients de l'honorable préopinant n'ont pas
obtenu de licence pour vendre des boissons enivrantes, alors
ce bilI doit être adopté. Voilà le genre d'arguments qu'on
appoi te à l'appui de ce bill.

]Yabord, dans tout le discours de M. le député de Niagara,
il n'y a pas une seule raison apportée en faveur de ce bill le
plus injustifiable qui ait jamais été présenté devant ûn par-
lament.

Je me suis levé pour répondre plus particulièrement à M.
le premier ministre et aux autres députés nu sujet des bills
pi ventés par M. le-députè de Wellington-Nord et moi-même
ci m Si4, pour remanier la représentation de nos comtés
r.. 1 eetit et pour répondre à quelques accusations person-
neoes portées contre moi.

L'honorable préopinant a dit que l'ancien député de Wel-,
lington-Nord, lM. ligginbotham, avait déposé un bill pour

M. OaTroN

remanier la division nord de Wellington, quand son élection
était contestée et qu'il fut appuyé par M. le député de
Durham-Ouest.

Il sait fort bien ou devrait savoir que le bill n'a jamais
subi sa seconde lecture, qu'il n'a été tout au plus que pré-
senté. M. Higginbotham avait droit de déposer un bill
aussi bien que M. le député de Wellingion-0entre et tout.
homme animé d'un esprit de justice dira qu'il avait raison
de déposer ce bill. Il le faisait pour remédier à un tort
grave que le gouvenement lui avait fait en remi-
niant d'une façon mnon-strueuso sau division électorale
en 1672. Je présentai un bill en 1874 pour corriger-une

1 injustice semblable.
Avant 1872, Tuckersmith était attaché à Huron-Sud pour

les fins électorales. En cette année le gouvernement l'en
détacha pour des fins politiques, et en 1874, je présentai un
bill pour l'adjoindre de nouveau à Hfuron-Sud. Pourquoi
ai-je agi ainsi? Parce que, sans égard aux droits acquis, et
se fiant sur sa majorité en parlement, le gouvernement avait
voulu me fermer J'entrée de la Chambre des communes au
séparant de mon comté un township qui me donnait une
majoritô do 200 voix.

On savait que ma majorité totale n'était que de 165 voix
et on croyait qu'en détachant ce township de la division de
Huron-Sud on assurait défaite. J'ai averti le gouvernement
qu'il n'atteindrait pas son put et il ne l'a pas atteint. Un
député libéral fut élu par une majorité de 84 voix. Je dé-
posai mon bill pour corriger cette injustice faite en 1672.
Lorsque je le présentai, M. le premier ministre actuel,
M. I ministre des Douanes et plusieurs autres de leurs par-
tisans étaient en parlement dans ce temps et cependant
aucun d'eux n'osa demander un vote de la Chambre sur
ce bill. Ils avaient honte de leur oeuvre do 1872, comme
ils ont aujourd'hui honte du bill, et un des collègues de M.
le premier ministre nous a dit que le bill méritait d'être
sanctionné par le parlement.

M. PLUMB. Quel était celui là ?
M. CAMERON. M. Peter Mitchell, un homme que le

peuple estime plus que M. le député desiagara.
M. PLUMB. Je voudrais voir où vous trouverez la

preuve de ce fait.
M. CAMERON. Si M. le député de Niagara veut prendre

la peine d'examiner les rapports -de cette séance, il verra
que M. Peter Mitchell a approuvé complètement le bill. Le.
député de Niagara devrait savoir cela; ou est-il réellement
si ignorant de ce qui s'est passé dans les parlements précé-
dents qu'il n'ait pas ou connaissance de ce fait,

M. PLUMB. Je sais quand l'élection de l'honorable dé-
puté a été contestée et je puis lui en donner la preuve.

M. AMRRON. Je sais aussi quand la votre le fut, et si
vous aviez eu ce qne vous méritiez, vous ne seriez pas ici.,
M. le député de Niagara a cru devoir parler de ma contes-
tation d'élection, et de faire à ce sujet des commentaires dé-,
favorables, mais il n'a pas été assez franc pour citer d'autres
témoignages que celui du seul homme qui a déposé centrêe
moi, un nommé Miller.

Il n'a pas en la franchise do dire que la t4moignage de cet
homme avait été contredit par deux autres témoins.. ..Il n'a
pas parlé non plus du jugempent du- juge Galt, qui a dit qu'il
n'ajoutait aucune foi ii importance au témoignage-de Miller,
et que je n'étais aucunement impliqué dans les accusations.
portées contre moi.

Je n'ai jamais dit, M. l'Orateur, qu'il n'y avait pas en d'ar-
gent dépensé dans l'élection de Huron-Sud, parco que vous
devez combattre le diable avec ses propres armes. Voilà
comment il se fait qu'une certaine somme a été dépensée.

M. PLUMB. 86,000.
M. CAMERON. Pout-être; mais M.. le député de Nia.

gaza n'a jamais pu expliquer d'une manière satisfaisante la
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présence de $1,700 dans une mangeoire de son étable la
veille de l'élection, somme laissée à la disposition de ses par-
tisans qui devaient s'en servir dans un but de corruption.

M. PLUMB. Je soulève une question d'ordre. M. le
député de Huron dit qu'on a trouvé $1,700 dans mon étable
et que je n'ai jamais pu expliquer ce fait. L'honorable dé-
puté a dit un mensonge, pas volontaire, peut-être, car je ne
I'accuserai pas jusqu'à ce point.

Jamais une somme semblable ni aucune autre somme n'a
été trouuvée sur ma propriété ou aux abords de mà pro-
priété. Les témoignages donnés dans l'enquête ne disent
rien de ce fait, jamais cette accusation n'a été portée contre
moi; je n'ai jamais été appelé à rendre compte d'une telle
somme; et jamais une somme semblable n'a été dépensée
dans mon élection. Tout largent dépensé dans mon élec-
tion, d'après les témoignages, s'élevait à la somme de $125
tandis que l'honorable député a dépensé 6,0, comme il le
reconnaît lui-même.

M. CAMEIRONK Je dis que dans un des procès de l'ho-
norable député pour pratiques corruptrices, la preuve dé-
montre qu'une certaine somme avait été trouvée dans une
mangeoire dan.s son étable, et qu'il n'a jamais pu en donner
un compte satisfaisant. Je n'ai jamais nié le fait que de
l'argent avait été dépensé dans Huron-Sud en 1872. fous
ceux qui examineront mon témoignage dans la cause, ver-
ront que j'ai avoué franchement toutes les sommes qui
avaient été dépensées. Mais j'ai expliqué pourquoi il avait
été nécessaire de dépenser de l'argent dans Huron-Sud 'en
182.

M. le premier ministre niera-t-il, s'il est à portée de mna
voix, qu'il a envoyé son associé dans la division de Euron-
Sud on 1812, avec $3,00p de l'argent de air Hugh Allan
afin de me vaincre, et que cet a;-7ent a été dépensé
pour corrompre les éleciéurs? S'il nie cette.accusation, je
lui demandeai un comité . et je la prouverai. Moins les
députés de la droite parleront sur -te sujet le mieux ce sera
pour eux. Qu'ils examinent la preuve dans la contestation
d'élection de Kingston devant le jugo on chef Richards, et
i!s verront qu'il s'en eât fallu de bien peu que leur chef ne
ne fût dégdié; et ils n'auraient pas échappé à cette puni-
tion si ses collègues ne s'étaient pas heureusement trouvée
absent daas le temps. Le moins -donc qu'ils par-leiont de
ce sujet le mieux pour eux. Quelques mots maintenant
sur le bill qui nous est soumis.

Toute personne qui l'examinera honnêtement, conviendra
qu'il n'est fait que dans l'intérêt des tories. Chaque comté
est remanié dans leur inàrêt, La proportion de la popula.
tion, la contiguité des municipalités, le maintien des limites
de comtés sont des choses qui viennent en second plan. La
seul but on vue est de maintenir le gouvernement au pou-
voir, et ce but a surtout été visé au sujet des divisions élec-
torales du comté de ituron.:

\Voyôns quelle a été et quelle est aujourd'hui la population
de ce comté. La population de la division nord suivant la
première proposition, étdït de 26,098, celle de Huron-Centre
de 22,221, et celle de.Jfuuon-Sud, 28,453. Ces trois divisions
étaient donc aussi bien éuilibrées que celles de tout autre
comté dans toute la provie d'Ontario.

Scoilhe il n'y avait entre la division centre et la division
snd qu'une différence de 1,132-âmes, eteintre la division nord
et la division 'centre pUr ce. remaniement, la différence
'était que de 3,777, Quel éntiit'le but du changement que
le gouvernement a fait endétachant le township d'Usborne
de la division sud et en y ajoutant letownship de Colborne ?
Est-ce que cela était fait dans le but d'égaliser la population ?
Comme M. le 'ministre des, Douanes a examiné ces chiffres
avec grand soin, car je crois comprendre qu'il est l'auteur
de tout ce remaniement, peut-tre pourra-t-il nous expliquer
on quellè matnière cette échange de 'townships produisait
une égalité dans la représentation.

En détachant une municipalité et en ajoutant l'autre il
arrivait à la différence énorme de 60 âmes. Dans le but de
proportionner la population, il est, suivant M. le ministre,
necessaire de détacher de ma division un township qui m'a
donné, en 1878, une majorité de 75 voix, et me donnerait
demain une majorité de 100 voix et d'y mettre à la place un
township qui a donné contre mon honorable ami qui siége
près de moi une majorité de 73.

Or, M. le ministre des Douanes osera-il prétendre qu'il y
a un hpmme dans cette Chambre ou dans le pays, assez idiot
pour croire que M. le premier ministre a remanié le comté
de Huron afin d'égaliser la population de chacune de ses
divisions lorsqu'on arrive seulement à une différenco de 60
imes ? Il n'y a, M. l'Orateur, aucune justification pour ce

changement et on n'en a donné aucune.
Quelle en est donc la cause ? Elle n'est pas difielle A cher-

cher. Le gouvernomont sait, qu'avec tout son pouvoir, il ne
pouvait vaincre mon honorable ami le député de Huron-
Centre. Il l'a tenté ou 1874 et a subi une défaite i2nomi-
nieuse ; il l'a tenté ei-uite en 1878 et n'a pas mieux réussi.
Le gouvernement savait donc qu'il n'y avait aucun espoir de
le vaincre dans cette division, et il décida alors ('enlever à
la division centre une municipalité qui avait donné contre
mon honorable ami une majorité de -73; voi, oz e de l'ajouter à
Huron-Sud, et en détachant ainsi de huron-Sud un town-
ship qui m'avait donné une majorité do 75 voix, il enlève
146 voix à ma majorité,

L1 gouvernement sait parfaitoment que ma inajorité, en
1878, était de 163 voix et qu'en 'a diminuant de 148 voix elle
serait réduite à 15, et qu'alors il pourrait y avoir espoir do
vaincre le candidat libéral dans- Iuron-Centro. Mais M.
le ministre ne s'est nas contenté de ela. Les a'_oiations
conservatries du comté de furon ont ud s mo r:mj'uud'hui
au gouvernement qu'elles no pourraient pas avec ece remanie-
ment, vaincre le candidat libéral dans liron-Sud, et le goa-
vernement s'est remis à l'ouvre pour trouver un autre
moyen d'arriver à ce but avec plus ce succès.

Il nous propose aujourd'hui d'enlever un autre township
à HIuron-Sudý'où les deux partis politiques sont d'égale force,
et de le remplacer par un township de Huron-Centre qui, à
la dernière élection, a donné aux conservateurs une majorité
-le 15 voix; et ainsi, en enlevantcomplô'ement met rfi'rit é

87, il espèro mo vaincre en î822,
r t'est là la cause et la seulo se de ce remaniement

monstrueux des divisions du comté le huron. Mais le
gouvernement ne réussira pas dans son projet. Tout le
pouvoir des tories, depuis ici jusqu'à Jericho, ne-pourra me
vaincre dans Huron-Sud et le gouvernement s'en apercevra
en temps et lieu.

Voilà le motif, M. l'Orateur, voilà la' cause de ce scan-
dale et de cet outrage, et cependant MM. les ministres osent
parler de justice et d'honnêteté ; ils nous disent , qu'ils re-
manient ce comté dans le but d'égaliser la populatiou. Ils
nous parlent de densité de.ces diisions e do leur position
geographique.

2ourquoi alors ont-ils détaché de Huron-Sud le township
de Stephen et l'ont.ils ajouté à la division de :iddlesex-
Nord? Pourquoi ont-ils. détaché de.Huron-Sud, le township
de Usborne. et l'ont-ils ajouté à Perth-Sud; et pourquoi
laissent-ils dans Huron-Sud le village d'Exeter, séparé des
townships de Stephen et d'Usborne? En justice et en
ëquité le village d'Exoter devait faire partie d'une des divi-
si.ons à laquelle le township de Stephen ou d'Usborne serait
ajoute.

Pas du tout: Stephen etIUsbor-ne qui'm'navaient donné une
mujorité de 73, sont détachés; mais ÉLeter qui a donsié une
majorité de 115 contre raoi continu à aire partie de Huron-
Sud. Voilà le franc jeu et lhonnêteté du gouvernement.
Un voleur pourrait avec autant de ruison, 1. l'Oateur,
parler de son honnêteté que le-gouvernement de son esprit
de justice ; et une prostituée pourrait avec autant de vérité
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parler de sa vertu, que le gouvernement du franc jeu avec M. MAcDONNELL (Lanark). Je désire exprimer mon
lequel il traite les députés do la gauche. opinion et celle de mes commettants contre ce bill. Je

Lorsqu'il croit pouvoir assurer le triomphe du candidat; regrette qu'aucun député de la droite n'ait donné la raison
conservateur en ajoutant une municipalité à une division, il du changement proposé dans la division de Lanark-Nord.
n'hésite pas. Lorsqu'il croit pouvoir vaincre un candidat Il est vrai qu'à la suite de la dernière élection on a fait la
libéral en détachant de sa division une municipalité quel- prédiction que Lanark-Nord n'élirait plus à l'avenir un
conque, il n'hésite pas non plus. Mais je l'avertis qu'il ne député Grit. C'est M. le députê de Lanark-Sud qui a fait
réussira pas plus par ces tours de passe-passe qu'il n'a cette menace laquelle a été répétée par tous les tories de la
réussi en 1872, division, et je regrette que M. le ministre n'ait pas cru

Lorsque M. le premier ministre proposait en 1872, le devoir donner les raisons pour lesquelles les frontières de
bill par lequel on remaniait les divisions du comté de Huron, Lanark-Nord sont changées comme elles le sont aujour-
de manière à les rendre méconnaissables, j'avertis alors M. d'hui. Je regrette, de plus, qu'un tel changement soit pro-
le premier ministre du résultat, Il me mettait en minorité posé, parce qu'il afdectera les deux comtés de Lanark et Car-
do 187 voix. leton.

Je lui dis qu'il ne réussirait pas; je lui dis que ces tacti- Pendant mon séjour en parlement j'ai toujours ou en vue
ques déshonnêtes n'auraient jamais de succès avec un peuple de traiter les questions politiques suivant leurs mérites. Je
intelligent. Je lui dis aussi que j'avais une foi complète n'ai jamais combattu le gouvernement, excepté lorsque je
dans l'honnêteté et l'espri t de justice des électeurs intelli- différais d'opinion avec lui sur les projets de loi soumis à la
gents, et que s'il rumaunait injustement le comté de la législature.
manière qu'il proposait, le candidat libéral serait élu, et je Si on n'avait pas voulu changer les frontières de la divi-
ne me suis pas trompé. Mes prédictions se sont accom- sion de Lanark-Nord, c'était mon intention de me retirer de
plies, et le candidat libéral a été élu par une majorité de 84 la vie publique; mais lorsque j'ai vu qu'on voulait écraser
voix qui a augmenté depuis à chaque élection jusqu'à ce ainsi cette division j'ai décidé de me présenter de nouveau.
jour. M. le ministre des Douanes nous a dit que ce remaniement

Je fais aujourd'hui la même prédiction. Le gouvernement de Lanarlk-Nord était fait afin d'égaliser la population des
peut remanier le comté de Huron et croire qu'il réussira à comtés de Carleton et Lanark-Nord. Cela peut être vrai,
faire élire deux de ses partisans au moins sur les trois divi- mais ce n'est pas toute la raison. La division de Lanark-
sions, mais il se trompe. On dit que le parti conservateur Nord a une population de 13,943.
dans le comté d'Haron, n'est pas encore satisfait; il ne se Si on avait désiré égaliser les deux divisions on aurait pu
croit pas encore en sûreté malgré ce remaniement mens- le faire. M. Mowat l'a fait lorsqu'il a changé les divisions
trueux électorales. Carleton Place a été séparé de la division sud

On dit qu'une députation s'en vient à Ottawa pour et ajouté à la division nord, égalisant les deux divisions. Il
engger le minitùro à fairo de nouveaux changements de n'a pas enlevé un township à Carleton ou séparé le village
mauire à rendre l'élection de deux tories parfaitement de Smith's Falls, mais il a laissé Lanark intact, de manière
sûre. que les deux divisions renferment 33,000. Si on avait dési-

Le gouvernement ne pourra pas y parvenir, M.l'Orateur. ré égaliser la population des divisions de Lanark on aurait
J'ai grande confiance dans l'esprit de justice des électeurs pu y parvenir de la manière que je viens de faire connaître.
de la division ouest, et quoique le gouvernement puisse Mais le gouvernement a ajouté Torbolton et Fitzroy; peut.
faire, que le peuple se lèvera dans sa puissance et donnera être que M. le député de Lanark-Sud expliquera pourquoi
au gouvernement la même leçon qu'on 1872. on n'a pas ajouté Huntley ?

Disons maintenant quelques mots au sujet des divisions - M. BOWELL. Si M. le député de Lanark-No d -préféraitdu comté de Bruce. On ne pouvait faire une répartition IlnLey à Torbolton nous pourrions peut-être satisfaire sonplus injuste et plus criante des divisions de Bruce que celle dsr
qui a été faite par ce bill.

Dos douze municipalités qui composent la division de M. MACDONNELL. Non; mais je ne serais pas surpris
Bruce-Sud on a séparé toutes celles qui donnaient une ma- de vous voir faire toute espòcc d'addition maintenant, car
jorité lilérale à l'evoption (je deux-et ces x e don- des gn"os de Runtley sont ius à O&tawa et ont insisté pour
naient en 1878 qu'une majorité de 34 voix-ce qui donnera que luntley toit tenu en dehors. S'il n'y avgit aucune
une majorité de 586 au parti tory dans cette division. raison d'ajouter Huntley, il n'y en avait aucune pour ajouter

Dans Bruce-Nord, mon honorable ami qui représente Torbolton et Fitzroy.
cette division, a été élu par une majorité de 1 b6 voix ; deux Le gouvernement nous dit qu'il voulait égaliser la popu-
municipalités qui lui avaient donné une majorité réunie de lation des divisions de Lanark. Pourquoi n'égalise-t-il pas
487 voix en sont détachées et il se trouverait maintenant en la population du comté de Russeli qui a une population de
minorité de 331 voix. 25,082 âmes? Les électeurs de ýe comté ont déclaré que si

Il y a plus que cela, car la population y est répartie iné- le gouvernement retranchait deux townships au comté de
galement d'une manière scandaleuse ; dans Biruce-Ouest, Russell et les ajoutait à Stormont, ils voteraient contre le
elle est de 25,618 âmes, tandis que dans Bruce-Nord elle gouvernement. Cette menace a été faite soit à M. le pre-
n'est que de 17,655. mier ministre, soit à M. le ministre des Douanes, et c'est la

Or, M. l'Orateur, est-ce que tout cela a été fait dans 'in- raison pourquoi le comté de 'Russell'n'a pas été touché.
térêt du pays; est-ce que c'est une conduite juste et honnête; Dans la ville d'Ottawa il y a deux représentants pour une
est-ce que ce remaniement est fait en vue de donner la population de 27,442'âmes; si on y -avait ajouté Nepean le
représentation d'après la population ? Non, M. l'Orateu.r; chiffre pour chaque député aurait été de 17,708, et le comté
l'objet en vue est (l vainere mon honorable ami, l député de Carleton aurait eu alors 16,645 âmes ou 418 de plus que
de Bruce-Sud. la moyenne de 13 divisions dans l'est de l'Ontario. M. le

député de Lanark-Sud se vantait d'être fôrt dans sa division,J'espère que le gouvernement ne réussira pas dans son mais il a été obligé pour rendre son élection plus sûre de
projet. En réalité, tout ce bill constitue un vol au détriment I séparer Smith-Falls de sa division, car son adversaire, M.
des électeurs; c'est un outrage au bon sens public. 4 C'est un Frost, avait ou dans cet endroit une majorité de 100 voix.
bill " conçu dans le peche, et mis au monde dans l'iniquité." On arMais ce projet tombera comme tous les autres projets inf-Ouauî>oé pendant quelque temps,- qu'une partie de la

as division que je représente serait ajoutée à Lanark Sud, et
mes ont failli dans le passé et comme tous les autres sem- ensuite on a cru qu'elle le serait au comté de Frontenac,
blables failliront dans l'avenir, mais le gouvernement a décidé de retrancher une partie de
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la division de Lanark-Sud. Celui qui était élu par 300 voix
de majorité à la dernière élection a peur de rencoitrer son
adversaire.

Le chef du gouvernement en déposant ce bill nous a
dit que inn plus grand désir était de ne pas changer les fron-
tières des . Mais c'est justement ce dont il se rend
coupable.

Si Fitzroy ou Torbolton doivent faire partie de Lanark-
Nord pour les fins municipales, je n'ai rien à dire si la popu-
lation de ces townships y consent; mais si on ne les ajoute
que dans un but d'élection alors je dis que lo gouvernement
devrait prendre en considération la résolution du Conseil de
Torbolton et la pétition du Conseil do Fitzrcy :

" A une assemblée spéciale du Conseil du township do Torbolton, tous
les membres étant présents, il a été " Proposé par A. P. Okeely, appuyé
par M. James Shaw, et résolu que, ce conseil voit avec surprise et regret

ue le gouvernement fédéral se propose de séparer une partie du comté
e Carleton et de l'ajouter au comté de Lanark.
I Nous saisissons cette occasion d'exprimer nos vues sur le sujet, et

nous sommes unanimes à dire que tout changement sera contraire aux
désirs et aux intérêts des contribuables de ce township."

Ce document est signé par le reeve et par le greffier. M.
le premier ministre dit qu'il n'a reçu aucune pétition à ce
sujet, mais je dis que mon adversaire dans la dernière lutte,
et les candidats probables du parti conservateur, de même
que le président, le secrétaire et autres membres de l'asso-
ciation conservatrice étaient à Ottawa il y a quelques se-
maines, et ont ou des pourparlers avec le gouvernement au
sujet de ce bill.

'Si le gouvernement désirait égaliser la population, pour-
quoi ne s'est-t-il pas adressé aux électeurs de Torboiton et de
Fitzroy ? Il n'a pas voulu le faire, et mon adversaire, de
même que les chefs conservateurs dans Lanark-Nord, ne le
voulait pas non plus.

le peuple aurait pris les armes. Et aujourd'hui les ma-
nipulateurs nous demandent que ce bill soit adopté contre la
volonté de ces townships; mais si les ministres n'accèdent
pas aujourd'hui au désir de ces townships ils seraient peut-
être incapable de le faire avant que les élections soient,
terminées.

Le gouvernement peut les obliger de voter dans un cer-
tain endroit, mais non pas les obliger devoter pour tel ou tel
autre candidat.

Rien ne me donne plus la conviction que les jeunes libé.
raux du pays se prononceront contre lo gouvernement que
les iniquités de ce bill. Pourquoi le gouvernement. n'a-t-il
pas remanié Lanark-Nord en 1872 ? Parce que M. le député,
de Ralton, M. MacDougall, représentait cotte division
alors; et si un changement n'était pas nécessaire en 1872,
pourquoi en faire un en 1882 ? C'est que le gouvernement
s'est convaincu qu'il est inutile pour tout partisan du gou-
vernement de se présenter dans Lanark maintenant. Le
gouvernement ne pourra faire croire aux contribuables de
ces townships qu'il a un autre but qu'un but politique en
passant cette loi, et non-seulement les électeurs de ces town-
ships, si cette loi est votée, mais les électeurs do tout le pays
se prononceront contre le gouvernement.

Pour ma part j'emploierai toute l'influence et le pouvoir
que je possède pour chasser de leurs positions importantes
de ministres, positions fort bien rétribuées d'ailleurs,' M. le
ministre des Douanes, M. le ministre des Finances et leurs
collègues malgré tout le désir qu'ils ont de s'y maintenir à
l'aide de ce bill.

M. CASEY. Bien qu'il soit, à vrai dire, malicieux, in-
juste, et absurde de discuter une question de cette impor-
tance après quatre heures du matin, il.est cependant admis
que ce débat doit avoir lieu, que nous devons dire ce que
nous avons à dire, et que nous, devons le dire quelque tard
qu'il soit.

Les dépuiés de la droite nous ont parlé d'une attaque noec-
turne contre le corps électoral en 1874, lorsone dos scandales
dont on n'avait jamais eu d'idée ni d'exmple auparavant,

ontamenê un changement de gouvernement par la chute du
gouvernement conservateur.

Mais le fait est que bien que le gouvernement nouveau
eût une petite majorité dans la Chambre, elle n'était pas
cependant suffisante pour gouverner avec profit, et comme
le sentiment on faveur du gouvernement, était plus fort
dans le pays quo dans la Chambre, le chef du gouvernement
a alors dissous le Parlement et a pris le seul moJe constitu-
tionnel de connaître quelle était la volonté du pays. Mais,
M. l'Orateur, nous sommes menacés d'une autre attaque
nocturne si celle-là en était une.

UN DÉPUTÉ. Comment le savez-vous ?
M. CASEY.Le bill qui est devant nous le prouve ; les

discours d'élection prononcés par M. le ministre des
Finances, M, le ministre des Chemins et les autres membres
du gouvernement en sont une preuve suffisante. Les écrits
des journaux et les faits et gestes des candidats conserva-
teurs font voir que nous sommes à la veiIle d'une élection.
Ils espèrent qu'une dépit de ces signes ils nous surprendront
endormis ; mais je crois que le pays est suffisamment averti
qlue nous allons avoir une dissolution soudaine et inutile.
Nus avons devant nous un gouvernement appuyé par une
majorité de 80 à 90 voix, qui prétend avoir le sentiment
publie en sa faveur plus fort que jamais, que la politique,
nationale a des partisans de plus en plus nombreux, que le
contrat du chemin du Pacifique est plus populaire que
jamais, et qui cependant se propose de dissoudre et d'en
appeler au peuple. Le gouvernement donne pour excuse
que le pays doit faire connaître son opinion sur sa politique,
sur le contrat du Pacifique lorsqu'il y avait quelque espoir
que l'opinion du pays eut eu un effet sur le contrat, mais le
gouvernement rotusa. Mais aujourd'hui qu'il est trop tard
il veut un appel au peuple, et le bill actuel est la meilleure
preuve que le gouvernement reconnait que le sentiment
public est contre lui dans l'Ontario pour le moins.

Comment! M. l'Orateur, le gouvernement n'ose pas offrir
le combat sur l'ancien champ de bataille ou jouer la par-

ýtic d'après les anciennes règles! Mais il vient, dans les
derniors jouts de la session, lorsqu'il sait que la Chambre
sera dissoute dans quelques jours, changer toute la carte du
champ de bataille et faire de nouvelles règles de combat; et
il ose cependant nous dire qu'il fait un appel au peuple pour
connaître son opinion véritable.

Avec le bill actuel, M. l'Orateur, il est très possible qu'une
minorité des électeurs de toute la province d'Ontario élise
une majorité de députés pour représenter ses vues à la Cham-
bre des ,Comuines, et c'est dans ce but là que le bill est

Le grand Napoléon avait habitude de dire quo la Provi-
donce était toujours du côtê des gros bataillons. Notre
Napoléon canadien paraît être du même avis. Il croit que
la Providence est du côté de sa grande majorité, et il croit
bon d'assurer la permanence de cette majorité. Il veut
obtenir sa majorité à l'aide du vote qu'il a aujourd'hui. Si
ce bill est adopté, cette Chambre va obtenir un lieu réservé
aux amis du gouverrement.

Et on parle de consulter l'opinion publique. Sous 'opé-
-ation dece bill, legouvernementno consultera pas l'opinion

publiquo de POntario, mais l'opinion de ses partisans dans
cette Charmbre. Je crois que dans loccasion actuelle, le chef
dugouvernement compte trop sur ces gros bataillons et sur
les effets miraculeux de la Providence personnifiée dans ses
partisans ; quelque puissant qu'il puisse être pour tailler et
:retailler les divisions électorales, il ne réussira pas à gagner
lesgsympathies du peuple.

'Le gouv,crnement se trompe s'il croit on changeant les
townships changer les votes des électeurs. Son action a
dégouté autantses amis que les libéraux et nous en avons
la preuve dans un écrit du Ridgetowa tandard, publié dans
Ridgetown', transféré de Bthwell à Elgin.Ouest. Ce journal
eonservateur critique ce bill, en disant que l'opposition fait
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bien do lo condamnor comme une loi infâme; et il donne
pour raison que Io texto du bill est si inconstitutionnel que
même lo partisan Io plus ardent ne pourrait décidomment
l'exeuser.

Voici co qu'il dit:
" De concert avec tous les journaux réformistes et plusieurs journaux

conservateurs nous devons avouer notre surprise des dispositions de ce
bill. Nous nous attendions à la création de nouvelles divisions dans les
comtés où la population avait augmenté, on un changement dans les
divisions électorales, là ou la chose ne pouvait se faire autrement, mais
au lieu de cela nous trouvons qu'on a transformé complètementlacarte
politique de l'Ontario.

" Afin de donner à cette province les quatre nouveaux députés aux-
quels elle a droit, le gouvernement a cru devoir changer la configura.
tion de 52 comté3 sans s'occuper de leurs limites municipales, et ceci en
contradiction flagrante des principes émis en 1872 par M. le premier
ministre en présentant un bill semblable à celui-ci, lorsqu'il disaitqu'au-
tant que possible les limites municipales nu seraient pas changées. On
dit qu'on vont répartir la re rsentation d'itprésB la population etoc n'y
trouverions rien à redire si a chose avaitét faite avec justice, mais dans
presque chaque cas on a eu en vue l'intérêt seul du parti sansconsidérer
a convenance des électeurs. Les divisons font des angles à droite
et à gauche et la nouvelle carte ressemble à un véritable couvre-pied à
car-reaux.

" Nous pouvons citer plusieurs cas qui prouvent que ce remaniement
est des plus injustes. On prend des townships ici et là, sans tenir
compte dela représentation d'après la population, etil n'y aquele parti-
san e plus aveugle qui puisse nier ce fait. Prenez par exemple le cas
du comté d'Elgin dont la division-est a une population de 28,147, et
dans celle de l'ouest de 14,214. Il n'était nécessaire que de séparer
St Thomas de la division-est et de l'ajouter à la division-ouest pour éga-
liser la population beaucoup mieux que ce billne le fait et sans changer
les limites du comté. Mais dans ce cas-ci, comme en certains autres, le
parti en aurait souffert, de sorte qu'il a fallu avoir recours à ce taillage
et rotaillage.

etOn répond que le gouvernement Mowat a aussi mal agi. C'est vrai;
mais aussi Je parti conservateur a-t-il condamné cette conduite, et il n'a
pais raison de justifier sa faute, présente par la faute d'une homme qu'il
a juge coupable bien qu'il n'eut pas le pouvoir île le punir. Le Standard
appuie la politique générale du gouvernement, mais il ne peut pas
appuyer un bill que l'opposition a appelé avec raison " un bill infâme."

Il est évident qu'on no peut prétendre que ce bill a pour
but la répartition d'apròs la population. Comment cette ré-
partition a-t-elle été faite dans Elgin ? La population totale-
était do 42,000 et élisait doux députés. Chaquedéputé repré
sentait 21,195 âmes. .

Mais une dos divisions était plus grande que l'autre et
contenait 28,000 âmes tandis que l'autre n'en avait que
14,000. Etait-il possible d'égaliser ces deux divisions sans
changer les limites du comté ? C'était très facile, entre les
deux divisions il y a le village St Thomas avec une popula-
tion de 8,000, et si on l'avait enlevé de la division est pour
le mettre dans la division ouest, et si on avait mis le village
de Port-Stanley dans ladivision est les divisions auraient été
comme suit: Celle de l'est 19,780; celle do l'ouest 22,581;
c'eût été aussi près de l'égalité que possible. Pourquoi cela
n'a-tit pas été fait ? Parce que St Thomas adonné aux con-,
servatours une majorité de 117 voix en 1878,'ot que ce chan-
gement aurait donné la division aux réformistes, bien que
les conservateurs auraient ou une bonne chance de gagner
la division ouest, parce que la majorité conservatrice de St
Thomas aurait égalisé la majorité par laquelle j'ai été élu en
18..8.

Il était probable cependant que les deux divisions au
raient élu dos réformistes, et c'est la raison pour laquelle ce
changement n'a pas été fait. La population de la nouvelle
division de Elgin est do 26,000 âmes et celle de la division
ouest de 23,000. En d'autres termes, de la manière que les
deux divisions sont remaniées, chaque député représentera
24,500 âmes au lieu de 21,195 comme auparavant. Et M.
lo ministre a l'audaco de dire que ce changement est fait
en vue d'égalisr la .population des deux divisions. Il l'a

levéeo do 3,400 âmes de plus que la moyenne avant cette
répartition, et il fait l'inégalité encore plus grande dans le
bttt d'assurer l'élection d'un ami politique dans la division
est, car il lui donne une partie du village conservateur, qui
a donné on 1878 une majorité conservatrice de 40 voix,

Le gouvernement veut aussi se défairo de M. le député
de Bothwell en enlevant à ce comté deux townships et une

M. CASEY

ville qui ont donné aux réformistes une majorité de 820
voix à la dernière élection, ce qui. est a peu près le chiffre
do la majorité par laquelle M. lo député a été élu.

Il n'est donc pas surprenant alorsque ce cas-ci soit telle-
ment injuste et partial que même un journal conservateur de
Ridgetown dénonce ce bill comme un bill infâme. Vaila pour
ce qui concerne lo remaniement <lu comté d'Elgin. Je n exa-
minerai pas les remaniements qui ont ou lieu dans les com-
tés avoisinants. Plusieurs cas des plus graves ont été dévoi-
lés, et il y on a encore beaucoup d'autres à dévoiler. Bien
qu'à cette heure avancée de la nuit, notre, corps soit fatigue,
notre esprit est encore alerte, et tant que notre voix pourra
se faire entendre nous ferons connaitre notre indignation.
Ce bill.et la dissolution du parlement qui doit suivre immé-
diatement cette session, font partie'du plan destiné à frauder
la première province du Canada, à faire de cette Chambre
uà comité intime, et à extorquer du peuple un verdict favo-
rablo au gouvernement à l'aide do ýa majorité qui l'appuie.
Je no crois pas quo cette attaque .nocturne, que ce coup
d'Etat, aura tout le succès attendu. • Jo crois cependant
qu'elle aura un offet considérable. IL est impossible do suip-
poser qu'un plan si bien organisé, une tricherie si bien
agencée, et une fraude si finemont combinée, n'aura pas un
certain effet sur les prochaines élections.

Il est impossible que le nombre des députés réformistes
qui auraient été élus, ne sera pas réduit, dans une mesure
considérable. Mais le nombre en sera moins grand qu'on
l'espère.

Je np retarderai pas plus longtemps los députés de la
gauche qui ont dos observations a faire sur ce bill, mais j'ex-
primerai- simplement ma confiance qu'on dépit de cette
attaque nocturne, nous reviendrons sigon en major-ité dans
la Chambre, au moins assez nombreux pour empêcher pen.
dant les cinq années suivantes la perpétration d'une injus-
tice semblable.

M. PATERSON (Brant). M. le député de Niagara in.
siste à demander le vote parce que'je ne parle pas; mais. si
je ne parle pas c'est simplement parce que j'en suis 'empê-
ché par le tapage qu'il fait. Lui qui consent à s'éteindre de
si bonne grâce, lui qu'on guillotine presque, ne devrait pas
être si sévère pour ceux à l'égard desquels on veut employer
le même procédé.

Il rentre peut-être dans le plan du gouvernement dans
toute cette affaire, dari; le texte du bill, que ceux qui don-
nont le: ir appui à cet acte inique doivent aussi empêcher do
parler ceux qui veulent le combattre. Je comprends que
les députés soient fatigués, et qu'un discours à cette heure
avancée doit leur réptigner beaucoup, mais s'ils veulent
absolument prendre le vote, je veux, auparavant, exprimer
mon opinion sur le sujet.

Il y a dans ce bill un aveu de faiblesse de la part du gou-
vernement. Depuis longtemps il nous dit que si un appel
était fait au pays, les électeurs l'appuieraient par une
immense majorité ; et cependant à en juger par ce que j'ai
appris, et par les détails de ce bill, quelqués uns de ceux
qui se sont le plus vantés sont, ceux' qui craignent
le plts; et c'est pourqoi nous voypns. ;les. townships
'comprnant des électeurs intelligents 'jô.tés d'un
comté à l'autre, ou d'un député à un autre, comme une balle
entre les mains des enfants. Et c'est tellement' vrai, qu'a.
pèsque le bill a été présenté à la Chambre, on y a

Fait de nouveaux changements à lIa demande de certains
députés à l'égard de différents townships. Quelle est la
signification d'un bill comme celui-ci?

M. le premier ministre avait le devoir de trouver place
pour quatre nouveaux députés, et il pouvait trouver ces
quatre nouveaux sièges dans les comtés d'Essex, de Lambton,
Bruce et Simcoe, puisque chacun de ces comtés avait droit à
un nouveau député.

Comment se fiait-il alors qu'après avoirtronvé des sièges
pour ces quatre députés on ait coupé 'et' taillé 52 divisions
différentes dans l'Ontario comme on le voit par ce bill?
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M. le premier ministre a lui-même, il y a quelques

années, posé un principe sage gui devrait le guider aujour-
d'hui dans cette législation. Le crime, car la conduite qu'il
tient on rapport avec ce bill, équivaut à cela, n'est surpassé
en malice que par la tentative qu'il a faite de justifier cette
conduite ndisant que le grand principe qu'il avait eu en'
vue en faisant ces changements, était le principe de la:
répartition d'après la population.

Mais, M. l'Orateur, Leeds et Grenvillo avec leur popula.
tion de 12,000 âmes chaque, Monck, afec 16,000.et ine
douzaine d'autres divisions sont un démenti éclatant de-
cotte assertion.

Toutes ces divisions proclament hautement que le minis-
tre qui a fait ce bill n'a pas adopté ce principe. Une des-
premières fautes de ce bill c'est qu'il est destiné à mettre
dans la lutte prochaine. un élément de diseorde pius. grand
qu'on n'en a jamais ou auparavant.

Il. est destiné à produire dO l'aigreur entre les députés
d'une même Chambre qui ont d'habitude des rapports ami-
eaux. Les députés de la droite croient que les épithètes
appliquées à leur bill par la gauche sont trop fortes et non
méritées, mais je leur demande qui peut se plaindre des-
épithètes de " lâche et d'infame " que je veux appliquer à ce
bill. Que l'on me donne alors un mot pour caractériser ce
bill que la majorité de cette Chambr, ayant le pouvoir en,
mains dirige contre moi personnelleient, contro le député
de Durham-Ouest, contre celui de Bothwell, celui de Went-.
worth-Sud, celui do Porth-Sud, celui de. Wentworth'-Nord
et enfin contre presque chaqe député de la gàuche. -

Nous sommes un· petit nombre, et ce bill est :délibéré-
ment dirigé contrp nous, afin d'arriver à cotte décapitation
politique de notrb parti dont sa vantait déjà les organes du
gouvernement. Mais j'ai la confiance que le gouvernement
doit encore posséder un peu de respect do lui-même, etjo lui
demande de se mettre pour un instant à la place do ceux qui
sont atteints par ce bill, sans pouvoir se défendre, et de dire
comment ils aimeraient à avoir les mains liées et à voir
devant eux leurs adversaires se -moquer d'eux en disant :
" Ah ! vous ne pouvez nous résister maintenant." Quelle
noble et brave conduite ce serait I

Quelle noblesse de la part de ceux qui lient les mains d'un
adversaire et qui ensuite le défient et se moquemit de lui
parce qu'ils savent qu'il n'est plus enaposition de se défendre.
,Nos mains sont liées jusqu'à un certain point, mais notre
courage est -aussi grand que jamais. Aujourd'hui nous
voyons les organes du gouvernement sonner a son de trompe
la victoire que le parti conservateur va remporter sur des
adversaires auxquels on lie les mains et les piods. Je suis
une des victimes désignées, et je trouve dans le journal
conservateur de la ville où je demeure, que la voix de MAf.
backenzie, Mills et Paterson no se fera plus entendre dans
l'enceinte parlementaire.

On veut nous immoler non comme des hommes honora-
bles, mais comme des coupables avec les menottes aux
mains, et on nous raillera et on se moquera de nous avant
de nous détruire.

Mais tout n'est pas perdu cependant. Quaot à Brant-Sud,
et quant à moi-même, je sais qu'on considération de ma fai-
blesse probable maintenant dans cette' division on voudra
m'offrir de représenter une division où;i. sera plus facile de
me faire élire, mais je n'ai pas l'intention de laisser elre
par acclamation,'dans la division que je représente, un -par
tisan du gouvernement actuel. "On 'a souvent posé cette
question " Qui a frappé Billy Pattei'on ? " Et je suppose
que la question n'est pas demeurée sans réponse. On a
trouvé l'homme qui a porté le coup dans le noble et chova-
leresque représentant que Sa MajesLt a jugé à propos de
nommer membrb-de son Conseil Privé. On avait toujours
supposé que 1 'ts-honorable TJniitre, comme chef du
parti conservato ir eossédait des sénti'nents chèvaler:sques,
mais la manière dont il a traité un'. adversaire politique
avait fait naltre l'opinion qu'il était déshonorant pourPýho-
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norable ministre d'avoir porté *un coup au défaut de la
cuirasse.

Je crois qu'il se produira un changement d'opinion parmi
la population. Pourquoi quelques représentants.seraient-ils
considérés de par la -loi comme ayant cessé d'exister, sans
qu'on leur laisse le droit de so. défendre.: dans une lutte
loyale et franche ? Ont-ils morité ce'traitement ? Il est vrai
que nous nous sommes opposes à-la politique de l'honorable
monsieur. Mais je le défie de déolarer que je n'ai pas dis-
cuté les questions comme il convient à un homme dégagé
de tout esprit de parti, et si j'ai dépassé les bornes dans. la
chaleurdu débat, je suis prêt à faire mes excuses. Si je me suis
élevé contre cette politique nationale, c'est. parce que: j'en-
tretiens des opinions contraires que j'ai - exposées. sans
crainte. L'opposition n'a-t-elle pas de devoirs à remplir' et
est-ce parce que nous nous sommes acquittés de notre.tAche.
que les députés de la droite ne veulent. pas 'nous laisser.

'combattre dans le pays, en face des , mêmes électeurs. Je
regrette que l'honorable premier ministre ait attaché son
nom à un.bill qui ne peut lui donner ni crédit ni renom. ýIl
doit comprendre aujourd'hui qu'il a commis une -fauté. Ce
bill ne contient absolument rien qui puisse 'répondre aux
arguments du chef de l'opposition, qu'on n'a, pas seulement
essayé-de réfuter.

Il était absude de parler d'un bill qui devait égaliser los
comtés. Le gouvernement a dû traverser Niagara, remonter
jusqu'au comté de Brant pour m'atteindre, nais la lutte qui
approche décidera si le coup est fatal.' Je regrette toute-
fois-que dans les townships séparés de ce comté se trouvent
des hommes qui m'ont soutenu dans ma carrière politique
et avec lesquels j'ai eu des rapports agréables. Nous avons
ici la division de Norfolk-Nord, avec une population -de
17,000 habitants qui a besoin d'une égalisation ; mais
Oakland se trouve séparé de'Brant-Stid, et au lieu d'être
annexé à cette division, il est uni à un comté qui a déjà une
population de 24.000 habitants.

Je demande à l'honorable ministre qui, je le vois, a repris
sa bonne humeur habituelle, pourquoi la chose a été faite.
Le très honorable monsieur comprendra que, dans cette
occasion comme dans bien d'autres, il a commis une faute
en combattant contre des principes auquels il s'était opposé
autrefois, mais qu'il a toujours été disposé à adopter 'et à
accepter afin de se maintenir au pouvoir.

Mais il s'apercevra, comme il s'en est déjà aperçu aupara-
vant, que lorsqu:il adopte des principes auxquels il n'a pas'
foi, auxquels il:n'a; jamais cru, et qu'il essaie do les mettre
en pratique, il est sûr de commettre une maladresse. Le
comté de Bruce avait droit à un autre représentant, l'hono-
rable premier ministre le 'lui a accorde. Mais de quelle
façon? On aurait pu établir trois divisions approximative-
ment égales comme population et géographiquement
exactes.

Dans ce cas on aurait enlevé à mon honorable ami le
représentant de Bruce-Nord (M. Gillies) près de 200 de ses
p artisans; mais ce n'était pas assez, cela même ne pouvait
es satisfaire, et ils lui ont enlevé un t9wnship qui lui dornait

une majorité réformiste de 150, et le résultat de tout cela,
c'est qu'une division a une population dé 25,000 et une autre
de 17,000 seulement, et ces anomalies se présentent à ba-
que clause du bill.

Je considère.qu'il est impossible, si l'on étudie les détails
de ce bill, de parler do l'honorable ministre dans los termes
suivant lesquels jaimerais à parler'de lui-dans les termes
que j'appliquerais nième à un adv0raaire politique.

L'honorable premier ministre' dit qu'il est guidé par le
principe de la'représentation d'après ' la population, et j'n
appelle à lui avant qu'il soit trop .tard-.-car il est dans la
limite de ses pouvoirs et de ses attributions, tandis que :l'e
bilI est encore devant le comité, de i e des changemn tts
de nature à reconaittre de quelque façon le principë qui 'est
violé à chacune do ses clauses. '
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Tout homme honorable et impartial doit voir dans cette 1
loi une tentative honteuse, faite de propos délibéré, pour
porter un coup à des adversaires politiques et leur lier les
mains. Lorsque le bill sera soumis au comité général,
l'honorable monsieur aura occasion de revenir sur ses pas.
Si l'honorable ministre voulait amender le bill de man:ère à
le rendre conforme aux principes qu'il professe, je serais
prêt à l'accepter quels que puissent être ses effets politiques
dans certains cas particuliers,

Mais si le bill est adopté en comité sous sa forme actuelle,
avec toutes ses iniquités, toutes ses violations, se répétant à
chaque clause, du véritable principe de l'égalisation de la
population, alors je serai profondément affecté et au fond de
mon coeur demeurera la conviction-conviction forte et
inébranlable,--qu'un homme qui a consacré une brillante
carrière à la cause du Canada, a, dans ses derniers jours,
contribué à ajouter à nos statuts une loi que la population
impartiale du pays et du monde répudiera comme un acte
indigne de sa position.,

Lo irès honorable ministre nous a dit l'autre jour avec
orgueil: "C'est une belle chose que d'être anglais,
car à ce nom s'allie tout ce qu'il y a do noble, de
brave et de chevaleresque," mais si l'honorable mon-
sieur laisse passer ce bill qui aura pour effet de porter
un coup fatal à ses adversaires et d'assurer sa posi-
tion en Chambre par la force de sa majorité, je demanderai
à mes deux collègues qui sont nés anglais, comment on peut
mourir anglais avec une souillure semblable sur un nom que
j'aurais été heureux de voir transmettre sans tache à la
postérité.

L'amendement de M. Blake est rejet -sur la division sui-
vante :

Anglin,
Bain,
Bléc'aard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Crouter,
Damont,

Abbott,
Amyot,
Arkell,
Baker,
3annerman,
Barnard,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Bowell,
Brecken,
Banster,
Bunting,
Burnham,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon (Chicoutimi),
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,

M. PATBRSoN

ONT VOTÉ PoUR:

Messieurs

Fiset, Mclsaac,
Flemng, Maloni,
Geoffrion, Mills,
Gillies, Olivier,
Gillmor, Paterson (Brant),
Gunn, Pickard,
Gathrie, Rinfret,
Haddow, Robertson (Shelburne),
Holton, Rogers,
Huntington. Ross (Middlesey),
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Skinner,
Laurier, Sutherland,
McDo.nald(Victoria,N.E)Thompson,
Macdonell (Lanark), Trow,
MacDonneli (lnverness)Wheler.-51.

ONT vorT coNTas:

Messieurs

Fitzsimmons, Merner,
Fortin, Méthot,
Fulton, Mongenais,
Gault, Montplaisir,
Gigault, Mousseau,
Girouard (Jac. Cartier),Muttart,
Girouard (Kent), Ogden,
Grandbois, Orton,
Guillet, Plumb,
HIackett, Pope (Compton),
laggart, Poupore,
Hay, Reid,
FHesson, Richey,
Homer, Robertson (Hamilton),
Hooper, Rochester,
KIulbach, Rouleau,
Kilvert, Routhier,
Kirkpatrick, Royal,
Kranz, Ryan (Mon tréal),
Landry, Rykert,
Langevin, Shaw,
Lantier, Sproule,
Longley, Stephenson,
Macdonald (sir John), Strange,
McDonild (Cap- Breton), Tellier,
Macmillan, Tilley,

(Brant)

McCallum,
Mecuaig,
MoDould,
McGreevy,
McLelan,
Moenan,
McQuade,
McRory,
Manson,
Massue,

Tyrwhitt,

Van asse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
,White <Renfrew), et
Wiliams.-Ill.

M. MILLS. La discussion qui vient d'avoir lieu montre
que lo très honorable ministre et ses partisans ne sont pas
disposés à changer la répartition de la représentation, de
manière à ce que les différents partis politiques se trouvent
représentés. De plus, le bill qui nous est soumis intervient
sans nécessité dans les arrangements existants, et il le fait
d'une manière tout à fait injuste pour le parti libéral. Les
observations présentées par le premier ministre lui-même,
indiquent que c'était son intention formelle de paralyser le
parti libéral, pour employer son expression, dans les comtés
de la province d'Ontario, mais nous aurons l'occasion de
traduire les honorables députés de la droite devant leurs
maîtres, les électeurs de la province d'Ontario.

Je propose :

" Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la seconde fois, mais
qu'il soit résolu,-Qu'en repartissant de nouveau la représentation dans
le parlement, l'on ne devrait pas intervenir inutilement dans les arran-
gements existants, et que l'on devrait faire preuve de plus de justice et
ue bon vouloir à l'égard des deux partis.

" Que le dit bill renferme des changements nombreux et inutiles, et
est fait en vue de concentrer des masses considérables de votants libé-
raux dans quelques districts électorasx, et d'ajouter des votants conser-
vateurs ou d'enlever des votants libéraux. à plusieurs districts électo-
raux et d'affaiblir par ce moyen la force du parti libéral et de donner
aux conservateurs la majorité dans les divisions électorales de l'On-
tario."

L'amendement de M. Mill est rejeté sur la division sui-
vante :

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Crouter,
Dumont,
viset,

Abbott,
Amyot,
Arkeil,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon (Chicoutimi),

OXr VOTÉ Pot:
Messieurs

Fleming, Mlesaac,
Flynn, Malouin,
Geoffrion, Mille,
Gillies, Olivier,
Gillmor, Paterson (Brant),
Gunn, Pickard,
Guthrie, Rinfret,
Haddow, Robertson (Shelburne),
Holton, Rogmers
Huntington, Ros (MidJesez),
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Skinner,
Laurier, Sutherland,
McDonald (Vie., N.E.), Thompson,
Macdonell (Lanark), Trow,
MlacDonnell(lnverness),Wheler,-53.

ONT VOTE CoNTRE;

Messieurs

Fortin, Méthot,
Ful ton. Mongenais,
Gault, Montplaisir,
Gigault, Mousseau,
Girouard (Jac. Cartier),Muttart,
Girouard (Kent), O'Connor,
Grandbois, Ogden,
Guillet, Orton,
Hackett, Plomb
Haggart, Pope (Compton),
Hay, ' Poupore,
Hesson, Reid,
Homer, Richey,
Hooper. Robertson (Hamil ton),
Kaulbach, Rochester,
Kilrert, Rouleau,
Kirkpatrick, Routhier,
Kranz, . Royal,
Landry, Ryan (Montréal)
Langevin, Rykert,
Lantier, Shaw,
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Colby,
Costi gan,
Cougbhin,
Coupa,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,

Longley Sproule,
MacdonIld, sir John Stephenson,
McDonald (Cap Breton)Strange,
Macmillan, Tellier,
McCallum, Tilley,
McCuaig, Tyrwhitt,
McDougald, Valin,
MaGreevy, Vallée,
MaLelan, Vanasse,
McLennan, Wade,
McLeod, Wallace (Norfolk),
McQuade, Wallace (York),
McRory White (Cardwell) et
Manson, White (Hastings),
Massue, White (Renfrew),
Merner, Williams.-112.

La motion principale est alors adoptée sur la division
suivante:

OeT vo roUR:
Messieurs

Abbott
Amyot,

Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill
Bolduc,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon (Chicoutimi),
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Dawson.
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Elliott,
Farrow,
Perguson,
Fitzsimmons,

Anglin

Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
C harlton,
Cockbura,
Grouter,
Dumant
Fiset,

Portin,, Méthot,
Fulton, Mongenais,
Gault, Montplaisir,
Gigault. Mousseau,
Girouard(Jac.-Cartier),Muttart,
Girouard (Kent), O'Connor,
Grandbois, egden,
Guillet, Orton,
Hackett, Plumb,
Haggart Pope (Compton),
Hay, Poupore,
Hesson, Reid,
Homer, Richer,
Hooper, Rcbertson (Hamilton),
Kaulbach, Rochester,
Rilvert, Rouleau,
Kirkpatrick, Routhier,
Kranz, Royal,
Landry, Ryan (Montréal),
Langevin, Rykert,
Lantier, Shaw,
Longley, Sproule,
Macdonald (Sir John), Stephenson,
McDonald (Cap Breton)Strange,
Macmillan, Tellier,
McCallum, Tilley,
McCuaig, Tyrwhitt,
McDougald, Valin,
McGreevy, Vallée,
MeLelan, Vanasse,
MeLennan, Wade,
McLeod, Wallace (Norfolk)
McQuade, Wallace (York),
M1lcRory, Whito (Cardwell),
Manson, White (Hastings),
Massue, White (Renfrev),
Merner, Williamc.-I12.

ONT VoT coNTRE.
Messieurs

Fleming, Mclsaac,
F lynn1  Malouin,
Geoffrion, Mille,
Gillies, - Olivier,
Gillmor, Paterson (Brant),
Gunn, Pickard,
Guthrie Rinfret,
Haddow, Robertson (Shelburne),
Holton, Rogers
Iluntington, Rosa (Middlesex),I rvine, Rymal,
Killam, - criver,
Xing, Skinner,
Laurier, Sutherland,
McDonald(Victoria,NE)T bompson,
Macdonell (Lanark), Trow,
MacDonneli (Inverness) Wheler,-52.

Le bill est la la seconda fois.

DISTRICTS PROVISOIRES DANS LE NORD-OUEST

Sir JOHN A. MACDONALD soumet un message de Son
Excellence le gouverneur général.

L'Orateur lit le message en ces termes:
" LoRNN :
" Le Gouverneur-Général -transmet, pour linformation de la Chambre

des Communes, copie d'une Minute du Conseil Privé du Canada, en-

date du 8 mai courant, se rapportant à l'établissement des districts pro-
visoires dans les territoires du Nord-Ouest, (tel qu'indiqué sur la carte
ci-jointe), et il la recommande à la considération favorable de la Cham-
bre des Communes."

Sir JOHN A. MACDONALD. Je donne avis que j'in-
viterai la Chambre à considérer mercredi le message de Son
Excellence.

La Chambre s'ajourno à mardi, à 5.45 a. m.

CHAMBRE-DES COMMUNES.

M.ZRDI, 9 mai 1882.

Présidence de l'honorable JOSEPH GODERIC BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

CHEMIN DE FER A NAVIRES DE CIHIGNECTO.

Sir CHARLES TUPPER. Je propose quE la Chambre
se forme demain en comité général pour considérer la réso-
lution suivante:

" Qu'en vue des grands avantages qui résulteraient pour les provinces
maritimes et le commerce intercolonial du Canada en général, de la
construction d'un chemin de fer à navires sur l'isthme de Chignectou,
entre Tignish ou la baie Verte,' sur le ý golfe Saint-Laurent, et quelque
point à l'embouchure de la rivière LaPlanche, sur la baie de Fundy, et
de la proposition faite par M. H. E. C. Ketchum, au nom d'une conpa-
gnie déjà organisée et qui doit être constituée en corporation sous le
nom de " Compagnie du ýchemin de fer .à navires de Chignectou," et
approuvée par le gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et canaux après consultation avec l'ingénieur en chef
du département, il est opportun d'accepter cette proposition et de dé-
créter :-Que si la dite compagnie construit, dans les ans à
compter du jour de maintenant prochain, le dit chemin
de fer à navires conformément aux termes de sa dite proposition et
d'une convention et d'un contrat passéscet.effet, que le gouvernement
du Canada pourra conclure avec la dite compagnie s'il le juge à propos,
d'une manière solide et durable, en l'é qipant complètement pour le
service qui y sera stipulé, au gré et sujetà l'approbation du dit gouver-
nement, alors, pendant un terme de vingt.cinq ans à compter de la date
de cette approbation, -pourvu que le dit chemin de fer à navires soit
entretenu en bon état et fasse le service susdit d'une manière satisfai-
saute, il sera payé à la dite compagnie, à même le fonds consolidé du
revenu du Canada, une subvention au taux de $150,000 par année,-
laquelle subvention ne sera payable pour aucune période, pendant ces
vingt-cinq ans, durant laquelle les conditions ci-dessus mentionnées ne
seront pas remplies et exécutées."

J'ai reçu avis que la couronne avait donné son assenti-
ment à cette résolution.

La motion est adoptée.

PORT DE SAINT-JEAN, N.-B.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Je propose que la Chambre
se forme demain en comité des subsides, sur la résolution sui-
vante:

" Qu'il est expédient de nourvoir à la nomination de certains commis-
saires pour l'amélioration et l'administration du havre de St -Jean, dans
la province du Nouveau-Brunswick.

" Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à prélever
la somme de sept cent cinquante mille piastres, au moyen d'une émis-
sion de débentures portant intérêt au taux de quatre pour cent par
année, payable semi-annuellement et remboursables dans quarante ans,
et d'avancer et payereén premier lieu, à même cettesomme, aux " com-
missaires du havre de St-Jean," cinq cent mille piastres pour leur per-
mettre de compléter l'acquisition de la propriété du havredroits, rentes
at privilèges, au maire, des échevins et de la bourgeoisie de la cité de
Saint-Jean enla manière stipulée dans I'àtea à être passé à cette fin, et
d'vancer aux dits commissaires, de temps à autre, le reste de la somme
ainsi prélevée, pour leur permettre de faire face aux paiements à faire
pour l'amélioration et l'agrandissement du Lavre,-es dits commis-
Eaires devant déposer entre les mains du receveur-général, lors de Pa-
vance de toute telle somme, leurs propres bons en faveur de Sa Majesté
pour le gouvernement du Canada, pour un montant semblable, en la
forme qui sera approuvée par le receveur-général, et portant intérêt, au
taux de quane poui cent par année à dater de telle avance, payable à
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niý-me les revenus perçus par les dits commissaires au moyen de péages
ou autres revenus sous l'auloritô du dit acte, devant constituer la pre-
mière charge sur les dits revenus après les frais nécessités pour leur
perception."

La couronne a donné son assentiment à cette ésolution.
Motion adoptée.

PRESENTATION D'UN EILL.

Le bill suivant (du sénat) est présenté et lu la première
fos :

Bill No 160, à l'effet d'amender l'Acte concernant le havre
de Sydney-Nord, dans la Nouvelle-Ecosse.-(M. McLelan.)

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE.
M. CIIARLTON. - Avant que l'on appelle l'ordre du

jour, je désire attirer l'attention du premier ministre sur un
bill dont je suis chargé et qui, d'après la promesse qu'il avait
bien voulu me faire dans une occasion précédente, devait être
mis à l'étude durant cette session. Il y a eu une semaine lundi
que nous avons épuisé les avis de motion, et la Chambre
s'est ajournée lorsque nous sommes arrivés aux Ordres
Publics, le bill que je présente était inscrit le premier, et
l'honorable premier ministre m'avait promis qu'il serait
appelé hier, le premier jour consacré aux affaires d'intérêt
particulier. Depuis le gouvernement a pris ce jour pour
les affaires d'intérêt publie, et à moins que le gouvernement
ne veuille faire un acte de courtoisie en ma faveur, ce bill ne
sera pas soumis cette session.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je dois dire que si l'on
s a pas encore cu l'occasion de s'occuper de ce bill, les amis
de l'honorable député qui siègent à la gauche de la Cham-
bre, en sont en grande partie responsable. Je lui fournirai
toutefois une occasion de le soumettre à la Chambre avant
la fin de la session.

DISTRICTS PROVISOIRES DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai soumis ce matin un
message de Son Excellence le gouverneur-général, au sujet
des subdivisions territoriales du Nord-Ouest que j'ai l'inten-
tion de proposer demain; j'en ai un plan qui est joint au
message, et je pense que ce qu'il y a de mieux à faire est de,
le déposer dans la salle de lecture, afin que les membres de
outte Chambre puissent se rendre compte des divisions que
l'on se propose de faire.

REPARTITION DE LA REPRESENTATION.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la
Clambre se forme de nouveau en comité sur le bill (no 158)
à l'effet de répartir de nouveau la représentation à la
Chambre des communes et pour d'autres fins.

M. CHARLTON. Avant que vous quittiez le-fauteuil,
M. l'Orateur, je désire faire quelques remarques au sujet de
ce bill, tout en ayant soin de ne retenir la Chambre que
quelques minutes. J'avais l'intention de prendre la parole
la nuit dernière, mais j'en ai été empêché par l'heure
avancée.

Je m'efforcerai de discuter cette question avec un esprit
(le modération, esprit, je dois l'avouer, qu'il est bien difficile
de conserver dans une occasion de ce genre. La conduite
du gouvernement, à part de la nature du bill lui-même, est
<le nature à provoquer le ressentiment et l'indignation,
parce que ce bill dont le caractère est plus important qu'au-
cun de ceux qui ont été soumis à la Chambre depuis bien
longtemps, a été présenté dans les derniers jours de la
session, et avec le désir évident d'abréger et d'étouffer cette
discussion approfondie et libre que devrait mériter un projet
de loi de cette importance.

Maintes fois le chef de l'opposition a demandé des infor-
mations au sujet de ce bill. Chaque fois que l'occasion s'en

Sir IECTOR LANGEVIN

est présentée le représentant de Durham-Ouest a demandé
au premier ministre quand il avait l'intention de soumettre
ce bill, et dans chaque occasion aussi il a insisté sur l'im-
portance de le déposer aussitôt que possible devant la
Chambre. Dans chaque occasion on a déclaré qu'une
mesure de cette importance devait être soumise à une époque
de la session qui en puisse permettre la libre et sérieuse dis-
cussion.

Cependant, cela n'a pas été fait ; le bill a été soumis à la
dernière heure, et la tactique évidente du gouvernement,
maintenant qu'il est devant la Chambre, est de presser son
adoption avec toute la bâte possible. Il ne veut pas per-
mettre une discussion plus longue de cette question quo
celle qu'il plaira à la majorité d'ordonner, et il faut avouer
que, sous ce rapport, le gouvernement réussira, parce que
les députés ont déja été retenus ici au-delà de la période
ordinaire des sessions parlementaires, tous sont anxieux
de retourner dans leurs foyers, et évidemment ce bill ne
sera pas discuté comme il devrait l'être. Depuis qu'il est
devant la Chambre, ce bili a donné lieu à des procédures
irrégulières.

Après avoir soumis son bill, le piemier ministre no l'a
pas laissé au greffier de la Chambre, mais il l'a retiré après
l'avoir présenté. Il a été considérablement changé, après
avoir été soumis à cette chambre. L'ensemble de la con-
duite du gouvernement montre qu'il est disposé à faire ce
que bon lui semblera, à promulguer au besoin une loi pour
lui-même.

Je pense que si nous voulons décider la question d'une
façon honnête et judicieuse, il ne doit pas lui être permis
de réaliser ses infractions au mépris des règlements de la
Chambre. Ce bill,-et je ne le dis pas avec l'intention d'em-
ployer un langage blessant, mon but étant seulement de lo
caractériser avec justice et sans passion, ainsi qu'il le mérite,
-constitue une atteinte portée aux droits du peuple et
principalement à la population de la province d'Ontario.
Ce bill est destiné à assurer à la minorité une majorité dans
la représentation à la Chambre des Communes, et à suppri-
mer la li bre expression diu sentiment populaire. Ce bill
est destiné à donnerâ une faible partie de la population
d'Ontario une force excessive et une influence également
excessive dans les affaires do la province. Ce bill est con-
traire aux institutions libres, et le parti qui a été capable de
le concevoir, qui essaie de le faire adopter, ne sera retenu
par aucune considération, ne s'arrêtera à aucun outrage qui
pourrait être commis contre les droits du peuple, et pour-
suivra sa politique avec l'assurance de l'impunité. Le parti
qui peut ainsi fouler aux pieds la majorité d'une grande
province, doit naturellement faire peu de cas des décrets du
peuple, et cette loi est un premier attentat perpétré contre
les libertés de cette province et de la Confédération. Non
seulement ce bill est hostile aux libertés du peuple,-et je
suis peiné d'être forcé d'employer un langage aussi sévère,
-il tient de l'escroquerie, parce qu'il est fondé sur de faux,
prétextes, comme par exemple le prétexte d'égaliser la
représentation, de faire disparaître de petits bourgs. ayant
une population plus faible que la base de la représentation,
et d'égaliser la représentation des différentes divisions;
malgré cela, toutefois, on n'a fait aucune tentative pour
arriver à ce résultat.

Cinq des nouvelles divisions qui ont été formées en vertu
du bill ont une population qui dépasse à peine 15,000 habi-
tonts, sept des anciennes divisions qui avaient une popula-
tion d'environ 16,000 chaque, n'ont pas été atteintes. Il y
a en tout vingt.cinq divisions, soit en voie de formation, soit
de création ancienne, qui n'ont pas été affectées ; elles ont
une population qui dépasse à-peine 17,000 habitants, et -Plu-
sieurs même ne comptent que 14,000 habitants, et cependant
ce bill a été présenté ostensiblement pour égaliser-la popu-
lation. Je suis donc dans mon droit en disant que ce bill
constitue une escroquerie parce qu'il repose sur de faux
prétextes.
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Une chose qui me frappe, en même temps qu'elle me rem-

plit d'alarme, est le fait qu'il est impossible d'arracher une
seule expression de honte aux députés de la droite, au sujet
d'un crime tel que celui-ci, un crime perpétré pour la pre-
mière fois dans le Massachusetts où on l'a considéré comme
un attentat dirigé contre les libertés du peuple. Le but de
ce bil1 est de permettre à une.majorité puissante de priverla
minorité de ses droits au gouvernement du pays. Cet atten-
tat n'a pas fait, jusqu'à présent, monter la honte à aucun
visage, et les protestations de l'opposition contre ce scandale
Font accueillies par desrailleries et des sarcasmes.

Je suis peiné qu'il on soit ainsi. Je pense que c'est un
présage funeste pour l'avenir du pays, qu'un bill aussi mons-
trueux ait été présenté comme il l'a été et poussé avec la
hâte dont nous avons été témoins.

J'ai vu une caricature dans un de nos journaux illustrés,
représentant un homme d'êtat chrétien agenouillé, priant
Dieu de lui pardonner sa fraude et lui demandant qu'elle
ait un grand succès. Cela semble montrer les idées qui ani-
ment les députés de la droite qui profanent les sentiments
chrétiene.

Ils peuvent comme le pharisien, remercie Dieu de n'être
pas aussi pervers que d'autres. Ce projet., immoral comme
il est, est destiné à un insuccès. Déjà nous commençons à
nous apercevoir des fruits qu'il doit produire. J'ai vu par
los journaux quotidiens d'hier soir, que le président d'une
.ssociation conservatrice de Durham-Est avait résigné son
siège. Il lui resfait encore le sentiment de la honte. Il ne
pouvait pas condamner un crime aussi grand et comme
honnête homme, il. ne voulut pas en être le complice.

Je donnerai maintenant un précis historique relatif - ce
genre de lois, destinées à l'injuste répartition. de la représen.
tation, auxquelles nos voisins ont appliqué le nom do
" Gerrymandering schemes;" et je désire attirer l'attention
du premier ministre sur le premier tripotage de ce genre
qui a valu aux projets de cette nature le nom qu'ils portent
aujourd'hui. Le premier projet, la première atrocité de ce
genre, a vu le jourdans leMassachussets en 1811, à l'épo-
que où lhonorable Elbridge Gerry était gonverveur de cet
Etat. On nous dit dans le rapport historique de cette ques-
lion, qui est très court et dont je vais faire la lecture à la
Chambre, que la lutte engagée entre les Fidèles et les Dé.
mocrates du Massachussets pour arriver au pouvoir, a été
longue et acharnée.

En 1811, ces derniers réussirent à faire élire leur candidat
comme gouverneur. On trouvera dans les lignes suivantes
l'origine du procédé dit de "Gerrymandering 'l: La lutte
engagée entre les fédérés et les démocrates du Massachussets,
pour arriver au pouvoir avait été longue et acharnée. En
1881 ces derniers réussirent à faire élire leur candidat
comme gouverneur, (Elbridge Gerry), qu'une majorité des
deux Chambres de la législature. Dans le but d'assurer
à l'avenir l'élection des sénateurs aux Etats-Unis,
il était important de perpétuer cette possession du pouvoir,
et des mesures furent pr:ses pour. conserver dans.les années
à venir,.uio majorité démocrate dans le Sénat de l'Etat.
Les districts pour l'élection des sénateurs avaient été formés
sans aucune division de comté.

Cet arrangement fut troublé. . La législature s'occupa de
diviser de nouveau les districts sénatériaux de i'Ltat. Elle
divisa les comtés, malgré les protestations et les solides
arguments constitutionnels des fédérés; et ceux d'Essex et
de Worcester furent divisés de manière à former un district
démocrate dans chacun de ces coimtés féOraux, sans s'occu-
per le moindrement des questions de convenance et d'àpro-
pos.

Cette division fut sanetionnée et prît force de loi par
l'apposition de la signature du gouverneur Gerry. Il
était probablement désintéressé dans la question, ce qui ne
l'a pas empêché de recevoir le chatiment le plus sevère de
la part de l'opposition.

Dans le comté d'Essex, la disposition du district, par
rapport aux villes, était singulière et absurde, Russell, le
vieux rédacteur du etinel, de Boston, qui avait combattu
vaillamment le projet, prit une carte du pays, désigna par
des couleurs les villes ainsi choisies, et l'accrocha au mur
de son bureau de rédaction.

Un jour le célèbre peintre Gilbert Stuart, regarda la
carte et dit que les villes que Russell avait ainsi désignées
ressemblaient à quelque animal monstrueux. Il prit un
crayon et esquissa à grands traits une tête, des ailes, des
griffes et une queue. " Comme cela," dit Stuart, " on
dirait d'une salamandre." Russell qui écrivait à ce moment,
jette les yeux sur cette hideuse figure et s'écria: " Une sala-
mandre ! Appelez cela Gerrymander !! Le mot fut immé-
diatement adopté dans le vocabulaire politique comme terme
de reproche dirigé contre la législature démocrate. La
figure monstrueuse dessinée par Stuart, représentant le
Gerrymnander fut représentée sur un placard, contenant
l'histoire naturelle et politique de l'animal, qui fut distribué
dans tout le pays.

D'après un de ces placards que feu Edward Everett a
bien voulu mettre à ma disposition, j'ai copié le dessin
annexé à cette note qui est à peu près de la moitié, de la
grandeur de l'original. Après quelques essais comiques
pour deviner sa nature et son origine,-pour déterminer s'il
était le véritable Basilique, le serpent Monociphale de Pline,
le Griflon de la fable, du Monstrum horrendum de Vir-
gile,-l'auteur de l'histoire naturelle du Gerrymander dit
que le savant Dr Watergruel a prouvé que c'était une espèce
de salamandre, engendrée en partie par le diable dans la
chaleur intense d'une lutte do parti. "Mais," dit-il
" comme cette créature a été engendrée et mise au monde
dans les circonstances les plus solennelles, le docteur pro-
pose qu'on lui donne un nom qui, tout en indiquant son
genre, soit aussi un complément délicat et approprié adressé
à Son Excellence le gouverneur, qui aime à encourager tout
ce qui est nouveau, étonnant et curieux, et principalement
ce qui est de manufacture indigène. Pour ces raisons et
d'autres considérations importantes, le docteur a décrété
que ce monstre s'appellerait le Gerrymander."

Quel a été le résultat de cette mesure, qui, de même que
celle qui nous est soumise, méconnaissait les limites des
comtés et établissait les districts sans égard pour la confi-
guration géographique et les limites de comtés, et cela dans
le but d'assurer à un parti la prépondérance dans le gou-
vernement de l'Etat ? Le résultat a été le désappointement
des auteurs de la mesure.

Dans l'histoire du Massachusets, on explique ainsi les
résultats de cette mesure.

" Au milieu de cette agitation, il y eut une nouvelle élection qui se
décidaen faveur de M. Caleb Strong. La lutte présente une & anima-
tion inaccoutumée,' les denx partii déployèrent beaucoup d'activité ;
mais les amis de M. Gerryt maigré tous leurs efforts, ne purent
vaincre les préjugés qui existaient contre eux. Le vote fini, M.
Strong rut élu avec une majorité de 1,370. Il est possible que la conduite
de If. Gerry, en partageant l'état en districts, ait eu que1iu'influence
sur le vote populaire, et l'on prétendait que la division ainsi otablie, que

.les fédérés désignaient sous le nom de 1 Gerrymandering,' était nou-
velle et arbitraire, et ' était destiné à assurer le triomphe du parti répu-
blicain.' Et pour ce qui concernait le Sénat, elle eut cet effet; mais
les fédérés étaient en majorité dans la Chambre. Il arriva alors ce. qui
se produit souvent, c'est que les mouvementâ des politiciens, quoiqu'ha-
biles à leur point de vue, n'eurent pas l'effet désiré. Ils n'avaient pas
tenu compte de certains éléments qui se tournèrent contre eux, et ils
avaient cilculé sans l'opinion publique."

Des fluctuations de ce genre sont à la veille de se pro-
duire. Cette mesure odieuse produit des fluctuations dans
l'opinion publique qui amèneront des résultats auxquels
sont loin de s'attendre les honorables députés qui ont été les
instigateurs de ce projet. Grand nombre d'atrocités de ce
genre ont été perpétrées dans la suite aux Etats-Unis. Nous
avons entendu parler des districts de l'Etat du. Mississipi, où
la population de couleur était reléguée dans ;des comtés le
long de la rivière. Ce procédé de séquestration a sans doute
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été emprunté par le premier ministre aux démocrates du
Mississipi. Mais les hommes d'Etat que les membres de
notre gouvernement ont copiés, ont dépassé encore le sys-
tème de répartition de la représentation adoptée par l'Etat
du Mississipi. Ils ont adopté le système de l'intimidation,
qui n'est que la conséquence de l'état de choses que l'on veut
aujourd'hui intro luiro dans ce pays. Aujourd'hui le parti
républicain aux Etats-Unis, après avoir occupé vingt ans le
pouvoir, après avoir imposé au pays une politique contre
laquelle la population commence à s'insurger, s'aperçoit
q'il pourrait bien être chassé du pouvoir s'il essaie de faire
une nouvelle division des districts électoraux du Congrès,
d'un bout de l'Union à l'autre.

Il a divisé l'lEtat de l'Ohio d'une manière qui lui permet
de compter sur dix-neuf districts de l'Etat sur vingt-un, lois-
qu'avec une juste division des districts il aurait eu à peine
une simple majorité. Ils répartissent la représentation de
tous les Etats dans lesquels ils peuvent dominer la popula-
tion et braver sa volonté,

C'est ce que fait aujourd'hui l'honorable premier ministre.
Il n'est qu'un imitateur servile de ces hommes. La presse
des Etats-Unis fait quelques commentaires sur le procédé dit
de "gerrymnndering." Leur lecture doit intéresser sir
John et ses partisans. Pour un américain, bien entendu, ce
procédé n'a rien <le particulièrement nouveau ni de surpre-
unant. La population des Etats-Unis y est habituée, et l'on
considère comme une chose fort naturelle que le parti au
pouvoir emploie ces moyens pour perpétuer son autorité. La
presse des Etats-Unis considère la tentative qui se fait ac-
tuellement comme une preuve de la rapide américanisation
de notre politique.

Le Post de Boston pense que puisque l'imitation est une
des formes les plus délicates de la flatterie, le parti républi-
cain peut considérer avec orgueil le fait que l'exemple qu'il
a donné pour la nouvelle division des districts, est suivi si
exactement par sir John dans l'Ontario.

Il dit:
"Il n'y a pas de brevet qui protège la friponnerie politique. C'est

un article qu'il est facile de passer en cortrebande, à travers de n'im-
porte quelle frontière, et nous serions portéâ ô croire que sir John A.
Macdonald a fait une étude spéciale de la manipulation mise en pratique
par le parti républicain des Etats-Unis, pour se maintenir au
pouvoir."

En réalité, aucun des deux partis ne peut s'attribuer le
monopole de cette politique, tous les deux s'en étant servis
lorsque l'occasion s'est présentée. Toutefois l'expérience
les Américains n'est pas do nature à encourager lanaturali-
sation du système au Canada. Des opérations de cette na-
ture ont eu fréquemment des effets fcheux sur ceux qui les
ont conçues et ce sera uans doute le cas pour la grande
entreprise dont s'occupe maintenant le parti républicain.

Le Times de Chicago s'exprime ainsi

" Les " Gerrymanders ' du Massachussets rencontrent à Boston un
problème difficile à résoudre: ils se proposent de partagerla villeen cinq
districts électoraux distincts pour le congrès, mais les hommes sérieux
s'opposent une mesure qui amènera certainement des représailles à un
momtent donné. Les tories canadiens feraient bien de modérer leur
allgresse jasqu'au moment oit les élections seront terminées, car de ce
côté de la ligne la conscience publique n'est pas encore engourdie sur
l'énormité du crime, par la fréquence de sa répétition, et un mouvement
rétrograde de leur part serait bien plus sage et bien plus à propos qu'ils
ne l'imaginent."

J'espère que le premier miistr'e considéirera que la ligne
de conduite qu'il adopte amonera un jour ou l'autre des
représailles et qu'il livre passage à (les maux dont personne'
ne peut prévenir l'étendue.-

Lorsque nous avons le malheur de perdre des hommes de
talent et de capacités, nous avons l'habitude d'exprimer nos
regrets et de déplorer leur perte. Dans cette occasion, le
très honorable ministre usurpe les fonctions do la mort en
essayant de supprimer, d'une manière aussi eflicace que la,
mort elle-même, les hommes de talent de cette Chambre,
dont les service sont essentiels. Il a porté un coup au
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député de Lambton dont l'expérience et l'habileté sont si
utiles pour la solution des questions publiques. Il veut
priver la Chambre de la présence du député de Bothwell qui
met une telle ardeur au travail, tant de zèle à l'accomplisse-
ment de ses devoirs, que sa perte se fera vivement sentir
dans les conseils de la nation, si l'honorable premier ministre
parvient au but qu'il se propose. Mon honorable ami le
député de Brand-Sud a été désigné comme victime ainsi que
grand nombre des intelligences les plus brillantes de la
Chambre. Et cela dans quel but ? Ce n'est certainement
pas pour le bien du pays, et je soutiens que le très honorable
ministre devrait être condamne pour cet acte, si non pour
d'autres choses se rattachant à ce monstrueux système de
répartition. Mais il existe un autre trait dans ce projet qui
est peut-être le plus déplorable de tous ; c'est l'influence
démoralisotrice qu'il exercera sur l'opinion comme sur la
morale publiques. Le bill est de nature à produire un état
d'opinion identique à celui qui existe chez les peuples
dépourvus de vertus politiques. Il revient à dire au peuple:
" Voyez la récompense de la malhonnêteté politique ; voyez
la récompense du mépris des droits du peuple, voyez la
récompense qui accompagne l'anéantissement de la sauve-
garde de la liberté du peuple." Si ce bill atteint le but
qu'il se propose, si grâce à lui le très honorable ministre et
son parti conservent le pouvoir, la leçon qu'il enseignera au
peuple est démoralisatrice, avilissante et désastreuse, et le
premier ministre à qui est confié le soin de la paix du pays,
qui est responsable de ce peuple devant le grand artisan de
l'univers, devrait rofléchir avant de commettre une atrocité
et une injustice de ce genre, chargées (le conséquences si
monstrueuses, si déplorables pour la Confédération cana-
dienne.

Nous approchons rapidement du jour où le système de la
politique américaine sera adopté dans ce pays. Par ce bill
demandant une répartition injuste de la représentation,
nous adoptons ce qu'il y a de plus scandaleux, de plus avi-
lissant, de plus démoralisant dans la politique américaine,
et après cela nous aurons des coquins au pouvoir, car les
honnètes gens, comme ils le font dans tous les Etats de
l'Union Américaine, refuseront de prendre part à l'adminis.
tration.

Si nous adoptons ce iill, la politique ne sera plus dans
le pays qu'un moyeu de parvenir, les honnêtes gens s'en
tiendront éloignés, nous aurons les coteries, nous aurons la
vénalité, la corruption, le péculat et en un mot cette longue
suite de malheurs qui s'abattront sur nous comme des van.
tours sur un cadavre. Le premier ministre, comme tout
homme placé à la tête des affaires dans ce pays, est chargé
de l'éducation du peuple; son influence peut s'exercer pour le
bien comme pour le mal, et aucune considération ne devrait
avoir plus de poids auprès d'un homme publie, que celle
du sentiment que son influence après celle de Dieu est plus
puissante que tout autre sur l'éducation du peuple.

Quelle est l'influence que le chef du gouvernement a
exercée sur la mor'ale publique de ce pays ? Il serait tempa
que le premier ministre témoigne son repentir et verso des
larmes, au lieu d'ajouter à la longue liste,-je ne
dirai pas lo ses crimes,-mais à la longue liste des
fautes qu'il a commises dans l'accomplissement de
ses devoirs envers le peuple, un acte qui peut être considéré
comme le plus scandaleux de sa carrière politique. Le très
honorable ministre, lors du scandale du Pacifique, a porté à
la morale publique une atteinte qui a entraîné les résultats
les plus désastreux. Je dis cela sans avoir l'intention de
rouvrir cette vieille question, je cite seulement un fait his-
torique et je dis qu'avec un passé tel que le sién, le premier
ministre aurait dû chercher plutôt à s'assurer la bénédiction
de Dieu et des hommes, que d'accomplir cet acte,--lo der-
nier, peut-être, et le plus important de sa carrière politique,
-qui sera considéré par la postérité comme le plus scanda-
leux de tous ceux dont il est responsable. Il faut espérer
qu'il ne réussira pas dans l'accomplissement de son dessein.
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Nous avons plus que la confiance, nous avons l'assurance, adoptée, il pourrait se faire que la population de cette pro-
la conviction, que cet acte ne s'accomplira. pas. Nous ne vince, fidèle à sa devise de liberté, s'affranchît de toutes
croyons pas que la population du Canada soit corrompue au les complications qu'a fait naître dans la Confédération la
point de donner son assentiment à un acte de ce genre. politique ministérielle pour poursuivre une carrière indépen-
Nous croyous que le peuple indigné se lèvera dans toute la dante. Je veux qu'il sache bien que cette province ne se
majesté de sa puissance et répudiera cette loi ainsi que ceux soumettra pas plus longtemps aux outrages qui lui sont
qui ont voulu l'imposer, et nous croyons que tout cela aura infligés. J'ai peut-être traité cette question avec un peu
pour résultat de confirmer les paroles du plus grand des trop de chaleur. Je vois qu'une crise dangereuse menace
poëtes. la Confédération. Je comprends que dans le but de perpé-

"J'ai vu l'impie adoré sur la terre tuer son pouvoir, l'honorable premier ministre se joue des
"Pareil au cedre, il cachait dans les cieux intérêts les plus chers et les plus sacrés du pays. Je vois

"l Son front audacieux; qu'il place sa fidélité à un parti bien au-dessus de celle qu'il
Il semblait à son gré gouvernaer le tonnerre doit au pays, et je le supplie, lui et ses partisans, de consi-
Je n'ai fait que passei, il n'était déjà plus. dêrer la mesure qu'ils sont sur le point de prendre et de se
e n. laisser gouverner, si la chose est possible, par la raison, par

Le parti qui s'efforce de perpétrer cet attentaL sur la pro- les principes ordinaires de la justice, par le désir de favo-
vince d'Ontario, le parti qui se montre si insensible aux riser les intérêts du pays, plutôt que ceux du grand
demandes de la justice, si indifférent aux lois ordinaires de parti conservateur, d'agir avec patriotisme et de ne pas faire
l'honnêteté, sera certainement répudié par la population du passer de simples intérêts de parti au:dessus- des intérêts
pays. Ce parti sera chassé au loin et le seul souvenir qu'il généraux de la Confédération. Je les supplie de respecter
laissera derrière lui do ses actes coupables, sera celui do les droits de la mir ité, d'agir selon la justice, de s'abstenir
l'acte que nous l'implorons aujourd'hui de ne pas commettre de commettre une gr-ande injustice, et s'ils ne le font pas, je
en inscrivant cette reforme au nombre des lois du pays. les avertis qu'un jour viendra où ils regretteront la conduite
Mais tout inique qu'il soit, cet acte est encore pire qu'une qu'ils ont suivie aujourd'hui.
injustice; c'est un crime qui attirera des désastres sur le M. PLUMB. Après avoir entendu un discours sem-
Canada, c'est un crime dirigé contre une seule province. De blable à celui que vient de prononcer dans cette Chambre
toutes les provinces de la Confédération, l'Ontario est la seule le député de Norfolk-Nord, il m'est impossible de garder le
qui sera soumise à cette loi injuste de répartition. Je ferai silence. L'honorable député nous a débité une tirade qui
observer à l'honorable ministre que la province d'Ontario dépasse en violence tout ce que nous avons entendu depuis
est sensible à l'injure, qu'ellO est vivement surrexcitée et plusieurs années.
qu'il existe chez elle un sentiment de ressentiment. fDiffév Il n'a pas abordé la question, il n'a pas discuté le bill qui
rentes circonstances ont contribué à créer le sentiment qui est soumis, il n'a pas cité un seul exemple des faits dont il
existe maintenant dans l'Ontario. Nous avons Cu une con- se plaint, son langage a été celui d'nue violente dénoncia-
testation au sujet de la délimitation des frontières de cette tion. Contrairement à son habitude, le représentant de
province, le premier miistre a refuse de reconnaître SS Norfolk-Nord a complètement perdu son sang-froid.
droits territoriaux. Que nous a-t-il dit ? Il prétend que le projet

Il cherche à la priver d'une grande partie de son domaine, de loi a été soumis à une époque avancée dela session
et cela en face d'une décision arbitrale que le gouvernement Les membres de la droite ont donné et donneront à l'oppo
s'est solennellement engagé à reconnaître. Il cherche à sition ample opportunité de dire ce qui peut être dit sur ce
faire cela en violation de ses actes passés, et sa manière d'agir, sujet, de discuter la question sérieusement et librement, et
les circonstances qui se rapportent à la question, sont de nous avons montré par la patience avec laquelle nous avons
nature à créer du ressentiment parmi la population d'On- écouté la discussion hier soir, qu'il n'y avait nulle intention
tario. de notre part d'imiter les représentants de la gauche dans

Je puis lui dire que co ressentiment a de profondes racines la conduite qu'ils ont tenue de 1874 à 1878, en étouffant la
et que l'honorable ministre aurait tort de s'en jouer. Et voix de la minorité, en suivant la conduite la plus inconve-
cependant, avec un degré de fatuité qui dépasso toute com- nante qui se soit vue jamais dans assemblée délibérante. Le
prehension, il essaie de provoquer encore davantage ce sOn- député de Norfolk-Nord dit que nous voulons priver l'Ontario
timent, en désavouant une législation qui est parfaitement de ses libertés. Nous avons vu dans un journal très spirituel,dans les limites de la juridiction de la province d'Ontario. a caricature dont nous a parlé l'honorable député et je suis
Au lieu d'avoir la sagesse d'adopter une politique de con- heureux qu'il m'en ait fal. souvenir.
ciliation, de réparer la faute qu'il a déjà commise, il veut Nousvoyons l'Ontario représentée dans la position désespé.
aujourd'hui couronner ses actes par une loi qui soulève plus rée de Gulliver jeté sur la côte de Lilliput, qui se trouva le
d'indignation dans cette province que toutes les autres injus- matin lié à terre par des fils qui étaient les câbles les plus
tices dont elle a éte victime. gros dû ce petit peuple eût pu trouver et qui, en réalité,Le premier ministre et ses partisans appellent sur eux et n'avaient pas le diamètre d'un cheveu.
sur le pays des désastres dont aucun membre de cette Si l'honorable député a lu dernièrement Gulliver, ce que je
Chambre ne peut mesurer l'étendue. Je puis lui dire que la -n'ai certainement pas fait depuis mon enfance, il se rappel-
population de l'Ontario n'est pas représentée justement par lera que Quinbus Flestrin,- l'homme-montagne, comme les
la classe d'hommes qui siégent en son nom dans cette Lilliputiens l'appelaient dans leur diminutif de langue,-
Chambre et s'inclinent devant les volontés du chef du gou. lorsqu'il se leva le matin comme un géant reposé, et entra
vernement, au Service du gouvernement, y demeura sans s'inquiéter

Je puis lui dire que la province d'Ontario répudiera les en rien de ce qui avait été fait.
actes de ces hommes. Je ne dis pas cela- comme menaces, Au contraire, avec la plus grande activité il commença et
je veux simplement éveiller son attention, et je maintiens poursuivit longtemps et pour son propre compte une guerre
qu'il suit maintenant une ligne de conduite qui met en dan- contre les grands Indiens qui étaient en lutte avec les petits
ger l'existence de la Confédération. Indiens. Il s'engagea dans, la mer, prit d'une main les

Je puis lui dire que la patience des hommes libres a des cables de la flotte ennemie et la conduisit dans le port, do
bornes, et que lorsque la coupe sera pleine, la province même que nous avons l'intention de saisir les câbles de la
d'Ontario ressentira ces attentats accomplis dans le but de minorité pour l'entraîner dans notre port.
fouler aux pieds ses droits acquis, de la plonger dans la Telle est la conclusion finale de la caricature qu'a citée le
fange, et de la.rendre victime de la haine d'un parti. Je puis représentant de Norfolk-Nord. Mais il est une chose plus
lui dire que s'il persiste à.suivre la ligne de conduite qu'il a sérieuse à laquelle il a fait allusion. Il a prétendu. que le
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parti dominant aait voulu user de sa force pour faire dis-
paraître le peu qui reste do vie du côté de l'opposition. Le
parti de l'opposition n'a pas su s'attirer la sympathie de la
population du Canada; ce n'est pas un projet de loi pour la
répartition de la représentation qui l'a tué, son jugement a
été prononcé en 1878 et il n'a jamais été renversé.

Et quoique puissent dire les membres de la gauche, je
prétends que leur manque de tact politique les a tués, de
même que le manque de sympathie de la part du Canada; le
refus de leur part de reconnaître quels étaient les besoins et
les nécessités d'un pays tel que celui-ci les a tués.

Les réactionnaires, de même que ceux qui font surgir des
obstacles, sont les hommes qui, dans la suite, seront res-
ponsables de la ruine d'un parti qui fut un jour puissant et
respecté et qu'il était désirable, dans les intérêts de cette
Chambre, de maintenir dans l'opposition, car je crois que
rien n'est plus dangereux que d'avoir une minorité débile et
faible, une minorité menaçante et désespérée, semblable à
celle qui siège à la gaucho de cette Chambre et dont le
député de Norfoik-Nord vient do nous faire le tableau.

Je pourrais m'imaginer, si je le désirais, une conversation
échangée entre les membres de l'opposition, semblable à
celle que l'honorable chef de la gauche a citée dans le cours
de son long discours de la nuit dernière.

Il me semble voir ces honorables messieurs occupant le
pouvoir en 1882, et se réunissant pour former un projet
relatif à la nouvelle répartition de la représentation dans
l'Ontario. Il me semble les voir guidés par l'inspiration du
gouvernement Mo-wat, en 1873-74, et nous savons parfaite-
ment, par les indications que nous avions alors, quel aurait
été le résultat de leurs délibérations.

L'honorable député a parlé de ce projet comme s'il avait
quelque chose d'anormal. Ne sait-il pas que les électeurs
d'Ontario restent les mêmes. D'un soufile, dit-il, nous
avons anéanti son parti, mais au premir souffle, dit-il, une
population indignée se lèvera et répudiera l'attentat dirigé
dans le but de la détruire, et blâmera une tentative que'
nous avons parfaitement le droit de faire; mais personne ne
peut se plaindre de ce qui est parfaitement légitime, de ce
que nous avons fait dans l'exercice d'une autorité qui a été
déléguée au premier ministre et à ses collègues dont je suis
le partisan; d'une autorité dont nous ne pouvons pas empê-
cher l'exercice, comme le savent parfaitement les députésde
l'opposition.

Les blessures sans doute douloureuses, lionorable député
les étale au grand jour, et comme un écolier qui a reçu une
correction, il pleure en.les considérant. L'honorable député et
ses amis ne rencontreront aucune sympathie dans l'Ontario.
Cette province dira : En 1874, nous avons confié le pouvoir
à ces messieurs. En 1874, trompé par les promesses de l'ex-
chef du parti et de ses amis, nous lui avons dit: si vous
pouvez gouverner d'une façon plus sage que lo parti qui a
occupé le pouvoir de 1868 à 1874, nous vous confions l'ad.
ministration du pays.

'Vous avez promis de gouverner le pays suivant certains
principes que vous avez énoncés, vous avez promis l'éco-
nomie et la réforme, vous avez promis de faire disparaître la
politio,-., -xtravagante que vous avez énoncée, nous voulons
essay i «,t) e gouvernement, vous renverrez des serviteurs
anciens et éprouvés, nous prêterons l'oreille aux accusations
que vous porterez contre eux, vous aurez les clefs du trésor
et nous verrons comment des hommes nouveaux savent
administrer."

Avec une majorité énorme, une majorité qui lui donnait
pleine liberté d'actions, qu'a fait le chef du gouvernement
dans l'espace de ces cinq années ? Je n'hésiterai pas . dire
que les archives de cette administration qui a duré cinq ans,
de 1874 à 1878, ne sont qu'une longue suite de spéculations,
de concussions et d'abus de pouvoir. Tel est le secret du grief
de l'honorable député, telle est la raison pour laquelle lui et
son parti souffrent de l'humiliation dont la minorité qui
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siége dans cette Chambre nous donne chaque jour le spec-
tacle.

La population a pris le parti de l'opposition sur parole;
elle lui a accordé sa confiance; mais elle a été déçue et l'a
chassé du pouvoir avec indignation. Les membres de l'op-
position prétendent que nous avons volé un verdict. Que
l'on n'oublie jamais les paroles prononcées par le député de
Huron Centre (sir Richard J. Cartwright), lorsque le pre-
mier ministre a proposé sa résolution pour la proteetion des
industries affaiblies du Canada. Il disait: Nous sommes
heureux de nous trouver placés en face du parti libéral con-
servateur, pour nous occuper d'une question qui peut être
discutée, d'une question que l'on ne pouvait éviter, d'une
question que nous avons cherchée; nous avons hissé notre
pavillon au mât, nous ramènerons ce parti à cette ques-
tion et le peuple le comprend bien. La population a accepté
la question, elle s'est prononcée, et aujourd'hui les députés
de la gauche recueillent les fruits de leur politique; ils ont
vu quelle était la tendance do l'opinion publique, quel
était le désir du peuple, et je puis dire qu'ils se sont placés
eux-mêmes dans la position qu'ils occupent aujourd'hui.
Mais les électeurs sont les mêmes, la population n'a pas
changé.

Les députés de la gauche tournent aujourd'hui leurs
regards sur l'Ontario. Ils ont déserté tous leurs anciens
champs de bataille, ils en appellent à l'Ontario et c'est un
appel révolutionnaire. L'honorable représentant deNorfolk-
Nord dit que la population d'Ontario doit se lever, dans
toute la majesté de sa puissance, contre cet odieux projet,
Les mêmes électeurs sont encore dans l'Ontario; si l'opposi-
tion possède une majorité dans cette province, elle l'obtien-
dra facilement. Cela ne souffre pas la moindre difficulté.
Le gouvernement ne peut pas changer l'opinion des élec-
teurs. Les votes s'éloigneront de ce parti, mais si le député
de Norfolk-Nord a la conviction que les électeurs d'Ontario
dénonceront ce projet, pourquoi exhale-t-il sa colère en
invectives du genre de celles qu'il vient de débiter ? Pour-
quoi ne nous laisse-t-il pas courir à notre destinée'? Pour-
quoi essaie-t-il de nous arrêter et d'en appeler à nous dans
un langage qui tient d'abord de la menace puis ensuite de
la plainte ? L'honorable député sait que lui et ses amis ont
perdu la confiance d'Ontario et qu'ils ne peuvent la recou-
vrer. Je dirai à l'honorable député que les membres de la
droite n'ont pas l'habitude de faire intervenir la politique
américaine dans les discussions. Ce rôle est exclusivement
réservé au représentant de Norfolk-Nord (Ni. Charlton), car
je crois que chacun des discours importants qu'il aprononcès
depuis qu'il est entré au parlement, contient quelque
chose de relatif à la grande, république voisime,-un pays
pour lequel nous avons le plus profond respect, que nous
désirons toujours traiter avec considération, mais dont nous
ne voulons pas emprunter la politique.

Nous ne désirons pas nous mêler aux Américains, ni qu'ils
se mêlent à nous ; nous ne désirons importer aucune dé leurs
opinions. Lorsque l'honorable député siégeait à la droite
de la Chambre, il s'élevait contre le parti démocrate, et au-
jourd'hui il dénonce le parti républicain. Je n'ai nullement
le désir de faire la moindre insinuation contre l'honorable
député, mais j'aimerais à lui demander s'il a voté à Bay City
ou'dans les environs, aux dernières élections, et s'il a donné
son vote au parti républicain ou démocrate.

M. CHARLTON. En réponse à l'honorable députê, je
dois déclarer que je suis sujet anglais de naissande, que je
n'ai jamais voté aux Etats-Unis, que j'ai quitté cC pays
avant l'âge de majorité, que depuis ce temps j'ai habité le
Canada et que les seuls votes que j'ai donnés de ma vie ont
été enrégistrés au Canada.

S'il valait la peine de s'arrêter à lagrossiéreté de 'hono-
rable monsieur, je discuterais ses insinuations, mais je me
contente de répéter que je suis sujet anglais de naissance,
bien que né aux Etats-Unis.
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M. PLUMB. Sujet anglais d- naissance, bien que né aux député de Lambton. Pourquoi l'honorabe représentant
Etats-Unis. a-t-il voulu courir au devant de la mort en quittant Lambton

M. CAARLTON. Oui. Sous le régne de la reine Anne pour se présenter à York-Est.
on a promulgué une loi, dans le but d'éviter Î ceux qui Cet honorable, monsieur avait peu de sympathies pour les
naissent en dehors du territoire de l'Angleterre, l'ennui députes de la gauche et principalement pour le chef de l'op-
d'être considérés commelétrangers, et en vertu de ce statut, position, lorsqu'il était in ex.remis et lorsqu'on Pa privé du

tout individu né sujet anglais dans un pays en paix avec la commandement du parti. Cet honorable député craignait
Grande.Bretagne, est sujet anglais de naissance.. de faire face aux electeurs de Lambton. lorsqu'il a été élu

Je dirai de plus au représentant de Niagara (M. Plumb), par acclamation il y a quelques années. Il n'a pas osé se

que je puis retracer ma généalogie jusqu'au neuvième siècle, présenter devant eux, il s'est éloigné d'eux volontairement et

je suis fier de mes ancêtres, fier d'être sujet anglais, et il n'a été aucunement repoussé; il a volontairement couru le
orgueilleux du fait que comparé à moi, le député de Niagara risque d'en appeler aux électeurs d'une autre division, afin

(H. Plumb), est un plébéien. · de supporter un échec plus facilement, car il ne pouvait pas
se faire à l'idée d'une défaite dans un comté qu'il avait mal

M. PLUMB. Je ne discute pas l'origine do l'honorable représenté si longtemps. On nous dit aussi qu'il pourrait
monsieur, ni son arbre généalogique, et je n'affirme pas non se faire que nous fussions privés des services du député de
plus qu'il ait voté aux Etats-Unis. Je lui ai simplement Bothw'ell. Comme je l'ai dit, s'il était au pouvoir du parti
adressé une question que j'aurais dù lui poser.sous une autre conservateur, par une politique quelconque, d'éloigner de la
forme, en lui demandant si, dans le cas oit il aurait vqté, il, Chambre le représentant de Bothwell, le monde n'y perdrait
aurait donné sa voix au candidat démocrate ou au candidat pas. On nous dit aussi que le député de Brant-Sud est
républicain. atteint. Je crois que mon honorable ami le représentant de

L'honorable monsieur dit que si la province d'Ontario est Brant-Sud, n'a aucune crainte pour lài-même; ses observa-
réduite à l'extrémité d'accepter cet acte, elle montrera sa tions sont toujours reçues avec un certain degré d'approba.
force. Il dit qu'il y a déjà beaucoup de mécontentement tion par la droite de la Chambre et une certaine admiration,
dans cette province. La vérité est que ces messieurs, déses- car il va droit au but, et lorsqu'il nirononco un discours dans
pérés de leur position, ont abandonné leurs attaques contre cette Chambre, il n'est pas nécessaire pour nous d'aller con-
la politique nationale et nous n'avons entendu depuis long- sulter les documents pour voir s'il a falsifié les comptes
temps d'autres récriminations de leur part à ce sujet que publics.
celles que l'honorable député a exposées l'autre jour. Ils ont Les griefs de l'honorable représentant de Norfolk-Nord,
été réduit au silence sur cette question, depuis que leur se portent dans une autre direction. Il voit que par l'éga-
projet de loi sur les chemins de fer de colonisation a été lisation du district qu'il représente, qui a 6,000 ou 7,000
présenté pour leur malheur à cette Chambre, il n'y a pas habitants de moins que la moyenne de population, il peut
longtomps. Ils ont abandonné toutes les questions préce- arriver quelque chose qui ne permettra pas aussi facilement
dentes. et ils veulent maintenant s'appuyer sur la saisie de au canton de Townsend d'imposer sa loi à toute la popula-
la propriété particulière sur la confiscation. tion de Norfolk-Nord.

lis voulentps'appuylr sur la sécession, sur la désunion, mais L'honorable déuté possède une majorité dans un canton
ils ont compté sans le cœur loyal de la province d'O tario qui ddomine entièrement le vote de ce
les répudiera en masse dès qu'elle s'apercevra qu'il se pro- district, et cependant il vient nous parler de l'importance de
pare un mouvement de ce genre. Le chef du parti de la libre représentation municipale. L'honorable monsieur
l'opposition a dévoré entièrement le gateau hier soir, sans ait q epsnmajo da n can e Ton sn tle peti
en laisser une miette à l'honorable député ni à ses collègues, sait que sa majorité dans le canton de Townisend et le petit
d e ils un'ont plus aujourd'hui d'autre ressource que village qui lui est annexé dépasse de 200 voix sa majorité
do sorte qu'ils n'n lsajudhidatersoreqedans tout le distr?'t, et il redoute un peu que Tilsonburg et
la déclamation. Ces deux messieurs ont cité les Ecritures. dans i qe l red unpt queies a t
Nous avons entendu parler de certain personnage, plus cé- Deroam, ainsi que l'autre municipalité qui est ajoutée au
lèbre par ses talents que par ses vertus, qui savait citer les canton lui rende la victoire plus diffeiile, bien qu'il se croie
Ecritures dans certaines occasions.

Mais je puis dire avec Wood que dans mes discours L'honorable député, par son éloquence, s'est acquis une
position si élevée qu'il est impossible à la population do

I do not waste the Scripture in my speech, l'Ontario de refuser de l'envoyer siéger dans.les conseils du
And tlus uDen the public mind obtrude it;i
1 tho"ght, lke Otabeitan cook , pays. Tout ce qu'il craint, c'est d'être obligé de rester chez lui
No meat wso fit to eat till & had chewed it." et de s'occuper de ses électeurs. C'est la ce qui le gène. J'es-

père, M. l'Orateur, que lorsque le prochain parlement
Toutes les déclamations dont pourront nous accabler les se réunira, à quelle date que ce soit, nous aurons le plaisir do

députés de l'opposition, ne changeront pas les intentions du voir la loyale opposition de Sa Majesté bien représentêe, et*
parti conservateur dans cette Chambre ou ians le pays, ou que les honorables députés de la gauche seront encore la
celles des électeurs qui ne veulent pas revenir auxjours des loyale opposition de Sa Majesté.
déficits, à ces tristes jours do l'administration des honorables , nest personne, parmi ceux qui ont remarqué les signes
députés, dont le seul souci était de savoir comment ils pour- des temps, qui puisse douter de la réalisation de cette espé.
raient récompenser leurs amis, et disciper 'argent du tresor rance. Etde fait la cause libérale a êté déclarée perdue par
publie. l'honorable chef de l'opposition lui-même dès que ce bil a

Nous savons parfaitement ce qui serait arrivé si dans le été déposé. Il a avoué qu'il n'y avait plus d'espoir pour
cours de leur administration, ils avaient eu l'avantage dont son parti.
nous n'avons pas profité. Qu'est-il arrivé? Mon honorable
ami a fait disparaître deux collèges électoraux représentés M. BLAK E. Je n'ai pas dit cela.
par des hommes qui étaient assurés de leur siège dans cette M. PLUMB. Il a dit que grâce à cet arrangement diabo-
Chambre. Des honorables députés de l'opposition n'ont pas lique, il ne restait plus aucune chance pour son parti de
citer un seul cas dans lequel l'injure qui leur a été faite ait revenir aupouvoir.
été autre qu'hypothèque. . ,M. BLAKE. Je n'ai pas dit cela.

Ils prétendent qui'ils ne seront victimes d'aucun désastre,
mais que la population d'Ontario les protégera contre ce M. PLUMB. J'ai pris note des paroles de L le chef de
monstrueux attentat dirigé dans le but de les priver de leurs l'opposition, et je pourrais reproduire les ips;*ssuna verba,
sièges. Le monde serait près de sa fin, comme semble le mais je ne crois -pas qu'il en vaille la peine. L'honorable
croire un représentant de la gauche, si nous touchions au député sait qu'il n'a pas eu le courage de regarder la Fitua-
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tion en face, qu'il a jeté le manche après la cognée, et pour
ma part j'ai été surpris d'un tel manque de tact de sa part;
j'ai été surpris de voir le chef d'un parti se résigner ainsi, à
la défaite pour lui et ses amis, comme il l'a fait.

Il conduira ses partisans à la défaite, aux prochaines élec-
tions, j'espère cependant que nous aurons encore en face de
nous, au prochain parlement, une opposition respectable par
le talent et par le nombre. Il est à désirer à tous les points
de vue qu'il en soit ainsi, car un parti ne devrait jamais être
trop fort.

Tout ce que je crains, c'est que la conduite tenue par nos
adversaires qui jouent notre jeu chaque fois qu'ils en ont
l'occasion, qui, à propos de toutes les résolutions proposées
par eux, nous ont permis de les tourner contre eux-mêmes
et de prendre à notre tour l'offensive; tout ce que je crains,
c'est que la conduite tenue par nos adversaires, non pas
simplement à propos du bill en question, ni de la nouvelle
distribution des sièges, mais à propos de tout ce qui se passe
dans le pays-n'ait pour résultat de n'en faire réélire qu'une
si petite douzaine de boulanger, qu'ils ne pourront remplir
convenablement le rôle qu'ils ont à remplir, celui de contre-
poids à une majorité de gouvernement. Pour moi, je n'ai
aucun désir que leur nombre soit moindre qu'aujourd'hui,
parce que dans l'intérêt du pays il n'est pas à désirer que
'opposition soit plus faible qu'elle l'est,

M. ROSS (Middlesex,). Je n'ai pas l'intention de
suivre le denuté de Niagvara excenté comme simnle affaire

députés représentants les circonscriptions éle ctorales de Lanark-Sud,
de Cornwall, de Grey-Sud, de Huron-Nord, de Middlesex-Nord, de Mid-
dlesex-Est, de Monck, de Lincoln, de Norfolk-Sud, de Wellington-
Centre, de Wellington-Nord, de York-Est, de York-Sord, de Simoe-
Nord, de Bruce-Sud, !de Elgin-Est et de Kent, prétendent que leurs
commettants ne sont pas du tout satisfaits de leur conduite ainsi que
d'un grand nombre de votes qu'ils oatdonnés pendant lasusdite période:
que les divers présents faits aux dites circonscriptions électorales, savoir
le bureau de poste de St-Thomas, $28 000 ; le bureau de poste d.3 Strat-
ford, $28,500 ; le bureau de poste de Chatham, $28,090; le bureau de

oste de Ste-Catherine, $31,500 ; le bureau de poste de Cornwall,-
28,000, n'ont pas réussi à calmer complètement le mécontentement qui

existe contre les susdits députés.
" A ces causes il est expédient de faire une nouvelle délimitation des

circonscriptions électorales des dits députés, de manière à empêcher
qu'ils ne soient renvoyés à la vie privée et que leur influence soit perdue
pour le parti conservateur.

'l Que la nominations des officiers-rapporteurs étant un don politique,
toutes les nominations de ce genre devraient être faites dans l'intérêt
du parti ; qu'il est à craindre que la position sociale bien connue des
shérifs et det régistrateurs pourrait ne pas leur laisser liberté d'action
dont certaines exigences politiques exigent quelquefois l'exercice, il est
expédient d'abroger la première section de l'acte électorale du Canada,
de 1874, de sorte que le gouvernement soit libre de choisir les officiers-
rapporteurs qui à son avis, pourront mieux travailler au succès du
parti.

I 7. Les diverses cédules de cet acte, amendées, et portant successi-
vement les numéros de un à cinquante-quatre, contiennent les fron-
tières exactes des circonscriptions électorales d'Ontario, en vertu du
présent acte."

J'ai aussi à proposor, avant que nous nous formions on
comité, l'adoption de quelques-unes des circonscriptions
électorales telles que définies dans Ie contre-projet.

de forme comme dit un de mes voisins. Je dirai cependant"Que plusieurs membres du parti libéral représentent des circonscrip-
tions électorales que l'on ne peut pas remanier : que, dans plusieurs cas,

que je suis heureux do le voir de si belle humeur. en réunissant ensemble deux ou trois circonscriptions d'après le procédé
Hier c'était un Hiamlet au désespoir qui s'écriait: récemment breveté, que l'on appelle " enrcher," on peut rendre plus

certain le succès du parti conservateur dans certaines circonscriptions
" Of comforts let no man speak adjacentes ; que dans diverses circonscriptions électorales, savoir
" But talk to me of graves, worms and d'epitaphs." Lanark-Nord, Muskoka, Ontario-Nord, Ontario-Sud, Wentworth-Sud,

York-Est, York-Nord, Perth-Sud, Bruce-Nord, Brant-Sud, Middlesex-
Aujourd'hui le voilà qui chante comme Lioméo : Ouest, Bothwell, Norfolk-Sud, îl est possible de répartir les électeurs

libéraux de manière à diminuer les avantages des candidats libéraux
4Night's candles are burnt ont dans ces collèges électoraux; que le parti conservateur ne perdrait rien
"And jocund day stands tiptoe on the misty mountain à l'absence de la Chambre des Corimunes des députés représentant ces

(tops.'' circonscriptions électorales ; et qu'il est expédient, en conséquence, de
remanier les districts électoraux susdits de façon à empêcher l'élection

Je suis enchanté de sa résurrection. J'espère qu il restera de députés libéraux dans les dits districts électoraux."
assez longtemps ressuscité. Sans doute le bill dont il a pris J'ai l'intention d'insister jusqu'au bout pour que ces dis-
si chaleureusement lit défense, ne nouspermettra pas d'en- positions soient acceptées. Naturellement, elles seront
tendre encore ici sa voir loquente, mais peut-tre sera-t-il discutées en comité lorsque la Chambre s'occupera des
ailleurs une des lumières de son parti comme il l'était à la divers amendements et sous-amendements au bill.
Chambre. Je m'oppose a ce projet de loi. J'ai un contre- J'ai préparé ce contre-projet pour empêcher que la
projet à proposer, dont les dispositions ne sont peut-être pas Chambre ne soit induite en erreur, pour empêcher que le
aussi compliquees, mais qui, je crois,explique plus clairement par nsvt ne e prent dvnt espêcter sus
le véritable but de la politique que la Chîambhre discute en 1parti conservateur ne se présente devant les é *lecteurs sous
ce moment. b de fausses couleurs, et que l'honorable chef du gouverne-

ee difère de l'autre par le titre et par tout ment ne soit tourné en ri:licule pour avoir déposé ce bill
Mon contre-projet d e latr p e titreiet par tout sous de faux prétexteî.

le reste. Son titre est le suivant: "Acte a '1effet d êtran- Il est évident que l'objet de ce projet de loi est d'etran-
glr le parti liberal du Canada; et pour d;autres fins. Je gler le parti libéral au Canada, que l'idée en a pris naissance
vais en lire le texte: dans les lâches cours de plusieurs membres du parlement

"Attendu que d'après le recensement pris en l'année de Notre Sel- qui savent qu'avec l'état de choses actuel, leurs sièges cou-
gneur 1881, et en conformité avec l'Acte de lAmrique-Britanniquie dii rent un grand danger.
Nord, 1867, la province d'Ontario a droit à quatre représentants (le plus La prétention qu'il n'a pour objet que d'égaliser les cir-à la Chambre des Communes,

" Et attendu qu'il est à désirer, si c'est possible, que le parti libéral conscriptions électo'rales, n'est pas confirmée par les dispo-
du Canada soit vaincu, et que le gouvernement actuel soit assuré du sitions qu'il'renferme. J'ai en conséquence prépare avec
pouvoir peur cinq autres années, et soin et après mûre réflexion, un projet de loi qui indique le14 Attendu que l'opinion publique s'est malheureusement, inquiétée de .

l'augmentation des dépenses publiques, des monopoles du commerce et veritable but qu on se propose d atteindre par ces disposi-
des chemins de fer crées par la politique du gouvernement; de l'émigra- tions, de sorte que, tout en allant au même but que le projet
tion qui dépeuple le pays de milliers de ses meilleurs citoyens; de la vio- de loi du gouvernement nous ne donnerons aucune
lation des droits des provinces et en particulier de ceux de la province .
d'Ontario. prise a de fausses interprétations.

" Et attendu qu'il est à désirer que le parti conservateur ne soit pas Prenons par exemple la clause qui intéresse le député de
lié par la déclaration de son e ef en 1872, que les frontières municipales Niagara. Nous savons tous que son chef poulait conserverdes comtés devaient être respectées dans toute nouvelledistribution des cet IrcncitoDleoM 'llaatvuu u 'oo
collèges électoraux. cette circonscription électorale s'il'avait voulu, que l'hono-

" A ces causes, sir John A. Macdonald, par et de l'avis des intrigants rable député l'a prié avec instance de 'la conserver; nous
du parti et des députations tories de la province d'Ontario et avec la Savons parfaitement que le chef de par qu , a pu faireconnivence des tories des autres provinces, décrète : s p q

" 1. La Chambre des Communes sera composée de 211 députés, dont accepter par la Chambre a cette session et aux précedentes
la majorité appartiendra au parti conservateur. tant de lois iniques aurait pu parfaitoment conserver

" 2. Que plusieurs membres du parlement, pendant les quatre der- l'existence à ce petit bourg de Niagara.
nières années ont légalement donné leur appui au gouvernement actuel, u
sacrifiant pour cela le sentiment intime de leurs devoirs et au péril de, Pourquoi l'a-t-on détruit? Le chef du gouvernement ne
leur vie politique; que les susdits membres dui parlement, savoir ; les devait pas avoir do rancune contre ce bourg qui lui a tou-

M. PLU1B
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jours été très-fidèle; mais, comme je l'ai dit, le représentant devrait partager deux divisions électorales du comté de
distingué de ce comté s'étant acquis une influence considé- Lanark d'une manière plus équitable et plus honnête en me
rable dans la Chambre, étant parfaitement au courant des donnant, dans la division nord, le village de Carleton Place.

usages parlementaires, ne pourra manquer d'être une pré- Je leur ai dit qu'ils n'y avaient pas ajouté Huntley, parce
cieuse acquisition pour le Sénat. que la population de ce township avait protesté contre

Ce sera le point culminant de sa carrière. Ce sera l'apo- cette annexion, et au dernier moment, le gouvernement a
théose de l'honorable député, et sa présence au Sénat va remplacé le township de Huntley par celui de Torbolton.
tirer le Sénat de la mort, pour ainsi dire, où il moisissait, Kais comme mon adversaire actuel et mon adversaire
ou de la léthargie qui ressemble tant à la mort, car il n'est passé et le président de l'association conservatrice se sont
besoin que du cadavre si actif que nous nous proposons de aperçus que l'annexion de Torbolton donnerait une majorité
lui envoyer pour le ramener à la vie. libérale, ils sont venus ici dire au ministre que Lanark-

Voyez le cas du député de Lincoln qui est si courageux Nord était perdu si l'on n'y annexait pas Huntley. Je les
quand il n'y a aucun danger. Il a porté un défi, non-seule- ai vus mardi soir, lorsque le projet de loi fut déposé ; ils
ment à un humble député comme moi, qui tremblerait étaient dans les corridors de la Chambre ; j'ai appris qu'ils
d'avoir à faire face à un homme de sa trempe dans une étaient en,;compagnie de M. le premier ministre, et je
assemblée publique ou ailleurs, mais qui est prêt à défier le demanderai au premier ministre de déclarer s'ils ne for-
chef de l'opposition. maient pas .une députation envoyée pour demander l'an-

L'honorable député est très vaillant à la Chambre, niais nexion du township de Huntley ? .
dans son propre comté, qui lui a déjà refusé plusieurs fois Je lui demanderai franchement, s'il n'est pas vrai qu'il lui
son mandat, il ne se sent pas très rassuré ;. de sorte qu'il a ont déclaré que s'ils n'avaient pas Huntley, la circonscrip-
demandé de l'aide pour assurer le succès de sa réélection. tion do Lanark-Nord serait encore perdue pour eux. N'est-

Il est un de ces lâches députés qui ont fait remanier leur ce pas sur leurs instances, et sur l'assurance que c'était le
circonscription électorale à leur gré, et il appelle cela de la seul moyen qu'ils eussent de réussir dans Lanark-Nord,
science politique. d'amener Hautley et d'ôter Torbolton ? Pourquoi n'a-t-il

Je n'ai pas l'intention de discuter le bill longuement en ce pas consulté la population de:Huntley ? Parce qu'il savait
moment-ci, mais j'espère que la Chambre l'accueillera avec qu'elle ne consentirait jamais.
favour. L'honorable député de Lincoln m'a déjà promis son C'est un attentat ténébreux, lâche, bas et petit, c'est tout
appui à une clause du bill au moins. J'espère que, lorsqu'on ce qu'il y a de vil au monde, que d'annexer le township de
l'aura parfaitement compris, on le regardera comme un Huntley à la division électorale do Lanark-Nord.
honnête projet de loi, car je rougi:ais de présenter un projet Si le parlement veut annihiler Lanark-Nord, s'il veut
de loi que je no croirais pas honnête. décréter que Lanark-Nord n'élira plus désormais qu'un can-

L'honorable chef du gouvernement sait que toutes les didat favorable aux menées maltonnêtes du gouvernement
clauses de mon bill représentent avec plus de vérité le but actuel, qu'on le dise. Je suis très étonné que l'honorable
qu'avaient en vue toutes ces députations qui sont venues ici député de Lanark-Sud, (M. Haggart) soit si fier de ce
et si souvent. Le titre en est plus pratique que celui de bill, parce qu'il s'est vanté de son influence dans son collège
son bill, et je suis convaincu que lorsque mon bill sera enré- électoral. Rien ne saurait être plus déshonorant que d'ap-
gistré dans les archives de la Chambre, il débarrassera le puyer un parti qui propose un projet de loi de ce genre. Le
chef du gouvernement de la honte qui pourrait rejaillir jus- peuple sait que si cette loi est actuellement nécessaire, c'est
qu'à lui, du bill que vous avez actuellement entre les parce que les actes du gouvernement ne peuvent supporter
mains. la discussion. Quoi que l'on ait ôté Torbolton et qu'on

Mû par le désir d'obtenir du gouvernement une legisla- ait ajouté Huntley,-je ne suis pas encore mort.
tien honnête, de protéger la réputation du chef du gouver- M. BLAKE. La Chambre sait à quoi s'en tenir sur le
nement contre le soupçon de nalhonnêteté, de protéger la véritable mobile du changement proposé. Ce changement
réputation de nos adversaires de l'accusation de lâcheté, j'ai st fait, non pas dans le but d'égaliser les populations, mais
présen!é mon bill dans l'humble espoir qu'il recevra l'appui pour organiser la prépondérance des partis politiques à la
cordial de la Chambre et qu'il sera adopté par une grande convenance du gouvernement.
majorité. Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député de-

La motion est adoptée et la, Chambre se forme en mandaithier soir pourquoi nous n'avons pas annexé Huntley,
comité. afin que la division fût plus symétrique. Il déclare aujour-

( d'hui que Torbolton lui aurait donné la majorité. On nefait
(En comité.) aucune objection sérieuse au chan -ement proposé. La raison

e s o , pour laquelle on a changé Torlolton pour Huntley estSur la clause 2, section ..'' celle-ci :
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que le mot On avait insisté auprès de moi sur le fait que Torbolton est

"Huntley " soit rayé et remplacé par le mot "Torbolton" sur l'Ottawa et que Carleton est un comté qui longe l'Ottawa,
pour donner satisfaction à l'honorable chef de l'opposition. Torbolton est sur l'Ottawa et Huntjoy est plus à l'intérieur,

M. BLAKE. Pas du tout. et afin de mettre à exécution le projet de faire do l'un une

L'amendement est adopté sur division. circonscription baignée par l'Ottawa et de l'autre une
circonscription située à l'intérieur, nous avons substitué, à la

Sur la section 3, demande de nos adversaires, le township de Huntlèy au
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que le mot township de Torbolton.

"Torbolton " soit rayé, et remplacé pale mot "Huntley" M. BLÉAKE. M. le premier ministre dit maintenant que
pour donner satisfaction à l'honorable chef de l'opposition. ce changement.a été fait pour tenir compte de la situation

M. BLAKE. Non, pas du tout. géographique, et parce qu'on a insisté auprès de lui sur le

M. MACDONNELL (Lanark). Hier soir, j'ai dit que, bien fait que Garbolton est situé sur l'Ottawa. Pour nous, nous
que l'on puisse admettre laddition du township de Fitzroy connaissons ce fait deppislongtemps sans que nous eussions

à Lanark-Nord, au point de vue de l'égalisation de la popu- besoin qu'on vînt nous le rappeler. Les informations du

lation, il n'y en avait aucune pour y ajouter le townships de gouvernement lui ont été données sur la. situation politique,
Torbolton. J'ai protesté énergiquement contre l'addition dii et non sur la situation géographique de Torbolton.

township de Huntleyet de tout autre township en dehors M. HAGGART. Hier soir encore, M. le député de La-
de Lanark-Nord. J'ai démontré au gouvernement qu'il nark-Nord (M. Maêdonell) se plaignait fort que l'on eût
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annexé Torbolton à la division nord, à cause de sa position
géographique.

uIlntley est contigu à sa division, et il est difficile de
comprendre pourquoi il se plaint. Je n'ai pas entendu
l'honorable chef de l'opposition faire aucune allusion directe
aux circonscriptions du centre de l'Ontario.

Suivant les calculs, il paraîtrait que, apròs ces change-
ments, il restera encore une majorité pour le député de
Lanark-Sud et les circonscriptions se trouvent à peu près
égales en population. La majorité libérale, que, d'après
l'honorable député, on aurait enlevée à Lanark-Sud pour
l'annexer à Leeds-Nord, laisse dans cette dernière circons-
cription une majorité libérale.

Aux deux dernières élections que je me rappelle, les can-
didats étaient M. Ferguson et M. Jones; on dira peut-être
que M. Jones, quoiqu'il eût l'appui de l'opposition, n'était
pas en réalité le candidat de l'opposition. La dernière lutte
politique bien tranchée que je me rappelle, a eu lieu entre
M. Jones et M. Smith ; le premier y a été élu par une majo-
rité de quarante-sept voix.

On s'est aussi plaint de l'annexion du township de
Kiltley à Brockville. On n'a pas dit un mot de l'addition
de 250 iéformistes à Brockville. Je ne crois pas que ces
changements aient la moindre influence sur la couleur poli-
tique de ces circonscriptions. L'honorable chef de l'oppo-
sition n'a pas dit un mot au sujet de la circonscription
ouest, à propos des changements faits dans le centre de
l'Ontario.

M. BLAKE. J'ai parlé tout spécialement de la division
sud de Lanark.

M. IAGGART. Le chef de l'opposition a dit tout sii-
pilenent que la majorité libérale de Smith's Falls est de
quatre-vingts voix et qu'on l'ajoutait à Leeds-Nord. Il na
pas poussé l'argument plus loin.

M. BLAKE. Oui, j'ai continué.
M. HAGGART. L'honorable député n'a pas dit quel

scrait l'effet de ce changement sur les autres circonscrip-
tions y concernées.

3. BLAKE. Si, je l'ai dit. 7ai dit que le comté de
Carleton était tellement conservateur, que la séparation de.
deux townships ne dérangerait rien à la position de M.
Rochester ; et l'honorable député m'a applaudi.

J'ai dit que l'on ajoutait deux townships à Leeds-Nord, afin
d'affaiblir l'influence de mon honorable ami (M. McDonell).
J'ai dit que la séparation de Smith's Falls, où la majorité
libérale était de quatre-vingt sept voix,-est faite dans le
but dedonner du renfort à un autre député (M. Haggart).
Je n'ai dit que Leeds-Nord et Grenville, sont une circons-
cription électorale si conservatrice, qu'ils lui est indifférent
(le s'annexer Smith's Falls et de perdre le township de Kit-
tley et que l'honorable député se supposait encore sûr de sa
réélection à Leeds-Nord et Grenville tandis que l'on
annexait Kittley à Brockville pour y affaiblir nos forces.

M. IHAGGART. Oui, mais l'honorable préopinant a
passé en revue les diverses circonscriptions électorales, il a
calculé les voix, il a comparé les majorités libérales et con-
servatrices dans chaque localité, mais il n'a pas essayé le
même calcul à propos de Lanark Sud et de Lanark-Nord.

S'il eût appliqué le même calcul, il n'y aurait point
trouvé les résultats qu'il proclame. Les changements des
voix données aux différentes élections ne modifieront pas la
situation générale de prépondérance des partis, tandis que
deux divisions vont se trouver aussi égales que possible en
population, et symétriquement délimitées au point de vue
geographique.

Le plan de la division est parfaitement conçu et très
facile à défendre, bien plus, de fait, qu'aucun autre qu'on
aurait pu appliquer à ces localités.

M. BLAKE. J'ai expliqué à la Chambre pourquoi je
m'en suis tenu aux chiffres de la dernière élection générale;

M. HACGoAT

j'ai cru que s'il fallait entrer dans une comparaison des ré-
sultats des élections précédentes, il faudrait 'allonger outre
mesure un discours déjà trop long. D'ailleurs dans le comté
de Lanark il n'y a pas en depuis longtemps de lutte électo-
rale bien tranchée entre les deux partis.

M. ROCHESTER. M. May s'est porté candidat dans
l'intérêt du parti libéral.

M. BLAKE. L'honorable député croit-il que la majorité
qu'il a obtenue à la dernière élection, était la majorité régu-
lière de son parti ?

M. ROCHESTER. Je parle des faits qui se sont réelle-
ment passés. Le révérend M. May s'est pré.enté comme
le candidat du gouvernement précédent. Je puis le prouver
par des lettres écrites par un des ministres.

M. BLAKE. Ce que j'en sais m'est venu par les jour-
naux; d'après ce qu'ils ont dit j'ai compris qu'il se présen-
tait comme candidat indépendant.

M. ROCHESTER. Pas du tout.
M. BLAKE. Je n'étais pas au pays à cette époque et

l'honorable député était sur les lieux, de sorte qu'il sait pro-
bablement mieux que moi ce qui en est; mais le fait qu'un
candidat libéral ait pût faire une lutte aussi chaude à l'ho-
norable député dans le comté de Carleton est une nouvelle
trop agréable pour qu'elle soit vraie.

Je crains bien qu'il ne répète "pas ce qu'il vient de dire
devant les électeurs, qu'il ne leur dise pas que la lutte s'est
fait entre un candidat conservateur pur sang, et un candidat
de la réforme. Jai toujours cru qu'il était impossible 'de
faire fonds sur les votes donnés dans Torbolton et dans
Fitzroy à cette élection, c'est pourquoi j'ai dit ce que jecrois,
que ces deux localités étaient de couleur tory.

Je pourrais parler avec plus d'assurance de Lanark-Sud,
parce que les votes y ont été strictement des votes de parti,
et je pourrais parler de la majorité de Smiths Falls,quoi que
l'honorable député, avec la modestie qui le caractérise, no
discute pas le cas de Lanark-Sud aussi franchement que les
circonscriptions avoisinantes.

La lutte dans Leeds-Nord et Grenville, n'était pas une
lutte de parti; tous ceux qui connaissent les opinions poli-
tique de la population de ces circonscriptions, savent que
l'influence et les sympathies personnelles y ont joué un
grand rôle, et que désormais la majorité y sera aussi conser-
vatrice que dans Carloton.

C'est pour cela que les honorables ministres le traitent
comme ils en ont traité d'autres du même genre. D'abord
il y annexent une localité libérale, qui s'y trouvera noyée,
puis ils en séparent quelques conservateurs! qu'ils annexent
au comté où ils seront les plus utiles, ce qui diminue encore
davantage la population. J'ai donné le plus correctement
possible les chiffres donnés par la dernière élection, chiffres
auxquels je m'en suis tenu jusqu'ici.

M. MACDONELL (Lanark). J'ai ici un état des majo-
rités qui donnent la couleur politique des trois townships.
Trois candidats se présentaient aux dernières élections: le
révérend M. May, indépendant, M. Rochester, partisan
convaincu du gouvernement actuel, et M. J. A. Grant, can-
didat de l'opposition.

Dans Fitzroy, M. Grant reçut 63 voix, M. Rochester 185,
et M. May, 85, ce qui dcnae une majorité conservatrice de
135 pour Fitzroy. Dans Huntley, M. Grant reçut quatre
voi'x, M. May, 186, et M. Rostester 120, soit une majorité
conservatrice de 302 sur le candidat libéral. Voilà les faits,
et voilà les raisons pour lesquelles on a annexé Huntley à
Lanark-Nord. Dans Torbolton, le candidat libéral eût six
voix, et les deux candidats conservateurs 51, soit une majo-
rité conservatrice pour ce township, de 45 voix.
. M. HAGGART. Comment l'honorable député arrive-t-il
à la conclusion que M. Grant était le candidat libéral puis-
qu'il n'a recueilli que quelques voix dans tout le comté de
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Carleton ? Pourquoi compte-t-il M. May comme un candidat M. BLAKE. L'honorable député pourrait-il dire que
libéral-conservateur, en face de la lettre écrite par M. Scott, sera l'effet de.ces changements sur la population ?
un membre du gouvernement de la réforme, qui conseille M. McCALLUM, La question de l'honorable chef deaux partisans du gouvernement dans cette circonscription l'opposiion est absurde. Croit-il pouvoir juger de l'opinionde donner leurs voix à M. May? politique du pays par c'elle d'un seul township. Je ne puis

M. BLAKE. M. le député de Lanaric (M. IIaggart) et M. pas lui dire quel sera le résultat des prochaines élections,
le député de Carleton (M. Rochester) voudraient-ils dire que mais si j'en juge d'après le sentiment public, et d'après le
ces changements ne sont pas à l'avantage du parti coaser- fait que lo gouvernement a tenu toutes les promesses qu'il
vateur dans Lanark-Nord ? avait faites, je no doute pas que la majorité du prochain par-

M. ROCHESTER. Je suis en mesure do prouver que le lement soit conservatrice.
ministère libéral a accepté M. May comme le candidat minis- M. BLAKE. Je trouve que le résultat de ces change-
tériel, et un des ministres, le président du Conseil, je crois, ments est do réduire la population de Carle ton à 18,777 ha-
écrivit plusieurs lettres à des libéraux du township de Fitz- bitants et d'augmenter celle de Lanark-Nord à 19,855, de
roy les priant d'appuyer M. May, qu'il était le candidat do sorte que la population de Lanark-Nord est aujourd'hui plus
la réforme. considérable que celle de l'ancienne circonscription électo-

M. Grant que mon honorable ami de Lanark-Sud men- torale de Carleton ; les ministres qui, pendant toute la pé-
tionne comme étant le candidat libéral, était un homme mis riode de préparation du bill ne s'étaient pas aperçus que
en avant par des influences locales et appartenant au town- Torbolton appartenait naturellement à Carleton, ont décou-
ship:de Fitzroy. Ce monsieur Grant est venu à Ottawa voir vert, depuis la première lecture, que ce township se trou-
M. Scott, pour lui demander de faire retirer M. May et de vaut situé sur l'Ottawa, il était naturellement désigné pour
le laisser faire la lutte seul; mais après s'être consulté ici faire partie de Carleton.
avec dix ou quinze des principaux libéraux d'Ottawa, -lo Depuis quele bill aétérendu public,depuis qu'on ena connu
ministre décida que M. May resterait dans l'arène, les dispositions dans les régions de Torbolton et de Fitzroy,

M. Grant déclara alors qu'il ferait la lutte, à tout hasard, il est arrivé quelque chose qui, aidé parles avis du député do
et je sais qu'il est un libéral vrai et constant. Il y eût rap: Carleton, a ouvert les yeux aux ministres sur la position
ture entre M. May et M. Grant. géographique de ce township, qu'ils n'avaient pas vue aupa-

M. May se presenta comme candidat ministériel, et M. ravant ; et ce quelque chose les a décidés à faire ce change-
Grant comme candidat des libéraux de l'Ontario, et les ment. Peut-il exister un doute sur l'identité de ce quelque
voix que l'honorable député dit qu'il a recueillies lui out été chose ? Mais nous savons que leurs plans n'auront pas tout
données à Fitzroy. le succès qu'ils en attendent, et que les changements qu'ils

M. MACKENZIE. L'honorable député voudrait-il ré. font encore aujourd'hui au bill, ne sont que la continuation
pondre à la question qui lui a été posée, savoir si Cette de l'exécution de leurs plans.
annexion est de nature à donner une majorité conservatrice ? Sir JOHN A. MACDONALD. Le chef de l'opposition

M. ROCHESTER. Je n'ai pas dit que je récondrais a ve eaucoup à redire au fait que des députations sont
cette question. Voici ce que j'ai dit lorsu v ici, et que nous avons reçu, de plusieurs localités
cett qetioneericice quej'asi deitrotsque j' appris que des communications au sujet de ce bill. Cependant lui etl'on devait annexer lés townships de Fitzroy etde To.bolton, plusieurs autres députés se sont plaints que le bill n'ait pasà Lnar-ord. J'étais opposé à ce changement. 'parce que été déposé assez tôt pour que le peuple pût faire ses repre-jp croyais qu'il valaitet Fitzioy sont 'voisines de l'Ountley sentations. Aujourd'hui, il se plaint que le bill ait été renduparce que Torbolton e tl'Ottawa t public et que nous ayons reçu les représentations duaippartiennment naturellement à Carleton.pel.

M. cALLUM. Comment peut-on juger de l'effet de uple.ces chaL UMmentsupoin e putjue da rersent M. BLAKE. Nous nous sommes plaints (le ce que ce billces changements au point de vue politique? J'ai repreé n'ait pas été déposé assez tôt pour que lepublie en général pûtune circonscription électorale en cette Chambre pendant dire ce qu'il on pensait. Nous savons bien que cette partiequinze ans, et je puis dire que le candidat a toujours beau- du publie qui se compose des politiciens et des agents toriescoup à faire pour s'assurer le succès. Quels droits les hono- du e q co mposeedmn ocien et e es disont eu onfidentiellement occasion d'en connaître les dispo-rables députés ont-ils de nous demander notre opinion sur sitions, qu'ils s'en sont vantés, et que les communicationsl'effet de ces changements au point de vue politique ? ' qui arivent actuellement viennent d'autres personnes des
M. MILLS. L'honorable député nous dit bien depuis localités intéressés. Nous savons que les politiciens tory

qnatre ans quelles sont les opinions politiques du pays tout ont fait quelques maladresses, et que M. le premier ministre
entier, et il.avoue maintenant ne pas pouvoir dire quelle propose actuellement les changements nécessaires pour répa-
est l'opinion politique. d'une- seule localité de -son propre rer ces maladresses.
collége électoral. Il dit, de fait, que sa circonscription Nous demandions le temps nécessaire pour que l'honnête
électorale n'a pas de couleur politique ; que tout dépend du population rurale-non pas simplement les agents électoraux
candidat. du parti conservateur-pût analyser la loi et en comprendre

Mais ce n'est pas sur ce principe que le gouvernement a les effets, les résultats,franchement et ouvertement. Le chef
basé sa conduite; ce n'est pas sur ce principe que la troi- du gouvernement sait parfaitement que huit jours, quinze
sième Chambre s'est appuyée lorsqu'eMe a délibéré sur ce jours ni trois semaines ne sont un délai suffisant pour cela,bill. en ce qui concerne la classe dont je veux parler. C'est

Ce n'est pas le principe que l'honorable député a mis en peut-être suffisant pour ceux qui prennent un intérêt très
pratique lorsqu'il a conseillé au gouvernement de changer vif aux questions politiques, pour ceux qui sont les chefs
les limites des circonscriptions électorales dans son voisi- locaux de leur parti, et qui sont toujours prêts à agir dans
nage. (l'intérêt du gouvernement.

Il tint compte alors des votes exprimés aux dernières Sir JOHN A, MACDONALD. En d'autres termes, le
élections, et donna son avis nu gouvernement en: consé- chef de l'opposition s'oppose à ce que les tories se mettent
quence. - Nous savons bien que nos adversaires ne nous en communication avec le gouvernement à ce sujet; c'est
donneront pas leur opinion honnête, sincère et intime au l'honnête population rurale-non pas la population rurale
sujet de ce bili, muais nous le discuterons quand même. Le conservatrice-qu'il faudrait écouter. Permettez-moi de
publie sait quel est lour motif, et il sera jugé entre les opi vous dire que j'ai reçu des communications-d'autres person-nions exprimées ici par eux, et leurs actes, tels qu'ils sont 'ns, j'on ai reçu de deux honnêtes personnes, non-tories
récités par le bill. [des honorables députés de Muskoka et de Norfolk-Noid.
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M. BLAKE. Le premier ministre a reçu des représenta-
tions de M. le député de Muskoka, sur deux points qui
montrent combien le bill était défectueux. Il s'était depuis
longtemps mis en communication avec le gouvernement sur
un de ces points.

L'autre point à propos duquel le gouvernement a commu-
niqué avec lui prouve que le bill tel qu'il était rédigé,
n'était pas suffisant pour donner la franchise électorale à
toute la population de sa circonscription. Il fallait faire
disparaître ces défauts. Je sais très-bien que le premier
ministre a reçu des communications sur ces deux sujets, de
l'honorable député de Muskoka qui venait de m'en parler;
je lui avais dit que ce qu'il y avait de mieux à faire, c'était
de rendre la loi aussi parfaite que possible afin qu'aucune
partie de sa circonscription ne fût privée de son droit de
vote.

Mais je répète encore que je me plains de ce que le gou-
vornement n'a pas donné au peuple entier lo temps ample.
plement nécessaire pour étudier et comprendre la loi, et en
faire connaître son opinion, tandis que les politiciens et les
agents conservateurs en ont eu connaissance de bonne heure
et qu'on leur a donné toutes les occasions possibles de tra-
vailler dans l'intérêt de leur parti.

Sir JOIN A. MACDONALD. Le chef do l'opposition
se plaint de ce qu'on n'a pas donné suffisamment avis de ce
bill. Et cependant nous avons donné au pays huit fois plus de
temps que n'en a donné l'honorable député au sujet du bill
disposant de tout l'excédant de la province d'Ontario.

M. CASEY. Nous n'avons pas d'objection à ce que les
agents tory soient entendus, mais bien à ce qu'il soient
entendus secrètement, confidentiellement, avant que toute
autre personne ait eu le temps de se faire entendre. C'est
d'après les informations fournies par les agents conserva-
teurs que ce bill a été préparé. De même que pour le bill
du tarif, le gouvernement s'est tout simplement fait l'or-
gane de personnes intéressées qui ont exposé leurs vues
confidentiellement dans un but politique des plus égoïstes.

Le gouvernement a rédigé ce bill d'après les avis d'un
petit comité qui s'est chargé de le fabriquer d'après les
informations reçues des personnes et des localités intéressées.
La composition do ce comité est à peine un secret, même
pour nous. Nous en connaissons plusieurs membres qui
étaient plus entourés que le premier ministre lui-même pen-
dant que le bill était en préparation. Nous savons qu'ils
étaient recherchés, par les gens qui désiraient faire des
changements dans leur comté. Nous ne trouvons aucune
raison pour motiver ces changements quo celle que fournis-
sent les chiffres des électeurs de 1878, mais ces chiffres
mêmes ne sauraient justifier convenablement une loi aussi
inique.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

Sur la clause 3,
M. CAMERON. Rien ne saurait démontrer d'une mia-

nière plus claire et plus explicite tout le but et toute la
portée de ce bill, que la clause actuellement discutée' L'ho-
norable ministre qui s'est chargé de l'introduire, en propo-
sant ce changement a essayé de l'expliquer en disant que le
township de Torbolton devait rester dans Carleton, parce
que c'est une des municipalités riveraines de l'Ottawa. Il
le savait aussi bien lorsqu'il a déposé le bill qu'il le sait
aujourd'hui.

Le député de Lanark-Sud voudrait nous faire croire que
ce changement, pas plus que le bill entier, n'a aucune signi-
fication politique; que ce changement laisse les divisions
sud et nord de Lanark et la division nord de Leeds dans la
même condition qu'elles étaient auparavant, au point de vue
de la prépondérance des partis politiques. S'il en est ainsi,
pourquoi ce changement ? S'il n'y a aucun but politique à

Sir JoHN A. MACDoNALD

atteindre, on n'en a donné aucune autre raison plausible. car
ce n'est certainement pas pour égaliser la population.

L'honorable député avait bien tort d'essayer de nous per-
suader qu'il n'y a aucun motif politique à ce changement.
Il sait que la majorité libérale dans Lanark-Nord, quoique
toujours certaine, n'est jamais considérable, et que par l'an-
nexion de Torbolton, de Fitzroy ou de IIuntley, trois muni.
cipalités conservatrices, la condition du parti libéral se
trouve nécessairement changée. Il sait qu'en détachant
Smith's Falls, qui a toujours donné une majorité libérale
contre lui, on dérange tant soit peu sa circonscription, et
que le changement n'est ,as à son désavantage, car autre-
ment il aurait protesté. I1l est débarrassé par là d'une ma-
jorité libérale de quelque chose comme quatre-vingt-sept
voix, et se sert de cette loi pour se débarrasser en même
temps de son adversaire politique.

Il sait que dans Leeds-Nord il n'y a pas ou depuis long-
temps de lutte électorale, excepté entre conservateurs,
comme dans Carleton. Il sait aussi que Brockville a tou-
jours été une circonscription douteuse, et qu'en annexant à
Brockville le township conservateur de Kitley, ils assurent
contre tout accident le succès de leur candidat.

Quel est l'effet do ces changements sur la population de
ces circonscriptions ? Autrefois Carleton avait une popula-
tion de 24,689 habitants, soit 3,781 de plus que la moyenne.
Le changement actuel le met à 18,777 habitants, soit 2,131
au-dessous de la mcyoenne. Lanark-Sud avait une popula-
tion de 20,032 habitants ,soit 872 au-dessous de la moyenne,
le changement proposé ne lui en donne plus que-17,915 soit
2,963 au-dessous de la moyenne.

Et cependant, M. le ministre voudrait nous persuader que
le seul objet de ce changement est de rapprocher autant que
possible la population de ces circonscriptions électorales du
chiffre moyen. S'il en est ainsi, pourquoi a-t-il touché aux
circonscriptions électorales ? Il n'a on aucune façon atteint
le but qu'il professe rechercher. Quellequepèt être la néces-
sité de aQmenbrer Lanark-Nord, il était inutile de toucher à
Lananrk-Sud. Mais lorsqu'il eut enlevé deux townships à
Torbolton pour lesannexer à Lanark-Nord, il s'est cru tenu
aussi de faire quelque changement à Lanark-Sud.

Voyons maintenant l'effet de ce changement sur le comté
de Leeds. Leeds-Nord avait 12,929 habitants et 7,929 au-
dessous du chiffre moyen. D'après les nouveaux arrange-
monts il a 12,422 habitants, soit 8,486 au-dessous de la
moyenne, 506 de moins qu'auparavant. Assurément l'hono-
rable ministre ne peut nier qu'il y avait là un autre but à ce
changement extraordinaire inexplicable que celui d'égaliser
les populations.

Aujourd'hui, le député de Brockville représente une cir-
conscription électorale qui a donné une majorité conserva-
trice de 127. Il fallait lui assurer le succès aux élections
prochaines et le gouvernement s'imagine y avoir réussi en
détachant Kitley de Leeds-Nord pour l'annexer à Brockvillo,

On voit facilement que le vrai motif de tout ce remanie-
ment n'était pas d'égaliser la population, mais de rendre
trois circonscriptions électorales sur les cinq plus conserva-
trices qu'elles ne le sont aujourd'hui. Afin d'arriver à ce
but, le chef du gouvernement a violé la règle qu'il avait
faite lui-même par rapport à trois comtés différents; il est
obligé de ne tenir aucun compte des frontières municipales
et judiciaires de ces trois comtés, et de modifier les fron-
tières de cinq circonscriptions électorales, et tout cela dans
le but do donner de la force au parti conservateur dans les
circonscriptions où il est faible, et d'affaiblir le parti libéral
dans les circonstances où il a aujourd'hui la majorité.

Il n'y a pas de meilleure preuve que les honorables minis-
tres ont peur de se présenter devant les é!ecteura en laissant
les circonscriptions électorales telles qu'elles sont actuelle
ment constituées. Supposons par exemple que les électeurs
de la division électorale de Lanark-Nord, telle qu'on se
propose de l'organiser, refusent d'élire mon honorable ami-
je ne crois pas cependant qui'ils'le refusent-pourrait-on,
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dire que ce sera la sanction de la politique du gouverne-.
ment ? Non, M. le président, on ne pourrait pas dire cela,
parce que la division à laquelle mon honorable ami s'a-
dresse aujourd'hui, n'est pas la même que celle qui lui a'
donné son mandat on 1878.

Ainsi l'insuccès de la candidature de l'honorable député
ne prouverait rien en faveur de messieurs les ministres,
qui disent qu'ils sont prêts à en appeler ýau peuple et
qu'ils espèrent être approuvés par le peuple. ils sont
prêts à en appeler au peuple, mais auparavant, ils prennent
bien soin de s'arranger de manière à ne pas être jugés par
le même jury qu'en 1878.

Il n'y a aucune justification possible, on n'a avancé aucune
excuse ou aucune raison pour annexer soit Torbolton, soit
Fitzroy, soit Huntley, à Lanark-Nord, il n'y a que le motif,
que j'ai indiqué, et l'honorable ministre ferait aussi bien
d'avouer tout de suite que le bill que nous discutons actuel-
lement a été rédigé dans l'intérêt du parti conservateur, et
non dans l'intérêt du peuple en générul.

L'amendement est adopté.
Sur la section 4;
M. BLAKE. Je propose en amendement que, l'on y

ajoute le village de Smith's Falls.
L'amendement est rejeté sur division et la clause est

adoptée.
Sur la clause 6,
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose en amende-

ment: La division est du comté de Northumberland se
composera des townships de Cramahe, Brighton, Murray,
Perry and Seymour, et des villages de Colborne, Brighton,
Campbellford, et de tout le village de Hastings, qui s'étend
actuellement à un district électoral.

Sur la section 1-1,
M. STRANGE. Le chef du gouvernement, se voyant

obligé par le statut de créer de nouvelles circonscriptions
électorales dans la province d'Ontario, a su, à 'mon avis
répartir très judicieusement les sièges dans la province. Il
l'a fait pour égaliser la population. Jusqu'ici les diverses
circonscriptions électorales de l'Ontario avaient une popu-
lation variant de 9,000 à 36,000 habitants. La circonscrip-,
tion possèdant 36,000 habitants, n'avait que le même nombre
de représentants que colle qui n'en possédait que 9,000.

Quelle est la division territoriale qu'il faut prendre pour
unité dans la nouvelle répartition des sièges ? Le comté,,
le township, ou les municipalités ayant une charte? La
Chambre n'a rien à voir à la politique de clocher, ou aux
délibérations des conseils de comté ou de municipalités.
Nous avons un plus large champ pour discuter les affaires
de la Confédération, sans nous occuper des diverses influen-
ces qui existent dans les différents comtés de l'Ontario.

Or, le township étant pris comme unité, qu'a fait le chef
du gouvernement? Il a passé en revue les divers townships,
et voyant la population nombreuse et augmentant sans cesse
du comté métropolitain d'York, ët du comté d'Ontario, qui
lui est adjacent, il a jugé nécessaire de donner un député de
plus à cette partie du pays. Pour trouver à ce député une
circonscription électorale il aurait été impossible de diviser
un de ces comtés en deux circonscriptions, de sorte qu'il a
falla nécessairement diviser Ontario et York, pour y tailler
un nouveau collège électoral.

Pour obtenir le nombre d'habitants nécessaire, suivant le
principe exposé par M. le premier ministre de baser la
représentation sur la population, il a été impossible d'éviter
de toucher au township de Simcoe. La nouvelle division
nord d'York se trouve donc aujourd'hui composée d'une
partie de l'ancienne division -et d'une partie de la division
de Simcoe-Sud. Je sais qu'il n'y a aucun danger à empiéter
ainsi sur le comté de Simcoe. Simeoe possède.actuellement
une population bien trop nombreuse, en proportion du nom-
bre de ses représentants, et -il est parfaitement en mesure

de donner à York la population nécessaire pour faire la
nouvelle division d'Ontario-Ouest.

Le chef de l'opposition a prétendu que ce bill dérange
considérablement les frontières municipales qui existent
auj'urd'hui. L'ancienne division de York-Nord comprend
plusieurs townships et certaines municipalités-entr'autres
la moitié de la municipalité de Stouffville, dont l'autre moi-
tiê appartient à la division de York-Est.

Mon honorable ami d'York-Est et moi, lorsque nous nous
occupions de consulter nos électeurs sur leurs besoins, nous
avions l'habitude de nous rencontrer dans ce village dont il
reprêsentait une moitié et dontje représentais l'autre. Nous
trouvions que c'était une position assez fausse pour deux
députés siégeant au narlement. M. le premier ministre a
décidé de mettre cesdeux moit-s dans la même circonscrip-
tion. Il me semble que c''st un principe tout à fait irré-
prochable. On ne devrait jamais séparer en deux un vil-
lage incorporé, et je suis content que Stouffville se trouve
aujourd'hui tout entier dans Ontario-Ouest.

Dans ses critiques sur ce bill, le chef de l'opposition s'est
longuement étendu sur le fait que le gouvernement se
réserv e droit de nommer ses propres officiers-rapporteurs.
Je crois que c'est une dcs plus sages dispositions du bila
comme en conviendra tout homme impartial qui sait que
les shérifs et les régistrateurs, à qui incombent aujourd'hui
ces fonctions, ne sont que des créatures du gouvernement de
l'Ontario et ont souven fait preuve d'un violent esprit do
parti dans l'intérêt du parti de la réforme.

.Je connais un régistratcur qui réside a moins de cent
milles de York-Nord, qui s'est rervi de son influence de fonc-
tionnaire pour favoriser partout et toujours les plans et les
desseins du gouvernement libéraI de l'Ontario. Toutes les
cabales de la réforme, toutes les intrigues, tous les plans
dans la divisions que je représente, ont été concertêos et
sont écloses dans le bureau de ce régistrateur.

Si donc il y a dans le bill, une sage disposition qui mérite
mon appui et mon approbation complète, c'est bien celle
qui porte que le gouverneur e conseil pourr choisir les
officiers-rapporteurs.

Sur la clause 20,

Sir JOHN A. MACDONALD, Je propose que l'on
ajoute les mots "circonscription électorale " avant ceux de
"du comté de Sicoe."

M. MILLS. Si M. le ministre est dêeidé à ne tenir aucun
compte des frntières municipales, pourquoi insérer le mot
"circonstription électorale " et pourquoi parler de
divisions ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il s'agit de l'ensemble du
comté.de Simcoe qu'il faut partager on divisions.

M. McCARTHIY. A propos de ce qu'a dit le député de
Middlesex-Ouest, u sujet de la division nord, je ferai remar-
quer au comité que la division nord a exactement les mêmes
frontières que la division ouest pour la législature provin-
ciale. Je ne vois pas qu'il soit possible de partager ce
comté d'une autre manière. l y avait près de 50,000 habi-
tants dans la division nord et dans la division ouest, que l'on
a division nord dans le bil.

Je ne vois pas ce que l'honorable député voulait dire
lorsqu'il prétendait que cette répartition avait été faite à
mon mstigation, et dans le but de me créer dne circons-
cription électorale plus favorable pour moi que celle qui
existe aujourd'hui, La seule division possible était celle
que lon a faite.

Je serais très heureux que l'on pt s'arranger de quelque
manière pour diminuer la population de ma circonscription
dans une certaine mesure, Elle compte maintenant 26,000
habitants, et si elle en comptait moins, elle n'en serait que
plus commode pour moi.

M. BLAiE. Si mon honorable ami désire tant que sa
circonscription soit un peu diminuê, pourquoi a-t-on porté
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Simcoe-Est au même chiffre de population que Simcoe-Nord,
en y annexant des townships à Muskoka qui se trouve réduit
à 17,000 habitants.

M. McCARTHY. J'ai iépondu à l'objection que faisait
l'opposition. On prétendait que j'avais fait arranger cette
circonscription de manière à obtenir une plus grande majo-
rité.

Tout ce que j'ai à dire, c'est qu'il afallu adopterun moyen
quelconque de réduire la population de Muskoka qui était
de 27,000. Je ne sache pas qu'il y eût un autre moyen dis-
ponible, mais, dans tous les cas, celui qu'on a pris est pur-
faitement raisonnable.

M. BLAKE. Nous avons déjà diminué Muskoka en lui
enlevant six townships que nous avons annexés à Ontario-
Nord. Pis nous le diminuons encore en amenant d'autres
townships à la circonscription de Simcoc-Est dont la popula-
tion se trouve ainsi portée à 26,000 habitants. Ainsi, Sim-
coe-Est compte aujourd'hui 26,000 habitants, et Muskoka
17,000.

Sur la clause 20,
M. BLAKE. Puisqu'il a été nécessaire, il y a dix ans,

d'augmenter la population de Monck, pourquoi donc veut-
on aujourd'hui la diminuer beaucoup au-dessous de ce qu'elle
était autrefois ?

Sir JOHIIN A. MACDONALD. L'abolition de Niagara a
rendu nécessaire une nouvelle répartition des townships des
circonscriptions voisines.

M. RYMAL. Si l'on avait eu pour but d'égaliser la popu-
lation, on aurait pu annexer plusieurs milliers d'habitants
du centre populeux de Welland.

M. GUTHRIE. La circonscription électorale de Monck
est composée en partie de townships appartenant au comté
de Welland, de sorte qu'il aurait été tout à fait convenable
de prendre un peu plus du comté de Welland dont la popu-
lation est trop nombreuse pour l'ajouter à Monck qui n'en a
pas assez.

M. BLAKE. Etait-ce nécessaire, puisque l'on n'a rien
ôté à Welland, quoique ce comté ait une population plus
nombreuse que celle de toute autre circonscription électorale
d'après l'ancienne ou la nouvelle répartition, Welland qui a
26,000 habitants, tandis que Monck est composé en partie
de la municipalité de Welland ? Mais le comté de Monck
que le gouvernement avait- cru devoir augmenter il y a
quelques années, doit être diminué pour augmenter Lin-
coln.

Comme on annexe Niagara à Lincoln, il est nécessaire de
remanier les comtés; mais comme ce remaniement n'a
aucune prétention à l'égalisation de la population, il a l'effet
de diminuer la population de Haldimand beaucoup au-
dessous du chiffre moyen, et de laisser à Welland unA popu-
lation beaucoup plus nombreuse. Et c'est ce qu'>n appelle
l'égalisation (le la population.

M. McCALLUM. Je consentirais volentiers à ce que
l'on donnât une plus nombreuse populaton à Monck, et
j'accepterais avec plaisir une partie du comté de Welland,
car je crois que cela ne pourrait qu'augmenter ma majorité
aux prochaines élections. On n'a point annexé Cayuga-Sud
à Monck pour une raison politique quelconque, car ce town-
ship n'a donné au candidat conservateur que deux voix de
majorité.

M. BLAE. Il était nécessai-e d'annexer Cayuga parce
qu'on avait détaché le township de Lincoln que l'en avait
annexé d'abord dans le premier bill, et parce que l'on devait
d'abord on détacher Caistor. On a rendu Clinton à la cir-
conscription de Lincoln, et il a fallu nécessairement prendre
pour le remplacer quelqu'un des townships environnants
afin de porter la population à 15,445. L'honorable député
y a gagné deux fois. 11 a perdu un township qui donnait

M. BLAXE

une majorité libérale, et il y a gagné, maintenant on lui
donne un township dont la majorité est conservatrice et il y
gagne encore.

M. McCALLUM. Je n'ai jamais demandé le township
de Clinton. Je n'ai jamais rien demandé, mais j'accepte
tout ce que l'on juge nécessaire de faire pour ré-organiser le
comté. L'honorable député se trompe. Caistor, sans doute,
est dans le comté de Wentworth, et il a donné trente quatre
de majorité contre moi à la dernière élection ; mais je crois
que les intérêts du comté exigent ma présence en cette
Chambre, et je puis dire à mon honorable ami que, si je suis
candidat aux prochaines élections, je serai élu membre du
Parlement, et en outre, que si on avait laissé Cuistor dans
mon nomté, j'aurais été élu quand même.

Je sais que nos adversaires regardaient Monck comme
une chasse réservée pour les grits, rais je le leur ai enlevé
et j'ai réussi à le conserver, excepté à une élection où j'ai
été battu grâce à une manouvre déloyale. Je n'ai aucune
crainte au sujet de Monck, tel qu'il est, puisque j'y ai battu
les libéraux en 1874, quoique j'eusse contre moi l'influence
des deux gouvernements. Nos adversaires ont eu recours à
la corruption ; ils ont acheté un homme et m'ont vaincu en
1875 ; mais il y eût une nouvelle éleotion et je fus de nou-
veau chargé du mandat pour la Chambre des Communus.
Naturellement j'aimerais à avoir un autre township pour
égaliser la population, si tout le monde y consent.

M. BLAKE. L'honorable préopinant se vente d'avoir
toujours été vainqueur; mais nous savons qu'il no doit son
succès qu'au remaniement des circonscriptions électorales
de 1872 par lequel le township de Dunn s'est touvé annexé
à Monck. Ce township lui a donné une majorité d'environ
quarante voix, et ce n'est que grâce ii lui qu'il a pu con-
server son siège.

M. McCALLU.M. Je n'ai jamais demandé qu'on annexât
le township de Dunn à Monck, et le chef de l'opposition
devrait savoir qu'un de ses partisans à la Chambre des
Communes l'a demandé pour renforcer sa candidature. Il
est vrai que je ne l'ai pas refusé non plus ; je n'en ai pas dit
un seul mot à cette époque; même après l'avoir demandé, il
n'a pas eu le courage de s'en tenir à sa demande car il a
proposé ensuite qu'on le replacàt où il était auparavant, Je
suis prêt, dès demain, à me porter candidat à Monck ou à
Haldimand, indifféremment.

M. BLAKE. L'honorable députése vantede pouvoir se faire
élire à laldimand ; mais il ne s'eét pas opposé, il y a dix
ans, à ce qu'on ajoutât le township de Dann a son comte, ni
à ce qu'on y fît un autre changement dix ans plus tard.

M. McCALLUM. Je no l'ai jamais demandé.
M. THOMPSON (Haldimand). Voici ce qui s'est passé

à propos de la séparation du township de Dunn du comté de
llaldimand pour l'annexer à Monck. En 1812, les électeurs
du township de Dann me remirent une requête demandant
à ce que ce changement fût fait. A peine avais-je présenté
cette requête qu'une autre-requête me fut remise protestant
contre cotte annexion, et les faits r-latés dans cette der-
nière requête tendaient à établir que la première n'avait
pas été signée entièrement par les contribuables ou les
francs-tonanciers de ce township. Des 162 noms que portait
cette première requête, il n'y avait que quatre-vingt-dix-
neuf noms d'électeurs jouissant du droit de vote aux élec-
tions parlementaires. La requête contre l'annexion était
signée de plus de soixante et onze noms. J 'ai ici des copies
de ces pétitions certifiées par M Lindsay qui était alo s
greffer de la Chambre. -Je laisse à la Chambre do juger si
j'ai demandé ce changement.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député m'a
demandê de faire ce changement et je l'ai fait.

M. THOMPSON. Après la présentation de cette requêùt
si la requête est en bonne forme, il ne peut y avoir aucune
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objection; mais plus tard, lorsque je reçus la seconde requête,
j'ai tenu la conduite que l'on a mentionnée.

M. McCALLUM. Je savais que l'honorable député allait
le demander.

M. GUTHRIE. La situation des partis politiques dans
le township de Dunn paraît être celle-ci: le député de Monck
a cu dans ce township une majorité de quatrevingt-quatre
voix, et sa majorité totale dans le comté n'aété que de vingt-
huit voix.

M. MILLS. Le député de Monck s'est aperçu depuis s-x
heures qu'il y a des townships conservateurs et des town-
ships libéraux. Il sait bien dans quel sens la population du
township de Dann est disposée à voter, et il a été heureux
d'appuyer une loi par laquelle Dann serait annexé à sa
circonscription électorale.

M. McCALLUM. Ce que j'ai dit avant six heures c'est
que ce bill aurait bien peu d'effet sur les électeurs. Le
peuple se rappellera la manière dont le gouvernement
libél-al a administré les affaires du pays. Les honorables
députés de la gauche supposent que le peuple a oublié les actes
du gouvernement libéral.

M. MILLS. Parlez-nous du scandale du Pacifique.
M. McCALLUM. C'est une calomnie que vous essayez

de ressusciter, mais que vous ne vous êtes pas procurée par
des moyens honnêtes. Nos adversaires ne peuvent pas
espérer être ramenés au pouvoir par les fautes du parti con-
servateur. Ces fautes ont été amnistiées en septembre 1878.
Le peuple a ou tôt fait de balayer par ses votes cet équipage
de pirates qui détruisaient toutes les industries du pays.
Les députés de la gauche voudraient nons faire croire que la
défaite qui les attend aux prochaines élections sera due à la
répartion des sièges.

M. RYMAL. Si l'on partageait également les comtés,
la moyenne de la population de Welland, de Lincoln et de
Wentworth serait de 22,000 habitants, environ. Il n'y a
aucune raison pour détacher Caistor de la circonscription
de Monek. Il y aurait quelques raisons au contraire d'an-
nexer Grimsby sur le lac Ontario à Wentworth. Mais je
ne puis voir aucune raison pour annexer à Wentworth, Cais-
tor, qui appartient à Monck, lorsque Monck est déjà au
dessous de la moyenne, en fait de population. En laissant
Wentworth tel qu'il est, et en y ajoutant Grimsby, il aurait
une population d'environ 19,000 habitants, soit 2,000 de
moins que la moyenne. Monck aurait pu s'annexer un
township de Welland et, en gardant Caistor, aurait été une
circonscription de proportions raisonnables, et Welland
aurait encore été au-dessus de la moyenne.

Vonloir persuader à quelqu'un qui connaît l'état des affai-
res politiques dans la péninsule de Niagara, que ces change-
ments n'ont été faits que dans le but d'égaliser la popula-
tion des circonscriptions électorales, c'est s'exposer à se
faire rire au nez. Le tory le plus enragé, si on lui disait
que c'est là le seul et unique but du gouvernement, vous
dirait immédiatement que vous mentez. Je suis sûr que
même un pauvre mathématicien comme moi, pourrait, s'il
voulait s'en donner la peine, arrondir les contours et égaliser
les populations de ces circonscriptions à 1000 ou 2000 habi-
tants près, ce qui est tout ce que l'on peut demander.

Sur la clause 21,
M. RYMAL. Je propose en amendement que l'on ajoute

le mot " Ancaster " après le mot Townships- En accep-
tant cette addition, la division sud de Wentworth aura une
population de 20,265 habitants, ou de 643 au-desous de la
moyenne.

Avec l'organisation que l'on propose aujourd'hui, cette
division n'a que 15,539 habitants, soit 5,369 au-dessous de
la moyenne, et elle n'en com pte aujourd'hui que 5,416 de
moins qu'elle n'en aura avec le changement proposé. Mais
ce changement a pour résultat de métamorphoser une majo-
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rité libérale de soixante-quinze en une majorité conserva-
trice de 102. Pour cela on prend le principal township de
Wentworth, qui s'étend à une distance de moins d'un mille
des édifices publics du comté, et un township qi a été le
point central de cette région depuis qu'elle est colonisée.

Lorsque l'ancienne circonscription de Gore existait, le
village d'Ancaster, dans le township du même nom, a été le
rival d'York lorsqu'il s'est agi de choisir un siége pour le
gouvernement du Haut-Canada. Dans les comtés unis de
Wentworth, de Halton et de Brant, Ancaster était le point
central de la région, et il est encore le centre dit comté de
Wentworth. Mais il est fortement entaché de libéralisme,
et c'est à lui que j'ai dû mon élection chaque fois que j'ai
été candidat. Or, pour me décapiter ou décapiter mon suc-
cesseur, il a fallu avoir recours à la violence tory et commet-
tre une frande.

Cette circonscription n'a jamais, depuis vingt-cinq ans, élu
un tory; lorsqu'elle en a élu un, c'est le gouvernement exé-
cutif qui l'a fait élire, au temps du gouvernement irrespon-
sable, sous sir Francis Bond Head, en donnant environ 500
lettres patentes pour des terres auxquelles les sauvages
venaient de renoncer, afin de noyer les libéraux de Went-
worth. Aujourd'hui un conseil exécutif irresponsable,
méchant, tyrannique, appuyé par une majorité scélérate et
lâche est sur le point de priver Wentworth de son centre
pour l'annexer au comté de Brant, à des townships situés
à vingt-cinq milles de distance, et en faire ainsi une cir-
conscription longue de quarante-cinq milles et large de huit
ou dix milles.

Jamais plus odieuse violence n'a été commise contre les
droits d'une circonscription électorale libre et indépendante,
et le seul but qu'elle peut avoir, c'est de changer un des
vétérans parmi les comtés réformistes du Haut-Canada, en
un comté que nos adversaires considèrent comme assuré au
parti conservateur.

Mais je ne suis pas encore de leur avis. Ils auront à faire
tout leur possible pour faire élire un conservateur dans cette
vieille forteresse du parti libéral, et je leur promets une
chaude bataille.

J'aimerais à savoir qu'elles sont les raisons du premier
ministre, s'il en a Qui vaillent, pour enlever Ancaster au
comté de Wentwortb, à moins que ce no soit pour décapiter le
candidat libéral dans la circonscription de Wentworth-
Sud.

L'amendement est rejeté sur division.
Pour 35, contre 71.
M. RYMAL. Le rieur dit bien vrai

Injustice leagued with etrengtb and pover,
Nor truth nor innocence can stay,
In vain they plead when tyrants lower
And seeà to mae the weak their prey,
Nu equal rigbts obtain regard
When passions fire and spoil reward."

Sur la clause 22,
Sir JOHN A, MACDONALD. Les clauses 22 et 23 sont

remises à plus tard.
M. BLAKE. M. le ministre voudrait-il dire quelles sont

ses intentions à propos de ces clauses ?
Sir JOHN A. MACDONALD. Nous les remettons à

plus tard pour avoir le temps de les mieux étudier.
M. RYMAL. Il me semble que dans une vieille munici-

palité comme celle ci, dont les frontières et la population
sont si bien connues, il est difficile de comprendre qu'on ait
à les étudier d'avantage.

M. MACKENZIE. Quelle étude demande la réorganisa-
tion de ces comtés? Nous devrions le savoir, car il nous-
faudra l'étudier, aussi bien qué l'honorable ministre. il
n'est pas la Chambre. S'il y a.quelque choso à refaire, dans
ces deux circonscriptions telles qu'elles sont définies dans
ce bill, qu'il nous dise ce que c'est. Nous pourrions peut-
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être lui donner un bon conseil. Peut être le député de
Halton pourrait-il l'aider aussi.

M. BLAKE. Je crois qu'il existe un très fort mécon-
tentement parmi les conservateurs d'une partie du comté do
Halton, à propos des changements proposés; ils ont, il me
semble, envoyé une députation chargée de s'cntendro avec M.
le premier ministre au sujet de certains détails de ce bill
dont il avait pris tant de soin de no pas s'occuper pendant
la préparation du remaniement de ces municipalités.

M. le député do Lambton semnble oublier que lorsque
l'hoorable ministre a rédigé son bill, avec le seul objet de
conserver les lignes géographiques et municipales il lui est
parfois arrivé de faire des erreurs de géographie politique;
et c'est dans le but d'étudier ces questions politiques, dont,
et avec raison, il ne s'était pas occupé jusqu'au moment où
il a déposé le bill, qu'il propose maintenant de retarder la
délibération sur ces clauses.

M. MILES. Pas de réponse ?

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai dit à l'honorable
député que je proposerai peut.ètre les nèmes clauses, ou bien
j'y proposerai quelques niod ifications.

Sur la résolution 29,
M. PATERSON. Je veux expliquer 'arrangement à

propos de la division nord de Brant. C'est une des circons-
criptions à laquelle je supposais que j'on devirit ajouter
quelque population, une fois les limites du comté disparues,
pour égaliser la population des cireonscriptions de cette
région. Si je me rappelle bien, la population de la division
était d'environ 12,000.

Sa voisine, la division de Brant-Sud, que je représente,
possède une population d'environ 21,000 habitants, si nous
y incluons la population sauvage. Mais on a pris une
étrange manière d'égaliser Brant-Nord; on a pris sur ces
12,000 habitants de 3,000 à 4,000 habitants dans la ville de
Paris et de 2,000 à 3,000 habitants dans le township d'Onon-
daga, et on les n annexés à Brant-Sud.

Cette dernière division s'est trouvée aini avoir une popu-
lation plus nombreuse qu'il n'était nécessaire, alors on en a
ôté les townships de Burford et de Oakland et on les a ajou-
tés à Oxford-Sud, qui, avec ces townships avait une popu-
lation plus nombreuse que Brant-Sud, d'où lui venait ce
surcroit de population.

Brant-Nord ne restait donc qu'avec 6,000 ou 7,000 habitants;
et pour l'indemniser et l'égaliser, on prenait le township
d'Ancaster, dont on avait besoin dans Wentworth-Sud et on
l'annexait à Brant-Nord et on détachait aussi Blenheim de
la division d'Oxford-Nord pour l'annexer encore à Brant-
Nord. On avait ainsi ce qu'on appelle aujourd'hui Brant-
Nord avec une population de 17,000 habitants seulement.

Mais pourquoi tous ces romaniements ? On ne pouvait
avoir qu'un seal objet en vue, un objet politique. J'avais
songé a proposer un amendement, mais voyant le sort qu'a
subi celui de mon honorable ami de Wentworth-Sud, jc n'ai
aucun espoir d'obtenir justice de ce comité. Je vois que l'on
retarde la délibération de quelques clauses et je soupçonne
fort pour quelles raisons; et si le gouvernement remet à
Brant-Sud les townships qu'il a volés à cette division, ce ne
sera que parce qu'il aura reconnu la vérité de ce que je
disais hier soir, bien qu'il désire tailler dans cette circons-
cription un siège pour un de ses amis.

S'il rend à Brant-Sud les townships qu'il lui a enlevés, ce
qu'il devrait faire à mon avis afin de permettre aux habi-
tants le conserver leurs vieilles associations, quoique j'en
désespère pour eux-je ne puis l'attribuer qu'au fait qu'il
aura renoncé d'en faire une circonscription conservatrice.
Il se sera aperçu que Brant-Sud, mutilé comme il l'a été par
lui, démembré et mis en pièces, sans l'ombre d'une raison,
lu moins en ce qui concerne l'égalisation de la population,
ne sera pas, malgré tout cela, une chose réservée pour les

M. MACKENZIE

conservateurs, ne sera'pas une circonscription où un parti
san du premier ministre pourrait étre élu.

Je puis seulement l'attribuer au fait que ce sera parce
qu'ils ont senti que Brant-Sud, si mutilé, si démembré, si
déchiré qu'il ait été par eux, n'est pas, en fin de compte, un
endroit sûr pour eux et où L'on puisse faire élire un partisan
du premier ministre. Je repète que si je puis m'assurer
une mise on nomination dans Brant-Sud, et je crois que je le
puis, on trouvera pour combattre le gouvernement, un can-
didat qui emploiera, comme toujours, tous les moyens
légaux de garder ce comté, comme il a été depuis dix ans,
du côté de l'opposition. Jo pourrai proposer un amende-
nient lorsque le bill passera par la troisième délibération,
mais j'ai cru qu'il était bon de faire connaître à la Chambre
les moyens employés pour se débarrasser des députés libé-
raux et de convertir leurs comtés en divisions conserva-
trices. Je crois qu'il s'opérera une réaction sur cette ques-
tion et que le gouvernement et ses partisans, s'ils l'appuient
dans cette machination, verra qu'un esprit d'hostilité a surgi
dans le comté, car, heureusement, le sens de la franchise et
de la loyauté n'est pas mort dans Ie coeur du peuple. Je
regrette que le gouvernement ait présenté un tel projet de
loi. J'éprouve le regret que tout vrai canadien doit éprou-
ver en voyant la gouvernement de son pays faire ce qui
doit provoquer l'honnête rougeur de la honte et déposer un
projet qui va créer un sentiment de réaction chez tous les
honnêtes gens à quelque parti qu'ils appartiennent. Je
crois que l'on trouvera quo son effet, par rapport à la-
Chambre et à la majorité des députés, sera qu'ils se montre-
ront hostiles au gouvernement qui a recours à de téls
moyens pour assurer son maintien au pouvoir et qui, dans
ce but, coupe et dépòce 52 comtés sur 92-si, par aventure,
le gouvorment cherche à obtenir, par la force législative,
ce qu'il n'a pu obtenir par un appel loyal au jugement des
citoyens du pays.

M. FLEMING. Je désire montrer un diagramme qui fait
voir la forme actuelle de Brant-Nord tel que changé par le
bill soumis a cette Chambre. Un moment d'examen per-
mettra aux honorables membres de cette Chambre de juger
de ses dispositions commodes, gracieuses et symétrique
(l'honorable monsieur exhibe un diagramnie).
Sur la section 29,

M. MILLS. L'honorable monsieur a, dans d'autres
cas, appliqué le terme " districts électoraux."

Dans ce cas-ci, le township de Lancaster fait partie du
co.mté de Wentworth, non partie du comté de Brant. Blen-
heim fait partie du comté d'Gxford. Voici des parties de
trois comtés, et c'est les mal dénommer que de les regarder
comme parties de la division nord de Brant. On donne une
description du comté de Brant qui ne correspond à aucun
comté de Brant que nous connaissons.

Sur la section 31,
M. SUTHERLAND. Je i emarque que l'honorable mon-

sieur a remis à plus tard quelques clauses du bill. Il devrait
aussi remettre celle-ci et la prendre de nouveau en considé-
ration. Si les changements étaient faits d'après le principe
posé par le chef du gouvernement, je me crois tenu do les
appuyer, mais les faits démontrent le contraire. La popu-
lation d'Oxford-Nord est maintenant de 25,361; telle que
romaniée, elle est de 24,732. Dans son ancienne forme, la
division nord est très bien arrangée; les gens s'entendent
ensemble pour les questions municipales et ont entre eux
des relations commerciales tr ès intimes. Je suis sûr que
c'est le devoir de la population, des deux côtés politiques,
que k comté soit laissé dans sa foi-me actuelle. Même si le
gouvernement voulait enlever les townships qu'il a pris, il
devrait encore laisser au comté les townships qui le consti-
tuent, et alors ilaurait une population de 21,000. Les élec-
teurs de Easthope-Nord et de Easthope-Sud sont géographi-
quement situés de telle manière qu'ils ont très peu de rap-
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ports, soit pour les fins municipales ou autres, avec le comté
d'Oxford.

Personnellement je n'ai aucune objection au changement,
parce que je crois que la population de Easthope-Nord et
Sud va voter comme elle devrait le faire. Mais je deman-
derai au gouvernement de remettre cette section pour qu'elle
soit reconsidérée.

M. TROW. Je partage les vues exprimées par l'hono-
rable député d'Oxford-Nord, pour ce qui concerne Easthope-
Nord et Sud, lesquels ont été enlevés à la division sud de.
Perth, dont la population avant la répartition était de
20,708.

Si le gouvernement n'a pas vu de moyen de rendre East-
hope-Sud à la division sud du comté do Perth, il pouvait
toujours retirer d'Oxford-Nord Easthope-Nord et l'unir à
Easthope-Sud qui est dans la division sud de Perth. Ceci
égaliserait à peu près juste le nombre des habitants dans
Oxford, Perth-Nord et Perth-Sad et ne ferait rien à Perth-
Nord.

En prenant Osborne de Perth-Sud, ces quatre divisions
seraient à peu près égales en population. J'ai été quelque
peu surpris de voir que les vieux townships de Easthope-
Nord et Sud qui ont été unis depuis un quart de siècle aient
été dérangés. J'ai résidé 25 ans au milieu de cette popula-
tion etje vois aujourd'hui que le township de Easthope-Sud
m'est enlevé, dont j'ai été reeve pendant 21 ans.

Les habitants de Easthope-Sud ont tenu une assemblée
pour protester contre la politique du gouvernement qui les
lie entièrement à un autre comté. J ai eu dans la division
une majorité de plus de 200 réformistes. Ce township est
maintenant enlevé et le résultat, c'est que le bill m'enlève
cette majorité etje me trouve actuellement avec une mino-
rité de 118 votes ; de sorte que pour me faire réélire j'aurai
à faire mon chemin à travers ces 118 votes. Il me semble
que c'est faire une injustice A la division que de la traiter
ainsi.

M. SUTHERLAND. Je poserai une question en rapport
avec l'autre clause.

Oxford-Sud a une population de 24,732 actuellement et
elle est portée à 24,778, et je pense que l'honorable monsieur
pourrait aisément reconsidérer la chose, ou, dans tous les cas
la laisser de côté avec les autres clauses.

Ce comté a une population de 4,000 au-dessous de la.
moyenne. En outre, cela détruit les limites de la munici-
palité et les relations municipales et sociales des gens dans
cette division.

M. PATERSON (Brant). Naturellement cette popula-
tion est augmentée parce qu'on prend 6,000 personnes dans
mon comté pour le faire, Il est évident, d'après les remar-
ques de l'honorable ministre des Douanes, qu'il s'est trouvé
placé dans une position très désavantagéuse pour n'avoir
consult'que quelques hommes qui, par hasard, se trouvaient
partager la même opinion politique; si, pour avoir des ren-
seignements, il s'était adressé à ce côté-ci de la Chambre,
combien plus jolie aurait été la carte qu'il aurait pu faire!

Section acceptée.
Sur la section 32,
M. MILLS. Cette clause et les-deux ou trois qui la pré-

cèdent font voir très distinctement que le but de l'honorable
.aonsieur et de ses collègues n'était pas d'égaliser les comtés,
mais de mettre les grits en ruche. Des honorables députés
de ce côté-ci ont demandé qu'une certaine clause soit recon-
sidérée.

Eh ! elle a été considérée et reconsidérée, et le gouver-
nement .n'atteindrait pas ce qu'il a en vue si on faisait
d'antres chargemnents que ceux déterminés par les disposi-
tions de ce bill. L'honorable nionsieur n'aurait pas pu réussir
à mettre une grande majorité de réformistes dans un grand
district comme le comté d'Oxford si on .avait fait d'autres
modifications.

L'honorable monsieur a tout-à-fait raison de ne pas re-
considérer ces clauses, parcegue, tant qu'il sera déterminé
à gagner les élections ait moyen de la minorité des voix, il
devra naturellement persister dans la d'écision qu'il a prise.

Section adoptée.
Sur la section 35,
M. TROW. Je ciois qu'à tout événement, cette section

devrait être remaniée et que lo township d'Osborne que l'on
propose maintenant dhijouter à Perth-Sud, devrait être
laisse aussi à Huron-Sud.

Section adoptée.
Sur la section, 40.
M. MILLS. C'est là un autre cas dans lequel, si l'hono-

rable monsieur avait vraiment désirer opérer une égalisa-
tion, dans les comtés, il aurait pu obtenir facilement ce ré-
sultat sans déranger les limites des municipalités. Tout ce
qui était nécessaire, c'était de transférer la ville de St Tho-
mas de Eigin-Est et Elgin-Ouest et les deux comtés auraient
été aussi égaux que possible.

M. CASEY. Je ne connais guère, à l'exception de Brant
et de deux autres comtés, un cas de remaniement plus auda-
cieux en vue de fins politiques, que celui des deux Elgins.
Le principe ostensible (le ce bill est l'égalisation de la popu-
lation. Ces deux divisions telles qu'elles sont, donnent
autant a e possible une moyenne do 21,000 ames à chaque
député. La population totale est de 42,361 formant une
moyenne de 21,180 dans les deux divisions. Cependant les
deux divisions sont tout à fait différentes pour la population ;
l'une a 28,000 et l'autre a 14,000; mais ici intervient la
position géographique du comté pour relever le gouverne-
ment de la nécessité de faire l'égalisation. Il arrive qu'une
partie considérable de la population, séparée du reste du
comté pour les fins municipales, se trouve à St Thomas,
avec une population de 8,000 en plus. La population
d'Elgin-Est étant de 28,000; ces huit mille auraient pu être
transférés et laisser encore 19,000, ce qui porterait à 22,000
le chiffre de la population de Elgin-Ouest. Ceci serait venu
très près de l'égalisation. Mais au lieu de suivre ce cours
naturel et raisonnable, le gouvernement a cru convenable
de faire autrement. Trouvant Elgin-Est trop fort, il lui
enlève 1,800 et lui ijoute 300, lui laissant une population de
26,300. Elgin-Ouest étant trop peu populeux, on lui ajoute
9,000 pris au comté voisin, celui- de Kent, a même les
townships qui forment partie du district électoral de
Bothwell.
Les deux divisions restent maintenant à 26,302 et à 23,480,
la différence, qui est de 3,000, étant aussi grande que celle
qui dans plusieurs cas a fait faire des tentatives d'égalisa-
tion.

La moyenne de la population quo chaque député repré-
sente est, d'après cet arrangement, de 24,800. De sorte que
en faisant la répartitions les deux divisions, la moyenne est
d'environ 3000 do plus que la moyenne générale du Domi-
nion; Ceci est suffisant pour faire voir qu'on D'a nullement
eu égard à l'égalisation de la population. Mais s'il fallait
d'autre preuve, on la trouverait dans les soustractions et
dans les additions.

Elgin-Est a donné une très petite majorité au député sié-
geant, seulement quarante; Dorchester-Sud qui a donné une
majorité réformiste de six, a été ajouté à Middlesex-Est. Il
y avait grand risque que Dorchester ne donnât à la pro-
chaine élection un vote plus considérable qu'à l'élection
dernière.

C'est pourquo& on a enlevé Dorchester-Sud et l'on a glissé
la petite majorité réformiste dans Middlesex-Est. Une par-
tie de Port Stanley qui appartenait à Elgin-Ouest, et qui
donnait'une majorité de 35 aux conservateurs, a aussi été
ajoutée, de sorte que par l'addition et la soustraction propo-
sées, le contingent conservateur dans la division est, a été
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augmenté de quarante et un votes. On ne pouvait opérer mon honorable ami dans cette division ont diminuâ derniô-
un tel changement sans couper le comté en deux. rementet les conservateurs étaient convaincus qu'ils auraient

Il, se trouve que Elgin-Est est composé de townships pu vaincre cette fois.
situés sur le bord du lac, avec Dorchester-Sud situé à la tête, Autant que je peux voir, lo gouvernement n'a rien gagné
et que ce dernier endroit est le seul township qu'on pouvait du tout, et pour ma part, jaurais aussi bien en Elgin-Est tel
enlever sans couper le comté en deux à moins d'ajouter qu'il existait auparavant que comme il sera avec les disposi-
Bayham à Norfolk-Sud-et le député de cette division aurait tions du bill. Quant à l'honorable député de Bothwell (M.
pu objecter à cela. Mills) que l'honorable député d'Elgin (M. Casey), est si

Prenons Elgin-Ouest. C'est un très fort comté réformiste désireux de voir dans la Chambre, la meilleure chose qu'il
et il a donné une majorité de 112 malgré toutes les difficultés (1. Casey) pourrait faire serait de résigner dans Elgin-
contre lesquelles un candidat réformiste avait à lutter aux Ouest pour faire élire le député de Bothwell.
dernières élections générales. On a ajouté à Elgin-Ouest, . ,
une population de 9,000 prise à Bothwell, ce qui fait 2,000 M. CASE l honorable monsieur s'est levé pour expli-

de pus qe lamoyene.quer et pour répudier, et il se montre très sévere pour le
Ces munici alités ont été ajoutées parce qu'elles étaient s gouvernement. Il répudie l'idée qu'il y aît la moindreCes uniipaité ontétéajotée pace q'eles taint i ntention politique dans ce bill. En agissant ainsi il provo-fortement réformistes qu'elles ont fait pencher la balance en quentes potes

faveur du représentant actuel de Bothwell, qui, par la logi- que les plus fortes reflexions sur le compte du sens commun
que de ses discours dans cette Chambre et ailleurs, est une et de l'intelgence ordinaire de l'honorable chef du gouver-
des plus méchantes épines dont le gouvernement ait a Si, par ce bill, l'on n'a pas d'objet politique en vue, s'il est

Dans ces deux cas on a virtuellement privé des gens de fait pouir égaliser la population, c'est un bill difforme,
certains township s u droits de citoyens. En Angle- absurde et ridicule, car il a éloigné ces deux divisions do la
gleterre, on réserve cette privation pour des localités que noyenne beaucoup plus qu'auparavant. C'est un bill qui
l'on trouve désespérément corrompues dans une élection n atteint pas son but, parce qu'il fait l'exact opposé de ce

mais pa cebil on 'apliqe àdestownhip qu semonqu'on se proposait de faire.

tmin pe n s'dpgoue n nenttownships qui se mon- g e :Quant au township de Dorehester-Sud l'honorable mon-
Dorchester-Sud a donné unepetite majoritéréformisteaux sieur dit qu'il donnait autrefois une majorité réformiste plusDorchestcr-SuJ agon nptt aort éomsea. rande que celle'donnée i la dernière élection; mais il

dernières élections. Dans les occasions précédentes, il s'était grande qull donne e aj cadrere tion as l
montré plus fortement libéral, et l'on pensait qu'il le serait espore qu'il donnera une majorité conservatricedans la pro-
enore plus dansteentirmai, e l'jouteant àla fortoe di chane lutte. Je ne le sais pas; mais je sais qu'en 1878 unencore plus dans l'avenir, mais, en l'ajoutant à lafredivi- tourbillon est passéý sur nos townships de l'ouest qui a fitsion conservatrice do Middlesex-Est, où il se trouve effacé donner de petites majorités réformistes à des townsips qui
par les votes conservateurs, on prive virtuellement ses habi- en donnae e p arite rdes t s qui
tants de leurs droits de citoyens, et l'on peut dire la même e doient auparavant de grands, ect qui même ont donne
chose des townships et des villes enlevés à Bothwell. des majorites conservatrices. Mais je s e r s ce temps

Il est bien possible que le vote de Dorchester-Sud tourne estpassé, et que la politique nationale n'aura pas le pouvoir
la balance contre le député de la division-est. Il est certain qu'ellé a eue en 1878, alors qu'elle était nouvelle et qu'elle
que le vote d'Oxford, d'Howard et de Ridgetown était n avait pas subi l'épreuve.
suffisant pour tourner la balance dans Bothwell. Cependant Il est probable quo ces townships do.neront un vote re-
tous les quatre sont maintenant placés là où le vote ne sera que la population d'Elgin-Est a dû ête quelque peu réduite
pas différent de ce qu'il aurait été dans n'importe quel cas. Our l'approcher davantage de la moyenne.
C'est là une privation réelle du droit de citoyen. Dans P
l'occasion convenable j'enregistre-ai mon protêt contre ce M. ARILL. Elle est bien maintenant.
qui a été fait et mes vues sur -e qui aurait fait un arrange- M. CASEY. Dorchester-Sud est le seul township auquel
ment convenable et d'accord avec les principes sur lesquels o. pouvait toucher sans couper on deux la frontière nord de
l'honorable monsieur prétend avoir basé son bill. la division ; c'est aussi le seul qu'on pouvait couper en ayant

J'ai manqué de dire la raison pourquoi l'arrangemet qui égard à la commodité du député d'Elgin-Est et il est enlevé;
se trouve convenable n'a pas été fait. La raison, c'est que et il se trouve que cette découpure laisse Elgin-Est dans une
la ville de St Thomas, qui aurait dû être transférée à la situation relativement convenable.
division-ouest, a donné, à la dernière élection, une majorité On n'a pas grand'chose à dire sur la forme du comté ; il
aux conservateurs environ trois fois aussi grande que la ma- n'y a d'objection que parce qu'un township a été enlevé au
j)rité totale du candidat conservateur dans Elgin-Est, et si, comté et ajouté au comté voisin, alors que l'égalisation de la
cette fois, on l'avait ajoutée à Elgin-Ouest, il n'avait pas de population aurait pu se faire mieux en prenant à Elgin-Est
chance d'être ré-élu. pour ajouter à Elgin-Oouest sans défaire du tout les fron-

M. ARKELL. Je repousse l'idée que le gouvernement tières du comté.
ait eu des motifs politiques dans la répartition faite dans les Mais l'honorable monsieur a une autre excuse. Il dit
divisions d'Elgin. Dorchester-Sud, qui est enlevé à Elgin- qu'il fallait que le gouvernement commençât quelque part
Est avait coutume de donner une majorité réformiste de 50. à égaliser la population d'Essex et de Kent. Je ne sache
A la dernière élection il n'a donné contre moi qu'une ma- pas que pour cette fin il eût à commencer en cet endroit.
jorité de six, et je suis convaincu, d'après ce que je sais du Essex et Kent avaient à peu près la population que doivent
township, qu'il m'aurait donné une majorité d'au moins se partager deux comtés; et ai le gouvernement voulait les
cinquante si je m'étais présenté. égaliser il pourrait aussi bien couper chacun de ces comtés

Port Stanley était compris dans Elgin-Est dans le recen- en deux comme l'a fait le gouvernement local au lieu de
semeant, ce qui lui donnait plus de 28,000. Dorchester-Sud prendre quelques-uns des townships de Kent qui appartien.
et Springfield, qui sont enlevés à Elgin-Est ont une popu- nent à Bothwell et de les unir à Elgin.
lation d'environ 2,400. En remaniant les deux divisions L'honorable monsieur suggère un moyen de sortir de la
d'Essex et de Kent, le gouvernement a dû commencer à difficulté. . Il a fait une observation suggestive que son chef
certain point, et je suppose que ça été son but en faisant cet aurait peut-être aimé autant qu'il n'eût pas faite. Il a dit
arrangement. que si je désirais voir le député de Bothwell avoir un siège

Pour ce qui concerne Elgin-Ouest, les conservateurs de dans cette Chambre, je pouvais résigner et lui donner
cette division sont très ennuyés du changement, et ils disent Elgin.
qu'ils auraient pu gagner le comté avec l'ancienne disposi- Je ne sais pas si l'honorable député de Bothwell a besoin
tion et qu'ils se préparaient à l'élection. Les majorités de d'un autre siège que celui qu'il occupe à présent. En outre,
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la suggestion fait voir l'un des buts du changement qui est
de créer une rivalité entre le député de Bothwell et moi, en
nous faisant résider tous deux dans le même comté. Quant
a la candidature dans Elgin-Ouest, ce n'est pas une affaire
que l'honorable monsieur ou moi puissions régler par nos
résolutions; c'est une question à être réglée par les électeurs
eux-mêmes, et que les électeurs, l'honorable député de
Bothwell et moi pouvons arranger à notre satisfaction com-
mune, bien que peut-être, ce ne soit pas à la satisfaction des
honorables messieurs du côté opposé.

Par ce changement, on espòre assurer l'exclusion do la
Chambre de l'honorable député de Bothwell et de moimême,
mais je suis sûr qu'on va être déçu dans cet espoir.

Sur la section 51,

M. CAMERON (Huron). Par rapport à Middlesex-
Nord, d'après l'ancienne disposition, comme il se trouvait
avant le remaniement proposé par ce bill, la population
était de 21.239, ou d'environ 331 au-dessus de la moyenne;
mais cn enlevant à l'ancien Middlesex-Nord les townships
d'Adelaide et de Lobo et en ajoutant le township de Stephen,
pris à Huron, la population est réduite à 19,543, ou 1,365
au-dessous de la moyenne.

En rapport avec ceci, je puis mentionner le fait que la
population de Huron-Sud, par ce bill, ept de 23,453, 1, 728
de plus que la moyenne générale, pendant que la popula-
tion de Middlesex-Nord n'est quo de 19,543. Le townsbip
de Stephen est détaché de Huron-Sud et annexéà Middlesex-
Nord; mais le village d'Exeter, enlevé au township de
,Stephen, est uni à Middlesex-Nord, de Perth-Sud, est uni à
Huron-Sud, bien que pas un seul pied du terrain qu'il com-
prend se trouve dans aucune des municipalités qui forment
Huron-Sud-il est détaché de Middlesex-Nord auquel il
appartient comme partie du township de Stephen. Ceci est
manifestement injuste et contraire au principe posé par
l'honorable monsieur, que lorsqu'un village est composé
d'une municipalité ou séparé d'un township, il devrait appar-
tenir à la division à laquelle le township a été uni. Le but
que prétend avoir l'honorable monsieur dans ces change-
ments n'est pas atteint par ces arrangements. Et, de plus,
les populations sont plus éloignées de la moyenne générale
qu'elles ne le seraient avec l'arrangement que j'ai suggéré.

Si Exetor est uni à Middlesex-Nord, la population aurait
alors 21,168 ou seulement 260 de plus que la moyenne géné-
rale; et s'il était détaché de Huron-Sud, la population de
cette division serait de 21,728 ou seulement de 820 au-dessus
de la moyenne générale.

M. BLAKE, Pout-être mon honorable ami voudra-t-il
dire qu'elle est la 1 sition géographique d'Exeter.

M. CAMERON. Il est certainement inutile de parler de
la situation géographique. Personne n'imagine pour un
instant, qu'un homme -dans la position de l'honorable mon-'
sieur serait animé, dans une affaire de cette sorte, par des
considérations politiques. Je puis dire cependant pour l'in
formation de mon honorable amiqu'Exeter donne 115 de
majorité contre moi, et c'est ce qui peut expliquer ce rema-
niement monstrueux.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous allons remettre à
plus tard l'examen des trois divisions de Huron.

M. CAMERON. Mais pas pour le rectifier de la façon
que j'ai indiquée.,

M. BLAKE. Il est bien clair que l'honorable monsieur
a des nouvelles oui lui apprennent que le funeste but visé
par ce bill ne sera pas atteint en de qui concerne Huron, et
il veut avoir du temps pour arranger quelqu'autre plan.

M. MILLS. Il faut retourner aux statuts de 30 ans
passés pour trouver les frontières politiques de plusieurs
des comtés de l'Ontario. Quelques minutes de travail les
comprendraient toutes dans le statut.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ceci sera fait par la
refonte dos statuts.

M. MILLS. Ceci pourra se faire dans dix ans.
Le comité se lève et rapporte • progrès ; et (à 11.25 h.

p. m.) la Chambre s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 10 mai 1882.

Présidence de l'honorable JosEru GonaRc BLANCIIET.

La séance est ouverte à trois heures.

PaRaR.

ABOLITION DU DROIT DE TIMBRE POUR LES
JOURNAUX.

Sir LEONARD TILLEY propose que la Chambre se
forme en comité pour prendre en considération la proposition
suivante :

Qu'il est opportun de pourvoir a ce que, aprôs le premier jour de
juin de la présente année 1882, les journaux publiés dans le Canada, mis
, la poste par les éditeurs an lieu de la publication et adresses à des

abonnés réguliers ou à des agents de journaux en Canada, soient expédiés
à leur adresse franc de port."

La proposeion est adoptée ; et la Chambre se forme en
Comité.

(En comité.)

M. RYKERT. J'ai été informé que les journaux agricoles
publiés mensuellement ne tombaient pas sous l'opération de
cette loi. Il est aussi important que les journaux agricoles
profitent de cette exemption que les autres,

Sir LEONAIRD TILLEY. On a l'intention de favoriser
toutes les publications excepté les magazines. Lorsque le bill
basé sur ces résolutions sera présenté, nous pourrons y insé.
rer les journaux mensuels.

M. ANGLIN. La qualité des journaux empêchera le bill
de s'appliquer à cette classe de publications périodiques à la.
quelle l'honorable député de Lincoln a fait allusion. Les
journaux agricoles ne seront pas regardés comme des papiers-
nouvelles.

Sir LEONARD TILLEY. L'intention est de comprendre
les journaux publiés sp6eialement 's 'intérêt de l'agri-
culture.

M. BAIN. La plupart de nos journaux consacrent plus
ou moins d'espace à l'agriculture, mais il y a d'autres publi-
cations périodiques, pas três nombreuses, qui n'ont pas la
forme des journaux et qui seront exclues du bénéfice de cette
exemption. Je crois qu'il est désirable que ces publications
périodiques soient comprises ne fût-ce que pour la raison
qu'il est plus probable qu'on les conservera dans cette forme
périodique que dans la forme des papiers-nouvelles. Je pense
qu'on ne veut pas seulement encourager ces journaux, mais
aussi tonte une sorte de publications bienfaisantes.

M. DOMVILLE. Je suggérerais que le droit de timbre
flt enlevé de toutes les publications périodiques-non amé-
ricaines nianglaises.

La résolution est adoptée et rapport est fait.
Sir:LEONARD TILLEY a présenté u projet de loi (bill

n0 161) décrétant le transport, franc de timbre, des jour-
naux canadiens par la malle dans les limites du Dominion.
Il dit: je ne me propose pas de traiter le sujet aujourd'hui,
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et je ferai probablement quelques amendements quand le
projet sera soumis, s'il n'y a pas d'objection.

Le bill passe en première délibération.

AUGMENTATION DE SUBSIDEý POUP LE
MANITOBA.

Sir LEONARD TILLEY propose que la Chambre se
forme en comité général pour prendre on considération cer-
taines propositions au sujet de l'augmentation du subside
pour le Manitoba.

Motion adoptée ; e t la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir LIEONAiD TILLEY. Comme les documents qui
ont rapport à la demande faite par le Manitoba ont été
déposés sur le bureau de la Chambre il y a quelque temps
et larrêté du conseil qui y a rapport, il nest guère néces-
saire peut-être que j'entre dans des explications complètes
relativement au changement proposé. Il est bien connu
que grâce à l'extension des frontières du Manitoba, les dé-
penses do cette province vont être considérablement
augmentées. Lorsque le changement a été fait, le gouver-
nement de cette province s'est adressé au Dominion pour
faire changer la bâse financière sur laquelle elle se trouve
actuellement placée; et l'on verra par les documents qui
sont sur le bureau, que le gouvernement de cette province a
demandé qu'on lui donnât 5 p. c. sur une dette de $3,243,-
000, c'est-à-dire au taux de 632.43 par tête d'une population
estimée à 100,000.

Il demande aussi qu'on accorie E0 et, par tête de la popu-
lation estimée à 80,000, et demande plusieurs concessions
qui ont été examinées par le gouvernement, qui a décidé de
demander au parlement de ne pas accorder tout ce que le
Manitoba demande, mais d'accorder ce que, dans les circons-
tances, il croira raisonnable de concéder.

Le gouvernement a considéré que vu que, d'après les termes
de l'union, il n'y a pas d'arrangement fait en vue d'un chan-
gement dans la population, c'est-à-dire pour ce qui concerne
aucune des provinces après leur entrée dans l'union-aucune
disposition ne pourvoyant a l'augmentation Per capita à
l'augmentation du subside accorde aux provinces, en pro.
portion de sa population, jusqu'à ce qu'elle atteigne 400,000
-qu'il ne pouvait pas ecorde- toute la réclamation du
Manitoba.

Lorsque 1le du Prince-Edouard a é'é admise dans l'union,
comme elle n'avait pas de terres de la Couronne, comme en
ont les autres provinces, on lui a accordé $45,000 par année
pour tenir lieu des terres (le la Couronne, ou $800,000, afin
que cela pût sorvir à l'acquisition de terres appartenant à
des absents.

Il a été jugé convenable, comme pour l'Ile du Prince-
Elouard, de demander au gouvernement d'accorder $45,000
par année au Manitoba; et, comme nous ne pouvions pas
augmenter la dette à cause d'une augmentation de la popu-
lation, on a, cru convenable de payer an Manitoba, pendant
les dix années qui vont suivre, un subside de 80 ets par tète
sur une population de 150,000,

On propose aussi d'augmenter la somme votée pour les
dépenses du gouvernement et de la porter de $30,000 à
S50,000. Ces changements feront en tout une augmentation
de 8 129,000 sur le subside actuel. Cette province reçoit
maintenant 80 cents par tête sur une population estimée à
70,000, d'après l'acte de la dernière session ; $30,000 pour
le gouvernement et 5 pour cent sur la balance de l'argent
non retiré, ce qui se monte à environ $12,000 par année.

Bien que cette augmentation soit considérablement en
dessous de ce qui a été demandé par le Manitoba, cependant
après l'examen le plus soigné et après avoir supputé ce
qu'il faudrait pour administrer ses affaires pendant les dix
années qui vont suivre, le gouvernement du Dominion a

Sir LEoNARD TILLEY

cru qu'il était justifiable do demander à la Chambre un
remaniement des conditions actuelles. Ce qui donnera au
Manitoba quelque $220,000 ou $230,000 de revenu pour les
dépenses du gouvernement et l'administration des affaires
de cette province.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Est-ce que l'hono
rable monsieur voudra dire exactement ce que les Manito
bains demandent.

Sir LEONARD TILLEY. Los délégués ont demandé
qu'on donnât pour le gouvernement et la législation $60,000
au lieu de $30,000, aussi 5 pour cent d'intérêt sûr $3,243,000,
soit un taux de $32.43 par tête de la population de $100,000;
de plus, le montant déjà reçu par la province, 80 cents par
tête sur 100,000 de population, ou un total do $286,730.
Les rapports du recensement faisaient voir que la population
du Manitoba était de 141,814, ce qui naturellement, ne com-
prend pas les immigrés de l'an dernier, dont le nombre est
estimé à 25,000, ce qui fait une population totale de 89,000.

M. MACKENZIE. Est-que cela comprend les Indiens ?
Sir LEONARD TILLEY. Oui; on prétend que la pro-

vince devrait avoir la surveillance de la vente des terres
publiques et des forêts et du bois de service qu'elles con-
tiennent, et l'on cite l'exemple de la Colombie britannique
et de l'île du Prince-Edouard.

I- y a ou d'autres réclamations par rapport aux conces-
sions faites aux Métis, à la nomination des juges et à diver-
ses autres questions; mais ce sont là les parties financières
de la réclamation; et au lieu d'augmenter Ia dette comme il
a été proposé, le gouvernement ne demande au parlement
aucune augmentation, parce qu'il est stipulé dans la consti-
tution et qu'on ne peut le mettre de côté sans déranger la
base sur laquelle reposent les différentes provinces do
l'Union. Le gouvernement propose de leur donner $50,000,
et, au lieu de leur accorder de la terre, on propose de leur
accorder $45,000 par année.

M. BLAKE. L'honorable monsieur a dit que cette pro-
position avait été faite après sérieuse considération, de façon
à réduire le service au chiffre le moins élevé. J'aimerais à
connaître les principaux détails du coût généralement esti-
mé des dépenses nécessaires pou- le gouvernement du Ma-
nitoba et d'après lesquels le gouvernement est arrivé à la
conclusion que la somme proposée suffirait aux besoins de la
province avec ses grandes frontières et sa croissante popu-
lation.

Sir LEONARD TILLEY. Nous avons pris< les princi-
paux chefs de dépense et nous avons estimé que $225,000
pourraient avec la plus grande économie de la part du gou-
vernement et de la législature du Manitoba, les mettre en
état de payer leurs dépenses pour les dix années prochaines.
En outre de leurs subsides, les Manitobains ont reçu l'an
dernier, quelques $18,000 pour- patentes, et nous avons
estimé qu'avec l'augmentation de la population, ils pour-
raient dans l'avenir, retirer $50,000 par année de cette
source. Mettant ensemble les différents items, on trouve
que la somme proposée couvrirait, en exerçant la plus
stricte économie, les dépenses pour les dix années qui vont
suivre.

M. BLAKE. J e suis peiné de voir que l'honorable mon-
sieur ne puisse pas fournir à la Chambre un exposé du mode
au moyen duquel on arrive à ce résultat de calcul, parce
qu'il nous est impossible, sans cet exposé, de nous former
une opinion indépendante de l'exactitude des suppositions
de l'honorable monsieur. Jusqu'à présent, les dépenses du
Manitoba ne nous donnent qu'une base très variable sur
laquelle il serait difficile d'appuyer un calcul qui nous con-
duirait à une conclusion pour ce qu'il y a à faire pour les
dix années prochaines. Sous deux rapports très importants,
la condition de la province change complèteiient. Les
frontières sont très considérablement élargies, et malgré
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cela, les terres à bois de service situées dans ces nouvelles
limites ne vont pas à la province, de sorte que l'on augmen-I
te les dépenses sans compensation sous forme de territoire.
La population augmente rapidement, et elle augmente sur
une vaste étendue, ce qui entraînera aussi une augmentation
considérable de territoire.

J'espérais que l'honorable monsieur nous donnerait les
détails qui font la base de son calcul. Sa proposition est
moindre que ce que le gouvernement a demandé comme
minimum et l'on requiert des terres en sus. On n'a pas
accordé les terrcs, et le subside en argent est considérable-
ment moindre. Ce que nous avons droit de savoir c'est la
base de la taxation sur laquelle on appuie l'arrangement
projeté.

Nous avons le droit de connaître lo procédé de raisonne-
ment qu'a suivi l'honorable monsieur pour arriver à cette
conclusion. Nous devrions savoir ce que l'honorable mon-
sieur pensait que le Manitoba était, ce qu'il pensait qu'était la
frontière orientale, parce que de l'étendue de ce territoire
dépend dans une largo mesure le coût do son adminis-
ration,
Sir LEONARD TILLEY. Il y a certaines informations

demandées par mon honorable ami qu'il serait tiès difficile
au gouvernement de fournir. Quant aux calculs faits pour
fixer la frontière du Manitoba, cette question n'a pas été
prise en considération, parce que, où que ce puisse être, la
chose n'affectera probablement pas laquestion d'une manière
appréciable pour les dix années à venir-bien que naturelle-
ment elle doive l'affecter dans une certaine mesure; Pour
ce qui est des renseignements détaillés que l'honor-able mon-
sieur desire avo1, je puis seulement lui dire que certaine-
ment avant que le bill soit pris en troisième délibération, je
déposerai un état qui fera voir les dépenses exactes pour
l'instruction publique et la justice jusqi'à aujourd'hui, et le
mode par lequel nous y arr-ivons. -Naturellement, il n'y a
pas de registre de cela, mais, dans la discussion, je pourrai
donner ces différents chefs de dépense et ce que le gouver-
nement a cru suffisant pour les couviir tous. Si la chose
peut lui être de quelqu'utilité, je puis aussi dire la somme
attribuée à chaque chef qui sera requise en toute probabi-
lité. Quant à la question de la frontière, il me sera bien
difficile de lui fournir des renseignements aussi exacts.
Nous ne pouvons pas lui donner d'information définitive,
parce que, quelle que soit la décision, cela pourrait affecter
les dépenses pour l'administration de la justice, et jusqu'à
un certain point, celles pour l'instruction publique; mais,
en règle générale, ce sujet n'avait pas été définitivement
considéré lorsque nous avons calculé les montant requis.

M BLAKE. Que la province contienne 60,000 ou 70,000
milles carrés de plus, l'honorable monsieur a cru qu'il n'é-
tait pas du tout nécessaire de considérer si cela affecterait
ou non l'état de son revenu public pour une période do dix
ans à venir.

Je crains, si le même vague judicieux domino les autres
éléments des calculs de l'honorable monsieur, qu'on ne les
trouve pas des moyens bien certains d'arriver à une conclu-
sion comme nous aurions pu espérer qu'il le ferait. Mais,
si vague que ce soit et si indéfini que ce soit nécessairement,
cela nous aiderait certainement si nous pouvions l'avoir
quelque temps avant la troisième délibération. Nous avons,
comme de raison, accès aux >documents publics qui ont
rapport à cette affaire, mais la Chambre trouverait commode
d'avoir un état des dépenses sous, chaque chef du service
publie dans le Manitoba pour chacune des trois ou quatre
années dernières. Cela nous ferait connaître les dépenses
du passé le plus immédiat. Ensuite, les calculs -de lehono-
rable monsieur, sur ce que devraient être les dépenses sous
chacun de ces différents chefs pour les dix prochaines années
nous mettrait en état de-nous former un jugement de l'exac-
titude des supputations qu'il a faites. Pour-nia part, dans ces
circonstances, à cette étape du projet, je n'exposerai pas les

vues que j'entretiens, mais je les garderai en réserve jusqu'à
ce que j'aie reçu les renseignements. que nous aurions dû
avoir aujourd'hui.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je crois qu'il serait
doublement désirable que l'honorable ministre des Finances
nous fournit ces renseignements avec plus de détails.

Je me souviens très bien quand la province du Manitoba
-et je pense que vous-même, M. le Président (M. Royal)
étiez, dans le temps, membre du gouvernement du Manitoba
-de m'être adressé au gouvernement dont mon honorable
ami était le chef, pour obtenir une augmentation, et nous
avons trouvé, on examinant les détails de l'administration,
qu'ils étaient tròs considérables, et beaucoup de dépenses
nous ont paru dépourvues de nécessité. Je parle de mé-
moire ; mais je crois que presque toute la somme consacrée
au service du Manitoba a malheureusement, dans le temps,
été absorbée par ce que nous pourrions appeler les dépenses
législatives, presqu'à l'exclusion des services plus importants,
avec la solitaire exception de quelque partie de l'administra-
tion de la justice. Maintenant je suis tenu de dire que le
gouvernement du Manitoba, en autant que j'ai pu voir, a fait
beaucoup d'efforts pour réduire les dépenses, et bien que
nous ne fussions pas en état de lui donner tout à fait autant
que nous aurions pu désirer, vu l'état où se trouvaient alors
nos finances, cependant nous avons fait des additions consi-
dérables à son revenu.

Il est donc encore plus désirable que nous sachions com-
ment cette somme, et celle que nous allons donner, vont
être dépensées. iâi ais il y une autre raison ; il n'est pas du
toutil désirer, dans l'intérêt publie et dans l'intérêt des autres
provinces, que ces arrangements soient continuellement
bouleversés. Il n'est pas du tout à désirer que d'année en
année, on fasse de nouvelles questions pour savoir à quoi
telle ou telle province a droit. Ii est donc à regretter que
cette question n'aît pas été soumise à une période moins
avancée de la session, attendu quelle contient plusieurs
questions importantes.

Il est à propos, à beaucoup de points do vue, que les de-
mandes du Manitoba soient minutieusement et sérieusement
prises en considération, afin que nous ne voyions pas le Ma-
nitoba, l'année prochaine et celle qui va suivre, ou peut-être
à chacune de celles qui vont suivre, venir ici et demander
de nouvelles augmentations et crier après de nouveaux sub-
sides.

Un tel état de choses ne doit pas exister entre le Manitoba
et le Dominion, entre le Manitoba et les autres provinces.
Je pense donc que dans le cas actuel, nous devrions avoir
des renseignements même plus complets qu'il ne le faudrait
autrement, afin de nous former une opinion sur le sujet.

M. MILLS, Je pense qu'il est bien regrettable que le
gouvernement n'ait pas fait cette _proposition à une période
moins avancée de la session. Ilest manifeste qu'à la fin
de la session nous ne pouvons pas donner à cette question
toute l'attention qu'elle mérite. C'est une question qui de-
vrait être soigneusement examinée par la Chambre. Nous
devrions agir d'après quelque principe intelligent, et nous
devrions connaître dans les moindres détails, la raison do la
ligne de conduite que le gouvernement a adoptée et la
somme qu'il a résolu de donner. -

Il ne peut y avoir de doute que le Manitoba occupe une
position différente de celle de n'importe quelle autre pro-
vince plus ancienne. Le gouvernement contrôle encore les
terres publiques dans cette province, ce qui est une source
importante de revenu public ; et le gouvernement a entre-
pris, aui dépens de ce pays, de faire dans le Manitoba cer-
taines améliorations considérées comme des améliorations
locales dans les autres provinces, et il est désirable de savoir
jusqu'à quel point le gouvernement a pris cela en considé-
ration lorsqu'il a fixé le montant auquel le Manitoba a
droit.

L'honorable monsieur nous a dit qu'il propose de donner
chaque année $15,000 comme compensation pour les récla.
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mations que le Manitoba peut faire pour les terres publi-
ques, pendant qne cela peut être plus ou beaucoup moins
que ce à quoi le Manitoba a droit. A propos de cela, nous
aimerions à savoir jusqu'à quel point le gouvernement se
propose d'affecter les terres publiques dans cette province
et l'aide à donner à la constructiou des chemins de fer qui,
dans d'autres provinces, seraient considérées comme des
entreprises locales, et qui si elles sont subventionnées par le
gouvernement se trouvent à l'être par les autres provinces.
Je n'hésite pas à rdire que pour ce qui concerne les terres du
Manitoba, en prenant cri considération l'argent qu'elles ont
coûté au Dominion pour être explorées, qu'elles devraient
être entiòrement administrées dans l'intérêtdu département.
On devrait les regarder comme des terres provinciales, et il
m'a toujours semblé qu'aussitôt que la province pourrait
s'en charger, c'est-à-dire aussitôt que le gouvernement local
serait devenu un gouvernement fixe, ces terres pourraient
très convenablement être mises sous le contrôle et à la dis-
position de la province.

Il est vrai que nous avons entrepris la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien, et que nous nous pro-
posons d'aider à ce chemin à même les terres publiques dans
cette pro:-ince. Je n'objecte pas à cela.

Cependant on peut considé"er cette entreprise comme
étant absolument dans la mêm, oosition que d'autres entre-
prises dans les anciennes provinces, telles que.les canaux et
les chemins de fer qui ne peuvent recevoir d'aide du gou-
vernement aux dépens du pays en général. Il est impor-
tant de savoir jusqu'à quel point le pays a considéré que les
améliorations faites dans les limites de la province du Mani-
toba, comme des améliorations à mettre à son débit, comme
une dette avec laquelle elle entre dans l'anion. Ce sont là
des considérations importantes, parce qu'elles nous permet-
tent d'arriver au principe qui forme la base sur laquelle
nous pouvons nous appuyer pour traiter loyalement cette
province et la mettre en état de contrôler ses propres affai-
res sans être embarrassée et sans être obligée de venir ici
comme dépendant do ce gouvernement. C'est une condi-
tion qui n'est pas désirable. Manitoba devrait être une
province indépendante ayant sa propre autonomie et con-
trôlant ses propres affaires; mais, dans une grande mesure,
le premier ministre de cette province a compté sur le gou-
vernement d'ici et n'a pas agi conformément aux voeux de
la population de ce pays.

La politique de la province a été, dans une grande
mesure, contrôlée par le gouvernement du Dominion, et les
affaires ont été administrées on vue de l'intérêt du gouver-
nement d'ici.

Pourquoi le premier ministre du Manitoba a t-il agi de
cette façon ? Simplement parce que le gouvernement du
Dominion a gardé cette province dans un état de dépen-
dance. Pratiquement il a contrôlé les finances de la pro-
vince, et, en le faisant, il est intervenu dans les affaires du
gouvernement du Manitoba.

Il est fortement à regretterqu'il n'aiît pas fait la proposition1

plus tôt. Il a agi d'après laprétention que, comme ministre
de la couronne, il n'est pas responsable à cette Chambre. En.
traitant les questions des Finances et en soumettant une
proposition de cette nature, qui peut-être approuvée ou ne
l'être pas par la Chimbre, les membres lu gouvernement
agissent comme agents du parlement. Les conseillers de la
couronne ne sont rien de plus ; cependant ils ont ignoré le
parlement, ou méprisé son autorité et sont simplement arri-
vés au dernier moment pour demander l'approbation d'une
certaine proposition, ne donnant pas le temps aux députés
de se former une opinion. Quelle est la position que l'ho-
norable monsieur occupe devant la Chambre ? La voici : il
dit à la Chambre que comme ministre du trésor public, et
comme contrbleur de nos finances, il fait une certaine pro-
position. Il informe la Chambre qu'on est arrivé à une
certaine conclusion ; mais il ne se dérange pas pour donner
des renseignements qui auraient permis aux députés de se

M; MILts

former un sentiment. Il demande à la Chambre de se faire
un jugement indépendant, mais d'accepter la conclusion à
laquelle le gouvernement est arrivé, Ccci est en parfaite
harmonie avec la politique suivie par le gouvernement
depuis quatre ans. Les ministres ont regardé le Parement
comme un corps nommé pour enregistrer les décrets du
gouvernement, et nous voyons comment le ministère a
traité le Parlement. Le gouvernement est venu à la fin de
la session, a soumis une proposition qui doit rester comme
un contrat entre le gouvernement du Dominion et la pro-
vince du Manitoba pour les dix années à suivre. L'hono-
rable monsieur savait très bien que par là il lie les mains de
ses successeurs, et bien que le fait soit évident, il demande
pourtant au Parlement d'appuyer cette roposition sans
qu'on lui aît donné de renseignements.

Je proteste contre cette politique. J'ai déclaré, quand j'ai
été élu, que je voulais exercer un jugement indépendant sur
ce qu'exigeait l'intérêt public, et j'ai refusé de faire abnéga-
tion de mon jugement et de transférer à d'autres la confiance
qae les électeurs ont reposée en moi.

L'honorable monsieur doit avoir considéré les détails de la
proposition qu'il a soumise, et il est nécessaire que toutes
les informations soient données à cette Chambre afin de lui
permettre d'en arriver à une conclusion convenable; mais
l'honorable monsieur no l'a pas fait, et lui et ses collègues,
qui espèrent voir la session se terminer dans quelques
jours, savent qu'il est impossible de donner à une question
de ce genre toute l'attention qu'elle mérite.

Il est à regretter que l'honorable monsieur n'aît pas sou-
mis la proposition relative à l'augmentation du subside au
Manitoba à une période moins avancée de la session et ne
l'aiît pas accompagnée d'un état relatif aux finances du Ma-
nitoba qui eût mis les honorables députés en état d'en arri-
ver à une conclusion intelligente sur ce point.

Sir LEONARD TILLEY. Un étranger pourrait supposor
que le gouvernement, par quelque procédé, a empèché Plie-
norable député de Bothwell et d'autres députés du côté
opposé de discuter pleinement chaque sujet qui a été étudié.

Dans toute mon expérience, qui s'étend à un certain
nombre d'années, je n'ai jamais vu les projets du gouverne-
ment, qu'ils affectassent le tarif ou quelqu'autre chose, si
pleinement discutés et je n'ai jamais vu faire si peu de
tentative pour empêcher les débats.

Le gouvernement n'a pas intimé à la Chambre qu'il allait
clore les travaux de la session à une certaine date, car cela
dépend de l'état des affaires publiques et des dispositions des
honorables députés pour ce qui est dlu temps jugé nécessaire
pour discuter cette proposition que les honorables messieurs
paraissent trouver très embrouillée et très ardue. Toute la
correspondance entre le gouvernement du Dominion et celui
du Manitoba, ainsi que l'arrêté du conseil ont été déposés il
y a un mois, afin que les honorables messieurs se missent au
courant du désir du gouvernement du Manitoba et de l'action
du gouvernement du Dominion.

ŽKous ne devrions pas soustraire les moindres rienseigne-
ments à l'appréciation de la Chambre; mais te gouverne-
ment a cru, avec la'correspondance et l'arrêté du conseil mis
devant la Chambre, que ces documents seraient suffisants pour •

mettre les honorables députés en état de se foi-mer une opi-
nion sur la matière.

J'aurai les informations qu'il désire avant la troisième
délibération, avec le revenu et les dépenses pour les trois ou
quatre années dernières. L'honorable monsieur dit que le
gouvernement n'est que l'agent de cette Chambre. Nous le
savons parfaitement bien, et c'est comme à. l'agent de cette
Chambre que le gouvernewont du Manitoba s'est adressé à
nous, attsndu qu'il était nécessaire d'en .agir ainsi ain que
nous pussions décider ce que nous soumettrions à laconsidé-
ration du parlement. Après avoir donné au sujet une atten-
tion minutieuse, nous avons cru qu'il était désirable d'adop-
ter la résolution que nous avons prise et que nous avons
soumise à la Chambre.
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L'honorable monsieur dit que ce que nous proposons em-

pêchera les gouvernements futurs d'intervenir dans ces
affaires, pendant une période de 10 ans. L'objet même du
projet est de clore la question, en autant que nous le pou-
vons, et nous avons donné à entendre au gouvernement du
Manitoba, comme il est dit dans la proposition, 'que cette
entente resterait comme contrat jusqu'à 1891.

Naturellement la population actuelle ne se monte pas à
150,000, mais nous sentons tous qu'elle va augmenter con-
sidérablement et qu'elle va dépasser ce chiffre, et nous
n'agissons comme nous le faisons que pour empêcher cette
province de venir chaque année nous faire des réclamations.
L'honorable monsieur dit que c'est là une question impor-
tante pour ce qui concerne les autres provinces, mais il n'y
apasd'autre province située comme le Manitoba,qui agrandit
ses frontières et qui augmente sa population aussi rapide-
ment.

L'honorable monsieur demande jusqu'à quel point le gou-
vernement considère qu'il doit tenir comptes des dépenses
qu'il fait pour le chemin de fer dans la supputation de la
dette publique. Nous n'avons concédé Û ce gouvernement
aucune augmentation de dette publique.

Dans le cas de l'Ile du Prince-Edouard, nous avons accordé
pour sa dette publique calculée d'après la population, une
somme qui se monte à $32 par tête ou environ. Cette dotte
a été en grande partie créée pour la construction des che-
mins de fer, et, dans ce cas, le gouvernement, soit par des
subsides ou des ventes de terres à prix fixes encourage la
construction des chemins de fer dans le Manitoba, et cette
province se trouve en conséquence soulagée de cette
dépense.

Ça été une des raisons données aux représentants de ce
gouvernement, qu'il ne se trouvait pas dans la position des
autres provinces et qu'il n'avait pas les mêmes raisons de
réclamations à part de la difficulté constitutionnelle.

L'honorable monsie. dit que c'est par u calcul em-
brouillé que nous avons payé $30,000 lorsque cette province
est entrée dans l'union aec une population beaucoup moin-
dre que celle d'à présent. Tout le monde peut comprendre,
à en juger par les montants actuellement dépenses approxi-
mativement pour des fins législatives et gouvernementales,
quelles seront ces dépenses pour les dix années à venir et
peut dire si une certaine somme est exceptionnelle ou rai-
sonnable, C'est un point sur lequel tous ces honorables
messieurs du côté opposé peuvent faire un calcul comme le
gouvernement. Quant à la proposition de mettre les terres
à la disposition du gouvernement, la difficulté consiste en
ce qu'une grande proportion des terres du Manitoba a été
réservée pour la construction des chemins de fer; une grande
quantité du territoire a été prise ou hypothéquée de diffé-
rentes manières, et l'on a cru qu'il était désirable, dans les
circonstances, de laisser les terres dans l'état où elles
étaient.

Nous avons donc cru devoir agir comme avec l'Ile du
Prince-Edouard. Cette île a moins de population aujour-
d 'hui que le Manitoba n'en aura probablement dans un an
ou deux, et c'est pour cela que le gouvernement a cru que
la proposition qu'il a faite pour les dix années prochaines
est modérée ou égard à l'augmentation de la population
dans la province. Une autre question, c'est de savoir si en
plaçant la moyenne de la population à 150,000 pour les dix
années à venir nous avons fixé un chiffre trop élevé on trop
bas et s'il y a lieu à plainte,

La population de ce pays dira qu'il est trop bas et que la
moyenne sera plus forte que cela. Comme la correspondance
entre les deux gouvernements a été déposée sur le bureau
de la Chambre depuis deux mois, je ne m'attendais pas à ce
qu'on me demanderait ces détails bien que l'honorable mon-
sieur soit dans son droit -en les demandant. Mais je puis
dire que l'état du ievenu et des dépenses sera déposé sur le
bureau en temps convenable.

M.B LAKE. Et votre calcul?
191

Sir LEONARD TILLEY. Je puis vous donner les calculs
généraux, bien que je ne sache pas que nous ayons les petits
détails.

M, MACKENZIE. Je pense que l'honorablo député de
Bothwell ne s'est pas seulement plaint que l'on manquait de
renseignements sur ce sujet, mais que les renseignements ont
été donnés trop tard dans la session. Il semble vraiment
qu'on aît retardé certains projets jusqu'à ce qu'un certain
nombre de membres de la Chambre fussent parte afin que
l'honorable monsieur n'eût qu'un auditoire peu nombreux
devant lequel il pût, au dernier moment, discuter cette
question.

Nous avons les résolutions qui concernent le chemin de fer
de la Baie Verte, 8150,000; les limites des pêcheries, 8150,-
000 ; les résolutions relatives au Manitoba, $110,000; et le
bill de la représentation, toutes choses amenées dans la der-
nière semaine. Si jamais Chambre a eu raison de se plaindre
de ceux qui sont chargés de l'administration des affaires du
pays, c'est celle-ci.

Aussi loin que vont mes souvenirs, je n'ai jamais vu tant
de projets aussi importants entassés dans les quelques der-
niere jours de la session, alors que, comme les honorables
messieurs le savent, la discussion est impossible.

Et même quand la discussion est possible les honorables
messieurs qui siègent derrière le ministère se lèvent et
insultent l'opposition an lui reprochant le nombre restreint
de ses membres et en la tançant de toutes les façons possi-
bles, et l'on ne fait aucune attention à ce qui se dit de ce
côté-ci de la Chambre. Ceux qui sont chargés de l'adminis-
tration des affaires n'essaient aucunement de faire observer
les règles du gouvernement parlementaire.

M. ROSS (Middlesex). J'exprime aussi le regret que
j'éprouve de voir que ces îésolutions aient été retardées si
longtemps. Je pense qu'il y est question d'affaires plus
importantes que la simple somme de 8227,000.

Sir LEONARD TILLEY. Ne les ai-je pas retardées à
votre demande?

K. ROSS. L'honorable monsieur, il y a deux semaines,
a été assez bon pour dire qu'il ne les déposerait pas un jour
spécial où je m'attendais d'aller à Kingston ; mais je les
attendais certainement le mardi suivant, qui est passé il y a
eu deux semaines hier et, en outre, on aurait pu les déposer
longtemps avant cela. Il y est question de considérations
beaucoup plus importantes que la simple concession d'argent.
Il y est question de la position qu'occupent les différentes
provinces dans la Confédération. Si nous devons garder
cette province dans l'état de dépendance auquel elle a été
soumise depuis son entrée dans la Confédération, nous
détruisons pratiquement son indépendance.

Nous savons tous que grece aux difficultés financières de
la province du Manitoba, le premier miistre de cette pro-
vince, et députations sur députations envoyées par cette
province, sont venus trouver le gouvernement à Ottawa,
ont ou de fréquentes entrevues avec le ministère dans le
but d'obtenir de meilleures conditions ; et nous connaissons
tou3 le danger qu'il y a à placer cette province dans une
position aussi humiliante. -

Je pense que cet état de choses ne devrait pas exister
dans l'esprit du système fédératif établi en 1867. Je crois
que l'intention était de traiter chaque province de façon à
ce qu'elle demeure dans une situation indépendante du gou-
vernement du Dominion pour son revenu.

Nous savons quelle excitation a été créée dans cette
Chambre et dans le pays et les complications politiques qui
sont survenues lorsque, il y a quelques années, la Nouvelle;
Ecosse a demandé de meilleures conditions, lesquelles lui
ont été accordées.

Maintenant, nous voici avec une province plus grande en
étenduo que la province de l'Ontario, une province qui com-
prend probablemput $70,000,000 à 90,000,000 acres de terres,
placée dans la position humiliante d'être obligée d'envoyer
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son premier ministre à Ottawa, d'année en année, pour1

demander de nouvelles concessions, pour demander qu'on
remette en ordre son échiquier délabré ; pour demander au
gouvernement du jour tel secours en argent qui puisse lui
permettre d'entretenir son gouvernement.

Nous savons tous que, dans de pareilles circoutances,
l'indépendance financière est pratiquement impossible
nous savons tous que dans tout ceci, il est tacitement
entendu que pour toute concession faite à cotte province il
y aura en retour une influence politique de mise -n jeu.
Considérons ce qui a déjà été avancé au Manitoba. Nous
lui avons donné d'abord $71,072 par année ; en 1876, ceci
a été porté à $105,653 par année ; et, en 1879, on a fait une
autre avance de 8112,000 par année.

Aujourd'hui on propose de doubler cette somme et de la
porter à $227,000. Il est très possible que ce montant ne
suffise pas aux besoins de la province du Manitoha. Je crains
beaucoup, d'après les déclarations de l'honorable ministre
des Finances, qu'il n'aît pas pris en considération ce que
pouvaient être les besoins de la province; je crains beau-
coup qu'avec l'augmentation de la population dans le Nord-
Ouest, le nombre de ses habitants ne soit bientôt plus consi-
dérable que l'estimation qu'on en a faite, et que, comme
conséquence, ses dépenses ne soient beaucoup plus fortes
que celles auxquelles nous pou.rvoyons.

Prenez la province de la Colombie. L'honorable député
de Victoria (M. DeCosmos) m'informe que les estimations
<le cette province pour 188-83 se montent à $629,000; nous
savons que l'Ile du Prince-Edouard, avec une population de
100,000 âmes, dépense près de $500,000 par année. L'an
dernier, l'Ontario a dépensé $2,838,000, et Québec a dépensé
$2,956,766.

Il est donc nécessaire pour poser les fondements d'une pro-
vince qu'on prenne des précautions pour la mettre dans une
condition financière indépendante. A ucun gouvernement.
provincial no devrait être obligé de venir ici demander au
gouvernement de la Puissance des concessions qui empê-
chent une banqueroute provinciale complète.

Je crois qu'on n'a pas convenablement examiné la ques-
tion des Finances; mais, encore plus, je crois que le gouver-
nement a failli à la lâche de prendre en considération la
question des terres. Je ne puis comprendre pourquoi,-
après avoir pourvu aux premières dépenses encourues par le
gouvernement de la Puissance pour le paiement des terres-
on ne donnerait pas à la province du Manitoba, comme aux
autres provinces, le plein contrôle de ses propres terres.
Cette province a 73,600,000 acres de terre, ce qui égale à
peu près quatre fois le montant des terres colonisées et cul-
tivées dans la Puissance du Canada. Ces terres sont très
fertiles et pourraient être promptemont mises en vente.

Maintenant, qui peut aussi bien administrer ces terres
que la population du Manitoba ? Nous sommes si éloignés
de cette région, qu'il est impossible à un ministre, quel qu'il
soit, et quelles que soient ses capacités, de connaître les
différents besoins qui surgissent en rapport avec la coloni-
sation du pays-comment un système de drainage ajouterait
à la valeur des terres, comment certaines terres pourraient
être offertes en vente à un certain temps et produire plus
que dans un autre temps; à cette grande distance, nous ne
pouvons pas dire dans quelle direction va le courant de l'immi-
gration, etje désire beaucoup, attendu que nous ajoutons
province après province à ce Dominion, que chaque pro-
vince soit placée dans une telle position financière qu'elle
soit complètement indépendante du gouvernement; etje
désire beaucoup aussi que nous examinions avec soin la
politique que nous entendons suivre par rapport à ces pro-
vinces.

Tout le système devrait être examiné avec soin, etjo serai
prêt, dans des circonstances raisonnables, à donner mon
plein appui à n'importe quel projet qui donnerait à la pro-
vince du Manitoba le contrôle de ses propres terres, sujet à
telles restrictions jugées nécessaires pour pourvoir aux

M. Ross (Middlesex)

dépenses déjà encourues par le Dominion dans l'achat des
territoires du Nord-Ouest et pour la colonisation du
pays.

L'an dernier, la province de l'Ontario avait un revenu de
$838,000 de ses bois et forêts. Combien de revenu la pro-
vince du Manitoba pourrait-elle retirer de la même source ?
nous ne le savons pas; mais si elle avait cette source de
revenu, elle pourrait n'être pas obligée de nous demander
de l'aide pour refaire son trésor délabré.

Jo suggòrerais de remettre la question à plus tard afin
qu'on la puisse examiner avec plus de soin ; mais je sup-
pose que, dans les circonstances, le délai est impossible ; et
comme le ministère a promis de nous donner de plus amples
informations lors de la prise du bill est troisième délibéra-
tion, je remettrai toute autre critique à plus tard, au moment
où je pourrai juger de la ligne de conduite à suivre, non
seulement dans l'intérêt <lu Dominion, mais dans celui de la
province du Manitoba elle-même.

M. PLUMB. Je ne désire pas discuter le bill, mais je
désire faire remarquer un point soulevé par l'honorable
député de Lambton. Ceux qui étaient dans la Chambre
lorsque les messieurs du côté opposé étaient au pouvoir se
souviendront de la ligne de conduite adoptée par rapport à
l'un des plus importants projets qui aient été soumis à la
Chambre. 1/honorable monsieur qui dirigeait alors la
Chambre déposa sur le bureau, le 8 mai 1874, un bill
relatif au chemin de fer du Paci6que. Il étouffa la discus-
sion au moyen de sa majorité écrasante. Le bill a été
déposé le 12 mai et il a été pris en deuxième délibération le
19 mai ; et tous ceux qu'il y avait alors dans la Chambre
savent comment la discussion a été étouffée du côté de l'op-
position et comment on a fait adopter le bill au moyen du
fouet et de l'éperon, tard apròs minuit, et grcee à la majo-
rité mécanique que l'honorable monsieur avait alors à sa
disposition. La prorogation eut lieu le 25 de mai. Trois
jours avant la prorogation on n'a gardé la Chambre assem-
blée que pour donner son assentiment aux bills venus du
sénat. Il ne convient donc pas à l'honorable monsieur de
parler de la présentation tardive des bills dans le cours de
cette session. Tous ceux qui ont surveillé les procédures
de la présente session savent que nous n'avons pas tenté de
faire de représailles pour le traitement que nous ont fait
subir les honorables messieurs lorsqu'ils étaient au pouvoir.

Tout le monde sait que la plus grande liberté et la plus
grande latitude leur a été accordée. Nous aurions bien pu
retorquer a ces messieurs ce que l'honorable député de
Lambton a dit, un jour, qu'un honorable député qui faisait
alors partie de la minorité, se servant de son plein droit,
s'est levé pour discuter une proposition qu'il avait faite;
après avoir d'abord fait un discours-pas long-il voulut
parler encore sur l'amendement, et lorsque l'honorable
monsieur, aidé de sa majorité mécanique, voulut essayer de
lui imposer silence, l'honorable chef de l'opposition s'est
levé et a dit à l'honorable député de Lambton qu'il n'était
pas loyal de se servir ainsi de sa majorité pour de telles
tins. L'honorable monsieur dit: " Oh, oui, je reconnais
que l'honorable monsieur est lans son droit-il a fait un
amendement-il avait droit de parler, mais il a déjà parlé
sur la question principale, et nos gens n'ont pas la patience
de l'écouter chaque jour farc des discours répétés." Qu'est-ce
que nous avons écouté ? Il n'y a jamais eu rien d'aussi mo-
notone que les discours pronones do l'autre côté de la
Chambre.

Dans le cours de cette session nous avons entendu la répé-
tition des choses dites depuis 187 9; les mêmes discussions,
le même travail de Sysiphe avec absolument les mêmes
résultats,

Cependant nous avons siégé ici do jour en jour et nous
avons écouté ces harangues fatigantes sans perdre notre.
patience, laquelle a été considérablement éprouvée. Nous
avons vu les honorables député venir avec des discours pre-
parés et les lire avec la plus audacieuse effronterie, et l'ho.

1522 10 MA



DÉBATS DES COMMUNES.
norable chef de l'opposition effrayé d'avoir à parler sans avoir
un résumé dont il lisait les pages et prêt à prendre les notes
de tous ceux qui lui en offraient.

Je n'avais pas l'intention deparkr sur les mérites de cette
question, mais seulement de dire que l'opposition avait, de
jour on jour, fatigué la Chambre avec les discours les pins
ennuyeux, les plus grossiers, et les plus insultants que
jamais une opposition aît prononcés. Quels sont ceux qui
sont responsables de tous ces retards, responsables de nous
voir encore en parlement ? Quels sont ceux qui ont fait
ces discours interminables à tout propos, et qui ont prolongé
la discussion pendant des semaines ? L'excitation et les
interruptions de la gauche dans le moment actuel prouvent
que les coups portent juste. Je citerai le Hansard pour
preuve de ce que je dis. On y voit que, bien que ce grand
parti autrefois triomphant, chassé du pouvoir, non par un
vol du verdict électoral de notre part, mais par leur propre
mauvaise administration des affaires du pays, soit mainte-
nant réduit à 45 députés seulement, leurs discours cependant
remplissent un plus grand nombre de pages du l7ansard
que ceux des 144 députés de la majorité triomphante de la
droite. Règle générale, nous leur avons doniiê toute lati-
tude. De temps en temps, cependant, lorsqu'un orateur
abrutissant se lève à une heure aussi avancée de la nuit, il
peut y avoir des expressions de mécontentement; c'est tout
naturel et tout à fait parlementaire. Nous n'oublions pas
non plus que dans le dernier parlement un des collègues de
M. le député de Lambton, alors chef du gouvernement,
jouait de la guimbarbe et s'amusait àx siffler comme les ga-
mins de la rue pendant que nous remplissions nos devoirs
comme membres de l'opposition loyale de Sa Majesté.

Nous n'avons jamais jeté des cris aussi perçants que ceux
que nous avons entendus de la part des députés de la gauche
qui aujourd'hui reculent sous nos coups bien appliqués. De
jour en jour, alors, nous entendions dire au chef du gouver-
nement: "je ne puis pas arrêtermes partisans" pendant qu'il
les excitait en arrière comme une meute de chiens. Je me
souviens, une fois, qu'au milieu d'un débat très important,
un de ses partisans a dancé une "gigne " au grand amusement
des députés qui avaient leurs sièges à l'arrière ; mais les élec-
teurs la lui firent dancer en dehors de la Chambre.

J'affirme donc que l'opposition est responsable de tous
les délais et de la perte de temps pendant cette session. Les
députés savent que plusieurs projets de loi du gouvernement
ne pouvaient être présentés pendant le vote des subsides, et
que c'est le premier devoir du gouvernement de faire voter
les subsides. C'était le devoir du gouvernement d'agir
comme il l'a fait. Il ne sied pas à M. le député de Lambton
qui a déposé ses résolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique cinq ou six jours seulement avant l'ajournement
de la Chambre, et qui nous a forcé de les accepter bon gré
mal gré, de venir faire les reproches que nous avons enten-
dus.

Je l'ai entendu déclarer hautement devant les électeurs,
que ce bill n'avait jamais été amendé, qu'il n'y avait jahais
ou une virgule de changée. Pourquoi? Parce que sa
majorité mécanique refusait d'écouter ses adversaires. Je
ne me suis donc levé que pour rappeler des souvenirs des
anciens jours que plusieurs de mes honorables amis ne con-
naissent pas et que.d'autres sont portés à oublier, parce que je
suis décidé à ne pas laisser porter de semblables accusations
par la gauche sans la mettre en face de ses anciens actes.

M. MACDONELL (Inverness). Les observations de
l'honorable préopinant me rappellent un censeur, quand il
accuse les députés de la gauche de retarder les travaux de
la Chambre. S'il y a un député dans la Chambre qui ait
été une cause de retards, un embarras -aux travaux de la
Chambre par ses longs et fréquents.diseours depuis le com-
mencement de cette session, c'est bien M. le député de
Niagara.

Ce n'est pas seulement dans la Chambre que nous'sommes
ennuyés par ces platitudes insipides. Dans un comité il

n'y a encore que quelques jours, il avait la présomption et
l'impolitesse de dire à tous les membres de ce comité qu'il
parlerait malgré les efforts de ses amis comme de ses adver-
saires pour l'engager à s'asseoir et à permettre l'expédition
des affaires.

Il est bien connu que l'objet de ses amis en abolissant le
comté de Niagara est de se débarrasser de sa présence dans
cotte Chambre. Il a fait perdre plus de temps à cette
Chambre et d'argent au pays que n'en valent les petits ser-
vices qu'il a pu rendre.

Nous savons tous que le gouveriiement a gardé tout le
travail de la session pour la fin. Au commencement de
cette session, nous avons passé des jours et des semaines à
rien -faire. Le chef de l'opposition s'est plaint à plu-
sieurs reprises que le gouvernement ne mettait pas ses
projets de loi devant la Chambre. M. le ministre desFinnn-
ces dit qu'il n'appartient pas au gouvernement d'intimer à
la Chambre quand terminer ses travaux. Il est bien connu
cependant du gouvernement qu'à cette époque de la saison
les députés doivent s'en aller dans leurs foyers pour vaquer
à leurs affaires, et il est évident que le ministère n'a retardé
ses projets de loi les plus répréhensibles jusqu'à une époque
à laquelle une opposition aussi vigoureuse que celle qu'il
aurait rencontrée autrement, n'était plus possible. On a
beaucoup parlé pendant cette session de l'hypocrisie orga-
msce.

Çà été le cri favori du gouvernement d'accuser l'oppo-
sition d'être coupable d'hypocrisie organisée. Mais si
jamais l'hypocrisie a été organisée elle l'a été par les minis-
tres eux-mêmes. Malgré leur prétention que la politique
nationale est un grand succès, ils sont obligés de présenter
des résolutions qui montrent le peu de foi qu'ils ont eux-
mêmes dans leurs paroles. Ils proposent un changement
au tarif en enlevant les droits sur le thé et le café, comme
un présent pour corrompre le peuple à la veille des èlec-
tions; ils ont jeté un os à ronger aux pêcheurs, et afin de
gagner lalifax ils ont voté une forte somme pour un éléva-
teur dans cette ville; et pour couronner l'édifice ils nous
offrent ce bill de répartition monstrueuse. S'il y a jamais
eu hypoci-isie quelque part, c'est bien celle que l'on trouve
dans chacun des actes du gouvernement.

Les résolutions sont adoptées et rapportées.
Sir LEONARl DTILLEY. Je dépose le projet do loi (bill

nO 162) à l'effet d'angnenter, pendant une certaine période,
la subvention annuelle accordée à la province du Manitoba.

Le bill est lu pour une première fois.

ACTE CONCERNANT LES MATELOTS, 1873.

M. McLELAN. Je propose que la Chambre se forme en
comité général sur le bill (n0 135) à l'effet d'amender l'acte
38 Vic., chap. 29, intitulé . " Acte pour étendre certaines
dispositions de l'Acte concernant les matelots, 1873, aux navi-
res fréquentant les eaux intérieures du Canada, et de pour-
voir au recouvrement sommaire des gages des matelots et
autres personnes employés à bord des -navires faisant le
trafic dans les eaux intérieures du Canada."

La motion est adoptée et la Chimbre su forme en
comité.

(En comité.)

M. McLELAN. Lorsque la Chambre s'est formée en
comité il y a quelques jours, j'ai proposé comme amende-
ment que la paie des matelots aurait le premier privilège
sur les navires hypothéqués. Le bill d'abord présenté
garantissait la paie des matelots par la saisie du navire. Il
est proposé aujourd'hui par la première clause de ce bill,
telle qu'elle a été modifiée; de remettre les. choses dans le
même état qu'elles existaient sous l'opération de l'acte
général et je propose d'ajouter les mots " les gages dus
depuis l'adoption dé cet acte,': afin que ce bill n'intervienne
pas dans les causes en litige
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M. BLAKE. Ce remòde devrait s'appliquer à la paie due
à présent, et M. le ministre pourrait prescrire que le bill
n'aura pas d'effet sur les causes pendantes devant les cours
de justice. Ceci atteindrait tous les objets en vite.

M. McLELAN. Ceux qui ont suggéré cet amendement
ont dit que des poursuites avaient été prises contre des pro-
priétaires de navires et que dès l'origine elles avaient été
transférées à d'autres personnes. Cette clause pourrait lotir
permettre de saisir le navire quand bien même il aurait été
vendu deux ou trois fois.

M. McCALLUM. A cette saison de l'année au printemps,
vous ne trouverez pas beaucoup de gages non payés.

Sur la clause 2,
M. BLAKE. "1Recouvrer loors gages," c'est-à-ire le

recouvrement des gages par une autre manière que in

M. McLELAN. Oui.
M. BLAKE. Prétend-on alors que les matelots auront,

un remède pour recouvrer leurs gages devant une cour ma-
ritime et aussi devant une autre cour ?

M. McLELAN. Il est prescrit que les matelots auront
les mêmes recours que par l'acte des matelots do 1873, et
ils auront le remède in rem, aussi.

Sur la clause, 4,
M. McCALLUM. Cette clause n'était pas dans le premier

acte. Elle donne la préférence aux hypothèques dans les cas
d'accidents on de collision. Je crois qu'il serait beaucoup
mieux de biflr cette clause. Supposons qu'un navire soit
naufragé sur le bord d'un lac et qu'un homme aille lui por-
ter secours et le sauve, il ne sera pas payé s'il y a une hypo-
thèque sur le navire.

M. McLELAN. J'ai trouvé ce changement dans l'autre
bill et les propriétaires de navires de l'Ontario y ont con-
senti. J'hurais préféré que cette clause n'y fût pas.

M. BLAKE. Les propriétaires de navires de l'Ontario
pîeuv ent avoir un intérêt différent de ceux qui ont des hypo-
thèques sur le navire. Il est bon que nous considérions
quelle est la portée réelle de cette clause.

M. McLELAN. J'étais justement pour dire que je
croyais juste que cette clause fût biffée, dans l'intérêt même
des propriétaires de navires. Comma ces propriétaires et
les personnes intéressées dans l'Ontario ont suggéré qu'elle
soit retranchée, je propose qu'elle le soit.

M. McCALLUM. Pas un honnête homme no doit agir
contre les intérêts des propriétaires de navires. Si un na-
vire est dans le malheur, et si le maître demande de laide,
il est bien connu que ceux qui lui porteront secours savent
qu'ils peuvent en percevoir le paiement.

M. BLAIE. Je suis du même avis que M. le ministre,
que les réclamations pour sauvetages doivent être privilé-
giées. Il est dans l'intérêt de celui qui a une hypothèque
que le navire soit sauvé et en conséquence je n'ai aucune
répugnance à dire que les réclamations pour sauvetages
seront privilégiées. Le sauYetage du navire doit profiter à
tous les intéressés.

Le bill est rapporté, lu pour une troisiòme fois et passé.

POhCE DES PORTS ET RIVIERES.

M. McLELAN. Je propose la seconde lecture du bill
(n 107) concernant la police des ports et des rivières du
Canada. Le but du bill est d'établir une police pour les
ports et rivières à Montréal et à Quèbec. Ce corps existe
déjà depuis plusieurs années et on a exprimé des doutes sur
le droit d'établir ce corps.

L'habitude était de faire nommer ce corps par le gouver-
neur-général en conseil eb la législation à l'êgard de ce corps

M. McLELAN

de police donnerait à croire que cette autorité avait été
accordée; mais comme cette police prenait plus d'impor-
tance, il devint nécessaire de définir l'autorité qui devait la
nommer et de mettre cette autorité entre les mains du gou-
verneur ou conseil. Il est aussi proposé que l'autorité
d'après laquelle cette police existait soit augmentée et qu'un
juge de la cour Supérieure att le pouvoir de juger des causes
amenées devant lui par la police, soit à Montréal soit à
Québec.

• Aujourd'hui, lo magistratdo police, le juge des sessions, et
le magistrat stipendiaire, sont représentés tous trois par la
même personne à Québec, et lorsqu'il est absent, il n'y a
personne pour juger ces causes et afin de faire face à cette
difficulté il est proposé de lui adjoindre un juge do la cour
superieure.

Le bill est lu pour la seconde fois, et la Chambre se forme
en) comité.

(En comité)

M. McLELAN. Au sujet de la première clause je dois
dire que ce bill pourra s'appliquer à d'autres ports en
Canada, afin que la police puisse être envoyée daÏis le bas
du fleuve en cas de troubles. Cette disposition a été rendue
nécessaire par le fait que des troubles se sont produits sur
des navires en dehors du port de Québec.

M. BLAKE. Je suppose que le bill avait simplement
pour but de régulariser les crédits votés pour cette police
depuis la Confédération. M. le ministre emploie à l'égard
de ce bill les termes "Police des hâvres et rivières du
Canada. " Or, M. l'Orateur, nous n'avons consenti autre-
fois qu'en protestant, à l'établissement d'une police pour le
havre et le fleuve à Montréal et à Québec, mais si nous
devons nous soumettre à avoir cette police, elle devrait être
confinée à ces endroits ou bien encore au fleuve et au Golfe
St-Laurent. On nous propose cependant aujourd'hui, et
sans aucune utilité, une police des havres et des ivières qui
aura une juridiction indéfinie sur le tout le Canada. M. le
ministre nous dit qu'il est vrai que ce pouvoir est demandé,
mais qu'il n'a pas l'intention d'en user; je crois que c'est un
pouvoir dangereux à accorder. Il n'est pas requis, comme
nous le dit M. le ministre, Si M. le ministre veut, donner
juridiction à cette police sur le Golfe St-Laurent, mettons les
mots : " telles parties du fleuve et du Golfe St-Laurent qui
pourront être désignées par le gouverneur en conseil." -

M. McLELAN. Le chef de l'opposition se plaint que ce
bill embrasse une trop grande étendue, mais l'intention est
de confiner l'exercice de ce pouvoir au fleuve St-Laurent et
aux rivières qui s'y jettent. Il pourrait devenir nécessaire
d'envoyer la police à une grande distance en bas de Québec,
et il est bon alors que nous ayons le pouvoir de ly envoyer
ou dans quelques-unes des rivières navigables qui se déchar-
gent dans le &t-Laurent.

M. BLAKE. Eh bien, on pourrait le définir sans donner
un pouvoir genéral.

M. McLELAN. Je n'ai aucune objection à faire l'amen-
dement.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je crains que les mots sug
gérés par l'honorable député ne soient pas suffisants, parce
que les matelots peuvent débarquer sur le rivage et se
réfugier dans les villages, les campagnes ou sur les quais
dans les villes. Il est nécessaire alors que la police aît le
droit de les y arrêter et de les ramener au port.

M. BLAKK. Peut-être que ces mots ne couvriront' pas
tous ces cas, mais j'avais pris les mots suggérés par M. le
ministre. On pourrait obvier à cette difficulté en disant
"les villes, villages et rivages y situés."

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne cz-ois pas qu'il soit
nécessaire de limiter le poueoir lorsque l'intention est
définie dans le biil, et le pouvoir exact doit être défini par le
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gouverneur en conseil. Un arrêté du conseil peut être pro-
duit pendant la session prochaine, et la Chambre pourra.
voir dans quel mesure on s'est servi de ce pouvoir. Je
crois qu'il serait mieux de laisser le bill tel qu'il est.

M. BLAKE. La suggestion de M. le ministre des Tra-'
vaux dublies s'accorde avec son opinion habituelle de con-
ner tout pouvoir au gouverneur en conseil.' Il dit que le
gouverneur en conseil définira ces territoires. Né pouvons-
nous pas le faire ? Y a-t-il une plus grande difficulté pour
le parlement que pour le gouverneur en conseil ? Est-ce que
le conseil n'est pas ici ? Je m'opporse à ce que l'on donne au
gouverneur en conseil des pouvoirs inutiles, un pouvoir infi-
niment plus grand que les nécessités ne peuvent le demander,
et à ce que nous faisions une loi créant un corps de police ayant
autorité et juridiction d'un bout à l'autre de la Confédération.
Cela ne devrait pas être. -Rien ne le demande. il est aussi
aisé de définir les territoires maintenant que dans une
ournée ou deux.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Par rapport à ce qui con-
cerne les pouvoirs du gouverneur en conseil, j'admets, et
j'ai toujours admis avec le chef de l'opposition, que nous
devions faire dans la Chambre autant de législation qu'il
était possible de faire ; mais le chef de l'opposition sait que
nous ne pouvons pas voir à tous les détails de la législation,
que le gouverneur en conseil est obligé de régler par la suite
parce qu'il survient des cas qui demandent des changements
immédiats.

M. BLAKE. Je suggère alors que l'on dise " et tous
territoire adjacents qui pourront être désignés par le gouver.
neur en conseil.

M. McLELAN. Je crois qu'il est mieux, comme le bill
le dit, de laisser au gouverneur en Conseil le soin de définir
la juridiction de la police après une étude complète. Cette
police est quelquefois obligée de poursuivre des criminels
jusque dans le golfe St Laurent et ailleurs, et si la proposi-
tion du chef do l'opposition était adoptée elle ne- pourrait le
faire.

M. CARON. Il a été nécessaire, en plus d'une occasion,
pour la police riveraine, de poursuivre et d'arrêter des pri-
sonniers dans un territoire en dehors des districts de
Montréal et de Québec. Je connais des circonstances où
elle a été obligée de se rendre jusqu'à Toronto ouIamilton
pour arrêter des prisonniers.

Je comprends parfaitement l'inconvénient de lui donner
juridiction en dehors d'une limite raisonnable. Elle est
nommée spêcialement pour les ports de Montréal et de Qué-
bec ; mais pour remplir ses devoirs elle est quelquefois
obligée de dépasser ces districts, et je crois qu'il est néces.
saire de laisser le bill tel qu'il est. Je ne puis voir comment
les mots " territoires adjacents " pourraient s'appliquer au
cas dont je viens de parler.

M. BLAKE J'admets que les termes ne pourraient au-
toriser une arrestation à Toronto ou Hamilton, et je m'op-
pose formellement à ce que le gouvernement ait le, pouvoir
d'envoyer cette police arrêter des criminels à une si grande
distance. Toute cette loi établissant une police pour les
ports de Montréal et Quêbo est extraordinaire; c'est une
loi exceptionnelle à laqýuelle nous nous sommes. opposés en
maintes occasir.s ; mais comme je l'ai dit, je ne m'oppose
pas à ce que l'on mette dans les' statuts une chose qui
existe depuis -la. Confëdération. Mais donner'au gouvb-
nement le pouvoir d'envoyer cette police arrêter des crimi-
nels dans la province de l'Ontarioserait bouleverser grande.
ment notre constitution, laquelle accorde aux provinces
l'administration des lois criminelles. Si un matelot doit
être arrêté à Toronto -ou Hamilton ou à un autre pdint
aussi éloigné du lieu d'opération de cette police, que la chose
se fasse d'après les lois ordinaires de la province tout
comme dans le cas d'un meurtrier ou d'un voleur.

M. McLELAN. Si vous insérez la phrase " et les terri-
toires adjacents " il y aurait cette question à décider : Quel
est le territoire adjacent ? Le fleuve St Laurent passe à
travers la province d'Ontario. Je crois qu'il est mieux de
laisser la clause telle qu'elle est. Par ce bill, dans lequel
il est prescrit qu'un arrêté du Conseil désignera le territoire
où cette police aura juridiction, cette police pourra rendre
de plus grands services qu'aujourd'hui.

JI. KILLAM. Il n'y a pas de doute qu'il serait plus
satisfaisant que tout se fît par arrêté du conseil que par un
acte du parlement. Lorsque ce projet de loi fut déposé et voté,
c'était en considération des circonstances exceptionnelles
des ports de Montréal et de Québec, et je maintiens énergi-
quement que la juridiction de cette police doit être limitée
aux lieux proposés lors de l'établissement de cette police.

M. McDOUGALL. Je m'accorde entièrement avec les
vues exprimées par M. le député de Durham-Ouest, et je
crois que cet acte constituera un empiètement, un exercice
de pouvoir, dont je n'ai pas encore ou connaissance jusqu'à
présent; il seraitbon d'ajouter les mots " dans toutes parties
de la province de Québec," ce qui limiteraitla juridiction de
la police à cette province. Les ports de Montréal et de
Québec sont les grands ports nationaux, et on a toujours fait
pour eux une législation exceptionnelle depuis la Confédé-
ration ; je ne vois donc pas d'objection à régler la juridiction
de cette police par un acte du parlement, mais j'en ai beau -
coup à ce que nous étendions cette juridiction à tout le
Canada.

M. McLELAN. Je crois que l'amendement proposé par
l'honorable député réglera la question, c'est-à-dire juridiction
sur toutes parties de la province de Québec qu: pourront être
désignées par le gouverneur en conseil.

M. OUIMET. Cette proposition est tout aussi contraire
aux droits de la province de Québec, que la première l'était
à ceux de l'Ontario. Il est peut-être bon de limiter la juri-
diction du surintendant de la police. Nous n'aimons pas
plus, dans la province de Québec que dans celle de l'Ontario,
l'intervention des autorités fédérales, et comme nous avons
nos propres moyens de mettre en vigueur notre loi criminelle,
il serait mal de laisser croire à cette Chambre que nous
avons besoin d'une juridiction nouvelle, dont d'autres pro-
vinces ne veulent pas.

Nous voulons être traités sur lo même pied que les autres
provinces, et je m'oppose à ce que la province de Québec soit
mise sous la juridiction du conseil privé qui pourra envoyer
sa police partout dans la province pour arrêter des criminels
que notre propre police peut capturer.

Sir C-HARLES TUPPER. Je crois que mon honorable
ami a perdu de vue que ces corps de police sont dans la pro-
vince de Québec, et l'acte ne propose pas de donner, ni ne
donne le pouvoir aux autorités, à Ottawa, d'ordonner à la
police d'aller ici et là dans la province, mais seulement dans
certaines parties que le gouverneur en conseil pourra juger
nécessaires pour remplir le but de la loi.

Il y a, _.pour appliquer ce bill à la province de Québec, une
raison qui n'existe pas pour l'appliquer à la province de
l'Ontario. Les ports de Québec et de Montréal sônt dans
les limaites de la première, et cette police a été jugée néces-
saire et établie pour faire respecter la loi de ces ports.

M. O UIMET. Le gouverneur en conseil aura le pouvoir
alors de se servir de cette police -pour arrêter un criminel
dans toute partie de la province s'il le croit sage. Nous ne
voulons pas de ce pouvoir général; nous voulons qu'il soit
limité à ces ports pour le maintien de la paix et l'arrestation
des criminels dans leurs limites.

Si un criminel s'échappe de ces ports et de la juridiction
de leur police, alors on peut donner à notre police provin-
ciale le droit d'en faire l'arrestation. Je proteste, contre
cette législation particulière à la province de Québec.
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M. McIELAN. 11 n'y a aucune autre province dans la police des havres et rivières. C'est une chose toute nou-
Confédération qui soit visitée par autant de navires, et le bil veile. Lorsque la gendarmerie à cheval a été établie dans
n'est pas destiné à opérer sur les habitants de la province le Nord-Ouest le nombre on a été limité, et lorsque
de Qnébec, mais sur les marins étrangers qui visitent ses l'on proposa une augmentation de nombre Io maximun en
ports, afin de maintenir la paix et l'ordre parmi ces matelots fut fixé à 500.
nombreux. M MoLELAN. Nous ne connaïssons pas quels seront

Comme ce corps de police est établi spécialement pourles les besoins. Nous pouvons être, à un moment donné, obligé
ports de Montréal et de Québec, il devrait avoir juridiction d'augmenter le nombre pour quelques jourS.
sur les territoires adjacents qui pourraient être désignés par
leg les cas de nécessité d'une augmentation. Je ne vois pas

M BLAKE. Je désire savoir si on a l'intention de faire pourquoi nous nous départirions de la règle adoptée à l'égard
un seul corps pour le havro do Montréal et colui de Québec, du Service civil et de la gendarmerie du Nord-Ouest. Pour.
ou si l'on veut établir deux corps distincts; si on a l'inten. quoi le gouvernement aurait-il plus de pouvoir à l'égard des
tion d'avoir un surintendant pour chaque corps ou un seul rivières qu'i l'égard des terres?
avec juridiction sur un seul port et un assistant à l'autre port
et combien d'ofliciers on se propose de nommer ?

M. McLELAX. Il y a aujourd'hui un surintendant pour chef de l'opposition ne reposent sur aucune bâse. Il ne
chaque port bien que la police soit considérée ne former voit pas la différence entre cette police et le service civil
qu'un seul corps. Si des troubles surviennent à Montrèal ordinaire.
ou à Québec tout le corps est concentré à l'un ou l'autre I. BLAKE, J'ai parlé dc la gendarmerie ù cheval du
port afin de maintenir l'ordre. No r-Ouest.

M. BLAKE. Combien y a-t-il d'hommes?
M. McLELAN. A peu près 70; 40 4 Québee et 30 à

Montréal.
M. BLAKE. Est-ce que ce nombre n'est pa ug-

monté ?
M. MeLELAN. Non.

. CARON. Il y a au contraire uno réduction.
M. McLELAN. Il y a un surintendant à Montréial et un

à Québec; .;et arrangement n'est pas changé.
M. BLAKE. Est-ce que chacun d'eux doit avoir une

autorité indépendante ?
M. McLELAN. Chaque surintendant a i'autorité sur les

hommes qui sont avec lui.
M. MACIENZIE. N'y a-t il pas en une augmentation

temporaire dans le nombre d'hommes l'année dernière, à
l'occasion des tr'oubles ài Montréal ?

Sir CHARLES TUPPER. Le chef de l'opposition dit
qu'il ne voit pas en quoi cette police diffère du service civil.
Il y a autant de différence entre les deux qu'il y en a entre
la gendarmerie à cheval et cette police des ports. La ligne
de conduite que propose lo chef de l'opposition amènerait
des déceptions. Nous voulons avoir le plus petit nombre
d'hommes nécessaires pour faire le service ordinaire. Si
vous limitez le nombre des nominations à ce corps de police,
vous donnez un encouragement aux grévistes de s'associer
on nombre suffisant pour avoir raison de ce maximum qui
serait fixé par la loi et qu'on ne pourrait excéder; tandis que
si on laisse le chiffre non défini on pourra en tout temps
nommer le nombre d'hommes suffisants pour disperser n'im-
porte quel nombre de grévistes.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir.

.eLELAN. Je ci-ois qu'on a ati;%uté alors huit ou dix M. BLAKE. Je disais, lorsque la séance a été suspendue,
oM.es à LElaN. polic e rosq'onéaajuté r huit ou dix que ce corps de police existait depuis la Confédération et,

de la police de Mébec ont été envoyés à ontéa qu'en conséquence, la forco nominale de cette police néces-

ces jours derniors. Le même nombre qu les années d-i' saire pour ses fins ordinaires devait avoir été constatée par
ices a été engaré ctte annoe. q l'expérience depuis 1867. On-doit connaîtro aujourd'hui

me aquel nombre d'hommes l'état du commerce dans Montréal
M. ANGLIN. J'ai souvent prétendu que nous devrions et dans Québec doit demander. Je ne demande pas que M.

avoir les mains nettes de toute cette affaire ; qu'il ne nous le ministre fixe arbitrairement le chiffre exact du corps de
appartient pas du tout dle prendre soin des affaires domes- police, mais qu'une certaine marge lui soit laissée.
tiques des ports de Montréal et de Québec. Nous devrions J'ai dit qu'on pourrait, par exemple, en nomnier dix de
laisser eo devoir r.ux autorités provinciales ou munici- plus que le nombre reconnu par l'expérience du passé--elle
pales. ne voudrait pas dire que dix devraient être nommés en sus

M. AMYOT. Pourquoi M. le dép)uté de Gloucester ne du nombre qui est nécessaire, mais que cette augmentation
demande-t-il pas que les port do Québec et de Montréal paient pourrait-être faite lorsque la necessite s'en ferait sentir.
les officiers de douane et toutes les dépenses nécessaires Quant aux cas extraordinaires, M. le ministre des Chemins
pour le commerce de ces deux villes? Il est étrange d'en, de fer a prétendu qu'une limitation des nominations tempo-
tendre dire que le paiement des services publics dans ces raires, engagerait peut-être les perturbateurs de la paix A se
ports est une affaire domestique. Si le pays retire de grands réunr en nombre suffisant pour avoir raison du nombre
bénéfices de ces ports, son premier devoir est d'en payer les maximum de la police.
dépenses. On peut facilement obvier à cette objection non en ne fixant

M. ANGLIN. Je crois que le député de Bellechasse se pas de maximum, mais en laissant la.chose à la discrétion
tro.np e; les paiements se font autrement qu'il le croit. des magistrats. Je suis d'opinion, et je crois que le comité

s'accorde avec moi, que si nous devions organiser cette po-
M. BLAKE. La clause devrait être amendée. lice, nous devrions établir dans le bill, sa condition normale,
M. MeLELAN. Oui; je propose que les mots suivants sa qualité de corps de police ordinaire et permanent des

soient ajoutés-" juridiction sur toute partie ou parties de officiers et leurs salaires tout comme nous avons fait à pro-
la province de Québoc qui pourront être désignées." pos de la gendarmerie à cheval,-je n'entends pas diro les

Sur la clause 2, salaires exacts, mais le maximum des salaires.ý Les clauses
actuelles laissent toutes les particularités de l'organisation

M. BLAKE. Cette clause donne pouv ir au gouverneur de ce corps, aussi vagues qu'elles le sont actuellement. Bien
en conseil de nommer un nombre illimité de membres de la que M. le ministre aiît donné pour raison do son bill

M. OUîMEr
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nécessité de mettre dans les statuts la constitution légale
do cette police.

M. McLELAN. Cette police existe depuis 40 années, etje
ne crois pas que personne prétende qu'on ait fait abus du
pouvoir de nomination -pendant ce temps. Le nombre a
toujours été fixé suivant la nécessité, et je crois que le même
système devrait être continué. de laisser la chose à la dis-
crétion de M. le ministre.

L'étendue du champ d'opération de cette police augmente
tous les jours, et peut-être serait-il nécessaire d'augmenter
un peu le nombre des hommes.

M. DESJARDINS. M. le président, s'il y a une plainte
qui a été laite à Montréal, ça été que l'on n'a pas établi un
corps de police suffisant pour protéger efficacement l'ordre
dans le port de Montréal, à; cause de son étendue. Je crois
qu'il n'y a s à comparer la position de la police riveraine
avec cell de la poice à cheval dans le territoire. On sait
qu'à jun moeiient donné; une organisation de travailleurs
peut mettre en fuite le petit corps de police qui existe
aetuellement; et si le gouvernement n'a pas le pouvoir de
l'augmenter immédiatement dans une proportion raisonnable,
il faudrait autant l'abolir de suite, parce qu'elle sera réelle.
ment inefficace dans bien des cas. Je crois que la latitude
que demande le gouvernement est raisonnable, et qu'elle
devrait lui être accordée.

d'une taxe sur le tonnage des navires; et il était prévu que
cette taxe serait applicable au maintien de la police. Par
la loi actuelle, M. le ministre propose que cette taxe fera
simplement partie du revenu genéral.

M. McLELAN. La clause est la mme dans l'ancien
acte.

M. BLAKE. Cette partie de l'ancien acte disant que la
taxe serait spécialement applicable au maintien de la police
des'lavres et riviòres est eï[evée complètement. Suivant
moi, cette taxe devrait être égale au montant néces-
saire pour le maintien de la police, et qu'un rapport devrait
être fait au parlement ious les ans, comme aujourd'hui,
montrant le chiffre de la taxe, les dépenses de la police, et
la balance en caisse.

M. McLELAN. L'ancienne pratique de permettre que
l'argent soit retiré du receveur-général par l'officier en
charge a été mise de côté, mais l'argent est voté de la même
manière dans les estimations budgétaires. Le rapport fait
tous les ans montrera la somme reçue et les autres tran-
sactions

M. BL4KE.. Je ne demande pas de revenir à l'ancienno
coutume de recevoir l'argent du receveur-général, mais je
m'oppose à ce que l'on mette de côté l'ancien plan d'appli-
quer spécialement cette taxe au maintien de la police du

M. McLENNAN. C'est une erreur de croire que cette
police ressemble à notre gendarmerie du Nord-Ouest ou à M. McLELAN. Je ne m'oppose pas à ce gu'on ajoute a la
tout a4re système ordinairement en usage de maintenir la dixième clause qu'un rapport soit fait au parlement.
paix publique. L'amendement est adopté.

C'est un service spécial pour la protection d'intérêts spé- Sur la clause 8,ciaux, et ce but ne peut être atteint qu'en donnant au gou- M. MCCUAIG. Il arrive souvent que les bateaux portant
vernement les plus grands pouvoirs pour se servir do cette la m'alle du Raut-Canuda ar-rivent à Montréal à peu près à
police lorsque le besoin s'en fera sentir, et pour nommer l'heure du départ da bateau pour Québec, et les pasagersdes personnes aptes à remplir cette charge importante et passent d'un bateau à l'autre. Je désire savoir si dans ceutile. csl aeud'Hu-aaadi ae e risdLe parlement en imposant cette restriction détruirait cao le bateau du Haut-anada doit payer des droits du
cette utilité et on ne pourrait faire face à des nêcessit.5s port.
pressantes comme le maintien de la paix dans le havre de M. McLELAN. Il n'y a aucun changement à l'égard de
Montrêal lorsque l'union des ouvriers de bord cause des ce point dans le bill.
troubles et demande une répression prompte. Le bill est rapporté, la pour la troisième fois et

Par cette loi on n'impose pas un nouveau fardeau au pu- passé,
blie; le but spécial do cet acte est de légaliser l'existence de
cette police et son augmentation en temps utile, età moins HIAVRE DE SAINT JEAN, NOUVEAU-BRUNSWICK.
que cette disposition ne reete telle qu'elle est proposée par Sir H ECTOR LANGEVIN. Je propose que la ChambreM. le ministre apres entente avec les intérestés, l'acte ne se forme en comité pour considérer certaines résolutionsremplira pas son but. touchant la nomination de certains commissaires pour l'amé-

M. MoLELAN. Je propose que la clause quatrième soit lioration et ladministration du hâvre de Saint Jean,
rayée. N. B.

M. McLENNAN. Avant que ceci soit fait j'aurais quel- La motion est adoptée, et la Chambre se forme en
ques observations à faire à M. le ministre. Tout ce quej'ai comité.
dit s'applique à la police en général et conclut en faveur d'un (En comitépouvoir d'action à donner au surintendant. On me dit
qu'avec le nombre de trente hommes pour le port de Mont- Sir HECTOR LANGEVIN. Ces résolutions, à l'excep-
réal, après que le nombre requis pour le service de la station tion des noms, sont semblables aux résolutions soumises à la
et pour d'autres fins a 6té déduit, il ne reste qu'un homme Chambre, l'autre jour, touchant la commission du havre des
par mille de distanceý en se-vice actif. Ie seul moyen Trois.Rivières,,et le bill qui suivra l'adoption de ces résolu-
d'augmenter l'utilité o la force dee corps de police et de tiens est calqué sur le bill qui a été voté alors.
maîtriser les grévistes est de donner un antorité de magis- Il y aura cinq (o.nmissaires, comme dans l'autre cas; un
trat au surintendant de cette police. sera nommé par le conseil dela ville de Saint Jean, un autre

Je ne crois pas que ce soit une chose extraordinaire, et je par la Chambre de commerce de la même ville, et les trois
pense que les arguments, que l'on a apportés pour l'inser. autres, comprenant le président, seront nommés par le gou-
tion de cette clause étaient suffisants pour convaincre le vernement.
ministre do sa nécessité;-ces raisons existent encore, quoi M.ANLIN. e ai été, m e S i sous
que le pouvoir propose soit peut-êtro trop grand, mais on oppose à l'idée le h de J ou une
doit donner au surintendanttun ertam pouvoir d'agir judi. commission, parce que je ne crois pas que ce changement
ciairement. soit désirablc ou nécessaire. Notre port est actuellement

L'amendement est adopté. très bien administré. Nous avons des facilités suffisantes
Sur la clause 8, pour tout le commerce du port.
M. BLAKE. L'Acte 21 Victoria, concernant la police Il4'y a aucun besoin do quais nouveaux ou d'améliora-

du havre, qui est abrogé par celui-ci, autorisait la perception tions considérables pour les besoins du commerce actuel ou
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probable d'ici à plusieurs années. On a déjà discuté, de appartient à la ville par la charte qui lui a été accordée, ily
temps en temps, cette question sous différents aspects dans a quelques années. Quelques quais appartiennent à des
la ville de Saint Jean, mais jamais on dehors des petits cer- particuliers, ou le terrain sur lequel ils ont été construits, et
c6es intimes. La Chambre de commerce est réellement un ils paient à la ville une taxe annuelle. Il est proposé de
petit cercle, n'étant composée que d'un petit nombre do mar- transférer aux commissaires les quais appartenant à la ville,
chands et industriels de la ville, dont un plus petit nom.bre Ces quais donnent un revenu d'à.peu près $30,000 à $33,000
encore assiste aux assemblées. par année.

Le plus grand nombre qui y att jamis assisté pouvait faci- M. ANGLIN. Comprenez dans ce montant ce que l'onlement être contenu dans une petite chambre. Les mn- entend par droits du havre?
bres du conseil ordinaire, d'un autre côté, ont leurs vues
particulières sur cette question. Co conseil a voulu discu- Sir 1IECTOR LANGEVIN, Oui et les revenus des
ter d'une certaine quantité de terrain contigu au havre et pêcheries appartenant à la ville. Il est proposé que le gou-
appartenant à la corporation et avoir l'emploi de l'argent vernement avance, comme la chose a été faite à Montréal
provenant de la vente do cette propriété aux commis- pour le creusage du chenal et à Québec pour la cale-sèche,
sai res. la somme de $500,000 aux commissaires du havre, sur

Si ce projet se réalise, il deviendra nécessaire de dire que laquelle ils paieront 4 pour cent d'intérêt, et ils emprunte-
l'argent fourni par le gouvernement sera réellement appli- ront 820,000 au même taux pour faire les améliorations du
qué pour l'avantage de la ville do St Jean, et que son emploi havre.
no sera pas laissé à la discrétion absolue du conseil ordi- M. le député de Gloucester paraît croire que ceci est un
naire. projet nouveau dont les citoyens de St-Jean n'ont eu aucune

(je qu'il y a d'étrange, c'est que le peuple do St Jean n'a connaissance, et qui a été simplement décidé dans une réu-
jamais été consulté à propos de ce projet. Les seuls auteurs nion intime. C'est, au contraire, un projet dont s'occupe la
de ce plan savent quelque chose des dispositions de ce bill. ville de St-Jean depuis l'année 1874. Il nous a dit aussi
Les députés du comtés de St Jean et moi-même nous n'avons qu'aucune plainte n'avait été faite et qu'aucune améliiration
pas pu répondre aux questions que nous posaient des inté- n'est requise. Je ne sais pas où M. le député de Gloucester
ressés dans la ville de St Jean à propos de ce projet; et des était pendant cette période, mais je sais que lorsque je suis
représentants des propriétaires des quais, arrivés à Ottawa allé à St-Jean, les membres des deux partis politiques étaient
depuis deux ou trois jours n'ont lu aucune informations de unanimes à déclarer que des améliorations étaient requises.
ce que l'on veut fairo. Ils n'ont jamais été consulté au 1. le député sait fort bien que le gouvernement fédéral a
sujet de ce projet qui doit matériellement toucher à leurs dépensé de fortes sommes pour le brise-lames à la pointe du
intérêts. nègre. La ville de St Jean prétendait que C'était un ouvrage

Les personnes de St-Joan intéressées dans ce projet de loi, fédéral parce qu'il servait à la protection d'un port impor-
qui a Ie caractère d'un bill privé, devraient avoir eu locea- tant; mais d'un autre côté, comme des hommes pleins de
sion d'étudier et d'exprimer lour opinion. Elles regardent courage qui savent qu'ils doivent s'aider e-z-mêmes, tout
Co projet caché avec défiance. Près des deux tiers du havre autant que demander au gouvernement de les aider, les
de St Jeen sur le côté est, sur lequel côté presque tous les citoyens de St Jean ont demandé au gouvernement de les
quais à l'eau profonde sont situés, appartiennent à des parti. aider à faire ces améliorations, et ils ont dit : " Permettez-
culiers. Dans la partie la plus basse du havre, le gouverne- nous d'avoir une propriété sur laquelle nous puissions em-
ment a élevé des quais considérables, et un peu plus haut la prunter de Pargent et nous administrerons• cette pro-
corporation a aussi des quais à eau profonde. priété.

Nous arrivons ensuite au quai de la douane, depuis lequel Je suis étonné qu'un honorable député, résidant dans la
jusqu'aux quais de Rodden et Rankin jusqu'à la tête du ville de St Jean, s'oppose à ce projet. Il nous dit que nons
hâvre, tous les quais et terrains appartiennent à des particu- ne devons pas mettre confiance dans le conseil de la ville de
liers, à l'exception de deux on trois quais appartenant à la St Jean. Je suis surpris qu'il n'aIt pas confiance dans la
corporation. population de St Jean qui a élu ee conseil que nous devons

La valeur de cette propriété privée sera grandement dé supposer avoir été élu par-le peuple, qui a sa confiance et
prêciée par la législation que l'on propose, Les commis- qui n'emploira pas l'argent contrairement aux dispositions
maires du havre, comme on doit s'y attendre, règleront Io la loi.
le commerce du port au prolit de leurs quais au détriment L'honorable député, qui connais les principes constitu-
de ceux appartenant aux particuliers. tionnels, doit savoir que si nous achetons cette propriété de

Je crois quelesreprésentants des propriétaires de quaissont la ville nous n'avons aucune condition à faire quant à la
en ce moment à Ottawa, pour demander ou que cette lues- manière dont elle emploira cet argent qui lui appartiendra
tion soit retardée de manière que l'on puisse connaître l'opi- du moment que nous le lui aurons payé. Je crois que le projet
nion des intéressés, ou qu'au moins on att les égards voulus est avantageux
pour les intérêts des particuliers. Il permettra aux commissaires de faire les améliorations

Ces derniers prétendent que si cette loi doit être votée nécessaires dans le havre, et d'un autre côté, le gouverne-
malgré leurs remontrances les plus fortes et leurs craintes ment aura toutes les garanties nécessaires, parce que, d'après
sérieuses, que l'on oblige alors tes commissaires à acheter le bill, le gouvernement veillera à ce que les revenas du
leurs quais à un prix fixé, suivant leur valeur raisonnable, havre soient appliqués, après que les dépenses pour leur per-
de la manière que la Chambre jugera à propos d'adopter. Je ception seront payées, au paiement de l'intérêt.
crois que c'est une demande juste, mais il cst encore plus M. le député de Gloucester dit que nous devons prendre
raisonnable de demander que toute la question soit remise garde de ne pas empiéter sur leg droits des particuliers.
jusqu'à ce que la population de St-Jean aît eu l'opportunité Mais nous ne prenons pas la propriété des particuliers. Les
de faire connaître ses vues sur le sujet. L'année prochaine revenus que la ville en retire, et qui sont dus à la ville, doi.
alors, le parlement pourra, s'il le veut, se rendre aux voeux vent être transportés à la commission de même que la pro,
bien exprimés du peuple, et non aux vues particulières de priété du havre ; mais sans aucun rapport à l'acception coin-
quelques individus travaillant pour un but qui n'est pas 1 pIète de la propriété appartenant à des pa-tieulie-s, la ques.
même connu de ceux qu'ils prétendent représenter tien de savoir si nous devons acheter ces lots aux proprié.

-M. MACKENZIE. M. le ministre voudra-t-il donner des taires nolens volens, est toute différente.
explications sur la position actuelle du port? Il est dit d'abord dans le bill que la commission pourra

Sir HECTOR LANGE VIN. La seconde résolution a acheter ces propriétés privées après être.arrivée à un arran-
trait à une question d'argent. Lo havre de Saint-Jean gement avec les propriétaires. La question est de savoir

.M. .ANamI
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maintenant Si nous devn aller plus loin et obliger ces pro-i oppose, personne ne dit que c'est un projet mauvais, mais il
priétaires, comme M. le député le suggére, à veadre Jours y en a peut-être ou quelques-uns, sans doute qui ont exprimé
propriétés, qu'ils le veuillent ou non, Cetto queLsion sera le désir qu'il fût retardé. Je n'ai aueun doute que si le projet
décidée en seconde lecture. était soumis demain au peuple, il serait de suite approuvé.

On m'a informé que l'acte de la législat ic provinciale du Par ce projet la commission obtiendra, pour l'amélioration
Nouveau-Brunswick prescrit que l'argent erza appliqué au du havre, de l'argent à un taux d'intérêt bien bas. La ville
paiement de la dette do la ville ; les craiLthele ihonorable de St-Jean no perd rien dans la transaction, mais elle aura
député doivent alors disparaître tout-à-fait. L'an t sera -500,000 pour payer la dette, et 5,U00 pour creuser le
d'abord paye à la ville, et la loi du Nouveau-runsaie dit port et faire les autres améliorations demandées par le con-
ce que leconseil-de ville devra faire avec cet argent ierce de StJean. M. le député de Gloucester dit que nous

M. ANGLIN. M. le ministre voudra-t-il nons dire quel devrions faire l'achat des propriétés privées ; eh bien, à la

sont ces tavaux qui doivent coûter 8250,000? seconde lecture, je pourrai uio si nous mettrons une clause
sent ces cet effet.

Sir HIECTOR LANGEVIN. La commission du hàvre M. ANGLIN. M. le ministre ne paraît pas savoir que
après qu'elle sera >Constituée, décidera des améliOratiOns des pétitions, signèes par des centaines de personnes dans le
à faire, Ce n'est pas à nous à le faire. M. le député de commerce à StJean, et demandant que ce projet soit retardé,
Gloucester verra aussi dans le bill que la commission devra ont été présentées à cotte Chambre. La pricipale raison
obtenir la sanction du gouverneur en Conseil pour les achats qu'elles donnent, c'est que les détails de ce projet ne sont pas
de propriétés qu'elle voudra faire. connus. M. le ministro paraît croire que la question a été

M. MACKENZ1. Le bill au sujet de la commission du longuement discutée, mais je puis lui assurer que jusqu'au
hàvro de Québec dit qu'aucuns travaux 1ne seront entrepris moment où j'ai entendu son exposé ce soir, je n'en avais

sans.l'approbation du gouvernement. moi-memo qu'une idée bien vague. Il n'y avait rien de
connu. On a discuté longuement sur Pà-propos de mettre

Sir HECTORU LANGEVIN. M. le député de Lambton le havre sous l'administration d'une commison, et le plus
dit vrai quant à ce qui concerne les grands travaux à l'en- fort argument qui était apporté en faveur de ce projot, c'est
bouchure de la rivière St Charles et la cale sèche à Lévis. que par ce moyen on pourrait obtenir à un taux d'intérêt

M. MACKENZI Je crois que nous devrions mettre beaucoup plus bas, une forte somme ; cn d'autres mots, que
la même disposition pour St Jean. M. le ministre aurait le gouvernement fédéral pourrait aider la ville à convertir
dû nous expliquer ce que l'on veut faire avec cet argent. une dette portant 6 pour cent d'intérêt on une dette portant

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne pense pas de imême. 4 pour cent. Mais il y a une dificulté à ce sujet : c'est

L'argent doit être mis à leur disposition pour la construe- qu'une petite partie seulement de cette dette devient due
s os il es dans les deux années prochaines, que plusieurs obligations

tion des ouvrages necessaires ; il est entendu cependanDtqoen inrnwue u asdxasetpu ulnscs
le gouvernement devra veiller à ce que l'argent soit appli- n v ront dedans trentie ans.
qué à l'objet pour lequel nons 1 otons Quant à la sugges' Si on met aujourd'hui cet argent à la disposition de la
tion que les travaux ne devraient pas être faits sans avoir p on elle dvra cer à na enco p la
obtenu la sanction du gouvernenr en Conseil, j'y porterai qopaon, lle de letirer quequxenpr e seb
mon attention avant la seconde lecture du bill. que 4 par cent, afin d'en retirer quelque profit. Le seul

profit à on retirer pendant quelques années sera Iandifférence
Sir. RICHARD J. CARTWRIGHT. U. le ministre a entre le taux de l'intérêt de 4 pour cent payé au gouverne-

appuyé sur le fait que cet argent devait être dépensé, ou au ment, et le taux auquel la ville pourrait emp.runter de
moins obtenu, à la demande du conseil municipal de St l'argent aujourd'hui pour payer la dette qui va échoir. Cet
Jean. Or, il est admis qu'une requête du conseil municipal intérêt ne sera certainement pas plus élevé que 5 pour cent,
de St Jean doit être traitée avec un certain respect, mais et l'économie sera ainsi de 1 pour cent seulement sur la
je voudrais savoir si, lorsque ce conseil municipal a été élu, somme que la corporation sera appelée à payer dans l'inter-
il était question de ce projet? A moins qu'il.n'ait été entendu valle, et ce projet de 1 pour cent sera couvert trois fois par
alors qu'il y aurait unès demande faite au gouvernement les dépenses de la commission. Quelques uns n'aiment pas
pour dépenser l'argent de cette manière, on ne peut pas dire cela parce que nous craignons que ce ne soit la cause de
réellement que les citoyens de St Jean sont prêts à appuyer dépenses inutiles.
cette loi. M. le ministre parle avec satisfaction des travaux qui vont

Sir HECTOR LAN;GEVIN. Je sais que cette question être faits. Je connais quelque chose dans le port de St

est discutée par les citoyens de St-Jean depuis sept on huit Jean. Dansje bas.du havre il y a do grands quais, que l'on

ans, et il a été question de l'oztroi actuel pendant tout le peut considérer comme lesdehors du hàvre; à la tête du

mois dernier au moins. 1 Le conseil de ville et la-Chambre bàvre sur la côte-est, il y a un grand nombre de quais au-

de commerce l'ont discuté très au long de même que les Près desquels peuvent se placer les vaisseaux ayant un fort

journaux de St-Jean. Depuis que le conseil de ville et la tirant d'eau, ily a toutes les facilités désirables.

Chambre de Commerce sont venues à une entente sur cette Sur le côté ouest, le chemin de fer de l'Ouest a érigé un

question, il n'y a en aucune pétition ni lettres contre le quai à la pointe de Sable, mais que je regrette de ne pas voir

projet. Au contraire -toutes les nouvelles que je reçois on grand usage. Sur le côté de Carleton, il y a des endroits

m'a rennent que le projet est très bien v. par los où l'on peut construire des quais. Mais l'opportunité de les

ptoye. construire .est très douteuse, parce que le port qui est déjà
cMtoy. ee étroit pourrait devenir incommode. Ces prolongementscar
M. ýANGrLIN. Je deinande'pârdor à M. 1e ministre.'On ge ne seraient pas des améliorations, feraient plus de tort

a présenté à la Charnbre des pétitions signées par des cen- que de bien au havre; et je ne crois pas que personne songe
taines des citoyens les plus respectables de St-Jean, deman- à faire creuser les bancs de vase afin de faire des quais à eau
dant que cette question soit retardée. profonde.

Sir RECTOR LàNGEVIN. Cela peut-être, mais il n'y Je suis sûr que M. le ministre même qui propose ce bil
a aucune pétition centre le projet. ne pourrait dire qu'elles sont les amélorations que l'on veut

M. AGLI . .tl .na faire. Un grand nombre de quais ont été érigés pondant
GLIN.les dernières anes. La corporation a très-bien conduit

Sir KEOTOR LANGEVIN. Je demande pardon à l'ho- les travaux, disons-le à sa louange. Elle a construit de
norable député. La questioi a été débattue à fond et la grands quais, et acheté des terrains considérables et elle a, de
presse est unanime à l'égard de ce projet. Personne ne s'y fait, couvert le terrain qui lui appartient avec des quaisdu
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meilleur genre. Je regrotte que le comnerce ne soit pas
assez con sidérable pour en faire une atraire payante

On a demandé, l'année dernière, à M. le ministre des
Travaux publes de faire certaîues améliorations dans le
port. Je suppose qu'on parlait de certaines améliorations
quo ]'on croysit nécessaires, et que l'ou supposait ne pas
devoir coûter une somme considérable. On demandait
l'us'go d'un dragueur dans le port. Il n'y avait aucune né-
cessité de créer une commission pour faire see travail. Si
l'ouvrage était nécessaire, le conseil ninicipal pouvait le
fire faire, et il n'y avait aucune nécessité d'efïectuer un
changement dans l'administration du port.

M. le ministre devrait pouvoir nous dire ce que cette
commission fera, quelles améliorations seront faites, et com-
ment elles seront faites.

3. le ministre a parlé de brise-lames à la pointe du Nègre,
mais c'est un ouvrage entrepris comme ouvrage fédéral et
qui devrait être terminé comme tel.

Une forte tempête a endommagé les travaux, mais lo
gouvernement a entrepris les réparations. Je ne vois pas
d'autres travaux à faire, à moins qu'on n'oit en vue le projet
extravagant de construire des quais à eau profonde dii côté
de Carleton.

A l'é !ard des propriétés privées, il n'y a pas de doute que
les particuliers pa eat une petite rente à la corporation,
mais eCs quais n'en sont pas moins pour cela la propriété
des particuliers.

Il a été décidé depu1i longtemps, que, bien que les ;er-
sonnes propriéLaires rur la rive n'eu pent pas P- doit d'y
érigerl des quais, aucune autre n'avait le droit de bâtir en
face d'elles; t il cn résuta ceci :que tousis propriétaires
de terrains s'étendant jusqu'à l'eau prof ,nde ont obtenu de
la e-nr oration des baux perpétuels a de prix tròs bas. Les
quais apparliennent tout autant aux locataires actuels que
b'ils on étaient les propriétaires absolus.

d . le ministre nous a dit qu'il no se proposait pas de di-
rter la valeur de la propriété. Si M. le ministre était au

.ot de cette question il n'aurait pas fait cette assertion. Je
n2 doute pas qu'il veuille augmenter la richesse de Saint-
Juan, mais il ne comprend pas la question quand il parle
a ni.

La commission aura la haute main sur le commerce du
por-t. Elle aura directement ou par son agent, le droit de
dire où les navires devront s'amarrer.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Le maître du havre, nom-
mé par le conseil de ville parce que la propriété appartient
à la ville, sera nom mé par le gouvernement comme tous les
maîtres de port, lorsque ce bill sera voté.

M. ANGLIN. Alors il travaillera dans les intérêts du
gouvernement. Les propriétaires de quais trouvent qu'ils
ont été placés dans une position étrange. M. le ministre se
trompe entièrement s'il croit que son projet a été discuté
dans St Jean, qu'il en a jamais été question dans un journal
et que d'autres en ont entendu parler, i part une douzaine'
de citoyens faisant partie d'un petit cercle qui est à la tête
de ce projet. Lorsque les propriétaires de quais sont arci-
vés à Ottawa il leur a été difflcile d'apprendre quels seraient
les effets du bill. Leur position sera toute changée, et si le
bill est voté tel qu'il est actuellement, ces quais diminueront'
do 25 pour cent en valeur.

La Chambre s'est toujours montrée jalouse de protéger-les
intérêts privés, et je demande à M. le ministre s'il consen'
lira à ce que ce bill soit déféré de nouveau à un comité afin
que les représentants de ces, propriétaires puissent être
entendus. Il y a quelques annêes on avait amené un projet
différent. d'après lequel les quais appartenant aux particu-
liers devaient être achetés et tout le htvre mis sous la direc-
ion d'une commission. Tel devrait être lo plan actuel si

nous devions en adopter un.
La légslature provinciale, en autorisant le conscil muni-

cipi. à disposer de Cet argent, a vu à ce qu'il soit bien appli.
M. ANOL[N

qué et le gouvernement fédéral devrait agir de même. 'Fout
cet argent no peut ètre appliqué de suite au paiement de la
dette, parce que des obligations ne sont pasdues, et, que dans
l'intervalle, l'argent doit être payé à la corporation et placé
jusqu'à ce que les bons arrivent à terme. Alors donc, M.
le ministre devrait veiller à ce que l'argent soit appliqué
de la manière que la corporation dit avoir intention de le
faire.

M. DOMVILLE. Mon honorable ami me permettra de
lui dire qu'il se trompe lorsqu'il affirme que les citoyens de
St Jean no connaissent rien de ce projet, car il y a déjà
plusieurs années qu'on l'y discute.

J'étais dans le conseil municipal et j'ai en des entrevues
avec le gouvernement précédent; en 1877, et bien que les
détails de cette loi puissent être différents, le principe est
le même, c'est-à-dire que le havre de St-Jean devrait être
placé sous la direction d'une commission. Etait-il nécessaire
d'enlever la direction du havro au conseil municipal afin do
la rendre plus profitable au publie ? On ne doit pas oublier
que le havre de St-Jean était un havre p'ivé. Il facilite
l'accès à un grand pays en arrière de la ville parce qu'il se
trouve à l'embouchure d'une rivière qui arrose une grande
étendue de pays. La vase qui descend dans cette rivière et
les marées difieiles que nous avons là rendent nécessaire
que le Lavre soit administré d'après un meilleur système.
Un grand nombre do quais appartenant à des particuliers
perdent tous les jours de la valeur par le défaut de creusage
que les particuliers, comme de raison, ne peuvent entre;
prendre eux-mêmes, et il en résulte que non-seulement ces
individus en souffrent, màiis la population de St-Jean et tout
le pays.

A une extrémité du havre il y a un certain nombre de
quais appartenant au conseil municipal, do même qu'il y en
a quelques-uns dans la centre et à l'autre extrémité, mais
entre ces quais il y a aussi des quais importants et de
grande valeur appartenant à des particuliers. Ces particu-
liers peuvent très bien dire aux autorités: il est vrai que
nous avons des droits privés mais les intérêts de la ville, son
commerce et celui de tout le Canada doivent passer avant
ces droits, et ce commerce reçoit des dommages parce que
ce port n'est pas bien administré. Je crois qu'il est de lin-
térbt du public que ce havre soit mis dans la même position
que les autres ports, comme ceux de Montréal et Québec, et
que ce soit un port publie entretenu aux frais du public. Il
doit y avoir quelqu'un entièrement responsable pour le
creuser, p iur tenir les quais en ordre, car St Jean viendra,
conme je le crois, un des terminus du grand chemin de fer
du Pacifique.

Pour ia part je travaillerai pour avoir le terminus dans
le Nouveau-Brunswick, et j'espère être appuyé par l'hono-
rable député. Nous ne pouvons atteindre ce but d'un seul
coup, mais nous pouvons y parvenir d'échelons en échelons.
C'est une partie de la politique nationale; nous nous y
étions engagés devant les électeurs, et mon honorable ami
se trompe en disant qu'il ne nous sera d'auoun secours de
mettre notre port sous la direction d'une commission. ,

Je m'occupe fort peu comment l'argent sera dépensé,
parce que je suis certain que les contribuables et le gouver-
nement sauront veiller à leurs intérêts. . Aujourd'hui les
quais sont hypothéqués par ces obligations, et avant guo
l'aigent soit pay é il faudra liquider ces obligations. Qu'a-t
on à s'occuper de ce qu'on fera avec Faigent si on: a en
retour les quais un prix raisonnable.

Je n'ai que bién peu d'égards pour la Chambre de com-
merce. J'ai refusé l'année dernière de la rencontrer chez M.
le ministre des Dojuanes et M. le ministre de la Marine et
des pêcheries; et pourquoi? Non parce que ce n'est pas
un corpl respectable, mais voici ma raison : voici un mar-
cl. conclu entre la ville do St Jean et le gouvernement, et
le gouvernement avant décidé de mettre le port sous la
direction d'une commsi ion et-la ville ayant des quais à
vendre, il appartient aux pères de la cité, élus par le peuple,
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de traiter avec le gouvernemert. et lorsque le gouvernement
aura terminé ses arrangements avec le conscil, il pourra
ensuite s'adresser aux propriétaires partieûles et règler les
questions do détail avec eux. Mais tandis que le gouverne-
-ment faisait un marché avec la corporation de St Jean, per-
sonne n'avait le droit d'intervenir et de dire quelque chose
à l'égard de la, propriété même de la ville.

Sans doute, la Chambre do commerce, dans ce qui con-
cerne l'intérêt du commerce, a le droit d'être écoutée; elle
peut se tromper ou avoir raison, mais tant qu'elle se limite
aux questions commerciales nous devons écouter ce qu'elle
a à diro.

M. le député de Gloucester ne doit pas essayer de faire
croire à cette Chambro que ceci est un nouveau projet. Il 1 a
longtemps qu'on y pense, et bien que je voie plusieurs diffi-
cultés qui l'entourent, je crois qu'il sera dans les intérêts de
la ville de St Jean et de la province en général. Mais nous
devons veiller à ce que les droits privés ne soient pas lésés.
C'est mon opinion que nous ne pouvons pas mettre lo havre
sous la direction d'une commission sans veiller à la conser-
vation des droits de propriétaires particuliers. Si noas pla-
çons une partie seulement du havre sous la direction d'uno
commission, il en résultera qu'une partie des quais seront
libres et que le reste ne le sera pas.

Les navires iront-ils aux quais où ils seront obligés de
payer ? Non, ils iront aux quais où ils n'auront rien à'
payer. Toute la question se pose donc comme cedi: les
taxes sur tout le port daÏvent être appliquées pour faire face
aux dépenses du port; vous pouvez les imposer sur le ton-
nage des navires, sur les importations ou les exportations,
mais c'est toujours le commerce du port qui doit les payer,
et si vous améliorez le port, vous devrez faire payer plus
d'autant.

Nous ne devons pas oublier qu'il no faut pas nuire à ce
port en élevant trop les droits pour les importateurs et les
exportateurs; mais je crois qu'en mettant ce port sous la
direction d'une ou deux corporations, au lieu de le laisser
aux mains d'une douzaine comme aujourd'hui, qui en reti-
rent leurs moyens de subsistance, les dépenses Seront beau-
coup réduites.

Les quais qui se détériorent doivent être séparés nécessa-
rement, et nous devons creuser le havro suffisamment. Si
une certaine partie des quais sont laissés libres, los navires
n'iront pas toucher aux quais des particuliers et il en résul-
tera que ces propriétaires no retiroront pas de revenus et
Seront en conséquence incapables de tenir leurs quais on
état convenable.

En conséquence la question se réduit à ceci : allez-vous
faire de ce port un port libre sous la direction d'une com-
mission ? S'il doit en être ainsi vous devez alors le traiter
entièrement commie un port, et ne pas avoir des divisions
partidres; Je crois qut-nous sommes tous tombés d'accord
sur ce point ; et, ayant décidé que ce port doit étre placé
sous la direction d'une commission, nous devons respecter
les droits privés. Mon honorable ami dit que les droits pri-
vés seront respectés. Je n'ai pu entrer dans les détails de
ce bill, mais j'ai confiance que le gouvernement fera ce qui
est juste; cependant je crois que l'on devrait inclure dans le
bill quelque chose pour définir leurs droits, et placer les
propriétaires de quai privés sur un pied équitable. 1ls n'ont
pas droit de demander qu'on leur paie plus pour leur quais
que ne leur rapportaient ces derniers. Bien que vous disiez
que ce bill comporte simplement le droit de permettie, et
ne touche pas au droits privés, néanmoins je dis que si
vous n'insérez pas dans le bill une clause au sujet de ces
derniers, vous commettrez une grande injustice à I'égard des
propriétaires de quais privés de la ville de St. Jean ; et
comme les intérêts de ces derniers sont considérables, je sais
que ce ne peut-être là l'intention du gouvernement, et je
suis persuadéque lorsque nous arriverons à la seconde lecture
du bilI, nos amis rendront justice à tous les intéressés Je
crois que tous se sont accordés de faire du port de St-Jean

un port public, et si nous admettons cela, la question de
détail pourra, jen suis persuadé, être réglée lors de la deu-
siòmo lecture du bill.

Sir L EOTARDT [LLEY. J'ai été très surpris d'entendre
l'honorable député de Gloucester dire que les habitants de
St Jean ne connaissaient rien de cette question. Si l'on me
demandait d'indiquer une prooition qui eût plus qu'au-
cune autre été, pendant los huit dernières années, un sujet
d'étude dans la ville et dans lo comté de St Jean, qui eût
plus qu'aucune autre été mise en évidence devant le publie,
et qui eût occupé le temps et l'attention du conseil muni-
cipal et des hommes publics do la ville, j'indiquerais cette
quostion, do placer le port de St Jean sous 'a direction d'une
commission.

J'ai deux brochures qui contiennent lo rapport des actes
do l délégation du conseil municipal envoyée à Ottawa on
1878, pour s'entendre avec le gouvernement d'alors à ce sujet,
et de ses actes depuis 1874 jusqu'en 1 878, lesquels indiquent
les diverses discussions qu'ils ont eues à ce sujet, le rnpport
de ce qu'a fait cette délégation après son retour, et les rai-
sons pour lesquelles les propositions faites à cette époque
furent acceptées.

Le fait est qu'on 1875, la corporation a obtenu de la légis-
lature du Nouveau-Brunswick l'autorisation de vendre aux
commissaires du port certaines propriétés qu'elle possédait
moyennant $M1,000, ou quelque somme spécitée, Le conseil
avait étudié cette question. La principale difficulté se rap-
portait à la somme que les commissaires devaient payer à la
ville de St Jean pour cette propriété lorsqu'elle serait trans-
féréO.

En 1878, la députation a déclaré que le gouvernement
refusait d'accepter l'offre de $515,000, préférant que la valeur

1 de cette propriété fût décidée par une commission nommée
à cette fin.

La députation qui se rendit auprès du gouvernement offrit
certaines parties de la propriété moyennant 8515,000. Le
refus du gouvernement fut cause que la députation s'ou re-
tourna vivement désappointée, sur quoi elle fit son rapport
et retira son offre de la propriété faite aux commissaires
pour $515,000.

Cette question resta en suspens jusqu'à tout récemment.
Il y a un mois ou deux, la question fat soumise au conseil
municipal et à la Chambre de commerce. Pourguoi leur
a-t-elle été soumise ? Il y a cinq ou six mois, il y eût une
assemblée dans le comté de Sint Jean, pour étudier les meil-
leurs moyens do faire dle Saint Jean le port d'hiver pour le
commere d!a grand Nord-Ouest; et, apròs l'adoption dû plu-
sieurs srésolutions, il fut décidé qu'un comité serait nommé
avec mission de se mettre en rapport avec le ministre des
Finances, pour s'assurer de ce que l'on pourrait faire de
mieux afin de réaliser ce projet.

Le conseil de ville étudia alors de nouveau cette question,
et passa des résolutions, Il envoya aussi au gouvernement
un mémoire qui fut remis au ministre des Travaux publics.
La Chambre de commerce s'empara alors du projet de placer
le port sous une commission, mais s'opposa à certaines ré-
serves au sujet de certaines propriétés que la ville désirait
garder, tandis qu'elle demandait $500,000 pour le reste. La
Chambre de commerce était d'avis que cette propriété ré-
servée pourrait avoir une très.grande valeur plus tard, et
que si la ville et le comté de Saint Jean la gardaient, ils
l'utiliseraient probablement en faisant de la concurrence
aux commissaires du port.

Les deux mémoires, dont l'un était de la Chambre de com-
merce, avec cette seule exception, furent remis au ministre
des Travaux publics, et soumis au conseil. Nous comprenions
parfaitement, bien que ces honorables messieurs puissent
dire ici et ailleurs que la Chambre de commerce n'est pas
un corps représentatif, que c'en est un; et, en ma qualité
do représentant de St Jean, je le regarde comme l'organe
des intérêts commerciaux de cette ville. Mais si nous dési-
rons faire de ce port un concurrent, heuraux pour le zom-
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merce du Nord-Ouest, nous devons non-seulement le mettre
sous la direction d'une commission, mais nous devons l'amé-
liorer et enlever les obstacles qui augmentent sensiblement
les droits.

La Chambre de commerce, ayant en vue le paiement
d'une somme considérable qui pouvait nuire à la valeur de
la propriété, fit des remontrances sur cette condition dans
la proposition du conseil municipal. Elle s'adressa au gou-
vernernent qui lui dit: " Si vous ne vous entendez pas
mieux qu'à présent, nous refuserons de demander au parle-
ment de s'occuper (le cette question." Cette résolution fut
passée par le conseil avant les élections, et l'ordre fut
donné aux délégués du peuple de venir 'ci après les élec-
tions,

Ces deux institutions s'étant entendues sur ce sujet, et
comprenant toutes deux l'importance d'avoir ce port sous la
direction d'une commission, il s'en suivit certains résultats ;
et pourquoi ? Je me rappelle le temps où les vaisseaux
pouvaient trouver à certains quais de St Jean, vingt-quatre
pieds d'eau là où il n'y en a que seize aujourd'hui. La
rivière St Jean charrie de la terre et de la vase qui tendent
à remplir le port, et déprécient par là la valeur de la pro-
priété. Comme représentant de St Jean, je suis disposé à
insister auprès de la Chambre pour que l'on creuse et que
l'on améliore le port dans l'intérêt de son commerce.

On dit que les représentants des propriétaires do quais
n'ont pas eu l'occasion de voir ce bill en temps opportun. 11
a été mis entre les mains de l'un d'eux lundi, et le bill est
rédigé très soigneusement, pour ce qui est de leur pro-
tection.

Comme l'a dit l'honorable député de King, la seule ques-
tion particulièrement en litige aujourd'hui-et le gouverne-
ment s'en occupe-c'est de rencontrer los vues, si nous le
pouvons, d'une manière compatible avec les intérêts du pu-
blie, de ces propriétaires de quais, et au sujet de la manière
dont nous disposerons de cette propriété. Le gouvernement
a décidé qu'il ne forcerait personne à vendre sa propriété, ni
à la prendre à l'estimatien du gouvernement; et en consé-
quence, une clause décrète que rien dans ce bill ne dérange-
ra les droits des propriétaires privés.

Mais tandis que nous nous gardons soigneusement de for-
cer ces gens à vendre leurs propriétés, ils ont fait úne pro-
position disant : nous désirons que vous les preniez moyen-
nant un prix estimé. Cela change l'aspect de la question.
Comme de raison il y a quelque difficulté au sujet de la pro-
priété et de ]'emploi de l'argent avancé pour cette fin. Le
bilI pourvoit à l'acquisition graduelle do tout quai convens-
blo, si les propriétaires veulent accepter le prix offert. On
offre aussi aux commissaires d'acheter, mais comme de rai-
son, aucune vente de ce genre, exigeant que de l'argent soit
avan cé par le gouvernement, ne sera effectuée d'une ma-
nière définitive, sans que l'on s'adresse au , gouvernement
fédéral.

Lorsque le ministre des Travaux publics est allê là, l'été
dernier, on lui a montré les difficultés contre lesquelles nous
avions à lutter. On lui a montré les endroits où le port s'em-
plissait tellement que les vaisseaux ne pouvaient se rendre
à certains points, où ils pouvaient, il y a dix ans, jeter l'an-
cre sans difficulté- Il est vrai que le principe établi au sujet
(.e l'administration des ports est que, règle générale, le soin
de réparer le port et de l'améliorer est considéré comme
appartenant à la localité, excepté p>ur ce qui est des brise-
lames à St Jean, et de l'île vis-à-vis de Torouto; mais lors.
que le gouvernement y a aussi des intérêts, il peut se charger
d'une partie des travaur.

Il y a une grande difficulté relativement à l'approfondis-
sement du port de St Jean, parce que toute dépense que
ferait lo gouvernement augmenterait la valeur des quais qui
appartiennent à des particuliers, et le gouvernement n'a pas
cru qu'il pouvait logiquement demander un crédit pour
l'amélioration d'une propriété privée. La seule alternative
qui restàt était de nommer une commission et de lui fournir

Sir LEoNARD TILLEY

$250,000 pour faire exécuter des amélicrations sans aug-
menter les taxes du port.

Cela ne pouvait être fait qu'en fournissant à la compa-
gnie, comme le prescrit ce' hill, $'50,000 à 4 pour cent,
intérêt qui pourrait être couvert par les recttes brutes. La
commission pourra de cette manière payer 8500,000 à la cor-
poration pour la propriété cédée, et avoir 825-9,000 à depen-
ser en améliorations.

L'honorable ministre des Travaux publics a été fortement
pressé d'entreprendre ceci comme ouvrage du gouverne-
ment, mais aucun des dragueurs du gouvernement nu pour-
rait exécuter ces travaux. La commission aura à cons-
truire un dragueur, avec des bras plus longs, pour travailler
là où l'eau est profonde.

Outre l'approfondissement du port et l'enlèvement de
cette accumulation de vase qui s'est formée depuis des
années, la commission aura, sou l'opération de ce bill une
certaine somme destinée à l'acquisition d'autres propriétés.
Les améliorations sont nécessaires afin de faire de St Jean
le port qu'il devrait être, si nous devons avoir une partie du
commerce du .Nord-Ouest, pendant l'hiver.

Tant que ces deux corporations, la Chambre de commerce
et le conseil de ville, ne se sont pas entendues, nous avons
senti qu'il était délicat de demander à la Chambre un crédit;
mais dès qu'elles furent-arrivées à un arrangement, nous nous
sommes sentis autorisés à présenter ce bill qui doit recevoir
l'approbation de tous-ceux qui désirent voir nos ports dans
tout le Canada, propres à des fins publiques.

En conséquence, je crois que cette proposition n'est pas
seulement dans l'intérêt-de St Jean, mais dans celui de tout
le pays. S'il est une question qui intéresse plus qu'une
autre les citoyens de St Jean, c'est celle-ci; et j'ai été sur-
pris d'ont endre l'honorable député de Gloucester dire qu'elle
avait été soumise à la Chambre sans que les citoyens de St
Jean l'eussent étudiée.

M. BURPEE (St Jean). Il serait beaucoup mieux que
nous eussions le bill devant nous avant d'entrer dans une
discussion complète de la question. Cet question fut sou-
mise à l'ancien gouvernement en 1875 et 1878, mais comme
la Chambre de commerce et le conseil municipal de St Jean
ne pouvaient arriver à s'arranger, nous fùmes obligés de
nous en occuper.

Je crois que le port de St Jean a besoin d'être soigneuse-
ment survoillé, et je crois qu'un corps spécialement chargé
d'en avoir soin remplirait cette tâche mieux que le conseil
municipal. Il n'y a pas de doute que le commerce de St
Jean est dans une condition peu prospòre depuis quelque
temps.

Le port et la flotte sont dans une condition délicate, et il
faudra que le gouvernement et la commission qui sera nom-
mée en vertu de ce bill aient grand soin de ne point aug-
menter les taxes sur les importations et les exportations de
St Jean, avant des années. J'espère que le gouvernement
veillera à ce qu'il soit inséré une clause pour empêcher toute
augmentation de taxes dans ce sens.

En 1878, noûs avons discuté la question à trois points de
vue: premiòrement relativement au conseil municipal de
St Jean; ensuite relativement à la Chambre de commerce
et aux intérêts commerciaux, et enfin au point de vue des
droits des particuliers. On nous avait donné dans le:temps,
un état de la valeur de la propriété privée à St Jean, qui, si
je me rappelle bien, était de près do 8400,000. Nous avions
l'intention de pourvoir à l'établissement de la commission
du port, nu paiement.de la dette,:ot-aussi de mettre les com-
missaires en mesure d'acheter des propriétés privées lors-
qu'on en aurait besoin, et qu'on pourrait les acquérir à des
prix raisonnables. Je crois qu'il est de l'intérêt de St Jean
que toutes les propriétés du port soient sous une seule
direction.

Le ministre dit qu'il a sauvegardé les droits privés., Si
ceci n'est pas fait, nul doute qu'en plaçant le port sous la
direction d'une commission l'on dépréciera beaucoup les
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droits des particuliers. En 1878, il fut proposé de. prélever
une commission de tant sur les importations. pour l'usage'
de la commission; cela devait être la source du revenu de la
commission du port.

Si vous percevez le revenu de cette manière sous cette
commission, ce que fera, je crois, la commission du havre,
vous verrez que le quaiage diminuera beaucoup et le reve": 1
sera perçu sur les importations, et il sera moins perçu sur:
les quais.

En conséquence les propriétaires de qaais privés contri-
bueront non seulement au revenu de la commission du havre:
au moyen d'une commission sur les importations, mais ils.
seront aussi forcés d'exiger un droit de quairge, seul revenu*
qu'ils puissent obtenir pour la propriété 7rivée, subissant,
par là ce désavantage.

Vous verrez immédiatement le désavantage qu'auront les'
propriétaires de quais privés, non seulement dans lprêep--
tion du revenu, mais aussi dans l'amélioration du .port.
Dans la discussion qui eut Uz.. en 1878, on a cru qu'il était
désirable que la commiPsion du havre" posédat tous les
quais appartenant a des particuliers, et je crois que ce sys-
tème devrait faire partie de ce projet.

Je crois que 1,& commission devrait posséder et adminis--
trer toutes les propriét6s du havre de St Jean. Je crois que
pour placer lo> havre et la commission du havre dans une
pasit'n c venable il sera nécessaire, dans l'intérêt tant du
gouvernement que des commiesaires du 'havre, et de la ville
de St Jean, que la corporation achète les propriétés privées
.et que la commission du havre possède tout le havre.de St
Jean.

M. DOMVILLE. Mon honorable ami parle de réparer'
les quais, d'imposer un droit sur le trafic a n de mettre les
quais dans une condition convenable, et il .dit en.memo
temps que le gouvernement doit contrôler cette commission,
de manière À ce qu'elle n'impose pas de taxe sur le trafic.
Si l'on doit dépenser de l'argent pour le port de St Jean,/il
faut obtenir cet argent de deux sources, de la localité et des'
revenus du Canada. Ce bill propose de placer cebavre
dans la posion. dans laquelle l'honorable monsieur a entre-
pris de le placer lui-même jadis, lorsque je m'adressai à lui
ici en ma qualité de délégué; c'est-à-dire de le placer sous
une commission qui aurait la direction du port. Je ne crois
pas que mon honorable ami-expose régulièrement la ques-
tion devant le pays lorsqu'il soutient, d'un côté, quc le -avre
de St Jean devrait être placé sous une commission, et quýe,
de l'autre côté, cela doit être fait sans taxer person-ne pour
couvrir les dépenses.

Il faut que quelqu'un paie cette taxe. Je crois que mon
honorable ami a tort d'exposer la question de cette manière,
parce que nous savons que si la dépense est faite, lintérêt
doit être collecté avec ce que le gouvernement pourra per-
cevoir dans le port.

Maintenant, si le conseil municipal voulait se charger de
ce havre et le réparer entièrement, et faire tout ce que mon
honorable ami croit qu'il convient de faire, le conseil' mu-:
nicipal aurait à payer cette.taxe, la ville de Saint-Jean au-
rait à la payer, mais si, d'un autre côté, le havre est sous la
direction d'une commission, la ville de Saint-Jean n'aura:
pas à fournir toute la taxe, mais le poFt qui attire à lui le
commerce de la rivière Saint-Jean etcelui do tout le pays,
aura à fournir une certaine partie dû ~'aurgent nécessaire
pour payer-lés améliorations.

La conséquence est que la ville de Saint-Jean étant' res4
ponsable du maintien du port, ne fournit rien pour, ce der;
nier. Mais mon honorable ami place la question dans unc
position injuste en disant que le .commerce do ce pot sera
injustement taxé On n'aurait jamais dû domander à la ville
d'entrtenir les quais au profit de tout le pays. C'est un
port du Canada autant que le sont ceux de Halifax, de
Montréal ou de Québec, et lorsqu'il faut des-rpéarations,
aucun député de la gauche, ni aucun député du Nouveau-
Brunswick ne serait justifiable de dire : vous devriez déi

1fayer les dpenses lorsque nous avons demandé au com-
merce du port de payer sa juste part dos déponses qui sont
faites à son profit.
, - BITRPEE (St Jean) Comme explication, je désire

dire au gouvernement que le revenu que retirera la popula-
tion Re r i'isant pour payer l'intérêt srr l'argent qui sera
avance, non,-,eulement sur les $500,00, n ais sur les $250,-
000 destinies a l'amélioration du 're. Mris les progrès du
havre de Sainî Jean dépendroat autant des intérêts privés
que dos mesures-'da gouver nment.

Sans doute, a la comassion fera dec améliorations, mais
est aprèstout des iitérêts mercartïes et de l'énergie des

particuliers que dépend son surès.
M. ANGLIE. I/honGraLe ministre des Firiances a dû

mal comprendfre mes rer.aques, sinon il n'aurait pas pris la
peine de dêgontrer que - question de placer le havre sous
la diretiond'ute commission était discutée depuis des an-
nées' J'ai di; qu'elle l'avait été, mais j'ai dér.Lré que le plan
actuel, bien que je ne le comprenne pas encore, n'est pas
connu des eioyens.

Une raison donnée pour l'adoption de ce projet, est l'op-
portunité d'obtenir le commerce de l'ouest. Je désire beau-
coup que nous nous assurions ce commerce, mais le fait de
placer le havre sous la direction d'une commission n'aidera
pas le moiûg;du monde à obtenir ce résultat, à moins qu'il
ne soit nécessaire de faire quelques améliorations qu'une

~omissox~ selepuisse exécuter.
J'ai déjà dit qu'il faut quelque creusage, mais le havre est

Profond et dans une aussi bonne condition qu'il l'était, il y
a plusieurs années, et les plus gros navires peuvent y entrer,
La raison pour laquelle on n'avait pas demandé un dragueur,
c'est qu'il n'y avait pas assez- d'ouvrage pour l'employer
constammerit

Les importations du port ne sont pas plus. considérables
qu'elles l'étaient il y a quinze ans, et c'est pour cela que la
-valeur de la.propriété a diminué. L'honorable député de
King (M. Domville), a parlé de la nécessité de faire de St-
Jean un havre publie. Je sais à peine ce qu'il veut dire.
C'est aujourd'hui un havre publie, ouvert à tous les vais-
seaux du monde.

M. DOMVILLE: L'honorable monsieur me dira-t-il que
le havfe de 'St. Jean est un havre public à la face de notre
oharte, dans laquelle nous affircions que lo lit do la rivière
nous appartient, ain4i que les pêcheries et tout le reste ?
C'est pour cela que j'ai affirmé que ce port devrait être
publie.

M. ANGLIN. Il est pourvu à la perception de droits
pour entretenir lé port dans une bonne condition et ceci est
une des sources de revenu qui sera remise à la commission.
Celle-ci ne fait pas 'de distinctionentre un vais9eau "d'une
partie du monde et un vaisseau d'une autre partie. Elle a été
simplement chargée de l'administration du ffivre parce que
T'on supposait que St-Jean avait un intëru*t·pécial à ce qu'il
fut bien administré.

'Je crois qu'en somme le conseil municipal de la ville de
St-Jean:a passablement bien administré le-havre, et je crois
qu'un grand nombre des habitants de St-Jean partagent
mon opinion sur ce point ; mais, bien que je diffère d'opinion
avec d'autres députés sur ce sujet, nous sommes tous'tombés
d'ccord surce point, savoir que' si ce port doit être mis
sous la'dirction d'une commission, cette dernière devra alors
avoir l'adminÎistration de toutes ces propriétés. Je ne ciois
pas que nous économiserons de l'argent par cette transac-
tion, mais nous trouveronseque nous aurons augmenté énor-
mément leidépenses par ce changement, que des travaux
seront entrepris sans nécessité, que d'autres seront entrepris

'qui sont d'un caractère spéculatif et qui ne seront pas
utiles.

Si nous obtenons l'argent à un taux un peu moins élevé,tant;
mieux, mais 'comme le.commnerce de, StJean doit payer le
coût, quelle que abit la somme avancée," nous ne devrions
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pas être entraînés dans des dépenses qui ne seront pas abso-
lument nécessaires parce que nous paierons moins d'intérêt
pour l'argent.

Nous sommes tous désireux de voir le commerce de St-
Jean reprendre de la vigueur et augmenter, et nous sommes
tous disposés à faire quelques sacrifices et à demander à nos
concitoyens de faire quelques sacrifices afin d'atteindre ce
but.

Les résolutions sont adoptées et rapportées.

Sir HECTOR LANGEVIN présente le bill (no 163) con-
cernant le havre do St Jean, dans la province du Nouveau-
Brunswick.

Le bill est lu pour la première fois.

FRAUDES AU SUJET DE CONTRATS PUBLICS.

Sir LEONARD TILLEY propose que l'Orateur quitte le
fauteuil, et que la Chambre se forme en comité des sub-
sides.

M. CASGRAIN. Je désire appeler de nouveau l'atten-
tion de la Chambre sur une mesure que je considère comme
ayant quelque importance. Nous sommes à la veille de
confier au gouvernement des sommes considérables, et je
crois qu'il est temps de soumettre à la Chambre le principe
du bill que j'ai eu l'honneur de présenter au commencement
de la session.

A cette période de la session, je ne crois pas que ce bill
puisse subir sa deuxième- lecture, et être adopté par la
Chambre; eu conséquence je saisis la seule occasion que
j'ai d'exposer à la Chambre et au pays mes vues à ce sujet.
A la dernière session, j'ai présenté à la Chambre un projet
de loi à l'effet do prévenir la fraude dans l'emploi de l'argent
pour les contrats publics. Ce projet de loi fut renvoyé a un
comité spécial, qui le rapportera unanimement. Le gouver-
nement n'a pas voulu prendre cette mesure sous son égide;
au contraire pendant la dernière session, et pendant la pré-
sente session, il l'a empêchée de venir devant le public.
Afin de vous épargner la peine, M. l'Orateur, de chercher
des précédents au sujet de cette question, je déclare que je
n'ai pas l'intention de soumettre le bill à la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je soulève un; question
d'ordre. L'honorable monsieur parle d'un bill qi est à
l'ordre du jour.

M. CASGRAIN. Ce n'est qu'incidemment.
Sir HECTOR LANGEVIN. L'honorable monsieur parle

d'un bill qui a été rejeté l'année dernière, et il fait allusion
au même bill qui a été présenté cette année, et des délibéra-
tions qui ont eu lieu à ce sujet. Je crois que l'honorable
monsieur n'a pas le droit de faire allusici à ce bill.

M. CASGRAIN. Mon allusion au bill n'est qu'incidente
à la motion que j'ai à faire. Elle n'est qu'explicative de la
motion, et je la fais pas avec l'intention de soumettre le bill
à la Chambre; ainsi mon honorable ami peut se rassurer à
ce sujet.

QUELQUES VOIX. Question, question.
M. CASGRAIN. J'ai droit de parler sur la question

d'ordre. Mon but, comme je l'ai dit, n'est pas d'amener ce
bill devant la Chambre. On m'a refusé cela, et je com-
prends que le gouvernement persiste dans son refus, et bien
que le premier ministre m'ait dit, il y a quelques jours, qu'il
me donnerait un jour, il ne l'a pas fait; mais je suppose
qu'il ferait comme l'année dernière, qu'il me donnerait un
jour après la prorogation. A part ce bill il y a l'autre ques-
tion.

Sir IIECTOR LANGEVIN. Je dois encore soulever une
question d'ordre. Pendant que l'Orateur consulte ses auto-
rités, je crois que l'honorable monsieur ne devrait pas con-

M. ANGLIN

tinuer; il ne devrait pas continer tant que la question
d'ordre n'aura pas été décidée.

M. CASGRAIN. Vous ne savez pas quelle est ma motion.
Lorsqu'elle viendra vous verrez si elle est dans l'ordre ou
non.

M. L'ORATEUR. Sur la motion à l'effet que la Chambre
se forme en comité des subsides, on peut soumettre à la
Chambre et au gouvernement des griefs. L'honorable mon-
sieur ne peut, cela va sans dire, faire aucune motion se rap-
portant à un ordre du jour ou à un avis de motion, et il ne
peut parler sur des questions auxquelles il y est fait alla-
sion; tout ce qu'il peut faire, c'est d'exposer des griefs.

M. MACKENZIE. Il peut parler sur un sujet auquel se
rapporte un bill.

M. L'ORATEUR. Certainement, il le peut, si c'est un
grief.

M. CASGRAIN. Je vais montrer la différence entre le
bill et ma motion, et je reconnais la justesse de votre déci-
sien.

Dans le moment, lorsque nous sommes à la veille de voter
de l'argent pour des contrats publics et pour d'autres fins,
nous devrions déclarer, je crois, qu'il était opportun qu'un
bill quelconque fût présenté par le gouvernement à l'effet
de prévenir le mauvais emploi de cet argent, c'est-à-dire afin
d'empêcher le courtage en rapport avec .les contrats pu-
blies, et à l'effet de décrèter que les ministres, employés
du gouvernement on entrepreneurs qui se seront rendus
coupables de fraude seront punis.

Voici ma motion:

" Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il
soit. Résolu,-Qu'il n'est ni opportun ni dans l'intérêt du service public
de voter des crédits applicables aux entreprises publiques, s£ des mesu-
res législatives suffisantes ne sont pas adoptées en vue de prévenir et de
punir la fraude dans les entreprises entraînant la dépense de deuiers
publics, et que cette Chambre regrette que le cabinet n'ait pas soumis
une telle mesure à ce parlement."

L'amendement
sion suivante:

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Oaagrain,
Charlton,
Crouter,

Abbott,
Amyot,
Arkell,
Baker,
Bannerman, '
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergmn,
Bol duc,
Bonrbeau.
Bowelil.
Breckeh,
Bunstcr,
Burnbam,
Cameron (Victoria,)
Carlng,
Caron,
Cimon (Ohicontimi),

(de M. Casgrain) est rejeté sur la divi-

ONT vorf aroa:
Messieurs

Dumont, Mackenzie,
Piset, Malouin,
Fleming, i'lills,
Geoffrion, Olivier,
Gillies, Paterson (Brant),
Gillmor, Rinfret,
Gunn, Rogers,
Guthrie, Ross (Middlesex),

olton, Rymal,
Irvine, Skinner,
Killam, Sutherland,
King, Thompson,
Laurier, Trow et
MacDonnell (lnIverness)Wheler.-43.

ONT voTÊ conB:
Messieurs

Girouard (J.-Cartier),
Girouard (Kent),
Grandbois)
Guillet,
Hackett,
Haggari,
Hay,
Besson,
Billard,
Homer,
Hooper,
Boude,
Hurteau,
Kaulbach,
Kilvert,
Kranz,'
Landry
Langevin,
Lantier,

Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Mousseau,
O' Connor,
Ogdeu,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Pope (Compton),
Richey,
Robertson (Hamilton),
Rochbester,
Rouleau,
Routhier,
Royal
Ryan (Marquette)
Ryan (Montréal),
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Colby,
Colstigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawsou,
Desjardins,
Doinville,
Elliott,
Farrow,
Fitzsimmons,
Fultont
Gaults
Gigualt,

La Chamdre
subsides.

371.i Embranchement du chemin de fer de St-
Charles et bateau traversier entre Lévis et
Québec ............................... $536,000.

M. MACKENZIE. Le- gouvernement a-t-il décidé do
construire cet embranchement?

Sir CHARLES TUPPER. Oui ; cette somme est desti
nee à couvrir la moitié du coût d'un bateau passeur entre
Québec et Lévis pour transporter d'une rive à l'autre les
wagons du chemin de for du Nord et pour construire un
embranchement depuis. Lévis jusqu'à la gare du Grand-
Tronc, ainsi qu'une ligne directe de 12 milles de la Pointe St-
Charles .4 l'Intercolonial Le gouvernement de Québec
paiera la moitié de l'entretien de ce bateau traversier.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Combien coûtera
ce bateau ?

Sir CÉIARLES TUPPER. Environ 8200,000, à part du
quai. Il y aura deux steamers pour emþarquer et débar-
quer les wagons, ouvrage qui sera f i. au moyen de gru s
qui lèveront tcut le wagon. tý cþemin fer "Québé e
Central supportera une p-àrtiede cOette"ê 'éeae, Oíi"est
seiielilementroccupe à continuer le chemin de fer à artir
de l'endroit où il traversee l'Intércolonial ,à Saint- enri,
jusqtu'u même point." t cinquante niilYès dé la ligne, de-'
puis lo bateau-passeur, à Lévis, jusqu'à St-Charles, seront
coinmuns aux deux chemins. Le Québec-Central propose,
pour le droit de garage qu'il recevra, de l'Intercolonial à cet
endroit, et pour l'usage de ces cinquante milles de chemin,
de payer $12,000 par année, ce qui couvrira une partie don-
sidérable de la dépense, à part ce que paie la province de'
Québec pour l'établissement de ce bateau-passeur.

M. MACKENZIE. Assurément, ce n'est pas un bon sys-
tème ue celui de construire des bateaux -tels qu'il faille
élever les wagons pour les sortir du bateau. Pourquoi ne
pas les construire comime ceux du chemin de fer Great Wes-
tern, dont on peut sortir les wagons sans les élever ?

Sir CHARLES TUPPER. Cette question a été étudiée'
très soigneusement, et l'on croit que, vu la marée à Québec
il serait plus eommode d'avoir des grues pour charger les
wagons sur les bateauftoù les en sortir.

Tenà les ar.anrgenentspour le bateau-passeur et tout ce
qui s'y rataqhe seront l sjet d'un arrangement conjoint
ntr le' gouvernement- fédéral et le gouvernement de

AI. MACKENZIE. A la traverse du Grnnd-Trone, à
Sasnia, i y a un débarcadère mobile pour suppléer à la dif-
férence, dans le niveau'dé'l'eau, laquelle différence est de
trois à quatre pieds à cet n'roit.

Sir CHARLES TUPPER. Il y beaucoup de différence
toutefQis entre lus localités

Longley, Rykert,
Macdonald (King), Scott,
IcDonald (Cap-Breton, Sproule,

Macmillan, Stephenson,
McCallum, Strange,
McCarthy, Tellier,
McOnaig, Tilley,
McDougald, Tupper,
M-uDongall, Tyrwhitt,
McGelan, Vallée,
MeLennan, Vanasse,
McLeod, Wade,
McQuade, Wallace (Norfolk),
Mcl5ory, Wallace (York),
Manson, White (Cardwell),
Massue, White (Hastinga).et
Merner, Williams.-o9.

SUBSIDES.

se forme de nouveau en comité des

1882.

M. MACKENZIE. Je crois qu'il serait beaucoup Ius
aisé de traverser les trains à certaines heures, et les débar-
quer autrement qu'au moyen de grues.

M. ANGLIN. Comment les trains marcheront-ils lors-
que ce nouvel embranchement sera construit? De m'anièro
à accommoder les voyageurs des provinces maritimes se
rendant à Montréal, ou les voyageurs se dirigeant de l'ouest
vers los provinces maritimes? Ceux qui ne se rendrontpas
à Québec seront-ils transportés à Lévis, puis ramenés à la
Chaudière ?

Sir CHARLES TUPPER. On a l'intention d'établir
comme autrefois une communication immédiate avec le
Grand-Trone, à la jonction de la Chaudière, et en consé-
quence, la ligne entre St-Charle et la Chaudière sera exploi-
tee comme de coutume.

Tout le fret-et les voyageurs à destination de· Québec
'seront transportés directement dans cette ville, et sans perte
deemps; il en sera de même pour lo fret et les voyageurs
à destination de Montréel.

M. ANGLIN. Cela ne sera-t-il pas très coûteux?
Sir CHAÉLES TUPPEI. Nul doute que cela occasion-

nera quelque dépense additionnelle et nécessitera une force
de traction, mais cela est inévitable si on ne veut perdre du
temps dans les communications entre les deux.

372. Prolongement jnsqu' Halif.ax........ .?37,500

Sir CHARLES TUPPER. Cette somme est destinéo à
pourvoir à l'augmentation des facilités de garage à Iialifax.
La:somme du trafic a tellement augmenté qu'il était abso-
lument nécessaire d'agrandir l'espaco autour de la garo. Je
croyais que cette dépense pouvait être relmiso à plus tard,
mais, vules représentations très piressantes du u-intendant,
nous. avons trouvé qu'il était absolument nécessaire de la
faire,

La lettre est conçue en ces termes:
J'ai appris qne la somme destinée à la construction de la nouvelle

lige-mre Halfaza été retranchée des estimations. Je le regrette
beaucoup, parcs que c'est une amélioration absolument nézessaire, et,
à moins que l'on ne fesse quelque chose dans ce sens, pendantla saison
prochaine, n >us serons certainement très embarrassés pour transporter
lefret à Balifax et-à Richmond, l'hiver prochain.

" Ncs avons eu beaucoup dedifficultés, cet hiver, et no r a e
couru des dépenses additionnelles pour fani face au trce : Nus a-
rions évité une partie considératledu délai et des déuenses addition-
nelles, si les facilités étaient plus grandes.

" Le recettes pendant le mois ce mars, ont été plus considérables
qa en aucun autre mois depuis l'ouverture du chemin elles se sont
élevées à plus de $199,000, soit une augmentation de $30,000 sur les
recettes du mois de mars de l'année dernière.

" Nous avons raison de nous attendre à ce qn'il y. ait, l'hiver prochain,
une augmentation correspondante de trafic, et, dans ce cas, nous serons
mal preparés l'expédier, eiles améliorations en question ne sont pas
exécutées pendant cet été.

" Je vous Sngagefortement, en conséquence à soumettre de nou-veau le crédit'etude-de la. hambre,
",Votre obéissant serviteur.

"D. POT1'INGE1.'

L'honorable monsieur verra donc que l'augmentation du
trafic pendànt le seultmois àe mars est pregque suffisant
pour couvrir la dépense, et il y a lieu de croire qu'il y aura
'hiver prochain une augmentation correspondante:de trafic.

373. Matériel roulant................... $6,OO

Sir CIIARLES TUPPER. Cette somme est destinée à
pourvoir aux moyens de transpoiter le trafic pendant les
quatre mois de l'année durant lesquels nous n'avons jamais
pu le faire, vu que nous manquions de 'pouvoir de traction
et de wagons.

374. Chemin de fer du cap de la Traverse ..... S89,200

Sir CHARLES TUPPER. Une des conditions de l'entrée
de 1 Ile du Prince-Edouard dans la Confédération a été un
engagement de la part du gouvernement fédéral de iettre
l'Ile du Prince-Edouard en communication non interrompue,
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parla vapeur, avec le chemin de fer Intercolonial. Le Sir CHARLESTUPPER. Ce point est très important.
gouvernement fédéral a fait construire le steamer NYorthern On devra, jusqu'à un certain point, faire Tessai des meilleurs
light, afin de remplir cet engagement, mais bien que ce moyens d'établir des communications par eau durant la par-
steamer ait amélioré considérablement les moyens de com- tic rigoureuse·de l'hiver. Le plan destiné à assurer des coin-
munication qui existaient, il n'a pu aucunemert fournir une munications avec les quais, qui offrent les facilités néces-
communication continie. saires, lorsque la glbce ne mettra pas obstacle à ces commu-

L'ancien gouvernement avait donné ordre de faire des nications, implique une dépense considérable tant dans
explorations entre le cap Tourmente,,l'un côté; et lo capde la l'île du Prince-Edouard qu'au Caï Tourmente. Lorsque la
Traverse et le chemin de fer de l'île, de l'autre côté ; ces glace se fbrmera, il faudra prendre des mesures pour établir
explorations eurent lien, et l'habile ingénieur nommé par la communication qui e,4t maintenant entretenue régulière-
l'ancien gouvernement fit un rapport dans lequel il recom- ment au moyen de bateaux brise-glace.
manda les meilleures points pour l'établissement des racor- Il faudra jusqu'à un certain point essayer jusqu'à quelle
dements de chemin de for. Nous mettons aujourd'hui à distance des côtes on pourra se servir de la glace aux extré-
exécution la politique que projetait l'ancien gouvernement mités de la traverse. Il ne serait pas possible d'établir des
en faisant faire ces explorations, communications avec les quais, par eau, sans se servir de

Ce crédit est destiné à la construction de onze milles, ou la glace qui se forme des deux côtés du détroit, durant une
à peu près, de chemin de fer, à partir du chemin de fer de partie de l'hiver.
l'Ile du Prince-Edouard jusqu'au-cap de la Traverse. Il n'est M. ANGLIN. Il y a grandement lieu de douter que lapas décidé si le tracé ,suivra la limite du comté, ou un autre législature provinciale n'accorde pas une subvention suffi.
point, dont le nom m'échappe, comme lemeilleur moyen de sante. Je crois que cette subvention n'est que de $3,000rber la chemin de fer de l'île au cap Travers, et d'assurer par mille. Je suis sous l'impression qu'on espérait obtenirla construction des bassins qui sont nécessaires au cap de la de l'aide du gouvernement fédéral.Traverse pour rendre les communications aussi parfaites et
aussi efficaces que possible. M. MACKENZIE. Je diffère totalement d'opinion avec

On me demandera peut-être pourquoi l'on demande un mon honorable voisin. Je crois: que le gouvernement ne
crédit pour exécuter la partie de ce chemin qui sera dans devrait pas construire d'embranchements, s'il peut les faire
l'Ile du Prince-Edouard, et que l'on no demande rien pour construire par d'autres. La politique de l'ancien gouver-
l'autre partie qui devra être construite sur le continent. je nement était de se débarrasser le plus tôt possible de tous
puis dire qu'il aurait été du devoir du gouvernement de sou- les embranchements.
mettre une estimation, et que nous aurions été disposés à le Sir CIARLES TUPPER. Il y a beaucoup à dire en
faire, pour 1l construction de la ligne devant relier le che- faveur de l'idée que ce chemin soit entre les mains du gou-
min de fer Intercolonial au cap Tourmente, si le gouverne- vernement.
ment du NouveauBrnns;vick n'ert pou"vu à cela, dans l'in- .AGLIN.
tervalle, eu renouvelant, comme il l'a fait, la charte d'une d'une ligne centrale que nous sommes teinus an vertu de
compagnie privée qui offre de construire cette ligne moyen- notre traité avec l'île, definir, i la chose est possible,
nant une subvention. Dans ces circonstances; nous avons
cru que nous ne pouvions demander au parlement de pour- M. MACKENZIE. Je crois que nous avons très bien
voir à l'exécution de travaux dont s'était évidemment occupé traité l'île, et que nous avons rempli les conditions du traité
le gouvernement local. d'union le mieux qu'il était possible de le faire.

M. MACKENZIE. En vertu de quel bill ce chemin de 375. Construction coursier entre le canal
fer doit-il être construit ? Je ne sache pas qu'il y ait un bill d'alimentation de Weiland et la ri-
autorisant la construction d'un chemin de for à cet endroit. vière Chippawa ........ .................. .$26,
Assurément l'honorable monsieur n'a pas l'intention de cons- En réponse à M. MACENzIE,
truire un nouveau chomin de fer en vertu d'un crédit dans Sir CIILES TUPPER. L'honorable monsieur se ra-
les estimations. , , , ap

poliera que lorsqu'on a procédé à l'élargissement du canal
Sir OHARLES TUPPER. L'honorable monsienr rait que Welland une députation de la ville de Welland s'est rendue

n>ous avons le puvoir, sns môime nous cadrse»r au parle- anyè de ian, ca fait remarquer que les mesures qu'il fal-
ment, de construire six milles d'un embranchement. lait prendro à cette occasion entraîneraient la destruction du

M. MACKENZIE. Je ne sais pas cela. pouvoir d'eau de Welland, Ce pouvoir d'eau ayant été
Sir CHARLES TUPPER. Oui, l'honorable monsieur sait détruit, on propose maintenant .de prendre l'approvisionne.

qu'il y a une disposition dans la loi qui oermet de prolonger ment dans le la Brié, et nous pouvons utiliser lu pouvoir
de six milles les chemins de for. Je crois que l'autorisation d'eau.delasouee' çPalimentation san' toucher en aucune
du parlement pour construire un embranchement de onze manière à l'approvisionnement du canal, vu que l'on n'en
milles d'un chemin de fer du gouvernement suffirait autant aulra plus bésoin.
sur lIle du Prince-Edouard qu'elle suffit pour la ligne de St Il est auissiprdpósê de rétablir le 'ponvoir d'eau"en'pr-
Charles à la Pointe Lévis. nant Oct approvisionnement dans la source. Ce crédit est

M. MACKENZIR L'honorable monsieur- doit savoir destiné à mettre à eiêcution la proposition ou la demande
qu'il ne peut exproprier des terrains ni faire rien autre chose qui a été faite a l'honorable monsieur, et il est conorme à
simplement parce qu'il représente le gouvernement. n ce qu'il a déclaré à une leputation venue de la ville de Wel-
pas le pouvoir de touchler à la propriété. land, savoir que la question serait étudiée lorsque l'on aurait

éobtenu approvisionnement du lacSne. C'êi afin d'ob-
Sir CHARLES TUPPER. J'étudierai ce point. tenir cet approvisionnement que nous demandosce -crédit.
M. ANGLIN. L'honorable monsieur aura-t-il la bonté de M. MACKENZIE. J'ai dit, un soir, il y a quelq.ues jours

.dire quelles mesures il prendra au terminus.de ce chemin de cela, ce que je pensais de l'idée de fournir à même, nos
pour permettre au steamer de naviguer pendant l'hiver? canaux des approvisionnements d'eau pour des fins manu-
Pendant cette saison, la glace solide s'étend à un mille et facturières. Je croyais, ai-je dit que c'était uïie- grande
demi de la côte et il est nécessaire de pourvoir de quelque erreur, et si j'étais au pouvdir je ne le permettrais pas. Cet
manière à ce.que le steamer puisse toucher à quelque quai état de choses nous fait subir' dei petes considérables sur
ou quelque endroit qui soit relié au chemin de fer, à moins nos canaux, et nousesommes sûrs d'en subjr. encore. Je

qu'il ne croie que le steamer sera assez fort pour se frayer suis surpris de voir que ces travaux sont exécutés sans né.
un chemin à travers la glace. cessité, cai ils n'ont pas de rapport avec le canal; c'est sim.

Sir CHARLEs TUtpa
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pIement un projet pour fournir un pouvoir d'eau à quelqu'un
de la localité. Ces.travaux peuvent se rattacher à la pro-
chaine élection de Welland, mais ils ne se rapporte en rien
au canal.

Sir CHARLES TUPPER. Je puis dire à mon prédéces-
seur que cci est une question tout à fait différente. J'ai
pleinement approuvé la déclaration qu'il a faite au sujet
d'une question entièrement différente, savoir, qu'il était mal
d'alimenter des pouvoirs d'eau à même les approvisionne-
ments des canaux, de manière à obstruer la navigation et à
lui nuire.

L'honorable monsieur a fait remarquer le fait que l'on
établissait des courants qui nuisaient à la navigation, et je
suis tout à fait d'opinion avec lui, que les canaux sont avant
tout destinés aux fins de la navigation, et que l'on ne doit
pas permettre que des questions de pouvoirs d'eau nuisent à
ce but principal.

Cependant il ne s'agit aucunement, dans le cas actuel, de
prendre de l'eau dans le canal Welland; mais il s'agit de
prendre de l'eau dans la source d'alimentation dont on avait
besoin avant qu'on eût obtenu le niveau du lac Erié; mais
aujourd'hui cette source n'alimente plus le canal, et l'on ne
veut pas toucher le moins du- monde à l'eau qu'il faut au
canal pour le rendre navigable, mais on veut rétablir le
pouvoir d'eau. détruit par la construction de l'aqueduc.
C'est une question entièrement différente, mais comme l'a
déclaré l'honorable monsieur, on ne pourrait mettre ce plan
à exécution tant que le canal Welland n'aura pas obtenu le
niveau du lac Erié, et permis que l'on emprunte cette eau à
la source d'alimentation sans nuire le moins du monde à la
navigation.

M. MlAENZIE. Jo ne nuis comprendre pourquoi le
gouvernement entreprendrait de fournir, à même le canal
Welland, des pouvoirs d'eau à des industriels. Nous
avons besoin de toute l'eau pour le canal. Nous n'avons
jamais été tenus de fournir des pouvoirs d'eau; nous faisons
un arrangement pour fournir un pouvoir d'eau à des indus-
triels. Il n'appartient pas au gouvernement d'exécuter ces
travaux, et si nous les exécutons sur le canal Welland, nous
devons faire la même chose ailleurs.

Sir CHARLES TUPPER. Ce cas est le seul.
M, MACKENZIE. Je m'oppose à ce que l'on accorde

ceci à Welland, à moins-que l'on ne fasse la même chose
ailleurs. Je m'oppose au crédit comme étant inconciliable
avec l'administration de nos travaux ublics

ne me suis jamais engagé à fournir un pouvoir d'eau à même
le canal, car un semblable projet serait opposé à la munière
de voir que j'ai adoptée, après les observations que j'ai faites.
On propose, dans le cas actuel, de fournir un pouvoird'eau à
une localité particulière. Pourquoi une compagnie com-
merciale ne se chargerait-elle pas de cette tache?

Sir CHAR[ES TUPPER. Nous faisons payer tout le
pouvoir.

M. MACKENZLE. Pourquoi une compsgnio coimer-
ciale ne s'en. charge-t-elle pas?

376. Canal de WilIiamsburgh. Construction de
nouveaux déversoire ................. ........ S 1210oO

M. MACKENZIE. A quoi est destinée cette somme ?
Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur sait

que tandis que le canal Welland a été approfondi et que dos
mesures ont été prises pour pourvoir à ce qu'il atteignit
plus tard une profondeur de quatorze pieds,.atin de permet-
tre aux vaisseaux de se rendre du lac Eriô à KÇingston, et
tandis que des mesures ont été prises pour agrandir et ap-
profondir au même degré le canal Lachine, à lexception des
travaux à Cornwall, il a été proposé de remettre à plus tard
l'approfondissement des canaux du St. Laurent, et de se
contenter en attendant de la navigation que nous avons
entre ces points, Kingston et Lachine. Mais il se trouve
qu'à ce point il n'y a pas la même profondeur d'ear., l'eau
est peu profonde à cet endroit, et ce crédit de $49,000 est
destiné à donner la même profondeur d'eau à cet endroit
qu'il y a à toutes les autres écluses entre Kingston et le
canal Lachine, et c'est afin de franchir l'eudroit où l'eau est
la moins profonde et qui est un obstacle à la navigation, que
cette dépense aura lieu, ce qui rendra la navigation en cet
endroit la même qu'on amont et en aval de ce point, et ces
travaux seront tous utiles si jamais l'on entreprend d'appro-
fondir les canaux du St. Laurent, comme le méditait mon
prédécesseur. C'est comparativement une faible dépense
pour des travaux considérables et três importants.

M. MACKENZIE.. Quelle est la profondeur de l'eau au
bue.

Sir C IARLES TUPPER. Autant que je ma rappelle,
elle est de six à quinze pouces moins profonde que dans le
reste du canal, en amont ou en aval.

377. Canal et écluse de Ste Aune-Pourappro-
figpir le chenal en amont de l'écluse. $75,000

l . .e gSir CIKARLES TUPPER. Les travaux demandent pourp McCALLU e le gouvernement est intéressé à la être achevés, 9TS,000 de plus, soit 8 150,000. C'est pour faireprospeité de chaque ville et de chaque village de la Conf- des excavations dans le roc, sous l'eau.dêration. La ville de Welland po3sédait un bon pouvoir
d'eau, mais le gouverneient lui a enlevé ce bienfait., Quant 3. Navigion de la riviere Trent-cons-

truction d'écluseo et amélîor3tion deà ce crédit, je croisque $26,000 suffiront pour exécuter tous la rivière entre Lakeield et le la
les travaux nécessaires. Au point de vue de la population, ...l a ....... ..... ...... $2W,000
la chose sera profitable, même à ce point de vue, parce que
l'on n'enlèvera pas d'eau au canal, et depuis que nous avons Sir RICHARD J. CARTWRIGHT.- Par que! moyen
adopté le niveau du lac Erié, nous avons tout le fleuve pour l'honorable monsieur se propose-t-il d'amélioror la naviga-
pouvoir d'eau, et le gouvernement agit sagement en aidant tion de cette rivière, et sur quelle longunour espère-t-il reu-
au public à utiliser ce pouvoir d'eau pour des fins indus- dre la navigation praticable?
trie los. I Sir CHARLES TUPPEL. .i'honorable monsieur sait

Sir CHARLES ýTUlPPER. La députation qui s'était que la question de la navigation de la rivière Trent occupe
adressée à l'honorable député de Lambton, lorsqu'il détrui- l'attention du gouvernement depuis un an.
sait le pouvoir d'eau de Welland et plongeait la population On a commencé une étude très soignée dans le but de
;de cette localité dans la peine, à la pensée de ce qui allait nous assurer de-ce qu'il én coûterait pour obtenir une pro-
lui nuire si fortement, s'en retourna avec l'impression que fondeur de cinq pieds d'eau sur toute la longueur de la par-
lorsque l'honorable monsieur aurait obtenu le niveau du lac tie navigable de la rivière Trent.
Erié, il serait disposé à rétablir le pouvoir d'eau à même la Cette étude a été poussée avec vigueur l'êté dermer, mais
source d'alimentation. il a été impossible, vu les difficultés qu'elle présentait, et

l'extension de la charte, de faire une étude assez exacte vourM. MACKENZIE. C'est une grande erreur. Jeo désirais calculer avec précision quel serait le coût des travaux.accéder à toute demande raisonnable, autant que le permet- Nous arriverons dans un instant à une somme addition-
trait l'intérêt publie, et je ne pouvais m'empêcher de dire nelle de $8,000 destinée à compléter e.tte etude durant laque la question serait étudiée en temps opportun,; mais je prêsente saison
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Nous avons trouvé, toutefois, qu'en dépensant la somme
proposée dans les estimations, nous pouvions accomplir un
objet important en ouvrant des communications intérieures
par eau dans cette partie du pays.

L'honorable monsieur sait qu'à présent Port Hope est
relié à Peterborough par un chemin de fer, et à partir de
Lake&cld, près de Peterborough, on peut en faisant à Buck-
horn, Burley Rapids et aux chutes de Fenelon, la dépense
proposée, établir une communication par voie ferrée entre
le chemin de fer à Lakefield, et le chemin de fer à Cobon-
conk, qui est relié à Toronto par une voie ferrée.

De cette manière, on ouvrira environ soixante-cinq milles
de navigation, et une grande partie du pays sera aussi
ouverte par le voisinage de ces eaux. Ces travaux ouvri-
ront en tout environ 150 milles de navigation.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Jusqu'où !'honorable
ministre espère-t-il étendre finalement ce système,

Sir CIIARLES TUPPER. C'est là une question à laquelle
le n'aimerais pas à répondre, parce qu'il faudra faire une
étude afn d'être en mesure d'étendre convenablement la
question et dire quelle dépense entraînerait l'établissement
de la ligne de communication comme la navigation de la
riviòre Ti-ont,

M. ANGLIN. De nos jours, personne, comme affaire de
choix, ne voudrait transporter du fret des chemins de fer
sur les steamers, si l'on peut avoir une communication par
voie ferrée d'un bout à l'autre.

M. MACRENZIE. Je crois que lhonorable monsieur
commet uno grave erreur en commençant un nouveau canal
dans la condition actuelle de transport vers l'est, Nous
avons dépensé environ 812,000,00 sur le nouveau canal de
Wclland, et autant que je sache, il n'y a qu'un vaisseau, et
ce vaisseau est encore sur les chantiers, qui soit propre à la
navigation sur ce canal, ce qui démontre que le progrès du
transport par voie ferrée a atteint un point qui met au défi
notre navigation par les canaux.

J'ai demandé à quelques-uns des principaux expéditeurs
comment il se faisait qu'après que le gouvernement eût
dépensé tant d'argent pour cette entreprise, ils ne s'en ser-
vaient pas davantage, et ils m'ont répondu qu'ils avaientde
grands doutes si le transport du grain sur des vaisseaux les
naierait ou non. Dans tous les cas l'honorable monsieur
irait dû soumettre au parlement un plan complét, au lieu

de crouser un canal dans le centre du pays,' sans commen-
cement ni fin.

Personne ne petit voter pour cela d'une manière intelli-
gente ; personne ne sait où cela se trouve ; nous n'avons ni
carte, ni plan, ni rapport d'ingénieur, rien, enfin, sur quoi
nous puissions baser un argument.

importants dans l'intérêt do tout le Canada, et non-seule-
ment dans l'intérêt de la localité. Lorsque ce canal sera
terminé, il offrira la route la plus courte pour le transport
du grain entre la baie Georgienne et Montréal, par la rivière
Trent et le fleuve St Laurent.

On peut transporter le grain de tout le Nord-Ouest et des
Etats de l'Ouest, par le lac Michigan. le lac Supérieur et le
lac Huron jusqu'à la baie Georgienne, où il y a d'excellents
havres, et alors le charger sur des barges qui pourront pas-
ser par ce canal sans d'autre transbordement jusqu'à Mont-
réal.

Une grande partie du grain qui est aujourd'hui expédié
aux ports améieains, soi-ait de cette manière expédiée à
Montréal. Je dis en conséquence que cette question inté-
rosse considérable tout le Canada. On pourrait de cette
manière economiser environ 400 milles de navigation que
nécessif e la route actuelle par le lac Huron, le lac St Clair,
le lac Erié et le lac Ontario, et l'on aurait une route beau-
coup plus courte et beaucoup plus profitable que la route
actuelle par le canal Welland.

Quant à la politique générale de la construction des
canaux, il est regrettable que l'honorable député de Lamb-
ton ne soit pas il y a longtemps arrivé à la conclusion à-
laquelle il semble être arrivé maintenant, savoir que tout
l'argent dépensé pour le canal Wellanl est .de l'argent gas-
pillé, pareE que s'il eût agi conformément à ce principe
lorsqu'il était appuyé par une forte majorité dans cette
Chambre, il aurait, si sa manièe de voir est la bonne, épar-
gné anu pays des sommes considérables. Je sais heureux,
pour une raison, qu'il se soit exprimé d'une manière satis-
faisante, paice que les journaux qui appuient le parti
auquel il appartient dans le voisinage où l'on propose do
construire ce canal, ont prétendu que si les gens veulent
assurer la construction du canal ils doivent donner le pou-
voir à M. Blake et à son parti. Ainsi, l'Examiner de Peter-
borough, qui est l'organe du parti dans le comté de Peter-
borough, et qui est rédigé par un homme possédant à un
très haut degré la confiance du parti dans ce voisinage, dans
un article sur ce sujet, après avoir fait allusion au fait quo
la session touche à sa fin, termine en disant:

',Si le gouvernement n'exêsute pas ces travaux immediatement, M.
Blake et son p'arti le feront. Nue attendons la décieioi,."

Dans un article publie le 31 nars 1881, dans le même
journal, on lit ce qui suit:

,Nous croyons etre justifiable de dire que rien n'assurerait plus Plexé-
cution de ces travaux importants'que L'élevation de M. Edward: Blake
au pouvoir."

Je suis sûr que l'honorable député de Lambton exprime
l'opinion générale de l'opposition à ce sujet; et s'il le fait, il
est évident que ce journal ne l'exprime pas.

Sir CHARLES TUPPER. Avant (ue la Chambre adopte Si l'opposition prétend que le canal est une entreprise
le rapport du comité, je déposerai sur le bureau de la Cbam- inutile, que tout l'argent qu'il coûtera sera de l'argent gas-
bre le rapport de l'ingénieur et une earte indiquant ce qu'il pillé, dans le cas où M. Blake et ses amis monteraient au

y à faire. pouvoir, nous ne pouvons espérer, cela va sans dire, que l'on
dépense un dollar pour le canal, ni que les travaux seront

M. CAMERON (Huron). Je ne crois pas, comme l'ho- continués.
norable député de Lambton, que les jours des can'ux soient Je suis parfaitement en mesure de démontrer, si cela est
passés; mais je n'ai pas l'intention de discuter cette ques- nécessaire, la grando utilité de cette entreprise pour le pays
tion ce soir. L'honorable monsieur dit que personne ne sait en général, de même que pour la localité, si elle est cem-
où sera ce canal projeté. plétée. La construction des écluses aux chutes de Fênélon

Une pareille remarque semble très étrange de a part, vu n'est pas une affaire considérable, vu qu'il y a actuellement
qu'il a occupé durant tant d'années la position de ministre une écluse à Balsam Rapids, et une autre à Bobeaygeon
ces Travaux publics, et qu'une grande partie de ces travaux qui ouvrira la navigation sur une longueur de plus de 100
de la rivière Tront ont été exécutés sous ses soins, et je sup- milles, et en enlevant les obstructions qu'il y a à Buckhorn
pose qu'avec cette application qu'il a toujours apportée à et aux rapides Burleigh, on- ouvrira la navigation jusqu'à
l'accomplissement des devoirs de sa charge, il s'est rendu Lakefield, et l'on accordera des avantages immenses aux
tout-à-fait familiðres la position et la nature de ces tra- habitants de cette partie du pays. Ils croient, et avec rai-
vaua, son, je crois, que lorsque le gouvernement sera en état,

La question a été discutée plus d'une fois dans cette Cham- comme il l'est, heureusement, de dépenser beaucoup d'ar-
bre, et je crois que les députés savent passablement bien où gent pour des travaux publics, cette région ne devrait pas
se trouve le canal. Je considère ces travaux comme très être négligée, surtout vu que les travaux on question sont

Sir CHARLEs TUPPER
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d'un grand avantage pour le public, noh-sulement do cette la construction des canaux, et je n'ai jamais considéré ce
localité, mais de tout le Canada. temps comme perd u.

M. McCALLUM. J'admets volontiers que si nous com- itais quant a l'époque du commencement et de la fin des
mencions aujourd'hui à agrandir les canaux nous devrions travaux donnés à l'entreprise, j'aî agi, comme a it sans doute
étudier la question très sérieusement. Le canal Welland le miestre actuel, surfavis de l'ingémeur en c.
avait une grande capacité auparavant; et lorsque mon hono. Ce que j'ai trouvé de répréhensible, c'est que, pour un
rable ami e Lambton dit qu'il n'y a qu'un vaisseau qui contrat aussi considérable, le ministre des Travaux publics
convienne au canal agrandi, je suis sûr qu'il en est respon- ait demandé des soumissions par dos circulaires privées, auconiene a caal grndi jesui s~ q'ilOn st espn.lieu do les demander au moyen d'annonces publiques, comme
sable jusqu'à un certain point, parce qu'il avait promis que 'on fait dans les autres cas.
ce canal serait prêt en 1876.

Aujourd'hui, il n'y a pas douze pieds d'eau dans le canal M. MoCALLUM. Je n'aurais rien dit de l'honorable
Welland. Nous savons que la construction des navires député de Lambton, s'il n'avait pas parlé du canal Welland.
dans ce pays et aux Etats-Unis est ruinée; mais les gens Il a voulu démontrer que ce serait une perte totale pour le
ont leurs vaisseaux et ils s'en serviront tant qu'ils ne seront pays. Je diffère d'opinion avec lui sur ce sujet, et j'ai -le
pas usés. Il n'y a que douze pieds d'eau dans le canal Wel- droit de le dire.
and contre quinzo dans la direction do Buffalo. Nous ne M. BROWN.. Cette entreprise occupe l'attention des

pouvons espérer d'attirer ce commerce tant que nous habitants de cette région depuis plusieurs années, et elle
n aurons pas nu moins quatorze pieds d'eau dans le canal est trôs-importante. Je crois que le gouvernement de l'an-
Welland. cienne province du Canada a dépensé 8800,000 pour ce

Il y a aussi un changement dans la construction des navi- canal, et lorsque la rébellion éclata les travaux furent sus-
res. A l'avenir, les vaisseaux seront construits en fer, ou en pendus. On n'y a rien fait depuis. On l'a toujours consi-
fer et on bois. Si le Nord-Ouest répond à nos espérances le déré comme une entreprise qui serait terminée un jour ou
canal Welland sera d'un très grand a.vantage pour le pays, l'autre. Il serait très avantageux à notre commerce des'il est suffisamment profond, on ce qu'il servira à transpor- transport.
ter beaucoup de grain. Je ne connais aucune entreprise de cette importance, qui

Je blâme l'ancien gouvernement de n'avoir pas assuré im- abrògerait de 500 milles la distance entre Chicago et
médiatement une profondeur de quatorze pieds à partir de Montréal. Il est à espérer que ces travaux seront exécutés
Thorold en descendant. Il est regrettable qu'on ait ouvert et qu'ils avanceront avec une rapidité raisonnable. L'ouver-
le canal avant qu'il etit cette profondenr. Les habitants ture à la navigation de la rivière Trent, avec tous ses lacsdos Etats-Unis qui craignaient que ce canal n'enlevâtlecom- et -pas cours d'eau tributaires, depuis la baie de Quinté
morce du lac Erié, ne craignent plus maintenant qu'ils voient jusqu'à la baie Georgienne, n'est pas seulement praticable,que la profondeur de l'eau n'y est que de douze pieds. Il mais c'est une entreprise d'une grande importance pour le
peut se faire qu'il se produise une réaction, et que le com- commerce du pays.
merce prenne la direction opposée, et nous savons tous com- M. BOWELL. Je dois exprimer la sur rise que j'aibien il est difficile do détourner le commerce de son cours . ouvêe en entendant l'honorable député de ambton con-ordinaire. épr .l

Je ne blâme pas l'honorable député de Lambton plus fesser son ignorance au sujet do ces travaux. Un homme
qu'aucun autre à cause de cette politique, mais je le blâme actif comme lui, qui s'est tant occupé des travaux publics,
de ne pas s'être occupé davantage du canal Welland lorsqu'il n'aurait pas dù oublier que le premier rapport au sujet de
était premier ministre, et de n'avoir pas adjugé les premiers cette entreprise fut fait par M. Baird en 1833. La route a
les contrats pour'travaux qui demandaient d'être terminés été étudiée plusieurs fois depuis cette époque, et plusieurs
les premiers, au lieu de les garder pour les derniers. J'es- rapports ont été faits, au sujet de son utilité.
père que le gouvernement actuel fera exécuter ces amélio.- L'ignorance de l'honorable député semble également
rations qui sont une des conditions de la Confédération, et étrange, lorsque l'on sonoe qu'un dos derniers actes de son
qui, je crois, seraient dans l'intérêt du pays. gouvernement a été de céder tous ces travaux au gouverne-

ment d'Ontario, et lorsque l'on se rappelle quo des arrange-
M. MACKENZI. Je suis heureux que l'honorablo député monts avaient été conclus avec des propriétaires do terres

de-Victoria ait parlé, car il m'a donné plus de renseigne- situées le long de la ligne de- cette entreprise projetée-des
ments que le ministre. Je ne connaissais rien d'une navi- terres submergées qu'ils avaient achetées-arrangemente en
gation au moyen do barges tirant quatre à cinq pieds d'eau, vertu desquels les barrages qui aidaient à la navigation de-
mais l'honorable mionsieur a les faits sur le bout de ses vaient être coupés, et que ces propriétaires de terres
doigts. devaient faire une jolie spéculation par cette transaction.

M. CAXERON (Victoria). Le rapport a été déposé sur. Cependant, lorsque le gouvernement actuel est arrivé au
le bureau de la Chambre pendant la dernière session. pouvoir, reconnaissant toujours l'importance d'ouvrir cette

M. MACKENZIE. Nous ne sommes pas à la do nière navigation intérieure, il a annulé l'arrêté du conseil par
.Mi CK, mais à cette session. lequel ces trafaux étaient cédés pour rien au gouvernement

d'Ontario, qui, comme je l'ai déjà dit, était à la veille de faire
M. CAMERON. Un autre rapport a été soumis pendant sauter le barrage, et de céder à des particuliers les terres

la présente session. qu'avait payées l'ancienne province du Canada. De plus,
M. MACKENZIE, Je ne l'ai pas vu, et je crois plutôt que certaines parties de cette navigation ont été améliorées par

l'information qu'a reçue l'honorable député est privée. le gouvernement d'Ontario, depuis la Confédération, par la
de la dernière session, construction de quelques petits canaux qui mettent un ou

M,, CAMERON. J'ai lu le rapport . deux des lacs en communication avec la rivière.
Bien que je n'aie pas lu de rapport pour cette session, je suis Lorsque cette question fut soumise ,à la Chambre, il y a
shr qu'il y en a un. quelques années, les honorables messieurs de la gauche lui

1- MACKENZIE. Quantà l'honorable député de Monck, tirent une opposition détermirée; je suis heureux que plu-
il ne parle jamais au sujet-de travaux publics sans m'accuser sieurs d'entre .eux approuvent maintenant çe projet, soit
d'avoir promis d'ouvrir le canal Welland en 1876.; Les pro- par leur silence ou par la conviction qu'il est nécessaire.
messes que fait un ministre au sujet de travaux publics sont dans l'intérêt du pays. Lorsque la question fut discutée, il
basées sur l'opinion de son -ingénieur en chef. Je ne mesuis y a deux on'trois ans, ou lui fit de l'opposition. Je crois
jamais trop empressé de construire des canauxe1'exécution que nous savons ce qui a apaisé cette opposition, lorsque
de tous travaux publics exige beaucoup de temps, surtout nous songeons que certains politiciens influents qui demea-
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rent près de cette ligne ont intimé au chef de l'opposition
actuelle qu'il n'est pas dans l'intérêt dle cette derniòre de
s'opposer à ce projet.

En conséquence, nous n'avions pas rencontré d'opposition
avant ce soir, de la part de l'honorable député de Lambton.
J'espèrais que tout membre de l'opposition qui avait le
moins du mionde étudié cette question, était arrivé à croire
que ces travaux sont absolument nécessaires dans l'intérêt
du pays.

Je ne suis pas surpris de la remarque de l'honorable
député de H1asting-Ouest (M. Brown), parce que lorsque ce
canal sera achevé, il se terminera à la baie de Quinté, dans
son comté. Il apprendra avec plaisir que le gouvernement
a pris un très grand intérêt à cette ei prise, depuis sa
formation.

Si le gouvernement ne possède autrement l'appui de liho-
norable député, je suis du moins heureux de savoir qu'il
sera avec lui pour ce travail qui a une importance si consi-
dérable pour le comté qu'il représente.

M. MACKENZIE. Si, comme je l'ai dajà dit, ces tra.
vaux doivent être entretenus, il n'est que juste que la
charge de leur entretien retombe sur le gouvernement
local. Le canal Rideau offre un exemple semblable à
celui-ci. Nons dépensons $50,000 par année pour ne retirer
un revenu que de $6,000 ou $7,000. Quelle est l'utilité de
ce canal pour le pays, traversé comme il est par un réseau
de chemin de fer ? Pour ce qui concerne la navigation de
transbordement, je n'ai pas été le premier ministre des
Travaux publics qui ait proposé cette métbode i le ministre
des Travaux publics actuel a pris l'initiative à ce sujet.

M; BOWELL. Cela est vrai, mais l'honorable député
*urait dû avoir la franchise d'avouer que lorsque l'ex ministre
des Travaux publics proposa de transfér-er ces travaux au
gouvernement local, c'était avec l'entente bien établie quils
devaient être entretenus. L'honorable député les a trans-
férés sans imposer cette condition.

M. CAKERON. (Victoria). Il les a transférés bien que
le gouvernement d'Ontario ait déclaré d'une manière catégo-
rique qu'ils ne seraient pas entretenus, et le seul statut qui
autorise le transfert stipule que des travaux de ce genre ne
peuvent être transférés, qu'avec l'entente qu'ils seront entre-
tenus.

M. MACKENZIE. Je n'ai pas 1'intention de prolonger, ce
soir, la discussion sur cette quest ion, je me bornerai à ldire
qu'à cette époque les travaux nous coûtaient $6,000 par
année et que leur revenu était tic $290.57.

Sir CHARLES TUPPE R. L'honorable député s'étant
plain t que je ne lui avais pas donné des informations suli-
santes à ce sujet, je vais lire le rapport que j'ai adesé nu
Conseil.

Il est conçu en ces termes:

" COPIE D'UN RAPPORT AU CONSElI5 .

" N° 17,945, 8 AVaIL 1832.
Arrêté du conseil ne 91,550, 17 avril 1882.

"Le soussigné a l'honneur de représenter que de temps à autres, du-
rant les dernières années, comme le prouvent les rapports annuels et
autres, il a été question de l'établissement d'une ligne de communica-
tien par eau entre le lac Ontario, à l'embouchure de la rivière Trent, et
le Lic Huron, en utilisant les lacs et rivières.

" Qu'en 1833 une exploration du r-aysa 'étendant de l'embouchure de
la 'rent au lac Rice a été faits par il. IL i. Baird, et qu'en 1835. une
autre exploration s'étendant au reste de la section entre le lac Rico et
le lac Simcoe a été exécutà par lui.

Voici quel était le tracé : " En traversant la rivière Trent, le lac
Rice, la rivière Otonabee, et les lacs Clair, Buekhorn, Chemong,
Pigeon, de l'Esturgeon et Cameron, jusqu'au Lac au Baume, le sommet
des eaux, à environ 160 milles de Trenton. Du lac an Baume par un
eanal et la rivière Jolbat, jusqu'an lac Simcoe ; de là par la rivière
Severn à la Baie Georgienne, Lac Huron ; ditance totale d'environ 235
milles.

Il Que ses opérations furent alors commencées mais furent ensuite
suspendues en 1839, pour cause de manqne de fonds, et qu'en 1841, à
l'époque de l'Union, le projet de former une ligne droite de communica-

M. BOWELL

tien fut abandonné. Les travaux furent cependant utilisés et on en
exécute d'autres pour aider au passage du bois, et ils ont été maintenus
depuis, en partie du moins, pour ces fins et usage. Les dimensions des
écluses fédérales sont de 133 pieds 6 pouces de longueur sur 83 pieds de
largeur, avec une hauteur de 5 pieds d'eau sur le seuil.

Qu'en conséquence des représentations qui ont été faites et de la
récention de différentes pétitions des parties intéressées, un crédit a été
voté' dans le cours de la dernière session du parlement, pour faire face
aux dépenses d'une nouvelle exploration et de l'exploration des lacs et
rvecres se trouvant entre la baie de Quinte et la baie Georgienne, et
qu'un rapport de M. Thomas Rubridge, l'ingénieurnommé pour conduire
l'exploration, a été reçu à la date du 20 courant.

" Qu'en vertu de ces constructions, M. Rubidge a porté sou attention
toute spéciale sur le choix des endroits oi la construction des travaux
apporterait les plus grands Lavantages immédiats à la navigation
locale, les dits travaux formant en même temps partie intégrale d'un
plus grand projet de communication directe, pouvant être dans la suite
mis à exécution. Son rapport traite exclusivement de cette chaine de
lacs qu'il désigne sous le nom de " lacs de I intérieur " qui forment la
tête des eaux de la rivière Otanabee et s'étendant du lac Kitchiwanna
au lac au Baume, le sommet des eaux du canal projeté, cette chaine
formant partie de la ligne principale de communication recommandée
par M. Baird.

' Que le rapport de M. Rnbidge est favorable A la construction des
travaux suivants, dont voici l'estimation :

1. Chutes Penelon, deux écluses et un pont
tournant; ouverture de la route du lac
au Baume aux lacs à la Boue à Scucog. ... $100 too

2. Rapides Buckhorn, une écluse reliant les
lacs du Pigeon et Buckhern avec la baie
du Chevreuil......................... 50,000

2 :. Chutes Burleigli, trois écluses et une digue
pour réunir la baie du Chevreuil aux lacs
Stoney et Clair........ ..... .............. $40,000

S290,000
" Que par les travaux désignès, une communication sarait ouverte

entre Lakefield, à la tête des rapides Otanabee, à six milles environ de
la ville de Peterborough et le lac Ù l'Esturgeon, distance de 45 milles
de là à Coboconk, par la rivière au Goëland, qui se jette dans le lac au
Baume, une distance de 15 milles, une route au sud étant ouverte du lac
à l'Esturgeon au Port Perry, sur le lac sScagog, distance de 35 milles,
par le moyen de l'écluse qui existe à Lindsay et qui a été construite par
le gouvernement d'Ontario en 1879.

Qu'à part de ce qui precede, la construcetion de ces travaux ouvrirait
55 milles de navigation latérale, faisant un total de 150,000 miljes, met-
tant su communication directe une étendue considérable de pays avec
les chemins de fer de l'ouest et du sud de ]'Ontprio.

" Qu'un rapport soumis par l'ingénieur le 29 du mois dernier, établit
que la r4ute ascensionnelle que suivrait un navire, au fait que les tra-
vaux indiqués seraient achevés, cerait celle-ci :-

" Partant de Lakefield, une écluse à Young's Point, construite par legouvernement de l'Ontario, donne accès aux lacs Clair et Stoney, à la
tête desquels les deux nouvelles écluses qu'il est question de construire
au,. cataractes Burley et ià la chute Bunrley ouvriraient une communica-
tion avec la baie du Chevreuil, une nouvelle écluse aux rapides Buckthorn
conduirait au lac au Pigeon ; à Bobcaygeon, le gouvernement canadien
a fait construire une écluse en 1857, qui relie lu lac au Pigeon avec le lac
as l'Etur-geon, tandis que la constructin de deux nouvelles écluses aux
chuites Fénélon, donnera acees aiu lac à l'Esturgeon, au lac Cameroni
de lé, au moyen d'une écluse construite par le gouvernement d'Ontario,
un na-vire pourra remonter jusqu'à Cobokonk, et du là, à travers le lulo
au Eaume, jusqu'à la Tête du Veau ; de tous les travaux spécifiés,
l'ingénieur en chsef considère ceux des chutes Fénélon comme les plus
importants.

" Le ministre reconnaissant le fait que les intéts d'une partie consi-
dérable du pays bénéficieront de l'ouverture de la navigation dans ce dis.
trict, et considérant que les travaux indiqués sont les mieux faits peur
rencontrer les besoins immédiats, en méme temps qu'ils serviront à favo-
riser le développement dans cette direction, recommande que la somme
de $290,000 soit placée dans les estinmations supplémentaires pour le-
années 1882 et 1883, qui doivent être soumises au parlement dans sa pré
sente session."

M. BROWN. Un comité de cette Chambre a été nommé,
et la preuve qu'il a recueillie a montré que l'étendue
d.es terrains affectés à l'entr'eprise était loin d'être aussi con-
sidérable qu'on le supposait,-de 20,000 et 30,000 arpents.
Je me rappelle que M. Keller était aux'ieux de faire récla-
mer cette terr e.

M. BOWELL. M. Keller n'a j.amais óté en faveur du
renouvellement des -digues.

M. B3ROWN. Ul est parfaitement en faveur de ce renou-
vellemuent, comme il l'a montré dut r'este dans son rport.

rap

Quant au transfer-t des travaux nu gouvernement d'Ontario,
je me rtppelle que lorsque l'en demanda à feu Sandeld de
les accepter, il répondit qt'il ne voulait pas s'en Occuper,
que le gouvernement fédéral en ayant la propeté, c'était àa
ti de les entretenir.

1540 10 MAI
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M. HILLIARD. Je suis peiné d'entendre l'honorable

député dénigrer ainsi nos communications par eau; je pense
qu'elles peuvent suffire aux frais de leur entretien. Le fait
que nous trouvons une si grande différence dans les prix des
chemins de fer, entre l'été et l'hiver, doit nous engager à
maintenir nos communications par canaux. Je prétends
que cette voie de communication par eau mérite l'attention
du gouvernement.

Si l'honorable député de Lambton visitait notre système de
communications par eau, je suis sûr qu'il le trouverait magni-
fique. Entre la baie de Qainté et labaie Georgienne, nous avons
160 milles de cours d'eau navigables. Je soutiens que le fret
peut se transporter à meilleur marché par cette route que
par tout autre. La navigation se trouvant défendue contre
es vents par les terres, est parfaitement sûre. Il est dési-

rable que le gouvernement fédéral adopte quelque plan au
moyen duquel il pourra prévenir les nombreux accidents
qui arrivent sur les lacs plus étendus. Prenons par exemple
l'accident qui a ou lieu l'automne dernier sur le lac Ontario
et dans lequel le Zimmerman a été perdu. Lorsque nous
considérons que le grand Nord-Ouest commence à se déve-
lopper, et qu'il a besoin de moyens de transport pour expé-
dier ses produits à l'est il est certainement de notre intérêt
de nous occuper de nos communications par eau. Le sys-
tème de culture dans l'ouest, est différent de celui d'Ontario.
Dans l'ouest, on bat le blé sur le champ, tandis que dans
l'Ontario on le rentre dans les granges avant de le battre et
on le soumet a différents procédés sudorifiques qui le prépa-
rent à un long transport. Le blé de l'ouest, d'un autre côté,
ne se trouve pas en état d'être mis dans la cale d'un navire
pour être transporté à Montréal, bien qu'il puisse se rendre
parfaitement bien au terminus de ce canal, où il peut-être
transbordé à ce point, au moyen de I'élévateur. Je pietends
que, grâce aux avantages qu'offre cette route, noos ne
devons craindre aucune concurrence sous le rapport du
transit du Nord-Ouest. 19ous lisons dans le rapport do l'In-
génieur de l'Etat de New-York que ce " misérable fossé ",-
le canal Erié ",-peut soutenir la concurrence des premiers
chemins de fer, ce qui me fait penser que nous ne devons
pas entretenir de doute sur le succès de cette route.

M. WILLIAMS. Je tiendrais à rectifier une erreur qu'a
commise, je crois, le représentant d'llastings-Ouest. Je le
fais pa- respect pour la mémoire de feu M. Keeler, un de
mes amis et un ancien membre do cette Chambre. Personne
n'ignore, j'en ai la conviction, que si le gouvernement s'est
occupé de l'entreprise, c'est grâce en partie à l'énergie et à
l'habileté avec lesquelles il a soumis cette question à la
Chambre. Son but n'était pas de faire démolir la digue,
mais au contraire de la maintenir. Je crois que le député
qui représentait ce comté dans un autre Parlement devrait
faire supprimer la digue, mais le but de M. Keeler était de
la maintenir, de même que tous les autres travaux.
Non content de soumettre ce'tte question à l'attention
de la Chambre, il l'a soumise .aux bureaux de commerce
de Montréal et d'autres villes. Le but principal qu'il se
proposait était d'empêcher que ces eaux intérieures fussent
placées sous le contrôle de la législature d'Ontario. Les
travaux étaient terminés, je crois, et longtemps après le 17
septembre 1878, le député de Lambton lit rendre un
arrêté du conseil transportant ces travux à la législa-
ture d'Ontario, mais malheureusement le transfort ne s'est
pas effectué selon les formes. D'après les remarques du
représentant de Peterborough-Ouest, l'on pourrait supposer
que le seul débouché de ce magnifique canal est par la
Trent et les eaux de la baie de Quinté.

Il sembie oublier qu'il y a bien des années on a fait une
exploration sérieuse qui a établi que la véritable débouché,
celui qui donnerait le plus d'avantages au commerce, parti-
rait de la tête du lac Rice pour so rendre à Port Hope.
J'espère que le ministre des Chemins de for portera son
attention sur cette route impoî-tante.

M. BROWiN. L'honorable député de Durham-Est se
trompe au sujet des opinions de feu M. Keller. J'étais très
lié avec M. REleer, et je sais qu'il a établi qu'on pourrait
réclamer une grande étendue de terres, si cette digue était
supprimée. Les propriétaires avaient déjà reçu le prix de
leurs terres de l'ancien gouvernement du Canada, lorsque la
digue fut construite et nous pensions qu'ils pourraient
reprendre possession de leurs terrains. Si 1honorable
représentant de Victoria se trouvait ici, il pourrait confir-
mer ce que je dis.

M. BURNHAM. Je pense que ce que vient de dire le
député de Hastings-Ouest, au sujet de feu M. iKeeler, est en
partie exact, M. Keeler s'est montré en faveur de l'enlève-
ment de fa digue inférieure de Chisholm, mais seulement
dans le cas où le gouvernement fédéral ne se chargerait pas
du système des canaux. Mais il n'était pas en faveur de la
démolition de ces digues, de même qu'il n'était pas opposé
à la navigation de la Vallée de la Trent. L'honorable ministre
des Douanes a parlé de l'ignorance qui s'était manifestéé, au
sujet du travail projeté. S'il aait pris le même intérêt
dans la navigation intérieure du pays que le ministre actuel
des Chemins de fer et canaux, s'il avait visité le pays, par-
couru la route, et s'était assuré par lui-même de la possibi-
lité d'exécution de l'entreprise, il aurait été plus à même de
prendre la parole sur cette question.

Lorsque M. Keeler eût soumis ce rapport, le gouverne-
ment envoya un ingénieur compétent, M. Stark, qui fit un
rapport donnant le coût approximatif des travaux, qui fut
déposé sur le bureau de la CJhambre. Ce rapport établit le
fait que le canal est praticable et que le système proposé par
M. Baird peut être accepté. J'espère que le gouvernement
fora exécuter l'arpentage cette année et qu'il pourra établir,
à la prochaine session, que le canal peut se construired'après
l'estimation de M. Stark.

M. CROUTER. Je pense qu'il est inexact que M. Keeler
désirait faire supprimer les digues, parce que je sais qu'il a
déployé beaucoup d'activité pour pousser les travaux. J'ai
été plusieurs années membre du conseil de comté de ma di-
vision et une grande partie des terres inondées se trouvaient
dans ma municipalité. Ce monsieur s'est présenté devant
notre conseil et j'ai fait tout en mon pouvoir pour obtenir
des fonds destinés à recueillir des informations au sujet de
cette entreprise. Je sais que l'appui qu'il aurait donné à ce
travail lui aurait assuré la représentation du comté aussi
longtemps qu'il l'aurait désiré. Je pense que ce canal est
d'une grande importance, non-seulement au point de vue des
intérêts locaux, mais à celui des intérêts généraux de ce
pays, et je serais disposé à faire de l'opposition à tout gou-
vernement qui considérerait légèiement ces améliorations.

S'il est construit, il sera une des grandes routes du com-
merce entre l'Ouest et l'Est, et ce canal peut se construire à
bon marché, attendu qu'il sera destiné aux chalands. Il est
un fait reconnu, c'est qu'un vapeur peut remorquer un très
grand nombre de chalands qui transportent des quantités de
fret plus considérables qu'un simple navire à voile. Je con-
sidère ce projet comme très avantageux pour le gouverne-
ment et je lui donnerai mon appui sincère.

379. Construetiona de travaux pour le canal
de la rfiire Ta~y----......... $~oOoc

Sir CHARLES TIUPPER. Ce travail est destiné à réta-
blir la navigation qui existait autrefois entre le canal Rideau
et le canal de la rivière Tay. Le canal doit réunir la navi-
gation du Rideau avec la ville de Perth.

Le premier canal, construit en 1831 et ouvert au trafic en
1634, a été depuis longtemps abandonné et c'est à peine s'il
reste quelques vestiges des premiers travaux.

La longueur du canal projeté, r la route de la baie Be-
veridge, recommandée par M. Wise, est de 7½ milles, que
l'on pourra réduire à 5¾ milles en évitant, au moyen de
tranchées, les détours des rivières.

1882. 1541
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Ses écluses devront avoir 130X30 avec une profondeur de

5 pieds d'eau sur le busc. On se propose de construire deux
écluses, ayant une différence de niveau de 13 pieds, la lar-
geur du canal devant être de 60 pieds dans la terre et do 30
pieds dans le roc.

Le coût probable, d'apròs l'estimation de M. Wise, est de
$132,600, mais ce montant ne comprend pas les dommages
qui seront causés aux terraims environnants et le chiffre
n'en sera connu que lorsqu'on aura fait un arpentage de
contour.

327. Construction du chemin de fer Inferna-
tional .............. ...... ...... .. ,......... $ ,003

Sir CIIARLES TUPPER. Ce crédit est affecté au
bureau de M. Shanly, pour le paiement de son traitement
et des appointements de son personnel, et aussi pour pour-
voir au paiement des dépenses légales qui pourraient être
faites relativement à l'enquête. On évalue que les dépen-
sea s'élèveront à ce chiffre.

329. Ohemin de fer International,-Achve.
ment et installation de la gare des
voyageurs à Hlalifax ................. $,Co

Sir CHARLES TUPPEJR. La partie supérieure de l'édi-
fice n'est pas terminée et la compagnie du chemin de fer
de la Nouvelle-Ecosse a demandé des bureaux dans cette
gare. Las dépenses seront couvertes au-delà par le loyer.

33. Pour payer les dommages faits au
vapeur M!. C. Upper, dans le canal Wel-
land ... ......................... $3,00-

Sir RICIARD J. CARTWRIGHT. Dans quelles cir-
constances l'accident s'est-il produit ?

Sir CHARLES TUPPER Le X. C. Upper se trouvait
dans le canal, après avoir soldé le péage et il était convena-
blement amarré. La goëlette Louise frappa contre les
portes do l'écluse, les brisa, et causa les avaries qu'a éprou-
vées le Upper. Les arbitres officiels déclarèrent que le
Upper n'était nullement à blâmer et quo bien que sa récla-
mation ne soit pas strictement légale, elle était certaine-
ment équitable. La goélette Louise, qui a été cause du
désastre, a enlevé une partie des portes à la suite d'une
fausse manouvre, et ses propriétaires ont dû fournir des
garanties pour le montant des dommages.

Dans la suite le montant réclamé sur les garanties n été
considérablement réduit, vu qu'il avait été prouvé que les
portes étaient en très mauvaisi état. Cela étabii, et consié-
rant que le Upiper avait versé le montant des droits du
canal, et qu'il n'y avait aucune négligence de sa.L part, le
gouvernement a pensé qu'il y avait de justes noiifs pour
eOnsidérer favorablement sa réclamation.

M. MILLS. Quel était le propriétaire ?
Sir CRARLES TUPPER. L'honorable dput de Monk

(M. McCallum.)
M. MACKENZIE. Je pense que la réclamation légale au-

rait dû être faite contre l'autre navire et non pas contre le
gouvernement qui n'est nullement à blâmer dans cette
affaire.

De la sorte le pays perd cette somme parce que le
Louise a brisé les portes de l'écluse et a infligé des avaries
au navire Upper. Pour ce qui concerne des dommages de
ce genre, le principe que j'ai établi est qu'ils doivent être
lixés d'apròs le temps dcpuis lequel les portes sont en usage
et leur degré de vétusté.

M. RYKERT. Je ne partage pas l'avis de l'honorable mi-
n istre, qui brétend qu'il n'existe pas de réclamation légale.
M. McCallun a payé tous les droits et s'est conformé à tous
les règlements, et il avait le juste droit de traverser le canal
sans encombres ; si les avaries qu'ont éprouvées son navire
ont été causées par une autre personne, il n'est pas juste
qu'il en souffre.

Sir CirAnLEs TCpPEa

Le gouvernement se trouve dans la position des voituriers
publics, et la réclamation est légale, aussi bien qu'équitable
et morale. On a prétendu, dans le rapport envoyé au gou-
vernement par le surintendant, que M. McCallum ne s'était
pas conformé aux règlements.

Ce rapport a été contredit par lo témoinigne de M.
Bodwell rendu sous serment. M. Bodwell dit dans son
rapport:

" En premier lien les dommages qui ont été éprouvés ne provenaient
d'aucun défaut dans les constructions du gouvernement, ni d'aucune
négligence de la part des oficiersdu canal . * ** Il
a été constaté par l'éclusier que les cables qui amarraient le I. C.
Upper n'étaient pas assez tendus à ce moment, ce qui avait permis au
navire de se déplacer, avant que les amarres eussent été serrées, et il
croit que si les cables avaient été tendus le navire ne se serait pas dé-
placé.

" Je n'ai pas une connaissance personnelle de cela, ne me trouvant
pas sur les lieux au moment de l'accident. Pour les considérations pré-
cédentes,je ne vois pas que la réclamation de M. McCallum soit fondée* * *1 * *Le navire était amarré à une distance de 110
pieds de l'écluse, attendu (voir n° 19, règlements des canaux) qu'il est
prescrit que lorsque plusieurs bateaux ou navires sont arrêtés près d'un
canal ou attendent le moment d'y entrer, ils doivent se trouver sur une
seule rangée et demeurer à une distance de pas moins de 300 pieds de
l'écluse ou de l'entrée du canal. Si la J. C. Upper avait été amarré à
300 pieds andessus de l'écluse 21, tout fait supposer que si ses amarres
avaient c-dé, chargé comme il était et avec la rapidité avec laquelle
l'eau a baissé, il aurait touché le fond du canal avant de venir
se frapper contre les murs et il ne se serait pas produit d'avaries."

Lorsque M. Boldwell eut prêté serment, il ne fit pas la
même déclaration. M. Boldwell dit que le MC. C. Upper
était plus rapproché de l'écluse, au moment de l'accident,
que le prétendait un employé et que la porte aurait dû être
renouvelée deur ans auparavant. Il dit de plus que.si les
poteaux étaient dans un semblable état et aussi détériorés
par l'usage que Bernard Clarke le représente dans son témoi-
gnage, la chose aurait dû certainement lui être rapportée
par l'inspecteur do division ; s'il ne l'a pas fait., il a manqué
complètement à son devoir. Il dit qu'il est nécesssire
d'avoir des portes solides dans tous les autres endroits et de
veilier qu'il y ait une force de résistance suffisante dans
toutes les autres parties sujettes à la pression de l'eau.
Quelques parties ont cédé, bien qu'elles n'aient été placées
dans l'écluse que depuis peu de temps seulement, comme
dans le cas des portes de l'écluse 22. Il a enlevé la moitié
des anciennes portes et les a remplacées par de nou-
velles.

Il apport qiue ces portes qu'il Àésigne comme ayant été
placées depuis peu de temps, servaient depuis longtemps,
que quelques portes avaient cédé auparavant et avaient été
replacées dans l'écluse sans être complètement réparées.
Les faits établissent que le navire a été amarré dans une
position particulière et d'une manière strictement conforme
aux règles et règlements du canal. Les valves des portes
supérieures ont été laissées ouvertes par l'éclusier sur une
largeur d'au moins un pied et les portes inférieures frappées
par le navire Louise étaient de vieilles portes dans un si
mauvais état qu'il était entièrement impossible' de s'en
servir avec quelque sûreté pour la navigation du canal.

Les arbitres ont fait le rapport suivant :
" En conclnant que les avaries survenues au M. C. Upper ont été cau-

sues directement par la manière de manoeuvrer de l'équipage de la goe -
lette Louise, et non pas en général à cause du mauvais état des portes
de l'écluse 22 du canal Welland; considérant de plus, lescontradictions
qui existent dans les dépositions, et le fait que le gouvernement a admis
en réalité le mauvais état des portes en réduisant le montant de la
garantie de Battle, dans le règlement effectué avec lui,-le fait qu'fl n'y
a pas de témoignage corroborrant les différentes déclarations de
McAvoy ou de Ferris, au sujet de la cause de.l'accident, en conséquence
de la mort de bl. Taggart, l'éclusier, la seule personne presente,-le
fait que le 1. C. Upper était amarré dans un endroit convenable, et
l'absence de toutepreuve que ses cables n'étaient pas tendas-lefait que
M. McCallum avait payé les droits du canal et qu'il n'y a eu aucune
espèce de négligence de sa part ou de celle des personnes qui agissaient
en son nom au moment de l'accident ; nous en sommes égaletment arri-
vés à la conclusion qu'il y a des motifs justes et sérieux pour que la
réclamation soit considérée favorablement."

La Chambre doit se rappeler qu'un rapport a été demandé,
il y a quelque temps, et que lorsqu'il a été soumis, il établis-
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sait qu'à la suite de l'accident, l'ex-ministro des Travaux
publics ordonna que M. Battle eût à fournir une caution de
82,000, puis lorsque la question fut déférée u surintendant, il
fixa à $1,100 le montant qui devait être payé par M. Battle;
mais à la suite d'étranges manouvres de la part des députés
de la gauche et des négociations de M. Thompson, qui était
alors député de Welland, le montant a été réduit à $600

Le surintendant ne connaît pas le motif de ce chango-
ment. Il a établi dans son rapport que le montant devait
être de $1,100, mais M. Tnompson, qui était alors en grande
fiaveur auprès dugouvernement, se rendit à Ottawa et par
quelque étrange manifestation, il engagea les ministres a
réduire le montant à $600, somme qui fut payée sans que le
surintendant en ait eu connaissance.

Comme je l'ai dit, je considère que M. McCallum a une
réclamation légale; il avait payé les droits et avait fait tout'
ce qu'il était nécessaire pour avoir droit au libre usage du
canal, et s'il survient quelque accident à la suite de la né-
gligence des employés du gouvernement, ce dernier en est
responsable.

11 appert par la preuve, que le gouvernement était dans
son tort; il voulait réaliser des économies et le résultat Au-
quel il est arrivé est que le canal s'en est ressenti et que son
état est devenu si mauvais qu'il était dangereux pour un
navire de s'engager dans les écluses. Chacune des parties
des écluses était ébranlée au seul contact d'un navire.

Si M. 3odwell avait exercé une surveillance plus attentive
le résultat aurait été tout à fait différent. Il a été prouvé
par les arbitres que les portes d'écluses pouvaient à peine
se soutenir par elles-mêmes, tellement les poteaux étaient
pourris. S'il y a ou négligence de la part du gouvernement,
c'est lui qui est à blâmer et c'est lui sussi qui doit payer les
dommages.

Pourquoi n'a-t-on pas tenu M. Battie responsonsable ?
Parce qu'il était un chaud partisan de l'ancienne administra-
tion. -11 se rendit à la capital et fit réduire le montant
qu'il avait à payer, de $500 on 8600. Moins le député de
jambton parlera sur cette question, le mieux ce sera, car

quiconque connaît tous les faits concluera que M. McCallum
a fait tout ce qu'il devait et que l'accident a été entièrement
causé par la négligence des employés du canal.

M. MACKENZIE. Il est tout-à-fait faux que le canal ne
se trouvait pas dans un état convenable de réparation.

M. RYKERT. Vous niez tout.
M. MACKENZIE. Je ne nierais pas. que l'honorable

député est très insolent. C'est une chose que je suis prêt à
Padmettre. L'ingénieur en chef a obtenu invariablementi
tout l'argent qu'il demandait pour les réparation do ces
travauxm La prétention de l'honorable député, établissant
que les travaux étaient en mauvais état, est entièrement
fausse, et l'autre insinuation montrant que quelqu'un avait
reçu une faveur pour quelque raison particulière, est tout-à-
fait indigne de ma considération. J'aidit qu'il devait payer le
prix auquel les portes d'écluse étaient estimées à ce moment,
mais non le prix des portes neuves. Je ne crois pas que
les poteaux fussent pourris. Le bois peut avoir été un peu
endommagé, mais les portes demeuraient suffisamment
solides. En admettant que tel soit le cas, il aurait été très
injuste de réclamer le paiement de portes neuves. Le prix
demandé a été considéré comme raisonnable, après consulta-
tion avec les employés du département.

Sir RICHAR D J. CARTWRIGHT. Quoi qu'il en soit,
les principes qu'a essayé d'établir le repréentant de Monck,
sont tout-à-fait insoutenables.

Il n'y a pas le moindre prétexte pour tenir le gouverne.
ment du Canada responsable comme voiturier public. Il
n'est responsable que des dommages qui proviennent de ses
propres agents. Mais le minttre des Canaux attribue l'ac-
cident à la manière dont était dirigé un autre bâtiment, la
geëlette Loise ;-c'est elle qui, d'aprZ lui, a causé les ava-
ries qu'a reçues le navire du représentant de Monek; s'il en

est ainsi, je ne vois pas comment le gouvernement peut être
tenu responsable. Le recours doit être certainement contre
les propriétaires du Louise. Quoi que puisse dire le repr-
sentant de Lincoln, lorsqu'un dommage est causé par un
particulier à un autre particulier, ce n'est pas an gouverne-
ment qu'il appartient d'essayer d'accorder des dommages à
l'une des parties. La décision doit être laissée aux cours.

M. MILLS. Je suis certain que chacun trouvera singu-
lière la doctrine établissant que le gouvernement, comme
propriétaire d'un canal, est un voiturier publie. Il serait
aussi juste de prétendre qu'une compagnie de chemin à bar-
rières est voiturière publique et comme telle responsable des
dommages qu'une voiture pourra infliger à une autre. La
position du gouvernement est tout à fait différente de celle
d'une compagnie de chemin de fer. Non-seulement une
compagnie de chemin de ;er est propriétaire de sa voiemais
encore do ses voitures et par conséquent elle entre dans la
catégorie des voituriers publics. Si une collision se produit
sur un canal, si un navire reçoit des avaries par suite de la
négligence ou du manque de précautions du propriétaire
d'un autre, c'est la personne qui a causé les dommages qu i
en est responsable.

M. RYKERT. L'honorable député de Lambton m'a dit
que j'étais très insolent. J'aimerais à lui renvoyer le com-
pliment en lui disant dans cette occasion, que bien souvent
il s'adresse à la Chambre, quoique son âge puisse l'excuser,
de la manière la plus insolente. Je veux qu'il comprenne
bien qu'il n'adressera pas impunément des insultes de ce
genre aux membres de la droite de la Chambre. Bien qu'un
peu plus âgé que moi, je suis resté aussi longtemps que lui
dans la vie publique et je ne lui permettrai pas d'accuser
impunément mes amis et moi d'êtro insolents. Tout en
tenant compte de l'état de sa santé, il doit se rappeler que
nous sommes tous égaux dans cette Chambre et je ne me
soumettrai pas à son impertinence lorsqu'il me dira que j'ai
été insolent vis-à-vis de lui. A part de cela il n'était pas
parlementaire de dire que mon assertion était fausso,-et
c'était une assertion basée sur la preuve. M. Bodwell a
admis avoir dit des choses qui n'étaient pas exactes dans
son premier rapport. Il a admis que le canal était en mau-
vais état de réparations et j'ajouterais qu'il était on réalité
impraticable.

Le navire de M. McCallum devait être protégé en traver-
sant le canal, s'il lui est survenu des avaries provenant de
la négligence des employés, le gouvernement se trouve res-
ponsable.

M. MACKENZIE. Lorsque l'honorable député a dit quo
je nierais n'importe quoi, il devait s'attendre à une réponse
sévère.

Rien n'est pilus inconvenant que d'employer une expros-
sion semblable, mais chaque fois que l'honorable represen-
tant prend la parole, il insulte les membres de la gauche.
De semblables expressions doivent être , relevées', Même
par considération pour l'honorable député, je ne veux ni les
entendre, ni les supporter.

Sir CHARLES TUPPER. En réponse au député de
Huron-Sud, je le prierai de remarquer quelle est la position
de la question et je pense qu'il trouvera beaucoup de force
dans largument que je vais lui soumettre. Iaccident s'est
produit par une cause quelconque.

Le navire du député de Monck a subi desavaries considé-
rables et il réclame des dommages. Le département de la
Justice auquel j'ai demandé si la réclamation pouvait être
convenablement soumise aux arbitres officiels, a fait une ré-
ponse affrmative.et les arbitres, après une enquête sérieuse,
ont déel ré que l'accident avait été produit par des causes
sur lesquelles M. McCallum n'avait aucun contrôle.

Voici quel est leur rapport:
" Messra. Compton, Buchanan et Simard rapportaut
" En concluant que les anries rea par le M. 0. Ueper ont été

causées directement par la mauvaise manoeuvre de l'équipage de la
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goelette " Louise," et non pas par une condition généralement défec-
tueuse des portes de l'écluse 22 du canal Welland considérant de plus
les contradictions qui existent dans les dépositions,-le fait que le gou-
vernement a admis en réalité le mauvais état des portes en réduisaat le
montant de la garantie de Battle, dans le réglement effectué avec lui,-
le fait qu'il n'y a pas de témoignage corroborant les differentes déclara-
tions de McAvoy ou de Ferris, au sujet de la cause de 1 accident, en con-
séquence de la mort de M. McTaggart, l'éclusier, la seule personne pre-
sente,-le fait que ce M. C. Upper était amarré dans un endroit conve-
nable, et l'absence de toute preuve que ces càbles n'étaient pas tendus,
-le fait que M. McCallum avait payé les droits du canal, et qu'il n'y a
aucune espèce de négligence de sa part ou de celle des personnes qui
agissaient en son nom au moment de l'accident ; nous en sommes arri-
vés i la conclusion qu'il y a des motifs justes et seérieur pour que la
réclamation soit considérée favorablement.'

M. MILLS. L'honorable ministre posòde-t-il alois l'opi-
nion du ministre de la Justice ?

Sir CIIARLES TUPPER. Je la produirai plus tard. Le
ministre de la Justice a été également d'avis que cette ques
tion devait être portée devant des arbitres.

353. Cheminde fer de L'fle duPrince-Edouard, $12,oo

Sir CJIARLES TUPPER. J'ai été obligé de faire cette
dépense à cause de la rigueur extraordinaire de l'hiver
Les tempêtes ont été tròs violentes sur le chemin de fer
Intercolonial, mais elles ne sont pas à comparer avec celles
du chemin de for de 'Ile du Prince-Edouard. Des tempêtes I
de neige, d'une violence inaccoutumée, se sont abattues sac-
cessivemont, au point que sur une étendue de plusieurs
milles la voie se trouvait ensevelie sous une couche de neige
excessivement épaisse. Cette dépense a été causée princi-
palement par le coût de l'enlèvement de la neige.

,sr. Pour couvrir les dépenses des édifices
publics du Mau oba .. ........... ..... S03,00U

En réponse à sir RIcnAn J. CARTWRIGHT,
Sir HECTOR LANGEVIN. Le bureau de poste de Win-

nipeg est anjourd'hui trop petit. Nous l'avons agrandi,
mais malgré cela il est loin d'être assez grand pour suffire
aux affaires de la localité. Le gouvernement vent faire
construire un nouveau bureau de poste. L'emplacement ac-
tuel du bureau de poste qui se trouve sur la rue principale a
aujourd'hui une grande valeur, nous le vendrons pour ache-
ter un nouvel emplacement.

392. Dépenses pour les ports et rivières du
Nouveau-Bruntiwick, etc.. .................. $l2,500,

En réponse à M. ANaLIN,

Sir IECTOR LANGEVIN. Pour ce qui concerne le
port de Shippegan, l'estimation de $4,000 fournie par l'in-!
génieur, est relative à l'achèvement des premiers 1,400 1
pieds du brise-lames d'Alexander's .?oint, qui a été com-'
mencé en 1875. La longueur totale recommandée primiti-
vement par les ingénieurs, était de 1,750 pieds. Les pre-,
miers 900 pieds du brise-lames, à cause de l'époque avancée
de la saison, n'eût pu etre construits que d'une manière
grossière, et ayant été laissés inactives, ils ont en partie
disparu. Nous ne pouvons pas faire la totalité du travail
avec $4,000, mais nous l'exécuterons de manière à ce qu'il
puisse rendre des services et à ce qu'il Soit assez solide pour
résister aux vagues.

M. ANGLIN. Ces travaux ont été exécutés d'une
manière qui, on général, ne fait pas grand honneur au gou-
vernement. Lorsque les honorables minist-es arrivrent au
pouvoir, les travaux furent interrompus, à la suite de la
faillite de l'entrepreneur.

J'ai prié à ce moment le ministre des Travaux publics
d'employer la balance du crédit, mais il a refusé de dépen-
ser autre chose que la somme nécessaire pour assurer la
solidité des travaux. Ce travail est très important, si lon
considère le nombre considérable de bateaux de pèche qui
fréquentent cette localité. J'espère que les travaux seront
exécutés d'après le plan qui a été soumis et que le brise-
lames s'étendra jusque dans l'eau profonde.

Sir CnARLEs TUPPER

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai regretté de ne pouvoir
visiter cette localité dans le cours de l'hiver; autrement
j'aurais été mieux au courant de la situation. J'aurais pu
juger des travaux. Cette somme, toutefois, sera suffisante
pour pratiquer les travaux exécutés.

39. Ports et jetées dans la province de Qué-
bec ...... ,........ ........... ............. 29,30

M. IROGERS. Je suppose que ce crédit do $2,000, pour
le brise-lames de Rusher. Bay, est destiné au prolongement
du brise-lames de Anderson Hollow.

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est pour prolonger le
quai.

M. ROGERS. J'ai cru comprendre qu'on avait envoyé
une pétition au gouvernement, demandant un crédit afin de
protéger un quai dans un autre endroit peu éloigné de celui
qui est déjà en voie de construction.

Sir HECTOR LA-NGEVIN. On a présenté, en effet,
une pétition de ce genre. Ce crédit n'est qu'une addition à
celui qui a déjà été accordé.

39 1. Ports et rivières, Ontario ........ ........ $138,140

M. MILLS. Les travaux devront-ils se commencer à
Morpeth, localité pour laquelle on avait voté un crédit il y
a quelque temps.

Sir HECTOR LANGEVIN. Le gouvernement n'a pas
l'intention d'y commencer lo travail.

En réponse à M. MILLS,
Sir HECTOR LANGEVIN. Les travaux sur la rivière

Sydenham consisteront dans I 'enlèvement des obstacles
entre Wallaceburg, Dresdon et Wilkesport.

M. GILLIES. Je désirerais attirer l'attention de fhono-
rable ministre sur le fait que dans la section à laqudîle j'ap-
partions, plusieurs personnes s'attendaient à ce qu'un crédit
tigire dans les estimations pour les améliorations du port de
In vorburon.

Dans une certaine occasion, le ministre des Travaux pu-
blics a promis qu'il se souviendrait de ce port, mais rien n'a
été fait jusqu'à présent. Ce port a besoin d'amélioration, le
gouvernement devrait s'en occuper.

Sir HECTOR LANGEVIN. Il y à un ci-édit pour le
Hlavre de Wiarton, mais malheureusement Inverhuron a été
un des ports figurant sur la liste soumise au Conseil, qui

,n'a pas été adopté.

398. Explorations hydi ographiques ;-Fleuve
St- Laurent,- De Québec au Cap à la
Roche ............................. ,.... ............... $7,500.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIIT. J'étais sous l'impres-
sion que ces observations hydrographiques avaient été fiites
par un ingénieur de la marine anglaise.

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette exploration a été
faite à la suite du naufrage dont un navire de la compagnie
Alan a été victime en cet endroit.

On a demandé au gouvernement de faire exécuter un
examen attentif de cette partie de la côte, afin que l'on
puisse s'assurer des obstacles qui pourraient être supprimés
et que l'on désigne les endroits où l'on pourrait placer des
phares et des bouées.

403, Construction des casernes de la gendar-
merle à cheval........... .... ... .. $30,000

Sir HECTOR LANGEVIN. Ces casernes seront toutes
construites dans la capitale du Nord-Ouest; et comme nous
avons l'intention de faire prochainement le choix de la ca-
pitale, nous pourrons bientôt adjuger les contrats.

M. ANGLIN. Vous avez l'intention d'abandonner
Battleford ?
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Sir HECTOR LANGEVIN. Comme capitale, oui.
Il est ordonné que les résolutio ýs soient rapportées et (à

2.20 a.m.) Id Chambre s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, Il mai 1882.

Présidence de 'lionorable JosErH GoDÉeIC BLACIHET.
La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRLE.
RÉPARTITION DE LA PREPRÉSENýTATION.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la Cham-
bre se forme de nouveau en comité sur le bill (no 158) à
l'effe,t de répartir de nouveau la représentation dans la
Chambre des Communes et pour autres fins.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD. Pour ce qui a trait à la
12e section de la 2e clause, relative au district électoral de
Muskoka et de Parry Sound, je préférerais que toute discus-
sion relative aux projets de changement fût retardée pour
le moment. On pense qu'il serait plus convenable que le
canton de Ridout, qui est maintenant dans Victoria-Nord,
fût placé dans la division nord d'Ontario. il est mainte.
nant uni à Maclean, pour les fins municipales. Je propose
que la 12e clause soit adoptée.

M. BLAKE. Je n'ai jamais entendu parler d'aucune
intention de changer la position du canton de Ridout, mais
on a proposé un amendement y ajoutant aussi les cantons qui
se trouvent au nord du dit district électoral. On prétendait,
que c'était un agrandissement indéfini du district électoral,
et l'on proposait de faire un effort pour dëterminer les
limites municipales de Muskoka ou de Parry Sound.

Naturellement, lorsque nous mentionnons certains dis-
tricts du genre de ceux-ci, et de la manière d'après laquelle
nous les signalons, nous touchons à une étendue tout-à-fait
indéfinie.

Sir JOHN A. MACDONALD. On peut prescrire que
certains cantons formeront la division électorale, ainsi que
les autres qui pourront être ajoutés dans la suite au nord de
ce district; il an sera de même pour ceux qui seront formés
au nord de tout autre district électoral.

M. BLAKE. Je n'entends pas dire que l'extension est
indéfinie dans sa latitude, mais bien dans sa longitude.

Il est de peu d'importance que des cantons soient consé-
cutivement ajoutés au nord. S'il y a une partie considérable
de la province d'Ontario au nord de ce district électoral
défini dans le bill, il est évident que le canton sera supprimé
pour être annesé à on ne sait quel comté.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'admets que la chose
présente de grandes difficultés, mais si l'on veut bien adop-
ter la clause, je m'efforcerai de définir le district, lorsque
le bill sera appelé en troisième lecture. Pour ce qui est de
la section 17, l'on propose quelqtiea changements: dans
la division est de Muskoka, le township de' Gibson est sup-
primé et l'on y inséra ces mots : " et toute cette partie du
district territorial de Muskoka se trouvant au sud du town-
ship de Hagerman, et Î\ l'est de Medora et Watt." Une
partie du comté n'est pas ýrpentéo.

M. BLAKE. Cela comprend un territoire plus étendu.
191

M. BOWELL. De la sorte le comté comprendra les par-
ties du territoire non arpentées, qui se trouvent à l'est de
3agog, en se portant dans k. direction do la baie Geor-
gienne.

M. BLAKE. L'effet pratique de cette proposition sera
de priver de leurs franchises électorales les habitants de ce
territoire. N'étant pas organisé, il n'existe pas de disposi-
tiens pour les taxes municipales qui servent de base à la
liste électorale.

Il existe une franchise spéciale pour Muskoka.et Algoma,
parce qu'elles possèdent une certaine étendue de territoire
non organisé, et si l'honorable ionsieur sé,are le district
qui contient cette diposition spéciale, et y fait entrer un
autre qui ne la possède pas, il prive des, franchises électo-
rales la population ainsi déplacée.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a beaucoup de vrai
dans ce que vient de dire l'honorable député, nous ajouterons
de nouveau ce district à Muskoka.

M. BLAKE. Où se trouve Gibson ?
M. BOWELL. Dans la partie du territoire cédée aux

sauvages d'Oka, à l'oueat de Medora et au sud de Grey.

M. BLAKE. Alors pourquoi Gibson serait-il séparé de
Muskoka ?

M. BOWELL. Gibson aè sera pas séparé de Muskoka.
M. BLAKE. Il est évident que. les propositions de ce

genre ne peuvent étre diséâtées avec avantage, car nous
n'avons pas toujours préscntoâà la mémoire -la position de
chaque township d'Ontario, particulièrement de ceux qui se
trouvent dans les districts nouveaux qui ne sont paa encore
entièrement organisés. L'honorable ,premier ministre
devrait nous permettre, avanti'l'adoptiondéfinitive de cette
mesure, d:e considérer quel sera l'effet exact des -change-
ments et nous expliquer angsi pour quelles raisons ils sont
effectués.

Sur la section 22,

Sir JO.N A. MACDOiNALD. Je'ne fais aucun change-
ment à la division nord de Wentworth.

M. BLAKE. Je félicite les conservateurs de Halton, et
en particulier ceux du township de Melson, du succès do
leurs iïmportunités auprès du premier ministre,: puisqu'ils
ont réussi à faire faire ces changements.

Sur la section 23,
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la section

23 soit retranchée.

X. BLAKE. J0 renouvelle mes félicitations aux con-
servateurs de lalton.

La motion est adoptée.
Sur.la section 26,
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose qe le mot

"Erin" soit inséré apràâ le mot 1 'Puslinch."

M BLAKE.. Je félicite de ce changoment mon honorable
ami le représontant actuel comme le représàntant futur de
Wellington-Sud

M. GUTHRIE; le suggérerais que la clause fåt entiè-
rement supprimée&Je pais dire que bien que le township
d'E.in restera fidòlènai prti réforrnist< quelle qud soit la
division dans latpielle il se douver& placé, il préfère former
partie, comme par c'passé, ducdnté de Wellin4ton.

Sir JOHN A. MoCDONAT1  Toprppose que la clause
soit supprim é

Motion adoptée,

Sur la section38
M. BLAKE. bL'onorabie ministre avait réservé cette

clause pour qu'elle' fût considérée, et on lui a adressé des
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sollicitations pressantes pour que Elgin soit séparé de cette Bruce-Sud a touJours été douteux, et bien que la population
division considérable, comme il devrait l'être, dans la division soit près de doux fois plus considérable que celle 'o Bruce-
nord. Nord, ces deux villages ont été ajoutés copendant à Brue-

M. SHAW. Il faut observer que bien que la division ouest Sud, afn d'augmenter la majorité réformisto. Cola a été
soit étendue, celle du nord comprend un grand nombre de fait par le gouvernement Mowat, et bien que l'on ne possède
townships ; il y a les townships de Arran, Elderslie, Ama- pas le même argument pour adopter semblable ligne de
bal, Albemarle et Lindsay, ainsi que cinq villages constitués. conduite pour les élections fédérales les réformistçs n'ont
Aujourd'hui cette partie du pays se colonise rapidement, le pas i se plaindre si la conduite de M. Mowat est imitée par
village prospère de Wiarton, dans la division nord, s'accroit la Chambre des Communes.
rapidement et dans peu de temps,la population de la division Le chefde l'opposition S'est élevé contre toute interver-
nord sera égale à celle des divisions de l'est et de l'ouest. Si tien affectant les organisations municipales, et il a prétendu
l'on prend en considération le nombre de townships et de que les divisions électorales devaient coïncider avec celle dc
villages, il existe de bonnes raisons pour croire qu'il y aura comté et do township. Mon opinion est que cela ne fait pas
une émigration considérable de la population. une grande différence on ce qui concerne les comtés, mais

Trois de ces townships sont actuellement réunis en une la ditrérance existe indubitablement lorsque les townships
corporation municipale, et bientôt, sans doute, ils formeront sont divisés, parce qu'il faudrait alors deux listes d'élce-
des municipalités séparées. Il n'y a pas encore longtemps teurs.
que les townships d'Amabel et d'Albemarle étaient réunis Mon honorable ami le député de Durm-Ouest a parlé cn
à celui d'Arran. Depuis, Innisfil a été séparé d'Arran, puis termes élogieux du discours prononcé par le chef du gou.
Albemarle a été eéparé d'Amabel. Maintenant, pour ce vernement, en 1872, en faveur du maintien des organisations
qui concerne la division ouest, je suis heureux de constater de comtés, semblables à celles des divisions électorales. On
que le chef de l'opposition ne semble pas la considérer remarquera toutefois que sa position, comme ancien repé-
comme incorrecte. sentant de Bruce-Sud, est un peu différente de colle qu'il

M. BLAKE. Je vous demande pardon. piend aujourd'hui sur cette question.
M. SHAW. Dans tous les cas, il n'a pas exprimé de Dans ce discours, le chef du gouvernement disait qu'un

désapprobation et je su ppose que son silence équivalait à jeune homme entrait d'abord dans le conseil do township, et
une approbation. Le chef de l'opposition doit se rappeler ques'il y faisait preuve do quelque talent, il était choisi
toutelbis, et je crois que la population de la division sud comme reeve, puis élevé au conseil le comté, devenait sans
partagera ma manière de voir, que la ·méthode convenable doute préfet, et représentuit finalement son comté au parlé-
pour la séparation de ces divisions est de les séparer à l'est ment. Maintenant un fait digne de remarque, c'est que moi
et à l'ouest. Il s'est élevé une discussion considérable dans honorable ami est entré dans la vie publique on faisant uno
ce comté, au sujet du mode de partage de ces divisions, et les opposition heureuse au préfet de ce tomté.
réformistes ont maintenu qu'une personne du dehors devrait Ce préfet était un cultivateur du comté, il fut élu conseil-
être choisie comme candidat, les intérêts de l'est etde l'ouest ler, puis préfet, ensuite reeve et finalement préfet du comté,
étant en antagonisme. Ils sont maintenant séparés et l'on et c'est alors qu'il a été défait par l'honorable député.
pourra dire probablement que les réformistes sont relégués M. BLARE. Puis ensuite un autre préfet.
dans l'ouest. S'il en est ainsi, les conservateurs se trouvent M. S11AW. Je n'ai pas terminé; nous avons choisi un
également relégués dans l'est. Nous ne pouvons reléguer antre candidatdans cette division. Il fut d'abord conseiller,
les réformistes sans reléguer les conservateurs, et de- la sorte puis reeve et ensuite préfet, et l'honorable député l'a battu.
il n'y a pas en un si grand mal de commis. La question se Il devenait évident qu'aucun officier nicipal ne serait éli
résume à savoir s'il y a augmentation dans la population du dans ce comté par le parti conservateur, et l'on opposafina-
comté. lment la candidature d'un avocat et celle do l'honorable

Jepcrois que l'augmentation existe. Je rvois quedctte député.
question a été discutée dans la division sud et qu'elle n'a Tels étaient les actes de l'honorable chef do l'opposition
soulevé qu'une seule objection : celle provenant du village niais peut-être n'est-il pas ici peur donner ses propres opi-
constitué de Lucknow. Ce village se trouve précisément aions sur la question, mais simplement pour soutenir celles
au sud de cette division. Il a été formé d'une partie de du parti qu'il eprésente. Il ma semble, d'après les actes
trois townships, deux dans la division nord du comté de de l'honorable député qui ont quelque rapport~ aveç, Bruce-
Huron, un dans la division de Bruce-Sud. Aujourd'hui une Sud, qu'il ne faisaitqu'obéir aux opinions du parti et excu-
partie de ce village vote pour les élections fédérales dans la ter ce que désiraient les réformistes, sans égard de questions
division nord de Huron, et une autre dans la division sud de de comté ou d'organisation municipale.
Bruce. On pourra dire qu'il n'était que juste que l'honorable

L'arrangement proposé fera disparaitre cette anomalie, député fit de l'opposition aux préfets; i tout s'était borné
Il laissera l'organisation de ce village à la division est du à une simple opposition il n'y aurait pas ,u grand mal,
comté de Bruce et c'est là un arrangement très convenable, mais lorsque toute l'influence d'un parti se ligua contre les
et la même ligne de conduite a été adoptée pouur ce village fonctionnaires municipaux qui briguent les honneurs de la
lorsqu'il a été constitué; il a été placé dansa division sud ire rentation, la chose est bien plus grave.
de Bruce pour les élections à la législature locale, et à ce Ces élections, bien que je ne porte aucune accusation do
sujet je dois aborder la question de population. On dit que icorruption ou de manoeuvres illicites contre le chef de l'eppo-
l'rrangement relatif à ce pvillage bénéficiera an députéf sition.
actuel de la division de Huro-n.ord, qu'il écartera quelques M. BLAKbE. Vous faites aussd bien.
réformistes de sa division pour les faire entrer dans la divit M. SiAW. Jo n'entends nullement le faire et je ne l
sien est du comté de Bruce. Cela est vrai, mais la même fais pas, mais je dis que des sommes d'aigent considérables
ligne de conduitea été adoptée par le gouvernement Mow dt ont été dépensées dans ces divisions pour remporter les
lorsque ce village a été constitué et annexé à la division élections, et que c'est par ces moyens que l'onorible mon-
ouest, bien que le vote de Bruce-Sud soit beaucoup plust sieur a obtenu son mandat et qu'il n'aurait pu l'avoir autre-
important que celui de Bruce-Nord. Je ferai remarquer nent.
aussi que le village de Tiperton, qui se trouve sur la fron- Je dis de plus que des administrateurs ds institutions de
tière, entre Bruce-Nord et Blruce-Sud, a été également prêt, deux ou trois me l'ont dit,-ont parcour les parties du
annexé à Bruce-Sud, par la r-aison que le vote de cette der- comté où ils avaient des placements hypothéaires durant
nière division était un peu douteux tandis que le vote de les élections, et que le résultat de leur viito a été le
BrueepNord était certain, triomphe du chef do l'opposition.

M. BLA Pt r
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J'ai entendu dire, et je crois que c'est la vérité, que l'ho-

norable député m'a fait éprouver quelques scrupules à ac-
ceptor la position, après s'être rendu,compte des sommes
qui avaient été dépensées dans le comté, mais que les exi-
g'cnces do parti firent taire des objections et qu'il accepta la
situation.

Ces choses-là, dit-on, doivent se faire dans l'intèrèt d'un
parti, et jo suppose que les réformistes ne sont pas meilleurs
sous ce rapport que les conservateurs, bien qu'ils semblent
professer des principes plus sévères. JO n'aurais pas pro-
longe autant mes remarques sur ces clauses, si je n'avais
entendu dire au chef de l'opposition qo la division de
Bruco était un des cas les plus évidents.

Je suis heureux qu'il ait dit cela, qu'il ait exprimé cette
opinion, parce que si elle est confiée aux électeurs de ce
comté, je ne redoute pas leur opinion à ce sujet, si c'est le
cas le plus évident.

M. BLAK E. Je n'ai pas dit quo c'était le cas le plus da-
grant, mais un des plus flagrants.

M. SIIAW. C'est un des cas les plus flagrants. je pense
'u'il sera accepté par le comté comme juste et équitable.

M. BLAKE. L'honorable député a entendu mes remar
ques et il a produit son propre discours.

M. SH AW. Non pas au moven du vbtre dans tous les
cas.

M. BLAK E. L'honorable député s'est efforcé de montrer
le peu de consistance de ma conduite, parce que j'ai défait
deux candidats qui étaient préfets. J'ai toujours dit et je
n'ai pas bsité à le déclarer en public, qu'une personne de
la localité avait de nombreux avantages sur un étranger
dans une lutte politique.

Je demanderai seulement à être jugé équitablement, lais-
s:mt les électeurs décider s'ils devaient voter pour ou contre
moi. J'ai toujours admis que des candidats tels que les pré-
fets po-sòdent un grand avantage, mais l'honorable chef du
gouvernement se propose de priver les iésidents de ces
avantages en abolissant le système des organisations de
comté.

Cela n'a pas eu lieu dans le cas de Bruce, parce que ce
comté était divisé en districts électoraux, mais tous les chan-
gements qui ont été faits font disparaître ces organisations.
Sans doute, quelques clause ont été altérées ; dans l'espace
de quelques minutes trois d'entre elles qui entraînaient
d'importants changements de divisions ont été changées
pour des raisons que chacun est à même do comprendre.
L'honorable député (M. Shaw) dit que l'opinion publique de
Bruce approuvera le projet de division et il dit qu'il est heu-
reux de m'avoir entendit dire que c'était un do ces cas les
plus graves du bill, ajoutant aussitôt après que j'avais dit
que C'était le cas le plus grave,-se mettant ainsi en contra-
diction avec lui-même.

J'ai dit que c'était un des cas les plus, gravs,-et je le
pense; ce n'est pas le cas le plus grave, mais un des plus
graves. Nous avons ici un comté oui, même dans les cir-
constances qui ont accompagné les élections de 1878, malgré
les diffieultés dont elles ont été entourées, au point de vue
de Bruce-Sud en particulier, et que l'honorable monsieur
u'ignore pas, a donc une majorité de votes réformistes.

11 y avait une majorité dans les votes combinés des deux
sections enregistrés pour les réformistes et contre les con-
servateurs, et il en a été de même depuis longtemps dan
les élections précédentes; et l'honorable monsieur veut nou
dire que les honnêtes gens de Bruce approuveront la divi
sion, l'inégalité de la population, le projet de faire taire lI
voix de la majorité et de donner aux conservateurs deu2
votes sur trois, dans un comté dont l'opinion, si l'on en jug
par les élections de 1878, est plutôt réformiste que conser
vatriee.

Telle et l'opinion de l'honorable monsieur sur la majo
rité et le véritable esprit des électeurs de Bruce. Je ne l

partage pas. L'on rencontre des hommes qui s'aveuglent
sur tout, qui ne sont sensibles qu'aux avantages d'un parti,
qui pensent que la politique est un jeu dans lequel il est à
piopos d'entrer en lutte avec les opinions de la majorité, et
taudis que la majorité des électeurs, dans les cireonstanes
les plus défavorables, se rang du côté de la réforme, ils
rêpartissent la représentation de manière à ce que les deux
tiers des votes soient en faveur des conservateurs, et un
tiers on favour de l'opposition.

Je ne doute pas qu'il en soit ainsi, mais grand nombre de
partisans de l'honorable monsieur diront que ne n'est ni
juste ni raisonnable, et puisqu'il n'égalise pas là population,
il est évident que le but qu'il se propose est bien celui que
j'ai indiqué. Sans doute l'honorable ministre considère
qu'il a une majorité convenable dans cette partie de la divi-
,sion pour laquelle il pourrait se faire qu'il se présente.

Il lui était impossible de procéder autrement, à moins de
prendre une partie d'un comté essentiellement réformiste,
mais le résultat de la division est de créer un milieu et deux
extrémités, de sorte que, en s'appuyant sur les rapports de
1878, les deux extrémités seraient fortement conservatrices
et le milieu, malheureusement, une division réformiste plus
forte. Il aurait été plus juste et plus équitable de partager
la division sud et de laisser intacte celle de l'ouest.

M. SHAW. Supposons qu'on l'ait fait.
M. BLAKE. Je ne suppose pas parce que cela ne se fera

pas; mais rien de ce qu'a pu dire l'honorable monsieur n'a
tourni un argument pour diminuer la population de la divi-
sion nord en la réduisant à 17,300 contre 25,000. Nous en
savons les motifs. La raison est qu'une égalisation do la
population aurait donné la division nord aux réformistes ou
aurait rendu le résultat douteux ; il fallait arrêter cela, et
un bill ouvertement basé sur l'égalisation, ayant sa justi-
fication dans l'argument que l'égalisation était nécessaire,
contient cette flagrante inégalité : que ces deux townsbips
sont séparés de la division nord et amené à la division est,
ce qui fait une différence d'environ 7,000 dans la population,
et cela- dans le seul et unique but d'accomplir ce résultat
néfaste, d'étouffer la voix des électeurs, et de pourvoir à ce
qu'un comté qui a une majorité réformiste et une minorité
conservatrice, donne sa voix au parlement pour deux con-
servateurs et un réformiste.

Si la population de la division nord de Bruce augmente en
population dans le cours des années suivantes, il sera temps
alors de faire une répartition. Que l'on s'occupe des néces-
sités de la question A mesure qu'elles se présentent.

L'honorab!e premier ministre parle du nombre des villages
et du nombre des townships, mais nous n ignorons pas les
conditions dans lesquelles se trouvent placées la division
nord de Bruce, ainsi que la Péninsule indienne, comparées
avec les autres parties du comté. Tous nous savons que
l'attente de l'honorable ministre ne se réalisera pas aussi
facilement qu'il semble se l'imaginer. Je dis que la propo-
sition est perfide autant qu'injustifiable.

M. SAW. L'honorable député se trouve en contradie
tion avec lui-même. Il a déclaré auparavant que, même
avec le township de Saugeen et le village de Port Elgin, Bi
la division sud était divisée en sections est et ouest, il y
aurait encore un déficit de 163 dans le vote réformiste, que
cette division l'augmenterait seulement, et que si le comté

- était divisé en parties est et ouest, les réformistes seraient
s encore en minorité dans le nord et les conservateurs y au-
s raient une majorité de 163 sur les réformistes. De sorte

qu'on ne peut le placer dans le nord, à moins que ce ne soit
pOr augmenter la majorité. Ç'est là le seul argument que
'on puisse employer. La majorité existe, sans l'addition de

ce towvnship. Ce changement ne se fait donc que pour
- donner au comté une proportion de territoire nomme de

L'honorable député ne nie pas que le territoire est étendu,
as qu'il n'est pas peuplé, que ces townships seront colonisés
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dans un avenir proch:iin. L'honorable chef du gouverne-
ment n'a pas dit qu'il avait l'intention de diviser les comtés
d'après la population et le territoire, et que ce principe a
été observé dans la division nord aussi bien que dans celle
de l'est. Sous ce rapport, je nie qu'il y ait i:en eu de blâ-
mable dans ce bill, et lhonorable député ne doit pas l'igno-
rer. D'après les derniers rapports, il y avait déjà, sans
tenir compte de Bruce, une majorité conservatrice de 163.
Il n'était donc pas nécessaire do partager la division nord,
comme le propose ce bill, pour la rendre conservatrice. De
quel côté que l'on envisage la situation, l'honorable député
rie niera pas que le township devrait être annexé à la divi-
sian nord.

M. BLAKE. L'honorable député a dit que le chef du
gouvernement avait pris le territoire on considération, de
même que la population. Nous n'avons pas entendu l'ho-
norable ministre dire cela auparavant, mais qu'il me soit
permis de donner un exemple indiquant de quelle manière
lon considère le territoire dans ce bill. Le comté de Fron-
tenac.est formé, pour les fins électorales, d'une étendue de
320 miles carrés et sa population est do 14.83; une grande
partie du territoire municipal de Frontenac a été détachée et
ajoutée à celui d'Addington. Pour les fins électorales, le
comté d'Addington est formé de 2,057 milles carrés et sa
population est de 23,470. Si l'on veut considérer le terri-
toire, de même que la population, il est évident que l'on
doit prendre des mesures pour détacher d'Addington le
territoire et la population qui appar tiennent à Frontenac
pour les fins municipales. Mais l'inégalité de territoire la
plus flagrante persiste dans ce projet. Plus de 2,00 milles
sont enlevés à un petit comté poiur être annexes à un autre
plus important en vertu de 'incienne loi, qui n'a pas été
modifiée par ce bill. Comme le dit l'honorable député, si
l'on consulte les rapports de 1878, on sera à même de cons-
tater qu'il y a une majorité de conservatetrs dans Bruce-
Nord, même avec la séparation du township de Saugeen et
du village de Port Elgin. C'est en effet le résultat que
donnent les rapports de 1878. Comme je l'ai déjà dit, la
majorité du comté de Bruce, d:ns cette occasion, n'a pas
dépassé cent voix, mais il y avait alors à surnonter des
dilficultés sans nombre, et l'honorablo premier ministre sait
bien que ce n'est pas aujourd'hui le vote que donnerait
Bruce-Nord.

1l sait qu'il serait dangereux pour la cause conservatrice
dans la division nord, de ne pas.en écarter Saugeen et Elgin-
Ouest, et c'est pour cela qu'ils sont séparés de la division
nord pour étre annexés à une autre. Tel est Véritablement
le véritablo aspectde la question, et je crois que neuf sur dix
partageront mon opinion.

M. KlRKPATRICK. J'étais sous l'impression que l'ho-
norable chef de Popposition s'ëlevait contre le projet de loi
parce qu'il faisait un trop grand nombre de changements,
mais nous constatons maintenant au contraire qu'il veut
encore plus de changements. Il a cité un exemple que je
possède parfaitement.

L'honorable député ne sait-il pas que la division des comn.
tés de Addington, Frontenac et Lennox a été faite il y a
quelques années sur la proposition et avec l'approbation de
l'honorable député qui siège en arrière de lui, (sir Richard
J. Cartwright). JO suis certain que le chef de l'opposition a
été consulté sur la division de ces comtés, pourquoi donc y
trouve-t-il à redire aujourd'hui ? Je ne doute pas que l'on
pourrait faire un nombre de changements beaucoup plus
considérablei mais le gouvernement n'ignore pas que tout
changement additionnel lui sera reproché par les honorables
députés de l'opposition, et lorsque nous avons entendu les
cris perçants qu'ils ont poussés, lorsque le gouvernement a
soumis le bill, cris qui signifiaient que le gouvernement
avait pris, de par la loi, possession du pouvoir pour dix ans
encore......... .......

M. BLAKE. Je n'ai pas dit cela.
M. SHAw

31. KIRKPATRICK. C'est du moins ce que dit le
Globe.

M. CAIMERON ([aron). C'est une chose que vous ne
pouvez pas faire.

M. KIRKPATRICK. Ils disent cela aujourd'hui, ce n'est
pas ce qu'ils disaient la semaine dernière. Le Globeditquo
sir John A. Macdonald a adopté une loi le maintenant en-
core au pouvoir pour une période de dix ans. Ces mossieurs
disent que la population d'Ontario est mécontente, irritée,
appauvrie par la politique du gouvernement; mecontente
de la politique adoptée par le gouvernement au sujet du che-
min de fer du Pacifique canadien, mécontente de tous les
scandales qui se sont produits,.-anxicux de renverser l'admi-
nistration,-et cependant ce flot de méconteniement n'a pas
inondé le pays également.

On nous dit que la pluie du ciel tombe sur le juste comme
sur l'injuste, mais il semble que le flot de mécoutentement
n'a pas inondé le pays de la même manière, qu'il a sauté de
township en township et no s'est arrêté que sur quelques
townships que l'honorable chef de l'opposition, avec la pres-
cience qui le distingue, trouve groupés dans ce bill. Je
demanderais à n'importe quel membre de cette Chambre,
s'il croit possible que si la majorité de la population d'Onta-
rie est mécontente de l'administration du gouvernement
actuel et de sa politique, elle peut se grouper avec la mino-
rité? La minorité peut-elle se grouper avec la majorité ?
Non, la chose est impossible.

Les honorables membres de l'opposition le savent et la
terreur que leur cause ce bill montre qu'ils comprennent
que l'heure suprême de leur existence politique sonnera au
moment précis de la dissolution, alors qu'ils auront, comme
nous, à faire juger leurs actes par le peuple; qu'ils auront à
rendre compte de la ligne politiquo qu'ils ont suivie dans
cette Chambre, et à montrer si eur opposition à ce gouv r-
nom.ent et à sa politique a été jaste, loyale et convenable.

Ils savent que toutes leurs déclarations, toutes leurs oppo-
sitions seront regardées par le peuple comme rox et pre-
terea ,ihil.

M. RYMAL. Répétez-le.
M. Kl[RKPATR1CK. Oui, je leur répôterai que le peu-

ple leur dira que tous leurs dis,,ours ne contiennent que du
vent, du bruit, de la fumée et c'est tout. Je ne sais pas s'il
me serait permis, sans violer les usages parlementaires, de
me servir pour caractériser la minorité d'une expression
dont on s'est servi ailleurs pour caractériser aussi une
minorité.

Nous savons qu'un membre irlandais du parlement a été
pris à parti récemment par ses électeurs pour avoir voté en
faveur des résolutions établissant la clôture dans la Chambre
des Communes d'Angleterre. Il leur répondit par une let-
tre où il leur disait qu'ils n'entendaient rien à cette ques-
tion, que la clôture était nécessaire pourconserver la liberté
de la discussion, et protéger la majorité contre une minorité
bavarde (a blatherskite minority).

J'espère pourtant qu'on ne dira pas que toute l'oppo-
sition faite au gouvernement depuis quatre ans n'a été que
du bavardage et que tous les mécontents peuvent être agglo-
mérés ensemble dans un petit nombre de townships de
manière à ce que leur influence ne puisse se faire sentir. Je
répòte qu'il est impossi ble à la minorité d'agglomérer la majo-
rité, et si les partisans du gouvernement actuel sont, comme
nos adversaires lo disent, en minorité dans la province
d'Ontario, je prétends qu'il est impossible de grouper les
circonscriptions électorales de façon à ce que l'opposition
n'ait pas la majorité dans cette province.

Mais s'il faut en juger par leur langage à la Chambre, par
la terreur qu'ils décèlent, par les cris d'agonie>qu'ils pous-
sent, nous pouvons croire que nos adversaires se considèrent
comme morts, en tant que parti politique.

J'accepte ce bill comme le meilleur que -l'on puisse élabo-
rer dans l'état actuel des choses, quoique pour ma part, je
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croie que l'on aurait pu, avec raison, y introduire un autre
principe, celui de grouper les circonscriptions on districts,
de manière à ce que dans chaque district la minorité fût
représentée.

Le parloment du Canada devrait être le miroir de la na-
tion; il devrait représenter fidèlement toutes les nuances de
l'opinion du pays, et la minorité dans chaque district devrait
être représentée ici. Je voudrais que dans la ville do To.
ronto, par exemple, qui a trois députés, chaque électeur au-
rait deux votes, de manière à ce que la minorité. de cette
cité pût avoir un représentant au parlement.

J'aimerais à voir le même principe appliqué à quelqu'au-
tres circonscriptions populeuses. Voila mon opinion, mais
elle ne paraît pas recevoir l'attention à laquelle elle me
semble avoir droit, de sorte qu'il est inutile pour moi d'in-
sister,

Mais avec le systôme actuel, d'aprés lequel chaque cir-
conscription élira un député, jeprétenda que le chef du gou.
vernement a fait tous ses efforts en élaborant ce projet de loi,
pour assurer une représentation équitable suivant la popu-
lation.

Depuis un quart de siècle les chefs de l'opposition lui
cornent aux oreilles, le poursuivent partout avec résolution
sur résolution pour lui persuader d'adopter le principe de
la représentation suivant la population; et je crois que dans
ce bill il s'est efforcé de le faire autant que c'était possible.

Mais quoi qu'il fasse, l'opposition de nos adversaires est
toujours la même. Ils n'admettent jamais qu'une loi pré-
sentée pur lui puisse contenir la moindre parcelle de justice
ou d'équité.

Si l'on considère qu'il nous faut donner à la province
d'Ontario les quatre nouveaux représentants auxquels elle
a droit, et que l'on a enlevé leurs représentants à Cornwall
et à Niagara, on conviendra que le gouvernement a fait
aussi peu de changement que possible dans les circonscrip-
tions électorales et qu'il s'est laissé guider, apparemnent,
par le seul désir d'égaliser la population.

Lorsque les députés de la gauche prétendent que ce bill
est injuste à leur égard, ils ne tiennent pas compte de
leffet qu'il a on ce qui concerne les députés de la droite. Il
y a deux députés à qui il enlève complètement leurs sièges;
mais nous n'entendons pas un mot de condoléance pour
eux.

Parce que ce bill n'a pas été rédigé de manière à s'accor-
der avec leurs idées, ils la déclarent mauvais. Je ne crois
pas que la Chambre ni le pays le regarderont du même
oeil, ou tout homme loyal et franc qui l'étudie sans passion
dira qu'il est préparé de manière à donner autant que pos-
sible à l'Ontario la représentation suivant la population.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il sied parfaitement
à l'honorable député de Frontonae de poser en champion de
ce bill. - Le prenuier ministre et le ministre des Douanes
ont exposé trois principes qui, disent-ils, ont présidé à son
élaboration. Le premier est l'égalisasion de la population,
le second, la conservation des d'ivisions territoriales, et le
troisième, le principe qu'il faut tenir compte de la crois-
sance.

On a violé ouvertement ces trois principes en co.qui con-
cerne le député de Frontenac.

La circonscription qu'il représente a une superfieie de
300 milles carrés; elle:a une population de 14,900, tandis
que sa voisine compte 23,870habitants; pendant les dix der-
nières années elle a perdu 10 pour cent de sa population,
tandis que celle de sa voisine s'est àcerue de près de 10 pour
cent.

L'honorablé député est donc bien l'homme qu'il fallait
pour défendre une fourberie aussi grossière qu'on en ait
encore vu au monde.

Il n'y a pas un seul des principes professés par messieurs
les ministres, y compris ceux que professait M le premier
ministre en 1872, que ce bill ne viole impudemment. Et

naturellement l'honorable député dont la circonscription
électorale offre l'exemple d'une violation directe des trois
règles posées par le premier ministre, est le premier à y ap-
plaudir.

L'honorable député a parlé des discours prononcés par des
députés de l'opposition comme étant vox et preterca nihil.
Il ne pouvait trouver une meilleure définition, non-seule-
ment de son propre discours aujourd'hui, mais de ceux qu'il
fait habituellement ici. Dans son dernier discours, il n'y
a pas uno seule idée originale; la seule idée qu'il contient
a été volée du discours d'Aurora de l'honorable député
de Durham-Ouest, c'est l'idée que le parlement devrait
être le miroir des sentiments du peuple.

M. KI.RKPATRIIC. Cette idée a été expi i méo long-
temps avant le discours d'Aurora.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quant à ce qui re-
garde Lennox, j'ai eu quelque chose à faire avec l'organisa-
tion de ce comté en 1867; mais pour ce qui concerne Fron-
tenac et Addington,je ne me rappelle pas m'en être spécia-
lement occupé. Mais on 1876, Lennox, qui contenait alors une
population de 16,500 habitants, était aussi près que possible
de la population moyenne que chaque comté aurait dû con-
tenir.

Mais je n'ai pris la parole que pour constdter l'extrême
convenance et l'à-propos de confier la défense de ce bill au
député de Frontenac, qui réunit dans sa propre personne
toutes les objections quo l'on pent raisonnablement opposer
à cette mesure.

M1. GILLIES. J'ai été très surpris de voir le député de
Bruce-Sud prendre la position qu'il a prise. Les faits sont
si simples qu'ils ne demandent que peu d'arguments. Le
comté de Bruce a une population de 64,000 habitants, ce
qui donne 21,000 habitants.pour chaque division.

La seule objection qu'il ait pu trouver, c'est que le terri-
toire au nord est plus grand que celui à l'ouest et au sud.
Or, la presqu'îlo indienne a été mise en vente à Owen Sound,
dans l'automne de 18 è5, et une grande partie en a été ven-
due. En même temps on a mis en vente d'autres parties de
Bruce, qui ont été vendues et où se sont formés des établis-
sements. Comment se fait-il que la presqu'ile Indienne,
dans cette région, si elle est propre à l'agriculture, n'ait pas
été colonisée ? C'est tout simplement que le terrain y est
si rocailleux, si difficile à cultiver, que personne ne t'cu'ait
s'y établir.

A l'époque où on l'a mise on vente, peu de temps après la
guerre de Russie, il y avait une fièvre de spéculation sur les
terres, et les acheteurs ne connaissaient pas la qualité des
terres qu'ils achetaient. Les trouvant de qualité si infé-
rieure, ils n'ont pas voulu s'y établir. Dans ces dernières
années, quelques colons y sont allés pour en tirer le bois de
construction. Plus les gens apprennent à connaître cette
région et plus ils la regardent comme étant de qualité infé-
rieure pour l'agriculture. Il n'est pas un cultivateur sur
quinze qui voudrait s'établir dans la région qui n'est pas
encore colonisée, et la population de ce comté, au lieu de
s'accroltre, ne fera probablement que décroître pendant la
prochaine décade. -e sorte que si c'est la seule objection
du député de Bruce-Sud, il aurait aussi bien fait de ne pas
en parler.

Je suis un peu surpris que l'on essaie de faire passer ce bill.
Les dernières élections ont prouvé que les conservateurs
auront certainement autant de chance qu'ils en peuvent
désirer pour vaincre un candidat libéral dans la division de
Bruce-Nord, de sorte qu'il n'y a aucune raison d'augmenter
la population de la division ouest, à moins que ce ne soit pour
avoir une double assurance de battre le candidat libéral dans
Bruce-Nord. Les conservateurs auront certainement une
majorité de 150 à 200 voix environ, ce qui devrait les
satisfaire.

Dans leur propre intérêt les conservateurs devraient faire
preuve de plus de libéralité; cela leur serait certainement
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plus avantageux que de diviser le comté de la manière que
l'on propose. On verra, lorsque la nouvelle répartition sera
faite, qu'au lieu d'augmenter la population de cette partie du
comté, on l'aura diminuée en comparaison des autres divi-
sions.

Les arguments développés par le premier ministre et
par le député de Bruce-Sud, sont tout simplement techniques
et n'ont que peu de portée, il n'est pas digne d'eux de s'on
servir. Si le gouvernement désire faire adopter ce projet de
loi, dans son état à peine dégrossi et inique, comme il semble
qu'il y soit décidé, nous aurons au moins une satisfaction,
c'est qu'il sera, dans une certaine mesure, mortel pour ceux
qui l'auront voté.

Sir JOIIN A. MACDONALD. L'honorable député de
la division ouest de Durham a suggéré, il y a quelques ins-
tant, un amendement semblable à celui que l'on fait actuelle-
nient, que Sangeen et Port Elgin soient détachés de la divi-
sion ouest et ajoutés à la division nord. Je vais trancher le
différent par la moitié ; nous allons détacher Port Elgin de
la division ouest et l'annexer à la division de Bruce-Nord

M. BLAKE. Je suis enchanté d'entendre M. le ministre
faire cette proposition. S'il rend Port Elgin, c'est que Port
Elgin est à peu près également divisé en fait de partis poli-
tique, et que cela ne fera aucun mal à son candidat tory de
l'annexer à la division nord. Pourquoi ne propose-t-il d'an-
nexer Port Elgin à la division ouest? Tout le monde le
sait.

11 propose de nous laisser le plus petit des deux townships
au point de vue de la population, afin que la différence soit
aussi grande que possible, car Port Elgin a 1,100 habitants
et l'autre plus de 2,200. Il propose de laisser à la division
nord celui qui n'a qu'une petite majorité libérale et d'annexer
à la division où il demeure les grits qui ont une bonne majo-
r ité.

Je suis heureux que l'honorable ministre me fasse cette
Proposition, parce qu'elle indique que à chaque ligne du bill,
à chaque amendement proposé, il n'a qu'une seule idée,
celle de renforcer ses amis et d'affaiblir ses adversaires.

Sir JOHN A. MAQDONALD. C'est le chef do l'oppo-
bition qui a fait cette proposition, et non pas moi. Sans
doute il voulait les doux. Je n'ai fait aucune proposition
parce que j'étais parfaitement satisfait de sa division. Il a
tout demandé, nous lui donnons la moitié, et un demi-pain
vaut mieux que pas de pain.

L'honorable député voudrait que nous ferions ce que 1.
Mowat a lait dans lo comté d'Huron; il a pris Godcrich et
une lisière le long du lac pour les joindro artificiellement au
reste du comté. Supposons que nous prenions une lisiòre de
Saugeen et Port Elgin, est-ce qu'il serait satisfait ? Nous
trouverions un précédent à la législature locale.

M. BLAKE. M. le ministre dit qu'il n'a pas proposé
d'ajouter Port Elgin à la division do Bruce-Nord. Non;
il proposait de le détacher de Bruce-Nord, et maintenant il
a proposé à mon honorable ami de rendre à la division nord
la population comprise dans le village de Port d'Elgin, et je
lis que je sais pourquoi.

j'en déduis quelle est son opinion sur la prépondérance
des partis dans ces deux municipalités; et tout en traitant
cette question comme s'il prétendait réparer son erreur, en
pratique il ne fait aucun changement.

La majorité à Port Elgin était de neuf voix; de sorte que
le chef du gouvernement ayant consulté les rapports élec-
toraux ou ayant pris des informations du ministre des
Douanes ou d'un autre, a su que Port Elgin était à peu près
également divisé, tandis que Saugeen est une ville forte.
ment entachée de libéralisme; en conséquence il propose
ce changement, ostensiblement pour faire dioit aux de-
mandes de l'opposition, tandis que, en réalité, il ne leur
concède rien d'important.

En rendant Port Elgin, qui est à peu près également
divisé, il n'y a aucun changement important, tandis que, en

M. G.ILLIs

ne rendant pas Saugeen, qui a une forte majorité libérale.
les libéraux se trouvent agglomérés, comme on en avait
l'intention dès le commencement.

M. SH AW. Il y a une observation que je voudrais faire
en réponse à M. le député de Bruce-Nord. Il a oubliê de
constater, à propos de la presqu'île I'dienne, que, jusqu'à
une date récente, aucun chemin de fer n'avait été construit
dans cette région.

Il y en a aujourd'hui un en voie de construction, et on va
ouvrir l'accès de cette partie du pays. C'est ce qui rend
compte dans une grande mesure, de l'augmentation de la
population qui s'y est récemment produite et qui continue
encore. Sans doute, Port Elgin est à pou près également
divisé.

Il ne peut donc assurément y avoir aucune objection à
l'annexer à la division nord. Si l'on aime mieur, je pour-
rais faire une autre proposition: celle de diviser le town-
ships do Saugeen et d'en donner une moitié à la division
nord et l'autre moitié à la division sud.

M. BLAKE. Pourquoi le diviser ?
M. SHA W. Pour nous rapprocher de vos idées, que la. po-

pulation devrait être plus également divisée et que l'on de-
vrait moins tenir compte des territoires. Nous croyons que
l'arrangement actue<est raisonnable. Nous l'avons discuté
dans le comté entre mon honorable ami et moi. Je me rap-
pelle que nous avons discuté la question de la représentation
suivant la population, et la dernière fois que j'ai rencontré
mon honorable ami à Port Elgin, dans une assemblée pu-
blique,j'ai dit que je savais que,à la session actuelle,le comté
do Bruce demanderait un autre représentant, et qu'il serait
là pour m'aider.

Je suis sûr qu'il ne s'oppose pas à cela, qu'il ne s'oppose
qu'à la manière dont la division est faite.

M. MILLS. M. le premier ministre nous a d'abord pré-
senté l'honorable député comme son agent. Maintenant il fait
une proposition en son nom personnel. Il nous dit qu'il
consent à diviser Saugeen.

Il e a un instant il déclarait que les municipalités do
township et de village étaient des unités très utiles. Mais
il aurait un grand désavantage à diviser les municipalités
do townships et de village, car il faudrait deux listes électo-
rales, et une foule d'autres inconvénients.

Il est parfaitement évident, d'après l'offre faite par l'ho-
norablo député, qu'il sait que cette affaire lui est laissée ab-
solument entre les mains; qu'il est ici comme le propriétaire
du comté de Biuce et quo le premier ministre n'est que son
agent.

Ce que la rumeur nous a dit de townships échangés et de
querelles qui auraient cu lieu sont confirmées par la propo-
sition de M. le député de Bruce Sud.

L'honorable député dit que Bruce-Nord gagnera proba-
blement en population, que par conséquent le partage de
ce comté en divisions électorales ne devrait pas se faire sui-
vant la population ; et que Bruce-Sud et Bruce-Ouest
devraient avoir une plus grande population que Bruce-
Nord.

Je supposais que, en faisant ce partage d'après le recen-
sement, nous nous basions sur le recensement qui vient
d'être fait et non sur un recensement imaginaire qui pour-
(rait avoir lieu à l'avenir. Les élections qui vont avoir lieu
dans quelques semaines seront faites par les électeurs qui
sont actuellement dans les circonscriptions électorales, et les
députés élus représenteront ces électeurs et non pas la popu-
lation qui y sera probablement à quelque époque future.

La constitution contient une disposition qui nous oblige à
faire une nouvelle répartition des sièges tous les dix ans
sur la base du recensement, mais cela ne saurait empêcher
un remaniement dans les limites de chaque province à une
session intermédiaire. Ce que nous avons à faire mainte-
nant, c'est de donner une représentation équitable à la popu.
lation qui existe aujourd'hui. 'Si la population d'une partie
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d'un pays augmente par une colonisation rapide, il n'y aura
aucune difficulté à changer les limites et à répartir les sièges
à une session future de manière à rendre justice à la popu-
lation.

Lorsque cette inégalité se produira, nous n'aurons aucune
difficulté à la faire disparaître. Mais en ce moment-ci, 1l
nous faut prendre les choses comme elles sont, et le recen-
sement tel qu'il a été fait. Mais l'honorable député, sous
prétexte d'égaliser la population, voudrait fo.rmer une cir-
conscription électorale de près de 25,000 habitants et une
autre de 17,000, soit une diffêrence de près de 8,000.

Comment justifier cela ? C'est impossible. Il n'y a qu'une
chose à en dire, c'est que l'honorable député cherche à placer
uno grande majorité des libéraux des trois divisions dans la
même division. La proposition qu'on nous fait est mcns-
trueuse, elle est injuste. Elle a pour but de donner à la
minorité des électeurs du comté de Bruce deux députés sur
trois, et la tenacité avec laquelle le chef du gouvernement
et le député de Bruce-Sud s'en tiennent à la répartition qui
a été faite, le soin qu'ils mettent à protéger le majorité con-
servatrice de Bruce-Nord, à l'empêcher qu'on ne la change
en minorité, montrent quel est le but réel où l'on veut arri-
ver par cette loi.

Je ne crois pas qu'ils arrivent à leur but, car j ai meilleur
opinion qu'eux de la nature humaine. Je ne crois pas que
les hommes sont moins vils qu'il ne les suppose. Je ne crois
pas que tout membre du parti conservateur, parce qu'il
approuve en général la politique de l'administration, soit
assez vil, assez lâche, pour chercher à se rendre maître du
gouvernement, malgré la volonté de la majorité de la nation.
Nous avons en face de nous des hommes prêts à engager une
lutte loyale; ce ne sont pas des goujats corrompus prêts à
égorger les blessés et à piller les morts.

Lorsque l'honorable député nous fait une proposition de
ce genre, et qu'il entreprend de la défendre avec les argu-
ments dont il s'est servi, lui qui savait parfaitement quel
était le but que l'on voulait atteindre, nous savons fort bien
qu'ils veulent faire adopter une loi pour assurer leur rééled-
tion, autant qu'elle peut être assurée par un acte du parle-
ment.

Mais je crois qu'il y a un nombre suffisant d'honnêtes gens
dans le parti conservateur pour empêcher la réussite des
plans du premier ministre, et je suis heureux de le croire,
car ce serait un grand malheur qu'une loi de ce genre fût
approuvée par la majorité du peuple.

Sir JO1N A. MACDONALD. Si cette loi ne réussit pas,
si elle a l'effet que l'honcorable député en attend, pourquoi
s'y oppose-t-il? Pourquoi nos adversaires font-ils tant de
brnit.à propos de ce projet-là ? Mais il n'y a pas moyen de
satisfaire l'honorable député.

Nous avons essayé de trancher le différend en deux, en lui
laissant Port Elgin. ensuite mon honorable ami de Bruce.
Sud-propose encore une autre concession, et l'honorable
préopinant a eu la faiblesse extra-parlementaire de l'attaquer
parce qu'il avait exprimé son opinion. Il a déclaré que
j'agissais comme l'agent du député de Bruce-Sud.

M. BLAKE. Ecoutez, écoutez!
Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député fait

ici complètement erreur. Il n'a aucun droit de parler ainsi.
Il n'est pas bien de se servir des expressions dont il s'est
servi il y a un instant.

Ce n'est pas le moyen de réussir au parlement, ni en
dehors du parlement; ce n'est pas le moyen d'augmenter
le respect des députés au parlement les uns envers les autres,
ni le respect du peuple, en dehors du parlement, pour ses
représentants.

Ce ne sont que des violences d'un caractère faible, d'un
caractère efféminé, une disposition à égratigner et à
mordre; rien n'est moins viril, rien ne prouve plus la
faiblesse; c'est presque calomnier les femmes que d'appeler
cela féminin, mais il y a beaucoup de féminin là-dedans.

L'honorable député dit qu'il nous faut maintenant la re-
présentation suivant la population. MLis ils n'en veulent
pas. Au lieu d'agglomérer les grits, ils voudraient que les
conservateurs fussent agglomérés, et c'est tout.

Puis mon honorable ami qui siégederrière moi leur dit:
nous allons trancher le différent par la moitié: la peula-
tione est inégale, nous allons vous donner PortElgin.
Voilà sa proposition, et il est parfaitement libre de le faire.
Nous voulons vous donner la moitié de Saugeen, et vous ne
voulez pas l'accepter. Vous ne voulez rien accepter, que la
chose exacte que vous demandez. Vous n'êtes pas sérieuse-
ment en faveur de la représentation suivant la population,
vous ne voulez pas l'accepter, vous ne voulez rien qui ap-
proche de l'égalisation, tout ce que vous voulez, c'est agglo-
mêrer les tories.

L'honorable député dit que l'on a tort de tenir compte de
l'avenir en faisant une nouvelle répartition de la représenta-
tion du Canada, mais que nous ne devons tenir compte que
de la population actuelle. Il ne parlait pas ainsi lorsque
le parlement a donné un représentant à Algoma; il ne par-
lait pas ainsi lorsque Muskoka eut un représentant. Ces
deux nouvelles circonscriptions ont été acceptées pour la
raison qu'il y avait à cette époque un fort courant d'immi-
gration. dans ces deux régions, elles ont été acceptées par
toute la Chambre, et le résultat a prouvé que la Chambre
avait raison. Muskoka qui en 1872 avait 8,000 habitants, en
a près de 30,000 en 1882. .

Il en sera de même dans la division nord de Bruce. Mon
honorable ami a eu raison de dire que la population y aug-
mente énormément. Le recensement démontre que l'aug-
mentation de la population y a été bien plus considérablo
que dans toutes les autres parties de Bruce. Lorsque le
chemin de fer, qui est près d'être terminé, aura atteint
Wfarton, ce comté sera assez bien colonisé, car les colons s'y
établissent en grand nombre.

Le député de Bruce-Nord, qui accompagnait une députa-
tien envoyée pour s'entendre avec moi, pendant la session
actuelle, m'a dit que les colons s'y rendaient en tel nombre
qu'il avait fallu suspendre le permis de couper du bois,
accordé à Cook et Cie, pour ne pas détériorer les terres.
Cela s'est passé pendant la session actuelle, et la députation
ne venait pas pour la répartition des sièges, mais pour obto-
nir des avantages pour les colons.

L'honorable député a déclaré que les colons arrivaient en
foule, et que le chemin de for activerait encore ce mouve-
ment, mais que, comme Bruce-Nord avait un territoire très
considérable, comme c'était un terrain montueux, qui
n'était pas partout également fertile, la plus grande richesse
du pays serait le bois de construction, et si le bois était
coupé par les commerçants de bois, par la compagnie qui a
obtenu les licences, les terres seraient tellement detériorées
qu'on n'en voudrait plus. La proposition que l'on a faite ne
paraît pas du goût de l'honorable député; mais nous n'y
pouvons rien; nous laisserons donc les choses en l'état, pour
le présent, du moins.

M. WHITE (Cardwell). Si j'ai bien compris les hono-
rables députés de l'opposition, ils objectent à cette clause
du bill parce qu'elle donne à la minorité des électeurs du
comté de Bruce la majorité des sièges. M. le premier mi-
nistre a suffisamment répondu à cela. Mais si sa réponse
n'était pas suffisante, nous aurions un excellent précédent
qui pourrait servir de justification même à un procédé de ce
genre; un précédent que nos adversaires ont accepté de
bonne grâce. Nous le trouvons dans la législation de ce
corps, où les principes réformistes trouvent leur plus parfaite
expression, je veux dire dans la législature d'Ontario que
dirige M. Mowat.

Je vois que, au moyen do leur loi de remaniement des
circonscriptions électorales ils ont fait on sorte que sur
quinze des circonscriptions qui avaient élu des conservateurs
à la législature, de 1871 à 1875, douze ont été remaniées de

1 manière à élire des partisans du gouvernement. Mais ce
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n'est pas tout. Je vois par les rapports de 'élection, que les
candidats conservateurs de ces circonscriptions dontje viens
de parler avaient recueilli aux élections précédentes 13,677
voix, tandis que les candidat libéraux n'en avaient recueilli
que 13,611, soit soixante-six de moins. Cependant le gou-
vernoment d'Ontario a pu remanier ces circonscriptions de
manière à donner aux libéraux qui étaient en minorité,
douze sur quinze députés.

l'honorable député vient nous dire que le résultat dela
nouvelle répartition des sièges dans un comté ou il y a un
imense territoire inhabité, lequel territoire, grâce au che-
min de fer qu'on y construit et aux travaux qu'ony exécute
va certainement se couvrir d'un nombreuse population va
òtre de donner à la minorité, comme disent nos adversaires,
la majorité des députés .

Et si je comprends bien, cette-loi leur paraît encore man-
vaise parce que quelques circonscripbions ont été laissées
telles qu'elles étaient au lieu d'être changées. Ils montrent
du doigt la circonscription électorale de M. le dèputé de
Frontenwe (-M. Kirkpatrick) et ils disent qu'on n'y a pas
touché parce que si on y avait touché, on aurait probable-
ment fait dil tort soit à lui, soit au député des circonscrip'
t ions voisines; c'est pourquoi on n'a rien fait. Si cela était
vrai- no àis pas que cela soit vrai-nous trouvons encore
un précédent dans la législation de cette assemblée où, cem-
me je l'ai dit, les pincipes de la réforme trouvent leur plus
parfaite expression.

Dans Li législature pré>cèdente Brockville était représon
tée par un conservateur, par l'honorablo député qui la repre-
sente actuellement ici. Elle avait une population, à l'époque,
de 10,4%Î habitants. Il était nécessaire d'y réorganser la
représentaion, c'est pourquoi on a annexé à Broekville
quelques-unes des municipalités environnantes, de manière à
lui donner une population de 13,937, naturellement on n'avait
pourbut que cie iéorganiser la représentation suivant la
populfftion.

Mais arrivons à Cornwall, qu'y trouvons-noua? La popu.
pulation était moins nombreuse, elle n'était que de 7,114.
lt cependant, qu'y a-t-on fait ? On l'a laissée telle qu'elle
était, et pour les risons donnees par la presse a cette
opoqule.

Et en ce qui concerne Cornwall, nous ne pouvons trouver
une meilleure justification que celle qu'en a donnée le Globe
Ce journal disait, le 15 septembre 187 1 :

'' Cornwall seul reste tel qu'il ttait, non pas certainement pour de
raisons de nécessité politique, niais parce que les circonscriptionas envi
ronnantes ont exprimé énergiquement leur desirde rester pour le pré
sent sans changernent. Et il était d'autant plus facile de se rendre à
ce dósir qu'il n'y avait aucune raison de supposer que l'on pût anene
un changement de coulerrr politique dals la représentation de cett
region, par aucun plan rAijonnable de re>rganisation que l'on cOt p
uiaborer."

Ainsi Cornwnl, où l'on ne pouvait rien faire peur amô
liover la situation, a été laissé tel qu'il était. Mais comme
à Brockville on pourrait faire quelque chose pour améliore
la situation, selon les vues de nos adversaires, on y a annex
uno population considérable prise dans les circonscription
environnantes.

M. BOWELL. Quel a été le résultat ?
M. WHIITE. Un monsieur qui ne sera probablement pa

élu à Grenville-Sud, qui avait lassé la patience de ses électeur
dans un autre comté, trouva un siòge très commode i
Brockville. Je ne prétends point que ce remaniement avai
pour but de lui donner un siège, mais il avait pour but d
donner un siège à quelqu'un qui appuierait le gouverne
meut,

Ainsi nous avons le fait que lorsque le parti de laréform,
faisait des lois, lorsqu'il avait le contrôle absolu de la légis
lation, il donnait à une minorité neuf sièges sur treize ; qu
pour les deux villes que j'ai mentionnées, il en a réorganis
une autre pour en changer la majorité politique, et il
laissé lautre telle qu'elle était parce que du propre aveu de

M. WnITE (Cardwell)

organes du parti, il était impossible d'y améliorer la situa-
tion politique.

Si jamais on a vu un exemple frappant d'hypocrisie, c'est
lorsque les députés de l'opposition p-rétendent que les néces-
sités politiques seules ont dictè les changements que con-
sacre ce bill.

M. PATERSON (Brant). L'honorable préopinant a
essayé de prouver que les exigences de la situation Politique
rendaient nécessaire l'adoption du projet de loi que nous
discutons, car il a cité comme précédent, comme autorité, le
fait que le gouvernement de M. Mowat aurait fait adopter
une loi à peu près semblable, dans lo but de procurer des
sièges à ses amis. Il paraît avoir conscience du fait que
cette loi a été élaborée dans un but politique, et il la défend
en disant que le chef d'un autre gouvernement a fait autant
dans une autre Chambre.

Je ne trois -pas que ce soit vrai, car le chef du gouverne-
ment de l'Ontario a essayé de conserver les frontières des
comtés, principe qui a été complètement mis de côté dans
la loi que nous discutons. Quant à l'égalisation de la popu-
lation, on se rappelle qu'elle causit très peu d'excitation à
l'époque et qu'on n'a pas insisté pour l'obtenir du gouverne-
ment de l'Ontario.

On n'a fait, que je sache, que très peu d'opposition à cette
loi d'Ontario; mais l'honorable député sait que le projet de
foi actuel a soulevé une indignation vive, profonde et par-
tagée par beaucoup de monde, et que esit) indignation
n'existe pas seulement dans le parti libérab> Aujourd'hui
même M. le premier ministre a consenti à ]i sor tels qu'ils
sont Welli-ngton-Sud et Wentworth-Nord, et nous sommes
persuadés que c'est à la demande de ses partisans politiques
do Ialton.

Si le gouvernement voulait agir suivant les conseils de la
justice et de l'équité, il accorderait au député da Bruce-Nord
(M. Gillies) au moins la moitié de ce qu'il demande. S'il reste
encore une parcelle de justice au coeur du premier ministre,
il acceptera la proposition de l'honorable député, En sup-
po~et même que la population augmente plus rapidement,
le changement proposé par l'honorable député laisserait
encore à sa division 2,000 habita'ts de plus que Pautre. Le
chef du gouvernement ayant fait preuve de sa bonne
volonté en proposant l'amendement qu'il a proposé ferait
preuve do pusillaminité s'il n'acceptait pas. cette proposi-
tion.

Si l'on annexe saugeen et Port Elgin à Bruee-Nord,
' comme on sait que la candidature de cette division a été

offerte au député actuel, ce changement ne lui donnerait
r guère que cent soixante-dix voix de plus poir lo suces de
e sa candidature aux prochaines é'ections,

Que le gouvernement fasse preuve de quelque courage;
- que les ministres neo e jettent pas dans la lutte sans étre

préparés défendreepe e n dégalisation de la popu-
r lation, qu'ils acceptent 1amendement de Phonorable député,

car en lacceptant ils laissent encore sa division avec une

Spopuation infeneure de 2,000 habitants a elles des autres
divisions ds Bruce.

QUELQUES VOIX. Ecoutoz ? écoutez!

sM. PA.TERISON. Mes chiffres sont 20,7355 babitants
scentre 22,355 à Brue-G'est; niais un déliut6 mn'informoqutle

je fais erreur de 1000.
t M. SHIAW. De près de 2,000.
e MX PATEIRSGON. L'honorable députlé veutit dire que

-cela égaliserait la -population ? lruicc-Nord serait-il encore
inférieur en Population ?

M. s1IA~W , Un peu, je crois.
a D PTERSON. L'honorable député ladmnet, Q'est donc

é u pontde preuve. Si le gouvernement f'ait droit à la
1 pro position de mort honorable ami, Bruce-Nord gera encore
s, on maiDoritb; maisnos adversaires ne pourront pas se vanteri
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de leur grand principe de l'égalisation de la population,s'ils
laissent passer cette inégalité.

Je remarque avec plaisir que M. le député de Bruce-Sud
laisse percer un peu le sentiment de la honte, on bien, dirais-
je plutôt un sentiment de courage. Nous l'avons entendu
faire l'apologie du bill, tel qu'il était, défendre cette mons-
truouse iniquité de laisser Bruce-Nord avec uns population.
de 17,000 habitants tandis que Bruce-Ouest en a 25,000.
Mais comme M. le premier ministre a paru disposé à faire
une petite concession sur un point où celâ.ne pouvait lui
nuire, l'honorable député, voulant relever un peu sa réputa-
tion parmi les gens honorables de Bruce, devant lesquels il
va se présenter bientôt, vient nous dire qu'il consent à aban-
donner la moitié de Saugeon.

L'honorable député, pour renfo-cer sa candidature, quoi
qu'il ait eu une majorité de soixante-quinze voix, a pris cer-
taines mesures, car il a pris part à l'élaboration de la loi. Ne
l'avons-nous pas entendu dire "nous " en parlant do eette
élaboration ? Qu'avait donc décidé l'honorable député de
"notre" parti do faire pour n'aider à lui-même ? Il erai-
gnait do se présenter devant les électeurs s'il n'ajoutait pas
41il voix aux soixante-quinze de majorité qu'il avait déjà, et
cependant il croit pouvoir concilier avec sa prétention d'être
un homme honorable, équitable et loyal, de rOfuser de don-
ner le township de Saugeen.

C'est abaisser la dignité de la Chambre; et un des plus
tristes résultats de cette loi, c'est que des députés qui ne
devraient avoir les uns envers les autres que dca procédés
de courtoisie, de franchise et de loyauté, so prêtent à des
manSuvres aussi iniques que déshonorantes.

Je consens à ce que les très honorables ministres jouissent
do tous les avantages politiques légitimes auxquels leur
donne droit l'établissement de quatre nouvelles circonscrip-
tions électorales; mais cette désorganisation de toute lapro-
vince et ces coups portés à des hommes dont les mains sont
liées, démontrent qu'iï n'y a chez les ministres ni équité, ni
franchise, ni virilité.-

Si, comme on vient de nous le dire pour la première fois,
il faut tenir conte du ten'itoire eu même temps que de la
population, je puis donner à résoudre à nos adversaires
quelques problSèmes très intéressants. Par exemple, %'il,
faut tenir compte du territoire dans la répartition, pourquoi
détacher Oakland de la division que je représente et qui a
environ quinze milles pour l'annexer à une autre qui a 50
milles de longueur?

S'il faut tenir compte du territoire, que dirons-nous de
ceux qui détachent du comté do Wentworth, Ancaster,
situé aux portes de Hamilton, qui prennent aussi Blenbeim
presque aux portos do Woodîstock, deux localités distantes]
de 50 milles, et les placent dans une même division de 5 ou
6 milles environ de largeur:

Les honorables ministres feraient mieux pour leur propre'
honneur, d'abandonner ta prétention do tenir compte de l'é-
tendue du territoire, parce qu'il y a trop d'exemples qui
prouvent que cette considération n'a aucun poids auprès
d'eux.

Autant que nous en puissions juger, s'ils n'acceptent pas
la motion proposée, ils prouveront que leur seul désir est de
ronforeer leurs amis dans les diverses circonscriptions élec-
torales, et d'employer leur pouvoir législatif pour frapper
leurs ad-ersaires politiques qui ont les mains liés.

Je suis sûr que vous, M. le président (M. Colby,) qui êtes
un homme loyal, vous serez de mon avis, comme le seront
aussi plusieurs députés de la droite, que los bonorables mi-
nistres ne peuvent prétendre suivre le principe de l'égalisa-
tion' de la population, s'ils D'acceptent cet amendement. Re-
fuser, cest placer entre les mains do leurs adversaires une
autre arme plus puissaite qui rendra encore plus redon-4
tables le% hommes dont l'on voudrait lier les. mains au
moyen de cette loi.

M. SPROULE. Il est évident que si, comme le dit le'
chef de l'opposition, ses mains et celles de ses amis sont

liées, leur langue ne le sont pas, car ils en ont tiré un bon
parti pendant cette discussion,

On croirait, à les entendre, qu'ils appartiennent à un parti
politique que l'on ne pourrait accuser de rien do semblablo,
Je voudrais pourtant leur demander comment s'est fait la
nouvelle répartition des sièges dans la province d'Ontario.
J'avais avancé que le gouvernement de l'Ontario avait oré6
des comtés provisoires dans le but d'augmenter sonin nce
politique, quoiqao le peuple ne dmandâtpas la cration de
ces comtés.

Le dèpnte de .Muron-kst m'a contredit a ce aneJ pnis
établir la vérité de ce que j'ai avancé par 16 fait que la popula-
tien du comté de bufferin a refusé de voter pour lorganisa-
tion de leur territoire en comté provisoire.

Le gouvornement d'Ontario a changé cinq circousrip-
tiens électorales, un faisait la nouvelle répartition des
sièges, et pour organiser ce comté de Dufferin, il a rema-
nié trois autres comtés; il a pris un township complète-
ment de l'autre côté de la ilgne, et l'a amenie à Grey-Nord,
espérant par là obtenir un peu plus de partisans politiques
dans cette circonscription.

La population du comte de Dufferin refusa de s'organiser
en comté Jusqu'à ce qu'elle en eût reçu l'ordre, etje voudrais
savoir quelle meilleure preuve on pourrait désirer du fait
que le gouvernement d'Ontario n'avait qu'un but en faisant
cette répartition, c'était de favoriser ses amis politiques.

Si le gouvernement veut satisfaire le peuple, il n'a qu'un
seul moyen de la faire, ce moyen c'est de donner l'opposi-
tion la majorité politique dans les circonscriptions électo-
rates.

S'il fait cela, l'opposition conviendra que c'est bien, autre-
ment, elle n'en conviendra jamais. L'argument de M. le
député de Durham-Ouest m'a bien amusé. .11 s'est. plaint
l'autre jour de ce que pour donner quatre députés de plus à
la province d'Ontario, le gouvernement s'était trouvé dans
la nécessité de remanier quarante circonscriptions électo-
rales; aujourdhui il se plaint qu'on n'en ait pas remanié
davantage.

Toutes les questions ont été posées ainsi: Quelle est la
couleur politique de cette circonséription électorale?. Si
l'opposition y avait la majorité, c'était parfait; mais s'il y
avait une majorité pour le gouvernement, tout était mal,
Voilà qui prouve que nos adversaires n'ont aucun principe
où. appuyer leurs arguments, qu'ils ne songent qu'à une
chose, à ce qui peut augmenter ou diminuer l'influence de
leur parti.

Toutes leurs obections se réduisent à-eeci: Nous n'avons
pas la majorité dans ces ciiconscriptions, Un grand homme
a dit autrefois que pour critiquer avec succès il faut trouver
des défauts à ce que l'on critique. Je crois que nos adver-
saires ont adopté ce principe. Ils ne se demandent pas si
la chose est bonne ou mauvaise en soi, mais si elle augmente
leur influence politique.

Tout homme qui voudra étudier ce bill d'une manière
impartiale, conviendra qu'il est basé, autant que. possible,
sur le principe de la représentation suivant la population.
Pour donner un exemple de laccroissement de la opulation,
je citerai mon propre comté. En 1871, lorsque le recense-
ment précédent a été fait, on a trouvé que les trois divisions
de Grey avaient une population à peu près égale; mais
aujourd'hui Grey-Est a plns de 29,000 habitants, tandis que
Grey-Sud n'on a que 21,000, preuve queGrey-Est a été colo-
nisé très rapidement.

Mon opinion intime est que le gouvernement a réparti les
circonscriptions dans ce comté autant que possible d après le
principe de la représentation suivant la population, et les
divisions de Bruce et de Simcoe sont aussi réparties be au-
coup plus également qu'auparavant. Je suis convaincu que
d'ici à quelques années, la population de -Bruce-Nord sera
égale à celle des autres divisions.

Mais je crois qu'il serait déraisonnable d'essayer à satis-
faire Poppostion car rien ne saurait la satisfaire. les
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députés de la gauchec n'ont d'autre motif pour se conduire du Canada, et l'autre circonscription est remaniée d'une.
ainsi que celui de faire perdre son teuips à la Chambre, une façon que la Chambre comprendra peut-être mieux, en pro.
journée après l'autre, une semaine après l'autre. Ils ne nant connaissance do certains faits consignés dans les rap
cherchent que des arguments qu'il pourront employer ports des élections.
ensuite devant les électeurs,. Le gouvernement manquerait Dans la division de Huron-Ouest, telle qu'on se propose do
à son devoir, à mon sens, s'il essayait de leur concéder l'organiser, nos adversaires auraient eu, d'après les votes
même la moitié do ce qu'ils dema.indent ; qu'il continue exprimés à la dernière élection, une majorité de 108 voix ;
comme il a commencé, et le pays sera avec lui. dans Huron-Est, une majorité d'environ 174 voix, tandis que

L'amendement est rejeté. dans Huron-Sud, tel qu'on propose de l'organiser, le parti de
Sr llula réforme aurait une majorité de près de 800 voix. Ces

Sur la clause 43, faits étaient connus, sans doute, de l'honorable ministre ou
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que le town- de ses conseillers.

ship de Romney soit détaché de la division sua d'Essex et C'est le résultat pur et eimple du désir du chef du gouver-
annexé à Kent. nement, dont on a vu d'autres résultats dans tant ('autres

M. MILLS. Il me semble raisonnable de laisser Rom-~ localités, d'égaliser autant que possible la population. Il a
(lana (1 ro-' ress aAti, mais d'unotrneaney dans le comté de Kent. Je n'ai pas lintention d roussi aiser trange fçon. 1il a détaché du

poser aucune motion en comité, mais je puis dire que comté de Huron, tel qu'il est organisé pour les fins munici-
regarde le comté de Kent comme in ustenent traité sous le pales, une population de 10,000 habitants à peu prs-je
rapport da la représentation, et comme très injustement croîs que c'est la population du villago do St ttepben,
divisé. Je proposerai plus tard un amendoment à cette d'Exeter, et du township d'Usborne, qui comptent ensemblo
disposition du bill. On ne donne que deux députés au environ 10,000 habitants Après avoir détaché cette popu-
comté do Kent, qui a une population do 54,000 hiabitants, lation, il fait la répartiion qu'il nous propose aujourd'hui.
tandis que le comté de Lambton en a presque-i trois. Cette Le résultat offre cette particularité de donner une majo-
disposition me semble tiòs injuste. rité libérale (le près de 1,000 voix dans la division sud, de

prés de 100 voix dans la division ouest, et de près de
Sur la clause 52, soixante-quinze voix dans la division cst. On voit parfai.
Sir JOHN A. MACDONALJ. .pai exainóié la division tement quel était le but des conseillers (le M. le ministre à

du comté de luron, pour la législature locale, et je vois que, qui, dans son ignoranco, il s'en est rapporté. Je regrette
au lieu do divisor en divisions nord, sud et centre, on 'a divisé de voir Huron-Centre ainsi effacé de la carte. Comme cette
en luron-Et, Huron-Sud et Huron-Ouest. Je propose division a été si fidèle à la cause de la réforme, surtout ou
d'adopter une division à pou piòs semblable, do sorte que m'élisant à une époque où le cause du parti libéral était dans
la division sud sera appelé la division ouest, la division une situation désespérée, je suis tout disposé à proposer, si
centre sera appelée la division sud, et la divi>ioni nlord eera M. lo ministre veut lui laisser l'existence, à m'engager à ne
appelée la division est: pas m'y porter candidat.

Je propose que la division ouest soit composée dus toivn- Dans cette division, depuis bien des années, le parti do la
ship "e Wawanosh-Est, Wawanosh-Ouest, Ashfleld, Colborne réforme a Ou une majorité de 500 ou 600 voix, et les trois di-
et Godcrich et des villes de Goderich et de Clinton. La visions, aux élections provinciales (e 1879, ont élu les can-
division est compvendra les townships de llowick, Morri's, didats libéraux par une imAjorité totale de 630 voix.
Turnberry et Grey, la ville de Wingham et les villages de Il ne peut exister le moindro doute sur le but de ces
Brussels, do Blytho et do Wroxeter. La division sud com- changements. C'est une répétition exacto du programme
prendra les toivnships de McKIillops, Tuckersmith, Stanley, qui a été suivi Pour le comté dle Bruco. Cette division a
Hlullett et ILay, la ville do Seaforth et le village de B3ayfild. toujours donné une majorité sûro, quoique moins forte, au

En consultant la carte, on verra que le premier ministre candidat libéral. On l'a tellement remuanié, qu'il y a aujour-
d'Ontaric a taillé une série doetableaux dans ces circone, d'hui dans une division, une majorité de 800 voix pour les
criptiois électorales, et on verra que les changcmen ts pro. libéraux, tandis que dans l'autiro division M. le ministre
posés les rendront plus compactes qu'elles ne le sont actuel- veut obtenir nue mnoritè plus mideste pour ses amis. C'est
lement, et qu'elles seront à peu près égales. Huron-Est la reproduction exacte de la même manoeuvre; on met
aura une population de 21,750 habitants; luron-Ouest, do ensemble quelque chose comme 800 électeurs libéraux et
23,512 et Huron Sud, du 21,9 l'on répartit los divisions de maniòre à donner au:- amis du

M. CAMERON (Huron). Que devient le village d'Exeter ministre une majorité considérablo dans les autres.
Mais tous ces projets, tous ces plans vont probablement,qui appartient naturellement à I et e2 p3,176 l aujourd'hui comme par lo passé, échouer devant la perspi-populationu àl 23,716 ? caité des électeurs. Le premier ministre a déjà essayé au-

Sir JOHN A. MACDONALID. Je propose d'annexer lo trefois de créer une circonscription pour son parti, du moins
village d'Exeter à la division nord de Middlesex. quant à la forme, dans Hluron-Contre, niais cetarrangrement

X. BL AK E. Vous n'avez pas réservé la clause ? dont on e'étaitiàpeine donné la peine do garder le but se-
Sir JOHN A. MACDONA LD. Je le sais, cret, n'a pas ou l'effet de lui donner le contrôle du comté do

Huron. De sorte qu'aujourd'hui il essaie d'une autre ma-
Sir RICIIAID J. CARTWRIGHT. Il petit être bon do nière, eten abolissant complètement une des circonscrip-

mentionner, à propos le ces changements, certains faits que tions à obtenir le même résultat.
M. le premier ministre a omis de mentionner par inadver- Je ne sais pas s'il faut absolument le regretter. Il est bon
tance, sans doute. Cette répairtition semble lui avoir coûté qu'il existe des cas d'inégalitCs grosiéres, qu'un homme
beaucoup de travail mental. puisse comprendre du premier coup. J'ose dire qu'il n'y a

Lorsque lo bill a été présenté d'abord, la répartition pas, à l'heure qu'il est, dans toute la péninsule occidentale,n'était pas celle qu'on nous prupsu aujourd'hui; le town- un seul électeur appartenant à l'un oi à l'antre des partis
ship d'Usborne était annexé à Huron-Sud, et nous consta- politiques qui ne comprenne parfaitement le but de ce rema.
tons plusieurs autres changements. A la seconde délibéra- niement des divisions dui comté (le Iluîron.
tion nous avons eu la nouvelle répartition, et maintenant, à Jo sais fort bien qu'il est à peu près inutile de faire des
la troisième période da la question du bill, on nous propose i remontrances à M. le ministre. J'ai, comme mon honorable
unchangement complet. aii et voisin, une grande confiance aue, lorsqu.îe la popula-ia circonscription que je représente disparaît, du moins tion do l'Ontario aura parfaitement saisi cette loi, le chef du
sous le nom qu'elle porte, dc la liste les collèges électoraux gouvernement verra ses propres partisas, ses partisans

M. SPRoUL
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holmnétes, condamner par leurs votes cette basse intrigue
qu'il veut lour faire approuver. Et c'est à eux que je m'en
rapporte, n'ayant pas grande espérance dans un appel à la
justice, à la générosité ou à l'équité de l'honorablo miistre
ou des députés de la droite.

M. CAMERON (Huron). J'aurais un mot ou deux à dire
à propos des changements extraordinaires que M. le ministre
a jugé à propos de faire à la dernière heure. En 1872, il a
essayé précisément la même manoeuvre avec Huron-Sud. Il
a réussi à vaincre le candidat libéral au moyen d'un rena-

iement par une majorité de 187.
Il avait à cette énonno <hdéché l m u% townsnip qu'il

annexe aujourd'hui, lebut était le même, c'était d'ameliorer
la situation politique de son parti. Voilà le troisième change.
ment que le chef du gouvernement nous propose. Est-ce le
dernier ? M. le ministre est-il enfin convaincu que par ce
troisième changement il a atteint son but ?

Sir JOHN A. MACDONA LD. Désirez vous un autre
changement ?

M. CAMERON. Lors de la présentation du bill, le seul
changement proposé était de détacher de Huron-Sud les
townships de Usborne et de Stophen, et do les annexer à la
ville de Godericli. C'était me laisser en minorité de 107
voix selon le rapport des dernières élections. Le ebef du
gouvernement croyait avoir atteint son but ; mais en exami-
nanit de nouveau les chiffres il s'est aperçu que le candidat
libéral do Huron-Sud, quel qu'il fût, serait certainement élu.

Il s'est donc mis encore une fois à l'Suvre. Ayant convo-
qué une réunion du parti conservatour à la Chambre, il a
fait un autre essai; 11 a détaché un township qui me donnait
une majorité, et il en a annexé un qui donnait une majorité
conservatrice,

Cotte fois il s'est cru bûr du succès; mais il a été bientòt
détrompé. Il a hi l'organe des conservateurs dans le comté
do Huron, qui déclare que, si le gouvernement espérait at-
teindre son but au moyen du remaniement qu'il avait fait
dans les divisions de Huron, il se trompait, car, au lieu
d'affaiblir le député libéral de Huron-Sud en annexant à cette
division la ville de Goderich, on ne faisait que le renforcer.
Il fallut donc encore une fois remettre tout sur le tapis, et
le chef du gouvernement s'est montré à la hauteur tes cir-
constances'

Vendredi dernier, unc députation des conservateurs du
comté de Huron a ou une entrevue avec le gouvernement et
lui donna à entendre que, avec la répartition actuelle, les
trois divisions du comté de Huron étaient indécises, et que
dans deux anu moins la perspective des conservateurs était
pour ainsi dire désespérée. Qu'a fait le chef du gouverne-
mont? Il a annexé a Hiron-Centre tous les townships qui
pouvaient donner une majorité au candidat libéral.

Ayant ainsi aggloméré tous les grits des trois divisions
dans la division sud, où leur majorité, d'après les derniers
rapports, devrait être portée par ce remaniement, à 684
voix.

De cette façon il croit avoir assuré aux candidats couser-
vateurs Huron-Est et H1uron-Onest. Yapròs ls votes cx-
pri més aux dernières élections, Huron-Sud donnerait aujour-
d'hui une majorité conservatrice de 107 voix, et tirn-Est,
une mijorité consorvatrice do 108 voix.

N'ost-ce pas une infamie que de remanier un comté comme
celui de Huron, qui a donné aux dernières élections une
majorité libérale absolue, sur tout le comté, de 450 voix, de
manièro à y faire élire deux députés conservateurs sur
trois ?

j1'bonorable député de Frontenac nous a dit que le parle-
nen. devrait être le miroir de l'opinion publique. Or voici,
un comté dont la majorité libérale est de 452, et que le chef
du gouvernement a taillé de telle sorte qu'il va élire deux

députés conservateurs, si l'on s'on rapporte aux votes expri--
més aux dernières élections.

On ne saurait prouver plus clairement que cette loi n'a
pour but que de favoriser les intérêts d'un parti et de fausser
l'expression de l'opinion publique. L'honorable député de
Middlesex demande à être renfbrcé, et afin de rendre son
succès parfaitement certain, on annexe à Middlesex-Nord le
village d'Exeter, la seule municipalité de la division do
Huron.Sud qui ait donné aux dernières élections une majo-
rité do 115 voix.

On a répété dans le comté de Huron les mêmes manoeu-
vres que l'on a faites dans tous les autres comtés de pOnta-
rio. aon opinion personnelle, à moi, est que le chef du gou-
vernement neréussira pas a atteindre son but, mais jo ne
sera pas Sa faute.

Il a fait tout ce qu'il pouvait faire pour agglomérer les
grits dans la division de llaron-Sud. Il y augmente ainsi
de près de 300 voix la majorité libérale, et les doux autres
divisions restent avec des majorités conservatrices. Il pré-
tend cependant que c'est une loi équitable. Je suis con-
vaincu que l'honorable député, malgré tous ses remanie-
ments, n'aura pas de succès dans le comté de Huron, et que
les trois députés qui y seront élus, seront élus pour appuyer
iun gouvernement libéral.

M. ELAKEB. On nous propose maintenant d'amender
pour la troisiome fuis la constitution des trois divisions du
comté de Huron. On sait qae en 1872, l'honorable chef du
gouvernement proposa pour la première fois de donner à ce
comté trois dépnts an 1eu de deux. On se rappelle les
discussions animées qui ont ou lieu à cette occasion, où il
fut prouvé que l'honorable ministre faisait tous ses efforts
pour concentrer autant que possible la majorité libérale dans
une seule division afin de faire éliro deux députés con-
servateurs sur trois dans un comté où les libéraux sont en
majorité.

On sait que ce fut le but des changements introduits dans
la loi, on sait que les c'hiffres ont prouvé que c'était son
intention. On sait qu'il a organisé une division électorale
ouvertement libérale, et deux divisions conservatrices en
apparence. (> sait qu'il a réussi depuis ce temps à con-
server à son parti, pur 'tne petite majorité, la division de
huron-Nord, tandis que 'influence de mon honorable ami,
le pouvoir qu'il a de se concilier la faveur populaire, lui ont
permis de rire des manouvres du gouvernement et do con-
server la division sud au parti libéral.

Le premier ministie eut à cette époque tout le loisir d'étu-
dier la question du comté de Huron, il aou tout le loisir d'en
étudier la conformation géographique, la distribation de la
population, les divisions pour les fins de la législature locale,
et les rapports des élections indiquant la situation du comté
au point de vue de la prépondérance deà partis- politiques.
c'est done après y avoir mûrement réfléchi qu'il propose au
parlement de détruire l'autonomie municipale du comté de
Huron, d'en détacher certains townships,- de conserver au
comté un village qui est dats un township, tout en détachant
ce township du comté, afin de condenser encore une fois les
grits qui se sont répandus dans tout le comté; en augmen-
tant par ce moyen la majorité libérale do la division cetre,
en prenant les chiffres do 1878, de 362 qu'elle était en 1818,
à 446.

Voilà ce qu'il noua propose. Niîturellernent il est impos-
sible d'augmenter la majorité libérale dans les divisions ou
elle est déjà considérable, sans l'affaiblir dans l'une des deux
autres divisions ou dans toutes les deux. Ce résultat est iné-
vitable, et A la seconde délibération, nous avons constaté que
le-chef du gouvernement, renouvelait sa manouvre de 1872,
ayant cru nécessaire encore une fois, pour 'avoir quelque
chance de succès, de remanier encore le comté de IHron en
détachant des éléments libéraux dos divisions les moins sûire-
ment libérales, pour les annexer à la division centre où leur
influence devient nulle.
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BILLS DEPOSES. intéressées; on lui a dit qu'il fallait pour cela d'autres chan-

oments dans le comté do Huron, et le premier ministre
Les bilLs suivants (du Sénat) sont pi ésen tés et adoptés en nous propose aujourd'hui ces changements.

premiòre lecture. Il ne fait que mettre à exécution les propositions faites
Bill (ne 164) intitulé: " Acte pour corriger certaines par les politiciens locaux, par ceux qui ont intérêt à s'assu-

erreurs dans la version fronçaise de "l'Acte des terres de la rer lour élection dans les deux divisions du comté do Huron,
Piissance," et " l'Acte des terres de la Puissance, 1879." de ce comté qui, dans son ensemble, donne aux libéraux

Bill (no 165) intitulé: "Acte pour maintenir en vigueur, une forte majorité. Il aainsi changé les dispositions anté-
pendant un temps limité, l'acte pour mieux prévenir les rieures du bill, augmentant ainsi la majorité libéralo dans la
crimes, 1878." circonscription qu'il doit laisser aux libéraux, et affaiblissant

Bill (no 166) intitulé: "Acte pour déclarer la significa. leur force dans les deux autres divisions, non pas pour des
tion du mot "télégraphe" en certains cas." raisons do situation géographique, qui auraient dû lui sauter

A SÎx heures la séance est suspendue. aux yeux dès le commencement, que les honorables ministres
connaissaient alors tout aussi bien qu'aujourd'hui, qu'on

Séance du Soir. n'aurait pu ignorer, que connaissaient tous ceux qui ont con-
tribué à l'élaboration du projet de loi ; mais parce que les

M. BLAKE. Lorsque la séance a été suspendue, je fai amis des localités intéressées se sont fait, depuis, une autre
sais remarquer que l'administration en élaborant la loi idée de la situation politique, et parce qu'ils ont déclaré que
qu'elle nous propose, avait toutes les informations néces. l'on ne pourrait atteindre autrement le but désiré, que tandis
saires sur la position géographique des divisions du comté qu'il affaiblit ainsi sa position ici en proposant le bill sous
de Buron, sur leur population respective, sur la manière laformedans la quelleil a été déposé, le chef du gouvernement
dont le comté avait été divisé par le parlement fédéral, ainsi ne renforce pas assez la position de son parti dans le comté de
que par la législature locale, pour les fins électorales. Huron pour obtenir le résultat qu'il espérait. Il faut donc

Le bill a donc été rédigé après nire délibération, après avoir do nouveau recours au remaniement, et ces nouveaux
avoir tenu compte des divers intérêts, et qu'on avait enfin changements sont le résultat des avis de ses partisans, et
décidé de remanier de nouveau le comté, pour augmenter, sont élaborés dans l'intention d'obtenir le résultat désiré.
dans cette division où la majorité libérale, avait toujours été Ils n'ont rion à faire avec les raisons évidentes dont parle lo
considérable, dans la division centre, pour augmenter dis-je, chef' du gouvernement, avec ces raisons qui lui ont
cette majorité libérale, de 362 à d46, affaiblissant ainsi pro- toujours été présentes à l'esprit; mais elles ont un but, celui
portionnellement la force numérique dos libéraux dans l'une <le contribuer au succès du plan politique qui a été l'idée
des autres divisions ou dans toutes les deux. dominante dans l'élaboration de ce projet de loi.

L'honorable ministre qui a réservé ces clauses lorsque le Sir JOUN A. MACDON&LD. Je propose en amende-
bill était soumis au comité, il y a quelques jours, vient
aujourd'hui nous proposer une nouvelle division du comté Got que Huron-Est soit Co mosé de in owga km Turnberry,
de Huron. Il veut faire comprendre au pays que la raison Grey et Moas, d la ville deoXVngh r et des villages de
pour laquelle il fait ces changements, c'est qu'il a étudie Brussels, doBlytho et deWroxeteî'.
depuis les divisions faites par la législature locale, et qu'il M. BLAKE. Je ne sais pas si l'honorable député de
s'est décidé à les adopter, comme il dit, à peu près entière. Huron -Nord a quelque objection à faire à cette substitution
ment, parce que la population sera mieux égalisée, dit-il, de Huron-Est à Huron Nord.
avec le plan actuel. Voilà les raisons qu'il a données au M. FARROW. J'en suis venu à cette conclusion pendant
comité. le discours du chef de l'opposition, que rien ne pouvait le

Le résultat politique do ces changements, auquel l'hono. satisfaire. Si l'on agit d'après le principe de la représenta.
rable ministre ne fait jamais la moindre allusion, c'est que tion suivant la population, cela ne lui convient pas. Si vous
tandis que nous avions une majorité libérale condensée de essayez de rendre une division compacte de forme, cela ne
446, dans la division centrale, la division sud, où, d'après le lui conivient pas, si vous allez à droite, il dit que vous de-
plan actuel, doit se faire la condensation, cette majorité se vriez aller à gauche; si vous allez à gauche, il dit que vous
trouve portée, en calculant d'après les chiffres de 18'8, à devriez aller à droite; si vous allez à droite, il dit : allez en
684; ce qui affaiblit encore davantage les forces libérales arrière.
dans les deux autres divisions. Depuis que j'ai l'honnour de représenter Huron-Nord,

En même temps, l'honorable ministre qui, lorsqu'il ne j'ai toujours vu l'honorable député suivre ici la. même ligne
songeait qu'à affaiblir la position le mon honorable ami de conduite; personne ne le respecte plus que moi; mais je
dans la division de Huron-Sud, n'avait aucune objection à dois avouer, pour être franc, que je lo crois absolumentdans
laisser le village d'Exeter dans cette division, maintenant l'erreur dans ce qu'il vient do dire à propos do la division du
qu'il a abandonné aux libéraux la division de HIumon-Sud, comté de Huron.
qu'il en a fait le condensateur où doivent être massées toutes Le chef de l'opposition a donné à entendre que la popula-
les forces libérales, l'honorable ministre, dis-je, en détache tion de la division nord désirait un changement, comme si
le village d'Exeter pour l'annexer à uno circonscription où. elle eût regardé sa cause comme perdue, à moins qu'on ne
il pourra être utile, à la division de Middlesex-Nord. Il vînt à son secours.
prouve ainsi qu'aucun principe no guide sa conduite, mais Or, c'est le contraire qui est vrai. Je puis informer l'ho.
qu'il arrange les différentes municipalités suivant l'idée do- norable député qu'il y a ou une convention à Wingham le 4
minante qui a présidé à l'élaboration de tout le bill, suivant courant, et d'après ce que j'en ai appris, tout le monde est
la couleur politique qui doit dominer dans chaque circons- disposé à accepter la division telle qu'elle est.
cription. On a parlé, c'est vrai, de quelques changements à faire

Les changements proposés ne sont point un acte de régu- au point de vue de la rectification des limites et de la popu-
larisation géographique ni d'égalisation de la population lation. Le chef de l'opposition doit savoir que mon comté
ils ne sont dus qu'à une seule cause, a ce que, après y avoir a beaucoup grandi en territoire depuis que les derniers chan-
refléchi, depuis que le projet de loi a été rendu publie, on gament ont eu lieu, en 1872. Il doit savoir que dans Huron-
m'est aperçu qu'il ne faisait pas assez de tort à la cause libé- Nord, il y a plusieurs villages et une ville importante qui
raIe. 11 y a eu des assemblees, dans les deux divisions du n'existaient pas il y a dix ans, comme Wingham qui a déjà
comté de huron, qui sont interessées à ce projet de loi, et l'on une population de 2,500 habitants, et les villages florissants
a déclaré au gouvernement que le résultat ne serait pas tel de Blythe et le ]Russell. Il faut évidemment tenir compte
qu'il l'espérait, et tel que le désiraient ses amis des localités de ces faits.'

M. BLAKE
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Je dois déclarer, et je déclare franchement et ouvertement,

que je n'ai pris aucune part à l'élaboration de ce projet de
loi. Jo crois même être placé dans uno position pire que la
précédonte. On me donne le township de Grey, qui est une
des forteresses inexpugnables de 'hIonorablo député de
Huron-Centre, un township qui donne, dit-on, 250 voix aux
libéraux. Si c'est vrai, je n'ai aucune envie de poser ma
candidature dans la division. Le député de Durham-Ouest
peut voir que la division est est très compacte de forme, au
point de vue géographique et que les divisions de l'est et du
sud sont dans le même cas. L'honorable député ne dira pas
le contraire.

31. BLAKE. On mo l'a dit.

M. FARROW. Vous ne nierez pas que les populations
sont à peu près égales.

M. BLAKEt. Après ce que vientdo dire l'honorabledépu-
té je ne saurais le nier.

M. FARROW. Alors, vous n'avez aucune raison de vous
plaindre ?

M. BLAKE. Si, nous avons des raisons de nous plain-
dre.

M. FARROW. Je dis que nous ne pouvons plaire à
l'honorable député, car nous ne pouvons pas diviser le comté
de Huron en divisions plus compactes. Quant à l'effet du
bill, à mon égard, je n'en attends aucun avantago. Je ne
connais pas le premier mot de ce remaniement dont parle
le chef de l'opposition.

Je suis probablement un personnage de trop peu d'impor-
tance pour avoir été consulté, mais dans tous les cas, je n'ai
pas donné mon avis à ce sujet, et j'espère que l'honorable
député ne me blmera pas, quand même je serais d'avis que
le guvernement a divisé le comté en trois divisions, les plus
compes et les plus égales qu'on puisse obtenir.

M. BLAKE. Voici comment on s'y est pris pour diviser
le comté de Huron en trois divisions électorales : On a
d'abord pris une population de dix mille habitants, les dis-
tribuant les uns à une ciiconscription et les autres à une
autre; puis on a partagé le reste en trois divisions électora-
les, de sorte que le comté fait aujourd'hui parti de cinq cir-
conscriptions électorales.

J'admets que l'honorable préopinant a perdu comme il a
gagné. Je serai aussi franc qu'il l'a été. Il gagne en force
politique, toute la force politique qu'il y adans une nouvelle
division électorale ; mais il perd en force personnelle, car il
a moins de chances qu'auparavant d'être choisi comme can-
didat.

Quoique l'honorable député ait dit-et j'accepte sa décla-
ration non-seulement dans le sens parlementaire mais dans
tous les sens possibles-il ne niera pas que des conservateurs
die la localité, des chefs du parti conservateur dans ces divi-
siens ne s'en soient occupés; il ne niera pas que ce bill a été
discuté à l'assemblée dont il parle et qui a eu lieula semaine
dernière; il ne niera pas que l'on ait communiqué avec
M. Gregg, M. le Dr Holmes et peut.être quelques autres sur
ce sujet, par lettre'ou autrement, et que les changenents
n'aient été adoptés que pour se rendre à la manière de voir
des chefs duparti dans ces localités. S'il nie ces faits, il
niera des faits que je tiens d'excellente autorité, et qui m'ont
été communiqués par une lettre que j'ai en ce moment-ci
devaut moi.

M. FARROW. L'honorable député ne tient pas compte
do l'accroissemnt de la population dans le comté de
Huron. Ce comté était trop peuplé pour n'avoir que trois
députés.

M. BLAKE. Et le comté de Grey?
M. FARROW. Je n'ai rien à faire avec le comté de Grey.

J'ai bien assez à m'occuper de mon propre comté. La divi-
sion que je représente, avait une population d'environ

27,000 habitants, je crois donc que lo gouvernement avait
raison, en face de cet excédant de population, d'en détacher
une partie. Il aurait pu en détacher au nord, mais ce n'était
pas pratique, et le scul moyen d'égaliser la population était
de détacher du comté ces deux townships du sud.

En ce qui regarde les communications qui ont pu être
échangées entre le gouvernement et la division, je no ruis
pas en communication avec le gouvernement. Je ne connais
pas ses secrets, je n'écoute pas aux portes des salles où il
siége, je ne vais pas dans les chambres à coucher des minis-
tres; de sorte que je ne puis dire si l'honorable député a
raison on tort. Le comté do Huron a une population de plus
do 70,000.

M. BLAKE. L'honorable député défend le changement
concernant Huron, sur le principe que ce comté a unepopu-
lation d'environ 76,000. Mais comment explique-t-il que le
comté de Grey, avec une population de 74,000, n'a que deux
représentants ? Il appert que ce qui était une raison légi-
time dans le cas de Huron n'a pas paru nécessiter une action
semblable dans le cas do Grey, et l'observation de l'honora-
ble député en ce qui regarde la population, n'a pas la force,
quand on l'envisage au pointde vue de tout le comté, qu'il
veut lui attribuer quand il parle d'un cas isolé.

M. McLENNAN. Je crois qu'on permettra à un humble
représentant qui n'a d'autres rapports avec lo comté do
Huron que de se trouver habiter la même provinco, de dire
un mot sur cette question. C'est une question de divisions
électorales, mais on en a fait aussi une question de représen-
tants, et nous avons entendu des appels pathétiques do la
part des représentants de cette Chambre, aux fins qu'on leur
fasse la politesse de les consulter, et nous avons entendu des
appels de la part de quelques-uns qui s'attendent d'être trai-
tés en supérieurs.

L'objet important du bill est do donner à la province
d'Oùtario une représentation convenable. Il est admis, je
crois, qu'Ontario est te cour de notre Confédération. Il est
très i mportantqu'elle ait une représentation raisonnable et en-
tière. Ontarioa,dansson temps, contribué pour beaucoupdans
l'histoire politique du Canada et elle a énoncé récemment,
par la bouche de ses représentant?, des théories nouvelles et
importantes.

A raison de ce fait, et à raison du fait qu'Ontario a à F'ou-
tenir, dans une grande mesure, le développement de la Con-
fédération, il est important que cette provinco soit convenu-
blement-représentëé.

On ne sait pas ce que l'avenir peut apporter, quand vicn-
dra cet heureux âge d'or où le parti de la réforme sera au
pouvoir-et je crois que pour y arriver il compte beaucoup
sur l'influence d'Ontario-et sa représentation n'en devient
que plus importante. On nous promet pour cette heureuse
époque bien des. choses : nous aurons l'indépendance commer-
ciale et un représentant à Washington, et si nous devons
avoir un représentant à Washington, il est tout à fait évi-
dent que le représentant actuel de Huron-Centro doit occu-
per cette position, pour la raison qu'on est très amateur des
lions à Washington et que l'honorable député peut rugir
comme Bottom dans la comédie.

Il est vrai qu'il y a à cola quelques objections ; mon très
honorable ami n'a pas voulu concéder, l'autre soir, que nous
soyons en mesure de réaliser l'idée, parce qua nous n'avons
pas d'armée et que nous no sommes pas un pouvoir indépen-
dant, Nous avons beaucoup entendu parler depuis lors
d'une petite armée et do ses combats; on nous a fait le récit,
l'autre soir, d'une guerre livrée par notre petite armée, mais
ce n'était qu'une guerre faite à des bouteilles do bière, à des
cruches et autres choses de ce genre, et je n'ai aucun doute
que l'honorable premier ministre d'Ontario nous prêtera une
légion ou deux, si besoin en est, pour notre représentant à
Washington.

Mais,quand nous retournerons vers ceux dont les ancêtres
sont venus s'établir, il y a un siècle, dans Ontario, il verra
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qu'ils ne reconnaissent pas l'indépendance ou cette armée
légendaire do M. Mowat et que ne3 coeurs se passionnent
pour l'Empire.Uni ; et quand r,us songeons à 1812 et à la
facon dont nos pères ont gardé ce pays contre cetto théorie
de l'indépendance, nous pensons encore moins à l'indépon-
dance.

Si nous devons avoir un représentant à Washington et
que la question se présente do savoir qui représentera On-
tario dans cette Chambre et quel sera le chef du parti de la
réforme, quand viendra ce temps, il est très important que
nous sachions aujourd'hui comment toutes ces bonnes choses
vont nous arriver.

Je crois qu'ontario sera fidèle à son histoire, à son esprit,
à son patriotisme; je crois que la province d'Ontario sera
muo par quelque chose do supérieur à la brillante intelli-
genceo de l'honorable chef de l'opposition ; je crois qu'On-
tario a un cœur autant qu'une tète, que chaque pulsation de
ceo cœlur est à l'unisson avec l'empire ; et afin de conserver
vos rapports propres avec l'empire, nons voulons fortifier
notre représentation ; nous vouions qu'Ontario soit repré-
sentée à l'avenir comme dans le passé, on tenant le compte
qu'il faut des sentiments de sau population qui l'a faito ce
qu'elle est, et qui, je crois, pur sa loyauté à l'ompire, est
prêto à la maintenir ce qu'elle est.

M. TROW. En rapport aven les changements oxtraor
dinaires qui ont été opérés dans Iuron depuis deux heures,
je crois qu'il sera sago pour le gouvernement d'en faire un
autre et d'y inclure le township qu'il a rattaché à Porth-Sud.
t;éographiquement, le comté serait plus complot. On cût
pu diviser convenamleniont le comté de Perth sans toucher
a aucun autre comié. La p>pulation de Pcrth-Sud, avant
la nouvelle répartition, était de 20,778, et celle de Perth-
Nord de 34,000. Perth-Nord a aujourd'hui plus de 26,000,
pendant que Ierth-.Sd n'a que 21,256.

Le gouvernement, pendant la session, s'est vanté de sa
popularité et de sa frceo dans le pays. Il est surprenant
cependant, qu'avec la majorité extraordinaire qu'il possède
dans cette Chambre et le entiment publie qu'il déclare lui
être favorable, il n'ait pas voulu afflonter les électeurs, sans
avoir recouru dans un but politique à cette répartition
monstrueio et à ce remaniement de tout le pays. L'opéra-
tion du groupement a été faite en grand dans les divisions
d'Oxford.ord, où la majorité riormisto était d'environ
1500 ; dans Bruce, où elle est d'environ 1,000 ; dans
Elgin-Ouest, de 509; dans Biant-Nord, de '100; dans
Oxford-Sud, de f00; dans Middlesex-Sud, de 500; dans l'on
(les jIuron, (o 600; dnas Simeoe-Su 1, de 600; dans Ontario-
Ouest, de 500; faisant en tout une majorité de 6,500 dans
ces neuf circoncriptions, qu'on a absclument enlevées à la
cause réformiste.

Ce grand total eut donné unejolit iaij)rité de 100 dans'
;., divisions ditférentes, si la répartition avait été faite
vonvenablement. Jo n'ai pas examiné la majorité qu'on a
aiceorde pour fortifier la cause conservatrice, mais je n'ai
aucun doute que la répartition a été faite ce façon à favo-
riser en grand nombre des partisans du gouvernement.

A la seconde lecture du bill, le gouvernement a remanié
quelques divisions, et commo le premier ministre a consenti
à faire la moitié du chemin pour rencontrer les vues d'un
député libéral, je n'aurais pas d'objection à ce qu'il me rencon-
lietà mi-chemin également. Le gouvernement m'a enlevé
lua majorité on m'ôtant un township qui donnait une majo-
rité rélorumisto de 200. Je sais qu'il y a quelques jours,
l'opinion a été oxprimée dans Stratfurd par dos cultivateurs
uésidant dans Easthope-Nord, Easthope-Sud,-et. je tiens mes
informations d'une personne infuente, d'un conservateur
résidant à Stratford,-que la population do ces townships
est indignée de ces changements, et que bon nombre de
cultivateurs porteront leurs produits à Woodstock, plutôt
qu'à Stratford, pour punir le député de Perth-Nord et les
conservateurs de Stratford de leur manièro d'agir relative.

M. McLENNAx

ment à cette question. Je n'ai aucun doute qu'ils mettront
cette menace à exécution.

L'honorable monsieur s'est attribué beaucoup de mérite,
on ce qui regarde lo développement extraordinaire du Nord-
Ouest. J'ai quelque peu l'expérience du Nord-Ouest, et
sans vouloir me vanter, je m'attribue quelque mérite. pour
avoir dépensé, à explorer ce pays et à proclamer ses avan-
tages, 86,000 de mon propre argent'. J'ai fait connaître ce
pays dans la presse depuis sept ans; et aujourd'hui l'hono-
rable monsieur recueille, jusqu'à un certain point, le fruit de
mes eforts et de mes sacrifices. Je crois qu'il n'est pas
digne du gouvernement do me porter un coup mortel, en
faisant de ma division un cas presqu'exceptionnel dans cette
Chambre, quant à l'étendue du changement. Cependant,
quelles que soient les circonstances,jo ferai face à mon adver-
saire dans ma division, et je n'ai aucun dohto, encore qu'il
me faille refaire 118 votes, que je gagnerai mon élection.
Si on me mettait seulement sur un 1,ied d'égalité avec mon
adversaire, je m'occuporais fort peu do n'importe quol adver-
saire que je pourrais avoir. La perto de ces 118 votes ne
me décourage pas. J'ai toute confiance que mon comté re-
poussera ce projet monstrueux de répartition et m'élira
par une majorité écrasante.

M. BERUIN. Parmi les plaintes diverses qu'on formule
Aontre ce projet do loi, je n'en vois aucune qui se rapporte à
l'effacement des comtés de Stormont, Cornwal, Niagara et
Lincoln. Je vois au contraire que l'honorable chef de l'op-
position pense qu'Onario-Est a encore tropde représentants
et que le gouvernement a lhit plus que lui rendre justice. Il
semble .croire, comme l'a toujours pensé son parti, qu'Onta-
rio-Ouest devrait tont avoir. Or, nous voulons rendre jus-
tice à Ontario-Ouest, mais il est impossible d'en arriver à
une répartition rigoureusement exacte de la représentation
suivant la population. -Le bill ne vise pas à une telle répar-
tition.

L'honorable chef du gouvernement a fait du mieux qu'il
a pu dans les circonstances. Je sais qu'il désirait conserver
les vieillies circonso-iptions de Cornwall et do Niagara, avec
lei.s vieux alentours historiques, mais la chose était impos
sible. Ces deux circonscriptions étaient trop petites, et
comme elles se touchaient, il n'était guère possible de les
annexer à aucune autre; et voilà pourquoi, bien que cela
nous f It perdre, danî Oatario-Est, un représentant auquel,
de bonne foi, nous avions droit, nous nous sommes soumis
de bonne gràee et sans nous plaindre comme les députés de
la gaucho. •

Nous comprenons qu'après tout, .a quostion n'est pas de
savoir si telle ou telle circonscription est représentée, mais
si Ontario a la pleine proportion à laquelle lui donne droit
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, qui prescrit une
augmentation de la représentation d'Ontario proportion-
nelles à l'accroissement do sa population à la fin do chaque
décade. L'honorable premier ministre était obligé de pré-
senter ce bill qui, jo crois, lui donne droit à la confiance du
pays.

Quelquc,-uns des adversaires du projet disent que les
circonscriptions sont trop grandes, d'autres qu'elles ne lo
sont pas assez; que quelques-unes sont trop conservatrices
et quelques autres trop gritos; que les grits sont groupés
dans quelques circonscriptions et entièrement chasbés de
quelques autres.

Je puis diflicilement concevoir ce qui pourrait les satis-
faire. Si nous leur donnons une bonne division grite, ils
murmurent, et ai nous ne leur en donnons pas, ils crient;
fait-on droit à leur demande, ils ne cessent de se plain-
dre. On nous a gronpéi dans le comté de Stormont etj'en
suis Ber. os

Nous n'avons pas senlement dans Stormont, un grand
comté, mais une bonne vieille circonscription conservatrice
loyale, établie par do vieux loyalistes de l'Empire Uni, tels
que mon grand-père, qui vint de la vallée du Mohairk vivre
sous le drapeau anglais plutôt que sous le dra peau- amé-
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ricain. Et si l'honorable premier a remanié les circonscrip-
tiens d'Ontario de façon à ce qu'elles soient loyales, qu'elles
élisent des députés loyaux, des hommes qui ne soient pas
dispoïês à voter pour l'indépendance ou à jeter les yeux sur
Washington, je dis qu'il mérite la reconnaissance du pays,
et qu'il vivra longtemps du mérite de sa mesure.

Nonpontent de trouver à redire à la répartition des sièges
dans Ontario, l'honorable. chef de l'opposition a essayé,
comme toujours, de provoquer une lutte entro provinces.
Comme beaucoup d'autres qui, quand ils sont dans le
trouble, voudraient voir leurs voisins en proio à des troubles
somblables, il voudrait bouleverser de fond en comble los
vieilles : :inces de Québec, de la Eouvelle-Ecosse et du
Nouveau Lirunswick.

Bien qu'il n'y ait pour cela ni semblant de loi, ni aucune
raison, si ce n'est que le malheur n'aime pas à être seul, il
voudrait faire tout lo mal qu'il peut, ne pouvant arriver par
lui-même au pouvoir, à ceux qui ne veulent pas l'aider à
y parvenir. Il voudrait, sans rime ni bon sens, mettre le
trouble dans les circonscriptions de ces différentes pro-
vinces. Parce que nous refusons de remanier les circons-
criptions du Nouveau-Brunswick, de Québec et de la Nou-
velle-Ecosse, où l'on ne demande rien de tel, où une non-
velle répartition n'est pas nécessaire en vertu de la loi, il
fait appel avec un sang-froid qui, même chez lui, est remar-
quable, aux représentants de ces provinces, do Paider à faire
tmiber ce qu'il appelle une mesure infUne.

Je ne repasserai pas la série d'adjectifs dont l'honorable
monsieur nous a gratifiés dans la discussion de ce bill, comme
il le fait du reste dans la discussion do tous les projets do
lois. S'il me fallait sappeler le passé de l'honorable chef de
l'opposition, je pourrai démontrer qu'il s'est rendu coupable,
pour me servir de ses propres expressions, d'actes politiques
aussi mesquins, aussi bas, aussi nalhonniêtes qu'aucun homme
qui ait jamais siégé dans ce parlement.

J'ai dit, il y a un instant, que ces messieurs sont difficiles
à satisfaire. En vertu de la loi, ils ont quatre nouveaux
sièges, et par l'offacement de Cornwall et Niagara, deux
antres siòges, faisaut o tout six sièges.

Si j'ai bien lu le bill, ces six sièges nouveaux leur ont été
accordés. J'aimerais à savoir si, étant au pouvoir, ils nous
passeraient généreusement ces six nouveaux sièges, à nous.
Loin de là. Ceux qui ont lu l'histoire des messieurs de la
gauche et qui connaissent la-façon monstrueuse dont ils ont
réparti ce pays par l'entremiso du premier ministre du gou-'
vernement local, (H1. Mowat,) savent qu'ils ne peuvent être
honnêtes dans lours déclarations, quand ils. ious accusent
d'avoir fait une répartition monstrueuse.

Nous savons que le premier ministre d'Ointario a toujours
consulté les chefs du parti libéral dans le gouvernement fédé-
ral et que tout ce qu'il a fait, il l'a fait, commeil le f. tencore,
après s'être consulté avec eux; et nous ne les avons jamais
entendus se plaindre, parco qu'il a remanié los circonscrip-
tions de façon à leur donner une majorité.

Si je m'en souviens bien, le gouvernement local a pris
treize circonscript ions conservatrices en 1874, et il les a
réparties de façon à on faire neuf circonscriptions grites et
quatre zonservatrices pour la Chambre dos Communes;
cependant ces messieurs de la gaucho n'ont pas dit iii
mot de l'ijuastieo qui se commettait alors.

Tout ce qui se fait dans l'intérêt du parti libéral, est bien;
à part cela, tout est mal. Avec leur modestie ordinaire, ils
n'ont pas tant parlé pour le parti libéral que pour Ontario.
C'était A faire supposer que ces quarante ou cinquante mes-
sieurs représentaient Ontario.

ils ne représentant pas Ontario; ils no représentent que
le parti liberal d'Ohtario. Cependaut, quand il s'agit d'eux,
ils ont l'air do dire qu'il s'agit d'Ontario. Si, comme la
chose a ou lieu quelquefois pendant la considération de ce
bill, l'honorable premier ministre écoutait toutes leurs
plaintes, faisait droit à toutes leuri demandes, ils s'en iraicnt
encore en gémissant,

Nous avons vu lo cas d'un député se plaignant qu'on lui
avait annexé Torbolton, il aurait préféré Huntley. Le len-
demain, l'honorable premier fit droit à sa demande en lui
enlevant Torbolton et lui donnant IIuntley. Quel tapage
n'a-t-on pas fait! C'était l'acte le plus injuste qui eût jamais
été commis.

Ils se plaignaient à propos du village d'Exeter et do celui
de Saugeen ; de nouveau, le premier ministre était disposé à
faire droit à leur demande; mais ion, ils n'étaient pas satis-
faits. Eussent-ils supposé qu'il ne leur aurait pas accordé leurs
demandes, ils n'y aurait pas eu de fin à leurs plaintes.

11 y a une autre question que je voudrais poser au chef de
l'opposition: supposons, -et j'admets que c'est la chose
la moins probable du monde,-que, par malheur, une
calamité aussi cruelle que colle de voir l'honorable monsieur
portéde nouveau au pouvoir par les prochaines élections, vien-
drait s'abattresurle pays, ferait-il adopterun Acte pour abro-
ger le présent bill et placer les circonscriptions dans la même
position qu'elles étaient auparavant ? Pas du tout. Il dirait:
Ontario est très bien ; Sir John s'est terriblement trompé et
je suis moi-même trompé, le pays est sûr après tout. Co
bill serait laissé en pleine vigueur jusqu'en 1892 ; pas un
changement ne serait fait dans les circonscriptions. Il
trouve à propos d'oublier qu'en 1872, le parti libéral a
dénoncé, avec autant de force qu'il dénonce lo présent bill,
ce qu'il appelait alors le bill de répartition monstruouso ;
cependant nous avons vu, l'autre soir, l'honorable monsieur
proposer un amendement déclarant de fait que la mesure do
1872 était une mesure juste et honnête, et il se plaint que
nous ne laissons pas les circonscriptions dans la position où
elles étaient en 1872. S'il y a quelque chose de nature à
prouver plus fortement que cela le défhut d'honnêteté poli-
tique, je serais curieux do l'entendre.

,Je ne me proIose pas de relever longuement les déclara-
tions,-je ne dirai pas les arguments,--du député de
Norfolk-Nord, mais je dois saisir cette occasion de protester
contre la violence de son langage. De ce côté-ci de la
Chambre, nous ne sommes ni des fripons, ni des escrocs, ni
des canailles politiques, ni des assassins, et nous neroyons
pas qu'aucun honnête homme dans le pays, sachant que la
mesure a été pleinement et librement débattue, refuse d'obéir
à la loi passée par le parlement et sanctionnéa par le gou-
vorneur général. Quand un homme se lève de son siège et
menace le pays de conséquences possibles aussi graves que
l'assassinat parce que, vraiment quelques honorables députés
savont que ce changement peut leur faire perdre leur sigo,
il ne remplit pas son devoir comme membre du Parlement,
il n'est pas un sujet fidèle ; et je crois que si le bill pouvait
être changé de façon à garantir l'impossibilité de la réélec-
tion d'un tel homme, l'honorable premier serait justifiable
d'opérer ce changement.

Je crois que si le bill pouvait être changé de façon àl
rendre plus certaine l'impossibilité do la réélection d'un tel
homme, le premier ministre, après ce discours, serait justi-
fiable de le changer Nous avons besoin, dans cette Chambre,
d'hommes qui enseignent au peuple que son prom ier devoir est
d'obéir à la loi, que son devoir est d'être toujours de bons
citoyens et non pas do soulever des luttcs, du soufiler la
mauvaise volonté, de menacer le pays de toutes sortes de
niaux et d'exciter même à l'assassinat. On a fait des alla-
sions sur mon compte et sur celui de ma circonscription,
que je crois pouvoir traitor avec le mépris que ces allusions
méritent.

Mais, M. l'Orateur, avant de reprendre son siè;e, on me
permettra do dire un mot de mia circonscription. J'avais
espéré que le progrès marqué de Cornwall pendant les
quatre ou cinq dernières années m'aurait été de quelques
secours dans mes efforts pour conserver son autonomie
comme circonscription. La Chambre me pardonnera de
parler du progrès de cette ville depuis 1878. Il na' t peut-
être rien qui indique, d'une façon plus palpable, la rospé-
rité de cette ville quo les sommes déposées à difràrentes
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epoques dans la division des banques d'épargne du départe- d'une circonscription. Je crois que la population d'Ontario
ment du bureau de posto. En 1878, le montant déposé par Est a lieu de se réjouir que l'honorable monsiaur soit à la
les travailleurs de Cornwall, pour la plus grande partie, par tête du gouvernement, parce que, s'il faut en juger par les
dejeunes garçons et de jeunes filles travaillant dans les mou- expressions qu'a laissé échapper l'honorable chef de 'op)o-
lirs, étaite 10,183.En 1879, s'il s'él$vait à $14.559, et sition,s'il eût été on son pouvoir, il y aurait ou un terrile
l'année dernière, lo montant était de $53,980, c'est-à-dire bouleversement dans Ontario-Est, et au lou d'avoir trente-
qu'il a plus que quintuplé en trois ans. Dans le premier deux représentants, nous n'en aurions peut-être pas plus de
trimestre de cette année, les dépôts ont atteint la somme vingt-deux.
considêrable de 921,181, ou plus que le double de toute l'an- Amendement adopté.
née de 1878. Si JOHN A. M AODONALD propose que la clause 51 soit

Les droits sur les marchandises importées dans Cornwall considérée de nouveau, on y insérant le mot I Exeter" après
pendant les aunées quo le député de Lambton a passéos à la
tête du gouvernemOnt, ont été de $22,492,93; le montant le enot mLu a t
total des marchandises importées, dans une année, tant
celles admises en franchise que celles payant des droit, Sir JON A. MACDONALD. Les clauses 55 à 59, in
était de $297,963. Eh bien, M. l'Orateur, pendant les neuf elusivement, contiennent unedésignation des districts électo
derniers mois, il a été perçu on droits $31,348 ou $12,000 de raux du Manitoba. L'honorable député de Durham-Ouest
plus que ce qui a été perçu pendant les cinq annéts de l'ad- a exprimé le désir qu'il fût déposé sur le bureau une carte
ministration du député de Lambton. Les droits perçus pen- indiquant les divisions des différents districts électoraux, et
dant les derniers trois mois se sont élevés à 816,783, ou plus cela a été fait.
que ce qui a été perçu pendant quatre années de l'adminis- M. BLAKE. Jusqu'à un certain point seulement. La
tration précédente, à prendre n'importe lesquelles. frontière est du Manitoba n'est pas indiquée sur la carte. Je

En ce qui regarde les exportations, j'ai ici un rapport de ne sais jusqu'où elle s'étend.
l'agent consulaire des Etats-Unis; elles comprennent le
beurre, les oufs, les bestiaux, les grains, les chevaux, le S-rJOIINA.MACDONALD. Nousnepouvonsdireoù
bois, les volailles, les moutons, les agneaux, les traverses de se trouve la frontière est du Manitoba, et conséquemment,
chemins de fer, pommes de terre et la laine. nous avons établi une fr-ntière qui, sans aucun doute, se

Le montant des exportations pendant les cinq années de trouve dans la province du Manitoba.
l'administration précédente a été de 840,014,320, pendant M. BLAKS. Est ce la seule disposition que l'on se pro-
que l'année dernière les exportations se sont élevées à pose d'établir pour la représentation du Manitoba ?
8143,374.80 ou près de quatre fois autant que pendant lo Sir JOHN A. MACDONALD. Oui.
temps de cette administration.

Cette année, depuis le 1er janvier, les exportations ont M. -BLAKE. Ily ale townshipde Varennes dans Lisgir,
déjà dépassé $300,0ý00. Il o, été payé en gages cette année à qui n'est pas indiqué sur la carte. Ce que nous voulions,
Cornwall plus do $600,000 et pendant l'administration des c'était d'avoir une idée de ce que sont les districts électo-
messieurs le la gauche, les gages ne se sont pas élevés à aux du Manitoba, et ils sont désignes, en ce qui regarde
plus de $140,000. Provencher, comme constituant les municipalités do Ste

11 on est ainsi pounr tout le reste. Même dans la cour de di- Anne, qui je présume, sont complètement indiquées sur la
vision nous n'avons ou qu'un procès dans los derniers trois arte, La Broquorie, Emerson, etc.

visionLeur délimitation est devrait être connue, et on devrait
mois, et pendant l'administration de l'honorable député de informer la Chambre jusqu'où ils s'étendent. Plusieurs de
la gauche, les cours étaient toujours encombrées. ces townships ont été créés par des arrêtés du conseil rendus

M. RYMAL. Il y a ou une baisse dans les affaires. par le gouvernement local. De sorte qu'en ce qui rega'de
M. BERGIN. Oui, parco que le peuple a do l'argent Springfield et Varennes, le gouvernement devrait déclarer

pour payer ses dettes. jusqu'où ils s'étendent à el't.
M. RYIMAL. Cogdc.usles héfset l-s huissiers ? Sir JOHIN A, MACDONALD. O-i p eut attendre du
M. BEIItEiIN. TJe crois que les shérifs et les hiuissits gouvernement qu'il soit bien infomé sut oiganisation mu-

sont nommés par legouvernoînont local et les gardiens de nicipalo du Manitoba. Aucune des municipalités ne s'étend
f ères le seront bientôt, d'accord avec l'honorable chef en dedans du tisitos-e contesté.

de l'opposition, dont le cri jusqu'on 1878, était que l'exécutif M. BLAKE, Sur quelle information le gouvernaement
avait trop de pouvoir,.et.c'est pourquoi il a jugé nécessaire a-t-il inséré dans le bipo, leur suiperfiie territoriale?
dle diminuer ce pouvoir, je suppose, on faisant nommer par SiJIA. ACO LP govrmetMa-
le gouverbnt local les inpecturt de licences, les sué- ou it n-
i-ifs, les huissiers et tous tels fojnctionnair-es. Voilà la façon toba a organisé tout le territoire de cette province en munici-
dont ces messieurs ont diminué le:; dr-oits de l'exécutifet pahités et on districts d'enregistrement. 'Nous nous sommes

djouté à ceux du peuple. neis on communication avec les représentants du Manitoba
M. l'Orteur, bien que je regette que la circonscription dans cette Chambre et au Sénat, et aussi avec la premier

que je représente doive être anniexée atu comté dle Stormont, ministre du Manitoba, alors qu'il était ici, t l'opinion qu'ils
je iIiis heureux de voir que le comté de Stoî-mont va être ont exprimée est qu'il serait bon qu'ils pusent sanctionner
-attacàlavilledey un mode d'arrangement. Povener a une onguratio

à lan villred'anesCrw. ,cmel ~cce~!i l quelque peu particulière. Ce comté etait primitivement ou

claivmetcotinnetmnedéigatondesditrcées.eto

JO cr-ois que la population de Ce comté cil sera satibfaite, grnde partie canadien-français et il renferme encore une
parce que a chose était éceséaire Il était ilossible queu e ua n
ces deux petites circonscription, l'une d'elles n'ayant quei et t l or t
13,000 et l'atr 6,000 habitants, fussent maintenues commeint so n a
circonscriptions ar. Bien que la population do Corn- r du est s nées rt
wvall soit aujourd'hui do 7,000, cependant le reocensemnent est dn ulusanedvedaagas asnn vn
ln rgle suivant lquale nous dvons strjugés. steune autre race. l se trouve ainsi que rov eor forme unJe crois donc que le comté et la ville verrout la nécessité teritoiro particulièrement allong, situé le long de l n-
qui a inmposé e l'honorable premier ministre l'obligation n do vière Rouge. L'honorable dênuté do sansruM-Ou st sait
rýtmnir ces deux eirconscrpitions, et de priver OntaIi-ioEMst bien que, lorsqu'on form les e mies comtés nous eû n s
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faire une division approximative et hâtive, à l'époque où le a trois nouveaux townships an arrière d'Argenteuil qui ont
bill du Manitoba fut passé. été établis récemment et en entier par le comté do Terre.

M. BLAKE. Je n'étais pas à analyser dans ce moment bonne. Ils ont été établis par les efforts du révérend M.
la forme particuliòre de Provencher ou à parler des natio- Labelle, bien connu par ses succès en fait de colonisation.
nalités qui prédominent dans cette circonscription ou toute La population y est presque toute canadienne-française, et
autre. Je veux savoir la configuration des circonscriptions, tous ses rapports, commerciaux et autres, sont avec le

comté de Terrobonne, Les malles passent par ce comté, et
3M. MILLS. Il doit y avoir quelque statut du Manitoba, il est impossible de passer de ces townships à Argenteuil,

qui fixe la délimitation de ces municipalités, et le gouverne- sans aller à Terrebonne:
ment devrait être en mesure de donner à la Chambre des Tous les hommes publics intéressés dans la question ont
informations sur ce point. Il doit certainement y avoir donc pensé qu'il était à propos d'inclure ces trois townships
dans la bibliothèque ou en la possession du gouvernement, de Grandison, Salaberry et Wolfe dans Terrebonne, non-sea-
quelques indications de la dlimitation do ces circonscrip- lement pour les fins électorales, mais aussi pour les fins mu-
tions, et si tel est le cas, elles devraient nous être soumises. nicipales, et M. Chapleau a donné avis d'un bill à l'etfet

M. BLAKE. Si je m'en souviens bien, les statuts refon- d'opérer ce changement dans la législature de Québec; La
dus du Manitoba passés en 1880 et amendés quelque peu en superficie territoriale des deux comtés serait à peu près
1881, prescrivaient le nombre des districts municipaux, etje .galisée par le changement. Ils sont, par conséquent, entiè-
crois qu'il y out quelques autres districts municipaux éta- rement étrangers au comté d'Argenteuil proprement dit et
blis par arrêtés du conseil, sous l'autorité du statut se rappor- devraient être annexés au comté de Terrebonne.
tant à l'organisation et à l'agrandissement du territoire. Je propose donc que ces townships soient annexês à ce
Naturellement, il est satisfaisant d'apprendre que les quatre comté. Je dois dire qu'il n'y a pas de signification politique
honorables messieurs qui représentent le Manitoba pensent attachée à ce changement, và que ces townships ont donné
que cette division est juste, et si les honorables députes sont à une majorité au député conservateur d'Argenteuil, et ne
leurs sièges, lors du débat sur la question des limites de leur changerait pas d'opinion pour cela, je suppose.
province, plieut-être pourront-ils nous donner quelques-unes M. MILLS. Je remarque, par le recensement, qu'Ar-
des informations qu'ils ont fournies au gouvernement, mais genteuil a une majorité de 16,000, et Terrebonne de près de
que celui-ci ne semble pas disposé à nous procurer. Je 22,000. Quel effot va avoir; ce changement sur l popula-
crois sincèrement qu'avant que le bill passe en comité, nous tion ?
devrions être informés à ce sujet, vu surtout que c'est une M. BLAKE. La configuration que l'honorable député
question sur laquelle il n'est pas difficile de se procurer des propose de donner à Terrebonne n'est pas très-compacte;
nformations. Quelle est l'étendue territoriale des divers elle fait du comté un comté très-long et très-étroit. Cepen-

districts, Marquette, Selkirk, Provancher et Lisgar? dant, je crois que si la déclaration de l'honorable député, en
Sir JOHN A. MACDONALD. Je n'ai pas les informa- ce qui regarde les rapports commerciaux et d'affaires de ces

tiens dans la main et je ne puis voir quel bien cela ferait à paroisses est exacte, et je n'ai aucun doute qu'elle le soit, et
l'honorable chef de l'opposition ou à la Chambre, si nous les surtout si l'on propose d'annexer ces townships à Terre-
avions. Nous considérons que leManitoba adroit à cinq ro- bonne pour les fins municipales, la proposition devrait être
présentants,-toute la province du Manitoba. Je ne crois prise en considération.
pas que jamais au monde on se soit attendu que dans une Je suggérerais à l'honorable député d'insérer une disposi-
mesure comme celle-ci, l'on doive fournir les dimensions ou tion à l'effet que, dans le cas où ces townships seraient
l'étendue territoriale des municipalités. Je c-ois que l'hono- annexés à Terrebonne pour les fins municipales, ils devraient
rable député doit être convaincu que les townships ont été être annexés à Terrebonne pour les fins électorales. On
établis de la grandeur ordinairement aloptée dans cette remarquera que c'est le système adopté dans la clause im-
partie du Canada. médiatement précédente du bill relativement au district

M. BLAKE. Jo n'ai pas demandé la grandeur de chaque électoral do Winnipeg.
municipalité du Manitoba. Nous avons dos informations M. DUGAS. Je propose qu'une partie des townships
sur la superficie do chaque district électoral du Canada, ex. de Wexford et Kilkenny fasse partie du comté de Terre-
cepté ceux de la province du Manitoba, et il me paraît im- bonne. Par un acte de la législature locale, passé en 1S72,
portant que nous ayons les mêmes informations relative- ces townships furent annexés au comté de Terrebonno pour
ment à cette province, les fins municipales, électorales, judiciaires et d'enregistre-

Je voudrais savoir à combien do milles à l'est do la ligne ment, et je crois qu'ils devraient également former partie
indiquée sur la carte, ces townships se rendent,-â quelle du comté de Terrebonne pour la représentation dans la
distance rapprochée du territoire contesté ? Chambre des Communes.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne puis le dire. M. BLAKE. Je suis sûr qu'on cette occasion intéres-
M. BLAKE. Alors l'honorable ministre no peut dire sante où chacun semble dispose à ajouter à son comté, nous

b'ils se rendent jusqu'au territoire contesté ou non? regrettons tous l'absence de l'honorable député de Terre-
Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis sûr qu'i. ne bonne, (M. Masson). Cela me fait espérer qu'à l'avenir,

s'é tendent pas jusque dans le territoire contest, j'aurai l'appui de l'honorable député qui vient de parler,
relativement aux principes gén raux qui devraient nous

M. BLAKE. Qu'est-ce que comprend celui-ci? guider, quand nous régions la représentation parlemen-
Sir JOHN A. MACDONALD. Ils ne s'étendent pas à taire.

l'est, plus Icin que la ligne frontière. Mon honorable ami'a donné comme raison de l'annexion
M. BLAKE. L'honorable monsieur voudrait-il dire de ces townships, l'à-propea de faire conformer la délimina-

quelle disposition aété prise pour la représentation de cette tion électorale à la délimitation municipale. Je ne me
partie du Canada, à l'est de la ligr'. eni se dirigeant vers rappelle pas d'avoir obtenu l'appui de mon honorable ami
Algoma ? en faveur de ce principe, qne j a: incorporé dans une motion

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'y a pas do dispo- que j'ai faite il y a un ou deux soirs, mais quand je renou-
sition A veilerai cette motion àl'avenir, je pas espérer que j'obtien-

drai son appui suro lprincipe genrai
Sur la clause 3, M. ~DUGAS. J'ai été mû par la déclaration' qu'a faite
M. ABBOTT. Je suggérerais qu'anu modification soit l'honorable député d'Argenteuil (M. Ablott) que ai des

opérée dans la délimitation du com é de Terrebonno. Il y démarches étaient faites dans la législature locale à l'effet
19G
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d'annexer ces deux townships à Terrebonne pour toutes les
fins, il n'était que juste qu'ils fissent partio de ce comté pour
les fins électorales.

M. ABBOTT. Comme j'ai cu le soin, en faisant cette
motion, d'obtenir l'entier assentiment des représentants do
Torrebonne, je ne puis rien y ajouter ci ce qui regarde la
suggestion que l'annexion de ces townships n'ait lieu qu'à la
condition qu'ils fassent partie du comté municipal. J'ai ici
des télégrammes de M. Chapleau disant qu'il a donné avis
d'un bill à cet effet. Je ne vois pas pourquoi j'appliquerais
ce principe à cette clauso, alors que les parties du bill qui
se rapportent à l'Ontario ne relòvent pas de ce principe.

M. MILLS. Relativement à la partie du bill qui regarde
l'Ontario, l'honorable premier ministre a déclaré qu'il s'en
tenait au principe de la représen taion suivant la population.
Si l'honorable député d'Argenteuil so conformait aux dispo-
sitions de la partie de ce bill qui a trait à l'Ontario, telles
qu'interprétées par le premier ministre, il abandonnerait
tout-à-fait sa proposition ; car, il propose de prendre d'un
comté qui a une population de 16,000 pour ajouter à un
comté qui a une population de près de 22,000. J'ai peur que
l'honorable député ne puisse défendre l'amendement en s'en
rapportant à la partie de ce bill qui regarde l'Ontario.

M. ABBOTT. Je ne me propose pas do lo défendre en
m'en rapportant à la partie do la mesure qui a trait à
Ontario,

Je propose simplement que l'annexion ne soit pas assu-
jetie à la condition qu'elle s'opère pour les fins municipales,
en m'en rapportant sous ceo rapport, à ce qui a trait à l'Onta-
ria. Quant à la question do représentation suivant la popu-
lation, je no sache pas que je puisse m'avancer nu point do
dire que ce principe est d'un caractère si sacré qu'on ne
puisse on suivre un autre.

Maintenant, dans le cas actuel, la que3tion n'est pas du
tout une question de représentation politique c'est une
question de convenance pour la population qu'on propose
d'annexer à ses voisins et amis et concitoyens, à une popula-
tien parlant la même langue, ayant la même foi et apparte-
nant a la même race, au lieu de l'englober dans un comté
nouveau où elle serait on minorité, où ses idées ne seraient
d'aucune valeur pratique et où les votes se donneront pro-
bablement sur des principes différents de ceux qui règlent
les autres parties du Canada.

Ce sont ces raisons qui me font croire, le principe de la
représentation suivant la population fût-il un principe sacré,
queje pourais demander d'etre exempté de son effet. Mais je
ne puis guòre admettre qu'il soit d'un caractère si sacré qu'il
ne souffre pas d'exception, et je crois que les raisons que
j'ai exposées pour établir une exception dans ce cas-ci, sont
suffisamment fortes pour engager la Chambre à faire cette
exception.

Amendement adopté.
M. BLAKE. Avant que nou.s passions à la clause 5, je

désire faire une suggestion que jo crois d'une certaiie imn-
portanco pratique. Il me semble qu'il serait beaucoup plus
logique de mettre le township do Ashbury, qui se trouve
dans la province de l'Ontario, dans la partie du bill qui a trait
à Ontario, ou dans la partie qui a trait au comté d'Adding-
ton, et do mettre ]es îles de la Madeleine, Gaspé et les autres
districts de Québec, dans la partic qui se apporte à la pro-
vince de Québec.

Il n'y apas de disposition générale, mais il y a une disposi.
tion spécifique relativo à certains districts électoraux, et on
devrait incorporer ces localités dans les autres dispositions
concernant des districts qui sont voisins ou en rapports.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il -peut être à1 propos de
considérer cette suggestion.

M. FORTIN. Je désire proposer qu'on ajoute une nou-
velle clause at bill, relativement au vote pendant la
saison d'hiver, dans les îles de la Madaleine et l'île d'Anti-

M. DuoAs.

costi, quand toute communication est impossible entre la
terre ferme et ces îles. La Chambre se rappellera que j'ai
présenté un bill à cet ea'et au commencement de la session,
mais mon honorable ami a dit qu'il valait mieux présenter
cette proposition sous forme d'amendement au présent
bill.

La clause est comme suit:
Chaque fois qu'il apparaîtra, à la satibfâction du gouverneur enconseil, à lépoque ou une élection d'un député poir représenter l'un oul'autre des districts électorauxde Gaspé oude Saguenay dansla Chambre

des Communes du Canada, devra avoir lieu, que la communication pareau entre l'le dAuticosti ou les ilps de la Madeleine (suivant le cas) etla terre ferme, pourra être probablement interrompue pendant telleélection par la rigueur de la saison, il pourra ordonner que toutes ins-
tructions et avis se rapportant à telle élection soient transmis par vole
télégraphique à et par le ou lez sous-officierE-rapporteurs, par et à l'ofi-cier-rapporteur, de sorte qu'il puisse 6tre informe du nombre de votes
enregistrée pour chaque candidat et autres matières se rapportant à
l élection et qu'il soit en mesure de déclarer élu le candidat ayant lamajorité ou de faire tel autre rapport suivant le cas ; et le gouverneuren conseil pourra rendre tel arré té concernant les détails de la procé-dure à suivre dans telle élection, reposant sur telle communication télé-
graphique, qui lui paraîtra de natire à remplir le mieux les fins du pré-gent acte."'

Je ne propose pas qu'on vote au moyen du télêgraphe,
mais que la procédure do l'élection Fe fAsse par voie télégra-
phique. Au lieu d'envoyer par lettre les proclamations, lesrefs et les nominations, on les enverra par le télégraphe.
Les communications les plus importantes 'se font aujour-
d'hui par le télégraphe, et elles sont aussi sûres que si on
les faisait par lettre, parce qu'elles sont répétées, et quand
une dépêche télégraphique est répétec, nous avons la plus
forte assuranco qu'elle a été envoyée correctement. Les
boîtes de scrutin seront faitos aux îles de la Madeleine, les
bulletins y seront imprimés, et les élections se feront en
hiver comme en été, la seule diflérenco étant qu'au lieu
d'envoyer les informations par lettre, ou les enverra par le
télégraphe. Le gouvernement possède lo système télégra-
phique dans ces îles et en a le contrôle. Quelques-uns diront
que cela peut donner lieu à la fraude, mais les candidats
pourront aussi télégraphier pour des informations, de sorte
qu'il ne pourra y avoir aucune fraude.

M. BLAKE. Je vois que cette clause est sur l'ordre
du jour, dans un bill dont la seconde keturo est ordonnée.
Est-ce afin de proposer la clause dans cette occasion?

Sir HECTOR LANGEVIN. Il ne peut y avoir d'encep-
tion à cetto motion, parce que ce n'est pas un bill, mais une
résolution.

M. BLAKE. Je vois qu'il y a un bill sur l'ordre du
jour, dans lequel on pro pose de mettre à effet l'objet proposé
dans cette clause. La Chambro a ordonné que ce bil soitlu une seconde fois, et il est aujourd'hui sur l'ordre du
jour. Le point d'ordre est do savoir si nous pouvons anti-
ciper sur la décision de la Chambre sur cet te question.

Sir HECTOR LANGEVIN. Il y a un bill sur l'ordre
du jour, mais ccci n est pas un bill, ceci est une résolution,
et conséqutmont, tela n'empêcera pas qu'on procède
tel qu'ordonné sur le bill qui se tr'ouv'e sur l'ordre du
jour.

M. CAMERON (Victoria). Je no sache pas que si un
simple député juge à propos <lo présenter un bilI et de le
mettre sur l'ordre du jour, il y ait aucune raison pour
que le gouvernement n'adopte pas ile clause semblable et
no l'incorpore pas dans un bill présoîté par le gouvernement
dans un but général.

M. BLAKE. Je ne sache pas que l'honorable député
fasse partie du gouvernement.

M. CAMERON. Je n'ai pas dit qu'il faisait partie du
gouvernement, mais j'ai (lit: Que si un simple député pré-sentait un bill, cela n'.itait pas une raison pour que le gou-
vernement n'incorpore pas une clause semblable dans une
mesure du gouvernement.
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M. BLAK E. Ce n'est pas le gquvernement qui propose

cet amendement, c'est Phonorable député de Gaspé qui le
propose.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il l'a présenté comme
membre de la Chambre et non comme membre du gouver-
nement, et les ministres n'ont pas plus de privilèges sous ce
rapport qu'aucun autre député.

Z BLAKE. La difficulté qui me frappe quant au mérite
de la cla'se de l'honoiable député est une difficulté sur
laquelle j'aimerais à avoir un peu plus d'informations, avant
d'y dunner mon adhésion. Naturellement, nous devons tous
déirer qu'on remédie, si la chose est praticable, aux diffi-
cultés de communiquer avec une partie du comté do Gaspé,
et la seule question est de savoir si l'on peut y remédier
tout en donnant autant de garanties que le résultat de l'élec-
tion sera proclamé régulièrement. . La difficulté qui se pré-
sente à mon esprit est celle de constater de quelque manière,
la communication écrite de l'officier-rapporteur sera faite.

L'honorable député dit qu'il n'y aura pas de difficultés,
parce que les candidats pcurront aussi envoyer des dépêches
télégraphiques, mais les dépêches des candidats ne seront
pas des rapports authentiques de ce qui s'est passé dans les
îles de la Madeleine. Il faut vous ussurer encore que la
dépêche qui a été écrite d'un côté par l'officier-rapporter a
été réellement signée par lui. On ne prescrit pas cette
preuve-là. Il n'y a pas de disposition qui assure que ce sera
l'acte de l'officier-rapporteur agissant do l'autre côté qui
parviendrai au premier oflicier-rapport3ur do ce côté-ci.

M. FORTIN. Je crois que cet obstacle est très.léger,
parce que l'honorable chef de l'opposition sait que tous les
operateurs télégraphiques sont assermentés, et si la procla-
mation, par exemple, est envoyée par le télégraphe, do
Percé, à Meat-Cove, et de là par le câble aux îles de la Mag-
deleine, elle passe par les mains de personnes assermentées.
L'un des officiers-rapporteurs la reçoit, et quelque temps
après, il en reçoit une seconde copie, et si cette copie est un
fac-simile, alors il a la prouve matérielle que c'est la proclt.
ination qui a été affichée à Percé. Il n'est pas possible
qu'une élection ait lieu dans le comté de Gaspé, sans que
plusieurs personnes le télégraphient dés îles à la terre forme.

Supposons qu'on essaierait de frauder, les amis des candi-
dats auraient déjà télégraphié qu'une élection allait avoir
lieu, que la proclamation allait être lancée tel jour et que
telle personne allait être officier-rapporteur. Il n'y a pas de
possibilité que la fraude soit pratiquée.

M. BLAKE. Peut-être l'honorable député en verrait-il la
possibilité s'il songeait aux effets qu'aurait la proposition
que toute les imstructions et tous les rapports des différents
officiers-rapporteurs puissent être transmis par le télégra-
phe. Il peut être vrai que les opérateurs télégraphiques sont
assermentés, mais l'opérateur télégraphique, quand il reçoit
une dépêche ne s'informe jamais si la signature est la signa-
ture véritable de la personne qui la transmet. Il n'y a pas
de garantie que quoique ce soit que l'on télégraphie comme
le rapport de l'officier-rapporteur, soit réellement son rap-
port.

M. FORTIN. L'honorable monsieur a oublié ce que j'ai
dit : que tous les télégrammes sont répétés, et que lorsqu'il
voit que la seconde copie est unfac.simile de la première dé-
pêche, alors il y a preuve matérielle que c'est la dépêche
véritable.

Quand une élection a lieu, de nombreuses dépêches sont
envoyées des Îles de la Madeleine à la terre ferme, et néces-
sairement il n'y a pas de chance de pratiquer la fraude. Bien
plus, on ne peut rien y gagner à frauder.

Je présente ce bill afm de donner aux personnes de ces
îles une chance d'exercer leurs droits comme votants cana-
diens. J'ai une raison particulière d'en agir ainsi, parce que
les élections dans les îles de la Madeleine ont lieu après les
autres, à raison le la difficulté d'y parvenir en hiver.

Il y a un temps maximum et un temps minimum, et le
gouvernement consulterait son propre intérêt en choisissant
l'un ou l'autre.

Eu 1878je serais venu de l'avant comme candidat pour la
Chambre locale afin de battre une troisième fois mon adver-
saire pour cette Chambre, mais comment pouvais-je le faire ?
Le gouvernement au lien de choisir l'époque maximum, afin
de donner une chance à ces personnes do voter, a choisi
l'époque minimum afin d'exclure ces votants, et c'est pour-
quoi je ne me suis pas présenté.

Dans l'automne, je me présentai pour la Chambre fédé-
rale, et le gouvernement choisit l'époque maximum, de
façon à ce que les élections eussent lieu en hiver afin de
défranchiser de nouveau les habitants desîles de la Madeleine.
Mais il ne put y réussir, parce que l'époque maximum ne
dura pas assez longtemps. Mais le vote eut lieu pen-
dant une tempête et je -perdis environ 400 votes, bien que
j'aie obtenu une majorité de 900.

M. BLAKE. L'honorable député n'a pas répondu du
tout à la difficulté que j'ai soulevée, mais il a donné une
raison très importa9tc pour qu'une autre partie de sa clause
ne soit pas adoptée telle qu'elle est rédigée. L'honorable dé-
puté a dit à la Chambre que lorsque le gouvernement a eu
a exercer un droit discréUonnaire, il on a usé irrégulière-
ment, et que son dernier adve-saire, M. Flynn, a remporté
son élection à Gaspé. La proposition, cependant, est à l'effet
de remettre tous les détails entre les mains du gouverne-
ment.

Si on se propose d'annoncer, par le télégraphe, le résultat
des bureaux de vote, on devrait entourer ce droit de
beaucoup de précautions. La répétition du télégramme
n'est pas une garantie de la justesse de la mesure, et entr'-
autres moyens de protection, il devrait y en avoir un pour
constater l'identité de l'ollicier-rapporteur qui a envoyé le
message télégraphique.

M. FORTIN. Le gouvernement n'aura pas de discrétion.
Le vote dans les Iles de la Madeleine, aura lieu dans le
mêmE tenps que sur- la terre. forme. Los arrangements.
pour le vote seront surveillés de si près que la fraude
sera impossible. Si une fraude avait lieu, on n'y gagnerait
rien, parce que les boîtes do. scrutins seraient transmises
aussitôt la navigation ouverte.

M. BLAKE. Si nous sommes pour accepter les rapports
par lo télégraphe, tes arrangements devraient être entourés
de toutes les précautions, et ils devraient être déterminés
par le parlement, et non par le gouverneur en conseil.

Sir JOHN A. MACDONALD. Jo crois que nous forions
mieux d'accepter pour le moment un amendement prescri-
vant qu'on fera aussi un rapport de la même manière que
les autres rapports et que, dans le cas où le rapport télé-
graphique différerait de celui écrit, le dernier sera accepté.
Avant que le bill en vienne à sa troisième lecture, je verrais
à ce que l'amendement lût rédigé dans la foi-me voulue, en
prescrivant que le rapport soit transmis au greffier pour que
a Chambre décide, dans le cas où les deux rapports seraient

diflérents.
Sur la clause 6
M. BLAKE. Pourquoi fait-on ce changement?
Sir JOHN A. MACDONALD. La raison de ce èhango-

ment est que, d'abord, les officiers-rapporteurs auxquels la
loi actuelle pourvoit ne sont en aucune façon les serviteurs
ou officiers do la Confédération, mais les serviteurs ou offi-
ciers des provinces. Ils ne sont en aucune façon sous le con-
trôle duparlement fédléral, si ce n'est qu'ils peuvent être
traduits à la barre de la Chambreet punis pour délits. Ils ne
sont pas obligés de remplir ce devoir; ils peuvent s'y refu-
ser, et plus que cela, je vais jusqu'à dire que je n'ai aucune
confiance dans un certain nombre de ces officiers. Ils sont
les créatures du gouvernement local, et si le gouvernement
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local se permet d'exercer une pression sur eux, il y a beau-
coup à craindre qu'ils so laissent gouverner par ceux qui les
ont nommés. C'est pour ces raisons que je crois que l'on
devrait considérer sous tous les rapports, les officiers-rappor-
tours comme des officiers fédéraux, et que cet amendoment
a été proposé.

M. MACKENZIE Comment l'honorable ministre pourra-
t-il obtenir plus de contrôle sur un personnel d'officiers, qu'il
n'en a sur un autre ? Qu'importe qu'ils soient officiers du
gouvernement local, il aura sur eux absolument le même
contrôle,

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'y a pas d'influence qui
les neutralise.

M. MACKENZIE. Non ; l'honorable ministre veut sim-
plemont essayer un autre biais pour nommer des hommes
gin feront des rapports tels que ceux qui ont coutume de
scandaliser tout le pays. Nous savons quelle espèce de rap-
ports ont faits ceux qu'il a nommés dans le passé. Le syste-.
ue en vigueur a bien fonctionné, il n'y a pas à en douter,
et je ne sache pas qu'il ait fait naître aucune difficulté.

M. BOULTBEE. Il n'y a pas à douter que l'honorable
député de Lambton combat pour une chose qui est d'une
grande importance pour son parti. Il est très important
pour ce dernier do conserver les officiers-rapporteurs nom-
més par le gouvernement local, parco que dans plus d'un
vas, dans plus de vingt cas dans l'Ontario, ils ont fait preuve
lu plus évident favoritisme, et ils ont opposé des obstacles

sérieux au parti conservateur.
L'honorable député de York-Nord (M. Strange) a mon-

t ionné un cas dont j'ai eu connaissance. dans lequel on a fait
d'un bureau d'enregistrement les quartiers-généraux grits,
et c'est à peine si l'on pouvait transiger les affaires du bu-
reau. Dans Wellington-Sud, où demande fut faite au shérif
Gow de certificats pour permettre aux agents de voter, il
déclara plus de douze fois, afin d'empêcher ceux-ci de voter,
qu'il lui fallait consulter son avocat, le député actuel de
Wollington-Sud. Je maintiens que, vu que c'est un fait
notoire que ces hommes se sont servis de leur influence pour
gêner la liberté des élections, dans presque chaque cas, le
parti conservateur et le gouvernement fédéral devraient
avoir le droit de nommer des officiers qui feront leur devoir
d'une maniòre juste et honorable.

M. MACKENZIE. Il y a certainement autant de régis-
trateurs et de shérifs conservateurs, et un bien plus grand
nombre dans quelques-unes des provinces, j'en suis sûr. La
loi actuelle n'a eu d'autre objet que de mettre fin au scan-
dale de nommer des officiers qui étaient le choix direct d'in-
fluences politiques, tandis que les officiers nommés sous la
loi actuelle ne l'étaient pas.

M. BOULTBEE. Il peut se faire qu'il y ait plus d'odi-
ciers conservateurs que de réformistes, mais on n'allègue
aucun fait contre ceux nommés par les conservateurs. On
n'allègue de faits que contre ceux nommés par le gouverne-
ment grit, et c'est là qu'est la difficulté.

M. GUTIRIE. C'est la première fois que j'intends for-
muler une accusation de partisannerie contre le shbr-f Gow.
.o n'y crois pas, mais je crois que l'honorable député a été
mal informé. Tous ecux qui connaissent le shérif Gowv
savent qu'il est incapable de commettre une injustice envers
aucun parti politique. Autant que je m'en souviens, il a
nommé les mêmes sous-officiers-rapporteurs que son prédé-
cesseur, feu le fhérif Grange, avait nommés, a moins qu'ils
fussent morts ou absents. Je crois que l'honorable député
a été tout à fait mal informé. Le shérif Gow n'est pas un
homme de cette trempe.

M. BOULTBEE. Je n'ai pas dit que l'honorable député
de Wellington-Sud s'était plaint, mais j'ai entendu des con-
sorvateiurs se plaindre qu'il avait retardé de donner dos cer-
tificats.

Sir Jons A. MACDONALD

M. GUTHRIE. Naturellement, je ne dis pas qu'il ne l'a
pas fait, mais je dis que c'est tout-à-fait en dehors du cara-
tòre dont il jouit. Je ne l'ai'jamais enêendu accuser de mau-
vaise conduite dans l'accomplissement de son devoir comme
officior-rapporteur.

M. MILLS. Le point qu'il ne faut pas perdre de vue dans
la considération de cette clause, c'est que le gouvernement
est partie dans cette question.

Il ne restera pas neutre entre les candidats engagés dans
la lutte électorale. La Couronne dissout le parlement sur
son avis; il se présente devant le pays; la Couronne fait les
nominations sur son avis, et dans chaque cas, il est la partie
qui nomme les officiers-rapporteurs, et il y a beaucoup plus
à craindre les abus, une conduite irréguliòro de la part d'of-
ficiers-rapporteurs soumis à l'influence de l'une des parties
dans la lutte que de la part d'officiers-rapporteurs nommés
par quelque partie étrangère à cette lutte.

Si le gouvernement ne peut se fier à des hommes occu-
pant de hautes positions officielles, exposés à perdre par une
conduite irrégulière des positions sociales et politiques, à
bien plus forte raison ne se fiera-t-il pas à ceux qui seront
nommés par l'administration du jour.

Si l'honorable ministre n'est pas satisfait de la nomination
des shérifs comme officiers-rapporteurs,pourquoi ne désigne-
t-il pas dans le bill une autre classe d'hommes ? Pourquoi ne
donne-t-il pas au parlement le droit de nommer des officiers-
rapporteurs qui, une fois nommés par le parlement, ne
seraient pas sous lo contrôle immédiat de l'administration ?
Nous savons tous de quelle manière ont agi les officiers-
r-apporteurs nommés par le gouvernement.

Nous savons ce qui a ou lieu pour la représentation de
Renfrcw-Nord. Un candidat défait par près de 200 votes fut
déclaré élu pour siéger dans cette Chambre, et l'honorable
ministre a défendu le rapport Io déclarant élu. Le rapport
faisait voir que M. Sheelpskinski, M. Cnlfskinski et beaucoup
d'autres avaient voté pont' le candidat; et nous savons que
le monsieur ainsi déclaré élu réussit à garder son siòge jus-
qu'à la dissolution de ce parlement.

Je fais allusion à l'élection de M. O'Reilly. Dans Peter-
borough-Ouest, nous avons vu également l'officier-rapporteur
siéger comme juge du cens d'éligibilité de l'un des candidats
et décider que son cens d'éligibilité n'était pas suffisant ; et
bien qu'il eût obtenu une majorité des votes, l'officier-rappor-
tour ne lui permit pas de prendre son siège, mais envoya
ici un autre monsieur qui occupa le siège pendant deux
sesions.

Une déclaration irrégulière d'élection fût faite de la
même manière à Muskoka. Et tous ces cas venaient de
l'esprit de partisannerie dos officiers-rapporteurs nommés en
vertu de la loi, telle qu'elle existait avant 1874. Quand
l'honorable député de Lambton se présenta devant le pays
en 1874, il a agi d'après le principe formulé dans la loi qui
fait aujourd'hui partie du statut et que i l'honorable premier
ministre propose d'abroger.

'Y a-t-il oi une seule pairto que quelqu'un ait été irrégu-
liòrement déclaré élu, que quelqu'un ait été empêché de
prendre son siège à la suite de cond'uite irrégulière de la part
d'un officier-rapporteur en cette occasion ?

M. BANNERMAN. Oui.
M. MILLS. L'honorable député voudra-t-il citer un seul

cas ? Je n'en connais pas un. Nous savona quo dans le
cas de plusieurs partisans nommés par les conservateurs,
leur partisannerie les rendait impropres à l'exercice des
devoirs de leur charge. Dans ma propre circonscription,
l'honorable ministre nomma comme offcier-rapporteur l'un
des partisans politiques les lus violents de cette circonscrip-
tion. Il alla chercher es sous-officiers-rapporteurs en
dehors de la circonscription, de façon que le parti conserva-
tour ne perdit pas un vote dans l'éoetion, et il nomma des
réformistes comme greffier de vote, et de cette façon, il
empêcha vingt ou trente personnes de voter.

1564 11 MA&1



DEBATS DES COMMUNES.
Sir JOHN A. MACDONALD. Elles pouvaient voter,
M. MILLS. Non; la loi ne leur permettait pas de voter;

et je sais que ces greffiers de vote ne furent pas payés,
bien que, je le crois, l'officier-rapporteur ait reçu l'argent
destiné à couvrir les dépenses de l'élection. Il est tout-à-
fait évident que la proposition de l'honorable ministre est
incompatible avec tout ce qui ressemble à de la loyauté dans
une lutte électorale. Il sait très-bien que nul ne sera nom-
mé, qui ne sera pas un partisan actif et ardent de son gou-
vernement.

La première qualité que devra posséder un officier-
rapporteur sera d'être un ami de l'administration, et je dis
que le gouvernement est aussi inhabile à aviser la couronne
en cette affaire que l'est un député sur une question dans
laquelle il a un intérêt personnel.

L'honorable ministre n'a rien prouvé. Il n'a pas prouvé
qu'il existe des abus sous la loi actuelle ; il n'a pas établi un
seul cas où un officier-rapporteur ait fait une déclaration
irrégulièro d'élection, où il ait déclaré élu le candidat qui
avait droit au siège.

Cependant, l'honorable premier ministre propose ce chan-
geient dans la loi, sans prouver un seul abus, sans établir
aucun fait qui le justifie. Quelle est la règle qui devrait
guider la législature ? Qu'elle fasse les changements que
l'expérience a prouvé être nécessaires pour redresser des
abus et des torts réels, cela est évident pour tous.

L'honorable député de Lambton a dit avec vérité que la
majorité des officiers-rapporteurs appartiennent au parti du
gouvernement auquel appartient la grande majorité des
fonctionnaires de Québec, de l'Ontario et des autres pro-
viacca.

Mais non content de cela, il insiste pour que les ofriciers-
rapporteurs soient ses créatures, qu'ils soient nommés par
lui. La loi actuelle est juste et satisfaisanto pour les deux
partis; de même que les autres propositions de ce bil},
colle-ci a pourbut de donner toutes les chances à l'honorable
premier ministre et à ses partisans.

M. BOULTBEE. L'honorable député do Bothwell pré-
tend que les officiers-rapporteurs pour les élections fédérales
ne devraient pas être nommés par le gouvernement fédéral,
parce qu'ils seraient soumis à son influence. Si lo gouver-'
nement d'Ontario avait pris une position convenable sur
cette question, cet argument vaudrait; mais il est notoire'
qu'il n'a pas pris une position convenable, et le principal
adversaire du parti conservateur dans Ontario aujourd'hui
est le gouvernement local d'Ontario.

Nous rencontrons partout son hostilité. Ce n'est un secret
pour personne qu'en ce qui regarde les questions qui seront'
soumises au pays aux prochaines élections, y compris la
question des frontières et le bill sur les cours d'eau, le gou-
vernement d'Ontario et le chef de l'opposition ont été en
conférence pendant des heures, des jours et des semaines,
élaborant un plan, non pour essayer d'effeetuer un règle-
ment convenable de ces questions, mais pour les présenter
sous un jour qui puisse causer un trouble dont ils profitent
pour leur avartage politique.

L'honorable chef de l'opposition et M. Mowat ne désirent
pas voir régler la question des frontières, préférant en flire
une question do premier ordre aux prochaines élections. Au
lieu quie les oqiciers-rapporteurs qutiennent leur charge du
gouvernement d'Ontario sont libres et impartiaux, comme
l'a dit l'honorab!e député de Bothwell, ce sont les hommes
les plus prévenus que nous ayons à rencontrer, et ils agis-
sent contre nous de toutes les façons et partout.

Mais quoi 1 j'ai appris depuis deux jours comment toute la
pression du gouvernement d'Ontario s'exerce dans York-
Est contre moi. On dit aux hôteliers qu'ils n'auront pas
leur licence, s'ils ne s'engagent pas à voter pour l'honorable
député de Lambton contre moi, et le greffier de la cour de
division est à cabaler contre moi. Quand nous voyons que
cette tactique est si apparente etsi générale, quand cesbora-

mes vous disent: je ne puis voter pour vous, bien que je
sois conservateur, car je perdrai ma licence et mon pain, l'on
voit que leur manière d'agir est dictée par des raisons
d'affaires.

Et cependant, nous entendona le député de Bothwell nous
déclarer : Nous voulons que ces officiers-rapporteurs soient
nommes par le gouvernement d'Ontario et qu'ils soient sous
son contr6le immédiat ; nous voulons que ces hommes im-
partiaux aient la charge des élections fédérales. Si jamais il
y a eu une chose nécessaire pour conserver la liberté de
l'élection, c'est que le gouvernement fédéral ait le droit do
nommer des hommes qui tiendront une conduite dégagée do
toute idée de parti, ioyale et légitime.

On n'a pas prétendu et on ne.peut prêtendre, au moins
autantque je m'on souviens, qu'aucun officier-rapporteur
nomme par le gouvernement conservateur ait agi déloyale-
ment. Des officiers-rapporteurs nommés par le gouverne-
ment d'Ontario, essaieraient, comme les inspecteurs de
licences aujourd'hui d'exercer une contrainte sur les gens et
d'empêcher la liberté et la franchise des êleotions. Les Com-
munes du Canada ne devraient pas être gouvernées par la
legislature d'Ontario ni soumisesà ses cabales ministérielles.
Le gouvernement fédéral devrait nommer ses propres offi-
ciers pour remplr ce devoir de même que pour tous les
autres devoirs.

M. BLAKE. L'avancé que vient de faire l'honorable
député sur mon compte et celui de M. Mowat est tout-à-fait,
entièrement et absolument faux on fait, M. Mowat ne m'a
jamais consulté sur ce qu'il devait faire dans aucune phase
de ce différend; il ne m'a jamais fait part de la ligne de
conduite qu'il entendait suivre. Je ne lui ai jamais exprimé
d'opinion sur ce qu'il devait faire, et je n'ai jamais eu con-
naissance d'aucune démarche qu'il se proposait d'adopter
dans tout le cours de ce différend, que lorsque le public en
a en connaissance.

M. RESSON. L'honorable député de Bothwell a déclaré
qa'il n'avait jamais entendu parler d'aucun cas où un shérif
soit intervenu dans les élections. Eh bien! nous avons à
Stratford, je présume, un shérif aussi respectable que ceux
que le parti réformiste a l'habitude de nommer, et sans
vouloir rien li reprocher, je puis donner -un oxemple de
cette intervention officieuse.

Nous avons à Stratford un magistrat de police nommé
par l'administration Mowat, contre la volonté du peuple.
Nous sommes obligés de lui payer 8 1,200 par année pour
distribuer une justice égale i tous, sans distinction de cou-
leurs politiques. Mais le shérif partisan choisit le fonction-
naire partisan nommé par un gouvernement partisan, et ce
fonctionnaire ne fit pas moins de vingt milies pour agir
comme sous-officier-rapporteur dans une division de mon
comté où il était noto:e que ses coreligionnaires était en
grand nombre.
. Ce n'était pas pour l'avantage du public qu'il avait été
choisi, mais pour influencer les votants appartenant à la
même église que lui. Dans un autre cas, on choisit comme
scrutateur pour une autre division, un Iuissier qui se rendit
dans un établissement pauvre, emportant avec lui un grand
rnombre do jugements et d'exécutions pour influencer
les votants.

Nous savons quelle influence cela eut sur les éleetemrs.
Avec de telles influences contre nous, mes amis et moi
sentons que nous sommes injustement traités dans les élec-
tions. Quand de tels faits se produisent, il est grandement
temps que le gouvernement s'arrogo le droit de zboisir les
officiera-rapporteurs.

M. MACKENZIE. Est-ce que le choix d'un officier-
rapporteur par le gouvernement empêehera un magistrat
de police de voter, si cela lui plaît? Il a autant de droit de
voter que lhonorable député.

M. UESSON. L'honorable député approuve-t-il la nomi-
r ation, par un officier-rapporteur, d'un magistrat de police
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comme scrutateur ? Je vous ai cité un cas évident de
partis annerie, et de la part d'un homme respectable
encore.

M. MILLS. L'houorable député n'a rien prouvé. Il n'a
pas prouvé qu'il y ait eu conduite irrégulière de la part
d'aucun officier nommé. En ce qui concerne l'observation
de l'honorable député de York-Est, que le shérif et les régis-
trateurs sont nommés par le gouvernement local, ils ne sont
pas nommâé dans ce but. Ce sont des officiers fédéraux, des
officiers de ce gouvernement, etle simple fait qu'ils remplis-
sent les devoirs d'offieers-rapporteurs relève du statut que
l'honorable ministre propose d'abroger. Les shérifs et les
régistrateurs étant des officiers permanents nommes par le
gouvernement local ne sont pas plus sous son contrôlo
comme officiers-rapporteurs, que ne se-aient les juges d'au-
cune de nos cours sou le contrôle du gouvernement. Ce
que veut l'honorable ainistre, ce n'est ni la justice, ni la
neutralité de la part des officiers-rapporteurs. Ils veut qu'ils
soient des partisans passionnés de sa politique et 'est pour-
quoi il désire tant que ce soit ce gouvernement qui les
îvnime. Nous savons comment ces hommes agissent.
J'ai cité des cas où ils ont déclaré élus des candidats qui
étaient cn minorité, et ces candidats ont pu, grâce à l'in-
fluence du gouvernement, siéger ici pendant deux ou trois
sessions. LJ'honorable ministre qui propose de changer la
lai n'a pas cité un :eul cas où un officier-rapporteur ait agi
irrégulièrement.

M. BOULTBEE. L'honorable préopinant dît que je n'ai
pas mentionné un seul cas de cette nature. Nous avons
aflirmé, et je crois oue l on ne saurait nier que le bureau du
régistrateur d'Yorh-Nord servait de salle pour les assemblées
de comité et que le shérif renvoyait à un autre jour les per-
sonnes qui demandaient des certificats de votants, en pré-
textant qu'il devait auparavant consulter un avocat. Les
honorables messieurs de la gauche prétendent que le gou-
vernement de l'Ontario n'intervient pas. Le premier
ministre de l'Ontario, dans un discours sur cette question,
pendant la session dernière, a dit qu'il répondrait au gou-
vernement fédéral à ce sujet lorsqne viendraient les élections
générales. Que voulait-il dire par là, si ce n'est qu'il lan-
cerait contre nous tous Ic fonctionnaires du gouvernement
de l'Ontario? 'Tous les moyens possibles ont été employés,
tous les shérifs et les bissiers des cours de divisions, tous
les inspecteurs de licences, en un mot toutes les créatures
du gouvernement de l'Ontario ont été lancées contre nous.

M. EANNER AN. L'honorable député do Bothwell a
dit qu'il ne connaissait point de cas où, depuis 1871, un
officier-rapporteur eût illégalement agi. Or, je puis prouver
qu'un officier-iapporteur-quti est, en mméine temps, régistra.
teur du comté de Renfrew-a déclaré que l'auditeur-général
actuel avait été élu grâces à un défaut de forme dans notre
certificat de nomination; et nous portâmes l'affaire devant
le juge Wilson qui condamna la manière d'agir de l'officier-
rapporteur. Eu outre, cet officier-rapporteur ne nomma pas
un adjoint, un commis ni personne, sans avoir consulté, au
préalable, le chef de l'association fédérale, à Renfrew.

M. CASGRAIN. Sous le système actuel, nous avons eu
les élections de 1874 et de 1878, ou, je suppose, environ 450
élections individuelles. A mon avis, et après une expé-
rience de vingt-cinq ans, je ci ois que les plaintes ont été
rares et de peu d'importance, et que le système actuel est
le meilleur. Un changement n'est pas nécessaire. Parce
qu'il y a antagonisme Octre la pi-ovine d'Ontario et le gou-
vc"neînent fédéral, pourquoi inter-venir dans les autres pro-
vinces ? Si nous retournons à l'ancien système, nous
aurons encore des officiers-rapporteurs comme celui qui fut
amené à la barre de la Ohambre et demanda vingt quatre
heures de réflexion pour déclarer son nom.

M. LANDRY. L'honorable monsieur se trompe en disant
que cette loi est cri vigueur depuis 1874. Elle n'a été pré-

M. HLESSEN

sentée qu'après les élections de 1874. Mais le principe en
avait déjà été admis dans le comté de Montmagny où le gou-
vernoment ne prit point pour officiers-rapporteurs le shérif
où h régistrateur, mais nomma des hommes de son parti.
Si l'honorable députëde 'Islet ne veut point de changement
dans son comté, c'est qu il s'y trouve un régistrateur nommé
par le gouvernement Joly et qui est prét i agir encore
comme il l'a fait.

M. CASGRAIN. Je nie cela, M. l'Orateur.
M. LANDRY. Il plaçait les bureaux de vote à l'ex-

trémité des paroisses. Je ne sais pas si cela a été fait à la
sollicitation de mon honorable ami ; mais la chose a eu lieu,
et il en a profité.

M. CASGRAIN. Je nie formellement ce qui vient d'ètre
dit. 11 n'y a pas eu de plainte, ni lors do réietion locale,
ni à propos des élections fédérales.

M. FARROW. Dans ma propre division, un partisan fat
nommé officier-rapporteur par le gouvernement Mackenzio;
c'était un partisan de la pire espèce. Le village de 3ruxelles
appartenait moitié à ma division, moitié à Euron-Centre, et
cet officier ordonna que tous les votes seraient donnés dans
Huron-Nord, et la moitié appartenant à Huron-Centre vota
de nouveau dans cette dernière division. Je me suis son-
vent demandé comment l'honorable ex-premier ministre
peut garder son air impassible, sérieu- et béat, en présence
de ces faits qui ont ou lieu sous son administration.

M. MACKENZI. C'est ia première fois, je l'assure, que
j'entends parler d'un acte illégal commis par cet officier-
rapporteur. Dans les grands comtés où il n'y a qu'un régis-
trat~eur et qu'un shérif, il faut nécessairement nommer quel-
que autre personne. Je ne sais rien de cette nomination et
je ne me rappelle pas du tout cet incident. En tout cas, le fait
que nous ne nommerions pas un employé du gouvernement,
prouvait bien que nous avions pour seul but de faire l'élec-
tion convenablement.

M GUTHRIE. Si ce que nous dit l'honorable député de
Huron-Nord est exact, il y a là une forte raison de ne pas
adopter cette clause. Il nous assure que, dans sa division,
ni lo shérif, ni le i-érgistrateur ne furent nommés au
poste d'officier-rappo-te- c'est sans doute pareo qu'ils
reinplissaient cette charge dans l'autre division. Comme
il devenait nécessaire do choisir une autre personne, il nous
dit que le choix tomba sur un partisan violent de la con-
duite duquel il se plaint. Or c'est précisément ce que nous
voulons empêcher en faisant adopter- cet amendement.
Nous voulons empêcher le choix de partisans violents, et
confier cette charge à des hommes d'une moralité iecon-
nue.

M. BOWELL. Les observations de l'honorable préopi-
nantfournissent une raison assez forto pour que la loi ne
demeure pas telle qu'eHe est. Lorsqu'un comté a trois divi-
sions, la loi ne pourvoit qu'à la nomination de deux officiers-
rapporteurs, et il faut nécessairement en nommer un troi-
siòme,

M. MACKENZIE. Dans certains comtés, il y a deux
employés de l'enregistrement.

M, BOWELL. Je parle des cas où il n'y en a pas deux,
comme dans mon propre comté. Il y a trois divisions et, à
toutes les élections, le gouvernement doit nommer un trot-
sième officier-rapporteur. Dans ma propre division, je suis
heureux de le dire, le régistrateur, bien que nommé par le
gouvernement réformiste, est un monsieur dans lequel j'ai
la plus entière confiance. Mais dans le comnté voisin, il y a
un shérif qui, lors de la dernière élection générale, a donné
des certificats à des électeurs douteux et les a envoyés dans
les districts ruraux du comté pour servir d'agents des can-
didats et y déposer leur vote. Ce sont des hommes de cettu
espèce qui ne devraient pas occuper la position d'officier-
rapporteur.
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Je sais que le gouvernement actuel n'a pas l'intention de

laisser de côté les shérifs et les régistrateurs sur l'impartia-
lité desquels on peut compter, et les hommes remplissant
ces conditions seront nommés. Mais, dans tous les cas, ces
officiers ont agi comme ja viens de le dire, c'est le devoir du
gouvernement de veiller à ce que ces hommes ne soient pas
de nouveau nommnés à cette charge.

L'honorable député de Bothwell nous a parlé d'un officier-
rapporteur tory qui a pris la peine d'aller chercher, hors de
la division, des officiers-rapporteurs qui n'avaient pas droit
de vote, et il nous a dit ensuite qu'aux termes do la loi, si
ces officiers-rapporteurs avaient eu droit de vote, ils n'au-
raient pu voter; puis, dans la phrase suivante, il nous dit
qu'en allant chercher dans le comté voisin des jeunes gens
qui n'avaient pas droit de vote, cet officier a empêché de
voter de trente à quarante officiers-rapporteuars. Je ne com-
prends point ce raisoTnement.

M. MILLS. Je n'ai pas dit cela.
M. BOWELL. Mais comment a-t-il pu empêcher de

voter les officiers-rapporteurs, si ce n'est on nommant des
personnes qui avaient droit de vote. Lorsque l'on a discuté
cette question ici, je me rappelle d'avoir fait observer que,
dans les comtés où la lutte devait être difficile, l'officier-rap-
porteur partisan, ou l'oflicier.rapporteur qui, avec intention,
nommait des amis de l'un des partis, pouvait, par ce moyen,
emporter l'élection, et la loi fut abrogée.

L'honorable député d'York-Est a parlé d'une menace faite
par l'honorable premier ministre de l'Ontario. La Chambre
sait parfaitement qu'en discutant la question des limites-
sur laquelle nous n'avons pas encore au l'avis précieux de
l'honorable chef de l'opposition- la gauche a déclaré for-
mell3ment, audacieusement et sur un ton do menace, qu'aux
élections générales qui, elle l'espérait, auraient lieu en 1883,
elle éclaircirait cette question. A en juger par la moralité
de certaines gens que M. Mowat a nommés officiers-rappor-
teurs, tout honnête homme refuserait de se lancer dans une
élection sachant que pareils individus président au scrutin.
Nous savons que les juges ont prononcé la déchéance de
certains shérifs pour conduite illégale. Ces hommes peu-
vent être parfaitement honnêtes, mais s'ils ont mal admi-
nistré les fonds qui leur étaient confiés, il n'est pas probable
qu'ils agissent honnêtement lorsqu'il s'agira de favoriser les
maîtres qui leur ont donné du pain. A ma connaissance,
dans la ville que j'habite, le commissaire des licences, dont
un honorable député a déjà fait mention, a notoirement
accepté des présent4 de certains hôteliers, avant do leur
accorder une licence. Ce fait était public, bien connu du
gouvernement de l'Ontario et de la population de Belleville,
et pourtant cet homme a été réinstallé dans la position qu'il
avait déshonorée. Les partisans du gouvernement de l'On-
tario étaient si dégoûtés de cette réinstallation, qu'ils enga-
gèrent ses collègues à ne pas siéger avec lui; et le gouver-
nement Mowat f'ut obligé de le destituer de nouveau pour
l'empêcher de faire chanter les personnes qui désiraient
obtenir des licences.

Il est notoire que, dans tous les comtés, les taverniers ne
peuvent obtenir de licences qu'à la condition de voter dans
un certain sens; que des bommsc qui tiennent les maisons
les plus recommandables, contre lesquels il n'y a pas eu de
plainte pendant dix ans, voire même un quart de siècle, se
sont vu refuser des licences parce qu'ils n'ont pas voulu se
résoudre à voter contre leur part ;

Si les nominations d'officiers-rapporteurs dans les comtés
où il n'y avait pas un nombre suffisant de shérifs et de régis-
trateurs, n'ont donné lieu à aucune difficulté, nous avons
tout lieu de croire que les officiers responsables au gouver-
nement seront aussi honnêtes dans leur position d'officiers-j
rapporteurs, plus honnêtes même que des hommes qui, en
réalité, ne sont pas responsables au gouvernement, mais ont
plutôt des tendances à servir la cause d'un gouvernement
provincial, en créant des diffiultés au candidat dont il désire

la défaite. Je ne crains nullement les résultats que la gau-
che appréhende de la nomination des officiers-rapporteurs,
et je ie crois pas que l'administration fédérale fasse des
passe-droits aux officiers de l'administration de l'Ontario.

Mais quand un officier-rapporteur a notoirement agi avec
partialité, il est bon que l'administration du jour-conser-
vatrice ou réformiste-lui apprenne à ne plus commettre
désormais des actes pareils.

M. BLAKE. L'honorable ministre dos Douanes semble
s'occuper des élections plus que le premier ministre, et no
semble pas d'accord avec con chef sur ce point. Le ministre
des Douanes déclare que l'on ne fera point de passe-droits
aux officiers de l'administration locale, tandis que le premier
ministre est d'avis que les personnes dans lemploi de l'ad-
ministration provinciale ne doivent pas être nommées offi-
ciers-rapporteurs. Il est difficile de pressentir lequel de ces
deux principes réglera le mode d'act;on de l'Exécutif.

On nous a beaucoup parlé des méfaits des officiers-rappor-
tours, mais les cas mentionnés par la gauche ont été l'objet
d'enquêtes devant le parlement ou les tribunaux tandis quo
les cas mentionnés par la droite n'ont. donné lieu à aucun
examen, a aucune enquête.

Depuis longtemps le parti de la réforme demande la nomi-
nation des shérifs et régistrateurs comme officiers-rappor-
teurs. Il y a longtemps qu'il demande ce mode de nomina-
tion, alors meme que l'administration de l'Ontario n etait
pa- réformiste et que ces fonctionnaires étaient, pour le plus
grand nombre, adverses au parti de la réforme.

Lorsque les réformistes arrivèrent au pouvoir, c'était la
sègle de nommer officiers-rapporteurs les régistrateurs et les
rhérifs, mais ces officiers s'acquittaient bien de ces fonc-
tions. C'était pour porter atteinte au gouvernement do la
réforme, animé de ce sentiment, ayant nommé ces officiers et
ayant contrôle sur eux, que mon honorable ami toujouis
conformément au principe dont j'ai parlé, proposa formelle-
ment aux Chambres de lier las mains du gouvernement et
de toute administration future, en prescrivant que les offi-
ciers-rapporteurs seraient pris parmi le personnel.

Les honorables membres de la droite de s'opposaient pas
alors à cette proposition; ils n'y voyaient pas alors d'incon-
vénient; ils pensaient qu'elle leur serait avantageuse; mais
sitôt arrivés au pouvoir, ils changent d'idée. C'était une
bonne chose de nous lier les mains, mais il ne faut pas lier
les leurs, et ils veulent s'affranchir de la contrainte impo-
sée par la Chambre.

Mon honorable ami s'est lié les mains, et il est bon que
toutes les administrations aient les mains liées à cet égard,
il est bon que nous admettions que la position sociale de ces
fonctionnaires, les responsabilités qu'ils ont envers la société
au milieu de laquelle ils vivent, sont, après tout, une meil-
leure garantie de l'honnêteté et de l'impartialité des officiers-
rapporteurs que la nomination de gens sans responsabilité,
de gens dont l'administration du jour peut faire ce qu'elle
veut; de gens qui auraient pleine liberté de nommer qui ils
voudraient pour décider si les partisans ou les adversaires
de l'administration sont élus représentants du peuple.

J'admets que, dans certains cas, le shérif ou le régistrateur
ne sont point des hommes de choix; j'admets qu'il y a de
mauvais shérifs et de mauvais régistrateurs ; mais la ques-
tion est de savoir s'il ne vaut mieux, même en présence de
ces quelques cas exceptiennels, confier ces fonctions parti -
culières à des serviteurs du publie, que de laisser ces nomi-
nations à l'entier contrôle de l'administration du jour, afin
qu'elle puisse nommer ses propres créatures.

Je crois que, i égle générale, le système actuel nous garan-
tit des officiers rapporteurs recommandables; mais on vient
nous proposer d'y substituer le contrôle du gouvernement
dans une question à laquelle l'administration du jour n'est
pas indifférente, à laquelle il s'intéresse, dans laquelle il est
une des parties, et désire naturellement que l'ofiicier-rappor-
porteur lui soit favorable.
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Le ministre des Douanes prétend n'avoir pas compris le un juriste distingué; je ne vois donc, dans le bil, rien do

raisonnement de mon honorable ami de Bothwell relative- nouveau à cet égard.
.nent à certain officier-rapporteur; ce raisonnement est pour- S
tant bien clair. L'officier-rapporteur de ce comté voulait autre amendement à l'effet que les élections de Muskoka
avoir des officiers-rapporteurs partisans ; en même temps, aient lieu le môme jour que dans les autres provinces
il ne voulait pas perdre de voix dans Bothwell ; à cette fin, du Canada. Je propose ce changement à la demande de
il prit, dans un autre comté, des hommesqui n'avaient point l'honorable député deMuskoka'(M. Cocburn), et je crois qu'il
droit de vote dans B3lothwell, et les nomma officiers-rappor- est opportun, car je ne vois pas la nécessité de faire l'élec-
teurs. tien un autre jour que dans les autres parties de la pro-

Dans Bothwell, il avait des créatures qui donnaient ses vince
Aun jurist d n je n1 os d dans d bil4l, riendo

or res, ea ne per po n e vo xY, e nommita comms. au
scrutin des partisans do mon honorable ami, des officiers-
rapporteurs-adjoints qui furent assermentés, remplirent
leurs fonctions et, par là même, perdirent leur droit de
vote.

M. BOWELL. Ils étaient libres de refuser cotte charge.

M. BLAKE. Naturellement, ils étaient libres, à la con-
dition de payer £10 d'amende chacun pour cause de refus.
J'ai connaissance que, dans un des townships où j'avais de
l'opposition, un de mes partisans les plus actifs fut nommé
oflicier-rapporteur la veille de l'élection. C'était l'homme sur
lequel je comptais le plus pour l'organisation dans ce town-
ship, et il lui fallut payer £10 pour le dispenser d'agir
comme officier-rapporteur, et d'autres termes, il paya £10
d'amende uniquement parce qu'il était un de mes partisans
les plus actifs.

M. .BOWELL. J'ai connaissance d'un cas où l'on a signi-
fié les papiers après minuit, afin d'obliger une certaine
personne à agir comme officier-rapporteur dans la matinée
même.

M- BLAKE. Certainement; des abus ont eu lieu et.se
produisent encore. Je ne suppose point que la nouvelle loi
mette entièrement fin aux abus. Je ne prétends point que
les shérifs et les régistrateurs soient, dans tous les cas, l'élite
de la société, mais, somme toute, ce système nous offre de
meilleures garanties qu'une combinaison par laquelle une
des parties à la lutte devient libre de choisir qui décidera
entre les parties comme officier-rapporteur.

Un mot encore à propos de cette particularité du débat.
Les honorables membres de la droite sont de mortels onne-
mis du gouvernement de l'Ontario, et blâmeront toujours la
nomination et la conduite de ses officiers,

Je ne sais rien de ces nominations et je ne les discuterai
pas; mais je trouve très extraordinaire que l'on accuse la
conduite du gouvernement provincial comme on l'a fait en
cette Chambre. C'est ce qui n'avait encore jamais ei lieu
pour aucun gouvernement provincial ; et que le gouverne-
ment de l'Ontario ait tort ou raison, les honorables membres
de la gauche devraient se rappeler qn'ilcommande l'estime,
le respect et la confiance d'une grande majorité de la popu-
lation d'Ontario, etje crois que toute la province resscntira
la conduite de ces honorables messieurs.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier). Je suis surpris que
l'honorable monsieur trouve nouvelle cette disposition du
bill, et en disant qu'elle ne l'est pas, je n'affirme pas cela de
nia propre autorité, mais je citerai une autorité qui, je le
crois, mérite le respect des honorables membres de la
gauche.

A mon avis l'ancienne loi-colle de l'ancienne administra-
tion-n'impose pas d'obligation à l'égard de la formalité qui
nous occupe. Le gouvernement n'est pas obligé d'adresser
les brefs d'élection au shérif ou au régistrateur.

En 1878, lors d'une élection qui eut lieu dans mon propre
comté, la bref fut adressé non pas au shérif ou au régistra-
teur, mais à un notaire du comté. Il est vrai que le shérif
avait écrit au gouvernement pour l'informer qu'il n'agirait
pas, mais le régistrateur était prêt à agir comme officier-
rapporteur. Cette manière de procéder était autorisée par
le ministre de la Justice à cette époque, et le ministre est

M. BLAKE

M. BLARE. J'admets quo ce changement est tout-à-fait
opportun, etje crois que M. O'Brien, l'adversaire de l'hono-
rable député de Muskoka (M. Cockburn), y a déjà donné sou
consentement.

Je demanderai à l'honorable premier ministre si, dans
l'état actuel des choses, le Manitoba ne pourrait pas être
soumis à la même disposition ; nous ne sommes plus qu'à
trois jours et demi de cette province qui est aussi accessible
qu'aucune autre partie de la Confédération. De fait, le
Manitoba est plus rapproché de nous que l'Ile du Cap
Breton.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ignore si pareille dis-
position n'affecterait pas les districts extérieurs, mais je
m'en assurerai avant la troisième lecture.

M. BLAKE. Quand même on accorderait plus de temps
pour le rapport des brefs, je né vois pas pourquoi l'élection
n'aurait pas lieu le même jour que les autres.

L'amendement est adopté.
M. DESJARDINS. Je désire signaler une amende qui

existe dans l'Acte des élections fédérales, et qui donne lieu à
des plaintes, chaque session, depuis que cet acte est décrété.
La loi impose une taxe de $50 à chaque condidat, et cela
dans le but d'empêcher les candidats pour rire d'intervenir
dans une élection. Mais ce montant n'est pas imposé comme
amende, à l'individu qui vient inutilement troublor un comté
dans une élection.

Pendant la présente session, mon honorable ami de Rich-
mond et Wolfe (M. Ives)-qui, par malheur, n'est pas . son
siège dans le moment-a proposé un bill à ce sujet, et je
crois le moment favorable pour introduire dans le bill que
nous discutons, la disposition principale de son amende-
ment.

Je propose donc que l'on ajoute au bill la section quo
voci:

La dix-neuvième sectior de cet acte est par le présent modifiée en
en retranchant tous les mots après " présentation," dans la sixième
ligne de la dite section, et les remplaçants par les saivants:~

I Ni à moins que la somme de deux cents piastres n'ait été vorsée
entre les mains de l'officier-rapporteur lorsque le bulletin de présenta-
tion lui sera remis ; et le reçu de l'officier-rapporteur sera dans chaque
cas une preuve suffisante de la production du bulletia de présentation,
du consentement du candidat et du dépôt ci-dessus mentionné :

" La somme ainsi versée par un candidat lui sera restituée s'il est élu
on s'il reçoit un nombre de votes au moins égal à la moitié du nombre
des votes enregistrés en faveur du candidat élu, autrement elle appar-
tiendra à Sa Majesté pour les usages publics du Canada ; et les sommes
ainsi versées et non restituées tel que ci-dessusprescritserontappliquées
par l'officier rapporteur au paiement des dépenses de l'élection, et il en
rendra compte à l'auditeur général du Cana-la."

M. BLAKE. Nous avons lieu d'être fort surpris de cet
amendement, et je regrette que l'honorable préopinant n'ait
pas jugé à propos d'en donner avis. Je rappellerai aussi au
gouvernement qu'au début de la session, l'examen de cette
question importante a été remis à sa propre demande, pour
lui donner le temps de l'étudier. Je crois que ce n'est pas
le moment de la discussion.

A l'époque, j'ai moi-même exprimé mon opinion sur ce
point, et je ne l'ai aucunement modifiée. Je n'ai jamais été
en faveur d'un dépôt quelconque. Je n'ai jamais beaucoup
favorisé l'opinion qu'une fois le dépôt fait, il est entiékement
perdu pour le candidat, et je partage tellement les opinions
du député de Richmond et Wolfe à cet égard que je l'ai aidé
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à faire introduire dans la loi un amendement aux termes
duquel les dépôts seraient remboursés.

Mais en augmentant le montant du dépôt on pourrait sé-
rieusement entraver la liberté du peuple dans le choix des
candidats. Je m'oppose à ce qu'on porte ce montant à une
somme aussi élevée que $200. Je crois que nous n'avons
jamais exigé de dépôt jusqu'au moment où l'on a substitué
la nomination par écrit à la nomination de vivcevoix. Avec
le système des nominations de vive voix, rien n'empêchait
les candidats-pour eux et leur entourage de se réunir au-
tour de l'estrade ; et quand on adopta l'élection au scrutin et
qu'il fut proposé, en même temps, de substituer la nomina-
tion par écrit à la nomination de vive-voix, l'objection que
voici fut soulevée :

" Vous ne serez plus entouiés de ce public qui se trouve
ordinairement autour des estrades lors d'une nomination, et
si les nominations sont faites par écrit, il pourra se présen-
ter des candidats de miauvais aloi."

On proposa ensuite d'augmenter le nombre des électeurs
qui devraient signer la requête, et il fut porté, je crois, à
vingt-cinq.

Il faut maintenant vingt-cinq électeurs pour signer et
déposer le certificat do nomination; il faut aussi déposer le
consentement par écrit du candidat, s'il se trouve dans le
pays.

Je crois aussi qu'il suffirait d'une amp!e garantie qui
serait tout aussi bonne qu'un dépôt d'argent-je parle pour
la population de notre province dont je connais mieux les
habitudes politiques et sociales que celles des autres.

Mais on proposa une autre précaution pour éciter ou du
moins contrôler les personnes trop avides de se lancer dans
une lutte électorale, c'est le dépôt de $50, comme nouvelle
garantio.

Je n'ai jamais beaucoup admiré cette précaution, et je
crois maintenant que ce serait une grande erreur de porter
le dépôt au chiffre de $8 00. Mais prescrire que les $50 seront
remboursées dans le même cas oùl'on remboursera les $200,
ne me semble pas déraisonnable. La loi me semblerait ainsi
moins absurde qu'autrement et imposerait moins de restric-
tions à la nomination des candidats. Je propose donc d'a-
monder cette section en- substituant $50 au montant de
$200.

M. BUNSTER. Au début de la session, j'ai exprimé le
désir de voir amender cette section en exigeant que chacun
des candidats dépose $250, le candidat élu devant recevoir
cette somme. Je voudrais, maintenant que ce dépôt fût de
$500 au profit du candidat élu. Je proposerai plus tard un
amendement à ce sujet.

M. OUIMET. L'honorable chef de l'opposition semble
admettre qu'il est nécessaire de prévenir les candidatures de
mauvais aloi, puisque nous n'avons plus la nomination de
vive voix.

Aux dernières élections, j'avais, dans mon comté, un ad-
versaire qui disparut avant d'avoir pu trouver vingt-cinq
électeurs pour signer sa réquisition.

Mais les comtés de Terrebonne, des Deux-Montagnes et de
Beoauharnois eurent chacun leur candidat pour rire qui n'ob-
tint pas dix voix au scrutin. Je crois que le dépôt de $2O0
n'est pas trop élevé, car tout candidat bond fide peut le four-
nir ou se le procurer de ses amis. Ce dépôt n'empêchera
aucun candidat sérieux de se présenter et écartera les candi-
dats de mauvais aloi.

M. MILLS. Il serait assez curieux que l'honorable pre-
mier ministre appuyât cette proposition d'entraver la nomi-
nation des candidats, après avoir exprimé, à Toronto,
l'espoir que les partisans ne laisseraient élire par acclamation
aucun des candidats de l'opposition. Nous avons deux
grands partis dans le pays. Mais, dans chaque comté, il
peut y avoir nombre d'électeurs qui ne s'accordent ni avec
l'un ni avec l'autre de ces partis quand il s'agit de mettre
un candidat en nomlination, non point dans l'epoir qu'il
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réussira, màis pour affirmer leurs vues du haut de la tribune
populaire et les propager dans tout le pays, et lon ne
devrait pas empêcher pareilles manifestations.

Or cette proposition ne tend à rien moins qu'à frapper
d'une amende des hommes qui, bien que ne formant qu'une
faible minorité, veulent exprimer leurs vues sur l'estrade
populaire et en présence des candidats qui font la lutte.
Cette proposition tend à entraver la liberté dos élections, et
n'est aucunement conforme à l'esprit et aux principes du
système représentatif. Comment le candidat peut-il calculer
ses chances d'élection, et pourquoi serait-il passible d'une
amende de $200 s'il n'obtient pas un certain nombre de
voix ? C'est le droit de la minorité de nommer un candidat
et do l'élire si elle peut; et s'il est une classe d'électeurs qui
mérite la protection de la loi, c'est bien la minorité. Pour-
quoi exige-t-on que vingt-cinq électeurs signent le certificat
de nomination ? C'est pour constater que ce candidat est
sêrieux. Si vingt-cinq électeurs ne sufilsent pas, que l'on
porte ce nombre à 100 ; mais il n'y a pas de raison d'exiger
un dépôt qui sera confisqué si le candidat n'obtient pas un
certain nombre de voix. A mon avis, le choix des électeurs
doit être aussi libre quepossible. Je m'oppose à cette pro-
position et je voterai de préférence pour l'amendement de
mon honorable ami de Durham-Ouest. Je voudrais faire
disparaître de nos statuts-absolument ou à certaines condi-
tions-la clause relative aux dépôts en argent.

M. DESJARDINS. L'honorable député oublie que cette
loi a été adoptée par l'administration libérale.

M. MILLS. Je ne l'ignore pas.
M. CASGRAIN. Aux termes de l'amendement de l'ho-

norable député d'Hochelaga, le candidat défait doit avoir
obtenu au moins la moitié autant de voix que le candidat
élu. Supposons qu'il y ait 1,000 voix et quatre candidats, et
que le candidat élu obtienne 501 voix. Chacun des trois
autres candidats pourra obtenir 163 voix, soit, ensemble, la
moitié des voix enregistrées : cep3ndant, chacun d'oux
perdra son dépôt.

L'amendement est adopté, et le bill est rapporté.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE TRANSPORT
MARITIME DE CHIGNECTO.

Sir CIIARLES TUPPER. A cette heure avancée de la
soirée, je no me propose pas de faire des observations bien
longues en soumettant ces résolutions à la Chambre. Toute
la question est si familière aux honorablés députés, elle est
exposée d'une manière si complète dans les documents qui
ont été distribués, et sous une forme ou sous une autre, elle
a si longuement occupé l'attention des Chambres, que je ne
crois pas nécessaire de retenir bien longtemps la Chambre
pour lui expliquer le contenu de ces résolutions.

La Chambre se rappelle qu'en 1871, une commission com-
osée d'hommes bien versés dans la question des communi-
cations commerciales, fut nommée pour étudier la question
de l'agrandissement et de l'extension du système de canaux
du Canada. Cette commission, après une étude soigneuse,
exposa ses vues dans un rapport que le gouvernement
adopta et qui mérita l'approbatioq unanime du parlement.
Je ne me rappelle pas qu'aucun membre de la gauche ou de
la droite ait trouvé à redire aux conclusions des commiý-
saires.

Je rappellerai à la Chambre que tout en proposant l'a-
grandissement des canaux de Welland, du Saint-Laurent et
de Lachine, ils signalaient la question du canal de la Baie-
Verte. Ils divisaient en trois catégories les canaux au su-
jet desquels Es faisaient rapport: ils plaçaient dans la prc-
mièrecatégorie ceux dont la construction était regardée
comme de la plus grande importance pour toute la Conféd&
ration ; la seconde catégorie comprenait ceux d'une impol-
tance moins considérable, et d'autres venaient dans la trot-
sième,
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La construction du canal de la Baie-Verte était mention-
née dans la premiòro eatégorie, parce qu'ils regardaient ce
canal comme de la phlus grande importance pour toute la
Confédération.

Voici un court extrait du rapport, extrait par lequel on
jugera do l'importance que les commissaires attachaient à la
-onstruction de ce canal :

Il Lr construction du canal de la Baie-Verte, à travers l'isthme qui
relie les provinces de la Nouvelle-Ecosse et diu Nouveau-Brunswick, se
rattache intimement au développement du commerce intercolonial.

" Les avantages qui devront en résuiter, non-seulement pour la Cou-
fédération comme ensemble, mais pour le comnerce des provinces ma-
ritimes en particulier, sont si clairement dûmontrs par les Chambres
de commerce de toutes les grandes villes du Canada et pnr des hommes
intéressés au développement de nos intérêets commerciaux-non pas
s'mplement les marchands de Saint-Jean et des autres endroits voisins
de la localité du canal projeté, mais aussi les marcharids d'Hamilton,
Toronto, Ottawa, Montréal et Québec-q'i'il est superiii fnour les com-
missaires de faireautre chose que mentionner brièvement quelques-uns
des traits saillants de ce projet."

Maintenant, M. l'Orateur, je dois dire que cette question
occupe aussi l'attention des Chambres (le commeree des dif-
férentes villes mentionnées dans le rapport. Les Chambres
de commerce de Toronto, HamiUon, Ottawva, NV ontréal,
Québec et d'autres villes s'en préoccuptirent, et après l'avoir
examinée au point de vue dcs intérêts commerciaux du Ca-
nada, résolurent à l'unanimité que la construction de ce
canal était d'une grande importance pour le commerce de
notropays. Legouvernement adopta les conclusions des
commissaires et les soumit à cette Chambre qui les adopta
à l'unanimité.

En même temps que d'autres créJitsipouir l'agrandse-
ment des canaux dont j'ai parlé, le parlenent vota un cré-
(lit de $1,000,000 pour conmenocr la construction du canal
de la Baie-Verte.

Antérieurement à ce voto, le gouvernement avait fait
faire des études et explorations pour dét erm iner le montant
que coûterait cette construction.

Après des études et explorations soigneusement faits,
MM. Keefer et Gzowski firent rapport qu'il faudrait de cinq
à six millions de dollars pour construire le tracé qu'ils pro-
posaient, tracé qui est absolument le même. que celui que
l'on propose aujourd'hui pour ce chemin de for de transport
maritime.

Le gouvernement, persuadé qu'il était possible de cons-
truire le canal pour Z5,000,000, se proposait d'adjuger les
travaux à l'entreprise, lorsqu'eut 1:cu un changement d«ad-
ministration.

L'honorable député de Lambton, chef de la nouvello
admnistration, exprima los vues du gouvernement à ce
sujet, de la manière la plus formelle et la plus autorisée
dans le disconrs d'ouverture de la session du parlement, on
1874.

Voici un paragra-pho de ce discours:
"Les améliorations des havres et canaux poussées .acti rement dans

le but d'assurer les facilités néeossaires au trafic du pays qui augmente
rapidement. Le rappert de l'ingéninur en chef du département des tra-
vaux publics sur le canal projeté entre le golfe Saint-Laurent et la baie
de Fundy, sera soumis à votre considération."

M. Page, ingénieur en chef des canaux, avait reçu ordre,
comme il est dit dars ce aparagraphe, d'adopter les évalua-
tions et les tracés antérieurement faits. Le budget de 1874
portait un crédit de $1,000,000, et le môme crédit fut porté
au ciédit de 1875, bien que l'honorable député de Lambton
sût parfaitement, à cette époque, que M. Page avaitfait rap-
port que la construction de ce canal coûterait de huit à neuf
millions de dollars, en suivant le tracé qu'il croyait le
meilleur.

L'augmentation considé.able du crédit qu'il devenait ainsi
nécessaire de demander, exigeait de nouvelles études, et
l'honorable chef du cabinet, après avoir examiné la ques-
t'on, déclara, en termes très-emphatiques, que si l'on pouvait
construire le canal pour la somme indiquée par l'évaluation
do MM. Gzowski et Keefer, il se trouverait obligé de faire

Sir CHARLEs TUPPEu

commencer les travaux; et il proposa d'éclaircir cette ques-
tion en demandant des soumissions pour s'asst rer si l'on
pouvait construire le canal pour cette somme, et dans le cas
où la chose serait démontrée possible, il affirma qu'il était
prêt à se lancer dans cette entreprise.

Toutefois, le gouvernement songea ensuite à établir une
commission pour s'assurer si les avantagas commerciaux de
l'entreprise justifieraient une dépense aussi considérable que
huit ou neuf millions de dollars. Un commissaire fut donc
nommé. Il fit un rapport adverse à l'entreprise. Toutefois,
le même commissaire eût consenti à ce que l'on commençst
les travaux, s'ils n'eussent dû coûter qu'un peu plus de
$5,000,000. Mais, persuadé qu'ils coûteraient davantage,
l'honorable député de Lainbton suspendit d'abord toute opé-
ration, puis abandonna le projet, après avoir donné les
meilleures preuves qu'il l'avait bien étudié avec le désir de
le réaliser.

Depuis lors, le projet demeura en suspens, jusqu'au
moment où des propositions furent faites par M. Ketchum,
ingénieur habile, qui eut l'idée de substituer au canal un
chemin do fer do transport maritime. M. Ketchum se mit
en rapports avec le gouvernement pour s'assurer s'il serait
disposé à s'occuper d'un projet ayant pour but la construc-
tion d'un chemin de fer de transport maritime, lequel ferait
le service aussi bien, peut-être mieux qu'un canal et coûte-
'ait moins au pays.

Apros avoir reçu l'assurance que le gouvernement com-
prenait l'importance d'atteindre un objet que le parlement
s'était engagé à poursuivre, des études furent faites, des
plans dressés, et finalement M. Ketchum fit une proposition
que le gouvernement a acceptée et comprise dans une mi-
nute du conseil déposée sur le bureau du greffier et qui
forme la substance de ces résolutions.

Je n'ai presque plus qu'à lire l'arrêté du Conseil.
Il y est proposé d'accepter l'offre de certains capitalistes

de construire cette ligne à leurs risques. .
X. KÇetchum et ses associés en Canada et en Angleterre,

associés sur lesquels il peut compter, d'après les commica-
tions qu'il a eues avec eux-sont prêts à fournir le capital
nécessaire, mettre à leurs risques, la ligne en état
de faire, pour le publie, tout le service d'un canal qui,
d'après les évaluations de M. Page, aurait coûté de 88,000,-
000 à $9,000,000, et ne demandant rien au gouvernement
tant que la ligne ne sera pas dans ces conditions.

La ligne transportera, du Golfe Saint-Laurent à la Baie de
Fundy, ou vice vered, des navires de 2,000 tonnes pesant,
et, comme l'on croit que la construction de cette ligne sera
moins coûteuse que celle d'un canal et que le passage sera
coûteox et prendra moins de temps, la dite ligne sera plus
avantageuse qu'un canal qui serait obstrué par les glaces
et pourra fonctionner plus tôt, le printemps, et plus tard,
l'automne.

En face de ces assurances, le gouvernement croit que si
l'entreprise peut se réaliser de cette manière, si l'on peut
aussi obtenir tous les avantages de la construction d'un
canal, il aurait à engager le pays seulement pourunesomme
moindre que la faible évaluation à laquelle on est arrivé
pour la construction d'un canal, après avoir étudié la ques-
tion de la manière la plus complète et la plus minutieuse.

La proposition de payer une subvention de $150,000 par
année, à partir du moment où la ligne sera mise on pleine
et complète opération, etde ne maintenir la subvention
qu'aussi longtemps que le passage des navires s'opérera
d'une manière satistlhisante, se recommande d'elle-même,
dans l'opinion du gouvernement, non seulement à l'approba.
tion généreuse et cordiale des membres de cette assemblée,
mais à toute la population du Canada qui a tellement àceur
de développer son commerce.

Je ne me propose pas d'entrer dans de longs détails rela-
tivement à la possibilité de l'entreprise, parce que le parle-
ment n'est appelé à encourir aucune responsabilité,-
aucun risque pour la construction de la ligne. Si nous de
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mandions d'entreprendre cette construction pour le compte
du gouvernement, il serait de la plus vitale importance de
nous assurer si catte entreprise est réalisable ; mais puisque
les entrepreneurs sont certains qu'elle est réalisable et prêts
à en assumer tous les risques, il devient inutile de fatiguer
la Chambre de longs arguments à l'appui de cette possi-
bilité.

Personnellement, je n'ai pas le moindre doute que l'entre-
prise soit réalisable. Depuis nombre d'années, on emploie,
dans les docks de Londres, des ascenseurs hydrauliques
construits sur le même principe que ceux que l'on aura
pour enlever les navires à l'une ou l'autre extrémité de la
voie ferrée, pour les placer sur la voie, et, à Londres, on
enlève ainsi des navires beaucoup plus pesants que ceux qui
auront à franchir l'isthme de cette manière.

Cette question est réglée. A peine s'il existe un havre
de quelque importance où l'on ne hale pas les navires sur
des pentes à forte inclinaison, au moyen· de locomotives
fixes, et puisqu'il en est ainsi, aucune difficulté ne pent se
présenter lorsque l'an voudra transporter des navires par ce
chemin de fer do transport maritime qui n'aura que 18
milles de parcours après les avoir dépoAés sur la voie. Les
preuves les plus complûtes et le témoignage des ingénieurs
les plus éminents m'assurent que ce projet est réalisable;
et si je soumettais ce projet pour Io compte du gouvernement,
je pourrais lire à la Chambre les témnignages de ces auto-
rités.

Le congrès dos Etats-Unis a étudié cetf e question dans
tous ces détails et exprimé son entière conviction que l'on
peut transporter des navires sur des pentes plus fortes et
et des distances plus éonsidérables que celles dont il s'agit,
et le congrès est disposé à voter un crédit considérable pour
faire exécuter une entreprise analogue dans une certaine
autre localité.

Je parlerai d'abord de l'importance de cotte entreprise.
A ce propos, je citerai un extrait d'un exposé fait, en 1878,
par l'honorable députté de Lambton, alors chef du cabinet,
au momrent où il se voyait, bien contre son gré, en présence
des frais considérables ne l'entreprise, forcé de modifier le
plan qu'il avait suivi jusqu'alors, relativemént à la construc-
tion du canal de la Baie Verte.

Voici cet extrait :

" Le gouvernement a agi avec une entière bonne foi. S'il était possi-
ble d'executer les travaux à des prix approchant de l'évaluation de M.
Keefer-trois millions et demi, et, subséquemment, cinq millions,-le
gouvernement était d'avis que l'entreprise serait avantageuses. * *
* * En attendant, sitôt que les plans seront prêts, il se propose de
demander des soumissions, et si ces soumissions approchent suffisam-
meut des évaluations faites par un ingénieur hydraulique des plus habi-
les, suivant les expressions de l'bonorable député de Cumberland, le
gouvernement pourra ensuite agir d'après l'autorisation que la Chambre
lai donnera."

En 1874, lors de la discussion du même projet, l'honorable
député de Sunbury, dans un discours fort remarquable,
citait, à propos de cette entreprise, des autorités qu'il avait
réunies sous une forme bien commode pour que je les cite
aujourd'hui.

Voici comment il s'exprimait:

" A l'époque où la Confédération fut formée, personne ne contestait
les avantages du canal de la Baie Verte et M. Young, à la réunion
de la ""ambre de commerce fédérale, en 1871, s'exprimait ainsi:-

". N doute que les propulseurs qui fréquentent les eaux canadiennes,
à l'intérieur, peuvent descendre le fleuve St Laurent et ce rendre jusqu'à
Halifax, Nouvelle-Ecosse, et ce fait donne lieu à des considérations im-
portantes. Parmi les canaux projetés, il y a celui de la Baie Verte,
lequel relierait la Baie de Fundy, aur l'Atlantique, au Détroit de
Northumberland; dans le Golfe-et le canal Murray qui relierait la Baie
de Quinté à la Baie Weiler, sur le lac Ontario. Si le canal de la Baie
Verte peut être construit, cette construction aura les résultats les plus
importants au point de vue national. La ville de St Jean, ainsi que
tous les autres ports de la Baie de Fundy, serait plus rapprochée de 430
milles de Montréal, Québec ou Toronto, qu'elle ne l'est à présent pour
les navires qui voyagent sur cette route, et les propulseurs de 00 ton-
neaux qui partent des lacs Supérieur, Michigan ou Ontario, pourraient
se rendre directement à Halifax ou St Jean avec les produits des Etats
de l'Ouest ou du Canada.

"Il serait difficile de signaler tous les avantages que la construction
du canal de la Baie Verte aurait pour l'île lu Prince-Edonard, la Non-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Si les propulseurs de 900 ton-
neaux pouvaient livrer les pro'duits du Grand Ouest, ou ceuxdu Canada,
à Ilalifax ou à St Jean, ces ports deviendraient des dépôts où ces pro-
duits se vendraient à bon marché. Des cargaisons assorties de poisson,
cercles, douves, bois de service. etc., :etc , pourraient être chargés à ces
ports pour les Antilles etl'Amèrique du Sud d'où les navires rapporte-
raient du sucre, du café, des peaux crues, du suif, etc., comme cargai-
sons de retour qui seraient ensuite expéliées, par les propulseurs, sur
divers points du Canada et des Etats de l'ouest, et livrées ainsi à meil-
leur marché que celle qui viendraient par toute autre route.

" L'honorable monsieur citait ensuite le rapport que M. Patterson
faisait, en 18,9, sur le commerce de Montréal :-

" ' L'importance du canal projtté-qui reliait plus intimement toutes
les provinces-doit être manifeste pour tous ceux qui en ont examiné la
position géographique. Actuellement il y a peu d'intérêts communs
entre les parties des provinces maritimes qii sont situées sur la baie de
Fundy, et celle's qui se trouvent sur le Golfe St-Laurent, bien qu'elles
ne soient séparées que par une étroite hande de terre. Faute de quelques
milles de navigation par capil, le développement des pêchriest est
serieusement entravé sur les etes de 1% Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, tandis que les pêcheurs du Cap Ste-Aune, dans l'Etat du
Mssachuisetts, se trouvent plus rapprochés des riches pêcheries de ma-
quereau du fleuve St-Lairent, que les pêcheurs canadiens qui habitent
sur la baie de Fundy. Le canal proiA té unirait les eau de la baie et du
golfe, et les pêcheries seraient alors à la portée des pêcheurs de toutFs
les prov nces, lesquels pourraient passer facilement d'une mer à l'au re,
quand la saison de la navistation l'exigerait.'

" En 1870, MM. Allan, Gzowki, Calvin, Laidlaw, Garneau, Stairs et
Jardine furent nommés, par le gouvernement fédéral, commissbires à
l'effet d'instituer et de faire une enqu'ête complète sur une améliorain
générale du système de canaux de la Confédération, et reçurent instruîc-
tions de faire rapport sur 'l La construction d'un canal à travers l'isthme
qui sépare la baie de Fundy lu Golfe St-Laurent à la baie Verte."

" Ces messieurs disaient dans leur rapport :-
" La construction du canal de la Ba:e-Verte, à travers l'isthme qi

relie les provinces de la Nouvelle-Ecosse et di Nouveau-Brunswick, se
rattache intimemen t au développement du commerce intercolonial. Les
avantages qui devront en résulter,non-seulement pour la Confédération
comme ensemble, mais pour le commerce des provinces maritimes en
particulier, sont si clairement démontrés par les chasmbres de commerce
de toutes les grandes villes du Canada, et par des hommes intéressés au
développem-nt de nos intérêts commerciaux-nona pas simplement les
marchands de St Jean et des autres endroits voisins de la localité du
canal projeté, mais aussi les marchands d'Hamilton, Toronto, Ottawa,
Montréal et Québec-qu'il est surperflu pour les commissaires de faire
autre chose que mentionner brièvement quelques-uns des traits saillants
de ce projet.

" Un bateaa à vapeur chargé de farine pour St Jean, N-B, descend
aujourd'hui le golfe jusqu'à Sbédiac, d'où son chargement est transporté
par chemin de fer à sa destinr tion. La distance totale par eau, de She-
diac à la baie de Fundy, par le Détroit de 'anso et en tisant le tour
de la côte de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la capitale commerciale du
Nouveau-Brunswick, est d'environ 600 milles, et la conséqience est
qu'il n'y a que peu ou point de communics tions directes entre les ports
de la'baie de Fundy et ceux du fleuve Sýt Laurent.

I S'il existait un canal à travers l'isthme, la distance de Shédiac à St
Jean ne serait pas de beaucoup plus de cent milles. Ce fait suffit à
dériontrer l'insurmontable obstacle qui existe maintenant à l'établisse-
ment d'un commerce de quelque importance entre Montréal et les ports
de la baie de Fundy, dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
et l'immense impulsion qui sera nécessairement donnée au commerce
par l'ouverture d'une route qui raccourcira la distance d'une manière
aussi importante, établira une voie de navigation intérieure entre les
lacs et Boston, et par conséquent, ré luira les tanx du fret entre ces
points d'au moins 25 pour cent.'

Les Chambres de commerce dont j'ai parlé ont énuméré
dans les termes les plus chaleureux, les grands avantages
que tout le commerce du pays retirerait de la construction
de ce chemin de fer. J'ajouterai que l'on croit que non-seule-
ment il n'y aura point de difficulté à faira franchir ainsi
l'isthme aux navires, mais que l'effort qu'ils .auront à subir
sera beaucoup moindre que celui qu'ils subissent par un
gros temps, on pleine mer.

Comme je l'ai déj:t dit, la proposition consiste à accorder, en
tout et par tout, -ne subvention annuelle de $150,000 pen-
datt 25 ans. A 4 pour cent, ce montant capitalisé donnerait
$2,343,312, soit environ un tiers de l'évaluation des frais de
construction du canal, lesquelles s'élèvent à cinq ou six
millions, au moins, ou, d'après L Page, à huit ou neuf mil-
lions, sans compter les frais ultérieurs d'entretien. Comme
le faisait observer, il y a quelques jours, l'honorable député
de Lambton, le service de nos canaux n'est pas actuellement
une source de profits pour la Confédération, et si, comme je
l'ai déjà dit, cettre entreprise peut se réaliser, moyennant
une somme comparativement si faible, et si le service peut
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se faire mieux que par un autre moyen, je crois que la d'un projet de construire un chemin de fer do transport ma-
Chambre qui, maintes fois et à l'unanimité, a voté dans le ritime reliant Toronto à la Baie Georgienne ; mais soit que
sens de ce projet quand il devait coûter bien davantage, je ce projet ne se recommandât pas aux ingénieurs, soit que le
crois que la Chambre n'hésitera pas à voter le faible crédit publie ne croie pas au système des canaux, M. Capreol ne
qui, je le crois, assurera au pays des avantages si considé- trouva personne pour l'aider dans son entreprise.
rables. Je veux bien admettre qu'un canal traversant l'isthme en

je n'entrerai pa dans de longs détails, parce que la bro- question, serait d'une grande utilité pour le public ; toute-
chure distribuée aux députés donne tous les renseignements fois, les statistiques des deux ou trois ans démontrent que
nécessaires. Il y ert prouvé que les navires qui fréquentent bien peu de navires fréquenteraient le canal. L'honorable
les ports de L baie de Fundy et du golfe, représentent ministre prétend que cinq ou six cents bateaux pêcheurs y
annuellement un tonnage d'environ 2,687,550 tonnes, c'est- passeraient.
à-dire une flotte considérable qui profiterait de la construc- Lors les déb;îts à ce sujet, en 1875, je me rappelle avoir
tion de cette voie ferrée. 11 y a ensuite notre flotte de consulté plusieurs représentants de la Nouvelle-Ecosso, et
bateaux pêcheurs, au nombre d'au moins 600, je crois ; tous étaient d'avis que pareil canal ne servirait de rien aux
enfin, quels avantages le pays, en général, ne retirera-t-il bateaux de pêche. La navigation de la baie de Fundy no
pas de ce chemin de fer de transport maritime, permettant convient pas aux bateaux pêcheurs ; ils doivent prendre la
aux navires de passer du golfe Saint-Laurent dans la baie de marée, et, lorsqu'ils la manquent, sont exposés à des délais.
Puandy et de prendre deux cargaisons et faire deux voyages Quand la marée est très haute dans la baie de Fundy, la
de Boston au Golfe, pour chaque voyage qu'ils font par la navigation présente les plus grandes difficultés.
voie actuelle de communication. Non-seulement cette voie Sir CKARLES TUPPER. Quant à la marée de la baie
ferrée permettrait à la nombreuse flotte des bateauxpêcheurs de Fundv, elle offre le plus grand avantage, en ce qu'elle ne
américains de traverser l'Isthme pour se rendre a nos pêche- laisse pas le navire à la merci du vent, autant que dans d'au-
ries, mais nos pêcheurs obtiendraient ainsi accès aux ports tres baies. Les navires montent avec une marée et descen-
américains, et pourraient faire leur commerce avec une dent avec l'autre.
vgueur et un succès impossibles dans le moment. M. MACKENZIE. Nul doute qu'ils font un certainOn calcule que, sur un canal reliant la baie du golfe, la traiet avec une marée. Nul doute que la narée leur esttrafic eût représenté 600,000 tonnes environ par année; a tiae ae e re à te e la mréendsot
réduction du parcours des navires est indiquée dans les bro- ue qunde prise à tiems d'aprétes opintchures distribuées aux deputs ; la longueur du canal etit e priseso mp ate ais, prs les io
été d'environ 17 à 18 milles, avec une inclinaison d'environ erés d es à a itie sje cr de ce ien10 pieds, inclinaison très faible etâàpeiibe suffisante pour veé dans les questions Maritimes, e crois que Ce cheminremplir~~~d fet vie ecnlpie vea le nai e a p ee sera pus d'une grande utilité. Je me rappelle

Tout ce qu ces résolutions demandent à la Chambre co- ueNouveau-Brunswick, et surtout
Tute qeaces 1>auo r stion s cordéea ndg een e passer ceux de Saint-Jean, étaient fort en faveur de la construction

siste dans autorisation accordee au gouvernement dies du canal, mais que les députés de la Nouvelle-Ecosse ycontrat avec des personnes responsables, pretes a leurs étaient tout à fait hostiles, persuadés que les navires qui le
propres risques, à fournir tous les capitaux nécessaires pour éqenterait siet b oupms que le
mettre la ligne en opération, à l'effet de leur payer à l'epi- frquenteraient, seraient beaucoup moins nombreux que le
ration de la première année de fonctionnement du chemin pensaient les partisans du projet.
de fer, une subvention de $150,000 -) continuer à leur ue r oavires se rendant aux Antilles ne prendraientpayer cette somme chaque annè-, ais seulement aussiesr ,dn a A is neu eepra -

longemp qu lalige fnctonnra 'unemanèreisais-Jamis ett roteparce qu'il serait moins coûteux et préfé-
longtemps que la igne fonctionnera d'une manière satis- rable de leur faire suivre la ligne droite dans la direction defaisante, la subvention n'étant payable, à ces conditions, que 'e j
pîendant vingt-cinq ans. Je crois donc que la- Chambre peut, l lest jusqu'à ln haute mier, où ils arriveraienten ligne directe
en toute sécurité, adopter ces résolutions et mCre ainsi le avec les Antilles. Nul doute que pour le commerce de l'ile
etoueectà même de csisro une etrere aussi 1 de Prince-Edouard et de tout le littoral entre le bas Saint-
pouvernement ae oreaser enteprise a Laurent et Boston, une réduction du parcours, à cet endroit,portante a si peu de frais pour le pays, scrait unantg; mais ce commerce est comparativement

Je n'en dirai par, davantage, persuadé que cette questionî sýrin avantage; mi ecmec s oprtvmn
ne soulèvera point de débat, mais qu'au contraire, tous les de peu d'importance. Quant aux frais de l'entreprise, on les
neputés s u r pgo int deé bat mas en faveur de ce tou es évalue à trois millions et demi ou quatre millions, et l'au-

deputés qui se sont déjà prononéees en u cprojet, tour du projet pourra sans doute obtenir cette somme sur lesoit sous l'administration antérieure de mon honorable ami, marché anglais, à la condition que le gouvernement canadiensoit sous l'administration de l'honorable député de Lamabton, '
s'estimeront fort heureux de prendre les moyens d'obtenir en garantisse l'intérêt à 4 pour cent.
les résultats si importants pour le commerce et la naviga- Sir CHARLES TUPPER. L'évaluation de M. Page dé-

tion, dans tout le pays, et cela moyennant des frais compa- passe $4,000,000.
ratifs si peu considérables. M. MACIENZIE. Naturellement, je n'ai aucun moyen

M. MACKENZLE. Je n'ai pas l'intention de m'opposer de déterminer les frais probables de l'entreprise, frais qui
à ces résolutions pour les raisons que l'honorable préopinant sont encore, jusqu'à un certain point, dans le domaine de la
vient do donner. Depuis que ce projet nous a été soumis, spéculation. C'est la première entreprise de ce genre et
je n'ai pas en le temps d'examiner bien longuement les rap- ayant quelque importance, dont nous avons à nous occuper.
ports et les témoignages que son auteur a brièvement mcn- Bien que l'on emploie les ascenseurs dans les bassins de
tionnés devant le comité des chemins de fer. Je me suis radoub, c'est une tout autre chose quand il faut transporter
déjà plaint de ce que pendant que le comité s'occupait de la un navire à 20 milles de distance ; et les ram->es pourraient
question, nous ne connaissions pas encore ce quo le gouver- rendre impossible le transport des navires. kul doute que
nement se proposait, et c'est pourquoi nous avons donné la chose est possible, puisque l'on a construit des voies fer-
moins d'attention à ce sujet. rées de ce genre dans d'autres localités, notamment une au

Si l'honorable monsieur eit communiqué i temps au Sault Ste-Marie, laquelle transporte les navires jusqu'au lac
comité tout le projet du gouvernement, nous l'aurions étudié Supérieur. Mais les navires trouveront-ils de l'avantage à
avec plus de soin qu'aucun des membres du comité ne l'afait. se rendre dans la baie de Fundy, dont la navigation est
En deux mots, les membres du comité pensaient bien que assez difficile, et à se rendre, par chemin de fer, jusqu'à la
ce projet pouvait réussir, mais étaient persuadés qu'il no baie de Fundy ? Cela est fort douteux. Je ne veux point
serait peut-être jamais mené à bonne fin. Pendant plusieurs m'opposer aux résolutions, à.cause du peu derenseignements
années, M. Capreol a entretenu la population de l'Ontario qu'elles contiennent sur le p-ojet. Mais je doute beaucoup

Sir CHARLEs TuPrz.
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que ce projet réussisse. Nul doute que l'auteur du projet
négociera un emprunt, mais il y a tout lieu de craindre que
l'histoire du Grand-Tronc se répète ici-et que, bientôt, les
entrepreneurs déclarent qu'ils sont forcés de suspendre les
travaux jusqu'à ce que le parlement ait voté une nouvelle
subvention.

Je crains beaucoup que l'opinion de M. Page, telle que
l'honorable ministre nous l'a indiquée, n'en vienne à se véri-
fier, c'est-à-dire qu'une fois les travaux rendus à une certaine
distance, nous ne rencontrions des difficultés qu'il faudra
surmonter à nos frais. Toutefois je préfère qu'on entre-
prenne ainsi les travaux, car si le gouvernement s'en char-
geait, ce serait une affaire encore bien pire.

M. KILLAM. Sur des travaux d'art d'une ausi grande
importance, je ne prétends point exprimer une opinion qui
ait quelque poids. Je ne parlerai qu'au point do vue com-
mercial ou politique. ' ous nous sommes occupés pendant
des années de la question du canal de la baie Verte, et, si je
comprends bien, l'honorable ministre des Chemins de for on
fait aujourd'hui une question de grande importance, non-
seulement pour son comté, mais pour toute la province le la
Nouvelle.Ecosse.

Or nous supposions tous, lorsque la politique nationale
fut mise en vigueur, lorsque le trésor public s'est enrichi
des sommes énormes prélevées par le ministre des Finances,
que quelque mesure définitive avait déjà été prise pour s'as-
surer s'il était possible de franchir l'isthme de Chignecto, ou
que l'on avait fait quelques travaux en utilisant les crédits
antérieurement votés pour le canal de la baie Verte. Dans un
des budgets on a inscrit $500,000 pour la construction de ce
canal.

Sir CIARLES TUPPER. $100,000, pendant trois aunées
consécutives.

M. KILLAL. Mais on n'a rien d pensé de ces crédits. Je
suppose que le projet n'avait pas été suffisamment étudié, et
l'on portait cette somme au budget pour entreprendre les
travaux-si le projet était reconnu praticable-ot pour
d'autres fins. Je n'admets point que le gouvernement fédé-
ral puisse légitimement dépenser $12,000,000, on $8 ,000,000,
ou même $3,000,000.

Jementionne cesdifférentes sommes parce que 812,000,000
représente l'évaluation pour un canal ouvert à toute phase
de la marée, tandis que $5,000,000 ou $6,000,000 étaient
jugés suffisants pour construire un canal ouvert seulement à
mi-marée, d'après l'évaluation de M. Keefer. Aujourd'hui
l'honorable ministre nous propose de dépenser 83,000,000
pour un autre projet qui remplacera le premier, pour un che-
min de fer de transport maritime.

Sir CHARLES TUPPER. Un peu plus de $2,000,000.
X KILLAM. La valeur capitalisée de la subvention que

l'on propose, ne peut pas être, selon moi, de beaucoup
inférieure à $3,000,000, en supposant que le projet soit réali-
sable, en supposant que des capitalistes ayant de l'énergie et
de l'habileté, entreprennent de le mener à bonne fir. Mais
ce seront toujours $3,000,000 dépensés pour faire une expé.
rience.

Sir CIARLES TUPPER. L'honorable monsieur ou-
blie que nous ne p'trons rien si l'expérience ne réussit
pas.

M. KILLAM. Quant à l'aspect commercial de la ques-
tion, je puis-sans prétention, je pense-en juger aussi bien
qu'aucun autre membre de la droite ou de la gauche. Je
laisse au public qui est meilleur juge que l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer, toutes les déclarations relatives
au nombre de bateaux pêcheurs qui pourront utiliser cette
voie ferrée, au tonnage des navires qui fréquenteront proba-
blement la Baie de Fundy et passeront sur la voie ferrée,
enfin aux conjectures à propos de la marée, mais je ne crois
point, avec l'honorable ministre, que cette ligne aura, quel-
que jour, une importance commerciale.

Je crois que le moyen de transport aurait certains avan
tages pour le commerce local, mais non point les avantages
qu'il croit y voir pour le commerce général. Il est possible
d'établi-, pour franchir l'isthme, quelque moyen de locomo-
tion qui économiserait du temps et quo les armateurs utili-
seraient en payant certains péages.

Mais l'importance commerciale de l'entreprise dépend de
ce que ces armateurs voudront bien payer. On ne doit pas
s'attendre à ce qu'un seul des bateaux pêcheurs à destination
des Etats-Unis franchisse ce canal ou passe jamais sur ce
chemin de fer de transport maritime. Avec un bon vent, les
capitaines préféreront filer tout droit pour sortir du détroit
de Canso, et prendre la haute mer au lieu d'entrer dans la
Baie de Fundy où les brouillards et les difficultés de la navi-
gation rendent leur course plus dangereuse et les obligent à
payer des assurances plus élevées. Depuis que j'ai l'hon-
neur de représenter un collège électoral dans cette assem-
blée, rien n'a été fait qui indiqnàt l'intention sérieuse do
construire le conal do la Baie Verte.

Le canal peut ne pas avoir une bien grande importance
pour le commerce général, mais il offrait des avantages con-
sidérables au commerce local. Cotte proposition de voter
$150,000 par année, pendant vingt ans, peut être regardé
simplement comme un moyen d'attirer des offres des capi-
talistes, dans le but de se former une idée de ce qu'il est
possible de faire.

je ne vois pas pourquoi si le gouvernement veut subssi-
tuer au canal un chemin de for de transport maritime, il
n'aurait pas informé la Chambre qu'il prend la responsabi-
lité de cette entreprise, parce que l'habile ingénieur qui a
étudié cette question, se trouvera dans une position fort
difficile lorsqu'il voudra négocier un emprunt pour com-
mencer les travaux.

On pourra me répondre que le gouvernement canadien ne
prend aucunement la responsabilité du projet, qu'il ne croit
pas que cette construction ait jamais une valeur commer-
ciale suffisante pour le justifier de l'entreprendre, mais il est
prêt à déclarer ceci aux capitalistes : " Si vous voulez assu-
mer tous les risques, libre à vous; et si vous réussez, nous
vous faisons cette subvention annuelle." Cela indique bien
que le ministre des Chemins de fer a renonté au projet que,
pendant des années, il prétendait envisager si favorable-
ment.

Il l'abandonne en disant que si M. Ketchum, ci quelque
autre entrepremeur vent trouver le capital nécessaire pour
la construction et faire complètement rêussir l'entreprise,
le gouvernement paiera alors l'argent. Je regarde donc ces
resolutions comme un abandon du projet et que l'honorable
ministre prétendait avoir tellement à cœur.

M. MAcDONALD (King). Je dois féliciter le gouver-
nement de la manière dont il a présenté cette question. La
précaution qu'il a prise pour assurer l'exécution de ce pro-
jet, dénote une très grande sagesse. Il a spécifié que ce
chemin de fer sera complètement en opération avant qu'il
garantisse l'emprunt, et l'ingénieur qui veut entreprendre
de le construire, s'engage à le mettre en opération avant
d'exiger aucun argent.

Je crois que cette entreprise sera d'un grand avantage,
surtout pour les provinces maritimes. Il leur donnera un
accès très facile aux Etats-Unis par la baie de Fundy, cela
surtout pour les populations de l'Ile du Prince-Edouard, et
de la partie nord de la Nouvdlle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick.

Le trajet est maintenant trop long, et les produits dont
la conservation est limitée-les pommes de terre, par
exemple-se détériorent considérablement. Si ce chemin
de fer était construit, on pourrait transporter ces produits
par une voie beaucoup plus courte et profiter, pour .entrer
dans la baie de Fundy, des vents de l'ouest contre lesquels
les navires ont à lutter dans le détroit de Canso. Cela offri-
rait un grand avantage à la population de l'Ile du Prince-
Edouard; non-seulement cela, mais je crois que toutes les
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cargsaions générales, expédiées de tous les principaux ports
du golfe et du fleuve St-Laurent à destination des ports du
sud, bénéficieraient de cette route. 1

Je dois ajouter que nous avons plutôt gagné que perdu
par le fait que cette cntreprise a été retardée. Si les tra-
vaux eussent été commencés, nous aurions déjà dépensé une
somme considérable, tandis que le montant que nous sommes
appelés à dépenser maintenant, est comparativement peu
élevé, et nous no sommes appelés à le dépensor que quand
nous aurons l'assurance du succès do l'entreprise. Je crois
que le gouvernement mérite dos fiMcitations poir la maniòre
dont il a présenté ce projet.
' M. DOMMILLK A cette heure avancée do la nuit, je

ne ferai aucune observation au sujet do ces résolutions, mais
je réserve ce que j'ai à dire jusqu'au moment où nous exa-
minerons le bill dans une autre de ses phasos.

Les résolutions sont adoptées et rapportéos.
Sir C'TARLES TUPPER présente un projet de loi (bill

no 167) à l'effet d'accorder une subvention a la compagnie
du chemin do fer de transport maritime de Chigneto.

Le bill subit sa premiòre lecture,

ACTE DU PILOTAGE, 1873.

COMMUNES. 11 MAI

mécontentements, que co bill soit mis on opération par pro-
clamation du Gouverneur en Conseil.

Les membres de l'administration de Torrencuve se
déclarant di iposés à prendre des arrangements satisfai-
sants.

M. KILLAM. L'honorable monsieur a mal compris mes
observations. Jai déjà demandé ait secrétaire d'Etat si le
gouvernement se proposait d'abolir les droits d'inspection
du poisson.

Si los ministres se soucient assez peu de l'intérêt des
pêcheurs pour no pas s'occuper do la question, s'ils no sont
pas prêts à me répondre, je laisserai aux pêcheurs le soin do
décider.

Le bill subit la seconde lectur'e, et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

M. ILLAM. Jo donne avis que, lors de la troisiònio
lecturo, je proposerai un amendement spécifiant que l'ins-
pection du poisson ne sera obligatoire dans aucune partie du
Canada.

Nous arrivons à la fin do la session et le ministre des
Finances n'a pas encore annoncé la mesure importanto qu'il
a promise relativement à une prime que l'on accorderait aux

Lecture est donnée de l'ordre appelant la troisième tee- pêcheurs.
ture du projet de loi (bill no 142) !cl'effet d'amender l'Acte Quand il donnera ses explications à ce sujet, j'aurai un
du Pilotage, 1873. mot à y ajouter. Tavertis les ministres que s'ils ne sont pas

disposés a s'occuper ce cette affaire, je saurai bien les y
Mr McLELAN. Lorsque ce bill subissait la seconde obliger avant la prorogation. J'espère qu'ils accueilleront

lecture, on m'a signalé le fait que les apprentis pilotes ma motion s'ils ont le moindre désir de rendre justice à la
acquerraient certains droits on payant des honoraires. Je population dont je me considère ici obligé de défendre les
n'ai pu découvrir cette disposition dans les règlements oh- droits.
ciels du pilotage, mais je me suis assuré, depuis, que chaque Le bil est rapp
pilote, à son toumr, à le droit de nommer un apprenti, et orté.
qu'on retour de ce choir, l'apprenti paie une somme variant BANQUES, COMPAGNIES D'ASSURANCES, ETC., EN
de deux à quatre cents dollars. ETA T D'NSOLVAEILITE.

Conséquemment, tous les apprentis ont payé cette somme,
non point aux autorités, mais aux pilotes qui les ont nom- Li Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
més, et, par là même, ils ont acquis des droits à une somme nrj- lo projet do loi (Bill no 145) relatif aux banques, com-
qu'ils peuvent avoir parfois des difficultés à recouvrer. Cela pagnies d'assurances et corporations de commerce on état
étant, j'ai cru qu'il n'était que juste d'amender la clause de d'insolvabilité.-(M. Mousseau.)
manière à autoriser tous les apprentis qui sont sur la liste, Au sujet de la clauso 122,
à demander leurs permis à l'expiration de leurs sept années MOUSS U. Lors de la reio lecture d c bill,d'apprentissage. Je propose donc que le bill soit eavoyo I. p
au comité général, afin qu'il en haen o. huitième section J ai demandé que l'on bitlit une section pour lui en substituer
dans le sens que j'ai indiqui é, nue autre.dan leses qe ii ndqué uJ' mintenant l'honneur do retircr- cet amecndemo~nt pour

Le bill est examiné de nouveau en somité, rapporté, lu maintenir la clause originale.
une troisiòme fois et adpté. Le bill est rapporté.

ACTE GENERAL D'INSPECTION.

Sir LEONARD TILLEY propose la seconde lecture du
projet de loi (13il1 no 106) à l'effet d'amender certaines dis-
positions de l'Acte général d'inspection, de 1874.

M. KILLAM. Je demanderai si c'est l'intention du gou-
vernement de modifier la loi relativement aux districts de
pêche pour lesquels des inspecteurs sont nommés.

Sir LEONARD TILLE Y. L'intention n'est pas de présen-,
ter, pendant la session actuello, d'autre projet de loi concer-
nant l'inspection.

En comité, je proposerai une clause comportant une me-
dification relativement à la manière imparfaite dont se fait
l'inspection à Terreneive. Le poisson inspecté à Torre-
neuve peut se vendre en Canada sans établir une nouvelle
inspection.

On constate que des pêcheurs ont été nommés inspecteurs
et il y a eu de Férieux raécontentements. Depuis que ces
résolutions ont été adoptées, le gouvernement de Terreneuve
a échangé des communications par télégraphe, avec le gou-
vernement fédéral, et je propose, en vue de faire cesser les

M. MAcDONALD (King)

ANENDEMENT A L'ACTE DU REVENU DE L'IN-

M. MOUSSEA U. Je demande l'autorisation de retirer le
projet de loi (Bill no 123) concernant le Revenu de l'Intó
rieur et de présenter un nouveau projet de loi (Bill no 168)
à l'effet d'amender l'Acte conecrnant le Revenu de l'inté.
rieur, 1880.

Le bill subit la premièro lecture, et la Chambre s'ajourne
(à 2 bra 20 M. a. m.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDnED, 12 mai 1582.

Présidence do l'Honorable JosEPHi GODERo BLANuET.
La séance est ouverte à trois heureZ .

RAPPORT OFFICIEL DES DE3ATS.

M. STiPIENSON propose l'adoption du secoai rapport
du comité des débats officiels.

M. BLAKE. Je ne me lève pas pour faire opposition en
ce qui me concerne, aux conclusions de ce rapport. J'ai
confiance dans le comité, et je suis parfaitement disposé à
appuyer les conclusions dont il s'agit; mais je saisis cette
occasion de dire que les arrangements faits par le comité et
que l'on se propose de maintenir, ne suffisent pas pour avoir
un bon rapport des débats-non pas que les reporters em-
ployés ne soient pas compétents, maii parce que-autant
que je puis en juger par les résultats-le personnel des re.
porters n'est pas assez nombreux pour qu'ils puissent bien
s'acquitter de leur tâche.

J'ai souvent signalé les énormes inexactitudes qui existent
dans les rapports qui nous sont soumis, et je crois que ces
inexactitudes sont dues, non poins à un manque d'habilef6
chez les reporters, mais à ce qu'ils ont plus d'ouvrage
qu'ils n'en peuvent faire.

Je n'ai eu aucune communication avec le personnel à ce
sujet, mais je suis arrivé à cette conclusion en examinant la
nature des erreurs. Ces erreurs sont généralement dues à
ce que l'ouvrage se fait trop vite et ne peut ainsi être con-
venablement surveillé.

La confusion des mots ayant la même consonnance mais
pas le même sens, de nombreuses erreurs de chiffres et de
ponctuation dénaturent parfois complètement le sens d'un
discours. J'observe que les copistes n'ont pas soigneuse.
ment relu leur travail; en un mot, la rédaction des notes, la
ponctuation et la correction des épreuves ne sont pas faites
de manière à donner un résultat satisfaisant, c'est-à-dire un
rapport fidèle des discours prononcés.

Je crois que ces employés ont trop à faire. On dirait que
les sténographes sont obligés de transcrire leurs notes le
plus rapidement possible, et n'ont même pas le temps de
relire convenablement les travaux des diflérents sténogra-
plies, ni de transcrire convenablement leurs notes.

Quant à la rédaction, il me semble que si lo rédacteur est
responsable-comme j'ai cru le comprendre des memLres
du comité la dernière fois qu'il a été question ici du Ran-
sard-responsable de l'exactitude générale du rapport des
débats, ce rédacteur devrait assister aux séances.

Pour une personne qui n'a pas assisté aux débats et
ignore, par suite, ce qui a été dit, il eu extrémement diffi-
cile de surveiller la rédaction des discours. Cela n'est peut-
être qu'un détail secondai2e, mais j'affirme que sans exiger
un rapport textuel nous devrions avoir au moins un rap-
port donnant avec une certaine exactitude, la substance des
discours. Avec le personnel insufisant que nous avons,
cet objet n'est pas atteint.

gauche'n'a pas pris cette peine, il ne saurait blâmer )cs
reporters des erreurs de copie dont il se plaint. Je crois
que nos reporters sont on nombre suffisant et qu'ils ont fait
leur travail d'une manière impartiale. De quelque parti
que soi- le député qui parle, rien n'indique qu'ils aient jamais
es'ayé de déiaturer ses paroles. Les reporters ont sù être
justes envers tous les députés.

Quant au nombre de reporters, dans les circonstances o
cette publication a été commencée, je crois que nous ferions
bien de ne pas tuer la poule aux oeufs d'or. Nous avons,
à un prix minimum, le meillear personnel de reporters, en
égard à leur nombi e, qu'il y ait, je crois, en Amérique.

Dans ce rapport, le comité recommande que leurs traite-
ments soient augmentés, et a fixé la plus faible augmenta-
tion qu'il pouvait accorder pour les garder au service de la
Chambre. Chacun est fier du Blansard; la Chambre en est
fiòre parce que les discours qu'il contient sont parfois meil-
leurs que ceux qui ont été prononcés.

Quant à la question des traitemants, elle mérite considé-
ration, et si la Chambre juge convenable de les augmenter,
je voterai certainement en faveur d'une proposition dans ce
sens.

M. AMYOT. Je ferai observer que nous n'avons qu'un
reporter français, -et il lui est impossible do rapporter à
temps tout ce qui se dit en français. Il vaudrait mieux se
dispenser des services du copiste français et employer deux
reporters.

M. STEPITENSON. A ce propos, je dirai qu'un des membres
du personnel a donné sa résignation et qu'on a nommé, à sa
place, un monsieur qui rapporte également bien le français
et l'anglais, en sorte que, dorénavant, nous aurons deux
employés capables de faire des rapports dans les deux
langues.

M. MILLS. L'hononable député de Kent n'a aucunement
compris los observations de l'honorable chef de la gauche.
Mon honorable ami ne se plaint pas du tout du travail des
reporters, dans les conditions où ils se trouvent; il fait seu-
lement observer que le rapport des discours n'est pas aussi
exact qu'on pourrait le désirer. Nous savons que les sténc-
graphes ont ou jusqu'à quinze ou seize heures consécutives
de travail. Ils sont en nombre tout-à-fait insuffisant pour
des séances aussi longues.

De plus il est impossible que des hommes aussi accablés
d'ouvrage puissent transcrire leurs notes d'une manière
parfaitement exacte. J'ai contaté moi-même, en lisant le
rapport, que parfois un mot est mis pour un autre, parce
que les deux se ressemblent en sténographie, erreur qui n'au-
rait pas lieu silo sténographe avait plus de temps pour
transcrire ses notes. Mon honorable ami a surtout signalé
que le personnel est trop peu nombreux.

Si les séances étaient d'une longueur raisonnable, si nous
ajournions à dix heures du soir, les sténograghes auraient
plus de temps pour transcrire leurs notes, et leurs rapports
seraient plus exacts. Mais il n'ont pas assez de temps lors-
que nous siégeons jusqu'à quatre heures du matin, et il est
évident que le personnel actuel est tout-à-fait insuffisant pour
le travail qu'il y a à faire. Si done, nous ne voulons pas
raccourcir les séances et donner ainsi aux sténographes le
temps de transcrire leurs notes il faut augmenter le per-
sonnel.

M. STEPHENON. je c)nsiUUo que les rapports et
l'impression sont merveillement faits. La sténographie et M. STEPH1ENSON. Je répondrai à l'honorable député
la rédaction ne coûtent que $7,000, chiffre de l'évaluation, de Bothwell qu'il met probablement plus de soin à réviser
et la modicité de ce prix étonne tous les éditeurs et tous les ses discours que l'honorable député de Durham-Ouest. Nous
journalistes du pays. Je crois que l'honorable monsieur est savons tous, je crois, que l'honorable député do Durham-
le seul, ou à peu près le seul député qui ne donne pas beau- Ouest ne regarde presque jamais ses discours et il est, par
coup d'embarras aux reporters. Son langage est correct, et conséquent, probable qu'il a lieu de se plaindre, mais les
ses discours sont parmi les plus faciles à rapporter; mais si députés qui ont tout le temps de reviser les leurs, n'ort pas
la ponctuation, les chiffres et autres d'tail laissent à désirer, le moindre sujet de plainte.
il ne doit s'en prendre qu'à lui-même. Chaque député a le Quant à l'augmentation du personnel, elle entratnera cer-
dr-oit de reviser ses diseoore, et si l'honorable chef de la tainement (les dépenses; mais si tel est le désir de la Cham-
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bre, le comité des Débats se fera un plaisir do prendre des fois faite, on devrait établir une règle str*ete pour empêcher
mesures pour le réaliser. La Chambre admettra, je crois, tous les députés de corriger leurs discours, car un discours
en ce qui concerne le personnel actuel, que l'ouvrage a été corrigé n'est autro chose qu'un discours plus oi moins
merveilleuse llent fait, et que l'impression a été morveilleu- tronqué.
sement faite aussi, pour un pays jeune comme le nôtre et Sir CHARLES TUPPER. Je n'aime pas à différer de
pour lino petite villo comme Ottawa . mon très honorable ami dont je partage ordinairement

Je crois que ces employés ont droit aux plus grands clo- toutes les vues, mais je ne suis aucunement prêt à admettre,
(,es, et peut-être devrions-nous leur concéder quelque chose avec lui, que l'on devrait interdi-e [aux députés de corriger
do plus, parco qu'à ma connaissance, les discours de plusimurs les discours qu'ils ont prononcés. Je conviens volontiers
députés sont bien meilleurs, dans le Hansard, que ceux qu'ils que, règle générale, des discours bien longs ont été très fidô-
ont réellement prononcés, et pourtant c'ost aux députés lement rapportés; mais, sur le lansard de la présente ses-
qu'on en attribuera l'honneur. sion, je pourrais montrer des endroits où il était absolument

Sir JOHN A. MACDONALD. Je ne puis parler en connais- nécessaire de faire do légères corrections; autrement on
sance do cause de cette question, parce que je ne lis jamais aurait fait dire à des membres, tant de la droite que de la
lo ansard; et j'ignore entièrement si l'on me rapporte bien gauche, préeisément le contraire de ce qu'ils ont dit. Mais
ou mal. Mais plusieurs députés m'ont assuré que l'oxacti- s'il est impossible d'interdire ces corrections, on devrait
tude des repports de cette session est réellement merveil- grandement les limiter. D'après le système actuel, on nous
leuse. Cela m'a été dit par des représentants qui ont révisé distribue les discours tels que pris par les sténographes et
leurs discours, et sont réellement disposés à critiquer, d'au- imibdiatement imprimés, sous les soins des reporters et do
tant plus que nous savons tous qu'nn orateur qui parle à l'éditeur du ian,îsard, et avant qu'aucune personne du dehors
l'improviste, dit tirs-souvent des choses qu'il a bientôt les ait vus; il serait donc très facile, en comparant cette
oubliées. première version avec le Blansard corrigé, de constater si

Mais notre système actuel olre un très-grave inconvé- quelque discours a été entièrement modifié, ce qui, je l'ad-
nient, c'est la faculté laissée aux députés de reviser leurs mets, est formellement contraire à l'objet de cette publica-
discours, ce qui ôte de la valeur au ]Jansad. Les députés tion. On ne devrait permettre à aucun député de faire des
qui ont fait des erreurs, ou regrettent d'avoir fait certaines changements essentiels dans son discours; mais on devrait
déclarations qui reçoivent une réponse immédiate, laissent lui laisser la faculté de corriger les ei-re-ura manifestes du
de côté ou modifient cotte partie de leurs discours, lorsqu'ils reporter. Autrement, comme je l'ai dit, cette publication,
corrigent, et, par suite, le député qui leur répond semble atu lieu d'être un rapport de ce qui s'est passé, pourrait, dans
avoir fait un discours en l'air, parco qu'il jette sa poudre les cas les plus importants, n'être qu'un rapport de ce qui
aux moineaux. Poir cette raison, je crois que les députés n'a jamaiseu !icu. On doit permettre la correction d'or-
ne devraient pas avoir la faculté de corriger leurs dis- 1 reurs manifestes avant que cette publication prenne une
cours. forme durable et soit déposée'dans nos archives; mais il no

Je croyais qu'ils n'avaient point cotte faut point permettre que l'arrangement des discours, ou
•. ,ACI:l;NzrB. Jo croyais même des discours entiers soient changés; il1faut permettre

faculte. Je pensais qu'ils ne pouvaient faire que des correc- certaines corrections, car, autrement, il ne serait pas loi-
sible aux orateurs de corriger un lapsus linguae. Je parlais

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai ei connaissance- una jour très vite et j'avais a manier une masse de chiffres
ou, du moins, l'on m'a représenté-que certains discours l'honorable député de Lambton me corrigea. J'étais pour
avaient été ainsi complètement changés que, dans certains tant bien persuadé d'avoir prononcé les mots car mileage.
cas, le discours écrit ne contenait même pas la substance du En pareil cas, les orateurs doivent avoir la faculté de cor
discours parlé, ce qui est injuste pour la Chambre, injuste riger des erreurs manifestes ; c'est chose nécessaire. Il est
pour le pays, et surtout injuste pour le député qui a donué bien vrai que des discours très longs ont été très fidèlemen
la réplique. Nul doute que l'honorable chef de l'opposition rapportés ; mais quand il s'agit de chiffres, les correction
a également constaté cela. doivent être permises; autrement, lo ansard, au lieu d'êtr

(.n au un îapport de ce qui se passe ici, serait un rapport de
à des assertions que je ne trouvais plus ensuite dans le ce qui n'a jamais ou leu, comme je viens de le dire.
HIansard. Sir RICRARD J. CARTWIGHT. Malheureusement, il

Sir JOHN A. MACDONALD. Cela aura toujours lieu n'est pas possible d'accepter le Iansard comme rapport
tant que les membres auront la faculté do corriger leurs fidèle de ce qui se passe ici. Je crois aussi que les reporters
discours, et c'est ce qui donne une grande valeur la -recon- du Hansard ont fait de leurs mieux; mais j'ai fréquemment
mandation de l'honorable chef de la gauche, à l'effet qu'en observé que la sténographie introduit dans les discours des
outre du sténographe qui fait un rapport exact, il est vrai, mots ayant la même, consonnance que ceux qui ont été
,mais se guide par l'oreille et non parle sens,-nous devri-ons prononcês, mais un sens tout différent, ce qui conduit à un
avoir un littérateur, un homme, par exemple, qui comprend rapport tout-à-fait absurde. Autre chose : prenez le Han-
la valeur d'une citation et qui est bien au courant de la sard et lisez ; vous allez parcourir plusieurs phrases qui
politique générale dans le pays, ce monsieur se tiendrait sont verbatim celles qui ont été prononcées; puis vous arrivez
dans la galerie et écoutorait les discours. A cepropos, on me à une sét ie de phrases qui ne signifient absolument rien ; et
dit que l'honorablodéputé de Gloucestor a une mémoireréel- cela est dù à ce que, dans le moment la députation était
loment mrveilleuse~qu'il peut rapporter verbatin un discours fort bruyante et à ce que le sténographe no pouvait entendre
qu'il vient d'entendre. En Angleterre, il y a eu des hommes les orateurs.
doués do cette heureuse faculté, par exemple M. Black, de Je ne sais pas s'il est possible d'adopter la recommanda-
l'ancien 7lorning Chronice, qui rapportait verbalement et de tion de l'honorable premier ministre et d'avoir un contrô-
mémoire. leur, une sorte de censeur des discours, en sorte que le

Je disais donc que nous devrions avoir uin homme de cette Bansard pourrait être accepté comme rapport fidèle de ce
trempe, un homme supérieur, que nous paierions bien, car qui s'est passé. Mais j'ai à dire ceci : Je regretterais beau-
il n' faudrait pas songer à s'assurer pareils services sans les coup-et les honorables membres de la droite regretteraient
payer convonablement-et cet homme entreprendrait la comme moi-d'être lié par quelque déclaration formulée ci
têcho fatiganto de se tenir dans la galerio et de suivre le mon nom dans le lansard, à moins de toujours prendre la
cours général des débats, dont il pourrait ainsi parfaitement peine de reviser mes discours. Or cela n'est pas toujours
comprendre le rapport, à la lecture. Cette nomination une f possible. C'est chose facile au début do la sessions, alore

K. SrEPiENsON
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que les députés no sont pas encore très occupés et que autre personae également familière avec le sujet de son dis-
la Chambre ne siège pas trop tard; mais aucune personne cours, puisse en corriger le rapport. Toutefois, autant que je
qui connaît le travail de la révision, no ,prétendra que l'on puis en juger par certains discours qui m'ont été soumis,puisse reviser un long discours prononcé à trois ou quatre nos rapports des débats peuvent supporter la comparaison
heures du matin. avec ceux de la Chambre des Communes en Angleterre.

M. BLAKE. Le ton sur lequel l'honorable préopinant M. KILLAM. Je serais Io dernier à nie plaindre du
vient de me donner la réplique, me porte à croire qu'il n'a personnel du Ransard. Je crois qu'en gêneral il a bien
pas tout-à-fait compris mes observations. Je n ai aucune- fait le service, si l'on considère surtout que, durant la
ment voulu reprocher aux sténographes la manière dont ils dernière partie de la saison, il a eu parfois à travaillerfont leurs service ; au contraire, J'ai dit que leur position pendant quinze ou dix-huit heures consécutives. Naturel-
était fort pénible, à mon avis, parce qu'ils ne peuvent bien lement, ce sont des hommes.
faire tout ce que l'on demande de leur activité, vu qu'ils ne M. MILLS. Et la Chambre est inhumaine.sont pas en nombre suffisant.

Ils sont surchargés d'ouvrage, parce qu'ils ne sont pas M. KILLAM. Oui; et l'administration aussi; mais jc
assez nombreux ; voilà ce dont je me plains. Je crois avec ne parlerai pas de cela dans le moment. Les reporters ont
l'honorable premier ministre, que les députés ne devraient fait tout leur possible, mais, dans les circonstances où ils se
aucunement être admis à corriger leurs discours; maisje ne trouvaient, il leur a été impossible de rapporter tous les
crois pas-me trouvant aujourd'hui dans une position où je discours au complet. J'ai toujours différé d'opinion, à ce
n'ai pas le temps de reviser mes discours-je ne crois pas sujet, avec l'! inorable ministre des Chemins de fer, et je ne
que nous puissions jamais avoir un rapport exact, tant que crois pas à l'utilité d'un rapport officiel des débats. Je crois
le personnel sera aussi peu nombreux, tout en admettant que l'on devrait laisser cela à l'entreprise de quelque jour-
que les reporters actuels sont parfaitement à la hauteur de nal.
leur position. Naturellement, dans sa position officielle, l'honorable mi-

Mais puisque nous voulons un rapport officiel, ce rapport nistre des Çhemins de for y trouve un avantage. En don-
doit être bien fait, exempt d'erreurs, et représenter fidèle- nant des expications officielles, il parle, sans hésiter, co.nrne
ment ce qu'ont dit les orateurs; pour atteindre ce but, tout s'il lisait dans un livre, et ses discours sont toujcars bieu
ce qu'il faut consiste peut-être à nommer deux sténographes rapportes.
de plus, peut-être davantage. L'honorable monsieur est, selon moi, passé maître dans le

M. STEPHENSON. Si telle est l'opinion de la Chambre genre de l'amplification, et plusieurs de ses discours, tels
le comité des Débats présentera volontiers un autre rapport qu'ils paraissent dans le Hansard, pourraient être avanta-l comtées ux ats rem ntes deuxntiehonorables leaders. geusement résumés, en sorte que ses idées seraient plus sai-
Le comité a parfaitement compris la responsabilité qui lui sissables dans un rapport ordinaire de journal. On nous
incomi a dêjàaitem compris la resond'abmenter lui soumet des mesures vers la fin de la session, les séances sontincombe; il a déjà compris la nécessité d'augmenter le er, longues, les reporters officiels sont fatigués, il est impossiblesonnele; mais il ne s'est pas 'cru dans les circonstances, j que la discussion soit complète et que les discours des dépu-tifiable de faire pareille recommandation, dans la Craiae c tés, tant de la gauche que de la droite, soient convenable-qu'elle ne fit pas bien accueillie p r la Chambre. Le comité ment rapportés, bien qu'il s'agisse de questions très impor-est allé aussi loin qu'il le pouvait; nmais si la Chambre esttaes1 stdmonipsibeefirlsrpotsod'avis qu'il faut augmenter le personnel, le comité tantes, il est du moins impossible de faire les rapports do's ' fort heureux de se conformer à sa recommanda- manière à ce que le Hansard soit un moyen de communiquers'estimen fidèlement au pays les opinions des députés.tien. L'autre soir, par exemple, je faisais certaines observationsM. SORIVER. Dans toutes les délibérations du comité, sur une question d'une énorme importance pour mon comté.on n'a presque jamais parlé d'augmenter le personnel. Je Je parlai pendant une demi-heure, sans sortir aucunementcrois que l'impression générale, parmi les membres du dela question alors soumise à la Chambre, l'honorable chefcomité, est que, pendant cette session et la précédente, de la droite le sait bien. Je parlais de la nécessité de fairel'ouvrage est plus considérable qu'il l'a jamais été ou le construire certains édifices dans mon propre "omté. Jesera, parlais sérieusement et ma voix était, je crois, assez forte, etJe ne crois pas que les sténographes se soient plaints de pourtant le Bansard du lendemain ne contenait pas un motce qu'ils sont en trop petit nombre, si ce n'est lorsque la de ce que j'avais dit. Qu'importe. Je dois ajouter queséance a duré toute la nuit, ce qui est arrivé peu souvent, certaines observations de membres de la droite et mème duComme l'a dit le président, les membres du comité ont cabinet, qui n'étaient pas tout à fait de mon avis, ne se trou-compris qu'ils se trouvent dans une position assez difficile. vaient pas non plus dans le rapport. Je ne mentionne ceL'accumulation des affaires les obligent à recommander fait que pour montrer que, dans la journée, il est possible dedes augmentations considérables des dépenses du comité et rapporter les discours au complet, mais lorsque le gouver-recommandant eux-mêmes de nouvelles dépenses, ils crai- nement soumet d'importantes mesures et que les séances Fognaient de ne pas être appuyés par la Chambre, c'est pour- prolongent jusqu'à une heure assez avancée de la nuit, bienquoi ils ont cru devoir ne point faire de changements, si cO des discours ne sont même pas mentionnés dans le Kansard.n'est qu'ils ont suggéré d'augmenter la rémunération des La motion est adoptée.
sténographes. cgLmoinetapé.

st raphAES TUPRM. STEPHENSON propose l'adoption du troisième rap-8Si1r CHARLES TUFPFJR. J'admirais beaucoup la port du comité chargé de surveiller le rapport officiel des
précision avec laquelle le Times rapportait des dis- débat o tu
cours que j'avais entendas la veille à la Chambre des . BLAKE. Est-ce le rapport relatif aux contrats?
Communes en' Angleterre, jusqu'au moment où, après
un débat fort important, pour lequel j'avais fourni des M. STEPHENSON. Oui.
renseignements à un membre de la Chambre des Com- M. BLAKE. Je crois que l'honorable monsieur pourrait
munes, on m'envoya chercher, avant même que le député bien nous donner une idée des dépenses qu'entraîneront les
eût repris son siège, et l'on m'appela dans une des anti- changements dont il vient d'être question. Le même entro-
chambres où l'on me pria de corriger la plus grande partie preneur est chargé de l'impression, mais il recevra 60 cen-
de son discours, déjà imprimée. J'appris alors comment tins, au lieu de 40 contins, par page; le tirage sera payé
le Tines arrivait à une telle exactitude. 30 centins par demi-rame; 1e pliage, un dixième de centin

Avant l'ajournement de la Chambre, on s'arrange de ma- par feuille; les changements, 25 c ntins par heure; exem-nière à ce que l'orateur qui vient do parler, ou quelque plaires extra des discours, 75 contins par mille; reliure,198
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comme auparavant, 90 centing le volume ; traduction, S1. 75
la page, au lieu de $250, prix du contrat actuel,

M. MACKENZIKE. Le prix de la composition me semble
élevé.

M. STEPIIENSON. L'honorable monsieur ne doit pas
oublier qu'il s'agit ici d'un ouvrage entièrement fait la nuit,
et si nous voulons, tous los jours à trois heures, avoir le Ran-
s ard déposé sur le bureau de la Chambre, nous ne pouvons
nous attendre à payer la composition le prix ordinairo.

Le prix ordinaire du commerce, en cette ville est de 3 3 -r
contins par mille, et si l'on considère que dans le travail du
Hansard, il n'y a pas d'alinéas, répétitions, etc., (fat),et que
toute la matiòre est solide, pour employer lo langage des
imprimeurs, le prix ne doit point paraître excessifs, en
raison du prix payé pour des travaux faits do jour. En
outre, lo comité n'a reçu qu'une soumission, qu'il a imme-
diatement rejetée. Le comité a ou une conférence avec les
imprimeurs, et arrangé avec eux les prix et conditions
qui, l'on espère, donneront satisfaction à la Chambre et au
pays.

M. BLARE. L'honorable monsieur veut-il dire que les
frais de ce service sont les mêmes qu'auparavant.

M. STEPIIENSON. A peu près.

IMMIGRATION CIINOISK

M. DÉCOSMOS. L'immigration chinoise commence à
devenir inquiétante. Do temps à autre, la question de l'im-
migration chinoise à la Colombie-Britannique, a été mention-
née dans cette Chambre; de temps à autre, l'assemblée légis-
lative de cette province a passé dos résolutions et envoyé des
adressos au gouverneur-général, demandant au gouverne-
ment fédéral de prendre des mesures pour empêcher l'aiiu-
once des travailleurs chinois dans cette province ; mais,
jusqu'à présent, le gouvernement -n'a pris aucune mesure.
Mais un télégramme récent vient encore donner plus d'ac-
tualité à cette question, et déjà toute la presse canadienne
s'occupe du fait que los Chinois aiffluent à la Colombie-Bri-
tannique, et en nombres tels que cette immigration sera
probablement fatalo aux travailleurs blancs.

Voici un télégramme daté de Victoria, le 9 courant:
" On attend 24,000 Chinois avant le mois d'août. Les Chinois se

trouveront alors au nombre 32,000 dans la province, c'est-à-dire plus
nombreux que les blancs."

M. l'Orateur, le gouvernement des Etats-Unis a récem-
ment passé une loi pr'ohibant l'immigration chinoise pendant
dix ans ; le long de la côte du Mexique, il y a peu ou point
d'emploi pour les Chinois; la même chose dans les Etats de
l'Amérique Centrale; la même chose à la Nouvelle Grenade,
nu Pérou et au Chili; traversons la mer et visitons le
Royaume de ; ils en chassent les naturels et les
colons; en Australie, la colonie de Queensland a adopté,
depuis deux ans, deux lois, sanctionnées par le gouverne-
ment de Sa Majesté, et imposant l'une £10 d'amende à tout
Chinois qui entre dans le pays, et l'autre une amende de £3
sterling à tout Chinois qui entre dans les mines; on voit que
tous les pays se protégent vigoureusement contre l'immigra-
tion chinoise.

Au mois do décembre dernier, j'écrivais à l'agent de la
Nouvelle-Galles du Sud, à Londres, et jo reçus do lui la
réponse suivante W OnÂMnERi

" VIcToIa STREEr, le 9 jauvier 1882.
"< CEnit Mo-sizo,-En réponse à votre lettre du 16 ultimo, me deman-

dant un exemplaire de l'Acte de la Nouvelle-Galles du Sud concernant
l'immigration chinoise, je regrette d'avoir à vous informer qu'il m'est
impossible de vous l'adresser. Je n'en ai pas encore reçu de la colonie.
bitôt que j'en aurai une, je me ferai un plaisir de vous l'adresser. Un
télégramme, publié dans un journal, mrapprend qu'on exige dec frais
d'inscription se montant à £I, et que les navires arrivant dans la colo-
nie ne peuvent avoir qu'un nombre de Chinois proportionnel à leur
tonnage, un chinois par 100 tonneaux, je crois.

"J'ai l'honneur. etc.,
I SAUL SAMUELS,

''Agent général de la Nouvelle- Galles du Sud.M~. BLAKE

En venant à la Colombie-Britannique, les Chinois ont un
autre but; lorsqu'ils n'y trouvent plus d'ouvrage, ils traver-
sent la frontière et se rendent aux Etats-Unis. Toutefois,
par un acte récent, le gouvernement des Etats-Unis les chas-
sent. Le Times de Now-York, du 9 mai, dit à ce sujet:

"Le président a signé le nouveau projet de loi suspendant l'immigra-
tion des travailleurs chinois pendant une période de dix ans. Cela va
régler, pour un temps du moins, la question chinoise depuis si longtemps
fatigante. Le bill tient spécialement compto des objections soulevées
par le président dans son message qui désapprouve le premier bill adopté
par le Congres.

" La loi actuelle suspend l'immigration des manSuvres, artisans ou
mineurs chinois. EHe établit un système de certificats qui seront déli-
vrés aux Chinois qui habitent le pays, après qu'ils auront été identifiés,
et à ceux que la loi autorise à s'y établir. La naturalisation des Chinois
est formellement interdite.

" Diverses amendes et pénalités sont imposées aux capitaines de navi-
res qui amèneront ici des Chinois non autorisés à y venir, et à toute per-
sonne qui contrefera, modifiera, ou emploiera pour frauder, les certifi-
cats délivrés aux Chinois actuellement autorisés à résider aux E tats-
Unis. Le bill n'empiète sur aucun des droits accordés aux Chinois
par les traités. Ce bill satisfera la population de la Californie qui ne
trouvera peut-être pas assez longue la période pendant laquelle l'immi-
gration est suspendue."

Je demande maintenant au-gouvornement s'il est disposé
à présenter, avant que la session se termine, une mesure, si
courte qu'elle soit, pour réprimer l'immigration chinoise à
la Colombie britannique ? On semble croire, au dehors,
qu'en l'absence d'un nombre stffisant de blancs, les Chinois
seront admis en certain nombre à travailler' sur le chemin
de fer.

Notre population s'oppose même à cela. Pourtant, vu les
circonstances, je crois qu'on on tolérerait un certain nombre
sur les travaux du chemin de fer. Mais, si vers le milieu
d'août, il doit nous en arriver 24,000, lo pays sera inondé do
Chinois, car ils se trouveront alors au nombre de 32,000,
chiffre qui dépasse Celui de la population blanche, comme le
dit le télégramme.

Il me semble qu'en présence de la détermination prise
par le gouvernement de's Etats-Unis, le gouvernement ca-
nadien devrait prendre quelque mesure pour arrêter l'im-
migration chinoise, et c'est ce que je demande aux honora-
bles ministres dans l'intérêt général, aussi bien que dans
l'intérêt de la Colombie britannique.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est malheureux que
cette motion ait été faite sans aucun avis préalable, et l'ho-
norable monsieur devra se contenter d'une réponse très
courte et peu satisfaisaute peut-être.

On ne s'est aucunement plaint au gouvernement de ce
que l'affluence des Chinois gênait considérablement le tra-
vail des blancs à la Colombie britannique. De fait, la main-
d'ouvre est tellement on demande à la Colombie britannique
que si l'on veut terminer le chemin de fer dans une période
raisonnable il ne faut point prendre mesure pareille contre
les travailleurs chinois.

Il est certain que la Colombie britannique, souffre du
manque d'une immigration régulière do blancs, et je m'ima-
gine que cet inconvénient subsistera jusqu'à l'achèvement
du chemin de fer du Pacifique. Si l'on veut que la Colom-
bie britannique profite de l'immigration d'Europe, il est très
important d'achever le chemin de fer le plus tôt possible.

M. Onderdonk me disait, au commencement de da session,
qu'il employait tous les blancs qu'il pouvait obtenir. et fai-
sait tous ses efforts pour se procurer des ouvriers en Canada.
Il me demanda, par exemple, si je pouvais lui recommander
un constructeur ou un charpentier parfaitement. honorable
et dignede confiance, qui lui procurerait les charpentiers
dont il a besoin. Je lui ai trouvé cet homme qui a emmené
du Canada cinquante ou soixante charpentiers.

M- Onderdonk me, disait encore que, dans le temps, il avait
espere pouvoir se procurer des ouvriers aux Etats-Unis
mais qu'on y construisait en ce moment tant de chemins de
fer qu'il n'avait pu trouver pour le chemin de fer de la Co-
lombie britannique que des rebuts, des gens qui n'avaient
pu trouver d'ouvrage à San Francisco. Je présume que
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cette affluence de Chinois est due en grande partie à la de.
mande de travailleurs pour le chemin de fer.

J'ignore si l'honorable préopinant est bien renseigné, s'il
Va venir 24,000, 10,000 ou 5,000 Chinois à la Colombie bri-
tannique, et je n'ai aucun moyen de m'en assurer.

Mais s'ils y viennent, c'est seulement, pour travailler au
chemin de for, pour l'achever au plus vite, et l'honorable
monsieur pourrait bien supporter, pour quelque temps, cet
inconvénient-selon lui-do la présence des Chinois. Bien
des gens de l'Ile Vancouver me disent qu'ils auraient à se
passer de domestiques, s'ils n'avaient pas de serviteurs chi-
nois, et je ne doute pas que la position ne soit encore plus
désagréable, à cet égard, sur la terre forme. - Ces Chinois
n'amènent point de femmes à la Colombio britannique, et,
par suite, ils ne s'y établiront point permanemment. Je ne
sache pas non plus qu'il y ait à craindre le mélange des
races, ou miscégénation. En sorte que leurs travaux finis,
cos Chinois pourront retourner en Chine. Si quelque dif-
ficulté survenait, la législature provinciale a plein pouvoir
d'y remède, comme ont fait, après nombre d'années
d'expérience, les Etats-Uis et les provinces de l'Austraie.
Aujourd'hui, tous les travailleurs blancs peuvent trouver de
l'ouvrage bien payé à la Colombie britannique. Le gouver-
nement n'a reçu aucun avis que l'affluence des Chinois soit
alarmante.

C'est la première fois que j'entends parler de ces 24,000
Chinois, et ce doit être une histoire en l'air. Toutefois,
j'ai vu, par les journaux, que plusieurs navires avaient été
nolisés pour aller chercher des Chinois qui travailleraint sur
le chomin de fer, et je ne vois aucun inconvénient à cela.

Je partage entièrement la répugnance de la population
desEtats-Unis et des colonies australiennes pour une immi-
gration chinoise ou mongole qui s'établirait permanomment
chez nous. Je crois que ce serait un élément malsain dans
le pays. Je crois que cette race asiatique ne s'assimilerait
jamais à notre race latine, et, par suite, lorsque les besoins
du moment n'existeront plus, lorsque lo chemin de fer tra-
versera tout le continent, et pourra emmener des immigrants
et travailleurs européens à la Colombie britannique, alors il
sera temps de -prendre certaines mesures pour qu'une immi-
gration chinoise ou mongole ne puisse s'établir pormanem-
ment dans le pays. Actuellement, de deux choses, l'une:
11 nous faut des Chinois, on nous n'aurons point le chemin
de fer. Récemment encore, la chose a été signalée au gou-
vernement; et c'est une question tellement importante que
nous devrons nous en préoccuper un jour, et que tous les
hommes publics, tous les représentants du peuple en cette
Chambre devront étudier la question de savoir jusqu'à quel
point nous pouvons utiliser la main d'oeuvre chinoise, sans
introduire, avec cette race étrangère et décidément infé-
rieure, un élément funeste dans le pays. Naturellement,
par sa position géographique et la proximité de l'Océan, la
Colombie britannique aura plus à souffrir que les autres
provinces de l'affluence do cette catégorie de colons.

M. DECOSMOS. Je suis heureux d'entendre l'honorable
premier ministre exprimer ses idées favorables à la pres-
sien de l'immigration chinoise à l'avenir; mais cette année
nous apprendra, je pense, que cet avenir n'est pas éloigné.
Le point que je veux, néanmoins, bien signaler est celui-ci.
L'honorable monsieur prétend que le gouvernement n'a
reçu aucune information relative à l'immigration chinoise.
Il me suffira de lui signaler ce fait: Depuis 1871, à presque
toutes les sessions, la législature de la Colombie britannique
a passé et communiqué au secrétaire d'État des résolutions à
ce sujet.

L'honorable monsieur a fait observer que les Chinois sont
trè utiles, comme domestiques, à Victoria. Nul doute
qu'ils sont appréciés comme tels, mais il ne peut y avoir à
Victoria plus de 200 domestiques, ce -qui n'est rien en com-
paraison de la population de 4,000 à 5,000 Chinois que le
dernier recensement assigne à la Colombie britannique, et,
depuis que le recensement est fait, il en est venu 4,000 à

5,000 de plus, qui font concurrence aux travailleurs blancs.
On prétend que les travailleurs chinois sont très accepta-
bles sur le chemin de fer, et cela est vrai, je pense, vu la
rareté des travailleurs blancs ; il n-'en est pas moins vrai que
la législature et le gouvernement de la Colombie britanni-
que, désirent vivement que le gouvernement fédéral prenne
des mesures pour empêcher l'immigration chinoise, ce qui
serait d'autant plus facile aujourd'hui que le gouvernement
des Etats-Unis vient de l'interdire pour dix ans.

M- ROCHESTER. J'ignore quelle est la difficulté rela-
tive à la main-d'ouvre chinoise -à la Colombie britannique,
mais je sais qu'au Canada on ne peut so procurer ni travail-
leurs chinois ni autres. Les agriculteurs d'Ontario sont
dans l'impossibilité de se procurer des travailleurs. Ces
jours derniers, quelques escouades d'immigrants sont arri-
vées à Ottawa où ils ne sont restés que quelques heures,
ayant été immédiatement expédiés sur divers points du
pays.

Il en est de même pour nos scieries. Les ouvriers sont
rares, et l'on peut à peine s'en procurer un nombre suffisant
pour les travaux nécessaires. La Colombie britannique a
sur les bras une forte besogne, la construction du chemin de
fer, et elle devrait volontiers accueillir la main-d'ouvre
venant de Chine ou de tout autre pays. Dans l'Ontario
même, on emploierait volontiers des Chinois.

NOUVELLE RÉPARTITION DES SIÉGES.

Sir JOIIN A. MACDONALD propose que la troisième
lecture du projet do loi (bill no 158) à l'effet de répartir
de nouveau la représentation dans la Chambre des Com-
munes.

Le point qu'il nous restait à considérer, dit-il, est de sa-
voir si les élections peuvent avoir lieu le même jour au
Manitoba que dans les autres provinces. Après avoir pris
des renseignements, j'en suis arrivé à la conclusion qu'il
n'est pas opportun de modifier la loi maintenant.

M. PATERSON (Brant), Hier, on se le rappelle, lorsque le
comité général examinait le bill, et lorsqu'on en est venu à
s'occuper de la division nord de Bruce, l'honorable chef du
Cabinet, en réponse à la motion faite par l'honorable représen-
tant de cette division, a dit qu'il était prêt à adopter certain
changement relatif à la population de la dite division. Bien
Que ce changement ne soit pas tout à fait conforme à mes
vues qui ne sont pas celles des honorables membres de la
droite, je crois que la population se trouverait ainsi mieux
égalisée que dans le bill tel qu'il est.

Cela n'est pas d'une grande importance politique, mais ce
serait remédier, jusqu'à un certain point, à la grande inéga-
lité de population qui, d'après le bill, existe entre la division
ouct et la division nord de Bruce.

J'ai donc l'honneur de proposer l'amendement que voici
et que l'honorable chef du cabinet acceptera, j'en suis sûr:

" Que le bill ne subisse pas maintenant sa troisième lecture, mais
qu'il soit renvoyé au comité général avec instruction de l'amender en
spécifiant que le village de Port Elgin formera partie de district électo-
ral de la division nord du comté de Bruce."

sir JOHN A. MACDONALD. Quand l'honorable mon-
sieur a dit, hier soir, que Saugeen et Port Elgin devraient
être ajoutés à Bruce-Nord, j'ai répondu que le gouvernement
était prêt à accorder Port LElgin, acquiesçant ainsi à la moi-
tié de la demande.

L'honorable monsieur est-il sérieux en proposant d'enle-
ver Port Elgin à Saugeen et de l'adjoindre à Bruce-Nord, ou
propose-t-il simplement que la lisière qui sépare Port Elgin
de la limite sud actuelle de Bruce-Nord, soit ajoutée à Bruce-
Nord ?

M. PATERSON. Pour ne pas être en reste avec l'hono-
iable monsieur, et obtenir ce que je puis avant que le bill
passe,je propose d'abord cet amendement, et l'honorable
monsieur s'étant gracieusement rendu à ma demande, je sai-
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sirai également une autre occasion de lui faire adjoindre
Saugeen à Bruce-Nord.

L'amendement de M. Paterson est adopté sur la division
suivanto

ONT VOTE FoVR:

Messieurs
Amyot,
Anglin,
Arkell,
Bain,
Bannerman,
Batrnard,
Beaucesne,
Béchard,
Benoit,
Bergeror,
Bergin,
Bia e',
Borderl,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Bracken,
Brown,
Bunting,
Burnham,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cartwright,
casey,
Casgrain,
Cimon (Ohicoutimi),
Colby,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Daoust,
Dawsnomn

Flynn, MoZnials,
Fortin, Montplaisir,
Gillies, Mousseau,
Gillmor, O'Connor,
Girouard (Jac. Cartier),Olivier,
Gnrouard (Kent), Orton,
Grandbois, Ouimet,
Ganu, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickerd,
Ilackett, Pinsonneanit,
Raggart, Platt,
Hay, Pope (Compton),
Hhlliard, Pou ore,
Holton, Reid,
Homer, Richey,
Hooper, Rinfret,
Huntington, Robertson (Hamilton),
Irvine, Rochester,
Jones, Rogers,
Kaulbach, Rouleau,
Killam, Routhier,
King, Ryan (Montréal),
Kirkpatrick, Rymal,
Kranz, Scott,
Langevin, Scriver,
Lantier, Shaw,
Laurier, Sutherland,
Macdonald,!(sir John) Tellier,
McDonald (Cap Breton)Thompson,
McDonald (Victoria, NE)Tilley,
Macdonell (Lanark), Trow,
Mackenzie, Tupper,
Macmillan, Tyrwhitt,
McCarthy, Valin,
McDougald, Wade,

Anglin,
Bain,
Bh\ard,
Blake,
Borden,
Bourassa,

.Brown,
Burpee (St Jean),
Burpes (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont,
Fiset,

Or VOTk POsR
Messieurs

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouia,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Rolton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald (Victoria, N.E)Trow,
Macdonell (hanark), Wheler.-42.

ONT TOT CONrRE:
Messieurs

Desaulniers, McLelan, Wallace (York), Amyot, Gigault, Ogden,
Domville, Malouin, Wheler, Arkell, Girouard (Jac. Cartier),Orton,
Dumont, Merner, White (Cardwell) et 3annerman, Girouard (Kent), Ouimet,
Farrow. Méthot, White (Hastingo), Beauchesne, Grandbois, Pinsonneault,
Fiset, Mills, White (Renfrew),-124 Benoit, Hackett, Platt,
Fleming, Bergeron, Haggart, Plumb,

Fleming, O vBergin, Hay, Pope (Compton),
ONT VOn COBill, Hilliard, Poupore,

Messieurs Bolduc, Homer, Reid,
Bourbeau, Hooper, Richey,

Bill, Landry, Ross (Dandas), Bowell, Jones, Robertson (Hamilton),
Biou . Lane, Rykert, Brecken, Kaulbach. Rochester,Cimon(CharleVo), McCallum, Sprole, Bunster, Kirkpatrick, Routhier,
Costigan, McRory, Vallee, Bunting, Kranz, Ryan (Montréal),
Gigault, Ogden, Yanasse, -15. Burnham, Landry, Rykert,

conidéaton arle om'~éetCaineron (Victoria), Langevin, Scott,L'amendement est pris en considération par le comité et rin cantier, Shaw,
rapporté. Caron, Lon ley, Strange,

t.ism eCimon (Charlevoix), Macdonald (King) Tellier,A la motion pour la troisième lecture, Cimon (Chicoutimi), Macdonald (sir John), Tilley,
M. PATERSON. Je désire faire suivre cet amendement Coly, MeDonald(Oap-Breton),Tupper,

Coatigau, McCallum, Tyrwh'tt,
d'une autre motion que j'ai préparée en rapport avec la Coupa,, Mcouaig, Valin,
question et qui est une motion qu'il est nécessaire de faire, Coursol, McDougald, Vallee,
ainsi que le pensera comme moi le premier ministre. Je ne Dou, Mcel Vaasse,Daoust, MeLelan, Wade,
pouvais, naturellement, songer à détacher Port Elgin du Dawson, McRory, Wallace (Norfolk),
township de Saugeen, et conséquemment, l'honorable mon- Desaulniers, Merner, Wallace (York),
sieur partageant mon sentiment sur ce point, je suis, Desjardins, Méthot, White (Cardwell),
comme je l'ai dit, heureux de dire...... Domville, Mongenais, White (Hasting),comejeElliott, MOntplaisir, Wh.ite (Rlenfrew), et

Sir JOHN A. MACDONALD. Pas tout à fait ; cola ne Farrow, Mousseau, Williams.-98.
Fortin, O'Connor,

peut pas faire.
M. PATERSON. Je vais le faire suivre d'une motion M. SUTHERLAND. Pendant que ce bill était soumis à

comportant que le township de Saugeen dans lequel se l'examen du comité, j'ai fait quelques observations au sujet

trouve la ville de Port Elgin, soit aussi ajouté à la division des changements faits dans le comté d Oxford. Je considère
norddeBruce. Je suis sûr qu'elle se recommandera d'elle- maintenant qu'il est de mon devoir, en ma qualité de repré.

même à l'attention de la Chambre. En conseguence je me sentant de l'une des divisions de ce comté, de protester
peêmets de l'ae one: lcontre la chose et de signaler les objections que j'ai à faire
permets de proposer: contre ces modifications. La division nord d'Oxford,

4 Que le bill soit renvoyé avec instruction de faire déclarer que le telle que constituée actuellement, a une population de
township de Saugeen forme partie du district électoral de la division 28,61
nord du comté de Bruce." XI

Ce bill propose de changer cette division en enlevant le
Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que cet amende- township de Blenheim à Oxford-Nord, qui a une population

ment fait voir jusqu'où les honorables messieurs veulent de 5,937, et en ajoutant des townships de Easthope-Nord et
M. PATERSON (Brant)

1580 12 Mm

aller-j'allais dire qu'ils deviennent factieux. Hier soir on a
proposé que Saugeen et Port Elgin fussent mis dans la divi-
sion nord. Eh bien! j'ai voulu faire la moitié du chemin et
le mettre dans Port Elgin. les honorables messieurs de
l'opposition ont repoussé la chose, mais aujourd'hui c'est ce
que nous avons voté. La proposition de l'honorable mon-
sieur est factieuse. L'honorable monsieur a dit: "Aban-
donnez Saugeen ; nous ferons la moitié du chemin;" et, en
conséquence, le bill a passé comme il avait d'abord été pré-
senté. Les honorables messieurs ont changé d'opinion, et
veulent maintenant avoir le pain entier. Nous avons offert
la moitié d'un pain en ajoutant Port Elgin à Bruce-Nord et
ils ont voté pour cela. Maintenant ils veulent que je leur
abandonne tout le pain et que je laisse Saugeen aller à
Bruce-Nord. Je vais voter contre cela.

L'amendement (de M. Paterson, de Brant) est repoussé
par la division suivante :-
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Sud pris au comté de Perth et qui ont une population totale cantons de Burford et de Oakland sont enlevés à Brant et ajoutés à
de 4,966. Oxford-Sud. Le canton de Blenheim est enlevé à Oxford-Nord et ajoutéde 4,966.à Brant-Nore,; Dereham et Tilsouburg sont enlevés à, Oxford-Sud et

La différence totale dans la population de la division, ajoutés à Norfolk-Nord.
comme il est proposé par ce bill n'est que de 925. Dans " Que le dit bill soit renvoyé au comité général avec mandat et pou-
Oxford-Sud, les changements sont faits en enlevant le town- voir de le modifier en prescrivant que le comté municipal d'Oxford sera

ship de Dereham et le village de Tilsonburg avec une popu- partagé en deux divisions, chacune élisant un député au parlement,"

lation totale de 6,359 et en ajoutant les townships de Bur. i. BLAKE. Je propose que le plan adopté l'autre jour
ford et d'Oakland pris au comté de Brant, avec une popula- soit exécuté, et que dans les nminutes, le vote paraissent
tion de 6,405, augmentent ainsi de 46 la population du comme lors de la dernière division.
comté. Voici la principale objection que j'ai à ces change- Sir JOHN A. MACDONALD. Je concours pleinement
ments. . dans la proposition. Je présume qu'il y aura d'autres amen-

Depuis la Confédération, et même auparavant, le comté dements, et je crois que nous ferions bien d( faire venir
d'Oxford a été partagé en deux divisions pour les fins élec- tous les députés et que ce premier vote soi' pis comme type
torales, et chaque division a été représentée dans cette de tous les autres sur les amendements subsquents.
Chambre par un député. Çomme le comté est actuellement L'amendement de M. Sutherland est rejeté sur la division
conformé, chaque division se trouve bien constituée. En suivante:
enlevant le township de Blenheim à la division nord d'Ox- ONT vOT£ PoUR:
ford, vous mettez les électeurs dans une division avec Messieurs
laquelle ils n'ont aucune relation municipale ou commer- Anglin, Fleming, Mackenzie,
ciale. Bain, Flynn, Malouin,

Actuellement les cultivateurs de ce township vendent Béchard, Gillies, Mills,
tous leurs produits dans la ville de Woodstock et y achètent Blake, Gilimor, Olivier,
ce dont ils ont besoin; cette ville est située à peu près au Bourassa, Guthrie, Pickard,
milieu de la division. La population des townships de Brown, Holton, Rinfret,
Easthope-Nord et Sud, qui sont ajoutés à la division, n'a Burpee (St Jean). Runtington, Rogers,

d'xod Burpee (Sunibury), Irvine, Rymal,sous ce rapport, aucune relation avec le comté d'ford. Cartwright, itaMi Scriver,
La population a des relations municipales avec le comté de Casey, King, Sutherland,
Perth et fait la plus grande partie de son commerce et de Casgrain, Laurier, Thompson,

dan lavile e Srator qu es stué d'neDumont, Laurierld(Victoria, N.E.Trow,ses affaires dans la ville de Stratford qui est situêe d'une F ist, Macdoell (Lanark), Wheler.-42.
manière tout-à-fait différente de celle d'aucune ville du
comté d'Oxford. ONT vOTe cONTRE:

C'est absolument la même chose dans la division sud. La Messieurs
population du township de Dereham fait son commerce et Amyot, Grandbois, Ogden,

Arkell, Guillet, Orton,
vend ses produits dans la ville de Ingersoll. Elle est main- Bannerman, Hackett, Ouimet,
tenant séparés et ajoutée au comté de Norfolk. Beauchesne, Haggart, Pinsonneault,

Burford et Oakland, les doux townships ajoutés sont dans Beron, Hiliard, Plumb,
la même position par rapport à Oxford-Sud. La popula- Bergin, Homer, Pope (Compton),
tion de ces townships a des relations municipales avec le Bill, Hooper, Poupore,
comté de Brant; les cultivateurs vont à Brantford pour Joueau, Hurteau, Reid,
faire leurs achats et vendre leurs produits, et je crois que Brecken, Kaulbach, Robertson (Hamilton),
c'est faire une injustice à la populatioi>de ces townships que Bnste, rilvert, Ross (Dundas),
de la séparer de ses anciennes associations électorales pour Burnar, Landry, Routhier,
des raisons aussi futiles que celles invoquées dans cette Cameron (Victoria), Lane, Ryau (Montréal),
Chambre. Caron, Langevin, Rykert,

uuîu r~iYWJ, ,aûLjS
Je ne vois ni raison ni necessité, pour créer cinq ou six

nouveau comtés, de boule verser un grand nombre de com-
tés comme il est proposé par ce bill. C'est un mauvais!
précédent. S'il est adopté, nous pouvons nous attendre à
ce que les gouvernements à venir remanient les choses,
C'est un précédent qui ne devrait pas prendre origine dans,
cette Chambre et ne devrait pas être soutenu s'il n'est pas
appuyé de meilleures raisons que celles qui ont été données.
Les townships de Easthope-Nord et Sud dont j'ai parlé,
auraient pu facilement être ajoutés, si l'on désirait équili-
brer la population, à Perth-Sud, qui alors n'aurait ou qu'une
population de 23,500, et cela aurait laissé la population avec
ses mêmes relations municipales. Il en est ainsi pour les
townships de Burford et d'Oakland qui ont été ajoutés à la
division sud.

S'il était nécessaire de faire un changement, il aurait été
beaucoup mieux d'avoir placé les townships dans le comté
de Brant, ce qui aurait équilibré la population beaucoup
mieux que le plan actuel. Comme je crois que c'est le désir
des électeurs du comté que je représente d'être laissés dans
la situation qu'ils occupent maintenant pour les fins électo-
rales, je propose l'amendement suivant:

" Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit Resolu,-Que le comté d'Oxford, avec ue population de'
50,093 est divisé en deux divisions, chacune élisant un député; que par
le bill projété, les deux divisions d'Oxford auront une population de
49,168, mais pour effectuer ce changement, les cantons Easthope-Nord
et Easthope-Sud sont enlevés à Perth et adjoints à Oxford-Nord; les

Cimon (Oharlevoix),Lte, cott,
Cimon (Ohicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (ing), Sproule,
Coupai, Macdonald (Sir Joh2n), Strange,
Coursol McDonald(Oapeareton) Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McOallum, Tupper,
Dawson, MccJnaig, Tyrwhitt,
Desauniers, McDougald, valin,
Desjardins, MeLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk),
Farrow, merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenais, White (Hastings),
Gironard (Jac. Cartier),Mousseau, White (ilenfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams-99.

M. MACKENZIE. A cette phase de la session je ne pro-
pose pas que l'on perde un seul instant à. discuter l'amende-
ment que je me propose d'offrir pour indiquer ce que je crois
être un principe juste, c'est-à-dire, pour maintenir les
bornes municipales ordinaires là ou la chose est praticable
et pour protester contre ce que je crois être une interven-
tion inutile et dangereuse dans la question des limites des
comtés. Je propose,

" Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois mais
qu'il soit résol,-que le comté d'York est partagé en trois divisions
dont chacune élira un député, avec une population totale de 66,618, ou
une moyenne de 22,204 pour chaque député, comme suit;

York-Est .............................. 23,312
York-Nord .......................................... ......... 24,502
York.Ouest........ .............. ............ ..... 18,804
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I Que toute inégalité qu'il pourra être désirable de corriger dans la

population des trois divisions peut l'être en transférantde l'une à l'autre
sans changer les limites actuelles du comté ; que la nouvelle répartition
proposée laisse intacte la division ouest d'York qui compte la plus faible
population, et transfère partie du village de Stouffville, dans York-Est -à
la division ouest d'Ontario, le township de Wbitchurch, la ville de New-
market et partie du village de Stouffville, dans York-Nord, à la division
ouest d'Ontario, et le township de Gwillimbury et, la ville de Bradford,
de la division sud de Simcoe à la division nord d'York.

" Que la nouvelle répartition proposée donne lieu à objection ; que le
bill soit de nouveau déféré au comité général, avec mandat et pouvoir
de le modifier en décrétant que les trois divisions qui seront formées du
comté d'York éliront chacune un député.

L'amendement de M. Mackenzie est rejeté sur la division
suivante

OrT Vort rocua;

Messieurs

Anglin,
Bain,
Rléchard,
Blake,
Forden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
BuOpee (Suubury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont,
Fiset,

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie, ,Pickard,
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald(VitoriaN.E. Trow,
M1aenonell(Lanark), Wheler.-42.

ONT VOTE OoTRE

Messieurs
Amyo', Grandbois, Ogden,
Arkell, G uillet, Orton,
Bannerman, lackett, Ouir-t,
Beauchesne, Haggart, Pin nault,
Benoit, Hay, platt,,
Bergeron, Hilliard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bill, Hooper Poupore,
Bourbeau Hurteau Reid,
Bowell, Jones, Richey,
Brecken, Ktulbacb, Robertson (Hamilton),
Bunster, Kilvert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Buruham, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Laugevin, Rykert,
Cimon (Charlevoix), Lantier, &cOtt,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald, (King), Sproule,
Coupa], Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol,' McDonald(Cap Breton),Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson, McCuaig, Tyrwhiitt,
Desaulniers, Mcougald Valin,
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk)
Farrow, >1erner, Wallace (York),
Fortin, -Méthot, White (Olardwcll),
Gigault, Mongenais, White (Hastings),
Girouard (Jac. Cartier)Mousseau, White, (Renfrew),
Girouard (kent), O'Connor, Williams.-99.

M. GUTJIRIE. Je désire soumettre une motion au sujet
du comté le WIlington. On s'est plaint de deux choses
lors du premier remaniement de ce comté, D'abord, du
transfert d'Erin au comté de Ilolton, qui a été rectifié, pen-
dant qu'on maintient l'autr3-l'enlèvenent de Wallace à
Perth-Nord et son addition à Wellington-Nord. Ceci a pour
rs&ultat do donner au comté de Wellington, qui a déjà une
population plus forte que la moyenne, savoir: 73,445, une
population additionnelle de 4,795, formant une population
totale de 78,240 pour ce comté, ou 15,240 de plus que la
moyenne. La motion a pour but de rendre Wallace à
Perth-Nord, et elle doit se recommander à tous ceux qui
veulent l'égalisation de la population. Jo propose:

" Que le dit bill ne soit pas maintenant la pour la troisième fois, mais
qu'il soit Rsolu,-Que le comté de Wellington renferme actuellement
une population de 73,445 émes et est partagé en trois divisions dont
chacune élit un député avec une population moyenne de 24,461; que

M. MACKENZIE

par le dit bill il est proposé d'ajouter à la division sud de Wellington le
township de Wallace, partie du comté de Perth, et de transférer les
townsbips de Maryborough, de Wellington-Nord à Wellington-Centre,
et de faire d'autres changements qui augmentent de 4,795 'âmes la popu-
lation do district électoral de Wellington, laquelle dépasse déjà sa
quote-part ; que l'addition proposée de Wallace à Wellington-Nord
donne lieu à objection ; que le dit bill soit déféré au comité général avec
mandat et pouvoir de le modifier en retranchant Wallace de Wellington-
Nord et en transférant de nouveau Maryborough de Wellizgton-Centre
à Wellington-Nord.

Nejeté sur la division suivante:-

ONT voT PoUR

Messieurs

Anglin
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee.(St Jean),
Burpee (Snnbury),
Cartwrnght,
Casey,
Casgrain,
Dumont
Fiset,

Fleming, Mackenie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mille,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie Pickard,
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers
irvine, Rymul,
Killam, Seriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald(Victoria,NE)Trcw,
Macdonell (Lanark), Wheler,-42.

ONT VOTà CONTRE:
Messieurs

Amyot, Grandbois, ogden,
Arkell, Guillet, Orton,
Bannerman, Rackett, Ouimet,
Beauchesne, Haggart Fiasonneault,
Benoit, Bey, Piatt,
Bergeron, Hilhsard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bilh Booer Poupore,
Bourbeau, Hurteau, Reid,
Bowell, Jones, Richey,
Brecken, Kaulbacb, Robertson (Hamilton),
Bunster, Kilvert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burnhan, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria), Lane, , Ryan (Montréal),
Uaron, Langevin, Rykert,
Cimon (Charlevoi), Lantier, Scott,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (Kings), Sproule,
Coupal, Macdonald(Sir John), Strange,
Coursol, McDonald (Cap Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson. McCuaig, Tyrwhitt,
Desaulniers, McDongald, Valin,
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Dom-ville, McfRory, Wade,
Eiiiott, Massue, Wallace (Norfolk).
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault. Mongenais, White (Hastings),
Girouard(Jac.-Cartier),fousseau, White (Renfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams-99.

M. FLEMING. Le principe supposé de ce bill est la repré.
sentation bâsée sur la population, mais il est singulier que
le comté de Welland qui a une population de 5,142 âmes au
dessus de la moyenne, ne soit pas remaniée, tandis que le
district électoral de Monk, est par le bill remanié de ma-
nière à mettre sa population à 4,968 âmes au-dessous de la
moyenne, a une différence dans la population de deux
comtés voisins de 10,120 âmes.

Or d'après ce qu'a dit M. le député de Monk, l'autre soir,
cette différence ne peut-être justifiée, même par des raisons
politiques. Il a dit qu'il verrait volontiers enlever une
partie du comté de Welland parce qu'il croyait que sa majo-
rité serait augmentée par ce changement, et je suis sûr que
M. le député de Welland, (M. Bunting), ne peut avoir
aucune objection de partager avec son voisin une partio de
son comté.

Je propose que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour
la troisième fois, mais qu'il soit Bésolu :

" Que le district électoral de Monck renferme une population de 17,-
145 émes, ou 3,763 au-dessous de sa quote-part ;-la nouvelle répartition
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proposée retranche de onek, pour l'adjoindre à Wentworth-Sud, le
township de Caistor qui appartient pour les fins municipales au comté
de Lincoln, et retranche d'Haldimand le township de Cayuga-Sud qui
appartient pour les fins municipales à ce comté, afin de l'adjoindre à
Monck ; que par ce changement la population de Monck est réduite à
15,940 limes, ou 4,968 au-dessous de sa quote-part.

"Que le dit bill soit de nouveau déféré au comité général avec mandat
et pouvoir modifier les changements proposés dans le district électoral
de Monck."

Rejeté sur la division suivante

ONT VOTL roca

Messieurs
Anglin, Fleming, Mackenzie,
Bain, Flynn, Malouin,
Béchard, Gillies, Mills,
Blake, Gillmor, Olivier,
Borden, Gunn, Paterson (prant),
Bourassa, Guthrie, Pickard,

Burpee (St' Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont,
Fiset, .

Aayot,
Arkell,
Banuerman,
Beauchesne,
Benoil,
Bergeron,
Bergin,
BiLh,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bonster,
Bunting,
Burnham,
Cameron (Victoria,)
Caron,
Cimon (Cbarlevoix),
Cimon tchicoutimi),
Colby,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,

, Elliott,
Farrow,
Fortin,
Giguait,
Girouard (J.-Cartier),
Girouard (Kent),

o on, ,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald(VictoriaN.E)Trow et
Macdonell (hanark,) Wheler.-42.

ONT vOTÊ CouTaa :
Messieurs

Giandbois)
Guillet,
I{ackett,
Baggart,
Hay,
flil iard,
Homer,
Houper,
Hurteau,
Jones,
Kaulbach,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Landry,
Lane,
Langevin,
Lantier,
Longley,
Macdonald (King),
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton,
Macmillan,
McCallum,
NcCuaig,
MilcDougald,
McLelan,
Mctiory,
Massue,
Merner,
M1éthot,
Mongenais,
Mousseau,
O'Connor,

Ogden,
Orton,
Onimet,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope (Compton),
Poupore,
Reid,
Richey,
Robertson (Eiamilton),
Ross (Oundas),
Rouleau,
Routhier,
Ryan (Montréal).
Rykert,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Strange,
Tellier,.-
Tilley,
Tupper,
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings)
White (Renfrew) et
Williams.-99.

A six heures, l'Orateur laisse le fauteuil.

Séance du Soir.

M. WfIELER. Je désire proposer un amendement au
sujet du comté d'Ontario. La division nord du comté d'On-
tario est, je crois, telle quel construite par le bill, la plus
difforme de toute la province d'Ontario. Elle a à peu près
90 milles de long. Je crois que le gouvernement, avant que
le bill soit voté, devrait détacher le township de Scugog dela
division nord d'Ontario et l'ajouter à la .division sud; ce
township est à peu près à 9 miles. du point le plus proche
de la division nord et il est relié avec le township de Reach
par un pont flottant d'à peu près'* de mille sur le lac Scu-
gog. Dans la division nord les township de Morrisson,
Ryde, Draper, Oakley, MacLelan et Macaulay et le village
de Gravenhurst, ont été séparés du territoire du Mnskoka,
ce qui rend cette division très chargée. Je crois, qu'it eût
été beaucoup mieux si les townships de MacLelan etlfacau-
lay eussent été ajoutés au Muskoka, et le township de Mus-
koka et le village dc Gravenhurst ajoutés a Ontario-Nord.

Cela donnerait à cette division une beaucoup meilleure forme
qu'à présent. -Mais je crois que l'objection à ce remaniement
est, je suppose, le fait quo ces townships donnent des majo-
rités réformistes. La population du township de Muskoka
est de 1,135 ames etcelle du village de Gravenhurst de 1,015,
ce qui fait un total de 2,150. Si on les ajoutait à la division
Ontario-Nord dont on séparerait les townships de Macaulay
et de Maclean la population de cette division serait aug-
mentée de 500 âmes. Mais je vois par les rapports do
la dernière élection, que le township de Muskoka a donné
une majorité réformiste de 59 voix, et le village de Graven-
hurst une majorité réformiste de 62, ce qui fait un total de
121 ; le township du MacLean a donné une majorité réfor-
miste de huit yoix et le township de Macaulay une majorité
conservatrice de 13 voix, de sorte que le changement ajoute
115 ou 120 voix conservatrices dans Ontario-Nord. La
résolution que je veux proposer est de laisser le comté tel
qu'il était auparavant et de séparer le township de Reach de
la division nord pour l'ajouter à la division sud ; ce change-
meut égaliserait les deux divisions et leur donnerait à po
près 23,000.à 24,000 dmes chacune. Afin de faire compren-
dre la mauvaise division actuelle du comté, je citerai un avis
que j'ai reçu, appelant une réunion des électeurs pour orga-
niser cette-nouvelle divison d'Ontario-Nord, où il est dit
que la distance que les électeurs auront à franchir, pour se
rendre au lieu de l'assemblée, n'excédera probablement pas
quinze à seize milles.

e propose :

" Que le dit bill ne soit pas maintenant la pour la troisième fois, mais
qu'il soit Rlésolu,-Que le comt d'Ontario est partagé en deux divisions
avec une population totale de 49,142, donnant une moyenne de 24,571
pour chaque division, et ope les inegalités entre les den divisions
vent aisément étre corrigees par un transfert de la division nord a la
division sud, d'une partie du territoire du comté; que le bil proposé
laisse la division sud d'Ontario avec une

population de........... .......... ...... 20,241
contre une population actuelle de............20,48 -
Et la division nord avec....................... 20,828
contre une population actuelle de ......... 28,44
E t créé une nouvelle division d'Ontario-Ouest

ave c une population de...................... 19,730
"Que pour ces fins la divisions sud d'Ontario est changée en transfe

rant le township de Pickering à Ontario-Ouest, ainsi qu'en retranchant
dOntari-Nord le township de Reach et le village de Port Perry; la
division d'Ontario-Nord est encore changée en retranchant de Mnskoka,
Oakley, Macaulay, Morrison, Ryde, McLean et Bracebridge, et transfé-
rant Uxbrige à Ontario-Ouest ; et la nouvelle division de Ontario$Juest
est créé en retranchant Whitchurch et newmarket de York-Nord,
Stouffville de York-Nord et York-Est, Uxbride d'Ontario-Nord, et
Piekering d'Ontario-Sud, ce qui fait qu'elle se compose de deux
comt s municipaux et de quatre divisions. Que le dit plan est condam-
nable

Que le dit bil a soit renvoyé en comité général avec mandat et pouvoir
de le modifier er décrétant que le comté d'Ontario soit divis en deux
districts électoraux dont chacun élira un déput.--

Rejeté sur la division suivante :

O i voa Rota:
Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Barpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
casgrain,
Dumont,Fiset,

Amyot,
ArkelI,
Bannerman,
Beauchesue,

Fleming, Mackenuzie,
Flynn, bMalouin,
Gilîtes, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Blrant),
enthrie, Piekard r
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, k5criver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
MeDonald (Victoria,N.S)Trow,
Maedonell (Lanarkc), Wheler-12.

OST voTf CoNTRE:

Messieurs

Grandbols,
Guillet,
Hackett
Raggart,

Ogden,
Orton,
Onimet,
Pinsonneaul t,
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Benoit, Hay, Platt,
Bergeron, Nillard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bill, Hooper, Poupore,
Bourbeau, Hurteau, Reid,
Bowell, Jones, Richey,
Brecken, aulbach, Robertson (Hamilton),
Bunster, KilRert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirlkpatrick, Rouleau,
Burnham, Landry, Routhier,
Cemeron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (harlevoi), Lantier, Scott,
Cimon (Chicoutimil), longley, Shaw,
Colby, Mac onald (Kings), Sproule,
Coupa], Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, MeDonald (0apeBreton), Telier,
Daly, Marmillan, Tiltey,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson, Mccuaig, Tyrwhitt,
Desaulniers, McDougald, Valin,
Deejardins, McIelaa, Vanasse,
Domville, MeRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigauit, Mongenais, White (Hasting),
Girouard (Jac. Cartier),Mousseau, White (Renfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams.-99.

M. MILLS. Avant que la question soit de nouveau pro-
posée, je veux apporter un amendement qui donne assez
d'explication par lui-même pour que je me dispense d'en
donner aucune.

Je propose :

I Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit déféré i un comité général, avec mandat et pouvoir de le io-
difier en disposant que les établissements situés à l'est de la limite fixée
par la sentence arbitrale, comme limite occicentale de l'Ontario, et aux-
quels le bill ne pourvoit pas, soient inclus, pour fins électorales dans le
district électoral d'Algoma."

M. DAWSON. Je n'ai aucune objection à cet arnende-.
ment et je ne voterai pas contre.

Rejetée sur la division suivante

ONT vOTE PoCR:

Anglin,
Bain,
béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee <8t. Jean),
Burpee <Sunbury),
Cartwright,
Casey,
casgrain,
Dumont,
Fiset,

Amyot,
ârkell,
Bannerman,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Bunting.
Burnham,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi)
Colby,
Coupai,
Coursol,
Daly,
Daoudt,
Dawson,

M, WHELEt

Messieurs

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Milîs.
(3illmor, Olivier,
Gunr, Paterson (Brant),
Outhrie, Pickard,
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvinee Rymal,
Killam, Scriver,
King, Sutherland,

LaurierTbompson,
MDooaid (Victoria,N.E) Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler-42.

ONT vonT coNa :
Messieurs

Grandbois, Ogden,
Guillet, Orton,
Rackett, Ouimet,
Haggari, Pinsonneault,
'ay, Platt,
Hilliard, Plumb,
Homer, Pope (Compton),
Hooper, Poupore,
Hurteau, Reid,
Joues, Richey,
Kaulbacb, Robertson (Hlamilton),
Kilvert, Ross (Dundas),
Kirkpatrick, Rouleau,
Landry, Routhier,
Lane, Ryan (Ilontreal),
Lanevin, Rykert,
Lantier, Scott,
Longley, Shaw,
Macdonald (Kin3g Sproule,
Macdonald (Sir John), Strange,
McDonald (Cap-Breton),Tellier,
Macmillan, Tilley,
McCallum, Tupper,
MoCuaig, Tyrwhitt,

Desanîniers, McDougaid, Valin,
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot. White (Cardweil),
Gigault, Mongenais, White (Hastinge),
Girouard (Jac. Cartier), Mousseau, White (Renfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams--99.

M. TROW. Je veux proposer un amendement au sujet
du comté que j'ai l'honneur de représenter, plus pour
l'avantage do sa population que pour le mien, parce qu'il
m'est parfaitement indifférent que je sois élu ou non. Je
crois qu'il est connu de tous que c'était pour rendre service
à la population de ce comté et non à moi-même que je suis
venu en parlement.

Néanmoins le gouvernement a cru devoir remanier cette
division de manière à la défigurer. Ce cas-ci est peut-être
un des pires de toute la province. Il n'y avait aucune né-
cessité de changer le chiffre de la population, parce que les
deux divisions de Perth auraient été très convenables avec
toutes deux la même population et à peu près le nombre
requis pour élire un député.

Il n'y avait aucune nécessité de bouleverser tout le pays
pour trouver quatre ou cinq nouveaux sièges, et surtout ces
deux divisions de Perth. Si on avait fait un changement
soit au nord ou à l'ouest, la différence n'eût pas été si
grande. Mais placer ainsi ces deug arliens townships qui
ont toujours été unis, et qui ont toujours donné des majori-
tés réformistes, c'est plus que de l'injustice. Leur influence
est nulle lorsqu'on les place dans une division qui donne
une majorité de 1,000 voix au parti opposé.

Si le township de Easthope-Sud n'est pas enlevé à Oxford
pourquoi ne pas remettre le township de Easthope-Nord
dans la division de Perth-Sud ? Cela ne dérangerait pas ce
petit comté, en laissant Easthope-Nord dans le comté auquel
on l'enlève et Oxford et Huron ne seraient pas troublés.

J'ai lu dans un des journaux les plus tories de l'ouest du
comté, que l'on prédit ma défaite. L'arrangement a été fait
en vue d'obtenir ce résultat, je suppose, et le journal dit
aussi que l'élection du candidat conservateur dans Perth-
Nord est maintenant assurée. Je sais que cette élection eût
été impossible si ces changements n'eussent pas été faits.
Je n'ai aucune objection à ce que le gouvernement assure
l'élection de ses amis, mais je ne vois pas pourquoi il se
dérangerait pour vaincre un adv-ersaire comme moi. Je dé-
sire avoir un vote sur l'amendement que je propose, car j'ai
entendu une douzaine de députés conservateurs me témoÉ-
gner leur sympathie, et exprimer l'opinion que mon élec-
tion ne devrait pas être mise en péril. Je n'ai aucune
crainte au sujet de mon élection, mais je regrette que ces
changements taillent la division que je représento d'une
manière très irrégulière.

Je propose :

" Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit renvoye à un comité général, avec mandat et pouvoir de le
modifier en attachant, Easthope Nord :au district électoral de Perth-
Bud.

Rejeté sur la division suivante:
ONT voTi. PoUR:

blessieura

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Barpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrainu
Dumont,'
Fiset,

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Milîs,
Gillmor, Olivier,Gunn, Paterson (lrant),
Guthrie, Pickard,
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, •Rymal,

Killam, Scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald(Victoria,N.E)Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler.-42.
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ONr VOTt COmrT:

Messieurs
Amyot, Grandbo:s, Ogden,
Arkell, Guillet, Orton,
Bannerman Hackett, Ouimet,
Beauchesne, ]riaggart, Pinsonneault,
Benoit, Hay, Platt,
Bergeron, Hilliard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bill , Hooper, Pou ore,
Bourbeau, Hurteau, Rei
B3owell, Joues, Richey,
Brecken. Kaulbach, Robertson (Hamilton),
Bunster, Kilvert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burnham, Landry, Routhier,
Cameren (Victoria), Lane, Ryan (Nlontréal),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (Charlevoix), Lantier, Scott,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (Kings), Sproule,
Coupal, Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, McDonald (Cap Breton) Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson, McCuaig, Tyrwhitt,
Desaulniors, McDougald, alin
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Torfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenais, White (Hastings),
Gironard (Jac. Cartier),Mousseau, White (Penfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams--99

M. MILLS. J'ai une motion à faire à l'égard d'autres
changements proposés par ce bill. M. le premier ministre,
en proposant la seconde lecture du bill, a déclaré que son
but était de mettre en pratique le principe de la représen-
tation bâsée sur la population et de rendre la population des
divisions électorales aussi égale que possible. J'ai essayé do
faire voir qu'il ne pouvait pas faire une division beaucoup
plus égale que celle comprise dans ma motion, sans violer le
principe qu'il avait établi en 1872, que les frontières muni-
cipales des comtés devraient être maintenues intactes. En
enlevant le township de Romney du comté d'Essex et en le
remettant dans le comté municipal de Kent, auquel il appar-
tient, on n'avait peut-être pas un très bon motif, mais on pou-
vait défendre ce fait. J'ai déjà dit, et je le répète, que le
comté de Kent est très imparfaitement représenté par les
dispositions de ce bill. Tandis que lo comté do Lambton a
deux divisions électorales distinctes dans ses limites, et qu'il
forme de plus une forte proportion d'une troisième division
et une fraction dans une quatrième, le comté de Kent n'élit
qu'un seul représentant dans ses limites, les autres parties
étant ajoutées aux divisions voisines.

Si M. le ministre voulait enlever le township de Hlarwich
et la village de Blenheim du comté de Kent, tel qu'il est
maintenant, il resterait encore dans le comté une population
de 20,572 âmes. Une division est de Kent pourrait être
formée avec une population de près de 20,000 âmes,et dans les
limites de Kent et Bothwell une autre division pourraît être
formée avec une population de 22,000 âmes, ce qui serait
une division beaucoup plus égale et qui ne changerait pas
les divisions existantes.

Je propose donc :
"Que le bill ne soit pas lu pour la troisième fois, mais qu'il soit

résolu.
" Que les comtés municipaux de Kent et Lambton renferment les dis-

triets électoraux de Kent, Lambton et Bothwell, avec une population de
106,344 ûmes, ce qui donne pour cinq députés une moyenne de 21,268
âmes par député.

'" Que le district électoral de Lambton renferme 42,616 âmes, et peut
être convenablement partagé en deux divisions.

I Que le district électoral de Kent comprend 36,626 âmes, et peut, en
retranchant de Bothwell quelques-unes des municipalités de Kent, être
partagé en deux divisions d'environ 21,000 âmes chacune, ce qui en lais-
serait environ 21,000 A Bothwell.

Que le bill projeté dérange, sans nécessité, l'organisation actuelle de
Kent et de Bothwell, retranche de Kent et ajoute à Bothwell Ohatham
et Wallaceburg, retranche de Bothwell pour les ajouter à Elgin Ouest

199

Oxford, Howard et Rdgetown, et retranche Eupbemiea de BothVell pour
l'ajouter A Middlesex-ouest.

Que le dit bill soit renvoyé à un comité général avec instruction et
pouvoir d'en modifier les dispositions pour la représentation de Kent,
Lambton et Bothwell en parlement."

Rejeté sur la division suivante:

O.r VOTE POUR:

Mlessieurs

Anglin,
Bain,
ILéchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Suubury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumuont,
Fiset,

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Maloni
Gillies,
Gillmor, Ohvier,
Gunn, Paterson (Srant),
Guthrie, Pickard,
Hlolton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thomapson,
McDonald(Victoria NE.)Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler.-42.

ONr Vor cora:
messieurs

Amyot, Grandbois, Ogden,
Arkell, Guillet, Orton,
Bannerman, iackett, Ouimet,
Beauchesne, Hlaggart, Pinsonneault
Benoit, Ilay, Platt,
Bergeron, Ililliard. Plumb
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bill1, ooe0 Iloupore,
Bourbeau, ea , Reid,
Bowell, Richey,
Brcken, Kaulbach, Robertson (lamiltou),
l3uuster, Kilvert, Ross (Dwadas),Banting, Kirkpatrick, leaun
Buraham, Landry, Routhier,
Caueron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, lvetimon (Charlevoix), Lautier, 3ott'
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (in Sproule,
Coupal, lilacdorn l (Sir Joh) 8trange,
Coursul, McDonafl(Oap-Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson, iIca naig, Tyrwhitt,
Desaulniers, àMcDougald, "IlinDesjardins, MeLelan, Vanasse,
Domaville, McRory, Wade,
Ehliott, Massute, Wallace (Norfolk),
Farrw, :''rner' Wallace (York),Fortin, 111éthot, White (cardwhil),
Gigault, tiongenais, White (Hastings),
Girouard (Jac. Cartier),Nfousseau, White («enfrew'),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams.-99.

M. CASEY. J'ai à faire au sujet do mon comté des objec-
tions du même genre que celles faites par mes honorables
amis à l'égard de leurs comtés. Les objections générales à
la .ature du bill lui même ont été énoncées et justifiées
dans le cours de ce débat.

Comme un changement dans ce bill en suit un autre il
est devenu de plus on plus évident quo tous ces romanie-
ments sont décidés par le conseil des amis qui siège en per-
manence. Les districts municipaux ont envoyé leurs repré-
sentants dont on a reçu les conseils, et pendant qu'on refuse
au.pays le temps de bien étudier ce bill et d'exprimer son
opinion à son égard, on écoute les conseils des amis du gou-
vernement sur tous les points, et suivant leurs avis et repré-
sentations on fait los changements nécessaires pour faire face
aux difficultés que l'on avait pas prévues. Une nouvelle
prouve que le bill n'est pas justifiable, c'est que les députés
de la droite, règle générale, ne font aucun effort pour lo
défendre.

Les quelques discours qui ont été faits pour défendre le
bill ne l'oh pas été par les membres du gouvernement ou
les principaix membres du parti, mais par les plus jeunes
qui enfreignent peut-être la diecipline et parlent lorsqu'on
ne les demande pas.
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Let chefs de la droite paraissent avoir décidé de ne pas

discutor le bill de leur côté, parce quo plus ils lo discuteront
plus ils le trouveront difficile A défendre. ('et te après ridi
même, une 1:rtio était si évidemment injusti iabe alaC.c o
son influen et son vote pour ebanger ceLt dimosition.
Quant A lÏlg;in la population de c_- volmtô óorme a pou ,eLs p
la juste mayennc pour lui dannor le droit d'éliro deux
députés, représcnt:rnt un peu plus d o 2!,000 âmes chacun. La
diliérerco est tròs grtnde enro li.s deux divisions tci;ls
qu'elles sont naintenant arrangées.

Le gouvernoaemnît avait dit y>urt:uit que sa politique était,
de thiro dispar:aîtro cette différence, autant quo possible et
non-seulement cela, mais de réduire la population do ces
divisions tuýss pròs que possiblo do la moyenne. J'ai démon-
tré que dans le cas dos3 deux divisions d'Elgin, le gouverne-
ment ne ponvait diminuer la ntoyenne actuelle suffisamment
pour la mettre à peu près égalo à la moyenue do toute la
Confédération, mais il aurait pu luire disparaître l'inégalité
entre les deux divisions en faizant les changeients dans les
limites (hu comté même.

Au lieu do cela le gouvernement a cru devoir faire une
série do changements, touchant à tous les comtés voisins,
ajoutant à une extrémité du comté 1'.1igin et retranchant à
l'autre, tout commo cet Irlandais qui, trouvant sa couver-
ture trop petite, coupa une partie à une extrémité pour
l'ajouter à l'autre bout afin de la faire plus grade. C'et
ainsi que le gouvernement a agi l'égard du com té d'Elgin;
ilarctranché un townshipà une extréimite:.en a njoutédeux
à l'autro ; par c, moyen il a r Aui à l'allonger un peu. Le
comté se trouvo à avoir aujourd'hui une population de
49,OG fimes, ce qui est beaucoup plus que lo chill'ro do la
moyen ne puilr deux députê.

Le gouvrorrment a remanié la rc-pr ósontatiirn de es deux
divisions de tullo façon que chaquo électeur de ce comté a
une proportion beaucoup plus petite qu'auparcant dans la
représentation du pays. Ils n'avaient, avant ce changement,
que juste la part qui leur revenait, comparée avec le reste
de la Confédération-un député par chaque 21,000; ils n'en
ont aujourd'hui qu'un par chaque 24,500.

M. le promier ministro a réellement défranchisé ces deux
townships en les ajoutant à une division où leur vote ne
changera pas le résultat, et. il n'a pas même réussi à réduire
la population d'Elgin-let à la moyenne de lit représentation.
Nlalgx ó la rédnetion, Elgin-Est :-re nŽm ceorg 'l âme s
cotte populatir, .st plus conaidéemLU que eco des cuvintés
de Carleton, Puter borough- t duskioka, (Simeo-Sud, li-
ron-Sud, Wel i ngton-Suti, otu uc-Noî-, que 1e gouverne-
ment a trouvée cependant si considérable qu'il a jugé néecs-
saire do lit réduire afin d'établir uno représentation éui.
table. Malgré tous ces changements le gouvernement a
laissé la population d'Elgin-Est beaucoup plus considérable
que celle de chacun de ces comtés. Il est donc alors évi-
dent que l'égalité de la repréentation n'a pas été suivie,
dans tous les cas, dans le remaniement de cette division.

Je dirai, de plus, que les deux divisions d'Elgin, telles
qu'on les remanie, contiennent une popultition plus considé-
rable que les deux divisions d'Ontanio avant qu'elles fussent
remaniées, et cependant, le gouvernement a déelaré que pour
obtenir une égalité dans la reprétcntation, il était obligé de
réduire la population des deux diviions de l'Ontario, ce qui
ne l'a pas empêché néanmoins dnaugmente-r celle des deux
divisions d'Elgin, qui pourtant avaient a peu pros lit moy-
enne établie par le statut, à un chiffre plus élevé que celui
de la population des deux divisions du comté d'Ontario
avant quo la réduction fût faite.

Je proposo:
" Que le dit bill ne eoit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais

quil soit Résolu,-Que le comté d'Elgin renferme une population de 42,-
361 ûmes et est partagé en deux divi-ionp, don t <hacune élit uu léeputé h
la Chambre des Uommunes, lequel representa une ppulation mnoyenge
de 21,180, ce qui est bien prêt.de la " quote-p.art ' moyenne puour ie
Canada.

M. CAsE

" Que par le bill projetél le township de Dorche.L-r-Sud et le village
de Sprigfield sont transferés de Elgin-Est à Midtik.sex-Est, et la viiie
de Ridgetown, ainsi que les townships d'Orford et de Howard, sont
transférés de Bothwell A Elgin-Est po-ir les fins él eturaled.

" Que par ces changenients la population d'Elgin-Est est portée à
25,800 etcelled'Elgin-Uuest à 2-,477,Eoit un total de 4.-,277 pourles deux
divisions, ou une moyenne de 24,638 par député, ce qui est beaucoup plus
éloigné de la " quote-part" pour le Canada que la' moyenne
actuelle.

".Que par le transfert de la cité de St-Thiomas do la division est A la
division ouest, -lO do chacune de ces divisions serait comme
suit :£lgir-Est 19,78S), Elgiti-Onosit 22,ù8l.

" Que l (lit bill soit renvoyé au comité général avec mandat et pou-
voir de le modifier en décrétant que le comté municipal d'Elgin soit
partagé en deux divisions, dont chacune élira un depuié,

Rejeté sur la division suivante:

ONT voTIà POUR:

Messieurs

Anglin,
Bain,
Bêchard,
Bilake,
Brden,
Bourassa,
Brown,
Blurpee (st. Jean),
lurlCe (sn abury),

cartwright,
casey,

asograin,
Dumont,
Fiset,

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
(#illmor, Olivier,
Gur, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Holton,: Rinfret,

gitîntington, Rogers,
lrvine, Rymal,
Killam, Scrver,
King, Sutherland,
Lau11rier, Tlompson,

tetonald (Victoria,.i.E) Prow,
Macionell (Lanark), Wheler.-42.

ONT vovt coNTina:
Messieurs

Amyot, Grandbois,
Arkell, Guillet,
Bainnerman, Hickett,
lteauellesne, lTiatg..rt,
benoit, Bay,
Bergeron, iliiarj,
Bergin, Humer,
Bill, louper,
Bourbeau, Hurteau,
Bowell, Joues,
Breeken,
Bunster, lilvert,
Bunting, larkpatrick,
Burnham, Landry,
Cameron (Victoria), Lane,
Caron, Langevin,
Cimon (Charlevoix), liantier,I (Chicoti , ongly.

tiuliw~~, %a'n lug Iiul),
CJoupal, Macdonald (Sir John),
Cour3ol, 31c)ornaldl(capî Breton)
Daiy, AMil mî liane
DacueuDt, MUlun
l)awson, ileOuaig,
Desauîlnior-s, McDougald,

Elliott, Massue,
Farrow, Merner,
Fortin,' :éthot,-

aiglant, Nongenats,
Girouard (Jac. Cartier),Mousseau,
Girouard (Kent), O'Connor,

Ogden,
Orton,
Ouimet,
Pin s',nueaul t,
Platt,
Plumb,

C compton),
Pn] ore,

.,ioerteon (gamilton,>
!?oq (Dundas),
Rouleau,
l.,utluor,
Ryan (Montréal),
Rykert,
Scott,

Spro t 1<,
Strange,
Tellier,
Tille>.,
Tuî'per ,Tyrwiitt,
Valin,
Variasse,
Walde
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (astings)',
White (Renfrew),
Williams.-99.

M. PATERSON (Brant). Il no sera pas nécessaire, M
l'Oratour, que je donne d'explications à propos de l'iniquité
contenue dans ce bill, et à laquelle je veux remédier par cet
amendement., car j'ai fait connaître tous les griefs dans la
motion que je mets entre vos mains.

Je propose donc:

I Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit
Résolu.

" Que le comté de Brant, avec une population de 33,869 ames, est
actuellement partae en deux divisions qui élisent chacune un député
par une moyenne rie 111934 émes, ou une population plus considérable
que celle assignée paer le dit bill A plusieurs divisions.

i Que touie inégalité entre les deux divisions de Brant-Nord et Sud
pourrait être facilement corrigée en transférant quelque partie de la
division sud à la division nord.

" Que la nouîvs-lle répartition proposée transfêbe de la division plus
petite de Brant-Nord à la division plus grande de Brant-Sud la. ville de
Paris et le township d'Onondaga, et enlève à la division sud de Brant
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pour Iljouter à un autre comté municipal, celui d'Oxford, les tovalins
de Lurford et d'Oakland, et enlève d'Oxford pour l'ajouter à la nouveile
division proposée de Brant-Nord le township de lleureim et enlève de
Wentworth pour l'ajouter à la nouvelle divisiou nord de Lant le town-
bhip d'Aucaster,-faisant ainsi une division nord de Erna t, soi-dian,
composée de partie de Bran; d'Oxford et de Wentwort.

Que les chanzements proposés donnent lieu à e< j on.
" Que le dit bill soit de nouve u déféré au comité oral av'c man-

dat et pouvoir de lé modifier en partageant lu comté municipal le Brant
en deux divisions qui éliront chacune un député."

Rejeté sur la division suivante

ONT vOTÉt POUR :

Anglin,
lain

Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgraiin,
Dumont,
Fiset,

Messieurs
Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Hl{iton, Rinfrut,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thompson,
McDonald(Victoria, N'E )Trow,
Macdonell (L anark), Wheler-42.

ONT VOIré CONTRIE

Messieurs

Amyot, Grandbois, Ogden,
Arkell, Guillet, Orten,
Bannerman, Backett, Oniuet,
Beauchesne, Haggart, Pinsonneanlt,
Benoit. Ray, PlatI,
Bergeron, Illiard, Plum,
Bergin, Bomer, Pope (Compton),
Bil, Rooper, Pou)ore,
Bourbeau, llurîeau, Bib,
Bowell, Joues, iIchy
Brecken, Kaulbach, Roberîson (Hamilton)
Bunster, Kilveri Ross(Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau
Burnham, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria),7 Lana, Ryan (Meattéal),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (Charlevoix), Lantier, ihOtt,
Cimon (Chicoutimi), Lonlej- Shaw,
Colby, Mac onald Sprou!n,
Ooupal, Macdonald (Sir ol), Strange,
Coursol, McDonald(Onp Breton)Tellier,
Daly, Maemillan,
Daoust, MeCallun, Tupp,
Dawson, Tio -hitt,
Desaulniers, McDoiiîcld7 VahIn,
Desjardins, Vane,
Dormville, cad'
Elliott, Walace (;orfolk),
Farrow, Marner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenars, White (Hastings),
Girouard(Jac. Oartier), Moussean, White (pienfrew)
Gironard (Kent), O'Connor, Williams-99

M. MACDONELTO, (Lanark-Nord). M. o premier
ministre, d'après ce qu'il a dit l'autre soir, croit que je dêsi-
r-ais changer le township de Torbolton pour U1untley. Si
M. le premier ministre eût été à son siège lorsque j'ai fait
mes observations au sujet du bîih, il ne serait pas resté avec
cette croyance.

J'ai demandé alors à M. le ministre des douanes, en l'ab-
sence du Premier ministrô; pourquoi le gouvernement n'a-
joutait pas lGuntley, et j'ai dit quela raison qui l'enempô-
ethtit, c!est que les électeurs de Runley ne voulaient pas~
faire partie de Haanark.

Je dis, de plus, que la même objeeioh qui a été faite à
l'égard de Torbolt;,on pourrait être faite à l'ég.wd dc len-
tley. Je regrette que M. le député de Carletori ne se soit
pas Opposé i ce qu'on enleVît un townsehip à' sob comté pour
l'ajouter à L(nark. J'espmpe que le gouvernenielît cc
tero la suggestion de faire deux divisions dans e comté
Carleton e lui ajoutant Gloucester et un autre townhi
Je proteste énergiquement contre l'addition de cos towni-

ships à L.nark-Nord, et j'espère qu'on laissera ces divisions
telles qu'elles sont actuelement.

Je propose comme amendement:

" Que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois.
mais qu'il soit résolu,-Que le comté muricipal de Lanark, qui élit au-
jourd'hi un député pour chacune des deux divisions, renferme une
population Je 33,975 âmes, égale à 1%937 pour chique député, ou 1,615
,e moins que 18,552, chiffre constituant La moyenuec d'âmes par députô
l'ur les 33 comtés qui se trouvent dans la partie est de la province, et
drpassant considérablement la population propo2ée pour huit des c>m-
1ts de ce district, sav<ir :

Grenville-Sud -. _......... ........................... 13,256
Leede-Nord ............. .... ~............ ....... 12,423
Brockville ............. ...... ........ 15,208
Front-'nac ...... ............ ........ 14,993
Kingston ................. ............... ............... 14,091
Peteiboro-One st .................................... 13,310
Ottawa (2 députés) ........... ........ 27,412

donnant une mynne de 13,946 par député.
"Que la disproporion entre les divious nord et sud de Lanark peut

être facilement corrigée en transfurant do Lanark-Sud une des munici-
palités voisines dela civisin nord.

"Que la nouvelle reópartitmn proposée sépare du comté municipal de
Lanairk mith Fuit dans la liviior. sud de Lanark et launeve à Leeds
Nord et Grenville, partie d'un nnutre comté municipal, et sépare du
comté runnicipal de Carletos les towsipsiii de Fitzroy et d'Huntley et
le aninexo p >ur des 4i-is lexorales à 1h divieion nord de Lanark.

"Que la nouvelle ré'arti'i u prodoonée dane lieu à objection.
"tque le dit bill soit de nouvu déféré au comité général avecmandat

et pouvoir de le modifier en formaut à même le comté municipal de
Lanark deux divisions pour tias électorales.

Ilejeté sur la division suivante
OST vOTÉ roua :

Messieurs
Anglin, Fleming, Mackenzie,
Bua, Flynn, Mlouin,

G}ilmor, Olivier,
orGu Gu i i, i'ateroon (Brant),

Bourassa, Guthrie, Péekard,
Brown, Bolton, Rinfret,
Burpee (St. Jean), Hnntington, Rogers,
Burpee (Sunbury), Irvîne, Iymal,
Cartwright, Seriver,
Casey, Sutherland,
Casgrain, Thomson,Damant MDonald (Victoria, N. E)Trow,D umont, L
Fiset, Macdonell (lanark), Wheler.-42.

Messieurs

Amyot, Crrndhofq,
Arkell, Gulet, Oo,
Bannerman, lackett, Ouiret,
Beauchesue, Ilggart, Plnsonneault,
Benoit, Bey, plat,
Bergeron, Blliard, Plnnb
Bergin, Berer, Pope (ompton),
Bill, Iooper, Pop ore,
Bourbeau, Eurteau, Rai
Bowell, Jones, Richey
Brecken, Kaulbach, Robertson (lamiltont
Bunster, Xilvert, Rosa (Dudas),
Bunting, Krkpatrck, Rouleau,
1Barnhamu, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (Oharlevoir), Lanier, Scott,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Ceoby, Mac lonald (Kingg), Sproule,
Coupal, Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, McDonal (C. Breton), Tellier,
Daly, Macillan, Tulley,
Daiost, Mcallum, Tupper,
Dawson, Mcouaig, Tyrwhitt,
Desaulniers, McDougald, Val,
Desj'rdins, McLelan, Vanasse,
Domvilie, Mcilory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk),
Farrow, Mernar, >Vallice (York),
Fortin, 1éthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenais, White (Hastings')
Girouard (Jac. Cartier),Monsscau, White (Renfrew),
GirGuard (Kent), illiesnor, Willians.-99

M. ThomGpson. Je proo comme amendement):

I Que le dit bll ne voit pas lui maintenant peur la troisime fois, mais
qu'il soit r Que le comté Lde ilaldimand renferme actuelemen

1882. * 1587



DÉBATS DES COMMUNES.
une population de 18,619, ce qui donne plus de 2,000 au-dessous de la
nmoyenne.

" Que le bill projaté réduit la population de Hialdimand à 17,6C0 àmes
e- retranchant le townshlip pe Cayuga-Siud et l'ajoutant à Monck. Qu'il
n V a aucune raison de hare cette réduction.

Que le dit bill soit renvo y à un comité général avec mandat et
pouvoir de le modifier en déc'utant que le conté delßaldimand tel qu'au-tuellement constitué pour les fins électorales, élira un député."

Reojeté sur la division suivante ;

A nglin,Be~in,

Durpee (St Jean),
Burpýee (Sunibury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont,
Fiset,

ONT voTri rouR
Messieurs

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunri, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Hlton, Rinfiet,
Huntington, liogers,
Ireine, Rynial,
Killam, Sicriver,
King, Subtherland,
Laurier, TIhompson,
McDonald(Victoria,N. E)Trow,
lacdonell (Lanark), Wbeler.-42.

()NT VOTÉ CONTRE
Messieurs

Amyot, Grandbois, Odn
A rkell, Guillet, Orion.
Rainetman, llukett, 0iimet,
Bva'lhesne, liggsrt, Piruunnoault,
Benoit, Bey, Plaît,
Bergeron, Milliard, F lrnb.
Bergin, Iloiner, pope (Compton),
Bill, Hentier, Poupore,
B'ourbeau, Hurteau, Rdd,
1 owell, Jones, lichtiy,
Brecken, Kalilbacli, Pouutor taon (Brinîton),
1uirter, Kilvort, Rus (Dundas),
Buntinig, Krkpatrick, Rouleau,
Buiribi, Landiy, Pouthier
Cameron (Victoria), Lune, Ryan (Montréal),
Caron, Larigovin, Rykert,
5' (Charlevoix), Laitier, seotti
t .îa (Chicoutimi), Log S.aw,
Colby, 21lacd onad (Xine), Sproule,
Coipail Mledonald (Sir Jobn), 8trange,
Coursoi, McDonald(Cap Bretouj Tellier,
Daly, Tilley,
Daoust, cal TIper,
Dawson,
Desailniers, McDougald, Valir,

ejrdias,MeLlan, Vaasse,
Domville, IcRorvl wade,
Elliott, Mfiuue, Wallace (Norfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Métiot, White (Carrwell),
Gigault, Mongenais, White (Hastings),
Girouard (Jac. Cartier)tousaeau, White (Renfrew),
Girouard (Kenat), O'Connor, ihas-.

Sir RIICHARD J. CARITWRIGHIT. En l'absence do M.
le député de Norfolk-Nord, je demande la permission de pro-
pioser l'amendement suivant :

1' Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fuis, mais
qu'il soit râ3olu,-Que le comté de Norfolk, avec une population de
ýD3,ni93 ânmus, est partagé en deux divisions, dont chacune élit un député
qi r(hîrèsente une moyenne de 16,844 limes, boit une population'
ii u,ý faite que celle assignée à beaucoup de comtés par le bill.
a;Que le bill propose ue retrancher d'Oxford le township de Derebam

ainsi que la ville de Tiisonburg, pour les ajouter à Norf'olk-Nord.
Que le bill soit renvoyé à un comité général aveu mandat et pouvoir

de le niodifler, eus décrétant que le comté de Norfolkt soit partagéen deux
divisions dorit chacune élira un député an parlement,"

Rejeté sur la division suivante:
ONT vof oUR

Messieurs

Anglin,
Barr,
Brchurd,
BLake,
Borden,
Boura-a,
Brown,

M. TilOMPSON

Fleming,
F1'lynn,
Gilies,
Gillmor,
Guan,
Gurtbrie,
Hiolton,

Mackeunzie,
Malouin,
MilIS,
Olivier,
Paterson (Brant),
Pickard,
Rinfret,

Burpee (St Jean).
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dumont,
Fiset,

Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, lIcriver,
King, Sutherland,
Laurier, Thotpson,
McDonald(Victoria,N.E)Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler-42.

OaT VOTL CoNTRa:
Messieurs

Amyot, Grandbois, Ogden,
A rkell, Guillet, Orton,
Bannerman, Hackett, Ouimet,
Beaucbesne, Haggart, Pinsonneault,
Benoit, i ay, Platt,
Bergeron, Blilliard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
Bill, Hooper, Poupore,
Bourbeau, Hurteau, Reid,
Bowell, Jones, Richey,
Brecken, Kaulbach, Robertson (Hamilton),
Bunster, Kilvert, Ross (Dundas),
Bun ting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burnhau, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, lykert,
Cimon (Charlevoix), Lanrtier, Scott,
Cimon (Chicoutimi), Lontgley, Shaw,
Colby, Macdonald (Kings), Sproule,
Coupal, Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, McDonald (Cap Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson, McCuaig, Tyrwhitt,
Desaulniers, McDougald, Valin,
Desjardins, dcLelan, Variasse,
Domville, MlcRory, Wade,
Elliott, Mass:e, Wallace (Norfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenais, Whlite (Hastings),
Girouatrd (Jac. Cartier),Mousseau, White (Renfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Willians.-99.

M. TROW. Je propose comme amendement:

" Que le bill ne soit pas maintenant la pour la troisième fois, mais
qu'il soit Résolu-Que le comté de Middlesex et la cité de London ren-
ferment une population de 93,081 âmes ; que toute inégalité réelle dans
le partage de cette population peut facilement étre corrigée dans les
limites municipales ; que par le bill projeté le township de Stephen est
retranché du comté municipal de Huron et ajouté à Middlesex-Nord, le
township de Dorchester-Sud est retranché du comté'UIgin et ajouté
à Middlesex-Est, le township d'Euphemia est .retranché de BOthwell
et ajouté à Middlesex-Ouest, et d'autres changements nombreux sont
faits.

" Que le dit bill soit renvoyé à un comité général arec mandat et
pouvoir d'en modifier les dispositions relatives à la représentation du
comté de Middlesex en parlement."

Rejeté sur la division suivante:

Anglin,
Bain,
Béehard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee St. Jean),
Burpee (Surnbury),
Cartwright,
Cae,.
Casgrain,
Dumtont,
Fiset,

Amyot,
Arkell,
Bannrerman,
Beaucheane,
Benoit,
Bergeron, '
Bergin,
Bill,
Bourbpau,
Bowell,

OsT voT PoUR:
Messieurs

Fleming, Mackenzie,
Flyun, Malouin,
Gillies, Mills,
Gilimr, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Rolton, Rinfret,
Huntingten, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,

mng, Sutheurland,
Laurier, Thompsoni

M Donald(Vieturia,N.E)e r-4rlatîdoneil (Lanark), W •eler.-42

OT VOTZ cownzT

Messieurs

Grandbois,
Guillet,
Ilackett,
Raggart,
lay,
Hilliard,
Honer,
Hooper,
Hzurteau,
dones,

Ogdeu,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb
Pope ?Compton),
Poupore,
Reid,
Rithey,
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Brecken, Kaulbach, Robertson (Hamilton),
Bunster, Kilvert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burnham, Landry, Routbier,
Cameron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (Oharlevoix), Lantier, Scott,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Golby, Macdonald (Kings), Sproule,
coupal, Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, McDonald(Cap Breton),Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, McCallum, Tupper,
Dawson McCuaig, Tyrwhitt,
Desaulnlers, McDougald, Valin,
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (Norfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Montgenais, White (Hastings),
Girouard (Jac. Cartier)Mousseau, White(Renfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams.-.99.

M. BAIN. M. l'Orateur, je ne me propose pas de'
prendre tout le temps auquel j'aurais droit pour discuter]
cette question ce soir, mais en même temps je dois dire que'
l'on doit tenir compte, dans une mesure de répartition
comme celle-ci, des limites de comtés et do municipalités, dt
M. le premier ministre, lors de la dernière répartition en
1872, a en certainement beaucoup plus de respect pour ce
principe qu'il n'en a aujourd'hui. Je veux ajouter seule-
ment au sujet de la motion que je propose, que le remanie-
ment du comté de Simcoe dérange non-seulement les fron
tières municipales de ce comté, mais aussi celles des deux
comtés voisins, et laisse cependant la population très loin
do la moyenne. Je trouve que la meyenne pour les doxn
divisions eUt de 25,3-12, étant de 22,000 dans la division sud!
et 27,000 dans celle de l'est.

D'après l'arrangement que je propose, ces divisions au-,
raient une population moyenne de 22.607 Omes, ce qui est
beaucoup plus près de la moyenne de la réprésentation de,
tout la province, et ce qui à part cela conserverait dans une!
plus grande mesure les frontières municipales.

Je propose comme amendement;
Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais

qu'il srit résolu,-Que les divisions nord -et sud de Simcoe renferment
utit population de 76,129 Ames, ce qui donnerait une population moy-
enne de 25,.376 ûmes ai le comté était partagé en trois divisions, et qu'une
partiele di poplation est comprise dans le comté municipal de Duf-
ferin. augu. 1 le dit bill n'assigue pas de député.

" Qu'il est proposé par le dit bill de créer la division est de Simcoe
partie en retranchant de Muskoka les municipalités de Wood, Medora,
Mfock, Muskoka et la ville de Gravenhurst, et en transférantdeSimcoe-
Sud à la divisioa d'York-Nord les townships de Gwillimbury- Ouest et

-la ville dt Bradford.
4Que cette répitition proposée donne lieu A objection.

Que le dit bill soit renvoyé au comité général avec mandat et
pou voir de le modifier ou décrétant que le comté municipal de Dufferin
lira un député, et en partageant lo reste de La division sud de Simcoe

et la division nord de Simcoe en trois divisions, chacune desquelles élira
un député, et en opérant d'autres changements qui en seront la
conséquence."

Rejeté sur la division suivante

Anglin,
Bain,
Béchard,
B 'lale,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpea (St Jean),
Burpee (Suubary)
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Damont,
Fiset,

Amyot,
Arkell,

ONr voTE POUR:
Messieurs

Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mille,
Gillmor, Olivier,
Guln, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Holton, Rinfret,
Hunington, Rogers,
irvine, Rymail,
Killam, Scriver,
King, * Sutherland,
Laurier Thompson,

McDonald(Victoria,N.B)Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler.-42.

ONT voTE coNTRa
Messieurs

Grandbois, Ogden,
Quillet, Orton,

Bannerman, Hackett, Ouimet,
Beaucheine, Haggart, Pinsonneault,
Benoit, Bay, Platt,
Bergeron, Billiard, Plumb,
Bergin, Homer, Po)pe (Compton)
Bill, Hooper, Pôooo:e,
Bourbeau, Hurteau, Rei,
Bowell, Joues, Richey,
Brecken, uaulbach, Rcbertson (Elamilton),
Bunster, Kilvert, Ros' (Daudas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burnham, Landry, Routhier,
Oameron (Victoria), Lane, Ryan (Montréal),
Caron, Langevin, Rykeirt,
Cimon (Charlevoix), Lantier, Scott,
Cimon (thicoutimi), Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (Kings), Sproule,
Coupal Macdonald (Sir John), Strange,
coursol, Mc Donald (Oap Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tiiley,
Daost, McCallum, Tupper,
Dawson, McCuaig, Tyrwhitt,
Desauloiers, McDougald, Valin,
Desjardins, McLelan, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
BEliott, Massue, Wallace (Norfolk),

orin, rt Wbite (Cardwell),
Giganl"t, M enais, White fHastingsl,
Girouard (Jac. tartier),¶ousseau, white (flenfrew),
Girouard (Kent), O'Connor, Williams.-99.

M. PATERSON (Brant). Je désire attirer l'attention
du président du comité qui a été chargé do préparer ce bill,
et j'aimerais à le voir me regarder pour me prouver qu'il
m'entend. Je remarque qu'il ne lève pas la tête, mais,
néanmoins, je dirai à M. le ministro des Dounes que je
désire que la motion que je Vais proposer ne soit pas votée
sans un -mot de réplique. Je crois que nous1 avons le droit
au moins, puisqu'on ne vout ozs so rendre à no. ilaintes,
que l'on nous donne uno explicntion dOc 1'ar:nneme't qui a
été fait au sujet de Bran t-Sud ut d'Oxford-Sud. Je demande
donc à celui qui représente le gouvernement duns le moment
actuel, si c'est d'après lo principe de la représentation bâséo
sur la population que ce changement a été fait, et si ce n'est
pas d'après ee:principe je crois que j'ai le droit de savoir et
que la Chambre a le droit de savoir sur quel principe le
gouvernement s'est bâsé. Le gouvernement a enlevé deux
townships de Brant-Sud et les a ajoutés à la division sud
d'Oxford-Sud.

Je n'attache pas graude importance au cas Je 1ur i'd, au
point de vue géographique, bien qu'il n'y eût aucune néces-
sité de remanier cette division, parce qu'elle avait le nom-
bre voulu d'habitants ; mais permettez-moi d'observer qu'en
enlevant le township d'Oakland, de Brant-Sud et en l'ajou-
tant à Oxford-Sud, vous enlevez une population de 939 âmes
à une division qui n'en a qu'un petit nombre au-dessus do
20,000, et vous l'ajoutez à une division qui a déjà une popu-
lation de près de 25,000 âmes. Le township d'Oakland n'ap-
partient pas géographiquement à Oxford-Sud, et s'il ne tou-
chait pas d'un côté à Burford, que vous attachez
à Oxford-Sud, Oakland serait éloigné de 12 milles du
point le plus rapproché du comté d'Oxford, et comme ce
township fait un triangle, le résultat du changement est loin
de donner au comté une forme symétrique. Ce township
n'est éloigné que de 8 milles de la ville de Brantford, chef-
lieu du comté, où tous les habitants viennent faire leur com-
merce, tandis que la ville d'Ingersoll, qui est le principal
centre de la division d'Oxford-Sud, dont elle est maintenant
partie, en est-éloignée d'àpeuprès 40 ou 50 milles. Je pro-
pose donc comme amendement:

' Que le dit bill ne soit pas maintenant la pour la trolième fois, mais
qu'il soit renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat et pou-
voir de le modifier, en disposant que le canton d'Oakland form"ra partie
du district électoral de la division sud du comté de Braut."

Je désire avoir une réponse à ma question.
M. GUTHRIE. Assurément qu'à une demande si for-

melle et si persistante, le gouvernement devra répondre.
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M. PATERSON. N'y a-til personne à la droite de

'Orateur qui aura le courage do répondre ?
L'amendement do 31. Paterson est rejeté sur la division

suivante

ONT VOTt POUR

Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Bordeno,
Bourassa,
Browl,
Burpee (St. Jeani,
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
C(asgrain,
Dunout,
Fiset,

Fleming, Mackenzie,
Flynn, MAlouin,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunu, Paterson(Brant),
Guthrie, Piekard,
Holton, Rinfret,
Huntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
King, sutherland,
Laulrior, Thompson,
McD)oiald(Vietoria,N.8) Trow,
Mad i;ell(Lanark), Wheler-42.

Or VOTh CONTRE

Messieurs

Amyot, 
Grandbois, 

Oedenl&rkll, G ulet, (ir tot,
Bannerman, Hacke't, Oui
Pvauchesne, p rt, Pi . est
Benoit, Plitt,
Bergeron, Plurnb.
Bergia, Borer, Pope (Conpton),
Bill, luoper, Poupore,
Bourbeau, Hurtea,, Ruid,
Bowel,Ton, Richey
13rêclen, Kaulbacli, Robertson (Hamnilton),
Bunster, Kilvert. Ross (Dundas),
Butingeau,
B :rnhamn, <f'',Rntr
Carreren (Valie), (Montréal
Caron, Langevin, eykert,
Cimon (Charlevoix), Lantier, Scnt,
Cimon (Chicoutimi), Longley, Shaw,
Colbv, M onuld (King's), Sproute,
Coupal. acdonald (Sir John), 8trange,
Coursol, Mcl)onald(Cap Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, MCallun, Topper,
Dawson, Mcunig, Tyr'ahitt,
Des.uiniers, lieOugàld, Faim,
Decj.irdins, Y Lelan, Vaw1-se,
Domville, MeRory, wad.
p li;ott,
Farrow,
Fortin, White (cardi i),
Gigault, MOngenai3, Blute (Hasting,
01murd (Jac. CartieWhite (R
GirouarG (Keuet), O'Co t, r n

M. BLAKE. Je propose comme amendement

IQue le bill ne soit pas miaintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit renvoyi de nouveau à un comité général avec ondat et pou-
voir de le modifier Kn retranchant la ixième section, qui donne au gou-
vernemsent le droit de nommner les officers-rapporteurs aux élections et
abroge la loi actuelle on vertu de laquelle le ( officier-raps)rters do -
vent être choisis, lorsq~ue la chose est possible, parmi les shérifs et régis-.
tratKkrp c des districtR.u

Rejeté sur la division suivante:

ONT yoat nO(n a

MeSrierS

Anglin,
Bail,
Béehard,
Blake,
Borden
Bourassa,
Brown,
Burpeo (St. Jean),
Burpeo) (Sunbury),
Cartwright,
Casey
Cavgrain,
Dumont,
Fiset,

M. GUTrauI

Fleming, 3facknzic,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
Gillmor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Outlrie, Pickard,
Hol ton, Rinfret,

riuntington, Rogers.
Irvine, Rymeal,
Killam, Scriver,
King, sutherland,
Laurier. Thompson,
McDonell (Vict. N. E.),Trow, et
Macdonell (Lanark), Weldon,÷42.

ONT VOTE CoNTR:

Messieurs
Amyot, Grandbois, Ogden,
Arkell, Guillet, Orton,
Bannerman, Backett, Ouimet,
3eauchesne, Haggart, Pinsonneault,

Benoit, Hay, Platt,
Bergeron, Hilliard, Plumb,
Bergin, Homer, Pope (Compton),
1lwl, Hooper, Poupore,
Bourbeau, Hurteau, Reid,
Bowell, Joues, Richey,
Brecken, Kaulbach, Robertson(Hamilton)
Bunster, . Kilvert, Ross (Dundas),
Bunting, Kirkpatrick, Rouleau,
Burham, Landry, Routhier,
Cameron (Victoria), Lane, Ryan (Montr6al),
Caron, Langevin, Rykert,
Cimon (Charlevoix), Lantier, Scot,
Cimon (Chicoutimi),Longley, Shaw,
Colby, Macdonald (King), Sproule,
Coupal, Macdonald (Sir John), Strange,
Coursol, McDonald (Cap-Breton)Tellier,
Daly, Macmillan, Tilley,
Daoust, Mc.Calum, Tupper,
Dawson, 3cCuaig, Tyrwhitt,
Desaulniers, McDougald, Valin,
Desjardins, McLelan, Vanesse,
Domville, Moory, Wade,
Elliott, Massue, Wallace (lTorfolk),
Farrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Méthot, White (Cardwell),
Gigault, Mongenais, White (Hastings)
Girouard (Jac. Cartier),,Mousseau, Wbite (Renfrew), et
Girouard (Kent), O'Connor, Williams.--99.

M. BLAKE. Je propose de
ment:

nouveau comme amende-

I Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit renvoyê de nouveau à un comité genéral avec mandat et pou-
voir de le modifier en réluisant de $200 à $50 le dépôt en argeat que
doit faire un candidat lors de sa mie en coadidature'

Rejeté sur la division suivante:

ONT VOT! POUR:

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Horden,
B3 trtssa,

Burele (St Jeau)
Burpee (Sunbury),
Ciutvrig ,
caw y,

Dumont,
Fiset,

Amyot,
Arkell,
Bannerman,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Banting,
Burnham,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Colhy,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Danust,
Dawson.
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,

Messieurs
Fleming, Mackenzie,
Flynn, Malouin,
Gillies, Mills,
Gilimor, Olivier,
Gunn, Paterson (Brant),
Guthrie, Pickard,
Holton, Rinfret,
HIuntington, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam, Scriver,
Rirg. utherland,
Louwr, ThIorpson,
Mci)onald (Victoria,N.E Trow,
Macdonell (Lanark), Wheler.-42.

ONT voéT CofTiaa:
Messieurs

Grandbois, Ogden,
Guillet, Orton,
Hackett, Ouimet,
Haggart, Pinsonneault,
Hay, Platt,
Hilliard, Plumb,
Homer, Pope (Compton),
Hooper, Poupore,
Hurteau, Reid,
Joues, Richey,
Kaulbach, Robertson (Ramilton),
Kilvert, Ross (Dundas),
Kirkpatrick, Rouleau,
Landry, Routhier,
Lane, Ryan (Montréal),
Langevin, Rykert,
Lantier, Scott,
Longley, Suaw,
Macdonald (Rings), Sproule,
Mlacdonald (Sir John), Strange,
McDonald(CapeBreton)Tellier,
Macmillan, Tilley,
McCallum, Tupper,
McCoasg, Tyrwhitt,
McDougald, Valin,
McLelan, Vanasse,
McRory, Wade,
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Elliott, Massue, Wnllace (Norfolk), des divisions. Or, lorsque nous constatons lo fait que dans
Forti, Mertet, Wte (are), quinze divisions-non, dans dix ou dans neuf-il y a 6,500
Gigault, Mongenais, White (Bastings), électeurs rélormites qui sont réellement défranchisés, qui
Girouard(Jac. Cartier),Mousseau, White (Renfrew), n'ont aucune inflience dans le pays et qui pourraient tout
Girouard (Kent), O'Connor, Williams-99. aussi bien être décapités politiquement, nous avons alors

M. TROW. Je propose comme amendement : une idée de ce bill.

" Que le dit bill ne soit. pas maintenant lu pour la troisième fois, mais Or, ces 6,500 électeurs réformistes qui ont été jetés dans
qu'il soit Ré3olu, que par les arrangement- proposés pour !a représenta- neuf ou dix divisions, au lieu d'être divisés comme aupara-
tion du comté de Perth, Eastbope-Sud est retranché de Perth-Sud et vant dans 18 oit 20 auraient été suffisants dans plusieurs cas,ajouté à Oxford-Nord, Usborne est retranché de Huron-Sud, et ajouté à changer le sort de la bataille, et c'est pour cette raisonPerth-Snd, Easthope-Nord est retranché de Perth-Nord et ajouté à Pour. .. . , .
Oxford-Nord, Wallace est retranché de Perth-Nord et ajouté à Welling- seulo que ce plan malicieux et tyrannique a été mis a execu-
ton-Nord. Que ces grands démembrements des organisations munici- tion,
pales de comtés pour les fins électorales donnen & lieu à objec tion. Nous avons vu, M. l'Orateur, chaque tireur de ficelles1 Que le dit bill soit renvoye au comite encral avec mandat et pou- .
voir de modifier ses dispositions à l'égard de la représentation du comté conservateur, chaque candidat tory en perspective, qui
de Perth en parlement." croyait augmenter ses chances d'élection en faisant faire des

changements à son comté ou au comté voisin, être consulté
e de jour en jour, de semaine en semaine, et quoique je ne

ONT Voi POra: sois pas un grand observateur, j'ai vu des déWégations auprès
Messieurs de certains membres de cette Chambre venues ici, je n'hé-.

A site pas i le dire, pour régler les détails de cette répartition
Anglin, Fleming, Mackenzie, monstrueuse. De sorte que le gouvernement était bien in-
Behard, Gíl7n, Mils, formé ; mais lorsque le bill fut présenté, on trouva que ceux
Blake, Gillmor, Olivier, qui avaient arrangé l'affaire,ne l'avaient pas réglée à la con-
Borden, Gunn, Paterson (Brant), venance de quelques personnes qui n'avaient pas été enten-
Brown, Holton, Rinfret,' dues, et l'on fut obligé le remettre le bill sur le métier,
Burpee (St. Jean), Huntington, Rogers, On fit changements sur changements, et je ne crois pas
Burpee (Sunbury), Irvine, Rymal, qu'ils ont tous été faits avec l'approbation du président du
Ca right, lam, S erland, comité de remaniement. Je le crois trop honnête et trop
Casgrain, Laurier, Thompson, franc pour s'abaisser aux tours de passe-passe auxquels on a
Dumont, McDonald (Victoria,N.E)Trow, eu recours, dans certains cas, pour défranchiser les électeursFiset, Macdonell (Lanark), Wbeler-42. réformistes. Lorsque nous voyons que dans les divisions

ONT VOTE coNTRE conservatrices de Lincoln, Monvk, Norfolk-Sud, Elgin-Est,
Messieurs M iddlesex-Et, Middlesex-Nord'i, lHuron-Nord, Perth-Sud,

Amyot, Grandbois, Ogden, Bruce-Sud, Wellington-Nord, Wellington-Centie, Yori-Nord,
Arkell, Guiet, Orton, York-Est, Lanark-Sud, Brockvillo, Stormont et Cornwall,Bancerman, Hagkett, noimet, les chances du candidat conservateur ont été numériquementBeanetuesne, Haggart, Pinsonneauît, a'mn
Benoit, Ray, . Platt, augmentées, et que dans les divisions de Wentworth-Sud,
Bergeron, Billiard, Plumb, Brant-Sud, Norfolk-Nord, Perth-Nord, Middlesex-Ouest,Bergin, Homer, Pope (Compton), Bothwell, Ontario-Nord, Ontario-Snd, Lanark et Bruce-Nord,

a rbeau, Hurtear, upore', les réformistes ont été décimés et affaiblis, il en résulte que
Bowell, -jones, Richey, la parti conservateur a vu ses forces augmenter dans cha-
Brecken, Kaulbach, Robertson (Hamilton), cune de ces vingt-six divisions. Mais on n'a pas obtenu l'éga.
Buongt, Kirlparick, Ros(Dundas), lité dans la population de 'ces divisions. Dans la division
Burniam, Landry, itouihier, que je r-epréseite, où la poptilaonu éta;t de 6,000 au-dessous
Cameron (Victoria), Lane, nyan (Montreal), de la moyenne, elle est encore maintenant de 5,400 au-des-

on (Charlevoix), aie Sot, sous; et dans le cas de ma division je sais, aussi vrai que je
Cimon (Chicontimi) Longley, Shlaw, tuis dans le ntonde, qu'il n'y a ou d'autre raison pour dépla.
Colby, Macdonald (Ring), Sproule, cer la clef de voute de cette ancienne organisation munici-
Coupa], Macdonald (Sir John), Strange, pale de Wentworth, que le fait que pendant 45 ans, auCourelMcDonald (Oap-Breton),Tel lier,
Daly, Macmillan, Tilley, moins, elle a contribué beaucoup au succès du candidat
Daoudt, McCallum, Tupper, réformiste dans cette division. J'ai compris l'intention de
Dawson, Mccuaîg, Tyrwbitt M. le premier ministre lorsqu'il m'a dit privément, il y a unDesaulniers, MeDongald, ValiDesjardins, McLelan, Vanasse, jour ou deux, dans cette Chambre, avec une expression pas-
Domville, McRory, Wade, sablement accentuéeau commencementde sa phrase: "Nous

rliott, Massue, Wallace (Norfolk), avons voulu vous faire hurler." Eh bien ! nous n'avons pasParrow, Merner, Wallace (York),
Fortin, Mléthot. White (Cardwell), encore commencé à hurler, mais quelques-uns d'entre nous
Gigault, Mongenais, White (Hastings), hurleront avant la prochaine élection; et je mue fais fort de
Girouard (Jac. Cartier), 'ouseau, White (Renfrew), prédire que, bien que M. le premier ministre ait rédigé unGiroard (Kent), O'Connor, Wlacte aussi infâme, bien qu'il veuille étouffer la voix du peu-

M. RYMAL. La demande que j'ai faite dans une occasion , pIl, bien qu'il change les divisions, dans le seul but de faire
précédente, lorsque la Chambre était en comité, de remettre 1 élire ses créatures en parlement, le résultat ressemblera à
Io township d'Ancaster dans la, division à laquelle il doit celui d'une occasioii précédente, lorsqu'il a tenté d'accomplir
raisonnablement appartenir, dont il a fait partie pendant un acte du même genre; il manquera lo but et le peuple
les 70 dernières années, ayant été rejetée, car le gouverne- indigné lui prouvera qu'il ressent toute l'injustice de cet acte.
ment paraît décidé à ne pas accepter d'amendement à l'égard Je suis heureux d'apprendro que quelques-uns de ses parti-
du bill tel qu'il est maintenant, je n'ai alors qu'à renouveler sans du township d'Ancaster, que l'on ajoute à un comté
mon protêt. éloigné de 45 milles, ont dit à leurs amis et aux réformistes,

Il me paraît évident que le gouvernement a un tout autre qu'ils ne sont pas dos esclaves ni dos serfs, pour être ainsi
objet en vue que celui qu'il proclame. L'égalité de la po- transportés d'un lieu à un autre suivant le bon plaisir d'un
pulation des divisions électorales a été miso do côté, non pas ministre, parce qu'ils ont dans 10 psé, appuyé sa politique,
entièrement mais dans une grande mesure, et on ne s'est et je prédis à M. le premier ministre qu'il aura des désap-
occupé, en faisant ces changements, que du côté politique j pointements aux prochaines élections.
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Quant à moi, M. lOrateur, jo no suis pas fait d'une pate,

à me mettre à gonoux pour obtenir justice. Je demanderai
ouvertement et courageusemont qu'on me rondo justice, mais
je ne la quêterai pas ; je ne veux pas ramper ni flagornor. Je
puis me défondre avec honneur et dignité. Si un tyran
m'opprimo, s'il onchaîne mes élocteurs, do manière que
moi-même ou un autre candidat ayant les mêmes opinions
politiques ne puisse pas le représenter, alors mon indigna-
tion seo soulève et je deviens comme le gladiateur enchaîné:

"I loathe you petty tyrants,
I scorn you with mine eye,

l'Il curse you vith my latest breath,
And figh t you tili 1 die

I will not beg for quarter
I scorn to be your slave-

No l'il swim the sea of slangter,
r sink beneath the wave

Cet acte diabolique du gouvernement est le digne pendant
des nombreux actes de corruption et de perversité accomplis
sous lo gouvoruoment do M. le premier ministre actuel. Je
serais heureux s'il était présent afin de me permettre d'ex-
primer plus complètement ma pensée, parce qu'il y a dos
faits dans sa carrière politique dont je ne veux parler qu'en
sa présence.

Je ne veux )as attaquer un membre de cette Charbre
pendant son absonce. Je n'ai jamais passé pour un lâche, et
je no veux pas dire cn arrière d'une personne ce que l'on doit
dire seulement on sa présence. Je no doute pas que M. le
premier ministre vouille mourir respecté et honoré, et je
serais heureux de voir l'honneur et le respect entourer un
homme public qui a dépensé au service de son pays un si
grand nombre d'années de sa vie.

Mais il y a cortain actes do la vie de M. le premier minis-
tre dont je dois dire un mot. On m'a dit qu'il était parvenu
à la tête ýu parti conservateur, on supplantant son chef par
l'intrigue otla fraude. Celui qu'il a supplanté m'a dit qu'il
avait réchauffé une vipère dans son sein. Ayant obtenu le
pouvoir par la ruse et la fraude, il a signalé sa carrière
publique par les actes les plus blâmables.

Le double escamotage des portefeuilles on 1858, a fait voir
toute la ruse do cet homme, car il a joué alors le parti libé-
ral de la manière la plus indigne. Il lui permit do prendre
le pouvoir, et deux jours après lui et ses amis les renver.
saient du pouvoir sans même leur donner le temps d'on
ap >lor au peuploe.

'n reprenant la charge do ministre il prêta serment d'en
remplir les devoirs, bien qu'il n'eût pas l'intention de le
faire, car le jour suivant, il prêtait serment de remplir les
devoirs d'un autre ministèro. M. Thomas D'Arcy McGee
qualifia alors cet acte de parjuro éclatant et délibéré. Le
scandale du Pacifique marqua aussi son administration
comme celle d'un homme prêt à corrompre l'électorat, A
achetGr les électeurs, et à vendre un grand contrat publie
pour obtenir les fonds dans ce but.

les organes de l'opinion publique en Canada, aux Etats-
Unis et on Angleterre stigmatisèrent cet acte comme in-
digne d'un homme d'Etat canadien; la manière apologétique
et pleureuse dont il a tenté de justifier cette transaction, et
la défense qu'il on a faite devant cette Chambre, comme un
pauvre mendiant qui demande qu'on ait pitié do son malheur,
était une preuve qu'il ressentait la position humiliante dans
laquelle Favait placé sa conduite perverse.

Dans lo contrat du Pacifique et dans sa conduite subsé-
quente, on a eu la prouve de sa dépendance à l'égard de cette
corporation, car je ne crois pas que lo gouvernement ose
refuser une seule des domandes du syndicat.

Le premier ministre a misà la merci d'une troupe d'acca-
pareurs l'héritage du peuple canadien ; et aujourd'hui, ceux
qui se rendent dans le grand Nord-ouest pour en cultiver le
sol riche, sont soumis a de nombreux embarras qu'ils n'au-
raient jamais rencontrés sous un gouvernement paternel.
J'ai toujours pensé que le premier ministre était fier de faire

M. RrMAL

preuve de courage moral et politique, qu'il ne craignait pas
de combattre ses adversaires à armes.égales, et qu'il voulait
être jugé par un peuple libre. Mais, tout en reconnaissant
son habileté, il me parait craindre la discussion des ques-
tions publiques, et le verdict qu'un jury impartial rendrait;
c'est dans ce but qu'il veut faire juger sa conduite par un
jury choisi à sa volonté. Peut-on ospérer justice d'un tribu-
nal semblable ? Et n'est-ce pas un acte do lacheté, de propo-
ser une loi semblable après toutes les vantardises des
ministres, qui nous disent que lo pays est.devenu si- prospère
sous leur administration, que de jour en jour, le sentiment
public se manifeste on leur faveur, et . que le peuple, à la
première opportunité, donnera une prouve éclatante de sa
confiance sans bornes placée dans le gouvernement pendant
ces trois ou quatre dernières années.

Je n'ai jamais connu do plus grande vantardise, et le bill
qui est aujourd'hui devant la Chambre est la preuve la plus
évidente que dans la poitrine de chacun do ces députés bat
le coeur d'un lâche, car pas un député animé d'un esprit de
justice, n'aurait voulu sanctionner -une répartition aussi
monstrueuse des divisions électorales, ei sans celail avait été
certain de son élection.

Je suppose que l'arrêt on est porté, et que nous allons
avoir à nous adresser aux divisions ainsi remaniées et plai-
der notre cause devant un tribunal constitué de telle sorte
que son jugement sera faux.

Il n'ya pas de doute que le gouvernement réussira dans
ses projets dans plusieurs cas, mais je suis certain qu'ils
failliront dans beaucoup d'autres. Nous aurons à porter
dans le combat un poids extraordinairement plus lourd quo
le sien, et s'il gagne la:bataille dans de telles circonstances
il n'y aura rien dont il pourra se vanter.

Les ministre devront plutôt rougir do. honte, lorsqu'ils
songeront qu'ils se sont maintenus au pouvoir à l'aide de
moyens aussi bas, et on appelant à un jury composé d'une
manière si partiale.

Je me demande s'il y a un remède quelqtie part. Nous
n'avons rien à attendre de cette Chambre. L'arrêt est porté.
Les liens de parti de la majorité l'obligent à appuyer cotte
mesure sans regarder à ses défauts, et la composition de
l'autre Chambre, le Sénat, nous enlève tout espoir qu'il re-
jettera la loi votée par cette Chambre. Le seul recours qui
nous reste c'est de nous adresser au représentant de la Cou-
ronnne.

Car, dans quel autre but un gouverneur-génèral est-il en
Canada, si ce n'est pour être la sauvegarde lorsqu'une injus-
tico évidente est commise, lors u'un pouvoir exécutif cor-
rompu, appuye par une majorite servile, use de son pouvoir
législatif pour empêcher la libre expression du sentiment
populaire.

J'ai cru, dans ma simplicité et mon ignorance peut-être,
que c'était le devoir que devait remplir le représentant do
la Couronne. Je ne sais s'il assumera la tâche do demander
à ce ministère tyrannique les raisons qui l'ont porté à faire
voter cet acte. Je crois qu'il serait très à propos qu'il le fît,
et j'espère que le fils de la noble maison, d'Argyle, à moins
qu'il n'ait oublié les traditions ae sa famille, demandera ces
raisons.

M. L'ORATEUR. Jo -rappelle:l'honorable député à
l'ordre.

M. RYMAL. Est-ce que je ne puis pas parler de ce qui
peut arriver ? Je me soumets à laAdécision de l'Orateur.

Pour ma part, c'est peut-être la derière fois que je ferai
entendre ma voix dans cette enceinte. J'ai do l'estime pour
chaque député dans cette Chambre, et plusieurs députés
conservateurs m'ont exprimé leur regret de me voir dispa
raître de la vie publique. Ils m'ont témoigné leur estime et
leur espérance que je reviendrais sur ma décision, et que je
continuerais à être un ornement,-j'en doute-pour cette
Chambre.

Eh bien I dans ma simplicité, j'ai cru à leurs paroles jus.
qu'au mgment où ils m'ont pris à la gorge et ont politique.
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mont assassiné un bon nombre do mes électeurs. Je no puis 1 M. BLAKE. Certainement, c'est ce que M. le premier
pas appliquer A ces députés les termes qu'ils méritent, car ministre a dit lui.même.
M. l'Orateur, vous auriez droit de mc rappelr à l'ordre, M. RYMAL. Je ne connais pas d'arrangement entro le
mais je puis donner uno ide passablomnent chro de mon chef du gouvernemont et le chef de l'opposition, et j'ai en-
opinion à leur égard. tendu dire au premier ministre quo Io vote serait pris

Jo suppose, par exemple, que M. le premier minis:tro fasse quand un député le desirerait particuliòremront.
de ses partisans un grand corps de musiciens, et qu'il mcq r.
demande avec quel genre d'instrument ils devront jouer ; jo Sir JO1N A. MACDONALD. Jo n'ai rien dit de sem-
je lui réponds alors : Faites tous jouer do la lyre paruce que Ulale, pas un mot.
le chef ti musique aura beaucoup plus do facilité à Jour on- M. RYMAL. Je l'ai entendu.
seigner leur art. Du moment qu ils auront los -iniuets M. BLAKE. Oui, Oui.
dans leurs mains, ils seront des musiciens accomphii. J'es-
père que ce bill aura de bons effets, car je crois que lo Sir JOHN A. MACDONArLD. Je le nie sans restrie-
peuple saura se montrer à la hauteur de la circonstance et tion. Coux qui aflirmeront que j'ai dit cela diront une
qu'il enseignera-à ce ministère injuste, inique et corrompu chose qui n'est pas vraie.
qu'il no lui est pas permis impunément do mépriser les M, BLAKE . Jo dis que je lo lui ai entendu dira.
droits les plus chers d'un citoyen anglais, et défranchisor
sans pit é 7,500 loyaux sujets canadiens, pour la seule raison M. MILLS. Moi aussi.
qu'ils appartionnent au parti libéral. Le franc jeu et la L'amondemont de M. Rymal est rejeté sur la division
justice se voilent la face devant cette scène, et la :éesso do suivante
la liberté en habits de deuil, pleure sur les malheurs do ses O H POUR
concitoyens ; mais nous verrons bien ce qui on résultera.

Après avoir examin6 ce bill, je ne l'ai pas trouvé complet, Messieurs
et j'ai rédigé une clause additionnelle que je lirai à la Cham- Anglie, Fleming, Mackenzie,
bro, et que je transmettrai ensuite au premier ministro pour Bain Flynn, Malouin,
qu'il puisse juger s'il ne serait pas bon do l'ajauter au bill : ard, erion, 0 Ii G,

e (3ilies livie

" Si une division électorale ou un comté dans la province d'Ontario
à l'exception de Brant-Nord, Elgin-Ouest, Middlesex-Stud, Oxford-Nord
et Sud, lfuron-Sud, Bruce-Ouest, Simcoe-Est et Ontario-Est, contraire-
ment à l'esprit et à la lettre de ce bill, nomme ou élit tont] personne
connue sous le nom de grit, réformiste ou libéral pour devenir membre
de la Chambre des communes, l'élection de tel députô pourra, par un
arrêt6 du conseil; être déclarée nulle et de nul effet, et tout léput aini
élu pourra être déclaré inéligible et inhabile à voter dans la Chambro
des communes du Canada ; et le comté, ou la division électorale, mûpri-
saut ainsi l'esprit et le but de cet acte, sera défranchisé et ne pourra plus
à l'avenir élire de député au parlement, et le siège ainsi confisqué pourra,
par arrêté du conseil, être donné à quelque candidat conservateur défait

la prochaine élection, la préférence devant dtre accordée à ceux qui
ont été depuis longtemps les partisans serviles du gouvernement tory et
les défenseurs ardents des scandales du Pacifiqc, telles personnes dési-
gnées sous le nom de " La vieille garde,"les députés actuels de Niagara
et Cornwa,l, dont les divisions ont été abolies, devant être servis les
premières.-

Je propose donc comme aiondement:
" Que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour le troisième fois, mais

qu'il soit Résolu.
" Que le comté de Wentworth renfermeune populationde 30,991 âmes,

et est partagé en deux divisions dont la population moyenne est de
15,495 ames, ce qui est plus que la population moyenne de huit des col.
lèges électuraux proposés en vertu du dit bill.

" Que par le dit bill on propose de retrancher le township d' Ancaster
de la division sud de Wentworth et de l'annexer à la division nord de
Brant qui est un autre comté municipal; de retrancher le township de
Oaistor du district électoral de Monck et de l'annexer à la division sud
de Wentworth, qui est un autre comté municipat ; de retrancher le
township et le village de Grimsby du comté de Lincoln et de les annexer
à la division sud de Wentworth,- qui est un autre comté municipal, ce
qui aura pour résultat d'augmenter la population de la division électo-
rale de Wentworth-Sud de 546 Ames seulement, ce qui la portera à
15,639 âmes, contre 14,993, ce qui est sa population actuelle.

" Que cette répartitiod donne lieu à objection et que le bill soit ren-
voyé au comité général avec mandat et pouvoir de le modifier en décré-
tant que le comté municipal de Wentworth soit partagé en deux divi.
ions, chacune desquelles élira un-député."

Je demande le vote. Je désire tout particulièrement que
la division-ait lieu sur cet amendement.

Sir JOHN A. MACDONAIiD. C'est la dernière fois
que je me fierai à un arrangement conclu avec le chef de
l'pposition. Il a manqué à sa parole.

M. BLAKE. M. le .premier ministre dit-t-il que j'ai
manqué à ma parole ?

Sir JORN A. MACDONALD. Oui, je le dis.
M. BLAKE. Je suis surpris, M. l'Orateur, d'entendre

faire une telle assertion par le chef du gouvernement.
M. RYAAL. J'ai compris que M. le premier ministre

avait admis que si un député y tenait absolument, le vote
serait pris.
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Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St. Jean.)
nurpeic (Sunbury),
Cartwright,
Unstey,
CGasgrain,
D umont,
Fiset,

Gillmor, Paterson (Brant),
Gnn, Riufrct,
Guthrie, Roger-,
Ilolton, Rymal,
Irine, suinner,
Killam, Sutherland,
King, Thompson,
Laurier, . Trow et
Mcald (Vc. N.,) heler,-41.
Macdonell (Lanark),

ONT VOTs COTRs:

Messieurs
Amyot, - Girouard (Jac. Cartier),Montplaisir,
Arkell Girouard (Kent), Moussean,
Banneman, Grandbois, O'Connor,
Beauchesne, Guillet, Ogden,
Benoit, Hackett, Orton,
Bergeron, Haggart, . Ouimet,
Bergin, Hay, Patterson (Essex),
Bill Romer, Pinsonneault,
Bolàuc, looper, Plumb
Bourbeau, Hurteau, Pope (Compton)
Bowell, Jones Poupore,
Brecken, Kaulb'acb, Robertson (Wamilton,)
Bunster, Kirkpatrick, Rochester,
Bunting, Kranz, Ross (Dundas),
Cameron (Victoria), Landry, Rouleau,
Carling, Lane, Routhier,
Caron, Langevin, Ryan (Marquette),
OimnDu (Charlevoix), Lantier, Ryan (Montréal),
Cimon (Chicoutimi), Longley, Scott,
Coughlin, Macdonald (haw,
CoupaI, Macdonald (diraJoh'n), Spronle,
Coursol, McDonald(Gap-Breton),Strange,
Currier, Macmillan, Tellier,
Daly, McCallum, .Tilley,
Daouiat, McCarthy, Tupper,
Dawson, McOualg, Tyrwhitt,
DeCosmos, McDougald, Valin,
Desaulniers, McLelan, Vallée,
Desjardins, McLeod, Vanasse,
Domville, McRory, Wade,
*Elliott, Manson, . Wallace (N(orfolk),
Farrow, Massue, -Wallace (York),
Ferguson, Merner, White (Cardweil),
Fortin. Méthot, White'(Renfrew) et
Fulton, Mongenais, Williams-106.
Gigault,

M. BU1,NSTE R. Je suis d'avis que le gouvernement, dans
ce bill de remaniement, n'est pas allé assez loin. L'hiono-
rable premier ministre, comme le député junior do Vi ,toria,
devrait probablemnout endosser les observations que je vais
faire. Le district électoral de Vanoonver, suivant les rap-
ports du gouvernement de la Colombie britanique, renformo
1,384 votes; c'est plus que Victoria en a aujourd'hui. Bien

1882.
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que M. le premier ministre ne veuille pas, commoderaison, élections. Il est delaplas grande importance que lesintérêts de chaqu
laisserdistrict soient bien représenté, mais la chose npet pas se faire q dla:serdaw l'banon ne arte qelcnqu dela iviiontoute l'influence est centralisée dans ce couloir deVictoria; dans pretqne
qu'il i cprêsente si dignement, j'ai droit vin justice pour la toltes les questions les intérêtsde Victoria passent les premiers etl
(olombio britannique, de demander au gouvernement que autres viennent ensuite.
le district é!ctoral du Varicouver forme à l'avenir deux C Le même principe se fait sentir dans presque chaque département.Pont quoi par exemple la ville de Victoria aurait-elle tout la crédit des
divisionsimporta s et expotations de Nanamo? ar dans tous les rapporte le

Je no demande pas par là un nouveau député pour la nom seul de Victoria est mentionné. Nous voyons avec plaisir que le
Colombie briintiiqule, je demande seulement la justico A gouvernement s'occîpa de laquestion généralede la représentation etil

l'égrd o li, cest--die qu tote l pa'tioau ord e rt à erpérer que justice au moins sera rendue à l'lie de l'oueèt de lat'égard do 1 î'o, c'est-à-dire quo tolite lat partie au nord do ,fdito.
Nanaïmo, n eomprienant Comox et l'île de la riviòre Char- jondrtn."
l4tte, aura droit à un roPpiésontafnt, cette division devantloe, n eclèeéetrldeNia ;e u ot bic c-hef' du gouvernement, quoique je puis.se peut-être. en
poiter le n i dle collògoe électoral de Nanaitïmio; et que toutepoi ~î'avoir de la pîart de ses collègutes. Néanmoins je crois qu'ilsla partie au sud de Nanaiïmo, à l'exception de la ville de Vi. ont dispo>és à écoutpr ina demande; mais ai nons avons
toria, aura un ropensentant. c l'appui du chef dit gouvernement, tout est assuré.

La ville do Victoria devra avoir un représentantit., ce qui Jepooicmeaen mnt
fera le mnôme nombre de députés que nous avons aujourd'hui.
Je ne vois pas pourquoi le gouvernement n'areòdorait pas à Que le dit bi ne soit pas maintenant lu pour la roiime foi" mais
cette demande, on autant qu'elle e.t juste et raisonnable. qu'il soit résolu,-Que V'le de Vancouver, dans la Colombie britanniquecette~~ ~ ~ ~ deadyanauatnt trii sièges co parlement, soit divisée comme suit:
Mais il est très difficile d'obtenir quelque chose du gouverne- I La cité de Nanaimo et tout le nord, y compres l'le Deninin, l'île
inent ; il se fie nr sa florec, sur sa grande majorité et il Hornby, l'ie de la Reine Cbarlotteetl'lle Texeda1 formeront n district
iépond généra'cment : non. Je fais allusion à M. le électoral déiignù sous le nom de district de Nanaiiuo et auront droit à

minitrede. Douiie, lque, come e eiefdu -olIel'le-un député, et tout le sud dii dit district 1% l'exception de la cité de Vie-
nistre ds anes, lequel, comme le chef du gouverne- toria aura droit à un député et sera désigné so le nom de dictriet

Tuent l'a dit da;.s la dernière campagne, tavait comment électoral de Vancouveri etla cité de Victoria aura droit à un député à
dire non, et il ne l'at pas oublié. JO ne parle dans le la Chambre des Communes du Canada."
moment que pour uno partie (le lit Colombie britannique M. DzCOSMOS Je dois demander l'indulgence de la
J'ai soumis la chose pr'ivénent au gouvernement, mais je Chambre pendant quelques instants pour me permettra de
n'ai pu obtenir satisfaiction. J'ai c.nî,'pis que lo député répliquer A M. le député de Vancouver.
junor do Victoria avait aniené la que..tion chi.noise sars en 1l est sans doute dans le vrai en disant qu'une partie de
do'.nnoeîr avis, et le chefdu gouvernementl'a ióprimanlé pour la population de l'île Vancouver désire voir cette section de
l'avoir fait. Il y a déjà pliîsieurs auté,ne que je parle de la province remaniée. Je ne sache pas que le district de
cette question chinoise et jo puis dii e - eV<c assumraico que Comox, le district le plus u nord, désire un tel change-
lias u) gouvernement ne se maintiendra en Canada à moins nent. Je ie sache pas non plus que le district de Cali-
qu'il ne fase de cet.e qution chinose uie p:artio da son an, ni tucune autre partie de Vancouver désire ce change-
pi ogriie. Le gunIVt rement actuel a rempli les veux du mnt.
petup!e, j'en ai la confiance, à l'égard de la politique nationale Il n'y a que Nanaïmo. Naualmo est en faveur du libre-
et de la construction du chemin de for du Pacifique, mais il échange et voudrait voir représenter cette opinion en parle-
<'v va ussi venir au secours de la province du Pacifique, on ment. M. le député de Vaucouver a dit que dans sou dis-

ia .êi>eChatnt les Chinoisde débarquer sur nos rivages. trict il y avait 1,134 électeurs. Je ne crois pas que ce
Le gouvernement a, dans cette question, un bon précédent chiffre soit exact, car je trouve que le chiffre on est de

dans l'action du gouvernement des Etats-Unis dans la Cali- 1043
fornie. Le député senior et junior de Victoria sont tcus Dans la ville de Victoria, il y a 1,134 électeurs. Si lëdis-
deux préseits, et lorsqu'ils considèreront cette question de 'triet était divisé comme mon honorable ami le propose, Vie-
représentation de l'11e de Vancouver ils approuveront sans tons aurait un député pour 1,134 électeurs, le député 'qu'il
doute la proposition que je vais soumettre à la Chambre. nommerait Vancouver, un député pour 558, et celui de 1%

M. DCOSMOS. Combien d'électurs avez-vous dans naimo, un député pour 635.
tlle? Ot, '. iorceucela donnerait à Victoria un nombre

M. BUNSTER. Onze cents trente-quatre. Mais com-
bien en avez-vous dans la ville de Victoria ? Je eiterai du
journal le plus énergique que nous avons dans cette pro-
vince, le Free Press de Nanaïmo, un article dans lequel on
me demiande.à propos de cette question de la représentation,
de réclamer justice pour la province.

Voici cet article :

" On ne peut refuser, ce qui est absolument nécessaire à cette île
Voyons l'anomalie entre le district de Vancouver, s'étendant d'un bout
à l'autre de l'île de Vuncouveret n'élisant qu'un seul député, et celui de
Victoria qui pour un rayon de deux à trois milles du centre de la ville,
£-lit deux députés.

"Nous esperons que M. Bunster montrera de l'énergie et de l'activité
dans cette question, car il peut être ceitain d'avoir à faire face àl'op-
position de l'élément de Victoria. Dans les questions p~olitiques, Vic-
toria il toujours prétendu représenter l'le entière, et séévent toute la
province. Il est grand temps que cette anomalie disparaisse, et que le
pays soit remanié et plus équitaiblement . représenté. Nous avons pré-
tendu que l'île de Vancouver devait être divisée en trois districts élec-
toraux, elisant chacun un député à la Chambre des Communes, et nous
n'avous entendu aucun argument apporté contre cette prétention à
l'exception des raisons égcïdstEs dle Victoria.

" Nous proposians que la ville et le district de Victoria élirait un
députe ; les éialissenetnts de cultivateurs entre Nanaimo et Vietoria,
u aiire ; et la région des mines do Natnaiino E-t COmox, le troisième.
Cet arrang.ment don-rerhit une repiésentation équitable non-seulement
au point de vue de la popiilalion et de l'inportaiice, mais aussi à l'égard
îles ditfferentes industries de l'ile.

" La législature provinciale a en partie reconnu notre importance,
en donnant .à ce district un secor.d deputé qui sera élu aux pruclaana

e. BUNSTER.

d électeurs double de celui de chacun des deux autres dis-
tricts.

Parlant au nom de la population de Victoria et autant
que je puis connaître ses vues, je dia qu'elle . ne désire pas
que le pays soit remanié, niais qu'il réste tel qu'il eut. Tout
a bien fonctionné pendant les doufe dernières sessions que
ce district a été représenté en parlement, et je crois que
tout continuera à bien fonctionner.

Je ne crois pas qu'il soit désirable qu'un élément, antago-
niste soit introduit dans notre pays. Je ne désire-pas que
l'on enseigne à la population de Victoria 'les doctrines du
libre échange ni que Nanaïmo ait la chance d'élire uà candi-
dat libre-échangiste. Je- suis un de ceux qui croient, que'
la protection est une politique fiscale excellentepource
pays, etje crois qu'en unissant les villes de Nanaïmo et Vic-
toria avec des .listricts ruraux, cetteo politiqie fiscale qui a
donné tant de bons résultats, pondant les quatre dernières
années, a une meilleuro chance de contrfbuor' à l'avance-
'ment' de la province de l'Ouest.

J'espère que nion honorable ami r9tirera sa motion, car je
présume qu'il l'a faite plus dans le but de satisfaire ' quel-
ques.uîns de ses comimettants que pour .imre . connaître sa
propre opinion à l'égard de la riécesilé de fiiire une nou-
velle division de cette province. .

M. BUNSTER. Victoria a 1,095 électeurs suivant les
papiers sessionnels de la Colombie britannique en 1880.
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M. DECOSMOS. Je montrerai à mon honorable ami les
papiers sessionnels de 1881.

M. BUNSTER. L'honorable député étant agent du gou-
vernement, peut avoir probablomont dos informations plus
récentes que celles que j'ai, qui sont les plus récenLtes que
j'ai pu nie procurer à la bibliothèque.

M. DECOSMOS. J'ai ou ces papiers session nels à la liblio-
thèque.

Sir JOHN A. MACDONALD. L'honorable député est
un des représentants de Vancouver, et l'honorable préeopi-
nant et moi-même venons aussi de cette ilo. Or, nous voici
deux contre un, car je suis du même avis que mon honorable
ami et collègue qui représente Victoria; de sorte que mon
honorable ami se soumettra de bonne gico à la majorité et
retirera sa motion.

M. BUNSTER. Si c'est une question de deux contre un,
je fais aussi bien de me soumettre, mais je demande à M. le
premier ministre si cela est juste. Je suppose que s'il donnait
l'ordre do pendre une personne, il serait capable de le
remplir.

L'amendement est retiré.
M. GUTHRIE. J'ai une motion à présenter au sujet d'un

autre comté. Elle a trait à une question qui est un exemple
frappant des défectuosités dont nous nous sommes plaints
dans ce bill.

Un membre do cette Chambre, je crois que c'est M. le
député do Frontenac, nous a dit qu'il était impossible d'ar-
ranger les comtés de manière qu'une minorité puisse élire
une majorité des députés. Or lo comté de Huron est arrangé
justement pour obtenir ce résultat.

Aux dernières élections fédérales, la majorité totale dans
les divisions de -auron était de 452 voix pour le candidat
libéral, et dans les élections pour la province d'Ontario les
candidats libéraux ont ou une majorité de 630 voix dans ce
comté. Mais par l'arrangement proposé pour diviser le'
comté de Huron, si lo gouvernement obtient le résultat qu'il
a en vue, en se basant sur le dernier vote, le parti conser-
vateur élira deux candidats dans ce comté tandis quo le parti'
libéral n'en élira qu'un.

Le gouvernement a entassé toutes les forces libérales dans
une même division, de sorte que ce comté qui a une majorité
libérale do 400 à 700 voix, n'aurait seulement qu'un repré.
sentant et la minorité ci aura deux si ces calculs ne sont
pas déjoués. Je propose donc comme amendement:

" Que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois'
mais qu'il soit Résolu,-Que la population du comté de Huron est de
76j970 âmes, ou une moyenne de 25,656 pogr chacune des divisions lIec-
toraies en lesquelles le dit comté est partagél

" Que le township de Steplien et le village d'Exeter sont détachés de
Huron et annexés à Middlesex, et le township d'Usborne est détaché de
Huron et annexé à Perth; et que la population ainsi détachée s'élève à
9,303 àmes.

" Que le bill soit renvoyé au comité général avec mandat et pouvoir
d'en modifier les dispositions à l'égard de la représentation du comté de
Huron en parlement."

PLUSIEURS DÉPUTÉS. Rejeté sur division.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Comme de raison si

1 e

Il y avait déjà eu un voto lorsquo cetto pro;position m'a
été faite, mais le chef de l'opposition proposa que la di ision
sur la motion suivanto serait celle qui (ervirait de Lase à
toutes les autres. Je lui ai dit: " non ; prenons un vote
sur cette motion et qu'il serve à toutes les autrcs," et finale-
ment c'est ce qui fut convenu.

M. BLAKE. M. le premier mini-tre dit vrai lorsqu'il
parle d'une consultati)n avec le député do LavaI, dont la
résultat a été la communicationi qu'il rapporte.

L'arrangement qui a éw concIi lo fut ce-pendant à la
connaissanco (le toute la Chamb- o. T'ai fait la ý-uggestion
et le chef du gouvernement l'a inodifié suivant mon souve-
nir et celui de plusieurs autres députés, on disant que si
quelque député faisait quelques objcctions le votO devrait
être pris.

Sans doute qu'il est évident que lorsqu'un député déiro
voter en faveur d'une motion et à l'encontre d'une autro,
que l'on ne peut enregistrer son vote malgré lui. Toutes les
suggestions que j'ai faites, l'ont été de mon siège pour l'in-
foi-mation de ceux qui étaient diu même avis que moi ou
d'un avis contraire, et les suggestions do M. le premier
ministre ont été faites de la méo maniro ; autant que
nous le pouvons nous avons exprimé 1o désir qu'un tel ar.
rangement lût conclu.

Je saisis cette occasion pour relever- un mot employé
par lechef du gouvernement lo:squ'il a dit que j'avais
manqué à ma parole à ce sujet. Je n'ai rien dit do plus
que je ferais tout ce que je pourrais pour f:uire respccter cet
argument, etje n'ai rien à faire avec la demande d'une
division par mon honorable ami M. le député do Wentvork-
Sud.

Je ne savais pas que c'était son intention do demander
une division, et in'ai jamais eu plus que Io chef du g-ouverne-
ment lui-même, l'intention d'engager la parole des députés
do cette Chambre. .Tout ce que j'ai dit, je l'ai dit de mon
siège, et je crois que lo mot do M. le premier ministro
n'était pas justifiable et contraire aux fai ts.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je comprends parfaite.
ment, comme le chef de l'opposition le dit, que ni lui ni moi
ne pouvons gouverner le vote d'un député, et que s'il veut
voter contrairoment à son vote précédent, il a droit de le
faire. Mais je ne crois pas qu'à l'égard de la motion de M.
le député d Weut;vorth.Sud, un député veuille changer
son vote.

Je suppose qu'on savait qu'un grand nombre do nos amis
avaient quitté la Chambre, et que çà été là lo motif et la
raison do cotte motion. Ou espérait pouvoir surprendre un
vote qui réduirait la majorité. C'était l'intention bien claire.
Il ne pouvait y avoir d'autre raison pour faire cette motion,
et le chef do l'opposition a en une Juste récompense pour ce
quej'appellerai une tricherie parlementaire en voyant
enregistrer contre son parti une majorité plus considérable
qu'aucune de celles qui ont été enregistrées aujourd'hui.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIT. Nous préférerions
voir tous les parvtisans ordinairos du gouvernement enregis-
trer leurs votes contre ces motions.

eS noms sont reçus il nY a aucune oujerbon ure.b

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a eu un arrange- , M. RYMAL. J'ai compris, or.que cette conversation
menîît de fait, et on l'a brisé. Il avait été convenu qu'après s est faite entre le chef du gouvernement et Io chef de l'op-
qu'un vote aurait été pris, la division serait la même pour position, qu'autant qu'il serait en leu- pouvoir cet arrange-
tous les amendements que l'on pourrait apporter à la troi- ment serait observé. Mais j'ai aussi cru entendro dire à M.
sième lecture. le premier ministre que si un député désirait enregistrer

Voici comment la chose s'est faite: M. le député de son voto sur une motion particuliôre, on ne pourrait l'en
Laval, qui se trouvait du côté de la gauche, vint me trouver empêcher. Lorsque M. le député de Perth-Sud. (M. Trow)
et me dit qu'il avait une proposition à me faire de la part demanda le vote, il ne lui répondît pas quo: c'était contre
de la gauche; cette proposition était qu'après qu'un vote 'arrangement qui avait été fait, muit 1'infiorma que le vote
aurait été pris, ce vote servirait pour toutes les autres mo- n'était pas demandé par eiÊý députés.
tions touchant la troisième lecture du bill. M. le député de M. BLAKE. Je désirerais que M. le député de Went-
Lambton me dit que cette proposition lui avait été faite par worth-Sud déclarât si j'ai eu la moindre connaissance qu'il
le chef de l'opposition. avait une motion à proposer.
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Sir JOUN A. MACDONALD. Personne ne prétend

que le chef de l'opposition en connaissait quelque chose,
mais il ne veut pas nous dire ce qu'il a fait au sujet de la
motion de h7. le député do Perth-Sud. Il a alors prié ce
député le ne pas insister pour demander le vote, ce à quoi
l'honorable d!éputé consentit, mais à l'occasion de la motion
de M. le député de Wentworth, il n'a i-eulement pas daigné
se tourner vers ce dernier pour lui demander la même
chose.

M. BLAKE. Je croyais que les motions sur lesquelles
les députés désiraient avoir un vote ne devaient être présen-
tées qu'en (lernier lieu, et M. lo député de Poith-Sud ayant
fait sa motion tròs à bonne heure, j'ai cru que si nous com-
mencions le syhtème d'enregistrer les votes, l'arrangement
conclu afin de sauver du temps n'aurait plus son effet. Voilà
tout le fonds (le la chose. Mais il est indigne de la position
du chef du gouvernement d'insiruer que nous avons voulu
surprendre un vote. Je suis du même avis que M. le dé-
puté-de Huron-Centre que nous aurions infiniment préféré
voir tous les partisans du gouvernement enregistrer leurs
votes contre ces motions.

M. GUTHIE. Le véritable but en demandant l'cnr-
gistroment des votes, était do faire voir aux électeurs du
pays quels étaient ceux qui avaient appuyé le bill, et j'ai
compris que le but et l'objet de M. le député de Wentvorth-
Sud était simplement: qu'il croyait ce ens particulier si
choquant, qu'une exception pouvait être faite en sa faveur
afin, comme il l'a dit, d'éprouver l'amitié de ceux qui se pré-
tendaient ses amis et voir s'ils consentiraient à lui former la
porte du parlement.

M. McCALLUM. Est-ce que M. le député do Wentworth
Sud était dans la Chambre lorsque l'arrangement a été con-
clu ?

M. RYMAL. J'y étais.
M. McCALLUM. C'était alors le temps pour lui de dire

qu'il ne voulait pas être lié par l'arrangement.
M. RYMAL Pas du tout; parce que j'ai compris que

M. le premier ministre disait que celui qui désirait avoir une
division particulière pourrait l'avoir.

M. McCALLUM. Dans une occasion semblable, j'ai dé-
claré de mon siège que je ne voulais pas être lié par l'engage.
ment, et M. le député de Wentworth-Sud aurait dû faire de
même.

L'amendement est rejeté sur division.

M. GILLIES. Avant que le bill passe définitivement, je
désire dire quelques mots. Jo ne crois pas qu'il y ait dans
tout ce bill un ens plus grave que celui du comté quo je
représente. Il est raisonnable de supposer qu'un gouver-
nement au pouvoir désire augmenter ses forces, si la chose
peut se faire sans nuire aux intérêts du pays; mais un
remaniement tel que celui fait par ce bill, avec l'intention
de défranchiser un grand nombre d'électeurs, est par lui-
même injuste et jette du discrédit sur le parti au pou-
voir.

La différence entre la population de la division ouest et
de la division nord de Bruce est de 5, Î73 tmes. Il n'y a
alors aucune raison pour enlever 487 votes au parti libéral
dans la division nord, pour les mettre dans la divisioa ouest
En laissant le township Saugoen dans la division nord le
parti conservateur aurait déjà en sa faveur une majorité de
160 comme point do départ, ce qui devrait certainemont être
satisfaisant.

Si le gouvernement craint de ne pas vaincre sur ce terrain,
il donne certainement un démenti a ses propres vantardises;
car nous l'entendons répéter constaniment que sa position
dans le pays est magnifique et qt'il est sûr de remporter la
virtoire aux prochaines élections.

S'il croit le qu'il dit, pourquoi vouloir se donner un avan-
tage si disproportionné contre les députés dans une position

N. BLAKE

comme la mienne ? Ce n'est pas ma causo que je plaide,mais la cause de toute la population de Briiee. Jo 'dédaigne.
rais de demander une faveur en mon propro nom ou au nom
du comté, mais je suis ici pour défendre ses droits avant que
cette loi soit adoptée.

Il n'y a peut-être jamais eu un gouvernement dans le pays
qui ait en une plus belle occasion de se montrer généreux.
Dans une Chambre composée de 206 députés, il a eu pendant
tout ce parlement une majorité, variant de 60 à 85 «voix; et
il prédit aujourd'hui le même succès dans l'avenir.

Il pouvait alors permettra que le comté de Bruce soit di-
visé équitablement. Nous avons une population de 64,000
£mes dans lo comté. Il n'y a rien do plus aisé que de la
diviser pour donner 21,000 d chaque division électorale.
Mais quel est le but du gouvernement ? C'est de mettre le
parti conservateur dans une position telle qu'il sera impos-
sible à la population d'exercer ses franchises. L'entasse-
ment que l'on fit des libéraux dans la division ouest équi-
vaut à près de 1,000 voix.

Le chef du gouvernement nous a dit, hier, que nous vou-
lions entasser les conservateurs dans certaines divisions;
mais si nous devions l'être dans ce comté do la même ma-
nière que le sont les conservateurs, nous serions parfaite-
mentatisaits.

En présence de ces faits, le éhef du gouvernement devrait
avoir assez de générosité, pour permettre à ses partisans de
voter d'une manière qui serait à sont honneur, car il peut
sûrement permettre à ce comté d'exprimer librement ses
opinions.

Dans les comtés de Huron et Wellington, il y a une ma-
jorité libérale, mais la division en est faite de telle manière
qu'il est impossible d'élire plus d'un député libéral dans cha-
cun de ces deux comtés. Il est très injuste de baillonner la
majorité de cette manièro, et empêcher qu'elle soit équitable-
ment représenté.

Je propose donc comme amendement:
" Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais

qu'il soit Rèsol,-rqie le comté de Bruce renferra une population de
64,774 àmes, ou une moyenne de 21,&91 pour trois divisions.

" Que le dit bill détache de la division nord de Bruce une population
assez considérable pour réduire Bruce-NorL à 18,645 âmes, donnant
24,218 A Bruce-Ouest et 22,355 à Bruce-Snd.

" Que le dit bill soit de nouveau déféré au comité général avec man-
dat et pouvoir de modifier les limites des trois divisions de Bruce pro-
posées."

Rejeté sur la division suivante

Anglin,
Baino,
B6ch'ard,
Blake,
Borden,
Brcown,
Burpee (Sunbury),
Cartwrigbt,
Casey,
Caggrain,
Crouter,
Dumont,
Fiset,

Amyot,
Arkeli,
Bannerman,
Benoit,
Bergerou,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Bourbeau,
iiowell,
Brecken,
Bdinster,
Bunting,
Camerota (Victoria),

ONT VOTO POU:

Messieurs

Plefi"ing, McKenzie,
Flynn, Malouin,
Gil ioa, iis,
Gillimor, Olivier,
Gunu, Paterson (Brant),
Glibhrie, Rinfret,
Holton, Rogers,
Irvine, Rymal,
Killam. Sutherland,
King, Thompson,
Laurier, Truw, et
AlcDonald (Vie. N.-E), Wheler.-37.

Oir vorà CONTa :

Messieurs

(lirouard,(Jac. Cartier), Montl aisir,
Giroua-d (Kent), bMotnseau,
Grandblis, O'Connor,
Guillet, Ogden,
flackett, frton,
Haggart, Ouimet,
lay, Patterson (Esse7),

Hromer, Pinsonneanit,
Rooper, P lumb,
Hurteau, Pope (nom ton).
Kirkpatrick, Robertson (Hamilton),
Kranz, Rochester,
Landr', Rose (Dundas),
fianc, Rouleau,
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Carling,
Caron,
Cimon (Charlevoix),
Cimon (Chicoutimi),
Costigan,
Coughlin,
Coupal
Uoursoi,
Currier,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardine,
Domville,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fortin,
Fulton,
Gigault,

Langevin,
Lantier,
Longley,
Macdonald (King,)
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap Breton)
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McCuaig,
McDougald,
McDougall,
Mct.elan,
McLeod,
McRory,
Manson,
Massue,
Merner,

Méthot,
Mongenais,

Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),
Scott,
Shaw,
Strange,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
Tyrwhitt,
Valin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew), et
Williams.-103.

M. BLAKE. Je désire appeler l'attention de la Chambre,
avant la troisième lecture du bill, au sujet du mode do
communication du résultat de la votation dans les îles de la
Madeleine. On a faitdes objections au sujet du défaut de
protection contre la fraude, et le gouvernement a déclaré
lui-même que les dispositions étaient insuffisantes et que
M. le premier-ministre préparait une clause pour les rendre
plus parfaites; mais il nous a dit qu'il n'avait pas encore
réussi à faire d'amendement comme il le désirait, et en
conséquence la clause préparée par M. le député de Gaspé
a été retirée avec, la promesse qu'une clause destinée à per-
fectionner les précautions contre la fraude serait amenée à
la troisième lecture du bill.

Une partie de ces précautions proposées par M. le premier
ministre consistait dans la révision des rapports télégra-
phiques en les comparant avec les rapports écrits, et si los
rapports écrits parvenaient à l'officier- apportour avant que
les délais soient expirés le greffier de la couronne en chan-.
cellerie devrait faire son rapport dans ceux qui sont écrits;
et si ce rapport écrit n'arrivait que plus tard, il devra l'en-
voyer au greffier de la Chambre ou à quelque autre fonction-
naire autorisé. C'est d'après cette entente que la clause a
été adoptée.

J'attire l'attention du gouvernement sur la nécessité de
remplir cet arrangement et de remédier à ces défauts aussi-
tôt que possible.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai admis, l'autre soir,
au sujet de la motion de M. le député de Gaspé et apròs les
raisons qu'il a données, que l'on devrait prendre ces pré-
cautions contre une fraude possible, et j'ai essayé de suite à'
préparer une clause dans ce but. J'ai trouvé la chose très
difficile et je n'ai pas été satisfait de mon travail. J'ai dit
alors que j'essayerais de préparer une autre clause pour
empêcher qu'un étranger puisse envoyer un faux télégramme
a lPodicier-rapporteur. ais en conséquence de la longue
séance de la nuit dernière, lorsque je fus rendu chez nous, je
n'eus pas le temps de rparer l'amendement. J0 no suis
pas disposé à r tarder Padoption de ce bill, auquel on a posé
tant d'obstacles hier et aujourd'hui, dans le seul but d'intro-
duire une telle clause.

Le bill est lu pour une troisième fois et passé.

ACTE D'INSPECTION GÉNÉRALE 1874.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose que le bill (no
157) pour abroger certaines dispositions de l'Acte d'inpec-
tion générale, 1874, soit maintenant lu pour la troisième
fois.

M. KILLAM. Je veux proposer que ce bill soit déféré
d anouveau à n come4A énal afin de rr ue fl le .

maquereau ne sera pas sujet à l'inspection s'il est exporté M. RIRKPATRICK. C'est une question incidente.
dans les douze mois avant le 1er d'août de l'nnée dans la- M. GIROUARD, (Jacques Cartier); Nous n'avons aucunquelle il a élé pris. Jpuordn

J'étais disposé à pro oser que l'on abandonnât complète- pouvoir dans cette matière.
ment tout -le système dinspection ; mais comme j'ai expri- 1 Le bill est rapporté, lu pour une troisième fois et passé.
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mé mes vues longuement sur ce sujet au commencement de
la session, je ne veux pas à cette heure avancée trop insis-
ter sur l'attention du gouvernement à cette question.

Je propose comme amendement:

" Que le dit bill soit déféré de nouveau à un comité général, avec
mandat et pouvoir de le modifier en ajoutant une clause prescrivant
que le maquereau du printemps erporté, ou destiné à l'exportation
avant le ler août de l'année dans laquelle tel maquereau aura été pris,
ne sera pas soumis à l'inspection obligatoire."

L'amendement est rejeté sur division, et le bill est lu pour
la troisième fois et passé.

BANQUES ET COMPAGNIES D'ASSURANCES
INSOLVABLES.

M. MOUSSEAU. Je propose que le bill (no 145) rela-
tif aux banques, compagnies d'assurances et compagnies
d'assurances et corporations de commerce en état d'insolva-
bilité, soit maintenant lu pour la troisième fois.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier). Je propose comme
amendement que le dit bill soit déféré de nouveau à un co-
mité général, avec mandat et pouvoir de modifier les
clauses 25 et 36, eu prescrivant que les pouvoirs qui y sont
conférés à la cour seront exercés seulement après tel avis
aux créanciers, contributaires, actionnaires et membres, sui-
vant que l'ordonnera la cour.

L'amendement est adopté et la Chambre se forme on
comité.

(En comité.)

M. BLAKE. La clauso pour une reconvention ou une
compensation ayant été bifée, le bill n'a pas de valeur tel
qu'il est, parce qu'il ne contient pas de clause pour rempla-
cer la laide banqueroute dans les différentes provinces.

M. MOUSSEAJ. Mon honorable ami voudra bien se
rappeler que nous avons exclu de ce bill toutes les sociétés
qui sont entièrement d'une nature civile, Nous pourrions
peut-être insérer une clause au sujet du mode de compensa-
tion dans toutes les provinces, à l'égard des compagnies
d'assurance et des corporations commerciales, mais je ne
crois pas que nous puissions le faire à l'égard des compa-
gnies de prêts et de construction.

M. G1ROUARD (Jacques-Cartier). Je m'oppose entiè-
rement à la clause de reconvention, soit qu'on l'applique
aux banques soit qu'on l'applique aux sociétés de construc-
tion. Dans mon opinion la loi de reconvention et de com-
pensation est-exclusivement un droit civil réservé à la juri-
diction des législatures provinciales, et je no crois pas que
nous ayons le droit, sous le couvert d'une loi de banque-
route, de changer les lois civiles de la province.

M. KIRKPATRICK. Si nous avons le droit de légiférer
à l'égard de ces compagnies, nous avons le droit do régler
la manière dont les réclamations des créanciers seront
réglées. Une clausede ce genre devrait être insérée, car
autrement l'administratour de la comiagnie sera dans
l'incertitude de la maniniòre dont il doit agir.

M. GIROMARD, (Jacques Cartier). Ce n'est pas du
tout ino question de i éolamation formelle, c'est une question
de justice entre deux créanciers. Si, en prétendant faire
une loi de banqueronute vous chan'gez la loi de convention,
pourquoi alor· ne pas changer les autres lois civiles de la
province ?
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VOIES ET MOYENS-CONCURRENOE.

Sur l'article 35 de la résolution 2.
M. BURPEE, (Sunbury). L'effet du changement dans

le second paragraphe de cette résolution sera d'imposer un
droit sur tout le sel fin. Sans doute que la somme perçue
ne sera pas très forte, mais le chiffre du dr-oit imposé com-
paré à la valeur de l'article est très élevé, étant près de 50
pour cent de la valeur.

C'est un pas de plus dans la direction de la taxe pour le
grand nombre, les cultivateurs on particulier, dans les intérêts
de quelques labricants de sel ou plutôt dans les intérêts d'un
seul comté dans la Confédération et d'un très petit nombre
de fabricants. Cette fabrication est si peu étendue que les
fabricants peuvent en tout temps se réunir pour élever leurs
prix ; la prétention que la compétition roglera les prix du
marché n'aura pas sa raison d'être dans ce cas-ci. C'est
tellement le cas que, si je suis bien informé, les fabricants
de sol à Goderich ont déjà élevé le prix do leur sel de 20 à
25 cents par baril ; et si les cultivateurs avaient les mêmes
facilités de combiner leurs prix que les fabricants de sel ont,
je crois sincèrement que ce droit ne serait pas imposé. Le
droit proposé est de 12 cents par quintal, et dans la clause
suivante sur les emballages ou les sacs dans lesquels le sel
fin est importé, ce qui s'élevera à peu près 2 cents par quintal,
formant en tout 14 cents par quintal. L'objet en vue est de
donner un plus grand marché aux manufacturiers de sel,
mais pendant que ce serait une taxe imposée sur les cultiva-
teurs qui emploient ce sol en grande quantité dans la fabri-
cation du fromage et du beurre, je ne vois pas que le fabri-
cant de sol puisse davantage envoyer son sel dans les
provinces maritimes, et cette taxe, en conséquence ne lui
sera d'aucune utilité.

Le droit imposé est de 14 cents par quintal, et il en coû-
tera au moins 25 de transport par le Grand Tronc et l'In-
tercolonial aux taux les plus bas, pour arriver aux provinces
maritimes. Le fabricant pourra étendre son marché plus à
l'est qu'à présent, mais je ne crois pas qu'il puisse jamais
l'étendre jusqu'aux provinces maritimes avec un droit de
14 cents par quintal. Le sel dont on se sert habituellement
dans les provinces maritimes, est le sol fin importé de Liver-
pool, et le prix de ce sel aux ports de St Jean et d'Halifax
ne dépasse pas une:moyenne de 20 ou 25 cents par quintal,
ce qui e.t jute a peu pròs le prix (le la même qualité de
sel aux mimes do Guderih. Cette taxe comme je l'ai dit
devra être payée entiòreicnt par les consommateurs. Il
n'y a aucune compétition pour régler les prix, et le cultiva-
tour sera forcé de payer la taxe Comparons un instant les
droits imposés sur les articles que les cultivateurs consom-
ment et les droits imposés sur les articles qu'ils produi-
sent.

Sur les instruments aratoires, les agriculteurs paient 30
pour cent, sur les wagons et voitures 25 pour cent, sur les
sucres entre 50 et 60 pour cent, sur les cotons et les laines
de 30 à 70 pour cent.

M. RYAN (Montréal). Si ces articles sont à plus bas prix
qu'auparavant.

M. BURPEF. Cela ne prouve aucunement en faveur
de la protection, et on ne peut pas dire que ces articles ne
seraient pas moins chers s'il n'y avait pas ces droits. Sur
le pétrole les cultivateurs ont a payer de 80 à 100 pour cent,
et cet article peut être mis dans la même catégorie que le
sel, parce qu'il n'y a aucune compétition et le consommateur
a à payer le plein montantdes droits; nous pouvons acheter
le pétrole aux Etats Unis pour la moitié du prix que nous
payons ei Canada. Sur les chaussures en caoutchouc et on
cuir les cultivateurs paient 25 pour cent. Le fait est que
les cultivateurs ont à payer des droits élevés sur tous les
articles qu'ils consomment.

De l'autre côté, voyons ce que la protection leur accorde. Je
n'admets pas qu'à l'égard de la laine il soit possible de

M. GRaouAnD (Jacques-Cartier)

donner un tarif qui protége le cultivateur, sa position est
telle qu'on ne peut lui donner de protection que sur certains
articles, et ce sont les articles mêmes qui ne sont pas pro-
tégés,

La protection en faveur des cultivateurs, des ouvriers de
la forêt, des pêcheurs est un problème difficile. Los culti-
vateurs reçoivent une protection de 30 pour cent sur le lard
fumé, et sur quelques fruits et légumes, et j'admets que sur
ces deux articles ont reçu de certains avantages, mais c'està
peu près tout. Nous importons beaucoup de porcs, mais il
n'y a aucune augmentation de droits sur cet article,
excepté sur les emballages sur lesquels nous ne payons qu'â
peu près 10 pour cent. Nous avons importé, l'année der-
nière, pour 51,000,000 de lard. Or, je prétends quo si les
dultivateurs doivent être protégés, un droit doit être imposé
sur le lard. Je n'admets pas que ce soit un principe.sage,
mais je dis que si nous devons avoir une politique de pro-
tection, les cultivateurs doivent en avoir leur part, et dans
leur intérêt il devrait y avoir une augmentation dans lés
droits sur le lard.

On dira peut-être que cela nuira à l'exploitation de nos
forêts. Je l'admets; mais si nous adoptons le système pro-
tectionniste il ne faut pas que nous protégions une industrie
aux dépens de l'autre,mais leur donner à toutes une protec-
tion égale. Il n'y a pas en d'augmentation do droits sur le
beurre et le fromage, et je ne crois pas que cette augmenta-
tation de droits en ferait hausser les :prix parce que nous
exportons ces articles,

Il y a deux autres articles que nous devrions protéger
puisque nous voulons avoir la protection, savoir: les peaux
et les laines fines. Nous n'importons pas de grosses laines
sur lesquelles un droit est imposé, mais nous importons une
grande qnantité de laine fine sur laquelle il n'y a pas de droit..
Je prétends que ce tarif ne traite pas les cultivateurs équita-
blement. car pendant que vous vous efforcez de protéger
toutes les classes, vous les négligez.

Vous vous proposez de distribuer $150,000 aux pêcheurs
comme remise, mais vous n'on accordez aucune aux cultiva-
teurs. Les constrctcurs de navires ont un drawback, les
cultivateurs n'en ont pas; ils sont traités durement et injus-
tement de toutes manières.

On répondra peut-être que les droits ont été augmentés
sur les bêtes à cornes, les chevaux, les moutons, les grosses
laines, l'avoine et les pommes de terre; mais, règlegénérale,
nous exportons et nous n'importons pas ces articles, et en
conséquence le droit n'est d'aucune utilitéi c'est un simple
leurre.

Je suis surpris que l'on prétende qu'un droit imposé sur
des articles que nous n'importons pas, mais que nous expor-
tons en grande quantité, puisse être de quelque utilité au
producteur.

Je sais que l'on dit que c'est dans le but de donner aux
cultivateurs le marché du Canada, qui sera agrandi par l'éta-
blissement des fabriques dans le pays, et que c'est là.la com-
pensation donnée aux cultivateurs pour les droits qu'ils sont
obligés de payer sur les articles des fabriques.

La protection n'a pas agrandi le marché national dans le
Nouveau-Brunswick. Nous importons aujourd'hui plus que
nous ne le faisions avant sa mise en vigueur. J'ai eu un jour
l'espérance de voir agrandir notre marché, mais, au con
traire, il a diminué.

St-Jean, qui est notre principal marché, a diminué pour
plusieurs raisons. L'incendie lui a éausé' ds dommages;
mais une partie de notre commerce de gros a déserté la ville
pour différentes causes, il en a été de même doquelques-unes
de nos fabriques qui ont été transportées à Montréal, il y a
quelques années.

La fabrication de chaussures a, pour une bonne partie, été
transportée à Montréal. Nous ne fabriquons pas autant au-
jourd'hui à St-Jean ou dans le Nouveau-Brunswick, qu'avant
l'établissement de la politique nationale, et nous importons
beaucoup de hardes de Montréal.
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La diminution de notre commerce de gros est une des

raisons pour lesquelles notre population n'a pas augmenté;
mais il y a beaucoup d'autres éléments qui ont contribué à
cette diminution. Cette politique n'a pas augmenté la popu-
lation dans le Nouveau-Brunswick ni le marché indigène
pour nos cultivateurs.

On dit que la protec'ion agit dans l'intérêt du cotmerce,
interprovineial. Avant la Confédération j'attendais beaucoup
de ce commerce, qu'il est très désirable d'encourager ; mais
pour une cause ou pour une autre, on ne l'a pas encouragé,
ou on l'a encouragé tout d'un côté. Nous aehetons beaucoup.
de l'Ontario et de Québec, mais nous ne leur donnons pas nos'
produits en échange.

Nous sommes obligés de vendre nos produits de la ferme
et nos bois en Angleterre et dans les Etats-Unis pour de
l'argent avec laquelle nous payons les marchandises des pro-.
vinces de l'ouest. Notre tarif douanier a virtuellement
entravé notre commerce avec les Etats-Unis et empêché
l'échange des marchandises, et, en conséquence, nous empê-
che d'exporter dans ce pays un grand nombre de produits
pour lesquels nous n'avons pas d'autre marché. Je sais que
le but du gouvernement est. d'empêcher un commerce à
l'étranger et les ventes aux Etats-Unis. Que ferons-nous
alors avec notre surplus ? Règle générale nous devons
acheter notre farine et autres marchandises dans la province
de Québee et d'Ontario, mais nous n'avons rien à echaugerl
avec elles, excepté notre or.

e prétends donc que le tarif a fait tort aux cultivateurs,
et dans leurs intérêts, je m'oppose à une taxe sur le sel. M.
le député de Huron-Nord désire vivement que cet impôt soit
imposé dans l'intérêt de ses commettants. C'est tout natu-
rel. Mais il n'a pas été très poli lorsqu'il a dit avec son
ton ampoulé habituel que si nous ne voulions pas acheter le
sol de Goderich nous pourrions prendre un rouleau et broyer
notre propre sel.

Je crois que c'est une observation p'u tendre, et peu. ga-
lante à l'égard de nos filles de cultivateurs, Ce n'est pas-
l'esprit qui devrait animer la population de nos provinces A
l'égard l'une de l'autre, et-ce n'est pas dans lintérêt de, la,
Confédération que de tels sentiments se développent. Jene'
lui conseillerais pas de visiter notre province et d'y répéter
e.s paroles, car il pourrait rencontrer une application du
rouluau qui lui rendrait la tête plus plate qu'il ne l'a main-
te ni,

Le gouvernement pourrait nous épargner l'imposition de
ce droit pour le sol dont nous faisons usage. Le droit de
14 cents par qûintal n'est pas suffisant pour permettre au
sel de Goderich d'atteindre les provinces maritimes, car nous
pouvons iiporter le sel étranger à aussi bas prix que le sel
de Goderich.

Le coût du transport du sel de Liverpool aux provinces
maritimes est presque nominal, car les vaisseaux qui vien-
nent chercher notre bois l'emportent très souvent en guise
de lest, de Forte que le prix du transport est bien peu de
chose et même rien du tout; le prix du sel dans les ports
des provinces maritimes est ainsi aussi bas qu'à Goderich.
Dans la plupart des cas, le plus bas prix du fret pour trans.
porter le sel de Goderich aux provinces maritimes est de 25
cents par 100 livres., Ce' droit est une imposition pure et,
simple sur le sel d'Angleterre; 1 .

Sir LEONARD TILLEY. M. le député de Sunbury nous
avait dit qu'il serait bref, mais son plaidoyer n'a pas.
été aussi court qu'il nous donnait à.entendre. Je dois.lb!
féliciter de le voir maintenant rangé parmi. les: défenseurs
de la politique nationalg. Il s'est plaint d'abord que nous
n'avions pas augmenté le droit sur l'e lard. ' Mais nous&
l'avons réellement augmenté, car avant la politique actuelle,
le tarif était de 1 cent par livre pour 185 livres, et mainte
nant nous imposons $2,00 par baril au lieu de $1.85. Les"
droits percus sur le' lard en 18c0 et 1881 se sont élevés ù]
20 par cent. Sur les jambons, les épaules et.les côtés fumées
nous avons augmienté le tarif précédent de 50 par cent. EtI

cependant l'honorable député se pose en avocat des cultiva-
teurs et se plaint que nous n'ayons pas imposé de droits
plus élevés sur ces articles. Je crois donc que je suis en
droit de le réclamer comme un avocat de la politique natio-
nale. Il nous a aussi parlé du pétrole. Il est bien connu
que la réduction des droits sur le pétrole a été obtenue par
la pression des députés qui sont aujourd'hui dans la majo-
rité, mais il y a une minorité. En conséquence il n'y a pas
d'augmentation de droits sur cet article.

Quant au droit sur le sel, l'honorable monsieur dit que
c'est une imposition sur les provinces maritimes. Il n'y~ a
pas longtemps, un citoyen de St-Jean entreprit do broyer
du gros sel et de le réduire en sel à beurre; en conséquence,
il y a une concurrence entre le sel importé sous le tarif et
le sel de l'Ouest. Il se peut qu'on ne le broie pas partout
avec un rouleau, mais on pourrait le faire partout. On le
fait à Yarmouth;

M. MACKENZIE. Cela se faisait à Yarmouth, mais no
se fait pas ici aujourd'hai.

Sir LEONARD TILLEY. Il y a un plus grand avantage
aujourd'hui à-le faire. L'honorable monsieur dit (lue l'im-
position d'un droit sur l'avoine n'a pas augmenté les prix.
Il diffère en ceci de son honorable voisin de droite, qui dit
que la taxe sur l'avoine a augmenté le prix du charroyage
du bois.

M. IRVINE. L'honorable monsieur voudra-t-il nie dire
comment il se fait qu'un droit de 1 cent par lb. sur lo lard
soit égal à 20 pour cent ad valoren .?

Sir LEONARD TILLEY. Que l'honorable monsieur
prenne les rapports do 188) et il verra que le d: oit était
égal à 20 pour cent.

M. IRVINE. Je ne me rappelle pas quo le lard se soit
jamais vendu $10 le baril pendant l'année dernièr. Il se
vend aujourd'hui $22 le baril, et à ce prix le droit serait de
moins de 10 pour cent. Il dit aussi que les gens éerasent le
sel et le réduisent en sol fin.

L'honorable monsieur devrait savoir que le sel broyé pour
la laiterie est du sel de roc pur. Il est importé en boites
de 10 o2 lb2 , et quand même l'on me donnerait pour rien
le sel d'Ontario, je ne m'en servirais~ pas pour la laiterie.
J'ai eu des études d'hommes qui avaient analyse Unrfe. *'t
ils déclarent que cet article est tou-à liit ingopre aux
fins de la laiterie; le sel de roc moulau est beaucoup préférable
pour la laiterie. L'honorable monsieur dit aussi qu'il n'a
pas imposé un droit additionnel sur le jambon sec, et le
land fumé. Je demanderai à l'honorable monsieur si un
homme sensé ferait sécher de la viande dans ce pays pour
l'expédier de l'autre côté des lignes, et paver un droit addi-
tionnel sur cet article, lorsqu'il peut expédier des jambons
frais pour 1 cent par lb. et s'épargner ainsi la peine de les
faire sécher.

Sir LEONARD TILLEY. Les jambons ne sont pas
meilleurs lorsqu'ils sont frais que lorsqu'ils ne le sont pas.

M. IRVINE. Ce ne sont pas les jambons frais, ce sont
simplement les jambons séchés qui sont mentionnés. Ceci
est une grande protection pour les cultivateurs. L'honorable
monsieur doit avoir considérablement d'intelligence pour
dire que vous pouvez expédier des jambons séchés de l'autre
côté de la frontière en payant 1 cent par lb., lorsque vous
pouvez y expédier des jambons frais sans payer aucun
droit, et que vous les fassiez sécher afin de payer 2 cents
par ILb.

Cet argument n'en fait qu'un -avec tout le reste. Ils
insultent le cultivateur et ensuite ils essaient de le blaguer.
C'est déjà mal d'aller par los rues dire de semblables inep-
ties à un mendiant ordinaire, mais c'est pis pour l'honoroble
ministre des Finances qui s'entend si bien en fiit (le chiffres,
d'essayer en d'imposer à la Chambre.. Lorsqu'il dit que 1
cent de droit par lb., ou $2 par baril sont égaux à 20 pour
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cent; vous devriez rire de lui. Jamais, depuis dix ans,
notre lard ne s'est vendu 82 le baril, sur aucun marché du
Canada.

Ces déclarations sont hasardées, et elles devraient, je
crois, être dénoncées, chaque fois. Si l'honorable monsieur
de la droite no peut faire do déclarations véridiques, il
ferait mieux de n'en pas faire du tout.

M. FARROW. Venant d'un comté qui produit du sel, je
ne ne puis laisser ces arguments sans réponse. Nous
devrions être flers des ressources naturelles de nce pays;
nous devrions être fiers de notre charbon dans l'est, et de
nos dépôts de sol dans l'ouest, et j'entrevois le jour où nous
aurons un grand commerce interprovincial des articles du
sel et du charbon. Je désire appuyer particulièrement sur
une des qualités caractéristiques de notre sel, savoir sa
pureté. Je suis surpris des assertions qu'a faites ici ce soir
l'honorable député de Carleton, (M. Irvine).

Il devrait savoir que notre sel est le plus par qu'il y ait
au monde. Il peut rire, mais il rit des meilleures autorités
do son pays, des meilleurs chimistes et des meilleurs ana-
lystes.

Le fait a été prouvé par des essais. Dans une de nos fro-
mageries, on avait salé trois différents fromages avec du
sel de Liverpool, aven du meilleur sol manufacturé à Syra-
muse, et avec du sel provenant de la source de M. Colman, à
seaforth.

Le gros lait pour' tous ces fromages avait été puisé dans
la même cuve. Ensuite on fit venir trois des meilleurs ex-
perts du Canada, pour faire l'épreuve sur ces fromages; et
ces experts donnèrent le premier prix au fromage salé avec
le sel de Iluiron.

On prétend ensuite nue ce droit augmente le prix du sel.
Le droit sur lu e -t e 1l 8 eents par cnt Ibs., eu pain.s, et
de 12 cents lorsqu'il est mis en baril. Or, si un cultivateur
avait à acheter 100 lbs de sel fin il ne paierait que 12 cents
de droit,mais ce sel suflirait pour saler tout le beurre que l'on
peut faire sur une grande terre pendant un été. L'hono-
rable ministre des Finances a démontré qu'il y avait de la
concurrence ; on broie le sel dans les provinces maritimes,
et de cette manière on épargne le droit. Quels profits nous a
rapportés la découverte du sel dans ce pays? J'ai ici une
lettre d'un monsieur qui dit qu'avant la découverte (le notre'
sel, lus Américains nous demandaient $1.60 par baril, mais'
depuis que nous mnnuifeturons notre p ,el, ils o.%
réduit leur prix à $1.32.

Pendant les dix dernières années nous avons économnê
$:00.000 par anée, soit en tout Z3,000 000; :ni il'hono-
rable monsieur, suivant l'evangile prché par l'honorable
chef de l'opposition, n'a pas foi dans le commerce avec ses
propres gens.

Il dit au peuple des provinces maritimes: "Votre com-
merce n'est pas dans la direction d'Ontario, il est dans celle
des Etats-Unis; envoyez votre argent dans ce dernier pays."
Voilà la doctrine qui a fait descendre ces messieurs du pou-
voir en 1875, et tant qu'ils s'attacheront à cette doctrine, ils
ne pourront pas remonter au pouvoir.
L'honorable monsieur dit que les droits augmezitentles prix,

et il a mentionné les instruments aratoires. Etudiez le té-
moignage rendu par les cultivateurs d'Ontario, au comité
du Dr Orton, de ces cultivateurs qui savaient bien ce qu'ils
disaient. Les instr'uments aratoires se vendent moins cher:
telle était l'opinion des cultivateurs pratiques qui connais-
saient ce dont ils parlaient.

A quoi sert à ces honorables messieurs de parler de ce
faible droit ? Cela ne nous fera pas beaucoup de bien. Je
serais heureux que l'on pût favoriser les provinces mariti-
mes en prélevant un droit sur le charbon. Je ne crois pas
qu'ils aient beaucoup de sujets de plainte.

Sir LEONARD TILLEY. J'ai pris note de la déclara-
tion de l'honorable député de Carleton, je ne dirai pas l'ho-
norable député,-dans laquelle il a dit que j'avais fait une
déclaration fausse.

M. IRvINE

M. IRVINE. J'ai dit cela au sujet dea 20 pour cent.
Sir LEONARD ' ILLEY. Il est difficile de faire rien

comprendre à l'honorable monsieur. J'ai ici la valeur du
lard importé en 1879: elle était de $375,923, sur lesquels on
a prélevé 880,468 de droits; en 1880, $663,166, droits per-
çus, $124,764 ; la moyenne pour ces deux années étant de 20
pour cent.

L'honorable monsieur a dit que j'avais fait une assertion
fausse, et il ne savait pas ce que j'avais dit. L'honorable
monsieur a dit que le seul droit sur les palerons était sur les
palerons séchés. Mais, voici le tarif dans lequel il est dit
que les palerons, f ris, salés, ou schés sont sujets à un droit
de 2 cents par lb.

M. ANGLIN. D'après les tableaux du commerce et de
la navigation, de 1881, la quantité de lard importé a été de
13,322,639 lbs. ; représentant une valeur de 898,947, sur les-
quels il a été payé $ 133,226 de droits, soit environ 15 pour
cent. L'honorable député de Carleton (M. Irvine) a raison
lorsqu'il dit que depuis plusieurs années le lard ne s'est pas
vendu $10 par baril.

Sir LEONARD TILLEY. J'ai pris les deux années pré-
cédentes.

M. ANGLIN. Le lard s'est vendua Ades prix exception-
nellement bas depuis un an ou deux; mais lorsque nous
parions de ce droit, nous parlons de ses effets en général et
non pas de ses effets pendant une année ou deux. L'honora-
ble monsieur a dit que les cultivateurs ne sont pas proteges
comme le sont les autres classes, qu'ils n'ont pas toute leur
part do ces profits.

Au sujet de l'huile, il est vrai que le droit sur cet article
n a pas été changé dans un sens, mais on a fait un change-
ment essentiel au sujet de l'épreuve du la qualité, et l'huile
américaine a été presque exclue de notre marché par l'opé-
ration de cette épreuve. Le prix a été augmenté considéra-
blement, parce qu'il était nécessaire qu'on payât un prix
élevé aux Américains.

L'huile que l'on consomme aux Etats-Unis n'est pas d'une
nature explosive, ni dangereuse dans une maison, mais sous
ce systeme protecteur, elle a été éloignée de noa marchés.
Quant au sel, la proposition du ministre n'accordera pas de
protect ion au sel de Huron ; elle ne fera pas entrer de force
le sol de Ifuron sur les marchés des provinces maritimes,
mais clio aura poui effet d'y rendre l'article plus cher. Il
n'est pas niécesPaire de discuter le sel du lac Huron. Il se
peut que eo snit le sel le plis pur qu'il y ait au monde, mais
il y a uie opi on-un péjugé si vous le voulez-contre
l'usage du sel d'Ontario pour la laiterie, et le peuple n'aime
pas qu'on lui fasse abandonner ces préjugés au moyen d'un
acte du parlement.

En Angleterre, le sol destiné à la laiterie provient des
salines. Le transport du sel du lac Huron au comté de King
ou de Queen, dans le Nouveau-Brunswick, coûtera 25 ets par
100 Ibs. Quant à la remarque de l'honorable député de Car-
leton, que l'honorable ministre avait fait une déclaration
fausse, cette expression n'était guère parlementaire, ou était
passablement offensante.

M. SPROULE, J'appellerai l'attention de ces honora-
bles messieurs sur le rapport fait par le gouvernement d'On-
tario au sujet d'une enquête sur la qîtestion du sel, dans les
districts de Goderich et de Kinçardine. L'honorable dépu-
té de Gloucester, (M. Anglin), considère qu'il est impossible
d'obtenir deux sortes de. sel du même puits.

M. ANGLIN. Je n'ai rien dit de tel.
M. SPROULE. Il n'a pas montré qu'il connaissait la

question, parce que dans Goderich il y a cinq différentes
couches de sol, et l'on peut obtenir de chacune de ces cou-
ches différentes sortes de sel. J'ai ici le rapport du célèbre
analyste, Sterry Hunt, et il cote sa pureté à 97.30, ce qui,
nous le savons, par les rapports des Etata-Unis et de 'E u-
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rope, est une très forte proportion de chlorure de sodium.
Si vous comparez là proportion du chlorure de calcium et
d'autrAs seis vous verrez que le sel canadien est particulière-
ment bon, comparé à celui des autres pays.

L'honorable monsieur n'a qu'à aller au musée géologique
examiner les échantillons de sel qu'on y voit pour se con-
vaincre que le sel canadien, depuis le sel gemme le plus gros-
sier jusqu'au sel le plus fin, est de la meilleure qualité.
Avant le développement de l'industrie du sel canadien nous
avions à payer le sel $3 le baril, tandis qu'aujourd'hui nous
pouvons l'avoir pour 16 cents le baril, si nous en achetons
un plain wagon, ou pour $1, au détail.

Lorsque les Américains virent que ceux qui étaient' ei-
gagés dans cette industrie réussissaient, ils vinrent ici
essayer d'acheter leurs intérêts, et, ayant échoué dans cette
tentative, ils placèrent leur sel sur le marché canadien à
dos prix qui rendaient toute concurrence impossible, ces
prix étant quelquefois de 25 à 50 cents moins élevés que
ceux auxquels ils le vendaient dans leur propre pays. Le
résultat de cette concurrence a été do ruiner ceux qui
étaient engagés dans cette industrie et de faire perdre un
capital considérable; ces derniers demandèrent ensuite au
gouvernement de faire quelque chose pour eux, de leur
donner une chance de développer les ressources du pays,
disant qu'ils s'engageaient à fournir du sol de meilleure qua-
lité à meilleur marché. Ils ont tenu cette promesse, pour
ce qui regarde l'ouest d'Ontario, et si l'on maintient cette
protection, avec l'aide du commerce interprovincial, nous
pourrons fournir aux provinces maritimes toutes les qua-
lités de sel, aux plus bas prix, prenant en échange les pro-
duits de ces provinces.

L'honorable député de Sunbury (M. Burpee) a fait quel-
ques remarques au sujet des produits de la ferme, remarques
qui, s'il les eût faites dans l'ouest d'Ontario, l'auraient
exposé à passer pour plus ignorant que ne le sont ordinaire-
ment les cultivateurs. Il doit se rappeler que dans l'ouest
on importait du lard provenant de cochons engraissés avec
des serpents-à-sonnettes-la plus mauvaise qualité de lard-
lequel se vendait $10 le baril.

Je sais que les commerçants de bois en achetaient des
centaines de barils à ce prix et que leur usage considérable
de cet article produisait un très mauvais effet sur le marché
canadien. Il en a été de même de l'avoine américaine qu'a-
chetaient les commerçants de bois, qui font généralement
leurs operations le long de la frontière, ce qui eut pour effet
de faire baisser rapidement le prix de l'avoine canadienne.
Aujourd'hui, néanmoins c'est le contraire qui a lieu. Nos
commerçants de bois achètent les produits canadiens, et dé-
pensent leur argent parmi les cultivateurs qui sont ainsi
amplement payés de leurs travaux.

Si ces honorables messieurs voyageaient dans l'ouest
d'Ontario et employaient les arguments dont ils se sont ser-
vis ce soir, on les accuserait ou d'ignorer entièrement la
question, ou d'être assez malhonnêtes, assez aveugles pour
nier, dans l'intérêt de leur parti, ce qu'ils savent être
vrai.

Ils peuvent prendre la corne du dilemme qu'il leur plaira,
mais je suis tout à fait sûr que lorsque le peuple sera appelé
à les juger il rendra le même verdict qu'il a rendu en 1878,
qu'il dira n'avoir aucune confiance dans ces messieurs parce
qu'ils ne savent pas ce que veut le pays, ou, s'ils le savent,
ils ne l'ont pas donné.

M. BURPEE (Sunbury). Je désire donner une explica.
tion. J'ai donné le droit sur le lard comme étant de 10
pour cent, et je désire dire que j'ai pris la cote de St Jean é
$22.50, et déduit $2.50 pour le fret et les frais. J'ai pri
la cote d'aujourd'hui, sans parler du passé.

La résolution est adoptée sur division.
Sur la résolution 2,
Sir LEONARD TILLEY. Lorsque cette proposition i

été présentée, elle l'a été dans le but de faire face aux exi
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gences de plusieurs des principales maisons d'éducation du
pays, en leur permettant d'importer des livres, cartes, et
cartes marines, en nombre n'excédant pas deux, et francs
de droits.

On a cru que ceci serait très avantageux à ces institu-
tions, et ne nuirait pas au commerce de livres. Mais, après
enquête, nous avons trouvé que les avantages pratiques que
retireraient ces institutions seraient peu importants, parce
que lorsqu'elles importent en petite quantité, elles ont a
payer le prix du détail, et nous nous sommes aperçus que
nous nuirions considérablement au commerce de livres,prce
que ces articles forment une partie considérable des im-
portations des libraires.

Cette manière de voir ayant été exposée au gouverne-
ment, nous avons résolu de demander que cette partie de la
résolution fut biffée. Je propose en conséquence que la ré-
solution soit amendée de cette manière.

L'amendement est adopté; et le reste de la résolution
adoptée.

Sir LEONARD TILLEY présente le bill (no 169) à l'ef-
fet d'amender les divers actes imposant les droits de douane-
actuellement en vigueur.

Le bill est lu pour la première fois.

SUBSIDES. CONCOURS.

Sur la résolution 28.
Pénitencier de Dorchester ............ 42,245 30

En réponse à air RICHARD CARrwiHr,
Sir JOHN A. MACDONALD. Nous ne voyons pas com-

ment nous pouvons établir une disposition spéciale en fa-
veur de cette seule prisonnière détenue dans ce pénitencier,
mais pendant la vacance nous étudierons quelque moyen
d'interner les prisonnières, peut être à Kingston ou
ailleurs.

Sur la résolution 35,
Publications des " Débats ............ $20,000.

M. BLAKE. Nous avons aussi besoin d'informations à
ce sujet.

M. BOWELL. A rès que cet article eût été réservé, et
que l'honorable chef de l'opposition eût demandé des infor-
mations à ce sujet, je me suis adressé à M. IIartnoy, qui m'a
fourni un état.

La Chambre comprendra, cela va sans dire, que certaines
sommes ont été payées après l'épuisement des sommes
votées par le parlement.

Le greffier me dit qu'on a eu l'habitude d'employer l'ar-
gent soit par octroi ou a même les fonds qu'ils avaient a
leur disposition peur l'année, pour l'impression, remettant
cet argent plus tard lorsque le crédit était voté pour l'an-
née suivante.

Les sommes totales dépensées pour le compte-rendu,
l'impression, le papier, et divers travaux, depuis 1875 jus-
qu'en 1881 ont été comme suit:

CoUr TOTAL.

18.
$12,329

1876. 1877. 1878. 1879. Isso. 1880-81.
$12,230 $15,356 $19,007 $16,130 $16,286 $24,099

,CREDITS.

$8,000 $15,000 $25,000 $20,364 $19,425 $25,000

les sommes varient de $10,000 à $30,000, et dans les comptes
publics il semble que l'impression, en, 1881, coûte $30,725,
tandis que les dépenses pour les travaux de cette année
n'ont été que de $24,099.

Quelquefois les travaux de l'année n'ont été terminés
qu'après l'expiration de l'exercice. En conséquence il a
fallu payer l'argent après cela, ce qui indiquait apparem-
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ment une dépense plus forte pendant cette année-là, que
n'avait entraîné l'ouvrage réellement exécuté; tandis que,
d'autres années, le montant n'était que de 38,000 ou beau-
coup moius.

M. BLAKE. Je suppose que les chiffres donnés comme
devant être la dépense pendant les deux ou trois prochaines
années seront considérablement moindres que la dépense, et
que cette dépense a été réglée à même le créJit de la pro-
mière année, qui était considérable, $20,000.

M. BOWELL. Cela a été fait en 1878. La première
année, le coût n'a été que de 812,000, tandis que le crédit n'a été
voté que plus tard. Le gouvernement avait pris la respon-
sabilité de cette dépense pour cette année, avec le consente-
ment de la Chambre, commandant l'impression des "Dé-
bats " sans qu'aucun crédit eût été voté, mais cette impres-
sion devant être payée plus lard.

M. BLAKE. Il semblerait que les crédits pour les pre-
mières années n'étaient pas assez élevés, ou que la dépense
a été excessive-une année cette dépense a été de
$25,000 ; nous devrions savoir comment des comptes ont été
balancés. Je suppose que l'année dernière, où il a appa-
remment été dépensé $30,000, cette somme a couvert des
arrérages. Il serait important de prévenir la iépétition de
ces irrégularités dans les payements, afin que les travaux
d'un exercice financier pussent être compris dans cet
exercice.

M. BOWELL. C'est presque impossible, à moins que
nous n'insistions pour que tout l'ouvrage, y compris l'im-
pression et la reliure, soit terminé avant le 30 juin. Il arri-
vent souvent que les travaux de reliure ne sont pas termi-
nés avant le mois de juillet, et comme la reliutre iit partie
de la dépense, il semblerait réellement que ce fût une
dépense imputable sur cet exercice, tandis que ça ne lest
pas. Comme je l'ai déjà dit, pour l'exercice finissant le 30
juin dernier il semblerait que les " débats " etc., ont coûté
330,735, tandis que la dépense a été de $24,099, et il en est
de même pour les autres années.

Sur la résolution 37,
Octroi à la bibliothèque du parlement,........... $7,000

Sir RICH ARD J. CARTWRIGHT. Nous devrions éga-
lement avoir des informations au sujet de cet article.

M. BLAKE. Depuis que cet article a été réservé il a été
présenté un rapport du comité de la bibliothèque, lequel in-
dique que nous sommes encore dans une position diffleile
quant à l'octroi à la bibliothèque.

Le bibliothécaire a encouru une dépense dans l'attento
d'un octroi considérable, et cette attente n'a pas été réalisée
plus tard, de sorte que l'octroi pour l'exercice doit encore
une fois être épuisé. Le projet du comité ne peut être réa-
lisé si le crédit est aussi faible que cette somme.

Le rapport renferme le rapport du bibliothécaire, dans
lequel ce dernier dit qu'il a demandé un octroi de $3,000 et
un nouvel octroi de $10,000; qu'il avait raison de croire
qu'on accéderait à ces demandes, et qu'en conséquence il a
acheté un grand nombre de livres; que le premier octroides
estimations leur a été envoyé avec l'estimation proposée de
$10,000, et que cette dernière a été biffée plus tard, et qu'a-
lors il s'est trouvé sans ces ressources après avoir dépensé la
moitié de l'octroi pourl'année.

Sir IHECTOR LANGEVIN. Je regrette que le comité
de la bibliothèque ait fait ce rapport. Comme de raison il
est véridique, mais il démontre que le bibliothécaire conti-
nue à faire d'année en année, ce dont nous nous sommes
plaints d'année en année, dépensant plus que la somme mise
à sa disposition. .

Le gouvernement a fait des remontrances plusieurs fois,
mais ce fonctionnaire est spécialement sous le contrôle des
deux Chambres. Le comité devrait adopter quelque règle

M. BoWELL

qui empêcherait le bibliothécaire de dépenser plus qu'il
n'est autorisé à le faire. Un grand nombre de livres achetés
pour la bibliothèque ne devraient pas se trouver là. Il sem-
ble y avoir d'un autre côté des libraires qui prennent plaisir
à nous envoyer beaucoup de livres insignifiants pour rem-
plir les rayons do notre bibliothèque.

M. BRECKEN. Le comité s'est enquis de la proportion
de littérature légère que renferme la bibliothèque, et le
bibliothécaire a dit que cette proportion est moindre que
dans aucune bibliothèque de la même grandeur. Les di-fi-
cultés pécuniaires ont été occasionnées par un achat consi-
dérable de livres de droit.

Sir HIECTOR LANGEVIN. Il y a eu un crédit spécial
pour cela. J'ai compris par les discussions devant le comité
qu'une partie des fonds pour la littérature générale devait
être appliquée à l'achat de livres de droit,

M. MILLS. La difficulté est due dans une certaine me'
sure au fait que l'estimation est faite par le gouvernement,
au lieu d'être recommandée directement par le comité
de la bibliothèque. Je sais que le bibliothécaire a déclaré
que l'estimation de l'honorable ministre des Finances lui
avait été soumise, et qu'il l'avait approuvée, mais qu'ensuite
une nouvelle estimation tout à fait différente avait été sou-
mise.

Sir LEONARD TILLEY. Le bibliothécaire a écrit à
l'honorable W. il. Odell. Dans sa lettre il dit qu'en
novembre 1881 il a demandê une avance immédiate de
$3,000 en sus du crédit du parlement, pour combler les diffi-
cits qui existaientdans lescomptes de la bibliothèque. Comme
de raison il ne pouvait être donné de montant pareil, vu que
c'eût été une violation de l'ordre permanent. Il dit que peu
de temps après un commis du département des Finances lui a
porté une épreuve des estimations, sur un ordre, laquelle
renfermait ce montant, mais que plus tard le gouvernement
a revisé les estimations, et n'a accordé que le crédit ordinaire.
Personne du département n'avait ce droit de soumettre cette
estimation au bibliothécaire. Je dois dire, M. l'Orateur,
que ceci est une lettre extraordinaire, et je crois de mon
devoir de m'assurer si qu-1que employé de mon départe-
ment a dit à N. Todd que c'était là l'augmentation revisée
de 310,000.

M. BLAKE. Je présume qu'il n'a pas supposé que le
commis le lui avait porté sans un ordre.

Sir LEONARD TILLEY. Je vois qu'aucune épreuve nu
renferme ces $10,000.

M. BLAKE. Mon but était d'appeler l'attention de la
Chambre sur la condition dans laquelle nous nous trouvons
au sujet de la bibliothèque.

Le ministre des Travaux publics a peut-être donné lieu à
l'état de choses qui existaient auparavant. Il y a environ
deux ans il s'éleva une difficulté lorsqu'on se fût assuré qu'on
avait suivi depuis plusieurs années un système d'achat à
crédit-non que l'on eût dépassé le c;4dit voté, inais que des
achats avaient été effectués à crédit, le résultat ayant été
d'endetter la bibliothèque d'environ 37,000.

Nous proposons de payer ces $7,000 en réduisant notre
crédit à $3,500 par année pendant deux ans, pour les be-
soins courants.

Cette somme étant payée, nous retournons à notre crédit
ordinaire de $7,000. Dans l'intervalle, le bibliothécaire pa-
raît avoir trouvé que les $3,500 par année étaient insuffi-
sants, et il paraît avoir fait au gouvernement cette proposi-
tion sur laquelle il s'est basé pour faire ces achats. Le ré-
sultat est que nous n'aurons que 83,500 pendant l'exercice
pour lequel nous votons actuellement ces crédits.

Voilà la condition dans laquelle nous nous trouvons;
nous savons qu'il faut environ $1,000 par année pour les
livres de droit, des publications, de la reliure, etc., de sorte
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qu'il ne nous restera que $2,500 pour l'année prochaine pour
acheter des livres.

Il me semble que, pour ce qui est de la littérature contem-
poraine, la bibliothèque deviendra arriérée et tombera dans
une condition qui sera loin de lui faire honneur.

Sir LEONARD TILLEY. Pas si la dépense devance le
vote du crédit.

M. BLAKE. Pendant les deux dernières années, nous
n'avons eu que $3,500 par année, dont on n'a pu appliquer
que $2,500 à augmenter la bibliothèque.

Sir LEONARD TILLEY. Ils ont devancé le crédit de
l'année prochaine. L'envoi des livres a été commandé, et
ils sont arrivès. L'honorable monsieur remarquera que si
le bibliothécaire s'attend à ce qu'il y ait un crédit de $10,-
000, il commanderait évidemment des livres qu'il ne recom-
manderait pas s'il n'avait que $1,000 au lieu de $13,000.
La difficulté est que le premier de juillet prochain, nous ne
pourrons disposer que de $2,500.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je crois que c'est la faute
du bibliothécaire, qui, au lieu de faire son devoir en limitant
ses achats au crédit de l'année courante, dépense la moitié
du crédit de l'année suivante, Nous avons signalé la faute
une fois en donnant $3,500 pendant deux années consécu-
tives, et il continue à agir de la même manière. Je dis
qu'on devrait lui demander compte de cela et le forcer à
limiter ses achats au crédit du parlement. Nous votons
aujourd'hui $7,000, et nous voyons que la moitié de l'argent
est déjà dépensé, parce que le bibliothécaire a pris sur lui
de dépenser l'argent avant que le parlement eût accordé le
crédit.

M. BLAKE. Le bibliothécaire dit qu'il a fait une de-
mande,qu'une épreuve des estimations lui a été apportée con-
tenant les deux crédits, et qu'alors il a fait des achats. Ma
proposition est que nous devrions examiner si nous devrions
ne dépenser que $2,500 on achat de livres nouveaux pour la
bibliothèque.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne crois pas que nous
puissions demander au parlement d'augmenter le crédit de
cette année. Mais en supposant que le bibliothécaire n'eût
pas dépensé un seul dollar de plus que le crédit voté par le
parlement, nous aurions encore $7,000 à dépenser l'année
prochaine. Il a pratiquement dépensé ?3,500; les livres
sont là, et l'argent n'a pas été gaspillé. La bibliothèque
recevra danq les douze mois le bénéfice des $7,000.

M. MILLS. Je ne crois pas que nous puissions jamais
faire un choix satisfaisant de livres, avec le crédit que nous
votons d'année en année. Si l'on fournissait dans l'inter-
valle aux membres du comité de la bibliothèque un catalogue
des publications à mesure qu'elles paraissent, il serait tout
à fait possible d'aider au bibliothécaire à faire le choix, Mais
aujourd'hui, l'achat des publications a lieu pendant la va.
cance, et il faut nécessairement qu'il en soit ainsi, vu qu'au-
trement les éditions pourraient en être épuisées. Lorsque
le comité de la bibliothèque se réunit, il s'aperçoit que les
achats ont déjà été faits. On ne peut éviter cela, à moins
de prendre d'autres mesures.

Sur la résolution 23,
Dépenses contingentes -du haut commissaire du

C anada -à Londres.....................$4,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. le crois que lorsque
le haut commissaire, sir Alexander Galt, s'est embarqué, le
4 courant, pour le Canada, et lorsque cet article a été dis-
cuté précédemment, le ministre des Finances a informé la
Chambre que le premier ministre annoncerait ce que le gou-
vernement se propose de faire, si sir Alexander Galt a, donné
sa démission, et si l'on se propose de lui nommer un succes-
seur, ou toute autre information.

Sir JOHIN A. MACDONALD. Sir Alexander a offert
la résignation, pour des raisons privées, mais elle n'a pas
encore été acceptée, et la question sera discutée entre lui, le
gouvernement et moi, lorsqu'il sera arrivé. Il s'est embar-
qué le 4 courant, comme l'a dit l'honorable monsieur. Le
gouvernement n'a pas l'intention d'abolir cette position.
Dans le cas où la résignation de sir Alexander serait accep-
tée, et qu'il y aurait une vacance, le gouvernement s'effor-
cera de la remplir.

Sur la résolution 12S,
Subvention pour une année, à $50,00o par

année, à être payée ià une ligne de stea-
mers faisant le service entre le Canada,
les Antilles et le Brésil, à condition que
le gouvernement du Brésil paie une égale
somme ............................................... $50,000,00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Relativement à cet
article, on devait nous informer de la position de la gnbven-
tion à être accordée par le gouvernement du Brésil, et si
cette subvention avait été accordée.

Sir JOHN A. MACD)NALD. L% subvention du gou-
vernement brésilien n'a pas été accordée à ce gouvernement,
mais à la ligne de steamers. Le gouvernement brésilien
donne la même subvention que nous accordons nous-mêmes,
et la ligne fait actuellement le service, et nous espérons que
l'entreprise sera couronnée de succès.

Sir RICH ARD J. CARTWRIGHT. La question est de
savoir si le gouvernement brésilien a accordé cette subven-
tion, vu que la nôtre dépend de la somme accordée par le
Brésil.

Sir JOHN A. MACDONALD. C'est ce que nous avons
appris. Nous n'avons pas reçu de communication officielle
du gouvernement du Brésil à ce sujet, mais les entrepre-
neurs ont établi une ligne debons steamers, et les proprié-
taires nous informent qu'ils ont réussi à obtenir la même
subvention du gouvernement brésilien. Je no doute pas que
cela ne soit vrai, mais le gouvernement brésilien ne nous a
pas addressé de communication officielle à cet effet.

M. BLAKE. Les entrepreneurs n'ont-ils offert au gou-
vernement aucune preuve qu'ils avaient obtenu une subven-
tion du gouvernement brésilien ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Ils ont établi la ligne.
M. BLAKE. On a demandé au parlement d'accorder, et

il l'a fait, 850,000, à condition qu'aucune ligne ne soit établie
et que le gouvernement du Brésil fournisse une somme
égale. Le gouvernement aurait dû obtenir la preuve que
les conditions auxquelles le parlement a accordé la subven-
tion avaient été remplies. La déclaration des entrepreneurs
n'est pas une garantie suffisante,,ies documents établissant
le fait que le gouvernement brésilien avait accordé la
subvention auraient été obtenus et soumis au gouverne-
ment.

Sir JOHN A. .MACDONALD. Je crois que l'honorable
monsieur est difficile à contenter. Les entrepreneurs ont
été informés par écrit, par le gouvernement, que le Brésil
leur avait accordé une subvention, et que la ligne avait été
établie, et que nous avions donné plus de $50,000. S'ils re-
mettent les $50,000 au gouvernement brésilien, nous aurons
encore la ligne. Je ne doute pas que cette somme n'ait
été payée par le gouvernement brésilien. .Nous avons les
vaisseaux et le commerce.

M. MILLS. Le crédit a été voté à la condition que le
Brésil fournît une somme égale. Non-seulement le gouver-
nement aurait dû avoir uneepreuve concluante à cet effet,
mais cette preuve aurait dû être soumise au parlement, afin
que ce dernier pût connaître les conditions auxquelles l'ar-
gent était accordé, et s'assurer si ces conditions avaient
réellement été remplies.
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Sur la résolution 132,

Communication à la vapeur de Port-Mulgrave,
terminus du prolongement Est, du che-
min de fer, à la baie Est, Cap Breton.....$6,000 00

M. ANGLIN. Je crois que l'honorable monsieur a d-
claré qu'une autre personne avait offert de faire ce service à
bien meilleur marché, mais l'offre n'a pas été acceptée pour
une raison quelconque.

Il était entendu, je crois, que des documents devaient être
produits.

Sir LEONARD TILLEY. Des recherches ont été faites
nu département, mais nulle offre de ce genre n'a encore été
reçue. Si ces personnes écrivent au département, on étu-
diera leurs offres ; je crois qu'un député de cette région a
dit qu'un autre député maintenant décédé, avait reçu une
lettre de ces personnes, disant qu'elles feraient le service,
mais cette lettre n'a pas été envoyée au département.

Sur la résolution 115,
Rivière Saskatchewan, études et amélioration $20,000 o

En réponse à sir RICHARD J. CARTWRIGHT,

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette somme est accordée
pour construire un barrage à aile, et pour enlever les roches
a Cowe's Falls et à Tobin's Rapid, $14,000 pour chacun de
ces travaux. La compagnie de la baie d'Hludson, qui est
intéressée à ces travaux, a offert pour sa part de construire
une jetée, à deux autres endroits, au cofit de $6,000
chacune.

Sur la résolution Iql,
Dragage................................. .................... 12s,00o

M. ANGLIN. En comité, j'ai demandé à l'honorable
monsieur s'il n'avait pas l'intention de faire des travaux de
dragage à Fathurst, et il a dit qu'il croyait qu'il aurait un
article spécial pour ces travaux. Je remarque qu'il n'y a
aucun article de ce genre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je ne puis dire si je pour-
rai faire plus, vu que nous n'avons qu'un certain temps et
un certain montant pour faire les travaux de la saison.

Nous essayons d'employer les dragueurs le long des côtes
de manière à atteindre un certain point à la fin de la saison,
sans être obligés de retourner faire aucun ouvrage. Si je puis
faire quelque chose pour la localité en question, je m'efforce-
rai de le faire.

M. KILLAM. J'appelle l'attention de l'honorable minis-
tre sur le fait que lorsque la Chambre était en comité, j'ai
demandé des informations au sujet des travaux des dra-
gueurs. Il m'a donné une explication satisfaisante, qui au-
rait été, je croyais, prise par les reporters des " Débats"
Le fait que cette explication n'a pas été rapportée appuie ce
que j'ai dit aujourd'hui, savoir que le personnel 'avait oté
excédé de fatigue.

Sur la résolution 119,

, Inspection et mesurage du bois....... .. 67,000.

Sir LEONARD TILLEY. Depuis 1872 jnsqu'en 1878,
les recettes totales provenant de cette source ont été de
8525,647, et les dépenses de $559,828. L'année dernière les
recettes ont été de $36,000, et les dépenses de $51,o0 -

Sir RICHARD J, CARTWRIGHT. Il parait y avoir
une grande diminution dans cet article. Il me semble inop-
portun de payer de 820,000 à $30,000 pour maintenir un
établissement d'inspecteurs, et pour le mesurage du bois,
lequel bois paie des droits à un ou deux des gouverne-
ments provinciaux, surtout lorsqu'il y a une telle différence
entre les recettes et les dépenses. Nous payons simplement
de l'argent appartenant au trésor fédéral pour le profit des

M. MILLS

gouvernements provinciaux, et non pour une besogne qui
leur appartient spécialement.

M. ANGLIN. Autrefois, il y avait ordinairement un
petit surplus chaque année. Il y a plusieurs années, je me
suis opposé à nctre intervention dans une question qui
devrait être laissée aux autorités provinciales; mais on a
dit alors qu'il serait difficile de laisser cela à la charge des
autorités provinciales, parce qu'une grande quantité de ce
bois était expédié d'Ontario à Québec, et qu'il serait difficile
de confier l'inspection à l'un ou à l'autre de ces gouverne-
ments.

Plus tard, quelques membres de la Chambre, qui avaient
des intérêts dans le commerce du bois, ont demandé un re-
maniement des taux, alléguant que le montant perçu pour le
nombre de ces inspecteurs était exorbitant. Nous voyons
comment l'on a contenté ces hommes. Au lieu de payer le
coût de l'inspection, le revenu n'en paie pas plus de la moi-
tié. Cela ne devrait pas durer plus longtemps. Le gou-
vernement devrait augmenter les droits de manière à retirer
assez d'argent pour couvrir les dépenses,

Sir JOHLN A. MACDONALD. Il est parfaitement vrai
que les dépenses dépassent les recettes, et l'on devrait
essayer d'amener les recettes et les dépenses à s'équilibrer.
Mais cette question doit nécessairement être à la charge du
gouvernement fédéral, vu qu'elle se rattache, comme l'ins-
pection de la farine, au trafic et au commerce.

Il est parfaitement vrai, en même temps, que le bois vient
d'une province ou d'une autre, et si ce bois est coupé sur des
terres du gouvernement, le revenu est versé au trésor pro-
vincial. Si, une année, il arrive une diminution accidentelle,
on ne peut remédier à cela.

M. CARON. L'arrangement en vertu duquel l'argent
est payé maintenant aux inspecteurs a été fait lorsque M.
Laflamme était ministre du Revenu de l'Intérieur, et après
que la plupart des messieurs engagés dans l'industrie du
bois, qui faisaient partie de cette Chambre, se furent enten-
dus avec le ministre du Revenu de l'Intérieur et furent ar-
rivés à la conclusion que la somme que reçoivent aujourd'hui
les inspecteurs de bois, était la plus petite qu'on dût leur
payer.

Aujourd'hui, à Québec, où se fait la plus grande partie de
l'inspection du bois, les inspecteurs se plaignent que ces
$700 qu'ils reçoivent ne sont pas une somme suffisante,
parce qu'ils ont à payer environ $250 sur ce montant,
pour des aides.

Ce montant est le plus faible que l'on puisse payer à ces
inspecteurs qui ont à s'occuper particulièrement de l'étude
de leur profession, et je crois que tous ceux qui ont des in-
térêts dans le commerce de bois diront que les inspecteurs
gagnent bien ces appointements.

M. BURPß, E (St Jean). Je ie vois pas comment il se
fait que le revenu perçu en 1875-76 était plus considérable
qu'il ne l'est aujourd'hui.

Les revenus et les dépenses pendant les dernières années
passées ont été comme suit:

En 1874 ................................
1875....................... ......... ...
1876 . ....... .. ... ...... .. ... *1877. ......................
1878......................
1879................... ..--.
1880....... . ................ ........
1881...................--....

Revenu.
$92,000

89,000
81,000
74,000
53,000
24,000
27.600
36,000

Dépenses.

$82,000
81,00-
68,000
49,000
44,000
44,650
51,000

Jusqu'en 1878 il y avait un surplus au crédit de ce fonds,
et les dépenses ont presque doublé dans les trois dernières
années. Tant que les dépenses se sont équilibrées'il n'y a
pas eu de plaintes, cela va sans dire; mais maintenant c'est
une question de savoir si les dépenses n'ont pas été considé-

(rablement augmentées durant les deux ou trois dernières
années.
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Sur la résolution 270,

Pour couvrir les dépenses du jvaisseau-école
Charybdi ............................. .................. $12,000.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. On nous a promis,
après une longue discussion sur cet article, que le gouverne-
ment essaierait de décider ce que l'on ferait de ce remar-
quable vaisseau, et nous donnerait des informations à ce
Mujet.

Sir JOHN A. MACDONALD, Le gouvernement n'a pas
l'intention de demander de l'argent pour l'établissement
d'une école militaire de marine. Il étudie ce qu'il doit faire
du vaisseau, et lorsqu'il sera arrivé à une décision, il la
fera connaître.

M. BLAKE. A-t-il l'intention d'encourir quelque non-
velle dépense pour ce vaisseau ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'y a aucune dépense
à encourir, si ce n'est pour en avoir'soin jusqu'à ce qu'on en
ait disposé d'une manière définitive.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il a été demandé
plusieurs articles pour des dépenses se rattachant au vaiseau-
école Charybdis. On l'appelle vaisseau école, et l'on semble
avoir besoin de l'argent pour les fins d'un vaisseau-école.

Sir JOHN A. MACDONALD. On l'appelle vaisseau-école,
et il a été prêté et présenté pratiquement au Canada par le
gouvernement de Sa Majesté pour qu'on en fIt un vaisseau-
école; mais il n'a pas encore été affecté à cette fin, et je suis
porté à croire qu'il no le sera jamais.

M. BLAKE. Combien nous a-t-il coûté en tout, y compris
le crédit demandé ?

M. McLELAN. Il a été dépensé jusqu'à présent environ
$13,000; et l'on croit que $12,000 et les $10,000 votés l'an
dernier couvriront toutes les dépenses jusqu'à ce qu'on ait
décidé ce qu'on devra en faire finalement.

M. BLAKE. $22,000 couvriront-ils toutes les dépenses
jusqu'au 80juin prochain?

M. McLELAN. Oui.
H4. BLAKE. Qu'avons-nous pour ces dépenses ?
Sir JOHN A. MACDONALD. Le vaisseau.
Sur la résolution 333,

Pour payer les dommages faits ai, vapeur
" M. 0. Uupper," dans le canal Wel-
land.............................. $8,000 00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. La lettre de l'ho-
norable ministre de la Justice, en date du 10 octobre 1881,
refuse clairement de reconaître larosponsabilité de ces dom-
mages. La lettre de l'honorable ministre de la Justice, en.
date du 10 octobre 1881, et adressée à M. Braun, secrétaire
du département des Chemins de for et canaux est comme
suit

"Re-réclamation L McCallum-Suivant la demande que vous m en
avez faite dans votre communicasion du 29 septembre, j'ai étudié cette
question en ce qui concerne la responsabilité de la couronne, au sujet
de cette réclamation. A mon avis, la couronne ne doit pas être tenue
responsable.

' Si l'on considère le cas comme étant débattu entre sujet et
sujet, et si l'on donne au'réclamant les mGmes droits contre la couronne
quIl aurait si sa réclamation était contre un co-sujet, il est évident qu'à
moins que l'accident n'ait été causé par le mauvais etat des portes d'écluse
ou par la négligence des employés du canal, il n'y aurait aucune obli-
gation d'indemniser M. McCallum pour les pertes subies.

" Les arbitres officiels dans leur décision, paraissent déclarer unanime-
ment que 'accident a été causé par la négligence des personnes ayant
la garde du steamer , Louise," et non pas l'état défectueur des portes.
La couronne de peuteêtre tenue responsable de la négligence de ces per-
sonnes.

"Z. LASH.
' Je concours dans cette opinion. t

4 A. UAMPBELL."

Cet état de choses est différent de celui qu'avait repré-
senté l'honorable ministre des Chemins de fer, en comité,

lorsqu'il avait déclaré que les arbitres officiels étaient d'avis
qu'il était dû quelque chose à cause d'une administration
défectueuse.

La Chambre remarquera que les arbitres officiels som-
blent être unanimes par leur verdict, savoir que l'accident
a été occasionné par les personnes qui avaient la charge du
vapeur Louise et non par la condition des portes des
écluses.

M. KIRKPATRICK. A quelle date remonte cette opi-
nion ?

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Au 10 octobre 1881.
Il y a aussi une lettre en date du 29 mai, dans laquelle on
examine l'opinion que l'affaire pourrait être soumise aux
arbitres quant à certaines questions do fait. On s'est
adressé aux arbitres et l'on a fait rapport, eomme l'a déclaré
le sous-ministre do la Justice. Je sais que cette réclamation
est venue devant l'honorable député de Lambton, et qu'il ne
l'a pas approuvée, ou égard à l'opinion du sous-ministre de
la Justice, telle qu'exprimée dans la lettre que j'ai lue.

M. KIRKPATRICK. N'a-t-il pas été fait subséquem-
ment quelque rapport et quelque preuve ? La cause a été
entendue devant les arbitres ofliciels, et la preuve a démon-
tré que l'accident avait été occasionné parce que les portes
étaient en mauvais état, et lorsque cofte preuve a été faite,
la responsabilité de la couronne a été établie.

M. BLAIE. L'honorable monsieur est dans l'erreur.
Voici les documents produits en repense à une motion
demandant les documents. Il paraît que ces documents ont
été placés entre les mains de l'honorable monsieur. Le pre-
mier est une lettre de M. Lash au département ; elle porte
la date du 29 mai 1879. La lettre que mon honorable ami
a lue et insérée dans sa motion porte la date du 10 octobre
1881, deux ans et demi après qu'il eut été fait mention, du
renvoi de l'affaire à l'arbitre.

On remarquera qu'il donne à M. McCallum le bénéfice do
tout doute qui pourrait s'élever quant au fait que la cou-
ronne ne serait pas responsable au sujet, et il suppose que
la couronne serait responsable si le sujet l'était. Ce sont là
les deux documents produits par le gouvernement dans le
but de prouver que la couronne était passible de payer cette
réclamation. Mais ils prouvent que la couronne n'est pas
responsable.

Le ministre de la Justice rapporte que les arbitres ont
conclu unanimement que les dommages n'ont pas été caussé
à cause de l'état défectueux des portes de l'écluse, mais qu'ils
l'ont été par la mauvaise manouvre du vapeur Louise, et
qu'en conséquence le propriétaire da Upper a son recours
contre les propriétaires du steamer Louise et non contre
la couronne.

Sir JOHN A. MACDONALD. Au meilleur de mon
souvenir, mon honorable ami le ministre des Chemins .de
fer a discuté cette affaire d'une manière très complète en
comité, mais, comme je ne suis pas suffisamment renseigné
sur les faits pour les discuter de nouveau, je propose que
l'étude de cet article soit suspendue.

M. CAMERON (Victoria). J'ai pris la peine de lire
toute la preuve soumise aux arbitres officiels, et je conelns
que cette preuve devant n'importe quel juge ou jury tend
immensément à prouver que l'état défectueux des portes de
l'écluse a été la cause de cet accident. Je ne doute pas que
la manSuvre négligente du vapeur Louise n'ait contribué à
ce résultat; mais si les portes de l'écluse avaient été en
bonne condition, l'accident n'aurait pas en lieu. J'ai tout le
respect possible pour l'opinion du sous-ministre de la Jus.
tice, mais pour ce qui me concerne, comme membre du
parlement, je préfère ma propre conclusioù, après la lecture
de toute la preuve.

M. BLAKE. L'honorable monsieur doit se rappeler que
la Chambre n'a pas devant elle les matériaux qu'il a en la
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bonne fortune de consulter, et qu'il a eu la patience de lire.
Nous n'avons pas été heureux en général, mais je remarque
que les arbitres concluent unanimement dans leur rapport,
que les dommages n'ont pas été occasionnés a cause du
mauvais état des portes.

Sur la résolution 394,

Ports et rivières d'Ontario ....,.... ........ . ........ S13s,450

M. GILLIES. L'autre soir, lorsque ces articles ont été
soumis au comitê, j'ai fait remarquer que l'honorable minis-
tre des travaux publics m'avait promis, ainsi qu'à d'autres
qui s'étaient adressés à son département, depuis le commen-
cement de cette session, qu'il recommanderait au conseil un
crédit pour le havre d'Inverhuron.

Ce hivre est situé sur la côte de Bruce et est sous le con-
trôle du gouvernement. Il paie les droits au gouvernement,
et a besoin d'améliorations de temps à autre. Le gouver-
nement a reçu l'argent perçu à ce hâvre. L'honorable
monsieur nous a donné à entendre qu'il soumettrait la ques-
tion au Conseil, et l'autre soir il a déclaré que cet article
Atait un de ceux qui n'avaient pas été soumis au Conseil.
L'honorable monsieur représente le gouvernement, en
sa qualité de miuist-re des Travaux publics, et s'il délai.
gne des questions de cette nature, je crois que ceux à qui il
a fait cette promesse devraient le savoir, vu que cela n'est
pas très satisfaisant. Cette partie de la côte de Bruce est
exposée à beaucoup de tempêtes, et le bâvre exige impé-
rieusement un brise-lames ou quelque chose de ce genre.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je suis surpris que l'hono-
rable monsieur ait posé cette question, à laquelle j'ai répondu
l'autre soir. J'ai dit positivement que j'avais rempli ma
promesse en soumettant l'affairo au Conseil, mais que de
tous les articles étudiés par ce Conseil, ceux qui sontsoumis
actuellement à la Chambre sont les seuls qui aient été
approuvés.

M. BLAKE. Je désire appeler l'attention de l'honorable
ministre des Travaux publics sur le fait, constaté par les
journaux quotidiens, qu'il s'est produit une brèche très
sérieuse au hâvre de Toronto, et qu'on le dit maintenant
dans une condition très précaire.

Les détails que j'ai lus dans deux ou trois journauX quoti-
diens sont réellement alarmants ; et je demanderais à l'ho-
norable ministre de s'occuper très prochainement de cette
question, parce qu'il me semble que s'il est possible de faire
quelque chose pour empécber la détérioration du port qui a
en lieu dirant la récente tempète, on devrait le faire sans
délai.

Sir IECTOR LANGEVIN. On a appelé mon attention
sur les dommages qu'a subis tout récemment la havre de
Toronto, etje me propose de demander à mes collègues de
me permettre de devancer le crédit du parlement pour l'an-
née prochaine et de procéder immédiatement à l'exécution
des travaux. Comme de raison, nous commencerous par
faire ce qui est absolument nécessaire pour préserver l'île, et
ensuite nous exécuterons les travaux. Je cr'ois qu'il est
absolument iécessaire de procéder immédiatement à l'exé-
cution de ces travaux.

M. BLAKE. Je suis en vérité très heureux de la décla-
ration de l'honorable ministre.

M. GILLIES. Je désire soumettre une autre question à
l'honorable ministre des Travaux publies. Il y a sur lacôte
de Bruce un autre havre appelé riviòre de Sable. Il est
venu une députation à Ottawa, pendant la session, pour
parler au ministre du havre, et il a été montré que les
exportations de bois sont considérables à cet endroit. Ceux
qui sont intéressés dans ce havre sont des commerçants de
bois, qui font des affaires considérables, et ils ont consenti à
payer $15,000 si le gouvernement entreprenait les tra.
vaux.

M. BLAKE

L'honorable ministre a consenti à soumettre la chose au
gouverneur en conseil. J'aimerais à savoir s'il l'a fait.

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai également rempli ma
promesse à ce sujet, mais comme le gouvernement ne pou-
vait pas recommander l'exécution de tous les nombreux tra-
vaux qui étaient demandés dans tous les quartiers, cet ar-
ticle ne paraît pas avoir été laissé sur la liste acceptée par
le conseil.

La séance est levée à trois heures et dix minutes, a.m.,
samedi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 13 mai 1882.

Présidence de l'honorable JosEri GoDERic BLANCHET.
La séance est ouverte à trois heures.

Priaa.

QUESTION DE PlIVILEG E.

M. DAWSON. Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
faire remarquer à la Chambre la position anormale dans
laquelle des députés pourraient se trouver par suite
système d'enregistrer les votes comme celui que l'on a suivi
hier.

Il a été décidé, la Chambre se le rappelle, que la division
sur la motion do l'honorable député de Brant-Sud serait
prise comme la division sur les motions subséquentes qui
seraient faites par les honorables députés de l'opposition,
sous forme d'amendement à la motion pour la troisième lec-
ture du bill concernant la répartition de la représentation.

L'honorable député de Bothwell a fait une motion que
j'aurais appuyée, er autant qu'elle affirmait que certains éta-
blissements situés à l'est du Manitoba, devraient avoir voix
aux élections; mais la division sur la motion de l'honorable
député de Brant-Sud a été prise dans ce cas, sans l'appel des
oui et des non. Je mentionne ce fait de crainte que l'on
ne croie que j'étais opposé à ce que l'on fît voter les colons
des établissements en question, tandis que je suis fortement
en faveur de la chose, et que je ne vois aucune raison pour
qu'ils ne soient pas représentés, et, d'ailleurs, il n'y a rien
dans l'acte qui les empêche de voter aux élections, car ils
habitent, cela va sans dire, un district électoral quelconque.

BANQUE DU HAUT-CANADA.

Sir LEONARD TILLEY propose la deuxième lecture de
la résolution adoptée en comité général le 24 mars dernier,
pour élever la somme mise à la disposition du gouverneur
en conseil, dans le but de solder toutes les réclamations
contre la banque du Haut-Canada, de deux cent cinquante
mille dollars à deux cent cinquante-cinq mille dollars.

Je dépose maintenant sur le bureau de la Chambre un état
qui a été préparé pour moi, et qui est un mémoire des
affaires de l'ancienne banque du Haut-Canada:-

" Le 30 juin dernier, la balance au crédit du compte de la liquidation
était de $332,437.38, depuis cette date, les recettes se -sont élevées à
$16,309.25, soit un total de $348,746.63, et les hypothèques non échues
et autres sûretés rapporteront probablement, d'après les derniers cal-
culs $60,000 de plus; ceci formerait une réalisation totale de $409,000,
ou à peu près.

"Le 1er août 1870, le gouvernement a pris possession de l'actif ; le
gouvernement avait avant cette date fait aux syndics une avance de
$1.50,000O.

"Jusqu'au 30 juin dernier, le montant avancé par le gouvernement,
en sus de ces $15o,000 plus haut mentionnées, était de $102,370.78, ce
qui faisait en tout $252,370.78, soit $2,370.78 de plus que le montant
autorisé par le parlement.
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" Je vois que le 1er août 1870, la banque devait, en sus d'une somme
de!74,416.20 à MM. Glyn, Mills et Cie, d'autres sommes s'élevant à
$117,988.73; un a estimé que les demandes de ces créanciers s'élève-
raient à $98,11, comme ci-dessous

EsTIMATIoN
P.t'Sl.. DES

DRMANDES.

1. Billets de banque en circulation..... .$ 43.301 50 $10,000 00
2. Dû un compte en suspens................ 260 10 260 00
3. Comptes courants................. 4,511 56 4,000 00
4. Recettes déposées............... 7,243 21 7,500 00
5. Traites de banque.. ............... 6,809 93 21,760 00
6. Certificats de dépôts en fili commis. 56,861 43 65,500 00

$117,987 73 $88,110 00

"On avait prévu que cette estimation, avec un paiemen possible à
MM. Glyn, Mills et Cie, absorberait $100,000, et en conséquence on
s'était procuré une autorisation pour avancer en tout $250,000.

" En novembre 1872, les sûretés que détenaient MM. Glyn, Mills et
Cie furent transportées au gouvernement, et un règlement de tontes
demandes fut effectué par le paiement de $30,000 ; ceci ne laissait que
$70,000 pour les autres dettes passives, et bien que l'estimation ne fût
pas aussi inexacte quant aux autres articles, celle du rachat des billets
en cieculation était beaucoup audessous lu chiffre réel, car depuis cette
date il a été racheté pour $390,000 de billets, et il n'en reste apparem-
ment que pour $4,000 en circulation.

" Si j'en juge d'après les deux dernières années, je ne prévois pas
qu'aucune demande soit produite, par les porteurs de créances plus haut
mentionnés, si ce n'est pour le rachat des billets, vu qu'en 1879-30 et
1880-81, il n'a rien été payé pour autre chose que ces billets, et encore
en sommes peu élevées.

" La réclamation dont parle M. Hesson provient d'une affaire tout à
fait différente ; le reclamant dit qu'en 1861 il s'était fait céder un juge-
ment obtenu par la banque, et qu'en essayant de faire payer le montant
de ce jugement il a découvert que la banque avait libére les débiteurs.
L'affaire est extrêmement compliquées, et il faudra probablement la ren-
voyer au département de la Justice.

borsque j'ai demandé $5,000, j'ai donné las chiffres suivants:
$2,000 déjà avancés ; $1,000 pour le rachat de billets, et $2,000 pour

une marge.

Respectueusement soumis.

"(Signé) J. M. COURTNEY,
1 Sous-ministre des Finaicos.

" Département des Finances,
" Ottawa le 28 mars, 18822"

J'ai alors demandé au sous-ministre des Finances de me
donner un nouveau mémoire, lequel contient quelques-uns
des détails que désirait avoir l'honorable député de Durham-
Ouest:-

UoTwA. 12 mai, 1882.
Banque du Haut-Canada-Compte de Liquidation.

1879.
30 juin. Le montant reçu jasqu'à ce jour, de

tontes sources, au compte de li-
quidation, depuis le ler août 1870,
est de ....... ................ 17,577.11

1882.
12 mai. Depuis ce qui précède, il

a été reçu comme pro-
duit de la vente de la
propriété Lyn..............$15,000.00

Des Frères des Ecoles
Chrétiennes de Toronto. 8,000.00

ý De placements sur des -
hypothèques, etc........... 8,169.52

1879.
30 juin.

31,169.52

Formant jusqu'à ce jour un
total de............... $38,756.03

Avances,

Montant des avances faites avant le
1er août, 1870................ .$150,000 00

Du 1er août 1870 au 30 juin 1879.... 101,528.53

$251,528.53
1882

Billets rachetés depuis le mois de juin 1879
jusqun' ce jour, $1,123 à.75 ets dans la
piastre ............. ............... 842 25

$252,370 78

On m'a passé ce mémoire qui répondra peut-être à une
partie de ce à quoi l'honorable monsieur a fait allusion :

" Actions dans le chemin de fer le Canada Central, $9,030; hypo-
thèques, évaluées à $35,000 ; jugements, etc., $16,000, soit $60,000
estimation des sommes à être retirées encore de ces sources.'

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Devons-ncus consi-
dérer que ces trois petites sommes forment le seul actif en-
core entre les mains des syndics de la banque du Haut-
Canada ?

Sir LEO.NARD TILLEY. Oui.
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Commo de raison les

autres peuvent ne pas tous être payés, mais il n'y a aucune
réclamation non payée d'aucune sorte à part les trois qu'a
mentionnées l'honorable monsieur ?

La résolution est adoptée et rapportée.

SUBSIDES.

Sir LEONARD TILLEY propose que M. 1'Orateur quitte
le fauteuil et que la Chambre se forme de nouveau en co-
mité des subsides.

M. BUNSTER. Je soulève une question do privilège
qui m'est personnelle.

Un journal de cette ville, intitulé le Free Press, m'a atta-
qué personnellement. il fait allusion au fait que 32,000
Cbinois sont en route pour la Colombie britannique, et il
m'on tient responsable parce que je n'aurais pas fait mon
devoir on appelant l'attention de la Chambre sur ce fait.

Ce journal a essayé à plusieurs reprises de me calomnier,
mais ceci est une attaque que jene puis souffrir. Vous savez
parfaitement, M. l'Orateur, vous ayant souvent adressé la
parole à ce sujet, que j'ai mainte et mainte fois appelé l'at-
tention du gouvernement sur la peine à laquelle sont soumis
les habitants de ce pays de la part des Chinois. Néanmnoins
on n'a rien fait, si ce n'est de les encourager.

L'honorable ministre des Finances a même aboli le droit
sur le riz, abolition contre laquelle, comme le sait l'honora-
ble monsieur, j'ai protesté; tansdis qu'il n'a pas aboli le
droit sur la poudre afin de permettre aux mineurs de déve-
lopper l'industrie minière.

J'appelle l'attention de la Chambre sur la question. Je
répudie l'idée que j'aurais encouragé l'immigration chinoise
dans ce pays. J'ai appelé l'attention du gouvernement sur
cette question, et il est bien connu que le peuple américain
a souffert beaucoup par suite de l'arrivée des Chinois sur la
côte du Pacifique, et je suis convaincu que',o chef du gouver-
nement aurait dû s'occuper do la question chinoise, comme
il s'est occupé de celles du chemin de fer du Pacifique et de
la politique nationale. Si l'honorable monsieur adopte une
politique nationale, il doit également, à mon avis, protéger
le travail des blancs.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en
comité.

316. Pour couvrir des dépenses additionnel-
les faites rar le Haut Commissaire, y
compris des déboursés faits à Paris
relativement aux négociations com-
merciales............. ....... . . ..... $,250 00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. . A-t-on obtenu de
nouvelles informations au sujet de ces négociations avec le
gouvernement français?

Sir LEONARD TILLEY. La proposition faite par le
haut-commissaire au gouvernement français n'a pas été
acceptée. L'offre n'a pas été considérée suffisante pour
l'induire à nous accorder ce que nous demandons, et le résul-
tat a été que la correspondance a été communique àce
gouvernement, et les choses en sont là dans le moment.
Rien de définitif n'a été fait, et la question reste ouverte à
l'étude du gouvernement,
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Sir RICHA.RD J. CARTWRIGHT. L'honorable minis-
tre peut-il dire quelle est la nature de ces choses, ou les
négociations sont-elles sors uie forme telle qu'il soit inipos-
sible de les communiquer ?

Sir LEONARD TILLEY. La proposition était qu'en
retour de l'abolition du droit ad valorem do 30 pour cent sur
les vins français, certains articles comprenant, si je me rap-
pelle bien, les instruments aratoires, les articles en cuir
manufacturés, l'huile parafinée et un ou deux autres articles
devaient être admis en France à des conditions favorables.

Comme de raison, la question des droits de tonnage sur
les vaisseaux n'a pas été soulevée, parco qu'on en avait dis-
posé autrement, et le gouvernement français a déclaré qu'il
ne considérait pas cette proposition comme satisfaisante, et
à a demandé une réduction de droits sur les soieries et un
ou deux autres articles. Voilà la condition où se trouve au-
jourd'hui la question. Il a aussi été demandé au gouverne-
ment français de fournir $50,00 par année pour une ligne
de steamers faisant un trajet direct entre le Canada et la
France. Cotte demande a été favorablement accueillie,
mais elle a été laissée pendante, relativement à l'autre pro-
position.

M. ANGLIN. Dans ce cas, on ne croit pas que nous
pourrons obtenir l'admission de nos vaisseaux sur le marché
français, à des conditions raisonnables.

Sir LEONARD TILLEY. Nos vaisseaux sont admis aux
mêmes couditions que les vaisseaux anglais, savoir, moyen-
nant le droit de deux francs; et, comme l'a dit l'honorable
monsieur, les subventions accordées aux vaisseaux français
ont beaucoup nui à l'effet de cette disposition. Pratique-
ment, ils se trouvent dans la même position relativement à
nos vaisseaux construits au Canada et à ceux qui sont cons-
truits en Angleterre, et rendus sur ce marché, mais la prime
qui est accordée aux vaisseaux français nuit à la valeur des
vaisseaux construits au Canada et en Angleterre.

M. ANGLIN. Comme de raison, nous ne pouvons nous
attendre à ce que les commerçants français achètent nos
vaisseaux, les traversent en France, et les fassent navi-
guer avec des désavantages réels, mais j'aimerais à savoir
s'il y a quelque espoir que nous puissions engager le gou-
vernement français à remanier ces droits de maniére à nous
permettre de vendre nos navires en France.

Sir LEONARD TILLEY. Les chances sont crtainerr2eut
contre nous, il n'y a pas beaucoup d'espoir, à moins que la
prime accordée aujourd'hui aux steamers français ne soit
tellement élevée qu'il faille la réduire. Quant aux vins, il y
a maintenant un droit ad valorem et un droit spécifique,
mais dans nos négociations, pour lesquelles nous avons l'au-
torisation du parlement, il est proposé d'abolir le droit ad
valorem sur les vins espagnols et sur les vins français.

321. Pénitencier du Manitoba-£change de ter-
rain ; différence à payer ............... $1,000

En réponse à M. Blake.
Sir LEONARD TILLEY. Il paraît qu'une certaine per-

sonne possède un terrain voisin du pénitencier, et près de sa
propriété se trouve située celle qui appartient au gouverne-
ment fédéral. Il est proposé d'échanger le lot du gouverne-
ment contre l'autre, afin de réunir les terrains du gouver-
nement, et cette somme est destinée au paiement de la
ditférence qu'il faudra peut-être payer dans l'échange.

325. Dépenses se rattachant à l'migration...... $28,000

lEn réponse à M. Blake.
M. POPE. Les nouveaux bâtiments érigés à Winnipeg

par le gouvernement pourront loger, croit-on, plus de 400
immigrants.

il y a aussi un vieux bâtiment, qui n'est pas commode,
mais dont l'on pourrait se servir en cas de nécessité.

Sir LEoNAiun TILLEY

343. Sauvages d'Oka.-Pour pourvoir au paie-
ment des réclamations pour des améliorations
faites par des " squatters " sur la réserve des
Sauvages, dans le township de Gibson.......... $5,000 00

Sir JOHN A. MACDONALD. On sait qu'afin de régler
la querelle qui semblait interminable entre le séminaire et
les sauvages d'Oka, il a été conclu -arrangement par
lequel le séminaire, a acheté une grande étendue de terres
dans le canton de Gibson, pour y placer les sauvages. L'a-
chat a ou lieu par l'entremise du gouvernement d'Ontario;
mais il y avait sur les terres des srjuatters franco-canadiens
dont le gouvernement d'Ontario voulait que les droits fus-
sont respectés.

Lorsque.les Sauvages se rendirent dans cette région, les
difficultés religieuses éclatèrent, comme à Oka, les franco-
canadiens, qui sont catholiques, venant en conflit avec les
Sau-ages qui sont protestants.

Afin de mettre fin à ces difficultés, le gouvernement
demande cette somme de $5,000 pour déplacer ces colons.
Cette somme pèsera sur les terres que le séminaire a
achetées et sera plus tard couverte.

Sir RICHARD J. CARTW RIGIT. Quelles informations
l'honorable monsieur possède-t-il au sujet de la position des
Sauvages, et jusqu'à quel point ils sont satisfaits des terres
qui leur ont été assignées ?

Sir JOHN A. MACDONALD. J'apprends qu'en somme
les sauvages sont très satisfaits. Ils ont éprouvé des incon-
vénients par le fait qu'ils se sont rendus sur leurs terres à
une période trop avancée de l'automne, mais ils sont main-
tenant très satisfaits, et je crois que le reste des sauvages
fra les rejoindre au printemps.

Les terres sont situées dans une belle région, sur le lac ; il
y a beaucoup de pèche et de chasse, et le sol est propro à la
culture. Les messieurs du séminaire on fait preuve de la
libéralité la plus étonnante, et ils ont dépensé une somme
considérable, infiniment plus considérable qu'ils n'étaient
obligés de le faire, pour l'achat de leurs maisons, et pour
leur aider à émigrer.

M. SCRIVER. Les sauvages possèderont-ils maintenant
leurs terres individuellement, ou comme tribu.

Sir JORN A. MACDONALD. Ils occuperont les terres
comme le font les autres sauvages, comme une réserve des
sauvages. Le système de tribu sera maintenu. Nous
croyons qu'il serait passablement dangereux de traiter les
sauvages comme les blancs, et de leur diviser les terres.
On s'apereevrait avant tràs'peu d'années, qu'il ne leur reste-.
rait plus de terres. A mesure qu'ils s'instruisent, ils peuvent
en aucun temps acquérir leurs droits de bourgeoisie et
devenir francs-tenanciers.

M. SCRIVER. Les terres que l'on a réservées dans le
district de Muskoka sont-elles suffisantes pour subvenir aux
besoins des sauvages qui ne sont pas allés dans cette région,
mais qui peuvent se décider à s'y rendre.

Sir JOHN A. MACDONALD. Elles sont beaucoup
plus que suffisantes pour tous les sauvages qui sont rendus
dans le nouveau district, et qui peuvent encore s'y rendre.

Quand même toutes les familles sauvages d'Oka émigre-
raient à Gibson, il resterait encore une étendue considérable
de terres.

405. Pour couvrir les dépenses se rattachant à
l'exposition internationale des pêcheries $10,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Comment va-t-on
dépenser cet argent ?

Sir JOHN A. 24ACDONALD. Illy 5,ýeu à Berlin, il y
a deux ans, une exposition des pêcheries, qui a été couronnée
de succès, excepté sous un rapport, c'est que :la France no
pouvait prendre part à une exposition en Allemagne, et il y
a ou une très pauvre exposition du littoral de la Méditer-
rannée. Il est annoncé qu'une autre exposition internatio
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nale des pêcheries aura lieu en Angleterre. La Hollande, I
l'Allemagne, la France, l'Italie et les Etats-Unis ont con-
senti à y figurer et à contribuer à assurer à cette exposition c
un grand succès, non-seulement en montrant les divers
modes de conserver le poisson, mais en exhibant tous les
articles servant à nourrir le poisson, et les divers appareils
de pêche, des modèles de bateaux, ainsi que des échantillons
de tous les poissons propres à servir de nourriture. Cette
exposition promet d'être très intéressante.

endant mon séjour en Angleterre, l'été dernier, une
grande assemblée a en lien sous les auspices de la corpora-
tion des marchands do poisson, afin d'aider aux négociations.
On nous a demandé si le Canada donnerait de l'aide, et nous
avons répondu que nous viendrions en aide à l'entreprise,
sujet, cela va sans dire, à l'approbation du parlement, en
souscrivant une somme égale à celle souscrite par les mar-
chands de poisson, £500, et nous avons consenti à souscrire
également le montant additionnel. Ceci n'est que pour
commencer l'exposition. Nous avons l'intention d'affecter
une somme à la préparation d'échantillons pour cette expo-
sition en 1883,

Sir RICIIARD J. CARTWRIGIIT. Ce crédit sera-t-il
démandé tous les ans?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non ; nous ne le deman-
dons que pour cette exposition.

M. ANGLIN. L'honorable premier ministre a-t-il fait le
choix de celui à qui il confiera le département canadien de
cette exposition ? Il nous faudra un expert connaissant
tout ce qui a trait aux pêcheries.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous n'avons pas encore
fait de choix; nous sommes encore occupés à étudier la
question. Il y aura de la besogne pour plus d'un homme.
Le Canada a de grandes pêcheries, qui sont encore dans
l'enfance, et je crois que l'on ne devrait ýépargner aucune
peine ni économiser aucune dépense pour permettre au
Canada de fournir une exposition qui lui fasse honneur,
pour ce qui regarde ses pêcheries dans l'Atlantique, le
Pacifique, et dans l'eau douce.

Cela nécessitera l'emploi de plusieurs experts: M. Wilmot
qui est bien connu à cause de ses relations avec nos pêche-
ries, a dû adler à New-York, l'autre jour, et je lui ai con-
seillé de se rendre à Washington pour consulter le profes-
seur Baird à ce sujet.

Nous avons retenu les se-vices de plusieurs hommes qui
ont une parfaite entente de la question. Ils seront répartis
de manière à -ce que toutes les parties du Canada soient
représentées d'une manière qui leur fasse honneur sous le
rapport de leur richesse on fait de poisson.

359. Département des affaires des sauvages.-
Pour payer les appointements d'un ius-
ecteur des agences des sauvages dans
Ontario, Québec et les provinces mari-

times... ... ..... . 1,600, o

Sir JOHN A. MACDONALD. Il est proposé de nommer
un inspecteur des agences des sauvages dans les provinces
supérieures, et comme le gouvernement abolit le bureau do
Toronto, qui est plutôt nuisible qu'avantageux, M. Plummer
viendra ici et sera l'inspecteur.

M. MILLS. Cette proposition prouve que les vues de
l'honorable monsieur se sont considérablement modifiées
depuis qu'ita fait faire une division dans la Chambre au sujet
de la nomination du premier agent des sauvages nommé à
Winnipeg.

L'ancien gouvernement avait proposé de nommer un ins-
pecteur, comme essai, et l'honorable monsieur demanda une
division de la Chambre sur le vote du crédit destiné à cette
fin.

Maintenant, il croît qn'il est grandement désirable que
nous ayons des inspecteurs. Je partage son opinion, mais il
faut beaucoup plus. J'ai appelé l'attention de l'honorable

202

nonsieur, l'année dernière, sur le fait que les sauvages qui
n'ont pas été émancipés n'ont pas droit de disposer du pro-
duit de leur travai!, et sont généralement forcés en consé-
luence, lorsqu'ils trouvent un acheteur, de vendre à des
prix considérablement au-dessous de la valeur réelle de leur
marcbandiso. L'honorable monsieur n'entreprend pas de
oulager les sauvages.

L'industrie des sauvages rencontrent de grandes difficultés.
Comment un Sauvage réussira-t-il dans les opérations de sa
ferme, lorsqu'il ne peut trouver à vendre ses produits, parce
qu'étant incapable comme le mineur, il peut, en aucun temps,
réclamer son bien, s'il le vend ?

30. Pour subvenir aux appointements d'an
premier commis, jusqu'au 30 juin 1883.... S1,800 c'O

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Il y a une somme do
$1,800 pour un premier commis au département des Postes.
Où exercera-t-il ses fonctions ?

Sir LEONARD TILLEY. Cette nomination est devenue
nécessaire eu égard au fait que l'inspecteur des postes exerce
en même temps les fonctions de gérant des caisses d'épar-
gne. Un de ces fonctionnaires est décédé, et il est proposé
que la même personne occupe les deux positions, et cette
somme est destinée à subvenir aux appointements d'un pro-
mier commis additionnel, dont la nomination est devenue
nécessaire, après ce remaniement.

i362. Département des Postes et Finances-
Pour payer les employées de la divisiontdes
caisses d'épargne des Postes et duminis-
tère des Finances qui ont été employûs "
balancer les comptes d'intérêt dés 0po-
sants, jusqu'au 30 juin 1ss2....... .... $1,000 0o

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable mon-
sieur se propose-t-il de rendre ce crédit annuel, parce que, si
c'est là son intention, pourquoi ne pas mettre ce crédit à la
place ordinaire, avec les salaires, au lieu de le mettre avec
les dépenses contingentes.

Sir LEONARD TILLEY. Il est très difficile de faire ce
que vous proposez. A venirjusqu'en 1880, ces fonctionnai-
res ont reçu un salaire additionnel pour la besogne addition-
nelle qu'il fallait faire pour administrer les affaires du dépar-
tement.

Il y avait beaucoup de besogne additionnelle à faire, et,
au lieu de nommer des commis additionnels, lorsqu'on
n'avait pis l'autorisation de le faire, les employés ordinaires
recovant un salaire supplémentaire pour la besogr.c add
tionnelle qu'ils avaient faite.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ceci semble être
une atteinte portée aux dispositions statutaires décrétant
qe nous ne devrions pas payer pour de la besogne supplé-
mentaire. Je sais que la chose a été faite, mais elle a été
commentée deux on trois fois dans lés actes publics et
ailleurs, et je crois que dans de pareils cas, c'est agir con-
trairement aux déclarations statutaires.

Sir LEONARD TILLEY. Je sais que c'est contraire au
principe de la loi, et je partage entièrement l'opinion de
mon honorable ami sur ce point. Mais à moins de doubler
ou tripler le personnel, il est nécessaire d'employer le per-
sonnel actuel plus que les heures ordinaires de bureau. Lors-
que les rapports trimestriels et quelques fois les rapports
mensuels arrivent au département, la besogne est beaucoup
plus considérable, et à certaines époques, il faut envoyer des
circulaires à chaque déposant, lui donnant un état de son
compte, comme l'inspecteur d'une banque, qui examine les
comptes de la banque, et tout ceci exige beaucoup de tra-
vail supplémentaire. Nous sommes obligées de doubler le
personnel ou d'exiger un travail supplémentaire du person-
nel actuel.

M. BLARE. Personne ne peut trouver à redire, cela va
sans dire, à ce qu'un fonctionnaire publie dont les fonctions
sont particuliòrement ardues, reçoive un salaire plus éle vé
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mais la difficulté est au sujet do ce que l'on devra appeler
travail supplémentaire.

L'honorable monsieur a dans son personnel, certains em-
ployés qui font périodiquement un travail supplémentaire,
et il dit que le moyen le plus économique de faire le service
publie est de faire des arrangements de manière à ce que le
personnel ordinaire travaille après les heures ordinaires du
bureau.

Or, l'acte du service civil n'a pas en vue que nous don-
nions à ces employés un salaire additionnel pour le travail
supplémentaire qu'ils font, mais au contraire il décrète ex-
pressément que leurs salaires seront proportionnés à la na-
ture ardue de leurs fonctions; c'est-à-dire qu'un employé qui
a un travail plus difficile doit recevoir plus qu'un autre.

Mais nous voyons ici que l'on demande une somme dont
les ministres disposeront à leur discrétion et qui sera payée
nous ne savons pas à qui, pour des services que nous ne
pouvons apprécier. Nous avons ici tout le mal que nous
avons cherché à faire disparaitre en abolissant le système des
salaires supplémentaires.

Je ne propose pas que cet article soit biffé, mais je
demande au ministre d'examiner s'il u'est pas possible de se
conformer à la lettre de même qu'à l'esprit de l'acte du ser-
vice civil, tout en rendant entière justice aux employés.

Sir LEONARD TILLEY. J'admets qu'il est très dési-
rable d'éviter la chose, si c'est possible.

363 Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul -
Pour l'augmentation du salaire de trois
maitres de métiers........... ............ S4 o.0

corne, et noua avons fait un arrangement pour obtenir cette
statistique, concernant cette province. Pour ce qui est des
autres provinces, je ne puis dire ce que nous pourrons
faire.

M. BLAKE. Quelle proportion du crédit sera dépensée
au Manitoba et au Nord-Ouest?

M. POPE. C'est là que sera dépensée la plus grande
partie de ce crédit La statistique d'Ontario ne nous coû-
tera que les dépenses de compilation.

M. BLAKE. Il est grandement à désirer que l'on prenno
les moyens d'obtenir la statistique du Nord-Ouest.

Il me fait plaisir d'apprendre que le gouvernement se
propose de prendre ces mesures, miais la Chambre devrait
connaître le plan du ministre. On devrait en même temps
s'assurer du chiffre de la population. La question de savoir
si nous devrions avancer dans cette voie dépend de la
manière dont le ministre veut disposer de ce crédit. Je crois
qu'il serait d'une grande importance particulièrement pour
ce qui concerne l'immigration, la colonisation et plusieurs
problèmes qui surgiront constamment relativement au
Nord-Ouest, que nous eussior.s plus souvent que nous ne
pouvons les obtenir par le recensement décennal, quelques
renseignements non-seulement au sujet des progrès généraux
de la colonisation, mais aussi relativement à la répartition
de la colonisation. Cette statistique pourrait ne pas être
très exacte, mais tout renseignement que nous pourrions
obtenir serait très important.

M PO~PE Je arta~ ent ,ièremnt l'o idnion de~ mon

Sir RICHIARD J. CARTWRIGHT. Si je me rapelSirRICIAD . CET RIGIT.Sije mie rappelle honorable ami, lorsqu'il dit qu'il serait ýà désirer que nous
bien ces hommes reçoivent déjà $700 ehacun, ce qui est la eussions autant de renseignements que possible do cette
somme la plus élevée que l'on paie au pénitencier de Kings- nature Plus
ton, aux maîtres de métier de la première classe, tandis que tention de pourvoir à cela avec ce crédit. Comme le sait
ceux de la deuxième classe reçoivent beaucoup moins. Il l'honorable monsieur, ce crédit est destiné à faire un essai.
me semble que ll'honorable monsieur a l'intention de payer je ne pourrai me faire aider par les institutions munici-
à ehacun de ces maîtres de métiers de St-Vincent-de-Paul Pales du Manitoba et du Nord-Ouest, mais je me ferai aider
$860 contre $700 que l'on paie à Kingston. Cela semble par elles autant que possible, et recueillerai les renseigne-
passablement être une grave inconséquence, et cond uira sans ments aussi exactement que je le pourrai, parce qu'il est
doute à des demandes d'augmentation de la part des maîtres pis d'avoir de la statistique inexacte que de n'en pas avoir
de métiers de tous les autres pénitenciers. du tout, vu que la statiýtiquû inexacte est sujette à in-

Sir LEONARD TILLEY. Dans les estimations de 188 1- 'J'ire en erreur.
82, deu d'entre eux reçoivent 700 chacun, et deux $560. 370. Pour acheter du gouvernement anglais
L'honorable ministre de la Justice a rapporté qu'ils deman-
dent une augmentation do salaire, et qu'on ne pourrait
retenir leurs services sans leur accorder cette augmenta-
tion.

M. BLAE. Ceci est de fait une proposition 'aume-des canos e siège, ache-
M. BAIR. Cci st e fit ue popoitin daugcn-tés (lu gouvernement anglais, et je considère que nous le-

ter le salaire des maîtres de métiers de deuxième classe à
St Vincent-de-Paul, d'unesomme excédant celle quereçoivent nons pour pen .L cot orar e cec
les maîtres de métiers de première classe à Kingston-810o
devant être ajoutés à $560. boulets en fer solide, est de $1,027.37. Nous avons obtenu

Il ne peut pas être plus difficile de trouver des maîtres de le
métiers pot- St Vincent de Paul que pour Kingston. Nous chacun. Ce sont des canons de siège, et ils sont regardés
savons que les dépenses du pénitencier de St Vincent de comme parfaits. Nous n'avons pas encore fixé leur destina-
Paul s'élèvent aujourd'hui à un chWffre disproportionné, àQe, un à igtt u, probablement
comparées à celle de Kingston, toute proportion gardée. à Québec, et les at tilleurs.

Les salaires sont d'un chiffre disproportionné et dépassent
les salaires des maîtres do métiers d deuxième classe de M. BLAKE. Quelle localité l'honorable monsieur se

hingoton. propose-t-il d'assiéger avec ses cannits ?

203- Pour reeeiir et compiser la statistique M. CARON. Je n'ai l'intention d'assiéger aucune loca
agricole, industrielle, etc., au Manitob lité mais a , ai as i
et dans les territoires du Nord-Ouest, et M iqeq'nlasèe esripê e eeor
pour le rme service ailleurs.............. $20,~0,00U M. dAKE. Je croyais que l'honorable monsier pour-

E réponse à Sir cA J. CARTWRIGTit peut-être les placer dans un endroit commode près de

M. POPE. J'ai l'intntion de nommer des fonctionnairesre ai s

chargés de recueillir cette statistique. Il est admis qu'il est u M. AN itLN. De quel pds sont les boulets que lancent
très important que le gouvernement recpieille de lacstatisr es canons?
que au sujet du Manitoba et du Nord-Ouest. Ontario a djà M. CARON. Ce sont des calons Armstrong, qui pèsent
pourvu aux moyens de r-ecueillir la statistique qui lR Cou- 3,200 bs., et lancent des boulets de 40 bs.

Ml. BLAKE
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M. ANGLIN Avez-vous 'une maçonnerie assez forte

pour ces canons ?
M. CARON. Je crois que la citadelle de Québec serait

assez forte pour en porter un au moins, et qu'il n'y aurait
pas de danger même avec deux.

M. BLAKE. Que fait-on des canons que nous nianufac-
tarons nous-mêmes ?

M. CARON. On n'a pu exécuter le contrat a cause des
expériences que l'on faisait en Angleterre avant la mort de
sir William Palliser. On a découvert que la culasse qu'il
appliquait au canon transformé n'était pas aussi parfitite
qu'on avait d'abord cru qu'elle le serait, et il a retardé l'exé-
cution des travaux, afin de pouvoir obtenir les améliorations
les plus parfaites possibles.

M. BLAKE. Ils ne sont pas encore transformés?
M. CARON. Ils le sont tous, mais ils ne sont pas encore

terminés.
M. BLAKE. De sorte que dans le cas d'une guerre, on

ne pourrait s'en servir.
M. CARON. Dans le cas d'une guerre, je veillerais à ce

que nous fussions protégés par d'autres canons, jusqu'à ce
qu'ils fussent terminés.

406 Pour aider à l'ouvre international des ob-
servations circumpolaires an contribuant aux
frais de transport de l'expédition anglaise à
partir d'Halifax jusqu'au poste de la Baie
d'Hudson sur le Grand Lac des Esclaves,
aller et retour....................... sioo. o

Eu réponse à sir RrcrAan J. Cawntwrour,
M. McLELAN. Le gouvernement anglais nous a demandé

si nous fournirions quelque chose pour le transport de co
corps depuis Halifax jusqu'au lac des Esclaves; et comme
c'est sur notre propre territoire et que ces observations
auront lieu dans la Confédération et nous seront d'une
grande valeur, nous demandons cette somme. La société
Royale paie les salaires et l'entretien du parti, ainsi que
ses dépenses jusqu'à Halifax.

M. BLAKE. Ce n'est pas le gouvernemont anglais.

M. McLELAN. Mais on nous a fait cette demande par
l'intermédiaire du gouvernement anglais.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quel est le but
scientifique de cette expédition ?

M. McLELAN. Le but est d'obtenir une meilleure con-
naissance des lois de l'atmosphère et des forces magnétiques
qui, on le suppose, influent sur la température. On croit
que ceci permettra aux météorologistes à Toronto et ailleurs
do mieux prévoir les changements de température, et que
nous gagnerons considérablement sous ce rapport.

312. Pour défrayer les dépensds du bureau d'ex-
ploration géologique...........,................. $4,409

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. On avait retardé
la discussion de cet article, pour obtenir des explications.

Sir JOHN A. MACDONALD. La lettre suivante du-
Dr Selwya donnera toutes les explications nécessaires :

sement que l'on m'accorde l'autorisation nécessaire pour me permettre
de payer les dettes non liquidées et les dépenses courantes jusqu'au 30
juin. Ceci, tel que l'indique l'état ci-annexé, ne peut être estimé à
moins de $13,520.71, qui ont besoin d'être fournis au moyen d'un crédit
supplémentaire et seraient fournis A même les crédits du service civil.
Ceci n'a pas été fait, de là le déficit qui a été constaté.

"J'ai l'bonneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

" ALFRED R. C. SELWYN.
Au soLs-ministre de ltéreur, Ottawa.

ETAT APPtoXifATIFp DEs DEPENss DU nUelrE D'ESPLOEATIONS GEOLo-
GIQUEs DU CANADA DEPUIs Lr 1er FEvVIER JUSQU'AU 30 JUIN 1832.
Dettes non liquidées :
Succession de sir W. E. Logan-Ré-

clamatior. pour livres,instruments,
etc........................... $4,500 00

Compagnie Burland et lithographie
de cartes, etc-....... ....-............ 2,265 75

Compagnie d'impression de la "Ga-
zette," impression de rapports ..... 500 00

Cie d'imp. du "Canada" " ..... 4C0 00
E. chanteloup-!ontres .............. 280 00
Dawson Frères, livres, revues pério-

diques, etc ... ....-......................... 261 07
B. Cochrane, balance due pour dé-

penses d'explorations ......... 189 34
P. Birkett, quincaillerie................ 43 69
J. Erratt, ameublement.................. 30 00
R. Forsyth, échantillons de e;ranit... - 15 00
R. Campbell, produits cimiques... 13 51

Avances requises par les explora-
teurs en service actif avant le 30
juin 1832, pour dépenses d'explo-
rations au complet de 1882-83- 5,000 0)

Salaires des charpentiers, messa-
gers, journaliers et femmes de
ménage, depuis le premier février
jusqu 'au 30juin ......... ................. 8- 0 00

Appomntement du bibliothécaire in-
téimir usn'u30 juin ............ 300 00

Appointements de l'assistant-gar-
dieu du musée ........................... 187 50

Traduction des rapports ............... 600 00
Imprimeur de la reine, impressions,

etc.,.......-.......-....... ...... ............ 500 00
Papeterie, etc. ........ ........ ........... 250 00
Charbon et bois ........................... 500 00
M. O' Farrell, dépenes courantes, 5

mois à $40............... ......... ...... ,.. 200 00
Taxes d'eau ............. - - 57 00
Enlèvement de neige du terrain du

musée ..... ........................ 40 00

Reliure de plusieurs livres précieux,
etc., maintenant non reliés à la
bibliothèque ........ ,...................1,000 00

Ameublement de bureau, musée, y
compris un coffre de sûreté ........ 800 0

Aménagement du musée et arrange-
ment des montres ................ 500 00

8,4,8 33

8,481 50

2,300 00
30janvier 1882. Balance au crédit

du bureau à la banque de Mont-
réal jusqu'à ce jour...................3,161 35

Balance au crédit du bureau-ap-
proxim'ation ....... ... 12,939 37

Moins-Bordereau de paie,
salaires en vertu d'arrêté
du conseil jusqu'au 30
juin 1882, cinq mois ... 10,638 60

,- 2,300 7 .
Balance requise par crédit supplé- a0 n

mentaire pour combl$r le déficit... 13,20 71

BuaEAd D'ExPLOR ATIO GaooOIQ¶E ET D'isTosR NATURELLE,
"OrTTWA, 12janvier 1882. Sir RICHARD J. CARTWRrGHT. Lorsque le crédit

"MoNsiEmxt-J'ai l'banneur d*appeler votre attention sur l'état actuel destiné au bureau d'exploration géologique était à létude,
du crédit affecté au bureau d'exploration géologique et de faire remar- j'en ai profité pour appeler l'attention de l'honorable premier
quer que la balance à notre disposition n'est pas suffisante pour faire ministre sur l'o ortunité si les fonds le ermettaient deface aux.dépenses coirantei de chaque mois et aux salaires fixés sur le i ppo , P ,
bordereau de paie, jurg'i'à la fin de l'exercice, ainsi qu'aux dettes non I faire faire dos son dges plus systématiques au Nord-Ouest,
liquidées., - et il m'a promis d'étudier la question. La question s'est évi-

"C et état de choses a été amené;par les fortes dépenses, qu'il était demment prsentée à moi de cette manière :Des gens quiimpossible d'éviter, et qu'a entrainées le transfert du bureau, de Mont. . pr.
réal à Ottawa. En conséquence le total de ces dépenses a été pay6 désiraient faire des recherches-de mineraux dans :ce pays,
d'ans le cours des derniers six mois à nêne le crédit ordinaire vote au se sont adressés au ministre .des Douanes pour obtenir la

bureau.où d'importer ebeans ces circonstances, et afin de ne pas m'exposer à tre accusé germissioun d'smor des forets à diamants francs de droits.
d'avoir encouru des dépenses non autorisées, je demanderai respectueu- e gouvernement sait sans doute que ces forets ne sont pas

1882. 1611



DÉBATS DES COMMUNES.

manufacturés au Canada, et ne le seront vraisemblablement
pas, et qu'il serait très avantageux pour le pays qu'on s'en
servît plus souvent pour les sondages. Je recommanderai, en
conséquence, s'il est au pouvoir du gouvernement de le faire
-et je crois qu'il a ce pouvoir-en vertu de la loi qui lui
permet de limiter les droits sur les instruments dont on
pourrait avoir un grand besoin dans ce pays, et qui n'y sont
pas manufacturés, de permettre aux explorateurs d'importer
ces forets francs de droits.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis entiôrenent de l'avis
de l'honorable monsieur, qu'il est tròs probable que nous
no manufacturerons pas bentôt des forets à diamant au
Canada, et, vu leur utilité, je crois que l'honorable ministre
des Douanes fera tout ce que lui permet la loi pour les
exempter de droits.

M. ANGLIN. Il y a quelques jours, un monsieur d'Ot-
tawa m'a demandé de lui obtenir dos informations concer-
nant les règlements au sujet des explorations minéralogi-
ques au Nord-Ouest, spécialement pour le charbon.

J'ai obtenu une copie du rapport régulier soumis à la
Chambre, et j'ai remarqué qu'aucune protection n'est four-
nie à l'explorateur; que s'il emploie quelqu'un pour l'aider,
cet employé peut prendre les devants sur lui au moyen
d'une demande antérieure de la région où le charbon a été
découvert.

Ce monsieur a suggéê é qu'il serait beaucoup mieux d'adop -
ter le système suivi dans la Nouvelle-Ecosse, en vertu
duquel on demande en premier lieu un permis pour faire
des explorations. Cela donne au porteur du permis un
droit spécial de faire des explorations pendant une courte
période dans une région ; et s'il découvre une veine de char-
bon il a le premier droit de demander un bail de la région.
Les règlements fédéraux n'accordent pas cette protection
aux explorateurs, et, en conséquence, un explorateur peut
se laisser décourager par la crainte d'être privé du fruit de
ses travaux et de ses dépenses par un employé qui ferait
cette demande.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je croyais quo les hono-
rables messieurs de la gauche s'opposeraient à une disposi-
tion de ce genre: qu'ils avaient prétendu que nous devions
demander des soumissions. Il ne Feut y avoir de difficulté à
prévenir le mal en question.

Si l'explorateur s'adresse au département-il peut le faire
à Winnipeg-et déclare qu'il va commencer des explorations,
il sera reconnu comme l'explorateur, et l'on no s'occupera
d'aucune demande venant d'un membre de son parti d'ex-
ploration. Tout ce qu'il a à faire, c'est de donner une liste
(le ceux qui l'accompagneront.

M. BLAKE. Je ne crois pas que les négociations com-
porteront cette interprétation. Il n'y a rien pour démontrer
que l'explorateur aura le premier droit. Lu déclaration est
que les demandes seront accordées par ordre de priorité. Il
n'y a aucune déclaration à l'effet que l'on invalidera le titre
<de celui qui aura fait la première demande, s'il n'est pas
l'explorateur lui-même ou son agent.

M. ANGLIN. L'explorateur peut obtenir justice en
s'adressant au ministre, mais ce procédé peut être long, Il
peut se trouver dans l'extrême ouest; sans soupçonner qu'au-
eine demande ait été faite, et le titre peut être rendu par-
fait avant qu'il ait pu demander justice. Il aurait aussi à
produire des preuves pour établir qu'il était le premier
explorateur.

Cette perspective décourageante peut déconcerter ceux
qui seraient tentés de faire des explorations. Un explora.
teur, en donnant avis de son intention d'explorer une région
quelconque, pourrait avoir droit à un bail, dans le cas où
ses explorations seraient fructueuses.

Sir JOHN A. MACDONALD. Le remède serait pire que
la maladie. On se précipiterait dans les régions où l'on sup-

Sir ReIrAn J. CARTWRIGHT

poserait qu'il existe du charbon ou <les minéraux, et l'on
donnerait avis de son intention d'y faire des explorations, et
si ces demandes avaient lia priorité, les autres explorateurs
seraient exclue.

M. ANGLIN. Le droit pourrait être restreint à une
région limitée.

351. 1ndemnité i Jean Louis Légar.......... 2,000

Sir JOIIN A. MACDONALD. M. Légaré a éprouvé
beaucoup de peines, encouru beaucoup de dépenses, et s'est
exdosé à de grands dangers dans ses heureuses démarches
pour engager Sitting Bull à se rendre aux autorités améri-
caines, démarches qui ont été couronnées de succòs. Je vais
lire la déclaration de M. Dewdney, laquelle est basée sur le
rapport du colonel Irvine, commissaire de la police à cheval,
qui connaît tous les détails.

Il dit:
" Je ne puis garantir la déclaration faite par m. Légaré, relative-

ment aux depenses, au travail et au temps que lui ont coutés ces démar-
ches, mais j'ai de temps à autre entendu parler de M. Légaré et des
efforts qu'il faisait pour bter la capitulation des Sioux.

" M. Légarée jouit d'une grande réputation de droiture et d'honnê-
teté dans les territoires, et je ne doute pas de l'exactitude de ses décla-
ration. Dans ces circonstances, je crois qu'il a droit à une rémunéra-
tions. Les bons efiets de cette capitulation se somt fait sentir très peu
de temps après que Sitting Bull eût quitté notre territoire, car les buffles
ont fait leur apparition, et nos Sauvages en ont toujours en quelques-uns
depuis.

" Je crois aussi que si le gouvernement indemnisait M. Légaré, qui
fait le commerce avec les Sauvages et jouit d'une grande influence
auprès d'eux, cela aurait un bon effet, et nous vaudrait l'aide d'autres
personnes qui se trouveraient dans la même position, si jamais nous
en avions besoin."

Le colonel Irvine dit
"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre......... Je con-

cours complètement dans la recommandation que vous faites de payer
$2,000 à M. Lègaré."

M. ANGLIN. M. le ministre voudra-t-il dire si M.
Légaré a agivolontairement ou d'après les ordres du gou-
vernement ?

Sir JOIIN A. MACDONALD. A sa demande particu
hère.

Les résolutions sont rapportées.

SOCIE ÉEs DE CONSTRUCTION, COMPAGNIES DE
PRÊTS DT YÉPARGNES.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose la seconde lecture
du bill (no 131), ayant pour objet d'amender la législation
concernant les sociétés de construction et les compagnies de
prêt et d'épargnes qui opèrent dans la province d'On-
tario.

Le bill est lu pour la seconde fois et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

M. KIRK PATRICK. L'objet de ce bill est de permettre
aux sociétés de construction d'émettre du stock préférentiel
sujet à certaines conditions à l'égard de la limitation du
taux de dividende sur lequel pourront s'entendre les action-
naires. Je proposerai comme amendement que l'émission
de ce stock nouveau sera faite, en accord avec la loi, telle
qu'elle est maintenant, entre les actionnaires actuels, pro-
portionnellenent, autant que possible, sans fractions; et
dans le cas où ces parts ne seraient pas prises dans les
trente jours, on disposera des dites parts ou parts préféren-
tielles de la manière que les directeurs pourront décider.
Quoique je no nie pas que, dans certaines circonstances,'la
compagnie ait le droit d'augmenter son capital de la manière
proposée, je crains cependant que la création de ces classes
de stock différentiel, ne mette dans une position défavorable,
différentes classes de stock déjà payé. Les sociétés de cons-
truction de Toronto connaissent ce bill, et avec l'amende-
ment que je propose, il sera acceptable.
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M. MACDOUGALL. La difficulté, suivant moi, est dans

le fait que l'on propose do donner au stock préférentiel nou-
vellement émis les mèmes pouvoirs de vote que possède le
capital payé. Je crois qu'il serait tout à fait praticable
d'insérer une clause donnant le pouvoir de voter pro tanto,
suivant le capital payé. Autrement quelques-uns des action-
naires intéressés pourraient jouer une jolie partie en accapa-
rant le stock qui les mettrait tout puissant pour conduire les
affaires de la compagnie dans leurs intérêts particuliers.

M. BLAKE. Je me rappelle que les journaux ont rap-
porté un exemple du cas semblable dans lequel la majorité
qui ne représentait pas du tout la plus grande somme de
capital pavé avait la haute main dans la direction des
affaires de la compagnie.

M. PLUMB. Les actionnaires peuvent régler la chose
comme ils l'entendent et je ne vois pas de raison pour qu'ils
se mettent eux-mêmes dans une mauvaise position ; l'émis-
sion du stock devra se faire d'après (les règlements qu'ils
feront eux-mêmes.

M. McDOUGALL. Le danger c'est que les actionnaires
actuels ne prennent pas eux-mêmes le nouveau stock préfé-
rentiel; un petit nombre d'entre eux pourra peut-être le
faire, et si le même vote est donné au stock non payé ou en
partie payé comme au capital payé, ce fait ouvrira peut-
être la porte à l'état de choses que j'ai indiqué.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir.

M. KIRPKPATRICK. Comme je l'ai dit,je propoŽo comme
amendement que les nouvelles parts qui seront émises sous
l'autorité de cet acte n'auront qu'un vota proportionné à la
somme payée par rapport au stock déjà émis avant l'opéra-
tion de cet acte.

Le bill est amendé, rapporté, lu pour une troisième fois et
passé.

L'ACTE CONCERNANT LES MATELOTS.

M. McLELA-N. Je propose la-seconde lecture du bill (no
110) pour amender de nouveau l'acte concernant les mate-
lots, 1873.

1-e bill est lu pour la seconde fois et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)
Sur la clause 1,
M E It è t t l tt f t n

Si le juge découvre que la personne avait intention de
faire usage de cette arme, il pourra alors imposer une peine
plus forte, mals sil ne paraît y avoir aucune intention sem-
blable, il doit être laissé libre d'infliger seulement une
légère punition.

Tout en protégeant les officiers et propriétaires do navires
qui veulent amener leurs matelots avec eux, ne nous laissons
pas entraîner trop loin, en infigeant inutilement une puni-
tion sévère dans des cas où il n'y a aucune bonne raison de
le faire.

M. McLELAN. Cet acte a été passé dans des circons-
tances extraordinaires, mais il a aussi apporté une guérison
extraordinaire. J'ajouterai les mots proposés par le chef
de l'opposition pour amender la clause.

M. BLAKE. Je comprends certainement que la péna-
lité proposée dans le cas dont mon honorable ami a parlé
est extrêmement sévère. Il est dit dans la loi qu'une péna-
lité sera imposée dans le cas des personnes qui accostent un
navire sans la permission et contre les ordres des officiers.
Ce fait peut soumettre celui qui s'en rend coupable à un
emprisonnement de trois années dans le pénitencier et de
cinq si on trouve sur sa personne une arme offensive. Ceci
paraît une punition extraordinaire,

M. McLELAN. La loi était excessivement sévère aupa-
vant.

M. ANGLIN. C'était une loi draconienne.
M. McLELAN. Elle n'a cependant causé aucun tort

considérable.
M. ANGLIN. Je connais des cas où elle en a causé. Je

ne voudrais pas exempter de la punition toute personne vou-
lant enlever des matelots à un navire, en voulant intervenir
dans les droits du maître du navire, ni celles qui exhibent
des armes offensives dans l'intention d'intimider les officiers.
Je ne demande qu'un pouvoir discrétionnaire pour le juge,
dans le cas où la faute ne sera pas aussi grave, et où l'au-
casé aura été trouvé avec une arme offensive dont il n'a pas
tenté de se servir. Le juge devrait alors avoir le pouvoir
d'infliger moins de deux années d'emprisonnement dans un
pénitencier.

M. CABON. Jo dois admettre que la loi est très sévère.
Mais l'embauchage des matelots est devenu le malheur du
port de Québec; souvent on enlève des matelots à leurs
navires à leur grand détriment comme à celui du commerce
et on a quelquefois à regretter des actes de violence de la
part des embaucheurs. L'acte apporte un remède à ce mal,
et je ne crois pas que la clause, telle quelle est, soit en
aucune manière trop sévère.

a3L. c . s ., ac o ac ue co .au ea e

punie par cinq années d'emprisonnement dans le péniten- Sur la clause 2,
cier; mais ce bill propose de donner au juge un pouvoir dis- M. BLAKE. Je m'oppose très fortement à cette clause.
crétionnaire d'imposer une pénalité variant de deux à cinq D'après l'acte que nous voulons amender, il y a eu dernière-
ans d'emprisonnement. >ment une cause dans laquelle le magistrat stipendiaire ou le

M. ANGLIN. L'acte dont ce bill est un amendement a juge des sessions a jugé un homme et lui a infligé une péna-
tdé passé à une période de grande excitation, après le lité très sévère.
meurtre d'un matelot dans le port de Québec, et on avait Le cas a été porté.devant la cour du Banc de la Reine à
jugé que des mesures très sévères (étaient nécessaires pour Québec, et les juges diffèrent d'opinion sur la question de
mettre fin au port d'armes offensives. Mais je crois que nous savoir si cet acte donnait à un magistrat inférieur le droit
sommes allés trop loin dans cette occasion, et je crois que de fhire subir un procès sans jury, à une personne accusée
nous devrions aller plus loin, dans la direction opposée, que d'une faute de ce genre,. et de lui imposer une pénalité
ce bill ne va. comme celle-là.

C'est la coutume de toute notre loi criminelle de donner La majorité de la cour a prétendu que la loi donnait ce
au juge un pouvoir discrétionnaIre. Nous savons tous droit, mais la minorité, composde du juge en chef sir A. A.
qu'il y aura des gradations dans les.fautes de cette nature, Dorion et du juge Ransay, était d'opinion que la loi ne le
et le simple fait de trouver sur une personne aune arme lui donnait pas. Pour ma part je crois, et en cela je m'ac-
offensive ne doit pas être une preuve qu'elle a l'intention de corde avec M. le juge Ramsay, que si la loi donnait ce droit,
s'en servir dans unbut contraire à la loi. Quelques per- elle n'aurait pas dû le donner. C'est ce que la seconde clause
sonnes en portent par habitude et sans aucune mauvaise propose.
intention et le juge devrait avoir le droit de dire par la Si vous devez imposer une pénalité aussi sévère que celle
preuve s'il y avait intention d'agir contre la loi en ayant qui est décidée par la clause première, une pénalité de cinq
sur soi cette arme offensive. années d'emprisonnement, dont le maximum en Angleterre
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dans des cas semblable est de trois mois seulement, autant
que je me rappelle, je crois que l'aecu-é devrait avoir le
bénéfice d'un procès par jury.

Mais c'est simplement une chose monstrueuse que de déci-
der qu'un magistrat inférieur comme le juge des sessions, le
magistrat de police, un magistrat stipendiaire ou un juge
de comté aura l'autorité de faire le procès et de juger d'une
manière sommaire un homme accusé d'une faute que vous
croyez assez grave pour le punir par cinq annòes d'empri-
sonnement dans le pénitencier. Je prétends que notre loi
criminelle oblige à donner un procès par jury. Il y a cer-
tains cas d'une nature moins grave qui peuvent être jugés
sommairement par les magistrats de police, mais notre loi,
du moment que nous touchons à des offenses plus graves, ne
permet un procès sommaire, au moins dans la province
d'Ontario et quelques autres provinces, qu'avec lo consente-
ment de l'accusé; mais ici on propose de juger la cause
sommairement, sans le consentement do l'accusé, sans lui
donner d'option. C'est contraire à l'esprit de notre loi cri-
minelle et à ses vrais principes.

Voici l'opinion du juge Ramsay
" Maintenant on nous demande de déclarer que ces mots mettent de

côté le procès par jury, et mettant la liberté de touto perso,.e, allant
accidentellement par méprise à bord d'un navire qui n'est pas le sien, à
la merci de deux juges de paie ou d'un magistrat stipendiaire. On ne
prétend pas que ces mots sont. ceux dont on se sert habituellement pour
donner la juridiction ; mais, si je comprends la prétention de l'intimé,
quelques-unes des dispositions de l'acte seraient crune nature si con-
traire à l'esprit général de notre loi criminelle et des institutions du
pays, que nous devons ôtre plutôt portés à admettre que c'était l'inten-
tien de la législature de créer une nouvelle juridiction différente du
caractère ordinaire de la loi. Une semblable doctrine ne parait intolé-
rable ; c'est une loi monstrueuse, qui dans son ardeur pour atteindre le
coupable, confond l'innocence avec le crime, ne fait aucune distinction,
et son opération doit être coniinée à linterpiétation la plus stricte
de ses termes."

L'honorable juge-eu-chef, M. Dorion, disait
" Dans un cas comme celui-ci où la punition ne peut être de moins de

cinq années, je ne suis pas disposé, même si je croyais que la loi me le
permettait, d'étendre, par voie d'interprétation, et par des déductions
douteuses, la juridiction des juges des sessions de la paix, de manière .1
priver un accusé du privilège inestimable d'étrejugé par ses paire, sur-
tout lorsque je trouve qu'en Angleterre, où ces lois sont administrées
par des hommes très aur fait de la pratique et des principes de la loi cri-
minelle-un avantage que nous ne possédons pas toujours ici-la péna-
lité pour des offenses semblables ii celles prévues par l'acte cité, est de
trois mois d'emprisonncment, et que la punition maximum qu'un magis-
trat stipendiaire a le droit d'imposer dans tous les autres cas, ne doit pas
dépasser une amende de $100, ou un emprisonnement pour une période
de plus de six mois (17 et 18 Victoria, chap. 104, Es. 237, 518 et 519.)

" Si la législature désire abolir le procès par jury dans un cas parti-
culier et faire juger les citoyens par un tribunal exceptionnel, spéciale-
ment lorsque leur liberté peut leur être enlevée pour une période de cinq
années, elle doit le dire en termes clairs et indiscutables, et je ne crois
pas qu'il soit de mon devoir d'appuyer cette prétention par ma décision
lorsque la chose n'est pas clairement jusifiée par la lette de la loi."

M. McLELAN. Les cas dont il est question ici sont des
cas exceptionnels. La personne peut persister à demeurer
à bord du navire contre les ordres du capitaine ou de tout
autre officier en charge. A moins que vous ne fassiez un
procès sommaire, vous vous exposez à retarder lo navire,
ce qui entraînerait de grandes dépenses.

Aucun cas d'oppression n'est survenu par l'opération de
cet acte qui est plus sévère que celui que nous proposons
aujourd'hui. Nous avens prescrit qu'un juge do la Cour
Supérieure pourra juger de telles causes en addition au ma-
gistrat de police ou du juge des sessions.

Je crois que les objections du juge Ramsay étaient bâsées
sur la question de savoir si, d'après cet acte, nous avions
le droit d'imposer une punition lorsqu'elle était limitée à
l'emprisonnement. Il était en conséquence d'opinion que
M. le juge Chauveau n'avait droit de juger que les causes où
l'amende seule était la punition infligée,

M. BLAKE. M. le ministre dit qu'aucun cas d'oppres-
sion ne s'est produit sous l'opération de cette loi. Je crois
que c'est un cas d'opprcssion que de fairo juger un homme
sommairement devant un magistrat et de le condamner à

M, ELAK

cinq années de pénitencier pour avoir été à bord d'un navire
sans la permission du maître.

M. McLELAN. Bt d'y être resté.
M. BLAKE. Non ; pas du tout. Telle n'était pas la loi.

M. le ministre veut changer la loi. il confond toute la loi
maintenant devant nous. L'accusation contre cet homme,
c'est qu'il était allé, à l'encontre de la loi, à bord du navire
Cavalier sans le consentement du maître, M. Jackson. Cet
homme a été jugé et trouvé coupable, en son absence, par
un seul juge M. Chauveau, et condamné à cinq ans d'empri-
sonnement parce qu'il était allé à bord du navire sans per-
mission. Si M. le ministre n'est pas convaincu que c'est
là un cas d'oppression, je crois qu'il est inutile d'essayer de
le convaincre.

M, McLELAN\. Si un homme viole la lui.
M, BLAKE. Dans ce cas il ne pourrait y avoir aucune

oppression par la loi. Vous avez devant vous le cas d'un
homme, jugé et condamné en son absence, par la loi telle
qu'elle est aujourd'hui, et condamné à cinq années d'empri-
sonnement pour être allé à bord d'un navire sans le consen-
tement du maître du navire.

Dans la Cour d'appel il existait un doute quant à l'inter-
prétation de 'a loi. Vous proposez aujourd'hui de la rendre
claire, et qu u i procès, dans le cas mentionné, peut avoir
lieu sans jury. M. le ministre ne connaît pas les principes de
jurisprudence lorsqu'il dit que la cause doit être claire
parce qu'il est nécessaire d'avoir la permission du maître.

Il oublie qu'une des questions à décider, c'est de savoir ei
c'était contre les ordres du maître. C'est un procès .pour
savoir si la loi a été violée ou non en allant à bord du navire
sans le consentement du maître, et nous demandons l'aide
d'un jury avant de venir à une conclusion qui peut tempo.
rairement soumettre l'accusé à la perte de sa liberté pour
un terme de cinq années dans le pénitencier provincial.
Ayant devant nous manifestement et clairement quelles
seraient les conséquences de la législation que l'on propose,
nous nous trouvons en face de cette question : Est-il néces-
sairu de fixer une peine aussi sévère ? Si c'est nécessaire, ce
fait même condamne votre proposition, que l'accusé que vous
soumettez à une punition aussi sévère, n'aura pas l'avantage
d'un procès par jury. Si la punition était plus légère, trois
ou six mois, comme par la loi d'Angleterre, l'objection à un
procès sommaire serait plus faible bien que cette disposition
serait encore cependant contraire à l'esprit de la loi crimi-
nelle. Mais lorsque vous décidez que les fins de la justice
demandent une pénalité aussi sévère que celle-ci, vous décidez
par le fait mème que la sentence doit être rendue d'apiès
le verdict d'un jury et non d'après le verdict d'un juge
seul.

M. CARON. Le chef do l'opposition dit que cette faute
est punie en Angleterro par trois mois d'emprisonnement,
mais je dois lui dire qu'il n'y a aucune identité entre les
deux fautes. En Angleterre les équipages reçoivent, règle
générale, leur liberté dans le port.

Les matelots reçoivent trois ou quatre louis pour leur
traversée d'Angleterre en Canada, tandis qu'ils en ont six
ou sept pour retourner en Angleterre. Il y a alors un en-
gagement très fort pour les matelots à déserter leurs navi-
res, un fort encouragement pour les embaucheurs à s'em-
parer des matelots et les revendre à un autre navire qui
retourne en Angleterre, parce que cette différence de gages,
règle générale, va dans le gousset de l'embaucheur.

Suivant le principe de la loi, est-ce qu'un capitaine n'est
pas maître à bord do son navire? N'y est-il pas comme
dans son cb&eau? N'a-t-il pas le même droit d'être protégé
que tout autre homme dans sa résidence, contre ceux qui
abordent son navire, et même, comme la chose est arrivée à
Québec, de tirer contre ceux qui désertent le navire ? Je
considère que cette loi n'est pas du tout trop sévère. Dans
le cas dont parle le chef de l'opposition, le juge ChauveaÙ
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n'avait aucune discrétion, parce que la loi fixait la pénalité
à trois années pour quelques offense~s et à cinq années pour
d'autres, et il était prouvé qu'aucune discrétion ne lui était
laissée. Il serait impossible de faire une preuve contre un
prisonnier par les témoins du navire, qui seuls peuvent don-
ner le témoignage nécessaire, si la cause était remise aux
termes des sessions ordinaires, et le seul moyen alors est de
les juger immédiatement. Il est vrai que la punition peut
paraître excessive, mais en considérant toutes les circons-
tances, la difficulté d'empêcher ce délit la justifie pleine-
ment. Ce délit a presque complètement disparu de notre
port, en conséquence de ces lois sévères qui ont protégé la
propriété privée, le propriétaire du navire et le capitaine.
Ce n'était seulement qu'en conséquence de telles lois que le
capitaine pouvait maintenir son équipage dans le devoir et
protéger son navire.

M. BLAKE. Si le crime a disparu, comment se fait-il
que Michael Clarke ait été, au mois de septembre dernier,
envoyé au pénitencier pour cinq ans ?

M. CARON. Ce n'est qu'un cas.
M. BLAKE. Oui, ce n'est qu'un homme. J'admetý que

les difficultés sont graves et que des dispositions exception-
nelles soient nécessaires, mais je prétends que ces disposi-
tions exceptionnelles ne doivent pas être obtenues en sacri-
fiant les droits sacrés du sujet d'avoir un procès par jury,
mais en prenant les moyens d'avoir un procès immédiat. Si
ce procès immédiat est nécessaire, que M. le ministre mette
dans la loi qu'un jury pourra être réuni immédiatement et le
procès avoir lieu-de suite. Il n'y a là rien d'impossible ; il
y a toujours à Qnébec des juges pour présider ces procès.

M. le ministre nous dit d'abord que ce crime est plus
grave que beaucoup d'autres, et que les conséquences en
sont ai graves que nous devions dégrader son auteur et le
punir de cinq années d'empisonnement comme maximum,
et on ne peut croire, comme M. le ministre nous le dit
ensuite, qu'il n'est pas possible de trouver les moyens de
donner les garanties habituelles d'un procès par jury. Là
M. le ministre veut que la punition soit aussi sévère et que
le procès ait lieu immédiatement, combinons alors ces deux
choses en donnant juridiction spéciale pour réunir de suite
un jury pour juger ce procès, et ainsi vous résoudrez les
deux difficultés; mais ne nous dites pas d'abord que le crim-
est très grave, et ensuite, que nous ne devons pas accor
der le droit d'avoir un procès par jury à ceux qui on sont
accusés.

M. ANGLIN. Les deux honorables ministres tombent
tons deux dans la même erreur. Ils paraissent croire que
les droits seuls de propriété doivent être sauvegardés, et que
les droits d'un individu sont de peu d'importance, et parce
qu'il se fait qu'on appelle cet homme un criminel, il doit
être privé de tous les droits que l'on regarde comme sacrés
dans tous les pays -le droit d'avoir un procès par jury.
C'est un droit dont nous ne devrions pas punir un seul des
sujets de Sa Majesté.

M. le ministre de la Marine a parlé comme si du moment
qu'un homme était accusé d'une faute de ce genre, on devait
le traiter comme criminel. Le principe et la loianglaise
est que tout homme doit être regardé comme innocent tant
qu'il n'est pas trouvé coupable.

Les magistrats de police, bien qu'ils puissent- être des
hommes respectables, sont généralement des hommes de
peu d'expérience et de connaissances, et par l'habitude de
juger des criminels d'un degré plus bas, ils sont portés à
avoir peu d'égards pour les droits d'un sujet. Nous traitons
cette question trop légèrement.

Nous intervenons dans les droits des- plus sacrés,-droits
qui devraient être considérés encore plus sacrés chez ceux
qui sont plus faibles et plus petits. , Ce n'est pas parce qu'il
vous plaira d'appeler un homme un criminel qu'on devra
le considérer comme n'ayant -pas les mêmes droits que le

reste de la société est supposée posséder et avoir en pleine
jouissance. On doit considérer un prisonnier comme inno-
cent tant qu'il n'a pas été déclaré coupable par un jury, et
un magistrat stipendiaire ne devrait pas avoir le droit.

Sir CHARLES TUPPER. En attendant les termes très
forts dans lesquels le chef de l'opposition dénonce cette me-
sure, je croyais que M. le ministre voulait faire par ce bill
une innovation extraordinaire, mais j'ai été surpris d'ap-
prendre que tout ce qu'il vloulait faire, était d'améliorer la
loi en opération, lorsque le chef de l'opposition était lui-
même ministre de h Justice. Je craignais que l'on ne vou-
lût imposer une punition plus sévère, mais loin de là la pu-
nition est moins sévère et le juge peut, à sa discrétion,
réduire l'emprisonnement de cinq années à deux.

M. ANGLIN. Que dit M. le,ministre ù l'égard du pro-
cès sommaire ?

Sir CHARLES TUPPER. On ne se propose de faire
aucun changement à ce sujet. Est-ce que ces prisonniers
ont eu des procès par jury pendant les cinq dernières an-
nées.

M. ANGLIN. Ce bill va faire disparaître les doutes et
établira le pouvoir du magistrat de juger et condamner l'ac-
cusé, et de lui imposer la punition.

M. McLELAN. Le doute exprimé par les juges était au
sujet du pouvoir d'imposer la punition. J'ai une lettre de
M. le juge Chauveau.

M. BLAKE. J'ai l'opinion des juges. Je n'ai pas cru
qu'il était de mon devoir, comme ministre de la Justice, de
revoir tous les actes passés pendant que mes amis de la
droite avaient été au pouvoir, et ce n'est pas parce que mon
attention n'a pas été portée sur ce fait, lorsque j'étais minis-
tre, que je n'aurai pas aujourd'hui le droit de critiquer cette
loi.

Les juges de la cour Supérieure de Québec ont eu la cause
devant eux pondant les deux ou trois derniers mois. Ils
étaient divisés sur la question de savoir si l'acte comporte
réelment l'intention qu'on lui prêtait généralement; ils dé-
cidèrent la question dans l'affirmativo.-le juge, en chef, un
homme de grandes connaissances, et le juge Ramsay com-
posant la minorité. Telle est la loi actuelle, et le bill pro-
pose de régler la question dans ce sens.

Le bill est rapporté.

OCTROI AUX PÊCHEURS.

Sir LEONARD TILLEY. Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine
résolution à l'effet de pourvoir à un octroi annuel de $150>-
000 pour aider au développement des pêcheries maritimes,
etc.

La motion est adoptée et la Chambre se forme on
comité.

(Eu comité.)

Sir LEONAIRD TILLEY. En soumettant au comité la
résolution au sujet de l'octroi aux pêcheurs, je dois dire
qu'il est très difficile, avec les informations que nous avons
maintenant devant nous, de définir spécialement la nature
de l'octroi aux vaisseaux et bateaux employés dans les pê-
cheries.

Tout ce que nous proposons pour le moment, c'est de dire,
d'après les informations, les données que nous avons, quel
sera le montant probable, dans cette distribution de $150,-
000,-par tonneau, par navire ou par bateau engagé dans les
pêcheries. On trouvera en examinant le rapport du dépar-
tement de la Marine et des pêcheries pour 1880-81, et
d'après les autres données que nous avons pu obtenir, que
le nombre moyen d'hommes employés à la pêche pendant

7les deux dernières années était de 60,589. Le nombre
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moyen des navires engagés dans les pêcheries étaitde 1,150,
la moyenne du tonnage 46,856 et la moyenne des bateaux
26,106.

L'intention est, pour la première année, de faire la distri-
bution de cet argent, d'après des arrangements autorisés par
des arrêtés du nconscil,'et après avoir obtenu les informations
les plus complètes, 82.00 par tonneau devant être la somme
accordée aux vaisseaux engagés dans les pêcherie-. Sur ce
tonnage de 46,856, quelquesuns de ces navires ne font la
pèche que pendant une courte période de l'année, et pour
cette raison, ils ne devraient pas avoir droit à un
octroi.

Suivant l'information la plus précise que nous avons
l'octroi devra être divisé entre 42,000 sur les 46,000. Il
faudrQ par exemple, que le vaiseau lasse le pêche pendant
au moins trois mois chaque saison, et peut-être quatre mois,
et c'est aussi Pintention de diviser Poctroi entre les proprié-
taires de navires et les équipages, c'est ce que nous propo-
sons actuellement.
. A l'égard des bateaux, nous rencontrons dans lemoment

quelques difficultés à en établir la nature, parce qu'ils
varient beaucoup en dimensions, eu valeur, et dans le
nombre des personnes employées à bord. Il y a par
exemple un grand nombre de bateaux employés dans nos
pêcheries qui ne sont manouvrés que par deus hommes,,
d'autres qui emploient la seine et los filets et d'autres qui
ne sont manouvrés que par un seul homme. Il y en aj
ensuite un certain nombre qui n'appartiennent pas à des,
pêcheurs, mais à des cultivateurs et autres personnes sur la
côte de la Nouvelle-Ecosse et qui sont à la mer à certaines
époques de l'année pour prendre du poisson pour leur propre
usage,.

Kous ne proposons pas de leur donner une part dans l'ou-
troi. Sur les 22,000 bateaux employés à la pêche, nous en pre-
nons 10,000 des plus grands auxquels nous allouons $2
chaque.

C'est l'estimation approximative, mais comme de raison,
cet arrangement n'est fait qu'à titre d'essai. Après avoir
pris des informations, nous avons décidé de ne rien accorder
aux bateaux de moins de quatorze pieds de longueur, donnant
$2 partonneau pour un total de 42,000 tonneaux une partie
au propriétaire du vaisseau et une partie à l'équipage, $4
chaque à 10,000 bateaux et $2 à 12,000 de dimensions plus
petites, nous arrivons à $48,000.

Le sujet ayant été discuté par le gouvernement avant ma
visite dans les provinces maritimes, l'été dernier, je me suis
informé de la condition des pêcheurs, spécialement dans la
Nouvello-Ecosse, et j'ai appris qu'une grande partie des
pêcheurs avant le traité de Washington, avaient l'habitude
de s'embarquer sur des navires de pêche du Massachusetts.
C'est une classe supérieure de navires construits spéciale-
ment pour la pêche.

Etant habitués à aller dans le Massachusetts avant le traité,
ils ont continué à y aller depuis, et on m'a dit, surtout à Yar-
mouth, que si l'octroi était distribué de telle manière que le
propriétaire du navire en reçût une partie, ce serait un
encouragement à ceux qui ont des capitaux, à construire ce
genre de navires dont on se sert dans la Nouvelle-Ecosse, de
sorte qu'on ne serait pas obligé d'aller les chercher dans les
Etats-Unis. Ca été un des objets en vue.

Nous avons aussi tenu compte du fait que l'intér êt sur les
$4,500,000 accordés par la commission des pêcheries, devait
être divisé entre les pêcheurs, qui, sous l'opération du traité,
avaient été privés de l'avantage d'avoir accès au marché
américain pour y vendre leur provision.

Nous espérons, dans le cours d'un mois ou environ, pouvoir
rendre un arrêté en conseil, basé sur cette résolution, et
dont le chiffre s'élèvera à près de $150,000 que nous deman-
dons.

M. KILLAM. Je no crois pas que M, le ministre des
Finances eût jamais pu mieux réussir à convaincre la Cham-
bre qu'il l'a fait par son discours éloquent, que la distribu-

Sir LEONARD TILLEY

tien de cet octroi n'est faite dans aucun autre but qu'un but
de corruption politique.

C'est une des propositions les moins préparées qui aient
jamais été faites à une législature. On l'a faite sans aucune
considération ou connaissance des faits, et on nous l'a sou-
mise à neuf heures et demie du soir do l'avant-veille de la
prorogation d'une sessiou que nous sommes portés à sup.
poser être la dernière de ce parlement, et lorsqu'il nous est
impossible de consulter la population dans les différentes
parties du pays, pour savoir si cette proposition est sage ou
non, et lorsque nous n'avons pas le temps d'étudier les dis-
positions de cette mesure.

M. le ministre nous dit que les détails seront réglés par
un arrêté du conseil. Iln'y a pas de doute que, comme dans
plusieurs autres.cas, il désire régler ces détails par un arrêté
du conseil et non par un acte du parlement qui les rendrait
clairs pour les intéressés. Les pêcheurs savent comment
ils ont été taxés par M. le ministre des Finances, et com-
ment il a voté contre la proposition leur donnant une juste
part de l'indemnité des pêcheries; et ils ne le remercieront
pas pour amener, à la dernière phase de la session, une demi-
mesure de cette sorte, pour leur remettre une partie de
l'argent qu'il sait fort bien leur avoir été retenu depuis plu-
sieurs années. Les pêcheurs ne donneront pas au ministre
des Finances le crédit qu'il espère obtenir par cette me-
sure. Je voudrais savoir si M. le ministre a fait une étude
de cette question, ou si elle lui est familière; ou bien s'il ne
propose ces résolutions que parce qu'il croit s'attirer de la
popularité en donnant un octroi aux pêcheurs? Après avoir
imposé des taxes pendant les trois ou quatre dernières an-
nées sur chaque article dont les pêcheurs font usage, il se
tourne vers eux et leur dit: "Quoique nous vous ayons
taxés, nous avons cependant veillé à vos intérêts, et nous
proposons de vous remettre rne partie des taxes que vous
avez payêes. Aussitôt que la tourmente des élections sera
passée, nous règlerons avec vous par un arrêté du conseil."

M. l'Orateur. je prétends être familier avec cette ques-
tion; je connais quelque chose dans les navires et les
bateaux de pêche ; j'ai pris la peine de me mettre au fait de
la pêche du poisson, et je crois que le gouvernement n'aura
aucune difficulté à distribuer $150,000; mais il lui sera très
difficile, avec la connaissance qu'il a de cette question, de
les distribuer comme ils doivent l'ètre. C'eût été le temps,
lorsque le gouvernement a imposé, il y a quatre ans, un
droit sur les articles dont font usage ces pêcheurs, de songer
à cette distribution. Mais il n'y pensait pas alors. Aujour-
d'hui que l'impopularité de sa politique l'oblige à se rache-
ter de quelque manière, il vient faire cette proposition. Mais
il ne connalt rien de la question. S'il avait tenu compte du
poisson pêché, des risques divers des différentes pêches, il
aurait pu dans une certaine mesure distribuer l'octroi do
manière à rendre justice à ceux qui méritent le plus de
l'avoir. Mais ses connaissances ne s'étendent pas jusque là.
Il ne sait comment traiter cette partie du sujet. il propose
cette résolution, je n'hésite pas à le dire, simplement comme
un appat aux électeurs, parce qu'il n'a pas protégè leuis
intérêts pendant les trois dernières années. Il prétend
venir à leur aide aujourd'hui sans connaître le sujet comme
il le devrait, et sans prendre en considération la meilleure
méthode de faire cette distibution. Et lorsqueles élections
auront eu lieu on s'apercevra qu'il s'écoulera peut-être une
année ou deux, avant que le gouvernement puisse faire la
première distribution, et plus que cela; que cette distribu-
tion aura été faite d'une manière tout-à-fait impropre, occa-
sionnant les plus grands mécontentements; mais que la
vraLe manière, pour le gouvernement de régler cette ques-
tion avec les pêcheurs comme chacun le voudrait, c'est de
les décharger de ces taxes injustes, et non de leur enlever
$2.00 et de leur en remettre $1.00 on essayant par ce moyen
de se rendre populaire auprès d'eux.

M. ANGLIN. Quel est le minimum de tonnage qui as-
surera à un navire cette prime de $2 ;-les navires de cinq
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ou six tonnenux y anront-ils droit ? Les navires de cinq ou pêcheries seraient des personnes ayant qualité pour visiter
six tonneaux auront-ils droit à S2 par tonne ou seulement à les districts et obtenir les informations requises dans le but

de distribuer cette somme d'une manière équitable.
Sir LEONARD TILLEY. Je ne pais rien dire pour le M. BRECKEN. J'admets avec l'honorable député qu'il

moment parce que tous ies navires sont enregistrés et que est très dificile de distribuer cotte prime d'une manière
leur certificat d'enregistreont servira de guide pour le équitable. Je voudrais qu'elle fût regardée d'après le
paiement dû la prime d'après le tonnage, nombre d'hommes emnluyés sur les bateaux, sans tenir

La loi, sijo no re trompe, prescrit l'enregistrement de compte, du tonnage.
tous les navires de six tonneaux; ceux qui ont un tonnage Dans certains cas, les embarcations sont la propriété des
inférieur no sont prso enregistrés et c'est là une des difdicul- pêcheurs eux-mêmes, mais dans d'autres ils appartiennent
tés quo l'on a à rencontror en rendant une decision. eux propriét;res des tations de pêche et leurs dimensions

Le député do Gloucestor dit que l'on a été pris par sur- varient con.sidérablement.
prise. Nous avions donné avis il y a longtemps. ]Nombre Te comprends que l'honorable ministre, pressé par le temps
de députés ont fourni des informations au gouvernement- et les affair n'ait pu nroposer un plan parfaitement clair
parIi eux plusieurs possédaient une expérience pratique et et distinct, mais au point de vue auquel j'onvisage la ques-
plusieurs d'entre eux se sont mis en communication avec tion, ce sont les pêcheurs les plus pauvres, les plus nécessi-
eunrs comrnettants et ont mis a la disposition du gouverne- toux qui doivent profiter de cette prime.

ment les renseignements qu'ils avaient aisi recueils. Les Je ne vois pas pourquoi elle serait distribuée selon la di-
déclarations que j'ai faites reposent sur les recommanda- mension des bateaux, parce que, après tout, ceux qui se
tions qui m'ont été faites par grand nombre de députés-re- trouvent en position d'acheter et posséder des embarcations
commandations qui leur étaient inspirees soit par leur ex- de dimensions considérables, avec un équipement plus com-
périonco personnelle, soit par les informations qu'ils avaient plet, n'ont pas autant be soin de la prime que ceux qui
reçues de leurs électeurs, travaillent courageousoment pour gagner leur vie, et ne pos-

Une des qluestionsqui devra être étudiée est celle qui con- sòdent que de petits bateaux.
cerne cette classe de navires comprise entre la catégorie des On devrait nommer des employés, dans le voisinage des
bâtiments de dix tonnes qui doivent être enregistrés, et stations de pêche, pour délivrer des permis à ceux qui se
2elle des batenux ordinaires. On devra fixer une échelle livrent à cette industrie et constater qu'ils y sont engagés
baêée soit sur leur longueur, soit sur leur largeur ou leur bondfide de manière à empêcher que des gens se preten-
capacité, dent pêcheurs pour participer à la prime.

M. FLYNN. Je no suis ras disposé à discuter les motifs Dans ce but on devraitétablir un minimumde prime. Un
qui ont pou-ó le gouvernement à accorder aux pêcheurs projet de ce genro serait plus acceptable pour les pêcheurs
cette primo de $150,000. J'ai dit et je le répète, qu'une que celui que propose le ministir des Finances.
réduction de taxes serait beaucoup plus avantageuse pour le
pays qué toute espce de prime. Le ministre des Finances I est rs rerettble que l'honorable mi-

pourrait parditement se procurer les informations dont il a nistre des Finances ne nous ait pas donné plus tôt quelques
besoin nour a distribution de cet argent aux pêcheurs des indications relatives au plan qu'il se proposait d'adopter pour
provinecs maritimes et c'est avec regret que je lui ai enten- la répartition de cette priae; nous aurions pu consulter
du déclarer qu'il ne la possédait pas. nIl pouvait tout aussi dans nos comtés les principaux hommes qui se livrent à
bien se la procurer dtns le délai qui s'est écoulé ontre son cette industrie, de manière à obtenir des informations qui
exposé financier et la présentation -de son bill, qu'il le auraient permis à Plhonorable ministre des Finances d'arri.
pourra dans la suite. ver à une conclusion plus juste et plus définie que celle qu'il

Je pense que les autorités les plus compétentes à consulter a pu adopter.
seront les fonctionnaires du département de la Marine et Je dis avec les deux députés qui viennent de prendre la
des Pêcheric. Je ne suis pas satisfait de la prime do 82 parole, qu'il serait mieux de répartir cette prime d'après le
par tonne. Je no puis qu'espérer. J'espère, toutefois, que nombre d'hommes employés plutôt que d'après la dimension
ce seront les pêcheurs eux-mêmes qui auront le bénéfice de du bateau, parce que plus le bateau est petit, plus son gré-
la prime et non les propriétaires de navires en général. ment est incomplet, plus son propriétaire a besoin d'as.
L'honorable ministre propose de donner ?2 à une certaine sistance.
catégorie de bâtiments et $4 à une autre. Dans toutes les Si vous répartissez l'argent d'après la longueur de la
parties des provinces maritimes, il y a une catégorie de na- quille, il s'élèvera une grande jalousie parmi les pêcheurs
vire à fond plat variant de 12 à 14 pieds à 35 et 40 pieds de qui ne pourront pas comprendre que l'un ait droit à une
longueur. plus forte primo que l'autre.

Quelques-uns de ces bâteaux, d'assez fortes dmensions Je me suis efforce de m'assurer exactement des opinions

ne sont montés que par deux hommes. Par conément si que mes électeurs professaient à ce sujet, mais je connais-
est tmontes e p deuhommes. Pa cneut-' sais si peu les vues de l'honorable ministre que mon travail

un bateau do trente pieds de quille n'a que $2, l proportion s'est réduit à peu do chose.
ne serait certainement pas équitable. Il me semble que Quelques-uns voulaient savoir si l'argent serait consacré
l'on devrait prendre desarrangements en vertu desquels la entièrement à encu rage- ceux qui font la pêche au large ou
prime serait distribuée d'après le nom.bre dhommeS mon. si ceux qui pbchaient sur les côtes en auraient leur part, ou
tant chaquoe embarcation, et non d'après les dimmensions du bien si l'on devait établir une distinction entre un petit
bateau, bateau et un navire complètement équ.pé pour la pêche ;

Sir LEONARD TILLEY. La difficulté serait alors de mais il m'a été impossible do fournir des informations sur
savoir le nombre d'hommes engagés. ces points.

M.; FLYNN. Vous le saurez par les informations offi- -De nombreuses difficultés se présentent et je suis sûr que
cielles. 'Vo'as nouvez obtenir le. certifieat d'enregistrement nous aurions tous été heureux d'aider l'honorable ministre
des bateaux e un rapport oficiel.reatif à la dimension de à adopter une conclusion satisfaisante.
chaque embarcation et au nombre d'hommes qui les mon- Si nous sommes déterminés à diviser $150,000 entre les
tont. pêcheurs, nous devons le fire d'après une base juste et équi-

Sans aucun doute, cette question est entourée de graves table. Ce n'est pas une question dans laquelle les intèrêts de
difficultés, et pour les régler d'une façon satisfaisante, il parti ou les cunsidérations politiques doivent avoir le main-
faudra beaucoup plus de soins et de temps que l'honorable dre poids. Je suis peiné de ne pouvoir donner maintenant
ministre a pu en cincrer jusqu'ici Les inspecteurs des do plus amples informations sur la question.
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M. DxCOSMOS. Jusqu'à présent la discussion s'est bornée

aux provinces mai-iti mes. L'honorable ministre, en pré.
sentant scs résolutions, n'a fait aucuv distinction entre les
provinces maritimes de l'est et de l'ouest. Qu'il me soit por-
mis d'attirer l'attention de la Chambre sur un fait ou deux
qui ont trait aux pêheries.

Le total des exportations de poissons, pour le dernier
exercice financier a été do 86,867,715. Le montant qui
leprésent e poison pris dans la Colombie britannique dans

cr de l'année derniòre, d'apròs le rapport do l'inspec-
leur des pêchoriè's de la province de la Colombie britannique
a été d ?1,454,321.

M. ANGLIN. Y compris le saumon.
M. DECOSMOS. Saumon ou morue, l'espèce n'y fait

rien. Si nous avons l'aristocratie du saumon, vous avez
celle do la morne. Les produits do la pêche de la Colombie
britannique s'élève à près d'un cinquième du montant total
des exportations do poisson. Je 1 appellerai maintenant à la
Chambre ou'on vertu du cinquième article des conditions
do l'Union cuire le Canada et la Colombie britannique, le
Canada a consenti à protéger et à encourager les pêcheries!
do la Colombie, et je prêtends que cette province doit rece.
voir sa part légitime des 6150,000 distribués aux pêcheurs,

M. OGDEN. Ce serait aller trop loin.
DECCSMOS. Qu'il me soit permis maintenant d'attirer

l'attention de l'honoîrr'le ministre des Finances sur ce fiit :
Lorsque o trité de %Whington a été conclu, lo ministre
dos Chemins de fer actuel, ainsi que lo premier ministre
m'cni déclaré, avant Fon adoption par la Chambre, que la
Colomnbie britanique y était comprise. Les f.its prou-
varent plus tard qu'il n'en était nin, bien quo l'Ile du
Piunce Fdocnrd, qui n appartenait peu alors à l'Union
en ait profité Pur cor.séquent nos pocheurs n'ont pas pu
envoyer leur poisson on franchise aux Etats-Ums; ce traité
ne nous a pas permis d'envoyer aux Américains notre huilo
ou aucun des produits de la pêche. Et je pense que la
Colombie britannique devrait avoir sa part, dans la distribu-
tien de ce bonus, au même titre que les autres provinces.
le représentant de Richniond, (M. Flynn) de même que le
représentant de Queen, (M. Brecken), semblent croire que
ce bonus doit être réparti. Voyons quelle est la position
qu'cecupo la Colombio britannique dans l'industrie de la
pec-be.

L'an dernier elle avait huit vapeurs, de cinq à cinquante
toureaux, dix goëlettes de quinze à quatre-vingts tonneaux,
235 bateaux do pêche, trente-cinq bateaux plats, 146 canots,
montés par soixante-deux matelots, et ;,831 pêcheurs et
habilleurs (shoremen). Un membre de cette Chambre a
fait remarquer g u'il s'agissait de la pêche au saumon, mais
je ne vois pas qu'il existe une difflrence entre la pêche au
saumon dans la Colombie britannique et la pèche en bateaux,
en vue de.s côt es de la Nouvelle-Ecosse ou de l'le du Prince-
Edouard. L'lie du Prince-Edounard et la Nouvelle-Ecosse

' pas le cours d'eau importants, bien que l'on y ren-
contre les rivires de l'Avon, de Ste Croix, de Shubenécadie
et autres, mais elles sont comparativement petites. En
discutant ce projet, nous devrions pi endre en considération
la nature du pays. Ce qui peut contenter les petites pro.
vinces de ]est peut ne pas satisfaire la grande province de

louest, et si la pêche au sainumon est pour le moment la
principale industrie, les pêcheurs de saumon devraient avoir
droit a une prime au même titre que les pêcheurs de morue
du golfe St-Laurent et des côtes de la Nouveilo-Eceose. Nous
avons aussi la peche au loup-marin qui a pris des propor-
tions considerobles depuis ces dernières années. L'an der-
nier dix gGëlettes et 146 canots étaient employés à cette
pêche ; ils ont pris 13,541 loups-marins valant $170,242.
Maintenant il y a une autre pêche en pleine mer qui mérite
de l'encouragement. C'est la pêche de la même espèce de
loups-marins pour laquelle le gouvernement des Etats-Unis
'çoit un droit de regal de $250,000 de la compagnie de

M. ANOLIN

fouriures de l'Alaska. En faisant ces remarques, mon.
intention est d'attirer l'attention du ministre des Finances
sur le fait que la Colombie contribue pour sa part à la pro-
tection des pêcheries de l'est et que par consequent elle a
droit à une part de la prime accordé pour l'encouragement
des pêcheries ; je voudrais donc que l'honorable ministre
déclarât s'il a l'intention de faire participer la Colombie à la
distribution de ce bonus.

D'après ce que nous avons entendu jusqu'ici, il semble
être d'opinion que cet argent revient tout simplement aux
provinces maritimes comme leur part de l'indemnité payée
par les Etats-Unis au gouvernement fédéral. La question a
été discutée ici auparavant, et la moitié de la Chambre a
exprimé l'opinion que cet argent était la.propriété de la
Confédération, et non pas celle des provinces maritimes
soulement et par conséquent nous avons droit à une partie
de la somme comme formant une province du Canada. Je
demanderais donc au ministre des Finances de déclarer
catégoriquement s'il a l'intention d'inclure la Colombie bri-
tannique.

Sir LEONATD TILLEY. Il s'agit de rembourser les
pêcheurs de cette partie du Canada, auxquels le traité a en-
lové les privilèges exlusifs dont ils jouissaient auparavant.
Il s'agit de leur accorder une compensation pour la concur-
rence que leur font maintenant les pêcheurs américains.
La Colombie britannique n'est pas comprise dans les condi-
tions du traité et les Américains ne lui font pas concur-
rence.

L'honorable député dit que la population de la Colombie
britannique a contribué au maintien de nos pêcheries dans
l'est, et a droit à sa part de considération . C'est parfaite-
ment eKaet. Des employés ont été nommés dans cette pro-
vince par lo gouvernement fédéral, et avant que la seom:ion
se termine, le gouvernencnt demandera un crédit pour les
établissements de pisciculture et l'encouragement doe la
pisciculture dans la Colombie britannique, de cette façon
l'on reconnaîtra les droits qu'elle possède a la protection de
ses pêcheries et ce montant sera payé à même les revenus
gênéraux da Canada.

Le gouvernement a reçu grand nombre de communica-
tions de membres de la Chambre représentant des districts
de pêche. Quelques-uns proposaient l'établissemet d'une
prime sur les exportations de poisson, mais il aété établi que
cette prime ne profiterait pas directement aux pêcheurs. On
demndait aussi que chaque pêcheur reçoive une certaine
somme.

L'application de ce projet serait difficile, malgré ses avan-
tages au point de vue politique. Mais dans les propositions
qui ont été soumises, il y a deux objets en une: l'encourage-
ment pour la construction d'une certaine classe de navires
dont le besoin se fait grandement sentir, et secondement
l'octroi d'une compensation aux pêcheurs.

Le gouvernement a l'intention de confier aux employés
des pecheries le soin d'accorder des permis et de s'occuper
de cette question, mais il serait difficile de distribuer le mon-
tant de l'indemnité d'après le nombre des hommes employés
sur un bateau.

Le point qui soulève aujourd'hui quelque difficulté se rap-
porte au tonnage des bateaux, mais'nous pouvons arriver à
une solution sur la longueur de la quille et los dimensions
de l'embarcation. La proposition qui est maintenant son-
mise à la Chambre sous une forme très simple, est faite
d'après la recommandation des députés représentant des
districts de pêche et d'aprèsles vues des correspondants avec
lesquels ils se sont mis on rapport.

.M. BLAKI. Se propose-t-on de baser un bill sur cette
résolution ?

Sir LEONARD TILLEY. Non, nous nous proposons de
faire voter le crédit

M. BLAKE. Le gouvernement se propose-t-il de définir
le mode de distribution de l'argent ?-
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Sir LEONARD TILLEY. Non pas pour cette année;

nious voulons avoir un an d'expérience.
M. BLAIE. L'honorable ministre a donné à entendre

que si le parlement avait été appelé à considérer cette me-
suro à une époque aussi avancée, c'était parce quelques dé-
putés devaient donner le résultat des recherches qu'ils
avaient faites dans le cours de la session. Je pense qu'il
est regrettable que le gouvernement, qui s'occupe depuis si
longtemps de la question, n'ait pas trouvé un moyen qui lui
permette de faire une répartition plus égale de ce crédit. Il
est évident que l'on demande au parlement de voter cette
somme ci en laissant l'emploi au gouvernement. Ce que le
gouvernement aurait dû faire dans ce cas, c'était de réunir
des informations qui lui auraient permis d'expliquer au par-
lement l'emploi de cet argent. On peut prétendre qu'il
n'est pas nécessaire de conserver ce plan plus longtemps
qu'une année, le temps strictement nécessaire pour en faire
l'essai. Ce plan sera mis en pratique après la session et
l'argent sera distribué la première année d'après les vues du.
gouvernement et sans la sanction du parlement. Cette pro-
position est contraire aux deux principes qui devraient gui-
der un gouve-nement administrant les affaires en vertu de
notre constitution.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable député semble
oublier que mon honorable ami a déclaré que le mode de
distribution ne sera à proprement parler qu'expérimental.
Ce que l'on demande au parlement, c'est un crédit de
$150,000 par année au bénéfice des pêcheurs de ce pays. Le
ministre des Finances n'a rien eu de secret pour le parle-
ment; il lui a fourni toutes les informations qu'il a pu réunir
sur la question. Il a exposé au parlement de la manière la
plus complète le mode d'après lequel il se proposait de con-
duire ce qui, pour le moment, ne peut être qu'une expé-
rience, et lorsque nous aurons à aviser aux moyens d'utiliser
d'une façan avantageuse pour les pêcheurs la somme de
$150,000 qui leur est destinée, lorsque nous aurons à légali-
ser ce crédit au moyen d'un acte, le gouvernement aura
l'avantage de posséder une année d'expérience et de la sorte
il pourra juger, avec le secours des informations qu'il aura
réunies sur la question, quel est le mode le meilleur à adop-
ter d'une façon définitive pour la distribution de cet argent
et quel est le projet qui doit être soumis au parlement pour
régler finalement la répartition des primes. Il me semble
que l'honorable député ne se montre pas raisonnable en deman
dantque nous fassions plus que de déclarer que nous sommes
déterminés à dépenser une somme spécifiée, que d'esquis-
ser le mode suivant lequel nous nous proposons de l'em-
ployer. L'honorable ministre n'a pas laissé d'incertitude
sur son mode d'emploi, de même que sur sa destination, de
sorte que nous sommes à même de nous former une opinion
dès aujourd'hui.

L'honorable chef de l'opposition ne va pas aussi loin que
le représentant d'Yarmouth (M. Killam), qui a déverse le
blâme et l'insulte sur l'honorable ministre des Finances
parce qu'il demandait qu'une somme de 8150,000 soit
employée uu bénéfice -des pêcheurs des provinces maritimes.

L'hoorable député représente une province qui compte
des miliers et des dix milliers de hardis pêcheurs et pour
lesquels cet argent sera un encouragement généreux autant
que bien mérité, et il ne trouve autre chose pour le gouver-
nement.et le ministre des Finances qui a soumis la proposi-
tion, que de violentes imputations attribuant cette mesure
aux motifs les moins avouables.

Il dit que les pêcheurs n'accepteront pas cette somme
comme bonus, et s'il était reconnu comme l'organe des
pêcheurs-le gouvernement retirerait immédiatement sa
demande de crédit et il se trouverait dans une position
identique à celle qu'il a occupée lorsqu'il a demandé qu'un
crédit destiné à son comté soit rayé des estimations. Je le
répète, si l'honorable député était reconnu comme l'inter-
prète des pêcheurs, le gouvernement ne laisserait pas sub-
sister ce crédit oinq minutes sur la liste des estimations.

Le représentant de Yarmouth ne sait-il pas qu'uno classe
nombreuse et méritante de la population du pays recevra
avec reconnaissance ce témoignage qui lui prouve que lo
gouvernement est disposé aujourd'hui, comme il l'a toujours
été, à accorder à ces hommes qui se livrent à l'exrerice
d'une profession pénible et dangereuse, toute la considéra-
tion qu'ils méritent et qu'ils n'ont jamais reçue -de la part
des députés de la gauche. Comment se fait-il, pourraisje
demander, que nous ayons 8150,000 à consacrer à cet objet ?
D'ou vient cet argent? Qui a ouvert les marchés des Etats-
Unis aux pêcheurs de notre pays.

Qui a fait supprimer le tarif prohibitif qui interdisait aux
pêcheurs l'entrée desgrands marchés américains ? Tout cela
est dû aux députés qui siégent à la droite de cette Chambre,
qui ont obtenu ces résultats en dépit des efforts du chef de
l'opposition -et de ses satellites. On a soumis une loi qui
devait ouvrir les marchés des Etats-Unis à nos pêcbeurs.
L'honorable député a appuyé la proposition, mais on même
temps il a condamné l'attitude du parti avec lequel il agit
aujourd'hui, et qui, par de fortes majorités a fait ce qu'il a
pu pour empêcher que ce marché soit ouvert aux pêcheurs
de notre pays.

Plus que cela, lorsque le parti conservateur fit ses pre-
miers efforts pour protéger les pêcheurs de ce pays, il ne
rencontra, comme ce soir, de la part des amis de l'honorable
député, que l'injure et l'insulte. Lorsque nous avons do-
mandéau parlement des crédits considérables pour la protec-
tion des pêcheurs, on nous a ridiculisés, et si la politique de
l'honorable député de l'opposition avait prévalu, toutes les
pêcheries de notre pays auraient été laissées comme proie
aux pêcheurs des Etats-Unis, qui s'en seraient emparés au
détriment de notre population et, d'un autre côté, nos pô-
oheurs auraient été exclus des marchés des Etats-Unis. Mais
le parti conservateur n'a pas abandonné sa politique de
protection pour les pêcheurs, qui a eu pour résultat le
traité de Washington, qui nous donne accès au marché
américain, moyennant quoi nous permettons à nos voisins
de pêcher dans les eaux canadiennes,-droit que l'honorable
député était disposé à accorder sans demander de compen-
sation.

Lorsque mon très honorable ami revint avec ce traité et le
soumit au parlement, que nous dirent les membres de l'op-
position au sujet de la clause demandant la nomination
d'arbitres pour fixer le montant de l'indemnité qui devai t
être versée par les Etats-Unis ? Ils la ridiculisèrent. Il nous
dirent que nous n'obtiendrions pas un centime des Etats-
Unis; que le traité ne valait pas le papier sur lequel il avait
été écrit; ce qui n'a pas empêché qu'en vertu de cette con-
vention, les marchés des Etats-Unis ont été ouverts à nos
pêcheurs, et que nous avons reçu $4,500,000 ou 85,500,000
si Terreneuve avaitété comprise, comme compensation pour
le Canada des droits dont jouissent les pêcheurs américains,
et dont ils auraient joui au même degré, en vertu de la poli-
tique de l'opposition, sans que nous ayons reçu un seul dollar
d'indemnité et sans que nos pêcheurs aient ou accès aux
marchés des Etats-Unis.

Mais en dépit de l'hostilité, en dépit des efforts accomplis
par ces messieurs pour empêcher les pêcheurs canadiens
d'avoir accès aux marchés des Etats-Unis nous avons reçu
une juste compensation pour le droit que nous accordons aux
Américains de.pêcher sur nos côtes. L'opposition était au
pouvoir lorsque ce règlement a été effectué et que ces
$4,500,000 ont été reçus, et s'ils avaient pu empécher l'adop-
tion de ce traité, les marchés américains nous auraient été
fermés et nous n'aurions pas eu dans nos coffres les $4,500,-
000 accordés en vertu du traité.

Ce règlement a été fait pendant qu'ils étaient au pouvoir,
et l'on savait 'que le gouvernement des Etats-Tnis devait
verser $4,500,000 dans notre trésor.

A quoi le parti de l'opposition a-t-il employé cet ai-gent ?
S'est-il occupé d'accorder quelque compensation aux pêcheurs
de ce pays ? Non, il ne leur a pas accordé un dollar., L'ho-
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honorable député dit que nous avons rejeté une proposition
demandant que cet argent soit affecté au: provinces mariti-
mes,

Qui a repoussé cette proposition ? Trente députés ont
voté on sa faveur, et surico nombre, quinzo appartenaient du
parti qui siége aujourd'hui à la droite de la Chambre. L'ho-
norable député sait que tous les chefs de son parti, à l'excep-
tion du représentant de Gloucester, ont voté contre cette
résolution, et cependant il vient accuser le ministre des Fi-
nances de l'avoir rejetée. Qu'a fait le ministre des Finan-
ces ? Dès que la posiion financiòre du pays s'est améliorée,
dès que nous avons été en état .de nous occuper de ces inté-
rêts importants, il a déclaré à la Chambre que les intérêts
de ces $2,000,0300 que nous avions obtenus par le traité de
Washington, gréce au systòmeo de la protection que le parti
conservateur avait adopté pour nos pêcherics, devaient être
affectés aux pêcheurs de ce pays et devaient ètre employés
annuellement pour ieir venir en aide, et cependant l'hono.
rable député, associé avec ce parti qui n'a jamais fait une
démarche, jamais fait une tentative dans l'intérêt du pays,
n'a pas eu un mot de gratitude pour le ministre des Finan-
ces, lorsqu'il s'est présenté avec une proposition ayant pour
effet de donner aux pêcheurs canadiens le bénéfice de cette
indemnité. Il n'a pas dit comme l'honorable député de
Richmond (M. Flynn), qu'il ne discuterait pas les motifs de
mon honorable ami. Comment pourrait-il discuter les
motifs d'une action qui constitue d'une manière si évidente
une question de justice et de convenance. Mais l'honorable
député ne se contente pas de fiu e cela; il accueille la
proposition du ministre des Finances par le blâme et l'insulte.
Si l'honorable monsieur était considéré comme l'interprète
des pêcheurs du pays, on aurait biontôt abandonné l'idée de
donner à cette classe nombreuse et influente de nos compa-
triotes la considération à laquelle elle a droit. Je crois que
l'honorable député s'est fait une idée bien fausse de l'intelli-
gence des pêcheurs de ce pays et du comté qu'il représente
si mal; il pense qu'il ne sera pas appelé à rendre un compte
sévère de la manière avec laquelle il s'est cfforcéd'entraîner
le dernier effort de mon honorable ami, pour rendre justice
à une classe d'hommes méritants.

Je lui demanderais d'établir un contraste entre son lan-
gage et celui d'un homme élu pour représenter ce comté
dans la législature de la Nouvelle-Ecosse,-un homme qui a
tourné le dos au parti auquel appartenait l'honorable député
à cause de sa profonde indifférence pour los grands intérêts
de ce comté,-un homme qui a déclaré qu'aucune mesure
n'assurerait plus efficacement au gouvernement de ce pays
l'appui et la confiance du comté d'Yarmouth que le projet
soumis par mon honorable ami.

M. KILLAH. L'honorable monsieur est prodigue du
qualificatif; il ne redoute pas d'on abuser. Ma position au
sujet de cette question est parfaitement claire, et je laisse
au peuple le soin de juger, lorsque le moment sera venu,
entre sa conduite et la mienne. L'honorable ministre dit
qu'une subvention annuelle de $150,000 sera accordée aux
pêcheurs. Ce n'est pas la première fois que j'ai à établir uni
contraste entre l'opinion du ministre des Chemins de fer et
celle du ministre des Finances.

Ce dernier dit qu'il n'a pas l'intention de pourvoir dans
le bill, au paiement d'une subvention annuelle, mais de
placer simplement ce crédit dans le bill des subsides pour
cette aunee.

Sir LEONARD TILLEY. Je n'ai rien dit de semblable.
L'honorable chef du gouvernement a demandé si nous avions
l'intention de sanctionner ce crédit par un bill et je lui ai
répondu que nous ne voulions faire une loi qu'après avoir
profité de l'expérience d'une année.

M. KILLAM. Lorsque l'honorable ministre a soumis sa
proposition, le député de Richmond lui a demandé s'il avait
l'intention d'établir une subvention annuelle, et il n'a pu ob-
tenir de réponse directe,

Sir ÇHARLES TUPPER

Sir LEONARD TILLEY. Cette assertion est aussi inex-
acte que la précédente. Je n'ai jamais dit que le gouverne-
ment n'avait pas l'intention do continuer cette subvention
plus d'une année.

M. FLYNN. La question a été posée par M. Albert J.
Smith.

Sir LEONSTARI) TILLEY. Sir Albcrt J. Smith a do
mandé différents détails et je lui ai dit que lo gouvernement
les soumettrait lorsque la résolution serait présentée.

M. KILLAM. Je suis heureux que nous ayons pu ap-
prendre du gouvernemant que ce serait une subvention
annuelle.

Sir LEONARiD TILLEY. La résolution le dit.
3. KILLAM. Cela ne change en rien ce que je disais,

c'esct-à-dire que ce bill établira d'une manière claire et dis-
tincte que cette subvention sera un paiement p1ar annuités
do ce qui est dû aux pêcheurs. Le ministre des Chemins
de fer dit que la chose a été expliquée clairement par lo
ministre des Finances.

Jo diffèro d'opinion avec lui à ce sujet ; aucune explica-
tion précise n'a été donnée. Il a fourni une explication gé-
nérale entraînant l'idée quo lorsqu'il penserait la question
décidée, il fixerait le mode d'après lequel l'argent serait payé
par une ordonnance du conseil ; et nous no sommes pas
plus certain aujourd'hui de la manière dont la chose doit se
faire, et pas un pêcheur n'est plus certain du montant qu'il
recevra qu'avant que l'honorable ministre eût donné son ex-
plication.

La position dans laquelle je me place est parfaitement
claire. Je dis que, par leur politique fiscale, les membres de
la droite ont arraché aux pêcheurs de ma province, durant
les trois dernières années, au moins 8500,000 pour former
une partie du surplus dont ils se vantent, et maintonant,
devant tout cet argent, il se présente devant ces créanciers
pour essayer d'effectuer un compromis avec eux, leur offrant
une certaine somme comme paiement complet de toutes
leurs demandes. Je ne prétends pas être l'organe des
pêcheurs, mais je crois que mon devoir m'oblige à défendre
ici la cause delajustice et dela vérité et de rovendiqu'er ce que
je crois absolurnent juste. Je crois que l'honorable ministre
commet une injustice en ne proposant pas d'accorder le
montant entier de cette indemnité, d'une manière assez
compréhensible pour que les pêcheurs comprennent qu'elle
est accordée,

M. BRECKEN. Je crois, avec le ministre des Finances,
que cette résolution aréglé de grandes difficultés, etje pense
que le plan qui a été proposé est sans doute acceptable pour
lo grand nombre des pêcheurs. Je ne désirais pas obtenir
un vote lorsque j'ai fait mes remarques ; c'est pour expli-
quer la position toute particulière dans laquelle nos pêcheurs
se trouvent placés que j'ai pris la parole. Ils pêchent de
compte à demi ; le propriétaire d'une station de pêche ou un
de leurs voisins est possesseur d'un bateau et l'équipage qui
le monte partage avec eux le produit de la pêche. Cette
prime doit nécessairement être pél importante et elle ne
peut pas les amener à changer le mode suivant lequel ils
font leurs affaires.

J'ai écouté avec le plus grand plaisir le discours du minis-
tre des Chemins de fer. Nous avons eu dernièrement une
élection sur l'Ile du Prince-Edouard, et pendant la lutte
grand nombre de questions fédérales ont été discutées ; ce
comté aura peine à croire que l'une des accusations que les
réformistes ont adressées aux partisans du gouvernement a
consisté à nous reprocher de n'avoir pu obtenir pour eux
une part de l'indemnité des pêcheries, d'avoir tourné le dos
aux pêcheurs lorsque cette importante question a été soule-
vée, et ils ont prétendu que les seules personnes qui pou-
vaient nous assurer une part de cette indemnité, seraient nos
vdversaires politiques s'ils étaient au pouvoir.
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Le ministre des Finances a soumis la question honnête-lavoir tout avantage à ce que ce fonds soit administré par le

ment ai comité, et j'aurais voulu que les électeurs de l'Ile gouvernement fédéral. Mon honorable ami a parlé de la
du Prince-Edonard eussent pu entendre ce discours lorsquei question des taxes.
nos adversaires avaient le sang-froid et l'audace de se poser Je lui rappellerai qu'il n'y a pas uno classe d'hommes
en champions de la révision de ce règlement. dans la Confêdé'ation à laquelle on ait accordé autant

Lorsque j'ai soutenu, il y a quelque temps, dans cette d'exemptions spécifiques que les pêcheurs; et lorsqu'il dit
Chambre, que nous avions droit, sinon légalement, du moins que cette mesure n'est autre chose qu'une m.'nou7ro électo-
an point de vue do l'équité, au partage de cette indemnité rale, destinée à faire disparaître les difficultés provenant de
entre nous, on prétendait que ce règlement avait été admis l'impopularité de la politique nationale, je puis lui répondre
pour d'autres raisons que celles do la théorie de la propriété que c'est justement à cause de la popularité do la Politique
territoriale. nationale qui augmente tous les journq, que le gouvernement

Mais lorsque la question a été mise aux voix, mes adver- aurait pu conserver sa sécurité et rifuser de nous rendre
saires ont-ils dit que cette propriété était surtout territo- justice, ce qu'il s'est décidé à faire cependant, j'ai le plaisir
riale ? Cependant, lorsque nous avons donné 81,000,000 à de le constater.
Terreneuve, nous avons reconnu ce principe. Dans cette e'oisquemesparoles s'adressentnoi).seulementàîaNou
occasion les chefs du parti libéral se sont-ils montrés lcs amis velleEcosse, mais à toutes les provinces maritimes, lorsque
des provinces maritimes? Non, bien que cependant le dé- je dis qu'elles reconnaîtront dans cet acte du gouvernement,
puté de Gloucester et quelques autres des représentants ré- non-sculement le désir, mais encore l'effort le plu énergique
formistes des provinces maritimes aient voté pour nous. Les pour indemniser de la manière la plus convenable, ceux qui
chefs du parti de la réforme ont voté cependpnt avec le gou- se livrent à l'industrie de la pêche.
vernement. M. ANGLIN. Il est regrettable qu'à cette heure avan-

Et cependant, je le répète, les libéraux de l'île ont eu
l'audace de déclarer que si le parti de la réforme avait occupé de asone e mli, a u nat l Letraité
le pouvoir à Ottawa, les S4,500,000 auraient été divisés entre deprsntn soient mlé u débats.E L'hoorabe
les pêcheurs des provinces maritimes. Si ma mémoire ne
me trompe pas, le député de Lambton était premier ministre qe n'imot qui les proesesetles a e ue et
lorsque le règlement a été effectué, et son gouvernement Edouard au sujet de l'emploi de ce qu'elle considère comme
pouvait, s'il l'avait voulu, distribuer cette indemnité. sa part d'indemnité.

M. ANGLIN. Elle n'avait pas encore été payée. Il suit mieux que qui que Ce Soit S'il lui a fait espérer
M. BRECKEN. Non, mais vous aviez l'assurance du gou- qu'elle recevrait la part de l'argent à laquelle elle croit

vernement américain que la somme serait payée, et vous avoir droit. Je n'ai pas su qu'ou ait rien dit à la gauche
auriez dû être juste dans votre distributionen considérant do la Chambre pour justifier des espérances dénison nables
sérieusement si les autres provinces n'avaient pas droit à à ce sujet.
une part au même titre que Terreneuve. J'ai soutenu, il y Quant à la questiin de déterminer si ce devait être ou non
a trois ans, que ce privilège de pêche n'était autre chose une subvention annuelle, qu'il me soit permis de citer,
qu'une propriété territoriale et que, quel que soit le tort d'après le Tanardce qu'a dit le ministre des Finances
infligé aux pêcheurs anglais par les Américains qui ý MAURENZIF Je demanderai à l'honorable ministre si ces
approchent à moins de trois milles de nos côtes, c'était la $ý50,OOO oui doivent étre distribués sous forme de prime représentent
population demeurant sur les côtes des provinces maritimes uLe subvention accordée pour une année seulement> ou qui doit 6tre

qui vaità ensoufrir.con ý-née les années suivantes.
qui avait à en souffrir.

Je considère que la prime de $150,000 est très avanta- Ment, d'aâ4ecter une subvention payable d'aunés en ane."
gouse pour les pêcheurs, et je crois que, vu les circonstances,
c'était peut-être autant que pouvait faire le ministre des Sir LEONARD TIILEY. Exactement, par acte du par-
Finances. Comme il l'a fort bien dit, ce n'est pas une ques- lement.
tion de parti. J'espère que cette subvention sera distribuée M. ANGLIN. Cela nous a porté à conclure que le gon.
principalement parmi la classe la plus pauvre des pêcheurs vernoment ne voulait nullement qu'il fit compris qu'il
dont les affaires demandent un encouragement que ne récla- s'engageait à donner une subvention annuelle, mais que son
ment pas les classes plus privilégiées. Ce sont les pêcheurs intention était de faire un essai. Je ne pense pas que l'ho-
les plus pauvres qui doivent profiter de cet octroi opportun norable ministre des Finances avait le droit de se montrer
pour lequel le gouvernement mérite nos félicitations. si irrité, il y a quelque temps, lorsqu'on a dit qu'il avait

M. RICHEY. Ayant pris part avec un certain nombre déclaré qu'il ne s'agissait pas d'une subvention annuelle.
de mes amis de la gauche de ia Chambre, et plusieurs de la Quat au traité de ministre des Chemins de
droite, au rote dont il a été plusieurs fois question ce soi, fer s'est écarté de la question pour diriger une violente
crois devoir désavouer toutes les opinions exprimées dans attaque sur la gauche de la Chambre, au de l'attitude
cette occasion par le plus grand nombre d'entre eux. Je suis que nous avi rs Il prétend que
tellement éloigné de croire avec le représentant d'Yarmouth, nous n'avons rien fait'pour eux. Jamais nous ne les avons
(M. Killam), que les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse et des taxes-
autres provinces maritimes considèreront ce vote avec indif- Quant à la politique nationale, il n'y a pas de classe
férence, ou le regarderont comme n'étant pas donné franche- laquelle elle pèse plus lourdement que sur celle des
ment par le gouvernement, que je suis convaincu qu'il sera pêcheurs. 1ls achètent des quantités Considérables d'épais
reçu avec toute la gratitude qu'il mérite. tissus de laine et de coton, et ils ont à acheter presque

Si au moment où les résolutions ont été soumises,-réso- toutes leurs provisions, de sorte qu'il n'y a pas de classe qui
lutions que je croyais de mon devoir d'appuyer,-le gouver- ressente autant le mauvais effetde la politique nationale que
nement avait donné l'assurance que la question serait décidée celle des pêcheurs.
d'une manière aussi favorable qu'elle l'a été pour les pêcheurs J'admets avec le représentant de Yarmouth que-6150,000
de ma province, je ne me serais pas trouvé au nombre de ne sont qu'une compensation bien insuffisante des taxes que
ceux qui ont présenté une réclamation au nom des provinces la politique nationale fait peser sur les pêcheurs. Quant au
du Canada. traitement des pêcheurs, le ministre des Chemins de fer dit

Quelles que puissent être mes opinions au point de vue que'lorsque les membres de la droite ont ent de pro-
des droits territoriaux des différentes provinces, je crois que téger les pêcheries, leurs offerts ont cont pr
pour oe qui concere les Ldpêche' mi eux-mêmes ils doivents membres d l'opposition.
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Lors de l'expiration dû l'ancien traité, les provigces n'ê-

taient pas encore unies et nous nous sommes efforcés, dans
les provinces maritimes, de protéger nos pêcheries. Nous
avons essayé de mettre en vigueur un système de permis,
mais chaque année les demandes diminuaient considérable-
ment.

Nous avons éprouvé de grandes difficultés à empêcher
les Américains de nêcher sur notre territoire sans payer
même une compensation nominale.

Les membres de la droite firent un effort extraordinaire
pour protéger les pêcheurs; ils employèrent de petits
bateaux et des équipages, sur certains points du pays, pour
empêcher les Américains de pêher dans nos limites, mais
ils n'ont jamais réussi à chasser un seul navire américain.
Ils ont voulu faire étalage de force, mais ils n'ont fait qu'ex-
poser leur faiblesse.

Lorsque le ministro des Chemins de fer prétend que l'nu
des résultats de la conduite du gouvernement a été le traité
de Washington il va un peu trop loin, même à son point de
vue. Cette question avait été discutée les années précé-
dentes et le gouvernement ne s'en est servi que comme d'un
prétexte pour conclure un traité que les Etats-Unis dési-
raient beaucoup à cette époque.

J'ai lu un discours prononcé par un membre du gouver-
vernement à la Chambre des lords, dans lequel il a expli-
quer do quelle façon se sont entamées les négociations à ce
sujet, et l'un des moyens edont on s'est servi comme prétexte
pour ouvrir les négociations (lui ont déterminé le traité de
Washington, a été la question des pêcheries. Il est étrange
de voir lo ministre des Chemins de fer défendre devant le
pays un traité par lequel nous avons perdu, directement ou
indirectoment, même en prenant on considération les
$3,000,00J ou $5,000,000 qui ont nous été accordés pour nos
pêcheries. Nous avons accepté ce traité à notre corps
défendant qu'il était utile qu'il soit ratifié, dans l'intérêt de
la prospérité et de la sécurité de l'Empire.

Pour mon compte, j'ai protesté principalement parce que
cette raison n'était pas exposée aussi ouvertement qu'elle
aurait du l'être et parce que l'on a fait une faible tentative
pour nous persuader que, dans son ensemble, le traité était
avantageux.

L'honorable ministre s'attribue le mérite de l'indemnité
qui nous a été accordée, mais comme le traité était de telle
nature qu'il nous était impossible do le ratifier de bonne vo-
lonté, personne ne peut s'attribner le mérite d'avoir reçu cet
argent, lorsque surtout nous avons donné plus que nous
n'avons reçu

Mais qui a droit, en réalité, à la compensation que nous
avons reçue ? Sont-ce les honorables membres de la droite,
dont les discours ont été cités par le commissaire américain
a l'appui de sa prétention ; ou sont-ce les députés de la
gauche, qui étaient alors au pouvoir, qui ont insisté, malgré
les déclarations de la droite, pour établir que nos pêcheries
représentaient une valeur réelle, pour laquelle nous devions
recevoir une compensation, et qui ont réussi à établir notre
réclamation.

Je trouve un discours du chef du gouvernement dont une
grande partie figure dans l'argumentation préparée par M.
Foster. Je prierai la Chambre de me permettre d'en lire
quelques pages.

Le premier ministre disait:

I On peut m'accuser de nuire à notre propre canse, en discutant les
avantages de l'arrangement, parce que chaque mot dont je me servirai
peut être cité et à être employé contre nous dans la suite."

Mème alors il comprenait que ce qu'il disait pourrait être
retourné contre lui, mais animé par un sentiment élevé du
devoir, par l'amour de la vérité et de la justice, il se met à
parler des grands avantages que nous retirerions si les mar
chés américains étaient ouverts à nos pêcheurs. Il n'y a pas
de doute qu'il aurait été avantageux pour nos pêcheurs

M. ANIl

d'avoir libre accès au marché américain et d'être exemptés
de la taxe sur le maquereau.

Toutes ses remarques sont dignes de l'attention de la
Chambre, mais je me bornerai à citer la suivante:

" Ceux qui étaient opposés au traité semblaient y attacher une grande
valeur, et ils nous demandaient de nous rendre. " Ob," disaient-ils,
al pourquoi abandonner nos riches pcheries, des privilègessiimportaints,
et cela pour une faible considération." Si ceux qui parlaient aiasi
avaient étudié la question, ils se seraient formé une opinion différente.
Nos pêcheries ont une grande valeur, c'est un fait que je n'ignore pas.
Leur valeur, dans des circonstances favorables, ne peut être estimée trop
haut; mais cette valeur peut être faible ou considérable dans la propor-
tion exacte des marchés que nous possédons.

*" Par ce traité nous donnons peu et nous avons à gagner de toutes les
façons, car à part de nos pêcheries que nous conservons, nous avons le
privilége, si nous voulons nous en prévaloir, de pêcher dans les caux des
Etats-bnis et nous aurons l'avantage d'un marché libre qui augmentera
considérablement la valeur de nos pêcheries"

Immédiatement après la conclusion du traité, on a
déclaré que nous accordions beaucoup et que nous abandon-
nions très peu. Je vois qu'une semblable déclaration, ayant
pour effet de détruire entièrement la valeur de nospècheries,
est portée au crédit du ministre des Chemins de fer,

Il aurait dit:
"Personne peut-il douter qne le résultat du traité ne sera pas d'af-

franchir les Canadiens, à une époque qui n'est pas éloignée, de presque
toute concurrence ? Depuis longtemps l'opposition a soutenu que le
arlement et le gouvernement devait protéger la classe laborieuse et in-

d ustriense des pêcheurs de la Nouvelie-Ecosse et des antres provinces
contre l'application de ce traité, qui, à ce que l'on prétend, serait rui-
neux pour eux sous tous les rapports."

Pourquoi, il y a quelques années, nous accusent-il d'avoir
montré le plus de sollicitude pour la prospérité de la classe
énergique et méritante des pêcheurs, et nous narguait-il de
notre sollicitude, pour venir dire aujourd'hui que nous n'a-
vions jamais rien fait pour eux.

" Graduellement toutefois, la lumière se fit, jusqu'à ce qu'enfia il
découvrirent ce fait extraordinaire que tandis qne les clauses du traité
qui se rapportaient au Canada, étaient considérées par tous les pêcheurs
intelligents comme comportant de grands avantages, en ce sens qu'elles
les exempteraient de taxes et les déliverait de l'obligation de payer
comme auparavant un tribut de plusieurs centaines de milliers de dol-
lars à une nation étrangère, les pêcheurs des Etats-Unis étaient, d'un
autre côté, aussi hostiles au traité que notre population était anxieuse de
le voir adopter."

M. Poster croyait, et cela avec raison, que si ces déclara-
tions devaient être acceptées comme preuve devant la com-
mission, cette dernière serait forcée de conclure que nos
pêcheries avaient très peu de valeur et si le gouvernement
n'avait pas pris d'autres moyens pour établir que ces décla-
rations étaient mal fondées, que nos pêcheries avaient une
valeur réelle, nous n'aurions jamais reçu un dollar d'indem-
nité. L'on dit aujourd'hui que les pêcheurs sont très recon-
naissants de cet avantage qui comportent un double sens si
nous prenons la déclaration du ministre des Chemins de for
et celle du représentant d'Halifax, (M. Richey).

Reconnaissant de quoi ? Cet argent n'appartient-il pas
seulement et équitablement aux pêcheurs. Nous l'avons
déclaré, le ministre des Finances l'a dit lui-mime. Si on
leur rembourse l'argent qui leur a été enlevé, pourquoi se
montreraient-ils reconnaissants en recevant ce qui leur ap-
partient ?

Pourquoi su contraire ne témoigneraient-ils pas du res-
sentiment pour avoir été privés si longtemps de ce qui leur
appartenait ? Deux ou trois ans se sont écoulés depuis que
cette sommme a été payée au gouvernement fédéral. Une
ou deux fois les représentants des Provinces Maritimes ont
demandé à cette Chambre la distribution de cet argent.
Quelques-uns d'entre eux insistent pour qu'il soit distribué
entre les provinces" d'après leur territoire. Je crois que
cette prétention n'est pas fondée au point de vue légal, et

t j'ai été plus loin en affirmant que cette répartition ne serait
pas la meilleure au point de vue des pêcheurs, qu'il était
préférable que le gouvernement gardAt cette somme et l'ad

s ministrat au- nom des' pêcheurs, et j'ai exposé différens
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systèmes au moyen desquels l'intérêt de cette somme pour-I
rait être annuellement dépensé à leur bénéfiee. Je suis heu-
reux de constater que le gouvernement agit aujourd'hui en
partie d'après mes vues, et qu'il reconnaît que cette somme
appartient en justice aux pêcheurs.

Mais ils ne doivent aucune reconnaissance au gouverne-
ment ni à qui que ce soit, attendu qu'ils ne reçoivnt que ce
qui leur est dû. L'honorable représentant de Queen, (M.
Brecken) demande comment il se fait que l'ancienne admi-
nistration n'a pas réparti de quelque façon cet argent
entre les provinces ou ne l'ait pas employé pour l'avantage
des pêcheurs.

lia raison est 1ia simple ; le gouvernement n'avait pas'
reçu cette somme avant de descendre du pouvoir. Il a
réussi à obtenir le règlement, mais peîfdant quelque temps
on a douté beaucoup que les Etats-Unis reconnaitraient sa
validité, et ce n'est que quelque temps après l'arrivée au
pouvoir du gouvernement actael, que l'argent a été payé.
Les honorables ministres étaient à la tête des affaires dans
la session qui a suivi le paiement de cette somme, et si la
distribution ne s'est nas faite alors,-comme je crois quelle
aurait dû se faire, la faute en est aux ministres. Du com-
mencement à la fin nous avons défendu et affirmé les droits
indiscutables des pêcheurs et je suis peiné de ce que le gou-
vernement leur ait rendu une justice si tardive.

Sir CHARLES T UPPER. Dois-je comprendre que l'ho-
norable député a demeuré d'dccord avec le chef du gouver-
nement que cet argent ne devrait pas être distribué aux
provinces ?

M. ANGLIN. Non, je n'ai pas dit cela. J'ai admis avec
l'honorable ministre, que les provinces n'avaient pas le droit
de demander que cet argent leur fût réparti d'après leur
territoire. Du moment que ce montant n'appartient pas, au
point de vue strictement légal, au gouvernement impérial,
il est évident qa'il revient de droit à la Confédération. A
ce point de vue, je partage entièrement les opinions du
premier ministre.

M. OGDEN. Je ne crois pas devoir laisser adopter ces réso-
lutions sans présenter quelques observations. Je n'étais pas
a mon siège lorsqu elles, ont été présentées, mais je suis
heureux d'apprendre que le gouvernement s'est occupé de la
question et a résolu d'inscrire, chaque année, dans les estima-
tions, un crédit de $150,000 à être distribués annuelle-
ment aux pêcheurs, ce qui, je crois, représente à peu près
l'intérêt de l'indemnité de .$4,000,000 accordée pour les
pêcheries. Si ma mémoire ne me trompe pas, en 1879,
lorsque l'ex-ministre des Finances présenta le budget, il dit,
qu'il y avait $4,500000 dans le trésor, provenant de l'in-
demnité des pêcheries, qui seraient affectes au paiement de
la dette nationale.

Il est évident que l'honorable ministre n'avait nullement
l'intention de distribuer cette somme entre les pêcheurs. Je
ne veux pas dire que je suis prophète, mais dans cette
Chambre j'ai été assez heureux dans mes prédictions.

Le 7 avril 1880, j'ai dit que je m'opposerais à ce que cette
somme fût donnée aux gouvernements locaux, que je croyais
qu'elle devait être répartie de quelque. façon entre les pê-
cheurs et que, vu que cet argent provenait de la mer, les
pêcheurs devaient en retirer quelque bénéfice.

Je remercie le parlement d'avoir adopté la proposition
que j'ai faite en cette occasion. J'en retire une certaine
gloire, mais les esprits supérieurs et honnêtes sont toujours
écoutés, et les honorables députés ont sans doute adopté
l'idée que j'avais émise. Les députés de la gauche ne pré-
tendaient pas donner $1 aux pêcheurs. Tandis que l'ex-mi-
nistre des Finances disait que le montant serait employé au
paiement de la dette nationale, le gouvernement actuel a
déclaré que l'intérêt de l'indemnité des pêcheries serait dis-
tribué aux pêcheurs sous forme de prime.

Lorsque le chef du gouvernement a présenté une résolu-
tion demandant que cette somme ne soit pas mise de côté

pour les provinces maritimes, mais entrée au fonds gênéral
combien de députés de la gauche ont-ils voté sur cette
question ? Je crois que le seul ex-ministre qui n'ait pas
enregistré son voto a été le député de Lambton, et je félicite
l'ex-Orateur, qui représente le comté de Gioucester, de s'être
lové pour demander que cet argent soit distribué aux pê-
cheurs ou aux provinces.

Ce n'était certainement pas l'intention des membres de
la gauche de donner $1 do cet-argent aux pêcheurs, mais les
ministres actuels ont considéré avec esprit de justice les esti-
mations des pêcheurs, et toutes les fois que j'ai parlé en leur
nom, je n'ai pas craint de dire que j'avais une confiance im-
plicite dans le gouvernement, qu'il agirait avec justice et
générosité envers les pêcheurs, et je suis heureux de pouvoir
constater que mes prévisions se sont presqu'entièrement
réalisées.

Je ne voudrais pas contraindre le gouvernement à déclarer
combien il donnera à chaque bater9 ; que le parlement le
laisse libre d'agir d'après son propre jugement et de distri-
buer l'argent de la manière qui lui semblera le plus conve-
nable, et je sais qu'il aura recours à des hommes compétents
pour l'aider à mettre son projet à exécution.

Je ne voudrais pas contraindrele gouvernement à adopter
aucun mode en particulier pour distribuer cet argent, parce
qu'il peut être jugé opportun, comme je le crois, de payer
aux pêcheurs un certain montant sur chaque baril de pois-
son pris par eux, et la question doit être laissée à la dis-
crétion du gouvernement tout au moins jusqu'au moment
où nous aurons pu acquérir quelqu'expérience.

Quelques membres do la gauche disent que les pêcheurs
sont fortement taxés sous l'administration actuelle. Ils
paient cependant le thé meilleur marché que sous l'anciei
gouvercement. Le café est également meilleur marché, et
ils peuvent acheter la mélasse, dont ils font un grand usage,
a un prix beaucoup plus avantageux qu'auparavant. Les
cordages ne paient pas de droit, de même que le sel destiné
aux pêcheurs.

Si je parle du sel, c'est parce que quelques membres de
l'opposition, de même que certaine personne qui parcourt
le comté que je représente, affirment que le sel employé par
les pêcheurs est soumis à la taxe. Je déclare devant cette
Chambre que le sel ne paie aucun droit et je défie qui que
ce soit de me contredire. Je remercie le gouvernement
d'avoir soumis une politique qui doit être aussi chaudement
approuvée par le pays. Je le remercie de n'avoir pas oublié
mon comté, en grande partie composé de pêcheurs.

Quelques députés se sont efforcés de persuader à la Cham-
bre que les pêcheurs formaient une pauvre et misérable
race; je suis le vrai représentant des pêcheurs. Le repré-
sentant de Charlotte, (à. Gillmor), a dit dans une occasion,
en parlant des pêcheurs de mon comté, que c'étaient des
hommes p£les, anémiques et épuisés. Il a dit " L'honorable
député de Guysboro, avec son regard plein de feux, ne
représente pas convenablement ses commettants affams."
La politique de l'ancienne administration ne l'a pas engraissé
et je ne voudrais pas changer de politique avec l'honorable
député.

J'espère sincèrement que les membres de la gauche ne
soulèveront pas d'obstacles et ne s'opposeront pas à ces réso-
lutions, mais qu'ils laiseront au contraire cette question entre
les mains du gouvernement, qui revenant l'année prochaine.
avec une connaissance parfaite de tous les détails se ratta-
chant à ce sujet, sera disposé à prendre en considération les
propositions qui lui seront faites par l'un ou l'autre des
partis qui divisent cette Chambre.

. Je sais qu'il agira avec justice et générosité envers les
pêcheurs, comme envers toutes les autres classes de la popu-
lation, et fai la confiance qu'il reviendra en 1883, après les
élections générales, avec un nombre de partisanis encore plus

¯ considérable qu'aujourd'hui, parmi lesquels j'espère être
comptô.
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M. ANGLIN. Je vois par les procès-verbaux de la Cham. été d ise itêe,à la session dernière, il serait impossible de donner

bre, que M. Richey, d'Halifax, a présenté une réso- un meilleur aperçu de la répartition de l'indemnité que celui
Intion affirmant que les provinces maritimes de- qui nons a été fourni par le ministre des Finances. Je pense
vaient recevoir la totalité du-bénéfibe do l'indemnité. Sir qu'il a une idée générale de la manière suivant laquelle cette
John A. Macdonald a proposé un amendement établissant somme doit être employée et qu'en somme il ne s'écarte
entre outres choses, 1' que cette déponsC et l'avantatge public pas considérablement de la vérité.
que l'on devait en retirer étaient co-relatifs et que cette Comme il l'a dit lui-même, il y a une grande variété d'em-
partie de l'indemnité des pêheries pnyée au Canada, appar- barcations de pêche; nous avons depuis le frôle esquif con-
tenait, au point de vue do la constitution et du droit, à la duit seulement par deux hommes, jusqu'aux goëletto' de
Confédération canadienne. cent tonneaux et plus; il est donc presqu'impossible d'adop-

C'est contre cette proposition que j'ai voté et j'ai dit, ter un mode de répartition pour cette prime.
comme je l'ai toujours maintenu depuis, que cette somme Je crois qu'en somme, le plan le plus équitable est de par-
devait revenir aux pêcheurs. tager la somme entre les pêcheurs, bien que souvent il soit

M. G1LL10 Il Je dois dire que si j'ai fait quelqu'allusion difficile d'établir une distinction entre ceux qui sont pêcheurs
aux pêcheurs do Guysboro, c'est parce que le représentant et ceux qui ne le sont pas, ou de définir le nombre de mois
de ce comté, (M. Ogden), a déclaré qu'ils étaient si pauvres durant lesquels un pêcheur doit se livrer à son industrie
qu'ils étaicnt réduits à accepter un crédit de 81,000. pour avoir droit à la prime.

M. OGDEN. L'bonorable député veut-il prétendre qu'ils De plus, les habitudes des pêcheurs, la construction de
ont obtenu une somme de $1.000 provenant du trsor leurs embarcations, varient d'uYn endroit à un autre du pays.

ublie ? Je pense qu'il est possible de remédier à tous les inconvé-
nients comme à toutes les erreurs, mais que pour le moment

M. GILLMOR. Ils ont rcçu dos provisions jusqu'à con- ces détails ne peuvent être réunis pour fermer une loi. La
currence Ie ce montant. question doit être étudiée plus sérieusement qu'il n'est possi-

M. OGDEN. L'honorable député est dans l'erreur. Les ble de le faire aujourd'hui
pêcheurs ont reçu une avance de 81,000 pour une entreprise Ceux qui ne connaissent pas la question se livrent à de
publique, qu'ils ont remboursée intégralement en travail et nombreuses divagations. Par exemple, je suis convaincu
en matériaux. Ils ne doivent pas un seul dollar au pays. que ceux qui recevront le plus d'argent, en vertu du système

qui est soumis, seront ceux qui ont le moins souffert.
.K GLLMOR. Je pensais qu'ils se trouvaient dans desl Les navires qui peuvent faire la pêche au large, comme

circonstances difiieile,, car sans cela ils n'auraient pas les goëlettos jaugeant de 50 à 100 tonneaux ne sontpas ceux
demandé de secours. Je me souviens de la discussion qui qui ont le plus souffert de la concurrence américaine. Ce
s'est pro duit e lors de cette demando de cré lit. Le reprèsen- sont les embarcations faisant la pêche sur les côtes, celles
tant d'Inliigx, (M. Richey) a trouvé des arguments très qui ne peuvent pas s'écarter du rivage lorsque le temps me-
solides et très convncants, et je mue rappelle aussi le dis rnce, qui éprouvent les plus grands ioconvénients.
colus habile de0 l'honora.ble chcfdu11gouvcz neînent; j'en étuiscorshbie el'onrbl ce d gueremn ;j'neti Les pêcheurs ont à se plaindre surtout de leurs concur-à me demander lequel des deux employait le meilleur argu- rents américains qui viennent avec leurs bateaux de fortMont. Je pensais flua legaln-ment parlant le chef du gea - rnsaéian u inetae er aeu efr
verneent pouvait avoir rason, mais au point de vue de tonnage tendre des filets sur une longueur de plusieurs
l'équitéje croyais que les pêcheurs avaient droit à cette milles, dans les endroits où le poisson abonde, au grand dé-
somme. la ajsriue de triment de ceux qui sont obligés de pêcher le long des

Toutefois la de la Chambre décida que ce mon- côtés. Mais le désavantage que nous font éprouver les
tant devait être versé dans le trésor, et je ne pensais pas Américains qui viennent pêcher sur nos côtes, est compensé
qu'il dùt jamais revenir aux pêcheurs. Je suis heureux par quelques avantages.
d'apprendre maintenant que le gouvernement, peut-être à la Il y a la pêche d'hiver. Nous nous rappelons le temps
suite de la reconsidération des arguments qui avaient été où les pêcheurs ne pouvaient avoir plus de 88 ou $10 par

, présentés, décidé que cet argent était dù aux pêcheurs, mois, dans la saison d'hiver, encore avaient-ils parfois de la
comme il l'est en effet d'apròs moi. peine à retirer leur dû; aujourd'hui il est impossible d'enga-

Je pense que ce n'est pas là une question qui puisse don- ger un homme pour moins de $30 ou $40 par mois. Dès
ner lieu à une lutte de parti. Mon intention n'est pas de les premiers jours de l'hiver, les Américains viennent ici
critiquer aucun des membres de cette Chambre, mais je suis pour engager des pêcheurs et ils leur offrent invariablement
porté à croire que le représentant de Yarmouth (M. Killam) des prix avantageux; de plus les pêcheurs ont tout à gagner
a été jusqu'à un certain point l'agresseur dans sa rencontre à ce que les Américains viennent acheter leur poisson. Je
avec le ministre des Chemins de fer, bien que je doive dire crois ne pas tomber dans l'exagération en disant qu'ils lais-
que ce dernier n'est toujours que trop disposé à accepter sent, chaque saison, dans mon comté, de $150,000 à $200,000
une rencontre,et j'ai remarqué aussi qu'il était généralement et quelquefois jusqu'à $300,000.
plus éloquent lorsqu'il commençaità combattre que lorsqu'il Je crois que le gouvernement a adopté une conclusion
discutait une question. juste et sage en se décidant à distribuer entre les pêcheurs

Je pense que la déclaration présenté3 par le ministre des l'intérêt de cet argent, et je pense aussi qu'il a choisi le
Finances est de telle nature que je puis l'accepter dans les mode le meilleur pour sa répartition. Je ne puis qu'espé-
circonstances. J'avoue toutefois qu'en toute justice, pour rer qu'il sera distdbué de manière à donner satisfaction, et
moi-même comme pour la question dont il s'occupait, il au- en cela je me ferai un plaisir d'aider le gouvernement dans
rait dû m'indiquer los informations qu'il désirait, dans le but la mesure de mes forces.
de l'aider à distribuer le crédit. Nous n'avons obtenu de Je crois connaître la question tout aussi bien que l'hono-
lui d'autres informations que celles qu'il a données dans son rable député qui s'est apitoyé sur le sort. des pêcheurs.
exposé financier, annonçant qu'une somme de 8150,000 Personne ne m'a entendu dire que les pêcheurs de mon
serait distribuée comme primo aux pêcheurs. Je pense que comté étaient dans le dénuement. Je représente un comté
la question est très compliquée et que la distribution doit, dont la population se compose d'ouvriers de chantier, de
de toute nécessité, soulever de grandes difficultés. Je suis cultivateurs et pêcheurs, et il y a chez ces derniers autant
même convaincu que lors même que les différents represen- d'intelligence, autant d'aisance, que dans toute autre classe
tants des comtés où se fait la pêche, se réuniraient et délibe- de la population.
reraient sur la question, ils ne pourraient pas s'accorder, et Cet argent leür appartient de droit et je félicite le gou.
c'est pour cela que je soutiens qu'à moins que la question n'ait vernement d'avoir fait une chose que je puisse approuver,-

M. OGDEN
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la chose la meilleure qu'il est faite, je crois, depuis que j'oc-
cupe un siège en cette Chambre.

M. KAULBACH. J'ai écouté avec beaucoup d'attention
les remarques qui ont été faites par les différents orateurs
qui ont pris la parole sur cette question, et j'admets avec
eux qu'il est bien difficile d'arriver à une juste répartition
de l'indemnité des pêcheries avec les renseignemenits limités
que nous possèdons aujourd'hui à ce sujet. En écou-
tant les remarques des députés de la gauche, il y a une
chose qui m'a vivement frappé, c'est qu'au milieu de leurs
murmures et de leurs plaintes, au sujet de cette subvention
de $150,000 qui n'étaient certainement pas provoqués par
l'intérêt qu'ils portent aux pêcheurs,-ils n'ont pas suggéré
une idée pratique au sujet du mode de distribution. lies
membres de la gauche n'ont nullement expliqué de quelle
manière l'argent devait être distribué, et sachant que c'est
un problème difficile à résoudre, je partage les vues du
ministre des Finances, car le gouvernement a fait preuve
de sagesse en demandant un délai dans le but d'obtenir tous
les détails possibles et, d'être mieux renseigné avant de déci-
der de que le manière cette subvention devait être distri-
buée.

Les plaintes de l'opposition de même que ses assertions
au sujet des taxes que paient les pêcheurs, ne méritent pas
d'être commentées car il est avéré que son intention est
d'égarer et de tromper les honnêtes êlecteurs, et plus parti-
culièrement les pêcheurs, au moyen de déclarations qui sont
entièrement fausses. Du reste les électeurs n'ignorent pas
que si les pêcheurs ont été taxés, c'est sous l'ancienne admi-
nistration et non sous le gouvernement actuel, et lb député
de Guysborough nous a montré que le thé et le café qui sont
sur la liste des articles en franchise, étaient taxés sous l'ad-
ministration précédente, que la mélasse paie une taxe
moins forte, pour les usages domestiques, et n'est soumise à
aucun droit pour les pêcheurs, que le sel entre en franchise,
mais il a oublié de dire que les filets, les lignes et la corde
étaient aussi sur la liste des articles en franchise. J'aime-
rais à demander aux députés de la gauche sur quels autres
articles les pécheurs ont à payer des taxes ? Quant au
principe de distribution, je demanderais au ministre des Fi-
nances de veiller à ce- que la classe la plus pauvre des
pêcheurs reçoive sa juste quota part. C'est surtout cette
classe qui appréciera davantage la part de prime qu'elle
recevra. J'ai la conviction, toutefois, que lorsque le minis-
tre des Finances aura sérieusement étudié la question, il
fera la distribution de manière à ne soulever aucune
plainte, aucun mécontentement, d'un côté comme de
l'autre.

M. GILLIES. Avant que cette mesure soit adoptée, je
désire rappeler au ministre des Finances que lorsque l'item
a été soumis, j'avais fait inscrire une question sur l'ordre du
jour, demandant si les pêcheurs des lacs, dans l'intérieur du
pays, participeraient à cette subvention.

1J'honorable ministre a déclaré alors qu'il rendrait une
réponse lorsque la question serait discutée. Il y a un
nombre considérable de pêcheurs, sur la côte du lac luron,
dans la division que j'ai l'honneur de représenter, de même
qu'aux environs.

Sir JOHN A. MACDONALD. Depuis quarante ans je
siège au parlement et jPmais je n'ai vu rien de plus incon-
venant que le tumulte de ce soir,

M. BLAKE. Je suis heureux d'entendre le premier
ministre faire cette déclaration. J'espère que les membres
de cette Chambre qui se permettent de faire partir des
pétards cesseront ce jeu immédiatement. C'est une bonte
pour cette assemblée.

M. WHITE (Hastings). Quelques députés rejettent la
faute sur les pages. Ce sont des membres de cette Chambre
et non les pages qui ne se conduisent pas bien.

M. GILLIES. Les pêcheries qui se trouvent le long de
la côte dont j'ai parlé occupent 294 pêcheurs. En estimant
le tonnage à dix tonnetux par bateaux, nous avons un total
de 980 tonnes etje crois pouvoir établir le produit moyen de
le pêche de chaque saison à au moins 8124,000.

Cette question mérite d'attirer l'attention du gouverne-
ment et il doit décider si ces hommes n'ont pas droit à une
part de la subvention, au même titre que les pècheurs des
Drovinces maritimes.
- Les résolutions sont rapportées et adoptées.

LA BANQUE ONTARIO.

M. KI.RKPATRICK. Je demanderai à la Chambre do
vouloir bien, me permýettre de prèsènter un bill, qu'a rendu
necessaire la longueur de la session. Au commencement
de la session on a déposé un bil intitulé : " Acte à l'effet
de réduire le capital de la banque Ontario, de changer. la
valeur nomiiale des actions de la dite banque et a d'autres
fins 

-

Le bill a été adopté par la Chambre et par le Sénat. Il y
est prescrit que les actions anciennes qui n'auront pas été
échangées contre des nouvelles le 15 mai, seront rendues par
les directeurs.

Or, comme ce bill ne peut être sanctionné avant le 15
mai, il ne pourra avoir d'eWet que le 15 mai de l'année pro-
chaine, et comme.ce délai paralyserait les operations de
cette institution, je demande la permission de présenter un
bill ( n° 170) intitulé: " Acte pour. amender l'Acte A1'effet
de réduire le capital action de la banque Ontario et de chan-
ger la valeur nominale des parts de la dite banque, et pour
autres fins.'

Sir JOHN A. MACDONALD. Afin que cette loi puisse
a,çoir son effet, je serais très heureux de voir ce bill adopté
mmédiatement.

Le bill subit la première, la seconde et a troisième lec-
ture et est adopté.

La Chambre s'ajourne à 11.45 p .

CHAMBRE DES COMMUNES.
JaunI, 15 mai l882.

Présidence de l'honorable JosEPa Gonái)o BLANcuET.
Pas moins de cent bateaux font la pêche sur ce lac et ils La séance est ouverte à trois heures.

se répartissent ainsi: Kincardine, 10; Inverhuron,3; Port
Elgin, 5; Southampton, 15; Cone Island et Péninsule In- PRiÈR.
dienne, 20; Owen Sound, 10 ; Meaford, 15; et Collingwood, Les bills suivants sont déposés et sont lus pour la pro-20. Cela porte le nombre des bateaux à cent environ. Ces f
pêcheurs des lacs vivent du produit do leur travail comme Bil (n& 11) à l'effet d'augmentdr la somme placée à laceux de la côte de l'Atlantique et du Pacifique ; je crois donc dp t d a,
que leurs réclamations devraient être considérées au même disposition du gouverneur en Conseil par l'acte 34îctoria:
titre que celles des pêcheurs de l'Atlantique. eb4 capitre 8, 'pour faire face aux réclamations> eox4rcla

[r q ue le, e a iscuss dest tlntero.pubanque du Hfaut-Canada.-(sir Leonard Tilley)
[Grand tumulte, la discussion es interronipue par l'o- Bill (n 2) à l'effet d'ameder de nouveau lacte d'ins-

plosion d'un pétard.) pection du pétrole, 188.-(M. Bowell).
2pPr
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- SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

Sir CHARLESTUPPER. Je prie la Chambre de vou-
loir bien me permettre de déposer sur le bureau de la
Chambre, pour tenir lieu de réponse à une motion de M. le
député de Yarmouth, un résumé des documents où l'on
trouvera, je crois, toutes les informations demandées par lui.
Il m'a été impossible d'obtenir ce rapport dans une forme
p lus complète en temps utile pour le déposer sur le bureau.
L'honorable député a semblé insinuor, deux ou tr.ois fois>
que je ne faisais pas toute la diligence nécessaire pour déposer
ce rapport. Il secoue la tête-je sais bien aise qu'il ne l'ait
pas imsinué-mais il semble penser qu'il eût été préférable
d'avoir ces documents sur le bureau à une époque moins
tardive,

je demanderai donc la permission de lire une lettre qui
m'est adressée par l'ingénieur en chef, M. Schrieber, en date
du 12 mai 1882 :

" MoxsiEUR,-Le 27 février, la Chambre des communes a donné ordre
de produire des copies de toutes les annonces ou circulaires demandant
des soumissions pour la fournitare du fer et des autres approvisionne-
ments, pendant la période écoulée du 30 juin 1880 au 31 décembre 1881,
ainsi que pour l'année se terminant le 30 juin 1878. J'ai l'honneur de
vous informer que j'ai fait faire des copies des résumés des soumissions
reçues pendant cette période, ainsi qu'une liste des personnes à qui l'on
a demandé des soumissions dans chaque cas. Il faudra un temps consi-
dérable pour copier même ces résume, et elles ne seront probablement
pas prêtes avant la fin de la session. Je vous envoie donc avec la pré-
sente les'listes den personnes à qui on a demandé des soumissions, et le
résumé des soumissions reçues pendant le période écoulée du ler juillet
au 31 décembre 1880. Les soumissions acceptées sont marquées sur les
résumés par une croix.

"Je recommanderais que ces parties du rapport soient déposées sur le

ministres aussi diligents que ceux qui occupent en ce mo-
ment les banquettes ministérielles. Si M. le ministre croit
que, dans ce que j'ai pu dire à ce sujet, j'ai pu l'accuser per.
sonnellement de quelque irrégularité, je m'empresse de le
retirer. J'ai déclaré simplement que plusieurs personnes
m'avaient prié de demander ces renseignements et j'ai dit à
l'honorable ministre que le public pourrait peut-être le juger
de la manière que j'indiquais l'autre jour.

Je suis très heureux d'apprendre que nous allons être mis
en possession de ces renseignements, même partiels, que
nous offre M. le ministre et j'espère qu'ils seront suffisants.

S'il y a quelque chose dans la motion que j'ai proposée
qui nécessite un rapport plus volumineux qu'il n'est abso-
lument nécessaire, j'ai dit à M. le ministre l'autre jour de le
condenser autant qu'il le jugera convenable, iais de nous
donner ces renseignements aussitôt que possible.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER propose que la Chambre se
forme en comité général pour délibérer sur les résolutions
suivantes:

i Qu'il est à propos d'autoriser le gouverneur en Conéeil à accorder
les subventions ci-dessous mentionnées à titre d'aide pour la construc-
tion des chemins de fer suivants, savoir.:

"Un chemin de fer entre Gravenhurst et Gallan-
der, tous deux dans la province d'Ontario,
une subvention n'excédant pas 26,000 par
mille, ni excédant en tout........ ... ...... $6d0C000

"Un chemin de fer entre Saint-Raymnondetle lac
Saint-Jean, tous deux dans la province de
Québec, une subvention n'excédant pas
$3,200 par mille, ni excédant en tout ........ 184,00

bureau de la Chambre afin que 1 on puisse voir que ces listes donneront
totes les infrmations demandées, afin que l'on se rende compte du la rovince de Québec, et Edmundton, .
vclume considérable du rapport que l'on demande et du temps qu'il dans la rovince du Nouveau-Brunswick,
faudra nécessairement employer pour pouvoir déposer ce rapport. une sub'ention n'excédant pas $3,200 par

J'ai l'honneur d'être, mille, ni excédant en tout............... 240,000
"Monsieur, "Un chemin de fer entre Oxford et New Glas-

Votre obéissant serviteur, gow, tous deux dans la province de la Nou-
velle-Ecosse, une subvention n'excédant

"COLLINGWOOD SCHRIEBER. pas $3,200, ni excédant en tout......... 224,000
"Ingénieur en chef des chemins de fer."

u donnant $1,508,000
Il me sufra de dire que ce resumé, don tsimplement Les dites subventions devant être accordées à telles compagnies qui

les noms des personnes que l'on a invitées à soumissionner, serontapprouvées par le gouverneur en Conseil comme ayant établi à
pour ces fournitures, et un résumé des soumissions, forme sa satisfaction gu'elles sont en mesure de construire et terminer les dits

un volume de la grosseur que vous voyez, pour que l'hono- chemins de fer, respectivement, dans un délai raisonnable qui sera fixé
par arrêté du Conseil, et en conformité de plans et deis qui seront

rable députe comprenne qu'il faudra encore des mois entiers eùpprouvés par l gouverneur et Conseil sur le rapport du ministre des
pour compléter le rapport sous la forme déterminée par la Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans une convention qui sera con-
motion adoptée par la Chambre. clue entre la compagnie et le gouvernement, et que le gouvernement

Le député de Yarmouth va pouiroir le parcourir, et s'il aura la faculté de conclure,-et seront payables à même le fonds conso-
lidé du revenu du Canada par versements lors de l'achèvement de cha-

trouve toutes les informations qu'il désire, je serai heureux que section de dix milles de chemin de fer, en proportion de la valeur de
qu'on veuille bien me relever-de l'obligation de préparer un la section ainsi achevée relativement à l'ensemble de l'entreprise, cette

rapport aussi volumineux que celui qui serait nécessaire proportion devant être établie par un rapport du dit minlstre."

de faire pour répondre à la motion telle qu'elle est rédigée. On verra en consultant l'acte du chemin de fer du Pacifi-
L'honorable député trouvera dans ce résumé, le nombre que canadien de 1,74, que l'on avait l'intention d'accorder

de personnes à qui, dans chaque cas, et pour chaque classe des subventions aux chemins de fer reliant des voies ferrées
de fourniture, on a demandé des soumissions, pour permettre construites dans la province d'Ontario et dans celle de
au gouvernement de se procurer ces fournitures au plus bas Québec, avec le chemin de fer du Pacifique canadien.
prix possible. Il verra aussi que ces soumissions sont ve- La clause 14 de cet acte prescrit que :
nues de'Kalifax, de Moncton, de St-Jean, de Montréal, et
quelques-unes de Toronto. Il y trouvera encore le prix au- " Le gouverneur enonseil pourra ausi accorder tels bonus on dons,

subsides ou subventions a toute compagnie on compagnies déjà incorpo-
quel ces soumissions On b été faites, et pourra reconnaître rées ou qui le seront à l'avenir, n'excédant pas douze mille piastres par
par la marque d'une croix les soumissions qui ont été accep- mille, qui pourront assurer la construction des lignes d'embranchement
tées. partant du terminus oriental du dit chemin de fer canadien du Pacifique

Il pourra ainsi se convaincre que le gouvernement, en ce ourse relier à des lignes de chemin de fer existantes ou projetées;
lpu a uai té eonvaicles, qu dans ouleee, ence poutroi de ces dons, bonus ou subventions sera sujet à telles conlitions,

qui regarde la qualité des articles, a, dans tous les cas, accep. pour assurer le droit de circulation et autres droits sur et à 'égard de
té les plus basses soumissions, et quant au bon marché, c'est tout ou partie du dit chemin de fer d'embranchement, aux propriétaires
toujours la plus busse soumission qui a été aceptée. S'il ou, locataires de la ligne principale du dit chemin de fer ou de quel-
conjsa u be r s ountentousso le renseigneet quil quune de ses sections, ou au propriétaire ou locataire de tout autre
constate que ce résumécontient tous les renseignements qu'il chemin de fer se reliant au dit chemmin d'embranchement que le gouver-
désire, je serais heureux d'en être informé, car cela m'évite. neur en conseil determinera ; mais tout arsêté du conseil accordant un
rait de faire continuer la préparation du rapport. pareil subside sera sobais à la Obambre des communes pour sa conr-

mation ou son improbation et nie pourra être mis à effet qu'après qu'il
M. KILLAM. J'appréee la diligence de M. le ministre, aura été confirmé par résolution-dela Obambre.

mais quand on demande un si grand nombre de rapports, il . En vertu de cette autorisation et onforménfieit;à la pro-
peut arriver que quelques-uns soient oubliés, même par des position de subventionner lés chemins do fer Biliant les

Sir JoIM A. MAODONALD
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voies ferrées d'Ontario et de Québec avec le chemin de fer
du Pacifique canadien, on a proposé d'accorder une subven-
tion de $12,000 par mille aux 120 milles du chemin de fer
du Pacifique canadien s'étendant de Pembrooke au point
aujourd'hui dés5gné saus le nom de Callander Station.

L'objet do cette partie de la résolution est d'accorder les
mêmes avantages de raccordement aux lignes de chemin de
fer reliant les grands centres commerciaux de l'Ottario, et
aux lignes qui sillonnent aujourd'hui la province d'Onta-
rio avec le chemin de fer du Pacifique canadien. On voit
immédiatement qu'on ne saurait prendre une mesure plus
avantageuse pour les industries de cette province, pour les
chemins de fer de cette province en même temps que pour
le Nord-Ouest lui-même, en créant la voie decommunication
la plus directe, la plus économique et la plus facile entre le
Nord-Ouest et ces grands .centres commerciaux et manufac-
turiers.

Cette disposition en elle-même est donc entièrement dans
les limites de la loi, et on l'avait sans doute en vue à l'épo-J
que où on adopta la politique de donner des subventions aux
grandes lignes se raccordant avec le réseau de l'Ontario
ainsi qu'on l'a fait pour le chemin de fer du Pacifique lors-
qu'il s'est agi d'établir une ligne directe se raccordant aux
chemins de fer de la province de Québec.

On verra en consultant les _DL&: ¿ue lorsque mon hono-
rable prédécesseur a déposé l'acte en question et a exposé
sa politique à la Chambre, je lui ai demandé si le gouv.erne-
ment avait l'intention de subventionner une des deux lignes
ou les deux ,gnes, et sa réponse donne à entendre qu'il avait
l'intention de subventionner les deux lignes.

Il est possible que la situation financière du pays à cette
époque ait forcé l'honorable député à réfléchir et à hésiter
avant de mettre en pratique son intention primitive de don-
ner aux chemins do fer de l'Ontario les mêmes avantages
pour se raccorder à notre grande ligne nationale du Pacifi-
que, que lo parlement avait déjà accordés pour le raccorde-
ment des lignes venant de l'Est.

Je dois dire que la compagnie du chemin de fer du Nord
et du Nord-Ouest a sollicité le gouvernement de lui accorder
cette subvention de $12,000 par mille pour ces 110 milles
ou environ entre Callander Station et Gravenhurst. Mais le
chemin de fer de Jonction du Pacifique ayant aussi envoyé
une députation nombreuse, au gouvernement, avec la propo-
sition de girantir la construction de cette portion de là ligne
entre Gravenhurst et Callander moyennant une subvention
de $6,000 par mille, le gouvernement, en soumettant à la
Chambre cette proposition, a choisi la plus basse somme pour
laquelle nous puissions être sûrs de voir construire ce che-
min, de Gravenhurst à Callander Station.

On s'intéresse beaucoup à cette proposition, dans toute la
province d'Ontario, et on désire beaucoup voir le réseau du
chemin de fer de la province raccordé par une voie directe,
économique et rapide avec le chemin de fer du Pacifique
canadien. Il est à peu près impossible d'exagérer l'impor-
tance pour le Nord-Ouest lui-même d'avoir ainsi en concur-
rence, pour lui fournir les produits manufacturés qu'il con-
somme, les industries d'Ontario et celles de Québec. Je ne
crois pas que personne ait quelque objection à faire à la
proposition contenue dans cette résolution.

Nous proposons ensuite d'accorder une subvention de
$3,200 par mille à un chemin de fer allant de St-Raymond
au lac St-Jean, dans la province de Québec. A première
vue, il semblerait que ce chemin de fer n'est qu'une ligne
purement provinciale; mais il y a diverses circonstances, au
sujet de cette entreprise, qui la font sortir de cette catégorie
et la placent sur une base plus large et plus solide qui doit
mériter l'approbation de la Chambre et du pays. L'entre-
prise de relier le port de Québec, le port de sortie sur l'O-
céan, de la province de Québec avec lo lac Saint-Jean, ne
manque pas de grandeur.

La province de Québec a aidé largement à ce chemin de
fer; des capitalistes particuliers y ont placé de fortes som-

mes. Après avoir pendant longtemps étudié ce sujet avec le
plus grand soin et avec la plus graude attention, après avoir
visité cette partie do la ligne qui est construite entre Québec
et St Raymond, environ trente-cinq milles, et après avoir
étudié avec soin les statistiques concernant la région du lac
St Jean, le gouvernement en est venu à la conclusion que la
construction de cette ligne peut presque être considérée
comme d'intérêt fédéral.

La région du lac St Jean est, dit-on, la plus fertile région
du pays. C'est certainement la plus fertile de toutes les
régions inhabitées de la province de Québec. Je sais que les
townships de l'Est sont, de l'avis général, une région très
attrayante et très fertile; mais ils ont déjà un réseau consi-
dérable de chemins de fer, tandis que la région du lac St
Jean, qui appartient encore à la couronne et qui possède une
telle fertilité, serait, si on pouvait y donner accès, le plus
sûr moyen de repatrier les émigrés de la province de Québec.
Il n'est pas de meilleure méthode à employer pour ramener
au pays cette partie de la population de la province de
Québec qui a traversé la frontière du sud, que de lui ouvrir
l'accès de cette immense et fertile région.

Nous croyons donc que l'on regardera, avec faveur, des
deux côtés de la Chambre et dans tout le pays, le but du
gouvernement, d'aider à ramener au Canada une grande par-
tie de la population la plus exercée à l'industrie de la pro-
vince de Québec; et il n'a, pas de meilleur moyen pour cela
que d'accorder la subvention qui ag aujourd'hui absolu-
ment nécessaire pour aider aux effortsde la province et des
capitalistes qui sont chargés de l'entreprise.

En outre, on a l'intention de prolonger la ligne lorsqu'on
en trouvera l'occasion favorable, jusqu'à la baie James, caril
y a là une vaste région de pays encore inhabitée, et lorsque
ce prolongement sera construit, le Canada aura un nouveau
port sur l'océan pour recevoir les flottes du vieux continent.

Mais à part même ces larges vues sur le sujet, les mérites
intrinsèques de l'entreprise sont simplement suffisants pour
justifier le gouvernement de demander cette petite subven-
tion. J'expliquerai ici sur quel principe nous avons basé
nos calculs pour arriver à ce chiffre de $3,200 par mille.

Tout ce que nous nous proposons de faire pour ce chemin
de fer et pour les autres dont je parierai subséquemment,
c'est de fournir aux compagnies les moyens de faire la su-
perstructure.

Il faut environ 100 tonnes de yails, d'éclisses, etc., pour
poser un mille de voie et on peut acheter ces articles à Mont-
réal à environ $32 la tonne. La subvention suffira donc
pour fournir le fer de la voie, et ce sera à l'entreprise privée
et à la province de Québec d'ajouter à cette somme ce qui
sera nécessaire en outre pour atteindre le but qui, je crois,
est très important, de donner accès à cette immense et
fertile région productrice du blé.

Et de fait, s'il faut s'en rapporter aux représentations
qu'on nous a faites, et je crois que nous pouvons le faire-
car j'ai étudié la question avec le plus grand soin, et la plus
grande attention-si nous devons nous en rapporter aux
statisfiques qu'on nous a fournies, la fertilité pour la produc.
tien du blé de toute cette région du lac St Jean, n'est guère
surpasséee par celle du Nord-Ouest lui-même, et, dans ces cir-
constances, nous nous croyons en droit de demander une
subvention en argent, suffisante pour assurer la pose de la
voie. On verra aussi que nous proposons de payer la sub-
vention à mesure que les travaux avanceront.

La résolution suivante propose une subvention à un che-
min de fer partant d'un point, entre la rivière du Loup et la
Rivière-Ouelle dans la province de Québec et allant à
Edmundston, dans la province du Nouveau-Brunswick. Elle
ne se trouve donc pas dans la catégorie des chemins de fer
d'intérêt local ou d'intérêt personnel.

D'abord c'est un chemin de fer inter-provineial. Il relie
la province de Québec au Nouveau-Brunswick, mais ce n'est
pas pour cela que je le regarde comme une entreprise fédé-
i-aIe.
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Nous désirons tous ardommeut trouver le moyen de don-

ner au Canada un port de mer ouvert tout l'hiver, par où
pourrait se faire le commerce du pays sans être obligé d'a-
voir recours au torritoiro voisin des Etats-Unis. On sait
que les plus louables efforts que l'on a faits pour diriger le
commerce du Canada par les voies de transport fédérales sur
un port canadien ont été beaucoup empêchés par la proxi-
mité de Portland.

Si donc nous pouvons par cette ligrie obtenir la route
canîadienne la plus directe pour atteindre un port canadien,
nous aurons par là un nouveau moyen de faire une concur-
rence aux ports des Etats-Unis. Or, je cons.ate que, par cotte
ligne, la distance de St-Jean et de St-André, deux ports ou-
verts toute l'anaée, à Québec est de 158 milles plus courte
quo par l'Intercolonial. On comprend donc immédiatement
l'importance qu'il y a pour nous à accorder cette faible sub-
vention pour aider à la construction de ce chemin de fer.

Nous pouvons maintenant prendre Québec pour la tête de
ligne do notre commerce. Car, comme j'en ai déjà informé
la Chambre, lo chemin de fer du Pacifique canadien ayant
acheté la voie ferrée d'Ottawa à Montréal, et s'étant ainsi
assuré une ligne directe jusqu'à Moniréèl; ayant d'un autre
côté fait des arrangements d'échange de trafic avec la ligne
de Montréal à Québec, Québec devient naturellement le
terminus, sur l'Océan, du chemin de fer canadien du Paci-
fique.

La compagni-e du Pacifique a fait non-seulement des
arrangements de tiafic, mais elle a acquis le droit de fixer
un tarif entre Montréal et Québec; lors donc que vous avez
atteint Québec, la tête de ligne, en vertu dos arrangements
actuels, du chemin de for du Pacifique canadien, il est d'une
grande importance de savoir que la distance de Québec à
Liverpool, grâce à cette nouvelle ligne, sera pour ainsi dire
la mme, que vous passiez par Portland, par Saint-Jean ou
par St-André. Je suis done convaincu que la Chambre no
regrettera pas, pour atteindre ce but, de voter un crédit de
$240,000,

Le montant de cotto subvention a été déterminé d'après
le même principe quo pour le chemin de fer du lac St-Jean;
c'est la somme nécessaire pour payer la superstructure, les
rails d'acier, éclisses, etc.; la compagnie devra de son côté
fournir tout le capital nécessaire pour l'établissement de la
chauscéc et l'équipement; la responsabilité du gouverne-
ment 'arrêtant à ctte somme, qui est, comparativement,
une bagatelle,

La derniòre réFolution concerne le chemin de for de
OPiford à New Glasgow, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Nous proposons dccorder à cette ligne une subvention
de 83,200 par mille n'excédant pas en tout $224,000. La
Chambre sait que pendant la session actuelle nous avons
donnê nue charte à M. Blackman qui poursuit le projet de
réduire à 1,600 milles environ, la traversée de l'Océan,entre
la côte (-t do Terreneuve et la côte ouest de l'Irlande. Il
Con Iuit un chemin dc fer de 300 milles à travers l'Ile de
Terrnecute, jusqu'a'î Cap Ray, de là une traversée de cia-
quante-deux milles l'amène au cap Nord, du cap Nord, il
construt un chemin de for de cent milles environ jusqu'au
détroit do Canso, puis il rejoint le prolongement de l'est à
New GlsiÉow.

Nous l'avons autorisé i construire une ligne allant de
New Glasgow rejoindre l'Intercolonial à Oxford; à une dis-
tance de soixante-dix milles. Nous aurons ainsi la voie la
plus counto, la plus dirceto que l'on puisse trouver entre
notre grand contre conmercial, Montréal. et par conséquent
entre tout notre territoire de l'Ouest et Liverpool et
Loniqgs.

Logouvernement de Terreneuve a donné à cette entrepri-
se tou te l'aide que M. Blackman a demandé pour la construc-
tion des ?00 miilles de chemin de fer sur l'île de Terreneuve,
ct te mga utr. nous a rpmis que si legopvernement cana-
dien *ri t1u0 rssŠt - rails, les éclfsses, etc., pour les 1

Sir C, %-s TarEa

soixante-dix milles de la ligne entre New-Glasgow et l'In-
tercolonial, il se mettrait immédiatement à l'oeuvre pour la
construire.

Mais supposons que ce grand projet ne réussisse pas, si
l'on rencontrait quelque difficulté à traverser le détroit du
cap Ray au cap Nord, nous n'en aurions pas moins par cette
ligne la voie la plus directe entre nos grands centres com-
merciaux et l'Europe, qu'il nous est possible d'obtenir au-
jourd'hui.

La compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse
s'est engagée e construire une ligne du détroit de Canso au
li're do Louisbourg qui est un port ouvert à toutes les
saisons de l'année, et qui était le port ouvert du Canada le
plus rapproché avant qu'il fût question du Cap Nord.

La conrtruction de cette courte ligne de soixante-six
milles, grXe à cette modeste subvention aura l'effet de dimi-
nuer la distance entre Montréal et Louisbourg do trente-
huit milles environ, que l'on passe par Truro ou par Wind-
sor. Vous avez actuellement les deux côtés d'un triangle,
dont la ligne proposée sera l'hypothénuse. De plus, les
-grandes honillières de Pictou se trouvent rapprochées de
trente-huit milles de l'Ouest, ce qui est un élément de la
plus grande importance dans la discussions de cette ques-
tion.

D'un autre côté, M. Blackman croit que, en mettant à
exécution son grand projet, il raccourcira de quarante-huit
heures le voyage de Montréal à Londres. Il croit qu'il sera
en position de transporter los malles et une grande partie
des passagers d'une portion considérable des Etats-Unis par
le Cap Nord et le détroit de Canso, de là par cette courte
ligne à St Jean, puis, par la voie la plus directe et la plus
courte, à la cité de Montréal.

Il croit que les malles de Chicago et des Etats du Nord-
Ouest, sinon celles de New-York,seront presque entièrement
transportées par cette ligne; et il y a tout lieu de croire-
j'en parle api ès avoir étudié avec soin ses chiffres et ses cal-
culs-que ce projet peut être mis à exécution dans son
entier.

Ainsi Montréal se trouverait le point de communication
entre l'Europe et Chicago, et je suis certain que si ce projet
peut être exécuté, tout ce que la Chambre pourra faire pour
aider à l'exécuter aura pour effet de donner une nouvelle
vigueur au commerce et aux voyages du monde entier, et
surtout aux communications postales pour lesquelles on
regarde aujourd'hui la rapidité du transport comme d'une
grande importance.

La Chambre ne fera donc aucune difficulté, je l'espère, en
tenant compte de ces raisons pour fournir la superstructure
-ce qui est la portée pratique de la subvention-comme le
reste du capital doit être fourni par d'autres.

Je dois ajouter, M. l'Orateur, que je ne saurais réclamer
le mérite de la nouveauté pour cette proposition, je dois
ýlaisser à nos honorables adversaires le crédit d'avoir inau-
guré la politique qui nous y a menés. On sait que le gou-
vernement.libéral a adopté sur cette question une politique
que j'approuvais alors et à laquelle j'ai donné mon appui le
plus cordial et le plus sincère ;-je n'ai pas en depuis l'occa-
sion de douter de la sagesse ni de l'opportunité de cette po-
litique. Il a adopté, dis-je, la politique de fournir aux che-
mins de fer se raccordant avec l'Intercolonial ou venant y
aboutir, les moyens de se procurer la superstructure, les
rails, etc., de la voie.

Cette politique a eu pour effet d'assurer la construction
d'environ soixante-quinze milles de chemin de fer, qui, sans
cela, n'auraient probablement jamais été construits ; et cos
tronçons dans la plus grande partie est située dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, ont ouvert à un grand nombre
de districts très importants une voie de communication
avec l'Intercolonial.

Notre politique n'est tout simplement que la continuation
-sur une base un pou plus large-de colle de nos prédéces-
seurs au ministère. Car, quoique les considérations qui nous
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ont amenés à ces résultats soient plutôt d'intérêt général que
d'intérêt local, nous ne faisons après tout qu'élargir un peu
la base de la politique nationale de nos prédécesseurs lors-
qu'ils étaient au pouvoir, qui consistait à aider au dévelop-
pement des ressources du pays, en fournissant la super-
structure de ces chemins.

Je crois qu'il est de bonne politique de subventionner ces
lignes. Quoique ce soient des entreprises particulières, il.
est impossible de construire ces chemins de fer au Canada,
d'une manière judicieuse, que ce soit avec l'aide du gouver-
nement local, ou avec des capitaux particuliers, sans enri-
chir le trésor fédéral.

Qui recueille le bénéfice de cette augmentation du com-
inerce que produit l'augmentation des industries et le dévo-
loppement du pays dus à ces chemins de fer ? C'est certai-
nement le trésor fédéral.

Chaque mille de chemin de fer construit met une certaine
somme dans le trésor. Et dans la Nouvelle-Ecosse, lorsque
nous étions une province isolée, nous avons contracté de lour-
des dettes dans le but de construire des chemins de fer qui ne
rapportaient directement aucun revenu au trésor ; mais après
avoir étudié sérieusement la question, nous avons découvert
que tout l'argent que la province avait dépensé de cette façon
faisait retour chaque année au trésor, par le développement
du pays. Je crois par conséquent, que cette politique est
appuyée sur des principes sains et solides.

Je dirai aussi un mot à propos de ce qu'on ne trouve pas
dans la résolution. Mon honorable ami le député du comté
d'Ottawa (M. Wright) nous a demandé avec instance de
l'aide pour une entreprise qui est, je n'en doute pas, d'une
grande importarce pour développer une région considérable.
du pays ; je veux parler du chemin de fer de la Gatineau.
Son collègue le député de la ville d'Ottawa (M. Currier) et
quelques autres, nous ont demandé une subvention pour un
prolongement de la ligne de Gravenhurst à Callander, qui
ouvrirait l'accès d'une région couverte de bois precieux,
située au nord du chemin de fer da Pacifique. On nous a
aussi soumis un projet encore plus important, il s'agit d'une
ligne partant d'Edmonton sur lIntercolonial.

Mon honorable ami le député de Queen'Nouveau-Bruns-
wick (M. King) m'a adressé des communications très pres-
santes à ce sujet. J'ajouterai que nous avons encore reçu des
demandes de personnes intéressées à la construction d'un
chemin de fer partant de l'Intercolonial et allant à Pasbé-
biac, long d'environ cent milles. Cette ligne, npus a-t-on
dit, non-seulement ouvrirait à la colonisation une région très
vaste et très importante, mais elle serait aussi très utile à
l'Intercolonial en lui fournissant un trafic considérable.

Mais la ligne dont je veux parler en particulier, et pour
laquelle je regrette de ne pouvoir rien faire dans le moment,
est la ligne partant de Ste Marie, vis-à-vis de la ville de
Fréderickton à Apohaqui sur le chemin de fer Intercolonial,
ou sur cette partie de l'Intercolonial qui va de Moncton à
St Jean.

On prétend que cette ligne, qui est longue d'environ
soixante-dix milles, ouvrirait des voies de communications
à une région qui est de grande valeur et qui n'a actuelle.
ment aucune voie ferrée; et en outre, ce qui est très impor.
tant, si le fait ge confirme, qu'une ligne allant directement
de Ste Marie à Apohaqui traverserait un pays houiller où
l'on trouverait du charbon bitumineux de beaucoup de
valeur.

Ces mines de houille seraient d'un grand avantage pour
l'exploitation des chemins de fer dans cette partie du pays,
car elles en seraient plus rapprochées que les mines de
Springhill qui sont actuellement le point d'approvisionne-
ment le plus rapproché.

A toutes ces demandes j'ai dû répondre que le gouverne.
ment n'avait pas cru pouvoir aller plus loin que les résolu-
tions déposées sur le bureau; mais pendant la vacance, il
ser fait par le parlement une étude sérieuse du mérite de
chacune de ces lignes, et nous serons enchantés, si les études

sont favorables à quelques-unes d'entre elles, de les aider de
la même manière que nous aidons celles qui sont comprises
dans les résolutions actuelles.

La motion étant mise aux voix,
Sir CHARLES TUPPER. Si les chefs de l'opposition

veulent bien me le permettre, je vais proposer les résolu-
tions aujourd'hui, et déposer un bill demain, sur lequel la
discussion pourrait se faire. Cela nous économiserait du
temps.

M. BLAKE. Je ne doute pas que cela pût économiser du
temps, c'est-à-dire que cela recouvrirait la période pendant
laquelle les députés pourront étudier les résolutions. A une
période aussi avancée de la session,. lorsque nombre de dé-
putes sont partis et que d'autres sont sur le point de partir,
la proposition de M. le ministre aurait pour effet de per-
mettre d'être présents pendant la délibération, à une foule
de députés qui autrement n'y auraient pas assisté. Cela
nons prouve combien il est pou commode d'avoir, à cette
période, à nous occuper de cette question. Je n'ai pas l'in-
tention, à l'heure où nous sommes, de discuter longuement les
observations qu'il vient de faire.

Nous avons entendu parler de ce bill pour la première
fois samedi, et aujourd'hui on ncus demande de lui faire
faire le premier pas. L'honorable ministre demande même
do lui faire faire plusieurs pas, dans la voie de la législation.
M. le ministre nous a dit qu'il avait reçu des communica-
tions de plusieurs personnes a propos de ce bill, et plusieurs
autres demandes de subvention.

Il ne nous a communigué aucun document, il ne nous a
pas donné le moindre renseignement qui pût nous permettre
de juger jusqu'à quel point les conclusions qu'il a tirées sont
bien fondées.

Quant au chemin de fer projeté de Gravenhurst à Callan-
der, nous savons par les journaux que deux compagnies
l'avaient demandé, que des députations avaient été envoyées
ici et qu'elles avaient eu des entrevues avec M. le ministre.

Nous apprenons maintenant qu'il a reçu une foule de
renseignements, qu'on lui a fait des propositions par écrit.
Mais il ne nous a pas communiqué ces propositions, il ne les
a pas déposées sur le burea. afin que nous puissions juger
si elles sont raisonnables ou non. Même s'il l'avait fait, il
serait impossible aux députés de les étudier, parce que le
temps manque pour les faire imprimer.

L'honorable député nous a dit qu'une compagnie avait
demandé $12,000 par mille et une autre $6,000, mais il me
semble qu'avant de décider entre les deux, il aurait dû
s'informer de ces propositions ; des diverses considérations
mises en avant par les compagnies rivales, sur les points à
discuter qui résultent de ces demandes.

Il y a des questions de politique, des questions de tracé,
de droits, de circulation, des garanties do raccordement ; et
il est évident que l'on n'a l'intention de consulter le parle-
ment sur aucune de ces questions que la Chambre laissera à
la discrétion de l'honorable ministre sans avoir vu un seul
document,

Il en est de même pour le chemin de fer de Québec au
lac St Jean. M. le ministre nous dit qu'il a étudié avec
soin les statistiques qui se rapportent à cette question, et
qu'il est arrivé à certaines conclusions; mais je demanderai
si on ne devrait pas faire part de ces renseignements à la
Chambre pour nous permettre de nous former une opinion
intelligente. Il en est de même pour le chemin de fer
d'Oxford à New-Glasgow.

M. le ministre nous dit que c'est un. tronçon d'une
grande ligne qu'un M. Blackman construira probablement
afin de raccourcir le voyaze pour l'Europe de vingt-quatre
heures et de se rendre maître du transport des voyageurs
américains passant par Chicago.

M. le ministre a montré qu'il avait reçu ine foule de ren-
seignements de M. Blackman ; que les chiffres de M. Black-
man sont très importants et très intéressants, qu'ils condui.
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sont i certaines conclusions. Xiais quels sont les chiffres
dle M. Inckman ? Pourquoi ne nous a-t-on pas communi-
qi iles documents afin que nous puissions juger si les idées
de M. Blaekmnn sont pratiques, et au ens où elles seraient
pratiques, si elles forment une base bolide sur laquelle M. le
ministre puiseo poser ses concl.siofns.

Puis il nous dit qu'il a reçu des demandes de subventions
dc la part d'autres compagnies- il en mentionne uno comn-
rue étant três importante, celle de la compagnie du chemin
de for Grand Central, mais il ne peut rien fhire pour cette
compagnie à la session actuelle.

Nous n'avons pas vu cetto demande qui est, à ce que je
comprends, concurrente à colle de la compagnie à qui le
ministro propose d'accorder une subvention, de celle qui
doit construire un chemin de fer d'Edmundston à la Rivière
du Loup .

L'honorable ministre aurait då être en mesure, en nous
proposant cos résolutions, de donner au parlement le moyen
de juger en connaissance de cause des faits qui lui ont été
rerré -entés, ou au moins de savoir sur quelles informations
il a ba-é ses conclusions, sous lo rapport do l'importance ab-
solue et relative do Ces diverses lignes.

Jo me contenterai dedire pour le moment que le sujet de
la proposition de M. le ministro des Chemins de fer est de la
plus grande importaneo, car il comporte, si déguisé qu'il
soit, l'idée que le parlement fédéral accordera désormais des
subventions aux entreprises d'intérêt local ou provincial.

Il est de kt plus grande importance, tarit au point de vue
des entrepriscs qu'il est supposé aidor qu'muepoint de vue du
principe de l'aide qu'il pzoposo d'accorder et du montant
des subvent ionq en argent qu'il propose de donner; et par-
dessus tout au point de vue du précédent qu'il propose de
créor.

Jo ne puis donc m'empêcher de regretter, vu la nouveauté
de la politique indiquée par ces résolutions, et vu la période
avancéo de la session, que l'honorable ministre n'ait pas dé-
po. é ces ré:.olutions à une époque plus rapprochée du com-
mencemnent dle la session.

M. CIMON (Chicoutimi.) M. l'Orateur, comme je dois
partir demain, cettoCharmb:o me permettra de dire quelques
mots p nur remercier le gouvernement lu subside qu'il vient
d'accorder au chemin de fer du Lac St-Jean. Je vous assu-
rerai que je suis tout à fait étonné de voir l'honorable chef
do l'opposition (M. Blake) s'opposer à cela, sous le futile
prétexte que c'est un chemin de fer local. Mais, en s'oppo-
sant à ce subside, le chef le l'opposition, (M. Blake) ne fait
qu'agir comme son parti a fait lorsqu'il était au pouvoir.
Vous vous rappelez que pendant cinq années que le parti
libéral réformiste a été au pouvoir, tous les ans j'ai demandé
une aide pour le chemin de fer de Québec au lac St-Jean ;
mais, tous los ans, le gouvernement libéral a répondu par un
refus énergique. Mais ça no m'a pas découragé: j'ai parlé
sans cesse en faveur du chemin de fer du lac St Jean. La
première fois que j'en ai parléon a r du lac St-Jean, comme
d'un pays de glace et inhospitalier; mais j'ai persisté, et à
force d'en parler, la question est devenue populaire dans la
Chambre, et c'est une satisfaction pour moi, aujourd'hui, de
voir des députés d'Ontario et des provinces maritimes, et de
Montréal prendre intérêt au développement du lac StJean,
et parler en sa faveur. Ma voix n'est plus scu!e à se fiiro
entendre ici en faveur du lac St-Jean ; et c'est un beau
triomphe pour moi 1 Mais l'honorable chef de l'opposition
(!S. Blake) ne surprend encore à un autre point de vue; il
s'oppose au subside on faveur du Lac St Jean, parce que,
dit-il, il n'y a pas d'informations dovant la Chambre pour
faire connaître ce chomin. Comment donc? Le chef de l'oppo-
sition ne sait-il pas que lo gouvernement a donné instruc-
tion à un ingénieur de prendre des informations sur le che-
min de fer du Lac St-Juan, et de donner au ministre des
Chemins de fer, tous les renseignemnuts qu'il aurait
recueillis. Pendant la dernière session le rapport
de cet ingénieur a été pfoduit devant la Vhambre, rap-

M. BIXE

port détaillé qui donne toutes les informations nécessaires,
et ce r qpport a été imprimé dans les documents de la sesmon.
Je sais tut à fait étonné quel'honorable chef de l'opposition
vienne nous dire, aujourd'hui, qu'il n'est pas en mesure.de
donner son opinion sur cette question parce qu'il n'a pas lu
les documents. Je vois .qu'il fait peu de cas de la province
de Québec. Lui qui travaille tant, lui qui s'enferme dans sa
chambre tous les jours, entouré de documente pour étudier et
pour pouvoir discuter les affaires publiques,je m'étonne que
malgré tout cet amour du travail, il n'ait pu mettre les yeux
sur les documents qui concernent le chemin de fer du lac
St-Jean ; sur ces documents qui lui donneraient des infor-
mations très-importantes. Oui, M. l'Orateur, si l'honorable
chef de l'opposition s'était donné la peine de lire ce rapport
si important, il aurait vu que la construction lui chemin de
fer de Québec au lac St-Jean, est d'un intérêt non pas local
mais général, qu'il va ouvrir à la colonisation un territoire
immense, fertile, et capable de nourrir une population de
200,000 à 250,000 ftmes, qui contribueront à la richesse
nationale, qui contribueront à enrichir le trésor fédé al. Je
remercie le gouvernement, M. l'Orateur, de ce qu'il a fait
pour la province de Québec ; je le remercie de vouloir bien
contribuer au chemin de fer du lac St-Jean, d'avoir donné
à la province de Québec, ce chemin de fer, que nous avons
l'assurance maintenant quo ce chemin de fer sera construit
avant longtemps.

J'ai toujours eu confiance dans mes chefs; l'année dernière
je disais que j'avais confiance que si le gouvernement
trouvait une occasion favorable d'aider à cette grande entre-
prise, il s'empresserait de lui accorder un subside. J'ai
continué à agiter la question, et ma confiance n'a pas été
ébranlée. Je suis content d'avoir eu cotte confiance en eux.
L'année dernière le chef du Bas-Canada (sir H. Langevin)
nous disait d'espérer, que pour le moment, il ne pouvait nous
accorder aucun subside, mais que l'année prochaine nous
pourrions avoir une chance. Le député de Québec Est (M.
Laurier) ne croyait pas à cette promesse, et nous disait : Je
n'ai pas do confiance dans ce qu'a dit le ministre des Travaux
Publics; l'année prochaine vous n'aurez encore que des
promesses. Je ne crois pas que le gouvernement aide à
cette entreprise. Et pourtant, il pensait lui aussi que le
gouvernement devait donner un subside au chemin de fer.

Nous avons, nous, plus de confiance en nos chefs, que les
partisans de l'opposition n'en ont dans les leurs. Nous
savons qu'ils ont à cœur les intérêts du pays. Notre con-
fiance n'a pas été déçue, je savais que le chef du Bas-Canada
ne manqaera pas à sa parole. Je suis revenu à la charge
cette année, et cela a pris du temps, mais enfin nous avons
le subside. Je remercie encore une fois le ministre des
Travaux Publics, je remercie l'honorable ministre des
Chemins de fer, de l'aide qu'ils ont bien voulu donner à la
province de Québec, en accordant un subside au chemin de
for de Québec au Lac Saint Jean.

M. WRIGHT. La résolution proposée par Phonorablo
ministre des Chemins de fer a une grande importance et
elle recevra mon appui. La politique inauguree par le gou-
vernement est de nature à favoriser les intérêts les plus im-
portants du peuple canadien.

Tout le monde admet qu'un bon réseau de chemins de fer
ne peut manquer d'amener la piospérité et de développer
les ressources du pays.
. Je suis certain que, en subventionnant ces entreprises
mentionnées dans les résolutions, l'administration a fait un
pas dans la bonne voie. Puisqu'elle a assumé la construction
des grandes lignes principales, il est important qu'elle aide
à la construction des embranchements qui alimenteront le
trafic de ces grandes lignes.

Cependant, bien que je sois enchanté de voir le gouverne-
ment donner les subventions que l'on demande par ces réso.
lutions, je désixerais beaucoup qu'il pûb se croire en mesure
d'aider une autre entreprise dónt 'impertance ist égale
sinon supé.ieure. Je veux parler du chemin de fer de :la
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vallée de la Gatineau et de son embranchement aux terrains vaste étendue de pays; il encouragera l'exploitation des
miniers. richesses agricoles et minières de ce pays ; il ajoutera pour

Les raisons pour lesquelles nous demandons cette sub- ainsi dire une nouvell9 province à la Confédération, et il
vention peuvent être exposées en peu de mots. On a donnera une voie de communication par chemin de for à une
accordé une charte à la compagnie dans le but de construire population très active, .très intelligente et très énergique.
un chemin de fer allant de Hull au Désert, le long de la Je suis donc d'avis que le gouvernement devrait accorder
vallée de la Gatineau. Elle se propose aussi de construire une subvention pour aider à la construction du chemin de
un embranchement à travers la région des terrains miniers. fer de la vallée de la Gatineau.
Nous avons demandé de l'aide au gouvernement de Québec
et j'ai tout lieu de croire qu'on nous l'accordera, J'ai reçu Sir CHARLES TUPPER. Je ne dirai qu'un seul mot
de Québec un télégramme de l'honorable M. Chapleau, par en réponse à l'objection du chef de l'opposition, que l'on n'a
lequel il me dit que son gouvernement s'intéresse beaucoup pas communiqué à la Chambre les renseignements sur ce
à ce projet, et il me conseille de demander aussi uno subven- sujet. L'honorable député sait que, pour toutes ces ques-
tion au gouvernement fèdéral. tions d'intérêt général, il est d'usage de demander des rap-

Je crois exposer brièvement les raisons sur lesquelles je ports qui sont ensuite déposès sur le bureau. Et comme
ln'appuie pour demander cette subvention. Le chemin de me le fait remarquer mon honorable ami dont le siège est
fer de la Gatineau contribuera énormément à augmenter le derrière moi (M. Cimon), on ce qui concerne le, lac Saint-
trafic du chemin de fer Occidental et de l'Intercolonial. Il Jean, des députés qui s'intéressent à ce projet oit déjà de-
aura aussiune grande importance au point do , vue de la mande ces documents, et le gouvernement a fait déposer
colonisation. A cent milles franc nord de Hull, il y a, sur le bureau tous les documents qu'il avait concernant ce
m'assure-t-on, des millions d'acres de terres propres à l'agri. chemin. Le chef de l'opposition eait aussi que, à propos de
culture, et couverte de bois de grande valeur, sur lesquelles la charte do M. Blackman, son projet a, été longuement dis-
des millions de canadiens pourraient trouver d'heu r uté au comité du chemin de fer, et qu'on lui a accordé sa
foyers domestiques. charte.

Le révérend père Delage qui a été pendant dos années Je vais lire une très courte dépêche du Globe qui donne
missionnire chez les sauvages de cette.egion me dit que le une description de ce projet.
sol en est si fertile que d'un minot de blé d'automne il a
souvent récolté soixante minots. J'ai été tellement frappé u St Jean, Terreneuve, 8 mai.
de ses récits, que j'ai réussi à lui persuader de les réunir "Samedi soir, l'assemblée a adopté l'acte constituaut en corporation
sous forme de mémoire; j'ai communiqué ce mémire au le chemin de fer de la grande ligne directe européenne et americaine.
ministre des Travaux publics, et il forme auourd'hui partieOn a fait des concessions considérables et importantes à la compagnie.

p , euj p Elle reçoit du gouvernement de Terreneuve, 8,000 acres de terres choi-
des archives du pays. Il m'a affirmé qo sur les terres de sies de la ,pour chaque mille de chemin de fer qu'le cons-
cette région des milions de canadiens pr .raient s'établir et truit. Elle a le monopole exclusif de la construction de chemins de fer

prospérer. dans le pays pendant quarante cinq ans; pendant cette période elle est
Laconstruction de ce chemin de fer ajouterait une autre ex npede taxes sur tous les matériaux requis pour la construction du
La cntutodecchmndfeajueatueatechemin de fer.

province au Canada. La rivière Gatineau a un cours de "La question de leur accorder une subvention annuelle ou de
400 milles; elle prend sa source dans la voisinage de ces garantir ses obligations portant hypothèque sur la voie, jusqu'au mon-

tant de $3,000,000, a été laissé à la décision des électeurs, car la session
grands affluents du St Laurent, le St Maurice et le Saguenay, actuelle est la dernière du terme pour lequel 1'assemblée a été élue, et

lie arrose une immense étendue de pays richement douée les élections générales auront lieu cette automne.
de richesses agricoles et minières. de Le nouveau syndicat du chemin de fer est composé de capitalistes

Le système des lacs de cette région est un des plu beaux New-York et de Londres. Le but de la compagnie est d'établir une
voie de communication plus rapide plus sire et plus régulière entre

du monde; tous ces lacs abondent en truites et en poisson l'E rope et-l'Amérique, à travers erreneuve. Voici un résumé de ce
de toutes les autres espèces que l'on trouve dans les eaUx projet. Elle construira un chemin de fer du point le plus à l'est de la

serait un avantage très attrayant pour cote de Terreneuve, à travers l'ile, jusqu'au cap Ray. Le terminus àcanadiennes, ce qui l'ouest est relié par un service de steamers avec le chemin de fer qui, du
les futurs colons. La Gatineau est composée d'une suite de cap Nord traverse l'île du Prince-Edouard jusqu'au détroit de Causo, le

ouvoirs hydrauliques qui, sans exagérer, feraient tourner détroit sera traversé au moyen d'un ban à vapeur. La ligne ensuite
prend la côte nord de la Nouvelle-Ecosse et vient se raccorder à Pinter-e detoutes les filatures du monde entier. colonial d'oh l'on fera des raccordements avec les chemins de fer allant

Les ressources du comté d'Ottawa en fait de mines sont à Boston, à New-York, à Philadelphie, à Montréal, à Chicago, à bt
d'une valeur incalculable. On y trouve dans bien des on- Louis et à San PFrancisco.
droits d'immense dépôts du plus riche minerai de fo, on y " Sur la côte est de Terreneuve, la compagnie établira une ligne de
trouvets d'immense dépts de glne dmfe, dix paquebots à vapeur, puissants et à grande vitesse qui se relieront
trouve aussi d'immense dépôts de galène, d'amianthe, et à un chemin de fer sur la côte ouest de l'Irlande d'oh des trains rapides
de tons les autres minêsaux qui existent au Canada. porteront les voyageurs et les malles à Londres et aux autres cités de

Les nmines de phosphates seules" sont de la plus grande lrEnrope.

IU8 e rcheses- C Le minimum d'économie de temps entre New-Yorkc et Londres sra
valeur ea d' après oiateroe e s de richesses au a - de quarante huit heures. Toute la traversée de l'Océan entre ces deux
nada que les mines d'argent et les dépôts deguano au Pérou. grands centres commerciaux est de 1,700 milles ; et l'on évite complète-
il faut espérer qu'avant longtemps nous aurons au pays des ment une côte dangereuse, longue de mille milles, qui s'étend du cap
établissements où seront ew-Yrk. La compagnie s'attend à transporter tous les ans à

Ys nus a ? 8travers l'Atlantique 200,000 passagers. Elle compte monopoliser le
Le chemin de fer de la valle de la·Gatineau desservirasar transport des malles pour les gouvernement d' Amorique, d'Europe

150 milles de son parcours, un pays habité par une popula- et d'Asie. On doit commencer la constructinl immédiatement."
tion très active et très intelligente. Le trafic local seul Voilà sous une forme condensée, les informations sur cetteserait suffisant pour justifier la construction de cette ligne. q .
La vallée de la Gatineau a contribué plus que toute autre question, que le Globe noue a fournes.
région du Canada à la richesse du pays, par les droits qu'elle Avant de reprendre mon siège, je voudrais dire à propos
a payés sur les exploitations des bois, et elle n'a jamais rien de la demande d'une voie de communication de Ste-Marie à
reçu en retour. J'espère que l'on se décidera à la fi, à .Apohaqui, que c'est une question à laquelle le député de
rendre quelque justice à cette région, et que le chemin de Queen, s'est beaucoup intéressé et pour laquelle il a lait
fer quidoit en développer les ressources recevra une sub- tout son possible.
vention du gouvernement. Le député de Queen avec le député de King ont employé

On peut résumer en peu de mots les raisons pour lesquelles de très forts arguments pour prouver que cette ligne
onAdirat rdr ineifbyeYtlon à ce chemin de fer. Il devrait être construite. Il sera fait une enquête pour cons-
fournira un:trafic considérble au chemin de fer Occidental tater quelle décision le gouvernement devra prendre à la pro-
et à l'Intercolonial i ilouvrira à la oo ïis-tionl'accès d'une chaine session.
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M. MILLS. La Chambre a lo droit de se plaindre qu'une veau-Brunswick s'assemblèrent, nommèrent un comité et

mesure de cette importance soit annoncée pour la première décidèrent de demander un prolongement de l'Intercolonial
fois à la lin du la session. de la Rivière du Loup à Edmonston, et un autre prolonge-

Elle touche à dei questions très importantes de politique ment entre Salisbury et Norton ; environ soixante-dix
gouvernemertalo, t on aurait dû la discuter au parlement à milles de chemin de fer dans le Nouveau-Brunswick.
une période moins avancée de la session, afin que les repré- Pour ne pas faire perdre son temps à la Chambre, je vais
sentants du peuple fassent à même de l'étudier sous toutes lire le mémoire qui a été présenté à l'honorable ministre des
ses faces. Chemins de fer, car on y trouve exposés les avantages

Elle revient a ceci, en pratique, que l'on pourra accorder qu'offre cette ligne :
des subventions à dos chemins de fer, dans toute la Confédé- " A sir CHÂAns TUPPER,
ration, Je ne voudrais pas, à cette période de la session, dis- "Ministre des Chemins de fer et canaux,
enter si cette politique est raisonnable ou non ; mais il est " Ottawa.
très regrettable qu'on lait reléguée aux derniers jours de la "Nous soussignés, membres de lu Chambre des Communes, voudrions
session, à une époque où plus de la moitié des députés des signaler très respectueusement à votre aittention le fait que, à l'époqueon l'union des provinces fut consommee, il avait été décidé qu'un chemindeux partis sont retournés chez eux. de fer serait construit entre Halifax et la Rivière du Loup.

Sir CHAR LES TUPPER. Ces déutés ne sont pas partis "Que dans le choix d'un tracé pour le dit chemin de fer, adn d'éviter
r Cp Pa les fortes objections au point de vue militaire que l'on faisait à un tracé

avant que ,es résolutions fussent mises à l'ordre du jour. serrant de trop près la frontière amèricaine, on a cru devoir choisir un
M.MILLS. Ils sont partis avant d'avoir eu le tem>s d tracé longeant la et nord du Nouveau- Brunswick ce qui a beaucoupM. M i augmente la longueur du dit chemin.

les étudier, lorsqu'ils étaient convaincus que le gouverne- " Que l'on a fait tant d'inc"tnces pour obtenir une voie de communi-
ment allait clore la session et demander la dissolution du nation plus courte que le gouqernement local du Nouveau-Brunswick a

été forcé d'accorder une subvention de 2,000 acres de terre par mille à
pa e *une ligne allant de Ste Marie, dans le comté d'York, par la vallée du

Sir CHARLES TUPPER. Les députés des deux partis fleuve St Jean jusqu'à Edmundten, près de lafrontière de la province de
qui ont quitté la capitale ont signifié par là qu'ils approu- Q'q* ce chemin, s'étendant sure distancede 160 millesestactuelle-
valent les résolutions. ment en bon état d'entretien et est ioité par la compagnie de che-

M. 31ILLS. Je ne crois pas que M. le min .re ait ledroit min de fer du Nouveau-Brunswick. 1 i besoins du commerceinterpro-
vincial demandent aujourd'hui que ce'iV ligne soit prolongée vers le

de tirer do leur départ une conclusion de ce genre. Je ne Nord-Ouest de Edmunston jusqu'à un p irit de l'Intercolonial entre la
crois pas que le parlement soit en possession de renseigne- Riviére-du-Loup et la Riviere-Ouelle, ain i qu'il est mentionné dans le

charte accordée à la dite compagnie du chemin de fer du Nouveau-Bruns-ments suflisa' ts pour qu'il puisso se former une opinion wick; ils demandent aussi un prolongement de la ligne vers le sud-est,
intelligente sur la question. C'est encore un autre exemple de Ste Marie, comté d'York, par le grand lac, sur une longueur égale
de la mauvaise politique adoptée pari, le gouvernement à cette jusqu'à un point de l'tnt-rcolonial entre Salisbury et Norton, ainsi qu'il
session, est mentionné dans une charte provinciale accordée à une compagnie

appelée la compagnie du chemin de fer Central.Il a retardé toutes les questions de politique jusqu'aux a Le prolongement à l'ouest permettra aux habitants de la vallée
dernières heutes de la session. Nous avons cessé à propre- supérieure du fleuve St Jean d'atteindre les marchés de Québec etd'On-
mont parlor, d'être un corps représentant le peuple ou taroi par une ligne directe. Le prolongement au sud travorsera les

mines de houille du Nouveau-Brunswick qui sont capables de fournird'exercer les fon'tions de représentants du peuple; nous ne une provision inépuisable de charbon convenable pour les chemins de
faisons plus qu'enregistrer les décrets du gouvernement et fer et supérieur à tous ceux qui ont été découverts jusqu'- présent pour
nous laissons toute la législation et tout ce qui concerne le l'usg d n rge."Il donnera aussi une voie ferrés directe entre les capitales des deux
gouvernement à la discrétion du ministère régnant. provinces, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Les pro-

J'ui protesté, lorsque l'honorable ministre a proposé à la longements en quostiin aideront beaucoup au développement des par-
fin de la session, il y a deux ou trois ans, une résolution. du ties du paye qu ils travc, eront, et donneront aux habitants de ces

cei régions des voies de communication dont ils ont grand besoin.même genre réservant 100,000,000 d'acres pour le chemin Lorsqu'ils seront achevés ils fourniront aussi au public canadien la
de fer du Pacifique, Jo no crois pas que les députés soient ligne directe la plus courte par chemin de fer aux ports de l'océan sur
tenus de discuter la politique indiguée dans ces résolutions. le territoire canadien- ils aideront beaucoup au développement du com-

e gouvernement a traité la Chambre de la manière la lus merce interprovincial, et cimenteront l'union des différentes provinces.
e gn Vous priant de refléchir aux vues qui sont esprimees ici, et espérant

inconvenante en proposant une mesure de cette importance que vous serez disposé a regarder l'entreprise dont il est ici question
aux derniers moments de la session. comme une entreprise dont l'accomplissement serait à l'avantage géné-

ral du Canada, nous vous prions instamment de vouloir bien ernployer
M. KING. La queation dont s'occupe la Chambre en ce votre influence à obtenir du trésor fédéral une subvention qui, aidée de

Sd -s de celles que l'on espère avec confiance obtenir des gouvernements pro-moment m'intéresse à un très haut degré, et je saisis cette ivinciaux de Québec et du Nouveau-Brunswick, rendra certain l'achève-
occasion de protester contre le projet adopté par le gouver- ment avant longtemps d'une ligne directe de chemin de fer entre les
nement. Je proteste contre la manière dont le Nouveau- points nommés.
Brunswick et le comté que je représente ont été traités. Au (Signé), "80 TORIES,
commencement de la session le député de Sunbury et moi l" 40 LIBERAUX.I

avons demandé une entrevue à l'honorable ministre des Ce mémoire a été signé par 120 membres de la Chambre
Chemins de fer et nous avons insisté auprès de lui pour des Communes dont quatre-vingt étaient partisans du gou-
obtenir une subventien pour ce chemin de fer que le gouver- vernement et quarante partisans de l'opposition. Je fis mon
nement précédent avait reconnu comme un des embranche- possible pour obtenir les signaturesdes députés de mon parti,
ments impiortants de l'Intercolonial. et l'honorable député de King (M. Domville) en a fait

Le ministre nous répondit qu'il n'était pas en son pou- autant pour les députés de la droite.
voir de nous accorder notre requête; qu'il n'était pas en posi- J'ai écouté avec intérêt le discours de M. le ministre des
tion de nous fournir des rails, et que le plus qu'il pût faire Chemins de fer, dans lequel il a essayé de prouver-que ce
comme il n'y avait aucun précédent qui l'autorisât à donner prolongement de la Rivière du Loup à Edmunston, était
une subvention en argent, c'était donner une subvention favorable aux intérêts de St-Jean. Je ne voudrais pas diffé-
pour le transport des malles. rer d'opinion avec lui sur cette question. J'admets que le

D'après cette déclaration nous avons compris qu'il était prolongement de ce chemin serait favorable aux intérêts de
inutile pour nous d'insister ; mais plus tard, nous avons province duNouveau-Brunswick, mais je veux lire ce que le
appris que l'on avait changé de manière de voir sur Sun de St-Jean, l'organe de M. le ministre des Finances,
ces questions. disait à ce sujet le 28 janvier 1882

Le gouvernement devrait adopter une nouvelle politique,
et avait l'intention de proposer une mesure du genre de celle rI Le prolongement du chemin de fer d'Edmunston au 8t Laurent

Perait pour St Jean la perte de tout le commerce du haut du fleuve au-qui est sur le bureau. Les députés de Québec et du Nou- dessuade Woodstock. J s gens d'afairea dest Jean sont dans bien des oas,
Sir CQEÂLES TP2E..
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arrivés à croire que les chemins de fer construits au Nouveau-Brunswick
ont eu, du premier au dernier, l'effet de détourner le commerce de la
ville de St Jean.

" Que cette opinion soit fondée ou non, en ce qui concerne les che-
mins de feren existence, il ne faut pas douter de ce qui va suivre la
construction de la ligne directe au-delà d'Edmu'nston. Les cités des
anciennes provinces approvisionneront tout le commerce du cours supé-
rieur de la rivière.

" Pourquoi la farine viendrait-elle de l'Ontario à St Jean par l'Inter-
colonial, on de Boston, pour ôtre expédiée ensuite par le cours supérieur
de la rivière St Jean, lorsque cette ligne sera construite ? Quel marchand
de St Jean vendra un baril de farine dans cette région ? Prenez le boeuf,
les salaisons, le fer la ferronnerie, pourquoi tous cesarticles passeraient-
ils par St Jean aprés l'ouverture de cette ligne? Pourquoi prendrait-on
chez nous les approvisionnements des exploitations de bois? Quelqu'un
voudra-t-il expliquer comment St Jean pourra conserver ce commerce ?
Voilà ce que St Jean perd, qu'a-t-il à y gagner ? On dira peut-dtre :
mais nous aurons des transports d'entier parcours et nous pourrons
charger des steamers pour l'Europe.

" Mais pas un baril de fret ordinaire d'un point quelconque audessus
de Québec ne viendra par cette route, qui ne viendrait pas à meilleures
conditions par la courte ligne du lac Mégintic partant de Montréal. De
fait, il n'y a aucun avantage quelconque, promis ou à attendre de cette
ligne, que nous n'aurions pas plus complet et plus promptement par la
ligne du Mégantic, tandis que par cette derniére ligne, nous ne risquons
point de perdre le commerce que nous avons déjà.

" Quels que soient les avantages pour Montréal et Québec de la cons-
truction de ce proloniement d'Edmunston au St Laurent, éclairés par
l'expérience passée, les marchands etla population de St-Jean enverront
peu qaui viendront jusqu'à " eux." Le commerce du cours supérieur du
fleuve est d'une certaine importance pour St Jean; mais partagé entre
les cités des provinces supérieures, il serait bien peu de choses pour
elles.

" L'augmentation du commerce que chacune d'elle ygagneraitdivis'e
entre toutes n'aurait pas assez d'importance pour les decider à encoura-
ger la construction de ce prolongement; mais la porte de ce commerce
pour St Jean est une forte raison pour que la cité n'y donne pas la main
Dans cette position St Jean aura la sympathie de la masse de la popula-
tion riveraine du fleuve St Jean dont les produits agricoles trouvent en
grande partie un marché à St Jean. Tout ce qui aide St Jean à s'agran-
dir est un gain pour les cultivateurs tout le long du fleure; tout ce qui
nuit à St Jean nuit à ceux qui trouvent ici leur marché."

J'avoue que, à mon humble avis, cela ressemble beaucoup
à de la polititique de clocher ; mais je crois quo la manière
dont le gouvernement a agi envers le prolongement do la
ligne, tant au nord qu'au sud, est très-injuste envers le
Nouveau-Brunswick.

Je crois, en lisant la résolution proposée, que le gouver-
noment veut accorder une subvention à un chemin de fer
allant de Gravenhust à Callender, dans la province d'On-
tario. Cette ligne sera, je suppose, sous la direction d'une
compagnie, et elle ne sera qu'un embranchement d'un
chemin de fer déjà subventionné par le gouvernement
fédéral.

Puis nous avons la ligne de St Raymond au lac St Jean,
dans la province de Québec, à qui l'on accorde une subven-
tion de $384,000. On nous a dit que cette ligne doit faire
partie d'une grande voie ferrée s'étendant jusqu'à la baie
James, mais je ne vois nulle part qu'il soit question de
cela.

Dans un article qui a puru ce matin dans la Gaze.te,
l'organe du gouvernement à Montréal, on dit tout simple-
ment que ce chemin de fer ouvrira A la colonisation un dos
plus beaux districts de la province, et que, comme oeuvre
de colonisation, il ne le ceèe en importance, ni en fécondité
de résultats à aucun chemin de fòr projeté, en voie de
construction ou exploité dans tout le pays.

Nous avons encore le chemin de fer d'Oxford à New-
Glasgow, auquel on nous propose d'accorder'une subvention
de Si24,000. Le mini" o des Chemins de fer nous a dit
que ce chemin de fer doit 'aire partie du chemin de fer de
la grande ligne directe européenne et américaine. S'il en
est ainsi, c'est la première fois que nous en entendons par-
ler, et.il n'est aucun argument qui puisse servir en faveur
da cette ligne qu'on ne puisse. aussi employer avec autant
de-force en faveur de l'autre.

M,;li'vminiatre dit qu'elle raccourcira la distance entre
Montréal et certaines localités de la Nouvelle-Eosse, de
trente-huit milles; mais la ligne dont je défends les droits
raccourcira la distance nu moins d'autant, si l'on s'en tient
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à la plus courte ligne possible sur le territoire canadien,
entre ces localités et Montréal.

Je voudrais voir en ce moment-ci le ministre des Finances
libre de toutes les responsabilités de sa position de ministre,
libre de tous les liens de parti, afin qu'il pùt se lever et
prendre la défense dans un langage plus eloquent que le
mien, des droits de la province du Nouveau-Brunswick et du
comté où il est né. Il prouverait au gouvernement, j'en
suis certain, que la ligne que je défends est celle qui mérite
d'être subventionnée par le gouvernement; surtout s'il se
rappelle que, lorsqu'il tâchait de faire accepter la Confédé-
ration par sa province, il assurait ses compatriotes que la
construction de cette ligne serait un des résultats de
l'union.

Il démontrerait, je crois, que quoiqu'il soit de bonne
olitique d'encourager le développement des houillières de

a Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick a aussi ses
mines de houille qui, si elle ne sont pas exploitées sur une
grande échelle, n'en produisent pas moins un charbon égal
et quelquefois supérieur à celui de toute autre mine, et que
l'on pourrait en tirer facilement l'approvisionnement de nos
chemins de fer provinciaux.
. On dira peut-être que le Nouveau-Brunswick a été inderm-
nisé; mais toute la compensation que St-Jean, par exemple,
a pu recevoir, est plus à l'avantage de Halifax que de St-Jean
même, tandis que, d'un autre côté, St-Jean paie bien à leur
valeur les quelques avantages qu'il a reçus.

Je voudrais demander, quoique je ne m'attende guère à
une réponse, si ce sont les discours de M. le ministre des
Finances, à la Chambre et ailleurs, qui ont déterminé le gou-
vernement à se montrer aussi intraitable vis-à-vis notre pro-
vince. Il a pris l'habitude de dire que nous recevons plus
que notre part des faveurs du gouvernement; cependant il
est facile d'établir que, en comparaison de la'Nouvelle-
Ecosse, nous n'en recevons pas notre part.

M. le ministre pourrait dire que le ministre des Chemins
de fer s'est montré très libéral envers sa province. Nous
voyons d'abord le chemin de fer de Chignectou, puis la ligne
d'Oxford à New Glasgow, $224,000 ; puis le prolongement
de l'Intercolonial à Halifax, et l'agrandissement de la gare
des voyageurs à Halifax.

Prenons la province de Québec; nous y trouvons l'em-
branchement de St Charles qui rend inutile comparative-
ment une partie de l'Intercolonial, 536,000; la ligne de St
Raymond au lac St-Jean, 8384,000 ; celle de la Rivière-du-
Loup à lEdmundstone, $240,000.

Nous trouvons dans l'Ile du arince-Edouard une ligne
nouvelle subventionnée parje gouvernement. De sorte que
si nous comparons la manière dont on traite le Nouveau-
Brunswick à la manière dont on a traité les autres provin-
ces, on voit que nous avons bien le droit de réclamer.

On nous dit que le gouvernement va s'occuper de cette
question pendant la vacance, et que peut-être un jour ou
l'autre, nous aurons notre part.

J'ai entendu dire qu'une personne racontait partout dans
mon comté qu'elle avait reçu du ministre des Finances des
lettres l'informant que cette question serait prise en consi-
dération avec les autres, à sa prochaine visite au comté de
Queen. J'ai peine à croire cette rumeur, mais si elle n'est
pas exacte, le ministre des Finances pourra la démentir. Si
cependant il a pris ce moyen d'influencer les électeurs de
son comté natal, je tiens à lui dire qu'il se méprend étrange-
ment sur le caractère et sur les sentiments du peuple s'il
suppose qu'il pourra te laisser influencer par des manou-
vres de ce genre.

M. IVES. Je n'ai pas eu le plaisir, d'entendre ce qu'a
dit l'honorable ministre des Chemins de fer en présentant
ces résolutions. Je ne suis donc pas en mesure de dire s'il a
annoncé comme an politique future l'octroi de subventions
par le gouvernement fédéral aux chemins de fer provin-
ciaux.

1882. 1633
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J'ai été surpris cependant do voir que l'honorable chef de mesure d'employer nos excédants à l'mxtinction do la dette1,poiton ainsi que le dépuité de B3othwecll (MX Milis) se natoaen ontré peu disposés à discuter les mérites de cette Je suis Surpris de cette proposition et il me semble que lepolitique comme question de principe. chef de l'opposition ne retplit pas son devoir, déserte sonIl me semble que les résolutions dont on nous propose poste en n'afrmint pas d'une mianiére ou d'une autre, soitl'adoption renferment une question politique aussi impor' n pprouvant ou en désapprouvant un principe si impor-tante qu'aucune autre question e portat ux chemins tant que celui contenu dans la p1oposition de construire desde fer dont la Chambre se soit occupée pendn ladre du i chemins (le fer dans les différertes provinces avec l'argentparlement actuel. 

du gouvernement fédéral.J'ai compris que le Parlement fédéral avait pris pour Pour ma part, mon doute est si grand, qu'avant de voter
nolitique de contruire ou de Subventionn' des chemins de sur cette question, je voudrais l'entendre discuter au point

fer d'intérêt génét aI, qu'il ne voulait pas aider les chemins de vute du droit.de fer d'intérêt Ic2al ou provincial, quoIqu'important quefût cet intérêt local ou provincial. Quelle que soit l'im- M. DOMVIL1Aý. Je me propose de traiter cette questionportance des chemins de fer mentionnés dans ces résolutions, avec délicatesse et modération; délieatesse. parce que jeil me semble qu'en nous rendant à la demande du gouverne. pourrais offenser quelque député doLa droite, et modération,ment, nous inaugurons nue politique toute nouvelle, nous parce que je sus si ainremet désappointé du résultat de cesadoptons de fait, la politique de construire, ou d'aider à égociations que je ne sais vraiment comment aborder ctteconstruire par des subventions du gouvernement fédéral, question.tout chemin de fer dans totes les provinces qui scia de Je ne saurais m'empêher do ressentir, bien qjue je sois
quelque importance locale à la région quil traver-se, appuyé par le gouvernement, que j' ai un devoir plus élevé àSi ce doit être là la politique future du gouvernement, il remplir même que celui de défendre un parti, savoir, celuime semble que le chef de l'oppasition et le chef du gouver- de veiller aux intérêts de mon comté et de àMa province etnement, devraient le discuter en présence de la Chambre, et du pays en général, lorsqu'il s'aoit doe la constructionde tousque la Chambre, avant d'adopter ces résolutions, devrait travaux publies, corj considèrea demandequcineo sdécider si l'on doit si gravement se dépaitir de la politique bénéficiera non-seulement au pays qui ce chemin traverse,suivie jusqu a ce jour. mais à la Confédération an général.Une chose me paraît certaine, c'est que si os suben- Ce n'est pas à un point de vue personnel que je traitetionnons ces chemins do fer cette année, nous n'aurons cette question, nidansle but d'aider l'opposition dansaucune

aucune raison pour refuser de Subventionner des (-heminisde dû.s plaintes qu'elle fait, mais simplement panrce que je con-fer d'une importance égale qui vindront par la suite nous j tidère injuste envotant pour cette résolutionapour laquelle
demander de les aider. Et nous avons dlé jà vu se prioduire je voterai certainement, parco que crois que c'est un pasdepuis un quart d'heure, deux réclamations ; l'une habile- dans la bonne direction,pqe nous, habitants du Nouveau-ment présentée par l'honorable député d'Ottawa, qui a cci- Brunswick, n'ayons pas obtenu l'octroi que nous désirionstainement donné en faveur de son projet, d'aussi bonnes obtenir.1aisons que celles que j'ai entendu mentionner en faveur des Pendant que M. le ministre des Chemins de ferlignes plus favorisées, et l'autre par l'honorable préopinant. donnait les raisons des subsides accordés à ces lignes, jeOn pourrait mentionner d'autres chemin (le fer, qui sont comprenais que chaque mille de moins à parcourir entred'une grande importance pour les localités à dessevi ue Montréal et Liverjool, était à l'avantage du Canada ; je coi-

l'on a desd-,'ficultés i Construire, qu'il impor-tede construnire, prenais que par la construction d'un chemin de fer danset qui ne peuvent être construits sans une subvention du' Terreneuve et l'établssement pour ainsi dire d'un pont dgouvernement fédéral. Si nous consentons à entreprendre bateaux, nous raccourcissions la distance jusqu'à Liverpoolla construction de tout le réseau des chemins de fer du de 48 heures et qu'arin d'arrivea à ce but, nous devionsCanada, nous ne devrions pas, au moins, nous embarquer adopter ce projet de construire une bulne d'Oxford à New-dans cette entreprise sans comprendre quels seront les résul- Glasgowv.tatq naurels de cette détermination. Mon honorale ami a nait voir aussi qu'en aidant lelce-Je n'ai rien à dire contre la construction du cheimnin de for Min entre Mégantic et la oivire du Loup nous raeourci-.u Lac St-Jean oi des autres chemins de for qui ont été rions encore tellement la distance que ous serions justi.mentionnés ; ils sont de grande importance ; mais d'autres fiabls de faire laeméense risane que us J'aiapprouvéchemins de fer ont été construits dans les diflérentes pro- ce projet et j'étais du même avis que M. le Jinistre; maivinces, par des capitalistes, et je demanderai aux honorables j'ai en main une carte, prise dans les papiers sssionnels dedéputés qui demandent avec instance des subventions en 1867, montrant tous les traps a)tpoesés du chemin de ferfaveur du chemin de fer du Lac St-Jean ou du chemin de Intercolonial efer d'Edmunston, quel druoit ces chemins do fer ont aux Jo trouve que si nous suivons la route de la rivière da
faveurs du gouvernement, que n'avait pas le chemi defr LopàEmntn naiivant sur le côté ouest de la ridu Nord, qui est certainement une ligne tròs importante. vièro St Jean, nous avons à suivre les deux Côtés d'unCes résolutions vont avoir un ciet rétroactif;- nous n trian i si nous prenons la route que moi-même etfaisons pas qu'aider à la construction de futurs chemins de plusieurs utr s demapdeons à être aidé par le gouvernement,for il nous faudra revenir sur le passé et aider à payer le nous raccourciions de 44 Milles le parcours par l'ntereo-coût de voies ferrées qui sont déjà construites, mais qui sont lonial, entre St Jean et tout autre point où laligneproposéeendettées ; n ru3 devons aider directement ou indirecte- se joindrait au chemin do fei Intercolonif. Ensuite n pr-meut à débarrasser' le rovinces (le ces dettes. Si nous nant l'arg-ument que je trouve dans ce livre, la ligue centralenous lançons dans cette voie, nous ne pourrons plus nous no 5 dmanderait trois ponts exlidinairenentroû-arrêter. 

toux.C'est peut-être ce qu'il faut, je ne sais pa s'il est bon que Le passage se lit comme suit:nous nous arrêtions ; je crois à la politique do subvention- IlLa ligne centrale, nO 5, demandera deux ponts énormément cou-ner lei chemins de for, quoique j'hésite avant d'adopter ce teux sur la rivière lt jean, et comme elle n'ouvriratas un nouveau payrinipe. Mais si nous avons quelqu'ambition de diminuer et ne donnera pas les avantages d'un chemin e ne opulation qu
1n'en a pas, ses titres ne méritent pas une grande consi ération., Les

notre dette nationaîe,.qmoique je ne sois pas pi-ophèto, je moyeur de coitdunication avec la ville de St Jean par la rivière, et ladirai que si nous consentons à construire les chemins de eei communication à ouest avec a ville de St André, par l'extension àprovinciaux au moyen de subventions du gouvernement l'ouest et la ligne de &lt André, st suffisante pur les besoins des comtése ,de l'intérieur. Comme cette déviation de la ligne centrale propre n'afédéral, nous ne so mes pas sur le point de nons voir en pas de mérites particuliers pour la recommanderplutôt que cette ligne,
M. IVES.
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mais an contraire qu'rn peut y faire de fortes objections, â part celle de Je lirai de plus l'extrait suivant
passer trop près de la frontière américaine, on peut sans crainte la mettre
de côté avec la ligne de la frontière." " Mais nous croyons que nous avons prouvé hors de tout doute, cae ladevos acepte cete line ille de St Jean, au sujet des routes à suivre, sera traitée avec justiceJe veux montrer que si nous devons accepter ctt ligne eadoptant la ligne centrale du nord, touchant à Apohaqui. Et ai
comme la ligne la plus courte, nous aurons une diminution l'on fait plus en sa faveur il faudra que ce soit en faisant non-3eulement
de 44 milles. Nous avons ensuite à tenir compte de la une plus grande dépense et en détruisant complètement le caractère
didiculté de faire un pont sur la rivière St-Jean à Frederic- militaire de la route, mais aussi aux dépens et au détriment de toute la

partie norci du Nouveau-ErnasticLr et do la partie est du Bas-
ton. Le cofit en sera del 81,000,000 ou 81,500,000 pour faire Canada."
un pont convenable; et il est douteux qu'un pont résiste
aux grands amas dé glaces qui descendent le printemps. Si . Or, cet écrivain qui a fait anc étude de toute cette ques-
le raccordement peut se faire à ce point-là, le gouvernement tion, dit que St-Jean ne bénéficiera pas de l'ouverture de
provincial n'est pas en mesure de supporter la dépense et cette ligne. Je suis du même avis. Mais nous amèneriou8
devra recevoir de l'aide du gouvernement fédéral. Les deux plus de trafic à St-Jean en ouvrant une route pour l'hiver
ponts, en comprenant le pont suspendu entre Carleton et dans les comtés en arrière, et en donnant faeilitô aux
St-Jean, exigeraient une dépense de 81,000,000, je crois que comtés du centre pendant la saison d'hiver, d'amener la
ce sera plutôt $2,000,000 qu'on devra dépenser avant que planche, le bardeau, le foin, l'avoine dans St-Jean-ce qui
cette ligne puisse être terminée. Or, d'un autre côté, si M. n'est pas praticable aujourd'hui -et d'en rapporter les mar-
le ministre des Chemins de for avait suivi mes conseils et chandises nécessaires à la vie. Dans l'été il n'y a do trafic
ses opinions à l'égard de la nécessité de raccourcir la dis. sur cette ligne qu'aux endroits où les bateaux à vapour ne
tance et s'il avait accordé un subside de $3,000 par mille à touchent pas.
ces soixante-dix milles au sud de Ste-Marie, en face de Fre. Cette route développerait davantage los comtés à l'arrière
dericton, au sud et à l'est de l'Intercolonial, nous aurions de St Jean et augmenterait le commerce de cette ville. Si
une somme de $210,000, 75 milles de chemins de fer de l'argument du àýun est juste, cette ligne doit détruire le
plus, et nous aurions évité la dépense de $2,000,000, tout en commerce de St Jean, et en conséquence un bon chemin
obtenant la route la plus courte pour l'Europe. devrait être construit pour la dédommager de cette perte.

A part cette somme de 8210,000, la compagnie eût été C'est évidemment une question d'importance nationale
obligée de faire d'autres dépenses, parce qu'un chemin de for d'avoir une ligne courte à travers le Canada pour se rendre
ne pet pas être construit pour $3,000 par mille. On à la mer.
nous dit, sur bonne autorité, que chaque mille de chemin de J'ai été beureuc d'entendre dire à M. le ministre des
fer rapporte au Trésor l'intérêt su' l'argent que l'on a dé. Chemins do fer que tel était le but de la politique du gou-
pensé pour sa construction. vernement. Cela me 'permettra do dire dans ma province

Or, en supposant même que la route n'eût pas été beau- que nous pouvons espérer avoir St Jean comme port d'hiver,
coup raccourcie, il y aurait eu dans ce pays une grande dé- sans quoi la politique nationale serait incomplète. Je crois
pense d'argent public et particulier; tout l'intérieur du Nou- sincèrement que des travaux d'une aussi grande nécessité
veau-Brunswick eût été ouvert à la colonisa'«Dn, la partie devraient être entrepris et je suis peiné qu'on ne les ait pas
nord de ln province eût obtenu un accès aux mines de char- discutés plus à bonne heure pendant cette session. M. le
bon, et cette magnifique vallée dans le comté de Kent, con- ministie nous a dit qu'un examen de la question devait être
nue sous le nom de "Mill's Stream Valley " eût reçu de fait, qu'il n'avait pas encore toutes les informations suffisan-
grands avantages pour sa colonisation. tes pour l'engager à donner une subvention.

Le chemin aurait traversé quelques-uns des petits villages, J'ai voté sans rien dire en faveur de la subvention au che-
soit Apohaqui ou Sussex. Mais nous voyons que nous ne min de Chignecto. Bien que je n'en connusse pas grand'chose
sommes pas pour avoir ce chemin. On ne veut pas se ren- j'avais une confiances suflisante dans les paroles du ministre
dre à l'argument que c'est la route la plus courte, ni à celui des Chemins de fer pour croire que c'était un ý pas dans la
qu'elle est nécessaire. bonne direction, et j'ai soumis mon jugement au sion. Mais

Mon honorable ami a lu un extrait du journal lo Sun, je lorsque je vois que l'on accorde une subvention à un
crois-mais je ne sais pas s'il a bien fait ou non-et il a ré- chemin de fer de spéculation du genre de celui-ci, je dis que
tendu que ce n'était pas dans l'intérêt du ccmmerce d la nous devrions avoir notre partie de la ligne à travers l'inté.
Confédération et do la ville de St-Jean de construire ce che- rieur du Nouveau-Brunswick que nous savons ne pas être un
min. Alors nous no devons donc jamais avoir ce che- chemin de spéculation, et devoir favoriser l'établissement de
min de fer, cette partie du pays.

Nous devons revenir à l'ancien temps, lorsqu'il y avait Nous avons toutes les informations nécessaires; nous
un mur autour de cette ville, et n'y laisser rien entrer et avons la population et le commerce d'après le recensement
n'en laisser rien sortir. Je ne puis m'accorder avec ces opi. et nous avons les. explorations complètes et élaborées de M.
nions, parce que je vois, par le rapport très élaboré du che- Fleming et des autres. On ne peut donner pour raison de
min de fer Intercolonial, lorsqu'il a été contruit, que la route refus de cette subvention que nous n'avons pas les informa-
centrale était considérée comme la meilleure et la seule ac- tions nécessaires.
ceptable dans l'intérêt du Nouveau-Brunswick. Je ne veux pas attaquer le gouvernement, mais simple.

L'écrivain dont il vient d'être question, dit: ment me placer dans une position indépendante et dire: " Je
" La ligne centrale du nord réunit tous les avantages de la ligne du suis très peiné de voir lit conduite que tient 10 gouvorne-

major Robineon et plusieurs autres que n'a pas la dernière ligne. Elle ment." Si le gouverncaent nous donne le chemin plus tard,
est à peu près de mdme longueur à ýconstruire, donne aux comtés de je serai satisfait. Je sais que nous ne pouvons nous attendre
King, Queen et Sunbury l'avantage du chemin sans en priver le comté à aucune promesse parce que les gouvernements sont
de Kent, et ouvre la région des mines du grand lac, de la rivière aux
Lzaumons et de Coal Creek. Dans ce-cas nous la considérons comme inflencês par un grand nombre de considêratis,
essentielle, bien que la ligne du major Robinson lui soit préférable à Je suis comme cet homme que le juge condamnait à être.
tous égards." pendu et qui disait: " Si vous retardez d'un an, j'accepterai

Voici de plus un autre témoignage: la sentence." Si le gouvernement a le désir de nous accor-
der quelque chose, M. le ministre des Chemins de fer devraitÀA ce sujet on ne doit pas oublier que la ligne centrale du nord ne drqeqecoe Ll iitedsCeisd e eri

nous examinonsprsenemen opart d'pohaqni, passe à travers es nous dire que non-seulement l'on va examiner la question,
comtés populeux de King et Queen et touche à ceux de Sunbury et de mais que si notre réclamation est juste et équitable le go-
Kent. 1 vernement accordera la subvention sur ses mérites propres," Si on prend le chiffre de leur population en ligne de compte, la et n'agira pas ainsi avec les autres chemins de for, parce queligne du nord aura autant d'habitants par mille en sa faveur que la .
ligne de la frontière en a d'après les chflffres de M. Fleming." si ce principe est établi, chaque réclamation sera aussi bonne
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que la nôtre, et chaque chemin de fer fera une demande. de
ne serai pas satisfait tant qu'on n'aura pas donné des
preuves que nos appels ne seront pas rejetés à cause des
réelamations de St-André et de St-Jean, mais qu'ils seront
jugés sur leurs propres mérites et qu'on nous donnera ce que
nous méritons. Je ne me soumettrai à aucun procédé,
aujourd'huîi ou dans lavenir, qui nous privera do ce que
nous avons droit d'avoir, que cela plaise à mes honorables
amis ou ne leur plaise pas, mais je prendrai une position
indépendante dans laquelle je serai vaincu ou vainqueur.

M. BURPEE. (Sunbury) Jo veux seulement ippuyer
e' qui a été si bien dit par les honorables députés de King
et do Queen. Je suis désappointé comme eux à la vue des
ré.solutions soumuises par M. le ministre des Chemins de fer.
Le fait est que l'on a toutes les informations nécessaires à
l'égard de cette ligne de chemin de for. C'est l'ancienne
route proposée de 1'Intercolnial, que les nouveaux comtés

crevientdevir être adoptée, ou ils n'auraient jamais voté
en faveur de la Confédération. ils savent avoir été trompés
dans cette question et ils ressentent cette déception amère-
mn~ nt.

C'est la seule route interprovinciale, et le gouvernement
en en adoptant une partie et en laissant l'autre de côté
détruit le caractère interprovincial du chemin. Le chemin
(omme il avait été tracé d'abord, et que on voulait l'adopter,
était l'ancienne route do l'Intercolonial, laquelle avait un
caraetò:e national. Cent vingt députés des deux partis
avaient demandé l'adoption de cette ligne, et le gouverne-
ment est sans excuse, parce qu'il a été prouvé que les res-
ources de cette partie du pays étaient assez abondantes

pour ju tifier une subvention, même on lui donnant un carac-
toie local. A la dernière, le gouvernement provineial a
accordé un subside de $3,000 par mille, ce qui est une
prcuve qu'on la considère être d'une très grande impor-
tance.

Les mines do fer et de charbon de qualité supérieure dans
cette partie du pays attendent le développement, et notre
politique nationale est fondée sur le fait que nous avions du
charbon dans la Nouvelle-Ecosse et de la farine dans lOnta-
rie. Dans cette partie du pays ces mines ne sont pas
exploitées, et cependant le gouvernement ne prend aucun
intérét à cette question, bien que, pour favoriser les
inncs de la Nouvelle-Ecosse,les tarifs de l'Intercolon ial aient

été réduit de moitié.
L'industrie minière dans la Nouvelle-Ecosse a reçu des

encouragements de plus d'une manière; on a non-seulement
imposé un droit sur le charbon étranger pour favoriser l'ex-
portation vers l'ouest de celui de la Nouvele-Ecosse. Mais
le tarif du transport· de charbon depuis la Nouvelle-
l'cosse jusqu'à St Jean, a été réduit presque de moitié - de
$1.50 à 82 cents. Par ce fait le gouvernement lui accorde
une subvention qu'on nous refuse sous forme d'une petite
subvention pour construire un chemin de for pour dévelop-
per notre région minière.

Sir CHARLES TUPPER. Est-co quo M. le député de
Sanbury se plaint de la-réduction des taux sur le charbon
transporté par l'Intercolonial jusqu'à St Jean ?

M. BURPEE (Sunbury). Je veux seulement appuyer
ce qui a été si bien dit par MM. les députés de King et de
Quecn. Je suis comme eux désappointé à la vue des réso-
lutions présentées par M. le ministre des Chemins de l'r.

Le Nouveau-Brunswick a été ignoré. Le fait est que
cette ligne de chemin de fer, à laquelle nous portons un
grand intérêt et on faveur de laquelle 120 députés ont de-
mandé de l'aide au gouvernement, est une des anciennes
routes du chemin do fer Intercolonial promiso au Nouveau-
Brunswiek avant la Confédération et si les comtés de l'inté-
rieur du Nouveau-Brunswick eussent cru que le chemin
n'eût pas été construit par ce tracé, ils n'auraient jamais
voté en faveur de h Confédération. Ils ont été trompés par
notre chef, et ils ressentent la déception amèrement. Ce

M. DoMvILLE

chemin de fer central du Nouveiia-Brutiswick est d'un ca-
ractère interprovincial lorsqu'on le relie au chemin de fer
Intereolonial et lo chemin de fer proposé de Edmunston à la
Rivière.dua-Loup, comme on le demande.

Mais le gouvernement n'accorde de subvention qu'à la
partie de l'ouest par les résolutions, et le gouvernement, en
subventionnant une partie du chemin et en laissant l'autre
de côté, en détruit le caractère interprovincial. Que M. le
ministre des Chemins de fer voile ses résolutions tant qu'il
le pourra, elles n'on ont pas moins un caractère local. La
ligne que nous demandons était, comme je lai dit, une des
routes propo>écs qui avaient été parfaitement explorées
pour le chemin de fer Intercolomal, et dont les ressources
avaient éte complètement expliquées au gouvernement par
M. le député de Queen et moi-même. Le gouvernement
n'a pas d'excuse sur ce point, parce que nous avons prouve
que les ressources de la section est, que l'on a laissée de
côté, sont assez abondantes pour justifier une subvention
dont l'efet sera de développer les mines de charbon et au-
tres industries, quand bien même le chemin serait d'un
caractère entièrement provincial. Il y a des mines de for
dans le voisinage de la partie est de ce chemin, de même
qu'une grande abondance de charbon d'une qualité supé-
rieure qui n'attendent que l'exploitation.

Ce chemin est d'une telle importance, que le gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick a offert une subvention de

,3000 par mille pour sa construction, et il ne faut plus
qu'une légère subvention du gouvernement fédéral pour
assurer son achèvernent; et le gouvernement refuse cepen-
e.ant ce léger s:terifiec qui développerait ces industries im-
portanteos.

On a prétendu que la politique nationale avait pour but
le développement et l'encouragement des mines dans l'est
et de la culture du blé dans l'ouest. On a protégé l'indus-
trie du charbon dans la Nouvelle-Ecosse, en lui donnant des
facilités et des taux réduits sur le chemin de fer Intercolo-
niai jusqu'à St Jean, ce qui vient tn eoncurrence avec les
mines dont je parle et qui méritent considération. Les taux
de transport pour le charbon de Spring Hill depuis cet
endroit jusqu'à St Jean ont été réduits de $1.50 à 82 cents,
tout près de la moitié, et ce charbon fait la concurrence à
celui du Nouveau Brunswielk. Je demande pourquoi on n'a
pas cherché à développer les mines do charbon du Nouveau-
Brunswick?

M. ANGLIN. Il n'y a pas de doute que cette question
est une des plus importantes qui aient été traitées depuis le
commencement de cette session, parce qu elle constitue un
mode d'agir tout nouveau dans la politique des chemins de
for de ce pays. C'est le commencement do la construction
des chemins de fer provinciaux, par le gouvernement
fédéral.

La chose p'eut être bonne ou peit être mauvaise, mais
nous n'avons pas le temps maintenant d'en étudier toute la
portée et les effets. Le Nouveau Brunswick a raison de se
plaindre do la résolut ion qui nous est soumise et qui est
injuste.

Tout ce qui a été (lit au sujet diu chemin de for de la
Rivière du Loup à Edmunston et St Jean, et de ses effets
connus ou probables, est parfaitement vrai. Tout ceux qui
ont étudié l'histoire de notre province et ont observé l'effet
de la constinction des chemins de fer sur ses affaires ne pou-
vent avoir le moindre doute que le commerce de St-Jean
sera considérablement diminué par ce chemin de fer, et
qu'il le serait encore davantage si le chemin n'avait pas été
achevé, et si on n'avait pas permis que ce tracé se dirigeât
dans cette direction jusqu'à la ville de St-Jean. L'ouver-
ture du pays à la tête du Grand lac et dans tout ce district
jusqu'au St-Maurice près de Fredericton, tendrait par lui.
même à amener une grande -partie du commerce dans la
ville de St-Jean, beaucoup plus qu'il n'én vient à présent.
Les mines de charbon dans cet endroit sont considérab les,
et on dit que le pays est très fertile et inépuisable. Ces
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faits nous apportent une nouvelle raison en faveur de la dégagé des liens de sa position, il ferait servir son éloquence
construction de cette partie du chemin, si nous voulons et son pouvoir pour demander l'ouverture de ce pays et la
favoriser le développement de ce pays. construction de cette ligne. L'entreprise est boîteuse et

M. le ministre des Chemins de for a dit avec vérité que la inanievée, si l'autre partie du chemin n'est pas construite.
construction de cette partie dle la Rivière du Loup à M. SCRIVER. J'ai écouté avec une attention soutenueEdmunston ne produit pas du tout l'effet qu'il désire. La . . .
construction d'un pont dispendieux sur la Rivière St-Jean, les paroles de M. le ministre des Chemis do for sur ces
a Fredericton, est nécessaire pour relier ce chemin au réseau routaons
de chemins de fer sur l'autre côté de la rivière, et ensuite Nous avons entendu M. le depute do Ichmond, avec les
descendant de ce côté de la rivière par une route détournée, opinions duquel je m'accorde pleinement, et je crois que es
vous vous trouvez en face du bâvre et de la ville de St- résolutions sont de la plus grande importance, parce qu'elles

vodiues vou trove par fac duvenmet unre etiaio de lavllet
Jean, tandis qu'en venant par l'autre direction vous touchez ndiquent de la part du gouvernement, une déeviationde la
sur le chemin du gouvernement. Mais je me suis levé pour règle établie, que le gouvernement fédéral ne devait pns
parler spécialement en faveur de cette partie du pays que accorder d'aide à des entreprises provinciales, n meme ne
je représente. profitant qu'à quelques provinces.

La Baie des Chaleurs a été honteusement négligêe dans La discussion animée qui a lieu depuis.la présentation do
ce plan. Depuis plusieurs années le représentant du comté ces resolations, montre l'importance du principe qu'elles
de Bonaventure dans cetto Chambre, a travaillé pour obtenir renferment, et elles font voir la vérité et la force de la posi-
les ccmmunications par chemin de fer pour la population tion prise par le chef de la gauche quand il prétend qu'il est

les cmmuicaionspar hemn defer ourla ppulaiontrès regrettbeqecsrsltosaetéédpsedo son comté. Le lieutenant-gouverneur actuel de la pro. trè rgrttable que ces resolutions aient été déposées a
vince de Québec pendant qu'il était dans cette Chambre, a une periode si avancée de la session,
fait tout ce qu'il était possible de faire pour obtenir les Pour ma part, je déclare librement que l'pbandon compris
communications par chemin de fer pour cette partie du dans ces résolutions, do la règle suiv;e jusqu'à présent de
pays, et je suppose qu'on lui a toujours répondu qu'il était n'accorder d'aide qu'à des entreprises d'un caractère fédéral,
contraire à la politique du gouvernement de donner des comporte un grand danger.
subventions à des chemins de fer allant dans cette diree- Je regarde l'abandon de ce principe avec la plus grande
tion. Eh bien ! aujourd'hui, M. l'Orateur, nous trouvons crainte, et je suis bieu convaincu, tout en admettant l'impor-
que plusieurs petites lignes de moindre importance qui sont tance des chemins de far dont il est question dans ces réso-
d'un caractère essentielloment provincial, lignes que M. lutions, qu'aucune raison valable n'a été donnée par M lo
le ministre des Chemins do fer avec tonte son éloquence ne ministre des Chemins de fer pour prouver que ces chemins
peut empêcher d'avoir ce caractère, bien qu'elles puissent n étaient pas des chemins provinciaux.

tre très importantes en elles-mêmes, lignes qui n'alimente- M. le député de Chicoutimi et Saguenay (. Cimon) pa.
ront l'Intercolonial d'aucune manière, reçoivent des raissait disposé à blâmer beaucoup le gouvernement de ne
subventions du gouvernement fédéra!. Le gouvernement pas lui onner l'aide pour le chemin de fer du lac St Jean.
aide a ces chemins de fer, mais refus e ul'aide à nes com- Je me rappelle très bien les discours de cet honorable dé-
pagnies de chemins de fer le long de la Baie des Chaleurs. puté dans une session précédente en faveur de ce chemin, et
Depuis le comté de Bonaventure jusqu'au comté de Gaspé il je me rappelle aussi la réponse du mmistre des Chemins dc
y a une grande zone de pays fertile et une population con- fer à cette occasion.
iiidérable. le ministre des Chemins de fer admettait l'importance

La Baio des Chaleurs est bien connue comme un des de l'entreprise, mais il disait aussi que c'était une entreprise
meilleurs endroits de pêche du monde, mais ses richesses provinciale, et que le gouvernement fédéral ne pouvait lui
incalculables ne peuvent être mises à profit faute de com- accvrder d'aide. Le fait de se départir do ce principe à la
munications suffisantes par chemins de fer. Pendant une veille d'une élection prête beaucoup au scupçon,
grande partie de l'année ce pays est pour bien dire séparé Jugeant par la discussion qui a eu lieu nous avons raison
du monde entier. de supposer que ces demandes d'octroi, si nous accordons

Dans le comté que je représente on se propose de cons- celui-ci, comme je crois qu'il le sera, seront à l'avenir innom-
traire un chemin do fer qui a été jugé d'une telle impor- brables, etje ne vois pas comment le gouvernement auctuel,
tance que le gouvernement provincial lui a accordé une ou les gouvernements A venir, pourront tirer une ligne de
subvention de 3,000 par mille. Lorsqu'il sera construit il démarcation-si on s'écarte une fois de la règle suivie jus-
se liera avec le chemin Intercolonial et mettra une popula. qu'à présent-entre les entreprises d'un caractère provin-
tion de 15,000 âmes en rapport avec ce chemin auquel elle cial t cellest re come r. le député do Wolfe et

appoter untraic cnsiéraO~ Richmond, de voir cette question discutee a fond.' Elle a
le gouvernement fédéral néglige aussi cette ligne com- R imo rce ueion discueo asonnée a

plètement. Il n'y a pas de doute que si nous examinons assez d'importance pour exiger une discussion raisonnêe, et
cette politique du gouvernement, on trouvera que soit le j'aurais été heureux si M. le ministre des Chemins de fer-,
gouvernement actuel ou es successeurs, si l'argent peut qui a présenté sesrésolutions, ne se fût pas contenté de. parler
être prélevé par un procéde quelconque de taxation pas plus de l'importance de ces chemins de for auquel on accorde
onéreux que celui qui aujourd'hui pèse sur ce pays, trouve- une subvention, mais qu'il fût allé plus loin et qu'il cut
ront qu'il est de leur devoir et absolument nécessaire, d'é- donné les raisons pour lesquelles il s'écartait do la, politique
tendre le système inauguré par ces résolutions, etd'assister suivie jusqu'a ce jour.
les lignes de chemin de for dans la Gatineau et dans le pays Sir LEONARD TILLEY. Les. honorables députés qui
des deux côtés de la Baie des Chaleurs, afin de développer viennent de parler sur cette question prétendent que le gou-
ces contrées et beaucoup d'autres. vernement s'est écarté de la ligne de conduite suivie jusqu'à

Je crois qu'un chemin do fer traversant les comtés de ce jour. Le gouvernement précédent et le gouvernement
Ring et de Queen a un grand droit à l'attention spéciale actuel ont fourni des rails à des chemins de fer d'embran-
du gouvernement et surtout de quelques-uns de ces ,mem- chement reliés à l'Intercolonial
bres. Nous ne nous arrêtons pas dans ce cas à des embranche-

On a dit quelque chose au sujet de promesses, non tout à ments de l'Intercolonial,mais nous suivons la politique recom-
fait directes, mais par déduction, faites par M. le ministre mandée par les deux gouvernements qui ont tous doux
des Finances, à l'égard de la route de l'Intercolonial, et les accordé de l'aide à ces chemins do fer. Ces embranchements
honorables députés de Sun bury et des autres comtés du Nou- pouvaient alimenter les dhemins do for du gouvernement et
veau-Brunswick croient, que, si cet honorable ministre était jadmets u'ils les ont alimentés
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M. BLAKE. Je crois que les rails ont été simplement

prêtés.

Sir LEONARD TILLEY. Un ami du gouvernement
qui ena obtenu était d'opinion qu'ils n'étaient pas simple-
ment prêtés. On les a gardés, jusqu'à présent, et je doute
qu'ils soient jamais rendus. Je ne suis pas surpris que MM.
les députés de King, Qucen et Snnbury aient exprimé si
hautement leurs vues, parce qu'ils sont intéressés dans la
question; mais je suis surpris que des honorables députés
qui n'ont jamais manqué, depuis que la ligne de l'Interco-
lonial est établie, à me reprocher de continuer à faire partie
du gouvernement, se soient opposés à la construction
de ce chemin de fer tur la rive nord.

Une proposition e.t maintenant soumise à cette Chambre
pour donner la ligne la plus courte jusqu'à St-Jean, sur le
territoire canadien, nous donnant réellement une ligne
centrale et la ligne la plus courte pour le commerce de
l'ouest jusqu'à St-Jean, ce qui est déjà 'ne corde à l'arc, et
nous espérons avant peu njouter la eccondc ; l'honorable
député parait en douter, et on nous d!it qu'une partie du
commerce du haut (le la rivière St-Jean rera transportée, sans
fraisde port jusqu'à Quében. No is reconnaissons ce
fait.

Tout homme qui a été dans cette partie du pays, même
avant que les chemins de lor fussent construits, et qui a pris
connaissance de la marche des affaires dans les environs de
Ltile Falls, ne peut faire autrement que d'être convaincu
qu'une partie considérable de ce commerce doit aller à
Québec; mais d'un autre côté la valeur de ce chemin de fer
pont' le Nouveau-Brunswick, et spécialement pour le port
et la ville de St Jean, consiste en ce qu'il donne la route la
plus courte sur le territoire canadien pour se rendre au
point le plus proche dans la Confédération. J'ai pesé le
pour et le contre et j'ai trouvé que les avantages de ce pro-
jet l'emportaient tellement sur la perte que peut souffrir cette
partie du pays, que je suis venu à la conclusion qu'en somme,
ce sera pou- le plus grand avantage possible de la ville de
St-Jean.

J'admets franchement que je verrais avec plaisir la cons-
truction de l'autre ligne que demandent les honorables dé-
putés, parce qu'lle amènerait une nouvelle partie de la
province du Nouveau-Brunswick, en contact et en commu-
nication avec la ville de St Jean, mais en autant que le
commerce de l'ouest est concerné la ville de St Jean ne
l'attend pas par cette ligne.

On a dit que l'on serait obligé de délpenser $1,000,000
pour construire certains ponts, et je sais qu'il y a des diti-
cultés physiques causées par la glace à Fredericton ; mais
nous savons aussi qu'une ligne de Woodstock à iarvey a
reçu une subvention du gouvernement provinciale, et que
nous aurions ainsi la ligne la plus directe entre Woodstock
et St Jean, ou entre la Rivière du Loup et St Jean.

Cependant, comme je l'ai dit, je suis en faveur de l'opinion
de ces honorables députés et j'endosse la déclaration de mon
collègue, que ce chemin a droit de recevoir et devrait reco-
voir indubitablement, la considération la plus favorable du
gouvernement, je ferai remarquer, cependant, que lorsque
la gauche était au pouvoir, elle n'apas accordé de rails à ce
chemin.

M. BURPEIE (Saunbury). Au cont'raire c'est lo eil (he-
m 0n auquel on en a accordé.

Sir LEONARD TI LLEY. Y avait-il une législation pour
autoriser ce prt ? Je crois, bien que je ne fusse pas dans la
Chambre dans ce temps-là, qu'une députation du comté de
Queen a fait savoir au gouvernement, ca termes très éner-
giques, ce que le comité ferait si on ne se rendait pas à
certaines demandes. .

M. BURPEE (Sanbury). Il y a eu une loi passée par la
Chambre, donnant de l'aide à coi-tains tributaires de l'Inter-
colonial en leur prêtant des anciens rails, et une minute du

Sir LEONARD TILLEY

conseil, que M. le ministre peut retrouver, désignait ce che-
min et cette ligne.

Sir CHARLES TUPPER. Mais on les a repris et donnés
à d'autres chemins.

M. BURPEE. Non pas ceux pour ce chemin.
Sir LEONARD TILLEY. Je crois que les rails à la dis-

position du gouvernement à ce temps-là ont été donnés à
d'autres chemins. Néanmoins, je ne veux en aucune
manière rabaisser les mérites de la ligne qu'on demande. Il
y a des avantages pour ce pays à construire un chemin de
fer à travers une région où il y a des dépôts de charbon qu'il
est très important d'exploiter, car bien que ce charbon ne
soit pas d'une grande valeur pour l'usage domestique, il est
excellent pour chauffer les chaudières et pour les ouvrages
de forge.

Un honorable député a dit qu'une personne dans le comté
de Queen avait en sa possession une de mes lettres. Si je me
rappelle bien, cette personne m'a écrit. J'avais espéré avoir
une occasion d'aller prononcer un discours dans le comté de
Qucen l'été dernier.

Je n'ai pas en eotte occasion, cependant, et cette personne
m'écrivit que lorsque je ferais cette visite, on me deman-
derait avec instances de déclarer si ce chemin devait se
construire. Je lui répondis que lorsque j'irais dans le comté
de Queen, je pourrais alors faire connaître la politique du
gouvernement à ce sujet; mais le ministre des Chemins de
fer vient de la faire connaître, et en conséquence ce sera la
réponse que j'aurai à faire lorsque l'on me posera la ques-
tion.

Il y a d'autres raisons, nu'il no m'est pas nécessaire d'énu.
mêrer, qui me portent à croire que ce projet a ses mérites ;
mais il y a d'autres questions d'un caractère fédéral- tou-
chant ce chemin, qui demanderont nécessairement un peu
d'étude que le gouvernement n'a pu leur en accorder jusqu'à
ce jour.

Je dois dire, à l'égard de la prétention que l'on retirera
bien peu d'avantage de la ligne de la Rivière du Loup à Ed-
Mrn ston, qu'obtenant par cette ligne la route la plus courte
jusqu'à la mer à l'endroit où nous avons un port ouvert pon-
dant toute l'année, cette proposition devient alors d'une très
grande importance, suivant moi, non-seulement pour la Con-
fédération en gênéral, mais spécialement pour la ville que
j'ai lhonneur de représenrte.

M. OUIMET. J'ai été tout surpris d'entendre quelques
députés dire que par ces résolutions le gouvernement s'écar-
tait de la politique suivie jusqu'à ce jour. Comme je ia
comprends, la politique du parti conservateur consiste dans
le développement du commerce, l'augmentation de la popu-
lation et de la prospérité de toutes les p'arties du pays. C'est
cette politique qui nous a rendus populaires devant le pays,
et il est de l'intérêt du Canada que l'on ne s'en écarte
jamais.

En dépensant des millions pour développer le Nord-
Ouest nous avons compris que nous avanciona la prospérité
des anciennes provinces, et devrons nous dire maintenant
que nous n'avons pas les moyens de satisfaire aux demandes
de ces provinces, qui ne sont pas des demandes pour des
ouvrages provinciaux mais fédéraux ? Devrons-nous dire
que les anciennes provinces ne font pas partie de la Confé-
dération, lorsqu'on nous propose de dépenser quelques
milliers de dollars pour augmenter la prospérité de quel-
qu'une d'elles ? On (lit par exemple que la grande vallée
du lac St Jean peut nourrir des millions de personnes.
Quand nous dépensons des millions dans le Nord-Ouest, ne
donnerons nous qu'à contre cœur quelques milliers de dollars
pour la vallée du lac St Jean, la vallée de la Gatineau ou
toute autre vallée dans le Nouveau-Brunswick ? Ce
ne serait pas une politique nationale; ce serait antipathique,
et je félicite le gouvernement de continuer sa politique en
prenant ces moyens pour développer les ressources de la
Confédération, au lieu d'essayer à payer toute la dette,'parce
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que il est trop tôt do le faire tant que le Nord-Ouest ne sera
pas plus développé.

J'appuie de grand cœur la politique contenue dans ces
résolutions. et je crois que ce cri provincial n'est pas le cri
que l'on devrait pousser aujourd'hui. J'approuve aussi ce
qui a été dit par M . le député du comté d'Ottawa,
M. Wright. Il a dit avec beaucoup d'à-propos que nous
adoptons une politique qui l'autorisera, l'année, prochaine à
demander une subvention pour un chemin de fer qui ouvrira
la grande vallée de l'Ottawa, et l'année prochaine, si j'ai
l'honneur d'avoir un siège dans cette Chambre je serai très
heureux d'appuyer sa proposition. Si le Nouveau-Bruns-
wick veut développer ses ressources, les pêcheries ou
toute autre, nous dans la province de Québec, nous serons
heureux de l'appuyer. Il n'y a encore que quelques jours-
nous avons voté $150,000 pour permettre aux pêcheurs de
la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard et de Gaspé,'
non d'arriver à la richesse, paree qu'il est trop tard pour
eux d'espérer arriver là, mais pour leur permettre de vivre.
Est-ce que quelques-uns de ces députes ont émis la prétention
que c'était une aide accordée à des particuliers ? Non M.
l'Orateur ; car ils étaient intéressés à ne pas faire connaître
leurs vues parce qu'ils ont des pêcheurs parmi leurs com-
mettants. Presque tous les jours nous avons voté des
Eommes plus considérables que celle demandée dans ces
résolutions, afin d'aider ceux qui dans le pays paraissent
souffrir. Or, nous avons des personnes qui souffrent dans la
province de Québec ; nous avons dans la vallée du lac St-
Jean des milliers de colons qui souffrent depuis nombre
d'années ; nous avons là des gens qui sont arrivés dans la
forêt vierge, etqui n'ontpas encore pu, à cause du manque de
chemin de fer, arriver à la prospérité.

Le gouvernement du Canada fait bion de dire à ces per-
sonnes qu'il est disposé à leur venir en aide, bien que je
croie que l'agrandissement de la vallée du lac St-Jean amò-
nera une augmentation du commerce général et de la pros-
périté de la Confédération. Le chemin de fer proposé sera
un tributaire important au chemin de fer Intercolonial, et
tout colon qui sera engagé à aller s'installer là, au lieu d'é-
migrer aux Etats-Unis, ajoutera à la richesse de ce pays, et
fera plus que payer l'intérêt sur la petite somme de $384,000
que nous nous proposons de lui donner.

Je n'avais pas l'intention de faire un discours, M. l'Ora-
tour, mais je déirais exprimer aussi énergiquement que je
le pouvais, ma désapprobation de ce cri provincial qu'on a
poussé, et de la tentative qu'on a faito de séparer les intérêts
provinciaux des intérêts fédéraux. Jo dis que c'est tout un:
si la province prospère-et je prétends que les anciennes
provinces, plus que les nouvelles, ont le aroit de nous de-
mander de l'aide pour les faire prospérer-toute la Confédé-
ration prospérera; et je crois que les nouvelles provinces ne
seront pas celles qui murmureront par rapport à ce léger
secours que nous proposons de donner aux habitants des
anciennes provinces.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir.

M. SPROULE. Je suis trùs heureux d'aipyer ces 1éso
lutions. Je ne puis m'accorder avec les opinions des dépu-
tés de la gauche, que ce parlement dépasse sa juridiction en
accordant des subventions à ces chemins de fer. M. le
député de Richmond et Wolfe (M. Ives) nous a dit qu'il con-
sidérait comme un principe funeste d'établir un précédent
de ce genre à ce moment particulier. Mais nous n'établis-
sons pas de précédeùt, jous no faisons que mettre en prati-
que un principe déjà établi.

M. le député du Durham-Ouest nous a dit que les prêts
de rails aux chemins de fer provinciaux no constituaient
pas un précédent. Il doit avoir oublié que ces rails repre-
sentaient une forte somme, étaient utiles au chemin de fer,
et que lorsqu'on les remettrait ils auraient nécessairement

beaucoup perdu on valeur, autrement ils n'y aurait pas de
raison de les prêter, et en conséquence ce prêt équivalait à
un octroi. Je prétends que ce parlement a le droit de trai-
ter cette question.

Ces chemins do fer reçoivent leurs chartes du gouverne-
ment fédéral, et c'est le devoir du gouvernement fédéral de
s'en occuper. Pourquoi donnons-nous des chartes a ces che-
mins de for, tandis que les chemins de fer provin-iaux reçoi-
vont des chartes de la province dans laquelle ils sont cons-
traits ? Parce que ccs chemins de fer qui ont leur charte
du gouvernement fédéral s'étendent en dehors d'une seule
province et sont reconnus comme ayant un caractère fédé-
ral. Le chemin de fer reliant le réseau de l'Ontario avec le
chemin de fer du Pacifique est spécialement important. il
représente un débouché de quinze ou seize chemins de fer
de l'Ontario comprenant le Groat-Western, le Grand-Troue,
le Whitby et Port-Perry, le Wellington, le Grey et Bruco,
et un nombre d'autres moins importants. C'est aussi le
débouché de la partie la plus rihe de l'Ontario 'et du
Canada.

Mais il est important à la Confédération pour une autre
raison, car c'est un avantage pour le nouveau pays vers
lequel il s'étend. L'Ontario doit devenir, dans l'avenir, lo
centre manufacturier qui approvisionnera lefManitoba et le
Noed-Ouest, et il est de la plus grande importance alors, que
nous ayons un débouché par la route la plus courte possib!ede
manière à ce que les taux de transport soient peu élevés et
que nous puissions fournir au Nord-Ouest nos produits au
prix le plus bas. Le chemin de fer serait encore important
parce qu'il ouvrirait un nouveau marché, et plus le pays se
colonisera plus il gagnera en importance. C'est la province
d'Ontario qui fabriquera le plus pour le Nord-Ouest. Hamil-
ton a envoyé dernièrement dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, pour une valeur de $500,000 de marchandises; mais
ce chemin servirait de débouché non seulement pour une
ville,mais pour London, Hamilton, Guelph, Toronto, Meaford
et plusieurs autres villes impor-tantes. Ce sera aussi le
débouché de cette partie du pays qui fournit les instruments
agricoles, les bestiaux et les chevaux au Nord-Ouest. .Te
considère qu'alors le chef de l'opposition a bien mauvaise
grâce de venir jeter de l'eau froide sur ce projet. Je ne crois
pas, comme lui, que nous n'avons pas le temps suffisant pour
étudier la question, qui n'est ni compliquée ni difficile. Un
homme d'un esprit prompt et lucide comme celui du chef
de la gauche la comprendrait parfaitement en cinq minu-
tes. Mais il ne déprécie ce projet que parce qu'il craint
qu'il rendra impopulaire un gouvernement qui a tant fait
déjà pour le pays. Il veut trouver le gouvernement en faute
parce que les élections approchent.

Mais, en ce qui concerne les députés de l'ouest, cette oppo-
sition au lieu de faire du bien au parti libéral lui fera du
tort, parce que nous reconnaissons tous les mérites du gou-
vernement, et principalement du ministre des Chemins de
fer qui a montré un désir si vif et si digne d'admiration, de
donner au moins cette aide dans l'intérêt d'une province
qui contribue autant à l'ouverture de ce grand pays.

Supposons, comme on en a fait l'objection, que d'autres
chemins de fer demandent des octrois, il n'y a li rien de
mal. Je crois que M. le député du comté d'Ottawa a au-
tant de raison de demander l'aide du gouvernement fédéral
pour son chemin de fer. Je suis d'opinion que si la Cham-
bre alors considère ce chemin comme étant dans l'intérêt
du pays, elle fera bien de lui accorder de l'aide.

Si les députés de la gauche reconnaissent la nécessité
d'aider un chemin de fer provincial en lui prêtant des rails,
comme on l'a mentionné, combien plus raisonnable est-il
d'aider des chemins de fer qui ajouteront à la prospérité de
toa1 le Canada.

Ls.ursolution est adoptée et rapportée.

Sir 1ECTOR LANGEVIN. Je propose que l'ordre pour
la seconde lecture du 1bil (no 166) du Sénat, intitulé:
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Acte pour déclarer le sens du mot " télégraphe " en cor- sont intéressés, et il paraissait porter beiueonp d'attention
tains cas," soit transféré des bills publies et ordres aux or- aux débats.
dres du gouvernement. On ne doit pas passer sous silence un fait dont mon

Le seul objet de ce changement est do déclarer que les honorable ami a fait mention. Le rédacteur (la journal n
téléphones no sont pas compris dans se mot " tééaph."question, il y a quelques jours dans la Chambre du Sénat

ou dans Ie rostaurant de la Chambre des Comimunes, a saisi
QUESTION DE PRIVILÈG, Eà la gorge un membre de cette Chambre et personne nen

a parlé, ni le .Mai, ni le Globe, ni le 1,itness n'en ont rien
M. OGDN. La Free Press contient ce soir l'article sui- dit, parce que, je suppose, c'était un journaliste.

vnîtt : Pairce qu'il est yédueteur d'an jour-nal, il peut agir comme
' Samedi soir il s'est passé dans la Chambre des Communes une des il l'entend, mais on traite un honorable député comme un

seincs les plus honteuses dont on ait eu encore connaissance jusqu'à ce polisson sans la moindre provocation. Pourquoi un journa-
ur.

a Un certain nombre de ces députés qui trouvent trop énnuyeuse liste aurait-il le droit d'entrer dans la chambre du Sénat, de
besorne pour laquelle ils ont été élus, se sont amusés à lancer des "tor- saisir à la gorge un député du peuple? Poutqui ces jour-
pilles " et des pétards de salon dans la Chambre. Pendant plusieurs nalistes qui sont si prompts à afficher les députés qui agis-
heures il s'en est suivi,une fusillade régulière au grand ennui des ora- sent mal, ne font-ils pas la mome chose à l'égard de leurs
tours et des membres plus sages de la Chambre.

" Sir John A - Macdonald a dit que pendant les quarante années qu'il cotfrôreî? Non ; nous devons nous soumettre à ce qu'ils
avait passées en parlement il n'avait encore rien vu de si digracieux. jugent à propos defait.
Cette observation fut accueillie par une autre volée de pétards. Je regi-ette de n'avoir pas et le plaisir d'être témoin do

" M. Blake protesta de son côté et M. l'Orateur demanda l'ordre ï) co
Dlusieurs reprises, mais ces députés indisciplinés continuèrent leur jeu c ain ; ne co l e qu i aon é ti brutalement
jusqu'à l'ajournement.

" Parmi les principaux coupables sont M. Ogden, McLeod, Manson traité par ce robuste et vaillant hommn, le -édactcur du
et Landry. Ces députés, à part leur vote qu'ils donnent à leur parti, Prss.sont tout autaut utiles dans le parlement que des bouts de b so
gruau.. dae.

SN contents de ngliger leurs deoirs parlementaires ils croiente eu ruon
de leur devoir de faire les singes et d'emiécer les autres députés de loégard de ce qui s'est passé samedi, et en dégnge complète-
remplir le leur.' mentmarcsponsabilit. Je dois dire que je n'étaisopusrdans

Tout ce que j'ai à dire au sujet de cette attaque, c'est que
je suis entré dans la Chambre à 10 heures samedi soir, et la
première parole que j'ai entendu était celle du chef de l'op-
position, disant que ce jeu était une honte, et que l'on devait
mettre une fin à l'envoi des torpilles, car un honorablo dé-
puté avait été atteint par une d'elles.

La Chambre discutait alors une question à laquelle je por-
tais beaucoup d'intérêt, et jo fus m'asseoir sur le sioge on
arrière du ministre des Chemins de fer, où je demeurai jus-
qu'à ce que je quittai la Chambre. Plusieurs députés qui
étaient aussi près de moi peuvent corroborer mes paroles. Il
n'y a pas un mot de vrai à mon égard dans cet article. Je
n'avais pas en ma possession une seule torpille, et je n'ai
rien lancé non plus d'un côté à l'autre de la Chambre.

L'affirmation contenue dans cet écrit est fausse. J'étais
aussi innocort que le chef do l'opposition ot le premier
ministre.

Je ne puis comprendre pourquoi cet homme -e n, dirai
pas gentilhomne-pIblie cette f àusei, a moins (ue ce ne
soit que la pressede l'opposition, se voyant dans l'Wim s-
bilité d'attaque:r mon caractère publie de maniòro à 1meC nnir-e
dans mon comté, no se rejette sur le mensonge et la ca-
lomnie.

Je défie n'importe quel député de dire que j'aie jamais,
depuis que je suis dans cette Chamb-e, agi d'une manière
discourtoise on indigne d'un gentilhomme. Quant à rom-
plir mes devoirs comme député, tous les membre de cette
Chambre savent que je suis toujours à mon siège, ou si je
no suis pas a mon siège particulier je suis a un autre on
près des ministres lorsque je veux obtenir des informations,
de leur part.

Si je voulais relater des scènes qui se sont passées dans
cette Chambre et dans lesquelles des rapporteurs de ce
journal ont joué les premiers rôles, vous croiriez de votre
devoir, M. l'Orateur, de les citer à la barro do la Chnmbre
ou de les chasser de la tribuno des journalistes. J'espère
que le propriétaire <le ce journal avec lequel je suis on rela-
tions, n'est pas responsable do cette attaque et ne permettra
pas qu'elle reste sans contradiction dans les colonnes de
son journal.

M. WIITE (llastings). J'étais assis auprès <le M. le
député de Guysboro pendant que ces torpilles ont été lan-
cées dans la Chambre jusqu'à l'ajournement. Il ne s'en est
mêlé ni directement ni indirectement. Il désirait parler
sur la question dos pècheries, dans laquelle ses commettants

Sir HECTOR LANGEVIN

l'enceinte de cette Chambre quand ces explosions ont eu
lieu.

Je r' -ais pas de torpilles en mu possession etje n'en ai
lancé aucune. Il ne m'est pas nécessaire de m'étendre lon-
guement sur cette attaque parce que M. le député le Guys-
boro la traite dans les termes qu'elle mérite.

M. LANDRY. Le Globe do Toronto publie une attaque
econte moi, commençant par ces mots: " . T'ndry est un
Tory " qui sont les seuls mots vrais dans tout l'article.

Je vais lire cet article:

" M. Landry est un tory de la province de Québec qui porte à peu
près la même attention aux affaires de la Chambre que la majorité de
ceux en compagnie desquels il agit. Hier soir, pendant la discussion
sur l'octroi aux pêcheurs, il s'est amusé à faire une espèce de célébra.
tion du 24 mai et à lancer des pétards et des " torpilles " d'un côté à
l'autre de la Chambre. C'était un jeu très dérogatoire à la dignité de
la Ohambre, mais cependant ceux auxquels le devoir incombait lui per-
mettaient de continuer, jusqu'au moment où M. Blake insista pour le
faire cesser. Mais l'intermède ne fut pas long. L'exemple de M. Lan-
dry fut suivi par d'autres députés, et pendant le reste de la séance on
entendit des czplosions en miniature dans toutes les parties de la
<'hambre, au grand ennui de ceux qui voulaient prendre part à cette
discussion importante.

" A la fin de la séance, justement comme air John et M. Plumb quit-
taient la Chambre ensemble, un des pages a jeté une torpille à leurs
pieds. Sir John s'est retourné avec aigreur et M. Plumb a empoigné un
petit page qu'il supposait être le coupable, en disant : " Voici le gars,
air John." Le grand chef ne répondit pas grand'chose et continua sa
marche ; mais M. Plumb donna une sévère remontrance aur page, qui se
défendait en disant qu'il avait reçu ces torpilles d'un député, en lui
disant énergiquement: " Je vais te faire chasser de la Chambre." Si
on avait fait la moitié de ces remontrances aux députés tories, qui
étaient les véritables coupables, au lieu de laisser passer cette scène
honteuse sans protester, la dignité du parlement eut été mieux sauve-
gardée.'

Eh bien ! M. l'Orateur, je n'ai qu'un mot à dire. Pendant
ce tapuge en question, j'étais parfaitement tranquille, comme
d'habitude, je me tenais à la barre de la Chambre où tous
les députés ont pu me voir. J'étais beaucoup ennuyé moi-
même. On m'a lancé des torpilles à moi-mêmo, et j'ai
trouvé la position si dangereuse que j'ai été obligé de sortir,
C'est seulement parce que j'ai pris soin do ma vie que le
Globe a cru devoir m'insulter de cette manière. Jo suis
absolument dans la même position que M. le député de
Gaysboro, et c'est parce que le Globe n'a rien à dire contre
ma vie publique qu'il essaie à me faire tort par ce moyen
auprès do mes électeurs. Mais si j'avais réellement des
torpilles je les garderais pour l'élection prochaine et on
verrait quel usage j'en ferais dans mon comté.
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M. MANSON. Je n'ai rien autre choso à Sio au sujet
do l'attaque duI Globe, que je n'avais aucun réi:ml% ou torpilio
en nia possession et que je rni pris cn aucune maniòre part
an tapago dont on se plaint.

Sir JOHN A. MACDONALD. J'espère, M. l'Orateur,
qu'à uno prochaine session, si un député vot so servir do
crackers, il devra y ajouter du fromage.

Sir LEONARD TILLEY. Je présente un message do
Son Excellence le gouverneur-général.

M. L'ORATEUR lit le message comme suit:
LonEx.

Le Gonverneur-Général soumet à la Chambre des Communes le budget
supplémentaire additionnel des sonimes requises pour le service du
Canada pour l'année expirant le 30juin, 1853: et conformément au
dispositions de l'Acte de l'Amérique Britanni'que du Nord, il recom-
mande ce bu.get à la Chambre des Communes.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OrAwA, 15 mai, 1882.

ACTE CONCERNANT LES MATELOTS.

Sir JOHN A. MACDONALD. Jo propose, que le bill
(no 110) du Sénat, intitulé: " Acte pour amender de nou-
veau l'acte concernant les matelots, 1873," soit maintenant
lu pour la troisième fois.

M. BLAKE. Je propose comme amendement:
" Que le dit bill soit déféré de nouveau à un comité général, avec

mandat et pouvoir de l'amender en pourvoyant au jugement par le jury
de toute personne sujette à être condamnée, en vertu du bill, à l'empri
Bonnement dans le pénitencier pour une période variant de deux à cinq
ans."

Rejeté sur la division suivonto

ONT vOTL POUR
Messieurs

Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (Sunbury),
Casey,
Coupail,
Crouter,
D)omville,
Dumont, '

Allison,
Amyot,
3annerman,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,-
Bunster,
Bunting,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon (Chicoutimi),
Costigan,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
DeCosmos,
Desaulniers,
Elliott,
Farrow,
Perguson,
Fitzsimmons,
Fortin,

Fiset,
Fleming,
Geofrion,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Gutbrie,
Holton,
King,

Longley,
Mills,
Olivier,
Rymal,
Icriver,
Skinner,
Sutherland,
Thomnpson,
Trow.-28.

ONT VOTÉ CONTRE:

Messieurs
Gigault, Mongenai,
Girouard (Jac. Cartier), Mon tplaisir,
Girouard (Kent), Mousseau,
Grandbois, O'Connor,
Guillet, Ogden,
lackett, Ouimet,
Haggart, Patterson (Esse:),
Hay, Plumb,
Homer, Poupore,
Hooper, ltichey,
Hode, Rochester,
Hlarteau, Ross (Dundas),
Kaulbach, Rouleau,
Kilvert, Routhier,
Kranz, Ryan (Montréal),
Landry, . Schultz,
Langevin, Sproule,
Lantier, Stephenson,
Macdonald (Bir John), Tellier,
Macmillan, Tilley,
McCallum, Vallee,
McCuaig, anasse,
McDoutiald, Wade,
McDougal, Wallace (Norfolk),
McLeod, Wallace (York),
McRory, White (Cardwell),

Mauson, White (Hastings),
Massue, Williams et
Merner, Wight.-87.

Le bill est la pour une troisième fois et passé.
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La Chambre dél bèro sur la résol ution

333 Dommages austeamer 3T. C. Upper..$8,000

M. MILLS. Lîrsnio M. le mioistre a proposé cette
résolution il nous a dit qcllo constituait une detto d'hon-
neur pour le gouvernemnttîý. J'ai copris alors que los ar-
bits-s avaient recommandé le paiement de cette somme, et,
M. lo ministrc nous a dt qu'l n'y avait aucune réclamation
légale. En revoyant los papiers je n.o trouve rien pour
appuyer les as-rtions de M. le ministre. Il n'y a ricn dans
la lettre du sous-chef du département de la Justice du 29
mai, 1S79, ni dans sa conuinicmation du 30 octobre der-
nier.

Tels étant les faits, il est clair que M. le ministro no s'et
fondé sur aucun raison potr demander ce crédit à la Cham-
bra. C'est un abus grossier do pouvoir de la pait du go 1-
vernement, spécialement quand l propriétair de eo aa-
mer cst un membre do cotte Chambre, que do payer une
somme à laquelle il n'a aucun droit légal, et concernant
laquelle les arbitres ont a!lopié la décision du ministre do IL

Justice et du sous-chef de son département; à moins qu'il
n'y ait la raison que M. McCallum est un prtis-t dut gou-
vernenient et qu'en cosidération de ce fait on lo traite d'une
manière différento des autres réclamants.

Je propose donc :
" Que la ditý résolution rn'obtienne pas maintenant le concours, mais

qu'il soit Ré-olu.
"' Que le ministre de la Justice s'est prononcé comme suit sur laques-

tion de la respousabilité de la couronne pour domm:iges causés au
steamer "' M. C. Up per ";t-

" OTTAWA, 10 octobre, 1831.

"rc RÉCLAMATION L. McCALLUM.
" MONalEUR,

O Suivant la demande que vous m'en avez faite dans votre communi-
cation du 29 septembre, j'ai étudié cette question en ce qui concerne la
responsabilité de la couronne, au sujet cle cette réclamation. A inoa
avis, la couronce ne doit pas êtro tenue responsab'o. Si l'on considère
le o is comme étant débattu entre sujet et sujet, et si l'on donne ai ré-
clamant les mêmes droits contre la couronne qu'il aurait ýi sa réclama-
tion était contre un co-sujet, il est évident qu'à mnins que l'accident
n'ait été causé piar le mauvais état des portes d'écluse ou par la négli-
gence des employés du canal, il n'y aurait aucune obligation d'indeu-
niser M. McCallumu pour les pertes subies. Les arbitres fLiciels dans
leur décision, paraissent déciarer unanimnemetnt que l'accident a été
causé par la négligence des personnes ayant lat garde du steamer
" Louise " et non à l'état défeetnuux des prtes. La couronne ne peut
dtre tenue responsable de la négligence de ces personnes. Je vous ren-
voie les piéces.

"(Signé) Z. A. LAsne,
" D. du M. de la J.

Je concours dans cette opinion,
"(Signé) A. CAMPBELL,

"M. de la J.
"A. F. BRAUN,

" Sec. du Dépt. des C. de F. et C.i
et que la propositiý-t, dans ces conditions, de payer la somme de 8,00o
A L. McCallum, le propriétaire du dit steamer " M. 0. Upper," n'est pas
judicieuse, et crée.ait un précédent dangereux."

Sir CHARLES TUPPER. Je suis étonné d'entendre l'ho-
norable député, qui vient do proposer cette résolution, fairo
une assertion que je crois indigno de lui, lorsqu'il dit qui la
position de membre de cette Chambre qn'àle réclamant a
influé sur lo paiement de la somme que nous demandons de
voter.

Je demanderai, par exemple, à M. le député do Bothwell,
s'il me croirait justifiable de dire que le fiit do la présence
autrefois do M. Thompson dans cette Chambre, a eu assez
d'influence sur mon prédécesseur pour réduire de $1,100 à
$600 un compte de dommages causés par la goëletto Louse,
et au sujet duquel il n'y avait aucune dispute. Ces faits sont
dans les papiers sessionnels.

On peut voir dans les papiers mis devant la Chambre que
,M. Bodwell, surintendant.du Canal Welland, évalua à $81,100
le dommage causé par M. Battle, propriétaire de la goëlette
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Louise, et qu'après un examen très attentif par M. le minis- 1
tre dos Travaux publics, mon prédécesseur donna instruc- I
tion au département du Revenu de l'Intérier (le prcevoir
cette somme. Ebt-co qnc le ministre do la Jusico a reçu
aussi instrut; m de la percevoir ? bl -o fut pas perçue.
" Dans la cause de la Reine vs. Battie, pour mniuvges causés aux

écluses.
l Mossu:en,-Ci-inclus, vous trouverez un chèque certifi pour la

somme de Q6O0, étant la somme convenue entre vos et 11. Thompson
M. P. Je regrette de ne pas vons l'avoir fait toucher plus tôt, mais le
commerce maritime a été très mauvais et i'argent très rare.

" J'ai l'honneur d'être, mensieur,
"Votre obéissant serviteur,

" JOHN BATTLE,

"L'honorable A. MAconrNZ,
' Ministre des Travaux publics,

I Ottawa."

Sijo disais que c'est la une preuve claire et évidente,
tirée du département mòmo du l'honorable député, qu'un
homme qui devait réellement une somme de 81,100 au gou-
vernement, au sujet de laquelle le ministre des Travaux
publies avait déclaré, apròs mûr examen, que les dommages
causés valaient cotie somme, a réussi grleo à l'influence d'un
membre do cette Chambre, à faire diminuor le compte le
$500 réellement dus au public, lorsque le ministro de la Jus-
tice avait reçu instruction do perc'voir tout le montant, je
ferais cotte accusation avec beaucoup plusi de raison, M.
l'Orateur, que M. le député do 3othwell n'en a pour porter
colle quo l'en a entendue. .Mais je ne la porte pas; je ne
crois pias, pour un seul instani,que M. le ministre des Travaux
pablics préeédent a étA ininuenée par un de ees partisans a
agir au détriment du trésor public.

Je crois qu'il était convainci pr les témoignages qu'on
lui avait soumis que los dommages étaient évalués a un prix
trop élevé, parce quel a été porté à croire, après examen,
que les écluees étant dans un tròa mauvais état, lo gouverne-
ment devait supporter une partie des dommages; que si
les écluses oussent été solides et dans un bon état, elles au-
raient résisté au choc de la goëlette, et que le dommage
n'aurait pas en lieu, et, en conséquence do cette croyance, il
réduisit le montant, cette considération ayant été d'un
grand poids dans la diminution de ce compte.

Dans ces circonstances, la personne qui a subi une perte
de 68,000 que personne ne conteste, car toutes les personnes
l'admettent. ... .........

M. BLAKE. Qui l'a admis ?
Sir CKA RL ES TUPPER. Touts e:: qui ont examiné la

question. J'ai lu le rapport dos arbie3, : .r ce point il
n'y a pas de douteF. On prétend, dans ce cas, que le gou-
vernement lui-.même a admis le manvais état des écluses en
réduisant la réclamation que le ministre du la Justice avait
ordonné do fhico payer. La iéelamration fut soumise au mi-
nistre de la Justice.

Voici son rapport, dans lequel il est dit que c'est une
question qui doit être portée devant un ou tous les arbitres.
L'honorable député a lu le rapport du sous-chef du départe-
ment de la Justice, lequel, au lien de dire que la réclamation
n'est pas fondée, dit qu'elle doit être sonmiso aux arbitres.
Nous avons pris le véritable icycn pour obtenir les
témoignages et le mode le plus convenable; nous avons
soumis la cause à un des arbitres, M. Buchanan, qui en a
fait un rapport très détaillé. Il a donné tous les témoignages
et le rapport de M. Bodwell, et il a conclu contre la récla-
mation. La chose en serait restée là ci je n'avais envoyé le
rapport de M. Buchanan au sous-chof du ministère de la
Justice. Et qu'a-t-il dit? A-t-il dit qu'il s'accordait parfai-
tement avec le rapport do M. Buchanan et qu'il était bon ?
Pas du tout. Son rapport déclare que M. Buehanan était
arrivé à cotte conclusion en seo bsant sur les témoignages,
et que si c'était une causo devant un seul des arbitres, le
réclamant avait le droit d'on appeler au bureau au complot.

Sir CîrAitLs TUPPER

Il dit:
"Si c'était une canse devanties cours, entre snj-t e t e.jt, dans sa con-

ele'sion, M. Bichanan s'est tellement trompe[ sur r'mt;'pîtation à
douner aut faite, que la cour aurait de suite mnis le fm: va'lcision et
aurait accordé un nouveau irocè I. Mecaam. 'a; d'.bord lat dé-
claration de M. Lash, qui dit que c'est un cas devant ate soumis au ar-
bitres, et j'ai sa déclaration expresse, en second lieu, que la décision par
un arbitre ne vaut pas, et, en conséquence, ja suis obligé, i'après
cette déelaration de renvoyer toute la canie au bureau des arbitres au
complet."

Et quel a été le résultat? La majorité des arbitres est
venue à lit conclusion que lo réclamant avait essuyé une
perte de 6S,000 sans auctuno égligence <le sa part., qu'il
n'était blâmablo à aucun degré, qu'il avait payé ses taux de
passage et qu'il avait droit do s'attendre que son vaisseau
passât on sreté.

L'honorable député dit que les arbitres n'ont pas décidé
on faveur <lu paiement de la réclamation. Ils ont dit qu'ils
n'étaient pas prêts à décider cette question de painiment,
rais ils déclarent que M. McCdlum a essuyé une porte de

$8,000 et ils recommandent cotte porte à la considération
favorable du gouvernement.

L'honorahle député peut voir, par le rapport du sous-chef
du ministère de la Justiceo, que cetto causu devait être sou-
mise aux arbitres, et que, suivant bon opinion, la conclusion
do M. Dluelanan, était contraire aux témoignages et quo lo
ièclamant avait droit à un appel devant le bureau complet.
Nuus lui avons accordé cet appel et nous soumettons la
question à la considération du Parlement. Je suis très sur.
pri-,prsavoir examiné attentivement les ténoignages,quo
le bureau n'ait pas distinutement reconnu que la pourriiure
et la faiblesse des écluses avaient été la cause de l'accident
et que M. McCalluin avait une réclamation strictement
légale.

1. Bodweli, dans un nouvetoxanen, a beaucoup modifié
son témoignage dans la question. Je vais déposer sur le
bureau de la Chambre le rapport de M. lichanan, contre la
réclamation, le rapport du sous-chef de la Justien disant que
la conclusion do M. Uuehanan était contraire à la prouve et
que la cause devait êure renyée deva nt les arbitres, les
témoignages, et l'epinion de tomit le bareau do0s arbitres.

M. Lash dit:

" Je dois dire cependant que M. McCallum, le propriétaire du M. 0.
Upper, eût une entrevne avec moi s'r le sujot. Il dit que l'accident a
eu lien non pas Iar In négligtnce tde l'q'tipage de l'atire navire, mais
parce q.e les portes de l'éeluse et aient cariées et impropres an service.
Il dit ue ,'lus qu'il peut prouver q'on ne petit ei nocune façon blilmer
ceux qui était sur l'antre navire pour cet accident.

" Ce sont des questions dte faits i!squelte je ne puis exprimer
d'opinion, maisg je crois que c'est un tde ces cas que lu ministre, s'il le
jugP à proptis, devrait renvoyerà un t,, 0luneurs arbitres pour en faire
un ex.mnnn et un rtppart en confbrmité de l'article S de l'acte 41 Vic.
(187) c'!. 8.

"Il est évIdet q'ie le gonvernemant ne connaitra jamais la vérité,
à moins qu'il ne fasse faire une enquCte par quelque tribunal ayant le
pouv.ir de faire comparaître des témoins et de les interroger sous ser-
ment."

Eh 'hien! les témoins furent appelés, M. fluehanam
fit son rapport contre la réclamation, et à ce sujet M. Lash
dit:

" J'ai soigneusement examiné les témoignages rendus devant M. Bu-
chanan, un des a rbitres nommés par le gouvernement dans cette affaire,
ainsi que le rapport qu'il a fait sur le sujet.

" En me soumettant l'affaire vous ne modemandez pasmonopinion sur
aucun sujet en particulier.

" Je présume donc que vous voulez mon opinion sur l'affaire toute
entière.

" Considérant le gouvernement comme une compagnie particulière à
lequelle appartiendrait le canal, et ayant l'autorité de percevoir un
péage des navires qui le fréquentent. et considérant la réclamation
comme ai c'était une action prise par M. MoCalium devant les tribunaux
contre les propriétaires du canal pour en obtenir une indemnité pour
des dommages causés à son navire, et considérant le rapnort de M.
Buchanan comme le verdict du jury, j'en suis venu à la conclusion que
d'aprés les témoignages produits dans cette cause, la cour ne tiendrait
aucun compte du verdict et ordonnerait un nouveau procès devant un
autre jury.

" M. McCallum base ea réclamation sur la prétention que les portes
de l'écluse qui se sont rompues après avoir été, heurtéespar la Louise
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n'étaient pas en.assez bon état pour le service lu canal, et qne si elles
avaient été dans un état convenable, elles ne se seraient pas rompues
lorsque la goélette Louise les a heurtées, et par c tnéqueni, q1ut soa
navire n'aurait pas subi de dommages, et quie le clioue -donné par la
goëlette Louise n'était pas pis fort que celui auquel le:, ortes puraient
pu résister si elles tvaient été en-bou état.

" Le gouvernement appuie sa défpuse sur leux raisons : Ire. Que lo
navire de l. McCallun était mouillé dans le tr:ial (u contravention
d'un des règlements du canal. Sme Que les port -s étaiiut en .byn état
'et raisonnablement propres au service du canal pour la sûreté des navi-
res qui le fréquentent.

"D'après les témoigtiages rendus 'devant M. Buchanan il parnilt y
avoir peu de'doute que la première raison donnée par le gouvernement
ait été appuyée. .

"Sil'aEaire avait.6té renvoyée à M. Euehananu popr la faire jucr,
non pas simplement pour'recueillir les témoignages et pour ea faire iap-
port, M. McOallum, aurait eu droit, en vertu de la loi sur cette matière,
d'en appeler au conseil régulier des arbitres sans le consentement du
gouvernemeut.

" Si S'étais pleinement satisfait de la décision de M. Ruebanan dans
cette affaire, je ne recommanderais pas de recommencer l'enquete. Je
crois, cependant, que le département ne serait pas justifiable du ne pas
obtenir préablement un rapport du conseil régulier des arbitres sur les
questions de fait soulevées dans cette cause en rejetant absolument la
réclamation de M. Mecallum sur la foi du rapport de M. Buchanan seul,
parce que, comme ju l'ai dit plus haut, je crois que si c'eût été le verdict
.d'un jury a cour 1 aurait mis .de. eûtà- et aurait ordonné un nouveau
proces.

tenu de l'entretenir et de l'exploiter de façon à ce qu'il ne devienne pas
aue source de danger pour ceux qui s'en servent. Que si le canai avait
été en bon état, le I. . Upper n'auraei pas été endommagé et n'aurait
éprouvé aucun retard dans son trajet. Queles employés du canal étaieut
couvables de négligence pour n'avoir pas fait des réparaiions suffisantes
aux portes de l'écluse n0 21, et que si ces portes avaient été en bon état
il aurait été impossible pour la goelette Louise de les briser par la vio-
lence avec laquelle elle les a heurtées.

" M. McOallum prétend en outre que le gouvernement, en réduisant
l'obligation demandée à Battie, et en la réglant sur paiement de la lé-
gàre Eomme de $600, a par là virtuellement adi que les portes de
récluse n° 21 étaient en mauvais état. M NcUar;lhy, l'avocat du gou.
vernement, a prétendu et basé sa défense principalement sur le fait que
les employés du M. C. Uplper avaient violé le 1lme des règlements con-
ceruan t les canaux en amarrant leur bâtiment moins de 300 pieds de
l'écluse. Mais on a prouvé que ce règlement ne pouvait être mis en vi-
gueur ; à vrai dire, il est tombé un désuétude parce qu'il était impossi-
ile de le f4ire exécuter.
" Les arbitres sat convaincus que par suite des dommages causés au

X O. Upper, M. Metalum a perdu près de huit mille piastres. Mais il
ne nous appartient pas d'exprimr dlopinion sur la responsabilité du
gouvernement, c'est une question qui est entièrement du ressort des
hommes de loi au service du l'Etat. Nous avons cru cependant à propte
de grouper, daus ce rapport, ces parties des témoignages qui portent sur
la cause de l'accident et sur l'état des portes avant cet Cvènement.

M. John D.'Smith, qui est très comipétont, et capable de
traiter ce sujot, di t:

I En renvoyant de nouveau l'affaire devai.t le conseil regulier "Se rappelle l'accident :rrivé sur le canal Welland en 1874. Il ades arbitres, pour. une enquête et un rapport, le département ne i
fait las plus que M. McOallum n'aurait et drc-t de faire si la cause remarqué 1 état dles portes de l'écluse. Une de ces portes était prise
tût tenue devant M. Buchanan sous une autre forme. Je crois'donc cue entre le M. C. Upper et Pécluse, et il a remarqué qu'une partie de la
si-le 1 devamant le d.sire, l'affaire devrait être soumise au conseil ogu- dite porte était o mauvais état et pourrie. Une au tre porte du côté
lier de arbitles. ire, du chemin de bâlage était aussi en mauvais état, et il agirait pu enlever

avec ses mains des potenux tourillons de bois po-urri. Or avait coutume
Après le 2me rapport du sous-chef du ministêro de la Justi- autrefois de se servir des portés jusqu'à c, qli'elles fasae ut brisées, et

cment n'avit quelque navire payait les réparations. Pendant lés derniëred deux ou
ce, que tout le monde adm~ett raque lb gouvernem t trois années on les a enlevées et remplacées pur des nouvelles. A sa
pas d'autre alternative que de soumettre la question t tout connaissance, il y a en des portes en si mauvais état qu'elles tombaient
e bureau des arbitres ; etje demande quelle position nousi d'elles-mêmes.

occuperions, i, ayant souls cette quesion d'tprès l'asser P dant l'été de 187M la navigation a été interrompo et on a donnénecpeions si ayntsouis ett quston 'apès assr-poudr raison que lep liete d'amont de l'cueN 2étaient tombées.
tiont très forte du sous.ehef du ministère de- la Justice, que Ia A la'question qu'oun lui a posée: "Si un navire remontant récluse
conclusion de M. Buchanan était contraire à la preuve, le heurtait les portes avec une violence suffisante ne les ouvrirait-il pas
bureau, at complet, avait trouvé, que M. McCallun avait aussi facilement qu'elles fussent saines ou en mauvais état ? " il a ré-

. ondu comme suit " Un navire qui heurterait les portes avec une via-
souffert des dommages, n'y avait pas contribué lui.même, lence suffisante les ouvrirait également qu'elles fussent saines ou pour-
et avait pleinement.droit d'être payé. . ries." Autant qu'il peut se rappeler, c'était la partie du poteau ton-

Je n'ai pas l'intention, à cette période avancée de la ses- rillon de la oite de l'écluse No 21, située au-dessus de l'eau qui était
i a c . en mauvais tat.

sion, de parler longuement ; mis je lirai cotte partie du u Lorsqu'il fu, surles lieux il lui asemble qu'une des portesd'avalétait
témoignage an sujet dd laquelle.j'ai exprimé ina surprise déplacée, et il croit que l'autre porte de cette paire etait au fond du
que le bureau ait pu faire autrement, qe de trouver que le canal. Une des kortes d'amont, à ce qu'il croit, était au fond du canal
mauvais tvait cause et l'autre était pnse entre le navire et l'écluse. Il croit que c'était les
ceta iet portes contribu gandem t portesituées du côté du chemin de hâlage qui étaient en mauvais état.

cet accident. • '._ ''.,Elles étaient pourries depuis la ligne d'eau en montant. il a eu con-
Ayant lu atten Civement toute a preuve, je n'ai pas l'om. naissance que les portes d' amont d'rne écluse ont été ouvertbs par le

Sot -t . choe d'un bateauet qu'elles se sont ensuite refermées sans causer ded n te q l es n et a s dans unet .i dommages. Dans les cas où les portes seraient pourries et qu'un navire
leur perm t de résister à un pareil choc avec le steamer les heurterait elles seraient exposées à céder.
" Louise,"; et que si elles eussent éLé en boa.éLit elles au- " John Battle, propriétaire de navires, de Thorold, dit qu'il connait
raient résisté; et w'il-en est ainsi, il est incontestable "que la lcaal Welland depuis 1842. Il a remarqué l'état des portes à l'époque

réclmaton e M.Mc~llu estnonseuemen jute. ot o la goélette Louie les a heurtées ou brisées. -A vu que le balan-réclamation de M. McCàllum 'est non.seulement juste. - t cier et les poteaux tourillons de deux des portes étaient en mauvais état.
équitable, mais, qu'il y a aussi droit en loi. . Le poteau tourillon était pourri à lendroit oh est fixée rattache, et

Les arbitres disent :. cette partie de la porta est très importante, vû la pression qui y est
exercée. Il a remarqué que la porte d'amont du côté du chemin de

"Quant à la première raison alléguée par M. Bodwell, nous vous ren-. hâlage était le plus en mauvais état.
voyons bien respectueusement aux témoignages mêmes, et particulière- " Ce témoin dit qu'il a soutenu devant l'honorable Aler. Mackenzie
mentàcarke, p ce qui rapport à P des portes. que les portes étaient pourries, que M. Mackenzies réduit le chiffre de
Quant à sa'ir s' n'y a lar ca d négligence de la part des employés, 1 obligation à $500 et qu'il a fait cotte réduction sur a représentation
anusmne'ommes.-pu en état de nous en former une. opinion tout à fait que Ietix on trois des portes brisées par la goélette Louise en 1874
satisfaisante." . taient dans un état de délabrement. Il a vu les quatre portes après

'accidént et lei a examinées. Les deux portes d'amont était renver-
,Le rapport offciel iconitinue: liées.

I.e rapport ocil c e . ... Il croit.que ce qui les soutenait c'était d'être serré par le M. C.
"A ce sujet nous attirons ~votre attention sur les' témaig a e Upper. Ilée pourrait'qu'elles auraient pu dtre brisées par l'action de

McA voy et Ferle pa'ur de qui a rapport la cause directe de Taccident, l'eau avat t que le M. V. Upper fut entrodans l'écluse .et ellee auraient
témoignages qui se contredisent. 'l est malheureux qe ládseule -pr- pu être soutenues par la chaîne ou l'attache jusqu'à ce que le M. C.
snnne qulaurait pis contredire lesdires de McEvc'y ou de .Ferries soit IVp'pery fft tr L'attache ou lu collei empêchait les · partes d'aval
l'éc!usier McTaggart qui avait le contrôle de l'écluse lors..de l'accident de tomber quoiqu'elles fussent brisées. Les portes auraient pe être très
et quni est mort depuis au quelquie temps avant l'enquête. • ' ' ' délebrées et cependant se tenir debout. Il a vu plusieurs portes brisées

"Si l'on examine maintenant les deâxiènme et tr'oisim'e' r'aisons 'allé- qui étaient-en ruines se tenir debout.
guées par M. B3odwell on verra'-qu'elles ne s"nt lpas a ptyées par les .té- j"11l a passé une journée ou deux prés des partes lorsqu'an les a reti-
moignages. Tous les témoins disent.qta la M. C. Uippe se trouvait à. Irèes pour les réparer, et il a cons taté que le poteau taurillon de la porte
l'endroit.convenable, où les batiments sont d'ordinai-e amarrés, et rien Id'aval avait éte b-isé et qu'il était considârablement en ruines. A la
ne prouve q're ses'eible' n'étaient pai tendus M. Bud well lui-même a Iquestion " N'est-ml pas tout à fait probable que les portes d ut Il -est
dé admettre dans son témoignage. " que la Preuive lors de P'enquête'lui parlé curaient pu servir pendant des années s'il n'y r.vait pmas en de cal-
" avait démntré que le J). C. Uipper était plus éloîiné de l'écluse que i sion "? il a répendu "qeu'il croit qu'une des portes d'aval surait dé
" ses employés le lni avaient rapporté " 1ii pius il n'y a pas de preuve être remplacée"
que les personnes qui avaient la direction -du dl. C. Upper aient ·contri- . " A cette exception les portes auraient pu servir pendant que'qua
hué de quelque manière A causer P':ccident. - ' temps Il a vu flotter un'e.partiu del partes près d u .bor.l dte la levés

"M. McCallum allègue au sontién de s réclamation: Qup le canal. dans le bi z entre la vingrième et la vngt-unième,, qù étaient comme
Welland ayant été construit pour lusage du public le gouvernementest du bois spongieux. L'acident ne serait pas arriv s les portes.avaiel

r de q a i
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éMé saines. Si l'on en juge par l'apparence générale des portes il ne
fallait pas un choc bien violent du bâtiment pour les briser."

Je n'ai pas besoin d'entretenir plus longtemps la Cham-
bre de la preuve du réclamant. Je dit ai maintenant quel-
ques mots du témoignage de quelques personnes qui ont été
iliterrogée5 pour la défense.

James Dill, appelé par le gouvernement à rendre témoi-
gnage contre le réclamant dit:

"Il est employé sur le canal depuis 1850 : il y a trois ans il était
contre-maître du chantier où ee constrnisent les portes d'écluse. Il est
charpentier et très au fait de la construction et de la pose des portes
d'écluse ; c'est à ces travaux qu'il était principalement occupé. il sait
quand ont été brisées les portes de l'écluse No 21, en 1874. il était à
l'écluse environ une demi-heure après l'accident et il aida à enlever les
p'rtes brisées. Il a été l'inspecteur des réparations de ces portes. Il eut.
a fait l'examen lorsqn'elles furent transportées dans le chantier ; il re-
marqua jusqu' quel point les portes supérieures étaient brisées ; le
poteau tourillon et le principal montant étaient brisés; toutes le3 portes
a'amont et d'aval étaient rompues en deux, mais elles étaient mainte-
nues ensemble par leurs armatures; elles étuient brisées entre la se-
conde et quatrième ventrières, et l'un des poteau-x tourillons était cassé
net au collet et détaché d'environ deux pieds du sommet ; ce poteau
était un peu carié, mais sain à l'intérieur ; il était ainsi endommagé
jusqu'à deux on trois pouces de pilofonder; le poteau, depuis le collet
en montant, était comme spongieux tout autour juequ'à cette profon-
deur; :ela devait beaucoup diminiter la force de la porte au-desus de
Yeau ; le collet ?e trouvait juste aundessus de l'eau ; il y a poussée sur
le poteau tourillon et au-dessus du collet quand un navire entre ou
qu'il est entré dans l'écluse ; il croit que ces portes auraient duré si elles
n'avaiert pas été heurtées ; il ne croit pas que c'est à leur condition
qu'elles doivent d'avoir été brisées.

" Le défunt Robert Collier était contrôleur lors de l'accident, et le
témoin ne se croii nullement responsable de ce que les portes d'écluses
pouvaient avoir de défectueux.

" Uontre-interrogé, le témoin répond : Lors di l'éclusage do ces na-
vires, la poussée sur les portes est constante ; eu entrant, chaque navire
bearte touj'urs les portes pluia ou moins ; il est impossible qu'il en soit
autrement ; pour résister au service auquel elles. sora soumises il faut
que ces portes soient solidement construites ; le p.teatu tourillon est de
16 pouces ; si un poteau de .ette dimension était carié tout autour et
jt.gqu'à 2 ou trois ponces de profondeur, cela devrait lui enlever les
deux-tiers de sa forco ; pour la sûreté de la navigation, il importe que
tnutes les parties d'une porto d'écluse soient en bon état ; en 1873 les
onries de l'édluse No 21 ont été dépendues parce qu'une partie du méca-
t:'-mae des ven'e'les fonctionnait mal : elles étaient aussi défectueuses ;
,ue fois enlevées, il croit qu'elles n'avaient de bon que le fer qui en fai-
sait partie ; cette porte ne valait pas grand'cbose lorsqu'elle était en
place, mais elle servait tout de mJme à l'éclusage ; elle a été enlevée
poir la facilité et la súreté de la navigation ; si les portes d'aval
avaient été attachées de manière à être maintenues dans leurs enclaves
jusqu'à ce que le navire entrant eût amarré, il pense qu'il ne leur serait
pas arivé d'accident quand même les portes d'amont auraient été bri-
sées ; il croit qi'il ey.iste un appareil à cet effet, mais il ne l'a pas vu ;
Si on l'eût eu au temps de l'accilent, une seule paire de portes auraient
pu étre brisées ; pour chaque porte cet appareil coûterait $5 ; après 10
a-ns de service une porte ne vaut plus rien ; mais les anciennes portes
en fer dnraient de dix à ifuinze ans, mais quelques-unes ne doraient pas
Aissi longeemps.

" En 1878, la porte enlevée la première de l'écluse No 12 n'était
qu'un peu cariée à la ligne d'eau ; la seconde porte était parfaitemeat
saine là où elle a été brisée ; ces portes auraient été brisées quand
même leur buse eût été parfait ; il considère que, bien mauoenvrées, ces
portes étaient propres au service ; placées en même temps, celles d'en

as y sont encore ; on n'a pas tenu note de l'age des portes avant 1873,
et il ne peut lui-mdme dire quel est l'âge d'aucune des portes du canal
posées avant cette année-là ; autant qu'il le sait, les portes de l'écluse
No 12 se sont brisées sans qu'un navire les ait heurtees.

IExaminé les portes au printemps de 1874 et fait rapport qu'elles
étaient en bonne condition ; M. Collier lui a dit que cela ne valait pas
la peine de mettre une nouvelle ventelle dans la porte enlevée de
l'écluse No 21 en 1873, et de replacer ensuite celle-ci, vu qu'elle ser-
vait depuis sept ou huit ans.'

John McAulay, éclusier préposé à l'écluse 21 est asser-
menté. En réponse à la question:

" Avez-vous éprouvé beaucoup de difficultés pendant les 10 ans que
les portes supérieures ont été dans l'écluse No 21, c'est-à-dire jusqu'au
second accident arrivé en juillet 1874? il a dit la manSuvre était diffi-
ci!e à cause des faites d'eau des portes d'anui, qui ne formaient pas juste
au font."

Bernard Clarko, de Merriton, éclusier, dit:

Il est employé comme éclusier et à travailler dans le chantier
depuis 23 ans; il se souvietit de l'accident arrivé aux portes en juillet
1871 ; il était sur les lieux peu de temps après l'evarie et il aida à aepen-
dru les portes ; il remarqua qu'elles étaient à demi usées ; à son avis,
trois d'entre elles auraient pui duarer encore quelques années en en pre-
Lant le soin ordinaire, mais la quatrième était passablement usée ; cette
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dernière était une porte d'amont ;il ne remarqua pas particulièrement
quelle partie de cette porte était brisée ; mais généralement ces portes
se brisent aux ven trières au-dessus des ventelles ; le principal montant
de celle dont il est question était beaucoup usé, mais il pouvait encore
servir assez bien pendant qrielque temps ; plus ce montant de porte est
Usé, moins la porte ferme juste ; il a aideA réparer les portes de l'écluse
No 21 an printemps de 187 1 ; elles étaient alors généralement en Mau-
vais état; il a fatl u y mettre des liens pour les renforcer ; à son avis, la
porte dont il s'agit aurait dû, pour la sûreté de la navigation, étre rem-
placée: s'il eût été le maitre du canal, il l'aurait fait enlever."

En c'est un témoin appelé par la couronne pour repousser
la réclamntion et je crois que l'honorable monsieur sera
satisfait de cotte preuve. Je regrette qu'elle n'ait pas été
soumise à la Chambre plus tôt. (espère que l'honorablo
monsieur retirera sa motion, après la lecture de cette preuve,
et vu que le bureau a conclu que l'accident était entièrement
dt au fait que les portes étaient pourries.

M. BodwelLdit:
"Il a vu que le poteau tourillon de la porte d'amont était quelque

peu avarié, ainsi que les balanciers Il était principalement carié au-
dessus du collet, et le poteau tourillon était fendu ou rompu. Quant à
la détérioration des balanciers et des bloot de remplissage, elle se voyait
aux deux portes.

"Si les ventaux avaient été bien busqués, les montante n'auraient pu
es défaire, il est probable, par la pression de l'eau ; mais Fi ne l'étaient
pas, ils devaient céder au premier moment."

Il appert que les portes n'étaient pas assemblées en onglet.
il continue:

Il croit que trois des portes servaient depuis dix, et non depuis huit
ans, ainsi que le disait son rapport da mois d'octobre 1874, c'est-à-dire
la porte d'amont et un vantail de la porte d'aval. M. Bodwell dit que
les témoignages lui font croire que le f. C. Upper, lois de l'accident,
était plus éloigné de l'écluse que ne lui ont dit ses employés, et que les
portes avaient deux années de plus de service."

Il revient sur sa première impression au sujet de la négli'
gence de la part des personnes ayant la garde du .M. C.
Upper, et au sujet du bon état des portes. QucI a été le
rédultat de tout cela? L'honorable monsieur a dit que 10
bureau ne s'était pas prononcé en faveur de la justice de
cette réclamation. Je lui demanderai encore quelle autre
interprétation l'on peut donner à cette déclaration.

lii disent•
"Bien que nous considérions que les dommages soufferts par le M. 0.

Up2er soient directerment dus à la mauvaise mannvre.àdal'équipage de
la goëlette Lousse, ef non au m'auvais état des pertes de l'écluse No 21,
sur le canal Welland; cependant vu que les témoignages de contredi-
sent beaucoup que le gouvernement a de fait admis le mauvais état de
ces portes en rédaisant l'obligation de Battle en réglant avec lui : et
comme rien dans les témoignages ne corrobore les déclarations diffàren-
tes de McAvoy et de Ferris quant-à- la cause de l'accident ; l'éclusier
McTaggart, la seule autre partie présente, étant mort ; et comme le M.
C.Dlper était amarré an bon endroit et qu'il n'y a aucune preuve que
ses amarres n'étaient pas tendues , et vu aussi que M. MoCalluma avait
acquitté ses péages, qu'il n'y avait pas en négligence de sa part ou de
celle de ses employés lors de l'aecident, nous en sommes aussi venus à

.la conclusion qu'il y a de justes motifs d'examiner favorablement. la
réclamation."

ceci est signé par ceux qui étaient présents, MM. Comp-
ton, Buchanan etSimard. Lorsque le gouvernement a eu
recours à tous les moyens possibles pour repousser la récla-

mon, aprs avoir en toute la preuve au sujet de la ques-
tion, je demanderai à l'honorable monsieur si, avec la décla.
ration du sous-ministre de la justice, M. Lash, en supposa nt
que l'on n'ait pas établi une réclamation purement légale
qui puisse être soutenne le gouvernement comme gon
vernement honnête, pouvait ne dispenser de soumettre cette
réclamation à la Chambre.

Les arbitres avaient trouvé qu'il y avait des motifs rai-
sonnables et i éels de payer les dommages causée. Si ces
dommages eussent été subis par un adversaire du gouverne-
ment, ce dernier n'aurait pas eu d'autre alternative que de
faire ce qu'il a fait, de rendre cette justice que ses pi opres
fonctionnaires-.non pas un arbitrage ordinaire où le îeela,
mant nomme un arbitre et la couronne un autre, munis un
arbitraga conduit devant los fonctionnairos, dei hormnme
entièrement indépendants de toute influence que les j artios
pourraient exercer t-ur lui---ot déclaré que l'on devait
rendre.
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Nos propres fonctionnaires ont déclaré que c'était une
question d'arbitrage, et les arbitres ont conclu unanihe-
mont qu'il y avait des motifs raisonnables et réels de payer
les dommages qu'a subis le demandeur, et qui lui ont été
causes sans que la moindre négligence de sa part y ait con-
tribué.

M. BLAKE. L'bonorablo monsieur a communiqué à la
Chambre d'une manière partiale,-dans sa manière de lire-
quelques-uns des documents qu'il ne lui avait pas soumis
plus tôt.

J'ai à peine besoin de dire qu'il est impossible d'analyser
ecs documents, par la lecture que l'honorable monsieur dà
faite des parties qui lui ont paru essentielles à la question.
La date du rapport du département de la Justice-les der-
niers documents que nons connaissions à ce sujet-remonte
au 29-octobre dernier. L'honorable monsieur n'a pas sou.
mis cette somme dans les premières estimations. Il l'a sou-
mise vers le même temps que le bill de répartition, à und
période trs avancée de la session, et lorsqu'il l'a soumise au
comité, où nous avions la seule occasion de le discuter,
l'honorable monsieur n'avait en sa possession aucun docu.
ment, autant que je sache. Je n'étais pas à mon siège;à
cette époque, mais l'on m'a dit qu'il y avait ou une discus.
sion, et quo l'honorable monsieur avait promis do mettra
quelques documents à la disposition de l'honorable député'
de Euron-Centre. dé

Sir CHARLES TUPPER. On m'a demandé certains
documents, et ceux que l'on m'avait dema'dés ont été pro-
duits.

M. BLAUE. La gauche ne savait pasquels étaient lesdocu.
ments importants. L'honorable monsieur le savait, et il
ios a envoyé deux documnots, et pas davantage. Lo'r>que
le temps fut arrivée de discuter l'article, l'honorahlo mtinist.re
n'était pas à son siège,st l'on demanda un:amendoment sur
ces documents que nous avions ici. I] futulairement démontré
que toutes les informations :fournies,à cette lChambre ne
justifiaient pas l'insertion de cet erticle dans les estimations;
mais qu'au contraire, elles rendaient cette insertion entière
ment inopportune.

L'honorable -premier ministre proposa alors la re-
à.o à plus tard de l'examen de cet article, vu que Phono.

rable miIoiinieur n'était pas à son siège. Aujourd'hui, sans
e l'es autres doumtiients, l'honorable monsieur fait

p;ropoer l'adoption du rapport du comité au sujet do cet
airticlo-

Il prend occasion de lire une partie du rapport des arbitres,
et en commente ce qui justifie sa position. Je dis que c'est
une manière inconvenante de traiter cette Chambre. Si les
faits sur lesquels l'honorable monsieuir s'appuie ne nous sont
pas soumis autrement que par la lecture des parties qu'il
juge à propos de nous communiquer, il est évident que l'en
nous demando d'adopter un article dont nous ne connais-
sons pas entièrement les détails.

L'honorable monsieur a dit, M. l'Oratcur, que le rapport
du sous-ministre de la Justice, recommandant un nouvel
examen, justifie sa motion: Je nie cela. Le sous-ministrede la
justice dit que, suivant:les documents qu'il . dévant lui, il
n'y a pas de:réclamation, mais il dit: " M. MeCallum, a eu
une entrevue avec moi et m'a représenté que l'accident
avait été causé non par la négli"ence des personnes qui
avaient la charge du steamer "Unise," mais par le mau-
vais état des portes, et qu'il peut prouver que ceux.qui
avaient la charge de son vaisseau n'étaient aucunement à
blimer," Voilà quelle était la question.

Il a semblé au sous-ministre que cet accident avait été
causé par l'accident du steamer Louise; M. McCallum lui
avait dit: " Ce n'est pas cela, cet accident axait été causé
par le mauvais état des portes de l'écluse, et non par la né-
gligence do ceux qui avaient la charge du steamer Louise."
Eh bien ! dit le sous-ministre: " Ceci est une question de
fait au sujet do laquelle je ne puis donner d'opinion, et Je i

suggère que la chose soit renvoyée à un ou plus àles arbitres
officiels afin que la preuve soit faite, et que les faits sur les.
quels ils pourront baser une décision, leurs soient convena-
blement soumis."

L'honorable ministre avait parfaitonent raison de ren-
voyer la question aux arbitres, afin que la iceommnandation
du sous-ministro pût être mise à exécution. Je conviens de
cola. Le ministre dit ensuite qu'il a renvoyé la question
aux arbitres qui oht conclu dans un sens que n'aimait pas
le sous-ministre. Nous n'avons pas la preuve devant nous,
nous n'avons pas ce rapport, mais nous avons la lecture
qu'en a faite l'honorable monsieur.

Or, j'admets pour les besoins de la cause, que le rapport
justifiait le renvoi de la cause au bureau au complet. Mais
nous n'avons pas la preuve faite devant le bureau au com-
plet; mais l'honorable monsieur ne lit qu'une patie, du
rapport du bureau dos extraits de la preuve tendant à dé-
montrer que les portes étaient on mauvais état.

Supposons maintenant qu'elles étaient on mauvais état,
c'est une question san. mienne importance, si cet accident
n'a pas été causé par cela, mais s'il l'a été par la négligence
des personnes ayant la charge du vapeur Louise. La ques-
tion est de savoir si l'accident a été causé par la négligence
des personnes ayant la charge du vapeur Louise, ou par le
mauvais état des portes; s'il a été ca-usé par la négligence
des personnes ayant la charge du vapeur Louise, la question
est résolue.<Bien que l'honorable monsieur ait ou la prouve
et des extraits des rapports touchant l'état défectueux (les
portes, il ne lit aucuno partie de la prouve, et il ne lit qu'un
boutde cette partie du rapport qui traite de la négligence
des personnes ayant la charge du vapeur Louise. sous n'a-
vons pas entendu cela

On no nous dit pas ce que les arbitres ont décidé. Quo
disent-il ? Je lil ai nes c un ois li conclusion, mais aupa-
rayant, je demanderai pourquoi ces documents ont été
rei)voyés, au d4partenent de la Justice, Pourquoi leur a-t-on
envoyé tous ces documen)ts ? L'honorable ministre prétend
qu'iLétait,absolu ment tenu. dans la première période de
l'çxamen de cette question, de faire juste ce que le départe-
ment de la Justice avait dit q<il devrait fhire.

Mais il fait ce que le département avait dit qu'il ne devait
pas faire, et il n'a pas dit un seul mot au sujet de ce qui
compr%ýe cette Motion.

11 n'a pas dit un seul mot du rapport de l'holiarablo ii-
nistre do la Justice, lequel est inséré dans la présente uo-
tion. Il l'a ignoré aussi complètement que s'il n'y eût pas
eu de rapport des arbitres (lui parle .de la gouverne du
vapeur Louise, comme je le prétends. Je n'ai pas eu
l'occasion de les lire, et n'ai pas eu, comme l'honorable
député de Victoria, l'avantage de lire la preuve et les rap
ports.

Cotte information a été communiquée à rertains nombres
favorisés de cette Chambro, mais elle ne l'a pas té aux
hoi polloi, aux simples soldats, à tous les députés ; mais.dans
les informations qui nous sont communiquées, nous ne
voyons rien en particulier au sujét de la négligence des per-
sonnes ayantla.charge du vapeur Louiee.

Maintenant, lisons encore nue fois ce docurment qui, bien
qu'il ait été lu et relu par ces honorables messieurs, d ans
leurs discours, lu par vous, M. l'Orateur, lorsque vous avez
lu la motion,, semble avoir échappé à -'attention ce soir,
comme il semble avoir échappé à l'attention de l'honorable
ministre.

Lisons-le encore une fois, afin qu'il se grave dans notre
esprit, afin que quelqu'un puisse y répondie, comme vous le
demandiez dans votre communication

" Re reclamation de L. Mc<allum.-Suvant la denan2p que vous
faite dans votre communication du 29 septembre, j'ai étudié cette ques-
tion en ce qui concerne 11 responsabilité de la couronne au sujet de
cette réclamation. A mon avis, la coureonne ne eoit pas arre tenne ras-
ponsable. t3i l'on considere le cas coünmm- étant débattu entre sujet et
sujet, et si l'on donne au réciamant les mêmes iroits contre la couronne
qu'il.aurait si ia réclamation était contre uit cu,:ujet, il cet éident qu'à
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moins que l'accident n'ait été causé par le mauvais état des portes
d'écluse ou rar la négligence des emplnyés du canal, il n'y atrait au-
cune obligation d'indemniser M. McCallum pour les pertes subies.'

Maintenant, M. McCalhim est placé dans une position
aussi favorable qu'il était possible au département de le
faire. Une question importante s'élève immédiatement
relativement au fait qu'il est placé dans une position aussi
favorable, parce qu'il n'est pas rare que la couronne occupe
une position plus favorable que le sujet, dans pareil cas.
Mais pour éviter toute contestation a ce sujet, pour éviter
tout doute. le département de la justice, pour les fins de la
eau.-c, ne s'occupe aucunement d'examiner si la couronne
ocrupait une position plus favorable, en repoussant la
demande de M. MeCallnm, que celle qu'aurait occupée un
particulier dans les mêmes circonstances, et il dit : " Nous
avons mis de côté toute considération de cette nature, et
nous avons supposé que c'était M. McCallum et M. Joues,
ou M. Smitlh qui contestaient." Et. l. question est de savoir
si, au lieu de Sa Majesté, c'eût été M. Jones ou M. Smith,
si M. McCallum aurait on un droit légal contre lui.

Eh bien I que répoddent-ils:
" Les arbitres officiels dans leur décision, paraissent déclarer unani-

mment qu l'acident a été causé par la négligence des personnes ayant
la garde dn steamer <' Louise" et non par l'état défectneux des partes.
La couroune ne peut être tenue responsable de la négligence de ces
personnes.

" Z. A. LASH,-
"Je concours dans cette opinion.

" A. OxrsitL.."

Or, M. l'Orateur, je dis que l'honorable monsieur, même
dans sa première exposition de la cause, n'avait pas lu cette
partie du rapport qui tend à établir cette déclaration du
soua-ministr, appioîuves rnr le ministre de la Justice, que
les at Lities avuieit déclaré unanimement que l'accident
avait été causé par la négligence des personnes ayant la
garde du steamer " Louise " et non par l'état défectueux des
pertes. 'La couronne ", dit-il, "Ine peut-être tenue respon-
sable de la négligence de ces personnes ; Je vous renvoie les
piéces:" et le sous.ministre et le ministre partagent cette'
opinion.

Maintr'nint, M. l'Orateur, j3 maintiens que cette opinioh,
bd:ée sur la supposition sur laquelle elle oet basée, est évi-
de mment exaeL e, et que Il steamer " Louise" a été 0ou-
verné avec négligore, et a cancé ecs emm:.gs en lenirw.
Ensuite, M. McCallni a eu recours contre le. propriétaires
du steamer " Louise." ains il n'en atre :,
f':elqro iléfbetueux qu'ait pli être l'6fat des ..; R u im-
porte, juFqu'à quel point létatdes pories pouvrit être der.c-
tucux ; si cet accident n'est pas d 0 à cela, mais s'il est dû à
la négligence des personnes ayant la garde du steamer
" Louise," il a son recours contre les propriétaires de ce dur-
ni'r, mais il a son recours contre les propriétaires de ce der-
nier et non contre la couronne. J'ai devant moi
une déclaration du ministre de la Justice, d'un ministre, de
ce gnuvernement qui demande ce crédit, à l'effet, que les
arbitres ont déciare unanimement que cet accident avait été
causé par la négligence des personnes ayant la garde du
steamer " Louise," et n'est pas dû à l'état défectueux des
portes.

Or, M. l'Orateur, cotte déeision est tor t à fait compatible
avec la supposition que les portes étaient dans un étai dé-
-forte.ux. <'e qu'il importe, c'est Je connîaitre la caseo de
l'accident. C'était li la luestion au point de départ. M.
McCallum soumit cette question au sous-ministre. La lO-
miere fois qu'il le vit, il lui dit que cet accident était du à
l'é:at défectueux des portes, et non à la négligence des per-
sonnes avant la garde <lu steamer " Louise." Il va ensuite
devant les arbarres. et ils déclarent unanimement dans leur
decision que l''eide-nt est dû à l'état déefclueux des portes,
ainsi qu'à une autre cause, savoir à la ngligenco des per-
sonnes ayant la garde du vapeur " Louise; " et que, l'lneci-
dent étant dû à la négligence des personnes ayant la garde

M. BLAKE

du steamer "Louise," la couronne, n'est pas responsable,
comme elle ne l'est pas, cela va sans dire.

L'honorable monsieur a dit que le fait qu'il y a eu une
réduction dans l'estimation do la responsabilité des proprié-
taires du vapeur "Louise " an gouvernement indique que
les portes étaient dans un état défectueux.

.Sir CHARLES TUPPÈR Les arbitres sont unanimes
ià dire cela.

M. BLAKE. J'ai dit que l'honorable monsieur avait fait
cette déclaration. La chose est possible, mais l'honorable
monsieur confond les deux questions. J'ose dire que l'hono-
rable ministre des Travaux publics d'alors était d'avis que
les vieilles dettes ne valaient pas les nouvelle, que lessvieilles
portes ne valaient pas les nouvelles, et qu'il n'a pas été suffi-
samment tenu compte de l'estimation ordinaire des dom-
mages.

Cçla n'a toutefois aucun rapport avec la question. 11 y a
un doute au sujet du montant des dommages causés aux
portos par lo vapeur Louise. Ce qui a ou lieu forme un
elément important pour déterminer le montant des domina-
ges; et si l'on trouvait que ce vaisseau a causé beaucoup do
dommages, les dommages que devra payer )o gouverne-
ment devraient être moindres d'autant. On se rappelle que
cotte estimation a été réduite, et l'on a attribué ce fait aux
relations politiques qui existaient entre l'honoable député
do Welland et le gouvernement.

Je me rappelle que .cette lettre a été lue et que cet hono-
rable monsieur y était accusé d'avoir prostitué son mandat.
La questiou dont la Chambre a réellement à s'occuper, c'est
de savoir si, d'après les documents sur lesquels nous avons
à former une opinion-vu que nous n'avons pas on, commo
l'honorable député de .etoria-Nord (M. Camerni) l'avan-
tage de lire tous les documenti-nou pouvons arriver à une
conclusion conforme à celle du bureau des arbitres, qui a
déclaré que l'accident était dû au yapeur Louise, et non au
fait que les portos étaient dans un mauvais état. La ques-
tion étant celle-là, il importe peu de savoir si les pot tes
étaient défectueuses ou non.

Je dis que le ministre de la Justice a déelaé-l'honorable
moinieur ne m'a pas: fourni l'occasion de comparer les rap-
irts, vu qu'il n'a pas lu les parties qui se rappo-tent à la

eTnre, nais il a lu ces parties qui n'ont pas trait à la ques-
tionn, et qu'il vent rattacher à la question, et il trouve qu'il
iie peit diro A'il y a en négligence, mais les arbitres ont
trour la causo de l'accident. Ils ont déclaré unanimement
qule (et, accident était dû n.m à la négligence des employés
dU g.uVean': u.1UL, mnuis a ceux qu: avaient !% garde du va-
peur '-Louiso," et qu'il n'était pas dû à l'état défectueux des
portes.

Je présume que l'honorable monsieur s'accordait avec ses
collègues. Si le gouvernement n'eût pas été d'accord, il
aurtit renvoyé le rapport pour une raison ou pour une autre,
comme l'a fait le ministre de la Milice à l'égard du général
Luard dans l'affaire Ross. Le rapport des arbitres dans
cette affaire, sert.néanmoinade document final. La réclama.
tion a été présentée de. bonne heure au sous-ministre de la
Justice. Il répond qu'il n'y a pas do réclamation dans la
preuve qu'il a devant lui, mai& ML McCallum dit qu'il y a
des faits, y coinpris l'état défectueùx des portes de l'écluse,
qui demandent uue.onquête, et le sous-ministro recommande
l'enquete. Le gouvernement a fait faire cette -enquête, le
rapport n'a pas été trouvé-satisfaisant, et -il a été renvoyé
au bureau complet. . .

A prùs l'examen de tous les faits, les, arbitres ont décidé
que les dommages étaient dus non à l'état déleeiueux des
portes do l'éeluse, mais à la négligence des personnes ayant
Ia garde lu steamer Louise. Apr ce rapport, on ne sau-
rait justifier cet article, et j'espère que l'amendement sera
adopté.

M. CAMlBION, (Victoria). L'honorable chef de l'oppo-
sition a dit que j'avais en l'avantage de lire la' prouve faite
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devant les trois arbitres. J'ai lu cette preuve très attnti-
voment, de même que celle qui a été faite devant l'arbitre
seul, ainsi que le rapport de l'honorable ministre et du sous-
ministre sur cette question, et je n'hésite pas à exprimer la
conclusion à laquelle je suis arrive, savoir que la preuve faite
par M. McCallum a établi une réclamation manifeste et
valide. L'honorable chef de l'opposition a sans doute posé
très justement la règle que, si l'accident a été le résultat de
négligence de la part des personnes ayant la charge du
vapeur Louise, la réclamation de M. McCallum serait contre
les propriétaires do ce vaisseau. Mais la preuve démontre
non seulement qu'il y a en négligence de -a part 'des per-
sonnes ayant la garde du vapeur Louise, mais aussi que les
portes étaient en si mauvais état, que sans la négligence de
la part des offiéiers de ce vaisseau, le vapeur tTpper n'aurait
subi aucun dammage. C'est là le véritable point de la
question.

Voici une question dans laquelle il a été montré deux
causes de négligence, d'abord, de la part des personnes ayant
la garde a vapeur." Louise," et en suite de la part du gon-
vernement en laissant les portes de l'écluso dans un état'
tel, qu'elles ne pouvaient résister à aucune forte pression..
Si ces portes avaient été en bon état, elles auraient pu résis-
à la prêssion, et il n'aurait pas été causé de dommages.

C'est à la négligence des employés du gouvernement, qui'
laissaient les portes on mauvais état, qui est réellemerit dOL
cet accident. L'honorable chef de l'opposition a parlé de la
décision des arbitres, et il a accusé l'honorable ministre d'a-
voir tronqué cette décision, et de n'en avoir lu que le- parties
qui faisaient son affaire. L'honorable ministre a la toute la
décision des arbitres, à l'exception de ce qui n'est qu'une
répétition de la preuve.

M. B3LAKE. Oui; mais il n'a la aucun témoignago au
sujet de la négligence des personnes ayant la garde du
vapeur " Louise."

M. CAME RON (Victoria). Ceci ne se rapporte pas à la
question. Personne ne nie qu'il y avait ou négligence de la
partdes personnes ayant la garde dusteamer" Louise,"
mais la question est de savoir si cette négligence a été telle
que quand même les portes auraient été en bon état, le
steamer "Upper" aurait été endommagé, et la preuve
démontre que c'est le mauvais état des portes qui a causé
des dommages, bien que la négligence des personnes ayant
la gardo du steamer "LouiEo" on vûL éLé la cause pre-
mière.

Je vais lire encore une fois toute la décision des arbitres:
" Bien que nous considérions que les dommages soufferts par le M. C.

Upper soient directement dus à la mauvaise manoeuvre de l'équipage de
la gnélette L"ui8e, et non au m&uvais état des portes de l'écluse NO 21,1
sur le canal Welland i cependant, vu que les témoignages se con tredi-
sent beaucoup ; que le gouvernement a de fait admis le mauvais état de
ces portes en reduisant l'obligation de Battle eu réglant avec lui ; et
comme rien dans les témoignages.ne. corrobore les déclarations différen-
tes de McAvoy et de Ferris quant à la cause de l'accident; l'éclusier
McTaggart, la seule autre partie présente, étant mort; et comme le M.
C. Upper était amarré au bon endroit et qu'il n'y a aucune preuve que
ses amarres n'étaient pas tendues; et va aussi que M. McCallum avait,
acquitté ses péages, qu'il'n'y avait pas eu négligen ce de sa part ou de
celle de ses employes lo:s de l'accident, nous on sommes aussi venus t
ia conclusion qu 'il y a de justes motifs d'examiner favorablement la
rclamation."

Je demanderai maintenant à la Chambre si ce rapport des
arbitres, qu'il y avait une raison réelle et assez forte d'exa-
miner favorablement la -réclamation, n'était euffisant pour
justifier le gouvernement d'arriver à la conclusion à laquelle
il est arrivé. Les témoins interrogés dans les deux cas ort
été les mêmes, et il n'y a pas en de variations importantes
dans les témoignages qu'ils ont rendus. Muintenant, quel
rapport le sous-ministre a-t-il basé sur la preuve faite devant
M. Buchanan ?

Le voici:

péage des navires qui le fréquentent, et considérant la réclamation
comme si c'était une action prise par M. McCallum devant les tribunaux
contre les propriélaires du canal pour en obtenir une indemnité pourdes
dommages caîsês à son navire, et considérant le rapport de M. Bluehanan
comme le verdict du jury, j'en suis venu à la conclusion que d'après les
témoignages pîroduits dans cette cause, la cour ne tiendrait aucun
compte du verdict et ordonnerait un nouveau procès devant un autre
j ury.

Mon honorable ami sait parfaitement que la cour n'annule
jamais un verdict et n'ordonne jamais un nouveau procès, à
moins qu'elle n'arrive à la conclusion que la preuve ne jus.
tifie pas le verdict rendu par le jury. M. Lash fait un rap-
port A l'effet que la preuve ne le convainct pas que la dêci-
sio de M. Buchanan est juste, et que si c'était devant une
cour de justice, cette dernière ordonnerait sans hésiter un
nouveau procès. Ce procès a eu lieu, et les arbitres ont fait
le rapport que j'ai lu.

M'appuyant sur ces rapports, sur la preuve qu'à lue l'ho-
norable ministre des Chemins de fer, sur la recommandation
des trois arbitres que cette cause-méritait (ue le gouverne-
ment la considérât favorablement, il me semble que ce der-
nier est pleinement justiiable de réparer ainsi les domma-
ges indubitables qu'a éprouvés M. McCallum, dommages que
l'on a clairement prouvé être de près de $8,000, et dont M.
McCallum n'est aucunement responsable.

L'amendement de M. Mills est rejeté sur la division
suivante:

ONT voTt PoURa
Miessieurs

Borden, eolroOlivier,
'Bourassa, Gillies, Rlymîul,
Barpee (Sunbury), Gillmor, Scriver,
Uartwrihbt, Bolton, Thompson et
Dumnsc Kng Trow .ing

ONT YoE CoNTEa:
Messieurs

Allison, Girouard (Jac. Cartier),Mongenais,
Amyot, Girouard (Kent), Monutplaisir,
Balker, Grandbois, Ilousseats,
Bannerman, Guillet, O'Connor,
Beauchesne, Hackett, Ogden,
Benoit, Haggart, Oron,
Bergeron, B-ay, Oulmet,
Bergin, Homer, Patterson (Essex),
Bourbeau, looper, Plumb,
lloiell, ffoude, ®'ope (compton),
Bunster, Raulbacli, Richey,
(Jameron (Victoria), Kirkpatrick, RoeCeter,
Canin, Landry, noss (Onudasdn),

n'imn (Chicoutimi), Lane, Rouleau,
Costigan, Laugevin, Routhier,
coupal, Lanutier, R1yan (Montréal),
coursol, Longley, Schultz,
C, rrier, Macdonald (Kngs) Shaw,
Cuthbert, Macdonald, (sir John) Btephenson,
Daly, Macmillan, Tellier,
D.aoust, McCuaig. Tilley,
Dawson, 3leDohgald, Vallée,
DOuanîniers, Mcl)olignll, Vanasse,
)omviile, 3!cLolan, Wallace (Norfolk),
Elliott, McLeod, Wallace (York),
Ferguson, McRory, Wlhite'(Cardwell)
Fit .miong, Maason, . White (Lastings),
Fortin, Nlizsue, , Williams et
Fulton, Merner, Wright.-91.
Gigauli,

PRIME AUX PECHEURS.

Sir LEONARD TILLEY propose que la résolution à
l'effet de pourvoir à une prime annuelle de $150,000 pour
favoriser le développornent des pêcheries soit lue pour la
'deuxième fois et adoptée.

La motion est adoptée.

COUR MARITIME DU CANADA.

"Considérant le gouvernement comme une compagnie particulière à Sir JOIIN A. MACDONALD demande à la Chambx:e
laquelle appartiendrait le canal, et ayant l'autorité de lercevoir un d'étudier le message du Sénat àu' sujot de l'établissement
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d'une cour maritime au Canada. Je crois que je ne saurais j
faire mieux quo de lire l'adresse adoptée à ce sujet par le
Sénat. L'adresse explique son objet. Les cours de vice-
amirauté sont los succursales de la haute-cour de vice-ami-
rauté d'A ngleterro; les juges sont nommés par l'Angleterre,
et nous payons leurs appointements; l'opération de ces
cours est la même que celle de la cour de l'amirauté. Mais
leur nombre, leur forme de procédure et leurs dépenses ne
conviennent aucunement à notro systèmo. L'adresse men-
tionne le fait qu'il y a déjà une cour maritime pour nos
eaux intérieures, et elle déclare avec assez do vérité que
nous avons le pouvoir d'établir une eour de vice-amirauté
dans notre territoire, mais que nous n'avons pas le pouvoir,
sans l'autorité spéciale du parlement anglais, de juger des
causes se rattachant à la haute-mer.

Pour ces raisons, cette adresse a été adoptée au Sénat, et
je propose :

" Que cette Chambre concoure à l'adresse du Sénat à Sa Très Gra-
cieuse Majesté la Reine, an sujet de l'établissement d'une cour mari-
time pour le Canada, en remplissant le blanc avec les mots "et les
Communes."

M. BLAKE. Non-seulement, M. l'Orateur, je n'ai pas
d'objection à la proposition générale qu'il est opportun
d'adopter cette adresse, mais je l'approuve cordialement.
Lorsque j'ai été chargé d'obtenir l'assentiment des autorités
impériales à l'établissement d'une cour maritime pour nos
eaux intérieures, j'ai, de fait, comme on peut le voir par les
documents imprimés qui font aujourd'hui partie de nos
archives, représenté que les circonstances dans lesquelles se
trouvaient ce pays demandaient (le notre propre autorité
une attention immédiate au sujet (le notre juridiction mari-
tinie par l'établissement de cours en remplacement des cours
do vice-amirauté.

Je suis d'avis avec l'honorable monsieur, que ces cours
sont des anomalies; elles sont anormales en ce que, bien
que nous payions les juges nous-mêmes, ils sont, nominale-
ment dans tous les cas, nommés sur l'avis des conseillers
impériaux de Sa Majesté, bien que l'on suive toujours, je
crois, la recommandation dos autorités canadiennes, quant à
la personne qui est nommée pour présider le tribunal. Leur
exietence ici est tout à fait anormale, et elles sont mêmes
pires, dans la pratique, que l'honorable monsieur ne les a
représentées, parce qu'elles reposent sur le système le plus
ancien, le plus confus, le plus démodé et lo plus coûteux,
systomne dont les cours de vice-amirauté du Royaume-Uni
se sont débarrassées depuis longtemps.

Dons ces circonstances, ces cours ont été pratiquement
une tache dans notre administration do la justice. On me
cit que la besogne expédiée est très mince, excepté pour
celle do Québec, qui est naturellement le lieu pour une
cour de vice-amirauté-que la besogne est beaucoup moins
forte qu'elle noie serait si la procédure était plus moderne, c,
les frais moins élevés.

Comme il y a réellement des causes de griefs, et que nous
devrions exercer nous-mêmes nos pouvoirs, je suis en faveur
do cette mesure; niais on nie permettra peut-être d'expri-
mer un doute au sujet de la manière dont on procède pour
arriver a cotte fin, et qui n'est peut-être pas la meilleure.

Je suis d'avis qu'il aurait été mieux pour nous de passer
une loi-si nous voulions nous adresser à Sa Majesté autre-
nient que par le moyen du pouvoir exécutif intermédiaire-
qui serait devenue en vigueur par proclamation, ce qui
aurait indiqué le degré de juridiction que nous croyions
avoir, et ensuite nous adresser à ga Majesté la priant d'abo-
lir les cours de Vice-Amirauté. Je no veux pas dire, sans
doute, que nous devrions mettro notre loi on vigueur durant
l'existence des cours, ce qui donnerait évidemment lieu à
des inconvénients. Je crains, toutofois, que lo plan dont on
propose actuellement l'adoption ne produisepas des résul-
tats très prompts. Le deuxième point auquel j'ai quelques
objections est celui-ci : Je crois quo nous avons, pratique-
ment toute lia juridiction nécessaire. Jo veux parler de la

Sir JoHN A. MACDONALD

uridiction civile, et non de la juridiction maritime, parce
que je ý1rois quo nous ne devrions pas demander cette der-
nière, qui ne soi-ait exercée qu'en temps de guerre, et'devrait
appartenir à une cotr impériale. Mais si notre pouvoir est
imparfait, comme l'admet cette adresse, je suis d'avis que
nous devrions spécifier dans l'adresse quels sont les pouvoirs
que nous ne possédons pas, mais que nous devrions posséder.
La demande faite à Sa Majesté de nous accorder les nou-
veaux pouvoirs que Sa Majesté jugera opportuns ne produira
probablement pas des fruits très abondants. Nous laissons
aux autorités coloniales et aux autorités de l'Amirauté le
soin de décider ce qu'elles devraient, à leur avis, nous
accorder.

Or c'est là une enquête très difflcile, et une manière in-
certaine de résoudre la question. Lorsque nous aurons à
nous occuper de la réponse à notre adresse, on verra, je
crois, que lo fait que nous n'avons pas étudiée à fonds l'éten-
due de notre Juridiction, que nous n'avons pas décidé en
quoi elle est imuparfai te, si elle l'est, et que nous n'avons pas
demandé clairement et définitivement los instructions dont
nous avons besoin, s'il y a lieu de le faire, afin d'établir un
système de cours do vice-amirauté ayant juridiction civile,
donnera lieu à des retards et à dés résultats encore moins
satisfaisants.

Sir JOHIN A. MACDONALD. Il y a beaucoup de vrai
dans ce que dit l'honorable monsieur, et l'on pourrait étudier
si l'on ne pourrait pas prendre les deux mesures simultané-
ment. Si, lorsque cotte adresse sera expédiée en Angleterre,
l'honorable ministre de lajustice ne pourrait pas spécifier la
juridiction qu'une cour do cette nature, si elle était établie,
devrait avoir au Canada. Il me semble que lo grand avan-
tage de la nécessité d'une adresse à Sa Majesté, c'est qu'en
supposant que nous ayons toute la juridiction nécessaire au
sujet des cours maritimes, cela ne fait pas disparaître la
cour de vicolamirauté, ni le droit qu'a l'amirauté d'établir
ces cours; et si nous avions deux juridictions, les plaideurs
malhonnêtes pourraient aller devant la vieille cour, pour
prolonger le procès.

M. BLAKE. Certainement, je ne nie pas cela.
M. MILLS. Nous devrions faire une distinction entre

le fait de demander à Sa Majesté d'abolir cette juridiction
qu'exerce la cour de vice-amirauté, et le fait de demander
la permission d'établir une semblable cour nous-mêmes. A
mon avis, nous possédons déjà ce pouvoir. Lacte de la
Confédération renfei-mo une disposition à l'effet que nous
devrons pourvoir à notre dépense militaire et navale. Il
est parfaitement évident que le parlement est investi du
pouvoir de légiférer sur ce qu'un habitant canadien peut
lait-o au-delà de la lieue marine.

En conséquence, j'approuve ce bill du premier ministre,
de faire disparaître les cours impériales et leur juridiction
au Canada, et j'approuve aussi l'idée que tous ces sujets
devraient être soumis à la juridiction do cours établies par
le parloment du Canada; mais en même tempsje ne me sens
pas disposé à demander des pouvoirs que nous possédons
déjà.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Supposons que le procu-
reur-général d'Angleterro ne s'accorde pas avec vous ?

M. MILLS. C'est un sujet raisonnablo de discussion;
mais il serait désavantageux d'abandonner votre propre
cause et d'admettre que vous n'avez pas droit. Il serait
beaucoup plus facile d'abandonnor la juridiction anglaise
que d'obtenir juridiction de l'Angleterre, si nous admettons
que nous l'avons pas. Nous devrions dire au gouvernement
impérial:

" Vous nous avez donné ce pouvoir, mLis nous ne pou.
vous l'exercer commodément tant que vos cou-s impériales
subsisteront ici. Nous vous demandons on conséquence do
retirer votre autorité afin que nous puissions exercer l'auto-
rité qui nous a déjà été donnée."

I La motion est adoptée.
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D 2 1AM DES. OIINS

ACu£E DfES TERRITOLUES DU NORD OUEST 6

Sir JOIY A. MACDONAf0proposo a:denxièmuco-
ture du.bill (no 149) à l'effet d ievér certains doutes toi-
chant lei'et de l'Acte des territoires du- Nord-Oiiest, 1SO.

C bili a pour but d'amender 'facte concernant l'établisse-
ment du gouvornement, comprenantla 3 et 3a Victoria. et'
l'Acte des territoires du Nord:Ouest,: 188. Ils formënt
tous, de fat, un seul acto, et peuvent être considérés comme

ýMais quelques-uns desumagistrats.de district a tort ou ai
rMson, somL tirivés a la- concnlsionqué Iý dernier acte seul
est" ei vigueur, depuiareiassation,÷-4dil lyti pas de ro-
fonto. .

Li3e section a pour butido corriger la 9e sous-soction. de
la neuvièmne;clause du dernier :acte, en ý biflaint es mots
"'ayant juridiction dans.les territoires-du Nord Ouest' Ces
mots ne sont pas nécessaires. ýla, phrasc devait :être "de-
vant tout magistrat de district bu toutjuge de paix.;" auâte-]
ment un juge de paigc du district de -Kewat',sorait ex us.

M. BLAKE. L'onorablo monsieur voudrait-il, dire quel
serait l'offet pratique do cet amendement ?
sir JO1tN A. MACDONALID. On -a prétendu que les

actes précedents avaient été abrogés par ct aeteque l'acte
ne s'trppliqait A aucune transaction hite entre la passation
du promior acte et colo du dernier.

M. BLAiKE. Ce que veut l'honorable monsieur je suppose,
c'est de ne pas appliquer les dispositions delacte des terri-
toire. du Iord-Ouest, de 1880, mais de conservqr'aneienne
loi pour les anciennes transactions, et la nouvel etoi pQuLr
les nouvelles;transactions.

Sir JO HN -A. MACDONALD. C'cst cela.
Le bill est la pour la deux òmo féis, étudié on omité,rap-

porté, lu pour la troisième fois, t ddopté.
ACTE CONCE RNANT LES BREVETS D'INVE TION

DE 1872.

M. POP propose la deuxième lecture du bill (aD 15f) à
l'efet 4'amender l'Acte concernant les brevets d'inventions;
do 1872.

Cet amendemont a simplemon t pour but do pladr r.iii-.
votur, au:sujet de l'importation 'au Canada (le Parudiele
brevotdé,dans la même position dans laquelle il à .féflacé
par l'amendement de 1875, relatiemont à Ta fabrióition de
l'article breveté,'en prolongeant le délai..

f BRLAKE. A mon vis, la raison qui s'applique à la
questio 'd'importation n'est pas la même pour la qeéstiòi
do fabrication. cosd5ai

IlTaîut un téeps et une dêpenso do' capial nd
pour eair une 'mana eture, et il n'était peut-er. pa d-
raisonnab4lel lorsque la condition était qu'µne' anufacture
fûî établie dans le pa ys, qu un pouvoir aisreonnaire fut
donné au commissairo, de prolonger lo délai, maisje no vois
pas que lee-m&mes raisons puissent s'appliquer ,a un,simple
cas d'iunportation.

M. POPE, J S'il est raisonnable d'accorder un 'délai de
deux années, pour permettre à un inventeur deimanufatu
rer son article breveté, il est tout aussi îaisontnable de la
accorder un;délai pour l'impoter. J'essaie d'ié'iterprécisé
ment ce dont pare 'honorable monsieur, Par l'amende-
ment que je propose, il ne peut commencer avant trois an-
nées. - N'est-il pas juste alors et n'est-il. pas dans l'intérêt
du pays qu'en attendant qu'il puisse commencer, nous pro-
longions également le délai-? t :

4. BLAKE. Je suis d'avis que le résnItatpratiquo ði' 'la
proposition de lhonorablo monsieur, tet qulexpliqu e
maintenant, sera qu'il recevra un bien plus grand nombre
de demandes d'extension de délai pour la fabrication des
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articles br'e es que sà ce lenbnItt nWeait pas;arapté,'
lparce qu'il;Lt'ertades gens qui .dir'anu *Je :trouveq.ou'ib
es tetuöcmn'nt- ddfioilo d:'étab'ir dncu.unufheturo. au Ca-
na'in. et je ,st'; que si-je tionve cetteache d;iÀ.il, j'obticnr
dr.i I consentonînt du 'mi0istre O de l'Agrieulture, ce qui
me:permettra de conti nuer et d'importor pondant quelques
années.

M. POPE.- J'ai limi4té I'amenMment au fait que la rer.
soine devra pou-örqu'elle a une bonne raison avant d'obte-
nir 'cette extension de déi.'

Le clIest lu pour la deutxièlÙï fois t Chambre se
f6rm&ïòh coaités

(En comité.)

M. fLAK S'est-il présenté des cao où i ait ou dos
inconivénients ou des difficultéi ?

M. POPE. Il y a o des demandes. Il y a certains
articles brevetés dans co'pays qu'il est-prequ'impossible do
manuf'eturer en qunhtitè suffisante, purce qu'il n'y a qu'uno
manufacture, et on conséquence il iaut imnl.outer l'article.
Ou a appelé mon attention sur tro .ou quatre cas de -te
genre. 11 .ý:

M. BLAKE. Je nie souiens d'avoir entendu dire qu'il
y avait une rnehine pour la fàbrication des lainâges, et
qu'il étaitýregrottable que les aricles ne pussent pas être im-
portés et manufiturés (le. manire qu'il fùtavantageux pour
l 'inventeur d: les manifacturer ii Or 'est làprécisément

l'espèce de cas où il ne me semble pas imporLant do pi-cndre
un brevet.

M. CAMERtON (Victoria). Je puis mentionner ou co-
milté le fait que mon tittentioi a ié. apiléée 'sir une autre
I ses d.1- tics'brotos au sujet desyucls il était à désirer

que cet acte fût paese, dans le b.t de apphquer à ces arti-
Cles-je veux parler dc queliucs prties dcs nachilis dont
on se sort pour la-ptldue'on de lI ìì?no électrique. Je
crois que 4.-Oslor a eté agent de la compagie d'éclairage
.la l.mi0.c éle'trique d'Edison,et il ni'à 'informé qu'il est
tròffoi'temeiïf àdésir que-co bill soit adopté.

Il me semble doutcux que ce bil. ille asso>loin. Il peut
se présentér des càs où-l'annêo durant laquelle on' norme!t-
tait l'importatiön soit expirée, et cttincto no s'appliquerait
pi.s à ces us. Or, si l'on d!it amender l loi, il me semble

ie l'Fn devrait accorder à ces personhos qui ont produit
leni demando dans le.; douze mois un ear!Oin délai pondanr
lequel elles puissent fihre leur demande uprès la pass:tiOn
de cet acle:i Je propose eri conséquence, comnric erj-
ment, d'ajtier, a rò- la 130 ligne ;" qui pourra éalement
accorder una som ablo exten tog de elai n'oxce t .ps
deux amnées à partir du dernier jour de mai 1882. dommro

,do raison, co n'est qu'un pouvoir discrétionnaire .que l'on
ednfòre au commnnissaire des brevets d'invention, ce n'est pus
uñ 'estension arbitrair6. Je puis dire que j'ai été rié do
présoàter cet amendeenit par X Oslèr, lequel m'informo
qu'au ujât d3un det brevets se rattachant à La lumière élce-
trique« d'EdisQn, il s'est écoulé environ' quiuiio mois, et que
l'amendeinent couvrirait de eus.

L BILA~EK L'arganet.de l'honorable nonsiour oi
faveur4du-bill est que ce dernier s'applique àune classo d'in-
ventions dont,la domande est si limitée dans ce pays, qu'il
n'y aurait pas de profit à les manufacturer-&n Canada. Or,dela,serai:uae bonne raison pour 'un ,'homme d'importer
durant toute la période du brevet, a moins qu'il no supposo
que tandis-que ela ne paiérait pas au bout de deux ou trois
ans, cela pourr'it èòimuencer à payer apròs ce temps, de
construire une manufacture.

fais 1l n t as pb que. o'n ait assez beeIoio avat
trois ans d'uno classöý de incie u o rèsrr e2t
dont la quantité nécessaire à ce pays serait si aible que
cela ne paierait ias d'établir une anni:feturep o ur leur
falbrieation ; il n est pas probable, disje e cela paiora à

1$ ~i2«
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l'expiration do cette période. Il y a une protection natu- la compagnie do Windsor à Annapoli8. Lo gouvernement
relle, parce si cela ne paie pas le monopoleur, qui est pro- avait déjà construit un chemin de for jusqu'à Truro, ainsi
tégé contre tout le monde, d'ériger une mnanufaeture, cela qu'un emhranehement d'environ trente-cinq milles à partir
ne paiera personne autre que lui de prendre un brevet, et de cet embranchement, depuis la ligne de Turro jusqu'à la
en conséquence il n'a pas besoin d'un brevet dans ce pays. ville de Windr. Cet acte avait pour but de constituer
Je crois en définitive que les porteurs de brevets feront dos une compagnie pour la construction de la partie do la ligne
repré-entîons au ministre et que l'on produira ce que l'on située entre le terminus du chemin de i'r du gouvernement,
appelle des affidavits do brevet d'invention pour appuyer à Wîndsor, do la ville dAnapolii.
ces représentations, et l'on nous dira dans nombre de cas Ce chemin reçut ue forte subvention du gouvernement,
où, sans ce bill, il ne serait pas construit do manufactures, et il fut décrété, dans le but d'aider à exploiter la ligne avec
que cela ne paierait pas du construire une manufacture piofit, que la compagnie d chemin de fer de Windsor et
pour la faible demande qui est faite dans le pays, et en con- Annapolis et le gouvernement de la Nouvelle-Eosse qui
séquence l'on ne devrait pas demander l'extension de exploitait la igne entre Halifax et Windsor, auraient un droit
délai, commun do circulation,

M. POPE (Compton). Je crois pouvoir démontrer que Le bili renfermait ausi une disposition à leffet que lor
le raisonnement de l'honorable monsieur n'est pas tròs bon. que le gouvernement de la Nourelle-Ecosse désirerait acqué-
En 1875, l'honorable monsieur a demandé à la Chambro rir le chemin, il en aurait le pouvoir, en payant la valeur
d'adopter un bill qui accorderait aux inventeurs une Ox- du chemin à la compagnie, et il fut pourvu que la valeur
tension de délai do deux années pour établir les industries serait détermiée par trois arbitres dont l'un serait nommé
dans ce pays. L'honorable monsieur dit ce soir que nous par la compagnie, un autre par le gouvernement de la Nou-
ne devons pas leur permettre d'importer le machinesaprés velle-Ecos, et le troisiùme par le secrétaire d'Etat des
douze mois. Il est évident que l'honorable monsieur est colonies.
rovenu sur son opinion de 1S75. Afin de pourvoir a cette partie de la charte qui donne au

M. BLAKE. L'honorable monsieur est dans l'erreur gouvernement de la Nouvello-Ecosso et à la compagnie du
lorsqu'il suppose que j'ai présenté ce bill en 1875. Je no ne chemin de er un droit commun d circulation, il fut conclu
suis pas plus occupé de ce bill que l'honorable monsieur. un arrangement on vertu duquel on permit à la compagnie

M. pa T plus opcup e d'exploiter la ligne connue sous l nom d'embranchement
1~. UIE Cad~cl) J n prtg ps 'oinond sur Windsor, avec droit de circulation jusqu'à lalifax, le

l'honorable ministre lorsqu'il dit qu'il n'y a pas do distinc- gouvernement entretenant le chemin et recevant un tiers
tion entre l'inventeur étranger qui désire faire breveter un don recettes brutes et la compagnie lexploitant et prenant
article dans ce pays et l'inventeur canadien qui ne manufac- les deux autres tiers des recettes brutes.
turc nulle part ailleurs qu'ici. Cet irrangement fut conclu en 1871. En 1873 on corn-

,)ans le cas de l'inventeur canadien, pour des inventions
dificiles entraînant ltabissement d'un manufacture, onchemin d fer depuis Annapoisjusqu' la vill d
peut dire que l'on devrait accorder un plus longdélai qu'aux Yarmouth, 'e un arrêté du conseil fut rendu et oe 1874 il fut
etrangers auxquels nous n'avons pas d'obligation. Nous aussi passé un acte à l'effet d'accorder à la compagnie la
accordons ces avantages aux inventeurs qui manufacturent pro
dans ce pays; mais s'ils ne profitent pas de cet avantage, je onqu'elle Prolongerait la ligne depuis Annapolis jusqu'à
ne vois pas pourquoi celui qui désire un article breveté ne Yarmouth: un certain délai raisonnablo ut limité lui étant
pourrait pas l'acheter aux Etats-Unis et l'importer ici, sui- accordé pour l'exécution de l'entreprise.
vant la pratique ordinaire. En vertu de cet arrangement et en vertu do l'Acte, lan-

ce bill est une dérogation radicale à la pratique, et, b ien gouvernement prit le chemin des mains de la compa-
que je ne m'oppose pas à l'adoption du bill, je regrette que gnie du chemin de foi do Windsor et Annapolis, et le cida
l'on accorde ces priviléges à moins que nous n'adoptions à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, à la
l'autre principe, savoir que les étrangers jouiront des mêmes condition que cette dernière prolongeât la ligne depuis
droits que les canadiens. C'est ce que l'on fait on Angle. Annapoig jusqu'à Yarnîouth. La compagnie du chemin do
terre, fer des Comté de l'Ouest ne put remplir ses engagements.

M. POPE. On fait la môme chose aux Etits-Unis. Llle exploita l'cmbranchement sur Windsor on vertu des

M. WIIITE. La politique du Canada est différente, et pouvoirs que lui avait conférés l'ancien gouvernement jus.
c'est une dérogation inutile à la politique quo nous avons qu'i l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel. Lorsque
toujoursle dlai fut écoul-vers le mis d'octobre 1879-ans lequ

M POPE. c n'est pas une dérogation, maisle prolonger la lign jusqu'à Yarmouth,M. PPE.Go 'es pa un dérgatonmai sipleentcomme condition do l'arrangement comportant qu'elle aban.
une extension de la politique. Tous les brevets d'invention donnerait amicalement la possession du chemin, ce dernier
sont libres en Angleterre et aux Etats-Unis, mais on 1872, fut enlevé à la compagnie du chemin de fer des Comtés do
lorsque nous avons essayé d'accorder autant que possible aux l'Ouest, et gardé par le gouvernement durant un certiin
désirs des Etats-Unis, et lorsque les habitants de ce dernier litige survenu entr la compagnie du chemin do fer dcs
pays avaient la liberté de venir ici prendre dos brevets d'in-
vention, nous avons compris que nous avions inséré une Annpoli$.
elause qui les lorçait de venir ici. Nous ne devons pas éta- Depuis cette époque, la compagnie du chemin de fer de
blir do distinction, on vertu de cetto loi concernant les Windsor et Annapolis, on vertu d'un arragement conclu à
brovets d'invention, entre les canadiens et les inventeurs l'effet do l'exploiter au mois-arrangement qui pouvait
amnéricains qui viennent prendre un brevet ici.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois, et adopté. r l p ar d goeaméicans ui ien entpre dreun revt ii. ndm et, l a p o t rat eente o r n e ve 'rt du êmve rnge-
EMBRANCIIEMENT SUR WINDSOR DU CHEMIN DE q l remier, rat de ie e recet

FER INTERCOLONaAL. eneen L g eeetde ~ ~ ~ o la Novlo esoapséu e ooro antà anoue-
S CHALES TUPPE propose la deuxim lectur cm cepronce nap

du bill (no 156) concernant l'embranchement sur Windsor nent pas au gouvernement fédéral, et pourvoyant Ù l'exé-
du chemin de fer Intercolonial. cution du projet qu'avait ce gouvernement, lorsqu'il a passé

En proposant la deuxième lecture de ce bill, je puis dire la loi de 1874, donnnnt ce chemin à la compagnie du che-
en peu de mots qu'en 1867 il a été passé un acte constituant min de fer des Comtés do l'Ouest, jusqu'à Yarmo4tb, d'un

M . BLAICE
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côté, en terminant le tronçon entre Annapolis et Digby, et I "On fit la même choseeu 1867 et en 1871 au sujet des bills concer-
en complétant la communication avec le détroit de Canso, do "ant le gaz de la métropole; en 1874, relativement aux bills concernant
l'autre côté. tapprovisionnement d'eau pour la métropole et la prévention des incen-

eatro ôté. d adies, et en 1877 au sujet du bill concernant les ponts de péage de la mé.
En vertu de la clause, dans la charte du rotto compagnie, tropole.

qui permet au gouvernement de la Nouvelle- Meosse d'acqué. ties bills, cependant, paraissent parmi les ordres publics du jour et
rir en aucun temps le chemin de fer deWind Anra tions contre ces bl sont présentées à la Cambrc et ne sont pas dé-
polis, sur paiement de la somme fixée par les arbitres posées au bureau des bills privés.
comme étant la valeur du chemin, le gouvernomen t fédéral " En 1857, le bill concernant la conservation dp la Tamise a été pré.
a reçu avis de la détermination de la part du gouverement sentecomme bill privé, et en 1874, 1875, 1870 et 187, les bills A l'effet
ae avsdo la détermina e l .t co dce de donner de plus amples pouvoirs au Bureau mntropolitain des travaux
do la Nouvelle-Ecosse d'acquerir le chemin, et, en consê- (princalement au sujet d'améliorations locales) ont été présentés
quence, il est nécessaire de passer ici une loi qui produi-o co:Mme bille privés."
l'effet que devait produire l'acte de 1874, mais qie ce der- J'appelerai maintenant l'attention sur ceci, afin que vousnier n'a pas produit. léuiraatqevu npooizl eviaLa cmpagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest a ' ,er an e ous n roposiez le renvoi au
porté cotte affaire en cour, et lo conseil privé d'Angleterre o général. Les pétitionnaires disent:
a finalement décidé que l'Acte de 1874 ne renferme pas !e " Vos pétitionnaires ent vu un bill présenté A votre Chambre aujour-

uvoir néessaire pour fatire ce que le parlement avait d'hui, et intitulé: " Acte concernant l'embranchement sur Windsor,
,. n. e .odu chemir de fer lutercolonial, mis n'ont pas en lPoccsion de le voiritent!on de faire, savoir, pour confêrer a la compagnie ni d'en ap'prendre la teneur avant sa présentation i et i lIs dit acte était,

du chemin de fer des Comtés de l'Ouest la propriété absolue passé, il préjudicierait considérablement aus droits et A Ia prospérité de
de l'embranchement sur Windsor. vos pétitionnaires,'et ans intôrets de leurs actionna*res et répon.

dants au sujet du dit chemin de fer. Et vos pititionnaires seraient a bonEn conséquence nous proposons la passation de cet acte, droit lésés par ces dispositions et, en consequeace, ils b'opposent forte.
qui permettra au gouvernement de la Nouvelle-Ecosso de ment A la passation du dit acte."
prendre possession de l'embranchement sur Windsor, on do. Qtant au bill même, l'honorable ministre a, je crois, rap.venant propriétaire du chemin de fer de Windsor et Anna pot les faits exactement. Je crois que l'arrangement
pohis; et cela décrète que cet acte peut être fait, si le gonconclu avot cette compagnie <lo Windsor et Annapolis a étévernement de la Nouvelle-Ecosse mot à exécution ce que le fait an 1871 entre la compagnio et le gouvernement rédéral
gouvernement avait en vue dans l'acte de 1874, savoir la et il a été ba.1 sur un droit qu la compagnie <lu chuemin de
construction, dans un délai raisonnable, du chemin do fer fer do Windsor et Annapolis prétendait avoir ein vertu de sadepuis Annapolis jusqu'à Digby. Le bill et les cédules charte primitive. La compagnie fut constiLuée on 1867,qui sont depuis quelque temps entre les mains des membres avant la Confédération, par un acte de la législature de lade cette Chambre contiennent un rapport détaillé de ces Nouvelle.Ecose. Cet acte comportait un arrangement con-divers arrangements, ainsi que lo but de cet acte. Je puis clu on 1866, et l'acte antérieur de la Nouvelle-Ecosse dedire qu'une pétition a été adressée à la Chambre par la lbGü. Ces trois mesures composèrent l'acte de 1867. Main-compagule du chemin do fer de Windsor et Annapolis, dans tenant la Confédération est survenue entre l'époque de l'oc-laquelle cette dernière s'oppose à la passation de cette loi, troi de cette charte et le parachèvement du chemin, qui futsous prétexte qu elle porte atteinte à certains droits qu'elle terminé on 1869. Après la Confédération, la coma gnie

e ne vois .comment ce bill pourrait porter atteinte à s'aperçut qu'elle devait s'adresser au gouvernement fédéral
des droit de compagnie, parce que le gouvernement de pour avoir l'exercice des droits qui lui étaient conférés par
la NouvelleEcosse avait le q pouvoir, en vertu de la charte sa charte. Je crois que .e ne saurais faire mieux que do lire
primitive, d'acquérir ce chemin, quand cela lui plaret un ou deux extraits de a décision du conseil privé à la uelle

tribunal qui on déterminera la valeur est plairait, e il est fait allusion dans cette pétition, ainsi que dans l'actele ribnalqu endétrmier lavalur stchoisi; et bien dont on a parlé l'honorable monsieur. Cette décision a ét6
que la compagnie parle de son ' entreprise," quelle que le résultat d'rne 'onorationsroet d'u n arle
puisse être la signification de 'ce mot, je suppose qu'elle ne ent dune contestation provenant dun acte du parle-
ferait guère valoir cette réclamation, vu que l'embranche- ment féd'ral passié en 1874, en vertu duquel o gouverna-
ment sur Windsor lui a été cédé, par un arrangement et ment d'alors evait déposséd la compagne du chemin da for
pour un but spécifié, savoir, que ce qui lui était donné et 0e dWindsor et Annapolis dd uembranchement du Windsor.
qui se rapportait à l'exploitation de cette voie ferrée, en Voici la teneur du jugement:
vertu de sa charte, serait continué. Les droits qu'elle pour- "L'EMBRANOHEMENT DU OHEMIN DE FER SUR WINDSOR.
rait avoir seront soumis aux arbitres auxquels il a été "L'embranchement du chemin de fer sur Windsor est demen la pro-
pourvu dans la charte, et on ne lui demandera qu'à sedépar- priété du Canada, le ler juillet 1867, jour désigné par Sa Majesté, aux:
tir de sa propriété après en avoir reçu pleine valeur. Voilà termes de la section 4de L'acta de l'Amérique Brtanuique du Nord, pour

n peu de mots, l'oet de ce bi, et la nécessit qui nous l'a lentrée en vigeur d dispositions de cet acte. Et, le z2 septembre 1871,
fait soumettre à la habre, cause de pobligation d' tire un '0rangement pour le traiej' quiM. BORDEN. Avant d'entrer dans la discussion de ce et*cmpie ns l enti n ol a les repondante,la compa-

gni docin de er de Windso 
a enpooirbill, je désire appeler votre attention sur une question d'or- La 1ese section de 1' Acte de l'Amérique Britannqe de Nord"

dre. La compagnie du chemin de fer de Windsor et Anna, qui doit dtre lue en rapport avec la troisième cèdule de l'ace, a eu pour
polisprëtndque ce bilI porte atteinte A ses droite, de fait, :*nr," l e ier~oe' de JkI d, na s l Lodlquluienlve ertains droits privés qu'elle possède ; et elle dit Leurs [Honneurs sont d'opinion qu'elle a e pour effet de conférer an

qu'elle n'a pas ou l'occasion de soumettre sa cause au gon. Canada tout antre intérêt dans ces chemins de fer que celui que pos*-

ei ua prMo vinc e A l'é o u du ' r a~ r ta tu a
vernement, et que ai ce bilI est adopté, elle n'aura pas l'oc- d n ea ueceAe e anoa espo ionde la propriété du ebe-
caîsionî de se faire représenter par un conseil peur la défense min de fer du Windsor, sujet A la nidme obligation qui touchait an droit
de ses droits, do ouvernement provincial, savoir : conelure un arrangement pour le

Il me semble en con.séquence que ce bilI devrait être ren. ir appe par po niae dupnutIemesom de Ÿa la coenionvoyé au comite des chemins de fer, de cette Chambre, et afn en conséquece de cette obligation que le goovernement de canada
do montrer quelle est la pratique à la Chambre des Com- avait conclu larrangement du 22 septembre 1871. L'arranement ainsi
munes d'Angleterre, je citerai la Pratique Parlementaire de conclu etait valide, il doit rester en vigneurjusqu'A ce qu'il prenne e

Mar la faute de la compagnie répondante, par le consenement mutuelMsy, étion de 179, paige 693: des parties, ou par l'acte d'une législature compétente."
" Et en 1862-63, des bills concernant les levées de la Tamise furent Or, la compagnie du chemin de fer do Windsor et Anna-présentés comme bills publies ; mais comme pls touehaient e la proprit6 pLis soutient uel'arrangelent es putant ne pared a

et aux intérêts publies, ou suivit les ordres permanenta, et d'autr pop i t quaue artr e dan hemin ee funt u'n e si-
procldéseurent lin comme dans le cas de bils privéssie
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emt enlever ea propriété, la copugnio piôtcnd qMec Nons avons eu ; nous oécupór, cetti ' d art

droifs dns l'e branchement du WInjiJsr dsevraicmt.re tieuliers soulevés par le dèlaveu du bilIes coire' 'd'eai 'i'P
respleetf antant, quo le chemin mi qu'elle-arnn.struit. un membre r,'a nié A la législ;ture d'Ontario le droit d'agóp.
Le résultat de la passation..do ce bill mralt'p priver ter èot acte, mais on a prétLndu qhei'dAr s'un daà,'il interve-
de (o droit. nuit dans nn.droi.t pariculier et iI: étedstivoué poùr, la'

Lo miinistre des Chemins de fer n'a pas jngé A propos da bien qu'il pteserivait'li con1peti.mitin'.
discuter lrngueenîît te point partjciilîer, etje, crois quo j Jo no croynis pas qi'-agròà rattitude qu'avait asàùtne Phi.

no trais f.i e rnieux que do lii rappelez ses.: propres norable député. il -- ri6ndrait 'jrêsenter unè lói de-e' genre
remarques, à ce sujot. faites dans cetto Chambro en, 1878. sans garantir d'une façon 'parfaité-les dr'ots de cete emp.

A cette éprque le themin de- fer de I'embrarie-h cnt;sùr ghie qui Éont atteints.
Windior avait été enlevé A la eompagnio, ct le rifiiitrò dès .T sais que dans la prmièr&pnatiè' de cete' sessiot,' des

CLemins de fer, a'aità:ee sujet les rematrques suiviLlitCs': personnes directement intéred4ees dans ce biH, lo gouvern:e-
si ment de la Nonvelle-Ecosse, une certaine otmpag«no-d-é «ha'

"VIf ons rar eri ela-s«ýtuation d.i;ns laquelle se trouve anjou rl'hui thin de fer glsêiitfrieròrrin Ai etföiiela parti o cir nar e la Ntve1ie.Eco.-e. Cette rovince a obi r" t l'id mini tai n d fer dWi(dsett ontpä
lchemin elti.lr WmEisor etAnnipotw- l, lel, en,,gtzt AceGr-

dant une. impormnte subvention A mme Ici dleldierr putbi S et, en stipu. lis et son avocat, àe- sant reunis ici plustt ' fot se sont
laut par la lot, qa-' cette Curnagr.ie uottit le droit dit circulation spr efforèês d conclure uii nrtingemdnt.

rnhnalr~ li .nd , et la ligue 1.rincipa;lu de 1stercolonial la ldicu.lté qui ethpêchuit, lharrangemeOnt it e ci
jucque dalla Illtafeix, 45 mil!ea. LOr , b 0il' Adfitléqiè'iýêldt

.t L,'arcien rouvrrern-ot avait donné au chemin de fer WinPir' Cette compagideinitaitcom'me lisede lhrbtykiff pon ue
Annaplis ut ball de 21 aus sur Pembraucherrnet de WinuisorS - la con- ses droits dais l'mbranchement do indsorÈqii'elle pd's!èdb
Uttil q'ell lui <lrueritt un tieis des recetes. CUt-te condition maintonant, n l'tde 'arran-ementde 1871; fussent con-nytIas em r-.yb, i'nrreIenne hdminiat.ation, apre- li e:, avoir t
d "" avie, rendit, immédin'.ent uvant s. reuinité, un .rrsté %i con- sidérès dans l'arbitruge, et loeSeetætire p&incial do 1À

seil rr'iiiant te baul et transfürant l ligti &a.1clemin 'de fuir des Ouniti iottelle-Ecosso, de même gudlesreprensnnts 'dé 'la cm-
de 1' jaect, celui-ci s'étant eng-gé à termintr 1-j clein i'Annapubs I angnie Li. chemin de for de 'la Nouvolle-B&à8e; - refusent

S.'inrienn.rttir.!diistration n'a jPmaia entidn donner ant chemin .faccptei' cette base d'arbitrage. Il est éviderit 'qde ce -bill
dc f-.r des ovntis de l'o::est ce qu'elle ne rotirkdmit ptas. - Elle n'avi.t fera une injustie-à la compagnie du'chemirf'de'fer de Wind,
¡L !,. ibipuvtir d'enlever au chemin de W et i i i Aln.te.lie Jr drtt de sor et Adnrnalis. · · ·

i l a su r le-- chena .-fr u guver ..e . t ri Illiitax. ce T - '
ëst .'51 ,.s i ltrr un ,,et,- dut 1trlenirt si Irnqel il rurait été ftra. 1 Je ne rettendrti pas-l Cnhnibie plu# Iligtempsmäià jAé

ti'esfble tebtenir l'argent pour construiru le ceirt, ý:i 1 honoinibla recommanderai à votre attahtibn, M'Oratenr,1tdquestion
.rirrier .mini 4tie désiie Lniettre la vaki ur s lt du ch;ai.n, il duit le d'ordre que j'ai soulevée.f"; î . là loi du laï., car, en rt:tu tq !e laNriu vcelte-Ecose . 'BLA,'CE J'espère qî'e Plioriörable muiistt'e/fourniti

En 18is, le nia:str ies l'racattx putlies :entrigliela le bail avec la quelques explications en repoise a« lit dëclartion du; repre.
corni argme du chemin de fur WindeIur et Anna, uit. il i.t atiopir un sentant de Kinge -- ' '

quci lui drinait leQu%'Oil' nie le traMiz'rer àa d g e Lorsque le'ministre a piésenté ce bill,,il-a ·dit qu'iu]c defdmn i' ter des Conîtés de l'Ouest ; inais en 'rertâýdI l'acte qui existait . iu l iiteapésnécili" i ui.tf'c
déjr, Il rr .euve1a le bail, f.isant avec elle - t'engagement de changer là tait des droits partieulcr,-'que les différentes' 'pdirties. intéi.
loirgeur dclai voie, ce qui entrainaitune dépense dei50.O0à e0,000 ainal ressées aviient été entendie's dètjint lé Consoit -Privê, qu'ilCiîz.o ru s t a re bail." o ry avait des intérêts en cont1ip ot que le gouvernement avái1'Irrgs~~tttncrt n'î'aela fàrce des armes 8guemme !It t nqever cette ligne à la corpagnie qui la louait -du "gouvernemen: pensé que la position prise paria compngitie'de'Windsor"-et
nettie et qui. certaine de la-continuatio.ado soI prvilège.avai.chang Annapôlis était des plus extrtmes. 'Je voud.aicoprendî•½
r l ur du la voie et arait réumi salige ,at chetii de. fen des com-: d'une façon plus claire que je l'ai pu par- les -exlie*tilon.dudugiad 'i lEt minisetdseontsd fi,- qucls goûft l 1491drkiits,~~téâ- Irn Angleterre, la gbdvrernent dn'canada s'est attirlle bllLmedu redes:hemins de fe;"

ilublk .'uîr avoir, engagé les capitalwtos A venir tlads ce - a à liers qui sont.en jeu etqu'elle'était'ittitude 'de' it eorptî
ùgl..' f iie.r hla fi ri'um nete-du. parlement, qui l IL viul gnie du'chemin de fer-de Windsor ei"- Annap'olié 'que - l'h.On a!,,.4 ll l plus n.flrs des juriscons'nites9 iinz is -I .<~ a~i"~:' l-' "'ai 'a M~.ssr e nie'snhsit~as. orablh mnii't'oî'eprëscnte comme directemen~t hostile ttàl

Chrm'in ete fer dle Windsor et A pattpolis d porté Pa cause devaut la cour r
etn .~imue'lerie de lai Novelle-Ecosso et le juge ena Equité a déclaré t'vues 'du gouvernement.

M jnJugement que le gouvergnert avait, violé aes-enxgtaememts et Lorsdo la présentation du-bill, il a ëté admis la'il afreàiP. oeil pouvoir" et que lta coupagnie iu'chemin" de fer ife Windsor . -
et A r nai avait actuellemunt le droit 'i'e'xploiter le chemin, pouvoir tat deé mieréts pqum re.nd: partièéùièrement
qti !i avait été tpcrî,al)tr acte diu prarlçmeut. Il avait en oa pusses- import:ant que-nous ayons iune'idée'èrete 'd''lasituatidit.

rit des extraits di-Timea de Londres, rèlatifsà- la mauvaise foi dont le Après avoir, pàreoure la bill -et sans. -possédé d'autré Onfgî..vernement evait.fait preuve envera les cpitalistes angleis,-et il est nai··ance que celle que lit décîtrationde l'lonora blé'mxîs
très préjudiciable. -poùr le paj que' des rapports de ce -genre circulent nissanous de le que a e Phonoratble 'lm
dans lealeurnaùXagai. tre a-pui nous donner, il -me semble qu" «e'ttll- w'affeëté Id

.. l auda ti formé d'une déclaration et d'ùn acte= leislatif."-l déclaIre
Ce discours avait été fait. . une époque '9 la' qestion était et'déerte que certains -droits, priVilege et pouvoirs s'oi#en litigo. Alors l'honorable ministre- prétendit que cette acquis par le chemin de fer de Windsor o tnapôlis, domnid

compagnie avait des droits, en vertu de'sacbarte primitiv'- 'propriétaire de la Jigno.ide, WndsorA.naplis,o.tedain-
dont le gouvernement. 'avait jamais.eu l'intention de .14 tenant, est-ce.oui on non le usS? .i o'estle,ças-i.est ?es-
priver. a. · ... . saire pour nous de dclarero' ed4créter qu'ien est Aiins, ei,Aujourd'hui que: la cause est finalement déci4de par le par conséqu.onttin acte jégig.atif.est n -tj b,. st ce n'est-pis-
Conseil Privé, ilYpropose.uag acte qluâura directement pour leics çu.s'il y,a prétention de lajuart ýde -la eemnpagnie du!
efFet-do f.ire dirparattro ces droits reconnus.par une charte. chemin:de.fer que cn n'est pas le.òss,.alos:.n.'fawii4î dette
Je ponseque la Uhambre a le droit -d'obtenir -dès informa- I:loi vous 4dMettos. pn 'fait , q#i. n'existo pqj .siL do.no
1.oiis prie id de la part du ministro, sur les.effets di bUIltpute ' patie de la, 1i quidéclareeAèoeeqe-q. os droitJe pense qu'il n'existe nuoun d'te.au sujot u la 'ont été acquis par cet acte est inutile ou imoproprC inntile si
compagnie du ehemin: de fer de Wincisor'etîAranapolis de elle.dérlarsi.mplynmut q.n cç.quiî.esteI fait eth:oi.et:hignlucovoii' une compensation pour.lanorte de t'ut;prjvilege on réaliE 3'9 :faitet la.loi, òt imprdpro- si.,siloeqt 1etablir
qu'elle petit posd'lor, et 4ue le bill doit 4te aaimdtdé de g'comrne fait et cormne: loi, ce .qui i 'et ni jo.fit.ni la-loie:uçon a lini issut'r' co driîtd compoenn-l. ' - j. '..o.bill meo.snlbe .dr suije i l 't à .correc tiipa1sj o,. n

! est difficile d'eutretenir un doute an 'najot dt pouvoir du penae pas que ce s"dt ito quetiting quîe'nou. dnviionc r':,leg
pa'ret de 'approplieran dàs loi ietérêt4 '.nîb!Nes, s'il le d'une flç.m.. out d'untîe au're, qua quels que soiept. les d nýts

tr'oiuvc néecessair, lit pr:ioprieté dos pa't.ieuliers, mais il e.sti que lai e:ngagni.d1 chemi * ilrot.rde W iiidi" t t.n po.
(rdent que dans e cas, personnos expropriées ont droit lis .. idt' acel'uis ena vr dIriitiVà lot autre

a 'omens'atn,. ' - , ' .. , . . m he:nin do fer, les droits qu'ello possédait;'"quels, qu'ils
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soient, acquis en vortii où non de sa, lirte origir9, for- points létigieux exposés de .t e ,nseil Privé par les par.
ment pairtie de son entrepriso et do ce qui doit être mesuré tics q le gouvernoment a et ou lesquels il s'est
et estimé Comme la vhleu r de leur entreprise lorsqu'il sera prononce on par io ou entiùrement, commo. le ..dit l'honor
temps de les évaluer. . rable député. epntre la compagnio du chemin de fer.

On peut dire que ces drpits d'oxploitation sont greffés.sur Le fait que le gouvernement a entendu un avocat donne
leur entreprise originfie Pt qu'ils ne doivent pas continuer à plus dé forcd â,la pretention de mon honorablo,àmi etabli.
en jouir si le gouvernemont de la Nouvelle-icosse, assume sant quedoeb:oits partionliers se trouvaient impliqués, et
Tontreprise, dans lo cas :où il pourrffit le fairo, mais c'est nous ne devon. aJas perdre do. vue que cotto circonstance
une proposition entièrement difflérorie qûe'dé dii.e.que .cette indiquqùe e Conselrivô ponsait qu'il y ùvait dgs. iritê-
circonstance iltère le droit que po'ssède la compagpio da rêts. pqrticgiqt-rs qui devraient être coultes,puisqu'il a
chemin do fer de Windsor et Annapolis de réclamer que son adapte le prpcd.éê.exeptionnel ,d'eptendre u.avo.at. is
entreprise se forme on réalité un partie de . ses droits d'ek- .e, bill .ui.n'acguiertpis.. force' do 'loi par la volonté, dg
ploitation: . l'Exécutif,-devient loi, en théorie du moins, par la ,vol1nt-

.T dis que ces droits d'exploitation ajoutent à la vadour du .parleéiert,L-t s'il était essentiel . qua lo ,onseil
de'leur'ent e1irise. Jo dis qu'il est convenable si le caital- privé entende un avocat nu .notn dos.droits particl-
actions ou le capital prête, s'il on .oxiste, qui a été réalisé Hors qiui étaient représentés comnue devant être.: »fectôs
sur cette charte d eÔnstitution et vu la circonstan e quela par)a.loi que l'on Po proposait d'adopter,. il..pout sc'nbler,
compagnie du chemin de fer devait posder óertiï' ainèì que l'a pb3çrvé. mon hionorable ami .nu moin.s.uesi
droits d'exploitation ou pouvoirs sur un autre chemin 'de qssoitielqu' noüs qui représentons dans ce.te,9een.îo,,.au
fer, que cette circonstance donnait plus dé valeur à l'entre- point.de vue théorique, le pu oir moteur,. rucne a ime.4re
prise et serait actuellercuj t une . consiJedetiQn. pur Ce no:poluvai acqpérir do lo- :ans notre onisteraent,
qui voudraient-souscrire dps 'actiois on' prefdre 'dés'bÔ .s fi4us devons disoutor etto qdùstion dc la même maniòro et
dans l'entreprise, et que co pouvoir de prondre pósessipn à dönei aî jgriiés intéredées l'Uccabionj d *ous présonter
in prix-convenu, de la Iiiop'riétê du gouvernemnent de la los argumopts sur lcsquels l'avocat a bió.wuo eonclu,-iqn
Notvelleieosre doit inclure la valeiir detoIs les éléments qui peut êt'e 'différento de collb que pourra tirot: Io par-
de la propriété dont ces droits font partie.. . -. ment

,C'est A ce inint de vue que'j'envisage la position . do .la
eonuî~ie~ ~il ~ôsuiitpas 1'>ui léifi'e dèdi*o qe Sir JOHN A. MACDON_ýALjD. J'O suprpôso que la ques.-

tion d'ordre -soulevée par l'honorable député, n'est pas sou-ce droit donne matière à discussion, pa.ce qu'il est parfait. mise avec l'idêe .......m&iit évident que si nonsUvions le pouvoir,-ot nous . mepie.
tendons -l'avoir,--do traifòr' cette question, nous devons M: BLAKE.: Cette Iïiestion d'ordre ne pent êtrè.s6ulcvé
veiller au plus haut egré do ne rien dire ou',liiro qni pui q'apròs.la secondo leture.
infirmer le droit dd cetto compagnic il préseuñter une rés:k- Sir JOhN A. MACDONAL1. 3 i i 'iombe
mation. je. p o . qu : a mdeput. soume'é. lu inua à la seondoio u.........

relissions, cettamanière la is pM. BLAKE. .11 P ýmentionriée au, début doses re-nair-
l'intentio n d'*ccepm er la- d ,21n ese n ques. disant"4u'elle serait soe nise .aprs la cônde lool rd,-
eux ac sujòt deontete t r à ßirmntio n fit p.a r lorsque le bill aurait été considéré on comité.euxausut o ete réclamnation ,. 'tam ntin quo ii
rédactioñ·de cettd clause piésentedé l'ambi'uité et est d'une Sir JOEle A.JeADPÔALb. J 'ài gas 1nieñàl la
inter'prétation douteuse.. Elle a créé uti' doute dans mon declar'atiôä de l'hono'råblo depute, je' sis piúñ'il o
esprit sur son'objet férltàblè 'et ,n la marière don' .elle ou non une quéston 'd'drdre.
1-o:i:it compliquer l ši'tiàn de la comfPaiO en iéela- M. BORDEN. J'ai demandé à l'Orateur- de Considérer la
niant enrirensation poui, la ;totalité' d'o cette entreprise Y [question lorsque le bill scrait dI» iA m - . Jtr;
caml r-is ces droits d'exploitntion aslachés au bail et qui Y tion:é cla en même temp ailn qu'il où; l1'. d un.-
sontaiod;. , on itn équivalant pro tanto pr les droits d'ex- dérer la question.

J itauión.. Sir JOHN A., M.ADONALD. La question est do sa-
J disimeque ns n n pouvr dée- voir si ce bill doit être adopté. C'est un bill qui affucte laaidei la- qilestion d'une manière on 'une autre, entre le été du gouverem.et,- de mëme que, 'ein br'egouvernemenut de la Nòutelle-Ecoss< .et li' conpanio du roWpriétndso uy, et'etst pr e mume t ue q'le .ret ounichemin db fer, et que notre'devoir est de laisser exactement. de i d g cionesneus.

la question dans if position où elle se trouve. . Mais avanL'hoorlof de ti.quo nous déclarions"-que 'la ceoinpaghie du chemin de fe' L'henorable chef de i'tpprsptio r dit t e. et u.en - li
n'aura pas dos droits aussi étendus que ceux.qu'elle-posséde- -un mesure qui affecte des in térêts partié 'ulé 'e ' cels

î~at éunsuitrelégsltio- ds dôis' 1 n siaint i'est-prouvé p4r.le fait que 'le Conseil .prv'a ~inu eait sans notr légispation ; des d-its, qm ne, seraient ni .a'gumients qui y avaient rapport. .l dit que, C'est. hn casaffectes igvnés par notre legisation,-eavant qe noséta- 'exceptionnel; il aurait pu l'être lorsque -l'honorable monabhssions-devant le éiureau des mrbitres qi doivtt être const sieur était iiémbre du cabinet, mais ce n'est qu'un cas ordiP
tué, que dans les lments de compensation, e ê imr pour le.ou.vernemen actêe
compris cos droi'tsr d'exploitation et .l'arrangemnt .ouvnsetd esicssns''trbpbl.

#i-est déàig 1né " conmmé d'éva'nt êt;re' un arýrümkînen 'avons entendu des discussions 'd'intérêt pbc
fqmt d-Éur les rempaed, noês-tne un rr pas mcomme -d'intérêt. particulier. Qublqùefois -nous avons en,

fàn t iour ese p rn e e d v p mNr r d e : -tendu les parties par députation on par comi~té du co n'seil;e .osition existe ane prjudice "du'gou rne'meit 'd'ô la' mais lorsque la question 'est d'un intérêt considérable, 'elle
Nouvellossnoune d evonýau P"ë pliebrà i cué o.bg d .a . i est fréquemment entendue devant tout le conseil. Danà*ee

r nnaisno de' droi'ts au pr'judiceVd. 1S copn d' cas, le.gouvernement de la Nouvellecosse est intéressé
hi'e fer.l .eu . q .l .r de · n dans une mésure- qui se rattache : une loi adoptée -'par sa
f' ont -làdux ' trii'eus ls u.e 's j 'étésr avoides a- la ;égislature, et d'autres ,personnes 'prétendent. avoir des droitsfor e;atiñs pluts · iendíksqe: i' rtea l qu önt o a faire valoir.. Cette mesure a poutr but de Auppléer à une

Cre ;s'o he prsemqir'o. lapporte mdi d'après necsit et.a leoi de.mai -184,,-adoptée lohsque -l'honorable iéputé était
prop;6s de là .as·u dÉécllire le modé d'après lequ.elset o.s m.embre-,da.cabineit..
circonstainces dans lsquello1 ce'pdmis de vingt ans 'a été
obtenu, et Io sé'd 'a'téi it à. l'intei'tiô alu gòuvéii'ément au M.' BLAKE.' Non.
stujt- do'la iclanation. out èoràsgnatlbn ; dañ *tlecýus' Sir .JÔII.N à. MACDONALD:- 0 fLit uAtif.l .pyli
do'ces 'expli'atiod, je 'désireï'ais saVoir quelès ofi't â'é i-s 'ocupant d'ùne quedtion p*iblique, pur dr.s motifs publics
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il s'agissait du transfert de l'embranchement de Windsorl
auxComté de l'Ouest. La nécessité de cette mesure provient
du fait que les intentions du Parlement, en 1874, n'ont pas
été exécutées. L'intention était claire, mais elle était ex-
primée d'une façon défectueuse et cette mesure n'est ni plus
ni moins qu'un acte déclaratif pour suppléer à la première
loi et en corriger les défauts. L'honorable député de la
gauche fait observer avec assez de raison que ce bill, qu'il
soit d'intérêt publie ou particulier, n'en affecte pas moins
certains droits particuliers. Il y a quelques bills publies qui
ne se trouvent pas dans ce cas, et la question est de savoir
si ce bill est juste en lui-même et s'il ne prive pas des parti-
culiers de droits acqnis. L'honorable député dit que les
droits primitifs d'exploitation, conférés par le gouvernement
canadien appartiennent à la compagnie du chemin de fer de
Windsor et Annapoli, que ces pouvoirs ont été accordés
pour permettre au chemin de for de faire certains raccorde-
ments et que du moment qu'ils cessent d'exister la compa-
gnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis est par là
même privée de son privilège. En réalité le chemin de fer
de Windsor et Annapolis ne peut donner aucun pouvoir
d'exploitation s'il cesse d'être la propriété do la compagnie.
L'honorable député dit que la rédaction du bill est ambiguë,
et qu'il n'est pas clairement établi que la compagnie du
chemin de fer de Windsor et Annapolis n'est pas privée de
quelques-uns des droits qu'elle possède maintenant, ou
qu'elle prétend posséder, en vertu des droits de circulation
accordés pouir vingt ans avec facilité de renouvellement.

La propriété d'une ligne de chemin de fer, dans la Nou-
velle-Ecosse, ne peut pas être enlevée à une compagnie sans
qu'elle reçoive compensation pour ces droits, qu'ils puissent
être, au moment où elle en fait l'abandon. Voici quelle est
la loi: la Nouvelle-Ecose petit, relativement à certainsi
chemins de fer, et celui-ci est du nombre, en donnant avis et
en soumettant à un arbitrage la question de la valeur du
chemin de fer,-bien entendu cet arbitrage doit e'aceuper
de tous les droits et propriétés de ce genre,-déterminer la
valeur de toute propriété qui doit être cédée.

Je ne pense pas que cette clause affecte ou gêne en rien
les instructions données aux arbitres, mais je vois une forte
objection à toute prétention par laquelle il serait admis quo
cette législation affirme quels sont les droits de la chatte
primitive ou de la compagnie de chemin de fer.

M. BLAKE. Je n'ai pas dit cela. Tout ce que je
désire, c'est que nous établissions d'une façon parfaitement
claire, que nous ne faions pas une déclaration.

Sir JOHN A. MACDON ALD. Je pense one c'-et suf.i-
samment clair.

Il n'y a rien dans cette loi qui restreigne les arbitres ou
les empêche de déterminer la valeur de la propriété, avec
les servitudes qui y sont attachées, telles qu'elles existaient
au moment de l'abandon.

M. LONGlEY. Si je ne redoutais pas de ne pas retrouver
l'occasion de présenter quelques observations au sujet du
bill qui est soumis à cette Chambre, je ne prendrais pas la
parole, mais vu les circonstances je crois qu'ilest de mon-
devoir de présenter quelques observations. La compagnie
du chemin de fer de Windsor et Annapolis a envoyé une
pétition établissant qu'on faisait des efforts pour la priver
de certains droits.

On aurait pu croire qu'après l'explication détaillée du
ministre dos Chemins de fer, d':'utres remarques étaient
inutiles. Je dois dire qu'autant qu'il m'a été possible de
saisir le sens des réelamations de la compagnie, et d'ap-
puyer les faits généraux qui se rapportent à ce bill,-il n'y
a non-seulement pas ou d'injuste tentative pour nuire au
chemin de fer de Windsor et d'Annapolis, mais je soutiens
que si l'on faisait une tentative, elle ne réussirait pas
parce que, dans les circonstances, on ne peut faire aucune
injustice à la compagnie par la simple raison que sa charte
elle-même pourvoit au règlement de ses réclamations par

Sir JoHN A. MACDONALD

un arbitrage, mais quelle que soit la valeur de ses franchise-
actuelles, elle doit nécessairement être prise en considés
ration. Je m'efforcerai maintenant d'expliquer le point de
vue auquel j'envisage la question.

Le chemin de fer de Windsor et Annapolis, si je com-
prends bien les dispositions de la loi de 1867, avait le dro't
de circulation, à certaines conditions, sur l'embranchement
de Windsor. En d'autres termes, la loi contenait des arran-
gements relatifs à des droits de circulation mutuels. Je n'ai
pas connaissance que le gouvernement ait jamais obtenu de
priilèges de ce genre du chemin de fer de Windsor et
Annapolis.

S'il avait en effet possédê de semblables privilèges, voici
quelle serait la position; le gouvernement aurait profité,
en vertu de cet arrangement, de tous les avantages qu'il est
possible de retirer de quatre-vingt-cinq milles de chemin de
fer. il aurait concédé le chemin sur un espace de plus do
quarante-cinq milles.

Si cet état de choses avait existé, les plus grands avan-
tages auraient résulté pour le gouvernement, et attendu
qu'il n'a jamais exercé aucun pouvoir d'exploitation sur le
chemin de fer, il me semble que tous privifèges concédés de
-cette manière auraient profité entièrement à l'une des par.
ties, et auraient été à l'avantage plutôt qu'au désavantage
de la compagnie du chemin de fer de Windsor et Anna.
polis.

Le 1cr janvier 1872, un arrangement fut conclu entre
cette compagnie et le gouvernement du jour, en vertu
duquel elle obtenait le droit d'exploiter aux conditions déjà
mentionnées, savoir: Elle devait payer au gouvernement
fédéral un tiers des recettes, ce dernier se chargeant des
frais d'entretien.

La compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis
a joui de ce privilège durant cinq anus et sept mois ou envi-
ron, et d'après les rapportsqui ont été faits, mais dont je ne
voudrais pas cependant garantir l'exactitude, ce privilège
était jugé considérable, comme un avantage dépassant
tous ceux qui pourraient, selon lordre des choses
possibles, résulter de simples droits d'exploitation mutuelle.

e prétends, en m'appuyant sur les renseignements fournis
dernièrement par la compagnie des chemins de fer des
comtés do l'Ouest, que la valeur du privilège gi lui avait
été accordée, en vertu de l'arrangemnent de 1872, équivalait
au moins à $2,000 par année.

Cette estimation peut être extravagante, mais je'suis prêt
à laréduire dans une juste proportion, du reste, si ce privi-
lège vreoit on effet $200 par aunée, la compagnie du che-
mmx de~ for de Windsor. et d'Annapohisa done bénéficie d'une
somme de ts l ,000 dans le cours d'une période de cinq ans
etésept mois, et en admettant que le bénéfice ait été deux
fois moins considér able, la compagnie n'en aurait pas moins
realisé un profit dm d55,000 dans le cours de ciq ans et sept
mois.

En 1877, le chemin fut enlevé de force à la compagnie, on
cnsidéra que ce procédé était brutal et n'était pas motivé
par les circonstances, mais le gouvernement en avait décidé
autrement.

Dans tous les cas, cet état de choses se continua jusqu'au
31 d'octobre ou au premier novembre 1879. Depuis cette
époque jusqu'à ce jour, la compagnie du chemin de fer ao
Windsor et Annapolis, jouit de ces privilèges moyennant
une redevance de $10,000 par année,-bien que je considère
que la valeur en soit beaucoup plus considérable,--elle peut
être estimée à $25,000, sans compter un avantage équiva-
lant à $80,000 dont cette compagnie a profité, grâce aux
conditions avantageuses et aux fiveurs qu'elle a obtenues
des deux gouvernements qui se sont succédés.

Supposons que mes calculs soient exacts. Lorsque les
arbitres auront à s'occuper de la question, il s'assureront,-
et je redoute que ce soit la première chose dont ils s'occu-
pent,-de la valeur du chemin de fer de Windsor et Anna-
polis avec toutes ses franchisesi et d'après la règle adoptée
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nous ne pouvons pas espérer que l'on estime une propriété
à une valeur supérieure à son rendement brut, de sorta que,
au point de vue auquel j'envisage la question, il sera impos-
sible de priver cette compagnie d'aucun des privilèges
qu'elle possède actuellement ou qu'elle a possédés dans le
cours de la période dont je parle. Il me semble que toute
compagnie qui place son capital dans un pays, dans le but
de favoriser ses travaux publics, de développer ses ressources,
de participer à la prosperité de la population, a droit à être
traitée avec générosité, et je pense que la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Annapolis a obtenu ce traite-
ment généreux, d'abord de la part du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, qui lui a donné un subside de 81,089,000,
soit $12,000 par ,mille; du reste personne n'ignore qu'il
n'existe pas une région dans le pays sur laquelle un chemin
de fer pouvait être construit à meilleur marché que dans la
vallée d'Annapolis, et plusieurs sont d'avis que la subven- 1
tion de $12,000 par mille a couvert en partie les frais de
construction de cette ig-ne.

Cette compagnie a obtenu d'autres concessions; elle a
d'abord demandé et obtenu du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse une charte de constitution qui avait pour objet le
développement de ses intérêts a cette époque, et dans la
suite, dans deux occasions différentes, le gouvernement a,
donné sa garantie pour un montant considérable d'obligation
de la compagnie.

Ou ne prétendra pas que les privilèges d'exploitation
mensuelle, accordéq par le bill, compensaient le privilège de
l'exploitation de l'embranchement de Windsor, moyennant
le paiement d'un tiers des recettes brutes de cette ligne an
gouvernement fédéral.

Si ma mémoire ne me trompe pas, j'ai entendh parler
vers 1875 de trucks neufs qui ont été donnés à cette compu-
g nie en échange de vieux, et de concessions qui ont été
faites pour le changement de la largeur de la voie. Je suis
sous 'impression que, dans ces différentes occasions, le gou-
vernement fédéral a montré beaucoup de générosité envers
la compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis.
Mais mettant de côté tout cela, je dis que selon la manière
dont j'envisage les choses, je ne vois pas qu'aucune injustice
soit faite à cette compagnie.

Quelle que soit la valenr de l'arrangement ou du bail ou
de la promesse de sa prolongation, elle doit bien entendu
être prise en considération, et si la compagnie a droit à
quelque compensation pour l'augmentation do valeur qu'il
pourront avoir acquise, s'il avait été prolongé de vingt ans;
los arbitres en tiendront compte également.

J'aimerais à savoir de mon honorable ami la député de
Ring (M. Borden) quels sont les avantages qui ont été en-
levés à la compagnie du chemin de fer de Windsor et An-
napolis et de quelle manière il serait possible de lui en
enlever à l'avenir. Si j'avais pensé autrement, je n'aurais
certainement pas parlé comme je viens de le faire. Si j'ai
quelques sympatbjes, elles sont plutôt en faveur que contre.
cette compagnie, et aujourd'huijo serais beaucoup plus porté
à lui faire du bien que du mal. Mais après tout, je pense
que la compagnie elle-même nous a presque forcés à expri-
nier les opinions que nous professons et à montrer quels
sont les faits exacts de la question. J'aurais été heureux sil
cette affaire avait pu se régler à 'amiable entre fl gonverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, la compagnie des chemins de
fer des Comtés de l'Est et la compagnie du chemin de fer de'
Windsor et Annapolis, mais je maintiens que les' prten-
t ions de cette dernière étaient un peu exagérées et que lai
faute en est à elle si l'on n'a pu conaluro un règlement con-
forme à sa demande.

Je suppose qu'aucun membre de cette Chambre n'ignore
l'importance et la portée de ce bill, de même que son im-
portance pour la Nouvelle-Ecose. Son but est d'assurer le
projet de réunion de tous les chemins de fer de la Nouvelle-
Ekcosse, qui nous promet non-seulement une meilleure admi-

nistration das lignes, mais encore la construction de 131
milles de voie ferrée.

Puisqu'on peut s'assurer d'aussi grands avantages sans
nuire a aucun intérêt, soit ê ceux de la compagnie, soit à
ceux des particuliers, je ne vois pas pourquoi un projet si
rempli de promesses ne serait pas mis à exécution.

Le bill est lu la seconde fois.

M. L'ORATEUR. Le fait de la seconde lecture de ce
bill constitue l'admission qu'il est d'intérêt public. La
Chambre a le droit de le déférer au comité qu'il lui plaira de
choisir.

M. ANGLIN. Qu'il me soit permis d'exposer que les
autorités établissent distinctement que certains bills sont
publics à cause de leur nature même, et cependant ils parti-
cipent tellement de la nature des bilis privés qu'ils doivent
sous ce rapport, être traités comme tels : c'est-à-dire que les
parties interessées doivent avoir le pouvoir de comparaître
devant un comité de cette Chambre pour soutenir leurs
droits.

Lorsque les droits des particuliers sont affectés, ceux-ci
peuvent comparaître devant un comité, en personne ou par
leur avocat, pour revendiquer ceux de leurs droits qu'ils
croient être affectés par la loi et convaincre le parlement,
s'il leur est possible de le faire, que la loi ne devrait pas ètre
adoptée ou du moins qu'il faudrait qu'elle soit amendée au-
paravant.

M. L'ORATEUR. Les cas citées par l'honorable député-
avaient une nature locale, et la législation qui les régissait
a toujours été considérée comme ayant un caractère
public.

Quant au défaut d'avis, si quelques intérêts particuliers se
trouvent lésés,jo n'ai pas, bien entendu,à m'occuper de cette
question. Des comités sont nommés par la Chambre pour
s'occuper des questions de ce genre. Le bill étant considéré
comme ayant un intérêt publie, et ayant été adopté en se-
conde lecture, la Chambre a le pouvoir de le déférer au ce.
mité qu'il lui plaira de choisir, mais la règle est de déférer
les bills d'intérêt public au comité général de la Chambre.

M. ANGLIN. Je pense qu'en justice et on équité, nous
devrions déférer ce bill à un comité devant lequel la compa-
gnie du chemin do fer do Windsor et Annapolis pourrait se
:aire entendre. Le premier ministre est d'avis que ce bill

ne contrevient pas le moindrement à aucun des actes rela-
tifs aux chemins de fer, et n'empêchait aucunement la juste
estimation de ces droits par des arbitres, comme faisant par-
tie des propriétés do la compagnie.

Il est évident que ce bail forme partie de l'avoir de la
compagnie, au même titre que sas propriétés immobilières,
et que dans un cas comme dans l'autre ses intérêts doivent
être sacrés. La compagnie diffère d'opinion avec le premier
ministre,'en ce senis g'elle croit que ses droits et intérêts
sont lésés.
. Je pense qu'elle a raison de prétendre que cette loi a été
retardée aussi longtemps à seule fin de laisser peu de
temps pour sa discussion. La compagnie en vient à la con-
clusion que sa propriété se trouvera matériellement affectée
par ce bill. Cela admis, je pense qu'elle a le droit de daman-
der plus ample considération et l'autorisation d'être entendue
devant un comité do la Chambre.

M. MILLS. :Le chef du gouvernement nons a appris
a'un avocat' avait été entendu devant lo Conseil prive,
.ns les circonstances actuelles, il serait très désireux de nous

faire connattre les vues exprimées et les prétentions expo-
sées devant le Conseil privé -par les personnes qui se
croyaient lésées par la loi qu'il était question d'adopter.

M. DALY, Il ne serait pas hors de propos de rappeler à
l'honorable député de la gauche que le bill de 1874, qui a
été adopté sous le règne de l'ancienne administration, affee-
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tait bien plus que celui-ci les droits de la compagnie du che-
min de fer dc Windsor à Annapolis.

Co bill qui a été proposé et adopté sous lo règne-de l'admi-
nistration des députés de la gauèoe et qui a reçu, je crois, le
support de.l'honorable député"do King, allait jusqu'à suppri-
mer le droit de"la compagnie de Windsor et Anbapolis et
à transporter au cbemii, de' fer des, Comtés' de l'Ouest le
droit de circuler sur l'ombranchement de Windsor que cette
compagnie possédait auparavant.

I me semble que l'honorable députe n'est pas conséquent
avec luai-nme n voulant aulourd'du mettre des entraves
a l'ado p tion d'ui bih qui n'àfïcte pas le diÉ du chemide
fer de Windsor et Annaphis, comme le faisait le preiner.
(e bill a été trop biencexpliqué pour que je me:permétte de
faire de longues remarques,; mais Je ferai -observer queo les
actes do la Nouvelle-Ecosse de 1865, l'on trouve une li rela-
tive à la construction do deux nouvelles sections du chemin
de fer provincial.

La section Cuo cet acte prescrit
I Que i gouverneur en conseil peut, dans aucun temps, avant ou

après l'achèvement des dites sections ou d'aucune d'entre elles, prendre
possession au, nom de la province des dites sections* ou, d'aucune d'entre
elles en en payant la valeur au propriétaire ; la valeur devant être éta-
blie coiainel est prescrit ci-après

La -setion 8 Prescrit
Le montant devant être payé en vertu de la section précédente,

sera fie par la décision des arbitres, l'un devant.êtrenommé par lego.
verneur, i en conseil, l'un par le propriétaire 'ou les propriétaires de la*
section et l'un par le secrétaire d'Eta nour les coloniest."

Dans la su:te,.la compagnie du chemin de fer de Winçlsor
et Annïapolis fut.constituée en vertud'un acte qui contient
en tratres dispbsitions la "clause suivante

" Les différentes conditin, arrangements, provisos, stipulations,
contenues et meationnées dnt-s le dit cutratý couelu entre te comnmis-
saire des chemins de fer et te dit I. S. Irinchard J. et Ed.
Clark, en date du 22 novembre 1886, et l'Acte2c Victoria chap. 13, en
tant qu'il n'est pas modifié par le dit acte, devront y être incorporées
et en faire partie."

Je prétends donc que la charte de la compagnie de che-
min de fer de Windsor et Annapolis contient parmi ses dis-
positions celles de 1'Acte de 1875 qui donne au gouverne-
ment de la Nouveile-Ecosse le droit de prendre possession
de ce chemin.

On reniarquera dans cet arrangement entre le gouverne-
ment fédé'.ral et le chemin d Winddr et Annapolis, qu'il
n'est pas fait mention des ayan's-cause de la compagnie. Il
transporte a cette compagnie seule, et non à ses ayants-cause
le droit de transpoiter cet ar nement. Je prétends que
cet nrrangemcnt a été conclu entre les deux parties contrac-
tantes avec l'entente bien établie que la charte constituant
la compagnie de Windsor et Annapolis et l'àcte précédent,
donraient au gouvernement de la Nouvelle-Ecosso le pou-
voir de prendre possession du chemin. de fer. Jo, irétcnd.o
donc que cet arrangement pouvait être annulé par le fait de.
la prise de possession de ce chemin par le gouvernement de
la 1ýouvelleEcosse; et je crois que cet acte, en mrettant fin
à cet arrangement, ne fait g'assurer l'exécution. de la loi
telle qu'elle devait l'être

Je c-ois que la valeur du chemin que possède maintenant
la compagnie de Windsor et Annapolis doit être fixée par
l'abitrage et je ne vois pas que cette compagnie puisse s'op.
poser à un arbitrage, devant établir la valeur de sa propriété.
On a dit que ce parlement n'avait pas le droit d'iervenr
dans les droits civils.

Par ce bill nous nous occunons, non-seuloment. ldc droits
civils, mais d'une propriété fédérale, et ce gouvernement
a pouvoir et juridiction sur toute -propriété fédérale ; on ne
peut donc pas prétendre que par-ce que les droits civils.
sont du ressort de la juridiction des gouvernements provin-
ciaux, ce bill doit être soumis à la législature provinciale et
non pas à cette Chambre-

Nous avons à nous occupor d'une propriété fédérale, en
même temps que de droits civils et, en le faisant, nous ne

M. DALY

dépassons pas les limites de. notre -jtridiction. - Ce abill -est
out il fait dans-les intérêts de la Nouvelle-Ecosse. L'on
doit donner au gouvernement de cette province toutes . les
facilitéspossibles pour Igi permettre de mettre à exécution
ce projet de consolidation et d'amalgame.etde-ans les che-
raine de feude la puvellé-Ecosse
.3. BORDEN.-> I'honoi.able député qui vient de prendre

la parole, m'a accasé-de m'être:montr'é 'inconséquent. Le
représentant d'Halifamr dit que -l'acto do 1874 est plus cstrict
que celui-ci; il diffère d'opintorl avec le premier itistre
qui a dit en présentant ce bil gnse son but était"deSuppléer
â:certains défauts de ?acte de 1874.--

-Quatit qu'à l3aensat4 on d'inconséquende;je répondrai 'qe
bien qu'étant membre do cette Chambre, jo ñ6 me truvais
pastici lorsque l'acte-de 1874a été aiopté. Jamais je: 'ai
été partisande cette loi, j'aitoujoûrs ét'hostideaii transpdrt
de l'einbranchemon'de Windsor et'ai' faî i tout -n mon-
pouvoir pour-empêcher l'administration de trriasporter cet
embranchement, propriété de la compagnie du chemin de
fer'de Windsor-et Annapolis, aux comtés de-lOuent.

M. DAILY. Jo 'ai pas dit gdh l'honorable déptt ne se
tiouvait ' pas dans cette Chambre ement
observer quil souteniït gouvrneient q a opter

bteloi.
M. 13O1REN. Lhororablë député a dit q e taie

pas-fHdèle, à mes opinions et .c'est pour cela- -à j'ai cru
devoir donner des explications A ce sujet. I m'accuse A en-
traver l'adoption de êt lo; je ne vois. pas, qu'il >ait le
moinlro droit de fairecette acç.usation. - n'ai npllo inten-
tion de soulever des obsfacles, mais je tens a op qe les
droits des particuliers soient respectes.

' trdt uttn t d'intert que peut en aVoir l'honorable
député à l'amélioration- du systòme déchemilis de fer dans
ma propre pr.ovihce, et je tiensautant que lui au suc l dt
'projet d'amalgaffier de même qu'à chèvement dos lignes
de cettd province qui s6nten volî de construetiod, niais -je
ne crois pas ;qu'il soit jiiste d'enlever les droits a dilies
d'une compagnie pour lestranspbrter a une autro, et c'est là
c '7e propose le bill.

La Chambre se forme dû njouveau en cor'mité

·£3n .pcomitê-.) -,---~

M. ANGL IN. L'onoirablc député d'Hifax a jeté n
jour nonveau sur l'ensemble'de la quosetio. Si ces préten-
tions rdnt bien établies, les arbitres n'ont'ps à s'ecpci!de
la valeur qiedonnent ces droits d'exploitatîod k la p)o- -
priété du chemin de ferde Wiidsor i Arinapolis, parcequ h
réali léils- n'on fait ancunement paltie.- -

S'ilen est ainsi ce- bill-présente de objections qui n'eis
taient.pas auparavant. On mue dit que l'acte de 1865 a
été considérablement altéré, au point-de Vue-de sá effets,
par la convention faite entre la province-et hicompagnie'du
chemin de, feron 1866, et quon a- adopié uno:loie n -1867,

pgar laquelle le gouvernement abandéanaiten réalité lepu-
voir qu'il possédait de se-rendi aqé ér aeñi'quànd
i le jugerait à propos.:

S'iL-en est, cet acte de:prise de possession ieplace pas la
compagnie dans la position dansaquelle ele se trouverait
si-elle vendáition chemin de fer-à d'autres personnes. -

-M. BLAKE; Je 'propobe ghe la. disoition shivae soit
aPntée au bill:

, "Pourvu qjue rien derc i 'es ~ontent, dgns etactp n'ait pour-erfet
de porer etteinte aux drit a aux àe p d es fer
de- Widore -npU id ea bdaf~rtséêèt
d'évatuation de leur propriml dont il est- fait niention rdans -le prêam-n-
bule."

Sir JOHiNA. MACDONALD. Jacopsidère que cette dispo-
sition est tout à fait inaccoptabee parce qu'elle -admet en'
quelque sorte que ce bill: affectles droits "ie la:compagnie
du chemin de fer. Sur eopqint le bill a été soigneusemant
répligé. - - -<'-
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Il n'affirme rien, ne suppose rien, il déelare simplement

que si, en vertu de la loi de la Nouvelle-Ecosse, le gouverne-
ment devient propriétaire du chemin de fcr,les propriétaires
devront profiter des conventions relatives à l'exploitation.

31. BLAKE. Du moment que ce bill n'affecto pas les
droits -de la compagnie, je ne vois pas que l'on puisse s'op-
poser à la constatation de ce fait.

L'amendement est rejeté et le bill est rapporté.

PORT DE SAINT-JEAN.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je propose la seconde lec-
ture du bill (a° 163) relatif au port de St-Jean, dans la
province du Nouveau-Brunswick.

Le bill est lu pour la seconde fois, considéré en comité,
rapporté, lu la troisième fois et adopté.

ACTE DES TERRES FÉDÉRALES.

Sir HECTOR LANGEV1N. Je propose la seconde lec-
ture du bill (n0 164) à l'effet de corriger certaines erreurs
dans les versions françaises de ' l'Acte des Terres Fédé-
rales, et de l'Acte des Terres fédérales, 1879."

M. BLAKE. Je suis informé que l'adoption de ce Lill,
qui a un effet rét-oactif, affecterait quelques causes pendan-
tes devant la Cou.' Suprême et intentées d'après la version
française de Ces acts affectées par le bill. Tout en ne m'op-
posant pas à ce que les erreurs soient corrigées, je pense que
les droits existants et les causes en litige ne devraient pas
être affectés par ces corrections.

Sir HECTOR LANGEVIN. J'admets en principe que
nous ne devons pas influer sur les causes pendantes devant
les cours, mais je ne vois pas comment aucune d'elles pour-
rait se trouver affectée par ce bill, parce que le sens du bill
est certainement changé du tout au tout,-les clauses de la
traduction n'ayant pas du tout le même sens que les clauses
anglaises, et la signification que le parlement voulait leur
donner.

La version anglaise est exacte, mais le traducteur de la
version française a donné le contraire du sens véritable ; ces
erreur-s ne peuvent avoir que des effets préiudiciables au
point de vue de la justice.

Le bill est lu la seconde fois et la Chambre se forme de
nouveau en comité.

(En Comité)

l'ordre du jour de cette Chambre, toutefois on ne nous a nul-
lement représenté qu'il pourrait affecter d'une manière
préjudiciable des causes pendantes.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FE R MABITI.iE DE

TRAMSPORT DE CHIGNECTO.

Sir CHARLES TUPPER. Je propose la seconde lecture
du bill (no 167) à l'effet de pourvoir à l'octroi d'une sub-
vention à la compagnie du chemin de for maritime de trans-
ports de Chignecto.

Le bill est lu la seconde fois et la Chambre se forme en
oomité.

(En comité.)

Sir CHARLES TUPRER. Le gouvernement se propose
do conclure un contrat basé sur les conditions des proposi-
tions qu'il a faites; il prendra toutes les garanties néces-
saires pour la bonne exécution du travail et il s'engage à
payer le subside, si le travail est exécuté convenablement et
à sa satisfaction, et à le continuer tant que le service se fera
d'une manière efficace?

M. ANGLIN. Quelle est la nécessité d'un contrat de ce
genre ? L'acte, d'un côté, et la charte, de l'autre, ne consti-
tuent-ils pas u contrat.

Sir CHARLES TUPPER. Cet acte se borne à autoriser le
gouvernement, s'il est est satisfait des ressources de la Com-
pagnie, et si la compagnie accepte les conditions, à conclure
un contrat,

M. BLAKRE Je suppose que le contrat permettra à la
compagnie de réun'ir plus facilement un capital. Mais les
conditions de l'arrangement sont de telle nature qu'elles
peuvent nous plonger dans des embarras, en ce sens que les
conditions du contrat serviront à réAnir le capital requis.
Cela peut donner naissance à une obigation forçant le gou-
vernement à payer le subside, vu qu'ih aura servi à garantir
le capital, et cela lors même que les conditions n'auraient
pas été remplies.

Sir CHARLES TUPPER. Les conditions du contrat
sont celles qui sont contenues dans le bill et les résolutions.
La souscription au capital ne se fera que d'après l'entente
distinctement établie que les obligations du gouvernement
cesseront si l'entreprise n'est pas conduite d'une manière
convenable.

Sir HECTOR LANGEVIN. J'ai à faire un certain nombre Le bil est rapporté, lu la seconde fois et adopté.
de corrections dans les différentes clauses, de manière à
faire correspondre la version française à la version anglaise. ACTE DU REVENU DE L'JNTERLEUR.
Du commencement à la fin, la traduction a donné aux
clauses un sens diamétralement opposé à celui que le parle. SirLEONARDTILLEY. Je propose la seconde lecture
ment y attachait. du bil (no 16) à l'effet d'amender les différents actes im-

M. BLAKE. Je ne m'oppose pas à ce que les erreurs posant des droits de douane, qui sont actuellement en
soient corrigêes, mais bien entendu la version anglaise et vigueur.
française sont de valeur égale lorsqu'il s'agit d'interpiéter la Le bill est lu la seconde fois, étudié en comité et rap.
la loi. porté.

Ainsi des causes sont portées devant les cours avec le SECONDES LECTURES.
secou.- de la version française, nous porterions atteintes
aux droits de certaines personnes, en changeant la phraso- Les bis suivants sont étudiés on comité, lus la troisième
logie de l'acte, à moins qu'il ne soit statué que ces amende- foiset adoptés.
monts n'affecteront pas les causes pendantes. Bi (no 159) à l'effet d'établir de nouvelles dispositions

Le député de St-Jean dit que se trouvant en cour il a en- relatives aux phares, aux bouées et balises.-(M. MoLelan.)
tendu des causes dont l'issue reposait sur l'interprétation de Bi (no 160) à l'effet d'amender l'acte relatif au port de
la version française de l'acte. Sydney, M. Lelan.)

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'ai pas entendu parler C
de causes de ce genre, bien que ce bill soit inscrit depuis
longtemps sur l'ordre du jour. SirLEONAR- TILLEY. Jopropose que la Chambre

M. BLAKE. Depuis quatre jours. forme on comité pour prendre en considération une réso-
Sir HECTOR LANGEVIN. Ce bill a été considéré par lution relative à la construction de câles sèches par dçe

la Chambre-Haute et il figure depuis plusieurs jours sur compagnies constituées ou autres.
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Je vaisfaire lecture, pour l'information de la Chambre du
memorandum suivant gui a trait à cette question :

" Copie d'un rapport de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Sen
Excellence le g.)uverncur-genéral en conse 1, le 17 avril 1S82.

" D'après un nemorand,n portant la date du 12 avril 1832, émanant
du ministre des Travaax publics, soumettant les demandes reçues de
certains résidents d'Ilifax, Pictou, It Jein, Rimouiski et Kingston, Il
l'efet d'X btenir do l'aine dt gouvernement pour la construco,,n de
cales sècbes dans les différentes localités éuhmôrées.

" Qne la constructiou de cales selis serait d'une grande importance
pour I<s intérêts maritimes du Canada. Qu'une ordonnance du conseil,
a été adoptée le il juin 1981, recoinmanlant la piésentation d'un bill ail
parlement, à sa rothaine session, à 1'cffit d'accorder une subvention à
une compagnie d'Ha:fax, formée dans le but de censtruire un bassin de
radoub, cette subvention ne devant pas dépaseer e10,000 par année, ni
être c,ýntiue pour utne durée de plus de vingt ans.

Il,2 mirisre recommande que l'rdonnance du conseil, portant la
dnte du Il juin 1881 soit annulée et qu'il soit soumis une résolution au
parlement, dans le cours de cette session, relative à l'octroi d'une suib-
vention à toute coxapogni - formée pour la construction de cales seùhes,
établie de bonne foi, avec la sanction du gouverneur en conseil, sulven-
tion équivalant à deux pour cent par année du coût du bassin, de ma-
nière à ce que le dit coût ne dépasse pas la valeur du travail, telle qu'é-
valuée par le département des Travaui publies, ou s'il excédait cette
valeur les deux pour cent seraient calcuws, dans ce cas,-tel subside
devant durer vingt ans : que le montant du Elbside devant être payé
annuellament pou r l-s bassins de ce genre ne dépasse pas $10,000 (dix
milles dollars) et qu'il soit payi smi-anuillement, les seconds jours
de jnrier et dejuilet de chaqie annéP durant la période précédemment
mentionnée, ou aussi longtemps que tel bassin sera tenu en bon état, et
que le premier paizment seit fait dés que le bassin sera terminé et ouvert
aux navires."

" Le ministre recommande de plus que tous les plans, devis et estima-
tions soieut soumis à l'approbation du gouverne ur en conseil, et que les
travanx, dans le cours de leur exécution, soient soumis à-l'inspection et
. l'examen d'un employé du département deis Travaux publice, et dans

aucun temps dans le cours des vingt anse vu aussi l.ngiemps que pour-
ra durer le paiecment de la subvention, et de rlug, quel'e;e de ces
bqsains seit gratuit pour tuus les navires ou dragueurs appartenant
au gouvernement fédéral ou employéz pour sur n .

" Le comité soumet les recommandations précédentes à l'approbation
de Votre Excellence.

" Certifié,
" AJtHN MfGE,

" Assistant Gredfier C. P.
"lL'honorable

"l Ministre des Finances."

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

En réponse à M. BLAE,

Sir LEONARD TILLEY. Pour ce qui concerne le
bassin do radoub d'Halifax, il existe actuellement un diffé-
rend entre la corporation et les personnes qui ont fait des
offres. Les conditions exigeaient un dépôt de 820,000 dans
les cinquante ou soixante jours suivant l'oc.troi de la subven-
tion de 810,000 pour une période de vingt ans. La per-
sonne qui a fait des offres n'a pas rempli cette condition.
Une nouvelle proposition a été faite par un autre entrepre-
neur qui n'a pas non plus rempli les conditions.

La résolution est adoptée et rapportée.
Sir LEONARD TILLEY. Je présente Je bill (no 173)

pour encourager la coustruction de càlos sèches, en accor-
dant de l'aide, à certaines conditions, aux compagnies qui
entreprennent leur construction.

Le bill est lu la première et la seconde fois, étudié en
comité, amendé, rapporté, lu la troisième fois et adopté.

EXPÉDITION DES JOURNAUX.PAR LA MALLE.

Sir LEOE ARD TILLEY. (En l'absence de M. O'CoN-
NOR). Je propose la seconde lecture du bill (no 161), à
l'effet de pourvoir à l'expédition des journaux canadiens par
la malle francs de port, dans l'intérieur du Canada.

Le bill est la la seconde fois, étudié en comité, rapporté,
lu la troisième fois et adopté.

.Et la Chambre s'ajourne à 2.30 a.m.

SirgLEoNARD TILLEY

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARMn, 16 mai 1882.

Présidence de l'honorable JospH GoDatîC BLANCHET.

La séance est ouverte à trois heures.

PFRÈttE.

COUR SUPRME.

M. LANDRY. M. l'Orateur, avant l'ordre du jour,
je me permettrai de demander au gouvernement s'il
a l'intention d'amener devant cette Chambre le bill
promis dans le discours du Trône concernant les
amendements à apporter à la loi établissant la Cour
Suprême, afin d'en faire une cour acceptable pur la pro-
vince de Québec et pour los autres provinces. Si je suis bien
informé, un projet de loi a été présenté au Sénat, t-ais on
n'en a plug entendu parler. Le 8 mars dernier, j'avais
moi-même l'honneur de demander à cette Chambre la per-
mission de présenter un projet de loi tendant à rappeler
l'acto établissant la Cour Suprême. Le gouvernement m'a
alors demandé-et il l'a fait au nom de la courtoisie-de ne
pas prosser ia mesure, attendu qu'il présenterait la sienne
dans quelques jours, et que j'aurais toute l'opporturité de
présenter mon projet de loi si je n'étais pas satibfait du pire-
mier. Voici maintenant que la session se termine et je n 'at
pas ou l'occasion d'nmener cette mesure on amnilernent à
a loi que le gotivernement voulait préseater. Je crois que

puisque j'ai eu ln courtoisie d'obtempérer aux désirs du goa.
vernement, auquel s'était joint l'honorable chef de l'Opposi-
tion, pour me prier do ne pas presser ma mesure, le gouver-
noment devrait on agir de même à mon égard, et s'il ne se
décide à présenter sa mesure, il devrait au moins me per-
mettre d'amener la mienne afin que nous puissions savoir
quelle est l'opinion de la Chambre sur cotte question.

Sir HECTOR LANGEVIN. M. l'Orateur, je regrette
que l'honorable député n'ait pas attendu que le premier
ministre fut présent pour faire ces quelques remarques, et
je lui demanderai de déférer sa question jusqu'à son arritée.
Je puis lui dire né-inrmoins qu'un projet do loi sur cette ques-
tion a de fait été présenté par le gouvernement dans l'autre
Chambre, mais il n'est pas encore arrivé jusqu'à nous.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont lus pour la troisième fois et
adoptées:

Bill (no 156) relatif à l'embranchement de Windsor du
chemin de for Intercolonial,-(Sir Charles Tupper).

Bill (no 169) à l'effet d'amender de nouveau les diffé-
rents actes relatifs à l'imposition de droits de douane actuel-
lement en force. (Sir John A. Macdonald).

BILL AMENDANT L'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

M. MOUSSE &U. Je propose la seconde lecture du
bill (ne 168), à l'effet d'amender l'acte du revenu de l'In té-
rieur de 1880.

Le bill est la la seconde fois à la Chambre se forme en
comité.

'En eomité).

La sou-section C de la section 2 étant prise sous considé-
ration.

M. PATTERSON (Essex). Je désirerais que cette sous-
section soit amendée, de maniere à permet tre auix fabricants
de mettre le tabac fin à macher en paquets de 5 ou 10
livres, au lieu de 2 livres seulement, comme le prescrit le
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bill. Lorsque le tabao est empaqueté en si petites quantités,
il est sujet à devenir compact et en conséquence des quan-
tités considérables sont renvoyées aux fabricants comme
invendables. Les fabricants de la ville de Windsor m'ont
dit qu'ils avaient perdu des miliers de dollars à cause de
cette restriction, et si la concession que je demande n'est pas
accordée, quelque uns de ces fabricants se verront forcés de
quitter le pays.

Un fabricant que la politique nationale a engagé à venir
de Détroit pour établir une manufacture à Windsor, m'in-
forme que si le gouvernement refuse cette concession, il.
sera contraint de fermer sa manufacture et de revenir à
Détroit.

Aux Etats-Unis. les fabricants de tabac fin à mâcher ont
le droit de faire des paquets de 5, 10, 20, 40 et 60 livres.
J'ai accompagné une députation de fabricants de tabac de
Montréal auprès de l'honorable ministre, tous ont été una-
nimes à demander cette concession.

Les fabricants de Windsor ne manufacturent pas seule-
ment pour le Canada, mais pour le marché européen, et ils
no et unr ra,.nd. nombre- d,'ovrienrs nonnelement< dnse

I
c

M. BUNSTER. Malheureusement, nous n'avons pas
dans le cabinet un malteur expérimenté, mais nous pour-
rons en avoir un plus tard et alors il sera fait droit à cette
requête.

M. TELLIER. Je demanderai d'amender la première
section du bill en ajoutant les mots suivants:

" Cette exception s'appliquera aussi à toute personne qui aura acheté
du cultivateur uniquement pour son usage et celui de .a famille, et non
pour le vendre, du tabac en feuille cultivé en Canatdp."

Amendement adopté.

A la motion pour la troisième lecture du bill,
M. BOURASSA propose que ce bill ne soit pas lu une

troisième foiq, mais qu'il soit déféré à un comité de toute la
Chambre pour y être amendé, et que les paragraphes un et
six soient remplacés par le suivant:

"Le cultivateur de tabac canadien pourra porter sur le marché et
vendre en toute liberté, là ou ailleurs, à toute personne et sans taxe, le
tabac ae feuille, en teorqette ou roué et mi en rôle, quil aura cultivé
sur la ferme ou les terrains occupés par lai."1

eurs manufactures, mais aussi à la fabrication de bottes en M, l'Orateur, je dois dire d'abord que je suis satisfait des
arton et en bois, concessions faites par le gouvernement sur cette question.
Le seul motif que possède le département pour refuser Néanmoins, je crois que ce n'est encore là qu'une demi-

ette concession, c'est la crainte que les détaillants, une fois mesure. Si tous les honorables députés de cette Chambre
es boîtes vides, les remplissent avec des feuilles do tabac connaissaient la fatigue et l'énorme travail qu'exige la cul-
,anadien, mais il est tout à fait improbable que les person- turc du tabac canadien, je crois que nous donnerions plus
aos qui ont l'habitude de faire usage de tabac fin à chiquer, de liberté aux cultivateurs, Le tabac canadien ne se con-
dont la préparation exige l'emploi de machines coûteuses, serve pas s'il est laissé en feuille ; dès qu'il est assez sec
acceptent l'article canadien. J'ai pour moi l'autorité d'ex- pour être mis en rôle s'il est laissé en feuille, ne fat-ce
perts du département du Revenu de l'Intérieur, qui sont même que quinze jours ou trois semaines, il diminue consi-
inspecteurs des tabacs i ils déclarent qu'il est impossible dérablement en valeur. D'un autre côté. les cultivateurs
d'imiter le tabac fin avec la'feuille canadienne qui est beau- de tabac ne sont pas riches en général ; la plupart sont des
coup trop grossière. jeunes gens qui sont passés aux Etats-Unis pour apprendre

L'amendement permettant de faire des paquets de cinq cette culture, et après avoir gagné quelques centaines de
livres est adopté. piastres ils sont revenus au pays ' - sont livrés à la cul-

La clause 84 étant prise en considération, ture du tabac plutôt qu'à la cult- ues autres céréales afin
d'y faire quelqu'argent. Il me semble donc que nous devrions

M. MILLS. Le mot " occuper " a en droit une signifi- permettre aux cultivateurs de mettre leur tabac en torquette
cation spéciale. Cette clause prescrit de plus que le produc- et en rôle afin qu'ils puissent le conserver et le vendre plus
teur peut rendre à toute personne possédant un permis, facilement.
soit comme marchand de tabac en feuilles, soit commefabri- M. AMYOT. M. l'Orateur, l'honorable député qui
cant de tabac ou à qui que ce soit. Pourquoi ne plus mettre vient de proposer cet amendement oublie que déjà la loi
simplement à n'importe qui ? actuelle permet la vente libre du tabac en fuille soit sur le

M. MOUSSEAU. Le mot "occuper " s'applique à l'oc- marché, soit ailleurs; et il est parfaitement inutile de tenter
cupation comme propriétaire, locataire ou fermier ou dans de faire un amendement à la loi dans ce sens. C'est user
n'importe quelle qualité. Le cultivateur peut demeurer vis-à-vis le gouvernement d'un mode or peu injuste de le
dans un village oirécolter le tabac à une certaine distance combattre. En second lieu, quant à ce qui concerne la
de sa résidence. taxe pour la vente du tabac en torquette, il a été entendu

M. MILLS. Ce n'est pas là le sens de l'occupation d'a- dans cette Chambre, que cette restriction devait exister pour
ès la loi anglaise. la protection même du cultivateur, parce que la mise en

pr larôle du tabac en feuille permettait à plusieurs cultivateurs
M. MOUSSEAU. Et il peut vendre à tout marchand de d'y introduire du tabac de mauvaise qualité, et il en résulte

tabac, sur le marché ou ailleurs. que lorsque le tabac est offert sous cette forme sur le mar-
La section 18 étant prise en considération, ché, le bon souffre pour le méchant. Le but de la loi actuelle

est de faire disparaître la fraude qui existait autrefois.
M. BUNSTER. Je demanderais au gouvernement de . Maintenant, je conçois la satisfaction qu'a exprimée

prendre en considération l'abrogation de cette section. Le l'honorable député, mais il devait s'apercevoir qu'en faisant
gouvernement a déjà fait beaucoup pour la population du cette motion, il propose un vote de censure le plus directe-
Canada en réduisant le tarif sur différents articles, mais nous ment possible contre ses amis lorsqn'ilu étaient nu pouvoir ;
avons à nous plaindre encore d'une grande injustice, j'en- et il nous déclare par cet amendement que la politique de
tends parlcr des règlements relatifs au maltage; on nous ses chefs sur cette question du tabac canadien a toujours été
impose un supplément de travail considérable pour le pesage contraire au bien du pays, et au bien comme au désir du
et le mesurage du grain. cultivateur. - Cet amendement qu'il propose à la loi est un

Je proposerais de substituer à la patente du malteur un soufflet en pleine-figure à ses honorables chefs ; et il nous
droit de deux cents pas gallon sur la bière; cet impôt, donne le droit de dire aux cultivateurs, lorsque nous irons
comme il est facile de s'en rendre compte, donnerait au gou- rendre compte de notre conduite parlementaire, que la loi
vernement des revenus plus considérables que ceux qu'il actuelle est tellement bonne que tous les honorables députés
perçoit sous le système actuel. de l'opposition lui ont donné leur approbation, et que le

gouvernement a réglé cette question à la satisfaction gêné-
M. MOUsSEAU. La politique du gouvernement ne lui rale, grâce aux finances qui abondent dans le coffre public,

permet pas d'accepter ce changement. et grâce à sa politique de protection.
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M. IQOURASSA. Je dois dire que tous les honorables
députés de cette Chambre connaissent que je tiens aux
mesures avaut tout, qu'elles viennenLt o'un côté do Ia.
Chambre ou de l'autre. Je tiens compte de leur valeur, et
si elles sont bonnes, je lis approuve. Je répète que le
gouvernement a fait un pas en faveur du cultivateur, mais
ce n'est qu'une demi-mesure et il en aurait fallu encore un
autre.

M, HOUDE. Je demanderai à l'honorable député de St-
Jean (M. Bourassa) s'il croit que si nious permettions aux
cultivateurs et à tous eaux qui achûteront d'eux, de fabriquer
le tabac sous les différentes formes qu'il suggère, ce serait
de nature à encourager les capitalistes à placer leurs capi-
taux dans l'établissement de nouvelles nanufactures pour la
fabrication du tabac canadien. Si cet amendement était
adopté, il aurait pnur effet d'empòcher l'établissement do ces
manufvctures. L'Lionorable dépulé nous dit que le tabac
est cultivé dansa notre pays par dea jeunes gens qui sont
venus des Etats-Uis après avoir là appris la culture du
tabac. Je dois lui dire que s'il y a dans son comté des
jeunes gens qui ont appris la culture du tabac aux Etats-
Unis, ils l'ont apprise d'une manière bien défectueuse. Le
tabac qui nous vient des Etats-Unis est du tabac en feuille
mis en boucault ; tout le tabac que nous fabriquons ici
venant des Etats-Unis, est un tabac en feuille et c'est la
manière la plus propre de le préparer pour le conserver en
bon état.

M. TELLIER. M. l'Orateur, je comprends difficile-
ment l'amendement qui vient d'ètre proposé par l'hono.
rable député de St-Jean (M. Bourassa). Nous avons
souvent entendu parler de cette quctionî du tabac cana-
dien mais elle a toujours été traitée au point de vue du
cultivateur. L'honorabt % député oublie que le cultivateur
vient de recevoir une protection considérable. La culture
du tabac canadien est maintenant parfaitement libre. Le
cultivateur n'est plus obligé de prendre de licence pour-
cultiver le tabac, et il a le droit de le vendre en feuille sans
payer de taxe.

L'honorable député paraît aussi avoir oublié l'amendement
que j'ai proposé il y a un instant et qui a été accepté par le
gouvernement, c'est que le droit que possédait le cultivateur
de fabriquer le tabac pour son usage et celui de sa famille
est étendu au consommateur. Ainsi, d'après la loi telle qu'elle
existe aujourd'hui, le cultivateur a droit de vendre son tabac
en feuille sans payer de taxe, et le consommateur qui achète
ce tabac sur le marché a le droit de le mettre en rôle s'il le
juge à propos.

L'honorable député n'a pas parlé d'une chose qui est
importante suivant moi, c'est que le tabac canadien reçoit
aujourd'hui une protection considérable. D'après la loi telle
qu'elle existait autrefois, le droit sur le tabac canadien et sur
le tabac étranger étant le même, le fabricant n'était pas
intéressé à manufacturer le tabac canadien, mais, sous l'effet
de la loi actuelle, le fabricant trouvera plus. d'avantage à se
servir du tabac canadien et le cultivateur de son côté aura
un marché pour écouler ses produits. Par conséquent, je
dis que la motion de l'honorable député n'a d'autre but que
de faire de la populacerie; et personne n'osera soutenir dans
les assemblées publiques la prétention soulevée par l'amen-
dement de l'honorable député. La légère taxe de quatre
centins par livre imposée sur le tabac en rôle pèse sur le
consommateur et non sur le cultivateur.

M. BÉCHARD. Je ne comprends pas qu'une taxe sur
le tabac canadien soit une protection pour le consommateur,
pas plus qu'une taxe sur la farine est une protection pour
l consommateur de farine. L'honorable député de St-

Hyacinthe (M. 'ellier) et quelques autres prétendent qu'une
taxe imnerée sur le tabac en torquette et en rôle aura pour
effet de protéger le cultivateur contre certains producteurs
qui renferment une mauvaise qualité de tabac dans le rôle.
Eh I bien, je répète ce que j'ai déjà dit, c'est que celui qui

M. AMYOT

vend une mauvaise qualité de tabac n'en vend pas long-
tenps sniis être connu, et de même que celui qui vend du
mtuvais foin et I!u mauvais grain, il perd la confiance du
public. L'honorable député de 'St-Jean (Mi. Bourassa)
demando nion-sulement que le cultivateur puisse vendre en
feuille son tabac sans payer de taxe, mais encore sous une
autre forme, c'eit-à-diro en torquette ou eni rôle, et je con-
sidère que .i ce droit lui était accordé, ce serait pour lui un
grand avantage. En effet, si le cultivateur possède le droit
de vendre sans payer de taxe son tabac en torquette ou en
rôle, il peut en obtenir un prix plus élevé que s'il le vend
en feuille seulement. Il y a des cultivateurs qui vendent
d'excelleat tabac sous eetto forme, et cela le protège contre
le manufacturier, car ayant 1'avantage de le vendre plus
cher, s'il est prépard on torquette ou en rôle, il peut obtenir
un prix plus élevé pour son tabac en feuille. Par consé-
quent, je crois que l'abolition du droit actuel, tel que pro-
posé par la motion de mon .honorablo ami, serait une
protetion pour l' cultiv:-lur au lieu d'en être une pour lo
mannfacturier. Et je préten s qu'en l'empêchant de vendre
son tabac librement, soit en torquette ru en rôle, on donne
alors la protection aux manufacturiers, parce qu 'on empêche
le cultivateur d'obtenir un prix aussi élevé qu'il pourrait
avoir pour son tabac.

Amendement (M. Bourassa) rejeté, sur division.
M. LANDRY. Avant que ce bill oit lu pour la troi-

sième fois, je demanderai au gouvernement s'il subira aucun
amendement quelconque dans l'autre Chambre, du moins
du consentement ou à la suggestion du gouvernement.

M. HOUDE. Je crois que cette demande est injitste.
On ne peut pas demander à cette Chambre de contrôler.les
actes de l'autre Chambre.

M. L'ORATEUR. On ne peut pas parler ici de ce qui
peut se faire ou ne pas se faire dans l'autre Chambre.

M. L AN DRY. Est-ce que je puis demander au gouver-
nement s'il donnera on non son consentement aux change-
ments qui pourraient être faits au bill par l'autre Chambre.

M. MOUSSE AU. Le gouvernement a énoncé sa poli-
tique dans le bill tel qu'il vient d'être adopté.

M. VANASSE. Avant que ce bill soit lu pour la troi-
sième fois, je désire proposer que la section Si soit amendée
on ajoutant les mots suivants :

" Et toute personne qui achètera ainsi du tabac en feuille du cultiva-
teur pourra le revendre en détail sans payer aucun droit au revenu de
linterieur."1

M. MOUSSEAU. Si le gouvernement acceptait un tel
amendement, ce serait créer une nouvelle disposition quant
aux différentes classes de personnes qui pourraient acheter
du tabac et en vendre.

M. VANASSE. La loi, telle qu'elle existe, me paraît
tellement générale et peut donner lieu à de telles difficultés,
qu'il est bon, je crois, d'adopter une disposition claire et
précise, afin qu'il n'y ait aucune ambiguité quelconque.
Amendement rejeté, sur division.

Le bill est lu pour la troisièrue fois et passé.

QUESTION DE PRIVILflGE.

M. AMYOT. Dans le Free Press de cette après-midi,
sous le titre de "Notes de la session," on lit ce qui suit :

" M. Ogden nous assure qu'il n'a pris aucune part à l'affaire des pé-
tards. Nous acceptons sa réclamation. M. Amyot et M. Bergeron
étaient seuls coupables.I

Au commencement de la session, j'ai été attaqué de. la
manière la plus honteuse par cette feuille indigne et basse,
dans laquelle il n'y a jamais un mot de vérité, et qui abuse
de l'hospitalité qu'elle reçoit dans cette Chambre, par ses
attaques constantes et honteuses contre les.. honorables· dé-

1660 16 MAI



1882. DÉBAS DES COOMMIJNÈS. 1661

putés de la droite. J'étais dans l'une des salles, en dehors du chemin depuis Callander en se dirigeant vers la rive du
de la Chambre, à discuter avec un honorable ministre la lac Huron.
question du tabac, quand ces pétards ont été jetés. Je dé- Par ce moyen, en traversant la rivière dos Français à un
clare aun Free Press et à tous les journaux de son acabit autre point et en allant rejoindre le chemin de fer du Paci-
que, bien qu'ils puissent avoir une certaine circulation dans fique canadien soit sur les rives du lac Huron, ou avant qu'il
mon comté, ils rencontreront le* mépris que méritent ces n'atteigne les rives du lac Huron, on sauverait une distante
sales chiffons et s'apercevront que leurs écrits sont jugés considérable, et les chances de l'Ontario d'obtenir ce trafic
pour ce qu'ils valent, C'est-à-dire rien du tout. seraient certainement augmentées. La distance serait

moindre pour se rendre de Toronto, Hamilton, London
S UBVENTONS AUX CHEMINS DE PFER. Port Hope, des divers points avec lesquels nous avons a

Sir CHARLES TUPPER propose ýque la Chambre se transiger, à la baie du Tonnerre et plus loin à l'ouest, que
forme en comité général pour considérer certaine résolution par la route de Callander, mais je demande comment on va
pourvoyant à l'octroi de subvenions pourla construction realiser ces avantages pour Ontario si, npr1' tout, nous ne

de certaines linos de chemins de fer. devons nous raccorder au chemin do f'r d : Pacifique Cana-
dieu qu'à Callander seulement ? Qu'y giLons-nous ?,La

Motion adoptée ; et la Chambre se forme en comité. distance, par la route proposée, sera un pen plus longue, de.
(En comité.) Callander à Winnipeg, qu'elle ne l'eût été par l'ancienne

route, de sorte que nous ne gagnons rien sous le rapport de la
M. BLAKE. Je désire dire quelques mots ,par rapport distance; et si nous devons rejoindre 1 iigne principale à

au premier octroi proposé et à la manière dont on propose quelque point qu'on avait eu eu vue avant !ec changement,
de le faire. Il n'y a pas longtemps, le parlement:et le public qu'y gagnons-nous ? Rien du tout.
étaient d'opinion que>l'intérêt d'Ontario demandait que le Il me semble, M. l'Orateur, que l'adnmin Wration aurait dû
raccordement avec le chemin-de fer du Pacifique canadien considérer ce point sous toutes ses iteos,1t su prêsenterdevant
fat effectué à ou près de la gare de Gallander; !mais cette la Chambre avec une politique définia sous ce rapport. L'ho-
opinion a été modifiée par les déclarations qu'a faites l,ho. norable ministre pourra me répond r: Nous avons cette
norable premier ministre l'automne .dernier.. Quand l'on politiquo définio, et c'est -que, le seul point de jonction sera
proposait de construire le ôhemini de' fer du-Paifique cana- Callander. S'il en est ainsi, je le regrette. Je préférerais
dien à travers l'Ontario, loin' de la rive des "lacs Huron et qu'on laissàt la question ouverte sur le choix du point, que
Supérieur, c'était un fait. Mais quand'vint la proposition ce soit Callander ou un autre point qui donnerait au copn
que le chemin de fer du Pacifique canadien devait atteindre merce d'Ontario une ligne encore plus courte et rejoindtait
rapidement la rive du lac, l'honorable ministre fitconnaître le chemin defer du Pacifique canadien plus haut, ou si l'on
ce lan dans des termes quijustifient ce quie j'ai. dit. dvrait' faire des arrangements pour se raccorder aux deux

Dans le rapport qu'a publiéle Mail; du discours 1rononcé points. Autant que je comprends la proposition, elle a été
par l'honorable ministre, à Toronto, ei 24.-novem'%Bre der- faite pour embrasser les deux points ou l'un ou l'autre. On
nier, on lit ce qui suit: annonce que la détermination définitive du gouvernement

"Je dis que les changements que l'on se propose de' faire à la ligne est que Callander sera nécessairement le point de jonction,
seront d'un grand avantage, d'un particulier àl'Ontario, à ses et c'est-pourquoi, je demande au gouvernement dexpliquer

-cités et à son commerce, et nulle localité n'en'profitera plus que la les avantages que, suivant lui, retirera l'Ontario du change.
grande cité de Toronto. (Ap laudissements.) ment de route, ce que sont -ces avan es et où ils existeni.IlLe chemin se dirigera de 8allander à et près duSault Ste. Marie. Il
n'atteindra pas cet'endroît, cependant, mais passera, près de2 là et Ion- Et je demanderai aussi pourquoi le, plan proposé de raccor-
gem la côte; et il en résultera que,, par la', construction du chemin jus- kement, à un point situê plus haut, avec le chemin de fer-du

c Nipissingl'pprovisionnement du nd Nord-Ouest 'i e fera Pacifique canadien, a êté considéré défavorablement-ten grande partie:par oronto et London; e 'Ontario, que l'onaurait .
évi en rande partie, si le chemin avait passé au nor e Nipigon et rejeté par le gouvernement.
s'étatl édroit sur Montréal, en'traversant ledésert, aura nne bonne Sir CHARLES TUPPER. Les résolutionsindiquent la

chance et une pleine occasion d'approvisionner le négoce, le commerce politique du gouvernement et cette politique est de cons-et les manufactures de tout le grand Nord-Ouest." traire le chemin de fer du Pacifique canadien à partir de
Or, M. l'Orateur, si, dans l'intérêt de l'Ontario, le raccorde- Callender. J'ai déclaré en soumettant ces résolutions, que le

ment avec le chemin de fer du Pacifique canadien doit se gouvernement avait pris en considération les propositions des
faire à Callander, il est certain que les brillantes espérances deux compagnies la compagnie qui propose de se rendre de
de l'honorable' ministre, quant aux résultats avantageux du Gravenhurst 'au Salt Ste 'Marie ou plutôt de traverser la
changement de la ligneyne seý éaliseront pas, parce qu'il rivière des Français et de prolonger le chemin de làau
est de peu d'importance de savoir par quel mode ou par Sant ; et la même compagnie a aussi une charte par la-
quelle route, queice soit en long'e'nt"l e ou en traversant quelle elle peut se rendre à Callander. Cette compagne
l'Ontario, on atteindra Callander,si c'est à Callander que l'On- qui propose e 'construire ce qduon appelle la communica-
'tario doit rencontrer le trafr du Nord.Ouest. e ,tion la plus courte avec le Sault Ste Marie, ou le chemin 'de

La déclaration de l'honorable m inistre signalait donc évi- ferdu Pacifique canadien à l'ouest du lac Nipissing, a fait
demment l'amélioration que ce changement opérait dans la une proposition au gouvernement de construire cette ligne
condition de la province d'Ontario, et surtout de :la cité'de pour, laquelle on demande une subvention afin d'autoriser à
Toronto, parce que, le chemin qui, suivant lui, devait éviter cet'ffet la compagnie qui s'appelle aujourd'hui la compa-
en grande partie cette irovince, si la route dans l'intérieur gnie Nord-Occidentale, qui avait proposé de la construire,
avait été maintenue, ne l'éviterait plus,; et cette, province moyennant une subvention de 812,000 par mille. Il a aussi
serait en mesure d'obtenir le commerce que, dans une examiné la proposition faite par le gouvernement à Callan-
grande. mesure, elle n'eût pu obtenir sans cela. der moyennant une subvention de 86,000 par mille, quand,

Commente'cela va-t-il se faire, si nous ne devons nous rac-' je suppose, la moitié de la ligne de Gravenhurst à Callander
corder avec le chemin de fer, qu'au vieux point de jonctio est commune aux deux lignes. On ne laisse l'embranche-
de Callander ? EvidEmment lavantage que la province doit mefrt qui traverse la rivière des Français et se rend au Sault
retirer de ce nouveau plan mentionné par l'honorable Li- Ste Marie qu'à imi.chen'in entrée'Gravenhurst et Callan-

istre est que, par ce moye'nil distance sera abrégée entre der.
lee ineipaux'cutres'd'Ontari. et le Nord-Ouest. Mais, L'honorable chef de' l'opposition demande -pourquoi nous

So#i n'arrriveta à cela'que si-noù§ nous raccordons au chemin avons fait de Callander le point de jonction. Callander était
de'fe'dw mPacifiqueanidieo,n à-Oallander,-bieu 'ueMje1 considéré comme le point..,de xaçcordement, da chemi de
ne m'y oppose pas,-mais à quelq'autre point sur la" course fe'dPàäfig'ùaaadieu aveoie'ydtèmes'ehéniins de
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fer d'Odtario, aus le bill préseité à la derniòre ses ion, 3.M. BLAKE. Parce que je comprends que lo trafic em-
dans lequel il état pourvU à une communication à Callan- bras-e les droits d'un autre chemin de for, le chemin de fer
der. La distance sera de cinquante-cinq miles plus courte, de laNouvelle-Ecosse, les opérations d'une ligne partant
mais en mno temp, le pays oet beaucoup plus difficile pour d'un point du chemin de for sur Oxford.
la construction d'un chemin dc fer, les deux lignes cepon- Sir CHARLES TUPPER. Je ne sais si le projet com-
dant étant d'une construction quelque peu difcile. prend cela. Il existe un embranchement de l'Intercolonial

La propo>ition actuelle a simplement pour objet que o0s13 sur Pictou, et j'espère qu'il y en aura un sur Oxford, parce
ayons le pouvoir de faire construire la ligne de raccorde- que cela nous donnerait une autre compagnie possédant une
ment avec le chemin (le fer du Paciflquo canadien à Callan- charte et qui pourrait construire la ligne.
der, sans déterminer à quelle compagnie la construction de
cette ligne Fera accordée, vû que la question est laissée cor- M. BLAKE. Se propose-t-on de demander des soumis-
plètement ouverte, et que nous avons des propositions des sions, ou des propositions ou des plans des diverses compa-
deux compagnies. gnies, ou de transiger avec une d'elles en particulier ?

M. BLAKE. Comment, dans ces circonstances, l'Ontario Sir CHARLES TUPPER. Le gouvernement transigera
profitera-t-il du changement de route abrégeant la distance avec la compagnie avec laquelle il pourra faire les meilleu-
à partir de Callander, comme l'a déclaré l'honorable premier res conditions.
ministre le 24 novembre? M. BLAKE. La montant par mille est fixé; ainsi,

Sir CHARLES TUPPER. La distance est abrégée de Comment pouvez-vous vous attendre à faire un meilleur ar-
beaucoup. En réalité, elle est la même, parce qu'on consi- rangement?
dère, autant qu'il est possibla de constater, que la distance Sir CHARLES TUPPER. Il y e la question des faci-
de Callander à la baie (lu Tonnerre est lamême par les deux lités pour lexécution convenable et effective des tra-
lignes. Mais deux objets sont atteints par le chemin de vaux.
route qui sont tous deux d'une grande importance pour
Ontario et son commerce. Toronto, Hamilton et tout le M. BLAKE. A-t-il été fait des propositions jusqu'à ce
système des chemins de fer d'Ontario en général seront mis Jour?
en communication plus directe avec le chemin de fer du Sir CHARLES TUPPER. Pas d'autres que celle de M.
Pacifique canadien, et aussi on communication avec raccor- Blaekman, qui a déclaré qu'avec la subvention actuelle,
dement, au Sault Sto Marie, avec le chemin de fer du Paci- il était prêt à exécuter les travaux convenablement.
fique-Nord et les Etats nord-ouest. Dans le cas actuel, on M. BLAKE. la construction de ce chemin a soulevé
accomplit, par la construction d'une seule ligne, ce que l'on
attendait do deux ligues, et en même temps, l'on assure un b
raccordement beaucoup plus rapide et à une époque beau- Sir CHARLES TUPPER. Non,je ne crois pas.
Coup plus rapprochée. M. BLAKE. Une je en a soulevé.

Par le changement de ligne, Toronto va être rapproché
detrente milles du Sault et se rcliera, à une époque beaucoup Sir CHARLES TUPPER. Rien qu'en termes généraux
plus rapprochée que s'il en était autrement, avec les lignes pendant quelque temps.
américaines au Sault, aussi bien qu'avec le Nord-Ouest par M BLAKE. Elle a été débattue en termes généraux, l'été
le chemin de fer du Pacifique canadien. dernier, je crois.

M. BLAKE. Ce que je veux savoir, c'est de quelle Sir CHARLES TUPPER. Oui, je crois qu'elle le fut.
manière Toronto et l'Ontario profitront du changement de M. BLAiKE. C'est de là qu'est sortie la mesure actuelle.
route proposé.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne puis répondre à cela. Sir CHARLES TUPPER. Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE. L'honorable ministre me permettra de le

c e povzvu vu atenr e faire- dire pour lui.
que qu les résolutions ne contiennent aucune disosition g n
indiquan t que des d roits de circulatLioni seront imposés à la Rslto dpé trpote
compagnie favorisée. Il est clair que la compagnie favo- Sir CHABLES TUPPER présente un bi (n 17i)
risée occupera Unie position tè importante, et il me parait pourvoyant à l'octroi de subventions pour la construction de
absolument essentiel, afin d'être justes avec les autres certaines lignes de chemins de fer y mentionnées.
compagnies, qu'il y ait quelque arrangement concernant Bill lu pour la première et seconde fois.
l'échange du trafic et le droit de circulation sur cette partie
de la ligne qui doit être subventionnée. QUESTION DE PIIIVILEGE.

Sir CHAHLES TUPPER. Toutes les parties sont con-
venues que la ligne pourrait être utilisée par tous les Che- M. BERGERON. Je remarque que le Free ress d'O

ina de fer; je suis parMfaitement de l'opinion de l'honora- tawa, d'aujourd'hui, contient un paragraphe dans lequel mon
ble chef de l'opposition sur ce points nom est mentionné.

M. BLAKE. Il devrait y avoir une déclaration générale
dans la mesure à l'effet que la compagnie favorisée sera
soumise à tels droits de circulation que pourra imposer le
gouverneur-en-conseil. L'honorable ministre a parlé du
chemin de fer sur Oxford, et a exposé très-longuement et
très-chaleureusement le projet de M. Blackman, nmais il n'a,
pas dit si ce chemin de for fait partie du projet de M. Black-
man.

Sir CHARLES TUPPER. Oui, il en a fait partie.
M. BLAKE. Y a-t-il un objet particulier à gagner par

l'adoption de l'offre de M. Blackman, de préférence aux au-
tres ?

Sir CHARLES TUPPER. Non, pas nécessairement.

I1 ait •'

M. ogden nous assure qu'il n'a pris aucune part À l'affaire des pé-
tards, et nous acceptons sa déclaration, M. Amyot, M. Bergeron étaient
les principaux coupables."

Le rédacteur de cette feuille semble être à la recherche
des coupables; car, il a commencé par citer certains noms,
et quatre députés ont nié hier l'exactitude de ses avancés, Il
retire maintenant tout ce qu'il a dit et jette le blàme sur M.
Amyot et sur moi.

J'étais dans la Chambre quand ces pétards ont été lancés,
et ils me passaient autour de la tête comme aux autres. Je
n'ai pu voir d'où ils venaient et ils auraient pu venir de la
galerie, du rédacteur du Free -Press, autant que de tout autre
ndroit.
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J'étais ici pendant ce temps en respectable compagnie,

celle de l'honorable ministre de l'Agriculture et de l'honora-
ble secrétaire d'Etat, et je n'ai rien eu à faire à cette affaire
de pétards. C'est la seconde fois que ce journal parle de moi
en termes injurieux.

Pendant la première session que j'ai passée ici, il parla de
moi dans des termes calomnieux; mais je n'en aurais pas
fait mention en cette occasion, si ces avancés antérieurs
n'avaient pas été reproduits d'une façon basse et méprisable,
dans une feuille à peu près du même calibre que lui,
et voilà pourquoi je me lève pour faire ces remarques.

DÉVELOPPEMENT DES PÊCHERIES.

Sir JOHN A. MACDONALD présente un bill (no 1177),
à l'effet d'autoriser un octroi annuel pour développer les pê.
cheries maritimes et encourager la construction des navires
de pêche.

M. BLAKE. J'ai compris, quand l'honorable ministre
dus iEnances a déclaré qu'il ne pouvait, à cette session, en
arriver à un plan défini pour la distribution de cet as-gent,
faute d'informations suffisantes, que son intention était de
ne pas faire de proposition pour la disposition permanente
du fonds.

Ne serait il pas sage que, pour les années subséquentes,
un arrêté du conseil concernant l'allocation du fonds fût dé-
posé devant le parlement et qu'on fît quelque disposition de
ce genre ? Je crois que cela vaudrait mieux que de le
mettre à la disposition absolue du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je crois que l'honorablo
chef de l'opposition a parfaitement raison, et nous pourr-ons
introduire une clause à cet effet.

Bill lu une première et seconde fois.

LES DÉBATS OFFICIELS.

M. STEPIIENSON présente le quatrième rapport du co-
mité spécial du compte-rendu officiel des débats de la Cham-
bre, et propose que la Chambre y donne son concours.

M. AMYOT. M. l'Orateur, je profite de cette motion en
faveur de laquelle je suis, pour ajouter quelques observations
à ce qui a déjà été dit dans cette Chambre au sujet du
Hansard préparé par 3. Desjardins pour le parlement de
la province de Québec. Je crois que nous avons été loin de
rendre justice à un travail aussi important que les deux
partis politiques dans la province s'accordent à approuver
et à louanger. Je vais lire un extrait d'une lettre de M.
Desjardins qui prouvera quelle est l'étendue de ce travail :

" Mon travail n'est en aucune façon la reproduction des comptes-ren-
dus des journaux. Au contraire, les discours publiés in extenso dans les
feuilles publiques sont préparés dans 99 sur 100 cas par moi et remis aux
députés afin qu'ils aient l'avantage de les publier dans les journaux
amis. Ce n'est donc pas exact ce qu'a dit M. White et à sa suite M.
Plumb, qui a aggravé notablement la portée des paroles du premier ora-
teur. Quant au cas particulier dont a parlé M. White à propos dudébat
sur le désaveu de la loi des mines, voici la vérité des faits. Ce débat
n'a duré que quelques instants, et j'avais pris textuellement les discours.
Suivant mon système, système tellement bon qu'il est en force aujour-
d'hui à Ottawa même, j'ai soumis mon travail à ceux qui avaient parlé
sur cette question. Ce sont eux-mêmes qui l'ont réduit aux proportions
dont M. White s'est plaint. Mais cela, de toute évidence, ne dépend
pas de moi. Il n'est pas vrai non plus que les députés me donnent leurs
discoursitout faits et que ceux qui ne me les donnent pas se trouvent être
omis dans mon travail. Dans le dernier volume, par exemple, je n'ai
pas eu plus de 160 pages sur un total de 1000, de manuscrit. C'est une
proportion infiniment moindre qu'à Ottawa. Croyez-moi, j'ai là-dessus
des renseignemeds certains I! Maintenant, mon système est bon et j'en
donne la preuve en vous renvoyant à ce qui se fait en Angleterre de-
puis 80 ens, Là le Kansard est laissé à l'initiative privée et l'a toujours
été, de mesie qu'en France, où il en a été ainsi depuis la révolution de
89 jusqu'à 1848, quand on a voulu se créer un patronage. Et jamais en
Angleterre, (les Anglais aiment tant les précédents britanniques) on ne
s'est servi du système. Là aussi on abrège plus que moi-même, et je
vous prie de consulter n'importe quel volume pour vous en convaincre.
On abrège sur les questions de première importance, chose que je ne fais
pas. Mais ce que je fais, c'est que j'élague les répétitions, et grand Dieu
qu'elles sont nombreuses. M. Plumb a dit aussi que mon travail,
d'après ce qu'et avait dit M. White, ne valait pas plus que les rapporte

des journaux. Ceci est absolument inexact, puisque je me fais un
devoir de soumettre mn travail à chacun des députés ; et l'un des plus
grands mérites de ma publication aux v.ve de M. Jol , c'est d'être
claire, précise et infiniment impartiale. CX-at tellement e cas que pen-
dant le grand débat qui vient d'avoir lieu devant l'Assemblée législa-
tive sur la question des chemins d_ fer, on s'est plu à reconnaître des
deux côtés de la Chambre l'impartiait les "Débate". De fait c'est en
grande partie avec mes volumes qui lu s'est mntuellement cinvainc.il. Chapleau lui-même, depuis le commenncemant de li session n'a pas
cessé à chaque fois que nous avons eu occasion d'en parler d'en faire
l'éloge. Et MM. Marchand, Shehyn et Gagnon m'en ont dt autant. Je
cite ces noms de mémoire, mais je suis forcé à dire que pas un membre
ne révoque mon livre en doute. Je crains de vous ennuyer avec tous
ces détails, mais je vous prie de m'excuser."

J'ospòrs, M. l'Orateur, que bientôt nous pourrons trouver
des exemplaires de cette publication à la bibliothèque de ce
parlement.

Séance du Soir.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir iCHARLES TJPPER propose que la Chambre se
forme en comité sur le bill (no l76) pourvoyant à l'octroi
de subventions pour la construction de certaines lignes do
chemin de fer y mentionnées.

Je désire attirer l'attention du chef de l'opposition sur un
amendement que je propose de faire à la disposition géné-
rale.qui se lit comme suit

" Les dites subventions devront être accorýées à telles compagnies
qui seront approuvées par le gouverneur en conuseil comme ayant établi
à a satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et terminer les
dits chemins de fer, respectivement, dans un délai raiso-nable qui cera
fixé par arrêté du conseil, et un conformité de ulans et dcvis qui seront
approuvés par le gouverneur en conseil sur le rapport d:i minitro des
Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans une convention qui sera
conclue entre la compagnie et le gouvernement, et que le gouvernement
aura la facuité de conclure-et seront payables à m-me le fonds conso-
lidé du revenu du Canada par versementé lors do l'achèvement de cha-
q ue section de dix milles de chemin de fer, en proportion de la valeur

e la section ainsi achevée relativement à l'ensemble de l'entreprise,
cette proportion devant être établie par un rapport du dit ministre."

Afin de faire droit à la recommandation de l'honorable
chef de l'opposition, je propose d'ajouter à cette disposition
un amendement qui est comme suit :

" Pourvu toujours que l'action de tels bonus ou subventions seront
sujets à telles conditions à l'effet d'assurer aux autres cheminstels arran-
gements concernant le trafic qui serait de nature à donner toutes les
facilités raisonnables à un égal prix par mille de distance parcourue à
tous les chemins de fer se reliant à la dite ligne"

Motion adoptée ; et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

En réponse à M. BLA ,

Sir CHARLES TUPPE R. J'ai omis à dessein les mots
"droits de ciröplation." Peut-être voudrait-on qu'il soit
facultatif de dire droits de circulation, ou tels arrangements
concernant le trafic que le gouverneur en conseil pourra
imposer. Il est très difficile de les accorder à un grand
nombre de chemins de for. Je pourvois à ce que tous les
chemins de fer se reliant à ces lignes aient des facilités
égales.

M. BLAKE. L'honorable ministre croit-il que ces mots
soient assez étendus dans le cas où le gouverneur en conseil
jugerait à propos d'y inclure des droits de circulation ?

Sir CE ARLES T UPPE R. Je ne crois pas qu'ils.le soient.
Je recommande donc que les uispositions soient amendées de
façon à l'inclure des droits de circulation où tels arrange-
ments concernant le trafic ýqu'il sera jugé à propos d'im-
poser.

M. BLAKE. Je crois qu'il vaulrait mieux inclure ces
mots.

Amendement adopté et rapporté.
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Sur motion pour troisiòmo dCture,
M. BLAKE. Jo propsose comme amendement :
Que le bille ne soit pas lu une troisième fois, mais qu'il

I Soit dafré d- ioivreau à un comité général, avec manat et pou-
voir d'iisùrer apréq le mot " Cllanler", es mots : " ou quelqu'autre
point sur là ligne du ehemin de fer du Pasifique canadien"..

Amendement rejo:é sur division, et bill la une troisième
f )is et passé.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

410. Balance des frais de route etde l'indemnité
de feu L. A. lcCo-nville, 6cr., M. P., à être
payée à madame eCenville .. .. . $761 80

Sir IECTOR LANGEVIN. Je désire profiter de cette
occasion pour exprimer, en mon nom et au nom de mes
collègues, le protond regret que nous a fait éprouver la
mort do notre collôgue, M. McConvillo. Il n'a passé que
lieu de temps on Chambre, mais il a prouvé uno ou deux
iòis. par les discours qu'il a prononcés en cette Chambre,
qu'il avait de grandes aptitudes et un grand talent, et qu'il
aurait certainenent fait sa marque on cette Chambre. Nous
regrettons tous sa mort prématurée, et sa mémoire sera
cherie pour nous, comme elle l'est par sa famille, qui ne peut
manquor de profiter du b m exemple qu'il a toujours donné.
Je suis ceortnin que le comité adoptera cette proposition.

412. { Bureau de poste de Barrie........ ..... ...... $8,000
" Port Hope. ............... 8,000

Sir HECTOR LANGEVIN. Cette somme no couvrira
pas toutes les dépenses.

413. Baie Jordan ..................... ......... . $5,000

Sir lECTOR LANGEVIN. Cette somme est destinée
aux réparations du brise-lames nécesraire à la sûreté de ce
port.

414. Améliorations au port de Newcastle ....... $5,500

Sir HECTOR LAXNGEVIN. Ce port se trouve dans le
comté do Diurham-Ouest. C'Ost environ la moitié du mon-
tant nécessaire. La localité fournira la balance.

415. Pour aider la municipalité d'Emerson à
construire un pont sur la rivière Rouge,
les ulnetc., devant être approuvés
par bon excellenc dlegouverneur-général -
en conseil .................... $30,000

Sir HECTOR LANGEVIN. C'est à peu près la moitié
de l'estimation du coût, la ville fournissant l'autre moitié.

418. Pisciculture dans la Colombie britannique. $1,000.

M. HOMER. Depuis le peu de temps que je suis à
Ottawa, j'ai remarqué que c'est l'opinion générale dans les
provinces de l'Est, que los ressources de la Colombie britan-
nique se bornent surtout aux pêcheries de saumon. Nos
pêcheries sont très-consi!lérables, mais elles no sont pas
notre unique source de richesse naturelle.

Nous n'avons pas de difficulté à trouver un marché pour
notre poisson et nous pourriors disposer d'ui.e quantité cinq
fois plus grande si nous l'avions. Il parait dorý très à
propos que le gouvernement fasse quelque chose pour le
développement de nos pêcheries. Parmi les autres produits
de notre province nous avons des mines d'or, d'argent, de
cuivre et de fer. Nous avons des produits bonifères consi-
dérables que nous expédions dans ils Etats du nord-ouest.

La frontière est aussi couverte de bois sur les frontières
nord et sud; nos marchés pour ce bois sont la France, le
Mexique, l'Amérique du Sud, les colonies d'Australie et la
Chine, et des cargaisons partent de nos ports à toutes les
semaines de l'année pour tous ces marchés. Les couches

M. BLAKE

de charbon sont très étendues, et la qualité en est telle qu'elle
commande un plus haut prix sur los marchés de San Fran-
cisco que tout autre charbon.

Ce marché consomme 700,000 tonnes de charbon par
année, fournies par les diverses couches de charbon du monde,
et quand je dis que le charbon de la Colombie britannique
obtient un plus haut prix que tout autre, c'est une preuve
suffisante de sa qualité supérieure. Notre province est sil-
lonnée en tous sens de cours d'eau et de rivières, et la côte
est dentelée des plus beaux ports qui, avec la protection que
e gouvernement actuel propose de leur accorder, compte-

ront parmi les plus beaux du monde.
Tel est le caractère général des ressources naturelles de

notre province. Nous avons une population relativement peu
conoidérable de 50,000 habitants; et cependant nous avons
exporté l'année dernière des produits pour une valeur de
83,100,000, dont $1,400,000, suivant le rapport des pêche-
ries, représentaient des produits des pêcheries, ce qui cons-
titue près d'un sixième de toute laquantité de poisson expor-
tée par le Canada.

L'année dernière, le département des Douanes seul a con.
tribué au revenu pour 661,000, plus d'un tiers du montant
contribué par la Nouvelle-Ecosse et environ la moitié du
montant contribué par le Nouveau-Brunswick, la première
avec une population de 450,000 et le dernier avec une popu-
lation de 350,000.

Cette Chambre a déjà voté pendant cette session, un crédit
de 815.),000 pour les pêcheurs, et de 830,000 pour des établis-
semonts de pisciculture dans les provinces de l'Bit. Nous
demandons aujourd'hui $4,000 qui, en sus d'un crédit anté-
rieur, forme $6,000 ou environ. On conviendra, je crois, que
cette somme est raisonnable, quand on considère dans quelle
proportion nous contribuons aux exportations du Canada.
On s'est plaint que le gouvernement destine aux pêcheurs
une somme trop considérable, lorsque déjà un crédit élevé a
été voté pour des fins de chemins de fer dans notre pro-
vince ; mais je crois que ce serait une politique très peu
sage de la part du gouvernement que de refuser d'aider
dans chacune des provinces, ces jeunes et croissantes indus-
tries.

Je dois dire, cependant, que le gouvernement a adopté une
ligne de conduite qui satisfera non-seulement la Colombie
britannique, mais toutes les provinces de l'Est, dans l'aide
qu'il accorde â ces industries.

Nous admettons que nous allons retirer de grands avan-
tages du chemin de fer du Pacifique canadien, mais en même
temps nous ne pouvons admettre que la Colombie britan-
nique soit la seule province qui profite de la construction
de ce chemin ou de son prolongement de la bise est des
Montagnes Rocheuses à la côte du Panifique. Nous croyons
que les provinces de l'Est en profiteront autant, sinon plus,
que la Colombie britannique.

La population des provinces de l'Est semble ne pas assez
prendre en considération le fait important que, lorsque le
chemin de fer du Pa3ifique canadien sera terminé jusqu'à
Port Moody, les marchés de toute la côte du Pacifique, aussi
bien que ceux des colonies de l'Australie, de la Chine, du
Japon et de toute la côte asiatique seront ouvertes à leurs
propres marchés et qu'un personnel effectif et intelligents
de voyageurs de commerce des provinces« maritimes les
mettra bientôt en relations commerciales avec 700,000,000
d'âmes.

Mais revenons aux pêcheries. Il y a trois migrations dis-
tinctes dans la Colombie britannique. La première se fait
le premier avril, et continue en nombre restreint jusqu'au
30 juin; c'est ce qu'on appelle le poisson du printemps ou
les gros saumons; ils reparaissent de nouveau vers le mi-
lieu d'août et la migration se fait pondant six semaines en
nombre restreint. Ces deux migrations fournissent du pois-
son d'une qualité supérieure, et si on pouvait l'approprier à
la mise en bottes, le gouvernement retirerait un revenu con-
sidérable de ce commerce.
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La troisième migration, ou la migration intermédiaire,

qui fait son apparition dans la rivière vers le 10 de juillet,
est très considérable pendant trente jours, et à tous les
quatre ans, elle est immense.

La seconde année, la migration augmente d'un tiers, et
pendant les deux autres années le poisson vient en nombre
si restreint, que la pêche n'en est guère profitable. C'est
cette migration qui fournit les sept-huitièmes du poisson
qu'on met en boites.

Cette migration de gros poissons que nous voulons déve-
lopper fournit un poisson de même espèce que celui qu'on
prend dans la rivière Colombia et la rivière Sacramento en
Califournie.

L'année dernière, la rivière Colombia a fourni 550,000
boites de poisson, la rivière Sacramento 200,000 boîtes, et
la rivière Fraser 100,000 bottes. Nous venons en troisième
lieu dans l'ordre des pays qui produisent le poisson.

Il y a six ans, la pêche sur Ja rivière Sacremento a dimi-
nué considérablement, mais au moyen des établissements de
pisciculture, on a élevé la production l'année dernière à
200,000 boîtes.

Si ces étabiissements ont si bien réussi dans cette rivière,
il est aisé de voir qu'ils réussiraient encore mieux dans la
rivière Colombia. Par des établissements de pisciculture,
noué ferions durer la saison de la pêche pendant une période
de cinq òu six mois, tandis qu'aujourd'hui elle ne dure qu'un
mois environ.

La pêche donne de l'emploi à une population de 3,500
personnes, pendant trente jours, 3,000 pendant quarante
jours, 2,500 pendant cinquante jours, et 500 pendant le reste
de l'année.

S'il y avait des établissements de pisciculture et que des
établissements de conserves de poisson pussent prolonger
pendant six mois la saison de la pêche, nous aurions la po-
pulation que j'ai mentionnée -pendant six mois et la moitié
pendant le reste de l'année.

Nous avons à tous les ans beaucoup de difficulté à trouver
des hommes pour travailler aux pêcheries. L'une des diffi-
cultés, venant de ce que la saison de la pêche est si courte,
est de trouver un nombre suffisant d'hommes pour faire l'ou-
vrage. S'il y avait des établissements de pisciculture, un
grand nombre d'Indiens y trouveraient de l'emploi, qui au-
trement pourraient devenir un fardeau pour le pays. La po-
sition des blaucs en serait aussi améliorée, et toutes les
classes de la société en profiteraient plus ou moins.

M. PLUMB. Comme c'est l'une des dernières demandes
que j'aie jamais à adresser, je désire appeler l'attention du
gouvernement sur la nécessité de pourvoir à un petit établis-
senient de pisciculture dans la ville de Niagara. Je m'étais
proposé d'en parler, lors de la discussion des estimations,
mais je ne me suis pas trouvé dans la Chambre dans le temps ;
et je désire demander au ministre intérimaire de la Marine
s'il ne trouverait pas le moyen, à même la somme destinée
aux pêcheries et mise à la disposition du département, de
consacrer quelques cents piastres à un établissement de pis-
ciculture à Niagara.

La rivière Niagara est un lieu d'habitation pour le pois-
son blanc. Le poisson blanc y est de belle qualité, et on l'y
trouve en grande quantité, et la pêche profite beaucoup de
l'approvisionnement fourni par l'établissement de piscicul-
ture de Newcastle, mais il en coûte cher pour faire venir le
frai de cet endroit.

Il faut l'apporter dans des boîtes, soit de Windsor, où'il y a
un établissement de pisýciculture, soit de Newcastle, et dans
les deux cas les dépenses sont considérables, et on effectue-
rait une économic un ayant un petit établissement de pisci-
culture à Niagara pour approvisionner la rivière et le lac.
Un arrangement a été fait,-et si l'honorable ministre n'en
a:pas ou connaissance, le commissaire des pêcheries, dans
tous les cas, en a eu connaissance, - par lequel un léger
crédit serait acceptable à mes oi-devant iandataires, qui ne
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seront plus mes mandataires après la prorogation de ce par.
lement.

M. MCLELAN. Comme on a fortement insisté auprès de
moi sur cette question il y a quelque temps, j'y ai donné une
grando attention, mais je n'ai pas encore pris une décision.
Le gouvernement sera incapable do remplir cet objet cette
année, mais je crois qu'il est avantageux, d'après les recom-
mandations qui m'ont été faites, et j'essaierai d'y donner
mon attention et j'espère qu'une autre année, on pourra in-
clure une somme à cet effet dans les estima ,ions.

M. PLUMIB. Je crois que l'honorable ministre a ou le
temps de considérer la question, et c'est une faveur que je
demande.

M. McLELAN. On ne m'en a parlé que récemment. L'ho-
norable député m'a demandé de lui faire avoir du frai de l'é-
tablissement de pisciculture en opération et je crois qu'il en
a obtenu.

M. BANNEIRMAN. En examinant le crédit soumis par
l'honorable ministre de la Marine et des pêcheries, je ne vois
que $1,000 dans les estimations pour la protection des pê-
eheries du Nord-Ouest, Avant qu'il se soit écoulé cinq ou
six ans, les représentants de ce territoire demanderont des
octrois pour la protection des pêcheries dans les lacs Win-
nipeg et Manitoba.

Los pêcheries de ces lacs sont détruites, parce qu'on prend
des milliers et des centaines de milliers de poissons hors de
saison.

A ma connaissance, l'année dernière, dans le lac Winni-
peg seul, on a pris entre 709,000 et 800,000 poissons blancs
hors de saison; et je me suis laissé dire par des agents et des
commerçants de la compagnie de la Baie d'Hudson que là
où ils avaient coutume de prendre une quantité illimitée de
poisson, il y a quinze ou vingt ans, ils étaient incapables
d'en prendre, un, et pour pêcher, il leur fallait se rendre à
quarante ou cinq .ante milles plus haut dans le lac.

Je dis au gouvernement qu'il serait dans Pintérêt
du pays, vu surtout que l'approvisionnement do poisson est
limité aux quatre grands lacs, de nommer un personnel con-
venable d'employés pour protéger les pêcheries, de manière
qu'il ne soit pas nécessaire de faire des demandes pour des
établissements de pisciculture.

Sir CHARLES TUPPER, Je ne suis pas surpris que
l'honorable député de Niagara, (M. Plumb) ait fait un puis-
sant appel pour la propagation du poisson blanc dans la
rivière Niagara, et je crois que je puis suggérer à l'honorable
député une manière efficace de-convaincre le ministre inté-
rimaire de la Marine et des pêcheries qu'il ne peut rendre
un service plus important au pays qu'en prenant les moyens
de propager et d'augmenter le poisson blanc qu'on trouve à
l'embouchure de la rivière. J'eus une fois la bonne fortune
do prendre le déjeuner à la résidence de l'honorable député
do Niagara et je n'oublierai jamais le délicieux poisson blanc
que j'ai mangé à sa table. J'ai mangé du poisson blanc dans
d'antres endroits, mais jusqu'à ce matin-là, je n'avais aucune
idée du goût délicat de ce poisson et je suis bien certain
qu'outre la manière admirable dont il avait été apprêté, le
poissoa lui-même devait avoir nue exceliencé particulière ;
et je suis convaincu que l'honorable ministre intérimaire de
la Marine et des pêcheries ne peut rendre de meilleur service
au pays que de tacber de pourvoir à l'augmentation du
poisson qu'on trouve dans cette localité.

Je dois dire, cependant, en rapport avec la déclaration de
mon honorable ami le deputé de Niagara, à l'effet que c'est
probablement la dernière occasion dans lequello il aura eu
à présenter les réclamations de Niagara, que je ne partage
pas l'opinion qu'il a exprimée sur ce point. Je crois que,
pendant des années encore, on verra ici l'honorable député
de Niagara comme le représentant d'une circonscription
plus considérable, sinon plusintéressante.
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Je suis certain que, pendant des années encore, il conti-

nuera à faire l'ornément de cette Chambre et que ses amis
de Niagara le trouvent aussi zelé et aussi résolu à
faire valoir leurs intérêts qu'il l'a été dans le passé.

417. Pour l'achat d'une collection de monnaies
et médailles commémoratives des événe-
ments remarquables de l'histoire du Ca-
nada, depuis sa découverte par les Fran-
çais, avec catalogue descriptif.......S2.,500,00

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. De qui cet achat
a-t-il été fait? Les monnaies devront-elles être placées dans
la bibliothèque ?

Sir JOHN A. MACDONALD. De M.Hart, de Montréal,
un monsieur bien connu comme numismate. Ça été pour
lui un travail d'amateur que de collectionner ;une série de
monnaies et de médailles, se rattachant toutes à la province
du Canada. Je n'ai pns vu la collection moi-même, et je ne
serais pas tròs bon juge quand même je la verrais, mais on
me dit, et je sais par les divers rapports que j'en ai eus, que
c'est réellement une collection do valeur et presqu'unique.

Elle a été évaluée plusieurs fois, et la somme actuelle ne
représente pas la valeur que M. Hart lui attribue. Le ce-
mité de la bibliothèque a fait forces instances pendant la
présente session et pendant plusieurs sessions, pour qu'on
fit l'acquisition de cette collection à ce prix très-modéré.
Elle sera placée quelque part dans la bibliothèque ou à tel
autre endroit que le parlement voudra. C'est une occasion,
qui ne se représentera peut-être plus, que nous avons de
faire l'acquisition de cette tròs-jolie collection. Il y a des
médailles indiennes et canadiennes, toutes anciennes, se rat-
tachant à l'histoire du Canada, outre , j monnaies de toute
description frappées en Canada.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. L'honorable minis-
tre a-t-il une idée de leur nombre ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non. Je regrette que
mon temps ait été tellement occupé que je n'ai pu exami-
ner le catalogue qui, depuis la dernière session, a été rendu
très-complet.

M. DAWSON. J'ai vu la collection il y a quelque temps.
Elle a été faite par la famille Hart, l'une des plus anciennes
du Bas-Canada, qui a collectionné pendant un grand nombre
d'années. C'est réellement une collection de valeur et inté.
ressante et je ne sais où l'on pourrait trouver une autre col.-
lection pareille.

418. Balance non dépensée du crédit de 1880-
81, pour frais de route et antres des com-
missaires aux chutes de Niagara (à voter
de nouveau) ........... .... 1 ...... $699,15

Sir RICHARD J . CARTWRIGHT. Dans quelle posi-
tion exacte se trouve cette commission ? Je suppose que le
Canada n'a pas a s'occuper beaucoup du projet, dont l'ini-
tiative a été prise par l'Etat de New-York. Je crois que
c'est plutôt l'Ontario qui l'avait lancé.

Sir JOHN A. MACDONALD. Les deux.

Sir RICHARD J. CA RTWR[GHT. Pense-t-on à mettre
à exécution l'idée suggérée par lord Dufferin, de faire un
parc international ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y eut pendant un
temps de bonnes espérances; mais dans une veine d'écono-
mie de la législature de New-York, le vote du crédit a été
défait. La province d'Ontario et le gouvernement fédéral
ont agi très-promptement et désiraient agir libéralement
pour ce que je crois être un but très-louable. Le Canada
est directement intéressé à obtenir le terrain, toute la rive
ou une grande partie de la rive ayant été réservée pour des
fins militaires, et le Canada sera heureux d'avoir fait des
plantations sur cette pièce de terre et de l'avoir préparée
pour en faire un parc.

Sir CËaRtLs Tupia

Le gouvernement d'Ontario n'a pas de terres, je crois, à
cet endroit, mais M. Mowat a pris beaucoup d'intérêt à cette
affaire. Comme les honorables députés s'en souviendront, il
est venu ici une délégation, il y a quelques années, et il y
avait à cette époque de bonnes raisons de croire que le
projet allait réussir ; mais il s'est élevé une différence d'opi-
nion dans la législature de New-York et le vote fut défait
par une petite majorité. Nous avons cependant bon espoir
qu'un jour ou l'autre le crédit sera adopté dans cette législa-
ture.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je serais heureux
de voir réussir quelque projet de cette nature, s'il est pos-
sible de le mettre à exécution à des conditions justes et rai-
sonnables, parce que, je regrette de le dire, la dernière fois
que j'y suis allé, j'ai été dégoûté de voir jusqu'à quel point
les rives de cours d'eau avaient été défigurées par des cons-
tructions et des excroissances de toutes sortes, et je crois
que c'est une honte et un scandale pour les deux pays qu'il
en soit ainsi.

La difficulté sera que la somme à dépenser sur la côte
américaine sera très-considérable. Je crois que le gouver-
nement américain avait l'intention de prendre une étendue
considérable de terrain, et les propriétaires ont fait tant
d'argent avec ces terrains que si l'on capitalise tous les
revenus qu'ils en retirent, la somme serait formidable. :Je
suis heureux d'apprendre qu'il y a quelque lieu de croire
que le projet réussira.

M. PLUMB. Je désire dire que le publie et la législature
de New-York étaient très-consentants, très désireux de con-
server ce terrain pour en faire un pare, mais quand le bill
fat soumis à la législature, le gouverneur y opposa son
veto.

Le représentant du comté de Niagara, qui longe la rivière
en se continuant vers le lac,m'a informé qu'il pensait qu'il y
aurait un vote considérable en faveur du projet,et que quand
le nouveau gouverneur serait élu, il ne doutait pas que la
première chose qui serait faite serait de voter un crédit à
cette fin. Il m'a dit de plus qu'ils étaient consentants de
dépenser une somme considérable dans ce but et qu'elle
serait dêpensêe par l'Etat de New-York seul, vu qu'il est si
jaloux de ses droits qu'il n'accepterait aucune aide de la part
du gouvernement des Etats-Unis.

De ce côté-ci, un plan a été fait et un ingénieur a tiré le
profil nécessaire de la propriété que l'on se propo ait de
prendre. Elle s'étend du pont suspendu supérieur à l'eau
calme à la tête des rapides, comprenant une partie de la
propriété qui appartenait autrefois à mon défunt beau-frère,
les îles qui se trouvent plus bas et la propriété sur laquelle
sont aujourd'hui l'hôtel Clifton, le musée et autres édifices.
Cela coûterait une somme qu'on n'a pas considérée excessive.
Je crois que tous les commissaires étaient convaincus que le
projet était praticable. Plusieurs tentatives ont été faites
par des compagnies privées de mettre ce projet à exécution,
mais je crois qu'il serait très malheureux qu'il tombât entre
les mains de spéculateurs particuliers. Je crois que le sen-
timent du gouvernement, partagé par la Chambre, sera que
s'il est possible, avec une dépense raisonnable, de conserver
le côté canadien, on devrait le faire. Et je crois qu'on
pourrait s'arranger pour que la somme requise dans ce but
fût remboursée ; dans tous les cas, l'intérêt serait payé,
de sorte qu'il n'y aurait aucune imposition sur le public en
général. Je suis heureux de voir cependant que l'on con-
tinue de voter cette somme, et j'espère que le projet recevra
plus d'attention à l'avenir.

419. Pour régler la réclamation de Reuben
Luot pour avaries au vapeur Si. John... $15,000

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Quels sont les dé-
tails de cette réclamation ?

Sir LEONARD TILLEY. On m'a remis le mémoire
suivant du département de la Justice :-
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DEPARTSEIrNT DE LA JUSTICE, Pénitencier du Manitoba,-échange de terrains,

OTTAWA, 16 mai, 1882. différence à payer.......... ........................ $1,000 00

Lunt et Burpee vs. Lloyd. Sir RICHARD J. QARTWRIGHT, Quelle est la quan-
" Cette action a été intentée pour recouvrer deo dommages pour la tité du terrain ?

perte du vapeur City ofSt John, coulé bas dans le port de Bathurst. On
a allégué que l'accident est arrivé par le fait que le St John a frappé Sir LEON ARD TIL LEY. Le lot sur lequel le péniten-
l'ancre du dragueur Canada. Cette cause fut instruite devant M, le ciretcntuta10ars méitmn narèed
juge Weldon, au terme de novembre de la cour de Circuit, à at Jean, cier est construit a 160 acres ; immédiatement en arrière de
en 18'8, et le jury ne s'accorda pas. ce lot, est le lot possédé par M. Bedson, 160 acres, qu'on

" Elle fut instruite de nouveau au terme de York, en janvier 1879, est à diviser en lots de ville. Il possède le lot qu'on propose
devant M. le juge Fisher, et un verdict fut rendu en faveur du deman- d'étendre à partir du lot du gouvernement, situé parallèle-deur pour $45,720. La cour accorda un nouveau procès, et la cause en
est là. Les motifs du juge pour accorder un nouveau procès n'ont pas ment, mais qui ne s'y joint pas tout-à-fait, en touchant le lot
été donnés." qui conduit au pénitencier.

Le procureur des demandeurs, M. Thompson, dut partir On propose d'échanger le lot de Bedson avec le lot que
pour aller plaider une cause devant le Conseil privé, en possede le gouvernement, et la correspondance prouve qu'on
Angleterre, et il y est mort. Depuis 1880 jusqu'à ce jour, demande $1,000 en sus de l'échange. Le propriétaire lui-
M. Lunt a été en communication avec le gouvernement, même propose de s'en rapporter à des arbitres, et on men-
pressant celui-ci d'opérer un arrangement sans porter tionne $1,000 comme la somme qu'il 'faudra payer en atten-
l'affaire devant les tribunaux, et le gouvernement a décidé dant. Le paiement définitif sera la somme fixée par les
de demander au parlement un crédit de $15,000 pour le plein arbitres.
paiement des réclamations pour la perte du vapeur, qu'on En réponse à sir RIOHARD J. CARTWRIGHT,
prétend avoir été causée par la négligence du capitaine du
dragueur. Ce montant couvre tout, et M. Lunt est convenu Sir CHARLES TUPPER. La propriété est à douze
de l'accepter. milles de Winnipeg et le chemin de fer se rend à un quart

Résolutions à rapporter. de mille de l'édifice.
Sir LEONARD TILLEY. Il y a deux voies; l'une qui

SUBSIDES.-CONCOURS. traverse une partie du lot Bedson, et une autre qui traverse

Sur la résolution 319, une autre partie.

Pour payer à S. L. Bedson, la balance de ses Sur la résolution 345,
frais de voyage aller et retour du péni- Pour rembourser à Mme Diana Fox la somme de
tencier de Saint-Vincent de Paul au $390.22 frauduleusement obtenue du bureau
Manitoba.................. ........ .............. $400 00 de poste, Ottawa, en octobre 1881. par une

Sir RICHARD J. CAIRTWRIGHT. L'honorable minis- personne qui avait prétendu être Mme Fox... $390 22

tre a promis de nous laisser savoir ce que furent les dépen- M. BLAKE. On devrait donner de plus amples explica-
ses de M. Bedson. tions sur cet item. Je ne comprends pas comment il se fait

que cette somme ait été obtenue de la manière mentionnée.
Sir LEONARD T1LLRY. J'ai le mémoire qui suit:- Les dispositions concernant les mandats du bureau de poste

Salaires:-Préfet intérimaire McKay, $1,432.61 ; W. B. sont très sévères.
McDougall, $165; total, $1,597.61. Frais de voyage,- Ils prescrivent que le bureau de poste ne sera nullement res-
Préfet Bedson, $675; préfet intérimaire McKay, $539.95; ponsable de l'argent payé à une fausse personne; et comme
total $1,214.95. Dépenses,-Logement privé de M. Bedson, il se fait des affaires très considérables et qui vont toujours
la maison du préfet ayant été livrée au département des en augmentant dans ces bureaux, on devrait êviter'd'établir
Travaux publics pour y faire des réparations, $173.59. Ces de mauvais précédents.
items font un total de $2,986.15. Tout ce qu'on demande,
ce sont les différentes estimations. Sir LEONARD TILLEY. Je crois avoir déclaré qu'une

personne a volé le livret de Diana Fox et s'est fait passer pour
Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Les frais de voyage elle en produisait ce qu'on a considéré une preuve portant

de M. Bedson à et de Manitoba ont-ils été de $675 ? Cette les autorités à supposer qu'elle était Diana Fox. Ce n'est
somme me parait un peu élevée. Je suppose qu'un tiers de que quelque temps après que Diana Fox s'aperçut qu'elle
cette somme couvrirait raisonnablement toutes les dé- avait perdu son livret, et apprit, après des recherches, que
penses' l'argent avait été payé à une autre personne. Des efforts

Sir CHARLES TUPPER. Je présume que les $600 cou- ont été faits et se poursuiveut encore pour retrouver la per-
vrent toutes ses dépenses depuis son départ du pénitencier sonne coupable, mais jusqu'ici sans succès.
de Winnipeg et son retour chez lui. L'on ne peut guère Sur la résolution 370,
s'attendre de prendre un employé chez lui et de l'envoyer Pour acheter du gouvernement britannique quatrevoyager, sans lui payer quelques frais additionnels. canons et 40 gargousses, etc........................ $2,000 

Sir JOHN. A. MACDONALD. Je suppose qu'il me fan- Sir RICHARD i. CARTWRIGHT. Il me parait qu'à
dra m'assurer de la nature de ces dépenses et voir à ce moins de servir aux exercices,- ces canons seront de bien
qu'elles ne soient pas excessives. peu d'utilité. Aujourd'hui que les grosses pièces d'artillerie

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Ce n'est guère la sont tout, ils constitueraient une bien pauvre défense.
manière de présenter un item devant le comité, si ce n'est le M. CARON. Toutes les autorités militaires que j'ai pu
dernier soir de la session. Je crois que l'honorable ministre consulter les regardent comme des canons d'une grande va-
devrait voir à cet item et s'assurer s'il est exact. J'appelle leur. Les pièces d'artillerie du dernier calibre coûteraint
l'attention sur le fait que ces dépenses sont expressément une somme énorme. Placés sur une citadelle ou aucune
entrées dans le chapitre des frais de voyage, aller et retour; place forte du Canada, ces canons seraient d'un grand ser-
l'entrée est mal faite. vice, et nous les avons à très bas prix.

Sir LEONARD TILLEY. Je vais en prendre note, etje , Nous ne les aurions pas eu à si bon marché sans
verrai à ce que l'entrée soit'bien faite. Ientremise de personnes qui jouissent d'une 'grande in-

fluence auprès du gouvernement impérial et qui prennent
Sur la résolution 321, un rand intérêt à notre miline.
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VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.
Sir LEONARD TILLLEY propose les résolutions sui-

vantes:-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à

Sa Majesté pour l'année fiscale expirant lo 30 juin 182, la
somme do $2,185,799.77 soit a.ccordéo à même le fonds con-
solidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1883, la
somme de 833,365,754.69 soit accordée à même le fonds
consolidé du revenu du Canada.

Résolutions adoptées, rapportées et votées.
Sir LEONARD TILLEY pr&ente un bill (no 178) pour

accorder à Sa Majcsté certaines sommes d'argent requises

pour faire face à certaines dépenses du service public, pour
les années fiscales expirant respectivement le 30 juin 1882,
et le 30 juin 1883, et pour autres fins se rapportant au ser-
vice public.

Bill présenté, lu une première, seconde et troisième fois
et passé.

L'ACTE D'EXTRADITION, 1877.

Sir JOHN A. MACDONALD propose la seconde lecture
du bill (no 154) à l'effet d'amender l'Acte d'extraditien,
1877.

Le parlement du Canada a passé un Acte d'extradition
en 1877, et cependant le gouvernement de Sa Majesté n'a
pas encore suspendu l'opération de l'Acte impérial d'extra-
dition. A la suite de la passation do l'Acte fédéral, une
longue correspondance a e lieu, et voici où elle en est
rendue : la raison pour laquelle lo gouvernement de Sa
Majesté n'a pas conseillé de suspendre l'Acte impérial et
n'a pas mis en vigueur l'Acte fédéral, découle de deux ou
trois raisons données par le ministre de la Justice. il est
important que notre Acte soit mis en vigueur, car il
s'adapte mieux à notre état que l'Acte impérial. Le pié-
sent bill décrète que les mots " que pour toutes autres
raisons, il ne devrait pas être livré " seront retranchés de
l'Acte de 1877. Sous les autres rapports l'Acte n'est pas
modifié.

M. BLAKE. Je ne me lève pas pour m'opposer à la
seconde lecture du bill, parce que je crois que dans les cir-
constances où le gouvernement est placé, il est désirable
d'acquiescer aux voeux du gouvernement de Sa Majesté et
que l'Acte soit amendé sous ce rapport.

Mais on n'a pas remarqué que le but et la portée du bill
était de placer le ministre de la Justice dans une position
autant que possible semblable à celle qu'occupe le secrétaire
d'Etat de Sa Majesté par rapport à l'acte anglais.

Des demarches importantes peuvent être prises avec ou
sans l'ordre du secrétaire d'Etat. Avec notre système elles
seront prises sans aucun ordre du ministre de la Justice.

Bill la une seconde fois, considéré en comité, rapporté, lu
une troisième fois et passé.

TRAITEMENTS DES JUGES.

Sir LEONARD TILLEY propose que la Chambre se
forme en comité pour considérer certaines résolutions propo.
sees au sujet des traitements des juges.

M. BLA-KE. J'ai compris que quelques documents de.
vaient être soumis à la Chambre.

Sir LEONARD TILLEY. Une communication signée
par tous les membres du barreau, sauf M. Wedderburn, le
secrétaire actuel, a été adressée au chef du gouvernement,
demandant que M. Wedderburn soit nommé juge de la-cour
de comté. Elle était renfermée dans une enveloppe portant

M. CARON

l'adresse de l'honorable premier ministre, mais il est impos-
sible de la retrouver.

M. KAULBACI. M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention do
parler oünguement, sur cette question et de faire perdre à la
Chambre un temps précieux; mais je crois que c'est le de-
voir de tout membre de cette Chambre, dans l'intérêt du
Canada--qui est encore relativement dans son enfance et
,'a que des ressources restreintes-d'exprimer une opinion
franche, libre, débarrassée de tout préjugé, en ce qui re-
garde cette division du service public.

Je n'hésite pas à dire que cette division de l'administra-
tion de la justice forme un rouage des plus coûteux, dont
quelques parties sont tout à fait inutiles, et que la dépense
ou le coût qu'il entraîne excède de beaucoup les exigences
du pays.

Nous pouvons, à n'en pas douter, très bien nous dispenser
de la cour suprême d'appel et des cours de comté, une sorte
de sinécures Pour certaines personnes.

J'en arrive encore davantage à cette coriclusion, quand je
1 considère qu'avant l'institution de cescours, sous le fonction-
nement pratique (le la cour du Banc de la Reine, mieux con-
nue dans la province à laquelle j'appartiens, sous le nom de
cour Suprême, le peuple n'exprimait aucun mécontentement;
les fins de la justice étaient pleinement remplies, et les plai-
deurs étaient satisfaits.

Instituer des cours de comté signifie littéralement enlever
à la cour Suprême la plus grande partie de ses travaux, don-
ner aux juges de cette cour des traihements élevés, avec re-
lativement peu ou rien à faire; qui plus est, enlever les
petites causes, les causes de peu d'importance des cours de
magistrats, où elles peuvent être vidées à peu de frais, et
traîner les pauvres plaideurs devant les dites curs de comté
pour leur faxre payer des frais, dans quelque& cas, de een tai-
nos de dollars, et souveut de- fait les ràiiuer, est un 'état de
choses grandement à déplorer.

Nous dépensons inutilement, suivant moi, tous les ans,
une somme considérable dans ce service, et je crois assuré-
ment que ce doit être le désir, je dirai plus, le devoir de tout
membie de cette Chambre de faire valoir un esprit d'écono-
mie dans cette division du service et de diminuer une dé-
pense qui prend de telles proportions et atteint un tel degré
d'extravagance.

La cour Suprême d'appel, je n'ai aucun scrupule à le dire,
est très impopulaire et a été établie par le gouvernement
Mackenzie, sans que le peuple ait été consulté, par la per-
mission do la Chambre et sans que l'opinion publique se fût
prononce en faveur de cette mesure.

Les personnes éêrangères au barreau dans la province de
Québec sont hostiles à une multiplicité de tribunaux, quand
elles considèrent que l'administration de la justice peut si
bien se faire dans un cercle plus étroit, le rouage diminué,
les frais réduits et devenir par là nécessairement moins com-
pliquês,-au moins, c'est manifestement le cas dans ma
province.

Il n'était nullement nécessaire d'établir la cour Suprême
d'appel, vu que l'acte fédéral de 1867 ne l'exige pas. Il dit
simplement: "Le Canada pourra," remarquez bien qu'il dit
" pourra, nonobstant le prêsent acte, lorsque l'occasion le

I requerra, adopter des mesures à l'effet de créer, maintenir
et organiser une cour générale d'appel pour le Canada, et
établir des tribunaux additionnels pour la meilleure adminis-
tration des lois du Canada."

Je prétends qu'il eut été assez t6t pour l'administation
précédente d'établir cet accessoire coûteux et inutile quand le
pays se serait renoncé en faveur de cet établissement. Rien
ne me ferait p us plaisir aujourd'hui que de voir abolies la
cour suprême d'appel et les cours da comté; la justice ad-
ministrée par la cour Suprême oula cour du banc de la
Reine dans les diverses provinces ; les juges-en-chef des
diverses provinces se rencontrer chaque fois que l'occasion
le requerrait, comme corps remplaçant la présente cour
d'appel, investie des mêmes droits qu'elle, afin d'entendre et
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de juger toutes les questions importantes, constitutionnelles
ou autres, qui pourraient lui être soumises, jugements dont
on pourrait interjeter appel, si les plaideurs n'étaient pas.
satisfaits, au comité judiciaire du Conseil privé en Angleterre
qui ne coûte rien à notre pays.

En étendant la juridiction de la cour des 'magistrats ou
cour stipendiairo, cette cour pourrait connaître de toutes les
petites causes.

Notre système judiciaire a coûté au Canada, pour l'année
finissant le 30 juin dernier, la somme de 8583,957.46 et à la
Nouvelle-Ecosse r52,694.55, et je suis convaincu que cette
somme eut été beaucoup mieux appliquée à d'autres fins.
J'espère que cette Chambre se montrera favorable aux vues
que je viens d'exprimer et décidera d'abolir ces deux cours,
plus particulièrement la dirnière qui, je n'hésite pas à le dire,
est un piége, une déception pour le pays, un moyen entre
les mains d'avocats sans scrupules et sans pitié d'amener la
ruine d'un pauvre homme.

Maintenant, M. l'Orateur, un- mot à propos des traite.
ments. J'ai été curieux de savoir, il y a quelque temps,
comment il se fait que les appointements des divers em-
ployés du gouvernement dans les diverses divisions du ser-
vice public dans le Canada ont été et sont encore si injuste-
ment répartis parmi les employés; et. s'il n'est pas hors de
propos de demander en ce moment cette information à la
Chambre, je désirerais obtenir une réponse. Il paraîtrait,
d'après les rapports publics, que depuis les juges jusqu'au
dernier employé, ceux de la Nouvelle-Ecosse sont payés
plus pauvrement que leurs confrères de la mêmoclasse dans
1'Ontario et Québec.

Je citerai, par exemple, les bureaux de la douane, où on
admettra généralement, et ce que les rapports ppuvent prou-
ver, que, pendant que les employes d Outario et de Québec
ne sont employés qu'en été et peuvetnt, par suite du fait que
la navigation est fermée pendant au moins cinq mois de
l'année, se reposer confortablement dans leurs foyers avec
leurs familles, n'ayant relativement rien à faire, les em-
ployés des provinces ont à endurer sans aucun répit ja
rigueur des vents froids et pénétrants de l'Atlantique. Ce
raisonnement s'applique encore plus fortement aux gardiens
des phares qui sont exposés à de plus grands froids pendant
la saison rigoureuse de l'hiver, étant placés aux endroits les
plus exposés de la côte, et cependant les employés d'Onta-
rio reçoivent de plus forts appointements que ceux des pro-
vinces maritimes.

Je puis multiplier les exemples et montrer que le principe
est faux. Je répète encore que les plus hauts salaires sont
payés dans l'Ontario, et qu'ils décroissent à mesure qu'ils se
rapprochent de la Nouvelle-Ecosse.

Puisqu'il n'y a pas excès d'ouvrage dans l'Ontario, comme
je l'ai' clairement prouvé, puisqu'il uly a pas incapacité et
inaptitude intellectuelles de la 'part ßes néo-écossais pour
remplir leurs devoirs; puisque les employés dans l'O ntario
ne leur sont pas supérieurs, parce que si on, donnait :c
comme raison, il me serait facile de prouyer le contraire,,
car nous voyons dés néeo-écósais prendre le prenier rang.
dauf' presque chaque position dans le Canada,~ et dans plu-
sieurs cas à l'étranger, alors je demande iourquoi les ems-
ployés dans les provinces maritimes ne sont-ils pas mis sur
le même pied que leurs voisins des provinces de l'Ouest et ne
fait-on disparaître ainsi la disproportion dont on a été témoins
jusqu'à présent? J'ai constaté dans un des journaux de cette
ville, l'autre jour, la distribution inégale des salaires aux
messagers de la Chambre des Communes, comparés avec
ceux du Sénat, et suivant moi cette différence n'est pas jus-
tifiée.

Les messagers de la Chambre sont à leur poste tous les,
jours depuis huit heures et demie du matin jusqu'à très tard
dans la nuit, et quelques foisjusqu'au jour, tand,ig que leurs
voisins n 'spt' souvént. librestrès à bonne heure, et malgré
eela[s Psagerdu Sénat regoivee$5,0 de plus pr session
que,, :e]ý aMibreJdóugps c t ib"J'suç

n'existe pas seulement depuis que le gouvernement actuel
est au pouvoir, mais depuis très longtemps. Je suis l'ami
des employés, et je demande de rendre justice à qui justice
est due, comme c'est mon opirion qu'ils la méritent, et j'es-
père que le gouvernement prendra les mesures pour faire
une distribution des salaires juste à l'égard de tous.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité)

Sur la résolusion 4,
M. BLAKE. Autant que j'en puis juger, la nomination

d'un nouveau juge pour une nouvelle cour de comté dans les
comtés de King et Albert n'est pas requise par les besoins
do la justice. Je me rappelle avoir la un rapport du juge
'Watters, fait après que cette proposition a été faite
dans la législature du Nouveau-Brunswick, disant que cette
nouvelle cour n'était pas nécessaire, mais que l'on pouvait
facilement administrer la justice avec les juges actuels.

M. le ministre a dit que la juridiction des cours de comté
avait été augmentée, mais je crois qu'elle est beaucoup
moindre, comme on peut le constater, que la juridiction des
juges des cours de comté de l'Ontario, où, dans plusieurs
cas, un seul juge administre la justice pour une beaucoup
plus grande population que celle de ces deux comtés réunis.
Les informations que j'ai reçues de divers quartiers disent
que cette nouvelle cour n'est pas nécessaire. Ce fait s'est
déjà répété plusieurs fois, depuis que nous avons le système
qui permet aux législatures provinciales de créer une nou-
velle cour t impose au gouvernement fédéral la charge d'en
payer le titulaire. Si la législature qui crée la charge était
-obliéo de payer le salaire du juge, on y regarderait à deux
fôis. Mais il n'y a aucun empêchement, car la législature
provinciale dit : " Nous nommons l'employé, mais il est payé
avec l'argent du gouvernement fédéral." Je dis qu'il est
tout à fait injuste de prétendre que nous sommes obligés,
pai ce qu'une législature provinciale établit une nouvelle
cour, de payer le salaire du juge, surtout lorsqu'un journal
du Nouveau-Brunswick publie la déclaration du juge Watters
et lorsque tout le monde est d'opinion, comme je le crois,
que les juges actuels, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, sont tout-à fait aptes à remplir toutes les fonctions
judiciaires qui seront probablement attribuées à cette cour
des jugesdee.até,

Sir LEONABD TILLEY. Si le chef de l'opposition veut
çomparer le nombre des juges en proportion de la population
dans le Nouveau-Brunswick, avec le nombre dans l'Ontario,
je crois qu'il trouvera que la proportion est aussi grande
dans l'Ontario que dans le Nouveau-Brunswick.

Il y a quelques districts ayant un juge et une cour de
comté et qui ontune plus grande population que deux comtés
unis de l'Ontario. Mais j'ai ici, à part cela, un rapport des
changements faits dans notre législation pendant la dernière
session lesquels augmentent considérablement les pouvoirs
accordés à ces juges.

En premier lieu, il semble qu'ils n'auront pas à juger des
causes où les titres de propriétés sont contestés, ni, en second
lieu, dans les cas où la validité des testaments, requêtes ou
liniitations, est mise en doute, et, en d'autres cas, on a retran-
ch6 certaines exceptions.

Ils ont maintenant le droit de juger des causes pour dettes
s'élevant à $400, lorsqu'auparavant le montant ne pouvait
dépasser $200; et dans les action pour réclamations de dom-
mages, leur juridiction s'étend de $100 à $200 ce qui aug-
mente beaucoup l'étendue et la nature de leurs devoirs. On
a dit que les législatures provinciales pourvoyaient à la
nomination de nouveaux jges, et que dans les provinces le
peuple les demandait, mais n'était pas appelé à les payer.
Aù c ntraire il est appelé à les payer par l'augmentation
des taxes, et il y a cette garantie contre les nominations
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Tant que les législatures provinciales auront certains

droits et devoirs, comme dans le cas actuel, il est excessi-
vement difficile pour lo gouvernement ou le parlement fédé-
ral, ayant la iesponsabilité de la bonne administration de la
justiee, de dire quel sera le nombre des juges. Sans doute
qu'un excès dans le nombre serait une toute autre ques-
tion.

1M. ANGLIN. A toutes les sessions, pendant les quatre
dernières années, on nous a demandéd'augmenterlenombre
des juges quelque part, comme nous l'avons augmenté il y
a quelque temps dans le Nouveau-Brunswick en nommant
un nouveau juge sur le banc de la cour Supi me.

Il n'y a que la ville de St Jean, où la besogne judiciaire
est considérable, et peut subir quelques retards; mais je ne
vai, aucune nécessité pour la création de cette nouvelle cour.
M. Wedderburn est un homme estimable, mais sa nomina-
tion est inutile et elle impose un nouveau fardleau au peuple.
On le nomme, non parce qu'on a besoin d'un nouveau juge
pour faire l'ouvrage, mais parce qu'il a besoin d'une place
de juge.

Sir LEONARD TILLEY. Je désire que la clause tou-
chant les salaires se lise comme suit: $2,000 pour les trois
premières années, et $2,400 par année, pour les années sub-
sequentes.

Les résolutions sont adoptées et rapportées.
Sir LEONARD TILLEY- Je fais motion pour présenter

un- bill (no 179) à l'effet de fixer le paiement des traite-
ments des juges de la cour de Justice Suprême de l'Ontario,
et de certains juges et juges de cours de comtés dans le
Manitoba et le Nouveau-Brunswick, et de pourvoir au dit
paiement.

Le bill est lu pour une première et seconde fois, délibéré
en comité ot rapporté.

Sur la motion pour la troisième lecture,

M. BLARE. Je propose, comme amendement:

" Que le bill soit déféré de nouveau à un comité genéral, avec mandat
et pouvoir de retrancher la disposition relative au traitement de $2,000
par année s'élevant jusqu'à $2,400 par année, pour un nouveau juge de
cour de comté pour les comtés de Ring et Albert, puisque le service
public ne requiert pas tel juge.

Rejeté sur division, et le bill est lu pour une troisième
fois et passé.

RÉPARTITION DES SIÈGES.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que l'amen-
dement fait par le Sénat au bill no 168 pour répartir de
nouveau la représentation de la Chambre des Communes et
autres objets, soit lu pour une troisième fois.

M. BLAKE. Quels sont les amendements?
Sir JOHN A. MACDONALD. La septième clause est

amendée en enlevant les mots " Muskoka et," ce qui néces-
site des changements dans la douzième, seconde et troisième
clause. Le changement est simplement pour que l'élection
ait lieu dans Muskoka le même jour que dans les autres
provinces.

La neuvième clause est amendée en séparant Ridout de
Victoria-Nord et en l'ajoutant à Muskoka dans la treizième
clause. Oýeci est évidemment une erreur de la part du Sénat.
Il devrait être ajouté à Ontario-Nord, mais nous pouvons
amender l'amendement du Sénat.

M. BLAKE. C'est ce qui résulte de l'ingérence du Sénat
dans ce qui concerne la représentation du peuple dans cette
Chambre.

I M. MILLS. Il vaut mieux alors retiier le bill et conti-
nuer notre route (ride out) sans lui.

L'amendement est biffé.
SSir LmoxABD TaLry

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a ensuite un amen-
dement à la troisième clause touchant le Manitoba. Elle
décrit apparemment les frontières de Provencher.

M. BLAKE. Si M. le premier ministre propose cet
amendement, il s'cartera beaucoup de la politique annon-
cée à la Chambre, lors de la seconde lecture du bill, et pen-
dant toute la discussion sur cette loi. Le gouvernement a
annoncé alors que ce n'était pas son intention d'intervenir
en aucune manière dans le territoire en litige.

Sir JOHN A. MACDONALD. Certainement que non.
Sir HECTOR LANGEVIN. Il y a un amendement qui

a rapport à la province de Québec. A peu près douze ou
quinze électeurs, résidant dans le comté de Bellechasse
avaient l'habitude de voter à Montmagny, mais par la loi,
ils n'en avaient pas le droit. Afin d'éviter les contestations
électorales qui pourraient surgir à l'avenir par cet état de
choses, on a cru sage d'ajouter au comté de Montmagay le
territoire où ces gens résident.

Sur l'amendement no 5 pour étendre le territoire vers
l'ouest,

M. BLAKE. C'est un procédé des plus extraordinaires
de voir le Sénat intervenir dans une question aussi impor-
tante, et dans la disposition d'un territoire considérable et
d'un grand nombre de votes au sujet desquels la Chambre
s'était déjà prononcée. La conclusion à laquelle était arri-
vée la Chambre ne me satisfait pas, mais celle-ci est encore
moins satisfaisante, et je fais cette objection, qu'il n'est pas
dans les attributions du Sénat de se prononcer sur le juge-
ment délibéré de la Chambre des communes sur les ques-
tions de la représentation ; et s'il le fait, il faudrait que cela
fût de manière à régler quelque chose et non à tout boule-
verser.

Le gouvernement a senti la difficulté de la question. Il
l'a traitée de manière à ne pas toucher aux territoires en
litige, en comprenant dans le Manitoba, les territoires que les
deux partis admettaient appartenir à cette province. La
proposition du Sénat cependant, inclut dans l'acte plusbiý-urs
nouveaux territoires, ce qui amènera une confusion inex-
tricable.

Comme nous ne pouvons pas maintenant discuter la ques-
tion pleinement et comme elle devrait l'être, le gouverne-
ment devrait maintenir le bill comme il l'était lorsqu'il est
sorti d' cette Chambre, et s'il ne veut pas consentir à cela, il
devrait définir les frontières des différents districts électo-
raux, afin que les habitants, les officiers-rapporteurs, et le
comté puissent connaître quelles seront les divisions électo-
rales à la prochaine élection.

M. DAWSON. M. le député de Bothwell a proposé lui-
même que ces établissemeûts, à l'ouest du Manitoba, soient
inclus dans le district d'Algoma.

M. BLAKE. Non, no-n.

M. DAWSON. Mais ceci revisent au même; la seule
différence, c'est que le nom n'est pas mentionné dans le bill
qui nous revient du Sénat.

M. BLAKE. Mon honorable ami avait proposé d'établir
une frontière bien définie. Il disait que pour les fins
électorales on aurait dû ajouter à Algoma tout le territoire
à l'ouest de la limite fixée par la sentence de ce gouverne-
ment, une limite fixée et définie. Cet arr.ngement donnait
au district d'Algoma pour les fins électorales les électeurs de
ce territoire dans la province de l'Ontario.

Le Sénat nous propose aujourd'hui que tout soit boulever-
sé:et que nous n'ayons aucune connaissance de l'endroit où le
territoire doit se trouver.

M. DAWSON. Je crois que la chose pourrait être arran-
gée de manière que les divisions électorales ne s'étendent
pas plus loin qu'à l'est du lac des Bois, et que 'la division
électorale d'Algoma n'aille pas plus loin à l'ouest que cette'
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limite. Cette décision ne dérangerait pas les lignes fixées
par la sentence.

M. MILLS. D'après le bill il est déclaré que les frontières
de ces districts particuliers s'étendront vers l'Ouest jusqu'au
frontières de l'Ontario. Or, le gouvernement doit agir
d'après ses propres prétentions au sujet des frontières de
l'Ontario, et après il ferait une ligne tirée franc-nord depuis
le confluent de l'Ohio et du Mississipi, jusqu'à la frontière
du district de Provencher et du district plus au nord. Or, il
est clair qu'une grande partie du territoire du district de
l'Algoma, tel que jusqu'ici reconnu, votera dans l'une ou
l'autre de ces deux divisions du Manitoba. Il me semble que
c'est une proposition monstrueuse.

Vous voulez enlever à l'Ontario upe partie de sa population
et la donner au Manitoba. A part de cela on propose un
amendement particulièrement inconséquent, car son objet
est d'étendre le district d'Algoma à l'ouest jusqu'à ces deux
divisions particulières dans le Manitoba.

Le gouvernement doit ou agir d'après ses propres préten-
tions ou d'après la sentence arbitrale. Nous avons proposé,
lorsque la question était devant la Chambre, de prendre
pour base la sentence des arbitres, mais le gouverne-
ment a refusé de reconnaître cette proposition, et il
a permis que le Manitoba s'étende vers l'ouest jusqu'à
cette frontière non contestée, et aujourd'hui le Sénat
apporte cet amendement. Il me semble que le Sénat
a dépassé complètement ses fonctions, et qu'il pour-
rait tout autant entreprendre d'amender le bil des sub-
sides, ou intervenir dans toute autre matière particulière du
ressort de cette Chambre, que d'intervenir dans la représen-
tation du peuple dans la Chambre des Communes.

Qui a fait le Sénat ? Qui a constitué les honorables mem-
bres du Sénat juges de la manière dont le peuple devait
être représenté dans la Chambre des communes, dont un
district particulier devrait être divisé, ou jusqu'où les
limites du Manitoba devraient s'étendre ? Telles -sont les
propositions que nous avons devant nous, et qui ont été
soulevées par l'ingérence illicite du Sénat.

M. McDOUGALL. Il me semble que nous nous mettons
inutilement dans de grandes difficultés. Je m'accorde avec
l'opinion qui vient d'être exprimée, bien que le terme ne
soit pas le plus exact dont-on pourrait se servir à l'égard
de l'autre branche de la législature, mais je ne vois
aucune raison pour laquelle le Sénat amenderait un bi)l
ayant trait à la représentation de la Chambre comme celui-
ci, excepté, comme de. raison, dans le cas d'erreur ou de
fautes grammaticales, ou quelque chose de ce genre ; mais
il me semble que c'est une question de principe, une inter-
vention dans nos droits, pour le Sénat, que d'entreprendre
de changer les limites des divisions électorales, ou amender
le bill dans ce sens, sans avoir les informations et ce droit
de discussion que les députés du peuple ont pour traiter une
question qui est particulièrement de leur ressort, et je crois
que nous devrions revendiquer nos droits au règlement des
questions de cette matière. Je m'accorde avec M. le député
de Bothwell, dans son opinion que le Sénat pourrait tout
autant entreprendre d'amender le bill des subsides, car je
crois que les deux sont sur le même pied. .

J'espère que le chef du gouvernement ne compliquera
pas la question des frontières en entreprenant de décider
où fixer les liites de la province en donnant son consente-
ment à un amendement de ce genre, après que la question
a été amenée dans une autre Chambre et dans une autre
forme.

En conséquence, j'espère qu'on n'acceptera pas l'amende-
ment. .je crois que nous avons rendu le bill praticable, et
l'acte laisse le Manitoba tel qu'il était avant la présentation
du bill.

Les électeurs de cette province votéront en conséquence
dans leurs districts respectifs comme ils l'auraient fait s'il
n'y avait pas eu de dispute au sujet do la question des fron-
tières.

Il me semble que ceux qui habitent ce pays sauvage et
dont le droit de vote repose sur un titre de franc-tenancier
n'auraient aucun droit de voter parec qu aoo I rs titres sont
incertains.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je suis obligé de différer
complètement d'opinion avec l'hor:orable préopinant sur la
question constitutionnelle.

Il n'y a pas le moindre doute que la Chambre des Lords a
le droit et a exercé ce droit d'intervenir dans la question de
la représentation de la Chambre des Communes. La
Chambre des Communes a admis ce droit par la manière
dont le bill de Réforme en 1832 a été traité. Ce droit n'a
jamais été mis en doute avant ce soir quand [. le député de
Bothwell a soulevé cette question. Cette question est d'une
nature toute différente du bill des subsides.

Si l'honorable député fait des recherches et rappelle ses
souvenirs, il trouvera que la Chambre des Lords a traité
avec la plus grande indépendance les questions de représen-
tation; qu'ils ont le droit de protéger le peuple dans ces cas,
etje défie M. le député de Bothwell de dire que la Chambre
des Communes en Angleterre a refusé une seule fois à la
Chambre des Lords d'intervenir et d'exprimer son opinion
par des actes sur la question de la représentation.

Il ne peut y avoir de doute sur cette question, quoique,
comme de raison, il y a une question d'opportunité quant à
l'étendue de ce pouvoir.

M. McDOUGALL. Ils peuvent avoir le pouvoir, mais
non le droit.

Sir JOHIN A. MACDONALD. Le pouvoir légal cousti-
tue le droit, mais l'opportunité d'exercer ce pouvoir est une
affaire différente. La seule question dans laquelle la Cham-
bre des Lords n'ait pas le droit d'intervenir, est la question
des subsides. Nous savons que lorsque le Sénat a rejeté le
bill de Tuckersmith, l'honorable député n'a pas nié le droit
constitutionnel de cette Chambre d'intervenir dans la ques-
tion; et le Sénat est intervenu avec droit et avec raison, à
cette occasion, parce qu'il a empêché, alors, une violation de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord. Cependant, je
n'ai aucun désir, loin de là, d'embarrasser ce bill avec la
question des frontières. Mais, en même temps, il est par-
faitement clair que le Sénat désire qu'aucune partie de notre
population ne soit défranchisée.

M. BLAKE. C'est ainsi que nous avons agi.
Sir JOHN A. MACDONALD. Mais l'action de la Cham-

bre des Communes avait pour effet de priver de leur droit
de vote tous les sujets de Sa Majesté résidant dans les terri-
toires en litige.

M. BLAKE. C'est contrairelà ce que nous voulons.
Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose de modifier

l'amendement de manière à donner aux habitants de ce
territoire le droit de.voter dans l'Ontaria ou dans le Mani-
toba.

M. BLAKE. A l'exception d'une très petite étendue de
territoire, la proposition du premier ministre est en pratique
la même que celle faite par M. le député de Bothwell J'autre
jour, et, pour ma part, je ne m'y opposerai pas, car le gou-
verneur accède en réalité à nos vues.

Sir CHARLES TUPPER. A l'égard de l'amendement
touchant le droit de voter des employés de l'Intercolonial,
je suis certain que M. le député de Durham-Ouest en verra
de suite l'à-propos lorsqu'il connaîtra les faits.

L'honorable député est un avocat ardent du projet de
laisser aux législatures provinciale s de fixer le cens électoral
pour les élections aux Communes, et il est aussi fortement
en faveur du système d'une seule Chambre pour les législa-
tures provinciales.

Le chef de l'opposition sait que le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, suivant en cela l'exemple de l'Ontario, a
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propo,é l'abolition du Conseil législatif; et lorsque je lui
aurai dit que l'amendement que nous proposons mainte-
iant, a été voté dans la Chambre d'assemblée et de la Non-
volle-Ecosse, par une majorité do 28 contre 7, qu'il a été
rejeté par un conseil législatif aujourd'hui dans une condi-
tion désespérée-parce qu'il ne faut plus que le changement
de deux votes pour l'abolir--jo crois qu'il sera convaincu
que ce que nous proposons maintenant est injuste et parfai-
tuaient en accord avec los opinions qu'il a lui-même sur
cette question. Cet amendement ne va pas aussi loin que
ce bill. Ce bill s'appliquo à tous les employés qui ont perdu
leurs droits de vote par l'Acte de 1871.

Je propose par cet amendement de donner aux employés de
l'lntercolonial dans la Nouvelle-Ecosse, les mêmes droits et
priviléges dont ils jouissent dans la province de Québec et
du Nouveau-Brunswick et donner le droit de vote aux em-
ployés do tous autres chemin.s de fer dans la Confédération,
pourvu qu'ils possèdent lo cons électoral voulu par la loi.

Tout ce que tet amendement fait, c'est de permettre à
ceux qui paient le mo-ntart L taxes voulu par la loi, et dont
les noms ont étô omis de la liste électorale, on conséquence
de l'acte dle 1871, d'exercer leur droit de vote, pourvu qu'ils
soient prêts à jurer qu'ils ont-êté omis de la liste en consé-
quence de l'acte de 1871

Je suis tout-àhit persuadé que la Chambre comprend
qu'il est juste de donner les mêmes privilèges aux employés
de l'Iutercolonial dans toutes les provinces, spécialement
lorsque ce privilèg1e est réclamé par une majorité écrasante
dans l'Assemblée léislativo de la Nouvelle-Ecosse.

M. BLJAK S. C'est certainement un procédé très extraor-
dinaire de la part de l'autre Chambre que do nous proposer
cet amendement à cette période avancée de la session. Nous
voyons comment la chose se fait. " Jo propose ce change-
mont " dit le ministre des Chemins de fer ; mais il aurait dû
ajouter :

" Je ne l'ai pas proposé à la Chambre dont je fais partie,
et où il y avait toute raison qu'il fût discuté. Mais je l'ai
fait présenter dans le Sénat, et soumettre ensuite à cette
Chambre, quelques heures seulement avant la clôture de la
session."

C'est néanm'ins un bill qui touche au droit de vote, à la
distribution de ce droit, et qui veut le traiter de la manière
la plus injuste et la moins satisfaisante. Je crois que s'il
y a quelque chose dont la Chambre doive être jalouse, c'est
bien le droit de décider cette question.do cens électoral. La
question de savoir quels sont ceux qui ont droit de voter
dans les élections pour los députés est certainement, parti-
culièrement et spéeialement dans les limites de notre juri-
diction et nous devons avoir le droit do la traiter en toute
liberté.

Je ne veux pas considérer la question de savoir si la
Chambre haute ne pourrait pas avec raison intervenir dans
un bill au sujet du droit de vote. Ce bill n'est pas un bill
concernant cette question. Le bill que nous avons envoyé
au Sénat avait rapport à la répartition des sièges et non
au droit de vote des électeurs dans les divisions électorales.
Mais l'autre Chambre intercale dans le bill une proposition
pour changer la loi au sujet du droit de vote. ·On nous
demande donc, au dernier soir de la session, lorsque nous
ne sommes plus qu'une poignée dans la Chambre, et sans
aucune facilité de discuter cet amendement, de faire un
changement important dans la loi.

Je prétends que ce changement n'a pas de raison d'être,
et que NI. le ministre aurait dû le proposer à la Chambre,
comme faisant partie du bill du gouvernement, alors que
nous aurions eu le temps de discuter si nous devions en-
piéter sur l-s droits d'une province, dans cette question de
la définition du cens électoral, et si nous voulions régler
cotte quostion, savoir si nous devions le faire dans la ma-
niòre proposée. Quel principe y a-t-il dans cette proposi-
tion de donner aux employés do l'Intercolonial le droit de
voter dans la Nouvelle-Eosse, et ne pas le danner aux autres

Sir CHAntas TurpPa

employés civils? M. le ministre sait qu'il y a plusieurs
autres employès civils.

Sir CIIARLES TUPPER. Plusieurs ont déjà le droit de
Voter.

M. BLAKE. Et plusieurs ne l'ont pas. M. le ministre
sait fort bien que ces employés de chemin de fer n'ont pas
le droit de voter parce qu'ils sont employés civils. M. le
ministre dos Chemins de fer dit que les employés de l'Inter-
colonial devraient avoir le même droit dans la Nouvelle.
Ecosse qu'ils ont dans le Nouveau-Brunswick, et la province
de Québec, mais il devrait en être ainsi alors pour les
autres employés du gouvernement fédéral qui n'ont pas le
droit de vote dans la Nouvelle-Ecosse, mais qui l'ont dans
le Nouveau-Brunswick et la province de Québec. Il n'y a
pas de distinction.

Mais le ministre des Chemins de fer croit, par sa position,
être le maître de ses employés et il étend son patronage
au.si loin qu'il le peut. Il propose que nous acceptions, à
la demande du Sénat, qui n'est pas au fait des questions
électorales ni des faits qui peuvent surgir à propos d'un tel
sujet, le serment du votant qui jurera qu'il croit ne pas avoir
été entré sur la liste électorale parce qu'il était employé
du gouvernement; et ce serment devra être accepté comme
lui donnant droit de voter, malgré la loi de la Nouvelle-
Ecosse et du Canada qui empêchent les employés publics de
voter.

Il n'a pas le cens électoral voulu par la loi générale, mais
son serment le lui donnera. Il n'est pas tenu de jurer qu'il
possède des propriétés suffisantes, et on ne prend à son
égard aucune des précautions que l'on prend contre tous les
votants dans toutes les autres provinces.

Il n'a qu'à venir au bureau de vote et jurer qu'il a
réellement droit de vote sans donner plus de détails, et dire:
" Je crois véritablement que mon nom a été omis de la liste
des votants, parce que je suis un employé du gouvernement
sur l'Intercolonial, et pour aucune autre raison."

Je prétends done que nous ne devribus pas, étant en si petit
nombre, et à cette période de la session, nous occuper de ce
droit de vote dont il n'avait pas été questipnjusqu'à présedt
dans le bill.

En second lieu, nous ne devrions pas nous en occuper quand
la demande nous vient du Sénat et dans cette forme de pro-
cédure qui ne nous donne qu'ûn seul mode de la régler. En
traisième lieu, nous nedevrions pas traiter cette questi.on
d'une manière partiale et superficielle, donnant le droit de
vote à une classe d'employés de la Nouvelle-Ecosse, et en
refusant à d'autres qui ont autant de droits de l'avoir, ex-
cepté qu'ils ne sont pas sous la gouverne directe du ministre
des Chemins de fer.

En dernier lieu, je dis que· nous ne devrions pas régler
cette question en permettant à un électeur de prouver son
droit de vote, tout simplement en prêtant au bureau de vote
un serment génral qu'il a droit de vote par la loi, au
lieu de prendre les moyens de le faire te.tre sur la liste
d'une manière ou d'une autre, afin qu'on ait à son égard les
mêmes garanties qu'à l'égard des autres électeurs.

Pour ces raisons nous-ferons un acte juste, digne et sage,
en rejetant cet amendement, en refusant d'accepter la ¯sug-

gestion duiSénat d'intercaler dans ce bil une proposition
semblable au sujet du droit de vote ; et je propose que l'auien-
dement ne soit pas adopté.

Sir CHARLES TUPPER. Je suis très heureuxque dès
le début, le chef de l'opposition ait abandonné la position
prise par les deux orateurs précédents à l'égard du droit du
Sénast de s'occuper de cette question de cens électoral.

M. BL AKE. Je ne l'ai pas abandonnée du tout.
Sir CHARLES TUPPER. Le chef de la gauche a été

obligé d'admettre de la manière la plus complète que.la
Chambre haute avait parfaitemeet droit de traiter cs
questions.
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M. BLAKE. Je ne l'ai pas
Sir CHARLES TUPPE R.

position ?
M. ANGLIN. Il n'en a pas
Sir CHARLES TUPPER.

a fait une admission bien clair
en doute le droit........

M. BLAKE. J'ai dit que je
Sir CHARLES TUPPER.

savait que ce n'était pas la pro
mérité la reconnaissance du pa
cette question de cens électoral
même et le gouvernement dont

M. BLAKE. Non.
Sir CHARLES TUPPER....

vote à une grande partie des
Edouard. Ils ont voulu étouffe
de personnes qui avaient le dro
position n'a pas oublié qu'alors
cousso de ces électeurs et a cm
et ses associés voulaient lo faire
du pays.

M. BLAE. Non.
Sir CHARLES TIPPER.

naissance des électeurs indépe
qu'il leur a donnée, en empêcha
la négation, par une majorité p
libres et indépendants électeurs
tion apporte le chef de l'opposi
de vote à ces employés?

Le gouvernement possède de
Prince-Edouard, et tout emplo
toutes les autres qualités voulu
son droit de citoyen libre et h
province de Québec et de l'O
seulement que cette classe d'em
velle-Ecosse, sur le même pied
autres parties du pays.

M. le député deI urham-Oue
des employés civils. Ils ne so
service civil, et il n'y a pas une
tercolonial qui sont employés c
les oflioiers des douanes et de l'

Cet acte aait été voté par u
enlevé de droit de vote possédé
qui avait travaillé trente jour
Ionial.

Il y a une raison suffisante p
clause à d'autre que ces emplo
l'égard des gardiens des phare
quels le même acte enlevait le
tien a été abolie etle droit de v
tien, je crois, des officiers de la
la province d'Ontario et de Qu
permission de voter.

Tout ce qui est demandé auj
classe d'employés dans la Nouv
droits que leurs confrères dans
Nouveau-Brunswick et de l'lle
pas un homme bien pensant d
que ces employés ne méritent P
de vote, spécialement lorsque
on le leur a enlevé la majorité
a voulu leur donner ce pouvoir
où ce bill les place.

M. MILLS. M. lo ministre
question comme si le gouverne
sabilité dans cette proposition.
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admis. gouvernement, et M. le l'inhabilité de
Qu'a doac dit'le chef dec l'O voter (le cs employés dansa

Il a ou maintes occasions d'étudier .1cqe tio ti aurai,.
dû plus àboDne heure présenter, Une- lI. polir> leur donner

parlé. ce droit, de vote. Le gouvernementapréféré attendre
Il en a dit quelque chose. Il cependant.que ce billaitp;sséà traverr to1ýtes ses pbasps
e qu'il ne voulait pas mettre dans la Chambre des Communes, et qu'une grande majorité

des députés soient renduns dans leurs f6orspour faire intro-

noduire p le Sénat cette clause extraordscnutr eotrpur.con-Do vul.isp.sldis.tier. fier au ministre des Chemins de fer la tgceede la defendre
Pour lino bonne raison. Il dans cette Chambre. Ce dernier oublie le fait que lé di'oit
mière fois que le Sénat avait de vote n'est pas uniform6 dans
ys, pour être intervenu dans -P 'e i ditil, ont droit de 'voter dans
.l i n'a pas oublièque li. d'autres provines, elles devraient avoirle même droit à la

faisait partie ......... D'après ceprineipo, ildevrait- rendre le
cons électoral uniforme'dibs tout le Canadn.»> la; Colombie

.ont voulu enlever le droit do britannique et lle du Prince-Edouard ont là aUffrag6 uni-
ihabitants do l'Ile du Prince- vcî'el. Pourqàoî ne pas suffrage aux au-
r le vote d'un grand nombre treî Provinces ? Ponrquoi prendr&'autant d'intérêt-à ces
it de voter. Le chef de l'op' employés de chemins de fer à la Nouvelle.Ecoss?-
le Sénat est venu à la resý * ous avons, à tort ou S i'0n, adopt&potir 7élection 'des

pêché de mettre, comme lui députés de la Chambre des communes, le cens électoral oxis-
, une tache dans les statuts tant dans les différentes provinces pôur les élections à la

législature locale'. Aujourd'hui l'lioi icirabie dépiütélveat y
faire une exception spéciale,> etil attendjour cela qute, l'on
ri'dit plus aucun moyen de .discuter inal~mn-aques.

Le Sénat a mérité la recon- lion. Il n'a pas ou le courage dé proposeÉ et'aînendement
ndants du pays, pour l'aidè à la Chambre; il l'a fàit proposer au Sénat. Il n'a pas ou
int, à la veille des élections, le courage do ses eonvictidns, car autremenil-auraitAtro-
artiale, do leurs droits de duit cet amendement dans la

de ce pays. Quelle objec- M. le ministre a fait.allusiop à ne exception à la règlo
tion aui fait d'accorder le droit générale, exception qui a été sanctionnée il y quelque

temps, oný ce qui concerne l'lie du Prince-Edquard. N~ous
chemins de for sur l'Ile du savons pourquoi l'administration précédente a propose.,d'a-

yé de chemin do fer, qui a dopter le cens électoral de la seconde Chambre au lieu du
es par la loi, peut exercer sens électoral de la première; c'est parce que pour l'un il y

même droit existe dans la avait une liste des électeurs, et pour l'autre il n'y eu avait
ntario. Le Sénat demande pas.
ployés soit mise dans la Nou-, -Maisi jeme rappelle bien, le bill prescrivait que, aussitôt
que leurs confrères dans les que l'on prendrait des mesures pour la préparation dé listes

-des électeurs, nous adopterions le, cenis électoral.dé ia Cham-
st dit que ces personnes sont bre représentant le pouple. Pourquoi ne lavons-nous pas
nt pas compris dans l'acte du adoptée dès l'abord? C'est parce que les différenis députés
douzaine d'employés sur l'In- de l'île nous ont informés que, à chaque élection der députés
ivils dans le même sens que de lalégislature locale, nos pêcheurs s'y.rendaient on foule
accise. e cette élection, parco qu'il n'y avait ps do
ne majorité do parti, avait iste desélecteurs,
auparavant à tout journalier Mais nous savons pourquoi M. le ministrc désire f4irei
s consécutifs sur l'Interco- sérer cette disposition; nous savonspourquoi il veut faire

1entrer dans le bill une dispoition. si vague, si oxtraordi.
our ne pas étendre cette nuire, nous savons qu'elle a d'întimes relations avec la clause
yés du chemin do fer. A six de l'acte. Le gouvernement.dcmande qu'il lui soit per.
s et maîtres de poste aux- mis de nommer officier-rapporteur qui lui plaiai noqs sa-
droit de vote, cette restric- yens quels sont le5 gens dont il.recommandera la nomma-
ote leur a été rendu à l'excep- tien dans la Nýuvehe.Ecosse; etnous sayons à qui il sera
douane et du revenu .dans permis de vote ortudecette ispositioh de la loi,

ébec. Ces derniers n'ont pas l nistre &,$aitinsérer par le Sénat une disposition
portant quo toute, pcroisàne e présentant, et déclarantý àous

ourd'hui, c'est que la même serment qu'elle alen voter.
elle-Ecosse jouisse des mêmes Comment pourra-t-on contester ce vote? Le vote sera enre-
la province de Québec, du gistré, et comme un nombre,,uelwnque.d'individui pour.

du Prince-Edouard. Il n'y a ront voterde la soite, il pourfa. se fai:e âa'un député soit
ans cette Chambre qui dira illégalement élu à la Chambrè des Communes. Nous savons
as qu'on leur ronde leur droit lesdiffietité, que nous avions. vaincre avec la loi qui exis-
dans cette mème province oit tait, et l'honorable ministre voudrait nous faire revenir à
des représentants du peuple t t de choses qui-existait il y a dps'anées, autant qu'il
et les mettredans la position lui est possible dele faire.

Cette disposition -est tout à fait mauvaiise, ect je prétends

doqChemins fer a discuté lan avait p deisrrdns la loi.e
ment n'avait aucune rpn -ète,,lgré ce quon a dt le.èhéï d'a gouvernement quecetc c a npas le droit d déterminer e a ittendreS col

c'est lin projet di, loi du lèes électoraux ni le ens électoral. fa



DÉBATS DES COMMUNES.
La loi a été régulièrement présentée et délibérée dans

cette Chambre, et le Sénat avait le droit de l'adopter ou de
la rejeter; mais qu'a-t-il à faire avec les limites des circons-
criptions électorales, avecle cens électoral, et enfin, et sur-
tout quel droit avait-il d'insérer dans un projet de loi à
l'effet de répartir de nouveau les sièges à la Chambre des
Communes, une clause qui n'est point un amendement au
projet de loi, mais qui est un amendement à un acte tout à
fait différent concernant le cens électoral ?

M. BRECKEN. L'honorable député de Bothwell, en par-
lant de l'état de choses existant dans l'lle du Prince-
Edouard, a commis l'erreur que commettent tous ceux qui
essaient de discuter une chose qu'ils ne comprennent pas.
Voici les faits. Le cens électoral pour l'élection d'un
député à l'assemblée générale, se rapproche beaucoup du
suffrage universel. En voici les conditions : il faut être
sujet anglais, âgé de vingt et un ans, avoir résidé un an dans
la circonscription électorale et être soumis à la taxe de capi-
tation. Le cens électoral nécessaire tour voter a lélection
d'un membre du conseil législatif consiste en la possession,
à titre de propriétaire absolu, de biens-fonds do la valeur de
£100.

Mais un parti qui s'appelle le parti libéral a essayé de
faire adopter une loi désastrueuso pour l'Ile du Prince-
Edouard. L'Ile était représentée ici par quatre ou cinq
députés, et le gouvernement libéral du Canada a essayé de
n'accorder la franchise électorale qu'à ceux qui possèdent
les propriétés foncières valant £100, pour l'élection des
députés de la Chambre d'Assemb!éo.

M. ANGLIN. Oh non 1
M. BRECKEN. Si, c'est exactement vrai; et il y a eu

une liste des électeurs. C'est moi qui ai présenté la loi du
scrutin secret dans l'Ile du Prince-Edouard, en l'année 1876.
Avant cette date nous n'avions jamais ou de liste électorale.
Ce fut une entreprise néfaste que celle qui fut faite en 1878,
lorsque l'on a trouvé l'occasion de priver de leur droit de
vote plus de la moitié des électeurs de l'Ile. Et lorsque
nous aurons de nouvelles élections-ce qui arrivera dans
quelques semaines je suppose,-ils se rappelleront la loi des
libéraux.

En prenant ici la parole, je sais quelle responsabilité j'as-
sume, je sais que l'on n'attend de moi aucune altération de
la vérité, que je ne dois dire que les faits tels qu'ils exis-
tent. Or je déclare sans hésiter que c'était un des actes les
plus infâmes, les plus tyranniques, les plus diaboliques qu'ait
jamais perpétrés le parti soi-disant liberal, parce qu'il était
sous la fausse impression qu'il avait le peuple derrière lui.
Les jeunes gens du pays qui grandissent aujourd'hui pour
prendre un jour sur leurs épaules les devoirs du citoyen, ont
failli perdre leur droit de vote à moins qu'ils ne possédassent
des propriétés foncières va ant £100.

L'honorable député de Bothwell pourra dire que son gou-
vernement ne comprenait pas la portée de la loi, mais
l'homme que ses collègues et lui ont envoyé au Nord-Ouest
la comprenait parfaitement, et s'il ne les a pas mis au cou-
rant des faits, c'est une honte pour le parti libéral. Je me
rappelle le temps où il était conservateur, et je sais qu'il
s'est vendu pour arriver au pouvoir, pour un vain lucre
lorsqu'il a essayé ainsi d'enlever leur droit de vote à un si
grand nombre de ses concitoyens.

Nous avions une liste électorale sur la base du suffrage
universel, et nous l'avions depuis bien des années. Je ne
suis pas un radical avancé, mais je déclare pourtant que les
électeurs qui ont voté d'après ce que nous appelons la fran-
chise, pour faire un distinction avec le cens électoral foncier,
ont toujours rempli avec intelligence leurs devoirs de ci-
toyens; qu'ils ont toujours été conservateurs, les jeunes
gens, la génération qui grandit, qui s'intéresse aux progrès
du pays, a toujours été en faveur du parti conservateur, et
c'était une raison d'après l'avis des libéraux, pour leur enle-
ver leur droit de vote, pour les réduire à la condition des,

M. MILLS

nègres-des Etats du sud, avant que Abrabam Lincoln les
eût affranchis.

Où était l'honorable David Laird, lorsque l'on a tenté de
commettre cette iniquîité ? Où était M. Donald MIntyre;
où étaient ces gens que l'Ile du Prince-Edouard avait en-
voyés ici pour représenter le peuple auquel ils voulaient en-
lever son droit de vote ? Le député de Bothwell vient nous
parler do quelques petites irrégularités commises dans
quelques circonscriptions électorales.

Il n'y a ou aucune irrégularité de ce genre; car il n'y a eu
aucune circonscription électorale dans l'ilo du Ptrince-
Edouard avant 1878.

Et cependant près do la moitié du peuple, la partie intel-
ligente, industrieuse et instruite do la population no devait
compter pour rien, ai elle ne possédait des propriétés valant
£100.

Je n'hésite pas à déclarer que si le gouvernement a été
trompé, il l'a été par les députés de l'île, et nous trimerions
à voir ces gens revenir ici, s'ils le peuvent. C'était ure
entreprise ténébreuse, malhonnête, et le peuplo de l'ile du
Prince-Edouard a pris la résolution de ne pas donner à ces
hommes qui l'ont vendu une fois, l'occasion do le vondre de
nouveau.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je n'ai pas remor-
qué que M. le ministre des Chemins do fer ait dit un seul
mot sur cette question-ci, savoir, si les noms de ces person-
nes étaient réellement sur la liste ou non. C'est naturelle-
ment un détail très important. Si les noms ne sont pas sur
la liste, il est possible qu'il en résulte quelquo confusion, et
nécessairement on ouvre la porte à des irrégularités. Jo ne
vois pas comment on pourrait ajouter ces noms à la liste
dans les circonstances mentionnées par M. le ministre lui-
meme.

Sir CHARLES TUPPER. Je vais m'expliquor. L%
liste des électeurs est faite d'après lo rôle d'évaluation. Ces
listes sont publiques, et tout homme qui est porté sur le
rôle d'évaluation pour quelque propriété mobiliòre ou immo-
bilière, a le droit d'être porté sur la liste électorale. Cet
amendement permettra à certaines personnes dont les noms
sont portés au rôle d'évaluation, et qui possèdent le
cens électoral requis, d'être placées sur la liste électorale,
tandis que d'après la loi de 1875, les employés du chemin
de fer Intercolonial n'ont pas le droit d'étre portés sur la
liste électorale et doivent prêter le serment.

Si quelqu'un doute du droit d'un individu à voter, il peut
lui faire prêter serment, si le nom n'est pas sur la liste
électorale pour les propriétés donnant le cens électoral, il
est obligé de commettre pn parjure, et le parjure peut étre
établi, par les preuves les plus claiaes, car, pour avoir le
droit de vote, on doit possé ler lo cens électoral suivant 10
règlement amendé.

M. ANGLIN. L'honorable député do l'Ile du Prince-
Edouard (M. Brecken) vient de faire des assertions très
extraordinaires à propos de la loi adoptée par le parlement,
il y a quelques années, qui exigeait un cens électoral de £100.
Je ne me rappelle pas exactement les termes de-la loi, mais
je n'y ai jamais attaché le sens que mentionne l'honorable
député.

La raison que l'on a donnée pour cette loi était qu'elle
était nécessaire afin d'empêcher les fraudes électorales. On
a cru nécessaire, en introduisant le système du vote au scru-
tin secret dans l'Ile du Prince-Edouard, de prendre quelque
mesure du genre de celle qui a été adoptée.

L'honorable député exagérait évidemment lorsqu'il disait
que l'effet de cette loi avait été de réduire le peuple à la
même condition que les esclaves nègres des Etats du sud
avant l'émancipation. Il y a des milliers de gens respecta-
bles au Nouveau-Brunswick aujourd'hui qui n'ont pas le droit
de voter, parce qu'ils ne possèdent pas le cens électoral, qui
est do £100 en propriété, ou un revenu de $400.
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En ce qui concerne le projet de loi que nous discutons, il

est vrai que le Sénat a le pouvoir d'amender une loi de ce
genre, mais les circonstances doivent être bien graves pour
qu'il se sente appelé à légiférer sur la manière dont sont
élus les députés à la Chambre des Communes.

UNE VOIX. * * *
M. ANGLIN. C'est peut-être vrai pour la Nouvelle-

Ecosso, mais la loi n'est ras la même dans notre province.
Ils doivent afficher la liste, et la loi exige que ceux qui en
sont omis demandent qu'elle soit corrigée. Il doit s'écouler
plusieurs mois après que e'évaluation est faite pour que la
liste soit complétée, et il ne faut pus s'attendre à ce que ces
omployés examinent s'ils sont sur la liste ou non.

M. BOWrELL. No doit-on pas leur' donner avis de la
somme à laquelle ils sont taxés?

M. ANGLIN. Non.
M. BOWELL. Alors comment pouvent-ils réclamer ?
M. ANGLIN. Il est de leur devoir d'aller s'en informer.
M. BOWELL. Comment pouvent-ils faire réduire cette

somme ?
M. ANGLIN. JIl y a un bureau d'appel devant lequel ils

comparaissent. Ils ont le droit de faire une déclaration sous
serment; le bureau est obligé d'accepter cette déclaration
et de changer la taxe en conséquence. On ne peut pas sup
poser que ces gens qui sont employés partout prennent le
te'mps d'examiner les listes et de voir s'ils sont taxés pour
la somme mentionnée ou non. S'il était prescrit que ces
gens ousFent à sa présenter devant un fonctionnaire quel-
conque pour obtenir leur droit de voter et faire placer leurs
nomas sur la liste, ils pourraient se présenter comie les
autres au bureau de vote.

Je no crois pas qu'il soit juste de priver ces gens du droit
de vote à moins que la loi ne soit appliquée de la même ma-
nière partout. Il y a dans l'Ontarion des fonctionnaires
publics qui n'ont pas droit de voter, pourquoi ne pas en faire
autant partout?

H. BRECKEN. Nous avons dans l'Ile du Prince
Edouard detux cens électoraux, l'un qui est de £100, en pro-
priété mobilière ou immobilière, et l'autre qui est le suf-
frate universel. L'honorable député de eothwell a mon-
tionné le fait que des pêcheurs américains auraient voté. Je
représente Charlottetown depuis treize ans; l'honorable
député vouda-t-il prendre ma parole ai je lui dis queje n'ai
jamais entendu, nulle part sur l'île, l'un ou l'autre parti se
plaindre de l'intervention des pêcheurs américains. Et je
dois supposer que celai qui lui a raconté cela voulait se
moquer de lui. Je suis le plus ancien homme politique de
l'île, à l'exception de mon collègue qui est couché sur un
lit de souffrance, et je déclare qu'il n'est jamais arrivé de
chose semblable.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je voudrais bien que les
députés de la gauche en vinssent à une entente entre eux
sur ce point. Le député de Bothwell (M. Mills) approuve
la diversité du cens électoral. La Colombie britannique a
la suffrage universel. Il y a un cens électoral différentdans
chaque province. L'honorable chef de l'opposition (M.
Blake) et M. le député de Gloucester .(M. Anglin) objec-
tent à cette disposition parce qu'elle ne s'applique pas à
tout le monde, mais seulement au personnel de l'Intercolo-
nil.

Ces honorables messieurs ne sont pas d'accord entre eux.1
Il estévident que le députéde Bothwell (M. Mills) prend

la responsabilité qui tombe en premier lieu sur les épaules
do son ex-collègue, M. Laird, d'avoir privé de leur droit de
vote les pêcheurs do l'île du Prince-Edouard, parce que
q uelques pêcheurs américains avaient voté à une élection.
Nous n'avons entendu parler d'aucune excuse de ce genre
lorsque la Chambre a délibéré sur la loi.

Le bill a été emporté à la pointe de la baïonnette, afin
que l'on pût arracher leur dr it de vote aux ouvriers et aux
pêcheurs et ne laisser le cens lectoral autant que possible
qu'aux propriétaires fonciers qae l'on supposait mieux dis-.
posés envers M. Laird que la nasse de la population.

L'honorable député se plaint de ce qu'on ait inseré ces
clauses concernant la loi électcrale dans ce bill qui n'a pour
objet que de définir les limites des circonscriptions électo.
rales et de faire une nouvelle répartition des sièges.

Mais il faut se rappeler que la Chambre elle-même a
changé le caractère primitif du projet de loi en y insérant
la clause qui concerne la réception des résultats du vote
dans les îles de la Madeleine par le moyen du télégra.
phe, et en augmentant la somme qui doit être déposée, do
$50 à $200.

La Chambre a délibéré sur une grande variété de sujets
se rapportant à la division du pays en circonscriptions élec-
torales, et le but de la délimitation des circonscriptions est
d'indiquer dans quelle localité on doit exercer son droit de
vote.

Il est vraiment remarquable que ces messieurs qui s'ap-
pellent libéraux et réformistes, qui se disent les héritiers
des traditions du parti de la Réforme, dès qu'ils ont l'occa-
sion de prouver leur libéralisme en élargissant la base du
suffrage, s'empressent au contraire de la restreindre.

Ce sont des libéraux à leur manière, mais non à la ma-
nière des anciens whigs, des vieux libéraux, ni des whigs,
des libéraux actuels d'Angleterre, ils appartiennent à l'es-
pèce canadienne-genus amercanum.

Il est très vrai que le cens électoral varie suivant les
provinces, et les inconvénients qui ont résulté de ces diffé-
rences, et qui augmenteront chaque année, me prouvent que
le parlement devra, tôt ou tard, déterminer le cens électoral
nécessaire pour élire ses membres, et ne pas laisser à chaque
législature provinciale le droit de décider si les hommes, les
femmes et les enfants peuvent voter.

Nous pourrions avoir dans quelque province le suffrage
des femmes, dans d'autres les étrangers pourraient avoir le
droit de vote; nous pourrions avoir tous les genres variés de
cens électoral. Nous avons déjà constaté plusieurs change-
ments dans le cens électoral de différentes provinces depuis
la Confédération, de sorte qu'aucun membre de cette Cham-
bre n'a la certitude de se présenter de nouveau comme can-
didat devant le même corps électoral qui l'a élu, devant un
corps électoral constitué des mêmes éléments.

Voyez la position particulière et pénible où se trouvent
les employés du chemin de fer Intercolonial. Ce chemin de
fer traverse trois provinces. Si l'employé est canadien-fran-
çais, ayant son domicile dans la province de Québec ou il
est domicilié dans le Nouveau-Brunswick, il aura le droit
de voter; mais s'il réside dans la Nouvelle-Ecosse. quoiqu'il
voyage sur le même chemin, qu'il fréquente les mêmes per-
sonnes, quoiqu'il ait les mêmes droits officiels ou sociaux, ce-
pendant, parce qu'il a son domicile dans la Nouvelle-Ecosse,
il se trouve placé dans une position d'infériorité politique
vis-à-vis ses collègues des autres provinces.

C'est une humiliation pour les néo-écossais, et nos adver-
saires admettront qu'il n'est pas juste de priver ces per-
sonnes de leur droit de vote. Pourquoi donc laisser subsister
cette injustice? Vous pouvez trouver un chef de train, s'il
habite la Noavelle-Ecosse, qui n'a pas le droit de voter,
tandis que tous les serre-freins, tous les préposés aux
bagages, tous les graisseurs seront électeurs, et seront par
conséquent les supérieurs au point de vue politique, de celui
qui est à la tête de tout le train.

C'est réellement une injustice et on devrait y remédier;
pourquoi donc ne pas y remédier? Il est évident que ces
gens ont le droit de voter, pourquoi donc ne pas leur recon-
naître ce droit.

L'honorable député dit qu'il lui sera peut-être difficile
d'établir leur titre. J'ai ici la liste officielle imprimée des
électeurs, une copie du rôle du shérif; j'y vois un certain
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nombre de noms marqués: employés fédéraux; ceux-là
n'ont pas le droit de voter. Ces gens peuvent se présenter
devant qui de droit et faire serment qu'ilà ont le droit do
voter, et pourquoi ne le feraient-ils pas ?

Pourquoi les députés de l'opposition soulèvent-ils une
pareille tempête et s'opposent-ils à ce que ces gens, qui-ont
le cer électoral, exercent leur droit do citoyens ? La raison
est biîn simple, c'est que ces gens sont des employés du
gouvernement ; c'est que le tyran qui s'appelle le ministre
des Chemins de fer va les forcer à voter, qu'ils le veuillent
ou non, et surveiller leur bulletins pour voir s'ils votent
comme il faut-c'est tout simplement que ce sont des~em-
ployés du gouvernement, et que nos adversaires ne sont pas
le gouvernement. Il ne peut y avoir d'autre raison de s'y
opposer.

L'amendement contient une iuste et libérale extension du
droit de suffrage, et il ne devrait y avoir aucune difficulté
morale ou légale, il ne devrait y avoir aucune opposition,
aucune répugnance à donner à ces employés le droit de
suffrages que l'on propose de leur donner.

M. RICIEY. Le principal grief do l'opposition semble
ètre que le sénat est intervenu à propos de ce bill dans une
question qui paraît être du ressort particulier des représen-
tants du peuple. Que dirons donc nos adversaires, du con-
-eil législatif de la Nouvelle-Ecosse qui a refusé de sanction-
ner un bill adopté presqu'unanimement par l'assemblée
législative de la province ? Pour moi, il me semble tout à
fait envenable, et particulièrement approprié de la part de

a la seconde Chambre du parlement. d'intervenir pour remé-
dier à un grief causé par un vote de la seconde Chambre do
la Nouvelle-Ecosse.

Je suis heureux de voir cet amendement introduit dans
la loi, parce que je me rappelle ce qui s'est passé pendant
les élections do 1878. Un certain nombre d'employés du
chemin de for ont été congédiés, et on leur a procuré des
contrats pour qu'ils pussent encore travailler, quoique ce ne.
fût pas sous la direction immédiate du gouvernement, on les
employa à travailler pour les élections, et immédiatement
après les élections ils furent réinstallés dans leur position
précédente.

Quant aux prétendus inconvénients que produirait cette
disposition, l'état de choses actuel en offro de plus grands
encore. Le premier ministre nous a montré une des listes
électorales où ces hommes sont marqués comme employés
du gouvernement fédéral. D'après la loi qui leur enlève
leur droit do suffrage, tous ceux qui sont dans les trente
jours qui précèdent l'élection employés du gouvernement
lédéral, perdent leur droit. de voter. Les listes sont faites
-buque année vers le milieu de mai.

Prenons une élection faite en janvier de l'anrée suivante,
ou en septembre, comme il est arrivé en 1878, tout le per-
sonnel des employés du gouvernement fédéral, quoique
ayant parfaitement le droit de voter, ne pourrait pas exer-
cor ce droit; tandis que d'un autre côté ceux qui les auraient
remplacés, quoique portés sur la liste électorale, auraient
également perdu leur droit de suffrage par le fait qu'ils
seraient entrés à l'emploidu gouvernement.

On s'oppose à l'amendement parce que nous devrious
nous en -apporter simplement à l'affidavit de l'électeur. La
même disposition existe précisément dans les statuts de la
Nouvelle-Ecosse, dans le cas d'un employé quittant le ser-
vice du gouvernement après que les listes électorales sont
faites. Je crois donc qu'il n'y a qu'à présenter les faits sous
leur véritable jour pour répondre à tous les objections de la
gauche.

M. MILLS. Je n'ai pas dit que je fusse en faveur do la
diversité dans le cens électoral, mais que j'acceptais le cons
é1setoral fixé par les législatures provinciales. Je serais,
très heureux de voir toutes les provinces adopter le suffrage
universol.

Les amendements du Sénat sont amendés et adoptés.
-Sir JorN A. MACDONALD

DISTRICTS PROVISOIRES DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. M1ACDONALD. Je propose la prise en
considération du message de Son Excellence le gouverneur-
général transmettant, pour l'information de la Chambre,
copie d'une minute du Conseil privé du Canada, en date du
8 courant au sujet de l'établissement des districts provisoires
dans les territoires du Nord-Ouest, tels qu'indiqués sur une
carte accompagnant le dit message.

Comme la minute que le message communique à la
Chambre le constate, il est nécessaire pour la commodité des
colons dlans< le Nord-Ouest, do diviser cette région en quatre
districts ayant des frontiôres déterminées. Une copie de
cette carte est exposée dans la Chambre depuis huit ou neuf
jours.

L'absence de subdivisions géographiques ou topographi-
ques a été la cause de nombreuses difficultés surtout pour ce
qui concerne les colons et ceux qui désirent aller s'y établir.
On a donc cru bien faire en prescrivant provisoirement que
les parties de ce pays qui semblent devoir être colonisées les
premières, soient ainsi subdivisées.

Naturellement on ne se propose pas d'y établir un gouver.
nement organisé. Ces subdivisions feront encore partie du
Nord-Ouest, et seront gouvernées par le lieutenant-gouver-
neur du Nord-Ouest en conseil. Ce sont tout simplement
des subdivisions topographiques. Mais comme il pourrait
arriver que ces subdivisions devinssent plus tard des pro-
vinces. nous avons cru devoir permettre au parlementde pro-
céder comme nous le faisons actuellement; et aucune mesure
importante se rapportant à ces districts ne sera prise désor-
mais sans avoir été d'abord soumise au parlement.

La première division porte le nom d'Assiniboia; et con-
tient environ 95,000 milles carrés. Elle est bornée au sud
par la frontiere internationale, à l'est par la frontière ouest
de la province du Manitoba, et elle s'étend vers le nord jus-
qu'aux points mentionnés dans les résolutions. Au nord de
cette division se trouve le district provisoire de la Saskat-
chouanne, qui contient environ 114,000 milles carrés. Ces
districts sont à peu près égaux en superficie.

Le parlement ne se trouve aucunement lié; il peut les
subdiviser en provinces ou en fairo ce qu'il jugera à propos.
Ces résolutions ne dérangent rien en ce qui concerne le con-
seil du Nord-Ouest, et on trouvera cette subdivision en dis-
tricts très commodes.

M. MILLS. Je ne veux pas parler de la commodité,
mais je me demande si c'est bien la vraio marche à suivre
parce que un règlement du département aurait autant d'au-
torité qu'un arrêté du Conseil.

M. BLAKE. Si je me rappelle bien, l'Acte des Territoi.
res-du Nord-Ouest donne le ponvoir de faire des avances
pour la subdivision de ces territoires en district; il pourrait
done se faire que nous empiétions ici sur ce pouvoir, Ayant
donné ce pouvoir, nous pouvons naturellement en reprendre
l'exercice en adoptant un autre acte, comme nous avons fait
lorsque nous avons soustrait des territoires du Nord-Ouest
par un acte du parlement. le district de Keewatin que l'on
a cru bon de doter d'une autre forme de gouvernement pro-
visoire.

J'admets qu'il ne vaut guòre la peine de passer une loi
pour donner des noms à ces districts, et je suis d'opinion
que la Chambre avant exprimé son opinion que ces noms
sont très appropriés et très euphoniques, cela'vaudra autant
qu'un acte du parlement. Je félicite le premier ministre
du choix des noms, et l'aveir prouvera, je l'espère, qu'il a
eu une bonne inspiration da di-isant ces territoires en dis-
tricts. Comme je l'ai dit en discutant l'adresse, personne
ne peut prévoir où seront les principaux établissements, ni
quelles seront, plus tard, les divisions les plus convenables
à adopter.
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La motion est adoptée, et il est résolu :
nQue cette Chambre concoure dans le mémoire contenu dans la mi-

nute du Conseil privé, transmise par Son Excellence le gouverneur t
général dans son gracieux message en date du 8 mai courant, savoir :
que pour l'avantage des colons et pour des fins postales, une partie des
territoires du Nord-Ouest devrait etre divisée eh quatre districts provi-
soires à être nommés respectivement Assiniboia, Saskatchewan, Alberta
et Athabasca ; et que cette Chambre approuve en outre les limites des
dits districts tels que décrits dans la dite minute du conseil"

SUBVENTION A LA PROVINCE DU MANITOBA.

Sir LEONARD TILLEY. je propose la seconde lOee-
ture du bill (n0 102), à l'effet d'augmenter pendant un
certain temps la subvention annuelle de la province de Ma-
nitoba.

Le bill est lu pour la seconde fois, délibéré en comité
général et rapporté.

Sur la motion qu'il soit li une troisième fois,
M. BLAKE. Je n'ai pas reçu, comme je l'espérais, de

nouvelles explications sur la base de cette mesure. L'hono-
rable ministre a été assez bon pour me faire passer, pour
racheter en partie sa promesse, un état des dépenses pré-
vues de la province du Manitoba depuis plusieurs années;
mais il avait consenti à nous donner en même temps quel-
ques calculs d'ensemble sur lesquels il se base pour fixer le
montant de la subvention proposée.

Sir LEONARD TILLEY. Je ne sais pas si je pourrais
donner au chef de l'opposition plus de renseignement4 qu'il
n'on a en sa possession, excepté de lui montrer quelques
calculs qui ont été faits, sur la base do 1880. Par exemple'
les dépenses de législation se sont montées, en 1880, à
$15,000; nous y ajoutons 50 pour cent, ce qui est l'augmen-
tation probable des cinq années prochaines, en conséquence
de l'augmentation de la population et de l'agrandissement
du territoire. Dépenses du gouvernement civil, en 1880,
$17,150; nous avons estimé à un tiers l'augmentation pro-
bable de ces dépenses.

En 1880 le crédit voté pour l'administration de la justice
était de $15,000, et on a jugé prudent d'y ajouter un tiers
pour les cinq années prochaines. Les dépenses de l'ins-
traction publique ont été de 818,000; en tenant compte de
la probabilité que, dans cinq ans, la population sera de
200,000 habitants, et en calculant d'après ce que cotite ce
service dons les autres provinces, nous avons cru devoir
augmenter ce chiffre de 50 pour cent, soit $27,000.

Le crédit pour les ponts et chaussées était de 830,000;
nous avons doublé ce chiffre ; les municipalités ont reçu en
1880, $25,000, nous y avons ajouté un tiers, Il y a eu en
1880 un crédit ouvert pour le drainage au montant de
850,000.

On a dépensé, cette année-là et la suivante, une somme
considérable, mais on n'en a pas tenu compte comme dé-
pense permanente, nous avons cru qu'on pouvait la diminuer
et peut-être la retrancher complètement, de sorte que nous
ne l'avons pas fait entrer dans nos calculs.

Le crédit pour les.impressions était de 84,000 ; augmen-
tation probable, 50 pour cent; édifices du gouvernement,
$5,000 ; dans le mémoire que j'ai préparé, j'ai cru qu'on
pou. it réduire cette dépense pour l'année à 83,000. Les
dépenses du service de l'immigration ont été de $5,000,
nous avons conservé ce chiffre. Dépenses de l'hôtel du
gouvernement 84,000 sans modification. En 1880, il y a
en un crédit pour dépenses diverses de $19,000. Nous
l'avons augmenté de $10,000.

En basant nos calculs sur le budget de 1880, nous trou-
vons comme total des dépenses la somme de $251,183, en
ne comptant rien pour le drainage d'ici à quelques années.

Puis, nous nous sommes aperçus que, si les dépenses pré-
vues atteignent ce chiffre, le revenu prévu serait d'environ
8242,000, et le gouvernement du Manitoba prétend que ses
dépenses nécessaires se monteront à $286,000.

Je vois que, en 1880, les dépenses ont été de $201,000 ;
an 1881, elle se sont montées à 8221,000 instruc-
tion publique, S23,892; gouvernement et législation,
$48,4l, travaux publics, ete, 885,167. Administration de
la justice, agriculture, etc., 864,000 ; do sorte que, en pre-
nant pour base 1880, nous arrivons à uno somme de
,,251,000.

Mais la somme mise à la disposition de la province par
le projet de loi propoEé, sera do 8240,000 en de 8250,000,
tandis que le Manitoba demande que nous lui garantissions
ses dépenses jusqu'à concurrence de 8286,000. Si l'on tient
compte de l'augmentation rapide des dépenses de l'instrue-
tion publique, on verra qu'il faudra arriver à peu près à ce
chiffre. Il faudra probablement faire de grandes économies,
avant d'atteindre 1890, et avant qu'on ne puisse baser uno
nouvelle subvention sur le chiffre augmenté de la popu-
lation.

M. BLAKE. Comme je n'ai pas eu ces chiffres en ma
possession, il m'est impossible de les analyser ou de les dis-
cuter d'une manière convenable. J'admets que toute .la
question est tròs hypothétique. La situation du Manitoba,
à l'époque où il a organisé, et constitué en province-d'une
manière prématurée, sans tenir compte beaucoup de la popu-
lation, tels que le système du gouvernement des anciennes
provinces-ne lui était pas du tout applicable.

Le système d'une subvention basée sur la population peut
être excellent lorsqu'il s'agit de provinces qui ont atteint
une situation considérable dans le développement national.
Il.n'en est pas de môme lorsqu'il s'agit d'une province dont
la superficie est très étendue et la population peu nom-
breuse, mais croissante.

Ensuite, quand au système de terres, je regarde chacune
des conditions comme étant d'une nature exceptionnelle.
J'admets qu'il était impossible de céder les terres et en
même tomps de payer le coût de grands travaux publics sur
le territoire de la province, mais je m'imagine qu'on ne
pourra arriver à aucun résultat satisfaisant avant d'avoir
étudié ces diverses questions, avant d'avoir réglé la question
des avances du trésor public et la question des terres.

Quant à ce qu'a dit l'honorabfe premier ministre à propos
du caractère- définitif de cette mesure, je regrette qu'il y ait
une grande différence d'opinion entre le gruvernement et
ceux avec qui il a négocie.

L'honorable ministre disait l'autre jour:

" Comme ces arrangements ne sont faits que pour une durée de 10
ans jusqu'au recensement de 1891, etc., etc., (page 1). Nous avons pris
les différents chapitres des dépenses et nous avons calculé que $225,000
suffiraient, avec la plus stricte économie de la part due gouvernement et
de la législature du Manitoba, pour leur permettre de faire face aux
dépenses pendant les dix années prochaines."

Et à la page 4, il dit

l L'honorable député prétend que l'action que nous proposons empê-
chera les gouvernements futurs de faire quoi que ce soit avant dix ans,
en ce qui concerne cette subvention. L'objet de ce bill est de régler la
question autant qu'il est en notre pouvoir de le faire, et nous avons
donné à entendre au gouvernement du Manitoba, comme il est dit dans
la résolution, que cet arrangement serait valable, comme contrat, jus-
qu'à 191."

Je trouve dans les débats de la législature du Manitoba,
que le premier ministre dc la province a fait la déclaration
suivante :

" On verra que l'arrangement conclu n'a pas le caractère permanent
auquel les honorables députés font allusion, il n'a été conclu que pour
faireface à une nécessité temporaire, et il a été parfaitement entendu
a-ae le gonveknement fédéral qu'il ferait honneur aux dépenses néces-
saires de la province du Manitoba à mesure que les circonstances l'exi-
geront.'

Voici ce qu'il dit à propos des $45,000 données pour tenir
lieu des terres

I Et si cette somme était donnée par le gouvernement fédéral et.ac-
captée par le gouvernement provincial pour tenir lieu de tous nos droits
sur les terres, je me verrais moi-même forcé d'approuver jusqu'à un cer-
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tain point les observations du député de la Montagne, mais ce n'est pas
dans ces conditions que cette somme noui a été donnée ni que nous
l'avons acceptée."

Les arrangements sont défectueux et injustes. L'hono-
rable monsieur affirme que, d'ici à dix ans, la population du
Manitoba atteindra à peu près le chiffre do 150,000; le gou-
vernement suppose que la population actuelle est de 90,000,
y comprise l'immigration de l'année. En fixant cette aug-
mentation annuelle à 12,000, l'immigration qui se rendra au
Manitoba, va porter la population de cette province à
150,000 âmes en cinq ans. Quantà l'augmentation de 12,000
par année, l'honorable monsieur ne doit pas la regarder
comme extravagante. Je crois qu'il ne suffit pas de faire le
recensement décennal dans une région comme celle-là, qui,
de rien quelle était en 1877, a atteint son développement
actuel, développement qui doublera dans dix ans, selon l'ho-
norable monsieur, dans cinq ans, suivant les apparences
actuelles, s'il n'a pas alors plus que doublé. Je crois que
l'on devrait fixer une période moindre que dix ans pour faire
le recensement de cette province, et que, dans l'intérêt de
la région même, aussi bien que dans l'intérêt de toute la
Confédération, ce recensement devrait être fait dans les
einq ans au monins.
Je propose donc l'amendement quo voici:

Que le bih soit renvryé au comité général, avec instructions et pou-
voirs de l'amender en bitl-tnt les mots " pendant les dix années qui sui-
vront immédiatemont 1882," et y substituant les mots: " pendant les
cinq années qui suivront immédiatement 1882."

Sir LEONARD TILLEY. Je ferai observer à l'hono-
rable député que les intéressés eux-mêmes demandent que
la population soit fixée à 100,000. Telle est leur requête.
Nous savions qu'ils faisaient cette demande enfin de pouvoir
augmenter leur dette en raison le la populatioa actuelle de
90,000.

L'honorable monsieur sait parfaitement que, d'après la
constitution, les nouvelles provinces entrent dans la Confé-
dération avec une dette qui représente tant par tête. A
mon avis, cette clause de la Constitution est défectueuse, et
elle affectera toutes les petites provinces qui entreront dans
la Confédération. Nulle doute qu'elle aura le même effet
sur les districts qui viennent d'être établis, c'est-à-dire qu'ils
ne se bâteront pas d'entrer dans la Conifdération comme
provinces séparées, mais préféreront n'êtro que des districts,
en attendant que leur population augmente, parce qu'alors
ils pourront en trer dans la Confédération avec une dette plus
forte.

Toutefois, s'opposir c la serait aller contre l'esprit de
la constitution. 11 fallait cependant faire droit à la demande
des délégués qui demandaient 80 centins par tête pour une
population de 100,000. Nous savions tiès bien que la
population augmenterait pendant 12s dix années prochaines,
et le gouvernement se sentait justifiable d'acquiescer à la
demande d'augmenter le chiffre de la population d'api-ès
lequel la dette devait être calculée. Nous avons donc évalué
la population à 90,000 ; les délégués demandaient 100,000 ;
nous leur accordons à peu près 30 pour cent do ce qu'ils
demandaient.

M. BLAKE. Mais ils demandaient des terres en même
temps.

Sir LEONAIRD TILLEY. Ils demandaient des terres:
n. ais ce qu'on aurait pu leur accorder n'eût pas représenté
845,000 par année. au compte do l'intérêt, parce qu'ils ont
déjà perdu sur les terres. Le gouvernement a cru qu'il
était plus généreux de leur accorder les $45,000 que de Irur
donner les terres en leur disant de tâcher de réaliser ce
montant par la vente des terres en question. Il est temps
que la population des provinces soit caculée d'après le
recensement de 1881.

Ce recensement donne au Manitoba une population d'en-
viron 65,000 âmes, et si l'on tient compte des personnes
dont on n'a pu faire le dénombrement parce qu'elles sont

Sir LEONARD TILLEY.

arrivées depuis lors, ce chiffre atteint probablement 90,-
000 que l'on propose d'élever à 150,000, afn de faire face
aux dépenses, s'il est possible.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il me semble que l'amen-
dement de l'honorable chef de la gauche maltraite passable-
ment le Manitoba. Le bill spécifie que la province recevra
une certaine subvention annuelle pendant dix ans; mais
l'honorable monsieur ne veut lui accorder cette somme que
pendant cinq ans, ou la moitié de la période fixée. L'hono-
rable monsieur veut évidemment flatter la province du
Manitoba, mais il ne s'y prend pas d'une manière fort
adroite.

Il dit: " Le ministère actuel nous accorde une subvention
pendant dix ans; nous ferons mieux que cela." Mais, en
homme éminemment pratique, les gens du Manitoba
savent très bien qu' " un tiens vaut mieux que deux tu l'au-
ras." Ils préfèrent voir cette subvention garantie pendant
dix ans que de l'avoir cinq ans seulement, avec l'espoir, il est
vrai, de recevoir ensuite de meilleures of.fres de mon honora-
ble ami ou de quelque autre fonctionnaire de PEtat. Dans
les intérêts du Manitoba, je demande à mes amis de rester
fidèle à cette province. Cet amendement n'est pas accep-
table.

C'est une criante injustice que de proposer pareil amen-
dement aux dernières heures de la session-de le présenter
à un parlement qui va expirer, en lui demandant de décré-
ter pour cinq ans la ruine de cette province. C'est une
proposition monstrueuse, et je demande à la Chambre do
s'en tenir à la proposition première, et d'accorder pour dix
ans, au Manitoba les avantages qu'elle comporte; et si nous
sommes encore au pouvoir dans cinq ans-et nous y serons
-nous pourrons être alors plus généreux que les circons-
tances ne nous la permettent aujourd'hui. Il faut se rap-
peler aussi que la population du Manitoba accepte la sub-
vention avec reconnaissance, et que l'honorable monsieur
vise simplement à la lui enlever par l'amendement 'qu'il
pronose.

L'rmendement est rejeté sur division. Le bill subit la
troisièmne lecture et est adopté.

ACTE A L'EFFET DE MIEUX PRÉVENIR LE
L-RIME.

Sir JOIHIN A. MACDONALD propose la lecture du projet
de ii (Bill no 165) à l'effet de maintenir en vigueur pour
un certain temps, l'acte à l'effet de mieux prévenir le crime,
1878.

L'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) sait que
ce bill fut proposé en 1878, et a toujours eu force de loi
depuis lors. Nous pensons qu'il doit être maintenu, parce
qu'il se fait beaucoup de travaux dans les parties non
protégées du Nord Ouest, auxquelles cette loi est destinée.

Le bill subit la deuxième et la troisième lectures, et est
adopté.

LE MOT " TÉLGRAPHIE."

Sir IECTOR LANGEVIN propose la secondo lecture
du projet de loi (Bill no 166) expliquant le sens du mot

télégraphe " en certains cas.
Le bill subit la deuxième lecture, et la Chambre se fbre

en comité.

(En comité.)

M. BlLAKE. Il me semble que nous avons droit à cor-
taines explications au sujet de ce bill. Il me semble pouvoir
affecter d'importants intérêts particuliers.

Sir IECTOR LANGEVIN. L'objet du bill est simple-
ment de déclarer qu'un téléphone n'est pas un télégraphe.
La compagnie Anglo-Américaine de télégraphe qui possède
une ligne télégraphique sur ile du Pi-ince-Edouard, ne per-
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met qu'aucun téléphone soit établi sur l'île, sans qu'on lui
paie une redevance.

En vertu de sa charte, la compagnie a le droit exclusif
d'établir des lignes de télégraphe sur l'île, et comme le télé-
phone n'était pas connu, ni même découvert à l'époque où
elle obtint cette charte, elle s'oppose à l'établissement de
téléphones sur 1'le, sans qu'on lui paie une redevance. Cela
semble être une extension notable dea pouvoirs de la com-
pagnie, et l'objet de ce bill est d'autoriser l'établissement de
téléphones à l'Ile du Prince-Edouard comme partout ailleurs,
en déclarant simplement que les téléphones ne sont pas des
télégraphes.

M. BLAKE. Mais, pour les fins de ce bill, les téléphones
deviendraient des télégraphes-et je crois que les tribunaux
anglais en ont ainsi décidé, dans des cas où l'on prétendait
que l'établissement de lignes téléphoniques était une infrac-
tion aux droits exclusifs que la Couronne a sur les télégra-
phes.

11 se peut que, par une mesure aussi large, nous donnons
aux prétendus porteurs de brevets d'appareils téléphoniques
des droits quela loi n'admet pas; nous nous exposons peut-
être à créer des monopoles plus étendus que celui que i'ho-
nerable monsieur dit~exister sur l'île, par le fait que " télé-
phone " et " télégraphe " y sont recònnus être deux choses
identiques.

Xcette époque avancée de la session, je préfôrerais beau-
coup-s'il n'y a pas urgence-une loi beaucoup plus res-
treinte qui n'entraînerait pas probablement les vastes con-
séquences que peut avoir ce bill.

Sir IIECTOR LANGEVIN. le Sénat a étudié la ques-
tion avant d'adopter ce bill. Lat compagnie du téléphone
Bell a essayé d'introduire ses téléphones dans l'île, mais la
compagnie Anglo-américaine de télégraphe l'en a empêchée,
en exigeant d'elle une redevance. Il y a quelquetemps,
nous voulions poser des câbles sous-marins dans le golfe, à
partir des îles de la Madeleine; nous voulions passer par
fIle du Prince-Edouard, pour relier ces câbles au réseau
télégraphique du pays ; mais cela nous a été impossible parce
cette compagnie voulait imposer au gouvernenent des con-
ditions que nous ne pouvions accepter; alorsje donnai ordre
de passer par le Cap-Nord, Cap-Breton, au lieu de passer
par l'île. Voilà dans quelles circonstances ce bill a été pré-
senté au Sénat et adopté.

Leurs Honneurs ont décidé que ce n'était point enfreindre
la charte de la compagnie que le déclarer que les téléphones
ne sont pas des télégraphes.

M. BLAKE Je ne sais quelles phases a suivies ce bill.
Ce n'est point à ce point de vue de la question que je veux
le discuter; je m'intéresse beaucoup plus à un autre aspect
de la question qui mérite notre considération la plus sérieuse.
S'il est vrai que, d'apiès la décision des tribunaux anglais,
le télégraphe comprend le téléphone, et s'il s'en suit-tous
ces téléphones ayant été brevetés en Angleterre-que les
,porteurs de brevets ont un droit exclusif, ce droit peut
devenir très avantageux pour les propriétaires de lignes
téléphoniques; et s'il est utile de créer parla loi, entre "télé-
grapie " et " téléphone," une distinction qui n'existe pas,
afin de permettre l'établissement de téléphones sur l'Ile du
Prince-Edouard, ne pourrait-on pas insérer dans le bill quel-
(lue déclaration à l'effet que cette distinction ne confère pas
aux porteurs de brevets de téléphone, d'autres droits, ou des
d roits plus étendus que ceux qu'ils peuvent posséder pour
cette invention, de manière à sauvegarder l'intérêt public
un no eréant pas un droit dont la création serait contraire
à la loi, en donnant au mot " télégraphe " une acception qui,
en droit et en justice, ne lui appartient pas. Il importe
betucoup que nous ne traitions point cette question à la
légère.

M CAMERON (Victoria.) La décision du tribunal an-
glais était basé principalement sur l'interprétation do la loi
concernant les télégraphes.

M. MILLS. Non.

M. CAMERON (Victoria). J'ai récemment examiné ce
jugement, et je maintiens mon assertion. J'admets qu'il y a
eu de nombreuses dépositions de savants physiciens et au-
tres-sir William Thompson, par exemple-à l'effet que
l'électricité étant un des agents de la transmission téléphoni-
que, les téléphones étaient compris dans l'interprétation que
la loi anglaise donne au mot " télégraphe" ? Je sais que
la position de l'Ile du Prince-Edouard est toute particulière.
La population y souffre réellement de ce que l'on peut appe-
ler, sans exagération, un monstrueux monopole, qu'elle aeu
grand tort d'accepter.

C'est un grief, sans doute, et si nous pouvons convenable-
ment passer une loi-sans voulir rien dire, pour le moment,
de l'interprétation do nos lois actuelles au sujet des télégra.
phes-s'il est du ressort de ce parlement de légiférer en pa-
reilles matières, je ne vois pas comment nous dépasserions
nos droits en adoptant quelque mesure pour débarrasser la
popultion de l'Ile du Prince-Edouard de l'embarras dont
elle sounre évidemment.

M. MILLS. Si je diffère d'opinion avec l'honorable dé-
puté de Victoridi c'est on me basantsur la décision d'un juge
anglais. Je crois que la cour était présidée par le juge Ste-
phens, qui rendit un jugement très élaboré, après l'interroga-
toire d'hommes de science éminents, et après un savant plai-
doyer démontrant que, non-seulement aux termes de la loi,
mais aussi par la nature même des deux inventions, un télé-
phone n'est qu'une variété du télégraphe, et que le contrôle
des télégraphes, en Angleterre, existe à cause de cette
identité.

M. CAMERON (Victoria). J'ai oublié de dire que la
compagnie de téléphone en appela, et c'est lors do cet appel
que le gouvernement et la compagnie <le téléphone en vin-
rent à un arrangement qui a empêché depuis les procès de
cette nature.

M. MILLS. Le gouvernement anglais a pu finir par com-
prendre que l'on portait préjudice à la compagnie de télé-
phone et en venir à un arrangement pour des considérations
plutôt morales que légales. Mais, en supposant que la dé-
cision du tribunal .nglais soit juste, qu'elle fasse loi, que
nous propose l'honorable monsieur qui a présenté ce bill?
Rien moins que de dépouiller des particuliers de certains
biens, par acte du parlement, et cela sans les indemniser on
aucune façon.

Je rappellerai à l'honorable monsieur la communication
que l'honorable ministre de la Justice a adressée à ses col-
lègue au sujet du -bilh des cours d'eau, communication dans
laquelle il se plaint de ce que le gouvernement local dé-
pouille d'es porticuliers de certainsbiens, sans les indemniser
aucunement.

Que nous propose ici l'honorable monsieurLestribunaux
ont décidé que e télégraphe et le téléphoue sont une seule
et même chose, et l'honorable monsieur nous demande do
déclarer le contraire.

.Dans quoi but? Peur dépouiller des partculiers de cer -
tains droits dont ils jouissent.

M. WHIITE (Card well). Notre législation a toujours re-
connu une distinction entre " télégraphe" et "téléphone."
Ce parlement a toujours reconnu comme différents ces deux
systòmes de transmission.

Ce bil propose simplement d'appliquer la même idée, de
déclarer, d'une manière générale, ce que nous avons déclaré
maintes fois, dans les actes adoptés par cette Chambre et
concernant les téléphones et les télégraphes, depuis que ces
deux inventions existent.

L'objet de ce bihl est d'une grande importance, et puisque
dans toutes nos lois, nous:avons reconnu cette distinction,
nous devrions l confirmer aujour'hui, afin d'établir sans
conteste désormais possible, que les téléphones et les télé-
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graphes sont des choses entièrement séparées et distinctes; crois que l'on en présente un à chaque session du parlement
et ei, en immerggant un câble entre l'Ile du Prince-Edouard et toujours à cette époque de la session, alors qu'il est im
et le continent, nous pouvons établir des communications possible aux personnes intéressées dans le commerce d'exa
téléphoniques entre le continent et l'île, ainsi que des com. miner ce bill. Je demanderai à l'honorable monsieur de ne
munications télégraphiques, les particuliers ont le droit d'é- pas presser l'adoption de la mesure, parce que j'attends, de-
tablir ces communications télépho3igues. main matin, une communication d'une personne qui a des

Je ne veux aucunement discuter les arguments de l'hono- intérêts dans ce commerce.
rable député de Durham-Ouest, mais je sais que l'honorable Le bill indique combien les lois intérieures sont inîpar-
monsieur no trouverai pas cela mauvais, dès lors que faites sous plusieurs rapports. D'abord, nous avons ici une
nous avouerions notro but. condamnation de votre preuve de densité, puisque vous vou-

M. BLAKE. J'ai dit que je ne tenais pas: à entaner une lez y substituer une preuve différente. En second lieu, vous
BlAsKussion. proposez pour faire la preuve de combustion, ou d'explosion,

une méthode condamnée par le ministre et les fonctionnaires
M. WHITE (Cardwell). Mais l'honorable député de Both du département qui ont introduit la nouvelle preuve. C'est

Well soulève une autre difficulté; il prétend qu'en déclarant toute une preuve nouvelle et très compliquée; je crois qu'il
que ces deux inventions sont distinctes, nous donnons à cr- faut deux pages des statuts pour expliquer comment se fait
taines inventions téléphoniques une valeur qu'elles n'ont la preuvo.
pas, si l'on veut se conformer à la décision des tribunaux Avec ce bill, nous revenons à une vieille preuve que des
anglais. ministres et des experts ont déclaré telle-comme le prou-

Avec toute la déférence iue à l'honorable monsieur, je puis vent les rapports que nous avons de leurs déclarations-
dire queje ne vois rien dans ce nouvel argument, et voici qu'après un long examen, il est impossible de dire si une
pourquoi: admettons que les deux inventions soient identi- huile peut ou ne peut pas supporter la preuve. Vous appli-
ques; il n'en est pas moins vrai que le téléphone est une in- quez ici une preuve différente de combustion, ou d'explosion,
vention distincte pour transmettre des messages par le son, et, pour faire cette preuve, vous prescrivez de nouveau l'au-
et que c'est une amélioration du télégraphe. Le téléphone cienne méthode de preuve au moyen du vase découvert que
peut donc être bréveté séparément, et avoir une valeur dis- vous remplacez seulement par des appareils plus compli-
tincte qui ne sera ni augmentée ni diminuée du fait qu'on le qués.
distingue complètement du télégraphe. Je n'ai pu découvrir, comme dans les occasions précé-

Les intérêts qu'affecte cette mesure sont d'une telle im- dentes, d'où nous arrive ce bill. Nous vient-il des importa-
portance que le bill sera adopté, je l'espère, et que la popu- teurs ou des fabricants de cet article ? A-t-on l'intention de
lation de l'île du Prince-Edouard jouira d'un système écono- fabriquer cet article dans le pays, ou a-t on constaté qu'avec
mique de transmettre les dépêches, après s'ètre libéréa d'un la loi actuelle, cet article est importé sous un autre nom ?
monopole dont elle souffre actuellement. Je l'ignore; mais jq ne sache pas qu'il existe, dans le com-

Le bill est rapporté. merce, d'article connu sous le nom de ' Pétrole à forte

La motion dle troisiùme lecture est faite, preuve."
Je sais que l'on a importé et vendu de l'huile sous le nom

M. MILLS. J'ai l'honneur de proposer: de ,Spermacéti minéral." Je soupçonne que, si l'honorable

" Que le bill ne subisse pas maintenant la troisième lecture, mais qu'il ministre voulait bien examiner les choses à fond, il trouve-

soit renvoyé au comité avec instructions de l'amender en ajoutant à la rait qu'en réalité il ne propose autre chose que de désigner
fin de la deuxième section les mots suivants : ' ou tout droit en exîs- le I Spermacéti minéral," par le nom d' " huile à forte
tence.' " preuve."

L'amendement est rejeté sur division ; le bill s4ubit la
troisième lecture et est adopté.

INSPECTION DU PÉTROLI,.

M. BOWELL propose la seconde lecture du proj tet de loi
(Bill no 172) à l'effet d'amender de nouveau i'Acto d'ins-
pection du pétrole, 1880.

Ce bill a pour objet d'empêcher l'inportation, dans le
pays, d'un article appelé " Pétrole à fbrte preuve " ou
" Pétrole de Spermaceti." On les importe tous deux sous
trois noms différon s.

On prétend qu'il supporte une très foi-te prcuve de com-
bastion, mais sa densité est beaucoup plus considérable que
celle que prescrit l'acte, et, par suite, on ne saurait l'ad-
mettre, aux termes de la loi, telle qu'elle est.

En vertu de la loi actuelle, le pétrole dont la densité
excède 845 ne peut être légalement vendu ni employé pour
des fins d'éclairage, en Canada; mais sous le noni do
"Spermacéti minéral," on importe une huile dont-la densité
est de 825 à 830, et la preuve de combustion n'environ 280.
Ce produit est actuellement d'un usage presque général sur
les vapeurs occeaniques et les navires de haut bord qui fré-
quententnos eaux à l'intérieur.

Les compagnies de chemins de fer l'emploient aussi, pour
la raison qu'il est beaucoup plus sûr que le pétrole ordi-
naire. La loi exige, pour ce dernier produit, une preuve de
combustion de 1880, tandis que l'on fixe 150 pour la preuve
de combustion de l'autre. C'est le seul changement.

M. BLAKE. Voilà donc le bill annuel du pétrole, bill
sans lequel, je suppose,une session ne serait pas complète! Je

M. Wamî (Cardwell)

M. BOWELL. Je me base sur les meilleures autorités
pour affirmer que le bill n'affectera en rien le commerce du
pétrole. Lorsque le bill de l'année dernière fut présenté,
cette sorte d'huile n'était pas connue. Elle m'a été signalée,
pour la prcmiùi,e fois, à l'le du Prince-Edouard, lorsque les
compagnies de vapeurs qui font le service entre Boston et
Halifax, en touchant à l'Ile du Prince-Edouard, demandè-
rent l'autorisation d'importer cette huile dont le poids spé-
cifique est tellement plus élevé que celui que fixe l'Acte con-
cernant le pétrole, qu'elles ne pouvaient légalement l'impor-
ter.

On a constaté que la compagnie du Grand-Tronc l'achète
aux Etats-Unis et s'en sert sur toutes ces lignes; les pro-
priétaires des vapeurs des lacs l'importent également. Les
raffineurs d'huile de Pétrolia et de l'Ouest ont adressé au
minist-e du revenu de l'Intérieur et à moi-même un long
télégramme déclarant que cette mesure n'allecterait aucune-
ment leur commerce et qu'ils ne songent aucunement à pro-
tester contre son adoption. Cette mesure n'a été inspirée
ni par os fabricants, ni par les importateurs, mais seule-
ment par le fait bien constaté que cette huile est celle qui
offre le moins de dangers sur les chemins de fer et les ba-
teaux à vapeur; c'est un article d'importation, mais un arti-
cle beaucoup plus sûr que les huiles fabriquées dans le
pays.

Je dirai aussi à l'honorable monsieur que, jusqu'à présent,
on n'a pas fabriqué cette huile en Canada, mais qu'on a dé-
couvert un procédé pour en faire avec le pétrole canadien
cru, et on commence à en fabriquer en Canada. L'hono-
rablo monsieur ne désire point, je suppose, que cette huile
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qui est sûre et certainement non explosive, ne soit pas
admise en Canada; dans *r cas, il faudrait en interdire
l'usage, bien que l'on puisse la manufacturer dans le pays.

Je ne vois pas d'inconvénient à ce que la deuxième lec-
ture soit remise à demain.

Le bill subit la deuxième lecture, est examiné en comité
et rapporté.

LOI CONCERNANT LES SAUVAGES.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je réclame l'indulgence
de la Chambre en présentant le projet de loi (Bill no 174)
du Sénat, à l'effet d'amender l'acte concernant les Sauvages.
On m'a représenté que ce bill était nécessaire, par suite de
certaines décisions rendues et de certains doutes qui se sont
produits au Nord-Ouest. Je n'en lirai pas ici les différentes
clauses, parce que j'ai montré le bill à mon prédécesseur (M.
Mills) qui l'approuve, à l'exception d'une clause qui sera
retranchée.

Le bill subit les première, deuxième et troisième lectures,
et est adopté.

BANQUE DU HAUT-CANADA.

Projet de loi (bill no 171) à l'effet d'augmenter le mon-
tant mis à la disposition du gouverneur en conseil pour
régler les réclamations contre la Banque du Haut-Canada.
(Sir Leonard Tilley.)

Le bill subit la deuxième lecture, est examiné en comité,
subit la troisième lecture et est adopté.

COMPAGNIE AMÉRICAINE DE TÉLÉGRAPEIIE ET
DE CABLE SOUS-MARIN.

Lecture est donnée de l'ordre d'examiner les amendements
faits par le Sénat au projet de loi (bill no 17) à l'effet d'ac-
corder certains pouvoirs à la compagnie américaine de télé.
graphe et de câble sous-marin.

M. CAMERON (Victoria). La compagnie refuse d'ac-
cepter un des amendements que je ne demanderai pas à la
Chambre de rejeter, à cette époque avancée de la session.
J'aime mieux retirer simplement le bill. Je fais cette
motion uniquement parce que, en quelques mots, l'amende-
ment fait par le Sénat mettrait la compagnie dans une
position désavantageuse relativement aux autres compa-
gnies de câbles sous-marins.

Je propose donc:
l Que l'examen des amendements faits par le Sénat au bill no 17, à

l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie américaine de télé-
graphes et de cble sous-marins, sont remis à trois mois."

M. ]BLAKE. Je crois que mon honorable ami re peut
proposer de rejeter l'ordre venant du sénat. Pour atteindre
son but, il ferait mieux de proposer que cet amendement
soit examiné dans trois mois à partir de la présente date,
puis fairo une motion séparée pour le remboursement des
honoraires.

Sir JOHN A. MACDONALD. Cela vaudrait mieux, je
crois.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MErcnEDi, 17 mai 1882.

Présidence de l'honorable JosEPI Gonarc BLANOIET.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

RÉMUNÉRATION DES MtSSAGERS.

M. ROYAL. Avant qu'on en soit à l'ordre du jour,
je désire signaler à la bienveillante considération du
gouvernement certaines réclamations qui, selon moi et d'au-
tres députés, ont été négligées. Je veux parler des plus
hu.mbles employés del la Chambre, les messagers. Pendant
la présente session, nous avons songé à rémunérer très lar-
gement, mais sans excès, nos employés civils des catégories
des plus élevés. Nous n'avons pas 'négligé les sous-chefs de
départements. Nous avons voté des crédits très-suffisants
pour toutes les catégories d'employés, dans les divers dépar-
tements du service civil; mais je crois que nous avons, jus-
qu'à un certain point, je ne dirai pas négligé, mais oublié les
réclamations d'une catégorie fort intéressante de nos ei-
ployés. C'est peut-être parce que ce sont les plus humbles
d'entre tous. Je crois que nous ne devons pas clore les tra-
vaux de cette session sans essayer de signaler à l'attention
du gouvernement les réclamations de ces employés. Ils sont
maigrement payés, puisqu'ils ne reçoivent que $200 pour la
session. Cette session a duré près de cent jours, en sorte
que leur salaire ne se vmonte qu'à la faible pitance de e2 par
jour, sur laquelle ils doivent payer leurs dépenses et s'ha-
biller convenablement. Au Sénat, les mêmes employés, ont
le service est beaucoup moins onéreux, reçoivent $250 pour
la session.

Si l'on considère aussi que les pages reçoivent $1.50 par
jour, les réclamations des messagers ne devraient pas être
ignorées, surtout au moment où le trésor public regorge et
ou le gouvernement, avec une prodigieuse générosité, pour-
voit à tous les besoins du service publie. Je parle d'une
manière fort désintéressée, parce que le Manitoba est trop
éloigné d'Ottawa pour faire nommer messagers des gens de
cette province. Je suis sûr que nos amis de l'opposition
s'uniront à moi pour représenter au gouvernement les droits
que les réclamations des messagers ont à sa favorable consi-
dération.

M. WEHITE (Hastings). Je crois que la Chambre des
Communes devrait payer à ses messagers le même salaire
que le Sénat paie aux siens. Les nôtres ont trois fois plus
d'ouvrage. 1ls restent ici pendant cent jours environ,
paient leur pension et autres dépenses, et ne peuvent em-
porter chez eux qu'une faible somme.. Une autre catégorie
d'employés qui travaillent beaucoup, sont nos employés ses-
sionnels.

Il n'y a pas, dans l'édifice, d'employés qui nous donnent
un plus grand nombre d'heures de travail et je crois qu'en
outre de leurs trois dollars par jour, on devrait leur accor-
der une gratification de 850. Je crois que personne ici, pas

M. CAMERON propose: plus qu'au dehors, n'y trouverait à redire. Ces employés
Que l'examen des amendements faits par le Sénat au bill No 17, à travaillent quelque fois de huit ou neuf heures du matin,

l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie américaine de télé- jusqu'à deux ou trois heures du matin le jour suivant.
graphe et de cûble sous-main, soit remis à trois mois, et que les frais et

onoraires payés.pour ces amendements, soient remboursés, moins les Jespore que le gouvernement voudra bien leur accorder
frais d'imprimerie et de traduction." cette gratification ; je crois que personne ne s'y opposera, et,

comme dit l'honorable député de Niagara, dans u an, qui-
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.35 conque gouvernera e depu Nra d c naugent

t. m. tion fixe et 1'inscire au udget.

M. BERGERON. J'approuve entièrement ce qui vient
- - d'être dit. Je ne vois pas pourquoi nos messagers qui tra-

vaillent dix fois plus que ceux du Sénat, ne seraient point
payés autant qne ces derniers,
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M. GUILLET. Je dirai un mot des employés qui empa-
quettent les documents expédiés par la poste. Nous savons
qu'un nombre énorme de documents ont été expédiés pendant
la présente session et que les employés ont ou beaucoup
d'ouvrage. Tous les députés doivent sympathiser avec eux,
car, tous ont utilisé leurs services.

Sir JOHN A. MACDONALD. M. l'Orateur, je suis
sûr que la commission du service intérieur de la Chambre
prendra les choses en considération.

M. ORTON. Je partage entièrement les opinions qui
viennent d'être exprimées, surtout en ce qui concerne les
employés sessionnels. Je sais que le greffier du comité dont
j'étais le prêsident a travaillé nuit et jour, quelquefois jus-
qu'à deux ou trois heures du m'atin. Je crois que la
Chambre ferait bien de reconnaître ainsi les services des
employés, d'abord par une gratification pour la session qui
achève, puis en s'occupant ensuite d'augmenter permanem-
ment leurs salaires.

M. TASSE. J'espère qu'il sera possible d'accorder l'aug-
mentation demandée pour les messagers sessionnels, et que,
durant la vacance, le gouvernement prendra en considéra-
tion l'opportunité d'augmenter le salaire de ces messagers à
la somme de $600 par année, au lieu de $500. Ces employési
rendent de précieux services au gouvernement et à cette
Chambre et je crois que les services devraient être récom-
pensés d'une maniòre aussi large et aussi généreuse que
possible. Je suis heureux do voir que les honorables députés
qui m'ont précédé sur cette question, se sont tous prononcés
en faveur de l'augmentation des salaries cles messagers
sessionnels.

ACTE DU lEVENU DE L'JNTERIEUR.

La Chambre examine les amendements faits par le Sénat
au projet de loi (Bill n° 168) à l'effet d'amender l'Acte du
Rtevenu de l'Intérieur de 1880.

De sorte que si l'honorable ministre accepte l'amende-
ment, les privilèges accordés aux cultivateurs canadiens,
tant pour la vente du tabac en feuille, que pour celle du
tabac du Canada en rôles, par le bill tel que la Chambre
l'avait adopté, se trouvent considérablement diminués.

M. HOUDE. Est-ce qu'il n'y a pas un changement qui
affecte les cultivateurs pour deux ans.

M. BLAKE. Si, ce changement existe. +Voici l'effet de-
cet amendement. D'abord les privilèges accordés par ce
bill, tel qu'il a été adopté par la Chambre, sont généraux et
illimités, tandis que maintenant la durée en est limitée à
deux ans. Ensuite bien que l'on y accorde maintenant d'une
manière générale le droit de vendre du tabac en feuille, ce
droit n'existe plus que pour deux ans, et on ne peut vendre
la feuille qu'à raison de 30 livres pour chaq -membre
adulte du sexe masculin dont se compose. la famille de
l'acheteur. C'est une modification très sérieuse. J'espère
donc que M. le ministre reviendra sur sa décision et qu'il
refusera d'accepter cet amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la Cham-
bre n'accepte pas l'amendement, et la raison pour ne pas
l'accepter est que les dits amendements sont contradictoires
avec l'esprit général du bill.

iLa motion est adoptée.

TROISIÈME LECTUREl.

Le bill suivant est lu une troisième fois et adopté.
Bill (nQ 172) à l'effet d'amander de nouveau l'acte d'ins-

poe tion du pétrole, 1880. (M. Bowell).

LE BUREAU DE POSTE DE WINNIPEG.

M, BLAKE. Est-ce que Tinspecteur des bureaux de
poste, et M. Dewe, a fait une enquête au sujet du bureau de
poste de Winnipeg; est-ce qu'il a fait un rapport, est-ce que,
ce rapport recommande la destitution do quelquè employé

M. BLAKE. L'amendement-qui me semble essentiel- u oureu ue poste, Ce quel employé eu pour quele raison,
se trouve, je cr-ois, à la page 4 ligne 32, et spécifie et est-ce que ce rapport sera déposé sur ce bureau ?
que lorsqu'il est en carotte (twist) ordinaire, le tabac cana- Sir HECTOR LANGEVIN. Peut-être l'honorable député
dien peut être vendu par lo producteur. S'il a été récolté voudra-t-il laisser sa question On suspens jusqu'à l'arrivée
sur la propriété qu'il occupe-à toute personne et pour son de l'honorable directeur général des Postes qui sera ici bien-
propre usage, jusqu'à concurrence de 30 livres pour chaque tôt.
membre mâle de la famille de l'acheteur, cette vente
n'étant autorisée que pour deux ans après la passation de BOURG DE NIAGARA.
l'Acte. Cette disposition me semble contredire la troisième M. PLUMB. J'avais espéré que lors de la délibération declause du bil qui donne pouvoir absolu à toute personne de la loi faisant une nouvelle répartition des sièges, j'aurais puvendre, en tout temps, la feuille ou la carotte. Ce sont la de nouveau faire appel à mon honorable ami le chef du gou-de très importantes modifications au droit du cultivateur de vernement, en faveur de la circonscription électorale de

Vous avez dans l'acte deux clauses qui se contredisent. Niagara. Je désire aujourd'hui prier M. le premier ministre,
La seconde clause évidemment modifie la portée des autres de dire si oui ou non, jai essayé autant que j'ai u, de rem-
clauses qui donnent de fait un droit illimité. Elle les modi- plir mes devoirs enver mes commettants ; si j'ai fait mon
fie au point de vue du temps, car elle ne donne le droit de possible pour conserver cette circonscription intacte. J'es-
vendre le tabac en feuille que pendant deux ans, elle les père que l'occasion se présentera de m'exonérer de toute négli-
modifie au point de vue du principe, car elle ne permet de gence dans l'accomplissement de mes devoirs envers mes
vendre qu'à une personne qui en a besoin pour son usage commettants de Niagara, et jespère que l premier mmstre
personnel; elle le modifie au point de vue de l'étendue, car voudra bien dire que j cai fait tout mon possible pour eme-
elle ne permet de vendre la feuille que jusqu'à concurrence cher la consommation de ce qui leur paraîtra un sacri ce,
de trente livres par personne adulte de la famille de l'ache- par l'annexion de cette circonscription au comté de Lincoln.
teur; de sorte que le changement proposê est très impor- Le chef du gouvernement aura peine à comprendre le
tant profond sentiment de regret qui existe parmi les électeurs

Vous avez donc abrogé la clause qui se rapporte à la ma- de ce bourg loyal, depuis qu'ils se voiexit privés du droit de
nufacture et à la vente du tabac en rôles. Cette clause se choisir un représentant, mais j'ai confiance qu'ils suivront
reste ainsi conçue: le cultivateur peut aussi, pendant la mon exemple et resteront fidèles à la cause conservatrice,

e n rôle l'excédant de comme ils y sont toujours restés fidéles sur plus d'un champdite période de deux années, fabriquer enrl 'xéatd(e bataille disputés avec acharnement.
tabac qu'il aura récolté? Da sorte que pour ce qui concerne
la vente du tabac canadien en rôle et la fabrication des Sir JOHN A. MACDONALD. J'espérais avoir l'occasion
rôles avec le tabac canadien en feuille, par le cultivateur, de dire quelques mots à ce sujet. Ce que je dirai ici en peu
au lieu que ce soit un droit illimité et permanent, c'est un de mots, j'aurai peut-être l'occasion de l'exprimer plus lon-
privilège limité à la période de deux -ans ? guement une autre fois. L'honorable député est venu me

M. BERGERON
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voir, non seulement en temps utile, mais à chaque instant
le jour et la nuit et quelquefois lorsque j'étais très sérieuse-
ment occupé, pour obtenir que l'on conservât au bourg de
Niagara qu'il a représenté si bien, avec tant d'habilité et
avec autant de courage à la Chambre des Communes, le
droit d'élire un député. J'espère trouver l'occasion d'en
reparler d'ici à quelque temps.

ln attendant, je crois exprimer l'opinion de mes collègues
et de mes amis à la Chambre en disant que nous verrions
avec le plus grand regret qu'un accident empêchât mon
honorable ami de continuer à aider au gouvernement du
pays comme membre du parlement. Je ne crois pas que
pareil sort lui soit réservé, ni que ce malheur arrive au parti
qui y perdrait un ami et un conseiller précieux, et j'ai con-
fiance, j'ai entière confiance que L'honorable député, s'il vit
encore, reviendra au prochain parlement comme le repré-
sentant d'une circonscription électorale de l'Ontario.

M. PATTERSON (Essex). Après avoir entendu ee que
vient de dire l'honorable premier ministre à propos do la
retraite probable de la politique de M. le député de Niagara,
j'espère que l'on me permettra d'exprimer toute ma sympa-
thie pour l'honorable député, et mon admiration pour l'élo-
quent discours d'adieu prononcé par lui l'autre jour on pre-
nant congé du vieux bourg loyal de Niagara.

Je regrette beaucoup que les députés de la gauche n'aient
pas mon, A alors envers mon honorable ami cette bienveil..
lante sympathie que méritait son discours admirable et
plein des plus beaux sentiments. Nous admirons tous, j'en
suis certain, le désintéressement chevaleresque avec lequel
il a mis son siège à la disposition do son chef.

Pour ma part je suis heureux d'apprendre que mon houo
rable ami ne songe pas à se retirer de la vie politique, car
j'ai le plaisir de savoir que sa carrière politique ne sera pas
terminée en même temps que l 'parlement actuel. Le chef
du gouvernement en donnant à mon honorable ami un cer-
tificat de santé, aurait pu ajouter un mot en faveur de quel.
ques autres de ses partisans; et je serais enchanté qu'il eût
aussi quelques paroles sympathiques pour ses adversaires,
car je regretterais beaucoup de voir leur nombre diminué;
je préférerais le voir augmenter.

Je ne crois pas qu'il soitdans l'intérêt du pays que le nombre
des députés de l'opposition soit diminué; et je suis convain-
cu, malgré les craintes qu'ils expriment, que tous les prin-
cipaux membres de leur parti se retrouveront du même côté
de la Chambre après les élections. L'opposition .joue un
rôle très utile en ce pays.

M. PLUMB. Et nos adversaires s'acquittent si bien de
ce rôle que nous voulons toujours le leur conserver. Je
pourrai peut-être ajouter encore, M. l'Orateur, ce qui aurait
été mieux placé dans la bouche d'un député de plus d'expé-
rience que moi, que la Chambre doit exprimer combien elle
apprécie la manière habile dont vous avez rempli vo. de-
voirs d'Orateur pendant cette session. Possédant l'avantage
spécial, commun à toute votre race, de cette courtoisie et
de cette politesse qui caractérisent les Canadiens-Français,
et la mûre expérience acquise comme Orateur d'une assem
blée provinciale vous avez su vous acquitter des devoirs de
votre charge avec un tact et une courtoisie qui vous font
honnneur et font honneur à la Chambre.

Je désire, au nom de ceux que j'appellerai les députés in-
expérimentés, expinmer notre reconnaissance des encourage-
ments que vous nous avez donnés, et de l'expérience parle-
mentaire que vous avez placée à notre disposition lorsque des
questions de pratique parlementaire ont été soulevées.

Je suis certain que nous tous qui avons eu sl'avantage de
de siéger dans cette Chambre que vous avez présidée avec
tant de bonheur, nous nous rappellerons avec plaisir votre
carrière comme notre président'; que -nous garderons tou-
jours un bon souvèair de l'hospitafité personnelle que vôs
nous avez si abondamment offerte et de la réputation que
vous vous êtes conservée nonseuloment cotnme gentilhomme
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Canadien-français mais comme Canadien, et comme Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

M. PROYAL. M. l'Orateur, je crois qu'il est de mon
devoir, comme l'un des plus jeunes membres de cette
Chambre, de me joindre aux expressions de louanges et de
regret faites par l'honorable membre pour Essex (LU. Patter-
son)à l'occasion des adieux faits par l'honorable député de
Niagara (M. Plumb). Pour un jeune député, c'est toujours
un grand avantage que d'entendre des dissertations aussi
instructives, et aussi pleines d'aperçus nouveaux que celles
que l'honorable député de Niagara a faites durant les
trois dernières années pendant lesquelles j'ai eu l'honneur
d'occuper un siége dans ce parlement, avec le plus grand
profit pour moi-même, et, j'en suis certain, pour ceux qui
plus tard liront les débats de cette Chambre pour v chercher
les élements nécessaires à écrire l'histoire parlementaire de
notre pays. Pour ma part, j'ai toujours admiré l'élocution
variée, les connaissances étendues, et la rapidité de concep-
tion de l'honorable député de Niagara.

Quoique avancé en age, son esprit est resté jeune et vif.
Nous nous sommes plus d'une fois réjouis de la vivacité de
ses ripostes, comme aussi nous avons pu lui reprocher
d'avoir quelque fois abusé peut-être de la grande popularité
qu'il a acquise au sein de cette Chambre. Je le répète, M.
l'Orateur, nul plus que moi n'a pu admirer l'honorable
député de Niagara, et ce sera certainement une perte
pour cette Chambre et pour le pays que de voir disparaitro
de l'enceinte parlementaire un homme qui en fait l'orne-
ment tant par la variété de ses connaissances que par la
hauteur de son talent.

Maintenant, M. l'Orateur, le Manitoba avait autrefois cou-
tume d'élire les principaux hommes du pays que les vieilles
provinces, dans un moment de dépit, avaient refusé d'élire.

En effet, le Manitoba a eu l'honneur, en 1873, d'élire sir
Georges Etienne Cartier à la suite d'une défaite qu'il avait
éprouvée dans la province de Québec. En 1878, elle a encore
eu l'honneur de réélire sir John A. Macdonald, le premier
ministre de la puissance, qui avait êté défait dans une ville
de la province d'Ontario.

Eh, bien, M. l'Orateur,je crois que le Manitoba, qui n'a que
des jeunes hommes à envoyer dans l'enceinte de ce parle-
ment, fait preuve d'esprit en élisant les hommes éminents
que les vieilles provinces rejettent bien à tort dans les élec-
tions; et si l'honorable député de Niagara est rejeté hors
de l'arène politique parce que le comté de Niagara a disparu,
je crois qu'il pourra trouver un accueil très sympathique et
un triomphe dans quelqu'un des districts du Manitoba ou du
Nord-Ouest.

Je me joins aussi aux remarques de l'honorable député
d'Essex, qui vous regardent personnellement, M. l'Orateur.
On pourrait peut-être me.'taxer d'être disposé trop favora-
blement envers un compatriote, mais je ne puis m'empêcher
de faire l'éloge de la cordialité de vos réceptions, en même
temps que de l'intérêt vif qui s'attache à tout ce que vous
avez fait pour récréer les longues séances que nous avons été
obligé de passer dans cette Chambre. Je suis certain que si
ce sont les jeunes qui doivent faire l'éloge des vieux, je ne
pouvais pas prendre un sujet plus riche pour me permettre
d'exprimer dans cette circonstance ce que je ressens de sym-
pathie pour Phonorable député de Niagara, et d'admiration
pour l'hospitalité et l'impartialité avec lesquelles vous avez
prêsidé aux déliberations de ce parlement durant les trois
sessions auxquelles j'ai eu l'honneur d'assirster.

ACTE DU REVENU DE L'INTERIEUR.

M. L'ORATEUR informe la Chambre que le maître -des
requêtes en Chancellerie est venu du Sénat annoncer que la
Sénat ~n'iüsiste pas sur les amendements qu'il a faits au bill
(n& 188)à l'effet d'amender l'acte du:revenude l'Intérieur
1880, excepté sur l 6eptième amendement, sur lequel le
Sénat insiste.



DÉBATS DES COMMUNES.
M. MOUSSEAU. Je propose que la Chambre n'insiste

pas sur son rejet au 7me amendement, mais qu'elle adopte
cet amendement.

M. BLAKE. Je ne crois pas, réellemcnt, que nous puis.
sions l'adopter. On nous propose de rayer la clause qui
doit remplacer la clause 146 de l'Acte, afin de réglementer le
nouvel état de choses que l'on suppose devoir résulter du
projet de loi actuel.

Ce serait donc laisser telle qu'elle existe la clause 146.
Or cette clause presurit que toute personne qui offre en
vente, ou a en sa possession, ailleurs que sur le terrain où
le tabac est cultivé, ou dans une fabrique de tabac munie
d'un permis, du tabac sur lequel les timbres n'auront pas
été apposés, sera passible d'une amende. Cela est en con-
tradiction avec votre prétention de donner au cultivateur
le droit de vendre son tabac sans y apposerdes timbres.

Sir HECTOR LANGEVIN. Ceux qui seront chargés
d'interpréter la loi regarderont, je suppose, la dernière dé-
cision du parlement à ce sujet comme annulant la clause
146 de l'ancienne loi.

Nous sommes convaincus que la loi pourra fonctionner à
la satisfaction du public sans cetamendement, et je deman-
derai à l'honorable député de laisser adopter la motion telle
qu'elle est.

La motion est adoptée.

PEOROGATION.

Un message est reçu de Son Excellence le (ouverneur
Général, désirant la présence immédiate de la Chambre dans
la salle des Séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur et la Chambre se rendent au
Sénet, où il plait à Son Excellence de sanctionner les bills
suivants, au nom do Sa Majesté, savoir:

Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et
la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara.

Acte pour incorporer la Banque du Manitoba.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime Saiint-

Laurent du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la Banque du Nord-Ouest.
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande le de

Niagara.
Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie du chemin de fer du Lac

Supérieur à la Baie de James."
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de

fer de Jonction d'Ottawa et Arnprior.
Acte concernant la Compagnie d'Assurance Mutuelle sur la Vie, de

Montréal, dite du Soleil.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont du Sault Sainte-

Marie.
Acte à l'effet d'incorrorer la Compagnie du chemin de fer des rivières

Saskatchewan et dela Paix.
Acte à l'effet d'autoriser et prescrire la liquidation des affaires de la

Compagnie d'assurance de la Puissance contre l'incendie et les dangers
de la navigation.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de l'Association
d'assurance mutuelle sur la vie du Canada, et de changer son nom en
celui d'Association sur la Vie, du Canada.

Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de la Banque Char-
tée de Londres et de l'Amérique du Nord et changer son nom en celui
de '' La Banque Chartée de Londres et de Winnipeg."

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Steamers de la Nouvelle-
Ecosse (à responsabilité limitée.)

Acte à l'effet d'amender et refondre tels qu'amendés les différents
actes concernant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique britannique.

Acte à Peffe't d'incorporer la Banque des Planteurs du Canaa.
Acte pour incorporer le Synode du diocèse de la Saskatchewan et

pour d'autres fins s'y rattachant.
Acte concernant la Compagnie des Hauts-Fourneaux de New-York et

Ontario.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Portage, de West-

bourne et du Nord-Ouest.
Acte concernant le mariage avec la soeur de la femme défunte.
Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemin

de fer Grand-Occidental.
Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie d'AssuranceAgricole d'Ottawa

ù liquider ses affaires, à renoncer à sa charte et à pourvoir à sa disso-
lution.

Acte pour ame-der et amplifier "l'Acte pour autoriser. la Compagnie
d'Assurance de Stadacona contre le feu et sur la vie à renoncer à sa
charte et établir un mode de liquider ses affaires."

M. L'ORATEUR

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance Tecumseh du
Canada.

Acte concernant la Banque d'Echange de Yarmouth, Nouvelle-
Ecosse.

Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie d'Asurance
Mutuelle de l'Amérique du Nord, sur la vie, et de changer son nom an
celui de "Compagnie d'Assurance de l'Amérique du'Nord, surla Vie."

Acte à l'effet d'amender l'acte qui incorpore l'Association d'assurance
canadienne des personnes qui font usage de la vapeur,' et de changer
le nom de la dite compagnie en celui de ICompagnie canadienne d'ins-
pection et d'assurance des chaudières à vapeur. "

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque d'Ontario, de
changer la valeur nominale de ses actions, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Banque de l'Ouest du Canada.
Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la Compagnie du che-

min de fer de la Vallée de la Saskatchewan-Sud.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de laCompagnie

du chemin de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie d'Assurance Mu-

tuelle Naritime lOcéan.
Acte à leffet d'incorporer la " Compagnie Edison d'Eclairage Elec-

trique du Canada.'
Acte à leffet d'incorporer la Compagnie des Bois de Québec, à respon-

sabilité limitée.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer du Lac

Athabaskaw à la Baie d'Hudson.
Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Mutuelle de Télégraphe du

Canada."
Acte concernant la Compagnie Thomson et Houston d'Eclairage

Electrique du Canada.
Acte à l'effet de pourvoir davantage à l'amélioration du fleuve Saint

Laurent entre Montréal et Québec.
Acte à l'effet d'autoriser l'Association Coopérative du Canada (à res-

ponsabilité limitée) à émettre des actions-priorité.
Acte à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la " Compagnie Manufac

turière G. W. Williams," et de changer son nom en celui de I Compa-
gnie Manufacturière Williams."

Acte à l'effet de constituer en corporation les ',ours de Charité des
Territoires du Nord-Ouest.

Acte à l'effet d'amender la charte de la compagnie dite The Fellows'
ecai Jraufacturing Company.
Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes concernant l'améliora-

tion et l'ad ministratLion du havre de Québec.
Acte à l'effet donender l'acte incorporant la Compagnie du chemin

de fer de Jonction d- Pontiac au Pacifique, et d'autoriser la dite compa-
gnie à construire un pont sur la rivière Ottawa.

Acte concernant l'Association des Commis Voyageurs du Canada.
Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de

chemin de fer de Montréal au Canada central.
Acte à l'effet d'exempter les navires employés à la pêche du paiement

des droits pour le secours des marins malades et dans la détresse.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de

Saint-Jean.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de

Winnipeg à Springfield.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont duRichelieu.
Acte à l'effet de pourvoir à l'amélioration et à l'administration du

havre de Trois-Rivières.
Acte pour modifier l'Acte trente-cinq Victoria, chapitre quarante-

deux concernant la nomination d'un maitre de havre pour le port de
Halifax.

Acte autorisant, à certaines conditions, la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique par une passe autre que celle de la Tête-
Jaune.

Acte i l'effet d'amender les actes concernant la " Compagnie du
DépÔt et de Prêt du Canada," et d'accroître les pouvoirs de la dite
compagnie.

Acte à l'effet de constituer en corporation l'Académie royale-cana-
dienne des Arts.

Acte concernant une certaine convention entre la Compagnies de
Sûretés Canadiennes et les liquidateurs de la Banque onsolidée du
Canada.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de la Péninsule de
Niagara.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer et de ponts
d'Ottawa, Waddington et New-York.

Acte à leffet d'amender l'acte de la ci-devant province du Canada,
intitulé '' Acte pour incorperer le bureau d'administration des biens
temporels de l'Eglisc Presbytérienne du Canadaen rapport avec l'Eglise
d'Ecosse," et les actes qui l'amendent.

Acte pour amender l'acte de la ci-devant province du Canada, inti-
tulé : " Acýh pour incorporer les administrateurs du fonds des veuves et
orphelins des ministres du synode de l'Eglise presbytérienne du Canada
en rapport avec l'Eglist d'Ecosse," et ses amendements.

Acte à l'effet d'étendre et amender les actes relatifà à la Compagnie
du Crédit Foncier du Canada.

Acte à l'effet d'amender l " Acte général des gardiens de port,
1874."

Acte à leffet d'établir de nouvelles dispositions au sujet de lincor-
poration d'une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre
lacôte canadienne du Pacifique et l'Asie.

Acte l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la Maison de la
Trinité et les Commissaires du Havre de Montréal.
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-Acte à l'efflet d'amender de nouveau Pacte quarante Victoria, chapitre
trente, intitelé :" Aute p' ur établir des di2positions contre l'usage
abylsif des1 Arme, à feu."

Acte à l'effei d'amouder'les actes concernant.la milice et la défunte
dlu 0Cana1d,ý

A ete concernant les criminels on délinquants d'une autre possession
de Sa Majæðté qui se réfugient en Canada.

Acte à l'effet d'amrnder , t dt proroger de nouveau pour un certain
temps l'acte q' rate-trois Victoria, chapitre trente-six,

Acte ceeern oit l' Uninpagnie' du Pont et Tunnel de chemin de fer
de la rivière . ute-tisire.

Acteo e.cerrnit les ponts établis en vertu d'aetes provinciaux sur
des emu s navig ble.

Ace pnuîr aw-mier "P n.e à l'effet d'amender et refondre tellesqu'A-
meadâes 1-s diveras diqpositions concernaut le corps de police à cheval

, Act.s c vic' ; l1i j iger des cours de comté.
Ae o 1f&t î iucJr pure-r la Oumpagnie du chemin de fer du Pacifique

d'Outlari...
Acte à leffet. d'incorlprer la Compagnie du Pont de chemin de for de

calais à St-:te.ens
Acte à Uffzt .e constituer en corporation la Compagnie du chemin de

fer C :ntr'.i de I'pid-Uity.
A ete et acern at le .Colèe de la Reine à Kingston.
Acte à P'. ae réfondre et amen:ier les actes co:cernanttIa Compa-

gnie du Tolàma phe de àloitréal.
Acte à l'uffet 'Îincorporer la Compagnie Interna'ionale de Construe-

tion (à res'pn.biiió l;Ynitée.)
Acte pour coîssituer en corporation la Compagnie du chemin de fer

Grand Ùri".tnl.
Acte à Yeffet .'autoriser un drawback sur certains articles rabriquès

en Canada pour 8tre.emplo'ys à la construction du chemin de fer Cana.
dieu du P&efique.

Acte concernant le chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental.

Acte concerne'ti la vente des billets de chemins de fer.
Acte conceruant la police de port et de rivière de la province de

Québec.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de chemin de fer de transport

maritime de Chiguectou (à responsabilité limitée.)
Acte à l'effet ue castituer en corporation la Compagnie du chemin

de fer de lIa Grande Ligne directe amLrieaine-eur.péenne.
Acte à lffet'incoryorer la Compagnie des Terres de la Qu'Appelle

(à respneabilitau limilée.)
Acte l'effet à l'effet d'amender l'acte constitutif de la Compagnie

Canasdienne de Téléphone Bell.
Acte à i'.ffut de modifier l'Acte quarante-deux Victoria chapitre qua-

rante, intitulé " Acte pour amerder Pacte de Juridiction Maritime, 1877,''
et d'établir de nouvnLs dispositions pour le recouvrement des gages des
matelots employés * les navires naviguant sur les eaux intérieures du
Canada,

Acte à l'effet d'incouporer l'Association de secours.Mutuels du Cana-ta.
Acte pour aninder et refundre les actes relatifs à la charge de gardien

de port du havre de Montréal.
Acte à l'effet d'amenier l'acte de la présente session intitulé : "Acte

à leffet de réduire ie capita social de la banque d'Ontario et de changer
la valeur nimirttle de ses ations et pour d'autres fins."

Acte uoùc:.rnuat l service civii du Canada.
A ete pour incorporer la compagnie manufacturière McOlary.
Acte ayant pour objet d'amender la législation concernant les socié-

tés de con, truction et les compagnies de prêt et d'épargne qui opèrent
dans la privnce d'Ot a rio.

A cte abrogeant certainet dispositions de l'acte d'inspection général,
1874.

Acte à PleSet d'amender de nouveau l'acte du pilotage, 1878, et les
autres actes y mentionnés,

Acte pour pourvoir à la transnission gratuite des journaux canadiens
par la mal u aas les iimites du Canada.

Ace ay .ur, pour obj-t de lever certsins doutes touchant 'efet de
de 1Ac d Ferritoirea s Nrd-Oupes (iMO)," et d'amender cette loi.

Acte poir amender de nouveau l'acte concernant les matelots (1873).
Acte portant de nouvelle: dispositions concernant l. phares, bouées

et balises.
Ause pour corriger certaines erreurs dans la version française de

" l'Act. dei Terres de îa .Pzsance,"/ et de " l'Acte des Terres Fédérales

Acte à reffet d'amender l'acte concernant le port de Sydney-Nord,
dans la Nouvell-Ecorse.

Actu à l"effet do pourvoir à l!établissement de certaines voies ferrées
s'embranchant sur le chemin de fer [ntercolonial et sur le chemin de
fer de l'île du Pince-Edouard, respectivement.

Acte à Plefet a'amender et refondre lW: actes concernant l'inspection
des bateauxù vapeur et l'examen et la commission des mécanisiens qui
Y sont employés

Acte à 'iefet de répartir. de nouveau la représentation dans la
Chambre des Commeres, et pour d'autres fins.

Acte à Plvftt d'augmenter de nouveau, pendant un certain temps, la
subvention annuelle de'la province du Manitoba.

Acte concetnant le havre de St Jean, dans la province du Nouveau.
Brunswick.

Acte 1->ur encourager la construction de bassins de radoub en accor-
dant des subven tions sous certaiues conditions aux compagnies qui
construiront de ces bassins. •

Acte amendant " VActe d'extradition, 1877."

Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain temps "l'Acte
pour mieux prévenir les crimes, 1878."

Acte portant 1éclaration du sens du mot " télégraphe" a certains
ca9.

Acte pour amender de nouveau l'Acte relatif atix Sauvages (1880).
Acte à 'efet de modifier de nouvean les différents actes imposant des

droits de douane actuellement en vigueur.
Acto portant fixation et pourvoyant au paiement des traitements des

juges de la Cour supr6ame oejudicature d'Ontario et de certains juges
et juges de cours de comté du Idanitoba et du Nouveau-Brunswick.

Acte autorisant le vaiement de subventions nour la construction de
certaines lignes de cliewins de fer y mentionnées.

Aete à leffet d'augmenter J». somme placée à la disposition du gou-
verneur en conseil pial- l'acta 4 Victoria, chapitre 8, pour payer les
créanciers de la banque du Haut-Canada.

Acte concernant l'embranchement du Windsor du chemin do fer Inter-
colonial.

acte autorisant un octroi annuel pour le développcument des poches
maritimes et l'eneourigement de la construction des navires de piche.

Acte à l'efi' T'de pourvoir à l'octroi d'un subside à la compagnie du
chemin de fer de transport maritime de Chigneetou (A responsabilité
limitée).

Acto à l'effet d'amenier l'acte du Revenu de l'Intérieur, 1880.
Acte à leifet d'amendeç Je nouveau l' " Acte d'inspection du Pé-

trole," 18t'0.
Acte à l'efiet d'amender de nouveau l 4 Acte de» brevets, 1872."
Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances et corporations de

commerce en état Il 'insolvabilite.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes
a adressé la parole à Son .Lzxcellence le gouverneur.général
comme suit:

Qu'IL PLAIsE A VOTaE EXCELLENOJ:
" Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour

permettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service
public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill
intitulé:
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent néees

saires pour subvenir à certaines dépense du service public, pour les
années fiscales expirant respectivement le 30 juin 1883, et pour
d'autres objets se rattachant au service public ;"

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a éte donnée dans los termes
suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur.Genéral
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill.

Après quoi, il a pln à Son Excellenco le Gouverneur-Gé-
nêral de clore la QUATRTKM SEssION DU QUATRIEME PARLE-
MNT DE LA PUI5sANCM par le discourb suivant:

Honorables Àtesieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre die communes:

Je désire vous remercier sincèrement du zèle et de l'assiduité que vous
avez mis à remplir vos devoirs parlementaires, et je suis heureux de
croire qu'à votre retour dans vos foyers, vous trouverez, partout, le
pays jouissant d'une grande prospérité.

L'acte du service civil produira, j'en ai l'espoir, les meilleurs résul-
tats, en améliorant 'organisation et le fonctionnement de ce servicequi
fonctionne déjà d'une manière satisfaisante.

Les Actes relatufs l'extrad:tion des criminels ou délinqunmts qui se
réfugient en Canada, à la liquidation des affires des banques, compa-
gaies d'assurance et corporations de commerce en état d'insolvabilité,
et l'auto amendant l'acte concernant l'administration de la justice cri-
minelle, sont autant de mesuras d'une nature importante.

Le crédit voté pour subventionner des entreprises de chemins de fer,
contribuera grandemen à ouvrir de vastes régions fertilesjusqu'à présent,
inaccessibles aux colons.

Le crédit annuel affecté à Pencouragement des pêcheries maritimes et
à l'amélioration de la position des pêcheurs sera de grande valeur pour
cette branche importante des industries nationales.-

L'abolton des droits durlé thétle caf réduira,.pour la population,
le prix de ces idmports e denrées alimentaires ; Pabolition d droit de
timbre snr les lettres de change et les billets promissoires sera appréciée

par le commerce qu'elle soulagata d'un fardeau pénible, et la transmis-

1882.: 1685
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sion des journaux et revues, francs de port, sera accueillie comme un >b.sieurs de la Chambre des Communes:
bienfait par tout le pnys. Au nom de Sa Mtajesté, je vous remercie des 'subidef que vous avez

Nos manufactures, déjà proepéies, bénéficieront encore de l'abolition accordés et qui seront dépensés en ayant pleinement égard à l'écono.

des droits sur les métaux et autres matières premiéres unployées dans
certaines facrications. HonorableS Messieurs du Sénat :

Il est satisfaisant de constater que l'heureux état du revenu permettra
d'opérer, sans inconvénient, ces réductions qui représentent annuelle-
ment un million et un quart de piastres.

Durant les vacances du parlement, mes ministres continueront leurs
efforts pour arriver à des conventions commerciahs avantageuses avec
la France et l'Espagne. Dans ces démarches, le Hant Commissaire
aura encorc l'appui cordial du gouvernenient de Sa Majesté et de la
diplomatie impériale, appui que déjà on lui a prêté si volontiers.

Cet appui devra grandement fortifier le Cacada dans toutes les négo-
ciations qui pourront être ent amées en vue d'améliorer ses relations
commerciales avec les pays é-trangers.

.ee ,n,î lf )jfon l,, 1 c ., ,

.Ifessieurs de la Chambre des Communes :

Je vous félicite cordialement de l'heureux et rapide développement de
nos industries manufacturiéres, agricoles et autres.

Cn m'avise, néanmoins, que leur développement eût été encore plus
cor qidérable, si les capitalistes n'eussent pas bésité à engager leurs res-
sourc"e dans des entreprises auxquelles un changement dans la politique
cr merele et fiscalo par vous adoptée en 1879,-seraitnuisible, s'il neles
railait pas.

Fn conséquence, afin de donner sans délai au peuple une occasion
d'exprimer son opinion formelle sur cette politique et, en même temps,
de nettre en opération la mesure à l'effet de répartir de nouvcau la
représentation, dans la Chambre des Communies, c'est mon intention de
dis oudre ce parlement à une date prochaine.

pI ers q eU e gouverne-
ment de Sa Majesté a confiance que le Canada n'établira point de dis- ; L pa'luement de la Puissance du Canada est alors pro-
tinction préjudiciable au commerce et aux produits de la mére-patrie. 1 roge au lundi, 26 juin prochain.
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QTJTATRIEME SESSIOIN, QUATRIÈME PARLEMENT.

AnBOT, Hlonorable J. J. C., Argenteuil
Chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.

Bill 114, 1ere lecture, 499.
Banques, Compagnies d'assurances et corporations de

commerce en état d'insolvabilité, 1405.
Remaniement des collèges électoraux. (Bill 158) en

comité, 1561, 1562.

AmoT, G., lellechasse
Chaloupiers de douane de la cité do Québec, 336.
Quai à Saint-Michol, 391.
Officiers canadiens de l'expédition da la Rivière-Rouge,

507.
Mariage avec la soeur de la femme défunte, 515, 516, 519.
Compte-rendu officiel des Débats, 734, 1575, 1663.
Biens temporels de 'PEglise Presbytérienne, 740, 741,

742, 743, 744, 745, 748, 751.
Taxe sur le tabac canadien, 22.
Officiers des bureaux de la milice mis à la retraite, 78.
Collège militaire de Kingston, 78.
Ecolos militaires d'infanterie, 78.
Aide à la municipalité de Saint-Michel, 1314.
Acte de pilotage, 1347, 1421, 1122.
Acte concernant le Revenu de l'Intérieur, 1369, 1370,

1659.
Police des ports et rivières, 1526.
Question de privilège, 1660.
Subsides-Solde de la milice, 1390.
Noms des officiers de l'expédition de la Rivière-Rouge,

etc., 348.
Rapports concernant les pêches et permis de pêche

accordés à F. Ruelland, 243.
Améliorations au quai de Bellechasse, 136.

ANGLI9, Honorable T. W., Gloucester
Explications ministérielles, 29, 30.
Colons au Nord-Ouest, 39.
Recettes et dépenses imputables sur les fonds conso-

lidé, 53
Matériel roulant de l'Iniercolonial, 60, 128, 129, 1411,

1419.
Drawbacks sur les produits manufacturés pour l'expor-

tation, 72.
Budget, 93.

ANGULN, l'hon. T. W.-Suite.
Preuve dans le cas de personnes prévenues d'offenses

poursuivables par voie d'accusation, 117.
Voies et Moyens, 143, 156, 157, 158, 159, 161, 164, 165,

354, 357, 358, 436, 438, 548, 553, 554, 559, 564,
1600.

Employés du chemin de fer Intercolonial, 201.

Rapport du ministère de l'Intérieur, 236.
Le Tarif et les intérêts agricoles, 273.
Les navires canadiens en France; 303.
Accidents sur les chemins de fer, 303.
Embranchements du chemin de fer Intercolonial, 303.
Demandes de rapports, 1194.
Instructions aux officiers de santé, 304.
Affaire Thomas Potts, de Saint-Jean, N.-B., 397, 398.
Wagons à houille sur le chemin de fer Intercolonial,

508. 509.
Retard dans l'envoi des malles, 523.
Réclamations contre la banque du Haut-Canada, 565.
Approfondissement du chenal de navigation entre

Montréal et Québec, 567.
Amélioration du Hàvre de Québec, 567.
Police à cheval du Nord-Ouest, 579.
Inspection des bateaux à vapeur, 582.
Amendements;à l'Acte du pilotage, 699, 1346, 1347.
Commissaires du Havre de Montréal, 700.
Amendement à l'Acte général concernant les gardiens

des ports, 835.
Question de privilège, 929.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 1004,1005, 1006.
Chemin de fer du Pacifique Canadien, 1079, 1080, 1081,

1082, 1083, 1084.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1127, 1132.
Primes aux pêcheurs, 928.
Maison de la Trinité et commissaires du havre de

Montréal, 1204.
Marins malades ou dénués de ressources, 1205.
Droits sur les cotons et les laines, 1238, 1239,1240, 1241,

1242, 1243, 1255.
L'industrie du fer, 1309, 1310, 1311i
Pêches fixes en branchage, N.-E., 1322.
Canal Welland, 1332.
Armes-à-fou, 1345.



il INDEX.
ANGoIN, l'hon. T. W.-Spite.

Abolition du droit de timbre pourle j.urnaux, 15 t.
Police des ports et riviòres, 1526.
Havre do Saint-Jean, N.-B., 1528, 152!, 15 ;fi, 15:33.

Acte concernant les matelots, 1613, 1615.
Octroi aux pêcheurs, 1616, 1617, 1621, 1d22, 1623, 1624.
Subventions aux chemins do fur, 163G.
Embranchement sur Windsor du chenmi de fer Iifer-

colonial, 1655, 1656.
Chemin de fer de Chignecto pour i rainspm-ter les navires,

1657.
Traitement das juges, 1670.
Remaniement des collégcs électoraux, (Bill 158), avec

les amendements du Sénat, 1674, 1615.
Subsides:-Frais d'administration, 29, a33, 634;

Département du Secrétaire, 638, 629, 641; Minis-
tère des Travaux Publies, 697; Pénitencier de
Kingston, 827; Pénitencier do Dorchester, 830,
831; Pénitencier do la Colombie anglai.:, 832;
Dépenses se rattachant aux statistiques sanitaires,
899; Immigration, 900 ; Munitions, munitions
d'artillerie et fabrication de munitions d'armes, à
Québec, 909, 911 ; Achat de canots et d'appareils
de sauvetage,918; Salaires et déboursés des gardes-
pêche et des gardiens, 923 ; Compagnie de télégra-
phe de Montréal, 1007, 1008; Burcau de poste et
douane de Moncton, 1087; Quais et rivières de la
Nouvelle-Ecosse, 1091, 1992; Chemin de fer do
Prince's Arthur Landing à la rivière Rouge, 1166;
Subvention à la ompagnio du chemin de fer du
Pacifique Canadien, 1169; Chemin de fer Interco-
hnial, 1226, 1230, 1411, 1412, 1413, 1415, 1416,
1417; Exploration géologique, 1202; Postes, 1272,
1273, 1275; Commutation plutôt que remise do
droits sur les articles importés pour l'usago de
l'armé et de la marine, 1278: M. D. H. Water-
bury, remboursé, 1281, 140.; Muséo géologique
d'Ottawa, 1352; Vaisseau-école Charybdis, 1356,
1358, 1359 ; Pisciculture (crédit supplé'mentaire),
1360; Indemnité aux pêcheurs do la Nouvelle-
Ecosme, 1362; Administration de la justice, 1363;
Subside au steamer de Gaspé, 1400 ; Subvention aux
steamers de l'Ile du Princeo-Edouard, 1401; Chemin
de fer du Cap dela Traverse, 1536; Ports et rivières
du Nouveau-Brunswick, 1544; Dragage, 1604;
Inspection et mesurage du bois, 1604; Communica-
tion entre Port Mulgrave et la Baie de l'Est, 1604;
Exposition internationale des pêcheries, 1609;
Commission d'exploration géologique, 1612.

Ordre de la Chambre pour état des sommes dépenées
pour "l'achèvement de l'Intercolonial," 203.

Coût da'charbon livré au Cap Tourmente, etc, Il 94.

ARKELL, T., Elgin-Est
Cartes du Manitoba et du Nord-Ouest, 241.
Le Tarif et les Intérêts Agricoles, 473.

ARKELL, T.-Suite.

Limites de l'Ontario, au no:'d et à l'ouest (motion
Plumb), 805.

Dommage causé au Canal Welland, 1180.
Remaniement des colléges électoraux, (Bill 158) on

comité, 1516.
Subsides: Quarantaine des Animaux à Dalifax, 983;

- Dépenses se rattachant aux Elifices Publics d'On-
tario, 10S9.

Barx, T., Wentwort h-Nord
Abolition du droit do timbre sur les journaux, 1517.
Remaniomont des colléges électoraux, (Bill 158), sur

proposition de la 3mo lecture, 1589.

B.KER, G. B., fissisquoi.
Compagnie du pont de Richelieu. Acte constituant la,

(Bill 42) sur la 2o lecture, 118.

BAsstaIÂN, W., Rienfrew-Sud.
Revenus do douane dans la Baie d'lIudson, 40.
Patache do la douane à la Baie d'fludson, 48.
Demandes de documents, 50, 182.
Voies et moyens, 530.
Subsides, 642, 1170, 1265, 1665.
Limifes de l'Ontario, au nord et à l'ouest 730.
Remaniement des collèges électoraux. Bill 158 (Sir

John A. Macdonald), en comité, 1560.
Ordre do la Chambre de fournir un état faisant con-

naître les saisies aux ports de L'Orignal, York et
Churchill, etc., 50.

Ordre de la Chambre pour copie do tous les documents
concernant l'octroi d'une charte à la Baie d'Hndson,
etc., (Tramway), 182.

Subsides: Département de l'Intérieur, 642; Subven-
tion, compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, 1170 ; Approvisionnements. pour les
sauvages sans ressources, 1265; Pisciculture dans
la Colombie anglaise, 1665.

BEATY, J. jun., Toronto-Ouest
Association des commis-voyageurs du Canada (Bill 8),

ire lect., 45.
Compagnie Anchor d'assurance maritime (Bill 56), Ire

lect., 172.
Sociétés de construction et Compagnies do prêt et. d'é-

pargne d'Ontario (Bill 131), Ire lect., 174.
Compagnie canadienno d'inspection et d'assurance des

bateaux à vapeur (13i11 118), Ire lect., 399.
Voies et moyens, 490.
Biens des insolvables, (Bill 136), 643.
Décharge des débiteurs insolvables, (Bill 137), 650.
Compagnie du Crédit Foncier Canadien, (bill 47), 1175,

1176.

BEAlucHsNE, P. C., Bonaventure.
Havre de Paspébiùe, 39.
Ligne de bateaux à vapeur dans la Baie des Chaleurs,

51:



INDEX.
BEAUCKESNE, P. C.-Suite.

Havre do Port Daniel, rapport d'exploration demandé,
43.

Chenal die la rivière Restigouche, rapports de 11, F.
Poley et de C. F. Roy, demandés, 43.

B2CHARD, F., Jberville
Acte des élections fédérales, (Bill 12), SS2.
Voies et moyens, 451, 471.
Crédit foncier franco-canadien, (Bill 99), sur la proposi-

tion Bourassa du renvoi à six mois, 469, 471. î
Acte du revenu de l'intérieur, amendements à 1'.,

(Bill 168), 574,1366, 1367, 1370.
Débats, compte-rendu officiel, 732.
Compagnie de Crédit et de Prêts, (Bill 36), 1148, 1149.
Suprématie française, 1217.
Bill amendant l'Acte du Revenu de iPintérieut-, 1G60.
Ordre de la Chambre pour une liste do toutes les per-

sonnes nommées comme inspecteurs du tabac, en
vertu de l'Acte 32 Vict., chap. 19, 1193. •

Ordre de la Chambre pour copie de tonte correspon-
dance, rapports, preuves et documents relatifs aux
droits non payés par la compagnie de wagons Pull-
man, et à toute saisie faite par suite de ce défaut
de paiement, et la décision des autorités adminis-
trratives à ce sujet, 1193.

BENOIT, P. B., Clianbly
Téléphone sur le Canal Chambly, 235.

BeRoEaoN, J. G. H, Beauharnois
Adresse en réponse au discours du Trône, 3.
Travaux dans la petite riviére Saint-Louis, 174.
Demandes do Documents, (manufactures comté de

Beauharnois), 348.
Question de privilège, 1662.
Rémunération des messagers, 1681.

B.ERGIN, D., Cornwall
Compagnie du chemin de fer Ontario et Pacifique,

(Bill 161), 1re lect., 172.
Subsides: Milice, habillement, etc., 909, 910.
Compagnie de Télégraphe de Montréal, (Bill 96), 995,

996, 1002, 1003.
Inspection des bateaux à vapeur, (Bill 117), 1295.
Remaniemcnt des. colléges électoraux, (Bill 158), en co-

mité, 1558, 1560.
Munitions et fabrication do cartouches à Québec, 909,

910.

BLAKE, Honorable E., Durham-Ouest.
Remarques sur le discours du Trône, 10, 15, 10, 19.
Explications ministérielles, 21, 23, 33, 34, 36, 37.
Billets de passage sur les chemins de fer, 37, 296, 903.
Colons au Nord-Ouest, 38, 39.
Obligations hypothécaires du chemin de fer du Paci-

fique canadien, 40.
Droits du chemin de for du Pacifique en vertu du con-

trat, 40.
Eztradition, 40.

BLn, 1'hon. E--Suite.
Correspondance concernant la défense du Canada, 40, 41.
Rapports commerciaux entre le Canada et les autres

pays, 41.
Irrégularités dans le Bureau (le Poste de London, 41.
Actes des Législatures Provinciales, 42.
Demandes de Documents, 43, 60, 61, 182, 348, 399.
Comité de la bibliothèque, 44.
Drawbacks sur le fer on feuille, 45.
Emigrants on destination du Canada, 49.
Commission d'enquête sur lo chemin de for du Pacifique

canadien 51.
Recettes et dépenses imputables sur le fonds couso-

lidé, 53.
Causes devant la cour de l'Amirauté, 55.
Pénitencier de Dorchester, 55, 830, 831.
Mouture en entrepôt, 5G.
Juges des cours de comtés, papiers demandés, 57, (Bill

112) 57, 1340, 1345, 1346, 1364, 1365.
Administration de la justice au Manitoba, 57, 510, 511.
Rapports sur le cheminde fer du Pacifique, 58, 59.
Validité des mariages dans la'province de Québec, 59.
Embrauchenents du chemin de fer du Pacifique cana-

dien, 59.
Travaux du chemin de for entre la traverse de Savona-

et Port-Moody, 59.
Projet de loi abrogeant l'Acte des timbres (Bill 63),

173.
Appels à la cour Suprême, 174, 175.
Recensement, 176, 898, 1399.
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien,

177.
Commis du bureau de poste de London, 177.
Chemin de fer du Pacifique, 178.
Bill à l'effet de prévenir la fraude à l'égard des.contrats,

(Bill 7) 199.
Acte concernant les prêteurs sur gage (Bill 24),200.
Acte concernant la cour Suprême et la cour de l'Echi-

quier, 270.
Règlements concernant l'immigration, 273.
Acte des élections fédérales (Bill 12), 281, 657.
Taux de l'intérêt sur les pi êts hypothécaires (Bill 49),

284, 285.
Délits contre la personne,.298.
Permis aux bateaux de pêche, sur la baie Georgienne,

3e1.
L'enquête sur les fabriques, 301.
Les navires canadiens en France, 308.
Accidents sur les chemids de fer 303.
Instructions aux officiers de santé, 304.
L'état des affaires publiques, 305, 306, 454.
Compagnie d'Assurane- sur la vie, de Montréal, dite

du Soleil, 331.
The Great American and European Short lin Railway,

332.



iv INDEX.
BLAKE, l'hon. E.-Suite.

Compagnie de télégraphe de Montréal, 332, 985, 986,
988, 989, 990, 993, 995, 997, 998, 1,003.

Règlement concernant la remise de certains droits, 332.
Coût des cotons canadiens et étrangers, 333.
Sifflet de brume au hvre de Shelburne, 338.
Contrat du canal Welland, 340.
Cotons jaunes et cotons blancs, 340.
Mariage avec la sour de la femme défunte (Bill 12),

45, 340,342, 343, 344, 345, 519, 521, 522.
Chemins de fer provinciaux, 394.
Terres venduen à la compagnie du chemin de fer du

Pacifique canadien, 394.
Le juge-en-chef du Manitoba, 395, 1,318, 1,319, 1,320.
Flottage du bois de corde sur la rivière St. François,

454.
Compagnie Américaine de télégraphe et de cable, (Bill

17) 455, 1681.
Compagnie des hauts fourneaux de New-York et d'On-

tario (Bill 65), 456, 457.
Compagnie Edison d'éclairage électrique, 457, 458, 459,

460, 461, 462, 463, 464,465, 516.
Crédit-foncier Franco-Canadien (Bill 99), 465, 466, 471.
Droits miniers, 510.
Comptes publics de 1880, 512.
Renouvellement des brevets d'invention, 517.
Compagnie manufacturière de Remèdes Fellows (Bill

105), 518, 984.
Voies et moyens, 354, 360, 556, 557, 558, 559, 560, 561,

562, 563, 564.
Rapports des contrats de chemins de fer, 523.
Ligne télégraphique sous-marine, 564, 1,270.
Réclamations contre la banque du Haut-Conada, 566.
Approfondissement du chenal de navigation entre Mont-

réal et Québec (Bill 130), 566, 700, 701.
Amélioration du havre de Québec (Bill 129), 567.
Droits de tonnage à Québec et Montréal, 568.
Police à cheval du Nord-Ouest, 578, 846, 847, 848, 849,

850.
Inspection des bateaux à vap-ur (Bill 117), 580, 581.
Biens temporols de l'Eglise Presbytérienne (Bill 66),

585, 586, 587, 762, 763, 164.
Passage des Montagnes Rocheuses par le chemin de fer

du Pacifique (Bil 144), 592.
La question du combustible au Nord-Ouest, 300, 592,

593, 594, 595, 596, 597, 599, 600.
Système suivi pour l'octroi de cantons de bois, 601, 603,

604, 605.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie Britannique,

618, 620.
Les billets promissoires, 658.
Amendements à l'acte concernant le pilotage (Bill 119),

699, 700.
Commissaires du Havre de Montréal, 700, 701.
Compte-rendu officiel des Débats, 733, 1575,'1577.
Affaires générales, 164, 765.
Commission du chemin de fer du Pacifique, 820.
Remises, 651.

BLAKE, l'hon. E.-Buite.
Bill d'exemption d'impôts pour les marins malades ou

nécessiteux (Bill 121), 834, 835
Remise de droit sur los approvisionnements du chemin

do fer canadien du Pacifique, 837, 838.
Service civil (Bid 36), 838, 839, 840, 841, 842, 843,

1195, 1193, 1197, 1198, 1199, 1200, 1201, 1202,
1231, 1232, 1233,1234, 1235,1236,1237, 1265, 1266,
1267, 1268, 1269.

Terres fédérales (Bill 101), 851, 852, 853, 851, 855, 856,
857, 858, 859, 1657.

Terres de la Puissance dans le Nord-Ouest, 873, 874,
875, 877.

Acte refondu des chemins de fer, 1879; amendements,
903, 904.

Chemin de fer du Pacifique canadien, 904, 1011, 1017,
1029, 1030, 1031, 1032, 1033, 1034, 1035, 1036,
1037, 1038, 1039, 1040, 1041, 1042, 1047.

Question de privilêge, 929.
Bill relatif à la Société de construction internationale,

(Bill 75), 941, 942, 984.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 960, 963, 964, 965,

966, 967, 968, 969, 970, 971, 972, 973, 974, 975,
977, 978, 979.

Primes aux pécheurs (Bill 177), 928, 1619.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1099, 1100,

1101, 1102, 1103, 1104, 1105, 1106, 1107, 1108,
1109, 1110, 1135, 1136, 1230.

Bill relatif à la nouvelle délimitation des collèges élec-
toraux (Bill 158), des sieges, 1136.

Traités de commerce, 1136, 1137, 1138, 1139, 1140,
1141, 1142, 1143, 1144.

Chemin de fer de Chignectou pour transporter les navires,
(Bill 167), 1174, 1175, 1657.

Achat de terres par les compagnies de chemins de fer,
1178.

Impressions pour la compagnie du chemin de fer du
Pacifique, 1179.

Tarif du chemin de fer du Pacifique canadien, 1179.
Maison de la Trinité et Commissaires du havre de Mont

réal, (Bill 122), 1203, 1204.
Prédominence française, 1216.
Remaniement des collêges électoraux, 1230, 1285, 1314,

1422,1423,1454,1471,1507, 1508,1509, 1511, 1512,
1514, 1545, 1547, 1548, 1550, 1555, 1556, 1557,
1560, 1561, 1562, 1563, 1565, 1567, 1568, 1590,
1595, 1596, 1597, 1670, 1671, 1672.

Droits sur les cotons et les laines, 1243, 1244, 1245,
1246, 1247, 1248, 1249, 1250, 1251, 1252 1253,
1254, 1255, 1256.

Acte général concernant les gardiens de port, (Bill 120),
1269.

Terres fédérales le long des lignes de chemins de fer,
1314, 1315, 1316, 1317.

Pêches fixes en branchage, N.-E., 1322.
Canal Welland, 1327, 1328.
Réciprocité commerciale avec los îles Hawai, 1335.
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BLAKE, l'hon. E.-suite.

Le chemin de fer du Pacifique, 1336.
Embranchement sur Windsor et Pictou du chemin de

fer Intercolonial, 1338, 1339.
Traitements des juges, résolutions 1339, (Bill 179)

1668, 1662, 1670.
Séances de la Chambre, 1310.
Navigation sur les eaux intérieures, 1340.
Drawback, chemin de fer du Pacifique canadien, 1341,

1342,
Acte relatif aux délinquants réfugiés au Canada, (Bill

108), 1344.
Administration de la justice criminelle dans le territoire

on contestation entre l'Ontario et le Manitoba,
(Bill 109), 1345.

Milice et déiense, 1350.
Ponts sur les eaux navigables, (Bill 152), 1350.
Banques, compagnies d'assurance et corporations de

commerce en état d'insolvabilité, (Bill 145), 1404,
1405, 1597.

Angmentation de subsida pour le Manitoba, (Bill 162),
1518, 1519.

Amendements à l'acte général concernant les marins,
(1873), (Bill 110), 1524, 1613, 1614, 1615, 1641.

Police de ports et rivières, (Bill 107), 1524, 1525, 1526,
1527.

Sociétés de construction, compagnies de prêts et d'épar-
gnes, (Bill 131), 1613.

Subventions aux chemins de fer, (Bill 176), 1629, 1661,
1662,1663,1664.

Cour de lAmirauté du Canada, 1648.
Acte concernant les territoires du Nord-Ouest. Amen-

dement de l', (Bill 149), 1649.
Acte concernant les brevets d'invention (1812), Amen.

dement de l', (Bill 155), 1649, 1650.
Embranchement sur Windsor du chemin de fer Inter-

colonial, (suite), 1652, 1656, 1657.
Développement des pêcheries, 1663.
L'acte d'Extradition, 1668.
Districts provisoires dhns les territoires du Nord-Ouest,

1676.-
Sabvention à la province du Manitoba, (Bill 162), 1677.
Le mot " Télégraphe," interprétation, (Bill 166) 1678,

1679.
Inspection du pétrole, (Bill 172), 1680,
Acte du Revenu de l'Intérieur, amendement de l', (Bill

168) 182, 1684.
Bureau de poste de Winnipeg, 1682.
Ordre de la Chambre pour copie de toutes cartes de

toute partie quelconque du Canada depuis janvier
1881, etc., 43.

Ordre de la Chambre, pour copie de tous les tarifs de
transport des marchandises ou des voyageurs sur le
chemin de fer Intercolonial etc., 43.

Adresse demandant que toute correspondance échangée
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
etc., 43.

BLAK, 1'hon. E.-Buite.
Adresse demandant copie de toute la corrcspondance

concernant le tarif du transport des voyageurs, etc.,
par le chemin de for du Pacifique, etc., 43.

Adresse demandant copie de toute la correspondance,
etc., octrois relatifs au chemin de fer du Pacifique,
etc., 43.

Adresse-pour copie de toute correspondance, rapports
et ordonnances en Conseil, relatifs à tous les paie-
ments de deniers faits à la compagnie du Pacifique
canadien, etc., 43.

Adresse pour copie de toute la correspondance, etc., se
rapportant à l'acceptation des obligations hypo-
thécaires du chemin de fer du Pacifique canadien,
etc., 43.

Adresse demandant copie de toute la correspondance,etc.,
remises que l'on a proposé de payer aux fabricants
canadiens de certains articles requis pour la com-
pagnie du chemin do fer du Pacidique canadien,
etc., 43.

Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspon-
dance, etc., relatifs à la construction d'un chemin
de fer sur l'Ile Vancouver, 43.

Ordre de la Chambre pour copie de trois circulaires
demandant informations adressées à diverses ban-
ques par le ministre des Finances, etc., 43.

Ordre de la Chambre pour fournir un état de diverses
choses concernant le Manitoba et le Nord-Ouest,
60, 61.

Ordre de la Chambre pour fournir un état détaillé des
sommes déjà dépensées pour la commission du
chemin de fer du Pacifique, etc., 61.

Adresse demandant copie des ordonnances en conseil <t
de la correspondance échangée entre la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien, etc., au
sujet de la compagnie ou de ses affaires, etc., 61.

Ordre de la Chambre pour un état détaillé des recettes
et des dépenses se rattachant à l'entretien, etc., de
la ligne télégraphique entre Selkirk et Edmonton
et celle qui relie Selkirk à Winnipeg, séparément,
182.

Adresse demandant copie do toutes les soumissions
reçues par le département des Chemins de fer, etc.
Canal Welland, 348.

Adresse demandant copie de toute la correspondance
échangée entre le ministre dc Postes et toutes
personnes quelconques offrant d'établir une ligne
de steamers entre le Canada et le Brésil, et aussi
entre le Canada et la France, etc., 348.

Adresse demandant copie de tontes les dépêches échan-
gées entre les gouvernements du Canada et du
Manitoba et de toute la coirespondance entre les
membres de ces gouvernements, etc., 399.

Adresse demandant copie de tout ordre en conseil, etc.,
concernant la nomination d'un commissaire pour
reviser les statuts du Canada, 522.
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BLAKE, l'hon. E.-Suite.

Subsides-Département de l'Intérieur, 642; Départe-
ment des Postes, 695; Département de l'Agricul-
ture, 690 ; Département de la Marine et des
Pécheries, 697 ; Département des Chemins de fer
et Canaux, 697; Dépenses contingentes des Minis-
tòres, 698; Bureau de la papeterie, 698, 699;
Pénitencier de Kingston, 826, 827, 828; Pniten-
eier de Saint-Vincent-de-Paul, 829, 830, 1610;
Pénitencier de Dorchester, 830, 831; Pénitencier
du Manitoba, 821 ; Pénitencier de la Colombie
anglaise, 831; Publication des Débats, 832;
Coédit de la Bibliothèque du Parlement, 832, 833 ;
Salaires des employés, augmentation et dépenses
implévues de la Bibliothòque, 833; Imprimerie,
papier, reliure, (bibliothèque), 833; Dépenses en
rapport avec les archives, 834; Dépenses se ratta-
chant à la préparation de la Statistique Criminelle,
898; Dépenses du Recensement, 898; Dépenses se
rattachant aux Statistiques sanitaires, 898; Immi-
gration, 901; Immigration et quarantaine, 902;
Postes, 1271; D. II. Watorbury remboursé, 1280,
1281; Transport des rails de PIntorcolonial, 1312 ;
Gouvernement Civil, refonte des lois fédérales,
1376 ; Béclamation, S. T. Drennan,1371; Bureau
principal, Ottawa, impression de cartes géographi.

ques, annonces, commis surnuméraires, 1380; Solde
de la milice pendant les manouvres et dépense
des manSuvres de la milice, 1384, 1391; Dépenses
en rapport avec le recensement, 1399 ; Salaires des
mécaniciens, chauffeurs et gardiens des édifices
fédéraux, 1448; Octroi à la bibliothèque du Parle-
ment, 1602, 1603 ; Subvention à une ligne de
steamers faisant le service entre le Canada et le
Brésil, 1603; Dommages au vapeur " M. C.
Upper," 1035, 1606, 1645, 1647; Département des
Postes et des Finances, 1609 ; Statistique agricole,
industrielle, etc., au Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest, ctc., 1GtO ; Commission d'Explo-
ration Géologique, 1G12; Diana Fox remboursée,
1667.

BOLDUC, J., Beauce

Voies et Moyens, 231.
Acte concernant le Revenu de l'intérieur, 1370.

BoRDN, F. W., King, N-E.
Voies et moyens, 384.
Droit sur les bonbonnes, 507.
Bureau de poste de White Rocks Milis, 507.
Le maître do poste de Greenwood, N.-E., 514.
Compagnie de télégraphe de Montrêal, 1005.
Embranchement sur Windsor du chemin ie fer Inter-

colonial, 1651, 1652, 1656.
Subsides-Salaires et déboursés des gardes-pêche et des

gardiens, 926; quais et rivières de la Nouvelle-
Ecosse, 1090, 1091; augmentation des commodités
à Saint-Jean, on rapport avec le chemin de fer

BonDEN, F. W.-Suite.

Subsides-Suite.

Intercolonial, 1171, 1172; communication par la
vapeur entre le port Mulgrave au terminus du
prolongement oriental du chemin de fer à la baie
de l'Est, Cap-Breton, 1400.

BIouLvBEE, A., York-Est.
Explications ministérielles, 25.
Voies et Moyens, le Budget, 203.
Ventes des billets de chemins de fer, 296.
Biens des inEolvables, 614.
Limites d'Ontario, 780, 781, 782, 783.
Bill relatif à la Société de Construction Internationale,

941, 942, 984.
Explications personnelles, 243
Compagnie de télégraphe do Montréal, 935, 1004, 1005,

1007.
Compagnies des terres de la Qu'Appelle, 1171.
Nouvelle répartition des sièges, 1292, 1564, 15.65, 1566.
Terres de la Confédération le long des lignes de che-

mins de fer, 1318.

BoumassA, F., Saint-Jean, Q.
Recensement dans le comté do Saint-Jean, 240.
Crédit-Foncier Franco-Canadien, 466.
Travaux d'approche de l'Ile aux Noix, 652.
Bill amendant l'acte du Ravenu do l'Intérieur, 1059,

1660.

Bon. auPu, D. O., .Drurmond et Arthabaska
Droits sur le blé, la farine et le combustible, 667, 668,

669, 610.
Acte concernant le Revenu de 'Intérieur, 1370.

BOWELL, Hon. M., Rastings-Nord.
Compte-rendu ofiiel des débats, 20.
Importations dans la Colombie anglaise, 20.
Explications ministérielles, 31.
Taxes perçues dans la Colombie anglaise, 38.
Patache de la Douane à la Baie d'Hudson, 48.
Marchandises importées pour la consommation, 49.
Mouture en entrepôt, 56, 57.
Drawbacks sur les produits fabriqués pourl'exportation,

68, 70, 71, 12, 73.
Budget, 105.
Classification des importations, 125, 126, 127, 128.
Voies et Moyens, 158, 159, 214, 215, 223, 420, 421, 424,

559, 560, 561, 562, 563.
Importations des flanelles, 202.
Percepteur des douanes à Sackville, 300. .
Exportation des marchandises manufacturées à Québec,

dans la Colombie anglaise, 302.
Règlements concernant la remise de certains droits, 33'.
Cofit des cotons canadiens et étrangers, 333.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie anglaise.

627.
Remises, 651.
Port douanier à Chesley,
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Remise de droit sur les approvisionnements du chemin
de fer du Pacifique canadien, 837.

Terres de la Puissanceo dans le Nord-Ouest, 839.
Prix des articles.dc ferronnerie, 1180.
Service civil du Canada, 1197, 1200.
Remaniement des collèges électoraux (Bill 153) 1290,

1423, 1471, 1472, 1473, 1474, 1475, 14' 6, 1545, 156G,
1567, 1568.

Statistiques trimestrielles du commerce, 1334.
Séances de la Chambre, 1340.
Drawbacks, chemia de fer du Pacifique canadien, 1341,

1342.
Subsides (Suite) 1363, 1388, 1407, 1539,1540, 1001, 1602.
Les dépenses publiques, 1431, 1432, 1433, 1431, 1435,

1436.
Inspection du pétrole, 1680.
Subsides :-Département' du secrétaire d'Etat, G0.

Douanes, 643, 902; Entretien et réparation, phares,
sifflets de brume, bouées et balises, établissements
de refuge et dépôt de provisions, 920: Quarantaine
des.animaux à IHalifax, 983; Salaire, arrérages
et déboursés de S. A. MeVicar, garde-pêche, 1360;
Etampage des plaques et impression des timbres
destinés au tabac, 1363; Commissions payées aux
ofliciers do douane sur les droits qu'ils prblòvent,
1363. Transport des immigrants de Québec à
Toronto, 1363. Solde do la milico pendant les
manouvres et dépenses de manoeuvres dela milice,
1388 ; Poids et mesures et gaz, 1407 ; Navigation
de la rivière Trent, construction d'écluse et amé-
lioration de la riviòre entre Lakefield et lo lac
Balsam, 1539. 1540; Publication des Débats, 1601,
1602.

BREcKEN, F. DE STE-CaoIx, Queen, 1. P-E.
Le télégraphe servant aux élections, 234.
Améliorations au havre de Belle Creek, (Ile du Prince-

Edouard), 236.
Communication en hiver entre 1île du Prince-Edouard

et la terre ferme, 237.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 958, 961, 967.
Compagnie do télégraphe de Montréal, 1000.
Gouvernement responsable pour l'Irlande (résolution

Costigan), 1123.
Octroi aux pêcheurs, 1617, 1620, 1621,
Nouvelle délimitation de colléges électoraux, bill ne

158 (Sir John A. Macdwoald), 1674, 1675.
, Subsides-Subvention pour cinq voyages de steamers de

l'Ile du Prince-Edouard à la Grande-Bretagne, 918;
Octroi à la bibliothèque du parlement, 1602.

Bnooxs, E. T., Sherrooke.
Constitution en corporation de la compagnie du bois de

construction de Québec (Bill 32, 1re olect,) 61.
Constitution en corporation de l'Association mutuelle

de bienfaisance de Sherbrooke (Eill 33, 1re lect.,)
61.

BRooKs, E. T.-Suite.
Constitution en corporation des directeurs de la caisse

du synode du l'église presbytérienne du Canada
(Bill 71, ire lect.,) 203.

Convention entre la compagnie de garantio et les liqui-
dateurs de la banque consolidée du Canada (Bill
87, Ire Icet.,) 307.

BRow-N, J. -Hastings- Ouest.
Inspection des bateaux à vapeur, 1,394.

Subsides-munitions, munitions d'artillerie et fabri-
cation de munitions d'armes à Québec, 907, 908 ;
Solde des exercices et toutes autres dépenses se
rattachant à l'instruction militaire, 913; Dépen-
ses se rattachant aux édifices publics d'Ontario,
1,088; Ports et rivières, Ontario, 1,093; Solde de
la milice pendant les manoeuvres et depenses des
manouvres de la milice, 1,388, 1,389 ; Navigation
de la rivière Trent, etc., 1,539, 1,540, 1,541.

Bussrxa, A., Vancou" er-.
Budget, 94.
Service météorologique du Canada, 180.
Cartes géographiques du Manitoba et du Nord-Ouest,

242.

Extension du réseau téégraphique de l'île do Vancouver,
242.

Relevé de la rivière Courtney, Colombie anglaise, 395.
Sommes dépeosées pour la rivière Coriehan, Colombie

anglaise, 395.
Mariage avec la soeur de l'épouse défunte, 521.
Voies et moyens, 557.
La question du combustible au Nord-Ouest, 600.
Acte des élections fédérales, 657.
Police montée du Nord-Ouest, 850.
Question do privilège, 904, 905.
Compagnie de télégraphe do Montréal, 994, 995, 996.
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1038, 1041, 1049.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1127.
Explications personnelles, 1135, 1173.
Remaniement des collèges électoraux, 1293, 1569, 1593.

1594, 1595.
Le juge en chef du Manitoba, 1320.
Réciprocité commerciale avec les îles Hawaï, 1335,

1336.
Projet de câble de M. Fleming, 1338.
Immigration à la Colombie anglaise, 1333.
Inspection des bateaux à vapeur, 1393.
Question de privilège, 1607.
Bill amendant l'Acte du Revenu de lIn.t4rieur, 1659.
Subsides-Immigration, 901; Solde des exercices et

toutes autres dépenses se rattachant à l'instruction
militaire des volontaires, 913, 914; Achat de canots
et appareils de sauvetage et récompenses aux per-
sonnes qui ont fait des sauvetages, 919; Salaires et
allocations des gardiens de phare, 919; Salaires et
déboursés des gardes-pêcho et des gardiens, 926;
subvention, compagnie du chemin'de fer du Paci-
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Subsides.--Suite.
fique canadien, 1169; Postes, 1275, 1276,i Commu-
tation plutôt que remise de droits sur les articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine,
1278; Acte relatifaux liqueurs enivrantes (dépenses)
1279; Terres fédérales, (service extérieur), commis
surnuméraires au buroan principal, personnel,
dépenses contingentes, guides, Manitoba et Nord-
Ouest, 1282; Lignes télégraphiques jusqu'à Mille-
Vaches, et celles des provinces maritimes, 1354;
Vaisseau-école Charybdis, 1357; Pisciculture, 1360.

BUNTio, C. W., Welland
Domandes do documents, 203.
Importations de flanelles, 202.
Le cas du Major Ridout, 202.
Ordres de la Chambre pour états relatifs au Collège

militaire Royal, 203.
Ordre de la Chambre pour état relatif au Col. Ferguson,

203.
Ordre do la Chambre pour un état des gradués ayant

des Commissions dans la milice, etc., 203.
BunnuLim, J., Peterborough-Est

Subsides, 1541.
Navigation de la Riviòre Trent, construction d'Ecluses,

etc., entre Lakefield et le lac Balsam, 1541.

BURPEE, Honorablo I., St Jean
Marchandises importées pour la consommation, 40.
Classification des importations, 125.
Demandes de documents, 136.
Voies et moyens, 473, 476, 477, 479.
Remise do droit sur les approvisionnements du chemin

de fer du Pacifique canadien, 838.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 1003, 1004,

1005, 1006.
L'industrie du fer, 1297, 1298, 1299, 1300, 1301.
Drawbacks, chemin de fer du Pacifique canadien, (Bill

41) surla résolution, 838, sur le bill en comité, 1341.
lavre de Saint Jean, N. B. sur la résolution en comité

(bill 163) 1532, 1533.
Acte du pilotage, amendement (Bill 119) 1346.
Ordre de la Chambre pour un état indiquant la valeur

et la quantité des différentes espèces de houilles à
chaque port de douane, etc., 136.

Subsides; Chemin de fer Intercolonial, 1224, 1225;
Postes, 1274, 1275; D. H. Waterbury remboursé,
1279; Dépenses du vaisseau-école Charybdis,
1355, 1357; Inspection et mesurage du bois, 1604.

Buarxz, C. Sunbury.
La corvette " Charybdis," 78.
Taxes municipales et locales, 79..
Agriculture, 135.
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1029, 1067.

dsides: Salaires et déboursés dos gardes-pêches et
des gardiens, 927; Ports et Rivières du Nouveau-
Brunswick, 1092; Rivières des Territoires du
Nord-Ouest, 1094.

BIUarEE, C.-ite.
Malles du Nouveau-Brunswick, 1230.
Voies et moyens, 1598, 1601.
Subventions aux chemins de fer, 1636, 1638.
Ordre de la Chambre pour un état faisant connattre le

nombre de tonnes ou de chargements de chars de
fret d'entier parcours expédié par l'Intercolonial
par les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Non-
veau-Brunswick, etc., 136.

Ordre de la Chambre pour un état semblable au pré-
cédent faisant connaître tout le fret d'entier par-
cours de l'Ontario et de Québec à destination des
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick par la voie de l'Intercolonial, etc., 137.

CAMiERoN H., FIctoria.
Canal de la vallée de la Trent, 38.
Appels à la cour Suprême (Rés. Blanie) 174.
Cour de commissaires des Chemins do fer, (Bill 2)

M. .AfcCarthy) 189.
The GreatAmerican and European Short line Railway,

(Bill 94) 332.
Compagnie de Télégraphe de Montréal, 332, 985, 989,

990, 991, 993, 994, 996, 997, 1001, 1003, 1004, 1005,
1007, 1008.

Brevets d'invention, amendements à la loi de 1872, (Bill
106) 391.

Compagnie américaine de télégraphe et de cablo
(Bill 17) 3ème lect. 455 ; bill retiré 1681.

Compagnie des hauts fourneaux de New-York et do
l'Ontario (Bill65) (M. White, Hastings) proposition
de la Sème lecture, 456, 458,459,461,462, 464,465.

Biens temporels de l'égliso presbytérienne, amende-
ments à l'acte concernant les, (Bill 66), 584, 585,586,
587, 589, 746, 747, 748, 752, 753, 754, 759, 761,
762, 763.

Désaveu de la loi des cours d'eau, 981.
Question de privilège, 348.
Explication personnelle, 1050, 1051.
Chemin de fer de Chignectou pour transporter les

navires, (Bill 57) 1173, 1175.
Crédit foncier canadien (Bill 47), 1176.
Juges des cours de comté, 1365.
Inspection des bateaux à vapeur (Bill 117), 1395.
Nouvelle répartition des siégea, 1562.
Acte concernant les brevets d'invention de 1883, amen-

dements à 1', (Bill 155), 1649.
Subsides: Entretien et réparations, phares, sifflets de

brume, bouées et balises, établissements de refuge
et dép8ts de provision, 922; Navigation de la
rivière Trent, construction d'écluses et amélioration
de la rivière entre Lakefield et le lac Balsam,
1540 ; Dommages au vapeur " M. C. tUpper"
1605, 1647.

CAMEBoN, M. C., Huron-Sud.
Juges des cours de comté, 180.
Cour des commissaires dos chemins de fer, 191.

viii
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CAMERON, M. C.-Suite.

Prévention de la fraude dans les entreprises publiques
Bill 7 (X. Casgraii) 199,

Billets de chemins de fer, Vente des, 288.
Délits contre la personne, 296.
Construction du chemin de fer du Pacifique entre Port

Moody et Emory Bar, Colombie, adjudication do
l'entreprise (motion de non-confiance Mackenzie
615.

Visites officielles en Angleterre, 39.
Cour de l'Amirauté, causes jugées, 54.
Cour de l'Amirauté dans l'Ontario. Modification de

l'acte de loi, 77.
La " Charybdis " 129, 1358.

Amendemonts à la loi criminelle, 652.
Témoins dans les causes de délits, 63.
Droits sur le combustible, le blé et la farine, 674, 675,

6i77, 678, 679.
Biens temporels de l'Eglise Presbytérienne, 756, 757.
Limites de l'Ontario, 771, 772, 773, 774, 775, 77C, 777,

676, 778, 779, 780.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 930, 931, 932, 933,

.934, 935, 936, 937, 938, 939.
Le Juge-en-chef du Manitoba, 1320.
Subsides-1358, 1338.
Remaniement des collèges électoraux, 1423, 1492, 1493'

1510, 1517, 1554, 1555.
Ordre de la Chambre, pour copie dû tous règlements et

ordres administratifs concernant les arrérages dus
au gouvernement pour les terres vendues dans le
MaLitoba, etc., 21.

Ordre de la Chambre pour nu étatde toute correspon-
dance échangée avec le gouvernement pBr toute
personne ou toutes personnes ou compagniea con-
cernant les terrains à pâturages dans les territoires
du Nord-Ouest, etc., 21.

Adresse demandant un état faisant connaître le nombre
des permis pour la coupe du bois sur les terres dir
gouvernement dans le Manitoba, etc., 21.

Adresse demandant un état faisant connaître la quanti-
té et la situation des houillères, tvrains miniers
et à bois dans la Mnitoba, etc., 21.

Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspon-
dance échangée entre la compagnie du chemin de
fer du Pacifique, etc. et le gouvernement, etc., 43.

Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité
des terres qui ont été vendues par lo gouverne-
ment dans le Manitoba, etc., 43.

Adresse demandant copie de toute correspondance etc.,
se rapportant à un acte de la législuture de la pro-
vince d'Ontario, intitulé: "Acte pour protêgor les
intérêts publics sur los rivières, cours d'eau, etc.,
43.

2

CAMsERON, M. C.-Suite.
Adresse demandant copie de toute correspondance, etc.,

relatifs, à un acte intitulé : " Acte Pur. constituer
légalement la compagnie du chemin dc fer da Sud-
Estde Viinnipeg, ete, 43.

Adresse demandant copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et aucun des juges
des Cours de comté de la province d'Ontario, etc., 43.

Ordre de la Chambr pour fournir un état faisant con-
naître le nombre de réclamations déférées aux ar-
bitres officiels depuis le 30 juin, 1880 jusqu'au
1er janvier 1882, etc., 60.

Adresse demandant copie du jugement de la cour de
Chancellerie et de la Cour d'Appel d'Ontario dans
la cause McLaren vs Caldwell et al; etc., 137.

Adresse demandant copie de toute correspondanco, etc.,
concernant toute compagnie do chemin de fer léga-
lement constituée, etc., dans le Manitoba, etc., 137.

Subsicles-Vaisseau-école "Charybdis," 1358; Navi-
gation de la Rivière Trent, construction d'éeluses
et améliorations de la rivière entre Lakefield et
le lac Balsam, 1538.

CARLING, llonorable J., London.
Acte pour constituer légalement l'"Association de pla-

cements d'Ontario," (Bill 54), ire lect., 187,
Constitution en corporation de la compagnie manufac-

turière McClary (Bill 100), Ire lect. 331.
Remaniement des collèges électoraux (Bill 158) sur

proposition de la ire lect.

CARoN, Honorable A. P. . E., Comté de Québec
Discipline de la Milice, 59.
Officiers des bureaux de milice mis à la retraite, '8.
Collége militaire de Kingston, 78.
.Ecoles militaires d'infanterie, 78.
Camps de brigade, 174.
Démission du lioutenant-colonel Fletcher, 181.
Destitution du major Ridout de sa position au Collêge

.de Kingston, 202.
Les élèves du collége militaire, 202.
Pension aux employés du Service Civil, 236.
Salaire des aides-adjudants-généraux et des majors de

brigade, 236.
Officiers canadiens de l'expédition de la Rivière-Rouge,

507.
Habillements et accoutrements de la milice, 1178.
Milice et Défense, j350.
Bill amendant l'Acte général concernant les marins

(1872,) (Bill 110) 1613, 1614, 1615.
Subsides-Département dela Justice (Pénitenciers), 638;

Pensions desvétéransde 1812, 902; Traitements de
la section militaire et Imat-major de diJtriet, 905
Solde des majors de brjiade, etc., 905, 90e ;- Muni-
tions, munitions d'rtillerie et.fabrication de muni-
tion d'armes à Quêboec, 906, 907, 908, 909, 911,912;
solde des exercices et toutes autres dépenses se
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CaRox, Honorable A. P. R. E.-Suite.
Subsides-Suite.

rattachant à l'instruction militaire des volontaires,
913, 914; Dépenses contingentes et service général
auxqucls il n'est pas autrement pourvu, y compris
l'aide aux associations d'artillerie et de carabiniers
et aux musiques des corps régulièrement organisés,
914, 915; Soin ei entretien des propriétés cédées
par le gouvernement Impérial, 915 ; Collége Mili-
taire Royal, 915, 916, 917 ; solde, entretien et
équipement des batteries d'artillerie de place, "A"
et " B " et des écoles d'artillerie à Kingston et à
Québec, 917; écoles militaires dans les colléges,
917 ; Solde de la milice pendant les manouvres et
dépenses des manouvres de la milice, 1382, 1383,
1384, 1390, 1391; inspection et mesurage du bois,
1604 ; achat de canons et de gargousses, 1610, 1611,
1667.

CARTWRIGHT, Honorable Sir Richard J.
Remarques sur le discours du trône, 17.
Rapport des iinistres, 19.
Explications ministérielles, 24.
Circulaires aux banques du Canada, 42.
]Rapport de la commission d'enquête sur les manufac-

tures, 49.
Chemin de fer projeté entre le Manitoba et la baie

d'Hudson, 49.
Naufrages dans les eaux de l'intérieur, 50.
Banque de l'Ile du Prince-Edouard, Il.
Répartition de la représentation, 77.
Recensement, 78, 898.
Budget, 85, 103, 104, 105.
Voies et moyens, 144, 145, 148, 149, 151, 152, 155, 156.
Acte concernant les prêteurs sur gage, (BilINO 24) 200.
Compagnie d'assuranco mutuelle sur la vie, dite du

Soleil, 455.
Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 511.
Renouvellement de brevets, 517.
Réclamations contre la banque du Haut-Canada, 565.
Approfondissement du chenal de navigation entre

Québec et Montréal, 566.
Améliorations du hâvre de Québec, 567.
Amendements à l'Acte du revenu de l'intérieur, sur les

résolutions, 574.
Police à cheval du Nord-Ouest, sur les résolutions

(bill 102), 575,. 576, 577.
Système suivi pour l'octroi de cantons de bois, 604.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie anglaise,

entre Emory Bar et Port Moody, 625, 627.
Ontario, limites de 1', 183, 784, 785.
Droits sur les sucres, 823, 824, 825.
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1059, 1060, 1061,

1062, 1063.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1113, 1114.
Service civil du Canada, (bill n° 36), 195, 1266.
Proits sur les cotons et les laines, 1257, 1258, 1259.

CARTWROHT, Honorable air Richard J.-Suite.
Les dépenses publiques, 1424, 142b, 1426.
Remaniement des collèges électoraux, 1477, 1478, 1479,

140, 1481, 1482, 1549, 1551, 1588, 1674.
Commission du havre de Saint-Jean, N. B., (bill 163),

1529.
Compte rendu officiel des Débats, 1576.
Ordre de la Chambre pour un état détaillé des recettes

et dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er
juillet au 1er février des oercices expirés le 30
juin 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879,1880, 1881,
1883-21.

Ordre de la Chambre pour un état dressé suirant la
formule employée pour les relevés publics dans la
" Gazette," etc. (Importations et exportations), 21.

Ordre de la Chambre semblable au précédent pour les
années 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882, indiquant
les pays avec lesquels s'est fait ce commerce d'ex-
portation et d'importation, 21.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
coût des caisses d'épargne du département des Fi-
nances et de celui des Postes respectivement, etc.,
21.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connattre le
montant d'argent dépensé en date du 1er février
1882, au Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des
banques où ces dépôts ont étê faits, etc., 21.

Adresse deffmandant copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et
MM. Glynn et Baring, etc., 21.

Adresse demandant copie de toute correspondance
relative à la remise des droits sur les thés et'les cafée,
44.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
montant total des sommes d'argent reçues pour le
compte des terres fédérales pendant le cours de
l'année civile 1881, 44.

Ordre de la Chambre pour un état faisait connaître le
nombre total déposé dans les banques du Canada
dans les derniers jours de chaque mois de l'exercice
1880-81

Etat donnant une description complète de la loca-
lité comprise dans chaque sous-district de recense.
ment, etc., 74.

Adresse demandant copies de tous permis octroyés
pour la coupe du bois ou l'exploitation des mines
dans les limites du territoire en contestation à
l'ouest du méridien de l'extrémité orientale de l'île
Hunter; etc., 182.

Adresse demandant copie des règlements concernant
les terres, règlements en vigueur le 16 octobre,
1678, etc., 183.



INDEX.
CATwREGaT, Honorable sir Richard J.-(Sute).

Subsides-Frais d'Administration, 628, 629, 630, 631,
632, 633, 635, 636; Gouvernement civil-(Justice)
637; (Milice) 638; (Secrétaire d'Etat) 638, 639,
640 ; (Intérieur) 641, 642; (Affaires des Sau-
vages) 643; (Douanes) 643; (Postes) 695;
Dépenses en rapport avec le ministère de l'Agri-
culture, 696, 697; (Ministère des Chemins de fer)

697; (Papeterie) 698; Pénitenciers (Kirigston)
828 ; (Manitoba) 831; (Colombie anglaise)
832; Crédit de la bibliothèque du Parlement 833;
Dépenses en rapport avec les Archives, 834;
Dépenses se rattachant au " Patent Record," 898;
Dépenses du recensement, 898; immigration, 902;
Traitements de la section militaire et de l'état-major
de district, 905; Munitions, munitions d'artillerie
et fabrication de munitions d'armes, à Québec,
906, 909 ; Solde des exercices et toutes autres dé-
penze's se rattachant à l'instruction militaire des
volontaires, 913; Solde, entretien et équipement
des batteries d'artillerie de place " A " et "B" et
des écoles d'artillerie à Kingston et à Québec, 917;
Achats de canots et appareils de sauvetage et ré-
compenses aux personnes qui ont fait des sauve-
tages, 918; Salaires et allocations des gardiens de
port, 919 ; Entretien et réparations, phares,
sifflets de brume, bouées et balises, etc., 920, 922;
Salaires et déboursés du gardien de pêche et des
gardiens, 922, 923; Quarantaine des animaux à
Halifax, 983; Prince Arthur's Ianding à la Ri-
vière Rouge (Chemin de fer du Pacifique) 1166,
1167, 1406 ; Subvention, Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, 1168, 1i69; Postes,
1271, 1272, 1273, 1275; Compensation aux hommes
de la police à cheval du Nord-Ouest, 1279; D. Il.
Waterbury remboursé, 1280, 1406 ; Arpentage des
terres fédérales, 1281; Terrains d'Ottawa: pour
payer le montant de la sentence arbitrale et du
jugement en faveur de Marshal Wood, 1351; Dé-
placement des bureaux de la Cour Suprême, 1353;
Vaisseau-école, Charybdis, 1355, 1605; Indemnité
aux pêcheurs naufragés de la Nouvelle-Ecosse,
1361, 1362; Différence d'appointements payable à
H. B. Mackay, P. P. S. V. P., 1377; Provisions aux
Sauvages sans ressources du Manitoba et du Nord-
Ouest, 1379; Bureau principal, Ottawa, (Impres-
sions) 1380; Dépenses 1880-81 auxquelles il n'a
pas été pourvu, 1381; Solde de la Milice pendant
les manouvres et dépenses des manSuvres de la
milice, 1383, 1386.

Concours - Coût de l'administration, 1398, 1399;
Archives, 1399; Statistique sanitaire, 1399 ;'Mani
toba, 1406; Chemin de fer Intercolonial, 1229,

CARTWRIGHT, Honorable sir Richard J.-Suite.
Concours-Snite.

1409, 1419; Edifices publics, Manitoba, 1447; Sa-
laires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens des
édifices fédéraux, 1448; Dommages au vapeur M.
C. Upper, 1543, 1605; Dépenses contingentes du
Haut Commissaire du Canada à Londres, 1603;
Subvention à la ligne de steamers faisant le service
entre le Canada, les Antilles et le Brésil, 1903; Ins-
pection et mesurage du bois, 1604; Département des
Postes et Finances, 1609; Pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul, 1610; Bureau d'Exploration géo-
logique, 1611, 1261, 1262; Commissaires aux
Chutes de Niagara, 1666 ; S. L. Bedson, (Voyage)
1667; Achat de canons et gargousses, 1667; Ca-
naux (Lachine), 1220; (Grenville), 1221; (Mur-
ray), 1221:

CAsEy, G. E., West Elgin.
Service* Civil du Canada, (Bill 36) 77, 843, 844, 845,

1197, 1198, 1199, 1200, 12;jl, 1202, 1231, 1232,
1233, 1234, 1235, 1236, 1237, 1265, 1266, 1267,
1268, 1269, 1342, 1343, 1344.

Cours de Commissaires des Chemins de fer, (Bill 2) 189.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, (Bill 66)

591, 761.
Terres fédérales, (Bill 101) Refonte des lois concernant

les 854, 856, 857, 858.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 980.
Compagnie do télégraphe de Montréal, (Bill 96) 990.
Chemin de for du Pacifique Canadien, (Bill 144) cons-

truction dans les Montagnes Rocheuses, 1085, 1086.
Gouvernement responsable pour lIrlande, 1118, 1119,

1120.
Prédominance française, 1218.
Terres de la Confédération le long des lignes de Chemin

de fer, 1316, 1317.
Remaniement des collége électoraux, 1495, 1510, 1515, 1516,

1585.

Subsides-Dépenses contingentes des ministères, 698;
Commission Service Civil, 697; Pénitencier de
Kingston, 828; Pénitencier de Dorchester, 831;
Crédit à la Bibliothèque du Parlement, 833;
Dépenses en rapport avec les archives, 833; Muni-
tions, munitions d'artillerie, et fabrication de
munitions d'armes à Québec, 907, 908; Achats de
Canots et d'appareils de sauvetage, et récompenses
aux personnes qui ont fait des sauvetages, 918;
Quarantaine des animaux à Halifax, 983; Edifices
Publies au Nouveau-Brunswick, 1087 ; Edifices
Publics d'Ontario, 1089; Edifices du Parlement,
Winnipeg, 1090; Sauvages de la Colombie anglaise
arpentages, Commission des Réserves, 1262 ;
Provisions fournies comme annuités, 1264; Bureau
principal, Ottawa, 1380; Solde de la"milice pen-
dant les manoeuvres, et dépenses des manSuvres de



IN DE X

CAsEY, G. E.-Site. I CHIA
Subsides-Suite.

la Milice, 1287 ; Observations météorologiques,
1401; Chemin de for du Paeciiue canadien dc
Prince-Arthur's-Landing à la lviòro Ronge, 1406.

CAsGRMNs. P. B. L'Islet.
Compagrie d'Assuranco Stadacona 37, 51.
Prévention de la fraude dans les entreprises publiques

(Bill 7, 1ère lot. 37 mot. pour 2èmo lect. 198, 199,
remarques 929 ; 1376 ; Résol. en amendement au
comité des subsides, 1534.

Importations et exportations au port de St Hyacinthe,
273.

Crédit foncier franco-canadien, 468, 470.
Gradués du collège militaire, 523.
J. C. Lislois, réclamation, 652.
Réclamation de Lucien Morin, 652.
Droits sur le combustible, le blé et la farine, 670, 671.
Question de privilège, 929.
Compagnie de télégraphe de Montréal, (Bill 96) 996.
Station Elgin, chemin de fer Intercolonial, 1170, 1178,

1273.
Rets à enclos et nasses à branchages, N.E., 1322.
Acte concernant le revenu de l'intérieur, Amendement

de ', 1375.
Les dépenses publiques, 1429.
Fraudes au sujet de contrats publics, 1534.
Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158), 1566,

1569.
Subsides :-Département des postes, 695 ; Ministère

de l'Agriculture, 696 ; Immigration et quaran-
taine, 202 ; Quarantaine des animaux à Halifas,
983 ; Station Elgin, 1170 ; Différence d'appoin-
tements payable à A. B. MacKay, 1378.

CH ARLTON, J. NerfOlk-1VOrd.

Châtiment de l'adultère et de la séduction, 50, 346, 1500.
Drawbacks sur les marchandises fabriquées pour l'ex-

portation, 80, U. 82, 83.
La dette publione, 2i
Voies et moyens, 307, 315.
Droits sur les combustibles, le blé et la farine, 682, 683,

684, 685, 686, 637, 688.
Biens temporels de l'église presbytérienne, (Bill 66),

757, 758.
Limites de l'Ontario, 803, 804.
Terres Fédérales, Refonte des lois concernant les (Bill

101), 858, 859.
Terres de la Puissance dans le Nord-Ouest, 859, 865,

866, 867, 868, 869.
Ordre des affaires, 1136.
Billets fiduciaires, 1186.
Predominance française, 1205.
Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158), 1293,

1500, 1501, 1502, 1503, 1504, 1505.

rLTON, J.-Suite.
Adrcssc demandant la preduction d'un rapport sur la

conditioH C la gcstion de l'agence des sauvages du
Manitoba sous J. A. M. Provencher, etc., 21.

Adresse domandant copie au long, de la réponse do
l'honorable Edmund Burk Wood etc., à la pétition
do A. J. Clark, C.R. etc., 21.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nonbro d'acres de terres pris par des colons dans
le Manitoba, etc., 43.

Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre
d'arpents inscrits comme préemptions au Manitoba
etc., 43.

Ordre de la Chambre faisant connaître le nombre total
déposé d'acres de terres publiques arpentées dans
le Manitoba, etc., 44.

Etat faisant connaître le nombre d'acres de terres
publiques arpentées dans le Manitoba avant l'année,
1881, etc., 44.

Ordre de la Chambre pour copie de tous règlements
promulgués, etc., concernant la vente des terres
publiques dans le Manitoba, etc., 44.

Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le
nombre d'arpents do terres publiques vendues dans
le Manitoba, etc., 44.

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant
10 Le nombre de demandes de concessions de
terres pour fins de colonisation etc... (projet n° 1)
2° Le nombre de demandes de concessions de terres
pour fiùs de colonisation (conformément au projet
N° 2), etc., 47.

Ordre de la Chambre de fournir un état faisant
connaître :

10 Le nombre de demandes de concessions de terres
pour fins do colonisation faites antérieurement au
25 mai, 1881 etc.

20 Le nombre de demandes de concessions de terres
pour fins de colonisation faites, etc., suivant les

- règlements promulgués, etc., le 25 mai, etc., 48.
Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant : le

nombre total de demandes pour loyer de terrains
de pâture, etc.' 48.

Ordre de la Chambre de fournir un état donnant un
relevé sommaire pour les six mois le 31 décembre,
1881, do la quantité et de la valeur des exporta-
tions do chaque province et du Canada, compre-
nant les produits dos mines, etc., Gi.

Ordre de la Chambre pour copie de toutes les instrue-
tions adressées par Lindsay Russell, écr., sous.chef
du département de l'Intérieur, à James Anderson,
etc., 243.

mow, E., Chicoutimi et Saguenay
Communications postales avec le Saguenay, 133.
Subventions aux chemin de fer, sur les resolutions

(Bill 176), 1630.

xi
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CocKB3uRN, A. P., Mtskokaz
Embranchement de la baie Georgienno du chemin de

fer du Pacifique, 39.
Subsides-Solde des exercices militaires, etc., 912.
Terres fédérales au Mani Loba et au Nord-Oost-Vonte

ou affermage des. (Correspondanco entre S.
lerner, M.P., et le gouvernement demandée) 1192.

Inspection des bateaux à vapeur (Bill 117), 1892, 1394.
Remaniement des collèges électoraux (Bill 158), 1482,

1483.

COLBY, C. C., Stanstead
Compagnie américaine de lumière électrique en Canada

(Bill 79, 1ère lect.) 240.
Compagnie Edison d'éclairage électrique (Bill 46, M.

.1cClarthy), 457, 458, 464, 465.

COSTIGAN, JoHN, Victoria, N.-B.
Extension de la franchise électorale, 49.
Canaux du Canada, soumissions pour les, 125.
Rapport des juges Miller et Dubue, demande du, 136.
Cour Suprême et de l'Echiquier, loi de la, 523.
Résolutions concernant l'Irlande, 808.
Question de privilége, 929.
Gouvernement responsable pour lIrlande (résolutions),

1095, 1134.
Service civil (Bill 36), 1268.

COUGU LIN, T., kiddlesex-Nord
Lettres chargées perdues en 1881, montant demandé,

61.
Plaintes contre E. Watson, surintendant des sauvages à

Sarnia, copie demandée, 182.

COURSOL, C. J., Mlontréal-Est
lBorloge du bureau du poste de Montréal, 78.
Constititution do la compagnie du chemin de fer de

jonction de Napierville (Bill 44). 84.
Budget-Voies et Moyens, 266.
Elections fédérales, loi des, 281.
Thomas Ryan, nomination, 336, 337, 338.
Crédit-foncier franco-canadien, 469.
Gouvernement responsable pour l'Irlande (Résolution

Costigan), 1117.
Traité de commerce (Résolution Blake, amdt. au comité

des subsides), 1115.
Agence d'immigration à New-York. Question, 1314.

CROUTER, D, orthumberland-Est
Donation de terres aux miliciens de 1837, 232.
Subsides, 1221; Canal Murray, 1222, 1223; navigation

de la rivière Trent, continuation d'écluses, etc. 1541.

CunauE, J. M., Ottawa (ville.)
Compagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa,

Waddington et New-York (Bill 60), 1ère lect., 172.
Cour des Commissaires des chemins de fer (Bill 2), 195.
Association de prévoyance du Canada (BÀd 98), 307.
Inspection des bateaux à vapeur (Bill 117), 583, 1394.
Explication personnelle, 1052.,
Barrage du lac Téhiscamingue, 1337.

Cuann, J. M.-Suite.
ubsides-P osto3, 1273 ; Contrats dû James Goodwin,

terrain à Ottawa, 1351.

DALY, B., lIai fax.
Communication télégraphique avec l'île du cap de Sable,

49, 53,
Instructions aux officiers du service hygiénique, 304.
Droits sur les sucres, 826.
Pêches fixes, dans la Nouvellé-Ecoyss, 1323.
Embranchement sur Windsor de l'Itercolonial, 1655,

1656.
Subsides-Vaisseau.école "Charybdis," 1356; Indem-
nités aux pêcheurs naufragés de la Nouvelle-Ecosse,

1361.

DAWSON, S. J., AipoMa.
Sauvages des lacs Huron et Supérieur.
Limites d'Ontario, question, 118.
Resolutions Plumb, 710, 765, 770, 71, 772.
Compagnies de volontaires d'Algoma, 339.
Demandes de documents, 348 (jeunes volontairés d'Al-

goma.)
Chemin do fer du Pacifique canadien. Construction

dans les Montagnes Rocheuses (Bill 144), 1053,
1058,1059.

Instructions aux gouverneurs-généraux de Québec, 1180.
Inspection des bateaux à vapeur (Bill 117),1296.
Nouvelle répartition de la représentation (Bill 158),

1490, 1670.
Question de privilège, 1606.
Subsides--Solde des exercices et toutes autres dépenses

se rattachant à l'instruction militaire, 912; Phares,
sifflets- de brume, etc., 921, 922; Postes, 1272;
Collection de-monnaies et médailles, 1666.

DECosmos, A. victoria, c-B.
Importations dans la Colombie anglaise, 20.
Travaux sur le Chemin de fer du Pacifique Canadien

20,
Taxes perçues dans la Colombie anglaise d'eaprès le der-

nier recensement, 38.
Rapport de P'Inspecteur des pêcheries de la Colombie

anglaise, 123.
Chemin de fer du PacifiquCanadien, construction dans

les Montagnes Rocheuses (Bill 144), 1067, 1068.
Traités de coMmerce, 1153, 1154, 1157.
,ubsides-Chemin de fer du Pacifique Canadien, 1167,

1168.
Malle du Nouveau-Brunswick, 1230.
Immigration chinoise, 1578, 1579.
Nouvelle répartition de la représentation (Bill 158),

1594.
Octroi aux pêcheurs, 1618.

DESJAnINs, ALP., Hochelaga.
Elections fédérales, Actes des, (ill 12), 282.
Débats, Traduction des, 399.
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INDEX.
DESJARDINS, A,-Buite.

Crédit foncier franco-canadien (Bill 99), 468.
Loi criminelle, Amendements à la, 653.
Débats. Compte-rendu officiel, 732, 731, 735.
Limites de l'Ontario, 800, 801.
Police des ports et rivières, 1527.
Reirement des collèges électoraux (Bill 158), 1568.

DOMVILLE, Jas,, Eing, .-B.
Le terminus d'hiver du chemin de fer du Pacifique cana-

dien, 177.
Cours d'eau du Nouveau-Brunswick, 285, 286.
Voies et moyens, 313, 377.
Droits sur les sucres, 809.
Compagnie de télégraphe de Montréal (Bill 96), 1004,

1005.
L'industrie du fer, 1299, 1300, 1301, 1302, 1303, 1304.
Vol commis au bureau de poste d'Alma, N.-B., 1324.
Mort du jeune Buohanan, 1324.
Explication personnelle, 1449.
Abolition du droit de timbre sur les journaux, 1517.
Port de St-Jean, N.-B., 153), 1533.
Chemin de fer de Chignecto pour transporter les navires,

(Bill 57), 1574.
Subventions aux chemins de fer, 1634, 1635.
Subsides :-Traitements de la section militaire et de

l'état-major de district, 905; Dépenses contingentes
et service général, etc., 914, 915; Salaires et
déboursés des gardes-pêche et des gardiens, 927 ;
Chemin de fer du Pacifique, Prince Arthur's
Landing à la Rivière Rouge, 1166; Chemin de fer
Intercolonial, 1170, 1172; D. H. Waterbury, 1279;
Transport des rails, (chemin de fer Intercolonial),
1312; Vaisseau école Charybdis, 1355, 1856, 1357;
Solde de la milice pendant les manSuvres et
dépenses des manSuvres de la milice, 1386.

DovLL, R., Pictou.

Cale-sèche à Pictou, 333.
Budget-Voies et Moyens, 497, 500, 529.

DrEw, G. A., Wellington-Nord.
Rapports du comité des bills privés, 48, 62, 137, 307, 391.

DUGAs, FnuiN, Montcalm.

Revenu de l'Intérieur, modification de la loi du, 569,
1368.

Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158) 1561.

ELLIoTo, W., Peel;
Bureau de poste à Brampton, 118.

FAnnow, T., Euron-Yord.
Lettres chargées, timbres sur, 45i
Mandats de poste pour l'étranger, 46.
Service postal, 51
Budget-Voies et Moyens, 213, 559, 1600.

FARnow, T.-Suite.
Limites de l'Ontario, 804.
Droits sur les sucres, 814, 826.
Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158), 1556,

1557, 1566.
FisET, J. B. R., zrnous7ci.

Adresse à Sa Majesté, 213.
Améliorations du havre de Matane, 332.
Station à Saint-Anaclet, 333.
Débats, traduction française, 399.
Crédit-foncier Franco-canadien, (Bill 99), 467.
Quai de Rimouski, 507.
Améliorations au havre du Bic, 507.
Brise-lames de la rivière Blanche, 592.
Droits sur les sucres, 826.
Le vapeur Rimouski, 1179,
Acte concernant le Revenu de l'Intérieur, Résolution

Mousseau, 1370.
Subsides-Ports et rivières de Québec, 1092.
Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le

nom des personnes qui ont fait le recensement dans
le comté de Rimouski, etc., 243.

Ordre de la Chambre pour copie de la plainte de Josepli
Saint-Laurent, etc., (cheval tué), 523.

Ordre de la Chambre pour rapport, etc., concernant les
dommages causés par le feu des locomotives à F.
Bellavance, 1194.

FITZsIMMoNs, W., Brockville.
Affermage des îles situées dans le Saint-Laurent, copie

de la correspondance relative à l', 1194.

FLEMING, G., Brant-Yord.
Budget--Voies et moyens, 486.
Droits sur les combustibles, le blé et la farine, 693, 694.
Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158), 1514,

1582.

FLYNN, E. P., Richmond, N.-E.
Voies et moyens, 363, 366, 371.
Retard dans l'envoi des malles, 523.
Biens des insolvables, 646.
Primes aux pêcheurs, 928.
Demande de rapport, 1194.
Marins malades ou dénués de ressources, 1205.
Rets à enclos et nassea à branchages, N.-E., 1323.
Octroi aux pêcheurs, 1617.
Ordre de la Chambre pour copie de toute correspon-

dance, etc., concernant le brise-lames de l'Ardoise,
comté de Richmond, N,-E., 1194.

,Subsides-Ligne de steamers entre Liverpool et Saint-
Jean, N.-B., et Liverpool et Halifax, N.-E., subven-
tion à, 918.

FoxTiN, P., Gaspé.
Juge résident de Gaspé, 117.
Emploi du télégraphe dans les élections aux îles de la

Magdeleine, (bill 74), 233, 234.
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FORTIN, P.-Suite.
Importation et inspection du hareng mariné, 392.
Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158), 1562,

1563.

GAUL T, M. K., Montréal-Guest
Réseau télégraphique du Canada, 78.
Industrie agricole, 136,
Dépôts par les sociétés d'assurance mutuelle, 183.
Billets de quatre dollars, 235.
Instructions aux officiers de santé, 305.
Compagnies d'assurance sur la vie, de Montréal, dite du

Soleil, (Bill 4), 331, 455.
Voies et Moyens, 417, 504.
Crédit-foncier franco-canadien, (Bill 99), 470.
Compagnie manufacturière de remèdes Fellows, (Bill

105), 518, 984.
Approfondissement du chenal de navigation entre

Montréal et Québc, (Bill 130), 566.
Biens des insolvables, (Bill 146), 646.
Ordre de la Chambre pour une liste des noms de Com-

pagnies étrangères d'assurance sur la vie qui ont
fait des dépôts entre les mains du gouvernement
pour le seul avantage des porteurs de polices
canadiens, 203.

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspon-
dance échangée entre le département de la marine
et des pêcheries, et des personnes de Montréal
relativement à la taxation et aux dépenses, etc.,
1,194.

Subsides-Musée Géologique d'Ottawa, 1,352.

GIGAULT, G. A. Rouville
Tabac canadien saisi par les officiers d'accise, état

demandé, 50.
Budget -Yoies et Moyens, 329.
Acte du Revenu de l'Intérieur, Amendement à l', (Bill

117), 573.
Compagnie de crédit et de prêt du Canada, Amende-

ment des actes concernant la (Bill 35), M. Kirk-
patrick), 1149.

GILLIEs, J., Bruce-Ford
Malles entre Stratford et Chelsea, 79.
Primes aux pêcheurs, question, 392.
Service des malles dans le comté de Bruce, 392.
Port douanier, à Chesley, 651.
Nouvelle répartition de la représentation, (Bill 158),

1549, 1596.
Octroi aux pêcheurs, (Bill 177), 1625.
Subsides-Ports et Rivières, Ontario, 1544, 1606.

GILLMoR, A. E. Charlotte
Budget- Toies et moyens, 374, 377.
Octroi aux pêcheurs, (Bill 117), 1624.
Permis de pêcher dans le comté de Bruce, 1310.

GLrouARD, F. D., Jacques-Cartier
Mariage avec la sSur de la femme défunte, loi légali-

sant le (bill 9) 1ère lect., 45; 2me lect., 79; en
comité, 310. 515, 516, 519, 3ème 521.

Gîaon», D.--Suite;
Crédit foncier franco-canadien, (Bill 99) 465, 466, 468,

470, 471.
Biens temporels de l'Eglise Presbytérienne, (Bill 66),

754.
Compagnie de télégraphe de Montréal, (Bill 96) 1000.
Inspection des bateaux à vapeur, (Bill 117) 1297, 1392,

1393.
Banques, compagnies d'assurances et corporations com-

merciales en état d'insolvabilité. (Bill 145, Sir
Leonad Tilley), 1405, amdt., 1597.

Remaniement des collèges électoraux, (Bill 158, 1568.

GRANDBoIs, P. E., Témiscouata
Pont sur la Rivière-du-Loup, 118.
Lumière à la Rivière-du-Loup, 235.

GuILLET, G, Northumberland-ouest
Adresse en réponse au discours de la Couronne, 6.
Chemin de fer Intercolonial, (Bill 96, 339.
Question de privilège, 929.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 995.
Navigation dans les eaux intérieures (bill 135), 1397.
Rémunération des messagers, 1682.
Subsides- Entretien des phares, etc., 922.

GUNN, A., Kingston
Droits sur les sucres, 820, 821, 822.
Plaintes contre le gardien du phare de Brown Point,

tle Wolfe, Ontario, copie demandée, 1194.

GuTEnsu, D., Wellington-sud
Vente des billets de chemin de fer, (Bill 36) 294.
Délits contre la personne, 293.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 948, 950, 951, 952.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 993..
Connaissements, 1135.
Service civil du Canada, (Bill 36) 1201.
Remaniement des collèges électoraux, 1424, 1512, 1513,

1545, 1564, 1566, 1582, 1589,1595,1596.
Ordre de la Chambre pour copie du chèque déposé par

Andrew Onderdonk en même temps que la sou-
mission qu'il a présentée pour la construction du
chemin de fer de Port-Moody à Emory's-Bar et
qui a été acceptée, 243.

MACKETT, E., Prince, LP.E.
Tarif du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, 127.
Communication d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard

et la terre ferme, 239.
Droits sur les combustibles et le blé et la farine, 672,

673.
Amélioration dn havre de Cascumpec, 334.
Subsides-Salaires et déboursés des gardes.pêches et

des gardiens, 926.

RiADDow, G., Restigouche.

Bateau-passeur entre Cross-Point et Campbellton, 270.
Dragage de la rivière Restigouche, 270.
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INDEX.
TIannow, G.-Suite.

Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre
et la situation des établissements do pisciculture
dans tout l Canada, 523.

Subsides-Salaires et débourzés des gardes-pêches et
des gardiens, 920; Quais et rivières do la Nouvelle-
Ecosse, 1092; Port 1ahon, pour payer au Dr.
Cameron les services qu'il a rendus à l'occasion do

l'amélioration de ce port au moyen do dragage, 1353.

JAGGART, J. G., Lanark-Sud.

Cour de commissaires des chemins de fer, (Bill 2), 186.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, (Bill 66),

589, 745, 746.
Limites d'Ontario, 791, 792, 793, 799.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 952, 953, 954, 957.
Nouvelle répartition de la représentation, (Bill 158)

1507, 1508.

R, R., Toronto-Centre.
Compagnie du canal de navigation Huron et Ontario.

Demande de correspondaneo, 1193.

HEssoq, S. R.-Perth-Nord.
Fonds d'amélioration des terres, 42.
Mandats de poste expédiés à l'étranger.
Drawbacks sur les marchandises fabriquées pour l'ex

portation, 83.
Cartes du Manitoba et du Nord-Ouest, 241.
Voies et moyens, 378, 3EO, 422, 423, 559, 560, 564.
Crédit foncier franco-eanadien (Bill 99), 468, 1176.
Réclamations contre la banque du Haut-Canada, 565.
Système suivi pour l'octroi de cantons de bois, 603.
Biens des insolvables (Bill 136), 650.
Limite de l'Ontario, 800.
Terres fédérales (Bill 101), 855, 857, 858.
Explication personnelle, 1051.
Compagnies de terres dela Qu'Appelle (Bill 163), 1177.
Billets fiduciaires, 1188.
Terres du gouvernement situées dans la zône du che-

min de fer, 1324.
Nouvelle répartition de la représentation (Bill 158)),

1565.
Subsides : Département de l'Intérieur, 642 ; Prince

Arthur's Landing à la rivière Rouge, chemin de
fer du Pacifique, 1106; Augmentation de commo-
dités à Saint-Jean pour le chemin de fer Interco-
lonial, 1172; Instruments aratoires, 1263 ; Appro-
visionnements pour les sauvages sans ressources,
1264; Transport des rails du chemin de fer Inter-
colonial (héritiers Moffat), 1312; Département des
bureaux de la Cour Suprêmo, 1312; Déplacement
des bureaux de la Cour Suprême, 1353.

HILLARD, G., Peterborough-Ouest
Subsides: Navigation de la rivière Trent, construction

d'écluses et améliorations de la rivière entre Lake-
field et le lac Balsam, 1541.

ROLTON, E. Chateauguay.
Beïque, enquête sur la conduite do M. Motion deman-

dant ce qu'a coûté l'onguête, 1193.
Danis, Antoine Dosithé, dépenses imprévues de 1193.
Laurin Octave, sommes payées à 1193.

HOMEn, J. A. R., New Westminster

Chemin de fer du Pacifique canadien, construction dans
les Montagnes Rocheuses (Bill 144), 1048.

Réciprocité commerciale avec les îles Hawaï, 1335.
Subsides-Pisciculture dans la Colombie anglaise, 1664.

HTooPER, E., LennoX .
Budget-Voies et moyens, 558 ; Informations relatives

au Nord-Ouest (question), 1178.
Subsides-Edifices publies au Manitoba, 1089; Service

postal entre l'Ontario et le Manitoba, 1276.

HouDx, P., Maskinongé.

Biens des débiteurs insolvables (question), 20.
Commission du service civil (question), 20.
Bureau de poste de Montréal, fonctionnement du (de-

mande d'enquête) 38.
Retraite du lieutenant-colonel Fletcher, 180.
Pension aux employés du service civil (question), 236.
Solde des aides-adjudants généraux, etc. (question), 236.
Curage de l'embouchure de la rivière Maskinongé

(question), 286.
Mariage avec la soeur de la femme défunte, légalisation

du (bill 9), 313, 345.
Indépendunce du parlement (bill 125), 523.
Monument de sir George-Etienne Cartier, 651.
Acte des élections fédérales (Bill 12), 657.
Traités de commerce, 1158, 1159.
Prédominance française, 1214, 1216, 1217.
Acte du Revenu de l'Intérieur (Bill 168), 1366, 1867,

1660.
Riviòre-du-Loup (en haut), rapport du relevé de l'em-

bouchure, 243.
Bureau de poste de Montréal, copie du rapport d'en-

quête, 1194.
Compagnie do télégraphe de Montréal (Bill 96), 1008.
Subsides-Dépenses de l'instruction militaire des volon-

taires, 913; Dépenses contingentes de la milice,
914.

HuNsGToN, Honorable L. S., ShUfford.

Explications ministérielles, 27.
Juge résident de Gaspé, 120, 121.
Retraite du lieutenant-colonel Fletcher, 181.
Construction du chemin do ler du Pacifique entre Port-

Moody et Emory Bar, contrat pour la (motion de
non conf. XMackenzie), 624.

Subsides-Département du secrétaire d'Etat, 640; Pos-
tes, 1276; Canal Welland, 1329, 1w30.
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INDEX.
IIiNE, D., Gareton, V.-B.

Bureau de poste de Woodstock, N.-B., 51.
Budget-.Voies et moyens, 323, 1599;
Subventions aux chemins de fer, 1634.
Subsides : Immigration, 900.

IVES,W. B., .Richmond et Wolfe.
Amendement à l'Acte des Elections Fédérales, 1er lec-

ture, 45, proposition de la 2me,280, 281, 282, 656,
657.

Vente des billots de chemins do fur (Bil 5), 295.
Amendements à la loi criminelle, délits ccntre la per-

sonne (Bill 1!), 652.
Limites do l'Ontario, 707, 708, 709, 710, 711, 712, 713,

714.
Question de privilôge, 920.

JAcKsoN, G., Grey-Sud.
Demandes de documents, 47.
Ordre do la Chambre demandant copie de tous les rap-

ports et documents relatifs 'à' la destitution de
A. S. McEdwards, ei-devant maître de Poste à
Neustad t, 47.

,JoNEs, D. F., Leeds-Sud.
Importation du bétail, 274.
Compagnie de télégraphe de Montréal, refonto des lois

concernant la fBill 96), 1001.

KAuLnBAc, C. E., Lunenburg.
Gratifications et pensions de retraites, 396.
Voies et Moyens, 532.
Pets à enclos et nasses à branchages, N.E., 1324.
Bureau de Poste de Conquerall Bank Nouvelle-Ecosse,

1338.
Octroi aux pêceOurs (13ill 177), 1625,
Traitements des juges (Bill 179), 1668, 1669.
Subsides-Salaires et déboursés des gardes pêche et des

gardiens, 927.

KILLAX, F., YaCrmouth.
Communications télégraphiques avec l'île du Cap de

Sable, 54.
Jetée à Annapolis, 59.
Marchandises pour l'Intercolonial, 79.
Budget, 102, 114
Expédition des journaux franc de port, 117.
L'administrateur du gouvernement, 122, 123.
Naufrages dans les eaux intérieures, 124.
Chemin de fer de Windsor et Annapolis, 181.
Emploi du télégraphe dans les élections, 234.
Cours d'eau du-Nouveau-Brunswick, 285, 286.
Cale sèche de Pictou, 333.
Demandes de documents, 347.
Importatioh du hareng salé, 393.
Voies et Moyens, 481, 484, 500, 562.
Le "I Newfield " et liiufrage du "Moravian," 511.
L'inspection du poisson, 514.
Amendements à l'Acte concernant le Pilotage, (Bill

119). 700, 1422.
3

HILLAm, F.-Suite.

Bill d'exemption d'impôts pour les marins malades ou
nécessiteux, 834, 835, 1204.

Primes aux pêcheurs, Résolutions, 928.
Question de privilège, 929.
Chemin de fer de Chignectou, pour transporter les

navires (Bill 167), 1174, 1573.
Billets fiduciaires, 1193.
Demande de rapport, 1193.
Rets à enclos et nasses en branchages,-N.E., 1321, 1324.
Police des ports et rivières, 1325.
Acte général d'inspection, 1574, 1597.
Compte rendu Officiel des débäts, 1577.
Octroi aux pêcheurs, (Bill 177), 1616, 1620.
Soumissions pour le chemin de fer Intercolonial, 1626.
Ordre de la Chambre pour un état des dépenses encou-

- rues pour le brise-lames de la rivière Metaghan
pendant l'année, 1881,etc., 347.

Ordre de la Chambre pour copie de toute instruction ou
circulaire adressée aux compagnies ou opérateurs
de télégraphes concernant la transmission sans
paiement préalable de toute dépêche se rapportant
aux affaires publiques, 1193.

S&bsides-Dépenses contingentes des ministères, 698;
Immigratidn, 901, 902; Phares, sifflets de brume,
etc, 919; Salaires etc., des gardes-pêehe et gar-
diens, 924, 923, 928; Edifices publies d'Ontario,
1089; Quarantaine des animaux à Halifaxi-982;
Quais et rivières de la Nouvelle-Ecosse, 1091;
Rivières des territoires du Nord-Ouest, 1094;
Explorations- et inspection, 1173; Vaisseau-Ecole
"Charybdis", 1356 ; Administration de la justice,
1363; Dragage, 1604.

V[LERT, F. E., Hamilton
Compagnie d'assurance maritime et contre l'incendie

de la Puissance-liquidation des affaires de la-
(Bill 13), 1ère lect., 48.

Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de
la rivière à la Paix, constitution en corps (Bill 26),
1ère lect., 61.

Association sur la vie da Canada (Bill 27), 1ère leet., 61.
Compagnie d'amélioration de la rivière La Pluie (Bill

39), lère lect., 84.
Compagnie du chemin de fer Grand Occidental, Amen.

dement des actes relatifs à la (Bill 134), 1ère lect.,
574.

KINO, G. G., Queen, N.-B.
Demande de documents, 137, 183.
Dragage du Grand Lac, N..B., 270.
Toies et moyens, 494.
Dragage du chenal sur les hauts fonds du Grand Lac,

592.
Subsides, Rivières des territoires -du Nord-Ouest,1093.
Subventions aux chemins de fer, 1632.
Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le

nombre de navires, tonnage, etc., qui orit importé
du sucre, melasse, sirop, etc., 137.
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IND E X.
XING, G. G.-Suite.

Ordre de la Chambre-Copie du toutes pétitions, etc.,
adressées tu gouvernement, etc., concernant le
changement de nom du bureau de poste de " Iope-
well Corner," en celui d' "Albert," etc., 137.

Ordre de la Chambre-Etat indiquant la quantité de
bouille de Springbill, livrée . StJean et aux stations
intermédiaires, par l'Intercolonial pendant l'année
1881, etc., 183.

KagrPATRacK, G. A., Frontenac
Billets de passage sur les chemins de fer, (Bill 5), 37,

286,287.
296, 903.

Demandes de documents, 47.
Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 511.
Compagnie d'éclairage électrique Edison, 516.
Voies et moyens, 529.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, (Bill 66),

586.
Droits sur les sucres, 822.
Explication personnelle, 942.
Compagnie de crédit et de prêt, 1147.
Inspection des bateaux à vapeur, 1297, 1395.
Canal Welland, 1331, 1332.
Index des statuts, 1449.
Nouvelle répartition de la représentation, (Bill 158),

1548, 1549.
Banques et compagnies d'assurance insolvables, (Bill

145), 1597.
Sociétés de construction, compagnies de prêts et d'épar-

gnes, (Bill 131), 1612, 1613.
La Banque d'Ontario, 1625.
Saisies faites à chaque port douanier pendant l'exercice

expiré le 30 juin 1881, état demandé, 47.
Subsides. Dommages au vapeur M. C. Upper, 1605.

RIaANZ, E., Waterloo-NAVord:
Voies et moyens, 373, 374.

LAInnRY, A.C.P.., .Montmagny
Traverse du chemin de fer à Québec, 38.
Comité de la bibliothèque, 44.
Formule de la sanction royale, 51.
Cour Suprême, question, 52, 1658.
Réclamation de J. C. Lislois, 78.
Acte concernant la cour Suprème et de l'Echiquier, 209,

270.
Voies et moyens, 442, 444, 445, 448.
Mariage avec la sour de l'épouse défunte, (Bill 9), 522.
Compte-rendu oficiel des Débates, 733.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, Résolution

Costigan, 1134.
Quai à l'île aux Grues, 1179.

LANDRY, A. C. P. R.-&ite.
Exploration du bassin de Montmagny, 1179.
Communications sémaphoriques entre la Grosse-Ile, etc.

1179.
Codification dos lois fédérales, 1179.
Demande de rapports, 1193.
Acte concernant le Revenu de l'Intérieur, 1372, 1373,

1375, 1660.
Remaniement des collèges électoraux, 15606.
Question de privilège, 1640.
Ordre dm la Chambre--Documents se rapportant à la

réclamation de F. Caron et Henriette Chouinard.
tous deux de Saint-Jean Port-Joli, contre l'Inter-
colonial, 1193.

LANE, S. J., Grey-Nord

Naufrages dans les eaux intérieures, 124.
Inspection des bateaux à vapeur, 1296.

LANsvIN, SIR Hector. L.

Taxe sur le tabac canadien, 23.
Havre de Paspébine, 39.
Comité de la bibliothèque, 44.
Drawbacks sur le fer en feuille, 45.
Admission du bétail vivant en Canada, 47.
Communication télégraphique avec l'Ile du Cap de

Sable, 49.
Bureau de poste de Woodstock, N.-B., 51.
Cour Suprême, 51, 1653.
Jetée à Annapolis, 59.
Service civil du Canada, 71, 76, 77, s38, 841, 842, 843,

1195, 1196, 1197, 1198, 1199,1200,1201,1202, 1230,
1231,1232, 1233', 1234, 1235,123G, 1237,1265, 1266,
1267, 1268, 1269.

Bureau de poste de Montréal, 78.
Réseau télégraphique du Canada, 78.
Bureau de poste à Brampton, 118.
Communications postales avec le comté de Saguenay,

134.
Intérêts agricoles, 133.
Salles d'exercices à Winnipeg, 173.
Amélioration de la rivière Rouge, 174.
Navigation de la rivière de la Poule-d'Eau, 174.
Travaux dans la petite rivière St-Louis, 174.
Brise-lames à la Pointe-Rouge, 174.
Edifice public à Sorel, 174.
Commis du buresu do poste de London, 177.
Dépôt par les sociétés d'assurance mutuelle, 183.
Travaux dans la riviòre Petite-Nation, 183.
Cour de commissaires des chemins de fer, 196.
Bill à l'effet de prévenir la fraude à l'égard des contrats,

199.
Acte concernant les prêteurs sur gage, 200.
Adresse à Sa Majesté, 212.
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Port de Shelburne, N.-E., 235.
Port de -Barrington, N.-E., 235.
Lumière à la Rivière-du-Loup, 235.
Malle à St-Flavien, 235.
Phare de l'le Perrot, 236.
Améliorations au havre de Belle Creek, (Ile du Prince-

Edouard), 236.
Recensement dans le comté do Saint-Jean, 240.
Acte concernant la Cour Suprême et la Cour de 'Echi-

quier, 269, 270.
Bateau-passeur entre Cross-Point et Campbellton, 270.
Dragage de la rivière Restigoucho, 270.
Dragre du Grand-Lac, N,-B., 270.
Importation et exportation au port de St-lyacinthe,

272, 273.
Travaux dans le havre de la Nouvelle-Ecosse, 277.
Acte des élections fédérales, 280, 281, 656, 657.
Taux de l'intérêt sur les prêts hypothécaires, 284.
Accidents sur les chemins de fer, 303.
Améliorations du havre de Matane, 332.
Ligne de steamers entre le Canada et le Brsil, 332.
Station à St-Anaclet, 333.
Amélioration du havre de Cascumpec, 335.
Nomination de Thoinas Ryan, 336, 337, 338.
Sifflet de brume au havre de Sholburne, 338,
Quai à Saint-Michel, 391.
Rapport sur la rivière Courtuey, dans la Colombie

anglaise, 395.
Caisee d'épargne du gouvernement à Lockport, 507.
Améliorations au havre du Bic, 507.
Droits miniers, 510.
Maître de poste de Greenwood, N.-E., 514.
Compagnie d'éclairage électrique Edison, 516.
Mariage avec la sour de la femme défunte, 521.
Voies et rnoyens,--remarques sur le budget, 535.

Ligne lélégraphique sous-marine, 564.
flavre des Trois-Rivières, 564, 565.
Approfondissement du chenal de navigation entre

Montréal et Québec, 566, 567.
Améliorations du havre de Québec, 567, 568.
Dragage du chenal sur les hauts-fonds du Grand-Lac,

592.
Brise-lames de la rivière Blanche, 592.
Monument à la mémoire de air G. E. Cartier, 651.
Travaux d'approche de l'Re-aux-Noix, 652.
Droits sur les combustibles, et le blé et la farine, 665,

666, 671.
Compte-rendu officiel des Débats, 732, 733.
Amendement à l'Acte de pilotage, 837.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 998.
Traités do commerce, 1153, 1155, 1157.
Station Elgin, chemin de fer Intercolonial, 1178.
Quai à l'Ile-aux-Grues, 1179.
Exploration du bassin Montmagny, 1179.

LANgvIN, Sir Hector L.-Suite.
Communications séniaphoriques entre la Grosse-lie et

Montmagny.
Télégraphe sous.marin, 1269, 1270.
Exploration du havre de Saint-Roeh.des-Aulnets, 1314.
Aide à la municipalité de Saint-Michel, 1314.
Edifices publics à,Sydney et à Sydney-Nord, 1314.
Barrages du lac Témiscamingue, 1337.
Ponts sur les eaux navigables, 1350, 135.
Amendement à l'Acte du Revenu de l'intérieur, 1366,

1368, 1369, 1684.
Port do Saint Jean, N.-B., 1499, 1527, 1528, 1529, 1530.
Police des ports et rivières, 1524, 1525.
Remaniement des colléges électoraux, 1562, 1670.
Chemin de fer de Jonction do Montréal et Champlain,

1391.
Port de Saint Jean, N.-B., 1657.
Acte des Terres Fédérales, 1657.
Signification du mot " télégraphe," 1678, 1679.
Bureau de poste de Winnipeg, 1682.

Subsides: Ministère dea Travaux Publics, 697; Minis.

tère des Postes, 695, 1271, 1272, 1274; .Quaran-
rantaine des animaux à ialifax, 982,983; Edifices
publics dans l'Ile du Prince-Edouard, 1087; Edifi-
ces publics au Nouveau-Brunswick, 1087; Bureau
de poste et douane de Moncton, 1087; Pénitencier
de Dorchester, 1088; Edifices publics de l'Outario,
1088, 1089; Edifices publics do Québec, 1088;
Edifices publics au Manitoba, 1089; Edifices du
Parlement, Winnipeg, 1089, 1090 ; Edifices publics,
territo:res du Nord-Ouest, 1090; Edifices publics,
Colombie anglaise, 1090; Edifices publics, répa-
rations etc.,1090; Quais et rivières de la Nouvelle-
Ecosse, 1090, 1091, 1092; Ports et rivières, Nou-
veau-Brunswick, 1092, 1544; Ports et rivières,
Québec, 1092, 1544; Ports et rivières, Ontario,
1093, 1544, 1606 ; Rivières des territoires du
Nord-Ouest, 1093, 1094 ; Terrains d'Ottawa
(Marshal Wood), 1351; Terrains d'Ottawa, con-
trat de James Goodwin; 1351; Station de Quaran-
taine, Grosse-Ile, 1352; Logement de Son Excel-

lence le Gouverneur-Général à -la Citadelle, 1352;
Cour Suprême du Canada, 1352; Musée Géologique
d'Ottawa, calorifère, 1352; Bureau de Poste de
Winnipeg, 1352; Bureau de la Cour Suprême,
1353; Port Mabou (Dr. Cameron) 1353, 1354;
Port d'Owen-Sound,'1354; Nouvelle Coque. etc.,

pour dragueur, 1854; Pont suspendu Union, à
Ottawa, 1354; Indemnité à Patrick McHale, 1354;

Lignes télegraphiques jusqu'à Mille-aehes, 1354,
1355; Lignes télégraphiques, Colombie anglaise

1363; Préfet du- Pénitencier de Saint-Vincent
de Paul, 1278; Edifices publics, Manitoba, 1447,
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1544; Salaires des mécanicioes, chauffeurs et gar-

diens des édifices fédéraux, 1448; Service général

des télégraphes et signaux, 1448; Québec, Qua-
rantaine etc., 1448; Chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, 1544 ;. Explorations hydrogra-

phiques, 1544; Construction des casernes de la

police à cheval du Nord-Ouest, 1544; Octroi
à la bibliothèqpe du Parlement, 1602, 1603; Indem-
nité à L. A. McConville, 1664; Bureau de poste à
Barrie et à Port-Iope, 1634; Port de New-Castle,
1864; Aide à la municipalité d'Emerson, 1664.

LANTIER, J. P., Soulanges
Amélioration du fleuve Saint-Laurent, 38.

LAURIER, Hon. W., Québec-Est
Demandes de documents, 43, 348.
Juge résidant de Gaspé, 120, 121.
Ligne de steamers entre le Canada et le Brésil, 332.
Mariage avec la sour d'une épouse défunte, 515.
Amendements à l'Acte du Revenu de l'Intérieur, 569,

570, 573, 1366, 1368, 1369.
Droits sur les combustibles, et blé et farine, 659, 660,

661, 662, 663.
Limites d'Ontario, 788, 789, 790, 791, 798, 799, soi.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 961, 962.
Suprématie française, 1213.
Adresse demandant copie de l'Acte passé par la légis-

lature de Québec, à la session 1880, concernant les

mines, etc, 43.
Adresse demandant copie de l'Acte passé par la légis-

lature de Québec, à la session 1880, concernant
l'Université-Laval, de toutes espèces de requêtes,
demandant le désaveu de cet acte, etc., 43.

Adresse demandant copie de toutes soumissions reçues
par le département des chemins de fer et canaux,
pour l'éclairage des écluses du canal Welland, etc.,
348.

LONGLEY, A., Annapolis, .. S.
Voies et Moyens, 382, 384, 385, 386, 387, 561.
Lt Col, Ross, censure dans la gazette, on com. des sub-

sides, 1390.
Police à cheval du Nord-Ouest, 849, 50.
Embranchement sur Windsor de l'Intercolonial, 1654.
Subsides-Immigration, 901 ; Quais et rivières de la

Nouvelle-Ecosse, 1092 ; Solde de la milice pendant
les maneuvres et dépenses des manoeuvres de la
milice, 1390.

MACDONALD, M. A. C., King, I. P. E.
Budget-Voies et moyens, 480, 481.
Indemnité pour droits payés sur le poisson et l'huile

(queston), 1314.
Chemin de fer de Chignectov, pour le transport des

navires, 1573.

MACDONALD, SIR JOIIN A., Victoria, C.d.
Serments d'office, i.
Discours du Trône, 2.
Comités permanents, 2, 20.
Remarques sur le discours du Trône, 15, 16, 17, 19.
Biens des débiteurs insolvables, 20.
Commission du service civil, 20.
Nomination des comités, 22.
Explications ministérielles, 23, 24.
Exiension de la franchise électorale, 49.
Commission d'enquête sur le chemin de fer du Pacifique,

51.
Formule de la sanction royale, 51.
Nominations, 53.
Recettes et déponses imputables sur le lonis consolidé.

53.
Causes devant la cour de l'Amirauté, 55, 56.
Administration do la justice au Manitoba, 57.
Mariages dans la province de Québec, 59.
Banque de l'Ile du Prince-Edouard, 77.
Corvette " Charybdis," 78.
Taxes municipales et locales, 79.
Droit de timbre, 117.
Expédition des journaux franc de port, 117.
La compagnie du pont du Richelieu, 118.
Acte de Juridiction Maritime, 118.
Limites d'Ontario, 118, 717, 718, 721, 724.
Le jugo résident de Gaspé, 120.
L'administrateur du gouvernement, 123.
Vente de la propriété de la rue Sussex, 137.
Projet de loi abrogeant l'Acte des timbres, 173.

-Sociétés de colonisation, 173.
Appels à la cour Suprême, 175.
Constitutions provinciales, 178.
Attentat contre la vie de la Reine, 194, 1173.
Adresse à Sa Majesté, 212, 213, 242.
TToiee et moyens, 215, 358, 359, 366, 407, 419, 491, 535,

536.
Inspection des usines, 235.
Rapport du ministère de l'intérieur, 236.
Grands jurys, 236.
Félicitations à Sa Majesté, 237.
Exportation de e' arbon de la Nouvelle-Ecosse, 2i0.
Cartes du Manitoba et du Nord-Ouest, 241,.242.
Cours d'eau du Nouveau-Brunswick, 286,
Sections inoccupées dans les réserves Monnonites 286.
La rivière Maskinongé, 286.
Iles situées dans le Saint-Lauren, 28G.
Vente des billets de chemnins de fer, 29G.
Délits contre la-personne, 297, 298.
Billets de passage par chemin de fer, 298, 300.
Question du combustible rau Nord-Ouest, 301, 57, 598,

599.
Etat des affaires publiques, 306.
Rapport du Ministère de l'intérieur, 331.
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Preuve en matière criminelle, 332.
Droits de la Compagnie de la Baie d'Hudson, 332.
Fraudes par les administrateurs, 339.
Acte des terres fédérales, 339, 851, 852, 853, 854,

855, 856, 857, 858, 859.
Mariage avec la soeur de la femme défunte, 3-10, 342,

343, 344, 345, 316.
Punition de l'adultère, de la séduction, etc., 347.
Terres publiques du Canada, 348.
Police à obeval, 348.
Projets de loi du gouvernement, 392.
Juge-en-chef de Manitoba, 395, 1318, 1319, 1320.
Compagnie Edison d'éclairage électrique, 459, 460, 41,

463, 464, 465.
Acte concernant les Cours Suprême et de 'liuhiquier,

523.
Police à cheval du Nord-Ouest, 575, 576, 577, 578, 579,

580, 846, 847, 848, 849, 850, 851, 1203, 1265.
Inspection des bateaux à vapeur, 580.
Biens temporels de l'Fglise presbytérienne, 581, 585,

586, 587, 589.
Règlement concernant les terres, 592.
Octroi de cantons de bois, 602, 603, 604, 605.
Explication personnelle, 605.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie-Britannique,

608, 622, 623, 628, 699, 826, 827, 828, 829, 830,
831, 832, 833, 983.

Témoins dans les causes de délits, 656.
Acte des Elections Fédérales, 657.
Billets promissoires, 658, 659.
Amendement de l'Acte général concernant les gardiens

de port, 835.
Commission du chemin de fer du Pacifique canadien,

837,838.
Destitution du capitaine Allan, 339.
Terres de la Puîssance dans le Nord Ouest, 865, 866,

867, 868, 869, 870, 871, 872.
Primes aux pêclieurs, 928.
Question de privilége, 929, 930.
Société Internationale de.construction, 942.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 975, 976, 977, 978,

979, 980.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 930 1006, 1007,
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1110, 1111,

1112, 1134.
Traités do commerce, 1144, 1145, 1146, 1147.
Chemin de fer do transport de Chignectou, 1175.
Informations concernant le Nord-Ouest, 1178.
Achats de terres par les compagnies de chemins de for,

1178, 179.
Impressions au sujet de la compagnie du chemin de

fer du Pacifique, 1179.

MACPONALD, Sir John A.-Suite.
Codification des lois fédérales, 1179.
Instructions aux gouverneurs géné;aux de Quêboc,

1180.
Domination française, 1216, 1219.
Résolutions en faveur de l'Irlande 123, 1376, 1377,
Remaniement des collége(s électoraux, 78, 242, 1282,

1283, 1284, 1?88, 1314, 1422, 1423, 1500, -507,
1509, 1510, 1519, 1512, 1545, 1550, 1551, 1554,
1560, 1561, 1563,.1579, 1580, 1581, 1595, 1597,
1670, 1671, 1675.

Indemnité poir droits sur le poisson et l'huile, 1314.
Torres de la Confédération le long des lignes de chemins

de fer, 1315, 1316, 1317.
Rots à enclos et nasses en branchages, N. E., 1323.
Statistiques trimestrielles du commerce, 1334.
Embranchements sur Windsor et Pictou du chemin da

fer Intercolonial, 1338,1339.
Séance de la Chambre, 1340.
Cales-sòches, 1340.
Acte relatif aux délinquants, 134-1.
Administration de la justice criminelle dans le territoire

en contestation entre l'Ontario et le Manitoba,
1345.

Juges des cours de comtés, 180, 1339, 1345, 134_. 1364,
1365.

Armes-à-feu, 1345.
Districts provisoires du Norl-Ouest, 1500, 1676.
Rapport officiel des Débats, 1576.
Immigration chinoise, 1578.
Blanque Ontario, 1625.
Acte concernant les matelots (1873) 1641.
Cour maritime du Canada, 1647, 1648,
Acte des territoires du Nord-Ouest, 1649.
Embranchement sur Windsor du chemin de fer Inter-

colonial, 1653, 1654, 1656.
Développement des pêcheries, 1663
Acte d'extradition, 1668.
Subvention à la province du3Manitoba, 1678.
Acte à l'effet de mieux prévenir le crime, 1678.
Loi concernant les sàuvages, 1681.
Subsides: Polia fédérale, 699; Pénitencier de Kingston,

826, 827, 828, 829 ;, Pénitencier de Saint Vincent-
de-Paul, 829, 830 ; Pénitencier de Dorchester, 830,
831, 1601 ; Pénitencier du Manitoba, 831; Péni-
tencier do la Colombe anglaise, 831, 832;
Bibliothèque du Parlement, 832, 833.; Quaran-
taine des bestiaux à ialifax, 983; Sauvages dans
le Mani toba et le Nord-Ouest, 1263 Instruments
aratoires, 1264; Provisions fourniès comme annui-
tés, 1264; Exploration éologique 1261, 1262,
1611, 1612; Sauvages,- Ontario, Québec, etc.,
1262; Sauvages de la ,Colombie- anglaise, 1262;
Approvisionnements 'pour les sauvages sans res-
sources, 1264,. 1265;. 1378, 1379 ; Police à cheval
du Nord-Ouest, 1265 ; D. IL Waterbury remboursé,
1279, 1280, 1281 ; Arpentages des terres fédérales,
1281; Terres fédérales (service extérieur) etc.,
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Subsides- Suite.

1282; Département des affaires des sauvages,
1376; Refonte des lois fédérales, 1376, 1377 ; M,
John Cooper remboursé, 1377 ; Réclamation de S.
T. Drennan, 1377 ; Appointements de A. B.
Mackay, 1377 ; Bureau principal, Ottawa, (im-
pressions), 1380 ; Dépenses de 1880-81 auxquelles
il n'a pas été pourvu, 1381 ; Solde de la milice
pendant les manSuvres et dépenses des manSu-
vres de la milice, 1385 ; Edifices publics du Mani-
toba, 1447 ; Dépenses contingentes du haut com-
missaire du Canada à Londres, 1603 ; Subvention
aux steamers faisant le service entre le Canada et
les Antilles et le Brésil, 1603; Inspection et mesu-
rage du bois, 1604 ; Vaisseau-école " Charybdis ",
1605; Dommages au remorqueur " M. C. Upper,'
1605; Sauvages d'Oka, 1608; Exposition interna-
tionale des pêcheries, 1609 ; Appointements d'un
inspecteur des agences des sauvages dans l'Ontario,
Québec et les Provinces Maritimes, 1609 ; Indem-
nité à Jean Louis Légaré, 1612; Commissaires
aux chutes de Niagara, 1666 ; Collection de mé-
dailles et de monnaies, 1666.

MACDONELL, D. G., Lanarà-Yord.
Camps de brigade, 174.
Billets à ordre, 233, 658.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 954, 955, 956, 957.
Remaniement des collèges électoraur, 1494, 1495, 1507,

1508, 1587.

MACDONNELL, S., fnvcruess.
11avres de la Nouvelle-Ecosse, travaux, 277, 279.
Retard des malles, 523.
Pèches fixes en branchage à la Nouvelle-Ecosse, 1322.
Augmentation du subside au Manitoba, 1523.
Sabsides.-D. H. Waterbury indemnité, 1280; Cour

Suprême du Canada 1352.

MAéKENZiE, l'honorable A., Lambton.
Remarques sur le discours du Trône, 15.
Explications ministérielles, 35, 36.
Soumissions pour le canal Welland, 37.
Discipline de la milice, 59, 60.
Demande de documents, 61, 317,
Drawbacks sur articles fabriqués pour

68, 70, 72.
Ecoles militaires pour infanterie, 78.
Réclamation de J. C. Lislois, 78.
Réseau télégraphique du Canada, 78.
Budget, 85, 87, 89, 93, 94, 95.
Juge résident de Gaspé, 120.
Classification des importations, 127, 128.
Matériel roulant de l'Irtercolonial, 128.
Intérêts agricoles, 136.

l'exportation,

MACKENZIE, Honorable A.-Site.
Vente de la propriété sur la rue Sussex, 137.
Voies et moyens, 138, 143, 144, 161, 259, 260, 263, 264,

351, 485, 329, 536.
Constitutions des provinces, 177, 178.
Chemin de fer du Pacifique, 178.
Cour de commissaires des chemins de fer, 191.
Adresse à Sa Majesté, 212.
Acte des élections fédérales, 280.
Cours d'eau du Nouveau-Brunswick, 285.
Chemin de fer Intercolonial, 339.
Contrat du canal Welland, 340.
Mariage avec la sour de la femme défunto, 315.
Etat des affairespubliques, 454.
Compagnie Edison d'éclairage électrique, 461.
Droits miniers
Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 511.
La ville de Pembroke et le chemin de fer du Canada

Central, 513.
Maître de poste de Greenwood, N.E., 514.
Renouvellement des brevets d'invention, 517.
Approfondissement du chenal de navigation entre

Montréal et Québec, 567.
Améliorations du havre do Québec, 567, 568.
Police à cheval du Nord-Ouest, 579, 846, 848, 849, 851.
Inspection des bateaux à vapeur, 580.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie anglaise,

6(6, 607, 608, 610, 612, 622, 623, 627, 628.
Rapport de milice, 651.
Les billets promissoires, 659.
Commissaires du hàvre de Montréal, 700, 101.
Limites d'Ontario, 706, 713, 797, 800, 801, 804.
Rapport officiel des Débats, 737.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 748, 749,

751, 759.
Amendement à l'Acte do pilotage, 837.
Billets de passage sur chemins de fer, 903.
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1009, 1012. 1015,

1016, 1049, 1052, 1053, 1054, 1055, 1056, 1057,
1068, 1094.

Traités de commerce, 1159, 1160, 1161.
Chemin de fer de transport maritime de Chignectou,

1173, 1174, 1572.
Crédit foncier canadien, 1176.
Compagnie des terres de la Qu'Appelle, 1177.
Service civil, 1197, 1266.
Maison de la Trinité et commissaires du hâvre de

Montréal, 1203.
Suprématie française, 1216.
Remaniement des collèges électorauc, 1; 90, 1291, 1423,

1477, 1513, 1564, 1566, 1581.
Terres de la Confédération le long des lignes de che-

mins de fer, 1317, 1318.

xxii



INDEX
MAcIxRz.I, Honorable A..-Suite.

Canal Welland, 1324, 1325, 1326, 1328,1331.
Juges des cours de comtés, 1364.
Inspection des bateaux à vapeur, 1395.
Dépenses publiques, 1429, 1430, 1431.
Augmentation de subside au le Manitoba, 1521.
Port de Saint-Jean, N. B., 1529.
Contrat du chemin de fer dans la Colombie anglaise,

627, 628. -

Ordre de la Chambre de fournir copie de tous rapports

faits par Frank Shanly sur des demandes d'indem-
nités présentées par des entrepreneurs, etc., 61.

Ordre de la Chambre de fournir copie des annonces
demandant des soumissions pour l'exécution des
travaux sur la section 27 du canal Welland, etc., 61.

Adresse demandant copie de toutes les accusations por-
tées contre le lieutenant-colonel Walter Ross, etc.,
347.

Subsides : Pénitencier de Kingston, 829.; Pénitencier
de Dorchester, 830, 831 ; Bibliothèque du Parle-
ment, 832, 833 ; Imprimerie, papier, reliure, 833;
Munitions, munitions d'artillerie, et fabrication de
munitions d'armes portatives à Québec, 910, 911 ;
Collège militaire royal, 915 ; Soin et entretien des
propriétés cédées par le gouvernement impérial,
915; Phares et sifflets de brume, etc., 920, 921,
922 ; Chemin de fer du Pacifique, C.A., 1168 ;
Chemin de fer Intercolonial, augmentation de
commodités à Saint-Jean, 1171 ; Canal Lachine,
1219, 1220 ; Canal Carillon, 1220, 1221; Chemin
do for Intercolonial, 1223, 1224, 1225, 1228, 1229,
1230 ; Impressions diverses, 1278 ; D. H. Water-
bury remboursé, 1281 ; Héritiers Moffat, 1312,
1313 ; Musée géologique d'Ottawa, 1352; Port
Mabou (Dr Cameron) 1353 ; Pont suspendu
Ottawa, 1354; Vatisseau-école" Clarybdis," 1357,
1358 ; Arrérage de salaire et déboursés de S. A.
McVicar, garde-pêche, 1359 ; Indemnité aux
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, 1361; Appointe-
ments de H. B. Mackay, 1378; Provisions aux
Sauvages sans ressources, 1379 ; Solde:de la Milice
pendant les manoeuvres et solde des manouvres

de la Milice, 1381, 1382, 1383, 1381, 1389, 1391 ;
Observations météorologiques, 1402; Chemin de
fer du Pacifique de Prince Arthur'st Landing à la
rivière Rouge, 1405; Falsification des aliments,
1406 ; Chemin de fer Intercolonial, matériel rou-
lant, 1408, 1409, 1410, 1419, 1420 ; Québec,
station de quarantaine, etc., 1448; Embranchement
du chemin de fer de Saint-Charles, etc., 1535;
Chemin de fer du cap de la Traverse, 1536; Cons-
truction, coursier entre le canal Welland et la
rivière Chippawa, 1536, 1537 ; Navigation de la
rivière Trent, construction d'écluses et améliora-

MAcKENzE, Honorable A.-SiBte.
Subsides-Suite.

tien de la rivière entre Lakefield et le lac Balsam,
1538, 1539, 1540 ; Dommages faits au remor-
queur à vapeur " M. O. Upper," 1542, 1543.

MAcMILLmi, D., .Middlesex-Est:
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 586, 589,

590, 591, 759, 760, 764.
Gardien de port de Montréal, 831.
Terres de la Confédération le long dei lignes de

chemins de fer, 1317.
Subsides-Instruments aratoires, 12103,

MANsoN, D. A., Brome.
Explications personnelles, 1641.

MAsSUE, L. H., Richelieu
Edifice public à Sorel, 174.
Cie du chemin de fer Grand Oriental. acte à l'effet de

constituer en, (Bill No 89), 307.
Documents, 242.
Vaisseau dra~gueur à l'embouchure do la rivière du

Loup (en haut), 270.
Mesure impériale, 651.
Ordre de la Chambre-Etat ces propriétés vendues par

le gouvernement dans la ville de Sorel, etc, depuis
septembre 1878, etc., 2 12.

MCCALLUm, L., Monck.
Explications ministérielles, 35.
Drawbacks sur les articles fabriqués pour l'exporta-

tion, 62. ,
Naufrages dans les eaux intérieures, 124.
Budget-Voies et moyens, 159, 171.
Dommages'sur la Grainde-Rivière, 395.
Navigation dans les eaux canadiennes, acte boncernant

la, (Bill n0 82), 399.
Inspection des bateaux à vapeur, 581, 1293, 1296, 1393.
Biens des insolvables, distribution équitable des, 649.
Billets fiduciaires, 1187.
Canal Welland, 1328, 1329, 1331.
Remaniement des collèges électoraux, (bill 158), 1509,

1512.
Acte général des marins de 1873famendement à, 1524.
Subsides-Chemin de fer du Pacifique, de Prince

Arthur's Landing à la rivière Rouge, 1168; Vais-
seau-école la Charybdis, 1358; Canal Welland, 1537;
Navigation de la rivière Trent, 1539.

McCAnTur, P., Simcoe-Nord.
Preuve dans le cas de personnes prévenues d'offense

poursuivable par voie daccusation, (Bill n° 50), 117.
Cour de commissaires des chemins de fer, (Bill n0 2),

183, 187,197.
Demandes de documents, 338.
Fonds d'inspection des chemins de fer, 392.
Témoins dans les causes de délits, (Bill ng 10), 654.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 939, 940, 943, 644, 950.
Explications personnelles, 942.
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INDEX.
Mc CTarur, D.-Suite.

Compagnie de télégraphe de Montréal, 998.
Remaniement des colléges électoraux, 1511,.1512.
Ordre do la Chambre pour un état indiquant la quantité

et la valeur de l'orge, fèves, sarazin, etc, importés,
etc., 347.

McCuiaa, J. S., Prince-Edouard.
Expédition des journaux franc de port, 117.
Fusion des chemins de fer sous le contrôle du gouver-

nement, (Bill No. 116), 441.
Naufrages dans les eaux intérieures, 124.
Cour de commissaires des chemins de foi, 195, 197.
Les élòves du collège militaire, 203.
Cartes du Manitoba et du Nord-Ouest, 241.
Vente des billets do chemins de fer, 295.
Fraudes par les administrateurs, 339.
Mariage avec la soeur de la femme défunte, 342, 344,

345, 519, 520.
Crédit-foncier franco-canadion, 467.
Renouvellement de brevets d'invention, 517.
Droits de tonnage à Québec et Montréal, 568.
Amendements à l'Acte du revenu de l'intérieur, 569.
Inspection des bateaux à vapeur, 580, 581, 582, 583,

1294, 1295, 1296, 1297, 1393, 1394, 1395, 1396.
Biens des insolvables, 650.
Maison de la Trinité et commissaires du havre de

Montréal, 1203.
Bill amendant l'acte relatif aux marins, 1397.
Police des ports et rivières, 1527.
&bsides-Pensions des vétérans de 1812, 902; Achat de

canots d'appareils de sauvetage et récompenses à
ceux qui ont opéré des sauvetages, 918; Canal
Murray, 1221, 1222; Réparations et frais d'entre-
tien des canaux, 1223; Postes, 1274; D. H. Water-
bury remboursé, 1279; Vaisseau-école Clharyibdis,
1357; Indemnité aux pêcheurs de la Nouvelle-
Ecosse, 1362.

McDoxAnn, W., Cap-Breton.
Instructions aux officiers de santé, 304.
Voies et moyens, 370.
Rapport officiel des Débats, 633.
Edifices publics à Sydney et à Sydney-Nord, 131-4.

MCDouGALD J., Pictou.

Budget, voies et moyen, 543.

McDOUGALL, M. WM., ifal/on
Traités de commerce, 1162.
Demandes de rapports, 1194, 1195.
Appels à la Cour :uprême, 175.
Cour de commissaires des chemins de fer, 194.
Droits de la Compagnie de la Baie d'Hudson, 332.
Mariage avec la sour de la femme défunte, 345.
Compagnie Edison d'élairage électrique, 462.
Biens temporels de l'Egliso Presbytérienne, 587, 749,

750, 761, 762, 763.
Terres fédérales, 853.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 960, 961.

McDOUGALL, ion. W.-Suite.
Compagnie de Télégraphe de Montréal, 986, 987, 989,

990, 991, 994, 995, 996, 998, 1005.
Compagnie Canadienne d'éclairage électrique, (bill n°

77, 1063.
Rets à enclos et nasses en branchages, N. E, 1323.
Inspection des bateaux à vapeur, 1393.
Police des ports et rivières, 1525.
Sociétés de construction, compagniés de prêts et d'épar.

gues, 1612.
Remaniement des collèges électoraux, 16î1
Adresse demandant copie de tous ordres en Conseil, etc.,

adresses aux officiers du ministère de l'Intérieur,
concernant les terres réclamées par la compagnie
de la Baie d'Hudson, 1194.

Etat des lots ou parcelles (s'il en est) dans la dite zône,
qui ont été concédés à la compagnie ou qui lui
été concédés à la compagnie ou qui lui ont été
téservés, etc., 1194, 1195.

Subsides- -Impressions diverses, 1277, 12.73.

Mc5iAAC, M. A., Antigonidh
Havres de la Nouvelle-Ecosse, travaux, 274, 277.
Pêches fixes à la Nouvelle-Ecosse, 1321, 1322.

McLELAN, Honorable A. W. Colchester.

Explications ministérielles, 28.
Marine et Pêcheries. Rapport annuel, 50.
Service météorologique du Canada, 179.
Règlementation des pêcheries, 182.
Budget-Voies et moyens, 349, 362.
Commission de havre, pouvoirs, 507.
Le "Newfield " et naufrage du 1. Moravian," 512.
Droits de tonnage à Québec et Montréal, 568.
Inspection des bateaux à' vapeur, (Bill No. 117), 580,

581, 582, 583, 1293, 1294, 1295, 1296, 1297, 1391,
1392, 1393, 1394, 1395, 1396.

Phares dans le comté de Lotbinière, 652.
Amendements à l'acte concernant le pilotage, (Bills No.

119 et 142), 699, 700, 836, 837, 1346, 1317, 1350,
1420, 1421, 1574.

Commissaires du havre de Montréal, 700, 701.
Gardien du port de Montréal, (Bill No. 122), 834, 1351.
Bill d'exemption d'impôts pour les marins malades ou

nécessiteux, (Bill No. 120), 834, 835, 1204, 1205.
Amendement de l'acte général concernant les gardiens

de port, (Bill No. 120), 835, 836, .1269.
Acte concernant le gardien de port de Halifax, amendé,

(Bill No. 130), 836.
Etablissement de Pisciculture dans le Nouveau-Bruns-

wick, .1179.
Indemnité au garde-pêche Mowatt, 1179.
Maison de la Trinité et Commissaire du Havre de Mont-

réal, 1203, 1204.
Rets à enclos et nasse en branchages, N.E., 1322,

1323, 1324.
Navigation sur les eaux intérieures, (Bill No. 135),1340.
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INDEX.
MoLELAN, Hon. A. W.-Suite.

Bill amendant l'acte relatif aux marins, (Bill No. 110),
1397, 1398, 1523, 1524, 1613, 1614, 1615.

Bill (No. 160) amendant l'acte concernant le havre de
Sydney-.Nord, 1500.

Police des ports et rivières, (Bill No. 107), 1524, 1525,
1526, 1527.

Subsides-Ministère de la Marine et des Pêcheries, 697;
Achat de canots, appareils de sauvetage et récom-
pense à ceux qui ont opéré des sauvetages, 918;
Construction d'un nouveau phare à Sand's Head,
922; Phares et sifflets de brume, etc., 922 ; Salaires
et déboursés des gardes-pêche et des gardiens, 922,
923, 925, 926, 927, 928; Vaisseau-école Charybdis,
1355, 1358, 1605; Vapeur La Canadienne, 1359;
Déboursés de S. A. McVicar, 1359, 1360; Piscical-
ture, 1360; Inspection des rivières et des moulins
de la Nouvelle-Ecosse, 1360; Observatoire de
Saint-Jean, 1361 ; L'inspecteur des pêcheries
Mowat, 1361; Indemnité aux pêcheurs de la
Nouvelle-Ecosse, 1361 ; Steamer qui fait le servico
entre Campbelltown et Gaspé, 1400 ; Port Mulgrave,
communication par la vapeur, 1400 ; Voyages des
steamers de l'Ile du Prince-Edouard au continent,
1401; Steamer pour remplacer le Glendon, 1401;
Enregistrement des navires canadiens, 1401;
Chemin de fer du Pacifique (Rivière Rouge), 1406 ;
Observations circumpolaires, 1611 ; Pisciculture
dans la Colombie anglaise, 1665.

McLNNAN, J., Glenaarry :
Bill (No. 34) Cie d'Assurance de l'Amérique Britannique

du Nord, 61.
Bill (No. 41), concernant la Cie d'Assurance Tecumset,

84.
Budget- Voies et moyens, 224.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 584, 585,

751.
Construction du Pacifique dans la Colombie anglaise.

Contrat Onderdonk. Motion de non-confiance
Mackenzie, 617.

Droits sur les sucres, 822, 823.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 1008.
Inspection des bateaux à vapeur, (bill 117), 1392.
Amendement de l'cte relatif aux marins (bill 135),

1398.
Police des ports et rivières, 1527.
Remaniemont des collèges électoraux, 1557.

McLzon, W. M., Cap-Breton:

Question deprivilège, 1640.

MERNER S., Waterloo-sud.
Rapport des délégùés allemands, 270.
Sections innocupées dans les réserves Mennonites, 286.
4

M2THoT F. X. O., Yicolet.
Chemin de fer de jonction de Mon tréal à Champlain,

1,391.

M. MiLLs, HoN. D., Botohwell.
Sauvages des lacs Huron et Supérieur, 42.
Recettes et dépenses imputables sur le fonds consolidé,

53.
Service civil du Canada, 76.
Budget, 97.
Diocèse de la Saskatchewan, (Bill 51) 117.
La compagnie du Pont dg, Richelieu, 118.
Classification des importations, 125.
Voies et moyens, 159, 354, 356, 361, 432, 440, 494, 535,

536, 540, 542, 555, 556, 558.
Projet de loi abrogeant l'Acte des timl1res, 173.
Bill à l'effet de prévenir la fraude à l'égard des contrats,

200.
Redistribution de la représentation, 243.
Demandes de documents, 243,
Vente de billets de chemins de fer, 293.
Délits contre la personne, 298, 653.
Billets de passage par chemins de fer, 299.
Acte des Terres Fédérales, 339, 851, 853, 851, 855.
Destitution du capitaine Allan, 33a.
Mariage avec la sour de la femme défunt,, 341, 343,

515, 516.
Juge en chef de Manitoba, 395.
Compagnie Edison d'éclairage électrique, 457, 459, 462,

465.
Système suivi pour l'octroi de cantons de bois, 602, 603.
Actes des élections fédérales, 656, 657.
Billets promissoires, 659.
Limites d'Ontario, 704, 715, 716, 717, 718, 719, 720,

721, 722, 723, 724, 725, 726, 727, 728, 729, 730,
731, 732, 792, 793.

Police à cheval du Nord-Ouest, 847, 818, 850.
Terres fédérales dans le Nord-Ouest, 886, 887, 883,

889, 890, 891.
Explications personnelles, 942.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 981,
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1063, 1064, 1065,

1066, 1067.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1124.
Compagnie de crédit et de prêt, 1149.
Traités de commerce, 1149, 1150, 1151, 1152, 1153.
Chemin de fer de Chignectou pour transporter les na-

vires, 1175.
Instructions aux gouverneus-gênéraux de Québec, 1180.
Service civil, 1199.
Suprématie française, 1217, 1218, 1219.
Remaniement des colléges électoraux, 242, 1288, 1423,

1486-1490, 1498, 1509, 1513, 1514, 1515, 1517, 1550,
1554, 1561, 1562, 1564, 1565,1566, 1569,1584, 1585,
1670, 1671, 1673,1676.

Inspection des bateaux à vapeur, 1296.
Pensions aux juges des cours de comtés, 1364,
Dépenses publiques, 1441, 1442, 1443, 1444, 1415,

1446, 1447.
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INDEX.
MILLS, Honorable D.-Suite.

Augmentation de subside pour le Manitobi, 1519,1520.
Rapport officiel dos Débats, 1575.
Subventions aux chemins de fer, 16.32.
Cour maritime du Canada, 1648.
Embranchement sur Windsor du chemin de fer Inter-

colonial, 1655.
Bill amendant l'acte du revenu de l'intérieur, 1658.
Districts provisoires dans les territoires du Nord-Ouest,

1676.
Signification du mot " télégrapbo," 1679, 1680.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 1007.
Adresse demandant copie .de tous rapports, toute cor

respondance échangée avec le lieutenant-gouver
nearde l'Ontario concernant l'arbitrage des limites,
etc., 243.

Subsides-Département des postes, 696; Ministère de
l'Agriculture, 696 ; Ministère des Travaux publics,
697; Dépenses contingentes des ministères, 698;
Pénitencier de Kingston, 828; Pénitencier do Dor-
chester, 831; pénitencier de la Colombie-Britanni-
que, 832; imprimerie, reliure, papier, 833; Salaire
des employés, etc. (bibliothèque), 833; dépenses
en rapport avec les archives, 833; Statistiques
sanitaires, 899; Quarantaine des bestiaux à Hali-
fax, 983; Exploration géologique, 1262; Sauvages,
Ontario, Québec, etc., 1262; Sauvages de la
Colombie-Britannique, 1262; Sauvages du terri-
toire du Nord-Ouest, 1263; Instruments aratoires,
12G4; Approvisionnements pour les sauvages sans
ressources, 1264, 1265, 1373; Postes, 1271, 1273;
arpentage des terres fédérales, 1281; Transport de
rails (héritiers Moffat), 1312; Voyages des steamers
de l'l1e du Prince-Edouard à un des ports de la
Grande-Bretagne et du ¯continent, 1401; poids et
mesures et gaz, 1407; dommages au vapeur M. C.
Upper, 1543, 1641 ; Octroi à la bibliothè,1ue du
parlement, 1602.

MoNGENs, J. B., Vaudrcuil.

Phare de l'Ile Perrot, 236.

MoussEAU, l'Hon. J. A., Bagot.

Juge résident de Gaspé, 121.
Rapport du Secrétaire d'Etat, 172.
Importation du hareng salé, 394.
Inspection du-poisson, 514.
Amendements à l'Acte du Revenu de ltérieur, (Bill

123), 5G8, 569, 570, 1365, 1366, 1371, 1373, 1374,
1375, 1376, 1574, 1629, )660, 16S4.

Mesure impériale, 651.
Limites de l'Ontario, 797, 798, 801.
Désaveu de la loi sur les cours d'eau, 963.
Banques, Cies. d'assurances et corporations de com-

merce en état d'insolvabilité, 1404, 1405, 1574,
1597.

Subsides-Département du Secrétaire d'Etat, 638, 639.

MUTTART, E. B. King, I.P. -E.
Tarif du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, 121.
Brise-lame à la Pointe-Rouge, 174.
Communication d'hiver entre l'le du Prince-Edouard

et la terre ferme, 238.
Améliorations du port de Souris-Ouest, 507.
Demande de rapport, 1191.
Ordre de la Chambre pour copie do pétitions, corres-

pondance, etc., concernant la construction d'un
embran'chement du chemin de fer entre lHarmony
et East Point, etc., 1194.

O'CoNNoR, non. J.
Bureau de Poste de Montréal, 38.
Irrégularités dans le Bureau de Poste de London, 4?'
Rapport du ministre des Postes, 44.
Lettres chargées, 45.
Mandats de poste expédiés à l'étranger, 47.
Appointements des maîtres de poste des campagnes, 49.
Service postal, 51.
Malles entre Stratford et Chelsea, 79.
Services des malles dans le comté de Bruce, 392.
Bureau de poste de White Rocks Mills, 507.
Caisses d'épargnes à St-Raymond et A St-Casimir 507.
Retard des malles, 523.
Caisses d'épargne à la baie du Faivre et à St-Thomas do

Pierreville, 592.
Caisses d'épargne, 1179.
Subsides-Service de vapeurs entre Victoria, C. A. et

San Francisco, 917; service de vapeurs entre
Grand Manan et la terre ferme, 91.7; Subvention à
la ligne de steamers entre le Canada et le Brésil,
917; Subvention à la ligne de steamers entré la
France et Québec, 918; Postes, 127, 1273, 1274.

OGDEN, A., Guysborough.
Octroi aux pêcheurs, 1623, 1624.
Question de privilège, 1640.
Subsides: Salaires et déboursés des gardes-pêches et

des gardiers, 924, 925, 926; Vaisseau-école Clha-
rybdis, 1355, 1356, 1357 ; Indemnité aux pêcheurs
de la Nouvelle-Ecosse, 1362.

ORATEUR, M. 1'.
Elections contestées, 1.
Vacances, 1. -
Députés récemment élus, 1, 7J8.
Discours du Trône, 1.
Rapport du bibliothécaire, 3.
Message de Son Excellence (sur le rcensement), 45.
Compagnie d'Assurance de Stadacona, 51.
Message de Son Excellence (sur le budget), 62.
Message de Son Excellence (sur le budget supplémen-

taire) 74.
Ecoles militaires d'Infantorie; 78.
Réclamation de Joseph Charles Lislois, 78.
Intérêts agricoles, 136.
Droit sur les billets, 194.
Adresse à Sa Majesté, 212.
Félicitations à Sa Majesté, 237.
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INDEX.
ORATEUR, M. l'-Suite.

Voies et moyens, 377, 480.
Inspection des bateaux à vapeur, 580.
Limites de l'Ontario, 799, 799.
Question de privilège, 905.
Chemin de for du Pacifique canadien, 1067.
Résolutions sur l'Irlande, 1136.
Compagnie de Crédit et de Prêt, 1149.
Suprématie française, 1207.
Juge en chef de Manitoba, 1318.
Chemin de for de jonction de Moutréal et Champlain,

1391.
Messages de Son Excellence le Gouvrneur-général tou-

chant les subsides, 1404.
Remaniement des collèges électoraux, 1424, 1592.
Message de Son Excellence le Gouverneur-gênéral sur

les districts provisoires dans le Nord.Ouest, 1499.
Fraudes au sujet de contrats publics, 1534.
Embranchement sur Windsor du chemin de fer Inter-

colonial, 1655.
Bill amendant l'Acte du Revenu de l'Intérieur, 1660.
Acte du Revenu de l'Intérieur, 1883.

ORToN, Gr. T., Wellingeon-Centre.
Taux de l'intérêt dans les prêts hypothécaires, 283.

• Budget-Voies et moyens, 540, 542; Limitos de l'On-
tario, 800 ; Remaniement des collèges électoraux,
1491, 1492; Remunération des messagers, 1682;
Drawbacks sur les produits fabriqués.pour l'expor-
tation, 68; Malt et liqueur de malt, 130; Industrie
agricole, 134, 136, 273. Cour des commissaires des
chemins de fer, 194; Prêteurs sur- gage; acte con-
cernant le (bill 24) 200, 282.

Subsides-Statistiques sanitaires, 899 ; Milice, solde,
1386,1387.

OUIMET, J. A., Laval
Amendements à la loi criminelle, 652.
Traités de commerce, 1154.
Banques, compagnies d'assurances et corporations de

commerce en état d'insolvabilité, 1404.
Police des ports et rivières, 1525.
Remaniement des collèges électoraux, 15609.
Subventions aux chemins de fer, 1638.

PATERsoN, W. (Brant)
Mouture en entrepôt, 57.
Drawbacks sur les articles fabriqués pour l'exportation,

62, 63, 64, 67, 70, 71, 72.
Budget, 96.
Compagnie de prêt et d'épargne de Brant (Bill no 59),

172.
Voies et moyens, 172, 403,.404, 414, 417, 419, 420, 422.

423, 421, 425, 426, 427, 437, 440, 477, 560.
Droits sur le sucre, 808, 809, 810, 811, 812, 813, 814,

816, 818, 819.
Chemin de fer du Pacifique Canadien, 1072, 1073, 1074.
L'industrie du fer, 1302, 1303, 1304, 1305, 1306, 1307,
Remaniement des colléges] électoraux, 1496, 1497,

1498, 1514, X515, 1552, 1579, 1580, 1586, 1589.

PATTERSoN, J. C., Essex
Billets promissoires et lettres de change,. 20.
Demandes de documents relatifs aux actes provinciaux

passés par les législatures locales, etc., 21.
Admission du bétail vivant en Canada, 47.
Demandes de documents, 48, 347.
Passages d'eau entre lo Canada et les Etats-Unis, 121.
Service météorologique en Canada, 178.
Compagnie du pont du sud du Canada (bill No. 81),

243.
Importation du bétail, 274.
Voies et moyens, 560, 561.
Explication personnelle, 984.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1120, 1121,

1122.
Bill amendant l'acte relatif aux marins, 1397, 18I8.
Quarantaine des animaux à Halifax, 983.
Bill amendant l'acte du revenu de l'intériear, 1658.
Bourg de Niagara, 1683.
Ordre de la Chambre de fournir copie des rapports de

A. F. Perley (port de Kingsville), 48.
Ordre de la Chambre concernant la rivière Détroit,

etc., 317.
Subsides: Postes, 1213; Chemin de fer du Pacifique

1404.

PLUMB, J. B., Nlagara.
Demande de documents relatifs aux limites nor- et

ouest de l'Ontario, 21.
Explications ministérielles, 30, 37.
Drawbacks sur les articles fabriqués pour l'exportation,

64, 67, 68, 73, 83.
Budget, 101.
Matériel roulant de l'Intercolonial, 129.
Voies et moyens, 164, 165, 219, 222, 223, 243, 263, 261,

.65, 418, 423, 424, 426, 427, 480, 501, 540, 558,
561, 564.

Service météorologique du Canada, 179.
Cour de commissaires des chemins de fer, 186, 187.
Vente de billets de chemin de fer, 295.
Mariage avec la soeur de l'épouse défunte, 515, 516.
Amendements à l'acte du revenu de l'intérieur, 570,

574, 1367, 1368.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 588.
Biens des insolvables, 646, 648.
Droits sur les combustibles, et blé 4t farine, 663, 664.

Limites do l'Ontario, 701, 702 703, 704, 705, 706, 803.
Rapport officiel des débats, 735, 736, 737, 738.
Terres fédérales au Nord-Ouest, 890, 891, 892, 893, 895.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 999, 1002, 1005.
Compagnie des terres d- la Qu'Appelle, 1177.
Articles de ferronnérie, prix des, 1180.
Billets fiduciaires, 1191, 1192.
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INDEX.

PLUMB, J. B.-Suite.
Droits sur les cotons et les laines, 1259,
Remaniement des collèges électoraux, 1449, 145 t, 1492,

1493, 1502, 1506.
Augmentation du subside au Manitoba, 1522.
Sociétés de construction, etc., 1612.
Bourg de Niagara, 1682.
Subsides-Frais d'administration, 634, 636; Ministère

de la Justice, 037; Chemin do fer Intercolonial,
1420; Pisciculture dans laColombie-anglaise, 1665;
Commissaires, Chutes de Niagara, 1666.

PoPE, Honorable J. H., Compton.
Explications ministérielles, 29.
Population de la Colombie anglaise d'après le dernier

recensement, 38.
Colons au Nord-Ouest, 38, 39.
Recensement, 45, 92, 78, 176.
Emigrants on destination du Canada, 49.
Rapport des dé!égués allemands, 270.
Bureau de statistiques à Winnipeg, 270.
Logement des immigrants à Winnipeg, 270.
Règlements concernant l'immigration, 273.
Importation du bétail, 274.
Instructious aux officiers de santé, 304.
Thomas Potts de Saint-Jean, N.-B., 397, 398.
Bâtiments pour los immigrants au Nord-Ouest, 507.
Administration de la justice au Manitoba, 511.
Renouvellement des brevets d'invention, 518.
Compagnie mar.ufacturière de Remèdes Fellows, 518.
Question de privilége, 905.
Acte concernant les brevets d'invention, (Bill 155),

1649, 1650.
Subsides: Ministère de l'agriculture, 696; Dépenses en

rapport avec les archives, 833, 834; Dépenses pour
le Patent Record, 898; Statiatique criminelle, 898;
Dépenses du recensement, 898, 1399 ; Statistiques
sanitaires, 898, 899, 1399, 1400 ; Immigration, 899,
900, 901, 902; Immigration et quarantaine, 902,
1400; Archives, 1399; Emigration, 1608; Statis-
tique industrielle, agricole, etc., Manitoba, terri-
toires du Nord-Ouest, 1610.

RîcuEY, M. Z, Halifax.
Mariage avec la soeur de la femme défiunte, 346.
Voies et moyens, 546, 548.
Biens des insolvables, 630.
Octroi aux pêcheurs, 1621.
Remaniement des collèges électoraux, 1676.
Subside-Indemnités aux pêcheurs naufragés de la Nou.

velle-Ecosse, 1361.

RINFRET, C. I., Lotbinière.
Voies et moyens, 227, 267, 268, 444, 445, 448, 450.
Malle à St. Flavien, 235.

RINFRET, C. I.-Suite.
Phares dans le comté de Lotbinière, 052.
Subsides-Postos, 1272; Exploration du havre de St.

Roch-des-Aulnets, 1313; Acte concernant le revenu
de l'Intérieur, 1371, 1373.

ROBERTsoN, T., ifanilton.
Compagnie du chemin de for de la vallée de la Saskat-

chewan, (Bill 76), 243.
Amélioration du port do Whitby, 332.
Preuve en matière criminelle, 332, 399.
Biens temporels do l'Eglise presbytérienne, 585.
Biens des insolvables, 645. .
Subsides-Musée géologique d'Ottawa, 1352.

ROBERTSON, T., Shelburne
Communications télégraphiques avec l'île du Cap de

Sable, 53.
Port do Sholburne, N..S., 235.
Port do Barrington, N.-S., 235.
Sifflet de brume au port de Shelburne, 338.
importation et inspection du harong salé, 391.
Marins malades et dénués de ressources, 1205.

Pèches fixes on branchages, N.-S., 1324.

Remorqueur Annie Stewart, services rendus au gouver-
nement. Etat demandé, 242.

Importation do farine de blé et d'avoine dans la Non-
velle-Ecosse. Etat demandé, 242.

Accusations portées contre le percepteur des douanes

de Margaretville, 1393.
Exemption do droita pour les bateaux pêcheurs (bill

121), en comité, 1200.
Permis de pèche au saumon et droits perçus, 1324.
Subsides-Obstaclos à la navigation des rivières, 919;

Phares, sifilots de brume (entretien), 919, 922;
Pêcheries, salaires et déboursés des garde-pèches,
etc., 925, 928.

ROcHEsTER, J., CUIrleton, Ont.

Banque du Nord-Ouest (Bill 29), 61.
Cie d'assurance et agricole d'Ottawa, liquidation (Bill
n° 30), 61.
Budget- Voies et moyens, 222.
Compagnie de télégraphe de Montréai, 991, 994.
Compagnie des terres do la Qu'Appelle, 1178.
Quantité de bois expédié par voie ferrée d'Ottawa, de

Kingston, etc., Etat demandé, 1194.
Inspecteur des bateaux à vapeur, 1295, 1297.
Barrage du lac Témiscamingue, 1336.
Explication personnelle, 1441.
Remaniement des collèges électoraux, 1509.
Immigration chinoise, 1579.
Quantité de bois expédié par le canal de Grenville, 1194.
Quantité de pièces de bois passées par les glissoires de

la Chaudière et de la Gatineau, 1194.
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ROGEfs, A., Albert

Assurances sur la vie sous le contrôle du gouverne-
Ment, 1179 -

Bureau de posté de H1opewell Corner, 136. (?)
Importation des sucres, sirops, etc., 136.
Ports et rivières, Nouveau.Brunswick, 1092.
Ports et jetées Province de Québec, 1514.

Ross, J. S., .Dundas
Crédit foncier franco-canadien, 470.
Biens temporels do l'Eglise presbytérienne, '55.
Billets fiduciaires, 1189.
Postes-Salaire des maîtres de poste de la cotmpagnie,

1273.

Ross, G. W., Middlesex.
Demande de documents, 21, 50; 60, 136.
Nominations, 53.
Drawbacks sur les produits fabriqués pour l'exporta.

tien, 68.
Voies et moyens, 170, 210, 213, 214, 215, 219, 222, 244,

350, 355, 385, 386, 403, 405, 410, 553.
Cour de commissaires des chemins de fer, 196.
Rapport du Ministère de l'Intérieur, 236.
Droit électoral du Canada, 272.
Rapport officiel des Débats, 737, 738.
Limites de l'Ontario, 799, 800.
Terres de la Puissance dans le Nord-Ouest, 895, 896.
Chemin de fer du Pacifique Canadien, 1068, 1069, 1070,

1071.
Bill du service civil, 1195, 1196, 1197, 1202, 1233.
Suprématie française, 1215.
Statistiques trimestrielles du commerce, 1333, 1334.
Dépenses publiques, 1436, 1437, 1438, 1439, 1440,
Remaniement des collèges électoraux, 1506. -_

Augmentation de subside pour le Manitoba, 1521, 1522.
Ordre de la Chambre pour un état depuis le dernier qui

a été fait à ce sujet faisant connaître le montant
d'argent payé pour annonces dans les divers jour.
naux du Canada, etc., 21.

Adresse demandant copie de toutes les ordonnances en
conseil passées depuis le 1er janvier 1878, relative-
ment aux squatters, etc., 21.

Ordre de la Chambre de fournir copie de toutes plaintes
formulées contre Thomas Gordon, etc., 50.

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant los
recettes des donanes, 1879, 1880, 1881, etc, 61.

Ordre de la Chambre pour un état indiquant les sommes
payées A M. Dewdney, ete (Galt), 136.

Ordre de la Chambre de fournir un état indiquant les
sommes payés à sir A. T. Galt, etc., 136.

Ross, G. W.-Suite.
Sulbsies-Suite.

vaux Publics, 697; Dépenses contingentes des mi-
nistères, 698; Statistiques sanitaires, 899; Solde
des majors de brigade, 905, 906 ; Soldes des exer-
cices et toutes autres dépenses se rattachant à l'ins-
truction militaire, 912; Collège militaire royal,
916; Cour Suprême du Canada, nouvel ameuble-
ment et réparations à l'ancien, 1352; Déplacement
des bureaux de la cour Suprême, 1353; Recense-
ment, 1399.

ROUTmE, F., Prescott.
Travaux dans la rivière Petite Nation, 183.

ROYAL, J., PrVencher.
Batiments pour les immigrants au Nord-Ouest, 507.
Règlement concernant les terres, 592.
Limites da l'Ontario, 785, 786, 787, 788.
Traités de commerce, 1155.
Rémunération des messagers, 1681.
Bourg do Niagara, 1683.

RyAu, J., Marquette.
Ordre de la chambre de fournir copie de tous rapports

faits par des ingénieurs, et de la correspondance
concernant rabaissement du niveau do Peau dans lo
lac Manitoba, 61.

RYAN, M. P., AMontréal-Centre.
Nomination de Thomas Ryan, 337.
Renouvellement des brevets d'invention, (Bill 104), 517.
Subsides-Services des télégraphes et signaux, 1448.

RyEarT, J. C. LinColn.
Explications ministérielles, 36.
Budget-Voies et moyens, 403, 410, 419, 422.
Limites de l'Ontario, 801, 807.
Le juge-en-chef du Manitoba, 1318. .
Remaniement des siéges électoraux, 1483.
Abolition du droit de timbre pour les journaux, 1517.
Subides-Subvention A la compagnie du chemin du

Pacifique, 1402; Dommagesau vapour M. C. Upper,
1542.

RyMAL, y., Wentworth-Sud.
Voies et mnyens, 308, S74, 500, 501, 503.
Limites d'Ontario, 806, 807.
Chemin de fer du Pacifique Canadien, 1077, 1078.
Remaniement des sièges électoraux, 1291, 1486, 1513,

1591, 1595,1596.
Subsides-Manacuv.es de la milice, censure du Lt.-col.

Ross, 1390.
Subsiaes-rauis dadministration, Ou; ieprrtemen t ue

la Milice, 637; Département de lIntérieur, 642; SCHULTZ, M. T. C., Lisgar.
Ministère de l'Agriculture, 696; Minstère de la Demandes de documents, 348.

Marine et des Pêcheries, 697; Ministère des Tra. Le juge-en-chef de Manitoba, 395, 1318, 1320.
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INDEX.

SCHULTZ, J. C.-Suite.

Administration de la justice au Manitoba, 510, 511.
Demande de rapport, 1193.
Ordre da la Chambre pour copie do toute correspon-

dance échangée entre les personnes fixées sur les
terres des écoles dans la province du Manitoba et

le Ministère de l'Intérieur, etc., 348.
Ordre de la Chambre pour copie de toutes réclamations,

etc., par des mineurs ou Métis absents le 15 juillet
1880, 348.

Ordres de la Chambre au sujet de construction do routes

et de ponts au Manitoba, et d'un canal de naviga-
tion, 1193.

SCOTT, T., Selkirk,.
Compagnie du pont do Winnipog et Springfleld (Bill 15),

49.
Banque du Manitoba, (Bill 16), 73.
Sociétés de colonisation (question), 1-43.
Tarif du chemin de for du Pacifique (question), 173.
Salle d'exercice à Winnipeg (question), 173.
Améliorations dos rivières Rouge et de la Poulo d'Eau,

(questions), 173, 174.
Agrandissement du Manitoba, 237.
Bureau de statistique à Winnipeg, 270.
Logement des immigrants à Winnipeg, 270.
Terres des écoles au Manitoba, 279.
Subsides-Bureau de po3te, 1274.

ScarvER, J., ffuntingdon.
Démission du Lt.-col. Fletcher, 181.
Crédit foncier franco-canadien, 469.
Renouvellement des brevets d'invention, 517.
Biens temporels de l'Egliso presby térionne, 761.
Milice et défense, 1350.
Débats, compte-rendu officiel, 1577.
Subsides :-Sauvages d'Oka, 1608.
Subventions aux chemins de fer, 1637.
Canal Beauharnois, dépenses, etc., A. D. Davis, demande

de papiers, 1193.
Sommes payées à Octave Laurin, 1193.
Dépenses de la commission d'enquête sur la con-

duite de M. Béïque, 1193.

SaAw, A., Bruce-Sud.
Biens temporels de l'église presbytérienne, (Bill 61),

183, 584, 586,589, 738, 751, 758, 763.
Bien des insolvables, distribution équitable des (Bill

136), 645.
Remaniement des collòges élector-aux, 1516, 1547, 1550.

SMIT, Sm ALrEPT J.
Inspection des usines, 235.
Chemin de fer du Cap Tourmente, 235.
Exportation de charbon de la Nouvelle-Ecosse, 240.
Prime aux pêcheurs, 270.
Travaux dans le hâvre de la Nouvelle-Ecosse, 277.
Vente de billets de chemin de fer, 287, 293.
Percepteur des douanes à Sackville, 300.

Smiru, Sir Albert J.-,Suite.

Instructions aux officiers de santé, 301.
Mariage avec la sour de l'épouse défunte, 312, 345

518.
Compagnie Edison'd'éclairage électrique, 463, 4(i5.
Crédit foncier franco-canadien, 470, 176.
Voies et moyens, 366, 401.
Demandes de documents, 522.
Réclamations contre la banque du Haut-Canada, 566.
Approfondisseme int du chenal de navigation entre Mon.

tréal et Québec, 566.
Améliorations du havre de Québec, 563.
Droits de tonnage à Québec et Montréal, 568.
Amendements à l'Acte du Revenu de l'Intérieur, 574.
Inspection des bateaux à vapeur, 580, 1296, 1297, 1393,

1396.
Biens temporels de l'Egliso presbytérienno, 583, 589,

757, 762.
Biens des insolvables, 648, 649.
Droits sur les combustibles, et blé et farine, G73.
Commissaires du havre de Montréal, 700
Limites de lOntario, 770, 792, 793.
Bill d'exemption pour les marins malades ou nécessi-

toux, 834, 835.
Amendement de l'Acte général concernant les gardiens

de port, 835, 836, 1269.
Amendement à l'Acte de Pilotage, 837, 1347.
Service Civil, 842, 843.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 953, 954.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 991, 995, 1004,

1005, 1006, 1007.
Chemin de fer du Pacifique canadien, 1075, 1076, 1077,

1078, 1079.
Chemin de fer du transport maritimo de Chignectou,

1175.
Compagnie de terres de la Qu'Appelle, 1177, 1178.
Billets Fiduciaires, 1185, 1186, 1194.
Service Civil du Canada, 1201, 1231, 1235, 1236, 1 66.
Télégraphe sous-marin, 1270.
Rets à enclos et nasses à branchages, N.-E. 1323.
Charges judiciaires dans le Nouveau-Brunswick, 1338.
Juges des cours de comtés, 1364, 1365.
Bill amendant l'acte relatif aux marins, 1397.
Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître

les recettes nettes et brutes perçues depuis le 9
avril 1881 jusqu'au 1er mars 1882 sur le chemin
de fer du Pacifique, etc., 522.

Subsides : Pénitencier de Dorchester, 830; Baureau de
poste et douane de Moncton, 1087 ; Prince
Arthur's Landing à la Rivière Rouge (Chemin de
for du Pacifique) 1167 ; D. A. Waterbury rem.
boursé, 1281; Réclamation des héritiers Moffat,
13J', 1313 ; Cour Suprême du Canada, 135!;
Indemnité à Patrick Mplcale, 1354; Vaisseau-
école " Charybdis " 1355 ; Bouées et balises dans le
pou de Montréal, 1359 ; Salaires et déboursés du
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SMIT, Sir Albert J.-Suie.
Subsides-Suite.

garde-pêche, S. A. McVicar, 1300 ; Frais de la
cause Russell et Woodward, 1363 ;

Ordrede la Chambre pour un état de toutecorrespondance
relative au chemin de fer du Cap Tourmente
depuis le 1er juillet,, 1881, 1194;

Ordre de la Chambre pour un état des paiements faits
à compte de l'entreprise de William Anderson et
William pour le bureau des Douanes à Saint-Jean,
1194.

SNOWmALL, J. B., Northumberland, N.-B.:
Budget-voies et moyens, 52U, 527, 529.
Compagnie de télégraphe do Montréal, 1001, 1002, 1001.
Rivière Miramiehi, quais, etc., demande de rapports,

1194.
Subsides: Salaires des gardes-pêches, 925, 928. Bureau

de poste et douane de Moncton, 1087.

SPRouLE, T. S., Grey-Est :
]Naufrages dans les eaux intérieures, 123.
Intérêts agricoles, 125.
Les élèves du collègo militaire, 202.
Taux de l'intérêt sur les prêts hypothécaires, 285.
Vente des billets de chemins de fer, 292.
Foies et moyens, 561, 1600.

Inspection des bateaux à vapeur, 581, 582, 1297.
Biens des insolvables, 649.
Droits sur les combustibles, et blé et farine, 679, 680,

681, 682.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 752.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 993.
Compagnie de crédit et de prèt, 1119.
Acte du pilotage, 1421.
Remaniement des collèges électoraux, 1553.
Subventions aux chemins de fer, 1639.
Subsides-Département du secrétaire d'Etat, 639, 641;

Solde des manoeuvres de la milice, 1338.

STEPHENSON, R.
Facilités postales entre Bellevillé et~Toronto, demande

des papiers, 44.
Nombre des navires qui touchent au port de Rondeau,

demande d'états, 48.
Budget, voies et moyens, 260.
Comité des débats, rapports du-733, 1575, 1576, 1577,

1578, 1668.
Accusations contre le juge-en-chef Wood, 1318.
Indemnité à certains membres (motion), 1405.

STnANoz, F. W., York Nord.
Démission du lieutenant col. Fletcher, 181.
Blèves du collège militaire, 202.
Demandes de documents, 203.
Cie du chemin de fer d'Ontario et Québec (Bill n' 92)J

233.

STANE, F. W.-Suite.
Mariage avec la soeur de l'épouse défunte, 519, 522.
Remaniement des collèges électoraux, 1511.
Ordre de la Chambre pour une liste complète des cadets

nés aux Etats-Unis qui ont suivi, on-qui suivent ac
tuellement les cours du collège militaire Royal, 203

SUTIIERLAND, J., Oxford-Nord.
Grands Jurys, 236.
Remaniement des collèges électoraux, 1514, 1515, 1580.

TAss2, Jos., ville d'Ottawa.
Explication personnelle (NTo 92), 1051.
Sour de la charité dans le Nord-Ouest, 307.
Suprématie française, 1205, 1216.
Rémunération des messagers, 1682.

TELLIER, L., St.-Jyacinhlte.
Importateurs et exportateurs au port de St.-yacinthe,

Droits sur le combustible, le blé et la farine, 683.
Revenu de lIntérieur, acte concernant le, 1371, 1659.
Thomas Fletcher-mise en liberté de-Demande des

pièces y relatires, 348.

TnompsoN, D., ffaldimand.
Billots de passage sur les chemins de fer, 172, 293, 299.
Police à cheval du Nord-Ouest, 349, 579.
Subsides, Munitions, munitions d'artillerie, etc., 912.
Habillements et accoutrements de la milice, 1173.
Remaniement des collèges électoraux, 1512.

TILLEr, Sir Leonard S., SaintJean, N.-B.
Billets promissoires et lettres de change, 20.
Vente et manufacture du tabac canadien, 20.
Droits de ports sur les journaux, 38.
Visites oicielles en Angleterre, 39.
Extradition, 40.
Circulaires aux banques du Can! da, 42.
Fonds d'amélioration des terres.
Le budget, 48, 62, 84, 85, 87, 89, 93, 94, 95, 96, 98, 101,

105, 116,
Commissaire du gouvernement à Paris, 48.
Rapport de la commission d'enquête sur les manufac-

tures, 49.
Commission d'enquête sur les moulins et fabriques, 62.
Budget supplémentaire, 74.
Voies et moyens, 156, 263, 265, 312, 357, 417, 418, 420,

423, 25, 427, 433, 477, 479, 500, 527, 549, 551, 553,
554, 555, 556, 557. 558, 559, 5C0, 506?, 564, 1599,
1600, 1601, 1668.

Billets de quatre dollars, 236.
La dette publique, 270.
Droit sur le platre fabriqué, 270.
Prime aux pêcheurs, 270, 392, 928, 1615, 1617, 1618,

1620, 1647.
Cot des cotons canadiens et étrangers, 333,
Cotons jaunes et blançs, 340.
Droits sur les bombonnes, 507.
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IND E X.
TioLmY, Sir L. S.-Suite.

Renouvellements de brevets d'invention, 517.
Réclamations contre la banque du Haut-Canada, 565,

560.

Apbrofondissement du chenal de navigation entre
Montréal et QriSbec, 566.

Améliorations du havre de Québec, 567, 568.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie-Britanuique,

606.
Droits sur les combustibles, et blé et farine, 659, 687.
Rapport officiel des débats, 733.
Nouveau député, ^39.
Subvention au Manitoba, '764,
Affaires générales, 765,
Vacances de Pâques, 807.
Droits sur le sucre, 810, 812.
Commission du chemin de fer du Pacifique, 820.
Situation des affaires, 1136.
Bill relatif au remaniement des collèges électoraur,

1136.
Compagnie de Crédit et de Prêt, 1148.
Crédit foncier Canadien, 1176
Compagnie de terres de la Qu'Appelle, 1177.
Assurances sue la vie, sous le contrôle du gouvernement,

1179.
Bi)lets fiduciaires, 1185, 1193,
Service Civil, 1201.
Droits sur les cotons et les laines, 1254, 1255, 1256,

1258.
L'industrie du fer, 1297, 1306, 1307, 1308> 1309, 1310.
Statistiques trimestrielles du commerce, 1333.
Traitements des juges, 1339, 1668, 1669, 1670.
Cales sôches, 1340, 1341, 1658.
Acte d'inspection générale, 1341, 157(4, 1597.
Drawbacks, chemin de fer du Pacifique Canadien, 1341.
Les dépenses publiques, 1426, 1427, 1428, 1429, 1430.
Abolition du droit de timbre pour les journaux, 1517.
Augmentation de subside pour le Manitoba, 1518, 1519,

1520,15.
Ravre de Saint-Jean, N.-B., 1531.
Banque du Raut-Canada, 1G06.
Sociétés de construction, compagnies de prêts et

d'épargnes, 1612.
Subventions aux chemins de fer, 1637, 1633.
Acte du Revenu de l'intérieur, 2657.
Expédition des journaux par la malle, 1658.
Subvention à la province du Manitoba, 2677, 1678.
Baûque du faut-Canada, 1681.
Subsides: Frais d'administration, 628, 629, 630, 1398,

1399 ; Ministère de la Justice, 637 ; Département
de lIntérieur, 641, 642; Bureau de l'auditeur géné-
rai, 643; Affaires des sauvages, 643; Ministère des

Tr.LnY, Sir L. S.-Site,
Subsides-Suite.

czhemins de fer et. canaux, 697; Dépenses contin-
gentes des ministères, 697, 698; Bureau de la
papeterie, 698; Dépenses contingentes du Haut
Commissaire du Canada, 699, 1607, 1608 ; Péni-
tencier de Dorchester, 828; Bibliothèque (Sa.
laires, etc.,) 833 ; Postes, 1272, 1273, 1275 ;
Impressions diverses, 1277, 1278; Dépenses im-
prévues, 1278; Commutation plutôt que remise de
droit sur leu articles importés pour l'usage de
l'armée et de la marine, 1278; D. H. Waterbury
remboursé, 1279, 1280; Vaisseau-Ecole "-Ctarybdis"
1356, 1358; Indemnité aux pêcheurs de la Non-
vle-Ecose, 1361; Frais dans la canse de Woodward
et Russell, 1363 ; Gouvernement Civil ; 1363 ;
Dépenses 1880-81 auxquelles il n'a pas été pourvu,
1380; Subvention à la ligne de steamers faisant
le service entre le Canada, les Antilles et le Brésil,
1400; Communication parla vapeur entre Halifax
et Saint-Pierre, 1401; Subvention aux steamers
faisant le service entre l'Ile du Prince-Edouard
et l'un des ports de la Grande-Bretagne, 1401;
Manitoba, 1406; Falaification-des aliments, 1406;
Ecole pour les Indiens dans l'Ontario, 1406; Dans
la Nouvelle.Ecosse et le Nouveau-Brunswick, 1406;
Octroi à la Bibliothèque du Parlement, 1602, 1603;
Port Mulgrave (communication à la vapeur), 1604;
Inspection et mesurage du bois, 1604; Pénitencier
du Manitoba, 1608, 1667; Appointements d'un
premier commis au département des Postes, 1609;
Salaire de certains empioyés, département des
Postes et Finances, 1609, 1610; Pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, 1610; Avaries au vapeur
St. John, 1666; Frais de S. L, Beidson, 1667
Diana Fox remboursée, 1667.

Taow, J., Perth Sud.
Droits de port sur les journaux, 38.
Intérêts agricoles, 136.
Demandes de documents, 183.
Caisse d'épargne du gouvernement à Lockport, 507.
Police à cheval du Nord-Ouest, 577.
Système suivi dans l'octroi dos cantons de bois, 604.
Limites de l'Ontario, 802, 805.
Droits sur les sucres, 826.
Chemin de fer du Pacifique Canadien, 102 S.
Demandes de rapports, 1 f94.
Remaniement des sièges électoraux, 1515, 1558, 1584,

1588, 1591.
Subs(des-Edifieos du parlement, Winnipeg, 1090;

riviêres des territoires du Nord-Ouest, 1093 ; instra-
ments aratoires, 1263 ; approvisionnements pour
les Sauvages pauvres et sans ressources, 1265.
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Taow, J.-Suite.

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance
etc., échangée entre Samuel Merner, député de la
division sud de Waterloo et le gouvernement on
aucun des ministères concernant le location à bail,
l'achat ou l'établiseement de terres fédérales dans
le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, 1194.

Ordre de la Chambre pour copie de la pétition présen-
tée par les citoyens de Hamilton pour l'achat d'un
emplacement en vue d'y construire une nouvelle
maison de douane, etc., 183.

TurPEa, Sir CÉAULES, C'umberland.
Rapport du ministère des Chemins de fer et canaux, 19.
Contrat pour la construction de l'aqueduc sur le canal

Welland, 19.
Canal Murray, 20.
Travaux sur le chemin de fer duPacifique canadien, 20.
Explications ministérielles, 26, 36.
Soumissions pour le canal Welland, 37.
Traverse de chemin de fer à Québec, 38.
Amélioration du fleuve Saint-Laurent, 38.
Colons du Nord-Ouest, 38.
Canal de la Vallée de la Trent, 39.
Ligne de bateaux à vapeur dans la Baie des Chaleurs,

51.
Communications télégraphiques avec l'Ile du Cap de

Sable, 54.
Rapports sur le chemin de fer du Pacifique, 58, 59.
Embranchements du chemin de fer du pacifique, 59.
Travaux du chemin de fer entre la Traverse de Savona

et Port Moody, 59.
Matériel roulant de l'Intercolonial, 60, 128, 129.
Réclamation de Joseph Charles Lislois, 78, 652.
Elévateurs d'eau do Haggas, 79.
Marchandises pour l'Intercolonial, 79.
Pont qui traverse la rivière du Loup, 118.
Tarif du chemin de fer de ]Île du Prince-Edouard, 122.
Naufrages dans les eaux intérieures, 124.
Soumissions pour les canaux du Canada, 125.
Voies et moyens, 137, 138, 143, 144, 145, 148, 149, 151,

152, 157.
Tarif du chemin de fer du Pacifque, 173.
Compagnie du chemin de fer du Patifique Canadien,

1 77.
Chemin de fer du Pacifique, 178.
Chemin do for de Windsor et Annapolis, 181.
Cour de commissaires des chemins de fer, 184,185.

Employés du chemin de fer Intercolonial, 201.
Contrats, 233.
Le téléphone sur le canal de Chambly, 235.
Chemin de fer du cap Tourmente, 236.
Travaux dans le havre de la 19uvelle-cosse,279.
Vônite de billets de chemin-de fer, 291, 903, 1230.

Tuppna, Sir Charles.--Suite.
Chemin de fer Intercolonial, 339.
Contrat du canal Welland, 340.
Fonds d'inspection des chemins de fer, 392.
Terres vendues à la compagnie de chemin de fer du

Pacifique canadien, 395.
Etat des affaires publiques, 454.
Quai de Rimouski, 507.

Wagons à houille sur le chemin de fer Intercolonial, 507.
Droits miniers, 510.
Chemin de fer de Kingston et Pembroke, 510.
Comptes publics de 1880, 512.
Rapport des contrats de chemins de fer, 523.
Passages des Montagnes Rocheuses pour le chemin de

fer du Pacifique, 592.
Contrat de chemin de fer dans la Colombie anglaise,

608, 609, 610, 612, 614, 616, 620, 627.
Réclamation de Lucien Morin, 652.
Droits sur les combustibles et blé et farine, 662, 664,

Rapports officiel des débats, 732, 1576, 1517.
Affaires générales, 764.
Terres fédérales dans le Nord-Ouest, 878, 879, 880, 881,

882, 883, 884, 885, 886.
Acte refondu des chemins de fer, 1879, amendement,

90o3.
Chemin de fer du Paciique canadien, 904, 1009, 1010,

1011, 1012, 1013, 1014, 1015, 2016, 1017, 2018,
1019, 1020, 1021, 1022, 1023, 1024, 1025, 1026,
1027, 1028, 1029, 1030, 1038, 1039, 1041, 1042,
1047, 1049, 1055, 1058, 106,, 1067, 1070, 1077,
1078, 1079, 1083, 1084, 1085, 1094.

Société de construction internationale, 941, 942, 984.
Compagnie manufacturière de Fellowes, 985.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 991, 992, 997,

998, 999, 1002, 1006.
Question de privilège, 929.
Compagnie de crédit et de prêt, 1148.
Traités de commerce, 1161.
Chemin de fer de transport maritime de Chigneetou,

1114, 1175.
Impressions au sujet de la compagnie du chemin de fer

du Pacifique, 1179.
Turif du chemin de fer du Pacifique, 1179, 1180.
Le vapeur Rimouski.
Dommage causé au canal Welland, 1180.
Maison de la Trinité et commissaires du havre de

moutréal, 1204.
Rapport sur le chemin de fer Iutercolonial, 1238.
Inspection des bateaux à vapeur, 1297,
Rets à enelos et nasses en branchage, N.E,, 1323.
Canal Welland, 1325, 1326, 1327, 1328, 1331.
Chemin de fer à navires de Chigne14eu, 14b9, 1569,

1512, 1573, 1857.
Police des porte et rivières, 1525, 1526.
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TUPrmZB, Sir Cbarles.-Sidte.

Octroi aux pêcheurs, 1619, 1623.
Soumiissions pour le chemin de fer terolonial, 1
Subventions aux chrmins do for, 1626, 1627, 1623,

162% 1631, 1632, l6,1662, 1663.
Embranchement sur Windsordu chemin de fer Intor-

colonial, 1650.
Remaniemen.t des sièges électoraux, 1672, 1673, 1674.

S&bsides-Fris d'admin istration, 630, 631, 632, 635, 636;
Subvention à la ligne de steamers faisant le service
bi-mensuel entre la France et Québee, 918; Sub.
vention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool et Saint-Jean, 918 ; Subvention
aux steamers has.ant le service entre 1'le ou
Prince-Edouard et la Grade-Bretagne, etc., D18 ;
Phares, sifflets de brumo, etc., 920, 921, 022;
Prinee-Axthur's Landing et la Rivière-Iuge
(Chemin de fer du Pacifil ue), 1165, 1166, 1167,
1405 ; Chemin de fer du Pacifique (Colombie
anglaise), 1167, 1168 ; Lignes télégraphiques,
1168; Construction do stations, et., 1168; Sub- j

vention à la compagnie du chemin de fer du
pacifique, 1168, 1169 ; Augmentation des commo-
dités à Saint-Jean, chemin de fer Jîtercolonial,
1170, 1171, 1172 ; Quii et êélrateur à Hlalifax,
1172; Matérieî roulant (ehemiïn Ae5forIntercolonial,
1173, 1313, LD8, 1110, 41;, 14:7, 1420, i535 ;
Sommes versées à la caisse de retraite, 1173 ;
Exploration et inspection, 1173 ; Canal Lachine,
1219, 1220 ; Rivières et canaux du Saint-Laurent,
1220 ; Canal Welland, 1220 ; Canal de Carillon,
1220, 1221 ; Canal de Grenville, 1221; Canal
Murray, 1221, 1222 ; Construction d'un pont tour-
nant à Valleyfield, 1223 i Dragage du bassin n 4,
Canal .achine, 1923; Cannl Chnb)y, 1223;
Eeluse et barrage de Saint-Ours, 1228; Réparations
et frais d'entretien deis canaux, 1223 ; Chemin'de
fer Intercolonial, 1223, 1224, 1225, 1226, 1227,
1228, 1229, 1230 ; Postes, 1271, 1272 ; Loyer
d'une bâtisse à Saint-Octave, 181; Dommages à
la terre de J.B. McNutt, 1312; Héritiers de Gco.
Moffat, 1312, 1313 ; Èxtension du chemin de fer
Intercolonial dans Halifax, 1313, 1535 ; Embran-
chement sur Windsor, 1313 ; Observations mété.
orologiques, 1402; Embanhements de Saint-
Charles, 1535; Chemin deler du Cap de laTraverso,
2535, 1536; Construction d'un coursier entre le
canal Welland et la rivière Chippawa, 1536, 1537 ;
Canal de Williamsburgh, 1537 ; Canal et écluse de
Sainte-Anne, 1537 ; Navigation de la Trent, 1537,
1538, 154; Canal de la Tay, 1541; Chemin de fer
Intercolonial, 1542; Dommage au steamer "M. C.
Upper", 1542, 1543, 1544, 1641, 1642, 1643,1644;
Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, 1544;
Pisciculture dans la Colombie anglaise, 1665 ;
Frais de S. L, Bedson, 1667 ; Pénitencier dut
M1anitoba, 1667.

T'awnirr, R. J., Simeoe-Std:
Résolutions concernant l'Irlande, 12135.

VALIN, P. V., Montmorency:
Exportations des produits fabriqués de

Colom bie anglaise, 302.
Les navires canadiens en France, 302.
Accidents sur les chemins de fer, 303.
Navires enregistrés à Québee, 306.
Budget-vees et moyeus, 484,
Amendements à l'Acte du pilotage, 1421.
Débats, Traduction française, 1441.

Qaébec à la

VÀALs, R. P., Porineuf:
Vente et manufacture du tabac canadien, 20.
Compagnie d'assurance Stadaeona, 31, 5L.
Demandes de doeuments, 47.
Commissaire du gouverne:rent à Paris, 48,
Caisses d'Epargnes à St-Raymond et à St-Gsimir, 597.
Amendements à l'acte du Revenu de l'Tntériear, 568,

571.
Acte du pilotage, 1348, 1350, 142L
A dresse demandantkque le rapport de l'ingénieur nommé

par le gouvernement sur la possibilité ou l'utilitô
d'un quai construit à la Pointe aux Trembles
(comtédePortneuf) soit produit devant la Chambre,
etc,

.VAmssE, F., Yamnaska.
Demandes de documents, 50, 347.
Flottage du bois de corde sur la riviz. daint-François,

454.
Pouvoirs des Commissaires di, Havre de Montréal, 507.
Caissos d'Epargne à la 'Bai et à Saint-Thomas de

Pierreville, 592.
Motion pour Rapport, 1338.
Bill amendant l'Acte du Revenu de Ilintérieur, 1660.
Ordre de la Chambre de fournir un état indiquaut le

montant des droits perçus sur le tabac canadien,
manufacturé ou en 4 roll " ou en fouille, etc., 50.

Ordre de la Chambre pour un état des dépenses encou-
rues pour le service de la milice en Canada depuis
le 1er juilet 1874jusqu'au 1er juillet 1879 et depuis
le ler juillet 1879 jusqu'à date, 34,7.

Etat faisant connaltre les noms des personnes qui dans
le 2a district d'enregistrement du comtê' de
Rimouski ont payé la taxe pour le tabac récolt4
qu'elles ont vendu, etc.

Requete-Bateliers do Saint-François, Saint-Thomas,
etc., 1338,

WADE, J. C. Digby.
Limites de l'Ontario, 800.
Bureau de poste de Conquerall Bauk, Nouvelle.eosse,

1348.
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WALLACE, W. Nrfolk-Sud.

Cour de Commissaires des chemins de fer, 188.
Cens électoral en Canada, 271.
Vente de billets de chemin de fer, 293.
Voies et Moyens, 318, 319.
Crédit foncier franco.canadien, 469, 1176.
Biens des insolvables, 644.
Terres fédérales, 857, 858.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 995.
Compagnie de Crédit et de Prêt, 1148.
Compagnie des terres de la Qu'Appelle, 1176, 1177,1178.
Caisses d'épargnes, 1179.
Billets Fiduciaires, 1180, 1181, 1182, 1183, 1184, 1190.

WAnLAcE, N. C.-York Ouest.
Passage à niveau des rues Queen et Duferin, à Toronto,

240,
Demandes de documents, 242, 243, 522.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1134.
Ordre de la Uhambre pour copie de toutes circulaires,

memoranda et instructions adressès par le Dépar-
tement des Douanes, etc., concernant la dédnition
de certaines classes d'articles importés, etc., 242.

Ordre de la Ciambre pour copie du rapport et des
relevés hydrographiques de (M. McLatchie,
A. T. P.,) sur les pouvoirs d'eau de la Rivière La
Pluie au Portage des Rats ou dans les environs, 243.

Ordre de la Chambre pour copie de toute correspon-
dance et ordres dans l'affaire du capitaine Glenn,
du 37ème bataillon des carabiniers de Haldimand,
(1879-1880), 522.

WeLnON, C. W. Saint-Jean, X.-B.
Soumissions pour fourniture du fer, etc., copies deman-

dées, 137.
Prix payés pour le fer, etc., relevé demandé jusqu'en

juin 1881, 137.
Le même état jusqu'en décembre 1881, 137,
Baux de fonds de pêche et permis dans les rivières de

Québee et Nouveau-Brunswick, 183.
Règlement des pêcheries; ordonnances en conseil, 183.
Réglementation des pêcheries, 182.
Instructions aux oficiers de santé, 303, 304
Cie du Pont de chemin de fer de Calais à St. Stephens,

(Bill n 97), 307.
Mariage avec la sour de l'épouse défunte, 344, 345.
Voies et moyens, 551.
Lionitos de l'Ontario, 793, 794, 795, 796, 797.
Désaveu de la loi des cours d'eau, 959.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 1004.
Retard des malles, 1052.
Etablissement de pisciciltare dans le Nouveau-Bruns.

wick, 1179.
Indemnité au garde-pêche blowatt, 1179.
Acte du pilotage, 1346, 1347.
Subsides :-hemin de fer Intereolonial, 1229; D. I.

Waterbury remboursé, 1279; Cour Suprême du
Canada, 13*2; frais dans la cause Woodward et
Russell, 1363; Chemin de fer Intercolonial, maté
riel roulant, 1420.

Wumxr.ua, G,, Ontario-Nord
Appointements des maîtres de poste de la campagne, 49,
Elevateurs d'eau de Haggas, 78.
Droits sur le pl&tre fabriqué, 270.
Remaniement des collèges électoraux, 1583.

Wmwrs, T., Cardwelt
Voies et moyens, 260, 428, 432, 433, 436, 437, 438, 440.
Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de Mont-

réal, dite du Soleil, 331, 455.
Mariage avec la soeur de l'épouse défunte, 346.
Explication personnelle, 391.
Renouvellement de brevets d'invention, 517, 518.
Rapport ofIciel des débats, 733, 734, 735.
Droit sur le sucre, 815, 816, 817, 818> 819, 820.
Société internationale de Construction, 942.
Compagnie de têlégraphe de Montréal, 992, 994, 1,000,

1,006, 1,007.
Remaniement des colèges électoraux, 1552.
Brevets d'invention,-Acte concernant les, 1650.
Définition du mot Itêlégraphe " dans le bill 166,

WHnE, J,, Eastigs-Est
Canal Murray, 20.
Drawbacks sur les articles fabriqués pour Pexportation,

64, b2.
Budget-voies et moyens, 251, 264, 316, 503.
Taux d'inérêt sur les prêts hypothécaires, 284.
Vente des billots de chemin de fer, 296.
Compagnie de hautsfourneaux de New-York et de

'Ontario, 455.
Crédit foncier franco-canadien, 468.
Biens temporels de l'Eglise presbytêrieune740.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1133, 1136
Question de privilége, 1640.
Rémunération des messagers, 1681.

Wmuiw, P., Renfrew-Nord.
Voies et moyens, 165, 484, 485.

.Cour de commissaires des chemins de fer, 196.
Cie du chemin de fer de Jonetion de Pontiac et du Paci-

fique (Bill No 86), 306.
La vile de P9embroke et le chemin de fer du Canada

central, 512, 513.
Compagnie de télégraphe de Montréal, 991.
Maison de la Trinité et commissaires du havre de

Montréal, 1203.
WiLLiAms, A. T. I, Durham-Est.

Cie du Pont du Sault Ste-Marie (Bill No 43),84.
Acte de juridiction maritime, 118.
Bill 133, Banque Occidentale du Canada, 514.
Résolution concernant I*Irlande, 1135.
Subsides-Milice (solde), 1389, 1390; Navigation de la

rivière Trent, etc., 1541.
WnIoUr, A., Ottawa (comté).

Inspection des bateaux à vapeur, 582.
Biens temporels de l'Eglise presbytérienne, 591.
Gouvernement responsable pour l'Irlande, 1115.
Dépenses publiques, 1436.
Subventions aux chemins de fer, 1030.
Subsides-Milice (solde), 915; Vaisseau-école "Le Cha-

rybdis," 1357, 1359; Milice, affaire du col. Ross, 1388,
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ABOTT, Honorable J. J. C. Cortificat d'élection commu-
niqué à la Chambre, 1; Admission en Chambre, 3.

Académie Royale des Arts.-Bill (No. 150) " Acte à l'effet de
constituer en corporation l'Académie Royale des Arts"
(M. Kirkpatrick), 1203, 1293.

AcCIME, Officiers inspecteurs de l', 1135; Commission sur
les droits d', 1363.

ACTES SANCTIoXNÉs, liste des, 1684.
Acte pour prévenir le crime.-Bill (No. 163) " Acte pour

maintenir en vigueur pendant un temps limité l'acte
pour mieux prévenir les crimes, 1878," 1556, 1678.

Acte des timbres.-Bill (No. 63) abrogeant l'acte des timbres
(sir John A. Macdonald), 173.

ACTES DES LÉGISLATURES PROVINCIALEs, 42.
ACTES DES LÉGISLATURES LOCALES, désavoués par le gouver-

nement du Canada, 21.
ACTE DE JURIDIcTION MARITIME, 118.
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QUIER, 269.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES (amendé), 45, 280.
Acte d'inspection ginérale.-Bil1 (No. 85) pour amender l'acte

général d'inspection, (M. Vallée), 285.
ACTE DES TERRES FÉDÉRALES, 339.

Acte d'inspection générale.-Bill (No. 157) pour abroger cer-
taines dispositions de l'acte d'inspection générale, 1874
(sir Leonard Tilley), 1341, 1574, 1597.

ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT, 122.
ADMINISTRATION, Frais d', 628, 1398.
ADMISSION DE DÉPUTÉS, 1, 3.
ADREssE A SA MAJESTE, 212, 242.
ADRESSE EN RÉPO;E AUX DISCOURS DU TRoNE, 3.
Adultère et séduction, chdtiment de l'.-Bill (No. 25) tendant

à modifier la loi criminelle et à étendre les disposi-
tions de l'Acte concernant les offenses contre la
personne en pourvoyant au châtiment de l'adultère et
de la séduction, etc., etc. (M. Charlton) 50, 346, 1136.

APPAIRES PUBLIQUES, Etat des, 305, 454.
APPAIRES GÉNERALES, 764.
AIDE-ADJUDANTS GÉNÉRAUX ET MAJORS DE BRIGADE,, Ti*aite

monts, 236.

ALLAN, destitution du capitaine, 339.

AMÉLIORATION DU FLEUVE SAINT-LAURENT (H1. Lantier), 38.
ANDERsoN, JAMEs, agent des terres de la Couronne, 243.
ANDERSON, WILLILM, paiements faits à, 1194.

ANGLETERRE, visite officielles en, 39.
ANNAPOLIS, jetée à, 59.
ANNONCES DANS LES JoURNAUX, 21.
APPELS à LA COUR SUPRiME, 174.

LRBITRES OFFICIELS, 60.
ARCIIVEs, 833, 1399.
ARDoisE, Brise-lames à, 1194.

Armes à feu, Usage abusifds.-Bill (No. 111)intitulé: "Acte
à l'effet d'amender l'acte 4 Vie., chap. 30, intitulé:

Acte pour établir des dispositions contre l'usage abusif
des armes à feu, (Sir John Macdonald), 399, 1345.

Association de prévoyance du Canada.-Bill (No. 98) à l'effet
de constituer en corporation l'Association de prévoyance
du Canada (M. Currier), 307, 332, 1178.

Association de placement d'Ontario.-Biil (No. 54) à l'effet de
constituer légalement l'Association de placement

d'Ontario (M. Carling), 137, 182.
Association mutuelle de bienfaisance de Sherbrooke.--Bill (No.

33) à l'effet de constituer en corporation l' " Association
mutuelle de bienfaisance de Sherbrooke (M. Brooks),
61.

Association mutuelle sur la vie du Canada.-Bîll (No. 27) à
l'effet de modifier davantage l'acte pour constituer en
corporation l'association mutuelle sur la vie du Canada
et pour changer son nom en celui d'Association sur la
vie du Canada " (M. Kilvert), 61, 95, 315, 331.

Association d'assurance canadienne des personnes qui font usage
de la vapeur.--Bill (No. 113) intitulé: "Acte à l'effet
d'amender l'acte qui incorpore l'association d'assurance
canadienne des personnes qui font usage de la vapeur
et de changer le nom de la dite compagnie en celui de
compagnie canadienne d'inspection et d'assurance des
chaudières à vapeur" (M. Beatty), 399, 522.

Association co-opérative des magasins du Canada.-Bill (No.
138) à l'effet d'autoriser l' " Association co-opérative
des magasins du Canada à émettre des actions privi-
légiées (M. Gault), 699.

AssURANCE MUTUELLE, Dépots par lessociétés d', 183.
AssuRANCE ÉTANGÈEs, Compagnies d',:203.
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Assurance maritime et contre l'incendie du Canada.-Bill (No.

41) à l'effet de constituer en corporation la compagnie
d'assurance maritime et contre l'incendie du Canada
(M. Macmillan), 84, 117, 709.

Assurance maritime di Saint-Laurent, compagnie canadienne
d'.-Bill (No. 3) à l'effet de constituer légalement la
compagnie canadienne d'assurance maritime du Saint-
Laurent (M. Gault), 37, 50, 315, 331.

Assurance mutuelle sur la vie, dite du Soleil, compagnie d'.-
Bill (No. 4) concernant la compagnie d'assurance sur
la vie, de Afontréal, dite du Soleil (M. Gault), 37, 50,
315, 331, 455.

Assurance Stadacona, compagnie d'.-Bill (No. 6) à l'effet de
modifier et d'étendre l'Acte pour autoriser la compagnie
d'assurance Stadacona contre le feu et sur la vie, à
renoncer à sa charte et à établir un mode de liquider
ses affiaires (M. Casgrain), 37, 51, 70).

Assurance maritime et contre l'icendie de la Puissance, com-
pagnie d'.-Bill (No. 13) à l'effut d'autoriser la liqui-
dation des affaires de la compagnie d'assurance maritime
et contre le feu, de la Puissance (M. Kilvert), 48, 50,
574.

Assurance agricole, compagnie d'.- Bill (No. 30) pour auto-
riper la compairnd u ran-e ag ricole à Ilquider ses
affaires et à r ànoncer sa chare et pour pour v ir à la

dissolution de la dite compagnie (M. Rochester), 61, 95.
Assurance de l'Amérique Anglaise, compagnie d.-Bill (No.

34) à l'effet de modifier et de refondre l'acte constitutif
de la compagnie d'assurance de l'Amérique Anglaise et
tous autres actes qui s'y rapportent (M. MJcLennan),

61, 95, 455.
Assurance sur la vie de la Puissance du Canada.-Bil (No. 53)

à i'effet de modifier 'acte ayant pour objet de constituer
en corporation la compagnie d'assurance mutuelle sur
la vie de l'Amérique du Nord et pour changer le nom
de la dite compagnie en celui de compagnie d'assurance
sur la vie de la Puissance du Canada (M. Mackenzie),
137, 182, 575.

Assurance maritime, compagnie Anchor d'.-Bill (No. 56) à
l'effet de modifier l'acte concernant la compagnie
Anchor d'assurance maritime (M. Beatty), 172, 213.

Assurance contre l'incendie du Canada, dite la Souveraine.-
Bill (No. 78) portant modification des actes à l'effet de
constituer légalement la compagnie d'assurance contre
l'incendie du Canada, dite la Souveraine (M. Mackenzie),
243, 280.

Assurance agricole du Canada.-Bill (No. 88) à l'effet d'ex.
pliquer l'acte pour faire droit à la compagnie d'assu-
rance agi icole du Canada et de définir le pouvoir des
syndics y mentionnés (M. Gault), 307, 332.

Assurance mutuelle maritime, dite Ocean.-Bill (No. 90) à
l'effet de constituer en corporation la compagnie d'assu-
rance mutuelle maritime, dite Ocean (M. Daly), 307,
332, 709.

AssURANcE sUR LA VIE SOUS LE CONTRÔLE DU GOUVERNEMENT,
1179.

ATTENTAT CONTRE LA REINE, 1173.

BAIE D'HUDSON:

Revenus de la douane à la, 46.
Patache de la douane à la, 48.
Droits de la compagnie de la, 332.
Terres réclamées par la compagnie, 1194.
Terres concédées à la Cie., 1194.

BAIE JORDAN, 1664.

Banque Clhartrée de London et de l'Amérique du Nord.-Bill
(No. 28) à l'effet de modifier la charte de la banque
chartrée de Londres et de l'Amérique du Nord, et de
changer son nom en celui de " Banque Chartrée de
London et de Winnipeg (M. faggart), 61, 95, 315, 331.

Banque du Nord-Ouest.-Bill (No. 29) à l'effet de constituer
légalement la5 Banque du Nord-Ouest (M. Rochester),
61, 95, 315, >31.

Banques du Canada, Circulaires aux, 43.
Banque du lanitoba, corporation de la.-Bill (No. 16) à

leffet de constituer en corporation la Banque du Mani.
toba (M. Scott), 50, 73, 315, 331.

Ban qe d l'hanqe de, Y.rmonh. Bil] (No. 23) coneernant
la banque d'éohang do Yarmouuth, N. E. (M Kilam),
50, 74, 709.

Banque de l'Ile (lu Prince-Edouard.-Bill (No. 38) pour venir
eu aide à la banque de I'Ile du Prince-Edourd (sir John
A. Macdonaëd), 77.

Banque Occidentale du Canada.-Bill (No. 13). Acte pour
constituer la Banque Occidentale du Canada (M.
Wiliamii,) 571t,592.

Banque d'Ontario.-Bilil (No 45) à l'ofiet de réduire le ca-
pitai-actions de la banque Ontario et d'en changer la
valeur nominale et pour autres fins.* (M. Kirkpatrick),
84, 117, 575.

Banque des Planteurs'-Bill (No. 52) à l'effet de constituer
légalemen.t la banque des Planteurs du Canada, (M.
Gault), 137, 182, 455.

Banque consolidée du Canada.-Bill (No. 87) concernant une
certaine convention intervenuu entre la compagnie ca-
nadienne de garanties et les liquidateurs de la banque
Consolidée du Canada, (M. Brooks), 307, 322.

BANQUE DU HAUT-CANADA. Réclamations contre la,-564,
160G.

Banque Ontario.-Bill (No. 170), " Acte pour amender
l'Acte à l'effet de réduire le capital-actions de la banque
Ontario et do changer la valeur nominale des parts de
la dito banque et pour autres fins, (M. Kirkpatrick),
1625.

Banque du Haut-Canada.-Bill (No. 171) à l'effet d'aug.
menter la somme placée à la disposition du gouverneur
en conseil par l'acte 34 Vict., pour faire face aux récla-
mations contre la banque du Haut-Canada, (sir Leonard
Tilley), 1625, 1681.
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INDEX.
BITEAUX A VAPEUR DANS LA BAIE DES CIALEURS, Ligne de,

51.
BATEAUX A VAPEUR, Inspection des, 575.
Bateaux à vapeurs, Inspection des, Bill (No. 117) pour

amender et refondre les actes concernant l'inspection
des bateaux à vapeur, etc. (M. McLelan), 583, 1293,
1391.

BATTERIES D'ARTILLERIE DE PLACE " A " et " B," 917.
BEDsoN, l. S., Frais de voyage, 1667.
B3ErQUE, Surintendant du canal Beauharnois, 1193.
BELLAVANCE, .F., Dommages à, 1194.
BÉTAIL VIF EN CANADA. Admission du, 47, 273.
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT, Salaire des employés, etc.,

833.
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT, 832, 1602.

Blic, Havre du, 507.ý

.BILLS PRÈSENTÉS.
No. 1 Prestation des serments d'office, (Sir John A.

Macdonald). 1.
(No. 2) à l'effet de constituer une cour de commis,

saires des chemins de for pour lo Canada, et d'amender
l'acte refondu des chemins de flr, 1879, (M. McCarthy),
1ère lect. 19; 2e, 183; renvoi à un comité spécial,
197.

No. 8 à l'effet de constituer légalement la Cie cana-
dienne d'assurance i timklo du S-int-Laurent (M.
Gault), 1ère lect. 37; 2e, 50; rapporté, 315; 3e, 331.

No. 4, concernant la compagnie d'Assurance mutuelle sur
la vie dite du Soleil (M. Gault,) 1ère lect., 37; 2e, 50;
rapporté, 315; 3e lect. proposée, 331; amendé, 3e leet.,
455.

No. 5, concernant la vente des billets de passage sur les
chemins de fer (ýf. IOrkpafriek), 1èro le(t . 37 ; 2e,
286; motion, 903 ; transféé aux ord es du -jour du
gouvernement, 1230'; Se lect., 12U3.

No. 6, concernant la compagnie d'assurance Stadacona
(M. (asgrain>, lère lect., 31; 2e, 51; 3e, 709. .

No. 7, pour prévenir la fraude dans l'adjudication des
entreprises publiques (M. Casgrain), 1ère lect. 37; 2e,
proposée, 198; renvoyé à un mois, 200.

1o. 8 concernant l'Asso'iation des commis-voyageurs
du Canada, (M. Beatty), lère lect., 45; 2e, 50; rap-
porté, 471; 3e leet., 575.

No. 9 concernant le mariage avec la sour de l'épouse
défunte, (M. Girouard), 1ère lect., 45; 2e, 79; rapporté,
amendé, 340; amendement Mills, 515; amendement
Amyot rejeté, 518; amendement A8mith rejeté, 519; Se
lect., 522.

(No. 10) à l'effet de pourvoir à ce que les personnes ac-
cusées'de délits soient témoins compétents, (M. Came-
ron, Huron), 1ère lect. 45; 2c, 653.

No. 11, à l'effet d'amender la loi de délits contre la per-
sonne (M. Camron Huron), 1ère lect. 45; 2e, 296;
en comité, 652, 1500.

BILL PÉ5ETas -- Suite.
No. 12 à l'effet de modifier davantage " l'Acte des

Elections Fédérales, 1874," (M. Ives) 1ère lect., 145
2e proposée, 280, 656.

No. 13 à, l'effet d'autoriser la liquidation des affaires de la
compagnie d'assurance maritime et contre l'incendie
de la puissance (M. Kilvert), 1ère lect., 48 ; 2e, 50 ; Se,
574.

No. 14, concernant la compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada et la compagnie du chemin de fer Erié et
Niagara (M. Arkell), 1ère leet., 48; 2e, 50 ; rapporté,
235; 3e lect., 280.

No. 15, à l'effet do constituer légalement la compagnie du
pont de Winnipeg et de Springfield (M. Scott), lère lect.,
50 ; 2e, 73 ; Se, 42.

No. 16, à l'effet de constituer en corporation la banque du
Manitoba (M. &ott), 1ère lect., 50 ; 2e, 73 ; rapporté,
315; Se, 331.

No. 17, à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compa-
gnie américaine de télégraphe et de câble (M. Cameron,
Victoria), 1ère lect., 50; 2e, 73; rapporté, 235; 3e,
let., 455 ; retiré, 1681.

No. 18, à l'etlet de constituer en corporation la compagnie
du chemin de for de jonction d'Ottuwa et d'Arnprior
(M. Domniille), 1ère leet., 50; 2e, 70; rapporté, 235; 3o
!cet., 2S0.

.No. 19, à l'elret de constituer en corporation la compagnie
du pont de Saint-Jean, (M. Cameron, Victoria), 1ère
lect., 50 ; 2e, 73 ; 3e, 942.

No; 20, concernant la compagnie du chemin de fer du
Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest (M. Boultbee),
1ère lect., 50 ; 2e, 73 ; rapporté, 592 ; Se, 652.

No. 21, à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du chemin de fer do la baie du Tonnerre et du Hinne-
sota (H. Boultbee), 1ère lect., 50 ; 20, 73.

No. 22, pour constituer en corporation la compagnie du
chemin de for du lac Supérieur, et de la Baiede James (M.
Boultbee), lere lect., 50; 2e, 74 ; rapporté, 280; Se, 315;
amdt. Sénat adopté, 652.

No. 23, coLcernçnt la banque d'Echange de Yarmouth.
N. E., (K Tillam) 1ère. lect., 50; 2e,74.

No. 24, portant modification de l'Acte concernant les
prêteurs sur gages, (M. Orton), 1ère lect.;0; 2è, pro.
posée, 200;xetiré, 282.

No. 25, châtinent de l'adultère et de la séduction (M
Charlton), 1ère lec., 50; 2e, 346, 1136.

ho. 26, A l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de la
rivière à la ?aix (M. Kilvert), 1ère leet., 61 i 2e, 95
rapporté, 331; ge, 455.

No. 27, à l'effet de modifier davantage l'acte pour cons-
tituer en cornoration l'association mutuelle sur la vie,
du Canada, et pour changer sonlnom en celui d'Asso-
ciation seir la vie, du.0anada," (A Xilvert), 1ère ee., 61;
2e, 95; rapportk'315; Se, 331,-,
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INDEX.
BILLS PRÉSENTÉS -Suite.

No. 28, à l'effet de modifier la charte de la banque char-
trée de Londres et de l'Amérique du Nord, et de chan-
ger son nom en celui de "Banque Chartiéo de Londres
et de Winnipeg," (M. Kiaggart), 1ère lee., 61; 2e, 95
rapporté, 315; 3e, 331.

No. 29, à l'effet de constituer légalement la banque du
Nord-Ouest, (M. Rochester), 1ère lec, 61; 20, 95; rap-
porté, 315; 3e, 331.

No. 30, pour autoriser la compagnie d'assurance agricole
à liquider ses affaires et à renoncer à sa charte et pour
pourvoir à la dissolution de la dite compagnie (X.
Rochester), 1ère lect., 61 ; 20, 95.

No. 31, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie de steamers Clements (à responsabilité limitée)
(1f. Wade), 1ère lect., 61; 2o, 95; 3e, 455.

No. 32, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du bois de construction de Qnébec (à responsabilité
limitée) (M. Brooks), 1ère lect., 61; 2e, 95; rapporté,
315; 3e, 331.

No. 33, à l'effet de con:tituer en corporation l'Association
mutuelle de bienfaisarce de Sherbrooke (M. Brooks),
lère lect., 61; 2e, 95.

No. 34, à l'effet e modifier et refondre l'Acte constitu-
tif de la compagnie d'Assurance de l'Amérique
Anglaise et tous autres actes qui s'y rapportent (M.
McLennan), 'ère lect., 61; 2o, V5; 3e, 455.

No. b5, à l'etfft de modliier les actes concoruant la 4 com-
pagnie de crédit et de prêt du Canada " et d'augmenter
les pouvoirs de la dite compagnie (I. Kirkpatrick),
1ère lect., 61; 2c, U5; Se, 1147.

No. 36, relatif au service civil du Canada (sir B. L.
Langevin), 1ère lect., 74; 2e, 838; en com., 1195; rap-
porté, 1230; résolution, 1265; 3e, 1342.

No. 37, Cour de l'Amirauté pour te Canada (M. Cameron,
Huron), 1ère lect., 77.

No. 38, pour venir en aide à la Banque de l'Ile du Prince-

Edouard (sir John A. Macdonald), 1ère, 2o et 3e leet.
et adopté, 77; sanction royale, 203.

No. 39, à l'effet de constituer en corporation la compagnie
d'amélioration de la rivière La Pluie (M. Kilvert),
1ère lect., 84; 2e, 117.

No. 40, concernant la compagnie de placement sur les
terres de Dundee (limitée) (M. Gault), 1ère lect., 84;

2c, 117.
No. 41, à l'effet de constit:uer en corporation la compa-

gnie d'assurance maritime et contre l'incendie, dii
Canada, dite Tecumseh (A. McMillan), 1ère lect., 84;
2e, 117; Se, 709.

No. 42, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du pont du Richelieu (M. Baker), 1ère lect., 84;
2e, 118; 3e, 942.

No. 43, à l'effet de constituer en corporation la compa-

gnie du pont du Sault Sainte-Marie (M. Wllians), 1ère

lect., 84; Re, 117; rapporté, 280; 3e, 315.

BILLS PRÉsENTÉS-Site.

No. 44, à l'effet de modifier l'acte constitutif de la com-
pagnie du chemin de fer de jonction et des carrières
de Napierville (M. Coursol), 1ère lect., 84; 2e, 117.

No. 15, à l'effet de réduire le capital-actions de la banque
Ontario, et d'en changer la valeur nominale, et pour
autres fins (M. Kirkpatrick), 1ère lect., 84; 2e, 117;
3e, 575.

No. 46, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie d'éclairage électrique Edison du Canada (M.
McCarthy), 1ère lect., 84; 2e, 117; (Af Kirkp atrick), en
com., amendé et rapporté, 457; Me, 5ý7.

No. 17, à l'effet de modifier les actes relatifs à la compa-
gnie du crédit foncier (M Beatty), 1ère lect., 117; 2e,
182; Se, 1175.

No. 48, concernant la compagnie du pont de la Grande Ile
de Niagara (M. Arkell), lère lect., 117; 2e, 182; rap-
porté, 331; 3e, 455.

No. 49, à l'effet de modifier l'ato intitulé: " Acte con-
cernant Pintérèt sur deniers garantis par hypothèques
sur biens-fonds (M. Orton), 1ère lect., 117; 2e, 183.

No. 50, à l'effet de permettre à toute personne accusée
d'un fait qualifié crime ou délit de déposer dans sa
propre cause (.M. McCarthy), lère lect., 117.

No. 51, à l'effet de constituer en corporation le synode
du diocèse de la Saskatchewan et pour autres fins s'y
rnpportant (Af. Millsì, lère lect., 117; 2ème, 182;
rapporté, 47t; 3ème, 516.

No. 52, à l'effet de constituer légalement la Banque des
Planteurs du Canada (M. Gault), 1ère lect., 137;
2e, 182 ; Se, 455.

No. 53, à l'effet de modifier l'acte ayant pour objet de
constituer en corporation la compagnie d'Assurance
Mutuelle sur la vie de lAmérique du Nord ; et pour
changer le nom de la dite comp.gnie en celui de
" Compagnie d'Assurance sur la vie de la Puissance du
Canada " (M. Mackenzie), 1ère lect., 137 ; 2e, 183
3e, 575.

No. 54, à l'effet de constituer légalement l'association
de placement d'Ontario (M Carling), 1ère lect., 137
2e, 182.

No. 55, à l'effet de constituer en corporation la " com-
pagnie mutuelle do télégraphe du Canada" (M.
Kirkpatrick), 1ère lect., 172 ; 2e, 213 ; 3e, 652.

No. 56, à l'effet de modifier l'acte 43 Vict., chap. 69.
concernant la compagnie Anchor dassurance maritime
(M. Beaty), 1ère lect., 172 ; 2e, 213.

No. 57, à l'effet de constituer en corporation la con-
pagaie de transport maritime de Chignecto et des
chemins do fer du Cap (I. Cameron, Victoria), 1ère
lect., 172 ; 2e, 213 ; Se, 1173.

No. 58, Concernant la validité des billets de passage sur
les chemins de fer (1. Thompson), 1ère lect., 172;
2e, 298.



IN DE X.

BILLs PRÉSENTÉeS -SUtte.

No. 59, à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie de prêt et d'épargne de Brant (M. Paterson,
Brant), 1ère lcet., 172 ; 2e, 313.

No. 60, à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa,
Waddington et New-York (. Currier), 1ère lect.,
172 ; 2e, 213 ; 3c, 652.

No. 61, à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du chemin do for Ontario et Pacifique (M.
Bergin), 1ère lect., 172 ; 2e, 213 ; 3e, 1063.

No. 62, à l'effet de constituer légalement la compagnie du
chemin de fer du lac Athabaska et de la Baie d'Hudson
(M. Cameron, Vicloria), 1ère lect., 172 ; 2û, 213 ; 3e
652.

No. 63, abrogcant l'acte des timbres (Sir John A. Macdo-
nald), 1ère, 2e et Je lect., 173; amend. du Sénat adopté,
194 ; sanction royale, 203.

No. 64, co'ncernant le Queen's Collège de Kingston ; et
l'article 51 du règlement est suspendue en tant qu'il a
rapport à ce bill (M. Kirkpatrick), lre lect., 183
2o, 213.

No. 65, concernant la compagnie des hauts.fournaux de
New-York et On tario (. White, EHastings), 1ère lect.,
183 ; 2o, 213 ; rapporté, 332 ; 3e, 455.

No. 60, portant modification de l'acte de la ci devant
province du Canada, intitulé: Acte à l'effet de
constituer en corporation le bureau de direction de la
caisse du revenu temporel de l'Eglise presbytérienne du
Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse " et des actes
qui la modifient ; et l'article 51 du règlement est
suspendue en tant qu'il a rapport à ce bill (M. Shaw),
1ère lect., 183 ; 2e, 213 ; en com., 584 ; 3e, 738.

No. 67, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du pont de la Péninsule de Niagara (M. Bergin),
lère lect., 183; 2e, 213.

No. 68, à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compa-
gnie du chemin de for de la Souris aux Montagnes
Rocheuses et l'acte ý qui l'amende, (X. Boultbee), 1ère
lect., 203, 2e, 235.

No. 69, à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compa-
gnie manufacturière C. W. Williams, et changer son
nom en ceiui de " Compagnie manufacturière Williams,"
(Jf. Gault), 1ère lect,, 203; 2o, 235; 3e, 873.

No. 70, à l'effet de constituer en corporation l'Eglise
presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise
d'Ecosse : et l'article 51 du règlement est suspendu au
sujet de ce bill (M. McMillan), 1ère lect., 203; 2e,
235.

No. 71, à l'effet d'amender l'acte de la ci-devant province
du Canada, intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation les directeurs de la caisse du synode de
l'Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec

. 'Eglise d'Ecosse, pour le soutien des ministres, des
veuves; et des orphelins," et les amendements à cet acte
(M Brooks), 1ère lect., 203; 2e, 235.
6

BILLS PRÉsENTÉS-SUite.

No. 72, portant modificetion de l'acte à l'effet de cons.
tituer cn corporation la compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec (M Strange), 1ère lect., 233; 2e,
2801.

No. 73, concernant les billets à ordre et autros effet négo-
ciables, (lf Macdonell, Lanark), lère lect., 23.q; 2e, 658.

No. 74, concernant l'emploi du télégraphe dans les élec-
tions, dans le comté de Gaspé (M. Fortin), 1ère lect.,
233.

No. 75, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie de construction Internationale (M. Boultbee), lère
lect., 243 ; 2e, 280; en comité, 941; Se, 984.

No. 76, portant modification do l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan Sud
(M. Robertson, Hamilton), 1ère lect., 2 ý3; 2e, 280.

No. 77, concernant la compagnie canadienne d'éclairage
électrique et pour conférer certains pouvoirs à la dite
compagnie, (M. McDouqall) 1ère lect., 243; 2e, 280;
retiré, 1063.

No. 78, portant modification des actes à l'effet de consti-
tuer légalement la compagnie d'assurance contre l'in-
cendie, du Canada dite la Souveraine (. Mackenzie),
1ère lect., 243 ; 2e, 280.

No. 79, à l'effet de constituer en corporation la compagnie
d'éclairage électrique du Canada (M. Colby), 1ère leot,,
243; 2c, 280; rapporté, 471.

No. 80, concernant la compagnie du pont et du tunnel de
chemin de fer de la rivière Sainte-Claire (M. Arkell),
1ère lect., 243 ; 2c, 380; 3e, 1147.

No. 81, concernant la compagnie du pont du sud du Canada
(M. Patterson, Essex), 1ère lect., 243 ; 2e, 280.

No. 82, portant modification de l'acte 43 Vie., concernant
la navigation dans les eaux canadiennes (M. McCallurn),
1ère lect., 269 ; 2e, 399,

No. 83, à l'effet de constituer légalement la compagnie de
navigation des rivières Saskatchewan, Qu'Appelle et
Assiniboine (M. Macmillan), 1ère lect., 285; 2e, 315.

No. 84, pour autoriser certains travaux sur les cours d'eau
du Nouvèau-Brunswick (M.Domville), 1ère lect., 285.

No 85, pour amender l'Acte général d'inspection (M.
Vallée), Ire lect., 285.

No. 86, à l'effet d'amender l'Acte constitutif de la compa
gnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du Paci-
fique, et d'autoriser la dite compagnie à construire un
pont sur la rivière Ottawa (M. White, Renfreto), lre
lect., 307; 2e, 332.

No. 87, concernant une certaine convention intervenue
entre la compagnie Canadienne de garanties et les liqui.
dateurs de la Banque Consolidée du Canada (M. Brooks),
ire lect., 307 ; 2e, 332.

No. 88, à l'effet d'expliquer l'acte pour faire droit à la
compagnie d'assurance Agricole du Canada et do définir
les pouvoirs des syndics y mentionnés (M. Gault), Ire
lect., 307; 2e 332.
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INDEX.
BILLS PRÉsENTÉ-S-Suite.

No. 89,à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du Chemin do fer Grand Oriental (M.Massue), Ire lct.,
307; 2, 332 ; 3e, 1063.

No. 90, à l'effet de constituer en corporation la compagnie
d'assurance mutuelle maritime dite Océan (M. Daly),
Ire lect., 307; 2e, 332; 3c, 709.

No. 91, portant modification do l'acte constitutif de la

compagnie de traverse du Saint-Laurent et du chemin

de for du Pacifique (M. Massue), Ire leut., 307 ; 2e, *332.
No. 92, à l'effet de constituer en corporation les Sours

de Charité des territoires du Nord-Ouest (M. Tassé),
Ire lect., 307; 2e, 832.

No. 93, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie de la Grande Gare Centrale (M. Caneron, Victo-

ria), Ire ]et., 307; 2e, 332.,
No, 94, à l'effet do constituer en corporation la compa-

gnie dite : " The Great American and European Short
Lino Railway Company, (M. Caneron, Victoria,) 1ère
lect., 307 ; 2e, 332 ; 3e, 1178.

No. 95, portant modification de l'acte constitutif de la
compagnie canadienne de Téléphone Bell, (Il.Caneron,
Victoria), 1ère lect., 307; 2e, 332 ; 3e, 1147.

No. 96, à l'effet de refondre et amender les actes con-
cernant la compagnie de Télégrapno de Montréal, (M.
Cameron, lictoria), 1ère leut., 30>7 ; 2o, 332 ; en
comité, 3e lect., 985.

No. 98, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du chemin de fer de Calais à Saint-Etienne, (M.
Weldon), 1ère lect., 307; 2û, 332 ; 3e, 1147.

No. 98, à l'effet de constituer en corporation " l'Associa-
tion de prévoyance du Canada," (M. Currier), 1ère lec.,
307 ; 2e, 332; 3e, 1178.

No. 99, à l'eff-t d'amener l'Acte pour augmenter et
étendre les pouvoirs du Crédit-Foncier franco-canadien"
(M. G-irouard, Jacques-Cartier,) 1ère lect., 331 ; renvoi à
six mois, 465.

No. 100, à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie manufacturière McClary (M. Carling), 1ère lect.,
331; 2e, 575; 3e, 12:>8.

No. 101, pour modifier de nouveau et refondre tels que
modifiés les actes concernant les terres publiques du
Canada (sir John A. Macdonald), 1ère lect., 348 ; 2o,
851 ; en comité, 853.

No. 102, Gendarmerie à cheval (sir John A. Macdonald),
1ère lect., 348; 2e, b46 ; rapporté, 851 ; en coin., 1203.

No. 103, à l'effet de constituer en corporation la coin-

pagnie des Terres de la Qu'Appelle (M. Boultbee), Ire
lect., 390; 2e, 522; 3e, 1176.

No. 104, à l'effet de conférer au commissaire des brevets
d'invention certains pouvoirs pour faire droit à John
Dickenson Brunton (M.Ryan, Montréal), 1ère lect., 391;
renvoyé à six mois, 517.

No. 105, à l'effet d'amender la charte do la compagnie
dite: " The Fellows' Medical Manufacturing Company"

(M._Gault), 1ère lect., 391; 2e, 518; 3e, 984.

BILLS PRÉsENTÉ -- Suite.
No. 106, à l'offet d'amender de nouveau l'Acte des Brevets

d'invention, 1872 (M. Cameron, Victoria), 1ère lect., 391;
2e 1574.

No. 107, intitulé: "Acte concernant la police des ports et
rivières du Canada " (NI. MfcLelan), 1ère lect., 398 ; 2e
et 3e, 1524.

No. 108, intitulé: "Acte relatif aux délinquants réfu-
giés en Canada et autres possessions de Sa Majesté "
(sir John A. Macdonald), 1ère lect., 399 ; 2e, 1344 ; Se,
1345.

No. 109, intitulé : "Acte pour amender et pour proroger
de nouveau pour un certain temps l'Acte concernant
l'administration de la justice criminelle dans le terri-
toire en contestation entre les gouvernements de l'On-
tario et de la Puissance du Canada (Sir John A. .Macdo-
nald), 1ère lect., 399; 2o et 3e,.1345.

No. 110, intitulé : "Acte pour amender de nouveau l'acte
concernant les matelots, 18ý3 (M. McLelan), 1ère lect.,
399; 2e, 1613; 3e, 1641.

No 111, intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'acte 43, Vie.,
chap. 30, intitulé: "Acte pour établir des dispositions
contre l'usage abusif des armes à feu (Sir John A. Mac-
donald) ; 1ère lect., 399; 2e et 3e, 1345.

No 112, intitulé: " Acte concernant les juges des Cours
do Comté " (Sir John A. Maedonald) ; 1ère lect., 399;
2e, 1345; 3e, 1365.

No. 113, intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte qui in-
corpore l'association d'assurance canadienne des per-
sonnes qui font usage de la vapeur et de changer le
nom de la dite compagnie en celui de Cie Canadienne
d'inspection et d'assurance des chaudières à vapeur"
(M. Beaty), 1ère lect., 399; 2e, 522.

No. 114, concernant Io chemin de fer Québec, MIoutral,
Ottawa et Occidental (M. Abbott), 1ère lect., 399; 2e,
522; 3e, 1147.

No. 115, à l'effet d'amender la loi de la preuve dans les
causes criminelles (M. Robertson,. Hamilton) ; 1ère lect.,
399.

No. 116, " Acte à l'effet d'empêcher le fusionnement des
chemins placés sous lo contrôle direct ou indirect du
Parlement du Canada, etc." (M. McCuaig), 1ère lect;,
441.

No. 117, pour amender et refondre les actes concernant
l'inspection des bateaux à vapeur, l'examen des ingé-
nieurs mécaniciens Qui y sont employés, et les certi-
ficats qui leur sont délivrés (M. McLelan), 1ère lect.,
583; 2e, 1293; Se lect., 1391.

No. 118, pour régler le flottage du bois de corde dans la
partie navigable de la rivière Saint-François (M.
Fanasse), 1ère lect., 454.

No. 119, à l'effet d'amender de nouveau 1' 'Acte concer-
nant le pilotage, 1873 " (M. McLelan), lère lect., 700;
2e, 1346; en comité, 1349 ; rapporté, 1420; 3e lect.,
1574.
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INDEX.
BILLs PEÉsENTÉS -Suite.

No. 120, pour amender l'acte général des gardiens de
port (1874) (M. McLelan), 1ère lect., 836 ; 2e et 3e
lect., 1269.

No. 121, pour exempter les navires employés à la pêche
du paiement des droits de secours aux marins malades
et nécessiteux (M. McLetan), 1ère lect., 835 ; 2e et 3e,
1204.

No. 122, pour amender et refondre les actes relatifs à
l'emploi de gardien de port du Havre de Montréal (M.
McLelan), lère lect., 834 ; 2e et 3e, 1351.

No. 123, à l'effet d'amender l'acte du revenu de l'intérieur,
1810, et pour d'autres fins (M. Mousseau), lère lect.,
1376 ; retiré, 1574.

No. 124, en vertu duquel on admettra à la profession d'ar.
penteur des terres fédérales les gradués du collége mili-
taire Royal (M. Casgrain), lère lect., 523.

No. 125, pour assurer dans une plus grande mesure l'indé-
' pendance du parlement (M. Houde), 1ère lect., 523.
No. 126, à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant

la maison de la Trinité et les commissaires du havre de
Montréal (M. McLelan), 1ère lect., 701; 2e et 3c, 1203.

No. 127, à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au
sujet de l'incorporation d'une compagnie pour établir
un télégraphe sous-marin (Sir N. L. Langevin), lère
lect., 564; 2e et 3e, 1269.

No 128, à l'effet de pourvoir à l'amélioration et à l'admi-
nistration du port des Trois'-Rivières (Sir Hector L.
Langevin), 1ère lect., 565; 2e et 3e, 1049.

No 129, pour modifier de nouveau les actes pourvoyant à
l'amélioration et à l'administration du havre de Québec
(Sir Leonard Tilley), 1ère lect., 568.

No 130, à l'effet de modifier de nouveau l'acte 36 Vict.,
chap..60, concernant la commission du havre do Mont-
réal (Sir Leonard Tilley), lère lect., 567 ; 2e et Se, 1049.

No. 131, acte ayant pour objet d'amender la législation
concernant les sociêtés do construction et des compa-
gnies de prêt et d'épargnes qui opèrent dans la province
d'Ontario (M. Beaty), 1ère lect., 574; 2e et 3e, 1612.

No. 132, acte à l'effet de constituer en corporation la com-
pagnie du chemin de fer de Montréal au Canada Central
(M. ulton), 1ère lect., 574; 2e, 592; Se, 1178.

No. 133, acte pour incorporer la Banque de l'Ouest du
Canada (H. Williams), 1ère lect., 574; 2e, 592.

No. 134, acte à l'efe d'amender les actes relatifs à la
compagnie du chemin de fer Grand Occidental (M.
Kilvert), 1ère lect., 574 ; 2e, 592.

No. 135, à l'effet d'amender l'acte 38 Vie., chap. 29,
"Acte pour étendre certaines dispositions de l'Acte
concernant les matelots, 1873, aux navires fréquentant
les eaux intérieures du Canada (M. Guillet), 1ère lect.,
584; transféré aux ordres du gouv., 1340; 2e lect. et
rapporté, 1398 ; Se, 1523.

No. 136, pour la distribution équitable des biens des insol-.
vables (M. Beaty), 1ère lect., 643.

No. 137, à l'effet d'autoriser la décharge des anciens débi-
teurs insolvables (M. Beaty), 1ère lect., 650.

BILLS PRÉSENTÉS -Suite.
No. 138, à l'effet d'autoriser l' " Association coopérative

des magasins du Canada," à émettre des actions privi.
légiées (M.MGault), lève lect., 699.

No 139, à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du chemin de fer de Rapid City (M. Bannerman), 1ère
lect., 699; 2e, 838; Se, 1178.

No 140, pour amender l'acte 33 Victoria, chapitre 42,
pourvoyant à la nomination d'un maître du hâvre à
Hlalifax (M. MeLelan), 1ère lect., 836, 1049.

No 141, pour pourvoir à l'allocation de la remise de droit
sur certains articles manufacturés au Canada pour être
employés dans la construction du chemin do fer du
Pacifique canadien (M.Bowell), 1ère lect., 838; ze, 1049;
3e, 1341.

No. 142, pour amender l'acte du pilotage, 1873 (àI. McLe-
lan), lère lect., 837.

No. 143, pour amender de nouveau l'acte refondu des
chemins de fer, 1879, 903.

No. 144, pour autoriser la construction, à certaines condi-
tions, du chemin de fer du Pacifique canadien par une
passe autre que celle de la TêteJaune (sir Ch. Tupper),
1ère lect., 904; 2e, proposée, 1009; débat, 2e, 1052,
1063; rapporté, 1087 ; Se, 1094.

No. 145, conervant les banques, compagnies d'assurance
et corporations de commerce en état d'insolvabilité (M.
Mousseau), 2ème lect., 1404; en comité, 1574; Se, 1597.

No. 146, pour abroger l'acýte concernant la cour Suprême
et de l'Echiquier, et les actes qui l'amendent (M. Lan-
dry, lère lect., 1009.

No. 147, afin d'amender les conditions injustes des con-
naissements (M. Guthrie), 1ère lect., 1135.

No. 148, " Acte à l'effet d'amender les actes concernant la
milice et la défense du Canada " (M. Caron), 1ère lect.,
1203; 2e et Se, 1350.

No. 149 " Acte ayant pour objet de lever certains doutes
touchant l'Acte des territoires du Nord-Ouest (1880),
et d'amender cette loi (sir John A. Macdonald), 1ère
lect., 1203 ; 2e et Se, 1649.

No. 150, " Acte à l'effet de constituer en corporation
l'académie royale canadienne des arts "(M. Kirkpatrickl,
1ère lect., 1203; 3e, 1293.

No. 151, " Acte qui détermine le droit d'assaillir, blesser
ou tuer certains p3risonniers dans certains cas (sir John
A. Macdonald), 1ère lect., 1269.

No. 152, "Acte concernant les ponts établis en vertus
d'actes provinciaux sur des eaux navigables (Sir Hector
Langevin, lère lect., 1269; 2e 1350; 3e lect., 1397.

No. 153, à l'effet de répartir de nouveau la représentation
dans la Chambre des Communes (Sir John Macdonald),
1ère lect. 1282.

No. 154, amendant l'Acte d' lCxtradition (1877) Sir
John A. Macdonald), 1ère lect., 1293; 2eet3, 1668.
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I N D E X.
BILLs PR2sENTÉs -Suite.

No. 155, à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant
les brovots d'invention du 1-72 (M. Pope, Compton),
1ère leet., 1338; 2e et 3e, 1649.

No. 156, concernant les embranchements sur Pictou et
Windsor du chemin de fer Intercolonial (Sir Charles
Tupper), lère lect., 1338; 2e, 1050 ; on com., 1656
30, 1658.

No. 157, pour abrognr certaines dispositions de '" Acte
d'inspection générale " 1874 (Sir Leonard Tilley), 1ère
lect., 1341 ; 2e, 1597.

No. 158, concernant la nouvelle répartition de la rerpré-
sentation (Sir John A. Macdouald), 1ère lect., 1 22;
2e, 1449; en com., amendements, 1500, 154î, 1"56
30, 1579, amendts du Sénat adoptés, 16'0.

No. 159, à l'ellet d'établir de nouvelles dispositions rela-
tives aux phares, bouées, balises (M. McLelan), 2o et
3e leet., 1657.

N.o. 160, à l'effet d'amender l'acte concernant le havre de
Sydney-Nord dans la Nouvelie-Ecosse (M. McLelan),
1ère lect., 1500, 1657.

No 160, décrétant le transport franc de timbre des jour-

naux cnna.liens par la malle dans les limites de la
Puissance (sir Leonard Td'ley on l'absence de M.

O'Connor), 1 re loit., 517; 2a et 3e, 1658.

No 112, à l':tret l'augnuiter j un cr.i temaps lu

subvention annuelle de la province du Manitoba (sir
Leonard Tilly), 1ère lect., 1523; 2e et Se, 1677.

No 163, relatif au port de Saint-Jean dans le Nouveau-
Brunswick (sir llector Langevin), rés. 1527; 1ère lect.,
1534; 2e et Se, 1657.

No 164, acte pour corriger certaines erreurs dans la
verein franaise de ' "Acte <les terres d la Puis:e
et, l'I"Acte dus terres de la Puissance, 1879," ]ère
lect., 1556; 2a et 3e, 1657.

No 165, " Acto pour maintenir en vigueur pendant un
temps limité l'" Acte pour mieux prévenir le crimes,
1878," l1ro ]ect., 1556; 2e et 3e, 1678.

No 166, " Acte pour déclaror la signification du mot
I télégraphe " en certains es," 1ère leut., 1556; trans-

fêré aux ordres du gouvernement, 1639; 2e et 3e, 1678.

No 167, à l'effet d'accorder uno subvention à la compa-

gnie du chemin de fur do transport maritime do Chig-
h AL T IX l t. 1574 0 3

IILLs PRÉsENTgs-Bite.

No. 170, Acte pour amender l'acte à l'effet de réduire le
capital-actions do la banque Ontario et de changer la
valeur nominale des actions de la dite banque et pour
autres fins (M. Kirkpatrick), lère, 2e et 3o lects., 1625.

No. 171, à l'effet d'aîngrmentar la somme placée à la dispo.
sition du gon erneur en coisoil par l'acte 34 Victoria,
chap. 8, pour faire face aux réclamations contre la ban-
que duHIiaut-t'inada (Sir Leonard Tilley), 1ère lect.,
1625; 2e et 3e. I6P1.

No. 172, à l'effet d'amender de nouveau l'acte d'inspection
du pétrole, 1880 (M. Bowell), 1ère lect., 1625 ; 2e et 3e,
1680.

No. 173, pour encouager la construction de cales-sèches,
en accordant de l'aide à certaines conditions aux -com-
pagnies qui entreprennent leur construction (Sir L.
Tilley), 1ère, 2e et 3e lect., 1658.

No. 174, à j'effet d'amender l'acte concernant les sauvages
(Sir John Macdonald), 1ère, 2e et. 3e lect., 1681.

No. 175, à l'effet de pourvoir à l'établissement de certai-
nos voies ferrées s'embranchant sur le chemin de fer
Intercolonial et sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, respectivoment, (du Sénat) (Sir Charles
Tupper), 1ère, 2ù et Se lect., 1663.

No. 176, pourvoyant à l'octroi de subventions pour la
cinhtruetion de certaines lignes de chemins de fer y
îmî tio és (sir Cutrs ; uppc), òr'ct 'u :ee ., 1662 ;
cn con., 1663; 30, 1664.

No. 177, à l'effet d'autoriser un octroi annuel pour déve-
lopper les pècheries maritimes et encourager la cons-
tructiou des navires de pèche (sir John A. AMacdonald),
1ère et 2a lect., 1663.

No. 178, pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
d'a rgent requises pour faire fce à certaines dépenses
(l service public pour les exercices expirant res-

pe':tivoMent le 30 juin 8:3 Ct le 30 juin 1883, et pour
autres lins se rapportant au service public (air Leonard
Tilley), lère, 2o et 3o let., IGM.

No. 179, à l'effet de fixer le pui& .ieont des traitements des
juges de la cour do justice Su :êmo de l'Ontario et de
certains juges et juges de cours de comté dans le Ma-
nitoba et le Nouveau-Brunswick, et de pourvoir au dit

paiement (sir Leonaril Tilley), 1ò:.e, 2o et 3e lect., 1670.
Billets depassage sur les ehemins defer.--Bil (.o. 3), concor-

liaut la vente dos billets do passage sur les chemins de
fer (M. Kirkpatrie:), 37, 286, 90.1, 1230, 1293.

ne Ci (tr ae upp er e, oroec . ;u e et 0,
1657. Billets dle vassoge sur les chemins de fer.--Bill (N"o. 58) à

"Acte du Revenu de que les billets do passage sur les voies firrées
No 168, à l'effet d'amender '" seront valables tant qu'ils n'auront pas été utilisés (X.

l'Intérieur, 1880," (M. Aousseau), 1ère lect., 1574; 2o Thompson), 173, 298.
et Se, 1658. Billets à ordre.-Bill (No. 93) concernant les billots à ordre

No. 169, à l'effet d'amender les différents actes imposant et autres eîrets négociables (M. Macdonell, Lanark), 233,
des droits de douanc <; sont actuellement ent vigueur 658.
(Sir Leonard Tl.ey), 1ère. ect., 1601; 2c, 1657; 3e, BILLETS DE QUATRE DOLLAna, 235.
1(58. BILLETS FIDUcIAIREs, 1180.
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Bois, CourEs Du, à l'ouest de l'île lunter,- 182.

Bois, TERAINs A, au Manitoba, 21.

Bois, INSPrEcTIoN ET MESURAGE DU, 1604.
BoIS MAIocAND EXPÉDIÉ DE KINsTON, etc., 1193.

BOts, SYSTÈME SUIVI DANS L'OcTRoI DES CANTONS DE, 601.

Bois de corde, Flottage du.-Bill (aTo 118) pour régler le
flottage du bois de corde sur la rivière Saint-François

(M. Vanasse), 454.
Bois MARCHAND EXPÉDIÉ D'OTTAWA (M. Rochester), 1193.

Bois de construction de Québec, Compagnie du.-Bill (No 32)
à l'effet de constituer en corporation la compagnie du

bois de construction de Québec (A responsabilité limitée)

(M. Broohs), 61, 95, 315, 331.
Brevets d'invention.-Bill (No 106) à l'effet -d'amender de

nonvaa l'acte des brevets d'invention (M Cameron,
Victoria), 391.

Brevels d'invention.-Bill (No 104) à l'effet de conférer au
commissaire des brevets d'invention certains pouvoirs
pour faire droit à J. D. Brantoa (. Ryan, Montréal),
391, 517.

Brevets d'invention.-Bill (No 155) à l'effet d'amender de
nouveau l'acte concernant les brevets d'invention de

1872 (bi. Pope, Compton), 1338, 1649.
BRISE-LAMES, A LA POIrTE-RoUaE, ILE nu PRINcE.-BnoUtAm ,

174.
BRIsE.-LAMEs DE LA RIVitE METAoRAN, 341.
BRI>:E.LAMEs DE LA RIVi'RE BLANcRE, 592.

BhIsE. LAMES DE L'ARDOISE, N.-E., 1194.
BUCuANAN, MORT DU JEUNE, 1324.
BUDGET, 48, 62, 84, 95, 203.
BUDGET SUPPLÈMENTRAIE, 74.
Buatau Dr POSTE DE LONDON,-ommis du, 17.

BURBAUX DI POSTE:
De Montréal, 38, 78, 1194;
De London, 40 ;
De Woodstock, N.-B., 51;
De Bramston, 118 ;
De White Rocksmille, 507
De Moncton, 1087 ;

D'Ahma, N.-B., 1324 (vol.)
De Conquerall Bank, 1338
De Winnipeg, 1352;

IL Barrie, 1664 ;
Do Port Hope, 1664;
Do Winnipeg, 1682;
De Ilopewell Corner, 137.

CJABtE, Projet de--do M. Fleminc, 1338.
JATssEIs D'fPRnoEs, 179.
CAIsss D'ÉPARoNES à la Baie et à St-Thomas de P., 59?.
CAIssEs D'ÉPARGNES à,St.Raymond et à St-Casimir, 507.
CAsAssa n'AihoNim à Lockport, 507.
CAissEs D'ÊPARaNES du Dept. Finanoes et des Postes, 21.

CAE-aÈcn de Pictou, 333.
CALES-SÈCHES.-Rsolutions concernant les) 1340, 1657.

Bill (No. 1t3) pour encourager la construction, en accor-
dant de l'aide, à certaines conditions aux compagnies qui
entreprennent leur construction (sir Leonard Titey),
1658.

CAMPBELLTON ET CRoss-PorNT,-Bateau-passour entre, 270.
CAmis DE BÈtlADE,-174.
" CAN&DiENNE, LA ",-vapeur, 1359.
CANAL Murray,-20, 1221.

Welland,-37, 61, 340, 348.
De la vallée de la Trent,-38.
Chambly,-Tléphong sur le, 235.
Welland, éclairage des écluses, 348.ý
Welland,-.Dommage causé au, 1180.
De Cornwall,-Ecluses du, 1193.
De navigation entre la baie Georgienne et IO lac

Ontario, 1193.
De Grenville, - Bardeaux et lattes, 1193.
Lachine, 1219 ; (Bassin No. 4), 1223,
Canaux et rivières du Saint-Laurent, 1220.
Welland, 1220.
Carillon, 1220.
Greanville, 1221.
Murray, 1221.
C(hamblv. 12>3.
W edand,-&ueion 27, 1324.
Welland,-Construction du coursier entre le, et la

rivière Chippewa, 1536.
De Williamsburg,-Construction de nouveaux déver-

soirs, 1537.
Et écluee de Sainte.Anne, 1537.
De la viviète Tay,-Construction de travaux, 1542.

CANAUX,-ECluses et barrage de Saint-O'îrs, 1223.
d.AUx,-Réparations et frais d'entretien, 1223.

CANAUX DU CANADA,-Soumissions, 125.

CANoN,-Achat de canons, etc., 1610, 1661.

CÂPn--ÂE,-CommunicatiOns avec l'île du, 49, 53.
CATtnEa, Sut GEoRGE E.,-Monument, 651.
CAuTEs Du CANADA, 43.

CAsouMc,- -navre de, 333.
CnARnON DE LA NoUvaLLnEcossE,-Exportation de, 240.

Cnanara»Is,-La corvette, 18, 129, 1355, 1605.

Chemin de fer du Lac Supérieur et de la Baie de .James.-Bi 1l
(No 22), pour constitueren corporation lucompagnie du
chemin de for du Lac Supérièur, etc. (M Boultbee), 50,
14; 280, 315, 652.

Cheminde fer de jonction d'Ottawa et Arnprior.-13ill (No. 18),
à 'eifet<de constituer en corporation la conipagnie du

chemin de fer d'Ottawa et d'Arnprior (M Domvûte),
50, 73, 235, 280.

Chemins de fer Erit et Niagara et du sud du Canada.-Bill
(No. 14), concernant la compaguie du chemin do fer du
Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer Erié
et Niagara (M. Arkelt), 48; 5, 235, 280.



INDEX.
C7eemin de fer du Portage. de Westbourne et du Nord-Ouest.-

Bill (No. 20), concernant la compagnie du chemin de fer
du Portage, do W estbourne, etc., (M. Boultbee), 50, 73,
592, 652.

Chemin defer Ontario et Pacifique.-Bill (No. 61), à l'effet de
constituer en corporation la compagnie du chemin de
fer Ontario et Pacifique (M Bergin), 172, 213, 1063.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN:
Travaux, 20;
Embranchement de la Baie Georgienne, 39;
Obligations hypothécaires, 40 ;
Droits du chemin de fer en vertu du contrat, 40;
Commission d'enquête sur le, 51;
Rapports sur le, 58;
Embranchements, 59;
Tarif de, 173;
Dépôts, 177;
Terminus d'hiver, 177;
Entre Port Moody et Yale, 178;
Terres vendues à la compagnie, 394;

Recettes nettes, 1881-82, û22;
Passage des Montagnes Rochouses par le 592;
Rapport de la commission, 837;
De Prince Arthur's Landing à la Rivière Rouge, 1165,

1405;
Colombie anglaise, 1167;
Subvention, 1163;
Construction de stations, 1168;
Lignes télégraphiques, 1168;
Tarif du, 1179;
Impressions au sujet du, 1179;
Travaux, rails et attaches, et matériel roulant, 1193;
Terres " contigubs " au chemins do fer ou près du dit

chemin, 1193;
Terres du gouvernement. 1324;
Mémoire du Sénateur Macpherson, 1336;
Sbvention, 1402;
à Prince Artbur's Landing, réclamations contre le 43;
Direction et embranchements, 43;
Tarifdu transport des marchandises etdes voyagours,43;
Octroi des terres faites à la compagnie du, 43;
Paiement de deniers faits à la compagnie du, 43;
Obhgations hypothécaires de la compagnie du, 43;
Remises de droits en faveur de la compagnie dii, 43;
Compagnie du, 61;

Chemin de fer du Pacfique canadien,-Remise de droits sur les
approvisionnements,-Biil (No. 141), pour pourvoir à
l'allocation de la remise de droits sur certains articles
manufavturés au Canada pour être employés dans la
construction du chemin de fer du Pacifique Canadien
(M. Bowell), 838, 1049, 1341;

Chenin de fer du Pacifique canadien,-(Bill No. 144), pour
autoriser la construction à certaincs co>nditions du che.
min de fer du Pacifieque canadien par une passe autre
que celle de la Tête-Jaune (Sir Charles Tupper, 904,
1009, 1020, 1052, 1063, 1094;

CHEMINS DE FER:
Intercolonial, matériel roulant, 60.
Cour de commissaire des, 19, 183, 194.
Erié et Niagara, 48, 50, 280.
Du Sud du Canada, 48, 50, 280.
Projet de, entre le Manitoba et la Baie d'Hudson, 49.
Du Portage, do Westbourne et du Nord-Ouest, 50, 73,

592, 652.
D'Ottawa et d'Arnprior, 50, 73, 280.

6i2.
Du lac Supérieur et de la baie de James, 50,74,280, 315,
De la baie du Tonnerre et du Minnesota, 50, 73.
De la Saskatchewan et de la rivière à la Paix, 61, 95,

331, 455.
e jonction et des carrières de Napierville, 84, 117.

De Windsor et Annapolis, 181.
De la Souris aux Montagnes Rocheuses, 203.
Du cap Tourmente, 235, 1194.
Do la vallée de la Saskatchewan-Sud, 243, 280.
De Québec et Ontario, 233, 280.
Accidents sur les, 303.
De Calais et Saint-Etinne, 307, 332.
De jonction de Pontiac et du Pacifique, 307, 332.
Grand Oriental, 307, 332.
"Great American and European Short Line Company,"

3'7, 33?.
Food7 d'zispct[on de< (M. Iilarthy), 392.

Chemins de fer provinciaux, 394,
De Québec, Mon tréal, Ottawa et Occidental, 399.
De Kingston et Pembroke, 511.
Canada Central, 512.
Désaveu de chartes de, 592.
Dans la Colombie anglaise, 606, 617.
Canada Central, subvention, 1165.
De j>nction de Moutréal et Champlain, 1391,
Pour les navires à Chignecto, 1499, 1599.
International, 1542.
De l'Ile du Prince-Edouard, 1544.
Tarif du transport, 43.

Chemin de fer de jonction et des carrières de Napierville. -- Bill,
(No. 44) à l'effet de modifier l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de jonction et des ca, riòres
deNapierville (M. Coursol), 81, 117.

Chemin de fer de la Baie du Tonnerre et du Minnesota.-Bill
(No. 21) à l'offiet de constituer en corporation la com-
pagnie de chemin do fer do la Baie du Tonnerre et du
Minnesota (M. Boultbee), 50, 73.

Chemin defer de la Saskatchewan et de la rivière à la Paix.-
Bill (No. 26) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du chemin de for de la Saskatchewan et de
la riviòre à la Paix (M. Kilvert), 61, 95, 331, 455.

Chemin de fer et de pont d'Ottawa, etc., Cie.de.-BiIl (No. 60)
à l'effet de constituer en corporation la compagnie de
chemin et de pont d'Ottawa, Waddington et New-York
(M. Currier), 172,213, 652.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL: Chemin de fer de jonction de Pontiac et du Pacifeque.-Bill

Matériel roulant, 60, 128. 1173. (No. 86) à l'effet d'amender l'acte constitutif de lacom-
Marchandises pour le, 79. pagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac et du
Employés, 201, 306. Pacifique et d'autoriser la dite compagnie à construire
Accidents, 307. un pont sur la rivière Ottawa (M. White, Renfrew),
Terminus à Hadlow, 203. 307,332.
Embranchements, 303. Chemin defer Grand Oriental-Bil (No. 89) à l'effetde cons-
Matériaux requis, 137. tituer eu corporation la compagnie du chemin de fer
Recettes, 306. Grand Oriental (M. Massue), .07, 332, 1063.
Parcours. 306. unemin de fer Il#reat 4merican and Buropean ShortLine
Wagons à houille, 508. I ompany."-BiIl (No. 94) à l'effet de constituer en
Fret, 137. poration la compagnie dite: IThe Great Ameriean snd
Augmentation dL commodites à Sant-:ean, N.B., 1170. EuropeanShort Lino Railway Company" (M. Came-
Sommes versées à la caisse de retraite, 1173. ron, Victoria), 307, 332, 1178.
Exploration et inspection, 1173. Chemin de fer de Calais et Saint-Ehenne.-Bill (No. 97) à
Station Elgin, 1179. l'effet de constituer en corporation la compagnie du
Dommages à F. Bellavance, 1194. pont de Calais et Saint-Etienn (M. Weldon), 307, 332,
Subsides, 1223. 1147.
Rapport, 1238. Chemin de fr de Québe, idontral, Ottawa et Occidental.-
Héritiers de Geo. Moffatt, 1312. Bil (No. 114) coà' cernant le chemin de fer de Québec,

Dommages à la terre J. B. MeNutt, 1312. Montréal, Ottawa et Occidental (31- Abbott), 399, 522,
Loyer d'une bâtisse, J. C. Nolnn, 1311. 1147.
Extension dans Hpalifax, 1313, 1535. Chemins de fer sous le contrdle direct ou indirect du Parlement.
Matériel roulant, 131C3, 1408, 1535. -B Gt (. 116) à l'effet d'empêcher le fusionuement
Dépensas pour réparations et travaux, 131t. de chemins de fer placés sous le contrôle direct ou rdi-
Embranchement de Windsor, 1313. ret du Parlement (M. McCuaig), 441.
Embranchemnt de iCmin (ei fdr do lCasSn-es tne.Bl No. 9, 523.

1535.
Soumissions pour le, 1626.
Tarif du transport des marchandises ou des voyageurs,

43.
Indemnité aux entrepreneurs du, 61.

Chemin de fer Intercolonial, embranchement entre Windsor et
Pictou.-Bill (N o. 156) concernant les embranche-
ment. entre Windsor et Pictoti du chemin de for Inter-

colonie- (sir Charles Tupper), 133o, 1650, 1658.

CHEMIN DE ER DE WINDSOR ET ANNAPoLIS, 181.

CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-EDoUARD (M. Muttart),
131.

Chemin de fer du lac Athabaska et de la baie d'iudson.-Bill
(No. 63) à l'effet de constituer légalement lacompagnie
du chemin du lac Athabaska et de la baie d'Hudson
(M. Cameron, Victoria), 172, 213, 652.

Chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses.-Bill
(No. C8) à l'effet d'amender l'acte constitutifde la com-
pagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes

Rocheuses, et l'acte qui l'amende (M. Bouldbee), 203,
235.

Chemin de fer d'Ontario et Québec.-Bill (No. 72) portant

modification de l'acte à l'effet de constituer en corpora-

tion la compagnie du chemin do fer d'OntariO et Qué-

bec (M. Strange), 233, 280.

Chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan-Sud.-Bili (No.

71) portant modification de l'acte constitutif de la com.
pagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatche-

wan.Sud (M. Roertson, Hamilton), 243, 280.

Chemins de fer, Acte refondu des, 1879.-Bill (No. 143) pour
amender de nouveau l'Acte refondu des chemins de fer,
1879 (sir Charles Tupper), 903.

Chemin de fer Central, de Rapid Cit.-Fill (No. 139) â l'effet
de constituer la compagnie de chemin de fer Central de
Rapid City (31. Bannerman), 699, 1178.

Chemin de fer de Montréal et du Canada Central.--Bill (No.
3) po;ur c.,nstituer ta compagnio au enemin de fer dle

Montréal et du Canada Central (J. Futton), 574, 59.,
1178,

CHEMIN DE FER DANS LE MANITOBA, 137.
CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINcE-EDOUARD ENTRE HAR-

MoNv STATION ET EasT POINT, Embranchement du, 1194.
Chemin de fer de transport maritime de Chignecto.-Bill (No.

167) à l'effet d'accorder une subvention à la compagnie
du chemin de fer do transport maritime de Chignecto
(sir Charles Tuyper), 1574, 1657.

OfEMIN DE PERa U SuD-EsT DE WINNIPEG, Acte du, 43.
CHEMINs DE PEI, Subventions aux, 1626, 1661.
Chemins defer, Subventions aux.-Bill (No. 176) pourvoyant

à l'octroi de subventions pour la construction de cer-
taines lignes do chemin de ,for y mentionnées (sir
Charles Tupper), 1662, 1663.

CHEMIîN DY FER sUR L'ILE YANcOUVER, 43.
Chemin de fer Grand-Occidental.-Bill (No. 134) à l'effet

d'amender les actes relatifs à la compagnie du chemin
de fer Grand-Occidental (M. Kilvert), 574, 592.

CHESLEY, Port douanier à, 651.
CODIFICATION DES lOIs F.9DÉRALES, 1179.

CoLLÊ3a MILITAIME ROYAL, 203, 915.
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COLLÉoE M[LITAIRE DE KINoSTON, 78.
COLLÇXU.-E'LITAIRE, lôvCs dlu, 202.

COLLGE~MILITAIIE RoYL, Gradrés da. Troir Gradués.
COL LÊ E ». LA REINE 10NoeSToN, Voir Kingtion et Queon's

College.
COLO MBIE-ANGLAS1E:

Importaions, 20.
Taxes porçues, 37.
Population d'apròs Io dernier recensoment, 37.

COLONISA TION, Sociétés de, 173.
COLONS Au NonD-OuEsT, 38.
COMBUSTIBLE AU NoRD-OUEsT, 300, 592.
COMITÉS PERMANENTS, 2, 20, 22.
COMITÊ DE LA BIBLIOTHÈQUE, 4 .
CoiIjissAiRE, rAur, du Canada, 1.6, 69J, 1603, 1607.
CoMMIssARE DU HAVRE, 507. Voir Havre.
COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT À PAIs, 48.
COuMIssIoN D'ENQUÊTE, sur les moulins et fabriques, 62.
CoMIuSSION D'ENQUÊTE, sur lechemin de for du Pacifique, 51.
COMMISSION D'ENQUÊTE, sur les manufactures, 49.
COMMIssION DU SERVICE CIVIL, (M. ioude), 20, 698.
Commis-voyageurs, Association des.-Bill (No. 8), concernant

l'association des commis voyageurs, (U. Beaty), 45,

50, 471, 575.
CoMMUNICATIoNs POSTALES AVEC LE COMTÉ DE SAOUENAT, 133.

Co<31UNICAToN TÉLÉGRAPHIQUE AVEC L'îLE DU CAP DE

SAnt E, 49, 53.
CoMIUNICATION D'HIVER ENTRtE L'îLE DU ?RINCE-BDOUARD

ET LA TERRE PEaII, 237.
Co31MUN[CATION SÉMAPHORIQUES ENTRE LA GRossE-ILE ET

MONTMAo&Y, 179.

CoMrANIE D'AeiSURANCE MUTUELLE SUD LA VIE, DITE DU
SoLErïL, 37, 50.

Co3rPAoNIE D'ASSURANCE STADACONA, 37, 5L

CoxP'Aast. D'ASSURANCE MlARIT;31 DU CAN.aDA, 37, '0.

COuMrAGE D'ASSURANCE MARITI1E ET CONTRE L'INCENDIE DE

LA PUIssANcE, 48, 50.
COMPAGNIE DE PLACEMENT SUR LES TERREs DE DUNDEE, 84.
Compagnie de construction Internationale.-Bill (No. 75) à

l'effet de constituer On corporation la compagnie de
construction Internationale (M. Bcultbee), 243, 280,
941, 984.

Compagnie de traverse du St-Laurentt et du chemin de fer du
Pacifique. -Bif (No. 91), por tant modification de lacte
constitutif de la compagnie de traverse du St-Laurent
et du chemin de fer du Pacidque (M. Massue), 307, 332.

Compagnie manufacturière .ilcYlary. -Bill (No' 100), à leffet
de cor stituer en corporation la compagnie manufactu.

rière McClary (M. Carling), 331, 575, 1238.
CoM3IEs PuELlos, de 1880.
Connaissements.-Bill (No. 147), à l'effet d'amender les con.

ditions injustes des contnaissements (M. Guthrie), 1135.
CONQUERALL BANIC, Bureau de poste, 1338.
CONSTITUTIONs PROVINCIA LES, 177.

CoNSTRUCTION, Compagnie de, Internationale. Voir COm-
pagnie.

CoNSTRUCTION, SooîTÉs DE. Voir Prêt et épargne compa-
gnie).

CONTEsTATI?ON, Territoireen, à l'ouest du méridien de l'ex-
trêmité orientale de l'île Hunter, 182.

CoNTRATs PouR LA CONSTRUCTION DE L'AQUEDUC SUR LE

CANAL WELLAND, 19, 340.

CoNTRATs, FRAUDES 1 L'ÉoARD DES, 37, 198, 1534.
CONTRATS, DÉPÔTs DE,-faits avec John Paierson, Andrew

Onderdonk, Walter Oliver, Robert Forrôs, Peter Paul
et George Millwar, 233.

Coopau, JOHN, 1377.

COTONS CANADIENS ET ÉTRANOERS, coût des, 333.
CoToNs JAUNES ET BLANCS, 340.
COToNs ET LAINES, droits sur les, 126L
Couls D'EAU, désaveu de la loi dos, 930, 943.

Cour de l'Amirauté dans l'Ountario.--Bil (No. 37) tendan t à
modifier l'acte pour établir une cour de l'amirauté dans

l'Ontario (M. cameron, huron), 77.
CoR DE L'AMIRAUTÉ, causes devant a, 54.
COUR MARITIME DU CANADA, 1647.

COUR MARITIME DE L'ONTAnIo, 48.

COURS D'EAU, bill relatif aux, 137.

CouRs D'EAU: Acte pour protéger les intérêts publics, 43.

Cours d'eau du Nouveau-Brunswick -13i11 (No. P4) pour auto-
riser la construction et l'entretien de certains moulins,
barrage, etc., sur certains cours d'eau du Nouveau-

Brun.sivk (M, .Dcmcle), 285.
Cour de Commissaires des chemins de fer.--Bil (No. 2) à

l'effet de constituer une cour de Commissaires pour les

chemins de fer et d'amender l'acte refondu des chemins

de fer, 1879 (i. MiltcCarthy), 19, 183, 194.
COURs DE coMTÉ, juges des, 57,-160, 1339, 1364.

COUR SUPRÊME, 52, 1352, 1353, 1658.
eOUni SUPRfE, uppels à la, 174,
CoUR SUPE, Acte concernant la cour de l'Echiquier et

la, 269, 523.
Crédit et de Prêt, compagnie de. -Bill (No. 35) à l'effet de

modifier les actes concernant la " compagnie de crédit
et de prét du Canada " et d'augmenter les pouvoirs de
la dite compagnie (M. Kirkpatrick), 61, 95, 1147.

Crédit Foncier, compagnie de, (Canada).-Bill (No. 47) à
fett d'étendre et de modifier les actes relatifs4 à la

compagnie du Crédit Fon-ier du Canada (. Beaty),
117, 182, 1175.

Crédit foncier franco-canadien, conpagnie d.-Bill (No. 09) à
l'effet d'amender " l'Acte ponr augmenter les pouvoire
du Crédit Foncier Franco-Canadien (M. Girouard, Jac-
ques-Cartier), 331, 465.

DANIs, A. D., percepteur et comptable-payeur du canal
Beauharnois, 1193.

1ÉBATS :
Compte-rendu officiel des, 20, 732, 1575, 1663.
Traduction française dos, 39), 1449.
Publication des, 832,1601.
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Df1TEUn7ts IYSOLVABLES, BIENS DES, 20.
DÉFENSE DU CANADA, 40.
Déiiinquants réfugiés -en Canada.-Bil! (No. 108) intitulé:

" Acte relatif aux délinquants fugitifs réf ugiés en
Canada et autres possessions de Sa Majesté
(Xacdonald, Sir John A,), 399, 1344.

DEMANDES DE DOCUMENTS :
Limdites nord et ouest de lOntario, (Mi. Plumb), 21.
Actes des législatures locales désavoués par !e gouver-

nement du Canada, (M. Patterson, Es& , 21.
Terres vendues au Manitoba, au Kiwatin, et dans les

territoiros du Nord-Ouest, (M. Camron, fluron),
21, 43 (N. Charlton), 44.

Terrains de palture dans les territoires du Nord-Ouest,
(M. Cameron, Huron), 21.

Permis pour la coupe du bois sur les terres du gouver-
nement au Manitoba, au Kiwatin, et dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, (M. Cameron, :Huron), 21.

Houillères, terrains miniers et à bois dans le Manitoba,
M. Camieron, Huron), 21.

Recettes et dépenses imputables au fonds consolidé,
(sir R, J Cartwright), 21.

Exportations et importations, 1877, 1878, 1879, 1880,
1881, (sir R. J. Cartwright) ; 21, (M. Charlton), 61.

Dépôts d'argent par le gouvernement, (sir B. J.
Cartwright), 21, 41.

Dette publique, (convention avec MM. Glyn et Baring)
(sir R? J Cartwright), 21,

Coût des caisses d'épargne du département des Finances
et de celui des Postes, (sir R. J. Cartwright), 21.

Condition et gestion des sauvages du Manitoba sous
J. A. N. Provencher, (M; Charlton), 21.

Le juge en chef de la province du Manitoba, (M.
(Charlton), 21.

Annonces dans les journaux, (X. Ross, Middlesex), 21.
Squatters dans les territoires du Nord-Ouest (M. Ross,

Middlesex), 21.
Agences des lerres du gouvernement dans le Manitoba,

le Kiwatin et les territoiresdu Nord-Ouest (M. Ross,
Middlesex), 21.

Taxe sur le tabac canadien (M. Amyot), 22
Embranchement de la Baie Goorgienne du chemin de

fer du Pacifique (M. Cockburn), 39.
Acte concernant les mines (M. Laurier), 43.
L'Université Laval (M. Laurier), 43.
Réclamations de la compagnie du chemin de fer du

Pacifique (M. cameron, Huron), 43.
Acte pour protéger les intérêts publics sur les rivières,

cours d'eau et ruisseaux (M Cameron, Euron), 43,
Acte pour constituer légalement la compagnie du che.

min de fer du Sud-Est de Winnipeg, (M. Cameron,
Huron), 43.

Exploration du havre de Port Daniel (M. Beauchesne),
-13.

Chenal de la traverso de la rivière Ristigouche (M.
Beauchesne), 43.

Cartes du Canada (M. Blake), 43.
7

DEMANDES DE DOCUMENTS-Suite.

Tarifs de transport des marchandises ou des voyageurs
sur le chemin de for intercolonial et le ebmin de
fer de l'Le d Prine o uard (M !lake), 43.

Direction et embranchements du chemin de fer du
Pacifique canadien (M. Blake), 43.

Tarif du transport des voyageurs et dos marchandises
sur toute voie ferrée exploitée par la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien (.A[ Blake),
43.

Octrois de ter-s i.s a la compagnie du Pacifique
canadien (M. Blake), 43.

Paiements de deniers faits à la compagnie du chemaia de
fer du Pacifique canadien (M. Blakce), 43.

Obligations hypothècaires de la compagnie du Pacifique
canadien (X. Blake), 43.

Remises aux fabricants canadiens de certains articles
requis par la compagnie du chemin de fer du Paci.
filque canadien (M. Blake), 43.

Chemin de fer sur l'Ile Vancouver (M Blake), 43.
Circulaires aux banques (X Blake), 43.
Acres de terre pris par les colons dans le Manitoba, le

Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest (M. Chari.
ton), 43.

Arpents inscrits comme préemptions au Manitola et
les territoires du Sod-Ouect (M4. CarNon), 43.

Facilités postales aux localités situées entre Belleville
et Toronto (M. Stephenson), 44.

Sommes d'argent reçues pour le compte des terres fédê-
railes (sir R. J. Cartwright), 44.

Vente et administration des terres publiques dans le
Manitoba, le Kiwatia et les territoires du Nord-
Ouest (K. Char(ton), 44.

Arpents de terres piubili'jucs vendus dans 'e Manitoba,
le Kiwatin et- les teritoireŽs du Nord-Ouest (M.
Charlton), -14.

Saisies aux ports du Canada, (M. Kirkpatrick), 47, (M.
Ross, Middlesex), 61.

Quai a la Pointe-aux-Trembles, comté de Portueuf (M.
Vallée), 4'.

Destitution do à. S. McEdwards,-maitre de poste à
d Neusdadt (M. Jackson), 47.

Demandes de concessions de teires pour fins de coloni.
sation (M. Charlton), 47, 48.

Demandes de loeation de terrainq de p-ttre . Charl-
ton), 48.

,ages puisnés de la cour Maritime de l'Ontario (M. Ca-
ineron, Euron), 48.

Port de refuge du Rondeau (M. Stephensan), 48.
Port de Kingsville (M. Paterson, Essex), 48.
Saisies aux ports de l'Orignal, York et Churchill (M.

Bannerman), 50,
Droits perçus sur le tabac canadien (M. Vanasse), 50.
Plaintes contre Thotmas Gordon (M. Ross, iddesex) 50,
Saiaies de tabac canadien (M. Gigault), 50,
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DsMANDES DE DOCCIENrS- Suite. DEMANDEs DE DOCUMENTS-Suite.

Arbitres officiels (M. Cameron), 60. 1mportations du blé,de la farine de blé, d'avoine, etc«,
Emigration dans le Manitoba et le Nord-Ouest (M. 01. Robertson, Siielburre), 242,

Blake), 60. Travaux exécués par le bateau-remorqueur IAnnie
Indemnités aux entrepreneurs du chem de er Inter- Stewar . (M. Robertson, Shelburne), 242.

colonial (M. Mackrnzie), 61. Propriétés vonduos par le gouvernement dans la ville
Compagnie du chemin de fer du Pacifique canalien de Sore etc. (N. Xassue), 242.

(M. Blake), 61. Adresses du Upartcment des Douanes (M. Walace,
Exportations et importations (M. Oharlton), , York), 242.
Lettrcs chargées (UI. Coughlin), 1 L'agent des terres de la Couronne, James Anderso
Abaissement de l'eau dans le lac 3anitoba (.. Rn,

Abaisemnt e le~adan lelacMantobi 0. ~Pouvoirs d'eau de la rivière La Pluie aul Portage-des-
Marquette), 61. Rats, etc. (f. Wallace, York), 243.

Canal Welland (NI. Mackenzie), 61. Arbitrage des limites d'Ontario (M. Xills), 243.
Recensement (sir R. J. Cartwright), 74. Pormis de pêehe accordés à F. Ruelland, J. B. Langlois,
Quai de Saint-Michel, comté de Bellochaïse (M. Arnyo t), Alexis Leclerc et flenri Blois (M. Xnzyot), 243.

136. La Rivière-du.Loup (. Boude), 243.
Terres jalonnées, Manitoba (M. Cosigan), 136. Reesement dans le comté de Rimouski (M. Piset),
Commissaire des sauvages (M. Ross, Middlese).3.
Riaut-commissaire du Canada (Nf. Ross, Middlesex), 136. Soumission de Andrew Onderdonk (M. GutArÎe), 243.
Houilles (M. Burpee, Saint-Jean), 136. Navires enregistrés dans la province de Québec (M
Chemin de fer Intercolonial, fret (M. Burpce, Sunbury), Vait), U6.

137. Acte de Tempérance (rapports dos pharmaciens) (M.
Immigration (M. Burpee, Sunbury), 137, Had<low), 306.
Importations du sucre, du hirop, de la mélasse (M. Chemin de fer Intercolonial (M. GigaulQ, 306.

ImQorat 37. Quai de Matane (M. P'iset), 306.
King), 137.

.Bureau de poste do " Ilopuwell Corner " (M.King), 137. Laine imprtée o Canada (M. M acDonaid, Lanark),
Chemin de fer Intercolonial, matériaux requis (M. Wel- cI.

don), 137. Accins prteconre (M colon te o.
Cause McLaren, versus Caldwell (M. Cameron, Buron), Le fuonpoes 34l R

137.
Bill relatif aux cours d'eau (M. Cameron, Euron), 137. Dépenses de la milice (M. Vanasse), 341.
Compagnies do chemins de fer dans le Manitoba (M. Brisciames de la rivière Metaghan (M. Kî?lam), 341.

Cameron, Buron), l7. Choix (les terrains près des rivières Détroit et Sainte.
Ligne télégraphique entre Selkirki e Edmonton (. laire (M. Patersn), 317.

Blake), f82. Importations de céréales, etc, (M. Mcfarthy), 847.
Surintendant des sauvages, E. Watson (M. Coughlin), Expédition de la Bivière-Rouge, (1S70-71) (M. Amyot),

182. 348.
Tramway contournant la rive nord des Grands Rapides Manufactures dans le comté de Beauharnois (M. Ber-

de la Saskatchewan (M.. Bannerman), 18e. geron), 348.
Exploitation des mines et coupe du bois à l'ouest de Mise on liberté de Thomas Fletcher (31. Teller), 348.

l'île .lunter (mir .Richard Cartwright), 182. Terres des écoles dans la province du Manitoba (M.
Nouvelle maison de douane,etc., à liamiltoa (UI. Trow), lairage des écluses du canal Wellqnd (M. Laurier),

182. 348.
Houille de Springhill livrée par l'Intercolonial (M. Ligne de steamers entre le Canada et le Brésil, entre la

.King), 183.
Règlements concernant les terres (sir .lichard Cart- Canade lre (M. (Me D48.

wnght), 183. a de(
Permis de pêhe, province de Québec et du Nouveau- 3489

Brunswick (M. Weldon), 183. Riioe s du antda (M. Blake ) 22.
Règlements concernant les pêcheries (M- Weldon), 183. Révision det s du CanadaM fiqe (rbt
Compagnies étrangères d'assurance sur la vie (M.

Gault), 203. S-mith), 522.
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Terres « contiguës au chemin de fer et près du dit che-

min," dans la charte de la compagnie du chemin de
for du Paei6que canadien (M. Blake), 1193.

Biviòres louées pour fins de pèche (M. Egddow), 1193.
In-pecteurs du tabac (M. Béchard), 193.
compagnie de wagons Pullman, droits non payés

saisies (M. Bielard), 1193.
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Cable traversant l'Océan Pacifique (M. Houde), 1194.
Terres acquises par différents chemins de fer (M. Blake),

1194. (Nord-Ouest.)
Charbon au Cap-Tourmente pour les besoins du North-

ern Light (1M. Anglin), 1194.
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Actes concernant les maîtres de pbrt 'M. Coursol),

1194.
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1194.
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Miniers,510.
Sur les combustibles, le blé et la farine 59, 669.
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Québec, 1088, 1448.
Manitob .1059, 1447, 1544.
Colombie anglaise, 1090.
Territoire du Nord-Ouest, 1091.
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FoNDs CONiOLIDÉ, recettes et dépenses imputables, eur, 21, 53.

FONDS D'AMÉLIORATIONS DES TF.;RES, 42.
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les lies de la Madeleine dans le district électoral de FRONTtRES D'ONTARIO, Voir " Ontario"
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Transport des émigrants de Québec à Toronto,

1363.
Chinoise, 1578.
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IMPRESSIONS DU PARLLmsNT, 20.
IMPREsSIONS DIVEUsES, 1277.
<INFANTRIE,-Ecoles militaires d', 78.
'Insolvabilté, Banques, compagnies d'assurances et corporations
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(M. de Cosmos), 20.

Commission du service civil (M. Boude), 20.,
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Recensement (M. BlaAe), 176.
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Juges des cours de comtés (M. Cameron, Huron), 180.
Démission du lieutenant-colonel Fletcher (M. Houde),

180.
Chemin de fer de Windsor à Annapolis (M. Killam).
Reglémentation des pêcheries (M. Weldon), 182.
Dépôt par les sociétés d'assurance mutuelle (M. Gault),

183.
Travaux dans la rivière Petite-Nation (M. Routhier),

183.
Employés du chemin de fer Intercolonial (M. Anglin)

201.
Importations des flanelles (M. Bunting), 202.
Destitution du major Ridout de sa position au collège

militaire Riyal (M. Bunting), 202.
Le-cas du major Ridout (M. Bunting), 202.
Les élèves du collège militaire (M. Strange), 202.
Téléphone sur le canal Chambly (M. Benoit), 235.

INTERPELLATIONS ET R&PoNSEs-SUite.
Donation de terres aux miliciens (M. Crouter), 235.
Port de Shelburne, N.-E. (M. Robertson, Shelburne), 235.
Port de Barrington, N.-E. (M. Robertson, Shelburne),

235.
Inspection des usines (air A. J. Smith), 235.
Lumière à la Rivière du Loup (M. Grandbois), 235.
Malle à Saint Flavien (M. Rinfret), 235.
Billets de quatre dollars (M. Gault), 235.
Chemin de fer du Cap Tourmente (Sir Albert J. Smith),

236.
Pensions aux employés du Service Civil (M. Boude),

236.
Salaires des aides adjudants-généraux et des majors de

brigade (M. Houde), 236.
Phare de l'Ile Perrot (M. Mongenais), 236.
Rapport du ministère de l'intérieur (M. Ross, Mid.

diesex), 236.
Améliorations du havre de Belle-Creek, Ile du Prince-

Edouard (M. Breken), 236.
Grands jurys (M.Sutherland), 236.
Agrandissement des frontières du Manitoba (M. Scott),

237.
'Communication d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard

et la terre ferme (M. Brecken), 237.
Recensement dans le comté de Saint-Jean (M. Bourassa),

240.
Exportation de charbon de la Nouvelle-Ecosse (Sir

Albert J. mi),240.
Passage à niveau des rues Queen et Dafferin, àToronto

(M. Wallace, York), 240.
Cartes du Manitoba et du Nord-Ouest (M. Besson) -241.
Extension du réseau télégraphique de l'Ile de Vancouver

(M. Bunster), 242.
Reniuvement des cològes é!octoraux (M. 31ills) 242.
La dette publiqune (M. Ch4arlton) 270.
Rapports des délégués Allemands (M. Werner), 270.
B$teau-passeur entre Cross-Point et Campbellton

(M. Haddow).
Dragage de la Rivière Restigouche (M. Baddow), 270.
Dragage du Grand Lac, N.B. (M. King), 270.
Droit sur le plâtre fabriqué (M. Wheler), 270.
Pri me aux pêcheurs (Sir Albert Smith), 270.
Bureau de statistiques à Winnipeg (M. Scott), 270.
Logement deb immigrants i Winuipeg (M. Scott), 270.
Vaisseau dragueur à l'entiée de la Rivière-du-Loup

(M. Massue en l'absence de M. Boude) 270.
Importations et exportations au port de Saint-Hya-

cinthe (M. Tellier), 272.
Règlements concernant l'immigration (M. Blake).
Importation du bétail (M. Patterson, Essex), 274.
Travaux dans le h9vre de la Nouvelle.-easse (M. Mc-

Isaac), 274.
Les terres des Ecoles (M. Scott), 279.
Sections iloecupées dans les réservee Meumonites

(M. Merner), 286.
Rivière Maskinongé (M. Boude), 286.
Iles situées dans le Saint-Laurent (M. itzsimmons) 266.
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INTERPELLATIONS ET RÉPONsEs-Suite.

Percepteur des douanes à Sackville (ýir Albert J. Smith)
300.

Permis aux bateaux de pêche sur la baie Georgienne

(M. Blake), 301.
L'enquête sur les fabriques (M1. Blake), 301.
Exportation à la Colombie anglaise de marchandises

manufacturées à Québec (M. Yalint), 302.
Navires canadiens un France (M. Va/in), 302.
Accidents sur les chemins de fer (M. Valin), 303.
Embranchements du chemin de fer Intercolonial (M.

Anglin), 303.
Instructions aux officiers de santé (U. Weldon), 303.
Etat des affaires publiques (M. Blake), 3U5.
Améliorations de havru de Matane (M. Fîset), 332.

-Ligne de steamers entre le Camala et le Brésil (M.
Laurier), 332.

Amélioration du port Whitby (M. Robertson, en l'ab-
sene& de M. Wheler), 332.

Preuve en matière criminelle (M. Robertson), 332.
Droits de la compagnie de la baie d'Hudson (M. McDou.

gall), 332.
Règlement concernant la remise de droits (M. Blake),

333.
Coût des cotons canadiens et étrangers (M. Blake), 333.
Station à St-Ay.aelet (M. Fispt), 332.
Cale-sèche de Pictou (M. Doull), 333.
Havre de Cascumpec (M. Hackett), 334.
Chaloupiers de douane de la cité de Québec (M. Amyot),

36.
1omination de Thomas Ryan (M. Coursol),'336.
Sifflet de brume, havre de Shelburne (M. Robertson,

Shelburne), 338.
Fraudes par les admini.strateurs (1. McC;uag), 339.
Acte des terres fédérales (M. Mills), 339.
Destitution du capitaine Allan (M. Mills), 339.
Compag'nie de volontaires d'Algoma (M. Dawson), 339.
Chemin de fer Intercolonial (LU. Guillet), 339.
Contrat du canal Welland (. Afackenzie), 340.
Cotons jaunes et blancs (M. Blake), 340.
Quai à St-Michel (M. Amyot), 391.
Fonds d'inspection des chemins de fer (M. MeCarthy),

392.
Prime aux pêcheurs (M. Gillies),*392.
Service des malles dans le comté de Bruce (M. Gillies),

392.
Importations du hareng salé (31. Fortin), 392.
Chemins de fer provinciaux (M. Blake), 394.
Terres vendues à la compagnie du chemin de fer du

Pacifique canadien (M. Blake), 394.
Rapport sur la rivière Courtncy dans la Colombie an-

glaise (M. Bunster), 394
Sommes dépensées pour la rivière Cowichan, Colombie

anglaise (M. Bunster), 394.
Le juge en chef de Manitoba (M. Schultz), 394.

INTERPELLATIONS ET RÉPONSES-Site.

Donmmagex le long de la Grande Rivière (SI. McCallum),
391.

Gratifications et penisions de retraite (M. Xaulback),
396.

Thomas Potts, <le Saint Jean, N.B, (M Anglin), 397.
Traduction r des Débats (M. Fiset), 399.
Etats des affaires p.abliques (M. Blake), 451.
Droits sur les bonbonnes (M. Borden , 507.
Pouvoirs des Commissaires de havre (M. Vanasse),

507.
Caisse d'Epargne du Gouvernement à Lockport (M.

Trow, (507).
Officiers Canadiens de l'expédition de la Riviète-

Rouge (M. Amyot), 507.
Bâtiments pour les immigrants au Nord-Ouest (M.

Royal) 507.
Quai de Rimouski (M. Fiset), 507.
Améliorations au havre du Bic (M. Fset), 507.
Bureau de poste de White-Rocks Mills (M. Borden),

507.
Caisses d'Epargne àâSaint-Raymond et à Saint-Casimir

(M. Vallée), 507.
Améliorations du Port do Souris-Ouest (M. Muttart),

507.
Wagons à houille sur le ohemin de fur Intercolonial

(M. Anglin), 508.
Droits miniers (M. Blake), 510.
Administration de la justice au Manitoba (M. Schultz),

510.
Chemin de fer de Kingston à Pembroke (M. Mackenzie),

511.
Le " Newfield " et le naufrage du " Moravian" (M.

Killarn), 511.
Comptes publics de 1880 (M. Blakù), à12.
La ville de Pembroke et le chemin de fer du Canada

Central (M White. Renfrew), 512.
Maître de poste de Greenwood, N. i. (M. Borden), 514.
L'Inspecteur du poisson (M Killam), 514.
Rapports des contrats de chemins de fer (M.Blake), 523.
Acte conce-rnant les Cours Suprêmes et de l'Echiquier

(M. Costigan), 5 3.
Retard dans l'envoi des malles (X Flnn), 523.
Caisses d'Epargne à la Baie et à St. Thomas de Pierre-

ville (M. Vanasse), 592.
Passage des Montagnes Rocheuses par le chemin de fer

du Pacifique (M. Blake), 592.
Désaveu de chartes de chemins de for (M. Blake), 592.
Règlement concernant les terres (M. Royal), 592.
Dragage du chenal sur les hauts fonds du Saint Lau-

rent (M. King) 592.
Brise-lames de la rivière Blanche (MFiset), 592.
Rapports de milice (M. Mackenzie), 651.
Mesure impériale (M. Massue), 651.
Port douanier à Chesley (M Gillies), 651.
Monument à la mémoire de air G. E. Cartier (M. ffoude),

651.
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INTERPELLATIONS ET RÉPoNsEs-Suite.

Phares dans le comté de Lotbinière (M Rinfret), 652.
Réclamation de Lucien Morin (M Casgrain), 652.
Travaux d'approche de l'Ile-aux-Noix (M. Bourassa),

652.
Réclamation de Joseph Charles Lialois (M. Casgrain),

652.
Affaires générales (M. Blake), 764.
Retard dans l'envoi des mallei (M. Weldon), 1052.
Remaniement des collòges électoraux (M. Blake), 1136.
Habillement et accoutrement de la milice (M. Thomp-

son), 1178.
Information concernant le Nord-Ouest (M. Rooper),

1178.
Station Elgin, Cherin de for Intercolonial (M. Casgrain),

1178.
Achats de terres par les compagnies de chemins de fer

(M. Blake), 1178.
Quai à l'Ile-aux-Grues (M. Landry), 11l 9.
Exploration du bassin de Montmagny (M. Landry),

1179.
Communications sémaphoriques entre la Grosse-Ile et

Montmagny (Landry), 1179.
Impressions au snjet de la Compagnie du chemin de fer

du Pacifique (M. Blake), 1179.
Assurance sur la vie, sous le contrôle du gouvernement

(M. Rogers). 1179.
Codification des lois fédérales, (M. Landry), 1179.
Etablissement de pisciculture dans le Nouveau-Bruns.

wick (M. Weldon), 1179.
Indemnité au garde-pêche, Mowatt (M. Weldon), 1179.
Caisses d'Epargne (M. Wallace, Norfolk), 1179.
Le vapeur Rimouski (M. Biset), 1179.
Tarif du chemin de fer du Pacifique (M. Blake), 1179.
Prix des articles de ferronnerie, 1180.
Dommages caubés au canal Welland, 1180.
Exploration du havre de St-Roch-des-Aulnets (M..Rin-

fret), 1313.
Agence d'immigration à New-York (M. Coursol), 1314.
Aide à la municipalité de St-Michel (M. Amyot), 1314.
Edifices publics à Sydney et à Sydney-Nord (M. McDo-

nald, Cap-Breton), 1314.
Indemnité pour droits sur le poisson et l'huile (M.

Macdonald, King), 1314.
Dommages à la goëlette M. O. Upper (M. Blake), 1314.
Bill concernant le remaniement des comtés (M. Blake),

1314.
Accusations portées contre le juge en chef Wood (M.

Schultz), 1314.
Rets à enclos et nasses en branchage,s N.-E. (M. Killam).

1321.
Vol commis au bureau de poste d'Alma (M. Domville),

1324.
Terres du gouvernement situées dans la zône du chemin

de fer (M. Hesson), 1324.

INTERPELLATIONS ET RÉPONES-Suite.

Mort du jeune Buchanan (M. Domville), 1324.
Chemin de fer du Pacifique, Mémoire du sénateur Mac.

pherson (M. Blake). 1336.
Barrage du lac Téniscaminguo (M. Rochester), 1336.
Projets de cable de M. Fleming (M. Bunster), 1338.
Immigration à la Colombie anglaise (M.* Banster),

1838.
Charges judiciaires dans le Nouveau-Brunswick (sir

Albert J. Smith), 1338.
Bureau de poste de Conquerall Bank (M. fade), 1338.
Chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain

(M. Méthot), 1391.
Immigration chinoise (M. DeCosmos), 1578.
Cour Suprême (M. Landry), 1658.
Rémunération des massagers (M. Royal), 1681.
Bureau de poste de Winnipeg (M. Blake), 1682.

IRLANDE, RÉSOLUTION CONCERNANT L', 806, 1095, 1135, 1230.

JETÉE à ANNAPOLIS, 58.
JORDAN, baie, 1664.
JoURNAUx, droits de port sur les, 38.
JOURNAUX, envoi des,-par la poste, 1422.
Journaux, transport franc de timbre des,-Bill (No. 161) à

l'offet. de pourvoir à l'expédition des journaux canadiens
francs de port dans l'intérieur du Canada (M. John
O'Connor), 1658.

JUDICIAIaEs, nomination,-danb la province de Québec, 52.
JUDICIAIREs, charges,-dans le Nouveau-Brunswick, 1338.
JUGES DEs coURs DEs coMTs, 57,.180, 1339, 1364.
Juges des cours de comté.-Bill (No. 112) intitulé: " Acte

concernant les juges des cours de comté," (sir John A
Macdonald), 399, 1345, 1365.

JUGE RÉSIDENT DE OASPt, 118.
JUGE EN cHEF, Manitoba, 21, 395, 1318.
JUGES, traitements des, 1339.
Juges, traitements des,-Bill (No. 179) à l'effet de fixer le

paiement des traitements des juges de la cour de justice
suprême d'Ontario, etc., (sir Leanard Tilley), 1670.

JURIDICTION MARITIME, acte de, 118.
JUSTICE, administration de. la-aun Manitoba, 57, 510.
Justice, administration de la,-criminelle dans le territoire

en contestation entre les gouvernements de l'Ontario et de la
Puissance du Canada. -Bill (No. 109) intitulé: I Acte
pour amender et pour proroger de nouveau pour un
certain temps l'" Acte Concernant l'administration de
la justice criminelle dans le territoire en contestation
entre los.gouvernements de l'Ontario et de la Puissance
du Canada," (sir John A. Macdonald), 399, 1345.

KINGsTON, pénitencier de, 826.
KIwATIN, district de-(Subsides), 1278.
KIwATIN, terres du.- foir " Nord-Onest " et " Manitoba.'
Kingston, " Queen's College " de:-Bill (No. 64) concernant le

Queen's College de Kingston, et l'article 51 du règle-
ment est suspendu en tant qu'il a rapport à ce .bill (M.
Kirkpatrick), 183, 213.

lvii
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KINGSVILLE, port de, 48.

LAINE IMPORTÉE EN CANADA, 306.
LAURIN, OCTAVE, percepteur et comptable-payeur du canal

Beauharnois, sommes--payées, 1193.
LAVAL, Universitê, 13.

LÉGAuÉ, JEAN Louis,-ludemnité à, 1612.

LETTRES CIARGÉEs, 45, 61.
LIMITES D'ONTARIO. Voir Ontario.
LIQUEURs ENIVRANTEs,-commercO des, 1279.

LISLoîs, JOSEPÎI CHARLEs,-réclamation de, 78, 652.
LoOiCPoRT, caisses d'épargnes du gouvernement à, 507.
Lois PÉD2RALEs, refonte des, 1376.

MAEoU, Port, 1353.
ACir, H. B.. appointements, 1377.

MAJORS DE BRIGADE, 905.
MALLES, retard dans l'envoi deo, 523, 1052.

MALLES DU NOUVEAL-BRUNSWICK, 1230.

MALLES DANS LE CODITÉ DE BRUCE, 392.
MALLE À SAINT-FLAViEN, 235.

MALLES ENTRE STRATFORD ET CIESLEY, 79.
MALT ET LIQUEURS DE MALT, 132.
MANDATS DE POSTE EXPÉÉI'S à L'ÉTRANEGER, 46.

AGRANDISSENENT DEs PoNTIÈREs, 236.

MANITOBA:
Cartes du-et du Nord-Ouest, 240.

Limites du, 399 ; Subvention au, 764.
Edifices publics, 1089, 1447, 1544.

Ports et rivières, 1093.
Construction de routes et de ponts, 1193.
Subsides, 1406.
Augmentation de subside, 1518.
Pénitencier, 831, 1089, 1608.
Statistique agricole, industrielle, etc., 1610.

Terres vendues au Kiwatin dans les territoires du Nord.

Ouest et au Manitoba, 21, 43, 44.

Gouvernement au, 21.
Houillères, terrains miniers, et terrains à bois, 21.

Sauvages du Manitoba sous J. A. N. Provencher, 21.

Agences des terres du gouvernement, 21.

Acres de terres pris par des colons, 43.

Juge en chef Wood, 21, 395, 1318.
Emigration dans le Manitoba, 60.
Abaissement du niveau de l'eau dans le ldc Manitoba, 61

Terres jalonnées, 136.
Chemins de fer, 137.

Manitoba.-Bill (No. 162) à l'eftet d'augmenter pendant ni

certain temps la subvention annuelle de la province di
Manitoba (sir Leonard Tilley), 16î7.

MANUFACTURES, commissinii d'enquête sur les, 49.

MANUPACTURES DAIKS LE COMTÉ DE BEAUHARNOIS, 348.

MANUFACTURIÈRE WILLIAMS, compagnie,--Yoir Williams.

MARCHANDIsEs DIPORTÉES POUR LA CONSOMMATION, 49.
Mariage avec la sour de la femme défunte.-Bill (No. 9) con-

cernant le mariage avec la sour de la femme défunte
(M. Girouard), 45, 79, 340, 515, 518.

MARIAGES DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC, 59.
Marins malades ou nécessiteu.-Bili (No. 121) pour exempter

les navires employés à la pêche du paiement des droits
de secours aux malades et nécessiteux (M. McLennan),
835, 1204.

Marins, Acte des.-Bill 135) pour amender l'l"Acte
pour étendre certaines dispositions de '1l'Acte des
Marins,' " 1873 (M. Guillet), 581, 1310, 1397, 1523.

MATANE, quai de, 306; havre de, 332.
Matelots, Acte concernant les.-Bill (No. 110) intitulé:

" Acte pour amender de nouveau l'acte concorr>nat les
matelots, 1873 " (M. MceLelan), 399, 1613, 1641.

MEMBRES DE LA CHAMuBRE DES COMMUNES, indemnité, 1405.
MENNONITEs, sections inocoupéis dans lus réserves, 286.

MESSAGERs, rémunération des, 1681.
MESSAGEs DE SON EXCELLEFCS, 45, 203, 1173, 1404, 1499.
MEsUREs IMPÉRIALES, 651.

MÉTÉOROLOGIQUE, SERVICE,-dU Canada, 178, 14'91.
MÉTÉfRoLoGIQUEs, OnaERvATIoNs, 1401.
Milice et Défense du f anada :-Bill (No. 1 8) Acte à l'effet

d'amonder les aetes concernant la,-(M. Cairon), 1203,
135".

MILICE:
Discipline, 59.
Officiers des bureaux mis à la retraite, 78.
Salaires des aides-adjudants-généraux et des majors de

brigade, 236.
Dépenses de la, 347.
Rapports de, 651.
Dépenses contingentes de la, 914.
Propriétés cédées par le gouvernement impérial pour

fins do, 915.
Rabillements et acqoutrements de la, 1178.
Solde pendant les manouvres, 1381.
Département de la, 19, 637.
Achat de canons, etc., 1610, 1667.

MILICIENS DE 1837, Donation de terres aux, 235.
MILITAIRE, SECTION, 905.
MILITAIRE, INSTRUCTION, 912.
MILITAIREs, Salles d'exercices, à Winnipog, 173.
MILITAIRES, Collèges et écoles, 203, 915, 917.
MINES, Exploitatiou de,-à l'ouest de l'île Hunter, 182.
MINES, Acte concernant les, 43.

MINIERS, Droits, 510.

MINIERS, Terrains,-au Manitoba, 21.

MINISTÈRES :
Travaux publics, rapport, 19.

Subsides, 697.
Des Chemins de fer et canaux, rapport, 19.

Subsides, 697.
Des Finances, rapport, 19.

Subsides, 1609.
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MINIsTÈrÊEs-Suite.

De la Milice, rapport, 19.
Subsides, 637.

Des Douanes, rapport, 19.
Subsides, 643, 902.

De la Marine et des pêcheries, rapport, 50.
Subsides, 697,

De l'Agriculture, rapport, 62.
Subsides, 696.

De l'Intérieur, rapport, 236, 33
Subsides, 641.

De la Justice.
Subsides, 637.

Du Secrétariat d'Etat, 638.
Des Postes, Subsides, J;)5, 1606.
Dépenses^contingentes des, 697.

MoIR, Saisie du bateau d'un nommé, 1193.
MONCTON, Bureau do poste et douane de, 1087.
MoNNAIEs ET MÉDAILLES, 1666.
MoNTMAGNY, Bassin de, 1179.
MoNTRAL, Gardien de port de.- Voir Port.
MONTRaAL, Port de,-bouées et balises, 1359.

MoNUMENTjA LA MEMOIRE DE SBI G. E. CaRTIER, 651.

MaRN LUciEN, Réclamation de, 352.
MoUTURE EN ENTREPÔT, 56.

MowAT, Inspecteur des pêcheries, 1361.

MowaT, Garde-pêche, indemnité, 1179.

MUNITIoNs D'ARMES, etc.,906, 911.

MoCLARY, Compagnie manufacturière- Voir Compagnie.

McCNVILLE,-Indemnité de L. A., 1664.

MOEDWARDS, A. S.,-Detitution de, 47.
MOHALE, PATRaIcIC,-Indemnité à, 135t.
McLAREN, Vs (3ALDWSLL,-CatUSe de, 13Î.
McVioAR, S. A.,--Gard-pêche, 1359.
NAUFRAGEs DANS LES EAUX INTÉRIEUREs, 50, 123.

NAUFRAGE DU "MORAVIAN ", 511.

Navigation dans les eaux canadiennes,-Bil (No. 82)ýporta-nt
modification de l'acte 43 Vict., concernant la navigation

dans les eaux canadiennes (M. McCallum), 269, 399.
NAVIGATION DU SAINT-LAUENT,-Amlioration de la, 1193.

NAVIGATIoN DES RiVIÈRtEs,-Obstacles à la, 919.

NAVIGATIN,-Approlbndissemen t du chenal de navigation

entre Montréal et Québec, 565.

NAVIRES ENREOISTRÉS DANS LA PROVINCE DE QUÉBE, 306.
N4vIREs, canadiens,-Enregistrement des, 1401. .

NEwCAsTL,-Port de, 1664.

" NEWFIELD ",-Le, 511.
NEw-GLAsGow,-Edifices publics de, 982.
NIAGARA, commissaires aux Chutes de, 1666.

NIAGABA, bourg de,-adieux de M. Plumb, 1682.
NoiINATIONS, 53.
N INATIoNs JUDICIAIRES DANS LA PRoVINCE DE QUÉBEC, 33.

NoMINATiON de TMoMSA UYAN, 336.;

NORD-OUEST:
Cartes du Manitoba et du, 241,
Question du combustible au, 300, 592.
Gendarmerie à cheval du,- Voir Police, etc.
Rivières deî territoires, 1093.
Informations concernant le, 1178.
Terres acquises par diverses compagnies de chemins de

fer, 1194.
Subsides, 1278.
Districts provisoires dans le, 1499, 1500.
Statistique agricole, industrielle, etc., 1610.
Terres vendues au Kiwatin, au Manitoba et au, 21,

43, 44.
Terrains de p9ture, 21.
Gouvernement, 21.
Squatters dans les territoires du, 21.
Agence des terres du gouvernement dans le, 21.
Acres de terres pris par des colons, 43.
Emigration dans le, 60.

Nord-Ouest, Acte des territoires du.-Bill (No. 149) " Acte
ayant pour objet de lever certains doutes touchant
l'effet do 1 'Acte des territoires du Nord-Ouest
(1880)' et d'amender cette loi. (Sir John A. Mac-
donald), 1203, 1649.

" NORTHERN LIGHT ", charbon au Cap -Tourmente, 1194.
NouvzAu-BRuNswIx, édifices publics, 1087.
NoUV»A-BRuNswIcK, ports et rivières, 1092.
NoUvELLREvossE, travaux publics, 982.
NOUVELLE-EcossE, quais et rivières, 1090.
OBLIGATIONS HYPoTRÉCAIREs DU cHEMIN DE PER DU P&or.

FIQUE, 40.
OBSERVATrONS CIROUYMPOLAIRES, 1611.
OBsERvAToIRE DE SAINT-J.EAN, 1861.
Offenses contre la persoStne.--Bill (No. 11) . l'effet de modifier

la loi criminelle et pour étendre les dispositions de
l'Acte concernant les offenses contre la personne
(M. Cameron, Uuron), 45, 296, 652, 1500.

OrizERs DE SANTÉ. Voir Santé.
ONDERDoNK, soumissions de Andrew, 243, 606, 617.
ONTARIO :

Frontières de 1', 118, 701, 710, 765, 775.
Arbitrage des limites, 243.
Édifices publics de 1', 1088.
Ports et rivières, 1092, 1544, 1606.

OWEN SOUND, amélioration du port et do la rivière d' , 1193.
OwEN SOUND, port d', 1354.
PAcIFIQUE cANAIENu, chemin de fer du. Voir Chemins

de fer.
PAPETERIE, 69:8.
.Parlemeat, Indépendance du,- Bill (No. 125) pour assurer

dans une plus grande mesure l'indépendance da parle,
ment (M. Houde), 523.

PAsBpfIAc, havre de, 39.
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INDEX.
PAssAGES D'EAU ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS, 121.

PtCE, rivières louées pour fins de, 1193.
PAcaE, purmis d,--à F. Ruelland etc., 243.
PRoiE, permis d,--aux bateaux sur la baie Georgienne,

301.
PÊCIE, gardes et gardieuR, 922.
PC IlERIES:

Règlementation des, 182, 183.
Permis de pêche, 183, 243.
Rets à enclos et nasses en branchagos, N. E., 1321.
.Exposition internationale des pêcheries, 1698.

PÊcusUrs, prime aux, 270. 392, 928, 1647.
Pêcheurs, prime aux. -Bil (No. 4 177) à l'efFet d'autoriser

un octroi annuel pour développer les pêcheries mari.
times et encourager la construction des navire., de
pêche (sir John A. Macdonald), 163.

PRcHiuRs, indemnité aux, de la Nouvelle-Ecosse, 1361.
PEMBRoice, ville de, 512.

PÉNITENCIERS :
Dorchester, 54, 831, 1088, 1601.
Kingston, 826.
Saint-Vincent-de-Paul, 829, 1610.
Colombie anglaise, 831.
Manitoba, 831, 1Oa9, 1608, 1667.

PENSIONS ET GRATTICATIONS DE RETRAIrE. 396.
Pétrole, Acte d'inspection du.-Bill (19o. 172) à l'effet

d'amender de nouveau l'Acte d'Inspection du Pétrole
(M. Bowell), 1625, 1680, 1682.

PHARE, à Brown Poin t, plaintes contre le gardien, 1194.
PHAREs, Gardiens de, 919.
PHARES, 919, 922.
PHARE DE L'ILE PERaoT, 236.
PHARES DANS LE CoMTÉ DE LOTBINItR, 652.
?HARE à SANDS ilEAD, rivière Frasr, C.A, 922.
PHARE DE BROWN POINT, 1194.
Phares, Bouées, Balises.-Bill (No. 159) à l'effet d'établir de

nouvelles dispositions relatives aux phares, aux bouées
et balises. (M. McLelan), 1657.

Pilotage, Amendement à l'Acte du.-liill (No. 142) pon
amender l'Acte du Pilotage, 1873 (K, McLelan), 837,
1346, 1574.

PICoToU, Oale.Sèche de, 333.
Pilotage, Amendemnents à l'Acte du.-Bill (No. 119) à l'effet

d'amender "l'Acte du Pilotage, lo73" (M. McLelan),
700, 1420.

PISCICULTURE: établissements dans le Canada, 523.
" " dans le Nouveau Bauaswvick, 1179.
" " Octroi d'une somme additionnelle, 1360.

" dans la Colombie anglaise, 1664.
Placement sur les terres de Dundee, Compagnie dé.-Bill

(No. 40) concernant la compagnie de placement sur
les terres de Dundee (limitée) (M. Gault), 84, 117.

PLATRE PABniQUt, Droit sur le, 270.
PLUME, J. B., Adieux de, 1682.
PoIDS ET MESURES, 1407.
FoINTE AUx TREastLs, Quai à la, 47.

PoissoN, Inspection da, 514.
PoIssoN, Droit sur le - et l'huile, 1314.
POLAIRES, Observations circum., 1611.
POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, 1265, 1219.
Police à cheval du Nord-Ouest.-Bill (No. 102) pour modi.

fier de nouveau l'acte à l'effet d'amender et refondre
telles qu'amondées les diverses dispositions concernant
le corps de la gendarmerie à cheval du N.ord-Ouest
(sir John A. Macdonald), 348, 846, 1203.

POLICE à CHEVAL, DU NORD-OUEsT, 575, 1544.
POLICE PÉDÉRALE, 699.

POLICE DE RADE, 1359.
POLICE RIvERAINE, 619.
PoNT sUsPENDU UNIoN, Ottawa, 1354.

Ponts établis e. vertu d'actes provinciaux.-Bill (No. 152)
" Acte concernant les ponts établis en Vertu d'actes
provinciaux, etc., (Sir Hector Langevin), 1269, 1350,
1397.

Pont du Sud du Canada.-Bill (No. 81), concernant la Cie,
dn pont du Sud du Canada (M. Patterson), 243, 280.

Pont du tunnel de la Rivière Sainte-Claire.-Bill (No. 80)
concernant la Cie du pont du tunnel de chemiïn de fer
de la rivière Sainte-Claire (K. Arkell), 243, 280.

Pont de la Grande Ile de Niagara, Cie. du.-Bill (No. 48).
concernant la Cie. <lu pont de la Grande lDe de Niagara
(M. Arkell), 117, 182, 331, 455.

Pont du Richellen, Compagnie du.-Bill (No. 42) à l'effet de
constituer en corporation la Cie du pont du Richelieu,
(M. Baker), 84, 118.

Pont de Winnipeg et Springfield, compagnie de,-Bill (No. 15)
à l'efet de constituer légalement la compagnie de pont
de Winnipeg et de Springfield (M. Scott), 50, 73.

PONT TOURNAN%! DE VALLETFIELD, 1223.
Pont de Saint-Jean, Compagnie d.-Bill (No. 19) à l'effet de

constituer en corporation la compagnie clu pont de
Saint-Jean, (E. Cameron, Victoria), 50, 73.

Pont du Sault Sainte-Marie, Cie du.-Bill (No. 43) à l'effet
de constituer en coi peration la Cie du pont du Sault
Sainte-Marie (M. Williams), 84, 117, 280, 315.

PONT QUI TRAVERSE LA RIVIÈRE-DU-LoUP, 118.

Pont de la Péninsule de Nagara.-Bill (No. 67) à l'effet de
constituer en corporation la Cie du pont de la Péninsule

de Niagara (M. Bergin), 113, 213.
Ports et Rivières du Canada, Police des,-Bill (No. 107) inti-

tulé: " Acte concernant la police des ports et rivières
du Canada " (M. McLelan), 899, 1524.

PORT DE BARRINGTON, N.-E., 235.
PORT DE SHELBURNE, N.-E,, 235.
PORT DE WHIITr, 332.
PORT DE SoURIs.OuEsT,-Améliorations, 507.
PORT DOUANIER DE CHESLEY, 651.
Port de .Montr&l, gardien du,-Bill (No. 122) pour amender

et refondre les actes relatifs à l'emploi de gardien de
port du havre de Montréal (M. McLelan), 834, 1350.

Port, Acte général concernant les gardiens de.-Bill (No. 120)
pour amender l'acte général des gardiens de port, 1874
(M. McLelan), 836, 1269.



INDEX.
PORT ET RIVIÈRE D'OWEN SoUtqD,-Améliorations, 1193.

PORT, Acte concernant les maîtres de, 1194.

PORT MABOU (Dr. Cameron), 1353.
PORT d'OwENç SOUN», 1354.

PORT DE MONTRÉAL, bouées et balises, 1359. I

PORT DE SAINT-JEAN, N.-B., 1499, 1537; Bill (No. 163 Voir
Havres.

PORTs DU CANADA, Saisies aux, 61.

PORT DE NEWoAsTLE, 1664.

PORT HoPrE, Bureau de Poste, 1664.

PORT DE REFUGE DE RONDEAU, 48.

Port des Trois-JRiviares.-Bill (No. 138) à l'eflet de pourvoir

à l'amélioration du port des Trois-Rivières (Sir Hector

Langevin), 565, 1049.
PORT DE KINGSVILLE, 48.

Port de Québec.-Bill (No. 139) pour modifier de nouveau
les actes pourvoyant à l'amélioration et à l'administra-
tion du havre de Québec (Sir Leonard Tilley. 568.

PORT DANIEL, Havre de, 43.

PORTS DE L'OBIGNAL, Yonx ET CHURCrRILt, Saisies, 50.
POSTALES, facilités,-entre Belleville et Toronto, 43.
POsTAL, Service, 51.
Pos-rE, bureaux de.- Voir Bureaux.
PosTr, maître de-des campagnes; app,intemcnts, 4.
POSTE, m:âtre de-(Groenwood, N..., 5 14.
PosTES, 565, 1270, 1609.
PoTs TaoxAs, de Saint-Jean, N.-E., 397.
PÉDOMINNACE FRANqAIsE, 1205.

Prestation des serments d'o8ice.-Bill (No. 1) Acte relatif à
la prestation des serments d'office (sir John Macdonald),
1.

Préit et d'Epargne de Brant, compagnie de.-Bill (No. 59) à
l'effet de constituer en corporation la compagie de

'Pi êt et d'Epargue de Brant (M. Paterson, Brant),. 172,
213.

Prêt et d'Epargne.-Bill (No. 131) ayant pour objet d'amen-
der la législation concernant les sociétés de construction
et les compagnies de prêt et d'épargnes, qui opèrent
dans la province d'Ontario (air Leonard Tilley), 574,
1612.

Préteurs sur gage.-Bill (No. 24) portant modification à
l'Acte concernant les prêteurs sur gage (M. Orton), 50,
200, 282.

PREUVE EN MATIÈRt CRIÈNELLE, 332.
Preuve dans le cas de personnes prvenues d'<ffensepoursuivable

parvoied'accusation.-Bill (No. 50) A l'effet de permettre
à toute personne accusée d'un fait qualifié crime on-délit
de déposer dans sa propre cause (M. McCarthy), 117.

Preuve dans les causes criminelles. -Bill (No. 115) à l'effet
d'amender la libi de la preuve dans les causes crimi-
nelles (M. Robertson, Ramilton), 89.

Prisonniers.-'Blll (No. 151) Acte qui détermine le droit
d'aÈsaiUlir, blesser ou tuer certains prisonniers, etc. (eir
John MIacdomal), 1269.

PROJETS DE LOI DU GOUVERNEMENT, préséance des, 392.
PROJETS DE LO D'INTÉRT PARTICULIER, 48, 62, 137, 307

391.
PRoPRIÉTÉ DE LA RUE SUsSEX, 137.
PRORoGATION, 1684.
PULLMAN, Wagons,-droits non-payés, saisies, 1193.

QUARANTAINE, 902, 1400.

QUARANTAINE DES BESTIAUX 1 HALIFAZ, 982.
QUARANTAINE 1 LA GROSSE-ILE, station de, 1352.

QUÊBEC:
Edifices publics, 1088, 1448,
Ports et rivières, 1092.
Logement de Son Excellence le Gôuverneur-général à

la citadelle, 1352.
Havre de.-Voir Port.

" Queen's College," Kingston.-Bill (No. 64) concernant le
Queen'd College de Kingston (M. Krkpatrick), 183,213.

QUESTIONS DE PRIVILÈGE.-(M. Anyot), 1660; (M. Berge-
ron), 1662; (M. Bunster), 904; (M. Cameron, Victoria),
348; (M. Costiqan), 929; (M. Dawson), 1606;; (M.
Landry), 1640; (M. Manson), 1640; (M. McLeod),
1640; (M. Ogden), 1640; (M. White), 1640.

RA PPORTS :
Sur le chemin de fer du Pacifique canadien, '8.
Dos délégués"A llemards, 210.
Des pharmaciens patentés (Acte de tempérance), 306.
Sur le chemin de fer Intercolonial, 1238.
Du ministère des travaux publics, 19.
Sur l'état de la milice en Canada, 19.
De l'auditeur général, 19.
Du ministère des douanes, 19.
Du ministère das finances, 19.
Du inin:stro des cheiins de fer et cnnaur, 19.
Du ministre de la marine et des pêcheries, 50.
Du ministre de l'agriculture, 62.
Du ministre de l'intérieur, 236, 331.
Offiiel des débats, 20, 732, 1575, 1663.
Commerciaux entre le Canada et les autres pays, 41.
De la 'commission d'enquête sur - les.. moulins et

fabriques, 62.
Do- l'inspecteur des pêcheries de la Colombie anglaise.
Du secrétaire d'Etat, 172.

RECENSEMENT, 74,78, 176, 898, 1399.
RECENSEMENT DANS-LA OITÉ DE SAINT-JEAN, 240.

RfcOLAmATION DE J. C. LisLOIs, 78.
RÊCLAMATIOn DE F. CARON ET H. CROUINARD, -193.

REINE, tentative de meurtre sur la, 1173.

REMANIEMENT DES COLLÉGES ÉLECTORAUX, 77,- 242, 1136

1230, 1314, 1422, 1449, 1500, 1545, 1556, 1579, 1670.
REnsES DE nuorrs,651.

REMoRQUEUR " ANNIE STEWART," travaux exécdtés, 242.

Reprisentation.-.Bill (No. 153) à 'l'et de répartir de nou-
veau la représentation dans la Chambre des Communes

(sir John A. Macdonald), 1282, 1314. .
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RÉSOLUTIONS:

Sur le droit électoral du Canada, 271.
Sur la question du combustible an Nord-Ouest, 300.
Concernant la banque du Haut-Canada, 565.
Approfondissement du chenal de navigation entre Mont-

réal et Québec, 56 ý.
Améliorations du havre de Québec, 567.
Acte du revenu de l'intérieur, 568.
Police à cheval du Nord-Ouest, 575.
Inspection des bateaux à vapeur, 575.
Question du combustible au Nord-Ouest, 592.
Système suivi dans l'octroi des cantons de bois, 601.
Contrat de Andrew Onderdouk, 606, 617.
Droits sur les combustibles, blé et farine, 659, 669.
Amendements à l'acte du pilotage, 699.
Commissaires du havre de Montréal (M. .McLelan),

700.
Subvention au Manitoba, 764.
Limites de l'Ontario, 118, 701, 710, 765, 775.
Concernant l'Irlande, 808, 1095, 1106, 1135, 1230.
Concernant la politique du Gouvernement dans le Nord-

Ouest, 859, 873.
Concernant le désaveu de la loi des cours d'eau, 930,

943.
Conceriant les traités de commerce (M. Blake),

1136, 1149.
Concernant les billets fiduciaires, 1,180.

" les droits sur les cotons et les laines, 1238.
"t l'industri6 du fer, 1297.
"t les terres de la Confédération le long dos

lignes de chemins do fer, 1314.
Concernant le contrat de la section 27 du canal Wel-

land, 1324.
Concernant les statistiques trimestriellns du commerce,

1333.
Concernant la réciprocité commerciale avec les îles

fawaï (M. Bunster), 1335.
Concernant le traitement des juges, 1339.
Concernant les pensions des juges des cours de comté,

1339.
Concernant les séances de la Chambre, 1340.

"i les cales-sèches, 1340.
"c le revenu de l'intérieur, 1365, 1373.
ci les dépenses publiques, 1424.
" le chemin de fer à navires de Chignecto,

1499.
Concernant le port de Saint-Jean, 9.B., 1499, 1527.

" l'augmentation de subside pour le Mani-
stoba, 1518.

Concernant les fraudes à l'égard de contrats publics,
1534.

Concernant la banque du Haut-Canada, 1607.
" les subventions aux chemins de fer, 1626,

1661.
Concernant la prime aux pêcheurs, 1647.

" la cour maritime du Canada, 1648.
" les Voies et Moyens, 1668.

RETRAITE, FLETOHER, 202.
REVENU DES DOUANES A LA BAIE D'UlUDsoN, 46.
REVENU DE L'INTÉRIEUR Acte concernant le, 1865, 1373.
Revenu de l'intérieur, Acte amendant la loi du.-Bill (No. 123)

à l'effet d'amender l'acte du revenu de l'intérieur, 1810,
et pour d'autres fins (M. Mousseau), 1376, 1574.

Revenu de l'intérieur, Acte du.-Bi Il (No. 169) à l'effet d'amen-
der les différents actes imposant des droits de douane
qui sont actuellement en vigueur (Rir Leonard Tilleu),
1601, 1657, 1658.

Revenu de l'Intériet.r.-Bill (No. 168) à l'effet d'amender
l'acte du revenu de l'Intérieur (M. Mousseau), 1574,
165.3, 1682, 1683.

RIDOUT, Destitution du major, 202
' RIMoUsKI," Vapeur, 1179.
RIMoUsxI, COMTÉ DE, Recensement, 243.
RIXoUsKI, QUAI DE, 507.
RIvIaE COURTNEY, Rapport sur la, >95.
RIVIÈRE CoWIcHAN, C..A. Sommes dépensées. 395. -

RIvIÈaE, GRANDE,-Dommages le long de la, 395.
RIVIÈRE RouoE, Expédition de la, 348, 507.
RIVIÈRE BLANCnE, Brise-lames à la, 592.
RIVIÈaE-DU-LoUP (en haut), Travaux à la, 283, 270.
RIVIÈaE-.DU-LOUP (en bas), Lumières à la, 235.
RIVIÈRE RESTIGoUcHE, Dragage de la, 270.
R[VIÈRE ST-LA URENT, A méliorations à !a,'3S.
RIVIÈRE Rouas, Amélioration de la, 173.
RIvIÈa DE LA POULE-D'EAU, Navigation de la, 174.
RIVIÈaE (PETITE) ST-LoUIs, Travaux dans la, 174.
RIVIÈRE PETITE NATION, Travaux dans la, 183.
RIVIÈRE MASKINONG, 286.
RIVIÈRE METAGHAN, Brise-lames, 347.
Rivière La Pluie, Compagnie dela.-Bill (No 39) à l'effet de

c.niuer n corporation la copin agie d'amélioration
de la rivière La Pluie (M. Kilvert), 84 1.7.

RIVIÈRE LA PLUIE. Pouvoirs d'eau au Portage du Rat,
243.

Rivières Saskafchewan, Qu'Appelle et Assiniboine, Compagnie
de navigation'des.-Bill (No 83) à l'effet de constituer
légalement la compagnie do navigation des rivières
Saskatchewan, Qu'Appelle et Assiniboine (M. Mac-
m1illant), 285, 31ö.

RIVIÈR ES:
Et port d'Owen Sound, 1193.
Miramichi, quais et piliers, 1194.
Et canaux du St-Laurent, 1220.
Inspection des-dans la Nouvello-Ecosse, 1360.
Trent, Navigation de la, 1537.
Tay, Canal de la, 1537.
Saskatchewan, 1604.
Ristigouche, Chenal de la traverse de la, 43.

RONDEAU, Port de refuge de, 48.
Ross, WALTER, Accusations portées contre lui, 347.

" "i Conduite du lieutenant-colonel, 1381.
RUssELL ET WooDWARD, Frais dans la cause, 1360.



I N D E X .
RYAN, iNoinination de Thomas, 336.

SAINT JEAN, N -B., Port de, 1499.
SAISIEs AUx PORTS DU CANADA, 61.
SANCTION ROYALE, Formule de la, 51.
SANCTION ROYALE, '0.3.

SANTÉ, Instructions aux officiers de, 303.
SAsKATCHIEWAN, Tramway contournant la rive nord des

Grands Rapides de la, 182.

SAUVAGES:
A pprovisionnements aux sauvages sans ressources,

1264.
Des lacs Huron et Supérieur, 42.
Surintendant dos, E. Watson, 182.
Affaire des, 833.
De la Colombie anglaise, 1262.
Dos. diverses provinces du Canada, 1262, 1263.
Instruments aratoires, 1263.
Provisions fournies comme annuités, 1264.
Département des affaires des, 1376.
Provisions aux sauvages sans ressources, 13i8.
Ecoles pour les sauvages dans la Nouvelle-Ecosse et le

Nouveau-Brunswick, 140l6.
D'Oka, 1608.
Département des affaires des, 1609.
Du Manitoba, sous J. A. N. Proveneber, 21.
Commissaire ds, 1.36.

Sauvages.-Bill (No 174) à l'effet d'amender l'acte concer-
nant les sauvages (sirJohn A. Macdonald), 1681.

SAUVETAGE, Canots, Appareils de, etc., 918.
SÉANCEs DE LA CHAMBRE, 1340.
SEDUcTION ET ADULTÈRE. Voir Adultère.
SELKIRE ET EDMONTON, Ligne télégraphique entre, 182.
SERVICE CIVIL:

Ponsion au: enj >oyés lu, 236.
Employé public occupant une charge municipale, 1193.
Commission du,.20, 697.

Service civil du Caniada.-Bill (No 36) relatif au service civil
du Canada (sir H. Lan evin), 74, 838, j,145, 1230,1265,
1342.

SERVICE POSTAL, 51.
SEELBURNE, havre de. Voir Havre.
SIFFLETs DE BRUME, 919, 922.
SIFFLETs DE BRUME AU HAVRE DE SHELBURNE, 338..
Sieurs de Charité des territoires du Aord-Ouest:-Bill (No. 92),

à l'effet de constituer en corporation les Sours de
Charité du Nord-Ouest (M. Tassé), 307, 832.

SOREL, édifice public à, 174,
SOREL, propriétés vendues par le gouvernement dans la ville

de, 242.
SOUMISSIONS POUR LE CANAL WELLAND, 37.
SQUATTERS DANS LES TERRITOIRES DNORD-OUEST, 21.
STATISTIQUES TRIMESTRIELLES DU COMMERCE, 1333.
STATISTIQUE AGRICOLE, INDUSTRIELLE, ETC., 1610.
STATISTIQUES A WINNIPEG, bureau de, 270.
STATISTIQUES SANITAIRES, 898, 1399.

STATISTIQUES CRIMINELLES, 898.
STATUTS DU CANADA, révision des, 522.
STATUTS, index des, 1449.
Steamers " Clements," compagnie de.-Bill (No. 31), à l'effet

de constituer en corporation la compagnie de
steamers " Clements" (à responsabilité limitée)
(M. Wade), 71, 95, 455.

STEAMERS, LIGNES DE:
Entre le Canada et le Brésil, 32, 348.
Entre San-Francisco et Victoria, C. A., 917.
Entre Grand-Manan, N.-B., et la terre ferme, 917.
Etitre le Canada, les Antilles et le Brésil, 917, 1400,

1603.
Entre la France et le Canada, 918.
Entre Liverpool et Saint-Jean N.-B., 918.
Entre l'Ile du Prince.Edouard et la Grande-Bretagne,

918, 1401.
Entre Gaspé et Campbelltown etc., 1400.
Entre Port Mulgrave et East Bay, 1400, 1603.
Entre Halifax ev Saint-Pierre, 1401.

ST-ANACLET, Station à, 333.
ST.MIcHEL, Aide à la municipalité de, 1314.
ST-LAURENT, Plainte de, 523:
ST-MICHEL, Quai à, 136, 391.
ST-ROCH-DES-AULNETs, Havre de, 1313.
" ST JOHN, " avaliies au vapeur, 1666.
SUBSIDES:

Détail des Crédits votés:-
Frais d'administration, .(428, 1398.
Ministère de la Justice, 637.
Département de la Justice (pénitenciers), 637.

de la Milice, 637.
du secrétaire d'Etat, 638.
de 1Intérieur, 641,

Affaire dps sauvages, 642.
Bureautie l'Auditeur-Général, 643.
Douanes, *643, 902.
Postes, 695, 1270, 1609.
Ministère de l'Agriculture, 686.
Ministère de la Marine et de Pêcheries, 697.
Ministère des Travaux publics, 697.
Ministère des Chemins do fer et canaux, 687.
Commissiop du Service civil, 697.
Dépenses contingentes des ministères, 697.
Bureau de la papeterie, pour papeterie, 698.
Haut commissaire du Canada, 699,1603, 1607.
Police fédérale, 699.
Pénitencier de Kingston, b26.

de Saint-Vincent de Paul, 829, 1610.
de Dorchester, 830, 1088, 1601.
du Manitoba, 831, 1089, 1608, 1667.
de la, Colombie anglaise, 831.

Publication des l'ébats, 832, 1601.
Crédit à la bibliothèque du Parlement, 832, 1602.
,alaire deg.employés de la bibliothèque, etc., 8334
Archives, 833, 1399.
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S DmEs-suite.

" Patent Record," 898.
Statistique criminelle, 898.
Recensement, 898, 1399.
Statistiques sanitaires, 8)8, 1399.
Immigration, 899.
Immigration et quarantaine, 902.
Quarantaine, 1400.
Vétérans de 1812, 902.
Section militaire et état-major de district, 905.
Solde des majors de brigade, etc., 905.
Munitions d'artillerie, munitions d'armes portatives,

etc., 906, 911.
Instruction militaire, etc., 912.
Dépenses contingentes de la milice, 914.
Propriétés cédées par le gouvernement impérial pour

fins de milice, 915.
Batteries d'artillerie de place " A " et " B," 917.
Ligne de steamers entre San-Francisco et Victoria,

C.A., 917.
Ligne de steamers entre Grand-Xanan, N.B., et la

terre ferme, 917.
Ligne de steamers entre le Canada, les Antilles et le

Brésil, 917, 1400, 1603.
Ligne de steamers entre la France et le Canada, 918.
Ligne de steamers entre Liverpool et Saint-Jean, N.B.,

918.
Ligne de ttemeirs entre l'ile du Prince-Edouard et la

Grande-Bretage, 918, 140.
Bateau à vapeur devant remplacer le "Glendon," 918,

1411.
Canots, appareils de sauvetage et récompenses aux per-

sonnes qui ont fait des sauvetage, 918.
Police riveraine de Montréal et Québec, 919.
Navigation des rivières, 919.
Gardiens de phares, 919.
Phares, sifflets de brume, bouées, balises, etc., 919, 922.
Gardes-pêche et gardiens, 922.
Phare à Sand's Head, C.B., 922.
Travaux publies dans la Nouvelle-Ecosse, 982.
Edifices publics de New-Glasgow, 982.
Quarantaine des animaux à Halifax, 983·
Edifices publics de l'Ile du Prince-Edouard, 1087.
Edifices publics du Nouveau-Brunswick, 1087.
Bureau do poste et douane de Monoton, 1087.
Edifices publics d'Ontario, 1088.
Edifices publics de la Colombie anglaise, 1090.
Edifices publics des territoires du Nord-Ouest, 1090.
Edifices publi-s du Manitoba, 1089, 1447, 1544.
Edifices du parlement, Winnipeg, 1089.
Quais et rivière de la Nouvelle-EBosse, 1090.
Edifices publics, réparations, meubles, chauffage, etc.,

1090.
Edifices publics de Québec, 1088 1448.
Officiers et inspecteurs de l'accise, 1135.
Subvention du Canada Central, 1165.
Prince Arthur's Landing à la rivière Rouge, 1165, 1405.

SUoB5sDES-Suite.

Chemin de ferdu Pacifique, Colombie Anglaise, 1167.
Lignes télégraphiques, 1168.
Constructions de stations, chemin de fer du Pacifique,

1168.
Subvention, compagnie du chemin de fer du Pacifique

canadien, 1168, 1402.
Augmentation des commodités à Saint-Jean, N.-B., en

rapport avec le chemin de fer Intercolonial, 1170.
Quai et élévateur à Halifax, 1172.
Canal Lachine, 1219 (Dragage du bassin No. 4), 1223.
Canal Welland, 1220.
Canal Carillon, 1220.
Canal Grenville, 1221.
Canal Murray, 1221.
Canal Chambly, 1223.
Canaux, réparations et frais d'entretien, 1223.
Canaux, Ecluse et barrage de ksaint-Ours, 1-23.
Chemin de fer Intercolonial, 1223.
Pont tournant de Valleyfield, 12.:3.
Exploration Géologique, 1261, 1611.
Sauvages, Ontario, Québec et Provinces maritimes, 1262.
Sauvages dans la Colombie anglaise, 1262.
Sauvages dans le Manitoba et le Nord-Ouest, 1263.
Instruments aratoires, 1263.
Provisions fournies comme annuitéq, 1264.

Approvkiin .cinnents pouî les Sat gages tsanis ressource-',
1s64.

Police à cheval du Nord-Ouest, 1265.
Impressions diverses, 1277.
Dépenses imprévues, 1278.
Articles importés pour l'usage de la marine et de

l'armée, 1278.
Territoire du Nord-Ouest, 1278.
District de Kowatin, 1278.
Commerce des liqueurs enivrantes, 1279.
Police à cheval du Nord-Ouest, 1279.
D. H. Waterbury, 1279, 1406.
Arpentages des terres fédérales, 1281.
Terres fédérales, service extérieur,. commis surnumé-

raires, etc., 1282.
Loyer d'une bâtisse à Saint Octave, chemin de fer

Intercolonial, 131!.
Dommages à la terre de J. B. McNutt, 1312.
Héritiers de Geo. Moffat, 1312.
Extension du Chemin de fer Intercolonial dans Halifax,

1313, 1535.
Matériel roulant du chemin de fer Intercolonial, 1535,

13i3, 1408.
Dépenses pour réparations et travaux sur le chemin de

fer Intercolonial, 1313.
Dépenses pour réparations et travaux, embranchement

de Windsor, 1313.
Terrains d'Ottawa (Marshall Wood), 1351.
Terrains d'Ottawa, contrat de James Goodwin, 1351.
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Sunsmns-Suite.
StaJion de Quarantaine à la Grosse-Ile, 1352.
Logement de Son Excellence à la citadelle de Quebec,

1352.
Cour Suprême du Canada, 1352, 1353.
Musée géologique d'Ottawa, calorifère, 1352.
Bureau de Poste de Winnipeg, 1352.
Nouvelle coque pour dragueur, provinces maritimes,

1354.
Pont suspendu Union, Ottawa, 1354.
Port Mabou, 1353.
Port d'Owen Sound, 1354.
Indemnité à Patrick McHale, 1354.
Ligue télégraphiques jusqu'à Mille-Vaches, 1354.
Vaisseau-Ecole " Charybdis," 1355, 1605.
Vapeur " La Canadienne," 1359.
Grève des ouvriers à Montréal, 1359.
Bouées et balises, port de Montréal, 1359.
S. A. McVicar, garde-pêche, 1359.
Pisciculture, octroi d'une somme additionnelle, 13ô0.
Inspection des rivières et des écluses de moulins dans la

Nouvi..le-Ecosse, 1360.
Bâtiment occupé par l'observatoire de Saint-Jean, 1361.
Inspecteur des pêcheries, Mowat, 1361.
Indemnité aux pêcheurs de la Nouvelle-Bcosse, 1361.
Lignes télégraphiques, Colombie anglaise, 1363.
Timbres destinés au tabac, 1363.
Commissions sur les droits d'accise, 1363.
Gouvernement civil, 1363, 1376.
Administration de la justice, 1363 (Woodward et

Russell).
Transport des immigrants de Québec à Toronto, 1363.
Département des affaires des sauvages, 1376.
Refonte des lois fédérales, 1376.
M. John Cooper remboursé, 1377.
Belamation de S. T. Drennan, 1377.
Appinements de R. B. Mackay, 1377.
Provisions aux sauvages du Manitoba, 1378.
Impressions de cartes géographiques, etc., 1380.
Dépenses, 1880-81, auxquelles il n'a pas été pourvu,

1880.
Solde de la milice pendant les manSuvres, et dépenses

des manouvres de la milice, 1381.
Concours, 1398.

Steamer qui fait le service entre Campbellton et Gaspé,
1400.

Communication à la vapeur entre Mulgrave et Eat
,Bay, 1400, 1604.

Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-
Pierre, 1401.

Observations météorologiques, 1401.
Compagnie du chemin de. fer du Pacifique canadien,

1402.
Chemin de fer du Pacifique de Prince Arthur's Landing

à la rivière Rouge, 1485.
9 •

SunsrDns-Suite.
Ecoles pour les indiens dans l'Ontario et le. Nouveau-

Brunswick, 1406.
Falsification des aliments, 1406. | .
Poids et mesures et gaz, 1401. T -
Salaires des mécaniciens, chauffeurs et gaNlien des

édifices fédéraux, 1447.
Embranchement du chemin lde. fer de Saint-Charles,

1535.

Chemin de fer du Cap Traverse, 1535.
Construction d'un coursier entre le canal d'alimenta.

tion Welland et la rivière Chippawa, 1536.
Canal de Williamsburgh, 1537.
Canal et écluse de Sainte-Anne, 1537.
Navigation de la rivière Trent,¶1537.
Construction du chemin de fer International, 1542.e
Chemin de for International, 1542.
" M. C. Upper ", Dommages, 1542,. 1605, 1641.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, 1544.
Edifices publics de Manitoba, 1544.
Ports et rivières du Nouveau-Brunswick, 1087, 1544.
Ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, 1090.
Ports et rivières d'Ontario, 1092, 1544, 1606.
Ports et rivières de Québec, 1092, 1544.
Explorations hydrographiques, 1644."
Constructions de casernes de la gendirmeiie à cheval

1544.
Publication des Débats, 832, 1601.
Dragage, 1604.
Saskatchewan, améliorations à la rivière, 1604.
Inspection et mesurage du bois, 1604.
Sauvages d'Oka, 1608.
Emigration, 1608.
Exposition internationale des pêcheries,, 1608.
Département des affaires des sauvages, 1609.'
Postes, appointements d'un commis, 1609.
Finances, département des, 1609.
Statistique agricole, industrielle, 1610.

Concours.
Observations circumpolaires, 1611.
Indemnité à Jean-Louis Légaré, 1612.
Indemnité et frais de route de L. A. McConville, 1664.
Bureau de poste de Barrie, 1664.

" Port-Hope, 1664.
Baie Jordan, 1664.
Port de Newcastle, 1664.
Aide à la municipalité d'Emerson, 1664.
Pisciculture dans la Colombie anglaise, 1664.
Collection'de monnaies-et de médailles, 1686.
Commissaires aux Chutes de Niagara, 1666.
Avaries au-vapeur "St. John," 166.
S. L. Bedson, 1667.
Pénitencier. du Manitoba, 1667.
Mde. Diana Fox, remboursé, 1667.
Canons et gargousses, 1610, 1667
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Subsdes.--Bill (N9 178) pour accorder à Sa Majesté cer-

taines sommes d'argent requises pour faire face à

certaines dépenses du.scrvice public pour les années

fiscales expirant respectivement le 30 juin 1882 et 80

juin 1883 et'pour autres fins se rapportant au service

publie (sir Leonard Tilley), 1668.

SUPREMATIE FRANÇAISE, 1205.

SussEx, propriété de la rue, 137.
SYDNEY-NoRD, havre de. Voir flav re.

SYDNEY ET SYDNEzY-NoRD, édifices publies, 1314.

Synode du diocèse de la Saskatchewan.-Bill (No 5 1) à l'effet

de constituer en corporation le synode du diocèse de la

Saskatchewan et pour outres fins s'y rapportant. (M.

Mills), 117, 182, 471; 516.

TABAC CANADIEN, vente et manufaînture du, 20.

TABAC CANADIEN, taxe sur le, 22, 50, 1338.

TABAC, inspecteurs du, 1193.
TAAc, timbres destinés au, 1363.
TABAc, saisies du tabac canadien, 50.
TARIF DU CHEMIN DE FER DE L'.LE DU PRINCE-EDOUARD, 121.

TARIF DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE, 173.

TARIF DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, 43.

TAXEs MUNICIPALES ET LOCALES, 79.
TAXES SUR LE TABAC CANADIEN, 22, 50, 1339.

TAxEs PERCUES DANS LA COLoMBIE ANGLAISE, 37.

Télegraphe de Montréal, compagnie de.--Bill (No. 96) à
l'effet de -refondre et amender les actes concernant la
Cie. de télégraphe de Montréal (M. Cameron, Victoria),
307, 332, 985, 996.

2EUgraphe du Canada, compagnie mutuelle de.--Bill (No. 55)
à l'effet de constituer en corporation la " Cie. mutuelle

de télégraphe du Canada " (M. Kirkpatrick), 172, 213,
652.

TfteRnAPEE, dépêches relatives aux affaires publiques,
1193,

Télégraphe et de cdble, compagnie Américaine de -Bill (No.
17) à l'effet d'accorder certains pouvoirs à la compagnie

Américaine de télégraphe et de ctble (M. Cameron,
Victoria), 50, 73, 235, 455, 1681.

TtLÉGRAPHIE, élection par. Voir Election.

Tl4graphe sous-marin.-Bill (No. 127) à l'effet d'établir de
nouvelles dispositions au sujet de l'incorporation d'une
compagnie pour établir un télégraphe sous-marin (Sir
Hector L. Langevin), 564, 1269.

TÉLiGRAPHIQUES, Lignes,-Jusqu'à Mille-Vaches, 1354.
TÉLtGRAPHIQUEs, Lignes,-Uolombie Anglaise, 1363.
TÉLtGRApHEs,-Service général des, 1448.
Télégraphe.-Bill (No. 166), Acte pour déclarer la significa-

tion du mot " télégraphe " n certains cas, 1556, 1639,
1678. .

TtLGRAHIQUE, Ligne,-entre Selkirk et Edmonton, 182.

TRLÉGRAPnQUE, réseau,-du Canada, 78.
TL*tGRAPUIQUE, ligne,-entre Selkirk et Edmonton, 182.

TiLtGRAPRIQUE, réseau,--de l'île du Vancouver, 242.

TÉLÉPHONE SUR LE CANAL ORAMELY, 235.

Téléphone Bell, compagnie canadienne de.-Bill (No. 95),
portant modification de l'acte constitutif de la " Compa-

gnie canadienne de Téléphone Bell." (M. Cameran,
Victoria), 307, 332, 1147.

TÉMisCAiINGUE, Barrage du lac, 1336.
Témoins compétents, personnes accustes de délits,-Bill

(No. 10) à l'effet de pourvoir à ce que les personnes
atcueiées de délits soient témoins compétents (M.
Cameron), 45, 653.

TERMINUS D'EiVER DU CHEMIiiN DE FER DU PACIFIQUE, 177.
TERBAINs D'OTTAWA, 13 1.
TERRAINS, Choix des,-des rivières, détroits, etc., 347.
TERREs, Fonds d'amélioration des, 42.
TERRES, Règlements concernant les, 183, 592.
TERRES DES ÉCOLES DANS LE MANITOBA, 348.
TERRES ÉDEALF.s, Arpentage des, 1281.
TERRES, Achat de, par les compagnies de chemins de fer,

1178.
TERRES FÉDÉRALES DANS LE MANITOnA, etc., 1194.
TERRES CÉDÉES à LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSoN,

1194.
TERRES DE LA CoURoNNE, Agent des, 243.
TERREs FÉÉRALES, Acte des, 339.
TERREs DE LA PUISSANCE DANs LE NORD-OUEST, 859, 873.

Terres publiques du Canada.-Bill (No. 101) pour modifior
de nouveau et r lfuni.re tel que m.odifié.i les aictos cou-

cernant les terres publiques du Canada (Sir John A.

Macdonald), 348, 851.
TERRES FÉDÉaALEs, sommes d'argent reçues, 44.
Terres de la Qu'Appelle.-Bill (No. 103) & l'ellet de consti-

tuer en corporation la compagnie des terres de la

Qu'Appelle (M. Boultbee), 390, 522, 1176.
TERRES PFDÉitALEs, Service extérieur, bureau principal,

Ottawa, etc., 1282.

TERRES FÉDÉSALES LE LONG DEq LIGNES DE CHEMINS DE FER,
1314.

TERRES JALONNÉES, Manitoba, 136.
TERREs DU GOUVERNF.MENT SITUÉZS DANS LA Z5NE DU CHE-

MIN DE FER DU PACIFIQUE,~ 324.
TERRES PoUR FINs DE COLONISATION, 47.
Terres de la Puissance, Acte des, - Bill (No. 164) " Acte

pour corriger certaines erreurs dans la version fran-

çaise de "l'Acte des Terres de la Puissance" et" l'Acte

des terres fédérales, 1879 " (Sir H. L. Langevin), 1556,
1657.

TERREs VENDUES DANS LE KIWATIN, LE MANITOBA ET LES

TERRITOIRES DU NORD OUEST, 21, 48, 44.
TERRES DE PATURE DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST,

21.
TERREs DU GOUVERNEMENT DANS LE KLWATIN, LE MANITOBA

ET LE NoRD-OuEsT, Agence des, 21.
TERRes, Octroi à la Cie du chemin de fer du Pacifique, 43.
TERRES, Acres de,-pris par des colons au Manitoba, au

Kéwatin et aux territoires du Nord-Ouest, 43.
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TIMBRES DESTINÉS AU TABAC, 1363.
TORoNTo. Passage à niveau dans les rues Dufferin et Queen,

240.
TRADUCTION FRANÇAISE DES DÉBATS, 399, 1449.

TRAITÉS DE COMMERCE, 1136, 1149.
Transport maritime de <hiqnecto, compagnie de.-Bill (No.

57) à l'effet de constituer en corporation la compagnie
des chemins de fer le transport maritime de Chignecto

et du Cap, (M. Cameîon, Victoria), 172, 213, 1173.
TRAVAUX PUBLICS de la NoUVELLE-ECOSSE, 982.

TRAVAUX PUBLICs, département des, 19, 697.
TRAVERsE DE CHEMINS DE FER À QUÉBEC, 38.
TRois-RIVIÈREs.- Voir Port.

Tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte.Olaire.-Bill (N o.
80) concernant la compagnie du tunnel de la rivière
Sainte-Claire, (M. Arkell), 243, 280, 1147.

UPPEa, M. C.," goëlette, 1 14, 1605, 1641.
UsINEs, inspection des, 235.

VACANCES DANS LA DÉPUTATION, 1.

VACANCES DE PAQUES, 807.
VALLEYFIELD, pont tournant, 1223.
VÉTÉRANs DE 1812, 902.

VISITES OFFICIELLES EN ANGLETEFRE, 39.
VOIEs Tr MoYENS : 19, 137, 148, 203, 2 3 2-13, 30M, 15 , ,

399, 409, 441, 471, 481, 523, 535, 1068.
VOIES ET MOYENS, (concours), 1598.

Voies et Moyens.-Bill (No. 169) à l'effet d'amender les diffé.
rents actes imposant des droits de douane qui sont
actuellement en vigueur (sir Leonard Tilley), 1601,
1657, 1658.

VOTES:
Amendement de M. Paterson concernant les droits sur

le sucre, 825.
Amendement de M. Laurier concern4ant les droits sur

les combustibles et blé et farines, 694.
Amendement de M. Plumb concernant les limites de

l'Ontario, 807.
Amendement de M. Ml[cLennan concernant les biens

temporels de l'Eglise presbytérienne, 758.
Amendement de M. Mackenzie concernant le contrat

Onderdonk, 627.
Motion de M. Blake concernant l'octroi des cantons de

bois, 605.
Amendement de M. Charlton concernant la politique du

gouvernement dans le Nord-Ouest, 898.
Amendement de M. Cameron, (Ifuron) concernant le

désaveu de la loi des cours d'eau, 982.
Amendement de M. White concernant la compagnie de

télégraphe de Montréal, 1007.
Autre amendement de M. White au même sujet, 1008.
Amendement de M. Wallace, ( iorfolk) concernant la

compagnie de crédit et de prêt, 1148.

VOTES-Suite.
Amendement de M. Blake concernant les traitées de

commerce, 1165.
Amendement de M. Anglin, concernant les droits sur

les cotons et les laines, 12G1L
Amendement de M. Burpee (Saint-Jean), sur l'industrie

du fer, 1311.
Amendement de sir Richard Cartwright, concernant les

déponses publiques, 1447.
Amendement de M. Blake, concernant le remaniement

des collèges électoraux, 1498.
Amendement de M. JIis, concernant le remaniement

des collèges electoraux, 1498.
Concernant le remaniement des collèges électoraux,

1499.
Concernant l'amendement de M. Casgrain au sujet des

fraudes dans les contrats publics, 1534.
Amendement de M. Paterson (Brant), concernant le

remanieme:t des collèges électoraux, 1580.
Autre amendement de M. Paterson (Brant), concernant

le remaniement des collèges électoraux, 1580.
Amendement de M. >S;utherland, concernant le remanie-

ment des collèges éloctoraux, 1581.
Amendement do M. .Hackenzie, concernant le remanie-

ment des collèes électoraux, 1582.
At de a. Guthroe, conernant le remanie-

ment des collèges électoraux, 1582.
Amendement de M. Fleming, concernant le remanie.

ment des collèges électoraux, 1583.
Amende:nent de M. Wheler, concernant le remanie-

ment des collèges électoraux, 1583.
Amendement de M. Mills, concernant le remaniement

des collèges électoraux, 1584.
Amendement de M. Trow, concernant le remaniement

tition des sièges, 1584.
Amendement de M. Mills, concernant la nouvelle répar-

les collèges électoraux, 15t5.

Amendement de M. Casey, concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1586.

Amendement de M. Paterson (Brant), concernant le
remaniement des collèges électoraux, 1587.

Amendement de M. Macdonnell (LanarkNord), concer-
nant le remaniement des collèges électoraux, 1587.

Amendement de M. Thomipson, concernant le remanie-
ment des collèges électoraux, 1588.

Amendement de sir Richard Cartwright, concernant le
remaniement des collèges électoraux, 1588.

Amendement de M. Trow, concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1588.

Amendement de M. Bain, concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1589.

Amendement de M. Paterson (Brant), concernant le
remaniement des collèges électoraux, 1590.

Amendement de M. Blake concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1590..
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VoTES-SWu6.

Autre amendement de M. Rlake concernant le remanie-
ment des collèges électoraux, 15'0.

Amendement de M. Trow concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1591.

Amendement de M. Rymal concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1593.

Amendement de M. Gillies concernant le remaniement
des collèges électoraux, 1597.

Au sujet de l'acte concernant. les matelots 1641.
Amendement de M. Aills conceriatL les dommages

causés au vapeur " M. C. Upper," 1;47.
Motion de M. Girouard concern: le ii t-inge avec la

sour de l'épouse défunte, 7:.
Amendement de sir Hector Langrin < oneernant le

mariage avec la sour de l'époue -iàhdLe, 200.
Concernant la punition de l'adultòre et do la séduction

(M. Charlton), 347.
Amendement de M. Bourassa concernant le crélit fon-

cier franco-canadien, 471.
Amendement de M. .Mills concernant le mange avec

la soeur de l'épouse défunte, 515.
Amendement de sir Albert J. Smith concernant le

mariage avec la sSur de l'épouse défiintt, 519.

VoTEs-Suite.
Amendement de M. Strange concernant le mariage avec

la sour de l'épouse défunte, 522.
Motion de M. Blake concernant le système suivi dans

l'octroi des cantons de bois, 605.
Amendement de M. .Mackenzie concernant le contrat

Onderdonk, 627.

\VATERBURY, D. H., Remboursé, 1279, 1406.

WATsoN, E, Surintendant des sauvages, 182.
\VELLAND, Soumissions pour le canal, 37.
WIUITBY, Amélioration du port de. 332.
WIITE RocKs MILLs, Bureau de poste, 507.
Williams, Compagnie manufacturière.-Bill (No. 69) à l'effet

d'accorder certains pouvoirs à la compagnie manufac-
turière C. W. Williams et changer son nom en celui de

Compagnie Manufacturiòre \VWilliams" (M. Gault),
203, 235, 873.

WINNIPEG :
Edifices du parlement, 1089.
Terres publiques, vente, 1194.
Bureau de poste de, 1682.

Woon, JUGE EN CHEP.- Voir Juge.
WOODSTOCK, Bureau de poste de, 51.
WOoDwAan.-Vir Russeli.
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